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LA GRANDE ENCYCLOPÉDIE

LISTE DE MM. LES COLLABORATEURS

N, B. — Celle liste sera reproduite avec les modifications nécessaires en tête de chaque volume, et une liste générala
sera publiée à la fin de l'ouvrage.

COMITÉ DE DIRECTION

MM. BERTHELOT, sénateur, membre de l'Institut.

HAUTwir. DERENBOURG. professeur à l'École fies langues
orientales et à l'Ecole des Hautes Etudes.

F. -Camille DREYFUS, député de la Seine.

A. GIRY, professeur à l'École des chartes.

CLASSON, membre de l'Institut, professeur à la Faculté
de droit de Paris.

H' L. HAHN, bibliothécaire en chef de la Faculté de
médecine de Paris.

C.-A. LAISANT, député de la Seine, docteur es sciences
mathématiques.

MM. H. LAURENT, docteur es sciences mathématiques, exa-
minateur à l'Ecole polytechnique.

E. LEVASSEUR, membre de l'Institut, professeur au
Collège de France et au Conservatoire des arts et
métiers.

H. MARION, professeur à la Sorbonne.

E. MUNTZ, conservateur de l'École nationale des beaux.
arts.

A. WALTZ, professeur à l'Ecole supérieure des lettres
d'Alger.

AEscunux, agrégé d'histoire.

Alphandéry, docteur en médecine.
Amélineac (E.)

Amiaud, sous-chef de bureau au ministère de la Justice.

Ai'LARD (F.-A.), professeur à la Faculté des lettres de Paris.

Babelox (E.), attache au Cabinet des médailles de la Biblio-
thèque nationale.

Balle, publiciste.

Bapst (Germain), membre de la Société nationale des Anti-
quaires de France.

Barré (L.), astronome-adjoint à l'Observatoire de Paris.

Barrés iMaurice), publiciste.

Baye iCh.;, publiciste.

Bayet, doyen de la Faculté des lettres et professeur à
l'École des beaux-arts de Lyon.

Beacdoiin Mondry), professeur à la Faculté des lettres de
Toulouse

Bealrecard, professeur à la Faculté de droit de Paris.

Bealssire (E.), membre de l'Institut.

Beacvois (E.).

Bemgou, du collège Sainte-Barbe.

Bémont (Charles), maître de conférences à l'École des Hautes
Etudes.

BÉNÉDITE (G.), membre de la mission française du Caire.

BENET (A.), archiviste du département du Calvados.

BÉRARD, directeur de la poudrerie de Saint-Mcdard-en-Jalles

BÉRE (F.), ingénieur des Manulactures de l'État.

Berger (Philippe), sous-bibliothécaire de l'Institut.

Bernard (Constant), architecte.

Bernard (F), attaché au Ministère de l'agriculture.

Bernard (H.), professeur au lycée de Chalons-sur-.M;une.
Bernard (Maurice), avocat à la Cour d'appel de Paris.

Berthelé (Joseph), archiviste du départem. des Deux-Sévres.
Bertuelot (André), agrégé d'histoire et de geograi)hie, maiire

de conlérences à l'Ecole des Hautes Études.

Berthelot (Daniel), licencié es sciences, préparateur à la

Sorbonne.
Berthelot (Philippe), licencié es lettres.

Bertrand (A.), membre de l'Institut, directeur du Musée
Saint-Germain.

Bertrand (AL), professeur à la Faculté des lettre* de Lyon.
Binet (E.), professeur à la Faculté de droit de Nancy.
IJlaise (Joseph), professeur d'histoire à l'Athénée royal de

Bruxelles.

Blanchard (Raphaël), professeur agrégé à la Faculté de
médecine de Paris.

Blocu (G.), maître de conférences à l'Ecole normale supé'".

Blondel, prolesseur à la Faculté de droit de Nancy.
Blondel (D' R.), i)rcparateur à la Faculté de médecine de

Paris, licencié es sciences.

Blondel (Spire), homme de lettres.

Blim, agrégé de philosophie.

Bonheur (Raymond), compositeur de musique.
Bonhoure (Adrien), avocat à la Cour d'appel de Paris.

BoNNAitDOT (François), inspecteur des Travaux historiques
de la ville de Paris.

Bossert (A.), inspecteur général de l'instruction publique.

Boiché-Leclercq (A.), professeur à la Faculté des lettres

de Paris.

Bol'cheron (H.), ingénieur, prolesseur à l'École centrale des
arts et manulactures.

BorciiERON, boursier d'agrégation à la Faculté des letties de
Bordeaux.

BoiciioT (H.), sous-bibliothécaire au Cabinet des estampes,
à la Bibliothèque nationale.

BoL'GiER (Louis), prolesseur d'histoire et de géographie au
collège Rollin.

Bouquet (L.), chef de bureau au Ministère du commerce.
Bourgeois lEmile), prolesseur à la Faculté des lettres de Lyon.
BouRGoiN iEd.), membre de l'Académie de médecine, pro-

fesseur à l'Ecole supérieure de pharmacie.



VI LISTE DE MM. LES COLLABORATEURS

BouRNEviLLE, député de la Seine, médecin des Hôpitaux.

BoiRNON (F.), archiviste-paleograplie.

BoiTROux (Emile), professeur à la Faculté des lettres de
Paris.

Brenet (Michel).

Bricon (Paul), docteur en médecine.

Brochard (Victor), maitre de conférences à l'École normale
supérieure.

Brl'netière (Ferdinand), maître de conlérences à l'École nor-

male supérieure.

Brctails, archiviste du département des Pyrénées-Orientales.

BiLOT (Léon), substitut au Tribunal de la Seine.

Bl'nand (Antonin), homme de lettres.

BrRDEAV (Auguste), prolesscur agrégé dephilosophis, député

du lîliùne.

BuBDo (Ad.), exjiloratcur de l'Alrique centrale.

Cabirau (H.-F ), ingénieur civil.

Cadier (Léon), membre de l'Ecole française de Rome.

Caix de Saim-Avmocr (vicomte Amédée de), publiciste.

Camescasse (J.). docteur en médecine.

Carkau (Ludovic), professeur adjoint à la Faculté des Lettres

de Paris.

Carré de Malberg.
Castaigne (E.-J.), professeur de l'Université.

Castan (A.), correspondant de l'Institut, conservateur de la

Bibliothèque de la ville à Besançon.

Cat (E.), professeur à l'Ecole des lettres d'Alger.

Cacwès (Paul), professeur à la Faculté de droit de Paris.

CÉARD, sous-bibliothécaire de la vifle de Paris.

Cuabry (L.), sous-directeur du laboratoire de Concarneau.

Cbahpeacx (de), bibliathécalre de l'Union des arts décoratifs

Cbaravay (Etienne), archiviste-paléographe.

Charpentier ( Paul ), ingénieur des Arts et Manufactures.

CuAi'MELiN (Gaston), ingénieui-, chef de l'exploitation à la

compagnie du canal de Suez.

Chavegrin, agrégé à fa Faculté de droit de Paris.

Cmervin (D'), membre du Conseil supérieur de statistique.

CuELVUELx, avocat à la Cour d'appel de Paris.

Chirac (Auguste), publiciste.

Claparéde (A. del, docteur en droit, ancien secrétaire poli-
tique fédéral.

Clermont, docteur en médecine.
CoLLET-CoRRisiÈRE, avocat à la Cour d'ajipel de Paris.

CoLLiGNON (M.), prolesscur suppléant à la Faculté des lettres

de Paris.

Colin (Maurice), professeur agrégé des facultés de droit.

CoMPAVRÉ (Gabriel), député du Tarn.

CORDiER (H.), prolesseur à l'École des langues orientales.

CoRRAZi, publiciste.

CosxEAU ^E.), professeur au fycée Henri IV.

CuuDERC (Camille), attaché au département des manuscrits
à la Bibliothèque nationale.

CoLSTAN (D'A.), médecin-major de I" classe.

CoviLLE (A.-H.), maître de conlérences à la Faculté des lettres
de Caen.

Ckf.uange, professeur à f'Ecofe afsaciennc.

Crié (A.), ])ul)liciste.

Crié (Louis), professeur à la Faculté des sciences de Rennes.
Cros (F.), boursier de licence à la Faculté des lettres de

Bordeaux.
Crltzen ( Guillaume

) ,
i)rolcsseur à f'Atfiénéc royal de

Verviers.

Ccxis.set-Carnot, avocat généjal à Dijon.

D'Aliieim, élève diplômé de l'Ecole des langues orientales.

Oarmesteter (James), professeur au Collège de France.

DAsrr-E (A.), professeur de i)liysiologie à la Faculté des
sciences de Paris.

Dave (Victor), ])ul)liciste.

Deuidocr (A.i, doyen de fa Facufté des lettres de Nancy.

Delabuocsse, commissaire général du Gouvernement au|)rès
des Compagnies de chemins de (ei'.

Delavacd (Cliai-les). inspecteur du servi<'e de santé de
la marine en leiraite.

Dei.avai D J..] secrétaire de l'ambassade de France à Vienne.

Demker, docteur es sciences naturelles.

Derenbocrg (Joseph), membre de l'Institut.

Desmoclins, membre du Conseil uiunicii)al de Paris.

DESPLANycEs ((iabriel).

Devii.le (Gabriel), publiciste.

DiDiERJEAN (Lyonnei;, avocat.

DoixEL (Jules,;, arcliiviste du déiiartement du Loiret.

DoLLFcs (G.), attaché à la Cailc géologi(|ue de France.

Drocin (E.), avocat, membre de la Société asiatique.

Dldourdieu (H.).

DUCUGSM, prolesseur à l'Athénée royal de Liése.

DiîcRocg, prolesseur à la Faculté de'droit de Paris.

Dcfolrmantelle (Maurice), avocat à la Cour d'ai>pel de Paris.

Dcfocrmanteli.e (Charles), ancien archiviste de la Corse.

DuuAMEL (Louis), archiviste du dèpaitement de Vaucluse.
DuPLEssis (Georges), conservateur du Cabinet des estampes

à la Biblioliièque nationale.

Bupuv (Paul), surveillant général à l'École normale supérieure.
Durand (G.), archiviste du département de la Somme.
Durand-Gréville, publiciste.

Dureau (D' a.), docteur en médecine, bibliothécaire en chef
de l'Académie de médecine.

DuRiER (Ch.), vice-président du Club alpin français, chef de
division au ministère de la Justice.

DïBowsKi, maître de conférences à l'École nationale d'agri-

culture de Grignon.
EpBRussi (Charles), critique d'art.

Ernst (Alfred), de la Bibliothèque Sainte-Geneviève.

Eschraecuer, (Emile), ancien chef de bureau au Ministère
des Postes et Télégraphes.

Fagan (Louis), conservateur adjoint au Cabinet des estampes
et dessins (British Museun.).

Faniez (de), publiciste.

Farges (Louis), sous-chel du bureau des archives au Minis-
tère des Affaires étrangères.

Facciier (L.), ingénieur en chef des poudres et salpêtres à
Lille.

Facre, avocat à la Cour d'appel de Paris.

Favre (Fr.), bibliothécaire du Conservatoire des Arts et
Métiers.

Feer (Léon), bibliothécaire au Département des manuscrits
de la Bibliothèque nationale.

Ferra (Joannès), membre de la Société de géograi)hie de
Paris.

Fleury (J.).

Flocrac, archiviste du département des Basses-Pyrénées.

FoNciN (Pierre), inspecteur général de l'enseignement secon-
daire.

Fonsegrive, professeur de phifosophie au fycée de Bordeaux.
FocRNiER (Henry), docteur en médecine.
FocRNiER (Marcel), professeur à la Faculté de droit de Caen.
Frédéricq (Paul), prolesseur à l'Université de Gand.
France (H.), prolesseur à l'école de Wooiwich.
François (G.), chef comptable de banque.

Funck-Brentano (Frantz), attaché à la bibliothèque de l'Ar-

senal.

Gaicniére (Henri), substitut du procureur de la République
à Meaut.

Gardeil, prolesseur à la Faculté de droit de Nancy.

Garnier (E.).

Garnier (L.), rédacteur en chef de la Presse vétérinaire.

Gary (Alfred), licencié en droit, professeur d'économie
pofitique.

Gasté (Armand), professeur à la Faculté des lettres de Caen.

Gacsseron, prolesseur au lycée Janson de Sailly.

Gautier (Jules), professeur au fycée Micfieiet.

Gavet (G.), agrégé à fa Facufté de droit de Nancy,

Gerald, conservateur des hypothèques.

Geffroy (Gustave), publiciste.

Gerville-Réache (G.), député, avocat à la Cour d'appel de
Paris.

GiARD, ancien député, maître de conférences à l'Ecole

noiinale supéiieure.

GicgcEAiix ip.), prolesscur au lycée de Foix.

GiDEL (Cti.), proviseur du lycée Louis- le -Grand.

Girard (Charles), chef du Laboratoire municipal de Paris.

Girard ( Paul), maitre de conlérences à la Faculté des lettres

de Paris.

Gley (E.), i)i'éparateur au Laboratoire de physiologie de la

Faculté de médecine de Paris.

GonAT(D'), conseiller d'Etat, directeur de l'Éducation du
canlim de Berne.

GoGCEL (P.), professeur de filature à l'Institut industriel du
Nord

.

GouAiLT, bibliothécaire a la Faculté de médecine de Paris.

GouRDos DE Genouillac, du comité de la Société des gens de
lettres.

Gocrmont (Réniy de), attache à la Bibliothèque nationale.

GiiAD (Charles), coriespondant de l'Institut de France, député
d'Alsace -Lorraine au Reichstag.

Grand (E.-Danieli, archiviste-paléogra|)lie.

(iRANDJEAN (Cliai'les), secrètaire-i'édacteur au Sénat.

Granjux, médecin major de l" classe.

Grassoreu.i.e, archiviste des Archives de la Seine.

Gruver (Gustave), publiciste.

GuÉKiN, avocat.

Gl'igue (Georges), archiviste de la ville de Lyon.



LISTE DE MM. LES COLUBORATEURS VII

Guillaume, membre de l'fnstitut, professeur au CoIl(Vge de
France.

Hahn (J.), médecin major de I" classe.

Heckel, professeur à la Faculté des sciences de Marseille.

Hennegcy (Félix), publiciste.

Herkmann (D'), prolésseur à la Faculté de médecine de bille.

Hii.D U--A.), professeur à la Faculté des lettres de Poitiers.

H0M01.LE, prolésseur suppléant au Collège de France et à

l'Kc.ole des l>e;\u\-arls.

HorDAs, professeur à l'Ecole spéciale des langues orientales.

Hoi ssaye (Arsène). Iioiimic de lettres.

ilCMBK.iiT (C). ingénieur des ponts et chaussées h lilois.

Hlbeiit (Eugène), professeur à l'Université de biége.

.lAcoiEMAïKE (Numa}, avocat à la Cour d'appel de Paris.

Ja.mktel (M.), cliarye de cours à l'Ecole des bangues orientales.

JoANNis, docteur es sciences, professeur de chimie indus-
trielle à la Faculté des sciences de Bordeaux.

JoiiiNK/. (Alfred), avocat à la Cour d'appel de biége.

JiLLrAN (Camille), professeur à la Faculté des lettres de
Bordeaux.

Jii.i.iE.N, député de boir-et-Cher.
.ILNDT (A.), maître de conlérences à la Faculté protestante

de Paris.

IissF.RAND, conseiller de l'ambaàsade de France à Londres.
KÉRAVAL (P.), médecin des asiles de la Seine.

Knab (b.), ingénieur civil, répétiteur à l'École centrale des
Arts et Manufactures.

KoECHLiN (Camille).

KoF.ciir.iN (R.;.

KouLER (Ch.), bibliothécaire à la bibliothèque Sainte-Genc-
viéve.

Klhff ((i), docteur en médecine.
bAcouR (P.), attaché à la direction des Beaux-Arts.
bACOL'R-GAYET (Georges), professeur d'histoire au lycée

Saint-bouis.

bACRoix (Sigismond), député de la Seine.
bAcHoiK, minéralogiste.

bAFARciE (Paul), publiciste.

bAGREsiLi.E (Georges), avocat à la Cour d'appel de Paris.

bAiME, agrège à la Faculté de droit de Paris.

bAMriEiiT (Mayer), prolésseur suppléant au séminaire Israélite
de Paris.

bANGLois (Ch.-V.), chargé de cours à la Faculté des lettres
de Paris.

bARDALÉTRiER (Albert), profcsscur à l'École d'agricuUuic du
Pas-de-Calais.

bARiviÉRE (Ch. de), receveur particulier à Gi(m.
l-AtNAv ibouis), publiciste.
bAUii^F.), ingénieur des Mines, député delà boire.
bAVBLEVE (E. de), professeur à l'Université de biége.
Lavoix (Henri ), conseivateur adjoint du Cabinet des mé-

dailles, à la Biblinlhci)ue nationale.
bAVOix (Henri) lils, administrateur de la bibliothèque Sainte-

Geneviève.
bAZARD, ancien élève de l'École des chartes.
bEci.ERc (Adliémar), résident à Campot (Cambodge).
bEcoRNU (b.), ingénieur .des Mines, docteur es sciences.
bEEEVuE (Charlesi, professeur à la Faculté de droit de Paris.
bEFÈvRE (Edouard), ancien président de la Société entomo-

logique de France.
bEEÉvRE (G.), publiciste.

bEFORT (Paul), inspecteur des Beaux-Arts.
bEFRANC (Abel), archiviste -paléographe.
LEGER (L. ), professeur au Collège de France.
]^EGRA>-D (Emile), professeurà l'École des langues orientales.
Leur (E.), professeur honoraire de droit à bausanne.
bEiiDGEiR (Paui), professeur au lycée Charleraagne.
I.EMosoF (Paul), attaché à la Société de géographie.
Le Pileur.

bEi'RiEi R (Paul), attaché à la Bibliothèque nationale.
bERiciiE, élève diplômé de l'École des langues orientales.

bERoi'x (All.i, archiviste du département de la Haute-Vienne.
bÊVEFLLÉ, professeur à la Faculté de droit de Paris.

LÉvi (Sylvain), maître de conférences à l'École des ILiutcs
Études.

Lr.x(L.), archiviste du département de Saône -et -boire.

biARD, directeur de l'enseignement supérieur au Ministère
de l'Instruction publique.

LiETARD, docteur en médecine, inspecteur des eaux de
Plombières.

LoEB (Isidore ), président du Comité de publication de la

Société des études juives.

LoNCiiAY (Henry), professeur à l'Athénée royal de Bruxelles.

LORET (Victor), maître de conférences à la Faculté des lettres

de Lyon.
Lotis (Ceorges).

borKANiNE (M""), publiciste.

bovior, docteur en médecine.
bccAS (Charles), architecte.

Lrcii'iA, publiciste.

bvoN (.(ieorges), professeur de philosophie au lycée Henri rv,

bYON-ALEMAND, membre du Conseil municipal de Paris.

bYON-CAEN (Ch.), professeur à la Faculté de droit de Paris.

Marii.le (J.), attaché au Laboratoire de malacologie du Mu-
séum d'histoire naturelle, secrétaire de la Société mala-
C(ilogi(pic de France.

Macnette (Charles), avocat à la Cour d'appel de biégo.
Malêcot, docteur en médecine, ancien interne des hôpitaux.
Maiiaim, avocat a la Cour d'appel de biége.
Manceron (Félix), conservateur des hypothèques.
Manouvrier, docteur en médecine.
Mantz (Paul), directeur général honoraire des Beaux- Arts.

MARAfs (Paul), attaché à la Bibliothèque Mazarine.
Marchand, juge suppléant à Meaux.
Makciiani) (bouisi, inspecteur d'Académie à Foix.
Marmomer, docteur en droit, député du Rln'ine.

Marre (Aristide), orientaliste, membre de l'Institut royal des
indes néerlandaises, chargé de cours à l'Ecole des
langues orientales.

Martel (E.), .avocat.

Martiia (Jules), maître de conférences à la Faculté des lettres
de Palis.

Martin (A.-J.), préparateur au baboratoire de physiologie de
la Faculté de médecine de Paris.

Martin (Henry), l)ibliothécaire à la Bibliothèque de l'Arsenal.

Martineau (Alfred), avocat à la Cour d'appel de Paris.

Martinet (A.), sous-préfet de Cherbourg.
Maspero, membre de l'Institut, professeur au Collège da

Fiance.

Masserieal' (A.), professeur d'histoire au lycée de Rennes.
Massigi.1 (Ch.), agrégé à la Faculté de droit de Paris.

Maury (P.), docteur es sciences.

May (G.), professeur à la Faculté de droit de Nancy,
Mazon (A.), homme de lettres.

Menant (J.), conseiller à la Cour de Rouen.
MÉNARD (bonis), docteur en médecine.
Mercier (AcIi.), publiciste.

Merson (Olivier), critique d'art.

Messager (H.), publiciste.

Meyneus d'Esirey (comte), docteur en médecine.
MicuEi, (André), publiciste.

Michel (Emile), artiste peintre.

MiGiiEUbeon), agrégé à la-Faculté de droit de Paris.

MicuELiN, docteur en droit, diputé de la Seine.

MiLi.uT ^béon), publiciste.

MiLNE (R.), professeur au Collège Rollin.

MiRMONT (Henri de la Ville de), maître de conférences à la

Faculté des lettres de Bordeaux.

MoiREAU (Aug.), prolésseur agrégé des lettres.

MoLiNiER (A.), conservateur à la bibliothèque Sainte-Gene-
viève.

MoLiNiER (Ch.), professeur à la Faculté des lettres de Toulouse.

MoLiNiER (E.), attaché à la conservation du Musée du bouvre.

MoNiN (H.),cliargé de cours à la Faculté des lettres de Paris

MoNNiER (J.), élève diplômé de l'École des langues orientales.

MoRTET (Ch.), bibliothécaire à la bibliothèque Sainte-Gene-

viève.

MoRTiLLET (G. de), député de Seine-et-Oise, conservateur
adjoint du musée de Saint-Germain.

MoiiTARD, examinateur à l'Ecole polytechnique.
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B

BELGIQUE. I. Généralités. — La Belgique est bor-

née au N., par le royaume des Pays-Bas ; àl'E., par les

Pays-Bas, la Prusse et le grand-duclié de Luxembourg ;

au S., par la France ; k i'O., par la France et la nier du

Nord. La Belgique est comprise, en latitude, entre 49"^ '/.^

et ol" V2 î^'-i et, en longitude, elle s'étend de 0» 12' à

3'^ 48' à l'E. du méridien de Paris.

Côtes. — La mer du Nord baigne la Belgique sur une

étendue de côtes de 6S kil. environ. Une cliaine de

dunes borde le rivage et sert de barrière contre les enva-

hissements des flots ; entre Wenduyne et lleyst, où celte

défense naturelle manquait, il a fallu la remplacer par des

jetées. Au S. de Nieuport au contraire, la mer tend à

abandonner la côte ; chaque année l'estran avance de plus

d'un mètre. Les dunes, sous l'influence du venl duN.-O.,
envahissent l'intérieur du pays et ne s'arrêtent que lors-

qu'on leur oppose des plantations. Des bancs nombreux,
d'un sable fin, forment le prolongement sous-raarin de la

côte. Ils peuvent se diviser en deux zones : la première se

rattache aux atterrissements du rivage et aux sables qui

s'accumulent à l'entrée des ports ; la seconde s'étend au

large et se compose de plateaux plus ou moins isolés. Il y
en a plusieurs qui, au moment des basses eaux, sont à peine

à trois mètres de profondeur.

Aspect pittoresque do pays. — « Pour qui, partant de

la Panne, au bord de la mer du Nord, irait à travers la

Belgique jusqu'à la Baraque Michel dans les Haules-Fagnes,

à la frontière de Prusse, la variété serait grande et char-

mante pour les yeux comme pour le cœur. Quand, le dos

tourné à la ligne monotone des côtes de la Flandre, on

regarde les flots jaunâtres de la mer du Nord, presque

toujours mouvants, presque toujours brumeux, ne chan-
geant de ton qu'avec les caprices du ciel tourmenté qui

les surplombe, si ce n'est pas la sérénité et la joie qu'on

sent descendre en soi, c'est une rêverie austère et pro-

fonde qui semble mieux en rapport avec le drame de la vie.

Quand, laissant ce spectacle, on se tourne vers l'intérieur

et qu'on pénètre dans la ligne des dunes qui ourlent

le rivage, le cœur s'apaise, mais reste ému devant l'hori-

zon plus restreint des ondulations sablonneuses qui se suc-

cèdent, tantôt couvertes d'herbes dures et frissonnantes,

tantôt nues, d'un jaune pâle et argenté, donnant à qui

s'enfonce entre leurs plis l'impression du désert. Et lorsque,

remontant sur leurs dernières croupes, on aperçoit tout

à coup la campagne flamande, plate et indéfinie, se

perdant au loin, bien loin, dans un brouillard violacé,
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avec ses premiers plans de pâturages, ses rangées d'arbres

parfois si nombreuses qu'elles donnent l'illusion d'une

forêt, étalant la gamme des verts dans des tons si intenses

qu'il semble qu'une ondée vient de les aviver en les lavant;

lorsque les toits rouges sur les blanches maisons rustiques

piquent ce plantureux tapis et le relèvent, comme des

nœuds sur une robe ; que les clochers des villages se

montrent pareils à des phares dans cet espace sans bornes,

on se demande quel est le plus puissant pour toucher

notre âme, de cet océan de verdure tranquille et reposé,

ou de cet océan toujours mobile dont on entend derrière

soi la clameur. L'Escaut aussi, là oii la marée se fait

encore sentir et où les bâtiments de mer labourent ses

flots, séduit, non par la variété des aspects, mais par la

grandeur de ses rives basses et gazonnées, ne laissant

voir des arbres que la cime, des maisons que les toits. Ici

encore, tout s'unit pour former une harmonie mélancolique.

La bande limoneuse des eaux s'allonge comme un serpent

sur la surface uniforme et verte des polders. Les bestiaux

blancs, tachés de noir, marbrant les prés comme les voi-

liers marbrent le fleuve, semblent eux-mêmes rendus

pensifs par la calme monotonie du spectacle.

Si alors, on pénètre dans le pays, on arrive bientôt à

la région des gros villages où la propreté des Flandres

éclaire le paysage parla blancheur laiteuse des habitations.

De chacune de ces agglomérations, comme du moyeu d'une

roue, rayonnent les chemins plats des campagnes. Ils se

déroulent en rubans à travers les cultures fertiles, bordées

d'aulnes laissant voir, çà et là, une terre grasse et foncée.

Partout apparaissent, entre le feuillage, des maisons

basses que le groupe principal semble avoir égrenées.

L'esprit se repose dans une sensation profonde d'abon-

dance tran(iuille et sûre d'elle-même. Pour qui cherche

dans la nature une impression plus pénétrante encore de

paix poétique, c'est dans la Campine qu'il faut aller, là

où la zone des plaines vient se perdre en désert de sable

sur lesquels les plantis de sapins plaquent leurs grandes

taches sombres. La bruyère s'étale en nappes roses et

odorantes au milieu desquelles s'endort, çà et là, un
marais. Les routes tracées au hasard dans le terrain sté-

rile dévelopiient au loin leurs sinuosités paresseuses. Les

maisons sont pauvres et rares. L'isolement pèse sur le

paysage sihncieux. La plaine flamande prend fin. Nous
voici en Brabant. Le sol se relève comme si une force sou-

terraine le gonflait. Les premières collines restreignent

l'horizon. Dans leurs flancs sont découpés les premiers
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chemins creux, aux berges abruptes et ombragi^es, aux

ornières profondes. Les crêtes se chargent de bois où

poussent en hautes futaies les hôtres.

Mais quand on avance sur les ondulations qui s'allon-

gent, la grande culture de la Ilesbave se montre avec ses

vastes sulfaces sans arbres. Le paysage se ternit, et sa

nudité amortit toute sensation. L'ennui va venir. Tout

à coup le plateau se déprime, les plis s'y forment, se

creusent en vallons ; la roche perce les versants ; des

filets d'eau s'en détachent ; des prés les bordent ; les

ombrages reparaissent et accompagnent au loin les ruis-

seaux qui, sans cesse augmentant, se gonflent en rivières

rapides et murmurantes. C'est la descente vers la Meuse,

vers les pays de Namur et de Liège. Qu'elle est belle la

vallée profonde, où le fleuve roule, entre les superbes

murailles de ses roches blanchâtres, des ondes qui ne

perdent leur limpidité qu'après les orages ! L'âme n'est

plus à la rêverie devant ce tableau pittoresque et vivant
;

vaillante, elle s'élève vers les émotions héroïques. Si,

quittant ces bords, on remonte sur l'autre versant par une

de ces routes qui traversent des champs ou la terre devient

à chaque étage plus sèche et plus pierreuse, on est bientôt

frappé de l'étendue que prend l'horizon. 11 s'étage en lignes

indéfinies de collines rangées en amphithéâtre et que

l'éloignement rend de plus en plus brumeuses. L'ensemble

du paysage a l'apparence sévère et désolée d'une région

déserte et pauvre ; mais il est grand dans sa tristesse

muette et tragiijue. C'est l'Ardenne, et jamais cœur viril

ne l'a contemplée pour la première fois sans se sentir

ému.
Flots, plaines, bruyères, collines, rochers, de tout ce

qu'offre aux yeux la terre natale, c'est elle qui éveille le

plus profondément ces sensations rêveuses et passionnées

qui sont la haute vie de notre humanité. Et c'est à l'au-

tomne, quand le feuillage se rouille durant les nuits deve-

nues plus froides, que cette impression poignante et douce

pénètre le voyageur dans toute son acre intensité. Il est

la saison de l'Ardenne, comme l'été est celle du bord de

la mer, comme le printemps est celle de la Campine, du

Brabant et des Flandres.

Quand on prend pour base et pour point de départ la ligne

presque dr^ ite que forme la Meuse entre Namur et Liège,

avec Huy juste au centre, cette lente ascension mène peu

à peu jusqu'aux parties les plus élevées du pays. Avec

une logique apparente, elles sont marquées par trois lignes

de parcours, légèrement ondulantes, parallèles à elles-

mêmes et au tron(;on de la Meuse que nous venons d'in-

diquer, coupant diagonalement le Luxembourg. Toutes

trois présentent les mêmes caractères, ceux d'une chaîne

de collines, vue de loin, se découpant à l'horizon en

sommets arrondis s'élevant de distance en distance, sé-

parés entre eux par des cols descendant en longues dépres-

sions, se terminant brusquement par la crevasse d'une

vallée escarpée et profonde. Le premier de ces cordons que

l'on rencontre en arrivant de la Meuse est le plus élevé

des trois. Partant de la Chapelle, en France, il passe au

sud de l'umay, sur la Mi;use, et atteint la frontière belge

au plateau de la Croix-Scaille, descend sur la Lesse à

Daverdisse, remonte à Saint-Hubert, s'indme sur Laroche

où il touche l'Ourthe, se relève pour atteindre la Baraque

de Fraiture, coupe l'Amblève à Stavelot, puis, quittant le

sol de la Belgique, va former les hautes fagnes à Botran-

che, tout près de la Baraque Michel, non loin deMalmédy.
La moyenne de ses sommets est de 568 m. ; le plus

haut sur le territoire belge, la Baraque Michel, en a 674.
La moyenne des dépressions entre les points culminants est

de 274 m.; à Laroche, il n'y en a que 211. Sur les cimes

et le long des versants qui s'inclinent vers la moyenne
Belgique, se déroule une longue ceinture de forêts, que

rompent par intervalles des plateaux arides. A cinq lieues

environ derrière cette première série de hauteurs, il en

surgit une deuxième, d'élévation à peu près égale, entrant

en Belgique au S. de Bouillon, mouillée par la Semois à

Chiny, passant près de Neuchâteau, allant de là sur Bas-
togne et nous quittant non loin d'Houffalize, à Uachiville,

en formant le col où devait passer le canal abandonné,
destiné ù relier la Moselle à la Meuse. Son point culminant,

aux environs de Bastogne, a 348 m. Ici également, des bois

presque continus accompagnent la ligne de faite, mais en
arrière, formant à l'Ardenne une nouvelle guirlande de
verdure et de solitude ombragée.

La troisième et dernière arête est la plus basse, A son
tour, elle se profile à cinq lieues plus loin en moyenne.
Elle coupe l'extrémité du Luxembourg, y pénétre entre

Longvvy et Virton, passant un peu à gauche d'Arlon où
elle dresse son point culminant au Hirzberg, à 464 m., et

allant de là à Bedange, puis à Vianden. Une troisième

ligne de forêts en décore les versants au N. Ceux du S.

mènent à une région de plaines qui terminent l'Ardenne

et lui font une marge analogue à celle qui, sous le nom
de Famenne, la limite vers les pays de Namur et de Liège.

Des deux côtés, les grands bois cessent, les campagnes
perdent leur aspect sévère, la culture apparaît plus fertile

et la vie plus douce » (Edmond Picard, la Belgique illus-

trée, II, 560).

IL Géographie physique. — i" Orographie. — On
peut résumer comme suit les corrélations entre Fhypso-
métrie et la nature des terrains de ces diverses régions.

Basse-Belgique. Sable de Campine, dunes et polders

compris entre la mer et l'ait, de 20 m. dans la partie

occidentale, l'ait, de 75 m. dans la partie orientale.

Moyenne-Belgique. Limon de la Hesbaye, compris entre

la Basse-Belgique et l'ait, approximative de 175 m.
Haute-Belgique. Comprenant : le Condroz , consti-

tué par des terrains quartzo-schisteux et calcareux alter-

nant, et qui est compris entre la Moyenne-Belgique et

l'ait, approximative de 275 m.; l'Ardenne, constituée

par des terrains exclusivement schisteux et quartzeux, et

qui est limitée au N. par le Condroz, au S. par la Lor-
raine ; les points culminants atteignent jusqu'à l'altitude

de 689 m.

Bégion Lorraine. Formant, sur la contre-pente de

l'Ardenne, la région correspondante à la Moyenne-Bel-
gique, constituée par des terrains argileux, sablonneux et

calcareux, lesquels reposent sur les roches de l'Ardenne, à

une altitude de moins de 4U0 m.
2" Hydrographie. — La Belgique est arrosée par :

La Meuse, qui vient de France, passe à Dinant,

Namur, Andenne, Huy, Liège, Visé, Maeseyck et poursuit

son cours en Hollande. La Meuse reçoit à droite : la Se-

mois, la Lesse, le Bocq, le Hoyoux, VOurthe et la Ber-
winne ; à gauche : ÏHermeton, la Sambre, la Méhaigne
et le Jaar. La Meuse est navigable sur tout son parcours

belge. Sa largeur va croissant de 80 à 140 m. L'Ourthe

est navigable de Barvaux à Comblain-au-Pont et canalisée

de Coniblain à Liège. L'Ourthe reçoit à Comblain l'Am-
blève qui est canalisée depuis Beraouchamps. La Sambre
est navigable depuis Landrecies (France).

Plusieurs canaux importants ont été creusés dans le

bassin de la Meuse.

La Sambre, qui n'a pas d'affluents navigables, commu-
nique avec le canal de Charlerol à Bruxelles, qui la

ratta<'he à l'Escaut inférieur par l'intermédiaire du canal

de Bruxelles à Willebroeck. Le canal de Liège à Maes-

tricht, part de la Meuse, en amont de Liège, et la

rejoint à Maestricht, au bassin du canal de Bois-le-Duc.

L'Escaut vient de France, passe à Antoing, Tournai,

Audenarde, Gand, Wetteren, Termonde, Anvers et entre

en Hollande. L'Escaut est navigable sur tout son parcours

en Belgique, la mar^e se fait sentir jusqu'à Gand. L'Es-

caut est en communication avec les voies suivantes: à

la droite : 1» la Haine, le cariai de Mans à Condé, le

canal de Caraman, le canal de Pommerœul à Aritoing

et le canal de Blaton à Alh; 2" la Dendre ; 3" le Bupel

avec les rivières de son bassin (Dijle, Nèlhe, DemerJ et

les canaux de Louvain, Willebroeck et de Ckarleroi



réputation. Nous mentionnerons le géomètre Stainier de

Gosselies (1494-1536), rastrononie Joachiiu Sterk van

Ringelbergh (1499-1536), le médecin Nicolas de Boussu,

le matliéniaticien Anatole do Barre, Gemma Frisius (lo08-

15ao), astronome et géoi;rai)lie, qui lut le maître de

Mercator; Gérard Mercalor (131'-2-lo94), le père de la

géographie moderne; Ortelius (15"27-lo98). l'auteur de

Tlwutrum miuidi; leurs élèves llondius (i54U-ltiH),

Pierre Montanus, Michel Coignet (1549-1623).

Pendant que l'enseignement des maihéraatiques s'élevait

à l'université de Louvain à une hauteur qu'il n'avait jias

encore atteinte jusqu'alors, que Vésale tondait l'anatomie,

que la géographie, entre les mains de Mercator et de ses

successeurs, rejetait les erreurs de Ptoloraée, s'appuyait

sur les faits et devenait une science, une révolution radi-

cale s'opérait aussi dans l'élude de l'histoire naturelle. Les

ouvrages belges de botani(pie datant de cette époque sont

dus à kemacle l'usch (f 1587); viennentensuite les œuvres

originales de Bembert Dodoens (1517-1585), Charles de

l'Escluse(1526-16U9)etMathiasde Lobel (1538-1616).

La prodigieuse activité scientitique qui régnait en Bel-

gique pendant la première moitié du xvi° siècle devait

malheureusement être arrêtée par les tristes événements

dont les provinces belges lurent le théâtre. Au moment

môme où l'on pouvait espérer que la Belgique allait atteindre

au premier rang dans le domaine des sciences comme dans

celui des arts, la domination espagnole et la persécution

religieuse qui en fut la conséquence déterminèrent l'émi-

gration d'une foule de savants et d'hommes de lettres vers

l'Allemagne, l'Angleterre, la France et surtout la Hollande.

U en fut ainsi des botanistes que nous venons de citer ;

ajoutons le mathématicien Aruould de Lens, Pierre

Plancius, géographe (1 550-1 6!2'i), Simon Stévin, l'inven-

teur du système décimal (1548-1620), Philippe van Lans-

berge, astronome, Adrien van der Spiegel (1578-1625),

botaniste, Jean de Lact (1573-1649), géographe et natu-

raliste. La décadence était donc inévitable et ce furent les

pays voisins qui recueillirent le fruit des travaux des

savants belges.

Cependant, en dépit des circonstances, il y eut encore

en Belgique des savants distingués : Adrianus Romanus
(1561-1615), astronome et géomètre, auteur du Spécu-
lum astronomlcum ; Anselme Boèce de Boodt (1550-

163!2), minéralogiste, qui entrevit les lois de la cristallisa-

tion et en déduisit les règles de l'art de tailler les pierres

précieuses; J.-B. van Helmont (1577-1644), chimiste et

physicien, célèbre par ses recherches sur le gaz, et qui

l'ut mis en prison comme sorcier; Godefroid Wendeiin

(1580-1660) et Michel van Langren, astronomes. L'ordre

des jésuites iournit aux sciences un certain nombre

d'hommes remarquables dont les travaux jettent encore un

assez vif éclat sur cette désastreuse époque : d'Aiguillon

(1556-1617), auteur d'un remarquable traité d'optique;

Grégoire de Saint-Vincent (1584-1667), mathématicien

que Leibnitz comparait à Descartes ; André Tacquet (1612-

1660), également mathématicien; Ferdinand Verbiest

(1625-; 688) qui, envoyé comme missionnaire en Chine,

en 1()59, y transforma l'astronomie, y réforma le calen-

drier, réorganisa l'observatoire qu'il garnit d'instruments

européens, et fut nommé président du tribunal mathéma-
tique de l'Empire. Enfin, dans la seconde moitié du

xvii" siècle, nous ne trouvons plus guère à signaler que deux

noms, ceux de deux prêtres, van Sterbeke (1631-1693),

d'Anvers, botaniste, auteur du Thealrum Futigorum et

un des londateurs de la science des champignons, et Bené
de Sluse (1622-1685), géomètre de grande valeur. Après

eux nous trouvons les sciences dans un état d'abaissement

déplorable, toute activité scientifique est pour ainsi dire

éteinte en Belgique,

A la fin du xviii° siècle, la fondation de l'Académie de

Bruxelles par Marie-Thérèse, en 1772, fut un immense
bienfait et produisit dans les sciences comme dans les

lettres une révolution heureuse et rapide.
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DeNieuport (1746-1827) s'occupa avec succès du calcul

infinitésimal; van Bochautc suivit les doctrines de Lavoi-

sier; Minkelers (1748-1824) eut la première idée de

l'application du gaz de houille à l'éclairage des villes
;

mais, dès 1794, l'Acadéinio fut supiirimée et l'incoriiora-

tiûii de la Belgique à la France arrêta brusquement le

niouvenient scientifique qui avait commencé à se pro-

duire.

2" MMccine. Le plus ancien médecin belge dont les

ouvrages soient parvenus jusqu'il nous est Jraii de Saint-

Amand, qui vécut vers l'an 1200 et fut professeur à la

faculté de Paris. Au siècle suivant, on cite Jean d'Vpres,

dit Jehan Yperman; puis auxvi" siède, de Dryvere, pro-

fesseur à Louvain, et maître de Vésale
;
puis André Vésale

(1513-1564), le père de l'anatomie et le réformateur de la

chirurgie; Kembert Dudonœus, un dei créateurs de l'ana-

tomie pathologique: Corneille van Baesdorf, médecin de

Chai les-(Juint ; Van Biesem, Pierre Coudenberg, etc. Au
xvu" siècle, Plempius, médecin de l'archiduchesse Isabelle,

après avoir combattu la théorie de la circulation du sang

de llarvey, finit par reconnaître son eireur. Van Helmont

(1577-1644) fut le précurseur de la médecine vitaliste;

après lui viennent Verhegen (1648-1710), professeur de

chirurgie à Louvain, et Jean Palfyn (1650-1730), ostéo-

logiste, et inventeur du forceps.

Auxviii" siècle, Béga, recteur de Louvain, et auteur du
TracUUus medicus de sympatliia, fut le précurseur de la

doctrine physiologi(iue de Broussais, et Van Bochaute fit

d'importantes recherches sur la composition chimique de

la bile.

3" Littérature. Dès la fin du xii^ siècle, les princes du
llainaut, de la Flandre, de Brabant et de Liège se firent

un honneur de proléger la littérature; sous leur influence

naquirent des traditions littéraires. Les poètes vivant

en Belgique à cette époque reculée sont Aymond de

Valenciennes et Gui de Cambrai, qui chantent les héros

du Cycle de la Grèce et] de Home ; Graindor de Douai,

l'auteur de la chanson d'Antioche et de la conquêle

de Jérusalem ; Adenès-le-roi dont le chef-d'œuvre est Berlke

au grand pied (\. ce mot). Leurs chansons historiques

peignent les mœurs de l'époque avec un grand esprit d'in-

dépendance à l'égard de tous les pouvoirs.

Les fabliaux et les moralités ne se comptent pas, mais la

plupart de ces œuvres sont perdues.

L'histoire écrite en langue fran(;aise fait son apparition

avec la longue chronique en vers de Mouskés, évéque de

Tournai. Viennent ensuite Colin de llainaut et Jean
Despreis, dit d'Outre-Meuse; Jean le Bel de Liège, le

maître de Froissart, dont la Grande Chronique s'arrête

en 1361 ; Froissart lui-môme, le plus gracieux des chroni-

queurs.

Avec la période bourguignonne l'activité littéraire re-
double. Martin Franc dédie à Philippe le Bon deux poèmes :

CEstrij de furlune et de vertu, et le Champion des

Dames ; Pierre Michault, le secrétaire de Charles le 'fémé-

raire, est l'auteur du Miroir des Dames ; Chastellain écrit

le Prince, satire contre Louis XI; Olivier de la Marche

rédige le Chevalier délibéré, suite de récits allégoriques

sur la vie et la mort du Téméraire.

Les productions des chambres de rhétorique forment la

transition entre la poésie du moyen âge et celle de la

Renaissance. Tantôt ces sociétés littéraires donnent des

représentations populaires, tantôt elles organisent de grands

spectacles pour la Cour. Elles mettent en scène l'histoire

et la satire politique.

Parmi les chroniqueurs de l'époque bourguignonne,

nous citerons Monstrelet, à la narration quelque peu

dilluse; A. Thymo,le verbeux Chastellain, Jacques du Clerc

qui nous expose les misères du pays, tandis qu'Olivier de

la Marche est l'historien élégant des fêtes brillantes de la

Cour. Commines est le premier historien politique, et

ses mémoires sont un chef-d'œuvre. Guilhert de Laiinoy,

qui rédigea pour Charles le Téméraire les Instructions
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du jeune prince, est im moraliste ot un patriote.

Jean Lemaire des Beli^es (1473-I54fi) n^unit les divers

caractères iittiTaiies de l"é|ioi]iie ; il est à la l'ois ]>oôte,

liisloriograpiie (îrudit et polt^niiste ardent ; on a dit avec

raison qu'il prépare à la lois Ronsard et Lutlier.

Le xvi« siècle produisit d'innombrables pamphlets; au

premier rang dos pani|tldètaires brille Mainix, le « Protèe

iilti^raire de la révolution leligicuse ». Un poète de la

cour de Marguerite d'Autriche, Louis Desnuisures (1515-

1574), traduit en vers français VEnéide de Virgile. Les

œuvres historiques de ré|ioque ont trait spécialement aux

dissensions civiles et religieuses qui déchirent le pays. Les

travaux d't'nsinas, de Jean le Petit, de l'asquier de la

lîarre, de Van Meteren sont en quelque sorte des mémoires

personnels. Citons aussi les niénioires anonymes sur les

troubles des Pays-Bas de 1565 à 1580, publiés de nos jours

par Blaes et Henné.

La persécution religieuse fit émigrer une quantité de

littérateurs, et le mouveir.ent littéraire belge l'ut trans-

porté en Hollande comme l'avait été déjà le mouvement

scientifique. Uc la fin du xvi" siècle à la fin du xviii»

c'est à peine si l'on peut citer en Belgique quelques écri-

vains flamands de valeur: Poiriers (1005-1674) qu'on a

surnommé le Cats catholique, Hardwijn , Wellekens et

quelques autres.

Le xvii° et le xyiii" siècle n'ont guère produit que des

écrivains sans valeur réelle; il y a cependant quelques

honorables exceptions : Paquet, Christyn, auteur d'une

histoire des Pays-Bas jusqu'en 17"20, Bapedius de Berg,

annaliste précis, enfin le prince de Ligue, au dire de

M "" de Stacl « le seul étranger (pii, dans le genre français,

soit devenu modèle au lieu d'être imitateur ».

Il se produisit pourtant aux xvii" et xviii" siècles un

mouvement fort important, qui fut déterminé par une

société de jésuites connus sous le nom de Bollandistes.

Cette société subsista de 1643 à 1794, et publia une

collection connue sous le nom de Actd sanctoniiii. Elle

contient la vie de tous les saints du calendrier de l'Eglise

calholique romaine. Jean l'.olland, né en 1596 à Tirle-

niont, et mort en l()6o, entreprit cette œuvre immense,

et publia en 1643 h s deux premiers volumes contenant les

siints du mois de janvier : il donna son nom à la société qui,

sous ses auspices, continua son œuvre (V. Bollan-
distes).

4" Droit. — Dès le xiv' siècle, il existe en Belgique un
jurisconsulte célèbre : Jean Boutillier, auteur de la Somme
rurnle ; au siècle suiK"ant, indépendamment d'un certain

nombre de prol'esseurs romanistes ou canonistes distin-

gués de l'université de Louvain , nous pouv(ms citer

P.Wielant,le jièrcdu droit national nariiaud (1439-1519) ;

Everardi, président du Grand (-oiiseil de Malines, écrivit

en 1556 la Topique, dans le but d'indiiiuer aux jeunes

gens la source des arguments juridiques. En 1557, un

premier pas fut fait dans l'étude des sources antérieures

à Justinien par Pierre Gilles ou /Egidius d'Anvers, qui

édita VEpitome summœ lerjum, abrégé du code romain

des Visigolhs. En 1534, Viglius d'Aytta publia le cours

d'institutes du professeur Théophile, que des Grecs fugi-

tifs avaient rap[)orté d'Orient et dont bienlùt Jacques de

Cortc ou Curliiis, de Bruges, fit une traduction. Mudée

(1501-1561) fut le chef de l'école élégante
;
pendant son

professorat, Louvain rivalisa avec Bourges; plusieurs de

ses élèves illustrèrent des chaires de droit à l'étranger,

par exemple, M. van Wesenbeeck à léiia, Vivien à (.o-

Jogne, Gilkens à 'Wurzbourg, De Backer et Hanelon à

Bourges, etc.

Josse Damhouder (1507-1581) publia avec une égale

autorité des ouvrages considérables sur le droit criminel,

le droit civil et la procéduie. Les criminalistes belges ne

forent [las nombreux ; on ne peut citer au xvi" siècle que

iîaert et Del liio, et au xviii" Wynants, (|ui composa sous

le titre De publias judiciis un bon traité sur le droit

en vigueur.

La plupart des juristes belges se sont voués à l'étude

des coutumes et des arrêts: on assigne à ce fait des causes
diverses : l'administration espagnole, qui localisait la vie

politique, isolait les Belges et interdisait la fréquentation

des écoles étrangères ; d'autre part, le caractère des belges,

plus porté vers ce qui est d'une utilité visible que vers les

recherches abstraites. Au premier rang de ces coutumiers
se placent: Paul van Cliristynen (1631) et son fils Sébas-
tien (1617), Zyp(vus (1580-1644), auteur d'une synthèse
intitulée Soiitia juris belqici, G. A. Wynants (1661-
173i2), P. Slockmans (1608-1671). Au xviii^ siècle, il y
eut à Louvain quelques canonistes distingués, Delvaux,
Govaerts et surtout Van Espen (1646-17"i8), auteur de
Jus ecck'siasticum universum.

4» Pliilosnphie. Pour tei'miner cet aperçu de l'histoire

intellectuelle de la Belgique, il nous reste à dire quelques
mots des travaux philosophiques dus à des savants belges.

Au XIII® siècle, Puniversité de Paris attira plusieurs Belges
dont quelques-un? devinrent des maîtres : Hugues de
Saint-Victor, (Uiillaume de Saint-Thierry, l'adversaire

d'Abélard, Gauthier de Mortagne. Thomas de Cantimpré

(1275), originaire du Brabant, traduisit Aristote. Henri

Gœthals (1217-1293), dit Henri de Gand et surnommé
le Docteur solennel, enseigna pendant plus de trente ans
à la Sorbonne. Ses œuvres les plus intéressantes pour

l'histoire de la philoso[)liie sont sa Somme de théologie

et ses Quod libela vulgo aurea. Au xiv« siècle apparaît

Jean de Ruysbroec (1293-1381), prieur de l'abbaye de

(iroenend;el et mystique célèbre. Parmi les professeurs de
Louvain au xvi° siècle, nous citerons Doyens, Erasme,
Dorpius, Vives, tous philosophes à tendances larges et

tolérantes, combattus par Jacques de Hoogstraeten ; Baius,

qui renonce à la scolastique pour ressusciter la doctrine

de la grâce et de la prédestination de saint Augustin,

puis le célèbre Jansenius. Juste Lijjse, philologue et érudit,

I)lutot que philosophe, étudia la philosophie des sloiciens

et spécialement celle de Séneque. Signalons encore le car-

tésien Geulincks (1625-1668). Au xviii^ siècle, la philo-

sophie ne compte en Belgique que deux hommes de (luelque

distinction : Mann et l'abbé de Nelis.

II. Période moderne (xix" siècle). — La culture

intellectuelle du peuple belge est restée peu en rapport

avec le développement de son commerce et de son indus-

trie, et nous en verrons les principales raisons en étudiant

la littérature belge de notre siècle. C'est là qu'elles se

marquent avec le plus d'évidence. Mais il faut reconnaître

que les Belges ont fait de louables eliorts pour relever le

niveau intellectuel do leurs publications : de nombreux
concours, ouverts par l'Etat, par le roi, par des sociétés

savantes, par de riches particuliers même, dans les ordres

de sciences et de travaux les jdus divers, ont eu la plus

heureuse influence; des progrès notables ont été accomplis

au xix^ siècle et s'accora|)lissent encore tous les jours. Les

savants belges voient en grand nombre leur nom franchir

les frontières de Belgique et conquérir en Europe une noto-

riété croissante.

1<* Sciences pliijsiques et naturelles. L'astronomie et

les mathématiques ont été cultivées par Adolphe Quetelet

(1796-1874), directeur de l'Observatoire de Bruxelles,

qui a publié la plus grande partie de ses travaux dans les

mémoires de l'Académie des sciences belges : il est remar-

quable par la clarté de son exposition et la largeur de ses

vues. La chimie a élô dignement représentée en Belgique

par de Koninck qui, après avoir publié quelques études sur

les fossiles de Belgique, s'adonna à la ciiimie et publia, en

1 871 , un Manuel pralique d'aniili/.'ic chimique fort estimé,

et surtout [)ar Stas, qui, membre de l'Académie de Bruxelles,

a été nommé correspondant de l'Institut pour ses recherches

sur la nicotine, SCS travaux en collaboration avec Dumas et

ses recherches sur les poids atomiques des corps simples. Les

[)hysiciensles plus célèbres sont Melsens, chimiste distingué,

inventeur d'un paratonnerre, Glœsener et Plateau : ceder-

nier pour ses études d'optique et ses travaux sur la lumière
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qui s'y rattachent; 4° le canal de jonction à la Meuse,

avec ses embranclicments vers lieveiloo, Hasselt et Tiirn-

hout ; à gauche : 1" le canal d'Espierre ; 2" le canal de

Bossuyt; 3'^ la Li/s et les nombreux canaux qui s'y

rattachent; 4° le canal de Terneuxen ; 5" le canal de

Moerwaart et la Durme.
L'VstT vient de France, passe à Dixmufle et se jetio

dans la mer à Nieuport, il est navigable sur tout son

parcours en Belgique. \.'Yser est en communication : à

droite avec, l** VYiierlée et \e canal de Boesinfjlie; 2" le

canal de Handsaeme ; 3" le canal de Plasschendaeie;

à gauche, avec le canal de Nieuport à Dunkerque et

ceux de Loo et de la Husse-Colmc . Les lieuves et rivières

pn^scutent en Belgique une longueur navigable de \ ,000 kii.
;

trente-huit canaux ayant un dévelo[)|ieinent total d'environ

1,000 kil. forment avec les cours d'eau un réseau complet

rie navigation intérieure reliant les bassins de la Meuse, de

l'Escaut, de TYser et la mer du Nord.

3" Climat.— La lielgique, située à l'extrémité de la plaine

baltique, reçoit sans obstacle les vents doux du S.-U. et

de l'Li.; en été, toutela Basse-Belgique, dejiuis Tournai et

Furnes jusqu'à ilerve et à Maeseyck, n'a qu'un même
climat, mais en hiver, lorsque le coui ant polaire descend

du N.-E. et entame la Belgique par la basse Meuse, il

existe une différence sensible entre la frontière hollandaise

et celle de la France. La première est souvent cachée sous

la neige, pendant que les flocons se fondent en touchant

le sol plus chaud de la deinière. Voilà l'effet rie la lati-

tude, mais il faut tenir compte aussi de l'altitude; il existe

sur les hauts plateaux de l'Ardenne une différence de trois

degrés par rapport aux plaines du Brabant et des

Flandres.

Voici le tableau de la température moyenne relevée à

l'Observatoire de Bruxelles.

Janvier 2»,0 Août 17°,8

Février 3'',

8

Septembre 14'',S

Mars 50,0 Octobre 10°,

7

Avril 9»,0 Novembre 6»,6

Mai 13",3 Décembre 3°,6

Juin 17<>,2

Juillet 18s2
Année

.

10»,2

Bien que la Belgique ait, à proprement parler, quatre

saisons météorologiques, elle se rapproche de la zone où

il n'en existe plus que deux; un été chaud, mais court, et

un hiver long et rigoureux. En effet, les saisons intermé-

diaires du printemps et de l'automne y sont courtes et

assez peu caractérisées. La moyenne des pluies observées

à Bruxelles est de 726 millim. par an. E. IL

III. Flore. — Malgré le peu d'étendue de la Bel-

gique, la flore de cette contrée oflre une assez grande

variété due à la constitution minéralogique et au relief du
sol qui va en s'élevant insensiblement de Î'O. à l'E., du lit-

toral aux Ardennes. Cette flore est bien connue aujourd'hui,

grâce aux nombreux et remarquables travaux de M. F.

Crépin que nous ne pouvons que résumer ici ; elle se divise

naturellement en quatre régions bien distinctes :

1° Région 5epieH/rM«a/e. Cette région comprend toute

la plaine basse occidentale de la Belgique et peut se sub-

diviser en trois zones aussi différentes l'une de l'autre

par la constitution du sol que par la végétation. — a. La
zone maritime, entièrement sablonneuse, peut atteindre

un développement assez grand, par exemple 3 kil, de

large près de Nieuport et de Knocke. Dans ces sables plus

ou moins imprégnés de sel ne croissent que des plantes

halophiles, soit terrestres, soit aquatiques, au nombre d'en-

viron ?>\ espèces caractéristiques. Mais, à côté de ces

plantes, on y trouve aussi quelques autres espèces non halo-

philes, venues de l'intérieur. Ce nombre de 51 espèces

caractéristiques est relativement considérable eu égard à

la latitude du littoral belge, mais en revanche aucune de

ces espèces ne lui est spéciale. On peut citer comme remar-

quables, par leur présence en ce point de la Belgique :

Trifolium srrabrum et sulderraneum, ISupleurum
tenuissimuni, Petroselinum segelum, Torilis nodosa,

Carduus tcuuijlorus. llclininthia echioides, Thesium
Immilusum, et Scirpns llolo.tchœnus, qui no [lénètrent

pas dans l'intérieur du pays. Ammophila arenaria, Fes-

tuca arenaria, Agropijrwn junceuni, aculum et litto-

rale, Elijmus arenarius, Carex arenaria, assoi iation de

Graminées et de Cyiiéracées, à laquelle vient se joindre une

autre association d'espèces des endroits salés: Salicornia

hcrbacea, Suœda maritima, Blitum rubrum, llalimus

porlulacoides, Arincrin maritima, Statice limonium,
a laux maritima. Aster Tripolium, Plantago maritima,
Triglochin palustre.— /'. La zone poUh'rienne, longeant

le littoral sur environ 10 kil. de large, est formée d'alluvions

argileuses déposées dejjuis un tenqis relativement court.

Aussi ne trouve-t-on dans cette zone qu'une végétation

immigrée, dont les i)rincipaux types proviennent soit de

la zone maritime, à laquelle elle est étroitement unie, soit

de la troisième zone campinienne. Elle n'offre donc (|u'un

caractère mixte ou de transition, qui tend à s'accentuer

chaipie jour davantage, par suite do la diminution do la

salure du sol et des cultures dont est recouverte cette

riche contrée agricole. — c. Li zone campinienne %'tiiinA

depuis la précédente jusqu'à I'O. de l'Escaut et au S. de

la Dyle, suivant une ligne qui coupe la Belgique de I'O. à

l'E.,"de Dixmudeà Maestricht. Elle est tout entière formée

de plaines basses siliceuses et présente, dans les Campines

anversoises, des landes entrecoupées de marécages et de

tourbières. Sa végétation, par suite de cette constitution,

est éminemment silicicole et hygrophile. Elle a pour carac-

tère important d'être composée de types spécitiques peu

variés, mais très riches en individus, groupés parfois en

associations étendues. Les espèces caractéristiques de cette

zone, au nombre d'environ 29, se décomposent en 27

vivaces, 3 annuelles et 2o hygrophiles. Les Drosera

anglica, Subularia aquatica, Lathyrus palustris, Lysi-

machia tkyrsillora, Utricularia intermedia, sont pro-

pres à celte zone. Les végétaux arborescents y sont peu

abondants et réunis en forêts peu considérables.

2" Région moyenne. Elle a pour limite S.-E. une

ligne qui va, de Marienbourg à Verviers, en s'infléchissant

vers le S.-E., et se subdivise en deux zones. — a. La zone

argilo-sablonneuse est formée tout entière par le limon

heshayen et sa surface oBre des ondulations ne dépassant

pas 100 m. de hauteur. Le fond de sa végétation est un

nombre assez grand d'espèces ubiquistes, auxquelles se

joignent certaines espèces des zones voisines. Les types

les plus caractéristiques sont : Géranium phœum, Her-
niaria hirsuta, Lathrœa clandeslina, Pulmonaria ofli'

cinalis, Gagea spathacea, Endymion nutans, Carex

strigosa. Les forêts y occupent d'assez vastes em-
placements et témoignent d'une végétation ancienne plus

riche. — b. La zone ca'careuse est plus accidentée et

constitue des sortes de terrasses s'appuyant à l'E. contre les

Ardennes. Grâce à la [)résence, dans cette zone, de terrains

divers, d'affleurements de calcaires et de bandes quartzo-

schisteusps, la végétation est formée d'un nombre d'espèces

caractéristiques, bien supérieurà celui (leszones précédentes.

Toutes ces espèces habitent des stations sèches, elles sont

xérophiles, particularité qui donne à la végétation de cette

partie de la Belgique un aspect spécial. Parmi ces espèces,

il est intéressant d'en signaler quatre absolument locali-

sées : Alsine verna, Thiaspi alpestre, var. calaminare,

Viola lutea et Armeria elongata, ne végétant que sur les

gîtes ou haldes et calarainaires et,pour cette raison ,désignée3

sous le nom de plantes calaminaires. Enfin une autre parti-

cularité à signaler, c'est que les espèces les plus caractéris-

tiques de cette zone sont groupées sur la bande calcaire

la plus rapprochée du massif des Ardennes. Ici les forêts

sont nombreuses et formées d'essences variées. On compte

environ 64espècescaractéristiquesetexclusivesà celte zone.

3" Région ardennaise. Les Ardennes, coupant du

S.-O. au N.-E. la Belgique, dans le S.-E., forment cette
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région dont la flore, considérée dans son ensemble, pré-

sente un caractère silicirole et hygropbile très net. Parmi

les espèces caractéristiques, au nombre d'environ -40, il

convient de signaler comme profires à celte région :

Ranunculus platanifolius, Empe.trum nigrum, Circœa

intermediaJleumathamattticunuScuilhujacœspUom,
Trientalis europœa, Uujitalis ambùjua, Campanula
cervicaria, Hypocliœria maciilata, Polygonatum vcrli-

cillatum, Gyniuadeiiia allnda, Coralliorrliiia innata,

Carex pauciflora, Calamagrostis arundinacea. Alloso-

rus crispus, Asplenium viride, Aspidium Lonchitis,

Hymcnophyllum Umbridgense, Lycopodium annoli-

7î«meta//yi?J!/m. Quelle que soit l'altitude de cette région,

ie tapis végétal conserve son caractère et ne présente pas

ces diflérences si importantes que l'on constate dans les

régions montagneuses suivant l'altitude. Enfin, sur les pla-

teaux, dans les gorges, le long des cours d'eau, les l'oréts

abondeot encore, malgré de nombreux défrichements.

4" Région jurassique. C'est la plus petite des quatre ;

elle comprend la pointe S.-E. de la Belgique et elle est

uniquement formée de sables, grès, cal'iaires ou marnes

jurassiques. La végétation de cette région, malgré un cer-

tain nombre des espèces caractéristiques de la Campine et

de la zone calcareuse, offre cependant un caciiet s|)écial,

grâce à la présence de Aconitum Napellus, Polygala

calcarea, Orobanche cpithymum, Aspenda glauca,

Helichrysiim arenarium, Carex parndoxa, iimosa et

ornithopoda, Eriophorum gracile. 11 est probable que

la végétation actuelle de la Belgique est bien différente,

par sa variété et sa richesse, de celle qui recouvrait ce

pays avant le dépôt du limon poldérien, le défrichement et

la culture par laquelle un certain nombre de plantes étran-

gères ont été introduites. Telle qu'elle est aujourd'hui cette

flore se compose de l,2.-)4 espèces indigènes, l'hanéro-

garaes et Cryptogames vasculaires. Peut-être y existe-t-il

un nombre égal de Cryptogames cellulaires. Ces espèces

se répartissent ainsi d'après M. F. Crépin :
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Si l'on compare la flore de la Belgique avec celle des pays

voisins, on n'a pas de peine à reconnaître qu'elle en dif-

fère peu et cela s'explique aisément par sa situation

géographique. Les relations de cette flore doivent donc

être avec le noid de la France, la Hollande et les pro-

vinces Rhénanes, qui sont formées par la grande plaine cim-

bro-germanique , les Ardennes et les monts Hyrci-
nienset, par conséquent, présentent une végétation presque

uniforme. Il convient cependant de faire remarquer que
le Palatinat et la province Hliénanc, dont l'étendue est

inférieure à celle de la Belgique, possèdent un nombre
total d'espèces supérieur au sien. La Hollande, au contraire,

bien que plus grande, oUie moins d'espèces. En résumé,

la flore belge, bien que peu différenciée des flores voisines,

est loin d'être homogène. Elle comprend des plantes d'ori-

gines différentes que des migrations ont amenées dans
cette contrée. Ce sont des esi)èces boréales, qui s'avancent

au S. bien au delà de la Belgique ; des espèces méridio-

nales dont l'une, le Carex divisa, y atteint sa limite sep-

tentrionale ; des espèces occidentales, qui se tiennent sur le

littoral ou s'avancent partois dans l'inUrieui' ; des espèces

orientales, dont la distribution en Belgique n'est pas encore

suflisamment lixée ; enlin des espèces des régions mon-
tagneuses du centre de l'Europe, qui y arrivent par les

Ardennes. Paul Maury.
IV. Faune. — La faune de la Belgique diffère

peu de celle du nord de la France et de l'Allemagne.

Pays de plaines et de riche culture, à population nom-
breuse (180 liab. en moyenne par kilom. q.), la Belgique

ne possède plus guère de grands animaux sauvages que

dans la région des Ardennes, au S.-E., pays de forêts, de

landes et de marécages incultes, beaucoup moins peuplé

que le reste du territoire. C'est là que se sont réfugiés les

Loups, les Renards et les Sangliers, devenus rares partout

ailleurs. L'Ours a complètement disparu, bien que les

cavernes à ossements de la province de Liège renferment

de nombreux ossements, indices de sa présence à l'époque

quaternaire. Le Chevreuil est le seul ruminant qui habile

les forêts, car le Cerf est devenu très rare, même dans

les Ardennes. Par contre, les Rongeurs sont assez abon-
dants ; le Lièvre et le Lapin (Lepus timidus, L. cuni-

cidiis), sont les prmcipaux gibiers à poils. Les Campa-
gnols (Arvicola) sont nombreux en espèces, qui ont été

étudiées avec le plus grand soin par Sélys-Longchamps
et font beaucoup de tort à l'agriculture. Les petits Car-

nassiers (Blaireau, Martre, Fouine, Putois, Belette), qui

leur font la chasse, sont insuffisants à réduire leur nom-
bre, et le cultivateur est souvent forcé de prendre lui-

même ce soin, pour protéger ses récoltes. Un petit Ron-

geur voisin des Rats et des Campagnols, le Hamster

(Cricetus frumeii tarins), répandu dans toute l'Europe

moyenne, a sa limite occidentale et septentrionale en Bel-

giiiuc, dans la province de Liège, et ne se trouve ni dans

les Ardennes, ni sur le versant français des Vosges. Les

Insectivores (Hérisson, Taupe, Musaraignes) et les Chauves-

Souris, ne diffèrent pas de ceux du nord de la France:

une espèce de ces dernières (Vespertilio dasycneme) a

sa limite occidentale dans les Flandres, bien qu'elle se

retrouve en Angleterre et en Italie. En résumé, CO mam-
mifères terrestres ont été observés en Belgique, en y
comprenant 8 ou 9 espèces domestiques. Parmi ces

dernières, le Rœuf, le Cheval et le Mouton sont l'objet

d'un élevage considérable, auquel se prêtent les plaines

de la Belgique, liche en pâturages toujours verts, grâce

à son climat à la fuis humide et tempéré.

Les oiseaux ont été étudiés avec soin, notamment par

Schlegel et par Dubois. Ce dernier a publié un magniticiue

ouvrage en cinq volumes, renfermant près de 700 planches

coloriées qui représentent les oiseaux de la Belgique avec

leurs nids et leurs œufs. La |)lupart des espèces sont

communes à ce pays, à l'Allemagne, à la France, et même
à l'Angleterre, car les Pays-Bas sont sur la route directe

que suivent les espèces migratrices pour [lasser du conti-

nent dans les lies Britanniques; 318 espèces ont été

observées à l'état sauvage, en comptant celles qui sont

simplement de passage aussi bien que celles qui nichent

dans le pays ou sont sédentaires : 1 1 espèces sont élevées

en domesticité. Les Reptiles sont peu nombreux, comme
dans toute la zone Nord tempérée: 7 espèces seulement

habitent la Belgique et 13 espèces de Batraciens se trou-

vent dans ce pays. Le chiffre des poissons, |)orté à

H7 espèces, en y comprenant à la fois les espèces d'eau

douce et les espèces marines, est probablement au-dessous

de la vérité : 7 espèces sont rares ou accidentelles. Les

mollusques comptent environ 300 espèces, qui si? subdi-

visent ainsi : 200 Gastéropodes (terrestres, d'eau douce

et marins), 100 Lamellibranches ou Bivalves (d'eau douce
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ou marins), 8 Céphalopodes, 1 Brachiopode et T» Tuniciers

tous marins. Les liuilros d'Ostcnde sont renommées; on y
pêche également la morue et le hareng.

Parmi les types exelusivenient marins, les Mammifères

piseiforme, comptent, dans la mer du Nord, 10 à 12 es[)i'ces

de Cétacés qui t'ré(pieutcnt les côtes de la lielgique et

s'y échouent de temps en temps. Les Dauphins sont repré-

sentés par des types variés (Delphinus delphis, D. ros-

trntiis, D. titrsio, D. orca, D. phoavna, D. mêlas,

D. micropterits, Ili/pernodon bulx-kopj) et le Cachalot

(Physeler mairocephalus) s'y égare quelquefois. Par

contre, les Baleines ne sont représentées que par une seule

espèce, du groupe des Baleinoptères (Uahenoptera mus-
culus o\x phijsalus): les Baleines franches (genre Ba-
lœna), dont deux espèces habitent l'Atlantique septentr.,

ne paraissent pas s'aventurer dans la mer du Nord. Les

Phoques sont représentés par une seule espèce (Phoca

vituima). Vers la fin de l'époque tertiaire, la faune de la

mer du Nord, qui avait la forme d'un vaste golfe, large-

ment ouvert vers le Nord et sans comnmnication avec la

Manche, était beaucoup plus riche en Mammifères marins

que de nos jours. De nombreux Cétacés, et particulière-

ment des Baleines de genres variés, des Phoques ("20 espèces

appartenant à une dizaine de genres), ont laissé leurs

débris dans les sables miocènes et pliocènes du Crag d'An-

vers. Ces débris, mis au jour depuis une trentaine d'années,

sont conservés dans le musée d'histoire naturelle de

Bruxelles et ont été décrits et figurés avec le plus grantl

soin par Van Beneden dans les Annales publiées par cet

établissement. Les animaux marms, de l'embranchement

des Articulés, sont représentés sur les côtes de la Belgique

par une centaine de Crustacés. Les autres types marins infé-

rieurs sont représentés par des Annélides (Chétopodes),

30 Bryozoaires, 3 Holothuries, 7 Oursins, 5 Etoiles de

mer, 4 Cténophores, 7 Méduses, 50 Hydroïdes (Campa-

nulaires) environ, 8 Actinies, 3 Alcyonnaires et 3 Eponges

fibreuses. On sait que tous ces types inférieurs apparte-

nant à l'embranchement des Cœlentérés sont assez rares

dans les mers tempérées (jui baignent le centre et le nord

de l'Europe.

Les Articulés terrestres sont beaucoup plus riches en

espèces. Les Insectes ont 3,700 Hyménoptères, 3,000

Coléoptères, 1,400 Lépidoptères, 1,300 Diptères, r)00

Hémiptères, 230 Névroptères, 46 Orthoptères, etc. On ren-

contre, en outre, en Belgique, 24 Myriapodes, 300 Arach-

nides, et quelques Crustacés d'eau douce ou terrestres.

La faune belge a été l'objet de nombreux travaux qui per-

mettent de donner, avec une certaine précision, les chiffres

que nous venons d'indiquer, et rendent facile la détermi-

nation des espèces que l'on peut rencontrer dans les limites

de ce pays. On trouvera le titre des plus importants de ces

ouvrages à l'index bibliographique. E. Trouessart.

V. Anthropologie. — Le sol belge, oii se sont

faites les premières, parmi les plus importantes, des

découvertes relatives à l'homme des cavernes, est resté le

théâtre de recherches préhistoriques non moins fruc-

tueuses aujourd'hui qu'au premier jour. C'est en 1833 que

Schmerling opérait, dans une série de quarante cavernes,

ces belles fouilles si laborieuses qui prouvaient, avec une

abondance de laits qui avait manqué jusque-là, l'associa-

tion de restes humains et d'industrie humaine dans les

dépôts des cavernes avec ceux de mammifères quaternaires,

sans d'ailleurs éveiller même pour ainsi dire l'attention de

ses compatriotes de Liège, sans obtenir l'adhésion de Ch.

Lyell, qui devait plus tard prendre en main sa cause avec

tant de succès. C'est d'autre part en 188G, l'année der-

nière, qu'a été faite une des découvertes préhistoriques

les plus intéressantes de ces dernières années. Ft elle

revient encore à la Belgique. C'est grâce d'ailleurs à cette

dernière découverte qu'on peut dire que toutes les époques

quaternaires sont représentées en Belgique. Elle est due à

MM. de Puydt et Lohest, et a été faite dans la grotte de

Spy sur rOrneau I province de Namur). Dans cette grotte, à

tous les niveaux ossiftres, au nombre de trois, on a trouvé

des restes du mammouth. Le deuxième et le dernier de
ces niveaux renfermaient la faune caractéristique du qua-
ternaire inférieur : rhinocéros tich., mammouth, ours et

lion des caveines, hyène. Dans le dernier, à la surface,

ont été trouvés des restes de deux hommes. Et ces hommes
étaient de la race de Néanderthal, de la vallée du Bhin.

Depuis la découverte de l'homme de Néanderthal lui-

même, c'est la première fois qu'on trouve des restes de

cette race dans des cavernes. Ces restes d'ailleurs sont

peut-être les témoins d'un cas isolé de survivance, car ils

n'étaient pas accompagnés de silex du type de Saint-Acheul,

mais de silex se rattachant plutôt à l'industrie du Moustier.

C'est en elfet à l'époque de cette industrie, la seconde

époque quaternaire, (|ue les cavernes ont commencé géné-
ralement à être habitées. C'est à cette époque aussi qu'ap-

partiennent les principales grottes fouillées par Schmer-
ling. Ces grottes, se correspondant de chaque côté de

la Meuse, devaient appartenir à des séries de tunnels et

de galeries, avant le creusement des vallées existantes.

Deux d'entre elles, celles d'Engis et d'EngihouI, qui se

font vis-à-vis, sont particulièrement célèbres à cause des

ossements humains assez nombreux qu'on y a trouvés. De
ces restes, un crâne, bien connu aujourd'hui sous le nom
de crâne d'Engis, a été conservé en assez bon état. On
est à peu près fixé de longue date sur son âge et ses

caractères, et on le rapporte à l'époque du Moustier et à

la race de Cro-Magnon. Il gisait en effet sous une brèche

osseuse de l'"50, à côté d'os de rhinocéros, d'hyène, de

cheval, d'ours, dans le même état que lui. Cependant, on

a récemment élevé des doutes sur son ancienneté, (^-es

doutes seraient basés sur l'amibiguïté même de certains de

ses caractères, et sur le nombre assez extraordinaire des

autres os humains de petites dimensions qui annonceraient

l'existence d'une sépulture néolithique, bouleversée par

des animaux fouisseurs.

De nouvelles fouilles effectuées dans la caverne d'Engis

plus de trente-cinq ans après, en 1870, par M. Ed.

Dupont, ont confirmé les résultats obtenus par Schmer-
ling. Son industrie est parfaitement raoustérienne, et les

os humains y ont été enfouis avec elle contemporainement

avec les restes de mammouth. M. Ed. Dupont a consacré

dix années, à partir de 1864, à des fouilles méthodiques

dans les vallées de la Meuse et de la Lesse. Il a recueilli

un matériel industriel considérable, oii les types du Mous-

tier, de Solutré, de la Madeleine, de la pierre polie,

sont également représentés. Quelques-unes des cavernes

explorées, quelques-uns des résultats obtenus sont devenus

célèbres. C'est dans le cours de ces fouilles, en effet, que

M. Dupont a découvert (1866) la fameuse mâchoire de la

Naulette (V. ce mot). La caverne du Trou de la Naulette,

située sur la rive gauche de Lesse, com. de Furfooz,

près Dinant, est à 28 m. au-dessus du cours de la Lesse.

Son sol se composait de limon alternant avec sept couches

de stalagmite. C'est sous la cinquième de ces couches, à

une profondeur de près de 10 m., que gisait la mâchoire

humaine, avec un métacarpien, un cubitus, une canine.

Quoi qu'on ait pu dire, il est certain que, sur aucun autre

débris humain du même genre, on n'a pu observer des carac-

tères aussi inférieurs, aussi pithécoïdes. Sous ce rapport,

comme d'ailleurs sous celui de son ancienneté, elle a pu

être rangée à côté des restes de Néanderthal, de Brux, etc.

Non loin du Trou de la Naulette, au Trou du Frontal,

à Furlooz même, M. E. Dupont a eu la bonne fortune

de faire une autre découverte, pour le moins aussi discu-

tée. C'est celle d'une sépulture contenant les restes d'en-

viron seize individus. Parmi ces restes, deux crânes

étaient en assez bon état. On a établi sur leurs caractères

deux types de races très voisines, bien connues sous le nom
de races de Furfoox, (V. ce mot). Des archéologues d'une

grande autorité les rapportent à l'époque de la pierre polie.

Des sépultures célèbres, telles que celle d'Aurillac et de

Cro-Magnon, dans des cavernes, ont en effet été rangées
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après coup dans l'âgo He ia pierre rc^cent. Et l'homme

qualeniaire en général n'enferrait certainement pas ses

morts. De plus, avec les os hiniiains du Trou du Frontal,

se trouvait un vase en terre. Ce vase aurait certains

caractères de la poterie néolithique, et il est reconnu

que c'est bien avec la pierre polie que l'usage de la pote-

rie s'est répandu. Mais, d'autre part, il est non moins

bien reconnu que les restes dos animaux recueillis avec

les os humains appartiennent à la faune quaternaire : ce

sont en eft'et ceux du saiga, du renne, du bouquetin, du

chamois, du lemming, du lagopède. Enfin, aucun objet de

pierre polie, d'industrie néolithique, ne les accompagnait,

sauf le vase que nous venons de mentionner.

Or, les archéologues belges prétendent avoir démontré

que la poterie date chez eux des temps quaternaires.

M. E. Dupont personnellement a trouvé des tessons dans

la plupart de ses cavernes. 11 en a trouvé notamment dans

celle de Goyet, profondément enfouis. 11 en a trouvé

aussi dans le Trou de Chàleux, au-dessous de 1 m.

d'éboulis provenant de la voilte qui s'était écroulée sur les

débris de repas et les autres restes d'industrie quater-

naires au milieu desquels ils se trouvaient. Tout récem-

ment, en 188o, M. Fraipont, fouillant dans le couloir de

la principale chambre de la grotte d'Engis, rencontra

lui-même, au-dessous d'une couche stalagmitique de

iOcenlim., un fragment de pot à 61") centim. de profon-

deur, sur le fond, non loin de trois dents de rhinocéros

tirliorhinns et d'une molaire de mammouth. Dans la

grotte de Spy également, au-dessus d'ailleurs des restes

humains néanderthaloules qui s'y trouvaient, on a rencontré

quatre fragments de poterie, avec des fragments de défense

de mammouth, du charbon de bois, des silex taillés

moustériens. l'as un silex néolithique n'a été trouvé dans

la grotie, et un tesson contenait un éclat de silex « d'une

nature minéralogique identique à celle des silex paléoli-

thiques de la grotte ». Enfin, dans la caverne de Petit-

Modane, dans le sixième niveau ossifère, tous les niveaux

renferment d'ailleurs des restes de la faune du mam-
mouth, depuis le rhinocéros tichorhine jusqu'au lion des

cavernes, à 7 m. de profondeur, « en un point absolu-

ment vierge de tout remaniement » (Fraipont), M. Ivan

Braconnier a trouvé encore en place le tond d'une gros-

sière tasse d'argile. « Si ce vase était néolithique, dit

M. Fraipont, il faudrait qu'il eiU traversé 8 m. de dépftt,

puisque toutes les couches qui recouvrent son gisement

datent du quaternaire inférieur, de l'âge du mammouth.
Faire appel à un remaniement de couche ne change pas

davantage l'âge absolu de l'objet, puisque tous les dépots

de la grotte appartiennent à la même époipie géologi([iie. »

En présence de ces laits, des archéologues, M. G. de Mor-

Ict en particulier, persistent dans leurs explications basées

sur l'intervention d'animaux fouisseurs. Mais les archéo-

logues belges ripostent qu'un tel argument pourrait por-

ter atteinte à presque toutes nos certitudes, relativement

à la contemporanéité d'objets travaillés ou de pièces

osseuses trouvés ensemble dans les cavernes.

Quoi qu'il en soit, on peut tenir pour certain, ces

discussions une fois indiquées, que la présence d'un pot

à côté des restes humains de Furfoo?, ne peut à aucun

point de vue suflire à prouver que ceux-ci sont néo-

lithiques. Ajoutons d'ailleurs qu'ils ont pu être contempo-

rains de stations néolitlii(|ues de régions de l'Europe plus

méridionales. Des crânes trouvés dans les amas coqiiilliers,

les Kjoikkenmœddings de Mugem, aux bouches du Tage,

ont été rapportés aux types de Furfooz. De toutes façons,

nous avons en ces types ceux mêmes de la population de

la Belgique, .des troglodytes de l'âge du renne rie ce pays.

A cet âge, la race [dus ancienne de Cro-Magnon, à laquelh^

appartiendrait le crâne d'Engis, était encore représentée.

Un crâne brisé, recueilli au Trou du l'Yontal lui-même,

suffirait à le prouver. Mais elle l'était par des petits

groupes, des familles isolées au milieu du reste de la

population, dont M. Dupont a recueilli de nombreuses

mâchoires. Celle-ci se composait d'individus également

robustes, mais beaucoup plus petits. La taille des hommes
de Furfooz, en ctfet, était de 1"'5<-), juste celle des Lapons.

Leur squelette toutefois ressemble à celui des hommes
d'aujourd'hui. Leurs mœurs nous sont connues par les

accumulations de débris de toutes sortes qu'ils ont laissés

d;ins leurs stations, au Trnu des P^utons, qui semble
avoir été l'habitation de ceux mêmes enterrés au Trou du
Frontal, et surtout au Trou de Cliâleux, oii tout a été

saisi en place par un écroulement de la voûte. Ils se ser-

vaient surtout de silex et de bois de renne. Ce sont les

grandes lames ou couteaux de silex qu'ils adaptaient à

tous les usages. Suivant M. Dupont, ils ne connaissaient

pas l'arc et la flèche. Leurs relations commerciales étaient

proliablement assez étendues, car ils tiraient de la Cham-
pagne leurs silex et les coquilles dont ils s'ornaient. Ils

se peignaient la figure avec les oxydes de fer ou de man-
ganèse, dont on a trouvé des provisions dans leurs abris,

comme dans ceux du Périgord. Ils se faisaient des vête-

ments avec des peaux qu'ils cousaient. Ils étaient émi-
nemment pacifiques, comme le sont par exemple les Esqui-

maux. En cela ils difl'éraient de leurs contemporains, les

gens de la race de Cro-Magnon qui habitaient les grottes

de la Madeleine dans la vallée de la Vezère. Ils différaient

de CCS derniers encore et surtout par la pauvreté relative

de leur industrie, et l'absence de tout art dans les objets

de cette industrie.

Au dire de certains anlhropologistes. il serait aisé de

retrouver des descendants de ces gens de Furfooz au

milieu de la population actuelle de la Belgique. Cepen-

dant, dès l'époque de la pierre polie, une population nou-

velle et différente se serait répandue dans ce pays. Et de

cette population on a retrouvé des représentants dans les

stations, dans les grottes néolithiques de la même pro-

vince, des mêmes environs de Namur. Que l'on compare,

par exemple, dit M. de Quatrefages, les deux têtes du

Trou du Frontal à celles que M. Arnould a retirées de la

grotte de Sclaigneaux, et on sera frappé des différences.

Sans entrer dans d'autres détails, il suffit de dire que les

premières sont prognathes et que l'une d'elles exagère

même ce caractère, tandis que les secondes sont remar-
quablement orthognathes. Pendant que des peuples nou-
veaux envahissaient la Belgique, ses anciens peuples colo-

nisaient le nord, se répandaient en Danemark, en Suède,

ou les dolmens contenaient beaucoup de crânes du type de

Furfooz. L'âge de la pierre polie a eu certainement en

Belgique son développement habituel et une longue durée.

Des stations de cet âge ont été découvertes en certain

nombre dans les cavernes, par Schmerling, Spring (grotte

de Chauvaux), E. Dupont, etc. Des objets d'industrie

néoliliiique ont de plus été recueillis un peu partout.

C'est en Belgique qu'on a découvert un des plus vastes

ateliers de silex taillés et polis qui soient connus. Cet

atelier est situé à Spiennes près Mons. On y préparait les

haches pour le polissage. C'est par milliers qu'on y
recueille les débcis et les pièces de rebut. La matière pre-

mière, les rognons de silex, provenaient du coteau de

Mesvin. En creusant une tranchée de chemin de fer à

travers ce coteau composé de craie blanche on a mis au

jour, à la surface, des silex quaternaires du type du Mous-

tier, et, dans la craie même, des puits et des galeries de

mines creusés à l'époque néolithique pour l'extraction du
silex. Les peuples néolithiques ont élevé des dolmens en

Belgique comme ailleurs. Mais ces monuments ont été

presque complètement détruits. Les trouvailles de bronze

ont été peu nombreuses. Le premier âge de fer ou époque

hallstatienne a eu en Belgique un plus grand développement.

Il est représenté par un grand nombre de tumulus. Mais

l'usage de ceux-ci était encore général h l'époque romaine.

La Belgique a partagé au point de vue ethnologique toutes

les vicissitudes de la (iaule. Elle a été habitée par les

Celtes. Mais ceux-ci y ont été refoulés de bonne heure,

et, semble-t-il, complètement par des peuples blonds d'ori-
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gine septentrionale, par des Kyniris ou des Galates. Les

peuplades belges, qui ont donné leur nom au pays, auraient

traversé le Rliin successivement depuis le commencement

du m' jusqu'au milieu du n" sii>('le avant notre ère, pour

occuper tout le nord-est delà tiaule. Zaiîouowski.

VL Ethnographie et Langues.— Nous avons signalé

la différence sensihle qui existe entre l'aspect général de

la Belgique du sud-est, région ondulée, et les plaines du

nord et de l'ouest. Ces deux régions sont habitées par des

populations bien distinctes. La première est le pays

wallon, la deuxième le pays flamand. Une ligne tracée de

Saint-Omcr à Maestricht. à travers la Belgique moyenne,

indique presque exaclement la limite N.-O. du wallon,

tandis qu'une antre ligne dirigée de Maestricht vers Metz,

marque, avec beaucoup moins de régularité la limite

orientale du même idiome. Le sommet de l'.angle par

50"o0' de latitude est le point le plus septentrional de

l'Europe où soit parlée une langue latine. A l'est on parle

l'allemand ; au nord et à l'ouest le néerlandais.

Les habitants de la Wallonnie présentent des caractères

physiques sensiblement diUérenls de ceux des Flamands.

Le Wallon a la figure plus osseuse que le Flamand, la taille

plus élevée, les membres plus forts, le corps plus angu-

leux, la chair moins développée, le teint moins vermeil.

Il est généralement admis que les Wallons descendent des

Gaulois et les Flamands des Germains ; il faut, toutetois,

tenir compte des nombreux mélanges dus aux invasions

des armées étrangères et aux visites continuelles des

marchands venus de toutes les parties de l'iMirope. De

plus, les anthropologistes signalent des groupes belges

dont le type ne se rattache ni aux Gaulois, ni aux Ger-

mains. Pendant le moyen âge, les Flamands, que favo-

risait d'ailleurs la position de leur pays, si heureuse

pour le commerce et l'industrie, étaient en moyenne supé-

rieurs aux Wallons, non seulement par la richesse, mais

aussi par la civilisation réelle et la pratique de la liberté.

Les grandes révolutions dont la Belgique a été le théâtre

et les lentes transformations qui se sont accomplies dans

la masse du peuple ont fini par déplacer le siège de la puis-

sance. De nos jours ce sont les Wallons qui l'emportent

par l'activité industrielle, mais les Flamands ont gardé

leur supériorité dans les arts proprement dits : ce sont

eux surtout qui donnent au pays ses peintres et ses musi-

ciens.

Quant aux dialectes populaires compris sous l'appella-

tion générique de « wallon »,ils sont, dit M. A. Scheler

(Pat'ria Belgica, III, 383), des rameaux de la grande

famille romane ; leurs origines et leurs premiers dévelop-

pements sont obscurs comme ceux de tous les idiomes

issus de l'absorption d'un élément indigène par une langue

exotique ou imposée ; mais leur classement dans la famille

néo-latine ne peut plus faire question aujourd'hui. Cepen-

dant le wallon contient un contingent plus fort d'éléments

germaniques que les autres rameaux de la branche

romane-française. On a attribué ce fait au parler primor-

dial ou anté-romain des contrées dont il s'agit, où sim-
plement au long séjour des Francs-Austrasiens dans les

régions de la Meuse.

Le dialecte flamand est un rameau d'une des deux

grandes branches de la souche germanique. Aussi bien

que les divers dialectes parlés dans les provinces dont

se compose le royaume actuel des Pays-Bas, le flamand

fait partie du groupe d'idiomes teutoniques compris sous

l'appellation de bas-allemand, ce qui veut dire l'allemand

parlé dans les basses terres du littoral, par opposition au

haut-allemand, qui est l'allemand des régions centrales

et méridionales. Cette division fondamentale de l'allemand

peut se comparer à celle qui a existé pendant longtemps

dans l'ensemble des idiomes français sous les noms de

langue A'oil et de langue d'oc. Dans les limites actuelles

de l'empire d'Allemagne, la distinction radicale entre le

haut et le bas allemand n'affecte plus que la langue

parlée.

Supplanté par le Hochdeutsch, comme organe de la vie

publique, sociale et scienti(i(|ne, le bas-allemand ou Nie-
derdeustch n'a plus cours, dans les pays de la lîasse-

Allemagne, qu'au foyer domestique et dans les rapports

familiers du peuple. Mais au delà de l'Allemagne, il a
conservé son rang de langue nationale en Hollande, et

soutient vaillamment ses droits séculaires dans la grande

moitié de la Belgique et même dans un coin du N.-O. de

la France. La distmction entre le flamand et le hollandais

est purement géographique ; aussi les désigne-t-on aujour-

d'hui d'un nom commun : le néerlandais.

L'absence de documents écrits avant le milieu du
xii« siècle présente au philologue d'insurmontables difli-

cultés pour traiter la question des éléments constitutifs

du flamand et des influences qui ont concouru à son déve-

loppement. On peut affirmer cependant qu'il s'y trouve

des traces du langage des Saxons établis dans les Pays-
Bas, des anciens Frisons, du langage des Francs, d'élé-

ments d'origine romane. La langue néerlandaise tend de

plus en plus à se modeler sur les œuvres classiques des

écrivains du Nord. Mais, autour de la langue écrite et

disciplinée, se groupent dans les diverses contrées de nom-
breuses variétés parlées qui se distinguent entre elles par

des systèmes phonologiqucs, des habitudes grammaticales,

des expressions et des termes particuliers.

Au dernier recensement décennal, le 31 déc. 1880, sur

.'),520,009 hab., 2,230,316 ne parlaient que le français,

2,485,384 le flamand seulement, 39,530 l'allemand seu-

lement, 423,752 le français et le flamand, 33,230 le

français et l'allemand, 2,950 le flamand et l'allemand,

13,331 les trois langues. 11 y avait, en outre, 6,412 hab.

parlant exclusivement des langues étrangères ou sourds-

muets et 283,058 enfants âgés de moins de deux ans et

considérés comme ne parlant pas. L'usage du français est

général dans les grands corps délibérants, dans toutes les

administrations, dans l'armée, dans les groupes scienti-

fiques, littéraires, industriels, commerciaux. Les deux tiers

des journaux sont rédigés en français et ce sont ceux qui

ont la plus grande publicité.

Depuis quelques années des lois ont rendu justice aux
flamands et leurs griefs les plus sérieux ont été redressés,

La langue néerlandaise est librement employée devant les

tribunaux, et, dans les correspondances otiicielles, le texte

français est généralement accompagné d'une traduction

néerlandaise. Le gouvernement a fait réimprimer les

vieux auteurs flamands, il subventionne les théâtres fla-

mands, il a même fondé en 1886 une académie royale

flamande.

VII. Démographie. — La superficie et la population

étaient, au 31 déc. 1885, représentées par les chiffres

suivants :

PROVINCES li'om. (irrés Popul. absolue
DEVSIIB

{pop p'ii.q.)

l^oo

3^283
3.235
3.000
3.732
2.895
2.412
4.418
3.660

639.339
1.060.053
721.437
461.671

1.U29.885
710.819
218.951
214.760
333.761

5.853.278

226
323
223
308
277
245
90
48
91

Bi'ahant
Flandre occidentale.
Flandre orientale. . ..

1 iè*'e

Luxembourg

Total 29.467 198

Divisions administratives. La Belgique est divisée en

neuf provinces. 1° Le Brabant, ch.-l. Bruxelles. 11 se

divise en trois arrondissements administratifs dont les

chefs-lieux sont Bruxelles, Louvain et Mvelles. —
2" La Fl.\ndre orientale, ch.-l. Bruges ; \i\x\\, arrondisse-

ments administratifs : ch.-l. Bruges, Ostende, Courtrai,

Dixmude, Fumes, Boulers, Thielt, Ypres. — 3" La

Flaniire orientale, ch.-l. Gnnd; six arrondissements
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administratifs : ch.-i.. Gand, Alost, Audenarde. Ecclon,

Saint-yicolns, Termonde. — 4" La province d'ANVERS,

ch.-L Anvers; trois anondissemenls administratifs: th.-l.

Anvers, Matines el Turnhout. — S" Le Limbourg, cli.-l.

Hasselt; troh arrondissements administratifs: ch.-L Has-

selt, Tongres, Maeseyck. — 6" La province de Liège,

ch.-l. Liège; quatre arrondissements administratifs: cii.-L

LU'ge, Huy, Verviers, Waremme. — 7" Le Luxembourg,

ch.-l. Arlon; cinq arrondissements administratifs: ch.-l.

Arlon, liastogne, yeufcluiteau, Marche, Virlon. —
8" La province deNAMUR, ch.-l. f^amur ; trois arrondis-

sements administratifs : ch.-I. ISamur, Dinant etPhilip-

peville. — 9" Le Hainaut, ch.-L Mans; six arrondis-

sements administratifs: ch.-l. Motis, Tournai, Charleroi,

Tliuin, Soignies cl Ath.

La Belgique compte 19 villes dont la population dé-

passe 20,OOU hab. Ce sont: Bruxelles, 430,000 (avec les

faubour!!;s) ; Anvers, 191,000; Gand, 141,000; Liège,

133.00Ô; Malines, 47,000; Bruges, 40,000; Verviers,

45,000 ; Louvain, 38,000; Tournai, 34,000; Serain?,

31,000; Courtrai, 29,000; Namur, 28,000; Saint-

Nicolas, 27,000; Mons, 2o,000 ; Borgerhout, 25,000;
Jumet, 23,000 ; Alost, 22,000 ; Laecken, 22,000 ; Ostende,

22,000.

Armée. — L'armée belge n'est destinée qu'à la défense

du territoire et de la neutralité de l'Etat. D'après la loi

du 18 sept. 187.'1, le recrutement se fait par des engage-

ments volontaires et des appels annuels ; le remplacement

est permis. D'après la loi organique l'armée se com-
pose de :

(a) Infanterie: 19 régiments comptant 26,000 hommes
sur le pied de paix et 52,000 sur le pied de guerre.

{b) Cavalerie : 8 régiments, 5,900 hommes sur le

pied de paix, 6,400 sur le pied de guerre.

(c) Artillerie: 7 régiments, soit 34 batteries de cam-
pagne, 6 de réserve, 48 de siège, 3 de réserve, et 3 de

dépôt. Chaque batterie de campagne com|)te, en temps de

paix, 93 hommes et 53 chevaux, et, en temps de guerre,

155 hommes et H2 chevaux. Les batleries de siège

comptent, en temps de paix, 73 hommes et en temps de

guerre, 176 hommes.

(d) Génie : 1 régiment et 5 compagnies spéciales :

force totale en temps de paix, 1,650 hommes et, en temps

de guerre, 3,600 hommes.

L'effectif total de l'armée est, en temps de paix, de

46,000 hommes, 10,000 chevaux, 204 canons de cam-
pagne; et en temps de guerre, de 104,000 hommes,
14,000 chevaux et 240 canons. Une loi de 1886 a créé

une armée de réserve de 30,000 hommes. La garde civique

active, qui peut être mobilisée en temps de guerre, compte

31,000 hommes; la garde civique non active compte

90,000 hommes.
La principale forteresse belge est Anvers qui, depuis

4859, est le centre de la défense du pays. Les autres

points fortifiés sont Diest, Termonde, Liège et Nanmr.
Une loi votée en 1887 décrète la construction d'un

grand nombre de forts nouveaux pour défendre le pas-

sage de la Meuse ; Liège et Namur deviendront ainsi les

bases d'un nouveau système défensif.

VIII. Instruction. — La Constitution belge de

4831 a proclamé la liberté absolue de l'enseignement, toute-

fois elle a prescrit l'organisation de l'instruction publique.

L'Enseignement supéuieur a été réorganisé par' les lois

de 1849 et de 1876. Il y a deux universités de l'Etat, une

à Gand et une à Liège; elles comprennent chacune les

quatre facultés de ptiilosophie et lettres, de droit, des

sciences et de médecine. Une école du génie civil, une

école normale des sciences et une section normale d'iiis-

toire et de langues germaniques sont annexées à l'univer-

sité de Gand ; une école des arts et manufai'tures, une

écoles des mines, une école normale des humanités sont

annexées à l'université de Liège. L'Etat possède un insti-

tut agricole à Gembloux et une école vétérinaire à

8 —
Cureghem. Il y a une université libre à Bruxelles, une

université catholique à Louvain, et une école provinciale

de mines à Mons.

L'Enseignement moyen est réglementé par les lois de

1881 et 1886. Il y a en Belgique 20 athénées royaux,

15 collèges communaux et patronnés, 82 écoles moyennes
de l'Etat pour garçons, 36 écoles moyennes de l'Etat pour

tilles. 11 y a de plus un grand nombre d'établissements

diriges par les communes ou par le clergé.

L'Enseignement primaire est réglementé par une loi de

1884. Il y a dans chaque commune au moins une école

primaire officielle ou adoptée. La direction est abandonnée
aux conseils communaux; l'Etat intervient par ses sub-

sides et se réserve l'inspection des écoles. Il y a 16 écoles

normales officielles pour la formation des instituteurs et

des institutrices. — 11 y a en Belgique 30 écoles indus-

trielles, 57 écoles de musique et 84 écoles de dessin.

IX. Cultes. — Presque toute la population belge appar-

tient à la religion catholique. On évalue le nombre de

protestants à 15,000, celui des juifs à 3,000. Le culte

catholique est dirigé par l'archevêque de Malines, primat

de la Belgique, et cinq évéques, ceux de Bruges, de Gand,

de Tournai, de Namur et de Liège. E. H.

X. Gouvernement, Administration (Y Administra-

tion [Belgique]).

XI. Législation. — L'histoire moderne de la lé-

gislation belge peut se diviser en trois périodes : la

première qui commence avec la domination française, la

deuxième avec la domination hollandaise et la troisième

avec la proclamation de l'indépendance de la Belgique.

De 1795 à 1814, les départements français formés par

les provinces belges ont eu les mêmes lois que le reste de la

France. Ajirès les événements de 1814, il devait y avoir,

aux termes de la loi fondamentale du nouveau royaume
des Pays-Bas, publiée le 24 août 1825, pour tout le

royaume, « un même code civil, pénal, de commerce,

d'organisation judiciaire et de procédure civile et crimi-

nelle ». (Art. 163.) Mais ce travail de refonte de la

législation était loin d'être achevé quand survint la révo-

lution qui se termina par la sépaialion de la Belgique et

de la Hollande et, le 14 janv. 1831, le gouvernement pro-

visoire belge abrogea les arrêtés relatifs à la mise en

vigueur des codes projetés.

Le7févr. suivant (1831), le décret du CoM^r^s national,

qui contenait la constitution nouvelle du pays, décida

(art. 139) (ju'il était nécessaire de pourvoir, par des lois

séparées et dans le plus court délai possible, à la revision

de la législation et, spécialement, à la refonte des codes.

Ce grand travail, longtemps différé, est actuellement très

avancé et, depuis vingt ans surtout, une tendance de plus

en plus accentuée vers une législation nationale s'est ma-
nifestée dans toutes les parties du droit.

Droit public et administratif. — La Constilution

belge porte la date du 7 févr. 1831 et est devenue obli-

gatoire le 25 févr. 1831.

Les lois l'ierforales de 1831 et 1834, après plusieurs

modifications successives, ont été réunies, le 18 mai 1872,

en un Code cHectoral, modifié lui-même par les lois du

9 juil. 1877, des 16 mai et 26 août 1878, 30 juil. 1881,

14 févr. et 9 mai 1882, 21 févr. et 24 août 1883,
26 avr., 30 avr. et 21 mai 1884 et 22 août 1885.

La loi iVorganisation provinciale a été édictée le

30 avr. 1836; mais elle a été modifiée dans plusieurs

parties, notamment parles lois des 26mai 1848, 29 févr.

1860, 28 mars 1872 et par les lois électorales.

La loi communale remonte au 30 mars 1836; elle a

été complétée ou modifiée par les lois du 30 juin 1842,

l'"' mars, 31 mars, 13 avr., \" et 20 mai 1848, 21 janv.

1852, 16 mars 185i, 3 juin 1859, 30 juin 1865 et

7 mai 1877.

\jonianisation jîidiciaire est régie par la Constitution

et les lois du 4 août 1832, 7 juil."l865, 25 juil. 1867,

18 juin 1869 et 1^'' avr. 1879. Elle est calquée sur le sys-
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tî-me fronçais, admet deux degn^s do juridiction et un

pourvoi en cassation.

Dans ciiaqiic canton sii'>ge aussi un juge de paix ; au

chef-lieu de cha(|uo province, une cour d'assises juge les

crimes, avec le jury, aholi en 1S14, mais rétabli en

1831.

La loi militaire, du .'iO juin 1870. a été modifiée par

la loi du 18 sept. 1873, que complote l'arrêté royal du

7 août 1877, puis par les lois des li) mai 1880, 30 juil.

1881, SOaoïU 1883 et ^27 déc. 188;.

L'enseignement primaire a été organisé par la loi du

23 sept. i85'2, revisée jiar la loi du l'='"juil. 1879, qui

elle-même a été modiiiée par la loi, toujours en vigueur,

du 20 sept. 1884.

L'enseignement moyen (ou secondaire) est régi par les

lois des 1*=' juin 18;)8 et io juin 1881.

L'enseignement 5iipt'?'W((r, parles lois des 15 juil. 1849.

l"^"' mai l'8.'i7, 27 mars 1861 et 20 mai 187(5.

Une loi sur les alit'iu'.s a été édictée le 20 déc. 1873

et complétée par un arrêté royal du 2ojanv. 1874.

Une loi sur la comptabilité de l'Etat remonte au

lo mai 1846.

La loi portant revision et codification de la législation

postale est du 30 mai 1879.

La législation minière repose sur les lois des 21 août

1810, 2 mai 1837 et divers arrêtés royaux des 1"' mars

1850 et 17 juiu 187(j.

La presse est toujours régie parle décret du 20 juil. 183 1
,

La chasse par la loi du 25 févr. 1882 et la pêche par

celle du lOjanv. 1883.

Le Code forestier est du 10 déc. 1854. il a été com-
plété par l'arrêté royal du 20 déc. même année.

Droit civil. — Le Code civil français est toujours en

vigueur en Belgique, oii il n'a cessé d'être appliqué dans

son intégralité, c.-à-d. avec certaines dispositions qui

n'étaient même plus suivies en France, le titre du divorce,

par exemple. Mais d'assez nombreuses lois particulières

ont moditié, à diverses reprises certaines matières que

nous allons indiquer.Telles sont, dansl'ordre chronologique:

La loi du 10 juil. 1824, concernant les droits de

superficie et d'emphytcose.

La loi du 20 mai 1837, sur le droit des étrangers de

succéder en Belgique.

La loi du 28 févr. 1843 sur la promulgation des lois.

La loi du 10 déc. 1851, sur les privilèges et hypothèques.

La loi du 5 mai 1805 sur le prêt à intérêt.

La loi du 27 juil. 1871, sur la contrainte par corps.

La loi du 1'"' avr. 1879, relative à la qualité de Belge,

en faveur des personnes qui ont omis de remplir ou rempli

imparfaitement les formalités requises pour l'acquérir.

La loi du 6 août 1881 pour la naturalisation.

La loi du 13 août 1881 accordant la qualité de Belge

aux enfants nés en Belgique de parents légalement inconnus.

La loi du 28 tévr. 1882 sur lâchasse.

La loi du 20 mai 1882 sur la célébration du mariage

des Belges à l'étranger.

La loi du 10 juil. 1883 abrogeant l'art. 1,781 duC. civ.

La loi du 23 août 1885 sur les vices rédhibitoires.

Le Code rural repose sur les décrets des 28 sept.,

6 oct. 1791 et 8 juil. 1793, et la loi du 16 mars 1796.

En 1S78, M. Laurent, le savant professeur de l'univer-

sité de Gand, a été chargé par le ministère de la justice

de reviser l'ensemble du Code civil. Ce travail considérable

a été terminé par l'auteur en 1885 et publié en 6 vol. in-4

(Bruxelles, 1882-1885). Depuis l'avènement au pouvoir du

ministère catholique, ce projet de réforme parait avoir été

abandonné.

Procédure civile. — Le Code de procéd. civ. français est

resté en vigueur, dans toutes ses parties, jusqu'en 1876,
époque à laciuelle le Parlement belge a voté la loi du

25 mars (même année) reformant le titre !«'' du titre pré-

liminaire relatif à la compétence en matière contentieuse.

Le surplus du code a été également l'objet d'un projet de

réforme déposé à la Chambre en 1869 et sur lequel on peut

consulter les remarquables rap[iorts d(^ MM. Allard et

Thoiiissen.

Des lois particulières ont modifié quelques parties du

code de 1807 :

La loi du 12 juin 1816 sur les ventes et partages judi-

ciaires.

La loi du 15 août 18-") 4, sur l'expropriation forcée des

immeubles et la saisie des rentes.

Le notariat est toujours régi par la loi de ventôse an XI

et l'arrêté du 2 nivêse an XII.

Droit criminel. — Le Code pt'nal de 1810 a régi la

Belgi(pie durant cinquante-six ans, depuis lel""" févr. 1811
jusqu'au 13 oct. 1867, date de l'entrée en vigueur du

code actuel. Deux projets de revision, en 1827 et en 1834,

avaient été soumis au Parlement, mais n'avaient pas abouti
;

c'est le travail pré|)aré par la commission nommée en 1X4!)

et dont faisaient partie MM. Delebecque, llaus et Nypels

qui, après de nombreuses modifications, est devenu le code

de 1867.

A ce code il y a lieu d'ajouter :

La loi du 12 mai 1838 sur les crimes et délits qu
portent atteinte aux relations internationales.

La loi du 19 mai 1866 sur les fraudes électorales.

La loi du 4 oct. 1867 sur les circonstances atténuantes.

La loi du 7 juil. 1873 concernant des pénalités contre

les propositions de commettre certains crimes.

La loi du 26 déc. 1881 modifiant celle du 4 oct. 1867.

Procédure pénale. — Le Code d'instr. crim. français de

1808 a été appliqué en Belgique de 1811 à 1814. Après

les événements qui marquèrent la fin du premier Empire,

ce code fut modifié sur plusieurs points; en 1831, les

Etats généraux volèrent un nouveau projet qui allait être

mis en vigueur quand survint la séparation de la Belgique

et de la Hollande. Le pays revint au code de 1808, mais

le code fut amendé dans un assez grand nombre de ses dis-

positions, spécialement celles relatives à la détention pré-

ventive, à la mise au secret et à la mise en liberté

provisoire (lois du 13 févr. 1832 et du 20 août 1874);
— au droit d'apjiel (loi du 1<"" mai 1849); — aux attri-

butions de la chambre du conseil et de la chaudire des

mises en accusation (loi du 4 oct. 1867). C'est pour

coordonner ces lois diverses qu'une commission fut chargée

de reviser le Code d'instr. crim. Après avoir plusieursfois

interrompu ses travaux, cette commission a presque achevé

son projet de refonte (V. les Rapports déposés au Parle-

ment par M. Thonissen depuis le 11 mai 1877 jusqu'au

8 mai 1884) ; mais ce grand travail n'est pas arrivé tout

entier au Parlement. Le gouvernement en a détaché le ij^re

préliminaire, c.-à-d. la procédure proprement dite, qui

est devenu la loi du 17 avr. 1878.

Les autres titres n'ont pas encore été discutés.

Un C. pén. milit. a été promulgué le 27 mai 1870 et

complété par un arrêté royal du 14 déc. 1875.

Droit commercial.— Le Codedecomm. français est resté

en vigueur;' en Belgique, après la séparation de la Hollande

et, durant de longues années, ce code n'avait subi de modi-

fications importantes que dans la loi du 18 avr. 1831, qu

avait remplacé le liv. III du Code français, sur la fiiillile. Il

est actuellement remplacé par un code nouveau. En 1853,

le gouvernement nomma une commission chargée de pré-

parer un projet de revision des deux premiers livres du

Codedecomm. français. Un premier projet, émané de cette

commission, fut piésenté et discuté et devint la loi du

30 déc. 1867 (complétée par celle du 11 juin 1883), sur

les Bourses de commerce, les agents de change et cour-

tiers, qui supi^rime le monopole de ces intermédiaires.

Le travail de refonte, interrompu quelque temps, en 1870,

par la dissolution des Chambres, fut bientôt repris et, à

partir de 1872, furent promulguées d'importantes lois des-

tinées à former autant de titres du nouveau C. de comm. ;

nous citerons :

La loi du 28 mai 1872 portant revision de la partie du
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code (liv. I, tif. 6) relative au gage et à la comnii,isio7i.

La loi du 20 mai iSTî relative à la letlie de change

et au billet à ordre (liv. I, tit. 8).

La loi du 15 di^c. 187:2 (liv. I, tit. 1 à 4) sur les com-

merçants, leurs conventions matrimoniales, les livres

de commerce, et la preuve des engagements commerciaux.

La loi du 18 mai 187;-! sur les .sociétés (liv. 1, tit. 3),

compliHt'e par une loi du 26 déc. 1881.

La loi du 1 1 juin ]87i sur les assurances, qui traite

des assurances en général, des assurances des récoltes, des

assurances sur la vie (liv. H, tit. 10).

La loi du 21 août 1879, contenant le nouveau livre H
daC.odedecomm.etreialil'àux 7iavircs ei Mires bâfiments

de mer, aux équipages, au connaissement, à la charte-

partie, aux avaries, au transport par mer, à Vhi/po-

thèquc maritime, au contrat à la grosse, aux assurances

maritimes et à Vabordaqe.

La loi du 26 déc. 1882 sur la procédure gratuite en

maticre de i'aillite.

Les lois du 20 juin 1883 et 23 déc. 1883 sur le concor-

dat préventif de la faillite.

La loi du 2 juin 1884,' modifiant la loi du 19 juin 1869

en ce qui concerne le mode d'élection des membres des

tribunaux de connnerce.

PnOPniÉTÉ LlTTKRAlIiE, ARTISTIQUE ET INDUSTRIELLE. —
Les droits de propriété littéraire et artistique n'ont encore

fait l'objet, en Belgique, d'aucune loi générale ; ils sont

régis par des arrêtés royaux dont quelques-uns remontent

encore à la domination hollandaise; tels sont ceux du

23 sept. 1814, 2.") janv. 1817 et 21 oct. 1830. Citons

aussi ceux relatifs aux droits des auteurs et compositeurs

dramatiques du 31 mars 1860, 20 janv. 1874, 8 déc. 1876
et 27 oct. 1879.

Les brevets d'invention sont réglementés par une loi

du 24 mai 18o4 et deux arrêtés royaux des 24 mai 18o'i

et 12 sept. 1861.

Enfin les marques de fabrique et de commerce sont

soumises à une loi du l*'"' avr. 1879, qui a coordonné et

complété tous les anciens textes relatifs à cette matière.

Amiaiid.

XII. Géographie économique. — Productions miné-

rales. — Si l'on tient compte de son étendue, la Belgique

est une des contrées les plus favorisées du globe en ce qui

concerne les productions minérales. Si l'on excepte un

petit nombre de métaux, les pierres précieuses et d'autres

substances de peu d'utilité positive, la Belgique contient

tous les matériaux dont l'homme a besoin pour les usages

de la vie. Elle est particulièrement riche en combustibles:

on recueille la tourbe dans la Campine et le long du litto-

ral de la Flandre occidentale. D'autre part, une large et

profonde vallée, formée par une dépression du calcaire

carbonifère, traverse la Belgique du S.-O. au N.-O., en

passant parQuiévrain, Mous, Charleroi, Naraur et Liège.

Elle est remplie par le terrain liouiller, et sur presque

toute sa longueur, de la frontière française à la frontière

allemande, des exploitations de houille sont en activité;

le terrain houiller a une épaisseur moyenne de [dus de

2,000 m. La Belgique possède des mines de fer, de plomb,

dezinc; on y exploite d'importants gisements de phosphate

de chaux, d'argile et de sable réfractaire, de [lierre calcaire.

de grès, de silex, de porphyre, de pierre de tadie, de

marbre, d'ardoise, de terre à brique, de pierres à aiguiser.

Agriculture. — Sauf dans l'Ardennc et la Campine, la

Belgiqueest un pays fertile. On la divise en six régions carac-

térisées par le mode de culture qu'on y rencontre plus géné-

ralement. La région des polders borde la mer et l'Escaut

inférieur; ce sont des herbages et l'orge, les féveroles qui y
dominent; dans les Flandres et en Campine, c'est le seigle

;

dans la Hesbaye, le froment ; dans le Condroz, l'épeauire ;

en Ardenne, l'avoine ; dans le bas Luxembourg, il y a

grande abondance de fruits. Parmi les cultures indus-

trielles, la plus importante est celle du lin; viennent

ensuite la betterave, le houblon et le tabac.

Animaux domestiques. On pratique en Belgique avec
beaucoup de succès l'élève des races chevaline, bovine,

ovine et porcine. On y trouve aussi en grande quantité

l'âne, le mulet, la chèvre, le la[>in domestique, les poules,

le dindon, le canard, l'oie, le pigeon, les abeilles, les

chiens et les chats.

Industrie. — L'industrie lainière a son siège prin-
cipal dans l'arr. de Verviers. Elle met en œuvre plus

de bOO.OOO broches et .^0,000,000 de kilogr. de laine.

L'industrie cotonnièrc s'exerce surtout à Gand, et

met en œuvre 800,000 broches ; l'industrie linière a ses

principaux établissements en Flandre et occupe 240,000
broches. Les dentelles se fabriquent surtout à Malines,

dans le Brabant et dans la Flandre ; 1.^)0,000 ouvrières

en produisent pour pins de 100,000,000 par an. Il y a des

tapisseries de basse lisse à Ingelmunster et à Malines.

L'industrie houillère extrait plus de IS, 000,000 de

tonnes annuellement. L'industrie sidérurgique comptait,

en 1885, 45 hauts fourneaux, 164 fonderies, 42 fabriques

de fer, 48 usines à ouvrer le fer ; on évalue sa produc-

tion annuelle à 120,000,000 de francs.

L'industrie î'emère, plus spécialement centralisée dans
le Hainaut et dans la province de Liège , est extrêmement
florissante ; elle a un chiffre d'ail'aires supérieur à

50,000,000 de francs par an. L'industrie céramique est

représentée par de nombreuses briqueteries, tuileries,

fabriques de tnyaux, de produits réfractaires, de faïence,

de porcelaine.

\/armurerie compte un grand nombre de manufac-

tures, surtout dans la province de Liège ; on y fabrique

plus de 750,000 pièces par an.

La brasserie, la distillerie, l'industrie typographique
et la taille du diamant sont également une grande

source de richesses pour la Belgique.

Commerce. — En 1884, la Belgique a importé pour

2,763,000,000 de francs de marchandises, elle en a

exporté pour 2,677,000,000. Le commerce de transit

s'est élevé à 1,340,000,000 de francs.

Il est entré, en 1884, dans les ports belges 6,465 na-

vires d'un tonnage total de 4,072,987 tonnes ; il en est

sorti 6,438 navires d'un tonnage total de 4,046,208 tonnes.

F]n 1885, la marine marchande comptait 64 navires

d'un tonnage total de 80,592 tonnes et 324 barques de

pêche jaugeant 11,474 tonneaux.

Voies de communication. — Nous avons indiqué plus

haut les voies navigables de la Belgique. Les ligues de

ciiemin de fer ont une étendue de 4,410 kil.

Les lignes télégra[)hiques ont une longueur totale de

6,075 kil., et sont desservies par 31,40.^,000 m. de fils.

Finances. — Le total des dépenses de l'Etat en 1886
s'élève à 316,000,000 de francs ; le total des recettes à

320,000,000. La dette publique est de 2,115,000,000

de francs et son service exige une annuité de 103,000,000.

Les divers budgets étaient réglés, en 1886, de la ma-
nière suivante :

Dette publique

Dotations.. .

.

Ministère

1/

103 millions.

i% -
15 —
2V, -

22 —

85 Vo
43 1'

3V2 -
i^% -
i% -

E. H.

XIII. Histoire. — César est le plus ancien auteur qui

ait iioninié les Belges ; c'était pour lui l'un des trois grands

peuples entre lesquels la Gaule était partagée. Ils occu-

paient, entre la Seine, la Marne, le Bhin et l'Océan, une

région qu'il nomme le Belgium (IlelL gall,, V, 12, 25
;

de la justice

des aflaires étrangères .

.

de l'intérieur

des travaux publics

des chemins de fer

de la guerre

de la gendarmerie

des finances

des reinb'^ et non-valeurs.
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VIII, i6, M). On a heaiiooiip discuté pour savoir s'il fal-

lait attribuer à cette dénomination une valeur ethnogra-

phique ou simplement politique, La plupart des savants

pensent aujourd'hui que les Belges, mêlés do Germains et

de Celtes, ne constituaient pas une race, mais formaient

une nation, une assoriation politique ou uneeonl'édérationde

peuples, les uns Celtes, les autres d'origine gonnanique,

entre lesquels s'était formée une certaine communauté de

mœurs, d'usage et de langue. Strabon raconte qu'ils

étaient les plus belliqueux de la Gaule, et que seuls ils

s'étaient opposés à l'invasion des Cimbres et des Tentons.

Il ajoute qu'ils étaient divisés en quinye peuplades

(IV, IV, 3). Il est difficile de distinguer les peuples belges

des nations voisines, aussi bien des Celtes sur les bords

de la Seine et de la Marne, que des Germains sur les bords

du Uhin; aussi a-ton beaucoup disenté sur les peuples que

l'on doit comprendre parmi les Belges. (>omine dans tous

les cas leur nombre est supérieur à celui qu'indique Stra-

hon, on a résolu le problème en supposant qu'un certain

nombre étaient réunis sous la clientèle de quelques-uns.

En voici l'énumération d'après les recherches de M. E. Des-

jardins {G('ngr. de la Gaule llomainc, II, 427), dont les

résultats ont été un peu modifiés par M. Longnon (Ath.is

lii.^loriqiir de lu France) ; 1. /îcrrîi (Remois, Chàlonnais,

Argonne, Rethelois, Tardenois) ; 2. Bellovaci (Beauvais) ;

^.Suessiones (Soissonnais) comprenant les SHviniecti

Senlis) et les Meldi (Meaux); 4. IServn (Pays de Bavay,

Hainaut, Brabant), peu[)Ie d'origine germanique ayant pour

clientsles Leutrones,G)udi, LevdcLPIeiiiiioxi, Gediirtini;

5./lf;'('/;f//('.s(Arras): 6. Amhuini (Amiens) ; l.Mori)ii(Té-

rouane, Boulonnais, Flandre occidentale); 8. M('/«rtp// (depuis

Cassel, jusqu'aux bouches du Rhin, de l'Escaut et de la

Meuse); 9. Caletes (pays de Caux) ; 10. Vellocasses

(Vexin, pays de Rouen) ; 11. Verouiandiii (Vermandois)
;

42. Elnirones (pays de Tongres, de Namur, de Liège et

de Maestricht), peuple d'origme germanique ayant pour

clients les Adiintuci, reste des Cimbres et des Teutons

fixés dans le pays; 13.r;v'r»7 (pays de Trêves sur les deux

rives de la Moselle jusqu'au Riiin), peuple germanique ayant

pourclients les Cnndrusi, les Senni, les Cœresi ; 14. Medio-

tmttrices (pays Messin) ; 15. I.enci (pays de Toul).

Après la défaite d'Arioviste, les Beiges, qui jusque-là

étaient restés à l'écart de la lutte, comprirent que le con-

quérant de la Gaule les menaçait et formèrent une coa-

lition (.57 av. J.-C). César marcha d'abord contre les

Reiiii, qui s'empressèrent de se soumettre. Puis, ayant

envoyé les Eduens auxiliaires contre les Bellovaques, il joi-

gnit sur les bords de l'Aisne l'armée des Belges confédérés

auprès de l'oppidum rémois de liihrax, et îa mit en dé-
route. Il soumit ensuite successivement les Sne-moiies,

les Hellovaci et les Ambimii, battit sur la Sambre les

Nervii auxquels s'étaient joints les Atrebates et les Vero-

mandui, et termina son expédition dans le Belfiiiiui en

forçant les Adimtucl dans l'oppidum oii ils s'étaient

réfugiés. Les Morinl et les Mcnapii, seuls, n'avaient pas

fait leur soumission; deux années de suite (ai) et 35 av.

J.-C.) César pénétra dans leur territoire sans les soumettre

complètement. Les années 5i et 53 virent encore de nou-
velles expéditions en Belgi(iue, contre Ambiorix, qui avait

soulevé les Eburons, et contre le Trévère Indutiomare. Lors

du soulèvement de l'an 52, la plupart des peuples de la

Belgique envoyèrent des contingents à Vercingétorix, et

après la chute d'Alésia il fallut encore une campagne pour

achever de soumettre les Bellovaques et les Atrebates

(51 av. J.-C). La conquête achevée, César réunit le

Belgiiim à la Celtique et à l'Aquitaine pour en former

une seule province, la Gaule Chevelue. Mais comme elle

était trop considérable, Auguste la divisa en trois pro-
vinces, dont l'une fut la Belgioue. Pour la former on joi-

gnit à l'ancien BelgUim le pays des Sequani (Franche-
Comté), des Heluetii. (Suisse) et des Lingones (pays de

Langres), et on retrancha ceux des Calete.'i et des Velio-

casses (27 av. notre ère). Elle eut pour métropole Dum-

enrforuni (Reims). Plus tard, après la défaite de Varus,

les besoins de la défense des frontières en firent distraire

le long du Rhin une longue bande de territoire pour l'or-

mer les deux Germanies.

La province impériale prétorienne de Belgique com-

prit dès lors les treize cités suivantes : 1" Civitas Atrc-
liaturn, ch.-l. Nemetactim (Arras); 2° Civ. Bellovacoruni

cli.-l. C.œsnromagus (Beauvais); 'iV^ Civ. Anihinnornm,
ch.-l. Samarohriœ. (Amiens); 4° Civ. ou Colonia Mori-

unrum, ch.-l. Tnrvaiin (Térouane) ;
5° Civ. Ttiiigrorum,

ch.-\. Atuntiica {Tons,Tcs); 6" Civ. ISeï viorjim, ch.-l.

Bagacum (Bavay) ;
1" Civ. Sibnuieetinn, ch.-I, Rato-

niar/7/s (Champlieu?); S° Civ. Vermiuuiduorum, ch.-l.

Augusia Vernmanditorum (Saint-Quentin); 9» Civ.

Siiessiomim, ch.-l. Atigusla Suessiomtm (Soissons);

10° Civ. Beniorum, ch.-l. Duroeortoriim (Reims);

11" Civ. TreveroruDi, ch.-l, Augusta Treverormn (Trê-

ves); 12'^ Civ. Mediomatrieorum, ch.-l. Divoduiiim

(Metz); 13" Civ. Lcucoriim, ch.-l. Tulliiim (Toul).

Sous Dioclétien, à la fin du m' siècle de notre ère,

cette province de Belgique fut à son tour démembrée et

forma trois provinces : Belgica prima, lielgica seeiinda

et Provincia maxima Sequanonim . Plusieurs cités

furent en outre réunies aux provinces de Germanie et de

Lyonnaise.

La Première Belgique eut pour métropole Trêves, et

comprit trois autres cités : Metz, Toul et Verdua ; celle

de Langres, qui aurait dû y être comprise, fut attribuée à

la première Lyonnaise.

La Deuxième Belgique eut pour métropole Reims, et

comprit en outre les neuf cités de Soissons, Chfllons,

Saint-Quentin, Arras, Cambrai, Tournai, Senlis, Beau-

vais, Amiens, Térouane et Boulogne. (îuant à la vaste

cité de Tongres, elle avait été réunie à la deuxième Ger-
manie.

Les événements historiques qui se passèrent dans cette

province pendant la période romaine trouveront place à

l'art. Gaule ; il nous suffira de noter ici ceux qui ont eu

de l'influence sur les transformations territoriales.

La seconde Belgique fut une des premières provinces en-

vahies par les Barbares ; les Francs saliens l'envahirent

à la fin du iv«, siècle, et ne tardèrent pas à s'en rendre

maîtres ; à cette époque, suivant la ISotice des digni-

tés de l'Empire, elle formait le duché de la seconde Bel-

gique, divisé en trois préfectures: Littus saxonicum,
Qunrtensis et Porlus JEpatiacus. Après la bataille de

Tolbiac, les Francs étendirent leur domination sur la

première Belgique, que les Barbares avaient dévasti'e jus-

qu'alors sans y laisser d'établissements durables. Avec la

chute de l'empire d'Occident le nom de lîelgique disparait

de l'histoire, pour n'être plus exhumé qu'à la fin du

xvi^ siècle lorsque Philippe II attribua une partie des

Pays-Bas à sa fille Isabelle et à son gendre Albert

d'Autriche.

Nous n'avons pas à faire ici l'histoire des pays qui,

après avoir constitué les provinces romaines de Belgique

et de Germanie, sont devenus le royaume de Belgiiue

actuel. Il suffira d'indiquer en quelques lignes les articles

où l'on devra chercher les renseignements,

La deuxième Belgique première, soumise par les Francs

au V^ siècle, forma pendant la péiiode mérovingienne

une grande partie du royaume de Neustrie, tandis que

la première Belgique fut comprise dans celui d'AusTRAsiE;

l'une et l'autre furent comprises dans l'empire Carolin-

gien. Quand celui-ci fut démembré à Verdun en 8'i-3, on

attribua à Lothaire une longue bande de territoire, dont

une partie devint la Lotharingie ou Lorraine, et embrassa

les pays qui avaient été et redevinrent plus tard la Bel-

gique. Lors de la constitution de la féodalité, ces pays

devinrent la Flandre, le Hainaut, le Bradant, la Hol-
lande, le Luxembourg. L'Artois fut démembré de la

Flandre au cours du xiii'' siècle. Après les longues guerres

que soutint la Flandre contre le royaume de France, elle
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ochut aux ducs de BouRr.ocNE, qui par mariage, Ik rilages,

acliats ou traitt'S. acquirent les territoires voisins et reconsti-

tuèrent à peu pi es au xVsiérle l'ancien royaume deLotliaire.

Cette partie de leurs Etats fui généralement connue sous

le nom de Pays-Bas. A la mort de C.iiarles le Téméraire

ils échurent a la maison dellabsboura! (14N-2),sousla domi-

nation de laquelle ils deviiiient très tlorissants (V. Pays-
ISas). Mais a C.harles-Qiiint succéda Philippe 11 (loi)5),

dont le despotisme et le fanatisme finirent par amener la

scission des provinces belges et des provinces néerlan-

daises. Les sept provinces du Nord se constituèrent par

l'union d'Utrecht (janv. 1379) en répui)lique protestante,

tandis que celles du Sud. restées fidèles au catholicisme,

étaient délinitivement rattachées à la domination espa-

gnole par la prise d'Anvers (l.'>8.j).

Vers la tin de sa vie, Philippe 11, reprenant une idée

de Charles-Quint, constitua la lîelgique en souveraineté

indé|)endante pour sa fille Isabelle et son gendre Albert

d'Autriche (lo9(S). Après une courte lutte contre les

Pays-Bas, les deux pays, également épuisés, conclurent

la trêve de douze ans durant laquelle le commerce et

l'industrie reprirent quelque essor (V. Ai.bkrt d'Autriche).

Le mariage rl'Albert étant demeuré stérile, la Belgique

fit retour à l'Espagne (16'21). Les guerres incessantes

entre l'Espagne et la république des Pays-Bas ne modi-

fièrent pas la situation respective des deux pays. La Hol-
lande ne put s'approprier que quelques lambeaux de la

Flandre, du Brabant et du Limbourg, et dut. par la paix

de Munster (1048), renoncera toute prétention sur les

Pays-Bas espagnols, c.-à-d. sur la l!elgi(iue. Durant hs
guerres du xvii« siècle, ce malheureux pays servit de

champ de bataille à l'Europe. L'Espagne dut céder suc-
cessivement à la France : l'Artois, Thionville et quehjues

autres places par la paix des Pyrénées (1639) ;
puis

Lille, Chaileroi, Oudenarde, Courtrai et Tournai par la

paix d'Aix-la-Chapelle (1(368). La paix de Nimègue (1()79)

lui rendit une partie de ces places fortes, mais elle aban-
donna en échange Valeni-iennes, Meuport, Cambrai, Saint-

Omer, Ypres et Charleinont, dont elle ne récupéra qu'une

partie à la paix de Ryswyck (1697). Enfin, en 1713 et

en 1714, les traités d'I trecht et de Rastadt donnèrent à

l'Autriche la Belgique, qui prit dès lors le nom de Pays-Bas

autrichiens. La Hollande obtint pourtant le droit de tenir gar-

nison dansles forteresses delà frontière, dilesdela Hiirricrc

(V. Barrière [traité de la]). La domination autrichienne

souleva de vives oppositions, notamment sur les questions

de finance. Les ordonnances rendues par le marquis de Prié,

qui gouvernait la Belgique au nom du statthalter, le prince

Eugène de Savoie, provoquèrent même une insurrection en

1719quifutrépriméedanslesanget amenala condamnation

à mort du syndic /1»/(('('.v.s('h.v (V.ce nom). Durant la guerre

de la succession d'Autriche, les Français, sous les ordres

du maréchal de Saxe, conquirent presque toute la lîelgique

à la suite de la victoire de Fontenoy ; mais le pays fut

rendu à l'Autiiche par la paix d'Aix-la-Chapelle (1748).

La longue période de tranquillité qui lui succéda fut

favorable à la Belgique. Le gouvernement du prince

Charles de Lorraine (jusqu'en 1780) releva la prospérité

matérielle et morale du pays. C'est alors ([ue fut fondée

r.\cadéiiiie belge des sciences. A .Marie-Thérèse succéda

en 1780 son fils Joseph II. Ce prince obtint en 1781 le

retrait de la convention des Barrières, (|ui confiait aux

Hollandais la garde des places fortes de la frontière. Mais,

animé d'un esprit systématique et frappé de l'incohérence

des lois du pays, il édicta une série de réformes inspirées

par It^s idées des philosophes français de l'époque. (2es

réformes, qui s'adressaient à toutes les classes de la

société, à la représentation provinciale, à l'organisation

judiciaire, à l'université, aux corporations, à l'Église,

furent mal accueillies par tous ceux dont elles menaçaient

les privilèges. Joseph II voulut alors les imposer, et il

cassa les droits qu'il avait reconnus par la joyeuse entrée

aux provinces de Brabant, au Limbourg et à Anvers.

L'univei'sité de Louvain donna le signal de l'insurrection,

l'avocat van der Noot fit pr-ononcer la déchéance de

Joseph H (1788). Les insurgés, vainqueurs à Meersch,

forcèrent la garnison autrichienne de Bruxelles à capituler

(1789), et proclamèi'ent l'indépendance du pays sous le

nom d'Etats-Unis de Belgique (1790). Le I>uxenibourg,

cil s'était retir'é le généi'al liender, restait seul sous la

domination autrichienne. Sur ces enti-efaitcs éclate la

Bévolution française. Les idées nouvelles ne tardèrent pas

à retentir en Belgique et à amener la scission du |>arti

démocratique et du parti aristocratique, dont les querelles

permirent au général Bender de reconquér'ir la province

du Limbourg. A la mort de Joseph II, son successeur

Léopold II ayant reconnu en 1790 les droits et privilèges

anciennement accordés au pays, Bender put occuper sans

grande résistance toute la Belgique.

La restauration autrichienne ne fut pas de longue

durée. La bataille deJemrnapes (7nov. 1792) eut pour con-

séquence l'annexion de la Belgique à la Fiance. La défaite

de Durnouiiez à Neerwinden (18 mars 1793) amena une
restauration momentanée de la domination antrichienne ;

mais la victoire de Fleurus (26 juin 1794) rendit la

Belgique à la France. L'annexion fut reconnue par les

traités de ('ampo-Formio (17',t7) et de Lunéville (1801).

La Belgique fut divisée en neuf départements français (Lys,

ch.-l. Br'uges; Escaut, ch.-l.Gand; Dciij-Nrthcs, ch.-l.

Anvers; l)ijlf,vh.-\. Bruxelles; Meiise-liif('ri('iirc, ch.-l.

Maestricht; Uiirtlie, ch.-l. Liège; Jcmtnapcs, ch.-l.

Mons; Sambre-ct-Mnisr, ch.-I. Namur; Forets, ch.-l.

Luxembourg) et complètement assimilée au i-este de la

France au point de vue législatif et administratif. Les

Français avaient été accueillis comme des libérateurs ;

satisfaite des institutions nouvelles, la Belgique s'identifiait

de jour en jour à la France, et sans les fautes de Napo-
léon l'union eut été sans doute définitive.

A la chute de Napoléon, la Belgique se trouve gou-

vernée plusieurs mois par un gouverneur autrichien, le

général Vincent ; puis le congrès de Vienne décida de la

réunir à la Hollande sous la souveraineté du prince

Guillaume d'Orange, qui prit le 23 mars 1813 le titre

de Guillaume l*"", roi des Pays-Bas. Les conventions de

Londres (19 mai 1813) et de Vienne (9 juin 1813)

fixèr'ent avec précision l'étendue du nouveau royaume.

Le second traité de Paris, en 1813, adjoignit à la fron-

tière sud les forteresses de Philippeville, Marienbourg et

Bouillon. La nouvelle constitution du royaume fut édictée

le 24 août 1813, et le roi y jura fidélité à Bruxelles le

27 sept. La réunion de la Belgique et de la Hollande

n'était pas heureuse. La langue, la religion, les mœurs,

tout contribuait à séparer les deux jiays. Le nouveau roi

ne fit qu'accroître le mécontentement des provinces belges

par une série de mesures irnpolitiques. La constitution,

bien que rejetée par la majorité des notables belges, fut

imposée aux pi-ovinces du Sud par une fiction sophistique.

L'emploi de la langue hollandaise dans tous les actes offi-

ciels, la luoclamation de l'égalité de tous les cultes, la

participation très lourde des provinces belges à la dette

hollandaise, la disproportion entre la population de la

Belgique et le nombre de députés qu'elle avait à élire,

aigrirent bientôt les esprits. Le clergé catholique de

liruxelles, ii la tôte duquel était révé(|ue de Gand, le

prince Maurice de Broglie, prit la direction du mouve-
ment. Les classes inférieures furent lésées par l'établisse-

ment de taxes nouvelles (1821) et par l'organisation d'un

syndicat d'amortissement dépourvu de contrôle. Lapi'esse

protesta avec violence contre toute cette organisation. Le

gouvernement, qui avait d'abord résisté et sévi en 1817

contre l'évéqiie de Gand, céda devant l'orage. Il conclut

le 18 juin 1817 un concordat avec le pape sur les mêmes
bases que celui ipi'avaient signé Napoléon et Pie Vil; il

retira quehpies-unes des taxes, etc. Mais ces concessions

fuient interprétées comme une marque de faiblesse. Les

uLramonlains et les libéraux se luontrèrent également
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mécontents. L'audace de la presse augmenta encore. Le

gouvernement eut alors recours au.v moyens énergiques.

Le 11 déc. 182y paraissait un message royal ou la

constittiliou était présentée comme résultant du bon plai-

sir du roi et ou les opposants étaient traités d'égarés et de

tacticux. Ce message devait être signé de tous les fonction-

naires dans l'espace de vingt-quatre heures, sous peine de

destitution. En même temps des mesures sévères étaient prises

contre la presse, et plusieurs des chefs de l'opposition les

plus eu vue comme l'otter, Tielemans, Bartels, étaient exilés.

Dans ces conditions, on conçoit aisément que la révolution

de 1830 ait eu un contre-coup décisif en Delgique. Un mois

après la révolution de Juillet, le :2o août 1830, au sortir

d'une représentation de la Muette de Portici, les habitants

de Bruxelles se soulevèrent au nor.i de l'indépendance

nationale et déployèrent le drapeau tricolore brabançon.

Le i""" sei)t., le prince d'Orange, tils aine du roi Guillaume,

se présenta aux portes de Bruxelles; des insurgés consen-

tirent à le recevoir s'il entrait seul. Mais le roi, craignant

de le voir pactiser avec les insurgés, le rappela et envoya

son frère le prince Frédéric, qui entra, le 25 sept., dans la

ville avec 9,000 hommes ; mais quatre jours après il dut

battre en retraite. Le 3 oct., le gouvernement provisoire

proclamait l'indépendance de la Belgique. En même temps,

il tournait les yeux vers la France. Les puissances signa-

taires des traités de Vienne intervinrent alors. La confé-

rence, réunie à Londres le 4 nov. 4830, déclara, le 20
déc.,le royaume des Pays-Bas dissous, et annonça qu'elle

chercherait les moyens « les plus propres à combiner l'in-

dépendance future de la Belgique avec l'éijuilibre euro-

péen ». C'était dire que l'on ne voulait à aucun prix l'union

delà Belgique avec la France. Aussi Louis-Philippe, après

avoir fait écarter la candidature du prince de Lichtenbcrg

au trône de Belgique, refusa, pour éviter la guerre, la

couronne, que le congrès de Bruxelles otlrait à son second

fils, le duc de Nemours (fév. 4831). La conférence de

Londres ayant mis en avant le prince Léopold de Saxe-
Cobourg, que soutenait l'Angleterre, le congrès belge l'élut

pour roi en juil. 4831. Le Limbourg et le Luxembourg
furent partagés entre la Belgique et la Hollande, et le tiers

de la dette des Pays-Bas mis à la charge des Belges par

le traité des 18 articles (42 nov. 4831). Le roi de Hol-
lande ayant refusé de se soumettre aux décisions des

puissances, la France envoya une armée de 50,000 hommes
sous les ordres du maréchal Gérard faire le siège de la

citadelle d'Anvers. La place capitula le 23 déc. 1832. Ce

ne fut pourtant que sept ans plus tard (fév. 4839) que le

roi Guillaume reconnut l'indépendance de la Belgique.

L'histoire intérieure de la Belgique, à partir de ce mo-
ment, n'est que le récit de la lutte du parti libéral et du
parti clérical. Unis momentanément contre la domination

hollandaise, ils ne tardèrent pas à se diviser. Le ministère

catholique de Theux-Muelenaere, formé en 483i, dut se

retirer, en 4840, à la suite de troubles dans la rue, et fut

remplacé par le ministère libéral Lebeau-Rogier, qui com-
mença par proclamer une amnistie générale. Mais une

adresse du Sénat en date du 17 mars 1841, suivie d'un

vote de détiance, força le ministère à se démettre (avr.

18 il). Un cabinet de conciliation fut formé parNothomb,
qui conclut des traités de commerce avec la France (1842)
et le Zollverein allemand (1844). Au cabinet Nothorab

succédèrent un ministère libéral de Weyer (juil. 1845-
mars 1846), puis un ministère catholique de Theux, qui

l'ut remplacé, en 1847, par un ministère libéral Rogier.

Celui-ci donna satisfaction aux vœux de la majorité du

pays. H repoussa les empiétements du cléricalisme, et s'ef-

força de développer l'instruction du peuple et l'autonomie

communale. Le ministère se trouva encore consolidé par la

révolution de 1848 ; et le roi obtint assez de popularité pour

remettre sans hésitation le maintien de sa couronne au

libre suffrage de ses sujets. L'opposition tomba à un tiers

des voix lors des élections de 1848, en sorte que le minis-

tère se maintint, malgré plusieurs changements de personnes

et malgré la crise amenée par les charges du budget de la

guerre : une banque nationale fut fondée et la taxe des

lettres réduite à moitié. Le coup d'I^lat du 2 déc. 18ol
inquiéta la Belgique : un crédit de 4,700,000 fr. fut voté

pour la défense du pays; un camp retranché fut établi à

Anvers. A la suite d'un échec à propos de la nomination

du président de la Chambre, le ministère se retira en sept.

1852. Il fut remplacé par un ministère libéral modéré, à

la tète duquel était le ministre des affaires étrangères de

Brouckere, qui régla les rapports commerciaux de la France

et de la Belgique.

Le ministère, ayant démissionne à cause de quelques

divergences insignihantes avec la Chambre (mars 4855),
fut remplacé par un ministère catholique modéré, oii de

Decker prenait l'intérieur et le comte Vilain les affaires

étrangères. Malgré les sympathies qui se manifestèrent

vis-à-vis du roi à l'occasion du vingt-cinquième anniver-

saire de son avènement (21 juil. 1850), le mécontentement

public ne tarda pas à éclater contre le ministère. Celui-ci

favorisait, en effet, manifestement le parti clérical par ses

lois sur l'enseignement, et surtout parla loi sur les établis-

sements de charité publics qui avait pour conséquence le

rétablissement de la mainmorte et la prépondérance des

moines et du clergé. La loi ayant été votée, le 20 mai

1857, par 60 voix contre 44, des troubles éclatèrent dans

jikisieurs villes : on les réprima par la force. Mais les

élections municipales d'octobre 1857 furent anticléricales,

et le ministère se retira.

Le ministère libéral Kogier, ayant dissous la Chambre,

obtint une majorité de 70 voix contre 38. Il signala son

avènement en apportant des restrictions à la liberté de la

presse. Peu ainès, sous la pression du gouvernement fran-

çais, qu'avait effrayé l'attentat d'Orsini, il dut édicter la

poursuite des offenses faites aux souverains étrangers. II

s'occupa ensuite de la question de la défense nationale. Il

entreprit donc de fortiher Anvers, le grand entrepôt du

commerce belge. Mais les habitants de la ville, pour qui

cette mesure présentait une série d'inconvénients, furent

si mécontents qu'ils élurent, en 1863, tous les candidats

de l'opposition à la place des députés sortants, parmi les-

quels était Rogier lui-même. Aussi le ministère offrit-il

sa démission en 1863, mais après une longue crise il resta

en fonctions. Un ordre du jour de détiance fut rejeté à une

voix de majorité. Le parti libéral proposa alors d'augmen-

ter le nombre des électeurs. La droite se retira tout

entière pour empêcher le vote de la loi. De nouvelles élec-

tions eurent lieu, et donnèrent 64 voix aux libéraux contre

52 aux cléricaux.

Le roi Léopold, étant mort le 10 déc. 186S, eut pour

successeur Léopold H, qui prêta serment à la Constitution

le 27 déc. H ne se borna pas seulement à affirmer son

intention de persévérer dans l'attitude constitutionnelle de

son père, mais il insista particulièrement sur la question

de l'indépendance du pays. Quand éclata en 1867 la

question du Luxembourg, la Belgique prit part à la con-

férence de Jjondres, mais sans contresigner la garantie

de la neutralité du Luxembourg. En même temps on

s'inquiétait vivement des projets d'annexion de la Belgiijue

que l'on prêtait à Napoléon 111. Le gouvernement présenta

en mai 1867 une demande de crédit de 60 millions, et

porta en avr. 1868 le contingent annuel de 10,000 à

12,000 hommes. Ces préparatifs demeurèrent inutiles :

M. de Bismarck qui, après Sadowa, avait fait miroiter

aux yeux de Napoléon III la conquête de la Belgique à

titre de compensation, joua complètement l'empereur et

réussit à l'empêcher de rien prendre, tout en le rendant

suspect à ses voisins.

Le ministère libéral dirigé par M. Frère-Orban s'étant

retiré le 2 juil. 4870 à la suite des élections, fut remplacé

par le ministère clérical d'Anetban. La guerre franco-

allemande de 4870 éclata sur ces entrefaites; la France

et la Prusse reconnurent de nouveau la neutralité de la

Belgique le 9 août 1870. Le gouvernement observa cette
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attitude de stricte neutralité, bien que les sympathies de

la population fussent esseutielleuieul iran(.aises. Cependant

le ministère réussit, malgré l'opposition des libéraux, à

faire passer une loi qui aui^uieiUail encore l'induence du

clergé dans les élections. Mais la nomination de Pierre de

Decker coniuic gouverneur du Limbourg souleva de vives

protestations. Celui-ci se trouvait compromis dans des

affaires tinancieres, et, malgré le rejet de la proposition

de blftme déposée par Baras, le ministère dut se retirer le

l'^''' déc. 187 1, à la suite de troubles dans la rue à Bruxelles.

Il fut remplacé par un cabinet clérical un peu plus modéré,

dirigé par de Theux, qui l'ut remplacé à sa mort en 1874

par d'Aspremont-Lvnden : le membre le plus en vue du

ministère était M. Malou. Le cabinet recula devant les

charges qu'eût eulrainées une réforme militaire complète

cahiùée sur celle de la Prusse. La loi que proposa en 1873

le général Thiébault. ministre de la guerre, bien qu'aug-

mentant les cbarges militaires de 4 millions, fut votée

par la Chambre.

Le narti clérical, si lonctemps arrêté dans ses efforts,

mit a protil sa prépondérance pour façonner la Belgique

selon l'idéal ultramontain. 11 s'attaciia d'abord à l'instruc-

tion |inblique. Il porta toute sa sollicitude sur les collèges

de jésuites, sur les universités catholiques qu'il favorisait

au détrimeut des établissements de l'État. Le nombre des

cloîtres s'accroissait tous les jours. En vingt ans il passa

de 779 à \ ,700 ; le nombre des religieux et des religieuses

était monté de 11,968 à 22,()00. Toutes les jeunes filles

étaient mises dans les couvents.

Les lois n'(;taient pas même respectées : c'est ainsi

qu'en 1873 on enleva des cimetières les cadavres des

hommes connus pour leur opposition à l'Église, ou bien

l'on exigea pour les y laisser des formalités blessantes.

Tout fut mis en œuvre pour rendre l'Église indépendante

et en faire un État dans l'Etat. Aussi la campagne de

M. de Bismarck contre le clergé allemand souleva-t-elle

les protestations de la presse otUcieuse et des évéques, qui

envoyèrent l'expression de leurs sympathies aux prêtres

frappés par le chancelier, si bien que celui-ci adressa

à ce sujet des représentations diplomatiques au ministère

belge en 1874 et 1873.

La désapprobation du pays contre la politique cléricale

allait en croissant; les libéraux gagnèrent quelques sièges

aux élt étions du "li) oct. 187o. Mais leur espoir d'obtenir

la majorité, lors de la réélection d'une moitié des Chambres

en juin 1870, fut déçu par suite d'une pression officielle

portée au plus haut degré. Baras réclama, au nom des

libéraux, rannulation des élections d'Anvers, de Bruges

et d'Y près. Les élections furent pourtant validées le

23 nov., mais M. Malou dut promettre, pour l'année sui-

vante, une loi sur la corruption électorale. Celte loi, qui

augmentait également le nombre des députés des villes,

fut votée le 7 juil. 1877. Les ultramontains s'en mon-
trèrent lort irrités. Eux (jui avaient autrefois arboré pour

tirogramme la liberté de l'Eglise, la liberté de la jiresse et

a liberté de réunion, ils n'hésitèrent pas, maintenant que

l'Eglise était omnipotente et le pape plus puissant à

Bruxelles qu'a Borne, à déclarer que ces réformes, autre-

fois tant prônées, étaient impies et contraires aux lois de

l'Eglise : et ils émirent la (irétention de faire régler les

lois politiques et sociales d'après le Syllabus. Ces préten-

tions eurent pour effet do discréditer le parti catholique et

d'amener l'union de tous les libéraux. Ceux-ci triomphèrent

aux élections du 11 juin 1878, (pii leur assurèrent une

majorité de 6 voix au Sénat, de 11 voix dans la seconde

Chambre. Le ministère d'Aspremont-Malou se retira le

i"2 juin, le roi appela M. Erèrc-Orban à constituer un

cabinet libéral.

Les Chambres, réunies en session extraordinaire, déci-

dèrent la création d'un ministère de l'instruction publique

et la préparation d'une nouvelle loi sur l'enseignement. Un

revint sur les points principaux de la loi de 184!2, et

on restreignit l'autorité du clergé aux questions religieuses.

Après de longs débats cette loi fut votée et promulguée le

10 juil. 1879. Le clergé ne se borna pas à protester; il

excommunia les écoles de l'Etat afin de forcer les parents

à envoyer leurs entants aux écoles libres. Le gouvernement
tint bon. Il ehereba d'abord à laire arrêter les protesta-

tions du clergé par le pape Léon Xlll. Celui-ci feignit d'en-

trer dans ces vues; mais le ministère ayant reconnu en
1 880 qu'il encourageait sous main la résistance des évêques,

décida de rompre les négociations diplomatiques avec

Bomc. Un doubla, en 1881, le nombre des lycées de

l'Etat, et on travailla en même temjis à empêcher l'im-

mixtion du clergé dans les élections. L'opinion publi(jue

parut appuyer les libéraux dans cette politique, et les

fêtes du cinquantenaire de l'indépendance belge, en 1880,
furent célébrées avec éclat.

Le point vulnérable du ministère Frère-Orban résidait

dans les finances. Le déficit croissait cha(|ue année; on

fut amené à de nouveaux impots et à l'augmentation des

impêts déjà existants. L'agitation des ultramontains contre

les déoenses causées par les lois scolaires ne restait cas

sans éclio. Sur ces entrefaites, une scission se produisait

dans le parti libéral : une fraction radicale, sous la direc-

tion du député Janson, réclamait le suffrage universel. Les

élections du 10 juin 1884 se présentèrent donc dans de

mauvaises conditions pour les libéraux. Us perdirent la

députation de Bruxelles, où la liste des candidats dits

modérés, qui n'étaient que des cléricaux déguisés, passa

tout entière. Le parti clérical obtint 32 voix de majorité

à la Chambre, puis 17 au Sénat lors des élections du

mois de juillet. La réaction triomphait. Le ministère libé-

ral se retira et fut remplacé par un ministère clérical pré-

sidé par M. Malou. Celui-ci renoua immédiatement les négo-

ciations avec la curie romaine et déposa un projet de loi

par lequel les communes abolissaient les écoles d'Etat et

les remplaçaient par les écoles cléricales libres. Les élec-

tions municipales ayant montré que le pays n'approuvait

pas une réaction aussi violente, le roi appela en octobre

1884 un cabinet clérical plus modéré, à la tête duquel

étaient Bernaert et Thonissen, et qui lit voter aux Chambres
une nouvelle loi scolaire.

XIV. Lettres, Sciences et Arts. — I. PÉnmoE an-

cienne. — 1" Sciences mathématiques, physiques et

naturelles. La Belgiijue fut, parmi les contrées de l'Eu-

rope, l'une des premières oii se réveilla le goût des tra-

vaux intellectuels. Dès le x® et le xi^ siècle se manifestait

déjà dans les écoles du pays de Liège une certaine

activité scientifique très remarquable pour l'époque. On
peut citer les noms d'Heriger, abbé de Lobbes, qui com-
menta VAbaijue de Gerbert, d'Adelbold, auteur d'un

traité sur le volume de la sphère, de Francon, qui com-
posa un ouvrage sur la quadrature du cercle, du chrono-

logiste Sigebert de Gerabloux. Au xii" siècle, Radulphe de

Bruges traduisit de l'arabe en latin le PUmisphère de

Plolémée; Jean de Saint-Araand, médecin et botaniste,

écrivit le De viribus plantarum.

Au siècle suivant, tiuillaume de Ruysbroeck, envoyé par

saint Louis comme ambassadeur en Tartarie, adressa au

roi une relation de son voyage qui présente quelque

intérêt au point de vue de l'histoire naturelle ; Gilles de

Lessines (1203-1280) écrivit des ouvrages sur la géo-
métrie et sur les comètes. Le xiV siècle offre peu d'in-

térêt au point de vue de l'histoire des sciences, nous

ne trouvons guère à signaler que l'astronome Jean de

Lignières, ainsi que le cardinal Nicolas de Cusa (1401-

1404).

Au xvi« siècle, la renaissance scientifique se manifesta

en Belgique comme dans le reste de l'Europe, et elle s'ac-

centua d'une manière sensible par le développement de

l'université de Louvain. A cette époque l'enseignement des

sciences acquit dans ce grand établissement d'instruction

une importance considérable. L'université compta alors

soit comme professeurs, soit comme élèves, beaucoup de

savants dont les travaux étendirent de plus en plus sa



et la capillarité. — L'anatomie et la physiologie ont été étu-

diées par Spring, mort en 1873. Poelniaii, mort en IST't,

cl Gloge. On cile encore Selys Loiigcliaiiips : ce dernier,

élu président du Sénat en 1880. a publié une série d'ou-

vrages intéressants sur la faune belge, l.e zoologiste van

Beueden (né en 180(1) jouit d'une renommée euro-

péenne. La botanique a été poussée fort loin en Belgique

par Morren, auquel son fils a suecédé, puis par Dumoitier,

mort en 1879, et enfin par Kirkx, qui, malgré sa modes-

tie, s'est vu nommer membre d'un grand nombre de

sociétés savantes pour ses remanjuables travaux sur la

flore de Bruxelles et son excellent lidsiiinr dr miiicni-

loqit-. La géologie et la minéralogie ont trouvé des érudits

tels (pie dlbiaîius d'Halloy pour les étudier : ce géologue,

né en 1783, mort en 1875, a été en même temps un

excellent administrateur et a publié simultanément des

études sur le code administratif de la province de Namur

et de très nombreux travaux de géologie, dont le i)lus

estimé est une description géologique des pays situés entre

le Pas-de-Calais et le lUiinTll a étudié particulièrement la

constitution des divers terrains de la Belgique. On cite

aussi les minéralogistes Dumont, mort en 1875, et les

géologues Dupont et Malaise. La jurisprudence et l'écono-

mie politique possèdent quelques noms d'une notoriété

européenne, tels que celui du jurisconsulte Hans (1796-

1881), dont on cite avec éloge le Cours de droit criminel,

ainsi que les publications sur la peine ds mort, son pré-

sent, son passé et son avenir. Faider a publié des études

sur les diflérentes constitutions belges; il est connu encore

par un pastiche assez curieux de Lamennais , intitulé

Paroles d'un roi/ant. Emile de Laveleyeest aussi fort

apprécié en France; c'est l'un des plus anciens collabora-

teurs de la Revue des Deux Mondes, à laquelle il a donné

la primeur de presque tous ses travaux. Les Belges comp-

tent de nombreux jurisconsultes, publicistesetéconomistes:

Nypels, Arntz, Tlionissen, Laurent, auteur très fécond,

mort en 1887, Rolin Jacquemyns, Ducpétiaux, mort en

1868, et P. Devaux, mort en 1871. — Les historiens sont

bien représentés aussi en Belgique. Les principaux sont :

de Gerlach, mort en 1871, J.-B. Nothomb; Gachard, qui

s'est attaché surtout à l'histoire d'Espagne et à ses

archives; Th. Juste, qui a popularisé l'histoire de France

et celle de sa patrie par une série de manuels habilement

rédigés ; F. Laurent, qui s'est fait une certaine réputation

par ses études sur l'histoire de l'humanité ; le général

Guillaume, mort en 1877; Polain, van Praet, Borgnet
;

Altmeyer enfin (180i-i877) qui s'est distingué par des

travaux d'histoire ancienne et d'histoire moderne ; Willeras,

très connu par ses études sur l'histoire romaine. Les

érudits belges, tels que le baron do Reiffenberg, le baron

Kerwyn de Lettenhove, Aug. Scheler, Ch. Potvin, ont

contribué notablement à la connaissance de la littérature

fran(,'aise du moyen âge. La philologie belge cite comme
ses maîtres classiques Gantrelle et P. Willems, et pour

l'étude des anciens et des nouveaux dialectes, Ch. Gran-
gagnache, mort en 1878. L'archéologue le plus célèbre de

la Belgique se nomme De Witte : ses catalogues sont fort

estimés, ainsi que ses travaux dans les différentes revues

de numismatique : il est correspondant de notre Académie

des Inscriptions et Belles-Lettres. Roulez, mort en 1879,

marque parmi les archéologues, ainsi que les orientalistes

Nève, de Mariez, Beelen et Lamy. Nommons encore quel-

ques critiques d'art, tels que Fétis (181 "2-1871), le célèbre

-musicographe qui composa une Histoire générale de la

musique dans tous les temps fort appréciée, et Gevaert.

Le général de Brialmont, qui prit part aux grandes guerres

de l'Empire et qui fut, en 1830, ministre de la guerre, est

souvent cité comme un ingénieur militaire fort distingué,

i?" Littérature. La littérature belge n'a jamais été,

sinon fort développée, au moins bien originale, pour

diverses raisons. La différence des deux langues qui luttent

en Belgique, le français et le flamand, a été longtemps

et reste encore un obstacle au plein développement d'une
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littérature nationale. L'usage du français, bien que pré-

pondérant au xix" siècle dans les corps délibérants et

dans les groupes scientilicpies, est loin d'être général. Le
flamand a de temps à autre des retours offensifs qu'il faut

signaler : on professe en flamand à l'université de Gand ;

on a fait prononcer au roi des discours en flamand ; en

1830 la Révolution avait été suivie d'une réaction contre

le flamand; mais depuis, l'assimilation du flamand au néer-

landais, dont on a fait la langue littéraire des dialectes

flamands, a été le. signal d'un mouvement opposé. De
nos jours le français est la langue littéraire, et la litté-

rature belge ne se dislingue pas de la notre par des

caractères originaux : elle ne parvient pas à se dégager

de notre influence. La vente des ouvrages français, la

représentation de nos onivres musicales et littéraires,

empêchent les efforts des auteurs belges ; ils présentent

cependant un certain nombre de caractères particuliers

(|iii leur assignent une place dans la littérature fran-

çaise ; on peut les considérer comme un groupe dépen-
dant, correspondant à peu près comme importance au
groupe gascon, à la littérature provinciale dont le centre

est Bordeaux.

Cela dit, il faut rendre justice au mérite des écrivains

belges dans les différents ordres de littérature. On cite

pour le roman les noms de (]uelques auteurs distingués,

tels que Moke et le baron de Saint-Génois. Moke a publié

des livres d'Iiistoire, de littérature française, et nombre
de romans. Mawrage, Ch. de Coster, mort en 1879,
H. Pergamene ont, outre des œuvres romanesques, col-

laboré à de nombreux journaux et revues. Emile Grey-
son est lu en France pour ses deux romans : Fiamma
Colonna, Juffer Daadje et Juffer Doortje, étude de

mœurs hollandaises assez attachante. On cite encore

Emile Leclercq , Camille Lemonnier, Edmond Picard,

les deux frères Hymans, dont l'un a publié de nom-
breuses comédies et traduit des romans allemands, sué-
dois et anglais. Son frère, conservateur de la section des

estampes, s'est plutôt adonné à la critique d'art. Ils ont

tous deux collaboré aux principales revues belges. J>es

femmes auteurs sont aussi dignement représentées :

M"'° Joly, M""' Braquaval, M"« Langlet et surtout

M™" Estelle-Marie-Louise Kueglens : cette dernière (1821-

1878), sous le pseudonyme de Caroline Gravière, a écrit

des romans et des nouvelles très appréciés. Son mari

était un érudit assez distingué, et a publié aussi quelques

romans et beaucoup de comédies, de drames, etc. — Les

principaux dramaturges belges sont: Pr. Noyer, B. Joly,

C Materne, E. Waken, Delmotte, Ch. Potvin, mort en

18(i2. Ils ne sont pas très connus en Fra'^ce, et il semble

qu'une littérature dramatique originale ait de la peine

à se développer en Belgique.

De la poésie nous ne connaissons jusqu'ici que quelques

fabulistes tels que le baron Stassart, mort en 1834, et

Parlhon de Von et des lyristes intéressants. Th. Meus-
tenraad, E. Walken, D. Sotiau, B. Quinet, E. Dubois,

A. de Hasselt, mort en 1874, Ad. Mathieu, mort en

1876, Ch. Potvin, F. Frenay, de Linge (ce dernier a
publié une jolie traduction d'Huraee et une traduction

de Hi'rmann et Dorothée très estimée) ; citons aussi le

chansonnier Clesse, fort apprécié de ses concitoyens. Mais
depuis quelques années il s'est produit dans la poésie

belge un mouvement considérable ; des jeunes gens enthou-

siastes du Parnasse français ont publié en 1888 un Par-
nasse belge qui se rapproche beaucoup de notre Parnasse
français de 1866-1872 par la franchise du rythme et la

sûreté de la forme : le poète le plus expérimenté parmi
ces jeunes auteurs se nomme Giraud. Quoi qu'il en soit et

malgré tous les efforts des écrivains de la Belgique, la

littérature de ce pays n'est encore ni très riche ni très

originale. La belle littérature flamande s'est épanouie

bien plus librement (V. Flandre). Ph. B.

XV. Beaux-Arts. — (Pour la période antérieure au

xix" siècle V. Flandre où il sera traité de l'art flamand.)

9
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Avant d'avoir un art national, la Belgique a passé par une

période de transition pendant laquelle lesefiorts réunis de

tous les artistes do talent ont abouti à la formation de l'école

actuelle. Cette période de transition correspond à l'époque

oii ce pays, qui cherchait sa voie, se donna enfin une

constitution et un ijouverneinent de son choix, et la réno-

vation artistique tut la conséquence de la révolution

politique. L'école belge moderne se rattache bien par ses

origines à l'école flamande, mais si le point de départ est

commun, les résultats diB'èrent complètement et l'art belge

ne ressemble pas plus à l'art flamand que le baron Leys

n'a de rapport avec Hubens.

Peintuke. — Sans vouloir faire ici l'historique de l'art

flamand, qui sera traité à sa place dans ce recueil, il faut

reconnaître (ju'aprés avoir, au xv« siècle, ouvert l'ère de la

peinture avec les van Eyck, les Memling et toute l'école de

Bruges ; après l'avoir fermé au xvii* siècle avec Rubens et

l'école d'Anvers, van Dyck, Téniers, l'art flamand n'avait

plus faitque décliner. Vers 1815, la tradition semouraitaux

mains de Uerreyns (1743-18^27) etdeLens (1739-1822),

faibles successeurs des grands peintres d'autrefois ; déjà

les artistes belges abandonnaient Bruxelles pour venir à

Paris, et, suivant les leçons de David (1748-1825), c'ner-

chaient à s'assimiler les éléments du beau, tel qu'on le

comprenait alors en France. Lorsque David, exilé, se rétu-

gia à Bruxelles (1815), la plupart de ses élèves l'accom-

pagnèrent et formèrent autour de lui un groupe où l'art

nouveau était préconisé exclusivement ; l'art national ne

devait donc pas i-efleurir encore, mais l'impulsion était

donnée. David mort, ses meilleurs élèves, Odevaere (1783-

1859), Paelinck (1781-1839), et surtout Navez (1787-

1869), continuèrent à suivre les mêmes errements, mais,

tout en gardant le respect de la ligne, inculqué par le

maître, ils comprirent la nécessité de donner la couleur

comme auxiliaire au dessin, et si le succès ne répondit pas

complètement à leurs efforts, ils eurent du moins le mérite

d'indiquer une voie nouvelle à leurs compatriotes. Parmi

les artistes de cette époque on peut encore citer François

(1759-1861); van Huffel (1769-1844) et van Brée (1773-

1839). Le mouvement artistique fut inauguré à Anvers

par Wappers (1803-1874) et de Keizer ; il se propagea

bientôt dans d'autres villes telles que Gand, Bruxelles

et s'étendit ensuite à toute la Belgique. Navez, tout

classique qu'il était, fit preuve d'une conception intel-

ligente de la figure humaine et du sens de la vie.

"Wiertz (1806-1865) eût été un grand peintre, si l'exécu-

tion de ses tableaux eut répondu à la hauteur de ses

conceptions. Ce furent surtout Wappers et de Keizer qui

accentuèrent le mouvement qu'ils avaient commencé, mais

ils donnèrent mallieureusement dans l'idéal d'élégance mis

à la mode par les Keapsake, qui substituait l'invention à

la nature. Picqué, van Ysendyck, tout en cherchant à

marcher sur les traces de Rubens et à retrouver les tra-

ditions oubliées de l'école flamande, firent des tableaux

mi-classiques et mi-romantiques. Louis Gallait seul (né en

1810) s'en tint à l'étude des tons naturels.

A la même époque, de Jonghe, Perlon, Werwée père,

Marnetfe faisaient di s paysages romanti(jues et tourmentés,

dont l'allure tragique se ressentait de l'influence des

romans hyioniens. Dans les sujets de genre on lernaïquait

la même prétention au sentiment, que l'école de Wappers,

toute à l'imrlation de Hnhens, avait laissé décote. Gallait

lui-même, nourri à l'école du romantisme de Delarochc,

n'en est pas exempt dans certains de ses tableaux : le

Tasse ; les Têtes coupées ; les Derniers moments du

comte d'Egmont, etc. 11 en était de même pour la

peinture religieuse. Cette sentimentalité, souvent banale et

exagi-rée, appelait une réaction, ce fut Henri Leys (1813-

1869) qui la provoqua ; au début de sa carrière, il fit,

en haine de la peinture jolie et sentimentale, une pein-

ture laide et raboteuse, préparant ainsi le réveil des

instincts de rudesse qu'allait montrer l'école belge avec

de Groux (1825-1870), H. de Brakcleer (né en 1818),

Dubois et quantité d'autres artistes. Leys peut donc être

considéré i>lutùt comme un rénovateur (jue comme un

Fig. 1. Statue équestre de (iodefroid de Bouillon, à
Bruxelles, par E. Siraonis.

simple chef d'école, car son influence s'étendit bien au delà

du groupe des élèves qu'il avait formés et qui imitaient

sa manière, souvent, il est vrai, en l'exagérant. Ces pré-

parations de l'art aboutirent cependant à une dualité émi-

nemment virile : Alfred et Joseph Stewens, qui rappelèrent

par leurs toiles les plus belles époques de l'art national.

Presque en même temps que H. de Braekeler et que

Louis Dubois, le peintre des grasses chairs flamandes, on
vit apparaître te rustique Hippolyte Boulanger (1837-
1874), l'animalier Alfred Verwée, puis successivement

G. de Jonghe, Smits, Baron, Artan, van Hove, Bouvier,

les deux Vernas, Charles Hermans, Agneessens, Verdyen,
Henncbicq, G- Meunier, Wauters, Lambrecht, Coosemans,

Verlieyden, van Camp, Mellery, etc., surtout peintres

de genre et de paysage.

Ainsi, de 1830 à l'époque actue]le, l'histoire de l'école

belge peut se résumer en trois périodes : la première, de

romantisme, ou les personnages sont, pour ainsi dire,

impersonnels et doués d'une vie, en quelque sorte, artifi-

cielle ; la deuxième, de vulgarité bourgeoise, où les types

sont plus étudiés, mais plutôt dans leur laideur que dans

leur beauté ; et enfin, la troisième, de franc naturalisme,

exact et modéré, caractérisé surtout dans le paysage.

C'est, en effet, parmi les paysagistes que se remarquent

les œuvres les plus brillantes. Le même phénomène se

produit d'ailleurs en Angleterre, en Suède, en Norwège et

généralement dans tous les pays du Nord ; c'est une sorte

do spécialité de ces contrées froides et tristes de porter

les artistes à l'observation de la nature, qu'ils représentent

presque toujours avec un sentiment plein de finesse et une

grande sincérité d'expression. Au premier rang des paysa-

gistes belges on peut placer M""^ Marie Collart, dont les

vergers et les sites agrestes ont un charme intime et péné-



trant. Après elle on peut citer MM. de Knyff, Hippolyte

Boulanger, Fourinois, He) manns, Lamorimière, Coosf nians,

Dubois, (ieCock, Baron, fs. Verheyden cl de Schamplieieer.
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Dans un genre qui se rattache au paysage proprement dit,

la peinture de marines, les artistes belges sont (également

nombreux et remarquables. Parmi les meilleurs on peut

Fig. 2. — Façade de la section belge à l'Exposition universelle de Paris, en 1878.

nommer MM. Clays, Bouvier, Artan, Leemans, Robert

Mois, et surtout Théodore Weber. Les animaliers sont

également en grand nombre ;
parmi les plus connus se

placent MM, Joseph Stevens, Alfred Verwée, Louis Robbe

et principalement Eugène Verboeckhoven (1798-'1881),

dont le talent impeccable était exceptionnellement fécond.

La peinture de portraits est aussi traitée avec succès par

plusieurs artistes ; parmi les plus érainents nous citerons

Fig. 3. — Palais de justice d'Anvers, d'après une photographie.

d'abord feu Liévin de Winne (1821-1880), puis MM. Abry, 1 sujet préféré des peintres belges modernes. Ils tiennent,

Agneessens, Lebrun, Nisen, Portaels, Thomas et Emile sous ce rapport, des Flamands, leurs prédécesseurs, mais

Wauters. C'est toutefois le tableau de genre qui est le
|

ils n'en ont malheureusement pas l'ampleur magistrale et



hklgique — 20

se rapprochent davantage du fini des peintres lioUanJais.

Cependant Leys, dans sa deuxième manière, qui est la

plus importante, tient des niailres llamands primitifs, les

van Eyck et les Memiing, pour la grài^e et la naïvett',

sans avoir toutefois leur raideur et leur sécheresse. Actuel-

lement c'est Jan van Beers, un hal)itué des Salons pari-

siens, qui est la personnalité la plus manjuante de la

peinture anversoise ; mais pour la représentation de la vie

actuelle, le peintre consacré est toujours M. Alfred Stevens,

« le premier homme du monde, dit M. Victor Chcrbuliez,

pour broder une dentelle, faire chatoyer le satin, peindre

la soie, le velours et les châles de cachemire ». Puis

viennent MM. Florent, Willems, Henri de Braeckelaer,

Ter Linden et Lagye. Dans les sujets de genre, on peut
encore citer MM. Ch. Hermans, de Groux, Madou,Smits,
Mellery et Jean Verhas. Dans la peinture historique, nous
nommerons, outre Leys et Galiait, MM. Gluysenaar, Lies,

Henucbic([ et Meunier. La peinture de Heurs est repré-
sentée par M. van Robie. L'aquarelle, si estimée en France
et en Angleterre, est également fort en honneur en Bel-
gique ; depuis une dizaine d'années il existe à Bruxelles

une société d'aquarellistes, composée de quarante membres,
qui organise chatpie année, à l'époque du printemps, une
exposition fort courue. Dans aucun autre pays, il n'y a

1 ^ '-'-- È^- .'"jflfe' "J,'r
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Fig. 4. — Palais de justice de Bruxelles, d'après une photograjjhie.

un plus grand nombre d'artistes et d'académies, par rap-

port à l'étendue du territoire. Il existe des académies,

notamment à Bruxelles, Anvers, Gand, Bruges, Liège,

Louvain, Malines, Mons et Tournai. L'Académie d'Anvers

à elle seule comptait 1,576 élèves en 1872 et 1,792 en

1881. Il faut dire aussi que nulle part le gouvernement

et les municipalités ne se donnent plus de peine et ne font

plus de dépenses pour l'enseignement du dessin. Les aca-

démies sont bien des institutions communales, et il y en a

très peu qui portent le titre d'académies royales, mais l'E-

tat, qui leur fournit généreusement des subsides, y exerce

à peu près tous les droits ; il nomme aux emplois, arrête

les règlements et programmes, et il a droit d'inspection.

Gravure. — L'école de gravure fondée et longtemps

dirigée à Bruxelles par Calamatta, a produit toute une

phalange d'artistes, qui sont devenus des maîtres à leur

tour et parmi lesquels MM. Gustave Biot et Auguste Danse

sont au premier rang. Comme graveurs en médailles on

peut citer MM. Dargent et Wiener, et comme graveur sur

bois, l'éminent et fécond Pannemaker.

Sculpture. — Le mouvement de renaissance qui s'est

opéré dans la peinture belge s'est fait également sentir dans

la sculpture, qui rechercha au début la forme romantique

avec Guillaume, Jean Geefs, dont le genre maniéré trahit

l'imitation de Canova, Simonis, Du (-ape, puis les deux

Bourré, Fassin, Cattier, etc., et tendit ensuite au natura-

lisme avec van der Stappen, Vinçotte, Hermant, etc. Cette

évolution était naturelle, car les sculpteurs belges, après

avoir abandoimé les tradilions académiques, comprirent

bientôt que si, malgré la sincérité de leui'S ellbrts, ils ne

pouvaient acclimater dans leur pays les principes del'écolo

Davidienne, il ne leur serait pas davantage possible de

s'habituer aux méthodes de Cartellier et de Bosio. Il valait

mieux dès lors, suivant l'expression de M. Mantz, retourner

vers le passé, et étudier les Duquesnoy, les Faidherbe,

les Heiredenberg et tous ces maîtres au travail gras, à la

manière hardie et colorée, qui sont vraiment des compa-
triotes de Rubens et qui savent, presque aussi bien que

lui, exprimer les morbidesses de la chair et les frémisse-

ments de la vie. Un effort des sculpteurs belges fut suHi-

sant pour les affranchir des entraves académiques et les

mettre ii l'unisson des peintres. Les plus connus d'entre

eux sont MM. de Vigne, Brunin, Melot, Geefs fils, Samain,

de Groat, van Rasbourg, Cuypers, Cattier, Mignon. On
peut citer, comme particulièrement remarquables, les

O'uvres de M. Fraikin, et surtout les statues des comtes

de llorn et d'Egmont, élevées à Bruxelles, ainsi que le

groupe en marbre blanc du cénotaphe qui représente la

« mort de la reine », à l'église Saint-Pierre et Saint-

Paul, d'Ostende, d'un caractère un peu théâtral, mais

d'une belle exécution. Citons également la statue de Gode-

froid de Bouillon élevée à Bruxelles (fig. 1), par Eugène
Simonis, de Liège.

Architecture. — La façade monumentale de la section

belge (fig. 2), à l'Exposition de 1878, élevée par M. Jau-

ret, de Bruxelles, témoigne de la renaissance de l'architec-

ture belge. 11 faut citer encore M. lialat, architecte du palais

des Beaux-Arts (style classique, bien que mouvementé par

l'emploi de matériaux polychromes) et du Panthéon à

ériger sur les hauteurs qui dominent l'.ruxelles et dont la

première pierre a été posée eu 1880. C'est principale-

ment le style de la Renaissance qui semble inspirer les

architectes belges et presque tous s'efforcent de l'appliquer

aux édifices qu'ils construisent. On peut citer dans ce
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genre le palais de justice d'Anvers (lig. 3), de M. Brackol-

inaiis, la station de Tournai, par M. iieyaert, Thôtel do ville

d'Aiulerlecht élevé par M. van Yscmlick. Copemlant

quelques édifices, tels que le marché du Temple, par

M. Janssens, et la banque d'Anvers, édifiée par M. Beyaert,

déjà cité, présentent des réminiscences du style Louis XVI
un peu modernisé et n'en sont pas moins très remar-

quables. L'édifice le plus remarquable parmi ceux qui ont

été élevés en Belgique est le palais de justice de Bruxelles

(fig. i), dont il forme le princijial ornement. Ce bizarre et

colossal éditice s'élève sur une colline d'oU il domine com-
plètement la capitale belge; on y accède par des rampes en

pente douce auxquelles aboutissent toutes les rues avoisi-

nantes. Les quatie fa(.'ades, construites dans le style gréco-

romain, sont d'un aspect sévère parfaitement approprié à

la destination de cet édifice. Commencé en 18(56, il a

été inauguré seulement en 1883; son exécution a coilté

43 millions. Il a été bàti sur les plans de M. Poelaert.

G. Ollknuorff.
BiBI,. : 1» GliOGRAPHIE PHYSIQUE. — Tari.iek, Dpscriplloti

géographique de la Belgique, 1849. — Hou/.eau, Essai
d'une géographie physique delà. Belgique, 1854.

2" l'LORE. — F. Cri;pin, dans Hall. Soc. Ilot, do Belgique,
18i)4, p. r)7. — Palria Helgica, t. I"'. — Guide du liotnnisle
eu lielgique, 1S7.S, p. 320.

3" Fau.ne. — F. PLAri:AU,Zoo?of/ie élémentaire l\ vol. de
la liibliothèque belge); Mons, tSSO. — Dehv, Histoire natu-
relle des mammifères de Belgique, ISiS, 2 vol.— De Selys-
Lo.NGCHAMi's, Faune belge. Vertébrés, 1S42. — Du môme.
Etudes de mieri>mammaiogie, is:39. — Du même, Essai
monographique sur les Ca^^^pagnols des environs de
Liège, 18:}(i, avec Post-script urn, 18112. — La Fontaine,
Faune du pays de Lu.xemhonrg, Mamniiteres, Oiseaux,
Reptiles i>t Poissons, 1809-1872. — DuiiOis, Reoue des
Oiseaux observés en Belgique, 1885. — Du même, les
Oiseaux de la Belgique et de l'Europe et leurs œufs,
1854-18b8, Ti vol. in-4, avec G82 pi. col. — Schlegel, Snei.-
LEN VAN VoLLENHOvEN et Heruelots, Natuurlijite hiito-
rie van Nederland (Faune complète des Pays-Bas); Ams-
terdam, 1870, 8 vol. in-8. — Van Beneden, Description
des ossements fossiles des environs d'Anvers ( Amphi-
tliérienset Cétacés), deux parties in-fol.avecpl. ; Bruxelles,
1877-1880. — Bulletin du musée royal d'Histoire naturelle
de Belgique, 1882-1887.

4» Anthropologie. — Schmerling, Recherches sur les
ossements fossiles découverts dans les cavernes de la pro-
vince de Liège; Lièfre, 1816, 2 vol. in-4, et atlas. — Ch.
LvELi., De ('a(icieri)!e(é de l'homme. 2» édit., auj!:mentée
d'un précis de paléontolof,'ie, par E.-T. Hamy ; Paris, 1870,
in-8. — E. Dupont, ri/omrne pendant les âges de lapierre,
1871; Bullet. Acad. roy.de Belgique, 1886, 1S()7, l872;Bu/(e(.
delà Soc. d'anthrop., 1874. — Fraipont, Bullet. Soc. géol.
de Belgique, 1885; Revue d'Anthropologie, 1887.— De
PuvDT et LoiiEsT, Comptes rendus du congrès archéolo-
gique de A'arniir, 1886. — Dr. Quatrefages, Histoire géné-
rale des races humaines ; Paris, 1887, 1 vol. gr. in-8.

5» Gi;0GRAPUiE POLITIQUE. — Van Bemmel, la Belgique
illustrée, 1878. — Du même, Patria belgica, 1873-1875. —
Annuaire statistique de la Belgique, 1886.

G' Histoire. — Juste, Moke, Namkche, Histoire de
Belgique. — P. Fredericq, Lassai sur le rôle politique et

social des ducs de Bourgogne. — A. IIenine, Histoire du
régne de Charles-Quint'en Belgique. — Juste, le Soulève-
ment des Pays-Bas contre ia domination esriagnole. —
Gachard, Correspondance de Philippe II. — Du môme,
Hist. de la Belgique au commencement du xviii" siècle. —
Discailles, les Pays-Bas sous le régne de Marie-Thérèse.
— PioT, le Règne de Marie-Thérèse dans les Pays-Bas
autrichiens. — Exposé de la situation du royaume piihiié

par le ministre de l'intérieur : période décennale de 1841
à 1850; Bruxelles, 1852; période décennale de IS.'il à 1860;
Bruxelles, 1864; période de 1801 à 1875; Bruxelles, 1878.—
ScHELER , Annuaire statistique et historique belge ;

Bruxelles, 1854-1868. — Juste, Histoire de la Belgique,
depuis les temps primitifs jusqu'à la fin du régne île Léo-
pold /".• Bruxelles, 1878, 4' éd., :J vol. — Du même. Histoire
du Congrès national et de la fondation de la monarchie
belge; Bruxelles, 1880. 2» éd., 2 vol. — Du même, la Révo-
lution belge de 1S30, 1872, 2 vol. — Nothomb, Essais histo-
riques et politiques sur la révolution belge; Bruxelles,
1876. 4" éd., 2 vol. — Thonis«en, la Belgique sous le règne
de Léopold I'' ; Louvain, 1862. — Jourdain, Dictionnaire
de géographie historique du royaume de Belgique

;

Bruxelles, 1868-69. — Patria Belgica, Encyclopédie natio-
nale, 1875, 3 vol. — HvMANS, (a Belgique contemporaine ;

Mons, 1880.— Du même. Histoire parlementaire de la Bel-
gique. I831-18N0; Bruxelles, 1878-1880. — Vercamer, His-
toire du peuple belge ; Bruxelles, 1880. — Namkche. His-
toire nationale: Lou\ain, 1880-188.', 3 vol. — Moke,
Histoire de Belgique ; Bruxelles, 1881, 7» éd.

7* Lettres, Sciences, etc. — F.-V. Goethals, Histoire

des lelti-es, des Sciences ot des Arts en Belgique; 1840-
1844, 4 vol. in-8.

8» Législation. — Uu\ rages généraux : Pasinomia ou
collection complète des lois,décrets et arrêtés de 1,^)93;) 1888,
87 vol. in-S avec des tables décennales alphahéliq ues et chro-
nolopjiipies. — Pasicrisie oWrecueil général <le la jurispru-
dence, 181

'i ;) 1888; 121 vol. in-8, avec tables. — Dkle-
lîECQUE, les Codes en vigueur en Belgique, 181U à 1882;
4" édit., par Eeckmaii et Siu'onck, in-32. — Wvvekens,
Code alphabétique des lois volitiques et spéciales de là
Belgique, avec supplément, 1881, in-I8.— Pandectes belges.
Répertoire .eénéral de législation, de doctrine et de juris-
prudence, publié sous la direction de M. E. Picard, 1879,
18SS, 24 vol. in-4 parus.— Beltjens, Codes belges annotés;
Code civil et pénal seul. 2 vol. in-4, |>ariis; Annuaire de lé-
gislation étrangère, publié par la Société de législation
comparée, 1873-1887. — DRorr public : Thonisren, (a
Constitution belge annotée, 1876, in-8. — Giron, le droit
administratif de la Belgique, 1881, 2 vol. in-8. — Droit
civiL : Laurent, Principes du droit civil, 1869-1878, 33 vol.
in-8. — Arntz, Cours de droit civil français, 1879-1880,
4 vol. in-8. — Laurent, Avant-projet de revision du Code
civil. 187.1-1886, 6 vol. in-4. — Clûes, Commentaire du
Code de procédure civile belge, 18S0, in-8. — Droit crï-
MiNRi, : G. NvpELs, Législation criminelle de la Bel-
gicine ou Commentaire du Code pénal belge; Paris, 1872-
1883, 3 vol. in-4. — J. Haus, Principes généraux du droit
pénal belge, 1879, 3» éd., 2 vol. in-8. — G. Nvpels, Com-
mentaire du Code de procédure pénale; Paris, 1878, l'» liv.

t fol. — Thonissen, Travaux préparatoires du Code de
procédure pénale, 1885, 2 vol. in-4. — Droit commercial :

P. Namur, le Code decommerce belge reuisé et interprété,
1877.3 vol. in-8. — J. Giiillery, les Sociétés commerciales
en Belgique, 1883, 2« éd., 3 vol. in-8. — Schaar, Code des
Sociétés civiles et commerciales. 1883, in-18.— W.p:lbroeck,
Cours de droit industriel , 1863, 2 vol. in-8. — Assoul,
Commentaire de la loi de i.s'.V/ sur les brevets d'invention,
1854, in-8. — A. Braun, Traité des marques de fabrique
et de commerce, 1880, in-8.

9» Beaux-Arts. — A. G. B. Schaves, Histoire de l'ar-

chitecture en Belgique; Bruxelles, 1850, 2 vol. in-8; 2» éd.,
1852. — F. Bogaerts, Esquisse d'une histoire des Arts en
Belgique depuis IG'iO jusqu'en IS'iO: Bruxelles, 1840, in-8.—
V.-V. JoLv, Les Beaux-.irls en Belgique de 18't8 à 18^11 ;

Bruxelles, 1857, in-8.— Mantz , Les Beaux-Arts enBelgique,
Gazette des Beaux-Arts, 1867. — Tardieu, la Peinture à
l'Exposition universelle de 1818, section belge; journal
l'Art, 1878, t. IV. — Camille Lemonnier, Cinquante ans de
liberté; Histoire des Beaux-Arts en Belgique; Bruxelles,
1881. — Lucien SoLvA Y, /'Art et la Liberté; les Beaux-Arts en
Belgique depuis 1830; Bruxelles, 1881. — Camille Lemon-
nier, les Beaux-Artsen Belgique : Gazette des Beaux-Arts,
1885. — Du même, (a Belgique, gr. in-4, illustré: Paris, 1887.

BELGIRATE.Village d'Italie (Piémont) sur le lac Majeur

et sur la route du Siinplon. Centre d'excursions assez fré-

quenté soit vers les Iles Borromées, soit vers les villas du
voisinage (villa Fontana, Pallavicini, Principessa Matilda).

Pop. en 1881 : 709 hab.

BELGODERE, Cli.-l. de cant. du dép. de la Corse, arr.

de Caivi, domine la belle vallée du Regino, au milieu

d'une des parties les plus riantes de l'Ile; 966 hab. Terri-

toire généralement bien cultivé, produisant des vins, des

amandes, des citrons, des cédrats, des oranges. Il abonde

surtout en huile; de magnifiques oliviers le couvrent en

partie.

BELGRADE (en serbe Hiognid ou IScniirufl, la ville

blanche). Capitale du royaume de Serbie. Ce nom deBel-

grad ou Bielgorod se retrouve dans un grand nombre de

pays slaves. La ville s'élève sur une colline assez escarpée

qui domine le confluent de la Save et du Danube dans une

situation excellente au point de vue commercial et jadis

fort importante au point de vue militaire ; elle domine les

plaines de la Syrmie et du Banat et est elle-même dominée

par le mont Avala. Sa physionomie est celle d'une ville

orientale qui tend à devenir européenne. Elle a perdu ses

mosquées, détruit son quartier turc ; mais il lui reste encore

beaucoup à faire; son port n'a pas de quai, ses rues sont

grossièrement pavées. Elle possède peu de monuments
intéressants; les principaux sont l'église métropolitaine

construite dans le style autrichien, le palais du roi,

celui qui renferme l'Ecole supérieure et la Bibliothèque

publique, la citadelle qui occupe le point le plus élevé de la

ville et où est le palais des anciens pachas turcs, enfin le

pont sur la Save et la statue du prince Michel. Belgrade

comme capitale est la résidence du roi, des ministres du

métropolitain, des légations ou consulats. Mais l'Assemblée
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nationale y tient rarement ses sessions. Elles ont lien le

plus souvent a Kragouievats et à Nich. Belgrade possède

un certain nombre d'otablissenients scientiCques : l'Ecole

supérieure qui compte 20 professeurs et 200 élèves,

un gymnase (3n0 élèves), deux progymnases, un gym-

nase de filles, la bibliothèque et le musée national, la

Société royale des sciences, l'Académie récemment fondée,

l'école d'artillerie, l'imprimerie royale, le théâtre natio-

nal, etc. Le mouvement des étrangers y est considérable; les

Allemands et les Juifs y constituent de véritables colonies
;

le commerce a surtout pour objet les articles d'importation
;

les établissements les plus importants sont une brasserie,

une fabrique de papier à cigarette.

Tête de ligne du chemin de fer qui réunit la Péninsule

balkanique au réseau autrichien et qui ira prochainement

jusqu'à Saionique, Belgrade est assurée d'un grand avenir.

La population est d'environ 30,000 hab. Le cercle de

Belgrade en compte 80,000 ; il est essentiellement agri-

cole (vignes, prunes, etc.). La localité la plus importante

est le hameau de Topchidere, résidence d'été des princes

de Serbie.

Histoire. — On suppose que Belgrade s'élève sur

l'emplacement de la forteresse romaine de Singidunum
ou de Tauriimim, Elle était sous les Romains le siège

d'une légion. Elle fut restaurée par Justinien et proba-

blement détruite par les Avares.Auxi' et au xu" siècle elle

appartint tour à tour aux Hongrois et aux empereurs

Byzantins. Sous la dynastie des Nemanides elle passa aux

mains des Serbes; au xiv^ siècle le tsar Douchan l'a-

grandit, plus tard le despote Etienne Visoki en fit sa

capitale. Le despote Georges Brankovitch la céda au roi

de Hongrie Sigismond et transporta sa résidence à Sme-
derevo. En 1440, les Turcs commandés par Mourat l'assié-

gèrent pour la première fois ; mais ils échouèrent et perdirent

17,000 hommes; un second siège en 1456 ne fut pas

plus heureux. En 1521, elle tomba eniin aux mains des

Osmanlis; les habitants émigrèrent sur les bords du Bos-
phore dans un village qui porte encore aujourd'hui le nom
de Belgrade. A dater de la fin du xviu" siècle, les Autri-

chiens s'eli'orcèrent de s'a?surer à diverses reprises cette

importante forteresse que les Turcs appelaient eux-mêmes
Darol Djihad (la Porte de la guerre). Ils la prirent une

première fois en i6S8, mais la reperdirent en 1690. Le
prince Eugène, dont le souvenir est encore très vivant au-

jourd'hui à Belgrade, la prit en 1718, avec 20,000 hommes
et 600 canons; il la restaura et fortifia la citadelle ; mais

après la guerre malheureuse de 1739, la ville, par le traité

qui porte son nom, revint au pouvoir des Turcs. Prise de

nouveau par Loudon en 1789 elle tut restituée aux Turcs

en 1792. En 1801, elle tomba aux mains des Dahijas,

chefs militaires qui se considéraient comme indépendants

du sultan ; leurs exactions provoipièrent la révolte des

Serbesqui s'emparèrent de la ville en 1800; ils durent l'aban-

donner en 1813. Miloch réussit à assurer aux chrétiens de

Belgrade une certaine indépendance ; en 1839, il en fit sa

capitale; mais la citadelle restait occupée par les Turcs

qui, à la suite de certains incidents, bombardèrent même
la ville en 1862. Le prince Michel réussit, en 1867, à

obtenir l'évacuation de la citadelle. Cette terrible citadelle,

qui a joué un si graml rôle dans l'histoire du monde
chrétietT, est aujourd'hui en fort mauvais état ; elle sert sur-

tout de bagne. L. Léger.

BiBL. : Kamtz, Serbic.n; Leipzig, 186S. — Militchevu h,

la Principauté de Serbie (en serbe) ; Belirrade, IHlii. —
L. Léger, (a Save, le Danube et le llalkan; l'aris, 1884.

BELGRADE (traité de). Ce traité fut conclu le 18 sept.

1739, sous la médiation de la F'rance, et rétablit la paix entre

l'Autriche et la Russie d'une part, et la Tunpiie de l'au-

tre. Des préliminaires avaient été signés le l''''sept., en-

tre le comte de Neipperg, re[irésentant l'Autriche, et le

grand vizir Elviaz-Meliemmed pacha, grâce â l'entremise

du marquis de Villeneuve, ambassadeur de France, qui

dirigea la négociation ; l'empereur, vaincu et à bout de

forces, rendait à la Turquie Belgrade, dans l'état où
cette forteresse se trouvait quand il l'avait acquise au
traité de l'assarowitz, en 1718, et toutes les provinces

que lui avait attribué ce même traité, en Serbie, en
Bosnie et en Valachie ; l'Autriche rentrait dans les limites

de la Save, du Danube et des montagnes du Banat. Le
traité définitif ne fit que confirmer ces préliminaires. La
Russie, victorieuse mais menacée d'une coalition de la

Suède et des Turcs, évacua toutes les conquêtes qu'elle

avait faites pendant la guerre, Moldavie, Crimée et tout

le littoral de la mer Noire, qui demeura fermée à ses

Hottes ; les contrées situées au versant septentrional du
Caucase et sur lesquelles elle avait des prétentions, étaient

déclarées indépendantes et Azov était neutralisée. Les ratifi-

cations furent échangées à Constantinople le 5 nov. et le

l^' déc. 1739. C'était, sous l'apparence d'une simple

médiation, une grande victoire diplomatique pour la

France : sans s'aliéner ni la Russie, ni l'Autriche, elle

avait su rompre leur alliance, interrompre pour quel-

que temps la marche en avant de l'une, arrêter l'autre

pour plus d'un siècle, rendre quelque prestige à la Tur-
quie, son utile et traditionnelle amie, consolider son in-

fluence commerciale et religieuse en Orient, et reprendre

sans combat la direction politique de l'Europe. * La paix

de Belgrade, a dit son dernier historien, M. Vandal,

marque l'instant où, dans le xviu^ siècle, l'ascendant de

la France sur l'Europe acquit son apogée. » R. K.

BiBL. Voir le texte du traite dans l'abbé Laugier, His-
toire dea négociations pour la paix de Belgrade ; Paris,
1768, 1 vol. in-S. — En outre Vandal, Une ambassade
irançaise en Orient sous Louis XV ; la Mission du mar-
quis de Villeneuve, 1128-11'il \ Paris, 1887, in-8. — Tu-
PETz, Etude sur la paix de Belgrade {Historisclie Zeit-

schrift. 1878). Cf. les dépêches de Villeneuve, aux archives
ilu ministère des affaires ctran.L'ères, et la relation qu'il

fit de la négociation de Belgrade, à la Bibliothèque na-
tionale (mss. n" 7194).

BELGRADO (Jacques), savant italien, né à Udine le

16 nov. 1704, mort dans cette ville le 7 avr. 1789. Entré

à dix-neuf ans dans la compagnie de Jésus, il fut profes-

seur de belles-lettres à Venise, puis de mathématiques et

de physique à Parme, où il aménagea à ses frais un obser-

vatoire dans l'une des tours du collège. Il était membre
de l'Institut de Bologne et avait été nommé, en 1762, après

un voyage en France, correspondant de l'Académie des

sciences. Ses principaux ouvrages sont : Ad disciplinam

mechanicarn, nautiram et ficngraphicam acroasis cri-

lica et historica (Parme, 1741, in-4) ; De liquonim

œfjuilibrio acroasis (Varme, 1742, in-4); De altitudlne

atmosphœrœ cestimanda critica disquisitio (Parme,

1743, in-4) ; Degravitatis legihux acroasis {Parme, ilii,

in-4); De corporibus elasticis disquisitio {Pirme, 1747,

in-4) ; De utriusqne analyseos usu in re physica (Parme,

1761, 2 vol. in-4); Del truno di ISettimo illustrato

(Césène, 1766, broch.) ; une Dissertation sur l'architec-

ture égyptienne (^arme, 1786, in-fol.). L. S.

BELGRAND (Marie-François-Eugène), ingénieur fran-

çais, né à Ervy (Aube) le 23 avr. 1810, mort à Paris le

8 avr. 1878. Sa mère, restée veuve de bonne heure avec

six fils dont il était l'ainé, dirigea elle-même ses premières

études et ne l'envoya qu'à douze ans au collège de Chau-

mont. Il fit ses mathématiques spéciales au collège Louis-

le-Grand, fut reçu, en 1829, à l'Ecole polytechnique, prit

part avec ses camarades de promotion au mouvement

insurrectionnel de 1830, et entra, en 1831, à l'Ecole des

ponts et chaussées. La géologie n'y était alors que peu ou

point enseignée, et les ingénieurs ne se doutaient pas que

la constatation de la nature du sol put avoir un autre objet

que la vérification de sa résistance en vue de rélat)lisse-

ment des premières assises d'une fondation : en un mot,

l'hydrologie était ignorée. La nature devait révéler elle-

même à Belgrand, dès sa première mission d'élève, l'exis-

tence et l'importance de cette science. 11 était chargé de

surveiller la construction d'un ponceau sur la Brenne,

petite rivière de la Côte-d'Ûr, lorsqu'une crue subite vint
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démentir les finSisions relatives aii débouché de l'ouvrage,

en détruisant les travaux en eours d'exécution. l'elgrand

devina t'Ut de suite l'intluence presque exclusive, mais

jusque-I;\ ignorée, que la constitution géologique du sol

exerce sur le régime des eaux, et le phénomène, dont son

esprit judicieux avait si rapidement déterminé la cause,

fut pour lui le point de départ d'une série d'éludés appro-

fondies aux(|uelles il ne cessa de se livrer pendant les ipiinze

années qu'il passa, comme ingénieur ordinaire, à iMonthard

et à Avallon. Dès lH't6, il taisait présenter par Arago à

l'Académie des sciences un mémoire intitulé Etudes

hydrolitgiques dans la partie supérieure du bassin de la

Seine. Cette communication, très remarquée, établit sa

réputation comme savant : l'occasion lui fut bientôt oH'erte

de montrer ses talents do constructeur. La petite ville

d'Avallon, séparée d'une source par un ravin de 80 m. de

profondeur, manquait d'eau ; elle n'était pas riche, et un

aqueduc coûte cher. Belgrand risqua un siphon en fonte de

88 m. de llèclie et de 0"',1() de diamètre, et amena ainsi,

à peu de frais, les eaux du rù d'Aillon dans un réservoir

dont la voûte, de 16 m. de rayon, n'avait que 0"',H

d'épaisseur. Tant de hardiesse, jointe à une rare justesse

d'idées, frappa M. Haussmann, alors préfet de l'Yonne,

qui, devenu préfet de la Seine, se rappela l'ingénieur

d'Avallon nommé, en ISM, ingénieur en chef de la navi-

gation de la Seine, le fit passer, en 1854, au service de

la Ville, et le chargea d'étudier les mesures propres à déve-

lopper l'approvisionnement en eau de la capitale. Préparé

par ses études préliminaires, Belgrand fournit, au bout de

trois mois, une belle carte hydrologique du bassin de la

Seine et un avant-projet que la Commission municipale

accepta, presque sans modifications, et dont elle lui confia

l'exécution.

Paris ne recevait journellement que 90,000 m. c.

d'eau provenant en partie de la Seine, en partie de

rOurcq, c.-à-d. ou contaminées par des déjections orga-

niques, ou contenant du sulfate de chaux en quantité

excessive; la faible altitude des réservoirs en rendait

d'ailleurs la distribution ditiicile dans les quartiers élevés.

Belgrand remédia à tous ces inconvénients par les déri-

vations de la Dhuis, sous-attluent de la Marne, et de la

Vanne, affluent de l'Yonne. Un aqueduc de 131 kil.

conduisit les eaux de la première de ces sources dans les

bassins supérieurs d'un réservoir de 100.000 m. c. établi

à 103 m. d'alt., sur les hauteurs de Ménilmontant
;

un second aqueduc amena celles de la Vanne, après

173 kil. de parcours, dans un autre réservoir construit

à Montsouris (80 m. d'alt.) et cubant 275.000 m.
La capitale se trouva ainsi dotée de 120.000 m. c.

d'eau de sources « pures, limpides, fraîches, arrivant

à une altitude telle que leur distribution, à toute hau-
teur d'étage, se fit par la pente naturelle, sans machines ».

Une double canalisation les réserva pour l'alimentation

privée, laissant aux services publics les anciennes eaux
de la Seine et de l'Ourcq dont le débit fut en outre

accru par les pompes élévatoires établies au pont d'Aus-
terlitz, à Saint-Mauret sur la place de l'Ourcq. L'ensemble

de ce travail colossal avait coûté 100 millions; mais Paris

disposait de 370.000 m. c. d'eau (V. Eau).

La plupart des rues étaient à la même époque privées

d'égouts, et ceux qui existaient, mal construits et d'un

nettoyage difficile, avaient encore leurs débouchés sur les

quais et transformaient la Seine, dans la traversée de

Paris, en un insupportable cloaque. Belgrand, à qui il était

réservé de faire pour l'assainissement de la capitale ce

que M. Alphand devait entreprendre un peu plus tard

pour son embellissement, proposa, dès 1856, la construc-

tion d'un réseau qui, embrassant l'ensemble des différentes

voies, attribuait à chacune, suivant son importance, un
ou deux égouts variant, d'après 14 types, entre 5 et 2 m.
de hauteur et construits avec une incroyable légèreté. Les
artères de cette vaste canalisation devaient être au nombre
de trois : le collecteur d'Asnières, sur la rive droite ; sur

la rive gauche, celui de la Bièvre se jetant dans le précé-

dent après avoir traversé le lleuve au pont do l'Aima
;

enfin le collecleur du Nord, ayant son point de départ au

Père-Lachaiso et aboutissant à Saint-Denis. Toutes les

inunondices se trouvaient ainsi rejetées à plusieurs kil.,

tandis que d'ingénieuses dispositions et l'emploi de wagons-
vannes permettaient l'entretien régulier et facile de ces

innombrables conduits. Ce projet fut accepté, et la lon-

gueur des égouts qui, en 1856, atteigniiit à peine 200 kil.,

s'élevait, après la guerre de 1870, a plus de 600 kil.

Malheureusement l'argent manquait, et 390 kil, de lacunes,

exigeant une dépense de 40 millions, existaient encore

sous des voies secondaires. C'est alors que Belgrand,

dans le but de procurer à la ville les ressources néces-

saires, proposa de remplacer par la vidange à l'égout la

vidange par fosses fixes nu mobiles, et d'imposer aux pro-

priétaires, en échange de l'économie ainsi procurée, un
abonnement aux eaux ; Paris y aurait d'ailleurs gagné

en salubrité, et rem[)loi de ces eaux grasses pour la fécon-

dation des terroirs suburbains aurait pu devenir la source

d'importants bénéfices. La question du « tout à l'égout »

était posée ; elle a donné lieu à bien des polémiques, et

dix-sept ans après, elle n'est pas encore résolue (V.

Egout).

Ces gigantesques entreprises ne suffisaient pas pour

absorber complètement ce travailleur infatigable : l'in-

venteur de l'hydrologie trouva encore le temps de pour-
suivre les recherches qui avaient signalé le début de sa

carrière. Tout le monde sait aujourd'hui combien il im-
porte aux riverains en général, aux bateliers en parti-

culier, de connaître, au moins quelques heures d'avance,

les mouvements ascendants d'un cours d'eau. Chargé du
service hydrométrique du bassin de la Seine, Belgrand,

mettant en œuvre les données qu'il avait recueillies sur le

plus ou moins de perméabilité des terrains compris dans

celte zone, trouva, avec l'aide de M. l'ingénieur Lemoine,

des règles qui lui permirent de prédire trente-six heures,

|iarfois trois jours d'avance, le niveau qu'atteindrait le

lleuve en un point donné. Ce service d'annonce des crues

a été jugé tellement utile qu'il a été organisé plus tard,

sur des bases analogues, dans les bassins de tous les

grands fleuves de France, Tout ce qu'a fait cet éminent

ingénieur a d'ailleurs eu la même fortune : les grandes

villes de l'étranger l'ont plusieurs fois consulté pour leurs

travaux d'édilité, et il n'y a guère eu de distributions

d'eau faites en France sans qu'il y eût contribué par sa

direction ou par ses conseils.

Tels sont, dans leurs grandes lignes, les principaux

travaux que Belgrand put, grâce à sa constitution et à

sa santé exceptionnelles, ainsi qu'au genre de vie qu'il

s'était imposé, mener de front (lendant un quart de

siècle : toujours levé de très grand matin, il réservait,

aussi régulièrement que possible, la première partie de la

journée au travail personnel dans son cabinet ; le travail

avec ses ingénieurs, la réception des visiteurs et les tour-

nées de surveillance sur les travaux se faisaient l'afirès-

midi. Jusqu'à sa dernière heure, il ne prit guère de repos,

et c'est en plein travail qu'une mort presque foudroyante

est venue le surprendre. Il avait été nommé, en 1867, ins-

pecteur général des ponts et chaussées et directeur des eaux

et égouts de Paris. L'activité a la fois patriotique et mo-
deste avec laquelle il s'était occupé d'assurer pendant les

cinq mois du siège et malgré la suppression des ouvrages

extérieurs, le mouvement des eaux, des égouts et des vi-

danges, lui avait valu le 22 janv. 1871 la croix de corn-»

mandeur de la Légion d'honneur. Le 28 août suivant,

tous les concurrents s'étant retirés devant lui, l'Académie

des sciences le nommait à l'unanimité membre libre en

remplacement de Duméril.

L'œuvre de Belgrand a été diversement appréciée. On
lui a reproché, comme constructeur, d'abord d'avoir trop

négligé la forme, en n'accordant à ses monuments ni une

saillie, ni une moulure, ensuite et surtout de s'être tenu
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trop près de la limite de stabilité et de solidité des con-

structions. Les parois de l'aqueduc de la Dhuis n'ont en

eB'et que 0'",''20, et Tt^paisseur des toitures (pii recouvrent

les réservoirs de .Méiiilmoiitant et de Montsouris ne dé-

passe pas, enduit compris, 0'",08. On peut répondre à

ces critiques que le directeur des eaux et égouts avait

compris tout de suite l'impossibilité de mener à bonne fin

une entreprise déjà trop onéreuse pour les finances de la

Ville, sans se tenir dans les limites des dépenses stricte-

ment nécessaires, « N'introduire dans une construction

rien de superflu fait partie de la probité de l'ingénieur. »

La sûreté de ses calculs mûrement réfléchis lui permettait

de pousser à l'extrême l'application de sa maxime, et s'il

est allé loin dans la voie de l'économie, c'est parce qu'il

savait jusqu'où il pouvait s'avancer sans péril.

11 serait impossible de donner ici, malgré l'intérêt qu'ils

présentent, les titres des 80 mémoires ou notes (ju'il a

publiés dans les Annales des fonts et chaussées (ann.

d846 a 1877), le Uulletin de la soeiété yéolonique de

France (ann. 1846 à 1874), l'Annuaire de l'Yonne

(ann. 1851), VAnnuuire de la socidté météorologique

de France (ann. 1833 à 18()9), les Comptes rendus de

l'Académie des sciences (ann. 1870 à 1878), les An-
nales de phiisiqueet de chimie (ann. 187*2), et V Atlas

de l'Observatoire pour i8T2, I81S, IS7i, /<S'75 et

i876. Nous indiquerons seulement, parmi les nombreux

ouvrages et brochures qu'il a fait paraître en librairie :

De la simultanéité des pluies qui produisent les crues

des grands cours d'eau du plateau central de la France
(Versailles, 1834, in-8) ; Recherches statistiques sur

les sources du bassin de la Seiiie qu'il est possible de

conduire à Paris (Paris, 1834, in-4) ; Carte géologique

et hydrologique du bassin de la Seine (Paris, 1854,

1 feuil. Jésus) ; Documents relatifs aux eaux de Paris,

avec atlas (Paris, 1838, 2 vol. in-4) ; Histoire générale

de Paris : le bassin, parisien aux dges anté-histo-

riques, avec un Catalogue des mollusques terrestres et

fluuiatiles des environs de Paris ii l'époque quaternaire,

par M. Bourguignat (Paris, 18(59, 3 vol. in-i, avec pi.)
;

la Seine , études hgdrologiques, régime de la pluie,

des sources, des eaux courantes (Paris, 1873, in-8,

avec atl.) ; les Eaux et les Aqueducs romains (Paris,

1873, in-8, avec atl.) ; les anciennes Eau.r de Paris

(Paris, 1877, in-8. avec atl.). Ces trois derniers ouvrages

forment le commencement des Travaux siniterrains de

Paris, histoire des travaux dirigés par Bejgrand dans l'in-

térêt de l'alimentation et de l'assainissement de la capitale.

Une quatrième partie, tes Eaux nouvelles, a été publiée

en 1882 par les soins de son collaborateur, M. Butfet.

Une cinquième partie doit être consacrée aux égouts. —
Belgrand a en outre dirigé diverses publications parmi

lesquelles nous citerons la Publication des observations

du service lu/dnnuétrhiue du bassin de la Seine et la

partie du Bulletin de statistiiiue municipale (ann. 1866
à 1877) relative à la météorologie parisienne.

Léon Sagnet.
BiBL . : Annales des ponts et cliaussées. ann. 1881 ,

mém., t. Il (notice par M. I.alanne). — Tarbe diî Saint-
Hardouin. Notices biographiques sur les inqénicurs des
Ponts i-t Chaussées ; Paris. 1884, in-8. — De Poniich, .Id-
minislralion de la ville de Paris ; Paris, 1881, in-8.

BELGRANDIA (Zool.). Genre de Mollusques-Gastéro-

podes, de l'ordre des Prosobranches-ïénioglosses, établi par

Bourguignat en 186!), pour de très petites coquilles classées

jusqu'à cette époque tantôt parmi les Cyclostomes, tantôt

parmi les Paludines, les Bythinies ou les Hydrobies. Il est

caractérisé par une loquiile oblongue, turriculée, mince,

presque transparente, à sommet obtus et papilleux, à spire

élancée composée dequ^itre à cinq tours convexes, lederniei'

Portant une ou plusieurs gibbosités ou varices, creuses à

intérieur, disposés dans le sens des stries d'accroissement.

Ces varices ont à l'extérieur la forme de saillies oblongues

ou un peu arrondies ; elles occupent toute la hauteur ilu

tour; l'ouveiture est assez exactement arrondie, à péristome

ordinairement simple, mais parfois entouré par un bour-
relet ; un opercule très mince, spiriscent, profondément
enfoncé ferme l'ouverture. — Les lielgrandia ont été divi-

sés par Bourguignat en espèces conieo-ovoides à spire peu
allongée (Belgrandia gibba Draparnaud) et en espèces

cylindroïdes à spire assez allongée ( Belgrandia vitrea Dra-

parnaud). Le type du genre est la B. gibba (Draparnaud),
petite coquille de 1 millim. et demi à 2miHim.de hauteur,

conique, turriculée, ventrue à la base, subperforée, très

finement striée, marquée, sur le dernier tour, d'une à trois

gibbosités transversales, bien marquées ; ouverture exac-

tement arrondie ; trois à quatre tours de spire tns con-

vexes, séparés par une suture |>rofonde, les premiers fort

petits, le pénultième sensiblement plus grand et le dernier

formant à lui seul près des trois (|uarts de la hauteur

totale de la coquille. Ce genre est essentiellement européen;

les espèces qui le composent, au nombre d'environ qua-
rante (trente vivantes et onze fossiles), habitent les sources

et les ruisseaux aux eaux fraîches limpides. Leur présence

a été constatée en France, surtout dans la partie méridio-

nale, en Itahe, en Portugal, en Dalmatie et une, enfin,

en Algérie. J. Maiulle,

BELGRANO. I. Ville de la Képublique Argentine, prov.

de Buenos-Aires, située à 8 kil. de la capitale entre le rio

de la Piata et la vallée du Maldouado. De nombreuses villas

ont été construites sur son territoire depuis 1834. Hippo-

drome très fréquenté.— IL Ville de la République Argen-
tine, prov. de Santa-Fé, bâtie sur le territoire d'an-

ciennes missions, sur le bord du rio Saiado. — 111. Port

Belgrano
, partie septentrionale de la Bahia Blanca. Un

grand nombre de nouveaux forts ou stations agricoles

portent ce nom dans la république de la Plata.

BELGRANO (Luigi-Tommaso), historien italien, né le

2 févr. 1838 à Gênes, a consacré sa vie à des recherches

sur l'histoire de sa patrie et à des publications de docu-
ments sur le même sujet. Archiviste de première classe

aux archives de l'Etat à Gênes et, depuis 1873, chargé

avec succès de l'enseignement de la paléographie, M. Bel-

grano a élé, en outre, pendant seize ans, secrétaire général

de la Soeiété ligurienne de l'histoire de la patrie, et il a

fondé avec M. A. Neri le Giornale liguslico di Archeolo-

qia, Storia e Belle Arli. Parmi ses œuvres les plus

importantes on peut citer : Délia vita e délie Opère del

7narclicse Girolamo Serra (1839) ; Documenti inediti,

risguardanti le due Crociate di Luigi IX, re di Francia ;

(7 Registro delta Curin arcivescevile di Genova ; délia

Vita privata dei Genovesi ; Opuscoli di Benedetto

Scotto, circa in progetto di navigazione aile Indie orien-

tali e alla China con prefazione e note; Studii e Docu-

menti sulla colonia Genovese di Pera ; Sulla récente

scoperia délie ossa di Cristoforo Colombo in San
Domingo ; la Famiglia de Ferrari di Genova ; Docu-
menti ispano-genovesi ; Documenti riguardanti il

commercio di Genova colle Flandre; il Palazzo del

Principe Doria a Sassolo. Plusieurs de ces opuscules et

ouvrages ont été composés en collaboration avec divers

savants ; ils ont été pour la plupart insérés dans la col-

lection des Atti delta Soeietà Ligure di Storia patria,

avant de faire l'objet de tirages à part ou d'éditions spé-

ciales. H. V.

BELHADE. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-
de-Marsan, cant. de Pissos ; 484 hab.

BELHOMERT-GUEHOUVILLE. Com. du dép. d'Eure-

et-Loir, arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. de la Loupe;

609 hab.

BELHOMIVIE (Dom Hubert), savant français, né à

Bar-le-Duc le 27 déc. 1633, mort le 12 déc. 1727. Béné-

dictin, al)bé de Moyen-Moutier (1703). Orateur sacré, il

prêcha le |)remier à Strasbourg dans la cathédrale, après

la réunion de Strasbourg à la France. Il fit reconstruire

l'abbaye de Moyen-Moutier qui tombait en ruines. La

bibliothèiiue qu'd y réunit est une des jilus belles de Lor-

raine. Ses principaux ouvrages historiques sont : Hisloria
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Mediani monasterii in Vosago (Strasbourg, 1724, in-4)

qui contient de curieux détails sur les maires du palais de

France et sur les anciens ducs d'Alsace et de Lorraine;

les Chroniques diverses, qui t'ont connaître les successeurs

de saint lUduiphe jus(iu'au coniniencenient du xi" siècle.

Un fragment de la chronique de Jean de Bayon (jui contient

des documents essentiels do l'histoire de Lorraine au xi" et

XII" siècle. La quatrième partie, qui contient l'histoire de

l'abhaye du xiii" siècle à 17 "20 est due à Belhomme.

BELHOMME (Jacques- Etienne) , médecin alièniste

fran^'ais, né à Paris en ISOO, mort à Neuilly (Seine), le

13 mars 1880. Il fut élève d'Esquirol à la Salpétrière et

se fit recevoir docteur en 18"2i. 11 dirigea pend.int de

longues années une maison de santé fondée par son père,

en 171)8, sons les auspices de Pinel. Belhomme a été

décoré de la Légion d'honneur en 1847. Parmi ses nom-
breuses publications, mentionnons : Essai sur l'idiotie

(Th. de Paris, 1824, in-4); une série de cinq mémoires

sur les foliotions cérébrales (1834-1848, in-8); Notice

sur foriiiine, le développement, tes améliorations et

les nouvelles constructions de rétablissement du doc-

teur Belhomme, etc. (Paris, 184'0, in-4) ; Nouvelles

recherches d'amitomie patliologiriue sur le cerveau des

aliénés affectés de paralysie générale (Paris, 1845,
in-8). D' L. Hn.

BELIA (M"" Zoé Delau, dite), chanteuse scéniqne fran-

çaise, née vers 1833. Elle a fourni au théâtre de l'Opéi-a-

Comique une carrière de vingt années environ dans l'em-

ploi des premières dugazons, où, en dépit d'une voix un

peu courte et d'allures parfois un peu trop familières, elle

plaisail au spectateur par sa grâce piquante, ses manières

enjouées, sa gaieté naturelle et son adresse scénique. Elève,

dit-on, de M"'" Henri Potier, M''" Bélia débutait à l'Opéra-

Comique, aux premiers jours de janv. 1853, dans un
petit ouvrage de François Bazin, Madelon, et elle faisait

montre déjà des qualités qui devaient assurer son avenir.

Elle se montrait successivement dans Haydée, dans

Joconde, Richard Cœur-de-Lion, la Fête du village

voisin, et toujours se voyait bien accueillie. Parmi les

nombreux ouvrages du répertoire courant dont elle devint

tour à tour l'interprète, il faut citer encore le Pré aux
Clercs, la Dame blanche, la Part du Diable, les Por-

cherons, VEclair, les Diamants de la Couronne, les

Mousquetaires de la Reine, Marco Spuda, Fra Diavolo,

le Domino noir, les Sabots de la Marquise, l'Etoile du
Nord, le Songe d'une Nuit d'été, le Postillon de Lon-

jumeau, etc. Elle fit aussi un certain nombre de créations,

parmi lesquelles l'une des plus heureuses fut le joli rôle

de Myrza, qu'elle joua d'une façon charmante dans Lalla-

Roukh, de Félicien David ; à cet ouvrage il faut joindre

Manon Lescaut, Valentine d' Aublgny,\e Capitaine Hen-
riot, le Diable au Moulin, Barkouf, VHabit de mylordei
quelques autres que nous ne saurions citer. Peu après

1870, M"^ Bélia quitta l'Opéra-Comique. Jeune encore, elle

se tourna alors du côté de l'opérette, et s'engagea dans

diverses troupes françaises qui s'en allaient propager ce

genre dans de grandes villes de l'étranger et jus(iu'en

Amérique. A. P.

BÉLIAL. Nom donné à Satan ou au diable dans le

Nouveau Testament (Il Corinth., vi, 15), qui devint

d'un usage populaire parmi les chrétiens. C'est un terme

emprunté au dialecte araméen, ou il a la signification

d'abîme. On trouve également la forme Béliar.

BELICENSES, BELLICENSES. Peuple gaulois établi,

à l'arrivée des Romains, dans le pays des .\llobroges dont

ils étaient probablement les clients. Leur territoire, situé

sur la rive droite du Rhùne, rattaché dans la suite à la

Séquanie, prit plus tard le nom de civitas Delicensium
et forma, dès le conmiencement du v" siècle, le diocèse de

Belley (dép. de l'Ain). Ce peuple ne doit avoir joué dans

l'histoire qu'un rôle bien etfacé ; son nom n'est cité par

aucun auteur ancien. Les copistes de la Notltia civitatum

Gulliœ, qui appartenaient au pays du moyen Rhône, sem-

blent avoir été intrigués de ne pas rencontrer le nom de

la ville épiscopale de Belley dans le document qu'ils trans-

crivaient, et plusieurs d'entre eux tentèrent de l'identifier

avec quei(|u'une des villes de la Notice, dont l'emplace-

ment ne leur était pas connu. Par contre, ce nom s'est

conservé dans l'inscription : TEST. LEG. VlC. BELL.
(testamento legavit vicanis Bellicensibus), qui doit

avoir été trouvée à Belley. D'après cette inscription,

reproduite par Orelli (biscr. latin, coll., t. 1, n" 1898),
la ville de Belley aurait existé dans l'antiquité sous le nom
de Bcllicum ou lielliea. C'est sous cette dernière forme

qu'elle figure dans les souscriptions au concile de Màcon
en 585. Sur sa carte de l'empire de Charlemagne, M. Lon-

gnon fait figurer le pagus Rellicensijim entre le p. Ge-
navensis à l'E. et les pagi Viennensis et Luqdunensis
àl'O. L. W.
Bim.. : LoNGNON, Géograjihie du la Gaule au \ i» ^iiùclc ;

Paris, 1,S~8. p|). Ilii, 23(l-v!31. — Du même, Allas hisloriqiie
de la Fr:i7u-,'; Paris, 1885, pi. 5.

BÉLIDÉE (V. Pétauriste).

BELIDOR (Bernard Forest de), ingénieur et général

français, né en Catalogne en 1697 ou 1698, mort à Paris

le 8 sept. 1761. Orphelin à cinq mois, il fut recueilli par

un officier d'artillerie qui lui donna une biillante instruc-

tion. A quinze ans, il assista aux sièges de Bouchain et du

Quesnoy, puis reprit ses études scientifiques, et travailla à

la prolongation de la méridienne de Paris vers le Nord,

avec Cassini et Lahire. Sur leur recommandation, le duc

d'Orléans le nomma professeur à l'école d'artillerie de La

Fère. Lejeunesavant ne tarda pas à s'acquérir une réputa-

tion européenne : les ambassadeurs réunis au congrès de

Cambrai venaient assister, sur le polygone qu'il avait fait

établir, à ses intéressantes démonstrations, et ses leçons

étaient suivies par un nombre considérable d'officiers

étrangers, souvent du plus haut rang. Ses travaux firent

aussi grand bruit : après avoir donné la théorie du globe

de compression, il démontra que, contrairement au préjugé

commun, la portée du boulet n'était pas proportionnelle à

la charge de poudre, et que dans la |)lupart des cas on

pouvait réaliser une économie d'un tiers. Cette découverte,

dont il fit hommage au cardinal Fleury, excita la suscep-

tibilité du prince de Bombes, grand maître de l'artillerie,

qui le destitua. Il servit alors en Bavière et en Bohême,

comme aide-de-camp du lieutenant-général deSégur, fut

fait prisonnier à Linz, passa sous les ordres du duc d'Har-

court, avec le grade de lieutenant-colonel, puis du prince

de Conti qu'il accompagna dans les campagnes de 17i4
et de 1746. Nommé maréchal de camp et inspecteur de l'ar-

tillerie, il mourut à l'Arsenal qu'il habitait en cette dernière

qualité. De Belidor était associé libre de l'Académie des

sciences depuis 1756, et membre de l'Académie de Berlin. Il

a publié: Su}ii maire d'un cours d'architecture militaire,

civile et hydraulique (Paris, 1720, in-12); Cours de

mathématiques ii l'usage de l'artillerie et du génie

(Paris, 172b, in-4; rev. par Mauduit, Paris, 1759, in-8);

la Science des ingénieurs dans la conduite des travaux
de fortification et d'architecture civile (Paris, 1729,

in-4; rev. par Navier, Paris, 1813, in-i, avec fig.); le

Bombardier français (Paris, 1731. in-4); Traité des

firtificatlons (Pans, l'735, 2 vol. in-8); Architecture

hydraulique (Paris, 1737-1734, i vol. in-4, avec 221 pi.;

édit. rev. par Navier, Paris, 1819, prem. vol.), ouvrage

remarquable, traduit en allemand, et encore très estimé;

Nouveau cours de matliématiqaes (Paris, 17.')7, in-'t);

Dictionnaire portatif de l'ingénieur et de l'artilleur

(Paris. 1733, in-8; augm. par Joubert, Paris, 1768. in-8);

OEuvres diverses sur l'artillerie et le génie (Paris. 1764,

in-8) ; Ecole de la fortification permanente (Dresde,

1769, in-4). Léon Sagnet.
BiKi.. : Mémoires de. l'Académie royale des sciences;

hist., 17(il, |j. 1137.

BÉLIER. I. Zootechnie. — C'est le mâle de la brebis,

l'étalon (|ui doit reproduire l'espèce. Du choix d'un. bélier dé-

pendant en grande partie la valeur du troupeau, tant sous
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le rapport de la bonne conformation des bêtes qui lu com-

posent que sousceliii des jtroduits (m'il doit doimer, on com-

prend l'importance, pour rcieveur, de s'assurer si le bélier

remplit les conditions d'un l)on étalon. On n'emploiera à

la reproduction que des béliers parlaitenient sains et vigou-

reux, à l'œil vit', bardi et à fleur de tête. Si le bélier a le

rein terme et résistant, la peau du corps rose, le nez et

les yeux exempts de tout écoulement, la respiration

égale", les dents solidement fixées dans leurs alvéoles,

l'haleine pure et sans odeur, on peut être sur qu'il jouit

d'une bonne santé. Au point de vue de la bonne conforma-

lion, l'éleveur recherchera chez le bélier une tête petite et

fine, des narines bien ouvertes, un chanfrein large, des

oreilles minces et courtes, un cou fort à sa base, c.-à-d. à

son point de jonction avec les épaules, un corps cylindrique,

un rein et un dos droits et soutenus, un ventre bien con-

formé, ni rétracté ni pendant, des membres lins, mais bien

musclés à partir des jarrets ou des genoux.

Le bon bélier ne doit pas être trop gras ; c'est de dix-

huit mois à six ou sept ans qu'il possède le maxi:iiura de

ses aptitudes prolifiques. Un étalon trop gras perd une

grande partie de sa puissance génératrice, et on évalue à

un tiers, parfois à la moitié, la perte des saillies qu'occa-

sionne un embonpoint exagéré. Un bélier vigoureux et en

bon état peut féconder annuellement de ipiatre-vingts à cent

brebis, et même davantage, si la monte se fait à la main,

le bélier étant conduit à chaque brebis individuellement,

préalablement préparée à le recevoir par un boute-en-train,

ainsi que cela se pratique dans les bergeries tenues avec

soin. Le système de la monte en liberté, effectuée par un
bélier vivant au milieu des brebis, doit être évité; il

fatigue inutilement le bélier et les brebis.

En Angleterre, les béliers se louent souvent pour la

monte; cette pratique tend à s'acclimater en France; on

ne saurait trop l'encourager. C'est à Halcewell, le créateur

de la race Disbley, que l'on doit l'usage de louer les béliers

|)our la monte; il a élé imité, pour la race Soutbdown,
par Jonas Wehb, et c'est ainsi qne ces deux éleveurs émi-

nents sont parvenus non seulement à créer des races

remarquables, mais à leur donner ce degré de perfection,

d'uniformité et de fixité qui les a depuis longtemps fait

apprécier du inonde entier. L. Garnif.r.

II. Archéologie égyptienne. — Animal sacré chez

,

les Egyptiens. Le dieu Kbnouin, appelé Chnonphis par les

(irecs, était représenté avec une tête de bélier, symbole

d'ardeur. Le bélier, comme hiérolyphe, exprimait l'àme.

III. Astronomie. — Nom d'une constellation bo-
réale(en ht'm Aries)

,
qn\ aservià désigner le premier des

douze signes du zodiaque. Au temps d'Hésiode et d'Ho-
mère, le soleil était dans cette constellation à l'équinoxe

de printemps ; à cause de la précession des équinoxes,

le soleil se trouve maintenant dans la constellation des

Fig. 1.— Constellation zodiacale du Bélier, d'après l'atlas
de Flamsteed (édition française de Fortin).

Poissons à cette époque, et l'on dit qu'il est dans le signe
du Bélier. D'après les auteurs anciens, ce Bélier portait

la toison d'or enlevée par Jason, ou l'ornement de la

pinipe du vaisseau sur lequel Phryxus et sa sœur Hellé

fuyaient vers l'Asie pour éviter d'être sacrifiés par leur

père Alhamas. Cette toison d'or était défendue par un
dragon monstrueux (draco), la Baleine (V. ce mot),

constellation placée au-dessous du Bélier et qui figure

probablement aussi le Dragon du jardin des Hespérides.

La constellation du Bébcr (fig. 1), située entre la Baleine

et Andromède, n'est remarquable ni par l'éclat ni par

le nombre de ses étoiles. Elle en compte une quarantaine,

la plus brillante est a, Hdmal, de seconde grandeur
(elle était autrefois tertiaire) ; viennent ensuite : 6, She-
ratan, de troisième grandeur

; y, Mesartliim de qua-
trième, 41 Bélier, quartaire ; o, e Bélier 4,5, etc. Entre

le Bélier et Andromède et sur le prolongement de la

ligne pi a des deux cornes du Bélier, se trouve une
très petite constellation en forme de triangle nommée la

Mouche. Deux autres petites constellations nommées les

Triangles à cause de leur forme, sont au-dessus de la

tête du Bélier. L. Barré.

IV. Blason. — Animal héraldique qu'on représente

d'ordinaire les cornes tournées en spirales, de profil et

passant; lorsqu'il est levé sur ses pattes de derrière on le

dit saillant, accorné lorsque ses cornes sont d'un émail

différent de celui du corps et ongle si ses ongles ont un
émail particulier. Il symbolise la hardiesse dans les com-
bats et on le voit aussi indiquer des possessions doma-
niales et de nombreux pâturages. — Figure employée en

armoirie et représentant la machine de guerre de ce nom
;

on l'appelle alors bélier militaire ; c'est l'emblème du

commandement exercé par les membres d'une famille qui

ont commandé ou dirigé le siège d'une ville de guerre.

C'est souvent une pièce de concession accordée par un sou-

verain pour perpétuer un fait militaire. G. de G.

V. Industrie. — Bélier Hyuraulique. — Cette ma-
chine ingénieuse inventée par Montgolfiercn 179fi a pour but

d'utiliser la force d'une chute d'eau pour élever une portion

de l'eau fournie par la chute à un niveau supérieur à celui du

bief d'amont. Supposons que l'eau de la chute dont on dis-

pose ne puisse s'écouler que par un tuyau d'une certaine

longueur qui débouche au bas de la hauteur de chute; si ce

tuyau est ouvert à son extrémité inférieure, l'eau s'écoule

en prenant une vitesse qui dépend à la fois de la hauteur

de chute et des frottements occasionnés par son mouve-
ment dans le tuyau. L'écoulement établi, si l'on vient brus-

quement fermer l'orifice de sortie, l'eau sera obligée de

s'arrêter, exerçant une pression considérable sur les parois.

Imaginons maintenant qu'un tuyau ascentionnel s'embran-

che sur le tuyau d'écoulement et que son extrémité infé-

rieure soit fermée par une soupape s'ouvrant de bas en

haut ; au moment où la colonne d'eau en mouvement sera

arrêtée, elle ouvrira la soupape et montera dans le tuyau

d'ascension. Si l'on recommence à produire le mouvement
de l'eau dans le tuyau d'écoulement et à l'arrêter tout à

coup en fermant l'orifice, le liquide ouvrira de nouveau la

soupape du tuyau d'ascension pour passer en partie dans

ce tuyau où le niveau s'élèvera en conséquence. En répé-

tant successivement la même opération, on pourra élever

l'eau dans un réservoir supérieur. Tel est le principe du

bélier hydraulique. Montgolficr lui a donné une disposi-

tion par laquelle il fonctionne seul sans (ju'on ait à s'en

occuper. L'eau d'une pièce d'eau située à un niveau supé-

rieur est amenée par un tuyau A (fig. 2), présentant une

ouverture tournée vers le haut par laquelle l'eau s'écoule ;

une soupape B suspendue par sa tige à une sorte d'étrier

qui surmonte cette ouverture, se trouve siJr le chemin du

liquide qui passe tout autour d'elle pour sortir. A partir

du moment où l'écoulement commence, la vitesse de l'eau

va en augmentant, il en résulte que la soupape B, éprouve

de bas en haut de la part du liquide, une pression de plus

en plus grande qui sulbt bientôt pour la soulever et elle

vient s'ap[)liquer contre les bords de l'orifice qu'elle ferme

complètement. La masse d'eau contenue dans le tuyau A,

exerce alors sur les parois une pression considérable qui
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ouvre les soupapes MM, une certaine quantité dVau tra-

verse ces soupapes et se rend dans un réservoir (lui les

enveloppe d'où elle passe dans un tuyau d'ascension S,

au bout d'un temps très court, toute la vitesse de l'eau

contenue dans le tuyau A est anéantie, les soupapes MM
se ferment, la soupape B, qui n'éprouve plus une assez

grande pression sur sa face inférieure, retombe dans sa

position primitive et le jeu de la machine recommence
comme précédemment. L'eau qui sort du tuyau A pendant

tout le temps que la soupape B est ouverte, tombe sur le

sol environnaut et s'écoule par une conduite D. Le tuyau

A en se relevant aboutit à une capacité C, contenant de

l'air à sa partie supérieure, qui par sa pression, joue un

grand rôle dans le fonctionnement de l'appareil. Lorsque

l'écoulement de l'eau est brusquement arrêté par la fer-

meture de la soupape B, si le liquide ne se trouvait «n

contact qu'avec des parois solides, il se produirait un choc

violent ; l'air contenu dans le réservoir C, fait disparaître

ce choc presque complètement, évitant ainsi l'usure trop

rapide et donnant lieu à un travail utile plus considérable
;

au moment oii l'eau ne peut plus s'écouler en dehors, elle

comprime l'air et perd ainsi peu à peu de sa vitesse, en

môme temps la pression exercée par l'eau de tous côtés

va en augmentant. Lorsque la vitesse de l'eau est com[ilè-

tement anéantie, l'eau réagit pour reprendre son volume

primitif, il repousse l'eau qui rétrograde dans le tuyau A
et la pression diminue, pendant ce tem|)S les soupapes

MM restent ouvertes tant que la pression qu'elles é[)rou-

vent do dedans en dehors surpasse celle qui est constam-

ment exercée sur leurs (aces extérieures et elles livrent

ainsi passage à une partie du liquide. Le mouvement ré-

trograde que prend l'eau dans le tuyau A et qui est pro-

duit par la réaction de l'air contenu en C, ne cesse pas

au moment oii la piession qui s'est réduite à celle qui est

due à la hauteur de chute, l'eau continue à se mouvoir, en

vertu de sa vitesse acquise la pression continue à décroître

et devient même inférieure à la pression atmosphérique.

Cette espèce d'aspiration intérieure fait tomber la soupape

B et l'eau recommence comme précédemment à sortir par

l'ouverture qui la surmonte. Le réservoir K qui enveloppe

les soupapes MM et duquel part le tuyau d'ascension S,

contient également de l'air à sa partie supérieure qui a

pour objet d'entretenir un mouvement continu dans le

tuyau d'ascension; au moment où les soupapes MM s'ou-

vrent, l'eau pénètre dans le réservoir en comprimant l'air

qui y est contenu et ne s'élance pas immédiatement dans

le tuyau d'ascension, cette disposition augmente le volume

de l'eau élevée. L'eau dissout toujours une certaine quan-

tité d'air, d'autant plus grande qu'il est soumis à une plus

forte pression ; il résulte de là que l'air contenu dans le

réservoir E doit se dissoudre peu à peu dans l'eau ; la

masse d'eau disparaîtrait complètement si on ne prenait

pas la précaution de la renouveler. On pratique une ouver-

ture horizontale H, au-dessous d'une des soupapes M, elle est

fermée par une soupape qui s'ouvre de dehors en dedans. Au
moment oii parie mouvement rétrograde de l'eau dans le

tuyau A, il se produit une sorte d'aspiration dans ce tuyau,

une petite quantité d'air atmosphérique entre par le con-

duit H en ouvrant la soupape qui le fermait et vient se

mêler à l'air déjà contenu dans le réservoir C ; l'arrivée

de l'air à chaque coup de bélier fait qu'une portion corres-

pondante de l'air du réservoirC, traverse les soupapes M,

lorsqu'elles s'ouvrent et monte dans la partie supérieure

du réservoir E, pour y remplacer celui que l'eau emmène
constamment à l'état de dissolution. Supposons que Q soit

la quantité d'eau dépensée fournie par le bassin ou par

le barrage, calculée en litres par minutes, q la quantité

d'eau élevée par minute, H la hauteur de la chute dont on

dispose. H' la hauteur à laquelle l'eau est élevée, ou aura

les données pratiques suivantes :

Petit modèle

Q H QXH q H' qXH' REMIEÏÏIT

litres

12,42

1987,00

mètres

7,00

0,979

chevaux

0,019

0,432

litres

0,97

269,00

mètres

60,00
4.5S

clievaiix

0,013
0,280

67%
63%Grand modèle

On compte en moyenne sur un rendement de 65 %
pour de petites forces utilisant de petits cours d'eau ; ce

rendement est satisfaisant, il avait été atteint par Mont-
golfier et on n'a pas la prétention de le dépasser ; on a

cherché à perfectionner les détails de l'appareil, à assurer

l'alimentation des matelas d'air, quel que soit l'état du
cours d'eau; il faut en etfet que l'alimentation d'air se fasse

même dans le cas d'une crue, quand la machine est sous
l'eau. Le bélier établi par M. Bolée remplit ces conditions;

voici quelques mots sur le fonctionnement de cet appareil;

on n'a plus qu'un seul réservoir d'air aii lieu de deux, il

y a un certain rapport de un à deux entre le tuyau d'ar-
rivée d'eau et le tuyau ascensionnel; AA est le corps du
bélier (tig. 3) ; B tst la soupape d'arrêt en partie équi-

librée par un contrepoids faisant partie d'un balancier L,

qui oscille sur deux couteaux, cette soupape esta lanterne,

sa tige inférieure descend dans un petit cylindre 0. percé

latéralement de deux ouvertures pour l'écoulement de

l'eau, le fond de ce cylindre est garni de rondelles élas-

tiques. La partie supérieure delà soupape B, est un cylin-

dre mince qui pénètre dans une rainure annulaire K,dont
la largeur est un peu plus grande que l'épaisseur de ce

cylindre et où l'eau forme matelas, ce qui atténue le choc
de la soupape B, contre son siège. La tige T agit sur le

balancier L, au moyen d'un étrier et de deux lames de
ressort ; de cette façon, les oscillations du balancier L,

s'etfectuent aussi sans choc sensible. E, est la soupape de
refoulement qui peut être munie d'un ressort ; F, le réser-

voir d'air portant une soupape de sûreté; H, une colonne

creuse en fonte, dont le sommet dépasse le niveau des

plus hautes eaux d'aval et porte une boite rapportée, I,

qui est une chambre à air; elle est munie d'un reniflard

d'air S et d'un clapet de refoulement; au moment du coup

de bélier, l'eau monte dans la colonne, quand la pression

devient plus faible que la pression extérieure, l'eau des-

cend, il y a une série d'oscillations qu'on utilise pour
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comprimer ou pour aspirer l'air extérieur ; l'air est refoulé

dans le tuyau T. qui ram('>ne sous le clapet de refoulement

E, pour alimenter d'air le réservoir F. Un bélier de ce
système installé à Alais (Gard), donne un rendement de

TTôïïîT

Fig. 3. — Bélier hydraulique, par M. Bolée.

70 %,'utilisant une chute de 2 m., et élevant i litre 20 par

seconde k une hauteur de iO m., sur les 7 litres qu'elle

consomme; l'appareil ne demande aucun entretien.
ffi Bélit'r" d'i'puisi'ment. On a eu l'idée d'appliquer le

bélier à l'épuisement des eaux et à la compression de l'air.

Supposons que l'on ait à faire un épuisement pour des

fondations sous l'eau, si l'ouvrage à exécuter est pi'i'S d'un

barrage, on peut en utiliser la force en appliquant le

bélier hydraulique qui élèvera l'oau juste de la hauteur
nécessaire pour la prendre au fond et la rejeter dans le

bief inférieur. Nous donnons le dessin du bélier appliqué

par M. Leblanc à cet usage (fig, 4). L'eau arrive par une
auge fermée à son extrémité ; on dispose la machine
double, les deux soupapes étant mises en relation par un
balancier rendant le mouvement de l'appareil et l'épuise-

ment par suite continu, le mouvement qui provoque l'ou-

verture d'une soupape, détermine la fermeture de l'autre.

La hauteur H est la chute motrice, H' est la hauteur à

laquelle l'eau doit être élevée pour être rejetée dans le bief

d'aval.

A Bardonnèche, lors du percement dûment Cenis, on a

employé un bélier hydraulique comprimeur d'air; le ren-
dement était de 63 "/o. par conséquent assez bon, la chute

utilisée étant de 2.") mètres. L. Knab.

VL Art militaire. — Machine de guerre cm[)Ioyée

pour renverser un mur ou y ouvrir une brèthe. C'était une

poutre de bois dur (sapin ou frêne) garnie à une extré-

mité d'une masse de fer à laquelle on donnait souvent la

forme d'une tête de bélier. Ce nom vient soit de la dureté

de la têle du bélier, soit du mouvement de recul que fait le

bélier avant de se jeter sur celui qu'il attaque. D'après

Vitruve, le bélier aurait été employé pour la première fois
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au siège de Gadès par les Cartliaginois. On voit le bélier 1 iiieiils assyriens. — On distingue trois sortes de béliers :

à bras et même le bélier à tortue figurés sur des nionu- | le bélier à bras, le bélier suspendu, le bélier roulant, sans

Kiveaii d amont

'y'/////y'////////y.

Fig. 4. — Bi'lier d'opuiseiiienl, par M. Leblanc.

compter un quatrième qui parait avoir fonctionné en tour-
nant comme une tarière.

Fig. 5. — Bélier à bras.

Lebdlier à bras (fig. 5) était le plus simple et le moins
puissant ; il devait surtout servir à enfoncer les portes.— Le bélier suspendu était une poutre suspendue à un
mat yerlical ou au milieu d'un bâti de bois (lig. 6); on le

faisait agir au moyen de cordes attachées au bout opposé

à la tête ; ses coups étaient très puissants mais mal réglés.— Le bélier roulant était logé dans une sorte de voiture

recouverte et garnie de peaux fraîchement écorchées que
l'on poussait jusqu'au pied du mur; les hommes qui le

rt^

Fig. 6. — Bélier suspendu ou à tour.

manœuvraient étaient ainsi mis à l'abri des projectiles et

du feu; on pouvait bâtir une maison roulante à plusieurs
étages, et y loger un bélier suspendu (bas-relief de Khor-
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sabad) ou employer l'appareil plus simple décrit par

Végèce sous le nom de tortueX'à§. 7). On lui donna ce

Fig. 7. — Bélier à tortue.

nom, soit à cause de la lenteur de la marche de cette

machine immense, soit parce que le mouvement de va et

vient de la tête du bélier ressemblait à celui d'une tortue

qui sort ou rentre sa tête dans sa carapace. — Les

assiégés se détendaient de plusieurs manières : en oppo-

sant au bélier un coussin, en le déviant au moyen d'une

poutre suspendue qu'on faisait tomber sur lui dès qu'il

s'approchait du mur; en saisissant le bélier à l'aide d'un

nœud coulant ou du lupus (sorte de grands ciseaux) ; en

écrasant la tortue sous de grosses pierres. Les béliers per-

fectionnés par les ingénieurs macédoniens, adoptés ensuite

par les Romains, étaient des engins fort redoutables. Leurs

dimensions furent parfois considérables, puisqu'Anioine

marchant contre lesPartbes emportait un bélier de vingt-

cinq mètres de long ; au siège de Carthage les Romains en

avaient apporté deux dont chacun était mis en mouvement

par trois mille hommes.

BEL! ERE. I. AuT Militaire. — Bracelet, chape de

fourreau de sabre; anneau mobile de suspension de cette

arme. Ce nom vient de l'analogie du mode de suspension

du sabre, avec celui du bélier. Par extension, on a appelé

bélières les courroies en cuir qui servent à rattacher le

fourreau du sabre au ceinturon. On distinguait autrefois la

bélière antérieure et la bélière postérieure appelées aussi

petite et grande bélière. Aujourd'hui la grande bélière a

été supprimée comme n'étant point utile, et pouvant devenir

dangereuse, dans le cas, par exemple, où, la petite bélière

venant à se rompre, le fourreau ferait bascule et viendrait

battre le ventre du cheval et cliqueter entre ses jambes.

La bélière s'enchape à la bande du ceinturon en passant

dans un D fixe, ou elle est assujettie par un double bouton.

il. Bijouterie. — Anneau mobile de suspension en

général ; anneau qui porte un pendant d'oreille, une pen-

deloque ; on nomme bélière de talon, celle qui reçoit la

pendeloque ou le pendant et bélière de cliquet, celle

qui retient toujours la boucle du même côté.

BEL! ET. Coin, du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, eant. de Belin; 1,3G5 hah.

BELIEU. Com. du dép. du Doubs, arr. de Montbéliard,

cant. ihi Russey ; 339 hab.

BELIGATTI (Cassius), missionnaire capucin, né en 1708

à Macerata (Etats du Saint-Siège), mort à Rome en 1791.

11 avait séjourné pendant dix-huit ans au Thibet et dans

l'empire du grand Mogol. 11 a publié un Alpliabet lldbé-

tain (Rome, 1773) et deux Grammaires, l'une pour Vin-

doustani et l'autre pour le sanscrit. 11 fut le collabo-

rateur du P. Georgi, dans l'ouvrage ou celui-ci interpréta

les manuscrits trouvés, en 1721, dans la Tartarie.

E.-H. V.

BE LIGNAT. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,

canton d'Oyonnax ; 287 hab.

BÉLIGNEUX. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,

cant. de Montluel ; 835 hab.

BELIME (William), jurisconsulte français, né à Dijon

en 1811, mort dans la même ville en 1844. Il fit ses

études de droit à la Faculté de Dijon, s'y fit recevoir doc-

teur et y devint professeur. On a de Belime un Traité du

droit de possession et des actions possexsolres et un

ouvrage intitulé : Philosophie du Droit ou Cours d'in-

troduction à la science au Droit.

BEL-IMOUR. Petit centre européen sur un plateau à

une ait. de 850 m. au S.-O. de Bordj-bou-Areridj
;

bonnes terres propres à la culture des céréales, de la

vigne, etc. Avec Chania, hameau voisin, 130 hab. Com.
mixte de Bordj-bou-Areridj (Algérie, dép. de Constantine).

BELIN (V. Belinois).

BÉLIN. Ch.-l. de cant. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux; 1,765 hah. Stat. de chemin de fer de Facture

à Luxey. Sable à verre; résine. — Sur une haute motte
féodale entourée de fossés se dressent les ruines de
plusieurs tours entourant un haut donjon. C'est dans cet

ancien château des ducs d'Aquitaine que la tradition fait

naître Eléonore de Guyenne. En forant des puits on a

rencontré a quatre mètres de profondeur, un lit de troncs

d'arbres justaposés; ce sont les vestiges d'une ancienne

route en bois telle qu'on en établit encore sur certains

points des Landes. Une voie romaine traversait la Leyre

sur un pont dont on voit encore des vestiges. Quelques

archéologues ont cru, mais à tort, pouvoir rapprocher le

nom de cette localité de celui des Belendi (V. ce nom).

BELIN (Guillaume), chanteur français du xvi" siècle,

ténor de la chapelle royale de François I"'. On a lieu de

croire que ce Belin est le même que le Guillaume Bellin

dont parle Laborde, lequel aurait été chanoine de la Sainte

Chapelle. S'il en est ainsi, il tant lui attribuer la musique

à quatre parties écrite sur les Cantiques de la Bible, mis
en vers françois par Lancelot de Carie, évêque de Riez

(Paris, Adrien Le Roy, 1560, in-8 obi.). Il se trouve des

pièces de Guillaume Belin dans les quatorzième et quinzième

livres de Chansons nouvelles à quatre parties, publiés

par Pierre Atteignant et Hubert Jullet, à Paris, en 1543
et 1544. — Un autre Belin (Julien), né vers 1530 au

Mans, joueur de luth très renommé, a publié : le Premier
livre de motets, chansons et fantaisies réduites en

tablature de lent (Paris, Mcolas Du Chemin, 1556, in-4

obi.). — Au xiv' siècle, on cite un Belin (Jehan), « chantre

à déchant », c.-à-d. chargé d'exécuter les parties de con-

trepoint, dans la chapelle du roi Philippe le Bel. Un compte

des dépenses de la maison royale, daté de 1313, est le

seul document sérieux qui constate son existence et sa

fonction.

BELIN (Jacques-Jean Le), jurisconsulte français, con-

seiller au parlement de Dijon. On a de lui un supplément

à Taisand, Coutume de Bourgogne ; et une Lettre au
médecin de Salins sur les vins de Bourgogne (1701,

in-4).

BELIN (Pierre-Louis), homme politique français, né à

Valence (Drôme) le 13 déc. 1810. Ayant été reçu doc-

teur en droit, il se fit inscrire au barreau de sa ville

natale, puis à celui de Lyon en 1845. Après la révo-

lution du 24 fév. 1848, le dép. de la Drôme l'envoya

à la Constituante. Il soutint d'abord la politique du géné-

ral Cavaignac, mais après le vote du 10 déc. il se rapprocha

de la gauche. Réélu a la Législative par le même dépar-

tement. Au coup d'Etat du 2 déc. 1651, il fut compris

sur la liste de proscription et se retira en Belgique. Les

avocats français proscrits n'ayant pas été admis à plaider

à Bruxelles, il s'adonna exclusivement à la littérature.

Rentré en France à l'amnistie de 1859, il fut employé

dans une maison de librairie, puis devint chef du conten-

tieux dans une maison de banque. Il fut l'un des direc-

teurs de l'Encyclopédie générale, dont M. Mottu

entreprit la publication en 1868. Après la révolution du

4 sept, il fut nommé inspecteur des établissements de

bienfaisance, puis conseiller de préfecture du dép. de

la Seine. Le ministère du 24 mai le révoqua à cause de

ses opinions républicaines. Il ne fut réinstallé dans ses

fonctions que le 9 avr. 1878, par M. Dufaure. On a de

lui une traduction de la Théorie du droit public de Diego

Soria (9 vol. in-18) ; et une traduction du nationa-

lisme d'Ausonio Franchi (in-18). Louis Lhcipia-
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BELIN (François-Alphonse), orientaliste français né le

31 juil. 1817 à Paris, d'une ancienne et célèbre t'amille

originaire de Normandie, qui fut appauvrie pendant la

Révolution. 11 étudia les langues orientales au Collège de

France et à l'Ecole des langues orientales, sous la direc-

tion de Silvestre de Sacy et d'Etienne Quatreraère. tn

1836, il fut chargé par Firinin-Didot et Domley-Dupré,

qui alors inipriuiaient des ouvrages orientaux, d'en corri-

ger les épreuves. En 1849, il fut nommé drogman au

consulat français d'Erzeroura en Arménie. Trois ans plus

tard, il remplit les mornes fonctions au Caire; puis, en

18o'2, il fut nommé secrétaire intérimaire d'ambassade à

Constantinople. Lorsque la guerre de (Crimée eut éclaté, il

fut cliargé d'une mission spéciale près du maréchal Saint-

Arnaud, commandant en chef do l'expédition franco-

anglaise. En 1833, il retourna à Constantinople où il fut

nonuné secrétaire impérial interprète en 186'2, et en 18(36

consul général. 11 apprit à connaitre à fond les trois

langues musulmanes, l'arabe, le turc et le persan; il

acquit par son long séjour en Orient une science remar-
quable des littératures et de l'histoire des pays qu'il

habita. Il a publié de nombreux mémoires, dont la plupart

ont paru dans le Journal Asiatique à partir de 1839.

Les plus importants sont les suivants : en 1850-1852,
Fetoua relatij à la condition des Zimmis; en 1834,

Extrait d'un mémoire sur Vorigine et la constitution

des biens de main morte en pays musulmans; en 1861,

Notice liistorique et littéraire sur Mlr Ali Schir Nevaui;

en 1862, Etude sur la propriété foncière en pays mu-
sulmans ; en 1863, Essais sur l'histoire économique de

la Turquie; en 1866, Moralistes orientaux. Il a aussi

publié divers textes orientaux, ainsi que la F/e de Gengis-

Khan et ['Histoire des Sassanides (Paris, 1841). E. A.

BELINFANTE, l'un des précurseurs, dans la période

de 1830-1848, du socialisme et du positivisme en Hol-

lande. Il fit partie, avec G.-W. Van der Voo et A.-J.

Nieuwenhuis, du petit groupe d'écrivains qui propagèrent,

en les traduisant, les œuvres principales de Saint-Simon

et de ses disciples. Belinfante publia, en 1846, la pre-

mière édition néerlandaise du Cours de Philosophie

positive, d'Auguste Comte. V. D.

BELINOI (Aimeric de), troubadour (V. Belenoi).

BELINOiS ou BELIN (Pagus Bellinus). Ancien pays

de la France, compris dans le Maine; les localités princi-

pales étaient : Huaudin, Ecommoy. Laigné, Moncé, Saint-

Bié, Saint-Gervais, Saint-Ouen, qui se trouvent toutes

dans l'arrondissement actuel du Mans (Sarthe).

BELINZONE (Bernardo), poète italien (V. Bellin-

CIONI).

BEL! S. Cora. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-
Marsan, cant. de Labrit; 536 hab,

BELISAIRE, célèbre général byzantin, du vi« siècle. Né
en Dardanie, il servit dans les gardes de l'empereur Justin,

et sous ce rèane, parvenu déjà à un grade élevé, se fit battre

dans l'Arménie persane. Il fut chargé ensuite du gouverne-

ment de la place importante de Dara et prit alors pour secré-

taire Procope, qui tut dans la suite son historiographe. En

530, nommé général en chef des troupes d'Orient, il fortifia à

nouveau toutes les places byzantines le long de TEuphrate.

Il avait repoussé cette année une invasion persane ; mais

l'année suivante, attaqué par une nouvelle armée, il dut,

contre son avis, céder à ses troupes qui réclamaient une

bataille, et il fut vaincu à Callinique (avr, 531). Justinien

rappela Bélisaire; Procope dit, il est vrai, que ce fut afin

de l'envoyer contre les Vandales. Pour le salut de Justi-

nien, il se trouvait à Constantinople lorsqu'éciata la

fameuse sédition Nika qui mit en danger le pouvoir et même
la vie de l'empereur. Bélisaire, à la tête des troupes qu'il

put réunir, engagea la lutte dans les rues ; il parvint à cer-

ner les rebelles dans l'hippodrome et les y massacra ;

3U,U00 hommes périrent (janv. 532). Un pareil service

assura son crédit. En juin 334, il partait pour l'Afrique

avec une armée d'élite et le patriarche bénissait solennel-

lement la Hotte. Après avoir relâché en différents endroits,

et notamment on Sicile un les Ostrogotlis permirent aux
Romains de se ravitailler, Bélisaire aborda à Caputvada,
à cini] journées de Cartliage. Il sut hauilement se pré-
senter aux anciennes populations comme un libérateur

chargé de les affranchir du joug des Vandales ariens, aux
Vandales eux-mêmes comme l'ennemi non point de leur

nation, mais de leur roi Gclimer en qui Byzance ne vou-
lait voir qu'un usurpateur. Grâce à la discipline qu'il

avait établie, Farinée marcha sur Carthage sans piller ni

mécontenter les habitants. Les Vandales ne parvinrent
pas à l'arrêter à la bataille de Décime, et les Romains
entrèrent à Carthage sans résistance (15 sept. 334). Une
dernière bataille s'engagea à Tricaméron ; avec 6,000
hommes de cavalerie, Bélisaire battit l'armée fort nom-
breuse des Vandales. Rétugié à Médène sur le mont Pap-
puas, Gélimer y fut bloqué et au bout de trois mois dut
se rendre. Pendant ce temps les Romains reprenaient la

Sardaigne, les îles Baléares. Bélisaire avait montré dans
cette expédition un égal talent à conquérir et à adminis-
trer la conquête. Ses ennemis l'accusèrent secrètement
auprès de Justinien de songer à créer à son profit un Etat
indépendant. Il retourna à Constantinople ou Justinien lui

décerna les honneurs du triomphe (mars 535) ; il fut

nommé consul, comblé de marques de distinction et Justi-

nien fit même frapper une médaille avec la légende
« Bélisaire, la gloire des Romains ». La même année,
Justinien rompait avec les Ostrogoths d'Italie. Bélisaire fut

chargé de leur enlever la Sicile. Panorme seule lui résista,

mais sans succès. Après une courte excursion en Afrique,
ou des troubles s'étaient produits et ou il ramena l'ordre,

Bélisaire passa en Italie; ici encore les populations ca-
tholiques l'accueillirent comme un libérateur. Cependant
Naples, défendue par des troupes nombreuses, résista. Béli-

saire, afin de ne point perdre de temps, allait se retirer, lors-

qu'un soldat découvrit le moyen de pénétrer dans la ville

par un aqueduc. Naples fut prise et pillée (536). Après
avoir laissé quelques garnisons dans l'Italie du S., Béli-
saire marcha sur Borne. Il n'y eut même pas de résistance,
les Romains ouvrirent leurs portes, tandis que la garni-
son gothique obtenait de se retirer à Ravenne (10 déc).
Bélisaire s'empressa de fortifier la ville et d'y amasser
des vivres. L'année suivante, en effet, le roi Vitigès avec
une nombreuse armée vint assiéger Rome. Malgré le petit
nombre de ses soldats, Bélisaire organisa la défense
repoussa tous les assauts et fit lui-même d'heureuses sor-
ties. Après avoir réclamé des secours à Justinien, il fit

sortir les bouches inutiles, enrôla les artisans. Enfin,
après un siège d'un an et neuf jours, les Goths furent
obligés de se retirer (mars 538). Vers cette époque l'eu-
nuque Narsès amena à Bélisaire un corps d'armée de
7,000 hommes. Bélisaire put délivrer un de ses lieute-
nants, Jean, bloqué dans Rimini, mais il se heurta bien-
tôt à la rivalité de Narsès qui combattait tous ses projets
et ne voulait point reconnaître son autorité. Narsès se
sépara même de Bélisaire qui travaillait à soumettre les

principales places occupées par les Goths. Ces mésintelli-
gences amenèrent un désastre, la perte de Milan, qui
s'était soumise aux Romains, et qui fut reprise par les

Goths (juin 539). Justinien se décida à rappeler Narsès.
Bélisaire allait enfin assiéger Ravenne, où Vitigès s'était

réfugié, quand ceiui-ci se décida à traiter. Justinien fui

accordait fe titre de roi et les régions au delà du Pô.
Bélisaire était mécontent de ce traité qui lui paraissait

trop favorable. Les Goths lui proposèrent secrètement de
le reconnaître comme empereur, il feignit d'accepter,
entra par cette ruse dans Ravenne et s'enijjarade Viti^ès.

Mais les ennemis de Bélisaire s'empressèrent d'exploiter
contre lui cette circonstance ; Justinien le rappela,
sous couleur de le charger de la guerre d'Orient (540).
La situation de ce côté était critique. En 540 Chosroès
ravagea la Syrie et contraignit Justinien à une paix humi-
liante ; l'année suivante (541), il envahit le Lazique.
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Bélisaire, envoyé alors en Orient, pt^notraen Perse,

remporta un premier succès prés de Nisibe, s'empara de

Sisaurane, mais fut ensuite obligé, par la trahison d"un

de ses officiers, de repasser rtiiplirate. En IMi, Cliosroos

se dirigeant de nouveau contre la Syrie, Ik'lisaire, qui

était presque sans troupes, parvint à lui faire croire qu'il

disposait d'une nombreuse armée et le décida ainsi à la

retraite ; mais il fut rappelé à Constantinople et dut se

défendre contre de nouvelles accusations. Cependant il

fallut bientôt l'envoyer en Italie où les fautes de ses suc-

cesseurs avait permis à Totila, le nouveau roi goth, de

reprendre l'avantage (545). Malheureusement Bélisaire,

manquant de troupes, ne pouvait agir sérieusement; les

renforts qu'on se décida à lui envoyer furent insuffisants.

Tolila assiégeait Rome ; Bélisaire essaya vainement de la

ravitailler ; dans la mut du 16 au 17 déc. 546, Totila

entrait a Rome, mais il ne put s'y maintenir et fut bien-

tôt obligé de se retirer dans l'Italie méridionale. Rentré

dans Rome, l'.élisaire la fortifia de nouveau, la délendit

contre un retour oliensifdes Golhs. Ses lieutenants subirent

cependant des échecs et le manque de troupes le réduisait

souvent à l'inaction. Enfin, en 548, il obtint de retourner

à Constantinople. Narsès lui succéda et obtint les res-

sources qu'on avait refusées à Bélisaire. Dès lors, pendant

de longues années, Bélisaire ne fut plus employé. En

559, une formidable invasion des HunsCoutrigours menaça

Constantinople même. Dans ce pressant danger Justinien

fit appel à Bélisaire qui, sans autre armée régulière que

300 vétérans, sauva l'empire. Mais ses ennemis excitèrent

encore contre lui l'empereur, prétendirent qu'il songeait

au trône, que sa popularité était dangereuse. En 563,

ils l'impliquèrent, à l'aide de dénonciations calomnieuses,

dans un complot contre Justinien ; on le disgracia, on le

dépouilla de ses biens, il fut gardé à vue dans sa maison.

Ce ne fut qu'au bout de sept mois que rinjustice de ces

accusations fut reconnue et qu'il rentra en grâce. 11 mou-

rut huit mois après, peu de temps avant Justinien (mars

565). Cet événement a donné naissance à la légende qui

représente Bélisaire aveugle et mendiant son pain, et qui

a été popularisée à la fin du siècle dernier et au commen-

cement de celui-ci par les tableaux de David et de Gérard.

Le moine Tzetzès (xii® s.), dans ses Chitiades, svnMe en

avoir été le premier auteur ; il parait avoir confondu Béli-

saire avec Jean de Capjiadoce, préfet du prétoire sous

Justinien, qui, à la suite de sa disgrâce, fut en effet

obligé de demander l'aumône.

Procope, dans ses livres sur les guerres persiques,

vandaliques, gothiques, a raconté les guerres de Bélisaire

dont il avait été le secrétaire et le compagnon, mais en

exagérant peut-être parfois la force numérique des

armées qu'il eut à combattre. Au contraire , dans ses

fameux Anccdota il l'a accusé de rapacité, de faiblesse

de caractère et il s'est complu à détailler la chronique de

ses mésaventures conjugales. Marié par Théodora à

Antonine, issue d'une famille de cochers du cirque, Béli-

saire aurait trouvé en elle une femme active, intelligente,

prête à l'accompagner et même à l'aider utilement dans

ses expéditions, mais qui l'aurait ridiculisé par la publi-

cité de ses débauches. Procope montre Bélisaire crédule et

faible jusqu'à la sottise, sacrifiant au besoin à la haine

d'Antonine ses :;mis les plus dévoués. 11 signale aussi l'inter-

vention d'Antonine dans de graves afl'aires, comme la dis-

grâce du pape Silvère qui, après avoir ouvert Borne à

Bélisaire, fut odieusement persécuté. En cette dernière cir-

constance, ce que dit Procope est confirmé par \e Liber Pon-

tificalisde Rome; mais en général les accusations contenues

dans les Anecdola n'étant point connues par d'antres

écrivains, on n'ose ni rejeter ni accepter entièrement le

témoignage de Prorojjc (V. ce nom). D'ailleurs, la com-

plète authenticité des AnccdoLa n'est pas a l'abri des

critiques. Il reste acquis que la plupart des victoires du

règne de Justinien fuient dues à Bélisaire. Comme géné-

ral il semble n'avoir pas aimé à manœuvrer avec de

grandes armées et avoir évité les batailles ; il excellait,

au contraire, dans la guerre de sièges, dans les surprises.

C. Bayet.
BiBL. : Outre Procope, V. Agaihias, Jordanes, Chron.

du comte Marcellin. - Schellcing Dii^aerl. hist. de
liclisario, 1!i6:i. — Zeller, BcUsdi-ius , 181)9. — Maiion,
Life of Uelisarius, 1820.— Roth, Ueber Itelisars Ungnade,
lS4ti. — Dahn, Die Kônige der Gennanen , iS(>\-\ÎSi.

—

Pour l'examen critique des récits de Procope sur Béli-
saire, Dahn, Procopnis con Cdsarea;RAKKE.Wellgeschi-
chle. t. W , Analelilen\l/ KUHEwv, Hisl. de Justinien, ISî)6.

BÉLISANE (Astron.). Nom du 178" astéroïde, décou-

vert le 6 nov. -1877, par l'astronome J. Palisa.

BÉLISART (Claude Billard de), architecte français

de la fin du xviii- siècle. Bélisart fut un des architectes

du prince de Condé et fit de grandes augmentations et

des changements considérables au petit Palais-Bourbon

(ancien hôtel de Lassay). On lui doit entre autres tra-

vaux, très appréciés à celte époque, tous les petits appar-

tements, avec jardins et bosquets ainsi qu'une colonnade

cintrée d'ordre ionique exécutée en treillage, qui déco-

raient le vaste ensemble de verdure que formait la réunion

des jardins du Palais-Bourbon et de l'hôtel de Lassay

et qui s'étendait jusqu'à l'esplanade des Invalides. Bélisart

avait construit aussi pour le prince de Condé l'ancienne

salle de spectacle du château de Chantilly. Admis le

24 juin 1776à l'Académie d'architecture, nommé archi-

tecte du roi en 4781, il obtint plusieurs congés que, de

1781 à 4790, il occupa à différents voyages en Italie et

en Espagne. Charles Lucas.
HiBL. : THiiiRY, Almanach du voyageur a Paris; Paris,

1784, in-12.

BELIT ou IVIYLITTA, déesse de Babylone(V.MïUTTA).
BELIUS (V, Bel).

B E L I Z A L (Louis-Adolphe-Marie, vicomte Gouzillon de)

,

homme politique français, né à Saint-Brieuc le 6 mars

1834. A été élu député, comme royaliste catholique, aux

élections générales du 20 fév. 1876, lors de l'organisa-

tion de la Chambre des députés, par 10,520 voix, dans la

deuxième circonscription de Saint-Brieuc. Il soutint le

ministère au coup d'Etat du 16 mai 1877, et pour cela fut

un des candidats officiels après la dissolution de la

Chambre. 11 fut réélu à cette époque par 12,499 voix. Le

21 août 1881, il n'avait pas de concurrent, il obtint

10,820 voix. Au renouvellement général du mois

d'oct. 188511 passa avec la liste monarchique.

BELIZARIUS (Bclix,arlus, E. Sini.) (Zool.). Genre

de Scorpions récemment découverts dans les grottes

des Pyrénées-Orientales et différents de tous les Scor-

pions connus par l'absence complète des yeux ; le cé-

jihalotliorax présente une strie médiane, qui est inter-

rompue à la place ordinairement occupée par les yeux

médians, mais aucune saillie, même légère, ne rappelle

le mamelon oculaire. L'absence des yeux n'est pas le

seul caractère qui dislingue le Bclizarhis des Euscor-

pius, il en diffère encore par les peignes beaucoup plus

courts ne présentant qu'un très petit nombre de pièces

et n'ayant que quatre lamelles dépourvues de pièces basi-

laires ; cette absence de pièces basilaires est un caractère

tout aussi exceptionnel dans l'ordre des Scorpions que

l'absence même des yeux. Enfin il s'éloigne encore des

Euscorpius par le front un peu émarginé et parles tarses

ne présentant en dessous que des crins, mais point de

lignes de spicules. L'unique espèce, B. Xambeui E. Sira.,

offre le faciès de ["Euscorpius carpathicus L., mais sa

coloration est entièrement d'un jaune testacé. E. Simon.

BELJAMBE ou BELLEJAMBE (Pierre-Guillaume-

Alexandre), dessinateur et graveur au burin, né à Rouen

le 10 mai 1759, mort vers 1820. Il a gravé cinq planches

d'après des tableaux des maîtres italiens pour la Galerie

du Palais-Boyal ; plusieurs estampes de genre, d'après

Greuze, Renaud, Danloux, Monnet, etc. ; mais il est plus

connu pour avoir exécuté un bon nombre de portraits

dans la CoUeclioti complète des portraits de MM. les

Députés de l'Assemblée nationale de 1189, publiée
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chez Déjabin, et notamment ceux : de Bailly, maire de

Paris, d'après Monnet, et de Robespierre, d'aprt-s Gro^,

gravés au pointillé et imprimés en couleurs. — Ses dt-ux

tils ont obtenu, en t8'24, l'autorisation de changer leur

nom en celui de Beljame. G. P-i.

BELJAME (Alexandre), professeur et icrivain IVançais,

né a Villiers-le-Bel (Seine-et-Oise), le i6 nov. 1842.

Après avoir passé en Angleterre sa première jeunesse, il

lut un des brillants élèves de l'institution Verdot et du
lycée Cliarlemagne. Humaniste distingué, reçu premier à

l'agrégation d'anglais en 1804, M. lîeljame professa plu-

sieurs années au lycée Louis-le-Grand. En 1881 il obtint,

;i l'unanimité, le grade de docteur es lettres avec ces

deux thèses : Quœ c Gallicis rcrhis in aniilicant lin-

(juaiH jdlutnih-s Dryikn intniiliurrit, et If Public cl

U'.i Ihnnmcs de lettres en Angleterre au xviii" sièele,

f660- 11 ii: Drijden, Addison, Pope. Ce dernier ouvrage

restera comme un tableau très exact et parfaitement

composé de la littérature et de l'esprit public en Angle-
terre il cette époque. Couronné par l'Académie française,

il a reçu les éloges des juges les plus compétents en

Grande-Bretagne et en Amérique, et il est, chez nous,

indispensable à celui qui étudie l'histoire ou la langue

anglaise. Outre celte œuvre capitale qui, pour un homme
de son âge et de son activité intellectuelle, n'est pourtant

qu'une promesse, on doit à M. Beljame beaucoup de livres

il l'usage des classes, et de nombreux écrits pédagogiques.

Citons: Exercices t)raux de langue anglaise (I8()."i)
;

une édition annotée du Vicaire de Wakefield (18()6) ;

Prennère (1872), Deuxième (1873) et Trokième (1888)
année d'anglais; Cours pratique de prononciation
anglaise (1873) ; les Mots anglais groupi's d'après le

sens (en collaboration avec M. Bossert, 1887) ; First et

Second English Reader; AlaMor, poème de Shelley,

traduit et annoté (1886) ; De l'Enseignement des litté-

ratures et des langues modernes dans une Facultt' des

Lettres ; VAgrégation des Langues virantes (ces deux
derniers écrits ont paru dans la Revue internationale

de l'Enseignement). En 1881, il fut appelé, avec le titre

de maître de conférences, ii se joindre à M. .\. Mézières,

professeur de littérature étrangère à la Sorbonne, qui,

jusque-là, avait dû suffire à tous les besoins d'un ensei-

gnement si multiple. Chargé de cours depuis 1887, il a

imprimé aux éludes anglaises une vigoureuse impulsion.

L'année qui suivit la fondation de son cours, quarante

élèves s'y étaient déjà fait inscrire; en 1888, ce cours est

régulièrement suivi par près de cent vingt étudiants sur

deux cents inscrits. Dans cet intervalle, quatre-vingt-dix

de ses élèves ont été reçus aux examens du brevet de

capacité et de l'agrégation, dont sept seconds et dix pre-
miers. De tels résultats montrent qu'une bonne part de

l'honneur doit revenir à ce maître dans le mouvement qui,

sans porter atteinte ii la culture grecque et latine, pousse

vers l'étude à la fois élevée et pratique des langues

vivantes, et a pour premier effet, l'arrivée d'un per-

sonnel de professeurs jeunes, intelligents, érudits, sachant

se faire une place honorable, utile et respectée dans
nos grands établissements d'enseignement public. —
M. Beljame, depuis 1883, représente le ministre de l'in-

struction publique au Congrès annuel des professeurs de
français eu Angleterre, mission dont l'importance s'accroit

chaque année avec l'importance même de l'association de
nos professeurs nationaux de l'autre côté du détroit. En
1887, le congrès s'est tenu ii Oxford, en 1888, à Cam-
bridge, c.-à-d. dans les deux grandes universités anglaises,

et les hommes les plus éminents du Royaume-Uni ont tenu

à honneur d'y apporter leur concours. B.-H. G.
BELKNAP (Jtremy), historien américain, né à Boston,

en 1744, mort en 1798. 11 contribua à fonder plusieurs

sociétés savantes et a laissé, entre autres ouvrages : the

History ofiSew Hampshire (Boston, 1783-1792,3 vol.

in-8); American Biography (179 i-1798, 2 vol.) ; The Fo-

?'e.s'er5, remarquable, non îculcinciit parscsdcscri[itioiiS(!cs
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mœurs américaines, mais aussi par l'esprit humoristique

de l'auteur. On lui reproche une ignorance ii peu près com-
plète de l'histoire naturelle.

BELL(lohann-Adam Schall de), astronome et orienta-

liste allemand, né à Cologne en 1 S9 1 , mort à Pékin le 1 o août

I{J6(). Entré ii vingt ans dans l'ordre des jésuites, il étu-
dia d'une manière ajjprofondie les mathématiques et l'as-

tronomie, et partit en 1620 pour la Chine oii il prêcha

d'abord l'évangile dans la ville de Singa-Fou. Appelé à
Pékin par l'empereur pour rectifier le calendrier chinois,

il écrivit sur la malière 150 dissertations en langue

chinoise, et acquit rapidement auprès du prince un grand
crédit, qui s'accrut encore sous les règnes suivants. Nom-
mé successivement mandarin et président d'un institut

mathématique, il put, grâce à sa situation à la cour, pour-

suivre avec succès sa mission apostolique, et baptisa, en

quatorze ans, plus de 20,000 Chinois. Mais l'arrivée au pou-

voir de régents hostiles aux chrétiens fut pour lui le signal

de persécutions qui durèrent jusqu'à sa mort. Il avait reçu

sous le règne de Xim-Chi, dont il fut le conseiller intime,

le titre de Maître des secrets célestes. L. S.

BELL (John), connu sous le nom de Bell d'Anter-
MONY, voyageur anglais, né àAntermony (Ecosse) en 1691,
mort à Antermony le l*"" juil. 1780. Après avoir étudié la

médecine il se sentit peu de goût pour l'exercice de cette

profession, et, entraîné par la passion des voyages, partit

l)our Saint-Pétersbourg en juil. 1714. Le D'' Areskine,

médecin et conseiller privé de Pierre le Grand, pour lequel

il avait des lettres de recommandation, le présenta au

tzar et le fit attacher en qualité de chirurgien à la mission

de Petrovich Valensky en Perse. Cette ambassade quitta

Saint-Pétersbourg le 15 juil. 1713, resta à Kazan jus-

qu'au 4 juin 1716 et arriva à Ispahan le 13 mars 1717,
De retour à Saint-Pétersbourg le 30 déc. 1718, Bell

repartit le 14 juil. 1719pour la Chine avec l'ambassade de

L. Vasilovitch Ismaïlov. Le 5 janv. 1722 il était revenu à

Moscou et dès le mois de mai de la même année il accom-

pagnait Pierre !'='" dans son expédition à Derbent (Daghes-

tan). En 1737 il fut chargé par le comte Oslerman, grand

chancelier de Russie, d'une mission confidentielle à Cons-

tantinople (6 déc. 1737 — 17 mai 1738). 11 s'établit

ensuite à Constantinople pendant quelques années et y fit

le négoce. Puis il retourna en Ecosse en 1747. Bell a

écrit les relations les plus intéressantes de ses voyages,

notamment de son séjour en Chine, et donné sur la vie

publique et privée de Pierre le Grand des détails curieux.

On les a publiées par souscription : Travels from Saint-
Pétersbourg to diverse parts of Asia (Glascow, 1763,
2 vol. in-4), ouvrage souvent réimprimé et dont Eidous a

donné une traduction française (Amsterdam et Paris, 1766,
3 vol. in-12). R. S.

BiBL. : Dritish Cyclopœdia, t. V. Biograpliy ; Londres,
s. d., in-4. — QoÉRARD, la France littéraire ; Paris, 1827,
t. l", in-8.

BELL (Beaupré), archéologue anglais, né en 1704
à Beaupré-Hall (Upwell and Outwell, Norfolk), mort à

Bath en août 174S. (Quoique son père. Beaupré Bell,

époux de Margaret, fille de sir John Oldtield de Spalding,

eût dissipé une grande partie de son patrimoine, le jeune

Bell put faire ses études à Westminster-School et ensuite

à Trinity-College (Cambridge), où il prit les grades de

bachelier es arts en 1725 et de maître es arts en 1729.

Possédant, malgré les désordres paternels, un revenu

annuel de 1,300 livres (37,500 fr.), Bell s'adonna à

l'étude de la numismatique romaine de la période impé-

riale dont il collectionna les principaux types et prépara

même, sur ce sujet, un traité qui ne fut jamais publié.

Mais, membre actif de la Spalding-Society, il lui donna

plusieurs mémoires ou essais dont quelques-uns, sous

forme de lettres, ont été édités dans les Heliquiœ Galeanœ,

l'Archœologia, les Stulceley Memoirs, etc. Bell collabora

aussi à l'Histoire du comté de Norfolk de Blomefield et à

divers travaux de Thomas Hearne et de C. N. Colc. Tout

3
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en laissant ses biens patrimoniaux à une sœur cadette

Beaupré Bell légua ses livres, ses manuscrils et sa collec-

tion de médailles à la bibliothèque do Trinity-CoUege où

ils forment un londs spécial et il fut enterré, pense-t-on,

dans la sépultuie de sa fannlle, chapelle Sainte-Marie,

dans l'église d'Outwell. Charles Lucas.

BiBL. : Lesi.ie Stei'Hen, Dict. of national bxography
;

Londres, 18Sô, t. IV, in-8.

BELL (William), peintre anglais, né en 1740 à New-
Castle-on-Tyne, mort en 1804. Elève très distingué de la

lloyal Academy, nouvellement fondée, il l'ut occupé long-

temps par lord Delawal, qui lui lit peindre des portraits

et deux vues de son château. Ses œuvres sont médiocres ;

la meilleure peut-être, représentant Vânus engagccmt
Vulcaui à forger des armes pour Enée, lui valut la

médaille d'or à la Royal Academy. F. T.

BELL (Benjamin), chirurgien anglais, né à Dumfries

en avr. 1749, mort à Edimbourg le 5 avr. 4806. 11 étudia

à Edimbourg et fut élève du célèbre Monro, puis pour

compléter ses études parcourut les principales villes de

l'Europe et séjourna surtout à Paris, où il vit opérer les

plus illustres praticiens d'alors. 11 était membre du Collège

de chirurgie d'Ecosse et d'Irlande, chirurgien de l'infir-

merie royale d'Edimbourg, membre de la Société royale

de la même ville. Les ouvrages de Bell ont joui d'une

grande réputation et sont encore aujourd'hui consultés.

Tels sont : A treatise on management ofulcers, with a

Dissertation on whiie swellirigs of the joints, etc.

(Edimbourg, 1778, in-8
;

plusieurs éditions, plusieurs

traductions en frani;ais, entre autres par Adet et Lanigan,

1782
; par Bosquillon, 1788 et 1803; traductions en

allemand) ; A System of sitrgery (Edimbourg, 1783-87,

6 vol. in-8, fig. ;
7« édit., ibid., 1807, 7 vol. in-8, fig.;

trad. fr. par Bosquillon, Paris, 1796, 6 vol. in-8, fig.;

traductions allemandes ; r*t ouvrage n'est pas une simple

compilation, il est l'exposé méthodique et judicieux d'une

vaste expérience ; il a été longtemps classique) ; Treatise

on gonoirhœa virulenta (Edimbourg, 1793, 1797, 2 vol.

in-8 ; trad. fr. par Bosquillon, Paris, 1802, 2 vol. in-8
;

trad. allem.; ces recherches sur la gonorrhée attestent à

la fois l'érudit et le praticien éminent ; elles démontrent

que la gonorrhée était connue des anciens et qu'elle dif-

fère nettement du chancre) ; Treatise on liydrocele, on
sarcocele, on cancer and other diseascs of the testes

(Edimbourg, 1794, in-8).
_

D-" L. Hn.

BELL (Edward), graveur anglais, au burin et à la

manière noire, né vers le milieu du xviii*' siècle, mort

après 1819. Il n'a presque gravé que des portraits de ses

contemporains. G. P-i.

BELL (Andréas), pédagogue écossais et ministre de

l'Eglise anglicane, né à Saint-Andrews en 1753, mort à

Cheltenharn, le 27 janv. 18o"i. liell est un des initiateurs

de l'enseignenient mutuel, de ce qu'il a[)pelait lui-même

the monitorial systetn, le système des moniteurs. C'est

dans l'Inde, ou Bell était chapelain du Fort Saint-Georges,

à Madras, (ju'il conçut vers 1789 l'idée de parlager avec

les élèves la charge de renseignement. 11 avait, dit-on,

rencontré dans la campagne des enfants indous qui, sous

la surveillance d'un camarade plus âgé, s'exerçaient à écrire

sur le sable. Ce fut pour lui un tiait de lumière, et d(^

4791 à 1796 il appliqua dans l'orphelinat militaire qu'jl

dirigeait les procédés de l'instruction mutuelle. Un petit

garçon de huit ans, John Finken, dont le nom mérite

d'être retenu, comme celui du premier des moniteurs, fut

chargé d'apfjrendre l'A B C à ses camarades. De retour

en Angleterre, en 1797, avec une loitune assez considé-

rable, Bell voulut faire connaître au public les résultats

de son système. 11 publia coup sur coup, en 1798, deux

ouvrages : Expériences sur Téducation faites à l'asile

de garçons de Madras, et Instruction pour la direction

des écoles selon le système de Madras. Mais ces livres

n'eurent pas de vogue, et l'auteur lui-même semblait

avoir renoncé à continuer son entreprise, lorsqu'il apprit

les succès qu'un de ses compatriotes, l'instituteur Lan-
caster, obtenait dans son école de Southwark par
l'emploi de méthodes analogues. A partir de ce moment,
vers 1803, Bell se remit à l'œuvre, et c'est alors que
commença entre son émule et lui une rivalité que les pas-

sions religieuses envenimèrent. Lancaster était quaker,

Bell anglican : de sorte que l'opinion publique en Angle-

terre se partagea entre les deux rivaux. La vérité est

qu'ils avaient appliqué pres(]ue en même temps, qu'ils

avaient vulgarisé un système dont on avait eu l'idée avant

eux, et dont la première inspiration semble appartenir à
la France. Au xvni» siècle Herbault avait pratiqué

l'enseignement mutuel à l'hospice de la Pitié (1747),
le chevalier Paulet l'avait appliqué à Vincennes (1774) ;

enfin l'abbé Gaultier, un Français encore, en avait intro-

duit l'usage à Londres, en 1792, quelques années avant

que Bell ne le rapportât de l'Inde. Et il était naturel

(|iie l'idée de l'enseignement mutuel, (jui est un expédient,

plus qu'un système rationnel, se présentât simultanément

â l'idée de plusieurs instituteurs qui, ayant un grand
nombre d'enfants à instruire, ne pouvaient, dans l'insuf-

fisance de leurs ressources et en l'absence d'un personnel

enseignant assez nombreux, se tirer d'allaire qu'en recou-

rant à la collaboration de leurs élèves.

Dans la lutte engagée entre Bell et Lancaster, c'est

Bell qui finit par avoir l'avantage. En 1811 les angli-

cans fondèrent une Société iiationale pour propager sa

méthode. Bell, d'ailleurs, usa généreusement de sa for-

tune personnelle et consacra plus de 3 millions à la

création d'écoles gratuites. Un voyage qu'il fit en Europe

et qui lui ménagea des relations avec Pestalozzi, mit le

sceau à sa réputation. Tandis que Lancaster, pauvre et

malheureux, se résignait à partir jiour l'Amérique, dans
l'espoir d'y trouver meilleur succès, Bell acheva sa vie au
milieu des honneurs, en possession d'une autorité incon-

testée, et lorsqu'il mourut, il tut enterré dans l'église de

Westminster, réservée, comme on sait, à la sépultur,^

des plus grands personnages de l'Angleterre (V. Ensei-

gnement MUTUEL, Lancaster). Gabriel Compatré.

BELL (John), anatoniiste et chirurgien anglais, né à

Edimbourg le 12 mai 1763, mort à Rome le ITi avr. 1820.
Après avoir étudié à l'Université de sa ville natale et pris

en 1779 le grade de docteur (De febre maligna quœ,
anno fllO, legioncm de Buccleugh ajflixit), il voyagea

dans le nord de l'Europe et en Russie, puis revint se

fixer à Edimbourg pour y professer la chirurgie et les

accouchements qu'il pratiqua et enseigna avec un égal

succès. Son habileté était devenue proverbiale; il s'occupa

en même temps d'anatomie, dessinant et gravant lui-même

les planches de ses ouvrages ; de plus, il lisait énormé-
ment, comme l'ont bien prouvé les livres de sa riche

bibliothèque, ornés de nombreuses notes marginales.

J. Bell avait fait, en i816, une chute de cheval dont il

ne se remit jamais ; il mourut dans un voyage qu'il avait

entrepris en Italie pour rétablir sa santé. Ouvrages prin-

cipaux : Anatomy of the human body (Londres, 1793,
3 vol. in-8 ; le troisième vol. est de son frère Charles Bell

;

5'- édit, intit.: the Anat. and Physiol. of the human
body, ibid., 1823, 3 vol. in-8) ; Discourse of the naturs
and cure of luounds (Edirab., 1793-95, in-8 ; plusieurs

éditions et trad. fr. par Estor, Paris, 1825, in-8, fig.)
;

Engravings explaining the anatomy of the bones,

muscles and joints (Londres, 1794, in-4; réimpr. en

1808); Principles of surgeri/ {FAimh., 1801-1808,
3 vol. in-8 ;

2" édit. par Charles Bell, Londres, 1826,

4 vol. in-8) ; Engravings ofthe brain (Londres, 1802,
in-8) ; Engravings of the nerves {howàvè^, 1803, in-8);

Engravings of the viscera (Edimb., 1804, in-8); Let~
ters on professional character and manners, etc.

(Edimb., 1810, in-8); Observations on Italy (Edimb.,

1825, publié par sa veuvej. D"" L. Hn.

BELL (Henri), mécanicien anglais, né à Torpichen

(Ecosse) le 7 avr. 1767, mort à Helensburgli le 14 nov.
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1830. D'abord apprenti-maçon, puis apprenti meunier, il

se rendit en 1787 à Borrowstownness où il étudia la

mécanique et l'art de la construction des navires. Ajirés

avoir été quel(|ue temps employé à Londres chez l'ingé-

nieur Rennie, il retourna en Ecosse, en 1790, et s'établit

charpentier à Glasgow. Vn essai d'entreprise de travaux

publics ne lui réussit point, et, en 1808, il se relira à

Helensburgh sur le l'irth of Clyde. Tandis que sa teiiime

tenait uu établissement de bains et une auberge, il occu-

pait son esprit ingénieux, mais peu méthodique, à la

recherche d'inventions originales et dispendieuses, pour-

suivant avec un acharnement opiniâtre l'exécution de pro-

jets impraticables. C'est ainsi qu'au mois dejanv. 1812
il arriva à construire un bâtiment de 40 pieds de long, mrt

par une machine à vapeur de trois chevaux d'abord et plus

tard de six. Mais celte fois, le succès couronna ses etforts : la

ComèU\ chargée de voyageurs et de marchandises, remon-
tait journellement la (llyde, à marée haute, de tireenock à

Glascow, avec une vitesse de sept milles à l'heure. La navi-

gation à vapeur, dont Henis Papin avait eu l'idée première

en 1690, avait certainement été pendant le xviii' siècle l'objet

de tentatives nombreuses, tant en l'Yance qu'en Angleterre

(V. Bateau a Vapkir) ; mais le mérite d'avoir construit

le premier bnteau à vapeur qui, en Europe, ait réussi à

faire un service régulier de voyageurs et de marchanilises,

appartient à Henri Bell : Kulton seul l'avait devancé, en

Amérique, de cinq années. Malgré son invention, Bell, qui

n'avait pas pris de brevet, mourut pauvre, n'ayant pour

vivre que la pension de 100 liv. sterl. que lui servaient

les assureurs de la Clyde. La Comète est conservée

dans le musée de l'université de Glasgow.

Léon Sagnet.

BELL (Charles), célèbre physiologiste et chirurgien

anglais, frère du précédent, né à Doun in Monteath

(Ecosse) en nov. 1774, mort à Edimbourg le 29 avr.

1842. Fils d'un pauvre ecclésiastique, il eut la bonne for-

tune de trouver dans son frère alué un appui et un maître

plein de science et d'atfection, auquel il paya sa dette de

reconnaissance en l'aidant dans ses travaux anatomiques.

11 fut agrégé au collège de chirurgie d'Ecosse en 1799 et

obtint une des places de chirurgien dans l'hôpital d'Edim-

bourg. En 1806, Ch. Bell se rendit à Londres et ouvrit

dans l'école de Great-Winduiill-Street un cours que son

talent immense de professeur ne tarda pas à rendre

célèbre. C'est là qu'il exposa ses belles recherches sur le

système nerveux, qui ont porté si haut sa réputation

comme physiologiste. Six ans après son arrivée à Londres,

il fut nommé chirurgien de l'hôpital de Middlesex ; ses

leçons cliniques publiées dans London médical Gazette

eurent un grand retentissement. — Charles Bell avait été

agrégé en 1812 au collège des chirurgiens de Londres,

après avoir soutenu celte thèse étrange, vu la circonstance,

mais qui peint bien l'époque et le pays, à savoir : que la

carrière de Bonaparte touchait à son terme. C'est lui qui

fut chargé du cours d'anatomie dans ce collège ; à l'avè-

nement de Guillaume IV, il tut créé chevalier. Enfin, lors

de l'établissement de l'Université de Londres, il y entra

comme professeur de physiologie. Chose singulière , ce

brillant professeur réussissait peu dans la clientèle privée.

C'était cependant un praticien fort habile, et il le montra
bien en 1813, après Waterloo, en prodiguant ses soins

aux blessés français et anglais. En 1836, il se rendit aux
vœux de ses compatriotes et alla occuper à Edimbourg la

chaire de chirurgie. Lorsqu'il mourut, la position de sa

fortune était telle que Bob. Peel dut inscrire sa veuve sur

la liste des pensions pour une rente de 100 livres. —
Nous ne pouvons passer en revue toutes les belles recher-

ches anatomiques et physiologiques de Charles Bell ; rap-

pelons seulement que c'est à lui que l'on doit la première

démonstration de ce fait important, entrevu par Erasis-

trate et surtout par Galien, formulé sans preuve parBoer-
haave : la distinction des nerfs rachidiens en sensitifs et

moteurs, vérité physiologique de premier ordre, qui

(levait être établie indiscutablement par les recherches de
Magendie, de Mûller, de Longet, etc. Ce fut une des belles

découvertes physiologiques du siècle. — Outre un grand

nombre d'articles insérés dans les recueils périodiques,

Ctiarli's Bell a laissé un grand nombre d'ouvrages impor-
tants parmi lesquels : System of dissections explaming
Ihe anatumtj of tlie kiunan bodij ivilh tke manner of
thc displayihg (Edimbourg, 1798-1800, 2 vol. in-fol ,

pi. ; 4'^édit., Londres 1816; trad. allem., Leipzig, 1805-

1817, in-8, pi.); Emjravings of tlie arteries illustra-

ting tke second volume of anatomij... by J, Bell., etc.

(Londres, 1801, in-8, |)l. ;
4« édit., ibid., 1824) ; Ana-

tomy of the bniin explained in a séries of engravi.igs

(avec J. Bell) [Londres, 1802, in-4, pi.; ibid., 1810,
in-4)] ; A séries of engravings explaining tlie course
ofnerves (Londres, 1804. in-i, pi. ; 2« édit., ibid., 1816,
iu-4, pi.) ; Essay on the anatomy of expression in
painling (Londres, 180b, in-4, pi. ; 4" édit. ; ibid.,

1847, in-i, pi.) ; A sysiem ofoperative surgery foun-
ded on tlie basis of anatomy (Londres, 1807-1809,
2 vol. in-8 ; ibid., 1814, 2 vol. in-8 ; trad. en plusieurs

langues) ; Letters conce"ning the diseases of the urethr,

(Londres, 1809, in-H, pi. ; ibid., 1810, in-8, pi.);

A treatise on diseases of tlie urethra, vesica urinaria,

prostate and rectum (Londres, 1811, in-8; 3« édit.,

par J.-S. Law, Londres, 1822, in-8) ; Dùisert. on gun-
shot wounds (Londres, 1814, in-8, pi.) ; Surgirai

observations being a quart, report of cases in surgery
in Middlesex hospttal (Londres, 1816-1818, 2 vol. on

5 part, in-8) ; Hlustrations of the great opérations of

surgery (Londres, 1820. in-fol., pi.) ; An exposition

ofthe naiural System of the nerves of the human body
(Londres, 1824, in-8, pi. ; trad. fr. par Genest, Paris,

182.^, in-8) ; Tlie neruous System ofthe human body
(Lonilres, 1830, in-4; ibid., 1836, in-8); On the or-

gans of the human voice (Londres, 1832, in-4); The
hand, ils mecliani-fm and vital endoivments , etc.

(2« édit., Londres, 1834, in-8 ; 5« édit., ibid, 1K52,

in-8); Three papers on the nerves of the encephalon.

etc. (Edimbourg, 1838, in-4) ; institutes of surgery

arranged in the order of the lectures delivered in the

Uninersity of Edinburgh (Edimbourg, 1838, 2 vol.)
;

Practicat essays (Londres, 1841-1842, 2 vol. in-8).

D' L. Hm.

BiBL. : Atn. Pichot, Vie et travaux de sir Charles Bell;
Paris, 18.J9.

BELL (Thomas), médecin et zoologiste anglais, né à

Poolc (Dorsetshire) le H oct. 1792, mort k Selbornele

13 mars 1880. H fit ses études à Londres et devint méde-

cin-dentiste du Guy's hospital, où il fit de 1816 à 1860
des leçons sur l'analomie comparée, l'art dentaire, la chi-

rurgie, etc. En 1837, il fut nommé professeur de zoologie

au King's Collège, puis remplit de 1848 à 1833 les fonc-

tions de secrétaire de la Société royale de Londres, et

jusqu'en 1861 présida la Société linnéenne. Il fut en outre

membre du Collège royal des chirurgiens de Londres et

d'un grand nombre de sociétés savantes. — Ha publié

entre autres : The anatomy and diseases of the teeth

(Londres, 1830, in-8; 2«édit., ibid., 1833, in-8); A
history of the British quadrupeds (Londres, 1836-
1839, in-8, fig. ;

2« édit., ibid., 1874, in-8) ; Natural

history of British reptiles (Londres, 1849) ; A mono-
graph ofthe testudinata (Londres, 1833, in-fol., ina-

chevé) ; iSalural history of the British crustacea (Lon-

dres, 1833). En 1872, il publia une nouvelle édition de

l'ouvrage de White intitulé : Natural history and antù
quittes of Selborne. L)"" L. Hn.

BELL (Sir George), général anglais, né vers 1795,

mort le 10 juil. 1877. Il prit part à la guerre d'Espagne

de 1812 a 1814 et à la première guerre de Birmanie. Il

fut nommé major en 1838 et servit à Gibraltar, aux

Antilles et en Turquie. Lors de la guerre de Crimée

(1834-1833), il assista aux batailles de l'Aima et d'In-
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kermann et fut blessé peiidanl le siège de Sébaslopol. 11

passa alors lieutenant général et rc(,ut les ordres. du Hain,

de lu Légion d'honneur et du Medjidié. 11 a éciit : liough

noh-s hy an old Soldicr du ring /ifty years of seitice

(Londres, 1867).

BELL (John), homme d'Etat américain, né près de

Nashville (Tennessee) en 4797, mort en 1869. L'étude du

droit et la pratique du barreau le conduisirent à la vie

politique, à l'exemple de tant d'autres de ses concitoyens.

11 fut élu représentant du Tennessee au Congrès et constam-

ment réélu jusqu'en 1841. D'abord démocrate et libre-

échangiste, il se rallia bientôt au protectionnisme, s'éloi-

gnant de la doctrine des droits des Etals (State rights)

et soutenant que la constitution donne au gouvernement

fédéral le pouvoir d'exécuter de grands travaux publics

d'intérêt national, question qui divisait, à cette époque,

les deux principaux partis aux Etats-Unis. Jackson trouva

John liell u ses côtés dans la résistance contre l'application

di s théories séparatistes de Cialhoun. Mais Bell se sépara

du président sur la question de la Banque des Etats-Unis.

Il blàraa le retrait des dépôts publics ordonné par Jackson,

et ce ditl'érend l'amena a abandonner détinitivement les

démocrates. En 1834, une majorité whig dans la Chambre
des représentants l'élut speaker contre James Polk, can-

didat des démocrates. 11 combattit, en 183tj, la candida-

ture présidentielle de Van Buren et réussit à lui enlever

les voix du Tennessee. Sur la question des pétitions pour

l'abolition de l'esclavage dans le district de Columbia, il

prit parti pour la solution libérale et vota contre les réso-

lutions de M. Allierton (1838) qui tendaient à la suppres-

sion pure et simple du droit de pétition.

Les whigs ayant triomplié dans l'élection présidentielle

de 1840, Bell lui secrétaire de la guerre sous le général

Harrison. Mais après la mort de celui-ci, il ne put s'en-

tendre avec M. Tyler qui se livrait aux démocrates. 11

donna donc sa démission avec tout le cabinet, Webster
excepté. Au Sénat fédéral où le Tennessee l'envoya siéger

en 1847, il combattit la politique d'annexion du Texas,

favorisa le compromis Clay de 1830 et vota contre le bill

Kansas-Nebraska qui abrogeait l'ancien compromis du

Missouri de 1820. L'époque de la grande lutte pour l'escla-

vage approchait. Bell ne se rattacha point au .|)arti répu-

blicain né de la dissolution des partis mliig et jree-soiler

(parti du sol libre). 11 devint un des chefs principaux de

la fraction modérée qui voulait le maintien de l'union au

moyen de la conciliation avec les esclavagistes et sur le

terrain de la Constitution. Aussi fut-ii choisi, en 1860.
comme candidat à la présidence (avec Edward Everett pour

la vice-présidence) par la convention de l'Union constitu-

tionnelle. 11 reçut les votes du Tennessee, de la Virginie et

du Kentucky (Etals frontières) et un grand nombre de

votes dans les Etals du Sud. La guerre éclata en 1861,
mais Bell n'y prit point une part importante. Aug. M.
BELL (H. Glasford), écrivain anglais contemporain. Il

a fondé VEdinburgh Literary Journal (183(J-3'2), et

publié Poems (1829) et A Life of Mary, Queen of Scot

(1840, in-8). 11 a été shéritl' suppléant dans le comté de

Lanark (Ecosse).

BELL (Robert), écrivain anglais, né le 10 janv. 1800,
à Cork (Irlande), mort à Londres le 19 avr. 1867. Il a

écrit pour la Cabinet Cyciopœdia de Lardner : History

of liussia ([H'i6-38, 3 vol. in-12); Lives of Englisli

Dramatists (1837, 2 vol.), avec le D' Dunham et

d'autres collaborateurs, et Lives of English Poets (IHSd,

2 vol.). En dehors de celte Cyciopœdia, on peut citer :

Heartsand Allars (3 vol. in-8) ; Ladder uf Gold (1857,
3 vol. in-8) ; Wnyside Pietures llirough France (in-8).

BELL (liol)crl-Charlos), graveur anglais au burin, né
en 1806, mort en 1872. 11 a travaillé principalement pour
VArt Journal, où l'on trouve, de 1852 à 1868, nombre
de ses planches, sujets de genre, d'après Wilkie, Fraser,

Ailan, Leslie, etc. On lui doit en outre : Jésus ressus-
citant la fille de Jaire, d'après Hembrandl ; Sir Wuller

Raleigh et sa femme, d'après des portraits du temps, etc.

BELL (John), sculpteur anglais, né en 1811 à Nor-
folk. Dès 1832 il a préludé par des compositions modestes

à des œuvres plus importantes. 11 s'est fait beaucoup

remarquer à l'exposition de Londres, en 1831, par deux
envois dont l'un, Andromède, un très beau bronze, a été

acquis parla reine d'Angleterre. Londres lui doit plusieurs

de ses monuments, savoir : le groupe des Etats-Unis du
Hyde-Park, le Wellington du Guild Hall, la statue du
comte Clarendon au Foreign Office, celles de sir liobert

iValpole et de lord Falkland au palais du Parlement et

le monument des gardes de la place Waterloo. La tigure

de la Science armt'e, à Wooiwich, et la statue de James
Monlgomery, à Sheliield, sont également de lui. John Bell

a beaucoup produit. Ses prenneres œuvres se distinguent

par une certaine grâce sentimentale qui tombe parfois

dans l'affeclation. Il y a plus de vigueur dans ses œuvres
plus récentes. F. T.

BELL (Joachim Hounau, dit Georges), littérateur fran-

çais, né à Pau (Basses-Pyrénées) le 20 janv. 1824. Con-
damné à la déportation par la haute Cour de Bourges
après l'attentat du 15 mai 1848 et transféré en Afrique,

il fut gracié quelque temps après et s'occupa dès lors

exclusivement de littérature. On cite de lui des éludes

biographiques : Pradier (1852, in-18) ; A/"* Béatrix
Persan (1854, in-8) ; Gérard de Nerval (1835, in-8) ;

un Voyage en Chine du capitaine Montfort (1854,
in-18, nouv. éd., 1860) ; le Miroir de Cagliostro (1860,
in-18); puis des romans et des nouvelles: Scènes de la

vie de château (1860, in-18) ; les Revanclies de l'Amour
(1861, in-18); Lwfj/ /rt è/onrfe (1863, in-18); Ethel,

souvenirs d Afrique (1866, in-18) ; la Croix d'hon-
neur (1867, in-18), etc. Citons à part : Paris incendié

(1872-73, in-4) ; Comment les monarchies finissent

(1878, in-8). M. G. Bell a fait représenter en 1876 un
drame, le Drapeau tricolore, au théâtre du Chàteau-

d'Eau. M. Tx.

BELL (William-Abraham), voyageur et naturaliste

américain, est connu pour la part qu'il a prise à une expé-

dition envoyée parla compagnie des chem. de fer du Kan-
sas, sous la direction du général Palmer, dans les distiicts

méridionaux, pour étudier le tracé d'une ligne qui aurait

traversé le Kansas, le Colorado, le Nouveau-Mexique,

l'Arizona et la Californie méridionale avec terminus pro-

bable à San-Diego. Tout en photographiant les sites les

plus intéressants, il amassait des matériaux pour la des-

cription géograi)hique, géologique, botanique et ethnogra-

phiiiue de ces régions encore inexplorées, et publiait à son

retour : New tracks in North America (Londres, 1869
;

2^ é'Iit., ibid., 1870), puis comme complément: On Ihe

basin of the Colorado and the great basin of North
America {iourn. de la Soc. géogr. de Londres, 1869), et

On the native races of New Mexico (Sociélé elhnogr.

de Londres, 1869). D-" L. Hn.

BELL (Joseph), médecin anglais contemporain, né à

Edimbourg le 2 déc. 1837, fut un élève de Symes; reçu

docteur en 1859, il devint en 1861 démonstrateur d'ana-

tomie il l'Univeisité d'Edimbourg, en 1863, chargé du

cours de chirurgie, en 1878, professeur de clinique chi-

rurgicale. Son ouvrage capital a pour titre : Opérations

of stirgery (5* édit., Edimbourg, 1883, in-8). Il a en

outre donné beaucoup d'articles aux recueils périodiques

et depuis (luatorze 3ia% àmgaVEdinburghmed. Journal.

D-^ L. Hn.

BELL (Alexander-Graham), physicien contemporain,

né à Edimbourg et naturalisé maintenant citoyen améri-

cain. On doit à Bell deux des plus belles découvei'tes de la

physique appliquée, le Mc'p/tOMe et le radiophone (S. ces

mots). La découverte de la reproduction de la parole, que sir

W. Thomson ne craint pas d'appeler la merveille des mer-
veilles, date du commencement de l'année 1876 : le 14 févr.

il déposa une demande de brevet le jour niêmeoii M. Elisha

Gray demandait un brevet provisoire pour un appareil ana-
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logue. Une omission de formes fit prononcer la déchéance

de son brevet et il intenta un proct^s à Bell. Depuis la mise

en possession de son brevet, Bell a modifié son premier

téléphone et l'a rendu apte à reproduire la voix humaine

tandis qu'au début il ne donnait, d'après Bell lui-même,

aucuns n'snltats sati':faisants et devait servir surtout,

d'après son auteur, à des transmissions télégraphiques

simultanées. Dans le brevet provisoire de Gray, celui-ci

ne parlait, au contraire, que de la transmission de la

parole. C'est à Bell (lue l'Institut de France décerna le

prix Volta pour sa découverte du téléphone. On doit cepen-

dant paitager entre les deux physiciens américains la

gloire de la découveite de la téléphonie. Quant au radio-

phone, c'est bien uiiicpienient à Bell qu'on doit l'attribuer.

Il le découvrit en ISIH lors de son voyage en Angleterre;

il annonça à la Société royale de Londres, le 17 mai 1878,

qu'il était possible d'entendre Veflet produit par une
ombre interrompant l'action de la lumière sur une
plaque de sélénium. Puis, en 1880, Bell lut son pre-

mier mémoire sur la radiophonie à l'Association améri-

caine pour l'avancement des sciences. La transmission de

la parole non plus par un (il électrique, mais par un rayon

lumineux, était dès lors un fait accompli. Bell a depuis

publié de nouvelles recherches sur l'action de la lumière

sur différents corps (V. Radiophonie). A. Joannis.

BELL (Lina Brunel, dite Lina), chanteuse française,

a abordé pour la première fois la scène au théâtre des

Variétés, vers 1873. En 1874, elle débutait à l'Opéra-

Comique en chantant l'un des deux rrtles de paires dans

une reprise du Pardon de Ploërmcl. Fort jolie, douée

d'une voix fort agréable, chantant non sans goût, elle était

encore très inexpérimentée au point de vue scénique. Elle

parut successivement dans les rôles de Fatma du Caïd et

de Zétulbé ilu Calife de Bagdad, puis créa un des person-

nages secondaires du Piccolino de M. Ernest Guiraud.

Après deux années passées assez obscuréraert à l'Opéra-

Coraique, M"" Lina Bell fut engagée à l'Opéra, oii elle ne

rendit que des services peu signalés. En 1879, on la

retrouve sur un petit théâtre dont l'existence fut éphé-

mère, le Nouveau-Lyri((ue, oii elle se montre dans une

sorte de can'ate scénique de M. Cressonnois, Hymnis,
puis elle disparait de la circulation artistique. Après

quelques années passées, croyons-nous, à l'étranger,

M"" Lina Bell reparut à l'Opéra-Comique et dans le Par-
don de Ploërmel, mais cette fois dans le rôle écrasant

d'Hoël, créé jadis par M. Faure et qui avait été joué déjà

par une femme. M"» Wertheiraber. La tâche était trop

lourde pour la jeune artiste, et le succès ne répondit pas

à ses efforts. Depuis lors elle n'a pas eu l'occasion de

reparaître devant le public parisien. A. P.

BELLA. Ville d'Italie, prov. de Potenza; o,132 hab. ;

ravagée par le tremblement de terre de 18S7. Oliviers;

vignes.

BELLA (Giano délia), homme d'Etat florentin, vécut

au xiii« siècle. Il descendait d'une race authentiquement

ancienne, jadis anoblie au temps dOthon III. Villani

l'appelle « ancien et capable homme, noble popolano,

riche et puissant du peuple de San-Martino ». C'était un

homme d'action, imprudent, généreux, naïf autant qu'hon-

nête, très propre à devenir l'idole du peuple. Quoique issu

d'une vieille famille noble, il fit cause commune avec

le peuple contre la noblesse. Celle-ci cherchait à vivre en

dehors et au-dessus des lois. Lorsqu'un gentilhomme com-

mettait un crime, ses parents et ses amis s'unissaient

pour mettre en fuite les archers, forcer les prisons et

assurer l'impunité au coupable. Giano délia Bella ins-

pira la réforme du 18 janv, 1293, réforme toute popu-

laire qui ajouta aux arts majeurs cinq arts mineurs
et adjoignit aux six prieurs un gonfalonier de jus-

tice assisté de mille serviteurs armés ; le gonfalonier, à

cause de la force qu'il commandait, prit le pas sur les

prieurs et devint peu à peu le vrai chef de la République

de Florence. A cette constitution nouvelle furent joints, le

12 aoiU 1294, les ordinamenla fustitiœ, nouveaux sta-

tuts qui règlent en (|uatre-vingts paragraphes : l'élection

des prieurs et du gonfalonier ; la hiérarchie des arts ou
corporations de métiers suivant leurs richesses et l'étendue

de leurs affaires; l'élection de leurs syndics. La seigneu-
rie de Florence, composée du podestat, du capitaine du
peuple, des prieurs des arts et du gonfalonier de justice,

forma
, grâce aux statuts inspirés par Giano délia

Bella, une sorte de conseil de guerre permanent destiné à

poursuivre et à punir les désordres des nobles avec la

plus extrême rigueur. Il arriva dès lors à Florence qu'on

anoblit un homme pour le soustraire aux lois communes,
l'exclure des fonctions publiques et l'astreindre à toutes

les charges qui pesaient spécialement sur les nobles de

Florence. L'anoblissement devenait une peine au lieu

d'être une distinction enviée. Giano délia Relia rendit par

sa fermeté et son amour de la justice un grand service à

ses concitoyens. Mais ses ennemis lui inspirèrent des

réformes excessives qui lui firent perdre toute popularité.

Il mourut exilé (1294). Mais sa réforme lui survécut.

Elle fut pendant plusieurs siècles la véritable constitution

de Florence. H. Vast.
liiuL.: SisMONDi, Hist. des Républiques i(alie(ines, t. III.

— Perhens, Hist. (le Florence, t. Il, p. ;î60 et suiv. ^
Villani (Oiovanni, Matteo et Filipno), Le storie l'ioren-
tine, t. VIII, 1, 1729, ? vol. in-fol.

BELLA (Stefano délia) ou BELLE (F.tienne de la),

peintre, dessinateur et graveur à l'eau-forle et au burin,

né à Florence le 17 mai 1610, mort dans la même ville

le 22 juil. 1664. Fils du sculpteur Fram.esco délia Bella,

qui était élève de notre célèbre Jean Boulogne. Orphelin à

deux ans et placé en apprentissage chez un orfëvre, il montra

de bonne heure son aptitude pour le dessin, en copiant

avec habileté les gravures de Callot, qui avait laissé à

Florence une grande réputation. 11 se perfectionna dans

les principes de l'art sous la diiection de G. -B. Vanni,

puis de C. Dandini, grâce aussi aux conseils de Remigio

Cantagallina, et il finit par s'adonner presque exclusive-

ment à la gravure à l'eau forte. A dix-sept ans, il exécuta

une grande planche : Banquet de la société de chasse

de' Piaceroli, qui permit de deviner chez le jeune iiomme

un maître futur. Le prince Lorenzo, frère du grand-duc

de Toscane, le prit sous sa protection et lui facilita les

moyens d'aller étudier à Rome pendant plusieurs années.

En 1633, il y trouva l'occasion de montrer la dextérité et

les ressources de sa pointe dans l'estampe représentant

VEntrée solennelle de l'ambassadeur de Pologne,

Georges Ossolinski, avec son cortège fastueux . Bien qu'il

se soit exercé, dans cette période, â graver de nombreuses

Madones, principalement d'après des eaux-fortes de Guido

Reni, il parut évident que sa voie n'était pas du côté de

l'art religieux et que son talent d'observateur le destinait

à reproduire des scènes de la vie Yéelle. Il retourna à

Florence en 1637, où il obtint de nouveaux succès par la

représentation de plusieurs solennités, telles que les Obsè-

ques de l'empereur Ferdinand II et les Noces du grand-

duc Ferdinand II. En 1640, il vint à Paris à la suite de

l'ambassadeur de Florence. Accueilli avec faveur par le

cardinal de Richelieu, il fut chargé de graver les Plans et

profils d'Arras et de la Rochelle assiégés; prit ensuite

part à l'exécution des planches du grand ouvrage de Beau-

lieu (V. ce nom); fit, d'une façon charmante, plusieurs

Jeux de cartes instructives pour servir à l'éducation de

Louis XIV; 36 planches, dont quatre de batailles, pour

l'ouvrage de Valdor : les Triomphes de Louis le Juste

{1649, in-fol.), et une foule de pièces en tout genre,

figures, études des têtes, caprices, topographies, marines,

frontispices, ornements d'un goût exquis et d'une grande

originalité. La pièce capitale de son œuvre est une Vue

et perspective du Pont-Neuf à Paris (1646), séduisante

par une quantité de personnages d'une vie intense et en

même temps un document des plus précieux. Après onze

ans de séjour en France, oii il conquit son immortalité, il

crut devoir, à l'époque des troubles de la Fronde, regagner
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sa patrie (1650). Le grand-duc le combla de prévenances

et le donna pour professeur à son fils Cosme (III). Il

retourna encore faire un si'jour à Korao (4651-54), dont

le souvenir nous est transmis d.ins plusieurs beaux paysages

(1656), et la mort vint le surprendre en pleine activité.

S. de la Bella. par son éducation artistique, appar-

tient plutôt à l'Ecole française qu'à l'Ecole italienne.

Imitateur de Callot, mais plus flexible que lui, il sut se

créer une individualité indépendante. Nul ne l'a surpassé

dans la représenlation de petites figures, qui frappent par

la correction du dessin, par leur caractère, par leur esprit,

par l'aisance et la finesse du rendu. Son œuvre gravé,

dont le catalogue (incomplet) a été dressé par Jombert

(ITT'â), atteint environ 1,4C0 pièces. Une bonne partie de

ses planches existent encore. Ce fut aussi un dessinateur

fécond, et il eut pour interprètes Nie. Cocbin, Fr. Colli-

gnon, C. Galle, Cl. Goyran, V. Spada, Vivarès, etc. Plu-

sieurs fac-similés de ses dessins ont été donnés par

R. Wergel ( Werke der Maler, 1865) ; le musée du Louvre

en possède un grand nombre. Aucune de ses peintures

authentiques ne nous est parvenue. G. Pawlowski.
BiBL. : Mariette, Abecedario. — Basan, Dict. des gra-

veurs.— Ch. Le Blanc, Manuel.— Renouvier, des Types
et manières des maiLres graveurs. — G. Duplessis, Hist.

de la gravure en France. — Reisep, Notice dvs dessins du
Louvre. — Mever, Allgemeines Kiaistler-Lexilion.

BELLA (Ardelio délia), philologue slave, né vers 1654,

mort en 1737 à Spljet (Spalato). Il fut professeur de

théologie à Florence et à Haguse et prêtre à Spalato. 11

s'occupa particulièrement de sa langue maternelle, le serbo-

croate, ou comme on l'appelait alors l'illyrien. On lui doit

les ouvrages suivants : Diùnnario latino illirico (Venise,

1728; Raguse, 1785, 2» éd.); Grammatica illirira

(1728) ; des Dialogues et Sermons en illyrien Son dic-

tionnaire est l'une des sources les plus intéressantes pour

l'histoire de la langue serbo-croate. L. L.

BELLA (Auguste), agronome français, né à Strasbourg

en 1777, mort en 1856. Il s'enrôla comme engagé volon-

taire et fit les campagnes de la République et de l'Em-

pire. Sa belle conduite à Waterloo lui valut la croix

d'ofTicier de la Légion d'honneur : il était alors lieute-

nant-colonel. Après 1815, il prit sa retraite et s'établit

agriculteur à fiovilie (Meurthe) où il eut pour voisin

Mathieu de Dombasle. A[)pelé en 1827 par la Société

agronomique de Grignon à diriger l'Institut agricole dont

il avait réclamé la création, il triompha, grâce à son

énergie, et avec l'aide de l'ingénieur Polonceau, de toutes

les difficultés du début, et réussit à faire rapidement de

cet établissement une ferme-école de premier ordre. 11 a

publié les Annales de la Société agronomique de

Grignon. L. S.

BELLA (Louis-François), agronome français, né il

Chambéry le 2i avril 1812, mort à Paris en 1882. Fils

d'Auguste Bella, il fut d'abord professeur de construc-

tions rurales, puis d'économie agricole ; à la mort de son

père, en 1856, il lui succéda comme directeur de l'Ecole

impériale d'agriculture de Grignon (ancien Institut agri-

cole), et se fit remarquer par son administration à la fois

active et intelligente. 11 quitta ces fonctions en {869,

après la liquidation de la Société agronomiiiue de Grignon,

et devint administrateur délégué de la Compagnie géné-

rale des omnibus qui le chargea de la direction de ses

fermes. 11 était membre de la Société nationale d'agri-

culture depuis 1856 et of'ticier de la Légion d'honneur

depuis 1863. L. S.

BELLAC (Belacum). Ch.-l. d'arrond. du dép. de la

llaute-Vienne, sur la rive droite du Vincou ; 4,803 hab.

Station du chemin de fer de Limoges au Dorât et à Poi-

tiers. Tanneries, corroieries, foires mensuelles, bihliothè-

3

ue communale peu fournie, archives communales anciennes

ont l'inventaire est rédigé (140 art.). Armoiries: d'azur

à une tour crénelée d'argent, avec trois fleurs de lis

d'or au chef. Bâti sur l'extrémité d'un plateau, dans une

situation très pittoresque, Bellac offre peu de curiosités

archéologiques. L'ancienne église paroissialeSaint-Sauveur,

qui datait du xii® siècle, est tombée en ruines au xviii".

L'église de Nolre-Dauie, auj. paroissiale, aune nef romane
du "xii* siècle et une nef parallèle du x\ ^ Le palais de

justice est récent.

1 1 ne paraît pas que Bellac ait précédé le château que

Boson-le-Vieux, comte de la Marche, fit bâtir en ce lieu

au x" siècle, d'après Adémar de Chabannes. Le comte
Hugues concéda aux habitants une charte de commune
en 1174 et ses successeurs maintinrent leur atelier moné-
taire à Bellac jusqu'en 1243. Une maladrerie y fut fondée

au cours du xn" siècle. Jusqu'à la Révolution Bellac a

disputé au Dorât le titre de capitale de la basse Marche ;

la première était de droit écrit; la seconde, à quelques

kil. plus au N., suivait la coutume de Poitou. Avec

Rançon et Champagnac, Bellac a formé au moyen âge

un groupe de trois cliâlellenies dont les vicissitudes com-

munes ne sont pas encore pleinement éclaircies. On sait

pourtant qu'elles appartinrent à la maison de Bourbon,

puis à Louis le Barbu, duc de Bavière-lngolsfadt (frère

de la reine Isabeau), du chef de sa femme Anne de Bour-

bon, puis à la maison d'Armagnac. Elles furent incorporées

en 1514 au duché de Châtellerault. En 1591, Bellac sou-

tint contre les ligueurs un siège célèbre dans les annales

locales. L'importance de Bellac date du xvi" siècle. En
1530, la famille Gallicher y fonda un hôpital pour rem-
placer l'ancienne maladrerie ruinée. En 1558 on y institua

une élection (rattachée à la généralité de Limoges), plu-

sieurs fois supprimée et rétablie, définitivement éteinte en

1661. Charles IX y installa en 1572 un siège royal dont

les appels furent portés successivement aux présidiaux de

Poitiers, de Limoges et de Guéret (1635), par conséquent

en dernier ressort tantôt au parlement de Bordeaux, tantôt

à celui de Paris. Un édit de 1571 établit à Bellac des

foires mensuelles et régla la nomination des consuls,

modifiée de nouveau en 1692. L'institution d'un maire

perpétuel date de 1765. En 1577 on avait établi une

visénéchaussée de Bellac qui fut supprimée en 1720. La

maîtrise des eaux et forêts, installée probablement par

Sully, fut bientôt supprimée et rétablie sejlementen 1723
pour la basse Marche, tn 1648 les consuls fondèrent un
collège qui fut confié aux Doctrinaires et a subsisté jus-

qu'à la Révolution. Bellac comptait environ 3,000 âmes

en 1698. Les institutions religieuses y étaient nombreuses

sous l'ancien régime. La confrérie des prêtres de Saint-

Nicolas en l'église Notre-Dame remontait peut-être au

xn" siècle ; elle prit au xiv" le titre de communauté des

prêtres de Notre-Dame. Les récollets s'établirent à Bellac

en 1633, les doctrinaires en 1648, les sœurs de Rouen
en 1683, les sœurs de l'Union Chrétienne vers 1716, les

sœurs de la Croix en 1746. Il y avait une conirérie dite

des Meuniers (1604), une autre du Saint-Sacrement (av.

1620), une autre de N.-D. des Agonisants (1658), enfin

une de Pénitents-Blancs (1726). L'ermite municipal de

Laiirette nichait au voisinage de la ville. Claude Robert

(Gallia christ.) prétend qu'il y a eu une juiverie à Bellac

au moyen âge. A. Leroux.
BiHL.: Mallelay de i.a MoTHE,PIa(i pour servir à l'hisl.

du comté de la Marche (et spécialement de Bellac);
Luntiies et Paris, 1767, in-lG. — Rov-r^iERREFiiTE, Ilist.

<le la ville de fiellac; Limoges, 1S51, in-8.

BELLADONE. I. Botanique. — Le genre Atropa L.,

de la famille des Solanacées, qui a donné son nom au

groupe des Atropées, ne renferme qu'une e%piice,\'Atropa
Bellndona L., qu'on appelle vuhairement Belladone.

C'est une herbe vivace, à odeur vireuse, commune dans

les lieux ombragés et les bois montueux d'une grande

partie de l'Europe, dans l'Asie moyenne et occidentale.

Elle a été transportée dans plusieurs pays tempérés,

notamment aux Etats-Unis. Dans (jueiques localités, on la

cultive en grand, dans les champs, pour l'usage médical.

Elle fleurit en juin et juillet et fructifie jusqu'en octobre. Sa

racine épaisse, charnue, grisâtre à la surface, donne

naissance à des tiges dressées, robustes, arrondies, gla-
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bres, do KO ccntira. à 1™ 50 de hauteur, simples à la base,

puis raniifitVs, dichotonies ou trichotonios. I>es feuilles,

glabres ou tri>s tinemont puboscentcs, sont alleines, les

supérieures souvent géminées ; leur limbe, assez amide,

est ovale-aigu ou acuminé, atténué intérieurement en

pétiole. Les Heurs, d'un jioiu'pre obscur veiné de brun,

sont pédiiellées et solitaires au niveau de l'aisselle d'une

feuille ou de deux feuilles inégales géminées. Ces (leurs

sont hermaphrodites et régulières ; elles ont un calice

gamosépale persistant, partagé en cinq lobes ovales acu-

minés, et une corolle gamopétale subcampanulée, à cinq

lobes très courts, et portant vers la gorge cinq étamines

à filets assez longs, poilus intérieurement et terminés

chacun par une anthère biloculaire, introrse, déhiscente

Atropa Belladona (rameau florifère et fructifère).

par une fente longitudinale. L'ovaire, libre et supère, est

garni inférieurement d'un disque hypogyne annulaire, de

couleur jaunâtre, et surmonté d'un style grêle, cylindrique,

à extrémité stignialifère légèrement biiobée. Il est bilo-

culaire et sur la cloison qui sépare les deux loges se voit

un épais placenta axile sur lequel sont insérés de très

nombreux ovules analropes. Le fruit est une baie globu-

leuse, légèrement déprimée au sommet, et ac<;ompagnée

du calice persistant, dont les lobes un peu accrus sont

étalés en étoile. D'abord verte, puis rouge, enfin d'un

noir luisant à la maturité, cette baie a la grosseur d'un

grain de raisin ou d'une petite cerise; d'où le nom de

guigne des côtes qu'on lui donne dans l'Ouest de la

France. Elle renferme un grand nombre de petites graines

réniformes, rugueuses à la surface et pourvues intérieu-

rement d un albumen charnu assez abondant. Ed. Lef.

11. Physiologie et Thérapeutique. — Si la belladone

parait avoir été connue depuis longtemps, il n'y a guère

que cinquante ans que son alcaloïde, l'atropine, a été

isolé, et a pu être étudié d'une façon méthodique. La
belladone était connue de l'antiquité, mais les Grecs et

les Romains ne l'utilisaient guère que comme analgésique,

comme le firent encore au moyen âge les magiciens et

charlatans. Au xviii^ siècle, la belladone jouit d'une

grande faveur comme anticancéreuse, prnlilableraent encore

par suite de son action anesthésique. Son action my-
driatique hit notée, sembie-t-il, pour la première fois,

par van Swieten, en 1770, et divers praticiens utilisèrent

dès lors cette propriété nouvellement découverte. C'est en

1825 que Brandes isola l'atropine, le principe actif de la

belladone; peu après, en 1833, on reconnut la diffé-

rence d'action de ce produit sur différents animaux. Depuis

lors, les travaux ccncernant la belladone ont été extrê-

mement nombreux, et beaucoup de faits intéressants ont

été acquis à la science.

L'action physiologique générale de la belladone ou de
i

l'atropine — car c'est tout un, ou |)eu s'en faut — est

plus prononcée quand on emploie la plante recueillie en
pliiii été, ipi'au printemps ou à l'autonine, et ipiand celle-

ci est sauvage au lieu d'être cultivée. Toutes les pailiesen

sont toxiques, mais c'est la racine qui l'est le jilus.

L'atro[iine est mortelle à la dose de 5 ccntigr. environ

pour l'homnie : elle provoque des troubles moteurs, intel-

lectuels et sensitifs, et le malade meurt dans ia paralysie

après avoir passé par une phase d'excitation violente.

Chose singulière, elle agit avec une intensité très dilïérente

sur les herbivores et les carnivores. C'est ainsi que le lapin,

les herbivores, les ruminants, les solipèdes, les pigeons

peuvent en ingérer impunément des doses toxiques: il

faut pour les tuer des doses dix fois plus considérables que
pour rhoinme. Si l'on tient compte de la différence de

poids, l'on voit que pour certains d'entre eux la dose doit

être non le décuple, mais le centuple, et plus encore de ce

qu'elle est pour l'homme. E. lleckel explique cette immunité
de certains animaux par une destruction du produit toxi-

que, qui s'opérerait dans le système circulatoire. Lauder

Brunton l'interprète autrement. Pour lui, l'atropine paralyse

l'action du nerf vague, et tue par là, mais tandis que chez

l'homme et le chien, cette action serait considérable et

constante, elle serait faible chez le lapin, d'où la diffé-

rence de la toxicité de l'atropine pour ces troisôlres. L'atro-

pine s'élimine par l'urine, en nature, et en dix ou vingt

heures l'élimination est achevée : elle est plus rapide chez

les herbivores. Cet alcaloïde ne s'accumule pas dans les

tissus, comme tant d'autres poisons, et il suffit d'espacer

sutlisamment les doses pour être assuré de ne point voir

survenir d'accidents dus à la superposition de celles-ci. On
peut donner l'atropine par voie sous-cutanée, ou par voie

d'ingestion stomacale. Son action est rapide ; elle se

manifeste au bout de deux, trois ou quatre minutes dans

le premier cas, au bout de cinq ou dix dans le dernier.

Examinons maintenant quelle est l'action de l'atropine

sur les différents systèmes organiques.

Centres nerveux. Du côté du cerveau, délire et excita-

tion motrice, c.-à-d. excitation psychique et physique,

voilà en deux mots les symptômes provoqués par la

belladone. C'est là l'effet initial : l'effet final est tout op-

posé et consiste en abattement et coma. La première phase

rappelle un peu l'ivresse de l'alcool, de l'opium, etc.

On a expliqué cette hyperexcitabilité de diverses façons.

Von Bezold suppose que l'atropine paralyse certains

centres modérateurs cérébraux, centres de conscience

et de volonté. Mais l'existence de ces centres est éminem-
ment hypothétique. Gubler explique les troubles intellectuels

[lar le l'ait que la rétine ne transmettrait au cerveau que
des images troubles par suite de la superposition de celles-ci,

et cette superposition serait due à une lenteur particulière

de leur transmission. Mais la lenteur doit être la même pour

toutes, et l'on ne voit pas pourquoi certaines impressions

rattraperaient les précédentes et viendraient agir simul-

tanément sur le cerveau, ce qu'exige la théorie de Gubler,

mais qui n'est aucunement démontré, sans compter que le

seul fait de la lenteur des transmissions n'expliquerait

pas la superposition des impressions. Cette explication

n'est pas acce[itable. Pourtant il y a des troubles visuels,

nous n'y contredisons point : récemment encore Rara-
poldi a décrit un phosphène particulier qui se produit

après injection de l'atropine. 11 est plus vraisemblable

que l'atropine excite le cerveau directement, et non indi-

rectement comme le veulent von Bezold et Gubler. Du
côté de la moelle, l'on ne s'accorde pas sur les symp-
tômes provoqués par l'atropine. Meuriot, Flechner et

Schneller croient à une augmentation du |)ouvoir exeito—

moteur, tandis que pour Brown-Séquard il y aurait dimi-

nution. Il semble qu'en réalité il y a d'abord augmenta-

tion, puis paralysie chez les animaux à sang chaud, comme
pour le cerveau chez la grenouille ; cependant Fraser a vu

la paralysie se produire d'emblée, et à tel point que l'on

croit l'animal mort : seul le cœur survit, et encore à pQÎOjS.
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Mais si Ton examine l'animal au bout de quelques jours,

l'on constate que la moelle est non plus paralysée, mais en

état d'Iiypercsthésie, comme sous l'intluenre de la strych-

nine. L'ordre des symptômes serait donc chez la grenouille

inverse de ce qu'il est chez les animaux à sang chaud.

Du reste l'action excito-motrice médullaire de la belladone

parait bien établie pour Lauder Brunton, bien qu'elle soit

inférieure, même à celle de la buxine ou de la calabarine.

y'grfs et terminaùions nerveuses. L'atropine exerce

sur les terminaisons nerveuses une action stupéfiante qui

se traduit par l'analgésie, l'anesthésie plus ou moins pro-

noncée. C'est ainsi qu'un soldat empoisonné par des baies

de belladone tâchait d'allumer son doigt, qu'il prenait pour

sa pipe, à un brandon enflammé, et n'en éprouvait aucune

souffrance, et un malade de Gubler, soumis à l'influence

de l'atropine, ne pouvait plus boutonner ses vêtements,

ayant perdu la sensibilité tactile des mains, en même temps

que la force. Cette action stupéfiante sur les corpuscules

tactiles ou sur les nerfs afl'érents s'observe très bien lors

d'applications locales (cataplasme belladone, ou injection

sous-cutanée d'une solution d'atropine). L'atropine para-

lyse aussi les terminaisons motrices des nerfs, comme le

curare, mais à dose très élevée seulement. Le curare au

contraire les affecte à dose faible, et n'atteint la con-

tractilité cardiaque qu'à doses très fortes, alors que l'atro-

pine agit sur celle-ci à dose faible. H y a parité d'action

de l'atropine et du curare, mais dans un ordre inverse.

(Lauder-Brunton, etc.). Notons que Botkin avait cru voir

l'action paralysante précéder l'action anesthésiante. Lemat-

tre démontra que c'est l'ordre inverse qui se présente.

Pour la grenouille l'on n'obtient l'anesthésie qu'avec des

doses considérables (Bezold et autres), et il les faut plus

grandes encore pour atteindre l'excitabilité motrice (Meu-

riot, Rabuteau, etc.). Celle-ci est d'autant plus atteinte

que les nerfs considérés sont plus voisins du siège de l'in-

jection (Meuriot).

Muscles. 11 est connu depuis assez longtemps que la

belladone augmente le péristaltisme intestinal, parfois an

point de produire la diarrliée, qu'elle stimule également

les mouvements de la vessie, de l'utérus, si bien que

des accoucheurs ont pu considérer la belladone comme un

succédané de l'ergot de seigle (Meuriot). Cette stimulation

des fibres lisses est bien un phénomène positif, mais cet

effet n'est pas durable : il ne tarde pas à être suivi de

paralysie, comme on le peut voir, par l'émission involon-

taire d'urine, d'excréments. Aussi comprend-on que la

belladone ait été employée tantôt pour stimuler les fibres

lisses, tantôt pour les engourdir (hernie étranglée, asthme

bronchique, etc.). Dans ce dernier cas, l'action anesthé-

siante de l'atropine vient aider à son action sédative.

Cette action excito-motrice, puis paralysante sur les

muscles lisses, est tout à fait particulière, car l'atropine

n'atteint pas les muscles striés, à moins que l'injection

n'ait été faite dans la substance musculaire même (von

Bezold et Hossbach). D'après Szpilman et Luchsinger qui

ont étudié l'atropine sur des organes composés en partie

de muscles lisses, et en partie de muscles striés, les fibres

lisses sont seules atteintes, ce qui explique comment Kieser

et Gysi ont nié l'action mydriatique de l'atropine chez les

oiseaux et tortues : chez ces animaux en effet, l'iris est

composé de muscles striés ; c» qui concourt encore à infir-

mer l'opinion de von Bezold , qui voulait que l'action de

l'atropine s'exerçât non sur les muscles, mais sur l'appa-

reil ganglionnaire. Chez les animaux étudiés par Szpil-

man et Luchsinger, les parties à fibres lisses sont paraly-

sées et les parties à fibres striées restent indemnes malgré

des doses formidables. Ajoutons que, d'après ces auteurs,

la paralysie des libres lisses se produit avec plus ou moins

de facilité selon les organes, ce qui tient sans doute à ce

que les fibres lisses ne sont pas partout également déve-

loppées au point de vue physiologique; il doit en être pour

les fibres lisses des animaux supérieurs comme pour celles

des animaux inférieurs, d'après mes recherches : telles

sont beaucoup plus développées que d'autres (V. Muscle) :

telles sont peu agiles, et telles se rapprochent beaucoup

des muscles striés, au point de les égaler, et même
de les dépasser en agilité. L'atropine nous semble donc
être en quelque sorte un curare des fibres lisses, bien que
de nouvelles recherches soient nécessaires pour voir si

le mécanisme de l'action de l'atropine est comparable
ou non à celle du curare (paralysie des terminaisons

motrices des nerfs).

Respiration. L'atropine accélère d'abord la respira-

tion, à condition que la dose soit toxique (car à petite

dose il ne se produit aucune modification), puis la ralentit.

Meuriot a vu que le rythme peut devenir le double de ce

qu'il était avant l'expérience, et cette altération peut per-

sister pendant un temps fort long (quatre, six ou huit

heures). Après cette accélération, il y a au contraire ralen-

tissement, et la respiration est pénible, profonde, parfois

bruyante, dans les cas d'empoisonnement grave. L'expli-

cation de ces deux actions successives a été présentée de

façons différentes. D'après von Bezold — et sa théoiie

est acceptée par Lauder Brunton — l'atropine agit de

façons opposées sur le centre bulbaire respiratoire et sur

les terminaisons du nerf vague ou pneumogastrique. Elle

paralyserait ces dernières et stimulerait le premier. En effet,

si l'on injecte dans la jugulaire de l'atropine, c'est le

ralentissement qui se produit en premier lieu, et il est dû
à ce que le sang chargé d'atropine se rend d'abord aux
poumons: plus tard, il y a accélération due à ce que

l'atropine a gagné les centres supérieurs. Mais quand
cette double action s'exerce simultanément, c'est évidem-
ment l'action excitante, bulbaire, qui l'emporte. Cette

explication est singulière, mais en tout cas, le fait reste

exact, savoir que l'atropine accélère (sauf dans le dispo-

sitif spécial sus-indiqué) d'abord, puis ralentit la respira-

tion. C'est un phénomène qui n'a d'ailleurs rien d'excep-

tionnel, mais l'interprétation n'en est pas aisée.

Circulation. Si l'on s'en tenait à l'étude de ce qui se

passe chez la grenouille, l'on conclurait que l'atropine

ralentit le cœur (et encore faut-il une dose élevée), mais

l'observation des animaux plus élevés en organisation

montre ([u'il n'en est pas ainsi : il y a, au contraire, accé-

lération cardiaque, parfois très forte, et c'est souvent le

premier symptôme que l'on constate, même avec les

doses les plus minimes, malgré l'affirmation contraire de

Lussana, Schroff, Lichtenfels et Frôhlich.qui ont cru à un

ralentissement initial. Si la dose est toxique, l'accéléra-

tion est suivie d'un ralentissement notable. Cette accélé-

ration manque chez le lapin et la grenouille. La tempéra-

ture joue un certain rôle dans l'action de l'atropine,

d'après Schapiro, ainsi que cela a du reste lieu pour

d'autres poisons. Au-dessus de 15° cent., il y a affaiblis-

sement, et au-dessous de 7 à 8° cent., il y a renforce-

ment des contractions. Gaskell a noté la stimulation car-

diaque provoquée par l'atropine ; il l'explique par une

action cardiaque directe et non par une paralysie du
dépresseur du cœur. Lauder Brunton croit à une action

sur les ganglions inhibiteurs de cet organe, à une paraly-

sie de ceux-ci en même temps qu'il y aurait excitation

des centres médullaires du pneumogastrique. En même
temps que le pouls s'accélère, il y a augmentation de la

tension artérielle due à l'excitation des fibres lisses des

vaisseaux, ù la vaso-constriction, et aussi à l'accélération

cardiaque. Cette vaso-constriction a été vue depuis long-

temps, entre autres par Brown-Séquard qui a, à ce propos,

montré comment la vaso-constriction suivie de la vaso-

dilatation, dans la moelle épinière, provoque successive-

ment des phénomènes d'affaiblissement, puis d'exagéra-

tion, des réflexes et de la sensibilité. N'oublions pas que

l'accélération cardiaque et l'accroissement de la tension

vasculaire sont, quand la dose est forte, suivies de phé-

nomènes de ralentissement, de paralysie et de dépres-

sion de tension
;
quand elle est très forte, ces derniers

phénomènes apparaissent plus vite, et sont plus pronon-
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ces. Cette vaso-consiriction et eette vaso-rfilatatinn

expliquent les phénomènes de pnloiir cl de rongeur obser-

vés successivement du ccMé de la peau, et cette dernière

est parfois assez prononcée pour taire croire à un éiy-

Empreinte sudorale pointillée montrant l'influence siis-
Îensive locale dn l'atropine sur la sécrétion sudorale. —
-a (jartie A(?\', au niveau de laiiuelle a été appliciuéc
une éponge imbibée d une solution d'atropine, apparaît
dépourvue d'empreinte sudorale, de même que la partie
Air.-, i|ui a été recouverte d'un petit emplâtre bella-
done. Au niveau de lu portion centrale (Eau), une éponge
imbibée d'eau pure n'a pas modilié la sécrétion.

thème, à une scarlatine. L'augmentation de pression arté-

rielle est due à la stimulation du centre médullaire vaso-

moteur; la chute, à la paralysie de ce centre, à la

paralysie des ganglions et des fibres musculaires des

artères, et enfin, au fait que le cœur est moins sensible

aux changements de pression (Schitf).

Tempi'rature. Celle-ci augmente pendant que dure

l'accélération cardiaque: Duméril, Schitf, Meuriot, etc.,

ont vu des élévations thermiques de 3 ou 4" cent. ; mais
quand le cœur se ralentit, et quand la vaso-dilatation

s'établit, il y a au contraire abaissement thermique, qui,

peut-être, selon Brown-Séquard, contribue à amener la

mort.

Tube digestif. Les vomissements sont rares, sauf à

doses élevées. Il y a de la diarrhée, dans ce dernier cas :

elle est due à la stimulation des fibres lisses de l'intestin.

Quand la dose est faible, il y a augmentation du péristal-

lisme intestinal, que Lauder Brunton attribue à la para-
lysie des fibres inhibitoires du spianchnique.

Sécrétions. L'atropine modère ou arrête les sécrétions

sudorale, salivaire, urinaire, intestinale ; la déglutition

devient difficile ou impossible, durant la phase de vaso-
constriction ; au contraire, il y a hypersécrétion durant la

phase de vaso-dilatation. A faible dose l'atropine peut

neutraliser l'action sudorale de la pilocarpine. Keucliel et

Heidenhain sont portés à croire qu'il n'y a pas là seule-

ment une influence vaso-motrice, mais aussi une action

sur les nerfs sécrétoires. Hammerbacher a montré que

l'atropine diminue la quantité, mais non la qualité du lait.

PtipiUe. Van Swieten fut le premier a reconnaître la

curieuse inlliience exercise par l'atropine sur l'iris, la

dilatation pupillaire depuis si souvent utilisée par les ocu-

listes. La dilatation pupillaire, trop souvent aussi recher-

chée par les femmes qui veulent faire paraître plus beaux

leurs yeux, s'obtient avec des doses très faibles, mais

l'intensité et la durée de la dilatation varient avec la dose

naturellement. Une goulle delà solution au centième suffit

à provoquer une dilatation de 48 heures environ; avec

des doses plus fortes, celle-ci dure 8, lo, 30 jours

même. Cet cB'et local s'obtient le mieux avec les applica-

tions locales, bien (pi'on puisse le constater dans les cas

où l'atropine pénètre par les voies digeslives. Mais il

faut alors une dose de 3 milligrammes (Rabuleau), et

l'effet est plus tardif que lors de l'applicalion directe. En
faisant une application locale, l'on obtient aisément la

mydriase (dilatation pupillaire) unilutcrjlo, et coiiune cet

eftet s'obtient sur l'd'il séparé de l'organisme (Meuriot),

la cause du phénomène ne doit pas être cherchée en

dehors de l'œil même. Comment expliquercette mydriase ?

Il y a eu tant de discussions sur ce point, et l'accord est

si loin d'être fait, que nous n'entrerons pas ici dans le

détail de ces explications. L'or, admet assez volontiers

qu'il y a excitation du dilatateur de l'iris, avec une pa-
ralysie du sphincter ou constricteur, slupéi'aclion du mo-
teur oculaire comnmn, et excitation du sym|)athique.

L'atropine produit encore une paialysie de l'accom-

modation par paralysie du moteur oculaire, qui innerve

le muscle ciliaire : le cristallin ne peut plus varier de

courbure pour la vision à dislances variables. 11 y a en-

core diplopie, sans doute par modification des courbures

de l'œil, et enfin la rétine perd de sa sensibilité, parfois

au point qu'il y a cécité absolue.

L'action de l'atropine sur les végétaux a été étudiée

par Bouchardat et par Réveil. Bouchardat a vu que cet

alcaloïde ne nuit pas à la végétation, et Réveil déclare

que d'après ses expériences, c'est un véritable engrais

pour plusieurs plantes. (Réveil, Recheixhes dephysiolo-

gie végétale. De l'action des poisons siir les plantes,

iSGo, pp. 102-106.) Mes propres expériences me per-

mettent (l'appuyer les conclusions de Réveil.

Ceci dit sur l'action physiologique de l'atropine, exa-

minons-en les usages thérapeutiques.

On l'emploie (classification de Dujardin-lîeaumetz) :

1" Comme viydriatique, à la dose de 1 ou ''2 gouttes,

instillées dans l'œil :

Sulfate neutre d'atropine 0,02 centig.

Eau 10 gram.

pour mieux explorer l'œil, ou pour faciliter les opéra-

tions.

2" Comme modérateur des sécrétions. L'action très

nette qu'exercent l'atropine et la belladone sur les sé-

crétions salivaire, sudorale, lactée, urinaire, etc., jus-

tifie amplement l'emploi qui en est souvent fait pour

combattre l'exagération de diverses secrétious. L'on

n'ignore pas que cette action, sur la sécrétion salivaire par

exemple, va jusqu'à une suppression lolale qui constitue

un des signes caractéristiques de l'intoxication belladonée.

La salivation exagérée (mercurielle ou autre), la bron-

chorrhée, la diarrhée catarrhale sont améliorées par la

belladone, à condition d'en donner des doses assez fortes.

I! en est de même pour le catarrhe chronique de l'esto-

mac. Mais c'est surtout contre les sueurs nocturnes des

tuberculeux que l'atropine est employée avec succès.

Wilson indiqua en 1872 tout le bien que l'on peut at-

tendre de cette médication; Fnentzel, en 1873, llassall

en 1874, Ringer, AUan, Oeltinger, et enfin Vulpian ont

ensuite insisté sur ce fait. Vulpian a, de 1873 à 1877,

traité une centaine de cas de cette façon et en a retiré de

bons résultats. Il donne des pilules à un demi-milligramme

de sulfate d'atropine, commençant par une pilule ad-

ministrée quelques heures avant le moment ordinaire oii
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débute la sudation. Si une pilule no suffit pas, on en

donne deux le jour suivant, ce qui snflit en gént^ral, et

Ton continue le traitement pendant une dizaine de jours.

On peut, quand c'est nécessaire, aller jusqu'à '^, 4 ou 5

pilules, mais c'est rare ; avoir soin de mettre deux heures

d'intervalle entre chaque dose. Vuipian a beaucoup préco-

nisé cette médication, d'après son expérience étendue

(V. tîg. ci-contre).

3'^ 'Comme modificateur du système nerveux. L'a-

tropine a été utilisée contre la constipation, à la dose de

2 ou 4 pilules de un centigramme (chacune), d'extrait

de belladone (Bretonneau, Trousseau, Pidoux). Elle a été

employée contre les hémorrhagies. Debreyne recommande

l'emploi d'une mèche de charpie graissée avec :

Extrait de belladone 4 gram.

— d'opium 0,60 centig.

Onguent populeum 30 gram.

contre "les hémorrhoïdes.

La belladone sert encore îi vaincre les constrictions du

col utérin, du sphincter anal, du col de la vessie, du va-

gin, de l'urèthre, etc. On peut employer une pommade

composée de :

Extrait de belladone 5 gram.

Axonge 40 —
Pour combattre le volvulus ou invagination intesti-

nale, ou les hernies étranglées, on emploie la belladone en

lavement :

Racine de belladone 4 gram.

Fleur de camomille 50 —
Eau 2o0 —

ou en applications locales. Pour lutter avec l'incontinence

d'urine, on peut donner :

Poudre de racine de belladone. . . . 0,10 centig.

Extrait de noix de cyprès 0,50 —
Encens pulvérisé 5 gram.

(20 paquets : dose de 1 à o paquets selon l'âge seule-

ment.

4" Comme modip,cateur de la sensibilitd : contre les

névralgies :

Sulfate neutre d'atropine 0,2S centig.

Eau distillée 100 gram.

en applications locales (par compresses) au siège de la dou-

leur :

Sulfate d'atropine 0,10 centig.

Eau alcoolisée 10 gram.

en frictions locales (quelques gouttes d'heure en heure).

Chlorhydrate de morphine 0,10 centig.

Sulfate neutre d'atropine 0,01 —
Eau de laurier-cerise 20 gram.

en injections sous-cutanées (une ou deux seringues),

contre les névralgies profondes (Oujardin-Beaumetz).

On donne encore des poudres, des pilules helladonées

contre les mêmes phénomènes, mais l'énumération en se-

rait peut-être superflue. Trousseau employait contre la

sciatique des pois formés de :

0,10 d'extrait de belladone

0,10 d'extrait d'opium

durcis avec de la poudre de Gaïac et de la gomme adra-

gante, au nombre de 2 ou 3 par jour, introduits dans

une incision entre l'ischion et le trochantcr.

La belladone a été employée contre presque toutes l(;s

névralgies, le rhumatisme et la goutte, en raison de son

action sur la sensibilité.

Elle sert beaucoup dans diverses névroses, par exemple

contre la coqueluche, la cliorée et l'asthme.

Contre la coqueluche Mascarel piéconise :

Eau de fontaine 125 gram.

Tartre stibié 0,05 centig.

le matin (une cuillerée). Le soir, une pilule de un centi-

gramme d'extrait de belladone, dans une cuillerée de

bouillon; augmenter la dose d'une pilule tous les 5 jours

pour arriver à o, 6, ou 7 pilules. Les résultats seraient

excellents.

5" Comme tonique vaso-moteur. En raison de son

action sur les vaisseaux, la bellailone peut rendre des

services, s'il s'agit de stimuler la circulation, comme dans

le choléra, la fièvre typhoïde, etc.

Mais, en somme, il faut l'avouer, c'est comme anti-

sécrétoire et surtout comme mydriatique que la belladone

est emiiloyée actuellement. Comme mydriatique c'est un
médicament unique, et qui rend les plus grands services.

Empoisonnement par la belladone. Cet empoisonne-

ment n'est pas rare, mais il n'est généralement pas mortel.

C'est par l'ingestion de baies ou de racines de belladone

qu'il se produit le plus souvent, et l'on a conservé 1a sou-

venir de plusieurs cas d'empoisonnement multiple par cette

cause. Est-il possible que la chair de lapins nourris (im-

punément comme nous l'avons vu) de feuilles de belladone,

puisse être toxique au point de provoquer un empoisonne-

ment? Cela est possible, mais la preuve en fait défaut. L'em-

poisonnement peut se produire par les composés belladones

médicamenteux : il y a des sujets très sensibles à l'action de

cette drogue, et il est bon de toujours procéder avec précau-

tion. Les signes de l'empoisonnement sont principalement:

la mydriase pupillaire, la sécheresse de la gorge, la rougeur

de la face ; les deux premiers signes suffisent. La séche-

resse de la gorge due à la suspension de la sécrétion sali-

vaire, peut aller jusqu'à rendre la parole et la déglutition

impossibles. Le traitement consiste à administrer l'iodure

de potassium induré, qui précipite l'atropine, puis à faire

vomir ; on administrera ensuite du café, du tannin, des

purgatifs. L'atropine présente une certaine résistance à

la décomposition putride ; on la recherchera dans l'urine,

les vomissements, etc.

L'emploi des prétendus antagonistes de l'atropine est

tout à fait inutile dans les cas d'empoisonnement. En

etfet, il n'existe pas d'antagoniste complet de l'atropine,

pas plus qu'il n'en existe pour un corps quelconque,

c.-à-d. qu'il n'existe pas deux corps agissant en sens

inverse sur les mêmes éléments anatoraiques. L'atropine a

ses antagonistes partiels, l'ésérine par exemple, en ce qui

concerne l'action sur l'iris, la pilocarpine, en ce qui con-

cerne l'action sur les glandes sudoripares, l'acide cyanhy-

drique, pour l'action sur les pneumogastriques (Preyer)

mais c'est tout; encore n'y a-t-il pas là antagonisme vrai,

selon la définition même de la chose.

D' H. DE Varigny.

BiBL. : Piivsioi.oGiE et Thbrai'eutiqiie. — (Oiivra,!?es

récents seulement : pour la bibliogra|ihie jusqu'en

1870, voir l'article de Gubler dans le Dictionnaire de
Dechambre et la thèse de Meuriot : De (a méthode
phrisiolofjiqrie en théra.peul\que et de ses applications à

l'étude de la belladone ; Paris, 1868). — Dokueui, Recher-
ches sur quelques poirHs de l'action plujsiologique cl

thérapeutique de la belladone, Thèse de doctorat de Paris,

1S79. — Gaskell, On the innervation of the heurt, etc.
;

Jl ofPhysioL, IV, p 4:;. — Giquel, Etude sur l'action

phrisiologique de l'atropine, thèse de doctorat, Paris,

],S73. _ Grasset et Amulahd, Ernètine cl atropine, etc.;

Montpellier médica/, 1881 . — Hammerbachkr, U. d. Ein-
riusudes Pilocarpins und Atropins aufdie Milchbildung;
Archiv fur d. qesammte Phys., XX.KIU, 228. — I.auueb
BRUiNTON, Phàrmacology, Therapeutics and Materia

Medica. — Lefort, De ta reparution de l'atropine dans
la feuille et la racine de belladone. Acad. de raédecino,

1ST2. — Rampoldi, Sopra un fenomeno visivo suscdalo

dalla alropina; Ann. xtniv.de med. 1886. — Ri.nger et

MoRSHEAD, On the relat'ive paralysing action of atropia,

etc. ; Jl of Physiol. II, p. 2:i5. — Sydney Hinger, Home
additional observations on the action of atropia on
swealing. The Practilioncr, 1882. - Rossi.ach, D. Antag.

in der Wirli. des Atrop. und Physostujmm, otc; Verh.

der phys. med. Ges. in Wûrzbury, VII, 1871.— Schapiro,
Wirhung des Atropins aufd. Leistung des Herzens.

Centr. f. d. mer:. Wiss , 1884. - Skin.ner, E/tfde p/iarma-

cologique sur l'atropine, la cocaine et la caféine; IluU. de

T/iéran., 1881). — S/eiLMAN et Luchsinger, Atropin und
qlatte Muslielfasern. Archiv. f. d. gcs. Physiologie,

t. XXVI, 1882. — Trumi'V et Luchsinger, D. Wirh. von

Muscarin und Atropin, a. d. Sah-weissdrïtsen der Kafze-;
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Arch. f. d. gesammte Physiologie, XVIII, 1879. — Wil-
LiAM^ON, 0()S. on the tise of atropia in phthisical sw<;n-

tinq, etc.; Lancet. 1874. — Zellrk, Versuche û. locale

Wirhung des schwefselsmircn Atiopiits ; Arch. f. path.

AjuU. und Phys.,t. LXVI, 1876. —Article Helladone du
dictiiiniiaire de Diijardin-Iîeaumetz. — Pour les travaux
de Hassall, voir le com|>te rendu qu'en donne la Bulletin

de Tlicrapeutiqiie, nov. 1874.

BELLADONINE. La belladonine est un alcaloïde qui a

été signalé par Luebekind dans les feuilles et les tiges de

Yalrupa beUadona. Elle a été étudiée par Kraut, Merlin,

Ladenburg et Boht. Suivant Kraut, lorsqu'on traite par

les alcalis bouillants la niasse pâteuse brune qui résulte

des eaux-mères de la préparation de l'atropine, il y a dis-

solution ; le liquide alcalin est agité avec du chloroforme,

on sépare celui-ci et on distille. A la distillation frac-

tionnée, le résidu donne d'abord un produit qui bout

à 229", sans doute de la trnpine ; puis une autre base

qui bout à 242», et dont l'analyse du chloroplatinate

conduit ;» la formule de l'oxytropine, C'^ll^^AzO^. En

outre, dans la décomposition de la belladonine par les

acides, on obtient les acides tropique, atropique et isatro-

pique. D'après cela, le produit désigné sous le nom de

belladonine ne serait pas un composé défini, mais un

mélange d'atropine et d'oxyatropine. Edme Dourgoin.

liiiiL. : LrnnEKiND, Arch. fur Phurin., t. XVIII, 75. —
Kkait, Bericht, t. XIII, Ifij ; et An. der Chuin. uni
Pharm., t ('XLVIII, 2;!6. — Ladenuurg et Roht, Denis,
chem. Gesellschaft, t. XVII, l.S,'. — Merlin, llerichte,

t. XVII, 381, et Chem. ZeU.,t. VIII, 456.

BELLADONNA. Genre d'Amaryllidacées établi parSweet

(Hnrt. brit., éd. 2, p. SOtî), mais qui ne forme plus

aujourd'hui qu'une section du genre Amaryllis (V. ce

mot). Ed. Lef.

BELLAFFAIRE. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.

de Sisteron, cant. de Turriers; 290 hab.

BELLAFINI (Francesco), antiquaire italien, originaire

de Padoue, mort le Va fév. 1543. 11 vécut à Bergame oii

il remplit divers emplois politiques. On lui doit : De ori-

gine et temporibus urbis Bergami (Venise, 1332, in-4);

ouvrage réimprimé en italien (Bergame, 1569, in-4).

puis réédité sous sa première forme dans le t. IX du

Thésaurus antiquilatum et historiarum Italiœ.

R. G.

BiBL. : Donato Calvi, Scena leUeraria degli scrittori
bergamaschi ; Berrranie, 1660. in-4.

BELLAG6I0. Ville d'Italie, prov. de Côme, à l'extré-

mité de la pointe qui forme la séparation entre les deux

lacs de Côme et de Lecco. C'est l'un des plus beaux

points de vue des lacs italiens. On y visite beaucoup de

villas dans les sites les plus pittoresques, d'où se découvrent

les horizons les plus variés : la villa Melù créée de 1810
à 1813 pour le comte Melzi, ancien président de la répu-

blique italienne, les villas Gerbelloni, Belmonte, Giulia.

On peut aussi gravir le mont San Renio ou visiter

le gouffre qui engloutit la chute d'eau appelée Orrido

di Molina. Fabriques de savon et d'objets sculptés en

bois d'olivier, à 32 kil. deCome. Pop. en 1881: 3,234 hab.

BELLAGUET (Louis-François), publiciste français, né

à Sens (Yonne) le 9 mars 18u9. Professeur au collège

Rollin. puis chef de bureau des bibliothèques au ministère

de l'Instruction publique, il a traduit du grec, avec M. Ben-

loew, diverses tragédies de Sophocle; a publié la Chro-
nique du religieux de Saint-Denis (1839-1852, 6 vol.

in-4), pour la Collection des documents inédits sur l'his-

toire de France, de l'italien, les Mémoires du cardinal

Pacca (1833, 2 vol. in-8), et une Histoire du royaume
de Naples, du général Colletta (1833, 4 vol. in-8). Il a

fourni des articles critiques à la première Revue de Paris

et à la Nouvelle Revue encyclopédique (1847),

M. Tx.

BELLAING. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. N.

de Valenciennes ; 422 hab.

BELLAIRE. Ville des Etats-Unis, Etat d'Ohio, comté

de Belmont, sur la rive droite de l'Ohio, à 8 kii. au-

dessous de Wheeling (capitale de la Virginie occidentale).

L'ancien nom était Bel-Air. Pop. : 4,000 hab. en 1870 •

8,800 en 1880.

BELLAIRE (J.-P.), capitaine d'état-major et écrivain

militaire français. 11 servit dans les armées de la Répu-
blique et de l'Empire, prit sa retraite en 1827 et se retira

à Ajaccio. Il était correspondant du Muséum d'histoire

naturelle. Il a laissé les ouvrages suivants : Précis

des opérations générales de la division frairçaisc du
Levant, chargée pendant les années V, VU, de la

(h'fense de la mer lonietine, contenant des observations

politiques, topographiques et militaires sur les îles

Ioniennes (Vnris, i^O^, in-8); Recueil d'observations

diverses sur la situation et la défense des côtes de ta

rive droite de l'Adriatique (Rennes, 181.3-16); Pré-

cis de l'invasion des Etats romains par l'armée napo-
litaine, de 1^1S et i8/4, et de la défense de la cita-

delle d'AncMe (Paris, 1838, in-8).

BELLAMINO, architecte et sculpteur de Sienne, de la

fin du XII® et du commencement du xiii" siècle. Quel(|ues

auteurs, notamment Ticozzi, lui attribuent la construction

de la fontaine Branda de cette ville; mais il est certain

qu'il n'a fait que restaurer et agrandir, en 1198, ce

monument illustré par le Dante (\'En fer, XXX, 76).

BELLAMONT (Richard Coote, comte de), gouverneur

royal des colonies anglaises de New-York et de Massa-

chusetts, né en 1636, mort à New-York en 1701. Baron

Coote et pair irlandais, membre du Parlement, il reçut, on

1689, de Guillaume III, en récompense du zèle qu'il avait

mis à embrasser sa cause, le titre de comte de Bellamont

et le poste de trésorier de la reine Marie. En 1693, il fut

nommé gouverneur de la province de New-York oii il

n'arriva qu'en 1698, ayant été pourvu également, dans

l'intervalle, du gouvernement du Massachusetts et du New-
llampshire. Le fait le plus important de son administra-

tion, qui ne dura que quatorze mois, fut une poursuite

énergique des pirates qui infestaient la côte et la prise

d'un de leurs chefs, le célèbre Kidd, qui fut envoyé en

Angleterre en 1700. Hutchinson, l'historien du Massa-

chusetts, dépeint Bellamont comme un personnage fort

médiocre. Aug M.

BELLAMY (Joseph), pasteur congrégationaliste amé-
ricain, né en 1719, mort en 1790. Après avoir terminé

ses études théologiques î» Yale Collège, il accepta les fonc-

tions de pasteur à lîelhleem (Connecticut), en 1740, et

demeura attaché à l'Eglise congrégationaliste de cette ville

jusqu'à sa mort. On lui doit True religion delineated

(1750) ; Letters and dialofiuesiUGi). Ses œuvres com-

jilètes ont paru en3 vol. (1811)àNew-York,et à Boston,

1833. G. Q.

BELLAMY (Anne-George), actrice anglaise, née à

Fingal (Irlande) le 30 avril 1731, morte en 1788. Elle

fut l'une des premières comédiennes de son pays, en un

temps où 1 Angleterre possédait un ensemble superbe de

grands artistes tels que Garrick, Macklin, Quin, Barry,

Cibber, M"'»^ Cibber, Wotiington, Macklin, etc., et elle

excita pendant plusieurs années l'enthousiasme du public,

que charmaient sa grâce exquise, sa beauté expressive et

tendre, sa voix touchante et mélodieuse, la chaleur et les

élans passionnés de son âme ardente. Elle n'avait guère

que quatorze ans lorsqu'elle se présenta pour la première

fois sur la scène, où, de peur, elle s'évanouit à plusieurs

reprises le jour de son début. Elle était très liée avec les

filles de Rich, directeur du théâtre Covent-Garden, à Lon-

dres. Comme elles s'amusaient entre elles, un jour, à

déclamer quelques scènes d'Othello, Rich les entendit.

Frappé des qualités qu'il crut reconnaître dans la diction

de la jeune Bellamy, il lui donna des leçons et la fit débu-

ter dans le rôle de Monime. Elle fit montre de telles quali-

tés dans le reste du rôle que le public, transporté, l'ap-

plaudit avec fureur. Ses succès ne firent que grandir, et

chaque nouveau rôle était pour elle l'occasion d'un nouveau

triomphe. Dans Tamerlan, dans .lane Shore, dans Roméo
et hiliette, dans Othello, elle faisait tourner toutes les
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têtes. Après avoir pnssé quelque t^mps à Coveiil-Garden,

elle fut engagée par Garrirk à Driiiy-Lane, oii elle trouva

Bairy et mistriss Cibher. Là, elle enchanta surtout le

public en jouant Roméo et Juliette avec Garrick. Sa répu-

tation grandissait chaque jour, et elle était véritable-

ment l'idole des spectateurs. Au bout de quelques années

elle se rendit a Dublin ; son talent avait acquis alors toute

sa plcnilude, et l'on peut se faire une idée de l'accueil que

lui firent ses coiupalriotes. Elle revint cependant à Lon-
dres, mais bientôt le désordre et le dérèglement de sa

vie commencèrent sa ruine. Elle avait des amants qui

lui sacridaient des sommes considérables ; mais elle

dépensait sans compter, faisait des folies pour sa toilette,

avait voitures, chevaux, noud)reux domesti(iues, ruinait

sa bourse par ses fantaisies et sa santé par ses orgies,

n'ayant aucun respect humain et ne pienant même pas

la peine de cacher l'indignité de sa conduite. Poursui-

vie par ses créanciers, traquée de tous cotés, ne sachant

plus où donner de la léte, elle jugea à |)ropos de quitter

Londres une seconde fois, et de retourner à Dublin, où

Barry était devenu directeur du théâtre de Smock-AUey.

Elle s'engagea avec lui, et parut sur ce théâtre. C'était

vers 1762; elle n'était plus ipie l'ombre d'elle-même et

n'eut aucun succès. Sa liaison publique avec M. Digger,

tandis qu'elle donnait à entendre qu'elle était la femme
de ^I. Calcraft, acheva de la couvrir du mépris général.

Elle ne se releva jamais de cette chute, et la pauvre

Bellamy, après avoir eu un équipage, après avoir joui

de toutes les vanités du monde, finit ses jours dans une

prison. Son existence, en eSet, devint de plus en plus

indigne et misérable, et cette femme, jadis belle, sédui-

sante, pleine d'élégance, cette femme, qui avait été une

graude artiste, tomba dans un état honteux d'abjection,

au point de se livrer à l'ivrognerie; touchant à la vieil-

lesse, elle mourut dans le dénuement le plus complet. Elle

voulut pourtant essayer de se réhabiliter aux yeux du

public, et dans ce but elle publia, quelques années avant

sa mort, un ouvrage ainsi intitulé : Apology for the life

of G. Anne Bellamy, luritten by herself {Londres, 478.5,

5 vol. in-l'i). On a attribué cette autobiographie, écrite

avec un certain naturel, à Alexandre Bickneel. Benoist et

Delamarre en ont donné (Paris, an VU, 2 vol. in-8), une

traduction qui a été reproduite en 1822, avec une notice

de M. Thiers. dans la Cullectirm des Mémoires sur l'art

dramatique, |)ublit'e par Ponihieu. Arthur Pougin.

BELLAMY (Jac(iucs), poète hollandais, né à Flessinguc

le 12 nov. 17.^7, mort le 11 mars 1786. 11 étudia la

théologie à Utrecht, et [lendant qu'il était encore sur les

bancs de l'Université, il publia des Chants patriotiques

( Vaderlandsche Gezangen) d'une grande hardiesse.

Quelque temps après, il composa des poésies légères :

Clumts de ma jeunesse (Geiangen mijner Jcaqd) dont la

grâce et la délicatesse obtinrent un vif succès. Ses œuvres

parurent d'abord sous le pseudonyme de Zelandus. E. H.

BELLANCOURT. Com. du dép. de la .Somme, arr. et

cant. N. d'Abbeville; 296 hab.

BELLANGE (Thierry), peintre français, né en 1592 à

Nancy, où il est mort en 1660. Ami de J. Callot et de

tous les jeunes artistes (|ui ont jeté tant d'éclat sur le

règne du duc de Lorraine, Charles 111, il fut comme eux

élève de Claude-lsracl Henriot, [teiutre champenois d'un

beau talent, que le duc avait attiré à sa cour et dont il

avait fait son familier. D'un esprit actif, rempli d'idées

originales et puissantes, Bellangé se trouva trop à l'étroit

dans l'atelier de son maître, et vint à Paris, où Simon

Vouet l'employa à exécuter une partie des ornements et

des paysages dont il était chargé. L'artiste lorrain se tira

avec grand honneur de ces travaux et fut ensuite adjoint

à Lebrun, Lesueuret Mignard pour les grandes décorations

du Luxembourg et du château de Saint-Germain ; il décora

aussi quelques hôtels particuliers et fit des patrons de

tapisseries pour la Manufacture royale. Ces succès ne suf-

firent pas à fixer son caractère mobile et fantasque, il

retourna ii Nancy au bout de quelque temps, et y reçut

un grand accueil du duc Charles 111, qui le chargea immé-
diatement d'importants tra\aux. Ce furent d'abord les

fresques de la grande salle de la Cour (démolie en 1718);

puis les Figures colossales des doute Césars, au château

(le MorainviUe; une Conception de la Yicrgi', à l'église

Notre Dame; un Christ ; une Vierge au lit de mort,

entourée d'apôtres et de chérubins, et enfin une Assomp-
tion, son chef-d'œuvre, dans l'église des Minimes. Dans

cette dernière composition, qui occupait le fond du chœur
et presque toute la coupole de l'église, on voyait la Vierge

donnant un chapelet à saint Eran(;ois de Paule, et tenant

l'enfant Jésus, qui offre aussi un chapelet ii une religieuse

dominicaine; aux pieds de la Vierge se déroulait le plan

d'une église, symbole du vu'U des fondateurs et, au-des-

sous, dans des groupes symétriquement ordonnés, étaient

agenouillés le duc Charles el ses trois tils, la duchesse

Claude et ses quatre filles, tous noblement drapés à l'an-

tique. Cet ensemble formait un ovale autour du((uel étaient

peints, dans une riche bordure, les principales scènes de la

vie du Christ et de celle de la Vierge. Il ne reste malheu-

reusement rien des travaux de cet artiste, que ses compa-

triotes vantaient et admiraient beaucoup. Sa vie est fort

peu connue dans ses détails, et son identité même est

loin d'être parfaitement établie
;
plusieurs auteurs le con-

fondent avec Jacques Bellangé. Ad. T.

BiiiL. : Le P. Husson, \oles à la suite île l'elotje de
Cnllol. — BiGiN, Hiogniphio du la Moselle. — I^ei-age,

le Pillais ducal de Nancy: Nancy, 185>. — Mariette,
Abi:ccdario. — Berger, l'Ecole française de peinture;
Paris, 187'.i, etc.

BELLANGÉ (Jacques), peintre et graveur français, né

à Nancy le 15 oct. 1594, mort dans la même ville en 1638.

Cet artiste, que les auteurs confondent fréquemment avec

Thierry Bellangé, dont il lut probablement le frère, acquit

les premières notions du dessin et de la peinture dans

l'atelier de Claude Henriet à Nancy et se perfectionna sous

la direction de Simon Vouet à Paris. 11 fit ensuite un voyage

à Rome, où il exécuta diverses œuvres, et revint se fixer

à Nancy. Peu connu comme peintre, il parait avoir été plus

estimé comme graveur à l'eau-forte; cependant le goût

plus éclairé de notre époque a dû réformer le jugement

des contemporains de Jacques Bellangé, et le reléguer

parmi les médiocrités. On connaît de lui cinq pièces,

les sujets sont tirés du Nouveau Testament, de la

Vie des saints , de la Mythologie et de Y Histoire ;

toutes, sauf un petit nombre, sont des reproductions d'après

les tableaux de divers artistes. Ad. T.
BjBL. : I^E Blanc, Manuel de l'amateur d'estampes. —

RoiiERT-DijMESNlL, le Peintre Gravcuv frança'is, t V et

XI. — Renouvier, Des types et des manières des gra-
veurs. — UuPLESsis, Hist. de la gravure en France, etc.

BELLANGÉ (Joseph-Louis-Hippolyte) peintre français

,

né à Paris le 16 janv. 1800, mortà Paris le 10 avr. 1866.

Fils d'un fabricant de meubles et destiné d'abord au com-

merce, une vocation irrésistible le fit entrer à seize ans dans

l'atelier de Gros ; il s'y rencontra avec Charlet , dont le

talent présenta tant de similitudes avec le sien. Dès 1817

il commença à produire des lithographies, genre dans lequel

il devait exceller; les sujets qu'il traita, empruntés aux

souvenirs militaires de la République et de l'Empire, ob-

tinrent de suite une grande popularité auprès d'un public

qui opposait au régime d'alors les glorieux souvenirs des

époques précédentes. La i)rcmière exposition d'ilipp. Bel-

langé (1822) fut la Bataille de la Mosf;owa, et trois

petites scènes militaires ; il continua d'exposer réguliè-

rement, et dans le cours de sa vie, les Salons de 1844

et 18i8 furent les seuls où son nom ne parut pas. Napo-

léon au retour de l'île d'Elbe (S. 1824) mit le sceau à

sa réputation et attacha définitivement le succès à sa ma-

nière vive, spirituelle, à ses compositions parfaitement

disposées au point de vue militaire, à ses grognards et à

ses conscrits d'une physionomie si bien française. Parmi

la quantité énorme de tableaux qu'il a exécutés, grandes

batailles historiques ou scènes de bivouac et de cabaret,
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on peut citer comme les plus connus : La Bultiillc de

Flfunis (S. 1836) ; llatuilk de Wngniiii (S. 1837) ;

liitttiillr (i- Lounn (S. 1838) ; llataillc d'Altcnkirclwii

(S. 1839) ; liiitiiilU' d'Hondschtiotc (S. i8i0) ; Allaquc

du Ténia de MowMia (S. 18 il) ; Coinhut deiuuil la

Corogne (S. ISii!) ; Bataill:' irOaifid (.S. 18i3);ci's

huit lableaux ligurent, avec liuit autres, aux galeries his-

toriques (le Versailles. (Charge de Kellentuinn à Mareiigi)

(S. 1847, nuisi^e de Uouen) ; Pa.ssufie du Guadavrniua

(S. 183-2) ; Ihv: revue au Carrousel eu iSIO (S. 18(33.

Ce tableau, dont l'arcliitecture est de Dauzats. appartient,

ainsi que le ])rt'C('dent, au musée du Luxenii)ourg) ; Ha-

taille de Watreloo (musée d'Amiens) ; Episode de l'as-

saut de Malakofl {^- 1839, musée de Marseille) ; Charge

lie euirassiers ii la Moskowa (S. 1833. Appartient à la

société aulricliieniie des Beaux-Aits, à Vienne) ; /(/

Dernière Charge des cuirassiers à Waterloo (S. 1863 ,

musée de Bordeaux); la Garde meurt... (S. 1866;

musée d'Amiens). Parmi ses sujets de genre, les meilleurs

sont : la Maîtresse feiume {S . 1838); le Marehand

de plâtres antbulaut (S. 1833) ; le Déi)art du conscrit ;

le Retour du eonserit (S. 18ii) ; /(( Harangue de

Monsieur le Maire (S. 1850) ; les Adieux du trompette

(S. 18 i9) ; /(• Salut d'adieu (S. 1859) ; les Deux Amis

(S. 1861). L'œuvre liiliographiquc d'ilipp. Itellangé se

compose de plus de otiO pièces ; on doit y ajouter encore

une grande ijuanlité d'aquarelles, sépias, pastels, etc., et

des illustrations d'ouvrages, qu'il a exécutées en entier,

ou auxquelles il a collaboré. Les principales de ces der-

nières sont : Uniformes de l'arntt'e française de i8l5
à i82i (Paris , in-8) ; Collection des types de tous

les corps et uniformes militaires de la Hi-publique et

de l'Empire (Paris, in-8) ; gravures de Napoléon en

Egypte, jiar Barthélémy et Méry (Paris, 1842, in-8) ; de

l'Histoire de Lmiis Philippe, par Baudin et Moultet

(Paris, 1843-46, in-8) ; des Chansons de Déranger

(Paris, 1836, in-8, etc). Cet artiste éminent, qui occupa

le poste de conservateur au musée de Kouen de 1837

à 1854, a obtenu les récompenses suivantes : médailles

de 2' classe 18"i4 et 1833 (Expos, univers.). Chevalier

de la Légion d'honneur en 1834, il fut nommé oflicier

du même ordre en 1861. Nombre de ses tableaux ont

été gravés par Jazet, Garnier, Jouberl et Hymely. .\d. T.

BlHL. : K. Wev, Elude biograpliique en Uite du Cata-
logue de l'ExposUion posUnune des Œuvres d'Hipp. Bel-
langé à l'Ecole des Beaux-Arts (18ij7). — Bellieu ue la
Chamgneuie, Dict. des art. franc. — Gabet, Diction, des
a7-t. frane. du m\" siècle. — J. Adbune, Hipp. Bellangé
et son amvre ; Paris, 188u, in-8. — H. Beraldi, Les Gra-
veurs du .MX* siècle (IS8ô).

BELLANGÉ (Eugène), peintre français contemporain,

né A Rouen en 1837. Fils du peintre de batailles, Hippo-

lyte Bellangé, cet artiste adopta le genre de son père, mais

sans atteindre ses qualités ; la peinture de ses tableaux,

quoique tacile et agréable, manque de vigueur et d'éclat.

Après avoir reçu les principales notions artistiques de son

père, il entra dansl'atelijr Picot et se tit inscrire à l'Ecole

des Beaux-Arts en 1837. Les plus remarquables de ses

nombreuses toiles sont : La Carde à Magenta (S. 1861,

début) ; le Drapeau du9l' de ligne à Solférino (S. 1863);

Combat de f'atestro (S. 1868) ; Episode de la bataille

de l'Aima ; le 36' de ligne, arrivant au secours des

zouaves, s'empare des hauteurs voisines du télégraphe

(S. 1868; la composition de ce tableau est d'Hippo-

lyte Bellangé); le Déluge au camp; suites de l'orage

du 21 juin I8G8 à Saiiit-Maur (S. 1870) ; Sainte-

Adresse, Seine-Inférieure (S. 1873) ; Du haut des

[alaises; le Tréport, Seine-Inférieure (S. 1878);
l'Assaut (S. 1879); Un Tirailleur; Italie, 1859;
Aquarelle (S. 1880); la Maison du sabotier (S. 1883) ;

Souvenir du camp de Châlons (S. 1886). Ad. T.

BELLANGER (Jean-Achille), dessinateur et graveur

français du xviu'^ siècle. 11 était conseiller du roi sous

le règne de Louis XV, et s'adonnait à l'art en amateur

Son œuvre, dont il a offert un exemplaire au Cabinet des

estampes de Paris, se compose de vingt et une pièces,

toutes do sa composition, qui témoignent de son habileté

dans le dessin ainsi que de la l'aeilitc avec laquelle il

maniait la pointe et le burin. Les plus anciennes en date

sont : /(/ Vierge avee l'enfant Jésus et sainte Geneviève
et le Denier de César (1743); la plus importante a pour

sujet : .Saint Paul prêchant dans Athènes (1749). Il

faut encore mentionner ses Sept Sacrements, suite de

8 pi. avec un titre (1746-1768). G. P-i.

BELLANGER (Erançois-Joseph), architecte français

(V. lÎÉlANGEli).

BELLANGER (Marguerite), actrice des Folies-Drama-

tiques. Marguerite Bellanger eut son heure de célébrité sous

le second Empire, mais sa vogue est due beaucouj) plus à
l'éclat de ses aventures galantes avec rem|)ereur qu'à la

création des rôles qu'elle a joués. Dans lespajjiers intimes

qui, après la chute de l'Empire, ont été découverts aux
Tuileries et publiés, il a été trouvé, dans une liasse sur

laquelle l'empereur avait mis de sa main : à conserver, deux
lettres de Marguerite Bellanger. L'une des deux lettres,

très curieuse, était adressée à Napoléon III et portail cette

appellation : Cher seigneur. Marguerite Bellanger y assu-

rait l'empereur de tout son amour, ainsi que de tout son

respect, et l'informait que pour sa tranquillité elle était

prête à tous les sacrifices, et en particulier, s'il le fallait,

à quitter la France. Ch. de L.

BELLANI (Angelo), physicien italien, né à Monza le

31 oct. 1776, mort à Milan le 28 août 1852. H était

membre de l'Institut lombard-vénitien , de la Société ita-

lienne, et chanoine de .Milan. Il 'est surtout connu en

France par son thermoraétrographc. Il a publié divers

mémoires de physique, principalement sur la chaleur.

Voici les plus importants : sur V Ebullition des liquides

{Giornale di Fisica di Pavia, 1809 et 1810, t. Il et 111) ;

sur VAscension des liquides dans les tubes capillaires

(même recueil, t. 111) ; sur un Nouveau Termographe
(id., t. IV, 1811) ; sur VEinploi du phosphore dans les

mesures eudiométriques (id., t. VI et Vil) ; sur Ylncer-

titude du point de fusion de la glace, 1822 (V. Brugna-
telli Giorn.}; sur un Nouveau Thermobaromètre, 1827
(Brugnatelli Giorn. \); sur le Thermomètre (Poligra-

fo, IX, 1832); sur un Collecteur de chaleur iAnn.
des Se. Lombardo-Venit

.
, VI, 1830); Nouvelle forme

de baromètre {Bihl. Ital., XCIX, 1840). A. Joannis.

BELLANO (Bartolomraeo), sculpteur et fondeur padouan

du xv« siècle (V. Vellano).

BELLA-PERTICA, jurisconsulte français (V. Belle-
perche).

BELLARDI (Carlo-Antonio-Lodovico), médecin et bo-

taniste italien, né à Cigliano (Vercellais) en 1741, mort

à Turin en 1828. 11 lit ses études à Turin, y fut reçu

docteur en 1763 et nommé en 1764 membre du Collège

de médecine. Il aida Allioni dans la publication de sa

flore piémontaise et fut directeur du jardin botanique

du Valentin qu'il réorganisa complètement. — Outre des

manuscrits d'une grande valeur, il a laissé : Diss. de

mimosa sentienle (Turin, 1764, in-8) ; Osservaùoni

botaniche cou un saggio d'appeîidice alla Flora Pede-
montana del medico Lod. Bellardi, etc. (Turin, 1788,

in-8) ; Appendix ad Floram Pedemontanam (Turin,

1792, in-'i, pi. col.) ; Stirpes novœ vel minus 7iotœ

Pedemontii (Turin, 1802, in-8) ; Saggio botanico geor-

gico intorno l'ibridismo dette plante, etc. (Milan,

1809, in-8) ; plus, des travaux sur les Moyens de nourrir

les vers à soie sans feuilles de mûrier (1807, in-8) ;

sur le Ver solitaire (1792), sur une Espèce de cassia

qu'on peut substituer au séné (1805, in-8), sur les

Différentes espèces de rhubarbe cultivées en Piémont

(Turin, 1806, in-8), etc. D'^ L. Hn.

BELLARDIELLA (ZooL). Genre de Mollusques-Gastéro-

podes, de l'ordre des Prosobranches, établi en 1883 par le
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D' Fischer \Maii. conch.) pour un groupe d'esptres déta-

ché du genre Pleurotome (Y. ce mol) et se ditTérenciant

par une forme élancée, par une ouverture régulière à

sinus suturai bien distinct, à bord externe mince. Chez

ces espèces, les tours de spires sont ornés de cotes obliques

arrondies et de sillons décuneuts.Le Bellardiella friiyiUs

est une coquille de petite taille, allongée, fusitorme, à

spire élancée ; les tours sont aplatis en leur partie supé-

rieure, convexes ensuite, garnis de côtes longitudinales,

bien arrondies, coupées par des cordons décurrents d'une

grande finesse; ouverture un peu alloni;ée, terminée en

un canal court, droit, bien ouvert; bord externe tranchant

et très arqué. Le genre DellardLila a pour synonyme :

Bellardia fiucquoy, Daulzenberg et Dolt'us, qu'il ne faut

pas confondre avec le Ucllardia de Mayer, 1870, ce dernier

désignant un groupe de Ceriihidœ lossiles. 11 existe encore

un genre licllarduila établi par Tapparone-Canefri, posté-

rieurement à celui dont nous nous occupons, pour des

espèces de la famille dee Pupinidœ. Le BeUardiu fragilis

vit sur toutes les eûtes de la Méditerranée. J. Mabille.

BELLARMIN (Kobert-Lrançois-Homulus), jésuite, car-

dinal et archevêque, bavant et habile controversiste, le doc-

teur éminent du catholicisme ultramontain, né 4 oct. loW
à Montepiilciano (Toscane), mort le 17 sept. 1621. Il était le

troisième fils de Gynthia Cervin, sœur du cardinal qui fut

pendant vingt-deux jours le pape Marcel H (15do). Son

père, Vincent Bellarniino, appartenait à une famille noble,

mais ruinée. Après avoir passé une année à l'université

de Padoue, où il avait été |)lacé pour étudier le droit, le

jeune Bellarmin résolut d'entrer dans la Société de Jésus,

il commença son noviciat à Rome (1360). Lorsqu'il eut

reçu l'enseignement des humanités, ses supérieurs l'en-

voyèrent à Padoue pour suivre les cours de théologie. En

1361), ils le dirigèrent sur Louvain. L'année suivante,

Bellarmin y prolessa la théologie, commentant avec un

Î;rand succès la Somme de saint Thomas d'Aquin, que

gnace de Loyola avait recommandée dans les Constitu-

tions. Après un séjour de sept années en celte ville, il dut

la quitter, à l'apiirothe des troupes du prince d'Orange; il

se réfugia à Douai, d'où Grégoire Xlll le rappela pour

enseigner la controverse dans le Collège Romain nouvelle-

ment fondé. En 1590, Sixte V l'adjoignit à H. Gaétan,

son légat en France : Bellarmin devait, dans les occasions

propices, discuter contre les huguenots. Ce qui parait cer-

tain, c'est qu'il les combattit en prenant part aux fac-

tionsde la Ligue et à la résistance des Parisiens assiégés

par le roi. 11 demeuru dix mois en France, puis rentra en

Italie et fut promu successivement à diverses charges et

dignités, soit dans la Société de Jésus, soit auprès du

pape. Grégoire XIV l'employa à la révision de la Vulgate;

Clément VllI le nomma son confesseur, et le fit cardinal

(1398). Bellarmin n'accepta ce titre que par contrainte,

menacé, dit-on, d'anathème, s'il s'obstinait en son refus.

En 160'2, on lui donna l'archevêché de Capoue; il y tra

vailla avec un zèle pieux au rétablissement de la disci-

pline et au retranchement des abus. A la mort de Clé-

ment VllI, dans le conclave qui élut Léon XI, beaucoup

de voix se réunirent sur son nom ; cependant on ne le pré-

sentait point encore comme papable. Dans le conclave sui-

vant, qui eut lieu la même année, il est probable que ses

partisans auraient formé la majorité, s'ils n'avaient point

été vivement combattus par la faction du cardinal Aldo-

brandini, qui réussit à faire prévaloir chez plusieurs cardi-

naux les alarmes qu'inspirait l'accroissement de la puis-

sance des jésuites, et la crainte de se donner un pape trop

vertueux ou trop si.rupuleux. Bellarmin resta étranger à

CCS compétitions : il redoutait la tiare autant que d'autres

la convoitaient; plus tard (1614), il fit très solennelle-

ment le vœu, si elle lui était imposée, de ne jamais éle-

ver aucun de ses parents ou alliés au cardinalat ni à

aucun titre temporel dépendant de l'Eglise. Paul V fut

élu (1603); voulant retenir auprès de lui celui qu'on lui

avait opposé comme concurrent, il le nonnna, dès son

avènement, bibliothécaire du Vatican. Bellarmin, fidèle à

ses principes de désintéressement et à ses maximes sur le

devoir de résidence, se démit alors de rarchevêché de

Capoue. Vers la fin de sa vie. il administra pendant
quatre ans, en l'absence du titulaire, l'évéché de Monte-
piilciano, sa ville natale : puis il se retira à Rome, dans
une maison de son ordre, le collège de Saint-André,

ou il mourut, chargeant le jésuite Eudœmon Johannes, de
témoigner publiquement qu'il mourait dans la foi qu'il

avait toujours professée et défendue. — Il jouissait d'un

tel renom de sainteté qu'il fallut poster les suisses de la

garde du pape autour de son cercueil, afin d'écarter la

toule qui s'efforçait de s'approcher du corps pour le tou-

cher et le baiser. Tous les objets dont il s'était servi

furent enlevés et pris comme reliques. En 1674, la Con-

grégation des Rites reçut l'ordre de procéder, en vue de

la béatification, aux informations nécessaires sur sa vie et

sur ses miracles. De nombreuses biographies ont été com-
posées en ce sens par ses admirateurs. Néanmoins, cette

béatification a été indéfiniment ajournée, non parce que

les vertus et les miracles manquaient à Bellarmin, mais
parce que ses écrits sur l'autorité des papes et des

princes et le droit des peuples alarmaient ou blessaient

des puissances que l'Eglise était autrefois torcée de ména-
ger. L'opposition fut principalement dirigée par la cour

de France et par le cardinal Passionei, qui tira argument
contre la sainteté de Bellarmin, d'un mémoire trop louan-

geur ou trop satisfait, que celui-ci avait composé sur sa

propre vie. Ce mémoire, qui a été imprimé, est presque

introuvable aujourd'hui.

Il serait ditûcile de trouver chez Bellarmin aucun des

traits sous lesquels, d'après le type convenu, on représente

d'ordinaire les jésuites. La sincérité de sa dévotion, sa

charité et le désintéressement de son zèle, n'ont jamais

été contestés que dans des libelles émanés de basses offi-

cines protestantes, tels que la Fidèle et Véritable Histoire

de la mort désespérée de Hooert Bellarmin, jésuite. En
sa grande œuvre de controverse, il résume les argu-

ments de ses adversaires avec une probité à laquelle

d'éminents auteurs protestants ont rendu justice, mais qui

peut-être a nui à la propagation de ses écrits : les habiles

parmi les catholiques estimant qu'il est imprudent et dan-

gereux d'exposer les opinions des hérétiques, en leur lais-

sant quelque apparence de raison. Pour le maniement des

affaires ecclésiastiques, il prétendait que « une once de

paix vaut plus qu'une livre de victoire ». Dans les ques-

tions relatives à la grâce, en un temps où le molinisme

florissait déjà, il s'abstint des doctrines qui prévalaient

dans son ordre, et il resta un thomiste intransigeant, à ce

point que les jansénistes ont cru parfois pouvoir invoquer

son autorité et le citer comme augustinien. Il réprouvait

dans les litanies de la Vierge les invocations trop méta-
[ihoriques, et celles qui semblent la déifier.

Dans la lutte engagée alors entre le catholicisme et le

protestantisme, et à laquelle les jésuites prirent une part

si active et si décisive, Bellarmin partage avec Baroiiius

l'honneur d'avoir fourni aux défenseurs de l'Eglise romaine

leurs armes les plus puissantes. Ce que Baroiiius fit pour

l'histoire, par ses Annales ecclesiastici (1588), Bellar-

min l'avait fait, dès 1581, avec une valeur plus grande,

pour la controverse théologique, par la publication de ses

Disputationes de controversis fidei ndversus hujus tem-

poris hœrcticos (Rome, 1581, 1382 et 1392, 3 vol. in-

fol. ; la dernière édition revue par l'auteur est de 1596,

4 vol. in-fol. La liste en a été reproduite dans les édi-

tions qui ont paru à Ingolstadt, 1601, à Lyon, 1604, à

Paris, 1608, 1615, etc, et 1688, édition des Triadelphes;

à Prague ou à Milan, 1721, 4 vol. in-fol. La meilleure

est celle de Rome, 1832-1840, 3 vol in-4), qui con-

tiennent la substance des leçons qu'il avait données au

Collège Romain. La vigueur des coups que cet ouvrage

portait à leur cause fut ressentie si vivement chez les

protestants, que leurs écrivains les plus distingués, tels
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que Martin ChemniU, Jean Gerhard et Charnier, s'atta-

chèrent à le réfuter : longtemps même après la mort

du redoutable jésuite, on composait encore des Anti-

bellnrmin. Les catholiques, de leur côté, étaient partagés

à son égard entre la reconnaissance des éminents ser-

vices qu'il avait rendus à leur religion et l'aversion que

ses doctrines sur le pouvoir suprême des papes et les

droits des peuples inspiraient aux clergés nationaux qui

avaient retenu un reste d'indépendance, et aux délenseurs

de la souveraineté des princes et do l'autorité des magis-

trats teni|)orels. Ces doctrines sont exposées dans diverses

parties des Disputationes, mais i)Uis spécialement dans

celle qui a pour titre De sumrno pontifice capite totiiis

militantis Ecclesice; dans trois écrits puldiés en itJOG

contre le gouvernement de la république de Venise, et

contre Fra Faolo Sarpi, son défenseur ; dans le livre De
potestate summi pontificis in rébus temporalibus

(Rome, 1610), dirigé contre un évêque catholique d'An-

gleterre, qui, malgré la défense du pape, avait prêté le

•Serment d'allégeance exigé par Jacques l" à la suite de

la Conspiration des poudres. Ce dernier livre provoqua de

la part de Jacques 1*' K'Admonitio régis Magnœ Britanniœ

ad principes Christianos ; il lut prohibé en France par

arrêt du parlement de Paris; mais le crédit des jésuites le

sauva d'une condamnation plus infamante.

La tendance générale des théologiens jésuites, fort natu-

relle d'ailleurs chez eux, est d'attribuer au pape dans

l'Eglise et, par suite, dans les Etals chrétiens une fonc-

tion et des pouvoirs analogues à ceux que le général

exerce dans leur ordre, et de faire ressortir de lui l'intel-

ligence, la conscience et la volonté de tous. Dans l'ordre

spirituel, Bellarmin acceptait cette conception, sans la

moindre hésitation et avec toutes ses conséquences: il

professe que le pape est l'âme de l'Eglise; sans lui, elle

serait un corps mort ; il est un monarque absolu, auquel

une obéissance inconditionnelle est due. Si le pape ordon-

nait de commettre un péché ou défendait de pratiquer la

vertu, l'Eglise serait tenue de croire que les vices sont des

vertus et les vertus des vices; mais comme cette hypo-
thèse absurde ne peut se réaliser, le pape est nécessaire-

ment infaillible. Il est supérieur aux conciles généraux, et

il n'est justiciable d'aucune juridiction ; car il est la source

d'où découle toute juridiction ecclésiastique : la juridiction

des évêques n'est qu'une émanation de la sienne. —
En l'ordre temporel, Bellarmin s'abstient des formules

aggressives et menaçantes pour l'autorité des princes et

des Etats, employées par les jésuites Azorius, Cornélius a

Lapide, Santarelli et plusieurs autres qui proclamaient

l'omnipotence du pape, prétendant qu'il doit exercer en

toutes matières un pouvoir absolu et direct; qu'il a le droit

de commander aux princes, de les destituer pour leurs

péchés ou leur incapacité, de délier leurs sujets du ser-

ment de fidélité, d'attribuer leurs Etats à d'autres princes,

de les condamner à l'emprisonnement et même à la peine

de mort. Mais, sous des formes mystiques et par voie

détournée, sa doctrine aboutit aux mêmes conséquences :

« Le pouvoir spirituel, écrit-il, est au pouvoir temporel

ce que l'esprit est au corps. La chair est placée sous la

direction de l'esprit. Il est vrai (|ue l'esprit n'empêche

point la chair d'exercer ses fonctions naturelles; néan-

moins l'esprit commande à la chair, il la châtie quand il

est besoin, et lui impose des jeûnes et des mortifications

salutaires. De même, le pouvoir spirituel : il ne s'ingère

point dans le maniement des affaires temporelles, tant que

l'ordre supérieur dont il a la garde ne l'exige point ; mais

quand cet ordre est mis en péril par les puissances tem-

porelles, le pouvoir spirituel doit les châtier par tous les

moyens qui peuvent présenter quelque efficacité. Si le salut

des âmes l'exige, le pape a le droit de changer le gouver-

nement, de l'enlever aux uns et de l'attribuer à d'autres,

d'édicter des lois civiles et de les abroger, et de juger en

dernière instance les rois et les princes. » Bellarmin

affirme aussi qu'il n'est pas permis aux chrétiens de laisser

sur le trône un prince hérétique ou incrédule, s'il veut

amener ses sujets à l'hérésie ou à l'incrédulité. C'est le

|»ape (jui décide sur ces cas et qui déclare si tel ou tel

prince doit être déposé. Sixte V ayant trouvé insullisante

i'a'hrmation indirecte de l'autorité suprême des papes con-

tenue dans la disputatio de Sumrno l'onti/ice capilc

lutius miliUuilis Ecclesice, elle fut mise à l'index, et ce

fut seulement, paralt-il, après la mort de Sixte que
celte censure fut retirée ex Indice probosorum libro-

rum.
Outre ceux qui ont été déjà mentionnés, Bellarmin a

laissé un grand nombre d'écrits. Voici les titres des prin-

cipaux : Dicliinraxione piu copiosa délia dotlrina chri-

slianu (Borne, 1G03, in-4), ce calécliisme romain est un
des livres qui ont eu le plus d'éditions et de traductions;

il lut proiiibé à Vienne en 1775, comme contraire aux
droits de la puissance temporelle ; Expkmatlo in l'salmos

(Uome, 1611, in-4); De Scriptorlbus ecclesiasticis ctim

hrevi clironologia ab orbe condito ad atmum i6l3
(Bome, 1613, in-4; Lyon, 1673, in-8) : catalogue sans

critique des écrivains ecclésiastiques jusqu'en loUO; in-
stitutiones linguœ hebrakœ (ïw\n, 1616, in-8) ; Adino-
nitio ad eplscopum Theanensem, nepotem siium (Paris,

1618, in-12; Wurtzbourg, 174U) : sur les devoirs des

évêques ; De editiunc latina Vutgata, quo sensu a conc.

Trid. definitum sit ul pro Authentica habcalur {Wurii-

bourg, 1749, in-4); Detranslalione imperii: dans ce livre

écrit contre Flacius lllyricus, un des auteurs des Centu-
ries de Magdebourg, Bellarmin prétend que c'est par

l'autorité des papes que l'empire a été transféié des Giecs

aux Francs, et ensuite de la famille de Charlemagne à

celle des Othons ; De Ascensione mentis in Deum per
sealas rerum creatarum, traduit par le P. Bignon, suus

le titre Degrés pour élever son âme à Dieu (Paris, 1701,
in-l:2) ; De Gemitu Columbœ, où Bellarmin écrit qu'une

des choses qui doivent faire gémir les bonnes âmes, c'est

le grand relâchement de quelques ordres religieux. Une
édition de ses OEuvres complètes a été faite à Cologne

(1617-16'20, 7 vol. in-fol.), une autre à Venise par les

soins de Maff'eo (1721-1728,5 vol. in-fol.), et une der-

nière à Paris par J. Favre (1873-1874, 12 vol. in-4).

E.-H. VOLLET.
BiBL. : FuLiOATTi, VUa del cardinale lî. Itrllarinino;

Rome, 1634, in-4; traduit en français; Paris, 16-5. — Mar-
cellin Cermnus, De Vita et morihns Ueltarmini ; Sienne,
\(ill, in-8. — Edouard Coffin (K. C), De Morte cardinalis
liellairnini ; Saint-Onier, 1623. — Daniel Bartoli, De Vita
Bcllarmini ; Rome, 1677. — Le P. Frizon, jésuite, Vie de
Hellarmin ; Nancy, 1708, in-4. — L'abbé Daras, Essai
historique sur le carditial BeUnrmin, en tête de ['Explica-
tion des Psaumes; Paris, 1856, 3 vol. in-8.

BELLARI ou BALHARl. Ville de llnde anglaise, pré-

sidence de Madras, dans une position stratégique impor-

tante sur le chein. de fer de Bombay à Madras; 53,460
hab. (en 1881), dont 13,000 musulmans et 3,600
chrétiens. Climat malsain. Au N.-E. sont les ruines de

Bisnagour. Le district de Bellari a 28,144 kil. q.

et 1,336,696 hab. C'est une plaine déboisée et sans

eau.

BELLART (Nicolas-François), avocat et magistrat

français, né à Paris le 20 sept. 1761, mort le 7 juil.

1826. Inscrit au tableau des avocats en 1783, il ne fit son

véritable début que sept ans après, devant le tribunal du
17 août 1792. Son éloquence et son habileté arrachèrent

successivement aux bourreaux M""^ de Bolian, Dufresne

de Saint-Léon et Lacoste, dernier ministre de la marine

sous Louis XVI. Dans la défense de Lacoste, Bellart fut si

éloquent, que son client dit qu'il l'avait lui même écouté,

comme s'il s'était agi du salut d'un autre. D'aussi

beaux succès plaçaient naturellement Bellart au rang des

avocats entre lesquels Louis XVI dut choisir un défenseur
;

il fut proposé par Tronchet, et sa jeunesse seule fut cause

qu'on lui préféra Desèze. Après la condamnation du roi,

toute liberté ayant cessé pour la défense, Bellart quitta

Paris et passa les deux années de la Terreur successive-
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ment à Honfleur, à Melun et à Franconville. Lorsqu'on

cul rétabli une magistrature régulière, il vint reprendre sa

place au barreau de Paris, sous le titre de défenseur offi-

cieux. C'est alors qu'il dcfcmlit et sauva de la mort le

général Mcnou, puis, sous le Directoire, l'abbé Salaraon,

enfin, sous l'Empire, Moreau et M"° de Circé. La défense

de M"» de Circé fut son dernier plaidoyer : la parole

avait usé son tempérament, et il dut, à l'âge de quarante

ans, quitter le barreau pour se borner aux travaux de

cahinet. Il fut alors, grâce au crédit de Frochot, nommé
membre du conseil général du département de la Seine

et devint l'orateur ordinaire de celle assemblée dans les

cérémonies d'apparat. Il trouva dans ces solennités des

occasions fréquentes de payer à Napoléon le tribut de son

admiration ; il n'en laissa échapper aucune et fut un des

j>reiniers à le proclamer ^)'nnd/ior?!me. Cela ne l'empêcha

pas, en 1814, de faire subitement acte d'indépendance,

presque de rébellion, en prenant l'initiative de la fameuse

adresse signée le l*"' avr. par le conseil général de la

Seine. Celle adresse, dont il était le rédacteur, s'expri-

mait ainsi : « Vos magistrats seraient traîtres envers

vous si, par de viles considérations personnelles, ils

comprimaient plus longtemps la voix de leur conscience
;

elle leur crie que vous devez tous les maux qui vous

accablent à un seul homme... le plus épouvantable oppres-

seur qui ait pesé sur l'espèce humaine... » Cette attitude

ne tarda pas à être récompensée: Louis XVIll donna à

Bellart des lettres de noblesse, un brevet de conseiller

d'Etat et de grand officier de la Légion d'honneur. Pen-
dant les Ccnt-Jours, Bellart se relira en Hollande, puis en

Angleterre. Rentré en France, aussitôt après le retour de

Louis XVIII, il fut nommé, le 14 août 1X15, procureur

général près la cour royale de Paris.

Alors commença pour Bellart une vie nouvelle, toute

militante : il ne cessa de combattre, en effet, avec un

véritable acharnement tous les adversaires de la légiti-

mité. Sa première procédure fut l'acte d'accusation du
maréchal Ney, poursuivi devant la chambre des pairs

comme fauteur de l'adaire du 20 mars. Quelque violent

que se montra Bellart à cette occasion, il est certain qu'il

crut remplir un devoir: le jour même du procès, ses

amis le virent profondément affligé, ému jusqu'aux larmes

d'avoir à accomplir une tâche si douloureuse. Son réqui-

sitoire le plus célèbre est celui qu'il prononça, le 21 août

1825, contre les rédacteurs du Courrier français et du

Constitutionnel, accusés de tendances antireligieuses. Ce

réquisitoire, qui est un chef-d'œuvre de dialectique, ne

put cependant empôulicr l'acquillement des rédacteurs

poursuivis. Découragé par cet échec, Bellart offrit sa

démission ; mais le roi la refusa. Il continua en consé-

quence ses fondions et les exerça jusqu'à sa mort. Bellart

avait été nommé député de Paris en 1815, 1816, 1818

et 1821 ; mais il ne se fit remarquer à la Chambre que

par de petites allocutions et quelques discours sans auto-

rité.

On a de Bellart, outre ses divers plaidoyers ou mémoires,

discours à la Chambre des députés, ou discours de rentrée,

recueillis dans leur temps : un Eloge de M. Ferey, avo-

cat ; un Essai sur la légitimité des rois, considérée

dans ses rapports avec l'intérêt des peuples et en par-

ticulier avec l'intérêt des Français; enfin des Œuvres
complètes (1X27-1828, G vol. in-8) et où se trouvent

recueillis ses principaux plaidoyers et ses articles de cir-

constance. Georges Lagrésille.

BELLAS. Ville de Portugal, prov. de l'Estremadure, avec

des eaux ferrugineuses et un beau château de plaisance, est

la principale station intermédiaire du petit chem. de fer de

Lisbonne à Cintra. Pop. : 8,000 hab.

BELLASIO ou BELLATO (Jean-Bapliste), savant ita-

lien, né cl mort à Brcscia dans le cours du xvi* siècle.

11 aimait, dit son bioL^raphe Cozzando, l'élude des choses

rares, singulières et merveilleuses. On lui doit un traité

de sténographie ou plutôt de cryptographie : // verv

modo di scrivere in cifra con facilita, prcstexm c"

siruren-a (Venise, 1553, et Brescia, 1564, in-4). R. G.
RinL. : L. Co/.zando, Libraria llresciana; Urescia, IG82.

in-4.

BELLATRIX (Astron.) (la Guerrière). C'est l'étoile y
de la constellalion d'ORiON, étoile rougeâtre de seconde
!,',randeur, située à l'épaule occidentale, c.-à-d. à la partie

supérieure et occidentale de la belle constellalion d'Orion.

Sa position movenne pour 1888 a pour coordonnées :

A\ = 5"iy'"7»,"' 48 ; D = +6' 14'o0",9. L. B.
BELLAUDIERE ( L. de la), poète provençal du

w" siècle (V. La Bellaudii'crk).

BELLAVÈNE (Jacques-Nicolas, baron), général fran-
çais, né à Verdun le 20 oct. 1770, mort à Milly (Seine-

el-Oise) le 8 fév. 1826. Engagé comme simple cavalier,

il devint général de brigade en passant par tous les

grades de la hiérarchie militaire. H eut la jambe
emportée par un boulet à la bataille de Rastadt. Il fut

inspecteur des écoles militaires et eut ensuite la direction

de celle de Saint-Germain. Son nom est inscrit sur l'are

de triomphe de l'Etoile. On a de lui : Cours de inathé-

luatiiiuesii l'usuf/c des écoles militaires (1813).
BELLAVIA (Marc-Antonio), peintre-graveur italien,

originaire de Sicile, vivait à Rome au xvii« siècle. Titi

cite quelques peintures de lui dans des églises de Rome
(S. Maria in Aracœli, S. Andréa aile Fratte), mais il est

plus connu comme graveur. Ses estampes sont habi-
tuellement signées de son monogramme ; une seule,

Sainte Madeleine, porte son nom en toutes lettres :

Marcus Antonius belavia in. et pr. Rome.
BiBL. : P.-A. Orlandi, Abecedario pittorico; Naples,

1733, in-4. — Tni, Ainmaestramento utile e curioso di
Pitlura, Scitltur^i c Archilellura nelle chiese di Roma ;

Rome, 1(186. — Bar r.-<cH, Le Peiritra Graveur, t. XX.

BELLAVILLIERS. Corn, du dép. de l'Orne, arr. de

Mortagne, cant. de Pervenchères ; 579 hab.

BELLAVITIS (comte Giusto), malhématicien italien,

né à Bassano (Vénétie) le 22 nov. 1X03, mort à Tezze,

près de Bassano, le 6 nov. 1880. Trop pauvre pour faire

des études régulières, il apprit seul, et presque sans livres,

les mathématiques, la physique, la chimie, le latin, le

grec, le français et six autres langues ; à quinze ans, il

connaissait déjà le calcul différentiel et intégral. Il dut

néanmoins se contenter pendant plus de vingt années du

modeste emploi de secrétaire de sa commune, con-

sacrant ses loisirs à ses études favorites, et entretenant

avec quelques savants, dont il avait fait la connaissance

dans ses voyages à Padoue, une correspondance très sui-

vie. En 1843, il fut enfin nommé professeur de mathé-
matiques au lycée de Vicence; deux ans plus tard, il

obtenait la chaire de géométrie descriptive à l'Université

de Padoue et recevait, sans examen, le titre de docteur

en philosophie et en mathématiques. Toutes les sociétés

savantes lui furent dès lors ouvertes : déjà membre de

l'Institut vénitien, il fut admis à la Société italienne des

Quarante et à l'Académie de Padoue. Professant des idées

libérales, il encouragea, en 1862, la jeunesse de Padoue à

se ranger sous le drapeau de Victor-Emmanuel, et, en

1866, il fut nommé sénateur du nouveau royaume. —
Bellavitis est surtout connu par son ingénieuse Méthode
(les équipotlences, dont il a donné la théorie dès 1832,

et qui, adoptée depuis longtemps en Italie et en Allemagne,

n'a pénétré ciiez nous que depuis une quinzaine d'années

et seulement grâce aux effoits de MM. Houel et Laisant

(V. Equipollence). h a en outre laissé un nombre

presque incroyable de mémoires et de notes, où les ques-

tions les plus diverses se trouvent traitées, et dont les

plus remari|uables sont relatifs aux quantités imaginaires,

à la résolution des é(|uations et au calcul des quaternions.

Tous ces écrits, où une rare concision s'allie à une grande

largeur de vues, sont pleins d'idées nouvelles et ont fait

faire à la science de grands progrès. Plus de deux cent

cinquante ont déjà été publiés. Nous citerons : Leùoni
di geiiinefria descrittiva con note contenentl i prin^
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cipî délia genmetna superiore ossia di derivaz'iouc

(Padone, 1851, in-4; dSoS, in-4); Sjwxizione dcl

mctndo d('lle cquipnllinr-^e (Modène, McDinr. socictd

ital., XXV, 18bi ; trad. tranç. par M. Laisant : Paris,

1874, in-8) •. Calmlo dcl quatcriilnni dell'UaniUton

e suc relaxlonl col mctndo dcllc cquipollom (Modène,

Mcmnr. xncictd liai., 18o8); Teoria dcllc sosfifn-

zinni llucarl del Salmoii {Attl Ist. Vcnctn, VI, 3,

1862) ; Dctcnniiiax-iotic niimerica dcllc radicl imma-
qlnaric dcllc cquaxioni algchriclic (Mciiior. Ist. Vcncto,

XL 1864); Lc:-ioiii di q)wmo))ica(Vàdoi\e, 1869, in-8);

liuuisunto (telle Ic-Joni di gcomctria lumlitica (Padoue,

1869, in-4) ; Riaminto dcllc hrJoni di aUjchra

(Padoue, 187o, in-4) ; SuH'origine dcl mclodo dcllc

eqtnpnllciiic (Mcmm-. ht. Vcncto, XIX, 1876) ; Dci

lihri di rnginnc a scriftura doppia c dclla Logismngra-

fia (Mem/ii: /.s7. Vcueto, XXI, 1880). Il a enfin écrit

régulièrement, de 1859 à 1880, dans les Atti dell'lsti-

tilto Vcnctn, une revue des journaux scientifiques du

monde entier : huit cent cinquante-sept questions de mathé-

matiques se trouvent analysées et résolues dans cette

vaste publication. — Son fils, Erncsto, né en 1843, est

professeur de géométrie descriptive appliquée à l'univer-

sité de Padoue, et a publié différents ouvrages de mathé-

matiques. Léon Sagnet.

BiBL. : Leonazzï, Comivemnrazione dcl conte Giusto
Ilellavilis ; Padouo, 1881, in-4.

BELLAY (Le). Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Pontoise, cant. de Marines ; 150 iiab.

BELLAY (Famille du). Si l'on en croit Moréri (Dicl.

historique au mot Bellay), la famille de ce nom remon-

terait à un certain Emenon qui fut comte de Poitiers et

d'Angoulême à la fin du viii° siècle. Quoi qu'il en soit, la

tige de la famille parait être très authentiquement Bellay

ou Berlay qui fut seigneur de Montreuil (V. Montreuil-

Bellaï), épousa Adélaïde de Saumur et mourut en 966.

Son petit-fils, Hugues-Renaud, après avoir été trésorier

de Saint-Martin de Paris, devint archevêque de Reims en

1085 et mourut en 1096. Giraut II du Bellay, sénéchal

du Poitou, fut le favori du roi Louis le Jeune et fonda les

abbayes de Brignon et d'Asnières-Bellay. La protection

royale ne l'empêcha du reste pas d'être fait prisonnier à

deux reprises par le comte d'Anjou dans son château de

Montreuil. Il mourut à la fin du xii» siècle. Son fils Ber-

lay IV accompagna en Terre-Sainte le roi d'Angleterre,

Richard Cœur de Lion. Au xiv« siècle, Hugues VI assista

aux batailles de Cérisoles et du Mont-Cassel. De ses petits

fils, l'un, Jean, mourut évéque de Poitiers en 1434; un

autre, Hugues VU, qui avait épousé Isabelle de Montigny,

fut tué à Azincourt avec son fils Bertrand. Deux autres des

fils de ce môme Hugues VU furent également tués à

l'ennemi, l'un, Jean U, chambellan de Charles VII, à

Gravant (1423); l'autre, Pierre, à Verneuil (1424). Un
autre, Jean, mourut en 1479 après avoir été successive-

ment évêque de f'réjus (1457) et de Poitiers (1461).

Enfin leur frère Jean III, mort en 1481, fut chambellan de

Charles Vil et de René d'Anjou, chevalier de l'ordre du

Croissant, commandant de l'arrière-ban et garde des bar-

rières des Etats-Généraux. Il eut de sa femme Jeanne Logé,

dame de Bois-Thibaut, onze enfants, dont six fils et cinq

filles. Les six fils furent : 1° Eustache du Bellay, écuyer

tranchant et conseiller chambellan de René d'.\njou, qui

se fit prêtre après la mort de sa femme, Catherine de

Beaumont, et mourut tn odeur de sainteté ;
2" Louis du

Bellay, abbé de Saint-Florent ;
3° Picné, abbé de Notre-

Dame la Grande à Poitiers; 4" Jean du Bellay, tige des

seigneurs de Flotte; 5" Martin du Bellay, prieur de Saint-

Martin de Thouars ;
6" Louis du Bellay, tige des seigneurs

de Langey,

Guillaume du Bellay, sieur de Langey, fils de

Louis de Bellay et de Marguerite de la Tour-Landry, né

au château de Glatigny, prèsMontmirail, en,1491, mort à

Saint-Symphorien le 9jaiiv. 1543, général, diplomateet
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écrivain fran(;ais. II arriva à la cour vers 1515. On sait

peu de choses sur ses premières années. Toujours est-il

qu'il se trouvait au siège et à la bataille de Pavie oii il fut

lait prisonnier. S'étant racheté |)res(|ue aussitôt, il revint

en France et fut envoyé par la régente auprès de Fran-

(.oisl" captif. En 1526 il partit pour l'Italie, chargéd'une

mission extraordinaire, pour soutenir à Home les intérêts

du chancelier Duprat qui voulait être cardinal et ceux du
cousin de Montmorency Dinteville qui demandait Pévèché

dAuxerre. Il y revint à la fin de l'anuHe, contribua à

détourner de Florence les soldats de Bourbon et à préserver

ainsi cette ville du pillage, ce qui ne l'empêcha pas de

combattre dans les rues de Rome lors du sac de la cité.

De retour en France, il assista au jugement des défauts

contre Bourbon, et repartit rejoindre Lautrec en Italie. Ce
dernier, prévoyant la défection de Doria, chargea en 1528
Guillaume du Bellay d'une double mission. Il devait se

rendre d'abord à Gênes auprès de Doria pour essayer de

le retenir dans les intérêts de la France, puis à la Cour

pour tâcher de déterminer le roi à rendre à Gênes, la ville

de Savone et la gabelle du sel, dont la saisie fut une

des causes de la défection de Doria. Du Bellay échoua et

fut envoyé en Angleterre (1529). Ces travaux et le dévoue-

ment dont il fit preuve en avançant dix mille écus pour le

paiement de la rançon du roi, lui permettaient de se mon-
trer à la cour un des partisans de la tolérance religieuse

et de la lutte contre Charles-Quint. Chargé en 1532 d'une

mission en Allemagne, il régla ensuite avec Montmorency
et la Pommeraye l'entrevue de Calais. Le 1*'' oct. 1533,
il négocia avec les ambassadeurs français une trêve d'un

an entre les rois d'Angleterre et d'Ecosse. Il repartit pour

l'Allemagne l'année suivante et conclut le traité d'Augs-
bourg avec les princes protestants de la ligue de Sraaikalde.

Il y revint encore en déc. 1535, et, aidé par le duc de

Wurtteraberg, il parvint à dissoudre un corps de douze

mille lansquenets formé pour attaquer la Champagne et à

en faire passer la plus grande partie au service de la

France avec des Suisses, en même temps qu'il avertissait

le roi des mouvements de l'armée impériale. Du Piémont

où il fut l'année suivante, d'IIumières l'envoya deux fois à

la cour pour demander du secours. En nov. 1537 il

assista à la prise de Moncalieri et à la fin de cette même
année il fut nommé lieutenant du roi à Turin. Il devait

rester dans le pays jusqu'à sa mort. En mars 1538 il fixa

à Pavie avec le capitaine général de l'empereur les confins

militaires des deux pays. Il ne s'entendit pas toujours avec

le gouverneur général Montcjehan dont il fit l'intérim en

1540 et correspondait directement avec Montmorency
auquel il était dévoué et qui le tenait en haute estime. En
1541 il avertit Frégose et Rincon du danger qu'ils couraient

en voulant traverser l'Italie du Nord pour se rendre en

Levant. Après leur assassinat il parvint par ses espions à

démasquer du Guast et à démontrer que le crime avait été

commis par ses soldats, ce qui fit décider la guerre. Il

demanda alors au roi d'envahir le Milanais où il avait des

intelligences dans toutes les villes (1542), et « ne se pou-
vant plus aider que du cerveau et de la langue » il parvint

encore à guerroyer avec succès contre du Guast et à se

défendre victorieusement contre les impériaux. Quand il

mourut en se rendant à la cour, il était endetté de plus de

trois cent mille livres dépensées pour le bien de l'Etat. H
était gentilhomme de la chambre du roi et chevalier de

Saint-Michel.

Nous avons parlé plus haut des idées de tolérance de

Guillaume du Bellay. Il tacha à diverses reprises de les

taire prévaloir. En 1534, il demanda à Mélanchthon un
exposé de foi conciliatoire que l'on pût communiquer aux

théologiens français et jusqu'à sa mort il protégea, conjoin-

tement avec l'évêque deCarpentras, Sadolet, lesVaudois de

Mérindol et de Cabrières. Comme ses frères et d'autres

membres de sa famille il s'intéressa aux lettres et protégea

les savants. C'est ainsi que dans une de ses ambassades

en Allemagne il amena avec lui Guillaume Bigot. Lui-même

4



BELLAY - 50 -
d'ailleurs raconta sa vie elles événements dont il avait été

témoin en sept Ogdoades. La première a été publiée à part

sous le idre A'Epitome de l'antiquité des Gau/e« (15S6,

lo87, iii-8); une partie des autres forme les livres V, Vi,

VU et Ylll des Mémoires de Martin du Bellay et va de

1536 à 1540 ; le resle est malheureusement perdu.

Montaigne les juge très sévèrement dans ses Essais. « Je

ne veux pas croire, dit-il, qu'il ait rien changé au gros du

faict, mais à contourner le jugement des événements, sur-

tout contre raison, à nostre advantage et d'obmettre tout

ce qu'il y a de chatouilleux eu la vie de son maistre, il en

fait mesiier. » Ce jugement n'empêche pas que ce qui nous

reste des Ogduades ne soit encore une des meilleures sources

à consulter pour le règne de François 1^'. On lui a attribué

également un ouvrage intitulé imi/'wdiott sur le jaicLde

la guerre (1348, in-l'ol.), réimprimé en 1554 sous le titre

de Irailé de la Discipline militaire (in-8). Bajle a

démontré dans sou Dictionnaire historique qu'il était

impossible qu'il en i'ùl l'auteur (t. I, pp. 501 et 502. Note.)

Jean du Bellay, frère du précédent, cardinal et diplomate

français, né en 149'i, mort à Rome le 16 févr. loGO.

Nommé évêque de Bayonne en 1326, Jean du Bellay, qui

était dévoué à Montmorency, l'accompagna aux conférences

de Calais (1327) avec M. d'Humières et le chancelier

d'Alençoii, Jean Brinon. Laissé comme ambassadeur en

Angleterre après la clôture des conférences, il gagna à un

tel point la eontiance de Wolsey qu'il devint son confident

même pour les questions de politique purement anglaise.

Le 13 juin 1328 il souscrivit à un traité de commerce

entre la Flandre d'une part, l'Angleterre et la France de

l'aulre. L'atîaire du divorce d'Henri VlU allait lui fournir

l'occasion de déployer ses brillantes qualités politiques.

Son frère Guillaume et lui soutinrent énergiquement les

prétentions du roi d'Angleterre dans l'espoir que l'alliance

d'Henri VUI contre Charles-Quint pourrait être le prix des

bons offices de la France à la cour de Rome. Déjà en 1 329
Ilenri VlU lui avait demandé une consultation sur la nul-

lité de son mariage. En 1530, il fut rappelé à Paris pour

faire prononcer la Sorbonne dans le sens du divorce, et ce

fut à cette occasion qu'il se montra avec son frère Guil-

laume l'adversaire du fameux docteur en théologie, Noèl

Beda. L'évêché de Paris fut la récompense de cette conduite

(1332). L'année suivante, Montmorency, que pendant son

séjour à la cour il avait averti des intrigues de Brion, le

chargea de faire accepter au duc de Norfolk, alors ambas-

sadeur en France, les mesures prises contre Henri Vlll par

le Saint-Siège. Puis en 1334 il l'envoya à Rome défendre

la cause du roi d'Angleterre au Consistoire qui refusa le

divorce. Ce fut au retour de cette mission qu'il fut fait

cardinal le 21 mai 1535. D'après Amelot de la Houssaye,

il aurait obtenu le chapeau pour avoir harangué presque

impromptu le pape Clément VU à son arrivée à Marseille,

à la place du président Poyel qui n'avait pas voulu s'en

charger. Quoi qu'il en soit, en 1535 il revint à Rome
comme adjoint à l'évéque de Màcon nommé ambassadeur

auprès du pape Paul 111 pour s'assurer sa neutralité. Grâce

à Jean du Bellay une remise de décimes fut obtenue pour

le roi , le pape fut soustrait à l'influence impériale et

nombre d'Italiens influents se rallièrent à la France. Rap-

pelé à la cour pour prendre la direction de la correspon-

dance politique à la place de Montmorency occupé en

Provence, du Bellay fut nommé par François l"' lieutenant-

général en Champagne et Pieardie et, au moment du siège

de Péronne par les Impériaux, il entreprit la défense de

la capitale qu'il fit loitifier par vingt mille pionniers. En
1538 il assista à la réception de Montmorency comme con-

nétable et lorsque Cbarles-Ouint vint en France il le reçut

à Notre-Dame avec le légat Alexandre Farnèse, le 1^'' janv.

1340. Nommé évêque de Limoges l'année suivante, il fut,

en 1344, envoyé de nouveau auprès d'Henri VlU pour le

décider à faire une paix séparée avec la France et obtint

la même année l'archevêché de Bordeaux. Evêque du Mans

en 1546, après la mort de son frère René, il était égale-

ment abbé de Saint-Gildas, de Saint-Maur-des-Fossés, etc.

Après la mort de François 1^'', il fit un moment partie du
Conseil d'Etat de Henri U, puis se retira à Rome ou il

devint évêque d'Ostie, et où il parait avoir joui d'une

grande considération dans le Sacré Collège, puisqu'on

parla de le faire pape après la mort de Marcel U.
Comme ses frères, le cardinal du Bellay fut un esprit

tolérant et un protecteur éclairé des lettres et des arts.

On sait les relations qui l'unirent à Rabelais. U l'amena à

Rome dans ses premières ambassades ainsi que le jeune

poète Joachim du Bellay, fils de son cousin germain, Jean

du Bellay, seigneur de Gonnor. Le savant helléniste Guil-

laume Budé fut son ami et il se joignit à lui pour engager

François I'"' à fonder le Collège de France. Lui-même fut

un orateur et un poète latin distingué, et ses dépêches se

recommandent par la forme tout autant que par le fond.

On a de lui, outre sa correspondance politique en grande

partie inédite : i" Poésies latines (trois livres) imprimées

à la suite des Odes de Salmon Macrin (Paris, Robert

Estienne, 1346, \xi-%) ;
1" Francisci Francorum régis

Epislola apologetica (1542, in-8); 3" Joannis cardi-
nalis Bellaii, Francisci Ûlivarii et Africani Mallœi,

Francisa 1 legatorum orationes duœ, necnon pro
eodem régi defensio adversus Jacobi Omphalii male-
dida (Paris, Robert Estienne, 1.344, in-4).

Plusieurs auteurs lui ont attribué un mariage de cons-

cience dont il aurait eu des enfants. Selon Bayle, d'après

Brantôme, il aurait épousé Madame de ChâtiUon, veuve de

Jacques de Coligny, oncle de l'amiral, qui fut blessé

devant Kavenne et mourut de ses blessures à Ferrare.

Amelot de la Houssaye, qui raconte le même fait dans ses

Mémoires historiques et politiques, nous donne le nom de

Madame de Chàtillon : elle se serait appelée Blanche de

Tournon.

Martin du Bellay, frère des précédents, militaire et écri-

vain français, né dans les dernières années du xv' siècle,

mortà Glatigny le 9 mars 1539. Venu à la cour en 1313,

Martin du Bellay assista aux batailles de Marignan et de

Pavie. En 1530, il était lieutenant d'une compagnie

d'hommes d'armes et accompagna l'ambassadeur d'Angle-

terre, sir Francis Bryant, lorsqu'il vint remettre à Montmo-
rency les lettres de créance d'Henry Vlll sur l'empereur

Charles-(iuint. En 1536 il se trouvait à la tête d'une

compagnie d'ordonnance dans la campagne de Provence.

L'année suivante nous le retrouvons en Flandre où il

commande deux cents chevau-légers à Lillers. Il remporta

avec eux un succès sur la garnison de Béthune et délendit

Saint-Pol avec le prévôt de Paris Villebon. Forcé de se

rendre le 15 juin, il partit la même année |)our le Piémont

où il conduisit un renfort à l'armée de Montmorency.

Revenu en 1543 en Flandre, ou il ravitailla Landrecics, il

repassa de nouveau en Piémont et il y fut nommé gouver-

neur de Turin. Après avoir glorieusement défendu Fossano

avec Montpezat et La Roche du Maine, il prit part à la

bataille de Cérisoles (1544), puis repassa les monts et

vint en France s'enfermer successivement dans Mézières et

dans le fort d'Outreau désolé par une épidémie. Quand il

mourut il était chevalier de l'ordre du roi, capitaine de

cinquante hommes d'armes de ses ordonnances et son lieu-

tenant-général en Normandie. U avait épousé Elisabeth

Chenu, princesse d'Yvetot.

Les Mémoires historiques qu'il nous a laissés et qui vont

de 1315 à 1547 furent publiés après sa mort par René

du Bellay, baron de la Lande, qui avait épousé sa fille

Marie, puis réédités au xviii^ siècle par l'abbé Lambert

(7 vol. in-12). Une traduction latine par Jean ïarcagnota

parut à Francfort en 1373 chez Jean Maréchal (in-8). Us

ont été depuis souvent réimprimés. « Ce sont, dit l'àuteur

dans sa Préface, des Mémoires tant de la paix que de la

guerre, dont je puis parler en partie comme tesmoing

oculaire; car en plusieurs endroits de deçà et de delà les

monts, me suis trouvé en personne et des autres ai pu

avoir certain advis par ceux qui ont esté présents. »
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Bené du Bellay, frère des préct^dents, né vers la fin du

XV» siècle, mort à Paris en aoiU l")46. D'abord conseiller

clerc au Parlement, René du liellay tut nommé en 1528 à

l'évêché de Crasse. S"en étant démis en faveur de Benoit

Taillecorne, [)réiepteurdes enfants de France, il administra

le diocèse de Paris pendant l'ambassade à Londres de son

frère Jean (15;{3-lo34). Lo "27 sept. 1535 il fut appelé

au siège épiscopal du Mans. Il put s'y livrer à son goQt

pour les sciences plivsi(]ues et pour l'horticulture. Ses jar-

dins de Tourvoye étaient célèbres et on lui doit peut-être

fintroduction en France de la culture du tabac. 11 ne

montra pas moins de zèle pour le soulagement des pauvres
;

il avait fait le voyage à Pans durant lequel il mourut,

pour représenter à François I*" les misères de son diocèse.

On a de lui : ftissale ad usum ecclesiœ Cenomanensis

(Paris, 1541, in-8. Il y a eu deux autres éditions in-folio

publiées en 1546 et 1548).

tmtache du Bellay, né au coramenrement du xvi« siècle,

mort à Bellay en Anjou en 1565, neveu à la mode di

Bretagne des précédents. Après la mort de son père Bené,

fils d'Eust-iche et de Catherine de Beaumont, il fut élevé

par son oncle Louis du Bellay, archidiacre de Paris, et

étudia à l'université de cette ville. D'abord archidiacre,

puis curé et archiprêtre de Saint-Séverin, il succéda à

Jean du Bellay comme évêque de Paris le 15 nov. 1551,

mais ne prêta serment au roi qu'en 1557. Envoyé au

Concile de Trente il y soutint les droits de Tépiscopat

français. En même temps qu'il s'opposa à l'introduclion

des jésuites en France, d fut l'adversaire des protestants.

C'est ainsi qu'en 1559 il déclara Anne du Bourg, qui était

diacre, déchu des ordres sacrés. En déc. 1563, il se

démit de son évêché en faveur de Guillaume Viole et se

retira à Bellay ou il mourut. 11 avait publié en 1559 des

Statuts pour son diocèse. Louis Farges.
BiBL. : Outre les articles"qui'.leur sont consacrés dans

les Dictionnaires Liiof^raphiques, l'iiistoire des du Bellay est

éparse dans tous les auteurs qui ont écrit sur leur époque.
On peut cependant consulter spécialement : Bramtôme,
Mémoires des Capilaine.s '.français. — De Thou (1. XVI,
XXVI et passini) — Amelop de la Houssaye, Mémoires,
t. I. — Le p. NicERON, t. XVI et -KXII. — Les Eloges de
Sainte-Marthe. — La Bibliothénue Charlraine de dom
LiRON. — La Bibliographie Je Lacroix du Maine et

DuvERDiER. — AuBERY, Histoire des Cardinaux. — Le
CouRVAisiER, Hisl. des evénues du Mans. — David
Clément, Bib curieuse, t. !IL — Hauréau, Hist. lit-

téraire du. Maine, t. 111, etc.

BELLAY (Joachim du), poète et littérateur français, né

au château de la Turmelière, en Lire, près d'Ancenis

(Loire-lnférienre), vers 15'25, mort à Paris le l*''janv. 1560.

11 était fils de Jean du Bellay, sieur de Gonnor, capi-

taine de quarante hommes d'armes et gouverneur de Brest,

et de Renée Chabot, dame de Lire et de la Turmelière.

Son père était cousin germain de Guillaume, Martin, Jean

et René du Bellay dont nous avons parlé plus haut. Il n'était

donc que le neveu à la mode de Bretagne du cardinal Jean

du Bellay qui l'amena à Rome. Il perdit ses parents d'assez

bonne heure et se trouva ensuite sous la tutelle de son frère

aîné René qui avait hérité de la terre de Gonnor tandis que

lui-même avait eu celle de Lire. René du Bellay étant mort

jeune, Joachim se trouva à son tour chargé des ditbcultés de

la tutelle de son neveu qu'aggravaient encore les soucis d'une

succession embarrassée. Il en tomba malade et ce fut cette

maladie qui décida de sa vocation. Renonçant à la poli-

tique et aux armes dans lesquelles plusieurs membres de

sa famille s'étaient illustrés, il résolut de chercher la

gloire uniquement dans les lettres. L'université de Poitiers,

alors une des plus célèbres de France, l'attira et il y ren-

contra Ronsard et Baif. Dès lors il fut un des membres
de la Pléiade et engagé dans le grand mouvement litté-

raire du milieu du xvi« siècle. Il avait publié plusieurs ou-
vrages quand le cardinal Jean du Bellay l'appela à Rome pour

en faire l'intendant de sa maison, vers 1550 ou 1551. Il y
resta quatre ans. Diverses causes restées obscures, mais

plus probablement une intrigue amoureuse avec une noble

romaine, le firent revenir en France en 1555. A son

retour, son cousin Eustache du Bellay le nomma cha-
noine de Notre-Dame de Paris. Mais il était parti de

Rome brouillé avec son parent le cardinal ; deux autres

de ses protecteurs, Henry 11 et la reine de Navarre, mou-
rurent ; enlin la princesse Marguerite de France quitta

la cour pour aller régner en Savoie. Lui-même était

devenu sourd et avait vieilli avant l'âge. Toutes ces causes

hâtèrent sa fin et il mourut, âgé d'environ trente-cinq

ans, au moment où il allait être nommé à l'archevêché

de Bordeaux.

D'après Sainte-Beuve, son premier ouvrage aurait été

un recueil de poésies, dédiées à la princesse Marguerite,

sœur de Henri II, et parues en 1549. Ce serait pour ce

livre qu'il aurait fait en secret des emprunts à Ronsard,

acte que leur amitié persistante semble démentir absolu-

ment. La Défense et Illustration de la langue fran-
çaise, qui parut le 5 ou le 15 févr. 1550 sous les sim-

ples initiales l. D. A. B., fut le manifeste de la nouvelle

école. Elle est divisée en deux livres. Le premier, qui

comprend douze chapitres, est consacré à la défense de la

langue française ; le second est une sorte de portrait

idéal du poète tel que le comprenaient les novateurs.

Ecrit avec chaleur et très juste dans beaucoup de ses

parties, ce livre eut une grande influence bien que l'école

de Marot ait répondu à ses théories par le Quintil

Horatian de Charles Fontaines. L'Olive le suivit de près

et parut probablement en octobre de la môme année. C'est

un recueil de sonnets amoureux, forme poétique, née en

Provence, puis développée en Italie d'où du Bellay la

rapporta. Les uns ont prétendu que l'héroine du livre

était une maltresse imaginaire, les autres qu'Olive était

l'anagramme de son véritable nom Viole. Nous pencherions

plutôt pour celte dernière hypothèse que semble justifier le

fait que les du Bellay connaissaient une famille Viole. En
1653, enetfet, ce lut en laveur d'un Guillaume Violequ'Eus-

tache du Bellay se démit de son évêché de Paris. Trois

ans après le retour de Rome de Joachim du Bellay paru-
rent ses Jeux rustiques (1558, 1" édition) et ses

Regrets. Ces derniers coururent d'abord manuscrits, puis

furent imprimés à Paris, chez Frédéric Morel, en un
volume in-4 (1558). Une nouvelle édition de ces deux

recueils, qui sont certainement Pouvrage le plus parfait

de Du Bellay, a été donnée récemment (Paris, 1876). Elle

comprend huit sonnets nouveaux découverts par M. Paulin

Paris dans un exemplaire qui avait appartenu à la biblio-

thèque du Roi et publiés par M. A. de Montaiglon.

Joachim du Bellay a encore laissé des lettres et des

œuvres latines. Les dernières forment deux recueils :

1» Joachimi Bellnii Andini poematum libri quatuor.
Parisiiâ, apud Federicum Morellum, (1558, in-4); 1'^ Joa-

chimi Bellaii Andini Poetœ clarissiml Xeiiia seu illus-

triuin quorumdani notninum allusiones (Paris, 1569,
in-4). L'ensemble des poésies latines de Du Bellay a été

recueilli dans les Deliciœ Poetarum Gallorum publiés

en 1609 par Ranutius Grehus (Gruter). Les œuvres de

Joachim du Bellay ont été souvent réimprimées. De notre

temps, M. Ch. Marly-Laveaux a donné une édiiion excel-

lente de ses œuvres françaises (Paris, 1866, in-8) et

M. Becq de Fouquières a publié un recueil de ses œuvres
choisies (Paris, in-12).

Poète délicat et quel(iuefois puissant, du Bellay est

presque toujours facile, et il a su éviter le pédantisme où

sont tombés quelques-uns de ses amis de la Pléiade, Baif

en particulier. Nous ne pouvons d'ailleurs mieux faire

que de nous rallier au jugement si sûr et si fin qn'a porté

sur lui Sainte-Beuve « Des images, dit-il, de l'énergie,

delà dignité, du sentiment, telles sont les qualités jusque-

là inconnues qu'on distingue en lui quelquefois et dont

les vestiges révèlent un poète... sa facilité le sauve de

l'enflure pédantesque... Du Bellay a composé des poésies

lyriques où se rencontrent beaucoup de strophes d'un ton

élevé et soutenu... Mais c'est surtout par la grâce et la

douceur qu'il parait exceller, ainsi que l'avaient bien senti
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ses contcmpnrains en le surnommant l'Ovide français...

Novateur en poésie, il le fut avec autant de talent et plus

de mesure qu'aucun de ses contemporains ».jTal>leaii^ de

la poesh' Jrançahe au xvi' siècle, pp. So-G'i de l'éd.

Charpentier, passivt). Louis Faroes.

BiBL. : Outre lesdict. biographiques, les Histoires géné-

rales de la littérature deD.Nisard,Gi(lel, atc, et les notices

placées en Jète des éditions de du Bellay, on peut consul-

ter- Sainte-Beuve, op. cit. — Phil. Ghasles, Eludes sxir

le seizième siècle en France. — Saint-Marc Girardin,

Tableau de la littérature française au xvf siècle. — Ch.

LioTARD, Elude sur .Joachim du Bellay; Nîmes, 1863,

in-s — E. Lafargue, Joac/iim rfu Bellay, poète anqevin

du XVI» siècle (1,^-25-1060) ; Angers, 18b4, in-8. — Léon
SÉCHÉ, Joachim du Itellay ; Pans, 1880, in-8.

BELLAY (François-Philippe), médecin français, né à

Lent, près Bourg-en-Bresse, le 26 août 1762, mort à

Màcon le 20 déc 1H24. Reçu docteur à Lyon en 1790,

il exerça la médecine et publia en 1791 une plaquette sur

la guérison des hernies. Mais il fut obligé de quitter Lyon

après l'entrée dans cette ville de l'armée de la Conven-

tion, et il alla prendre du service dans l'armée des Alpes

et de l'Italie; par la suite il revint à Lyon, où il fut nommé,

en 1810, premier médecin des hospices de cette ville; il

s'acquitta avec distinction de ces fonctions jusqu'en 1822,

époque à laquelle il vint se hxer à Paris. Le séjour de la

capitale ne lui fut pas favorable, aussi la quitta-t-il, mais

il ne dépassa pas Mâcon, où il fut forcé de s'arrêter et suc-

comba. — Bellay a publié avec Brion un fort bon journal :

Le Conservateur de la santé, journal d'hygiène et de

prophylactique (Lyon, 1799-1804, 5 vol. in-8) ; depuis

la fondation de son journal jusqu'en 1813 il donnait

chaque année une brochure intitulée : Météorologie mé-

dicale. Ardent propagateur de la vaccine, il a écrit entre

autres : Tableaux historiques de la vaccine pratiquée à

Lyon (Lyon, 1811). Il a encore mis au jour la traduction

d'un ouvrage de Pasta, La Galathée des médecins (1799)

et d'un autre de Sarcone : Hist. raisonnée des maladies

observées à Naples en 1164 (Lyon, 1803-1805, in-8).

D-- L. Hn.

BELLAY (Charles-Paul-Alphonse), peintre et graveur

français, né à Paris le 22 mars 1826. Fils de François

Bellay, peintre-graveur estimé (né à Lyon en 1787, mort

à Rome en 1854). Elève de MM. Picot et Henriquel-

Dupont, il eut le prix de Rome de gravure en 18,52, fut

médaillé à plusieurs Salons pour ses gouaches, aquarelles

et gravures, et a été décoré en 1873. Parmi ses beaux

travaux de gravure, il faut signaler dix pi. de Types

italiens, quelques estampes d'après Raphacl, et les por-

traits remarquables de P. Baudry, A. Cochin, Henri-

quel, Patin, Pieot, Schnet\. et Thlers. G. P-i,

BELLE (Jeu). Ce jeu qui, avec la bataille, est le plus

simple des jeux de cartes, se joue indifféremment avec un

jeu de 32 ou de 52 cartes. Le nombre des joueurs est

indéterminé. Celui qui a la main donneune carte à décou-

vert à chacun des joueurs. Celui qui a la plus forte, l'as

venant après le valet, ramasse les enjeux. Si plusieurs

joueurs ont cette même carte, ils se partagent les enjeux,

à moins qu'ils ne les jouent entr'eux par une nouvelle

partie. — Il existe une autre manière de jouer la belle

plus compliquée. Ce jeu, désigné également sous les noms

de jeu du flux (V. ce mot) et du trente-el-un (V, ce

mot), nom de ses chances principales, se joue avec un jeu

de 52 cartes et entre un nombre indéterminé de joueurs.

On commence par fixer le nombre de coups de la partie,

généralement trois, puis chaque joueur prend un enjeu

de 24 jetons auquel on attribue une valeur de conven-

tion.

Les joueurs mettent à chaque coup un enjeu de six

jetons qui se partagent en trois corbillons différents de la

manière suivante : un jeton pour la belle, deux pour le

flux et trois pour le Irente-et-un. Ces préliminaires ter-

minés, le premier donneur qui esl désigné par le sort,

distribue deux cartes d'abord, en les donnant une par

une, a chacun des joueurs et à lui-même, puis une

troisième à découvert. Celui des joueurs qui a la plus

forte de ces cartes retournées gagne la belle et prend les

jetons déposés dans le corbillon affecté à cette chance. Si

deux joueurs ont cette même carie ils se partagent le

corbillon ; s'ils sont davantage, personne ne gagne et le

corbillon reste intact pour le coup suivant ou il se trouvera

doublé par la nouvelle mise. L'as qui vaut onze pour le

restant de la partie ne vient, pour la belle, qu'après le

valet. Ceci ter/niné, chaque joueur regarde ses cartes afin

de voir s'il a le flux c.-à-d. trois cartes de la même cou-
leur. Celui qui les possède gagne le corbillon correspon-

dant. S'il y a deux ou plusieurs concurrents, c'est celui

qui a le point le plus élevé qui l'emporte. Si les deux
joueurs qui ont le flux possèdent le même point, ou si

personne n'a le flux on remet au coup suivant et le cor-

billon se trouve doublé. On passe ensuite au trente-et-un.

Celui qui le possède gagne le troisième corbillon. S'il y a

deux ou plusieurs concurrents, l'enjeu est réservé pour le

coup suivant, où il se trouve augmenté comme pour le

flux et la belle. Si personne n'a trente-et-un, le donneur

demande aux joueurs s'ils veulent une quatrième carte.

Ceux qui sont assez prêts de ce nombre et qui craignent

de le dépasser en demandant une nouvelle carte déclarent

s'y tenir ; ceux au contraire qui en sont trop loin en

prennent une. Ils peuvent aussi en demander une cin-

quième mais seulement après que tous les autres joueurs

se sont prononcés. Le donneur ne peut jamais en prendre

qu'une et encore après avoir servi tout le monde. Les

cartes données ainsi en plus se donnent ii découvert. Si

personne n'a trente-et-un, le gagnant est celui qui approche

le plus près de ce point. S'il y a deux trente-et-un ou

deux concurrents ayant le point le plus élevé, l'enjeu est

réservé pour le coup suivant.

On donne encore le nom de belle, à un jeu de hasard,

d'origine italienne, importé en France dans le courant du
xvii« siècle, et qui eut, pendant la Révolution, une certaine

vogue à Paris. La belle offre une grande ressemblance

avec le biribi. Ce jeu se joue entre un banquier et un
nombre indéterminé de pontes qui placent l'argent qu'ils

veulent risquer sur un tableau composé de 104 numéros
les uns loùges, les autres noirs tormant 13 colonnes de

8 numéros chacune. Le banquier tient en main un sac,

dans lequel on trouve 104 petits étuis contenant chacun

un des numéros du tableau. L'orifice de ce sac est fermé

par une boule creuse nommée casque qui communique
avec l'intérieur par une ouverture disposée de manière à

ne livrer passage qu'à un seul étui. C'est un des pontes

qui, après avoir secoué le sac, fait passer un des étuis dans
la boule que le banquier ouvre au moyen d'une petite clef

et dont il retire l'étui. Il extrait ensuite le numéro de l'étui

et le proclame à haute voix. Les pontes que ce numéro
fait gagner reçoivent du banquier une somme proportionnée

à la mise qu'ils ont faite et aux chances qu'ils ont cou-

rues et celui-ci ramasse les enjeux de tous ceux qui ont

perdu. L'avantage du banquier est de 1 sur 13 ; ce gain

énorme et sans risque explique suffisamment que ce jeu

ait été de tout temps prohibé sauf à quelques époques

exceptionnelles. A son apparition même il n'était joué que

dans des tripots clandestins. L.-F. P.

BELLE-Oame. 1. Botanique. — Un des noms vul-

gaires de ['Atriplex hortensis L. (V. Arroche).

IL Entomologie. — Nom vulgaire du Pyrameis car-
duiL., Lépidoptère-Rhopalocère du groupe des Nympha-
lides (V. PïRAMEis).

BELLE-de-Jour. Nom vulgaire du Convnlvulus tri-

e/'lnr L. (V. Liseron).

BELLE-de-Nuit. Nom vulgaire donné indistincte-

ment aux Mirabilis Jalapa, L. et M. longiflora L.,

Nyctaginacées cultivées fréquemment dans les jardins.

(V. MlRAIilLlS).

BELLE-toute-Nue. Un des noms vulgaires du Col-

chique (V. ce mot).

BELLE-Ai.i.iance. Nom d'une ferme située dans la
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com. de Plancenoit (arr. de Nivelles, prov. de Brabant,

Belgique). La façade porte l'inscription suivante : « Ren-

contre des généraux ]Vellingto7i et Blûcher lors de la

mémorable bataille du 18 juin 18 15, se saluant mutuel-

lement vainqueurs. » Pendant la bataille de Waterloo,

celte ferme était occupée par les Français et Napoléon se

tenait prosde là dans une pièce de terre appelée Chumpdu
Tri-Motiau (V. Watkrloo).

BELLE-É(;i,isK. Com. du dép. de l'Oise, cant. de

Neuilly-en-Thelle, arr. de Scnlis; 451 hab. ; sur la rivière

de Lesche. La seigneurie appartenait au xiii" siècle à une

famille alliée à la maison de Beaumont-sur-Oise. Elle

passa ensuite pour partie à l'ordre de Malte et à l'abbave

de Hoyauniont. Le curé dépendait de l'abbaye de Saint-

Martin de l'ontoise. L'église a un cliœur gothique; on y
remarquait récemment encore quelques restes de vitraux

du Aiu« siècle. 11 existe tout près du village des bâtiments

ayant fait partie d'un prieuré sous le nom de Saint-Jacques

et un château appelé Sainl-Just qui appartenait à l'ordre

de Malte. — Le hameau de Ùontaijmj-le-Prouvaire

dépendait de l'abbaye de Persan. Un autre hameau, nom-

mé Gandicouvt (Gandol(iurlis), fut donné en 690 à

l'abbaye de Saint-Denis. C. St-A.

BELLE-ET-HouLLEFORT. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Boulogne-snr-Mer, cant. de Desvres ; 334 hab.

BELLE (Alexis-Simon), peintre-graveur français, né à

Paris le i"2 janv. 1674, mort le 21 nov. 1736. Fils du

peintre Jean Belle, et élève de Francis de Troy. A
l'exemple de ce dernier, il se voua à la peinture de por-

traits, genre dans lequel il acquit une grande renommée
par la délicatesse de son pinceau et une parfaite ressem-

blance. Membre de l'Académie en 1703 et peintre du roi,

il tit le portrait de Louis A'/K, de la reine, de leur famille,

de nombreux i)ersonnages de la cour, etc. Il jouit des

mêmes faveurs auprès de Louis XV, du roi de Pologne

Stanislas et du prétendant Jacques 111. Le musée de Ver-
sailles possède plusieurs de ses œuvres : Marie Lecxdnska,

Louis de Franee, dauphin, etc. 11 laissa inachevée une

série de poitraits des princes et des dignitaires qui ont

figuré au sacre de Louis XV; ils furent terminés en par-

tie par sa femme, Marie-Nicole Hortemels, qui s'était déjà

fait connaître comme graveur de talent. Parmi ses élèves,

le plus remarquable fut Aved (V. ce nom). G. P-i.

BiBL. : Mariette, Abecedario. — Mémoires inédits sur
la vie et les ouvrages des membres de l'Acad. roy. de
peint., 1854, t. II, pp. 233-\.'3ô. —Archives de l'art fran-
i;ais, documents, t. IV, pp. 49-68.

BELLE (Clément-Louis-Marie-Anne), peintre français,

né le 16 nov. 1722 à Paris, oii il est mort le 29 sept.

1806. Fils du précédent, il commença dès l'enfance son

éducation artistique. Placé après la mort de son père sous

la direction de F. Lemoine, il partit à vingt-trois ans pour

l'Italie et s'y perfectionna dans la peinture. Deux ans

après, il revint en France et y obtint de rapides succès ;

agréé à l'Académie en 1759, il devint académicien en

1761, professeur et recteur en 1783. 11 avait été appelé

en 1735 aux fonctions de surinspecteur de la manutac^

ture des Gobelins, fonctions qu'il conserva jusqu'à sa

mort. Parmi les tableaux qu'il a produits, on peut citer

comme les plus remarquables, les suivants : Ulysse reconnu
par sa nourrice, tableau de réception de l'artiste à

l'Académie ; la Réparation de la prolanation des hos-

ties, commise à l'église Saint-Merry en H22, exécuté

pour la même église (S. 1739) ; un Christ, pour

une salle du parlement de Dijon ; VArchange Michel

vainqueur des anges rebelles (S. 1767, à la cathédrale

de Soissons) ; le Retour de l'enfant prodigue (au musée

de Lille) ; le Combat de saint Michel contre Satan ;

Psyché et l'Amour endormis (S. 1771). Ad. T.
BiBL. : Regnault de la Lande, Catalogue des tableaux,

miniatures, etc., composant le cabinet de feu M. Belle ;

Paris, 1809, in-12, avec notict' biographique. — Gabet,
Diction, des arts de l'Ec. franc.— Jal, Diction, crit. de
biog.

BELLE (Augustin-Louis), né en 1757 à Paris, mort

à Paris le 12 janv. 1841, (ils du précédent, dont il

fut l'élève et le collaborateur. En 1783 il obtint le deu-
xième prix de peinture, avec la Parabole de l'enfant

prodigue, et partit pour Rome, d'où il envoya un seul

tableau : Tobie rendant la vue à son père (1788). De
retour en France, il exposa le Mariage de Ruth et Rooz
(1791). Nommé en 171)3 directeur de la manufacture dos

Gobelins, il eut le tort, pour faire parade de civisme,

de faire briiler, au pied de l'arbre de la Liberté, un
certain nombre d(^ tapisseries timbrées d'armoiries et de

chiffres royaux. On doit reconnaître, en compensation,

qu'il eut l'adresse de retenir à la manufacture les artistes-

tapissiers; ceux-ci n'étant plus payés qu'en assignats,

avaient résolu de suspendre leurs travaux. Ses fonctions

ayant été supprimées peu après, il reprit ses pinceaux et

exposa les tableaux suivants : Jeune mère allaitant

son enfant (S. 1799) ; Mars recevant les caresses

de Vénus, et couronné par elle de myrtes et de lau-
riers. Périclès et Anaxagoras (S. 1801) ; cette der-
nière toile fut commandée par le gouvernement pour

le Corps législatif). En 1806, L.-A. Belle fut nommé sur-

inspecteur à la manufacture des Gobelins, fonctions dans

lesquelles il succédait à son père, et qu'il conserva jusqu'en

1816. Parmi les derniers tableaux qu'il exécuta, les plus

connus sont : Allégorie de la Paix (S. 1817, musée de

Rouen); Agar dans le désert (S. 1819, musée de Tours);

une copie de l'Enlèvement de Déjanire, d'après le Guide

(1824, au musée de Lille); Diogèiie donnant des leçons

de philosophie sur une place d'Athènes (S. 1835). Cet

artiste, auquel on doit encore de nombreux portraits, avait

obtenu une médaille d'or en 1778. Ad. T.

BiBL. : Gabet, Diction, des art. — Bellier de la Ciia-
viGNERiE, Diction, des art. — Jal, Diction, de biog. et
d'Iiist.

BELLE (Etienne de la) (V. Rella [Stefano délia]).

BELLE (Jean-François-Joseph de), général français,

né à Voreppe (Isère) le 27 mai 1767, mort à Saint-Domin-

gue en juin 1802. Beau-frère de Hoche, il prit part aux

campagnes de l'armée de Sambre-et-Meuse et à celle

d'Italie. Envoyé à Saint-Domingue avecLeclerc, il mourut
de la fièvre jaune.

BELLE (Antoine-Dieudonné), homme politique français,

né le 8 déc. 1824 à Montlouis (Indre-et-Loire). D'abord

avocat, puis juge suppléant au tribunal civil de Tours

pendant l'empire. 11 donna sa démission en 1866 pour

être adjoint au maire de Tours. 11 fit la guerre de 1870-
1871, contre l'Allemagne en qualité de volontaire. Battu

aux élections générales du 8 févr. 1871, il se représenta

comme républicain, lors de l'organisation de la Chambre
des députés, le 20 févr. 1876 et fut élu par 10,078 voix

contre 5,371 données au candidat monarchiste. Il fut un des

363 qui protestèrent contre le coup d'Etat du 16 mai 1877.

Etant à ce moment-là maire de Tours, il fut révoqué pour

avoir fondé dans la ville la première école laïque de

filles. Le 14 oct. de cette année il fut réélu député par

12,006 voix contre 7,456 données au candidat officiel. Il a

été réélu le 21 août 1881 par 10,758 voix. Enfin il passa

avec la liste républicaine aux élections du mois d'oct.

1883. L. Lu.

BELLEAU. Com. du dép. de PAisne, arr. et cant. de

Château-Thierry; 216 hab.

BELLEAU. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.

de Nancy, cant. de Nomény ; 297 hab.

BELLEAU (Remy), poète français de la Pléiade, né à

Nogpnt-le-Rotrou vers 1527, mort dans les premiers

jours de mars 1577. Les détails manquent sur la vie de ce

poète. L'abbé de Mureaux, Chretophie de Choiseul, lui

procura les ressources nécessaires pour qu'il pût rester à

Paris. Ronsard le mit en rapports avec le cardinal de

Lorraine. Belleau fut protégé particulièrement par le frère

du cardinal René, marquis d'Elbeuf, général des galères,

qu'il suivit en Italie lors de l'expédition de 1557 et qui le

nomma prolesseur et gouverneur de son fils Charles de
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Lorraine, depuis duc d'Elbeuf et grand écuyer de France.

Il vécut tantôt au château de Joinville, tantôt à l'hôtel de

Guise à Paris et fut longtemps malade. On l'enterra dans

le chœur de l'église des Vieux-Augustins. Ronsard, Baïf,

Desporles et Amadis Jamin portèrent son cercueil sur leurs

épaules.

Belleau a eu, de son vivant, une grande réputation. Les

témoignages contemporains abondent. Ronsard l'appelle

un < excellent poMe françois > et « le peintre de la

nature ». L'Estoile le nomme « un des doctes et gentils

poètes de nostre temps ». Ses poésies ont beaucoup de

grâce et de vivacité; il n'est point obscur et alambiquo

comme la plupart des membres de la pléiade; son style

est très brillant. Un certain nombre de pièces, les chan-

sons notamment, sont assez licencieuses dans le goût du

siècle. L'Estoile cite même un poème intitulé : Jean qui

ne peult, qu'il qualifie de « vilain et lassif et mal sonnant

aux aureilles chrestiennes ». Dans la belle édition qu'il a

donnée des œuvres du poète, M. Ch. Marty-Laveaux

semble ignorer complètement cette pièce qu'on trouve en

entier dans le manuscrit des mémoires-journaux de l'Es-

toile. Belleau a écrit : la Bergerie, divisée en une pre-
mière et une seconde journée (Paris, 1572, in-8);

diverses pièces de circonstance publiées de 1559 à 1561;
les Ainours et nouveaus échanges de pierres précieuses,

vertus et proprietez d'icelles (Paris, 1576, in-4) ; la

Reconnue, comédie (Paris, 1577, in-8); une pièce en

style raacaronique Dictamen metriftcum de bello hugue-

natico et reistrorum piglamine adsodales (Paris, s. d.,

in-4); une traduction en vers des Odes d'Anacréon

(Paris, 15.")6, in-8); une traduction en vers de VEcclé-

siaste, du Cantique descantiques (publiée en 1576 avec

les pierres précieuses); une traduction en vers des Phéno-

mènes d'Aratus. Voici les principales éditions collectives

qu'on a données des œuvres de Belleau : les OEuvres

poétiques (Paris, 1578. 2 vol. in-12; Lyon, 1592,

2 vol. in-12; Rouen, 1604, 2 vol. in-12); Œuvres com-

plètes, publ. par A. Gouverneur (Paris, 1867, 3 vol.

in-12); Œuvres poétiques, publ. par Ch. Marty-Laveaux

(Paris, 1879, 2 vol. in-8) dans la collection de la Pléiade

françoise. R. S.

BiBL. : P. De L'Estoile, Mémoires-journai/.ï, éd. Bcunet;
Paris, 1875, t. I, p. 218. — G. Colletet, Vie de Remy
Belleau (dans l'éd. Gouvfirneur). — F. Godefrov, Histoire

de la littérature française, wi' siècle; Pétris, 1878, in-8,

pp. 549-5.')4.

BELLEBAT. Corn, du dép. de la Gironde, arr. de La
Réole, cant. de Targon ; 113 hab.

BELLEBRUNE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Boulogne-siir-Mer, cant. de Desvres; 197 hab.

BELLEBUONI (Giovanni), traductfur italien , né à

Pistoia. On a de lui une traduction de VHistoria Tro-

jana de Guido Colonna, datée de 1333.

BiBL. : Ad. Mlssafia, Suite versioni italiane dalla sto-

riâ trojann ; Vienne, 1871.

BELLECHASSAGNE. Com, du dép. de la Corrèze, arr.

d'Ussel, cant. deSornac; 332 hab.

BELLECHAUME. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de

.Toigny, cant. do Brienon ; 567 hab.

BE'lLECOMBE. Com. du dép. de la Drôrae, arr. de

Nyons, cant. de l!uis-les-Baronnies; 317 hab.

BELLECOMBE. Com. du dép. du Jura, arr. de Saint-

Claude, cant. des Bouchoux ; 361 hab.

BELLECOMBE. Com. du dép. de la Savoie, arr. de

Chambt'ry, cnnt. du Chàtelard ; 965 hab.

BELLECOMBE. Com. du dép. de la Savoie, arr. et cant.

de Mnuliers; 23'-2 hab.

BELLECOMBE (Jean-Antoine- Cyriaque Casse de),

homme politique français, né à Montpezat( Lot-et-Garonne)

en 177.3, mort en 1837. D'abord élève à l'école navale,

il servit ensuite dans !a cavalerie, puis devint maire de sa

ville natale et conseiller général du département. Après

les Cent-Jours il ne s'occupa plus que de littérature. On a

de lui une traduction des Animaux parlants de Casti, et

une collection de matériaux pour l'histoire deMontpezat et

de l'Agenais. — Som fils, André, littérateur, né en

1822, se fit connaître surtout par une Histoire univer-
selle (1851-1881, 18 vol.).

BELLECOUR (Jean-Claude-Gilles Colson, dit), acteur

français, né à Paris le 16 janv. 1725, mort en cette ville

le 19 nov. 1778. Il était fils d'un peintre de portraits

qui, après l'avoir placé chez les oratoriens, où il reçut une
excellente éducation, le fit entrer dans l'atelier de Carie

Vanloo. Mais, quoi qu'il ne manquât pas de dispositions

pour la peinture, le jeune homme était dévoré de la pas-
sion du théâtre, et bientôt il quitta tout pour se livrer

sans réserve à ses goûts. Prenant le nom de Bellecour, il

s'engagea dans diverses troupes de province et tout

d'abord à Besançon, oii il se rencontra avec Préville, qu'il

devait retrouver plus tard à la Comédie-Française. Ses

commencements furent modestes, mais dès ses premiers

pas il montra les rares qualités sociales qui le firent tou-

jours chérir de ses camarades. Bellecour était à Bordeaux
lorsqu'il fut appelé à débuter à la Comédie-Française, où

Lekain venait de débuter lui-même, non sans rencontrer une

violente opposition. Précisément, ceux qui se prononçaient

avec violence contre Lekain prétendaient lui créer un
rival dans la personne de Bellecour, lequel était doué

d'une beauté physique remarquable, avantage que le

grand tragédien, on le sait, était loin de posséder. Mais le

début de Bellecour, qui eut lieu le 21 déc. 1750 dans les

rôles d'Achille d'Iphigénie, et de Léandre du Babillard,

ne fut pas très heureux et découragea les ennemis de

Lekain. Cependant, le jeune artiste se releva bientôt, et,

se confinant pour le moment dans le genre comique, il se

montra avec succès dans le Glorieux, VHomme à bonnes

fortunes, le Français à Londres, Mélanide, Zénéide et

les Dehors trompeurs.

Pendant près de trente ans, Bellecour parcourut à la

Comédie-Française une carrière sinon absolument brillante,

du moins toujours extrêmement honorable. Son beau

physique, la rare distinction de ses manières, la noblesse

et le naturel de son jeu, le soin qu'il apportait à toutes

choses, sa décence et son bon goût à la scène à une

époque où ces qualités paraissaient un peu trop négligées,

en faisaient un acteur sinon original, du moins fort utile et

fort distingué. De plus, loin de chercher à étouffer et à

écraser ses partenaires, il employait tous ses efforts à les

faire valoir et à mettre en relief leur talent, qualité mal-

heureusement trop rare. On lui reprochait seulement une

voix un peu criarde et certains gestes peu harmonieux.

Bellecour se distingua non seulement dans le répertoire,

mais dans un grand nomi)re d'ouvrages où il créa des

rôles importants : les Méprises, le Triumvirat, Iphigénie

en Tauride, le Père de famille, le Financier, Tan-
crède, les Mœurs du jour, le Tambour noUurne,
l'Anglais à Bordeaux, Olympie, le Négociant, Cromwell,
Guillaume Tell, Eugénie, la Gageure imprévue, les

Fausses Infidélités, le Bourru bienfaisant, la Partie de

chasse, le Barbier de Séville et le Malheureux imagi-
naire. Bellecour fit jouer avec succès, le 17 août 1761,

une petite comédie en un acte, les Fausses Apparences,

dont il était l'auteur. Il en avait écrit une autre, sous le

titre de l'Ecole des pères, qui ne fut jamais jouée. Mais

il se rendit utile à la Comédie en opérant dans divers

ouvrages qui ne pouvaient plus être joués des corrections

plus ou moins importantes qui les mirent en état de repa-

raître à la scène ; son goût naturel et l'instruction qu'il

avait reçue lui permettaient de mener à bien ce travail

délicat. C'est ainsi qu il put faire remettre au répertoire

le Double veuvage de Dufresny, l'Homme singulier, la

Fausse Agnès et le Tambour nocturne de Destouches,

la Coquette de Baron, le Muet de Brueys, le Cocher

supposé de Hauteroche, etc. Arthur Pougin.

BELLECOUR (Rose-Perrine Le Roï de la Corbinais,

dite M'^" Beaumenard, épouse Colson dit), actrice fran-

çaise, née à Lamballe le 20 déc. 1730, morte à Paris le
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aoiU 1799, était fille d'un ancien capitaine d'artillerie

d'une famille noble. On ne sait comment elle se trouva

séparée de sa famille et, à l'âçîe de treize ans, aux mains

d'un comédien de province qui lui fit prendre son nom de

Beaumenard et sa profession. Toujouis est-il qu'en 1743,

elle vint, amenée [lar lui, débuter à i'Opéra-Comique de

la foire Saint-tiermain, alors dirigé par le fameux Monnet,

et qu'elle y obtint tant île succès dans le rùle de Gogo

d'une pii'cè de Favart, le Coq de village, que le sobri-

quet de Gogo lui en resta toute sa vie.

Jolie, spirituelle, espiègle, douée par la nature de

facultés scéniques toutes particulières, la jeune Beaume-

nard ne pouvait manquer de fournir une brillante carrière.

Pourtant, après une année passée à l'Opéra-domique, elle

retourna en province et s'engagea dans diverses troupes,

entre autres dans celle du maréchal de Saxe, qui,

dit-on, ne fut pas insensible à ses charmes. Après avoir

joué une première fois devant la cour, à Versailles, le

li mars 1749, elle vint débuter à la Comédie-Frangaise, le

17 avr. suivant, par les rôles de Dorine dans Tartuffe

et de Marton aans le Galant Jardinier. Bien que la

Comédie possédât alors déjà une soubrette de premier

ordre en la personne de M"^ Daugeville, le succès de

M"« Beaumenard fut complet dès l'abord et ne fit que s'afler-

mir par la suite. Elle se retira au bout de sept ans, le 3 avr.

1756. 11 est supposable que ce fut à la suite d'un coup de

tête causé par une de ses nombreuses intrigues amoureuses,

car M"® Beaumenard défraya considérablement la chronique

galante de son temps, et l'on connaît, entre autres, sa

liaison avec le compositeur Dezèdes et ses relations avec

le fermier général Danguy, qui se ruina pour elle et lui

. fit construire à grands irais le superbe hôtel dans lequel

est installée aujourd'hui la mairie du neuvième arrondis-

sement.

Après une absence de cinq années, durant laquelle elle

avait épousé l'excellent comédien Bellecour, elle rentra à

la Comédie-Française, le 7 avr. 1761, sous le nom de

M™« Bellecour, parles deux rôles de Lisette du Légataire

universel et de la fausse comtesse de VEpreuve réci-

proque. Elle y retrouva ses succès passés, justifiés par un

talent de premier ordre. Elle riait en scène d'une façon à la

fois si immodérée et si naturelle, qu'elle communiquait

instantanément la gaieté aux spectateurs et les faisait se

tordre dans des accès d'hilarité. Sous ce rapport, elle

était inimitable dans les rôles de Nicole du Bourgeois

gentilhomme, de Zerbinette des Fourberies de Scapin

et de M™« de Martigues de VAmant bourru. Enfin,

M™« Bellecour joignait à toutes ses autres qualités celle,

bien rare de son temps, d'observer constamment et avec

le plus grand soin le costume de son emploi.

Bien que sa carrière à la Comédie-Française embrasse

un ensemble de trente-six ans, M"« Bellecour fit peu de

créations dans les ouvrages nouveaux, qui, pour la plu-

part, étaient d'un genre qui convenait peu à la nature de

son talent. C'est dans le grand répertoire surtout qu'elle

brillait, particulièrement dans les soubrettes franches et

délurées de Molière et de Regnard. Elle établit pourtant

un certain nombre de rôles, entre autres dans la Gageure
imprévue, le Cercle ou la Soirée à la mode, le Tuteur

dupé, les Valets maîtres, le Bourru bitmfaisant, les

Muses rivales, les Courtisanes, le Mariage de Figaro,

les Aveux difficiles, la Fausse Coquette, le Couvent, les

deux Pages, ['Amant bourru, le Vieux garçon, etc., etc.

M"» Bellecour prit définitivement sa retraite au mois

d'avr. 1791. Elle était alors âgée de soixante ans, et sa

vieillesse devait être bientôt cruellement éprouvée. La

disparition de la royauté, qui lui enleva la pension de

2,000 Irancs qu'elle tenait de Louis XVI, les événements

qui frappèrent la Comédie-Française et qui lui firent

perdre aussi celle de 3,700 livres que lui avaient valu

ses trente-six années de service, tirent tomber cette

malheureuse femme dans un dénuement lamentable. Dans

cette détresse elle accepta, en 1798, la proposition de

Sageret, directeur du théâtre Feydeau, où il avait réuni

une partie des artistes de l'ancienne Comédie-Française,

qui lui offrait de reparaître sur ce théâtre. Mais elle avait

soixante-huit ans, elle était presque aveugle, et le public

ne reconnut plus l'artiste à qui il avait dil tant et de si

vives jouissances. Après trois représentations l'essai fut

jugé suifisant, et M'"® Bellecour dut renoncer à le pour-
suivre. Retombée dans sa misère, n'ayant pour vivre,

dans la chétive mansarde qu'elle occupait rue Barbette,

que les modestes secours d'un frère qui ne l'abandonna

jamais, elle tomba malade et mourut au bout de quelques

mois. — I^a Comédie-Française possède un joli portrait

de M™" Bellecour, qui lui a été offert en 1818 par
M"» Adèle Fourrier, petite-nièce de M. de Corraeille,

ancien caissier du théâtre. Arthur Pougin.
Bip-L. : l.iCMAZuRnni, Galerie historique des acteurs du

Théâtro-Français ; Paris, 1810, 2 vol. in-8. — Dk Manne,
Galerw historique ili's comédiens français de la troupe de
Voltaire ; Lyon, 1S77, in-8. — Alinanacli des spectacles
de l'aris pour l'an Vill; Paris, in-18.

BELLECROIX (Ernest), dessinateur et écrivain cyné-
gétique français, né à Alençon en 1837. De bonne heure

il a fourni des dessins de sujets de chasse à divers jour-

naux illustrés, et en a fait figurer à plusieurs Salons.

Comme écrivain cynégétique, il débuta dans la Chasse
illustrée en 1869. Promoteur ardent et convaincu de l'in-

troduction des chiens anglais, il a fait en faveur de cette

cause une campagne vigoureuse, et a fini par remporter

la victoire. En dehors de ces articles dans la Chasse
illustrée, dont il est le rédacteur en chef depuis 1873, et

où l'on trouve un grand nombre de gravures sur bois d'après

ses dessins, remarquables par leur vérité ou leur ins-

piration poétique, il a publié: la Chasse pratique (1874);
le Dressage des chiens d'arrêt (1879) ; les Chasses frau'
eaises, plaine, bois et marais (1880); les Chiens d'arrêt

français et anglais (en collaboration, 1881); Guide
pratique du garde-chasse (1886). Ces travaux révèlent

un praticien consommé et un observateur perspicace, et

leur auteur est considéré comme un des écrivains les plus

compétents en matière de chasse, même par les adversaires

de certaines de ses doctrines. Aussi a-t-il été choisi plusieurs

fois pour juge français dans des expositions cynégétiques

internationales à l'étranger. G. P-i.

BELLEDONNE, c.-à-d. Belle-Dame, montagne des

Alpes françaises : cette belle cime granitique (ait. 2,981 m.)
située à l'E. de Grenoble, domine le Graisivaudan et la

vallée de la Romanche et forme le point culminant d'un

massif qui porte son nom et qui fait partie des Grandes-
Alpes du Dauphiné (V. Alpes).

BELLE-FLEUR. La belle-fleur, dite aussi chevalet,

(Chevalement ou châssis à molettes, est res[ièce de chèvre

au haut de laquelle sont placées les molettes servant de

guides aux câbles d'extraction dans les mines. La belle-

tleur doit être établie sur un cadre en charpente offrant

une base assez grande pour que les forces aient toujours

leurs résultantes dirigées dans l'mlérieur du cadre et

tombent même à une distance assez considérable de son

périmètre, sinon il sera nécessaire de l'étançonner par

quelques jambes de force prenant leur point d'appui par

exemple contre le bâtiment de la machine d'extraction.

La belle-tleur a encore deux autres conditions à remplir :

elle doit avoir une solidité suffisante pour résister aux
efforts exceptionnels ainsi qu'à toutes les secousses et

vibrations ; sa hauteur doit être assez grande pour éviter

que, par suite de la moindre inattention de l'ouvrier qui

manoeuvre la machine, les cages ne soient portées aux
molettes. Cette hauteur est d'ordinaire d'au moins 10 m.
Souvent la charpente est en bois, mais si le climat est

humide, la construction, qui fatigue beaucoup, se détruit

rapidement et on a construit des charpentes en fer com-
posées de pièces en fer à double T ou à sections circu-

laires, propres à assurer la résistance tout en présentant

une économie de matière. On fait des chevalements en

maçonnerie, formant une tour ronde ou carrée qui prolonge
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la colonne du puits, et ayant les ouvertures nécessaires

pour les besoins du service ; ces constructions laissent

moins libres les abords du puits, mais elles conviennent

aux pays cbauds. L. Knab.

BELLEFOND. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. et

cant. N. de Dijon : '249 hab.

BELLEFOND. Coin, du dép. de la Gironde, arr. de

La Réoie, cant. de Targon ; '211 hab.

BELLE FONDS (Iternardin Gigault, marquis de),

bomme de guerre et diplomate français, né en 1630, mort

à Vincennes le 4 déc. 1694. 11 se trouvait en Normandie

en 1649, pendant les troubles de la Fronde, et empêcha

que cette province n'envoyât les levées qu'elle avait faites,

au secours de la ville de Paris. Retranché dans le petit

château de Valognes, dont il avait le gouvernement, il se

défendit énergiquement jusqu'il la publication de la paix

(11 mars). Maitre de camp du régiment de Champagne,

il servit en Catalogne en 1650 et 1651 et en Guyenne

sous le comte d'Harcourt. Nommé maréchal de camp, il

délendit la ville de Cognac et prit plusieurs places sur les

rebelles. En 1653, on le retrouve avec le marquis du

Plessis-Bellière en Catalogne, où il participa à l'entreprise

de Castelamare (1654). L'année suivante le roi le créa

lieutenant-général de ses armées et lui confia en 1659 le

commandement de quelques troupes avec lesquelles il

battit les ennemis en Flandre, près de Tournay
;

puis il

passa en Italie où il servit quelque temps le duc de Parme,

et dès son retour en France lut envoyé en ambassade

extraordinaire à Madrid (1665) pour complimenter le

nouveau roi Charles 11 à l'occasion de son avènement.

Après une mission en Hollande (1666), où il concerta avec

les Etats la jonction des flottes française et néerlandaise

pendant la guerre d'Angleterrfe, il se rendit à l'armée

navale du roi, commandée par le duc de Beaufort, où, par

ses bons avis, il contribua beaucoup à sauver la flotte.

Sur ces entrefaites, la guerre ayant été déclarée à l'Espa-

gne (9 mai 1667) il eut le commandement d'une petite

armée avec laquelle il battit à plusieurs reprises les ennemis,

prit le commandement du pays entre Sambre et Meuse,

fut huit fois blessé et obtint enfin le bâton de maréchal de

France (8 juill. 1668). Envoyé ambassadeur extraordi-

naire en Angleterre (mort de Madame) en juill. 1670,

puis une seconde fois en nov. 1673, il reçut la même
année le commandement de l'armée de Hollande, puis en

1684, celui de l'armée de Catalogne ou, après quelques

succès, il fut défait devant Girone (23 mai 1684). Premier

maitre d'hôtel du roi (1663), premier écuyer de la dau-
phine, chevalier des Ordres (31 déc. 1688), le marquis de

Beliefonds fut fait commandeur de Saint-Louis l'année

avant sa mort (avr. 1693). Rott.

BELLEFONT ou Beixefonds. Cora. du dép. de la

Vienne, arr. de Châtellerault, cant. de Vouneuil ; 281 hab.

BELLEFONTAINE. Ancienne abbaye de Bénédictins.

du diocèse de La Rochelle (aujourd'hui com. de Bé-

grolles, Maine-et-Loire) . C'est à Charlemagne que la légende

attribue la fondation de cette abbaye, mais en réalité elle

est due au seigneur de Beaupréau et ne remonte qu'au

xii° siècle. Après avoir été successivement soumise aux

abbayes de Saint-Michel en l'Herm, puis de Marraoutiers,

elle fut réunie en 1225 au prieuré de la Roche-sur-Yon.

L'église enrichie par les seigneurs de Beaupréau leur servit

de lieu de sépulture. Dévastée par les guerres religieuses

du xvi'- siècle, l'abbaye ne retrouva plus par la suite son

ancienne prospérité; au moment de la Révolution, les bâti-

ments en ruines n'étaient plus habiles que par trois moines

et le prieur. Ce qui en restait fut acquis en 1815 par des

trappistes qui y ont établi un couvent et formé un domaine
de 117 hect. L'église date en partie du xii'' siècle.

Biisi.. : Cél. Pur ], Diclionn. de Maine-et-Loire.

BELLEFONTAINE. Com. du dép. du Jura, arr. de Saint-

Claude, cant. de Morez: 542 hab.

BELLEFONTAINE. Com. du dép. de la Manche, arr.

de Mortain, cant. de Juvigny ; 358 hab.

BELLEFONTAINE. Com. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Pontoise, cant. de Luzarches ; 206 hab.

BELLEFONTAINE. Com. du dép. des Vosges, arr. de
Remiremont, cant. de Plombières, près de la Semouse;
1,806 hab. Localité industrielle qui possède des forges,

une aciérie, une tréfîlerie et de nombreux moulins. Exploi-

tation de carrières de moellons. Tourbières. — L'église

remonte au xi° siècle.

BELLEFONTAINE. Hameau d'Algérie, annexe du village

des Brïni-Acha ou Ménervillc (V. ce mot). La fontaine qui

lui avait valu son nom a été bouleversée par un tremble-

ment de terre en 1867. De là on a une vue magnifique

sur toute la plaine de la Mitidja. Créé en 1872 sur des

terres séquestrées après l'insurrection des Kabyles en

1871; 160 hab. E. Cat.

BELLEFOREST (François de), historien français, né à

Sarsan -(Hautes-Pyrénées) en nov. 1530, mort à Paris le

l^'janv. 1583. Parmi ses nombreux ouvrages, nous cite-

rons : la C/ta5X6' d'amour (1561, in-8) ; Histoire des

neuf rois de France qui ont porté le nom de Charles

(1568, in-fol.) ; cet ouvrage lui valut le titre d'historio-

graphe du roi ; les Annales de Nicolas Gilles « à présent

revues et corrigées jusqu'au roi Charles neuiiesme, par

François deBelleforest,commingeois»(Paris,1573,in-fol.);

les Histoires tragiques de Bandello (Paris, 1580, 7 vol.

in-16); et enfin le livre qui a fondé sa réputation et dont

il faut citer le titre en entier : Les Grandes Annales et

Histoire générale de France dès la venue des Francs
en Gaule jusques au règne du roy très chrestien

Henry lU, avec les portraits de nos rois, contenans la

conqueste d'iceux François du pays Gaulois, les courses

de plusieurs nations estranges en iceluy ; la suitte

des familles du sang royal et l'ordre de l'Estât Fran-
çois ; les maisons de ce royaume ; l'establissement des

O/ficiers de la Couronne et tout ce qui concerne le

gouvernement de la monarchie, soit pour la paix, soit

pour la guerre, suivant les Pancartes anciennes, les

lois du pais et la Foy des vieux exemplaires (Paris,

2 vol. in-fol.) La première édition parut en 1579, la der-

nière, avec une continuation de Chappuis, en 1621. Belle-

forest s'attache à démontrer contre Hotman que la monar-

chie française a dès l'origine été héréditaire, il rejette la

légende des origines troyennes, mais il attribue aux Francs

une origine gauloise et prétend que leur invasion n'a été

qu'un retour dans leur pays ;
pour raconter l'histoire de

(iharlemagne il combine les récits des historiens avec la

légende poétique; enfin, il explique la révolution qui a

amené la chute de la dynastie carolingienne et l'avène-

ment des Capétiens par un soulèvement des Gaulois contre

leurs conquérants Germains et le retour à une dynastie

nationale.

BiDL. : Aug. Thierry, Notes sur quatorze historiens
antérieurs <i Mézeray, préface de ta 2« éd. des Lettres sur
l'histoire de France, l. I, 1827, réimprimé dans les Œuvres
complètes, dans le vol. intitulé Dix ans d'études liisto-

riques.

BELLEFROID-Vanhove, agronome belge de la pre-

mière moitié du xix" siècle. 11 a publié dans le Journal

d'Agriculture du royaume des Pays-Bas (1" série,

t. Vil, VIH et XV ;
1" série, t. IV et XI) plusieurs mé-

moires sur la culture du phormium tenax, du pêcher et

du coignassier, et diverses notes et lettres sur l'incision

annulaire, la suppression de la tête des arbres et les

plantations. L. S.

BELLEGAMBE (Jean), peintre flamand, né vers 1475,

mort vers 1540 à Douai. « Giovanni Bellagamba di Douai »

est cité en passant par Vasari et Guichardin, parmi les

artistes des Pays-Bas. 11 demeura longtemps célèbre sous

le nom de maitre des couleurs dans sa ville natale, où sa

postérité continuait d'exercer la peinture. Au xvii« siècle

il est encore hautement loué sous ce nom par deux poètes

douaisiens, Jean Franeau de Lestoquoy et Jacques Loys, et

par le dominicain Philippe Petit (Fondations du cou-
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vent de la Saincte-Croix, etc. ; Douai, 1653, in-4,

p. 142). Dans la suite, Uellegambe est complètement

oublié, ses u'iivres méconnues à Douai même, et il faut un

hasard, la découverte d'une pièce d'archivé par M. Alphonse

Wauters en 1862 dans la bibliothèque de Bruxelles, pour

ressusciter l'auteur du retable d'Anchin. Bien des points

sont encore ignorés dans l'histoire de sa vie. On sait qu'il

était l'unique tils du premier mariage de Georges Belle-

gambe, cayelier ou fabricant de chaises à Douai, dont la

famille occupait depuis longtemps une assez belle situa-

tion parmi la bourgeoisie marchande de la ville. Quand
est-il né? ou s'est passée la première partie de sa vie? On

en est réduit aux conjectures. Il est probable qu'il a

voyagé en Italie : les fonds d'architecture de ses tableaux

sembleraient le prouver. En 1304, nous le trouvons tout

à fait installé dans sa ville natale, et marié à une des filles

de Jean Lemaire, craissier ou épicier en gros à Douai. A
partir de ce moment jusque vers 1333, il ne parait plus

avoir quitté la ville. Il y tient un certain rang de bour-

geois aisé, possesseur de quatre ou cinq maisons, et comme
peintre est chargé par le magistrat ou les corporations

religieuses, en particulier par le chapitre de la collégiale

Saint-Amé, de presque tous les travaux importants qui s'y

font pendant près de trente ans. On trouvera le détail de

ces travaux dans les raonograpiiies spéciales relatives à

Bellegambe. Il est bon de remarquer que beaucoup d'entre

eux rentrent dans ce que nous appelons aujourd'hui l'art

industriel. Parmi les œuvres de peinture proprement dites,

citons d'abord des peintures murales pour le chœur de la

collégiale Saint-Amé, sa première œuvre connue (1509-

1310); un retable pour l'autel de Saint-Maurand, patron

de la ville, dans la même collégiale (1323-1530); le

retable de \' hninacultk' Conception dont les volets sont

aujourd'hui au musée de Douai, cuminandé par la famille

Pottier pour le couvent des Cordeliers et terminé en 1321);

enfin un retable représentant la Mort et les inimcles de

suint Dominique, fait à la requête de Marguerite Oudart

pour la tombe de son mari, Mcolas delaPapoire (mort en

1533), dans l'église des Dominicains. C'est la date extrême

ou l'on trouve mention du nom de Bellegambe. (iue fit-il

ensuite? quand mourut-il? on l'ignore.

Les œuvres authentiques qui nous ont été conservées

sont peu nombreuses. Le retable d'Anchin est regardé jus-

tement comme son chef-d'œuvre. C'est un grand tableau

polyplique à neuf panneaux, dont deux volets mobiles au

centre laissent voir, selon qu'on les ouvre ou qu'on les

ferme, à l'extérieur l'Adoration de la croix ou l'Eglise de

la terre, à l'intérieur l'Adoration de la Sainte Trinité ou

l'Eglise du ciel : vaste ensemble aussi imposant par la

profondeur de la conception théologique que par la richesse

de l'ornementation et la beauté du coloris. Exécuté pour

Charles Coguin, abbé d'Anchin de 1311 à 1546, et placé

autrefois au maitre-aulelde l'église de l'abbaye, ce magni-

fique tableau fut dispersé pendant la Révolution, puis

reconstitué pièce à pièce par le docteur Escallier qui l'a

légué à l'église Notre-Dame de Douai. Deux triptyques

représentant le même sujet que le panneau central du

retable d'Anchin, la Sainte-Trinité, et faits tous deux

pour Jacques Coène , abbé de Marchiennes de 1301 à

1342, dont l'image figure à chaque retable sur un des

volets, appartiennent l'un au musée de Lille (autrefois au

docteur Tesse), l'autre au curé d'Oisy-le-Verger (Pas-de-

Calais). Le musée de Lille a de plus une des meilleures

œuvres de Bellegambe, le Bain dans le sang du Christ,

triptyque symbolisant la Rédemption. Au musée de Douai,

il n'y a qu'une œuvre authentique, les volets du retable de

l'Immaculée Conception: deux volets provenant du tom-

beau de Nicaise Ladam en l'église Saint-Jean de Ronville à

Arras, qui lui ont été attribués sans preuves suffisantes,

ne paraissent pas de sa main. Dans la cathédrale d'Arras

sont deux beaux triptyques, VAdoration des mages et le

Cruci/îement, que M. Woermann regarde comme ses chefs-

d'a'uvre. Au musée de Berlin, triptyque du Jugement

dernier, n° 641 , autrefois attribué à Lancelot Blondeel et

qu'on a restitué depuis à Bellegambe.

Venu après l'admirable éclosion des primitifs flamands

du XV' siècle, Bellegandie est comme Gossaert, comme
Lancelot Blondeel et quelques autres, un de ces artistes

intermédiaires, nés aux confins de deux époques, qui tout

en conservant certaines des qualités de l'ancienne école,

annoncent déjà l'esprit nouveau, forment le lien entre

Memling et Van Orley. Toutefois parmi les précurseurs de

la Renaissance il a une physionomie à part : s'il ressemble

à Gossaert et à Lancelot Blondeel par son goût pour l'arclii-

tccture compliquée, pour les somptuosités de l'ornementa-

tion à l'italienne, en revanche il est resté plus qu'eux

profondément chrétien. C'est l'artiste catholique par excel-

lence. Il semble avoir aimé à traiter des points de dogme,

à les illustrer sous forme symbolique avec toute la subti-

lité d'esprit d'un homme de la Renaissance: de là, grande

abondance de cartels, d'inscriptions (jui peuvent aider

parfois à le reconnaître. Il fait de la peinture presque en

théologien. Son dessin est d'ordinaire un peu mou; mais

la vivacité et la douceur harmonieuse de son coloris jus-

tifient pleinement son surnom de Maître des couleurs.

Le portrait de Bellegambe figure dans un précieux recueil

de dessins au crayon et à la sanguine conservé à la biblio-

thèque d'Arras (n" 266 du catalopuc), avec cette inscrip-

tion en caractères du xvi' siècle : « Maistre Jehan
Bellegambe, paintre excellent. » La physionomie un

peu triviale, mais vive et animée, révèle une intelligence

ouverte, un esprit ingénieux et fin. Un certain nombre de

ses descendants ont été peintres comme lui. On montre au

musée de Douai des œuvres de Jean et Vaast Bellegambe,

ses petit-fils et arrière-petit-fils. Paul Leprieur.

BiuL. ; CiuicuARDtN, Description de tout le Pais-bas;
Anvers, 1567, p. i;<2, in-lol. — Vasari, éd. Milanesi,
t. VII, p. 5S3. — A. Wautehs. Jean Ik-Uegiimbe de Duu.ii;
liruxelii's, 18().', in-8. — A. Preux, Résitrrection d'un grand
artiste ; Douai, [Ml, in-8, avec portrait (Extr. des Souvc-
jur,s de la Flandre wallonne, 18G2, t. Il, pp. 81 S(i.).

—
l'". Brassart, Jean Bellegambe, aitlenr du tableau de
l'Immaculée Conception (Ibid., 1803. t. III, pp. 162 sq.]. —
Escallier, L'Abbaye d'Anchin ; Lille, 1852, in-4 (gravure
du retable avec volets mobiles). — Deiiaisnes, Elude sur
le retable d'.\nchin; Arras, 1S60, in-4, même gravure
(Extr. de L'art chrétien en Flandre. A paru à part dans la

Revue de l'Art chrétien, t. IV, 1860). — Asselin et

Dehaisnes, Recherclies sur la vie et l'œuvre de .lean
llellegambe (Revue de l'art chrétien, t. VI, 1862J. — Des
mêmes. Recherches sur l'art a Douai, 1864, 111-8. — A.
Cahier, Fragments de peintures du xvi' siècle placés
en juillet Ls'CV au musée de Douai (Mémoires de la

société d'açriculture, sciences et arts de Douai, 181)3,

2' série, t. VII). — H. Hvmans, Notes sur (luelques œuvres
d'art conservées en Flandre et dans le nord de la France
(Bulletin des commi.ssions royales d'art et d'arcliéologie,

188.3). — MiCHiELS, Histoire de la peinture flamande, t. IV,
pp. 150 sq., 2" éd. — Biographie nationale belge, t. Il (ar-

ticle de A. Wauters); Bru.xelles, in-8.— Siret, Diction-
naire des peintres.

BELLEGARDE. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Nan-
tua, cant. de Chàtillon-de-Michaille, au confluent du

Rhône et de la Valserine ; 1,725 hab Station du chem.

de fer P.L.-M., ligne de Cuioz à Genève, embranchement

sur Bourg et sur le Bouveret. Bureau de douanes. Belle-

garde, qui n'était au commencement du siècle qu'un petit

hameau de la commune de Musinens, a pris, surtout dans

ces dernières années, une importance industrielle considé-

rable. Autrefois la Perte du Rhône et celle de la Valserine

attiraient seules à Bellegardedes touristes et des géologues.

Après avoir contourné la montagne de Credo, le Rhône

se rétrécit dans un lit profondément creusé, au point de

n'avoir plus sous le pont de Grésin que quinze pas envi-

ron de largeur; à deux kil. plus bas, il pénétrait dans les

rochers et y disparaissait complètement. La Valserine,

également profondément encaissée entre des roches cal-

caires, disparait à plusieurs reprises dans des crevasses,

se précipite dans d'étroites et prolondes fissures et repa-

rait un peu plus loin. Aujourd'hui la perte du Rliône

n'existe plus à proprement parler ; le lit du fleuve est

partout à découvert. En 1871, la Compagnie htjdrau-
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Uqtic du Rhône, coinrauiit^nicnt nommée onrapagnio amé-
ricaine, a entrepris d'utiliser la force motrice du Rhùne
évaluée à -f.S.OOO chevaux-vapeur. A cet effet, elle a

établi des turbines auprès de la jonction de la Valscrine

et du Rhfine et creusé un canal de dt^rivation de 7o0 m.

de longueur dont 500 m. à ciel ouvert et 5.H0 m. en

tunnel. Plusieurs usines utilisent cette force motrice et

notamment une fabrique de pftfe de bois à papier, une

fabrique de parquets et des moulins à broyer les phosphates

de chaux. — Le Viaduc de la Valscrine, Iongde2r)0 m.,

qui supporte la ligne de Cuioz à Genève, est un des plus

beaux ouvrages construits pour les chemins de fer français;

il se compose de onze arches dont la plus grande a S2 m.
de hauteur et 32 m. d'ouverture. Après avoir franchi le

viaduc de la Valserine le chemin de fer s'enfonce sous le

mont Credo par un tunnel long de 3,900 m. — Près de

Bellegarde est la Grotte de Bramnbœuf, formée de deux

galeries superposées et tapissées de stalactites; un ruis-

seau V tombe en cascade dans un lac.

BELLEGARDE. Corn, du dép. de l'Aude, arr. de Li-
nioux, cant. d'Alaitine; 421 hab.

BELLEGARDE. Corn, du dép. de la Drôme, arr, de

Die, cant. de La Motte-Chalançon ; 407 hab.

BELLEGARDE (Castrnm Bellœ Gardœ). Com. du

dép. duGaril,arr.deNimes, cant. deBeaucaire; 2,517 hab.

Stat. du chemin de fer P.-L.M., ligne de Tarascon

à Nîmes. Bellegarde est située à 5 kil. de la station sur

une colline abrupte qui s'élève au milieu de vastes marais

traversés par le canal d'Aigues-Mortes. Des vestiges d'un

aqueduc romain témoignent de l'antiquité de la ville. Le
château de Bellegarde a soutenu au moyen âge et pendant

les guerres de religion de nombreux sièges ; il n'en sub-
siste qu'une tour en ruines. Bellegarde, qui était sous l'an-

cien régime situé dans la viguerie de Beaucaire était une

dépendance du duché d'Uzès.

BELLEGARDE. Com. du dép. de la Loire, arr.de
Montbiison, cant. de Saint-Galraier; 1,638 hab.

BELLEGARDE. Ch.-l. de cant. du dép. du Loiret, arr.

de Montargis ; 4,240 h'fb. Autrefois, Snisij, Snisy-aux-

Lnges (Sosiacus, xiii* siècle), puis Choisi/, Choisy-aux-

Loqes et enlin Clwisi/-Iiellegarde, se déploie sur le beau

coteau de la vallée du Quiers, près des sources de la

Bézonde. Les annalistes Orléanais prétendent qu'aux vi' et

vu' siècles des moines de Ferrières vinrent s'établir dans

cette plaine fertile et y construisirent un oratoire qui

serait l'origine de Bellegarde. Au xii" siècle, le château

appartenait aux sires de Beaumont, mais le domaine était

fief royal. Ce fut Philippe de Valois, fils du roi Philippe VI,

qui détacha cette terre de la couronne et en fit don à

Nicolas de Braque. Un mariage la porta dans la famille

de l.'llflpital. Soisy fut érigé en marquisat par Henri IV,

en faveur de Jacques de L'Hôpital. Le nom de Bellegarde

date de 1646. A cette époque, le marquisat fut érigé en

duché-pairie pour Roger de Termes, qui prit le nom de

duc de Bellegarde. Ce duché comprenait outre Soisy,

Chailly, Auvilliers, Bélardin, Mézières, Fréville, Sury-

aux-Bois, Beauchamp, les Rûs. On sait que le duc de

Bellegarde étant mort sans postérité, le duché passa à

son neveu, Armand de Pardaillan, marquis de ÎMontespan,

qui épousa 1W« de Boclicchouart (la fameuse marquise

de Montespan). Leur fils, Louis-Antoine, qui fut premier

duc d'Antin, fit bâtir le magnififjue château dont une

partie existe encore. Ce château fut illustré par le séjour

de Voltaire et du roi Stanislas. Après la mort du duc,

Bellegarde tut vendu à M. de Bézigny, président au Par-

lement, puis à Gilbert Des Voisins, président comme lui,

qui acheta le titre de marquis. Le Révolution confisqua le

château sur M. Des Voisins qui fut condamné à mort

en 1794. La bande noire a démoli et vendu en détail une

portion majeure de ce beau monument. Les matériaux qui

avaient servi à sa construction auraient suffi à bâtir une

ville de 3,000 âmes. — Bellegarde était un prieuré-cure

de l'ordre de Saint-Augustin, du diocèse de Sens, de

l'archidiaconé du Gâtinais. Son église, bâtie au xii^ siècle,

possède un portail remarquable et une gracieuse abside.

Jules DoiNEL.

RiRL. : Dom Morin, Histoire du Gâtinais. — Abb6
Patron, Rec)ierches sur l'Orléanais , t. II.

BELLEGARDE. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Albi,

cant. de Villefranche; 513 hab.

BELLEGARDE (Fort de). Forteresse située à l'extrême

frontière de France, sur le territoire de la com. du
Perthus (Pyrénées-Orientales), au sommet d'un cône isolé

dominant de 130 m. àl'E. le col du Perthus (V. ce nom)
par lequel passe la route de Perpignan à Figueras, et de

106 m. à rO. le col dePanissas, plus fréquenté autrefois

que le précédent, mais que les travaux du génie militaire

ont rendu impraticable. Place de guerre de 2^ classe

défendue par cinq bastions en partie taillés dans le roc.

— Prise sur les Espagnols par Schomberg, en 1675, cette

place fut fortifiée aussitôt. En 1793 les Espagnols la bom-
bardèrent pendant quarante jours et s'en emparèrent le

14 juin; Dugommier réussit à la reprendre le 17 sept. 1794.
BELLEGARDE-Adoulins. Com. du dép. du Gers, arr.

de Mirande, cant. de Masseube; -349 hab.

BELLEGARDE-en-Marche. Ch.-l. de cant. du dép. de

la Creuse, arr. d'Aubusson, à 3 kil. de la Tarde, affluent

du Cher; 692 hab. Foires importantes; commerce de cuirs

et de chevaux. — Bellegarde était autrefois fortifiée ; une
partie des murailles existait encore au commencement de
ce siècle, époque où l'on a démoli les deux principales

portes. Une tour faisant partie de l'enceinte a été con-
servée, et on y a placé l'horloge de la ville. Près de là,

sur une colline, s'élevait un château dont il ne reste que
le nom. — Bellegarde est une fondation du moyen âge,

au XIII' et au xiv" siècle, elle était le ch.-l. d'une pré-

vôté qui s'étendait sur toute la Combraille et qui fut plus

tard restreinte au petit pays de Franc-Alleu (V. ce mot)

dont Bellegarde a été considérée comme la capitale jus-

qu'à la Révolution. Au xvii« siècle, sous l'influence du
voisinage d'Aubusson (12 kil ), l'industrie de la tapisserie

était assez florissante à Bellegarde, où elle a aujourd'hui

et depuis longtemps complètement disparu. Ant. Thomas.
BELLEGARDE-et-Poussieu. Com. du dép. de l'Isère,

arr. de Vienne, cant. de Beaurepaire; 838 hab.

BELLEGARDE-Sainte-Marie. Com. du dép. de la

Haute-Garonne, arr. de Toulouse, cant. de Cadours;

394 hab.

BELLEGARDE (Famille de). A la fin du xv« siècle

Miramond de Lagoursan, unique héritière de Roger de

Lagoursan , seigneur de Bellegarde (Haute-Garonne),

apporta en dot cette seigneurie à son mari Raimond de

Saint- Lary (1498). C'est depuis lors que la maison de

Saint-Lary porta le nom de Bellegarde.

Perotnn de Saint-Lary, seigneur de Bellegarde, fils

des précédents, lut capitaine de cinquante hommes d'armes,

gouverneur de Toulouse ; il épousa en 1322 une nièce du
maréchal de Termes.

Roger de Saint-Lary, seigneur de Bellegarde, fils

du précédent, maréchal de France, mort en 1579. Il

se distingua en Piémont sous son grand oncle le maré-
chal de Termes, s'attacha ensuite au duc de Retz,

puis à Henri 111 qu'il suivit en Pologne. Comblé de faveurs

par le roi, créé maréchal de France (1574), il tut ensuite

disgracié, se retira en Piémont et avec l'aide du due de

Savoie s'empara du marquisat de Saluées d'où il expulsa

le gouverneur, Charles de Birague. Des négociations s'en-

gagèrent alors avec le roi de France et à la suite d'une

entrevue avec Catherine de Médicis à Montluel près de

Lyon, le maréchal de Bellegarde fut confirmé dans le

gouvernement du marquisat de Saluées, mais il mourait

(|uelques mois plus tard, empoisonné si l'on en croit

Brantôme. H avait épousé Marguerite de Saluées, veuve

de son grand-oncle, Paul de Termes.

César de Saint-Lary, seigneur de Bellegarde, fils du
précédent, né en 1562, fut tué à Coutras en 1587.
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Octave de Bellegarde, fils naturel posthume du précé-

dent, légitimé par le parlement de Bordeaux, fut évt^qiie

du Conserans {161-4), puis archevêque de Sens (1623),

exilé en 1640 à la suite de discussions dans l'assem-

blée du clergé, il mourut en 1649.

Jean de Saint-Lary. second fils de Peroton de Saint-

Lary, prit le nom de Tenues après avoir hérité de son

grand-oncle, le maréchal de Ternies.

Rnger de Saint-Lary et de Termes, premier duc de

Bellegarde, fils du précédent, né en l.*)62, mort le 13 juil.

1646 ; m;)!tre de la garde-robe, pretiner gentilhomme

de la chambre et grand écuver sous Henri III, gouverneur

de Bourgogne sous Henri IV. Ce fut lui qui fit connaître

au roi Gahrielle d'Estrées dont il avait été l'amant. Par

lettres patentes, de sept. 1619, le marquisat de Seurre

(Côtf-d'Or) fut érigé en duché-pairie sous le nom de Belle-

garde en sa faveur. H fut exilé en 1631 comme complice

de Gaston, céda en 1639 la charge de grand écuyer ;\

Cinq-Mars. 11 fut rappelé à la cour après la mort de

Louis XIII et mourut sans postérité âgé de quatre-vingt-

trois ans. 11 avait été le protecteur de Malherbe. Tallemant

a raconté dans ses ^wioTO/fei plusieurs de ses aventures.

11 avait acquis en 1645 le marquisat de Choisy-aux-Loges,

auquel il fit transférer le titre de duché-pairie de Belle-

garde. Seurre garda néanmoins le même titre et les

princes de Condé qui en firent l'acquisition s'intitulèrent

ducs de Bellegarde.

César-Auguste de Saint-Lary, baron de Termes, frère

du précédent, était mort au siège de Clérac en 1621, ne

laissant qu'une fille Marie-Anne qui épousa Jean-An-

toine de Pardaillan de (londrin, marquis de Montespan,

neveu du duc Roger qui fut substitué à tous les biens de

la maison de Bellegarde.

RiBL. .- Le P.Anselme, His<.g(;n«5a/., t. IV.— Brantôme,
Vie des hommes illustres et des grands capitaines fran-
çais. — Tallemant des Réaux, Historiettes. — Saint-
Simon', Mprno'res.

BELLEGARDE (L'abbé Jean-Baptiste Monvan de), né le

30 août 1648 à Piriac (diocèse de Nantes), mort à Paris

le 26 avr. 1734. Il était entré chez les jésuites, et il fut

l'élève du P. Bouhours; au bout de dix-huit ans, il quitta

cet ordre, par suite de démêlés au sujet du cartésianisme,

dont les jésuites s'accommodèrent plus tard, mais qu'ils

réprouvaient alors; il mourut chez les prêtres de Saint-

François-de-Salles. Ecrivain infatigable, l'abbé de Belle-

garde est l'auteur d'un grand nombre d'œuvres personnelles

fort médiocres et de traductions assez inexactes. Ce qui a

gardé une certaine notoriété à son nom, c'est qu'il est

associé à celui de célèbres personnages ecclésiastiques parla

traduction de leurs écrits : Lettres de saint Basile le grand
(Paris, 1693 et 1701, in-8); Sermons de saint Basile le

Grandet de saint isière (Paris, 1691, in-8); Sermonsde
saint Grégoire de Naùance (Paris, 1698, in-8) ; Dis-

cours et homélies de saint Jean-Clirysostome; Sermons
de saint Léon le Grand (Paris, 1701); Imitation de

Jésus-Christ (Paris, 1698, in-12). E.-H. V.

BELLEGARDE (Gabriel du Bac de), écrivain janséniste,

né le 17 oct. 1717 au château de Bellegarde (diocèse de

Carcassonne), mort à Utrecht le 13 déc. 1789. Son zèle

pour le jansénisme et peut-être aussi certaine raideur de

caractère lui ayant attiré la défaveur de ses supérieurs, il

se démit, en 1751, de l'office de chanoine qu'il tenait à

Lyon, se retira au séminaire de Rhinswik, près d'Utrecht,

et passa le reste de sa vie en Hollande, activement mêlé

aux atfaires du jansénisme et en défendant la cause par

des écrits qui ont une réelle valeur pour l'histoire des

dissensions catholiques au xvrii" siècle : Mémoires histo-

riques sur l'affaire de la bulle Unigenitus dans les

Pays-Bas depuis IHS jusqu'en 1130 (Utrecht, 1755,

4 vol. in-12) ; une deuxième édition du Journal de l'abbé

d'Orsanne, avec une préface et des notes intéressantes et

un dixième volume contenant les instructions du cardinal

de Noailles envoyé auprès de Benoit XIII (Utrecht, 1757);
Vie d'Espen (Louvain, 1760, in-8) ; Histoire abrégée

de l'église Tnétropolitai7ie d'Utrecht (Utrecht, 1765,
in-12); Becueil des témoignages rendus à l'église

d'Vtrecht, avec une préface et des notes exposant l'origine

et les développements du schisme janséniste aux Pays-Bas.

En 1763, Bellegarde avait pris une part importante au

concile d'Utrecht et rédigé le préambule mis en tête des

actes de ce concile. Il a préparé la Collection g/'nérale

des œuvres d'Antoine Arnauld, avec une vie de l'auteur,

des préfaces historiques et des notes qui attestent un

travail immense (Louvain, 1772-1782, 19 vol. in-4).

E.-H. VOLLET.

BELLEGARDE (Antoine-Diinois de), homme politique

français, né dans l'Angoumois vers 174(), mort h Bruxelles

en 1825. Garde du corps avant la Révolution, il fut

chassé de l'armée, passa au service de la Prusse et déserta.

Il reparaît en France en 1789 comme commandant de la

garde nationale d'Angoulême. Le dép. do la Charente le

députa à l'Assemblée législative (1790), puis ù la Con-
vention (1792). Il siégea à la Montagne, vota la mort de

Louis XVI, fut envoyé en mission à l'armée du Nord, fit

poursuivre Dumouriez, et transmit à l'Assemblée la pro-

clamation de Cobourg. En août 1793 il lut délégué auprès

(le l'armée des côtes de La Rochelle, et, à son retour, fit

l'éloge de Westermann (7 janv. 1794). Secrétaire de la

Convention (18 févr. 1794), il fut encore envoyé à l'armée

du Nord (27 juil.), la suivit en Hollande et adressa une

[iroclamation aux Rataves. Il fut membre du Conseil des

Cinq-Cents et eut à cette époque de graves démêlés avec

la presse, qui racontait sur sa vie privée de véritables atro-

cités. Il encourut même la peine disciplinaire de trois

jours d'arrêts pour avoir frappé le journaliste Isidore

Langlois (9 nov. 1796). Il passa au Conseil des Anciens

dont il fut secrétaire (déc. 1798). Après le 18 brumaire

il obtint un emploi dans les eaux et forêts. Il fit partie

de l'Assemblée du Champ de mai (1815), et fut exilé par

la Restauration pour avoir voté la mort du Roi et accepté

(les fonctions pendant les Cent-Jours. Il erra quehiue

temps en Allemagne, puis se fixa en Belgique.

BELLEGARDE (Henri, comte de), général et homme
d'état autrichien, né le 28 août 1736 à Dresde, mort à

Vienne le 22 juil. 1845, Après avoir débuté dans l'armée

saxonne, il passa au service de l'Autriche et prit part à la

campagne de 1788 contre les Turcs. En 1792 il était géné-

ral major ; il servit contre la France, sous les ordres de

Wurmser(1797). Après les préliminaires de Lcoben il fut

envoyé en mission au Congrès de Rastadt. En 1799 il com-
mandait le corps chargé de maintenir les communications

entre l'archiduc Charles et Souvorov. Chef d'état-major

général en Italie (1800), il devint membre du Conseil au-
lique de guerre et en fut président après la retraite de

l'archiduc Charles (1805). En 1803, il commandait à (^al-

diero, l'aile droite des Autrichiens. Il fut ensuite succes-

sivement gouverneur général de la Vénétie et de la Galicie.

En 1809, il commanda le premier et le deuxième corps

autrichien, prit part aux batailles d'Essling et de Wagram.
.\ la fin de cette campagne il fut nommé leld-maréchal et

reprit le commandement delà Galicie. En 1812, il fut rap-

pelé à la présidence du Conseil aulique de guerre, puis

commanda les troupes autrichiennes en Italie. .\près le

premier traité de Paris il fut gouverneur général des pro-

vinces autrichiennes en Italie et détruisit en 1815 l'armée

de Murât. Après le second traité de Paris il résida plusieurs

années à Paris ; il reprit en 1820 le titre de président du

Conseil aulique et y joignit celui de ministre d'Etat. Il prit

sa retraite en 1823. Sa famille était originaire de Savoie;

son père, le comte Jean-François Bellegarde, fut ministre de

la guerre en Saxe, Une branche de cette famille s'est

fixée en France, une autre au Brésil. L. L.

BiBL. : VoN S.vioLA, Dus Leben des Feldmarchatls H. von
Hellegurde; Vienne, 1847.

BELLEGARDE (Laforge de), homme politique français,

né à Embrun le 15 avril 180(î, mort dans cette ville le

19 nov. 1876. Ses opinions républicaines le firent nommer



belle(;arde — belle-isle -60

membre de l'Assemblée nationale Constituante en 1848.

Il soutint d'abord la politique du général Cavaignac, puis

celle du Prince Président, mais il ne fut pas réélu à la

Législative. 11 occupa encore les fonctions de maire d'Em-

brun, mais sa vie po!iti(]ue était terminée.

BELLEGUISE (Alexamire), héraldiste, né au commen-
cement du xvii« siècle , fut chargé, lors de la recherche des

nobles, de la vérification des titres de noblesse en Provence.

Il est l'auteur du Traité de la noblesse suivant les pré-

juges rendus par les Commissaires dépiitex, pour la

vérification des titres de noblesse en Provence, avec la

Déclaration de Sa Majesté, Arrests et Règlement du
Conseil siir le fait de ladite vérificatioîi (s. 1.) (lt)64,

in-8: Paris, 1700, in-12). Gouruon de Gknouillac.

BELLEHERBE. Cora. du dép. du Doubs, arr. de

Montbéliard, cant. de Maiche ; 633 hab.

BELLE-ISLE (Détroit de). Détroit qui sépare la pointe

N. de Pile de Terre-Neuve de la côte S.-E. du Labrador.

Sa longueur est de 130 kil., sa largeur minima de 13 kil.

Il doit son nom à l'île de Belle-lsle située à son extrémité

septentrionale.

BELLE-ISLE-en-Mer {Vindilis insula, Guedel,

Calonesus, en breton Guerveur). Ile de l'Océan, la plus

importante de la r6te du Morbihan, a 18 kil. de longueur,

de 4 à 10 kil. de largeur et environ 48 kil. de circonfé-

rence; sa superficie est de 8,000 hect. Elle forme un pla-

teau d'une altitude moyenne de 40 m. au-dessus du niveau

de l'Océan, coupé de nombreux vallons qui, aboutissant à

la mer, forment une quarantaine de petits havres. Le sol

est composé d'argile, de sable quartzeux et calcaire et de

roches schisteuses ; il est très bien cultivé
;

grâce à la

douceur du climat on y rencontre des végétaux des

régions méridionales (tiguiers, mûriers, etc.); il s'y trouve

surtout des pâturages oii l'on élève des chevaux de race

bretonne. La culture de la pomme de terre y a été intro-

duite dès 1766 par plusieurs familles acadiennes, lors de

l'échange de BelIe-Isle contre l'Acadie. La plus grande

partie de la populatmn est adonnée à la pêche, aussi les

bras manquent-ils pour l'agriculture. La pèche de la sar-

dine est très productive et de nombreux ateliers pour la

préparation des conserves ont été établis dans l'ile. Le

homard est également très abondant dans les parages de

Belie-Isle et des ilols voisins. On y trouve également le

thon, l'anchois, le turbot, la sole, le maquereau, etc.

L'ile forme un canton dont le ch.-l. est Le Palais {\. ce

nom), situé sur la côte septentrionale en face de la baie

de Quiberon. En remontant le vallon du Port-Fouquet on

rencontre l'établissement agricole de liruté, entouré de

bois de pins, les seuls de l'Ile ; à 5 kil. au N. se trouve

le village de Sauzon ou Port-Philippe, 2 kil. plus loin

à rO. est la pointe du Vieiix-Chdteau, ainsi nommée de

vestiges de retranchements gallo-romains, où s'élève une

église dont le porche est surmonté d'une tour carrée. Plus

loin, à l'extrémité septentrionale, est la Pointe des Pou-

lains, sur laquelle on a construit un phare à éclipses de

cinq en cinq secondes d'une portée de 14 milles (3« ordre D.

ait. 34 m.). En redescendant au S. le long de la côte

occidentale, Pune des plus pittoresques de la Bretagne, on

longe la mer sauvage, dont la grande lame venant de la

hante mer déferle avec fureur sur les rochers hauts de 40

à 50 m. qui la surplombent et qu'elle dénude jusqu'à leur

sommet. Il s'y trouve de nombreuses grottes et des fiords

qui rappellent ceux de la Norvège. Au S. de cette abrupte

lalaise qui a reçu le nom de Côte de fer, sur une pointe

qui s'avance en face de l'Océan, s'élève le phare de Belle-

lsle ; la tour construite en granit supporte une lanterne

qui atteint 85 m. au-dessus du sol, et 133 m. au-dessus

du niveau de la mer (feu tournant de minute en minute,

l" ordre, portée 27 milles). Le phare dépend de la com-

mune de Hangor située dans l'intérieur de l'ile. La côte

méridionale dépend de la commune de Locmaria et

se termine à l'E. par la pointe d'Arzic. Les côtes

sont défendues par cinquante forts ou batteries. Deux

cables [sous-marins relient Belle-lsle au continent, et

quatre postes sémaphoriques permettent de correspondre
avec les navires qui peuvent ainsi de la haute mer signaler

leur arrivée dans les ports de la côte de Bretagne. Des
services de bateaux à vapeur sont établis entre le Palais

et Port-Haliguen ((Juiberon), Auray et le Croisic.

Histoire. — Les nombreux monuments mégalithiques
que l'on rencontre dans l'Ile (tumuli a. galeries de Ban-
gor, pierre branlante de Gouc'h, etc.), témoignent de
l'ancienneté de l'occupation. Elle est mentionnée dans
l'Itinéraire d'Antonin (iv'' siècle) sous le nom de Vijidilis,

d'où vient le nom de Guedel par lequel elle est désignée
dans les documents du xi« siècle. A cette époque les

abbayes de Sainte-Croix de Quiniperlé et de Saint-Sauveur

de Bedon s'en disputèrent la propriété : l'une alléguait

une donation d'un comte de Cornouailles, l'autre une
donation d'un duc de Bretagne. L'abbaye de Quimperlé
finit par avoir le dessus et conserva Belle-lsle jusqu'à la

fin du xvi<' siècle. D'un fort qu'elle éleva pour protéger

l'ile contre les surprises et les excursions des pirates, il

subsiste une voûte et une partie de la façade à Roserières

(com. du Palais) où habitait le prévôt de l'abbaye. Plus

d'une fois cependant des pirates anglais, normands ou
saintongeais pillèrent Belle-lsle. Pour la proléger plus

efficacement le roi d'Angleterre, Henri 11, en développa les

forlilications et chargea André de Sourdeval du soin de

la défendre. Pendant le reste du moyen âge, Belle-lsle

suivit les vicissitudes de la Bretagne.

En 1548, une flotte anglaise de trente-six navires arriva

jusque dans le port du Palais, mais le canon de la cita-

delle l'obligea à s'éloigner. En 1372, le maréchal de Retz

acquit la propriété de l'Ile des moines de Quimperlé
aux(]uels il donna en échange des terres sur le continent.

Charles IX consentit à la cession et érigea Belle-lsle en

marquisat, mais sous la réserve pour le roi de France de

pouvoir toujours prononcer la réunion de l'ile à la cou-

ronne et à la condition que le maréchal en compléterait

les défenses et y construirait une nouvelle forteresse où il

entretiendrait une garnison. L'année suivante, le comte de

Montgommery, commandant une flotte anglaise, s'empara

de l'ile et la livra au pillage, puis l'abandonna au bout

de trois semaines, à la nouvelle de l'arrivée d'une flotte

française commandée par le duc de Montpensier. Henri IV
érigea Belle-lsle en pairie. En 1658, le surintendant Fou-

quet l'acheta aux Gondi, en augmenta les fortifications

et y fit élever le Chàteau-Fouquet ; on sait qu'il fut

accusé d'avoir voulu s'y ménager une retraite en cas de

malheur. Lors de sa disgrâce (1661), Louis XIV, tout en

laissant la propriété et la seigneurie de l'ile à sa famille,

s'em()ara de la place et y établit une garnison. En 1670,

les Hollandais, commandés par l'amiral Tromp et le comte

de Horn, opérèrent une descente dans l'anse des Grands-

Sables, mais malgré l'appui de la flotte ils ne purent

aborder le château et durent se rembarquer précipitam-

ment après avoir éprouvé des pertes sensibles. En 1687,
Vauban compléta la citadelle et creusa V Aiguade-Vauban
ou Belle- Fontaine, énorme bassin de granit où les navires

viennent chercher leur provision d'eau.

L'ile resta entre les mains des descendants de Fouquet

jusqu'en 1718 ; à cette époque le Bégent la fit céder à la

couronne par le maréchal de Belle-lsle, mais dès 1720, il

l'inféoda à la compagnie des Indes orientales au prix

d'une redevance annuelle de 50,000 livres. En 1722 elle

lui fut retirée mais pour être cédée aux fermiers généraux.

En 1746, l'amiral anglais Lestock, après avoir levé le

siège de Lorient. se présenta devant Belle-lsle et somma la

citadelle de se rendre, mais le gouverneur Saint-Hilaire

ayant répondu par un refus, il s'éloigna de la côte.

En 1759 nie fut cédée à la province de Bretagne à titre

de domaine engagé. Cette année même, le maréchal de

Conflans, sorti de Brest avec les escadres de Lorient et de

Kocliefort, rencontra dans les eaux de Belle-lsle la flotte

anglaise commandée par Hawk ;
quoique supérieur en
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forces, il prit le parti de fuir devant elle, fut atteint,

combattit en désordre et eut trois vaisseaux coulés, deux

brrtlés, un pris et un à la côte. Le nom de « bataille de

M. deContlans » resta attacbé à ce désastre. Le 7 avr. 1761

,

cent soixante-douze bâtiments de transport chargés de

21,000 hommes de troupes anglaises, escortés par une

escadre de huit vaisseaux, parurent devant lîelle-lsle ; les

Français furent bientôt obligés d'évacuer les ditl'érents postes

de la crtle et de se réfugier dans la citadelle dont le siège

commença le 29 avr. et dura trente-huit jours. Dans la

nuit du -14 au 15 mai le général Hogdson, ayant réussi à

s'emparer de tous les abords de la place, put commencer le

bombardement qui dura trois semaines. Au bout de ce

temps, la brèche étant ouverte et la citadelle intenable, le

chevalier de Sainte-Croix dut se résigner à capituler ; il

obtint les honneurs de la guerre et sortit avec armes et

bagages en emmenant ses canons. Les Anglais occupèrent

Belle-lsie jusqu'au traité de Paris (10 fév. 1763) qui leur

céda en échange la Nouvelle-Ecosse. De nombreuses

familles acadienues vinrent alors s'y établir, mais les

deux tiers de ces nouveaux colons éraigrèrent bientôt sur

le continent et furent en partie dirigés sur la Corse.

Lors de l'expédition de Quiberon en 1795, l'amiral

Villaret-Joyeuse fut défait dans les eaux de Belle-Isle par

lord Bredport ; le commodore Elisson se présenta alors

devant la citadelle et la somma de se rendre, mais la fière

attitude du général Boucret qui la commandait le détourna

de toute tentative et il se retira sans attaquer. — De

nos jours Belle-Isie a servi assez fréquemment de prison

d'Etat ; après les journées de juin 1848 et le coup d'Etat

de 1852, un grand nombre de prisonniers politiques y
ont été internés pendant de longues années.
BiBL. : Journal du siège de Belle-Isle, 1761, in-12. —

Ch. DE LA Touche, Histoire de Belle-Isle-en-Mer ; Paris,
18Ô2, in-8 — Stamsi.aï, Histoire de Belle-Isle-en-Mer ;

Paris, 1870, in-18.

BELLE-ISLE-en-Terre. Ch.-l. de cant. du dép. des

Côtes-du-Nord, arr. de Guingamp, entre le Guic et le

Léguer; 1,943 hab. Le territoire de cette commune,
montueux et accidenté, est en partie couvert par les forêts

de Coat-an-nos et de Coat-an-nay (bois du jour et bois de

la nuit); il s'y trouve du minerai de ter en exploitation.

Forges, tannerie, minoterie, papeterie de Locmaria. — La

cliapelle de Locmaria conserve un remarquable jubé du

xvi« siècle.

BELLE-ISLE (Charles-Louis-Auguste Fouquet, comte

puis duc de), homme de guerre et diplomate français, né

à Villefranche-de-Rouergue le 22 sept. 1684, mort à

Versailles le 26 janv. 1761.

Bien qu'il fût le petit-fils du surintendant Fouquet,

Belle-Isle n'en entra pas moins au service du vivant même
de Louis XIV, qui lui donna un régiment de dragons. Il

fut blessé au siège di' Lille (1708) et conquit pendant la

guerre de la succession d'Espagne le grade de brigadier

des armées du roi. 11 accompagna ensuite Villars aux
négociations de Hastadt, et après la paix fut fait gouver-

neur de Huningue. Dès les premiers temps de la Régence
il parut à la cour, et il venait d'être nommé maréchal de

camp le 8 mars 1718, quand éclata la guerre entre la

France et l'Espagne. 11 contribua à la prise de Fontarabie

el de Saint-Sébastien, mais à l'avènement du ministère

du duc de Bourbon il fut mis à la Bastille, puis exilé

dans ses terres. Il n'en conserva pas moins des relations

à la cour et une certaine inQuence. C'est ainsi qu'il parvint

à faire délivrer le chevalier de Folard, devenu janséniste

et compromis dans les querelles de la bulle Unigenitus.

Cette inQuence grandit sous le ministère de Fleury, sans

pourtant lui ouvrir encore l'accès des grands emplois

auxquels il aspirait. Nommé lieutenant général le 22 déc.

1731, Belle-Isle commanda en 1732 un des quatre camps
de plaisance formés cette année-là, et la guerre de la

succession de Pologne lui permit de montrer ses talents

militaires. Après avoir d'abord servi sous Berwick, il fut

chargé, avec un corps d'armée séparé, d'opérer sur la

Basse-Moselle où il prit Trêves et Traerbach (1734). Il

assista ensuite au siège de Philippsbourg, et contribua à

la cession de la Lorraine à la France au traité de Vienne

(1735). Son crédit grandit après le départ de Chauvelin.

Il alla en 1737 reconnaître les places de la Meuse avec

le maréchal d'Asfeld, et participa aux réformes militaires

qui furent opérées à cette époque.

La mort de l'empereur Charles VI, qui ne laissait

qu'une fille, Marie-Tliérèse, allait, en ouvrant la question

de la succession d'Autriche, permettre à Belle-Isle de satis-

faire ses ambitions et de diriger un moment toute la

politique de la France. L'ancienne hostilité de la France
contre la maison d'Autriciie n'avait pas été calmée par

l'établissement d'un Bourbon à Madrid. On crut donc voir

dans la mort de Ciiarles VI une occasion de la ruiner défi-

nitivement en mettant sur le trône imjtérial un prince

dévoué à la France et en partageant ses dépouilles avec

l'Espagne, la Prusse, la Sardaigne, la Bavière et la Saxe,

qui avaient protesté contre la pragmatique- sanction.

Belle-Isle, appuyé par madame de Vintimiile, se fit à la

cour le représentant de celte politique et parvint à con-
vaincre Fleury. Il proposait de réduire Marie-Thérèse à

la Hongrie, à la Basse-Autriche et aux Pays-Bas. L'élec-

teur de Bavière, devenu empereur, devait avoir le reste

des pays héréditaires et l'infant d'Espagne, gendre de

Louis XV, le Milanais. Belle-Isle fut nommé maréchal de

France le 11 févr. 1741, et plénipotentiaire à la diète de

Francfort pour faire nommer empereur l'électeur de

Bavière. Il se réservait donc à la fois la double direc-

tion diplomatique et militaire de l'entreprise, et parut

d'abord réussir. Il négocia avec Frédéric H le traité secret

du 5 juin 1741, fit proclamer Charles-Albert empereur
le 31 janv. 1742 et s'avança avec lui jusqu'à Linz.

Marie-Thérèse s'était réfugiée en Hongrie, mais, au lieu

de pousser jusqu'à Vienne, l'armée franco-impériale

envahit la Bohème et s'empara de Prague. Le mauvais

état de sa santé força alors Belle-Isle à céder le comman-
dement au maréchal de Broglie. Pendant son absence, la

défection de Frédéric II, le soulèvement de la Hongrie en

faveur de Marie-Thérèse, les subsides de l'Angleterre

avaient changé la face des affaires. Linz avait été repris

par les Autrichiens et notre armée était cernée dans Pra-

gue. Belle-Isle négocia d'abord vainement avec Kunigsegg

pour obtenir l'évacuation de la Bohême, puis après le

départ de Broglie, qui alla remplacer Maillebois en Bavière,

il reprit le commandement de l'armée. Il opéra alors cette

fameuse retraite de Prague, aussi glorieuse que lamen-
table, laissant dans la ville Chevert, qui en sortit avec les

honneurs de la guerre. La mort de Fleury fut pour Belle-

Isle, dont nos échecs avaient déjà compromis le crédit,

l'occasion d'une demi-disgràce. Au moment où Louis XV
se trouvait à l'armée de Flandre , il fut chargé d'une

mission diplomatique en Allemagne (1744), arrêté dans le

Hanovre et transféré en Angleterre, où il resta un an.

Après la défaite de Plaisance (1746), qui avait livré aux

Impériaux tout le nord de l'Italie, Belle-lsie fut chargé de

défendre la frontière du sud-est. Il se replia d'abord jus-

qu'au Puget, près de Toulon et, après avoir remis de

l'ordre dans nos troupes, reprit successivement la ligne

du Var, puis le comté de Nice. Malgré l'échec et la mort

du chevalier de Helle-Isie à l'affaire du col de l'Assiette,

qu'il avait attaqué de front, tandis que son frère le maré-

chal menaçait les cols de la Stura, et grâce à la révolte

de Gênes, les Impériaux furent rejetés ensuite au delà des

Alpes. Belle-Isle revint à Paris à la fin de 1747 et fut

nommé duc et pair après la paix d'Aix-la-Chapelle (1748).

Il avait été élu membre de l'Académie française le 30 juin

1740. Appelé au ministère de la guerre le 29 tévr. 173^,
pendant la guerre de Sept ans, il y fit quelques bons

règlements, mais dont la plupart ne furent pas exécutés.

Il ne fallait pas songer à supprimer complètement la véna-

lité des compagnies, mais il fut établi que deux ans de

grade dans les cadres inférieurs seraient nécessaires pour
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passer capitaine, et cinq ans du grade de capitaine ])our

passer colonel (règlement du "li) avr. 4758). Un autre

règlement du 3 juin de la même année essaya de modt^rer

le luxe que déi)loyaient à l'armée les oliiciers, particulière-

ment pour la table. Belle-lsle créa également l'Ordre du
Mérite (1730). Mais à côté de ces utiles tentatives de

réforme, on a à lui reprocher d'avoir retusé à Montcahn

des troupes de renfort pour défendre le Canada. Après

avoir fondé, en 17tiO, l'Académie de Metz, Belle-lsle

mouiut l'année suivante. En lui tinil son duché-pairie.

Charles-Louis-Auguste Fouquet, comte puis duc de

Belle-lsle, était en outre duc de Gisors, vicomte d'Au-
rillae, baron de Lésignan, seigneur de Puyiaurens et

autres lieux, i)rince du Saint-Empire, chevalier des ordres

du roi (1733) et de la Toison d'Or (1741), commandant
en chef dans les Trois-Evéchés, frontières de Champagne
et du pays de Luxembourg. Il avait épousé, en secondes

noces, le 13 oct. 17!29, Marie-Casimire-Thérèse-Geneviève-

Emmanuelle de Bélhune, morte le 3 mars 1755, dont il

eut un (ils, Louis-Marie Fouquet, comte de Gisors,

mestre de camp, tué à la tête de son régiment à la bataille

de Crevelt (juiu 1738). Louis Farges.

BiBL. : Jeaa de Maugre, Oraison funèbre de Ilelle-

Isle; Montniédy, 1761, in-4. — Le li. P. de Neuville,
Oraison funèbre du mareclial de Jielle-lsle; Paris, ITlil,

in-4. — Du même, Mémoires du maréchal duc de Ilelle-

Isle; Paris, i7Ul, in-4. — D, C. (Chevrier), La V"ie poli-
tique et militaire de M. le maréclial duc de Belle-lsle;
Londres, 17G0.— Du même, Tesiament polilique du mare-
cUa.1 de Belle-lsle; La Haye, 1762, in-8. — Le Oodicille et

l'esprit ou commentaire des maximes politiques du M. le

maréchal duc de Beile-lsle; Ainsierdam, niil, in-12. — F.
M. Chauert, A'oïice sur /e maréchal de Belle-lsle; Metz,
18ô(), in-8. — Emmanuel Michel, Eloge du maréchal de
Belle-lsle; Meu, 18U'^, in-8. — i^. Leclerc, Eloge du ma-
réchal de BcUe-Isle, Metz, 1862, in-8. — H. MoRis, Opé-
rations militaires dans les Alpes et les Apennins pen-
dant la guerre de la Succession d'Autriche; Paris et

Turin, 1866, in-8. — Le général Pajol, Les guerres sous
Louis XV ; Pans, in-S.

BELLE-ISLE (Louis-Charles-Armand Fouquet, che-

valier, puis comte de), frère du précédent, général fran-

çais, né à Agde le 19 sept. 1693, tué au col de l'Assiette,

près d'Exilles, le 19 juil. 1747.

Dès 1707, Belle-lsle servit durant la campagne de

Flandre en qualité de mousquetaire et obtint l'année

suivante une compagnie dans le régiment de dragons

de son trère (16 juin 17Û8). Après un court passage a

l'armée du Rhin, il revint à l'armée de Flandre ou il

servit jusqu'en iH'i, en se distinguant particulièrement

pendant le siège de Lille. Nommé mestre de camp du

régiment de dragons de son nom le 30 avr. 1712,
Belle-lsle passa à l'armée du Rhin qu'il ne quitta que

lorsque sou régiment tut réformé le 10 nov. 1713, et

après avoir assisté aux sièges de Landau et de Philips-

bo^irg. Nous le retrouvons volontaire au siège de kehl

en 1733. En 1734, il lut nommé successivement mestre

de camp réformé à la suite du régiment de mestre de

camp général des dragons (1"' janv.), puis brigadier

(20 févr.) , et employé à l'armée du Rhin sous Berwick.

Le 8 avr. il enleva d'assaut ïrabaerch, assista ensuite au

siège de Philipsbourg et à l'adaiie de Clausen (1733). Cette

brillante conduite lui valut en 1738, le grade de maré-
chal de camp (1'"' mars). Il fut de plus nommé, le 6 mars

1739, lieutenant-général au gouvernement du pays messin.

Quand vint la guerre de la succession d'Autriche, il

partagea la gloire et les dangers de son trère, qu'il accom-

pagna à Fraiiclort (1741) et qui le chargea de dilférenles

missions politiques auprès de l'électeur de Bavière et du

cercle de Souabe. Promu lieutenant-général le 27 fév.

1742, il assista a toute la campagne de Bohême, contribua

à détendre Prague et porta lui-même à Louis XV la capi-

tulation de cette ville qu'avait signée Chevert. Nommé
gouverneur de Givet et de Charlemonl le 11 janv. 1743, il

fut, au printemps de 1744, envoyé a l'armée de la Moselle

sous le duc d Harcourt. Là il se fit remarquer à Saverne

et à SuHoltzheim, puis après le passage du Rhin, il se

lança à la poursuite des ennemis, s'empara du comté de

Nullembourg et de toute la rive droite du Haut-Danube, et

juit Waldbhut, Seckingcn, Lauffenbourg et Rliinlcld.

Arrêté avec son frère à Elbingerode et conduit comme lui

en Angleterre, il fut délivré en même temps (août 1745)
et partit l'année suivante pour l'armée de Flandre oii il

assista a la bataille de Raucoux. 11 rejoignit le maréchal

de Belle-lsle à l'armée de Piémont eu nov. 1746 et venait

de prendre le titre de comte, lorsqu'après les manœuvres
(|ue nous avons résumées à l'article précédent, il tut tué

a la tête de ses troupes. Louis Farges.
UiBL. ; Outre les ouvrages cités à l'art, précédent, con-

sulte/. ; PiKARD, Chronologie historique et miliUiirp, t. V.
— Lettre justi/icative de M. le clievalier de Belle-lsle
à ^[. L. c D. F. M. D. C. ; i7i-4, s. (. n. d.

BELLEJAMBE (Guil.-Alex.) (V. Beuambe).
BELLEL (Jean-Josepli), peintre français, né à Paris le

28 juin 1816. Elevé de Justin Ouvrié, Bellel a débuté

par des tableaux historiques et des paysages. 11 a peint

des vues d'Auvergne et des sites d'Italie, qui lui valurent

une médaille de première classe en 1848. 11 s'est consacré

a la représentation de scènes orientales, à la suite d'un

voyage entrepris en 1855, en Algérie; parmi ses ouvrages

on peut citer : Une rue de Constantine ; la Route
d'EL Kantara; la Neda d'Ouargla; A la recherche d'un
campement dans le Sahara. Bellel s'est souvent préoc-

cupé du paysage historique; dans des compositions où

il a fait dominer le style, il a voulu se rattacher à une

des plus anciennes iradilions de l'école classique française.

C'est ainsi qu'il a ^^\(\\. h Fuite en Egypte (S. 1867),

Joseph emmené en captivité, le Christ et la Samari-
laine. Le musée du Luxembourg possède un tableau de cet

artiste. Solitude; paysage composé, et un dessin au

fusain, la Vallée de Saint-Amé { Vosges). Bellel a produit

un grand nombre de dessins au fusain, et des lithographies.

Au Salon de 1887, il a exposé une vue d'Auvergne, la

lioclie, près de Chdteldon. Ant. V.

BELLELLI (Gennaro), légiste et homme politique ita-

lien, né à Naples le 19 sept. 18i'i. A peine venait-il de

terminer ses études de droit qu'il fut arrêté à l'occasion

d'une des conspirations qui suivirent l'avènement de Fer-

dinand 11. 11 ne fut relâché qu'après deux ans de prison

préventive. Député sous le régime éphémère de la consti-

tution de 1848, il fut condamné à mort par contumace

après la contre-révolution du 15 mai. 11 se rétugia d'abord

en France, puis se retira en Piémont. Sénateur du nouveau

royaume d'Italie, il s'est occupé activement des rétorraes

ailministratives, |)articulierementdansle service des postes,

dont il eut la direction générale.

BELLEMARE (Jean-François), publiciste français, mort

en 1842. Il lut d'abord lieutenant de hussards, mais ayant

peu de goût pour l'état militaire, il donna sa démission

eu 1796 et rédigea une feuille royaliste, le Grondeur.

Après le 18 fructidor, il fut obligé de chercher un refuge

aux Etats-Unis où il resta jusqu'à l'établissement du gou-

vernement consulaire. H reprit la plume en revenant en

France. Jusqu'en 1809, il collabora à la Gax,elte de

France. A cette époque, il fut nommé commissaire géné-

ral de police à Anvers. Il a laissé la réputation d'un fonc-

tionnaire zélé et intelligent. 11 sut se rendre utile au

prince de Ponte-t^orvo, pour la défense des départements

belges. Les Anglais venaient de débarquer dans l'Ile de

Walcheren : Bellemare sut faire pénétrer ses émissaires

jusque dans le vaisseau amiral, et réussit ainsi à appren-

dre tout ce qui se passait au conseil de lord Chatham. En
1814, il eut quelques démêlés avec Carnot. La même
année, il revint en France et reprit sa place à la Gazette

de France. Les articles qu'il consacra à justifier sa con-

duite parurent en mars 1813. Ses explications manquent

un peu de clarté. — Bellemare a aussi collaboré au Mes-

sager des Cliambres, qui prit en 1813 le litre de Messa-

ger du soir. 11 a publié quelques brochures politiques

qui n'ont pas fait grand bruit. En 1813, il tit paraître

un opuscule de circonstance : le Neuj et le Vieux ou le



-63 - BELLEMARE — BEI.ENAVES

Prophète de malheur ; l'Histoire (hi chevalier Tardif

de Courtac, roman en cinq volumes, parut l'annôe sui-

vante. Le manque d'originalité est le défaut principal de

cette œuvre. B.

BELLEMARE (Adrien-Alexandre-Adolphe. Carrey de),

général tran(.'ais, né à Paris le 14 déc. 1824. Entré à

Saint-Cyr en 1841, sous-lieutenant en 1843, lieutenant en

1848, capitaine en 1854, chef de bataillon en 1839, lieute-

nant-colonel en 1863, colonel en IsGS, général de brigade

le "lo août 1870. Fait prisonnier à Sedan, il s'échappa cl

parvint jusqu'à Paris ou le gouvernement de la Défense

nationale, le 10 déc, le nomma général de division. La

commission de revision des grades le replaça général de

brigade, le 13 mai 1871, malgré les protestations de plu-

sieurs généraux et malgré une pétition qu'il adressa à

l'Assemblée nationale. Après la chute de M. Thiers, le gé-

néral Carrey de Bellemare ayant, dans une lettre publique,

protesté contre les projets de restauration monarchique,

fut mis en non-activité par retrait d'emploi, mais l'année sui-

vante, juin 1874, il fut rappelé à l'activité et placé à la tête

de la 69» brigade d'infanterie. 11 fut fait divisionnaire le

3 juin 1879 et chargé de la 29« division d'infanterie. En

1883, il prit le commandement du 13" corps d'armée à

Clermont-Ferrand, en 1885 celui du 5® corps et en 1886

celui du 9" corps à Tours, en remplacement du général

Schmitz. Le général Carrey de Bellemare est membre du

Conseil supérieur de la guerre ; il est grand-oUicier de la

Légion d'honneur depuis le 26 juin 1886.

Louis LocipiA.

BELLÊME. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Orne, arr. de

Mortagne; 2,636 hab. Station du chemin de fer de

Mamers à Mortagne et Laigle. Commerce de bois, sabots,

céréales, graines de trèfle, etc. Centre d'une importante

fabrication d'ouvrages en filet (résilles, mitaines, écharpes

brodées). — Au point de vue archéologique, il faut citer

une porte du xv« siècle, reste des fortifications de la ville,

Eglise Saint Sauveur de Bellérae (Orne), d'après une
pliotographie.

l'église Saint-Sauveur, restaurée au xvu^ et auxviii* siècle,

l'hôtel de ville, établi dan» l'ancien bailliage, et quelques

hôtels particuliers.

Histoire. — Malgré la légende qui fait remonter à

Hélidor, petit-fils d'Enée, l'origine de Bellême, cette ville

n'apparait dans l'histoire qu'en 940 : elle était alors pos-

sédée par Yves de Creil. Le plus célèbre représentant de

cette maison fut Robert II qui hérita de Belléme en 1082.

Au commencement du xii" siècle, Belléme passe aux comtes

de Mortagne qui prennent le titre de comtes du Perche

avec Kotrou 11 le Grand. Guillaume, évoque de Cliàlons,

dernier comte du Perche, meurt en 1226. Louis Vlll

donne alors la garde de lielléme il Pierre Mauderc, duc

delîrelagne, qui prétendit se l'approprier. Louis IX dut la

lui reprendre, et en 1268 il en lit ra[)anage de Pierre,

son cinquième fils, chef de la maison royale d'Alençon. En

1417, belléme fut prise parles Anglais qui la gardèrent

jusqu'en 1449. Le protestantisme y fut apjiorlé en 1337.

En 1789, c'est à Belléme qu'eut lieu la réunion des élec-

teurs du Perche. Le 19 janv. 1800, Belléme fut occupée par

les Chouans. Pendant la guerre do 1870-71, la ville fut

prise le 22 nov. par les Prussiens et i)illée pendant douze

heures. Belléme a autrefois disputé à Mortagne le titre de

capitale du Perche. C'est là que siégèrent, de 1320 à 1349,
les Grands jours du Perche, appel du bailli du Perche,

tenus par un président et des conseillers du parlement de

Paris.

Forint de Bellême. — La plus belle du dép. de l'Orne,

quoiiiu'elle ne soit pas la plus considérable, elle s'étend

sur une superticie de 2,446 hectares. On y remarque une

pierre, dite druidique, appelée Table des marcliaiids,

d'anciens retranchements et surtout la jontaine de la

Herse, à quelques kilomètres de Belléme. Cette fontaine,

formée de deux réservoirs séparés, donne une eau ferrugi-

neuse et bitumineuse, légèrement alcaline, employée avec

succès dans le traitement de la gastralgie. L'antique

renommée de cette source est attestée par les inscriptions

qui se lisent sur les pierres du plus grand réservoir :

APHKODlSlVMetDIISINFERIS
| VENEKI | MAKTIET |

MERCVRIO
I
SACRVM, sur le sens desquelles les archéo-

logues ne sont pas d'accord. Jules Gautier.

BiBL. : La Sicotière, Le Dép, de l'Orne pittoresque et

archéologique. — 1)' Joussi.x, Histoire de la forêt de
Belléme; Nlamers, 1884. — G. Couierois, Us et coutumes
du cant. de Dellérne recueillis jusqu'en 1882; Belléme,
1883. — Louis DuvAL, Essai sur la topographie ancienne
du dép. de l'Orne ; Alençon, 1882.

BELLEMONT (Jean-Baptiste Colbert de Beaulieu,

dit), acteur français, né à Breteuil, en Picardie, en 1728,
mort à Paris le 12 fév. 1803, prit le parti du théâtre,

par goût, après avoir fait d'excellentes études. Il parcou-

rut la province pendant plusieurs années, avec diverses

troupes, et vint débuter à la Comédie-Française, le 14 mai

1763, par le rôle de Cléante dans Tartujj'e. Durant un
assez long temps il se vit chargé seulement de l'emploi

des confidents dans la tragédie et de quelques utilités

dans la comédie, et dans ce double emploi désagréable et

ingrat il n'était pas trop bien reçu du public. Mais Paulin

étant mort, Bellemont hérita des rôles de paysan dans

lesquels celui-ci s'était lait une réputation, et il y révéla

un tel talent que les dispositions du public à son égard

changèrent subitement et complètement. « Paulin, a dit

un biographe, fort mauvais acteur dans la tragédie, était

excellent pour les rôles de paysan : Bellemont ne se con-

tenta point de l'égaler, il le surpassa. Un changement si

rapide fit changer également les dispositions du public

envers lui. On s'accoutuma à l'applaudir, comme on

s'était accoutumé à le siffler, et jusqu'à l'époque de sa

retraite, il ne cessa plus de jouir de la faveur de ce

public, qui aimait en lui un bon acteur et un excellent

homme. » Les commencements difficiles de Bellemont

firent qu'il resta treize ans pensionnaire, et ne fut reçu

sociétaire qu'en 1778. Lorsqu'arrivèrent les événements

révolutionnaires il fut, ainsi que tous ses camarades,

arrêté et incarcéré en 1793, et, comme la plupart d'entre

eux, ne recouvra la liberté qu'après le 9 thermidor. Il

reprit sa place à la Comédie-Française lorsque celle-ci

eut été reconstituée en l'an VII, et se retira en 1802. 11

ne jouit pas longtemps du repos qu'il avait bien g^gné,

et mourut l'année suivante, à l'âge d'environ soixante-

quinze ans. A. P.

BELLENAVES.Coro.du dép. de l'Allier, arr. de Gannat,
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cant. d'Ebreuil; 2,44!2 hab. Cette commune est arrosée

par la Boiihle et par un certain nombre de ruisseaux qui

i'orment le Boublon.

Histoire. — Au commencement du xiii" siècle, la

seigneurie de Bellenaves dépendait des sires de Bourbon,

L'acte qui règle leurs droits respectifs est de mai 1227.

Les limites de la seigneurie furent réglées par un acte de

fév. 1234. Dans la seconde moitié du xiii'" siècle, Belle-

nave appartenait à Alphonse de Poitiers; en 1260, il

l'échangea avec Archarabaud de Bourbon, et dès cette

époque, ce fief resta entre les mains des ducs. Ils aban-

donnèrent, moyennant finances, une partie de leurs droits;

en 1.344, le seigneur, Jean de Bellenaves, se faisait donner

tous les droits que le duc avait su conserver sur Bellenaves,

en échange de ceux qu'il possédait sur Saint-Pourçain.

Mais le contrat ne fut pas exécuté. Des contestations se

produisirent de nouveau, et en 1384 les deux seigneurs

chargèrent des arbitres de faire équitablement le partage

de la justice.

A la fin du xiv« siècle, un autre seigneur apparaît, l'ar-

chevêque de Bourges, à cause de son château de Naves.

En 1394, il réclama comme taillables les habitants de

Bellenaves, une transaction se produisit, et l'archevêque

renonça à ses droits moyennant une donation du duc à

l'église de Bourges. Mais les serfs ne firent que changer

demaitre, un document du 17 fév. 1469 prouve qu'ils

étaient fort maltraités, cet acte nous apprend qu'il y avait

à Bellenaves un prévôt, dont les appels allaient au bailli

de Saint-Pierre-le-Moùtier, dont on pouvait appeler au

parlement de Paris, et cela du temps de la puissance des

ducs. Lorsque le Bourbonnais fut réuni à la couronne,

Bellenaves fit partie de la châtellenie de Gannat.

Monuments. — Il reste encore quelques souvenirs du

moyen âge : une église du xu^ siècle restaurée au xiv".

Elle a les bas côtés étroits et voûtés en demi-berceau,

comme les églises d'Auvergne ; autour du chœur s'ouvrent

trois absidioles. Sur le portail, on remarque un bas-relief

malheureusement fort endommagé. Le château a été en

grande partie détruit. 11 ne reste que quelques débris du

XV® siècle au milieu des constructions modernes.

Bellenaves est aujourd'hui une commune importante ; la

vigne et les céréales y donnent d'excellentes récoltes.

BuiL. : Ach. ALLiiiR et Louis Batisçikr, L'ancien Bour-
bonnais.

BELLENCINUS (Bartholomé), jurisconsulte italien, néà
Modène en 1428, et mort le 7 juin 1478. Après avoir

reçu les leçons de François Arétin, il enseigna successi-

vement le droit à Ferrare et à Bologne, puis ensuite il fut

appelé à Rome en qualité d'auditeur de rote. 11 a écrit un

traité sur l'aumône, que son frère Auretius a fait impri-

mer après sa mort.
BiBL. : Fanzirol, De Ciarissiwis legum interprelibus,

lib. HI, cap. 40. — Taisant, les Vies des plus célObres
jurisconsultes, p. 05.

BELLENCOMBRE. Ch.-I, de cant. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. de Dieppe, sur la rive gauche de la Varenne,

près de la forêt d'Eawy; 731 hab. Commerce de toiles et

de chevaux. L'église a été reconstruite, de 1866 à 1869,

en style roman : elle a pour patrons saint Pierre et saint

Paul. Une motte féodale imposante se voit encore avec des

vestiges de fortifications, mais le château a été démoli vers

183.^). Les découvertes, faites sur ce territoire, ont permis

de croire à l'existence de forges à l'époque gallo-romaine;

au xvii' siècle, un établissement du même genre y fut

exploité quelque temps par des Allemands. Le fief de la

Heuze et la léproserie de Saint-Martin existent encore à

l'état de fermes sur la commune. H. Stein.

BELLENDEN (Sir John), appelé aussi Ballenden,

Bai.antyn et Bai.i.antyne, historien écossais, né vers le

commencement du xvi« siècle, mort à Rome en 15S0.

Docteur de l'Université de Paris, il jouit de la faveur de

Jacques V, qui le revêtit de différentes fonctions ecclésias-

tiques et administratives. 11 s'opposa énergiquement à la

Réformation et se retira à Rome lorsqu'il vit son impuis-

sance à en arrêter les progrès. Il a traduit l'Histoire

d'Ecosse de Boèthius ou Boère (Edimbourg, 1586, in-fol.),

en s'écartant souvent du texte latin dans l'intérêt de la

vérité historique. On a aussi de lui des poésies lyriques,

où la bizarrerie s'allie à un véritable (eu poétique, et une
traduction des cinq premiers livres de Tite-Live, qui, au
point de vue de l'histoire de la langue, a conservé une
haute valeur. B.-H. G.
BELLENDEN (William), Guuelmus Bellendenus,

érudit écossais du xvi" siècle. 11 enseigna les humanités à

Paris, où il passa un grande partie de sa vie, tout en
ayant le titre de Magister supplicum libellorum, Maître

des placets, que lui avait accordé Jacques I". Admira-
teur passionné de Cicéron, il composa, sous les titres de

Ciceronis Princeps (Varis, 1608) et de Ciceronis Consul,
Scnator, SenaUisque Romanus (Paris. 1612), deux
recueils de règles et de sentences politiques tirées des
ouvrages de l'orateur latin. Ils furent réimprimés en 1615
avec un autre opuscule, sous le titre général De Statu
Libri très ; mais cette édition périt tout entière avec le

navire qui la transportait de France en Angleterre; quel-
ques exemplaires, gardés par Bellenden, survécurent seuls

et sont devenus une curiosité bibliographique. On a encore

de lui : Caroli primi et Henriettœ Mariœ, Régis et

Reginœ Magnœ Dritanniœ, Epithalamium (Paris,

1625) et un grand ouvrage, laissé inachevé et publié

après sa mort (1634) : De tribus Luminibus, libri XVI,
seu Hùtoria romana, ex ipsissimis Ciceronis, et alio-

ruin veterum verbis, expressa. La seule partie de l'ou-

vrage que Bellenden ait terminée ne se rapporte qu'à

Cicéron ; les deux autres « lumières > devaient être, à ce

qu'il semble, Sénèque et Pline le Jeune. Une édition de
luxe en fut publiée à Londres en 1787, avec une préface du
D"' Parr, restée célèbre pour la polémique à laquelle elle

donna lieu. B.-H. G.

BELLENEUVE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Mirebeau-sur-Bèze ; 294 hab.

BELLENGÉ (Michel-Bruno), peintre français, né à

Rouen vers 1726, mort dans la même ville le 12 déc.

1793. 11 n'a peint que des fleurs et des fruits, mais avait

assez de talent pour être agréé à l'Académie en 1762 et

reçu académicien en 1764. Ses peintures, sur toile ou sur

glace, ont figuré aux Salons de 1763 à 1779. G. P-i.

BELLENGER (François), humaniste et philologue fran-

çais, né à Saint-Germain de Lézeau selon les uns, à

Saint-Gervais d'Asnières (Eure) selon les autres, en 1688,
mort à Paris le 12 avr. 1749. Traducteur des œuvres de

Denys d'Halicarnasse (1723), de Plutarque, des Psaumes
de ia Vulgate (1728), il publia en outre, sous le pseudo-
nyme de Vander Meulen, un Essai de critique sur les

ouvrages de Rollin, les Traducteurs d'Hérodote et le

Dictionnaire de la Martinière (Amst., 1741, in-12),

que Rollin et Crevier ont réfuté, mais qui n'est pas sans

valeur. Il a laissé lui-même une traduction inédite d'Héro-

dote dont le manuscrit fut déposé en 1786 par Crevier

à la bibliothèque du Roi. M. Tx.

BELLENGER (Marie-Victor-Albert), graveur sur bois,

né à Pont-Audemer le 18 juin 1846. Elève de Panne-

maker père. On lui doit nombre de planches disséminées

dans des journaux illustrés de France et d'Angleterre ;

des illustrations d'après G. Doré, et d'autres d'après

E. Morin, Vierge, Bayard, etc., pour des romans de

V. Hugo, Droz, A. Daudet, Theuriet, Ohnet, etc. Il a

obtenu une médaille au Salon de 1884.
BELLENGER (Georges), peintre et lithographe, frère

du précédent, né à Rouen le 28 déc. 1847. Elève de

J. Laurens et de Lecoq de Boisbaudran. A exposé des

paysages depuis 186i, et lithographie en fac-similé

beaucoup de dessins des maîtres anciens et modernes.

Médaillé en 1873 et en 1883.

BELLENGER (Clément-Edouard), graveur sur bois,

frère des précédents, né à Paris le 7 nov. 1851. Il a

gravé des bois pour diverses publications illustrées et une
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série de grandes planches d'après L. Lherniitte. Médaillé

en 1882. G. P-i.

BELLENGLISE. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de

Saint-Uurntin, cant. duCatelet; 708 hab.

BELLENGREVILLE. Corn, du dép. du Calvados, arr.

de Cacn, ont. de lîoursuéhus ; 411 liah.

BELLENGREVILLE'. Corn. du dép. de Seine-Inférieure,

arr. de Dieppe, cant. d'Knvcrmeu ; i14 hab.

BELLENOT-sous-OuiGNY ou BELLENOT-sur-Seine.
Coin, du dép. de la Côte-d"Or, arr. de Châtiilon-sur-Seine,

cant. d'Aignav-le-Duc; "231 liab.

BELLENOt-sois-PouiLLY. Com. du dép. de la Côte-

d'Or, arr. de lieaune, cant. de PouilIy-en-Auxois ; 396 hab.

BELLENTRE. Com. du dép. de la Savoie, arr. de

Moutiers, cant. d'Aimé; 737 hab.

BELLENZ (V. r.ELLlNZON.v).

BELLEPERCHE (Gautier de), poète français du xm®
siècle, originaire du hameau de Beileperche, près de Ver-
vins. On ne sait rien de sa biographie si ce n'est qu'il exerçait

la profession d'aibalétrier. On a de lui un long poème
d'environ 23,000 vers sur Judas Macchabée : celte œuvre
est animée d'un véritable souffle poétique, et les descriptions

de batailles et de combats singuliers qui la remplissent ont

souvent un caractère grandiose. L'auteur dit au début de

son œuvre :

Chascuns doit faire, anchois qu'il niuire,
Por quoi il soit ramenteùs.

Ce désir de passer à la postérité, tant légitime qu'il

soit, n'a été qu'imparfaitement exaucé. Gautier de Belle-

perche avait volonta rement interrompu son poème, ne

pouvant se résigner à raconter la mort de son héros; un
auteur d'un moins grand talent, Pierrot du Ries, a été son

continuateur et a terminé le poème en 1280. Depuis lors

Gautier de Beileperche a été fort oublié ; ce n'est que de

nos jours qu'on a attiré l'attention sur son œuvre, contenue

dans trois manuscrits (deux à Paris, un à Berhn), mais
encore inédite.

BiBL. : Jean Bonnard, Les Traductions de la Bible, en
vers français au moyenâge; Paris, 1881, pp. 168 et suiv.

BELLEPERCHE (Pierre de), né à Lucenay, dans le

Nivernais, mort à Paris le 17 janv. 1307 (vieux style).

H fut disciple de Jacobus de Ravanis, qu'il remplaça

plus tard comme professeur à Toulouse. Il enseigna aussi à

Orléans. Au commencement du xiv« siècle, il devint évêque

d'Auxerre. Philippe le Bel le prit pour conseiller et trouva

en lui un vigoureux champion contre les prétentions de la

papauté. Aussi en fit-il un chancelier de France en 1306.
Mais Pierre de Beileperche ne jouit pas longtemps de cette

haute dignité, car il mourut en 1308. On l'enterra à Notre-

Dame de Paris. Il a écrit beaucoup d'ouvrages et quelques-

uns d'entre eux ont été plusieurs fois réédités. Nous citerons

parmi les plus importants : des répétitions sur le Digestum
vêtus, sur le Digestum novum, sur le Codex, éditées en
1515 et 1571 ; une Lectura in codicem (1519); des

Repetitio7ies sur les Institutes (1513-1536); des Quœs-
tiones aureœ éà\tées en 1517 et souvent encore dans la

suite ; des Distinctiones seu Brocarda, concilia seu sin-

gularia; une monographie Demi'.sione in possessionem
(1587) et un traité De jeudis qui a paru en 1565 et a été

souvent réédité.

BlBL. : SaVIGNY. Geschichte des rOmischen Rechts im
Mitlelalter, t. VI, pp. 28 et suiv.

BELLEPIERRE de Neuve-Église (Louis-Joseph), agro-

nome français, né à Saint-Omer le 24 août 1727; on
ignore la date de sa mort. Lieutenant dans les gardes
du corps, il quitta de bonne heure la carrière militaire

pour se consacrer aux études agricoles. Ses principales

publications ont élé : le Patriote artésien ou Projet de
rétablissement d'une Académie d'agriculture, de com-
merce et d'arts en la province d'Artois (Paris, 1761,
in-8) ; les Vues d'un patriote ou la Pratique de l'impôt
(Avignon, 1761, in-12) ; l'Agronomie ou les Principes
de l'agriculture réduits en pratique et l'Industrie ou

ORAKDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

les Principes du conuncrce réduits en pratique, en
collaboration avec Surgy et aulres (Paris, 1761 et ann.

suiv., 8 vol. in-8) ; Houssole agronomique ou /(.' Guide
des Laboureurs (Yvetot et Paris, 1762-1765, 4 part.

in-8) ; Lettre d'un académicien du Danemark à un
médecin de Paris sur l'inoculation (Paris, 1764, in-8)

;

Discours entre un seigneur et son fcrniicr sur diffé-

rentes cultures des plantes utiles aux nuinufaelures,

trad. du danois (Paris, 1765, in-12) ; Fiècre de chaume,
maladie périodique chez les Danois lors de la récolte

(Paris, 1766, in-12) ; Maladie des blés en herbe, trad.

de l'italien (Paris, 1766, in-12) ; Art de battre, écraser,

pile?', nettoyer et moudre les grains avec de nouvelles

machines, trad. du danois et de l'italien (Paris, 1769,
in-fol. avec 3 pi.). L. S.

BELLERAY. Com. du dép. de la Meuse, arr. et cant.

de Verdun-sur-Meusc ; 232 hab.

BELLERICS (Bot.). Sous le nom de Myrohalans
Bcllerics, on désigne les fruits du Terminalia hellerica

Roxb., arbre de la famille des Combrétacécs (V. Myroba-
I.ANS).

BELLERIVE (le chevalier de), capitaine de dragons^

vivait au commencement du xviu® siècle. Il prit part aux

campagnes du duc de Vendôme en Espagne. Témoin ocu-

laire des divers événements qui se sont passés dans ce pays

depuis le commencement de l'expédition jusqu'à la mort du

duc, en 1712, il écrivit VHistoire des der7iières campagnes
du duc de Vendôme en Espagne (Paris, 1714). D'Espagne

il se rendit dans le camp du roi (iharles XII à Bender ; il

fit la relation de cette aventure dans un ouvrage intitulé :

Voyage d'Espagne ii Bender par le chevalier de Belle-

rive (Paris, 1714). Ce livre est sans grand intérêt; aussi il

n'en a été tenu compte ni par Voltaire, ni par d'autres

biographes du roi de Suède.
BiBL. : Mémoires de Trévoux ; Dec. 1714. — Lelong,

BibL hist. de France (Ed. Fontette) ; II, n" 24,470 et 25,1)44.

— Nor.BERG, Histoire de Charles XII ; la Haye, 1742, t. 1,

préf., p. X.

BELLERMANN (Constantin), poète et musicien alle-

mand, né à Erfurlh en 1696. C'est là qu'il fit ses études

de jurisprudence et ses humanités et apprit, en même
temps que la composition musicale, la pratique de divers

instruments, le luth, la viole de gambe, la flûte, le violon.

Bellermann se fixa à Minden, où son titre de poète-lauréat

lui valut le grade de recteur. Il publia à Erfurlh, en 1743,

un ouvrage intitulé : Programma in quo Parnassus
ilusarum voce, (idibtis tibiisque resonans; sive mu-
sices, divinœ artis, laudes, diverses species, singulares

effectus, atqueprimarii auctoces succincte, prœstantis-

simique melopœiœ cwm lande enarrantur, etc. Comme
musicien, Bellermann a écrit : de nombreuses cantates;

des ouvertures; des concertos pour la flûte, pour le haut-

bois d'amour, pour clavecin et violon; des suites pour le

luth; des sonates pour viole de gambe, flûte et clavecin;

un opéra italien, intitulé Issifile; huit oratorios sur des

sujets tirés de l'Ancien et du Nouveau Testament. On en

trouvera le détail dans Fétis [Biogr. univers, des musi-
ciens, t. I).

BELLERMANN (Johann-Joachim) , né à Erfurth le

23 sept. 1754, mort le 23 oct. 1842, s'occupa de

musique et se fit remarquer comme pianiste. Il professa

la théologie et la philosophie à Erfurth, puis à Berlin.

Dans un de ses ouvrages : Bemerkungen ilber Russland
inRûcksichtaufWissenchaften, Kunst, Religion und
andere merkwiirdige Verhdltnisse (Erfurth, 1788,
2 vol.) , il y a des observations intéressantes sur les

danses , les chants populaires et les instruments de

musique en Russie. On lui doit encore des éditions

d'auteurs latins, des travaux sur la langue punique,

des dissertations sur les médailles phéniciennes, les

gemmes et atrases des anciens, etc. — Son fils aîné,

"Christian-Friedricit, né le 8 juil. 1793, mort à Bonn le

24 mars 1863, fut pasteur, et publia entre autres un

important ouvrage sur les anciens livres de chansons

5
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des Portugais {Die alten Licder Bâcher der Portugiescn

Berlin, 1840).

BELLERMANN (Johann-Friedrich), helléniste et musi-

cologue, tiis du précédent, né à Erfurth le 8 mars 179o,

mort à Berlin lo 5 févr. 1874. Lors de la levée en masse

il dut faire la campagne de 1814-1815, puis suivit succes-

sivement les cours des universités de Berlin et d'Iéna, où

il fut reçu docteur en philosophie. 11 fit toute sa carrière

dans un gymnase berlinois (das fjraue Kluster) depuis

1819, il eii devint le directeur en 1847. Les ouvrages

qui ont fait sa réputation et donné à son nom une auto-

rité incontestée sont les suivants : Die Hi/mncn des

Dioni/HU^ uiid Mesomedcs. Text inid Melodieen iiarli

Handschriftcn vnd den alten Atisgaben bearbeitet

(Berlin, 1840, in-4, de 83 pp. avec 4 pi. de fac-

similés) ; Anonymi xcriptio de musica. Bacchii senioris

introduetio artis musicœ. E coilicibuf! pnrisientibiis,

neapolitanis, romano prinnnn edidit et atinotationibus

ilhistravit (Berolini, 1841, in-4, de 108 pages); Die

Tnnieiteni und Musiknoten der Griechen erlœntert

(avec tableaux des notes musicales et reproductions de

manuscrits en 6 pi., Berlin, 1847, in-4, de 84 pages).

Fétis,qui d'ailleurs veut bien lui reconnaître une solide éru-

dition, critique l'interprétation systématique qu'il a faite des

trois textes musicaux de l'antiquité grecque dont il a donné

une édition revue sur les principaux manuscrits. Mais dans

une matière aussi abstruse, on ne peut guère s'avancer sans

encourir ce reproche. Son édition princeps de l'Anonyme ou

plutôt des deux Anonymes a donné lieu à de nombreuses ob-

servations de détails de la part d'A. J. II. Vincent (V. ce

nom) qui a traduitcomplètementcetextecapital en le dédou-

blant, et en a fait la base de ses Notices et extraits sur la

musique des anciens Grecs. Les limites nouvelles que Beller-

mann a proposées pour la concordance de l'échelle grecque

avec la nôtre, c.-à-d. fa— sol 3 F-9-=- i
au lieu de la — si S Y-^ ont

été adoptées par Westphal et Gevaert. Elles reposent

sur l'étendue naturelle de la voix humaine, tandis que
les limites traditionnelles avaient pour raison d'être la

concordance de l'échelle antique avec les notes ut, ré,

mi, fa, sol, la, introduites par Gui d'Arezzo (V. Grèce,
musique). En résumé les trois ouvrages mentionnés ci-

dessus doivent être étudiés de très près par tous ceux qui

voudront prendre une connaissance approfondie de la

musique chez les anciens Grecs. — Son fils Heinrich,

né à Berlin le 10 mars 1832, professeur à l'université de

Berlin, a publié plusieurs ouvrages sur la musique, entre

autres : Die Meusuralnnten und Taktheichen des i5.
und -16. Jahr. (18.^8); Der Kontrapunkt (1862; 2" éd.,

1877), et il fit la musique pour plusieurs tragédies de
Sophocle. C.-E. Ruelle.
BELLEROCHE. Com. du dép. de la Loire, arr.de

Roanne, cant. de Belmont; 826 hab.

BELLcROPHON. 1. Mythologie. — Héros corinthien,

fils de Poséidon ou de (ilaucus et d'Euryrnède. Le meurtre

involontaire de sou Irère l'avait obligé à se retirer à

Corinthe auprès de Pra;tus; il résiste aux désirs amoureux
de la femme de son hôte, Antcia ou Steneboia, qui prévient

son mari contre lui. Prœtus envoie Bellérophon à son beau-

père Jobates, roi de Lycie, en lui remettant des tablettes

couvertes de signes mystérieux qui lui disaient de le faire

périr. Bellérophon triomphe des diverses épreuves : il tue

la Cliinœre (\. ce nom), monstre a tôiede lion, à corps de

chèvre, à queue de serpent; sort vainqueur de la lutte

contre les Amazones, les Solymes, les plus vaillants des

Lvciens. Le roi lui donne sa fille et la moitié do son

royaume. De ses trois enfants deux tombent victimes de la

jalousie des dieux : Isander tué par Ares, Laœtamie, mère

Bi3lIc''i-oplion vainqueur dp la Chimère, d'après une mosaï-
que d'Autun, aujourd'liui au musée de Saint-Germain.

de Sarpédon, tuée par Artémis. — Cette légende homé-
rique fut complétée par Hésiode qri donne à Bellérophon

Pégase, le cheval ailé à l'aide duquel il tue la Chimère.
Les mythographes considèrent Bellérophon comme un
héros solaire. On a beaucoup discuté pour savoir si les

signes mystérieux tracés sur les tablettes de Praetus

peuvent être regardés comme une écriture (V. Ecriture).

Les divers épisodes de la légende de Bellérophon ont sou-
vent été représentés sur des monnaies (de Corinthe), des

bas-reliefs, des mosaïques et des vases peints.

II. Zoologie. — Genre de Mollusques -Gastéropodes
fossiles, créé par Montfort (1808), et devenu le type

d'une famille distincte (Belleropfiontidœ), dont tous les

représentants sont éteints, de sorte qu'on ignore absolu-
ment l'organisation de l'animal qui habitait ces coquilles

enroulées, généralement à large ouverture, en (orme de

casque. Montfort les plaçait parmi les Céphalopodes, Des-

hayes parmi les Hétéropodes (près des Atlanta), Blain-

ville avec les Opisthobranches, et de Koninck avec les

Prosobranches . La plupart des auteurs modernes les

rangent parmi les Aspidobranches ( Scutibranches de
Cuvier), et près des Pleurotomariidœ. Les caractères de
la famille sont les suivants: coquille symétrique, enroulée

dans un môme plan ; orifice ovale, large ou allongé et

rétréci; labre portant une fente médiane ou des entailles

qui correspondent généralement a une crête qui suit la

saillie médiane des tours. Bord interne de l'orifice plus ou

moins épais, calleux. Coquille épaisse, dure, à couche

Belleroplion bicarenus Lév. (coquille vue par-dessus
et par-dessous).

interne nacrée peu épaisse. On connaît plus de 300 espèces

de cette famille, presque toutes paléozoiques ; le type
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s'éteint dans le trias. Le genre Bellerophon présente les

caractères de la famille : la coquille est s])liérique ou

discoïde, souvent en l'orme de casque, sa suriace externe

lisse ou sculptt'e présentant quelquefois des traces de sa

coloration primitive. La lente du labre est large et se

continue par une bande plus ou moins saillante et sculptée

en forme de cimier; le bord interne de l'ouverture est

épais, calleux. Le genre compte des représentants du

carabrien au permien, surtout dans le Carbonifère d'Eu-

rope, d'Asie, d'Améritjue et d'Australie. Nous figurons

B. bicarenus (Leveillé), du calcaire carbonifère de lîel-

gique. Les S. -G. Bucania, Euphemus, Stachella, etc.,

ce dernier à coquille dissymétrique, dill'èrent peu du type.

Bellerophma (d'Orb.), également dissymétrique, mais

qui n'appartient peut-être pas à cette famille, aurait une

espèce encore vivante dans les mers du Japon. Tremano-

tus (Hall) a l'orifice étalé en trompette et la t'ente rem-

placée par une série de trous ovales. CyrtolUes (Conrad)

manque de fente, la coquille est mince à tours peu serrés.

Porcellia (Leveillé), par son oritice plus étroit, sa forme

discoïdale, ressemble à une petite Ammonite. Ce genre

s'étend du silurien au trias. E. Thouessart.

III. Astronomie. — Un des noms de la constel-

lation de Pégase (V. ce mot), le Cheval ailé.

BELLERÔSE (Pierre Le Messier, dit), acteur français,

et l'un des premiers qui furent vraiment dignes de ce nom.

11 fut le contemporain et le camarade des farceurs de

l'hôtel de Bourgogne, dans la société desquels il entra en

16"29, mais sa supériorité était telle qu'il devint rapide-

ment l'orateur et le chef de la troupe. Il fut, en réalité,

le premier comédien de son temps. Un croit que c'est lui

qui créa le rùle de Cinna et quelques autres des pre-

mières pièces de Corneille; pour ce qui est de celui du

Menteur on en est sur, et l'on sait que le cardinal de

Richelieu lui fit présent, pour jouer ce rôle, d'un habit

magnifique. Les succès de Bellerose comme orateur

n'étaient pas moins grands que ceux qu'il remportait

comme comédien. 11 avait la parole facile, ne manquait

pas d'esprit, et les petits discours qu'il prononçait chaque

soir pour annoncer le spectacle du lendemain faisaient tou-

jours aux spectateurs un nouveau plaisir par les traits

piquants dont il savait les orner. On ne sait au juste à

quelle époque Bellerose quitta le théâtre; quelques-uns

supposent que ce fut après les débuts brillants de Floridor,

qui parut à l'hôtel de Bourgogne dès 1643. Ce qu'on sait,

c'est que cet artiste, fort distingué pour son temps, et

qui avait épousé la sœur de Ducroisy, l'un des meilleurs

comédiens de la troupe de Molière, mourut au mois de

janv. 1670.

Sa femme faisait, comme lui, partie de la troupe de

l'hôtel de Bourgogne, mais on ignore pour quel emploi. Elle

était fort belle, dit-on, et l'on raconte que Benserade en

devint à ce point amoureux qu'il quitta pour elle la Sor-

bonne, où il étudiait, et renonça à l'état ecclésiastique,

auquel il était destiné. Pour un peu, et dans le but de lui

plaire, il se lût fait comédien. Il se borna pourtant à lui

faire hommage de sa tragédie de Cléopâtre. M™^ Belle-

rose prit sa retraite en même temps que son mari, et mou-

rut entre 1675 et 1680. A. P.

BELLESERRE. Com du dép. de la Haute-Garonne,

arr. de Toulouse, cant. de Cadours ; 80 hab.

BELLESERRE. Com. du dép. du Tarn, arr de Cas-

tres, cani. de Dourgnes; 271 hab.

BELLESME (Jousset de), physiologiste (V. Jodsset

DE Bellesme).

BELLE-SŒUR (Droit) (V. Beau-Frère).
BELLET (l'ahbé), chanoine de Cadillac, naturaliste et

antiquaire distingué du siècle dernier. Les sujets de

numismatique, d'histoire naturelle et d'archéologie lui

étaient familiers. A publié dans les Mémoires de l'Aca-

démie de bordeaux un assez grand nombre de disserta-

tions intéressantes. Les principales ont pour titres: Lettre

sur la légende d'une monnaie de saint Louis (1730) ;

Description de Bordeaux ancien et moderne ; Observa-
tions d'histoire naturelle, de physique et de météoro-
logie faites il Cadillac, de 1717 à 1729; Catalogue
alphabétique des plantes qui viennent aux environs de
Cadillac; Catalogue des arbres de Cadillac et de ses

environs; Catalogue des différentes e-^pcccs de raisins

qu'on cultive à Sainte-Foi, en l'érigord, en Languedoc,
à Cadillac et aux environs de Bordeaux, etc.

BELLET (l'abhé Charles), né dans le ()uercy en 1702,
moit à Paris le 20 nov. nifl, bénéficier de la cathédrale

de Montaiiban, qui a remporté plusieurs prix d'éloquence

aux académies de Soissons, de Marseille, de ('orse, de
Bordeaux, de Rouen, de Pau, et les pièces qui les lui firent

obtenir sont insérées dans les recueils de ces académies.

On lui doit encore : Eloge junèbre de Louis le Dauphin
{Vloniauhan, [166); Eloge historique de la princesse

Marie, reine de France (Montauban, 1768, etc.).

BELLET (Benjamin-Louis), publiciste français, né à

Paris le 7 nov. 1805, mort dans la même ville le 10
mars 1882. Membre de la société d'enseignement élémen-

taire (182S), il publia dès l'âge de vingt ans des Notions
générales sur le droit français, puis habita la Belgique

oii sa collaboration à l'Emancipation lui attira les ri-

gueurs du pouvoir. En 1829, il fut, à Paris, l'un des

fondateurs d'un journal aujourd'hui fort recherché, la

Silhouette. Plus tard, et pendant de longues années, il a

rédigé le bulletin quotidien de la Patrie. Outre diverses

tentatives dramatiques : lu Coquette sans le savoir, co-
médie (Lille, 1828) ; la Morte, mélodrame (Bruxelles,

1832), etc., M. L. Bellet a publié un très grand nombre
de brochures sur l'économie pratique, les emprunts, le

timbre, le remplacement militaire, les assurances, etc.

M. Tx.

BELLET-Verrier (Hubert), publiciste français de la

fin du xvii" siècle. II a laissé un Mémorial alphabétique

des choses concernant la justice, la police et les finances

de la France. La première partie de cet ouvrage traite

des tailles, et a paru eu 1697. Plusieurs éditions, aug-
mentées par Pierre Laurens et Michel Duchemin, ont été

publiées quelques années plus tard. La troisième partie

(1714) a trait aux gabelles. Il n'existe aucune trace de la

seconde partie; elle n'a sans doute jamais paru.

BELLETESTE (B.), orientaliste français, né à Orléans

en 1778, mort près de Paris en 1808. Après avoir étu-

dié les langues orientales à Paris, il suivit l'expédition

d'Egypte, ou il exposa sa vie dans plusieurs combats et fut

même dangereusement blessé. A son retour il fut nommé
secrétaire-interprète du gouvernement. Il contribua aux
travaux de la commission d'Egypte, principalement à

la partie géographique. Il a en outre publié le texte

turc et la traduction des contes des Quarante viz-irs et

laissé une traduction du Traité des pierres précieuses ie

Teifachi, traduction restée manuscrite.

BELLEU. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant. de

Soissons ; 770 hab.

BELLEUSE. Com. du dép. de la Somme, arr. d'A-
miens, cant. de Conty ; 667 hab.

BELLEVAL (V. Belval).

BELLEVAL (Pierre RrcHER de), médecin et botaniste

français, né à Chûlons-sur-Marne vers 1564, mort à Mont-

pellier en 1623. Il commença ses éludes à Montpellier,

mais prit ses degrés de médecine à Avignon. Par un édit

royal daté de Vernon en 1393 et enregistré par le parle-

ment du Languedoc en 1596, Henri iV fonda un jardin

botanique sur le modèle de ceux qui rendaient les écoles

de Padoue, de Pise et de Bologne si célèbres et qui y
attiraient une foule d'élèves; le môme édit portait création

d'une cinquième chaire consacrée à l'enseignement de l'ana-

tomie et de la botanique ; Belleval emjiloya le crédit de

Du Laurens, premier médecin du roi, et celui du duc de

Montmorency pour obtenir l'intendance du nouvel établisse-

ment et la nouvelle chaire créée; les services qu'il avait

rendus dans une épidémie qui s'était déclarée à Pézenas lui
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rendaient ces personnages favorables ; mais il dut préala-

blement se faire recevoir docteur à l'université de Mont-

pellier, jalouse de ses prérogatives; peu après avoir pris

ce grade en 1596, il fut installé dans ses fonctions. 11

refusa toujours d'enseigner l'anatoniic, malgré les somma-

tions répétées de la l'acuité, les suspensions de traite-

ment, les remontrances du premier médecin du roi, etc.;

tout fut inutile, et finalement îa faculté de Montpel-

lier, ne pouvant avoir raison de lui, confia l'ensei-

gnement de l'anatoraie à un autre professeur. Quatre

ans avant sa mort, lielleval fut élu doyen. — Riclierde

Belleval passe à bon droit pour le fondateur de l'enseigne-

ment de la botani(]ue en France* Tournefort a rendu un

éclatant hommage à sa mémoire. Linné parle de lui en fort

bons termes. 11 dé])lo\a une granne activité pour l'établis-

sement du jardin de Montpellier, oii il était parvenu à

cultiver 1,300 espèces de plantes. Ce jardin fut ruiné lors

dii siège de Montpellier en 462''. Il consacra une somme
équivalant à 100,000 fr. pour réparer en partie le

désastre. Ses héritiers ont laisse se ])erdre la plus grande

partie de ses manuscrits qui reniermaient une flore com-
plète du Languedoc et ont venan et dispersé plus de 500
planches in-4, gravées sur cuivre au trait par A. Gouarin

;

un grand nombre de ces planches ont été retrouvées

depuis. Belleval avait la singulière idée de donner à chaque

plante un nom grec qui en expnniàt le caractère; ainsi,

il appelait le Chondrilln [j.i)t&uaT,X'.vo-oAij/.auXo;, le

Thlaspl ôpeo/auXocpjXXoaTpsorjî, :e Tamarix 7_ei[j.appo'|a-

jijxoipoyoç, etc. 11 n'est rien resce de cette nomenclature.

Villars, dans sa Flore du Daupniné, a dédié à Belleval

le genre Hicheria, de la famdio des Composées. — Les

ouvrages de Belleval ont pour tiires : Onomntoloyia seu

nomenclatiira stirpium, quœin horto rcyio Monspe-

liensi recens construclo coiuntur, etc. (Montpellier,

lo'JS, in-12) ; la nouvelle édition a été publiée par P.-M.-

A. Broussonet sous le titre de : Opuscules de Richer de

Belleval, auxquels on a joint un traité d'Olivier de

Serres, nouv. édit. (Paris, 1783, in-8) ; Recherche des

plantes du Langxiedoc (Montpellier, 1603, in-4) ; Des-
sein touchant la recherche des plantes du pays de

Languedoc, etc. (Montpellier, 1603, in-8) ; Remontrance
et supplication au Roy Henri IV touchant la continua-

tion de la recherche des plantes du Languedoc et

peuplement de son jardin de Montpellier (Montpellier,

s. d., in-4, 3 pi.). D-- L. Hn.

BELLEVAL (Charles-François Dumaisniel de), botaniste

français, né en 1733, mort à Abbeville en 1790. Il com-

mença tard l'étude de la nature et s'inspira tout d'abord

de Tournefort ; mais il ne tarda pas à s'entourer des

livres des plus célèbres botanistes. Il a publié dans ÏEn-
cyclopédie des articles extraits de sa correspondance avec

Lamarck et de plus des Notes sur les plantes de Picardie

(1774-1789), etc. D-" L. Hn.

BELLEVAL (Marie-René, marquis de), littérateur,

héraldiste, né à Abbeville le 27 juin 1837. Cet écrivain

se fit connaître par des travaux historiques publiés dans

les revues. Il est l'auteur du Trésor généalogique de la

Picardie, recueil de documents inédits sur la noblesse de

cette province (Amiens, 1860, in-8); la Grande Guerre,

fragments d'une histoire de France aux xiv^ et xv« siècles

(Paris, 1862, in-8) ; la Journée de Mous en Vimeu
(Paris, 1861, in-8); Nobiliaire de Ponthieu et de

Vimeu (Amiens, 1861-1863, 2 vol. in-8 avec atlas de

blasons; 2" édit., 187."), in-4) ; Rôle des nobles et fieffés

du bailliage d'Amiens (Amiens, 1862, in-18); Notices

historiques et généalogiques sur quelques famille- nobles

de Picardie (1860-1863, 2 vol. in-8) ; la Première

Campagne d'FAouard III en France (Paris, 18()4, in-8)
;

Azineourt (Amiens, 1865, in-8) ; Souvenirs d'un clie-

vau-léger de la garde du roi (Paris, 1866, in-8); du
Costume militaire des Français en 1440 (Paris, 1866,

in-4, avec 7 pi.) ; Jean de liailleul, roi d'Ecosse et sire

de Bailleul-en-Vimeu {lHii6, in-S); le Ponthieu aux

croisades (1868); Lettres sur le Ponthieu (1868, in-12;
2'^ édit., 1875, in-8); Nos pères, mœurs et coutumes
du temps p(v<sé (1879); De Venise à Frohsdorf, sou-
venirs et récits (1880); le Fils de Chicot (1882); la

Dame au loup (1885), etc. H. G. de G.
BELLEVAUX (Relia vallis). Il y a eu en France deux

abbayes de ce nom, l'une de l'ordre de Citeaiix, au
diocèse de Besançon, fondée en 1119 ; il en subsiste des

ruines sur le territoire de la corn. deCirey (Haute-Saône);

l'autre, de l'ordre des prémontrés, au diocèse de Nevers,

fondée en M 88; il y en a des ruines sur le territoire de

la coin, de Limanton (Nièvre).

BELLEVESVRE. Com. du dép. de Saône-et-Loire

,

arr. de Louhans, cant. de Pierre ; 699 hab.

BELLEVILLE. Com. du dép. du Cher, arr. de San-
cerre, cant. de Léré ; 630 hab.

BELLEVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. de Pont-a-Mousson ; 450 hab.

BELLEVILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Verdun-sur-Meuse, cant. de Charny ; 910 hab.

BELLEVILLE (Bellavilla). Ch.-l. de cant. du dép.
du Rhône, arr. de Villeiranche, près de la Saône et de
l'Ardière; 3,167 hab. Stat. du chem. de fer de Paris à

L\on. ïéte de ligne de l'embranchement Belleville-Beaujeu.

Grand commerce des vins du Beaujolais. — Belleville était

une importante station à l'époque romaine, de nombreux
débris de cette période y ont été découverts. Il est démon-
tré aujourd'hui que cette ville doit être identifiée avec la

station de Luna de l'Itinéraire d'Antonin. Septime Sévère

y établit, dit-on, un grenier pour l'approvisionnement de
ses troupes; Attila serait venu la ravager et au viu" siècle

les Sarrasins. Sous la domination des sires de Beau-
jeu, Belleville, par sa position même, eut certainement à

souflrir des guerres privées. Au xiv*' siècle, à la suite

d'une révolte, le bailli de Màcon vint l'assiéger et s'en

empara; au xvi<' siècle, les protestants la pillèrent et l'in-

cendièrent. — Humbert III, sire de Beaujeu, établit à Bel-

leville une communauté de chanoines qui, en 1164, fut

transformée en abbaye ; de cette abbaye il nous reste la

belle église , classée parmi les monuments historiques

,

c'est la que se firent enterrer la plupart des sires de

Beaujeu. tJelleville a encore un hôpital assez remarquable,

reconstruit au xviii^ siècle, quelques restes de la vieille

enceinte, et quelques vieilles maisons. A l'époque révolu-

tionnaire la municipalité demanda que la ville prit le nom
de Belluiie. Les armes de Belleville sont : D'azur à une
salamandre d'argent dans des flammes de gueules.

David Comby, qui, en 1701, testa en faveur des hôpitaux

de Lyon, et la demoiselle Guyet, dite Chassagne, danseuse

de l'Opéra au xv!!!** siècle, sont nés à Belleville. G. G.
BiBL. : d'Aiglieper^e, Recherches sur l'emplacement

de Lunna ; Lyon, 18i4. — Lettre à M. Aug. Bernard sur
l'emplacement lie Liinnn, Lyon, 1847. — Chambevron,
Premier esaai sur IletlevÙle .,~P:iris et Lyon, I84J. — La
Roche i.a Carelli:, Iltsloire du Ueaujolais ; I^yon, 1853.

BELLEVILLE. Ancienne com. du dép. de la Seine,

annexée à Pans en 1860. La haute colline qui domine
Paris au N.-E. et que nous appelons aujourd'hui Belleville

figure pour la première lois dans l'histoire au vu" siècle

sous le nom de Savies (Savegium, Savegiœj et l'on sup-

pose que ce nom signifiait : terre en friche ou inculte.

A partir du xi" siècle, les mentions en deviennent fré-

quentes ; les premiers rois Capétiens donnent aux monas-

tères parisiens qu'ils protègent plusieurs clos ou pièces

de terre sises à Savies ; ainsi firent Hugues Capet pour

l'abbaye de Saint-Magloire et Henri !•"' pour le prieuré

de Saint-Martin-des-Champs. Le territoire se morcela

de plus en plus et, au xviii" siècle encore, dix- sept

seigneuries se le partageaient ; l'église Saint-Merry

,

sise rue Saint-Martin, étendait jusque-là, malgré la dis-

tance, sa juridiction paroissiale et y possédait en outre

des biens considérables. De bonne heure, on songea à

utiliser pour l'alimentation parisienne, les sources assez

peu imiioitantes qui descendaient de la montagne. C«
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furent les moines de Saint-Martin qui s'en chargèrent

sans que l'on puisse dire ù quelle épuque. Ou sait du

moins que l'aqueilue de Reileville est mentionné en 1364

et fut réparé en 1457, ainsi (jue l'attestent de curieuses

inscriptions publiées par Félibien (Hist. de Paris, il,

1298). Pendant le mo\en âj;e, la montagne de Savies fut

appelée Poitronville, puis BellcviMe-sur-Sablon et sim-

plement ljel!e\ille, dénomination ou nous croyons recon-

naître une corruption de Bellevue, de Beauvoir, plutôt

qu'un qualificatif élogieux appliqué à la localité môme. Elle

ne pouvait guère, en effet, le justifier, à une époque où les

habitations y étaient encore fort clairsemées. Au xvi^ siècle,

on commença d'y habiter et la population était assez

nombreuse en l.oiS pour qu'une paroisse y ait été créée.

Jean Bordier, argentier de la petite écurie du roi et Marie

Bricart, sa femme, fondèrent à Belleville, en KiHS, un

couvent de Pétiitenls du tiers-ordre de Saint-François, qui

eut une certaine célébrité. Au xviii" siècle, Belleville

acquiert une réputation d'un tout autre genre : qui n'a

entendu parler de la descente de la Courtille et du célèbre

cabaret de Ramponneau ? Ce cabaret, pour être le plus

illustre, était bien loin d'être le seul ; .toute la grande rue

qui. de Belleville descend jusqu'à Paris en se continuant

par le faubourg du Temple, en était peuplée, et oftrait,

surtout aux derniers jours du carnaval, le plus pittoresque

spectacle de toutes les folies et de toutes les orgies. C'était

aussi la mode, à cette époque, pour les grands seigneurs,

d'avoir aux portes de la ville ce qu'on appelait des

petites maisons, et Belleville en comptait beaucoup.

La Révolution (it de Belleville une commune et même
mieux, le ch.-l. d'un cant. de l'arr. de Saint-Denis. Les

idées républicain'îs y furent très vite en faveur : une

société populaire s'y constitua en 1791 ; elle prit d'abord

le nom de société des amis de la Constitution, puis de

société des amis de la liberté et de l'égalité, et enfin s'ap-

pela simplement société populaire et républicaine. La

Bibliothèque de la ville de Paris possède trois curieux

registres de ses procès-verbaux pour les années 1791-
179") (n° H,471, in-fol.). Depuis un siècle, l'importance

de Belleville n'a fait que s'accroître ; les Parisiens, en

grand nombre, ont été, sur ses hauteurs, y chercher une

habitation moins coûteuse et plus salubre que la plupart

de celles que la ville peut offrir à leurs ressouices; aussi

la population y a-t-elle constamment augmenté et s'y

compose-t-elle surtout de personnes de la classe labo-

rieuse. Une église grandiose et d'un bon style y a été

élevée sur les plans de l'architecte Lassus : la première

pierre en fut posée le 24 juin 1854.

Nous ne saurions passer sous silence le rôle si impor-

tant que Belleville a joué dans notre histoire politique

contemporaine et qui lui a valu le surnom de mont
Aventin de la démocratie. Ce rôle ne commence qu'au

second Empire, car jusque-là les revendications popu-

laires avaient eu un autre foyer, notamment le faubourg

Saint-Antoine, puis le quartier des Halles. La loi de 1859
qui annexait Belleville à Paris, à dater du l*"" janv. 1860,

y détermina aussitôt une très vive hostilité à l'égard du

gouvernement impérial. Le territoire de l'ancienne com-

mune avait été fractionné et réparti inégalement entre

deux des nouveaux arrondissements : la rue de Paris

servant de ligne de démarcation, l'église neuve, dont on

était fier à Belleville, se trouva appartenir au XIX"^ arron-

dissement tandis que presque toute l'agglomération

dépendait du XX'' . Les Bellevillois accueillirent et orga-

nisèrent dès lors toutes les manifestations ou réunions

publiques ayant pour but d'attaquer la politique impériale.

Au mois de mai 1869, Belleville envoya siéger au Corps

législatif le jeune avocat qui venait de se révéler l'ennemi

mortel de l'Empiie dans sa plaidoirie de l'affaire Baudin,

Léon Gambetta. Député de Belleville, ce titre seul signi-

fiait, pour tout le monde, représentant des idées les plus

avancées de la démocratie. Depuis cette époque, Gam-
betta demeura jusqu'à sa mort le député de Belleville et

il y prononça, en jjlusieurs occasions, des discours restés

célèbres. Rappelons, entre autres, celui de mai 1870,
après le plébiscite, et celui de mars 1871 où, en défendant

la candidature de M. Barodet contre celle de M. de

Rémusat que patronnait Ad. Thiers, il traça en termes

admirables le programme républicain.

Dans l'histoire de la guerre civile de 1871, Belleville a

une page tristement sanglante : on se souvient des mas-
sacres de la rue llaxo et de la résistance forcenée des

fédérés contre l'armée de Versailles, au Père-Lachaise et

sur la colline de Belleville, pendant les derniers jours de

mai 1871. Fernand Bournon.

Hospice de Iîeli.eville. — Cet établissement, situé

rue Pelleport, a été institué par décret impérial de 1851,
pour recevoir trente vieillards, hommes et femmes les

plus âgés et les plus indigents de Belleville, qui, à cette

époque était une commune indépendante de Paris. 11 se

compose d'un bâtiment central avec un pavillon en retour

à chaque extrémité. Le bâtiment principal n'a qu'un étage.

L'inauguration de cet hospice eut lieu le 15 août 18S3.
Sa fondation est due à l'activité persévérante de l'auto-

rité locale et du Bureau de bienfaisance, qui, dit VAn-
nuaire de Belleville et de Ménilmontant de 1854,
déploraient que les pauvres de Belleville ne fussent pas

reçus dans les hospices de Paris. On y admettait les vieil-

lards à partir de 60 ans. Ces derniers s'administraient

eux-mêmes. Une somme déterminée était remise chaque

semaine à un chef de chambrée pour l'achat des vivres.

Cette situation ne fut guère améliorée lors de l'annexion

de Belleville à la Ville de Paris. L'hospice tomba bientôt

complètement en ruines. A la suite de diverses discus-

sions, le Conseil municipal de Paris adopta enfin dans sa

séance du 22 mars 1879 le projet présenté par M. Bour-
neville, destiné à hâter la restauration complète des

anciens bâtiments de l'hospice. L'administration de l'As-

sistance publique fut dès lors chargée de réorganiser tous

les services intérieurs sur le modèle de ceux des autres

hospices. Aujourd'hui, l'hospice de Belleville fonctionne

régulièrement. 11 est administré par le Bureau de bien-

faisance du XX" arrondissement. La surveillaice est con-

fiée au secrétaire-trésorier de ce bureau. Le personnel de

la maison se compose d'un concierge, d'une cuisinière et

d'une lingère (surveillante) ; il y a 11 lits d'hommes
et 10 de femmes. La dépense annuelle est d'environ

18,000 fr. Albin RoussELET.

Eau minérale. — Source sulfureuse, émergeant

dans le XIX^ arrondissement de Paris, découverte

en 1851. Son analyse l'a fait classer comme sulfatée

calcique moyenne, sulfureuse faible ; la sulfuration de

ses eaux est due à la décomposition des détritus végé-

taux et surtout animaux déposés et accumulés depuis des

siècles dans le terrain qu'elles traversent ; c'est donc une
eau sulfureuse accidentelle. Ses vertus ne le cèdent

cependant en rien à celles des sources similaires les plus

recommandées ; les études spéciales qu'en fit faire, de

1853 à 1856^ l'administration de l'assistance publique

en font foi. il fut un moment question de conduire ces

eaux à l'hôpital Saint-Louis, où elles auraient remplacé

avantageusement les eaux sulfureuses artificielles qui y
servent dans le traitement des affections cutanées ; mais

le préfet de la Seine ne ratifia pas le marché que l'As-

sistance publique était prête à conclure avec leur

propriétaire. Une société financière acquit en 1868 la

propriété de la source, et créa les Thermes de Belleville qui

ont disparu il y a quelques années. Il y aurait avantage

à reprendre cette exploitation, destinée à rendre de grands

services à la classe ouvrière parisienne, qui ne peut pro-

fiter de stations telles qu'Enghien et autres. L'eau de

Belleville se vend sous le nom d'eau de l'Atlas.

D-- L. Hn.
BiBL.: L'abbé Lebeup, Histoire de la ville et du dioc. de

Paris, t. I, pp. 465-9 de l'édit. de 1883. — Solennité de la

bénédiclion et de la pose de la première pierre de l'église

neuve de Sainl-Jean-Uapliste, le 24 juin 1854 ; Belleville ,
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1854, in-12. Cf. les oiivrnses sur la Commune, les biogra-

phies de Gambetta et le recueil de ses discours.

BELLEVILLE. Coin, du dép. des Ueux-Sèvres, arr.

de Niort, tant, de Beauvoir ; 173 hab.

BELLEVILLE-en-Caux. Corn, du dép. de Seine-Infé-

rieure, arr. de Dieppe, eant. de Tôtes ; 29S hab.

BELLEVILLE-sur-Bar. Corn, du dép. des Ardennes,

arr. de Vouziers, cant. du Chesne ; 172 hab.

BELLEVILLE-sur-Mer. Corn du dép. de Seine-hifé-

rleure, arr. et cant. de Dieppe ; 203 hab.

BELLEVILLE-sur-Vie. Corn, du dép. de la Vendée,

arr. de La Boche-sur-Yen, cant. de Poiré-sur-Vie ;

4,104 hab.

BELLEVILLE. Ville des Etats-Unis, Etat d'Illinois,

comté de Saint-Clair, à 20 kil. au S.-E. de Saint-Louis,

dans une plaine ondulée, arrosée par des affluents du Kas-

kaskia; 10,600 hab. Centre industriel et agricole, où se

croisent plusieurs lignes de chemins de ter. Dans les envi-

rons se trouvent des gisements houillers. Académie catho-

lique. Journaux allemands.

BELLEVILLE (Henri Legrand dit) dans la comédie, et

TuRLUPiN dans la farce, acteur et farceur célèbre à la fin du

XVI* siocle et au commencememt du xvii» (V. Turlupin).

BELLEVILLE (Hedon de), diplomate et homme poli-

tique fran(,'ais, né à Thouars (Deux-Sèvres) en 1748,

mort à Bailly, près Versailles, le 10 août 1820. Après

avoir étudié successivement la médecine et le droit, Belle-

ville fut le secrétaire de Turgot, puis entra par la protec-

tion de Necker dans l'administralion des domaines. Il y
resta jusqu'en 1783 oii il fut forcé de quitter la France

pour éviter une lettre de cachet. Héfugié à la cour du

grand-duc de Toscane, il revint à Paris en 1790, entra

comme simple grenadier dans la garde nationale et prit

part au Dix- Août. (Chargé d'une mission secrète à Gênes,

où il accompagna Tilly, il fut ensuite à Naples avec la

flotte de Latouche-Tréville, força la cour à reconnaître le

gouvernement républicain et fut de retour à Paris en

janv. 1793, après avoir échoué dans ses tentatives auprès

des gouvernements de Borne et de Venise pour obtenir la

reconnaissance officielle de la Bépublique française. Le

comité de salut public le chargea alors de transférer les

ateliers d'armes de Marseille à Avignon (4 floréal, a,n 111).

Ce fut dans cette situation que le représentant Goupilleau

le destitua le 6 brumaire et le fit emprisonner le 27 du

même mois. Le Directoire l'envoya comme consul général

à Livourne le 19 germinal an IV, puis à Gênes (14 ven-

tôse, an V). Elu député au Corps législatif par le dép.

des Deux-Sèvres (14 messidor, an VIII), il fut peu

de temps après nommé commissaire général des rela-

tions commerciales de la Bépublique française en Toscane

et dans tous les ports de l'Italie situés entre la Spezzia et

le rovaume de Naples (5 brumaire an IX). Dans ce poste

il était spécialement chargé de tous les intérêts de la

République française en Toscane. Il passa ensuite avec les

mêmes fonctions en Espagne, à la résidence de Madrid

(6 germinal an X). Bevenu en France en 1804, il fut

nommé préfet de la Loire-Inférieure, puis envoyé en

Hanovre comme intendant-général chargé d'administrer

ce pays. Il occupait ce poste quand le dép. de la

Loire-Inférieure le désigna comme candidat au Sénat

conservateur. Nommé intendant général des provinces

d'Illyrie, le 10 juin 1810, il revint en France en 1811.

Il fut alors successivement inspecteur des dépôts de men-

dicité et administrateur des postes du 5 avr. 1813 au

10 août 1816. La Bestauration le destitua à celte époque

et il vécut dans la retraite jus(]u'à sa mort. Il avait été

fait baron de l'Empire et commandeur de la Légion d'hon-

neur. Louis Farges.

Bini, ; Arnault, Jay, Jouy et Norvins, Biographie
nouvelle des conlamporatna : Paris, 1S2I, in-8, t. II.

BELLEVOIS, peintre hollandais du xvii" siècle, mort

à Hambourg vers 1684. On ignore le lieu et la date de sa

naissance, mais le caractère de son talent, comparable à

celui de Backuysen et de Van de Velde, le fait classer

dans l'Ecole hollandaise, il tint certainement un rang dis-

tingué parmi les peintres de marine de son époque; les

lourdes galioies de la mer du Nord, ou les élégantes galères

turques, qui font ordinairement le sujet de ses tableaux sont

d'un dessm partait, bien observées et peintes d'une touche

moelleuse et transparente. Sa perspective aérienne est

parfaite, ses lointains sont d'une nuance argentée et fuyante

de la plus grande finesse. Le catalogue du musée de Madrid,

qui possède quelques tableaux de lui, le nomme BUlevors;

les auteurs allemands, fondés à le mieux connaître, puis-

qu'il se fixa à Hambourg, le nomment Dellvœ, et ce devait

être là la véritable orthographe de son nom. Ad. T.

BiBL. : Mever, Allgemeines Kûnstler-Lexikon. — Hou-
braken, De groole Schonburg. — Kramm, De Levens en
Werken, etc.

BELLEVUE, Châtean moderne du dép. des Ardennes,

sur la route de Mézières à Sedan, à 3 kil. de cette der-

nière ville. Ce lieu a acquis une triste célébrité dans

notre histoire par ce fait que la capitulation de l'armée

impériale y fut signée, le 2 sept. 1870, lendemain de la

bataille de Sedan, à 9 heures du matin. C'est dans ce

même château qu'eut lieu, le même jour, à 1 heure de

l'après-midi, l'entrevue du roi Guillaume et de l'empereur

Napoléon, qui partit de là pour Wilhelmshœhe, tandis

que ses troupes, enfermées dans la presqu'île voisine

d'Iges, sur la Meuse, allaient attendre leur sort pendant

six jours, au milieu de souffrances et de privations de

toutes sortes. A. T.

BELLEVUE. Hameau de la com. de Meudon, dép. de

Seine-et-Oise, arr. de Versailles, cant. de Sèvres. Station

du chemin de fer de Paris à Versailles (r. g.). Cette jolie

localité n'a guère plus d'un siècle d'existence ; elle doit

son origine à la résidence que M""* de Pompadour s'y était

créée et son charme au voisinage immédiat des bois de

Meudon. Le château delà célèbre marquise a fait place à

une construction nouvelle. Le domaine porte aujourd'hui

le nom de Brimboriori. Le parc de M'"" de Pompadour a

été divisé eptre quelques maisons de campagne qui sont

parmi les plus agréables des environs de Paris. D'autres

sur les pentes supérieures de la colline occupent l'ancien

domaine d'un couvent de Capucins. A quelques pas de la

station de Bellevue se voit la chapelle de Notre-Dame des

Flammes, élevée là où se produisit le terrible accident

de chemin de fer dont la plus illustre victime fut le

navigateur Duniont d'Urville (1842). F. B.

Il existe à Bellevue un établissement hydrothérapique,

bâti dans une partie du parc de l'ancien château. Les

eaux, amenées des sources du Montalais, sont limpides,

sans odeur, d'une saveur agréable et d'une assimilation

facile, et ont pour température moyenne ll'*25C.; elles

renferment : carbonate de chaux, 0,237 ; sulfate de chaux

et chlorure de sodium, 0,322; sels de magnésie, 0,162;

plus une petite quantité d'acide carbonique (0'''005).

D^ L. Hn.

BELLEY/'Be/ica, Belisma, Belisama, Bellicensis villa,

BelUcium, Bellayum). Ch.-l. d'arr. du dép. de l'Ain,

dans la vallée du Furan ; 6,160 hab., relié par un embran-

chement à la ligne de Lyon à Genève et à celle de Saint-

André-le-Gaz à Virieu-le-Grand. Il y a à Belley des fa-

briques de mousselines et d'indiennes, des brasseries, on

y fait des saucissons assez réputés, et non loin de là on

exploite d'excellentes pierres lithographiques. Des foires

s'y tiennent tous les premiers lundis de chaque mois.

Histoire. — Belley est une ville fort ancienne, et,

comme pour beaucoup de vieilles villes, son origine n'é-

tant pas connue, les étymologistes se sont donné carrière.

On a voulu qu'un chef gaulois, Bellienus, qu'un temple

de Bellone, un de Belenus, que Bellovèse, qu'Annius Bele-

nus lui aient laissé leur nom ; d'autres allirment que les

Sarrazins l'appelaient Bêlé, ce qui dans leur langue aurait

voulu dire ancienne ; d'autres attribuent aux lauves qui

vivaient dans les environs, belltiœ, l'honneur de lui avoir
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laissé ce nom. Tout ce qu'il y a de certain, c'est qu'on a

trouvé à Belley des monnaies gauloises et de la période

gallo-romaine, des inscriptions et des ruines qui ne lais-

sent aucun doute sur son antiquité. Certains auteurs

affirment que César aimait à résider à Belley, qu'en 390
Alaric y passa et l'incendia tout entière ; il est plus vrai

de dire que l'histoire de Delley est à peine connue, et

qu'on sait à peine à quelle époque remonte son évêché,

bien que là encore quelques-uns affirment qu'en 412 il y
fut transféré à Nyon. Le premier évêque dont l'existence

soit certaine est Vincent, qui en 555 assista au concde de

Paris. Belley était clicf-lieu d'un comté, mais on a autant

d'incertitude sur les premiers seigneurs que sur les pre-

miers évéques. Les comtes de Belley eurent probablement

pour successeurs les comtes de Savoie, vers le milieu du

xi" siècle. Dès cette époque la seigneurie de la ville appar-

tencit aux évêques qui virent leurs prérogatives étendues

et confirmées par Frédéric Barberousse, F'rançois !*',

Henri II, Henri IV et Louis XIII. Les comtes de Savoie

leur concédèrent aussi divers droits de juridiction. L'in-

certitude est la même pour les premières possessions de

l'église ; une notice de 1050 mentionne dans le diocèse de

Lyon : Grôlée, Briord et Izernore, d'après une bulle d'In-

nocent II elle avait les obédiences de Belley, de Vairomey

et de la Motte, et des revenus dans quelques églises des

diocèses voisins. L'église cathédrale de Belley, sous le

vocable de Saint-Jean-Baptiste, est moderne, sauf une
partie qui a été conservée, elle est bâtie sur l'emplace-

ICathédrale de Belley.

ment de l'ancienne église consacrée en 7"22 et recons-

truite à la fin du xii'' siècle ; on y voit une statue de la

Vierge due au ciseau deCbinard. L'église paroissiale, sous

le vocable de Saint-Laurent, date du xvu^ siècle. Il y avait

autrefois à Belley des monastères de Franciscains, de

Capucins, de Visitandines et d'Ursulines. Le palais de

l'évêché date du xviii'' siècle. Enfin le séminaire conserve

un certain nombre d'inscriptions trouvées à Belley ou

dans les environs. En 1385 Belley avait été détruit par

un incendie, et lors de sa reconstruction, Amédée VII,

duc de Savoie, le fit entourer de murailles dont il ne reste

que fort peu de chose.

EvÈCHÉ. — Le diocèse de Belley, dont on fait remon-
ter la formation au v® siècle, s'étendait sur une partie du
Bugey, de la Savoie et du Dauphiné. Les limites furent

modifiées en 1790 ; réuni au diocèse de Lyon en 1802, il

fut rétabli en 1822 avec tout le dép. de l'Ain pour circons-

cription. Voici la liste chronologique des évêques, remplie

encore d'incertitude, jusqu'à la fin du xiv^ siècle : Audax,
Tarniscus. Migetius, Vincent, 555-567 ; Evrould, Claude I,

Félix, 585-589 ; Aquilin, Florentin, vers 650 ; Hypodi-

raius ; Ramnatius ou Pracmatius ; Bertere; Anseraonde, 722
;

saint Ilippolyte, vers 765 ; Gondoal ; Agisie ; Euloge ;

Adorepert ; Ermonbert; Rodoger; Rhitfroy; Etienne I

vers 790 ; Ringuin ; Sigold ; Adâbald, 886-899 ; Etienne II

vers 900 ; Elisachar, 915-927 ; Isaac; Jérôme, vers 932;
llérice; Didier; Herdulphe, 985 ; Eudes I, 995-1003;
Aimon, vers 1034-1044; Gauceran, vers 1070; Ponce I,

1091-1116; Amicon, vers 1118-1121; Ponce II de

Balraey, vere 1124-1129 ; Berlion, vers 1134; Bernard

de Portes, 1134-1140; Guillaume I, 1141-1160;
Ponce III de Thoire, vers 1162 ; saint Anthelme, 1163-
1178 ; Renaud, 1178-1184 ; saint Arthaud, 1188-1190;
Eudes II, 1190; Bernard II, 1198-1207; Benoit de

Langres, vers 1208 ; Bernard III de Thoire-Villars, 1211-

1212; Boniface I de Thoire-Villars, 1213; Jean I de

Rotoire ; Pierre I de Saint-Cassin ; Boniface de Savoie,

1232-1240; Bernard IV, 1244; Pierre II, 1244-1248;
Thomas de Thorimbert, 1250 ; Jean II de Plaisance, 1255-

1269; Bernard V, vers 1272 ; Berlion II d'Amisin, vers

1280-1282 ; Guillaume ; Pierre III de la Baume, 1287-
1298; Jean II de la liaume; Thomas II, 1309; Jacques

de Saint-André, 1325; Amédée, 1345; Guillaume de

Martel, 1356-1368; Edouard de Savoie, 1370-1373;
Nicolas de Bignes, 1374-1394; Rodolphe de Bonet,

1413; Guillaume Didier, 1430-1437; Perceval de la

Baume ; Aimeric Segaud; Pierre de Bolomier, vers 1458;
Guillaume de Varax, vers 1461-1467; Jean III de Varax,

vers 1467-1505; Claude II d'Estavayer, 1507-1530;
Philippe de la Chambre, 1530-1536; Antoine de la

Chambre, 1536-1575; Jean-Godefroi Ginod, 1576-1604;
Jean-Pierre Camus, 1608-1629; Jean de Passelaigne,

1629-1663; Jean-Albert Belin, 1664-1677; Pierre V
du Laurent, 1678-1705; François Madot, 1705-1712;
Jean du Doucet, 1712-1745; Jean-Antoine Tinseau,

1745-1751; Gabriel Cortois de Quincey, 1751-1790;
Jean-Baptiste Royer, évêque constitutionnel, 1791-1793;
Alexandre-Raimond Dévie, 1823-1852; Geoiges-Claude-

Louis-Pie Chalandon, 1852-1857 ; Pierre-Henri Gérault

de Langalerie, 1857-1871 ; François-Marie-Benjamin
Richard, 1871-1875; Pierre-Jean-Joseph Soubirane,

1875-1887 ; Louis-Henri-Joseph Luçon, 1887. G. G.
BiBL. : GuiCHENON, Histoire de Bugey. Gallia Chris-

tiana, t. XV. — M.-C. Guigue, Topographie hist. du dép.
de l'Ain, Bourg, 1873, in-4. — Du même, Petit cartulaire
do l'abbaye de Saint-Sulpice-en Bugey; Lyon, 1884.

BELLEY (Jean-Baptiste [il ajoutait à ses prénoms celui

de Mars]), homme politique français, né au Sénégal, mort
à Saint-Domingue (les noirs ne possédaient pas d'état

civil). Envoyé comme député à la Convention nationale

par un district de l'Ile de Saint-Domingue, où il s'était

établi comme planteur, il ne put prendre part aux votes,

dans le procès de Louis XVI, n'étant pas encore arrivé en
France. Il fut relevé de son mandat par le sort, le 1"' prai-

rial, an III. C'est alors qu'il sollicita une mission militaire

et le 14 floréal, an 111, il fut nommé chef de bataillon au
16" régiment d'infanterie, par arrêté du comité de salut

public. Le 3 messidor an V, il fut nommé chef de brigade

et le 25 du même mois, commandant en chef de la gen-
darmerie de Saint-Domingue, pour accompagner le général

Leclerc, commandant de l'expédition et avec lequel il s'em-

barqua. Promu chef de division de gendarmerie, il commit
l'imprudence de tenir des propos compromettants, qu'il

nia d'ailleurs avoir tenus, et fut embarqué pour la France

par ordre des généraux Boyer et Hardi (3 brumaire an VII).

A son arrivée en France, le premier consul l'envoya à
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Belle-lsle (comme prisonnier d'Etat) oii il fut mis aux

fers. Sa condition fut tellement misérable que le préfet de

Brest lui-même en fut ému et à la date du 11 messidor

an X, il demanda quels appointements il fallait donner à

Belley. La réponse fut celle-ci : « Il n'y a pas d'appoin-

tements pour un nêgi'e qui a été envoyé aux fers ».

Remis en liberté, cependant, grâce à la i)rotection de

Cambacérès, Belley, mis à la réforme, retourna comme
simple particulier à Saint-Domingue, ou, d'après certains

biographes, il aurait été fusillé; mais le fait est inexact.

BELLEYDOUX. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Nan-
tua, cant. d'Ûyonnax ; 6(i0 hab.

BELLEYIVIE (Louis-Marie de), magistrat français, né

k Paris en 4787, mort en 1862. 11 était procureur du

roi au tribunal de la Seine, en 1826. Quelque temps après,

il fut nommé préfet de police. A l'avènement du minis-

tère Polignac, il donna sa démission. C'est alors que

Charles X lui donna la présidence du tribunal de la Seine,

qu'il occupa avec tant d'autorité et qu'il ne quitta qu'en

1857 pour entrer à la cour de cassation. C'est le président

de Belleyme qui, le premier, a imaginé la procédure des

ordonnances sur requête à charge d'en référer au prési-

dent. Les ordonnances sur requête, telles ((ue le législa-

teur a conféré au président du tribunal le droit de les

rendre, peuvent donner lieu à de nombreux abus, parce

que la partie les obtient à l'insu de celle contre laquelle

elles sont rédigées. C'est pour éviter ces abus que M. de

Belleyme imagina une pratique d'après laquelle le prési-

dent a le droit d'accorder son ordonnance provisoirement,

sous condition, avec la clause qu'en cas de dlBiculté il en

sera référé devant lui, ou en d'autres termes, que, si la

partie contre laquelle l'ordonnance est érigée élève une

réclamation, le président se réserve le droit de retirer son

ordonnance et d'en rendre une seconde. Cette seconde

ordonnance est demandée par la partie contre laquelle a

été dirigée la première : à cet effet, elle assigne son

adversaire devant le président du tribunal, et, en fait,

celui-ci statue, la seconde fois, à son audience des référés.

(V. sur la question de savoir si cette seconde ordonnance

est susceptible d'appel une note très complète de notre

collaborateur, M. Glasson, insérée dans le Recueil pério-

dique de Dallai, année 1883. 1^ partie, p. 97). Le méca-

nisme des ordonnances sur requête à charge de référé s'est

perpétué, depuis M. de Belleyme, de président en prési-

dent, et il est aujourd'hui d'une pratique extrêmement

fréquente.

Dès 1829, M. de Belleyme faisait partie de la Chambre
des députés et il avait vu son mandat plusieurs lois

renouvelé par les électeurs de divers collèges ; en 1846 il

fut même nommé vice-président de la Chambre. On a, de

M. de Belleyme, depx recueils de jurisprudence sur la procé-

dure imaginée par lui. Ils sont intitulés : Ordonnances
du président du tribunal civil de la Seine, suivies

d'observations pratiques (1837, in-8), et Ordonnances
sur requêtes et sur référés selon la jurisprudence de

p^'etnière instance du département de la Seine (2 vol.

in-8). On a publié une Histoire de l'administration de

M. de Bellei/me, ex-préfet de police (1830). G. L.

BELLEZMA. Nom donné par les Arabesà une plaine qui

s'étend au N.-O. des monts de Batna. Cette région était

très florissante a l'époque romaine ainsi qu'en témoignent

de nombreuses ruines, notamment celles de Ksar-Cheddi

et deMerouana(ran<;ienne Lamasba).Au temps d'EI-Bekri,

géographe arabe du xi' siècle, elle était couverte de vil-

lages, de champs cultivés et on y voyait une grande ville,

la Belezraa des Mzata. Le tout fut détruit par les Arabes

de la seconde invasion vers 1160. Le nom de Bellezma est

encore attribué à la plaine, à une montagne au N. et à un

ksar (sur l'emplacement de l'ancienne ville des Mzatas)

ruiné qui parait être un ancien fort byzantin. E. Cat.

BELL'HAVER (Vmcent), compositeur et organiste ita-

lien, né a Venise vers l'an 1530, mort dans la même ville

sans doute en 1588, si l'on en juge par la date de nomi-

nation de Joseph Guammi. son successeur au second orgue

de Saint-Marc. André Gabrieli fut son maître. Il a com-
posé des recueils de madrigaux sous les titres suivants :

Madrigali a cinque et sei voci, lib. l (Venise, 1567,
in-8); Madrigali a cinque voci, libre primo (Venise,

1575, in-4); Madrigali a cinque voci, libro seconda;
in Venetia, appresso l'Herede di Girolamo Scotto (1575,
in-4). D'autres livres de madrigaux à cinq et à sept voix

sont mentionnés dans le catalogue de la bibliothèque du
roi de Portugal. On trouve une composition de Bell'haver

dans la collection intitulée : Couronne de douze sonnets
de J.-B. Zuecarini offerts à la grande duchesse de Tos-

cane... (Venise, Ange Gardane, 1586), et un de ses madri-

gaux à six voix est renfermé dans la collection de Philipps :

Melodia olympica de diversi excellentissimi musici...

(Anvers, 1591, in-4).

BELLI (Valerio-Vicentino), graveur en médailles et sur

pierres fines, né vers 1468, mort en 1546 à Vicence. Il

jouit chez ses contemporains d'une grande célébrité, tra-

vailla beaucoup pour les papes Clément Vil, Paul 111, pour
le cardinal Bembo. Vasari a dit de Belli qu'il égala les

anciens, mais qu'il les aurait surpassés si, à la perfection

de l'outil, il eût joint la science du dessin. Le don de

l'invention lui fit également défaut et il ne grava jamais

que d'après l'antique ou des dessins de maîtres modernes :

c'est surtout à Baphaël et à l'Ecole romaine qu'il emprunta

ses modèles. Dans une lettre du 21 avril 1521, il annonce

à Michel Ange qu'il s'est procuré une très belle pierre pour

y graver un dessin que le maitre vient de lui envoyer. Le

plus célèbre ouvrage de Belli est une cassette en cristal de

roche, exécutée pour le pape Clément Vil et offerte par

celui-ci à François ï", en 1533, à l'occasion du mariage

de son fils avec Catherine de Médicis. Elle se trouve aujour-

d'hui dans le cabinet des pierres gravées des Offices. Cette

cassette comprend vingt-quatre compositions tirées de la

vie du Christ (neuf ont été reproduites dans la Storia

délia ScuUuraàe Cicognara, t. Il, pi. 87); Belli, qui en

était sans doute et à bon droit très fier, n'y a pas gravé

moins de huit fois son nom: Valerius Vicentinus fec, ou

Valeriusde Beliis. Vicentinus fec, MCXXXli, etc.; il y
travailla de 1630 à 1632 et toucha, per sua /"af^Mra, 2,000
écus d'or. On voyait dans l'ancienne collection Pourtalès une

cassette de cristal de roche gravée par Valerioet qui, d'après

une tradition, aurait été donnée également par Clément VII

à la reine de France, sa nièce. Vasari cite encore une croix

de cristal de roche « divina » exécutée également pour

Clément Vil et qui fut payée, en 1525, 1111 ducats d'or

(conservée à Rome); de très belles paix, descoins pour

frapper des médailles à l'effigie de Clément VU. Vasari

ajoute qu'il contribua beaucoup à propager ce procédé

(jusque-là on avait coulé les médailles). Il fit aussi des

médailles à l'effigie des empereurs romains avec de très

beaux revers, imités de l'antique et un grand nombre de

médailles grecques (Enea Vico a appelé Belli un « bravo

contraffatore di medaglie antiche »). Sa facilité était

inouïe (terribile) ; aucun de ses émules ne put produire

autant que lui et l'on trouvait dans toutes les boutiques

d'orfèvres des empreintes en soufre ou en plâtre défigures

et de têtes gravées par lui. Il exécuta également pour Clé-

ment VU un grand nombre de vases de cristal de roche, sar-

doine, agate, améthyste, jaspe, cornaline, lappis-lazuli qui

furent donnés à différents princes ou déposés à l'église

Saint-Laurent pour recevoir des reliques. La plupart de ces

vases sont aujourd'hui au cabinet des gemmes des Offices, oii

le grand-duc Pierre Léopold les fit réunir. Sous Paul 111, il

fit une croix et deux chandeliers de cristal, où il grava

une série de scènes de la Passien du Christ, sans parler

d'un grand nombre d'autres gravures sur pierres fines

et des médailles pour les cardinaux Farnèse, Pierre

Bembo et pour le marquis de Mantoue. Le musée Saint-

Marc à Venise, le musée des arts industriels de Berlin, la

Vaticane conservent d'importants travaux de Belli. A
soixante-dix-huit ans il travaillait encore sans relâche.
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Il tut un ardent collectionneur et ne regardait pas à la

dépense pour se procu.er des marbres anti(iues, des mou-

lages d'œuvres anciennes et modernes, des tableaux ou des

dessins de maîtres. Sa maison, s'il faut en croire Vasari,

était un admirable musée. Il mourut plein de jours,

d'honneurs et de richesses. André Michel.

Biiu. : Vasari (éd. Milanesi\ V. 379-38;!. — Mariette,
Ahccedario, 1, 11.'. — Moli.nii-r, Les Bronzes de la Renais-
tance; Paris, 18S6. — Pi.oN, lienvenulo Celiini.

BELLI (Silvio), mathématicien italien, né à Vicence,

mort en i.')7.">. Il s'acquit une certaine célébrité à Rome
et à l'errare par ses travaux sur l'architecture, la géomé-

trie et rarithméti(]ue, et publia : Liliro dcl inisuratr

ailla vhta coirajuto dcl quailrunU' (jfometrico, sona
bis(Hj)i(> dl calcoll aruiunctici (Venise, 1565, in—i ;

15'J5, in-4) ; Irattato délia proporiionc c propor:,ii>~

nalita coinmuni passioni ael quanto (Venise, ISTîi,

in-4). L. S.

BELLI (Julio), musicien italien, chanoine mineur à

Longiano, maître de chapelle à Osimo, près Ancône, à

Imola et à Venise, au commencement du xvi« siècle. 11 a

écrit des canzonette, publiées à Milan (1586); des messes

à 4 voix (Venise, 1599); des messes à 5 voix (Venise,

1597) ; des messes à 4, 5, 6 et 8 voix (Venise, ItiOS);

des psaumes pour les vêpres (Venise, 4600, 1604 et

1615); des motets, faux bourdons, litanies, concerts

ecclésiastiques, avec basse et orgue, etc. (Venise, 1600,

1603, 1607, 1613). Le nombre de ces publications, dont

deux au moins ont été réimprimées en Italie et en Alle-

magne, témoigne de l'estime que les musiciens d'alors

professaient pour le talent de composition de l'organiste

Belli. Ce nom de Belli a été porté par d'autres composi-

teurs. Jérôme Belli, musicien italien qui vivait au xvi'

siècle, né dans la ville d'Argenta et attaché à la chapelle

du duc de Mantoue, a publié à Venise deux recueils de

motets et de madrigaux, en 1586 et 1587. On connaît

d'autres madrigaux de lui, compris dans la collection : De
(loridi virtuosi d'italia... (Venise, 1586, in-4). Dome-
nico Belli, musicien attaché au prince de Parme, a com-
posé un recueil d'airs à une et deux voix, publié à Veni.se

en 1616. Jean Belli, sopraniste, fut célèbre en Italie et en

Allemagne au xviii'^ siècle. Il chantait à Dresde en 1750.

Il mourut à Naples une dizaine d'années après. Laiare-

Yenanùo Belli, théoricien musical, chanoine de l'évôché

de Tiiscidano et maître de chant au séminaire, a écrit une

dissertation sur le chant grégorien (Frascati, 1788, in-4).

BELLI ou BELLUS (Honorius), médecin et botaniste

italien né à Vicence, florissait dans la seconde moitié du
xvi® siècle. Il exerça la médecine en Orient, surtout en

Crète, et explora avec soin ces régions au point de vue

botanique. Il fut en correspondance suivie avec les deux

frères Bauhin, avec de L'Kcluse, avec Pona
;
parmi ses

écrits mentionnons: : Epistolœ de rarioribus quibusdam
plantis creticis, œgyptiis novis ab anno 159 }-i598
datœ, exstant in Clusii liistoria plantarum (Anvers,

1601, pp. 297-314, in-l'ol.) ; Nonnullœ ejusdem stirpes

insignes in Creta observâtes, addltœ simt secundœ
editioni Joannis Ponœ Plant, montis Baldi (liàle, 1608,

in-4), necnon in Raji Stirpitim europœainim Sylloge

(Pritzel). L'un des premiers, Belli essaya de faire con-

corder la synonymie des plantes citées par les anciens

avec les noms modernes; sa connaissance profonde de la

langue grecque lui servit beaucoup dans ses recherches.

D-- L. Hn.

BELLI (Marco), peintre italien (V. Bello [Marco]).

BELLI (Paolo), connu au théâtre sous le nom de Blanes,

tragédien italien, né à Florence vers 1780, mort le 13oct.

1853. Il fut un des acteurs les plus célèbres de l'Italie au

commencement de ce siècle. Issu d'une bonne famille, sa

passion pour l'art lui lit quitter clandestinement la maison

paternelle et, en se montrant sur la scène, il prit, par

égard pour les siens, le nom de Pellegrino Blancs. En
1799, au plus fort de la révolution napolitaine, il était à

Naples, oii il jouait avec chaleur le rôle de Brutus dans le

Brutus d'Altieri. Ce seul fait le rendit suspect lors de

l'horrible réaction qui suivit, si bien qu'il fut arrêté, et

dut s'estimer heureux d'en être quitte pour un exil en

France, il retourna [lourtant en Italie, et son talent était

déjà si puissant que, partout ou il se montrait, le public

l'applaudissait et l'acclamait avec une sorte de fureur.

Ses meilleurs rôles étaient dans Aristodème, Virgmie,

Arminius (de Pindemonte), Oresle, Agamemnon, Saûl.

Le poète Astigiano disait de lui : Je veux que mes tra-
gédies soient faites par Blancs. Lorsque le prince Eugène
Beauharnais voulut, sous le titre de Compagnia Reale,

former une troupe composée des premiers acteurs de

l'Italie, il n'eut garde d'oublier Blancs. La vie artistique

de Blancs fut un triomphe continuel, dit un de ses bio-

graphes italiens, et sa mort un viritable deuil pour

l'art. Le poi'te Niccolini rendit pleine justice à son talent,

et prononça sur sa tombe un discours « qu'on doit regarder

comme un monument au grand acteur ».

IliBL.: Kranci'sco Regli, Dizionario biografico ; Turin,
186(1, in-8.

BELLI (Giuseppe-Gioacchino), célèbre poète italien, né

à Rome le 10 sept. 1791, mort dans cette ville le 21 déc.

1863, et auquel ses sonnets écrits en dialecte roma—
nesco, ont fait une réputation qui a dépassé les portes de

Rome et survécu aux circonstances qui excitaient sa verve

satiri(]ue. Bon catholique, Belli détestait les prêtres, par

une contradiction moins rare il y a quarante ans qu'au-

jourd'hui en Italie et en voulait spécialement au papo

Grégoire XVI. Ses vers sont sanglants : rien ne l'arrête,

et ce croyant flagelle les abus de l'Eglise, avec une ironie

d'autant plus pénétrante qu'il n'est que l'écho des idées

intimes de la plèbe romaine dont il a gravé d'une

pointe énergique les mœurs et le caractère. L'avène-

ment de Pie IX lui inspira quebjues palinodies qui déton-

nent dans son œuvre satirique et, d'ailleurs, n'eurent

aucun succès ; il en est de même de ses œuvres de

jeunesse écrites en italien : la belle époque du grand

poète populaire va de 1830 à 1837. D'une façon géné-
rale et à un autre point de vue, les sonnets de Belli

peuvent se diviser en deux groupes : ceux qui dépeignent

la vie et les mœurs de la plèbe romaine et ceux où il

tlagcUe la corruption du clergé et de l'aristocratie. Il a

laissé plus de deux mille, d'autres disent près de quatre

mille sonnets en dialecte. Quelques-uns furent imprimés à

Rome, avant 1870, mais ce n'est qu'a cette époque que la

famille du poète communiqua les manuscrits à M. Luigi

Morandi qui en donna une jiartie : Duecento sonetti in

dialctto romanesco (Florence, 1870 ; et 2« édit., 1884).

En ces dernières années, le môme éditeur s'est décidé à

publier l'œuvre complet du poète populaire, / Sonetti

rnmaneschi (Città di Castello, 1886-88, 6 vol. in-l^).

Son talent n'est pas seulement polémique ni purement

satirique; il se montre aussi bien grand poète en notant

un trait de mœurs, un mot pittoresque, une saillie violente

qu'en damnant un cardinal. La précision de son verbe, la

sonorité martelée de son vers sont peut-être uniques dans

la littérature italienne; il est bien supérieur aux G'usti,

aux Porta, aux Broti'crio qui représentent la poésie dia-

lectale de Florence, de Milan, de Turin ; plutôt on lui

assignerait une place et un rôle analogues à ceux de Robert

Burns dans la littérature anglaise. Belli, qui est encore

très populaire à Rome, a eu quelques imitateurs dont le

plus connu est M. Ferretti. On a encore de lui deux vo-

lumes de vers en italien : Versi (Rome, 1839), et Pocsic

inédite (Rome, 1863). R. de Goui»mont.

BiBL. : Pri-face aux Duecento SonetU {V. plus haut).

—

Ferdinando Sa.ntini, /( popoio romano e G. -G. Belli (dans
la Rivisla Europea, août 1870). — Scuuciiardt, G.-G. belli

und dieromiscne Sa(ire{dans AUgemeiue Zeitung: Aups-
bourg, 1871, n»' 164 à 167). — Luigi Morandi, Prélace
aux Cenlovenli Sonetti in dialctto romanesco dt L. Fer-
retti; Florence, 1879. — Nuova Antolo'jia, 1878 (article de
D. Gnoli). — Du même, Studi sulla Salira in Roma e

inlorno al Delli e alla sua scuola (t. 1 de l'édition de Città
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di Castello, 1888). — A. D'Ancona, Poesia e viusicapopo-
lari italiana (dans les Variera storiche e leltcrarie {Mil&n,
18S5). (Notes comniuniiiuées par M. J. de Stefani , de
Florence.

1

BELLIARD (.\ugustin-DanieI, comte'), général français,

né à Fonlenaj-le-r,omte (Vendée) en 1769, mort à Bruxelles

(Belgique) en 1832. A Jemmapes, il était chef d'état-

major de Dumouriez. .^rrété après la défection de son

général, il fut destitué, mais quelque temps après il s'en-

gagea comme volontaire et parvint à reconquérir ses grades

sur les champs de bataille. Il fut fait général de brigade à

la bataille d'ArcoIe en 1796. Il fit toute la campagne
d'Italie, celle d'Egypte pendant laquelle il fut nomme géné-

ral de division et chargé par Menou du gouvernement du

Caire. Assiégé par les Anglais et lesMameUirks, il fut forcé

de capituler, mais il obtint de sortir avec armes et bagages.

En 1805, il fut ciief d'état-major de Murât. Il assista aux

batailles de Wittingen, Landenau, Austerlitz, léna, Erfurth,

Lubeck, Eylau, FriedIand, Tilsitt. Fit la campagne d'Es-

pagne et celle de Russie, au cours de laquelle il fut nommé
colonel général des cuirassiers. Il était à Dresde, à Leipzig,

à ia Haiile-Epine, à Château-Thierry, à Laon, à Reims.

Louis XVIII, en 1814, à la première Restauration, le

nomma major général de l'armée et pair de France. Pen-
dant les Cent-Jours, il soutint de nouveau la cause de

Napoléon. A la seconde Restauration, il fut d'abord arrêté

et révoqué, mais trois ans après il fut réintégré à la Chambre
des pairs. Louis-Philippe le nomma son ambassadeur en

Belgique, et ce fut lui qui, au nom de la France, signa le

traité qui séparait la Belgique de la Hollande.

B E L Ll A R D(Zéphirin-Félix-Jean-Manus) , peintre etlitho-

graphe français, né à Marseille le 16 fév. 1798, mort après

1836. Elevé d'Aubert, le peintre marseillais, d'Aubry et

de Paulin Guéiin, il entra à l'Ecole des Beaux-Arts de

Paris en 1817. Aux Salons de 1822 et 1824, on le voit

figurer avec des portraits-miniatures ; ils lui valurent une

médaille de deuxième classe, au premier de ces Salons.

A partir de 1820, il n'expose plus que des lithographies,

portraits originaux ou reproductions ; ce sont : l'Abbé

de Lamennais et Gain, d'après Paulin Guérin ; Baldas-

sare Ccistiglione et la Madone de Saint-Sixte, d'après

Raphaël (Salon 1827); la Sainte Famille attristée par
le pressentiment de la Passion du Sauveur, d'après

Paulin Guérin (Salon 1831); Chlopicki, général en chef

de l'armée polonaise; Charrette etd'Elbée, d'après Pau-

lin Guérin ; Bonchamps et Cathelineau, d'après Girodet;

le prince de Talmont, Louis et Henri de la Rochejacque-
lein, d'après Pierre Guérin (Salon 1833); Portraits pour

YIronograpliie française, publiée par M"°<'Delpech (Salons

1834 et 1834); le baron Desnoyers (Salon 1843). Cette

lithographie fut la dernière exposition de l'artiste. On lui

doit encore une nombreuse séries de portraits publiés

\ers 1848 par Rousselin ; ceux des plénipotentiaires au

Congrès de Paris, etc. Ad. T.

BELLICARD (Jérôme-Charles), architecte et graveur

français, né à Paris le 21 fév. 1726, mort dans cette ville le

27 fév. 1786. Ayant obtenu le grand prix d'architecture

en 1747, Bellicard voyagea en Italie et, joignant la pra-

tique de ia gravure à l'étude de l'architecture, publia, en

1750, à Rome, plusieurs vues de monuments antiques

de cette ville. C'est ii lui que l'on doit le premier ouvrage

sur les antiquités d'Ilerculanura, édité en collaboration

avec Cochin fils, sous ce titre : Observations sur les

antiquités de la ville d'Herculanum, avec quelques

réflexions sur la peinture et la sculpture des anciens,

et une courte description des environs de Naples (Paris,

1754, gr. in-8; 2" éd. en 1757). A son retour en France,

Bellicard fut nommé en 1762, membre et professeur de

l'Académie royale d'architeclure, puis contrôleur des bâti-

ments du roi et grava plusieurs cartes des forêts de

Compiègne et de Ivinlainebleau, ainsi que la Loge des

Changes de Lyon et l'Eglise Sainte-Geneviève de Paris

(le Panthéon), d'après SoufDot ; mais sa passion pour le

jeu le réduisit à la misère et l'empêcha de jamais terminer

et de publier son Architectographie ou Cours complet
d'architecture, œuvre de dix années de sa vie et dont la

majeure partie des planches étaient gravées par lui.

Charles Lucas.

BiBi.. : CnAUDON et Delandine, Dict. hist.; Paris, 1811,
t. m, in-8.

BELLICOURT. Com. du dép de l'Aisne, arr. de Saint-

Quentin, cant. du Catelet; 1,282 hab.

BELLIDIASTRUM (Bot.). Genre de Composées, établi

par Micheli (Nov. gen., tab. 29) et considéré aujourd'hui

comme une simple section du genre Aster Tourn. (V. H.
Bâillon, Hist. des pi., VIII, p. 34). L'espèce type,

B. Michelii Cass. (Doronicum Bellidiastrum L., Mar-
garita Bellidiastrum Gaud., Aster Bellidiastrum

Scop.), est une herbe vivace, commune dans les régions

alpines du Jura, du Mont-Dore et des Alpes du Dauphiné.

Sa souche oblique, noueuse, munie de fibres radicales

longues et dures, donne naissance à une rosette de feuilles

longuement pétiolées, à limbe spatule, lâchement denté

sur les bords, du centre de laquelle part une tige simple,

dressée, haute de un à trois décim., terminée par un
capilide campanule, à fleurs du disque hermaphrodites et

tubuleuses, à fleurs de la circonférence ligulées, de cou-
leur blanche ou purpurine. Ed. Lef.

8ELLID0 DOLFOS ou VELLIDO, meurtrier de San-
cho, roi de Castilie et de Léon. Ce souverain, en 1072,
assiégeait la ville de Zamora, héroïquement défendue par

sa sœur Urraca et le gouverneur Arias Gonçalez ; les

assiégés souffraient beaucoup, quand un d'eux nommé
Bellido Dolfos, sortit de la ville, se présenta comme un
transfuge, fut amené près du roi pour lui parler en secret,

le tua d'un coup de lance et s'enfuit vers Zamora. Sui-

vant certains chroniqueurs, il parvint à s'y réfugier
;

suivant Rodrigue de Tolède, il fut tué par le Cid au

moment où la porte s'ouvrait devant lui. L'armée castil-

lane, privée de son roi, leva le siège. E. Cat.

BELLI ER DE la Chavignerie (Jean-Baptiste-Emile),

écrivain d'art, né à Chartres le 6 déc. 1821, mort à

Saint-Malo en 1871. Fonctionnaire à l'administration de

l'enregistrement et des domaines de 1842 à 1853, il a été

attaché de 1854 à 1862, au catalogue des imprimés de la

Bibliothèque impériale et ensuite nommé sous-inspecteur

aux expositions officielles des Beaux-Arts. En dehors de

plusieurs opuscules historiques relatifs au pays chartrain,

on lui doit : Recherches sur le peintre Lantaru (Paris,

1852); Biographie et catalogue de l'œuvre du graveur

Miger (1856); Recherches sur L. Licherie, peintre nor-

mand (1860); les Ar'tistes français du xviii" siècle

oubliés ou dédaignés (1865); Olivier Merson ; Ingres,

sa vie et ses œuvres (1867), etc. Il a été collaborateup

de toutes les revues des Beaux-Arts et de ia nouvelle édi-

tion de la Biographie universelle Michaud. En 1868, il

a commencé la publication d'un ])ictio7inaire général

des artistes de l'Ecole française depuis l'origine des

arts du dessin, ouvrage de simple renseignement, mais

très précieux ; il a été continué (depuis la 9^ liv.) par

M. L. Auvray (Paris, 1882-1887, 2 vol. et table topogra-

phique). G. P-i.

BELLIERE (La). Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Ar-

gentan, cant. de Mortrée; 386 hab.

BELLIEVRE (Claude de), antiquaire, historien et

magistrat français, né à Lyon en fév. 1487, mort le 2 oct.

1577. Fils de Barthélémy de Bellièvre, intendant du car-

dinal de Bourbon, il devint échevin de Lyon et, en cette

qualité, il fit acheter par les consuls en 1529 les fameuses

tables de bronze contenant un discours de l'empereur

Claude, qui sont aujourd'hui encore le plus important

monument de l'épigraphie romaine en Gaule. En 1536,

lors du passage de François I" à Lyon, Claude de Bel-

lièvre présenta au roi une requête pour l'établissement

(l'un parlement à Lyon ; sa demande fut rejetée, mais

François I*'"' le nomma procureur général au parlement de

Grenoble. En 1544, devenu président de celte cour sou-
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veraine, il tut accusé de malversations, mais son inno-

cence fut reconnue par un jugement de la cour de Toulouse

qui lui octroya -10,000 livres de domraa^ies et intérôls.

En 1549, il se démit de ses tonctious, vint à Paris, fît un

voyage en Italie, puis il alla se fixer définitivement à Lyon
;

ses concitoyens lui décernèrent le titre d'éclievin hono-
raire et perpétuel. Bcllièvre se mit à étudier les antiquités

lyonnaises et il réunit des monuments de toutes sortes,

murbres, inscriptions, bas-reliel's qu'il voulait publier sous

le litre de Lugdunum priscum. Le manuscrit original

de cet ouvrage inédit se trouve à la bibliothèque de l'école

de médecine de Montpellier ; la bibliothèque île l'Académie

de Lvon en possède une copie. La Bibliothèque nationale

possède aussi des manuscrits rie Bellièvre dont M. Mimtz

a publié des extraits dans le musc'c du CapUole {Revue

urclu'olog., i88"2) et qu'il a analysés dans son lUiphaël

(2" éd., p. ()03). On trouvera à "la suite de l'Hidoire

dvile et consulaire de la ville de Lyon, par le P. Méné-

trier, un recueil de documents d'archives que Claude de

Bellièvre avait recueillis sur Lyon au moyen âge. E. B.

BELLIÈVRE (Pompone de), seigneur de Grignon.

homme d'Etat et diplomate français, né à Lyon en IS'29,

mort à Paris le 7 sept. 1607. Issu d'une famille de robe

longue et élevé aux universités de Toulouse et de Padoue,

il obtint, au bout de quelques années, une charge de con-

seiller au parlement de Chambéry après l'annexion de la

Savoie à la France. Reçu lieutenant-général du bailliage

de Vermandois au siège de Laon (13 mars 1562), il ne

tarda pas à être envoyé aux Grisons en qualité d'ambas-
sadeur ordinaire, charge qu'il remplit avec distinction du

mois d'avr. 1564 à déc. 1565. Deux ans auparavant, en

août 1562, il avait déjà rempli une mission auprès des

cantons suisses, en qualité de « juge délégué par Sa Majesté

en la journée de marche tenue à Payerne » (Cf. Mémoire
des frais faicts à la journée de Pai/erne par M. de Bel-

lièvre, Bibl. Nat., f. fr. 16024,' p. 95). En 1564, il

contribua puissamment à renouveler l'alliance des trois

ligues Grises avec la France, tandis que ses collègues,

François de Scepeaux, maréchal de Vieilleville, et Sébas-

tien de l'Aubespine, évéque de Limoges, ambassadeurs

extraordinaires, y travaillaient en Suisse. Pendant son

séjour à Coire, il entra en conlestations avec l'ambassa-

deur d'Espagne, comte Jean d'Anguisciola, et sut maintenir,

à la force du poignet, les prérogatives que la France

avait obtenues des Grisons depuis un demi-siècle (cf.

Wicquefort, VAmbassadeur et ses fonctions; Cologne,

1640). En récompense de ses services, il passa en Suisse,

en mars 1566, en qualité d'ambassadeur ordinaire, fonc-

tions dans lesquelles il succédait à Nicolas de la Croix,

abbé d'Orbais, et qu'il remplit sans interruption jusqu'en

janv. 1571. Ce fut au cours de cette ambassade qu'il reçut

l'avis de sa nomination à la charge de lieutenant général

en la sénéchaussée de Laon, puis de président au siège

présidial de cette ville, fonctions qu'il n'eut d'ailleurs

jamais le loisir de remplir et pour lesquelles il fut dispensé

de prêter serment. La Saint-Barthélémy, en eBet, avait

eu son contre-coup aux Ligues de Suisse, et protestants et

catholiques étaient sur le point d'en venir aux mains.

Bellièvre y fut dépéché en toute hâte ( instruction à

M. de Bellièvre allant en Suisse, Bibl. Nat. 500 Colb.

427, p. 155 et f. fr. 15902, p. 194) en qualité d'ambassa-

deur extraordinaire cette fois (nov. 1572 à mars 1573) et

vit sa négociation couronnée de succès (Proposition de

M. de Bellièvre aux Suisses sur la mort de l'Admirai

de Colligny et journée de la Sainl-Uarthi!lemy). Con-

seiller d'Etat depuis le l*' juil. 1570, il accompagna

Henri d'Anjou en Pologne, en qualité d'ambassadeur de

Charles IX et procura son retour en France par sa négo-

ciation avec l'empereur, puis il accomplit en Suisse (août

1574) une dernière mission (Lettres de créance; Mantoue,

3 août) peu connue, car en cette occasion il a été con-
fondu avec son frère Jean de Bellièvre, seigneur de Haute-

fort, qui était effectivement ambassadeur ordinaire à

Soleure depuis quelques mois. Surintendant des finances

en récompense de ses longs services (1575), président au

parlement de Paris (8 avr. 1576) en remplacement de René
Baillet, il dut, pour faire face à ses nombreuses occupa-

tions, résigner ces dernières fonctions aux mains de Bar-

nabe Briçon (août 1580) qui les lui paya 60,000 livres.

Entre temps, il avait été député par le roi, en compagnie

do La Fin-la-Nocle, ded'Espauxet de la Neuville, représen-

tants du duc d'Alençon, auprès du prince de Condé qui

entrait en France avec son armée et qu'ils rencontrèrent

à Charmes dans les Vosges (3 janv. 1577 [v. 500, Colb.

8, p. 7]), mais ils ne parvinrent pas à l'arrêter, car Bel-

lièvre, soupçonné de travailler les reitros et les Suisses en

faveur de Henri III, au lieu de traiter delà paix, fut gardé

à vue pendant tout le temps (ju'il séjourna au camp hugue-

not (Mémoires de la Huguerye, I, |)p. 364-399). Envoyé

peu après en Angleterre pour tenter d'obtenir la grâce de

Marie-Stuart, il dut rentrer en France sans avoir rien

obtenu, se retira à Grignon après la journée des Barricades

(1588) et abandonna sa charge de surintendant des

finances à François d'O. Mais, Henri III mort, il ne larda

pas à rendre d'éclatants services à son successeur. Grâce

à la grande influence qu'il avait conservée auprès des

cantons suisses, il parvint, le 2 août 1589, à retenir

auprès du nouveau roi les contingents des Ligues qui

étaient sur le point de l'abandonner. II prit aussi une part

active aux conférences de Suresnes (avr. 1599) et fut,

avec Sillery, l'un des négociateurs de la paix de Vervins

(1398). Cheverny mort, Bellièvre fut nommé chancelier

(2 août 1599); à la vérité, les sceaux lui furent retirés en

1605, mais il n'en resta pas moins chef du conseil jusqu'à

sa mort. Celte disgrâce déguisée fut particulièrement

sensible au vieux ministre aux yeux duquel un « chance-

lier sans sceaux n'estoit qu'un apotiquaire sans sucre >

(B. N., Pièces origi7iales-Bcllièvre pièce 11 9; et Jour-
nal de Bassompierre , Réponse de M. de Bellièvre à

M. de Bassompierre à Artenay). « Le dimanche 9 sept.

1607, dit Pierre de l'Esloile, mourust à Paris en sa maison

messire Pompone de Bellièvre..., chancelier sans sceaux,

desquels le roy l'avoit deschargé queUpies temps auparavant

à cause de son âge, ne lui ayant rien osté que l'exercice et

la peine et laissé le proufit, dont toutefois le bonhonme ne

se |)ouvoit contenter, l'ambition estant ordinairement le

dernier qui meurt en un vieil courtisan comme lui, honoré

des rois de grandes et belles charges dont il s'est toujours

dignement et vertueusement acquitté. » Nicolas Pasquier

dit de lui qu'il « étoit le plus homme de bien... dans le

conseil du roi, car il ne vouloit que choses bonnes, justes

et honnêtes. » Rott.
Bibl. : Ambassades en Suisse et aux Grisons ; Bihl.î^Sit.,

nian., f. fr. 1R«1 à 16024, 6G19; 1.S870, 1589(1; 15901, 17832,

23193, 23195, 22490. 20467, 1J895, 23609, 15549, 15.550; 3225,

16942, 16945,3227,15891, 15902 à 15912; Brienne, 110, 119;
AiVaires étranpères, Suisse 3, 4, Gri>ons 1 ; Arsenal 4118;
Institut; F. Godefroy, 258, 262, 264, 94. — Biographie,
B. N., ff. 22728, 209'77, 15570, 15577, 2812. - V. aussi :

Anecdotes sur le chancelier de lieilirvi'e; Inventaire
de la Bibliothèque de Carpentras, III, p. 89 (manus-
crits Peiresc) et Oraison funèbre du chancelier, par M.
Fenouillet; Ibidem, II, p. 54. — Mémoires de la Huguerye,
édition de la Société de l'iiistoire de France, t. 1, année
1577. Négociations de Bellièvre avec les reitros. — /ns!ri(C-

tions pour la paix de Veruins; Bibl. Nat., nouv. acq., fr.

20'c0. — Etudes et lettres, ff. 16519. — Harangue à la reine
d'Angleterre en faveur de la reine d'Ecosse, ff. 10954.^
Harangue au roi de Navarre (pour lui persuader de
reprendre la reine sa femme, avec la réponse), ff. 23.Î34. —
Lettres de Bellièvre au président Jeannin sur les troubles
de la Ligue il592), If. 654.— Lettre au parlement de Paris,
18 avr. 1599, ff. 20150. — E. Kott, Henri IV, les Suisses
et la Haule-Italie; Paris, 1882. — On conserve un beau
portrait de Bellièvre à la Bibliothèque nationale, ms fr.

6619, p. 211.

BELLIÈVRE (Nicolas), seigneur de Grignon, troisième

fils du chancelier Pompone, né le 21 août 1583, mort à

Paris le 8juil. 1650. Reçu conseiller au parlement de

Paris le 21 août 1602 avec dispense d'âge, il fut nommé
procureur général au dit parlement, en remplacement de

Jacques delà Guesie le II janv. 1612, et président à
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mortier le i3 mars 1614. S'tHant dt^mis de ses fonctions

CD laveur de son tils aîné, l'oniponc 11, il fut nommé con-

seiller d'Etat ordinaire et devint doyen des conseils du roi.

il était le gendre du chancelier de Sillery que l'on accusait

sous main d'avoir enlevé les sceaux au vieux Pompone
de Belliévre. Rott.

liiBL. : Amelot DE LA Hois!=AiE, Mémoires liistoriques,

politiques. crHiqucf: et littcraii-es; Amsterdam. 17;!1, t. 1.

— Remarques (le M. de Bellirvre sur ce qtii s\''st passé au
parlement de 1601 à lOT,; Bibl. Nat., fT. 1831'.l-183;0.

BELLIEVRE (Pompone II de), seigneur de Grignon»

homme d'htat et di[)lomate fran(,'ais, né en 1606, mort le 13
mars 16o7. Fils de Nicolas et petit-fils du chancelier de

Rellii'vre, il fut successivement conseiller au parlement de

Paris ('22 fév. 1629), maiire des reqnftes (26 août 1631),

président à mortier sur la démission de son père (nov.

16'(2), conseiller d'Etat, puis premii-r président au parle-

ment de Paris (16,")1). Il se prépara de bonne heure à la car-

rière diplomatique, et le roi avait le dessein de l'envoyer en

Suisse comme ambassadeur ordinaire (déc. 1633), mais

au dernier moment il fut rem[)lacé parle président Vialard

(.\rciiives des Frari à Venise. Suitzeri, 29). En 163.^,

Richelieu, qui avait repris le plan d'Henri IV de conlédé-

rer entre eux les petits Etats d'Italie et de les lancer contre

la maison d'Autriche, leur envoya Belliévre en qualité d'am-

bassadeur extraordinaire. Parti de Paris le 12 mars 163o,

il visita les cours de Turin (avr.). de Parme, de Florence

(oct.) de Rome (nov.) et la répuhlicpie de Venise, mais sa

négociation ne réussit qu'imparfaitement, et s'il parvint à

conclure à Rivoli, le 11 juil., une ligue offensive et défen-

sive avec Victor Amédée de Savoie et Edouard Farnèse,

de Parme, la diversion italienne et la campagne franco-

savoyarde sur le Navilio-GranJe ne procurèrent pas à la

France les avantages qu'en attendait Richelieu, les alliés

n'étant pas parvenus à opérer leur jonction avec le duc

de Rohan qui occupait le Valteline. Deux ans plus tard,

en 1637, Cellièvre était chargé d'une mission extraordi-

naire auprès du roi d'Angleterre (oct.), « chez qui il

brouilla si bien les cartes, dit Amelot de la Houssaye, que

ce bon prince ne put jamais les démêler ». Il retourna ù

Londres en qualité d'ambassadeur extraordinaire, en

août 1646, pour offrir la médiation de Louis XIV entre

Charles l*"" et son parlement, mais ses eO'orts furent inu'-

tiles, et après avoir obtenu son audience de congé à

Hamptoncourt le 7 nov. 1647, il rentra à Paris au com-
mencement de décembre de la même année. Envoyé à la

Haye, en mission extraordinaire (mars 1651), il n'y

resta que deux mois (10 mai), n'ayant pas voulu se sou-
mettre à une question d'étiquette. Belliévre avait épousé

la fille de Claude de Bullion, surintendant des finances,

qui lui avait apporté une grande fortune. Son esprit

hautain lui valut beaucoup d'ennemis, mais sa charité était

proverbiale, et ses fondations hospitalières lui ont survécu.

Rott.

Bibl. : Ambassades en Italie. Affaires Atrani-'ères :

Turin. Parme, Venise, Home, Florence; Bibl. nat , ms
lî. 15913-15al6, 16077, Î0977. Amliassades en Anj.'leteri-e.

Alîaires étranfières : Angleterre; Bibl. nat., f. Ir. 2097ii.

Ambassade en Hollande. AlTaires étrangères : rays-Ba,s;
Bibl. nat., 11'. 20977. — Instructions pour les F'ays-Bas,
fï. 1596.', |). 14. — Avenel (Lettres, instructions diploma-
tiques et papiers d'Etat du cardinal de Richelieu) attribue
à tort à Nicolas de l^ellièvre les ambassades de Pompone.

BELLIÉVRE (Pierre de), seigr.eur de Grignon, abbé de

Jouy et de Saint-Vincent de Metz, prieur de Longueville,

conseiller au parlement, président aux enquêtes du palais

de Paris (1642), diplomate français, né en 1611, mort à

Paris le 16 janv. 16K3. Fière cadet de Ponipone II de

Belliévre, comme lui président au parlement, il lut ambas-

sadeur ordinaire en Angleterre au temps môme où son

aîné y remplissait une mission spéciale. Une gazette de

Paris du 1 1 fév. 1640 annonce l'arrivée en cette ville du

seigneur de Belliévre, ambassadeur ordinaire de S. M. en

Angleterre. 11 était encore ii Londres en 1648. On le

nommait communément « président de Grignon », et l'on

attribuait à Pompone la qualification de « président de

Belliévre ». Rott.
BiuL. : Ambassade en Anglelerrc; AIT. ètr. : Anqlelerrc,

Bibl. Nat. ff. 20'.'7r,, •0977.

BELLIEVRE-Hautefort (Jean de), sieur d'AfiCEAux,

jurisconsulte et diplomate français. Frère de Pompone
de Belliévre, mais d'un autre lit, il a été d'autant plus

souvent confondu avec son aîné qu'il signait comme
celui-ci Belliévre. L'erreur s'est glissée dans des docu-
ments authentiques, et l'on trouve à la Bibliothèque natio-

nale, dans les pièces originales [Belliévre, pièce 25), une

quittance ainsi libellée. « Nous Jehan de Belliévre, sieur

de Hautefort, conseiller du Roy en son conseil privé et

.^jtperintendant de ses finances (déc. 1581). » Or, ce titre

de superintendant appartient au seul Pompone. Jean de

Belliévre était premier [)résident au parlement de Grenoble

lorsque le départ de son frère pour la Pologne laissa

vacante la charge d'ambassadeur de France aux Ligues de

Suisse. Envoyé à Solcure par Charles IX (mars 1573),
Hautefort rejoignit, vers la fin du mois, ce poste pour

lequel il avait été désigné dès nov. 1572 (Eidgenoessische

Ahsckiede, 1556-1586, I, p. 506). Il quitta la Suisse en

juin 1579 après avoir présenté aux cantons ses lettres de

rappel. Il y fut renvoyé par Henri III en qualité d'ambas-
sadeur extraordinaire, en compagnie de François de Man-
dilot, vicomte de Châlons, chef de la mission, de Henri

Clausse de Fleury et de Jean Grangier de Lyverdis,

and)assadeurs ordinaires, ce dernier spécialement affecté

aux Ligues Grises (Lettres de créance; Paris, 22 avr.

1582). Les efforts réunis de ces diplomates procurèrent,

le 22 juil. 1582, le renouvellement de Palliancede France

avec les Cantons suisses et leurs alliés. Hautefort put

reprendre ses fondions à Grenoble (sept. 1582) et aban-
donner l'ambassade ordinaire de Soleure au sieur de

Sancy. Rott.
BiDL. : Ambassades en Suisse, Staatsarchiv Bern.,

FranKreicb, Buch D, années l'.il.) et 15i4; Staatsarchiv
Freiiiurg, l'Yanr-Ureicli, 157:;-1582. Bibl. nat., ms iV. 3304;
159ii2, 15.^)57, t:.558, 16011; 16912, 1691,5, 1^):].^9, t.j903; l60v5,
liiSnO, 1&9;)4; 16903, 15561, 17990, I.î5(i5, 160.'6, 15905, l.59Uli, li628;

ôOd Cûlb. ms 427, 39,1; Brienne 109, 110, 119, 120; Kontanieii
337 ; Dupiiy 760; Institut F. GodeiVoy 2;>6 à IdQ. -Mémoires
delà U uquerye (éiiilion de la .Société de l'histoire de France
1, |jp. 151. 156, 399); il yest toujours désif^né sans le nom
de Deaujort. — Boyve, Annales historiques des comtés
de Xeuchâtel et de Valangm. 111, pp. 205, 399. — Haller,
Schweizer Ribliotheh. V, pp. 576-o78, — 1573, 30 nov. —
CiiALOiNS, Aucuns affaires concernans le service du Roy,
que le seigneur Jean de Belliévre, seigneur de Haultefort,
conseiller au conseil privé dudit seigneur et son ambassa-
deur en Suisse, a naguères déclarez et faict entendre en
passant à Nancy à la Royne, mère du Roy... ff. 3304, p.
68. — Eidgenoessische Abschiede 1556-1586. — K. Rott,
Henri IV, les Suisses et la Haute-Italie (les alliances
franco-suisses); Paris, I8S2.

BELLIGÉRANTS. Les belligérants, d'après l'étymo-

logie môme du mot, sont ceux qui se font la guerre, qui

sont directement engagés dans la lutte, par opposition

aux yieutrcs (V. ce mot), dont les intérêts peuvent être

plus ou moins gravement atteints par les hostilités, mais

qui y demeurent étrangers et ne s'y associent volontaire-

ment d'aucune façon. En droit international, on entend

par le mot « guerre » une lutte armée entre deux ou plu-

sieurs nations ou communautés d'hommes prétendant à la

souveraineté ; toute nation ou comraimauté qui se trouve

dans ce cas est qualifiée de belligérante. Dans les guerres

ordinaires, les parties belligérantes sont des nations indé-

pendantes ou des Etats souverains. Mais, pour qu'il y ait

guerre, il n'est pas nécessaire que les deux parties soient

reconnues comme indé])endanles et souveraines , du

moment que l'une affirme et revendique des droits de

souveraineté vis-à-vis de l'autre. La guerre étant un rap-

port de nation à nation, elle n'atteint point, en général,

les relations particulières des ressortissants de chacune

d'elles. Ce principe, universellement admis aujourd'hui, a

été lent à s'affirmer ; autrefois, au contraire, c'était une

maxime usuelle que la guerre rend tous les membres de

l'une des nations belligérantes ennemis non seulement de
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chacun des membres de l'autre, mais encore des étran-

gers fixés sur le territoire de celle-ci ou s'y rendant en

pleine connaissance de cause ; cette piésoiuption d'hosti-

lité, successivement miliL;ée par les traités et par les

usages de la guerre, n'existe plus : on ne tient plus main-

tenant pour ennemis que les Etats belligérants, hormis le

cas ou les simples particuliers prendraient une part

directe aux hostilités.

En général, dans une i^uerre civile, les insurgés ne

peuvent revendiquer ni le titre ni les droits de belligé-

rants. Toutefois, on admet qu'une nation au sein de

laipielle a éclaté une insurrection pourrait, sans renoncer

à ses droits de juridiction sur les insurgés, et sans recon-

naître leur gouvernement, les traiter comme belligérants

et exiger, par exemple, des nations étrangères qu'elles

observent, dans la lutte engagée pour domjiter les rebelles,

les devoirs de la neutralité. D'autre part, lorsque des

insurgés ont un gouvernement de fait, les nations étran-

gères peuvent les reconnaître comme belligérants au

point de vue purement militaire, sans pour cela recon-

naître leur indépendance politique, ce qui constituerait un

acte d'agression contre la nation-mère. — Si l'on com-

pare la taçcn dont se fait la guerre aujourd'hui dans les

pays civilisés aux procédés en usage dans l'antiquité ou

seulement dans les siècles passés, on ne saurait mécon-
naître que de sérieux efforts ont été faits pour en atténuer

les inévitables maux ; la diplomatie et la science ont

cherché de concert à réglementer, dans l'intérêt du droit

et de l'humanité, l'exercice de ce « suprême recours ».

Néanmoins, il n'existe pas encore, dans le monde, de

droit de la guerre oBiciellement libellé et universelle-

ment accepté ; et nous devons en puiser les règles que

nous indiquerons, soit dans les écrits des jurisconsultes les

plus autorisés, soit dans deux ou trois projets d'arrange-

ments internationaux auxquels jusqu'à présent les Etats

intéressés n'ont pas cru devoir adhérer. Ces projets ont,

sur les opinions individuelles des auteurs, le mérite d'être

des œuvres collectives, mûrement délibérées dans des

assemblées nombreuses d'hommes comfiétents, re|)résen-

tant les principales puissances du monde. L'un émane
d'une conférence d'officiers généraux tenue à Bruxelles en

juil. et août 1874 et à laquelle une quinzaine d'Etats

s'étaient fait représenter. L'autre a été rédigé et publié

en 1880 par l'Institut de Droit international. Ils sont

identiques dans un grand nombre de leurs dispositions et

donnent la mesure, non pas certes de tous les progrès

désirables et réalisables, mais de ceux qu'une réunion de

militaires, d'une part, de jurisconsultes, de l'autre, a

considérés comme susceptibles d'être dès aujourd'hui sanc-

tionnés par les gouvernements. C'est un minimum, et

même ce minimum n'a pu se faire accepter comme loi con-

ventionnelle du monde civilisé. H n'est que deux points

spéciaux sur lesquels une entente officielle se soit opérée :

la convention internationale de Genève, du 22aoùtl8(i4,

a posé des règles sur le traitement et la protection des

blessés militaires (œuvre de la Croix-Rouge); et la.Con-
vention internationale de Saint-I'étersbourg, du 4/16 nov.

1868, a prohibé l'emploi de certains projectiles, particu-

lièrement meurtriers. Nous devons encore mentionner, en

fait de documents sinon internationaux, du moins officiels,

les remarquables Instructions pour les armées améri-
caines en campagne, rédigées par le D'' Lieber et adop-
tées par le président Lincoln (24 avr. 1863).

Les règles que nous posons dans les lignes qui suivront

sont empruntées, autant que possible, à ces divers docu-

ments collectifs ou officiels et, pour les parties qu'ils ne

traitent pas. aux écrivains autorisés dont on trouvera la

liste à la fin de l'article.

I. Commencement de l\ guerue. — Dans l'antiquité,

une déclaration formelle de guerre était généralement con-

sidérée comme indispensalde pour légitimer les hostilités

de peuple à peuple. On sait que les Romains entretenaient

même à cet effet un collège spécial de féciaux ou hérauts

d'armes : une guerre n'était juste, disait Cicéron, qu'au-

tant qu'elle était d'abord nécessaire et ensuite régulière-

ment déclarée. L'usage d'une déclaration préalable s'est

transmis chez les peuples modernes sous des formes diffé-

rentes. Au XII® siècle, la déclaration avait lieu par /étires

de dt'/i, revêtues du sceau du souverain qui voulait faire

la guerre et remises par un messager spécial entre les

mains de son adversaire. D'après le Land[riede de l'empe-

reur Frédéric Barberousse de Tannée 1187 et la Bulle

d'or de l'empereur Charles IV d» '4336, nul prince d'Al-

lemagne ne devait envahir son voism avant de lui en avoir

donné avis personnel trois jours d'avance ou de lui avoir

solennellement et pnbliiiuemcnl noUiié, au lieu de sa rési-

dence habituelle, son intention de lui faire la guerre. Au
xv" siècle, on en revient à la tradition romaine de l'envoi

de hérauts d'armes; les dernier," exemples que l'histoire

nous en fournit sont ceux de la déclaration de guerre

faite, en 1635, par Louis XIII a «'Espagne et, en 1657,
par la Suède au Danemark. Plus -^fd, on parait avoir eu

recours à une déclaration imprvuée. Mais, depuis la

paix de Paris de 1763, les Elaia ue l'Europe n'ont plus

reconnu comme indispensable uee déclaration formelle;

et, de notre temps, cette formalise est tombée complète-

ment en désuétude. Un se boni- a rompre les relations

diplomatiques avec le gouvernement qu'on veut combattre

et à notifier aux puissances neutres, par un maniléste,

l'intention de faire la guerre, li ^t rare, d'ailleurs, que

cette intention n'ait pas été révé:èe explicitement ou im-

plicitement par des actes antérieurs aux hostilités, notam-

ment [)ar la signification d'un uUimatjnn, c.-à-d. des

conditions auxquelles on entend subordonner le maintien

des relations pacifiques, ou par :a déclaration que l'on

considérera tel acte déterminé ne la puissance adverse

comme un casus belll : la signincation et la déclaration

impliiiuent, en réalité, une déclaration de guerre éven-

tuelle. 11 n'est pas absolument iuaispensable de laisser un

délai entre l'ultimatum et l'ouverture des hostilités ; mais

la bonne foi et le principe que ta guerre est un remède

extrême, en l'absence de tous autres, exigent qu'il soit

laissé à l'adversaire un temps suffisant pour éviter une

ru|)ture définitive en cédant sans retard. L'Etat auquel

l'adversaire offre d'entrer en négociations et même de

fournir la satisfaction demandée peut néanmoins com-
mencer les hostilités, s'il ne lui est pas donne des garan-

ties suffisantes que ces propositions recevront une exécu-

tion complète, sincère et immédiate. Quelle que soit la

façon de constater le passage de l'état de paix à l'état de

guerre, il importe que le fait lui-même soit nettement

établi et que les hostilités ne commencent pas avant qu'il

le soit ; car, la guerre n'intéressant pas les belligérants

seuls et autorisant toute une série d'actes interdits en

temps de paix, il faut, d'une part, que les tiers soient

avertis pour n'être pas impliqués malgré eux dans le con-

flit et pour pouvoir mettre à l'abri leur territoire, leurs

ressortissants et leurs biens ; d'autre part, que le point

de départ des hostilités légitimes soit hors de tout con-

teste : il va de soi que, lorsqu'une des parties a déclaré la

guerre ou l'a commencée de fait, l'autre a le droit, à

partir de cet instant et sans nulle manifestation spéciale,

d'ap[)liquer et d'invoquer elle-même les lois de la guerre.

11. Conduite de la cuerre.— 1" Autorité militaire.

L'état de guerre a pour première conséquence de donner à

l'autorité militaire la prépondérance sur l'autorité civile

soit dans le pays même, en tant que l'exige le succès des

opérations, soit a fortiori sur les territoires ennemis

momentanément occupés. Les tribunaux militaires d'une

nation sont compétents, sauf les restrictions établies par

les lois de cette nation elle-même, pour juger les militaires

étrangers coupables d'infraction aux lois militaires et les

étrangers, civils ou militaires, qui, appartenant a la nation

ennemie, violent les règles de la guerre et tombent au

pouvoir desdits tribunaux ; mais ces personnes «e sont

passibles que des peines encourues par les nationaux
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pour des infractions analogues. En général, les autorités

militaires de cliacuno des nations belligérantes sont tenues

d'user de leur pouvoir pour taire respecter par leurs subor-

donnés les lois de la guerre telles qu'elles sont admises

parmi les nations civilisées et pour protéger tant les

neutres que les ennemis demeurés étrangers à la lutte ;

chaque nation répond des di'lits ou des excès commis par

ses troupes par suite d'indiscipline ou en violation des lois

de la guerre. La loi martiale, en tant qu'elle a été procla-

mée, suspend toutes autres lois qui seraient en conflits

avec elle; elle se résume en la volonté du commandant
militaire, seul juge des mesures exceptionnelles que com-
porte la sécurité de ses troupes, et elle s'impose indis-

tinctement à tous les habitants du pays envahi. D'après

le Manuel des droits de la guerre, rédigé par les soins

de l'Institut de Droit international et qui s'accorde dans

tous les ])oints essentiels avec le projet de Déclaration

de Bruxelles (1874), un territoire est considéré comme
occupé par l'ennemi, lorsque, à la suite d'une invasion,

l'Etat dont il relève a cessé, en fait, d'y exercer une

autorité régulière et que l'Etat envahisseur se trouve être

seul à même d'y maintenir l'ordre ; les limites dans

lesquelles ce fait se produit déterminent l'étendue et la

durée de l'occupation. En considération des nouveaux

rapports qui naissent du changement provisoire du gou-
vernement, l'autorité militaire occupante doit informer

le plus tôt possible les habitants des pouvoirs qu'elle

entend exercer et prendre toutes les mesures qui dépen-
dent d'elle pour rétablir et assurer l'ordre et la vie

publique. En général, elle maintient les lois qui étaient

en vigueur dans le pays en temps de paix et ne les modi-
fie qu'en cas de nécessité absolue. Les fonctionnaires et

employés civils de tout ordre qui consentent à continuer

leur service ont droit à sa protection ; ils sont toujours

révocables et toujours libres de se retirer ; ils ne doivent

être punis discipiinairement que s'ils manquent aux obli-

gations acceptées par eux, et livrés à la justice que s'ils

les trahissent. En cas d'urgence, l'occupant peut exiger le

concours des habitants, atin de pourvoir aux nécessités de

l'administration locale; mais, comme l'occuiiation n'en-

traîne point de changement de nationalité, il ne peut les

contraindre à prêter serment à la puissance ennemie, ni à

l'aider dans ses travaux d'attaque ou de défense, ni à

prendre part aux opérations militaires contre leur propre

pays ; il a seulement le droit de les punir s'ils ne se

soumettent pas à ses règlements dans l'intérêt de l'armée

d'occupation et s'ils commettent contre elle des actes

d'hostilité. L'honneur et les droits de la famille, la vie

des individus, ainsi que leurs convictions religieuses et

l'exercice de leur culte, doivent être scrupuleusement

resjiectés. Si l'occupant est substitué à l'Etat ennemi pour

le gouvernement des territoires envahis, il n'y exerce pas

cependant un pouvoir absolu : tant que le sort de ces ter-

ritoires est en suspens, c.-à-d. jusqu'à la paix, l'occupant

n'est pas libre de disposer de ce qui appartient encore à

l'ennemi et ne peut servir aux opérations de la guerre. De

là les règles suivantes : l'occupant n'a le droit de saisir

que le numéraire, les fonds et les valeurs exigibles ou

négociables appartenant en propre à l'Etat, les dépôts

d'armes, les approvisionnements et, en général, les pro-

priétés mobilières de l'Etal de nature à lui servir pour ses

opérations. Il peut séquestrer le matériel de transport (che-

mins de fer, bateaux, etc.), ainsi que les télégraphes de

terre et les cables d'atterrissage, et les affecter à son usage;

mais il ne lui est pas loisible de les détruire, à moins d'une

impérieuse nécessité de guerre, et il doit les restituer à

la paix, dans l'état où ils se trouvent. Il ne peut faire,

quant aux immeubles appartenant à l'Etat ennemi, que

des actes d'administration provisoire ; il doit en sauve-

garder le fonds et veiller à leur entretien. Les biens des

communes et des établissements consacrés aux cultes, à

la charité, à l'instruction, aux arts et aux sciences, son

insaisissables ; toute destruction ou dégradation intention-

nelle do semblables établissements, de monuments histo-

riques, d'archives, d'œuvres d'art, etc., est formellement

interdite à moins d'impérieuses nécessités militaires. Si

les pouvoirs de l'occupant sont limités à l'égard des pro-

priétés de l'Etat ennemi, à plus forte raison le sont-ils

quant aux biens des particuliers : en principe, la propriété

privée doit être respectée et ne peut être contisquée ; les

moyens de transport, les lélégra[ihes, les dépôts d'armes

et de munitions appartenant à des sociétés ou à des parti-

culiers peuvent être saisis, mais à charge de restitution,

si possible, et moyennant indemnité à régler à la paix.

Les prestations en nature (réquisitions) réclamées des

communes ou des habitants, doivent être en rapport avec

les nécessités de guerre généralement reconnues et en

proportion avec les ressources du pays ; les réquisitions

ne peuvent être faites qu'avec l'autorisation du comman-
dant dans la localité occupée. En fait de redevances et

d'impôts, l'occupant ne peut prélever que ceux déjà établis

au profit de l'Etat ; il les emploie à pourvoir aux frais de

l'administration du pays, dans la mesure où le gouverne-

ment légal y était obligé; il ne peut prélever des contri-

butions extraordinaires en argent que comme équivalent

d'amendes ou d'impôts non payés ou de prestations non
livrées en nature; ces contributions ne peuvent être

imposées que sur l'ordre et sous la responsabilité du

général en chef ou de l'autorité civile supérieure établie

dans le territoire occupé, autant que possible d'après les

règles de la répartition et de l'assiette des impôts en

vigueur. Dans la répartition des charges relatives au

logement des troupes et aux contributions de guerre, il

est tenu compte aux habitants du zèle charitable déployé

par eux envers les blessés. Les prestations en nature,

quand elles ne sont pas payées comptant, et les contribu-

tions de guerre doivent être constatées par des quittances

régulières. Les effets de l'occupation ne durent, d'ail-

leurs, pas plus longtemps que l'occupation elle-même :

aussitôt que l'ennemi s'est retiré, les actes d'adminis-

tration politique accomplis par lui et les changements

éventuels qu'il avait faits aux lois locales sont à consi-

dérer comme non avenus. Lorsque l'un des belligérants

occupe une partie du territoire de l'autre avec l'intention

de le conserver, il n'en est pas moins tenu de se borner

jusqu'à la paix à des mesures et ordonnances toutes pro-

visoires. Nous n'admettons pas, avec Blunlschli, que,

même avant le traité qui consacre ses prétentions, il ait

le droit de prendre des mesures pour faciliter l'annexion

qu'il médite et s aflranchir des entraves qu'elle rencontre

dans le pays.

2" Hostilités. Nous avons à indiquer, sous cette rubri-

que, qui a le droit de commettre des hostilités, contre qui

elles peuvent être dirigées, quels sont les modes et

moyens d'hostilités licites ou interdits, quels services

accessoires elles présupposent, enlin quels sont les eflcts

de l'état de guerre quant aux Etats, aux individus ou aux
biens. De nos jours, la guerre a lieu entre les Etats belli-

gérants, par le moyen des personnes qu'ils autorisent à

cet effet, mais non entre les simples parlii uliers ; en

d'autres termes, ainsi que s'exprime le Manuel de l'Insti-

tut de droit international, l'état de guerre ne comporte des

actes de violence qu'entre les forces armées des Etats

belligérants ; les personnes qui ne font pas partie d'une

force armée belligérante sont tenues de s'abstenir de

semblables actes. La force armée d'un Etat comprend :

1* l'armée proprement dite, y compris les milices; 2" les

gardes nationales, landstourm, corps francs et autres

corps qui réunissent les trois conditions suivantes :

a d'avoir à leur tête une personne responsable pour ses

subordonnés ; b d'avoir un signe distinctif fixe et recon-

naissable à distance ; c de porter les armes ouverte-

ment ; 3" les équipages des navires de guerre ;
4° la popu-

lation d'un territoire non occupé qui, à l'approche de

tl'ennemi, prend spontanément les armes pour combattre

les troupes d'invasion, sans avoir eu le temps do s'orga-
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coutumes de la guerre. On sait que, pendant la guerre de

1870, le droit des francs-tireurs et des populations non

enrégimentées de prendre part aux hostilités avait élé

fréquemment dénié ; il est donc important de constater

qu'il a été reconnu depuis, non seulement par des puhli-

cistes isolés, mais, sous les conditions indiquées, par la

conférence internationale de Bruxelles, composée essen-

tiellement de militaires, et par l'Institut de droit interna-

tional. Toute force armée belligérante est tenue de se

conformer aux lois de la guerre. 11 est interdit dapjjeler

à son aide contre un ennemi civilisé des alliés sauvages

qui n'obéiraient pas auxdites lois ni aux règlements mili-

taires de la puissance qui les emploie ; mais ce principe ne

s'applique pas à des soldats qui, protessant une religion

barbare ou païenne, sont placés sous le commandement

responsable d'officiers appartenant à une nation civilisée,

et soumis aux lois de la guerre. Dans la guerre maritime,

depuis la conférence de Paris de IS.'iG, qui a aboli la

course, les hostilités ne peuvent plus être soutenues que

par la marine de guerre des belligérants : tout navire

appartenant à des particuliers qui, avec ou sans lettre de

marque, commettrait aujourd'hui des hostilités offensives

serait réputé pirate, et les marins qui le montent seraient

à traiter, non comme des ennemis réguliers, mais comme
des criminels (V. Course).

La nation ou la communauté d'hommes contre qui la

guerre est engagée comprend deux classes d'individus

qu'on a appelés d'une façon brève et claire les ennemis

actifs et les ennemis passifs. Les ennemis actifs sont :

1» Les individus revêtus par la nation belligérante d'un

caractère militaire; 2" ceux qui, sans avoir ce caractère,

commettent illégalement des actes d'hostilité ; 3° ceux qui

prêtent illégitimement aide et assistance à l'autre belligé-

rant ;
4" les espions ;

5" les pirates. L'aide et l'assis-

tance dont il est ici question comprennent uniquement les

actes accomplis volontairement et ouvertement dans un but

militaire, à l'exclusion des actes accomplis par contrainte,

des services rendus en vertu de fonctions purement civiles,

de la simple expression d'une opinion, ou d'actes d'huma-

nité n'ayant pour but que le soulagement de souffrances

immédiates; il faut, d'autre part, que l'assistance ait été

non seulement projetée ou tentée, mais effective. Les

ennemis passifs sont tous les membres de l'autre nation

belligérante, ou le? étrangers domiciliés sur son terri-

toire, qui ne rentrent dans aucune des cinq catégories

d'ennemis actifs. Les personnes revêtues d'un caractère

militaire, mais que leurs fonctions n'appellent pas à

prendre part aux hostilités (les non-combattants), par

exemple, les militaires attachés à la prévôté de l'armée,

le corps de santé, l'intendance, forment une classe à part :

exposée aux dangers généraux qu'entraînent les hostili-

tés, ils ne peuvent être attaqués séparément des troupes

proprement dites, s'ils ne font pas personnellement des

actes d'hostilité effectifs ; en particulier, le personnel des

ambulances a été neutralisé par la Convention de Genève

de 1864 (V. ce mot). En principe, les ennemis actifs

peuvent être attaqués, tués ou pris par l'autre belligérant,

du moment qu'ils résistent les armes à la main. Au con-

traire, les ennemis passifs sont inviolables, sauf pour

l'autre belligérant le droit, dans certains cas spéciaux, de

s'assurer de leurs personnes, ou de les soumettre à des

visites, ou de se faire livrer leurs armes ; si, se trouvant

dans les lignes de l'armée adverse, ils entretiennent avec

leur armée nationale des communications de nature à

nuire à la première, ils s'exposent à être traités par elle

en ennemis actifs. — Il est assez malaisé d'établir une

distinction théorique entre les manifestations de la force

qui sont illicites et celles qui ne le sont pas. Un moyen
n'est pas illicite par cela seul qu'il n'agit pas au grand

jour ou qu'il a une puissance de destruction considérable.

Ce que le droit international réprouve, ce sont les moyens

criminels ou déloyaux, et ceux qui infligent à l'ennemi des
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tortures ou souffrances inutiles, auxquelles la médecine ou
la chirurgie est impuissante à remédier et qu'on ne peut

détourner de soi en se retirant ou en se rendant. La con-

férence de Bruxelles de 1874 et l'Institut de droit inter-

national ont expressément spécifié comme moyens à inter-

dire : 1'* l'emploi du poison sous quelque forme que ce

soit; 2" le meurtre jiar trahison d'individus appartenant

à la nation ou à l'armée ennemie ;
3° le meurtre ou la

mutilation d'un ennemi qui, ayant mis bas les armes ou
n'ayant plus le moyen de se défendre, s'est rendu à dis-

crétion ;
4" la déclaration qu'il ne sera pas fait de quar-

tier, même si l'on n'en réclame pas pour soi-même
;

5° l'emploi d'armes, de projectiles ou de matières propres

à causer des maux superflus, ainsi que l'usage des projec-

tiles prohibés par la déclaration de Saint-Pétersbourg do
1868 (])rojectiles explosibles pesant moins de 400 gr.)

;

6" le lait d'attaquer l'ennemi en dissimulant les signes

distinclifs île la force armée; 7" l'alms du pavillon natio-

nal, des insignes militaires ou de l'uniforme de l'ennemi,

du jiavillon parlementaire, ainsi que des signes tulélaires

prescrits par la Convention de Genève ;
8" toute destruc-

tion ou saisie de propriétés ennemies qui ne serait [las

impérieusement commandée par la nécessité de guerre
;

9" le bombardement de places non défendues. Les publi-

cistes les plus autorisés réprouvent, en outre, avec raison,

toutes opérations ayant pour but un gain personnel aux
dépens de l'ennemi, les actes de vengeance privée, les

actes de violence accomplis dans un intérêt privé, la cor-
ruption de militaires ou fonctionnaires ennemis.

Le bombardement (V. ce mot) d'une place détendue

est licite, mais ii la condition qu'il soit impossible d'at-

teindie par d'autres moyens le but que l'on poursuit, sa-
voir : la reddition de la place, ou l'expulsion ou la capture

des soldats préposés à sa défense. Dans tous les cas, il

doit, sauf le cas d'attaque de vive force, être précédé d'un

avertissement permettant aux habitants inoffensifs de se

mettre à l'abri ; et les édifices consacrés aux cultes, aux
arts, aux sciences, à la bienfaisance, aux malades ou
aux blessés doivent être, autant que possible, ménagés,
à condition d'être clairement marqués par des signes ex-

térieurs visibles et de n'être affectés par l'assiégé à aucun
service ou emploi militaire. Les belligérants ont le droit

d'intercepter toutes les relations commerciales entre les

ports, les places fortes ou certaines parties déterminées

des côtes ennemies et les Etats étrangers, même neutres;

mais le blocus (V. ce mot) ne vaut et ne dure qu'autant

qu'il est effectif, c.-à-d., maintenu par une force suf-

fisante pour interdire réellement l'entrée du littoral en-
nemi. Lorsque l'ennemi a violé les lois de la guerre, et

qu'il n'y a pas d'autre moyen d'empêcher ses excès, on

peut exercer confie lui des représailles; mais, comme les

représailles sont une dérogation au principe d'équité d'a-

près lequel un innocent ne doit pas soulirir pour un cou-

pable, et au principe qui oblige chaque belligérant à se

conformer aux lois de la guerre, même sans réciprocité

de la part de l'ennemi, elles ne peuvent être exercées que

sous les restrictions suivantes : 1° que le dommage subi

n'ait pas encore été réparé ;
2" que leur mode d'exercice

et leur étendue ne dépassent jamais le degré de l'infrac-

tion commise; 3° que les lois de l'humanité et de la mo-
rale soient respectées ;

4" que les représailles soient ex-

pressément autorisées par le commandant en ciief. Si,

comme on l'a vu plus haut, l'emploi de moyens fraudu-

leux et déloyaux est prohibé, les lois de la guerre admet-

tent les stratagèmes destinés à induire l'ennemi en erreur

ou à lui tendre un piège; ainsi, l'on considère comme
des stratagèmes licites : 1° les fausses informations adres-

sées à tout autre qu'à l'ennemi, bien qu'elles soient don-
nées en vue d'arriver à sa connaissance ; 2" l'acceptation

simulée d'une proposition infâme et les fausses commu-
nications en réponse à une proposition de ce genre ; 3°les

surprises opérées sans déguisements ni trahison. Il est

également légitime d'employer des espions pour se ren-
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seigner sur la siUiatinn et les forces de l'ennemi, à con-

dition qu'ils n'aient point à user de corruption à l'égard

des fonctionnaires on militaires ennemis; les individus

captun^s comme espions ne peuvent, d'après le Manuel
de l" Institut de Droit international, exister d'être traités

comme des prisonniers de guerre; mais, pour prévenir

les abus auxquels donnent lieu lro[) souvent, en temps de

guerre, les accusations d'esiiionnage, il importe de pro-

clamer bien haut, dit le même Manuel, qu'aucun individu

accusé d'espionnage ne doit (Mre puni avant que l'autorité

judiciaire ait prononcé sur son sort. D'ailleurs, il est

admis que l'espion qui réussit à sortir du territoire

occu])épar l'ennemi, n'encourt, s'il tombe plus tard en son

pouvoir, aucune responsabilité pour ses actes antérieurs.

Une reconnaissance ouverte ou le l'ait par un militaire non
déguisé de pénétrer dans la zone d'opérations de l'enne-

mi pour y recueillir des informations, ne constitue pas un

espionnage. Ne sont pas non plus à considérer comme
espions les militaires ou les non-militaires accomplissant

ouvertement leur mission, qui sont chargés de transmettre

des dépêches à l'une des armées ou les aéronautes civils

envoyés en ballon pour entretenir des communications

entre les diverses parties d'une armée ou d'un territoire,

ou pour surveiller les mouvements de l'ennemi. Les par-

lementaires doivent être protégés et respectés, dans la

mesure du possible, mais sans qu'en principe il y ait lieu

de suspendre pour eux les bostiliéls. Est considéré comme
parlementaire l'individu autorisé par l'un des belligérants

à entier en pourparlers avec l'autre et se présentant avec

le drapeau blanc, accompagné d'un trompette, d'un porte-

drapeau et, s'il y a lieu, d'un interprète ; il a droit à

l'inviolabilité, ainsi que ses compagnons. Le chef à qui il

est adressé n'est pas tenu de le recevoir et peut prendre

les mesures voulues pour l'empêcher de profiter de son

séjour au détriment de l'armée dans les lignes de laquelle

il pénétre; en cas d'abus de confiance, il a le droit de le

retenir temporairement. Le parlementaire perd son droit

à l'inviolabilité s'il est prouvé qu'il a profité de sa posi-

tion privilégiée pour provoquer ou commettre un acte de

trahison, ou s'il se présente dans les lignes ennemies mal-

gré l'avis otficiel qu'on refusait de recevoir des parlemen-

taires pendant un temps déterminé. Un belligérant peut

contraindre un habitant quelconque à lui servir de guide

ou de pilote ; celui qui prête ses services ù sa propre na-

tion ou qui ne les prête à l'ennemi que contraint et torcé

n'est point punissable de ce chef. Au contraire, l'individu

qui servirait volontairement de guide à l'ennemi contre

son propre pays est un traître passible de la peine portée

par les lois en matière de haute trahison, A l'inverse, les

guides ou pilotes qui, par patriotisme, égarent l'ennemi

de propos délibéré peuvent être par lui punis de mort. H

est interdit de provoquer les soldais de l'ennemi à la dé-
sertion ou à la violation de leurs devoirs militaires; mais,

sauf les périodes d'armistice, il est permis d'accueillir les

déserteurs et de les incorporer dans l'armée, sans, d'ail-

leurs, que cette incorporation les mette à l'abri du châti-

ment s'ils tombent plus tard au pouvoir de la nation qu'ils

avaient abandonnée. Les hostilités peuvent être suspen-

dues tem[iorairement en vertu d'un armistice (V. ce mot),

général ou local, débattu entre les autorités compétentes

des deux nations belligérantes; en principe, l'armistice

interdit à chaque partie tout acte quelconque qui pourrait

être préjudiciable à l'autre; ainsi, tout changement dépo-

sition, toute augmentation des forces présentes sur les

lieux ou des moyens de défense de la place assiégée. L'ar-

mistice [irend fin soit par l'expiration du temps convenu,

soit, à défaut de délai, par une dénonciation, soit par une

violation intentionnelle, et diinient autorisée des clauses

sli])ulées; aussitôt qu'il est expiré, les hostilités peuvent

être reprises sans nouvel avertissement.

Tout ce qui concerne le service médical des armées et

les soirs à donner aux blessés a fait l'objet d'une convention

internationale signée à Genève, le 22 août 1864, et à laquelle

presque tous les Etats civilisés des deux mondes ont peu
il peu adhéré. Les principes posés par la Convention ont

été développés, le 20 oct. 186»^, dans un Projet d'articles

additionnels. On trouvera à l'art. Convention de Genève
tous les détails nécessaires sur ce sujet; nous nous bor-

nerons à dire ici que le but de la Convention a été de
protéger, en le neutralisant, le service des malades et

lilcssés militaires, d'améliorer leur condition et d'encou-

rager non seulement le personnel médical, mais encore les

simples habitants des contrées où se poursuit la lutte, à

leur prodiguer leurs soins. La Convention a créé, tant

pour le personnel que pour le matériel, un signe de neu-

tralité international : une croix rouge sur fond blanc,

tout en spécifiant sous quelles conditions expresses il est

permis d'en user. Le Manuel de V Institut de Droit in-
ternational recommande, d'autre part, de ne jamais
inhumer les soldats morts dans les ambulances ou sur le

champ de bataille, avant d'avoir recueilli sur leur per-
sonne tous les indices, tels que livrets, numéros, etc.,

propres à établir leur identité; les indications ainsi re-

cueillies sur des morts ennemis sont communiqués à leur

armée ou a leur gouvernement.

Tout belligérant a le droit de faire prisonniers : 1" les

ennemis actifs ;
1" ceux qui. avec ou sans l'autorisation

de leur gouvernement, [irennent une part quelconque aux
opérations militaires ; 3" le chef du gouvernement de la

nation ennemie; 4° les fonctionnaires civils dont les fonc-

tions ont directement trait aux opérations militaires;

5" les personnes dont la profession ou la mission est de
manifester des opinions ou de répandre des bruits préju-

diciables à l'un des belligérants dans son pays ou dans

les lignes de ses forces militaires ;
6» les messagers por-

teurs de dépêches officielles accomplissant ouvertement

leur mission; 7" les aéronautes civils chargés d'observer

l'ennemi ou d'entretenir des communications entre les

diverses parties de l'armée ou du territoire. Ne peuvent

prétendre à être traités comme prisonniers de guerre :

1" les individus qui, n'étant pas revêtus du caractère mi-

litaire, commettent des actes d'hostilité illicites; 2° ceux

qui prêtent à l'ennemi une aide ou une assistance illicite ;

3" les espions ;
4" les pirates ; 5» ceux qui ont violé les

lois de la guerre ou les lois militaires imposées par le

capteur. Le traitement auquel peuvent prétendre les pri-

sonniers de guerre a été précisé avec beaucoup de soin

par la conférence internationale de Bruxelles et, presque

dans les mêmes termes, par l'Institut de droit interna-

tional. 11 est nettement indiqué que la captivité n'est ni

une peine, ni un acte de vengeance, mais tout simplement

un séquestre temporaire, qui doit être exempt de tout

caractère pénal ; par suite, les prisonniers peuvent être

assujettis à l'internement dans une ville, forteresse, camp
ou localité quelconque ; mais on doit les traiter avec hu-

manité et ne les enfermer que par mesure de sûreté indis-

pensable. Ils peuvent être employés à certains travaux

publics, mais à condition que ces travaux n'aient aucun

rapport direct avec les opérations de la guerre et ne soient

ni exténuants, ni humiliants pour leur grade ou leur posi-

tion officielle ou sociale. Ils peuvent aussi, en se confor-

mant aux dispositions réglementaires prises par l'autorité

militaire, prendre part aux travaux de l'industrie privée;

leur salaire sert a améliorer leur position ou leur est

compté au jour de leur libération; il est loisible d'en dé-

fahjuer les frais de leur entretien. Cet entretien, hormis

ce cas, est à la charge du gouvernement qui les retient;

les conditions peuvent en être établies par une entente

entre les belligérants ; à défaut d'entente, les prisonniers

de guerre doivent être traités pour la nourriture et l'ha-

billement sur le même pied que les troupes du gouverne-

ment qui les a capturés. Ils sont soumis aux lois et règle-

ments en vigueur parmi lesdites troupes; en cas d'insu-

bordination, ils sont passibles de mesures de répression;

en cas de fuite, il est permis, après sommation, de faire

contre eux usage des armes. S'ils sont repris, ils peuvent
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tHre condamnés ;i des peines disciplinaires ou soumis ii

une surveillance plus sévère; si, apr^s avoir réussi à s'é-

cliapper, ils sont de nouveau faits prisonniers, ils ne sont

passibles d'aucune pi'ine pour leur faute antérieure. Chaque

prisonnier de guerre est tenu de déciai'er, s'il est inter-

rogé à cet égard, ses véritables non) et grade sous peine

de restriction des avantages accordés aux prisonniers de

sa catégorie. L'échange des prisonniers est réglé par une

entente entre les beiligéiants. Les prisonniers de guerre

j)euvcnt être mis en liberté sur parole si les lois de leur

pays les y autorisent; ils sont alors obligés, sous la ga-

rantie de leur honneur personnel, de remplir scrupuleu-

sement, vis-a-vis de leur gouvernement et de celui dont

ils sont prisonniers, les engagements par eux contractés;

d'autre part, leur gouvernement ne doit ni exiger, ni ac-

cepter d'eux aucun service contraire à la parole donnée.

Au surplus, ils ne peuvent pas plus être contraints d'ac-

cepter la liberté sur parole que le gouvernement ennemi

n'est tenu de la leur octroyer. Tout prisonnier de guerre,

libéré sur parole et re|)ris portant les armes contre le

gouvernement envers lequel il s'était engagé d'honneur,

peut être privé des droits de prisonnier de guerre et tra-

duit devant les tribunaux. Les motifs qui légitiment la

détention de l'ennemi capturé n'existant que pendant la

durée de la guerre, la captivité des prisonniers cesse de

droit par la conclusion de la paix; mais leur libération

est alors réglée d'un commun accord entre les belligé-

rants. Avant la cessation des hostilités, et en vertu de la

Convention de Genève, elle piend également fin pour les

prisonniers blessés ou malades qui, après guérison, sont

reconnus incapables de reprendre du service ; le capteur

doit les renvoyer dans leur pays.

En ce qui concerne les biens, la règle généralement

admise aujourd'hui étant que la guerre existe entre les

Etats, mais non entre leurs ressortissants respectifs, il

s'ensuit logiquement que la propriété privée devrait être

respectée soit sur terre soit sur mer, lorsqu'elle n'est pas

contrebande de guerre (V. ce mot), ne fait pas l'objet

d'un commerce illicite et ne sert pas à des usages mili-

taires; en dehors de ces cas, un belligérant ne devrait

pouvoir s'en emparer que dans la mesure des nécessités

militaires et moyennant indemnité. Le principe est plei-

nement reconnu, sinon très fidèlement observé, quant à la

propriété privée sur terre. Mais il rencontre encore de

nombreux adversaires quant à la propriété privée sur

mer, et voici les principaux arguments par lesquels

ils défendent le droit de prise dans ces conditions :

i» personne ne conteste, dans la guerre terrestre, à l'au-

torité militaire ennemie, le droit sinon de saisir directe-

ment la propriété privée, du moins d'imposer aux habi-

tants des réquisitions et des contributions de guerre, ce

qui, au fond, revient au même; dans la guerre maritime,

il est impossible de substituer ces moyens indirects d'af-

faiblissement de la nation ennemie a la saisie même de

la propriété individuelle; 2" si la guerre maritime devait

être restreinte ii la lutte entre les forces navales dos belli-

gérants, il serait impossible d'atteindre son ennemi, s'il

lui plaisait de garder sa flotte de guerre dans ses ports,

et il continuerait impunément ses relations commerciales

au moyen de ses navires privés; 3" un navire, même de

commerce, est avec son équipage un élément auxiliaire

des forces navales de la nation et un moyen pour elle

d'étendre sa puissance au loin ; il est donc autre chose et

plus qu'un simple objet de valeur vénale, comme un ma-
gasin de marchandises sur terre ;

4" la théorie delà liberté

des mers est favorable au droit de capture ; car, du mo-
ment qu'un belligérant n'a pas le droit d'eu prendre pos-

session comme d'un territoire, il ne peut que saisir les

navires ennemis qu'il rencontre ; et, de même qu'en occu-

pant un territoire, il met obstacle aux mouvements et à

l'action de l'ennemi sur ce territoire, il doit pouvoir, en

capturant ses navires, entraver son droit de passage sur

les mers ; o» sans le droit de capturer la propriété piivée,

ftRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

la guerre maritime serait incomplète et, par suite, relati-

vement interminable. Jusqu'à présent, ces considérations

l'ont, enqiorté, en pratique, sur la règle absolue du res-
pect de la propriété privée, sauf les ras où, par des con-

ventions expresses, les belligérants se sont interdit le

droit de capture (guerre austro-italienne de t8Gfi) ou du
moins en ont atténué la rigueur (guerre d'Italie de 18o!);

guerre entre la France et le Mexique). D'autre part, le

traité de Paris de -IH.'itî a posé en [)rincipe que le pavil-

lon neutre couvre la marchandise ennemie, à l'exception

de la contrebande de guerre. — En tout état de cause,

un belligérant a le droit de s'emparer : 1" du territoire de
Lennemi; 'i'^ de ses navires de guerre; 3" des navires

privés qui résistent à une visite ou sont employés à des
opérations de guerre ; ¥ de toute autre propriété publique

de la nation ennemie; S'^ de la conliebande de guerre et

les navires qui la transportent ; {J"de toute propriiHé privée

servant à commettre des actes d'hostilité. Il peut aussi

approprier à son usage ou détruire, s'il y trouve avan-
tage, toute propriété publique de l'ennemi sujette à saisie,

y compris les voies de comnmuication. Il est, au con-

traire, des choses que les belligérants sont tenus de res-

pecter et de protéger, honnis le cas où elles seraient

détournées de leur destination et affectées à un but mili-

taire, savoir : les phares, sémaphores et câbles sous-

maiins, à moins que la sécurité même du belligérant ne

soit directement en jeu; les locaux atl'eclés à la justice et

aux administrations publiques, les lieux de culte, les hô-

pitaux et hospices, les musées, les bibliothèques, les

observatoires astronomiques, les archives, etc.; les objets

de cette nature ne peuvent pas non plus, à moins d'une

convention expresse, être vendus ou emportés par les

belligérants. En tant que, dans une guerre maritime, les

navires de guerre de l'une des puissances ont le droit de

saisir la propriété privée ou tout au moins la contrebande
de guerre (V. ce mot), ils ont le droit de visite, c.-à-d.

le droit d'arrêter tout navire neutre privé qu'ils rencon-

trent, et de s'assurer, par une inspcîtion faite, à bord,

des livres et de la cargaison, que le navire ou ce qu'il

renferme n'est pas sujet à capture. Toute résistance à

l'exercice de ce droit entraîne la saisie immédiate du
navire. Plusieurs conventions récentes (entre la France et

le Pérou en 1869, entre divers Etats américains en 1858,
1860, 1867) ont admis, au contraire, sans que le prin-

cipe soit encore universellement adoj)té, que si un navire

transportant de la contrebande de guerre en fait la remise

volontaire au bâtiment visiteur, le navire et le reste de la

cargaison demeurent libres (V. Neutres). Toute prise

faite en mer par un belligérant doit être amenée par lui

dans un de ses ports et soumise à une cour des prises

régulièrement constituée (V. Prises).

Il nous reste à examiner quels sont les effets de l'état

de guerre au point de vue : 1" des obligations des Etats

belligérants ou de leurs membres ;
2" des relations inter-

nationales ;
3° de l'administration de la justice. En prin-

cipe, l'état de guerre ne modifie en rien les obligations

soit des Etats belligérants, soit de leurs ressortissants;

ainsi, les Etats demeurent tenus du payement de leurs

dettes ou des arrérages de la rente publique ; les traités

qui les lient à des puissances neutres restent en vigueur;

mais la guerre annule ou suspend tout naturellement les

convention^ qui existaient entre les belligérants, à l'ex-

ception de celles qui ont trait précisément à la lutte en-
gagée et a ses consé(|uences pour les particuliers des deux

nations. Les relations diplomatiques ou consulaires directes

sont rompues et ne se continuent que par l'entremise des

représentants de quelque puissance amie, chargés par

leur gouvernement de protéger les nationaux de l'autre

belligérant. L'état de guerre n'a pas pour conséquence

nécessaire d'obliger les ennemis passifs à quitter le terri-

toire s'ils n'y séjournent que pour l'exercice d'une pro-

fession toute civile et s'abstiennent de toute participation

aux hostilités; mais, du moment où ils font acte d'hosti-

6
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lité, ils s'exposent à être internés ou expulsés. Les belli-

gérants ]>cuvent interdire l'accès de leur territoire aux

ennemis passifs ipii n'y sont pas encore domiciliés et sus-

pendre, s'il y a lieu, "les communications par chemin de

ter ou par télégraphe à travers leur pays. Le service pos-

tal n'est modifié ou restreint que dans la mesure oii il

devient impossible, ou bien où les belligérants s'en noti-

tient spécialement la suppression totale ou partielle ; mais

tous rapports privés entre les contrées occupées par les

armées ennemies sont interdits à moins d'une autorisation

expresse, et toute opération commerciale entre les mem-
bres des nations belligérantes est réputée illégitime. Les

belligérants peuvent interdire l'exportation , le transit ou

le commerce de toutes les choses qui peuvent leur être

nécessaires à eux-mêmes ou favoriser les opérations mili-

taires de l'ennemi. Enfin , un belligérant peut suspendre

le droit, pour les ennemis actifs ou passifs, de demander

justice à ses tribunaux civils, hormis le cas de prise ; c'est

un usage général en Angleterre et en Amérique ; mais, une

fois la paix rétablie, les ressortissants de la nation enne-

mie peuvent introduire une action même en exécution d'un

contrat conclu pendant la guerre. Les actes de l'autorité

militaire dans le cours des opérations n'engendrent une

action civile personnelle qu'en cas d'excès ou d'illégalités;

en principe, les gouvernements seuls sont appelés éven-

tuellement à s'entendre sur les indemnités dues à des

particuliers. Sous ces réserves, chaque belligérant est

tenu de reconnaître et de protéger les droits privés, —
personnels ou réels, — des ennemis passifs ou des neu-

tres, et, quand la juridiction des tribunaux ordinaires est

suspendue, de faire punir par l'autorité militaire toute

violation de ces droits. La déclaration de guerre ou l'ou-

verture des hostilités arrête le cours des délais de pres-

cription ou de déchéance contre les membres de la nation

ennemie jusqu'au rétablissement de la paix, lorsque,

pendant cette période, la juridiction des tribunaux a été

suspendue quant à eux.

111. Fin de la guerre. — Une guerre peut se terminer

par une conquête ou par la cessation des hostilités et le

rétablissement des relations pacifiques avec ou sans traité

de paix formel. Une fois qu'elle a pris fin, et sauf con-

vention contraire, chacun des belligérants devient pro-

priétaire des biens meubles de l'autre dont il s'est légi-

timement emparé. Les actes d'hostilité doivent cesser. Les

prisonniers de guerre sont libérés et les territoires occu-

pés sont évacués dans le plus bref délai possible. Les

traités entre les belligérants qui avaient été simplement

suspendus revivent dans la mesure oii ils sont compatibles

avec le nouvel état des choses. Si certains territoires sont

définitivement cédés par l'un des belligérants à l'autre,

les habitants prennent la nationalité de ce dernier, à

moins qu'ils ne préfèrent quitter le pays dans un délai

convenu, auquel cas ils sont réputés n'avoir jamais perdu

leur nationalité d'origine; le nouveau souverain règle

comme il l'entend leurs droits politiques, mais doit res-

pecter leurs droits privés et leur propriété ; la législation

civile antérieure reste en vigueur jusqu'à déclaration con-

traire en tant qu'elle n'est-pas incompatible avec la cons-

titution du nouvel Etat. Celui-ci succède au gouverne-

ment précédent dans la propriété du domaine national et

dans tous ses autres droits sur le territoire annexé. Un

traité de paix n'éteint les réclamations à raisoiTdes divers

griefs antérieurs à la guerre que dans la mesure où elles

font partie intégrante des motifs pour lesquels la guerre

avait été entreprise. Lorsque certains cor|)s de troupe ont

commis des hostilités après la conclusion de la paix, on

doit, dans les limites du possible, chercher ii réparer le

mal, même quand ils ont agi de bonne foi et dans l'igno-

rance du rétablissement de la paix. La conclusion de la

paix imphque, en général, une amnistie, c.-à-d. qu'au-

cune poursuite n'ek plus admise a l'occasion des dom-

mages causés oti des actes de violence commis pendant

la guerre par les soldats de l'un des Etats belligérants au

préjudice de ressortissants de l'autre. Mais l'amnistie ne
s'étend pas : 1" aux particuliers ou soldats qui ont com-
mis pendant la guerre des actes réprouvés par les lois ou
usages de la guerre ; 2» aux dommages ou délits anté-

rieurs à la guerre et étrangers à la cause de la guerre
;

3" aux délits commis pendant la guerre, sur territoire

neutre, par les ressortissants de l'un des Etats belligé-

rants au préjudice de ceux de l'autre. Si le traité de paix

est violé avant d'avoir été exécuté, soit parce que les

hostilités ont recommencé, soit parce que l'exécution du
traité est refusée ou empêchée, soit parce qu'il est com-
mis des actes en contradiction manifeste avec le traité,

l'autre partie a le droit de continuer la guerre sans nou-
velle déclaration et d'agir comme s'il n'était pas intervenu

de traité. L'impossibilité d'exécuter les conditions de la

paix ne saurait être assimilée à une rupture du traité.

Ernest Lehr.
BiBL. : Conventions internationales de Genève (22 août

181)4) et de St-Pétersbourg (4-16 nov 1868).—Projet d'articles
additionnels à la Convention de Genève (20 cet. 1868). —
Projet de Déelaration de Bruxelles .27 août 1874), ini|)i-imé
H la suite de Bluntschli, Das moderne Volherrecht,
'M éd. — Manuel des lois de la guerre sur terre, publié
par l'Institut de droit international en 1880, Annuaire de
l'inslitut, l. V, pp. 159 et suiv. — Instructions pour les
avinées américaines cncampagne, rédigées par le D"' Lie-
lier, et adoptées par le président Lincoln (2i avr. 1863),
imprimées à la suite du même ouvrage de Bluntsehli et de
sa traduction française par Lardy. — Bluntsculi, DaS
Viilherrecht der civilisirten Staaten; Nordlingen, 1878,
3' éd.; le même ouvrage traduit en Irançais par Cli. Lardy
sous le titre de (e Droit international codifié ; Pa.ris, 187î,
art. MO à 741 ; il en existe plusieurs éditions.— D. Dudlev-
FiELD, Projet d'un Code intrrnational, traduit en irançais
par Albéric Uolin; Paris, 1881, art. 7U3 i t suiv. — P. Fiore,
Nouveau droit international; Paris, 1869, t. II, pp. 117 et

suiv. 2 vol. — T. Twiss, The law of nations considered
as indépendant political communities (On the rights and
duties uf nations in lime ofwar), Oxford et Londres, 1875,
in-8, 2' éd. — Halli;ck, lnternation:d law; S. Francisco,
1861; Londres, 1878, pp. 411 et suiv. — Calvo, le Droit inter-
national théorique et pratique; Paris, 1880, t. 111, §§ 1649 et

suiv. 3" éd. — WooLsiiv, Introduction la Iheatudg of inter-
national law; Londres, 1879, §§125 et suiv. 5* éd. — Lieber,
A manual of political rthics ; Boston, 1838, 2 vol. in-8. —
Wheaion, Eléments du droit international ; Leipsick,
1864,2 vol. in-8,4eéd.— Dana, E(emcn/s of interna tional
law by li.Wheaton: Boston, 18i]6,gr. in-8. 3» éd. annotée.—
B. Lawrence, Eléments of international law by H. Whea-
ion, Boston, 1863, 2 vol. in-8. 2" éd. annotée. — .Heffter,
le Droit international public de l'Europe; Paris, 1873,
in-8. — Phillimore, Commentaries upon international
law; Londres, 1871 à 1874, 4 vol. in-8, t. 111, pt. 9, ch. iv

et \. — Kluber, Droit des gens moderne de l'Europe;
Paris, 1801, 2" partie, tit. 2. — ISello, Principos de dereclio
de génies; Paris, 1847, 2" partie. — G.-F. de Martens,
Précis du droit des gens modernes de l'Europe; Paris,
1858, t. II, §§ 251 et 5, 2 vol.— Vattel, le Droit des gens;
Paris, 1863, livre III, 3 vol. — Pistove et Duverdy. Traité
des prises maritimes ; Paris, 1859, t. Il, 2 vol. — Wildman,
Inslitiites of international law, Londres, 1849, t. II. —
Ortolan, Régies internationales et diplomatiques de la
mer, 4" éd. Paris, 1864, 4 vol., liv. 111. — Kent, Commcn-
tai-ies on american /aw; Londres, 1878, t. I. 4 vol,— Hau-
TEFEuiLLE, Des droits et des devoirs des nations neutres
en temps de guerre maritime, Paris, I8,i8, 1. 1, 3 vol., 2" éd.
— Masse, le droit commercial dans ses rapports auec
le droit des gens et le droit civil; Paris, 1874, t. I"',

4 vol., 3« éd. — Funck-Brentano et Sorel, Précis du
droit des gens : Paris, 1877. — F. de Marte.ns, Traité de
droit international, 3 vol. traduits en français par Alfred
Léo; Paris, 1883-1887. — E. Acollas, (e droit de la

guerre; Paris, 1888.

BELLIGNÉ. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr.

d'Ancenis, cant. de Varades; 2,255 liah. L'église est

ancienne, mais sans grand caractère. Manoir de la Plesse.

BELLIGNIES. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. de Bavai ; 920 hab.

BELLIN (Jacques-Nicolas), ingénieur hydrographe

français, né à Paris en 1703, mort à Versailles le 21

mars 4772. 11 fut attaché au dépôt des cartes et plans de

la marine et reçut le titre de premier ingénieur hydro-
graphe, (chargé de dresser les cartes de tontes les côtes

connues, il fit i)araitre trois recueils : le Neptune fran-
çais (Paris, 1753, in-fol.) qui est spécial a la France

;

rHydrofiraphie française (Paris, 1 7.52-1 t^Oi, 2 vol.
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in-fol.) qui comprend toutes les mers du globe ; le Petit

atlas )narifin>c (Paris, 176 i, o vol. in—'0 qui repro-

duit, à une échelle réduite, les caries des deux précé-

dentes. Bellin était membre de l'Académie royale de marine

el de la Société royale de Londres. Il a encore publié :

M('»ioircs sur les eôtes de l'Atni'riquc septentrionale

(Paris, 175.", in- 4) ; Essais gc'ogravhiiiues sur la

Guyane (Paris, 1757, in-4); Essais géographiques sur
les Antilles (Paris, 1738, in-4); Essais gt'ograpliiques

sur les Iles Britanniques (Paris, 1763, in-4) ; Essais

geogrnphiqties sur l'île de Saint-Domingue (Paris,

17()6, in-4) ; Essais gc'ographiques sur la Corse (Paris,

1769, in-4) ; Essais gc'ographiques sur le golfe de

Venise et la Mort'e (Paris, 1771, in-4); ['Enfant

géographe ou Nouvelle Méthode pour apprendre la

géographie (Paris, 1769, in-4). C'est également à Bellin

qu'on doit les cartes cpii accompagnent Vtlistoire géné-
rale des Voyages, de l'abbé Prévost. L. S.

BELLINCIONI (lîernardo), poète italien du xV siècle,

né à Florence, mort à Florence en 1491. Il eut d'abord

pour protecteur révè(|ue Lodovico Gonzaga
, puis le

marquis Niccolù da Corregio et enfin le duc de Milan,

Ludovic le More, qui le combla de dons et d'honneurs. On
raconte même que Ludovic le More le fit solennellement

couronner, comme l'avait été au siècle précédent le grand
Pétrarque ; mais ce détail n'est pas sûrement établi. Deux
ans après la mort de Bellincioni on publia une édition de

ses œuvres, très recherchée des bibliophiles. C'est un
recueil de poésies moitié sérieuses, moitié facétieuses, où
l'on remarque trois drames sacrés à côté de sonnets bur-
lesques imités de Burchiello. Ant. Thomas.

BELLINGEN (Fleury de), professeur de français en

Hollande, vers le milieu du xvii« siècle. 11 composa un
ouvrage intitulé : Etymologie ou explication des Pro~
verbes français (La Haye, -I606).

BELLINGERI (Carlo-Francesco), médecin italien, né à

Sant' Agata (prov. de Turin) le 31 juil. 1789, mort à

Turin en mai 1848. Il commença sa carrière par une thèse

sur les succédanés du quinquina, puis devint professeur à

la faculté de médecine de Turin et médecin honoraire de

la cour royale. Bellingeri s'est surtout distingué par ses

travaux sur le système nerveux; il publia, entre autres,

des recherciies expérimentales remarquables sur les fonc-

tions des nerfs, notamment de ceux de la cinquième et

de la sixième paires (Turin, 1818, in-8), puis ses Anno-
tazioni anatomico-flsiologiche sulla midolla spinale e

sut nervi che se ne dipartono (Turin, 1823, in-8)
;

Esperienze ed osservazioni patologiche comprovanti
fantagonismo nervoso (Turin, 1833, in-8), ouvrage qui

fit sensation et dans lequel les faits relatifs à l'antagonisme

nerveux sont exposés pour la première fois : Storia délie

encefalitidi che regnarano epidemiche in Torino nel

1825. D' L. Hn.

BELLIN6HAM (O'Bryen), médecin irlandais, né le

12 déc. 1805, mort à Dublin le 11 oct. 1857. Reçu
docteur à Edimbourg en 1830. il devint examinateur du
Pharinacy Court de Dublin, puis professeur de bota-
nique, en 1850 examinateur de chirurgie, en 1856 pré-
sident du Court. En 1835, il obtint le service de chirurgie

à l'hôpital Saint-Vincent. Enfin, il fut, en 1838, l'un des

membres fondateurs de la Société d'histoire naturelle de

Dublin. — Bellingham a publié des travaux importants

suf l'origine, la classification et le siège des entozoaires

dans divers recueils de Dublin, de 1838 à 1844; des

leçons intéressantes sur les maladies des yeux {Médical

Press, 1847); il pratiqua le premier l'opération de Syme
(amputation du pied) en s'aidant de l'anesthésie par

l'éther (1847). Mais il est surtout connu par un mémoire
sur l'anévrysme : Observations on aneurism and ils

treatment by compression (Londres, 1847, in-8);

enfin, en 1833, i! publia un deraier ouvrage : Treatise

on diseases of tlie heart (Dublin, in-8). l^ L. Hu.

BELLINGHAUSEN (comte MCnch), homme d'État
autrichien (V. Mi'Ncn-IÎKuiNGHAusKN).

BELLINGSHAUSEN (Fabian-Fadeï Fadeevitch ouThad-
dée), vice-amiral russe, né le 9 (20) sept. 1778 à Ilohcn-

lieide (llod'Œsd), mort à Kronstadt le 13(23) janv. 1852.
Il prit |>art aux voyages de l'amiral Krusenslern, le premier
marin russe qui ait fait le tour du monde, et lut chargé de
dresser les cartes de cette expédition. Plus tard il com-
manda en qualité de capitaine une expédition au pôle Sud.
11 publia le résumé de ses observations dans un ouvrage
russe intitulé : Deux expéditions dans l'Océan glacial
du^ Sud et Voyage autour du monde (Saint-Pétersbourg,

1831, deux parties avec atlas). Dans ces campagnes, les

marins russes avaient pénétré jusqu'au 70» de lat. S.,

découvert quelques territoires qui reçurent des noms russes

(Littoral Alexandre 1", lies Arakcbeev, Volkonsky, Ermo-
laiev, etc.). Pendant la campagne contre la Turquie, en
1828, Bellingshausen prit part "à un certain nombre de
combats sur la mer Noire ou sur le littoral. II fut pendant
ses dernières années gouverneur de Kronstadt, où on lui

éleva une statue. L. L.
BiHL. : ItusswuRM, Nachrichten ûber die ailelign itnd

freilicrrlichtt Fauncllie von Bellinghausen ; Deval, 1870.

BELLINI (Les). Famille de peintres vénitiens des xv»

et xvi« siècles. Ce nom a été illustré par trois maîtres

considérables qui ont joué un rôle capital dans la création

de l'école de Venise :

Jacopo Bellini, le chef de la famille, est, au xv« siècle,

un des plus vaillants initiateurs de l'art moderne. La
date de sa naissance est inconnue, comme celle de sa

mort. Toutefois, il a dû naître à Venise un peu avant
1400. Nous voyons, en effet, que vers 1422 il est élève

de Gentile da Fabriano qui travaillait alors au palais des
Doges. Gentile qui, lui aussi, appartient à la race des précur-

seurs, était un artiste nomade, curieux d'apprendre et d'en-

seigner. Lorsqu'il quitta Venise pour Florence, Jacopo Bellini

l'y accompagna. Sa présence dans la cité florentine est cons-

tatée par un document du mois de juin li23 relatif à une
querelle qu'il avait eue avec un camarade et à la suite de

laquelle le jeune Vénitien, un instant emprisonné, dut

faire amende honorable (1425). Jacopo a donc yu peindre

VAdoration des rois, qui est le chef-d'œuvre de Gentile

da Ribriano. Cette peinture achevée, Gentile partit pour
Borne, ou nous le retrouvons en 1426. Jacopo Bellini

suivit-il son maître? On l'ignore. Ce voyage serait cepen-
dant vraisemblable. On sait, par des témoignages auto-
graphes, que Jacopo a longtemps parcouru l'Italie et qu'il

s'est arrêté avec passion devant les ruines et les monu-
ments de l'art antique. Infatigable dessinateur, Jacopo

nous a laissé deux recueils de ses croquis. Le premier de
ces albums porte, d'une main qui n'est pas la sienne, le

nom de l'artiste avec le mot Venetus et la date 1430,
indication vraisemblable de l'époque où ces dessins ont

été commencés ou réunis. Ce recueil célèbre est un des

trésors du British Muséum. Le second album n'est pas

moins précieux : il a été acquis, en 1884, par le Louvre,

qui ne possédait alors que deux dessins de Jacopo, une
Flai/ellation et un Momiment funéraire, provenant de

la donation de M. Mis de la Salle (1878). Les deux
recueils du British Muséum et du Louvre ont la valeur

d'une révélation historique. Ils expliquent l'influence qu'a

pu exercer Jacopo Bellini lorsqu'il est revenu dans l'Italie

du Nord, si bien disposée d'ailleurs à s'associer au mou-
vement de la Renaissance. L'auteur est un curieux qui

s'intéresse à toutes les possibilités, à toutes les formes de

l'art graphique. La nature vivante l'émeut autant que

l'antiquité. Il dessine des animaux comme son contemporain

Vittore Pisano, il étudie des projets de compositions à nom-
breux personnages, il cherche des attitudes mouvementées

et difficiles, il s'exerce aux problèmes de la perspective,

il crayonne des portraits pleins de caractère, il multiplie

avec une patience d'archéologue les reproductions d'après

les monuments épigraphiques, les statues, les bas-reliefs,
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le décor scul|)lé du inonde romain. A ce point de vue,

Jaropo Bellini est le précurseur immédiat et le vrai mailre

d'Andréa Mantegna qui devait plus tard devenir son

gendre.

Aux approches de 1430, Jacopo était de retour à Venise.

Les œuvres qu'il y lit alors sont perdues ou, si elles exis-

tent, elles n'ont point de date certaine. En 1436, il est

provisoirement fixé il Vérone. Il peignit sur un des murs

de la cathédrale une Crucifixion, qui n'a été elTacée ou

recouverte qu'au xviii" siècle par un évéque ennemi de la

peinture archaïque. Une autre Cnicifixion de la même
époque serait conservée au palais épiscopal de Vérone, et

l'on en trouvera la gravure au trait dans l'ouvrage de

Crowe et Cavalcasellc. De retour à Venise, Jacopo exécuta

des fresques dans une cha])elle de l'église San Zaccaria

(1442). 11 en reste encore (pielques vestiges fort délabrés

et noircis : c'est à peine si l'on y reconnaît la main d'un

artiste qui n'a pas tout à fait rompu avec les rudesses

primitives.

Un peu plus tard et sans doute à partir de 1444,

Jacopo Bellini fit un assez long séjour à Padoue, où il put

connaître Donatello qui travaillait alors au modèle de la

statue équestre de Gatlamelata ; il y rencontra aussi un

maître fort autorisé, Squarcione, et il send)le avoir été un

instant son rival. Jacopo parait s'être installé à Padoue,

et y était encore en 1459. Il avait amené avec lui ses deux

fils, Gentile auquel il s'était plu à donner le prénom de son

cher maître Gentile da Fabriano, Giovanni qui, comme
son frère, s'exer(;ait déjà à la peinture, et la jeune Nicolosia

dont Mantegna allait devenir le mari. C'est à ce moment
que Jacopo peignit au Santo le tableau d'autel de la chapelli!

de Gattamelata. Ses fils l'aidèrent dans cette œuvre qui

a péri , mais qui portait l'inscription suivante : lacobi

Bellini Veneti palris ac Gentilis et Joannis naiorum
opus, avec la date 1460. L'écrivain anonyme dont J. Mo-

relli a publié les notes a vu à Padoue d'autres ouvrages

de Jacopo. 11 y avait de lui une ligure à fresque sur un

des pilastres du Santo; et chez des amateurs, de précieux

portraits, celui du père de Leonico Tomeo et celui à

jamais regrettable de Gentile da Fabriano. Il est possible

qu'après avoir terminé les travaux qui le retenaient à

Padoue, Jacopo soit retourné à Venise et qu'il y soit

mort; mais nous ne savons rien d'exact sur les dernières

années de sa vie.

Bien que le temps et la sottise humaine aient cruelle-

ment réduit le nombre des œuvres de Jacopo Bellini, il en

reste encore quelques-unes. Crowe et Cavalcasellc ont vu de

lui une Vierge chez le comte Tadini à Lovere. Une autre

madone, bien connue celle-là, est à l'Académie de Venise :

sur le cadre , on lit les mots : Opu^ Jacohi Bellini

Veneti, et l'inscription passe pour authentique. Au musée

de Vérone, on voit figurer un grand Christ dont le pâle

cadavre s'enlève sur un ciel d'un bleif très vénitien. Mais si

intéressantes que soient ces peintures, elles n'ont pas

l'importance des deux recueils conservés au British Muséum
et au Louvre. C'est dans ces dessins, où se lisent un si

profond amour pour la nature, un culte si vif pour l'anti-

quité que Jacopo Bellini nous révèle son rôle historique.

Avec Vittore Pisano, il est le plus ardent précurseur de

l'art qui va émerveiller Venise.

Gentile Bellini, né à Venise, vers 1420 — la date

exacte n'est pas encore établie — est mort dans la même
ville le 23 févr.lo07. Gentile était le fils aîné de Jacopo et

il fut son élève et son collaborateur. 11 travaillait avec lui

aux approches de 1459 lorsque le père achevait à l'église

du Santo, à Padoue, le retable, aujourd'hui perdu, de la

chapelle fondée par Gattamelata. Revenu à Venise vers

1460, Gentile y fut chargé de nombreux travaux. Il peignit

en 1464 les volets de l'orgue de Saint-Marc où sont repré-

sentées dans des proportions presipie colossales, les figures

de saint Marc et de saint Théodore et celles de saint Fran-

çois et (le saint Jérôme, placées à l'ancienne manière des

Padouans sous des guirlandes de fleurs et de fruits. Un

caractère plus nouveau apparut dans le tableau de l'Aca-
démie de Venise, le Sin7it Lorenzn Giuslmiano qui date

de 1463. Le visage austère du saint personnage, l'ascé-

tisme des figures religieuses qui l'entourent, la gravité

d'une couleur soutenue et forte marquèrent la voie où
l'école de Venise allait marcher. En 1474, Gentile Bellini

fut chargé, avec son frère Giovanni, de compléter et de
rétablir celles des peintures de la salle du Grand Conseil

que Phnmidité avait compromises : c'était bien plus qu'une
restauration, car, pour une des peintures au moins, le

Combat de la flotte vénitienne contre les vaisseaux de
Barberousse, la couleur se détachait de la muraille.

Vasari a ])arlé longuement des travaux des deux Bellini au
palais des doges. On sait qu'il n'en reste plus rien : le

fatal incendie de 1577 a tout emporté.

En même temps, Gentile faisait beaucoup de portraits,

et — chose nouvelle pour Venise — il les peignait à
l'huile, car, comme son frère, il s'était lié vers 1473 avec

Antonello de Messine qui, au retour de son voyage en
Flandre, avait mis à la mode ce procédé, déjà connu sans
doute en Italie, mais encore inusité.

Bien que Gentile Bellini n'eiU pas donné dès cette

époque l'exacte mesure de ses forces, il était déjà l'espoir

de l'école et il jouissait de la considération universelle. On
en eut la preuve lorsque Mahomet II pria la République de
lui envoyer son meilleur peintre. Gentile fut désigné, et, le

3 sept. 1479, il partit pour Constantinople. Il fut très

noblement accueilli : il peignit le portrait du sultan, celui

sans doute qui se retrouve en Angleterre dans la collection

de sir Henry Layard. De plus, comme il savait modeler, il

fit aussi une belle médaille de Mahomet II, œuvre précieuse

dont on peut voir une reproduction dans le Trésor de
numismatique. Enfin son esprit étant de plus en plus

ouvert et curieux des choses nouvelles, Gentile profita

beaucoup de ce court voyage en Orient. Dès son retour,

on le voit aborder un ordre de compositions où l'école véni-

tienne, si courageuse pourtant, ne s'était pas encore

essayée. Affranchi des formules étroites et des arrangements

symétriques de la peinture religieuse telle que les derniers

Vivarini persistaient à la pratiquer, l'ainé des Bellini

peint dans de vastes cadres des scènes à nombreux per-
sonnages, des cérémonies [lubliques, de pompeux cortèges

dont l'intérêt se rehausse par l'éclat des costumes, l'intro-

duction de portraits aisément reconnaissables et le pitto-

resque des édifices qui constituent le décor des anecdotes

représentées. C'est à cette manière nouvelle que se rattachent

les derniers tableaux de Gentile. Plusieurs ont péri ; mais
il nous reste encore à l'.'Vcadéraie des Beau.v-Arts de Venise

la Procession stir la place Saint-Marc (1496) et le

Miracle de la Sainte-Croix {\^{H)). Ces deux peintures,

qui proviennent de la Scuola de Saint-Jean-l'Evangéliste,

ne sont pas seulement précieuses pour l'art ; elles ont une
valeur archéologique indiscutable, car elles conservent,

avec l'autorité d'un témoin fidèle, l'aspect de Venise au
moment ou finissait le xv^ siècle. La galerie Brera à Milan

possède, dans le même genre, un vaste tableau, la Prédica-

tion de saint Marc à Alexandrie, qui doit être une des

dernières productions du maître, puisqu'elle date de 1507,
année de sa mort. La scène, curieuse pour les portraits et

pour les costumes, se passe dans une Alexandrie imagi-

naire construite avec des souvenirs rapportés d'Orient.

Toutes ces peintures de Gentile Bellini sont essentiellement

vénitiennes, c.-à-d. que, malgré la somptuosité des détails,

elles restent très harmonieuses et ne se permettent aucune

vivacité criante. L'artiste a renoncé aux anciennes mé-
thodes; il est habile à rompre les tons, à les mêler les uns

aux autres, à utiliser certains gris blonds, en un mot à

inaugurer les principes queVéronèse appliquera plus tard.

Gentile Bellini n'a pas été seulement un peintre de

scènes historiques; il a peint des madones, comme celle

du musée de Berlin; il a été aussi un éminent portraitiste,

assidu à conserver la physionomie particulière de ses

modèles et à dire quelque chose de leur caractère moral.
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Indépendamment do l'effigie de Maliomet II, on cite de lui le

portrait d'un doge (musée Correr à Venise), celui de la

reine t^ornaro à la galerie de hudapest, et au Louvre, le

tableau, d'une exécution à lu l'ois si généreuse et si souple,

qui réunit en un même cadre les visages de deux jeunes

gens. Ces portraits ne <in\{ pii';, coiniiip on le croyait jadis,

(ieiiliUhommes sénitiens, d'après Oi^ntiK' Bellini
(Musée du Louvre).

ceux de Gentile et de son frère. Mais, pour être inconnus,
les deux personnages représentés n'en sont pas moins
d'une distinction suprême et d'une saveur toute vénitienne.
Ici, il ne reste plus rien des [irocédés méticuleux du passé
et des sécheresses d'.4ntoMel!o de Messine. Avant 1507,
l'école de Venise est complètement aflranchiedans le portrait.

Titien va venir.

Giovanni Bellini, né à Venise en i-iST, mort dans
la même ville le 29 nov. lolG, est le second fils de
Jacopo, et, bien que son père eût été un très hardi pré-
curseur, bien que son frère Gentile ait joné un grand
rôle dans l'affranchissement de l'école vénitienne, c'est

lui qui fut en réalité l'honneur de la maison et le triom-
phateur définitif. Pour les premières années, sa biogra-
phie se confond avec l'histoire de sa famille. Comme
Gentile, il suit à Padoue son père, qui était son raaitre,

et il travaille avec lui au tableau de la chapelle Gatta-
melata. A l'origine, Giovanni est un Padouan un peu
sec, un peintre aux colorations intenses et tranchantes.
A cette époque, il a certainement subi l'influence de son
jeune beau-frère Mantegna ; il a aimé ce style aus-
tère et presque rude qui paraissait si propre à exprimer
le cri des douleurs humaines. Cette influence a été si

réelle qu'il existe dans les musées un certain nombre
d'œuvres ambigU('S qui troublent les connaisseurs. Ils se

demandent s'ils doivent les attribuer à Mantegna ou à

Giovanni Bellini. La question a été mise à l'ordre du
jour par le sénateur Morelli et déjà quelques solutions

sont acquises. Ainsi, il parait prouvé aujourd'hui que la

Pieta conservée au municipe de Rimini et oii l'on croyait

reconnaître la main de Mantegna, doit être restituée à

Giovanni : cette peinture serait même celle dont Vasari

a parlé et que l'artiste aurait exécutée pour Sigismond
Malatesta. Cet exemple — et l'on en pourrait citer

d'autres — suflTit à établir que le second des Bellini a
obéi longtemps à l'inspiration mantegnesque. Elle est

lisible encore dans l'admirable tableau de la galerie

Brera, oij l'on voit le Christ mort soutenu par la Vierge

pleurante et par saint Jean. De toutes les peintures de

l'école de Venise, c'est peut-être la plus expressive. Gio-
vanni lui-même n'est jamais ailé plus loin dans la note

pathétique. Mais peu à peu il remplaça cette passion pour
le drame par des qualités nouvelles. En 1474, il travail-

lait avec son frère à la décoration de la salle du Grand
Conseil au palais des doges et il y montra dans de vastes

compositions historiques une curieuse entente du mouve-
ment et de la vie. C'est alors que, s'étant lié avec Antonello

de Messine, il apprit de l'artiste voyageur les procédés de

la peinture à l'huile et renonça presque complètement à
la détrempe qui jusque-là lui avait suffi. Il trouva dans
ce nouveau mode de travail des souplesses qui lui per-

mirent d'exprimer de la manière la plus délicate le

niode'é des carnations féminines ou juvéniles et de marier
les tons dans un ensemble plus harmonieux.

Bientôt Giovanni Bellini commença cette suite presque
innombrable de Madones pour lesquelles il a créé un
type particulier fait de gravité mélancolique, de mystère
et de douceur maternelle. Celle de l'Académie des Beaux-
Arts de Venise, où l'enfant est représenté debout retenu
par les deux mains de sa mère, date de 1487. Mais déjà

l'âge du chef-d'œuvre était venu pour Giovanni. C'est

une incomparable merveille que le tableau à trois com-
partiments qu'on peut admirer à Santa Maria de'Frari

(1488). L'œuvre affecte encore les dispositions tradition-

nelles : le cadre est découjié et sculpté à l'ancienne mode.
La Vierge, tenant l'Enfant sur ses genoux, est assise

comme une statue sur un socle accosté de deux petits

anges musiciens : dans les compartiments latéraux, de
saints personnages se tiennent debout et recueillis. Les
ornements d'une architecture simulée se suivent dans les

trois [>anneaux du triptyque et donnent de l'unité à
l'œuvre, si grave d'ailleurs, si puissante et si douce dans
son harmonie chaleureuse. On peut étudier ici ces carna-

tions ambrées qui expliquent historiquement Giorgione,

Carpaccio et Titien. La même année (1488) le maître
acheva une autre peinture célèbre, conservée à S. Pietro

de Miirano, la Vierge adorée par le doge A. Barbarigo.
Les ligures principales, les saints qui les assistent, les

anges ravis de leur propre musique, tous les acteurs de
la scène vivent dans une atmosphère chaude, lumineuse et

respirable.

Sans cesse occupé de son labeur, Giovanni Bellini quitta

peu son atelier vénitien, ou, du moins, il ne fit que de

courtes excursions en terre ferme. En 1490 cependant

nous le retrouvons à Trévise ou il peint une fresque dans
l'église San-Nicolo. A vrai dire, cette promenade fut son

seul voyage. On doit croire qu'il y avait toujours quelque

chose à faire dans la vaste salle du Grand Conseil, car un
document publié dans le Carteggio de Gaye nous apprend

que Bellini y travaillait encore en 1492 et qu'il recevait

pour celte besogne un salaire mensuel de cinq ducats.

A la tin du xv* siècle, Giovanni vieillissait, mais il était

encore plein d'ardeur et, plus que jamais, il se sentait

entraîné vers l'art nouveau. Quelques-unes de ses der-

nières peintures sont des chefs-d'œuvre. De ce nombre
est la grande composition qui décore une des chapelles de

l'église San-Zaccaria. La Vierge glorieuse y trône,

superbe et douce, ayant auprès d'elle saint Jérôme et

saint Pierre, sainte Catherine et sainte Lucie. Cette com-
position, où la grandeur s'allie à la grâce, est de loOo.

Le sentiment est toujours le même, l'exécution ne trahit

aucune lassitude et cependant l'auteur était presque octo-

génaire. Albert Durer, qui se trouvait à Venise en 1506,

écrit que Giovanni Bellini est bien vieux, mais qu'il est

encore le meilleur des peintres de la ville. Qu'eiH-il dit,

s'il fut revenu en 1S13'? Il aurait vu Giovanni peindre

pour l'église San-Gian-Crisostomo le beau tableau, où se

groupent, dans un profond paysage, les ascétiques figures

de saint Jérôme, saint Christophe et saint Augustin. Les

années passaient légères et clémentes sur le front du

maître infatigable.

Les motifs religieux et les portraits — il en a fait de

superbes— suffisaient d'ordinaire aux ambitions de Gio-

vanni. Si avancé qu'il fût dans les voies de la Kenais-

sance, il n'avait point de curiosités mythologiques. On
voit cependant de lui à l'Académie de Venise cinq allégo-

ries de petite dimension et il est curieux de constater que

dans l'une d'elles, la Vérité, il a très savamment résolu

le problème de la nudité savoureuse. En 1514, il com-

mença pour le duc de Ferrare une Bacchanale qu'il n'a-

cheva pas, car c'est Titien qui a peint le paysage. Cette
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composition, animée et vivante, est en Angleterre, riiez

le duc de Nortbumberland. En 1515, le vieux Bellini

travaillait encore et il était plus que jamais amoureux de

la grâce robuste et de la vie en mouvement. La Jeune

fille à sa toilette, du Musée de Vienne, est en effet signée

loannes Bellinus faciebat NDXV. Ce tut peut-être la

dernière œuvre de co mallre à qui aucune séduction ne

l'ut inconnue. Nous n'avons parlé que des peintures qui

portent une date certaine, mais Bellini en a fait bien

d'antres qui sont l'honneur des galeries publiques. On
trouve à Londres le Christ au Jardin des Olivers, une

Madone et l'admirable portrait du doge Leonardo Lore-

dano ; à Berlin, une Pieta, qui se rattache encore à la

manière primitive, au Louvre la Sainte famille de l'an-

cienne collection de lord Northwick; à Florence un portrait

qui passe pour être celui de l'artiste et une très belle

grisaille, la Mise au tombeau; au musée du Capitole le

portrait du maître, au Vatican une Pieta d'un sentiment

très douloureux qu'on a longtemps attribuée à Mantegna;

à Naples la Transfiguration. Certaines villes secondaires

d'Italie possèdent aussi des tableaux du grand Vénitien.

On voit à Pesaro un Couronnement de la Vierge ; à

Vicence, le Biiptême du Christ. Malheureusement les

églises n'ont jtas toujours été bonnes gardiennes de leurs

trésors. En 1867 on a sottement laissé brûler à San-Gio-

vanni et Paolo une Madone d'une beauté incomparable.

Il est sorti de l'atelier de Giovanni une légion d'élèves

qui, pour la plupart, sont devenus des maîtres : Giorgione

et Titien sont les plus fameux ; mais l'histoire ne doit

oublier ni Lorenzo Lolto, ni Cima da Conegliano, ni Giro-

lamo da Santa Croce. Lorsqu'il mourut en 1.^16, Bellini

avait transformé l'art vénitien, et son action fut aussi

durable que bienfaisante. Paul Mantz.
BiBL. : 1» Jacopo Bellini. — Cnown et Cavalcasi:lle,

A Instory of patnting in Norlh llaiy ; Londres, 1871. —
Eugène Munt/, Jacopo Bellini et la Renaissance dans
l'Italie septentrionale: Gazette des Veaux-Arts, oct. et

nov. 1884.
2° Geiitile Bellini. — Vasari, Vite de pittori. — Lafe-

NESTRE, La peinture italienne, 1885.
3» Giovanni Bei.lIni. — Crowe et Cavalcaselle, A

History of painling in Norlh Itahj; Londres, 1871. —
Augustus Hake, Venice; Londres, 1884.

BELLINI (Andréa) ou BELLINO, peintre italien, vivait

à Venise vers 1300. L'anonyme de Morelli lui attribue à

la « Scuola délia Carità » une tête de Christ glorieux à la

gouache avec une inscription ; l'œuvre est aujourd'hui

perdue. Sansoy'mo (Venetia città nobilissimaesingulare

descritta in XV libri, 1581, in-4) reproduit celte indi-

cation. C'est tout ce que nous savons de ce maître, dont

la personnalité reste indécise. A. M.
BiBL. : Vasari, éd. Milanesi, III, p. 175 (note).

BELLINI ou Belliniano (Vittore), peintre italien, né

à la fin du xv" siècle, mort après 1526. La personnalité

de ce maître, et même son nom, soulèvent des problèmes

que les historiens n'ont pas encore résolus. Dans sa notice

sur Caipaccio, Vasari parle deux fois d'un Vittore Bellini

qu'il rattache au groupe vénitien des premières années du

XVI® siècle; il cite de lui un Martyre de saint Marc, et

il fait l'éloge de ce tableau dont les fonds représentaient

des maisons en perspective. Or, cette peinture n'est

pas perdue. Après avoir décoré longtemps à Venise la

Scuola di San Marco, annexée aujourd'hui à un hôpital,

elle a été transportée en Autriche et elle se retrouve, très

mutilée d'ailleurs, à l'Académie de Vienne. Elle porte,

avec la date 1526, la signature Victor Bellinianus. Bel-

liniano serait donc le nom de l'artiste ou, plus exactement,

un surnom dont l'origine devrait être recherchée dans les

relations authentiquement prouvées qni unirent le peintre

à Giovanni Bellini. Il semble en outre probable que Bel-

liniano ne fait qu'un avec un certain Vittore di Matteo,

qui n'a aucune œuvre à son actif, mais dont le nom nous

est connu par des textes. Ce Vittore di Matteo, qui était

peintre, apparaît en 1508 comme expert chargé d'évaluer

avec Carpaccio, le prix des fresques exécutées par Gior-

gione au Fondacfl dc'Tedeschi. Il est h remarquer que
cette mission lui avait été conliée sur la proposition de
Giovanni Bellini. Us étaient en effet fort liés. En 1514,
le même Vittore di Matteo aidait Bellini à achever ou à

réparer les peintures de la salle du Grand Conseil au
palais ducal. C'est peu après cette époque que Vittore se

constitua un nom avec celui de son maître. 11 existe au

musée de Bergame (galerie Lochis) un tableau des plus

intéressants qui représente un crucifix au bas duquel on
voit, sur un fond de paysage, le buste d'un donateur vêtu

de noir et priant. Ce tableau, dont l'origine bellinesque

n'est pas douteuse, ajoute à la date 15 18 la signature Ficto'

Belinia. p. La peinture se caractérise par l'exécution soi-

gnée et patiente d'un maître qui n'a pas un talent très

personnel, mais qui a vécu au milieu de la grande éclosion

vénitienne. En 1520, Belliniano est ii Trévise et il y touche

quelque argent pour le compte d'un de ses confrères, Fra

Marco Pensaben. Quant à ses œuvres, qui ont toujours

été rares, Ridolfi a signalé le Couronnement de la

Vierge de l'église de Spinea, près de Mestre. Cette com-
position, datée de 1524, porte la signature Victor Belli.

Enhn, nous avons dit que le Miracle de saint Marc de

l'Académie de Vienne a été exécuté en 1526. C'est la der-

nière date que nous possédions, quant à présent, sur le

mystérieux Belliniano. Des recherches nouvelles permet-

tront peut-être de retrouver d'autres œuvres dans la

région vénitienne. Mais il faut se résigner à enlever à

Belliniano la Vierge couronnée par le Christ en présence

de saint Julien et de saint Florian qui décore le maitre-

autel de l'église San Giuliano à Venise. Cette peinture lui

est attribuée en termes formels par Marco Boschini dans

les deux éditions de son livre. Le Minière délia pittura

(1664 et 1674). Mais les modernes ont eu la curiosité

d'examiner le tableau et ils y ont trouvé la marque de

Girolamo da Santa Croce. Boschini prétend aussi que

Vittore Belliniano est l'élève de Cima de Conegliano. C'est

encore là une erreur qui devra être corrigée. Belliniano

est un disciple obéissant de Giovanni Bellini, P. M.
BiBL. . Crowe et Cavalcaselle, Hialory of painting

in Norih ItaLy ; Londres, 1871.

BELLINI (Bellino), peintre italien, vivait à Venise

dans la première moitié du xvi*» siècle. Ridolti le cite en

1640 comme l'auteur de plusieurs madones dans la

manière de Giovanni Bellini et Zanotto (Guida di Venezia

pel congresso scientifico del J84T, 1, 311) signale une

peinture portantsa signature, falsifiée en celle de Giovanni.

Milanesi, dans son commentaire de la vie des Bellini, pro-

pose d'identifier ce mallre douteux et dont nous ne con-

naissons aujourd'hui aucun raoï'ceau authentique, avec

Marco Belle (V. ce nom), Crowe et Cavalcaselle y recon-

naîtraient plutôt Vittore Belliniano. A. M.
liiBL. : Ridolfi, ie Maraviylie deliArteouerro le vite,

det/li illiislri IHttori Veniti e dello Stalo... ; Venise, 1()48

in-4. — Vasari, éd. Mihinesi, III, p. 175 (note).

BELI INI (Filippo), peintre italien, né à Urbino vers

le milieu du xvi« siècle, mort après 1594. La biographie

de ce maître secondaire n'a jamais été faite. Laozi, qui le

considère comme un artiste d'un mérite singulier, s'étonne

et déplore que les historiens ne fournissent aucun détail

sur son compte, et Ticozzi tient le même langage dans son

Diùonario de 1818. Ce sont là des regrets superflus. Fi-

lippo Bellini semble perdu sans remède. 11 fut l'élève ou du

moins l'imitateur fidèle de son illustre compatriote Fede-

rico Barocci, celui que nous appelons le Baroche. Filippo,

qui était à la fois fresquiste et peintre à l'huile, a peu

ti'availlé à Urbino, mais il a fait beaucoup de peintures

dans la Marche d'Ancône et dans les régions voisines. On

voyait des œuvres de sa main à Fabriano et à Osimo; il

peignit une Circoncision pour Lorette et un Mariage de

la Vierge pour le dôme d'Ancône. Dans sa description de

Pérouse, Serafino Siepi signale à l'église San-Francesco

une Vierge entourée d'anges. Les guides modernes pas-

sent devant toutes ces peintures sans les voir. Les peintres

dépourvus de caractère personnel sont en eff'et médio-



— 87 — BELLINI

crement intéressants pour la critique. Filippo Beilini ignora

toujours l'originalité. Tirozzi, qui 1p traite avec un certain

respect, prétend que, tout en s'inspirant des piincipes que

Barocci avait mis ii la mode, il a donné il ses tigures une

allure plus grandiose et moins de grAre. Quoiqu'il en soit,

la parenté entre les deux maiires demeure certaine : ils

ont été tous les deux des ouvriers de la décadence. Les

musées possèdent peut-être quelques œuvres de Filippo

Beilini, mais ils les cataloguent vraisemblablement sons

le nom du créateur du genre, Federico Barocci. P. M.

BiBL. : Lan/i, Storia pitlorica; Bassano, 1818.

BELLINI (Lorenzo), célèbre anatomiste italien, né à

Florence le 3 sept.1ti4rl, mortà Florence le 8 janv. 1704.

Dés l'enfance il montra des dispositions remarquables

pour l'étude et une profondeur d'esprit bien au-dessus de

son âge. 11 se rendit de bonne heure à l'université de

Pise où, grâce aux recommandations du grand-duc Ferdi-

nand IF, il devint l'élève favori d'Oliva, de Borelli et de

Bedi. Ses progrès furent très rapides; dès Page de dix-

neuf ans il publia ses intéressantes recherches sur la

structure des reins. L'année suivante, en 1663, il fut

nommé lecteur public de médecine théorique à Pise, et

peu après obtint la chaire d'anatomie qu'il occupa avec

distinction pendant trente ans. Sa réputation comme
médecin ne fut pas moindre ; il eut le titre de premier

médecin du grand-duc Côme 111, et sur la demande de

Lancisi, médecin du pape Clément XI, il obtint celui de

premier consultant de Sa Sainteté, iiellini fut l'un des

chefs de l'école iatromathématique en Italie et fit de

grands eflorts pour concilier celte doctrine avec celle des

chimiûtres. En anatomie, sa plus grande découverte

est certainement celle des tubes urinifà'es, appelés

depuis tubes de Beilini, et qu'il fit connaître au monde
en 1662 (Exercitatio anatomica de structura et usu
renwm, Florence, 1662, in-4 ; Strasb., 1664, in-12;

Amsterd., 1665, in-12, et grand nombre d'autres édi-

tions). Avant lui les reins passaient pour des organes

charnus, solides ; c'est Beilini qui a fait voir que les

lobules du rein étaient formés de tubes d'abord flexueux,

puis droits, constituant par leur réunion la substance

médullaire des reins (V. Reins). — Dans un ouvrage

publié en 1665 Gmtus organumnovissimumdeprehen-
sum ; prœmissis ad faciliorem intelligentiam quibus-

dam de saporibus (Bologne, in-4; Leyde, 1726, in-4)

,

il place le siège de l'organe du goiU exclusivement dans

les papilles qui recouvrent la langue ; mais il oublie de

mentionner Malpighi qui, antérieurement, avait exprimé

des idées analogues. Citons encore de Beilini : Gra-

tiarum actio ad Seren. Etruriœ Principem quœdam
anatomica in epistola ad Ser. Ferdinanduni II, et

propositio mechanica (Pise, 1670, in-12) ; De urinis

et pulsibus, de missione sanguinis, de febribus, de

morbis capitis et pectoris (Bologne, 1683, in-4, et

nombreuses éditions) ; Opuscula aliquot ad Archib.

Pitcarnium de urinis, de motu cordis, de motu bilis,

de missione sanguinis, etc. (Pistoie, 1695, in-4, et

autres éditions), ouvrage dans lequel Beilini cherche à

expliquer les fonctions des organes en se servant de la

théorie de la fermentation ; Consideratio nova, de natura
et modo respirationis (Misrcll. nat. cur., an. 1671,

obs, 77, et t. I de Bibl. script, med. de Manget) ; les

ouvrages précédents ont été réunis dans Opéra omnia
(Venise, 1708, in-4; Florence, 1720, 1747, in-4).

Beilini fut aussi poète ; on recherche encore sa Bac-
chéréide (Florence, 1729, in-8), poème bizarre, original,

dithyrambique, précédé d'un discours en prose non moins

original, au ton moitié badin, moitié sérieux, oii viennent

se confondre la philosophie, la morale, la science pure,

avec le burlesque et le comique. D'^ L. Hn.

BELLINI (Vincenzo), musicien italien, néà Cataue, en

Sicile, le 3 nov. 1802, mort à Puteaux, près Paris, le

23 sept. 1833. Ses parents lui donnèrent les premières

notions de musique; en 1819, il entra comme élève au

Conservatoire de Naples. Ses maîtres y furent Tritto et

Zingnrelli. Après des études théoriques fort insuffisantes, il

publia quelques petites conq)ositions instrumentales, puis

écrivit trois vêpres, trois messes, diflérents morceaux de
musique sacrée, quinze symphonies et ouvertures, et une
cantate, Ismène. Ses premiers opéras, Adeïson e Salvini,

joué en 182i à Naples, et Bianca et Fernando, repré-
senté en 1826, eurent un certain succès. A partir du
Piratei^nn, 1827), Beilini fut célèbre dans toute l'Italie.

Vinrent alors la Strantera (1828), jouée de même à iMilan,

Ziiïra (Parme, 1829), qui ne réussit point, / Capuleti
cd i Montecchi (Venise, 1830) et la Sonnanbula (MWau,
1831); ces deux derniers ouvrages obtinrent un grand
succès. En cette même année 1831, A'orma fut donnée à
Milan. Après quelques représentations de résultat douteux,
cette nouvelle oeuvre souleva un véritable enthousiasme.
C'est alors que Beilini fit un voyage en Sicile, pour y revoir

ses parents et y prendre une année de repos. L'échec rela-
tif de Béatrice di Tenda (1832) hâta sans doute son
départ pour la France Peu de mois après son arrivée à
Paris (1833), il dut se rendre à Londres, où l'on mettait
ses ouvrages à la scène ; mais il revint l'année suivante,

et écrivit un de ses opéras les plus connus, l Puritani di
Scozia, qui réussit brillamment au Théâtre-Italien. II

s'occupait de la composition d'un ouvrage de grande éten-

due, lorsqu'il fut pris do la maladie intestinale qui devait

l'emporter rapidement.

Beilini a été exalté outre mesure par ses admirateurs,

mais trop cruellement dénigré par les partisans de l'école

opposée. Ce que personne ne peut cependant lui contester,

c'est une certaine facilité d'inspiration, tendre et mélan-
colique, une mélodie très simple, courte, il est vrai, sans
développements, mais d'un lentimenlalisme expressif qui
ne manque point de charme et produit parfois une impres-
sion profonde. Cette mélodie n'a point de variété, et son
aisance est un peu banale ; cependant elle n'en parle pas
moins au cœur : attendrie, toute spontanée, elle fait

naître l'émotion réelle. C'est là une qualité que bien
d'autres musiciens n'ont point eue: aussi les cantilènes de
Beilini survivront, alors que quantité d'ouvrages plus

savants ou mieux faits auront sombré dans l'oubli. En
revanche, ce qui a manqué au « maître de Catane », c'est

la connaissance véritable des richesses de son art. Il ne
sait ni développer un thème, ni le varier, ni le combiner
avec d'autres; la pauvreté de son écriture est si grande
qu'elle désarme presque la critique et la prédispose plutôt

a l'indulgence. (Juant à l'orchestration, elle est rudimen-
taire dans ses œuvres. Le meilleur éloge que l'on pui'sse

faire de Beilini consiste à reconnaître que son inspiration,

par sa franchise et ses mérites d'expression, a pu contre-
balancer d'aussi irrémédiables défauts. « Jamais, a écrit

Richard Wagner
,

jamais je n'oublierai l'impression

que me fit un opéra de Beilini, à une époque où
j'étais parfaitement lassé de la complication éternellement

abstraite en usage dans nos orchestres, lorsque un chant
simple et noble se manifesta de nouveau à moi. » Les
opéras de Beilini ont été énumérés ci-dessus. Son parolier

fut un poète tort estimé en Italie, au delà peut-être de sa

valeur, mais cependant fort supérieur à la moyenne des

librettistes, Felice Romani. Le poème du Pirate est d'un

byronisme assez puéril, qui força Beilini à quelques vio-

lences d'effet étrangères à son tempérament. Celui de la

Straniera, plus doux et mélancolique, servit mieux le

compositeur. Mais le texte de Zaïra est très maladroite-

ment tiré de la tragédie de Voltaire ; la musique en subit

la fâcheuse influence. Là où Beilini succombe tout à fait,

c'est lorsqu'il s'en prend à l'immortel sujet de Roméo et

Juliette. Musicien ni librettiste n'étaient de taille à se

mesurer avec Shakespeare, et le succès de leur œuvre,

/ Capuleti ed i Montecchi, ne doit pas faire illusion sur

son insuffisance. Quelques morceaux seuls du rôle de

Bornéo peuvent prétendre à demeurer; il faut noter en

passant que, suivant la coutume caractéristique des italiens,
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le l'oie de Rom('o est t^crit pour une femme. Norma
et la Sonnanbula donnent la vraie mesure du talent de

l'auteur, avec ses rares ([ualitt^s et ses déi'auts. Ce turent

d'ailleurs les œuvres prétérées du musicien, Norma sur-

tout, dont la célèbre mélodie, Casta diva, est encore

aujourd'hui dans toutes les mémoires. Norma marque un

progrés relatit dans la manière d'écrire de Bellini; les

Puritains accentuent peut-être encore cette tendance, mais

avec une certaine prétention, que le résultat obtenu ne

justiûe pas tout à fait, bien que l'écriture ait été retouchée

par Rossini. Il convient d'ajouter que de tels ouvrages furent

composés en vue de chanteurs exceptionnels, doués de voix

extraordinaires, qui n'étaient point gênés dans leurs allures

parles développements de l'orchestre. Tels étaient Rubini,

la l'asta, la Malibran, M'"* Méric Lalande, dont les noms
sont inséparables des œuvres de Rellini et du grand suc-

cès qu'elles obtinrent en Italie et en France. A. Ernst.

BiBL. : Comte Giacomo Barbo, Cenni illnstrativi alla

nuova opéra séria « la Stvaniera », s. l. ni d. — Dis-
corso c cornponimenti poetici in occasione del ritorno
in pallia deW esimio maestro di musica Vincenzo Bel-
Uni... Cata-ne, 183-2, in-8. — Musumeci, Paralleto fra i due
maestri Rossini e /ie/iini; Païenne, 1832. — Osservazioni
sul merilo musicale dei maeslri Bellini et Rossini...;

Bologne, 1834. in-S. — KiU|)po Gerardi, Biorjrafia di
Vincenio Bellini; Rome, 1835, in-S. — Rosjsim et Iîellini,
Réponse de M. le marquis de San-Jacinto à un écrit

publié à Palcrme..., trad. en français par M. le chevalier
de Ferrer; Paris, 1835, in-8 (une nouvelle « Réponse à un
écrit... î>. du même et sous ce même titre, a paru on
italien, en 1843). — Filippo CiccoNEm, Vita di Vincenzo
Bclliin; Prato, 1859, in-12. — G. Bi;NEDrr, V. llellini,

étude musicale et dramatique, dans la Revue mérdio-
nale de Marseille, 18.)0. — Finis, Biographie univers, des
musiciens; Paris, ISliii, 2" éd., t. I, p. 327. — G. Labat,
Belliiù; Bordeaux, ISR.'J, petit in-8. — A. Pougin, Bellini.

sa vie, ses œuvres; Pans, 1868, in-12.— Chilesati, /

Maestri del Passato, in-!'2. — Ventimilia, Biografia di
\'incen:o Bellini ; Messine, 1835. in-32.

BELLINO (Viticult.). Cépage italien, très fructifère,

mais encore peu répandu.

BELLINOI, troubadour (V. Belenoi).

BELLINUS (V. lÎKLENUs).

BELLINZONA. L'un des trois ch.-l. du cant. du Tes-

sin (Suisse); 2..*)00 hab. Située sur le Tessin, dans

un défilé de la vallée du même nom, cette petite ville est

entourée de murs et conserve encore des restes de fortifi-

cations romaines. Elle est dominée à l'E. par une mon-
tagne sur laquelle se trouvent deux châteaux qui servaient

de garnison aux Contcdérés à l'époque ou les bailliages du

Tessin (V. ce mot) étaient sujets de la Confédération.

Site pittoresque; station de la ligne du Saint-(;othard.

BELLIO (Barbe de), en roumain Barbu Heliu, magis-

trat et homme politique roumain contemporain, né à

Bucarest en 1825. 11 était fils d'Alexandre de Bellio,

boiar de première classe et grand logothète, qui lui fit

donner une sérieuse intruclion et qu'il envoya a Athènes

compléter ses études. De retour dans sa ville natale il

entra dans la magistrature, et devint successivement juge

au tribunal de première instance en 1830, président du

même tribunal l'année suivante, puis procureur général à

la cour d'appel, et enhn membre de la haute cour de

justice. Envoyé en 1838 à la Chambre des députés,

comme représentant de la Valachie, il se prononça avec

ardeur en faveur de la réunion de cette principauté à la

Moldavie, et contribua activement à l'élévation au trône

de Valachie, du prince Alexandre-Jean Couza, qui venait

d'être élu prince de Moldavie (18.39). Ce dernier ayant

obtenu vers la fin de l'année 1860 un lirman de la Porte

?ui l'autoiisait a réunir les deux ministères et les deux

hambres des deux principautés unies, M. de Bellio, qui

venait d'être élu député par deux districts à la fois, en

i86l, reçut en fév. 1862, le portefeuille de ministre de

l'instruction publique, dans le cabinet présidé par son

parent Catardji, qui, quelques mois plus tard, était assas-

siné. 11 donna alors sa démission et rentra dans les rangs

du parti conservateur. Il revint de nouveau au pouvou'

en 1863, comme ministre de la justice, mais ne conserva

que peu de temps ses fonctions. 11 rentra dans la vie pri-

vée, avec la réputation de l'un des hommes les plus dis-

tingués du parti conservateur en Roumanie. J. Monnier.
BELLIOL (Jean-Alexis), médecin français, né à Mar-

seille le 20 janv. 171)9, étudia la médecine à Paris et y
fut reçu docteur en 1825 (Essai sur les avantages de
l'iode dans le traitement de la dartre fuvjiiracéc ; Paris,

in-4). 11 se fit une spécialité des maladies de la peau et

publia, entre autres : Mc'thode sur un nouveau mode
pour la guérison des dartres (Paris, 1826, in-8 ;

4" édit.,

ibid., 1828); Traité sur la nature et la guérison des

maladies de la peau (Paris, 1843, in-8, 10« édit.), etc.

Belliol a, en outre, publié quelques opuscules en vers.

Il a épousé une sœur de (iarnier Pages. Cet auteur est

quelque peu entaché de charlatanisme. D'" L. Hn.

BELLIOLE (La). Com. du dép. de l'Yonne, arr. de

Sens, canl. de Chérov ; 283 hab.

BELLIOUNECH (Djebel). Appelé par les Espagnols

sierra de lUillones, nom de la petite chaîne de montagnes
()ui, au seuil de l'Afrique, s'élève en face de Gibraltar;

elle était dénommée par les anciens Scptem Fratres; elle

se termine par la presqu'île de Ceuta vers l'E., par le

promontoire du Djehel-Mouça, l'Abyla des anciens, un peu

plus au N. E. C.VT.

BELLIS (Bellis Tourn.). Genre de Composées, du
groupe des Astérées, dont l'espèce type, B. perennis

L., est bien connue sous le nom vulgaire de Pâquerette

(V. ce mot).

BELLMAN (Carl-Michael), célèbre poète suédois, né à

Stockholm le 4 févr. 1740, mort dans la même ville le 11

fév. 1793. Petit-fils de Jokan-Arndt Bellman (1664-
1709), professeur à l'Université d'Upsala, virtuose et poète

distingué en latin et en suédois, il était l'ainé des vingt et

un enfants d'un secrétaire de la chancellerie du château

royal à Stockholm et fut destiné à suivre, comme son père,

la carrière administrative. Après avoir poussé ses études

jusqu'à l'Université et appris l'allemand, le français, l'an-

glais, l'italien, il passa successivement par la ban(|ue et

|iar les douanes, pour aller échouer dans un emploi de

secrétaire de la loterie royale (1773). Il fit faire la besogne

par un remplaçant à qui il abandonna la moitié de ses

appointements et vécut sans ambition, quoiqu'il eût trois

enfants. Pendant ses vingt dernières années, il se livra

tout entier à ses goûts de bohème et à ses inspirations

poétiques. Vêtu en ménestrel et recherché pour ses talents

d'improvisateur, de chanteur, de mime et de boute-en-

train, il allait avec sa mandoline dans les meilleures

sociétés et ne dédaignait pas les mauvaises, où il observait

les scènes bachiques, les effusions erotiques et les amuse-
ments de la petite bourgeoisie. Malgré sa prédilection pour

les classiques français, le roi Gustave III appréciait le

poète populaire, qui d'ailleurs le chantait avec conviction;

il le qualifiait d'Anaeréon suédois, lui donna le titre de

secrétaire de la cour (1776) et lui fit des gratifications.

Mais, après la mort de son protecteur, Bellman qui n'avait

jamais su compter et qui, dans sa jeunesse, avait Au s'en-

fuir de la capitale pour échapper à ses créanciers, tomba

dans un grand dénuement, fut emprisonné pour dettes et

ne recouvra la liberté que grâce à l'intervention de quel-

ques amis. Le duc régent, Charles (Xlll), qu'il avait célé-

bré dans de belles pièces de vers, lui accorda un logement

dans le parc de Drottningholm (1794).

Sa santé était ruinée depuis quelques années, sa verve

presque tarie et il était retourné aux traductions et à la

poésie religieuse et morale par lesquelles il avait débuté.

Mais dans l'intervalle il avait composé des chansons qui

ne le mettent pas en odeur de sainteté et qui pourtant sont

des chefs-d'œuvre dans leur genre. Les contemporains ne

s'y étaient pas trompés, et la postérité a ratifié leur juge-

ment. Beaucoup de ces pièces de vers qu'il négligeait

souvent de transcrire, mais que des amis, plus soucieux de

sa gloire (notamment M. Vœlschow), ont eu la précaution

de copier, continuent à être déclamées et chantées avec
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autant d'entrain qu'au xviii' siècle. Elles ont pourtant

besoin (l'un conniientaire pei'piHuel, il cause des allusions

fugitives et du eliangement dans les mœurs; mais il y a

peint le petit peuple avec tant de vcVité et d'humour (pie

les tableaux de ce Téniers de la poésie ne sont pas moins

admirés que ceux du maître flamand. Les tigiires de

Fredman, horloger sans montres ni boutique ; du caporal

Mollberg, successivement recors et maître de danse; du

père Mowilz, canonnier et virtuose; d'Ulla Winblad,

nympiie et prêtresse du temple de liacchus ; et celles de vingt

autres, qu'il a empruntées à la vie réelle, mais idéalisées

de manière a en taire des types, vivront aussi longtemps

que la littérature suédoise. L'auteur, que des gens super-

ficiels prenaient volontiers pour un insouciant et joyeux

viveur, pour un improvisateur toujours en veine, était

plutôt un mélancolique el taciturne observateur jusqu'à ce

que l'inspiration lui déliât la langue. Dans ses promenades

solitaires, dans le^^ bals publics el les cabarets où il s'atta-

blait dans un coin, il était sans cesse à l'aB'iU des traits

caractéristiques de la vie et de la langue populaires, qu'il

s'exerçait à rendre d'une manière poétique. Aussi avait- il

la tête meublée de bribes de vers qui lui permettaient

d'improviser sur toute sorte de sujets. Doué de talents

mimiques, ayant un organe sonore et sur, sachant jouer

de plusieurs instruments, il composait tout à la fois l'air

et les paroles, ou plus souvent adaptait celles-ci à celui-là,

prenant son bien oii il le trouvait, dans la musique reli-

gieuse conune dans les chants profanes; aussi le tout

forme-l-il un ensemble inséparable qui, pour être bien

apprécié, a besoin d'être débité, gesticulé, chanté, comme
le poète lui-même et plus tard Kernell, Kaab, lijortsberg

savaient le faire ; de là, grande difficulté de bien apprécier

à la simple lecture la plupart de ces pièces, ou de les

traduire, conmie on a essayé de le faire en hollandais et

en allemand (Der schioedische Anacreon, choix trad. par

'Winterfeld. 1836).

Quoi(|ue beaucoup des poésies de Bellman soient perdues,

ses œuvres remplissent néanmoins plusieurs volumes. Dès

l'âge de dix-sept ans, il traduisait de l'allemand les

Méditations ('uangéliques de D. v. Schweidnitz sur la

Passion (Stockholm, 1737, in-4) et du français les En-
seignements d'un père à son fils qui part pour un
long voyage, de Pb.-S. Du Kour (ibid., 1810, 2' éd.);

un |)eu plus tard le Vrai christianisme de Scriver (17til,

183(3, 2* éiiit.) ; il débuta dans la carrière poétique en

moralisant (L'Art de dévoiler un masque, 1737); il

composa des Considérations en vers sur plusieurs textes

de l'Evangile (1780, refondu et augmenté sous le titre de

Solennités de Sioti, 1787, 1. I), et il termina par une

traduction de quelques Fables de Gellert (1793, 1. I).

Outre lo périodique en prose et en vers Hvad behagus ?

(Plait-il? Stockholm, 1781, 8 n«»; réédité en 1833, et

avec des vignettes du temps en 1881), il n'a publié lui-

même qu'une partie de ses œuvres humoristiques, bachi-

ques et erotiques : le Temple de Bacchus (1783); les

Epitres de Fredman, revues par lui avec le concours de

Kellgren (1790); les Chants de Fredman (1791). C'est

seulement après sa mort (|ue parurent : l'Appendice aux
Epitres de Fredman (Nykœping, 1809); Deux Epitres

(tiœteborg, 1812); Manuscrits de Fredman (Upsala,

1813); Poésies d'après les manuscrits de M. Vœlschoiv

(Stockholm, 1814). G.-E. Klemming a édité, d'après le

manuscrit préparé pour l'impression par Bellman lui-même.

Ses Œuvres poétiques jusqu'en / 772 (Stockholm, 1 872) ;

et sous le titre de SLrifier, ny samling (ibid., 1876-77),
Kr. Eichhorn a réuni des écrits de Uellraan pour la plupart

inédits. Les recueils généraux plus ou moins complets sont

ceux de Sondén qui donna pour la première fois nombre
de Divertissements dialogues, mais peu dramatiques, et

de belles poésies détachées, odes, idylles, élégies (Vuldu

skrifter; Stockholm, 1833-36, 6 vol. in-8, plus musique

à part); de Backman {Samlade skrifter, Gœteborg,

4837, 6 vol.); de J.-G. Carlén (Samlade skrifter, avec

biogr., notes, illustratiflns, musique; Stockholm, 1856-

1861, 3 vol. in-8; édit. popul. 1869-70 et 1879).

L'Académie suédoise (pii couronna liellman en lui décer-

nant le prix Lundblad(1790), mais qui alors ne comptait

l)as parmi ses 18 membres un seul homme de sa valeur,

n'eut |)ourlant pas le bon goiU de se l'adjoindre ; c'est

spulcmenl un demi-siècle après sa mort (ju'elle lui a élevé

un monument au lieu où l'on supposait qu'il est inhumé.

Son buste par Bystrœm, d'après le médaillon contemporain

de Sergel, et sa" statue par Alfred Nystrœm ont été inau-

gurés l'un dans le Parc de Stockholm en 1829, l'autre sur

le llasselbackenen 1872; des médailles ont été frappées en

son hoimeur; parmi ses nombreux portraits, on cite ceux qui

ont été peints par Krafft (au nmsée de Gripsholm) et par

llillestrœm (au musée national). Des artistes comme ce

dernier, les frères Elias et Fredrik Martin, Elis Chiewitz,

K.-A. Dahistrœm et J.-V. Wallander, ont illustré ses

œuvres, auxquelles il a h.'i-inème souvent joint des dessins

qui attestent son habileté à manier le crayon. Une société

littéraire, fondée par Dahigren en 1824, a porté son nom
(Bellmanska sœllskipet par Arvid Ahnfeit, 1877); il

est le héros de scènes dramatiques par H.-K-F. v. Nummers

(1856), et H. Sa'lheiberg (1863), et d'une opérette de

Suppé, texte allemand par M. West et H. Ileld (Vienne,

1887). Son nom, presque aussi populaire en Danemark

qu'en Suède, a depuis longtemps franchi les limites de la

Scandinavie. E. Beauvois.

Biui,. : Outre les notices placées en tète des ('éditions de
Sondrn et Gailén, Voyez Ai teuhom, dans Phosplioros,
1SI',>, n» I. — Du même, Svcrlges homixka Villevhcl i Bfll-

»(/.:! /îS/i((.;Ui)sala, 1851. — Du uième.K/of/i'.-.Stockliolm.ls;,,'.
— Du même, Soensha siurt; og shaUtir, \Shi, t. I. — Vali>
luus, Eloge, 185'2. — J.-L. Heiukrg, HfUinan som coinish

Dithyrambilier: Copenhague, 1843. — H. Krvxell, Om
nristohratfu^rdœmandet i svenska historien; Upsala, IHM,
1. III. — Kr. KicuiioRN, llellman ocli hans senaste biograf
iKi-yxell), 1S;3; Hellmanpâ Djiirgilrdcn, lS/9. — G. Uung-
liRRN, llellman och Fredmans cpistlay, 1867; Qm del

hurnorisliska eleyncnlet i Fredmans e]nsUai\Aans Nordish
Univerailels tidskri/t, 1857. — Anonyme, nellmansgalleri,
liruppcr och fcisoner ur Frcdmans i-pistlar ocli sànyer,
1874, 30 pi. — Anonyme, lleUi>t:ms album; Stockliolm,
l87o, -'â pi. in-8. — G.-K. Klevmino , Soeriges Drama-
tislta lUleralur; Stockliolm, 18(i:i-7f). — ^loumark, Beil-

mansmelodiernas, ursprung, 1822.

BELLMANN (Charles-Gottfried), bassoniste et facteur

de pianos, né à Schellenberg (Saxe) le 11 abùt 1760,

mort à Dresde, vers l'année 1816. Son père, élève lui-

même de Silbermann, lui enseigna les principes essentiels

de la construction des pianos. Il entra bientôt dans les

ateliers du facteur de pianos de la cour de Saxe, et suivit

les leçons de plusieurs maîtres pour la pratique de l'exé-

cution musicale. Il apprit ainsi à jouer fort bien du clave-

cin, mais se distingua surtout par sa virtuosité sur le

basson. C'est en 1783 que Bellmann fonda à Dresde une

manufacture de pianos qui devint promptement célèbre.

Ses pianos à queue étaient particulièrement renommés. Il

leur ajouta quelquefois un clavier de pédale embrassant

deux octaves, allant par suite jusqu'à Vut grave des pianos

actuels à six octaves et demie.

BELLO (Francesco), plus connu sous le nom de

VAveugle de Ferrure, il Cicco di Ferrara, poète italien,

né à Ferrare, mort probablement dans la môme ville à la

fin du xv« siècle. On sait fort peu de chose de sa biogra-

phie, et le peu qu'on sait résulte des allusions qui se trou-

vent dans son poème de Mambriano : il y parle à |du-

sieurs reprises de l'infirmité qui lui a valu le nom sous lequel

il est généralement connu ; il célèbre la gloire de la maison

de Gonzague en homme qui a à se louer de la générosité

de quelque membre de cette illustre famille; il revient à

[ilusieurs reprises sur l'expédition de Charles VIII en Italie

(1494-1493) et en parle sur les tons les plus différents :

tantôt il invoque Persée et le prie de faire jaillir une nou-

velle source afin d'y trouver l'inspiration nécessaire pour

célébrer un nouveau Charlemagne qui a fait en si peu de

temps de si grandes choses que, si la fin répond au com-
mencement, il effacera la gloire de César, de Pompée, de
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Fabius et de Sripion; tantôt il se plaint du brouillard

gallican qui est doscendu des nioiitnjini'S i-t qui a rouvert

(le sa maligne inilucnce toutes plaines ou le lYsin, le

Tanaro, l'Adda et la Tréliia montient leurs eaux teintes

de sang. Enlin, la première édition du Mdnibriano, publiée

en 15Ô9, après la moit du poète, par son ami Eliseo Conos-

ciuti, nous apprend que Franeesro liello avait été le pro-

tégé, à la fin de sa vie, du célèbre cardinal llippolyte

d'Esté. Le Mnmbriinio est un roman ciievaloresque posté-

rieur au Moryantr de Pulci et à YOrtando iniiamorato

de Bojardo, et il partage avec ces deux œuvres l'honneur

d'avoir inspiré directement l'immortel Orlando fnrioso

de l'Arioste. Il a eu de nombreuses éditions pendant tout

le xvi* siècle et a été traduit en français : nous renvoyons

au Manuel du Libraire de Brnnet pour le détail des édi-

tions et des traductions. Voici comment un crilicpie italien

contemporain, M. l'io Hajna, juge l'oeuvre de l'aveugle de

Ferrare : « Il est difficile au premier abord de juger le

Mambriano .• il y a dans ce poème un tel mélange d'élé-

ments et de manières qu'on ne sait quelle place lui assi-

gner... En ce qui concerne le fond, le Cicco ressemble à

Bojardo et puise indistinctement dans le cycle carolingien,

le cycle breton et l'antiquité classique, mais il ne possède

pas," comme Bojardo, la faculté de fondre tous ces éléments

en un tout harmonique... » 11 n'en est i)as moins vrai que

c'est un poète d'esprit non commun et de fantaisie facile,

et qu'on rencontre chez lui dans un état d'imparfaite élabo-

ration, de belles scènes, des descriptions très vivantes, de

très heureuses comparaisons. Ant. Tuomas.

BiBL. ; GiNGUENE, lUst. Utt. d'Ualic; l'ai-is, 18;'4, 2» éd.,

t. IV, pp. J56-':383. — Pio Rajna, le Fonli deW Orlando (u-
rioso; Florence, 1876, in-8.

BELLOou BELLI (Marco), peinlreitalien.né à Argenla,

vivait au commencement du xvi" siècle, élève de Giovanni

Bellini. Il a surtout peint des Mariage de sainte Cathe-
rine et des Circoncision, notamment celle du musée de

Ilovigo, d'après le tableau original de Giovanni apparte-

nant à la collection Howaid en Angleterre. On y lit cette

inscription : Opus Marci Belli discipuli Joannis Bellini.

On lui attribue également le Mariage de sainte Cathe-
rine du même musée de Rovigo (que le catalogue donne

à Giov. Bellini), dont on trouve des répétitions à Padoue,

dans la collection de Dudiey House et au musée Fitz Wil-
liam à Cambridge ; une Vierge avec VEnjant et le Petit

saint Jean de l'Académie des Beaux-Arts à Venise ;

enfin Lanzi parle d'un tableau signé M. B. et daté de

4548 qu'il aurait vu à Argenta. Maison ne saurait alfir-

m?r que Bello vécut encore à cette date. On n'a trouvé sur

lui qu'une seule indication précise : c'est sa présence à

Udine en loll,ou il s'était marié avec Francescbina,

fille de Domenico da Tolmezzo, sculpteur. A. M.
BiDL. : Vasari, éd. Milanesi, III. 172, note. — Hosini,

Storiadella. l'illuraitaliana esposla co monumenti; Pise,
1839-47, t. IV., 7 \ol. in-8 et atlas in-fol. — Crowe et

Cavalcasei.i.k, tid. ital., 1, 285.

BELLO (Andrès), poète hispano-américain, philologue,

publiciste, homme d'Etat chilien, né à Caracas (Venezuela)

le 29 nov. 1781 (et non en 1780), mort à Santiago-de-

ChilelelS oct. 1805.11 était fils d'un avocat distingué, Bar-

tolomé Bello. Elevé dans une ville qui tenait alors, dans l'A-

mérique du Sud, la première place au point de vue de la culture

intellectuelle, il reçut une forte instruction classique, et,

jeune homme, il passait déjà pour le meilleur latiniste de

son pays. Son talent de poète se révéla par des imitations

heureuses de Virgile, d'Horace, de Voltaire même, et par

quelques pièces originales où sa muse juvénile se complai-

sait encore dans l'intervention des allégories mytholo-
giques. D'autre part, nourri dès l'enfance de la lecture

de Calderon, il en garda toujours une vive empreinte dans

son style et dans sa versification ; il y puisa aussi ce culte

de la vieille langue castillane qui fit do lui le gardien

jaloux de sa pweté. .S'inspirant de la théorie du verbe de

Condillac, il rédigea, avant 1810, une, Andiisisideolégira

de los tiempos de la conjugacinn castellana, qui ne fut

imprimée qu'en 1841, à Valparaiso (dcrn. édi;.. Madrid.
1883).

Attaché, en qualité de deuxième secrétaire, à la secré-
tairerie de gouvernement du capitaine général des pro-
vinces de Venezuela, puis nommé "commissaire des
guerres, il occupait ce dernier poste (qui équivalait au
rang de lieutenant-colonel) au moment oii Caracas se
révolta contre la métropole (avr. 1810). Deux mois après,
il quitta .'i jamais sa ville natale, en compagnie des plé-
nipotentiaires Bolivar et L6pez Mendez, et en qualité de
secrétaire de la commission diplomatique, chargée par le

gouvernement insurrectionnel de Caracas d'aller solliciter

l'appui du Cabinet britannique. Après l'échec de cette

mission et l'écrasement des indépendants du Venezuela,
lîello resta à Londres, se fit professeur pour vivre et se

livra à l'étude. H collabora activement à des périodiques

fondés dans cette ville par des littérateurs hispano-améri-
cains émigrés, au Censor amcricann, à la Riblioteca
americana et au Répertoria amcricano, notamment
par des articles de critique littéraire et de philologie. Il

traduisit alors quatorze chants d'Orlando, de Boiardo,

un morceau des Jardins, deDelisIe, et publia (1823-1826)
des fragments d'un poème sur l'Amérique, qui ne fut

jamais achevé. Ces fragments, intitulés Alocucion d la

poesia et Silva d la Agricultura de la zona torrida,

le dernier surtout, comptent au nombredes plus belles ins-

pirations de la muse espagnole. Il exerçait à Londres les

fondions de secrétaire de la légation de la Colombie, lors-

(ju'il fut invité par le président du Chili à accepter un poste

officiel dans ce pays (1829). Il trouva la jeune république

dans un état de crise latente, menacée par des factions

hostiles, et mal défendue par un gouvernement faible ; de
plus, une indifférence complète pour les lettres y régnait dans
toutes les classes de la société. Nommé, cette année même,
directeur du journal officiel El Araucano et secrétaire

d'Etat des affaires étrangères, il rendit des services inappré-

ciables à sa nouvelle patrie dans ce poste difficile qu'il

n'abandonna qu'en 1852, et oii il fut ministre effectif,

sans avoir jamais voulu l'être en titre. Bello se fit le pro-

moteur de toutes les améliorations, dans l'ordre civil,

politique et intellectuel. Il s'occupa avant tout de l'éduca-

tion littéraire de ce peuple que, sous ce rapport, de longues

luttes sanguinaires avaient rendu semi-barbare. A cet

effet il fonda le collège de Santiago et il s'y prodigua

pour enseigner les humanités, le droit romain, les sciences

politiques. Ce modeste établissement devint en 1843
université de Chili, et Bello en resta recteur jusqu'à sa

mort. En 1836, il publia ses leçons sur Ortologia y Metrica

(dern. éd., Bogota, 1882, in-4) oii il consigna des faits que

certains jeunes philologues de nos jours croient avoir trouvés

les premiers. S'étant presque interdit, pendant dix ans, en

faveur de sa lâche d'éducateur national, des travaux per-

sonnels, il y revint avec ardeur. Ses graves préoccupations

ne tarirent point en lui la source de l'inspiration poétique.

De tous les génies du siècle, c'est Victor Hugo qui eut le

plus d'influence sur les poètes de l'Amérique méridionale
;

et Bello, de 1842 à 1844, traduisit librement et d'une

taçon magistrale cinq de ses pièces : les Fantômes,

Olinipio, les Djinns, Moïse sur le Nil et la Prière pour

tous. Après ce dernier hommage aux muses (car il n'é-

crivit plus que quelques fables et des vers de circons-

tance), il retourna de nouveau à ses graves études. 11

publia d'abord dans le journal el Crepitsculo sa Teoria

di'l entendimiento, où il se fit le champion de la philo-

so[diie écossaise ; il inséra ensuite dans la feuille officielle

qu'il diiigeait un Proyesto de Côdigo civil, et plus tard

il fut un des principaux collaborateurs dans la refonte

générale des lois du Chili.

En 1840, il avait publié le premier jet d'un traité

sur le droit des gens (Principios de derecho internario-

nal), auquel il travaillait depuis son séjour à Londres, ou-

vrage qui eut un succès prolongé (2' éd., corr. et augm.,

Caracas, 1847; souvent réimprimé; dernière éd., avec
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notes de C, Martinez Silva; Madrid, 1883, 2 vol. in-8).

El Crepiisculo renfiTiue de sa plume deux études remar-
quables, inconnues en Europe : sur les Origines des

romans de chevalerie et de l'Influence de la poésie

germanique sur la poésie romane. Il entreprit ensuite

un laborieux travail de restauration sur le poème du Cid,

étude où il montra des vues géniales , mais qui ne parut

qu'après sa raoït. Sa Gramatica de la lengun castil-

lana (Santiago, 1847) est devenue classique (13" éd.,

Madrid, 1883).

On a surnommé Bello, et à juste titre, le prince des

poètes lyriques de l'Auiérique espagnole; non pas qu'il se

signalât par sa fécondité ni par la profondeur de ses con-

ceptions, mais parce qu'il règne dans ses compositions

une majesté sei'eine, une mélancolie solennelle, une élé-

gance sans rodierche, une pureté de langage irrépro-

chable, en un mot les plus hautes qualités de style, qui

font de lui un artiste incomparable en poésie. Tous les

critiques des Espagnes Tout proclamé l'un dos plus grands

maîtres qui aient manié la langue castillane. Mais il fut

plus (|u'un écrivain illustre : ce fut un civilisateur, un

apôtre de la culture européenne. Son action s'étendit à

l'Amérique espagnole tout entière et c'est à l'influence

bienfaisante, tenace et prolongée de ce grand homme que

le Chili est redevable de sa longue période de tranquillité,

de son état prospère et de sa supériorité intellectuelle.

Aussi son pays d'adoption lui rendit-il tous les honneurs :

il fut élu sénateur, sa mort fut ressentie comme un deuil

public, le Parlement vota (1872) l'impression d'une édition

monumentale de ses ouvrages aux frais de l'Etat (Obras

complétas ; Sunùago, I88I-I880, 8 vol. in-4), et le

centenaire de sa naissance y a été célébré avec solennité.

G. Pawlowski.

BiBL. : America poética; Valparaiso, 184ti. — Amunàte-
Gui frères. Biotjrafias de Americanos ; Santiago, 1854,

etJuicio critico de al<iunos poetas hispano-ampricanos,
1861. — M. Torres-Caicedo, Ensayos biogràficos ; Paris,
18t)3, t, I. — M. Canete, Apuntes, en tète des écrits choi-
sis de Bello dans la Biblioteca de cscntores Venezola-
Tios, par J.-M. Rojas; Caracas et Paris, 1875, et Discurso
leido ante la Real Academia espanola: Madrid, 1881. —
M.-Ant. Caro, Ëstudio biogrôfico y critico, en tète de
Poesias de A. Hello ; Madrid, 1882. — M.-L. Amunàtegui,
Vida de D. A. Bello; Santiago, 1884.

BELLOC. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. de l'amiers,

cant. de Mirepoix ; 196 hab.

BELLOC-Saint-Clamens. Corn, du dép. du Gers, arr.

et cant. de Mirande ; 361 hab.

BELLOC (Jean-Louis), chirurgien français, né à

Saint-Maurin, près Agen, en 1730, d'une ancienne

famille de médecins, mort à Agen le 21 déc. 1807. 11

prit le grade de maître es arts à Montpellier et y com-
mença l'étude de la médecine, puis se rendit à Paris où

il suivit les leçons d'Astruc et de Poissonnier au collège

Royal. Il retourna dans son pays exercer la chirurgie,

mais bientôt alla se fixer à Agen où il ne tarda pas à

jouir d'une grande réputation. Deux fois (1762 et 1771)

il obtint la médaille d'or décernée par l'Académie de

chirurgie. Ayant obtenu le brevet de lieutenant du pre-

mier chirurgien du roi avec licence d'enseigner, il entre-

prit, aidé de quelques confrères, des cours d'anatomie et

de pathologie qui eurent un grand succès. Ces tours,

interrompus par la Révolution, furent repris aussitôt que

le ealme eut reparu. C'est alors que Belloc enseigna la

médecine légale, science assez négligée à cette époque. H a

publié à cet égard : Cours de médecine légale, judi-

ciaire, théorique et pratique (Paris, an X, in-12;

ibid., 1811, 1818, in-8). On lui doit encore: Topo-

graphie physique, philosophiiiue et médicale du dép.

de Lot-et-Garonne (Xa^en, 1806, in-8). — Belloc a été

confondu avec des chirurgiens du nom de Bellocq ou de

Belloq, auteurs de mémoires insérés dans ceux de l'Aca-

démie de chirurgie. La question est à peine élucidée; ce

qu'il y a de certain, c'est qu'un Belloq exerça la chirurgie

à Paris, qu'il fut membre résident de l'Académie dès sa

fondation, en 17 iS, et de pins adjoint au comité de cette

compagnie, qu'un Bellocq probablement identique avec

lui est désigné en 1753 comme conseiller titnlaire du
comité perpétuel, etc. Ce Bellocq a publié : Description

d'une machine ponr arrêter le sang de l'artère inter-

costale (Mém, acad. chir., t. II, p. 12S); Desrript. d'une

machine pour les fractures obliques du corps du fémur
et celles de son col (ibid., t. 111, p. 233) ; Mém. sur

quelques hémorrhagies particulières et sur les moyens
d'y remédier (ibid., p. 600). C'est dans ce dernier

mémoire qu'est décrite la sonde dite de Belloq, destinée à

arrêter les hémorrhagies nasales. D' E. Hn.

HiBL. : Bbauorand, art. Belloc, dans Dict. encycl. se.
méd.

BELLOC (Teresa Trombetta, épouse), cantatiice dra-

niatii|ue italienne, connue sous le nom de M™" Gionoi-

Bklloc, née à San-Benigno le 13 août 1784, morte !i San-

Giorgio Canavese le 13 mai 185.^. Elevée k Turin, puis

à Paris, où son père était au service de la République

française, elle reçut une bonne éducation musicale. Douée

d'une voix de metzo-soprano d'une étendue assez mé-
diocre, mais d'un timbre charmant et d'une exquise pureté,

elle se destina à la scène, et dès 1801 débuta avec succès,

comme prima do7ina, au théâtre Carignan de Turin, dans

l'Equivoco, de Mayr et la Virlii al cime7ilo de Paèr.

Elle se faisait appeler alors Teresa Giorgi et conserva ce

nom jusqu'au jour où elle épousa Ange Belloc, chirurgien

de l'armée de Napoléon. M"'« Giorgi-Belloc était une

chanteuse de race, douée d'un grand sentiment dramatique

et dont le chant expressif et ému portait droit au cœur de

ses auditeurs. L'un de ses triomphes était Nina o la

Pazza per amore, de Paisiello, et aussi la Griselda, de

Paèr, ce qui ne l'empêchait pas de briller aussi dans le

genre comique ou de demi-caractère. Après avoir chanté

a Turin, elle alla se faire applaudir à la Scala de Milan,

revint à Turin, puis se rendit à Rome, où elle créa le

Barbier de Séville, de Rossini, que le mailre avait

écrit expressément pour elle, comme il écrivit encore à

son intention /« Gazza Ladra, Cenerentolaet l'Inganno

felice, qu'elle joua à Venise. Entre temps. M'"" Giorgi-

Belloc, dont les triomphes en Italie étaient éclatants,

vint passer plusieurs saisons au Théâtre-Italien de Paris,

où son succès ne fut pas moins complet. Elle se produisit

aussi à Londres, toujours avec le même bonheur. De

retour en Italie, elle fut engagée au théâtre San-Carlo de

Naples, par le fameux imprésario Barbaja, puis on la

revit à la Scala de Milan, dont le public la chérissait. Ce

fut le dernier théâtre sur lequel elle parut. En 1828 elle

quitta définitivement la scène, jouissant d'une fortune

légitimement acquise et dont elle usait noblement, en la

prodiguant au secours des pauvres et des humbles. A. P.

BinL. : Francesco Regli, Dizionario biografico ; Turin,
1860, in-8.— Fétis, Biographie universelle des Musiciens.

BELLOC (Louise Swanton, dame), femme de lettres

française, née à La Rochelle en 1796, morte à Paris le

() nov. 1881. Eille d'un officier supérieur irlandais, elle

épousa en 1823 le peintre Hilaire Belloc (V. ci-dessus).

Avant son mariage elle avait déjà publié diverses traduc-

tions de l'anglais. Depuis lors elle en a donné, soit seule,

soit avec M"^ A. de Montgolfier, un très grand nombre

qui ont contribué à faire connaître en France les œuvres

de lord Byron, Thomas Moore, miss Edgevvorth, Ch.

Dickens, etc. M"^ Belloc avait fondé avec la même colla-

boratrice /(/ Ruche, journal d'études (1836). Parmi ses

publications personnelles, nous citerons un Petit manuel
de morale élémentaire (1819, in-18); Bibliothèque

de famille, ou Choix d'instructions familières (1832,

2 vol. in-12) ; Pierre et Pierrette, ou les Dangers du
vagabondage (1838, in-12), souvent réimprimé; la

Tirelire aux histoires (IHH^J, in-8); le Fond du sac de

la grand'mère {iST6, in-H ill.) ; Histoires et contes de

la grand'mère (lSli,m-S) ; Lectures enfantines (iHll

,

in-12); Contes pour le premier âge (i^S'lfin-H.iW.);
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Ih'niicrs rc'cifs (1885, in-l"2, ill.). M"'« IVlloc avait

connu la pi iipai t des lionimos distinout^s de son temps, et

son modeste salon de la rue de rEcole-rie-ftlédecine a été

l'un de ceux où se sont maintenues le plus lonfilemps les

traditions de la causerie fran(.'aise. M. Tx.

8ELL0CQ {l'ulcher lonis, xiii" siècle; Begloc ou Bet-

loc). Coni. du dé\). des Basses-P\rénées, arr. d'tJrtliez,

cant. de Salies, sur la rive gauche du gave de Pau, en

face de Puyoo, embrancliement des lignes de chemin de

fer de Bayonne, de Dax,dePau et de Mauléon; 1,099 hab.

Bellocq possède une des églises protestantes les plus impor-

tantes du Béarn. Le vin de Bellocq est renommé dans le

jiays. — Bellocq est une bastide construite, au xiii* siècle,

sur la paroisse de Salles-Montgiscard. En •! 281, Gaston Vill

vicomte de Béarn , afl'ranchit les habitants et leur

concéda les privilèges du For de Morlûas ; il leur céda

tous les droits féodaux et rentes qu'il percevait sur leur

territoire, moyennant une redevance annuelle ou fin déter-

miné. Bellocq. qui était située sur les contins du Béarn,

devint au moyen âge une place importante, défendant

avec le château de Montgiscard ou de Saint-Pic le passage

du gave de Pau. Une forteresse ou château construit dès

X ^ ^i'J

Ruines du cliàteau de Bellocq, d'après une photogrupliie.

le xni" siècle devint, au xiV siècle, l'une des résidences

royales. Le pont de Bellocq était un des principaux passages

commerciaux au moyen âge; il fut détruit au milieu du

xv<^ siècle, etremplacé pendant assez longtemps par un bac

on passage. En i3S5, Bellocii ressortissait au bailliage de

Rivière-Gave et comptait quatre-vingt-cinq feux. C'était

nn des locs ou localités qui, parce qu'il était régi par le

FordeMorlâas, était représenté aux états de Béarn par un

de ses jurais. Au moyen âge, Bellocq était le siège d'une

notairie et une dépendance du diocèse deDax.

Monuments.— Bellocq possède une t'glise romane avec un

curieux portail et les ruines de son beau château, qui

dominent la gave de Pau, particulièrement beau à cet en-

droit. En face du château on aperçoit encoie les restes du

vieux pont de Bellocq. Les ruines se composent d'un

donjon carré et d'une enceinte de murailles flanquée de

six tours rondes, le tout assez mal entretenu. Léon Cadier.

BiBL. : P. Raymond, Diclioiinaire topograplnqua des
Basses-Pyrénées; Paris, 1803, in-4.— Lk C<i:ur, Le Iléarn,

ihsloirc cl Promenades nrchrulorjiques ; Pau, 1877, in-8.

BELL06UET (Dominique-François-Louis, baron Boget

de),antiquairefrançais, né à Bergheini, en Alsace, en 1796,

mort à Nice le 3 aoiU 1872. Fils du général Boget, il fut

soldat lui-même, se signala par sa belle conduite pendant

la campagne de France en 1814 et servit dans l'armée

française jusqu'en 1834. Depuis cette époque où il prit sa

retraite, il se livra aux études archéologiques et publia

principalement : Questions bcnirguignonnes {Di]on,\M6,

in-8) ; Carte dupremur royaume de Bourgogne (Dijon,

18i8) ; Les Origines dijonnaises dégagées des fables et

des erreurs qui les ont enveloppées jusqu'à ce jour

(Dijon, 18.^)1) ; Etknogénie gauloise, nu'moires critiques

sur les Cimmériens, les Ligures et les anciens Celles

(1858-1873, 4 vol. in-8). E. B.

BELLON. Gom. du déj). de la Gliarenle, arr. de Bar-
bézieux, cant. d'Aubeterre ; 419 bah.

BELLONE. 1. Mythologie. — Déesse de la guene
chez les Romains. Importée probablement de la Sabine

par la gens Claudia, elle se confondit de bonne heure

avec la déesse grecque Enyo, sœur d'Ares qu'on identifia

avec Mars. Outre un temple plus ancien dont parle Pline,

nous en connaissons un situé sur le Champ de Mars, donc

hors de l'enceinte du promœrium fondé par Appius

Claudius Ciecus en 29(î. C'est là que le Sénat venait rece-

voir les généraux qui demandaient le triomphe (V. ce

mot). Devant ce temple était la colonne de guerre (Colum-
na bellica) où le fécial venait planter sa lame sanglante

au moment des déclarations de guerre (V. Féciaux). Plus

tard les Romains identifièrent le culte de leur antique

Bcllone avec celui de la grande déesse lunaire, fort

répandu dans l'Asie Mineure et surtout en Cappadoce (V.

CoMANA et Ma). Un temple lui fut élevé, desservi par

des prêtres et prêtresses portant le nom de Bellonarii,

ou fanatici de œde Bellonœ pulvinensis.

Ces prêtres présentent les plus grandes analogies avec

ceux de Cybèle. Ils portaient de grandes lohes noires

et des bonnets de laine

noire ou de poil de chèvre.

Aux jours de fête, et sur-

tout le neuvième jour des

Kalendes d'avril (qui, pour

ce motif, était appelé : Dies

sangiiinis), ils couraient

autour delà déesse et dans

les rues, en proie à une

agitation furieuse, pous-

sant des cris, se livrant à

des danses désordonnées et

se plongeant dans les bras

et dans les épaules des

couteaux ou des petites

haches à deux tranchants

(V. Martial. XII, 57 ; Lac-

lance, 1, 23 ; Tertullien,

Apologétique, par. !) et Elliuii- d'un bollunaii-e, duprcs

23). ils recueillaient dans une pierre funéraire,

la main le sang qui jaillissait de leurs blessures et le

buvaient, croyant ainsi se purifier des fautes commises.

Les fidèles frappés d'admiration faisaient de même, car ils

attribuaient à ce sang une vertu expiatoire. — Ils prédi-

saient aussi l'avenir.

Déjà sous Auguste, Horace (Satires, II, 3, 223) et

Tibulle (1, 6, 43), nous parlent de ces cérémonies san-

glantes. Leur vogue s'accrut sous l'empire alors que les

dieux africains et orientaux avaient supplanté les vieilles

divinités nationales. Juvénal (Satires, IV, 125 et VI,

523) nous montre les plus nobles patriciennes recevant

chez elles « la confrérie de la violente Bellone et de la mère

des dieux » et, à leur exemple « parcourant le Champ
de Mars sur leurs genoux ensanglantés. » Ces blessures

n'étaient toujours pas aussi graves que le croyait le vul-

gaire. carLampride( F;erfeCom?norfe,19) ditqueCommode,

dans son penchant à la cruauté, ordonna que les bello-

naires se fissent des incisions sérieuses, Vere exsecarent.

— En dehors de ces cérémonies publiques, les bellonaires

célébraient aussi des rites secrets auxquels on n'était admis

qu'après une série d'épreuves (V. Firmicus Maternus,

De errore profanorum, XVllI, 2). — Une pierre funé-

raire (Muratori, 179, 1) nous donne l'effigie et l'inscrip-

tion d'un bellonaire, cistophore du temple de Bellone.

BiuL. : TiESLER, De llellonx cullu; Berlin, 1842.

II. Astronomie. — Nom de la 28' petite planète,

découverte par Luther, le l'*'' mars 1854.

BELLONE (Etienne), poète français, né en Touraine

vers 1380. 11 a écrit : Les Amours de Dalrmeon et de

Flore (Rouen, 1610 et 1621, in-12), tragédie en

cinq actes, et un recueil intitulé Chansons f'olastres et



Prologues tant swpcrllfiques que drolatiques da comé-

diens Irançois (Rouen, 1612, in-l'i), où l'on trouve la

fameuse rlianson de CaJet llousselle.

BELLONl (l'aolo), juriseonsulle italien, né à Valence-

du-l*ù , a une date restée inconnue, mort en lti"2,').

Après avoir professé le dioit civil à Pavie, où il devint

commissaire de l'inquisilion, il tut successivement nommé
sénateur de Milan, puis président du Sénat, et enfin po-

destat de Crémone. Ou a de lui plusieurs ouvrages de

droit, écrits en latin, dont les principaux sont intitulés

In titulum de Testaments ordinandis et de potestate

earum quœ incontinenti vel ex intervallo fiant.

BELLONl (Francesco), mosaïste italien du xix° siècle,

né à Home en lll"!. (".e tut dans sa ville natale que se

forma cet artiste, mais la (dus grande partie de ses tra-

vaux fut exécutée à l'aris, où Belloni vint s'établir vers

la tin du xviii« siècle, lorsque la fabrique vaticane fut

fermée. Après s'être fait connaître par quelques bons

ouvrages, il fut rais à la léle de l'Ecole impi'rlale de

mosaïque, (onAie jiar Napoléon en 180 k Logés à l'Ecole

même, les élèves apprenaient la copie des tableaux en

mosaïque, l'exécution des pavages et revêtements artis-

tiques, enfin toutes les applications au décor et à l'ameu-

blement des mosaïques dans le goût romain ou dans le

goût florentin. Sous la Restauration, l'Ecole fut placée

dans les services de la Maison du roi et prit le nom de

Manufacture royale de mosaïque ; elle conserva ce titre

jusqu'en 1831, époque où, sans cesser d'exister comme
établissement industriel, elle perdit son caractère oHiciel.

Le rapport sur les objets exposés par Belloni en 183'2, à

l'Exposition des produits de l'industrie,, montre que le goiit

artistique de l'Ecole n'avait pas progressé et fait peu

regretter sa disparition. Le travail le plus remarquable

que produisirent les ateliers de Relloni fut la grande mo-
saïque de la salle MelpomCne, au Louvre ; la partie cen-

trale de cette composition, due au baron Gérard, a figuré

au Salon de 1810, sous ce titre : Le Génie de l'empereur

maîtrisant la Victoire et ramenant la Paix et VAhon-
dunee\ c'est Minerve Nicéphore, debout sur un quadrige,

et accompagnée de personnages symboliques. L'encadre-

ment contient les figures coucbées de quatre fleuves,

rappelant les campagnes victorieuses de Napoléon; ce sont

le Pô, le Danube, le Dnieper et le Ml. Formé de petits

cubes de marbres et de verre coloré, cet ouvrage, d'une

correction parfaite au point de vue de la main d'œuvre,

est d'un dessin sec et d'un aspect terne et froid. Les mo-
saïques et les stucs de la Rotonde précédant la galerie

d'Apollon au Louvre ont aussi été faits sous la direction de

Relloni, ainsi que la cheminée de style Renaissance placée

dans la Salle des Cariatides , et la plupart des cheminées

du Palais de Saint-Cloud, détruites aujourd'hui. Cet

artiste a encore exécuté un grand Portrait de Louis XVIil
et la restauration de la belle Mosaïque antique déco\i\erl(i

à Lyon et représentant une course de chars.

Ad. Thiers.
BiBL. : Gersi'Ach, la Mosaïque; Paris, 188U, in-8. —

Clabac, le Mus. de sculpt. ant. au Louvre, etc.; Paris,
18il, in-8. — \V. KnoH.NER. Notice de la sculpt. antique
au Louure; Paris, 18711, in-li. — Artaud, His(. de /a Mo-
saïque; Lyon, - vol. in-4 ei in-fol.

BELLONION. Instrument de musique mécanique dû aux

constructeurs Kauffniann et fils, de Dresde. Cet appareil,

à rapprocher de beaucoup d'autres, se compose essentiel-

lement de vingt-quatre trompettes et de deux timbales.

Les morceaux de musique exécutés par cet instrument

d'une façon automatique peuvent être rendus avec beaucoup

de précision dans les nuances de la sonorité. Les Kauff-

mann ont donné à leur invention différents types; c'est en

partant du Bellonion qu'ils ont construit l'automate

célèbre appelé « le Trompette ».

BELLONNE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

d'Arras, cant. de Vitry ; 188 hab.

BELLORI (Giovanni-Pietro), savant antiquaire italien,

né à Rome en 1615, mort en 1696. Son oncle maternel,
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François Angeloni l'initia de bonne heure à l'étude de
l'antiquité figurée ; la reine Christine de Suède le nomma
garde de sa bibliothèque et de son cabinet d'antiquités et

le pape Clément X lui conféra le titre d'antiijuario di
[ioina. 11 s'était formé une riche collection d'anliquités

qui, à sa mort, passa dans le cabinet de l'électeur de
Rrandebourg et se trouve aujourd'hui fondue dans les col-
lections du musée de Rerlin. Ses ]irincipales publications

sont les suivantes : i\'otœ ad areum Titi (dans le recueil

intitulé Icônes et Segmenta illuslrium e marmore ta-
bularum quœ llomœ extant, 164.J ; in-fol.); Notœ in
7iumismata tum Ephesiœ, tum aliarum urbium apibus
insignita (Rome, 16.')6, in-i); le Gemme anticlie figu-
rale di Leonardo Agostini, con l'amiotauoni del îiel-

lori (Rome, 16.')7 et 1670, in-4); VUe de pittori, scul-

toried arcliitetli moderni (Rome, 1()72, in-4, 3"^ édit.;

Pise, 1821, 3 vol. in-8); Fragmenta vestigii veteris

Romee in lapidibus Farnesianis, nunc primum in
lucem édita, cum notis Bellorii (Rome, 1()73, in-fol.);

Scellodi medaglioni piii rnrinella, Rihlioteca del car-
dinale Gius. Carpegna (Rome, 1679, in-4); Veterum
illuslrium philosophorum, poetarum, rhetorum et ora-
torum imagines, ex vetustis nummis, gemmis, hennis,
marmoribus desumptœ a Bellorio cxpositionibus illu-

stratœ (Rome, 1685 et 1739, in-fol.); l'Istoria Augusta
da Giulio Cesare a Constatitino il magno, illustrata ila

Francesco Angeloni, etc. (Rome, 1685, in-fol., 2" édit.

augmentée d'un ouvrage d'Angeloni); Expositio sijmbolui
deœ Syriœ simulacri (Rome, 1688, m-fol.) ; Veteres

arcus Augustorum triumphis insignes, etc., 7iotis Bel-
lorii illustrati, et nunc primttm œneis typis vulgati
(Rome, 1690, in-fol.); Admiranda Romanorumantiqui-
tatum ac veteris sculptural vestigia a Petro Santi
Bartoli delineata, cum notis Bellorii (Rome, 1693,
in-fol. ); Dcscriùone délie imagini dipinle da Raffaello
d'Urbino nette cumere del palau-o apostolicoVaticano,

di Bellori (Rome, 1695, in-fol. , 2" édit. augmentée,
1751 ;

3' édit., avec d'importantes additions, 1821, in-8);

gli Anticld Sepolcri, ouvero Mausolci Romani ed
etruschi trovati in Roma, raccolti e disegnati da P.
S. Bartoli, colle spiegadoni di Bellori (Rome, 1704,
in-foL); le Pitture antiche délie grotte di Roma e del
sepolcro de' Nasoni, disegnate ed intagliate da P. S.
Bartoli, illustrateda Bellori (Rome, 1697, 1699, 1704,
1727, 1768, in-fol.), ouvrage posthume tiré seulement à
trente-cinq exemplaires ; Selecti nummi duo Anloni-
niani, quorum primas anni novi auspicia. aller Com-
modum et Antoninum Cœsares exkibet (Rome, 1672
et 1676, in-8); Coliimna Antoniniana notis illustrata

(Rome, 1672 et 1704, in-fol.); le Antiche Lucerne
sepolcrali jigurate, raccolte dalle cave soUerranee e

grotte di Roma, intagliate da P. S. Bartoli, con le

osservationi di Bellori (Rome, 1691 et 1729, in-fol.).

La plupart des ouvrages de Rellori ont été insérés dans le

Thésaurus antiquitatum de Gru;vius et Gronovius.

E. B.
BELLOSIO (Carlo), peintre italien, né à Milan en 1805,

mort à Rellaggio, sur le lac deCôrae, en sept. 1859. Elève

de l'Académie de Rrera et du peintre bolonais P. Palagi.

Artiste fort bien doué et fécond, très apprécié surtout pour
ses fresques dont les principales sont à Milan et à Turin,
notamment {'Institution de l'ordre de l'Annonciade,
au palais du roi, ou se trouve aussi son importante toile

représentant une scène du Déluge (1839-1841). La mort
l'a surpris au moment ou il mettait en œuvre, par ordre

de Charles-Albert, roi de Sardaigne, une peinture colos-

sale ayant pour sujet le Passage de la Bérésiua.

G. P-i.

BELLOSTE (Augustin), chirurgien français, né à

Paris en 1654, mort à Turin le 15 juil. 1730. D'abord
attaché aux hôpitaux militaires et aux armées, puis pre-
mier chirurgien de Victor-Araédée de Savoie, il a écrit

plusieurs ouvrages qui dénotent un praticien plein de
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jugement ; il a remis en honneur et modifii^ un grand

nouilirc de procèdes anciens, banni le tamponnement des

])laies, leurs pansements trop fréquents, etc. (liions de

lui : Chirvrgien d'hôpital, ou manière de guérir

yromptement les plaies (l'aris, 1696, in-8, et un grand

nombre d'éditions et de traductions) ; Suite du chirur-

fiien d'hôpital; du meraire, des maladies des yeux,

des tumeurs enkystées, des plaies de poitrine, etc.

(Paris, 1725, in-8). D. Sancassani a traduit tout l'ou-

vrage en italien sous le titre de Chirone in campo
(Venise, 17"29, "2 vol. in-8^. Des pilules composées de

mercure et de plusieurs drastiques portent le nom de

lîelioste, quoiqu'elles se trouvent déjà formulées dans la

pharmacopée de Renou, dit Renaudot. — Son iils, Michel-

Antiihu; Belluste, a voulu faire un mystère de ces pilules.

Df L. Hn.

BELLOT. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Coulnmmiers, cant. de Rebais ; 779 hab.

BELLOT (Détroit de). Passage des mers polaires qui

sépare Boothia de Norlli-Somerset, par 72" de iat., entre

96«4U' et 97" 40' de long. 0., large de 4 à 5 kil. Dé-
couvert par Kennedy et nommé par lui en l'honneur de

son compagnon René Bellot, dont le nom a été donné aussi

à un cap de l'Ile du Prince de Galles. L. Del.

BELLOT (Pierre-François), jurisconsulte suisse, né à

Genève le 4 janv. 1776, mort le 17 mars 1836. Il exerça

la profession d'avocat dans sa ville natale, où il acquit une

grande réputation et une grande influence. Il devint ainsi

membre du conseil représentatif et s'occupa activement

des all'aires du canton de Genève. En 18'23, il fut nommé
professeur de droit civil et de procédure civile et devint

doyen de la Facu^lé de droit. Bellot a écrit quelques

publications sur la jurisprudence et la procédure de la

Suisse ; il a également collaboré aux Annales de législa-

tion et d'économia politique. G. L.

BELLOT (Joseph-René), marin français, né à Paris le

18 mars 1826, élevé à Rochefort qui devint sa véri

table patrie. Il prit part comme aspirant à l'expédition

de Madagascar. Après plusieurs voyages, nommé enseigne

de vaisseau, puis lieutenant de vaisseau, il obtint de s'as-

socier à l'expédition anglaise de Kennedy qui allait à la

recherche de Franklin (1831). Il suivit ensuite Inglefield

dans son exploration. Le 18 août 1833, en faisant une

reconnaissance dans les environs du navire, il disparut,

ayant sans doute été poussé par le vent dans une cre-

vasse. Sir John Barrow a élevé une stèle commémorative

(Ml l'honneur do Bellot à l'Ile Reechey. Il a aussi un monu-

ment à Greenwich, et son nom a été donné au détroit qui

sépare l'Ile de Somerset de celle de Roolh. Son Journiil

d'un voyage aux mers polaires a été publié après sa

mort (1834; édit. illustrée, 1879).

BELLOT DES MiMiciiES (Pierre-Henri), jurisconsulte et

poète trançais, né aux Minières (Vienne) le 9 avr. 1787,

mort vers 1860. Il fit les campagnes de 1806 à 1811, fut

reçu avocat en 1813, publia à cette date plusieurs poésies

patriotiques, et composa deux tragédies; professa le droit

appliqué au notariat, de 4818 à 1829, à Fontenoy, a

Poitiers et à Bordeaux. On lui doit les ouvrages de juris-

prudence suivants : Tndté du contrat de mariage (Poi-

tiers, 1824-1825, 4 vol.); Commentaire sur l'arbi-

trage volontaire et forcé (La Réole, 1838, 3 vol.);

Régime dotal et communauté d'acquêts (Paris, 1851-

1854, 4 vol.) ; le Contrat de mariage considéré en lui-

même, ou commentaire du titre du contrat de mariage
(Paris, 1833). G. P-i.

BELLOTTI (Pietro), peintre italien, né en 1627 à Vil-

zano, mort en 1700 à Gangnano (lac de Garde). Il se fit

remarquer de bonne heure par le soin minutieux qu'il

apportait dans l'exécution des détails et un goût marqué

de réalisme. Il corrigeait ce que sa manière avait de dur

et de sec par l'atténuation systématique et l'harmonie de

sa couleur. Mariette écrivait après avoir vu un de ses

tableaux : « Il était peint avec le plus grand soin, chaque

chose y était traitée avec vérité, le goût do couleur en
était fort bon; mais le dessin en était ignoble et de mau-
vais choix. Pour représenter la vestale Tucia, ce peintre

avait pris pour son modèle la plus infiime et la plus

dégoûtante créature... Je juge par la conduite de ce

tableau que Bellotti a dû parfaitement réussir dans les

poi'traits. » Ces lignes du célèbre amateur permettent de
supposer que Bellotti avait subi l'influence des maîtres

hollandais. Quoi qu'il en soit, il jouit d'une grande réputa-

tion parmi ses contemporains; fut successivement appelé

par l'évêque de Brescia (plus tard Alexandre VIlî), le

grand électeur de Bavière Maximilien II, le gouverneur de
Milan, le duc Ferdinand de Mantoue. Il se faisait payer

ses tableaux plus cher qu'aucun peintre de son temps,

et reçut 600 ducats pour la Destruction de la forteresse

Dalmate par les Vénitiens (1571) qu'il peignit dans la

salle du scrutin au Palais des Doges. On voit de lui, au
Musée Correr de Venise, un buste de Vieille Femme, à

Stuttgart une Vieille Espagnole, à Madrid une autre

Vieille ; dans la collection (iasilini à Rovigo un Saint-

Rnch, et à Venise (collect. Farsetti), une Vieille

Femme avec une tête de mort. Son portrait, peint par

lui-même et signé Petrus Bellotus faciebat 1658, est

aux Utfizi à Florence. André Michel.
HrnL. : P.-A. Orlandi, ^becedario pitlorico Bologne;

178il, in-4. — IjAn/i, Sloviapittorica délia Ilaliadal risor-
gimento délie Belle arti pressa al fine del xviii» secolo;
Floronce, 18'2.i, 6 vol (Trad. franc. 1825, h vol.).— P.-J.
Mariette, Abecedario, I, 114; Paris, 1851, in-8.

BELLOTTI (Jérôme), numismatiste italien, né à Venise

vers 1680, mort vers 1730. Il a publié : Medaglia enig-

mntica spiegata in lettere (Venise, 1722, in-8); neuf

dissertations sur des médailles antiques, ont, en outre,

été insérées par lui dans les Atti eruditi délia Società

Albriziaiia de l'année 1725. E. B.

BELLOTTI-BoN (Luigi), acteur et imprésario italien,

né vers 1820. Sa mère, actrice elle-même de premier

ordre, avait épousé en secondes noces l'illustre comédien

François-Auguste Bon, dont la renommée fut si grande en

Italie comme acteur, comme auteur dramatique et comme
écrivain didactique sur son art. François-Auguste Bon

adopta comme le .sien propre ce fils du premier époux de

sa femme, et, doué de qualités naturelles pour le théâtre,

élevé dans un milieu tout artistique, Luigi Bellotti-Bon ne

tarda pas beaucoup à embrasser la carrière dramatique

et à donner les preuves d'un remarquable talent. Il se dis-

tingua dans l'emploi des hrillanti, c.-à-d. des premiers

comiques, dans lequel, dit-on, il n'a pas connu d'égal en

Italie, marchant continuellement de succès en succès, et

parcourant toutes 1rs villes de sa patrie au bruit des

applaudissements et des acclamations du public. En 1859,

à la mort de son beau-père, M. Belloti-Bon prit la direc-

tion d'une compagnie dramatique, et ne fut pas moins

heureux en joignant à ta qualité d'acteur celle de direc-

teur ; encouragé par la réussite, il forma bientôt une

seconde troupe, puis une troisième, dont, naturellement,

il devait confier la conduite à des mains étrangères. Ces

troupes, nomades, comme toutes celles d'Italie, parcou-

raient le pays sous la dénomination assez singulière de

Compagnia Bellotti^-Bon, n" 1, n" "2, n° 3. Par la suite,

il se résolut à n'avoir plus que deux compagnies, mais il

les a toujours conservées depuis, et jamais le succès ne

lui a fait défaut. Comédien de premier ordre, directeur

habile et d'une activité rare, M. Bellotti-Bon s'est encore

fait remarquer comme auteur dramatique, et on lui doit

un certain nombre de pièces qui ont reçu du public un

accueil très favorable. Parmi ces pièces, on en cite deux

qui n'ont cessé de faire partie du répertoire des compa-

gnies, ce qui est fort rare en Italie, oii les productions

dramatiques paraissent et disparaissent avec une éton-

nante rapidité; ce sont deux comédies, dont l'une a pour

titre Spensieratezza e buon cuore, et l'autre l'Arte di

jar jortima. A. P.

BELLOTTO ou BELLOTTI et aussi BELOTTO (Ber-
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nardo), peintre italien, né à Venise lo 30 janv. 17"20. /

mort à Varsovie le 17 oct. 178D. il prit le surnom de

Canulelto, qu'avait illustré son onele Antonio da Canale,

dont il fut le digne éii've et l'habile imitateur. Vers 1740,

il alla perfectionner à Home son instruction artistique et

dessiner d'après les ruines classiques, puis il commença

son tour d'Italie. On peut retrouver à Turin, lirescia.

Milan, Vérone des traces de son passage : gravures

d'après des vues du pays lombard et vénitien. Vue de

Turin, prise du jardin royal, et Vue de Vancien pont

sur le l'ô (n"" t'è\^ et "288 de la Pinacothèque de Turin,

signé: Bernardo BelloHo d" il Canaletto f) ; pnymyes

des environs de Varèuin'^^ 36-2, 353, du musée Brera

à Milan), que l'on fait dater d'avant son départ pour l'Al-

lemagne, c.-à-d. d'avant 174r). J. Meyer lui attribue éga-

lement les vues de Venise (n"^ i'itil'k 1270) de la Pina-

cothèque de Munich, que le catalogue récent de Reber et

Bayersdorfer maintient à Antonio da Canale. Quoiqu'il en

soit, il s'arrêta d'abord à Munich, où il travaille pour

l'électeur Charles Albert. A la fin de I74t) où au com-

mencement de 1747, il arrivait à Dresde, où le romte de

Bruhl d'abord, puis le roi Auguste III, occupèrent sou-

vent ses pinceaux. Dès 1748, il prend le titre de « peintre

royal ». Ce fut le comte qui l'employa le premier : il lui

commanda jiour décorer son palais, une série de grandes

vues (1,30 sur 2,40 environ) de la ville de Dresde et

do celle de Pirna, et de leurs environs. La plus ancienne

Vue de Dresde, prise de la maison du comte Hoffman-

segg liNeustadt, est signée : Bernardo Belotto dettoil

Canaletto F. anno 7747, in Dresda. Le catalogue de

la Pinacothèque ne compte pas moins de trente-huit de

ses tableaux, dont vingt-un furent exécutés de 7147

à 17b5. Après la mort du comte, le peintre réclama

le payement arriéré et, comme les héritiers se montraient

peu disposés à l'effectuer, ces ouvrages furent achetés

par la cour de Saxe, qui les paya l'un dans l'autre

200 écus seulement. Ce sont des œuvres pour la plupart

d'une grande valeur, d'une exécution précise et ferme,

d'une perspective aériennne impeccable, pleines de lumière

et d'harmonie. Bellotto resta à Dresde jusqu'en 1738;

on lit cette date sur un de ses tableaux , représen-

tant le Zwir.ger (n^ 474). Il fut alors appelé à Vienne,

pour y travailler à la décoration du palais royal. De 17b8
à 1760, il y exécuta treize tableaux, qui font aujourd'hui

partie de la galerie du Belvédère (n"" 108 à 120). En

1764, on le retrouve de nouveau à Dresde, où le 1" mai

de cette même année, il était nommé membre de l'acadé-

mie royale des beaux-arts, qui venait d'être ouverte. On y
constate sa présencejnsqu'en 1766; mais son congé n'est

daté que du 29 août 1768. 11 partit alors pour Varsovie,

où l'appelait le roi Stanislas-Auguste, pour y peindre des

vues de cette résidence ; il y demeura jusqu'à sa mort.

La première en date est de 1770. File fut gravée par

l'artiste lui-même, comme la plupart de ses œuvres, et

on lit sur l'estampe cette inscription en français : peint

en inO par Bernardo Belotto de Canaletto et gravé

par lui-même, A°, illii. Sur un autre : le tableau

appartient au roi. Peint et gravé par Bernardo
Belotto de Canaletto, peintre du roi, illi , etc. La

plupart de ces tableaux ont été transportés à Gatschina,

après être longtemps restés au château de Varsovie. Plu-

sieurs musées européens possèdent des œuvres de ce

fécond artiste ; nous citerons : l'Krmitage de Saint-

Pétersbourg (n» 320), la galerie de Darmstadt (n"' 628,

629) ; l'institut Stadel à Francfort (n» 51), attribué

par le catalogue à Antonio da Canale ; le musée royal de

Bruxelles (n" 174); la galerie grand'ducale de Schwerin

(n"^ 53 et 54); le musée royal de La Haye (n"' 265 et

266); le premier, ruines d'un palais romain, signé :

Bellotti dit Canaleti Vénitien, peintre royal; le musée

de Berlin (ii" 303 A); les galeries Lichtenstein et Harrach,

à Vienne... Bellotto a gravé lui-même avec beaucoup

de talent un grand nombre de tableaux; Mariette les

admirait fort : « on les croirait, écrivait-il, gravées par

Ant. Canal lui-même, tant elles sont ressemblantes par la

touche, à ce qui a été gravé à Venise, par ce dernier.

C'est la même fermeté de pointe ,• on y trouve de môme à

redire trop d'égalité dans la touche. » André Michel.

Hini,.: V. GuARiiîNTi, Abccodario pittorico di P. Orlnndi
accreschUo da...\ 17R3, in-4. — Maru'.tie, Abccedario.
— J. liCuNUH, Catalogue de la galerie royale de Dresde...
(ti-ad. fi'Hnç.i; Dresde, tSS'i, iu-«. — H. Mi;\iiR, Div beiden
Canalfitio: Dresde, 1878, in-S. — Article de Jiiliiis Mever,
dans VAlliiPtneines Kûnsller-Lexilton.

BELLOU. Com. du dép. du Calvados, arr. de Lisieux,

cant. (le Livarot ; 262 hab.

BELLOU-KN-Houi.ME. Com. du dép. de l'Orne, arr. de

Doml'ront, cant. de Messei; 2,121 hab. Tourbières dans

les marais du Grand-Hazé. Sur le territoire de cette com-
mune est la ferme-école de Dieulefit.

BELLOU-ie-Triciiard. ('om. du dcp. de l'Orne, arr.

de Mortagne, cant. du Theil ; 596 hab.

BELLOU-suR-IIiiiNE. Com. du dép. de l'Orne, arr. de

Mortagne, cant. de Bémalard ; 774 hab. Papeteries.

BELLOUA (Djebel). Massif montagneux boisé, qui se

rattache à la chaîne du Tamgout (Kabylie du Djurjura,

Algérie) et s'élève au N. de Tizi-Ouzou; ait., 710 m.
BELLOVAQUES,BELLOVACI,BELOVACI(B£Uoâ)'.oO.

Nation de la Gaule Belgique, jouissant d'une grande répu-

tation de puissance et de bravoure. Leurs voisins étaient au

N. les Ambiani et les Veromandui, au N.-O. les Caleta,

au S.-O. les Veliocasses, au S. les Parisii, à l'E. les Sues-

siones. Leur pays s'étendait entre la Somme, l'Oise et la

Seine et il est probable qu'entre l'embouchure de la Somme
et la Bresle, il atteignait même le littoral de la Manche.

Ce territoire correspond à peu près au diocèse de Beau-
vais. César affirme que les Bellovaques étaient en état

de mettre sur pied jusqu'à 100,00(5 combattants, dont

60,000 hommes d'élite. De son temps ils avaient pour

centre principal Bratuspantlum : c'était moins une capitale

qu'un lieu de refuge, ou plutôt un vaste camp retranché

que César appelle oppidum et dans lequel, en cas de dan-

ger, les habitants du pays se retiraient avec leurs familles,

leurs troupeaux et tout ce qu'ils pouvaient emporter (César,

De bel. gai., Il, 13.) A celte époque, ils étaient les alliés,

peut-être même les clients des Eduens; ils entrèrent néan-

moins, en 57, lors de la deuxième campagne de César,

dans la ligue des peuples du Belgium ; mais ils ne purent

prendre part à la bataille de l'Aisne, parce que l'Eduen

Divitiacus, l'ami des Romains, chargé d'opérer une diver-

sion, avait fait irruption dans leur pays. Après la déroute

des Belges aux bords de l'Aisne, les Bellovaques, rétirés à

Bratuspantlum, demandèrent la paix. Grâce à l'interces-

sion de Divitiacus, ils l'obtinrent à des conditions favo-

rables : ils durent livrer six cents otages et remettre toutes

leurs armes. Lors de l'insurrection générale de 52, les

Bellovaques prétendant faire la guerre par eux-mêmes, ne

voulurent point fournir leur contingent à Vercingétorix qui

les avait imposés pour 10,000 hommes. Cependant pres-

sés par les sollicitations de l'Atrébate Commius, ils finirent

par en envoyer 2,000, tandis que les autres marchèrent

sur Lutetia pour combattre Labiénus. Après la chute

d'Alésia, les Bellovaques avec leur chef Corréus se mirent

à la tête d'une puissante coalition do peuples belges,

contre laquelle César dut en personne entreprendre sa

huitième campagne. Corréus fut tué en combattant et les

Bellovaques, après s'être défendus avec autant d'adresse

que de bravoure, durent faire leur soumission. Ils en

furent quittes pour donner des otages à César et lui pro-

mettre fidélité. On a pensé que Corréus est jjeut-être le

même que Ciricus, dont le nom se trouve sur des monnaies

en or, en argent et en cuivre, qu'on a trouvées en foule

dans le Beauvaisis et les régions limitrophes. On attribue

également aux Bellovaques de magnifiques statères et

quarts de statères, avec une tête chargée d'une coiffure

immense au droit et avec cheval surmonté d'un génie

ailé au revers. L'empereur Auguste avait pour principe
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politique de déplacer les centres de population et de

s'attacher les peuples en les prenant comme clients, en

donnant ou laissant jircndre son nom à leurs ca[)itales. En

!28 avant notre ère, lorsqu'il réorganisa la Gaule, il réunit

le territoire dos Bellovaques à la province impériale de

Belgique, et Braluspanlium lut remplacé par Cœsaro-

magiis comme capitale. On a voulu identifier les deux

villes, mais Ca-saromagus, plus tard civita'i Bellovaco-

riim, aujourd'hui Béarnais, estd'origine romaine, tandis

que la première était une cité gauloise, dont on ne connaît

plus l'emplacement. L'ahbé Barraud croyait l'avoir décou-

vert près de Breteuil ; mais plus tard il a renoncé lui-même

à celte attribution. C'est également près de Breteuil qu'on

lit le nom de Bratuspantium avec un point d'interroga-

tion sur la carte celtique publiée par la Commission topo-

graphiiiuc de la Gaule. Au iv" siècle, les Bellovaci

formaient une des douze cités de la Provincia Uelgica

secundo, cité qui, lors du partage de 511, fut comprise

dans le royaume de Paris. L. ^^ ili,.

liiBL. : J. Cksar, De hello gallico, liv. 11, V, Vil, Vlll,
— Pline l'Ancien, llist. imt.; IV, 31.— I.ouvet, Histoire

du DeauvaisJS. — Bonamv, Conjectures sur la position de
deux anciennes villes desGaules nommées liraluspanlium
et Mediolanum. dans Mémoires de l'Acad. des Inscript.

(llist.), 1761. t. .\X VIII, pj). 4'i3-474. — Barraud, Recherches
relatives à la situation grographirpte de Braluspanlium,
dans Bulletin monumental, lS4(i, t. XI,in).:jl-41.— E.Cop-
iiN, Les révoltes des Bellovaques, Histoire du Jleauvaisis

pendant la domination romaine: Clermunt, ISôlt.- De Bal-
LiENcouRT, Etude topograph. sur la dernière campagne
deJ. César co7itre les Bellovaques dans Bull, de laComm.
archéol. de Noyon, 1682, 1. 1, pp. I30-13.i. — L. Maziere,
Campagne de César contre les Bellovaques ; Compiègne,
1862. — Peigné-Delacourt, Campagnes de César contre

les Bellovaques dans Mém. de la Soc. acad. de l'Oise, 1862,

t. V. — Maillet, iVo(e sur Braluspanlium dans Bull. du
Com. archéol. de Noyon, 1866, t. 1, pp. l'J7-,202. — De
Saulcv, Les campaqties de Jules César dans les Gaules,
1862, pp. 375-422.— Napoli.on III, \'iede César; II, pp. 282

et suiv, — Rose, Le Théâtre de la dernière guerre des
Bellovaques contre César; Beauvais, 1866. — A. de Grat-
tier , Campagne de J. César contre les Bellovaques
dans Bull, de la Com. archéol. de Noyon, 1867, t. 11, p. 12

et pp. 76-87. — A. Sarrette, Exposition d'un système
sur la campagne de César contre les Bellovaques ; même
bulletin, t. 111, pp. 262-263. — Plessier et Peigné-Dela-
COUR, Etude nouvelle sur la campagne de J. César contre
les Bellovaqueii drins Bull, du Comité archéol. de Sentis,

186!), t. Vil, pp. ;!-46. — E, Dep.iardins, Géographie de la

Gaule romaine, t. 11, pp. 435, 451, 452.

BELLOVÈSE, chef gaulois. Tite-Live raconte qu^Am-

bignt (V. ce nom), roi des Gaules, avait deux neveux,

Bellovèse et Sigovèse, qui s'illustrèrent par de grandes et

lointaines expéditions, devenues nécessaires lorsque la

population se fut accrue outre mesure dans le royaume de

leur oncle. Tandis que Sigovèse prenait le chemin de la

Germanie, Bellovèse, à la tète d'une armée, composée de

Bituriges, d'Arvernes, de Senons, d'Eduens, d'Aulerqucs,

d'Ambarresetde Carnutes, se dirigeait vers l'Italie. Avant

de traverser les Alpes, il combattit les Salluvli, alors en

guerre avec les Phocéens qui venaient de débarquer sur la

plage, où ils allaient fonder la ville de Marseille. Après cette

diversion, Bellovèse prit sa route par le pays des Taurini,

pour passer le mont Genèvre, indiqué par l'historien romain

sous le nom de Alpes Juliœ, désignation éphémère qui

peu de temps après fut remplacée par celle de Cottiœ

Alpes. De là les Gaulois descendirent dans cette partie

de l'Italie septentrionale, (]ui prit plus tard le nom de

Gaule cisalpine. Après avoir battu les Etrusques près du

Tessin, ils s'établirent dans le canton appelé le Champ des

Insubres, où ils fondèrent la ville de Mediolanum (Med-

land = centre de pays. Milan). Bellovèse favorisa une

seconde expédition de Gaulois, (pii vinrent fonder peu de

temps après les villes de Bri.ria (Brescia) et de Vérone

dans le pays qu'on a appelé depuis le territoire des Céno-

mans.

Ce texte de Tite-Live, reproduisant et arrangeant des

traditions ou des légendes héroïques, originaires, selon

toute apparence, de la Gaule elle-même, a été de nos

jours le suj«'t de controverses intéressanles. Les uns.

comme Amédéc Thierry, se conformant jusqu'à un certain

point aux données de l'historien de Padoue, en acceptent

la chronologie, et placent l'expédition de liellovèse à

réporpie de la fondation de Marseille par les Phocéens,

c.-à-d. vers l'an 600 avant notre ère. D'autres savants,

par contre, attribuent un caractère légendaire au récit de
Tite-Live, et essaient d'en dégager le noyau historique.

Th. Monimsen, le premier est entré dans cette voie ; il

prétend que la tradition gauloise qui sert de base au récit,

i>e pouvait jias avoir fourni de données chronologiques;

mais que la chronologie avait été arrangée après cou|) par
Tite-Live lui-môme et que celui-ci, sans raison plausible,

a mis l'invasion des Gaulois en Italie en rapport avec la

fondation de Marseille. L'historien allemand estime que
l'établissement des Gaulois dans le N. de l'Italie est de

date [iliis récente, qu'il doit coïncider avec la chute de la

domination des Etrusques dans la plaine du Pô, fait qui ne

se serait accompli que dans la seconde moitié du m" siècle

de la fondation de Home, soit vers l'an 400 avant notre

ère. L'opinion de Mommsen, adoptée par M. d'Arbois de
Jubainville, a été combattue par M. Maximin Deloche qui

à l'Académie des inscriptions, dans la séance du 28 juil.

1876, s'est prononcé pour l'année ?34 av. J.-G. Les An-
glais Cramer et Wickliam ont essayé do démontrer que
iîellovèse n'avait pas pa.ssé le mont Genèvre. D'après eux,

il aurait traversé le pays des Salasses, pour se rendre par

le Petit Saint-Bernard dans la vallée du Pô. Ils admettent

que Tite-Live a indiqué le nom de la montagne, non
d'après l'ancienne tradition qui était sa source, mais
d'après ses suppositions personnelles. L. Wili..
BiBL. : Tite-Live, V, 34. — Justin, XX, 5. — Aniédèe

TiiiERRv, Histoire des Gaulois ; liv. I, chap. I. — Cramer
et Wiokiiam. Dissertation on the passage of Hannibal
over the Alps; O-xIonl, 1820. — Th. Mommsen, Romische
Geschichte; Leipzig, 18ôi, t. I, pp. 2O'J-210. — Alexandre
Bertrand, Les Gaulois dans Revue archéologique, nouv.
série, t. XXI.X, p. 28."i. — E. De'^jardins, Géographie de la
Gaule romaine; 11, pp. 68, 201-21U.

BELLOWS (Henry-Whitney), prédicateur unilariste

américain, né à Boston le 11 juin 1814, mort en 1882.
11 fut pasteur à New-York en 1838. Dans ses prédications

il a surtout embrassé les problèmes sociaux et les questions

d'éducation. Ses écrits se rapportent au même sujet :

Lectures on the treaiment of social diseuses (1837) ;

The old wnrld in its new face (1869, 2 vol.). Il eut

l'honneur de présider la première commission sanitaire

aux Etats-Unis (1862), G. Q.
BELLOY. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,

cant. de Bessons-sur-Matz; 93 hab. Ce lieu relevait de la

seigneurie de Méry et appartint à une branche o"e la maison
de Belloy qui possédait de nombreux fiefs dans le voisi-

nage.

BELLOY. Com. du dép. de Seine -rt- Oise, arr. de

Pontoise, cant. de Luzarches ; 842 hab.

BELLOY-en-Santerre. Com. du dép. de la Somme,
arr. de Péronne. cant. de Chaulnes ; 36o hab.

BELLOY-Saint-Léonari). Com, du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, cant. d'Hornoy ; 171 hab,

BELLOY-sur-Somme. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Amiens, cant. de Picquigny ; 880 hab.

BELLOY (Pierre de), jurisconsulte et écrivain français,

né à Montauban en 1540. Professeur de droit a Toulouse,

puis conseiller à la sénéchaussée de celte ville et avocat

général au Parlement; se distingua par son attachement

à la maison de Bourbon, en combattant vivement celle de

Guise, et soutenant les droits d'Henri IV. On lui a attribué

VApologie catholiijuc contre les libelles diffamatoires

(l.')83), dont les initiales du titre : pcir E. D. L. l. C,
désignent Edmond de L'Alouette, jurisconsulte. Cette bro-

chure qui déniait au pape la compétence de se prononcer

dans la question de succession à la couronne de France,

attira néanmoins l'attention sur P. de Belloy, à qui on

doit sur cette question : Moyens d'abus, entreprises et

nullités, du rescrit, et Halle du pape Pie Veo."tre le roi

de Navarre (Aiulirun, puis Cologne 1586); en lo87 il
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publia sans le signer un livre qui acheva de lui attirer la

haine des ligueurs, c'était : Mémoires et Recueil de l'ori-

gine, des allimices et succession de la royale famille de

Bourbon: Branche de la maison de France; Ensemble
de rhistoire, gestes et services plus tnt'moi'ahlcs faictx,

par les Princes d'icclle aux Rois et courone de France
(La Rochelle, 1387, in-8). A peine cet ouvrage ctait-il

paru que sous l'inculpation d'hérésie et d'athéisme, Belloy

l'ut jeté à la Liastille ou il demeura [)eiidaiit deux années,

après lesquelles il jiarvint à s'échapper. Ilenii IV le nomma
avocat général au parlement de Toulouse. On a de ce magis-

trat nombre d'ouvrai>es (|ui dénotent une vaste érudition :

On peut citer: De lauthorité du roi, et Crimes de Icze

majcstc' (jui se commettent par ligues (lo8S et 1594,

iu-8); Examen du discours publié contre la maison
royale de France ( 1 3(37 , iu-8) , De l'origine et institution

de divers ordres de chevalerie, tant ecclésiastiques que

profanes (Montauban, 1604, in-8, 1604. in-12, 1613,
iD-1'2, \G'1'1, in-1'2). Recueil de pièces pour les univer-

sités contre les jésuites depuis 1332 jusqu'à 1624. Ce

fut son dernier livre. H. Gourdom de Genooillac.

BELLOY (Cl.-F. Marie, marquis de), seigneur de

Campneut'ville, auteur d'un livre concernant sa famille,

mais qui a un intérêt général en raison des documents sur

lesquels il s'appuie : Généalogie de la )naison. de lielloy

dressée sur titres originaux, sur d'anciennes montres,

acquits ou quittances de services niilitaircs, sur des

nninuscrits de la Bibliothèque du Roy et autres, sur
des arrêts du Conseil d'Etat de Sa Majesté etdcsjuge-
mcns d'intendans rendus lors de la recherche de la

noblesse du royaume en 1666 et depuis, et sur divers

auteurs de l'histoire de France, etc. (Paris, 1747, in-4,

avec blasons).

BELLOY (Jean-Baptiste de), cardinal, archevêque de

Paris, né à Morangles (Oise) le 9 oct. 1709. d'une an-
cienne famille militaire, mort à Paris le 10 juin 1808.

Il entra fort jeune dans l'état ecclésiastique et fut fait par

le cardinal de Gèvres vicaire général, officiai et archidiacre

de Beauvais. Devenu évêque de Glandèves en 1731, il

fut envoyé à la fameuse assemblée du clergé convoquée

en 1733 pour rétablir la paix dans l'Eglise de France. Son
tempérament modéré et ennemi des extrêmes le fit ranger

naturellement du coté de ceux des prélats que l'on appela

hs Feuillants, parce qu'ils suivaient les idées tolérantes du
cardinal de la Hochefoucauld, titulaire de la feuille des

bénéfices, tandis que l'on nomma Théatins les membres de

l'assemblée d'un zèle plus exalté, qui obéissaient au mot
d'ordre de l'ancien évêque de Mirepoix qui avait appartenu

à cet ordre, dont il suivait les principes. M. de Belsunce,

évêque de Marseille, appartenait à ce dernier parti, et son

zèle outré pour la bulle Unigenitus avait soulevé de véri-

tables tempêtes dans son diocèse, bien qu'il y fût person-

nellement révéré pour son admirable conduite pendant la

fameuse peste de 1720-21. Ce prélat étant mort pendant

l'assemblée, le Gouvernement lui donna pour successeur

M. de Belloy, espérant que par sa prudence et sa modéra-
tion, il ramènerait la paix dans ce diocèse troublé. 11 y
réussit en effet; tenant la balance égale entre les deux
partis, ne provoquant personne et maintenant tout son

clergé dans le devoir par son exemple, par sa douceur

ferme et la pureté de ses mœurs, il réussit à faire succéder

le calme aux orages qui avaient agité l'épiscopat de son

prédécesseur. La Révolution surprit M. de Belloy dans son

œuvre d'apaisement et il vint se réfugier près de son pays

natal, à Cbambly (Oise) ; il y vécut à peu près en sûreté

jusqu'à l'époque du Concordat où il fut le premier évêque

français qui fit le sacrifice de son titre pour faciliter la

reconstitution de l'Eglise de France. Il était alors par scu

âge et par la date de son ordination le doyen des évêques

français, et son exemple eut une grande influence sur la

décision que prirent ses confrères de l'imiter. Cette ini-

tiative attira en même temps sur lui l'attention des pouvoirs

publics et, autant que ses nombreuses qualités reconnues

GRANDE ENCÏCLOJ'ÉDIE. — VI.

de tous, le fit choisir pour le premier siège épiscopal du
pays : il fut nommé en 1802 — malgré les prétentions à

ce poste (le Bernier, le grand négociateur du Concordat, —
archevêque do Paris, et l'année suivante, il fut élevé au
cardinalat. 11 fut fait en môme temps par Napoléon comte,

sénateur et grand-aigle de la Légion d'honneur. Ces dis-

tinctions étaient méritées, car les m(eurs patriarcales

du nouvel arclievêiiue, sa discrétion, la sagesse de son

administration et sa diijnité dans l'exercice de ses hautes

fonctions firent refleurir la religion dans son diocèse.

Doué d'une santé de fer et d'une grande activité, il sem-
blait qu'il dût longtemps encore diriger l'église de Paris et

on prétend qu'en 1803. il répondit gaiement à Napoléon
qui lui disait : « Vous vivrez jusqu'à cent ans, Monsieur le

cardinal. — Et pourquoi Votre Majesté veut-elle que je

n'aie plus que quatre ans à vivre ? » Il n'atteignit pas

cependant son centenaire ; un rhume catarrhal, sa pre-

mière et sa dernière maladie, l'enleva dans toute sa con-
naissance le 10 juin 1808. Il mourut de la manière la

plus noble et la plus édifiante. Sa famille désolée entourant

son lit pour recevoir sa bénédiction : Apprenez à mourir,

leur dit-il ; et comme un de ses domestiques lui présen-

tait une potion fortifiante, il la repoussa en murmurant :

N'entravons pas la mort. Napoléon, qui appréciait d'une

manière toute particulière cet homme do bien et ce prélat

érainent, voulut qu'il l'iU enterré dans le caveau de ses pré-

décesseurs, lui fit faire de splendides funérailles et lui

consacra un monument, sculpté par Desennc et qui est un
des plus beaux de l'église métropolitaine. — Le cardinal

de Belloy avait laissé en manuscrit un petit ouvrage intitulé

Principaux devoirs d'un prêtre en forme d'examen,
qui a été publié, in-16, à Paris, en 1823.

V*« DE Caix de Saint-Aymour.
BELLOY (Pierre-Laurent Buyrette, dit Dormont de),

auteur diamatique français, né à Saint-Flour le 17 nov.

1727, mort à Paris le 3 mars 1775. Fils d'un receveur

des gabelles et de M'"^ Antoinette Beaufils, fille d'un

avocat de Saint-Floiu'. Son père mourut quand Pierre

n'avait encore que six ans et l'enfant resta sous la tutelle

d'un de ses oncles, avocat au parlement de Paris. 11 fit ses

études au collège Mazarin ; son oncle le destinait à la car-

rière du barreau. Mais, emporté par sa passion pour le

théâtre, le jeune homme préféra rompre avec toutes ses

relations de famille, quitta son nom de Buyrette et prit

celui de Dormont de Belloy. Il s'en alla en Russie où il

obtint une faveur « très marquée » auprès de l'impéra-

trice Elisabeth. C'est à Saint-Pétersbourg qu'en iî^l il

fit jouer Titus, sa première tragédie.

L'oncle Buyrette ne désarmait pas cependant; il obtint du
roi l'ordre de faire arrêter son neveu s'il revenait en France

et « y faisait jouer des comédies ». Mais un autre ordre

royal suspendit l'effet du premier et le 28 fév. 1758,
Titus fut joué à la Comédie-Française. Grâce à une
cabale, la pièce tomba. De Belloy prit sa revanche en

1762 avec Zelmire, et surtout, en 1770, avec le Siège de

Calais qui restera l'œuvre la plus remarquable de cet auteur

dramatique. Gaston et Bayard (1771) n'obtint pas le

même succès. De Belloy fut élu en 1771 membre de l'Aca-

démie française en remplacement du comte de Clermont.

Son discours de réception, publié en 1772, avec la réponse

de l'abbé Batteux, est loin d'être un modèle d'éloquence.

Grimm , dans sa Correspondance, critique sans pitié

« ce patriotisme d'antichambre, ce style faible, entortillé,

toujours à côté et au-dessous de la pensée à exprimer ».

II faut remarquer que Grimm n'était qu'un écho de Vol-

taire, lequel, plus à tort qu'à raison, se montrait jaloux

de de Belloy. Le 20 mai 1772, de Belloy fit jouer Pierre

le Cruel, qui ne réussit pas. Il mourut deux ans avant

que sa dernière tragédie, Gabrielle de Vergy, fat mise à

la scène de la Comédie-Française (12 juil. 1877).

On a, en outre, de de Belloy des mémoires historiques

sur la maison de Coucy, Eustache de Saint-Pierre, etc..

Il avait obtenu du roi Louis XVI une pension de 50 louis.

7
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Ce n'était, en somme, qu'une sorte de classique dévoyé,

ou, pour misux dire < un romantique avant la lettre ».

« Je suis toJL'rant même avec les intolérants, je ne hais

que les persécuteurs », telle était, disait-il, sa devise. Son
ami Gaillard publia (1779) ses œuvres complètes (6 vol.

in-8). Outre les ouvrages cités ci-dessus, on y trouve des

notes sur la Ligue et Henri IV, et les fragments d'une

tragédie, Pyrame et Thisbé. B.

BELLO Y (Auguste, marquis de), littérateur français,

né à Paris en 1815, mort à Dromcsnil (Somme), le 13
avr. 1871. Présenté à Balzac par M. F. de Gramont, il

passe pour avoir rédigé le roman intitulé VExcommunii'
publié sous le pseudonyme à' Horace de Saint-Aubin (jui

avait été, au début de sa carrière, celui du grand roman-
cier (V. Balzac). Le marquis de Belloy se fit bientôt

connaître par des poésies et par deux comédies en vers :

Karel Dujardin (Odoon, 1844, un acte) ; Pythias et

Daman ou l'Oreille de Denys {ibid., mai 1847, un acte),

et plus tard par deux drames également bien accueillis

des lettrés : la Mal'aria (Tbéâtre-Français, 1833, un

acte) ; ^t; Tasse à Sorentc (ibid. 1837, trois actes).

Outre une sorie d'autobiographie romanesque sous le titre

de /( Chevalier d'Aï, ses aventures et ses pnesies

(1854, iii-12), on lui doit Légendes fleuries (1853,
in-18) et diverses notices et fantaisies en prose : Portraits

et Souvenirs (1839, in-24) ; les Toqués (1860, in-18)
;

citons à part Christophe Colomb et la découverte du
nouveau monde (1864, in-4, ill. par Léopokl Flameng),

ainsi que d'élégantes traductions en vers de Térence (186ii)

et de Plaute (1870). De Belloy avait rédigé en 1857 le

feuilleton théâtral du Courrier de Paris. M. Tx.

BELLU/E. Ce nom latin (qui signifieau singulier grosse

bête sauvage et que les anciens appliquaient plus parti-

«ulièrement à l'éléphant) a été adopté par Linné, dans

son Systema naturœ (1735), pour désigner un des

ordres de la classe des quadrupèdes (ou mammifères),

qu'il caractérise ainsi : Dents antérieures obtuses, pieds

ongulés, nourriture végétale : genres Cheval, Hippopo-
tame, Cochon, Rhinocéros. Cet ordre correspond, en

grande partie, à l'ordre des Pachydermes de Cuvier.

Uuant à l'Eléphant, Linné le plaçait dans son ordre des

Bruta avec le Morse et les Edentés (V. Mammifères).

BELLUAIRE (V. Bestiaire).

B E L LU CCI (Antonio), peintre italien, né en 1 654 à Pieve

di Soligo, dans le Trévisan, mort en 1726, jouit au dernier

siècle d'une grande renommée en Italie et en Allemagne. Il

fut un peintre abondant, aimable, lâché et maniéré, comme
il y en eût tant alors, — un des meilleurs peut-être de la

décadence, avant Tiepolo. On voit de lui, dans le Trévi-

san, à San-Pietro di Castello, le Doge et le Sénat en
prière pour obtenir la dJiivranee de la peste; à l'église

de l'Ascension, la Naissance de Marie ; à Vérone, à

Castagnaro, à Vicenza, à Cariano, plusieurs églises ont des

tableaux d'autel de sa main. En 1609, l'empereur

Josej)h I"'' l'appela à Vienne, avec le titre de peintre de la

cour. 11 y exécuta des portraits, et d'abord ceux de l'em-

pereur et de son successeur Charles IV, et surtout pour le

palais du prince de Lichtenstein, dix grands plafonds,

qui sont encore en place, et différents tableaux mytholo-

giques. 11 se rendit ensuite à l'appel du grand électeur

palatin et s'établit à Dûsseldorf. 11 peignit alors un grand

nombre de tableaux de dimensions énormes, comme le

Mariage de l'électeur avec Anna-Maria, fille du duc de

Florence, qui fait aujourd'hui partie, avec une Danaé, de

la galerie d'Augsbourg {n" 219). La Pinacothèque de

Munich conserve Psyché et Panioar, et Vénus (n"^ l'ili'i

et 1263); la galerie de Schleisshcim, les musées de Nurem-

berg, de Pommersfelden, de Dresde et de Cassel ont

aussi plusieurs tableaux d'histoire sacré(! ou païenne.

Bellucci quitta l'Allemagne pour l'Angleterre, où il exé-

cuta, en 1722, le plafond de Buckingham Palace, qui ne

lui fut pas payé moins de 500 livres sterling. H travailla

aussi beaucoup pour le duc de Chandos et d'autres grands

seigneurs : un de ses meilleurs morceaux est dans les

collections de Dulwich Collège (n» 365, Saint-Sébastien)

.

Il revint en Italie, ou on le voit travailler 1723 et 1724
à Soligo, Asolo, Crespano; à la fin de cette même année,
il fit un séjour à Venise, et revint en 1726 mourir dans
sa patrie. Bellucci a aussi gravé; on a de lui en estampe
un portrait du Gorrège. Son portrait par lui-même est

aux Of/izi. André Michel.

HiuL. : Dom Federici, Memorie Trevigùine suHc
opère di disen no dal mille e cento ail millr ottoconto ;

Venise, 18u3, 'i vol. in-8. — Lanzi, Storiu piltorica dell
Itatia dal risorgimento... etc. ; Florence, 182ô, t. IV, in-8.— J.-P.RicHTF.R, Caia/of/. of tlie pictures in Ihc Dulwich
collège (iallery ; Londres, 1880, in-8.

BELLUCI (Giiiseppe), peintre italien, né à Florence en
1827, mort le 8 tévr. 1882. Il combattit comme volon-
taire, en 1860, pour la cause de l'indépendance de l'Italie.

Comme peintre, il se fit surtout connaître par son tableau

la Mort d'Alexandre de Médicis (Musée de Gênes), qui

a figuré à l'Expos. univ. de 1867. Il peignit ensuite

(1870), pour le roi d'Italie, le Tî'aité de Bruzwlo, conclu

en 1610 entre Charles-Emmanuel, duc de Savoie, et les

ambassadeurs d'Henri IV, et, pour le comte Larderel, de
Livourne, la Découverte du corps de Manfred, roi de
Sicile, sa dernière toile et la meilleure. G. P-i.

BELLUIRE. Corn, du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saintes, cant. de Pons ; 176 hab.

BELLUNE (Belluno en italien). Ville d'Italie (Vénétic).

A l'époque romaine, elle faisait partie de la Hhétie sous

le nom de Belunum ; elle appartient à Venise de 1402 à

1797, date de l'annexion de la Vénétie à l'Autriche. Ch.-l.

de la prov. du même nom, à 385 m. d'altit., sur une hau-

teur située entre l'Ardo et la Piave dont le confluent est

proche, belle ville avec cathédrale curieuse, l'église San-
Stefano, de style gothique, un hôtel de ville de l'an 1400,
la Préfecture (ancien palais des Bettori), arc de triomphe

élevé depuis 1815; vanneries, soieries, ouvrages en

paille, commerce de bois, de vins et de fruits. Elle fut

capitale du dép. de la Piave de 1806 à 1814. En 1873
elle subit plusieurs tremblements de terre; pop. en 1881,

15,660 hab. — La prov. de Bellune touche au Tyrol

autrichien au N. et aux prov. de Vicence, de Trévise et

d'Udine. Superf. de 3,292 kil. q. Pop. en 1883 (l^"- janv.),

180,895 hab. Elle occupe une région montueuse tra-

versée par les Alpes Cadoriques dont quelques sommets
dépassent 3,000 m., la Marmolata, le Malcora, l'Antelao

(V. Alpes). Des pâturages et des forêts d'où les Vénitiens

tiraient jadis les mâtures de leurs navires; beaucoup de

gisements de 1er, de plomb et quelques sources sulfu-

reuses soBt les principales richesses de cette province.

Elle comprend sept distretti qui ont pour ch.-l. : Bellune,

Agordo, Auronzo, Feltre, Fonsago, Longarone et Pieve

di Cadore.

BELLUNE (Claude-Victor Perrin, dit Victor, duc de),

maréchal de France, né à La Marche (Vosges) en 1764,
mort à Paris en 1841. Victor s'engagea à 17 ans au 4^ régi-

ment d'artillerie, où il servit comme tambour. H prit son

congé en 1789 et se retira à Valence. Simple volontaire au

bataillon de la Drôme en 1792, il se distingua par sa valeur

à l'armée des Ali)es et devint rapidement chef de bataillon.

Nommé général de brigade au siège de Toulon, il lit suc-

cessivement partie de l'armée des Pyrénées-Orientales ( 1 793-

95) et de l'armée d'Italie (1796-97). Promu général de

division après le combat de la Favorite, près Mantoue, il

fut envoyé contre les troupes pontilicales et surprit Ancône

(1797). Il joua un rôle important à la bataille de Marengo

(1800). Ambassadeur à la cour de Danemark en 1805, il

revint commander le 10*, puis le l'"' corps pendant la

campagne de 180()-1807 et à la suite de la bataille de

Friedland, à la laipiclle il prit une part décisive, il fut

nommé maréchal de France et gouverneur de Berlin, puis

duc de Bellune (1808). Il se distingua en Espagne et fit

les campagnes de 1812, LSIS et 1814. Devenu après la

Restauration commandant de la 2" division militaire et



pair de France, il suivit Louis XVIII à Gand. A son retour

il présida la eominission chargée d'examiner la conduite

des otiiciers pendant les Cent-.lours ; il se signala dans ces

fonctions par son zclo contre ses anciens compagnons
d'armes. Ministre de la guerre en IS'ii. il organisa l'expé-

dition d'Espagne et dut donner sa démission' à la suite du
scandale des marchés Ouvrard (18"23). Major général de

la garde royale en 1880, il rentra dans la vie privée ii

l'avènement du Gouvernement de Juillet. — On a publié

la partie de ses mémoires relative à la période qui s'étend

du siège de Toulon à la campagne de l'an Vlll (Paris,

1846,ni-8l.

BELLUNELLO (Andréa), peintre italien, né à San-Vito

(Frioul), vivait ù l'dine entre 14(!0 et 1490. Ses pein-

tures sur bois, séciies de contour, dures d'aspect, sont en

retard sur son épo(iue : il l'ut surtout un artiste provin-

cial et dans son milieu un initiateur. 11 était fils de Ber-
tolotto de Cividale; en 1-468 il peignait et dorait pour
l'église de Fiumignano un retable en bois sculpté ; en
14'70 il était chargé de peindre l'orgue de la cathédrale

d'Udine. On a conservé de'lui, à l'hiUel de ville d'Udine, un
Crucifiement avec saint Jean l'Evangélisle, saint Jacques,

saint Jérôme, saint Pierre et la Vierge, portant les armes
du donateur Morosini et, entre autres inscriptions : Upera
de Andréa Belunelo de San Vido MCCCCLXXVl; dans

la sacristie de l'église de l'Annonciation à San-Vito, la

Vierge entre Pierre et Paul, signé et daté 1588; à Saint-

Florian de Forni, Suint Florian entouré de vingt saints,

avec un Ecce homo et une Annonciation sur les volets,

signé et daté 1475; dans l'Eglise de Savorgnano, une
fresque, la Vierge et Fenfant avec la donatrice, lille de

Thomas de Berlin, signé et daté 1480. On lisait sur un
tableau d'autel de l'église de Pordenone : Andrcas Zeuxis
nostrœqueœtatis Apelles Hoc Belluncllus nobilepinxit

opus. André Micuel.
BiBL. : Fabio di Maniago, Storiu délie belle arli Friii-

lane ; Udine, 18\!3, in-8, et Guida d'Udine in ciô che ris-
guardale Ire Belle Arli; San-Vito, 1839. in-8. — Lanzi,
Sloria. piUorica, etc.; Paris. 1825, trad. franc;. [> vol.
in-8.

BELLUNESE (Giorgio), peintre italien, ornemaniste et

miniaturiste, vivait à San-Vito (Frioul), vers le milieu du
xvi° siècle, probablement élève de Jean d'Udine. Lanzi en

parle comme d'un maitre excellent pour les arabesques et

les petits travaux d'ornementation. Fabio di Maniago,

l'historien de l'art dans le Frioul, n'en parle que pour

remarquer qu'on n'a rien conservé de lui.

BELLUS. (Honorius) (V. Belli [Honor.]).

BELLVER (D. Francisco), sculpteur espagnol contem-
porain, membre de l'Académie de San-Fernando, né à

Valence en 1812. Sou père, Francisco Bellver y LLop,

était lui-même un sculpteur. Venu à Madrid dans son

enfance, il apprit d'abord la sculpture sur bois sous la

direction de Valentin Urbano, artiste alors très réputé ;

plus tard, il suivit les cours de modelage ouverts à

l'Académie de San Fernando et entra dans l'atelier du

sculpteur D. José Tomas, qu'il aida dans ses travaux.

I). Francisco Bellver est l'auteur d'un très grand nombre
de statues et de bas-reliefs ; diverses églises de Madrid

et de la province possèdent de ses ouvrages, notamment
les églises de San Ildefonso, de San Luis et de Santiago,

à Madrid, et celle de Lugo en Galice. Il est aussi l'auteur

du buste en marbre d'Orfila qui décore à Mahon (lie Mi-
norque), la maison où naquit le célèbre chimiste. P. L.

BiBL. : OssoRio V BiiHiNARD, GalerisL biograpca.

BELLVER (D. Mariano), sculpteur espagnol contem-

porain, né à Madrid en 1817, frère du précédent

artiste. Ses principaux ouvrages sont : une statue de

Junon, à l'Académie de San-Fernando ; une Flagellation,

groupe en bois, de grandeur naturelle, à Aranjuez, ainsi

que deux statues de Sainte Lucie et de la Vierge misé-
ricordieuse ; un groupe de la Sainte Trinité pour la

cathédrale de Siguenza et enfin nombre d'autres statues

ou statuettes, la plupart exécutées en bois pour diverses
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églises de Madrid ou des provinces espagnoles. D. Mariano
Bellver fut nommé sous le règne d'Isabelle II sculfiteur

honoraire de la Chambre. P. L.
BuiL. ; O^soiuo V Bernard, Galeriu biograftca.

BE

frère

5ELLVER (D. José), sculpteur espagnol contemporain,
e des précédents, né à Avila de los Laballeros en 1824,

mort le 10 mai 1869, Elève de D. José Tomas. Désigné par
l'Académie de San-Fernando à la suite d'un concours, en
1853, comme pensionnaire à Rome, José Bellver envoya
successivement d'Italie trois ouvrages que possède aujour-
d'hui l'Académie et qui représentent le Christ mort, Vi-
riale vainqueur et une Descente de croix, en haut relief,

(pii figura à l'Exposition universelle del867, à Paris. L'arr

liste avait obtenu en 1862, à l'exposition de Madrid, une
première médaille pour son groupe de Mathatias, immo-
lant de sa main un juif adorateur d'idoles, œuvre d'un
énergique caractère et qui rappelle un peu comme tournure
et comme aspect le célèbre Moïse de Michel-Ange. I). José
Bellver est également l'auteur d'un groupe allégorique,

élevé dans le cimetière de Bilbao à la mémoire des défen-

seurs de cette ville, morts pour la cause libérale dans la

dernière guerre carliste. P. L.
BELLVER Y RAMON (D. Ricardo), sculpteur espagnol

contemporain, né à Madrid en 1845 et élève dos cours

de l'Académie île San-Fernando et de son père, D. Fran-
cisco Bellver. En 1860, il exposait à Madrid la statue de
Tucapel, cacique indien, en 1861, un Satyre, jouant de
la double ftûte, en 1862, un Jeune faune en bas-relief,

et en 1866, un groupe de la Vierge, tenant son fils sur

les genoux, pour lequel il obtint une mention honorable.

Admis comme pensionnaire de l'Espagne à Kome, D. Ki-
cardo Bellver avait envoyé à l'exposition universelle, à

Paris, en 1878, une figure en plâtre intitulée VAjige
déchu, et a celle de Madrid, 1881, une statue du célèbre

navigateur Jean-Sébastien de Elcano, commandée par

le ministère de la marine. P. L.

BELLY (Jacques), peintre et graveur français, né à

Chartres le 22 janv. 1609, mort dans la même ville le 7

oct. 1674. Elève de Simon Vouet, il alla jeune en Italie et

y grava à l'eau-forte, en 1641, les fres(|ues des Carrache

au palais Farnèse (en 32 pi.), mais sans rendre nulle-

ment les beautés des originaux, bien qu'il ait manié la

pointe avec assez de facilité. Il rentra en France l'année

suivante. On a de lui de nombreux dessins d'après des

maîtres italiens, notamment d'après le Primatice. G. P-i.

fliBL. : RoBEaT-DuMESNiL, te Peintre-Graveur frunç.,
IV et IX.

BELLY (Léon-Auguste-Adolphe), peintre français, né à

Saint-Omer (Pas-de-Calais) le 10 mars 1827, mort à Paris

en 1877. Cet artiste émineut eut pour père un officier

d'artillerie; il le perdit fort jeune et fut élevé par sa mère,

femme d'une rare intelligence et d'un esprit très cultivé
;

c'est à elle qu'il dut de devenir un homme supérieur par

le caractère, l'éducation et le talent. Aidée d'une belle

fortune, sa vocation artistique, qui se révéla de très

bonne heure, ne rencontra aucune opposition dans le

milieu éclairé et libéral où sa destinée l'avait fait naître.

Après avoir passé quelques années dans l'atelier de

Troyon, il se sentit attiré vers l'Orient, que Decamps et

Marilhat venaient de mettre à la mode, et partit avec

MM, de Saulcy et Edouard Delessert. Ce dernier a écrit

le récit du pittoresque voyage de la petite caravane, qui,

après avoir visité l'Egypte, le Liban et la Palestine,

séjourna à Jérusalem et fit lentement le tour de la mer
Morte. Ce voyage fixa la spécialité de Léon Belly ; à son

retour (1853), il envoya au Salon trois tableaux, les

Environs de Naplouse en Syrie, une Vue de Beyrouth

et une Vue du Caire, qui faisaient présager un maître

orientaliste ;
peinture large et vigoureuse, dessin accentué,

grands effets de lumière, toutes les qualités principales de

l'artiste s'y trouvent déjà. Il se reposa ensuite des incan-

descences et des poudroiements de la Syrie au raiheu des

fraîches verdures de la forêt de Fontainebleau, ou il alla
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retrouver Théod. Rousseau et la jeune plîiade des paysa-

gistes romantiques. Au Salon de 4855, un tableau fait

dans cette nouvelle manière. Haute futaie h Fontaine-

bleau, fut très remarqué. Mais ce fut surtout au mfrae

Salon, le Portrait de Manin qui donna à Belly la célé-

brité; l'Europe admirait alors la fière pauvreté du grand

exilé, donnant des le(,'ons d'italien pour vivre. Malp;ré les

nombreuses commandes de portraits que lui attira celui de

Manin et l'attrait des paisibles études sous bois, l'artiste

se sentait fasciné par ses souvenirs du Nil et de l'Egypte.

Il refit un voyage en Orient, et, au Salon de 1861, il

exposait la toile qui est restée son chef-d'o'uvre : Cara-

vane de pèlerins allant à la Mecque (réexp. en 4867
;

actuellement au musée de Luxembourg). Après 4869,
il fut pris de la douloureuse maladie contre laquelle il

lutta pendant six ans; il s'était fait transporter dans une

propriété qu'il possédait à Montboulan, en Sologne, et

c'est de là qu'il envoya ses derniers tableaux.

Après les œuvres principales que nous avons citées, les

meilleurs ouvrages de cet artiste sont : Vue du village de

Ghizeh (réexposé en 4867); le Désert de Massoub,

l'Inondation du ISil (S. 1857); Effet de soir dans le

désert de Tyk (S. 4861) ; Sackiées de la Basse-Egypte

(S. 4863); Fellahs halant une dahabieli (S. 4804); la

Mer Morte (S. 1866, réexposé en 4867); Fcte reli-

gieuse ; Pêclie des dorades. Calvados (réexposé en 4878,
S. 1869); les Uuines de Baalbeck, la Mare aux fées,

Fontainebleau (S. 4874); une Lande en Sologne (S.

4875, réexposé en 4878); DakabiehengravéeiSASll).
Le musée de Strasbourg possède de lui la Vue d'u)! port,

datée 4864, et la famille de Léon Belly a oflert au

musée du Luxembourg l'un des derniers tableaux qu'il ait

peints , le Gué de Monthouian (Sologne), exposé au

Salon de 1877. En fév. 1878, l'association des artistes a

organisé à l'Ecole des Beaux-Arts une exposition géné-

rale de ses œuvres. Léon Belly avait obtenu une médaille

de troisième classe en 1857, une de deuxième classe en

1859, une de première classe en 1864, et la croix de la

Légion d'honneur en 4862. Ad. Thiers.

BiBL. : E. Bergerat, Revue artistique {Journal offi-

ciel, 15 avril 1877). — Catalogue de l'Exposition des
(euvrcs (le Léon Belly ; Paris, lév. 1878, in-\i.

BELMAS (Louis de), évêque de Cambrai, né à Montréal

(Aude) le 11 aoiU 1757, mort à Cambrai le 21 juil. 1841,

11 était prêtre desservant en Languedoc au moment de la

Révolution, prêta serment à la constitution civile du clergé,

fut nommé évêque de Carcassonne en 1801, puis de

Cambrai l'année suivante. La Restauration le laissa sur

ce siège, mais pour ne pas taire un archevêque d'un

ancien prêtre assermenté, ne rétablit pas la métropole de

Cambrai qui ne devint archevêché qu'après sa mort

en 1842.

BELMAS (Jacques-Vital), officier et écrivain militaire

français, neveu du précédent, né à Paris en 1792. Lieu-

tenant du génie en 1813, il servit dans l'armée du prince

Eugène qui disputait péniblement aux Autrichiens les

positions de l'Adige et se distingua aux combats de

Caldiero et du Mincio. Il fut nommé chef de bataillon au

siège d'Anvers (1832) et prit sa retraite comme colonel

en 1853. On a de lui plusieurs mémoires techniques et un

recueil des Journaux des sièges faits ou soutenus par
les Français dans la Péninsule de 1801 à 181-i (Paris,

1836-1837, 4 vol. in-8 avec atlas in-fol.).

BELMAS (Denis-Génie), chirurgien français, né à

Paris le 25 dêc. 1793, mort à l'oissy (Seine-et-Oise) le

22 oct. 1864. Après avoir servi comme sous-aide-major,

il revint à Paris en 1815 et acheva ses études; interne

des hôpitaux, lauréat de l'Ecole pratique, il mérita de la

l'acuité, en 1820, l'honneur de la réception gratuite. Un
concours pour une place de chirurgien du bureau central

des hôpitaux, à la suite duquel il avait été nommé, ayant

été annulé, il se rendit à Strasbourg où il obtint les

fonctions de chef des travaux anatomiques. il vint con-

courir à Paris en 1824 et en 1827 pour une place d'a-

grégé de chirurgie, mais sans succès. Il se fixa alors dans
la capitale et y pratiqua la chirurgie avec succès. Son
attention se porta surtout sur les hernies ; on lui doit un
procédé pour leur cure radicale, à l'aide de l'introduction

d'une vessie de baudruche dans l'anneau inguinal ; le

corps organisé étranger excite une inflammation des parois

du canal et, après sa résorption, le canal se trouve obli-

téré. Beluias soutint l'utilité de la taille par le haut

appareil. Il se retira à Poissy en 1848. On lui doit entre

autres: Traité de la cystotomie sus-pubienne, etc.

(Paris, 1827, in-8) ; Mémoire sur ttn nouveau moyen
de pratiquer la ponction de la vessie (Répert. d'anal.

de Breschet, 1828, t. V, p. 57); Essai historique sur

les progrès de la chirurgie (Journal du Progrès, 1828,
t. IX, p. 206); Nouveau moyen destiné à déterminer
l'inflammation du sac herniaire et par suite à guérir

radicalement les hernies (Lancette française, 1830,
t. III, p. 153); Mém. sur la contention des hernies

(Paris, 1840, in-8). D' L. Hn.

BELMESNIL. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

de Diejipe, cant. de Longueville; 415 hab.

BELMONT. Cora. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cant. de Virieu-le-Grand ; ()26 hab.

BELKOHJ (Bellus Mans : Beaumont dans beaucoup

de textes français). Ch.-l. de cant. du dép. de l'Aveyron,

arr. de Saint-Affrique, sur une petite colline auprès de
laquelle coule la Rance; 1,642 hab. Belraont existe au

moins depuis le x® siècle. Vers 957, Diaphronisse, épouse

d'Aton, vicomte d'AIbi, y fonda une église et la dota de

biens considérables. Ses donations furent confirmées par

ses descendants en 1147 et 1185. Dom Vaissète a publié

ces confirmations dans les preuves de son Histoire de

Languedoc. En 1146, le pape Eugène III autorisa l'éta-

blissement à Belmont d'un chapitre de chanoines réguliers

de la congrégation de Saint-Ruf. Ce chapitre était sécula-

risé depuis longtemps, lorsqu'il fut supprimé en 1789.

En 1583, la maison prévôtale et la ville furent saccagées

par les calvinistes. Le vol. 137 de la coll. Doat à la Biblio-

thèque nationale contient la copie d'un certain nombre de

pièces relatives aux chanoines et au monastère. L'église de

Belmont (mon. hist.) est une des plus belles du département.

Elle fut construite de 1515 à 1524, sous la direction de

Michel de Pontault, prévôt de la collégiale, par « maitre

Pierre Palangier (ou Galanger selon M. Boissonnade) mas-

sonier d'Alby ». Le clocher placé à la façade, au dessus

d'un porche "de belles proportions, se termine par une flèche

des plus hardies. Celte flèche est en pierre. Elle porte, à

son sommet, une statue de saint Michel, bien que l'église

soit placée sous le patronage de la Vierge. La nef a quatre

chapelles sur chacun de ses côtés et l'abside trois. Un curieux

manuscrit dont l'abbé Ravaille a donné de longs extraits

fait connaître en détail les difficultés qui s'élevèrent, entre

le prévôt et le chapitre, au moment de la reconstruction de

l'église. C'est à Belmont que se trouve l'un des deux petits

séminaires que possède le diocèse de Rodez. C. Couderc.

BiHi..: X. MouLs, Notice historique sur Belmonl;hoT-
dcaux, 18(32, in-8.— L'abbé RaVAILLE, Le Préuùienec/iapi(re
deBeauynonl,Aans\esMém.delaSoc. des lettres de l'Avey-
ron ; t. I, 1" partie, p. 31. — Boi.çsonnade, L'Eglise de
Belmont dans les Mrm. delà Soc. deslettresde l'Aveyron,
t. I, i' partie, p. 197. — H. de Barrau, Monuments reli-

f;icu.v du Rouergue dans les Mùm. de la Soc. des lettres de
l'Aveyron , t. IV, p. 077.

BELMONT. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-

les-Dames, cant. de Vercel ; 127 hab.

BELMONT. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch, cant.

de Vic-Fezensac ; 473 hab.

BELMONT. Com. du dép. de l'Iscrc, arr. de La Tour-

dii-Pin, cant. du Grand-Lemps ; 385 hab.

BELMONT. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.

de Montbarrey ; 2()i hab.

BELMONT ou BEMONT-LES-NoNNAiNs (Bellus mons).

com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de Langres, cant;



— i(»i — BFXMONT BELMONTET

de Fays-Billot ; "242 liab. — Ce village, situé sur la rive

Êjauche du Saulon, où vient se jeter le ruisseau du i'ays,

àépendait autrefois de Bussiéres, et ne prit d'importance

qu'au xvii^ sièele, lors de la translation dans la vallée du

monastère qui lui a donné son nom. — Fondée vers ll'iT,

sous Guillene, évéque de Langres, par les religieuses cis-

terciennes venues du Tart, l'abbaye s'établit d'abord sur

la colline de Belmont, dont le terrain lui avait été concédé

par les seigneurs du voisinage, Pliilippe et Guy d'Acbey,

Gérard et Richard de Coublanc. Pendant les guerres du

XV* siècle, l'abbave de Belmont fut à peu près abandonnée.

En 4(336, les bâtiments claustraux, situés sur le sommet

de la montagne, furent ruinés par l'armée de Gallas, et

reconstruits dès lors dans la vallée, au bord du Fays.

Quand vint la Révolution, le couvent avait perdu toute son

importance et n'existait déjà plus que de nom ; une partie

des bâtiments, cependant, s'est conservée justju'à ce jour.

BELMONT. Corn, du dép. du Rhône, arr. de Ville-

franche-sur-Saône, canton d'Anse; 164 hab.

BELMONT. Corn, du dép. de la Haute-Saône, arr.de

Lure, cant. de Luxeuil ; 300 hab.

BELMONT. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mire-

court, cant. de Monthureux-sur-Saône ; 240 hab.

BELMONT-DE-LA-LoiRE. Ch.-l. de cant. du dép. de la

Loire, arr. de Roanne, près des sources de l'Aron ;

3,670 hab. Tissage de coton et soie.

BELMONT-prês-Bretenocx. Coni. du dép. du Lot,

arr. de Figeac, cant. de Bretenoux ; 419 hab.

BELMONT-près-Lalbenque. Com. du dép. du Lot,

arr. de Cahors, cant. de Lalbenque ; 442 hab.

BELMONT-sur-Buttant. Com. du dép. des Vosges,

arr. de Saint-Dié, cant. de Brouvelieures ; 396 hab.

BELMONT-sur-Vair. Com. du dép. des Vosges, arr.

de Neufchâteau, cant. de Bulgnéville; 247 hab.

BELMONT-Tr\monet. Com. du dép. de la Savoie,

arr. de Chambéry, cant. de Pont-de-Beauvoisin ; 484 hab.

BELMONT ou BELMOND (Giovanni-Antonio), peintre

graveur, né à Fossano (Piémont) ; travaillait à Turin

vers 1737, et vivait encore en 1769. Il passa trois ans

à Paris dans l'atelier de L. Cars, puis revint à Turin

avec le titre de peintre de la cour ; on lit dans Crespi,

qu'en 1769 ses yeux commençaient à s'affaiblir. Il a gravé

entre autres pièces, un Christ au mont des Oliviers,

d'après le chevalier Cl. Beaumont, un Sai7it Jérôme,
d'après Natoire, une Illumination de l'hôtel de Nesle

à /'am (1739)..., etc. Il a signé: Jean-Ant. Belmont; et

Joan A. Belmondus. A. M.

BELMONT (M""» Sophie), actrice française née en 1781,

morte à Paris le 27 déc. 1844. Elle avait commencé par

jouer des rôles d'enfant au théâtre du Vaudeville
; plus

tard, elle rentra à ce théâtre pour y tenir l'emploi des

amoureuses, et sa beauté, sa grâce, le charme répandu

sur toute sa personne, aussi bien que la finesse et la viva-

cité de son jeu plein de décence lui valurent les plus vifs

succès. Mais elle devint surtout l'enfant gâtée du public

lorsqu'en 1803 elle personnifia à ses yeux, dans un grand

vaudeville de Bouilly et Joseph Pain intitulé Fanchon la

vielleuse, l'une des célébrités des rues de Paris. M™' Bel-

mont était douée d'une voix charmante, et chantait le

couplet avec une grâce adorable. On lui fit croire que

cette voix l'appelait à de plus hautes destinées, et, suivant

les conseils qui lui étaient donnés, elle quitta le Vaudeville

pour débuter à l'Opéra-Comique, le 14 sept. 1807, dans

un des plus beaux ouvrages de Berton, Aline, reine de

Golconde. Elle retrouva à l'Opéra-Comique les succès qui

l'avaient précédemment accueillie au Vaudeville; elle

fut reçue sociétaire dès l'année suivante, après s'être

montrée successivement dans une Heure de mariage,

la Jeune Prude, Euphrosine et Coradin, une Folie,

Gulnare et Gulistan. Pendant les vingt années qu'elle

passa à ce théâtre elle fit un certain nombre de créations,

notamment dans Françoise de Foix, Ninon chez M"'^ de

Séuigné, Cagliostro, le Poète et le Musicien, Marguerite

de Waldemar, etc. Plus comédienne que cantatrice, elle

n'en continuait pas moins d'iHro l'idole dos spectateurs.

Cette actrice charmante prit sa retraite en 1827, et épousa

peu de temps après le vaudevilliste Emmanuel Dupaty, fils de

l'auteur des Lettres siir l'Italie, dont elle avait joué nombre
de pii'ces, tant au Vaudeville qu'à l'Opéra Comique. A. P.

BuiL. : (irantle biographie dramutique. par l'Krinite
du Luxembour.Lr; Paris, 1824, in-t8. — Opinion du Par-
tcri-L' : Paris. 1808 -181:1. — Annuaire dramatique (belge);
liruxelles, 1845, in-l.;.

BELMONTE Bermuuez (Luis de), auteur dramatique

espagnol, né à Séville vers ir)87, vivait encore en 1639.
Il se trouvait à Lima, en 1605, comme il le dit lui-même
dans sa comédie : Quelques prouesses, entre beaucoup
d'autres, de don Garcia Hurtado Mendoxa, marquis
de Canete (AUjumis HazaMs de los mjichas de D.

Garcia Hurtado de Mendoxa, rrumjuds de Canete;
Madrid, 1()22). Il est l'auteur d'un poinne, la Hispalica,

dans lequel il chante les Sévillois, ses compatriotes, « con-
quérants du Nouveau-Monde ». Un autre poi'ine, rAurore
du Christ (Lisbonne, 1616), acheva de lui créer une
certaine réputation et Lope de Vega le cite honorablement

dans les Joutes poétiques de saint Isidore (Madrid

,

1 ()20 et 1 622) . Collaborateur de Calderon, Moreto, Martinez

de Moneses, Rôjas, Zorrilla, il obtint surtout du succès dans
les pièces comiques, grâce à son remarquable esprit de

saillies. El diablo predlcador — le Diable prédicateur,

— successivement interdit, puis toléré, est sa pièce la

plus amusante. On y voit le diable, forcé par saint Michel

et Jésus-Christ de porter secours aux moines de saint

François qui ne reçoivent plus d'aumônes. La Vierge joue

un rôle dans cette fantaisie abracadabrante et ressuscite

une femme assassinée par un mari avare et jaloux.

Belmonte est aussi l'auteur du Renega do Valladolid,

Jui produisit un certain scandale dans le monde clérical,

nze de ses pièces sont insérées dans le grand recueil

Comedias escogidas (I6o2-1704, 48 vol. in-4). lî.

BELMONTE (V. Sequintinhome).

BELMONTET. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors,

cant. de Montcuq ; 331 hab.

BELMONTET" Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Montauban, cant. de Monclar ; 760 hab.

BELMONTET (Louis), homme politique et littérateur

français, né à Montauban le 25 mars 1798, mort à Paris

le 14' oct. 1879. Sa famille, d'origine italienne, s'était fixée

à Toulouse et c'est là qu'il fit ses études. Diverses pièces de

vers présentées par lui aux Jeux floraux et dans lesquelles il

exprimait son admiration pour Napoléon (1819), lui valurent

l'ordre de quitter immédiatement Toulouse. Il vint à Paris,

tut quelque temps maître d'études, puis précepteur parti-

culier et publia un recueil de vers : les Tristes (1824,
in-8). [lue tragédie qu'il écrivit en collaboration avec

Alex. Soumet, zine Fête de Ni'ron (Odéon, déc. 1829)
obtint plus de cent représentations consécutives. Après la

révolution de 1830, il travailla d'abord à la Tribune,

journal républicain, puis au Trlhun du peuple et au

Capitole, feuilles bonapartistes. En même temps, il sur-

veillait la publication des Mémoires de la reine Hortense

et donnait une biographie de Joseph, l'ex-roi d'Espagne

(1833). Nommé par le gouvernement commissaire près

des associations tontinières et chevalier de la Légion

d'honneur après la publication d'un nouveau recueil de

poésies, les Nombres d'or (1846), il échoua comme can-

didat aux élections pour l'Assemblée nationale (1848).

L'un des plus fervents apôtres de la propagande bonapar-

tiste, il fut en 1852 élu par l'arr. de Castel-Sarrazin,

qui renouvela périodiquement son mandat jusqu'à la

chute de l'Empire. Outre les publications citées plus haut,

Belraontet a mis au jour une foule de poésies de circons-

tances, dont quelques vers malheureux sont restés célè-

bres, celui-ci entre autres :

Le vrai tVu d'artifice, c'est d'être magnanime.

Parnd les autres publications, on cite : Poésies guer-

rières (1858, in-8); les Lumières de la vie (1861.
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in-lS) ; Choix île ih'iist'cs et luiuiinies tw/'csth- l'Inii-

tation ff traduilen en virs (iSTi, in-18), ainsi qu'une

tragédie non représentée : les Enfants du Soleil (1870,

in-8). M. Tx.

BELOCCA (M"* Anna de Bielokhâ, dite de), canta-

trice russe, née à Saint-Pétersltouig le 4 janv. 1854, tille

d'un savant distingué, conseiller d Etat de l'empereur de

Russie, qui ne crut pas devoir contrarier le pencliant de sa

fille pour la musique et pour le théâtre. Tout en recevant

une instruction particulièrement soignée, car à vingt ans

elle parlait cinq langues, la jeune personne reçut aussi

une excellente éducation musicale. Elle devint pour le

chant, à Saint-Pétersbourg, l'élève d'une grande artiste,

M"" Nissen-Saioman, qui sut, à l'aide d'un travail habile,

lui faire développer toutes les qualités de la superbe voix

de contralto dont la nature Tavait douée. Cette voix

superbe, jointe à une beauté remarquable, à un extérieur

séduisant et plein de grâce, semblait destiner M''* deBelocca

aux succès du théâtre, et dès ses débuts, en effet, ces

succès ne lui firent pas défaut. Elle était venue à Paris

et s'était fait applaudir déjà vivement dans les salons, où

elle se produisait volontiers. Maurice Strakosch, le célèbre

imprésario mort récemment, allait prendre la direction

de notre Théâtre-Italien ; il désira la connaître, l'entendit

et lui proposa un engagement, qui fut accepté. C'est alors

que le nom de Bielokhâ prit la forme italienne de Belocca,

pour se conformer à l'usage. M"= de Belocca débuta à la

fin de 1873 dans le Barbier rie Séville, après quoi elle

se montra dans Cenerentola et dans le rôle d'Arsace

de Semiramide. Sa réussite fut complète, et le public

aussitôt lui témoigna toutesonalfection. Malheureusement,

tous les efforts de Strakosch n'avaient pu parvenir à

ranimer le Théâtre - Italien , alors agonisant, et ce

théâtre fermait ses portes prématurément. M"* de Belocca

accepta alors les propositions qui lui étaient faites pour le

théâtre de Drury-Lane à Londres, où son succès ne fut

pas moins grand qu'à Paris. De là elle se rendit en

Amérique et depuis lors tant en Europe que dans le

nouveau monde, elle a parcouru une carrière brillante

et recueilli partout de vifs applaudissements. A. P.

BELOCERCUS (Omith.). Le genre Belocercus, dont

le nom a été changé plus tard par Ch.-L. Bonçiparte

contre celui de Ueliirus, a été créé en 1839 par MùUer

et Schlegel (Verhandl. Land. Volkk. p. 107) pour des

Perruches asiatiques qui ne méritent pas en réalité d'être

séparées du genre Palœornis (V. ce mot et Perruche).

B E LO DON (Paléont.). H. de Meyer a désignésous ce nom
un Crocodilien (Belodon Plieningeri) trouvé dans la partie

supérieure des terrains triasiijues du Wurttemberg, chez

lequel le museau est allongé, comme chez les Gavials ; les

dents sont coniques, légèrement recourbées à l'extrémité,

qui est peu pointue. Ce Crocodilien avait été antérieu-

rement décrit par Jacger sous le nom de Phytosauref'/'/iî/io-

saurus cylindricodon), Jaèger ayant considéré ce Bep-

tile comme herbivore, par suite d'une erreur due à la

fossilisation. Par la position de l'ouverture externe des

fosses nasales, situées près des orbites, le genre Belodon

est absolument distinct des autres Crocodiliens et forme

le type de la famille des Belodontidées. E. Sauvage.

BELOEIL. Village belge de 2,700 hab., dans la prov.

de llainaut, près d'Ath. 11 est remarquable par le château

des princes de Ligne, une des plus belles résidences sei-

gneuriales qui existent en Europe. 11 a été construit en

1146 et appartient à la famille de Ligne depuis 1311. Il

se compose d'un vaste bâtiment formant un parallélo-

gramme flanqué à ses îingles de quatre tours rondes à

coupole surmontée de la couronne princiers. Les jardins

français qui l'entourent ont été dessinés par Le Nôtre en

1711. Les serres de Beloeil sont célèbres. Le château

contient unc! riche bibliothècpie, une collection d'armes à

feu et une galerie de tableaux de grand prix ; on y voit

des œuvres d'Albert Durer, de llolbein, de Van Dyck, de

Pourbus, de Velazquez,deSalvator Rosa, etc. Les princes

y ont rassemblé aussi beaucoup de porcelaines précieuses,

des émaux, des ivoires et une foule de souvenirs histo-

riques. E. H.

BELOMITRA(Zool.).Sous cette dénomination, le D"- Fis-

cher (Manuel conch., p. 592) comprend un groupe d'es-

pèces de Typhlomangilia caractérisées par une coquille

allongée, à sommet mamelonné, pourvu d'une ouverture

oblongue, à péristome sineux, terminé par un canal très

court; la columelle est ornée de plis profonds. Les Belo-

mitra habitent les grandes profondeurs de l'océan Atlan-

tique.

SELON. Ancienne ville de la prov. de Bétique (Espagne),

probablement une colonie phénicienne, était située sur la

via Hercnlis, entre Gades (Cadix) et Carteia (El Rocca-
dillo, au N. de Gibraltar). Strabon la mentionne comme
une ville à l'embouchure d'un fleuve du môme nom, paXwv
rtoXt; y.al 7:o-:a[j.ô; ; Mêla indique la ville de Bello, Pline

l'oppidum Baelo, Ptolomée la ville et le fleuve patXtov,

chez les Turdules, Marcien d'Héradée la ville et le fleuve

ps>v(6v, l'Itinéraire d'Antonin Belonem Claudiam, l'Ano-

nyme de Ravenne la ville de Reloue. Mais l'ordre dans

lequel ces divers auteurs placent les stations de la route

de Cadix à El-Roccadillo n'est pas le même, de sorte que

l'emplacement de Belon est assez peu déterminé. Quelques

archéologues espagnols ont cru en trouver les vestiges à

l'endroit nommé Barbate ; les auteurs du Corpus inscrlp-

tionum latinartim de Berlin pensent qu'il faut identifier

l'ancien port de Belon avec la localité nommée Bolonia et

où l'on voyait au xvn^ siècle des ruines considérables. Cette

opinion parait préférable. E. Cat.

BELON (Pierre), naturaliste et voyageur français, né

vers 1517 à la Soultière, près du Mans (Sarthe), mort en

1564. Grâce à la protection de René du Bellay, évêquedu

Mans, il put de bonne heure se livrer à l'étude de l'his-

toire naturelle pour laquelle il avait, dès sa jeunesse,

montré un irrésistible penchant. C'est à René du Bellay

qu'il dut de pouvoir aller étudier la médecine à Paris et

s'y faire recevoir docteur. Pourvu de ce grade, il alla, en

1540, étudier à Wittemberg et il y devint le disciple

favori de Valérius Cordus, botaniste éminent, qui l'em-

mena avec lui dans un voyage d'étude à travers l'Alle-

magne. Belon puisa dans l'enseignement pratique de

Valérius Cordus l'espiit de rigueur, de méthode et de com-

paraison dont il a su tirer un si grand profit pour ses

recherches personnelles. On raconte qu'en rentrant en

France, il fut arrêté à Thionville par les Espagnols et

emprisonné comme suspect d'hérésie. Il dut sa liberté à

un gentilhomme nommé Dehamme, grand admirateur de

Bonsard, qui paya sa rançon eu égard aux relations

amicales du poète vendômois et de P. Belon. De retour à

Paris, Belon sut acquérir les faveurs de Guillaume

Duprat, évêque de Clermont, du cardinal de Lorraine et

du cardinal de Tournon. Ce dernier lui fit donner un loge-

ment à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés et lui fournit

les moyens d'entreprendre le voyage qu'il projetait depuis

longtemps. Belon quitta la France au commencement de

1546 et visita successivement la Grèce, la Crète, Cons-
tantinople, Lemnos, la Thrace, la Macédoine, l'Asie Mi-

neure, Chio, Samos, Rhodes, l'Egypte, la Palestine et la

Syrie. Pendant ce voyage qui dura trois ans, il recueillit

de nombreuses et intéressantes observations qu'ils s'em-

pressa, à son retour en France (1549), de mettre en

ordre, de rédiger et de publier. Son premier ouvrage est

V Histoire naturelle des étranges poùsons marins, avec

leurs pourlraics gravés en bois ; plus, la vraie pein-

ture et description du Dauphin et de plusieurs autres

rares de son espace (Paris, 1551, in-4). Il y donne pour

la première fois la représentation d'un certain nombre de

poissons, jiarmi lesquels: l'Esturgeon, le Thon, le Malar-

met, le Dauphin et aussi l'Hippopotame d'après une scul-

pture égyptienne. On peut certainement considérer cet

ouvrage comme le plus ancien livre d'anatomie comparée.

Relon, en effet, y compare les parties intérieures du Mar-
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soiiin et celle? du Diuipliin. Il y montre que l'anatomie du

cerveau du Dauphin cori'esponil p:iit':iileuient avec celle du

cerveau de riioiuuie, el (|u'il n'y « a point de ditliMenco

dans la description de la matrice du dauphin et celle de

l'Oudre ou Orca ». U(^ mcnie, en donnant la ligure de

l'embryon du Marsouin, Itclon cnii>t la picuiicre idée de

l'embryologie. En loo3 Helon publia plusieurs ouvrages

d'une importance considérable par les faits qu'ils renfer-

ment et les idées qui en ont inspiré le plan. C'est d'abord :

les Observations de plusieurs sinyularitet et choses

mémorables trouvi'es en Grèce, Judée, Egypte, Arabie

et autres pays étranges, rédigées en trois livres (Paris,

d55H, l.noi. 1553. 1558; Anvers. Plantin, 1556, in-8;

traduit en latin par Ch. de l'Ecluse, Anvers, 1359, in-8),

dans lequel il donne de curieux détails ethnographiques

sur les habitants de l'Egypte, des renseignements géogra-

phiques très exacts et des descriptions d'animaux et de

plantes accompagnées de gravures sur bois. Il y figure

pour la première fois, parmi les animaux : la Civette,

l'Ichneumon, le Caméléon, le Crocodile, le Sacre d'Egypte,

l'Ibis noir, etc. ; et parmi les plantes : le Platane, l'Apios,

le Cotylédon, le Séné d'Alexandrie, l'Acacia, etc. Vient

ensuite un second ouvrage : Pétri Bellonii Cenomani de

aquatilibus libri duo, cum eiconibus ad vivam ipsorum

efftgiem quoad ejus fieri potuif ; ad amplissimum
cardinalem Castilioneum (Paris, Ch. Etienne, 1553,
in-8oblong ; réimprimé à Zurich par Froschover en 1538
dans ÏHistoria animalium de Gesner). Lelon donna en

1555 trois éditions ou rééditions successives en français

decet ouvrage, avec changements, sous les titres suivants :

1" la Nature et diversités des poissons, avec leurs

pourtraicts représentés au plus près du naturel (Paris,

1555, in-8) ;
2" De la Nature et diversité des poissons

traitant de leur nature et propriétés, avec leurs des-

criptions et naïfs pourtraicts, en sept livres (Paris,

1555, in-fol.) ;
3" l'Histoire des poissons traitant de

leur nature et propriétés, avec les pourtraicts d'iceux

(Paris, 1555, in-4), en latin et en français. Dans ce traité

sur les poissons, se trouvent réellement les bases de

l'ichthyologie moderne. En appuyant sa classification sur

l'anatomie des organes thoraciques et abdominaux de ces

animaux, Belon ouvrait une nouvelle voie à la science.

Beaucoup de ses observations ont été reconnues exactes par

les recherches ultérieures. C'est, en outre, dans ce même
travail que, longtemps avant Linné, Belon établissait le

jirincipe de la nomenclature binaire. L'ouvrage est enrichi

de 110 figures d'espèces rares et les noms y sont indi-

qués en latin, grec, français, illyrien, grec moderne,

arabe et turc. En cette même année 1553 il publia encore :

1'^ De Arboribus coniferis, resini[eris,aliisque sempi-
terna fronde virentibus, cum earumdem iconibus ad
vivum expressis ; item de mellecedrino, cedria, agarico,

resinis et ils quœ ex coniferu proficiscuntur (Paris,

1553, in-4, avec figures sur bois); 1" De admirabili

operum antiquorum et rerum suspiciendaruin Prœs-
tantia liber, quo de jt^gyptiispyramidibus, de obeliscis,

de labyrinthis sepulchrulibus, et de antiquorum sepul-

turis agitur, etc. (Paris, 1555, in-4, inséré dans le

huitième vol. des Antiquités grecques de Gronovius),

dans lequel il indique les substances employées par les

Egyptiens pour conserver les cadavres. Enfin en 1535,
Belon publia son Histoire de la nature des Oyseaux,

avec leurs descriptions et naïfs pourtraicts, retirez, du
naturel, escrite en sept livres (Paris, 1333, in-fol.),

ouvrage dans lequel il s'est surtout révélé comme un

observateur sagace et un penseur profond. Dans le pre-

mier livre de ce traité, il pose les bases de la méthode

comparative et ne craint pas de mettre en parallèle le

squelette de l'homme et celui de l'oiseau. « L'on trouve,

dit-il, quasi mêmes os en les ailes des oyseaux qu'es bras

des hommes ou es jambes de devant des animaux à quatre

pieds. ..Tout ainsi qu'on dit la main estre le bout du bras,

ainsi il y a six osselets qui tont le bout de l'aile. » Le

sens élevé de cette comparaison, l'immense portée qu'elle

a acquise entre les mains des naturalistes modernes, l'au-

dace de l'avoir exprimée dès le milieu du xvi" siècle, sont

certainement pour Belon le titre le plus glorieux à l'admi-

ration et à la reconnaissance de tous les savants. Deux
cents ans avant Geoffroy-Saint-Hilaire, il pressentait l'unité

de com|iositiun et montrait en (]uelque sorte combien était

féconde cette idée dans l'étude comparée des êtres. —
Dans un dernier ouvrage intitulé : Remontrances sur le

défaut du labour et culture des plantes, el de la

reconnaissance d'icelles, contenant la manière
d'affranchir les arbres sauvages (Paris, 1338, in-8,

traduit en latin parCh. de l'Ecluse, sous le titre Neglecta

siirpium cultura, etc., Anvers, Plantin, 1559, in-8,

l)uis réuni aux Observations, avec le portrait de lîelon,

édition latine, Anvers, 1605, in-fol.); Belon invitait les

médecins de Paris à fonder un jardin pour l'éducation des

plantes. — En 1356, sur la recommandation de ses pro-

tecteurs, Henri II lui fit délivrer une pension. Charles IX
lui accorda un logement au château de Madrid au bois de

Boulogne. Là lîelon entreprit une traduction avec com-
mentaire des œuvres de Dioscoride et de Théophraste. Il

n'eut pas le temps de terminer ce travail, il fut assas-

siné un soir, sur la route de Paris, à l'âge de quarante-

sept ans environ. La ville du Mans vient d'ériger une

statue à P. Belon. On trouvera dans les discours pro-
noncés à cette occasion, notamment par MM. G. Pouchet,

Crié et R. Blanchard, tous les renseignements biogra-

piiiques et scientifiques désirables sur P. Belon. P. M.
BELONCHAMP. Com. du dép. delà Haute-Saône, arr.

de Lure, cant. de Melisey; 379 hab.

BELONDE (M"^), actrice française, née, croit-on, vers

1G50 ou 1655, morte le 23 août 1716, s'appelait de son

vrai nom Françoise Cordon et épousa en 1681 Jean Guyot
Lecomte, son camarade à la Comédie-Française ; M"^Be-
londe avait commencé sa carrière en province, et elle y
avait obtenu de tels succès que lorsque la Champmeslé quitta

l'Hôtel de Bourgogne en 1679, les artistes de ce théâtre

ne crurent pouvoir mieux faire que de l'appeler et de lui

offrir la succession de cette actrice , qu'elle accepta.

Elle débuta donc, au mois d'août 167 9, par le rôle de

Pauline du Polyeucte de Corneille, et fut accueillie de la

façon la plus favorable. Cependant, au moment de la réu-

nion des deux troupes de l'Hôtel de Bourgogne et du
théâtre Guénégaud en 1680, la Champmeslé reprenant

sa place. M''" Belonde se vit réduite aux seconds et troi-

sièmes rôles dans la tragédie et aux secondes amoureuses
dans la comédie. Elle avait pris, d'ailleurs, de mauvaises

habitudes en province, entre autres un accent fâcheux

dont elle ne |)ut jamais se débarrasser. Elle n'en resta pas

moins à la Comédie-Française jusqu'au l'^"' avr. 1695,
époque de sa retraite. Pendant le séjour de seize années

qu'elle fit à ce théâtre, on ne lui vit faire que fort peu de

créations, et les annalistes n'ont relevé que deux rôles

établis par elle : celui d'Iphigénie dans VOrcsle de Boyer
et Le Clerc, représenté en 1681, et celui de la comtesse

dans le Muet, joué en 1691. A. P.

BELON E (Ichthyol.) (V. Orphis).

BELONIA (Bot.). Genre de Lichens (Korber), tirant son

nom de la forme d'aiguille ou du dard que prennent les spo-

res, et ressemblant au genre Pertusaria à part la conforma-

tion allongée et multicellulaire de celles-ci : B. russula a un
thalle interrompu, parsemé de papilles, rougeâtre, mame-
lonné, se déchirant à son extrémité. On le rencontre sou-
vent sur les roches basaltiques et dans les anfractuosités

des hautes montagnes. B. torulosa (Carm. d'Harvey) a été

décrit avec les Nostocées ( Cylindrospermum Carmi-
chaelli), parmi les Algues filamenteuses habitant les mers
anglaises {Man. ofbrit. alg., p. 167). H. F.

BELONIDIUM (Bot.) . Champignon de la famille des Dis-

comycètes (Montagne et Duroi), répondant à la dénomination

à'ArachnopniXM Aq Fuckel, porté sur un court pédoncule,

vivement coloré, à spores cylindriques au nombre de trois
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et plus encore. Il est petit de taille et se dt-voloppe sur un

substratum d'origine végt^taie. D'ailleurs peu commun et

ressemblant aux Pezizes. H. F.

BÉLONIE (Belonia Plum.). Genre de plantes Dicotylé-

dones, rapporté tantôt aux Rubiacées, tantôt aux Gesné-

riacées, tantôt enfin aux Gentianacées. Ce sont des arbustes

épineux, à feuilles opposées, à fleurs axillaires, solitaires ou

groupées en cymes. Ces Heurs sont liermapbrodites et

régulières. Cliacune d'elles a un calice à cinq divisions,

une corolle gamopétale à cinq lobes et cinq étamines insé-

rées sur la corolle. L'ovaire, uniloculaire, devient à la

maturité une capsule polysperme. L'espèce type, 6. aspera

Plum., est un arbuste des Antilles, dont l'écorce est fré-

quemment employée par les naturels comme tonique, astrin-

gente et fébrifuge. Ed. Lef.

BELONIUM (Hot.). Champignon de la famille desDisco-

niycètes fSaccardo). Appareil sporifère sossile, cyatbiforme,

brun. Les spores sont allongées. B.graminis, peu commun,
se rencontre sur les pousses d'herbes desséchées.

BELONOGASTER (Entom.). Genre d'Insectes- Hymé-
noptères, du groupe des Vespides, établi par H. de Saussure

{Monogr. des Guêpes sociales, p. 235) et que cet auteur

avait d'abord nommé Rhaphigaster. Ce sont des Guêpes

sociales, remarquables par leur abdomen très longuement

pédicellé ; ce qui les fait ressembler à des Eumènes (V. ce

mot). Elles en diffèrent surtout par le pétiole cylindrique,

non déprimé, par le deuxième segment de l'abdomen pédi-

cellé et en forme d'entonnoir, enfin par le chaperon ter-

miné par une dent pointue. Des sept espèces qui composent

ce genre, une (B. indiens H. Sauss.) se trouve aux Indes

orientales ; les six autres sont propres aux régions tropi-

cales de l'Afrique et à Madagascar. Parmi ces dernières,

les plus connues sont : D. junceus H. Sauss. ( Vespa

juncea Oliv.), qui habite le Congo, le Sénégal et l'Abys-

sinie, puis E. rufipennis H. Sauss. ou Sphex rufipen-

nis de De Geer (Mdm. Ins., Vil, 6H, pi. 45, fig. 10),

qu'on rencontre sur plusieurs points de la côte occidentale

de l'Afrique, mais surtout à Port-Natal, ou il est, dit-on,

très ré[)andu. Cette dernière espèce est longue de 25 mil-

lim., d'un roux ferrugineux, avec la tète, le milieu du corps

et les troisième et quatrième anneaux de l'abdomen

noirs. Sa piqûre, extrêmement douloureuse, la fait redouter

des indigènes. Elle construit, sous les tuiles des toits, sous

les auvents des fenêtres, dans les chambres inhabitées, un

nid formé de cellules blanches, papyracées, très fragiles

et attaché par une longue tige d'aspect corné (V. Brehm,

les Insectes, édition fran(;aise par J. Kunckel d'Herculais,

I, p. G56, fia. 877). . Ed. Lef.

BELONOPTERUS (Ornith.). Genre établi par Ch.-L.

Bonaparte (C. R. Acad. Se, 1856, t. XVIII, p. 418) pour

une espèce de Vanneau (V. ce mot), le Vanellus cayen-

nensis Gr., qui ne se distingue des autres que par des

particularités de faible valeur, et notamment par le déve-

loppement, en forme d'éperon, du tubercule corné qui

existe à la partie antérieure de l'aile chez les Vanneaux

ordinaires. E. Oust.

BELONOSTOIVlE(lchthyol.). Agassiz a désigné sous ce

nom des poissons fossiles, que l'on trouve depuis la for-

mation du lias jusqu'à celle de la craie. Le corps est

élancé, recouvert de grandes écailles s'engrenant entre

elles ; la dorsale, très reculée, est opposée à l'anale
;

les deux mâchoires, très allongées, ont à peu près même
longueur; les dents sont acérées et inégales.

E. Sauvage.

BiBL. : I,. Agassiz, Recli.sur les poissons fossUi-s, t. II,

n'i?,-',:).

BELO PERONE. Genre de plantes de la famille des

Acanthacées, établi par Nées flVall. PL as. rar., 111,

76, p. 102) et dont on connaît une trentaine d'espèces,

originaires du nouveau monde. Ce sont des arbustes très

élégants, à fleurs allongées, de couleur purpurine ou

bleue, disposées en épis axillaires ou terminaux, et

accompagnées de bractées ordinairement colorées. Le

calice est à cinq divisions profondes, larges et colorées
;

la corolle est bilabiée et l'androcée formé de deux étami-

nes, pourvues d'anthères à loges obliques, séparées par

un connectif semi-sagitté et éperonnées. Le fruit est une
capsule renfermant quatre graines colorées. Le B. pu!-
chella. Lindl., originaire de l'Amérique du Sud, est assez

fréquemment cultivé en Europe dans les serres chaudes.

Ed. Lef.

BELOPTERA (V. Bélemnite).

BELOSAURE (V. Helodon).

BELOSELSKY (le prince), littérateur russe (V. Belio-

selsky-Bielozersky).

BELOSTENEC (ou Bellosztenecz Ivan), lexicographe

croate, né en 1595, mort en 1675. Il entra en 1608
dans l'ordre des Pauliniens et devint prieur du monastère

de Lepoglava (Croatie). H fut ensuite provincial en Istrie

et revint mourir à Lepoglava. Son ouvrage le plus impor-
tant est un dictionnaire croate-latin : Giizoplu/lacium

seu Latino-UUjricorum onomatum œrarium, publié à

Agrara en 174Ô. II comprend deux parties, l'une latine-

croate, l'autre croate-latine. L'auteur fut aidé pour cet

immense travail par quelques-uns de ses confrères dans

l'ordre des Pauliniens. L'ouvrage est particulièrement

important parce que Belostenee en a recueilli les documents

non seulement dans les livres, mais dans la bouche du
peuple. On lui doit encore : Decem sermones illyrico

idinmale de sanctissimo corpore Christi (imprimé vers

1675). L. L.

BELOSTOME (Belostoma Latr.). Genre d'Insectes-

Hémiptères, du groupe des Hydrocorises et de la famille

des Naucorides. Les Bélostomes sont remarquables par

leur grande taille, qui varie entre 50 et 110 mill. Leur

corps estovale-oblong, déprimé en dessus, avec le pro-

thorax trapéziforme, l'écusson grand, en triangle équila-

téral, les élytres aussi longues que l'abdomen et terminées

par une membrane sèche, diaphane, étalée, parcourue

par des nervures tantôt simples, tantôt anastomosées. Les

tibias postérieurs, pourvus à leur extrémité inférieure d'une

forte épine, sont dilatés, réniformes, mais ceux des deux

pattes antérieures, très robustes et terminées par des tarses

unionguiculés, peuvent se replier sur les cuisses et constituent

ainsi un organe préhensible très puissant. Les femelles

pondent, et fixent sur

leur propre dos, une

plaque serrée d'œufs

qui envahit parfois

toute la surface des

élytres, où elle est soli-

dement agglutinée. Ce

fait très curieux a été

signalé dès 1781, par

Fabricius(S;;. 7m.v.,II,

p. 333), chez le Nepa
rusticn, espèce com-
mune aux Indes orien-

tales, et pour laquelle

Léon Dutour a créé le

genre IServinops (V.

Ann. Soc. Ent. de

/';-ancc,1863,p.398).

Le D. grande Eabr.,

que nous figurons, est

long de 80 à 110 mill.,

d'un noir de poix clair

avec le prothorax varié

de testacé et les pattes

noirâtres. Il habite les

eaux stagnantes dans

l'Amérique du Sud et les Indes orientales. L'extrémité

du corps est pourvu de deux appendices lancéolés, longs

de quel(]ues lignes, dont les attributions physiologiques ne

sont pas connues. — Près des Belostoma vient se placer le

genre Hydrocyrius Spin., comprenant, outre /'//. Colum-

Belostoma grande L. (mi viron moi-
tié de sa grandeur naturelle).
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biœ Spin. (Uyotreplies Hercuteus Stàl.), l'H. algerien-

«sDuf., qui se trouve en Algérie et dont la larve a été

décrite par Léon Du tour dans les Ami. de la Soc.

(•ntf»ii. de Fnjwcr, 186;), p. 3S(). Ed. I.ek.

BELOT (Jean), avocat au conseil privé de Louis Xlll,

naquit à Blois vers la tin du xvi" siècle. Il publia une Apo-
logif de la langue latine, dans laquelle il soutenait que

les secrets des sciences ne doivent |)as être écrits en langue

vulgaire, ni à la [lortée du peuple. Ménage le persilla dans

la Requête des Dictionnaires. Belot était lié avec un
grand nombre de membres de IWcadémie française et en

particulier avec M. de La Chambre.

BELOT (Octavie GuiCHARi), dame) puis damedeMEi-
NiKREs.née à Paris k'à mars 1719, morte à Chaillot le'i'i

déc. i80i. Veuve en 17;>7 d'un avocat au Parlement

qu'elle avait épousé en 1738, elle vécut successivement,

s'il fallait ^'u croire les Mémoires secrets, dans l'intimité

de La Po[)elinière, de Palissot et du chevalier d'Arcq, ce

qui ne l'empêcha point de se remarier en 176Î) au pré-

sident Durey de Meinières (V. ce nom). Antérieurement

à cette union, M'"« Uelot s'était fait connaître par des

Réflexions d'une provinciale sur le discours de J.-J.

Rousseau touchant l'inégalité des conditions (1757,
in-i'2) et des Observations sur la noblesse et le tiers

état (1738, in-l"2), des Mélanges de littérature anglaise

(-1739, 6 vol. in-l"2) et surtout par des traductions, —
longlenq)s estimées, et pour lesquelles, selon Heuchot,

l'abbé Prévost lui prêta son concours, — de l'Histoire de
la maison de Plantagenct, de Tudor et de Stuart par

David Hume (1760-65, 7 vol. ia-4 ou 18 vol. in-l2).

M. Tx.
BiBL. : Grimm, Didekot, Raynal, MEisTER,Co7'cespon-

dance litléniire, t8;7-1882, 16 vol. in-8. — Mémoires se-
crets dits de Bachaumont.
BELOT (Emile-Joseph), historien français, né à Mon-

toire (Loir-et-t',her), le '24 sept. 1829, mort à Lyon le HO
sept. 1886. Elève de l'Ecole normale (1849) il fut: régent

du collège de Blois (1832) ; professeur de quatrième à

Orléans (1853) ; professeur d'histoire à Vendôme (1854),

à Strasbourg (1857), à Versailles (1863), à Paris (lycée

Corneille) et enfin professeur d'histoire à la Faculté des

lettres de Lyon (1872). Il a publié un important ouvrage

d'histoire romaine : Histoire des ckeviUiers romains
considérée dans ses rapports arec les différentes cons-

titutionsde Rome (Pans, 1867-1873, 2 vol. in-8), cou-

ronné par l'Académie, et De la révolution économ.ique

et monétaire qui eut lieu à Rome au milieu du
111* siècle avant l'ère chrétienne et de la classification

générale de la société romaine avant et après la pre-

mièreguerre punique (Paris, 1883, gr. in-8). Il aenoutre
donné une édition avec traduction française de La Répu-
blique d'Atliènes, de Xénophon (Paris, 1881, in-4) et tra-

duit de l'allemand la Philosophie des Grecs, de E. Zeller.

BELOT (Adolphe), littérateur français, né à la Pointe-

à-Pitre le 6 nov. 1829. Venu en France pour étudier le

droit ei inscrit en qualité d'avocat au barreau de Nancy,

il parcourut le Brésil et les Etats-Unis avant d'aborder la

littérature. Ni un roman peu remarqué : Châtiment. (1853,
in-12), ni une comédie en un acte : A la rampagne
(1837) ne faisaient présager l'éclatant succès qu obtint

son second début au théàlre : Le Testament île César
Girodot (3 actes, Odéon, 30 sept. 1859). Ecrite en col-

laboration avec M. Edmond Villetard, cette comédie,

aujourd'hui classique, obtint alors plus de deux cents

représentations et fait partie du répertoire du Théâtre-

Français. Depuis lors, il est vrai, les autres tentatives

dramatiques de l'auteur ont été moins heureuses, et il

suffira de rappeler pour mémoire les Parents terribles

(Odéon, 1861, 3 actes), avec M. Léon Journault, le Passé
de M. Jouanne (Gymnase, 1863, 4 actes), avec M. H.

Crisafulii, Miss MuUori (Vaudeville, 1869, 3 actes), avec

M. Eug. Nus, ainsi qu'un certain nombre de drames tirés

de ses propres romans ou de ceux d'autres écrivains :

le Drame de la rue de la Paix (1868) ; l'Article 47
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(1871), un Reau-jrère (1874) avec M. Hector Malot;
/. Parrieide (1873), la Vénus de Gordes (1875); Fro-
mont jeune et Rissler aine (1876), avec M. Alph.
Daudet; la Vénus noire (1878), etc. Parmi les princi-
paux romans de M. Ad. Belot, nous citerons en outre :

Mademniselle Giraud, ma Femme (1870, in-18), dont
la donnée scabreuse ne contribua pas moins à son succès

(lue sa brusque interruption dans le Figaro, par suite des
scrupules tardifs de son rédacteur en chef; la Femme de
feu (1872) ; les Mystères mondains, suivis de trois

autres épisodes : tes Itaigneuses de Trourille, jV"'« Vitel

et M"" Leiièvre, une Maison centrale de femmes (1874-
1875); Hélène et Malhilde (1874); Folie de jeunesse
(1876); la Femnw de glace (1878); les Etrangicurs
(1879), suivis de la Grande Florine (1879) ; une Joueuse
(1879) ; le Roi des Grecs (1881, 2 vol. in-12) ; la Bouche
de iM"" .Y** (1882); les Fugitives de Vienne (1882) ;

la Reine de beauté, suivie de la Princesse Sopkia (1883);
la Couleui<re, suivied'M/?c Affolée d'amour (18S3),etc.
Tous ces romans ont eu de nombreuses éditions dont plu-
sieurs illustrées. M. Tx.
BELOTTO (V. Bellotto).

BELOUGA (Pèche) (V. Dauphin).

BÉLOUTCHISTAN. Le nom de Béloutekistan est tiré

du nom des habitants du pays, les Béloutches. Il serait

plus correct d'ailleurs d'écrire Balouchistan, la véritable

prononciation du nom des indigènes étant Dalouches au
témoignage de Pottinger. Quelques géographes ont aussi

proposé d'appeler le pays lirahouistan, à cause des Bra-
houis, la race la plus nombreuse après celle des Bélout-

ches ; mais cette dénomination n'a pas prévalu.

I. Géographie physique. — 1° SiiuATmN, limites,

suPEitFiciE.— Le Béloutchistan forme leS.-O. du grand pla-

teau de l'Iran ; il est borné à l'O. par la Perse, au S.

par l'Océan Indien, à l'E. par l'Ilindoustan et au N. par

l'Afghanistan. Les frontières n'en sont pas rigoureusement

déterminées : par exemple l'espace de 70,000 kil. q. qui

se trouve au S. du fleuve Hilmend est attribué par les

géogi'aphes tantôt à l'Afghanistan, tantôt au Béloutchistan.

A l'Occident, la Perse empiète tous les jours ; à l'Orient,

les Anglais ont exactement fixé la frontière, mais ils la

modifient à leur gré et récemment encore ils ont annexé
de vastes territoires à l'Inde britannique.

Actuellement la frontière occidentale forme un vaste

demi-cercle dont la convexité est tournée vers le Bélout-

chistan ; elle coupe en deux le bassin du Mechkid et suit

à peu près la lisière du bassin du Dacht. La frontière

méridionale est formée par la côte elle-même, depuis

Gouatar (à la Perse) jusqu'à Karatchi (aux Anglais). La

frontière orientale court directement du S. au N.. en sui-

vant d'abord la rivière Hab, puis les monts Khirtar et

leurs prolongements. Enfin la frontière septentrionale va

du Koh-Malik-i-Siah jusqu'aux environs de Kouatahen
effleurant la grande courbe du Hilmend.

En résumé, le Béloutchistan forme, à peu de chose près,

un quadrilatère de 60(1 kil. de côté, compris entre 59" et

Oo" de long. E., et entre 25" et 30» de lat. N. Avant

les récentes annexions des Anglais au N.-E., il mesu-
rait 273,000 kil. q. de superficie environ ; mais cette éten-

due se trouve aujourd'hui assez considérablement di-

minuée.

2" Côtes et îles. — La côte du Béloutchistan et du

Mekran (on désigne plus particulièrement sous ce nom
les régions maritimes du pays des Béloutches) se déve-

loppe régulièrement de l'E. à l'O. Les falaises d'argile

ou de grès du littoral dominent l'Océan d'une centaine

de mètres environ ; à leur base des plages de sable s'ar-

rondissent en baies bien abritées contre les vents de la

mer. Malheureusement le peu de profondeur des eaux

empêche les navires de profiter de ces avantages : jusqu'à

30 ou 40 mètres en effet au-dessous du niveau de l'Océan

le sol descend en pente douce, pour tomber ensuite brus-

quement de 600 mètres.
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Les principaux caps sont : 1p rap Monze on ras Mouari, et

le ras Malan. entre lesquels se creuse la haie de Sonniiani,

avec le port du même nom ; le ras Ormara ou Araha abri-

tant la baie et le port d Ormara; le ras Sarain abritant

la baie et lo port de Passani ; le ras Nouh et le ras

Pichkan couvrant l'admirable rade de Gouadar; enfin le

ras Djouni, qui borne à l'E. la baie de Gouadar.

On ne peut citer en lait d'iles qu'Achtola, 1' « lie En-
chantée » de Néarque, oii s'élève aujourd'hui un temple

vénéré. Mais les presqu'îles d'Ormara et de Gouadar ne

sont autre chose que des Ilots argileux rattachés au conti-

nent par une mince langue de sable, et c'est même cette

situation exceptionnelle qui permet aux villes d'Ormara et

de (Jouadar de posséder chacune deux havres difTérents.

o" Relief du sol. — Le ''éloutchistan forme, au point

de vue orographique, l'un des angles du plateau de jl'lran.

Aussi doit-on y distinguer trois régions: 1" la plaine basse,

le long du littoral et du fleuve Indus; 2° les montagnes

qui bordent le plateau iranien, au S. et à l'E. ;
3" les hauts

plateaux accidentés du centre. La partie la plus élevée du
pa^s est le N.-E., le « Kohistan > ou pays des Monts; là

se dressent les pyramides, les cônes et les aiguilles des

monts Brahoui qui courent du N.-N.-E. au S.-S.-O., avec

le Takatou, le Koh-i-mouran ou mont des Serpents et le

Kalipat (chacun de ces sommets a environ 3,650 m.
d'alt.). Ce sont des montagnes calcaires, avec peu de végé-

tation, séparées par des vallées arides et sablonneuses,

comme la « Plaine Désolée ». Elles sont déchirées par de

profondes fissures, où passent des torrents tributaires du
Sindb; leur lit sert, pendant la saison sèche, déroute

entre les plateaux d'en haut et la vallée d'en bas. On ne

compte pas moins de onze cols de cette espèce : les deux
plus connus sent : celui de Moula montant en pente très

douce, mais aboutissant assez loin de Kélat; et celui de

Bolan, qu'a illustré le passage des Anglais lors de leurs

expéditions en pays afghan. Les monts Brahouis se ter-

minent au plateau de Kélat (2,000 m. environ), le nœud
montagneux d'où divergent les diverses chaînes du Bélout-

chistan: de là partent vers le S.-O. une légère ondu-

lation, bordant au N. le bassin du Mechkid, et vers le S.

les monts Kiiirtar ou Hala, limite orientale du plateau

iranien. On n'ya mesuré qu'un seul sommet de 2,100 m.,

et ils dominent à peine les steppes de l'intérieur. Enfin la

limite méridionale du plateau iranien est constituée par

les monts du Mekran (4,500 m. d'alt.) qui descend vers

le littoral en gradins successils, coupés de passages nom-
breux; on y remarque le long de la côte une série de

volcans de boue, qui rejettent tantôt des vases argileuses,

tantôt de l'eau salée.

4" Régime des eaux.— Le Béloutchistan parait avoir été

autrefois bien arrosé; mais aujourd'hui la sécheresse est

telle qu'on ne saurait y nommer un seul fleuve permanent
;

les rivières ne sont marquées pendant plusieurs mois que

par une ligne rie flaques d'eau. Dans la saison des pluies,

au contraire, elles se gonflent brusquement en deux ou

trois jours et courent avec fureur entre les falaises d'ar-

gile et de grès qui les surplombent. La distribution des

eaux se ressent de la configuration orographique du pays,

et toutes les rivières, sauf le Mechkid, découlent du pla-

teau de Kélat. On peut distinguer trois bassins : 1° les

affluents du Sindb; 2" les fleuves côtiers; 3" les bassins

intérieurs sans communication avec la mer. Dans les deux
premiers bassins, les rivières sont très courtes et passent

dans de profondes rainures perpendiculaires aux monts
qui bordent le plateau. Les seules qui méritent d'être

citées sont celles qui suivent une dépression entre

deux gradins parallèles des chaînes bordières. Telles

sont les rivières du Kélat et du Katchi-Gandava dans le

bassin de l'Indus; tel est le Dachl dans le bassin côtior;

encore ces cours d'eau s'arrêtent-ils à mi-chemin pendant

la moitié de l'année. Les bassins fermés occupent la plus

grande partie du pays. En général, les fleuves de l'inté-

rieur se terminent dans des hamowns ou lacs sauraâtres

souvent à sec; le principal est le Mechkid, qui vient de la

Perse, et dont le couis, arrondi en demi-cercle, finit

dans les sables du désert de Kharan, au bamoun Mechkid.
5" Climat. — Le Béloutchistan se divise, au point de

vue dn climat, en deux régions complètement différentes :

dans les plaines basses du bassin de l'Indus, on subit une
chaleur humide et accablante; les plateaux, au contraire,

balayés par des vents froids, présentent un climat tempéré

pendant une partie de l'année (de mars à octobre), glacial

pendant l'autre (de novembre à février) : dans les environs

de Kélat on trouve de la neige pendant plusieurs mois. Il

y a deux saisons de pluie : la première, en février et mars,

est amenée par les vents du N.-O. ; la seconde en juin,

juillet et août, par la mousson du S.-O. Du reste, cette

mousson, bien que violente, apporte peu d'humidité, car

elle est desséchée en partie par les déserts de l'Arabie.

• Ph. B.

II. Anthropologie et Ethnographie. — La popu-
lation du Béloutchistan, qui s'élève à peine à un demi-
million, se compose de deux éléments principaux : les ba-
loutc.ltes ou Bélontches et les Brahouis , et de deux
éléments secondaires : les Loumris et les Tadjikh-Dehvars.

Outre ces quatre races, on n'y rencontre que quelques tri-

bus à' Afghans sur la frontière, près de Kouatah ; des

communautés d'Arabes sur le littoral du Mekran ; des

groupes de guerriers kourdes dans l'O. ; des esclaves ne'

grès ou mulâtres importés de Mascate ; des Hindous

(Moullani, Marvari, etc.) et enfin des bandes de Louri

ou Tsiganes orientaux. Les Anglais, vrais dominateurs

du pays, ne sont représentés que par quelques centaines

de fonctionnaires et de soldats.

Les Baloutches , Béloutches ou mieux Balouches

occupent en partie les plaines du Katch-Gandava (entre le

Sahravan et le haut Sindb) et tout le Béloutchistan cen-

tral et occidental jusqu'au Kerman et au détroit d'Or-

mouz. On les rattache, au point de vue anthropologique,

au groupe iranien du type Aryen. Le fond de la population

est réellement iranien comme chez les Persans, mais il est

probable qu'au moins une partie des Baloutches ne sont

pas indigènes de la contrée : ceux de la frontière afghane

sont évidemment turquisés et ressemblent à s'y méprendre

à des Kirgbiz, d'après Khanikov. L'influence du sang

nègre doit être sensible aussi ; du moins nous avons pu

constater sur plusieurs photographies des Baloutches orien-

taux des traits négroïdes : lèvres lippues, nez large,

aplati ; cheveux plutôt frisés que bouclés, teint très foncé.

Les mélanges avec les Arabes de la côte ont dû être

également fréquents, et certains auteurs, Rawlinson en

tête ,
prétendent que les Baloutches seraient d'origine

arabe. La tradition locale est d'ailleurs unanime pour les

faire venir d'Arabie; c'est à l'époque du Prophète, d'après

les uns, beaucoup plus tard, d'après les autres, qu'ils

auraient passé le détroit pour se répandre dans le Mekran.

Diverses tribus arai)es des environs de Damas et d'Alep

porteraient les mêmes noms que des clans baloutches du

Mekran et du Katchi-Gandava (Hart).

Les Baloutches purs offrent le type régulier des races

blanches, avec la physionomie mâle et fière du Radjpout.

Le teint est foncé dans les provinces de l'E. et dans la

zone littorale; à l'O. et au N., il s'éclaircit beaucoup;

parmi les Baloutches de ces dernières régions, on a noté

des cheveux châtains presque blonds et des yeux gris clair

et parfois bleus. Les Baloutches ont, en général, un regard

perçant, le front haut, la figure allongée, la chevelure et

la l)arbe abondantes; ils sont ordinairement maigres,

élancés, vifs dans leurs mouvements, très habiles à tous

les exercices du corps. Les mélanges avec les races turques

et nègres se manifestent surtout par l'abaissement du front

et l'aplatissement du nez.

La langue des Baloutches est très rapprochée du perse

moderne et de certains dialectes de la langue kurde ;

les expressions relatives à la religion sont empruntées à

l'arabe ; celles du commerce et des métiers viennent des
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idiomes hindous, l.a icligioii des Ualoutches est le malio-

niétisme sunnite; quelques clans sur la frontière persane

appartiennent à la secte chiite.

Les Baloutches se divisent en un grand nombre de tribus

ou kheil, qnï parfois changent de nom aussi bien que de

résidence : on les désigne soit d'après leurs ancêtres, soit

d'après la province qu'ils bahitont, soit d'après leurs

mœurs ou quelque trait saillant de leur histoire. On peut

réunir toutes ces tribus en trois groupes principaux qui

correspondent aux trois grandes régions naturelles du pays.

Ces groupes sont les ISharouis, les Hinds, otksi Moghsis.

Les Nharouis occupent les hautes terres du centn^ et de

rO. du Béloutchistan. Ils ont, à ce qu'il semble, le type

national le plus pur; mais aussi de toutes les tribus

baloutches, ce sont les plus sauvages et les plus adonnées

au pillage. Us comprennent de huit à treize tribus, d'après

les divers voyageurs.

Les Rinds" ou « Braves » demeurent dans la basse

plaine du Katchi-Gandava, sur la frontière nord-occi-

dentale du Sindh, de même que dans la partie orientale

du Mekran. Ils comprennent vingt-cinq tribus d'après

Pottinger.

Les Moghsis ou Maghsis habitent la même province

de Katchi - Gandava ; ils sont divisés en seize tribus.

Us ont, de même que les Binds, abandonné leur langue

natale pour adojiter le djaiki, forme du sindi, employée

par les Djats (V. Asie, Lingjiidiqur). Les Rinds et

les Moghsis sont venus tout récemment (vers la tin du

siècle passé) du Mekran dans la région qu'ils occupent

actuellement.

De nombreux clans baloutches se sont répandus en

dehors du Béloutchistan proprement dit, dans l'Afgha-

nistan, dans la province indienne du Sindh et jusque

dans les parties occidendales du Pendjab. Une partie

considérable du Séïstan est occupée par des tribus

baloutches portant les noms collectifs de Sangimrani et

ih'Jawki; ces dernières sont fortement mélangées de sang

brahoui.

Certaines tribus baloutches habitent des tentes de feutre

noir (ght'dan), tandis que d'autres se bâtissent des

cabanes ou même habitent des espèces de forts en pisé. En

maints endroits, un groupe de familles possède ces trois

espèces de demeures. Le vêtement se compose d'une

chemise de coton bleu tombant jusqu'aux genoux et d'une

sorte de pantalon de même étoffe. La tête est coiffée d'un

bonnet de soie ou de coton et d'un turban les jours de

fête. Les guerriers sont armés d'un fusil, d'une épée,

d'une lance, d'un bouclier, d'un poignard, etc. La réu-

nion de plusieurs tentes constitue un clan ; les clans

sont gouvernés par des chefs qui ne reconnaissent que

nominalement le pouvoir du « khan » de Kélat; ce

dernier, soit dit en passant, est d'origine brahoui. Les

Baloutches sont hospitaliers, mais ils ont en même temps

la renommée de pillards les plus endurcis et les plus

cruels.

Les Braliouis, qui habitent le haut pays du Béloutchis-

tan central et oriental, c.-à-d. les provinces de Djâhlavan

et de Sahravân, diffèrent des Baloutches par leur type

comme par leur langue. Les Brahouis sont plus petits,

plus trapus et surtout plus noirs que les Baloutches ; on

ne voit point de blonds parmi eux. l'ar tous ces caractères,

comme par leur front bas, leurs traits aplatis, leur nez à

demi-écrasé, par leur chevelure abondante, par leur barbe

courte et peu fournie, ils se rapprochent plutôt des popu-

lations dravidiennes de l'Inde. D'autre part, malgré un

grand nombre de mots persans, hindous et pachtou qu'elle

a reçus dans son vocabulaire, la langue brahoui ou birruhis

présente un fonds commun avec les langues dravidiennes,

surtout avec le Tamil et le dialecte des Gonds de l'Inde

centrale (Lassen, Stevenson). La langue brahoui ne pos-

sède aucun monument écrit. Dans les chroniques radj-

poutes, le nom de Brahoui prend la forme Bnrahn. Il y a

des raisons de croire qu'originairement les Brahouis s'éten-

daient plus loin qu'aujourd'hui dans le centre el i'O. du

Béloutchistan et qu'ils ont été refoulés sur leurs territoires

actuels par les Baloutches. En effet, aujourd'luii le « Bra-

houistan » est circonscrit à I'O., au N. et au N.-E. par

les populations baloutches. D'après Masson, les Brahouis

auraient pénétré dans le pays par la direction de I'O., et

leur nom même, Ba-roh-i, « gens venus du Désert »,

indiquerait leur origine occidentale; les plus purs sont les

Mirvan, sur les confins du désert de Karan. A en juger

par la situation centrale qu'ils occupent sur le plateau, il

est à croire qu'ils sont indigènes ou du moins les habi-

tants les plus anciennement établis dans cette région du
plateau iranien : ce sont probablement les descendants des

« Ethiopiens à cheveux droits » d'Hérodote qui habitaient la

Ciédrosie et la Karamanie et furent incorporés dans les

armées de Xerxès (480 av. l'ère chrét.).

Les Brahouis sont des nomades pour la plupart; ils

passent l'automuf! dans les basses plaines avec leurs trou-

peaux qu'ils ramènent au printemps sur les plateaux, le véri-

table habitat des Brahouis ; une certaine partie de ce peuple

reste sédentaire sur les plateaux et s'y adonne à l'agricol-

ture. Les Brahouis sont plus francs, plus paisibles, moins

vindicatifs et moins cupides que les Baloutches. Très labo-

rieux, ils se livrent rarement à des guerres de clan, et

quand les disputes éclatent, ils se laissent aisément per-

suader par leurs femmes de conclure la paix. Celles-ci sont

très respectées, et si l'une d'elles venait à être tuée dans un
combat, les Brahouis, dans les deux camps ennemis, y ver-

raient une calamité publique. Les Brahouis laissent égale-

ment une certaine liberté à leurs fils et à leurs filles dans

la recherche de l'épouse et de l'époux. Le fiancé qui meurt
avant la célébration des épousailles est immédiatement

remplacé par son frère cadet. Sur les hauts plateaux du

pays brahoui, des buttes, ou tnhcda, sont érigées sur les

tombeaux des morts aux bords des routes, et des cercles

de pierre, ou tcluipa, rappellent leurs mariages célébrés

dans les tribus nomades; un bloc, dressé au milieu du
rond, indique l'emplacement où se tenait le musicien de

la noce. Ces monuments sont d'autant plus nombreux et

d'autant mieux construits qu'on remonte dans les hautes

vallées et sur les plateaux. Les Brahouis sont mahométans-
sunnites et se divisent en clans nombreux dont les chefs

sont plus ou moins dépendants du khan de Kélat.

Les Loumris ou Noumris, beaucoup moins nombreux
que les deux peuplades précédentes, occupent exclusivement

la province littorale de Lâs, la plus orientale du Bélout-

chistan, sur les confins du bas Sindh. Les Noumris sont

proches parents des Djates de l'Inde et en parlent le

dialecte. C'est un groupe intermédiaire entre les Iraniens

et les Hindous. Ils se partagent en quatre tribus princi-

pales : les ISoumris proprement dits, les Djokhi/as, les

Djadgâl et les Djêts, lesquels se subdivisent en un grand

nombre de kheils ou clans particuliers. Les Djokhyas

figurent dans le N.-O. de l'Inde, parmi les noms histori-

ques des tribus radjpoutes. Le chef des Noumris porte le

titre de djam. Leurs croyances sont un mélange du
mahométisme et du brahmanisme. Les trois populations du
Béloutchistan que nous venons d'énumércr sont pour la

plupart des nomades ; le gros de la population sédentaire

du pays est formé par les Tadjks, connus sous le nom
de Dekvar ou Dekhan, ce qui veut dire simplement

« paysans ». Ils ne diffèrent ni par leur langue ni parleur

type de leurs frères de race Tadjiks du Séistan, de 1 Afgha-

nistan et du Turkestan (V. Perse et Tadjiks). C'est une
population laborieuse et paisible ; elle a su maintenir la

pureté de sa race, grâce à la coutume qui interdit les

mariages entre Dehvar et les femmes de tribus baloutches

ou brahouis. Il est fort probable que les Tadjiks

étaient parmi les premiers occupants du sol du Beloutchis

tan; ce n'est que par suite d'incursions des tribus turques,

kourdes, baloutches, etc., qu'ils ont été morcelés en plu-

sieurs groupes occupant souvent des territoires fort éloi-

gnés l'un de l'autre. J. Deniker.
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III. Flore. — La végtUation du Béloutchistan est

encore mal connue. Ce que l'on en sait nous la montre

comme très analoi^ue à celle du S. de la l'erse et de

l'Afghanistan, tandis qu'à la limite méridionale du Bélout-

chistan elle se trouve influencée par la flore indienne et

présente des caractères communs avec celle des déserts

du Sind et du Pundjab. Par son caractère général, dû aux

conditions climatériques (extrême sécheresse, rareté des

pluies) à la constitution du sol et à l'altitude, elle se

rattache nettement à la végétation des steppes du centre

de l'Asie, bien que ses types littoraux se montrent comme
formant une transition insensible entre la flore désertique

persane et la flore plus luxuriante de l'Inde. On peut,

dans la végélation du Béloutchistan, distinguer deux zones

bien nettes. Dans la région élevée, montagneuse du Nord,

faisant immédiatement suite aux hauts plateaux de l'Af-

ghanistan, le sol est couvert d'Armoises auquelies, au

printemps, se mêlent des Tulipes, Fritillaires, Anémones,

Dauphinelles. Iiis, ainsi que quelques ISorraginées, Cru-

citères. Composées et Légumineuses. Dans les parties plus

basses de ces montagnes croissent des Ombellifères gom-

meuses, des Rhubarbes, des Acantholimon, Acantho-
phyllum, Salvia, Perowskia, Amygdalus, Ephedra,
Pistuchia, Daphne, Frnxinus, Ebcnus, Spirœa, etc.

Mais le caractère le plus net consiste dans les plaines cou-

vertes d'Armoises. La monotonie de cette végétation est

interrompue en divers points par suite des conditions

locales et alors on constate soit, près de Pesheen, des

plaines salées, coupées de ruisseaux, oii croissent des

Tamarix, Salsola, ISilraria, Halocharis, Crypsis, Are-

naria rubra, etc.; ailleurs, sur les pentes des hautes

montagnes passant graduellement à la steppe, des groupes

de Pistachiers donnent un aspect boisé au paysage et avec

eux se trouvent des Fresnes, des Daphnés, des Oliviers

sauvages. Dans la vallée de Johan, le Myrte est très

abondant et parait localisé en ce seul point. Enfin, dans

les champs cultivés, se rencontrent les plantes qui d'ordi-

naire accompagnent les céréales. Au-dessous de cette

région s'élevant parfois jusqu'à 3,000 m., vient une région

moyenne ou région des cols, des vallées découvertes, des

basses montagnes dans leBolan, le Gandava, leRodbahar,

le bas Béloulciiistan et entre Kouratchi et Khozdar,

n'atteignant guère que 12 à 1,500 m. et nettement dis-

tincte de la première. Les plantes caractéristiques de

cette seconde zone sont : Boucerosia Aucheri, Cappa-
ris aphylla, Trcoma undulata, Periploca aphylla, Con-

volvulus spinosus , Lycium curopœum , Calotropis

procera, Achyranthes lanata , enfin l'Eiiphorbia ne-
riijolia et le Chamœrops Ritchiana, localisés dans celte

région. La végétation de ces deux zones, bien que très

distincte au-dessus de 1,500 m., se confond vers cette

altitude. Les types de la région basse qui s'élèvent

le plus haut sont : Ol'istegla Auckeri et Pycnotheca

spinosa; ceux de la région supérieure qui descendent

les plus bas sont: Ebenus steUata, un Dipsacus, un

Sopliora, etc.

Les caractères de ces deux régions végétales sont encore

différenciés par ce fait que, dans les plaines de la zone

supérieure, les plantes émettent presque toutes un parfum

pénétrant, sont pourvues de poils glanduleux dont l'huile

essentielle eoniniunique à la chair des moutons et des

chèvres qui les paissent une assez forte saveur aromatique.

Ces plantes sont des Artemisia, Perowskia, Saluia,

Teucrium et autres Labiées. Nulle part sur les hauteurs

le sol n'est dépourvu de végétation ; il est uniformément

revêtu de buissons bas, au printeraiis d'une couleur générale

vert olive avec laquelle contraste le vert frais des vallées

cultivées. Bien différent est l'aspect de la végétation dans

la région basse. Là, le sol est souvent dénudé, stérile,

pierreux. Ça et là des buissons bas, épineux, d'une couleur

glauque, donnent au paysage un faciès d'une désespérante

monotonie. Tous ces buissons sont composés de plantes

hérissées de pointes, d'épines, provenant des organes les

plus divers, ainsi transformés sous l'mfluence de l'aridité,

du manque d'eau. Ce sont: Euphorbia neriifolia, Cara-
gna polyacantha, Convolvuius spinosus, agoiila [ara-
bica, Acantholimon spicatuni, Pycnotheca spinosa,

Lycium enropœum, Prosopis spicigera, Acacia j'arne'

siana, etc. et de nombreuses espèces d'Astragales épineuses

ainsi que des types aphylles : Capparis aphylla, Peri-

ploca aphylla et des Salsolacées buissonnantes. Les Ta-
marix à rameaux rigides, aphylles, et le Chamœrops à

feuilles droites rentrent également dans ce type. Quelques

petites vallées, dont les cours d'eau favorisent une végé-

tation plus luxuriante, se présentent comme une exception

dans cette région désolée. Telles sont les vallées de Chah
Bilawoul où cioit le Populus euphratica et de Wudd où

se trouvent des sortes de forêts de Tecoina undulata. Le
caractère saillant et général de la flore du Béloutchistan

est donc la petitesse des plantes, toutes halophiles, qui en

forment le fond, l'absence de forêts et l'aspect hérissé,

épineux, que revêtent la plupart des espèces.

En dehors de cette végétation spontanée il existe dans
le Béloutchistan un grand nombre de plantes cultivées,

soit indigènes, soit introduites. Ce sont notamment des

arbres fruitiers : Mûriers, Pommiers, Figuiers, Abricotiers

de qualité inférieure. Vigne, Grenadiers, Dattiers, pour

la région inférieure. Ces derniers, caractéristiques de cette

région, ne s'élèvent pas au-dessus de 1,500 m. Les Gre-
nadiers sont moins localisés, ils s'élèvent jusqu'à 16 et

1,700 m. Les Grenades de Jelialabad sont d'une qualité

proverbiale. Les fruits de la région élevée sont d'excellents

Abricots, les Pêches, Prunes, Poires, Amandes, Noix,

Coings, Pommes, Mûres et aussi des Raisins. Enfin le

Blé, l'Orge, la Luzerne, le Trèfle, la Garance, les Len-
tilles sont cultivés jusque dans la région supérieure tandis

que le Riz et le Coton ne croissent que dans les contrées

les plus basses. P. Maury.
IV. Faune. — Dans la division zoo-géographique du

globe, établie par Sclater et Wallace, le Béloutchistan

forme la limite orienîale de la sous-région méditerra-

néenne, et la hmite S.-E. de la Région paléarctique. Par

l'aspect général de sa faune, assez pauvre du reste et

encore mal connue, le Béloutchistan est essentiellement

un pays de transition entre la faune méditerranéenne

à l'Û., la faune éthiopienne au S. et la faune orien-

tale (indienne) à l'E. Des côtes basses du golfe Per-

sique et de la mer d'Oman (ou d'Arabie), cette région

s'élève peu à peu, jusqu'à 3,000 pieds au-dessus du
niveau de l'Océan, tout en conservant l'aspect du désert

arabique et du désert libyque, ce qui permet de supposer,

avec beaucoup de vraisemblance, une communication conti-

nentale directe entre le Béloutchistan et l'Afrique orien-

tale (pays de Somali). Cette communication existait

encore, selon toute apparence, à la fin de l'époque ter-

tiaire, ainsi que nous l'avons indiqué ailleurs (V. Asie

[Faune de î']). Elle explique les ressemblances et le

mélange de formes que présente la faune de cette région

.

— Les Mammifères sont représentés par une Roussette

(Cynonycteris amplexicaudata) et d'autres Chauve-
souris de jilus petite taille (Vesperugo Kuhlil, par ex.);

le Léopard (Felis pardus), un Renard (Vulpes leuco-

pus'/), le Chacal (Canis aureus), la Hyène (Hyœna
slriata), un Ours mal connu (Ursus thibetanus?), repré-

sentent les Carnivores ; il est à remarquer que le Lion et

le Tigre, (jui se trouvent tous deux plus au N. et à l'O.

mais non dans les mêmes districts, font ici complètement

défaut. Les Rongeurs sont représentés par un Ecureuil

(Sciurus palmarum), des Rats (Mus bactrianus,

Nesolda //aifonij, plusieurs GeihMesfGerbillus indiens,

G. Hurrianœ, 6. nanus), un Porc-épic (Hystrix cris-

tata) et un Lièvre d'espèce nouvelle [Lepus craspedolis,

Blanford). Les Herbivores sont peu nombreux : une

variété de l'Hémione ou Onagre de Pallas (Ghour ou

Equus indicus Sclater), espèce qui habite tout le plateau

central de l'Asie, se trouve ici sur la limite du désert et
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des montagnes du Bélouchistan ; on signale, en outre,

un Mouflon (Ovis cycloceros), un IJouquetin ou Chèvre
sauvage (Capra œgugrus), tous deux eontînés dans les

montagnes, enfin, deux Gazelles (Gaz-ella Bennetlii,

G. fuscifrons), qui se retrouvent toutes deux dans le

Sindli (Inde N.-O.). La présence du Sanglier, qui se trouve

en Afghanistan, demande à ùlre confirmée. L'ensemble de

cette faune présente un faciès indo-africain, avec (|uelques

types du désert, les formes paléarctiques ayant |)resque

complètement disparu, car le Forc-épic et le Chacal eux-
mêmes ne s'étendent que sur une faible étendue de la

sous-région méditerranéenne. — Les Oiseaux accusent

encore mieux ce caractère de la faune du Béloutchistan
;

c'est une faune du désert avec un faible mélange d'espèces

indiennes : les formes airicaines sont des formes déserti-

coles qui ne s'étendent pas, à l'E., au delà du Sindh ou
désert indien. Les Reptiles et les types inférieurs pré-

sentent des particularités analogues, sur lesquelles nous
reviendrons en traitant de la Faune de la Perse (V, ce

mot, Afghanistan et Asie). E. Trouessart.

V. Géographie économique.— 1" Agriculture.—
Elle est très peu développée : la culture ne s'étend que

sur les plaines du Katchi-Gandava et les oasis du Mekran.
Les Hindous sont d'ailleurs les seuls à s'en occuper, les

Béloutches, nomades et pasteurs, étant incapables d'entre-

tenir même les travaux commencés.
2" Productions minérales. — Les mines sont nom-

breuses, mais inexploitées et peu connues. On a quelques

notions sur celles de l'Est : on sait par exemple qu'il y a

du soufre à Bagh, dans le Katchi-Gandava, du plomb et

de l'antimoine près de Khozdar, dans le S. du Djhalavan;

au N. de cette même province, Pottinger signale de l'or et

de l'argent ; enfin on trouve divers gisements de fer, de

cuivre et d'alun. — A l'O., le sel gemme se rencontre

en larges plaques de plusieurs décimètres d'épaisseur, dans
les hamouns desséchés.

3* Commerce. — Le commerce par voie de terre est

presque nul : l'unique article d'exportation est le sel gemme
dont nous venons de parler. Par voie maritime, il est plus

considérable , ou pour mieux dire moins insignifiant : le

seul port qui mérite une mention est celui de Gouadar.
Il exporte des matières premières, laine et coton brut, du
beurre, des dattes, des poissons salés ; et il importe des

étoffes manufacturées, du bois de construction, du sucre

et du riz.

4" Voies de communication. — Il n'existe guère d'autres

routes que le lit desséché des rivières. Certains chemins,

comme celui de Kélat à Sonmiani (550 kil.) ont été à

peu près établis par le passage régulier des caravanes,

mais aucun n'est régulièrement tracé. Il n'existe qu'un

chemin de fer, celui que les Anglais sont en train de

construire depuis l'Indus jusqu'à Kandahar ; il s'avance

aujourd'hui au delà de Kouatah : la portion qui traverse

le Béloutchistan est donc bâtie tout entière. Cette voie

ferrée est purement stratégique et destinée à amener rapi-

dement les Anglais au cœur de l'Afghanistan, en cas de

conflit avec la Russie.

VI. Géographie politique. — Divisions politiques et

administratives. — Le Béloutchistan ne possède qu'une

indépendance nominale; c'est en réalité une province de

l'empire des Indes, et l'Angleterre, puissance souveraine,

reconnaît au Khan de Kélat la possession du Bélout-

chistan tout entier. Elle traite directement avec lui , lui

sert une pension annuelle, qui en fait un simple fonction-

naire du vice-roi des Indes , et l'aide au besoin à sou-

mettre ses vassaux rebelles. Les tribus du Mekran n'en

sont pas moins absolument indépendantes.

Le pays se divise officiellement en sept provinces

,

subdivisées elles-mêmes en nombreux cantons : le Chai,

cap. Kouatah ; le Kélat, cap. Kélat ; le Katchi-Gandava
,

cap. Gandava ; le Saravan, cap. Saravan ; le Djhalavan,

cap. Khozdar ; le Las , cap. Bela ; et le Mekran , cap.

Gouadar. (Nota : Les Anglais viennent d'annexer la plus

grande partie du Chai et du Katchi-Gandava, et il se peut

ipie l'on supprime complètement le nom de ces provinces

(le la liste des (irovinees béloutches.)

Population.— Elle se monte suivant, lîelini et Wagner,
à 550.00(J hab., ce (jui fait 1,3 hab. par kil. q.

Villes principales. — Aucune ville n'a plus de 15.000
hab. La capitale même, Kélat, n'en a que 14.000 ; elle

se trouve dans une excellente position stratégique, mais
rachète cet avantage par un climat assez rude. La
deuxième ville du pays serait , d'après Cook , Zerhi

(10.000 hab.) qui domine la passe de Moula. Gandava
(aux Anglais) vient ensuite avec 5.000 hab., puis Bela

avec 4.500 hab ; Kouatah, (Kettah, Kot, Chai ou (>hal-Kot,

c.-à-d. «la Forteresse » par excellence) (aux Anglais) com-
mande les défilés qui mènent de l'Inde au pays des Af-

ghans ; on y a fait passer le chemin de fer du Sindh à

kandahar. t>itons encore Khozdar ("2.500 hab.) qui jouit

d'un climat tiède et possède de vastes jardins ; Pasiii, la

principale station du télégraphe côtier enfin Sonmiani
,

que le manque d'eau a seul empêché de devenir un port

important.

Toutes ces villes se trouvent dans la partie orientale

du Béloutchistan. A l'O., dans le Mekran, on ne peut

nommer que le port de Gouadar (2,500 hab.) loué au
sultan de Mascate ; en dehors de Gouadar il n'y a que

des groupes de huttes : Kedj, qu'on cite souvent comme
une cité importante, n'est en réalité (ju'un ensemble

d'oasis ; de même pour Pandjgour, qui produit des dattes

excellentes.

VII. Histoire. — < Chez un peuple qui n'a pas

d'histoire écrite, les souvenirs ne sauraient remonter bien

haut ni se conserver longtemps sans s'altérer et se mélan-

ger de fables. > Les traditions des Béloutches n'ont

quelque précision que pour les deux derniers siècles ; au-

delà de ce temps, il faut recourir aux conjectures et c'est

à peine si l'on peut indiquer les grands traits de l'histoire

du pays.

11 fut un temps, de nombreux signes l'attestent, ou le

Béloutchistan était plus riche et plus puissant, où les

rivières coulaient toute l'année à pleins bords, où les

raines étaient exploitées, oU de grandes villes se dres-

saient sur le plateau et se creusaient au fianc des mon-
tagnes. Mais cette ère de prospérité parait remonter à

des temps très anciens, puisque, lors du passage d'A-

lexandre, le Béloutchistan présentait déjà la même aridité

qu'aujourd'hui.

Sa situation géographique l'a d'ailleurs condamné à

n'être qu'une annexe, soit de la Perse, soit de l'Hindous-

tan. C'est ainsi que nous le voyons apparaître pour la

première fois dans l'histoire sous le nom de Gédrosie,

comme une province de l'empire des Achéménides.

Alexandre s'en empare ainsi que du reste de cet empire,

et durant les guerres et les bouleversements qui suivirent

la mort du conquérant macédonien, le Béloutchistan tomba

aux mains des princes de la vallée de Sindh.

Les dynasties hindoues se transmirent jusqu'au x\' siècle

la royauté du Béloutchistan. On a conservé le nom de

celle des Sehraïs et de celle des Sévah. Ces derniers,

menacés d'être dépossédés, appelèrent les Brahouis, tribu

montagnarde. Ceux-ci, après les avoir délivrés de leurs

ennemis, les expulsèrent à leur tour. Mais cette période

d'indépendance ne dura pas longtemps, et une cinquantaine

d'années plus tard, vers le milieu du xvi'' siècle, l'empereur

de Delhi, Akbar, occupait le pays des Baloutches. Deux

siècles après, en 1738, Nadir-Chah établit son pouvoir sur

le Béloutchistan, mais en lui laissant une liberté relative ;

il établit à Kélat un khan, choisi dans la famille des

Kambari, qui se prétend d'origine arabe et règne encore

sur le pays. Le khan, vers la tin du siècle, se rendit indé-

pendant, et grâce à un habile administrateur, Nadir-Khan,

le Béloutchistan s'éleva à une puissance qu'il ne devait

pas retrouver : c'était, en effet, l'œuvre d'un homme, et

après sa mort (1795) l'anarchie s'empara de nouveau du
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pays, les tribus du S. et de l'O. tentèrent de se soustraire

à l'autorité centrale; les Perses en protitèreiit pour empié-

ter à l'O. ; les Anglais, maîtres des Indes, s'étendirent de

leur côté à l'O., et en 1841, ils ont forcé le khan à signer

un traité qui en fait un simple vassal du vice-roi de Cal-

cutta ; ils entretiennent des garnisons dans plusieurs places

fortes et changent les frontières à leur gré; l'année der-

nière, ils ont "annexé les régions oii passe leur chemin de

fer, c.-à-d. tout le N.-O. du pays. Ph. B.

BiBL. : Grant, Journal of a route the Western pjirts

of Mahran. dans le Journal of tlie asiatic societij of
London^ tx3'J. — H..Pottinger, Travels in Heloochistan

and Suide. 1S16. — Cli. Masson, Narrative of a Journcij

to Kelat. 18i4, dans le Varions JourneyK in Balooclii^tun,

Afghanistan^ etc. — J-l*. Ferrier, Voyages en Perse,

dans l'Afghanistan, le licloutchistan, ISijU. — Journal of
the Royal geographical Society depuis iSfiS, oiise trouvent
notamment les relations de voyages et les travaux do

J. Goldsmid, de W. Barnes, du major E.-C. Ross, etc.

— W. Beli.ew, From the Indus to Uie Tigris, 1874. —
Hughes, The counlry of LSaloochistan, 1877. — Mac-
GREGOR, Wanderinqs in Baloochistan, 1882. — EI.PHI^s-

TONE, The history of India, 1867. — Elisée Reclus, Géo-
graphie universelle, l'Asie antérieure.

Pour la flore et la faune, v. J.-E. Stocks, Jo»r-

ney in to Heloochistan, dans Hooher's journ. of Bot.,

1850, H, p. 303 et IV, p. 142. — Griffith, dans Ann. Nat.

Hist; 1842, X. — A. Grisebach, lu Végét. du globe, 1877.

— Bladford, tas<ern Persia, 187(i, t. 11.

BÉLOVAR. Ville de l'empire d'Autriche. Elle fait partie

du royaume de Croatie et de Slavonie et est le chef-lieu

d'une joupanie qui compte 135,962 hab. (presque tous

Croates). Sa population est de 3,231 hab. Elle a été

construite et lortihée sous le règne de Marie-Thérèse.

C'est une ville toute militaire. L. L.

BELOW (Gustav-Friedrich-Eugen von), général prus-

sien, né à Trakchnenen 1791, mort à Kiinigsberg le 30

uov. 1832. Sorti de l'Ecole des cadets en 1807, il prit

part aux campagnes de 1812 et 1813, 1814 et 1815, et

fut grièvement blessé à la bataille de Katzbach. Chef

d'étal-major en 1820, il fut nommé en nov. 1848 com-

mandant de la 1''^ division à Kiinigsberg, lieutenant-géné-

ral en 1849. Il siégea à la Chambre prussienne du mois

d'oct. 1849 au mois de févr. 1830.

BELPAIRE (Antoine), écrivain belge, né à Ostende en

1789, mort à Anvers en 1839. Elève de l'Ecole poly-

technique, et en dernier lieu grellier du tribunal corréc-

lioiniel d'Anvers. 11 publia, en 1823, un mémoire, couronné

par l'Académie de Bruxelles, Sur Les changements subis

par la côte belge de la mer du Piord, d'Anvers à Bou-

logne, depuis J. César jusqu'à nos jours. Cet ouvrage

fait encore autorité aujourd'hui.

BELPASSO. Ville de Sicile, prov. de Catane (Italie

du S.), sur les pentes méridionales de l'Etna, détruite lors de

l'éruption de 1669, rebâtie d'abord a Mezzo Campo, ou

l'air était peu salubre, puis sur l'emplacement actuel. Ville

très régulière, à 15 kil. de Catane. Territoire d'une rare

fertilité; pop. en 1881, 7,704 hab.

BELPECH. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Aude, arr. de

Castelnaudary; 2,097 hab. Fabrique de draps et de toiles,

minoterie. Al,.lOO m. de cette localité, au confluent du

drand-Lhers et de la Vixiège, on a découvert des sépul-

tures gallo-romaines et franques.

BELPER. Ville d'Angleterre, comté de Derby, st. du

ch. de fer Midland ; 9,875 hab. Filatures et fabriques de

clous.

BELPHEGOR. Divinité moabiteà laquelle les Israélites

auraient ollcrt leurs hommages avant de franchir le Jour-

dain. Une transcription plus exacte est Ba'al-Pe'or, soit le

nom générique du Baal chananéen ou Phénicien avec la

désignation plus spéciale d'un sanctuaire ou d'une qualité

reconnue à la divinité; quant au sens de Pe'or, on a ris-

qué à cet égard ditl'érentcs conjectures. On a voulu, sans

motifs sufOsants, faire de Belphégor une divinité d'un ca-

ractère sensuel {Nombres, XXV).— A Sichem, à l'époque

qui précède Saul, on mentionne un sanctuaire dédié à fia 'al-

Berith ou Baal de l'alliance.

BELPRATO (Jean-Vincent), comte d'Aversa, poète et

traducteur napolitain, qui vivait au xvi'^ siècle. Sa famille,

originaire de Valence, avait passé à Naples à la suite

d'Alphonse I®"" d'Aragon. On a de lui : Libro Ji Mcssala

Corvino oratore e cavalière romano ad Otlaviano

Augusto délia progenie sua (Florence, 1549, in-8) ;

l'htoria de' Romani di Sesso Ikiffo, tradolla, etc.,

(Florence, 1550, in-8); lAssioco, ovvero Didlogo del

dispreggio délia morte di Plaione, tradotto, etc. ;

Solino, Délie cose marariglose del mondo, tradotto,

etc. (Venise, 1657, in-8) ; la Veronica o del Sonetto,

Dialogo (Gênes, 1589, in-4); enfin, un assez grand

nombre de vers épars dans les recueils du temps et dont

Mazzuchelli donne le détail. R. G.

BiBL. : Maz/.uchelli, GH scritturi d'Italia; Brescia,
1753-1763, 6 vol. in-lol.

BELRAIN. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Com-
mercy, cant. de Pierrefitte; 157 hab.

BELRUPT. Com. du dép. de la Meuse, arr. et cant. de

Verdun-sur-Meuse; 363 hab.

BELRUPT. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mire-
court, cant. de Darney; 397 hab.

BELSHAM (Thomas), théologien unitariste anglais,

né en 1750, mort en 1829, appartenait à une famille

presbytérienne.— En 1784, il adopta les doctrines unita-

ristes sous l'influence de Priestley, dont il prit la succession

comme ministre à Hackney. 11 fut peu de temps après

(1805), appelé à Londres, ou il présida pendant de lon-

gues années à l'assemblée congréganiste d'Essex-Street.

Belsham déploya une grande activité pour la propagation

de sa doctrine. Ses ouvrages sont très estimés. On cite,

entre autres, Discourses on the évidence of the Chris-
tian religion et A ISeiu Translation and exposition of
the doctrine of saint Paul. G. Q.

BELSHAM (William), écrivain politique et historien

anglais, né à Bedford en 1752, mort en 1827 à Hara-
mersmith, alors village voisin de Londres. Whig ardent,

il consacra toutes ses œuvres, qui sont considérables,

à la défense dé ses principes. H débuta par des Essais

philosophiques et littéraires (1789-91, 2 vol.). Plu-
sieurs ouvrages historiques suivirent sous le nom de

Mémoires et furent réimprimés en 1806 avec deux

supplémentaires, sous le titre : Histoire de la Grande
Bretagne jusqu'à la conclusion de la paix d'Amiens
(1802, 12 vol.). Le style de Belsham est simple et clair.

Il se fit l'avocat des libertés publiques, aussi approuva-t-il

les Américains dans leur refus de céder aux exigences de

l'Angleterre.

BELSIGNAC (Belsinacum in Sequanam). Ancienne

abbaye bénédictine du diocèse de Rouen fondée, à la fin du
vn*^ siècle, dans une lie de la Seine,

BELSUNCE. Ancienne baronnie du pays d'Arberoue

(Basse-Navarre) qui a donné son nom à une famille d'où

sont sortis les seigneurs de Macaye, de Méharin, de Cas-
telmoron. Parmi les membres de cette famille, il faut citer

Henri-François-Xavier de Belsunce, évêque de Marseille

(V. l'art, suivant) ; Armand, vicomte de Belsunce, né le

6 fév. 1722, lieutenant-général, gouverneur de Saint-

Domingue oii il mourut le 4 août 1764 ; et enfin le comte

de Belsunce, major du régiment de Bourbon-infanterie,

dénoncé par ses soldats, comme ennemi de la liberté et

massacré à l'hôtel de ville de Caen en 1790. Prudhomme
a raconté que sa mort avait inspiré à Charlotte Corday,

dont il aurait été l'amant, l'idée de le venger en assassi-

nant Marat.

BELSUNCE ou BELZUNCE de Castelmoron (Henri-

François-Xavier de), évfique de MarsiùUe, né le 4 déc.

1671 au château de la Force (Périgord), mort le 4 juin

175.'). A r.'ige de vingt ans, il entra dans la Société de Jésus,

qu'il quitta quand il devint grand-vicaire d'Agen, mais à

laquelle il resta toute sa vie attaché de cœur et d'esprit.

En 1709, il avait été nommé évêque de Marseille; pendant
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la terrible peste qui sévit en cette ville (1720-1721), il fit

preuve d'une activité, d'une constance et d'une chai'ité qui

lui ont valu^ l'admiration des contemporains et une place

dans l'histoire. Les poètes Millevoye (Belmnce ou la peste

de Marseille) et Pope (Essai sur riwmmej ont célébré son

dévouement. Pour le récompenser, on le nomma, en 17'2i,

à l'évêcbé de Laun (ducbé-prairie), et en 17!29, on lui

offrit l'archevêché do Bordeaux. 11 relusa ces deux sièges

pour rester à Marseille; mais il accepta la riche abbaye

de Saint-Aruould a Metz et une autre abbaye également

opulente, en outre, le privilège de porter en première

instance à la Grand'Cbambre du parlement de Paris toutes

les causes qui concernaient les bénéfices de son diocèse.

Le pape Clément XU lui envoya le palllum en 1731. —
L'attachement de Belsunce aux jésuites ne l'induisit point

seulement à fonder pour eux un collège à Marseille et à

protéger leurs doctrines; partageant aussi et outrant

leurs aniraosités, cet évoque se fit délateur et persécuteur,

il accusa faussement les oratoriens d'avoir déserté Marseille

pendant la peste ; il ne cessa d'incriminer les actes et

les écrits de Colbert, évêque de Pamiers, qui était un des

appelants de la bulle Lwii/e/uiM*; il fut le premier qui imposa

aux confesseurs l'obligation d'interroger leurs pénitents

sur leur soumission à la Bulle et de refuser, en consé-

quence, l'absolution même aux mourants; il eut avec le

parlement d'Aix de fréquents démêlés provoqués par son

intolérance. — Il a été imprimé sous son nom un Abrégé
de la vie de Suzanne-Henriette de Foix, sa tante (Agen,

1707, in-12) et un ouvrage intitulé l'Antiquité de

l'Eglise de Marseille et la succession de ses évêques

(Marseille, 1747-1751, 3 vol. in-4); mais il parait que ce

dernier ouvrage a été composé par le P. Lemoine, jésuite.

L'abbé Jauffret a publié, en 1822 (Metz, 2 vol. in-8), les

Œuvres choisies de Belsunce. La plupart de ses Instruc-

tions pastorales sont dirigées contre les jansénistes.

E.-H. VOLLET.
BiBL. : Paul Barbet, E/ope de Belsunce; Paris, 1821.

BELSUNCE (Armand, vicomte de), général français,

né en 1722, mort en 1794. Il prit part aux campagnes
de Bohême, de Flandre et d'Allemagne. Major général de

l'armée en 1759 ; maréchal de camp en 17til. Lieutenant

général en 1762. Il occupa en France et à Saint-Domin-

gue les fonctions de gouverneur au nom du roi.

BELT (Grand et Petit). Noms de deux détroits danois

conduisant du Cattégat à la mer Baltique. Le premier,

large de 16 à 30 kil., avec une profondeur d'environ

16 m., sépare la grande ile de Séelande de celle de

Fionie ; le second, de 15 kil. dan» sa plus grande largeur,

avec 14 m. de profondeur, l'ile de Fionie du Jutland, dont

elle se rapproche à moins d'un kil., près de Frédéricia.

Des courants et des récifs y rendent la navigation peu
sûre pour de gros bâtiments. Néanmoins, des services à

vapeur réguliers y sont établis, dans le premier surtout,

entre Korsoer et Nyborg, oii se trouve la douane.

Ch. VOGEL.

BELTIS, assyrien Belit, Beelti, l'épouse de Bel (q. v.).

C'est d'abord le nom commun à toutes les déesses : dans
les temps plus récents, sous Sargon, parait la Bêlit itë,

la souveraine des dieux, distincte de l'épouse de Bel, et

qui préside aux naissances. Elle est nommée /l/if/at,i4/îdf!i,

« celle qui enfante >, et il n'est pas impossible que ce nom
se soit perpétué dans la déesse Uithijia, identifiée à la

Lucina des Romains.

BELTRAFFIO ou BOLTRAFFIO (Giovanni-Antonio),

peintre milanais, né en 1467, mort le 15 juin 1516. H appar-

tenait à une riche famille milanaise ; il occupa diverses

charges publiques et parait ne s'être adonné qu'assez tard

à la peinture. II s'y livra d'abord en simple dilettaate,

s'inspira des vieux maîtres milanais comme Civerchio et

Foppa, mais ne tarda pas, sinon à suivre les leçons, en

tout cas à subir l'influence de Vinci, dont il resta un des

élèves les plus justement renommés, malgré l'extrême

rareté de ses œuvres authentiques. Une perdit jamais tou-

tefois cet accent un peu archaïque, contracté à l'école

des primitifs; il fut élève de Léonard surtout dans sa

période lombarde, et avant la subtilité et les inimitables

délicatesses de la Joconde, Son modelé est d'ailleurs

plein de charme et d'une sobriété de moyens qui

ajoute encore à l'effet ; sa facture est toujours très appli-

quée; sa couleur d'un beau ton vigoureux et liauspa-

rent, sa concejjtion élevée, ses figures nobles et gra-
cieuses. Le Louvre possède une de ses meilleures ii'uvres;

ta Vierge de la fannlle Casia (n" 72), assise au milieu

d'un paysage, avec l'enfant sur les genoux, entre saint

Jean-Baptiste, saint Sébastien et les deux donateurs

agenouillés (Sébatien et Jacques Casio). Au-dessus de la

vierge, un ange dans le ciel joue de la mandoline. La
tête de la vierge et celle de saint Sébastien sont d'une

grande beauté; avec toute la grâce du sourire lombard et

du mystère « léonardesque ». Co tableau, cité par Vasari,

fut peint vers 1500 pour la chapelle des Casio, dans
l'Eglise de la Miséricorde, aux environs de Bologne ; il

passa de là au musée Brera à Milan, puis au Louvre avec

quelques autres tableaux de l'école vénitienne et lombarde,
compris dans un échange. Vasari rapporte que Beltralfio

y avait inscrit son nom et la qualité d'élève de Léonard
;

on ne découvre plus aujourd'hui trace de cette inscription.

On attribue encore à Beltraliio, une Sainte Barbe, une
Vierge avec l'enfant et un portrait d'homme (n'" 307,
214 et 225 du musée de Berlin) ; une Vierge de la

galerie de Pesth (n" 175), une Madone avec Cenfant,
assise dans une grotte, entourée des saint Jean et Sébas-
tien, avec le donateur Bassano da Ponte agenouillé, peints

en 1508 pour la chapelle de la famille du donateur à la

cathédrale de Lodi, et passés depuis dans une collection

privée de Milan, puis chez un marchand qui la vendit au
comte Palffry de Presbourg ;

— la Madone de la Casa
Poldi Pezzoli à Milan et celle du musée municipal de
Bergame, deux de ses meilleurs ouvrages ;

— deux autres

dans la collection du comte Borromée à Isola Bella (dou-

teux);— un portrait de femme (gravé dans la Gazette

des Beaux-Arts, 28 période t. VI, p. 455), de la col-

lection du marquis Piétro Isimbardi à Milan ; un excel-

lent portrait d'homme à la Bibliotlièque Ambrosiennc,
et une Vierge avec l'enfant de la National Gallcrg,

à Londres. Thausing et Frizzoni lui ont attribué récem-
ment la A/adowe (fresque) du cloître San-Onollrioà Bome.
L'épitaphe de Beltrattio est conservée au musée Brera

à Milan, en voici le texte : lo. Antonio Bcltrafio et

concilii et morum gravitate suis civibus gratiss.

propinquores amicl desiderio œgre temperantis p.
vixit a. 49. Picturœ ad quem puerum sors detulerat

studia intcr séria non abstmuit nec si quid cffinxit

animasse opus minusquam simulasse visas est.

André Michel.
BiBL. : Vasari, éd. Milanesi, IV, 51-52. — I. Fumagalli,

Scuola di L. da Vinci in Lomba.rdia ossia Raccolta di
varie opère eseguite dagli aiieui ; Milan, 1811, in-fol. —
BuRCKHARDT, Cicerone, 5" éd., p. 745. — C. Brun, dans le

Zuvicher Neujahrsblall , 1880, p. 2.3. — Thausing et
Frizzoni, dans Lutzo\v's Zeilschrift fïir bild. K., t. XVII.— Gazette des Beaux-Arts, 2» période, t. VI, pp. 454-57 et
t. XV, p. 132.

BELTRAME est le nom d'un des types et caractères de

l'ancienne comédie italienne, si célèbre en France à l'époque

de Mazarin, qui fit venir successivement d'outre-monts

diverses troupes de comédiens destinées par lui à réjouir

leur royale compatriote Marie de Médicis. Ce personnage

fut sinon inventé, du moins perfectionné et fixé d'une façon

définitive par un acteur nommé Nicolo Barbieri, qui, bien

que natif de Vercelli, se fit connaître chez nous sous le

nom de Beltrame di Milano. Cet artiste fort distingué

faisait partie de la seconde troupe de Gelosi qui vint en

France vers 1600 pour retourner en Italie vers 1604,

mais il se rendit fameux surtout dans celle des Fcdeli,

que l'on vit arriver à Paris en 1613 ou 1614 pour en

repartir en 1618. C'était le beau temps de la commedia
dell'arte ou comédie improvisée, que l'on appelait ainsi
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pour la distinguer de la commedia sostcnuta ou comédie

écrite, et Nicolo Barbieri, comme d'ailleurs tous ses com-

pagnons, à la t'ois comédiens et improvisateurs merveilleux,

excellait on ce genre. Le caractère de Beltrame, qu'il

représentait, n'était pas sans queKpie analogie avec celui

de Pantalon, mais, comme on l'a justement tait remarquer,

il en diBoraitpar certains cotés. Moins naïf et moins facile

à duper que celui-ci, moins ridicule, il avait aussi plus de

bonté réelle. C'était un père de debors un peu brusques

sans doute, mais en somme indulgent et raisonnable,

pourvu qu'on s'adressât le moins possible à sa bourse,

difficile à ouvrir pour autrui. Mari débonnaire, feignant

volontiers de croire aux histoires les plus fantasques qu'on

avait intérêt a lui raconter, il voyait clair sans qu'on s'en

doutât et prenait sa revanche au moment qu'il jugeait

opportun. Comme costume, une grande simplicité : casaque

de drap gris, avec trousse et culotte de même étoffe
;

collerette molle de toile et manchettes pareilles; ceinture

de cuir avec, par devant, une escarcelle en forme de

giberne ; enfin un demi-masque au nez crochu et la barbe

taillée en pointe. Ajoutez à cela un manteau tombant jus-

qu'à mi-jarabc et le costume est complet.

Nicolo Barbieri, qui s'était fait une spécialité de ce

personnage, était, comme l'étaient généralement les comé-

diens italiens les plus distingués, auteur en même temps

qu'acteur. Il fit jouer ici une pièce improvisée dont il avait

tracé le canevas et que plus tard il fit imprimer en Italie

après l'avoir dialoguée. Cette pièce avait pour titre :

V Inavertit0, ovcro Scappino disturbato e Mezzettlno

travagliato (le Malavisé, ou Scapin contrarié et Mezzetin

tourmenté). Cette pièce, qui pourrait bien avoir donné à

Molière l'idée de son Etourdi, obtint en France un grand

succès. Elle n'est pas le seul ouvrage de Nicolo Barbieri,

à qui l'on doit encore deux tragi-comédies : Clotilda et

rOristilla, une pièce mystique intitulée la Luce impor-
poruta, tragedia di Santa Lucia, et une autre qu'il

qualifie d'opéra tragica et qui avait pour titre il Prin-
cipe Eleuriendo di Persia. Barbieri est encore l'auteur

d'un écrit en quelque sorte théorique et apologétique de sa

profession, qu'il publia ainsi : « La Supplique (la Sup-
plica), discours familier de Nicolo Barbieri dit Beltrame,

adressée à ceux qui, en écrivant ou en parlant, s'occupent

des acteurs pour obscurcir les mérites de leurs actions

vertueuses; lecture destinée à ces galants hommes qui

ne sont pas critiqucurs de parti pris ni tout a fait sots

(Venise, 4634). Cet ouvrage était dédié par son au-

teur « à la Tri'S chrétienne Majesté de l'invincible

Louis le Juste, roi de France et de Navarre ». On n'a

pas d'autres renseignements sur la vie et la mort de

Nicolo Barbieri. Quant au type de Beltrame, qu'il per-

sonnifiait si bien, il lui a longtemps survécu, et Goldoni

lui-même, le grand comiciue italien, l'a employé dans

ses Opère drammatiche giocose. 11 est resté l'un des

plus célèbres de l'ancienne comédie italienne.

Arthur Pougin.

BELTRAMI (Antonio), peintre italien, né à Crémone

en 1725, mort en 1784. Un de ses tableaux d'autel est

consacré à l'église Saint-Hilaire de Crémone. Beltrami fut

appelé à Vienne oii il peignit pour la cour impériale des

cartes géographiques avec la représentation des costumes

des différents pays. 11 y séjourna trois ans et revint

ensuite dans sa ville natale.

BiBL. : Gkassei.i.i, Ahecednrio hiografico dei Pittori,

ScuUori ed Arcliilleli Crcmoiipsi; Milan, 1827, in-S.

BELTRAMI (Giovanni), lapidaire italien, né à Crémone
en 1777, mort en 1854. Ses travaux furent fort appréciés

même à l'étranger et plusieurs souverains lui firent d'im-

portantes commandes. 11 grava, en camée, pour l'impéra-

ratrice d'Autriche les portraits de son père et de son mari,

François I"''; pour Eugène Beauharnais, une série de seize

sujets (camée) e[:;pruntés au mythe de Psyché. Il eut

même l'audace de graver sur pierre dure la Dd/aiteile

Darius, de Charles Lebrun, et la Cène de Vinci, ce (jui était

une gageure à tous les points de vue et dans tous les sens

du mot bien vaine.

BELTRAMI (Luca), architecte italien, né à Milan en
1855. Elève de l'école des ingénieurs de Milan (1876), il

fut admis a l'Ecole des Beau'x-Arts de Paris en 1877 et

attaché aux travaux de reconstruction de l'hôtel de ville

de Paris (1877 à 1880). 11 fut ensuite nommé professeur

d'architectureàPAcadémie des Beaux-Arts de Milan (188U);
professeur de construction a l'Ecole des ingénieurs de Mi-
lan (1887), membre de la commission archéologique de
Milan et inspecteur des monuments historiques de la Lom-
liardie.

M. Beltrami a remporté de nombreux prix dans les con-

cours publics, notamment pour le projet de palais du Par-
lement à Rome ; il a construit le palais de l'exposition des

Beaux-Arts de Milan, les chapelles funéraires Trova, De-
pretis, etc. ; restauré le château des Sforza (Milan), le

palais ducal (Mantoue), le Lazaret, la Tour de Saint-Go-
Ihard, le palais Marino (Milan), etc.

M. Beltrami est aussi un aquafortiste distingué : il a

exposé, à ce titre, aux Salons de 1877 et 1878." 11 a pu-

blié un grand nombre d'ouvrages parmi lesquels nous cite-

rons : // Lazxaretto di Milano (Milan, 1882); Bra-
mante pofta, colin raccolta dei Sonetti in parte incditi

(Milan, 1884) ; La Rncca Sforzesca di Sonnino avec

Appendice (Milan, 1884-1885) ; Il Castello di Milano
sotto il dominio degli Sforza, i450-i53^ (Milan,

1885) ; IHsparcri in mnteria d'Architettura e proS'
pettiva nella qucstione del prohingamento dei latoset-

tcntrionale délia piazx-a del Duomo (Milan, 1886) ;

Délia vita e délie opère di Archimede Sacchi (Milan,

1887) ; Raccolta di molivi décorativi per l'insegna-

mento del Chiaroscuro,ti\ collaboration avec G. Mentessi

(Milan, 1886).

BELTRAN (fray Domingo), jésuite espagnol, sculpteur

et architecte, né à Vitoria dans les premières années du
xvi" siècle, mort à Alcalà en 1590, étudia l'art statuaire

en Espagne, puis alla se perfectionner en Italie ou il

parait, ii en juger [>ar le caractère tout italien de ses

ouvrages, avoir résidé d'assez longues années. De retour

en Espagne, en 1561, l'artiste entra dans la compagnie
de Jésus et fit sa profession au couvent d'Alcalà. Il est

l'auteur des grands retables ornés de sculptures qui déco-

raient autrefois les chapelles des collèges de son ordre à

Murcie, ii Alcalâ de Henarés et à Madrid. Cean Bermudez
lui attribue également deux Christs en croix qui furent

fort admirés par les contemporains pour la beauté de leur

exécutmn. Fray Domingo Beltran mourut sans avoir pu

prendre part aux travaux de décoration de l'Escorial où
Philippe 11. qui appréciait son talent, l'avait appelé malgré

son grand âge. P. L.

HiEii..: Cean Bermudez. Diccionario. — Ponz, Viage
de Espiiva.

BELTRAN de la Cueva, favori du roi de Castillc,

Henri IV. Celui-ci en 1456, passant à Ubeda, reçut l'hos-

pitalité chez D. Diego Fernandez de la Cueva et en recon-

naissance voulut attacher à sa cour le fils aine de ce

seigneur; mais ce dernier préféra garder près de lui

l'enfant qui devait être après lui le chef de la famille et

demanda au roi de reporter ses faveurs sur son second

fils Beltran. Le jeune homme devint page d'Henri IV.

Remarquablement bien doué de corps, et d'esprit libéral

et chevaleresque, il devint un des familiers du faible

monarque et reçut le titre de majordome en 1457 ainsi

que la seigneurie de Jimena. En 1461, il entra au conseil

et obtint toutes sortes de faveurs pour lui et les siens ; en

1462, il fut fait comte de Ledesma. La même année, la

reine Doua Juaua, princesse de manières légères, mit au

monde une fille, Juana, que la rumeur publique dit n'être

pas la fille du roi, surnommé l'Impuissant, mais bien du

brillant courtisan, et qui fut désignée sous le sobriquet de

la lieltraneja. Peu ajires, le roi et la reine assistèrent aux

fêtes splendides données à l'occasion du mariage de don
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Hollran avec dona Mencia, fille du marquis de Santillane.

L'iniluenoe du lavori alla encore grandissant ; il assista à

l'entrevue de Henri IV avec Louis XI à Eontarabie en 1-463,

puis à celle de ce monarque avec don Alonzo de Portugal

à Gibraltar, fut investi de diverses charges lucratives et

gratifié de fortes sommes d'or. Enfin en i i64, il obtint

encore la dignité de maître de l'ordre de Siint-Jacques,

qui était très enviée. — A cotte nouveric, un parti consi-

dérable de grands se souleva, et machina plusieurs com-
plots contre" Henri IV. Découverts à deux reprises, avant

l'exécution de leurs desseins, ils se mirent en guerre

ouverte, publièrent leurs griefs dans un manifeste, disant

que Juana était la fille de Beltran et ne pouvait être héri-

tière du roi, que le trône devait appartenir après Henri IV,

à son frère Alonzo, et réclamant l'éloi^nement du favori,

et la révocation de la dignité qui venait de lui être confé-

rée. Le roi céda, mais pour dédommager Beltran il lui

donna plusieurs villes et le titre de duc d'Alburquer(|ue.

La guerre reprit pou après et les grands proclamèrent la

déchéance d'Henri IV, puis Alonzo qu'ils avaient proclamé

à sa place étant mort, ils voulurent assurer le trône à

dona Isabelle, sœur du roi. La bataille d'OImedo, en 1467,

donna l'avantage à Henri ; don Beltran lui avait amené

un grand nombre de partisans et combattit avec une

bravoure héroïque, ne voulant pas se déguiser, malgré

l'avis qui lui avait été donné la veille, que cinquante

chevaliers avaient juré de ne chercher que lui sur le

champ de bataille et de le tuer. Il se retira ensuite quelque

temps dans sa villa de Cuellar et reçut de nouvelles faTeurs

du roi, tandis que les grands soulevaient les villes de sa

dépendance et s'emparaient même un moment d'Albur-

querque. Beltran soutenait alors le roi et la Beltraneja contre

le parti d'Isabelle ; mais à la mort de Henri IV, qui lui

avait encore donné le comté deHuelma, il se rallia au parti

d'Isabelle de Castille et de Ferdinand d'Aragon, son époux.

Il fit avec les souverains une sorte de traité qui montre

la haute influence du duc et se vit confirmé dans les

avantages et privilèges qu'il avait obtenus. En 1476,

voyant qu'Isabelle ne tenait pas ses promesses, il fut sur

le point de s'unir à ceux qui soutenaient la cause du roi

de Portugal et de la Beltraneja, sa fiancée ; mais ayant

obtenu satisfaction, il demeura fidèle et reçut encore

diverses récompenses pour les services qu'il rendit

,

notamment contre les Mores. 11 mourut en 1492, laissant

une famille nombreuse. Il avait été marié trois fois et

avait fait chaque fois des alliances qui avaient puissam-

ment augmenté son crédit. Don Beltran de la Cueva a été

très diversement jugé par les historiens ; quant aux con-

temporains, les uns l'ont chargé de bien des fautes com-
mises par Henri IV, lui ont vivement reproché ses mœurs
et son avidité ; d'autres au contraire lui ont été très

favorables et ont surtout vanté ses manières, son esprit,

sa bravoure et sa générosité. E. Cat.
BiBL. : Ant.-Rodriguez Villa, Bosquejo hiogràfico de

don Beltran de la. Cueva. primer duque de Alburquerque,
iluslrado con docurnentos inéditos (puisés dans les ar-
chives de la famille) ; Madrid, 1881, gr. in-8.

BELTRAN de Lis (Félix), fils de don Vicente Beltran

de Lis, fut un des conjurés de la conspiration de J. Vidal

en 1819, à Valence. Il s'était fié à la générosité de ses

fermiers, mais ceux-ci le livrèrent garrotté aux agents du

gouvernement. Pendant l'instruction du procès, qui fut

sommaire, ce jeune homme montra une admirable fermeté

et quand on lui annonça sa condamnation il dit simple-

ment : « Je meurs content, car il ne manquera pas

d'hommes pour venger ma mort. » Il fut exécuté le

22janv. 1819.

BELTRANEJA (la), surnom donné à la princesse Jaana,

fille de dona Juana, épouse de Henri IV roi de Castille,

et qui lui est resté attaché dans l'histoire. Elle naquit en

l'année 1462 et très peu après, le bruit se propagea et

s'accrédita, qu'elle était le fruit des amours adultères de

la reine avec Beltran de la Cueva ; dès lors l'enfant fut

généralement désignée sous le sobriquet de la Beltraneja,
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et les grands révoltés contre Henri IV n'hésitèrent pas
dans un manifeste à publier te déshonneur du roi. Celui-

ci, d'un caractère très faible, cédant aux exigences des
rebelles, accepta pour héritiers de sa couronne son frère

Alonzo, plus tard sa sœur Isabelle, au détriment des droits

de sa fille Juana; ce qui était accréditer les propos mal-
veillants. Pourtant lorsqu'lsabellc eut été mariée à Fer-
dinand d'Aragon, un parti considérable soutint les droits

de la lîellraneja au trône de Castille. Cependant son père
lui cherchait une alliance honorable ; il y eut des négo-
ciations pour lui faire éjjouser le duc de Guienne frère de
Louis XI, 1470, et leur union fut même convenue; mais
le duc de Guienne mourut peu après, ayant d'ailleurs

renoncé à ce projet. Elle dut également se marier avec
don Fadrique, fils du roi de Napics, puis don Enrique
Fortuno, deuxième fils du roi d'Aragon, enfin avec le roi

don Alfonse de Portugal. Celui-ci vint même avec une
armée en Castille pour soutenir les droits de la princesse

après la mort de son père en 1475; mais il fut battu à

plusieurs reprises par les troupes de Ferdinand et d'Isa-

belle et obligé de battre en retraite. La princesse Juana se

trouva sans ressources et, le projet de mariage ayant été

rompu, se retira en Portugal ; elle mourut seulement en

1330, mais son rôle dans l'histoire est terminé dès 1475.
E. Cat.

BELTRANO (Agostino) surnommé Agostiniello, peintre

italien, né à Naples, oii il mourut en 1665. 11 fut l'un

des meilleurs élèves de Massimo Stanzioni et continua

comme lui, dans des œuvres d'ailleurs médiocres, l'imitation

de Carrache et de Guido Reni combinée avec celle de Ri-

bera. Dans l'atelier de Massimo il fit la connaissance d'Anna
di Rosa, plus connue sous le nom d'Anclla di Massimo, élève

préférée et même collaboratrice du maître ; il l'épousa,

mais il ne tarda pas à prendre ombrage de la préférence

dont sa femme était l'objet; la jalousie de l'artiste vint

peut-être s'ajouter dans son cœur à celle du mari et un
jour, dans un accès de colère, il frappa Annella d'un coup

d'épée (1649). Pour échapper aux conséquences de ce

meurtre et à la vengeance des parents de sa femme, il s'en-

fuit de Naples et vint s'établir en France. Dix ans après,

la plus grande partie de la famille de la morte ayant été

décimée par la peste et les survivants ayant consenti à se

réconcilier avec le meurtrier repentant, il revint dans son

pays, reprit ses pinceaux et acheva, sans être inquiété, les

œuvres interrompues. Les principales sont à Santa-Maria

délie Sanita, Santa-Maria Nuova, Donna Regina, etc., de

Naples.— Son frère Giuseppe Beltrano, également élève de

Massimo, travailla avec lui à Santa-Maria Nuova. A. M.

BiBL. : Bernardo de' Dominici, Vite de Pitlori,Scultori
ed Arcliitetti Napolitam ; Naples, 1742, t. III.

BÉLUGA (V. Daopuin).

BELUR-TAGH (V. Bolor),

BÉLUS. Cora. du dép. des Landes, arr. de Dax, cant.

de Peyrehorade ; 570 hab.

BELUS. Le nom babylonien de Del a donné naissance

à une nomenclature assez étendue dans la mythologie

grecque; en dehors de Belus, fils de Neptune, frère

d'Agénor et père de Danaiis et Egyptus le nom de Belus

se rattache à l'antiquité babylonienne dans différentes

fictions :

1" Le nom de Belus parait comme premier fondateur

des villes perses achéméniennes dans Ovide (Met., IV,

212); le père, Orchamus, est le septième descendant du
vieux Belus.

2" Belus est également un roi cité dans la liste royale

inventée par l'historien grec Ctesias.

3" Belus figure aussi chez Hérodote (I, 7) comme fils

d'Hercule et fondateur de la dynastie méonienne en Lydie

qui finit avec Candaule. J. 0.

BELUS, roi de Tyr, pèredeDidon (V. Didon).

BELUS (V. Beal [Robert]).

BELUZE, socialiste-coopérateur français, gendre de

Cabet, dirigea la banque du Crédit au Travail, applica-

8
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tion socialiste lonUe à Paris par los partisans du mouve-

ment coopératit qui avaient pour organe la Coopération,

rédigée dans les dernières années du second Empire par

Abel Davaud, Elie Reclus, André Léo, V. Blanc, Isoard,

etc. L'entreprise, quoicjue soutenue par certaines notabi-

lités, sombra en même temps que le journal. V. D.

BELVAL. Corn, du dép. des Ardennes, arr. et cant. de

Mézières; 182 hab.

BELVAL. Corn, du dép. de la Manche, arr. de Cou-

tances, cant. de Cérisy-la-Salle ; 402 hab.

BELVAL. Corn, du dép. de la Marne, arr. do Reiras,

cant. de Chàtillon-sur-Marne; 283 hab.

BELVAL. Coni. du dép. de la Marne, arr. de Sainte-

Meneiiould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre ; 228 hab.

BELVAL. Com. du dép. des Vosges, arr. de Saint-Dié,

cant. de Senones; 422 hab.

BELVAL-Bois-des-Dames (Bella vallis). Com. du dép.

des Ardennes, arr. de Youziers, cant. de Buzancy
;

180 hab. Forges et hauts fourneaux ; exploitation du

minerai de fer. Cette localité doit son origine à une

abbaye d'hommes qui fut fondée, en H33, dans la vallée

de Dieulet ou Val-d'Or, par Adalbéron de Chiny, évéque

de Verdun. 11 donna ce terrain à Raoul, abbé de Saint-

Pierremont de Metz, pour y établir des chanoines Augus-

tins. Raoul, quatre ans après, leur substitua des Pré-

montrés. Le successeur de liaoul, Philippe, fit prospérer

l'abbaye, grâce aux libéralités des seigneurs voisins, et

Notre-Dame de Belval devint bientôt la mère d'autres mo-

nastères, tels aue l'Etanche, au diocèse de Verdun, Sept-

Fonts, au diocèse de Langres, Flamont, au diocèse de

ïoul , Sainte-Croix et Justemont au diocèse de Metz.

Cependant elle était menacée de ruine au xiv® siècle,

(juand Baudouin de Beaumont en rebâtit l'église, agrandit

les bâtiments et augmenta les revenus. Il y avait alors à

Belval vingt religieuses. Vers la fin du xviii" siècle,

l'abbaye subit une restauration plus complète encore
;

tout fut entièrement réédifié, et les cloîtres, les construc-

tions qui subsistent encore aujourd'hui ne remontent pas

au delà de cette époque. — 11 y eut aussi, sur le terri-

toire de Belval, au hameau du Bois-des-Dames, une

abbaye de femmes que l'abbé Philippe réunit à celle de

Cressy. A. Tausserat.

BELVAL (Jules Gaffiot, dit), chanteur scénique fran-

çais, né en 1827, d'une famille qui a donné à l'armée

plusieurs officiers supérieurs, mort en 1879. Il a fait ses

études musicales au Conservatoire de musique de Paris.

Doué d'un physique plein d'ampleur et d'une belle voix

de basse profonde, égale el sonore, Belval semblait dési-

gné pour prendre à l'Opéra la succession de Levasseur,

dont la retraite avait excité dans le public des regrets

si justifiés. Pourtant ce n'est pas à Paris qu'il commença

sa carrière, mais dans diverses grandes villes de province

et de l'étranger. En 18i6 il débute d'une façon heureuse

à Anvers, dans cet emploi des basses profondes de

grand opéra pour lequel il semblait destiné, puis va tenir

successivement cet emploi à Toulouse, à Lyon, au théâtre

royal de La Haye, à Gand et enfin au théâtre de la

Monnaie de Bruxelles et à Marseille. C'est de cette der-

nière ville qu'il fut appelé à l'Opéra, oii il vint débuter,

le 1^"" juil. 1835, dans le rôle de Bertram de Robert le

Diable, Sa belle prestance, sa belle voix, ses qualités très

réelles de comédien le firent aussitôt bien venir du public,

et Belval prit rapidement une place importante dans le

répertoire, où il reprit successivement tous les grands

rôles de son emploi dans les Huguenots, la Juive,, la

Favorite, Guillaume Tell, etc. Il fit aussi plusieurs créa-

tions importantes dans Pantagruel, la Reine de Saba
(le roi), la Magicienne (le comte), Roland à Roncevaux
(Turpin), VAfricaine (don Pedro), Ilamlet (le roi). Il

fournit ainsi à l'Opéra une carrière solide et brillante de

plus de vingt années. Sans être un artiste de premier

ordre, Belval était en possession d'un talent très ferme,

très sûr. Il avait les traditions du grand répertoire, et il

est juste de dire que dans l'emploi difficile qu'il tenait

avec distinction on ne lui a pas encore trouvé de véi'itable

successeur. — La fille de cet artiste, M"= Marie Gaffiot,
dite Belval, née à Gand en 1833, a fait de bonnes études
au Conservatoire de Paris, ou elle fut l'élève de Le Coup-
pey pour le piano et de Savard pour l'harmonie. Lorsque
la voix se forma chez elle, elle s'appliqua à l'étude du
chant et tourna ses vues du côté du théâtre, encouragée
qu'elle était par l'exemple et les conseils de son père.

Engagée au Théâtre-Italien de Paris, elle y débuta le 7 cet.

1873 dans Don Pasquale, et chanta ensuite Elvire de
Don Giovanni, Rigoletto et Semiramide. Après une
saison passée aux Italiens, M"" Belval accepta un engage-
ment qui lui était proposé à l'Opéra, où elle se montra
dans les rôles de Marguerite des Huguenots et d'Isabelle

de Robert le Diable. Mais elle ne resta pas longtemps à
ce théâtre, et bientôt elle reprit la carrière italienne,

qu'elle poursuivit à l'étranger. M'^" Belval est mariée à
M. Vianesi, premier chef d'orchestre de l'Opéra. A. P,
BELVALET de Famechon (Ignace de), général fran-

çais, né au commencement du xvii'' siècle, mort en 1698.
Il prit part à la défense de Candie, sous les ordres du duc
de Beaufort. Fit la campagne d'Allemagne de 1671 à
1677. Il fit partie de l'expédition d'Irlande. De là il

passa en Italie où il fut nommé maréchal de camp, en
1690.

BELVÉDÈRE (A Rome, le belvédère construit par le

pape Innocent VIII près du Vatican était célèbre dès la

fin du xv° siècle). Les Italiens ont ainsi nommé à l'époque

de la Renaissance, les constructions plus ou moins éten-
dues, isolées ou reliées à de grands

ensembles, et d'où l'on pouvait

jouir d'une belle vue (bel vedere).

On applique cette dénomination aux

tourelles ou pavillons construits

sur le haut d'une maison ou d'une

villa. Nous donnons ici le belvé-

dère de la villa Pia construite

par Pirro Ligorrio (V. ce nom),

dans les jardins du Vatican pour

les papes Paul IV et Pie IV. On
élève des belvédères au point cul-

minant d'un parc, sur le penchant

d'une colline, sur les berges escar-

pées d'un fleuve. Ces petits édi-

fices sont alors composés d'un

soubassement solidement cons-

truit, surmonté d'une loge ouverte

formée d'un portique à jour. La
toiture, de forme pittoresque, est

ù lignes droites ou courbes . Quel-

quefois l'étage inférieur contient

une salle ou resserre dans la-

quelle on range pendant la mau-
vaise saison les sièges et les tables

du belvédère. On a donné par ex-
tension (et surtout en Allemagne)

ce nom de belvédère à des cons-

tructions de plaisance et même i

situés dans une position pittoresque

vue étendue.

Belvédère de la villa

Pia

de petits châteaux

et d'où l'on peut
avoir une vue étendue. H. Saladin.
BELVÉDÈRE de Rome (Musée du). Ce musée célèbre

se compose de plusieurs parties qui sont: 1° la galleria

lapidarla; 2» le museo Chiaratnonti ; 3" \e giardino
dclla pigna; 4° la Torde' Venti avec les monuments
égyptiens ; 5° le museo Pio Clenientiiio.

Le long corridor de Bramante a été divisé sous le pon-

tificat de Pie Vil par une grille en deux parties, dont

l'une (postérieure) renferme les sculptures du musée Chia-

ramonti ; l'autre (antérieure) la galerie des inscriptions

(galleria lapidaria). Successivement accrue des collec-

tions de Zelada, Goletti, Gaetano Marini, Pasquale di

Pietro et du marquis Capponi, cette galerie compte aujour-
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d'hiii plus de 3,000 pièces; elle est classée diins un ordre

nu'tluidique sur les indications de Gaetano Marin!. On y
remarque de nonilireiises seul])tures de l'époque romaine :

statues et fragments de statues, bas-reliefs, sarcophages,

vases, cippes funéraires, etc. Plusieurs de ces monuments

ont été trouvés dans les fouilles prescrites par les papes,

principalement à Ostie.

Le nuiseo Cliiaramonti se comiiose en grande partie

d'antiques réunis par Pie VII dont il porte le nom. 11 ne

renferme pas d'œuvres remarquables au jmint de vue

artistique. A l'entrée de la grille de fer sont deux colonnes

trouvées à Ostie par lîingen, avec un entablement de la

Porta-Santa ; à la partie supérieure des murs on voit des

fragments de bas-reliefs, plus bas sont placées des statues

séparées par deux rangs de consoles de marbre qui

supportent des bustes, des colounettes et d'autres sculp-

tures de petite dimension ; sur le rang inférieur on voit

des morceaux d'architecture, des cippes, etc., provenant

pour la plupart de la vilia (jiustiniani. D'autres bas-reliefs

sont fixés dans la partie inférieure du mur. Des peintures

à fresque exécutées par des artistes modernes rappellent

le culte des fondateurs du nmsée pour l'art anticpie et

certains faits qui se rattachent à rembellissemcnt de la

ville de Rome.
La nouvelle aile (braccio nunvo) du museo Chiaramonli,

ouverte en 4821, contient à cùté de beaucoup de statues

médiocres, quelques enivres de grande valeur. Il faut citer

notamment la statue de Minerve qui provient de la villa

Giustiniani. La tête en est fort belle ; le bras droit et les

doigts de la main gauche ont été restaurés ; la Vénus

A7iudyomène,ea marbre grec; un Satyre enfant jouant

de la flûte, trouvé dans les ruines de la villa Lucullus

au lago (lirceo ; le groupe du Nil, une des œuvres les

plus parfaites du Vatican et de la sculpture antiiiue en

général, trouvé près de l'église San-Stefano-del-Caceo et

placé au Belvédère par Léon X ; une statue de Ganymède
signée Pliaidinins, trouvée dans la niche d'un ancien cali-

darium d'Ostie ; enfin une Canéphorc vêtue d'une longue

tunique. Cette figure, qui provient de la collection Camuc-

cini, est probablement une de celles qui manquent au

Pandroseion d'Athènes. La tête et les deux avant-bras

ont été restaurés par Thorwaldsen.

Le giardino délia piyna, contigu au museo Chiara-

monli et ainsi nommé à cause d'un pin de bronze colossal

placé sur une terrasse, cst rempli de monuments antiques

très variés qui n'oB'rent rien de particulier. Le corps de

bâtiment appelé Tour des Vents (Tor de' Venti) avait été

garni par Pie IV de nombreuses statues que Pie V fit

transporter au Capilole ; les bustes qu'on y trouve sont

pour la plupart très médiocres. Cette partie du Belvédère

est surtout remarquable par les monuments de l'ancienne

Egypte que Pie VH acheta à un égyptologue romain,

Andréa Guidi. Mentionnons dans cette collection des statues

de femmes, grandeur naturelle, en granit noir,découvertes

à Karnak et un sarcophage en bois de sycomore, couvert

à l'intérieur et à l'extérieur de peintures très fines et

d'une fraîcheur de coloris extraordinaire. Les trois der-

nières salles de cette section sont affectées aux moulages

des sculptures du Parthénon, donnés à Pie VII par le roi

Georges IV.

La section du Belvédère dite museo Pio Clementino

est la plus riche collection d'antiques qui existe au monde.

Fondée par .Iules II, elle s'est agrandie successivement

sous les pontificats de Léon X, de Clément VII et de

Paul m. Mais elle s'est enrichie surtout grâce à la solli-

citude de Clément XIV et de Pie VI qui firent construire

un bâtiment spécial pour l'abriter; de là son nom. Après

le traité de Tolentino conclu en 1797 avec la République

française, les plus belles œuvres de cette galerie furent

transportées à Paris, d'oii elles revinrent presque toutes

en 181G. En sortant par le corridor du museo Chariamonti

on entre d'abord dans une sorte de vestibule partagé en

trois nefs et décoré de peintures de Jean d'Udine qui ont

été retouchées par Unterberger. C'est ici qu'on aperçoit,

au milieu, le fameux Torse du Itelii'dc're, signé Appol-
lonius, fils de Nestor, et trouvé sous le pontificat de Jules II

au Campo di Eiore. A gauche sont placés les tombeaux
des Scipions, découverts en 1780 dans la vigne Sassi,

près de la voie Appienne ; il faut noter dans le nombre le

sarco[>hage de Lucius-Cornclius-Scipio Barbatus.Cesont des

spécimens fort curieux et très rares de l'art du temps de

la Héimb!i(iue. Ne pouvant, dans le cadre restreint qui

nous est réservé, mentionner tous les chefs-d'œuvre du
nuiseo Pio Clementino, nous nous bornerons à signaler au
passage ceux qui ont une réputation universelle, tels que :

Mélàigre, statue provenant du palais Picchini, trouvée

dans une vigne du Janicule et admirablement conservée
;

un grand vase ovale, avec deux têtes de lion et des bas-

reliefs représentant une danse bachique : ce vase a été

mis au jour lors du creusement des fondations de la sacris-

tie actuelle de l'église Saint-Pierre ; une statue connue
jadis sous le nom d'Antinous du Belvédère, mais qui

est très probablement un Mercure, si l'on en juge par les

traces encore visibles du caducée et des ailes aux talons :

elle a été trouvée près de l'église San-Martino-dei-Monti,

au lieu dit Adrianello
;

plus loin le célèbre groupe du
Laocoon, trouvé en 1506 près des Thermes de Titus,

par Félix de Fredis qui le céda au pape Jules II : Michel-

Ange, chargé de l'examiner de concert avec l'architecte

Giuliano da Sangallo, l'appela la merveille de l'art (il

pertento deWarte); VApollon du Belvédère, trouvé à la

lin du xv° siècle dans les ruines de l'antique Antium et

acheté par Jules II, alors cardinal ; ce chef-d'œuvre a dû

servir (l'ornement au palais d'un César ; l'exécution en

e_st parfaite jusque dans les moindres détails ; il est pro-

bable que c'est un ouvrage essentiellement romain de la

fin de la République ou du commencement de l'Empire;

le marbre a été reconnu pour être de Carrare ; l'avant-

bras droit a été restauré par Montorsoli.

La salle des animaux (Sala degli animali), ainsi

appelée à cause de la nature des œuvres qui y sont expo-
sés, a été l'objet de soins particuliers de Pie VI et du
sculpteur Franzoni qui a restauré la plupart des morceaux
exposés. Son sol est couvert de mosaïques antiques, dont

une en pierres blanches et noires a été découverte dans

les fouilles du forum de Préneste. Notons ici : un San-
glier sacrifié stir l'autel, un Cerf d'albâtre, un Berger
endormi avec quelques chèvres, un Tigre en granit,

un Taureau couché, un Candélabre entre deux Chi-
mères, Hercule avec Cerbère et plusieurs Triomphes de
Baechus.

La galerie des statues (Galleria délie statue), située à

droite de la précédente, comprend entre autres : toute la

partie supérieure d'une statue connue sous le nom d'Amour
du Vatican, trouvée à Centocello, près la voie Labicana,

devant la Porta maggiore ; la tête est d'une beauté excep-

tionnelle ; — une Amazone, probablement une copie de

celle de Polyctète ; — les superbes statues de Posidippe

et de Ménamire, découvertes sous Sixte V près de l'église

San-Lorenzo-de-Panisperua, où étaient jadis les bains

d'Olympiade, femme de l'empereur Constantin ;
— une

statue colossale, achetée par Jules II, et qui, considérée

longtemps comme représentant Cléopàtre, est plutôt une

Ariane ; c'est une figure pleine d'expression et qui date

certainement de la période la plus florissante de l'art

antique ;
— deux superbes candélabres du palais Barbe-

rini, sans doute de l'époque d'Adrien, trouvés dans sa

villa de Tivoli au xvii® siècle ; — {'Apollon Sauroc-
tone, etc.

La galerie des bustes (dei Busti) comprend un grand

nombre de portraits, parmi lesquels il faut mentionner

ceux de Néron et de Caracalla, ainsi qu'un monument
funéraire nommé Catoa et Porzia. Dans le Gabinetto

délie maschere nous citerons la Vénus accroupie et

un Sacrifice, bas-relief grec. Passant à la loggia sco-

perto, nous y remarquons surtout un magnifique Cortèga
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bachique. Dans la salle des Muses: VApolhu citlia-

rède, le Combat des Centaures VHernies des sept saijes

de la Grèce et la irosaïque du parquet. Dans la sala

rotonda, la mosaïque antique du sol, un Antinniis, le

Jupiter d'Otricoli. \)ansh sala a croce (jreca : une Vthius

d'après Praxili'le et un sarcophage de porphyre de sainte

Constance. Dans la sala délia Biga : un Conducteur de

char et un Discobole. Dans la Galleria de'Candelabri :

des autels, des fontaines, des vases et quantité de char-

mantes statuettes. Knfin la Galeria geografiea renferme

des bustes de Grecs et de Romains célèbres, et le Museo

Gregoriano etruseo des miroirs étrusques, des vases

peints, des copies de peintures étrusques, etc. F. Trawinski.

BiBL. : Ernst Plxt.ner, Heschreibung der Sladl Rom.
— Eug. MuNTz, les Antiquités de la. ville de Rome au.x

xiv«, XV" et XVI' sircles; Paris, 1886.

BELVÉDÈRE de Vienne (Musée du). Cette collection

célèbre a été formée peu àpeu, et l'origine en remonte au

xiv^ siècle. Les toiles les plus anciennes datent du règne de

Charles IV el ont dû appartenir personnellement à ce souve-

rain. Rodolphe II est le premier empereur de la dynastie

des Habsbourg qui ait collectionné des œuvres d'art; le

catalogue de celte collection, réunie à Prague à la tin du

xvi'" siècle, comprend déjà 463 tableaux, parmi lesquels

on compte plusieurs chefs-d'u'uvre des Ecoles italienne,

hollandaise et allemande. Elle s'accrut à la mort de

Rubens, en 1640; on ssit que les cours d'Europe se dis-

putèrent alors l'honneur d'acquérir des toiles de ce maître:

Ferdinand 111 en fit acheter trois, la Chas.se au sanglier

de Calydon, Philénion et Daueis et le portrait de

Philippe le Bon, duc de Bourgogne. En 1648, les

Suédois entrèrent dans Prague, sous les ordres du comte

de Kœnigsmark, pillèrent cette galerie et n'emportèrent

pas moins de 363 tableaux à Stockholm, où ils furent

massacrés par des vandales. L'archiduc l.éopolJ Guillaume,

troisième fils de l'empereur Ferdinand 11, a beaucoup con-

tribué à enrichir le Belvédère. Pendant les dix ans (ju'il

gouverna les Pays-Bas espagnols, il commença à Bruxelles

une magnifique collection qu'il continua ensuite à Vienne

jusqu'à sa mort (1662). Ce prince, grand ami des arts,

avait une certaine prédilection pour les maîtres vénitiens :

Manlegna, Giorgione, le Titien, Palma Vecchio, le Tin-

toret, le Véronèse étaient largement représentés dans sa

galerie, mais il n'en exclut pour cela ni les autres peintres

de la péninsule, ni les Hollandais, ni les Flamands, ni les

Allemands primitifs. A la vente de la collection du duc de

Buckingham qui eut lieu à Anvers en 1848, l'archiduc se

rendit acquéreur de plusieurs toiles de premier ordre

(entre autres la il/wc au tombeau du Titien, le Christ

et la Femme adultère du Véronèse, etc.). Il fut moins

heureux à la vente de la collection du roi Chailes I"',

ordonnée par le parlement, sur l'instigation de Cromwell

(1649). H ajouta à toutes ces peintures un grand nombre

de dessins de maîtres, de miniatures, de gravures sur

cuivre et sur bois, de sculptures et de monnaies, et légua

pir testament à l'empereur Léopold 1"'' toutes ces richesses

artistiques qui étaient alors installées, sous le nom de

Kunstkainmer, dans les différents salons, cabinets et

corridors de la Stallburg impériale (16()1). Mais à cette

époque, la galerie impériale de tableaux n'existait pas

encore. L'honneur de l'avoir fondée revient à l'empereur

Charles VI, qui fit revenir de Prague plusieurs toiles du

fonds Léopold-Guillaume . L'impératrice Marie-Thérèse

enrichit ce musée d'une trentaine de tableaux provenant

du château d'Ambras et de diverses acquisitions : de cette

époque date l'achat du portrait de Charles /"" et de sa

femme par van Dyck, ainsi que du Mariage desainte Cathe-

rine par Andréa del Sarte. Sous le règne de Joseph II,

les châteaux de Pressburg, de Schiinbrunn et d'Ambras

furent mis à contribution pour enrichir encore les salons

de la Stallburg. Enfin, en 1776, tous ces trésors furent

définitivement transportés au palais du Belvédère construit

parle prince Eugène, où ils se trouvent encore aujourd'hui.

Christian van Mechel, graveur et marchand d'objets d'art

de Bâie, fut chargé du soin de choisir ce qu'il y avait de
mieux en tout genre parmi ces œuvres d'art et "d'en faire

un catalogue qui parut en 1783 : van Mechel s'acquitta

tort bien de sa tâche. Sans insister davantage sur l'his-

toire du Belvédère, ajoutons seulement ici que, sous Fran-
çois II, cette galerie s'est accrue par l'acquisition de 21
tableaux hollandais provenant de la vente Reitsch et que
l'administration du paysagiste Rebell, nommé directeur
fie ce magnifique musée en 1825, a été funeste : Rebell a
fait, en effet, subir à plusieurs tableaux de l'Ecole italienne

des nettoyages absolument barbares. Heureusement que les

conservateurs qui se sont succédé depuis cette époque ont

su mieux conserver les richesses artistiques confiées à leur

garde.

Aujourd'hui, le Belvédère de Vienne comprend environ

1,500 tableaux, répartis dans les salles du rez-de-chaussée

et des deux étages supérieurs du château. Les différentes

écoles de peinture y sont très inégalement représentées.

Les Vénitiens, Albert Durer et Rubens font le principal

attrait de cette galerie qui, sous ce rapport, peut soutenir

la comparaison avec tous les autres musées d'Europe.

Parmi les maîtres italiens des xiv" et xv« siècles on y
remarque : Andréa Manlegna (un Saint Sébastien),

Giovanni Beliini (Jeune femme au miroir) et le Pérugin

(la Vierge et des Saints). De la période florissante du
xvi" siècle, citons au moins les principaux chefs-d'œuvre :

un .saint Jean du Giorgione, la Femme adultère et la

Vierge aux cerises du Titien, la Visitation et des Véni-
tiennes de Palma Vecchio, le Doge JSicolas da Ponte et

autres portraits superbes du Tintoret, V Annonciation, la

Vierge, sainte Catherine et sainte Barbe, le Patricien

Barbara, Jésus et la Samaritaine de Paolo Cagliari

(Véronèse). Les Florentins sont, en outre, représentés par

Andréa del Sarte {Pieta, Mater Dolorosa, etc.). Fra Bra-

lolommeo (la Pré.sentation), Luini (Hérodiade), le Sodoma
(Sainte Famille). Dans la salle réservée aux Romains se

trouvent la Madonna del Verde de Raphaël, une Vierge

de Sassoferrato
,

plusieurs Batailles de Salvator Rosa,

une sainte Marguerite de Jules Romain, etc. Plusieurs

tableaux des deux Carrache, du Guide, du Guerchin, du
Parmesan donnent une idée suffisante des Ecoles bolonaise

et lombarde. L'Ecole hollandaise brille avec quelques toiles

de Jan van Eyck, de son élève Rogier van der Weyden,
de Hans Memling et de Gérard van Haalem, Quentin

Massys, Mabuse, Martin de Vos, Antonio Moor (les

tableaux de ce dernier sont très nombreux ici) ; les trois

Breughel, Franks et la plupart des petits maîtres du
xTi" siècle n'y manquent pas non plus. De l'époque sui-

vante, Rembrandt occupe avec des portraits de choix

toute une paroi d'une salle du premier étage, qui

porte son nom. N'oublions pas de mentionner des

pages de premier ordre de Gérard Dow, de Franz van
Mieris, de Terburg, Gabriel Metsu, de Karel du Jardin,

Adriaen van der Velde, Wouwerraan, Ruysdael, Hob-
bema, Rackhuysen, Jan van der Heyden, Jan David, Jan
van Huysum, etc. Malheureusement, Frans Hais et van
der Heist sont absents.

Mais le Belvédère est riche surtout en toiles de l'Ecole

flamande de la première moitié du xvii' siècle ; aucune
autre galerie d'Europe, excepté celle de Munich, ne pos-
sède autant de chefs-d'œuvre de Rubens et de van Dyck;
on admire surtout du premier : les Quatre parties du
inonde ou le Danube, le Nil, le Fleuve des Amazones,
et h Gange, la Chasse au sanglier de Calydon, la

hèle de Vénus et plusieurs portraits ; du second : Dame
vêtue de noir, Jésus en croix, Samson et Dalila, les

portraits du comte d'Osstina, de la comtesse de Solms
et quelques autres. H faut noter aussi une série de mer-
veilles de Teniers. de Caspar de Craeyer, de Jacob Jor-

daens, Cornelis de Vos, accompagnés de Franz Snyders,

Jan Fyt, David Ryckaert, Jacob van Es, Jacob Artois,

Cornelis Huysmans, etc.
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11 y a au Belvédère fort peu de spécimens de l'Ecole

allemande des xiv" et xv" siècles. Par contre, le xvi" siècle

est brillamment représenté par Albert Durer (la Triiiik',

le Martyre de 10,000 chrétiens sous Sapor II, roi d<-

Perse et des portraits hors de pair), par Hans Holbein qui

se montre ici le premier portraitiste de son temps, par les

deux Craiiach et quantité d'artistes de second ordre qui

procèdent de ces trois maitres ou bien imitent servilement

les peintres italiens de leur époque. L'Ecole française ne

compte ici qu'un très petit nombre de représentants
;

cependant nous n'aurons garde d'oublier un portrait

magistral de Charles /.Vpar Jean Clouet, quelques Nicolas

Poussin, Charles Lebrun, Pierre Mignard, Watteau, Par-

rocel et Joseph Vernet. A part Alonzo Sanchez (xvi«

siècle), l'Ecole espagnole ne compte qu'un seul représen-

tant, mais il se nomme Velasquez : le catalogue enregistre

huit portraits authentiques de ce maître, parmi lesi|uels

celui de sa propre famille si justement célèbre, ainsi que

ceux de la famille royale d'Espagne.

Quatre salles sont affectées "aux tableaux modernes

qu'on déplace très souvent. F. TRAWiNSKf.

BiBL. : G. -F. Waagen, Die vornehmsten Kunstdenh-
mâlar in Wien. — Engerth, Catalogue.

BELVÉDÈRE. Com. du dép. des Alpes-Maritiraes, arr.

de Nice, cant. de Saint-Martin-Lantosque; '1,'246 hab.

Mines de plomb. Eaux minérales fréquentées.

BELVEDERE-Campo-Mobo. Com. du dép. de la Corse,

arr. et cant. de Sartène ; 435 hab.

BELVEDERE (Andréa), surnommé Vabate Andréa,
peintre italien, né àNaples vers 1646, mort le 26 juin 1732.

Il a surtout peint la nature morte (fleurs, fruits, vases et

coupes de cristal et d'argent...). Sa renommée fut assez

grande pour décider le roi d'Espagne à l'appeler à Madrid

(1692). 11 n'y resta pas longtemps, revint dans sa patrie,

où il forma plusieurs élèves et s'occupa aussi de littéra-

ture dramatique.
BiBL. : B. de Dominici, Vile dei Pitlori, Scultori ed Ar-

chitetti Neipolitani ; Napirs, 1742, t. IV.

BELVERNE. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Lure, cant. d'Héricourt ; 265 hab.

BELVES. Ch.-l. de cant. du dép. delà Dordogne, arr.

de Sarlat, sur une colline de 177 m. dominant la Noze ;

2,242 hab. Stat. du ch. de fer d'Orléans, ligne de

Limoges à Agen. Cette petite ville a conservé un caractère

marqué d'ancienneté
;
plusieurs maisons, très remaniées

il est vrai, remontent au xvi", au xv", auxiv= et même au

XIII" siècle. L'ancien château, converti aujourd'hui en

institution ecclésiastique, date du xv^ siècle, et a conservé

une tour du xiii" siècle, reste de l'ancienne forteresse

féodale. Un bejfroi du xv° siècle témoigne des an-
ciennes franchises municipales ; Véglise date des xiv"

et xvi« siècles ; d'une autre église ruinée, subsiste un clo-

cher gothique. A 1 kil. de la ville, la chapelle de N.-D.

du CapeUm attire un grand nombre de pèlerins.

BELVES. Com. du dép. de la Gironde, arr. de

Libourne, cant. de Castillon ; 308 hab.

BELVÈZE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Liraoux,

cant. d'Alaigne ; 630 hab.

BELVEZE. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr.

de Moissac, cant. de Lauzerte; 505 hab.

BELVEZET. Com. du dép. du Gard, arr. d'Uzès, cant.

de l.ussan ; 470 hab.

BELVEZET. Com. du dép. de la Lozère, arr. de

Meu'le, cant. de hleymard: 302 hab.

BELVIANES-ET-Cx\iRAC. Com. du dép. de l'Aude,

arr. de Limoux, cant. de Quillan; 435 hab.

BELVIS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Limoux,

cant. de Belcaire ; 864 hab.

BELVISIO (Jacques de), né à Bologne en 1270, mort

en 1315. 11 eut pour maitres François Accurse et Dinus.

11 enseigna le droit à Naples, à Pérouse et à Bologne,

et se mêla plus d'une fois aux affaires publiques de son

temps. Il a écrit une Ler;/ura auihenticorum, un Commen-

taire sur les Libri fcudorum (1511), une PraWm crimi-
nalis, éditée plus tard à Lyon en 1515 et qui a obtenu le

titre de aurca à cause de son importance; on lui doit quel-

ques opuscules, notamment un traité De excommunica-
iione (publié dans le Tractatus universi juris, t. XIV),

Biui,. : Savii;nv, Geschichte des rnmischen Rechts im
Mittelalter , t. VI, pp. GÙ et suiv.

BELVOIR. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames ; cant. de Clerval ; 264 hab.

BÉLY ou BELLY. Métier à filer primitif ou, si l'on veut,

le rouet perfectionné. Il se composait de quarante broches
seulement, actionnées par une manivelle que faisait tour-
ner l'ouvrier — d'une table inclinée sur laquelle étaient

placées quarante loquettes de laine cardée sans cesse renou-

velées par les rattacheurs — et d'une chasse, composée
de deux cylindres cannelés, destinés â arrêter la torsion

à la partie du fil développée par le recul du chariot. Le
fileur, en tirant le chariot, dévidait les quarante loquettes

de la longueur voulue ; il rapprochait les deux parties de
la chasse qui saisissaient ainsi le fil dans leur engrenage;

il produisait la rotation des broches par un nombre déter-

miné de tours de manivelle, et, le til tors et renvidé, il

procédait à un nouveau filage. Camille Tourte.
BELZ. Ch.-l. de cant. du dép. du Morbihan, arr. de

Lorient, dominant la rive gauche de l'Etel, à 4 kil. de son

embouchune ; 2,678 hab. Les monuments mégalithiques,

les grottes dites druidiques, les turauli abondent dans les

environs, nous citerons le dolmen de Kerlutu, composé
d'une pierre de 4 m. de long reposant sur quatre supports,

le dolmen de Kerlourde, celui de Kerhuen et beaucoup

d'autres plus ou moins ruinés. A l'extrémité d'une pres-

qu'île de l'estuaire de l'Etel est le village de Saint-Cado

qu'une chaussée formée de pierres énormes réunit à une
petite ile où l'on voit la chapelle romane de Saint-Cado
et les ruines d'un établissement de Templiers. Dans l'ile

voisine de Riec se trouvent des ruines ou l'on a découvert

une curieuse figurine en terre cuite qui est aujourd'hui au

musée de Vannes. L'église de Belz est en partie romane,

La chapelle N.-D. date du xvi» siècle. — Etangs;

carrières.

BELZ. Petite ville de la Galicie (empire d'Autriche),

sur la rivière Zolkiew, cercle de Zolkiew. Environ

3,000 hab., dont un tiers de Juifs. C'est une ancienne

ville russe ; elle est déjà mentionnée dans la chronique

russe dite de Nestor. L. L.

BELZAIS-CouRMENiL (Nicolas-Bernard-Joachira-Jean),

homme politique français, né à Ecouché (Orne) en 1747,

mort à Laon en 1804. A l'Assemblée nationale, il repré-

sentait le baillage d'Alençon. Fut quelque temps ma-

gistrat, puis membre du Conseil des Cinq-Cents, ensuite

du Corps législatif, et enfin Napoléon l" le nomma préfet

de l'Aisne.

BELZEBUTH, espèce de singe (V. Singe hurleur).

BELZEBUTH est une corruption de ikch-ebul, qui lui

même vient de Baalzebub, divinité que les Philistins ado-

raient à Ebron. Beelzebul parait dans les Evangiles comme
l'un des noms que les Juifs donnaient à Satan. Cependant

on ne le retrouve pas dans le Talraud, peut-être parce

qu'on n'aimait pas à prononcer ou à écrire le nom des

divinités païennes. !1 est probable que Beelzebub a été

changé en Beelzebul pour des raisons d'euphonie. Quelques-

uns pourtant ont vu dans cette transformation un jeu de

mots avec zébél ou zibbul, fumier; d'autres expliquent

zebul par demeure; Baalzebub serait le maitre, le mauvais

esprit de la demeure. Baalzebub, lui-même, signifie le

Daal des mouches et peut se comparer au Zeus apomyas

(Jupiter qui défend les mouches), adoré à Elis, et à d'autres

divinités semblables. Comme le mot zebub se prononçait

en chaidéen et en syriaque debub, Baalzebub ou Beeldebub

est devenu un nom commun qui signifie ennemi, le nom
propre restant synonyme de Satan. Mayer Lambert.

BELZONI (Giovanni-Battista), vovageur et antiquaire

italien, né à Padouele 15 nov. 1778, iuortle 3 déc. 1823,
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11 était novice dans un couvent de Tonie, lorsque la Révo-

lution, provoquée parrariivéc de l'armée française, lui fit

quitter le cloître. Belzoni mena dès lors une vie errante et

aventureuse, ne trouvant rien de mieux à faire nour gagner

sa vie que d'exercer le métier de jongleur et q hercule de

foire. C'est en se livrant à celte profession de bas étage

qu'il parcourt successivement, à partir de l'année 18Û0,

la Hollande, l'Angleterre, l'Ecosse et l'Irlande, montrant de

ville en ville sa force musculaire et faisant des tours

d'hydraulique. En Portugal et en Espagne, il joue une

pantomime représentant le héros hébreu Samson, et l'ar-

gent qu'il gagne lui sert à passer à Malte, puis de là en

Egypte. Belzoni séjourna dans ce dernier pays de 1815 à

1819, et les projets de machines hydrauliques qu'il pro-

posa au vice-roi n'ayant pas réussi, il crut tiouver un

nouveau moyen d'arriver à la fortune en exploitant les

antiquités égyptiennes au profit de l'Angleterre. Encouragé

par le consul anglais Sait, il réussit à faire transporter de

Thébes à Alexandrie le buste de Memnon qu'on admire

aujourd'hui au Musée britannique ; il ouvrit la pyramide

de Cbephrem et divers tombeaux royaux à Biban-em-Molouk;

il déblaya le fameux temple d'ipsamboul et visita les

ruines de la ville de Bérénice et l'oasis d'Ammon. Ses

découvertes ne tardèrent pas à rendre son nom célèbre parmi

les archéologues. Belzoni revint en Europe en 1819, et

Padoue, sa ville natale, fêta son arrivée en faisant Irapper

une médaille commémorative en son honneur; il écrivit

alors la relation de ses expéditions aventureuses, qu'il

publia sous ce titre : Narrative of tlie opérations and
récent discoveries wilh the pyramids, temples, tombs
and excavations in Eçpjpt and Nubia, and of a Jour-
ney to the coast of the liead Sca (Londres, 1821, avec

atlas). Belzoni repartit bientôt pour l'Afrique dans le des-

sein d'explorer le Soudan et les sources du Nil. En 1822,

il était k Gibraltar; il visita ensuite Tanger et Fez, s'em-

barqua pour le golfe de Guinée et alla organiser son expé-

dition dans l'établissement anglais de Coast-Castle. En
oct. 1823, il partit de là pour l'embouchure de la rivière

de Bénin et atteignit Bobée où il fut bien accueilli par le

roi de Bénin. Malheureusement, au moment de poursuivre

sa route pour Houssa et Tombouktou, Belzoni se sentit

atteint de la fièvre ; il pria (|u'on voulût bien le ramener

à Gato : c'est là qu'il expira. L'Italie inscrit le nom de

Belzoni parmi ceux de ses plus illustres voyageurs; la

relation de ses voyages a été traduite en français par

M. Depping, sous ce titre : Vogages en Egypte et en

Nubie, etc., avec notes et cartes (Paris, 1821). E. B.

BELZUNCE DE Casteuioron, évêque de Marseille

(V. Belsunce).

BEM (Magnus von), voyageur et administrateur russe

du xvm' siècle. 11 fut, de 1772 à 1779, gouverneur du

Kamtchatka et rendit de grands services à ce pays. C'est

lui qui fortifia le premier les forts de Saint-Pierre et

Saint-Paul ; il créa des salines, des fonderies, développa

l'élève du bétail. En 1779 le mauvais état de sa santé

l'obligea à abandonner ses fonctions. L. L.

BEM (Joseph), général polonais, né en 1795 à Tarnow,

mort le 10 déc. 183Ûà Alep. 11 entra en 1809 au corps des

cadets. H servit dans le corps de Macdonald pendant la cam-

pagne de 1812-1813. Après la reconstitution du royaume

(le Pologne, il devint capitaine d'artillerie et professeur à

l'école d'artillerie de Varsovie. Suspect à cause de son

patriotisme, il fut jeté en prison, quitta le royaume et se

retira en Galicie. Il revint à Varsovie pendant la révolu-

tion de 1830-31, devint major d'artillerie, colonel et reçut

la croix VirtuH Militari. Il jirit une part brillante à la

bataille d'Ostrulcnka (20 mai 1831). Pendant le siège de

Varsovie, il reçut le grade de général. Après la chute de

la Pologne il se retira en Prusse, puis à Paris ou il joua

un rôle considérable dans l'émigration. 11 voyagea en Es-
pagne, en Portugal, en Belgique et en Hollande et écrivit

diverses publications. En mars 1848, il quitta la France

pour se rendre en Autriche ; il oii'rit d'abord ses services

au chef de la Révolution viennoise Messcnhauser, puis il

passa en Hongrie : le gouvernement hongrois le mit à la

tête d'un corps de 8,000 hommes chargé de soumettre

la Transylvanie ; avec cette troupe il fit des merveilles
;

au bout de trois mois il occupait tout le pays, moins la

torteresse de Karlsbourg. Les généraux autrichiens Urban
et Puchner avaient du se retirer, l'un en Boukovine, l'autre

en Valachie. Peu à peu les habitants avaient grossi l'ar-

mée de Bem qui finit par compter plus de 40,000
hommes. Le général polonais se porta alors au secours

de Perczel gravement menacé par Jellacich. L'entrée des

Russes en Transylvanie l'obligea à revenir dans cette

province ; il fut battu à Sigisov (Schœshurg) réussit

encore à s'emparer de Kolozsvàr et dut se replier sur

la Hongrie. Après la catastrophe de Vilagos, il s'enfuit en
Turquie, embrassa l'islamisme et devint général turc sous

le nom d'Amurat pacha. Sur la réclamation de l'Autriche

et de la Piussie il fut envoyé à Alep où il réprima vigou-
reusement une émeute populaire contre la population

chrétienne de cette ville. Ses talents militaires étaient des

plus remarquables. H a publié en polonais et en français un
certain nombre d'ouvrages : Atlas chronologique d'his-

toire de France, Exposé général de la méthode
mnémonique polonaise (Paris, 1839 et 1843); Des
Machines à vapeur (Lwôw, 1829). Il fut un des premiers

fondateurs de la Société polytechnique. L. L.
BiBL. ; Los Histoims des rcvolutions de Pologne et de

Hongrie. — Csf.c/,, Uems Feldzug in Siehenbûrgen; Ham-
boiirL', 185U. — Pataky, Bem in Siebenbûrqen ; Leipzie,
18o0.

BEMBÉ ou PAMBÉ. Localité de l'Afrique portugaise,

gouvernement d'Arabris (Angola). — On donne aussi ce

nom au Limpopo (V.ce nom).

BEMBEX (Bcmbex Fabr.), Genre d'Insectes-Hymé-
noptères, du groupe des Porte-Aiguillon et de la famille

des Sphègides. Les Bembex ont le corps allongé, terminé

en pointe et varié de noir et de jaune, ce qui les fait

ressembler à des Guêpes. Les antennes sont courtes et

coudées, les mandibules étroites, bidentées et falciformes;

la lèvre supérieure et la lèvre inférieure sont prolongées

en forme de trompe; enfin les palpes maxillaires sont

formés do quatre articles, les palpes labiaux seulement

de deux articles. L'espèce type, B. rostrata L., se

rencontre communément dans presque toute l'Europe dans
les lieux sablonneux exposés au soleil. Elle est longue de
15 à 17 mill. et large de 6 à 6 '/^ raill. La femelle creuse,

dans le sable, des galeries obliques assez profondes, ter-

minées chacune par une vaste

cellule dans laquelle elle intro-

duit une seule mouche de taille

moyenne, comme par exemple

un Stomoxys, un Bombylius
ou une Lucilie {Lucilia Cœsar
L.). Sur cette mouche, elle

dépose un œuf cylindrique

,

blanc, de 2 mill. environ de

longueur, duquel sort, au bout

de deux ou trois jours, une larve

que la mère nourrit ensuite en

lui apportant chaque jour une nouvelle provision de Dip-

tères de dimensions plus fortes et consistant notamment

en Eristalis, Volucelles, Stratiomys et Taons de diverses

espèces (V. Lucas, Ann. Soc. Ent. de France, 1877,

Bull, p. CL et J. H. Fabre, Souvenirs entomolo-

giqiic^, 1879, p. 225). Ed. Lef.

BEMBIDIUM. Genre d'Insectes-Coléoptères, établi en

1802 |)ar Latreille (Hist. nat. Crust. et Ins., III, p. 82)

et qui a donné son nom au groupe des Bembidiites, dans

la grande famille des Carabi(]ues. Les Bembidium se re-

connaissent facilement à leur palpes maxillaires externes,

dont le dernier article est très petit, subulé, aciculaire,

tandis que l'avant-dernier est très grand, renflé vers l'ex-

tréiiiité, presque en forme de massue. Le corps est oblong

ou ovalaire, avec la tête triangulaire, offrant entre les

Bembex rostrata L.
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Bembidium eques
Sturm (très grossi)

yeux deux sillons parallèles ou bien obliques, les antennes

filiformes, le prolhorax tantôt large et à peine rétnVi en

arrière, tantôt presque corditoriiie, et les éljtres punc-

tuées-slriées, à stries souvent plus ou moins efl'acées sur-

tout en arrière. Les pattes, assez longues, sont terminc^es

par des tarses de cinq articles ; les tibias des i>attes anté-

rieures sont fortement échancrés en dessous avant l'extré-

mité. Les mâles ont les deux premiers articles des tarses

antérieurs dilatés et garnis de papilles en dessous.

Les Bembidium sont répandus suitout dans les régions

froides ou montagneuses des zones boréales ou tempérées.

Ce sont des insectes très agiles, en général de petite

taille et de couleur métallique, soit uniforme, soit avec

des taches ou des dessins jaunâtres ou rougeâtres. La plu-

part vivent dans les lieux hu-
mides, sous les mousses ou les

détritus végétaux, aux bords des

rivières et des ruisseaux, des

étangs, des mares, des torrents,

caeiiés sous les pierres ou les

graviers, ou bien courant, au

soleil, sur la vase. D'autres sont

propres aux sables des bords

de la mer (6. nigropiceum
Marsh,, B. pnllidipeyine Illig.,

B. ohlùjuum Sturm) ou aux

terrains salés (B. epkippium
Marsh., B. aspericollc Germ.,

B. œneum Germ,). Quelques-

uns enfin, comme B. quinques-

triatum Gyll. et B. harpaloidcs

Serv., sous les écorces. Le genre renferme plus de

300 espèces, réparties dans un certain nombre de sections

(Limnœum St8ph.,0c!/iSteph,, Periphus Stepli., Lovha
Steph., Campa Mostch., Notaphus Steph., etc.), con-

sidérées par quelques auteurs, notamment par Stepbens

{Man, ofBrit, Beetl., 18'28, p. 51), comme autant de

coupes génériques distinctes. Ces espèces sont d'une étude

difficile, car elles présentent une grande variété de formes

suivant les groupes, et de variations suivant les races ou

les individus. Les espèces européennes ont été étudiées

monographiquement par Jacquelin

du Val, dans les Annales de la

Société enlomologique de France,

1851, p, 441 et 1852, p, 102.

Nous figurons, comme types, le B.

eques Sturm et le B. quadri-

guttatuDi Fabr. Cette dernière es-

pèce, longue d'environ 4 millim.,

est d'un vert bronzé avec les tibias

d'un fauve clair et les élytres pour-

vues chacune de deux taches jaunes,

l'une humérale et triangulaire, l'autre

plus petite, arrondie et subapicale.

On le trouve communément dans toute

l'Europe, au bord des mares et des

étangs. Le 6. eques Sturm, au con-

traire
,

parait spécial aux régions

montagneuses ; on le trouve dans la Lozère, les Basses-

Alpes, les Pyrénées, etc. Il est long de 7 à 8 millim.,

d'un vert bleuâtre en dessus, avec les tibias rougeâtres et

les élytres ornées, sur leur moitié antérieure, d'une grande

tache d'un rouge testacé interrompue par la suture.

Ed. Lefèvre.

BEMBIX. Genre établi par Watson, en 1879, pour des

Mollusques-Gastéropodes, de l'ordie des Prosobranches,

caractérisés par une coquille ombiliquée, de forme conoïde-

élancée, pourvue d'une carène et renllée à la base, recou-

verte, en outre, par un épiderme très mince et fibreux
;

ouverture un peu tétragonc ; columelle anguleuse, présen-

tant une forte torsion dans sa partie inférieure. Le genre

Bembix ne renferme que de très petites espèces, vivant

dans l'Océan à de très grandes profondeurs. Leur pri-

Bembidium quadri
Ruttatum Fabr,
(très grossi).

sencen'a encore été constatée que sur les côtes du Japon.

J. Mabili.k.

BEMBO (Uernardo), sénateur vénitien, né en 1188,
mort en 1519. Chargé de plusieurs missions diploma-

ticpies et podestat de Ravenne oii il éleva un tombeau à

Dante, cultiva les lettres et écrivit plusieurs ouvrages

restés inédits. Il fut grand collectionneur de manuscrits.

C'est îi lui qu'on doit la formation de la célèbre bibliothèque

dont on a fait honneur â son fils. Le fameux Térence en

faisait partie,

BEMBO (Penedetto), peintre italien, originaire de
Prescia, vivait dans la seconde moitié du xv* siècle et

appartenait à l'école de Squarcione. On connaît de lui

dans l'oratoire du château de Torchiara, près de Parme,
un tableau d'autel en cinq parties représentant la Vierge

et l'Enfant entourés d'anges musiciens et de saints, signé:

lienedictus Pembus edidit mcccclxii mensis mati,

BEMBO (Ponilazio), surnommé par abréviation Fazio,

peintre italien du xV siècle, né en 1461. Il a peint à

fresques, dans la cathédrale de Crémone, \' Adoration des

Mages. Son coloris est riche, mais c'est un peintre peu

original.

BEMBO (Girolamo di Giovanni) et BEMBO (Romano),
père et fils, peintres italiens. Ils figurent sur un compte du
8 fév. 1478, comme ayant le^u un acompte de 262 livres

iuipériales sur la somme de 1,0,^0 livres qui leur est due
pour la peinture et donire d'un tableau d'autel, représen-

tant la Vierge et l'Enfant, pour une chapelle du chœur de

Saint-François à Crémone. Milanesi identifie Girolamo

Bembo avec le Girolamo miniaturiste qui, de 1467 à 1475,
exécuta la miniature des antiphonaires de la cathédrale

de Sienne et de Monte Oliveto Maggiore. A, M.
HiBL. -. Vasari, éd. Milanesi, t. IV, pp. 584, 585 (note),

BEMBO (Pietro), cardinal et littérateur italien, né à

Venise le 20 mai 1470, mort à Rome le 18 janv. 1547.
Il fut un des promoteurs les plus distingués de la renais-

sance italienne et il est plus connu encore de nos jours comme
humaniste que comme prélat. Fils du sénateur Bernardo
lîembo, qui était orateur de la république à Florence, il

commença ses études dans cette capitale des lettres, sous

l'illustre Jean Lascaris, qui lui apprit le grec; il les conti-

nua àPadoue, à Ferrare, auprès d'Alphonse d'Esté et de la

belle Lucrèce Borgia qui lui témoigna une bienveillance

exceptionnelle. A Venise, il se lia avec Aide Manuce, érudit

et imprimeur, entra dans l'académie Aldine, dont il fut un
des membres les plus actifs. Il tenta avec Aide de régula-

riser l'orthographe italienne. On lui attribue l'invention du
point et virgule et de l'apostrophe. 11 s'arrêta quelque temps

à Urbin, où il devint l'ami de Raphaël et vint se fixer à

Rome. Le cardinal Jean de Médicis, devenu pape sous le

nom de Léon X, fit de lui son secrétaire intime. Ils étaient

tous les deux bien faits pour se plaire. Bembo, le Cicéro-

nien, n'estimait que la plus pure langue latine et n'em-

ployait lui même que les ternies consacrés par son maître

Cicéron. Il appelait la sainte Vierge, la déesse de Lorette
;

le saint esprit, le zéphir céleste ; le collège des cardinaux,

le collège des augures, etc. Il employait auprès des lettrés,

ses contemporains, toute son intluence pour leur faire écrire

en latin plutôt qu'en italien les ouvrages qu'ils méditaient.

LéonX le combla de bénéfices et decanonicats qui lui per-

mirent de satisfaire ses goûts de vie large et somptueuse. A
la mort de son protecteur, il se retira dans la ville savante

de la Vénétie, Padoue, avec la belle Morosina et les trois

enfants qu'elle lui avait donnés, lîembo y forma une belle

collection de médailles ; il ajouta de précieux manuscrits

à la bibliothèque de son père. Cette collection ne fut pas

dispersée après sa mort comme on l'a cru jusqu'à présent.

Elle resta entre les mains de son fils Torquato Bembo
dans sa maison de Padoue. Mais Torquato , malgré la

volonté de son père, en vendit les plus beaux volumes au

romain Fulvio Orsini, de 1575 à 1584. On les retrouve

aujourd'hui à la Vaticane. (V. à ce sujet P. de Nolhac, la

Bibliothèque de F. Orsini, Paris, 1887,) A Padoue, Bembo
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reçut de Venise le titre d'historiographe de la république,

qu'il accepta, mais sans consentir à recevoir aucun traite-

ment. 11 écrivit l'histoire de sa patrie de 1486 à 1513.

Cette histoire connue de son vivant ne fut publiée qu'après

sa mort. Benibo fut encore bibliothécaire de Saint-Marc,

c.-à-d. du riche dépôt formé par Pétrarque et enrichi par

le legs du cardinal Bessarion. 11 quitta cependant Venise

pour Rome, où Paul 111 l'appela à la dignité de cardinal

(1539). Dès lors tout fut changé dans sa vie. Ce prélat, qui

avait demandé au pape de lire en grec son bréviaire pour

ne pas gâter sa belle latinité, hésita s'il accepterait la

pourpre romaine. Entrant dans une église pour obtenir à ce

sujet quelque lumière d'en haut, il entendit ces mots de

l'office : « Pierre, suis-moi » ce qui le décida. Il travailla

avec le cardinal anglais delaPoole, avec Sadolet et Carafla

à la réforme de l'Eglise catholique et il mourut en chrétien.

Le nom de Bembo rappelle celui d'un des Mécènes les plus

délicats et les plus généreux de la Renaissance. Comme écri-

vain, il n'a laissé en dehors de son histoire de Venise et

de sa correspondance, si curieuse pour l'histoire morale

de son temps, que des opuscules de littérature ou de polé-

mique et de gracieuses poésies. Ces poésies, imitées de

Pétrarque, sont empreintes des idées philosophiques et des

sentiments amoureux mis à la mode par cet illustre

précurseur. Elles consistent souvent en une mosaïque de

mots habilement placés et de traits artistement aiguisés.

Bembo était en effet un Pétrarquïsle enthousiaste. Dans

une de ses lettres, il témoigna à un ami sa joie d'avoir

enfin trouvé le sens de deux sonnets du maître qu'il cher-

chait depuis quarante ans. Parmi ses opuscules, il faut

citer les dialogues intitulés gli Asolani, sur l'amour

platonique. A l'occasion des fêtes données par Catherine

Cornaro, ancienne reine de Chypre et parente de Bembo,

dans son château d'Asola près Trévise, l'écrivain suppose

que les personnages les plus distingués de la réunion

s'entretiennent sur l'amour. Trois journées sont consacrées

à ces raisonnements. Dans la première on célèbre les

louanges de l'amour ; dans la seconde on décrit longue-

ment les maux dont il est cause; dans la troisième, le plus

sage des beaux esprits présents fait la part de l'éloge et

du blâme et corrige les transports de la passion terrestre

par le mélange de sentiments plus élevés. Les œuvres com-

plètes de Bembo ont été imprimées à Venise en 1729 et

forment 4 vol. in-fol. (Opère di P. Bembo). Les princi-

pales sont : 1» Historiœ. Venelœ lib. XII (Venise, 1551),

pet. in-fol.; 2" Gli Asolani (Venise, 1505, 1515, etc.,

in-4, trad. en franc; Paris, 1545, etc.); 3" Rime
(Venise, 1530, 1535, 1548, etc. , in-4) ; 4» Le«ere (Venise,

1548-1550, 2 vol., dern. édit.; Vérone, 1743, 5 vol.

in-8). H, Vast.

BiBL. : Jean de la Casa, Vila Bembi; Florence, 1567.

—

Augustinus Beatinus, Lacrymx in f'unere Peiri cardi-
nalis llembi. — Aubérv, Ilist. des cardinaux. — Tira-
BOSCHi. Storia délia leller. ilal.; t. Vil. — Battagia,
Elogio del card. P. Bembo ; Venise, 1827.— Ambr. Firmin •

DiDOT, Aide Manuceet l'Hellénisme à Venise.

BEMBO (Gian-Francesco), surnommé Bcmbino, peintre

italien, vivait à Crémone au commencement duxvi» siècle.

Il appartenait, avec Altobello Melone et Cristoforo Moreto,

à cette génération déjeunes peintres qui subirent l'influence

de Romanino et de Pordenone et s'assimilèrent leurs pro-

cédés et leur esprit. Il a peint à fresque dans la cathédrale

de Oémone, la Présentation au Temple et l'Adoration

des Bergers. Les historiens ne sont pas d'accora sur

l'attribution de ses tableaux. Crowe et Cavalcaselle

refusent de lui laisser une Madone avec l'Enfant qui

lui est attribuée, à l'hôpital Fate bene fratelli, de Cré-

mone; un débris d'inscription sur un tableau en ruine de

l'église San-Bartolorameo de Bussetto semble rappeler son

nom et sa manière. Vasari le confond avec Bonifazio

Bembo, de beaucoup plus âgé que lui. Enfin, on a lu sur

son tableau d'autel de l'église Sant-Angelo de Crémone,

représentant la Vierge avec l'Enfant adorée par les saints

Cosme, Damien et Jérôme, et le donateur (de la famille

des Prozziani), le nom de Johaês Franciscus Bembinus
et la date 1524. Et comme on trouve dans ce tableau, qui

pour la couleur rappelle bien les fresques de la cathédrale

des réminiscences de Raphaël, on a été amené à supposer

que Gian-Francesco Bembo ou Bembino avait voyagé, était

allé à Rome et pouvait être identifié avec le Gian-Fran-
cesco il Vetrajo qui peignit dans la maison du cardinal de

Volterra, les armes de Léon X, supportées par des figures

nues (?) A. M.
BiBL. : Grasselli, Abecedario biografico dei Pittori,

Scultori ed Architetti cremonesi : Milan, 18(7, in-8. —
Crowe et Cavalcaselle, Gcscliichte der ital. Malerei,
t. VI, p. 523.

BEMBO (Giovanni), doge de Venise de 1615 à 1618.
Sous son gouvernement, les Vénitiens donnèrent des

secours à Charles Emmanuel, duc de Savoie, contre l'archi-

duc Ferdinand de Styrie et combattirent eux-mêmes le

duc d'Ossuna, vice-roi deNaples, pour défendre contre lui

leur souveraineté dans l'Adriatique. La conspiration de

Bedraar, l'ambassadeur espagnol de Philippe 111, pour

renverser Bembo n'éclata qu'après sa mort. 11 était âgé
alors de quatre-vingt-trois ans.

BEM BO SALOMON (Pier Luigi, comte), administrateur

vénitien, né à Venise en 1825. De la famille de l'illustre

cardinal Pietro Bembo, il crut, comme une partie de la

noblesse vénitienne, pouvoir servir son pays même sous

la domination de l'Autriche, et fut assesseur à la munici-

palité de Venise de 1850 à 1857. Quand l'archiduc Maxi-

milien devint gouverneur de la Lombardo-Vénétie, il se-

conda ses efforts pour établir un régime plus humain.

Conseiller de la lieutenance après la guerre de 1859, il

n'usa de la faveur dont il jouit d'abord auprès du gou-
vernement étranger que pour défendre les intérêts de ses

concitoyens. En 1863, il se rendit à Vienne pour hâter

la concession du statut promis à la Vénétie. Mais n'obte-

nant rien, devenu suspect aux autorités autrichiennes, il

renonça à une tâche ingrate et donna sa démission de

podestat au commencement de 1866. Après l'annexion de

la Vénétie au royaume d'Italie, il fut nommé député par le

troisième collège de la ville qu'il avait administrée avec

tant de zèle dans des jours si difficiles. 11 se retira de la

Chambre en 1873. Nommé sénateur en 1874, il prit place

à droite, il a publié, entre autres ouvrages économiques

et administratifs. Délie Istituùoni di beneftcenza nella

città e provincia di Yeneùa (Venise, 1859) et II Comune
di Veneùa nel triennio 1860-1862 (Venise, 1863).

F. H.

BÊME (V. Besme).

BEMÉCOURT. Corn, du dép.de l'Eure, arr. d'Evreux,

cant. de Breteuil ; 554 hab.

BEMETZRiEDER, musicien français, né en Alsace en

1743, entra dans l'ordre de Saint-Benoit, qu'il quitta

pour reprendre la vie mondaine et se rendre à Paris.

Recommandé à Diderot, il dut à sa protection et à celle

de ses amis une vogue que son savoir borné ne lui aurait

jamais méritée dans la carrière du professorat musical.

Diderot voulut bien rédiger ou corriger ses Leçons de

clavecin et principes d'harmonie (Paris, 1771, in-4),

ouvrage plus que médiocre, qui fut cependant traduit en

espagnol et en anglais et qui fut suivi d'un grand nombre
d'autres ouvrages d'enseignement musical, aussi dépourvus

de science que de clarté. Pendant quelques années Bemetz-

rieder fut un professeur à la mode dans la société fran-

çaise. Il quitta Paris en 1782 pour se rendre à Londres,

où l'on perd sa trace en 1816.
BEMFJCA (V. Lisbonne).

BEM INI. Iles et détroit (V. Bahama).

BEMME (Joannes-Adriaanszoon), graveur hollandais,né

à Rotterdam en 1775, mort en 1840. Fils d'un graveur en

médailles et orfèvre, il apprit le dessin chez A. -G. Hauck

et eut ensuite pour maître le célèbre Dirk Langendyck. Il

s'appliqua ensuite à la gravure dans tous ses procédés,

même â la xylographie ; a exécuté nombre de planches

d'après des peintres célèbres de son pays, dont plusieurs
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portraits, des paysages, etc. Il a gravé, d'apri'S ses

propres dessins, des caricatures contre Napoléon I''', une

quantité de vignettes, d'études, etc. Son œuvre, composé

de plusieurs centaines de pièces, est détaillé dans le

KuiistmtaUnj de K. Weigel, XV" p. (I80O). n° 13,014,

Ce fut aussi un habile graveur en médailles. G. P-i,

B E M M E L (Von). Famille d'ai'îistes. Le chef est Wilhelm
Von Bemmel, originaire d'une noble famille, réfugié à

Utrecht après les guerres de religion. Il y était en 1630.

Il mourut en 1708 à Wohrd, près de Nuremberg, ou il

s'était établi après de longues pérégrinations en Italie, en

Angleterre et en Allemagne. Il peignit surtout des paysages

avec ruisseaux et chutes d'eau, dans le goût des « italia-

nisants » et fut loué par Sandrart. Ou en voit un au

musée de Brunswick (n" 708). Wilhelm eut douze enfants,

cinq tilles et sept fils, parmi lesquels on compte plusieurs

peintres :

Johann-Georg von Bemrael, l'ainé, naquit à Nuremberg
en 16(39 ; il mourut le 18 juin 17'23. Il peignit des paysages

avec figures, des batailles. Il eut deux fils, Joel-Paul

(né en 1713, date de la mort inconnue) qui après avoir

exercé la peinture se fit soldat, et ]ohann-Noah né

en 1716, mort en 1758, qui peignit le paysage, des

scènes de chasse, de bataille et le portrait.

Peter von Bemmel, autre fils de ^Yilhelm, né à Nurem-
berg en 1685, mort en 1754. Il travailla surtout pour les

cours épiscopales de Bamberg et Wurzbourg et peignit des

paysages étoffés par son frère Jean-George et son neveu

Noab. Il eut plusieurs fils, parmi lescjucls Cliristopli

(1707-1783) et Johann^Christoph, mort en 1778,
furent aussi paysagistes. Le dernier fit aussi souche de

peintres : Karl-Sebastian von Bemmel (1743-1796)
;

Simon-Joseph (1757-1791) et Joliann-Kuspar, mort en

1799, qui firent également du paysage et exercèrent leur

art à Bamberg, Nuremberg, Strasbourg, Augsbourg et

Leipzig.

On connaît encore de la même famille Georg-Chris-

toph (1738-1794), fils de Jean Hoé, peintre de por-

traits, de batailles et d'architectures qui a laissé des

vues de Nuremberg; et burkhard-Albert von Bemrael,

son frère (1742-1755), dont la précocité extraordinaire

avait déjà attiré l'attention. 11 mourut à treize ans ; il

eût peut-être été l'homme de génie de cette famille, ou le

talent fut toujours honnête et médiocre. A. M.

BiBt. : Joh.-Geor. Meusil, Neuen Miscellaneen fùi-
Kûnstler und Kunslliebliaber; Leipzig, n95-ls03, in-8.

BEMMEL (Charles-Philippe, baron van), écrivain belge,

né à Bruxelles en 1778, mort à Bruxelles en 1827. Il sé-

journa à Paris au commencement du siècle et collabora au

Chansonnier des grâces. Rentré en Belgique vers 1815,
il fut successivement professeur de littérature au collège

royal de Gand et juge de paix à Bruxelles. Il fit insérer

de nombreuses poésies légères dans VAlmanach poétique

de Bruxelles ; il écrivit aussi quelques bluettes drama-
tiques qui obtinrent un vif succès : Un petit mot pour
rire; le Joli petit ménage; la bonne Fille. Elles se

distinguent par une verve facile et une élégance sans pré-

tention. E. H.

BEMMEL (Eugène, baron van), littérateur, né à

Bruxelles en 1824, mort à Saint-Josse-ten-Noode en 1880.
II débuta en publiant, tandis qu'il était encore sur les bancs

de l'Université, un Mémoire sur la langiie et La poésie pro-

vençales. Il n'admet pas le latin comme type maternel des

langues romanes par filiation directe, pas plus qu'il n'ac-

cepte le fait d'une langue aryenne primitivedont les langues

indo-européennes ne seraient que des variétés à l'état de

décadence. Pour lui, les langues romanes sont la renais-

sance des patois de Home et des Gaules. Van Bemmel
s'était inspiré des idées de son maître, le célèbre abbé

philologue H. Chavée. Dès l'année 1849, le jeune écrivain fut

appelé à professer la littérature française à l'Université libre

de Bruxelles; il conserva cette chaire jusqu'à sa mort. Il

collabora successivement à l'Etoile belge, à la Nation, à

la Revue britannique, à la Hevue universelle des Arts

et fonda, en 1854, la Revue trimestnelle ; elle vécut

(juinze ans et édita de nombreuses œuvres originales d'une

grande variété, et son directeur put se féliciter d'avoir

constitué « de véritables archives pour la littérature, les

sciences et les arts ». En 1869, van Bemmel conçut l'idée

de réunir en un ensemble méthodique toules les connais-

sances relatives à la Belgique, et, ayant rallié à son pro-

gramme un groupe considérable d'écrivains spéciaux, il fit

paraître la Patria Belgica, œuvre considérable divisée en

trois grandes parties : lu Belgique physique, la Belgique

politique et sociale, la Belgique morale et intellectuelle.

Cette encyclopédie obtint un très vif succès, bien que la

valeur des diverses monograpliies qui la composent soit

fort inégale Van Bemmel écrivit trois études pour la

Patria Belgica : l'Aspect pittoresque du pays; ClliS'

taire politique moderne; la Littérature française con-

temporaine en Belgique. Les autres ouvrages principaux

de Van Bemmel sont : un excellent Guide de l'excursion-

niste en Ardenne; Histoire de Schaerbeek et de Saint-

Josse-ten-Noode (1869); Dom Placide, mémoires du
dernier moine de l'abbaye de Villers (1876). C'est

« l'analyse d'un amour discret entre un homme lettré,

délicate nature d'artiste sous la robe d'un moine, et une

jeune fille naïve et gracieuse qui se meurt de consomp-

tion». Le style est pur, mais il manque de relief.— Histoire

de Belgique, empruntée textuellement aux récits des

écrivains contemporains. Elle est composée de fragments

empruntés aux écrivains célèbres des diverses époques

depuis César, Suétone et Tacite jusqu'à Brantôme, Margue-

rite de Valois et Guichardin, On a reproché à l'auteur de

n'avoir pas suffisamment recouru aux sources néerlan-

daises, et ce reproche est fondé. Toutefois, l'ouvrage est

intéressant. Van Bemmel y a intercalé d'importantes

notices et modernisé le français des chroniques sans lui

rien faire perdre de son cachet original. E. H.

BinL. : PoTviN, Notice sur van Bemmel, dans l'An-
nuaire de l'Acad. royale de Itelgique de 1882.

BEMMELEN (Abraham Van), mathématicien et physi-

cien hollandais, né en 1755, mort à La Haye le 16 août

1822. Directeur de la Société économique des Pays-Bas et

membre de plusieurs sociétés savantes, il a écrit en

hollandais divers ouvrages dont les principaux sont :

Leçons d'algèbre à l'usage des écoles latines (2 vol.);

Eléments de physique expérimentale (4 vol. in-4) ;

Introduction à l'architecture hydraulique ; Exposé des

travaux de la Société économique des Pays-Bas pen-

dant les vingt-cinq premières années de son existence.

BÉMOL. I. Musique.— Signe musical, [,, indiquant que

la note qui en est affectée doit être baissée d'un demi-

ton. Placés à l'armure de la portée, le bémol ou le dièse

conservent leur effet sur toutes les notes auxquelles ils

correspondent, tant que cette armure n'est pas changée

elle-même. Ainsi le ton de 7ni bémol majeur s'indiquera

par trois bémols placés à la clef, sur les lignes correspon-

dantes aux notes */, //(/ et la. Par conséquent, dans le

cours du morceau, toutes les notes .si, ;*(/, la devront être

considérées comme bémolisées, c.-à-d. baissées d'un demi-

ton :

Une note bémolisée est rendue naturelle, c.-à-d. reprend

sa hauteur normale, par l'adjonction d'un bécarre (V. ce

mot). Lorsque le bémol n'est pas à la clef, mais apparaît

comme altération ou accident, il n'a d'effet que pour la

mesure où il est intervenu.

Sur les instruments à sons fixes, et même en musique

théorique, lorsqu'on fait usage de l'enharmonie, ou con-

fond souvent une note bémolisée avec la note diatonique-

raent inférieure diésée, ou avec la note chromatiquement
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inft^rieure en laissant celle-ci natnrelle. Ainsi l'enhariiionie

permet d'assimiler le /a iJièsi' au sul bi'mnl, ou Viit b('iiiol

an si naturel, quoique cependant les hauteurs de ces sons

ne soient pas identiques. On trouvera les raisons de cette

tolérance et ses limites aux mots Comma, Enharmonie et

Tempérament. Même dans ces cas, au point de vue de l'écri-

ture harmonique, il n'est pas indifférent d'écrire sur la

partition sol bcinol ou fa dièse.

Pour baisser une note déjà bémolisée, on emploie le

double bémol bb :

^m
Ce si double Ik'ihoI no peut pas être rigoureusement

confondu avec le la naturel. Cette assimilation ne se peut

tolérer que par enharmonie ou sur instrument à sons fixes.

Quant à l'origine du signe bi'mnl, U, elle est probable-

ment postérieure aux réformes de Gui d'Arezzo, et doit

comcider avec l'usage des hexacordes. On sait que les

hexacordes partaient du sol, de Vut ou du fa de notre

gamme actuelle. Dans les deux premiers, snl-la-si-ut-rt'-

ini et ut-ré-mi-fa-sol-la, le demi-Ion est placé entre

le troisième et le quatrième degré, si-ut, mi-fa; dans le

troisième hexacorde, il se trouve du quatrième au cin-

quième degré, c.-ii-d. du si à 1'?;^. Pour lui restituer sa

place régulière, il a donc fallu baisser le si (désigné par la

lettre b) d'un demi-ton, créer en quelque sorte une note

nouvelle, un si ou li nouveau, que l'on a désigné par I> molle

ou B rotnndurii ; le troisième hexacorde, ainsi modifié, a

porté le nom de hexnehordum molle, et l'appellation de

cantus mollis a été donnée au plain-chant dans lequel il

était employé, tandis que le premier hexacorde, celui de sol

cil figurait le h ordinaire, a été qualifié hexaehorduin
durum et usité dans le cantus durus. Pour distinguer

les deux espèces de si dans l'écriture, les musiciens con-
vinrent de figurer le «/ naturel par un B de forme carrée,

anguleuse, analogue au B gothique, ïr, Bé ijuarn'.

Bécarre (V. ce mot), et le si altéré par un /] romain, b,

de forme plus arrondie— Bérond, Bémol (V. B. et Si).

A. E.

II. Acoustique. — Bémol et dièse. Les bémols et

les dièses s'introduisent en musique quand on change la

tonique; on dit que l'on dièse une note quand on l'élève de
25
^, c.-à-d. d'un demi-ton mineur; il y a donc entre le

nombre de vibrations d'une note et celui de son dièse

le rapport g?- On bémoliseau contraire une note quand on

l'abaisse d'un demi-ton mineur. Quand on veut transposer

un air, c.-à-d. prendre pour tonique une note différente

de celle que le compositeur a choisie, il est nécessaire,

pour que l'aime change pas, que les intervalles entre les

notes soient exactement les mêmes. Considérons en par-

ticulier la gamme majeure ; elle se compose comme on

sait (V. Gamme) des notes représentées par les nombres
suivants :

ut ré
9

mi SI ut

1

'i
'

IG

15

fa sol la

5 4 3a
4 3 2 3

Ces notes correspondent aux intervalles :

9 10 16 s tO 9

8 9 15 8 'J 8

Il y a donc trois espèces d'intervalle dans cette gamme
9 lu

représentés par l'intervalle - ou ton majeur, l'intervalle -y-

ou ton mineur et l'intervalle jf ou demi-ton majeur. La

succession des notes de la gamme produit donc la suite

des intervalles : ton majeur, ton mineur, demi-ton, ton

majeur, ton mineur, ton majeur, demi-ton. Pour repro-

duire cette gamme en commençant par une autre note, par

le sol par exemple, il faut que la note suivante ait un
intervalle d'un ton majeur, or entre le sol et le /a il y a

un intervalle d'un ton mineur, il faudrait donc diéser le la.

Chaque note devrait donc être accompagnée de son dièse ;

bien plus, si l'on prend pour tonique une note dièse, il

sera nécessaire, en toute exactitude, d'avoir des doubles

dièses. Le rapport des nombres de vibrations d'une note

et de son double dièse est de ^„ soit de hr;; Un autre
2.)' bo2.

genre de transposition entraine la nécessité d'abaisser les

notes d'un demi-ton mineur : de là la nécessité des bémols

et des doubles bémols, de telle sorte cju'en toute rigueur,

pour faire toutes les transpositions il serait nécessaire

d'avoir, à côté des sept notes fondamentales de la gamme,
sept dièses, sept doubles dièses, sept bémols et sept doubles

bémols. Dans les instruments où la note est faite par la

position du doigt sur une corde, on peut obtenir ces inter-

valles, et on a vérifié par des méthodes où les vibrations

du son étaient enregistrées mécaniquement, que des musi-

ciens habiles savaient produire des notes très peu diffé-

rentes, telles que le sol dièse et le la bémol par exemple.

Mais pour les instruments à notes fixes, tels que le piano,

il eût été très compliqué de placer sur le clavier, à côté

des sept notes fondamentales, les vingt-huit qui l'accom-

pagnent. Cette nécessité pratique a fait apparaître, vers la

fin du xvii" siècle, la gamme tempérée si bien déve-

loppée par l'œuvre de Sébastien Bach. Dans cette gamme
on ne fait pas de différence entre le ton majeur et le ton

mineur, entre le demi-ton majeur et le demi-ton mineur
;

enfin on confond le dièse d'une note avec le bémol de la

suivante. Dans ce système douze notes suffisent pour repré-

senter tous les intervalles. Voici la comparaison des nombres

de vibrations des notes de la gamme majeure naturelle et

de la gamme tempérée. Nous partirons d''une note ut fai-

sant 480 vibrations par seconde.

ut ré mi fa sol la si îit

Gamme naturelle, 48U,5AU, 600, MO, 720, 8UU, 900,9(30.

Gamme tempérée, 480, 538|, 60i|, 640|, 71i)|, 806|, 9UG, 960.

On voit que les différences sont faibles et n'atteignent pas

r— Elles sont, par suite, inférieures à un comma qui

représente la limite de la sensibilité moyenne de l'oreille.

Voici le tableau des nombres de vibrations des notes de la

gamme, de leurs dièses, doubles dièses, bémols et doubles

bémols :

O

g

or-

S

NOTES

bémolUées g

NOTES

diésées §

Ut... 442 V: 400^ 480 500 520

1

Ré... 49,1 f 518f 54U 562 i 586

Mi... 553 576 000 625 651?.

Fa . .

.

Sol ..

589|

663 Vî
614f
691

1

640

720

666

1

750

694?

781 V4

La... 7371/3 768 800 8331/3 868

Si.... 829 1/0 8G4 900 937 1/„ 976
1/2

Ut... 834 f 921

1

960 1000 1041 V2

On remarque dans ce tableau certains écarts assez con-

sidérables, plus considérables qu'un comma, et par suite

appréciables à l'oreille ; ainsi on confond en pratique le

double dièse de ut avec le ré, on voit cependant qu'en

théorie la première note correspond à 521 vibrations

à peu près, et la seconde à 540;

80

or l'intervalle tjï

est plus grand que
jjj-

c.-à-d. plus grand qu'un comma.

A. JOANNlS.

BEN. I. BoTANiouE. — On appelle indistinctement Ben

ou Noix de Ben les fruits des Moringa Burm., de la
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famille des Capparidacées, tribu des Moriiigéos. Ces fruits

sont des capsules allongées, siliiiuiformes, dont les graines,

ailées ou aptères, fournissent VItuile de Ben. — On
distingue deux sortes de Ben : 1" le B. ailé, qui provient

du Moringa pterygosperma Gaertn. (M. oleifem Lanik,

Giiilandina Moringa L.), répandu à Java, au Malabar et

cultivé à Bourbon, aux Antilles et dans la plupart des

pays tropicaux ;
2^ le B. aptère, fourni par le Moringa

optera Gaertn. (.V. imx-uen Desf.), espèce africaine,

originaire du Sennaar et cultivée en Arabie et en Egypte,

notamment au Caire et dans les environs. Cette dernii're

sorte se vend fréquemment en Egypte sur les marchés,

d'où elle est ex])édiée en Syrie et en Palestine. L'huile

qu'on en retire est employée aux usages médicaux, mais

surtout pour préparer des parfums. — Iîen de Judée. Un
des noms du Benjoin. — Ben macnum. Nom sous lequel

on désignait, dans les anciennes pharmacopées, les fruits

du Mcdicinier (Curcas mnltifidus Endl.), de la famille

des Euphorbiacées. — Ben-mcïnja. Wheeàe {llort. 7nalal>.,

IV, tab. 57) a décrit sous ce nom un arbre, d'espèce

encore indéterminée, dont les racines servent, dans l'Inde,

à faire des décoctions très vantées contre les fièvres

malignes. Son écorce, bouillie dans une décoction de riz,

avec du sel et le rhizome de VAcorus calamus L., est

considérée comme un antidote puissant de la morsure des

Reptiles. Ed. Lef,

II. Chimie. — Huile de Ben. La semence de Ben était

connue des Grecs sous le nom de fiàXavo; p.vpc(j/ty.riy, et

des Latins sous celui de Glans unguentaria ; on la recevait

d'Egypte et d'Arabie, comme on le fait encore aujourd'iuii.

Elle est amère et purgative, mais elle n'est plus employée

en médecine. Par expression, elle fournit une huile douce,

inodore, non siccative, qui se sépare, avec le temps, en

deux parties: l'une épaisse et facilement congelable par le

froid ; l'autre fluide, longtemps employée par les horlogers

pour adoucir le frottement des mouvements démontres. Sui-

vant Voeckler, l'huile extraite du Moringa aptera a pour

densité 0,912 et se solidifie pendant les froids de l'hiver.

Saponifiée par la potasse, elle donne un savon dont l'acide

chlorhydrique est séparé de l'acide oléique et des acides

gras solides. Ces derniers, par des cristallisations successives

dans l'alcool bouillant, donnent successivement ; un acide

fusible à 83°, C''"H'-'O0^
; un acide fusible à oO-OO»,

l'acide margarique de Chevreul: un acide gras spécial,

l'acide bénique, C^^H'*''0^ (Strecker), qui cristallise en

aiguilles incolores, fusibles vers 73".

Le bc'nate sodigue se prépare en traitant l'acide bénique

par le carbonate de sodium. En dissolvant le savon sec

dans l'alcool absolu, le soluté fournit au bout de quelque

temps une bouillie gélatineuse qui se perd en grains cris-

tallins par l'aÊFusion d'une plus grande quantité d'alcool.

Le sel de baryum se précipite lorsqu'on ajoute à une

solution du sel précédent du chlorure de baryum.

Le sel ploinbique est un précipité blanc, contenant

26 °/o d'oxyde de plomb.

Vétherbi'nique, qu'on prépare en faisant passer le gaz

chlorhydrique dans une dissolution alcoolique de l'acide,

est un produit cristallin, fusible à 48-49°. Suivant Walter,

l'huile de ben extraite du Moringa aptera fournit à la

saponification quatre acides gras : les acides stéarique,

margarique, bénique et raoringique.

Vucide nioringiijue, qui est liquide, a pour formule

G3ÛH2804.

On a décrit un acide dibromobc'nique, C**\{'^-^t^O* ,

et un dérivé tribronié, C^'^H^^Br^O^, le premier fusible

à 42-43°, le second à 31-32
; enfin un aeide tétrabroiné,

(;44H4oi>r404 (Haussknecht). Edroe Bourgoin.
BiBL. : Chimie. — Haussknecht, Acides bromobéniques,

Liebig^s An. derCh.und Ph. CXLIII,40. — Otto, Ande
éruci'que , Bull. soc. ch., 1864, t. I, 148. — Strecker, sur
l'huile de ben, da.ns Ann. der Ch. wnci P/i., t. LXIV, 316.—
WôLCKER, Composition de l'huile de ben et de l'acide

bénique, dans An. der Ch. und Ph., LXIV,342, et Journ.
fûrprakt. C hernie, i. XXXIX, 351. — Waltf.h, Huile de
ben, dans Comptes rendus Ac. des sciences, t. XXII, 1143.

BEN. Mot appartenant à la langue hébraïque, qui signifie

fils; en arabe, on dit dans le même sens ibn. Ce mot
sert dans les noms propres et les généalogies à distinguer

la paternité. Comme les juifs et les Arabes n'ont que le

nom jiropre à chacun, sans nom de famille, et comme les

noms usités sont en petite quantité, il en résulte la pos-

sibilité de multiples confusions. Pour y parer, on joint

d'ordinaire le nom du père au nom du fils en les sépa-

rant par le mot ben. — Ce même mot, sous sa forme

plurielle benè chez les Hébreux , banofi et banl chez les

Arabes, est employé pour désigner les tribus, c.-à-d. tous

les descendants d'un même personnage qui a été la souche

de celte tribu. Cette espèce de dénomination est toujours

en usage, comme il est facile de le savoir pour peu qu'on

s'occupe des peuplades orientales. En Algérie, les tribus

sont désignées ))ar le même procédé (V. Béni).

BÉNAC. Com. du dép. de l'Ariège, arr. et cant. de

Loix ; 294 hab.

BÉNAC. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, canl. d'Ossun, sur l'Echcz; 705 hab. Ruines d'un

château féodal où la légende place l'aventure d'un cheva-

lier croisé, assez semblable à celle d'Ulysse et de Pénélope.

BENACUS. Nom ancien du lac de Garde, en italien :

Lago di Garda ou Benaco. Au témoignage de Yopiscus,

dans la vie de l'empereur Probus, sur les bords du Benacus

exista jadis une ville appelée lienacum qui est devenue

peut-être le village actuel de Tusculano.

BENADAD. Nom porté par divers princes syriens qui

furent en relations d'alliance ou de guerre avec les rois

d'israèl et de Juda.

BENAGLIA (Giuseppe), jurisconsulte italien, né en

1648 à Milan, mort en 1737. Il étudia le droit dans sa

ville natale dont il devint plus tard l'un des magistrats.

On a de Benaglia, outre un grand nombre de manuscrits,

plusieurs ouvrages publiés en italien ou en latin, dont les

principaux sont Relazione isforica del magisfrato délie

ducali entrate straordinarie nello stato di Milano

(1711) ; Elenchus familiarum in Mediolani Dominio
Feudis, jurisdictionibus titulisque insignium (1774).

BENAGLIA (Paolo), sculpteur napolitain du milieu du

xvHi^ siècle. On lui attribue les statues du Christ et de

saint Ambroise à la façade de Saint-Jean-de-Latran,

ainsi que le bas-relief en stuc du baptistère de Santa-

Maria-Sopra-Minerva , représentant le Baptême du
Christ. Cet artiste semble avoir été très occupé à Rome
sous le pontificat de Clément XII. F. T.

BENAGLIA (Giuseppe), peintre-graveur italien, né à

Monza vers 1796, mort à Milan vers 1830. On connaît

de lui quelques estampes d'après Léonard de Vinci , Cima
da Conegliano, Paris-Bordone, et une suite de portraits

(Baldinuci, Beccaria, P. Bembo, Gustave-Adolphe, Longhi,

Léonard de Vinci, E. Vigée Le Brun, etc..

BENAGLIA, sculpteur, un des bons élèves de Thorwald-

sen, dont il a exécuté plusieurs modèles en marbre. On
cite de lui une belle statue en marbre de Ganymède, qui

témoigne d'études très sérieuses de l'antique.

BENAGLIO (Girolamo), peintre italien, vivait à Vé-
rone au milieu du xv° siècle. La Pinacothèque de Vérone

possède plusieurs de ses œuvres. On lit sur un tableau

d'autel la signature : Hieronymus Benalius quondam
Francisa pinxit anno f450.
BiBL. : Behnascom, Studj sopra la storia delta, piltura

itali&na... et délia scuola pitt. veronese ; Vérone, 1864,
in-8. — Crowe et Cavalcasele, Geschichle der ital. Ma.-
lerei (trad. ail.) V.

BENAGLIO (Francesco), peintre italien, vivait à Vé-
rone, dans la seconde moitié du xv« siècle, peut-être fils

de Girolamo. S. Bernardino, de Vérone, possède un tableau

d'autel signé de sou nom, mais sans date; c'est une copie

à peine modifiée de la Vierge de Mantegna à San Zeno.

Benaglio fut en effet un fervent adepte et un docile imi-
tateur du grand Padouan. On lui attribue encore quelques

fresquesde la chapelle Lavagnoli à Santa-Anastasia. Onlisait
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aussi son nom et la date f476 sur une fresque, aujourd'hui

détruite, de Santa-Maria délia Scala de Vérone. A. M.
HiBL. : Fra Bartolomeo dal Pozzo, Vite de'pittori,

scuUori... Veronesi, 1718, in-4. — Bernasconi, Studj sopi^n

la sioria dc.Ua piltiu;i italinna deL secoli XIV e XV c

delUt sruola piit. verunese ; Vérone, 1864, in-8.

BENAGUACIL. Ville d'Espagne, prov. de Valence,

distr. de Liria. Jolie position au milieu d'agréables collines.

Un canal d'irrigation fait communiquer la ville avec le Gua-

dalaviar. On y remarque les restes d'anciennes fortifica-

tions ; i,;^00 hab.

BENAGUES. Cora. du dép. de l'Ariège, arr. et cant.

de Pamiers ; 233 hab.

BEN-AHIN. Cora. belge de la province de Liège:

2,500 hab ; exploitations de carrières ; on y voit les

ruines du château des comtes de Beaufort, lequel eut à

soutenir de nombreux sièges pendant les guerres du

moyen âge. On a mis au jour récemment à Ben-Ahin

une grotte dite du Trou-Manteau et on y a découvert

beaucoup d'ossements fossiles. E. H.

BENAIS. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. deChinon,

cant. de lîourgueil ; 1,170 hab.

BEN AÏSSA. Célèbre marabout de Flissa, province de

Constantine, mort en 1835. II fut l'un des ennemis les

plus acharnés de l'établissement des Français en Algérie.

Hadji-Ahmed, bey de Constantine, lui avait conféré une

dignité politique importante, et Ben Aïssa s'en servit sur

une très gramie échelle. Ce fut lui qui provoqua avec Sidi

Saïd le soulèvement qui fut comprimé par le général Ber-

thezène. Après la répression de ce soulèvement, le géné-

ral de Rovigo voulut se servir de l'intluence de Ben Aissa

pour arriver à obtenir que le bey Ahmed cédât librement

son beyiikat à la France, mais les négociations n'abou-

tirent pas. Après la mort du marabout, un de ses neveux,

qui portait le même nom, le remplaça dans la faveur du

bey de Constantine, et commanda la garnison de cette

ville contre l'attaque française en 1836 et en 1837. Après

avoir fait sa soumission, ce second Ben Aissa travailla de

tout son pouvoir à pacifier le pays, et se vit choisir parles

autorités françaises pour le khalifat de Sahel.

BENAIX. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. de Lavelanet; 387 hab.

BEN AKNOUN. Village d'Algérie, prov. età 8kil.S.-0.

d'Alger. Premier orphelinat de garçons fondé sur ce ter-

rain par le P. jésuite Brumauld, en 18i2. Aujourd'hui

propriété particulière faisant partie de la com. de Boufarik.

BENALCAZAB (Sébastien de), conquistador de la fin du

xvi« siècle, mort en 1550. Fils d'un pauvre bûcheron, il

s'enfuit de chez son père et arriva à Séville oii il s'em-

barqua à la suite de Pedrarias pour la Castille d'Or. Sa

valeur le fit bientôt apprécier des Pizarre, qui l'envoyèrent

contre Ruminahui, le célèbre chef indien, dans le royaume

de Quito. Benalcazar, poussé par son esprit aventureux, se

dirigea ensuite vers des régions inconnues et s'empara du

royaume de Popayan où il fonda Guayaquil ; après de

nombreuses expéditions, il fut nommé gouverneur du

Popayan (1538), et l'administra habilement jusqu'au jour

où le licencié La Gasca brisa la puissance de Diego

Pizarre et le força à se démettre. Ph. B.

BENAMÉNIL. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. et cant. S. de Lunéville ; 635 hab.

BENAN (Astron.). Nom de la dernière étoile de la

queue de la Grande Ourse, connue habituellement sous le

nom de r,. — Cette étoile, de grandeur 2,3, appartient

au premier type de la classification du P. Secchi. Sou

spectre est presque continu ; on y distingue nettement les

quatre raies noires de l'iiydrogène, renversées suivant le

principe de l'absorption. Les coordonnées de la posi-

tion moyenne de cet astre pour l'année 1888 sont :

^=:13""43"'7^66; D= 49»o2'21"0. L. Barré.

BENAN. Village du Sahel tunisien, non loin du cap

Dimas; 1,100 hab.

BENAN-ASCHA. Expression arabe qui signifie les

associés de Dieu. Cette expression se rapporte aux temps

de l'histoire arabe qui ont précédé l'islamisme. Les tribus

arabes étaient alors livrées aux superstitions les plus gros-

sières comme le sont encore les peuplades du centre de
l'Afrique. Parmi les diverses sortes de divinités auxquelles

ils accordaient la puissance sur les hommes et qu'ils redou-

taient en proportion de leur pouvoir se trouvaient les

Benan-Ascha qui, comme l'indique leur nom, devaient être

des divinités inférieures au service d'un Dieu plus puissant.

BEN AON. Châlellenie du Poitou (V. Benon).

BÉNABD, architecte français du commencement de ce

siècle, mort à Paris en 1820. Architecte du ministère des

finances et de l'administration générale des forêts sous le

premier empire, Bénard donna les plans et commença
même, en 1811, les travaux d'un grand hôtel des Postes

qui devait occuper tout l'emplacement compris entre la rue

de Castiglione, la rue de Rivoli, la rue Neuve-de-Luxem-
bourg (aujourd'hui rue Cambon) et la rue du Mont-Thabor;
mais ce projet fut abandonné et le terrain fut consacré à

la construction de l'ancien ministère des finances. Ch. L.

BÉNABD (Henri-Jean-Emile), architecte français, né à

Goderville (Seine-Inférieure) le 29 avr. 1844. Elève de

feu Paccard et de l'Ecole des Beaux-Arts où il entra en

1863, M. Emile Bénard obtint, en 1860, un accessit au
concours du prix de Rome sur un projet d'hôtel pour un
riche banquier et, l'année suivante, le premier grand prix

sur un projet de palais pour l'exposition des Beaux-Arts.

Ses principales études, comme pensionnaire de la villa

Médicis, furent, à l'exception d'une bonne monographie de

l'arc de Titus et d'un projet d'église paroissiale, consacrées

à la Renaissance italienne ; c'est ainsi qu'il reproduisit,

un des premiers, les belles voûtes de l'appartement des

Borgia au Vatican, voûtes dont la décoration d'une si

grande richesse est due au Pinturicchio, et que, rom-
pant comme sujet de restauration avec les traditions de

l'Académie, M. Bénard donna, en quatorze feuilles de

dessins avec mémoire à l'appui, l'état actuel et un essai

de restauration de la villa Madame. A son retour à

Paris, il fut, en 1872, attaché comme auditeur au con-
seil général des Bâtiments civils et se fixa presque

aussitôt au Havre dont il fut architecte d'arrondissement

jusqu'en 1883. On doit à M. Bénard, outre de nombreuses

habitations privées, le tribunal de commerce de Fécamp,

deux églises dans les environs du Havre, le monument
élevé dans le cimetière du Havre aux soldats morts pen-
dant la guerre de 1870-71 et, au Havre même, l'hôtel de

la Caisse d'épargne, édifice dans lequel de jolis détails

disent la part faite à l'art; une partie des nouveaux

Docks-Entrepôts comprenant de grands magasins surtout

intéressants au point de vue de la construction, et enfin

une salle des fêtes, à la fois théâtre et cirque, pouvant

contenir 2,900 spectateurs et dans laquelle M. Bénard,

reprenant un programme cher à l'antiquité et quelquefois

tenté de nos jours, a réussi à abriter, grâce à une facile

transformation du parterre et de l'orchestre en arène, tan-

tôt la comédie ou l'opéra, tantôt les féeries ou les exer-

cices équestres. Charles Lucas.

BÉNABDE (Serrurerie). Espèce de serrure sans broche

et qui a l'ouverture des deux côtés pour

la clef, en sorte qu'on peut ouvrir et

fermer par dedans comme par dehors
;

la clef est à bouton ; ordinairement cette

serrure a une planche et le panneton de

la clef a une bague dont le but est d'em-

pêcher la clef de traverser du côté opposé

â l'entrée ; on y réussit mieux par un

panneton tourmenté et, dans le fait, beau-

coup de bénardes n'ont pas de bague.

La serrure bénarde présente la grande

commodité de s'ouvrir des deux cotés,

mais elle est peu sûre parce que la faculté

d'ouvrir des deux côtés oblige à placer

toutes les parties dans une telle symétrie

qu'elles soient tout à fait semblables dessus comme dessous

Clef d'une ser-

rure bénarde.
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la planche. La figure représente le panneton de la clef d'une

serrure bénarde avec une planche et un pertuis, deux

rouets semblables et correspondant l'un à l'autre et des

pleines noix toutes pareilles ; celte symétrie facilite l'in-

troduction des crocliets.

BÉNARÈS. Ville de l'Inde anglaise, présidence du Ben-

gale, capitale de la prov. et du district de son nom, sur

Mosquée d'Aurongzeb à Bonarès, d'après uni;

photographie.

le Gange ; 175,000 hab., dont 40,000 raahométans. C'est

la métropole religieuse de l'Inde, la cité la plus sainte, le

siège principal de la littérature brahmanique. Elle ren-
ferme un nombre prodigieux de temples et plusieurs mos-
quées, dont la plus remarquable est celle d'Aurengzeb.

Une université sanscrite, un collège anglais et un obser-

vatoire très ancien. Les rues sont étroites, pavées de

larges dalles bien lavées, bordées de maisons d'une con-
struction élégante. La population est commerçante, indus-

trieuse et opulente. C'est ici que les châles du N. de l'Inde,

les diamants du S., les mousselines du Dekkan et des pro-

vinces de l'E. viennent aboutir. Il y a là des manufactures

considérables de soieries, de toiles de coton et de draps
lins. La situation de lîonarès sur le Gange favorise son

commerce qui embrasse aussi les articles de luxe et de

tantaisie importés d'Europe. Cette Rome des lirahmanes,

cette Athènes de l'Inde est fréquentée par les pèlerins de

tous les points de l'Hindoustan, du Thibet et de l'empire

des Birmans. Il suffit de voir Bénarès pour être allégé d'un

lourd fardeau de péchés et de crimes. Quelquefois, les

saints redescendent du ciel sur la terre pour achever leur

purification et d'ordinaire Bénarès est le lieu qu'ils choi-

sissent. Dès les premiers temps de l'histoire aryenne dans

la contrée, Bénarès (appelée aussi Kasi) apparaît comme
une cité de sanctuaires. Sakyamouni vint y prêcher sa

doctrine et pendant huit cents ans, elle fut par excellence

le lieu sacré des bouddhistes. Puis les brahmanes y rebâ-

tirent leurs pagodes qu'abattirent ensuite les mahométans
pour édifier leurs mosquées. Aujourd'hui, plus de dix-sept

cents temples, mosquées et moindres sanctuaires, sans

compter les autels et les reposoirs, les palais et les images

saintes des places et des rues, s'élèvent dans toutes les

parties de la ville. En outre, des églises et des chapelles

chrétiennes de diverses dénominations ont été b.ities par

les missionnaires et grâce à l'indifférence religieuse des

maîtres actuels de l'Inde, un temple bouddhique, où vien-

nent prier les Népallais de Bénarès, a pu se dresser dans la

cité des brahmanes. Les toits superposés, de style presque

Bénarès vu du Gange, d'après une photographie,

chinois , contrastent avec les pyramides ouvragées des
|

rues étroites et tortueuses de Bénarès, qui forment un véri-

Indous, les minarets et les coupoles des musulmans. Les
J

table dédale, sont encombrées d'hommes, de chameaux.



BÉNARftS — BENAVENTE 126 —
d'ânes, de chevaux, de taureaux sacrés et môme de singes

qui se mêlent à la foule. Vue du fleuve, qui se déploie en

un superbe croissant long de 5 kil., celte ville unique

déroule le magnifique panorama de ses palais, de ses

temples. Les gliat ou degrés, qui descendent de la berge,

haute de 30 m., sont couverts de pèlerins et de fakirs qui

se livrent à leurs macérations ou s'inondent de l'eau sacrée

du Gange ; au pied de l'un des escaliers, les morts, enve-

loppés de suaires blancs, oscillent dans le courant et près

de là se prépare le bûcher où ils seront consumés. Des

barques, des bateaux à vapeur voguent sur le large fleuve;

lors des grandes fêtes, la surface des eaux n'est pas moins

animée que la berge et le soir, quand le vaste croissant de

palais brille de mille lumières, ronsemble offre un aspect

merveilleux. Si l'Angleterre, en conquérant l'Inde, s'était

préoccupée des intérêts politiques plus que du commerce,

c'est vraisemblablement à liénarès qu'elle eût placé le

siège de son empire. Ainsi faisaient jadis les musulmans,

qui s'asseyaient sur le trône même d'où ils avaient pré-

cipité ils princes indiens, leurs prédécesseurs, et, en agis-

sant ainsi, ils ne succédaient pas seulement à leur puis-

sance matérielle, mais ils héritaient en même temps d'une

partie de leur influence morale ; le peuple, à la lon-

gue, en les voyant dans le palais de ses anciens maî-

tres, finissait par les croire les maîtres légitimes. Les

nouveaux dominateurs, autrement si pratiques, n'ont pas

su deviner toute la portée morale d'un pareil fait. En

n'occupant point iJénarès, en ne posant point à l'ombre

de ses vieux murs le siège de leur empire, ils ont laissé

subsister contre eux tout le prestige de l'ancienne civi-

lisation indoue; ils ont favorisé l'antagonisme, qui, de-

puis, a causé une crise si formidable. Ils ont laissé un

autre empire debout en face de leur empire. Les vrais

Indous ont un suprême dédain pour Calcutta. Us y vont

à regret, y font leurs affaires et n'y restent pas. Leur

capitale à eux, la ville de leur cœur, c'est Bénarès.

M. d'E.

BÉNARVILLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. du Havre, cant. de Goderville; 381 liab.

BEN ASCHER, massorete juif (V. Massora) qui a vécu

à Tibcriade dans la !''' moitié du x« siècle. Saadia (m.

942) le connaissait déjà. Son nom entier est Aron ben

Moïse ben Ascher. Il est célèbre pour le soin avec lequel

il a étudié le texte hébreu de la Bible au point de vue de

la correction matérielle et grammaticale, de la vocalisation

et de la ponctuation du texte et par les règles (recueillies

dans Dikduke lui-teamim, édité Leipzig, 1879; Contc-

ros haminasorét, édité Tubingue, 1846) qu'il paraît avoir

écrites sur la matière. Il a passé, de son temps déjà, pour

un des meilleurs massorètes; les Bibles écrites par lui ou

d'après ses règles acquirent une grande autorité et ser-

virent de modèles aux copistes. Son père Moïse l'avait

initié à la science massorétique. Ses travaux n'ont pas peu

contribué à fixer le texte hébreu actuel de la Bible. Un
autre massorete, Bcn-Neftali (V. ce nom), qui a été son

contemporain, avait, sur la fixation du texte biblique,

sur l'orthographe à suivre et la vocalisaticm à adopter,

des idées un peu différentes de celles de Ben Ascher. Ces

différences entre l'école de Ben Ascher et celle de Ben

Neftali ont été recueillies et sont imprimées, à la fin des

Ilagiographes, dans ce qu'on appelle la Biblia magna
rabbinica. M. Graetz pense que Ben Ascher était caraite,

mais c'est une hypothèse qui n'a guère trouvé d'accueil

chez les hommes compétents. Le manuscrit de la syna-

gogue d'Âlep, attribué à Ben Ascher, n'est décidément pas

de lui. Isidore Loeb.

BiDL. : Introduction au Dikdulte ha.-leamim, édité par
Ba^r et Strack ; Leipziç, 1879.— Graet/, Hist. des Juifs,

t. V. — Du môme, Monatssclirifl. , année 1871. — W.
WiCKES, A Trealise on Ihe Accentuation of the twenty-
one so called Prose Buolis; Oxiord, 18157, p. vili.

BENASCHI (Giov.-Battista), peintre italien, né en

1636, mort vers 1690. Il commença par pasticher Lan-

franc si exactement, que l'on a souvent peine à distinguer

ses tableaux : il peignit les fresques de plusieurs coupoles

de Naples et se retira jeune encore dans le couvent de

Saint-Jérôme, où il mourut. Ph. B.

BENASSAY (Bcnaciacum). Com. du dép. de la

Vienne, arr. de Poitiers, cant. de Vouillé, sur la Boivre

naissante ; 1,369 hab. Cette localité mentionnée dès le

IX'' siècle, avait pour seigneur, sous l'ancien régime, le

chapitre de Saint-llilaire de Poitiers. Eglise de transi-

tion. — Vannerie; fabrique de chaux.

BEN AT (Cap de). Cap de France, dép. du Var. Pro-
montoire se projetant dans la Méditerranée entre Toulon
et Saint-Tropez.

BENÂTE (La). Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. et cant. de Saint-Jean-d'Angély ; 5G2 hab.

BENAT-ÊL-NAACH (Astron.), Benec-Nasz, Bene-Naim,

Benet-Nasch,Benethnash. Nom donné par les astronomes

arabes aux trois secondaires ;, '(, -^ Grande Ourse, qui

forment la queue de l'Ourse, ou mieux à la dernière, r,,

nommée aussi Benan (V. ce mot).

BENAUGES (Benalgiœ., Benaugcnsis 'pagus). Ancien
pays de la France, compris aujourd'hui dans la Gironde

et ayant Cadillac pour localité principale. Il devint à

l'époque féodale un comté et appartint longtemps à une
branche de la maison de Foix.

BÉNAVENT. Piaronnie du Bouergue dont le nom est

resté à une dépendance de la com. de Sainte-Geneviève,

arr. d'Espalion, dép. de l'Aveyron. Cette baronnie fut

donnée à la fin du xii^ siècle à Henri, petit-fils de

Hugues 111, comte de Rodez. Son dernier descendant, Ber-

nard, institua par testament du 4 mars 1351 (Bible

nat., Doat, 142, fol. 65.) Jean I^'' comte d'Armagr.ac son

héritier, avec cette clause que la baronnie de Bénavent ne
pourrait jamais être séparée du comté de Rodez.

BENAVENTE. Ville d'Espagne, prov. de Zamora,ch.-I.

de district, à 700 m. d'alt., au milieu de collines d'un gra-

cieux aspect. Situation avantageuse entre les rivières l'Orbigo

et l'Esla. On remarque, au milieu de la ville, un mon-
ticule sur lequel s'élèvent les ruines de l'ancien palais des

ducs de Benavènte; 4,500 hab.

BENAVENTE (Luis-Quinones de), poète scénique espa-

gnol, naquit à Tolède sur le déclin du xvi* siècle. Il

s'était adonné d'abord à l'étude du droit, mais bientôt son

penchant pour le théâtre et pour la poésie l'emporta sur

toute autre préoccupation, et il abandonna tout pour se

livrer sans réserve à ses goûts. Ce n'est point qu'il fît de

grandes pièces, et là m.ême fut son originalité ; il se con-

tentait de composer de gracieux ballets, des intermèdes

piquants, de petits tableaux scéniques, qu'on intercalait

entre les actes d'ouvrages importants, et qui par leur

esprit, par leur gaieté, par la verve et la grâce que l'auteur

y déployait, intéressaient et divertissaient plus les spec-

tateurs que ces ouvrages mêmes. On cite telles de ces

bluettes qui obtinrent des succès fous, et il est certain

qu'elles suffirent à assurer la popularité de l'auteur. Un
chroniqueur disait de lui : « Le licencié Luis de Bena-

vènte n'a pas écrit de comédies, mais il a fait tant de

ballets et d'intermèdes pour celles des autres qu'il est

permis de dire que plusieurs de celles-ci lui doivent leur

succès. A toutes, il a ajouté des ornements et des grâces.

Le ciel l'avait doué d'un esprit naturel et fin, joyeux et

plein d'élégance. » Et un critique moderne, Fernandez

Guerra y Orbe, constate que dans toutes les piécettes de

Benavènte on découvre une donnée philosophique et morale,

que l'agencement en est merveilleux, et que les types et

les caractères sont tracés de main de maître, avec la plus

grande vérité. Il ajoute que ses plaisanteries sont compa-

rables aux meilleures de Cervantes, de Gongora, de Que-

vedo et de Lope de Vega. I ope lui-même , dans son

Laurier d' Apollon, a consacré un éloge en vers à Bena-

vènte. L'un de ses premiers intermèdes est celui qui porte

pour titre les Ciuilldad^s (les Civilités), qui fut représenté,

dit-on, en 1609. Malgré son talent et ses succès, Bena-
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vente seinblail n'avoir ijiie peu de souci de l'expansion et

de la cunsei'vatiou de ses œuvres, «t il ne s'uciupait |ioiiU

de les faire imprimer. 11 fallut qu'un de ses amis, Manuel-

Antonio de Vargas, prit ce soin pour lui, et en ontrepi il

la publication. On a donc un recueil des intermiîdes et

des proloiçues de Benuvente, publié à Madrid, en IGio,

sous ce titre : Burlas veras, o rcprehension moral ij

festim de los desordenes imblicos: en dox^e entremeses

reprcsentados in vcinte y quatre cantados. A. P.

BENAVIDES. Bourg d'Espagne, prov. de Léon, distr.

et à 1'' kil. d'Astorga, à pioximité de l'Orbigo. Produc-

tion de bkS de seigle, de lin; 2,100 hab., dont 1,000

pour lienavides et 1,100 pour les hameaux environnants.

BENAVIDES (Marco), jurisconsulte italien, connu aussi

sous le nom de Marco Mantuano ou de Mantova, né à

Palerme en l-W.), et mort en ^o8"2. Il devint professeur

d'Institutes à l'Académie de Padoue. Charles-Quint le créa

comte palatin et Pie IV lui conféra le titre de chevalier.

Negri, un de ses amis, le voyant dangereusement malade,

s'avisa d'écrire d'avance son oraison funèbre. Mais il eut

d'autant moins l'ociasion de la prononcer que Benavides

se rétablit et lui survécut de vingt-cinq ans. L'oraison ne

fut pas perdue. Benavides, qui édita les œuvres de son

ami, trouva piquant de l'y insérer. Les ouvrages de

Benavides sont nombreux, quelques-uns ont été publiés

en italien; mais la plupart sont écrits en latin. Les prin-

cipaux sont intitulés : Dialogus de conciUo (Venise,

io41): Epitonu' virorum illustrium, qui vel scripse-

runt, vel jurisprudentiam docuerunt in scholis (Pa-

doue, 4553, in-8, 1563, in-4, et Rome 156G, in-fol.,

avec portraits) ; Epistolœ familiares (Padoue, 1578), etc.

G. L.

BENAVIDES (Diego), écrivain espagnol, mort à Lima
en 1669. 11 fut gouverneur de Navarre et vice-roi du

Mexique. On a de lui un recueil d'opuscules en prose et

en vers intitulé : llorœ succissivœ (Parapelune, 1660,

in-8; Lyon, 1664, in-12 et Palerme, 1679, in-8).

BENAVIDES (Vicente de), peintre espagnol, né à Oran
en 1637, mort à Madrid en 1703 et élève de Francisco

hizi qu'il aida dans ses peintures de décoration au théâtre

du Retiro. Benavides, quoiqu'il se soit presque toujours

montré un assez médiocre interprète de la figure humaine,

ne laissa pas d'être chargé de l'exécution de plusieurs

travaux importants; il peignit à fresque la chapelle du

Christ de Bon-Secours dans l'église des Pères de la Vic-

toire a Madrid. En collaboration avec l'Italien Dionisio

Mantuano, il décora également de fresques le palais du
marquis de los Balbases, ainsi que l'ermitage de N.-D.-des-

Anges situé sur une colline non loin de Getafe. Il fut

nommé, en 1691, peintre du roi Charles II, mais sans

émoluments. P. L.

BENAY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-fluen-

tin, cant. de Moy ; 30 i hab.

BENAY ES. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,

cant. de Lubersac; 905 hab.

BENAZECH (Pierre-Paul), dessinateur et graveur, né en

Angleterre vers 1744, mort vers 1803. Elève de Fr. Vi-
varès, graveur d'origine française qui avait acquis en

Angleterre une grande réputation, il s'adonna de préfé-

rence au paysage, à l'exemple de son maître, et Ot

preuve dans cette spécialité de beaucoup de goût et d'in--

telhgence. 11 a travaillé pendant quelque temps à Paris.

Son œuvre n'est composé que d'une cinquantaine de

pièces. Ses meilleures estampes sont quatre paysages

d'après E. Dietrich et cinq marines d'après J. Vernet. Il

n'est pas sans intérêt de citer encore ses sept Scènes de

la guerre de Scpt-An.f. C'est à lui qu'on doit aussi un

joli titre à l'aquatinte pour les Consolations des misères

de ma vie, ou Recueil d'air-s, romances et duos, par

J.-J. Rousseau (1781), attribué à tort à son fils.

BENAZECH (Charles), peintre et graveur, fils du pré-

cédent, né à Londres en 1767, mort dans cette ville en

1794. A Page de quinze ans, il alla étudier à Rome, et il

vint séjourner à Paris au déluit de la Révolution. Il se (it

connaître par (pialie tableaux représentant des Scènes de,

la vie (le Louis .\'17, depuis sa détronisation, qui ont été

gravées par L. Schiavonetti. Il a gravé deux pièces en cou-

leurs : le Couronnement de la Rosière et le Prix de

l'Agriculture ; plusieurs portraits, parmi Ies(|uels

Henri IV et Sulli/, d'après Porbus, signés du faux nom :

Frieselheim, etc. En 1790 et 1791, il a exposé plusieurs

tableaux de genre et de beaux portraits, et il mourut à

peine âgé de vingt-sept ans. G. P-i.

BENBECULA. Ile du groupe des Hébrides, entre les

deux lies d'Uist, 140 kil. q., 1,661 hab. gaéliques; con-
tient plusieurs petits lacs poissonneux. La partie occiden-

tale est fertile.

BEN-BEITAR(V. Ibn-Beitar).

BENBELA. Village de 1,200 hab. dans la région do

Monastir (Tunisie).

BENBOW (John), amiral anglais, né en 1650, mort le

4 nov. 1702. Entré fort jeune dans la marine, il passa la

plus grande partie de sa vie sur mer. Il fut très estimé de

Jacques II, le grand réformateur de la marine anglaise, et

de Guillaume 111). Le 11 juil. 1702 il quittait la Jamaïque

pour surveiller l'escadre française commandée par Uucasse.

Le 19 août il attaquait cette flotte quoiqu'elle eût sur lui

l'avantage du nombre. L'engagement dura cinq jours.

Benbow fut trahi par quelques-uns de ses officiers, eut la

jambe droite emportée par un boulet et fut obligé de

revenir à la Jamaïque. Il fit juger et fusiller les traîtres,

et mourut peu après des suites de sa blessure.

BENCE (V. JoNEs).

BEN-CHICAO. Village du dép, d'Alger, arr. de Médéa,

à 22 kil. de cette dernière ville, dans le pays montagneux
et boisé des Hassen-ben-Ali ; bordj sur le flanc d'une

montagne de 1,500 m. Le village a été créé en 1878 ; il a

eu quelque temps une ferme et une bergerie modèle, qui

sont maintenant installées à Berrouaghia. La com. mixte

dont ce village de Ben-Chicao est le ch.-l., a une superficie

de 68,033 hect. et une pop. de 18,406 hab.

BENCl (François), jésuite et poète latiniste, né en 1542
à Aquapendente, mort en 1594. Ses principaux ouvrages

sont : An7iuarum litterarum de rébus Societatis tomi
quatuor, années 1586-1591 (Rome, 1589 et suiv., in-8)

;

Quinque Martyres e Societate Jesu in India, poema
lieroicum (\en\se, 1591; Paris, 1392, in-8; Cologne,

1594, in-12; Anvers, 1602, in-i2).

BENCOULEN ou BENKOULEN. Ville sur la côte 0.

de l'ile de Sumatra ; 10,000 hab. dont environ 1,500 Chi-

nois. Défendue par un fort et fondée par les Anglais en

1683, elle fut la capitale des possessions anglaises de

Sumatra jusqu'en 1824, époque à laquelle elle fut cédée

aux Hollandais en échange de Malacca et de quelques autres

établissements des Indes orientales. Commerce de café,

sucre, poivre et bois.

BENCOVICH (Frédéric), peintre et graveur dalmate,

né à Raguse au commencement du xviii* siècle. II a étudié

à Venise et à Bologne. Cette dernière ville possède de

lui, à Santa-Maria-del-Piombo, deux toiles qui se dis-

tinguent par un très beau sentiment de la couleur, II a

gravé lui-même auelques-unes de ses œuvres.

BENDA. Ce nom a été porté par un grand nombre de

musiciens originaires de la Bohême. Le premier en date est

Félix Benda, remarquable organiste, né en 1700, à

Skalsko (Bohême), mort en 1768 à Prague. 11 a laissé un

grand nombre de morceaux de musique religieuse (messes,

litanies, psaumes), un Ace Maria, un Crucijiement et

deux oratorios : l'Innocence accusée (1766) et Mater

dolorosa. 11 n'appartient pas à la famille des suivants.

Johann-George Benda, tisserand à Staré Benalky que les

Allemands appellent Alt-Benatek (Fétis écrit à tort Alt-He-

natka) a donné naissance à une véritable dynastie : François

Benda, fondateur d'une remarquable école de violon — et

que l'on considère à tort comme allemand, naquit le

23 nov. 1709 à Staré Benatky et mourut à Potsdara le
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7 mars 178G. Après avoir mené une jeunesse aventureuse,

il fit partie de la chapelle d'un magnat polonais, puis

de celle du prince royal de Prusse qui fut depuis Fré-

déric IL II se fixa en Prusse et se fit remarquer comme
exécutant et comme compositeur. Il a laissé onze solos

pour violon, un solo pour la tliUe et des exercices pro-

gressifs.

Johann Benda, son frère, né àStaré Renatky en 1714,

mort à Berlin en 17o'2, vécut également à Berlin; il a

laissé des compositions pour le violon.

George Benda, frère du précédent, le plus célèbre

représentant de cette dynastie musicale, né à Sfaré

Benatky en 1721, mort à Kœstritz en 1795. fit toute sa

carrière musicale en Allemagne. Il fut musicien de la

chambre de Frédéric II, fit des voyages en Italie et devint

maître de chapelle à Gotha. C'était un exécutant remar-

quable : il maniait avec la même facilité le violon, le

hautbois et le piano. Il a écrit de nombreux opéras dans

le style italien (6'iro riconnsciuto, Ilbuonmarito, etc.);

celui de Mc'dc'e obtint un succès considérable. Il fit jouer

sur les scènes allemandes les premiers mélodrames {Ariane

auf Naros, Pygmalion, Almanwr und Nadire, etc.)

Ariane fut traduite en français et en italien et jouée à

Paiis sous la direction de l'auteur qui fit également repré-

senter à Paris et à Berlin un opéra, Romdo et Juliette

(1778). Les œuvres de G. Benda sont surtout remarquables

au point de vue mélodique, mais elles manquent d'origina-

lité. Les meilleures sont : l'ouverture d'Ariane, un chœur

de Mèdée, les Plaintes d'Amyntc ei le morceau connu sous

le nom de Plaintes de Benda. Ce musicien était d'une

distraction légendaire. Elle a donné lieu à de nombreuses

anecdotes. La bibliothèque royale de Berlin possède en

manuscrit un grand nombre de ses amvres. On en trouve

la liste dans l'ouvrage de Ledebur, Tonkiinstler-Lexicon.

Joseph Benda, né en 1724 à Staré Benatky, mort

à Berlin en 1804, tut aussi violoniste et membre de la

chambre royale de Berlin où il remplaça son frère Fran-

çois.

Anne-Françoise Benda, née en 1726 à Staré Benatky,

morte en 1780, fut une cantatrice fort distinguée, atta-

chée à la cour de Cobourg ; elle épousa son compatriote

Hâtas, musicien de la chapelle ducale.

Friedrich-]\ ilhelni-Heinrirh Benda, fils aîné de

François, né à Potsdam en 1745, mort dans cette ville

en 1814, élève de son père, attaché comme lui à la chapelle

royale, se distingua comme violoniste, pianiste et compo-

siteur. Ses œuvres les plus estimées sont des cantates :

Pygmalion, Die Grazien, Die Jûnge am Grahe des

Aujerstandenen, Das Lob des Hiichsten; des opéras,

Orpheus (1783), Alcesle (1781),

Friedrich-Ludwig Benda, fils aine de Georges, né en

1746 à Golha, mort en 1792 à Kœnigsberg fut chef

d'orchestre à Gotha, à Mecklenbourg et à Kœnigsberg ; il

a écrit, outre des concerts pour le violon, des opéras : Der

Barbier von Sevilla, die Verlobu7ig, etc., des cantates

et quelques opérettes.

Karl-Herrmann-Heinrich, fils de François, né en 1748
à Potsdam, mort en 1836, fut également attaché comme
violoniste à la chapelle royale. — A cette famille appartient

encore Van Wilhelm-Amadeus Otto Benda, né à Berlin

en 17o7, mort en 1832 à Oppeln en Silésie, qui a publié

nne traduction allemande de Shakespeare (Leignitz, 1825,

1826,19 vol., etc.). L. Léger.

BiDL. : Naxicny Slovinh ; Prague, 1866 et années suiv.—
Musihalisclies Conversailion-Li'xicoti.

BENDALA. Sorte de danse en usage chez les habitants

de la province soudanaise appelée Darfour. Toutes les

peuplades nègres sont fort amies de la musique et de

la danse. L'une et l'autre sont encore à l'état embryon-
naire. La musique n'est guère harmonieuse et la danse

consiste en certains pas peu gracieux, avec accompagne-

ment de claquements de mains : selon la variété des pas et

la manière de claquer des mains, en cadence plus ou moins
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forte et précipitée, les danses ont un nom particulier. La
Bendata est l'une de ces danses.

BENDAVID (Lazarus), philosophe allemand, né à Berlin

le 18 oct. 1762, mort le 28 mars 1832, un des premiers et

des plus fidèles disciples de Kant. D'une famille Israélite

très pauvre, dès qu'il eut gagné quelque épargne comme
ouvrier, il alla étudier à Gœttingcn (on sait que Berlin

n'aura d'université qu'en 1810 ). Sa prédilection était pour
les mathématiques, lorsque initié à la Critique kantienne,

il se passionna pour elle et voua, en quelque sorte, sa vie

à la répandre. Il l'exposa d'abord à Berlin dans un cours
public, puis à Vienne, oii il se vit bientôt interdire la

parole, puis à Berlin de nouveau oii sa carrière s'acheva.

Ses écrits sont ses cours mêmes, et n'ont d'importance que
comme exposés de la doctrine de Kant par un kantien,

exposés publiés du vivant même du maître et dont celui-

ci faisait grand cas. Ce sont : un vol. in-8 sur chacune
des trois Critii{ues (Vienne, 1793-96), des essais sur le

(jnût, sur la théorie du Droit, sur le plaisir et la dou-
leur, sur Voriginc de nos ronnaissaiircs (un peu plus

personnels), enfin et surtout des Leçons sur les prin-
cipes métaphysiques des sciences naturelles , « Vor-
lesungen iiber die metaph. Anfangsgr. der Naturwiss. »

Vienne, 1798, in-8, ouvrage qui passe pour interpréter la

pensée de Kant touchant la philosophie de la nature.

Bendavid prit aussi quelque part au mouvement national

personnifié par Fichte. H. M.

BENDAZZI (Luigia), cantatrice dramatique italienne

fort distinguée, née à Ravenne en 1833, fut élève de

M. Piacenti à Milan, de M. Dallara à Bologne, et débuta
en 1850 au théâtre San-Bencdetto, de Venise, avec un
grand succès. Ce succès, qui ne cessa de se renouveler

dans les villes où elle se produisit ensuite : Rovigo, Trieste,

Naples, Florence, Parme, Vienne, Rome, Bergame, Gênes,

Bologne, était justifié non seulement par la beauté de sa

voix, dans laquelle un velouté rare s'unissait à une puis-

sance étonnante, mais encore par ses grandes qualités de

style et par son sentiment pathétique. Pendant de longues

années, cette artiste fut l'idole du public italien, qui

l'accueillait toujours avec un véritable enthousiasme.

M"° Luigia Bendazzi a épousé un musicien piémontais,

M. Benedetto Secchi.

BEN DE. Poids employé par les musulmans d'Afrique,

valant 64 gr. — Pièce de monnaie valant 100 fr. en Guinée.

BENDELou BENDL (Bernhardt), sculpteur bavarois, né

en 1668, mort en 1736 à Augsbourg où il s'était établi

après de longs séjours à Rome et à Paris. 11 travailla le

bois, l'ivoire et la pierre. Le Musée national bavarois et

l'église Notre-Dame à Munich possèdent de lui une Ado-
ration des Mages et un crucifix (ivoire). L'église des

Jésuites d'Augsbourg renferme aussi quelques statues.

BENDEL (Charles), musicien tchèque contemporain. II

est né à Prague en 1838. Elève du Conservatoire de
Prague, il voyagea à l'étranger, fut chef d'orchestre et

chef de chœurs à Amsterdam et à Bruxelles. Il a fait

jouer à Prague quelques opéras dont l'un, Lejla, a parti-

culièrement réussi ; il a écrit des ouvertures, des fantai-

sies, des chœurs et a mis en musique les Chants du soir

de son compatriote le poète Halek. — II ne doit pas être

confondu avec le pianiste Bendel né en 1833, mort en

1874, virtuose distingué qui a laissé un grand nombre
de morceaux pour le piano. L. L.

BENDELER (Johann -Philip), chantre au collège de

Quedlimbourg, né à Riethnordhausen, près Erfurth, vers

l'année 1660, mort d'apoplexie vers 1712 en l'église de

Quedlimbourg. Il a écrit une série d'ouvrages dont voici les

principaux, ceux du moins dont l'existence et le titre sont

certains : Melopœia practica, an sich halten aile musi-
kalische Erfindungen, etc.. . (Nuremberg, 1686, in-foL);

Organopœia, oder Unterweisung , etc.. (Francfort et

Leipzig, s. d.), réimprimé à Mersebourg, 1690, in-4, et à

Francfort, 1739, in-4. sous ce titre : Orgelbaukunst. —
Dircciorium niusicum oder griindliehe Erortcrung
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derjenigcn Streitfragen, etc.. (QiieHlimboiirg, 1706,
in- 1) ; CoUegium uni^irum de coinpcsitione, en manus-

crit. — Son fils, Saliimnn Bendeler, né en 1683, mort

en 17'2i, se fit remanituT par la puissance incroyable de

sa voix de basse-contre. On raconte qu'un certain jour, à

Dantzig, l'etTet de cette voix formidable dans l'église prin-

cipale produisit une émotion si t;rande et si inattendue,

que la femme d'un sénateur, présente à l'oflice, en accoucha

sur l'heure. Il paraîtrait même que le mari, qui souffrait

de la goutte, ressentit une telle joie à cette nouvelle, qu'il

guérit comme par enchantement. Quoi qu'il en soit de l'au-

thencité de cette anecdote, elle peut donner une idée de la

force de voix qu'on admirait chez lîendiler.

BENDELER ou BENDLER (Joahnn-Chréticn), peintre

allemand, né à Quedlimbourg en l()88, mort en 17:28 à

Breslaii, oii le Musée provincial conserve, dans son dépôt,

deux de ses paysages. Il peignit des vues de plaines

et de montagnes, des tempêtes, des clairs de lune, des

marines ; s'occupa de littérature et mena une vie assez

décousue, au rapport de son biographe Stietf.

I?ii!i,. : MEN*F.L,A7-c/iiu l'ùrKunslleruiid Kunslfreunde;
Dresde, lb.03-1808, 2 vol. in-8.

BENDEMANN (Eduard-Julius-Friedrich), peintre alle-

mand, né le 3 déc. 1811 à Berlin. Après un assez court

passage à l'Académie des Beaux-Arts, il partit pour Dus-
seldorf où il reçut les leçons de W. von Schadow. En
1828, il exposait un portrait de sa grand'mère qui attirait

l'attention et une idylle biblique, Huth et Bons. En 1830,
Schadow l'emmena en Italie avec quelques disciples : il y
passa un an dans l'étude de Baphaél et de Michel-Ange,

et, à la fin de 1831, il commençait les Juifs captifs aux
rivages de Babylone (aujourd'hui au Musée de Cologne,

n" 966), qui fit sensation à l'exposition de 1832 et que

l'on a considéré comme un des manifestes de la première

école de Dusseldorf qui voulait tempérer par un peu de

romantisme la sévérité de la peinture d'histoire. « Le

Mendelssohn de la peinture était trouvé! » a écrit Antoine

Springer à propos de ce tableau. En 1833, parurent les

Jeunes filles à la fontaine (gravé par Felsing) ; en 1834,
les Rois Mages en route pour Bethléem; puis les Filles

des princes serbes. En 1833, le prince héritier de Prusse

lui avait commandé un Jérémie pleurant sur les ruines

de Jérusalem (aujourd'hui au château de Hanovre), qui

parut à l'exposition de 1836, et n'obtint pas moins de

succès que les Israélites exilés. C'est alors que Bende-
mann épousa la fille de Gottfried Schadow, vint s'établir

à Berlin et peignit, dans la maison de ses beaux parents,

la fresque les Arts à la fontaine de poésie. En 1838, il

était appelé à Dresde comme professeur à l'Académie et

peu de temps après, il était chargé de la décoration de

trois salles du Paiais-Royal, travail considérable auquel

il consacra plusieurs années, qu'une ophtalmie et un

voyage en Italie interrompirent à deux reprises et que le

grand public n'a guère connu que par les gravures de

Bûrkner. Il y représenta la série des législateurs de l'an-

cienne et de la nouvelle loi, de la légende et de l'histoire,

des épisodes de l'histoire de Saxe à l'époque des empe-
reurs saxons ; sur la frise, il résuma l'histoire de la civi-

lisation ; dans la salle de bal, l'histoire et la mythologie

grecques. Il n'acheva complètement son œuvre qu'en 1855.

Entre temps, il avait collaboré à une édition du poème
des Niebelungen (1839), peint quelques portraits, entre

autres celui de sa femme et de H. Brockhaus, etc. ; donné

quelques beaux dessins à VA B Cpoiir les enfants grands

et petits, etc. Enfin, en 1838, il exposa une Nausicaa
(aujourd'hui au Palais-Royal de Berlin). L'Académie de

Dusseldorf l'appela, en 1859, à succéder à Schadow dans

la charge de directeur. Son activité artistique ne se ralen-

tit pas. 11 donna successivement Ulysse et Pénélope (lSo9)

(au Ku7istverei7i de Cassel), le portrait de son maître

Schadow pour l'Académie d'Anvers, et l'année suivante

une répétition du même pour celle de Dusseldorf ; en 1862,

les Quatre Saisons, frise décorative pour un hùlcl de Ber-
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lin; en 186i, Caïn et Abel, grand panneau pour le tri-

bunal de iNaumbourg, le portrait du prince de Hohenzol-
lern pour le château de Sigmaringen, et une série de des-

sins de vases pour la manufacture de porcelaines de Berlin
;

en 18()5, les cartons des peintures décoratives de la salle

d'honneur de la Beaischule de Dusseldorf (Beligion,

Science, Arts, Industrie, Commerce) et des cartons
pour vitraux, etc., etc. En 1872, il a exécuté un grand
tableau, aujourd'hui à la Galerie nationale de Berlin, et

qui passe pour un de ses chefs-d'o'uvre, le Départ pour
la captivité de Babylone ou Jérémie sur les ruines de
Jérusalem; en 1 87 i, les cartons pour les peintures mu-
rales de la salle de (Cornélius à la Galerie nationale. En
1877, il exposait une Pénélope (Académie d'Anvers) ; en
1882, un Sacrifice d'Iphigénie.

Depuis 1867, il s'est démis de la direction de l'Acadé-
mie de Dusseldorf. Parmi les principaux portraits qu'il a
peints, il faut citer encore ceux de Droysen, Ch. Sohn,
Richter, J. Huhner, von Sybcl, Cornélius, Overbeck,
Knaus, Du Bois Raymond, etc.. Il est, depuis I8i8,
membre correspondant de l'Institut de P>ance, membre
des Académies de Berlin, Vienne, Munich, Cassel, Anvers,
Amsterdam, Philadelphie, Stockholm, etc. — Son fils

Budolph-Qiristian-Eugène, né à Dresde le 11 nov. 1831,
est un peintre distinguo. André Michel.

rîinL. : F. KuoLicn, Kleinere Schriften; Stutt.^urt, in-8.
— Drovsen, Wandgcnuilde im Bail und Konze'rtstual des
ki'iniçlicltcn Schlossi's zu Drcsden. — Max. Joudan, IIcs-
chreibendcs Vcrzeichiiiss der Knnstwerliein der hôn.no-
iionat. Galerie zo Berlin, 1878, in-8. — Ant. Springek, Die
Kunst des XIX Jalirhunderls; Leipzig, 188i, in-8.

BENDER (en russe Benderfi). Ville russe, ch.-l. de
district de la Bessarabie. Elle est située sur la rive droite

du Dniester et sur la ligne de chemin de fer Razdielnaïa-

Tiraspol-Pouth, à 70 kil. de Kichenev. Sa population est

de 35,000 hab. (dont 17,000 orthodoxes et 6,000 Israé-

lites). Elle a deux foires annuelles peu fréquentées. Com-
merce de grains, bois, pierre à bâtir, culture des fruits.

Peu d'industrie. — On ignore la date de sa fondation
;

mais on sait que les Génois au xii" siècle avaient déjà sur

son emplacement une forteresse. Cette forteresse passa

plus tard aux mains des princes de Moldavie qui durent

la céder aux Turcs. Elle s'appelait alors Tii/iti et reçut

des Turcs le nom de Bender. Elle servit en 1 709 de lieu

de retraite à Charles XII après la bataille de Pol-

tava (V. le récit de Voltaire). Sous Catherine elle fut prise

deux fois par les Russes en 1770 et 1789. En 1806 elle

fut prise une troisième et dernière fois ; le traité de Bucha-

rest la laissa définitivement à la Russie. Elle possède une

citadelle. — Le district de Bender (3,404 verstes carrées),

constitué par la terre noire, est très fertile. La popu-
lation qui dépasse 100,000 hab. comprend 60 "o de Rou-

mains et 23 "/o de Bulgares. Elle est essentiellement

rurale ; un seul bourg (Komrat) dépasse 3,000 hab.

L'élève du bétail, la culture des céréales et des fruits sont

les principales industries. Les Bulgares exploitent un cer-

tain nombre d'établissements industriels (fonderies, savon-

neries, teintureries, etc.). L. L.

BENDER-AiiBASsi ou GAIVIRGN. Port du Moghistan,

sur les côtes de Perse, au N. du détroit d'IIormouz ou

d'Ormuz, non loin de la célèbre ile de ce nom, à l'entrée

du golfe Persique. Après la chute i'Hormoaz (V. ce

mot), dont Chah-Abbas parvint en 1623 à déposséder

les Portugais avec l'aide des Anglais, ceux-ci, les Hollan-

dais et les Danois établirent pour quelque temps leurs

comptoirs sur la côte voisine, qui offrait des avantages na-

turels. liender-Abbassi devint alors une ville riche et

florissante; mais sa prospérité ne fut pas de longue durée.

On y fait encore la pêche des perles, mais la population

parait réduite à 3,000 âmes. Cette place relève aujour-

d'hui du sultan de M^scate, sous la suzeraineté nominale

de la Perse. C. V.

BENDER-lîoucHin (V. Abouchir).

BENDER-Erecli. Ville de l'Asie-Mineurc, l'ancienne

9
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Iléracléedu Pont, est la seule éclielle notable de la pailie

de l'Asie turque à laquelle correspondait l'ancienne Bitiiy-

nie, sur la raer Noire, dans le vilayet de Kastamouni ;

5,000 hab. ; des chantiers et des mines de houille dans

le voisinage. G. V.

8 EN D

E

R-Khani)Eroun. Village du Luristan (Perse), sur

la mer et près d'une lagune saline; 6,UU0 hab.?

BENDER (Johann-Blasius von), gémirai autrichien,

né en 1713 à Gengcnbach en Souabe, mort le 20 nov.

1798 à Prague. Fils d'un artisan, il entra en 17o3 au ser-

vice, combattit les Turcs sous les ordres du prince Eugène,

et fut blessé à Banjaluka. Il prit part ensuite aux guerres

contre Erédéric 11, se distingua à Mollwitz (1746), tit

partie de l'expédition de Haddik à Berlin (oct. 175()),

prit part à l'atl'aire de Torgau. 11 devint teld-maréchal et

coumiandant de la place d'OlraUtz (Ulomouc). Joseph II lui

conféra le titre de baron. Il servit ensuite dans les Pays-

Bas (1790) et détendit avec une rare vigueur la place de

Luxembourg contre les Belges révoltés. Il ne capitula qu'au

bout de huit mois de siège, alors que la famine conuneuçait

à sévir cruellement (janv. 4795). Quand il mourut, il était

commandant supérieur en Bohême. Il avait servi sous

quatre souverains (Joseph 1«% Charles VI, Marie-Thérèse,

Joseph 11). Il avait pris part a dix campagnes, douze batailles

et neuf sièges.

BENDER (Johann-Valentin), musicien, né à Bech-

theim en sept. 1801, mort à Bruxelles le 1 i avr. 4873.

Après avoir étudié différents instruments, et s'être fait

remarquer comme flûtiste, il devint, plus encore que son

frère, un virtuose distingué sur la clarinette. Entré en

1810, avec le titre de clarinette solo, au régiment où

son frère était chef de musique, il quitta peu après le

service des Pays-Bas pour celui de la France. Nommé
chef de musique au 51'- régiment de ligne, il fit la cam-
pagne de 1823 en Espagne; ayant séjourné très peu de

temps à Paris, il fut choisi pour directeur par la société

d'harmonie d'Anvers (18'i6). En 1830, il devint chef

de musique dans la nouvelle armée belge, et on le char-

gea, en 1832, d'organiser la musique célèbre du régiment

des Guides. Il a écrit des airs variés pour clarinette, et

plusieurs morceaux destinés aux musiques militaires. En
dernier lieu, il a occupé le poste d'inspecteur des musiques
de l'armée belge. — Deux de ses neveux, Adam et Coiis-

tantin Bender, se sont fait connaître également, l'un

comme clarinettiste, l'autre comme chef de musique.

BENDINELLI (Antonio), savant italien, natif de

Lucques, vivait au xvi" siècle. On lui doit un assez grand
nombre de travaux d'érudition et de traduction, parmi
lesquels : Yita P. Cornelii Scipionis /Erniliani Afri-
cani Minons ac Nmnaniini ex multis probatissimonim
auctorum monumentis (Florence, 1549, in-8); à la

suite de l'ouvrage : De Scipione AIricano loci contro-

versi, et Comparatio Minoris Africuni et Majoris ; —
Descrizione del Torneo j'atto in Piacenza nella venu ta

di Don Giovanni d'Austria (Plaisance, 1574, in-4);

Locorum liistoriconim enumerationes, inséré au t. II

AnThesaurus Crilicus de Gruter (Francfort, 1604, in-8).
BiHi,. : Maz/ucheli,i, (ili Scrittort d'Ualia.

BENDIS (Be'voi;), déesse de la lune chez les Thraces,

identiliée en Attique avec Hécate ou Artemis (V. ce mot).

Il y avait dans le Pirée un temple de cette divinité nommé
Bendidium. Xénophon, Helléniques, II, 4,11,

BENDIXEN (Siegfried), peintre-graveur allemand, né
vers 1784 à kiel, établi à Hambourg, puis à Londres, où
il est mort à une date inconnue. Il a peint pour l'église

Saint-Pierre, de Hambourg, un épisode de l'occupa'tio

française, les Habitants enfermés par Davoust dmi.s

l'église; il a laissé plusieurs estampes, papiers et por-
traits, notamment ceux de Schiller, Jean Paul, Goethe,

Klopstock.

BENDL (Ignaz-Johann), peintre-graveur et sculpteur

tyrolien, vivait à la fin du xvi*" et dans le premier tiers

du wn" siècle. On le rencontre d'abord h lîrimn où, de

1693 à 1699, il travaille à une fontaine monumentale,

aujourd'hui transportée dans la cour du Musée : on y voit

Vulcain, Cérès, Neptune, et au-dessus d'eux Mercure avec

l'aigle et Jupiter volant sur un nuage. Avant le complet

achèvement de cette première fontaine, il en entreprit une

seconde, connue sous le nom du Parnasse et gravée en

1697. Il a aussi travaillé l'ivoire avec succès. Un Sacri-

fice d'Iphigénie est signé Ignaz BendI, 1084. Il avait

peint un Christ couronné d'épines, aujourd'hui perdu,

'lais gravé par Thourneyser, et l'on a de lui des dessins

gravés pour meubles, vases, plafonds, candélabres, etc.
;

une de ses estampes porte la date 1699. En 1711, il tou-

chait 500 florins pour travaux fournis à la cour. Certains

biographes le font vivre jusqu'en 1730 ; mais on ne trouve,

après 1711, d'autre mention de son nom et de ses œuvres

qu'une phrase d'une Dcscriptio origiiiis Brunnœ de 1730,
où il est appelé « le célèbre sculpteur viennois ». A. M.

BiBL. :Trai'1', Notizen ûberdie Kùnsllerliendl {Oesterr.
Kunstchrunik ; 1879). — Mever, AUg. Kûnstler-Lexikon
(article de A. Ilg|.

BENDTSEN (Bendt), érudit danois, né le 3 fév. 1763
à Frederikborg, mort le 16 déc. 1830, succéda à son père,

comme recteur du collège de sa ville natale (1789). Il publia

en danois une Syntaxe française (Copenhague, 1810,
in-8), et en latin deux dissertations théologiques et neuf

mémoires sur des sujets d'antiquités grecques et latines,

notamment sur la mythologie. — Son tils Paul Bendtsen

(1793-1849), d'abord adjomt au collège de Frederiksborg,

puis pasteur (1824), publia à Copenhague trois programmes

scolaires (in-4) en danois : Sur Mœcn au moyen âge

(1820); Histoire d'Erik Eiegod(iS'H); Notice histori-

que sur le collège de Frederiksborg (1822).— Son autre

fils, Carl-Henrik-Auguste Bendtsen (1804-1882), enseigna

dans plusieurs collèges et devint recteur de celui de Ribe

(1845). Il traita dans divers programmes plusieurs ques-

tions de pédagogie. B-s.

BENDZ (Johan-Christopher), topographe danois, né le

16 mars 1753 à Rœnninge en Fionie, mort le 14 juil.

1830, succéda à son père comme pasteur de Rœnninge et

Rolfsted (1778-1824), paroisses sur lesquelles il publia

une intéressante monographie (Odense, 1820, in-4). —
Son petit-flls, le pasteur Claus-Frederik-VilhelmBendz, né

à Copenhague le 21 fév. 1813, enseigna dix ans à Horsens

et publia comme programmes scolaires, outre l'Histoire

(1848) et le Catalogue de la bibliothèque (1849) du

collège de cette ville, des Lettres adressées à Oluf Worm
(Horsens, 1844) et des Documents sur la conversion

de Winslœv (1846), — Quatre cousins de ce dernier se

sont distingués :

1" Carl-Ludvig Bendz, né à Odense le 3 janv. 1797,
mort a Copenhague le 7 oct. 1843, Etant otlicier, il fut

envoyé en mission à Paris pour étudier l'organisation

do l'Ecole polytechnique, et il prit part à la fondation de

la haute école militaire de Copenhague (1830), où il

enseigna les mathématiques et la mécanique. On a de lui

deux [Manuels d'Analyse mathématique (1830-1832,

in-4) et de Mécanique rationnelle (1838, in-8).

2'' Jacob-Christian Bendz, né à Odense le 30 mars

1802, mort le 12 sept. 1858, fut chirurgien, puis méde-

cin militaire. Habile opérateur, il a écrit beaucoup de

mémoires sur les sciences de sa spécialité.

3" Vilhelm Bendz, né à Odense en 1804, mort à

Vicence en Italie le 14 nov. 1832, fut élève d'Eckers-

berg et peignit des portraits, ainsi que de remarquables

lableaux de genre.

4° Henrik-Carl-Bang Bendz, né à Odense le 15 fév.

! 06, mort le 8 sept. 1882, fut chirurgien militaire, puis

médecin, ensuite il enseigna l'anatomie et la physiologie

à l'école vétérinaire de Copenhague (1837), qu'il contribua

à faire transformer en haute école d'économie rurale (1856).

Outre des mémoires et des articles estimés, il publia à

part : Manuel d'analomie (/^«c'rfl/e (Copenhague, 1847,

avec de belles Planches, in-8, 1850, in-fol.); et Manuel
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d'anatomic physiologique des mammifères domestiques

du Danemark (1853-1876, 4 vol. in-8), abrégé en

1 vol. (1838, 4<^ édit. 1881 ; trad. en allemand). B-s.

BENE (Del), t'ainilk' florentine, dont le nom s'est aussi

écrit Dclbrut' et même, par abus, d'Elh^'iu', et qui ;>

produit plusieurs personnages remar(iuables : Si'uiiurio.

poète italien, contemporain et ami de Pétrarque , mort

dans un âge avancé en 1349, Ses poésies, dis|)ersées dan

les recueils de morceaux choisis, ont de la facilité et de

la grâce : elles appartiennent au genre amoureux, mais

on y sent ça et là l'influence mystique de Dante. — Hic-

cardo, jurisconsulte, vivait à la lin du xiy" siècle et au

connnencement du xv°. — Au xvi« siècle les Del liene

vinrent en l'Yance avec Catherine de Médicis et arrivèrent

rapidement aux honneurs: Bernard fut aichidiacre d'Auch,

évêque de Lodéve (1558), puis de Mnies (1560) et

mourut à Arles le 28 mars 1569. — Alphonse, né à

Lyon vers 1350, après avoir étudié sous Cujas, fut nommé
abbé d'Hautecombe en 1550 et historiographe de Savoie,

puis en 1588 évéque d'Albi, poste qu'il garda jusqu'à sa

mort, le 8 fév. 1608. Il a publié : De prineipatu Sa-
bauiliœ... (Hautecombe, 1581, in-i, rare) ; De gente ac

l'amilice Hugonis Capeti origine... (Lyon, 1503 et 1603,

in-8) ; De reijno lUtrqundiœ transjuranœ et Arelatis

libri 1res (Lyon, 160-2 et Paris, 1609, in-4) ; Traetatits

de gente et jamilia niare.hioniim Gothiœ qui postea

comités s. JEgidiiet Tholosates dicti sunt (Lyon, 1592
et 1607 in-8). Il a laissé en outre plusieurs ouvrages

manuscrits, notamment une A)m'deide en vers français.

Tout cela n'est que médiocre. Ce qui est plus à l'honneur

d'Alphonse Del Ôene, c'est la protection éclairée qu'il ac-

corda aux savants et aux poètes de son temps. Ronsard

lui a dédié son Art poétique et Juste Lipse son Auctua-
rium veterum inscriptionum. — Alpiumse //, neveu

du précédent, lui succéda sur le siège d'Albi. Soupçonné

d'avoir trempé dans la révolte qui coûta la vie au duc de

Montmorency, il fut obligé de s'enfuir en Italie et fut

privé de son évêché. 11 le recouvra toutefois à la mort de

Richelieu et mourut à Paris, conseiller d'Etat, le 9 janv.

1651. Ses deux neveux, Aiplionse ///et Barthélemg,

furent également évéques , le premier d'Orléans (1638-

1661), le second d'Agen (1636-1663). Citons encore

Alexandre., né à Lyon en 1634, mort en 1613, qui ac-
compagna Henri 111 en Pologne et servit successivement

Guise, Mayenne et Henri IV dans les guerres et les négo-
ciations. Ant. Thomas.

BENE (Franz), médecin hongrois, né à Mindszent

(comitat de Csongrad) le 11 ocl. 1773, mort à Pest le

2juil. 1838. H fit ses études à Pest et à Vienne et fut

reçu docteur à la première de ces deux universités

en 1798. En 1802, il fut nommé professeur de médecine

légale à l'université, puis en 1816 professeur ordinaire

de pathologie spéciale et dirigea une clinique de 1813
à 1841. Il était depuis 1806 directeur de l'hôpital de la

ville de Pest ; peu après il obtint en outre les fonctions

de directeur des études médico-chirurgicales. — Bene a

écrit en hongrois, en allemand et en latin ; nous citerons

entre autres : en hongrois plusieurs opuscules sur la rou-

geole et un manuel de médecine en 2 vol.; en allemand :

Kurzer Inbegriff der nôthigsten Grundsdtie zur Kennt-
niss und Heilung der gewiihnlichsten inneren Krank-
heiten, etc. (Pest, 1801); Kurzer Abriss des medici-
nisclien Unterrichtes (Ofen, 1812-1813, 2 vol.); en

latin: Elementa politiœ msdicœ (Bude, 1809); Ele-

menta medicinœ forensis (Bude, 1811) ; Institutiones

medicinœ theoricœ et practicœ politiœ medicce et

medicinœ forensis (Bude, 1811); Elementa medicinœ
practicœ, etc. (Pest, 1833-1834, 5 vol.), ouvrage qui

fut classique pendant de longues années en Hongrie et

dans plusieurs universités russes. — ("est Bene qui a

introduit la vaccination on Hongrie en 1801 ; c'est grâce

à ses etiorts que le premier congrès des naturalistes et des

médecins se réunit à Pest en 1841. D' L. Hn.

BENECKE (Ernst-Wilhelm), géologue allemand con-
temporain, né à Berlin le 16 mars 1838, fît ses études à

Halle, Berlin et lleidelberg, fut reçu privat-docent à

lleidelberg en 1866, professeur extraordmaire de géologie

en 1869, puis en 1872 alla occuper la chaire de géologie

à Strasbourg. Il fut nommé en outre membre de la com-
mission géologique d'Alsace-Lorraine. — Il a publié

entre autres : Ueber Trias und Jura in den Siidalpen

(Munich, 1866) ; Lagerung und Zusammensetzung des

geschiehteten Gebirgcs am siidlichen Abhung des

Odenwaldes (lleidelberg, 1869) ; Abriss der Géologie

von Elsiiss-Lothringen(SlTasho\iTg, 1879); Abhandlun-
gen zur geologischen Spezialkarle von Elsass-Lothrin-

gen, Bd. 1: Veber die Trias in Elsass-Lothringen

und Luxenburg (Strasbourg, 1S77). Benecke a dressé

avec Cohen une carte géologique à ^-(,1^; (Heidelberg,

1874-77, 2 feuilles) et a de plus publié avec lui Geognos-

tische Beschreibung der Umgegend von Heidelberg

(Heidelberg, 1880, 2 Hefte), D' L. Hn.

BENECkE (lierlhold-Adolph), médecm et naturaliste

allemand, né à Llbing le 27 fév. 1843, mort à Kônigsberg

le 27 fév. 1886. Il fît ses études à K(jnigsbcrg oii il eut

pour maître Aug. Miiller. Reçu docteur en 1866, il fut

nommé en 1870 privat-docent et prosecteur à l'Institut

anatomique de Ivonigsberg, en 1877 professeur extra-

ordinaire. Benecke s'est surtout occupé d'agriculture et de

pisciculture ; il a notamment perfectionné dans sa province

natale l'élevage des carpes. En 1883, il fut délégué à

l'exposition internationale do pisciculture à Londres. Il fit

encore plusieurs voyages en Angleterre et en Italie, et

dans ce dernier pays étudia particulièrement la biologie

de l'anguille à Comacchio. — Parmi ses publications

nous citerons : avec Kupffer, Photogramme zur Onto-

génie der Vôgel {Nova acta Acad. Carol.-Lcop.; Halle,

1879); Ueber den Vorgang der Befruchtung am El der

Neunaugen (Kônigsberg, 1878); Fische, Fischerei und
Fischzucht in Ost-und Westpreussen (1881) ; Naturges-

chichte und Leben der Fische (dans llandb. der

Fischzucht, par M. v. d. Borne). D"" L. Hn.

BENECKENDORF (Karl-Friedrich), économiste alle-

mand (V. Benkendorf).

BEN EDEK (Ludwig, chevalier de), général autrichien

né le 14 juil. 1804 à OEde.nbourg (Szoprony) en Hongrie,

mort à Gratz le 27 avr. 1881. Il fit ses études à l'académie

militaire de Wiener-Neustadt, entra en 1822 dans l'armée

comme porte-enseigne. En 1846 il était déjà colonel et con-

tribua à réprimer les mouvements révolutionnaires qui

s'étaient produits en Galicie. On l'avait surnommé le Faucon
de la Vistule. En 1847 il passa en Lombardie et eut le

commandement d'une brigade. Il se distingua dans la

campagne contre le Piémont (notamment à Goito, à Casa-

franchini, à Mortara et à Novare). A la suite de cette

dernière afl'aire il fut mis à l'ordre du jour par Badetzky,

reçut l'ordre de Marie-Thérèse, fut promu commandeur
dans celui de Léopold et devint général major (avr. 1849).

Il fut ensuite envoyé en Hongrie où il prit part à quelques

combats (Raab, Szent Sz{m, Szorcg, Szentlvan). Il resta de

longues années en Italie ; lors de la campagne de 1859 il

joua un rôle brillant à l'affaire de Melegnano et à la bataille

de Solférino ; il fut promu feldzeugmeister (maréchal de

camp). On voyait alors en lui un des plus glorieux élèves

de Radetzky. Chef de l'état-major général, tour à tour

commandant supérieur en Hongrie et en Italie, il inspirait

une confiance absolue à l'empereur François-Joseph.

Lorsque la Prusse en 1866 déclara la guerre à l'Autriche,

le souverain mit aussitôt le maréchal Benedek à la tète de

l'armée réunie en Bohême et en Moravie (3 mai 1866).

On s'attendait à quelque action d'éclat, mais Benedek, au

lieu de prendre l'offensive, laissa les Prussiens entrer en

Bohême et fit écraser ses troupes à la désastreuse bataille

de Sadova (juil. 1866) qui ouvrait à l'ennemi les routes

de Vienne et de Prague. Les uns attribuèrent le succès des

Prussiens au nouveau fusil à aiguille, les autres à l'inac-
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pacité et à l'inertie du maréchal (3 juil. 1866). II passa

en conseil de guerre, mais les poursuites furent suspen-

dues sur l'intervention personnelle de l'empereur. Benedek

avait d'ailleurs plus d'une excuse ; on lui avait confié des

troupes mal préparées et il ne connaissait pas le terrain

sur lequel il manœuvrait. Il fut mis à la retraite et se

retira à Gratz. L. Lkgeb.

BENEDEN (Pierre-Joseph van), zoologiste belge con-

temporain, né à Malines le 19 déc. 1809. Il étudia la

médecine et re(.'ut le diplôme de docteur, mais s'appliqua

particulièrement à la zoologie et l'ut dès 1831 nommé
conservateur du Muséum d'histoire naturelle de Louvain.

11 fut nommé en 1845 professeur à l'Université de Gand,

mais accepta l'année suivante la chaire de zoologie et

de paléontologie de l'Université catholique de Louvain.

L'Académie des sciences de Belgique le reçut dans son

sein en 1842 et lui confia en 1860 la direction de la

classe des sciences. — Van Beneden a étudié avec succès

les animaux inférieurs et a fait de nombreuses décou-

vertes ; il s'est occupé avec prédilection de la faune

marine des côtes de la Belgique, a établi l'embryologie

des Linguatules et écrit des monographies importantes

sur les Bryozoaires, les Mollusques Ptéropodes et Gasté-

ropodes, le développement des Cœlentérés, etc. Il a fait

accomplir de notables progrès à la connaissance des Vers

intestinaux ; il a étudié avec soin les entozoaires des

poissons de nier, des raies, des squales, etc., et établi

que les vers intestinaux pénètrent dans les animaux, à

un état de développement imparfait, avec les aliments ; il

a fait des recherches longues et patientes sur le dévelop-

pement des vers cystiques (cysticerques, cœnures, etc.),

phase agame des vers cestoïdes (tœnia, etc.) ; enfin, il

a établi une distinction nette entre le parasitisme vrai, le

commensalisme et le mutualisme. — La paléontologie lui

doit également des découvertes importantes : dès 1835, il

s'occupa des Cétacés fossiles dont il fit connaître plusieurs

espèces nouvelles ; les fouilles nécessitées par les grands

travaux militaires d'Anvers lui ont fourni récemment une

nouvelle occasion pour d'importantes recherches. — Les

Mémoires et les Dullelins de. l'Acad. des sciences de

Belgique et d'autres journaux scientifiques renferment un
grand nombre d'articles de lui. Il a publié en outre, avec

L. Gervais : Zoologie médicale. Exposé méthodique du
règne animal, basé sur l'anatomie, Vembryogénie et

la paléontologie, etc. (Paris, 1859, 2 vol. in-8) ; Icono-

graphie des Helminthes et des vers parasites de
l'homme (Louvain, 1860, in-4); avec Gervais, Ostéogra-

phie des Cétacés vivaiits et fossiles, comprenant la

description et riconographie du squelette et du sys-
tème aentaire de ces animaux, etc. (Pans, 1868-1877,
in-fol., avec atlas) ; la Vie animale et ses mystères
(Bruxelles, 1863, in-8) ; les Fouilles au trou des Nutons
de Furforx, (Bruxelles, 1865) ; Rapport sur les collec-

tions paléontologiques de tUniversité de Louvain
(Louvain, 1867); les Chauves-souris de l'époque du
mammouth et de l'époque actuelle (Louvain, 1871) ;

les Parasites et les Commensaux (Paris, 1876, in-8,

ouvrage arrivé aujourd'hui à sa 3« éd.); Die Schmarotzer
des Thierreiches (Liepzig, 1876, in-8). D'' L. Hn.

BiBL. : Munifestalion en l'honneur de M. le prof, van Be-
neden ; Gand, 1877.

BENEDEN (Edouard van), médecin et naturaliste con-

temporain, fils du précédent, né à Louvain le o mars 1846.
Encore étudiant, puis comme professeur à l'université de
Leyde, il a mis au jour une série de travaux de zootomie
microscopique et d'histologie; l'Académie des sciences de
Belgique lui décerna le grand prix quinquennal pour ses

travaux publiés de 1872 à 187(i. Depuis 1880, il public

avec Ch. van Bambeke les Archives de biologie, recueil

d'une importance capitale, universellement apprécié. Citons

encore de lui : Hech. sur la composition et la significa-
iio7i de l'œuf, basées sur l'étude de son mode de
formation et des premiers phénomènes embryonnaires

(Bruxelles, 1870, avec planches); Rech. sur révolution

des Grégarines {Bullet.de l'Acad, royale de Belgique

1871); la Maturation de l'œuf, la fécondation et les

premières phases du développement embryonnal des

mammifères d'après des recherches faites chez le lapin

(Bruxelles, 1875) ; Contribution à l'histoire de la vési-

cule germiyiative et du premier noyau embryonnaire
{BuUet. acad.de Belgique, iHl G); Contrib. a l'histoire

du développement embryonnaire des Téléostécns (Ibid.,

1877, et en angl. dans Quart. Journal oj microsc.

science, 1877). D-- L. Hn.

BENEDENEA(Zool.). Genre de Trématodes Tristomides

ectoparasites des Poissons osseux marins, créé par Die-

sing en 1858; synonyme de EpiMe/iade Blainville.

BENEDENIA. Genre de Baleines dédié à P.-J. van Bene-

den et créé par Gray en 1864. Ce même nom a été appli-

qué en 1875 par Aimé Schneider à un Protozoaire.

BENEDETTI (Alessandro), de son nom latinisé Bene-

dictus, médecin italien, né à Legnano vers le milieu du
xv"" siècle, mort à Venise en 1525. Après un séjour de

quelques années en Grèce (vers 1490), surtout à la Canée

et à Modon, alors au pouvoir des Vénitiens, il revint dans

sa patrie et fonda en 1490, un théâtre anatomique a

Padoue, où il fit des leçons renommées ; puis suivit les

années dans la guerre contée Charles VIII roi de France,

et assista à la bataille de Fornone (1495), dont il publia

un récit très circonstancié et fort intéressant : Diaria de

bello Carolinii (Venise, Aide, 1496. En 1497 il passa à

Venise et y enseigna avec succès la médecine pratique.

Benedetti a droit à notre reconnaissance pour avoir, un

des premiers, cherché dans l'observation directe de la

nature les lumières que ses devanciers demandaient aux

auteurs arabes. II p;irticipa à l'esprit d'initiative qui carac-

térise si bien l'époque de la Renaissance. Le traité d'ana-

tomie qu'il nous a laissé prouve qu'il a disséqué par lui-

même; mais, il n'ose pas encore rompre complètement avec

les anciens, surtout avec Galien; il n'est vraiment original

que dans ses travaux relatifs à l'anatomie pathologique.

C'était Un habile chirurgien ; mais il n'a pas encore la

hardiesse des Grecs et a trop de confiance dans les médi-

caments. H pratiquait cependant la cure radicale des hernies

par un procédé ingénieux qui lui avait été, parait-il, en-

seigné par un Espagnol. Benedetti avait des notions précise

sur la formation des calculs biliaires et végétaux et con-

naissait bien les symptômes de la syphilis. — Ouvrages

principaux : De peslilenti febre sive pestilentiœ causis

(Venise, 1493, in-4, et grand nombre d'éditions); Anato-

miœ sive historiœ corporis humani (Venise, 1493, 1498,

1502, in-8, et autres éditions) ; De re medica opus in-

signe... omnium a vertice ad calcem morborum signa,

causœ, indicationcs, etc., libris XXX conscripta (Ve-

nise, 1535, in-foL; Bâie, 1539, in-4; Bâie, 1549, 1572,

in-fol.); Medicinalium observationum rara exempta ex

librit A. Bencdicti {A^ns Remb. Dodonei obscrv., Leyde,

1585, pet. in-8); De prodigiosis inediis exempta duo

(Berne, 1604, in-8). D' L. Hn.

BENEDETTI (Bocco de'), écrivain vénitien qui vivait

au xvi« siècle. On a de lui : Le feste e trionfi fatti dalla

serenis. Signoria di Veneiia nella felice venuta di

Enrico III, rediFrancia et di Polonia (Florence, 1574,

Venise, 1574 et 1700, in-4); ISuovi avvisi di Veneùa

ne' quali si contengono tutti i casi miserabili che in

quella nel tempo délia peste sono occorsi, non sola-

meyite gli ordini e provisioni, ma eùando i medica-

menti, profumi ed oltre cose a taie injermitii ottime e

buone, etc., (Urbin et Bologne, 1577, in-4); des Can-
loni et des vers sacrés insérés dans différents recueils.

J5IBL. : Alberici, Calalogo brève de gti illustri uomini
e fainosi scritlori vencziam; Bologne, 1605, in-i. —
SuPERBi, Trionfo glorioso d'Iieroi illustri di Venezia ;

Venise, IGM, in-4.

BENEDETTI ou de BENEDicTis(Giovanni-Battista), ma-

thématicien italien, né à Venise en 1530, mort en 1590.

Elève de Tartaglia, qui lui enseigna les éléments de la
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géométrie, il se fit remarquer par son aptitude précoce

pour les sciences exactes, et devint mathématicien du

prince Emmanuel, duc de Savoie. Bien que son nom soit

peu connu, ses nombreuses et importantes découvertes en

font l'un des plus illustres savants du xvi* siècle ;

malheureusement ses écrits, où règne beaucoup de diffu-

sion et de désordre, sont difficiles à lire, et c'est proba-

blement ce qui explique le peu de réputation dont il jouit

parmi ses contemporains. Dès l'Age de vingt-trois ans,

il avait publié un intéressant ouvrage intitulé De ri'so-

lutione omnium pMclidis prnbîemutunm... una tan-

tummodo rirculi data apertura (Venise, iSo3, in4).

Son traité de gnomonie, De gnornonum umbrartim-
qtte solarium usu (Turin, i.')74, in-fol.), mérite également

une mention spéciale. Mais c'est dans son livre ayant pour

titre : Speculatinnum mathemutirarumacphysicarum,
liber (Turin, 1383, in-fol.) que se trouvent consignés les

résultats de ses admirables travaux sur les mathématiques

et la physique. Il a divisé cet important ouvrage en six

parties : l" Tltéorèmes arithmétiques. Il fonde la géomé-

trie analytique, en résolvant géométriquement les princi-

paux théorèmes de l'arithmétique et de l'algèbre
;

"2'' Perspective : 3" Mécanhiue. Il détermine la mesure

de la force dans le levier recourbé, en démontrant qu'elle

est proportionnelle à la longueur de la perpendiculaire

abaissée du point d'appui sur la direction des forces, et

réfute les raisonnements de Jordanus et de Tartalea sur

certains cas de la théorie de la balance. Il attribue la

force centrifuge à la tendance des corps à se mouvoir en

ligne droite, et enseigne que, livrés à eux-mêmes, ils

s'échapperaient par la tangente. Il réduit le mouvement

d'un corps à celui de son centre de gravité, et explique

la rotation facile d'une sphère ou d'un cylindre sur un

plan horizontal par le déplacement constamment horizontal

de leur centre de gravité; 4" Proportions : 3" Disputes.

11 s'élève vivement contre Aristote et les erreurs des

péripatéticiens, donne la Théorie de la chute des graves,

et prouve que tous les corps tombent dans le vide avec

la même vitesse. Il est juste de taire remarquer que

les premières recherches de Galilée sur la pesanteur

datent de 1583, deux années avant la publication de l'ou-

vrage de Benedetti ; mais les travaux de ce dernier pour-

raient bien néanmoins avoir été antérieurs à ceux du

célèbre Florentin. Contrairement aux assertions des péri-

patéticiens, il attribue les saisons à la did'érence d'inclinai-

son des rayons solaires et ;i l'inégale épaisseur des couches

atmosphériques qu'ils doivent dès lors traverser. Il parle

enfin de la pluralité des mondes, de la condensation des

vapeurs et de l'inflammation spontanée des matières en

fermentation ;
6'^ Lettres sur les mathématiques et la

physique. Cette correspondance, où les questions les plus

diverses d'astronomie, d'art nautique, d'hydrostatique, de

musique, etc., se trouvent traitées, est surtout remarquable

par une grande indépendance scientifique : Benedetti

n'hésite pas à combattre les doctrines de son ancien

maître Tartaglia lui-même, quand elles lui paraissent

erronées. l-éon Sagnet.

BiHL. : MoNTUCLA, Htsloire des mathématiques ; Paris,

an Vil, 4 vol. in-4, t. 1, pp. i.72, 693 et 7'«J. — Marie, His-

toire des sciences mathématiques et physiques; Paris,

1883, in-8, t. II, p. 307.

BENEDETTI (l'abbé Elpidio), diplomate français;

d'abord agent de Mazarin à Rome, il fut, en 1664, nommé

agent de France. Il était chargé de tout ce qui était relatif

aux affaires ecclésiastiques. Sa fortune était très considé-

rable, et il fit construire à ses frais la chapelle Saint-

André dans l'église de Saint-Louis-des-Français. Il légua

en mourant ses biens à Louis XIV, qui en fit don aux

Mancini.

BiBL. : Chkruel, Histoire de la minorité de Louis XIV;
Pans, 1879-80, ln-8.— VALFREv, Hugues de Liyonne; Paris,

1877, t. I,in-8.

BENEDETTI (Domenico), médecin italien, florissait

dans la première moitié du xviii* siècle. II professa

d'abord i'anatomie, puis la médecine à Venise. Il fut nom-
mé en 1748 prieur du Collège des médecins de cette ville.

H a écrit en vers latins et italiens plusieurs ouvrages de
médecine et mémo des pièces de théâtre qui ont été jouées

à Venise. Citons de lui : De mortibus repentiras (en vers

héroiqueslatins) ; Délia IS'atura dette febbc(m vers ita-

liens); Themistocle in Persia, dramma recitato da comici
nel teatrodiS.-Salvatoredi Venezia l'anno /732 (Ve-
nise, 1732, in-1'2) ; De communibus corporis humant
integumentis elucubratio ariatomica prima carmini
hiisconrinnata, habita in publica anatnmes exedra (en

vers hexamètres, dans Misceltanea di varie opérette,

p. 401 ; Venise, 1740); De ventriculo et omentoilbid.,

p. 412) ; Illustrium virorum synopsis qui de sacro
D. D. medicorum physirnrum Venetio coUegio extite-

runtet inprœscns existnnt, cum prœfatinne (Venise,

1733, in-4) ; la Moda, dramma giocoso per miisica
rappresentato in Veneùa nel teatro de San-Mose,
l'amw n.U (Venise, \l^i). !) L. Hn.

BENEDETTI (don Mathia), peintre italien, vivait à

Reggio au commencement du xviii» siècle. 11 était prêtre

et est connu pour son habileté à représenter en tronipe-

l'œil des perspectives sur les murailles ou la vortte des

édifices. (Grande nef de Saint-Antoine, à Brescia.)

BENEDETTI (Antonio), antiquaire italien, né à Fermo
le 9 mars 1713, mort en 1788. Après avoir prononcé ses

vœux comme jésuite en 1749, il professa avec éclat la

rhétorique au collège romain et réunit une belle collection

de médailles grecques et romaines. 11 a publié : Marci
Plauti Aulularia emcndatius édita et commentariis
illustrata (Kome, 1754, in-8) ; Numismata grœca non
ante vulgata, quie Antonius Bcnedictus e suo maxime
et ex amicorum museis selegil (Rome, 1777). Après la

suppression de l'ordre des jésuites, Benedetti se retira à

Fermo où il mourut. E. B.

BENEDETTI (Michaele), peintre-graveur italien, né à

Viterbie en 1745, mort en 1810 à Vienne, où il vint s'éta-

blir en 1787 et où il épousa la fille du directeur

du Belvédère. Il passa dix ans à Londres, puis revint

habiter Vienne. H a gravé, entre autres planches, la Sainte
Famille de Raphaël et VIo du Corrège, de la Galerie de

Vienne, les portraits de Canova, Bure, l'archiduc Ro-
dolphe, etc.

BEN EDETTI (Thomas), graveur autrichien, né à Londres

le 1" mai 1797, mort à Vienne le 16 fév. 1863. Fils

du peintre-graveur Michel Benedetti, qu'il perdit étant

âgé de treize ans, il trouva un protecteur en la per-

sonne du docteur J. Barth, qui lui légua sa belle collec-

tion d'antiques et d'objets d'art. Graveur actif et con-
sciencieux, il devint membre de l'Académie des Beaux-Arts

de Vienne. On lui doit une trentaine de planches, parmi

lesquelles la Misf au tombeau, Jésus et In femme
adultère, une Suinte Famille, d'après les tableaux du
Titien à la galerie du Belvédère ; la Femme de Van
Dyck, d'après ce peintre; plusieurs portraits : François /""

empereur d'Autriche, d'après F. Amerling; Y Archiduc

Charles, le Duc de Beichstadt, etc. G. P-i.

BENEDETTI (Vincent), diplomate français, né à Bastia

(Corse) le 29 avr. 1817, fils d'un juge au tribunal de

cette ville, plus tard conseiller à la cour de lîastia. Après

savoir fait ses études de droit à Paris, M. Vincent Benedetti

fut nommé en 1840 élève consul à Alexandrie, et s'y lia

avec M. de La Valette, alors titulaire de ce consulat général.

Il fut nommé lui-même en 1845 consul au Caire, puis en 1 848

consul général à Palerme. M. de La Valette étant devenu

ambassadeur à Constantinople, en 1852, M. Benedetti

lui fut adjoint comme premier secrétaire, et fut nommé
en 1855 ministre en Perse. Il refusa ce poste et devint

la même année, directeur des affaires politiques au mi-

nistère des affaires étrangères. En cette qualité, il fut

secrétaire du congrès de Paris en 1856. En 1861 il

fut nommé ministre de France auprès du roi d'Italie.

Mais ses relations personnelles avec le prince Napoléon
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l'engagèrent plus que le gouvernement n'aurait voulu

dans la politique italienne, et il se relira en uifme temps

que le ininisti'e des all'aiies étrangères, M. Thouvenel,

aumomentdela préparation du traité du 15 sept. 1864,

qui transportait la capitale du royaume d'Italie à Flo-

rence. — Après être resté deux ans en non-activité, il lut

appelé, en 1864, au poste d'ambassadeur à Berlin, et

fut dès lors niélé directement aux événements importants

qui découlèrent du rùle joué bientôt par la Prusse. En

1866, au moment de la campagne victorieuse de cette

puissance contre l'Autriche, il dut intervenir en faveur de

celle-ci, au nom de son gouvernement, mais ne put em-
pêcher la Prusse de réaliser à son profit les agrandisse-

ments qu'elle poursuivait. L'année suivante il dirigea les

négociations qui semblèrent un instant donner le Luxem-

bourg à la France. 11 se trouvait à son poste, lorsque sur-

gireiit soudainement les complications amenées par la

candidature du prince de HohenzoUern au trône d'Espa-

gne. 11 se rendit alors à Ems, auprès du roi de Prusse.

On sait que l'un des motifs donnés à l'affaire de la décla-

ration de guerre fut le refus que le roi aurait opposé,

avec des formes peu courtoises, à une demande d'au-

dience qui lui était adressée par l'ambassadeur de

France. D'après la correspondance et les déclarations de

ce dernier, il résulte que rien de pareil ne se serait passé

et qu'il n'aurait eu à formuler aucune plainte. Le minis-

tère Olivier et particulièrement le duc de Gramont, mi-

nistre des affaires étrangères, ont dit après coup que si

l'ambassadeur n'avait eu à subir aucune humiliation, du

moins le relus d'audience, dans les conditions qui vien-

nent d'être indiquées, aurait été public et affirmé par la

chancellerie prussienne, et que par suite l'intention offen-

sante était la même. En même temps que la guerre était

déclarée, M. Benedetti revenait à Paris. Quelques jours

après le Times publiait une pièce curieuse, et qui eut une

influence marquée sur les dispositions des puissances.

C'était le projet d'un traité par lequel la France se serait

annexée la Belgique, avec le consentement de la Prusse,

dont la nouvelle position en Allemagne aurait été garan-

tie. M. de Bismarck avait communiqué au journal an-

glais cette pièce, écrite de la main de M. Benedetti, et

affirmait qu'elle contenait les propositions qui avaient été

faites par la France à la Prusse. M. Benedetti au con-

traire répondit que si elle avait été écrite de sa main,

c'était sous la dictée de M. de Bismarck, et qu'elle ex-

primait la pensée de ce dernier. M. Benedetti demanda et

obtint, en 1871, sa mise à la retraite comme ambassa-

deur. La même année il publia sous ce titre : Ma Mission

en Prusse, un livre dans lequel il racontait et expli(iuait

les événements auxquels il avait pris part. Depuis lors,

il a vécu a Paris, éloigné de la politique. 11 a été élu

membre du Conseil général de la Corse, pour le canton

de Nonza en 1877, et réélu en 1883. Napoléon 111 lui

avait conféré le titre de comte, et il est grand-croix de

la Légion d'honneur depuis 1866. — Son fils, le vicomte

Benedetti, entré également dans la diplomatie, a été se-

crétaire d'ambassade jusqu'à 1881. Corazzi.

BiBL. : Benedetti, Ma Mission en Prusse ; Paris, 1871.

in-8; — G. Hotiia.s, La Politique française en 1866 ; L'Af-
faire du Luxembourg ; La Politique extérieure de la

France en 1861 ; l'Allemagne et l'Ilaiie en 1810-11; Pari.s,

1880-1887, 6 vol. in-8. — Albert Sorel, Histoire diploma-
tique de ta guerre franco-allemande: Paris, 1875, 2 vol. in-8.

— J. Klaczko, Deux chanceliers ; Paris, 1876, in-8.

BENEDETTO dx Ma.iano, architecte-sculpteur italien,

né à Florence en 1442, mort le 14 mai 1497. 11 appar-

tenait à une de ces familles de « tailleurs de pierre » qui

produisirent tant d'artistes à l'époque la plus charmante

de la renaissance italienne. Ses premiers maîtres furent

son père Léonardo et son frère Giuliano, plus âgé que

lui de dix ans et qui l'associa à quelques-uns de ses tra-

vaux. Vasari lui attribue une part de collaboration, qui,

d'ailleurs, reste douteuse, dans la décoration en mar-
queterie de l'armoire de la sacristie des messes à Santa-

Maria del Fiore (146S) et de la salle des audiences au
l'alazzo Vecchio (1475-1481). C'est bien, en tout cas,

comme « intarsiatore » que Benedetto se fit d'abord con-

naître, et d'après un récit fort circonstancié de Vasari,

dont on ne trouve malheureusement la confirmation dans
aucun document contemporain, il aurait été mandé en
cette qualité auprès du roi Mathias de Hongrie. De son

talent comme intarsiatore, nous n'avons guère recueilli que
la renommée ; mais il nous reste un grand nombre d'oeu-

vres qui permettent de l'apprécier comme sculpteur. 11 l'ut

un des membres les plus distingués de la brillante phalange
d'artistes qui, après Desiderio da Settignano et Antonio
Rossellino, assouplirent le marbre et y inscrivirent en

caractères singulièrement persuasifs, l'amour de la nature,

de la beauté et de la vie qui remplissait alors les cœurs.
La plus ancienne de ses œuvres connues est le buste

de Pietro Mellini (Musée national de Florence), signé

Pétri Mellini Filii Imago Ikc. — An 1474. Bene-

DiCTus Maianus Fecit. De la même époque date la chaire

de Santa-Croce, l'une des plus célèbres et des plus char-

mantes de l'Italie, dont ce même Pietro Mellini avait fait

la commande et les frais. Les cinq pans coupés en sup-
portent autant de bas-reliefs, représentant des Episodes
de la vie de saint François; entre les cinq consoles du
soubassement sont placées des Vertus assises. Pour la con-

ception harmonieuse de l'ensemble, le goût et le pittores-

ques de l'arrangement, le mouvement dramatique et l'équi-

libre de la composition, l'élégante simplicité de l'exécution

ou la main légère s'est jouée sans efforts, l'œuvre est de

tout point accomplie. 11 ne reste presque plus rien en
place de l'encadrement de la porte de la salle d'audience

du Palazzo Vecchio, dont l'ornementation en marbre lui

avait été confiée. Une statue de saint Jean, qu'il y avait

sculptée, se trouve aujourd'hui au Bargello. En 1480, il

ai hevait, en collaboration avec ses frères Giuliano et Gio-

vanni, l'autel de la petite église Santa-Maria in Ulivo à

Prato, où l'on peut lire cette inscription : Juliano et Gio-

vanni et Benedictus Maiani Leonaudi F. hanc aram po-

SUERUNT SCULPSERUNTQUE MCCCCLXXX.

C'est surtout pour les dernières années de sa vie que l'on

dispose de renseignements précis. En 1489, il commença
pour le célèbre banquier Filippo di Matteo Strozzi, dans

la via Tornabuoni, le célèbre palais qui conserve encore

des airs de forteresse et un caractère de sévérité grandiose,

que ne faisait guère prévoir l'allure habituelle du génie de

Benedetto, plutôt porté vers la grâce et le sourire. L'ar-

chitecte pas plus que le propriétaire n'en devait voir

l'achèvement ; ce fut Cronaca qui, après la mort de Bene-

detto, dirigea les travaux, non sans modifier les plans pri-

mitifs dans la partie supérieure de la façade. Vers 1491,
l'enedetto sculptait le beau buste do Strozzi, entré en 1878
au musée du Louvre, signé : Puilippus-Strozza, Mathei
FiLius. — Benedictus de Maiano Fecit, et dont le musée
de Berlin possède un exemplaire en terre cuite peinte ;

enfin, on peut conclure du testament de Strozzi qu'en 1491
ilavaitcommencédanslachapelledela famille à Santa-Maria

Novella, le tombeau que le célèbre banquier, suivant une

coutume générale, avait commandé de son vivant. Le
monument se compose d'un sarcophage en marbre noir,

supporté par des lions abrités dans une niche profonde,

sur la paroi de laquelle se détache un bas-relief de la

Vierge entourée d'une couronne de chérubins, avec deux
anges en adoration de chaque côté. C'est à cette même
époque que Laurent de Médicis lui commanda les bustes

de Giotto et du musicien Squarci Alupo, et un crucifix en

bois pour le dôme, dont Lorenzo di Credi fit les pein-

tures. Sa renommée, l'appui de ses puissants protecteurs et

aussi l'influence de son frère occupé depuis quel([ues années

à la cour de Naples, lui valurent d'importantes com-
mandes. Ce fut d'abord une Annonciation pour l'église

de Montoliveto qui fut expédiée de Florence à Naples ; il

tut aussi chargé d'exécuter pour l'arc de triomphe de

Castel-Nuovo, dont son frère, mort en 1490, avait entre-
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pris la construction, des statues de la famille royale et des

fragments décoratifs ; mais il laissa ces ti'avaux interrniii-

pus; on ies trouve men-

tionnés dans son in-

ventaire après décès.

A San-Gemignano, oii

son frère avait pu aussi

lui préparer les voies,

il fut chargé pour le

compte de Pictro Ono-

frio, dont le buste

(1443) est encore dans

l'église collégiale, de

dessiner le modèle d'un

ciboire en marbre qui

fut exécuté dans son

atelier, et de sculpter

l'autel de Santa-Kina

dans la chapelle de la

sainte. En i494, on

lui en commandait,

pour l'autel de san Bar-

toldo à Sant-Agostino,

un à peu près sembla-

ble, avec trois bas-re-

liefs représentant des

scènes de la vie du

bienheureux et les fi-

gures de la Foi, de

y Espérance et de la

Charité. Faut-il placer

à la même époque, déjà

si remplie, un autre

important ouvrage

,

l'autel de saint Savin

à Faenza? Bode fait

observer avec raison

qu'en dépit de sa faci-

lité, Benedetto aurait

difficilement pu exécu-

ter dans un espace de

temps aussi court des œuvres aussi poussées, et, s'appuyant

sur l'analogie que l'autel de Faenza présente avec la chaire

de Santa-Croce, il propose de le faire remonter aux environs

de 1473, contrairement à l'opinion commune qui le date

de 1494. Enfin, c'est à Benedetto qu'il faut rendre le

grand ciboire en marbre de San-Domenico à Sienne, qui

rappelle de tout point celui de San-Gemignano. Il laissa

inachevé à sa mort, en outre des fragments pour l'arc de

triomphe de Castel-Nuovo mentionnés ci-dessus, une Vierge

assise avec l'enfant, grandeur nature, et un saint Sébas-

tien, aujourd'hui conservés dans les magasins de la Misé-

ricorde, près du Dùrae. André Michel.

BiBL. : Vasari, éd. Milanesi, III, 333-3J5. — Gaye, Car-
teggio, I, 170. — Perkinp, Toscan Sculptors,ï, 227etsuiv.
— Bode, dans VAllgemeines Kûnstler-LexikondeMeyer.—
BuRCKHARDT, Ciceî'one, 4» éd., pp. 368 et suiv.— E. Muntz.
la Renaissance en Italie et en France; Paris, 1885, in-4

(passira).

BENEDETTO da Rovezz.\.no, architecte-sculpteur ita-

lien, né à Pistoja en 1474, mort enl5S4 (?). Il apparte-

nait à la famille des Grazzini et était fils du maestro

Bartolommeo. Le nom de Rovezzano, sous lequel il est

plus généralement connu, lui vint d'une petite propriété

qu'il avait acquise près de Florence. Bien que, à en juger

par le caractère de ses œuvres, il ait dû faire en Toscane

son apprentissage artistique, c'est à Gênes qu'on trouve

la.trace de ses premiers travaux. En 1477, il y exécutait

en collaboration avec Donato Benfi, sculpteur florentin, la

tribune de l'orgue à l'église San-Stetano, sur la commando

et aux frais de <^ Messer Lorenzo del Fiesco», abbé com-

mendataire de l'église, « Laurentii Flisci jussu et ère

Donatus Bentiet Benedictus Florentini divo Stephano

prothomartiri Christi sculpsere anno a Nativitate

Statue de marbre de Benedetto
da Majano, au musée de Flo-
rence.

Domini mcccclxxxxix. » En 1S02, Jean llervod, secré-

taire d'Etat du roi de France, lui fait la commande
d'un tombeau monumental pour Louis d'Orléans et la

duchesse Valentine. Trois autres sculpteurs, Donato Benti,

Florentin, Michèle de Aria di Polio et Girolamo da Vis-

cardo, (îénois, figurent avec Benedetto dans le traité passé

à cet effet. Les maîtres s'engageaient à exécuter le monu-
ment, conformément au modèle fourni sur un dessin ; il

devait avoir dix pieds de longueur sur une largeur de huit

et demi; y compris les deux figures de gisants qui seraient

posées au-dessus. Sur les faces latérales, comme à la tête

et aux pieds, devaient être sculptées plusieurs figures de

saints. Deux des sculpteurs s'engageaient en outre à faire

transporter le monument en France et à l'y accompagner

pour lui donner sur place la dernière main « la ultima

perfezione ». On leur promettait douze écus par mois, à

chacun, pendant tout le temps de leur séjour en France.

Milanesi croit que ce furent Benedetto da Rovezzano et

son compatriote Benti, qui reçurent la mission d'aller

mettre le monument en place. 11 orne maintenant encore

la basilique de Saint-Denis.

En 13 OS ou 1506, Benedetto venait s'établir à Florence,

et en 1507, il y commença celle de ses œuvres qui devait

lui coûter le plus de travail et lui valoir le plus de renom-

mée : le tombeau de la chapelle de San-Giovanni Gualberto

pour l'église Santa-Trinita.Vers la fin de 1514 son travail

était très avancé, mais point encore terminé et différentes

parties de l'autel restèrent dans les chantiers jusqu'en

1530 ; des soldats le mutilèrent pendant le sac de Florence

et le iWusée national n'en a recueilli que les débris. C'est

surtout au point de vue décoratif et pour l'entente de l'or-

nementation que ce monument était remarquable, à en

juger par ce qu'il en reste à Santa-Trinita. Pendant qu'il

était occupé à cette œuvre considérable, Benedetto fut

chargé par Oddo Altoviti de sculpter les armoiries de la

façade de son palais et la porte de l'église des Saints-

Apôtres, qui se trouvait à côté et dont il était le patron.

En 1507, après la mort d 'Altoviti, Benedetto éleva son

tombeau dans la même église; en 1513, il fut chargé de

celui de Piero Soderino à Santa-Maria del Carminé. Ce

sont des œuvres d'ornemaniste charmant bien plus que

de véritable statuaire ; toutes les fois qu'il s'attaque à la

figure humaine, surtout dans des dimensions colossales,

comme dans la statue de saint Jean qui lui fut commandée
en 1512 pour le dôme de Florence, Benedetto reste infé-

rieur à sa tâche. Cette inégalité de son talent est surtout

sensible dans la cheminée monumentale qu'il eut à exécu-

ter pour Pierfrancesco Borgherini, et qui comprend une

partie purement ornementale avec des figures et des bas-

reliefs. Elle vient d'être acquise par le Musée national

de Florence. Le socle qu'il fit pour le David de Michel-

Ange, et que la République offrit au secrétaire d'Etat

français Robertet, a été malheureusement détruii.

En 1524, ou trouve Benedetto occupé à Londres à la

confection d'un tombeau de bronze pour le cardinal Wolsey.

11 avait été appelé en Angleterre par Henri VIII et il y
séjourna quelques années; en 1543, il était de retour à

Florence où il écrivait son testament; mais on ne saurait

dire la date exacte de son retour. Le tombeau commandé
par Wolsey ne devait pas être occupé par lui. Quand il

fut tombé en disgrâce, Henri VIll se l'attribua, mais sans

l'occuper davantage. L'infortuné Charles 1", à son tour,

le désigna pour sa sépulture ; mais après son exécution,

le parlement fit vendre pour la fonte les statues de bronze;

il ne resta du monument que le sarcophage de marbre où

reposent aujourd'hui dans la crypte de l'église Saint-Paul les

restes de lord Nelson. On attribue encore à Benedetto huit

médaillons représentant des têtes d'empereurs romains dans

la cour d'Hampton Court, ancienne résidence du cardinal

Wolsey, et quelques autres médaillonsdu même style du South

Kensington Muséum. Les dernières années de sa vie furent

attristées panine cécité sur laquelle Vasari s'apitoie élo-

querament dans la notice qu'il lui a consacrée. A. Michel.
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RoBiNso.N,//a(ia»isci(<p(i()-<.'6- ofthc Middle agc andperiod
of tlie revival of art, of tlic Soulli Kensinalon Muséum;
Londres, 186.'. — Go.nneli.i, Momtmenti sepolcrali delUi

Toscana diseynuli da Vtncenzo Guzzini... ; Florence, Itjl'j,

in-l'ol. — BoRCKHARDr, Cicérone, Pli. 13j et 412,4» éd.— Ar-
ticle de W. BoDE, dans le Dictionnnire de Meyer, t. IH,
\). îi'2J. — TscHUDi, dans l;i Gazelle archéologique, 188."i,

p. "J;i et siiiv. — E. Mlintz, la Renaissance au temps de
Cli:trles \ III, p. â37 et seq.

BENEDETTO di Giovanni da Montepulciano, sculp-

teur sur bois italien du xvi® siècle. 11 est l'auteur du

plafond à caisson de Saiat-Picrre-hors-les-Murs à Pérouse

(ior>4), d'une partie dos i)oiseiies du chœur de la nu^me

église (1556) à la cathédrale de Sienne (1570) et de la

chapelle de l'hôpital oii il sculptait encore, en 1584, une

armoire pour la sacristie du Dùme. A. M.
BiHL. : MiLANF.*!, Docuinenti per la sloria deli urte

senese; Sienne, 1854, in-8.

BENEDETTO (Nicolo de), publiciste italien, l'un des

rares propagateurs du mutuellisme en Italie. Dans son

ouvrage principal : Siil creditnpfipolare, publié à Palerme

en 1871, il défend le socialisme mutueliiste-garantiste.

BENEDICITE. Prière prononcée au commencement des

repas. Dite par une seule personne, comme elle l'est com-
munément, elle réanit les mots dans une syntaxe bizarre,

qui déconcerte les latinistes : Benedicite, Dominus ; Nos
et ea quœ sumpturi sumus benedirat dextera Christi.

Amen. Pour la comprendre, il est bon de savoir qu'elle

forme une petite liturgie de réfectoire à laquelle plusieurs

personnes doivent prendre une part ditférente. Elle doit

être écrite ainsi : Benedicite. — Dominus. — Nos et ea

quœ sumpturi sumus benedicat dextera Christi. Amen.
Par le premier mot, Benedicite, celui qui récite cette

prière invite ses commensaux à bénir, avant de prendre leur

nourriture. Ceux-ci répondent : Dominus, c.-à-d. c'est

le Seigneur qui bénit. Vient ensuite la formule de béné-

diction. E.-H. V.

BENEDICT, moine anglais du xii" siècle (V. Benoist

de Peterborough).

BENEDICT (Traugott-Wilhelm-Gustav) , chirurgien

allemand, né à Torgau le 9 juil. 1785, mort à Breslau le

11 mai 1862. Reçu docteur à Leipzig, il exerça tout

d'abord dans la Saxe, puis lors de la restauration de

l'université de Breslau en 1812 fut appelé à y professer

la chirurgie; il dirigea la clinique chirurgicale et ophtal-

mologique de cette ville jusqu'à sa mort. Benedict jouissait

d'une réputation méritée comme oculiste. — Parmi les

nombreux ouvrages qu'il a publiés, nous citerons : ïdeen

zur Begrtindung einer rafionellen Heitmethode der

Hundswuth (Leipzig, 1808, in-8) ; Geschichte des Schar-

lachfiebers, seine Epidemieen iind Heilmethoden (Leip-

zig, 1810, in-8); Diss. de morbis humoris vitrei in oculo

humano (Leipzig, 1809, in-4) ; De pupillœ artificialis

conformatione libeltus (Leipzig, 1810, in-4) ; De mor-
bis oculi humant inflammatoriis libri XXII l (Leipzig,

1811, in-4; nouv. édition enallemand, ibid., 1812, in-8);

Beitrdge fur prakt. Heilkunde und Ophthalmiatrik,

1"'' Bd. (Leipzig, 1812, in-8, fig.); Monographie des

grauen Staars (Breslau, 1814, in-4); Annalen des

klin.-chirurg. Instituts auf der Univ. zu Breslau

(Breslau, 1813, in-8); Handbuch der prakt. Augenheil-

kunde (Leipzig, 1822-1825, 5 vol. in-8); Bemerk.ùber
die Krankh. der Brust-und Achseldrûsen (Breslau,

1825, in-4) ; Beitrdge zu den Erfahrungen ùber die

Rhinoplastik {[iresha, 1828, in-8); Abhandlungen aus
dem Gebiete der Augenheilkunde (Breslau, 1842-1845,
2vol. in-8); Lehrbuch der allgemeinen Chirurgie und
Operationslehre (Breslau, 1842, gr. in-8). D"' L. Hn.

BENEDICT(Julius), pianiste et compositeur, né à Stutt-

gart le 27 nov. 1804, d'une famille Israélite. Ses premières

études musicales furent dirigées par le maître des concerts

du roi de Wurttemberg, Louis Abeille, puis par Hummel,
i Weimar (1819). En 1820, Weber enseigna au jeune

Bénédict, à Dresde, les lois de la composition. Maître et

élève voyagèrent ensemble en Allemagne. En 1823, Béné-

dict fut nommé directeur de musique à l'Opéra allemand de
Vienne. Puis il voyagea en Italie, en France (1830), et

s'établit définitivement à Londres (1838). 11 dirigea l'or-

chestre du théùlre de Drury-Lane pendant un temps assez

court, et fit ensuite une tournée en Amérique, avec Jenny-
Lind. Ce voyage lui rapporta une fortune, mais coïncida

avec la mort de sa femme et de son fils atné. En 1852, il

était réinstallé à Londres, et y reprenait ses emplois.

Depuis ce moment, on l'a vu tour à tour, et parfois simul-

tanément, professeur de piano, compositeur d'opéra, chef

d'orchestre à Covent Garden, directeur des Monday popu-
lar Concerts , organisateur des célèbres festivals de

Norwich. M. Bénédict, dont le talent de pianiste a été très

apprécié, a beaucoup produit; mais ses œuvres ne paraissent

pas destinées à durer longtemps. Nous n'énumérerons pas

les nombreux arrangements, caprices, rondos, fantaisies,

sur dos thèmes A'Anna Bolena, de la Sonnanbula, de la

Straniera, sur des airs écossais ou napolitains, etc., etc.;

mentionnons plutôt quelques sonates, une symphonie en

sut ; un concertino en la bémol et deux amcertos pour
piano ; deux cantates, Sainte-Cécile et Richard Cœur-de-
Lion ; une autre cantate pour le retour du prince de Galles

;

Undine, légende lyrique; des récitatifs pour l'Oberon de

Weber; un oratorio, Saint-Peter; des opéras sérieux,

des opéras bouffes, des opéras romantiques : les Portugais

à Goa, the Crusaders, the Gipsy's warning, Ernesto e

Giacinta, la Fiancée de Venise, the Lilly of Killeamy,
the Bride of Sang, etc. A. E.

BENEDICTIA. Genre de Mollusques-Gastéropodes de
l'ordre des Prosobranches édité par Dybowski en 1875,
constitué par une coquille conique, ventrue, à test mince
et à tours convexes; ouverture presque arrondie, mais *

dilatée à la base; columelle un peu tordue; peristome

continu aigu. Opercule corné légèrement spirescent. Les

Benedictia sont de petites paludinidées des eaux douces de

l'Asie septentrionale : elles ont été observées dans le lac

Baïkal et dans certaines parties du fleuve Amour.
BÉNÉDICTIAL (ordre) (V. Benoit, de Nursie [Règle

et ordre de Saint]).

BÉNÉDICTINE (Liqueur). L'amour des moines pour la

bonne chère n'est pas seulement attesté par des chansons
restées populaires, mais encore par des liqueurs portant

des noms de couvents, et qui ont conservé la faveur du
public. Sans parler de la Chartreuse, on peut citer la

liqueur bénédictine qui est laïque et contemporaine. La
liqueur bénédictine de l'abbaye de Fécamp se fabrique dans
cette dernière ville où les bénédictins ont eu jadis un
couvent, car Fécamp, comme la plupart des villes de la

Basse-Normandie, rappelle des souvenirs conventuels; la

liqueur bénédictine est fabriquée au moyen de l'infusion

au moment de la sève de plantes herbacées récoltées sur

les bords de la mer. Sa base est le cognac employé dans
une vaste distillerie de style gothique, construite près de
la mer, possédant un très curieux musée d'antiquités

locales et une tour élevée qui tient autant du donjon que
du clocher de cathédrale. Nulle bouteille n'en sort sans

porter le scel du prieur, qui n'existe pas. Cette spéculation,

originale dans sa forme, paraît avoir la faveur du public.

BÉNÉDICTINES. Saint Benoit n'ayant fait aucune
réglementation pour les religieuses, et n'y ayant même
jamais songé, les Bénédictines réclament comme fonda-
trice sainte Scholasliquo, sa sœur jumelle. Cette prétention,

que la légende a ornée de récits touchants, n'est appuyée
sur aucun document contemporain. Berthaire, qui vivait

au vil" siècle, est le premier qui parle de Scholastique,

comme abbesse au Mont-Cassin. Il est vraisemblable que
cette sainte résidait à quelque distance de son frère, qui ne

pouvait, d'après sa propre règle, la voir qu'à de très rares

intervalles, et qu'elle vivait (peut-être à Piombariole comme
on l'a dit) solitaire ou faisant partie d'une communauté
de femmes semblable à celle créée pour les hommes, sous

la direction de Benoit. L'ordre féminin se forma et se

développa, moins par son organisation propre, que par une



sorte de géniination, en vertu d'une loi d'imitation, d'adap-

tation et de propagation que constate l'histoire du régime

monastique et qui t'ait que partout ou prospère une

institution religieuse pour les lioinnies, une institution

analogue se produit pouy les femmes. A mesure que des

monastères d'hommes se formaient sous la règle bénédic-

tine ou que des monastères anciens adoptaient cette règle,

des monastcres de femmes se formèrent sous la même
règle ou l'adoplèrcnt ; avec plus de ditliculté cependant,

parce que les femmes possédaient déjà, en la règle de

Césaire, une constitution minutieusement adaptée à leur

tempérament. Dès le ix" siècle, la plupart des couvents

de femmes devinrent des couvents de liénédictines; car il

n'était plus canonique de porter un autre nom. Mais ce

nom, lorsque le monastère avait été fondé à une époque

antérieure, ne prouve nullement une formation bénédictine
;

on trouve même plus d'une fois, dans des temps rapprochés

de notre siècle, des bénédictines en conflit avec leur supé-

rieure, à la{iuelle la règle de Benoit attribuait une autorité

absolue, invoquant, comme étant la constitution antique de

leur maison, la règle de Césaire.

On verra ci-après (Benoit de Nursie) qu'à partir du
X* siècle, le nom et la règle de saint Benoit servirent de

couvert il des institutions de nature fort différente : d'une

part, des maisons gardant le régime primitif, qui laissait

à chaque monastère son individualité et son indépendance,

n'ayant guère de commun entre elles que le nom et l'ob-

servance plus ou moins théorique d'une même règle
;

d'autre part, des ordres ou des congrégations dont la con-

ception et l'organisation correspondaient à des tendances

ou à des besoins nouveaux. Ces dernières formations, tout

en se prétendant issues de la souche bénédictine, reçurent

généralement des noms spéciaux. 11 convient de réserver

dès lors la dénomination ancienne et générique aux Béné-

dictines qui gardèrent le régime primitif. Dans leurs cou-

vents, la discipline dépendait entièrement du caractère de

l'abbesse et surtout de la coutume établie, tantôt sévère,

tantôt indulgente ; mais généralement plutôt indulgente que

sévère; souvent même très indulgente. Ce relâchement était

favorisé par la richesse des dotations accumulées en ces

maisons et aussi par leur composition. Elles prétendaient

à une sorte de noblesse et ne recevaient guère que des

filles ou des femmes de condition ; beaucoup de leurs

religieuses y étaient entrées pour y trouver ce que l'on

considérait alors comme un établissement ou une retraite

convenable, plutôt que pour y chercher les austérités de la

pénitence. De là, la part notable faite aux Bénédictines

dans l'histoire anecdotique de l'ancien temps. — A l'é-

poque de la Révolution, il y avait sur le territoire de

Paris cinq couvents de Bénédictines, dont Vabbaye de

Montmartre, fondée en 1133, était de beaucoup le plus

important ; les Bénédictines de la Ville l'Evêque , au

coin des rues de Suresnes et de la Madeleine; les Béné-

dictines anglaises, au faubourg Saint-Marcel ; les Béné-

dictines de ISotre- Dame-de -Liesse, dont la maison

est aujourd'hui l'hôpital Necker ; les Bénédictines de

Notre-Dame-de-Consolation, rue du Cherche-Midi. —
Les parties essentielles du costume des Bénédictines ont été

de tout temps ce qui correspond au scapulare et au

cucullus prescrits par saint Benoit ; au xviii" siècle, ces

religieuses portaient une robe noire, un scapulaire de

même couleur et sur la robe une tunique d'étoffe écrue
;

au chœur et dans les cérémonies, un large manteau de

serge noire. — Dès 1793, les bénédictines entreprirent

de se reconstituer : elles fondèrent alors un couvent à

Calais et plus tard des écoles. En 1821, elles reprirent pos-

session d'un de leurs monastères en Lorraine. A la même
époque, on forma à Lyon une maison-mère, qui a établi des

succursales dans diverses villes. Les membres de cette com-

munauté se divisent en quatre classes : religieuses du chœur,

oblates, converses, sœurs. Leurs statuts approuvés en cour

de Rome ont été imprimés en 1833. E.-H. Vollet.

BiBL.: V. Benoit (Saint), de Nursie.
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BÉNÉDICTINS. Ordre religieux fondé par saint Benoît
de Nursie (V. ce nom). Au début, ces compagnons étaient

de simples laïques groupés en conuuunauté, qui se firent

remarquer, au milieu des secousses qui agitaient l'Italie,

[)ar l'observance d'une vie simple et régulière et par

l'exercice de la plus large hospitalité. Mais le but que se

proposait Benoit était plus étendu ; connaissant par expé-

rience les règles monastiques établies en Orient par saint

Basile, qu'il avait suivies dans sa jeunesse, il voulait corriger

ce qu'elles avaient de trop ascétique et de contraire aux

mœurs occidentales, et, voyant l'état de relâchement où

étaient tombés la plupart des monastères, il cherchait à

ranimer les vertus nécessaires à la bonne organisation de

ces sortes d'institutions. Il prit pour base l'abnégation de

soi-même, l'obéissance et le travail : et la règle qu'il

fonda et qui ne tarda pas à se répandre dans toute la

chrétienté reposait sur l'application de ces principes.

Joindre à la prière le travail manuel, ne laisser aucune

place à l'orgueil, et maintenir un silence rigoureux : tels

furent les principes fondamentaux des prescriptions uni-

versellement connues sous le nom de règle de saint

Benoit (V. le § Rèf/le de saint lienolt dans l'art.

Benoit [saint]).

Les idées du fondateur de l'ordre des Bénédictins furent

adoptées avec enthousiasme par ses disciples, qui s'em-

pressèrent de répandre la Kègle de par le monde, au milieu

de circonstances peu favorables à sa propagation. Si saint

Placide, après avoir fondé dès 53i un monastère béné-

dictin en Sicile, vit sa communauté décroître par suite de

l'invasion des barbares, et souffrit courageusement le

martyre, sept années après un autre religieux, saint

Maur, qui avait pris le chemin de la Gaule, fut plus favo-

risé par le sort, et, grâce à la protection de l'évêquc du

Mans, alla fonder un monastère près d'Angers, à Glan-

feuil, sur les bords de la Loire ; aux approches des Nor-

mands, on transféra aux environs de Paris ce monastère

qui prit dès lors, en souvenir du fondateur, le nom de

Saint-Maur-des-Fossés. La renommée de ce couvent ne fit

que grandir pendant tout le moyen âge. Un peu plus

tard, on voit la règle de saint Benoit se propager en An-
gleterre (596), en Espagne (690), et en Allemagne (7M)
où s'éleva le monastère célèbre de Fulda, sur l'une des

branches supérieures du Weser. Au ix" siècle, la France

possédait de soixante à soixante-quinze maisons bénédic-

tines. L'ordre que les rois protégeaient, et dont les papes

facilitaient de tout leur pouvoir la rapide propagation en

Occident, fournit à son tour des chefs à l'Eglise, et saint

Grégoire le Grand inaugura glorieusement l'ordre de saint

Benoit sur le siège apostolique. En France surtout, les

Bénédictins acquirent de grands biens par la charité et

s'enrichirent, mais cette richesse même fut une cause du

relâchement de la discipline. Les conciles provinciaux de

Chàlons-sur-Marne, de Soissons, de Tours, de Mayence,

firent de vains efforts pour porter remède au désordre
;

les puissances temporelles, et Cbarlemagne notamment,

consignèrent ii ce sujet dans des capitulaires, des ordon-

nances spéciales et positives. Rien n'y fit. Occupés à ac-

croitre leurs domaines, les religieux n'obéissaient plus aux

prescriptions de la fameuse règle qui leur interdisait de

recevoir, de sortir, de rester inactifs. Dans le concile

d'Aix-la-Chapelle (821), Louis le Débonnaire fit réformer

la règle et notifia ses décisions aux Bénédictins qui

s'amendèrent peu, et dont les mœurs restèrent en désac-

cord avec l'institution primitive. Ce fut seulement un

siècle plus tard, en 927, que l'abbé de Gluny, saint

Odon, prit l'initiative d'une nouvelle réforme qui amena

une scission et provoqua la naissance de l'ordre de Cluny,

si influent pendant des siècles, et possédant en 1237 plus

de deux mille maisons sous sa juridiction. A la même
époque l'ordre bénédictin fut réformé en Italie par saint

Korauald, fondateur des Camaldules. D'autres promoteurs

zélés de réforme parurent encore au xi^ siècle, qui uni-

rent plusieurs couvents sous la même observance et for-
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nièrent de nouvelles congrégations, sans cesser pour cela

d'appartenir à la grande t'ainille des Hi'nédirtins. Ainsi

l'ordre de Grandinont l'onde par saint Etienne en Li-

mousin (1082), l'ordre de Citeaux, fondé en 1098 à cinq

lieues de Dijon, et d'où sortirent dix-liuil cents abbayes

dont les quatre premières, La l'erté, Ciairvaux, Morimond

et l'ontigny, ont été appelées les filles de Citeaux.

Les services rendus par l'ordre de saint Benoît à la

cause de l'Eglise et à l'humanité sont considérables. « Les

Rénéilictins transcrivaient les livres, cultivaient la terre,

chantaient les louanges de Dieu, vivaient sobrement,

étaient hospitaliers, et leurs exemples pouvaient servir à

mitiger la férocité de ces temps de barbarie. » (Voltaire.)

Ce n'est pas le lieu d'énumérer les saints , les papes au

nombre de quarante, les cardinaux, les 1,'tOO arche-

vêques et les 4,600 évê(pies, les savants et les écrivains

que cet ordre a produits. Qu'il suffise de citer Gré-
goire VII et Urbain 11, saint Pierre Damien, Loup de

Ferrières et Guihort de Nogent, Lanfranc et Fulbert de

Chartres ; saint Isidore de Séville en Espagne, Bède en

Angleterre, sont encore de ces princes de la science et de

l'histoire dont les œuvres ont donné d'une façon diverse

une large impulsion au progrès civilisateur. Dire ce qu'ont

fait pour la science les Bénédictins, depuis Grégoire le

Grand jusqu'à Mabillon, serait énumérer une longue suite

d'œuvres qui restent comme la base de toute étude sur le

moyen âge. Grâce à eux, des écoles se sont fondées et

ont acquis une juste célébrité, comme celle du Bec en

Normandie ; les monastères de Fleury-sur-Loire , de

Corbie, de Luxeuil, de Saint-Gall, de Weremouth en

Northumberland furent autant d'asiles de la science aus-

tère où se conservèrent les manuscrits des écrivains de

l'antiquité, où l'on transcrivait les encyclopédies plus

modernes, où l'on recueillit les faits et gestes des princes

contemporains. Lorsqu'on parcourt dans l'histoire litté-

raire de l'ordre la prodigieuse liste des bibliothèques mo-
nastiques au moyen âge, on reste étonné de toutes les

difficultés vaincues pour amasser ces trésors. En même
temps d'admirables basiliques s'élèvent de toutes parts,

et des moines artistes en grand nombre, architectes,

sculpteurs
,

peintres , miniaturistes , vont d'église en

église donner des plans, exécuter des fresques, embellir

des édifices, ou diriger des ateliers de tapisseries, comine

à l'abbaye de Saint-Florent de Saumur. C'est l'époque où

le moine Théophile écrivit son célèbre traité Dlversarum
artitua xchcdula.

Flasieurs réformes nouvelles de l'ordre de saint Benoit

devaient prendre naissance en Italie, sans franchir les

Alpes. Saint Guillaume de Verceil fonde l'ordre du Mont
de la Vierge, en Apulie (1120) ; saint Jean Meda l'ordre

des Humiliés, en Lombardie (1200) ; saint Pierre Mucone
l'ordre des Célestins (1297) ; saint Bernard Ptolémée

l'ordre des Olivétains, en Toscane (1320) ; saint Sylvestre

(lozolius l'ordre des Silvestrins (1322). Huit grands

ordres militaires sont également issus de la famille béné-

dictine ; les six plus anciens eurent leur origine en Es-

pagne, où se faisait une perpétuelle croisade contre les

Maures, Ce furent d'abord ceux de Calatrava en Castille

(Ilo8), d'Alcantara en Léon (11<)7), de Montesia au

royaume de Valence (1-316), et du Sauveur en Portugal

(1317). Peu de temps après (1330), le pape Benoit XI

promulgua la Oulle bénédictine, dont les règlements

étaient destinés à ramener tous les moines noirs à la

même observance, et (|ui divisa l'ordre entier en 37 pro-

vinces ; mais le but ne put être atteint. De nouvelles scis-

sions s'opérèrent en Autriche oii prit naissance, en 1418,

la congrégation de Meik ; en Allemagne où fut instituée,

en 1 il 9, la congrégation de Bursiéid. La congrégation

helvétique, plus moderne, fut constituée avec neuf abbayes

dont étaient Einsiedein et Saint-Gall. En Espagne fleurit

longtemps le monastère bénédictin de Valladolid dont la

réforme fut faite en 1493, par Ferdinand et Isabelle la

Catholique. Mais ces institutions si diverses amoindrirent

la gloire de l'ordre de saint Benoit qui dut céder la place

qu'il occupait dans l'Eglise aux Franciscains, aux Domi-
nicains et aux Jésuites. La principale cause du mal chez

les Bénédictins fut la commcndc (V. ce mot). Le nom
li'abbé comraendataire fut donné Mir les évèques, par les

I ois, par tous les pouvoirs, à ceu 'que l'on voulait récom-
penser du moindre service. Ces irrégularités, visées déjà

dans le Concordat de Léon X, furent formellement con-
damnées par le concile de Trente (1621) où, à l'instiga-

tion du prieur de l'abbaye de Cluny, des modifications

vinrent s'introduire encore dans la règle bénédictine. Il

fut décrété que chaque monastère devrait s'unir à une
congrégation sous peine d'être assujetti à l'ordinaire. Alors

se forment la congrégation portugaise, comprenant vingt

abbayes ; celle de saint Vaast en Artois , avec sept

abbayes ; celle des Exempts dont fit partie par la suite

l'abbaye de Saint-Denis en France ; celle des Pays-Bas
qui se forme au monastère de Saint-Hubert en Ardennes ;

celle de Saint-Vannes, centre de quarante abbayes et qui

eut l'honneur de donner naissance à la plus célèbre de

toutes, à la congrégation de Saint-Maur. En Angleterre
,

l'ordre bénédictin était resté florissant jusqu'à la Réforme ;

mais, dépouillé et chassé sous le règne d'Elisabeth, il

réussit à réunir au bout de peu de temps ses membres
dispersés, et à se reformer sur le continent.

Le cardinal Charles de Lorraine avait été chargé de

reconstituer sur de nouvelles bases l'ordre de saint Benoit

en Lorraine, et, rebuté, venait de proposer au pape la

suppression totale de ces religieux dans la province, lors-

qu'à l'antique abbaye de Saint-Vannes de Verdun se

trouva un jeune novice, Didier de la Cour, qui devait par

ses efforts et ses conseils réussir dans la voie de recons-

titution devenue nécessaire. La congrégation de Saint-

Vannes conserva plus longtemps que les autres le véri-

table esprit religieux, et les travaux qui en sont sortis

dénotent un grand caractère de sagesse : Dom Cellier

déroula l'immense tableau de la science ecclésiastique
;

Dom Calmet commenta utilement les livres saints, et éleva

à la gloire de la Lorraine un imposant monument histo-

rique ; Dom Mangeart composa une introduction savante

à la science des médailles ; Dom Mathieu Petit-Didier

réfuta Ellies Dupin par trois volumes sur l'histoire litté-

raire des premiers siècles chrétiens, qui lui font grand

honneur. La bonne observance de cette abbaye engagea

beaucoup de maisons françaises à s'y affilier ; mais comme
elle était située hors de France, un chapitre général tenu

à Saint-Mansuy de Toul décréta la fondation d'une nou-
velle congrégation française. Un religieux d'un caractère

ferme et noble, qui avait déjà activement travaillé pour

son ordre, Dom Bénard, fut chargé d'exécuter ce grand

projet, et obtint de Louis XIII, en août 1618, les lettres

patentes qui autorisaient et régularisaient cette création,

constituée sous les auspices du bénédictin saint Maur ;

mais Dom Bénard ne vécut pas assez pour voir le pape

Grégoire XV confirmer ces lettres par une bulle (17 mai

1621), et un autre pontife, Urbain VIII, doter la congré-

gation d'importants privilèges. Le centre fut à Paris, et

le supérieur général eut pour résidence l'abbaye de Saint-

Germain-des-Prés.

Le véritable instaurateur de la congrégation de Saint-

Maur, et le premier supérieur général de Saint-Germain-

des-Prés, fut un contemporain de Bénard, un Languedo-

cien, Dom Grégoire Tarisse. Né à Cessenon en 1573,
successivement clerc de procureur, soldat, intendant de

;irande maison, notaire royal et greffier du lieutenant de

sa ville natale. Tarisse prit l'habit religieux en 1615 et

fut nommé curé de Cessenon, qui dépendait de l'abbaye

bénédictine de Saint-Pons; après un voyage à Paris, plein

d'ardeur et de zèle, il visita les monastères du Languedoc

et de la Gascogne, et, voyant l'heureux résultat de ses

efforts, il prononça ses vœux en 1024. C'est lui qui devait

donner à la nouvelle congrégation tout son lustre et

asseoir sa gloire. Dom Bénard était déjà un esprit cultivé.
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mais ses divers ouvrages sont un mélange assez informe

d'ériiditinn pai<'nne et chrétienne où s'ingore le mauvais

goiit : ce n'est pas encore cette critique sévère et cette

discussion claire dont l'impulsion fut donnée par Dom
Tarisse et qui eurent leur apogée avec Dom d'Acliery et

Dom Mabillun. Grégoire Tarisse, pendant le temps de son

généraiat, reconstruisit plus de vingt monastères béné-

dictins, et en tit réparer plus de cinquante autres ; mais

c'est surtout à l'éditice spirituel de la congrégation qu'il

donna tous ses soius, appliquant chaque religieux, suivant

ses goûts et ses aptitudes, aux travaux qui lui convenaient

le mieux, établissant des cours de philosophie et de théo-

logie dans les provinces, députant des moines pour visiter

les bibliothèques de l'ordre et formant lui-même à Saint-

Germain-des-1'rés, à Paris, la plus riche et la plus féconde

collection de manuscrits qui 1\U en France. En môme
temps, et comme complément de cet ensemble de travaux,

Uom Tarisse ordonna l'entreprise des premières éditions

des Pères, revisées et comparées d'après les manuscrits,

et fit commencer le recueil des Actes des saints de l'ordre

de saint Benoit. On peut citer dès cette époque les travaux

ascétiques de Dom Ghatelou et de Dom Hugues Ménard, ce

pieux écrivain à la vaste mémoire que le P. Sirniond n'avait

jamais trouvé en défaut, et qui mourut jeune encore en

-1644. Les premières publications du religieux de Saint-

Denis, Dom iMillet, sur l'évèque de Paris martyr, resteront

des modèles de cnutroverse historique. Dom Georges Viole

explora vers le même temps les antiquités et les archives

de la Bourgogne en vue d'écrire une monumentale histoire

de cette province.

Dom Luc A'Aclurti (V. ce nom), appelé à Paris par

Grégoire Tarisse, fut mis par lui à la tète de la biblio-

thèque de Saint-Germain. Malgré une santé chancelante,

il ne cessa d'employer utilement son temps au milieu de

cette précieuse collection, et publia les œuvres de Lan-
franc et surtout son fameux Spicilège (13 vol. in-4) qui

inaugure l'œuvre de l'école bénédictine historique dont

Mabillon fut le premier et le plus illustre élève. Dom Jean

Mahillon (V. ce nom), est célèbre par sa piété, sa dis-

crétion, sa science, sa simplicité et son assiduité au tra-

vail ; sa modestie égalait sa réputation et son mérite. 11

avait commencé avec d'Achery une grande publication

qu'il continua ensuite avec Dom Michel Germain et Dom
Ruinart sous le titre de : Actn sanctnrumordinis Sanrti

Bcnedirti in scrulorum clas:ies distribnta (9 vol. in-

fol.) ; cette publication considérable se distingue par une

scrupuleuse recherche de la vérité. Seul, Mabillon com-

posa son admirable travail sur la DipIomati(|ue, qui de-

meure aujourd'hui encore le meilleur traité à consulter

sur la matière ; ce fut avec le concours de Dom Martène

et de Dom Massenet qu'il put achever le monument pieu-

sement élevé à la gloire de l'ordre : Annales ordinis

Saneti Benfdicti (6 vol. in-fol.). Poursuivant ses re-

cherches au delà des frontières de la France, il s'adjoignit

Dom Claude Estiennot, et parcourut avec lui la Flandre, la

Lorraine, l'Alsace, la Bavière ; puis visita l'Italie avec

Dora Germain, et de ces voyages sortirent les Vetcra

anakcta (4 vol. in-8) et \& Muséum italicum (2 vol.

in-4), sans compter un nombre considérable de notes et de

copies manuscrites. Mabillon est encoie l'mventeur du ré-

gime cellulaire dans les prisons.

Dom Monffancrm (V. ce nom) partit à son tour pour

l'Italie, séjourna à Rome de 4698 à 1701, et en rapporta

les matériaux de son fameux ouvrage VAntiquité expliquée

(10 vol. in-fol.), que l'on consultera toujours avec fruit,

malgré les découvertes plus récentes. Précédemment il avait

édité déjà un traité critique de paléographie grecque. Dans

le même temps, les Bénédictins préparaient leurs éditions

des Pères, où, suivant les principes d'une critique sûre

et prudente, Dom Bernard Montfaucon insérait les Œuvres
de saint Athanase (3 vol. in-fol.), les Œuvres d'Eu-
sèbe de Césarée et de Cosme d'Egypte (2 vol. in-fol.),

les Hexaples d'Origène (2 vol. in-fol.), et les Œuvres

de suint Jean Chrysostome (13 vol. in-fol.). Enfin

c'est un travail énorme que cet admiralde inventaire de

matériaux qu'il donna sous le titre de UiUiolheea biblio-

Iherarum manuseriptorum nova (2 vol. in-fol.).

Mabillon était mort en 1707, son successeur à Saint-

Germain-des-Prés fut son compatriote et ami Dom Rui-
nait, aui|uel on doit une vie de Mabillon, une édition de

Grégoire de Tours, et son plus important ouvrage, les

Aeta primiirvm niurtijrum siiicera et seleeta : il mou-
rut lui-même en 1709. L'ordre des Bénédictins delà con-

grégation de Saint-.Maur était alors à son apogée. Les
leligieux, jadis protégés par Gdlbert, puis par l'archevêque

de Reims, Charles-Maurice Le Tellier, avaient su se faire

bien venir du roi : Mabillon et Montfaucon entraient à

l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres ; Bossuet et

Fénelon, que divisait la question du quiétisrae, se rappro-

chaient sous la douce intluenco de l'esprit de concorde

(ju'on respiiait à Saint-Germain-des-Prés, et, avocFléchier,

confondaient leurs sentiments dans un égal hommage
rendu à la science et à la modération des moines ; les

cardinaux de Fleury et de Bourbon, les maréchaux d'Es-

trées et de Noailles, les ambassadeurs Lavardin et d'Estrées

étaient en constantes relations avec eux ; Ducange, Baluze,

le P. Quesnel, de l'Oratoire, le fameux bibliothécaire

florentin, Magliabechi, le bollandiste Papebrock, le

savant archiviste du Mont-Cassin Gattola, Gronovius, Baro-
nius et Colleredo se donnaient rendez-vous dans le calme

de leurs abbayes. Pour entreprendre ces grands travaux

dont les uns consistaient à éditer les principaux ouvrages

de littérature sacrée, les autres à composer des œuvres
originales, les Bénédictins devaient s'adresser à tous les

érudits de l'Europe, religieux ou laïques, afin d'obtenir

communication des manuscrits et des documents les plus

propres à les guider. De là, une vaste correspondance en-

gagée sur les questions les plus importantes de théologie,

d'histoire, d'exégèse, de philologie, et sur les détails les

plus compliqués de deux sciences dont les Bénédictins

français ont fixé les bases, la diplomatique et la chrono-

logie. Non seulement ces doctes religieux écrivaient pour

demander les documents dont ils avaient constaté l'exis-

tence, mais de toutes parts on leur adressait des lettres, des

mémoires pour les consulter, leur soumettre des questions

difficiles, de sorte que leur érudition, après s'être appli-

quée aux grands ouvrages édités en France, dirigeait aussi

(le loin les publications importantes qui voyaient le jour

en pays étranger. Il en résulta nécessairement un redou-

blement d'activité dans la correspondance de l'abbaye de

Saint-Germain-des-Prés, correspondance à laquelle les

controverses soutenues tour à tour sur le jansénisme, les

éludes monastiques et le culte des saints donnaient, surtout

à cette époque, un puissant intérêt. L'incendie qui éclata

pendant la nuit du 19 au 20 mai 1794 dans la biblio-

thèque de Saint-Germain-des-Prés détruisit une partie de

cette correspondance recueillie avec soin ; ce qui a pu

être sauvé se trouve à la Bibliothèque nationale, et il faut

y joindre toutes les lettres conservées dans les bibliothè-

ques de la province et de l'étranger et dans les collections

particulières. M. Valéry en 1846, M. de La Borderie en

1880, d'autres encore en ont publié d'importants frag-

ments, mais le recueil le plus considérable qui en ait été

dressé par les soins de M. Alph. Dantier doit prochaine-

ment servir à une nouvelle publication qui sera faite dans

la collection des Documents inédits, sous les auspices du

ministère de l'Instruction publique.

D'ailleurs, les travaux les plus importants des Béné-

dictins français furent l'objet de sérieuses controverses. A
propos de la diplomatique, du jansénisme, de l'édition bé-

nédictine des œuvres de saint Augustin et de beaucoup

d'autres sujets, les auteurs durent engager, (irincipalement

contre les jésuites, des luttes d'où, malgré la vivacité des

coups portés à l'odieuse accusation de falsifications de

texte, ils surent sortir vainqueurs. Ces querelles littéraires

nous ont valu des lettres où s'exprime l'indignation de Dom
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Estiennot et oii la conscience du religieux se révMe cliez

Monttaucon, jointe au point d'honneur du gentilhomme

blessé. Ces critii|ues, connues tout aussitôt du pape, fail-

lirent, à diverses rcpi'ises, faire perdre à la congrégation les

bonnes grâces du chef de l'Eglise ; les Bénédictins qui repré-

sentaient l'ordre à Rome s'employèrent fréquemment à mo-

dérer les violentes animadversions que suscitaient les

attaques des adversaires et les acerbes réponses des

Bénédictins fran(;ais. C'était aussi le rôle du savant

bénédictin Erasme Gattoia, dont l'érudition immense et

l'obligeance infatigable fut du plus grand secours à ses

correspondants, pendant sa longue carrière de soixante-

douze ans, toute de dévouement et d'abnégation.

Il n'est pas possible de donner ici, même sommairement,

l'indication des ouvrages dus à l'érudition bénédictine : on

les trouvera mentionnés au nom de chaque auteur. Cepen-

dant, parmi les grands travaux entrepris par la savante

congrégation, il en est de trop glorieux pour être omis

dans cette rapide esquisse. Ce serait mal faire connaître les

services qu'elle a rendus à la science historique que de

négliger ces vastes publications qui constituent encore

aujourd'hui, pour nos bibliothèques d'érudition historique,

le meilleur fonds, et qui, interrompues pour des causes

diverses, sont encore en partie inachevées à l'heure actuelle.

C'est d'abord l'histoire de tous les diocèses et monastères

de la France (d'après les divisions de la Gaule romaine),

appuyée sur les documents les plus authentiques, et d'après

l'ordre alphabétique des métropoles, connue sous le nom de

Gallia christiana. Du premier essai ébauché par J. Chenu,

avocat au parlement de Paris, el remanié, en 1626, par

Claude Robert, archidiacre de Chalon-sur-Sûone, les frères

Scévole et Denis de Sainte-Marthe firent une ample encyclo-

pédie religieuse dont le tome 1*"' fut imprimé en 1673; les

trois suivants parurent peu de temps après, mais, ces labo-

rieux moines étant morts, la publication fut continuée avec

moins de zèle, et le ([uatorzième volume, œuvre de M. B.

Hauréau, fut livré au public en 1836, après plus de

soixante ans d'interruption; l'Académie des Inscriptions

et Belles-Lettres ayant pi'is à sa charge les derniers volumes,

a donné les deux volumes suivants en 1860 et 1865. Le

dernier volume, consacré à la province ecclésiastique

d'Utrecht, n'a pas encore paru : il a été confié à Dom
Piolin. C'est ensuite VHlstoire littéraire de la Frajice,

vaste recueil que commença Dora Rivet, avec la collabora-

tion de Dom l'oncet et de Dora Colomb ; les neuf premiers

volumes de cette reuiarquable entreprise, oii l'ordre des

siècles a été suivi, parurent par leurs soins de 1733 à

1750; le tome X est l'œuvre de Dom Clémencet; les

tomes XI et XII appartiennent à Dom Clément. Dans ce

siècle, l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres a

hérité également de cette publication qui se poursuit lente-

ment et qui a seulement atteint le xiv« siècle, bien

que 26 volumes soient déjà publiés. C'est encore à ces

Bénédictins qu'on doit l'idée d'avoir groupé en un recueil

général tous les plus anciens historiens et chroniqueurs

des Gaules et de la France, sous le titre de lieruni

ijalUcarum et fratirisrarutu scriptores. L'initiateur,

Dom Fr. Bouquet, qui publia à lui seul les huit premiers

volumes, de 1738 à 1752, a laissé son nom à la collec-

tion, qui lut continuée par d'autres confrères également

érudits et principalement par Dora Brial. Interrompu par

la Révolution, Biial reprit et continua l'œuvre sur les

mêmes bases, et ou doit à sa persévérance les tomes XIV
et XVllI. De nos jours, c'est encore l'Académie des Inscrip-

tions et Belles-Lettres qui s'est chargée de poursuivre cet

admirable recueil, arrêté au tome XXIII qui ne dépasse pas

le règne de Charles IV,

A côté de ces œuvres pour l'achèvement desquelles le

travail incessant de plusieurs générations ne doit pas suf-

fire, il en est d'autres qui ont demandé, pour être mises

en état d'être publiées, la vie d'un homme entier. Telles

sont le Thc&aurus novus anccdotorum (3 vol. in-fol.) et

e Vetermn scriptorum amplissima collectio (9 vol.

in-fol.), qu'on doit à Dom E, Martène; le si important et

si utile Art de vérifier les dates (3 vol. in-fol.), com-
mencé par Dom Maur Dantine, terminé par Dom Durand
et Dom Clément; les Singularités historiques et litté-

raires, de Dom Liron ; VHistoire littéraire de la congré-
gation de Saint-Maur, de Dom Tassin ; le Nouveau traité

de diplomatique, publié par le même avec Dom Toustain
;

les ouvrages de Dom Martianay, de Dom Pommeraye, de

Dom de Vaines, de Dom Carpenticr et de tant d'autres.

Grâce aux Bénédictins, le xviii« siècle a encore vu éciore

plusieurs histoires provinciales traitées avec toute l'érudi-

tion ordinaire et suivie des documents nécessaires à l'intel-

ligence du texte. A côté de l'Histoire de Lorraine, due

aux recherches approfondies de Dom Calmet, de la congré-

gation de Saint-Vannes, on doit à Dom Vaissète la célèbre

Histoire de Languedoc, le modèle du genre ; à YHistoire
de Bretagne travaillèrent simultanément Dom Lobineau et

Dom Morice ; l'Histoire de Bourgogne fut l'œuvre de

Dom Plancher; V Histoire de la ville de Paris, de Dom
Félibien; V Histoire de l'abbaye de Saint-Germain-des-
Prés, de Dom Bouillart; V Histoire du diocèse de Meaux,
de Dom Toussaint Duplessis, etc. Le plan général, adopté

par la congrégation, devait comprendre toutes les anciennes

provinces de France, mais, au moment de la Révolution,

un petit nombre seulement des travaux entrepris dans ce

sens avaient abouti. De quelques-uns de ces érudits, nous

possédons les notes et les transcriptions, de Dom Grenier

par exemple pour la Picardie et de Dora Fonteneau pour

le Poitou ; de certains autres, au contraire, nous n'avons

rien conservé que les prospectus qu'ils avaient fait impri-

mer pour annoncer leur publication future : c'est le cas de

Dom Devienne pour l'histoire de la Guyenne et de Dom
Taillandier pour l'histoire de la Champagne.

En même temps que ces moines, au milieu du silence

des cloîtres, défrichaient dans le seul intérêt de la science

et de la vérité le champ si vaste des annales historiques

et littéraires de leur patrie, d'autres Bénédictins, leurs

frères, s'appliquaient plus ostensiblement à l'nstruclion de

la jeunesse et dirigeaient les six écoles militaires de Sorèze,

Rebais, Pontlevoy, Tiron, Beaumont et Auxerre dont la

direction leur fut confiée par décret du 28 mars 1773. A
Sorèze surtout. Dora Fougeras inaugura un enseignement

qui jeta le plus grand éclat et valut à ce collège une répu-

tation universelle. Le plan ambitieux d'éducation qui était

l'œuvre des Bénédictins se ressentait des progrès marqués

faits récemment dans les sciences exactes et de l'esprit des

encyclopédistes. Le latin y était un peu négligé pour faire

place à l'étude des langues vivantes. Ce système d'études,

qui répondait aux idées de l'époque, ne fut pas du goût de

l'Université, et Dom Ferlus dut soutenir les programmes
des Bénédictins novateurs contre les accusations malveil-

lantes de l'abbé Leroy et de beaucoup d'autres; il en sor-

tit vainqueur à voir les succès des élèves du collège de

Sorèze et de Pontlevoy, que les inspecteurs généraux de

1800 appelèrent « un modèle colossal à imiter >.

La Révolution arriva. Dom Chevreux, le dernier supé-

rieur de Saint-Germain-des-Prés, périt dans la tourmente,

et l'ordre fondé par saint Benoît subit le sort des autres

institutions monastiques. Mais il ne devait pas périr tout

entier : d'abord les différents Etats de l'Europe conservè-

rent leurs établissements, puis les Bénédictins français

eux-mêmes surent, en conservant leur sang-froid, traver-

ser indemnes la période révolutionnaire et reprirent, au

début du XIX® siècle, comme Dom Brial, Dom Grappin et

Dom Béthencourt, leurs travaux longtemps abandonnés.

La congrégation de France se reforma, en 1833, sur

les mêmes bases que précédemment et sous le même nom
de Saint-Maur. Erigée par lettres apostoliques en 1837,

elle a pris pour siège l'abbaye de Solesmes, au diocèse du

Mans, d'où les dissidents sont partis pour s'installer à

l'abbaye d'Acey, qui n'eut qu'une existence éphémère. A
Solesmes, les Bénédictins se sont occupés à la fois de tra-

vaux littéraires et agricoles, en suivant les anciennes tradi-
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lions, et Dom Guéranger, Dom Pitra, Dom Pioiin ont pour-
suivi l'œuvre de leurs devanciers dans des directions diverses.

A l'étranger, l'étaldisseiuent du Mont-Cassin a été rétabli

iors de la rentrée des Bourbons à Xaples et a produit entre

autres savants Dom Tosti, l'iiistorien du ouncile de Trente;

en Espagne, rabl)aye de Montferrat a donné asile, depuis

187!1, à la plupart "des Bénédictins chassés de France; en

Belgique, les religieux ont pris pour denieuie l'abbaye de

Maredsous. Mais c'est surtout dans les pays allemands ([ue

l'érudition bénédictine est actuellement en faveur, et c'est

à Einsiedeln, à Saint-(lall en Suisse, à Meik, à Marlins-

berg, à Saint-Florian en Autriche que s'élaborent les tra-

vaux destinés à la revue bénédictine (pii parait, depuis

1H80, sous le titre de : Stitdien uwl Mitthcilujujcn ans
dem Cisleirienser und Benedictinev-Ordcn. Mais que

nous sommes loin de ces prodiges de patience et de cri-

tique qu'ont accompli les illustres membres de la congré-

gation de Saint-Maur au xvii* et au xviii* siècle ! Que nous

sommes loin de ces vastes trésors accumulés par une asso-

ciation immense et réunissant ses elTorts dans une même
pensée, pour l'amour du travail et de la vérité ! II. Stein.

BiBL.: AuDEKi' I.i. MiRK, Origines /ie/!edir(in.T, Cologne,
lf)14, in-l\!. — B. Pez, Bibliotera lSeni;diclino-Mauria7ia^
seu de ortu, vitis et scriptis pulrinti Dcnediclinorum e
celeberri7na congrcgatione S. Mauri in Francia libri II;
Augshoui-g, 171(), in-8. — Liî Cerf de la Viévilli:, Bibtio-
Ifièqiw histjrùiue et critiqua des auteurs de la congréga-
tion deS-iint-Maur, ctc ; La Huye, 1726, in-8.—Dom Armel-
LiM, Hibholeca Benedictino-Casinensis sive scriptorum
casinensis congregationis alias S. Justinx Pat'ivinœ (/ni

in l'a ad hxc usque tempora tloruerunt operu)n, ac gesto-
runi twtitia^ : Assise, 1731-3'2, 2 vol. in-fol. — M. Kroi'if,
Biblioteca Mellicensis seu vitœ et scripta inde a sexcentis
et eo amplius annis Bencdictorum Metlicensium; Vienne,
1747, in-4.— M. Ziegelbauer, Historia rei literarioe ordinis
S. Benedicti in quatuor partes distribula ; Augsbourg,
1704, 4 vol. in-lol. — Dom Tassin, Histoire littéraire de U
congrégation de Saint-Maur, ordre de Saint-Benoit, ou l'on
trouve la vie et les travaux des auteurs qu'elle a produits
depuis son origine en IGts jusqu'à présent, etc. ; Paris,
1770, in-4 (trait, allemande en 177:i-74), 2 vol. in-8. — DoNr
Frani.ois, Bibliothèque générale des écrivains de l'ordre
de Saint-Henoit, etc.; Bouillon, 1774, 4 vol. in-4. — IJl.

Robert, Supplément à l'histoire littéraire de la congré-
gation de Saint-Maur ; Paris, 1881, in-4 (extr. du Cabinet
Historique ) . — Scriptores ordinis S. Benedicti qui 1150-
1880 fuerunt in imperio austriaco-hungarico ; Vienne,
1881. in-4. — Ch. de V,/i.\t\,Bibliothéquedes écrivains de la
congrégation de Saint-Mour, etc. ; Munich, 1882, in-12. —
A. D.VNTiER, Rapports sur la correspondance inédite des
Bénédictiiis de Saint-Maur ; Paris, 1857, in-8 (extr. des
Archives des Missions scientifiques). — A. Dantier, Les
Monastères bénédictins d'Italie, in-ll; P:iris, 1867,2 vol.
2* éd. — A. DE LA BoRDERiE, Correspondance des Béné-
dictins bretons; Nantes, 1880, in-8. — P. Tamizev de
Larroque, Reliquas ()e;iedic(ina;; Aucli, 1885. in-8 (extr.
de la Revue de Gascogne). — Ch. Louandre, Les Béné-
dictins et la cour de Home, dans Rei;. des Deux-Mondes
l"janv. 1817, pp. 325-344. — Cii. Gerin, Les Bénédictins,
français avant 118!), dans liev. des Quc.-^tions Historiques,
1" avr. 18/6, pp. 44^-512. — L'abbé Sicard, Les Etudes
classi<iues avant la Révolution; Paris, 1887, in-12. —
A. Bavle, Les Xouveaux Bénédictins de Solesmes, dans
la France littéraire, WIX (1837), pp. 164-175. — R. P.
DES PiLLiERs, Les Bénédictins de ta congrégation de
France; Bruxelles, 1868-69,2 vol. in-8.

BÉNÉDICTION (Liturgie et ministère). Ce mot est

employé dans des acceptions diverses, appartenant toutes

à l'ordre religieux ; nous ne traiterons ici que de celle

qui se rapporte à des actes liturgiques. A ce point de

vue, la bénédiction peut être ainsi définie : un rite destiné

à communiquer à des personnes ou à des choses une

faveur ou une vertu particulière. On trouve dans le livre

des Nombres (VI, 22-27), un exemple souvent cité de

l'institution de ces rites : « L'Eternel parla ainsi à Moïse,

disant : Parle à Aaron et à ses fils, et dis-leur : Vous

bénirez ainsi les enfants d'Israël, en leur disant : L'Eter-

nel te bénhse et te garde. VEternel fasse luire sa face

sur toi et te fasse grâce. L'Eternel tourne sa fice

vers toi et te donne la paix. Ils invoqueront donc mon
nom sur les enfants d'Israël, et je les bénirai. » — Le

christianisme reprit et développa l'usage des bénédictions.

On en trouve, non seulement des formules dans les plus

vieux rituels, mais des indications fort précises dans les

livres du Nouveau Testament. Ces indications et ces for-
mules s'appliquent aux choses aussi bien iju'aux personnes.
Les théologiens protestants qui prétendent réduire aux
personnes la bénédiction, n'y parviennent qu'en torturant

les textes et en méconnaissant l'état de la pensée et du
sentiment religieux dans les temiis anciens. Il serait dif-

ficile de trouver un objet que l'Eglise catholique ne con-
sidère point comme susceptible de bénédiction. Elle bénit

les animaux, les champs, les jardins, les fontaines, les

puits, les rivières, les chemins de fer, les locomotives,

les ponts, les navires, les maisons, les aliments, les armes,
les drapeaux, etc. La bénédiction est obligatoire pour les

objets destinés au culte ecclésiastique. — Pour les plus

importants de ces objets nous indiquerons le cérémonial
de leur bénédiction, à propos des mots (|ui désignent ces

choses. Au reste, la plupart des bénédictions de choses

se ressemblent : elles se font généralement par des asper-
sions d'eau bénite, des signes de croix et des prières

conformes au sujet de la cérémonie. Quand une onction

d'huile sainte y est jointe, l'acte prend communément le

nom de consécration (V. ce mot) : on consacre le calice

et on bénit le ciboire. Néanmoins plusieurs liturgistes

contestent que cette onction soit le caractère qui distingue

la consécration de la bénédiction : dans la bénédiction d'une

cloche, il y a des onctions d'huile sainte ; cependant on
n'a jamais donné le nom de consécration au baptême des

cloches. Les rites prescrits sont indiqués dans les rituels

ordinaires, quand il s'agit de bénédictions accomplies

dans les otlices communs ; mais quand il s'agit de cas

spéciaux, il faut recourir à des recueils liturgiques appelés

BÉNÉtiicTiONNAiRES. Ccs Hvres relatent toutes les formules

et tous les procédés de bénédiction et ils traitent de la

compétence nécessaire dans les divers cas.

Pour bénir, il faut, au moins, être prêtre. Certaines

bénédictions, comme celle des huiles saintes, la consécra-

tion proprement dite des églises et des autels, le sacre des

rois, sont réservées aux évê(|ues et ne peuvent être faites

que par eux ; mais pour d'autres ils peuvent déléguer

leurs pouvoirs à de simples prêtres : bénédiction des linges

et des ornements sacerdotaux, des chapelles et des cime-
tières, des croix, des images, des drapeaux, etc. La
Benedictio apostolica vaut indulgence plénière pour tous

les fidèles qui la reçoivent. En principe, le pape seul peut

la donner ; mais les évêques qui le demandent peuvent

être autorisés à la prononcer, avec le bénéfice de la même
indulgence, deux fois par an, à la fin d'une messe ponti-

ficale. Le pape seul bénit les Agnus Dei et la Rose d'or.

Lui seul aussi donne la bénédiction Vrbi et Orbi (à la

ville et à l'univers). Cette cérémonie, qui s'accomplit avec

une solennité pompeuse, a lieu d'ordinaire trois fois par an,

le jour de Pâques à Saint-Pierre, de l'Ascension à Saint-

Jean-de-Latran, de l'Assomption à Sainte-Marie-Majeure;

extraordinaireraent à Saint-Pierre, le jour du couronne-

ment du pape, et à Saint-Jean-de-Latran, le jour de sa

prise de possession. Pendant le Jubilé, le pape donne la

bénédiction solennelle aux principales fêtes et dans les

églises qu'il lui plalt de choisir. — Au fond, dans l'Eglise

catholique, qui professe le dogme de la présence réelle, la

bénédiction du Saint-Sacrement devrait être considérée

comme la plus imposante de toutes. Un simple prêtre peut

y procéder ; mais celui qui l'accomplit ne prononce pas

une seule parole : ce n'est pas lui qui bénit; c'est le

Christ présent dans l'ostensoir, sous la forme de l'hostie.

Quand cette bénédiction est donnée par le ministère d'un

évêque, celui-ci fait trois fois le signe de la croix avec

l'ostensoir ; un simple prêtre ne doit le faire qu'une fois.

S'ùvant le rite romain, on fait usage pour la bénédiction

du Saint-Sacrement d'une longue pièce d'étoffe de soie

brodée, dont l'officiant s'enveloppe les épaules, les bras,

les mains et même, dans certaines églises, la tête. On

assure que ce poêle communique à la cérémonie un caractère

différent, d'une importance considérable. E.-H. Vollet.

Bénédiction nuptiale. (V. Mariage).
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Biui-.: Grégoire le grand, Sacramentarinm, dans

l'odilion de ses œuvres ; l'aris, 170;i, 4 vol. in-l'ol. — Mar-
TENE, De Antkjuis Ecclesix ritibiis; Rouen, 3 vol. in-4. —
Du Gange, Gfossarium média; ei infimas latinitatis; Paris,
1841-1847, 7 vol. in-4. — Glaire, Dictionnaire des sciences
ecclésiastiques.

BÉNÉDICTIONNAIRE. Livre liturgique (V. Bénédic-

tion).

BENEDICTIS (J.-B.), mathématicien italien (V. Bene-

DETTl).

BENEDICTO (Roque), peintre espagnol, né à Valence

vers la tin du xvu'' sitcle, mort dans celle ville en 1735,

élève de Gaspar de la lluerta. 11 imita si complètement

la manière de son maître, dit Cean Bermudez, qu'à Va-
lence on confond le plus souvent leurs ouvrages. On pou-

vait cependant regarder comme étant de Bénédicte quel-

ques-unes des peintures , aujourd'hui disparues , qui

décoraient le cloître des Minimes, à Valence, oii l'artiste

avait représenté divers passages miraculeux de la vie de

saint François de Paule. Ces peintures, toujours au dire

de Cean Bermudez, étaient comme exécution d'un assez

bon coloris, mais d'une grande faiblesse de dessin. P. L.

BENEDICTUSou BE[iO\l,smmmmé Benoit (ï Appen-

zell, musicien, né dans la première moitié duxvi'' siècle à

Appenzell, en Suisse. Les renseignements que donnent sur

lui Gesner et Kieseweter, d'une part; de l'autre, dans leurs

dictionnaires spéciaux, Gerber, G. Walther et Schilling,

semblent dépourvus de toute authenticité. Il est impossible

de distinguer avec quelque certitude les morceaux de

musique qui lui reviennent en propre, dans les recueils oii

ils se trouvent mêlés, sous le même nom de lieiiedkius,

avec ceux de Benoit Ducis (V. Ducis), musicien belge de

renommée plus étendue, et qui lui est un peu antérieur.

La liste de ces recueils sera donnée au mot Duels, mais

il faut citer cependant l'unique collection dont les pièces,

accompagnées de la mention : Benedldus Appcnzclders,

lui doivent être réellement attribuées. Cet ouvrage a pour

titre : Liber primus ecclesiasticarum cantionum qua-

tuor vocum, vulgo motela vocant, tain ex Veteri, quarn

Novo Testamento, ab optiinis quibusque hajus œta-

tis musicis compositarum (Anvers, Tilman Susato,

1533, in-4). Tout ce qu'on sait de la vie de Benoît

d' Appenzell, c'est qu'il vint dans les Pays-Bas et qu'il fut

maître des enfants de chœur dans la chapelle de Marie,

sœur de Charles-Quint, de 1539 à 1555. Les archives du

royaume de Belgique en font foi, car on y trouve les

comptes de la chapelle jusqu'en 1353. — 11 faut distinguer

de Benoit d'Appenzell et de Benoit Ducis le musicien

Bencdictus a S. Josepho, surnommé en France Le Grand

Carme, aé à Nimègue en 1642, mort à Bois-le-Duc

en ni(J; il a composé des messes, des motets, des

sonates pour deux violons, viole, basse de viole et basse

continue (sous le titre de Orpheus jElianus, Amsterdam,

s. d.). 11 a publié un Processionale 7ioviim (Anver.<, 1711)

et divers recueils, dont l'un est intitulé Encomia sacra

musica, etc. (Ulrecht, 1684). A. E.

BENEDIKT (Moriz), médecin autrichien contemporain,

né à Eisenstadt (Hongrie) le 6 jiiil. 1833, reçu docteur

à Vienne en 1859, nommé en 1861 privat-docent

d'électrothérapie et de maladies nerveuses, en 1868

professeur extraordinaire à l'université de Vienne. Il a

publié un nombre considérable d'articles sur la physiologie

et la patbologie du système nerveux, sur la psychologie

criminelle, sur l'électrothérapie, etc., dans les recueils

périodiques, et de plus quelques ouvrages tels que : Elek-

trotlicrapie {\kiim, 1868, in-8); IServenpathologieund

ElektroUierapie (nouv. édit. du précédent ; Vienne, 1874-

1876, 2 vol. in-8) ; Anatomische Studien an Verbre-

cher-Gihirnen. etc. (Vienne, 1879, in-8). D'' L. Un.

BENEDIKTBEUERN. Village d'Allemagne, roy. de

Bavière, prov. de Haute-Bavière, auprès du Kochelsee

(V. ce mot), au pied du Benediktenti>and(\8Qi m. d'alt.),

montagne très visitée des touristes.

BENEDIKTOV (Vladimir-Grigorievitch), poète russe,

né à Pétersbourg en 1807, mort en 1870. 11 fît ses études

au gymnase d'Olonets et se livra de bonne heure à la

poésie. Il entra ensuite au corps des cadets, devint officier

et fit la campagne de Pologne en 1831. En 1832, il entra

au service civil et imprima ses premières poésies en 1835.

Elles eurent l'année suivante une deuxième édition, un
second volume parut en 1836 et eut le même succès. Bene-

diktov collabora ensuite aux Annales de la Patrie. Une
édition complète de toutes les poésies qu'il avait dissémi-

nées dans diUérents recueils parut en 1857. Les vers de

Benediktov sont nobles, harmonieux, mais un peu affectés;

on l'a parfois comparé à Victor Hugo, pour lequel il avait

une grande aduiiration et dont il a traduit les drames.

Ce n'est en somme qu'un poète de second ordre. L. L.

BENEDIX (.Iulius-Boderich), écrivain allemand, né à

Leipzig le 21 janv. 1811, mort dans la même ville le 26
sept. 1873. H avait à peine terminé ses premières études,

que, cédant à une vocation irrésistible pour le théâtre, il

s'engagea dans la troupe de Bethmann, avec laquelle il fit

plusieurs tournées dans les principales villes de la Saxe,

il parcourut ensuite, tantôt comme acteur de comédie et

de drame, tantôt comme chanteur d'opéra, la Westphalie

et les contrées du Rhin. H remplissait honnêtement les

rôles qui lui étaient confiés, sans manifester un talent par-

ticulier dans aucun genre. En 1850, il fut appelé comme
régisseur de la scène au Théâtre d'hiver de Wesel. C'est

alors qu'il publia sa première comédie, le Vieil étudiant

(das beinooste Haupt, 1841), dont le succès le décida à

se vouer plus spécialement à la composition dramatique.

Il prit en même temps la direction d'une feuille populaire,

intitulée le Parleur (der Sprechcr). En 1842, il se rendit

à Cologne, où, tout en continuant d'écrire pour le théâtre,

il fit des conférences publiques sur des sujets littéraires,

particulièrement sur le Faust de Gœthe. Pendant l'hiver

de 1844 à 1845, il dirigea le nouveau théâtre d'Elberfeld,

vint ensuite à Cologne, fut nommé, en 1847, régisseur du

Grand Théâtre et, en 1849, professeur de littérature et de

déclamation à l'École de musique qui venait d'être fondée

par Hiller. Il publia son cours en trois volumes qui se

lisent encore avec intérêt (rfe;' mundliche Vortrag, 3° éd.
;

Leipzig, 1872-1876). En 1835, Bénédix fut nommé inten-

dant du Grand Théâtre de Francfort, mais il résigna ses

fonctions trois ans après et revint encore à Cologne. Enfin,

en 1861, il s'établit dans sa ville natale, où il resta jus-

qu'à sa mort, uniquement occupé de travaux littéraires.

Ses comédies, au nombre de quatre-vingt-cinq, sont pres-

que toutes des scènes de la vie bourgeoise, non dépourvues

de gaieté, mais d'un comique parfois trivial. Les incidents

ne sont pas très variés ; les complications naissent d'un

malentendu, d'une lettre égarée, d'une confusion de per-

sonnages, parfois aussi du développement naturel des

caractères. Le dialogue, sans être précisément spiri-

tuel, a de la facilité et de l'entrain. Bénédix n'apportait

donc, au fond, rien de nouveau dans la littérature, mais

les spectateurs lui surent gré de peindre du moins les

mœurs allemandes et de i)Ouvoir se passer de modèles

étrangers : ainsi s'explique la longue faveur dont il jouit.

Ses meilleures comédies sont le Docteur Wespe, satire

assez piquante des journalistes, le Cousin (der Vetter),

r Entêtement (Eigensinn), le Procès (der Prozess), les

Domestiques (die Dienstboten) . Les rares tentatives que

Bénédix fit dans le genre sérieux ne furent pas heureuses
;

celui de ses drames qui a eu le plus de succès, Mathilde,

ne s'est pas maintenu au théâtre. Une collection à peu

près complète de ses pièces a été publiée en 27 volumes

(Leipzig, 1846-1874); l'auteur en avait fait lui-même un

choix dans son Théâtre de famille (Ilajistlieater ; Leipzig,

1862), qui a été souvent réimprimé depuis. Bénédix avait

composé, en outre, un grand nombre de nouvelles, disper-

sées dans les revues, un recueil de légendes populaires

(Deutsche Volkssugen; Wesel, 1839, 6 vol.) et une

histoire des guerres contre Napoléon (sous le titre de

« 1813. 1814. 1813 »). Ses Tableaux de la via des
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comédiens {Bilder aus dem Schauspielerleben, Leipzig,

1847, 2 vol.) sont pleins de vivacité et de bonne humeur.

Par contre, ses poésies lyriques méritent ù peine une men-

tion. Sur la tin de sa vie, Uéuédix écrivit encore ijaehpic-

ouvrages didacti(|ues que ne sont pas sans valeur : l'Es-

sence du rythme allemand {dus [Vesen des deutsclien

Rhythmiis; Leipzig, ISO'i), le Catéchisme de l'art ora-

toire (Leipzig, 1881, 3"^ éd.), et le Catéchisme de la poé-

tique allemande (Leipzig, 187^2). Son ouvrage posthume,

la Shdkespearomanie (Stuttgart, 1874), ou il prétendait

guérir le puhlic allemand de son engouement pour Shakes-

peare, tit peu de sensation. Plusieurs de ces productions,

dramatiques et autres, ont été traduites en français.

A. BOSSERT.

BENEFIALE (Marco), peintre italien, né à Rome en

1684, mort le 2 avr. 17G4. 11 débuta l'orl jeune en 1703, alors

qu'il était encore dans l'atelier de son maître Bonaventurc

Lambert, par un Saint Philippe ^'eri, qui lui valut une

double commande pour la cathédrale de Macereta et de

Jesi. Il se maria en 1707 et ne tarda pas à connaître la

gêne, jusqu'à ce qu'en 1718, Clément V lui confia l'exécu-

tion d'un Prophète pour l'église du Latran et le nomma
chevalier de ses ordres. 11 peignit successivement une

Mater dolorosa pour la diapelle des « Nonnes des se|it

douleurs » et plusieurs tableaux d'autel pour les cathédrales

de Montreil, Pesaro, Viterbe, etc. En 1724, il décorait le

palais du marquis Angelo Chigi, à Sienne; mais la mau-
vaise fortune l'accabla de nouveau et il dut travailler

encore à vil prix, pour des peintres plus fortunés qui

signaient ses ouvrages. Le comte Soderini s'intéressa a

lui; en 1731, il eut a peindre pour l'église des S S. Gio-

vani et Paolo, un Saint Saturnin brisant les statues

d'Apollon ; puis pour une chapelle de l'église des Stig-

mates, une Flagellation du Christ. En 17 47, il travaillait

à Gitta di Gastello, en 1750, dans le palais du baron

Arroli, puis à Pise et enfin de nouveau à Home, où il

exécutait dans un grand nombre de palais privés des

peintures décoratives tirées de la mythologie ou de l'his-

toire romaine. Il fut pendant quelque temps professeur à

l'académie rie Saint-Luc et s'efforça en cette qualité de

réagir contre le maniérisme à la mode, en recommandant

à ses élèves l'étude de la nature et des « bons modèles »,

c.-à-d. des maîtres bolonais, qu'il imitait de son mieux.

11 fut frappé de cécité dans sa vieillesse et resta à la charge

de son protecteur, le comte Soderini. A. M.

BiBL. : Las/a. Histoire de la peinture en Italie. —
Hb[neken, Dictionnaire des artistes; Leipzig, 1778-90.

BÉNÉFICE. I. Droit. — 1» Droit romain. — A.

Bénéfice de cession dactions. On désigne sous le nom
de Beneficium cedcndarum actionum, un droit accordé

par la pratique romaine au tidéjusseur, droit en vertu

duquel il pouvait exiger du créancier la cession des ac-
tions de celui-ci, à charge de payer intégralement la

dette. Le fidéjusseur trouvait dans cette cession d'actions

le triple avantage de substituer l'action du créancier à celle

qu'il avait contre le débiteur, de profiter des sûretés con-
férées au créancier, de pouvoir recourir contre ses cofidé-

jusseurs. L'octroi de ce bénéfice se justifie par une consilé-

ration très simple d'équité : le créancier, n'ayant aucun
intérêt à conserver des actions qui lui sont inutiles dès

Pinstant où on offre de le désintéresser, commet un dol

en refusant d'opérer la cession. Mais le créancier n'était

pas tenu envers le fidéjusseur à conserver ses actions et

par suite n'était point responsable si par sa faute, il les

avait perdues et avait par la rendu la cession impossible.

B. Bénéfice de compétence. Les interprètes désignent

sous ce nom la faveur qu'accordait le droit romain à

certaines personnes de n'être condamnées que jusqu'il

concurrence de leur fortune actuelle in id quod facere

fossunt. Grâce à ce bénéfice, le défendeur échappait a

emprisonnement, conséquence nécessaire d'une condamna-
tion dépassant ses ressources pécuniaires et qu'il était par

suite dans l'impossibilité d'exécuter. Ce bénéfice avait été

donné au patron poursuivi par son affranchi, à l'ascendant

poursuivi par son descendant, au mari actionné par sa

femme, aux associés les uns vis-à-vis des autres dans
l'action pro socio, au débiteur qui, ayant fait cessio bono-

rutn à ses créanciers, réalise ensuite des acquisitions

nouvelles, aux militaires. Bien (pi'ayant pour effet d'empê-

cher la condamnation ou tout au moins de la réduire, le

bénéfice de compétence laissait subsister à la charge du
défendeur une obligation naturelle et même sous Justinien

une obligation civile.

C. Bén<'fice d'abstention. Sous ce nom, on désigne eu

droit romain une faveur accordée par le prêteur aux héri-

tiers sui et necessarii pour leur permettre d'éviter les

conséquences qu'entraînait l'acquisition forcée de l'hérédité

que leur imposait le droit civil. 11 suffisait pour jouir de
ce jus abslinendi d'une simple déclaration de 1 héritier,

mais à condition de ne point s'immiscer dans la succession

et (le n'en avoir diverti aucun objet. L'héritier qui avait

déclaré s'abstenir échappait à l'obligation de payer les dettes,

et si les créanciers faisaient vendre les biens en masse,

l'infamie, attachée à cette bonorum venditio, lui était

épargnée. D'ailleurs, en vertu du principe : Semel hères,

semper hcres, celui qui usait du jus abslinendi conservait

le titre d'héritier, ce qui lui permettait de revenir sur son

abstention tant que les biens n'avaient pas été vendus et

de prendre ce qui restait de la succession, les crrancicrs

héréditaires une fois désintéressés.

2" Droit français. — A. Bénéfice de discussion.

C'est la faculté donnée à une caution ou à un tiers

détenteur (V. ces mots) d'arrêter la poursuite du créan-

cier en l'obligeant à diriger son action soit contre le débi-

teur principal, s'il s'agit d'une caution, soit contre d'autres

biens hypothéiiués à la même dette, s'il s'agit d'un tiers

détenteur. En matière de cautionnement, le bénéfice de

discussion tire son origine du droit romain ; c'est, dans

l'ordre chronologique, le dernier des bénéfices successi-

vement accordés aux fidéjusseurs (V. ce mot et aussi

Bénéfice de division). A Rome, en effet, le créancier

avait, à l'origine, le droit de poursuivre pour le tout le

tidéjusseur ou l'un quelconque d'entre eux lorsqu'il y en

avait plusieurs, et cela nonobstant la solvabilité cer-

taine du débiteur, parce que la promesse du ou des fidé-

jusseurs était pure et simple et nullement subordonnée à

l'inexécution de l'obligation principale. iNéanmoins, si l'on

en croit le témoignage de Cicéron et de (iuintilien, on
n'avait pas tardé a reconnaître le caractère choquant d'une

poursuite dirigée contre une personne qui, en somme, en

sa qualité de simple caution, ne devait définitivement sup-

porter aucune partie de la dette. En fait, les créanciers

soucieux de leur réputation préféraient ne s'attaquer aux

fidéjusseurs qu'en cas d'insolvabilité du débiteur principal

et l'on s'explique parfaitement que la pratique romaine,

sans rien sacrifier des droits du créancier, ait cherché

divers moyens pour le forcer ou l'inviter à s'attaquer de

préférence au débiteur principal. Sans entrer dans le détail

de ces moyens, il convient de signaler le mandat que le

fidéjusseur, sur le point d'être poursuivi, pouvait donner

au créancier d'agir contre le débiteur principal ; la pour-

suite exercée en vertu de ce mandat, outre qu'elle était

épargnée au fidéjusseur, le libérait en cette qualité par

l'effet de la litis contestatio intervenue entre le créancier

et le débiteur principal (S . ce mot) ; le fidéjusseur ne

restait tenu que par l'action mandati contraria de ce

que le créancier n'avait pu obtenir du débiteur principal

(V. Institutes de Justinien, liv. III, tit. 26, § 2). Les

mêmes considérations avaient contribué à répandre singu-

lièrement une forme de cautionnement, de tidéjussion, qui

aboutissait aussi à forcer le créancier à diriger son action,

d'abord contre le débiteur principal ; nous voulons parler

de la fidejussio indemnitatis. Le fidéjusseur s'engageait

envers le créancier, mais seulement pour ce que celui-ci

ne pourrait pas obtenir du débiteur; son obligation deve-

nait dès lors conditionnelle et la condition s'analysait
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ainsi : S'il est impossible au créancier de se faire

payer sur les biens du dcbileur principal. Or, pour

savoir si celte condition, de laquelle dépendait l'obligation

accessoire du fidéjusseur, était accomplie, il fallait, de

toute nécessité, poursuivre avant tout le débiteur princi-

pal et faire discuter, c.-à-d. saisir et vendre tous ses

biens. Il va de soi qu'en pareil cas le créancier, dont la

négligence avait laissé survenir l'insolvabilité du débiteur,

ne pouvait rien réclamer du fidéjusseur, celui-ci n'ayant

promis que ce que le créancier ne pourrait pas recouvrer

du premier (Loi 41, pr. au Digeste, 1. 46. t. 1).

Justinien franchit le dernier pas et accorde comme un

droit à tout fidéjusseur ce qui n'avait été jusque-là que le

résultat d'une convention probablement très usitée. La

novelle lY, ch. i (année 53S) permet au fidéjusseur pour-

suivi d'exiger du créancier qu'il discute d'abord le débiteur

principal, sauf à revenir ensuite contre le fidéjusseur si

cette discussion a démontré l'insolvabilité totale ou par-

tielle du débiteur. 11 est à remarquer d'ailleurs que la

novelle n'enlève pas au créancier le droit de diriger ses

poursuites d'abord contre le fidéjusseur ; la discussion doit

être demandée par celui-ci avant toutes défenses ou excep-

tions portant sur le droit lui-même ; bien plus, le fidé-

jusseur peut y renoncer d'avance. Justinien rattache le

bénéfice de discussion à une loi très ancienne que la pra-

tique aurait, dit-il, abandonnée, mais dont on ne retrouve

nulle part la trace. Certains auteurs ont prétendu que

depuis la novelle IV toute fidéjussion s'analyse en une

fidejussio indemnitatis. Cette proposition est trop ab-

solue. Sans doute nous croyons avec la majorité des inter-

prètes (car l'opinion contraire a été soutenue) que le fidé-

jusseur ordinaire peut, comme le fidejussor indemnitatis,

faire retomber sur le créancier les conséquences de l'in-

solvabilité du débiteur survenue, même avant la poursuite,

par la faute ou la négligence du créancier. Mais il reste

encore entre la fidéjussion ordinaire et la fidejussio in-

demnt^a/» cette diUérence que la dernière seule est condi-

tionnelle et ne permet au créancier d'agir régulièrement

centre le fidéjusseur qu'après avoir poursuivi d'abord le

débiteur principal, tandis que la fidéjussion ordinaire laisse

au créancier le droit de choisir d'abord le fidéjusseur, sauf

à se voir renvoyé contre le débiteur principal par l'excep-

tion de discussion, différence qui, d'ailleurs, est plus dans

la forme que dans les efi"ets. La discussion devait porter

sur tous les biens du débiteur. 11 convient cependant

d'excepter ceux qui, étant hypothéqués à la dette, auraient

été aliénés. La novelle IV, ch. ii, autorise, en effet, les

tiers détenteurs de ces biens à exiger eux-mêmes la dis-

cussion de tous les débiteurs principaux ou accessoires.

Le droit de la novelle IV fut suivi dans notre ancienne

jurisprudence avec quelques modifications de détail. D'une

part, on refusa le bénéfice de discussion aux cautions ju-

diciaires et aux cautions pour les fermes du roi ; d'autre

part, on l'accorda malgré l'absence du débiteur, tandis

que, d'après la novelle IV, le fidéjusseur n'avait d'autre

ressource que d'offrir de faire comparaître le débiteur dans

un bref délai imparti par le juge. Préoccupé, en outre, de

rendre la discussion aussi facile que possible au créancier,

notre ancien droit français ne permettait pas à la caution

de renvoyer à la discussion des biens litigieux ou situés hors

du royaume, ni de ceux hypothéqués par le débiteur principal

et qui se trouveraient alors aux mains de tiers détenteurs.

Ce sont les articles 2021 à 2024 du c. civ. qui, dans

le droit actuel, réglementent le bénéfice de discussion.

Pris à la lettre, l'art. 2021 tendrait à faire croire que la

discussion du débiteur principal s'impose au créancier

comme une nécessité préalable, faute de quoi l'action

dirigée contre le fidéjusseur ne serait même pas recevable.

Mais il suffit de se rejtorter à l'art. 2022 pour se con-

vaincre que le bénéfice de discussion est resté ce qu'il

élait d'après la novelle IV et dans notre ancien droit, à

savoir : un tem|)érament, un bénéfice ouvert à la caution,

mais qu'elle doit invoquer. En un mot, la caution est un

débiteur et peut être poursuivie, seulement elle a le droit

de détourner les poursuites sur le débiteur principal si elle

le croit de son intérêt. Elle peut donc renoncer à ce béné-

fice soit d'avance et expressément (l'art. 2021 voit dans
l'engagement solidaire de la caution l'équivalent d'une

renonciation expresse), soit tacitement en ne l'invoquant

pas dès les premières poursuites dirigées contre elle

([art. 2022). Ici encore, il ne faut pas prendre à la lettre

les termes de l'article. Ce que le législateur a voulu, c'est

qu'il ne fût pas permis à la caution de laisser le créancier

s'engager dans la voie des poursuites pour l'obliger plus

tard à reculer. Mais il est des actes qui, bien que posté-

rieurs aux premières poursuites, n'emporteront nulle-

ment de la part de la caution renonciation tacite au béné-

fice de discussion; par exemi)le, elle a nié l'existence du
cautionnement ou contesté sa validité, ou bien elle aura

prétendu que l'assignation était nulle. La vérité est donc
que sans appliquer strictement au bénéfice de discussion ce

que l'art. 18G du C. de proc. dit des exceptions dilatoires

en général, il faut laisser au juge le soin d'examiner, selon

les circonstances, si la caution, qui n'a pas dès le premier

moment invoqué le bénéfice de discussion, doit être consi-

dérée comme y ayant renoncé. La possibilité pour la cau-

tion d'opposer l'exception de discussion ne l'autorise pas,

dans l'opinion générale, à exiger que le créancier justifie,

lors des poursuites, d'une mise en demeure préalable du
débiteur ; il peut agir de piano contre le fidéjusseur ;

néanmoins, on ne saurait se dissimuler que cette manière

de voir est peu en harmonie avec le caractère nettement

subsidiaire que l'art. 2011 attribue en termes formels à

l'obligation de la caution en la subordonnant au non ac-
complissement de l'obligation du débiteur.

Tout en accordant à la caution le bénéfice de discus-

sion, le législateur n'a pas voulu que cette faveur, ins-

pirée par l'équité, fût pour le créancier une source de

préjudice en lui imposant des lenteurs, des embarras et

des frais. De là les conditions que l'art. 2023 exige de la

caution. Elle doit : [" Indiquer au créancier les biens du dé-

biteur principal à la discussion desquels elle entend le ren-

voyer. Encore faut-il que ces biens soient non litigieux,

situés dans le ressort de la cour d'appel où le paiement

doit être fait, et qu'ils r.e se trouvent pas en la possession

de tiers acquéreurs ou détenteurs. Au reste, l'indication

peut porter sur les meubles aussi bien que sur des im-
meubles, et il n'est nullement nécessaire que les biens

indiqués soient suffisants pour l'acquittement de l'obliga-

tion ; 2" Faire l'avance des frais nécessaires pour la dis-

cussion à laquelle le créancier est renvoyé. L'accomplis-

sement de ces conditions a pour etfet, non seulement

d'arrêter les poursuites contre la caution et de contraindre

le créancier à agir contre le débiteur principal, mais en-
core de mettre à la charge du créancier, jusqu'à concur-

rence des biens indiqués, l'insolvabilité du débiteur sur-

venue par sa négligence; art. 2024. Le créancier perd

donc de ce chef et dans ces limites tout recours contre la

caution et de plus, il est comptable envers elle des avances

qu'elle a dû faire et que sa négligence a rendues inutiles.

Le bénéfice de discussion appartient à toutes les cautions,

sauf aux cautions judiciaires (art. 2042 et 2043 C. civ.).

Nous avons dit que le bénéfice ou exception de discus-

sion peut être invoqué aussi par les tiers détenteurs,

c.-à-d. par ceux qui possèdent un immeuble hypothéqué à

la detted'autrui.(2'estégalement dans la novelle IV, eh. ii,

qu'on en trouve l'origine ; de là il passa dans notre ancien

droit français. L'art. 101 de la coutume de Paris ne l'ad-

mettait qu'à l'égard des créanciers de sommes exigibles et

non de rentes ; la coutume d'Orléans, art. 436, permet-

tait de l'opposer aux créanciers de rentes munis d'une

hypothèque ijénérale ; enfin, dans les coutumes qui ne s'en

expliquaient pas, le bénéfice de discussion pouvait être

invoqué, quelle que fût la nature de la créance et le carac-

tère de l'hypothèque. La loi de brumaire an VII le sup-

prima, mais l'art. 2170 du C. civ. le rétablit. La sup-
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pression en fut de nouveau demandée sans succès lors do

l'apparition dos projets de rt^forme livpothi^caiic en iSiO

et 1S50.

Le bénéfice de discussion du lieis détenteur est subor-

donné à quatre conditions : 1" 11 faut d'abord que le tiers

détenteur ne soit pas personnellement oliligé à la di'tte.

Ainsi, un codébiteur solidaire qui aurait acquis l'iinineubie

du chef de son codébiteur ; une caution (pii serait devenue

propriétaire de l'imniculile hypothéqué par le débiteur

principal ; elle peut user du bénélice de discussion consacré

par les art. •10'2[ à 20-24 : elle ne peut invoquer celui de

l'art. 2170. 2" 11 faut, en second lieu, que des biens hypo-

théqués à la même dette se trouvent entre les mains du

principal ou des principaux obligés. Le principal obligé,

c'est le débiteur, les autres sont les codébiteurs solidaires

ou même simpicmeut conjoints, mais non les cautions aux-

quelles on ne saurait appliquer la qualitication de princi-

paux obligés. Si le tiers détenteur pouvait forcer une

caution à faire ainsi l'avance de la dette, la caution, en

vertu de la subrogation légale qui lui appartient d'après

l'art. 1251, liO recourrait à son tour contre le tiers dé-

tenteur : mieux vaut éviter ce circuit d'actions. 3" La

discussion doit être requise dans les formes et sous les

conditions prescrites par les art. 2022 et 2023 du c. civ.

4* Il faut enfin que rhypoliiéi]ue, en vertu de laquelle le

tiers détenteur est poursuivi, soit une hypothèque géné-

rale. L'exception de discussion ne peut être opposée à un

créancier privilégié ou muni d'une hypothèque spéciale.

Cette exigence tranche d'avance la question de savoir si le

bénéfice de discussion peut être opposé par la cautio7i

réelle. C'est ainsi que l'on désigne souvent celui qui a

hypothéqué un ou plusieurs de ses immeubles pour la

garantie de la dette d'autrui. En ce cas. l'hypotlièque

étant conventionnelle et par conséquent spéciale, il ne

saurait être question d'admettre ce bénéfice.

B. Bcncjicc de division (art. 2025 à 2027, c. civ.).

Ce bénéfice se rencontre en matière de cautionnement et

consiste à permettre a chacune des cautions d'une même
dette d'exiger que le créancier divise son action et la

réduise à la part et portion de chacun des coobligés. Ce

bénéfice figure le second, par ordre de dates, parmi ceux

que le droit romain a successivement accordés aux cofi-

déjusseurs ; il a été introduit après le bénéfice de cession

d'actions et avant le bénéfice de discussion. On désignait

à Rome, sous le nom générique ù'adpromissio, les diverses

manières de garantir le paiement de la dette d'autrui, et,

à l'époque classique, c.-à-d. au ii' siècle de l'ère chré-

tienne, nous trouvons trois classes d'adpromissores : les

sponsores, les fidepromissores et les jidejussores. Les

deux premières catégories jouissaient en raison d'une loi

Furia, d'un bénéfice de division qui n'avait même pas

besoin d'être invoqué et en vertu duquel l'action du créan-

cier contre chacun des coobligés ne pouvait être intentée

que pour sa part ; peu importait que, dans le nombre, il

s'en trouvât d'insolvables. Ce fut seulement un rescrit de

l'empereur Adrien qui étendit ce même bénéfice aux

fidéjusseurs, mais avec des effets différents. Au reste la

fidéjussion fit disparaître peu à peu les deux autres modes

d'ndpromissio ; elle subsiste seule dans le droit de Justi-

nien. Son effet est d'obliger, en principe, chacun des fidé-

jusseurs à toute la dette, k moins d'une convention con-

traire. L'innovation d'Adrien consiste simplement à per-

mettre au fidéjusseur poursuivi pour le tout d'opposer au

créancier une exception qui oblige celui-ci à diviser son

action entre tous les cofidéjusseurs ou du moins entre

ceux qui sont, à ce moment, solvables. A ce double point

de vue, le bénéfice de division accordé aux cofidéjusseurs

diffère de celui que consacrait la loi Furia, et l'on com-
prend que la fidéjussion, plus avantageuse au créancier,

sous ces divers rapports, que les autres modes d'adpro-

missio, les ait peu à peu supplantés.

Sous les noms de cautionnement et de caution, qui

remplacent ceux de fidéjussion et de tidéjusseur, notre
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ancien droit français maintint, au point de vue qui nous
occupe, les principes du rescrit d'Adrien. Le bénéfice de
division n'y figure que sous la forme d'une exception ; le

créancier peut agir pour le tout contre telle caution qu'il

lui plait de choisir ; c'est à celle-ci à réclamer la division,

la(pielle ne s'ojière qu'entre les cautions alors solvables.

Tel est encore dans le droit actuel, l'aspect du bénéfice

de division; chacune des cautions, d'après l'art. 202.'>

C. civ. est obligée à toute la dette sauf à demander, sur

la poursuite du créancier, que celui-ci divise son action.

En cela, la situation de plusieurs cautions d'une même
dette diffère singulièrement de celle des débiteurs conjoints

entre lesquels la division s'opère de [ilein droit et qui,

sauf le cas de solidarité, ne peuvent être poursuivis que
pour leur part et portion. Il est peut-être ditlicile, en
dépit des explications données par Pothier, obligations

n" 413, et par Domat, lois civiles, liv. lll, tit. IV, sect. 2,
n" 6, de trouver une raison juridi(|ue de cette différence;

elle ne peut guère se justifier que par une considération

de fait, à savoir que le créancier ayant cherché dans
l'adjonction de plusieurs cautions un surcroit de garanties

aurait pu être déçu, si son droit de poursuite contre

chacune d'elles eiU été borné :i la part virile de celle-ci.

L'insolvabilité d'une ou plusieurs des cautions eût ainsi

entraîné la perte de partie de la créance. En maintenant

la règle traditionnelle en vertu de laquelle chaque caution

est tenue pour le tout, le législateur pouvait limiter les

tempéraments qu'il y apporte, et c'est ce qu'il a fait en

restreignant la division aux cautions solvables lors du
jugement et non lors de la poursuite même, et en répartis-

sant dès lors entre elles les conséquences de l'insolvabilité

des autres (C. civ., art. 2026). Le bénéfice de division

ainsi entendu n'est plus qu'un expédient destiné à éviter

qu'une caution fasse l'avance de toute la somme due

pour recourir ensuite contre les cofidéjusseurs. Mais il ne

faut pas perdre de vue que le créancier a, en principe,

action pour le tout contre chaque caution et que le béné-

fice de division ne s'applique qu'autant qu'il est invoqué

sur l'action du créancier. Il en résulte notamment que la

caution ne pourrait avant toute poursuite, offrir au créan-

cier le paiement de sa part virile dans la dette ; elle ne

peut que demander, lors de la poursuite ou tout au moins

avant sa condamnation, la division entre les cofidéjus-

seurs alors solvables. Si elle se laisse condamner, elle

renonce tacitement à ce bénéfice auquel, d'ailleurs, elle

peut également renoncer d'avance expressément ou en

s'obligeant à titre de caution solidaire. 11 va de soi que

le créancier peut, réciproquement, renoncer au droit de

poursuivre chaque caution pour le tout et diviser son

action, auquel cas il ne peut plus revenir contre cette

division, lors même qu'il y aurait eu, lors de la poursuite,

des cautions insolvables (C. civ., art. 2027).

La division ne peut s'opérer qu'entre cautions du même
débiteur, et de la même dette. Ainsi l'un des cofidéjusseurs

ne pourrait demander la division entre lui et son certifi-

caleur, car celui-ci a cautionné non pas l'obligation du
débiteur principal, mais celle de la caution. De même, si

deux débiteurs solidaires ont fourni chacun une caution

différente, aucune d'elles ne pourra invoquer le bénéfice de

division, car si elles ont garanti la même dette, elles

n'ont pas cautionné le môme débiteur. Le bénéfice de

division peut d'ailleurs être invoué alors même que les

différentes cautions d'une même dette et d'un même
débiteur se seraient obligées à des époques différentes.

L'art. 2026 ne fait aucune distinction. Ajoutons enfin

que le bénéfice de division demandé par une des cautions

est purement relatif et que le créancier conserve le droit

d'agir contre les autres pour le tout, sous déduction de

ce qu'il aurait obtenu de la première, et sauf réserve,

bien entendu, de la faculté ouverte aux cautions ultérieu-

rement poursuivies, d'invoquer à leur tour le bénéfice de

division.

C. BénéfiCi' d'inventaire. C'est un expédient imaginé
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pour épargner à Théritior les con?(^qupnoes préjudiciables

que la contusion de son patrimoiiu^ avec celui du défunt

pouvait occasionnera la suite duVnditioi ou acceptation

de l'hérédité. Si, en effet, la succession a plus de passif

que d'actif, riiéritier tenu en cette qualité des dettes du

défunt se trouve atteint dans son propre palrimoine, et la

succession devient pour lui une cause de perte. La faculté

de délibérer et de n'accepter l'hérédité qu'en connaissance

do cause, c.-à-d. après avoir pesé les forces et les charges

de la succession, ne suffisait pas, en droit romain, pour

préserver l'héritier des conséquences de l'insolvabilité de

la succession résultant de dettes inconnues lors de Vadi-

tion. [tans un cas de ce genre, l'empereur Adiien restitua

un majeur contre ces conséquences, et Gordien étendit

cette laveur à tous les militaires en décidant que leurs

biens personnels échapperaient à la poursuite des créan-

ciers de la succession acceptée ainsi par erreur. Justinien

(Const. 2'2, cod., liv. VU, tit. XXX) généralisa cette

décision au profit de tous les héritiers, mais sous une

double condition : 1° Faire ailition d'hérédité sans recourir

au jus deliberandi, c.-à-d. sans user des délais accordés

pour délibérer; 2" Procéder à un inventaire qui devait

être commencé dans les trente jours de l'ouverture du

testament ou de la délation de l'hérédité ab intestat et

terminé dans les soixante jours après, en tout trois mois.

Cet inventaire dressé en présence d'officiers publics ou

tabularii empêchait la confusion du patrimoine de l'héri-

tier avec celui du défunt et il en résultait : 1° que l'héritier

n'était tenu des dettes de la succession que jusqu'à con-

currence de Tactil ;
'2" que, dans cette mesure même, il

ne pouvait être poursuivi sur ses biens personnels; 3" (pie

l'héritier conservait ses créances contre la succession, ainsi

que les servitudes prédiales ou personnelles qui pourraient

lui appartenir sur les biens de cette succession — et

réciproquement.

La plupart des pays de droit écrit suivirent sans res-

triction le système de Justinien; le bénéfice d'inventaire y
fut attaché de plein droit au seul fait qu'un inventaire avait

été dressé dans les délais. Mais, dans les pays de coutume,

ce bénéfice semble n'avoir été admis qu'avec une certaine

délaveur. Ainsi, dans les successions collatérales du moins,

l'héritier du degré subséquent qui déclarait vouloir accep-

ter purement et simplement était préféré à l'héritier du

degré supérieur à moins que celui-ci ne se décidât pour une

aceeiitation pure et sim[)le. En outre, dans la plupart des

coutumes, le bénéfice d'inventaire ne pouvait être obtenu

que par des Lettres roijaux, délivrées dans les chan-

celleries des Parlements et entérinées par le juge du lieu

de l'ouverture delà succession.

Le Code civil (art. 793 à 810) a adopté un système qui

diffère quelque peu de celui du droit romain et de celui du

droit coutumier. D'une part, il admet à la fois le bénéfice

d'inventaire et le droit de délibérer que Justinien considé-

rait comme incompatibles, et, d'autre part il supprime la

nécessité des Lettres royaux, ainsi que l'exclusion de

l'héritier bénéficiaire par celui qui se serait porté héritier

pur et simple, solution d'ailleurs critiipiée dans l'ancienne

jurisprudence. Aujourd'hui, c'est la loi elle-même, (jui,

sous certaines conditions, autorise le successible à se porter

simplement héritier bénéficiaire. Ces conditions sont :

1" Une déclaration formelle faite au greffe du tribunal

civil de l'arrondissement dans lequel la succession s'est

ouverte; cette déclaration doit être inscrite sur le registre

destiné à recevoir les actes de renonciation à succession

(art. 793); 2" un inventaire dressé avant ou après la

déclaration, mais fidèle, exact, régulier en la forme et

établi dans les trois mois à compter de l'ouverture de

la succession ; l'héritier a , en outre, quarante jours pour

délibérer ; ces délais peuvent, suivant les circonstances,

être prorogés par le tribunal (art. 794 et 798), et enfin,

leur expiration n'a pour résultat immédiat que de per-

mettre aux intéressés de forcer l'héritier à prendre parti.

Elle met fin à l'exception dilatoire qu'il pourrait leur

opposer; elle ne lui interdit pas d'accepter encore bénéfi-

ciairement (art. 797 et 800). L'inventaire est l'état énon-

ciatit et estimatif des meubles. Quant aux immeubles, il

en est simplement dressé un état sans estimation. Dans
l'opinion qui considère les successeurs irréguliers comme
tenus des dettes de la succession ultra vires, l'acceptation

bénéficiaire s'impose à eux comme aux héritiers légitimes,

s'ils veulent éviter cette conséquence de l'acceptation pure et

simple. Même observation pour les légataires universels ou
à titre universel dans le système qui les considère comme
soumis à l'obligation nltrii vires.

Des effets du bénéfice d'inventaire. Le bénéfice d'in-

ventaire empêche la confusion entre le patrimoine du
défunt et celui de l'héritier ; les dettes du de cujus restent

à la charge de la succession sans que l'héritier puisse en

être tenu sur ses biens personnels ; c'est ce qu'on exprime
en disant qu'il est tenu seulement intra vires successionis.

Ce qui est vrai des dettes l'est, à plus forte raison des

legs, si l'on admet le système très contestable d'ailleurs

qui impose à l'héritier pur et simple l'obligation de payer

les legs ultra vires. L'héritier bénéficiaire n'est donc tenu

que comme détenant les biens de la succession, propter
rem, et dans la limite de l'émolument que renrésentent ces

biens , d'où il résulte d'une part qu'il ne peut, mémo dans
celte limite, être poursuivi sur ses biens personnels (au

moins dans l'opinion la plus répandue), et d'autre part,

qu'il peut même se soustraire à l'action des créanciers en

leur abandonnant les biens de la succession (art. 802) ;

cet abandon n'est pas une renonciation ; s'il reste quel-

que chose après le paiement des dettes et des legs, le

roli(|uat revient à l'héritier. — Le bénéfice d'inventaire,

même suivi d'abandon, n'enlève pas au successible sa qua-
lité d'héritier; il reste tenu au rapport (V. ce mot)

envers ses cohéritiers; seulement les biens rapportés par

lui ne comptent pas pour la détermination de son éinoîa-

ment et ne figurent pas, le cas échéant, dans l'abandon, car

les créanciers et les légataires ne peuvent ni exiger le

rapport, ni s'en prévaloir. L'obstacle à la confusion de

deux patrimoines n'a pas seulement pour effet d'exonérer

l'héritier de- l'obligation de payer les dettes ultra vires ;

il en résulte aussi que la succession conserve les créances

que le défunt avait contre l'héritier et les servitudes qui

existaient sur ses biens; de même et réciproquement l'héri-

tier conserve contre la succession les mêmes droits, s'ils

existaient à son profit contre le défunt, tandis qu'en cas

d'acceptation pure et simple, la confusion en amène l'ex-

tinction. L'héritier doit donc faire figurer à l'actif de la

succession ce dont il est redevable, et au passif, cèdent il

est lui-même créancier. Ce n'est pas seulement en ce qui

concerne les rapports de l'iiéritier avec les créanciers de la

succession que le bénéfice d'inventaire produit des effets.

Dans les rapports des créanciers et légataires entre eux,

l'acceptation bénéficiaire arrête et fixe leurs droits au jour

de l'ouverture de la succession et dès lors aucun d'eux ne

peut ac(iuérir, à partir de cette date, aucune cause de pré-

férence au détriment des autres, ni même prendre inscription

pour celles qu'il aurait antérieurement acquises (C. civ.,

art. 2146). Enfin dans les rapports des deux masses de

créanciers, ceux de la succession d'une part, et ceux de

l'héritier de l'autre, le bénéfice d'inventaire dont l'effet

direct est de soustraire les biens de l'héritier aux pour-

suites des créanciers de la succession a, par réciprocité,

pour effet indirect d'écarter des biens de la succession les

créanciers personnels de l'héritier; c'est la conséquence de

la distinction persistante des deux patrimoines. Quant aux

rapports de l'héritier avec ses cohéritiers, ils ne sont pas,

en principe, modifiés par l'acceptation bénéficiaire.

Le rùle de l'héritier bénéficiaire qui n'a pas fait l'aban-

don autorisé par l'article 802 consiste principalement à

administrer et à liquider la succession. Quant aux actes

de dis[iosition, la loi ne les permet que sous certaines

garanties. Ainsi la vente des meubles ne peut avoir lieu

qu'aux enchères et par le ministère d'un officier public
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(art. 805); celle des immeubles doit iHre faite dans les

formes proscrites parles art. !'87 et 9SS du Code de pro-

cédure. Quant aux rentes sur l'I'Jtal, d'après la loi du

27 févr. 1880 qui ahroge à la fois la loi du '24 mars 180ti

et, par voie de eonsé(|uenee, l'avis du conseil d'Etat du

H janv. 1808, l'héritier ne peut, quel qu'en soit le

montant, les aliéner sans autorisation de justice, et, bien

que la loi ne s'enexpli(]ue nulle part, il agira prudemment

en procédant de même à l'égard de toutes les valeurs mo-
bilières incorporelles. Au reste les aliénations irrégulière-

ment consommées par l'héritier ne sont pas nulles; elles

entraînent seulement contre lui Fa déchéance du bénéfice

d'inventaire. Comme administrateur, l'héritier touche les

revenus de la succession, et les capitaux provenant soit

des biens ou valeurs aliénés, soit de remboursements;

aussi l'art. 807 permet-il aux intéressés d'exiger de lui

une caution. Quand les valeurs de la succession sont

réalisées, l'héritier doit répartir ces dernières entre les

ayants-droit. On l'a comparé sous ce rapport ^ un syndic

de faillite. La situation est cependant bien différente,

car les créanciers d'une part conservent leur droit indivi-

duel de poursuite qu'ils perdent au cas de faillite, et d'autre

part, l'héritier n'est pas obligé d'opérer une répartition

au marc le franc. 11 paie et doit payer intégralement les

créanciers ou légataires au fur et à mesure qu'ils se pré-

sentent (art. 808, "2°). Toutefois, s'il y a des oppositions,

c.-à-d. si des créanciers ou légataires ont par un acte

régulier signitié à l'héritier qu'ils sont ou se prétendent

créanciers de la succession, celui-ci ne peut plus payer

que suivant les formes indiquées aux art. 808 l"duC. civ.

et 990 du C. de procéd.; il y a alors entre les opposants

distribution par contribution, au marc le franc, et l'héri-

tier qui aurait procédé autrement, au mépris d'une ou plu-

sieurs oppositions, serait responsable envers les opposants

du dividende qu'une distribution régulière leur aurait pro-

curé. Au besoin, et en cas d'insolvabilité de l'héritier, le

créancier opposant non payé aurait son recours d'abord

et sans difficulté, contre les légataires payés avant lui,

mais même contre les créanciers à l'effet de faire rappor-

ter par ceux-ci ;i la masse ce (ju'ils auraient touché.

L'absence d'opposition qui permet à l'héritier, ou plutôt

même qui lui impose l'obligation de payer quiconque se

présente, amène ce résultat fâcheux que le paiement est,

en définitive, le prix delà course; elle permet à l'héritier,

s'il est lui-même créancier de la succession, de se payer

avant tous autres. Les derniers venus n'ont-ils donc aucune

ressource, aucun recours? Si le compte de l'héritier n'a

pas encore été apuré, ils peuvent le faire débattre et vérifier;

si, tout compte fait, il reste un reliquat, il leur sera attri-

bué. Mais s'ils ne se présentent qu'après l'apurement du

compte et le paiement du reliquat, ils n'auront aucun

recours, ni contre l'héritier qui n'a fait qu'obéir aux pres-

criptions de l'art. 808, "2", ni contre les créanciers payés

avant eux. Ceux-ci en effet ont été régulièrement payés et

n'ont reçu que leur dû. La môme solution doit être appli-

quée par identité de motifs même aux créanciers (non

opposants bien entendu) qui se présenteraient avant

l'apurement du compte et le paiement du reliquat — mais

c e point est encore contesté. Dans tous les cas les créan-

ciers retardataires ont recours contre les légataires, pendant

trois ans à dater de l'apurement du compte et du paiement

du reliquat. Quant aux légataires (non opposants) s'ils

viennent trop tard, ils n'ont de recours contre personne.

Les effets du bénéfice d'inventaire peuvent cesser soit

parla déchéance encourue par l'héritier, soit par sa volonté

de se porter héritier pur et simple. La jurisprudence admet

qu'alors , malgré la confusion des patrimoines, les

créanciers de la succession ne peuvent perdre le bénéfice

de l'espèce de séparation des patrimoines, que l'accepta-

tion bénéficiaire avait fait naître à leur profit et en vertu

de laquelle ils peuvent écarter des biens de la succession,

la masse des créanciers personnels de l'héritier. Cette

opinion est d'ailleurs très contestable.

L'acceptation bénéficiaire est, en général, l'effet de la

libre délormination de l'héritier. Néanmoins pour les suc-
cessions échues aux mineurs et aux interdits, la loi (art. 401
et î)07, C. civ.) exige (pi'elles soient acceptées bénéfi-

ciairement.

Dans la pratique, on qualifie aussi do Bénéfice d'in-
ventaire l'avantage que confère l'art. I48'{ du C. civ., à la

femme mariée sous le régime de la communauté, de n'être

tenue lors de la dissolution ipie jusqu'à concurrence de son
émolumint. Le nom de Ih'néfice d'f'molument est plus

exact, mais moins usité. La femme qui accepte la commu-
nauté est, en général, soumise à une double obligation.

D'une part elle est tenue pour moitié, envers les créanciers,

des dettes de cette communauté, sauf les cas exceptionnels

où son obligation est plus étendue ; d'autre part elle doit,

toujours en règle générale, contribuer dt'finitivement

pour moitié au paiement des dettes en question. L'art. 1483
vient réduire l'obligation de la femme envers les créan-

ciers et sa contribution définitive aux limites de l'émolu-

ment qu'elle retire de cette communauté pourvu qu'il y
ait eu bon et fidèle inventaire. En cela le C. civ. s'inspire

de la disposition de l'art. "228 de la nouvelle coutume de
Paris qui pour la première fois a consacré textuellement

ce bénéfice. A la différence de l'héritier, la femme n'a pas
besoin, pour se l'assurer, de faire une déclaration spéciale,

il suffit d'un inventaire, fiU-il même dressé à la requête

d'une autre personne par exemple du syndic de la faillite

du mari. Les conditions de forme et les délais de cet

inventaire sont d'ailleurs les mêmes qu'en matière de

succession ; l'inexactitude ou l'infidélité intentionnelles

entraîneraient également la déchéance de la femme. Une
fois la consistance de la communauté établie par l'inven-

taire, l'émolument qu'en retire la femme se détermine

d'après ce qui lui advient en vertu du partage, mais
abstraction faite de ses reprises et prélèvements, car elle

les exerce non comme femme commune en biens, mais
comme créancière de la communauté. L'estimation des

biens mis au lot de la femme a lieu d'après leur état et

leur valeur au moment du partage. C'est sur cette base que
se règle à la fois la limite de l'action des créanciers et celle

de la contribution définitive de la femme. En ce qui touche

le premier point de vue, c.-à-d., le droit pour la femme
d'invoquer le bénéfice de l'art. 148.^ ou bénéfice d'émolu-

ment, à rencontre des créanciers de la communauté, elle

ne peut s'en prévaloir que pour les dettes qui lui incombent

uniquement comme ayant été commune en biens, et nulle-

ment pour celles auxquelles elle se trouverait persomiel-
lement obligée. Sous ce rapport et en ce qui concerne les

relations de la femme avec les créanciers de la communauté,
le bénéfice d'émolument n'a qu'une portée assez restreinte.

Mais en ce qui touche la contribution, c.-à-d. les rapports

de la femme ou de ses héritiers (car ceux-ci peuvent,

comme elle, se prévaloir de l'art. 1483), avec le mari ou

les héritiers de celui-ci, le bénéfice d'émolument peut être

invoqué pour toutes les dettes de la communauté, quelles

qu'en soient la nature ou l'origine et sans aucune distinc-

tion, quand même, par exemple, il s'agirait de dettes sus-

ceptibles de donner lieu, contre la femme, à une poursuite

des créanciers pour le tout
;
quand même encore il serait

question de dettes tombées dans la communauté du chef de

la femme, mais sans récompense, car l'obligation de

récompense implique, pour la femme, la charge définitive

et intégrale de la dette.

fl n'est pas sans intérêt de résumer les principales dif-

férences qui existent entre le bénéfice d'inventaire en

matière de succession et le bénéfice d'émolument. Le

premier ne peut résulter que d'une déclaration expresse

formulée au greffe du tribunal; le second existe par cela

seul qu'il existe un inventaire. En revanche, le bénéfice

d'inventaire empêche la confusion des patrimoines du défunt

avec celui de l'héritier, d'où il résulte d'une part que l'héri-

tier, d'après l'opinion générale, ne peut être poursuivi

sur ses biens personnels et que, d'autre part, il se libère en
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abandonnant aux créanciers les biens de la succession. Au

contraire le bénéfice (réniolument n'empêche pas les biens

personnels de la femme de se conlondio en une seule

masse avec l'émolument qu'elle retire de la communauté.

Elle peut donc, dans la limite que nous connaissons, être

poursuivie sur l'ensemble de son patrimoine sans avoir la

faculté de se libérer en taisant aux créanciers de la com-

munauté l'abandon de ce qui lui est échu à ce titre.

D'autre part l'expiration des délais entraine déchéance

pour la femme, tandis que l'héritier peut encore, après ces

délais, accepter sous bénéfice d'inventaire. Enfin nous

savons que l'héritier bénéficiaire ne peut aliéner que

sous certaines conditions les biens de la succession, sous

peine de déchéance du bénéfice d'inventaire ; au contraire

la femme peut, sans avoir à craindre d'être privée du béné-

fice d'émolument, aliéner à sa guise les meubles et im-

meubles faisant partie de son lot. Elle n'est pas, en effet,

comme l'héritier bénéficiaire, un administrateur soumis

à certaines régies restrictives ; elle est dans la situation

d'un débiteur tenu sur tous ses biens, mais dans une cer-

taine mesure seulement, et pouvant d'ailleurs en disposer

librement. R. Bloî^del.

D. Ucnéfice de srjxtrdtion des patrimoines (V. SitPA-

RATION tJES patrimoines).

E. Bénéfice de la loi. D'une façon générale on appelle

bénéfice tout avantage, tout privilège ou tout profit,

qu'on retire d'une chose ou d'une opération quelconque.

Dans le langage du droit, le mot bénéfice a la môme
acception, mais il n'y a bénéfice qu'autant qu'une sanction

juridique y est attachée. C'est ainsi que les profits prove-

nant d'une opération illicite ou immorale, d'un jeu de

hasard par exemple, peuvent bien constituer un bénéfice

à proprement parler, mais ils ne constituent pas un béné-

fice de droit, parce que n'étant point reconnus par nos

lois, ils ne donnent lieu à aucune action.

Les bénéfices de droit peuvent être considérés et dis-

tingués au point de vue de la source d'où ils émanent.

Ou bien, en effet, ils émanent de la convention, ils sont créés

par la volonté de l'homme ou tout au moins par son fait;

tels sont les bénéfices qui résultent d'un contrat, d'un

quasi-contrat, voire même d'un délit ou d'un quasi-délit.

Ces bénéfices variant à l'intini , il n'est pas possible

d'en donner une définition détaillée. Ou bien ils éma-

nent de la loi, sans qu'il soit besoin d'aucun pacte,

d'aucun accord, ou d'aucun fait de l'homme. Dans ce der-

nier cas, on les appelle plus particulièrement béni'fiées de

la loi.

Les bénéfices de la loi sont au nombre de huit ; ce sont :

i" le bénéfice d'âge (V. Mineur); 2" le bénéfice d'abs-

tention d'hérédité (V. Succession); 3" le bénéfice de ces-

sion (V. Cesswn de biens) ;
4° le bénéfice de compétence

(V. Mariage, Obligation) ;
5" le bénéfice de discussion

( V. Cautionnement ) ;
6° le bénéfice de subrogation

(V. Cautionnement et aussi V. Paiement) ;
7" le béné-

fice de division (V. Cautionnement et V. Succession)
;

8° enfin le bénéfice d'inventaire (V. Succession).

Les bénéfices de la loi sont acquis aux parties, même
à leur insu, malgré elles en quelque sorte et par cela seul

qu'elles se trouvent dans la situation prévue par le légis-

lateur. Mais est-ce à dire que les parties n'y peuvent

point renoncer ? En ce qui concerne les bénéfices qui n'ont

pas leur origine dans la loi, il n'y a aucun doute : les

intéressés peuvent librement y renoncer et leur renon-

ciation les lie irrévocablement. Il en est de même des

bénéfices de la loi dits de division et de discussion
;

pour ceux-là en effet le code civil a expressément autorisé

la renonciation (V. art. 2020 et 2021 du C. civ.). Mais

(jue décider relativement aux autres bénéfices de la loi ?

La doctrine et la jurispru<lence s'accordent à déclarer

qu'on n'y peut point renoncer. Or, il faut s'entendre :

cela ne veut pas dire que ceux, au profit des(|ucls ces

bénéfices sont ouverts, sont obligés de les réclamer. Nul

en effet ne peut être contraint de profiter malgré lui

d'une prérogative établie en sa faveur et c'est en ce sens
que s'explique cette loi romaine : Invito bencfi,cium
non datur ; quod cuiipte pro eo prestatur, invito non
tribuitur. {Dig., lois 69 et 156 De regulis jîiris). Tout
ce que veut dire la règle posée par la doctrine et la juris-

prudence, c'est que les parties ne peuvent, par avance,
renoncer aux bénéfices de la loi et que, le cas échéant,
leur renonciation serait considérée comme nulle et non
avenue. Notons qu'il en est ici comme de la plupart des
protections légales. Libre aux intéressés d'y recourir

ou non quand ils sont dans le cas d'en faire usage ; mais
on ne saurait admettre leur renonciation par avance et

avant que leur droit ne fût ouvert, parce qu'alors la loi

manquerait son effet qui est précisément de, protéger les

parties, quand elles se trouveront dans le cas qu'elle

prévoit. N. J.

IL Histoire des institutions. — On donne le nom
de bénéfice à un mode de possession territoriale qui fut en
usage, à la fin de l'Empire romain et au moyen âge, dans
plusieurs pays de l'Europe, et notamment dans la région

qui correspond à la France actuelle. Ce qu'on en peut dire

de plus général, c'est que la terre ainsi possédée n'était

ni un bien patrimonial, ni un bien acheté, mais un bien
concédé; c'est que le premier titulaire d'un bénéfice ne
l'avait pas reçu de sa famille par hérédité, ni acquis ^

prix d'argent, mais le tenait de l'Etat ou d'un particulier

par concession gracieuse ou intéressée. A côté de ce carac-

tère essentiel qui se retrouve partout, cette tenure a

présenté, suivant les époques et les pays, bien des traits

particuliers : la nature et la durée de la concession, les

conditions auxquelles elle était laite, les personnes entre

qui elle intervenait, les choses qui pouvaient en être

l'objet, les droits du bénéficier. Les conditions ou les

charges auxquelles il se trouvait soumis, ont varié sous

l'influence de causes diverses, dont les principales sont

l'état social, le régime politique et la condition écono-

mique des peuples chez qui existait cette institution. —
On étudiera les bénéfices : 1" dans YEmpire romain ;

2° en France, aux époques mérovingienne, carolingienne

et seigneuriale, ce sera de beaucoup la partie la plus

importante de cet exposé ; — 3" en Espagne, en Italie,

en Allemagne et en Angleterre, — on se bornera ici

à quel(|ues indications générales.

1. Empire romain. — Sous la République et pen-
dant les premiers siècles de l'Empire, le mot beneficium
désignait, d'une manière générale, toute faveur qui était

accordée, à titre de récompense, soit aux simples soldats,

soit aux tribuns et centurions, par leurs chefs (consuls,

préteurs ou gouverneurs de provinces), et qui consistait

dans la promotion à un grade supérieur, l'exemption

d'une charge, ou la concession de terres prises dans Yager
publicus. On a trouvé des inscriptions funéraires qui

mentionnent le nom de soldats gratifiés de ces faveurs

(beneficiarii), avec le nom et le titre des personnages

qui les avaient accordées. Ces récompenses étaient officiel-

lement constatées par une inscription, qui se faisait sur

les registres du Trésor public (œrarium), à la requête

du donateur : plus tard, sous Nerva, il y eut un registre

spécial (liber benefieiorum), où furent consignées les

faveurs accordées au nom de l'empereur.

Au m" siècle de l'ère chrétienne, le mot beneficium
prit un sens plus restreint, qui dérivait du précédent : il

désigna spécialement des concessions de terres, faites, non
plus à titre de récompense, mais sous certaines obliga-

tions dont la principale était celle du service militaire.

Pour protéger l'Empire contre les invasions des barbares,

Alexandre Sévère et Probus créèrent dans les provinces

les plus reculées, en Germanie, en Galatie, en Asie

Mineure, des établissements militaires où les vétérans

reçurent des terres, pour eux et leur famille, à la condi-

tion d'y résider et de défendre la frontière; ces colonies

étaient souvent protégées par des ouvrages fortifiés (cas-

tella, burgi). Au iv" siècle, sous Constantin, quand le
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recrutement des armées devint plus difficile, des barbares

des diverses nations (Germains et Sarmates) entrèrent à

la solde de l'Empire, sous le nom de Irti ou genfiles, et

reçurent aussi des terres dans les provinces occidentales

de l'Empire, notamment en Gaule, ou ils furent cliargés

de la garde des frontiores. On appela bénéficia ces con-

cessions de terres faites par les empereurs à des vétérans

ou à des barbares, sous la charge du service militaire.

Les terres accordées à des vétérans étaient dites terrœ

liniitaneœ, fundi limitanei, fundi castellorum. Ils n'en

avaient pas la pleine propriété, mais la jouissance via-

gère ; après eux, elles étaient transmissibles de plein

droit ù leurs tils, sous la condition du service militaire,

et à défaut d'héritier mâle, elles revenaient à la légion dont

le défunt faisait partie, car elles ne pouvaient être possé-

dées par d'autres que des soldats; elles étaient placées sous

la juridiction spéciale du chef militaire de la région. A part

l'obligation de la résidence et celle du service militaire,

les vétérans étaient exempts de toute charge et de tout

impôt ; ils n'étaient pas soumis à l'obligation formelle de

cultiver leurs terres, mais le gouvernement impérial y
encourageait par des avances d'argent et de semences.

D'autres concessions de terres avaient aussi été faites à

des vétérans, sous l'obligation de les détricher et sans

charge de service militaire ; mais elles ne portaient pas le

nom de benefi.cia. — Les terres concédées à des barbares

s'appelaient terrœ leticœ : elles étaient soumises aux

mêmes conditions et jouissaient vraisemblablement des

mômes immunités.

Ces bénéfices militaires avaient été créés pour la

défense de l'Empire romain : ils disparurent naturellement

quand l'Empire succomba devant les barbares. En Occi-

dent, ils ne survécurent pas aux invasions du v^ siècle.

En Orient, ils tombèrent en désuétude à l'époque de Jus-

tinien, mais furent reconstitués au x" siècle par les

empereurs bysantins, Constantin Porphyrogénète et Nicé-

phore Phocas, sous le nom de a-cpaTioiT^-ca yxrJijLaTa,

et semblent avoir subsisté jusqu'à la prise de Constantinople

par les Turcs.

!2. France. — Dans la région qui correspond à la

France actuelle, la tenure bénéliciaire fut usitée du vi« au

xi^ siècle ; c.-à-d. sous les Mérovingiens, les Carolingiens

et le régime seigneurial. Pendant cette longue période, les

documents législatifs et les textes privés font souvent

mention de biens possédés ex bénéficia et ordinairement

appelés bénéficia ; les concédants sont tantôt le roi,

tantôt l'Eglise, tantôt de simples particuliers ; les posses-

seurs appartiennent à toutes les classes de la société :

clercs, laïques, leudes puissants, fonctionnaires royaux,

hommes libres, censitaires ou serls ; leur possession est

tantôt temporaire, tantôt viagère, tantôt héréditaire ; ici

la concession est pure et simple, là elle est soumise à des

conditions et à des charges diverses. La tenure bénéfi-

ciaire se montre, dans le cours de ces six siècles, sous

des aspects si variés que son caractère propre est très

difficile à définir. Aussi de nombreux systèmes ont-ils été

présentés par les historiens français et allemands, pour en

déterminer l'origine, la nature et le développement histo-

rique. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans l'examen et

la discussion de toutes les opinions qui se sont produites

à ce sujet. 11 suffira de remarquer d'une manière générale

qu'on peut faire deux parts dans ces systèmes. Les pre-

miers affirment que l'institution bénéficiaire est toujours

restée la même, du moins dans ses traits essentiels, et

qu'on en peut donner la même définition à l'époque franque

et à l'époque seigneuriale. C'est ainsi que Montesquieu,

Guizot et l'historien allemand Roth considèrent le bénéfice

comme ayant toujours été une concession de terres, de

durée variable, soumettant le possesseur au devoir de

fidélité et à des services domestiques ou militaires : mais,

pour justifier leur manière de voir, Montesquieu et Guizot

ont du écarter ou faussement interpréter une partie des

textes de l'époque franque, qui ne s'accordaient pas avec

cette définition; Roth, plus exact et plus logique, a été

conduit à nier l'existence des bénéfices avant l'époque

carolingienne. — Les systèmes de la seconde série, qui

sont ceux de l'historien allemand Waitz et de l'école

française moderne (Guérard, Faugeron, Boutaric, Fustel

de Coulanges), reposent au contraire sur cette idée que
l'institution bénéficiaire a subi du vi' au xi" siècle diverses

modifications, sous l'inlluence de causes sociales et politi-

ques ; que si le nom est resté le même, le sens dans
leiiuel on l'employait a varié

; qu'on ne peut par con-
séquent définir le bénéfice par une formule unique, mais
qu'il faut distinguer soigneusement les concessions de
l'époque mérovingienne, celles de l'époque carolingienne

et celles de l'époque seigneuriale, et ne pas confondre,

dans les doux premières périodes, les concessions émanées
du roi avec celles qui émanaient des particuliers. Cette

manière de voir, qui a le double avantage de s'appuyer sur
une critique rigoureuse des textes et d'être conforme aux
lois générales de l'histoire, est celle qui prévaut aujour-
d'hui. L'exposé qui va suivre sera surtout un résumé de
la doctrine de Waitz et des historiens français qui ne se

séparent de lui que sur des points secondaires ; mais on
indiquera, à l'occasion des principales questions contro-

versées, les opinions émises dans les systèmes contraires.

A. Epoque mérovingienne (vi^-vii* siècle). — Au
Yi* siècle, après la con(]uête de la Gaule par les Francs,

les terres soumises à l'autorité des rois mérovingiens
appartenaient à trois catégories de propriétaires: 1" les

Gallo-Romains et l'Eglise, qui avaient gardé une grande
partie des biens qu'ils possédaient avant l'invasion ;

2" les

Francs et autres Germains, qui s'étaient emparés par la

force d'une partie des biens des vaincus ; 3» le roi, qui

s'était approprié notamment les terres de l'ancien domaine
public (fiscus).— En règle générale, la terre était occupée

par le propriétaire lui-même, sa famille ou ses gens; elle

portait alors, quelle que fût la nationalité ou la condition

sociale du propriétaire, qu'il tût Franc ou Gallo-Roiuain,

clerc ou laïque, le nom A'alleu (alode, alodium, here-
ditas, sors, terra aviatica, terra salica), terme indi-

quant que celui qui la possédait avait sur elle des droits

absolus et illimités et qu'il pouvait la transmettre hérédi-

tairement. Le domaine du roi gardait le nom spécial de

fiseus. — Souvent aussi le propriétaire faisait exploiter

une partie de ses terres par des colons et des serfs, qui

habitaient le sol sous l'obligation de le cultiver et de payer

des cens ou redevances: ces terres, qui formaient les

dépendances du domaine principal et se transmettaient

avec lui, s'appelaient terrœ censiles ou censalcs, mansi
serviles, ingénuités. — Enfin il arrivait que, pour des

motifs divers, le propriétaire concédait gratuitement à des

hommes libres une partie de ses terres, en ne leur donnant

sur elles que des droits limités et en se réservant la faculté

de les reprendre dans un certain délai ou sous certaines

conditions. Ce sont les terres ainsi concédées que la

tradition historique a désignées sous le nom de bi^nt!fices.

Ces concessions n'étaient pas toutes de même nature :

habituellement elles n'attribuaient à la personne gratifiée

que l'usufruit, c.-à-d. la possession et la jouissance tem-
poraire de la terre concédée ; quelquefois elles lui attri-

buaient un droit de [iropriété, soumis à des restrictions

qui en limitaient l'exercice et la durée. Les formes de la

concession, les clauses qui l'accompagnaient, les personnes

de qui elles émanaient ou en faveur de qui elles étaient faites,

pouvaient aussi varier de bien des manières, et provoquer,

selon les cas, l'emploi de dénominations particulières.

Roth et ses disciples ont contesté que l'on put ramener

ces concessions diverses à un même type, et voir dans

les terres concédées une catégorie de biens spéciale : ils

ont soutenu qu'il n'existait pas encore de bénéfices à

l'époque mérovingienne, et que les actes que l'on considère

comme des concessions bénéficiaires, étaient simplement

des constitutions d'usufruit ou des donations en propriété,

soumises à des conditions variables, et régies dans leur



BENEFICE — •ISO —
diversité par les règles générales du droit privé. Au ron-

traire, "VN'aitz et les historiens de son école, dont l'opinion

semble mieux fondée, ont montré que ces concessions

revêtaient toutes un caractère commun : qu'elles émanaient

d'une intention libérale (ex beneficio), et que cette cir-

constance intluait sur leur caractère iuridique, expliquait

pourquoi elles étaient toutes temporaires et révocables,

et pourquoi elles soumettaient la personne gratifiée, sinon

à des services matériels, du moins à une certaine dépen-

dance envers le concédant ; ils ont conclu de là que le

mot bénéfice, employé sous sa forme latine, dans un

certain nombre de textes du w" et du vii« siècle, peut,

dès l'époque mérotingienne, servir de terme générique

pour désigner, d'abord toute concession gratuite de

terres, qui n'attribuait au possesseur qu'un usufruit

ou une propriété limitée, et qui réservait au concé-

dant l'exercice ultérieur de son droit de pleine pro-
priété ; puis, par extension, la terre même qui faisait

l'objet de cette concession.

Cette forme de possession territoriale n'était pas entiè-

rement nouvelle, et avait des précédents historiques. —
En étudiant à grands traits l'histoire des institutions pri-

mitives, le juriste anglais H. Sumner-Maine a montré

comment le bénéfice se rattachait à l'ancienne coutume de

donner et de recevoir du bétail, dont on constate l'exis-

tence chez les divers peuples Aryens, et notamment chez

les Celtes. Lorsque ces peuples, passant de la vie pastorale

et nomade à la vie sédentaire et agricole, se fixèrent peu

à peu sur le sol de l'Europe, ce ne fut pas la terre, mais

le bétail (capitale), qui forma longtemps la richesse prin-

cipale, à cause de sa rareté et de son importance comme
instrument de culture. Les chefs de tribu en possédaient

de grands troupeaux, et dans les guerres s'emparaient

de préférence de ce butin ; ils en distribuaient une partie

aux membres de leur tribu, qui se trouvaient ainsi placés,

à leur égard, dans une dépendance d'autant plus étroite

qu'ils en recevaient davantage : car l'acceptation du bétail

les soumettait au paiement d'une rente en nature et à

divers services personnels. Plus tard, quand l'accroisse-

ment de la population et les progrès de l'exploitation

agricole modifièrent les conditions économiques de la vie

sociale, le sol prit peu à peu une valeur supérieure à celle

des instruments de culture, et au lieu du bétail, ce fut la

terre même qui fut concédée par les chefs de tribu ou par

les grands propriétaires fonciers. — Cette explication

générale, si juste qu'elle soit, n'est pas suffisante. Le

bénéfice apparaît en pleine histoire, au vi® siècle, à une

époque oii la terre avait^ dans l'Europe occidentale, acquis

depuis longtemps une grande valeur économique, et où les

concessions territoriales entre chefs et sujets, riches et

pauvres , avaient été déjà pratiquées sous diflérentes

formes. Il importe de déterminer, parmi les formes de

concessions qui l'ont précédé, quelle est celle d'où le béné-

fice est immédiatement sorti. Or cet antécédent historique,

on ne peut pas, comme l'ont fait Montesquieu, Naudet,(;ui-

zot, Guérard et Pardessus, le chercher dans les anciennes

institutions de la Germanie, et admettre que les Francs

et les autres barbares ont introduit le bénéfice en Gaule

au temps de l'invasion : car les chefs germains don-
naient aux fidèles, qui formaient leur truste, des armes,

des chevaux, une place à leur table, mais ne leur tai-

saient pas de donations de terres. On ne saurait non plus,

à l'exemple de Dubos, Perreciot, Lehuerou, le chercher

dans les bénéfices militaires de l'Empire romain ; car on

a vu que les concessions de terres faites par les empe-

reurs, dans le but d'arrêter les invasions barbares, avaient

des caractères tout spéciaux : elles émanaient seulement

de l'Etat, n'étaient faites qu'à des soldats, à charge de

service militaire, se transmettaient héréditairement, et

n'avaient pour objet que des terres situées sur les fron-

tières; autant do traits essentiels qui ne se retrouvent

pas dans les bénéfices de l'époque franque. — Mais il

existait dans la législation romaine telle qu'elle était

pratiquée pendant les derniers siècles de l'Empire, une
tonne d'' possession territoriale, qui présente la plus

grande analogie avec celles qui étaient usitées en Gaule
au VI» siècle; c'est \e precarium. C'est de là que pro-
cèdent la plupart des bénéfices de l'époque mérovingienne :

ceux qui ne conféraient sur la terre concédée qu'un droit

de possession et de jouissance. Quant aux bénéfices, beau-

coup moins nombreux, qui conféraient un droit de pro-
priété limité par certaines restrictions, et qui étaient tous

de concession royale, ils n'ont pas la même origine : ils

sont sortis des nécessités que l'état social et le régime
politique nouvellement fondés en Gaule imposaient à la

royauté mérovingienne.

11 y a lieu d'étudier séparément ces deux catégories de

bénéfices, soumises à des règles différentes. Ce n'est

guère que dans les recueils de formules, les actes privés

et les diplômes royaux de l'époque mérovingienne que l'on

trouve des renseignements sur la condition de ces terres.

La loi Salique et la loi Ripuaire ne renferment aucune
disposition qui les concerne ; la loi des Visigolhs et celle

des Burgondes en contiennent fort peu : ces codes ne
règlent que la condition des alleux, laissant les autres

terres sous la loi de l'usage et des conventions privées :

1" Concessions en usufruit. On appelait precarium,
dans la législation romaine, l'acte par lequel un proprié-

taire concédait à une autre personne, sur sa demande et

à titre gratuit, la jouissance d'une terre, en se réservant

le droit de la reprendre à volonté (quod precibus pe-

tenti utendum conceditur, tamdiu quamdiu is qui

roncessit patitur). Ce n'était pas un contrat, mais un

acte de libéralité, que quelques textes qualifient de bien-

fiiit (beneficiumj. Le détenteur de la terre n'avait sur

elle aucun droit, au point de vue du jus civile ; seulement

l'état de fait, qui résultait de la concession, était garanti

par le préteur au moyen d'un interdit, qui protégeait le

|irécariste contre les tiers, quand ils le troublaient dans

sa possession, mais le laissait sans défense contre le pro-

priétaire, quand celui-ci exigeait la restitution de son

bien. La gratuité de l'acte était souvent plus apparente

que réelle : car si le précariste ne payait pas un loyer

ou un fermage déterminé, ordinairement la concession

était le prix de services qu'il avait précédemment rendus, ou

bien lui imposait à l'avenir des devoirs personnels, qui le

plaçaient sous la dépendance du propriétaire. — Dans

les derniers temps de l'empire romain, le precarium
avait pris une grande importance et remplaçait généralement

le fermage libre : on voit fréquemment, surtout depuis le

m" siècle, de grands propriétaires, des corporations, des

villes, des temples païens et des églises chrétiennes con-

céder leurs biens sous cette forme. Quand le fisc ou les

cités concédaient à des particuliers la jouissance de leurs

domaines, c'était pour la période comprise entre deux

recensements, c.-à-d. pour cinq ans, et à charge de payer

un cens annuel ; la concession n'était pas révocable ad

nu tu ni , mais seulement dans le cas où le cens n'était pas régu-

lièrement payé. Les biens ecclésiastiques, dont l'aliénation

était interdite depuis le v' siècle, pouvaient être cédés en

precarium, à la condition que le précariste, en échange

du bienfait reçu, fit donation à l'Eglise d'une autre terre

de même valeur, dont il gardait l'usufruit pendant sa vie,

mais qui, à sa mort, revenait à l'Eglise, comme la terre

concédée. Enfin il arrivait souvent que, pour se soustraire

à l'impôt foncier et pour obtenir en justice la protection

d'un puissant personnage, les petits propriétaires et même
les curiales lui abandonnaient la propriété de leurs terres,

en retenant la jouissance, qui leur était concédée par preca-

rijim, et pour la vie seulement : cet usage, vainement

prohibé par les constitutions impériales du iv® et du

v« siècle, s'appelait le patronage des fonds de terre (vico"

mm patrocinluinj. — On retrouve, dans ces conventions

diverses, l'origine des clauses qui seront usitées plus tard

dans les concessions territoriales de l'époque franque.

Introduit en Gaule par les Homains, le precarium y
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était d'un usage géïK^ral au vi» siècle, à Tt^poque de l'cla-

blissenient des Francs ; il était surtout oinpioyo pour

l'exploitation des domaines ecclcsiastiques. On le recon-

naît aistiiient, sous une forme et un nom It'i^èrement

modifiés, dans la prccaria-prcutnviiu dont les actes et

les formules do l't^poque mérovingienne donnent de nom-
breux exemples. Par un premier acte (precaria), une per-

sonne priait un propriétaire de lui concéder la jouis-

sance d'une terre pour un temps limité ou pour la vie ;

par un deuxième acte fprestaria), qui intervenait ordi-

nairement aussitôt après le premier, le propriétaire concé-

dait la terre demandée. A l'exemple des pratiques

administratives suivies par le fisc et les cités romai-

nes, les concessions étaient ordinairement faites moyen-
nant un cens annuel et pour cinq années, avec faculté

de renouvellement ;
quelquefois pour dix ou quinze ans,

ou même pour la vie du précariste. Dans la forme,

l'acte avait le caractère d'une libéralité, et l'on disait que le

précarisle tenait sa possession ex bene/icio, par héiié/ice

ou bienfait. Le cens annuel, en argent ou en nature, qu'il

payait ordinairement au propriétaire, ne modifiait pas le

caractère de l'acte ; car cette redevance était toujours si mo-

dique, qu'on ne la considérait pas comme un loyer ou un

fermage, mais simplement comme le signe matériel, par

lequel le précariste reconnaissait que la propriété de la

terre appartenait au concédant, et qu'il n'en était lui-

même que le possesseur précaire. Mais au fond, la con-

cession était rarement gratuite : le plus souvent elle avait

un but intéressé et rémunérait soit un abandon de terres

en pleine propriété, soit des services personnels ; et dans

ce cas, non seulement elle n'était pas révocable ad nutiim,

mais le non-paiement du cens aux époques fixées n'en-

trainait d'ordinaire qu'une amende.

La precaria était surtout employée par les gens d'E-

glise, à qui les canons interdisaient, comme on l'a vu

plus haut, d'aliéner leurs biens en pleine propriété. Mais

les laïques en faisaient également usage, et les documents

du vil* siècle nous montrent de grands propriétaires, des

fonctionnaires royaux et le roi lui-même, concédant sous

cette forme la jouissance d'une terre ou d'autres biens

fonciers. En outre, à côté de la précaire proprement dite,

l'usage introduisit dans la pratique des conventions ana-

logues, dont les formes et les effets variaient au gré du

concédant et se prêtaient aux combinaisons d'intérêt les

plus diverses, mais qui présentaient toujours les trois

caractères essentiels de la précaire : concession d'une

terre en usufruit, sur la demande du concessionnaire, et,

en apparence au moins, à titre gratuit. Aussi ces diverses

conventions ne portaient-elles pas de nom technique, mais

étaient-elles appelées indifféremment : precaria, benefl-

cium, usus ; souvent on réunissait deux de ces mots ou

même tous les trois (sub risu beneficio tenere, per bene-

ficium et cartulam precariam u$uaUter possidere, etc. . .)

Le mot bcneficium est fréquemment employé seul pour

désigner l'acte de concession (per bencficium prestare,

possidere). Quelquefois même au vii^ siècle, il désigne aussi

la terre concédée (beneficiiim prestare, possidere) ; mais

ce n'est encore à cette époque qu'une exception, et l'on

se sert plutôt des mots : bona, res, terra, villa. On est

donc autorisé par la terminologie des textes mérovingiens

à donner, des cette époque, le nom général de bénéfines

aux précaires et aux concessions qui s'en rapprochaient

par les trois caractères précédemment indiqués.

Les bénéfices n'avaient pour objet que des biens fon-

ciers : le plus souvent c'étaient des fermes isolées (villce),

ou de vastes domaines avec leurs dépendances et les colons

qui les cultivaient. Ils étaient concédés aux personnes les

plus diverses : généralement des hommes libres, qui

n'avaient pas de terres, ou qui abandonnaient la propriété

de leurs biens, pour échapper aux charges et aux dangers

de leur condition ; — souvent de grands propriétaires, des

églises, des fonctionnaires royaux, qui augmentaient les

revenus de leurs alleux, en y ajoutant ceux des terres qui

leur étaient concédées ;
— parfois aussi des hommes non-

libres, cdlons ou lides, à qui cette tenure imposait des

charges moins lourdes que l'exploitation des terres ser-

viles.

Le bénéficier avait sur la terre concédée un simple

droit d'usufruit, qui était personnel et viager. Pendant la

durée de la concession, il occupait la terre et jouissail do

ses fruits et revenus, sous la jirotection de la justice qui

lui assurait une possession paisible; mais à sa mort, ou
à l'expiration du terme convenu, le bien concédé faisait

retour au pro|)riétairo, à moins que la concession ne fut

renouvelée par un acte formel à son profit ou en faveur

do ses héritiers. Contrairement à l'opinion de Guizot et

de Naudet, on ne trouve pas à cette époque de bénéfices

qui fussent de plein droit héréditaires.

Les obligations du bénéficier étaient, d'une manière

générale, celles de l'usufruitier, tenu d'entretenir la chose

en bon état et de la restituer à la fin de la jouissance.

S'il maiu|uait à ces obligations, soit en détériorant le

bien, soit en cherchant à se l'approprier, il encourait la

déchéance de ses droits. A la différence des tenanciers

d'une terre servile, il n'était soumis à aucun service cor-

porel, et ne payait qu'un cens très modi(|ue, qui était sim-

plement la constatation matérielle du droit du propriétaire,

il n'était pas non plus, comme l'ont enseigné Montes(iuieu

et Guizot, soumis à un devoir précis de fidélité et d'as-

sistance, ni à plus forte raison au service militaire envers

le concédant. Seulement la concession d'une terre tendait,

en bien des cas, à placer la personne gratifiée dans la

dépendance du concédant. Sans parier du lien que la

reconnaissance pouvait faire naître entre eux, le paiement

d'un cens, si faible qu il fut, pour la possession d'une

terre, constituait un service fservitium), selon l'expres-

sion employée par quelques documents de l'époque méro-
vingienne ; il rapprochait la condition des bénéficiaii'es

de celle des accolce, cultivateurs à qui était confiée,

moyennant une redevance , l'exploitation des grands

domaines, et qui étaient tantôt des hommes libres, tantôt

des serfs ; il créait une présomption de subordination ou

même de servilité. Sans doute quand le bénéficiaire pos-

sédait en même temps des alleux ou exerçait des fonctions

publiques, il gardait son rang social : mais lorsqu'il ne

possédait que la terre concédée et tenait ainsi tout son

avoir de la libéralité d'un autre, il était difficile que sa

condition personnelle n'en fût pas amoindrie et qu'il ne

tombât pas, a l'égard du propriétaire, dans une dépen-

dance qui était plus ou moins étroite selon les personnes

et les circonstances.

2" Concessions en propriété. Les rois mérovingiens

avaient de vastes domaines, composés des terres qui for-

maient au moment des invasions i'ager publicus et de

celles que les conquêtes ultérieures et les confiscations y
avaient ajoutées. L'exploitation des biens ruraux par des

hommes libres, des colons et des serfs, était la principale

source de leurs revenus ; et c'était aussi par des conces-

sions de terres prises dans ces domaines, qu'ils récom-
pensaient les services de leurs leudes ou qu'ils s'assuraient

le dévouement de ceux qu'ils voulaient attacher à leur

cause. Ces concessions étaient quelquefois faites en usu-
Iriiit, sous la forme de précaires ou de conventions ana-

logues : c'est ce qui arrivait notamment, quand pour

mettre leurs biens à l'abri des entreprises de voisins plus

puissants, des hommes libres en abandonnaient la pro-

priété au roi, à la condition d'en garder la jouissance

leur vie durant ; le roi leur rendait par un contrat de

précaire l'usufruit des terres qu'il recevait d'eux. Mais,

dans la majorité des cas, les concessions royales revêtaient

un caractère tout diBérent, surtout quand elles étaient

faites à des églises, à des fonctionnaires de l'Etat ou à des

personnages considérables : c'étaient des donations par

lesquelles le roi transférait au donataire une ou plusieurs

terres de son domaine en pleine propriété. Les formules

de quelques-uns de ces actes attribuent au donataire les
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droits les plus étendus sur la terre concédée (facere quœ
voluisset, jure proprietario habere), d'autres sont moins

explicites ou contiennent quelques restr.ictions : mais quels

que fussent les termes de l"acte de donation, il parait

certain qu'en réalité le donataire n'avait jamais qu'une

propriété temporaire et révocable. Tant qu'il restait en

possession de la terre, il en usait de la manière la plus

complète ; sa jouissance n'était pas, comme celle du pré-

cariste, limitée à la perception des fruits et revenus» et

n'entraînait pas l'obligation d'entretenir le fonds en bon

état ; il disposait de tous les produits de la terre et pou-

vait en modifier l'aménagement à son gré ; étant pro-

priétaire, il n'avait aucun cens à payer. Mais l'exercice

de ses droits ne lui était jias assuré d'une manière défi-

nitive. 11 les perdait par la mort du roi, si la donation

n'était pas confirmée par son successeur ; et par révoca-

tion, s'il se rendait coupable de félonie. Il ne pouvait les

céder à d'autres sans l'autorisation du roi et ne les

transmettait pas à ses héritiers : car à sa mort le bien

donné faisait de plein droit retour au fisc. Ainsi, en don-

nant ces terres, le roi était loin de s'en dessaisir entière-

ment ; ce qui achève de le prouver, c'est que dans le

patrimoine privé où elle entrait, la terre donnée gardait

son caractère et son nom de terre royale (fiscus), par

opposition aux autres biens (bonaj. — On voit, en tenant

compte de ces restrictions, qu'il n'y avait, en fait, guère

de différence entre les droits du précariste et ceux de

l'homme qui avait reçu du roi la donation d'une terre: la

jouissance du premier était un peu plus large que celle du

second et il n'avait pas de cens a payer: mais les deux

concessions étaient également viagères et révocables. De

plus l'idée qui dominait dans ces concessions en propriété,

comme dans les constitutions de précairc.était celle de libéra-

lité, de bienfait : aussi le mot bene/icium était-il habituelle-

ment employé dans le premier cas comme dans le second ; il

désigne, dans les diplômes royaux et dans les textes pri-

vés de l'époque mérovingienne, tantôt l'acte de concession,

la donation royale, tantôt la terre concédée : mais il n'a

pas encore un sens technique, et l'on se sert également,

pour la terre, du mol fiscus, pour la concession, de termes

qui expriment, comme le mot bene/icium, l'idée de libé-

ralité royale (régis munere, largitate tenere, de fisco

mererif. Sous cette réserve, il est donc légitime d'em-

ployer dès cette époque, pour les concessions royales

comme pour les concessions privées, le nom de bénéfice

consacré par la tradition historique.

Celui qui avait reçu du roi la donation d'une terre,

n'était soumis, par le fait de cette concession, à aucune

obligation spéciale, à aucun service domanial ni militaire.

L'opinion contraire, soutenue par Montesquieu et Guizot,

n'est pas mieux établie pour les bénéfices royaux que

pour les bénéfices privés. Seulement la faveur dont le

bénéficier avait été l'objet, l'astreignait plus étroitement

que les autres à observer le serment de fidélité que tout

leude prêtait au roi ; et la violation de ce devoir avait

pour lui des conséquences plus graves que pour les autres,

puisqu'elle entraînait la perte de la terre concédée.

Pendant toute la période mérovingienne, les bénéfices

royaux restèrent, en droit, viagers et révocables pour des

causes déterminées. On doit donc considérer comme arbi-

traire le système de Montesquieu, de Mably et de Fauriel,

d'après lequel ils auraient été d'abord révocables ad

nutum, selon le caprice du roi, puis temporaires, puis

viagers et enfin héréditaires. Il faut également rejeter

l'opinion de Guizot, Naudet et Warnkœnig, qui n'admettent

pas la révocabilité ad nutum, mais qui pensent que

l'hérédité des concessions fut reconnue par la royauté

dans les actes célèbres de 587 et de 61b. L'étude critique

des documents conduit à une manière de voir toute diffé-

rente. Pendant les guerres qui divisèrent les royaumes

mérovingiens, à la fin du vi' et dans le cours du \n* siècle,

les rois firent aux églises et aux grands propriétaires

laïques, dont ils recherchaient l'appui, de fréquentes con-

cessions de terres et amoindrirent considérablement leurs

domaines : aussi cherchèrent-ils souvent à reprendre les

terres qu'ils avaient concédées en propriété ou en usufruit,

pour les faire rentrer dans leurs domaines ou pour en
gratifier d'autres personnes. Souvent la confiscation qui
atteignait un leude, était le châtiment de l'infidélité qu'il

avait commise, en quittant par exemple le roi de Neustrie

pour servir celui d'Austrasie ou réciproquement; mais
souvent aussi elle avait lieu sans justes motifs, à la suite

d'intrigues ou de violences, dont les églises furent parti-

culièrement les victimes. A plusieurs reprises l'aristocratie

laïque et ecclésiastique protesta contre cet arbitraire, qui

était dans les faits et non dans la loi : en deux circons-

tances solennelles, elle obtint de la royauté la promesse
formelle que les bénéfices concédés seraient désormais à

l'abri de toute révocation illégale. Au traité d'Andelot

(387) les rois Childebert 11 et Contran s'engagèrent à

restituer aux églises et aux leudes les bénéfices' injuste-

ment confisqués, et limitèrent le droit de les révoquer au
cas où le détenteur se rendrait coupable de félonie ou de
trahison, par exemple en portant, sans autorisation, d'un

roi à l'autre leurs serments et leur foi. En 613, la Consti-

tution perpétuelle, que l'Assemblée de Paris arracha à

Clotaire II, confirma aux bénéficiaires laïques et ecclé-

siastiques la paisible possession des terres qu'ils avaient

reçues des rois ses prédécesseurs. Interpréter autrement ces

deux actes, et croire qu'en les sanctionnant la royauté

mérovingienne avait reconnu pour la première fois l'héré-

dité des bénéfices, c'est commettre une erreur manifeste.

Ni les expressions employées dans ces règlements royaux,

ni les faits que révèlent les documents du vii^ siècle n'au-

torisent une aussi large interprétation. En limitant dans
ces deux circonstances les pouvoirs du roi, l'aristocratie

ne contestait pas le caractère révocable et viager des

bénéfices, mais voulait être garantie à l'avenir contre

toute révocation arbitraire fcum securitate possideanl);

et en cédant à ces réclamations, la royauté ne renonçait

pas à tous droits sur les biens concédés, mais promettait

seulement de, maintenir les concessions telles qu'elles

avaient été faites (stabiliter conseruentur, om?ii jirmi-
tate perdurent), sans modifier les limites de temps et

les causes légales de révocation, auxquelles elles se trou-

vaient originairement soumises. Qu'il y ait eu, en fait,

de la part de certains bénéficiers une tendance à trans-

former en biens héréditaires les domaines que le roi leur

avait concédés à titre viager, on ne saurait le contester;

mais en droit, hérédité et bénéfice étaient, à cette époque,

deux choses incompatibles.

B. Epoque carolincienne (viii-ix« siècles). — Pendant

cette période, l'institution des bénéfices se développe en

prenant des formes à la fois plus simples et plus précises.

Le mot beneficium a désormais un sens technique : il

désigne proprement la concession d'une terre en usu-
fruit, et par extension, la terre ainsi concédée.

Celte définition ne convient pas seulement aux conces-

sions privées qui étaient faites [>ar l'Eglise ou par des

laïques, et qui revêtaient, comme à l'époque mérovingienne,

les formes de la précaire ou des conventions analogues.

Elle s'applique aussi aux concessions qui émanaient du

roi : car des deux formes sous lesquelles étaient consti-

tués les bénéfices royaux pendant la période précédente,

la donation en propriété et la cession en usufruit, la

seconde seule reste usitée à partir du milieu du viii* siècle.

Cette transformation fut d'autant plus facile que ces deux

modes de concession avaient en pratique, comme on l'a

vu, des effets presque semblables. Mais la circonstance

qui parait y avoir le plus contribué, ce fut la séculari-

sation partielle des biens de l'Eglise frani|ue, qui eut lieu

dans la première moitié du viii° siècle. Au siècle précé-

dent les nombreuses cessions de terres, arrachées par les

leudes à la faiblesse des Mérovingiens, avaient presque

entièrement épuisé le domaine royal. Lorsque Charles Martel

exerça le pouvoir, de 713 à 741, au nom des rois d'Aus-
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trasie et de Ncustrie, il ne trouva jias dans leurs domaines

assez de terres pour rtH-onipenser les leudes (jui l'avaient

suivi dans ses expéditions contre les (^lermains et les

Arabes ; ses possessions patrimoniales groupées en Aus-
trasie, autour d'Héristal et de Landen, ne pouvaient <\\ic

d'une manière exceptionnelle servir à cette destination.

Il n'hésita pas à mettre la main sur les biens de l'Eglise,

dont la richesse territoriale était déjà considérable. Tou-
tefois il n'enleva pas aux évoques et aux abbés la pro-

priété de leurs terres : il disposa seulement des précaires

qui avaient été concédées par eux à d'autres |)ersonnes, et

en attribua la plus grande partie à ses leudes. Ees béné-

fices qu'il leur conférait ainsi, revêtirent donc la môme
forme que s'ils étaient émanés de l'Eglise même ; ce furent

des concessions en usufniil, et les nouveaux bénéficiaires

continuèrent à payer à l'Eglise, comme les anciens, le

cens symbolique par lequel ils reconnaissaient son droit

de propriété, hoth, (pii n'admet l'existence des bénéfices

que sous les Carolingiens, donne à cette sécularisation des

précaires ecclésiastiques une grande importance, et la

considère comme l'origine des bénéfices royaux. Waitz,

qui établit l'existence de ces bénéfices sous les Mérovin-

giens, ne voit djns cet événement que la circonstance qui

les ramena tous à une forme unique, en faisant dispa-

raître peu à peu les concessions de biens en propriété.

Car l'exemple donné par Charles Martel fut suivi par

Pépin et par les autres princes carolingiens ; et l'habi-

tude de ne faire que des concessions en usufruit, quand

ils conféraient des bénéfices sur les terres d'Eglise, les

amena, par une transition naturelle, à donner la même
forme aux concessions de terres prises dans leurs propres

domaines. A la vérité, les rois de la deuxième race tirent

aussi, comme ceux de la première, des donations de terres

en propriété ; elles furent nombreuses surtout au ix" siècle,

sous Louis le Pieux et Charles le Chauve ; et de même
qu'à l'époque antérieure, par application de l'idée qu'une

terre concédée par le roi garde le caractère de bien

fiscal entre les mains du particulier qui la reçoit, le roi

ne transférait aux donataires qu'une propriété viagère et

conditionnelle, se réservant la faculté de reprendre les

biens donnés soit à leur mort, soit au cas oii ils manque-
raient à leurs devoirs de fidélité ; mais en déjiit de ces

restrictions, ces donations en propriété n'étaient plus con-
sidérées comme des bénéfices et n'en portaient plus le nom :

les textes les opposent formellement aux concessions

bénéficiaires et souvent il arrivait qu'une terre donnée

d'abord en bénéfice (bcneficiario jure) était ensuite cédée

par le roi en propriété (in propriiim, in proprietatem,

in jus et dominationem).
D'autre part, il est à remai'quer que pendant cette

période le bénéfice tendit de plus en plus à perdre le carac-

tère d'acte gratuit qu'il avait précédemment. On trouve

encore des exemples de bénéfices concédés par pure libé-

ralité ; mais dans la plupart des cas le bénéficiaire s'en-

gage, en retour du bien qui lui est concédé, soit à payer
une redevance en argent ou en nature, soit à s'acquitter

de divers services personnels ; ce qui donne à l'acte le

caractère d'un véritable contrat à titre onéreux.

Quoique à l'époque carolingienne les bénéfices soient

tous, comme on vient de le voir, des concessions en usu-
fruit, il y a lieu cependant d'étudier séparément, à cause

des règles différentes qui les gouvernaient, les bénéfices

concédés par l'Eglise ou par les propriétaires laïques, et

ceux qui émanaient du roi. Les renseignements fournis par

les textes sont beaucoup plus abondants pendant cette

époque : outre les faits révélés par les cartulaires, les

polyptiques, les chartes privées et les diplômes royaux,

on trouve dans les capitulaires de la fin du viii" et du
ix' siècle, un certain nomiire de règlements généraux qui

s'appliquent à cette catégorie de biens. (Capitul. de 779,
80-2. 806, 818, 877).

1" Bénéfices concédés par V Eglise ou par des laïques.

La condition juridique de ces biens était celle des pré-

caires mérovingiens, mais dévelo|)pée et élargie par les

progrès de l'évolution sociale ; d'ailleurs le mot precaria

est encore employé au viii" et au ix« siècle pour désigner

un grand nombre de bénéfices : ceux dans lesquels l'acte

de concession revêt la forme romano-canoniquc de la

precaria-prestaria et qui émanent ordinairement de

l'Eglise.— Les bénéfices avaient généralement pour objet

des terres ou des fermes avec les hommes qui les culti-

vaient, mais aussi des droits d'usage (pêi'he, chasse,

coupes de bois), des droits de péages, enfin des églises ou

des monastères, qui étaient concédés tantôt à des clercs,

pour être l'accessoire de la dignité ecclésiastique dont ils

étaient revêtus, tantôt à des laïques, pour leur attribuer

la jouissance des revenus de l'église ou du monastiTO, au

détriment des prêtres et des moines qui les desservaient.

— Les bénéfices pouvaient être conférés à des personnes

de tout rang et de toute condition, depuis le serf jusqu'au

roi. Toutefois à cette époque, ceux qui ajjpartenaient a

des personnes de condition inférieure (serfs, colons,

hommes libres des campagnes) formaient l'exception :

comme alors la concession étant ordinairement peu impor-

tante et faite à charge de services ou de redevances, on

tendait de plus en plus à l'assimiler aux contrats de fer-

mage (emphytéose, mainferme, bail à complant), et à

traiter le bien comme une terre censitaire (terra censalis).

Au ix« siècle le nom de bénéfice est habituellement réservé

au cas 0(1 la concession est faite à des personnes occupant

dans la société un rang considérable par leur fortune ou

leurs fonctions ; ce peuvent être des laïques ou des ecclé-

siastiques, de simples propriétaires ou des officiers royaux :

on en voit qui sont donnés à des femmes, notamment à

des princesses de la famille impériale.

La cause pour laquelle le bénéfice était concédé pouvait

varier. Quelquefois la concession, inspirée par un senti-

ment de reconnaissance ou d'amitié, était gratuite
;

plus

souvent elle était faite sous la condition que le bénéfi-

ciaire paierait annuellement une redevance en argent ou

fournirait une partie des fruits de la terre, ou s'acquitterait

de certains services, comme de fournir des chevaux,

réparer et d'entretenir une église, etc. Souvent aussi,

elle avait pour raison d'être une donation en propriété,

faite par celui-là même qui recevait le bénéfice : car la

tendance qu'avaient, dès l'époque mérovingienne, les petits

propriétaires à abandonner leurs terres à de plus puis-

sants qu'eux — pour recevoir en échange la jouissance

de cette même terre et souvent d'une ou plusieurs autres,

cette tendance s'était accentuée, à mesure que devenait

plus pressant le besoin de chercher auprès des grands

propriétaires la protection que le pouvoir central ne pou-

vait plus donner ; d'abord vainement combattue par les

rois et les empereurs carolingiens, puis encouragée par

eux-mêmes (capit. de 805, 813, édit de Mersen, 847),

elle était devenue au ix" siècle un fait général et par con-

séquent l'origine d'un grand nombre de bénéfices.

La concession bénéficiaire ne créait, en principe, entre

les deux parties contractantes, qu'un rapport personnel,

temporaire ou tout au plus viager. Les précaires étaient

ordinairement constituées pour cinq ans, quelquefois,

comme les autres bénéfices, pour un temps plus long ou

pour la vie du bénéficiaire. A la mort du concédant, le

concessionnaire devait, pour rester en possession, obtenir

du nouveau propriétaire (quelquefois à prix d'argent) la

confirmation de son bénéfice. A l'expiration du terme

convenu ou à la mort du concessionnaire, le bénéfice pre-

nait fin, s'il n'était renouvelé à son profit ou au profit de

ses héritiers. Toutefois cette rigueur primitive était sou-

vent adoucie par les conventions des parties ou par l'usage :

il était souvent convenu que le bénéfice subsisterait, malgré

la mort du concédant, pendant toute la vie du conces-

s onnaire ou qu'après la mort de ce dernier le bénéfice

serait transmissible à sa femme, à ses enfants et à ses

petits-enfants ; cette clause était habituelle dans le cas oii

a concession bénéficiaire n'était que la contre-partie d'une
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donation on propriété. Les bénéticos tondaient donc à

devenir héréditaires, et en fait, telle était la oondition

d'un grand nombre à la tin du ix" siècle: mais en droit,

ils restaient temporaires on viagers , comme le rappellent

les dispositions de plusieurs capitidaires (art. 779, 846).

Ils restaient également révocables dans certains cas dé-

terminés : mais il va ici desdislinotions à faire. Lorsque

le bénéfice était constitué en retour d'une donation en

propriété, le concédant, ayant reçu une fois pour toutes

l'équivalent de la jouissance qu'il concédait, ne pouvait

révo(]uer le bénéfice en aucun cas, même quand le cens

destiné à reconnaître son droit de propriété n'aurait pas

été régulièrement acquitté : le contrat devait subsister

pendant toute la vie du bénéficier et de ses héritiers.

Dans les autres cas, au contraire, le bénétieier était sou-
mis à certaines obligations en tant que possesseur de son

bénéfice, et s'il ne los remplissait pas, le bénéfice pouvait

être révoqué. Quelles étaient ces obligations ? c'est là une

question vivement discutée entre les historiens. Go qui la

complique, c'est que les liens de la vassalik'{\'. ce mot),

qui apparaissent nettement au vin» siècle et qui se multi-

plient pendant la dissolution de l'empire carolingien,

viennent souvent se mêler, dans les documents de celte

époque, aux rapports purement bénéficiaires et en altérer

la véritable notion. Tantôt le vassal recevait du seigneur

(senior), à qui il avait engagé sa personne et ses services,

la concession d'un bénéfice ; tantôt l'homme libre, qui

abandonnait à un grand propriétaire son domaine patri-

monial, pour n'en garder que la jouissance à litre de
bénéfice, promettait en même temps de le servir à titre

de vassal, afin d'être plus sûrement couvert par sa pro-
tection. Aussi est-il parfois diflîcile de démêler quelle

devait être dans les obligations réciproques des contrac-

tants la part de la vassalité et celle du lien bénéficiaire.

Cela est nécessaire pourtant ; car l'un n'était pas forcément

lié à l'autre; souvent le vassal n'avait pas de bénéfice,

et souvent la possession d'un bénétic« n'impliquait aucun
lien de vassalité. En théorie comme en fait, chacun de

ces rapports sociaux avait une signification distincte et

des effets différents. — Roth et Faugeron prétendent que
les obligations des bénéficiers se réduisaient à celles dont

étaient tenus les sim[)les usufruitiers, c.-à-d. à l'obliga-

tion d'entretenir la chose en bon état, de l'améliorer par

un usage intelligent, de n'en rien aliéner, de n'en pas

changer la destination sans l'autorisation du concédant,

de payer les redevances quand il y en avait de stipulées,

d'acquitter les impôts, notamment la dime, enfin de

reconnaître la précarité de la possession par le payement
d'un cens annuel. Quand ils rencontrent dans un texte

d'autres obligations (devoir de fidélité et d'assistance

,

prestations corporelles, service de guerre), au lieu d'y

voir, ccmime Montesquieu et Guizot, des charges inhérentes

au bénélice, ils les expliquent par un lien de vassalité

coexistant avec la coni'ession bénéficiaire. — Une partie

de ce système est acceptée par Waitz et Boutaric, qui ont

montré qu'au viii' et au ix" siècle les bénéficiers n'étaient

jamais astreints, par la seule possession de leur terre, à

l'obligation de service de guerre envers le concédant. Leur
qualité de bénéficiers les obligeait seulement à servir dans

l'armée royale, sous certaines conditions : le capitulaire

de 80;i établit que tout homme libre qui possédait une

terre de quatre nianses, soit en propriété, soit en béné-

fice, prendrait part aux expéditions guerrières du roi
;

ceux qui possédaient moins de quatre manses devaient

s'associer à d'autres pour fournir et défrayer un combat-
tant. Mais il pouvait arriver qu'à la qualité de bénéficier

se trouvât jointe dans la même personne la qualité de

vassal. Or l'obligation essentielle du vassal envers son

seigneur était de le suivre à la guerre : il en fut sur-
font ainsi depuis les capitulaires de 803 et de 8H qui

prescrivirent aux seniores de conduire avec eux à

l'armée royale les vassaux placés sous leur recomman-
dation. De là vient qu'au n" siècle de nombreux docu-

ments montrent des possesseurs de bénéfices astreints au
service militaire, non plus directement envers le roi, mais
envers le senior de qui ils tiennent leur terre. Dans tous

les b('ni'/ices militaires, comme on les a appelés, c'est

donc à la qualité de vassal, et non à celle de bénéficier,

qu'il faut rattacher l'obligation du service de guerre. —
Par contre, il y a un point important sur lequel Waitz se

sépare de Roth et do Faugeron; il tire d'un cer-

tain nombre de textes la conclusion qu'outre les obliga-

tions générales dont tout usufruitier est tenu, les béné-
ficiers étaient soumis à quelques autres obligations plus

spéciales et plus personnelles, qui ressemblaient à celles

dont la vassalité était la source, mais qui cependant résul-

taient de la possession même du bénéfice, abstraction

faite de tout engagement formel
;
que ces obligations spé-

ciales se résumaient en un devoir de fidélité et d'assis-

tance personnelle envers le concédant (obsequium, fide*

litas et amicitia), devoir qui n'avait pas encore la forme

précise du lien féodal, mais qui était déjà plus étroit que

la vague dépendance dans laquelle étaient placés la plupart

des bénéficiaires de l'époque mérovingienne, car il pouvait

se traduire matériellement par divers services; enfin que si

le bénéficiaire manquait à cette fidélité, soit [lar des offenses

personnelles, soit en ne s'acquittant pas des services con-

venus, il pouvait être déchu de son bénéfice comme s'il

avait manqué à ses obligations d'usufruitier.

2» Uénélîces concMés par le roi. On a vu plus haut

que les bénéfices concédés par les rois ou les empereurs

carolingiens étaient pris tantôt dans les terres de l'Eglise,

tantôt dans les domaines de la couronne.

Dans le premier cas, le bénéficier était tenu d'obliga-

tions à la fois envers l'église et envers le roi. D'une part

à l'évêque ou à l'abbé (qui demeurait propriétaire du
domaine, de l'Eglise ou du monastère concédé, puisque le

roi n'avait disposé que de l'usufruit), il devait, sans

parler des obligations générales imposées à tout usufrui-

tier, une redevance annuelle en argent ou en nature :

sous Pépin, elle était fixée à un sou d'argent (12 deniers),

sous Charlemagne elle consista en dîmes et en nones

(decimœ et nonœ), fixées par les capitulaires. En cas de

non-paiement, le bénéficier encourait, la première année,

une amende, la seconde année, la perte de son bénéfice

(capit. de 818-19). D'autre part, envers le roi, de qui il

avait reçu le bienfait de la concession, le bénéficier était

tenu d'une fidélité plus étroite que celle qui était due par

tous les sujets, de ce dévouement spécial (obsequium),

qui incombait à tout possesseur de bénéfice envers la per-

sonne qui le lui avait concédé. Ce devoir avait notamment
pour effet de l'astreindre envers le roi à un service mi-
litaire plus rigoureux et plus personnel : tandis que le

possesseur de quatre manses de terre ne devait se rendre

à l'armée qu'aux époques et pour un temps déterminé, le

bénéficier du roi devait être toujours prêt à marcher, sans

pouvoir alléguer même l'exiguité de sa possession.

Dans le second cas, lorsque le bénéfice était pris dans

les domaines de la couronne, celui qui en était investi

avait en général les mêmes droits et les mêmes devoirs

que les détenteurs d'un bénéfice privé : c.-à-d. la pleine

jouissance de la terre, avec la charge de l'entretenir en

bon état et l'obligation spéciale de fidélité envers le con-

cédant. Toutefois, il n'avait pas de cens à payer au roi ;

la raison en était probablement, que les domaines de la

couronne gardant leur caractère de biens fiscaux entre les

mains des particuliers à qui ils étaient concédés, les droits

du roi sur ces biens paraissaient ne pouvoir être contestés

et rendaient inutile le paiement d'un cens récognitif.

Les terres ou les droits et revenus fonciers qui faisaient

l'objet des bénéfices royaux, étaient souvent concédés in

des fonctionnaires du roi, comme accessoire de la fonction

dont ils étaient revêtus, et pour leur tenir lieu de traite-

ment. C'est ainsi que les comtes recevaient ordinairement,

avec leur titre, des tenes, des reveiuia ou des délégations

d'impôts dans la circonscription de leur comté. Ces béné-
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ficcs prirent au ix" siècle le nom spécial d'honorés. Ce

mot désignait d'abord la dignité qui était couféréo au

fonctionnaire (honorem et beneficinm , dit le capitu-

laire de 779, distinguant le titre et la terre concédée) ;

jiuis il s'app'ii|ua par extension au bénctice même, donné

comme accessoire de cette dignité ; cette acception était

surtout en usage dans les régions occidentales de l'empiie

franc.

Les bénéfices royaux étaient en principe, comme les

bénélices privés, des concessions personnelles, par consé-

quent viagères et dans certains cas révocables. Les rois

carolingiens reprirent souvent, à la mort des bénéliciers,

les biens qu'ils leur avaient concédés et dont ils ne vou-

laient pas laisser la jouissance à leurs liéritiers. Souvent

aussi ils les révoquèrent, du vivant des bénéficiers, pour

les punir d'avoir manqué à leurs devoirs, soit en disposant

des biens par des actes qui dé[)assaient les droits d'un

usufruitier, soit en traliissant la fidélité qu'ils devaient à

leur personne. Mais a mesure qu'on avance dans le

IX* siècle, CCS exemples sont plus rares, et si le droit

reste le même, les faits montrent que les bénéfices royaux

tendent de plus en plus à devenir irrévocables et hérédi-

taires. Sous la deuxième race plus encore que sous la pre-

mière, l'aristocratie foncière et les officiers royaux profi-

tèrent de la faiblesse du pouvoir central pour transformer

en biens patrimoniaux les domaines dont ils avaient la

jouissance temporaire. Ils arrachèrent à Louis le Débon-

naire, à Charles le Chauve et à ses successeurs de nom-
breux actes, qui tantôt transformaient les bénéfices en

alleux , tantôt contenaient la promesse solennelle que

leurs bénéfices ne leur seraient pas enlevés de leur

vivant et passeraient après eux à leurs enfants. Ceux qui

n'obtinrent pas ces concessions agirent souvent comme
s'ils les avaient obtenues ; de sorte qu'en fait, à la fin du

IX» siècle, la plupart des bénéfices royaux se transmettaient

héréditairement, au moins au premier degré de génération.

Mais ce qu'il importe de remarquer, c'est que tous les

actes par lesquels les princes carolingiens reconnurent

l'hérédité ou l'irrévocabilité des bénéfices, furent des actes

particuliers et exceptionnels, réglant en vue de circons-

tances spéciales les rapports de certaines personnes avec

le pouvoir central. Il n'y eut aucun règlement général

modifiant en droit la condition des bénéfices royaux, et

les déclarant pour l'avenir héréditaires et irrévocables. —
La plupart des historiens ont attribué à tort ce caractère

général au capitulaire de Kiersy-sur-Oise, rendu par

Charles le Chauve en 877. Les travaux récents et défini-

tifs dont cet acte a été l'objet, montrent jusqu'à l'évidence

(ju'il n'eut pas cette portée. A la veille de partir pour son

expédition en Italie, Charles voulut prendre toutes les

précautions possibles pour empêcher \es grands (seniores),

dont il connaissait l'avidité, de s'enrichir en son absence

aux dépens du domaine royal. 11 les convoqua en assem-

blée à Kiersy pour leur proposer un certain nombre de

mesures préventives destinées à garantir ses intérêts et

ses droits, et indirectement ceux de son royaume, de sa

famille et de ses amis. Une partie de ces propositions

furent acceptées et eurent force de loi, les autres ne

reçurent pas l'approbation de l'assemblée, et restèrent à

l'état de règlement émané de l'initiative royale , mais

n'ayant pas force obligatoire pour les grands qui ne

l'avaient pas accepté. Parmi ces dernières, les art. 9

et 10 étaient relatifs aux bénéfices royaux. Charles choi-

sissait entre deux maux le moindre : pour éviter qu'en

son absence et après lui, les bénéficiers ne se fissent

octroyer dos concessions désastreuses pour la couronne,

il limitait entre les mains de son fils le droit, dont lui-

même avait souvent usé, de reprendre les bénéfices con-

cédés pour les donner a d'autres, et acceptait en fait,

dans une certaine mesure, l'hérédité des bénéfices, à la

condition de la régler lui-même. 11 déclarait que les béné-

fices actuellement possédés par ses fidèles seraient confir-

més à sa mort par son fils, et qu'ils passeraient à leui-s

enfants sous forme d'héritage ; mais il rappelait qu'il n'en

était ainsi que par la condescendance royale (permissu

régis), et en exigeant la confirmation du prince pour celte

transmission, il maintenait en principe son droit de con-

trôle et celui de ses successeurs. On voit donc (|ue l'cdit

de Kiersy n'était pas un règlement général, mais un acte

de circonstance, par lequel Charles tolérait dans uni' cer-

taine mesure l'hérédité et l'irrévocabilité des bénéfices

royaux, mais ne lui donnait pas la consécration légale et

définitive.

C. Période féodale (x^-xi' siècles). — L'institution

bénéficiaire atteint pendant cette période le dernier terme

de son évolution : car elle disparait à la fin du xi» siècle,

pour être remplacée par une nouvelle forme de possession

territoriale, qui d'ailleurs en procède directement, comme
on le verra, par le fief. Dans son dernier état, le bénéfice

[H'ut être déiini une concession de terres ou de droits,

tantôt immobiliers, tantôt mobiliers, faite sous cer-

taines obligations et charges au profit d'une personne

et généralement de sa femme et de ses enfants.

Dans ce sens large, le mot bénéfice était un terme

générique, qui s'appliipiait aux concessions les plus diverses

par leur objet, leur étendue ou les personnes à qui elles

étaient faites et n'ayant pour caractère commun que de

soumettre le concessionnaire à certaines charges envers le

(concédant. On le trouve en effet employé pour désigner

indifi'éremment les contrats de grande et de petite culture

(précaire, mainferme, bail à coraplant ou à mi-plant), les

concessions de vastes domaines ou de parcelles de terres,

de hautes fonctions laïques ou ecclésiastiques et d'emplois

vulgaires, de droits fonciers, de péages et de revenus de

toute sorte. Mais en fait, on réservait habituellement le

nom de bénéfice aux concessions qui avaient une certaine

importance et qui imposaient au concessionnaire, comme
devoir principal, l'obligation de fidélité et d'assistance

envers le concédant. Pour les concessions plus humbles ou

dans lesquelles la redevance était la charge essentielle, on

se servait de préférence des mots techniques de precnria,

manus firma, ou d'expressions qui spécifiaient les charges

du concessionnaire (dare ad médium plantum, ad œdi-
ficandum, etc.); la terre concédée était alors rarement

appelée beneficinm, mais plutôt census ou terra censalis.

On voit par la définition nouvelle qui vient d'être donnée,

qu'un grave changement s'était produit depuis le ix" siècle

dans la nature des bénéfices. Comme précédemment, cette

forme de possession territoriale faisait antithèse à l'alleu :

mais le caractère essentiel qui l'en distinguait avait changé.

Jusque-là, alleu signifiait propriété héréditaire et bénéfice

usufruit viager; maintenant l'alleu est le bien libre de

toutes charges, le bénéfice est le bien concédé à charge de

services. Les droits du bénéficier sur la terre qui lui est

concédée sont devenus à peu près les mêmes que ceux de

l'alleudier sur sa propre terre ; mais le premier est soumis

envers le concédant à des obligations dont le second n'est

pas tenu. Il importe d'examiner comment s'est produite

cette double transformation.

1" Pendant la période précédente, le possesseur d'un

bénéfice n'était, en droit, qu'un usufruitier et par conséquent

était tenu de conserver en bon état le bien concédé et de

le rendre à sa mort ou au terme convenu ; à la diflérence

du possesseur d'un alleu, il ne pouvait ni en disposer par

aliénation totale ou partielle, ni la transmettre à ses héri-

tiers. Mais on a vu que peu à peu les conventions parti-

culières ou l'usage avaient modifié, en fait, cet état de

choses. A la fin du ix« siècle et au x*" siècle, les bénéfices

privés, comme les bénéfices royaux, sont souvent recueillis

héréditairement par la femme du titulaire et par ses

enfants; au xi' siècle, c'est devenu l'usage général, quoi-

qu'on trouve encore des bénéfices viagers. De même la

règle que les biens concédés ne pouvaient être cédés à des

tiers par le bénéficier, reçoit de nombreuses exceptions :

au xi" siècle ils sont l'objet de cessions partielles, de ventes,

de donations, qui toutefois doivent être agréées par le con-
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cédant pour lui iHre opposables. (.'(>st ainsi que la posses-

sion du bénéficier avait peu à peu perdu les caractères de

l'usufruit, pour revêtir ceux de la propriété, et se rappro-

cber sensiblement de la possession allodiale, au point de

vue des droits du possesseur sur la terre qu'il occupait.

Il y eut cependant toute une catégorie de bénéfices qui

garda son ancien caractère : ce turent les biens d'église

que les évéques affectaient à la nourriture et à l'entretien

des dons de leur diocèse et dont ils leur accordaient la

jouissance, leur vie durant. Ces bchit'fici^s ecclcaiastiques

(V.liiENS ecclésiastiques), habituellement concédés sous

forme de précaires et désignés par ce nom, restèrent tou-

jours des usufruits viagers : car les lois canoniques en inter-

disaient l'appropriation individuelle. Les bénéficiers, n'ayant

pas de famille , ne cliercbérent pas à en faire des biens

patrimoniaux; n'en ayant la jouissance qu'à raison de

leurs fonctions spirituelles, ils ne pouvaient les céder à

d'autres. Il n'en fut ainsi d'ailleurs que pour les béné-

fices qui restèrent entre les mains des clercs : ceux qui

furent distiibués a des laïques par les rois carolingiens, ou

qui furent usurpés par les vidâmes ou avoués des églises,

subirent la loi commune.
2" Le caractère gratuit qu'avait à l'origine le bénéfice,

et qui s'eOagait déjà pendant la périoile carolingienne, a

tout à fait disparu à l'époque féodale. Un bien ou un droit

concédé par pure libéralité, sans conilitions onéreuses, ne

peut être désormais qu'un alleu. Toute constitution de

bénéfice implique pour le concessionnaire des obligations

et des Chartres. L'obligation essentielle dont tous les béné-

ficiera paraissent avoir été tenus était la fidélité envers le

concédant (fidesj. On sait que, selon la doctrine deWaitz,

ce devoir existait en germe dès l'origine dans les conces-

sions bénéficiaires et qu'à l'époque carolingienne la plupart

des bénéticiers y étaient astreints sous peine de déchéance.

A l'époque féodale, dans un certain nombre de bénéfices,

surtout ceux qui étaient concédés en vue de la culture des

terres, le devoir de fidélité gardait encore la forme vague

et générale qu'il avait à l'époque antérieure: la charge

principale du possesseur était le cens, la redevance en

argent ou en nature, qui avait été stipulée au moment de

la concession. Mais dans la grande majorité de bénéfices

ce devoir était devenu plus précis et se traduisait en ser-

vices déterminés : tantôt dans les concessions rurales de

peu d'importance ou dans les concessions d'emplois, c'étaient

des prestations corporelles, des services domestiques ;

tantôt, quand il s'agissait de concessions d'un ordre plus

élevé, c'était l'assistance personnelle dans les actes de la

vie publique ou de la vie privée, auxquels le concédant se

trouvait mêlé ; ou bien le service militaire (servUium in

campo) , à la suite du seigneur de qui on tenait le

bénéfice.

Comment ces obligations précises sont-eiles devenues

la contre-partie nécessaire de la concession ? L'état social

Je la France aux x' et xi* siècles l'explique aisément. D'un

coté la faiblesse du pouvoir cential, l'usurpation des fonc-

tionnaires royaux, les tyrannies locales des grands pro-

priétaires, les ravages des Sarrasins et des Normands, de

l'autre le besoin de sécurité qui, au milieu de celte désor-

ganisation générale, poussait les faibles à se mettre au

service des plus forts pour obtenir leur protection, tout

concourait à multiplier à l'infini les liens de patronage

sous des formes diverses, depuis l'engagement sans réserve

(obnoxiatiotj jusqu'à la recommanda' ion et la vassalité.

Mais tandis qu'au iic*' siècle les liens étaient essentiellement

personnels, même quand il s'y mêlait des concessions de

terres, aux x*' et xi" siècles, ils prennent un caractère réel

qui modifie la nature du contrat. A cette époque d'anarchie

et de violence, la parole donnée n'était plus une garantie

sutfisanle: l'homme qui offrait à un seigneur sa fidélité et

ses services demandait en retour plus qu'une simple pro-

messe de protection ; il ne se considérait comme lié que

s'il recevait une valeur appréciable en argent, comme une

terre, une fonction, des droits fiscaux. D'autre part comme

la puissance et la sécurité de chaque seigneur se mesurait
alors non seulement à l'étendue de ses terres, mais au
nombre d'hommes qu'il pouvait grouper autour de lui

pour l'attaque ou la défense, on n'obtenait guère la con-
cession d'une terre ou d'un droit lucratif, si l'on n'enga-
geait en même temps sa personne et ses services envers
le concédant. Peu à peu la concession bénéficiaire et le

lien de recommandation ou de vassalité se trouvèrent si

fréquemment et si étroitement unis l'un à l'autre, qu'ils ne
formèrent plus qu'un même tout, et par une confusion

naturelle les devoirs et les services, qui précédemment
résultaient de l'engagement de la personne, apparurent
comme nécessairement liés à la concession territoriale

;

l'assistance personnelle, sous ses formes variées et surtout

sous celle du service militaire, devint inséparable de la

possession d'un bénéfice.

Les concessions bénéficiaires constituaient donc toujours

à cette époque des contrats à titre om'reux, qui impli-
quaient des prestations et des obligations réciproques, et

dans lesquels les avantages et les charges stipulés par
chaque partie, variaient suivant leur situation respective,

leurs besoins ou leurs intérêts. En outre ces contrats

étaient réels au sens juridique, c.-à-d. que l'élément

essentiel à leur formation n'était pas l'engagement réci-

proque, mais la tradition de la terre ou l'investiture du
droit concédé. C'était cet acte réel qui engendrait les obli-

gations de chaque partie ; que la chose donnée fût reprise

par le seigneur, ou abandonnée par le vassal, et tout le

contrat se trouvait anéanti. Là aussi résidait la sanction

du contrat: si le bénéficier ne s'acquittait pas des devoirs

et des services dont il avait reçu le prix par avance, il

perdait son bénéfice par le jugement de ses pairs.

Les concessions bénéficiaires ne semblent pas avoir

subsisté au delà des dernières années du xi° siècle. Des
chartes privées de cette époque en attestent encore l'exis-

tence ; mais à partir du xii« siècle ce n'est plus que par excep-

tion que l'on trouve encore dans quelques textes des

concessions de biens à charge de services, désignés sous

le nom de bénéfices. Le mot beneficium est dès lors

réservé, dans un sens tout spécial, pour désigner l'usufruit

des biens ecclésiastiques que les évéques affectaient à l'en-

tretien de leurs clercs. On a vu plus haut que ces conces-

sions, faites en forme de précaire, avaient gardé leur

caractère primitif et ne conféraient que des droits dejouis-

sance viagère ; il en fut ainsi pendant tout l'ancien régime ;

mais depuis le xii* siècle, on cessa de les désigner sous

leur ancien nom de précaires, pour ne plus les appeler

(\wt bénéfices ecclésiastiques (V. Biens ecclésiastioues).

Si le mot bénéfice, dans le sens laïque de concessions

faites ou de biens concédés à charge de services, disparait

de la langue juridique au xii® siècle, l'institution qu'il

désignait, loin de disparaître en même temps, se retrouve

sous un autre nom. Le fief, qui nait vers la même époque,

n'est autre chose, dans le principe, que le bénéfice tel

qu'il était au terme de son évolution. La synonymie des

mots peut d'abord être constatée dans les textes. Le mot
fief, dérivé du gothique faihii (d'où les formes latines

feus, fevus fevodus, feudus) signifiait primitivement

bétail (cf. allemand Vieil); puis, au ix" siècle, tout objet

mobilier appréciable en argent et même, dans quelques

régions, un fonds de terre ; c'était le mot d'origine ger-

manique qui correspondait au mot latin bona. Mais au

xi° et au XII' siècle plusieurs documents le rapprochent

du mot beneficium et expliquent l'un par l'autre: « bene-

ficium quod vulgo dicitur feuduni ». La similitude des

deux institutions n'est pas moins évidente. Au xi" et au

xii* siècle, fevus ou /(?Wf/î/s désigne, comme le mot benc-

ficium, un bien meuble ou immeuble concédé à charge

de services, et comme lui s'oppose à l'alleu, c.-à-d. à la

terre libre de toute charge. Dans les fiefs de cette époque,

comme dans les bénéfices, la concession pouvait être

grevée des services les plus divers : redevances en argent

ou en nature, prestations corporelles, fidélité et assistance,
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service militaire; c'est seulement au xiu'' siècle que le

nom de tief fut réservé aux concessions à charge d'hom-

mage et de service noble, et (lue les concessions à charge

de "services roturiers ou de redevances furent appelées

censives. Entin le contrat de tief, comme la concession

hénéticiaire, était un contrat a titre onéreux et essentiel-

lement réel : l'élément principal était la terre ou le droit

inféodé, dont l'investiture donnait naissance aux obligations

réciproques et dont la commise ou confiscation servait de

sanction au contrat.

En conséiiuence, s'il est vrai de dire, conmie on l'a

établi plus haut, ([ue les bénéfices, à l'épotiue mérovin-

gienne et caiolingienne, ne ressemblaient par aucun trait

essentiel aux liefs avec lesquels on les a quelquefois con-

fondus, il n'est pas moins vrai que considérés dans leur

dernier état, à l'époque seigneuriale, ils présentaient au

contraire une frappante analogie avec les fiefs, et qu'en

définitive l'institulion bénéficiaire a contribué pour une

large part à la formation du régime féodal. Elle n'en fut

certainement pas runi(iue origine : il faut y joindre la

recommandation et la vassalité, dont on a vu l'influence

sur la dernière transformation des bénéfices ; on ne saurait

nier que les innnunités, les usurpations d'offices royaux, les

concessions du pouvoir central et les contrats entre parti-

culiers ont aussi joué un rôle important dans la formation

de ce régime complexe. Mais il n'en reste pas moins certain,

qu'au xn" siècle un grand nombre de fiefs n'étaient que

d'anciens bénéfices désignés sous un autre nom.

3. Espagne, Italie, Allemagne, Angleterre. —
Les causes diverses, qui firent naître l'institution béné-

ficiaire en Gaule, sous les Mérovingiens, lui donnèrent

aussi naissance en Espagne vers la même époque, sous la

domination des Visigotbs. Au contraire en Italie, en Alle-

magne et en Angleterre, le bénéfice n'apparaît qu'à une

époque ultérieure et vint de l'étranger, à la suite de la

conquête: il fut introduit dans les deux premiers pays,

par les rois carolingiens, au vm'^ siècle; dans le troisième

par les Normands, au xi° siècle. Il constitua en Allemagne

une tenure nouvelle, qui modifia notablement le régime

foncier de cette région ; en Italie et en Angleterre, il ne

fut que la transformation de tenures analogues, qui y
étaient déjà en usage et qui se fondirent alors en un type

et sous un nom nouveau.
1" Espagne. Après l'invasion germanique du v® siècle,

un tiers du sol fut laissé aux anciens propriétaires, les

deux autres tiers attribués individuellement aux Visi-

gotbs ou réservés au roi pour son domaine. La lex Visi-

gothorum,donlh plus ancienne rédaction est du vu" siècle,

mais qui constate un état de choses bien antérieur, montre

que le régime de la propriété foncière, en Espagne, comme
dans les provinces du sud de la Gaule qu'avaient gardées

les Visigoths, était fort analogue à celui du royaume
mérovingien. Les concessions bénéficiaires notamment y
étaient pratiquées dans les mêmes formes et sous les

mêmes noms (bénéficia, precariœ) ; comme en Gaule,

elles se rattachaient aux traditions romaines, conservées

par l'Eglise, ou s'expliquaient par les nécessités d'un état

social dans lequel la possession de la terre avait une

influence prépondérante sur la condition des personnes et

l'exercice de la puissance publique. Les rois visigoths dis-

tribuaient de nombreuses terres de leur domaine aux offi-

ciers de leur cour, aux dignitaires laïques et ecclésias-

tiques, aux fidèles (bucellanij qui composaient leur suite,

aux hommes libres qui se recommandaient à eux : ces

biens étaient conférés en propriétés, à titre temporaire ou

viager, et devaient faire retour au roi ; mais au quatrième

concile de Tolède (633), les bénéficiées obtinrent le droit

d'en disposer librement par acte entre vifs ou par testament.

Les fonctionnaires royaux et les grands propriétaires con-

cédaient aussi une partie de leurs terres, mais générale-

ment en usufruit, sous forme de précaires, soit à des

colons, qui les cultivaient et payaient redevances, soit à

des hommes libres, que cette libéralité plaçait dans leur

dépendance et soumettait à certains devoirs (obsequia).
C'était aussi par des précaires que l'Eglise cédait la jouis-

sance de ses vastes domaines , soit à des clercs (lotir leur

entretien, suit à des laïques, comme prix de leurs services

ou à charge de culture et de cens.

La coïKiuête de l'Espagne par les Arabes, au viii' siècle,

ne modifia pas sensiblement le régime de la propriété

territoriale. Les con(|uéranls imposèrent aux vaincus de
lourdes taxes, mais leur laissèrent leurs domaines et res-

pectèrent les institutions et les usages fonciers qu'avait

consacrés la loi visigotliique. Ils s'emparèrent seulement
d'une petite partie du sol, abandonnée par les seigneurs
<|ui s'étaient réfugiés en Asturie, ou confisquée sur l'Église,

et la jiartagerent entre eux par familles, selon les prin-

ci[)es de la loi musulmane. Ils no paraissent pas avoir

constitué, avec ces terres, de véritables bénéfices, mais,
pour les exploiter, firent souvent usage de concessions en
usufruit (tenencias) qui s'en ra[iprochaient.

Dans la plus grande partie de l'Espagne, en Aragon,
Castille, Léon et Navarre, les bénéfices disparurent peu à

peu vers les derniers temps de la domination arabe. A
leur place, les nécessités de la lutte entreprise pour l'in-

dépendance nationale avaient introduit de bonne heure
d'autres tenures, dont la principale charge était le S(!rvicc

militaire (tierras de .tei'iorin, caballerias de honor). Ces
tenures nouvelles, qui corres|)ondaient aux fiefs, rei;urent

une sanction officielle aux xT et xii" siècles, quand les

princes chrétiens procédèrent au partage des terres recon-

quises sur les Musulmans.

La région située entre l'Ebre et les Pyrénées, (pii fut

enlevée aux Arabes par Charlemagne, fît seule exception.

Là, l'institution bénéficiaire fut renouvelée et longtemps

maintenue par l'influence des institutions carolingiennes.

Charlemagne et ses successeurs confirmèrent ou créèrent,

dans la marche d'Espagne, de nombreux bénéfices au

profit des comtes, des évéques et des personnages les plus

considérables : ces concessions n'étaient pas faites en pro-

priété, comme chez les Visigoths, mais en usufruit, sui-

vant la règle générale de l'époque carolingienne. Après la

dissolution de l'Empire, dans la partie de cette région qui

releva du roi de France, c.-à-d. dans le comté de Bar-
celone, les bénéfices subsistèrent jusqu'au xii« siècle, gar-
dant leur nom traditionnel, mais se transformant peu à

peu en fiefs (feudos) de la même manière et pour les

mêmes causes que dans la France proprement dite.

2" Italie. C'est par les Francs que les bénéfices furent

introduits en Italie à la fin du vin" siècle. Mais antérieu-

rement on trouve chez les Lombards, qui furent pendant
deux siècles maîtres de l'Italie septentrionale, diverses

tenures, dérivées des lois romaines ou des usages germa-
niques, qui présentaient avec le bénéfice une grande ana-
logie et auxquelles cette forme devait s'adapter sans dif-

ficulté. C'était d'abord l'ancienne emphytéose, contrat de

location à longue durée ou perpétuelle, par lequel le fisc

impérial ou les villes cédaient à des colons la jouissance

de leurs terres, sous l'obligation de les cultiver et de

payer une redevance annuelle : elle s'était conservée en

Italie sous le nom de libellaria (le mot libellas désignant

l'écrit par lequel cette concession était demandée), et dans

la pratique ressemblait singulièrement à h precaria, dont

on lui donnait quelquefois le nom ; car le caractère de bail

perpétuel ou à long terme, par lei|uel elle s'en distinguait

théoriquement, lui était en lait rarement conservé. C'était

ensuite la donation de terres en propriété (donum), que

les rois lombards avaient l'habitude de faire à leurs offi-

ciers (gastaldi) ou aux personnes de leur entourage.

Quant à l'Italie méridionale, qui était soumise à l'empire

romain d'Orient, on n'y trouve pratiquées que les formes

de concession territoriale admises par le droit de Justi-

nien (emphytéoses, précaires, etc.).

Lorsque Charlemagne eut détruit le royaume lombard
et réuni la plus grande partie de l'Italie à l'empire caro-

lingien, les institutions franques y furent légalement éta-
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blics, surtout par les soins de son lils Pt^pin, nommé roi

d'Italie. Mais les traditions romaines et les coutumes lom-

bardes qui réglaient alors la condition des biens furent,

au fond, contirmées par les dispositions des capitulaires

carolingiens. Il n'y eut guère que des changements exté-

rieurs : les libdlàriœ furent traitées comme les précaires
;

les anciens domaines des rois lombards furent distribués,

sous forme de concessions en usufruit, entre les comtes

francs, l'Eglise et les indigènes qui avaient accepté la

nouvelle domination : à toutes ces tenures fut appliqué le

nom commun de bénéfices, et leur condition juridique, les

droits et les obligations de ceux qui les possédaient, furent

les mêmes qu'au delà des Alpes.

A la tin du ix" siècle les principaux bénéticiers se ren-

dirent indépendants du pouvoir central, et les guerres

intestines, qui déchirèrent l'Italie au x" et au xi« siècle, y
amenèrent pou à peu, comme en France et de la môme
manicro, la transformation des bénétices en fiefs, l.e

régime féodal y était entièrement organisé, quand les

empereurs allemands, par la constitution de Pavie (1037),

lui donnèrent une consécration officielle. A la même
époque, l'Italie méridionale, conquise par les Normands,

fut du premier coup soumise par eux aux usages féodaux,

sans être passée par le régime bénéficiaire.

3"' Allemagne. Chez les peuples qui ont formé l'Alle-

magne moderne, on ne trouve pas, avant le viii" siècle,

de forme de possession territoriale qui corresponde au

bénéfice. Dans chaque territoire ou mark, une partie des

terres commune à tous les habitants, qui en avaient la

jouissance indivise ; une autre partie composée de domaines

qui appartenaient en propre à chaque famille, mais qui

étaient soumis à des servitudes réciproques, restes de

l'ancienne propriété collective ; enfin les terres du duc ou

du roi, qui s'agrandissaient aux dépens des biens com-
munaux sur lesquels s'étendait de plus en plus sa puis-

sante tutelle : telle était jusqu'à cette époque le régime

général de la propriété foncière en Germanie. Ni les insti-

tutions romaines, ni celles de l'Eglise n'y avaient encore

pénétré d'une manière appréciable.

Mais au viii'= siècle, la partie occidentale de la Ger-

manie fut placée d'une manière elTective sous l'autorité

des Francs d'Austrasie, et subit l'influence des institutions

et des idées qui régnaient dans l'Etat mérovingien. Dans

la loi des Alamans et celle des Bavarois, qui furent alors

rédigées par ordre des rois francs et sous l'inspiration de

l'Eglise, on voit apparaître les premiers bénéfices (béné-

ficia} concédés par les ducs à leurs fidèles ou vasù. Ils

ne revêtaient pas la forme de concessions en usufruit,

telles que la précaire; c'étaient des donations en propriété,

viagères et révocables dans des cas déterminés, comme
les bénéfices des rois mérovingiens. L'idée germanique,

que toute concession de terres soumet celui qui la reçoit à

une certaine dépendance et au devoir de fidélité envers le

concédant, était formulée et appliquée dans ces codes :

car l'inlidélité ou le refus de services entraînait la révo-

cation du bénéfice.

Sous Charlemagne et les autres empereurs carolingiens,

l'institution bénéficiaire, telle qu'elle existait chez les

Francs, fut étendue aux pays germaniques qui faisaient

partie de l'empire, c.-à-d. à la Bavière, à la Souabe, à la

Franconie et à la Saxe. Ou sait par les chroniques et les

capitulaires que le fisc impérial attribua de nombreuses

terres, des villes, des provinces entières, soit aux ducs et

aux comtes qui administraient le pays, soit aux églises

nouvellement fondées, soit à des colons envoyés pour cul-

tiver le sol : ces concessions étaient parfois des donations

en propriété, mais plus souvent des concessions bénéfi-

ciaires en usufruit, à titre viager et sous la charge de

fidélité ou de redevances (fidelil.as, servitium, census).

Les officiers impériaux, possesseurs de vastes domaines,

les évêques richement dotés, les grands propriétaires dis-

tribuèrent aussi autour d'eux en bénéfices des fermes, des

églises, des droits de toute sorte {bénéficia censualia,

rusticalia, ecclesiœbeneficiatœ,preeariœ, telonea, etc.).

Enfin des terres ou des droits fiscaux furent souvent attri-

bués soit par les empereurs, soit par les seigneurs laïques

ou ecclésiastiques à des fonctionnaires subalternes, sous

condition et en paiement des charges publiques ou des

emplois domestiques qu'ils remplissaient auprès d'eux :

ces concessions (bénéficia ministerialium), temporaires

ou viagères comme l'ofiice dont elles étaient le salaire,

furent plus fréquentes en Allemagne que partout ailleurs.

A partir du x" siècle, sous les em|)ereurs de la maison

de Saxe et de la maison salique, les bénéfices se trans-

forment peu à peu en fiefs. Comme en France, et sous

l'influence de causes analogues, toute concession bénéfi-

ciaire fut précédée d'un engagement personnel de vassa-

lité (vassaticum, homininm) et par suite le service de

guerre, qui était jusque-là propre au vassal, devint la

charge habituelle du bénéfice. L'organisation militaire

donnée par Henri l'Oiseleur à l'Empire, pour résister aux
invasions des Slaves et des Hongrois, contribua puissam-

ment à cette transformation. Tous les seigneurs laïques ou

ecclésiastiques durent fournir le service militaire par eux-
mêmes et par leurs vassaux ; des bénéfices militaires

(bénéficia militum, stipendiaria bona) furent créés par

les empereurs pour servir de solde aux principaux barons

de leur armée. D'autre part, les officiers impériaux réus-

sirent souvent en fait à rendre leurs bénéfices héréditaires,

comme leurs offices, et à exercer en leur propre nom tous

les droits régaliens sur les terres qui leur avaient été

concédées : les évêques et les abbés firent souvent de même.
Mais le caractère révocable et viager des concessions fut

longtemps maintenu par les empereurs, et c'est seulement

au milieu du xi^ siècle que Conrad 11 parait avoir admis

en Allemagne l'hérédité et l'irrévocabilité des bénéfices,

comme il l'avait fait en Italie par la constitution de Pavie

(1037). Au xii^ siècle, quoique le mot bencficium soit

encore employé concurremment avec le mot feudum, la

concession féodale a réellement remplacé la concession

bénéficiaire, en Allemagne comme en France.

4» Angleterre. On n'y trouve pas avant la conquête

normande de tenure foncière qui corresponde exactement

au bénéfice. Lé mot beneficium ne figure ni dans les lois

anglo-saxonnes ni dans les documents contemporains ; on

n'y trouve pas non plus de trace de précaires ni d'em-

phytéoses ; ces formes de possession territoriale étaient

d'origine romaine, et l'Angleterre n'avait pas subi, comme
les autres provinces de l'Empire, l'inlluence des institu-

tions et des mœurs de l'ancienne Rome.
Toutefois certaines tenures, d'origine germanique, y

présentaient de l'analogie avec le bénéfice. Le sol était

divisé en folklands, terres du domaine public, apparte-

nant soit au roi, soit aux communes, et en hoklands,

terres privées, dont la propriété individuelle avait été

conférée à des particuhers, dans un acte écrit (bok)., par

le roi, représentant de la communauté. Le roi ou les com-
munes pouvaient concéder privativement, pour récom-

penser des services civils ou militaires, la jouissance des

folklands, qui conservaient entre les mains des posses-

seurs leur nature de terres communes, et faisaient retour

au domaine à l'expiration du temps fixé par la concession

ou à la mort du concessionnaire ; celte jouissance était en

outre grevée de charges assez lourdes (entretien des villas

royales, contribution aux travaux publics, hospitalité au

roi et à ses gens, etc.). D'autre part, si les boklands
étaient souvent conférés à titre héréditaire et gratuit, sou-

vent aussi ils n'étaient concédés qu'à titre viager ou pour

un nombre limité de générations et sous certaines charges.

Dans ce second cas, ils prenaient le nom dethainlands, et

les possesseurs le nom de thanes ou thegns (thegnian,

servir). Les services dont ils étaient tenus ne difl'éraient

pas de ceux qui étaient imposés aux propriétaires de terres

libres, sous le nom de trinoda nécessitas : service mili-

taire dans les expéditions du roi, entretien des forteresses

royales, réparation des ponts ; mais la violation de ces
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devoirs avait pour eux i'offot spécial d'entraîner la perte

du thainland. Kn outre, à leur mort, le roi prélevait dans

leur succession leurs clievaux et leurs armes, ù titre de

relief ou ht'riot. Le thane pouvait à son tour, dans le

domaine qui lui était concédé, faire deux parts: Vinland,

qu'il habitait avec ses gens, et ïoulland, dont il concé-

dait la jouissance à des liommes libres de condition infé-

rieure (ceorlsj, moyennant des redevances déterminées.

La domination danoise, aux ix* et x® siècles, ne modi-

fia pas, du moins en droit, le régime foncier de l'Angle-

terre, et les tenures anglo-saxonnes y étaient toujours

pratiquées, quand eut lieu au xi^ siècle la conquête nor-

mande. On sait comment les vaincus furent dépouillés et

la plus grande partie de leurs terres distribuée aux Nor-

mands, à titre de bénétices : ceux des barons et des

évêques relevèrent dirîc'°ment du roi, ceux des chevaliers

et des clercs n'en relevèrent qu'indirectement par l'inter-

médiaire des |)remiers. Mais à cette époque l'institution

bénéliciaire était arrivée, en Normandie, comme dans toute

la France seigneuriale, au terme de son évolution : les

concessions de terres ne se faisaient plus qu'à charge di'

redevances ou de services personnels, dont le principal

était le service militaire ; la transformation en fiefs était

à peu près accomplie. Les terres que les vassaux de Guil-

laume reçurent de lui à titre de bénétices, constituaient

au fond de véritables fiefs et en portaient parfois le nom.
Or l'Angleterre était toute préparée par ses institutions

antérieures à la pratique de celte tenure ; le thainlaml

et Voutland, terres concédées à charge de redevances ou

de services, parmi lesquels figurait le service militaire,

présentaient d'étroites analogies avec le bénéfice, tel qu'il

tut importé par les Normands ; ce nouveau type de pos-

session territoriale s'adapta aisément aux anciennes tenures

dont il reproduisait les traits essentiels et ne modifiait que

le nom et quelques détails secondaires. La conquête du
II" siècle, qui bouleversa profondément la condition des

personnes en dépouillant les Anglo-Saxons pour enrichir

les Normands, n'opéra donc dans la condition des biens

qu'une transformation graduelle et régulière, analogue à

celle qui se produisait dans le reste de l'Europe.

Ch. MORTET.

IIL Histoire ecclésiastique. — Bénéfice de Cler-
Gir. (V. Clergé et Juridiction ecclésiastique).

Bénéfices EccLÉsiASTiQOEs (V. Biens ecclésiastiques).

IV. Théâtre. — Représentation à bénéfice. —
Dans le cours ordinaire des choses du théâtre, la représen-

tation dite «à bénéfice» est celle qui est donnée au profit

d'un des acteurs du théâtre sur lequel elle a lieu. Dans les

théâtres de Paris, il n'est guère d'artiste un peu important

qui ne spécifie dans son engagement qu'il jouira, au cours

de cet engagement, d'une représentation à bénéfice dont

le produit, déduction faite des frais, lui sera attribué soit

en entier, soit seulement pour une moitié de la recette. Il

arrive même parfois que, pour cette représentation, le

directeur assure à son pensionnaire une somme fixe, si

bien qu'au cas même où la recette n'atteindrait pas cette

somme, l'artiste est certain de la toucher. Mais il va sans

dire que l'on fait en sorte, pour ces soirées extraordinaires,

de composer un spectacle offrant un attrait particulier, de

nature à affriander le public et à l'attirer en foule ; et il

n'est pas rare de voir des comédiens de cinq ou six

théâtres se réunir en cette occasion sur une scène, et appor-

ter à un de leurs camarades le concours et l'appui de leur

talent pour donner plus d'éclat à son bénéfice et le rendre

plus productif. En province aussi, les artistes qui rem-
plissent un emploi un peu important se font généralement

attribuer un bénéfice au cours de la saison ; mais tandis

que la recette entière est dévolue à de certains, d'autres

n'en ont que la moitié, ou le tiers, ou le quart. 11 arrive

même parfois qu'un directeur, voulant spéculer sur l'affec-

tion que le public porte à un artiste, afliche une représen-

tation au bénéfice de cetartiste, qui pourtant n'y a aucun

droit : c'est ce qu'on appelle un « bénéfice simulé », et

le directeur, qui par ce moyen fait une recette exception-

nelle, en est quitte jiour otîVir une gratification à l'artiste

(jui a consenti à |)rêter son nom pour celte petite super-

cherie. Comme toutes les coutumes , celle-ci est partie d'un t'ai t

exceptionnel, et l'on assure que la première représentation

à bénéfice qui ait eu lieu en France est celle qui tut donnée
en 1733, à la Comédie-Française, au profit de M"" Gaus-

sin, pour la dédommager autant que possible d'un incendie

dans lequel elle avait perdu tout ce qu'elle possédait. Peu
à peu l'usage s'établit et se généralisa. D'ailleurs, en

dehors des acteurs en exercice, il n'est pas rare de voir

organiser des représentations à bénéfice en faveur soit d'un

vieux comédien, soit d'un auteur dans la détresse, soit

d'un artiste victime d'un accident, soit même des victimes

d'un malheur publie. Nos comédiens, il faut le dire, tou-
jours bons, toujours généreux, toujours prêts à s'entr'aider,

ne marchandent jamais leur concours lorsqu'il s'agit d'une

bonne action. (Jue le personnel d'un théâtre soit victime d'une

faillite ou d'un incendie, vite on organise une représenta-

tion à son bénéfice; qu'un artiste vienne à mourir, laissant

une famille sans ressources, on fait de même. Et ce n'est

pas tout, et ces actes de bienfaisance se produisent même
en faveur de gens qui n'appartiennent à l'art ou au théâtre

en aucune façon. On se rappelle les représentations à

bénéfice restées célèbres, qui étaient données, |il y a cin-

quante ou soixante ans, soit au profit des incendiés de

Salins, soit en faveur des malheureux réfugiés polonais.

Il y a une quinzaine d'années, lors de l'horrible désastre

de Toulouse, des représentations furent données de tous

côtés au proiit des infortunées victimes. Cette générosité

de nos artistes ne se borne même pas à la France, et il ne

faut pas remonter loin dans ces dernières années pour se

rappeler les représentations vraiment extraordinaires que

les théâtres de Paris organisèrent au bénéfice des inon-

dés de Murcic et de ceux de Szegedin. 11 est telle de ces

solennités artistiques dont le produit se chiffrait par des

sommes de vingt, trente, quarante et jusqu'à cinquante

mille francs. Ceci toutefois est exceptionnel ; la représen-

tation à bénéfice traditionnelle est celle qu'un théâtre

donne au profit d'un de ses artistes, et à laquelle le public

accourt, d'une part pour rendre hommage et témoigner sa

sympathie à cet artiste, do l'autre pour jouir d'un spec-

tacle généralement rare et par sa composition et par la

présence d'acteurs qu'on n'est pas accoutumé de voir

ensemble et qui ne sont qu'exceptionnellement réunis.

A. POUGIN.

V. Construction. — On entend sous le nom de béné-

fice la rémunération réservée à l'entrepreneur pour son

temps, son travail et les risques qu'il court. Ce bénéfice

complète le « prix de règlement > ; il est en général de

10 "/o à prendre sur la somme produite en additionnant :

1" les déboursés de l'entrepreneur (fournitures et main-
d'œuvre) ;

2" une indemnité de faux frais (calculée sur la

main-d'œuvre et contenant l'intérêt des sommes avancées

par l'entrepreneur).

BiDL.: I. Droit Romain. — A. AccARtAS, Précis de
droit romain; Paris. 1882, 2 vol. in-8, 3» èdit., t. II, n» 5ii5.

B. AccAuiAS, Précis de droit romain; Paris, 1882,

2 vol. in-8, 3» édit., t. II, n- 917, 918, 919. — Keller, Procé-
dure civile et actions, trad. Capmas; Paria, 1870, in-8,

pp. 156, 175,224.
C. Gaius, II, Ià8. — Ulp. Reg., XXII § 24. - Just.

/ns(.,§2 II, 19. — AccARiAS, Précis de droit romain; Patih,
18S6, 2 vol. in-8, 4* édit., t. I, n» 345. — Mavn/, Cours de
droit romain; Bruxelles, 1877, t. III, § 396, 3 vol. in-8,
4» édit.

11. Droit français. — A. Droit romain. Mavnz, Cours
de droit romain; Bruxelles, 18/7, 4« édit., 3 vol. in-8, t. II,

p. 435. — AccARiAS, Précis rfe droit i-omain; Paris, 1882,
3» édit., 2 vol. ln-8, t. Il, §§ 563, 568 et 572 a. — Ancien
droit français. Pothier , édit. Dupin ; Paris, 1824, t. I,

n»» 408 à 415, et t. VIII, pp. 546 à 550. - Merlin, Réper-
toire, V". Caution, § 4, n" l. Discussion et Tiers déten-
teur. — Droit civil français. AuBhY et Rau, Cours de
droit civil français ; Paris, 1869-1878, 8 vol. in-8. t. IV,

pp. 440, à 442. — Demante et Colmet de Santerre,
Cours analytique de code civil; Paris, 1849-188U, 9 vol.

in-8, t. VIII, §§ 252 â 255 et t. IX, § 151. — Laurent, Prin-



BÉNÉFICE — BÉNÉFICIAIRE — KîO —
cipes de droit civil français; Bruxelles, 1869-1878, 33 vol.

in-8,t. .\\Vn,n»M3.
B. Droit romain. Accarias, Précis de droit romain,

t. H, n" ôtiO et s., et notamm<'nt, n<>» 5G6 et 567. —
-Ancieîi droit f}-ançais. I'othier, éd. Dupin, t. I, n" ,246

et s. — Droit Français moderne. AuiiRY et Rau,
4° éd.; t. IV, p. 686 et 687. — Laurent, t. XXVllI,
n" 218 à '^30. — Colmet de Santerrc, t. VllI, p. 263

à 274.

C. Droit Romain. Accarias , Précis de Droit ro-

main; Paris, 1886, 4- éd., t. I, n» 351. — Mavnz, Cours de

Droit romain; Brii.xelles, 1877. 3 vcl. in-8, 4» éd., t. III,

pp. 445 etsiiiv. — Ancien droit français. Pothier, édition

Dupin; Paris, 1824-182r, 11 vol. in-8, t. Vil, i>p. 157 et suiv.,

t. X, pp. 643 et siiiv. et sur le bénéfice d'èniolumcnt, t. VI
,

pp. 436 et suiv. et t. X, p. 337 et passim. — Drnit. français
moderne. Dkmolombe, Cours de code Napoléon; Paris,

1869-1882, 4* éd., 31 vol. in-8, t. XV, pp. 96 et suiv.— Auimv
et Rau, Coiir.s de DroH civil français; Paris. 1869-1878,

4» éd., S vol. in-8. t. VI, pp. 399 et suiv. et t. V, pp. 436 «'t

suiv. — Laureni, Principes de Droit civil Français:
Bruxelles, 1869-1878,33 vol. in-S, t. IX, n<" 369 et suiv. et

t. XXIII, n" 64 et suiv.

D. Pothier, Oblig. — Bilhard, Bénéfice d'inven-
taire ; Paris, 1858. — Tambour, Bénéfice d'inventaire ;

Paris, 1855.

IH. HrsToiRE DES Institutions.— Sur l'ensemble de
LA MATIERE : Lefort, Histoiro des contrats de location

perpétuelle ou à longue durée, 1875, pp. 91, 118-158. —
E. GARSONNKr, Histoire des locations perpétuelles et des

baux à longue durée, 1879, pp. 163-17':, 225-280, 2117-334.

a. Empire romain : Ch. Giraud, Essai stxr l'histoire du
Droit français au moyen âge, 1846, t. I", pp. 1x4-197.-
De Rikg, Les étabiissements des Romains sur le Rhin,

1852, t. Il, pp. 265 ss.— F. Boecking, .Yodtia dignilatum,

1853, t. Il, pp. 1044-1093. — D. Sekrignv, Droit public et

administratil romain du iv au \i' siècle, 1862, § 435-456.

— E. Leotard, Essai sur la condition des barbares établis

dans l'empire romain; 1873. — Daremberg et Saglio, Dic-

tionnaire des antiquités grecques et romaines, 1873-85,

t. l", V" Benelicium.
b. France : Et. Pasquier, Oes recherches de la France,

1560, ch. XVI.— Hauteserre, De origine /eudori(7n,e.l et 2

(à la suite du traité: De ducibus et comitibus provincia-
libus Gallise; Toulouse, 1643, pp. 283-93). — Chantereau-
Lefevre, Traité des fiefs <'t de leur origine, 1662, liv. I,

ch. VII et ss. — Brussel, Nouvel examen de l'usage des

fiefi en France pendant les \i'--^i\' siècles, \'!2b,t.l,c\\.n-\i,

pp. 58-88. — DuBOS, Histoire critique de l'établissement

de la monarchie française, 1734, t. I«% pp. 88 et suiv., III,

pp. 470 et suiv. — Montesquieu, De l'esprit des lois, 1748,

liv. XXX, ch. III, XVI, XXXI, ch. i à xxxii.— Do Buat, les

origines de l'ancien gouvernement de la France, l'Alle-

magne et l'Italie, 1757, t. l's pp. 9, 199-240. — Mablv,
Obserra/ions sur l'histoire de France, 1765 (éd. Gui/.ot.

1823, I, § 3 et 4). — De Gourcy, Dissertation sur l'état des

ersonnes sous la 1" et la 2' race; 1769, passim. —
-lOBERTSo.N, Histoire de Charles-Quinl, introduction. 1769,

Ftrad. Suard, 1843, t. I", pp. 11 et suiv., 169 et suiv. — Per-
fi'

reciot. Etat civil des personnes et condition des terres

dans les Gaules, 1786 (2° édit., 1845-51, t. II, pp. 248 et suiv.

— Naudet, De l'état des personnes en France sous Les
rois de la 1" race {Mcm. de l'Acad. des inscriptions et

b. -lettres, t. VlII, 1819, pp. 421, 442 et suiv. — Mignbt, De
la féodalité et des institutions de saint Louis, 1822, pp. 5,

38 et suiv. — Gui/ot, Essais sur l'histoire de France,
1824 (10 édit. 1860), 4* essai, ch. ii ; Histoire de la civilisa-

tion en France, 1830 (7» édit., 1859), t. 111, pp. 34 et suiv. —
Fauriel, Histoire de la Gaule méridionale, 1836, t. III,

p. 106. — Laboulave, Histoire du droit de propriété fon-
cière en Occident, 1839, pp. 287, 319 et suiv. — Guebard,
Polyptique de l'abbé Irminon; prolégomènes, 18.36-44, t. I.

2» part., pp. 503-558. — LEiiui;Rou, Histoire des institutions

mérovingiennes, iS'i2,ch. ili,pp 362; Histo!?-e des institu-

tions carlovingiennes, ch. vu, jip. 503-575. — Pardessus,
La Loi salique, 1843, pp. 495 et suiv.— Klimrath, Histoire
du droit public cl privé de la France (œuvres, 1843, t. I".

pp. 3o7, 416 et suiv.) — .Eichhorn, Ûei(tsc/ic fiec/its-und-

Staatsgeschichte: h' édit. 1843-44, t. I", § 70, 166 à 169, 1U4

à 199, 201 , 205 ; 11, § 222, 223. — U"' de Lezardière, Théo-
rie des lois politiques de la monarchie française, 1844,

t. I"-, pp. 02 et suiv., t. II, pp. 36, 70, 320 et suiv. — Laeer-
RiERE, Histoire du Droit français, 1846-58, t. III, pi>. 198

et suiv. — A. DE (^ourson. Mémoire sur l'origine des
institutions féodales chez les Bretons et chez les Ger-
mains (Revue de législation et de jurisprudence, t. II,

1847, pp. 257, 385). — G. Waitz, Deutsche Verfassungs-
geschvhtc, t. II, 1847 (3" éd., 1882, i)p. 290-329), t. IV,
1861 (2= éd., 1884, pp. 176 et suiv.); f/e6er die Anfûnge der
Vassalitàt, 1856. — P. Roth. Geschichtc der Beneficial-
uesens von den àtlesten Zeilen bis ins 10 lahrhundert;
Erlani-'en, 1850; Feudalitùt und Unterthanvcrband; Wei-
niar, 1863. — Vuili.emin, Des origines du système béné-
ficiaire chez les Francs (Bibliothèque universelle ; de
(icnëiie, mai 1852J. — .Secrktan

,
Essai sur la féodalité;

Lausanne, 18.'>8, pp. 54 et suiv., 82, 142, 171 et suiv. —
SciKEEEisER, (jeschlclite der Rechtsverfassung Franh-

reiclis, 2" éd., 1859, t. I"-, pp. 173 et suiv. — F. Boutaric,
Institutions militaires de ta France, 1863, pp. 99 et suiv.;
Des origines et de l'établissement du régime féodal (Revue
des questions historiques, 1875, t. 18, pp. 325 (;t ss.). —
Faugeron, Les Bénéfices et la vassalité au in= siècle, 1868.— Zœi'fl, Deutsche Rechlsgcschichte, 1871-72, 4» éd., t. II,

pp. 36, 70 à 77 ; III, pp. 141-143. — Fustel de Coulanges,
Les Origines du régime féodal (Revue des Deu.x-Mondes,
t. CV, 15 mai 1S73, pp. 436, 451 et suiv.); Histoire des
institutions politiques de l'ancienne France. 2« éd., 1877,
t. I. pp. 517 et ss. — Warnkœmg et Stein, Franznsische
Staats-und Rechlsgcschichte, 2" éd., 1875, I, ji. 140, S7I'— Lœning, Geschichte des Deulsclten Kirchenrechls,
1878, t. Il, pp. 710 et suiv. — H. Su.mner-Maine, Etudes
sur l'histoire des institutions primitives, trad. par Du-
rieu de Leyrilz, 1880, pp. 184 et ss., et préface, pp. 27-32.
— GlNOULHiAc, Histoire générale du droit français, 1884,

pp. 325 et suiv. — J. Flach. Origines de l'ancienne France :

le régime seigneurial, t. 1, 1886, pp. 117, 129 et suiv.

—

Bourgeois, Le capilulairo de Kiersy-sur-Oise, 1885, pp.
127 et suiv. — Viollet, Précis de l'histoire du droit fran-
çais, t. l", 1886, pp. 510 et suiv. — Bru.nner, Deutsche
Rechtsgeschichte, t. I", 1887, § 10, 25, 26.

c. !• Espagne : RoBERTSON, op. cit., pp. 1 19 et suiv., 176
et suiv. — Secretan, De la féodalité en Espagne (Revue
liistorique de droit frani;ais et étranger, t. IX, 1863, pp.
298 et suiv.). — De Cardenas, Ensayo sobre la historta
de la propi'ietad territorial en Espanà; Madrid, 1875, t. I,

pp. 60, 155 et suiv., t. II, pp. 12 et suiv.
2° IrAi.iE; Baudi di Vesme e Fûssai i,Vicende délia pro-

pi'iet;\ initalia delta caduta deU'impcrio romano fino allô
stabilimcnto dei feudi ; Turin, 18-36, pp. 147, 172, 272 et
suiv. — ScHui'FiiR, Degli ordini Sociali e del possesso
fondiario appoi Longobardi (Sitzungsberichteder. K.Aha-
demie zu Wicn ; historische philol. Classe, t. XXXV,
1861, pp. 493 et suiv.). — Pjîrtile, Storia del diritto ifa-
(iano; Padoue, 1873, t. I, § 24, IV, § 142.

3" Allemagne : Eichuorn, op. cit., t. 1 et II, ibid. —
Zœpfl, op. cit. ,t.ll, ibid. et pp. 159-174. — Waitz, Deutsc/ie
Verfassungsgesch., t. V, 1873, pp. 280 et suiv., 332-341,
936 ; VI, 1875, pp. 1-34, 83 et suiv. — Lamprecht, Deuts-
ches Wirthschaftleben im Mittelalter, 1885-86, 1. 1, sect. 1

et 5.

4' Angleterre : Stephen, New commentaries on Ihe
la\<-s of England; Londres, 1874, t. I, pp. 181, 215 et suiv.
— Freeman, The Norman conques t , 3» éd., 1877, t. I,

pp. 90 et suiv. — Glasson, Histoire du droit et des insti-
tutions de l'Angleterre, 1882, t. I, pp. 140 et suiv. — Stubbs,
The constitutional hislory of England, 4» éd., 1886, pp. 80,

206, 276 et sui\'.

BÉNÉFICIAIRE (en matière d'effet de commerce).

On appelle bi'ii'^/iciaire d'un effet, ordinairement d'un

effet de commerce, celui qui reçoit cet effet pour le négo-
cier ensuite à son profit ou, s'il le garde, en toucher le

montant à l'échéance. La lettre de change est encore

aujourd'hui le type de l'effet de commerce. Elle suppose

le concours de trois personnes au moins : le tireur, le

tiré et le preneur ou porteur ou bénéficiaire, suivant les

distinctions que nous allons établir. Le tireur est celui

qui s'oblige à procurer la somme à l'échéance. D'après

une disposition tout à fait surannée de notre Code de com-

merce (art. 110 et GcJ^), le tireur doit prendre cet enga-

gement dans un lieu autre que celui oii la somme sera

payée. On exprime souvent cette condition en disant que

la lettre de change suppose reH(!5e de place en place;

un projet de loi tout récent a pour objet de la supprimer

et avec raison. Le tiré est la personne chargée par le

tireur de payer la lettre ; il reçoit ainsi de ce tireur un

véritable mandat. Enfin on appelle preneur le premier

propriétaire de la lettre de cliange, celui au profit de qui

elle est souscrite par le tireur et à l'ordre duquel elle est

créée. Ce preneur peut attendre l'échéance pour se faire

payer. Mais ce cas est assez rare en pratique et le plus

souvent il cède son droit à une autre personne au moyen
de l'endossement. Ces cessions peuvent même être très

nombreuses et ainsi différentes personnes seront succes-

sivement propriétaires de la lettre de change jusqu'à

l'échéance. Eh bien, on réserve l'expression de preneur
pour le premier pr.)priétaire de la lettre de change, pour

celui au profit de qui elle est tirée. On désigne au con-
traire sous le nom de porteur ou de hi'ii/'ficiaire de la

lettre de change tout propriétaire à un moment quelconque,

de cet effet de commerce ; le porteur ou bénéficiaire

s'appelle encore, mais plus rarement, remettant ou don-
iieur de valeur. Le porteur ou bénéficiaire peut demander
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au tiré son acceptation de la lettre de change, à moins

(|ue le contraire n'ait l'té stipulé, et par l'effet do l'ac-

ceptation le tiré devient débiteur personnel du montant

de la lettre vis-à-vis de ce porteur ou bénéticiaire ; si

le tiré refusait d'accepter, il y aurait lieu de faire dresser

un [)rotét faute d'acceptation. De même si, à l'échéance,

le bénéticiaire n'était pas payé, il devrait faire protêt

faute de payement dans un très court délai, au plus

tard le lendemain de l'échéance, et grAce à cet acte son

recours resterait assuré contre tous les endosseurs qui

ont précédemment endossé la lettre de change, ainsi

que contre le tireur (V. Endossement, Lettue de change,

Frotèt). — Dans le billet à ordre, on ne voit figurer à

l'origine que deux personnes au lieu de trois : le sous-

cri[iteur et le bénéficiaire. Le premier réunit à propre-

ment parler sur sa tête les rôles qui appartiennent au

tireur et au tiré d ins la lettre de ciiange : il émet le

billet et prend l'engagement de le payer à échéance.

D'autres différences existent encore entre le billet à ordre

et la lettre de change (c'est ainsi que le billet à ordre

n'est pas nécessairement commercial), mais qu'il n'y a pas

lieu de relever ici (V. Iîillet a ordre). Dans les autres

effets, il existe aussi toujours uu bénéficiaire, c'est celui

qui peut exiger le paiement. Toutefois le chèque, à la

différence de la lettre de change et du billet à ordre, peut

être à personne dénommée ou au porteur (Loi du 14 juin

1865, art. i"). Lorsque le chèque est au profit d'une

personne dénommée, celle-ci seule peut le toucher ; si elle

voulait transmettre son droit, elle serait obligée d'observer

les formes ordinaires de la cession de créance (art. 1690
C. civ.). Au contraire la lettre de change porte nécessai-

rement la mention du tiers à l'ordre de qui elle est créée,

et cette clause a ordre, qui est de l'essence de la lettre de

change, permet de la transmettre par voie d'endossement.

La loi de 1863 sur les chèques dit aussi que ces effets

peuvent être au porteur et transmis même par voie d'en-

dossement en blanc. Le code de commerce n'admet pas

au contraire qu'une lettre de change soit au porteur et ne

parle pas de l'endossement en blanc à son profit. Mais

dans la pratique on sort facilement d'embarras et on arrive

a créer des lettres de change au porteur ou transmissibles

au moyen d'un endossement en blanc par un procédé bien

simple : le tireur laisse le nom du preneur en blanc ou

bien le porteur qui transmet la lettre laisse dans son endos-

sement en blanc le nom de celui à qui il la cède et alors

la lettre circule comme un véritable titre au porteur, de

main en main, sans qu'il reste aucune trace des diverses

négociations successives. Les choses peuvent se passer

ainsi jusqu'au jour de l'échéance. A ce moment le dernier

acquéreur remplit le blanc et se fait payer (V. Billet à

ordre. Chèque, Endossement, Lettre de change). E. G.

BENEFICIARIUS. C'est dans l'armée romaine le soldat

privilégié ou mieux le sous-officier qui doit sa place à la

faveur (b".nefielum) d'un supérieur. Plus particulièrement

on donnait ce nom à certains soldats groupés autour des

officiers supérieurs et employés spécialement par eux à

différents usages, notamment à la garde des prisons, à la

police, etc. Les benefidarii ajoutent toujours à leur titre

celui de l'officier dont ils relèvent : on dit beneftclariiis

legati, prcefecti, etc. C. Jullian.

BiBL : GoDKFROY,Code théodosien, 8, 4, 5.

—

Marquard i

,

Rœrnische Slaalsverwallung ; Leipzig, 1884, t. II, p. 549 (-•

édit.).

BÉNÉFICIATURE. Ce root désignait dans le droit

canon un bénéfice accordé à des fonctionnaires ecclésias-

tiques subalternes, notamment aux vicaires choristes, aux

chantres, aux chapelains.

BENEGASI Y LUXAN (Jose-Joachim), poète espagnol

né vers 1636. On lui doit un recueil de poésies lyriques,

Pocsias liricas (Madrid, 1743, in-4).

BENÉJAC. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

de Pau, cant. E. de Nay ; 1,730 hab.

BENEKE (Friedrich-Eduard), un des principaux phi-

SRAMDE ENCYCLOPÉDIE. — M,

losophes allemands de ce siècle, né à Berlin le 17 fév.

1798, mort à Reilin le 1*'' mars 1834. Au sortir du gym-
nase, il [irit paît à la campagne de IS13, après quoi il

étudia la théologie et la philosophie à Halle d'abord, puis

à lïerlin. 11 connut Fries et Schleiormaclier, étudia Garvc,

Platncr, Kant, .lacobi, se familiarisa avec la philosophie

an;4laise et écossaise : autant d'intluenccs dont sa propre

doctrine porte la trace. Il lut aussi Heibart avec passion,

mais seulement en 18'21, alors qu'il avait déjà donné sa

note personnelle dans trois écrits, notamment dans Erfah-
rioiiisscclriihiur (ils Gvundlaijc ailes Wisseiis (Berlin,

1820). Herbart, d'ailleurs, semble avoir surtout servi à lui

faire prendre conscience de sa propre pensée; car, loin d'ad-

mettre la mathématique et la métaphysi(iue comme hases

de la psychologie conjointement avec l'expérience, lîeneke

réagit vivement contre celte doctrine, s 'attachant exclu-

sivement à l'expérience intérieure, dont il veut faire une

méthode scientifi(]ue de même valeur pour la psychologie

que l'expérience sensible pour les sciences naturelles. Avec

Herbart il professe que les « facultés de l'àme » ne sont

que des abstractions réalisées, des noms sous lesquels on

classe les phénomènes psychologiques ; mais il n'en prête

pas moins une valeur réelle à l'idée de faculté en général,

et il admet une diversité naturelle de pouvoirs psychiques.

Sa tentative personnelle est de ramener les faits de con-
science compliqués à un petit nombre de phénomènes
essentiels, de processus fondamentaux (Grunilvoriidmje,

Grntiilprocesse). En 1822, étant privat-docent à Berlin, à

la suite de la publication de sa Pliijsi(iiic des )iiœurs

« Grundlegung zur Physik (Naturlehre) der Sitten », il se

vit retirer la Venia legendi, mesure qu'il attribua à

Hegel, lequel, en effet, était l'ami du ministre, et n'aurait,

dit-on, pu souffrir de voir s'implanter à l'université de

Berlin, à côté de sa propre doctrine, une philosophie

rivale inspirée de Schleiermacher et de Fries. On alla jus-

qu'à empêcher le gouvernement de la Saxe d'appeler Benèke

comme professeur ordinaire. C'est à Gœttingue qu'il trouva

asile. 11 y enseigna de 1824 à 1827. Ayant enfin obtenu

de revenir à Berlin comme docent, il y fut après la moi t

de Hegel (1832), nommé professeur extraordinaire, et dans

cette même chaire, jusqu'à sa mort, déploya une activité

infatigable, jouissant d'une égale autorité par son ensei-

gnement et par ses écrits.

Ces écrits sont, outre ceux qu'on vient de nommer :

Erkeiinfnisslehrc (léna, 1820), oii il affirme déjà contre

Kant que les prétendues formes a priori de la connaissance

proviennent de l'expérience aussi bien que sa matière même
;

De veris pliilosoplUœ Initiis (Berlin, 1820), disserta-

tion inaugurale, autre apologie de l'expérience contre les

tendances dialectiques et déductives, apologie dans laquelle

l'auteur soutient, contre Kant, que le sens intime (qu'il

ramène d'ailleurs à de simples associations) saisit nos

fonctions psychiques avec une pleine vérité, et non pas

seulement de la manière dont les sens saisissent le

monde extérieur; î^eue Grundlegung \ur Meluphy-
sik (Berlin, 1822), petit écrit très estimé, où il affirme

que toute perception de nos activités psychiques est la

connaissance directe d'un être en soi, et que de là seulement

nous vient cette notion de l'être en soi ijue nous étendons

ensuite à nos semblables, aux animaux, aux choses : posi-

tion originale et nette prise entre l'idéalisme subjectif et le

réalisme peu philosophique du sens commun, qui se figure

que les sens atteignent directement en dehors de nous des

choses en soi ; Sehutxschrift fur meine Grundle-
gung xur Physik dcr Sitten (Leipzig, 1823) ; dans cet

écrit et dans celui dont il est la défense, Beneke, s'élevant

avec Jacobi contre le despotisme de l'impératif catégorique

de Kant, fonde la morale sur le sentiment, et à la « liberté

transcendantale » substitue un déterminisme moral dans

le goiU de Herbart; Beitrdge zur... Bearbeitung der

Seelenkrankheitskunde (Leipzig, 1824), avec une lettre à

Herbart sur la question de savoir « si la psychologie doit

être fondée métaphysiquement ou piiysiqueinent » ; Psy-

11
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dwloqhchi Skizxen (Gœttingue, d82o-1827, 2 vol.) ;

Dus Vcrlmltuiss von Seclc iiinl Lcib (il/id., i82G) : ou-

vrages où toute sa psychologie est condensée ; Traduc-

tion et exposé critique do grand ouvrage de Benlliani.

Grundmtz, (1er Ciinl und Criminal Gesetxgebung (Ber-

lin, 1830, 2 vol.); Haut Jind die philosophische Auj-

gabe viisererZeit (Berlin, 1832), écrit pour le cinquante-

naire de la Critique de la raison pure ; Lehrbuch der

Logilc als Kunstlehre des Denkens (Berlin, 1832, com-

plété par un 2'= vol. en 1842) ; Lehrbuch der Psycho-

logie als Natîirwisseiischaft (Berlin, 1833; 2" édit.

1843, 3" 18C1) ; c'est le livre où sa doctrine psycliologiquc

revêt la forme la plus systématique et la plus précise; Die

Philosophie in ihren Verhâltniss zur Er/ahrung, zur

Spéculation und zum Leben (Berlin, 1833) ; Erxiehungs

und Unterrichtslchre (Berlin, 1833-3(5, 2 vol.; 2^ édit.

1842 ; 3", 18G4) ; ouvrage qui étendit grandement et dans

un cercle nouveau la réputation de l'auteur ; c'est une appli-

cation minutieuse de sa psycliologie à l'éducation, une des

meilleures tentatives qu'on ait faites pour fonder scientili-

quement la pédagogie; Gi'undlinien des natùrlirhcn

Systems der praktischen Philosophie (Berlin, l€37-40,

3 vol.); System der Metaphysik ^md Religions philo-

sophie (Berlin, 1840), où la religion est considérée non

dans son objet, mais comme fait psychique ; Pragma-
tische Psychologie, oder Seelenlehre in der Ânwendunij

auf das Leben (Berlin, 1850, 2 vol.); Archiv fur

die pragmatische Psychologie (Berlin, 1851-53, 3 vol.).

Sans compter des publications de moindre importance,

comme Nos Universités et leurs besoins (Berlin, 1836);
la l\('jorme et la Situation de nos écoles (Berlin,

1848) etc. H. Marion.
BiuL. : Ueniîkk lui-même, Ueber das Verhâltniss meiner

Psycliologii; zu der Herbart'schen, dans Die neue Psychol ;

Berlin, 1845. — Schmidt, Biographie de Benehe, dans le

Pàdarj. Jahrbuch de Diesterweg, 1856. — Dressler,
ibid. et appendice à la 3« édition du Lchrbxtch der Psycho-
(of/i'e; Berlin, ISlil. — UEBER\VEG,Gesc/i.derP/i{(os. der A'ci/-

2ei(, p|i. 317-329. — Th. Ribot, (a Psychol. allemande
coiiteriip.

BENEKE (Friedrich-Wilhelm), médecin allemand, né

à Celle (Hanovre) le 27 mars 1824, mort à Marbourg le

10 déc. 1882. 11 étudia la médecine à Gœttinguen depuis

1842, et fut reçu docteur en 1846 avec une thèse cou-
ronnée (De ortu et causis monstrorum disquisitio,

in-8). Après un court séjour à Prague, il se fixa à Celle,

puis en 1848 prit part à la campagne du Sleswig-Hols-

tein ; de 1849 à 1831, il remplit les fonctions de médecin

à l'hùpital allemand de Londres, et publia vers celte

époque plusieurs monographies qui commencèrent sa répu-

tation : DerphosphorsaureKalkitiphysiol.und therap.

Beziehung (Gœttingue, 1850, in-8); Zur Physio-
logie und Pathologie des phorphorsaurcn undoxalsau-
ren Katkes... Ncbst Bonerhingen ûbcr deu Gesuml-
heitszustand der engliscIienI(ûstenstadtMargate,(i[c.

(Gœttingue, 1850, in-8, avec 3 pi. lith.). Il exerça alors

à Hanovre, et pendant la saison balnéaire à Behbuig,
puis en 1853 passa à O'denbourg comme médecin du
grand-duc. H mit au jour à cette époque : Zur Entnnc-
kelunysgeschichtederOxalurie (Gœttingue, 1852, in-8);

Utisere Aufgabe. Fin Versuch zur Anbahnung gemein-
schnftlicher Arbeiten fur die rationelle lieilkunde

(Gœttingue, 1882, in-8, av. pi.) ; ce dernier ouvrage était

un plaidoyer en faveur de la création d'une société médi-
cale, qu'il réussit effectivement à fonder et dont il rédigea

le bulletin sous le titre de : Correspondenzblalt a s

Vereins fiir gemeinschaflliche Arbeiten zur Fiyrder-

ung der rvissenschaftlichen lieilkunde (63 numéros
parus, de 1853 à 1863), en même temps qu'un pério-

dique publié sous les auspices de la même société sous le

titre de : Archiv. des Vereins jiïr qem. Arb. zur Fdr-
der. der miss. //«Y/c. (Gœttingue,

' 1853-1861, in-8),

continué par Arch. des Vereins f. wiss. Heilktinde (ibid.

1864-1866, in-8). En 1866, il publia : Physiologische

Vcrtrdge (Oldenbourg, 1856, 2 vol. in-8), et consécuti-

vement divers ouvrages relatifs à la statistique médicale,

aux eaux minérales, etc. En 1857, il devint premier
médecin des eaux de Nauheim, et fut autorisé à faire des
conférences à Marbourg, et l'année suivante fut nommé
(Hrecteur, à titre provisoire, de l'institut anatomo-patho-
lo^ique de cette ville ; sur ces entrefaites il publia : Ueber
die Nicht-ldentitdt von Knorpel-Knochen-und Binde-
gewebe. Fin Beitrag zur Kriiik der Cellular-Pathologie

von R. Virchow (Gœttingue, 1859, in-8), et en 1863 fut

nommé professeur extraordinaire à Marbourg, enfin en
1867 professeur ordinaire d'anatomie pathologique et

de pathologie générale, et directeur titulaire de l'institut

anatomo-pathologique. Outre les ouvrages déjà cités,

Beneke a encore mis au jour une foule d'ouvrages remar-
quables, parmi lesquels : Studien ûber das Vorkom-
men, die Verbrcitwig und die Function von Gallen-
bestatidtheilen in den thicrischen und pftanzlichen
Organismen (Giessen, 1862, in-4, avec 3 pi.); Zur
Wiirdigung des phosphorsauren Kalkes in physiol. u
therap. Beziehung (Marbourg, 1870, in-8) ; Zur Ges-
chitclUe der Associationsbestrebungen auf dem Ge-
biete der wissensch. u. prakt. Heilk. (Marbourg, 1870,
in-8) ; Zur Frage der Organisation der ôff'entlichen

Gesundheitspflege in Deutschland (Marbourg, 1872,
in-8) ; Grundlinien der Pathologie des Stoff'ivechsels

(Berlin, 1874, in-8) ; Zur Thérapie des Gelenkrheu-
matismus und der ihm verbundenen Herzkranklieiten

(Berlin, 1872, in-8) ; Vorlagen zur Organisation der
Mortalitàtsstatistik in Deutschland (Marbourg, 1878,
in-8); OEffentliche Gesundheitspflege (Marbourg, 1876,
in-8) ; Balncologische Brief'e zur Pathologie und Thé-

rapie der constitutionnellen Kranklieiten (Marbourg,

1876, in-8) ; Die anatomisclien Grundlagen der Cons-

titutionsanomalien des Mcnschen (Marbourg, 1878,
in-8) ; Die Altersdisposilion. Fin Beitrag zur Physio-

logie und Pathologie der einzelnen Altersstufeu des

Menschen (pour le jubilé doctoral de Heusinger, Marbourg,

1879, in-8); Constitution und constitutionnelles

Kranksein des Menschen (Marbourg, 1881, in-8). —
Dans les dernières années de sa vie, il fit les plus grands

efforts pour la création d'hôpitaux d'enfants sur les bords

de la mer du Nord ; il a publié à ce sujet : Ueber die

sanitàre Bedeutung des verldngerten Aufenthaltes auf
den dcutschen Nordsee-lnseln, insonderheit auf Nor-
derney (Norden et Norderney, 1882, in-8) ; Die erste

Ueberwinterung Kranker auf Norderney. Aerztlicher

Bericht (Norden et Norderney, 1882, in-8). — Beneke

habita Marbourg jusqu'à sa mort. D' L. Hn.
HiBL. : MarburgcrUnivcrsilàts-Programm., 1883, p. 38.

— Hiiîsch's biogr. Lexik. der hervorrag. JErzte, I, 391.

BENELLI (Antonio-Peregrino), musicien italien, né le

5 sept. 1771 à Forli en Bomagne, mort à Boernichen, en

Saxe, le 6 août 1830. On prétend, quoique cela soit dou-

teux, qu'il reçut, dans son enfance, les leçons du P. Mar-
tini. En 1790, il débuta comme ténor à Naples, puis,

en 1798, à Londres. En 1801, il se rendit à Dresde,

où il chanta jusqu'en 1822. Sa voix n'avait rien d'ex-

traordinaire , mais l'adresse de ses vocalises et ses

grandes connaissances musicales le firent estimer du public

allemand. La protection de Spontini fit admettre Benelli à

rOpéra de Berlin comme professeur de chant. Par malheur

pour lui, il eut l'ingratitude, peu d'années après, d'atta-

quer très violemment Spontini au sujet de son opéra célèbre

iiiympie. Spontini s'en vengea en faisant imprimer, en

regard del'amère critique que son protégé venait d'écrire,

le texte d'une analyse très élogieuse que le même Benelli

avaitsignéc queliiues années auparavant. Benelli, à la suite

de cette atlaire, quitta Berlin pour Dresde, et, sans autres

ressources que sa pension de chanteur retraité, se retira

bientôt à Boernichen, dans les montagnes du Harz. Le

chagrin abrégea, dit-on, ses jours. Comme compositeur, il

a laissé une sonate à quatre mains et un rondo pour piano,

une cavatine avec piano et violon ou fiùte; un Pater Nos-
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ter ii 5 voix (Leipzig, Brcilivnpf et Harlel) ; un Salre

lieyina à 4 voixet orcheslre(lbid.) ; i iioctuiiii's il ivoix

(Ibid.); un Stabat Mater à i voix, avec orchestre

(Leipzig, l'robst); des airs, duos, scèai's, londos, cava-

tines, elc. De plus, il a t'crit une bonne niétliode de cliaut :

Gesanglehre, odcr ijnindlicher Vnterricht xur Erlcr-

nung des Gesanges (Diesde, 1819, 2" éd.). La pre-

mière édition avait paru en italien. Denelli a également

donné un certain nombre d'articles à la Galette mvsicale

de Leipx-ig.

BENER. Mesure de capacité suisse valant 2"'(i6.

BÉNERVILLE. Corn, du dép. du Calvados, arr. et

cant. de Font-l'Evêiiue ; 180 bab.

BENESSE-i.ès-Dax. Com. du dép. des Landes, arr.

et cant. de Dax ; 404 bab.

BÉNESSE-Maremne. Com. du dép. des Landes, arr.

de Hax, cant. de Saint-Vincent-de-Tyrosse ; i,i^\} h;ib.

BEN EST. Com. du dép. de la Charente, arr. de Con-

folens. cant. de Champagne-Mouton ; 1,327 hab.

BÉNESVILLE. Com. "du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. d'Yvetot, cant. de Doudeville ; 430 hab.

BENET. Com. du dép. de la Vendée, arr. de Fontenay,

cant. de Maillezais, dans la Plaine; 2,581 hab., station

du ciiemin de fer de l'Etat, ligne de Niort à Bressuire,

embranchement sur Velluire. Belle église reconstruite au

xv" siècle qui a conservé une façade romane ornée de

sculptures. — Fabrique de toiles communes.

BENET (frère), poète anglo-normand, composait au

commencement du xiii'^ siècle. On ne sait rien de sa bio-

graphie. On possède sous son nom une vie de saint

Thomas de Cantoibery , sorte de longue complainte en

strophes de six vers qui est sans portée historique et dont

la valeur littéraire ne s'élève pas au-dessus de la moyenne.

Le poème de frère Benêt nous a été conservé par plu-

sieurs manuscrits ; il a été publié, d'après l'un des plus

défectueux, par Francisque Michel, en appendice à la

Chronique des Ducs de Normandie (Paris, 1836).

L-JiBL. : -Paul Meyer, Fvngmt'rils d'ime vie de Saint-
Thomas de Cantoi-bcrij ; Paris, t8S5, p. II.

BENETON DE MoRANGE DE Peyrins (Claude-Etienne),

littérateur et héraldiste français, né en Provence à la fin

du xvii° siècle, mort à Paris en 1752, auteur d'un certain

nombre d'ouvrages, entre autres : Traité des marques
natiomiles, tant de celles qui servent à la distinction

d'une nation en général que celles qui distinguent les

différents rangs des personnes, dont cette nation est

composée et qui les unes et les autres ont donné ori-

gine aux armoiries, aux habits d'ordonnance des mili-

taires et aux livrées des domestiques (Paris, 1739,

in-12); Commentaires sur les enseignes de guerre des

principales nations du monde et particulièrement sur

les enseignes de guerre des François (Paris^ 1742,

in-12) ; Dissertation sur les tentes ou pavillons de guerre

(Paris, 1735, in-12); Dissertation sur la Maison mili-

taire des rois de France; Dissertation sur les ré-

jouissances; Dissertation sur l'origine des jeux de

hasard; De l'origine des hôtelleries; Dissertation sur

les couronnes, leur origine et leur forme, etc. (Collect.

des Dissert, et Mémoires relatifs à l'hist. de France).

GOURDON DE GeNOUILLAC.

BENETTI (Antonio), médecin italien du xvii<= siècle.

Fit partie de l'ambassade de Donado Bailo à Constanti-

nople, en 1680. Le récit de ce voyage a été consigné dans

un ouvrage posthume, intitulé : Viaggi a Costantino-
poli de G. B. Donado Bailo... colla raccolta délie più

curiitse notizie dal fu Dottor A. Benetti... (Venise,

1688, 2 vol. in-4).

BENEUVRE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Chàtillon-sur-Seine, cant. de Recey-sur-Ource ; 203 hab.

BENE-VAGIENNA. Ville d'Italie, prov. de Cnneo (Pié-

mont), près de Mondoir; 6,545 hab. (en 1886). N'a de

l'importance que par son jardinage et ses vergers.

BÉNEVENT. Ville de l'Italie mérid., di.-l. de la prov.
du même nom, siluée au confl. du Sabato elduCalore,alll.

du Vulturne, à 55 kil. E.-N.-K. de Napies. Siège d'un

aivhevètiié. La tradition attribue la fondation de cette

ville soità Diomède,soit au fils d'Ulysseelde l'enchanteresse

Circé. Elle était située dans le pays des llirpins qui firent

partie de la confédération des Sanniites et portait primi-

Façade de la cathédrale de Bénèvent.

tiveraent le nom de Maleventum. Les Romains y furent

vainqueurs de Pyrrhus (275 av. J.-C), s'emparèrent de la

place (269) et y fondèrent une colonie. Le nom de Male-

ventum fut alors changé en celui de Beneventum sans

doute afin de rendre à la nouvelle ville le sort plus favo-

rable. Le roi des Lombards Autharis s'empara de Bénèvent

(590 ap. J.-C.) et le duché de Bénèvent fut le plus méri-

dional des trente-six duchés lombards. Soumis par Charle-

magne (787), ce duché fut ensuite diminué de la [)rincipauté

de Salerne (840), menacé tour à tour par les Grecs et par

les Sarrasins, donné par l'empereur Henri 111 à son parent le

Arc de triomphe de Trajan.

pape Léon IX ( 1 053) et conquis par Robert Guiscard (1077).

Dans la bataille de Bénèvent (26 fév. 1266) Charles d'An-

jou battit et tua son rival Manfred grâce à la trahison

des comtes de Caserte et d'Aversa et des barons de la

Pouille (V. Dante, Purgatoire, 111, 134). Par le traité

signé avec le pape Urbain IV, Charles d'Anjou avait pro-

mis Bénèvent au Saint-Siège. Le traité de 1458 entre le

pape Pie 11 et le roi de Napies Ferdinand, fils d'Al[)honse P'',

confirma cette session. Mais Bénèvent était une possession
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précaire des papes. Dans tous leurs conflits avec les rois

do Naples. lîénévent était saisi par ces princes, comme
Avignon l'était par les rois de France. A roccasion de

l'expulsion des jcsuites hors des Etats Napolitains, Ta-
nucci, ministre de Ferdinand IV de Naples, fit saisir

liénévent pour répondre à une sentence d'excommunication,

liénévent ne fut rendu au Saint-Siège (|ue quand le pape

Clément XIV se fût résigné à supprimer la compagnie de

Jésus (1773) (V. Fréd. Masson, le Cardinal de Demis). En
1806, Talleyrand devint prince de Bénévent. Le pape ren-

tra en 1S14 en possession de Bénévent. Pie IX, en 1850,

en fit une des quatre légations entre lesquelles étaient

partagés les Etats pontificaux. Bénévent passa en 1860 au

royaume d'Italie. On remarque à Bénévent une belle

cathédrale du xii" siècle ; surtout un arc de triomphe

de Trajan, qu'on appelle aussi porta aurea, la porte

d'or. C'est l'un des plus beaux et des mieux con-

servés parmi les monuments de l'Italie méridionale. 11 est

décoré de bas reliefs consacrés à l'histoire de Trajan et

l'on y trouve mentionnées surtout des scènes symboliques

rappelant les jirêts hypothécaires qu'il avait faits à la

petite propriété (V. Ern. Desjardins, Tables alimentaires).

Une mauvaise citadelle et de vieilles murailles constituent

pour Bénévent une défense insuffisante. Bénévent, jadis

sur l'ancienne voie Appienne, est maintenant sur le chemin
de fer de Naples à Foggia. C'est un grand marché de cé-
réales, de bétail et de fruits. Mais l'industrie y est encore

peu développée. Pop. en 1881, 21,631 bah.

La prov. de Bénévent touche aux prov. de Molise et de
Capitanate à l'E. de Principauté ultérieure et de Terre de
Labour à l'O. Située principalement sur le versant occi-

dental de l'Apennin, elle est très montueuse. Les monts Ma-
tèse et le mont Acutoy dessinent leurs hautes silhouettes

décharnées. Elle est arrosée par le Volturne et son aifl.

principal le Calore. L'angle N.-E. de la prov. contient les

sources du Forlore, tribut, de l'Adriatique. Riches cultures

de céréales, vignes et tabac. Bétail abondant. La prov.

de Bénévent comprend trois circondarii qui ont pourch.-l.

Bénévent, Cerreto-Sannita et San Bartolomeo in Galdo.

Superf., 1,782 kil. q. Pop. très condensée, en i885 (l"
janv.), 249,143 hab ; soit environ 140 par kil. q.

H. Vast.

Conciles de Bénévent.— Deux de ces conciles tiennent

une place importante en l'histoire de la Querelle des inves-

titures. En 1087, le successeur de Grégoire Vil, Didier,

abbé de Mont-Cassin, qui appartenait à une famille

princièrede Bénévent, acceptant sous le nom de Victor 111

la papauté, une année après son élection, assembla en

cette ville les évêques de la Fouille et de la Calabre. Dans
ce concile, furent renouvelés tous les anathèmes que
Grégoire Vil avait fulminés contre l'empereur Henri IV

et contre l'antipape Clément 111 (Guibert de Bavenne).

Non seulement on y confirma les condamnations précé-

demment édictées contre tous les laïques, (|uels qu'ils fussent,

qui disposeraient d'un évéché ou d'une abbaye et contre

tous les ecclésiastiques qui en recevraient d'eux; mais on
déclara nulle la consécration de ceux qui auraient accepté

des bénéfices dans ces conditions et nuls les sacrements

administrés par eux. — En avr. 1091, Urbain II, conti-

nuant et complétant l'œuvre de son prédécesseur, repro-

duisit dans un concile tenu aussi à Bénévent, les mêmes
mesures, et il y fit ajouter les ([uatre canons suivants : 1. Dé-

fense d'élire évéque quiconque n'est point prêtre ou diacre.

Les sous-diacres ne pourront être promus à l'épiscopat,

qu'exceptionnellement et avec dispense spéciale du Saint-
Siège. II. Tous les chapelains nommés et rétribués par des

laïques, sans le consentement de leur évéque, seront suspen-

dus. III. Les clercs d'un autre diocèse ne pourront être reçus,

s'ils n'ont des lettres de recommandation de leur évéque.

IV. Les laïques feront maigre le jour des Cendres et

recevront des cendres sur leur tête. Il ne pourra être

célébré de mariage depuis la Septuagésime jusqu'à l'oc-

tave de la Penfecijte, ni depuis le premier dimanche de

l'Avent jusqu'à Foctave de FEpiphanie. E.-H. Vollet.
liir.L. : S. BoRGiA, Memnric sloriche délia città di liene-

vcnlo, dul srcolo VlIIal secolo X

V

1 11 ; Rome, I76:i, :) vol.
)n-4.

BÉNÉVENT-et-Charbillac. Corn, du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Saint-Bonnet-en-Champ-
saur; 509 hab.

^

BÉNEVENT-l'Abbaye. Ch.-I. de cant. du dép. de la

Creuse, arr. de Bourganeuf, situé sur une colline, près
du Péroux, affluent de la Gartempe ; 1,819 hab. Fila-
tuie de lin, fabriques de chandelles et de sabots, tan-
neries et corroieries. 11 y a des foires le 10 et le 25 de
chaque mois et il s'y fait un important commerce de bes-

tiaux.

Monuments. — L'église de Bénévent -l'Abbaye est

classée comme monument historique. Construite à la fin du
xi« siècle et au commencement du xii«, elle appartient au
style roman de transition. Sa longueur est de 56 m.
Elle forme une croix latine. La nef a deux collatéraux

fort étroits qui paraissent servir de contreforts. Toutes
les baies sont en plein cintre. La voiUe de même forme
est cerclée d'arcs doubleaux en ogive assez aiguë. Les
colonnes cylindriques engagées ou isolées de la nef et du

Église de Bénévent, d'après une photooraphie.

chù'ur, les colonnettes plus élancées qui soutiennent dans

quatre retraits les archivoltes en boudin et celles qui

sont distribuées dans les fenêtres sont couronnées de cha-

piteaux de la plus grande variété; ceux de la porte prin-

cipale sont assez délicalement travaillés et représentent

alternativement deux colombes et deux lions que réunit

une fêle unique. Deux coupoles, la première aveugle et

la seconde percée de six fenêtres, surmontent l'entrée de

la nef et l'intersection du transept ; sur cette dernière

s'élève un lourd clocher octogonal flanqué d'une tourelle

contenant l'escalier. Le cloître adjacent à l'église a été en

partie démoli; il en reste cependant assez pour qu'on

ait trouvé à y installer C(Me à côte le presbytère, la

justice de paix, la caserne de gendarmerie et l'école com-

munale,

lliSTOiBE. — Bénévent doit son origine à un chanoine

de Limoges du nom d'Aubert qui, vers 1028, se retira

dans ce lieu, alors appelé Segonzoletas et dépendant de la

paroisse de Salagnac, pour y vivre avec quelques compa-

gnons selon la règle de saint Augustin. Segonzoletas

changea son nom pour prendre celui de Bénévent lorsqu'on

eut bâti et consacré l'église, enrichie de reliques de saint

Barthélémy apportées de Bénévent d'Italie par des pèle-

rins du diocèse de Limoges. L'église eut le titre de

piieuré et reçut de nombreuses donations jusque dans les

diocèses de Bourges et de Poitiers. Dès la tin du xi^' siècle,

une foire fut fondée à Bénévent par l'évêque de Limoges,

Gui de Larou. et les seigneuis de Salagnac, qui promi-

rent aide et protection à tous ceux qui la fréquenteraient:
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de cette époquedaterimportance relative de relie localité.

Au XV* siècle, Louis Foucaud, qui ailininistra longtemps le

prieuré (1413-14()l), fil forlitier la ville et ohtint de

Charles Vil, par lettres patentes du mois de nov. iiiT,

la création d un marché tous les jeudis ; le prieuré fut en

outre érigé en ahbave, à sa demande, par le pape Pie 11

(1458) qui l'exempta de la juridiction de l'évéque de

Limoges . Parmi les autres abbés de Bénévent il faut

citer le célèbre Pellisson, qui fui pourvu de ce bénéfice en

1676 et qui le garda jusqu'en 1688 : il laissa un utile sou-

venir de son administration en fondant un hôpital (l(iT8)

que les sœurs de charité vinrenl desservir et ou elles res-

tèrent juscju'à la fin du xviii' siècle. Après sa mort,

l'abbaye fut réunie à la nianse épiscopale de Québec, et

cette singulière union, faite malgré la protestation des

chanoines de Bénévent, donna lieu à de longues procé-

dures. — Bénévent donnait son nom avant la Révolution,

à un archiprétré du diocèse de Limoges dont le titre avait

été annexé en 1288 a la cure de Saint-Sulpice-le-Dunois.

Ant. Thomas.

BENEVOLl (Orazio),contrapuntiste du xvii' siècle, fils

naturel du duc Albert de Lorraine, né ii Rome en 1602,

mort dans la même ville, le 17 juin 1672. Elève de Vin-

cenzo Ugolini, il fut successivement maître de chapelle à

Saint-Louis-des-Français, musicien attaché à l'archiduc

d'Autriche, maître de chapelle à Sainte-Marie-Majeure et,

en dernier lieu, au Vatican. Benevoli a publié plusieurs

recueils de motets, offertoires, antiennes, etc., mais il

s'est acquis une considérable célébrité par ses curieuses

messes, écrites souvent avec un très grand nombre de

parties. Dans ce genre de musique, il a montré une adresse

et une élégance qui n'ont pas été dépassées. Dans les

archives du Vatican, on compte beaucoup de messes de

Benevoli, écrites à 12, 16, 24 voix, et des motets depuis

4 jusqu'à 30 voix. Les plus renommés desouvragesmanus-

crits du maître sont les messes à 8 voix Paradisi porta,

Sine titulo, Decantabat Populus; les messes à 12 voix

Solatn expccto. Angélus Doinini; les messes à 16 voix

La Bevola, Inangustia pestilentiœ, SiDeus pro nobis.

In Diluvio multarum aquarum, etc. ; et enfin une à

48 voix réelles, divisées en 12 chœurs, exécutée en 1630
à Sancla-Maria-sopra-Minerca ; ce phénomène musical

n'a été reproduit que par deux contrapuntistes italiens,

Giansetti et Ballabene. Le Christe de la messe in Diluvio

est imprimé dans le Traité de contrepoint fugué du P. Mar-

tini (au 2'" vol.) ; le Kyrie de la messe Si Deus pro nobis

se trouve de même dans le Traité du contrepoint et de la

fugue, de Fétis (Impartie). D'autres morceaux de mu-
sique dus à Benevoli sont contenus dans ÏArte pratica di

contrapunto du P. Paolucci (3« vol.).

BENEVOLI (Antonio), chirurgien italien, né au châ-

teau délie Preci, à Noreia, dans le duché de Spolète, en

1685, mort à Florence le 7 mai 1756. Orphelin de bonne

heure, il étudia la chirurgie à Florence sous la direction

de son oncle, Girolamo Accoramboni, qui fut pour lui un

second père. A l'âge de vingt ans il fut nommé oculiste à

l'hôpital Santa-Maria Xuova, et peu après obtint en outre

le service de chirurgie. 11 reçut encore le titre de lithoto-

miste, de chargé de cours, et en 1755 celui de premier

maître en chirurgie. Le grand-duc Côme Il[ le gratifia

d'une pension en 1719. Contemporain des Valsalva, des

Morgagni, des >'annoni, il contribua à porter dans la chi-

rurgie et l'anatoraie les vues nouvelles et fécondes qui

signalèrent son époque. Dans une lettre à Valsalva :

Lcttera sopra due osservazioni fatte intorno allacata-

ratta (Florence, 1722, in-8), il prouve que la cataracte

n'est pas due, comme on le croyait jusqu'alors, à la for-

mation d'une membrane dans la chambre antérieure de

l'œil, mais à une opacité du cristallin ; cette lettre fut

réimprimée en 1724 avec : Nuova proprosiùone intorno
alla caruncula deW uretra delta volgarmente carno-
sita (Florence, in-12) ; dans ce mémoire il décrit bien le

verumontanum et prétend prouver que cette partie est le

siège des caroncules. En 1730 et 1734, il publia deux

écrits dirigés contre Pietro Paoli de Lucques, et destinés

à le justifier de l'accusation de plagiat, aux dépens de

Heister, dirigée contre lui par cet auteur, au sujet de ses

opinions sur la cataracte. Enfin, mentionnons : Tre dis-

sert, ddl'origine dell'crnia intestinale fmora non
stata averlita ; intorno alla plu fréquente cagione

dell'iscuria...; del leucoma delto volgarmente maglia
del occhio, etc. (Florence, 1747, in-4). Cet ouvrage

renferme un grand nombre d'observations intéressantes ;

les hernies intestinales en particulier y sont bien traitées.

BENEY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Commercy,
caiit. de Vigneulles-lès-Hatloncliâtel ; 295 hab.

BENEZECH (Pierre), homme politique français, né à

Montpellier en 1775, mort à Saint-Domingue en 1802.

„

Lorsqu'éclala la Révolution, il était agent d'atl'aires et

propriétaire du journal les Petites affiches. Il fut employé

du Comité de salut public, et le Directoire lui donna le

portefeuille de l'intéiieur, mais il fut destitué à cause de

ses relations avec le parti royaliste, ce qui n'empêcha pas

Bonaparte, après le 18 brumaire, de l'appeler au Conseil

d'Etat et de l'envoyer comme préfet avec le général

Leclerc à Saint-Domingue. L. Lu.

BÉNÉZET (Saint), constructeur du pont d'Avignon.

D'après la légende, Bénézet était un pauvre gardeur de

moutons qui. en l'année 1177, avait reçu de Dieu l'ordre

de construire un pont sur le Rhône. Conduit par un ange
jusqu'aux rives du Oeuve, qu'il voit alors pour la première

fuis, Bénézet se fait passer sur l'autre rive, et entrant

dans Avignon, trouve l'évéque en train de prêcher. 11

l'interrompt, déclare la mission dont Dieu l'a chargé.

L'évéque considère le personnage, croit à une moquerie,

ordonne qu'on le mène au bourreau, puis se ravisant :

« Tu peux, dis-tu, faire un pont sur le Khone ? Eh bien !

je veux te donner une pierre, qui est dans mon palais ; si

tu peux la mouvoir et la porter, je crois que tu pourras

vraiment faire le pont. » Et il le conduit à son palais où

il lui montre une pierre que trente hommes n'auraient pu
remuer. Bénézet l'emporte aussi facilement qu'un caillou.

A cette vue, la foule admire la puissance des œuvres du
Seigneur; les dons affluent, on commence le pont et on
l'achève en sept années. — On montre encore à Avignon

les restes de ce pont (V. la fig. représentant ce pont au

mot Avignon). Le manuscrit qui contient cette légende se

trouve aux archives d'Avignon (AA. 27) : il en existe une
copie à la Bibliothèque nationale (Ms lat. 8971).

Jules Gautier.
BiBL. ; Acla SS. Iloll. Apr. II, Zt9 si), et 1158 si). — F. Le-

i-oitT, le Premier Pont construit sur le Rhône à Avignon,
dans Travaux df iAcadémie de Reims. LXXI, 373. —
L'aljhé H. Aluanes, Vie de saint Iténézet: Marseille, 1876.

BÉNÉZET (Antoine), philanthrope chrétien, un des

premiers promoteurs de l'abolition de la traite des nègres

et de l'esclavage, né en 1713, à Londres, d'une famille

française originaire de Saint-Quentin, réfugiée pour cause

de religion ; mort en 1784, à Philadelphie. A l'âge de

quatorze ans, il entra dans la Société des Amis (Quakers).

En 1731, il suivit en Amérique sa famille, qui s'établit à

Philadelphie. Après s'y être occupé d'industrie, il lut chargé

d'enseigner l'anglais dans une école fondée par William

Penn. En 1755, il fonda lui-même une école pour les

filles, où il s'appliqua à réaliser des vues pédagogiques très

avancées pour l'époque. Mais la part la plus noble et la

plus féconde de son activité est celle qu'il voua à la défense

des nègres. Dès 1750, il avait établi pour eux et il dirigea

de ses conseils, jusqu'à sa mort, une école qui devint, avec

le concours des Quakers, un établissement important. Pour

servir leur cause d'une manière plus étendue, il composa,

fit imprimer à ses frais et distribuer de nombreux
écrits, qui exercèrent une action décisive sur plusieurs de

ses contemporains et dont les plus caractéristiques sont :

A caution and warning in Great Britain and her

colonies in a short représentation of the calamitous

state of the enslatved Negroes in the Brittsh dominions
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(1767, in-8) ; An historical account of Gvinea, Us

'

situation, proAtiits, and Ihe gênerai disposition of its

habitants, ivith an enqniry info the rue andprogress

of the slave trade, its nature and lamentable eljects.

(Londres, 1772, in-8, et 1778, in-8). Vers la fin de sa

vie, lîi^ntot adressa des appels en faveur des nègres il

Tabbé Raynal (1781), à la reine Charlotte d'Angleterre

et aux re'ines de France et de Portugal (1783).

E.-H. V.

BENFATTO (Luigi), peintre italien, né en 1.H59 à

V(^rone, mort à Venise en Kill. lieau-frère de Paul Ve-

raita et longtemps orcupé dans son atelier. H a peint, à

San ^'icol6 de' Mendieanti, le Rave di' Constantin avant

la bataille avec Maxence, qui passe pour son meilleur

ouvrage, et une série de scènes de la vie du Christ ; à San

Giovanni Crisostomo, le Christ au jardin des Oliviers

et une Trahison de Judas ; à Siiint-Nicolas des Florentins,

un Saint Louis. Bcaucouj) d'autres peintures de Benl'atlo

ont péri avec les églises qui les contenaient; d'autres sont

cataloguées sous le nom d'Ecole de Paul Yéronèse.

BiBL. : RiDOLFi, le Meraviglie delV arle, overo le vite

degli illuslri pillori Veneti ; Venise, 1648, in-4. — Fha
Bari OLOMMF.o, Dal Po/.zo. Vite de Pitlori...., 1718, in-4.

BENFELD. Ville de la Basse-Alsace, ch.-l. de cant.

de Farr. {hreis) d'Erstein, située à 26 kil. au S. de

Strasbourg sur l'IU et le cheni. de fer de Strasbourg à

Bûle ; 2,541 bab. Dans la banlieue on cultive avec suc-

cès le houblon et le tabac ; la ville possède un hôpital,

construit en 1625, et un établissement hydrothérapique.

— Les origines de Benleld remontent à une haute anti-

quité. Deneueldim parait pour la première fois dans le

testament de l'évéque Eddon, daté de 763; il faisait alors

partie des domaines des évêques de Strasbourg qui le

possédèrent jusqu'à la Révolution. Mentionnée comme
ville à partir de 1319, Benfeld fut engagée, en 1394, par

l'évéque Guillaume de Diest à la ville de Strasbourg. Le

magistrat strasbourgeois l'entoura d'une enceinte fortifiée,

dont on voit encore quelques vestiges, y construisit un

château et en 1529 y introduisit la Réforme. Peu de

temps après, l'évéché racheta la ville et y abolit le pro-

testantisme. La ville fut assiégée en 1331 par le duc de

Wiirttemi)erg et l'empereur Louis de Bavière, en' 1444
par les Armagnacs, auxiiuels elle résista victorieusement

et enfin par les Suédois en 1632. Ceux-ci s'en emparèrent

après un siège de quarante-septjours et malgré une défense

héroïque, dirigée par Zorn de Bulach. Pendant dix-huit ans,

Bcnt'eld servit aux Suédois de quartier général ; quand

ils eurent évacué la place en 1G50, les fortifications

furent rasées et les habitants reçurent le sobriquet de

Schwedcn (Suédois). A la fin du xvi° siècle, le siège de

l'ancien bailliage de Dernstein (V. ce nom), le plus consi-

dérable de l'évéché de Strasbourg, fut transféré à Ben-

feld. Lcsévéques y avaient un château de plaisance, sur

l'emplacement duquel s'élève actuellement un innnense

magasin de tabacs en feuilles. L'église catholique est

moderne, sauf le chœur, qui remonte à la dernière période

de l'ai t gothique ; le temple des protestants, dont la

communauté s'est formée en 1840, date de 1866. — A
un kil. au N.-E. se trouve une annexe de la com. de

Benfeld, le hameau d'Ebl, avec une fabrique de chicorée.

Cette petite localité occupe l'emplacement d'une ancienne

station gallo-romaine, ap|)eiée Hellelum sur les Tables de

Théodose et Helvetus dans l'Itinéraire d' Antonin, et

qui était traversée par la grande voie romaine, connue

dans les anciens Itinéraires sous le nom de « route de

Milan à Mayence ». On remarque sur le territoire de cette

ancienne cité un grand nombre de tumidi et on y a

découvert beaucoup d'antiquités tant gauloises que

romaines. La présence de monnaies celtiques, d'une époque

reculée, dans les environs immédiats d'Ehl, annonce pour

Hellelum une origine bien antérieure à l'oc(;upation romaine

qui n'eut lieu qu'environ quarante-neuf ans avant notre ère.

On présume que la florissante ville gallo-romaine a été

détruite vers le v^ siècle, lors de l'invasion de l'Alsace

par les barbares venus d'Uutre-Rhin. Au moyen !ige, Ehl

devint un célèbre lieu de pèlerinage, parce que, d'après

la légende, saint Materne « le fils de la veuve de

Nam », devenu le premier apôtre d'Alsace, y fiit enterré

(Kœnigshoven, Chronique, pp. 269-270). — A deux kil.

au S.-O. de Benfeld, se trouve Hiitlenheim, village indus-

triel avec des filatures et des tissages de coton, occupant

1,600 ouvriers. L. W.
BiuL. : John Cœrbkr, Laiirvs Benfeldinna ; Stras-

bourg, 1632. — Annuaire du Basliliin de IS'J'^ ; pp. 320 et

suiv." — Tini. Roehruii, Miltheilungen ; II, p. 169. —
Nil]). NiCKLi'.s, Das Spital von Uen/'eld u)id dcr aile

Kirchlhnrm daselhst; .Stnisbourtr, 1865. — Du même,
Hc/nc'ii/s e( ses environs dans Ihill. de la soc. pour la

cons. des mon. liist. d'Alssice, 1864, '.;• sôrie, II, pp. 113-

ri8 ; VII, |)p. 60 et suiv. — Els/'issisches Sanistagsblatt

,

ltS6(), pp. 11'J et suiv. — AlTr. Erich^on, Die evnngelische
Gemtdnde zu Benfeld in aller iind neuer Zeit; Stras-
liiiur;.', 1S77. — Blumstein, Recueil d'anciois documents
extraits des archives de la Hassi'-Alsace et relatifs aux
moulins de Benfeld et de Sand ; Strasb., 1884.

BEN FEY (Theodor), orientaliste et philologue allemand,

né à Nœrten (Hanovre) le 28 janv. 1809, mort le 26 juin

1881. Fils d'un marchand juif fort versé dans l'étude du

Taimud, Benfey commença ses études classiques au gym-
nase de Gœttingue, et les poursuivit d'abord à l'Université

de celte ville, puis à Munich où il resta un an. Une thèse

sur les Ligures (restée inédite) lui valut en 1828 le titre

de doctor philosophiœ; par sa dissertation sur Anacréon

(Ohservationes ad Anacreontis fragmenta gcnuina) il

obtint la venta legendi pour la philologie occidentale. Il

se retira ensuite un an à F'rancfort-sur-le-Main (1830) où

il prépara sa traduction deTérence (publiée en 1837). Les

conseils pressants de Poley le décidèrent alors à l'étude du

sanscrit. 11 partit à Gœttingue en qualité de privat-docent

et commença bientôt cette longue série de publications qui

devait lui assurer la gloire. Esprit encyclopédique, en pleine

possession de la philologie orientale et de la philologie

classique, capable d'embrasser d'un regard les plus vastes

questions et curieux pourtant des moindres détails, il se

|)laisait à la- fois aux œuvres d'ensemble et aux études

restreintes. En 1839 parut le premier de ses grands tra-

vaux, le Griechisches [Vuri-el-lexicon qui obtint de l'Institut

le prix Voiney. Bezzenberger, élève de Benfey et bon juge

en la matière, déclare que si l'ouvrage a bien vieilli, c'est

pourtant au point de vue historique un Sturm-und-Drang
linch. En 1840 il donna à l'Encyclopédie d'Ersch et

Gruber un long article sur l'Inde, qui resta près de vingt

ans, jusqu'à la publication de Ilunter, le meilleur résumé des

connaissances relatives à l'Inde. Il élargit le cercle de ses

études grammaticales et linguistiques jusqu'à l'Egypte et

à la Perse. Sa dissertation Ueber das Verhiiltniss der

U'gyplisehen Spraehe zum semitischen Sprachstamm,
ISii, proposa la théorie, admise depuis dans la science,

d'une parenté originelle entre l'égyptien et les langues

sémitiques. Trois ans plus tard, il publiait les Inscriptions

perses, avec traduction et glossaire (1847). La Perse le

ramena à llnde, où il se confina dès lors. L'édition d'un

des grands recueils védiques, le Sdmavéda (1848), fut

un vi'ai tour de force à la date où il j)arut. Ni la rareté des

manuscrits, ni l'obscurité des formules, ni la difficulté de

la langue n'arrêtèrent Benfey ; il se sentait plutôt attiré

par ces obstacles, et il caressait déjà sans doute le projet

de sa Grammaire védique si longtemps annoncée, si impa-

tiemment attendue et restée inachevée. La Grammaire
eomplèle de la langue sanscrite (1852), fruit d'un labeur

énorme, est trop inspirée des modèles hindous pour convenir

aux intelligences occidentales ; en outre les documents

védiques et épiques manquaient alors trop pour permettre

d'écrire une grammaire historique. Vabrégt'jiam en 1855
(Kurze Sanskrit Grammatik) et destiné aux débutants

de la linguistique, était aussi tro[) toutfu et trop confus.

Mais la Chrestomathie (1855) par la variété, l'abondance

et l'heureux choix des textes rendit et rend encore de

précieux services à l'étude du sanscrit. Le Sanskrit-English
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dictioihiry (iSfiG) mérito les m(?iiios éloges; il était

im|iossible dans le cadre restreint ([ue ISeiirey s'imposait

de taire entrer pins de mots, do faits et de documents. Il

conronnait enfin son œuvre linguistiijue par une Histoire de

lu li iifiuisfiquc et (le rorinitiili'inic cil Alli'miigiic (iSf)9),

chel-d'œuvre de science, de netteté, de finesse et d'impar-

tialité. Dans l'intervalle, et en guise do distraction, il

donnait au Folklore une base scientifique par sa traduction

du Panchatantra ["1 vol, 1859); le premier volume, qui

atteste une lecture prodigieuse, retrace l'histoire de cha-

cun de ces contes à travers les lillératures.

Pour fonder l'union des deux philologies qu'il avait si

heureusement cultivées, Benfey créa une Revue dont le

titre était un programme : Orient und Occident. Mais

l'existence en fut éphémère (1S62-1866). — Les derniers

travaux de Benfey sont des monographies insérées sur-

tout dans les Mémoires de l'Académie de Gœttingue :

Etude sur le Cratijle (1860); Formation du pluriel

du verbe indo - germanique (1867); Jubeo et sa

parenté (1871) ; les Terminaisons verbales en r ; le

Su/fixe ia oti va indo-germanique ; l'Optatif indo-ger-

manique; le Vocatif indo-germanique (187!2) ; le

Génitif singulier indo-germanique ; le thème de deux:

du en indo-germanique ; Hermès, Minos, Tartaros ;

Mazdàh et Medàhs ; Introduction à la grammaire
védique ; le Texte samhitâ (1874); les Différences de

quantité entre le texte pada et le Texte samhitâ (1874-

187G); Vedica(\mi).
Le cinquantenaire du doctorat de Benfey en 1878 fut

célébré par un brillant jubilé : Weber, Max Millier, des

savants étrangers même dédièrent à cette occasion des

ouvrages à Benfey. C'est que chez lui les mérites de l'homme
égalaient ceux du professeur et du savant. 11 était bon,

simple, afiable, égal. Des difficultés politiques et religieuses,

soulevées par la jalousie, entravèrent longtemps sa carrière.

C'est en 1862 seulement, lorsqu'il était déjà membre des

Académies de Munich (1836), de Berlin (1860), de Paris

(1861), qu'il fut nommé professeur ordinaire à Gœttingue,

et il n'entra à l'Académie de Gœttingue qu'en 1864. Réduit

à un traitement qui varia de 300 à 600 thalers, il connut

longtemps la gêne et le besoin; il dut en janv. 1848
passer avec sa famille à l'église évangélique « non point

par conviction, disait-il, mais pour faire tomber les bar-
rières qui le séparaient de la civilisation chrétienne ». Il

chercha d'abord à entrer au service de la France et se mit

en relation avec Burnouf qui lui témoigna une sympathie

et une amitié constantes ; mais Burnouf ne put lui pro-

curer aucun emploi à Paris. S. Lévi.

BENFEY (Rudolf), né à Breslau en 1823, de parents

Israélites, mort en 1873, docteur en philosophie de l'uni-

versité de Berlin, fut d'abord attaché, après sa con-
version, en qualité de conférencier en titre, à l'une des

nombreuses communautés religieuses libres (freireli-

giose Gemeinden) fondées en Allemagne par opposition

au protestantisme orthodoxe. Lorsqu'on créa, en 1866.
en Allemagne, la Société pour la propagation de l'ins-

truction dans les masses fVerein fîtr Verbreitung von
Volksbildung in Deutschland), à la tête de laquelle se

trouvaient MM. Gneist, Victor Bôhmert, Schuize-Delitsch,

Max Hirsch, Duncker, Waldeck, etc., il fut nommé pro-

fesseur ambulant (Wanderlehrer) de cette association

et, parcourut en cette qualité un grand nombre de villes,

répandant partout les doctrines des progressistes alle-

mands. Ses principaux ouvrages sont : Die Stellung des

fortgeschrittenen Juden ztir freien evangelischen Ge-
meinde (adressée Wislicenus, de Halle), (Leipzig, 1847,
in-8) ; Die proiestantischen Freunde und die Juden
(Leipzig, 18o7, in-8); Schleiermacher und seine Bedeu-
tung }nr dus deutsche Yolk (Berlin, 1868, in-8);

Lessing, die Grundsaiile deutscher Literatur (Berlin,

1869, in-8); Wegiveiser in die Geschichte der Philo-
sophie (Leipzig, 1869, in-12); Socialismus und Genos-

senschaft (Berlin, 1869, in-8); Alex, von Humboldt

und seine Bedeutung fur Volksbildung (Berlin, 1869,
in-8); Die Stellung Bayerns zur ikiUsehen Frage (Mu-
nich, 1870, in-8). Victor Dwe.

BENGALE. Contrée de l'Ilindoustan, jadis prov. de

l'empire Mogol faisant actuellement partie des possessions

anglaises et comprise dans la présidence de Bengale ;

bornée au N. par le Népal et le lioutan, à l'E. par l'As-

sam, au S. par le golfe de son nom, et à l'O. par les pro-

vinces d'Orissa et de Bahar. Superficie: 215,000 kil. q. ;

30,000,000 d'hab. ; chef-lieu, Calcutta, villes principales

Dacca et Mourchid-Abad; arrost'' par le Gange, le Brah-

mapoutra et leurs nombreux allluents. Le Bengale pré-
sente do vastes plaines basses, humides, boisées, insa-

lubres, mais très fertiles en riz, blé, orge, maïs, lin,

canne à sucre, tabac, opium, indigo, bétel, etc. La sérici-

culture y donne de très beaux produits. Dans les forêts,

on rencontre des tigres, des éléphants sauvages, d'énormes

reptiles, des sangliers et d'innombrables singes. Les habi-

tants du Bengale parlent le bengali, langue dérivée du
sanscrit et professent les uns l'islamisme, les autres le

brahmanisme ; la religion chrétienne y fait des progrès.

Longtemps indépendant, le Bengale fut subjugué par

les Afghans en 1203, puis devint tributaire des Mogols

jusqu'en 1340. A cette époque, il forma un royaume indé-

pendant, fut soumis, en 1558, au sultan de Delhi, placé

ensuite sous la surveillance de la présidence de Madras,

et enfin complètement occupé par les Anglais en 1765.

Depuis cette époque, l'héritier des souverains indiens

conserve son tilre et reçoit de l'Angleterre une pension

de 5,600,000 francs.

La présidence de Bengale ou de Calcutta, dont le Ben-
gale proprement dit fait partie, est la plus importante et

la plus riche des quatre grandes divisions de l'indoustan

anglais; elle s'étend du pied de l'Himalaya au N., au

détroit de Singapour au S., et de l'empire des Birmans à

l'E., à la présidence du Pendjab à l'O. La superficie est

de 932,800 kil. q. ;sa population de 54,000,000 d'âmes.

La présidence du Bengale comprenait, avant les dernières

guerres, deux grands gouvernements ; le Bengale propre à

l'E. du confluent de la Gogra et de la Sona dans le Gange
et la vice-présidence d'Agra depuis ces confluents jusqu'à

l'Himalaya. Mais depuis 1 acte du parlement qui a mis fin,

en 1858, à l'existence de la célèbre Compagnie des Indes
comme puissance politique et qui a donné à la couronne

le gouvernement direct de l'Inde, la présidence du Ben-
gale se compose : 1" des anciennes provinces de Bengale,

de Bahar et de l'ex-royaume d'Oude (Aouh) au N.; 1" des

anciennes provinces d'Orissa, Gondouanah etBérar à l'O.;

3° del'Indo-Chine anglaise, c.-à-d. des provinces d'Assam,

Aracan, Pégou, Ténassérim, un grand nombre d'îles,

Malacca et Singapour.

Le gouverneur général réside à Calcutta, qui est aussi

le siège d'un conseil suprême et d'un lieutenant gouver-
neur. Une contrée aussi vaste présente une grande variété

de sol, de climats et de produits. Ce sont en général des

plaines immenses : celles des bords du Gange, du Brah-
mapoutra sont surtout très étendues. On y rencontre, prin-

cipalement dans les districts de Dacca et de Radjecliaye, de

grandes lagunes qu'on désigne sous le nom de jeels. Au
N. et surtout dans le Koumaon, traversé par des contreforts

de l'Himalaya s'étendent d'immenses forêts et on y trouve,

à diverses hauteurs, tous les végétaux de l'Asie et de

l'Europe. La partie orientale du district de Delhi touche

au grand désert indien et en fait môme partie ; le sol y
est complètement stérile, mais le reste de ce district est

un pays de plaines très fertile et fort bien cultivé. Le
Doab est aussi un pays de plaines couvertes de hautes

graminées. Allah-Abad est l'une des parties les plus fer-

tiles du Bengale et même de l'Ilindoustan. Le sol s'élève

vers le S.-O. et forme des montagnes dans les districts de

Bandah et de Kalpou.

Les habitants du Bengale lorsqu'ils sont jeunes sont

généralement beaux, de taille moyenne et, suivant le rang,
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olivâtres, presque blancs, ou bruns presque noirs ; leur

visage est ovale, leur nez aquilin, leurs yeux et leur che-

veux noirs, lis sont d'une constitution assez faible et ne

peuvent su[)porter un changement de climat. Ils ont peu

de maladies et pourtant ne parviennent pas à un âge fort

avancé ; ils se marient jeunes et il n'est pas rare de voir

des femmes de quatorze et même de douze ans déjà mères.

Ils sont vifs, enjoués, curieux et polis, mais ils manquent

d'énergie ; ils sont fréquemment de mauvaise foi ; ils

aiment les procès. Les environs de Calcutta sont, du reste,

plus mal habités sous ce rapport que le reste de la pro-

vince. M. d'E.

BiBL. : Ch. SiBWARi', Iliitury of Heiigal from the firsl

inahomelan invasion ; Londres.— Histortj. Antiquities,
Topographij and Statistics of Eastern India; Londres,
1S38. — W. HuNTER, Annnls of rural Boni/al ; Londres,
1868. — L Bf.ame*, Outlincs of indian pltilology ; Lon-
dres, 18fiS, p. 15. —Col. Ualton, Deacriptwc Ethnology of
Benyal, 1874. — J.-A. -G. Barton, Ben^a/ ; Londres, 1874.
~ L. RoussKLET, l'Inde des Rajahs; Paris, 187,t.

BENGALE (Golfe du). Le Gangelkus si7iusi\e% anciens.

Vaste baie de j'océau Indien, comprise entre les deux pres-

qu'îles des Indes, au \. de l'ile de Sumatra. Elle reçoit

plusieurs des plus grands fleuves de l'Asie (V. Asie).

M. d'E.

BENGALE (Feux de). On a donné le nom de feux de

Bengale ou feux de théâtre, à des mélanges capables

de s'entlammer en produisant une lumière colorée. Le

mélange doit donc renfermer à la fois des comburants et

des combustibles : nitrates, chlorates, soufre, sulfures,

chaibon, résine, etc. La coloration est donnée par les

métaux : on sait que les sels de strontium colorent la

flamme en rouge ; ceux de sodium en jaune ; ceux de

potassium en violet ; ceux de cuivre et l'acide borique en

lileu; ceux de thallium en vert; ceux de baryum en

vert, etc.

Tous les matériaux, comburants et combustibles, doi-

vent être mélangés intimement , à l'état sec ; on les

comprime ensuite dans des capsules ou dans des boites

en tôle. On se sert, autant que possible, de sels non

hygrométriques.

Voici, d'après Upmann et Meyer, les mélanges qui sont

les plus employés :

L Flamme hlunche.
I II Kl

Salpêtre lî ?4 3'2

Soui're 4 7 8

Sulfure d'antimoine 1 » »

Réalgar » 1 »

Antimoine métalliciiie » 1 li

Minium , » » lu

La composition I, qui est la plus employée, donne pai'

combustion une flamme blanche, légèrement bleuâtre.

La composition 11 ne se distingue des feu.i indiens que

par le présence d'un peu d'antimoine métallique.

IL Flamme rouge.

I II III IV V
Azotate di; strontium .... 40 ÛG
Carbonate de strontium. . . » » 23

— de chaux » » » 23
Chlorure de calcium » » » .23
Chlorate de |)otas»ium. ... ^i 20 r,1 61 61

Les trois premiers mélanges brûlent avec une flamme

rouge ; le 4' avec une teinte pourpre ; le 5' avec une

flamme rosée.

III. FUiynrne jaune.

I II III IV
Azotate de sodiuni 48 » >> 20
Carbonate de sodiuni. ... » 20 2.J »

Soufre. . , \\, 17..") 10 :")

Sulfure d'antimoine 4 » » 1

Charbon pulvérisé 1 1.,-) « 1

Salpêtre » 61 « »

Chlorate de potassium. . . » » 61 »

IV. Flamme verle.

I II III IV
Azotate de baryum 45 60 8 12

Chlorate da potassium. . . 10 18 3 .i

Soufre 12 22 3 4

Sulfure d'antimoine . .... 1 « » »

V. Flammi' bleue.

Sulfate de cuivre ammoniacal
Alun calciné
Cliliirate de potassium
Soufre
Sulfate de potassium
Azotate de potassium

I

lô
»

28
1.")

1.1

12

12

fiO

k;

III

23
fil

10

Le premier mélange donne un bleu pur, le second un
bleu foncé, le troisième un bleu clair.

VI. Flamme violette.

I II

Alun 12 10

Carbonate de |)Otassiuin . . 12 10
Chlorate de potassium. . . 00 54
Soufre 10 14

Le n" 1 donne un violet foncé, le n° 2 un violet clair.

Il existe des mélanges qui produisent des effets lumi-
neux d'un effet magnifique, mais ils sont plus coûteux.

Par exemple, le mélange d'Uhden brûle avec une belle

tlamme blanche, bordée de bleu :

Azotate de potassium.
Soufre
Sulfure de cadmium . .

Charbon pulvérisé. . .

20
b

4

1

La composition de Crookes, ainsi nommée du nom du

chimiste qui a découvert le thallium, donne une magni-
fique flamme verte :

Chlorate de thallium
Calomel
Matière résineuse . . 1

On obtient également une belle coloration verte avec la

composition suivante :

Picrale d'ammonium 2â
A/otate de baryum 07

Soufre 8

Le même sel phénolique donne des colorations vertes

ou rouges suivant qu'on l'associe avec des sels de baryum
ou de strontium :

Picrate d'ammonium.
Nitrate de baryum . .

— de strontium.

Vert.

48

Rouge.

54

46

Les colorations mélangées ne sont obtenues que très

ditCcileraent, parce que la superposition des couleurs tend

à engendrer du blanc, celui-ci n'étant qu'un mélange de

toutes les couleurs. C'est ainsi que, d'après Winkelbech,

l'addition de 2 °jo seulement d'une composition jaune à

une autre coiuposition rouge, donne une flamme qui n'a

pas de couleur appréciable. La belle flamme violette des

sels de potassium est entièrement masquée par la présence

d'une petite quantité d'un sel de soude. Néanmoins on

peut produire des effets remarquables en faisant brûler

simultanément divers mélanges choisis de telle sorte que

les couleurs soient, autant que possible, complémentaires.

Par exemple, en faisant brûler un mélange qui fournit un

vert pâle à côté d'une flamme rouge intense, on obtient

par contraste une coloration vert d'herbe ; une flamme

d'un vert foncé, placée dans le voisinage d'un rouge faible,

communique à cette dernière une belle teinte cramoisie, etc.

L'œil, fatigué par l'éclat de rayons fortement colorés,

devient moins sensible à leur perception ; inversement,

sa sensibilité se trouve exaltée pour les couleurs complé-

mentaires.

'fhénius a fait connaître un procédé de préparation de

torches de Bengale, qui peuvent remplacer les torches

résineuses. On obtient des flammes colorées dont on

ralentit la combustion par l'addition de laque ou d'acide

stéarique, la coloration étant fournie, comme pour les

feux de Bengale, par des sels métalliques (V. Artifice).

Edme Bourgoin.

BENGALI. Nom d'une langue moderne et d'une écri-

ture de l'Inde, spécialement usitées au N.-E. de la pénin-

sule, et, comme le nom l'indique suffisamment, dans le

Bengale. Nous parlerons d'abord de la langue et de la
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littérature ; nous dirons ensuite ijuelques mots de l'écri-

ture.

Langue. Le champ du bengali s'étend depuis les mon-

tagnes du Boutan au N. jusqu'à la baie du Bengale et

même jusqu'à lu rive du Mabanuady au S. sur une

longueur d'environ ÎJt)3 kil. et de Ràuigour à l'O. jiisi[u'à

Aracan, à l'E. sur une longueur d'environ 643 kil., soit

sur une superficie de près de 36'2,000 kil. q. (ou 18,000

lieues carrées). On estime qu'il est parlé par 37 millions de

personnes, dont plus de la moitié hindous, le reste musul-

mans ; ce qui donne au bengali le second rang parmi les

langues de l'ilindouslan, le premier appartenant à l'hin-

doustani parlé par 50 millions de personnes. De toutes les

langues modernes de l'Inde, le bengali est celle qui se

rapproche le plus du sanscrit : il s'y trouve bien une assez

forte proportion de mots persans et arabes ; mais les

quatre cinquièmes du vocabulaire sont de pur sanscrit.

Voici en peu de mois le système grammatical de cet idiome :

le bengali ne connaît point de genre dans les noms, bien

qu'il lasse la distinction des sexes ; mais on reproche aux

« pédants » de chercher à y introduire cette complication

grammaticale. Le pluriel s'indique par un suffixe ajouté au

nom, ou par un autre nom exprimant une idée collective.

Les rapports des noms sont exprimés par des suffixes tels

que : Ice, te, etc., répondant à l'accusatif, au datif, au

génitif, à l'ablatif, à l'instrumental, au vocatif. — L'ad-

jectif est invariable, il prend seulement une terminaison

féminine, lorsqu'il accompagne un nom féminin. Le verbe

a neuf formes, à mode personnel, savoir : deux présents

et deux passés (définis et indéfinis), un imparfait, un plus-

que-partait, un futur et un conditionnel, enfin l'impératif,

mode dont aucune langue parait n'être privée. Les formes de

l'infinitif, du participe, du gérondif sont au nombre de sept,

sans compter les modifications dont quelques-unes d'entre

elles sont susceptibles. Toutes les formes verbales s'ex-

priment par des suffixes ajoutés à la racine. La syntaxe du

bengali, en général assez simple, se distingue par ce trait

dominant, qui du reste ne lui appartient pas en propre,

que le mot déterminé précède le déterminant ; ainsi l'ad-

jectif précède son substantif, le nom précède l'autre nom
ou le verbe dont il est le complément. Les équivalents de

nos « prépositions » viennent à la suite du mot dont ils

déterminent un rapport et sont de véritables «postpositions».

Dans le bengali comme dans toutes les autres langues,

celles de l'Orient surtout, on distingue la langue écrite

(ou élégante) et la langue parlée (« colloquial » ou

« familial » disent les Anglais). La première, celle des

bons écrivains, respecte le génie de la langue en la pré-

servant de tout écart et fait un emploi judicieux et heureux

de toutes les ressources qu'elle présente; l'autre, qui est

d'un usage quotidien, est riche en termes d'agriculture et

d'économie domestique, mais ne répond pas à toutes les

exigences de la culture intellectuelle ; elle tend d'ailleurs

à s'altérer par certains défauts de prononciation et par

l'abus des termes explétifs. Mais à côté de ces deux formes

du langage qu'on peut appeler normales, il en est deux

autres, deux formes dépravées, qui dénaturent la langue

d'une manière systématique et qu'on appelle le « style

pédant > et le « style pratique ». Le premier se distingue

par l'imitation forcée et exagérée du sanscrit, l'introduc-

tion de mots et de composés empruntés à l'ancienne langue

et qui n'ont pas reçu droit de cité dans la nouvelle. Cette ten-

dance paraît n'être pas sans analogie avec les tentatives

faites en Grèce pour ramener le grec moderne au grec

ancien. Les défauts du « style pédant » se font particuliè-

rement sentir, comme on pouvait s'y attendre, dans les

ouvrages traduits du sanscrit. — Par un système sem-
blable, bien qu'opposé, le « style pratique » admet et

introduit de force dans la langue des termes persans,

arabes, anglais, en plus grande quantité que le génie de

la langue ne le comporte et que la nécessité ne l'exige. Ce

langage bigarré de mots étrangers est surtout celui des

Musulmans et des Hindous au service des Européens. Le

style « |)édant » et le style « pratique » nous montrent
l'action divergente et rivale des deux éléments partout en

présence sur le sol indien, les indigènes et les conquérants

venus d'Asie ou d'Europe, s'exerçant sur la langue pour

en changer le caractère. Les (juatre langages ou styles qui

viennent d'être décrits ne sont pas à proprement parler des

dialectes. On a nié que le bengali eût des dialectes; et c'est

l'avis de quelques missionnaires. Mais il est constant que

le langage n'est pas uniforme sur toute l'étendue du pays

et que les habitants des deux extrémités opposées ne sont

pas en état de se comprendre mutuellement. Beames dis-

tingue quatre principaux dialectes selon les régions, ceux

du N., de l'E., du S. et du centre ; ce dernier représen-

tant la langue classique. Mais d'autres autorités distinguent

les dialectes d'après les localités, ceux de l'ourniah, Kang-
pour, Kotch, Sadhet, Rabha, Meeyang et Tchittagong; il

existe aussi un bengali mahométauqui ne doit pas différer

de ce ([ue nous avons appelé langue ou style « pratique ».

Littérature. La langue bengalie estune langue cultivée.

Il est vrai que sa littérature consiste surtout en ouvrages

traduits ou imités du sanscrit ; les grands monuments de

l'ancienne littérature de l'Inde ont passé en bengali tra-

duits littéralement ou abrégés. Mais il y a des ouvrages

originaux, principalement des poèmes, et surtout des

chants populaires et religieux. Parmi ceux-ci les plus

renommés et les plus connus sont ceux qui entrent dans

le recueil intitulé : Tcliaitanya-tcharitram « vie du

(philosophe) Tchaitanya » par Trilotchana-dâs. Les hymnes
et autres pièces diverses qui le composent sont chantés

partout dans le Bengale, sur les bateaux du Gange, dans

les pagodes, dans toutes les fêtes et assemblées religieuses.

Un autre recueil, portant le même litre et de même nature,

a pour auteur le médecin Krichna-dàs. Outre la littérature

qu'on peut appeler proprement indigène, il existe un

grand nombre d'ouvrages d'éducation et autres composés

par des natifs dans l'esprit et sous l'influence des Eu-
ropéens.

Ecriture. Le bengali s'écrit avec des caractères spé-

ciaux qui portent également le nom de bengali. Comme
toutes les autres écritures de l'Inde, ils ne sont qu'une variété

d'une seule et même écriture dont le type le plus accom-
pli, le plus beau et le plus sévère en même temps, est le

dévanagari. Le caractère bengali est plus enjolivé, plus

fleuri, et parait plus élégant ; mais il est moins net, et la

lecture des manuscrits bengalis est plus laborieuse que

celle des manuscrits dévanàgaris. L'écriture bengalie ne

sert pas exclusivement pour la langue du même nom.
Sans parler de quelques idiomes particuliers, tout à fait

distincts du bengali, qui emploient ce caractère, on en fait

grand usage pour le sanscrit. Une bonne partie des manus-

crits sanscrits est en caractères bengalis. Le plus ancien

spécimen connu de cette écriture date des dernières années

du xu* siècle, il est fourni par un manuscrit sanscrit qui porte

la cote Add. 1699, dans la collection des Mss. Orientaux

du British Muséum, à Londres. L. Feer.
BiBL. : DuNCAN FoRBEs. .4 grammar of ihe bpngHlitan-

guage ; Londres, 1861. — Robert Cust, A shetckof tlie

modem languages of tlie Eust Indies ; Londres, 1878 —
John Beames, A comparative grammar of the modem
Aryan languages of India ; Londres, lS7;!-79, 3 vol. —
C. Bendall, Catalogue of the buddhist sanskntmanus-
cripts in the university librunj, Cambridge {Palaeogra-
phical introduction); Cambridge, 1883.

BENGALI (Ornith.). Nom donné à une foule de petits

Passereaux de volière et notamment aux espèces du genre

Astrild (V. ce mot) que l'on croyait toutes originaires du
Bengale, mais dont plusieurs viennent en réalité de l'Afri-

que tropicale, de l'Australie et des iles de l'Ocianie.

BEN G EL (Johann-Albrecht), célèbre théologien lutiié-

rien, néàWinnenden.petite ville de Wurttemberg, le 24 juin

1687, mort le 2nov. 1752, fit ses classes au gymnase de

Stuttgart (1699-1703) et ses études théologiques à l'univer-

sité deTubingue. Sa piété ne l'empêcha point de se livrer à

une étude consciencieuse de la philosophie, notamment de

celle de Spinoza, qui n'entama pas sa foi ; il sut, du reste, tou-
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jours allier une érudition rare à une soumission enfantine

aux d'ictrines de son Eglise et gagner, autant par sa science

que jiai' la pureté de sa vie et la sinct'rilé de sa pitMé, la

vénéiation de toute l'Alleniagno protestante. En 1713, il

accepta les modestes l'onrtioiis de professeur de langues

anciennes dans un collège rural, le séminaire de Denken-

dorf, ou il publia les Lettres de Cicéron, avec commen-
taire, et plusieurs écrits patriotiques grecs. Mais il consa-

cra surtout sa science et son talent au livre qu'il chérissait

par-dessus tous les autres, au Nouveau Testament. Il con-

çut l'idée d'en réviser le texte, en tenant compte des

variantes des manuscrits les plus dignes de confiance et

en s'affranchissant complètement du texte reçu. C'était

l'aire acte de courage, ù une époque où «ne orthodoxie

étroite regardait d'un ivil jaloux toute atteinte portée au

texte ofliciel. liengel se procura toutes les éditions impri-

mées qu'il put réunir, vint-quatre manuscrits grecs et

beauooup de manuscrits latins, et fit paraître en 1724 son

Appnrntus criticus, en même temps qu'une édition revi-

sée du Nouveau Testament. C'est lui aussi qui, le premier,

eut l'idée de classer par familles les anciens manuscrits du

Nouveau Testament. En 1742 il compléta son œuvre en

publiant son Gnomon Nnvl Testamenti in quo cxnaiiva
verbortim vi simplicitas, profunditas, concinnitas,

snhibritns senswim calestium iyidicalur. Ce commen-
taire, souvent réédité (en dernier lieu en 1853), jouit

encore aujourd'hui d'une considération bien méritée; il a

exercé une inlluence profonde sur le développement de la

science exégétiquc allemande. Son principe, dans l'étude

des textes, c'était qu'il faut toujours donner la préfé-

rence à la leçon la plus obscure plutôt qu'à la plus claire,

celle-ci devant nécessairement avoir été substituée à la

première. En 1741, il fut appelé au poste élevé de pré-

lat et de conseiller de cour (fûrsUicher Bnth) ; en

1749, il devint conseiller de consistoire et prélat d'AI-

pirspach, avec résidence à Stuttgart. Bengel a eu la rare

bonne fortune d'être également apprécié par ses contem-

porains et par les générations suivantes. De son vivant, il

a été l'un des hommes les plus aimés de son pays ; mais,

chose étrange, il le devait moins à ses travaux scienti-

fiques, qu'au don de prophétie que lui attribuaient ses

contemporains. En effet, celui de ses ouvrages, qiii a le

plus contribué à établir sa réputation théologique, est son

Ordo temporiim, paru en 1741, dans lequel il retrace

l'histoire et prédit l'avenir jusqu'à la fin du monde, d'après

les prophéties de la Bible ; il annonce le commencement du

« règne de mille ans » pour l'année 1836; il serait trop

long d'entrer dans le détail de ses calculs. Il publia ensuite

une apocalypse expliquée, qui fut traduite dans presque

toutes les langues de l'Europe. — La vie de Bengel a été

racontée par son fils d'après des notices laissées par lui-

même. Sa biographie la plus complète est celle de son

petit-fils : Burk, Bengcls Leben u. Wirken, 1831, suivi

de Bengcls litterdrischer Briefwechsel, 1837. En Angle-

terre a paru : Walker, Memnirof the life of J.-A. Bengel

(Lond., 1837). Biographie la plus récente: 0. W.lchter,

J.-À. Bengel Lebensabriss (1865). Ch. Pfender.

BENGER (Elisabeth Ogilvy), femme de lettres anglaise,

née à Wells (Somerset) en 1778, morte à Londres le 9 janv.

1827. Fille d'un pauvre boutiquier, Elisabeth montra dès

son enfance un grand désir de savoir et, ne pouvant se

procurer de livres, elle raconte qu'elle s'arrêtait devant

l'étalage de l'unique librairie de Chatham, ou son père

avait obtenu un emploi dans les bureaux de la marine,

et lisait les pages des volumes ouverts. Le père, fier des

dispositions de sa fille, la mit 5 douze ans dans une école

de garçons pour qu'elle apprit le latin. A treize ans elle

avait écrit un poème, the Female Genind, imprimé

sous le patronage de lady de Crespigny, à qui son oncle

sir David Ogilvy l'avait [n'ésentée. Son père qui, par la

protection de ce même oncle, sans doute, avait été

nommé à l'office de commis aux vivres, sur le navire de

l'amiral lord Keith, mourut aux Indes, laissant sa veuve

sans ressources. Elle quitta Chatham avec sa fille pour se

retirer chez des parents à Devizes ; mais l'enfant était

devenue grande, elle avait vingt-deux ans et brûlait d'al-

ler à Londres. La mère et là fille s'installèrent dans un
pauvre quartier (1800) et bientôt Elisabeth qui était entrée

en relations avec Charles Land),fit partie d'un petit cercle

littéraire qui comptait nombre d'illustrations du temps,

le poète Campbell, le peintre Smirke, mistress Barbauld,

llisabeth Hamilton, les docteurs Aikin et Gregory, etc.

Elle essaya d'abord le théâtre par une pièce, Honey moon
(la lune de miel) mais y renonça pour se livrer à la

poésie, aux œuvres historiques et aux romans. En 1809
parut le Commerce d'Esclaves, fatras de 850 vers auquel

son ami Smirke donna une grande valeur par de magni-
fiques illustrations et qu'on publia in-4'', avec grand luxe,

au prix de cinq guinées. Un roman, Marianne, suivit,

puis vinrent des remarques sur VAllemngnc de M™° de

Staël, qui décrivit à son tour miss Benger comme la plus

intéressante fenune qu'elle ait rencontrée pendant sa

visite en Angleterre. En 1813 second et dernier roman,

the Heart and the Fancy (2 vol.), traduit en français

en 1816. Très versée en allemand elle donna un vol. des

lettres de Klopstock. Plusieurs poèmes légers parurent

anonymement dans le Monthly Magazine. Ses derniers

ouvrages sont moitié historiques et moitié biographiques,

sous le titre de Mémoires d Elisabeth Hamilton (1818,

2 vol.) ; de John Tobin (1820); d'Anne Boleyn {i81i,

2 vol.) ; de Marie, reine d'Ecosse (1823); d'Elisabeth de

Bohême {iS'i^, 2 vol.). Malgré ses travaux, miss Benger,

que ses biographes nous montrent aimable et intéressante,

pleine de vivacité et d'enthousiasme, douée d'une voix

mélodieuse et charmeuse par sa conversation, lutta toute

sa vie contre la pauvreté. Hector France.

BENGESCO (Georges), littérateur roumain, né à Tîrgu-

Jiului, en 1837. Il lut destiné, dès son enfance, à la car-

rière des armes et reçut de bonne heure une éducation

militaire. Afin de compléter ses connaissances techniques,

il lut envoyé en France, oii il passa deux ans, et de là à

Vienne, où il se perfectionna dans la connaissance de la

langue allemande. Rentré dans sa patrie, il entra défini-

tivement dans l'armée, oii, grâce à ses capacités et à sa

bonne conduite, il devint officier et, dès l'année 1867, il

fut élevé au grade de capitaine du corps des pompiers de

lasi, 011 il se maria ; il fut placé ensuite, toujours avec le

rang de capitaine, à la tête de l'intendance militaire de

lasi.

Sur le terrain littéraire, G. Bengesco s'est acquis la

réputation d'un dramaturge distingué ; il débuta par une

comédie : rAmour d'un oncle, composée d'après Eu-

gène Sue. Peu après, en 1870, il obtint un beau succès

avec une comédie originale. Une Palme au bal mas-
(pu', et bientôt avec une troisième comédie intitulée Nu'i

penfru cine se pregatesce ci pentru cine se nimeresce.

Toutes ces pièces ont été jouées plusieurs fois avec un

grand succès sur la scène de lasi, et la Palme au bal

masqué a été de plus publiée dans les Convorbiri lite-

rare. Mais son chef-d'œuvre est sans contredit Radu II!,

drame historique en cinq actes, écrit en vers rimes et dédié

à S. A. la princesse Elisabeth. On ne peut trouver une

langue plus sonore et une versification plus correcte.

L'action de la pièce est des plus intéressantes ; il est seu-

lement fâcheux que les idées élevées et profondes y soient

aussi rares. Outre ces ouvrages, G. Bengesco a traduit du

français plusieurs drames et plusieurs comédies, et en

dernier lieu, l'opérette bien connue, la Fille de Madame
Angot. i. MoNNiER.

liiBL. : Va.sile GniGORiE Pop, Conspoct n^tipra Litera-

hirei rowânc siscriilorilor ei; Bucarest, 1S76, t. II, p. 15.

BENGESCO (Georges), cousin du précédent, diplo-

mate et littérateur roumain contemporain, né à Craiova

(Valachie), en 1848. M. G. Bengesco, qui a fait ses

études à Paris et qui est attaché depuis plusieurs an-

nées comme premier secrétaire à la légation de Rou-
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manie en cette ville, a acquis une connaissance remar-

quable de la lanpie et de la littt^ralure françaises, qui l'a

plac<' au rang des meilleurs i-crivains cnntera|iorains de

notre pays. Il s'est t'ait avantageusement connaître par de

nombreuses publications historiques et littéraires, et s'est

acquis le renom de l'un de nos meilleurs bibliographes

par la publication de son principal ouvrage intitulé

Bibliographie des œuvres de Voltaire (Paris, 1882-

1883, 2 vol. in-8), ouvrage du plus grand mérite et

source inépuisable de renseignements pour les lettrés et

les bibliophiles. Ce travail a d'ailleurs été couronné par

l'Institut et l'auteur a reçu en retour de l'Etat plusieurs

distinctions honorifiques. Outre de nombreux articles

fournis à des revues littéraires et scientitiques françaises

et roumaines, M. G. Bengesco a publié, en collaboration

avec M. E. Picot, un petit volume fort précieux, sous le

titre de : Ali'.randrc I^ le Bon, prince de Moldavie

(Vienne, 188'2, in-16). 11 a aussi fait paraître une Notice

bibliographique sur les principaux écrits de Voltaire

(Paris, 1882, in-8). ainsi que plusieurs travaux concer-

nant l'histoire littéraire des deux pays. J. Monnier.

BENGHAZI. Ville et port delà Tripolitaine, capitale de

la Barka, par 32» 6' 34" lat.N. et 17° 42' M" long. E.

Fondée par les Grecs de la Cyrénaïque sous le nom d'Hes-

peris, elle reçut de Ptolémée Evergète le nom de Bérénice.

Les débris de la ville antique se trouvent ensevelis sous

le sable près de l'emplacement actuel de Benghazi. Le

nom moderne vient d'un saint musulman dont le tombeau

s'élève près du rivage. Le port, dont un phare éclaire

l'entrée, est à moitié ensablé. A l'E. de la ville se trouve

un lac salé qui en été n'est rempli que de vase ; la brise

empêche les marécages d'engendrer des fièvres aussi

graves que dans les autres villes de la côte. Mais la peste

à ravagé Benghazi en 1858 et en 1874. Benghazi a 15,000

hab. dont un millier d'Italiens, de Maltais et de Grecs
;

le reste se compose de Juifs, d'Arabes et de noirs. Ben-
ghazi est entourée d'une campagne fertile. Elle exporte du

bétail, des céréales, des laines, du beurre, du sel, des

éponges, et reçoit des cotonnades, du sucre, du vin, des

bois de construction. Des marins grecs et italiens pèchent

annuellement sur la côte pour 2,000,000 defr. d'épongés.

Le commerce est considérable; en 1871, il atteignait

2,500,000 fr. et en 1879, 11,683,000 fr. 11 se fait avec

Malte, l'Angleterre, la France, l'Algérie, la Tunisie, l'Ita-

lie. La France a un agent consulaire à Benghazi et une

école dirigée par les sœurs de Saint-Joseph. La popu-

lation musulmane est très fanatique, et les autorités sont

sous la domination de la secte desSenousiyâ. L. Del.
BiBL. ; FÉRAUD, Bévue africaine, t876. — P'" Ludwig

Salvator, YacJitreisi' in den Si7'ten,\SH. — Duveïkieu',
Bulletin de la Société de géographie de Paris, 1884, p. 167.

— ScHLcjzER, Sinnmarische besctiichte von Nord-Afrika;
Gcettingue, 1175. — Beechey, Voyage to explore Ihe nor-
thern coasts of Africa. 1822. — Pasqua, Benghazi {Revue
de Géograijhie, t. VIII). — V. Gurrin, la France catho-
'liijue en Tuninie et en Tripolitaine, 188U.

BENGIRI (Bot.). Bheede (Hort. malab., IV, lOo,

tab, 51) a décrit et représenté sous ce nom un arbre des

côtes du Malabar, le Sapium aticuparium Jacq., Eu-
phorbiacée du genre Excœcaria, dont toutes les parties

sont gorgées d'un suc laiteux, extrêmement acre, aussi

vénéneux, dit-on, que celui du Mancenillier. On l'appelle

vulgairement Bois de glu. Ses fruits constituent les

Nelica d'inferno ou Noix d'Enfer des colons.

Ed. Lef.

BEN GORIEN (V. Gorionides).

BENGTSSON ou BENEDICTI (Johan) (V. Oxen-
stjerna).

BENGTSSON (Jon), de Strœby (laen de Kronoberg),

homme politique suédois, assassiné en 1797, à l'âge d'en-

viron quatre-vingts ans. Quoiqu'il ne sût ni lire ni écrire,

il représenta aux diètes, de 1753 àl792, les trois cantons

du Vserend et fut le chef d'un parti qui obtint pour les

paysans de la couronne, movennant une redevance, la

pleine propriété des terres cultivées par eux. Vendant ses

votes, comme ses collègues, il devint riche de trois tonnes

d'or (120,000 fr.) qui lui coûtèrent la vie. B-s.

BENGUÉLA. La plus méridionale des deux provinces

qui forment le gouvernement général A'Angola (V. ce

nom), dans la partie portugaise de la région maritime

communément appelée Hasse-Ciuinée, au S. de l'Equateur,

ou elle s'étend, par delà le Counène (V. ce nom), son

lleuve principal, jusque vers le cap Frio. Au N. du Counène,

elle présente la grande baie des Poissons et le cap Negro,

puis les embouchures du Covoca, du Caroundjambo, du

l'oporara et du Caloumbela, tous tributaires de l'Atlan-

ti(]ue. On évalue la superficie totale du pays à envi-

ron 275,000 kil. q. Sa population, qui n'atteint pas un
demi-million d'âmes, est presque entièrement formée de

tribus d'un noir olivâtre, comme celles du Congo, et que

le manque d'eau empêche les Portugais d'atteindre dans

les montagnes et les forêts de l'intérieur. Ils n'y occupent

que les districts de Cacouda, do Huilla, de Humbé sur le

Counène, etc. Sur le litloral, où domine le calcaire, l'insa-

lubrité est grande, surtout aux abords dos cours d'eaux,

qui s'y étendent en marécages ou lagunes. C'est la région

la plus pauvre, d'une culture difficile même dans les par-

ties les plus fertiles. On n'y trouve que des nègres ma-
lingres, eux-mêmes sujets aux fièvres endémiques, ne

faisant guère que le métier de porteurs de chaises des

rares Européens, qui n'amènent guère de femmes blanches.

Aussi les mulâtres sont-ils beaucoup plus nombreux. Sur

les bords des fleuves, on ne voit que des palétuviers, sur

de vastes espaces que le capim, graminée trop sèche pour

l'alimentation du bétail. A cette bande ingrate succède à

l'E., il est vrai, la région plus salubre des montagnes,

dont la plus grande hauteur, dans la chaîne de Mossamba
jusqu'au pays limitrophe de Bihé (V. ce mot), ne paraît

pas dépasser 1,900 m., avec des forêts vierges et des

prairies superbes, la flore la plus belle, la faune la plus

riche et la plus grande abondance de minéraux. Mais,

à mesure que l'on monte vers l'intérieur, les indigènes, plus

robustes, mieux découplés et plus intelligents, sont aussi

plus guerriers et plus difficiles â soumettre.

Les mois de février, de mars et d'avril sont ceux des

grandes pluies de cette région, qui nourrit des bœufs et

des moutons d'une grosseur extraordinaire, mais dont les

bois regorgent aussi d'hyènes et de lions, d'éléphants, de

zèbres et d'antilopes. Le sol produit du manioc et du riz,

la canne à sucre, la vigne même, et renferme des mines

d'argent, de cuivre, de fer, etc. Le chef-lieu de la prov.,

Saint-Philippe de Benguela, dans la partie septentrionale,

a un bon port, mais l'insalubrité de cette ville, dont la

fondation remonte à 1617. la rend presque inhabitable

pour les blancs. On y faisait autrefois la traite des noirs.

Vers le cap Negro, la colonie de Mossamedes, fondée en

1840, dans un district plus salubre, avec un port sur la

baie du même nom, a plus d'avenir. On en exporte du coton

et de la canne à sucre, de l'ivoire et des plumes d'au-

truche. Elle a un sous-gouverneur particulier. Ch. Vogel.

BEN6UT (Cap). Promontoire de la côte d'Algérie, à

environ 90 kil. d'Alger. C'est une pointe longue et étroite,

Ciiuverte de jardins et de cultures, que les Arabes appellent

Ras et Tarf, le cap taillé, ou encore Ras et Haut, le cap

des poissons ; elle est dominée par un phare de 4® classe.

C'est à l'abri de cette pointe, à l'E., ques'ouvrele mouil-

lage de Dellys.

"bENGY-sur-Craon. Com. du dép. du Cher, arr. de

Bourges, cant. de Baugy; 1,473 hab.

BÈNGY (Antoine), jurisconsulte français, mort en 1616.

Successeur de Cujas à l'université de Bourges (1595), il y
enseigna jusqu'à sa mort. Le Traité des bénéfices, publié

par son petit-fils F. Pinson, est en partie son œuvre.

BENHADAD. Nom porté par différents princes et rois

syriens de Damas qui furent en rapport avec les Hébreux

et dont il est question dans la Bible. L'un d'eux s'entendit

avec Asa, roi de Juda, contre Baasa, roi d'Israël, dont

il envahit le territoire. Son fils, du même nom, fut en
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guerre avec Achab et Joram, rois d'Israël. Les circons-

tances de ces luttes sont rapportées avec une exagération

qui ne permet pas d'en démêler la portée réelle. Un troi-

sième Benhadad appartient à une autre famille régnante ;

celui-là fut battu par Joas, roi d'Isracl, qui reprit sur lui

la région transjordanique (1 Rois, XV, XX; 2 Rois, VI,

VII, XIII). — Le royaume d'Isratl ou des dix trilnis, se

trouvait, par sa région transjordanique, limitrophe de la

Syrie. De là des occasions de conflit sans cesse renou-

velées.

BENHALL. Ville d'Angleterre, comté de SuBolk.cant.

de Ploraesgate. Avait appartenu aux familles des Ufford

et De la Pôles, et devint ensuite la propriété du duc de

Suffolk. La paroisse a 644 hab.; la commune environ

7,300.

BEN-HAROUN. Eaux minérales. — Sources ferrugi-

neuses bicarbonatées situées dans la prov. d'Alger, à

12 kil. de Dra-el-Mizan.

BENI. Forme vulgaire du pluriel du mot arabe Ihn ou

Ben, fils de, très employé dans la nomenclature géogra-

phique de l'Afrique Mineure. La forme régulière est

Banoil. 11 sert à désigner les tribus ou fractions de tri-

bus, et, par extension, quelquefois des localités. Il a à

peu près la même valeur que le mot arabe Oulad ou Oulcd ;

mais il semble que le premier serve plus ordinairement à

dénommer des tribus d'Arabes mêlées de Berbères, tandis

que le second est réservé plutôt aux Arabes purs. L'équi-

valent berbère de Béni et de Ouled, c'est AU pour la Kaby-

lie, Ida pour les tribus du Maroc.

BENI. I. Fleuve de Bolivie (Amérique du Sud). Il est

formé à Magdalena, petit village de 800 hab., par la réu-

nion des rios de La Paz, Ayopaya et Altamachi ; il tra-

verse (l'abord la région des terres chaudes ou Montana et

recueille les eaux du versant oriental des monts Ilimani,

Sorata, Capacurco, etc. Ses principaux tributaires sont le

rio Mapiri ou Caca, grossi du Tipuani qui charrie de l'or,

venant des rochers de quartz du Sorata, le rio Tuiche et

le plus puissant de tous, le rio Madré de Dios, qui parcourt

une région encore sauvage. Ces rivières viennent toutes

sur la rive gauche; sur la rive droite, à quelques journées

de la station de P.eyes se trouve un chapelet de lacs,

dont le plus grand est le lac Roguaguado, qui est entouré

d'immenses lagunes. Ces basses terres permettraient aisé-

ment de réunir les bassins moyens du Béni et du Mamoré.
Le Béni se réunit à ce dernier cours d'eau pour former le

puissant Madeira. Au confluent, le Béni est large d'un kil.

et profond de !.'> m. On peut le considérer comme la

rivière maltresse. La longueur totale dépasse de 1,,^00 kil.

— IL Département de la république de Bolivie, le plus vaste

de tous; la superficie est de 765,000 kil. q. selon le colo-

nel Ondarza, de 340,000 selon Gotha. Le recensement de

1881 V compte 16,744 hab., presque tous agriculteurs, et

70,000 Indiens sauvages de la tribu des Moxos. D'im-
menses marécages occupent le centre du département, la

zone orientale est formée de pampas ; l'O. est couvert de

montagnes qui recèlent des mines trcs importantes. La capi-

tale est Trinidad de Moxos, sur le rio Mamoré; 4,533 hab.

L. BOUGIER.
BiiiL. : André BRiisso.v, Bolivia ; Paris. 188(1, in-4.

BENI-ABBÈS. La plus puissante des tribus kabyles

est établie sur la rive droite de l'Oued-Sahel ou rivière

de Bougie (Algérie, dép. de Constantine) sur une surface

d'environ 37,000 hect, limitée à l'E. par la plaine de la

Medjana. Le pays est fort accidenté et les habitants ont

placé leurs cinquante villages soit sur des pitons isolés,

soit sur des collines d'un accès difficile ; c'étaient eux qui

surveillaient jailis le fameux passage des Bibans, sur la

route d'Alger à Sétif. On sait qu'il fut franchi par les

Français en 1839; en mai 1847, une expédition ayant

été faite par nos troupes dans la vallée de l'Oued-Sahel, les

Bcni-Abbès cherchèrent à s'y opposer, mais ils virent rui-

ner sept de leurs villages et furent obligés de se sou-
mettre. Ils ont pris une part considérable à l'insurrection

de 1871. Les Beni-Abbès sont réputés les plus industrieux

des Kabyles ; ils cultivent un peu de céréales, le figuier,

dont ils font sécher les fruits, el beaucoup d'oliviers ; mais
leur principale ressource consiste dans la fabrication du
savon, le tissage de burnous gris rayés très recherchés, la

fabrication des armes à feu, de menus ouvrages en bois

sculpté, etc. La propreté des Beni-Abbès contraste avec le

manque de soins qui distingue ordinairement les Kabyles.

Outre une cinquantaine de villages, les Beni-Abbès ont

une véritable ville, leur capitale, la fameuse Kalaa, qui

passait pour imprenable et ([ui montrait avec orgueil des

canons pris aux Français, lors de l'expédition de Beaufort

en 1664. Khair-ed-dine, en 1360, pour les tenir en res-

pect, avait fondé la ville de Zamoura sur la frontièie E. de

leur territoire. La population des Beni-Abbès était évaluée

par Carette, en 1848, à 24,000 individus; les documents
officiels publiés en 1879, ne lui donnent que 12,840 hab.

sans compter le douar de Tazraait. La tribu est comprise

dans la corn, mixte d'Akbou.

BENI (Paolo), littérateur italien, né dans l'ile de Candie

en 1332, mort à Padoue le 12 fév. 1625. Elevé à Gub-
bio, il fut quelque temps jésuite, puis secrétaire du duc

d'Urbin, professeur à Pérouse, à la Sapience (Kome), à

Padoue. C'est le critique le plus avancé de son époque;

commentateur de Platon et d'Aristote, de Salluste et de

Virgile, critique acerbe de Ïite-Live, défenseur du Tasse,

il soutint des polémiques très vives contre les académiciens

de la Crusca affirmant la supériorité des modernes sur

les anciens. Ses œuvres complètes ont été éditées à Venise

(1622, 3 vol. in-fol.).

BENI-ABED et BENI-KHALED. Petite tribu berbère

établie près du cap Noé. Superf., 3,825 hect. Corn,

mixte de Nedroma (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-ADDI. Tribu deChaouias, originaires de l'Aurès,

délimitée et érigée en douar-commune par décret du 18 nov.

1860, fait partie de la com. de plein exercice de Guelma
(Algérie, dép. de Constantine). Superf., 4,728 hect.

BENI-AFER ET DJIMLA. Tribu kabyle, fraction im-

portante des Ketama, habite la région montagneuse au

S.-E. de Djidjelli et les rives de l'O. Djindjen (Algérie,

dép. de Constantine). (Ne pas confondre avec Djemila,

l'ancienne Cuiculum, qui est au S.-O.); pop. 5,501 hab.

Com. mixte de Tababort.

BENI-AICHA. Tribu kabyle, habite le massif monta-
gneux de Djidjelli, entre l'Oued el Kébir et son affluent

l'O. Guenijane. Elle a été délimitée par décret du

12 oct. 1868 et divisée en deux douars-communes :

El-Mcid et Tarnendjar. Com. mixte d'EI-Milia (Algérie,

dép. de Constantine). Superf., 4,648 hect.; pop.,

1,364 hab.

BENI-AICHA (Col des). Passage le plus facile et le plus

fréquenté entre la Kabylie et la Mitidja (Algérie), à 34 kil.

E. d'Alger. 11 se voit de cette ville comme une dépression

assez forte entre les collines du Sahel et les contreforts de

l'Atlas ; son altitude est de quelques 50 m. au-dessus du

niveau de la mer. La route qui passe sur ce point est

constamment sillonnée de voitures publiques et de Kabyles

qui viennent apporter leurs produits aux marchés de Boufa-

rik, de la Maison-Carrée ou à Alger. En 1871, les Kabyles

envahirent la Mitidja par ce passage et incendièrent le

village qui occupait le col. Relevé rapidement et devenu

plus prospère, il est plus connu sous le nom de Mener-
ville (V. ce mot), aujourd'hui ch.-l. de cant.

BENl-AIDEL. Tribu kabyle qui occupe un territoire

étendu entre la rive droite de l'O. Sahel et l'O. Cher-

tioua (Algérie, dép. de Constantine) d'environ 33,000 hect.

Très pacifiques, ce qui jadis nuisait à leur considération

et à leur influence, les Beni-Aidel cultivent avec beaucoup

de soin leurs terres et vendent en quantité des figues, de

l'huile, du raisin, des grenades et d'autres fruits. Aussi

leurs vingt villages semblent beaucoup plus riches et plus

prospères que ceux des tribus voisines ; mais les Kabyles,

sans doute en souvenir du manque d'aptitude des Béni-
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Aidel pour la guerre, leur font la réputation d'être très

simples d'esprit. Pop. de 10,037 hab. (Hoc. officiels de

1879). Com. mixte d'Akbou.

BENI-AISSI. Forte trihu kabyle, ipii liabite un pays

peu accidenté, à l'O. de l'ort-iNational (Algérie, dép.

d'Alger). Leur territoire est fertile et produit des vignes,

des figuiers, des oliviers, des poiriers, des pruniers et

des céréales. Les habitants exportent ces fruits et ces

grains en grande quantité, faisant leur principale nourri-

ture de glands doux. Ils sont divisés en deux fractions :

\ei Bcni-Miihmoud et les Beni-Douala ont une dizaine de

villages et sont au nombre de 1 "2,000 individus environ.

Com. mixte de Fort-National. La fraction de cette com-
mune, spécialement appelée Beni-.Aïssi, a une superficie de

4,(300 hect. et une population de 3,97 1 hab. ; il y a aussi

une fraction appelée Lïeni-Mahnioud et une appelée Beni-

Douala, à peu près aussi fortes.

BENI-AMAR. Tribu arabe au S. de Bouira, délimitée

par décret du 17 oct. 1869 et divisée en deux douars-

communes. Aïn-Haxemet Oued-el-Berdi. Superf. ,30,906

hect.
;
pop., 4,095 hab. Com. mixte d'Aïn-Bessem (Algé-

rie, dép. d'Alger).

BENI-AMAR. Tribu arabe, délimitée et érigée en douar-

commune par décret du "29 sept. 1867. Superf., 13,579

hect.; pop., d'après les documents officiels de 1879, 1,005
hab., d'après Carette (1851) 1,700. Com. mixte de

Zérizer (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-AMER. Tribu du N. de l'Abyssinie qui occupe

les rives du Barca et le versant oriental des monts de

l'Abyssinie septentrionale. C'est un peuple nomade, de

race chamitique, qui parle le tigré et le bedja. On y dis-

tingue une aristocratie de teint clair, divisée en deux

races, Nebtab qui fournissent le chef, et Belou ; la majo-

rité appartient à une race de teint plus foncée, Uassas ou

Bcdaouis. On évalue le nombre des Beni-Amer de 100 à

200,000. A.-M. B.

BENI-AMER. Fraction de la grande tribu arabe de Zorba,

qui est venue s'établir en Algérie en 1049, comprenait

d'abord lesYakoub, les Chafai et les Hamid. Elle joua un
rôle important dans l'histoire du royaume de Tlemcen et

quand les Français vinrent en Algérie, elle formait une con-

fédération de tribus qui occupaient presque toute la région

comprise entre le Siget la Mina. Elle était partagée en deux

groupes : les Béni-Amer Cheraga, environ 18,000 indivi-

dus, et les Beni-Amer Gheraba, environ 9,300 hab. Par-

mi les tribus faisant partie de la confédération, il faut

mentionner surtout les Oulad-Sliman et les Uulad-Biahim.

Tous se montrèrent très hostiles à notre domination et

plutôt que de la souffrir, 25,000 d'entre eux émigrèrent

au Maroc, laissant libre le territoire oii dès 1843 s'éleva

Sidi-Bel-Abbès. De la puissante confédération d'autrefois,

il ne reste plus guère que le souvenir.

BENI-AMRAN. Centre européen au pied du Bou-Zegza,

sur la route de Ménerville à Palestro, à 66 kil. S.-E.

d'Alger; 173 hab. Com. mixte de Palestro (dép. d'Al-
ger).

BENI-AMRAN. Grande tribu kabyle qui occupait une
superficie de 17,432 hect. dans la partie occidentale de

la Kabylie, sur les rives de l'Isser ; délimitée par décret

du 31 oct. 1868, elle a été divisée en quatre douars-com-
munes, Beni-Mekla et Roiiafa, dans la com. de plein

exercice d'isserville (Algérie, dép. d'Alger), Oued-Chender
et Chennacha, dans la com. de plein exercice de Bordj-

Menaïel (même dép.); pop., 14,691 hab.

BENI-AMRAN. Grande tribu kabyle, qui habite la rive

gauche de l'O. Djindjen, au S.-E. de Djidjelli, et est

divisée en deux fractions : Beni-Araran-Guebala et Beni-

Amran-Selfia. La première, délimitée par décret du 14 oct.

1867, a été répartie en trois douars-communes : Cheddia,
Metletin, Rekkada, 12, "221 hect. de superficie

; pop.,

4,981 hab. ; une partie dans la com. de plein exercice de
Duquesne, le reste dans la com. mixte de Tababort (Algé-

rie, dép. de Constantine). La section des Beni-Amran-

Selfia est dans le périmètre de colonisation de Strasbourg

et Taher, près Djidjelli.

BENI-AMRAN. tribu kabyle qui habite le littoral au

N.-O. de Bougie (Algérie, dép. de Constantine), est origi-

naire do la tribu du même nom des environs de Djidjelli.

Pays pauvre, comprenant environ quinze petits hameaux,

parmi lesquels le petit port de Bou-Daoud. Pop. ,1,030 hab.

Com. mixte de Fenaïa.

BENI-AM RO US. Tribu kabyle qui habite le littoral au S.-

E. de Bougie (Algérie, dép. de Constantine), délimitée et

érigée en douar-commune par décret du 2'7 nov. 1868.
Pop., 2,268 hab. Com. mixte de l'Oued-Marsa.

BENI-ATTAFS ou BENI-BOU-ATTAF. Tribu kabyle

qui habite un pays ondulé, sur les pentes septentrionales

du Djurdjura, territoire pauvre en forêts et en oliviers. Les

habitants se livrent surtout au métier de colporteurs. Ils

ont deux gros villages : Beni-Saada et Beni-Daoud. Su-

perf., 1,200 hect. environ; pop., 2,124 hab. Com. mixte

du Djurdjura (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-BARBAR. Petite tribu d'un millier d'hommes, qui

habite dans le voisinage du Djebel-Chechar, dans l'Aurès

(Algérie, S. du dép. de Constantine). Elle a pour hameaux
principaux : El-Arara, Zaouia, Sidi-Messaoud et Tizouga-

rin ; elle est surtout connue par son nom qui semble rap-

peler celui de la race à laquelle appartiennent ses membres:
Berbères.

BENI-BARBAR. Tribu berbère, sur les plateaux des

Hanennchas, au S. de Souk-Ahras
;

pop., 1,787 hab.

Coin, mixte de Souk-Ahras (Algérie, dép. de Constan-

tine).

BENI-BARDE (Joseph-Marie-Alfred), médecin français

contemporain, né à Castanct, près Toulouse, en 1834, fit

ses études à Toulouse, ou il remplit les fonctions de pro-

secteur, puis les termina à Paris et fut reçu docteur

en 1859 [De Vuvortement, etc. — De la suture ser-

pentine contre la déchirure du 'périnée, in-4) ; il dirige

avec autorité l'établissement hydrothérapique d'Auteuil et

celui de la rue Miroménil. Parmi ses écrits, mention-

nons : De la névromyopathie périarticulalre (Paris,

1873, in-8) ; Du goitre exophtalmique (Paris, 1874,

in-8) ; De l'hydrothérapie dans quelques troubles de

la menstruation (Paris, 1874) ; Traité théorique et

pratique d'hydrothérapie, comprenant les applications

de la méthode hydrothérapeutique au traitement des

maladies nerveuses et des maladies chroniques (Paris,

1874, in-8 avec fig.), ouvrage couronné par l'Institut et

par la Faculté de médecine ; Manuel médical d'hydro-

thérapie (Paris, 1878,in-18; 2» éd., ibid., 1883,'in-8).

Enfin, il a traduitde l'anglais : Brown-Sequard, Leçons

sur les nerfs vaso-moteurs (Paris, 1872, in-8).

D^ L. Hn.

BENI-BATROUN (V. Beni-Ienni).

BENI-BECHIR. Tribu kabyle habitant à l'E. du massif

montagneux de Collo, délimitée par décret du 18 août

1868 et érigée en douar-commune à'El-Atba ; superf.,

6,992 hect.; pop., 1,983 hab. Com. mixte de Collo

(Algérie, dép. de Constantine).

BENI-BEL-AID. Tribu kabyle, occupant une superficie

de 4,151 hect. sur la rive gauche de l'Oued-el-Kébir et

près de l'embouchure de ce fleuve entre Djidjelli et Collo

(Algérie, dép. de Constantine) ; délimitée et érigée en

douar-commune par décret du 27 oct. 1866. Com. mixte

d'EI-Milia;pop.. 2,627 hab.

BENI-BEL-HASSEN. Tribu berbère de l'Ouarsenis,

appelée aussi quelquefois Beni-Lassen. Superf., 3,766

hect.
;

pop., 1,648 hab. Com. mixte de l'Ouarsenis

(Algérie, dép. d'Alger).

BENl-BERGOUL (V. Beni-Dergoun).

BENl-BOU-ADDOU ou BENI-BOU-OUADDOU. Tribu

kabyle dont le territoire borné au S. par les cimes inhabi-

tées du Djurdjura, produit des oliviers, des figuiers et sur-

tout des chênes à glands doux; elle faisait autrefois par-

tie de la confédération des Guechtoula. Superf., 2,000
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hect. environ; pop., 2,065 hab., répartis surtout en cini]

villages, dont un do marabouts. Coin, mixte de Ura-el-

Mizan (Alçérie, dép. d'Alger).

. BENl-BOU-AKKACH. tribu i<abyle qui habite les par

lies hautes du versant occidental du Djurdjura. Elle pos-

sède quatre gros villages aux maisons couvertes de tuile?,

Tiroual, Zaknoini, Tiguemmonnin, Ait-Sidi-Othman. Pop.,

2, 76-2 hab. d'après les documents officiels publiés en 187!) ;

3,1 iO hab. d'après le recensement de 18()6, Cora. mixte

du Diurdjura (Algérie, dép. d'Alger).

BËNI-BOU-AISSI (V. BeniMelloult).

BENl-BOU-CHAÏB, Tribu kabyle du Djurdjura, vallée

du haut Sebaou, cultive des céréales et des figuiers, tra-

vaille le ter et rabriijue des tissus de laine. Elle a cinq

villages assez importants. Superf., 3,000 hect. envi-

ron
;

pop., 4,299 hab.. Com. mixte du Haut-Sebaou

(Algérie, dép. d'Alger).

BENI-BOU-DOUAN. Tribu berbère à 30 kil. S. de

Duperré, habite dans le massif de Dra-Messaoud (Ouarse-

nis)
;

pop., 2,359 hab. Com. mixte de l'Ouarsenis (Al-

gérie, dép. d'Alger).

BENI-BOU-DRAR. Forte tribu kabyle dont le nom
signitie les gens de la montagne et qui habite la région

élevée de la chaîne du Djurdjura. Elle comprend les frac-

tions suivantes : Iril-bou-Ammas, Tala-N'-Tazert, Bou-
Adnan, Dama, Ail-ou-Abbane, Ait-Ali-ou-Harzoun, dont

chacune possède un gros village. Superf., 1,200 hect.

env.
; pop., 4,887 hab. Com. mixte du Djurjura (Algé-

rie, dép. d'Aliter).

BENI-BOU-GHERDAN. Petite tribu kabyle dont le

territoire conline au S. aux crêtes inhabitées du Djurdjura,

habite un pays pauvre qu'on cultive à la pioche et faisait

autrefois partie de la confédération des Guechtoula. Su-

perf., 2,000 hect. environ; population, 1,749 hab. répar-

tis principalement en cinq villages. Com. mixte de Dra-
el-Mizan (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-BOU-HATTAB. Tribu de l'Ouarsenis; superf.,

7,500 hect.; pop., 923 hab. Com. mixte de l'Ouarsenis

(Algérie, dép. d'Alger).

B E N i - B U- KHA N N U S . Tribu berbère de l'Ouarsenis ;

superf., 19,657 hect.; pop., 3,903 hab. Com. mixte de

l'Ouarsenis (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-BOU-KNI. Petite tribu de la rive droite du

Chélitf, en amont d'OrléansviUe; superf., 4,994 hect.
;

pop., 1,248 hab. Com. mixte des Braz (Algérie, dé]).

d'Alger).

BENl-BOU-IVllLEUK. Tribu kabyle qui habite les

hauteurs de la rive droite de l'Oued-Dabmous, à l'O. de

Cherchel, se compose des fractions : Iril-Leinsarat

,

Choulla, Beni-bou-lehem, Baziia et Bou-Hallou. Superf.,

6,820 hect.; pop., 1,768 hab. Cora. mixte de Gouraya

(Algérie, dép. d'Alger).

BENl-BOU-IYISAOUD. Tribu kabyle importante, sur la

rive droite de la Souramam, a pour ressourws le labourage,

la culture de l'olivier, du tiguier et des potagers : elle

fabrique des tuiles remarquables pour leur blancheur. Ils

occupent une vingtaine de villages et hameaux et sont

répartis en trois groupes : Ait-el-Djeraa, Ait-Hammouda

et Ait-M'bareck. Ils forment une population d'environ

2,500 âmes; aujourd'hui douar-com. d'Oued-Soummam,

dans la com. mixte de Fenaia (Algérie, dép. de Constjn-

tine).

BENI-BOU-NAÏM. Tribu kabyle qui habite le littoral

à l'E. de Collo, délimitée par décret du 27 fév. 1867;

une partie de son territoire a formé le douar-commune

d'Arb-Guerra. Superf., 5,925 hect.
; pop., 2,018 hab.

Com. mixte de Collo (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-BOU-OUADDOU (V. 1!i;ni-Bou-Addoo).

BENI-BOU-SAID. Tribu qui habite le massif monta-

gneux au N. de Gar-Bouban, sur la frontière de l'Algérie

et du Maroc. Superf., 31,500 hect.; pop., 1,774 hab.

Com. mixte de Lalla-Maghrnia (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-BOU-SLIMAN. Tribu berbère de l'Aurès méri-

dional, qui possède de nombreux villages dans la vallée de
righzer-Abala et de l'Oued-Abiod. Elle se cûm[)osc des

fractions suivantes : Ouled-Abderrbaman, Ouled-Sliman,

Ben-Hamza, Arch-Djerallah, Ouled-Abd-er-Rezeg, Ouled-
Kesscm et Tkout. Depuis, on a pris sur leur territoire de
quoi composer les douars-communes de Bassira et de Mchou-
neche; pop., 6,061 hab. com. indigène de Biskra, ti-rri-

toire militaire (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-BOU-YACOUB. Tribu arabe qui se compose de
neuf fractions dont une de Marabouts; érigée en donar-

commune par décret du 12 mai 1869. Superf., 10,578
hect.; pop., 3,758 hab. Com. mixte de Ben-Chicao

(Algérie, dép. d'Alger).

BENI-BOU-YOÙCEF. Tribu kabyle qui habite un pays
mamelonné, au pied du Djurdjura, pays pauvre en céréales,

en fruits et en bois ; les habitants, comme leurs voisins

les Beni-Attafs, se livrent surtout au colportage. Ils sont

divisés en cinq fractions dont chacune possède un village

assez bien bâti : Taourirt-Amran, Tiferdoud, Tazrout,

Aïn-Soltan et Ait Khelifa. Superf., 3,508 hect.; pop.,

3,064 hab. ('.om. mixte du Djurdjura (Algérie, dép.

d'Alger).

BENICARLO. Ville d'Espagne, prov. de Valence. Station

de chemin de fer sur la côte, non loin de la petite forte-

resse de Peniscola. Elle compte près de 8,000 hab. et ses

vignobles sont renommés. Son vin rouge sert à des mé-
langes avec le bordeaux. Distilleries.

BENI-CHAIB. Tribu berbère de l'Ouarsenis. Superf.,

4,031 hect.; pop., 1,641 hab. Com. mixte de l'Ouar-

senis (Algérie, ilép. d'Alger).

BENl-CHEBANA. Tribu kabyle qui habite la rive

gauche du Bou-Sellam et a une dizaine de villages assez

bien construits. On a réuni à cette tribu les Beni-Afif, les

Beni-Djemati et les Beni-Oudjehane pour en former une

section de la com. mixte du Gueigour (Algérie, dép. de

Constantine). Superf., 10,600 hect.; pop., 5.202 hab.

BENI-CHOU G RAN. Tribu arabe qui habite les hauteurs

appelées monts des Beni-Chougran, au S.-E. de Perrégaux,

sur la rive droite de l'Habra. Elle était jadis plus puissante

qu'elle n'est actuellement, et son nom parait fréquemment
dans les fastes de la conquête de l'Algérie; mais il n'est

plus guère employé de nos jours, et la nouvelle division

administrative ne le contient pas. Carotte, dans ses

Recherches sur l'origine et les migrations des tribus

de l'Algérie (1853), évaluait leur nombre à 18,000 indi-

vidus.

BENI-CHOUGRAN (Monts des). On donne ce nom
ou encore celui de massif de Mascara à un ensemble de

montagnes qui couvrent tout le pays entre le Sig et la

Mina. En partant du bord de la mer, d'Arzeu ou de

Llostaganem, on voit d'abord se dresser une première

chaîne orientée du S.-O. au N.-E. et dont les points

saillants sont à 2 à 300 m. au-dessus du niveau de la

mer; un pâté, assez compact à l'O., atteint 697 m. , c'est

le Bou-Ziri. Arrivé aux sommets de cette arête, on a

devant soi au S. un pays mamelonné, calcaire, presque

inculte, appelé par nos soldats du nom signilicatif de

Crèuecœur et duquel on s'élève à la seconde arête des

Beni-Chougran, dont le point culminant est le Dj.-Nador

au N.-E. de Mascara (8()8 m.) ; enfin, une troisième arête,

parallèle aux précédentes, mais moins nettement dessinée,

ierme vers le S. l'ensemble du massif que limitent la

Tenira et l'O. Fekan (affluents de gauche et de droite de

l'O. El-Hammam), et la plaine d'Eghris. Des chaînons trans-

versaux et des groupes de collines isolées donnent à toute

cette région un aspect chaotique.

BENICIA. Ville des Etats-Unis, le ci-devant chef-lieu

politique de la Californie, au N. du détroit de Carquines,

avec les ateliers de construction de machines de la Compa-

gnie des paquebots à vapeur du Pacifique; 1,794 hab.

(en 1880).

BENICZKY (Pierre), poète hongrois qui Hérissait vers

1620. On connaît peu sa vie, on sait seulement que son
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père et lui ont été de vaillants officiels. Ses petits poèmes

religieux et profanes ont été souvent réimprimés au xvii"

et au wiu® siècle, et il peut compter parmi les fondateurs

de la poésie magyare.

BENI-DAOUDÎ Grande tribu arabe qui habite les monts

au N. du lloilna et qui comprend les fractions suivantes :

Ouled-sidi-Brabira-bou-lieiier, Ouled-Ali, Ouled-lril,

Ouled-Tair et Ûuled-Daoud ; les quatre premières sont dans

la com. mixte des Hibams (Algérie, dép. de Constantine) et

la dernière dans la com. mixte de Msila (même départe-

ment). Superficie de la tribu, environ 37,290 bect.
;

pop., 2,07*2 hab. nomades.

BENI-DERDJIN. Tribu qui habite près des sources de

rO. Dabmous, délimitée par décret du 10 août 1868.

Superf., 4,722 hcct. ; 1,478 hab.; douar-commune du

même nom dans la com. mixte de Ténès (Algérie, dép.

d'Alger).

BENI-DERGOUN ou BENI-BERGOUL. Tribu au S.-O.

de Relizane, délimitée et érigée en douar-commune par

décret du 20 nov. 1807. Superf., 5,544 hect. ;
pop.,

1,864 bab. Com. mixte de Zemmora (Algérie, dép.

d'Oran).

BENI-DJENNAD. Grande tribu kabyle qui habitait les

versants méridionaux du Tamgout et les plaines d'alen-

tour; on n'y comptait pas moins d'une cinquantaine de

villages et hameaux. .4ujourd'bai, la tribu est divisée par

l'administration française en trois sections dont on trouvera

plus loin le détail. Elle était célèbre autrefois par son

ardeur belliqueuse aussi bien que par l'excellence de ses

produits agricoles et industriels : céréales, figues, huile

d'olive, bœufs, moutons, armes, canons et platines de

fusils. Le chéik résidait à Abizar, célèbre par la découverte

d'une stèle libyque.

BENI-DJENNAD-EL-BAHAR (du bord de la mer).

Fraction de la grande tribu des Beni-Djennad, forme

une section de la com. mixte d'Azeffoun (Algérie, dép.

d'Alger, arr. de Dellys). Superf., 2,740 hect.; pop.,

2,322 hab.

BENl-DJENNAD-EL-CHEURG (de l'Est). Fraction

delà grande tribu des Beni-Djennad, section de la com.

mixte d'Azeffoun (Algérie, dép. d'Alger). Superf., 8,305
hect. ; pop., 5,176 hab.

BENI-DJENNAD-EL-GHARB (de l'Ouest). Fraction

de la grande tribu kabyle de Beni-Djennad, section de la

com. mixte d'Azeffoun (Algérie, dép. d'Alger). Superf.,

8,362 hect. ; pop.. 5,343 hab.

BEN IDG RM. Ville d'Espagne, prov. d'Alicante. sur la

Méditerranée ; 3,000 hab. ; fait la pêche de la sardine.

BENI-DOUADA (V. Beni-Aissi).

BENIFASA. Bourg d'Espagne, prov. de Castellon de

la Plana. Position défavorable dans une région aride,

entourée de montagnes souvent couvertes de neige. On
découvre cependant, en divers endroits des forêts qui se

trouvent dans la région, des gisements de fer et de charbon.

Ancienne lieutenance, cette localité ne contient, à présent,

qu'une vingtaine d'habitants. L'intérêt de la région con-

siste dans les ruines d'un ancien monastère de Bernardins

fondé en 1233, et qui servit pendant quelque temps de

geôle aux prisonniers faits par don Carlos pendant la

guerre civile, dite guerre des Cariistas contre les Chri-
stinos.

BENI-FATHEM. Tribu berbère de FOuarsenis, délimitée

et érigée en douar-commune par décret du 4 nov. 1808;
superL, 9,295 hect.

;
pop., 1,869 hab. Com. mixte du

Djendel (Algérie,, dép. d'Alger).

BENI-FELKAI. Tribu kabyle qui habite le versant il i

Dj.-Grous, et sur le territoire de laquelle a été établi le

centre européen de Kerrata. Superf., 6,600 hect.; pop.,

474 hab. Com. mixte d'Amoucha (Algérie, dép. de

Constantine).

BENI-FERAH. Tribu berbère de l'Aurès, au N. de

Biskra, a un gros village de ce nom; pop., 2,111 hab.

Au point de vue administratif, les Beni-Ferah sont dans

la tribu arabe des Ouled-Zéian, com. mixte d'Ain-Touta
(Algérie, dép. de Constantine).

BENI-FERGUEN. Tribu kabyle, qui habite le massif
montagneux au S.-O. de Coilo (Aigéiie, dép. do Constan-
tine) et le bord de la mer, délimitée et érigée en douar-
commune par décret du 20 juil. 1867. Com'. mixte d'El-
Mdia. Superf., 4,913 hect.; popul., 2,713 individus.

BENI-FLIK. Tribu kabyle de la confédération des
Derkfaoua, habite sur le chemin de Tizi-Ouzou à Bougie
et forme une section de la com. mixte d'Azell'oun (Algérie,

i.ép. d'Alger). Superf., 7,640 hect.
; pop., 2,373 hab.

BÉNIFONTAINE. Com. du Pas-de-Calais, arr. de
Bétbune, cant. de Lens; 217 hab.

BENI-FOUGHAL ou BENI-FOURAL. Grande tribu
kabyle, habite la région montagneuse que parcourt l'O.

Missa, affluent de l'O. Ujindjen (Algérie, dép. de Constan-
tine). Elle formait autrefois un kaidat. Elle comprend les

fractions : Ouled-abd-Alleh, Ouled-eL-M'rubot; Ouled-
Ouarels, Ouled-Tahar, El-Messilia, Beni-Ourzedin,
Beni-Medjaled et Beni-Yadjis. Pop., 6.342 bab. Com.
mixte de Tababort.

BENI-FOUGHAL-DU-TAYA. Fraction de la tribu pré-
cédente depuis longtemps établie dans la région du Taya,
au N.-O. de Guelma, compte à peu près 1,300 hab.
répartis aujourd'hui dans la com. de plein exercice de
Kellermann (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-FOUZECH. Nom donné par l'administration au
territoire des Oulliaça Chcragn, tribu berbère qui habite
les hauteurs sur la rive droite de la Tafna jusqu'au littoral

de Beni-Saf et de Racbgoun. Pop., 1,330 hab. Com.
de plein exercice de Beni-Saf (Algérie, dép. d'Oran).
BENI-FRAOUCEN. Grande tribu kabyle qui habite

entre les pentes du Djurdjura et le cours de l'Amraoua ou
Sebaou supérieur. Leur territoire est couvert d'arbres frui-

tiers de toutes espèces : oliviers, hguiers, vignes, grena-
diers, etc. Les habitants exportent des figues, de l'huile,

des raisins secs, un peu de céréales; ils travaillent aussi
le fer, le cuivre et même l'argent, tandis que leurs femmes,
après avoir soigné leurs jardins, font de la toile, des
burnous, des gandouras, etc. Ils sont au nombre d'envi-
ron 6,000 et habitent une douzaine de villages, dont le

plus considérable est une véritable ville, Djemaat es Salia-
ridj, un des grands marchés de la Kabylie. 11 y a là,

croit-on, les ruines de l'ancienne Bida colonia (V. ce

mot). Les Beni-Fraoucen, d'après une tradition indigène,
seraient des descendants des Francs

; quelques auteurs ont
voulu voir en eux une fraction d'une tribu persane, les

Fourouz (des Arabes) ; tout cela ne mérite que peu de
créance. Superficie, 4,000 hect. environ. Com. de plein
exercice de Mekla (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-FTAH. Tribu kabyle, au N. de l'O. Endja,
affluent de l'Oued-el-Kébir (Algérie, dép. de Constantine),
délimitée et érigée en douar-commune par décret du 10
avr. 1869. Com. mixte d'El-Milia;superhcie, 3,811 hect.;
population, 1,701 hab.

BENIGANIIVI Petite ville industrielle d'Espagne, prov.
de Valence, circonscrip. d'Albaida, à proximi'té de San
Felipe. Nom d'origine arabe. Fabriques de toile et de savon.
Riches vignobles, distilleries. Confitures renommées. Cou-
vents des deux sexes. Environ 3,300 hab.

BENI-GHEDDOU ou BENI-REDDOU. Tribu arabe au
S. de Mostaganem, délimitée par décret du 24 avr. 1867.
érigée en deux douars-communes : El-Ghomeri et Sidi-
Saada. Superficie du territoire de la tribu, 12,157 hect,

dont une part a été prélevée pour la création du centre
européen d'El-ghomeri. Com. mixte de l'Hillil (Algérie,

dép. d'Oran).

BENI-GHOMERIAN. Tribu de la rive droite du Chéliff,

près Duperré, délimitée par décret du 29 sept. 1867, et

érigée en douar-commune. Superf., 4,558 hect.
; pop.,

1,087 hab. Com. mixte des Braz (Algérie, dép. d'Alger).
BENIGNE (Saint), apôtre de Bourgogne, martyr, mort

vers l'an 179. Les documents écrits et la tradition n'accor-
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dent à faire de saint Bénigne et de ses compagnons,

saint Andorlie et saint Tliyrse, des Grecs envoyés en

Gaule avant l'an il>7 par saint Polycarpe, évéque de

Smyrne, pour prOclier l'Ev;ingile. C'est saint Bénigne

qui" baptisa saint Sympliorien à Autun. D'Autun il se

rendit à Langres où il convertit troisjeunes gens jumeaux,

Speusippe, Kleusippe et iMéleusippe, petits-fils de Léonille,

tante de saint Sympliorien. On a prétendu que les trois

jumeaux étaient C.appadociens ; mais les actes sur lesquels

on s'appuie sont des écrits du ix^ siècle, dénués de tout

caractère d'authenticité. Saint Bénigne souffrit le martyre

à Uijon, sous le règne d'un empereur que les documents

nomment Auirlianus et dans lequel il faut voir probable-

ment Mapc-Aurèle. Grégoire de Tours rapporte qu'on lui

scella les pieds dans une pierre avec du plomb fondu. Les

actes de la passion de saint Bénigne racontent qu'il fut

enfermé dans une prison avec des chiens furieux qui ne

le touchèrent même pas ; alors l'empereur le fit frapper

avec une barre de fer, puis tuer d'un coup de lance. Mais

il n'est pas probable qu'on doive accorder une entière

confiance au récit de la jiassion de saint Bénigne. 11 n'est

pas douteux qu'il y ait eu des actes authentiques de saint

Bénigne ; car Grégoire de Tours rapporte que son oncle,

Grégoire, évêque de Langres, ayant voulu élever une

Église Saint-Bénigne, à Dijon, d'après
une photographie.

église sur la tombe de saint Bénigne à Dijon, pria des

pèlerins de lui rapporter de Rome les actes de la passion

de saint Bénigne. D'après M. l'abbé Bougaud, dont nous

ne saurions partager l'opinion, ces actes sont ceux-là

mêmes qui ont été insérés par Vincent de Beauvais dans

son -Spéculum historiale. Quant à la version publiée par

Surius, et dont il existe des manuscrits dans les biblio-

thèques de Montpellier, Bruxelles, Berne, Naraur, à la

bibliothèque des Bénédictins d'Adraunt en Styrie, à la

Bibliothèque nationale de Paris, ce serait une paraphrase

du premier texte , rédigée au vu" siècle. Enfin, une

troisième rédaction a été insérée au ix" siècle par Wol-

fard, prêtre de Haseren, dans \'Année Sainte. — L'é-

glise que saint Grégoire de Langres fit élever à Dijon

sur le tombeau du saint martyr, au commencement du

VI" siècle, futplustard richement dotée parle roiGontran,

puis réédifiée au xi' siècle par l'abbé Guillaume. — La

fête de saint Bénigne est célébrée le 1'='^ novembre. Son

culte a été très répandu en France, particulièrement dans

la région orientale, et son nom a été donné à beaucoup

(le localités. Il n'est pas toujours facile de reconnaître

Sanctus Denignus dans les formes populaires qui en

sont déi ivécs : à côté de Saint-Bénigne (Ain) et de Saint-

BeJiin (Allier, Calvados, Nièvre, Nord), on trouve : Saint-
Herai7i (Haute-Loire, Saûne-et-Loire), Saint-Ueron
(Savoie), Saint-Blin (Haute-Marne), Saint-Broin (Cùte-

d'Or), Salnt-Uroimjt (Haute-Saône, Haute-Marne). Le
village de Saint-Branchs, dans l'Indre-el-Loire, emiirunte

aussi son nom ii Sanctus Benignus, mais il s'agit d'un
saint local, différent du célèbre saint Bénigne.

M. Froo.
BiBL. : GbiGoire de Tours, De gloria marlyrum,

c. LI. — Vincent DE Beauvais, Specu(Km /((.storia/e.t. XII,
p. lit. — BuLLiALDUs, Diulrtba de S. Benigno ; Paris,
1657, in-8. — Tillemo.nt, Mrmoires pour servir à l'Iiist.

ecclés. (I695\ t 111, p. 38 et (i(i3. — Hisloiro littéraire de la
Fratice, t. V'I, p. 17!l. — Hreuillard, Notice sur saint
Bénigne, apôtre de la Bourgogne ; Dijon, 18;i7, in-8. —
BouoAUu (l'abbé), Elude lùstor. et critique sur la mission,
les actes et le culte de saint Bénigne; Autiin, 1859, in-8.
— Marion, les Actes de saint Bénigne chius Bibl. de l'Ecole
des Cliarles ; année 1860, p. 2'^8. -^ Beaune (Henri), De la

mission de saint Bénigne et du martyre des saints ju-
meaux à Langres; Langres, 1861, in-8.

BENIGNUS (Julius), jurisconsulteet théologien romain,

né à une date restée inconnue, mort en 1628. Il fut avo-

cat des pauvres, archevêque de Thessalonique et secrétaire

de la congrégation des Biles. On a de Benignus un ouvrage
intitulé Annotationcs in statuta agriciilturœ Urbis a
Greg. Scrlupin condita (Rome, 1593 et 1627, in-4).

BENI-GOUMI. Riche tribu du S. Marocain, soumise

aux Doui-Menia, et qui possède environ 100,000 palmiers

dans les oasis éparses sur les bords de l'O. Zousfana.

BENI-GUECHA. Tribu arabe originaire desenvironsde
Constantine, fait partie aujourd'hui de la com. mixte de

Séfia (Algérie, dép. de Constantine); pop., 1,625 hab.

BÉNIGUET. Nom de deux lies de la côte de Bretagne,

l'une, dépendant du dép. du Finistère, est séparée du con-

tinent par le chenal du Four et fait partie du groupe d'Iles

dont la principale est celle A'Ouessant (V. Ouessant) ; la

seconde dépend du dép. des Cotes-du-Nord et est située

à l'embouchure du Trieux (V.Côtes-du-Noud, [dép. des]).

BENI-GUIL. Grande tribu marocaine, d'origine ber-

bère, qui occupe les hauts pâturages vers les sources qui

forment l'O. Guir, l'O. Kheuatsa, l'O. Zousfana. Ils ont

pour limite à l'E., vers l'Algérie, le Choit Tigri, au S.

l'Oasis de l'iguig. Ils occupent les Ksours d'Aïn Chaïr (où

ils déposent leurs grains) d'El-Mcl,katn, de Dcbdou,
à'El Amar Sfissifa et de Monghcul. Ils ont 1 ,000 tentes

environ et peuvent mettre sur pied 600 cavaliers et

200 fantassins. Ils sont soumis à l'influence religieuse des

Ouled-Sidi Chéïkh. Au commencement de l'année 1870, ils

soutinrent ceux-ci contre nous et vinrent de concert faire

des incursions sur notre territoire. Le général de Winip-

fen alla alors attaquer l'oasis d'Ain-Chair et l'enleva
;

mais il ne put enlever le ksar et après quelques pourpar-

lers, l'armée française se retira.

BENI-HABIBI. Tribu kabyle, au S.-E. deDjidjelli, non
loin de l'embouchure de l'O. el-Kebir et sur la rive droite,

délimitée par décret du 21 déc. 1867, et divisée en deux

douars-communes : Haycn et Oum Agroiun. Superf.,

7,491 hect.
;

pop., 1,378 hab. Com. mixte de Taher
(Algérie, dép. de Constantine).

BENI-HAÇAÏN ou BENI-HASSAÏN. Petite tribu kabyle,

sur la limite E. du dép. d'Alger (Algérie), section de la

com. mixte d'Azeffoun. Superf., 4,690 hect. ; pop., 534
hab.

BENl-HAOUA. Tribu kabyle qui habite sur le littoral

à l'O. de l'embouchure de l'O. Dahmous (Algérie, dép.

d'Alger), délimitée et érigée en douar-commune par décret

du 13 juin 1869. Superf., 12,629 hect.
; pop., 3,278 hab.

Com. mixte de Ténès.

BENI-HABOUN. Tribu kabyle qui habite des azels

domaniaux sur les deux rives de l'Oued el-Kebir, près de

son confluent avec l'O. Endja, où sont des gorges pitto-

resques appelées gorges des Beni-Haroun ; territoire bien

cultivé. Superf., 6,513 hect.
;
pop., 2,538 hab. Com.

mixte d'EI-Miiia (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-HASSAN. Petit village de la haute Egypte, situé
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sur la rive droite du Nil, un peu au S. de Miniéh. Tout

rint(Wt de ce village, composé de inieiciues pauvres huttes

et habité par des Arabes pillaids, réside dans la iiécio-

pole antique qui l'avoisine, nécropole dont la richesse et

l'originalité en font une rivale de l'inépuisable cimetière

de Thèbes. Cette nécropole date des premières années de

la Xll" dynastie, environ "2500 ans avant notre ère. Les

tombes ouvertes jusqu'ici sont au nombre d'une cpiaran-

taine ; elles se t'ont remarquer par leur éli^gance, et sur-

tout par le nombre considérable de tableaux dont elles

sont décorées et qui nous représentent, dans toute leur

naïveté et leur variété, les occupations et les amusements

des Egyptiens à ces époques reculées. La plupart des

tombes de Beni-Hassan sont précédées de portiques for-

més de colonnes doriques. L'aspect de ces colonnes avait

même porté les voyageurs du commencement du siècle à

voir dans ces hypogées des monuments de l'époque

grecque.

Les deux principales tombes de Beni-Hassan sont celles

d'Améni-Aménemhâ et de Khoum-hotep. Le premier

,

Tombeau d'Amèni-Aménemhâ.

gouverneur de plusieurs nomes et général d'infanterie,

joua un rôle important sous Ousourtsen II. Il accompagna

plusieurs expéditions envoyées aux mines d'Ethiopie pour

en rapporter de l'or. Scènes de chasses, de pèches, danses

d'aimées, détails de la vie militaire, on trouve de tout

dans sa tombe. Plus de deux cents tableaux retracent les

poses et les attitudes de deux lutteurs attaquant et se

défendant, reculant, avançant, debout, renversés. —
Khoum-hotep fut également, sous Amen-em-hâ II, gou-

verneur de plusieurs nomes. La biographie de ce person-

nage, qui fait le tour du soubassement de la première

salle de sa tombe, nous montre ce qu'était une grande

famille féodale sous la Xll« dynastie. Le grand-père de

Khoum-hotep n'était que nomarque de Mendt-Kkoufou

(Miniéh), puis, par mariages, par héritages, par dons

royaux, la famille de Khoum-hotep arriva à posséder à

elle seule une partie de la haute Egypte presque égale

à celle qu'en possédait le pharaon lui-même. Celte tombe

nous représente, avec mille détails des plus curieux, tous

les métiers des anciens Egyptiens. Ailleurs se trouvent

peints des oiseaux, des mammifères, des plantes, le tout

avec une telle précision de dessin, et des couleurs si vives

et si bien appropriées, que beaucoup de nos ouvrages

modernes d'histoire naturelle auraient bon droit d'être

jaloux de si riches illustrations. Mais la scène la plus

intéressante de la tombe de Khoum-hotep est celle, sou-

vent reproduite, dans laquelle est figurée toute une famille

étrangère venant demander l'hospitalité au riche prince

féodal. Khoum-hotep les reçoit debout, ayant à ses côtés

ses deux chiens favoris. Ces gens sont blancs, ont le

visage ovale, la barbe noire en pointe, le nez aquilin

et les yeux bleus. Ils portent la pique et la lyre des

anciens Grecs, sont habillés de vêtements brodés dont les

dessins se retrouvent sur des vases grecs; tout, en un

mot, semble montrer que ce sont des Grecs d'Asie-Mineure
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que des événements politiques sont venus faire échouer

en Egypte, il y a cinquante siècles. — Bien d'autres

tombes de l!eni-llassan sont intéressantes, mais des

volumes ne suffiraient pas pour les décrire et des milliers

de planches n'en épuiseraient pas la riche collection de

peintures. V. L.

BENI-HASSAN (Djébd). Chaîne de montagnes, qui est

en lace des rochers de (îibraltar, sur la côte marocaine,

et leur ressemble un peu pour la forme. Les sommets
principaux de cette chaîne s'élèvent au S. et à l'O. de

Tétouan ; le point culminant dépasse !2,000 m.
BENI-HASSEIN. Tribu kabyle, de la rive gauche de

l'O. Agrioun (Algérie, dép. de Constantine, arr. de Bou-
gie), délimitée et érigée en douar-comnmnc par décret du
"U juin 1780. Snperf., 4,278 hect.

; pop., 808 hab. Com.
mixte deTOned-Marsa.

BENI-HASSEIN ou BENI-HACEN. Tribu arabe, habite

le pays montagneux à 'Ji kil. S.-E. de Medea, et com-
prend sept fractions éparses. Superf., 10, "219 hect.;

pop., "2,239 hab. Com. mixte de lîerrouaghia (Algérie,

dép. d'Alger).

BENI-HASSEN. Grande tribu marocaine qui habite la

plaine entre le littoral de l'Océan et le voisinage de Fez,

sur les deux rives du Sébou ; d'origine berbère et assez

misérable, quoiqu'elle soit très nombreuse, elle vivait

naguère encore dans une véritable indépendance, à demi-
nomade et surtout adonnée au vol. En 1873, elle soutint

une guerre assez longue contre le sultan, à la suite de
laquelle son territoire fut divisé en seize fractions sous des

chefs responsables; dans ce territoire sont les villes de
Méquinez, de H'bat et de Salé. Pop. de plus de 100,000
individus.

BENI-HASSEN. Tribu qui habite les montagnes dites

des Beni-Hassan, au S. de Tétouan, est d'origine berbère,

mais parle arabe; c'est une des plus pieuses de l'empire

marocain, et elle compte un grand nombj-c de haclji

(pèlerins qui ont visité La Mecque).

BENI-HAYANE. Tribu à .'1 kd. 0. de Téniet-el-Had ;

pop., 3,183 hab., douar-com. à'Ei-Mcdad. Com. mixte
de Téniet-el-Had (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-HINDEL. tribu berbère, sur le versant S.-O. du
djebel Ouarsenis. Superf., 7,300 hect. ; pop., -1,957 hab.
Com. mixte de l'Ouarsenis (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-IÇAD (V. Beni-Yssad).

BENI-ICHAQ. Petite tribu kabyle habitant la chaîne de
hauteurs entre l'O.-Guebli et Bobertville, délimitée par
décret du "27 i'év. 1867, et devenue le douar-com. d'Arb-
Estahla. Superf., 12,463 hect.; pop., comprise dans
celle de la com. de plein exercice de Bobertville (Algé-

rie, dép. de Constantine). Ces lieni-Ishaq, ainsi que ceux
qui font l'objet de l'art, suivant, se disent originaires du
Saguiet-el-Hamra (Sahara marocain).

BENI-ICHAQ ou ICHAR-DU-GOUFI. Tribu kabyle

habitant entre Collo et les pentes du Goufi; délimitée par
décret du 31 déc. 1866, elle est devenue le douar-com.
à' Arb-cl-Goufi. Superf., 7,089 hect.

; pop., 1,900
hab. Com. mixte d'Attia (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-IDDEUR (Nom qu'on écrit aussi Beni-Ider. Beni-

Ideur et Béni Idjer). Forte tribu kabyle ((ui habite le mas-
sif de collines au S.-E. de Djidjelli (Algérie, dép. de Cons-

tantine) ; elle se compose des fractions Ouled Khelas,

Ouled Taleb, Taharia, Ouled Allel et Beni-Ghezelli, et a

une pop. de 3,171 hab. Com. mixte de Taher.

BENI-IDJEUR. Tribu kabyle qui occupe le versant

septentrional du djebel Akfadou et est divisée en deux
groupes : Beni-Idjeur Djebel, et Beni-ldjcur Sahel ; elle

occupe une vingtaine de villages. Super!., 13,900 hect;

pop., 4,810 hab. Com. mixte du Haut-Sebaou (Algérie,

dép. d'Alger).

BENI-IENNI. Appelés aussi Beni-Batroun, une des

plus riches tribus kabyles, habite les escarpements du
Djurjura au S. de Fort-National. Leur territoire est peu

propre a la culture, et ne produit guère que des chênes

12
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et des hôtres, mais ils ont acquis une grando rirlipsse

par le travail des métaux (canons et platines de fusils,

bijoux, etc.)- Avant 1857, ils s'adonnaient surtout à la

fabrication de la fausse monnaie, (lu'ils faisaient sur com-

mande, mais qu'ils n'écoulaient jamais eux-mêmes. Ils

habitent six gros bourgs ou villes, et sont au nombre

d'environ 7,000 individus. Corn, mixte de Fort-National

(^Algérie, dép. d'Alger).

BENI-ILLILTEN. Tribu kabyle qui habite à la limite

des parties habitables du Djurdjura, près du col de

Tirourda, occupe une douzaine de villages, et a pour

principale ressource la vente de plats et ustensiles en

bois de hêtre. Superf., 1,500 hect. environ; pop.,

3,069 hab.Com. mixte du Djurdjura (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-IIVILOUL. Tribu bemère de l'Aurès (Djebel-

Checliar); coni. indigène de Khencliela (territoire militaire

du dép. de Constantuie, Algérie^.

BENI-INTHACEN. Tribu nomade à 24 kil. S.-E. d'Au-

male. Supeif., 30,000 hect.; pop., 1,061 hab. Com.

mixte d'Aumale (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-IRATEN ou BENl-RATEN. La plus puissante des

tribus kabyles, sorte de confédération, comprenant les

Irdjen, les AU Ousammeur, les AU Oumalou, les Aoua-

gacka et les AU Akcrma, habite le pays mamelonné

autour de Fort-National. Leur territoire produit en abon-

dance des céréales, des vignes, des oliviers et des figuiers;

les habitants, très industrieux, travaillent les métaux,

fabriquent des gandouras ; un grand nombre émigrent

vers les vdles du littoral et à Alger, pour être portelaix,

colporteurs, boulangers, etc. Les villages des Beni-Katen,

au nombre d'une quarantaine, sont perchés comme des

nids d'aigles sur les pitons, ont des maisons à plusieurs

étages et ont belle apj)arence ; une dizaine ont plus de

mille hommes chacun. Les Beni-Katen avant la conquête

étaient réputés pour les plus braves parmi les Kabyles, et

leur territoire était comme un lieu d'asile pour ceux qui

s'y réfugiaient. En 1857 ils s'insurgèrent, tinrent pen-

dant deux jours entiers contre les colonnes françaises, et

ne se soumirent qu'après l'incendie de plusieurs de leurs

villages et la mort de beaucoup d'entre eux. Pour les con-

tenir on établit au cœur de leur pays, sur l'emplacement

de leur marché principal, Souk-el-Arba, la citadelle de

Fort-National. La population des Beni-Raten était au

recensement de 1860 de 19,498 hab.;les documents offi-

ciels de 1879 indiquent pour les deux fractions adminis-

tratives ou tribus des Beni-Uaten-bou-Adda et des Beni-

Raten-ou-Fella une population de 14,60*2 hab. Une partie

est comprise dans la com. de plein exercice de Fort-

National, le reste dans la com. mixte du même nom

(Algérie, dép. d'Alger). Population la plus dense de la

Kabylic, une centaine d'hab. par kil. q.

BENl-ISGUEN, ou mieux BENI-SGEN. Ville du Mzab

(Sahara algérien), est bâtie en amphithéâtre sur une

croupe abrupte, au coniluent des vallées de l'O. Mzab et

de l'O. Ntissa, à 2 kil. S. de Ghardaia. Beni-Sgeu, dit

le proverbe mzabite, est comme Alger; elle a une muraille

avec des tours carrées, qui a été refaite récemment et qui

suffit à la défense contre les Arabes; au sommet de la col-

line est une citadello ruinée. La ville, qui par sa popula-

tion est la seconde de la confédération, est de beaucoup la

mieux construite et la mieux entretenue. Les maisons sont

blanchies à la chaux et les rues bien balayées. Les habi-

tants sont très commerçants et très industrieux, aussi

possèdent-ils de grandes richesses; leur oasis, située

dans un ravin latéral à l'E. et au S. de la cité, est une

merveille. Les gens de Beni-Sgen sont aussi renommés

pour la sévérité de leurs mœurs': naguère aucun étranger

ne pouvait .séjourner parmi eux ou acheter un immeuble,

ni même passer la nuit dans l'intérieur de l'enceinte.

Beni-lsguen a 26,000 palmiers et 5,500 hab. (recense-

ment de 1882).
. , ,

BENI-ITTOURAR ou BENI-ITSCURAR. Tribu kabyle

à 20 kil. S.-E. de Fort-National, se divise en deux frac-

tions : Imehdoiirar (les montagnards) et ImessoJial (les

gens du bas pays). Ils occuj)ent une vingtaine de villages.

Superf., 3,000 hect. ; pop., 5,223 Lab. Com. mixte du
Djurdjura (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-IZNATEN(V. Beni-Snassen.)

BENI-KAID. Tribu kabyle autrefois très importante,
sur le territoire de laquelle était la ville de Djidjelli et

dont une fraction se détacha [»our aller s'établir dans la

région de Guelma (V. l'art, ci-dessous). Elle a été déli-

mitée par décret du 28 juil. 1866, occupe une superf.

de 3.139 hect., et l'orme un douar-commune rattaché à la

com. de plein exercice de Djidjelli (Algérie, dép. de Cons-
tantine).

BENI-KAID. Petite tribu berbère, originaire des envi-

rons de Djidjelli, établie sur les collines à l'O. de Nechmeya,
délimitée par décret des 10 et 30 avr. 1870 en deux
douars-communes : El-Aouara et Birouella dépendant de
Penthièvre. Us sont aujourd'hui dans la com. de plein

exercice de Nechmeya (Algérie, dép. de Constantine).

SuperL, 3,341 hect.; pop., un millier d'hab.

BENI-KANI. Tribu kabyle qui habite le versant méri-
dional du Djurjura, se compose des fractions suivantes :

fakerbouszt, Selloum,Tiksiriden, Bahalil, Iril-ou-Chekride,

lieni-Hamdoun. Superf., 5,400 hect.; pop., 2,161 hab.

Section de la com. mixte de Beni-Mansour (Algérie, dép.

d'Alger).

BENl-KHALED (V. Beni-Arel).

BENI-KHALFOUN. Tribu kabyle habitant le versani

oriental du massif de Lella-Msad, Tigrimount et Dj.-Aissa

et la rive droite de l'Isser. Cette région, couverte de quel-

ques cimes assez élevées, est un beau pays, bien arrosé

et fertile; il produit des céréales, mais surtout des arbres

fruitiers, notamment des pêchers et des vignes. Celles-ci

forment en plusieurs endroits des sortes de forêts; les

oliviers et les figuiers sont aussi très abondants. Autrefois,

les Beni-Klialfoun faisaient une exportation considérable

de raisins secs; ils trouvent plus d'avantage aujourd'hui à

les apporter frais aux divers marchés de la iMitidja et

d'Alger, ainsi que des figues. Il y a aussi des chênes-lièges

dans les parties montagneuses. Les Beni-Khalfoun ont une
trentaine de villages aux maisons construites en pierres et

couvertes de chaume, avec une population de 2,500 âmes.
— Ce sont les Beni-lvhalfoun qui, en 1871, ont pris la

part principale au massacre des colons de Palestre, leurs

voisins.

BENI -KH ALI FA. Petite tribu kabyle composée de

familles originaires de diverses peuplades du voisinage, à

8 kil. S.-O. de Tizi-Ouzou, sur la route qui mène à Fort-

National, habite 16 petits villages. Superf. environ, 1,100
hect.; pop., 2,250 hab. Com. de plein exercice de Tizi-

Ouzou (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-KHELIL. Tribu de Berbères et d'Arabes mélangés
qui habite la plaine de la Mitidja, entre Boufarik et Blida

(dép. d'Alger, Algérie), est aujourd'hui disséminée au

milieu des villages européens. Carette, dans ses Recherches

sur Vorlgine et les migrations des tribus de l'Algérie

(1853), évaluait le nombre des individus qui la compo-
saient à 5,300 Arabes et 5,400 Berbères.

BENI-KHELILI ou BENI-KHELIL. Tribu kabyle du
Djurdjura, habite un pays riche et bien cultivé au N. de

Fort-Nation'al et compte huit villages. Superf., 2,000
hect.; pop., 3,169 hab. Com. mixte de Fort-National

(Algérie dép. d'Alger).

BENI-KHETTAB. Tribu kabyle, habite les deux rives

de l'Oued-el-Kébir, en aval des gorges des Beni-Haroun ;

pays montagneux. Tribu déhmitée par décret du 24 mars
18<)8 etdiviséeen trois douars-communes : Ouled-Djahia,

Ouied-Rebbah, Zamiden. Superf., 20,508 hect. ; pop.,

5,728 hab. Com. mixte d'EI-Alilia (Algérie, dép. de

Constantine).

BENI-KHETTAB-GHERABA. Tribu kabyle de la rive

gauclie de l'O. Djiiuljen, il limitée par décret du 20 nov.

1867 et érigée eu deux d uars-communes : latta (com.
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mixte de Taher, dép. de Constantine, Algérie) et Tabelloul

(corn, mixte de Tababort, (\é[>. de Constantine). Supcrf.,

6,062 hect.; pop., ^2,140 hab.

BENI-KHIAR. Village de la presqu'île du Daklielat-el-

Maouin, au iN.-E. de Nabel (Tunisie), est un des plus

riches et des mieux bâtis de la n^gion. 11 est entouré de

belles plantations d'oliviers et de niaiïnitiques vergers.

Pop., 1,500 bab.

BENI-KOUFI. Petite tribu kabyle, à 8 kil. S.-E. de

Dra-el-Mizan, habite la partie supérieure des versants

du Djurdjura. Au temps des Turcs, ils avaient lemonopole

de fournir Alger de glace (ou plutôt de neige). L'Ouad-

er-Rahi, qui traverse leur territoire, fait mouvoir une

quarantaine de moulins à huile. Superf., î2,800 hect.

environ; pop., 1,()40 hab. Com. mixte de Dra-el-Mizan

(Alç;érie, dép. d'Alger).

BENI-KSI LA ou ÂIT-KSILA. Tribu kabyle, habite les

hauteurs du littoral, à 10. de Bougie (Algérie, dép. de

Constantine), pays assez fertile en fruits et céréales; elle

comprend deux fractions, celle des Beni-hsila et celle des

Mzala. Superf., 6,000 hect. environ; pop., 2,841 hab.

Com. mixte de Fenaia.

BENI-LASSEN (V. Beni-Bel-Hassen).

BENI-LENT. Tribu arabe qui habite le revers S. du

massif de l'Ouarsenis. Superf., 7,004 hect.; pop., 2,221

hab. Com. mixte de Teniet-el-Haad (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-LOUMA. Tribu arabe, à 44\il. S.-E. de Reli-

zane. Superf., 5,420 hect.; pop., 2,13S hab. Com. mixte

de Zemmora (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-MAAFA. Fraction de la grande tribu berbère des

Achèches, au S.-O. de lîatna; pop., 761 hab. Section de

la com. mixte d'Ain-Touta (Algérie, dép. de Constantine).

BENi-MAAMMEURou BENI-MAMMAR. Tribu kabyle

qui habite non loin du littoral, à l'E. de Djidjelli (Algérie,

dép. de Constantine), sur le territoire de laquelle a été

prélevé le territoire de colonisation de Taher. Com. mixte

de Taher. Superf.. 4,422 hect.; pop., 1,118 hab.

BENI-MAHAMMED ou BENI-M'HAMED. Tribu arabe

qui habite près du promontoire du cap de Fer ; une partie

occupe les pentes de rEdough,une autre la plaine au S.;

ils se disent chérifs, originaires du Saguiet-el-Hamra

(Sahara marocain). Superf., 10,400 hect.; pop., l,oo9
hab (en y comprenant les Beni-Merouan, originaires des

Drids, de la régente de Tunis). Com. mixte d'Aïn-Mokra

(Algérie, dép. de Constantine).

BENI-MAHIVIEO. Petite tribu kabyle qui habite le

littoral du golfe de Bougie, près du cap Aokas et de Sidi-

Rehan; délimitée par décret du 2 oct. 18()9 et érigée en

douar-coramune d'Aokas. Superf., 2,908 hect.; pop., 1 ,020

hab. Com. mixte de l'Ûued-Marsa (Algérie, dép. de Cons-

tantine).

BENI-MAHMOUD (V. Beni-Aissi).

BENI-MAHOUSSEN. Petite tribu berbère qui habite

un peu au N. du Chétif, à 20 kil. iN.-O. de Duperré; pop.,

469 hab. Com. mixte des Braz (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-MAIDA. Tribu arabe qui habite sur le versant

méridional de l'Ouarsenis. Superf., 10,009 hect. ; pop.,

3,118 hab. Com. mixte de Teniet-el-Haad (Algérie, dép.

d'Alger).

BENI-MANSOUR (Bordj des). Bordj construit au temps

de la domination des Turcs, sur le territoire de la tribu

des Beni-Mansour, au conUuent de l'Oued-Sahel et de

l'Oued-Mahrir, est devenu un poste militaire depuis son

occupation par les Fran(;ais en 1839. (Quelques maisons

de colons s'élevèrent autour, mais elles furent détruites

par les Kabyles insurgés en 1871 ; aujourd'hui c'est un
centre européen assez important sur la voie ferrée d'Alger

à Constantine et chef-lieu d'une commune mixte qui a une

superficie de 92,635 hect. et une population de 16,142
hab. ; elle comprend toutes les tribus kabyles du versant

méridional du Djurdjura et de la rive droite de l'Oued-

Sahel.

BENI-YANSOUR. Tribu kabyle qui habite les hauteurs

sur la rive droite de l'O. Sahel, non loin des Bibans ou

Portes de fer. Elle occupe une superficie de H,004 hect.

et se compose des fractions suivantes : Taourirt, Tirilt,

Ighil-ouled-Ziane et Ouled-bou-Ali; pop., 1,262 hab. Com.
mixte de lîeni-Maiisour (Algérie, dép. d'Alger).

BENIMARFULL. Bourg situé à 65 kil. d'Alicante (Es-

pagne). l);iiis le voisinage émerge une source sulfurée-

caleique, d'une température de 17°,5 C. L'établissement

thermal, bien installé, possède des piscines, des appareils

à douches, des bains d'eau sulfureuse chauffée artificiel-

lement. Les eaux sont très utiles dans les affections cuta-

nées chroniques et dans le rhumatisme.

BENI-MARMI. Tribu berbère, venue du liabor, déli-

mitée et érigée en douar-commune par décret du 31 déc.

1866, fait partie de la com. de plein exercice de Petit

(Algérie, dép. de Constantine). Pop., un millier d'indi-

vidus; superf.. 4,860 hect.

BENI-MATAR ou BENI-MATHAR. Tribu arabe nomade
des Hauts-Plateaux, au N.-O. du Chott-ech-Chergui. Elle

comprend les deux fractions : Ouled-Amran : 1,165 hab.,

Ouled-Attia : 776 hab. Com. indigène deYacoubia (terr.

militaire du dép. d'Oran, Algérie).

BENI-MAZEN. Petite tribu tunisienne qui habite les

montagnes au S. du pays des Khomir, compte un millier

d'individus; l'élément berbère y domine.

BENl-MEDJALED ou BENI-FOUGHAL (V. Beni-

Foughal).

BENI-MEHAREZ. Tribu berbère, sur le territoire de

laquelle est la ville de Teniet-el-Haad, délimitée et érigée

en douar-coramune par décret du 16 juin 1866, section

de la com. de plein exercice de Teniet-el-Haad (Algérie,

dép. d'Alger). Superf., 11,245 hect.; pop., 1,738' hab.

BENI-MEHENNA ou BENI-MENNA. Tribu kabyle du
Dahra, habitant les hauteurs du littoral entre le cap Noir

et l'Ile Colombi, divisée en deux fractions : Baiichc et

Talassa, délimitées par décret du 6 juil. 1870 et devenues

deux douars-communes. Superf., 24,094 hect.; pop.,

2,711 hab. Com. mixte de Ténès (.Algérie, dép. d'Alger).

BENI-MEHENNA. Tribu de Kabyles, mêlés d'Arabes,

habite sur la rive droite de l'O. Saf-Saf, délimitée par

décret du 7 avr. 1866, avec la tribu des Beni-Béchir, en

deux douars-communes : Oiied—Ksob et Ain-Ghorab.
Ensemble superf., 13,041 hect. Le premier est compris

dans la com. de plein exercice de Gastonville, le second

dans la com. de plein exercice de Saint-Charles (toutes

deux : Algérie, dép. de Constantine).

BENI-MELEK. Section de la com. de plein exercice de
Philippeville (Algérie, dép. de Constantine). Les coteaux

de Beni-Melek sont renommés pour leur vin; pop., 330
hab.

BENI-MELLAL. Puissante tribu berbère du Maroc qui

habite les flancs du grand Atlas, près des sources de

l'Oum-er-Rebia. Ils ont un grand nombre de villages et

une ville importante que domine une forte kasba ; c'est la

Kasba-Bcni-Mellal ou Belkoiich,

BENI-MELLIKEUCH ou BENI-MLIKEUCH. Tribu

kabyle qui habite les pentes méridionales du Djurdjura

oriental, au-dessus de l'Oued-Sahel, s'adonnent à la

culture, tandis que les femmes tissent des burnous. Ils ont

huit villages assez bien bâtis. Tribu délimitée par décret

du 24 juin 1870 et érigée en douar-commune, dont une
partie a servi à l'installation du centre européen de

Tazmalt. Superf., 6,505 hect.; pop., 2,906 hab. Com.
mixte d'Akbou (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-MELLOULT. Tribu kabyle qui habite les bords

de l'O. Zitoun, à 20 kil. S.-E. de Bougie (Algérie, dép. de

Constantine) et a pour voisine la tribu des Beni-bou-Aissi.

Elles ont été recensées ensemble et ont une superficie de

3,600 hect. environ, une population de 2,183 hab. Elles

font partie de la com. mixte de l'Oued-Marsa.

BENI-MENADE ou BENI-MNAD. Tribu berbère, autre-

fois comprise parmi les Hadjoutes, occupe les hauteurs

entre Hammam-Righa et Marengo ; délimitée par décret
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du 22 sept. 1S68, elle a été di\istV> en trois douars-

communes : Saliel, El-Meril cl El-llammam. SupeiliiMe

de l'ensemble, 24,792 liect.; pop., 3,806 hab. Corn,

mixte d'Hammam-Higlia (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-MENASSER ou BENI-MENACEUR. Forte tribu

berbère qui habite le massit monlagneux entre Miliana et

Cherchel et est divisée en deux fractions : hles Beni-Menas-

ser du Nord, délimités par décret du 29 juin 1870 et

divisés en douars-communes : Sidi-Simian et El-Gourin.

Supcrf., 24,803 hect.; pop., 3,883 hab. Com. mixte de

Gouraya (Algérie, dép. d'Alger) ;
2'^ les Beni-Menasscr

du Sud, délimités le 17 oct. 1869 et divisés en deux

douars-communes : Zaccar et Bou-Mad. Supert., 28,992
hect.; pop., 6,661 hab. Com. mixte d'Ilammam-Righa

(Algérie, dép. d'Alger). — Les Beni-Menasser ont pris une

part considérable à l'insurrection de 1871 et ont pillé

plusieurs centres européens, parmi lesquels Vesoul-Benian.

BENI-MENDES. Petite tribu kabyle qui habite sur le

versant N. du Djurjura un pays âpre et qu'on ne peut

cultiver qu'avec la pioche; ils taisaient partie autrefois de

la confédération des Guechtoula. Superf., 3,000 hect.

environ; pop., 1,651 hab. répartis principalement en 4

villages. Com. mixte de Dra-el-Mizan (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-MENGOUCH. Petite tribu berbère habitant près

du cap Milonia et à l'embouchure de l'O. Kiss, frontière

de l'Algérie et du Maroc. Superf., 3,300 hect. ; pop., 530
hab. Com. mixte de Lalla-Maghrnia (Algérie, dép. d'Oran).

BENl-MENGUELLET. Tribu kabyle qui habite un

pays peu accidenté, au S.-E. de Fort-National (Algérie,

dép. d'Alger). Leur territoire, assez pauvre en céréales et

en arbres fruitiers, produit abondamment le chêne et le

frêne. Aussi, les Beni-Menguellet vivent principalement de

la fabrication de plats à couscoussou (gueçaa), cuillers et

autres ustensiles en bois; ils sont aussi de très actifs

colporteurs. Ils ont une douzaine de villages et sont au

nombre d'environ 5,000. Com. mixte du Djurdjura (Algérie,

dép. d'Alger).

BENI-'MENIARINE ou BENI-MNIARIN. Tribu arabe

au N. de Saida, divisée en deux fractions : 1" les Bcni-

Meniarin-Fouagha, délimités le o déc. 18(i6 et partagés

en deux douars-communes : Tafrcnt et Souk-cl-Barlaba.

Superf., 28,475 hect.
;
pop., 1,500 hab.; com. mixte de

Saïda (Algérie, dép. d'Oran) ;
2" les Bcni-Mcniaiin-Tahta,

délimités par décret du 16 juin 1866 et répartis en deux

douars-communes : Ouizcrt et Oucd-llounct. Superf.,

31,997 hect.; pop., 1,408 hab.; même commune que ci-

dessus.

BENI-MENIR. Petite tribu au S. de Nemours, délimitée

et érigée en douar-commune par décret du 6 juil. 1870.

Supert., 12,650 hect.; pop., 2,824 hab. Com. mixte de

Nedroma (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-MERAHEBA. Petite tribu berbère qui habite un

peu au N. du Chéliff et forme une section de la com. mixte

des Braz (Algérie, dép. d'Alger); pop., 569 hab.

BENl-MÉRAi. Tribu kabyle qui habite un massif

montagneux sur la rive droite de l'O. Agrioun, près du

Chabet-el-Akra. Superf., 4,860 hect.; pop., 425 hab.

Com. mixte d'Amoucha (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-MÉRED. Village' du dép. et arr. d'Alger, à

44 kil. de cette ville par la voie ferrée, à mi-chemin de liou-

farik et de Blida. D'abord petit poste de cavalerie, ce point

fut choisi, en 1841, pour la construction d'un village de

colons militaires qui devaient mettre en culture les envi-

rons et garder VobsUich' continu de laMitidja. En 1845,

on l'agrandit et on y admit les colons civils. Aujourd'hui,

c'est une des localités les plus belles et les plus prospères

de la plaine. Sur la place s'élève une statue qui vient

d'être érigée au sergent Blandan.

BENl-MEROUAN. Tribu arabe des environs de Bône

(V. Bem-Mauamki))-

BENI-MERZOUG. Tribu kabyle de la région monta-

gneuse du Dahra. Superf., 11,168 hect.; pop., 3,008

hab. Com. mixte de Ténès (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-MESKIN. Puissante tribu de Berbères mélangés
d'Arabes, habite lescollinesetla[)laineau N. ducoursmoyen
de rOum-er-Rebia (Maroc) ; elle est une des plus soumises

au sultan qu'il y ait dans cette région et a pour chef-lieu

la Kafiba des Bciii-Mcskin.

BENI-MESSAOUD. Tribu berbère habitant les hauteurs

du petit Atlas, délimitée par décret du 24 juil. 1869 et

érigée en douar-commune de Zaatit. Superf., 7,836 hect.;

pop., 1,845 hab. Com. mixte de Ben-Chicao (Algérie, dép.

d'Alger).

BENl-MESSLEM. Tribu kabyle de la rive gauche de
rOued-el-Kébir, un peu en amont de l'embouchure entre

Djidjelli et Collo (Algérie, dép. de Constantine); délimitée et

érigée en douar-commune par décret du 27 oct 1866. Cora.

mixte d'EI-Milia; superf., 1,686 hect.; pop., 2,398 hab.

BENI-MEZRANA ou BEN l-MEZABH ANNA. Tribu de
la Mitidja qui, suivant les historiens arabes, fonda la

ville d'El-Djezair-Beni-Mezarhanna (les ilôts des Beni-
Mezarhanna) ou Alger.

BENI-MEZZELINE. Tribu occupant un territoire de

1 1,643 hect. à l'E. de Guelma (Algérie, dép. de Constan-

tine) et composée d'environ 500 (^haonias venus de l'Aurès ;

elle a été délimitée et érigée en douar-commune par décret

du 18 nov. 1868. Com. mixte de Séfia.

BENI-M'GHILL. Puissante tribu berbère du Maroc,

qui habite de belles vallées dans la région montagneuse

au S.-E. de Fez ; le pays est fertile, bien arrosé, et il y a

de belles forêts de cèdres et de pins ; les chevaux qu'on y
élève sont remarquables par leur haute taille et la perfec-

tion de leurs formes. Les lîeni-M'ghill, quoique comptant

à peine 1,500 guerriers, vivent dans une indépendance

complète et rançonnent les caravanes qui passent par

leur territoire pour se rendre de Fez au Tatilelt. Leurs

exactions et leurs brigandages ont quelquefois pour résul-

tat d'interrompre complètement ce commerce, comme
Hholfs le remarqua en 1864, ou d'obliger les marchands

à un très grand détour, par Maroc. Les Beni-M'ghill sont

d'origine berbère presque pure, parlent le tamazight et

ont été fort peu modifiés par le contact des Arabes. Leur

ksar principal est Boulayoul.

BENI-MICHEL. Tribu des environs de Nedroma, déli-

mitée et érigée en douar-commune par décret du 15 juin

1870. Superf., 20,713 hect.; pop., 2,665 hab.; cora.

mixte de Nedroma (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-MIMOUN. Tribu kabyle du voisinage de Bougie

(Algérie, dép. de Constantine) ; une moitié habite la plaine,

l'autre moitié un pays montagneux dont le point culminant

est le mont Djoua. On voit sur le tlanc de ce pic, qui était

autrefois un refuge inexpugnable pour les habitants, une

très belle fontaine et tout près une koubba en l'honneur

du marabout Djoua qui passe pour grand faiseur de

miracles et est très vénéré. Les lîeni-Mimoun de la montagne
fournissaient autrefois du bois de construction pour la

marine turque; aujourd'hui, ils ont seulement quelques

forges et des ruches et vendent du bois et du charbon.

Ceux de la plaine cultivent une assez grande surface et

fabriquent des tuiles. La population de toute la tribu peut

atteindre 4.500 âmes. Douar de Djoua. Com. mixte de

l'Oued-Marsa (Algérie, dép. de Constantine).

BENl-MISCERA. Forte tribu berbère, qui habite les

pentes et les cimes du petit Atlas, au S.-E. de Blida, déli-

mitée par décret du 12 oct. 1862 et divisée en deux

douars-communes : Hammam-Mrlouan et Bcni-Misccra.

Superf., 19,412 hect.; pop., 2,617 hab. Le premier

douar relève de la com. de plein exercice de Bouinan

(Algérie, dép. d'Alger), le second de la com. mixte de

Tablât (même dép.).

BENI-MLIKEUCH (V. Beni-Mellikeuch).

BENI-iyiNAD(\. Beni-Men\de).

BENI-MOHAMMED ou BENI-MAHMED, ou BENI-
MAHMID. Tribu d'origine arabe, dont de petites fractions

vivent disséminées dans tout le bassin de l'Oued-Draa, en
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de nombreuses localités où ils sont raiMés à des commu-
nautés juives, berbères ou cheurfa.

BENI-MOUSSA. Trilm berbère qui habite les hauteurs

du petit Atlas, au S. de l'Arba et de Rovigo, délimitée

par décret du "IS juil. 1861) et divisée en deux douars-
communes : Sidi-yacrur (dans la com. de plein exercice

de l'Arba, Algérie, dép. d'Alger) et Sidi-Hamotida (dans

la com. de plein exercice de Kovigo, même département).

Superf., 2"2,32"2 hect.; pop., o,m hab.

BENI-IVIZAB. Cette curieuse petite confédération ber-

bère, aujourd'hui placée sous l'autorilé directe de la France,

occupe à 110 kil. au S. de Laghouat, dans le dép. d'Al-

ger, un territoire de 8,000 kil. q. que les .Arabes désignent

sous le nom caractéristi(]ue de Chebka (filet). La Chebka

est un plateau légèrement incliné du N.-O. au .s.-E.; elle

est formée de terrains crétacés où dominent les calcaires

en couches presque horizontales, les sables occupent seu-

lement le fond des vallées. Le relief du sol a une structure

tout à fait particulière : les roches peu élevées courent

dans tous les sens et déterminent une foule de petites

vallées sinueuses qui s'entrecroisent à la fa(;on des mailles

d'un lilet. Cependant quatre vallées principales servent à

l'écoulement des eaux de ce plateau dont l'altitude s'élève

jusqu'à 800 m. environ dans la partie N.-O. pour redes-

cendre à 300 m. dans la partie S.-E.; ces quatre vallées

portent les noms d'Oued-Metlili, d'Oued-Mzab, d'Oued-

Neça et d'Oued-Zegrir. La terre delà Chebka est en général

dénudée et aride ; la végétation herbacée ne s'y développe à

la suite des pluies que dans le fond des vallées et quelques

rares athal (tarmirix articulata)sont les seuls représentants

de la flore naturelle arborescente. C'est encore au fond

des vallées qu'on peut obtenir à l'aide de fréquentes irri-

gations les produits habituels de la culture dans les régions

sahariennes. A l'abri des palmiers-dattiers au nombre
d'environ cent quatre-vingt mille, les indigènes font

venir, à force de soins, des figuiers, des abricotiers, des

coignassiers, des grenadiers et quelques ceps de vigne
;

il cultivent encore la fève, la carotte, le navet, la pastèque,

le courge, l'oignon, l'ail, le piment et sèment de petites

quantités d'orge et fort peu de blé. Les puits dont les eaux
servent aux irrigations atteignant une profondeur qui

varie de 23 et 33 m., ce n'est donc que par un labeur

incessant qu'on arrive à fournir aux plantes l'eau qui leur

est indispensable presque chaque jour. Le pays est extrê-

mement sain ; les ophthalraies sont les seules maladies

fréquentes. En été, la température est très élevée : le ther-

momètre oscille entre 35" et 40" pendant le jour et ne
descend que de quelques degrés pendant la nuit ; en hiver

les nuits sont relativement fraîches (4- 4») et la tempé-
rature du jour varie de 13" à 20». Les pluies peu abon-
dantes commencent en octobre et cessent au mois de février;

le vent souffle le plus souvent du S. La population totale

de Beni-Mzab ne dépasse guère 30,000 àraes ; elle est

composée pour la plus grande part de Berbères dits Moza-
bites

; quelques petites fractions de tribus arabes et quel-

ques israélites (730) vivent à côté des Mozabites, mais
sans se mêler à eux. De taille généralement petite, le

cou très court, les jambes un peu grêles, le Mozabite se

reconnaît assez facilement à sa face plate et pâle, à son

nez fort, à ses lèvres épaisses et surtout à son œil pro-
fondément enfoncé dans l'orbite. H est également recon-

naissable à son costume particulier formé d'une épaisse

blouse de laine aux dessins variés et multicolores. Les
Mozabites sont agriculteurs et cemmerçants; chaque année
un grand nombre d'entre eux quittent leur pays et vont

dans les régions telliennes du Maroc, de l'Algérie et de la

Tunisie se livrer au commerce des étoffes ou à quelques

industries spéciales pour lesquels ils ont une sorte de

monopole ; les bouchers, les fruitiers, les étuvistes, les

entrepreneurs de balayage ou de transport de matériaux
sont presque tous des Mozabites dans les villes du littoral

méditerranéen de l'Afrique, de Tanger à Tripoli. Cette

émigration est temporaire, car dès qu'il a amassé un petit

pécule, le Mozabite se hâte de rentrer dans son pays;

c'est là qu'il se marie toujours et le plus souvent avec une

femme de sa ville natale. Sobres et actifs, doués d'une

grande finesse d'intelligence, se prêtant partout à l'étran-

ger une assistance mutuelle, les Mozabites réussissent en

général dans leurs entreprises et quelques-uns d'entre eux

amassent des fortunes relativement considérables. Leur

probité commerciale est pour ainsi dire proverbiale et bien

rarement ils se rendent coupables d'un crime ou même d'un

simple délit. Presque tous savent lire et écrire en arabe,

bien qu'en parlant entre eux ils ne se servent que de leur

dialecte berbère appelé xenatia. Jamais ils n'emploient,

soit pour leur comptabilité, soit pour leur correspondance,

la langue zenatia pour laquelle ils n'ont, pas plus du reste

que les autres Berbères des Etats barbaresques, une écri-

ture particulière. Ils sont tous musulmans, mais d'une

secte spéciale et sont considérés comme hérétiques par

tous les sunnites ; ils ont, en effet, adopté les doctrines

d'Abdallah ben Eibad ou Ibad qui était un Kkaredjite

(V. ce mot). Ils suivent avec la plus grande rigueur les pré-

ceptes de leur religion et punissent avec une extrême sévé-

rité tout manquement aux prescriptions de la loi religieuse
;

dans certains cas même ils prononcent une véritable excom-
munication dite tebria contre les coupables qui, ne pou-
vant plus prendre part à la vie commune, sont obligés de

s'expatrier jusqu'au jour où l'expiation leur sera permise

et les fera rentrer de nouveau dans le sein de la commu-
nauté. La redoutable tebria peut même atteindre le Moza-
bite qui, hors de son pays, se livre ostensiblement à

certains actes que sa loi lui interdit. La vie des femmes est

très dure au Mzab ; elles sont rigoureusement surveillées

et pour la moindre faute, on leur inflige des châtiments

corporels. Elles passent la plus grande partie de leur temps
chez elles à faire les travaux du ménage et à tisser de la

laine, n'ayant guère d'autres distractions que la vue de

ces fantasias à pied dans lesquelles les Mozabites, après

une course effrénée, déchargent avec grand fracas leurs

énormes tremblons. — Le Mzab renferme septvilles: Elatef

(2,500 hab.), Bou Noura (1,300 hab.), Melika (1,200
hab.), Beni-Isguen (3,500 hab.),Ghardaia (11,000 hab.),

Berrian (4,300 hab.) et Guerara (4,000 hab.). Les cinq

premières de ces villes sont situées au centre même de la

Chebka, dans une sorte de cirque de 18 kil. de long sur

2 kil. de large que coupe l'Oued Mzab ; les deux dernières

forment deux postes avancés qui défendent les abords de
la Chebka : la première au N.; la seconde à l'E. Avant
l'annexion (nov. 1882) les Mozabites avaient une organi-

sation sociale et politique toute particulière. Chaque ville

formait une sorte de petite république indépendante,

administrée par une assemblée élue où djemaâ qui déte-

nait tous les pouvoirs. Des délégations choisies dans cha-

cune des djemaâs formaient en outre un conseil fédéral qui

décidait des intérêts généraux de la confédération et réglait

les différends qui surgissaient avec assez de fréquence

entre les diverses municipalités. Mais à côté de ces insti-

tutions démocratiques, il existait une corporation religieuse

qui, bien qu'elle semblât, en apparence, n'avoir d'autre

but que de maintenir intactes les pratiques religieuses et

de veiller au maintien des lois, exerçait une influence pré-

pondérante sur tous les actes civils ou politiques de la

confédération. En effet, c'était parmi les membres de cette

caste que se recrutaient exclusivement les présidents des

djemaâs qui, par leur droit de veto, pouvaient empêcher
l'exécution des décisions prises par les assemblées munici-

pales ou fédérales. — Selon la tradition, les Mozabites

sont les représentants de la tribu des Nefouça qui, persé-

cutés à cause de leurs opinions religieuses par les musul-

mans orthodoxes, se réfugièrent en l'année 971 au S.-O.

de Ouargla où ils fondèrent un petit Etat indépendant.

Bientôt (1012) chassés par les Beni-Ouargla des établisse-

ments qu'ils avaient fondés dans la vallée ouverte de

l'Oued Mia, les Mozabites trouvèrent dans la Chebka un

abri presque inexpugnable contre les persécutions de leurs
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ennemis et y fon(^^^ent les villes qu'ils occupent encore

aujourd'hui. Après la prise de Laghouat, ils conclurent

avec le "ouvernement français, en 1853, une convention

par laquelle ils s'engagèrent à payer une contribution

annuelle de 4a,000 fr., à condition de conserver leur en-

tière autononie. En nov. 1882, le territoire des Beni-

Mzab a M définitivement annexé au dép. d'Alger et un

bureau arabe est établi à Ghardaia. 0. Houdas.

BiBi.. : A. CoYNE, le Mzab ; Alger, 1879. — Rinn, l'Oc-

cupation du Mzab ; Alger, 1885.

BÉNIN. Grand pays indépendant qui s'étend sur la

cote orientale du golfe du même nom, et est borné à l'O.

par la colonie anglaise de Lagos et le Yebou, par le Yo-
rouba au N.-O. et au N., par le Niger ii l'E., et au S.

par le pays de Ouari, qui était autrefois dépendant du

Bénin. Le littoral ou côte de Bénin est depuis longtemps

connu : il y a quelques points où se fait le commerce :

Odi, escale, Artigeri, clairière au milieu de la forêt qui

borde la mer et oii des milliers de nègres tiennent un

grand marché tous les neuf jours, Mahin que les Alle-

mands avaient un instant revendiqué, mais dont ils ont

restitué le protectorat à l'Angleterre, Fisk-Town,Obobiet

Salt-Toivn à l'embouchure de la rivière Bénin. Ce littoral

empesté est aujourd'hui beaucoup moins fréquenté qu'au-

trefois et le commerce ne s'y lait que sous pavillon anglais.

L'intérieur du pays a été peu visité par les Européens et

reste une des parties de l'Afrique les moins explorées.

Jadis, les Portugais s'y étaient avancés assez loin et leurs

missionnaires, appelés par un roi de Bénin qui demandait

le baptême, espéraient au xvu" siècle, catéchiser tous les

habitants ; les Hollandais y vinrent ensuite faire du com-

merce, et le géographe Dapper fait une description très

détaillée du pays, des mœurs des habitants, des fêtes, etc.

Le trafic qui était alors le plus florissant était celui des

esclaves. Aujourd'hui, les Européens trouveraient trop

peu de profit dans les relations avec les indigènes, pour

braver volontiers l'extrême insalubrité du pays ; ils ont

abandonné presque entièrement cette région qui semble

beaucoup moins prospère qu'autrefois. Les habitants sont

adonnés au fétichisme et les sacrifices humains qui

étaient journaliers, n'ont pas encore complètement^ dis-

paru. Le chef-lieu est Bénin ou Bini ou Ibni par Ô^SS'

de lat. N. et 3° 10' environ de long. E. ; ce n'est

guère qu'un hameau misérable, tandis que les voyageurs

du xvu* siècle la représentent comme un centre populeux,

entouré de murailles avec un palais très grand et une

trentaine de rues ; les maisons étaient bien tenues, et les

habitants passaient pour les plus civilisés de la côte

d'Afrique. E. Cat.

BENIN (golfe ou baie de). On désigne sous ce nom

une subdivision du golfe de Guinée, comprenant la

partie de l'Océan Atlantique, qui va du cap Saint-Paul

(le géographe allemand Daniel est, je crois, le seul qui

fasse commencer le golfe de Bénin en un point plus occi-

dental, au Cap des trois-Pointes), par o" 47' de lat. N.

et 1" 25' environ de long. 0., jusqu'au cap Formoso, à

l'embouchure du bras principal du Niger, par 4° 19' de

lat. N. et 3" 47' environ de long. E. C'est un enfonce-

ment dont la courbe est très peu prononcée et a un déve-

loppement d'à peu près 900 kil.. La navigation y est

ditiicile et périlleuse ; la lame qui vient du fond de l'At-

lantique déferle avec force sur la rive ; des brisants

bordent celle-ci en beaucoup d'endroits et^ des calmes

prolongés retiennent souvent les voiliers ; enfin, les tem-

pêtes ne sont point rares. Le littoral, dont la partie occi-

dentale porte le nom de Côte des Esclaves et la partie

orientale celui de Côte de Bénin (à l'E. de Lagos), est

généralement plat, sablonneux ou marécageux, de sorte

qu'on ne l'aperçoit que de très près ; çà et là seulement

quelques bouquets d'arbres ou des forêts de palétuviers

peuvent servir d'amers. Piesque partout, de la mer on

peut comnmniquer au moyen des pirogues ou de petits

bateaux avec l'intérieur du pays par des embouchures de

rivières ou des lagunes qu'une faible flèche de sable

séjiare de l'Océan ; ce sont de l'O. à l'E. la lagune à'Anlo
ou de Qiiittah, desséchée tous les cinq ou six ans, mais

(|ui à l'époque des pluies reçoit des eaux du Velta, du
Todji et de l'Evoé ; la lagune de Bugida, qui se rattache

à la grande lagune à'Avon ou lac de Togo et à la lagune

de Wo, l'embouchure de VAgonieh, celle du Grand Popo,
la grande lagune de Lagos qui se relie à tout un réseau de

rivières et de marécages, l'embouchure du fleuve Bénin,
celles de YEscardos, du Forçados, du Bamos, du Dodo,
du Pennington, du Digay, du Sengana et du Noîin.

Tout ce littoral, qui a fourni à rAméri(iue des milliers d'es-

claves (d'oii le nom de côte des Esclaves, donné à sa

partie occidentale) a été le dernier refuge des négriers
;

ils y engageaient leurs vaisseaux au milieu des lagunes

et des rivières, échappant facilement à la surveillance et

il la poursuite des navires de guerre anglais ou français,

(pii craignaient les brisants et le défaut de profondeur des

eaux. Après l'abolition de la traite, et jusqu'en 1885,
les Portugais se livraient encore en ces parages à ce trafic

odieux et lucratif. Le littoral occidental du golfe de Bénin,

riche en huile de palme, en café, arachides, etc., n'a

point perdu de son animation, malgré la suppression du

commerce des esclaves; il y a des factoreries européennes

sur un très grand nombre de points. Nous citerons seule-

ment les principaux ports ou mouillages : Abrahamcoffee,

Gellah-Coffc (port assez bon et lieu de ravitaillement).

Quitta, Petit Elmina, Nouveau Sierra-Leone, Lomé,
Bagida, Porto-Segtiro, Petit-Popo, Agoué,Grand-Popo,

Guida {A]nd3),Jac(jîiin,Kotounou, Porto-Novo, Badagry,

Lagos (le plus actif de tous), Yebou ou Léké. A partir de

ce point, sur la côte orientale du golfe, le littoral long de

330 kil. environ n'en présente plus un seul qu'on doive

mentionner. La côte des Esclaves est aujourd'hui presque

tout entière occupée par des colonies européennes ; du cap

Saint-Paul, à Nouveau Sierra-Leone, le pays à'Anlo et

des Agbosome est sous le protectorat de l'Angleterre ; le

pays de Togo avec Porto-Seguro est sous le protectorat

de l'Allemagne; Petit-Popo, Grand-i'opo, Agoué, Porto-

ISovo, sur la côte du royaume de Dahomey, appartiennent

à la France; les Portugais, qui en 1885 avaient élevé des

prétentions sur Kotounou où nous avons une factorerie, s'en

sont désistés, mais ils sont prépondérants à Ouida (Ajuda),

ville de 25,000 âmes qui dépend du Dahomey, et font une

rude concurrence à nos établissements commerciaux, épars

a l'O. et à l'E. de cette ville. A l'E. du Uahomeh est la

colonie anglaise de Lagos, puis, avec la côte presque

déserte dont nous avons parlé plus haut, les royaumes

nègres de Bénin, d'Ouari et A'Eso. E. Cat.

BÉNIN ou BINI. Rivière qui se forme par la réunion

d'un grand nombre de cours d'eau du pays de Bénin,

tels que VEthiope, le Jamieson, le Gato, etc., a une

large embouchure que les indigènes nomment Arbo, mais

elle n'a que 3 à 4 m. de profondeur, ce qui fait que cette

sorte de port n'est accessible qu'aux navires d'un faible

tirant d'eau ; il y a un banc de sable en avant de l'em-

bouchure.

BENINCAMPI (Teresa), femme sculpteur, élève très

distinguée de Canova, née en 1778, morte en 1830. Elle

fut professeur de sculpture à l'Académie de Florence.

BENINCASA (Bot.). Savi (Mém., 1818, p. 6) adonné le

nom de Benincasa à un genre de Cucurbitacées, que M. H.

Haillon (Hist. des PI., VIll, pp. 401, 423, 439) réunit

aux Cilrullus, dont il diffère seulement par « les folioles

calycinales subfoliacées et découpées sur les bords en dents

de scie ». L'unique espèce, B. cerifera Sav., est très

anciennement connue. C'est le Camolanga ou Camolenga
de Humphius {Herb. amboin., V, p. 395, tab. 143), le

Cumbulam de Rheede (Hort. malab., VIII, p. 5, tab. 3),

le Cucurbita Pepo de Loureiro {FI. cochinch., éd. Will-

donow, p. 728) et de Boxhurgh (Flor. ind., 111, 718). —
Le B. cerifera est une herbe annuelle, rampante, dont les

liges, longues de deux mètres environ, portent des feuilles
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cordiformes, à cinq lobes aigiis, crénelés, accompapées de

vrilles ordinairement bifiiies. Los fleurs, monoïques, de

couleur jaune, sont solitaires à l'aisselle des feuilles. La

corolle est rotacée, avec le limbe divisé en cinq lobes obo-

vales, entiers. Les fleurs mâles, longuement pédonculées,

ont un androcée formé de trois étamines libres, à filets

courts, aplatis, épais, à anthères charnues, dont une à

une seule loge, les deux autres à deux loges très sinueuses.

Les fleurs femelles, brièvement pédonculées, ont un ovaire

ovoïde, à trois placentas portant chacun de nombreux

ovules. Le fruit est une baie ovoïde ou cylindrique, de la

taille d'une petite citrouille, d'abord d'un vert foncé et

hérissée, puis presque glabre et couverte, à la maturité,

d'une exsudation cireuse et pulvérulente très abondante,

qui se continue longtemps encore après qu'elle a été

cueillie.— Le B. cerffera croît dans l'Asie orientale et tro-

picale, od ses fruits servent à l'alimentation C'est même,

d'après Ch. Naudin (Ànn. se. nafitr., IV' série, t. XII,

1839, p. 88), un des légumes classiques et les plus estimés

de l'.Asie austro-orientale, surtout de la Chine. Introduit

en Europe vers i827, il est encore à peine connu hors de

quelques jardins botaniques ; et cependant la facilité de sa

culture aurait dû le faire admettre depuis longtemps dans

les potagers. Ses fruits ont beaucoup d'analogie avec les

concombres, mais ils leur sont, paratt-il, bien préférables,

à cause de leur chair plus légère et de leur saveur moins

prononcée (V. A. Paillieux et D. Bois, le Potager d'un
curieux, 4885, p. 31). Ed. Lef.

BENINCASA Anconitatos (Andréas), cosmographe ita-

lien du xv« siècle. On possède de lui divers portulans, dont

l'un, daté de 4476, est conservé à la Bibliothèque de

Berne. Un autre portulan du même est conservé dans les

archives de la Propagande à Rome. Ce dernier porte la

date de 4508.

BENINCASA (Giovanni) , architecte napolitain du

xvi* siècle. C'est à Benincasa et à Ferrante Baglione que

l'on doit les premiers plans des plus anciennes parties du

Palais royal de Naples entreprises, vers 4532, pour le vice-

roi Pierre de Tolède et, de plus, cet architecte acheva, de

concert avec Ferdinando da Maglione, les travaux de for-

tification et d'aménagement commencés par Bono à la

porte de Capoue et au Palais Capuano lorsque, vers 4540,

ce même vice-roi y transporta les Tribunaux. Ch. L.

RiBL. : Ricci, Siofia delV Architettura. in Ilalia; Modène,
lS^7-18liO, t. I et 111, in-8.

BENINCASA (Alessandro), jurisconsulte et poète italien,

né en 4649 à Pérouse,mort en 4694. Après avoir d'abord

professé le droit à l'université de sa ville natale, il devint

assesseur de rote sous Innocent XI, et directeur des brefs

sous Innocent XIII. Il a laissé des poèmes et des décisions

au nombre de 394, publiés à Rome, en 4744, par son

frère Michel-Ange Benincasa.

BENINCASA (Joachim), chanteur scénique italien, né à

Pérouse en 4783, mort à Dresde au mois de janv. 4833.

11 reçut dans sa patrie une bonne éducation musicale, qui

développa comme elle le méritait la belle voix de basse-

taille qu'il avait reçue de la nature. Tout jeune encore il

embrassa la carrière lyrique et se produisit avec succès

sur divers théâtres d'Italie, après quoi il alla se faire

entendre en Allemagne, oii sou talent et sa voix excitèrent

une véritable sensation. Il fut engagé alors à l'Opéra italien

de Dresde, fameux à cette époque, et y resta attaché jus-

qu'à la dissolution de ce théâtre.

BENINCORI (Angelo-Maria), compositeur italien, né à

Brescia le 28 mars 4779, raortà Belleville le 30 déc. 4824,
fut élevé par les soins du duc de Parme, dont son père

était secrétaire. Il reçut les leçons de Rolla et de Cimarosa

et débuta dans la composition par une messe et un opéra,

Niteti, joué en Italie, puis à Vienne. Dans cette dernière

ville, Benincori fut présenté à Haydn et lui dédia des

quatuors pour instruments à cordes. En 4803, il se rendit

à Paris, où il dut attendre jusqu'à 4845, en vivant du
fruit de quelques leçons, avant de pouvoir faire jouer à

rOpéra-Comique les Parents d'un jour; cet ouvrage fut

suivi de la Promesse de marinfie (1848) et des Epoux
indiscrets (4849). Chargé de terminer Aladin ou la

lampe merveilleuse, opéra laissé inachevé par Nicolo,

Benincori ne put jouir du succès de cet ouvrage, donné

à l'opéra le 6 févr. 4822. II fut emporté six semaines

auparavant par une maladie de poitrine, qu'avaient

aggravée les fatigues, les privations et les déceptions.

Benincori avait du talent et eût mérité un sort meilleur.

Ses quatuors, assez nombreux, quelques trios, d'agréables

romances et des fragments de ses opéras, ont été publiés.

Aladin parvint en quatre ans à sa centième représentation

(11 févr. 1825). Ce fut le premier ouvrage pour lequel la

lumière du gaz remplaça celle des quinquets sur la scène

(le l'Opéra. Nourrit père. Ad. Nourrit à ses débuts, et

Dérivis, y tenaient les rrtles principaux. Michel Brenet.

BENI-NECIRou BENl-NECIGH. Tribu arabe au S.-E.

de Perregaux, délimitée par décret du 27 oct. 1866 et

divisée en deux douars-communes : Beni-Neciyh et Fera-

guig d'une superf. de 14,256 hect. et d'une pop. de

2,448 hab. Com. mixte de Mascara (Algérie, dép. d'Oran).

BENIN6 (François), prédicateur jésuite, né à Avignon

au XVII* siècle. 11 est connu surtout par une oraison funè-

bie intitulée le Bouclier d'honneur où sont repré-

sentés les beaux faicts de très généreux et puissant

seigneur feu messire Louis de Bertons, seigneur de

Grillon, appendu à son tombeau pour Vimmorielle
mémoire de sa magnanimité, imprimé en 1616, réim-
primé en 4759. Ce livre est assez curieux par la bizar-

rerie du style et l'outrance des images ; on cite souvent

une de ses phrases où, appelant les blessures les « ori-

flammes du courage », il dit des vingt-deux que Crillon a

reçues : « Ce sont autant de bouches pourprines qui prê-

cheront sa valeur ; ce sont vingt-deux présidents en robbes

rouges, prononçant arrest en faveur de sa générosité. »

'Ph. B.

BENIN6HA (Sicco), chroniqueur hollandais, mort vers

1535. Il écrivit une relation fidèle des événements dont

la Frise et Groningue furent le théâtre de 4467 à 4527.
Cette chronique a été publiée en 4725 dans les Analecta
Medii JEvi de Brouerius van Nidek.

BiBL. : De Wind, Bibl. der Nederl. gesch.

BENIN6SEN, général russe (V. Bennigsen).

BEN INI. On connaît trois peintres créraonais de ce nom :

Sigismond, mort en 4720 dans un âge avancé; il peignait

surtout le paysage ; on cite à Saint-Luc de Crémone deux
tableaux de sainteté de sa main. — Son fils et élève, Joseph
Benini, etson petit-fils, Louis Benini (1767-1801), qui

exécuta quelques tableaux d'autel pour des églises de Cré-

mone et des environs.

Bibl. : Grasselli, Abeceda.rio biografico dei pittori,
scullori ed architteti cremonesi ; Milan, 1817, in-8.

BENI-0UA6UENN0UN. Grande tribu kabyle des envi-

rons de Dellys (Algérie, dép. d'Alger), qui habite la partie

occidentale de la chaîne du Tamgout et les contreforts sep-

tentrionaux de cette montagne jusqu'à la mer. Ils cultivent

des céréales en grande quantité, des oliviers, des figuiers

et élèvent beaucoup de chèvres et de bœufs. Ils ont envi-

ron soixante-quinze villages ou hameaux, dont le plus im-
portant est celui de Tikobaui comptant environ 4,500 hab.,

mais le chef-lieu, résidence du chéikh, est le petit centre

d'Afir. Ils sont répartis en sept fractions: Beni-Haceb-

Allah, Beni-Slyem, Beni-Khelifa, Aït-Aïçamimoun, Beni-

Msellem, Taskeren, Afir et sont au nombre d'environ

41,000 âmes. Des ruines romaines assez importantes sont

éparses sur divers points du territoire. 11 a été divisé par
l'administration française en cinq sections : Beni-Ouaguen
noun, Makouda, Iskaren, Tikobain, Ouled-Aïssa-Mimoun,

toutes dans la com. mixte de Dellys (Algérie, dép.

d'Alger). La section de Beni-Ouaguennoun proprement
dite occupe le littoral à l'O. du cap^Tedlès et a une pop.

de 2,722 hab.

BENI-OUAKOUR. Tribu kabyle qui habite les pentes
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itii^ridionnlesdii Djurdjura, couvertes de hêtres et decliênes:

ils ocrujient trois petits villages. Supert'., 2,000 hect. ;

pop., l.dO.^ hall. Corn, mixte de Beni-HIansour (Algérie,

dép. d'Alirer).

BENI-OUARSOUS. Tribu kabyle du Sahelde Nedroma,
à 12 kil. E. de Nemours; pop.. 1,284 hab. Com. mixte

de Nedroma (AlgtM'ie, dc^p. d'Oran).

BENI-OUASSIF, Forte tribu kabyle qui habite un ter-

ritoire assez pauvre au S. de Fort-National, mais est très

industrieuse et a de nombreux forgerons, armuriers et

orfèvres. Elle occupe (juatre gros bourgs assez bien bâtis

et compte environ 5,000 individus. Com. mixte du Djur-

djnra (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-OUAZAN. Tribu arabe au N.-E. deTlemcen, déli-

mitée et constituée en douar-commune par décret du
i;i janv. 1808. Supert. 18,000 hect. ; pop., 1,330 hab.

Com. mixte de Heuirlii (Algérie, dép. d"(iran).

BENI-OUAZENE ou BENI-OUAZAN. Tribu berbère de

l'Ouarsenis. Superf., 7,900 hect. ; pop., 2,210 hab. Com.
mixte de l'Ouarsenis (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-OUAZZIN. Tribu kabyle qui habite au S.-O. de

Lalla-Maghrnia, sur la frontière de l'Algérie et du Maroc.

Superf., 0,099 hect. ; pop., 3,105 hab. Com. mixte de

Lalla-Magiirnia (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-OUDJANA. Grande tribu berbère qui habite le

versant oriental des massifs septentrionaux de FAurès
(Algérie, dép. de Constantine) sur une superficie d'environ

92,(100 hect. Elle comprend les fractions suivantes : Ouled-

Arif, El-Menacir, Ouled-Âli-ben-Flous, Ouled-Encer, Taou-

zient et Oulfd-.\meur. Son territoire, traversé par l'O.

Chemora, lait partie de la com. mixte de Khenchela
;
pop.,

d'après les documents officiels de 1879, 4,501 hab.

Carette en comptait environ 9,000 en 1851, mais son

évaluation était évidemment beaucoup trop forte.

BENI-OUELBAN. Tribu d'Arabes et de Kabyles mêlés,

habite la région montagneuse, où l'O. Ciuebli et ses affluents

prennent leurs sources. Supert., 15,000 hect. Tribu déli-

mitée par décret du 9 juin 1869 et érigée en douar-com-

mune du même nom ;
pop., 4,354 hab. ; com. mixte de

Collo (Algérie, dép. de Constantine). Sur le territoire des

Deni-Ouelban sont des ruines romaines, notamment celles

de la ville de Celtiani'.

BENI-GUINDJEL. Petite tribu arabe, fraction des

Sdama, à 50 kil. S. de Tiharet Superf., 7,030 hect.
;

pop., 588 bab.fvom. mixte de Frenda (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-OURAGH. Tribu berbère de l'Ouarsenis, au S.

et à l'E. d'Animi-Moussa qui s'est élevée sur leur terri-

toire à l'endroit nommé jadis Kliamis. Les Beni-Ouragh

firent une résistance énergique aux Français et prirent une

part active à la révolte de 1864. Carette, dans ses Re-

cherches sur l'origiîie et les migrutions des tribus de

V Algérie, évaluait leur nombre à 19,200 individus Ils

sont tous répartis aujourd'hui sous diflérents noms dans

la com. mixte d'Ammi-Moussa (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-OURLIS. Tribu kabyle qui habite le versant

S.-E. du Djurdjura, entre les crêtes inh;ibitées delà chaîne

et l'Oued-Sahel (Algérie, dép. de Constantine), près du col

et de la forêt d'Akfadou. Ils cultivent surtout l'olivier et le

figuier, fabriquent du savon, des tapis en feuilles de pal-

miers nains, des iiurnous, de la toile ; ils ont des forge-

rons et des armuriers et font de fréquents voyages pour

leur commerce. Ils ont une quarantaine de villages et sont

répartis en deux ftactions : Açœmmeur et Tiouririn ;

pop., 9,104 hab. Corn, mixte de Sidi-Aicb.

BENI-OURTILAN. Tribu kabyle qui habite le massif

élevé d'Azrou et les envir'ons, cultive les oliviers et les

figuiers, fabrique des burnous blancs renommés et compte
une dizaine de villages ; une partie de la tribu est com-

posée de marabouts. Aujourd'hui composant les fractions

Arassa, Kerri ou Akli, Frilia. Ouled-el-Hadj et Ouled-
Ahmed, elle a une superf. de 7,200 hect., une pop. de

(>,722 hab. et fait partie de la com. mixte du Guergour
(Algérie, dép. de Constantine).

BENI-OURZEDDlN.Tribu de Kabyles venus du Babor,

délimitée et ér-igée en douar-comuuine par décret du

21 mars 1868. Com. de plein exercice de Guelraa (Algé-

rie, dép. de Constantine). Superf., 3,066 hect.
; pop.,

un millier d'individus.

BENIOWSKI, célèbre aventurier slave, né à Verbovo
(Verbo) en 1741, mort le 23 mai 1786. On le considère volon-

tierscomme Polonais ; en réalité, c'était un Slovaque de Hon-
grie, il appartenait à une famille noble du comitatde Nytra.

il commença par servir dans l'armée autrichienne, puis se

rendit en Lithuauie oii un de ses oncles était établi ; la

mort de son père le rappela en Hongrie ; des questions

d'intérêt provoquèrent entre lui et ses beaux-frères des

querelles qui donnèrent lieu, de la part de Beniowski, à

des actes de violence. Il dut quitter la Hongrie et s'enfuit

jusqu'en Angleterre. Plus tard, les confédérés de Bar lui

ayant oQert le grade de colonel dans leur armée, il fut

fait prisonnier par les Busses et envoyé au Kamtchatka
;

il gagna la confiance du gouverneur russe Nilov, devint

précepteur de ses enfants et épousa sa fille, bien qu'il eut

déjà une femme en Hongrie. Il résolut de s'enfuir, réunit

une centaine de déportés, s'empara d'un petit bâtiment,

atteignit la Chine et gagna Makao où il perdit sa jeune

femme. H se rendit en France (1772) où le récit de ses

aventures excita la curiosité universelle.

Il offrit au gouvernement français de fonder une colonie

à Forraose ou à Madagascar ; il se rendit dans cette île

(juin 1774) et réussit à se faire proclamer roi par quelques

Irihus. Mais il ne put obtenir le concours du gouverneur de

l'ile de France; il revint à Paris pour réclamer. On ne l'écouta

point ; il rentra pour quelques années dans l'armée autri-

chienne et prit part au combat de Habelschwerdt contre

les Prussiens. En 1783 on le retrouve à Londres où il

oll're de mettre Madagascar aux mains des Anglais ; écon-

duit à Londres comme à Paris, il va faire le commerce à

Baltimore, puisau Brésil; en 1785 il revient à Madagascar

où il essaye de fonder une nouvelle colonie, cette fois avec

le concours d'une maison de Baltimore. Mais ses façons

d'agir excitèrent la méfiance du gouverneur de l'Ile de

France qui envoya des troupes contre lui. Il fut tué par

une balle française.

En 1790 parurent à Londres deux volumes intitulés

Memoirs and Travels of M. A. Coiint of Bcniowsky,

rédigés par Nicholson et Magelhan. Les éditeurs anglais

présentaient ce travail comme traduit d'après les notes

que Beniowski aurait rédigées en français, d'autres

soupçonnent Magelhan de les avoir entièrement rédi-

gées lui-même. Quoi qu'il en soit, le succès de ces récits

l'omanesques a été des plus considérables. Ils n'ont

pas eu moins de sept éditions en allemand, de trois

éditions polonaises. En français une traduction a paru

en 1791 sous ce titre: Voyages et mémoires du
comte Beniowski contenant ses opérations militaires

en Pologne, son exil au Kamtchatka, son évasion. —
Une autre édition française a été donnée par Kubalski

(Paris, 1863). — L'édition allemande de Hambourg
1791 contient des extraits des notes de voyage du Busse

Stefanov qui accompagna Beniowski du Kamtchatka à

Macao. Un autre Busse, Bioumine, a également laissé sur

ce voyage des notes peu favorables au caractère de

Beniowski, qui ont été publiées en 1821 dans la revue

russe le Fils de la patrie (numéros 27 et 28).

L'aventureuse destinée de Beniowski a inspiré plusieurs

écrivains. Jules Slowacki, le poi-te polonais, en a fait le

héros d'un de ses poèmes les plus remarquables. Kotzebue

l'a mis en scène dans son drame : Die VerschwOrung

in Kamtchatka (Leipzig 1893), qui a été plusieurs fois

réimprimé et traduit en diverses langues. Louise Muhl-

bach l'a mis en scène dans un de ses romans. En France,

Alexandre Duval a fait jouer en 1800 un opéra comique

intitulé Benioivski ou les Exilés du Kamtchatka, mu-

sique de Boieldieu. Le grand romancier hongrois Jokai

vient d'entreprendre une édition magyare des mémoires.
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— l.a famille Bcniowski existe encore en Hongrie et

écrit son nom lienyovs/.ky. L Legek.

BÉNIQUÉ (Pierre-Julfs), chirurgien français, né à

Paris en 1806, mort à Paris en \XÎ\l. Il entra d'abord à

l'Ecolo polytechnique, mais il ne tarda pas à quitter les

études mathématiques pour se consacrer à la médecine.

Reçu docteur à Paris en 183.'), il se lit une spécialité du

traitement des rétrécissements de l'urèthre. On lui doit

un procédé de dilatation très simple, applicable dans

divers cas, mais dont il s'était beaucoup exagéré l'impor-

tance. Voici la liste de ses ouvrages : Rtxherchea expé-

rimrntalcs sur l'action de quelques médicaments

(Thèse de Paris, IS^fl, in-4) ; /)(' la rétention d'urine

et d'une nouvelle méthode pour iutroduire les bougies

et les sondes dans la vessie (Paris, 1838, in-8, avec

8 pi.) ; Réflexions et observations sur le traitement

des rétrécissements de l'urèthre (Paris, 1845, in-8)
;

Du traitement des rétrécissements indurés de l'urèthre

(Union médicale, '1848. p. 400 et tiré à part, Paris,

•18 i8. in-8); A quelle limite convient-il de porter la

dilatation des rétrécissements de l'urèthre pour en

obtenir la guérison radicale (Bull. gén. de thérap,,

t. XXXVl, p. 30*2, 1849) ; entin, divers articles dans les

recueils périodiques. D' L. Hn.

BENI-RACHED. Tribu d'origine berbère (Zeneta) qui

habite la rive droite du Chéliff, en amont d'Orléansville, a

été délimitée et érigée en douar-commune par décret du
•17 juil. I8(i7. Superf.. 10.383 hect.

;
pop., 2,99i iiab.

Com. mixte du Chéliff (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-RATEN (V. Beni-Iraten).

BENI-REDDOU (V. Bem-Gheddou).

BENl-RIMAN. Nom d'une section de la com. de plein

exercice de Beni-Saf (Algérie, dép. d'Oran) habitée par

des Oulhaça Berbères.

BENI-ROUBRI. Forte tribu kabyle, établie entre l'O.

Araraoua (cours supérieur du Sebaou) et le Dj. Afroun.

Une partie de ce pays est très élevée et couverte de chênes-

zéens ; dans la partie basse, on cultive du blé, de l'orge,

des fèves, mais surtout le lin qui est le principal objet de

commerce pour les habitants. Les chèvres sont très nom-
breuses. Les lîeni-Roubri sont très actifs et vont souvent

travailler hors de chez eux. Ils occupent une vingtaine

de villages dont quelques-uns fort importants : Cherfa
(1,200 hab.), //ira (1,500 hab.). lakkouren (7 ou

800 hab.) et sont au nombre de 7,000 individus. 11 y a

des ruines romaines très importantes sur leur territoire,

notamment à Cbebel et à Azrou. Superf., 13,880 hect. ;

com. mixte du Haut-Sebaou (Algérie, dép. d'Alger).

BENiSA. Ville d'Kspagne, prov. d'Alicante, circonscr.

et à 13 kil. de Callosa de Ensarria. Le nom est d'origine

arabe. Belle position sur un terrain élevé dominant la

Méditerranée et arrosé par de nombreux ruisseaux. Région
fertile ; 4,200 hab.

BENI-SAFF. Petit port de la prov. d'Oran (Algérie), en-

tre Camarata et l'embouchure de la Tafna. 11 a été créé par

la société de la Tafna pour l'exploitation des mines de fer

très abondantes qui se trouvent aux environs, et il est déjà

devenu, à cause de son importance et de sa sûreté, un des

points de relâche des bateaux de la Compagnie transat-

lantique. Deux chemins de fer de 3 kil. de développement

vont chercher le minerai aux gites et l'amènent au port

ou il est embarqué pour la France. Un village qui, en

moins de dix ans, a beaucoup prospéré, s'est formé sur le

bord de la mer. Il a été érigé en commune de plein

exercice le 20 mars 1883. En 1881, il y avait déjà là

4,862 hab. dont 2,092 Européens. La valeur des marchan-
dises exportées par le port de Beni-Saff donne les chiffres

suivants : rien avant 1878; en 1878. 253,000 fr.; en

1880, 3,133,194 fr.; en 1882. 3,241,610 fr.; en 1884,
4,042,323 fr., le tout consistant presque en minerais.

BENI-SALAH (Djebel). Vaste massif de montagnes
boisées qui s'étend entre la rive gauche de la Mafrag et

la rive droite de la Seybouse (Algérie, N.-E. du dép. de

Constantine) et qui a pour points culminants : la Meïda

(947 m.), le Bou-Abad (733 m.), le Nalirah (536 m.)

elle ^'ador; forêts où abondent surtout les chênes-lièges

qu'on exploite activement ; mines de cuivre et de fer ; il

y a encore des lions et des panthères dans cette région
;

sources nombreuses qui vont grossir la Seybouse et la

Mafrag.

BENI-SALAH. Tribu arabe occupant le massif monta-

gneux du même nom, au S.-E. de Bône, délimitée par

décret du 29 sept. I8(>9 et divisée en deux douars-com-

munes: Ouled-Serim, dont le territoire a été livré presque

en entier à la colonisation, et Rc^îiC^ma. Superf., 63,334
hect.

;
pop., 3,300 hab. environ. Com. mixte de Zerizer

(Algérie, dép. de Constantine),

BENI-SALAH. Grande tribu berbère, comprise parmi

les Hadjoutes, habite le massif montagneux du môme nom
au S. de Blida ; elle a été délimitée par décret du 7 sept.

18()6 et divisée en deux douars-communes : Sid-el-

Fodhill et Sid-el-Kébir. Superf., 10,235 hect. ; pop.,

4,762 hab. Com. de plein exercice de Blida (Algérie,

dép. d'Alger).

BENI-SALEM (Viticult.). Cépage d'origine américaine

qui ne présente aucun intérêt pour la viticulture fran-

çaise.

BENI-SBIHI. Ancienne tribu de Berbères et d'Arabes

mélangés, délimitée et érigée en douar-commune par décret

du 14"av. 1869. Superf., 3,273 hab.
; pop., 923 hab.

Com. mixte d'EI-Milia (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-SEDKA. Forte tribu kabyle qui habite les parties

hautes du Djurdjura entre Fort-National et Dra-el-Mizan

(Algérie, dép. d'Alger). Ils cultivent un peu de céréales

dans les parties basses et des vignes, des figuiers et des

oliviers sur les pentes. Ils sont répartis en deux fractions:

les Beni-Sedka-bou-Chennâcha et les Beni-Sedka-Oua-

dia, et comptent un peu plus de 7,000 individus groupés

dans une dizaine de villages. Com. mixte de Fort-Natio-

nal. Les Beni-Sedka-Ogdal, rattachés aux Beni-Ouassif,

sont dans la com. mixte du Djurdjura.

BENI-S6EN (V.Beni-Isguen).

BENI-SIAR. Tribu kabyle à 16 kd. S.-E. de Djidjelli

(Algérie, dép. de Constantine), se compose des fractions

Ouled-Aouat-Selfia et Ouled-Aouat-Djeballa et a une pop.

de 2,279 hab. Com. mixte de Taher. Une partie de son

territoire a été affectée à la création du village européen

de Taher.

BENI-SIDEL ou BENI-ZIOEL. Tribu importante du

Riff marocain, près Tétouan, peut armer environ 1,800

hommes ; elle a un bourg assez considérable, Equilda, qui

est d'origine berbère et conserve, dit-on, les mœurs che-

valeresques des anciens Maures d'Espagne.

BENI-SLIMAN. Tribu kabyle qui habite les pentes du

Dj. Kendirou, du Dj. Beni-Sliraan, du Dj. Bou-Andas et

d'une partie du Dj. Takintoucht. Sup., 14,000 beat, envi-

ron. Le pays est froid et d'un accès difficile, parcouru par

de nombreux torrents ou irzer ; il y a peu de place pour

le labourage, mais il y a de belles forêts de chênes et des

bois de noyers. La vigne et l'olivier abondent dans les

parties basses. Les Beni-Sliman, autrefois renommés

comme voleurs de grand chemin, vont vendre au dehors

des burnous tissés par leurs femmes, des noix et des

figues sèches ; mais leur principale ressource, qui était

l'extraction du fer des- mines du Djebel Kendirou, leur fait

aujourd'hui défaut. La tribu, qui se compose des fractions

suivantes : Ouled-Bahri, Beni-Abbès, Beni-Mellika, M'zada

et Kendirou, compte 4,723 individus (documents officiels

de 1879). Com. mixte de l'Oued-Marsa (Algérie, dép. de

Constantine).

BENI-SLIMAN. Petite tribu qui habite le dos de pays

séparant le Chéliff de la mer. Superf., 7,300 hect.
;
pop.,

369 hab. Com. mixte des Braz (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-SLIMAN. Grande tribu d'Arabes et de Berbères

mélangés, habite la plaine dite des B.-Sliman et les val-

lées supérieures des affluents de Tisser, au S.-E. d'Alger.
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Elle a Hô fractionnée et est répartie dans les divisions

administratives suivantes : fractions de Uahata et Tour-
tatsine, pop., 3.370 liah. ; fraction de Tablât et Me>
rcnna, pop., 4.891 liab. : fraction de Tiora. 2.841 iiab.;

fraction d El-Oinatm. pop.,4,9ob hab.; fraction d'Ahl-el-

Euch, pop., 3,403 bab. Ces diverses tribus partielles sont

toutes eoniprises dans la coin, mixte de Tablât (Algérie,

dép. d'Alger) et constituent ensemble une population de
16,500 hab. Carette, dans son ouvrage sur les Origines
et les migrations des principales tribus de rAlgérie
(1833). évaluait la pop. des Beni-Slinian à 31,000 indi-
vidus, dont 20,000 Arabes et 11.000 Berbères, évalua-

tion évidemment trop forte.

BENI-SLYEM. Fraction de la grande tribu kabyle des
Benl-Oiiaguennoun. a (i kil. E. de Dellvs, sur le littoral

(Algérie, dép. d'Alger). Village principal Afir, autrefois

résidence du chef de toute la tribu. Superf., (3.079 hect, ;

pop., 2,023 hab. Com. de plein exercice de Dellys. Une
partie des terres des Dcni-Slyeni a été remise à la" coloni-

sation pour l'installation du centre européen de Beni-

Slvem.

BENI--SIV1AÏL on I S MAIL. Tribu kabyle la plus forte

de l'ancienne confédération des Gnechtoula. Superf.

,

3,000 hect. environ; pop., 3,688 hab, répartis surtout

en onze villages dont un de marabouts ; une partie de la

tribu est dans la com. de plein exercice de Bouira, l'autre

partie dans la com. mixte de Dra-el-Mizan (Algérie, dép.
d'Alger).

BENI-SMAÏL Tribu kabyle qui habite sur le flanc N.
du Dj. Takoucht (Algérie, dép. de Constantine, arr. de
Bougie). Superf., 3,200 hect. environ

;
pop., 1,4GÛ hab.

Com. mixte de l'Oued-Marsa.

BENI-SMIEL. Tribu arabe qui habite la région monta-
gneuse anS.-E. de TIeincen. Superf., 34,000 hect. ; pop.,

1,065 hab. Com. mixte d'Aïn-Fezza (Algérie, dép. d'Oran).

Nomades.

BENl-SNASSEN ou BENI-IZNATEN. Forte tribu ber-

bère qui habite sur la rive gauche de l'O. Adjeroud ou

0. Kiss, frontière de l'Algérie et du Maroc. Elle avait

autrefois des terres dans la région de Nemours, mais elle

les a quittées devant les progrès de notre conquête et

couvre maintenant de ses douars un pays montagneux,
boisé et bien arrosé qui fournit une nourriture abondante
ù ses nombreux troupeaux. Pres(|ue indépendants du sul-

tan du Maroc, les Beni-Snassen ont é(é souvent pour nous
des voisins fort incommodes. En 18,")9, comme ils avaient

fait des incursions sur notre territoire, on dirigea une
expédition contre eux ; un camp fut formé sur l'O. Kiss

et les généraux Walsin-Esterhazy et Youssouf enlevèrent le

plateau d'Am-Taforalt, le village de Tagma et châtièrent

la tribu.

BENI-SNOUSS. Tiibu qui habite au N. de Sebdou,

comprenait autrefois les fractions d'Azail, de Kef, de

Khemis. La première fait maintenant partie de la com.
mixte (le Sebdou (Algérie, dép. d'Oran), les deux autres

(le la com. mixte de Lalla-Maghrnia (même dép.). La tribu

compte 4,828 bab,

BENI-SOUMEUR, Tribu à TE. de Téniet-el-Had, déli-

mitée par décret du 11 juin 1870 et érigée en douar-

commune (i'El-Khemaïs. Superf., 15,578 hect.
; pop.,

1,408 hab. Com. mixte de Téniet-el-Had (Algérie, dép.

d'Alger).

BÉNISSONS-DiEu(La) (Bénédictin Dci). Com, du dép.

de la Loire, air. et cant. de Fioanne, sur la Teissonne ;

648 hab. Une abbaye de cisteiciens fut fondée en ce lieu

par saint Bernard ; les moines y furent remplacés en

1639 par des religieuses cisterciennes (jui leur cédèrent

leur résidence de Mégemont près d'issoire. De cette

ancienne abbaye subsiste Vcglise (mon. hist.) construite

en 1160, C'est un monument fort curieux mais en partie

ruiné. Les voûtes d'ogive de la grande nef sont du xii^

siècle : celles des bas côtés sont postérieures. Au xvii^

siècle, les religieuses ont ajouté une chapelle à l'ancien

édilice, A l'intérieur on remarque des pierres tombales,

des crédeiices et des stalles anciennes, un retable du

Eglise de la Bènissons-Dieu, d'après une photographie.

xv° siècle, un autel du xii° siècle et un bénitier en fonte

de la même époque posé sur rn chapiteau roman. — Une
autre abbaye cistercienne du même nom, fondée au

xii° ou au xiu" siècle existait dans le Nebouzan (Haute-

Garonne).

BENISTAN (.]. Godefroy de), littérateur calviniste,

qui naquit en 1711 et mourut en 1777. Né en France, de

parents protestants, il lut placé dans un couvent, d'où il

s'enfuit en Allemagne. Son principal ouvrage est : La
seule vraie religion.

BENl-TAMOUN. Tribu kabyle du Dahra, à l'O. de

Ténès (Algérie, dép. d'Alger), délimitée et érigée en douar-

commune par décret du 13 mars 1867. Superf., 11,790

hect.; pop., 1,741 hab. Com. de plein exercice de

Cavaignac.

BENI-TELILEN ou BENI-TLILEN. Tribu d'Arabes et

Kabyles mêlés, délimitée et érigée en douar-commune par

décret du 28 déc. 1867. Com. mixte d'EI-Milia (Algé-

rie, dép. de Constantine). Superf., 7,181 hect.; pop.,

2,y.^j5hab.

BÉNITIER. I. Archkologie. — Petite cuve circulaire

ou polygonale destinée à contenir l'eau bénite, faite le plus

souvent de pierre, de marbre ou de métal, isolée sur un
socle ou en partie engagée dans la construction et placée à
l'entrée des églises chrétiennes. Les béni tiers consistent aussi

en vases portatifs, presque toujours de métal, tenus à la

portée de l'officiant dans les processions et autres cérémo-

nies religieuses. 11 faut chercher l'origine des bénitiers dans

les ablutions et les purifications par lesquelles les Anciens

procédaient à tout acte religieux ou privé, aussi bien les

Egyptiens, desquels l'ablution des mains était exigée avant

leur entrée dans un édifice sacré, que les Israélites qui ne

pouvaient, sans s'être purifiés par l'eau la tête et les mains,

franchir le seuil du Temple ou commencer des prières par-

ticulières et enfin, plus près de nous, les Grecs et les

liomains chez lesquels la lustration (V. ce mot), à l'aide

d'eau aspergée avec un rameau de laurier ou d'olivier

ou par le moyen d'un goupillon, accompagnait certaines

cérémonies religieuses et toutes les purifications aux-

(|uellos pouvaient ère soumis les individus, les navires,

les armées, les colonies (lors de leur fondation), les cités

et parfois, en cas de grands désastres, les Etats eux-

mêmes. L'usage de cette eau consacrée venant de l'Orient

et remontant à l'antiquité, nul doute que les bénitiers

iixes ou portatifs, rappelant les coupes et autres vases

dans lesquels les prêtres païens versaient l'eau lustrale,

ne furent en usage dès les premiers temps du christia-

nisme, à l'époque des apùtres et des premiers papes

grecs ; mais , soit que pendant plusieurs siècles ces
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bénitiers, même fixes, aient été faits de métal et aient

été détruits dans les incendies ou fondus dans une

pensée de lucre, ce n'est guère qu'au xii'' siècle que l'on

peut taire remonter, avec (juelque certitude, les plus

anciens bénitiers, fixes ou |)ortatil's, encore existant de nos

jours. VioUet-le-Duc, — après avoir rappelé les tables de

Fig. 1. — Bénitier de l'église Saint- Morri, à Paris.

pierres posées sous le porche des églises primitives de
l'ordre de Cluny et devant peut-être servir d'autels en
même temps que recevoir un bénitier portatif— cite et

reproduit, d'après dom Plancher (Hist. de Bourgogne,
t. l"', p. 317), un bénitier placé devant une statue de la

Vierge faisant partie du trumeau de la porte centrale de
l'église abbatiale de Moùtier-Saint-Jean, bénitier datant
probablement du milieu du xii^' siècle et dont la coupe,

recevant l'eau bénite, est posée sur une colonne corinthienne

dont l'excessive maigreur fait supposer que, ainsi que la

coupe, elle était de métal. Un peu plus tard, vers le com-
mencement du xni« siècle, des bénitiers creusés dans la

pierre, d'une forme hémisphéroidale à l'intérieur et offrant

à l'extérieur les faces d'un prisme polygonal, ont été taillés

en saillie à même de blocs incrustés dans les piliers placés

à l'entrée des églises des bords de l'Oise et de l'Aisne et

nous ont été conservés en grand nombre et sans grandealté-

ration.Mais, à partir de cette époque et pendant une partie

de l'ère ogivale, les architectes, tout en continuant à dis-

poser les réservoirs des bénitiers contre les piliers ou les

faisceaux de colonnettes, leur donnèrent plus d'impor-

tance et. les combinant dans la construction avec laquelle

ils faisaient corps, les surmontèrent généralement d'un dais

sculpté, témoin ie bénitier faisant partie du faisceau de
colonnettes placé près la porte d'entrée méridionale de

l'église de Villeneuve-sur-Yonne (Yonne) ; de même, encore

de nos jours, les petits bénitiers disposés dans les cha-

pelles funéraires ou creusés à même les pierres tombales,

surtout dans les cimetières de l'Ouest de la France. En
Angleterre, pendant le moyen âge, les bénitiers appelés

Stoups ou souvent aussi Hôltj-water Stones (Pierres de

l'eau sainte), consistaient en une petite niche ressemblant

assez a une piscine et comprenant un bassin de pierre

creusé en partie dans le mur, niche disposée soit sous le

porche, soit à l'intérieur, mais toujours près de l'entrée de

l'église. Avec lexv^et le xvi« siècles, les bénitiers redc-

vinitïnt des meubles et furent formés généralement d'une

cuve portée sur un socle assez élevé (le tout atteignant

environ un mètre de hauteur) ; mais, fixes ou mobiles, de

pierre ou de bronze et placés à la porte des églises ou des-

tinés à être tenus a la main, ces bénitiers revêtirent une

décoration symbolique rappelant les Evangélistes, les luttes

de la religion contre Satan, les vertus et les vices ou tout

au moins furent décorés de feuillages, d'animaux, d'inscrip-

tions et d'écussons (V. fig. 1),

L'Espagne et l'Italie ont conservé d'admirables bé-

nitiers sculptés, datant de la Renaissance, le plus sou-

vent de marbre et presqu'aussi importants que les fonts

baptismaux dont ils ne diffèrent guère quepar l'absence de

couvercle : tels sont, en Italie, dans la cathédrale de Flo-

rence, un bénitier ou pila (Vaqua santa attribué au Giotto

(fig. 2) et, dans la cathédrale de Sienne, une belle cuve

ornée de têtes d'anges que relient de riches guirlandes et

portée sur un socle circulaire décoré de personnages nus

Fig. 2. — Bénitier de la cathédrale de Florencfc.

et enchaînés au-dessus d'un premier socle, lui'aussi décoré

de têtes d'anges (fig. 3). Parmi les inscriptions les plus

souvent gravées sur les bénitiers, il faut citer celle qu'on

lisait sur un bénitier de l'église Sainte-Sophie de Constan-

tinople, inscription qui se retrouve sur un bénitier ancien

conservé au musée d'Orléans et qui a été reproduite de nos
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jours sur les bénitiers de l'église lie Saint-Vincent-de-Paui,

à Paris et sur divers autres monuments similaires.

Cette inscription, disposée sur une bordure circulaire

Fig. 3.— Bénitier de la cathédrale de Sienne.

et composée de façon à pouvoir être lue de droite à

gaucbe et de gauche à droite à partir d'une petite croix

à la fois initiale ou finale, est ainsi conçue et définit bien

le précepte dont l'ablution à l'entrée de l'église e?t le

symbole : NI^'ON ANOMHMATA MH'MONAN
U^'IN (lave tes péchés et non pas seulement ta figure).

Charles LrcAS.

II. Malacologie. — Nom vulgaire sous lequel on

désigne les valves du Tridacna gigas L., Mollusque-

Lamellibranche, originaire de l'Océanie (V. Tridacne).

BiBL. : Archéologie. — Vioi.lei-le-Duc, Dict. de l'Ar-
chit. franc . ; Paris, 18()7, t. II, in-8. — Dict. de l'Académie
des Beaux-Arts; F^aris. 1868, t. II, in-4.pl. — De Caumont,
Abécédaire, Archil. reliijieuse: Caen, IH69, inédit., gr. in-8.

— J.-H. Parker, Gloss/iry of Architecture; Londres, 1869,

nouv. édit., gr. in-1'2. — Aubeiî, lUst. cl Théorie du
symbolisme relir/ieux: Paris, 1S7I, t. II et 111, iD-8. —
J. CoRBLET, A/anwe/ d'Arclicologic nationale; Paris, 1873,

in-8, fiL'.

BENI-TI6HRIN. Tribu berbère qui habite les hauteurs

au S.-E. d'Ammi-Moussa, est divisée en deux fractions :

Oulfd-Berkan et Oulcd-Bakta. Siiperf., 2,746 hect.
;

pop., 3,176 hab. Com. mixte d'Ammi-Moussa (Algérie,

dép. d'Oran).

BENl-TIZl. Tribu kabyle, habite près du col de Tizi

ou Saka, sur la route stratégique de lîougie à Sétif (Algé-

rie, dép. de Constantine). Superf., 5,000 hect.; pop.,

682 hab. Com. mixte de l'Oued-Marsa.

BENI-TOUFOUT. Importante tribu kabyle qui habite

le massif montagneux au S. de Collo (Algérie, dép. de

Constantine). Elle est divisée en trois fractions : Beni-

Zia, Elli-Zeggar. El-Ouldja , occupe une superficie de

45,000 hect et compte 8,059 individus. Com. mixte

d'Attia.

BENI-TOUR. Tribu sur le territoire de laquelle s'élève

la ville de Dellys (Algérie, dép. d'Alger), habite une région

d'un accès facile et légèrement ondulée ; elle est riche en

céréales et en arbres fruitiers, mais le bois manque ; les

bœufs, les moutons et les abeilles sont en grand nombre.
Les Beni-Tour sont d'origine arabe, mais presque tous

comprennent et parlent le kabyle, à cause de leurs rela-

tions de voisinage et de commerce avec les tribus ber-

bères. Ils habitent une trentaine de villages dont les mai-

sons sont les unes couvertes en chaume, les autres en

briques. Quelques ruines romaines çà et là
; pop.,

4,910 hab. Com. de plein exercice de Dellys.

BENI-URDJINE. Tribu arabe de la région de Bône

(Algérie, dép. de Constantine) délimitée et érigée en deux
douars-communes par décret du 28 avr. 1866 ; celui de

Bouk-Mira, rattaché à la comm. de plein exercice de

Randon, et celui des Bcni-Urdjinc à la com. de plein

exercice de Morris.

BÉNIVAY. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Nyons,

cant. de Buis-les-Baronnies; 88 hab.

BENIVIENI (Antonio), médecin italien, né à Florence,

mort à Florence le H nov. 1502. Il fut, avec son compa-

triote et contemporain, Alessandro Benedetti, l'un des pre-

miers qui, secouant le joug des Arabes, s'essayèrent à penser

par eux-mêmes et à recueillir les observations des cas inté-

ressants de leur pratique, et c'est à bon droit que Haller l'a

placéen tête des restaurateurs de la médecine. 11 fut en rap-

port avec plusieurs hommes éminents de son temps, Ange
Politien, Marsile Ficin,etc. Son célèbre petit ouvrage : De
abditis nonnullls ac mirandis morborum et sanatio-

num causis (Florence, 1507, in-4 ; Paris, 1528, in-

fol. ; Baie, 1519, petit in-8, etc.), renferme, on peut

l'affirmer hardiment, plus de faits, et de faits intéres-

sants, à lui seul, qu'on n'en trouverait dans trente des

commentateurs et compilateurs du moyen âge. Benivieni

était à la fois .habile médecin et chirurgien hardi. C'est

en se servant de l'instrument tranchant qu'il guérit une

obturation du vagin chez une jeune tille, une obturation

de l'anus chez un nouveau-né, une angine suffocante, etc.;

mais c'est à tort que des historiens, Sprengel entre autres,

donnent ce dernier cas comme un exemple de trachéo-

tomie. Dans le remarquable chapitre qui ouvre son petit

traité il parle de la syphilis, dont il raconte l'invasion

subite, tout en cherchant dans les anciens la preuve que

les divers symptômes qu'elle présente étaient depuis

longtemps connus. — Benivieni introduit une méthode nou-

velle dans l'observation des maladies et donne les pre-

mières bases de l'anatomie pathologique
;
pour la première

fois il est nettement question dans son livre des calculs

de la vésicule biliaire, des signes anatomiques et patholo-

giques des maladies du cœur, du passage de la syphilis

de la mère au fœtus, des signes cliniques provoqués par

les helminthes, etc. D' L. Hn.

BENI-YACOUB. Tribu tunisienne de 2,000 à 2,500
âmes, habite au N.-E. des chotts, vers le dj. Sekrat et le

dj. Hadila.

BENI-YADEL. Grande tribu kabyle qui habite les rives

de l'O. Mahadjar, affluent du Bov-Sellam et comprend les

fractions suivantes : Taffreg, Colla, Bounda, DjaBra, El-

Main et Djanith. Superf., 39,430 hect. ; pop., 12,859 hab.

Com. mixte des Bibans (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-YAHI ou BEN l-YÀ H lA. Petite tribu deChaouias,

originaires de l'Aurès, établie aujourd'hui au Dj. Nador.

Elle a pour voisins les Ouled-Si-.\fif, marabouts, arabes,

originaires du Maroc. Les deux tribus forment adminis-

trativement une seule tribu : OuL'd-Si-A/ifetBcni-Yahi;

pop., 1,554 hab. Com. mixte de Séfia (Algérie, dép. de

Constantine).

BENI-YAHIA. Forte tribu kabyle, qui habite un pays

rocheux et tourmenté à l'E.-S. de Fort-National ; ils ont
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pea de céréales et d'arbres fruitiers. Leur principale res-

source consiste à colporter des marchandises d'un marché

kabyle à un autre en profitant des liausses et des baisses.

Ils vendent aussi des ustensiles de ménage en bois de

hêtre , qu'ils fabriquent eux-mt'mes. Ils habitent une

douzaine de bourgs et villages dont un était célèbre au

XYi" siècle, Koiiko. dont le cnef prenait le titre de roi. Ils

sont au nombre d'environ o,;)00 hab. Corn, mixte du

Djurdjura (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-YALA. (irande tribu kabyle, sur la rive gauche

du Bou-Sellam, à '28 kil. S.-E. d'Akbou, se compose des

fractions : lieni-Brahim, Reboula, Beni-Hafod, béni-

Achiiche, Harbil, Megnerbiis, Cheria, Ouled-Younôs,

El-Koudiii, Timenguclie, Redan, laourit-Yacoub, El-

Araf, El-Hadada, Ouled-Si-Amor, Aourir ou Eulmi,

Ikhelidjen. Superf., 2G,-iÛ0 hect. ; pop., 12,401 hab.

Com. mixte du (niergour (Algérie, dép. de Constantine).

BENI-YALA-CHERAGA. Tribu kabyle au S. du Djurd-

jura, à 40 kil. N.-E. d'Aumale, formée des quatre frac-

tions: Ouled-Àdjeba, Onlcd-Mendil, Beni-Aïnsi et Ou-
led-Djadja. Superf., 17.891 hect.; pop., 2,042 hab.

Com. mixte de lieni Mansour (Algérie, dép. d'Alger),

BENI-YALA-GHERABA. Tribu kabyle au S.-'O. de la

chaîne du Ujurdjura, composée des quatre fractions : Ouled-

Ambou, Ouled-Mcuimcr, Ouled-Yaliiaet Agouni. Superf.,

17,640 hect. ; pop., 1,94;) hab. Com. mixte de i>eni-

Mansour (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-YSSAD ou BENI-IÇAD. Petite tribu arabe à l'E.

de Zemmora, délimitée et érigée en douar-commune par

décret du 27 cet. 18139. Superf., 8,184 bect. ; pop.,

1,701 hab. Com. mixte de Zemmora (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-ZEMENZER ou BENI-ZEMENZEN. Tribu ka-

byle qui habite huit villages au S.-O. de Tizi-Ouzou. Superf.

,

2,300 hect. ; pop., "),274 hab. Com. de plein exercice de

Tizi-Ouzou (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-ZENTHIS. Tribu kabyle qui habite le massif du

Dahra, délimitée et érigée en douar-commune par décret

du 26 oct. 1869. Pop., 2,029 hab. Com. mixte de Cas-
saigne (Algérie, dép. d'Oran).

BENI-ZEYYAN. 11 a été parlé au mot Abd-el-Wadi-
tes (t. I, p. 67), de la branche ainée de cette dynastie,

qui régna à TIemcen de 1248 à 1387 et que les histo-

riens ont désignée sous le nom des Abd-el-Wadites. Quant
à la branche cadette, qui reprit aux Mérinides de Fez le

royaume de TIemcen en 1339, elle s'y maintint jusqu'en

1534. La liste des vingt princes Zeyyànites, avec les

dates de leur avènement et de leur mort, a été donnée

par Brosselard dans le Journal asiatique de 1876, sep-

tième série, t. VU, pp. 131-153.

BENI-ZIA. Fraction de la tribu berbère des Beni-Tou-

fout. Com. mixte d'Attia (Algérie, dép. de Constantine)
;

pop., 2,731 hab.

BENI-ZIDEL (V. Beni-Sidel).

BENI-ZIKKI. Petite tribu kabyle, voisine du Dj. Akfa-

dou. Superf., 5,000 hect; pop., 707 hab. Com. mixte du
Haut-Sebaou (Algérie, dép. d'Alger).

BENI-ZIOUI. Tribu kabyle, qui habite les hauteurs

sur la rive droite de l'O. Dabmous, un peu en amont de

son embouchure, à l'O. de Cherchel. Superf., 6,743 hect.;

pop., 1,792 hab. Com. mixte de Gouraya (Algérie, dép.

d'Alger)

.

BENI-ZOUGZOUG. Tribu berbère qui habitait l'Ouar-

senis oriental et la région de Teniet, d'Affreville et de

Miliana. Répartie aujourd'hui dans diverses communes
de plein exercice, et dans la com, mixte des Braz (Algé-

rie, dép. d'Alger), elle n'a plus de place dans la division

administrative actuelle du pays. Les Beni-Zougzoug se sont

insurgés en 1864.

BENJA (en ital. Régna). Ce nom a été porté par deux
savants dalmates : Ucnja, originaire de Zara, qui fut pro-

fesseur à la Sorbonne au xvi' siècle et à qui sa vaste éru-

dition valut le \\{T&At Scientiarum monarcha.— Simon
Benja Kozicich, son contemporain, devint, vers 1300,

évéque de Modrusa en Croatie; il figura au cinquième
concile de Latran (1312) et s'y fit remarquer par le dis-
cours éloquent qu'il jirononça en faveur des chrétiens

opprimés par les Turcs. Il mourut à Zara en 133(). Il

publia de son vivant un de ses discours du concile et le

dédia au comte Bernard de Frankopan. 11 a laissé un grand
nombre de travaux manuscrits : Monuiucnta vêlera lll'i/riri,

Dalmatiœ, Urhiset Eeetesice Salonitanœue Spalatensis,
lita di S. Clémente papa. Il publia, en 1331, à Hieka
(Fiume) un missel ghigolilique et édita en croate des vies

des empereurs et des pontifes romains. Cet ouvrage, très
rare, se trouve aux bibliothèques de Vienne et du Vatican.

L. L.

BiBL. : Fari.ati, Jllyricum sacrum, t. IV. — Schaiarik,
Gescliichtr (ici- Sùd-slanischcn Literatur; t'raj,'uc, 18()4, 1. 1.

BENJAMIN, plus exactement Binyamin, le plus jeune
des fils de .lacob, le second enfant de sa femme prétérée,
Kachel, à laquelle sa naissance coûta la vie, voit le jour
entre Béthel et Beitiléem, précisément à l'endroit où la

tribu de ce nom devait un jour s'établir. Après la dispa-
rition mystérieuse de Joseph, qu'il croit mort, Jacob
reporte toute son aH'ection sur Benjamin ; celui-ci, lors de
la reconnaissance de Joseph en Egypte, est l'objet des
démonstrations les plus affectueuses de son frère. {Genèse,
XXXV, XLII, XLllI, XLV).— La tribu de Benjamin joue
dans l'histoire hébraïque un rôle considérable. Occu|)ant
un territoire d'une étendue médiocre et d'une fertilité

moyenne, au N. de Jérusalem, entre la tribu de Juda et

la tribu d'Ephraun, elle témoigne de qualités d'énergie et

d'initiative vraiment extraordinaires. C'est un chef benja-
minite, du nom de Saiil, qui ose le premier se mesurer
avec les Philistins et, par ses efforts, crée le royaume
Israélite ; des groupes, auparavant isolés les uns des
autres et dispersés sur un territoire étendu, prennent alors
conscience de leurs intérêts communs et unissent pour la

première fois leurs forces pour imposer leur suprématie
aux populations indigènes et refouler les tentatives de
voisins dangereux. Contrairement à une assertion assez
répandue, la tribu de Benjamin marche toujours avec les

tribus du centie et du nord contre la tribu méridionale
de Juda et doit être attribuée au royaume dit des dix
tribus, à l'exception de la banlieue de Jérusalem. Le nom
de Benjamin doit être retenu par l'histoire comme dési-
gnation géographico-ethnique d'un groupe politique. C'est

ce groupe que les auteurs de la belle légende patriarcale

ont personnifié dans un personnage idéal du même nom,
auquel nous ne saurions reconnaître aucune existence
réelle. M. Yernes.
BENJAMIN (Isracl-Joscph), voyageur moldave, d'origine

juive, né au commencement de ce siècle, et célèbre par
ses longues pérégrinations dans tout l'Orient. Parti en
1845 pour visiter l'Asie et l'Afrique, il parcourut succes-
sivement la Palestine, la Perse, l'Afghanistan, la Chine,
l'Egypte, les régences de Tripoli et de Tunis, l'Algérie et

le Maroc. Il se fit partout remarquer par son intrépidité

et par son ardeur pour les explorations. Il était versé
d'une façon remarquable dans la connaissance des langues
étrangères et possédait en particulier le français, l'alle-

mand, l'arabe et l'hébreu. Il a publié dans différents

idiomes le récit do ses nombreux voyages et le résultat

de ses judicieuses observations. Son ouvrage le plus
connu et le plus important a pour titre : Huit ans de
voyages en Asie et en Afrique (Hanovre, 1838).

J. MONNIER.
BENJAMIN (Judah-Philip), homme d'Etat américain,

puis jurisconsulte en Angleterre. Né à Sainle- Croix
(Ile danoise des Antilles) en 1811, d'une famille juive
anglaise qui émigra, en 1816, à Wilmington (Caroline du
Nord), il fut a dmis au barreau, en 1832, à la Nouvelle-
Orléans. 11 s'engagea dans la politique comme whig;
lorsque les whigs eurent disparu, absorbés soit par le

know-nothingism (parti national américain), soit par
le free-soilism, il s'attacha aux démocrates. 11 entra au
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Sénat fédéral on 18S"2 pour en sortir avec éclat en 1860,

après un discours où il déclarait adhérer à la sécession de

la Louisiane et souhaiter la rupture de l'union. 11 fut

successivement attorney général, secrétaire de la guerre

et secrétaire d'Ktat de la confédération sudiste. Il était,

avec Jefferson, l'ànie de la réhi-Uion. Après la défaite finale,

il réussit à atteindre l'Angleterre en l(J6o, rentra en pos-

session de sa hibliothoijue qui, ayant été mise en vente

lors de la confiscation de ses biens, fut rachetée avec le

produit d'une souscription publique. L'appui de lord

Cairn le fit admettre au barreau anglais, et il fonda à

Liverpool un cabinet qui devint rapidement prospère.

Benjamin s'est fait depuis lors une grande réputation de

légiste international. Il s'est retiré, en 1883, de la pratique

léjïale. Benjamin a écrit, en 18G8, un traité sur la légis-

lation concernant les ventes de biens personnels (Treatise

ou the law of saie ofpersonal Propertyj. Aug. M.

BENJAMIN CONSTANT, littérateur français (V. Cons-

tant).

BENJAMIN DETUDÈLE, célèbre voyageur juif qui, au

milieu du xii" siècle, til un grand tour en Europe, en Asie et

en Egypte, à la reciierchedescommunautés juives. Un voyage

du même genre fut fait, prosi]ue à la même époque, par un

juif allemand nommé Pctahiii de Rathbonne (V. ce nom).

La relation de voyage de Benjamin, écrite en hébreu, porte

pour titre : Massant rabbi Benjamin (Voijages de rabbi

Benjamin), Elle est excessivement curieuse et instructive,

par les détails que donne Benjamin sur les communautés

juives, sur les villes qu'il visite, les monuments qu'il voit,

les relations commerciales des nations, les événements

dont il est le témoin ou ([u'on lui raconte, les personnages

dont on lui parle. Parti de Saragosse vers H65, il se

rend par Tarragone et Barcelone à Narbonne, pour aller

s'embarquer à Marseille. Il traverse ensuite l'Italie du N.

au S., passe d'Otrante à Corfou, de là en Grèce, visite l'Ile

de Négrepont et remonte ensuite, pour aller à Salonique

et à Constantinople. Puis il visite les îles de l'Asie

Mineure ((ihio, Samos, Rhodes, Chypre), aborde l'Asie

par Tarsus, descend de là, par Antioche, jusqu'à Jérusa-

lem et Hébron; puis, remontant jusqu'aux sources du Jour-

dain, il se rend à Damas et à Alep et, de là, à travers le

Konrdistan, a Nisibe etàMossoul. Il descend ensuite le

Tigre, arrive à Bagdad, [)uis, levenant vers l'O., visite

les communautés juives placées sur le cours inférieur de

l'Euphrate. De Bassora, il passe en Perse, à ce qu'il

semble, remonte d'abord a l'O., depuis Suze jusqu'au pays de

Gilan, au N., puis redescend, par Ispahan elChiraz, dans le

Kliousistan. Delà, il se rend à l'embouchure du Ciiat-el-Arab,

s'embarque sur le golfe Persique, visite El-Katif,sur la côie

arabique du golfe, puis il parle de Quilon (sur la côte du

Malabar) et de l'Ile de Ceylan, mais il ne semble pas qu'il

ait été dans ces régions, car il fait une erreur grossière

sur la distance de (Juilon à Ceylan (i^ jours de voyage!).

A cette occasion, Benjamin parle aussi de la Chine, et on

prétend qu'il est le premier écrivain occidental qui ait

mentionné ce pays. D'El-Katif, IJenjamin se sera rendu

par mer à Adcn" et, de la, par la mer Bouge, à Kostat

(l'ancien Caire), non sans avoir recueilli des renseignements

sur les royaumes de la côte africaine de cette mer. Après

avoir visité un certain nombre de villes égyptiennes

(Damira, Alexandrie, Damiette, etc.), il s'embarque

et revient en Eurojie, en passant par la Sicile. Nous

doutons qu'il ait remonté l'Italie pour aller sur les

bords du lUiin, quoiqu'il parle, assez brièvement, il est

vrai, des communautés juives de ces régions. Il est pro-

bable que de la Sicile ou de quelque port de l'Italie

il se sera rendu en Espagne. D'après la préface mise à

son ouvrage par un écrivain anonyme, son retour aurait

eu lieu en l'an 4933 de la création (117'i-3 de l'ère chré-

tienne), et son voyage aurait, par conséquent, duré envi-

ron dix ans. Il a encore été en Perse (ou dans les envi-

rons) en il70, c'est en 1171 qu'il a été en Egypte. Ses

renseignements sur l'Asie centrale, Khiva, Samarcande,

sur le Tibet, la côte du Malabar, Ceylan, la Chine, l'Arabie,

sont sûrement empruntés à des récits de Juifs asiatiques,

qui avaient voyagé dans ces régions ou en avaient entendu
parier; Benjamin n'a pas visité ces pays. Nous sommes
moins certains qu'il n'ait pas été en Perse et qu'après

avoir visité Bagdad, il soit immédiatement descendu
jusqu'au golfe Persique pour se rendre en Egypte. Malgré
le décousu de son itinéraire en Perse, il a. sur ce pays,

des renseignements si abondants et quelquefois si précis,

qu'il est ditticile d'affirmer qu'il n'ait pas été au moins
dans quelques-unes des villes persanes qu'il nomme et

principalement dans le N.-O., dans cette région du fleuve

Kizil-Ouzen qu'il parait bien connaître. Il n'est pas impos-

sible non plus qu'il ait été .sur les bords du Rhin, mais ce

qu'il dit de l'Europe centrale est peu de chose, de la

France du Nord il ne connaît que Paris et seulement par

oui-dire. D'après le lohasin, édit. Filipowski, p. (219,

col. 1, ligne 7, il serait mort en 1178. La meilleure

édition des voyages de Benjamin de Tudèle est celle d'A.

Asher ; Londres, 1841, en 2 vol., intitulée Tlie itine-

rary nf Rabbi Benjamiii of Tudela ; le premier vol.

contient le texte et une traduction anglaise ; le second

renferme d'excellentes notes géographiques et historiques

sur ce texte. L'ouvrage a été traduit en latin par Arias

Montanus (Itinerarium Benjaminis, et plus tard annoté

par Constantin l'Empereur ; édit Helmstadt, 1635; Leip-

zig, 1764). Il en existe aussi des traductions françaises,

anglaises, allemandes. Une des traductions françaises est

de J.-P. Baratier [Voijagi' de Rabby Benjamin...
;

Amsterdam, 1734); une autre, faite sur le latin d'Arias

Montanus, se trouve dans la Collection de voyages de

Bergeron (La Haye, 1734). Isidore Loeb.

BiBL. : On trousera tous les détails bibliographiques
dans l'édition d'Ashor. — Sur les questions histofiqucs,
V., outre cette' édition, Graet/, Gescinchte der Juden,
t. VI, principalement la note 10 de la lin du volume.

BENJAMINE (Mar.). Nom par lequel on désignait quel-

quefois la grande voile goélette.

BENJOIN. Le Benjoin est un suc résineux concrète,

que sa composition chimique, en dépit de sa consistance

solide, permet de rattacher au groupe des Baumes. 11

parait avoir été inconnu aux anciens, à moins qu'avec

Crawford on ne l'identifie avec leur Malabathriini, ce qui

est douteux. Les Arabes, qui paraissent en avoir eu les

premiers connaissance, le tiraient comme aujourd'hui de

Sumatra, — qu'ils confondaient avec Java, — et lui

donnaient le nom d'Encens de Java, Luban Jaivi, d'oii

sont dérivés successivement Banjaivi, Benjui, Benjoin,

et pour les Anglais Benjamin. Aujourd'hui, le Benjoin

vient toujours de Sumatra (Benjoin de Sumatra), mais

aussi de Siam (Benjoin de Siam), et l'on en trouve encore

une troisième catégorie dans le commerce, sous le nom
de Benjoin de Pénang, dont la provenance est pour le

moment inconnue.

Le Benjoin de Siam est le plus recherché, en raison

de son odeur exquise, que l'on a très justement comparée

à celle de la vanille : son prix élevé en restreint beaucoup

les usages, et il n'est guère employé en France que dans

la parfumerie et pour les cérémonies du culte catholique.

II est obtenu au moyen d'incisions pratiquées sur le

tronc de l'arbre. Les larmes qui s'écoulent sont de deux

sortes, sans qu'il nous soit possible de connaître la

cause de cette différence : les unes sont blanches et

opaques, les autres vitreuses, jaunâtres ou brunes. I>a

sorte la plus recherchée se compose uniquement de larmes

blanches et aplaties, d'assez grandes dimensions, dont on

a cru pouvoir expliquer la formation en admettant qu'elles

correspondent au suc extravasé sous l'écorce, ainsi que

cela s'observe en effet quelquefois ; les autres sortes se

composent d'un mélange, en proportions très variables,

de larmes blanches et d'une pâte vitreuse et brune, dans

la(|uelle se glissent quelques débris d'écorce, et qui peut,

dans certains cas, constituer la masse a elle seule. Ce
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Benjoin arrive dans le commerce en blors cubiques, forme

empruntée aux caisses de bois qui ont servi à l'emballer

lorsqu'il était encore mou.

Le Benjoin de Sumatra, le plus employé et celui

qu'adopte le Codex français, est produit par le Styrax
Bi'nxoin Uryander (Launis Benxoin Houtt., Bemoin
officinale ilayne), arbuste delà faniille des Sltjrncacées,

atteignant la grosseur d'un homme, et que l'on trouve à

Sumatra, à Java, à Bornéo, et sur les côtes de la presqu'île

malaise. On le cultive surtout à Sumatra, dans de véri-

tables plantations, sur des collines assez élevées. Le baume
s'écoule, ]iar des incisions transversales pratiquées sur

l'écorce, sous forme d'un suc blanchâtre, très compact,

qui durcit rapidement à l'air. Chaque arbre peut fournir, pen-

dant dix à douze ans. une moyenne de trois livres de

Benjoin par année. Jusqu'à trois ans, le suc, plus riche

en larmes blanches, est considéré comme de qualité supé-

rieure (Head Beni-oïnj ; celui de l'âge adulte est appelé

Belly Benioïii, et renferme déjà une proportion crois-

sante de matière résineuse, vitreuse et brune : la sorte

inférieure (Foot Bcnxoin) est obtenue lorsque l'arbre,

épuisé, a été abattu, fendu et le bois râdé : elle renferme
beaucoup de débris ligneux. Le commerce offre donc
ce Benjoin sous diverses formes, analogues à celles du
Benjoin de Sumatra, et variant, comme pour lui, depuis

l'état de larmes blanches et opaques, engluées par une
gangue jaune et vitreuse, de plus en plus abondante,

qui donne à l'ensemble l'aspect caractéristique d'un nou-
gat {Benjoin amygdalin : le plus estimé), — jusqu'à

l'état de masses compactes, presque entièrement rési-

neuses et brunes, ne renfermant que des parcelles de
matière laiteuse, et otlrant l'aspect d'un granit très fin

(Benjoin en sortes): cette dernière catégorie commer-
ciale, bien moins estimée, est souvent mélangée de terre,

de poudre de bois et d'autres éléments étrangers. Elle est

aussi exportée en caisses cubiques.

Quant au Benjoin de Pénang (Storax smelling
Benjamin des Anglais), il est très estimé et renferme,
comme les autres Benjoins, un mélange, en proportions

variables, de larmes blanches et d'une gangue résineuse

et cristalline de couleur grise; comme nous l'avons dit, sa

provenance est inconnue.

Le Benjoin, en dehors des caractères propres aux
diverses sortes, forme une masse résineuse, assez friable

dans le Benjoin de Sumatra, plus dure dans le Benjoin
de Siam, s'écrasant facilement sous la dent et s'y rédui-
sant, par la mastication, en une pâte blanche et "opaque.
L'odeur du Benjoin de Siam est assez exactement celle

de la vanille : l'odeur du Benjoin de Sumatra se rap-
proche surtout de celle du Baume de Tolu : sa saveur est
très légèrement acre. Toutes ces sortes brûlent facilement
en dégageant une flamme courte, jaune, fuligineuse, peu
odorante. ChautTé sans être enflammé, le Benjoin répand
une odeur très suave, et une vapeur blanche très acre,

qui prend à la gorge. Le Benjoin, presque insoluble dans
l'eau, est très soluble dans l'alcool et l'élber, à peine
soluble dans le bisulfure de carbone. 11 se compose prin-
cipalement de plusieurs résines très voisines les unes des
autres, a Bésine, ,3 Résine, y Résine, la première seule
soluble dans le carbonate de potasse , la seconde soluble,

la troisième insoluble dans l'étber. Toutes donnent , avec
la potasse, deht'yrocatéchine, deVAcide pyrocatéchique
et de l'Acide paroxybentoïque. Le Benjoin renferme
14 à 18 <'/q i'acidt' benzoïque tout formé, abondant
surtout dans les portions vitreuses ; il est accompagné
souvent d'une proportion très variable d'acide cinna-
mique; dans quelques cas, ce corps peut atteindre la

proportion de 11 °'^ et se montrer seul, à l'exclusion de
l'acide benzoïque (Àsehoft). Les raisons de la prédomi-
nance ou de l'absence de l'un ou l'autre de ces deux acides
ne sont pas encore bien connues. Lnfin, le Benjoin con-
tient une très faible quantité d'une huile essentielle odorante,

mal déterminée encore, et donne à la distillation sèche

divers produits empyreuraatiques, parmi lesquels M. Ber-
thelot a constaté l'existence du Styivl.

Les usages du Benjoin sont assez restreints. L'odeur

agréable qu'il doit à son huile essentielle le fait rechercher

comme ])arfum. Il entre dans la com|)osition des clous

fumants aromatiques, des diverses préparations connues

sous le nom de pastilles du sérail, du parfum complexe,

employé dans les cérémonies de l'Eglise catlioli([ue et de

l'Eglise grecque, sous le nom d'encens, et dans lequel il

entre pour un quart, etc. Il sert à aromatiser les bâtons

de cire à cacheter. Le lait virginal des ])arfumeurs se

compose de 10 grammes de Benjoin pour 300 grammes
d'eau de roses. Très employé autrefois en médecine, et

introduit dans une foule de médicaments étranges, tels (jue

le baume apoplectique et ['liuile de scorpions composée,
le Benjoin est de peu d'usage dans la thérapeutique

moderne. Les propriétés qui justifient encore son emploi

sont empruntées à sa résine et à l'acide benzoïque qu'il

renferme. Comme corps résineux, il lait partie de teintures

ou de vernis cicatrisants, tels que le Baume du Comman-
deur, VEiiu hémostatique de l'ayliari : à ce point de

vue, Bouchardat le considère comme un précieux remède
dans le cas de gerçures du mamelon : ajirès une première

application un peu douloureuse de teinture de Benjoin, l'en-

fant prend le sein sans degoùt et les douleurs atroces de

la nourrice ont presque complètement disparu, résultat

que quelques applications nouvelles achèvent au bout de
quelques jours. Les dentistes imbibent souvent de teinture

de Benjoin le tampon de coton qu'ils placeut provisoi-

rement dans la cavité des dents cariées. A l'intérieur, les

vertus ordinaires des résines ont lait employer le Benjoin

comme anticatarrhal et béchique, dans les allections res-

piratoires et surtout celles des voies urinaires. Enfin il

doit, à son acide benzoïque , diverses propriétés qu'on

prélère aujourd'hui demander directement à ce corps :

action sur les urines et les voies respiratoires, pouvoir

antiseptique, etc. (V. Benzoïque [AcideJ). Un n'emploie

plus guère le Benjoin, à ces divers points de vue, qu'à la

confection de ïaxonge benwïnée et des cigarettes bal-

samiques : on prépare ces cigarettes en recouvrant d'une

teinture épaisse de Benjoin, un papier buvard, préala-

blement trempé dans une solution de nitrate de [lOtasse,

que l'on enroule ensuite. L'axonge benx-oïnce du Codex
consiste dans un mélange de 1 partie de teinture de
Benjoin pour "lli d'axonge fraîche : celle-ci, grâce au pou-

voir antiseptique de l'acide benzoïque, perd la lacullé de
subir les fermentations hircique et caprique, c.-a-d. de
rancir. Depuis quelques années, cette préparation, d'un
usage journalier autrefois, est remplacée le plus souvent
par la Vaseline boriquée. Les Pilules balsamiques de
Morton, dans lesquelles figurait le produit brut de la

distillation du Benjoin, à coté de la poudre de Cloportes,

étaient fort employées, il y a encore peu de temps.

D' R. Blondel.
BiBL.: GuiBOURT, Hist. nal. des Drogues simples, 1° éd.,

t. II, p. (jU2. ~ Crawfurd, Dict. of. Indmn islnnds, 50. —
fLucKiGEK et HANbURV, Pliurmucograpliia, t. II. — R.
BLOf<DEL, Manuel de matière médicale, 648. — Bouchar-
dat, Mail, demaliere médicale. 3» éd., ISoti, t. 1, p. 400.

BENJOIN (rieurs de). On désigne sous ce nom, dans
les anciennes pharmacopées, les efilorescences blanches

obtenues, par sublimation, dans la distillation sèche du
Benjoin ; ces efilorescences ne sont autres que des cristaux

d'Acide Benzoïque. On recommande leur emploi de pré-
férence à celui de l'acide obtenu par la voie humide , ces

cristaux sublimés ayant entraîné une certaine quantité de

produits empyreumatiques très odorants qui ne sont peut-

être point dépourvus d'activité.

BENJOIN (Faux-). Substance résineuse très odorante,

extraite par incisions de l'écorce du Terminalia angus-
tifolia Jacq. (V. Badamier).

BENJOIN Français. Un des noms vulgaires de ri?7i;?e-

ratoria ostrutliium L., Ombellitere du groupe des Peucé-

danées (V. Impératoire).
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BEN JONSON (V. Jonson).

BENJUMEA iRafacl), peintre espagnol contemporain,

né a Séville et élève des cours lie l'Académie de Séville.

En i849, il peignit pour le duc de Montpensier deux

compositions représentant les cérémonies de la Présenta-

tion officielle et du Baptême de Tintante sa tille ainée.

En 1850 et i8ol, il envoya aux expositions faites à

Madrid, à TAcadémic de San-Fernando, divers tableaux

de genre, d"un coloris assez dur. A dater de 1856

jusqu'en 18(34, l'artiste prit part aux diverses expositions

nationales avec des portraits et diverses petites composi-

tions empruntées aux mœurs populaires. Après la naissance

de l'infante Isabelle, la reine Isabelle II lui commanda un

grand tableau représentant l'acte de la Présentation de

la jeune princesse aux personnages otiiciels de la cour.

Une copie de ce tableau décore le salon royal du palais

de Madrid. En 1865, l'artiste fut encore chargé de repré-

senter dans deux vastes compositions les cérémonies de la

Présentation et du Baptême du prince des Asturies,

plus tard Alphonse XII.' Il fit aussi pour le salon du

Congrès, à Madrid, une autre grande peinture représentant

le Conseil des Ministres, le jour où fut résolue et décla-

rée la guerre avec le Maroc. Les ouvrages de D. Rafaël

Benjuraea, peintre de la Chambre et grand dignitaire des

ordres espagnols, se recommandent moins par la beauté

du coloris et le charme de l'exécution que par la ressem-

blance généralement très fidèle des personnages qui y
figurent et par l'extrême rendu des détails des costumes

et des accessoires. P. L.

BENKENDORF. Famille russe d'origine suédoise . Le plus

remarquable de ses membres a été Constantin-lvanovitch

T'enkendorf, général russe, né en 1785,mortàProvadiale

6 août 1828. Il était chambellan de l'empereur Alexandre 1"%

quand Napoléon envahit la Russie ; il se distingua dans la

campagne de 1812 et pendant les années suivantes il fit par-

tie de l'armée qui pénétra en France et prit part aux com-
bats de Soissons, Brienne, Craonne et Reims. Après la

conclusion delà paix il fut chargé de diverses missions

diplomatiques. En 182G, il fut envoyé au Caucase, prit

Etchmiadzin, bloqua Erivan, et tint tête aux Persans à

l'affaire de Djevan-Boulak. Pendant la campagne de Tur-

quie il vainquit les Turcs à Provadia (Bulgarie) (juill.1828).

11 était frère de la célèbre comtesse Dorothée Lieven (V

ce nom). — Son fils Constantin Constimtinoviich, né

en 1817, mort à Paris le 29 janv. 1858, fit la guerre du

Caucase en 1845 et parvint au grade de général majoi

.

Il a laissé un livre intéressant : Souvenir mtit)ie d'une

campagne au Caucase (Paris, 1858) et a traduit de l'al-

lemand en français l'ouvrage intitulé Des Cosaques et de

leur utilité à la guerre (Paris, 1831). L. L.

BENKENDORF ou BEN ECKENDORF (Karl-Friedrich),

économiste allemand, mort à Blumenfeld (Nenmark), en

1788. Tout en surveillant la culture de ses terres, il se

livra à des recherches étendues sur l'économie rurale,

agricole et domestique, et publia différents ouvrages dont

la plupart sont écrits en allemand : lleitràge xtir Liind-

wirthschaftwissenschaft (Berlin, 4771-1785, 7 vol.

in-8) ; (Economia forensis (Berlin, 1775-1784, in-4) ;

Zuverldssige ISaclirichten von wichtigen Landes und
Wirtlisha/isneuiglieiten (Breslau, 1781-1784, 3 vol.

in-8); Kleine ôconomische Schriflen (Zullirhau, 1785-

1786, 2 vol. in-8); OEconomia controversa (Berlin,

1787-1788, 2 vol. in-4). On lui attribue également :

Traits de caractère du roi de Prusse Frédéric-Guil-

laume I"- (Berlin, 1787-1789, 6 parties, in-8). L. S.

BENKERT (Johann-Peter), sculpteur allemand, né à

Neustadt-sur-Saale en 1709, mort à Potsdara en 17()9. Il

étaità Munich, en train de finir ses études artistiques, quand

le prince évéque Charles de Schônborn l'appela à Bamberg,

oii il exécuta dans l'église de l'hôpital civil les statues (en

bois) de l'empereur Henri II et de sa femme, le maître-

autel et les deux figures colossales d'anges du portail.

Appelé quelque temps après à Postdam, il prit une part

très active aux travaux de décoration du palais et du parc
(statues de Neptune, de Nymphes, etc., etc.). A Berlin,

il exécuta pour le palais du prince Henri (qui est aujour-
d'hui celui de l'Université) sept grandes figures décoratives.
— 11 fut un des artistes allemands ap])elés par Frédéric
le Grand à travailler à côté des artistes français qui avaient
toutes ses faveurs. A. M.

BiBL.: Oësterreich, Description clescnriositcs de Sans-
Souci, Posidam et Charlottenbourg (trad\icûon française);
Postdam, 1773, in-4. — Hkinhken, Dictionnaire des ar-
tislos: Leipzig, 177S-90.

BENKŒ (Josel), savant hongrois de Transylvanie, né en
1740, mort en 1814. Pasteur d'une modeste paroisse,

souvent près de la misère, il a travaillé courageusement
à l'histoire de son pays. Sa réputation était grande en
Allemagne et en Hollande. Ses [)rincipaux ouvrages sont :

Iransilvania, sive magnus Transilvaniœ principatus
(Vienne, 1771 et 1778), et Milkovia, sive antiquiepis-
copatus milkovie7isis e.vplanat io {\knm, 1781, 2 vol.),

ouvrages très importants, surtout pour l'histoire du pro-
testantisme dans ces contrées. Edouard Sayous.
BENKOULEN. Ville de Sumatra (V. Bencoulen).
BENLOEW (Louis), philologue né à Erfurt (Prusse)

le 15 nov. 1818; il fit ses études aux universités de
Berlin, de Leipzig et de Gœttingue. En 1839, il quitta

la Prusse où sa qualité d'Israélite l'excluait des fonctions

publiques et se rendit en France où il se fit naturaliser,

il enseigna d'abord les langues vivantes aux lycées de
Nantes et de Bourges. En 1847, ayant obtenu le grade
de docteur ès-lettres avec une thèse remarquée où il mit
en lumière la grande importance de l'accent dans les

langues indo-européennes (thèse qui servit de point de

départ à un grand nombre de travaux et renouvela

l'aspect de bien des questions, notamment celles rela-

tives à la métrique), il fut nommé conservateur adjoint à

la bibliothèque de la Sorbonne, puis chargé de la chaire

de littérature étrangère à la faculté des lettres de Dijon.

Il fut l'un des premiers à introduire en France, dans
l'enseignement, l'étude de la grammaire comparée. En
1860 il échangea sa chaire contre celle de littérature

grecque et latine, fut nommé doyen de la faculté en 1871
et se retira en 1877. Depuis, il s'est occupé de la langue

et de l'histoire des Albanais. Voici la liste de ses prin-

cipaux ouvrages : De l'accentuation dans les langues
i7ido-européennes, tant anciennes que modernes (Paris,

1847) ; Théorie générale de l'accentuation latine

(avec H. Weil) (Paris, 1855) ; Aperçu de la science

comparative des langues (fms, 1858, 2« éd., 1870);
De l'origine des noms de nombre (Giessen, 1861);
Précis d'une théorie des rythmes (Paris, 1862 et

1863) ; Essai sur l'esprit des littératures : la Grèce et

son cortège (Dijon, 1870) ; la Grèce avant les Grecs
(Paris, 1877) ; Analyse de la langue albanaise (Paris,

1879) ; Des lois de l'histoire (Paris, 1881).
BENNATI (Francesco), médecin italien, né à Mantoue

en 1798, mort à Paris d'une chute de cheval le 9 mars
1834. 11 étudia à Vienne, à Padoue et à Pavie et fut reçu

docteur à Padoue en 1 826 (Diss. inaug. sistens diagno-
sin diarrhœœ). Après un court séjour à Londres et à

Edimbourg, il vint à Paris et fut attaché comme médecin

au théâtre des Italiens. 11 accorda toute son attention à la

physiologie et à la pathologie de la voix humaine et publia

sur ce sujet des travaux remarquables : Becherches sur
le mécanisme de la voix humaine (Paris, 1832, in-8 ;

couronné parla Société des sciences physiques et chimiques

de Paris) ; Becherches sur les maladies qui affectent les

organes de la voix humaine (Paris, 1832, in-8; trad.

en allemand, llmenau, 1833) ; Etudes physiologiques

et pathologiques sur les organes de la voix humaine
(Paris, 1833 ; résulte de la réunion des deux ouvrages pré-

cédents et a été honoré d'une part dans le prixMontyon);

Mémoire sur un cas particulier d'anomalie de la voix

hutnaine pendant le chant (Paris, 1834, in-8); Du
mécanisme de la voix humaine pendant le chant
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(1830); Mém. sur quelques maladies du gosier qui

affectent Vorgane de la voix (1830) ; Maladies de l'or-

gane de la voix (1831); Timbre de la tw;,c (1838).

Bennati prit part aux travaux de Savart et de Cai;niard-

I.atour sur la voix. Il était du reste très versé dans la

roiinaissance de la rausiiiic et eliantait lui-même avec

luMiu'Oiip d'art. H'' L. Un.

BEN-N'CHOUD. Annexe de Uollys, arr. de Tizi-Ouzou,

(iép. d'Alger, est un centre de colonisation qui parait

appelé à devenir prospère; '200 liab.

BENNDORF (Otto), archéologue allemand, né à Greiz

en 1838. M. Benndort'a fait ses études ;\ l'université d'Er-

langen, puis à celle de Bonn, ou il a eu pour maîtres des

savants illustres, Jalin et Welcker. Au sortir de l'université,

de 1803 à 186i, il fut d'abord professeur de gymnase à

Srliulptorta ; d voyagea ensuite en Italie et en Grèce, de

1864 à 1808. A son retour en Allemagne, il enseigna à

l'université de Go'ttingue, en qualité de privat-docent

d'arcliéologie et de philologie, et à celle de Zurich (1869-

7!) comme professeur ordinaire. Après un court séjour à

Munieh (187l-7"2) il fut nommé professeur ordinaire à

Prague ; c'est de là qu'il fut appelé à Vienne, pour y occu-

per la chaire d'archéologie à l'université.

M. Benndorf est un des savants les plus distingués de

l'Allemagne, et il apporte dans ses travaux des qualités de

goiU et de clarté qui n'excluent pas une solide érudition.

Outre de nombreux mémoires insérés dans des recueils

spéciaux, il a publié, en collaboration avec M. Schœne, le

catalogue des antiques du musée du Latran (Die antiken

Bildn<^erke des lateranen^Ltchen Muséums, Leïpï\g,l861)

,

auquel il faut joindre une description des antiques de

Zurich, publiée dans les Mittheilu7igen der Antiquaris-

chen Gesellschaft de Zurich (1872). Parmi ses travaux

sur la sculpture antique, il faut citer surtout sa monogra-
phie des métopes de Sélinonte {Die Metopen von Selinunt,

1873). En 1869, il a commencé une importante publica-

tion, terminée seulement en 1883, et consacrée aux vases

de la Grèce propre et de la Sicile (Griechische uni sici-

lische Fn,se?i&î/der, 1809-1883. Vienne). C'est un recueil

de peintures de vases inédites, qui fournit de précieux

documents pour l'histoire de la céramique antique.

En 1878, il publiait encore une étude sur les masques

funéraires /'Art/jA-g Gesichsthelme and Sepulkralmasken)

qui lui était suggérée par les découvertes faites à Mycènes.

M. Benndorf était encore professeur à Prague, lorsque, en

1878, il a fait partie de la mission qui a exploré l'Ile de

Samothrace sous la direction de M. Conze ; il a inséré,

dans le recueil publié à cette occasion, une savante étude

sur la Victoire, du Louvre, découverte à Samothrace par

M. Champoiseau {IS'eue Untersuchungen auf Samo-
thrake : Vknne, 1880). Au cours des années 1881 et

188"2, M. Benndorf a dirigé une expédition entreprise sous

les auspices du gouvernement autrichien, pour explorer

méthodiquement la Lycie et la Carie. Ces recherches ont

été très fécondes pour l'archéologie et l'épigraphie. A Lagina,

la mission a foudlé l'emplacement du temple d'Hécate; en

Lycie, elle a étudié de nombreux monuments funéraires ;

à Gjôl-Baschi, elle a retrouvé les ruines d'un hérôon, dont

les frises sculptées ont été transportées à Vienne. Les résul-

tats de ces explorations seront exposés dans un ouvrage

d'ensemble dont le premier volume a paru sous le titre de

Reisen in Lykien und Karien (Vienne, 1884); il est

l'œuvre de M. Benndorf et de son collaborateur, M. Georges

Niemann.

BENNE. Sorte de cuveau ou de panier de dimension

plus ou moins considérable que l'on emploie dans les

mines pour transporter les produits de l'abatage.

La benne peut être portée à dos d'homme, c'est le

moyen le plus ancien de transport que l'on ne rencontre

plus guère que dans les mines de peu d'importance à voies

étroites, dont l'inclinaison et les sinuosités rendent le

parcours difficile. Ce moyen primitif est employé avec

avantage dans certains travaux de recherches pour lesquels

SIUKDESNCTCLOPÉDJE. — VI.

on ne veut pas développer la dépense avant d'être fixé

sur leur importance. Suivant les pentes des galeries et

leur section, la charge d'une benne varie de 40 à 60

kilogr. ; la pente maximum peut être de 45", encore

est-il nécessaire, pour qu'on puisse y circuler, que le sol

soit taillé en escalier ; cette précaution est même avanta-

geuse il partir de 15". Dans les meilleures condili(ms un

ouvrier produira dans sa journée un etl'et utile de 300

kilogr. transportés à un kilomètre de distance, ce qui fait

ressortir, à raison d'uTi snlaire de 2 fr. TiO par journée,

la tonne kilométrique à 8 tV. 315.

Benne à patins. On appelle ainsi des cuveaux ou des

paniers nmnis de deux patins de fer ou de bois servant

dans les mines au traînage sur le sol par glissement. Le tral-

neur est attelé à la benne par une, corde attachée à'une

ceinture de cuir ou ii une bricole (lig. 1). En plaçant un

Fie. 1.

.

Benne à. patins-

peu pins haut sur le corps le point d'attache, l'ouvrier

détermine dans la torce de traction une composante ver-
ticale qui tend à soulever l'avant des patins et les aide à
franchir les petits obstacles de la voie. Le traînage se

trouve en relation étroite avec l'état de la sole ; trop

dure elle use les patins, trop molle elle les embourbe. Ce
mode de transport comporte une inclinaison de 10",

mais pour remonter les pentes, on commence à 12"

à faire aider le traîneur par un pousseur, ou on dispose à

la partie inférieure une poulie de renvoi ; l'ouvrier attache

sa benne à une corde passée sur cette poulie. Il monte
seul au sommet et il redescend en tirant sur cette corde ;

il remonte ensuite, détache la benne et continue son par-
cours. Le poids ordinaire de la benne est de 33 kilog. :

l'on y charge de 60 à 80 kilogr. dans les galeries basses

qui n'ont guère plus de 1 m. de hauteur, et de 120 à 160
kilogr. dans les galeries élevées. L'effet utile journalier

oscille entre 250 et 1,000 kilog. transportés à un kil.

Le traînage se fait aussi au moyen de chevaux attelés

soit à une grande benne, soit à deux bennes. On traîne

ainsi de 200 à 700 kilog. sur un parcours de 5 kil., avec
un rendement de 2,000 à 2,500 kilog. transportés à un
kilomètre.

Si dans une mine étendue, un quartier se présente

dans des conditions défavorables, il peut être convenable de
n'y établir qu'une ou deux galeries avec des voies ferrées

et de desservir par traînage les chantiers qui aboutissent à
ces galeries. On installera alors dans ces galeries quelques
points de stationnements pour des chars plates-formes,

qui recevront les bennes que le traînage y amène et qui

ensuite seront conduites par un roulage jusqu'à la place

d'accrochage où elles seront enlevées au jour. On a par ce

système, autrefois très employé dans la Loire, à rouler

avec un poids donné de charbon, un poids mort considé-
rable :

Poids mort Poids utile

kilogr. kilogr

Plates-formes portant quatre bennes 342 600
Plates-formes portant deux bennes 340 -iOO

Le poids mort est donc de 0,37 et de 0,45 du poids

total. Ce procédé, dans les mines oij on se sert encore de

13
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bennes d'extraction, a l'avantasie d'éviter les transborde-

ments qui, outre les trais qu'ils occasionnent, donnent

souvent lieu, pour la houille, par exemple, à un notable

déchet.

Benne roulante. Quelquefois on dispose les bennes de

telle sorte qu't'Ues puissent circuler sur le sol ordinaire des

galeries comme sur la voie terrée. A cet eflet la benne est

montée sur roues désignées sous le nom de roulettes, qui

portent un rebord ayant

une largeur égale à celle

de la jante elle-même.

Nous donnons le dessin

d'une benne à roulettes

erai)loyée dans les ex-

ploitations de la Loire;

la caisse est en bois ou

en tôle (fig. 2). Cette

benne roulante a l'in-

convénient, comme tous

les véhicules qui ont une

section elliptique, de pré-

senter sur des dimen-

sions données en lon-

gueur, largeur et hau-

teur, moins de capacité

que les véhicules à section rectangulaire, mais elle a pour

elle la simplicité et l'économie de construction et constitue

un matériel faisant un excellent service. La charge de 340

kilogr. est trop faible pour ([ue les routeurs puissent obte-

nir un Êçrand effet utile. Le poids de la benne vide est de

450 kilogr.

Benne à bascule. Dans les mines d'anthracite de l'O.

de la France, on emploie pour franchir des pentes de plus

de 30" des bennes roulantes articulées, de manière

que la caisse puisse coneerver sa verticalité lorsque le

châssis s'engage sur la pente (fig. 3). Le centre de gravité

du cuveau est situé au-dessous de l'axe de suspension et

le système prend de lui-même une position d'équilibre

stable.

194 —
' fer. On prépare une chambre au bas du puits, destinée au
chargement de la benne et à son accrochage aux cordes

Fig. 2. — Benne roulante.

Fig. 3. — Benne à bascule.

Benne suspendue. On a essayé autrefois sans grand

succès dans une mine du bassin de Rive-de-Gier où la sole

tourmentée obligeait à des remaniements fréquents de la

voie, un chemin de fer à un seul rail attaché à chaque

cadre de boisage au moyen de deux pièces de bois. Une

poulie supporte la benne par un fléau en fer et une tige cou-

dée qui reporte le centre de gravité du système dans l'axe

du chemin de fer (fig. 4). On réduit ainsi considérable-

ment le poids mort. Ce système s'est très amélioré et

aujourd'hui les chemins de fer aériens pour bennes à mar-

che continue ont pris un grand développement (V. Che-

min DE FER AÉRIKN).

Benne d'extraction. Les transports souterrains se

terminent au puits d'extraction à son intersection avec

les galeries. — L'ancien procédé, encore en vigueur dans

nombre d'exploitations, consiste à vider le contenu des

véhicules dans une benne d'extraction en bois cerclé de

Fig. 4. — Benne suspendue.

ou câbles qui servent à l'enlever. Les bennes ont ordinai-

rement la forme de tonneaux (fig. 5), elles sont renflées

vers le milieu afin d'empêcher

qu'elles ne soient accrochées

pendant leur course ascen-

sionnelle, par les anfractuo-

sités que présentent les parois

d'un puits. La partie supé-

rieure porte trois crochets ou

trois anneaux qui s'attachent

aux trois bouts de chaîne par

lesquelles se termine le câble.

La capacité des bennes est

très variable parce qu'elle

doit être proportionnée à la

force du moteur. Lorsqu'on

se sert d'hommes ou de che-

vaux pourmoteurs, les bennes

chargent de 300 à 400 ki-

logr. ; lorsque l'on a une

\\\ ^ jjjF
Fig. 5.— Benne d'extraction.

machine à vapeur, les bennes portent de 500 à 800 kilogr.

Si l'on veut enlever directement au jour les petites bennes

de traînage, pour éviter un transbordement coûteux et

qui brise le combustible, on en attache deux ensemble au
moyen d'un fléau horizontal et même une troisième accro-

chée au-dessous des deux autres. Si les bennes doivent

servir à la descente et à la montée des hommes, on les

recouvre d'un disque de forte tôle suspendu à une cer-

taine hauteur et appelé parapluie : il préserve, en effet,

quoique imparfaitement, les hommes contre l'eau et la

chute d'objets détachés des parois du puits. Les bennes ne

peuvent pas avoir une grande vitesse dans le puits d'ex-

traction : cette vitesse, en effet, se trouve notablement

réduite par la nécessité de ralentir le mouvement au
moment de la rencontre de la benne descendante avec la

benne ascendante. On élargit souvent la section du puits au

point ou doit se faire la rencontre. Les bennes flottantes

ne peuvent circuler dans le puits à des vitesses supé-

rieures à i mètre par seconde, souvent même cette vitesse

n'est que de 0"60.

Dans les puits à faible profondeur et à faible débit, on

fait guider les bennes par un simple coulantage en plan-

ches disposé de manière à ce que les bennes ne puissent

pas prendre en route, dans le sens horizontal, des vitesses

sensibles. Les difiicultés et les lenteurs que l'on a, avec

les bennes flottantes, ont conduit presque partout à

extraire les véhicules d'extraction eux-mêmes en les dispo-

sant dans des cages guidées.

Benne d'épuisement. C'est une benne d'extraction

ordinaire disposée de manière à pouvoir servir à l'enlè-
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vemcnt des eaux ; elle est pourvue sur le tond d'une large

soupape qui. lorsqu'on la lait descendre dans le puisard

mi^nagé au bas du puits, en permet le remplissage rapide.

Pour vider les eaux au jour, on se sert d'un tiroir lat(5-

ral gouverné par une tige et un petit balancier qui, ren-

contrant à la surface un heurtoir mobile, soulî-ve le tiroir

et permet aux eaux de s'écouler rapidement dans un ca-

nal d'écoulement ménagé à cet ed'et. L'épuisement par

bennes présente l'avantage d'éviter la mise de fonds consi-

dérable qui serait nécessitée par l'établissement de pompes

de mine. La puissance d'exhaure est limitée par le moyen

des bennes llottantes ; pour augmenter cette puissance, on

se sert de bennes guidées. Kn supi)Osant un puits de

300 .1 400 m. de profondeur, on pourra faire au plus

quatre manœuvres d'épuisement par heure ; avec des bennes

de 13 m. c. ce sera (iO m. c. par lieure, soit 480 m. c.

pour 8 heures de travail, temps maximum qu'une machine

d'extraction peut consacrer à l'exhaure. L. Knar.

BENNE (La). Ancien pays de la France compris dans

la Gascogne ; il avait pour locahtés principales Castets et

Magesq, aujourd'hui dans le dép. des Landes.

BENNECOURT. Corn, du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Mantes, cant. de Bonnières ; 749 hab.

BEN NEFTALI, massorète juif du commencement du

x« siècle. Son nom entier est Moïse ben David ben Nef-

tali. Il a, comme Ben Ascher, écrit des manuscrits cor-

rects de la Bible hébraïque. Pour le reste, voir l'article

Ben Ascher, et Dikduké ha-teamim, p. 12.

BENNER (Henri), peintre en miniature français, né à

Mulhouse vers la tin du xviii^ siècle, mort après 1825.

Elève d'isabey. 11 a beaucoup voyagé, et pendant son séjour

à Saint-Pétersbourg il a peint en miniature vingt-quatre

superbes portraits des souverains de la Russie, depuis le

fondateur de la dynastie des Romanov, jusqu'à Alexan-
dre I"', avec ses frères et ses sœurs. Ses portraits, conservés

au musée de l'Ermitage, ont été gravés et publiés à Paris.

— Il y a eu plusieurs autres artistes alsaciens issus de la

même famille. G. P-i.

B E N N ET (Thomas) , théologien anglais, né à Salisbury en

1673, mort en 1728, controversiste habile, défendit les

dogmes de l'Eglise anglicane contre les catholiques et les

dissidents. — Après avoir étudié à l'université de Cam-
bridge, il remplit les fonctions pastorales à Colchester et à

Londres. Quoiqu'il obtint du succès comme prédicateur,

il n'est guère connu que par ses ouvrages de controverse.

On y remarque, outre le talent du polémiste, une connais-

sance approfondie des littératures héliraïque, grecque,

latine. Il débuta par une réfutation de l'Eglise catholique,

A Confutation of Popery (Cambridge, 1701, in-8); il

continua par les traités suivants : A Discourse ofschism
(Cambridge, 1702, in-8); A Confutation of Quakerism
(Cambridge, 1705, in-8); A Paraphrase œith annotations
upon the book of common prayer (Londres, 1708,
in-8) ; The Pdghts oftheclergy (Londres, 1711, in-8);

Essny on thethirty nine articles (Londres, 1713); A
Discourse of the ever blessed trinity in unity, et quelques

autres. Il publia aussi, en\Ti6,nne Grammaire hébraïque
estimée. G. CJ.

BENNET (Roelof-Gabriel), marin et écrivain hollan-

dais, né à Groot-Zundert en 1774, mort à Ede en 1829.
Il fit de nombreuses croisières de 1783 à 1813 et se distin-

gua dans maint combat naval. Ayant dû renoncer à la

carrière maritime pour motif de santé, il consacra ses

loisirs à la composition de plusieurs ouvrages dont voici

les principaux : Les découvertes des Néerlandais en
Amérique, en Australie, aux Indes et dans les régions
polaires (1823) (Verhandeling over de Nederlandsche
ontdekkingen in Amerika, Australie, de hidien en de
Poollanden) ; Voyages maritimes des Néerlandais aux
xvi«, XVI i« et xviii« siècles; Nederlandsche zeereizen in het

laatst der zestiende, zeventiende en achttiende leuw
(1828). E.H.

BENNET (James-Gordon), journaliste américain, né à

Newmills , dans le comté do Banff , en Ecosse , le

1" sept. 1795, mort à New-York le l"-- juin 1872.
Elevé au séminaire d'Aherdeen, il se préparait ù entrer

dans les ordres, lors(iue la lecture de l'autobiographie

de Franklin lui suggéra l'idée d'aller en Amérique. Il

débanpiaà Halifax en 1819, et gagna d'abord péniblement

sa vie en donnant des leçons de français, d'espagnol

et de comptabilité. On le voit ensuite à Boston, puis ù

New-York (1822), tantôt employé dans des imprimeries,

tantôt sans ouvrage, mais toujours misérable. Il fut

quelques mois attaché à un journal de Charlestown,

dans la Caroline du Sud, en qualité de traducteur pour
l'espagnol. De retour à New-York, il ht des conférences

sur l'économie politique et d'obscurs articles dans les

journaux. A partir de 1825, il poursuivit avec obstination

l'idée de fonder un journal à lui. l\ n'y réussit qu'au bout

de di.x ans. Cependant, il se faisait remarquer par ses

lettres dans YInquirer. Enfin, le 6 mai 1835, parut le

premier numéro d'un petit journal à un sou, appelé le

New-York Herald. Benneten était à la fois le propriétaire,

le rédacteur en chef et le vendeur. On sait ce qu'est deve-

nue cette humble feuille. Sans ligne politique, sans doc-
trine et sans principe, elle a poursuivi uniquement le

succès, et l'a atteint. Plusieurs fois millionnaire, le fon-
dateur du New-York Herald, faisait, il y a quelques

années, les frais de l'expédition dans laquelle Stanley

retrouva Livingstone, et donnait ainsi à son journal une
universelle et glorieuse popularité. B.-H. G.
BENNET ou BENNETT (John-Joseph), médecin et

botaniste anglais, né à Tottenham le 8 janv. 1801, mort
à Maresfield le 28 févr. 1876. U étudia la médecine et

exerça cet art à Londres; mais il s'est surtout fait con-

naître comme botaniste. En 1817, il fut nommé aide-
naturaliste au British Muséum et eut à soigner les herbiers

de cette institution et celui de Banks. En 1828, il fut élu

membre de la Société linnéenne, dont il fut le secrétaire

depuis 1842 et le vice-président par la suite. 11 rendit de
grands services à cette société pour la publication de ses

Proceedings et Transactions et celle du Journal of the
Linnean Society. Le plus important ouvrage de Bennett a
pour titre : Plantce javanicœ rariores descriptœ ico-

nibus illustratœ
, quas in insula annis 1802-18-18

legit et inuestigavit Thomas Horsfield, etc. (Londres,

1838-1832, in-fiil.). 11 publia en outre une série d'ar-

ticles dans le Pharmaceutical Journal. D"" L. Hn.
BENNET (James-Henry), médecin anglais contemporain,

né à Mancliester en 1816, reçut sa première éducation

à Paris, entra en apprentissage auprès de l'un de ses

oncles dans le Derbyshire, puis revint à Pans et y fut

reçu interne des hôpitaux. Reçu docteur à Paris en 1843,
il se rendit ù Londres et fut reçu en 1844 membre du
Collège des médecins. 11 fut longtemps médecin consultant

à Londres et attaché à des établissements d'accouchements
et de maladies des femmes. Atteint en 1869 d'une aBèc-
tion pulmonaire, il dut aller passer ses hivers dans le

midi de la France ; il pratiqua dès lors à Menton en hiver

et à Londres en été; mais depuis 1878, il passe ses étés

régulièrement à sa campagne « The Ferns ». Ses ouvrages
sont très estimés, citons : Practical treatise on inflam-
mation of the utérus and its appendages and on the
connexion withother utérine diseases (Londres, 4«édit.,

1861, in-8 ; trad. en franc, par M. Péter, Paris, 1864,
in-8) ; A reviewof the présent state of utérine patho-
logy (Londres, 1856, in-8) ; Recherches sur le traite-

ment de la phtisie pulmonaire (Paris, 1874, in-8)
;

Nutrition inhealth and disease (3» édit., 1877, in-8
;

trad. sur la 3" éd. par P. Barrué, Paris, in-8); Winter
and spring on the shores of Mediterranea, on tlie rivie-

ras, Italy, Spain, Sardinia, Malta, Corfu, Corsica, Si-
cily, Algery , Tunis and luinter cltmates (Londres,
5« édit., 1875, in-8; en français, Paris, 1880, in-12);
Recherches sur le traitement de la phtisie pulmonaire
(Paris, 1874, in-8; en angl., augmenté, 3» édit., 1878,
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in-8); la Corse et la Sardaigne (Varïs. iSlS, m-ii);

de plus un grand nombre (l'articles dans The Lancet et

dans d'antres recueils pc^riodiques. D'L. Hn.

BENNETT (Henry), comte d'ARUNCTON, homme d'Etat

anglais, né à Arlington en 1618, mort le "2<S août 1685.

Durant la guerre civile, il prit parti pour Charles !«''; il

passa ensuite en France où il fut secrétaire du duc d'York

(1649) ; en 1638 Charles il l'envoya à Madrid en qualité

de ministre; puis il le nomma trésorier et premier secré-

taire d'Etat (1662). En 1670 il lit partie de la Cubai

(y. ce mot) et fut créé comte d'Arlington en 167i2.

L'année suivante il fut envoyé à Utrecht avec deux autres

plénipotentiaires; ils avaient la mission expresse de négo-

cier la paix entre le roi de France et l'empereur d'Autriche.

La négociation échoua. La Chambre des communes décréta

d'accusation les trois pléniiiotentiaires, sous prétexte que

leurs agissements avaient causé la guerre. Le comte d'Ar-

lington, principal accusé, présenta sa défense avec assez

d'habileté pour se faire absoudre. Mais il fut obligé de

quitter sa charge de secrétaire d'Etat et perdit la faveur

du roi qui lui donna pourtant le titre honorifique de lord

chambellan (1674). On a publié en 1701 ses LtUers to

sir W. Temple (2 vol. in-8).

BENNETT (Agnés-Maria), romancière anglaise, morte

à Brigliton en 1808. Bien qu'elle ait été mariée et qu'elle ait

eu plusieurs enfants qui lui ont survécu, on ne connaît

ni la date ni le lieu de sa naissance, ni la position de sa fa-

mille. Toutefois on la suppose née vers 1760. Son premier

roman, Anna ou Mémoires d'une héritière galloise

(4 vol.), parut en 1785 sans nom d'auteur, l'édition

entière s'épuisa le jour même de la publication. Il fut

deux fois traduit en fran(,'ais, la première traduction par

Dubois Fontenelle porte sans doute par erreur la date de

1784; la deuxième (1800) est de Henry. Son second

roman également anonyme Indiscn'tions juvéniles (3 vol.

17S8) fut traduit la même année par M"* de Wasse.

Puis vinrent la Jeune mendiante, Agnès de Courcy

(4 vol.), Ellcn, comtesse de Casfle Howel (4 vol.)

trad. i)ar Defaucompret, Aventures à l'étranger (a \o\.)

Henry Bennett !t Julie Johnson. Sa popularité était

telle alors qu'on vendit 6,000 exemplaires le jour de la

mise en vente de ce dernier ouvrage quoique le prix en fut

de 36 sh. Deraucom[)ret traduisit encore deux romans,

tirés d'un de ses recueils : t'aith and Fiction : l'Orphe-

line du Presbytère (iSiG) et Beauté et Laideur (1820).

BENNETT (John-Hughes), médecin anglais, né à Lon-

dres le 31 aoiU 1812, mort à Norwich le 23 sept. 1873. 11

commença sesétudes sous lechirurgienSedg\vick,deMaids-

tone, les continua depuis 1833 a Edimbourg et fut reçu

docteur en 1837 {Ou the physiology and palhology of

the brain, etc., Edimbourg, in 8 ; tlièse récompensée

parune médaille d'or), lise rendit ensuite à Paris et y con-

tribua à la fondation de la Société médicale parisienne, dont

il fut le premier président. Après un séjour de deux ans à

Paris, il se rendit à Heidciberg et à Berlin. Dans cet inter-

valle de temps, il fournit divers articles sur les affections

du cerveau, de la moelle et des nerfs au Tiveedie's Library

of medicine, et publia une Note sur le développement

des nerfs particuliers ii la surface du cervelet {Bulletin

de la Société anal, de Paris, 1841-1842). De retour à

Edimbourg en 1841, il publia un ouvrage intitulé : Trea-

lise on the oleum jecoris aselli or cod-liver oit, etc.

(Edimbourg, in-8),dans lequel, le premier en Angleterre, il

recommande l'huile de foie de morue dans la scrofule, la

phtisie, etc. Nommé en 1842 felloiv de la Société Royale

et du Collège des médecins d'Edimbourg, médecin du dis-

pensaire, il inaugura dans celui-ci des leçons cliniques

sur le modèle de celles données dans les policliniques

d'Allemagne, et à l'inlirmcrie royale des cours d'anatouiie

pathologique et d'histologie, et fonda un musée d'analomie

pathologique, entin, en 1848, obtint la chaire d'institutes

de la médecine à l'université d'Edimbourg. — Bennett

s'est livré à de nombreuses recherches sur l'histologie,

l'anatomie pathologique et la médecine clinique qu'il

rélbrma totalement. En 1843, il découvrit une affection

particulière du sang, la leucocythémie, et par là lit faire de

grands progrès aux théories de l'hématopoièse. Un empoi-
sonnement par la ciguë fut pour lui l'occasion (1843) de
travaux historiques importants; il parvint à démontrer que
le poison donné à Socrate provenait bien de la plante

désignée aujourd'hui sous le nom de Conium macu-
latnni. — Les articles et monographies publiés par
Bennett sont extrêmement nombreux; nous ne citerons que

SCS ouvrages les plus importants: Pathologicai and histo-

log. researches on inflammation of the nervous centres

(Edimbourg, 1843, in-8, 2 pi.) ; Treatise on inflamma-
tion as a process of abnormal nutrition (Edimbourg,

1844, in-8) ; Use of cod-liver oil (Edimbourg, 1847,
in-8); On leucocythemia (Edimbourg, 1834, in-8);

On eancerous and cancroid growlhs (Edimbourg, 1849,
in-8) ; Tlie palhology and treatmenl of pvlmonary
tuberculosis, etc. (Edimbourg, 1853, in-8, et autres

éditions): Treatise on phthisis pulmonalis (Londres,

1856, in-8); An introduction to clinical 7nedicine,

six lectures, etc. (2" éd., Edimbourg, 1853, in-8);C^î-
nical lectures on principles and practice of medicine
(Edimbourg, 2" éd., 1858, in-8 ; trad. en français par

P. Lebrun, sur la 5« éd. angl., Paris, 1873, 2 vol. in-8)

et nombreuses éditions ; traduit en français, en russe et

en hindoustani); Bestorative treatement of pneumonia
(3" édit., Edimbourg, 1866, in-8); Text-book of phy-
siology: gênerai, spécial and practical (Edimbourg,

1872, in-8); Researches into the antugonism of'medi-
cines (Londres, 1873, in-8); On inflammation of the

utérus (4« édit.. Londres, 1877, in-8). D' L. Hn.

BENNETT (William-Sterndale), musicien anglais, né à

ShetGeld le 13 avr. 1816, mort à Londres le i'"' févr. 1875.

Son père, organiste à Shetlield, avait composé un certain

nombre de mélodies; après un court passage à Cambridge,

l'adolescent entra à l'Académie royale de musique de

Londres. En 1833, Mcndeissohn, qui se trouvait alors à

Londres, encouragea chaleureusement le jeune compositeur.

Bennett se rendit à Leipzig, s'y perfectionna sous l'in-

fluence de Mendelssohn et y écrivit divers ouvrages qui

furent beaucoup loués par Robert Schumann. C'est après

son retour d'Allemagne, en 18 iO, qu'il composa le Concerto

en fa mineur qui a été publié, et que l'on considère géné-

ralement comme sa production la meilleure. Un nouveau

voyage à Leipzig suivit immédiatement cette composition
;

c'est pendant ce voyage qu'il écrivit l'ouverture de la

Nymphe de la forêt. Revenu en 1843, Bennett donna des

concerts de musique de chambre à Londres; en 1849, il

fonda la « Bach Society »; en 1854, il fit exécuter à

Londres, pour la première fois, la Passion selon saint

Mathieu. De 1856 à 1866, il fut chef d'orchestre de la

Société philharmonique, en même temps que professeur de

musique à l'université de Cambridge. En 1866, il fut

nommé principal de l'Académie royale de musique, tout

en gardant sa chaire à Cambridge. Bennett a fait preuve

d'un beau talent de pianiste, et son enseignement théorique

lui a valu des éloges mérités. Comme compositeur, il a

laissé des ouvrages remarquables par la correction et

l'élégance du stylo ; plusieurs ont beaucoup de charme et

d'expression; on pourrait reprocher cependant à l'auteur,

bien qu'il ait une personnalité plus distincte que celle des

autres musiciens anglais, d'imiter trop fréquemment Men-
delssohn et Mozart. Voici les principaux de ses ouvrages :

les ouvertures intitulées /(/ Nymphe de la forêt, Pari-
sina, le Paradis et la Péri, les Naïades; une cantate,

la Beine de )nai (May-Queen) ; une sorte d'oratorio, la

Samaritaine (Woman of Samariii) ; des concertos, en

ré mineur, en mi bémol, en ul mineur, en fa mineur;

une fantaisie pour piano et orchestre, en ml majeur ; un

sextuor pour piano et cordes ; des duos, trios, sonates,

rondos, morceaux divers; des mélodies, odes, romances,

une symphonie en sol mineur; des préludes, menuets, etc.;
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une série de fragments pour l'Ajax de Sophocle; des

antiennes et morceaux de musique religieuse.— Plusieurs

autres musiciens anglais ont porté le nom de liennett ou

Bcntiet. Il suliit de mentionner : John Bennet, composi-

teur de la tin du \vi* siècle et du commencement du xvir,

auteur de madrigaux à i voix, d'antiennes et de pièces

d'orgue; Sauniers liennet, organiste à NVoodstock, mort

en 1809: Thomas Bennett, né en 1779, mort en 1848,
organiste à Cliichester, auteur dos recueils intitnlés Ca-
thedral sélections et Sarred mélodies; Alfred Bennett,

iils aine du précédent, organiste à Oxford, mort en 1830,
auteur dédiants et d'antiennes; William Bennett, né en

17C7, élève, pendant quekjue temps, de Jean-Chrétien Bach,

auteur de morceaux de musique religieuse, de cantiques,

et de pièces pour le piano. A. E.

BiBL. ; (."iROVE. Dictionar)/ of munie and musicia,ns

;

Londivs, IS;;), in-8, t. I, pp. 2-M-2-29.

BENNETT (D. M.), publiciste américain, né à Spring-

field (New-York), près du lac Otsego, le 23 déc. 1818,
de parents pauvres, adonnés à l'agriculture, mort en

janv. 1886. Pendant les cinquante-quatre premières années

de sa vie, il mena une existence extrêmement aventureuse

et ne commença que vers la fin de 1872 sa carrière de

publiciste, qu'il poursuivit depuis lors avec une rare

énergie. Après avoir fréquenté l'école publique de Cooper-

stown, il entra, à l'âge de douze ans, en qualité d'ap-
prenti, dans l'imprimerie de MM. l'hinney frères, en ce

moment l'une des plus grandes maisons de publicité des

Etats-Unis. Le 12 sept 1833, il se fit recevoir dans une
communauté de shakers, secte religieuse et communiste
fondée au siècle dernier par Anne Lee, connue dans
l'histoire du socialisme américain sous le nom de Mother
Ann. 11 y fut d'abord mis à l'école, devint ensuite jardi-

nier pendant trois ans, et cordonnier pendant quatre, pour
passer enfin au Médical department. où il étudia la

médecine. Au mois de sept. 1846, voulant se marier,, ce

qui était contraire aux lois de la communauté, il quitta

la société en compagnie d'une shakeresse qu'il enleva,

et devint aide-pharmacien à Louisville. Bientôt il fut à

même d'établir dans cette ville un commerce de drogue-
ries, qu'il vendit en 1835 pour retourner faire du jardi-

nage à ÎSew-York. En 1839, nous le retrouvons à Cincin-

nati, médecin ambulant, débitant les célèbres golden
liniments, worni loi-enges, root and plant pills et

autres drogues de même valeur, qui lui donnèrent, en

peu d'années, une fortune considérable. En 1865, il

quitta le commerce des spécialités pharmaceutiques pour
engager ses capitaux dans diverses entreprises indus-
trielles qui sombrèrent l'une après l'autre. Ayant soutenu,

vers la fin de 1872, une discussion publique avec un
clergyman sur l'utilité de la prière, et les journaux
ayant refusé de reproduire sa profession de foi athée, il

résolut de fonder un organe spécial qui parut le 1""' sept.

1873 sous le titre de : The Truth-Seeker. Les quatre
premiers numéros furent publiés mensuellement à Paris,

Illinois, et tirés à 12,000 exemplaires. A partir du n" 5, le

journal parut bi-mensuellement à New-York avec un
tirage de 30,000 et depuis janv. 1877, hebdomadaire-
ment, avec 16 pages in-folio de texte et un tirage

de plusieurs centaines de mille exemplaires. Bennett
devint depuis celte époque l'un des plus ardents propaga-
teurs de la libre-pensée et de l'athéisme aux Etats-Unis.

C'était un écrivain convaincu, sans grand talent littéraire,

mais d'une clarté et d'une précision remarquables. Comme
vulgarisateur, il fut sans rival dans la presse améri-
caine. 11 établit en outre une imprimerie et une librairie

spéciales pour la publication et la propagation de livres

antireligieux et c'est par milliers que les ouvrages de ce

genre sortirent annuellement de ses presses. Le 18 mars
1879, il fut traduit devant la haute cour criminelle des

Etats-Unis, à la requête de M. Antony Cornstock, agent
de la société pour la suppression du vice, pour son livre

intitulé : An open lelter ta Jesus-Christ et condamné le

7 juin suivant, à treize mois de travaux forcés et 3,000
dollars d'amende, l'ne pétition, demandant la remise de

la peine d'emprisonnement, recouverte de plus d'un demi

million de signatures, fut présentée au président Hâves,

mais elle demeura sans résultat et le condamné subit sa

peine au pénitencier d'Albany. \ sa mort, lo Truth-

Seeker passa aux mains de M.-E. Macdonald, qui continue

aussi toutes les autres publications de Bennett.

Victor Dave.

BiBL. ; Thti Ilumphreij Bennett discussion (avec notice
sur Hennettl ; New-York, 1875. in-8. — S.-B. IIinsdai.e,
Trial of M-D. Bennett ; New-Yorlv, 1879, in-8.

BENNETT (William Cox), écrivain anglais, néàtlreen-

wich en 1820. Fils d'un petit horloger, il s'intéressa toujours

aux classes populaires, fonda un institut littéraire à la

portée des ouvriers, mit à leur disposition une bibliothèque

considérable, contribua à la création de nombreuses écoles,

de bains, de lavoirs, etc. Il rédigea longtemps les articles

de fonds et la chronique du Weekly Dispatch et fut

secrétaire de la Société de Bienfaisance [)Our les réfugiés

durant la guerre franco-allemande de 1870-1871. M. Ben-

nett jouit d'une grande réputation comme poète et

surtout comme chansonnier. Il a publié un grand nombre
d'ouvrages, nous citerons les suivants : Poems (Londres,

1830); Verdicts (1852); War Songs (1835); Queen
Eleanor's vengeance and other poems (1837); Baby
Mat) and other povms on infants (1801) ; Qur glory PMI
[^^Q6); Songs for Sailors (1872). M. Bennett a an-
noncé la publication d'un ouvrage important auquel il tra-

vaille depuis de longues années. C'est une histoire de la

Chanson et de la Ballade en Angleterre. En 1867 il a

exposé son plan dans ses Proposais for contributions ta

a ballad history ofEngland.
BENNETTITÈS (Paléont. végét.). M. Carruthers a

donné ce nom à des troncs fossiles de Cycadées de la fin

de l'époque jurassique et dont on a pu étudier la structure.

Ces troncs, courts et plus ou moins ovoïdes, tronqués,

présentent une large moelle enveloppée par un anneau

ligneux peu épais. L'écorce qui entoure ce cylindre est

large et parcourue par les faisceaux vasculaires qui se

rendent aux feuilles. Les pétioles des feuilles laissent en

tombant des cicatrices rhomboïdales, séparées les unes

des autres par un intervalle plus ou moins grand. L'axe

fertile des Benetlites était couvert de feuilles ou plutôt

d'écaillés lancéolées. Les organes de fructification étaient

inclus, selon M. Carruthers, dans la région corticale ex-

terne, tenant la place des bourgeons adventifs si fré-

quemment développés entre les appendices accrescents

chez les Cycadées. On pi'ut se faire une idée d'une telle

disposition en la comparant à certains cônes de Conifères

composés d'écaillés charnues et soudées entre elles. Les

graines, petites, oviformes, se trouvent enfouies dans une

fossette profonde. M. Carruthers a décrit cinq espèces de

Benettites, dont une seule, le B. Gib.tonianus, du grès

vert inférieur de Luccomb Chine (ile de Wight), présente

des organes de fructification. M. de Saporta fait rentrer

dans son genre Clathropodium et les considère comme
des types divers de son Cl. foratum, trois des espèces de

Bennettites de M. Carruthers : B. Saxibaynus, B. Ma.
ximus et B. Gibsonianus (V. Clathropodium). P. M.

BiBL. : Carruthehs, On Ihe foss. Cycad. stems from
the second. Rocks of Brilain (Trmis. Linn. Soc, xxvi,
1870, p. 6'JS). — ScHuiHKR. Traité de Paléont. uégét., 111,

p. 507. — De Sai'orta, Paléont. jurass., II, p. 283.

BEN-NEVIS. L'une des plus hautes montagnes de la

chaîne des Grampians (Ecosse), à proximité de F'ort-Wil-
.

liam. 1,330 m. d'alt. Les contours de la montagne, nette-

ment dessinés au milieu d'une vaste plaine, mesurent plus

de 40 kil. Un lac, situé à 330 m. environ, forme la limite

de la végétation. Les principaux éléments constitutifs de

la montagne sont le gneiss, le granit et le porphyre. Le
Ben-Nevis est d'un accès difficile. Les ascensions se font

généralement du côté N.

BENNEWITZ von Sûefen (Karl), paysagiste allemand
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né à Thom le 43 nov. 18i26, élève de Zimraermann. 11 a

voyagé dans toute l'Europe occidentale. Ses tableaux révè-

lent un talent très fin ; il excelle à rejirésenter les aspects

les plus sim|dos de la nature. Le nouibre de ses œuvres,

tableaux à Thiiile et aquarelles, est très considérable.

BENNIGSEN (famille). Cette famille, de vieille noblesse,

originaire de la Basse-Saxe, habitait le Burg de Bennig-

sen dans la prin(Mpauté de Caleiiberg. La |»ostérité n'a

gardé que le souvenir des derniers représentants de cette

maison : depuis la fin du xviu^ siècle, elle produisit plu-

sieurs hommes remarquables.

i" Levin Auguste-Tliéophile ou Leontii Leontievtchi,

comte de Bennigsen, général russe, né à Brunswick le

10 févr. -1745, mort à Banteln près de Hanovre le

3 oct. 1826. Sa famille était de vieille noblesse alle-

mande ; il fut d'abord page et officier au service du

Hanovre. En 1773, après s'être ruiné dans son pays il

entra dans l'armée russe ; il servit contre les Turcs sous

les ordres de Roiimiantsov, devint lieutenant-colonel en

1778 et colonel en 1787. En 1788, il se distingua au

siège d'Otcbakov. 11 prit part ensuite aux campagnes contre

la Pologne (combats de Mir, Nesvieje, Sol, affaires du

Niémen, de Vilna (1793) et reçut en récompense de ses

services de grands domaines confisqués aux Polonais dans

le gouvernement de Minsk. 11 était alors brigadier. 11 fut

envoyé ensuite contre la Perse, contribua puissamment à

la prise de Derbent. 11 passa quelques années dans les

régions du Caucase et devint général de cavalerie. 11 prit

une part importante à la conjuration qui aboutit au meurtre

de l'empereur Paul 1"". Sous le règne d'Alexandre l",

en 1805 il fit partie d'un corps d'armée envoyé au

secours de l'Autriche, mais il arriva trop tard: le traité

de Pressbourg était déjà conclu ; il dut s'arrêter à Breslau

et rétrograder. C'est surtout pendant les années 1806 et

1807 qu'il eut l'occasion de se distinguer.

Il attaqua les Français à Pultusk, malgré la défense de

son supérieur le maréchal Kamensky, et remporta un

avantage signalé. Il fut nommé commandant en chef à la

place de Kamensky (1807). Il combattit les Français

à l'affaire de Preussisch-Eylau (févr. 1807) qui lui valut

l'ordre de Saint-André et une pension de 12,000 roubles.

Le résultat était nul, mais c'était la première fois qu'un

général russe osait tenir tête à Napoléon. 11 ne fut pas

moins heureux à Gutstadt contre Ney, à Heilsberg contre

Napoléon. Mais il succomba à Friedland (juin 1807).

Après la paix de Tilsitt il se retira dans ses terres aux

environs de Vilna. Quand la Russie fut envahie par

les Français, il fut d'abord attaché à la personne d'A-

lexandre l""', puis il prit part aux combats de Borodino et

de Tarontino. Le succès qu'il remporta dans cette dernière

affaire lui valut l'ordre de Saint-Vladimir de première

classe et une gratification de 100,000 roubles. En 1813

il fut nommé commandant en chef de l'armée de Pologne,

rejoignit les troupes alliées en Saxe, défit Gouvion Saint-

Cyr à Dresde et prit une part importante à la bataille de

Leipzig. L'empereur Alexandre lui conféra le titre de comte

et l'empereur François l""' la croix de commandeur de

l'ordre de Marie-Thérèse. Il poursuivit l'armée française

et prit part aux affaires de Torgau, Wittemberg, et aux

sièges de Magdebourg et de Hambourg.

De retour en Russie, Bennigsen devint commandant en

chef de la seconde armée réunie en Bessarabie : il prit

sa retraite en 1818 et retourna dans son pays natal. 11

était devenu aveugle dans ses dernières années. 11 a

, laissé : Pensr'es sur quehjues connaissances nécessaires

à un officier de cavalerie (Riga, 1794 et 1803).

L. Lecer.

2" Alexander Levin, comte de Bennigsen, fils du

précédent, honinie d'Etat hanovrien, né à Lakret, près de

Vilna, le 21 juil. 1809. H fit ses études à l'université de

Gœtlingue et entra dans l'administration à cause de sa

santé débile; en 1841 il fît partie de la diète hanovrienne;

en 1848 il constitua un ministère qui dura jusqu'en 1850;

le comte de Bennigsen devint alors président de la pre-

miè-e Chambre de la Diète ; en 1859 il proposa l'établis-

sement d'un Parlement allemand et en 1862 présida le

JSationalverein qui travaillait à l'unité de l'Allemagne.
3" Rudolf von Bcnnigseu, homn:e d'Etat allemand,

né à Lunebourg le 10 juil. 1824, fit ses études de droit

à Goettingue et à lleidelberg de 1842 à 1845. 11 entra

ensuite dans la magistrature et fut nommé juge inamo-
vible en 1854, à la cour de Gœttingue ou il s'adonnait à
l'étude du droit avec quelques jurisconsultes, tels que
Miquel et Zachario. L'année suivante il fut envoyé par la

ville d'Auricli à la Chambre des députés (seconde chambre).
En 1857 il fut réélu par la ville de Goettingue et, diri-

geant les libéraux du Hanovre, devint chef de l'opposition

qui demandait l'unité allemande (formation d'un Parle-

ment fédéral et centralisation administrative de l'Alle-

magne) sans craindre la perte du royaume. Lorsque la

guerre de 1866 éclata, Rudolf von Iknnigsen soutint

vainement la neutralité du Hanovre : ro[tposition de

Georges V à celte politique lui coûta son trône et le

Hanovre fut annexé à la Prusse. Bennigsen demeura le

chef du parti libéral-national, et continua à soutenir Bis-

marck, tout en cherchant à maintenir l'autonomie admi-
nistrative des provinces malgré la centralisatiim politique.

En 1871 il fut consulté au sujet de la nouvelle organisa-

tion de l'Empire (négociations entre l'Allemagne du Sud et

la Confédération du Nord) ; la même année il fut élu

membre du Reichstag, vice-président en 1872, enfin pré-

sident de 1873 à 1879, malgré les efforts du parti socia-

liste. Bismarck l'avait leurré à diverses reprises de la

promesse d'un ministère ; en 1883 Bennigsen, dégotité

de cette politique dilatoire, donna sa démission de membre
du Reiclistag et de la Chambre des députés et resta seu-
lement à la tête des libéraux hanovriens. Cependant,

après le rejet du septennat par le Parlement, Bennigsen
répondit de nouveau à l'appel du chancelier et reprit avec

les libéraux la direction des élections de 1887 qui abou-
tirent à la reconstitution du parti libéral-national, noyau
d'une nouvelle majorité. Pli. B.

BENNINGTON. Ville des Etats-Unis, Etat de Vermont,
comté de Bennington, sur un petit affluent du Hoosac,

tributaire du fleuve Hudson, à 60 kil. d'Albany, capi-

tale du New-York, et à 160 de Montpellier, capitale du
Vermont; 6,300 hab. Carrières de marbre, forges,

fabriques de lainages, manufacture de porcelaine. Le 16
août 1777, les Grcen mountain boys, patriotes améri-

cains de la montagne Verte ou du Vert-Mont, sous la

conduite d'Ethan Alleu et du général Stark, mirent en

déroute à Bennington un détachement de l'armée du géné-
ral Burgoyne. Les Anglais perdirent 200 tués et 600 pri-

sonniers, les Américains 14 tués et 42 blessés. Aug. M.
BENNON, évêque de Meissen, appartenait à la famille

des comtes de Woldenberg. Né en 1010, mort le 16 juin

1106, il devint moine à Hildesheim, chanoine à la cha-

l>elle impériale de Goslar en lOol, et enfin évêque de

Meissen en 1067. La faveur que les empereurs Henri 111

et Henri IV lui avaient témoignée ne l'empêcha pas de

prendre une attitude hostile contre ce dernier prince,

lorsque les Saxons, ligués avec Grégoire VII, se soule-

vèrent contre lui en 1073. Bennon, partisan décidé

de la politique ecclésiastique et des réformes de Gré-

goire VII, notamment du célibat ecclésiastique qu'il s'ef-

força d'imposer au clergé de son diocèse, l'ut à plusieurs

reprises destitué et même emprisonné par Henri IV. 11 se

réconcilia avec lui en 1088, revint dans son diocèse et

consacra les dernières années de sa vie à l'évangélisation

des Slaves païens du voisinage. On cite de lui deux

ouvrages intitulés : Expositioues super Euangelia domi-
nica et De dicUnnine ou Instruction dans lart épisto-

laire ; ce dernier existe encore, en manuscrit, à la biblio-

thèque de Wolfenbuttel. En 1505, le théologien catholique

Jérôme Emser publia un poème sur la vie de Bennon,

dont il tira le nom de l'oubli ; il y ajouta en 1312 une
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biographie coraplèto en prose {Acta SS., Bolland.,

juin, III, pp. 174-6, et 150-74, Anvers, 4701, in-fol.).

En 1523, Adrien VI canonisa Bennon, ce qui souleva

rindiiïnation de Luther contre la « nouvelle idole » de

Meiss'en (Widcr den iieuen Abgott nndalten Teufelder

%H Meissen soll erhnben nurden) (Wittenlierg, 1523,

in4) ; Emser y répondit dans son Antwnrt uff das

lesterlich Buch widcr liischoff Beno ztt Meissen (Dresde,

1524, in-4). Les reliques du saint se trouvent en partie

à Dresde, en partie à Munich dont il est le patron.

A. JUNDT.

BiBL. : C.-Kr. Sevi-fartii, Ossilcoinm s. Ilcimorns, son
vita et acta ipsuis vi'terum nionurnentis ac diplomatum
reliquiis iilustratu ; Munich, nB,'), in-4. — A. Crammer,
Apologia Hennoniayia ; Munich, 1773, iii-S. — Menckkn,
Scriptores re.riim iiermanicanim ; Leipzig, I7'38, II, pp. 18J,

et suiv., in-fol. — Leibniïz, S'cciptores rerum lirunswi-
censium; Hanovre, 1711, II, introd., pp. ^-4 et suiv., in-i'ol.

BENNOU. Nom (égyptien d'un oiseau consacré à Osiris;

symbolisant le retour d'Osiris à la lumière et la résur-

rection, il a été idontitié avec le Phénix. Bennou était

aussi le nom de la planète Vénus.

BENODET, Corn, du dép. du Finistère, arr. de Quimper,

cant. de l'ouesnant; 741 hab.

BENOISEY. Com. du dép. de la Cùte-d'Or, arr. de

Semur, cant. de Montbard ; 197 hah.

BENOIST (René), théologien, curé de Saint-Eustache,

confesseur du roi Henri IV, né en 1521 à Savenières près

d'Angers, mort le 7 mars 1608. Une traduction française de

la Bible, empruntée à la version de Genève, qu'il publia en

I 1566 (Paris, in-fol.), fut censurée parla Sorbonne et plus

tard par Grégoire XIII ; elle le fit exclure de la Faculté de

théologie. En 1568, il en donna une nouvelle édition (Paris,

2 vol. in-4) avec une apologie, dans laquelle il feignait

d'attribuer sa condamnation uniquement à l'emploi de la

langue française. Néanmoins, pour rentrer à la Sorbonne,

il se soumit à ces censures. En 1567 il avait été nommé
professeur de théologie au collège de Navarre et en 1569
curé de Saint-Eustache, où sa popularité lui valut le sur-

nom de Pape des Halles. S'étant associé aux politiques,

qui soutenaient que les droits du roi de Navarre à la cou-

ronne de France n'étaient point annulés par son hérésie,

il fut chassé de Paris en 1591 , par la faction des Seize ; il se

retira dans le camp d'Henri IV, et entreprit de le convertir.

Après la conversion de ce prince, il devint son confesseur

et il obtint de l'assemblée de Saint-Denis, qu'il fût récon-

cilié avec l'Eglise, sans attendre l'absolution de Rome.
Henri IV le nomma a l'évêché de Troyes ; mais le pape

refusa de confirmer cette nomination. Benoist est l'auteur

de \Ordre et les Cérémonies du sacre et couronnement
du très chrétien roy de France (Paris, 1575, in-8), et

d'environ cent cinquante ouvrages et opuscules dont beau-

coup se rapportent à l'histoire de son temps. E.-H. Vollet.

BENOIST (Antoine), dit Du Cercle, peintre et sculpteur

en cire, baptisé à Joigny (Bourgogne) le 24 janv. 1632,
mort à Paris le 3 avr. 1717. Ce't artiste, un des maîtres

de la céroplastique, cet art si ancien, qui a produit des

chefs-d'œuvre en France et en Italie au xvi^ siècle, com-
mença par cultiver la peinture. Ses portraits durent avoir

un grand succès, car on le voit, en 1657, porté sur la liste

des officiers de la Maison du roi, parmi les dix « peintres

ordinaires > ; il ajouta bientôt à ce titre la charge de valet

de chambre du roi. Ce fut en 1669 qu'il établit à Paris,

rue des Saints-Pères, le Cercle de la Cour, en la ma-
nière qu 'il se tient au Louvre, toutes les personnes prin-
cipales qui le composent étant représentées en cire et

vêtues avec tout l'éclat qu'elles y font paraître. Des
lettres patentes, en date de l'année précédente, qui le qua-

lifient « d'unique sculpteur du roi en cire colorée » lui don-

naient le privilège d'exposer son œuvre dans la capitale et

dans les provinces. Cette innovation eut une grande vogue,

le public s'y porta en foule, et Benoist gagna rapidement
une fortune, comme La Bruyère le constate dans son cha-

pitre des Jugements, en traitant dédaigneusement ses

figures de marionnettes ; épithète injuste, car le sévère

Abraham Bosse les déclare « belles et surprenantes,

empreintes d'une gaieté souriante qui leur donne l'air

de la vie ». M"^« de Sévigné en fait encore un grand

éloge dans ses lettres. L'artiste que l'on avait surnommé

Du Cercle, fut ensuite appelé en Angleterre par Jacques II

qui voulut, lui aussi, avoir la représentation en cire du

cercle des princes de sa famille et des illustres seigneurs

de sa cour. L'n peu avant cette époque, Benoist avait été

nommé à l'Académie royale (1681) sur les portraits,

cette fois peints à l'huile, do Gab. Blanchard et de

Jacques Buyrette; ce dernier est aujourd'hui à l'École

des Beaux-Arts. En 1699, il exposa au Louvre les vor-
traits de VAmbassadeur, du chancelier et du fils du
chancelier de Moscovie; ceux des deux ambassadeurs
de Siam et de leur chancelier, enfin celui d'un Char-
treux. Le cabinet des médailles à la Bibliothèque nationale

possède aussi de lui vingt miniatures sur vélin, fort peu

connues et représentant Louis XIV, à différents âges, et

les princes de sa famille. De 1660 à 1704, il exécuta

encore, d'après nature, sept médaillons de Louis XIV,
en cire ; ils ont été gravés par J. B. Scotin, sur une seule

planche, qui se trouve encore à la chalcographie du
Louvre ; un médaillon de la marquise de Montespan
a été gravé par Edelinck. Malheureusement, la matière

fragile de ces œuvres les a empêchées, malgré leur mérite,

d'arriver jusqu'à nous. Un autre médaillon de Louis XIV
a seul été sauvé de la destruction ; après avoir appartenu

au comte de Maurepas, ministre de Louis XVI, il a été

placé, en 1856, au palais de Versailles, dans la chambre

même du roi, et il donne la plus haute idée du talent de

Benoist. Ce bas-relief, d'un grand caractère et d'un modelé

parfait, représente le monarque à soixante ans environ,

après qu'il eut fait couper les petites moustaches qu'on

voit sur toutes ses effigies antérieures à 1700 ; l'artiste a

poussé le scrupule de l'imitation jusqu'à reproduire les

traces de petite vérole qui altéraient le visage de son

auguste modèle. Quoique le pastel qui colore la cire ait

un peu pâli, l'œil d'émail, la haute perruque (qui aurait,

paraît-il, été réellement portée par Louis XIV), le velours

nacarat du vêtement, avec le cordon bleu et le bout de

dentelle, donnent l'illusion de la personne vivante ; c'est

une véritable évocation du roi-soleil, dans toute son impé-

rieuse majesté.

Benoist avait peint un Christ dans le chœur de l'église

de la Charité, sa paroisse, et exécuté pour le-mêrae monu-
ment une statue en terre cuite du bienheureux Claude
Bernard, dit le paîivre prêtre, ecclésiastique bourgui-

gnon inhumé dans l'église de la rue des Saints-Pères.

Ces ouvrages ont disparu avec l'église elle-même. Dans
sa vieillesse, ayant amassé une grande fortune, il ne

sut pas se défendre du mouvement de vanité qui porta

tant de bourgeois à acheter, pour la somme de vingt livres,

le droit de porter des armoiries sur leurs cachets, les por-

tières de leurs carrosses et les boutons d'habits de leurs

laquais (1697) ; mais il avait choisi des armes parlantes:

trois abeilles d'or. Il prit aussi le titre d'écuyer, que le

roi accordait volontiers à ses valets de chambre roturiers,

et qui conférait certaines immunités. Lorsqu'il mourut, il

usa plus dignement de ses richesses, en léguant à l'hôpital

de Joigny une somme destinée à la fondation et à l'entre-

tien d'un lit, et une autre pour la pension et l'apprentis-

sage d'une pauvre fille orpheline, comme en témoigne

une inscription sur plaque de marbre, scellée dans la

chapelle de cet établissement. Ad. Thiers.

BiBL. : A. Jai., Diction, critique. — Le Mercure galant ;

av. 1684. — Histoire journalière de Paris, t. II. — Eud.
SouLiii, Louis XIV, médaillon en cire par Ant. Benoist :

Versailles, 185G, in- 8. — Bellier de la Chavio.nerie.
Docum.sur Ant. Benoist {Moniteur des Arts du 11 oct.lStiS.)

S. —iossiER, Louis XIV, par Ant. Benoist; Auxerre, 1862,
in-8. — Gazette des Beaux-Arts, t. II, etc. — Nouvelles
archives de l'art français, lt*72; Note sur les miniatures
d '^ n(o in eCenoisi, communiquée par M. Chabouillet; Paris.

BENOIST (Elle), pasteur et historien protestant, né à
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Paris le 20 janv. 1640. mort à Delft le lo nov. 17-28.

Elève des collèges de Montaigu, de la Marche et d'Har-

court, Benoist se distingua par la variété de ses connais-

sance et la netteté de son esprit. Pendant le long minis-

tère qu'il exerça à Alençon (I660-I680), il détendit le

protestantisme avec énergie contre ses nombreux adver-

saires et gagna si complètement l'affection de ses parois-

siens qu'ils le suivirent |)resque tous en Hollande, lorsque

la révocation de l'édit de Nantes le contraignit de quitter

la France. Dès lors, Benoist se trouva mêlé à toutes les

négociations tentées par les réfugiés pour obtenir leur

retour dans leur patrie. Chargé de vérifier avec le plus

grand soin les preuves de leurs droits méconnus, Benoist

montra, dans son Histoire et apoloijie delà retraite des

pasteurs à cause de la persécution de France (Franc-

tort, 1687), (lUf le clergé était le véritable auteur des

mesures qui avaient amené la révocation. 11 devait justifier

les réformés des accusations de leurs ennemis par la publi-

cation de y Histoire de l'édit de liantes (Delft, 1G93-

1693, o vol. in-4). Cette œuvre considérable, ou abondent

les preuves historiques, reste une des sources les plus

autorisées pour l'histoire du protestantisme français et

assure ù son auteur une juste célébrité. F. P.

BENOIST (Picard, en relig. le P.), capucin, commis-

saire général des Couvents de France en Lorraine, historien

généalogiste vivant aux xvu" et xviii* siècles. On a de lui

l'Origine de la très illustre maison de Lorraine avec un
abrégé de l'histoire de ses princes, par le P. Benoist

(Toul, 4704, in-8); Supplément de l'histoire de la

maison de Lorraine avec des remarques sur le traité

historique des critiques de l'origine de cette illustre

maison, imprimé ii Berlin en 11 i I (Toul, 1712, 1 t. en

2 vol. in-8) ; Réplique aux deux lettres qui servent

d'apologie au traité historique sur l'origine de la

maison de Lorraine avec la suite des remarques cri-

tiques sur le même traité (Toul, 1713, in-12). Ces

ouvrages ont aujourd'hui une importance toute d'actualité.

BENOIST. On compte un certain nombre de graveurs

français de ce nom, sur plusieurs desquels on ne possède

pas de renseignements satisfaisants.

C.-L. Benoist, graveur du siècle dernier, mort après

1771, était membre de l'Académie des beaux-arts.

Antoine Benoist, né à Soissons en 1721, mort à Londres

en 1770, a[>rcs quarante ans de séjour dans cette ville, a

gravé à l'eau-forte de petites vues des batailles sous

Louis XV (Fontenoy, Raucoux, Lawfeldt, etc.).

Guillaume-Philippe Benoist, né en 1723 près de Cou-

tances, mort à Paris vers 1800 (que les biographies con-

fondent avec le ])récédent), était surtout graveur de

portraits, dont les meilleurs sont ceux de M"^ Clairon,

du peintre Aved, de Louis XVL dauphin, et de Marie-

Antoinette, enfin du célèbre médecin Antoine Petit.

Al.-A. Benoist, graveur, a travaillé à Paris de 1780à

1810 A la reproduction des paysages.

J.-L. Benoist, qui signait aussi L. Benoist ou Benoist

jeune, et a travaillé a Paris de 1800 à 1840, a gravé

quatre planches du Mariage de Marie de Médieis, d'après

Rubens, pour la Galerie du Luxembourg ; [)lusieurs

estampes de genre, des planches historiques et de nombreux

portraits. G. P-i.

BENOIST ou BENOÎT (Pierre-Victor), publiciste et

homme politique français, né à Angers, le 5 janv. 1738,

mort le 1*'' déc. 1834. Fils du lieutenant-général de la

sénécjiaussée d'Angers, il se fit connaître, au commence-

ment de la Bévolution,par quelques mémoires sur l'écono-

mie politique, insérés dans des journaux et différents

recueils. Il lut employé, en 1794, dans diverses négocia-

tions secrètes du comité de Salut public. Après le 18 bru-

maire, il obtint un emploi dans les bureaux de lasecrétairerie

d'Etat. En 1813, il fut nommé conseiller d'Etat au comité

du Contentieux et désigné ponr être directeur général à

l'administration des communes de France. Le dép. de

Maine-et-Loire l'envoya à la Chambre en sept. 1813. Il

fut ultra-royaliste, vota avec la majorité dans presque toutes

les questions, soutint cependant, le 4 janv. 1816, l'amnistie

proposée par le gouvernement. Quand la Chambre fut dis-

soute, le ministère le raya de la liste des conseillers d'Etat.

Benoit fut rappelé en 1819, quand Dccazes revint vers les

royalistes. Tout en votant avec la droite, il soutint quel-

ques propositions ministérielles, entre autres la loi sur les

élections, en 1820. Réélu pour la troisième fois, enl824,
par le collège de Saumur, il soutint jusqu'en 1828 les pro-

positions du ministèrede Villèle. Quand il ne soutenait pas

le pouvoir, il lui taisait une opposition savante ; il réussit

ainsi à se faire nommer directeur général des contributions

directes, commandeur de la Légion d'honneur, puis ministre

d'Etat et membre du conseil privé. Il avait aussi obtenu

des lettres de noblesse et le titre de comte. En 1828, son

ambition étant probablement satisfaite, il disparut de la

scène politique.

11 a laissé plusieurs écrits. Citons : Cléopdtre, abrégé
delà Calprenède {ilSd,^ vol.); \e, Cultivateur anglais,

en collaboration avec I.amare et Billecoq (1800-1801,
18 vol.) et plusieurs ouvrages traduits de l'anglais, notam-

ment les Mémoires de miss Bellamg, célèbre actrice de

Londres (1799) et le Moine, de Lewis (1797, 3 vol.), en

collaboration avec Lamare. B.

BENOIST (Marie-Guilhelinine,née Delaville-Leroulx),

peintre français, née à Paris le 18 déc. 1768, morte à

Paris le 7 oct. 1826. Elève de M'"« Vigée-Lebrun et de

David, elle débuta par la peinture de genre, qu'elle aban-

donna à répo(]ue la plus tourmentée de la Révolution,

pour la spécialité plus lucrative du portrait ; c'est surtout

à ce dernier titre qu'elle est connue. Son nom figure pour

la première fois au Salon de 1791, avec les Adieux de

Psyché à sa famille, une scène tirée de Clarisse Har-
lowe et Y Innocence entre le Vice et la Vertu. En 1795,
il reparait avec Sapho et deux portraits. A partir de

179(j, ses tableaux, signés d'abord Laville-Leroulx,

portent le nom de Benoist; elle venait d'épouser le repré-

sentant et littérateur de ce nom. Crâce à la position de son

mari, elle obtint de nombreuses commandes de portraits

officiels; on les voit cités aux expositions, à côté des scènes

de genre qu^elle peignait encore de temps ii autre. Voici les

firincipales de ces œuvres : la Sorcière (S. 1802) ; Jeune
fille chantant pour distraire son père aveugle (S. 1804);

ce tableau obtint une médaille de deuxième classe) ; le

Sommeil de l'enfance et celui de la vieillesse (S. 1806) ;

Portrait en pied de la duchesse Elisa ISapoléon, prin-

cesse de Piombino, fille de la Grande-Duchesse de

Toscane (S. 1810); portrait en pied de l'Impératrice

Marie-Louise (S. 1812). Après 1812, M™" Benoist cessa

d'exposer; son Portrait d'une négresse, qui est au

Louvre, porte la date de 1800. Le palais de Fontainebleau

possède aussi un tableau signé d'elle : la Lecture de la

Bible, dont le paysage et l'architecture sont de Mongin.

Elle avait fait, pour les départements, un grand nombre
de reproductions du portrait de Napoléon, et il faut

croire que l'influence de son mari, alors personnage poli-

tique bien posé, ne lut pas étrangère à l'affluence des

commandes que lui adressèrent à l'envi les communes
jalouses de posséder une image du grand homme. M'"" Be-

noist n'était pas plus cjue son mari étrangère à la littéra-

ture, et ce fut à elle que Demoustiers adressa, sous le

pseudonyme à'Emilie, ses Lettres stir la Mythologie,

Ad. T.

BENOIST (François). Le nom de ce compositeur orga-

niste, né à Nantes en 179 i, mort en avr. 1878, est peu connu

du public, mais en revanche très estimé des musiciens et

des artistes. Entré au Conservatoire comme élève de Catel

pour l'harmonie et d'Adam pour le piano, il remporta le

grand prix de Rome en 1813. De retour à Paris après les

trois années de séjour réglementaires il fut nommé orga-

niste de la chapelle du roi, puis professeur d'orgue au Con-

servatoire, place qui fut créée pour lui et (ju'il conserva jus-

qu'en 1872 ; il a formé dans cette classe un grand nombre
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d'excellents élèves parmi lesquels il faut citer : Lefebure

Welv, Eil. Baptiste, Alkan aine, Diivernois, César Franck,

Dubois, etc. Ff. lienoisl s'ixcii|ia aussi de théâtre, en

•18'21 il lit jouer un opéra conii(iue intitulé Fi'lix et Léo-

nore, et en 1S4S un opéra en deux actes, intitulé VAppa-

ritioH, puis un ballet intitulé Msida en deux actes, et en

1831 un autre ballet de Tii. Gautliier ijui avait pour titre

Pâquerette ; enfin il a collaboré au ballet du Diable

Amoureux avec Reber. Mais c'est surtout comme orga-

niste ipie la réputation de Benoist s'est établie et à ce titre

il brille au premier rang de notre école tran(,aise. Il a

laissé un recueil intitulé Bibliothèque de l'organiste en

douze cabiers et une messe de Requiem.

BENOIST (Louis-Victor, baron de), homme politique

français, né à Dugnv (Meuse) le "29 oct. 181;!, était

maire de Waly, lorsqu'en 1858 le gouvernement impé-

rial le fit entrer au Corps législatit'comiue candidat otiiciel

représentant de la deuxième circonscription de la Meuse. 11

l'ut de nouveau élu, en cette qualité, aux élections de iK63,

avec -20,797 voix sur '20,Stil votants, et à celles de 1869

par 19.(50.') suti'rages sur 20, oO.') votants, il tut au Corps

législatif un des défenseurs du parti clérical. Depuis la

révolution du 4 Sept., il est rentré dans la vie privée.

BENOIST (Louis -Eugène) piiilologue et humaniste

français, né à Nangis (Seine-et-Marne) le 28 nov. 1831,

mort à Paris le 23 mai 1887. F;ls d'un huissier, il lit ses

études à Fontainebleau, puis à Paris et fut admis à l'Ecole

normale en 1832. Professeur au lycée de Marseille de

1833 à 1867, docteur ès-lettres en 1862, il succéda en

1867 à M. Emile Burnouf, comme professeur de littérature

ancienne à la faculté de Nancy, passa en 1871 à celle

d'Aix et fut désigné en 1874 par M. Patin pour le sup-

pléer à la Sorbonne dans la chaire de poésie latine dont

il devint titulaire en 1873. 11 fut élu membre de l'Aca-

démie des inscriptions, en remplacement d'Ad. Régnier, le

12 déc, 1884. 11 avait épousé une nièce du poète et

romancier Méry. Outre ses deux thèses de doctorat sur

Guicliardin ti De Personls muliebribus apud Plautum,
M. Benoist a publié un recueil de Lettres de Communes,
tirées des areiiives de f/ore/ice (1863, in-8j, mais il

s'est surtout acquis une notoriété sérieuse comme latiniste;

il a édité avec un certain luxe typographique et un com-
mentaire important la Cidellaria (1863) et le fiurfenx de

Plaute (1863), ainsi que des Morceaux choisis du même
comique (1871), et il avait adressé à M. Egger une lettre

sur divers passages de VAulularia (1863, in-8). Son

œuvre capitale est une édition critique de Virgile (1867-

1872, 3 vol. in-8), faisant partie de la collection des édi-

tions savantes entreprises par la librairie Hachette. 11 a

donné un Commentaire des poésies de Catulle à la

suite de la traduction de M. Rostan (1883). 11 a laissé

inachevés un travail de même nature sur les Commen-
taires de César et un Dictionnaire de la langue latine.

M. Benoist a exercé à la Sorbonne une influence considé-

rable; il a lutté énergiquement pour y faire enseigner les

méthodes de l'érudition moderne et a beaucoup contribué

à la transformation qui s'est opérée dans ce sens. Il a

formé un certain nombre d'élèves distingués qui se pro-

posent de mettre au jour les travaux auxquels il les avait

associés. M. Tx

BiBL. : A. Cartault, la Vie et les Travaux de M. E.
Hcnoist ,188.S, in-S, 28 p.), tirage à part de la Revue inter-
nationale de l'enseignement.

BENOIST (Albert), homme politique français, né à

Saint-Mathurin (Maine-et-Loire) le 11 juin 1842. Fut
nommé sous-préfet de Baugé le 28 sept. 1870 et. resta en

fonctions jusqu'au mois de juin 1871. En 1876, lors de

l'organisation de la Chambre des députés, il fut élu

par l'arr. de Baugé avec 10,S37 voix contre 6,004
données à M. le vicomte de Rociiebouêt, candidat monar-
chiste. Il fut un des 363 députés qui protestèrent contre

le coup d'Etat du 16 mai 1877, el après la dissolution de

la Chambre, au renouvellement général, le 14 oct. de la

même année, il fut réélu par 9,648 voix contre 9,320

données à M. Merlet, bonapartiste, candidat oliiciel du gou-

vernement du maréchal Mac-Mabon. Aux élections du 21

aoiU 18S1, il fut encore élu par 11,338 voix contre

,"),(it).S obtenues par son concurrent monarcliiste. Mais

aux élections générales du 't oct. 1883, la liste républi-

caine fut tout entière battue dans le dép. de Maine-et-

Loire. L. Lu.

BENOIST (Antoine), professeur français, né à Lyo.T

en 1846. Elève de l'Ecole normale (1864), il a pris les

grades d'agrégé de grammaire et des lettres et de docteur

ès-lettres. D'abord professeur de seconde à (irenoble, il

est actuellement (1888) professeur à la Faculté des lettres

de Toulouse. Il a écrit : Quid de puerorum institutione

senserit Erasmus (Paris, 1877, in-8), thèse; De la

syntaxe française entre Palsgrave et Vaugelas (Paris,

1877, in-8), thèse; Notes sur le texte de Régnier, dans

Annales delà Faculté des lettres de Bordeaux (1879) ;

Notes sur la langue de Rotrou, dans le même recueil

(1882).

BENOIST d'Azy (Denis, vicomte), homme politique

français, né à Paris le 3 févr. 1796, mort à Saint-Bénin

d'Azy le 23 févr. 1880. Entra dans l'administration

des finances sous la Restauration et devint inspecteur

en 1829. En 1842, le collège électoral de Chàteau-

Chinon (Nièvre) l'envoya à la Chambre des députés

comme candidat légitimiste. Associé constamment aux

votes de l'opposition de droite, il fut réélu en 1H46, et

continua à attaquer le ministère. H n'entra pas à la

Constituante en 1848, mais les électeurs du Gard l'en-

voyèrent le premier sur huit à l'Assemblée législative

dont il fut un des vice-présidents. Il s'associa à toutes les

mesures qui tendaient à renverser la République ; cepen-

dant il ne prit pas part au coup d'Etat du 2 déc. 1831,

et ce fut lui qui, à la mairie du X" arrondissement, oii

étaient réunis les représentants du peuple, donna lecture

de l'acte de déchéance du prince Louis-Napoléon. Malgré

cela il n'eut à subir aucune mesure de rigueur. Il resta dans

la vie privée pendant tout le règne de Napoléon 111. H fut élu

le 8 févr. 1871 représentant à l'Assemblée nationale par

le Gard et par la Nièvre ; il opta pour ce dernier dépar-

tement. Ce fut lui qui, en qualité de doyen d'âge, présida

les premières séances de l'Assemblée de liordeaux, dont

il fut cinq fois élu vice-président. Il vota toutes les lois qui

avaient pour but d'empêcher la constitution définitive de

la République. Enfin, en 1876, il refusa d'être candidat

sénatorial et ne reparut plus sur la scène politique. L. Lu.

BENOIST DE Maillet (V. Maillet).

BENOIST DE Peterborouch, moine anglais du xii'^siècle,

mort en 1193. Il joua un rôle politique et fut garde des

sceaux de 1191 jusqu'il sa mort. Il était abbé de Peter-

borough. Il a écrit la vie de Thomas Becket. On lui attri-

bue aussi De vita et gestis tlenrici II et Richard, dont

Thomas Hearne a donné une édition à Oxford en 1735
(2 vol. in-8).

BENOISTON DE Chàteauneuf (Louis-François), statis-

ticien français, né à Paris le 23 mars 1776, mort à Paris

le 2 mai 1836. 11 suivit les cours de l'Ecole de médecine

et du Val-de-Gràce et fit quelques campagnes comme
chirurgien militaire. De retour a Paris, en 1810, il se

livra à ses goûts littéraires ; une petite place i» l'adminis-

tration du Trésor, qu'il conserva jusqu'en 1833, lui en

fournit les moyens. 11 s'occupa d'abord de travaux histo-

riques, mais quelques années après, vers 1816, le savant

géomètre Poisson le dirigea dans une autre voie ; c'est

alors qu'il entreprit ces belles recherches statistiques et

d'économie politique qui lui ont valu une si brillante répu-

tation. Admis, en 1833, ii l'Académie des sciences morales

et politiques, Benuiston de Chàteauneuf se lia avec un

autre savant philanthrope, Vitlermé, qui l'accompagna

dans ses voyages pour étudier les établissements publics

de province. — Principaux ouvrages : Recherches sur les

consoininations de tout genre de la ville de Paris en
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i817 comparéi's h ce qiCcUe^ étaient en 1189 (Paris,

1821, in-8) ; Mi'moire sur la mortalité des femmes de

Vdge de 40 à 50 ans (Paris, 1822, in-8) ; Considérations

sur les eufauts -trouvés dans les principaux Etats de

l'Europe (Paris, 1824, in-8) ; Pfote sur les changements
qu'ont subis les lois de la mortalité en Europe depuis

un demi-siècle (1775-1825) (Paris, 4826, in-8); De la

c.olonisalion des condamnés et l'avantage qu'il y aurait

pour la France à adopter celte mesure (Paris, 1827,
in-8) ; nombreux articles sur la statistique, l'hygiène

publique, etc., dans les Annales d'hygiène. W L. Hk.
HiBL. : Bkaugrand. dans Dict. encycl. se. méd., l"'«sér.,

t. IX, p. 83.

BENOISTVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de

Cherbourg, cant. des Pieux ; oll hab.

BENOÎT (Val), (Vallis Uodonensis). Ancien pays du

Dauphiné, compris aujourd'hui dans le dép. de la Drôme ;

il avait pour localités principales Sainte-Jalle, Montréal

et Curnier.

BENOÎT. î^ous avons groupé, les personnages de ce

nom dans l'ordre suivani : 1" Les papes; 2" les saints;
3° les savants, philosophes, littérateurs, etc.

i° Papes.

B EN OÎT \", nommé aussi Bonose, 64« pape (3 juin 574-

31 juil. 578).

BENOÎT II (Saint), 83^ pape (683-8 mai 685).

BENOÎT III, 107« pape (855-7 avr. 858). Entre

Léon IV et Benoit 111 une légende, mise en circulation au

xiii" siècle par les dominicains et longtemps accréditée,

place la papesse Jeanne (V. ce nom). C'est pourquoi il

convient de constater ici que Léon IV mourut le 17 juil. 855
et que le liber pontiftcalis dit positivement que Benoît III

fut élu en juil. 855. On a un autre témoignage constatant

qu'il était pape en août, et beaucoup d'autres qu'il l'était

dans le courant de septembre. Il semble impossible que

Monnaie do Konoît III.

les faits narrés dans cette légende se soient produits dans

cet intervalle si court. Benoit eut un compétiteur redou-

table en la personne de l'antipape Anastase, que favori-

saient l'empereur Lothaire et Louis le Germanique. Les

faits relatifs à ce conflit ont été indiqués au mot Anastase.

E.-H. V.
BiBL. : Watterich, Vite pontificitm romanorum ;

Brauusberg, 1864, 2 vol. — Guegorovius, Geschichte der
Sladl Rom , Stuttgart, 1870.

BENOÎT IV, 120" pape (mai 900-aoùt 903). Il cou-
ronna Louis III en 901. Béranger, le rival de Louis, a été

accusé de sa mort.
BiBi.. : La mêmc^ que pour li' précédent.

BENOÎT V,135« pape (mai 964-4 juil. 966). En 963, le

pape Jean XII s'élant enfui de Rome à l'approche de l'em-

pereur Othon l^"", celui-ci le fit déposer par un concile

romain comme impudique, homicide et sacrilège. Le pro-

tonotaire de l'Eglise romaine fut élu pour le remplacer et

prit le nom de Léon VIII. Othon reçut alors des Romains le

serment de ne jamais consacrer un pape sans l'approbation

de l'empereur et de son fils. Dès que l'empereur eut quitté

l'Italie, Jean XII rentra dans Rome, en chassa Léon et y
commit des cruautés qui ne prirent fin que lorsqu'il fut

assassiné. Aussitôt après sa mort, les Romains élurent

Benoit le Grammairien; mais l'empereur refusa d'agréer

cette élection, prétendant rétablir Léon. Benoit fut con-
traint de se soumettre (sept. 965), et il rendit les insignes

pontificaux à son rival. Emmené par l'empereur en Alle-

magne, il mourut à Hambourg (966). Ses ossements furent

rapportés à Rome. E.-H. V.
BiHL. ; La même que pour les précédents.

BENOÎT VI, 137« pape (entre sept, et déc. 972, mort
en juil. 974). Il était fils d'un moine. Protégé par Othon l«^

il fut élu, à la mort de Jean XIII. Mais, quand l'empereur

mourut, Benoit fut emprisonné dans le château Saint-Ange
(juin 974) par le fils de Théodora, Crescentius, appelé

Monnaie de Benoît VI.

aussi Centius, qui le fit étrangler, après avoir pourvu

d'avance à son remplacement en faisant élire le diacre

Françon, qui fut l'antipape Boniface Vil. E.-H. V,

BiiiL. : La même ciue pour les précédents.

BENOÎT Vil, 139« pape (oct. 974-oct. 983). H était

évêque de Sutri quand il fut élu. On le dit neveu d'Albé-

ric, marquis de Toscane. Ayant à lutter contre le parti

de l'antipape Boniface VII, qui s'était réfugié à Constan-

Monnaie de Benoît VII.

tinople avec le trésor de l'église, il appela en Italie

Othon II, qui le protégea. Ce pontificat, long pour l'époque

et relativement pur, marque un temps d'arrêt dans la

période de décadence et d'avilissement de la papauté.

E.-H. V.
BiBL. ; La même que pour les précédents.

BENOÎT VIII, 150« pape, consacré le 22 juin 1012,

mort le H juin 1024, Théophilacte, fils de Grégoire de

Tusculum. Il fut élu par le parti qui parvint à rendre

pendant quelque temps la papauté héréditaire dans la

maison de Toscane. Le parti de Crescentius lui opposa

l'antipape Grégoire VI. Cet antipape, chassé de Rome,
s'enfuit auprès de Henri II. Suivant d'autres récits, ce

serait, au contraire, Benoit qui aurait été chassé par

Grégoire et rétabli par Henri. Quoi qu'il en soit, Benoît

parvint à se concilier ce prince, sans compromettre aucun

des droits de la papauté ni de la ville de Rome : en

1014, il couronna Henri empereur, mais en ne le recon-

naissant que comme défenseur de l'Eglise. II mit à la

tête de la république romaine son frère Romanus, qui

lui succéda comme pape, sous le nom de Jean (XIX ou

XX?). A une date qui est discutée (placée par les uns en

1018, par les autres en 1022), Benoît réunit à Pavie un
concile pour réprimer l'incontinence du clergé et le ma-

riage des clercs qui s'étaient généralisés en ce temps. Le

premier canon de ce concile défend aux clercs, sous peine

de déposition : I, d'entretenir des concubines; II, même peine

contre les évêques qui auraient des femmes chez eux; III,

les enfants des clercs seront esclaves de l'Eglise à perpé-

tuité; tous les biens qu'ils auront reçus appartiendront à

l'Eglise ; IV, défense aux juges, sous peine d'excommuni-

cation, de les affranchir; V, les esclaves de l'Eglise ne

pourront rien acquérir ni posséder en propre, quand même
ils seraient nés d'une mère libre; VI et Vil, dispositions

destinées à assurer l'exécution de ces décrets contre les

fraudes et les simulations. En 1016, ce pape battit les

Sarrazins qui avaient fait une descente sur le territoire de
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l'Eglise. Avec l'aide des Allemands et d'aventuriers nor-

mands, il contint les Grecs qui envahissaient la Fouille.

R.-H. V.
BiBL. -. La même que pour les précédents ; de plus •. Zi'ii'-

FEL, Die Pnpstwahlen von elften his vierzehntenJalir)iuii-
dert : Gôttiiip-iie, 187-2.

BENOÎT ix, 15-21 pape (ronsacr(? en janv. 1033-1044?
1043? 1048?). A IVnolt VIII avait siica^dé son frère

Romanus, sous le nom de Jean XIX on XX (10'24-1033).

A la mort de ce dernier, Albi^ric de Tiiscidum, consul de

Rome, acheta la pap^iuté pour son tilsTlit^opliilacte, neveu

des deux papes précédents. C'était un entant de dix ou

douze ans; il prit le nom de lîenoit IX. Le jeune pape fit

bientôt preuve d'une dépravation précoce; en 1037, les

Romains se révoltèrent contre lui; mais il les réprima,

avec l'aide de Conrad II. Kn 1044, ils parvinrent à le

chasser et à le remplacer par Jean, évèque de Sabine

(Sylvestre II). Trois mois après Benoit reprit Rome et le

Saint-Siège. En 40 lo, il voulut épouser sa cousine, fille de

Gerart de Sasso ; mais comme il répugnait au père de la

jeune fille de la marier avec un pape, le pape vendit la tiare

à Jean, dit Gratien, archidiacre de Saint-Jean-devant-la-

Porte-latine, lequel tut Grégoire VI. Ce Grégoire fut

excommunié par un concile tenu à Siitri et remplacé par

Clément 11 (104fi). Mais le concile n'avait point condamné
Benoit; celui-ci, ne parvenant point à décider le père de

sa cousine à la lui donner en mariage, rentra dans Rome
et reprit la tiare, à la mort de Clément (nov. 1047).

Peu de temps après, Henri III intervint,,fit élire Damasell
(Poppo, évêque de Brixen, qui ne régna que vingt-trois

jours) et expulser Benoit (16 juii. 1048). Sur la fin de ce

pape, les récits diffèrent : suivant les uns, il se serait fait

bandit dans les montagnes du Latium ; suivant les autres,

il serait mort moine à Grottoferrato. Les deux versions ne
sont point absolument inconciliables. E.-H. V.

BiBL. : La même (]ue pour les précédents; de plus :

Pi.ACENTiNi, De Sepulcro Henedicli IX; Rome, 1747. —
Th. Miller, De Schismate sub Benedicto IX; Zurich,
1S3Ô. — De MivacuHs a Sancto Benedicto nliisque mona-
thls casxineyisibus. dans la Bibliotheca Patrum maxima;
Lyon, 1677 etsuiv... t. VIII, p. 853, 27 vol. in-lol.

BENOÎT X, lo9« pape, élu le o avr. 1038, déposé en
avr. 1060, mort en 1073. A la mort d'Etienne X,
Hildebrand se trouvait en Allemagne; en l'y envoyant,

Etienne avait décidé que, si lui-même décédait pendant
l'absence de son légat, le Saint-Siège resterait vacant
jusqu'à ce qu'il fût revenu pour donner son avis. Néan-
moins, le parti hostile aux réformes se hâta d'élire un
des siens, Jean, évèque de Velletri , que ses contem-
porains surnommaient Mincio, l'imbécile (Benoit X). En
revenant d'Allemagne, Hildebrand réunit à Sienne quel-
ques évêques et quelques nobles ; ils nommèrent pape
Gérard, archevêque de Florence, agréé par la cour impé-
riale et qui prit le nom de Nicolas' Il ; Hildebrand rentra

avec lui dans Rome et le fit reconnaître par le clergé et

par le peuple. Benoit fut déposé et se soumit (1039) ; il

mourut en 1073, au commencement du pontificat de Hilde-

brand (Grégoire VII), qui le fit ensevelir comme un pape;
reconnaissant implicitement la légalité originelle de son
élection. Ce fait et la conclusion qu'on en a tirée sont

contestés. Quoi qu'il en soit, Benoit, qui avait été pendant
quelque temps l'antipape de Nicolas II, a gardé son rang
dans la série officielle des papes. E.-H. \\
BiBL. : V. XicoLAs II et Grégoire VII.

BENOÎT XI (Xicolo Bicassini, Saint), 199" pape, né en
1240, à Trévise, élu pape le 22 oct. 1303, mort le

7 juil. 1304. Fils d'un berger, il avait été maître d'école;

étant entré dans l'ordre des dominicains, il y devint prieur

général. Il était cardinal-évêque dOstie lorsqu'il fut élu

pape, dix jours après la mort de Bonitace VHI. Le
3 avr. 1304, il leva l'excommunication lancée par son
prédécesseur contre Philippe le Bel: le 13 mai, il retira

toutes les mesures prises contre les Français, et il annula
la sentence prononcée contre les auteurs de l'attentat

d'Agnani, à î'excception de Nogaret ; il rendit même aux

Colonna une partie de leurs possessions ; mais sans leur

rendre leurs dignités. En juin, il revint sur ces disposi-

tions et il entreprit de reprendre les poursuites contre

tous les coupables. Quelques semaines après, il mourut,

emiioisonné, dit-on, avec des figues, par un cordelier

français. Il a été canonisé par RenoitXlV. E.-H. V.
HiiiL. ; P. Dui'uv , Traités couéernant l'histoire de

/'nuii'c, saroir . In condamnation des Templiers^ l'histoire

du Schisme d'Àoiqnon, etc.; Paris, I6r)4, in-4. — Oam-
PANA, Vie de Benoit XI ; Milan, 17)6, in-'i. — A. uf. Ri:u-
MON-r, Geschichle der Stadl Rom; Berlin. 1868. — Ghegoro-
vnjs, Hom in Mittclaller; Stuttgart , 1870. — L. Gautier,
licnoit XI: Tours, 1876.— GRANDJEAN,Regi.s^'edei}fnoî<.,ï/;
l'aris. 1888.

BENOÎTXIl (Jacques de NovELi.Ès), 202" pape, troisième

pape d'Avignon, né à Saverdun, élu pape le 30 déc. 1334,
mort le 23 avr. 1342. Son père était boulanger, ce qui lui

fit donner le surnom de Fournler. Il fut d'abord religieux

à l'abbaye de Boulbonne (ordre deCiteaux), puis étudiant

et bachelier de l'université de Paris. Devenu abbé de Font-

froide, il compléta ses études et obtint le grade de docteur.

Il fut nommé à l'évêcbé de Pamiers en 1317, ensuite à celui

de Mirepoix ; cardinal en 1326. Peu de temps après son

élection, il avait promis à une députalion romaine de

rétablir ii Rome le siège de la papauté; mais cédant à la

pression des cardinaux français, il resta à Avignon et y
commença la construction du palais des papes. De môme,
malgré des velléités contraires, il resta inféodé à la poli-

tique du roi de France et se refusa à la réconciliation

sollicitée par Louis de Bavière. Il provoqua ainsi la déci-

sion prise à Rense (1338) parles princes électeurs déclarant

que le roi ne tient sa dignité que de leur libre choix, et

deux proclamations publiées à la diète de Francfort par

Louis de Bavière signifiant que, à l'avenir, le prince élu

sera réputé roi, sans qu'il ait besoin de la confirmation du

Saint-Siège
;
que les sentences prononcées par les papes

contre les empereurs sont nulles; que l'interdit infligé à

l'Allemagne ne lie point les consciences. Philippe de Valois

prétextant une nouvelle croisade, Benoit lui permit de

lever sur le clergé des deniers qui furent employés à la

guerre contre les Anglais ; il se soumit aussi, après un com-

mencement de résistance, à l'extension du droit du régale

résultant de l'ordonnance Philippine. En revanche, il fit

preuve de rigueur à l'égard des hérétiques et il institua

contre eux des tribunaux inquisitoriaux. Il entretenait pour

le redressement des abus et le rétablissement de la disci-

pline des projets qu'il ne réalisa pas. Benoit XII, auquel

on a reproché une parcimonie excessive, a pourtant

dépensé des sommes énormes à de grandes fondations

artistiques. Il a créé sur le rocher de Notre-Daine-des-

Doms un palais grandiose; il a fait appel aux plus grands

peintres de l'Italie, notamment à Simone Martini qui pei-

gnit, au Palais des Papes, VHistoire des martyrs. Il

encouragea les littérateurs. Il ne méprisait pas non plus

les plaisirs de la table, et c'est, dit-on, pour lui (jue fut

créée l'expression liibere papalitcr. A la fois austère et

raffiné, avare et magnifique, Benoit XII est une des plus

intéressantes figures parmi les papes avignonnais.

E.-iï. V. et R. S.

BiBL. : Baluze, Vilm paparum avenionensium ; Paris,
169:3, 2 vol. in-4. — Christophe, la Papauté au xiv siècle;
Paris, 18Ô3. — L'abbé André, Histoire politique de la
monarchie pontificale auxiv« siècle, ou la Papauté à Avi-
gnon ; Paris, 184C), in-8. — Muller, Der Kampf Ludwigs
des Baiernyyiilder rômischen Curie ; Tubingue, 187y,2 vol.

Eug. MiiNTz, les Tombeaux des papes en France, dans
Gazette des Beaux-Arts de nov. 1887. — Du même, les

Peinturesde Simone Martini à Avignon, dans Mémoires
de la Société des Antiquaires de France de 188j.

BENOÎT XIII (Vincenzo-Maria Orsini), 232= pape, né

à Gravina en 1649, élu pape le 29 mai 1724, mort le

21 févr. 1730. Il appartenait à l'ordre des dominicains, il

avait été nommé cardinal en 1672 et archevêque deBéné—
vent en 1683. Il était âgé de soixante-quinze ans, quand il

fut élu pape ; atteint déjà de débilité sénile, adonné d'ail-

leurs à la théologie et à la menue dévotion, il abandonna

la direction des affaires a des favoris indignes, dont le
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plus diVrié l'ut Nicolo Coscia, iin de ses domestiques, qu'il

fit cardinal et secrétaire des Mémoriales. De là, des dila-

pidations qui augmentcVent les dettes de l'Ktat, le trafic

éhonté de tout ce dont la [lapauté pouvait disposer, et

dans les mœurs une licence qui scandalisait les étrangers

et même les Honiains. — Dans un concile tenu à Saint-

Jean-de-Latran pour la réfurnie de l'administration ecclé-

siastique, Benoit proclama la bulle inigcnitits règle de la

foi. Cependant il publia un bref favorable à' la doctrine de

la prédestination et delà grâce efficace que les dominicains

soutenaient contrairement aux jésuites. A la tin de son

pontiticat (17-29), il autorisa la légende de Grégoire Vil et

condamna les édits imprimés en France contre cette entre-

prise de canonisation. Il reste de lui des llomclies sur

l'Exode (Rome, 1724, o vol. in-i). E.-H. V.

BiBL. : A. BoRGiA, Vita llei^edicli XIII; Rome, 1741. —
Walch, Commcntalio de Concilia Lateranensi ; Leipzig,

1727.

BENOÎT XIII (Pierre de Luna), né en Aragon vers

1334: antipape élu le 28 sept. 1394, mort lel<"" juinou

le i29 nov. 1424. De famille noble, il commença par

étudier le droit, puis s'essava dans la carrière des armes,

enfin revint à la jurisprudence et l'enseigna à l'université

de Montpellier. En 1375, il fut créé cardinal diacre

Santa-Maria-in-Cosmedin, par Grégoire XI, le dernier

des papes d'Avignon dont la légitimité ne soit pas con-

testée. Il fut un des douze cardinaux qui déclarèrent

irrégulière l'élection de Urbain VI et provoquèrent ainsi le

scbisme. — ('dément Vil, le premier antipape d'Avignon,

étant mort le IG sept. 1394, le roi de France, sur les

instances de l'université de Paris, lit écrire aux cardi-

naux d'.\vignon de surseoir a toute élection jusnu'à ce

qu'ils se fussent entendus avec ceux de Home. Ils s'em-

pressèrent, avant de décacbeler ces lettres, d'élire Pierre de

Luna, qui prit le nom de lienolt XIII ; ils avaient tous, il

est vrai, juré que celui qui serait élu ferait tout pour la

Médaille de Benoît XIII, frappée l'année du Jubilé 1725. —
A Charlemagne, vengeur de l'Eglise romaine.

paix de l'Eglise, et céderait même la tiare, s'il le fallait.

L'université et le gouvernement reconnurent Benoit, à la

condition qu'il travaillerait à l'extinction du scbisme : ce

qu'il s'empressa de promettre en termes généraux, sans

indiquer le moyen qu'il adopterait pour réaliser cette pro-

messe. Il ne la renia jamais, mais il en éluda l'accomplis-

sement jusqu'à la veille de sa mort, et il resta antipape

pendant trente ans, en conflit avec les papes romains

Innocent VII, Grégoire .\ll, Alexandre V, Jean XXIII,

Martin V. L'bistoire de cette longue résistance fait j)artie

intégrante de l'histoire du grand Schisme d'Occident

(V. ce mot); elle n'en peut pas être utilement séparée.

E.-H. V.

BiBL. : Eiifj. MiJNTZ, Noies sur quelques artistes avi-
gnonriais du pontificat de Hnnoil XIII, da-na Bulletin delà
Sociéti' (/p,s aidiquaires de France de 1886.

BENOÎT XIV (Prospéra Lambcrtini), 254" pape, né

à Bologne en 167."), élu pape le 17 août 1740, mort le

3 mai 17.o8. Nommé cardinal en 1728; il avait étéévêque

d'Ancone, et il était évéf|ue de Bologne depuis 1731 lors-

qu'il fut élu jiape. En 1743, Voltaire lui dédia la tragédie

de Miihomet ou le Fanatisme; celte dédicace fut acceptée.

Grimm appelait ce pape le plus infaillible de tous les suc-

cesseurs du prince des apôtres; Josepb II le proposait aux

cardinaux comme le modèle de tous les papes désirables ;

les souverains hérétiques ou schismatiques qui curent à

traiter avec lui se félicitaient de son esprit de conciliation.

lienoitXlV fut donc un pape selon le vœu du xviii" siècle,

loué par les philosophes et les hommes d'Etat, suspect au

clergé et ridiculisé par les Romains, qui lui reprochaient ses

manières laïques et se moquaient de sa canne de jonc. En
1756, il contirma la bulle Vnigenitus; mais dès 1744,

Médailli' de Benoît XIV, frappée lors de la reconstruction
du portail de Sainte-Marie-Majeure (1741).

dans la bulle Ex quo singulari, il avait condamné les pra-

tiques superstitieuses que les missionnaires toléraient ou

favorisaient en Chine et dans les Indes. Dans un con-

cordat conclu, en 1733, avec l'Espagne, il renonça, moyen-

nant compensation pécuniaire, à la collation des petits

bénéfices ; en Autriche, il consentit à la suppression de

quelques fêtes ; en Portugal, il donna au cardinal Saldanha

le droit d'inspecter les maisons des jésuites, et il approuva

toutes les mesures prises contre eux par ce cardinal et par

le ministre Ponibal. Il fit tout ce qui était possible pour

rétablir l'ordre dans les finances et dans l'administration;

malgré la médiocrité de ses ressources, il embellit Rome
et protégea efficacement l'agriculture, le commerce, les

lettres et les arts. — Benoit XIV a beaucoup écrit : une

édition complète de ses œuvres a été publiée à Bassano

(1788. 13 vol. in-fol.); une autre à Prato (1839-1846).

E.-H. VOLLET.
BiBL. : Fabroni, Vita di Benedetto XIV. — Vie de

Uenoit XIV; Paris, 1775 et 1785.

20 Saints.

BENOÎT (saint), de Nursie, instituteur d'ordre, fon-

dateur et premier abbé de Mont-Cassin, surnommé le

patriarche des moines d'Occident , né vers 480 à

Nursie (Narcia), ville épiscopale de l'Ombrie. L'année de

sa mort est diversement indiquée entre 539 et 543 ;

quelques auteurs la reportent même à une date plus tar-

dive. L'Eglise célèbre sa fête le 21 mars. Les principaux

renseignements sur la vie de ce saint se trouvent dans

des Dialogues attribués à Grégoire le Grand (540-604),

mais qui sont rédigés en un latin beaucoup plus incorrect

que celui des autres écrits de ce pape. C'est d'après les

paroles de quatre disciples de Benoit, dont l'un aurait

été son successeur à Mont-Cassin, que l'auteur prétend

avoir transcrit ces récits, ou les miracles abondent. —
Les parents de Benoit étaient de haute condition ; mais

les bialdijues n'indiquent point leurs noms : d'après une

légende postérieure, son père se serait appelé Emporius
et sa mère Abundantia, vocables qui semblent être des

symboles d'opulence. On montre encore aujourd'hui à

Norcia les ruines de leur palais et dans ces ruines un

endroit dont on a fait un sanctuaire, parce que le saint y
serait né. Il fut envoyé à Rome, pour recevoir une édu-

cation libérale ; mais les désordres de ses compagnons

d'étude le scandalisèrent et l'effrayèrent ; il s'enfuit à

quarante milles de Rome et se confina en une solitude

sauvage, dans le voisinage de Subiaco (Sublaqueum)

,

vivant dans une caverne et visité seulement de temps en

temps par un pieux ermite, Romanus, qui l'assistait en

ses besoins les plus pressants. La caverne sanctifiée par

Benoit tut ap[ielée plus tard il saqro speco. La vertu du

jeune anachorète y subit de rudes assauts. Comme tant
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d'autres, il avait retrouvé dans l'isolement , avec une

intensité hallucinante, les tentations auxquelles il avait

espéré échapper eu fuyant le monde : non seulement les

attaques grossières de Satan en peisoune, mais l'image

plus dangereuse d'une séduisante Romaine, dont la vision

le poursuivait et sans cesse le rappelait à Home. Plus

d'une fois il fut près de déladlir ; mais quand il se

sentait succomber, il se déchirait le corps sur les ronces

et les cailloux. Kntin, il sortit complètement victorieux de

cette épreuve, et il fut dès lors atl'ranchi pour toujours

des tentations de la chair.

La renonuuée de la sainteté de Benoit s'étant répandue

dans les alentours, les moines d'un couvent voisin, Vico-

varo, le pressèrent, malgré sa jeunesse, de se charger de

leur direction. Il résista' d'abord, puis finit par céder à

Inirs instances. Ces moines se repentirent vite de s'être

donné un conducteur trop austère, qui leur refusait,

comme l'écrit un pieux auteur, les petits relâchements qui

leur étaient familiers
;
pour s'en défaire discrètement, ils

résolurent de l'empoisonner ; mais quand le vase qui con-

tenait le poison lui fut présenté, le saint fit le signe de la

croix et le vase se brisa. — Benoît regagna sa caverne de

Sabiaco ; il y 'ut bientôt recherché par des jeunes gens

épris de perfection monastique. Parmi eux se trouvaient

deux jeunes oatricieus qui tiennent une grande place en

l'histoire des bénédictins : Maurus et PlaciJus, saint

Muiir, saint Placide (V. ces noms). Un jour que Placidus

se noyait dans un lac, Benoît ordonna à Maurus d'aller à

son secours ; et Maurus, marchant sur les eaux, sauva

son compagnon. Benoit d'ailleurs exerçait sur les eaux

un empire toujours obéi : un autre jour, il leur com-

manda de porter à leur surface la hache d'un Goth, et la

hache flotta. Ses disciples se multipliant fort, on assure

qu'il fonda en ces lieux douze monastères, chacun com-

posé de douze religieux et dirigé par un père ou abbé.

Quelle que soit l'époque de leur fondation, il est certain

que douze monastères ont été construits en la solitude

voisine de Subiaco : leurs ruines subsistent. Deux seule-

ment sont restés complets : // sagrn spcco, qui fut autre-

fois célèbre par sa bibliothèque et qui posséda la première

presse à imprimer employée en Italie; Santa Sfolastlca (du

nom de la soeur de saint Benoit, jumelle, dit-on). L'anti-

quité de ce dernier monastère ne saurait être contestée,

puisque de tout temps on lui a reconnu préséance sur les

autres fondations bénédictines, même sur l'abbaye du

Mont-Cassin.

C'est à Subiaco que la légende place la plupart des

miracles attribués à saint Benoît. Cependant la puissance

de sa sainteté y fut ébranlée par les artifices d'un prêtre

jaloux, nommé Florentins, dont le rôle en ces récits person-

nifie l'antique antagonisme des séculiers et des réguliers.

Florentins commença par attenter à la vie du saint par un

pain empoisonné, duquel Dieu préserva son serviteur; il

imagina ensuite de faire danser des filles avec des gestes et

des postures impudiques, en un lieu ou elles pouvaient être

vues des religieux. Pour ne point laisser ces hommes, qui

étaient faibles, exposés aux tentations suscitées par un

pareil spectacle. Benoît les emmena bien loin dans les soli-

tudes presque inaccessibles du mont Cassin ; mais à la mort

de Florentins, il infligea une sévère punition à saint Maur,

qui se réjouissait ; il voulut même que ses religieux pleu-

rassent leur persécuteur. — On suppose généralement que

ce fut vers 530 que Benoit se retira sur le mont Cassin

et qu'il y vécut douze ou treize ans. Sur le sommet de

ce mont se trouvait un temple d'Apollon fréquenté encore

par les paysans. Benoit le fit démolir par ses religieux et

avec les matériaux ils construisirent, de leurs propres

mains, le couvent qui devait acquérir une célébrité si

grande. Ils défrichèrent et tertilisôrent autour d'eux des

terres depuis longtemps incultes et pendant une famine

ils nourrirent les populations voisines. Ce fut la, vers

542, que Totila, roi des Ostrogoths, se fit conduire au

commencement de son règne et qu'il eut avec Benoit une

entrevue qui ressemble en plusieurs points à la rencontre

d'Attila avec sainte Geneviève. Benoit lui prédit ses vic-

toires, puis ses défaites. Peu de temps après le saint

mourut, entouré de ses disciples, debout en prière, devant

sa fosse qu'il faisait creuser. Au vu' siècle (633?) ou plus

tard, on transporta son corps (ou au moins quelques-uns

de ses restes) en l'abbaye de Fleury sur la Loire (Fio-

riaruni)- — Outre la célèbre Rcqula inniiachorum ,

dont il va être parlé, on a attribué à Benoit les écrits

suivants : Scniio de deressu S. Maurl et socioi-uin ;

Epistolaad S. Hemigtuiii ; Scniio de pas.slone S. Pla-

cidi et sociorum, et un autre ouvrage, d 'une authenti-

cité plus douteuse encore : De ordine inonaehoniin.
Quelques-unes de ses pensées sont rapportées dans les

Sententiœ jiatruni.

Règle di; saint Benoît. — Il est difficile de dégager
de la légende la biographie de Benoit de Nursie ; mais
son œuvre appartient à l'histoire ; et la règle dont il

est l'auteur suffit pour donner une juste et très haute

idée de son caractère et de son intelligence, ainsi que

de la puissance d'organisation et de la faculté .de gou-
vernement dont il était doué. Cependant nous avons cru

remarquer en beaucoup de livres certaines méprises et

certaines confusions sur la part et la place qui doivent lui

être assignées en l'histoire du monachisme. Ces erreurs,

que les bénédictins n'avaient point intérêt à réfuter, ont

été exprimées autrefois et elles ont été propagées jusqu'en

notre siècle par le titre de palriarehe des moines il'Oc-

eident, qui est communément donné à saint Benoit. Avant
lui le monachisme, sous sa double forme : ascétisme et

étude, florissait en Occident depuis plusieurs générations.

S'il avait quelque peu souffert de l'invasion des bar-

bares, il avait, en revanche, grandement opéré en la con-
version de ces barbares. Pour notre seul pays, il suffit

de citer l'œuvre de Martin de Tours dans les lieux qui

furent appelés Marmoutiers, celle de Cassien près de Mar-
seille, celle d'Honorat à Lérins et l'œuvre plus importante

encore de Césaire d'Arles, contemporain de Benoit, mais

historiquement son aine. Césaire est l'auteur d'une règle

sommaire pour les hommes, laquelle n'a rien de commun
avec la constitution île Benoît, et l'auteur d'une rè;;le fort

détaillée pour les femmes, auxquelles Benoit ne parait pas

avoir jamais songé. L'Angleterre possédait aussi d'impor-

tants monastères, parmi lesquels Bangor , déjà célèbre

par le nombre, la science, le zèle missionnaire et la sain-

teté de ses religieux. En ces temps-là, c'était la règle de

Cassien ou plutôt de Macaire qui était généralement suivie

en Espagne et dans le sud de la Gaule. La plupart des

religieux italiens avaient adopté celle de Basile, que Ruffin

avait traduite en latin. Coluinban était sorti de Bangor
;

quoiqu'il soit postérieur à Benoit, les nombreux monas-
tères qu'il fonda et ceux dont ils déterminèrent la fonda-

dation, Annegray, Luxeuil, Remiremont, Lure, Jouarre,

Bebais, Lagny, Montier-en-Der, Laon, Hautvillers, Saint-

Omer, Fontenelle, Jumièges, Saint-Gall, Bobbio étaient

régis par une règle reçue de lui et beaucoup plus rigide

que celle de Benoit. Ce ne fut point sans rencontrer de

résistance que celle-ci s'établit plus tard dans les contrées

du N.-O. de l'Europe, ou dominait la discipline de Colum-
ban. Les plus rapides progrès de la règle bénédictine

eurent lieu eu Italie ; elle y avait été propagée dès le

commencement par la faveur des papes ; soixante ans

après la mort de Benoît, elle s'y trouva généralement

acceptée. En 788, un concile d'Aix-la-Chapelle l'imposa

à l'empire, à l'exclusion de toute autre. La date de son

introduction en Angleterre est discutée : les uns attribuent

cette introduction à Wilfrid, d'autres à Benoît Biscop,

Mabillon à Augustin. Au x'' siècle, elle fut adoptée en

Espagne. On peut affirmer qu'à cette époque elle régissait

réellement l'Occident. Non seulenieiit les monastères nou-
vellement fondés furent construits sur les exigences de

cette règle, mais la plupart des anciens furent démolis et

rebâtis pour s'y conformer.
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D'après MabilloTi. Benoit aurait rédigé sa règle en 528

au Mont-Cassin. On dit que le texte original a été briilé

à Teano, près du Mont-Cassin, vers la fin du ix" siècle.

Suivant un écrivain du xii« siècle, elle aurait été publiée

pour la première fois par Simplicius, troisième abbé de

Mont-Cassin. On a prétendu, sans fournir de preuves,

qu'elle a été composée ou au moins rédigée, non par

Benoit, mais par le pape Grégoire le Grand. Quel qu'en

soit l'auteur, le style, l'esprit, la concordance des disposi-

tions attestent, non seulement que cette règle est bien

l'œuvre d'un seul bomme, mais que, si elle a reçu d'in-

contestables additions, elle n'a point subi d'altérations

essentielles dans le cours des siècles qu'elle a traversés.

Ce qui la caractérise, c'est qu'elle a remplacé par une

constitution d'ensemble ce qui n'était auparavant qu'une

réglementation de détail, et qu'elle a fait un corps systé-

matiquement organisé, de ce qui n'était guère qu'une

agrégation de personnes gardant une certaine part de

leur individualité et de leur liberté. — Dans ce but, elle

commence par attacher le religieux à son monastère par

un lien indissoluble ; elle transforme ce qui n'était que

l'expression d'une résolution en un vœu perpétuel, con-

tracté avec une grande solennité et dont on ne peut se

démettre sans apostasie : le religieux qui abandonne la

vie monastique devient un apostat devant subir toutes les

conséquences de l'apostasie : pénalité qui fut sanctionnée,

non seulement par la loi ecclésiastique, mais plus tard

par la loi laïque. Comme la porte par laquelle on peut

rentrer dans le monde est inexorablement fermée derrière

quiconque a prononcé le vœu, la règle soumet la pronon-

ciation de ce vœu à des conditions qui permettent au

postulant de s'éprouver lui-même : pétition écrite pour

l'admission ; âge : dix-huit ans au moins ; consentement

des parents ou des tuteurs ; une année et dès le siècle qui

suivit Benoit deux années de noviciat
;

pendant ce

temps, obligation de copier la règle trois lois, à certains

intervalles. — 11 vint un temps où tout bénédictin prit le

titre de dom, domnus ; mais l'abbé seul peut s'appeler

dominus ; en effet, il est le seul maître du monastère.

Tous les religieux ont le droit de concourir à son élec-

tion ; ils peuvent le choisir sans tenir compte de

l'ancienneté ; mais dès que l'abbé est élu, il devient un

maître absolu et irresponsable. Quoique dans toutes les

occasions sérieuses il doive prendre conseil des frères
;

de tous, pour les affaires les plus importantes ; des

anciens, pour les moindres, c'est à lui qu'appartient la

décision définitive, irrévocable et sans appel. Il choisit le

prieur et les doyens et il peut les déposer, le prieur après

quatre avertissements, les doyens après trois. Cependant

le prieur est nommé à vie. comme l'abbé ; c'est pourquoi

Benoît, qui redoutait les conflits d'autorité et les diver-

gences de direction, préfère au prieur les doyens, decaiii,

chargés de la direction de dix religieux, parce qu'ils ne

sont, comme les autres officiers du monastère, tels que le

cellerier, le pitancier et le secrétaire, nommés qu'à temps :

le doyen pour dix ans, les autres pour quatre ans ou

même un an. L'autorité de l'abbé est armée d'un droit de

correction qui s'exerce par les admonitions : deux en par-

ticulier, une en public
;

par les excommunications : la

petite emportant exclusion de la table commune et des

offices à la chapelle, la grande privant de la participation

aux rites de l'Eglise
;
par le fouet ou la bastonnade, par

l'emprisonnement au d'autres châtiments corporels; enfin,

par l'expulsion. La légende montre Benoit usant pater-

nellement sur les membres de certains religieux d'une

verte baguette qui avait la vertu de chasser du corps de

ceux qu'il tentait le démon, qui n'aime pas les coups.

Sous la direction souveraine de l'abbé, le couvent pré-

sente l'image d'une démocratie ne tolérant d'autres supé-

riorités que celles qui résultent de la hiérarchie monastique.

Toutes les distinctions établies dans le monde en sont

exclues : en dehors de la chapelle, le prêtre lui-même ne

jouit d'aucune préséance sur les simples frères et le serf

est l'égal des plus nobles. Tous doivent participer aux
mêmes labeurs et aux mêmes exercices. Cependant il est

juste de constater qu'en fait peu de serfs ou d'hommes
du bas peuple furent admis parmi les bénédictins, qui se

recrutaient ordinairement dans les hautes classes. D'autre

part, la règle établit une hiérarchie fort graduée entre les

divers membres du monastère et elle détermine, avec la

minutie d'un cérémonial diplomatique, les relations et le

maintien de ces membres entre eux. — La journée d'un

bénédictin suivant exactement la règle doit se composer

alternativement de travail, manuel ou intellectuel, et de

prières : opus Dei ivl divinum offichim, labor et. lectio,

avec de courts intervalles pour les repas et le repos. En
hiver le milieu du jour, en été le matin et le soir sont

réservés au travail manuel ; les heures de chaleur en été,

l'obscurité des matinées et des soirées d'hiver sont affec-

tées à l'étude. A ce propos, nous croyons devoir cons-

tater ici que les principaux historiographes de l'ordre de

Saint-Benoit, lesquels étaient des bénédictins écrivant à

une époque où leur ordre avait accompli sa dernière évo-

lution, et les auteurs qui ont reproduit leurs assertions

ont grandement exagéré la part que la règle primitive

faisait à l'élude. Cette part nous parait avoir été plus

large et plus effective en bon nombre de monastères qui

florissaient avant que la règle bénédictine dominât en

Occident. En réalité, Benoit, attribuant presque toutes les

heures au travail manuel et aux offices de la chapelle, en

laisse fort peu à l'étude et à la lecture ; et comme objet

il ne mentionne que l'Ecriture sainte et les ouvrages des

pères. Au xvn^ siècle, Mabillon dut soutenir contre l'abbé

de Rancé, fondateur de l'ordre des trappistes, une vive

controverse au sujet des études séculières, les trappistes

prétendant qu'en omettant ces études, la règle les prohibe,

— Sept heures canoniques, séparées par des intervalles,

sont réservées (lour les offices du culte : matines ou

laudes, au lever du soleil en été, prime, tierce, sexte,

nones, vêpres, compiles. Il faut y ajouter le service de

minuit, nocturnœ vigiliœ, qui doit avoir lieu un peu

avant les matines. — Pour la culture et les travaux

extérieurs, Benoit prescrit le scapulare, collet cou-
vrant les épaules

; pour la prière et l'étude, le cucul-

iiis, sorte de capuchon ; le reste est laissé au pouvoir

discrétionnaire de l'abbé. Cette latitude a permis d'adap-

ter le vêtement des bénédictins au climat des divers pays

où ils se font établis : jusqu'au vin® siècle il était géné-

ralement de couleur blanche. — Les dispositions relatives

aux aliments prescrivent la tempérance dans le sens le

plus strict, mais délaissent la mortification proprement

dite et les macérations systématiques : elles font la part

du nécessaire. En outre, l'abbé peut relâcher la rigueur

des règles ordinaires sur la quantité et la qualité. Il lui

est recommandé de proportionner la nourriture au tra-

vail. — Les meilleurs textes de cette règle se trouvent

dans le Codex regularmn monasticarum et cunonica'

rum de Holstenius (Bome, dGGl, 3 vol. in-4 ; Augs-
bourg, éd. Brockie, 6 vol. in-fol.) ; dans l'édition de

Martène (Paris, 1690, in-4) et dans celle de Calmet

(Paris, 1734). Ces deux derniers auteurs y ont joint un
commentaire. Deux autres commentaires ont été écrits

avec des tendances fort inverses, l'un par J. Mège, de la

congrégation de Saint-Maur, que les bénédictins stricts

jugent trop large : Commentaire sur la règle de saint

Benoit (Paris, 1687) ; l'autre par M. de Rancé, abbé de

la Trappe : la Règle de saint Benoît expliquée (Paris,

1690).

Ordre de saint BenoIt. — La prédominance, acquise

par la règle de saint Benoit, imposa l'uniformité aux

monastères de l'Occident. Dès le w" siècle, on peut dire

que, sauf des exceptions infiniment rares, ils sont tous

bénédictins, car ils sont tous soumis à la règle et à l'archi-

tecture bénédictines. Or, cette soumission et une simili-

tude de ce genre ne suffisent pas, comme nous l'avons

déjà dit en parlant de l'œuvre de Basile le Grand, pour
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constituer un ordre religieux, dans la réelle acception du mot.

Benoit avait composé une rèn;le très propre à établir l'ordre,

ordre excellent, dans le régime intérieur des monastères ;

mais il n'avait pas fondé un ordre monastiiiue : il n'avait

songé ni à associer les couvents entre eux, ni à leur four-

nir les moyens de se concerter sur leurs intérêts communs,

ni à centraliser leur action, ni à établir sur leur ensemble

une autorité supérieure, gardienne de la discipline et de

ia tradition. Le Mont-Cassin jouissait, il est vrai, d'une

considération particulière, et on décorait son abbé du titre

d'abbd des abbi's. C'était tout, et c'était trop peu. Cette

abbaye, accablée de richesses, avait donné l'une des pre-

mières et donna souvent plus tard l'exemple du relâche-

ment. D'ailleurs, pillée et ruinée tour a tour par les Lom-

bards et par les Sarrasins, abandonnée et reprise par ses

moines, elle n'eut pendant plusieurs siècles qu'une exis-

tence menacée et précaire, incompatible avec une action

permanente sur les autres monastères. A part le lien fort

lâche qui unissait quelques maisons secondaiies à une

maison-mère, toutes les abbayes étaient indépendantes les

unes des autres; l'observance de la règle n'y avait d'autre

sauvegarde que les dispositions des abbés. Ceux-ci s'étaient

affranchis de l'ingérence du clergé inférieur, et leur monas-

tère formait une paroisse monastique. Cette paroisse

restait, comme les paroisses séculières, soumise à la juri-

diction de l'évêque, en théorie; car en tait l'abbé était

ordinairement assez puissant pour n'avoir point à s'inquiéter

de l'évêque. D'un autre côté, les richesses des abbayes

plaçaient devant les moines une incessante tentation de

s'accorder les jouissances qu'elles peuvent procurer et

devant les puissants du dehors une invitation non moins

séduisante à venir s'y faire leur part (V. Abisaye, t. 1,

p. 35). Delà, des relâchements et des abus de tout genre,

des intrusions et des usurpations irrémédiables, des tenta-

tives de réforme et de réorganisation.

Les tentatives de réforme, comme celle de Benoit

d'Anlanc et de Gcrurd de Brogne (V. ces noms),
tendant à renforcer la règle, sans ajouter à l'organisa-

tion les éléments qui lui manquaient, ne pouvaient pro-
duire aucun résultat durable. Tout autre fut l'effet de

la fondation de l'abbaye de Cluny (910). Cette fondation

correspond à ce que nous appelons la quatrième évolu-
tion du régime monastique. La Congreyatio clunia-
censis, en vertu des dispositions de Guillaume d'Aquitaine,

qui en avait établi la première maison dans ses domaines,

et soutenue en cette revendication par la protection des

papes, réussit à s'affranchir de la juridiction des évêques. En
même temps qu'elle acquérait ainsi Vexonption, qui est la

première condition de la formation d'un ordre monastique

autonome, c.-à-d. d'un ordre monastique véritable, elle

organisait la centralisation, qui en est la seconde condi-

tion. Elle était dirigée souverainement par l'abbé de

Cluny, archi-abbé de Varchi-monaslère. Tous les ans,

les supérieurs des maisons affiliées (on prétend qu'il y en

eut deux mille) devaient se réunir dans la maison-mère
pour délibérer sur les applications de la règle ; mais l'au-

torité de l'archi-abbé sur toute la congrégation était pres-

que aussi absolue que celle qui avait été attribuée par

Benoit à l'abbé sur chaque monastère. Les coutumes de
Cluny furent rédigées, au xi*^ siècle, sous forme de règle-

ment : elles servirent de base à la constitution de la con-
greyatio Hirsaugiensis (1071), fondée en Wurttemberg
par Guillaume, abbé de Hirscbau. — Vers la fin du
xi« siècle, le relâchement de la congrégation de Cluny
suscita parmi les hommes épris de perfection monastique,

diverses tentatives de réforme ou d'organisation nouvelle.

L'une d'elles aboutit en 1119 à la création d'une associa-

tion rivale, la Congrégation de Citeaux. de dénomina-
tion bénédictine, mais dont la disciplme était régie par la

Charta charitatis, qui différait sensiblement delà règle de

Benoit et des coutumes de Cluny. L'abbé de Citeaux était le

supérieur de toute la congrégation ; mais son pouvoir était

limité par un Collège de définiteurs. Ceux-ci visitaient ou

plutôt devaient visiter annuellement tous les couvents, sans

en excepter la maison principale ; chaque année aussi un

chapitre général, composé de tous les abbés, devait se

réunir pour délibérer sur les questions importantes. Dès

1151, cette congrégation comptait cin(| cents abbayes. Les

cisterciens s'étaient interdit toute immixtion dans le minis-

tère du clergé séculier; ce ne fut qu'en 1311, au concile

de Vienne, qu'ils réclamèrent l'exemptiou de la juridiction

épiscopale. Ils remplacèrent le costume noir des bénédic-

tins de leur temps par un costume blanc, (ju'on jnétend

avoir été primitivement celui des moines du Mont-Cassin.

De là, les désignations de bénédictins blancs et de béné-

dictins noirs usitées parmi le peuple.

Au xiw" siècle, tous les bénédictins, blancs ou noirs,

sont mis à l'arriere-plan par la création des ordres men-
diants, milice monastique plus po|)ulaire, plus apte par

conséquent à servirl'église, et qui servit surtout la papauté.

Cependant le prestige du vieux nom et les dispositions du

concile de Latran (l'ilS) interdisant les formations nou-
velles tirent qu'en l'espace de quatre siècles, plus de vingt

ordres réformés se produisirent, affirmant tous conserver

la règle de Benoit dans sa pureté et son intégrité primitives;

mais tous y ajoutant des interprétations et des applica-

tions absolument étrangères et parfois même tout à fait

contraires aux conceptions de Benoit. Quand l'ordre alpha-

bétique en amènera le nom, nous esquisserons l'histoire et

nous indiquerons les caractères de ces communautés
,
qui

se prétendaient issues de la souche bénédictine. Suivant

nous, les vrais bénédictins doivent être cherchés ailleurs.

Au mot Monastère, nous donnerons la liste de leurs prin-

cipales maisons. 11 suffit de constater ici qu'en général ces

monastères étaient des maisons opulentes, profitant de

leur opulence et formant dans le monde monastique les

cadres d'une véritable aristocratie. Le titre de dont devint

une espèce de titre de noblesse. A part certains accès de

fièvre réformatrice, fort passagers, ceux qui portaient ce

titre pratiquaient un ascétisme plus que modéré, n'emprun-

tant guère à la règle bénédictine, que certaines apparences

fort extérieures; professant pour le latin une prédilection,

qui n'avait qu'un rapport fort lointain avec la conservation

de la littérature classique, mais qui les isolait du peuple,

dont les ordres mendiants savaient bien parler la langue;

quelques-uns se livraient sérieusement à l'étude ; mais ces

derniers infiniment plus rares qu'il n'est convenu de le

dire : au xiv® siècle, Boccace, visitant la bibliothèque de

Mont-Cassin, trouvait les livres couverts de poussière ou

déchirés par les moines, qui les vendaient aux paysans

pour servir aux sortilèges. — Le concile de Trente

(session XXV; De reform.. c. 8) décréta ([ue tous les

monastères qui n'étaient pas soumis à des chapitres généraux

ou aux évêques et qui n'avaient point leurs visiteurs régu-

liers ordinaires, seraient tenus de se réduire en congréga-

tion, et de tenir assemblée de trois ans en trois ans. —
En 1601, fut établie en Lorraine la Congrégation de

Saint-Vannes de Verdun; en 1606, l'abbaye de Saint-

Denis fut érigée en congrégation bénédictine; en 16"27, la

Congrégation de Saint-Alaur, fondée à l'instar de Saint-

Vannes, suivant la réforme de dora Didier, et pourvue

de lettres patentes de Louis XIII, fut approuvée par le

pape : elle avait pour centre l'abbaye de Saint-Germain-

des-Prés; le cardinal de Bichelieu ordonna a tous les cou-

vents bénédictins du royaume de s'y rattacher. C'est elle

qui a fourni la meilleure part des travaux qui ont illustré

le nom des bénédictins (V. Bénédictines).

Dans la querelle des jésuites et des jansénistes, les béné-

dictins français prirent parti pour les derniers : ce qui

leur attira des vexations et des persécutions de tout genre.

Ils cédèrent sous cette pression ; mais quand les jésuites

furent bannis (1663), leurs établissements d'instruction

furent remis aux bénédictins. Sur douze écoles reconnues

par le gouvernement, ils en dirigeaient six : Sorrèze,

Hebain, Beaumont, Pont-le-Hoy, Dole et Auxerre. —
En 1833, doraProsper Guéranger entreprit de reconstituer
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à Solesme (Sartlie) la oongrcgation de Saint-Maiir. Kn 1837

cette maison l'ut érigée on abbaye rés"li»'re et la dignité

abbatiale conférée h P. Giiérangcr. L'abbaye de Solesme

et une succursale établie à Angers ont été, après une

résistance tapageuse, l'enuées en exécution des décrets

concernant les communautés non autorisées. — Trithe-

mius, abbé de Spanbcim. comptait au commencement du

xvi" siècle, 18 papes ayant appartenu à l'ordre de saint

isenoit. 200 cardinaux, i .(iOO archevê pies, 4,000 évêques,

15,700 abbés fameux et autant de saints canonisés (IV.

Libri civ riris illuslnlms onliiiis S. B ). Dom Gué-

ranger, dans son Enchiridiaii liciœdictinum (Angers,

4862), porte le nombre des papes à trente.— Les articles

Abhaiic. Aiiarhiirètes , Aiuiiistins , HatUr le Cratid
,

Benoit lie Nursic, liiens ecelt':^iasli(jui's. Chefs il'ordre,

Conqràiutiom, Couvent, Monastère, Onlrcs reliijicu.v.

Brille tonnent un ensemble exposant l'histoire et rorga-

nisation du réiiinie monastique. E.-H. Vou.et.

BiBL. : Outre les ouvrages cités dans cette notice,

J. MiîGE, Vie de saint llenoit avec une histoire de .'<on

ordre; l'aris, 169U. — Bulteau, Histoire de l'ordre de
saint Benoit; Paris, 1691. — Martkne, De antiquis moua-
chorum ritibus; Lvon, 11190.— Mabillo.n, Anna/es ordinis

S.B.; Paris, 1703-l'"39: — Mabillon et d'Achekv, Acta
sanctorum ordinisS. B.; Paris, 1668-1701.— Ziegellauer
et Legii'ONT, Martyrologium des Henedikt. Ordens

;

Aucsljourg, 1855. — Anonyme, Saint Benoit et ses ordres

religieux ; Lille, 1855. — Mo.ntalembert, Les Moines
d'Occident, t. IL— Grég. Smith, llenedicline riile and
ordfr, dans le Dictionnary of Christian aniiquities de

Smith et Cheetliam ; Londres, 1875.

BENOÎT (Saint) d'Aniane, réformateur de la discipline

monastique, fils d'Aigulfe, comte de Maguelone, né vers

750, mort en 821. Elevé .auprès du roi Pépin, il suivit en

Italie son fils Charlemagne; mais ayant été exposé à un

grand danger, en sauvant son frère, il abandonna le monde

et se retira, en 774, à l'abbaye de Saint-Seine en Bour-

gogne. 11 y édifia les moines par ses austérités; puis

comme le régime de ce monastère lui semblait trop relâché,

il s'en alla dans le Languedoc, son pays natal, et s'établit

comme hermite près du ruisseau d'Aniane, affluent de

l'Hérault, il y acquit une réputation de sainteté qui attira

près de lui de nombreux disciples. Vers 782, il leur fit

construire une église et un monastère contenant plus de

trois cents religieux. Comme la règle bénédictine était

devenue, à cette époque, le type commun de toutes les

constitutions monastiques, Benoit en conserva le nom,

mais en y introduisant des dispositions qui en modifiaient

et en austérisaient sensiblement le caractère. Cette disci-

pline fut adoptée par la plupart des autres couvents du

Languedoc et de la (iascogne.— Vers 813, Louis le Débon-

naire confia à Benoît l'inspection de toutes les communautés

monastiques de l'empire ; désirant l'avoir près de lui, il fonda

dans les environs d'Aix-la-Cbapelle l'abbaye d'Inda, dont

il lui donna la direction. Ce fut de là que Benoit entreprit

pour le nord et l'est de l'empire la réforme qu'il avait fait

prévaloir dans le midi. En 817 (suivant nous, 816), il fit

adopter, dans une assemblée d'abbés tenue à Aix-la-Cha-

pelle, une règle qu'il avait rédigée en 80 articles. L'empe-

reur la sanctionna sous le titre de : Capitulnre de vita

et convrrsdtione monarhorum {\ . l'édition des capitu-

laires, de Boi étuis) .C'était la règle de saint Benoit complétée

par quelques pratiques minutieuses. Nous attribmms à l'in-

fiuence de Benoit d'Aniane toutes les réglementations mo-

nastiques ou semi-monastiques décrétées à Aix-la-Chapelle

de 809 à 817 (V. Aix-laCiiapelle [Conciles de]).— Après

la mort de Benoit d'Aniane, les mesures de centralisation

et de surveillance qui avaient été concentrées sur sa per-

sonne tirent défaut, et le monacliisme retomba dans l'indi-

vidualisme des couvents (V. Benoit de NimsiE [Ordre de

saint]). — Ecrits nE Be.'noIt : un recueil d'anciennes règles

monastiques de l'Orient et de l'Occident reproduit par Lucas

Holslenius dans Kon Codex régularummonastirarum et

cunovicarum (Rome, 4661, 3 vol. in 4; édit. Brockie,

Augsbourg, 17u9, 6 vol. iii-lol.); une Concordia reiju-

larum, destinée à démontrer que toutes les règles s'accor-

dent avec celle de saint Benoit ou, plus exactement, que

cette dernière règle est conforme aux principes développés

par les pères de la vie monastique en Orient. Cet ouvrage

a été publié sous les soins de B. Ménard (Paris, 1638).

Quatre opuscules contre Félix d'Vrgel et son hérésie.

insérés par Raluze dans ses Miscellaneu (édit. Mansi;

Lucques, 1761, 4 vol. in-fol.). Pour ce (pii concerne

l'hérésie de Félix, V. le mot Adoptianisme (t. 1, p. 614),
— l'Eglise célèbre la tête de saint Benoit tfAniane le 12

févr. E.-H. VOLLET.
BiiîL. : Ardon, s. Benedicti Anianensis vila. Dans Ma-

l.illon, Acta Sanctorum ordinis S. Benedicti; N'enise,
t7i;'.i, t. 1\'. — Mahillon, même ouvratre, prœl'. sœc, IV.
— BoLLANDisTEs, 12 lév. — Ilistoire littéraire de la France:
Paris, 1738, t. IV. — Nicolai, Der heilige Benedict, Griin-
der von Aniane und Corncliniûnster ; Cologne, 1S65.

3" Savants, Philosophes, Littérateurs.

BENOÎT (Biscop), abbé anglais du vii« siècle, né en

629, mort en 690. 11 se fit moine à la suite d'un voyage
a Bome qu'il entreprit dans sa vingt-cinquième année.

Il retourna plusieurs fois dans la Ville éternelle d'oii il

rapporta un grand nombre de livres pour les monastères

encore peu nombreux de l'Angleterre. On lui doit la

construction de l'abbaye de Wearmouth (667), sur les

bords de la rivière Wear, dans le royaume de Northum-
herland ; en 682, celle du monastère de Jarrow près de

Nevvcastie. 11 continua à développer dans son pays le

goût naissant de l'arcliitecture. G. Q.

BENOÎT (Guillaume) aussi appelé Benedictus, Béné-
dicte, jurisconsulte du xv« siècle, conseiller au parlement

de Toulouse. Il a été très diversement apprécié par ses con-

temporains et par les jurisconsultes du siècle [suivant. On
lui reconnaissait un grand savoir, mais la tournure de son

esprit était souvent étrange. Ainsi il a écrit tout un traité

des testaments sur le chapitre Baynatius extra di testa-

mentis. Sur ce pied là, disait un ancien jurisconsulte, on

pourrait traiter tout le droit sur les mots de Pater noster.

BiBE. : Faisan D, les Vies des plus cHrhres juriscon-
sultes ; Paris, 17:17, p. 67, in-4.

BENOÎT (Michel), jésuite français, né à Autun le 8 cet.

1715, mort à Pékin le 23 cet. 1774. 11 fit d'excellentes

études â Dijon et au séminaire de Saint-Sulpice de Paris

et se livra principalement aux sciences : mathématiques,

astronomie, physique. 11 fut envoyé en mission en Chine

sur sa demande (1743). Il fut très favorablement accueilli

de l'empereur Kien-Long qui lui confia la direction de

nombreux travaux hydrauliques. Le P. Benoit introduisit

en Chine la gravure au burin et en taille douce, suivant

les procédés européens, grava une grande carte de Chine

en 104 feuilles, fit connaître l'usage du télescope à

réflexion et de la machine pneumatique.

BENOÎT (Françoise-Albine Pusm de la Martinière,

dame), femme de lettres française, née à Lyon en 1724,

morte au commencement de ce siècle. Elle a écrit un cer-

tain nombre de romans oubliés : Elisabeth (1766, 4 par-

ties, in-12) ; Célianne ou les Amants séduits par leurs

vertus (1766, in-12); Lettres du colonel Talbert (il66,

4 vol. in-12); Sophronie ou Leçons d'une mère à sa

fille (1769, in-12) que recommande aux iconophiies

un frontispice gravé par Moreau le jeune d'après Greuze;

Folie de la prudence humaine (1771, in-12); les

erreurs d'une jolie femme ou l'Aspasie française (1781,

o vol. in-12). On lui attribue l'Officieux, comédie en

trois actes (Théâtre-Italien, août 1780), donnée par

d'autres à son amant le marquis de La Salle et empruntée

d'ailleurs, pour le fonds et pour le titre, à une pièce du
chevalier de Chastellux, jouée sur un théâtre de société.

M"" Benoit avait aussi tenté en 1757 la publication d'un

Journal en forme de lettres, mêlé de critiques et d'anec-

dotes, dont le sort fut éphémère. M. Tx.

BiBL. : (îRiMM. DiDERo I , Kaynal, Meister, Correspon-
dance /i((éraire, 1877-t8S2, 1(i vnL in-8.

BENOÎT (Antoine-Vernier), publiciste français, né à

Dole en 1769, mort du choléra, à Paris, le 12 avr. 1832.
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Il iit SCS études à Paris, au séminaire do Saint-Lazaro.

Malgré la surveillance dont rot établisseniont était Tobjot,

il j)Ut s'adonner à la loclnrc de nombreux oiivrai^es philo-

sopliii|ucs, qui lui tirent juger sévèrement le despotisme

sacerdotal. A])r(''S avoir été employé dans plusieurs admi-

nistrations, il fut admis, en ISOo, dans les bureaux de la

secrétairerie d'Ktat. Tri''s intelligent et très zélé, il obtint

la confiance de Marct qu'il accompagna dans toutes les

campagnes oii ce niinisti'c suivit Napoléon. Apres la

bataille de Waterloo, il tut chargé de la direction des

bureaux du gouvernement (u'ovisoii'e. 11 ne quitta les Tui-

leries (]u'apros avoir lait disparaître un grand nombre de

pièces comjjromeltantes. Imiuiété par la police royale, il se

réfugia à (îencve, mais la police le suivit dans cette ville

et il fut remis dans les mains de la gendarmerie française.

La Hestauration lui fît subir une longue détention à

Bourg. Après avoir été mis eu surveillance à Orléans, il

revint à Paris, en lS17,etfut undescollaboiatenrs les [dus

assidus de la liibliotlièque historique. Il a fait paraître

un grand nombie d'articles contre le deigé qu'il a connu

de près. U'uu caractère désintéicssé, il avait beaucou[)

d'amis qui se plaisaient à rendre hommage à la sincérité

de ses convictions. 11 a laissé deux ouvrages de polé-

mique : De la liberté des cultes et des concordats

(181S). De la liberté religieuse (1819). B.

BENOÎT (Philippe-Martin-Narcisse), ingénieur français,

né à Saint-Pons (Hérault) le 13 août 1791, mort à

Choisy-le-Koi (Seine) en 1867. Ancien élève de l'Ecole

polytechnique et officier d'état-major, il devint professeur

adjoint de topographie et de géodésie à l'Ecole d'applica-

tion du corps d'état-major et fut l'un des cinq fondateurs

lie l'Ecole centrale des arts et manufactures. 11 était

membre du comité des arts mécaniques à la Société d'en-

couragement pour l'industrie nationale et avait été nommé,
en 1837, chevalier de la Légion d'honneur. Il a publié :

Théorie générale des pèse-liqueurs appliquée à la cons-

truction et à remploi de toutes sortes d'aréomètres

entièrement comparables (Paris, 1821, in-8) ; Cours
complet de topographie et de géodésie, à Vusage du
Corps royal d'état-major (Paris, 1822-1823, in-8,

avec pi. ; dern. édit., Paris, 18G0, in-8) ; Tliéorie, des-
cription et usage du pachomctre, proposé pour mesurer
l'épaisseur des glaces montées (Paris, 1824, br. in-8);

Notice sur In construction des roues à augets cylin-

driques (farh, 1826, br. in-8); Manuel complet du
boulanger, du négociant en grains, du meunier et du
constructeur de moulins (Paris, 1829, in-18 ; dern.

édit., 1836, 2 vol. in-18). Cet ouvrage, écrit d'abord

par A. Dessables (182.")), avait été confié, pour une

refonte complète, à Benoît et .Iulia de Fontanelle; la

Règle à calcul expliquée (PaTis, 1853, in-12, avec pi.);

Guide du meunier et du constructeur de moulins,

traduit de l'américain Olivier Evans (Paris, 1863, 2 vol.

in-8, avec pi.). L. S.

BENOÎT (Claude -Anthelmc) , architecte français, né

à Lyon le 19 janv. 1794, mort à Eeully (Rhùne) le

14 mars 1876. Elève de l'Ecole des Beaux-Arts de Lyon
où il remporta à l'âge de dix-huit ans les premiers prix

d'ornement et d'architecture, puis attaché au cabinet de

l'architecte delà ville pendant douze ans et enfin à celui de
M. A.-M. Chenarard{V.ce nom) pendant quatre années,

ce n'est qu'en 1828 que Claude-Anthelme Benoît devint

réellement architecte ; mais, depuis cette époque jusqu'à sa

mort, il ne cessa, pendant près de cinquante années,

d'attacher son nom à une foule d'édifices publics ou privés

qui contribuèrent à la transformation monumentale effec-

tuée à Lyon vers la moitié de ce siècle. C'est ainsi qu'on

lui doit, à Lyon, la restauration des églises Saint-Paul,

Saint-François, Saint-Martin-d'Ainay, Saint-Bonaventure

et Saint-Nizier, l'achèvement de l'église Saint-lrénée et

l'œuvre capitale de sa carrière, l'église de la Rédem])tion,

aux Brotteaux ; aux environs de Lyon, la construction des

églises d'Ecully, du Bois-d'Ûingt, dePontcharra, de Coli-
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gny, de Saint-Rand)ort-rile-Barbe, de Saint-Bomain-dc-
l'oiiey et de Lenlilly. En outre, d'importantes constructions

privées, recoiiimandables par les grandes dispositions du
plan et l'entente partaite des distributions intérieures non
moins que |iar une certaine ani|)Ieui' accompagnée de
sobriété dans le dessin des façailes, s'élevèrent à Lyon,
sous la direction de Claude l'ienoit, rue Centrale, Place des

Terreaux, quai Tilsit, ([iiai d'Albret, rue de l'ilôtel-de-

Ville, etc. Membre fondateur en 181)0 de la Société acadé-

mique d'architecture de Lyon qu'il fut appelé trois fois à

présider, membre de la Société cenli'ale des Architectes

français dès 18 41 et l'un des premiers lauréats do cette

société pour travaux d'architecture privée en 1874, Claude
Benoit entra, en 18,'>1, dans la Commission nuinicipale

des Bâtiments de Lyon et dans le Conseil des Bâtiments
civils du dé[). du Bliôno et l'ut nommé chevalier de la

Légion d'honneur en 1860. II laissa un fils, il/. Fré-
déric Benoit, arcbik'cte ii Lyon, mcndire de la Société

académii|ue de Lyon et de la Société cenirale des Archi-
tectes, qu'il avait, dès 1857, associé à ses beaux travaux
et notamment à ceux de l'église de la Hédenii)tion, aux
Brotteaux.

"

Charles Lucas.

lîinL. : Soc. acad. d'Arrhiteclurc de 1 ijnn. Annales
;

Lyon, 1877, t. V, iii-8. — Soc. crnlr. des Arcliitrctes, An-
nules, t^aris, 1881, t. II, in-8.

BENOÎT (X.), jurisconsulte contemporain, auteur de
plusieurs ouvrages estimés de jurisprudence : Traité de
la dot (1846, 2 vol. in-8); Traité des biens paraphcr-
naux (18i6, in-8) ; Traité du retrait successoral (1846,
in-8).

BENOÎT (Joseph), homme politique français, né à Saint-

Martin-de-Bovel (Ain) le IS sept. 1812. Fut d'abord

employé aux travaux des champs chez ses parents, de
modestes paysans, puis entra dans l'industrie comme ou-
vrier en soieries. Il fut pendant le règne de Louis-Philippe

un des rédacteurs du journal socialiste la Fraternité.

II fit partie de la Société les Droits de L'homme.
Après la révolution du 24 févr. 1848, le dép. du
Bhône l'envoya à la Constituante, le huitième sur qua-
torze avec 63,981 voix. Membre de la Montagne, il fut

l'un des signataires de la demande de mise en accusa-
tion du Prince-Président. Réélu à la Législative le cin-

quième sur onze, il continua la même campagne et

s'associa à toutes les mesures socialistes qui furent pro-
posées. Après le coup d'Etat du 2 déc. 1851, il parvint à
se réfugier en Suisse. L. Lu.

BENOÎT (Nicolai-Leontievitch), architecte russe, né à
Saint-Pétersbourg en 1813, élève puis professeur de l'Aca-

démie des Beaux-Arts, architecte officiel très apprécié. Il

a construit une partie du palais impérial de Peterliof, le

Jardin d'hiver de Saint-Pétersbourg (avec Cavo), divers

hôtels, etc.

BENOÎT (Charles), professeur et littérateur français,

né à Nancy le 25 août 1815, mort vers 1885. II fut admis
à l'Ecole normale à vingt ans, et en 1838 il se fit recevoir

agrégé et passa son doctorat es lettres. Ce fut un des pre-

miers élèves de l'Ecole d'Athènes. Nommé professeur de
littérature française à la faculté des lettres de Nancy, il

devint en 1834 doyen de cette faculté. La même année, il fut

nommé chevalier de la Légion d'honneur. — Ouvrages de

M. Benoit : Essai historique sur les premiers manuels
d'invention oratoire jusqu'à Aristote (1846); Uistorica

M. T. Ciceronis De ofjiciis commentatio (1846); Essai

historique et littéraire stir la comédie de Ménandre,
avec le texte de la plupart des fragments du poète (1834) ;

Des chants populaires dans la Grèce antique (1857),
extrait des Mémoires de l'Académie de Stanislas; Cha-
teaubriand, sa vie et ses œuvres (1865). étude litté-

raire et morale; Notice bibliographique et littéraire sur
les sermons de l'abbé Villemet, aumônier du lycée de

Nancy (1883).

BENOÎT (Louis), antiquaire français, né à Berthelming

(Meurthe) en 1826; il devint, en 1867, conservateur de

14
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la Bibliothèque de Nancy. H a publié notamment : Notes

sur la Lorraine allemande : lea lihingraves et les

Retires pendant les guerres de religion du xvi° siècle

(1860, in-8) ; Notes sur la Lorraine allemande : les

Corporations de F('nélrange (1864, in-8); Répertoire

archéologique de la Meurthe, arr. de Sarrebotirg (iMi,
m-S);VAbbai/e de Craufthal (1863, in-8); les Voies

romaines de l'arr. de Sarrebourg (1865, in-8); Pierres

bornaires armoriées (1870, in-8). E. B.

BENOIT (Pierre-Léonard-l.i^opold), compositeur, né à

Harlebeke (Flandre occidentale) le 17 août 1884, mon-
tra dès son enfance les plus heureuses dispositions pour

la musique. Après de nombreux succès d'école au Con-

servatoire de Bruxelles sous la direction de Fétis, il

obtient le 1" prix au grand concours de composition (1837).

Pensionné par le gouvernement, il séjourne quelque temps

en Allemagne, puis vient à Paris (1861) avec un opéra en

3 actes, le Roi des Aulnes, ([u'il présente au théâtre

Lyrique ; il occupe un instant la place de chef d'orchestre

aux Bouffes-Parisiens, mais bientôt, las d'attendre, il

retourne se lixer en Belgique pour se livrer tout entier à

la composition. Voulant affirmer hautement ses tendances

flamandes, il change son nom de Pierre en celui de Peter.

Ici commence une des carrières les plus remplies qui ait

jamais été ; voici la liste de ses principales œuvres :

Quadrilogie, comprenant une petite cantate de Noël, une

messe solennelle, un Te Deum et un Requiem (Anvers,

1864) ; Concerto pour piano et orchestre; Concerto

pour flûte et orchestre ; Lucijer, oratorio (Bruxelles,

1866) ; Isa, opéra (Bruxelles, 1867); VEscavt, oratorio;

Cawiaie(1869) ; l'Eglise militante, souffrante et triom-

phante, grand drame rehgieux (Anvers, 1871) ; Oorlog

(la guerre), oratorio (Anvers, 1873); la Colonne du Con-

grès (Liège) ; Cantate : PromotJiée, oratorio (Gand) ;

Hymmeà l'harmonie (Anvers) ; Chant de la Lys, can-

tate (Courtrai, 1875) ; les Faucheurs, symphonie cho-

rale ; musique pour Charlotte Corday, drame (1876) ;

Cantate de Rubens (Anvers, 1877) ; Cantate pour l'ou-

verture de l'Exposition (Bruxelles, 1 880) ; Cantate des neuf
provinces réunies (Anvers, 1880) ; le Kinder-Oratorio

(Anvers, 1882); Hymnie à la heuulé (Bruxelles, 1884).

11 faudrait encore citer un grand nombre de petites can-

tates de circonstance, des ballades, des liedèr, des

chœurs, pris quelques études critiques parues dans

diverses revues. Benoit, on le voit, s'est presque exclusi-

vement adonné à de vastes compositions, véritables

fresques musicales dont l'exécution exige un déploiement

énorme de masses chorales et instrumentales. Peu de

souci, d'ailleurs, de la grande tradition des maîtres du

xviii" siècle dans ces oratorios, où la sévérité du style

et la pureté de la ligne sont sacrifiées à une recherche

constante de l'effet décoratif, par des moyens souvent

plus théâtraux que vraiment symphoniques. Peter Benoit

occupe une place prépondérante en Belgique, due en

grande partie à son rôle de chef du parti national llamen-

gant, et à son persistant antagonisme contre l'école

franco-belge, illustrée par Grétry au siècle dernier et

représentée actuellement par Gevaert. Il est oflicier de

Tordre de Léopold, et directeur de l'Ecole de musique

flamande d'Anvers depuis 1867. Baymond Bonheur.

BENOÎT-Champy (Adrien-Théodore), homme politique

français, né à Provins le 24 mai 1803, mort à Paris le

28 juin 1872. Il était inscrit comme avocat au barreau de

Paris lorsqu'arriva la Révolution du 24 févr. 1848, le

gouvernement l'envoya comme ministre plénipotentiaire à

Florence. Rentré en France, il soutint la politique du

prince Louis-Napoléon, et fut élu représentant du peuple

à l'Assemblée législative par le dép. de la Côte-d'Or le

quatrième sur huit avec49,782 voix. 11 soutint la politique

de l'Elysée; pourtant, après le coup d'Etat du 2 déc.

,

il reprit sa place au barreau de Paris et y devint bâton-

nier. Les électeurs de l'Ain l'envoyèrent au Corps légis-

latif, mais il n'y resta pas et fut nommé président du

tribunal civil de la Seine, en remplacement de M. de Bel.

leyme. _ L. Lu.

BENOÎT DE Sainte-More ou de Sainte-Maure, trouvère

français du wi" siècle. Il était originaire de la petite ville

de Sainte-Maure en Touraine. 11 existe en Champagne une
autre localité du même nom, Sainte-More (Aube),'oii l'on

a aussi voulu, mais à tort, voir la patrie de Benoît. On a

peu de renseignements sur sa vie, et ils sont presque tous

fournis par les passages de ses œuvres où il a parlé inci-

demment de lui-même. On l'appelait Maître, ce qui indique

qu'il avait étudié et qu'il était gradué. C'était peut-être

un trouvère, comme tous les rois et seigneurs de cette

époque en avaient à leur cour, mais il n'est pas non plus

impossible qu'il appartint au clergé, comme beaucoup

d'autres auteurs du moyeu âge qui ont traité des sujets

profanes. 11 s'attacha au roi d'Angleterre Henri H (1154-

1189), dont il resta le protégé, s'il ne passa pas à la

cour de ce prince la plus grande partie de sa vie. Benoit

de Sainte-More était un fidèle sujet des Plantagenets : il

appelle toujours les Normands les nôtres (les nozl; en

parlant des Français, il s'écrie :

Plus ne se paeiit-il tenir

De nos amèrement liaïr.

{Chronique des ducs de Normandie, v. 12657.)

Contemporain de Wace, qui fut son rival, Benoit de Sainte

More composa ses ouvrages à peu près pendant la même
période que ce dernier, c.-à-d. de 1160 à 1180 environ.

La date de sa mort est inconnue; 'elle est probablement

postérieure à celle du roi Henri II. L'un des principaux

ouvrages de Benoit de Sainte-More, la Chronique des

ducs de Normandie, lui a été longtemps contesté par la

critique moderne, mais il semble bien qu'il doive lui être

attribué. C'est à la prière du roi d'Angleterre Henri II et

probablement vers 1180 que Benoit de Sainte-More a

composé ce grand poème, de près de 45,000 vers octosylla-

biques. Le poète Wace, qui était plus âgé que Benoit de

Samte-More, paraît avoir aussi brigué l'honneur d'écrire

cette chronique. Le roman de Rou, où il raconte l'histoire

des ducs de Normandie, depuis Bollon jusqu'à Henri P"",

mais d'une, façon beaucoup plus sommaire, puisque le

poème n'a que 11,500 vers, est un ouvrage commencé
avant celui de Benoit de Sainte-More, mais auquel ce

dernier fut ensuite préféré, sans doute parce que le roi

d'Angleterre jugea que l'histoire de ses ancêtres serait

mieux traitée, et avec les développements qu'elle méritait,

par l'auteur du Roman de Troie. A la fin du roman de
Rou, Wace a fait allusion à cette rivalité :

Die (dise) en avant {désormais) ki dire an deit (doit),
J'ai dit por maistre Beneeit,
Ki ceste ovre à dire a emprise,
Cuin li Reis l'a desor lui mise.
Quant li Heis li a rové (ordonné) faire,

I,(!issier la dei (je dois/, si (ainsi; m'en dei taire.

Dans cette allusion si claire à la grande Chronique des
ducs de Normandie, qui était le seul poème contemporain

relatif au même sujet, Wace ne peut guère avoir eu en
vue d'autre poète que Benoit de Sainte-More. L'identité

de Beneeit ou Benoit, auteur de la Chronique des ducs
de Normandie, avec Benoit de Sainte -More, résulte d'une

façon assurée de la comparaison du poème avec les œuvres
qui sont certainement de ce poète et notamment avec le

Roman de Troie. Littré et d'autres philologues ont

conclu de la présence dans les deux ouvrages de plusieurs

faits particuliers de phonétique, de certaines formes gram-
maticales, de mots devenus rares en ancien français au

xii« siècle, comme die (jour, resté dans dimanche), de

ressemblances dans les descriptions, etc., que l'auteur de

la Chronique était le même que celui du Roman de

Troie. C'était l'opinion qu'avait émise d'abord l'abbé de

La Rue, qui avait été ensuite combattue par F'rancisque

Michel et qui n'avait été reprise depuis que par l'éditeur

du Roman de Troie, M. Joly. L'idée d'écrire une histoire

poétique des ducs de Normandie n'appartient pas en propre

à Benoît de Sainte-More. Dudon de Saint-Quentin, qui
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écrivait au commencement an xi* siècle, avait, à la prière

du duc Richard II, composé l'ouvrage intitulé : De mori-

bus et actis primorum JSormanniœ ductim, où domine

le côté épisodique et romanesque et où l'auteur entremêle

sa narration de longs passages en vers. Benoit de Sainte-

More prit pour modèle Dudon de Saint-Quentin et le tra-

duisit presque en entier et à peu près littéralement dans

une grande partie de sa Chronique des ducs de Nor-

mandie. Après Dudon de Saint-Quentin, qu'il a suivi jus-

qu'en 1002, Benoit de Sainte-More s'est servi, comme
source principale, de Guillaume de Jumiôges, et il a eu

souvent recours à plusieurs autres chroniques générales

ou locales, comme celles d'Orderic Vital, de Robert de

Thorigni, les Gesta Guillelmi ducisîSormanniœ, etc. La

Chronique des ducs de Normandie n'a donc pas la

valeur d'une source originale, mais elle donne souvent une

peinture des mœurs et de l'esprit du xu" siècle bien plus

fidèle et bien plus vive que beaucoup de chroniques

latines. Cet ouvrage est divisé, dans les manuscrits, en

deux livres de proportions très inégales, que l'éditeur de

la Chronique a conservés. Le livre I, qui comprend

2,168 vers octosyllabiques, est relatif à l'origine des

incursions des Danois et à l'histoire des expéditions de

Hastings et de son compagnon Bier (Biorn) Gôte-de-Fer.

Le livre 11, qui comprend le reste du poème, c.-à-d.

42,310 vers, contient l'histoire de tous les ducs de Nor-
mandie : Rollon (1. Il, v. 1-8371), Guillaume Longue-

Kpée (V. 8372-12434), Richard I"" (v. 12435-26533),
Richard 11 (v. 26534-29872), Richard III (v. 29873-
30021), Robert l'' (v. 30022-31778), Guillaume le

Bâtard (v. 31779-39564) et des deux rois d'Angleterre,

prédécesseurs de Henri II, Guillaume le Roux (v. 39563-
40892) et Henri l«^ mort en 1135 (v. 40893-42310).

Ce poème a été publié par Francisque I\lichel, dans la

Collection des documents inédits relatifs à l'histoire de

France, sous le titre : Chronique des ducs de Norman-
die, par Benott, trouvère anglo-normand du xii» siècle,

publiée pour la première fois d'après un manuscrit du
Musée Britannique (Paris, 1836-1844, 3 vol. in-4).

Le Roman de Troie est le seul ouvrage de Benott de

Sainte-More où il se soit nommé. Il dit, en effet, au début

du poème, en faisant remarqurr la nouveauté du sujet ou

de « l'estoire » qu'il traite :

Ja retraite {racontcc, ne fut oncores,
Mais Benois de Sainte-More
L'a commenciije et fait et dit,

Et à sa main les mos escrit.

Ce poème, qui a plus de 30,000 vers, a pour sujet l'his-

toire du siège de Troie. Benoît de Sainte-More en fait

remonter les origines à l'expédition des Argonautes et ne

s'arrête qu'à la mort d'Ulysse. Quoiqu'il mentionne
Homère, Omers li clers merveillos, ce n'est pas à l'auteur

de VIliade, qu'on ne connaissait que par ouï-dire, qu'il a

pris la matière de ses récits, mais aux deux ouvrages apo-

cryphes d'où dérivaient toutes les connaissances du moyen
âge sur cette partie de l'histoire ancienne, VHistoria de
excidio Trojœ, de Darès le Phrygien, etks Ephemerides
belli Trojani, de Dictys de Crète. Voici l'idée que Benoît

de Sainte-More se faisait de Dictys :

Riches clievaliers fu Dictis
Et clers savies (sage) et bien appris;
Escientos (auisé) et de grant mémoire,
Come Daires (Darès) escrit l'istoire.

Cist (ce;ut-ià) fu defors {dehors), en l'ost greçois;
Chevaliers savies et cortois
Les ovres, si com il les sot (sut),
Mist en escrit si com meus {mieux) pot.

(V. 24301 et SUIT.).

Le Roman de Troie offre les récits de l'antiquité avec

l'anachronisme habituel des auteurs du moyen âge : ce

sont les mœurs féodales du xii* siècle dont il nous présente

la peinture. Tous les héros du poème sont, bien entendu,

des chevaliers. Ils prennent dans leurs discours le ton

railleur et goguenard que les trouvères donnent aux per-

sonnages des chansons de geste. Ilion est une ville forte

du xu" siècle, et tous les seigneurs ont leurs châteaux et

leurs donjons. Calchas a sous ses ordres une foule de
moines et de nombreuses abbayes. Néanmoins, la narra-

tion a le charme de la naïveté, et l'on y trouve des épi-

sodes bien racontés, comme l'histoire de Troilus et de
Cressida (v. 13235 et suiv.). Ce poème parait avoir été

un des premiers ouvrages de Benoit de Sainte-More. Il

eut une grande célébrité au moyen âge. Connu en Alle-

magne au xu" siècle môme, il fut traduit en allemand,

sous le titre de Lied von Troie, par Herbert de Fritz-

lar, à la demande du landgrave de Thuringe, Her-
mann I'"'. Ce fut également l'ouvrage de Benoit de
Sainte-More que traduisit en latin, au xiii« siècle, le

Sicilien Guido Colonna. A la fin du xiii« siècle, Binduccio

da Scelto le traduisit en italien sous le titre de Storia
trojana. Le poème était connu en Espagne à la même
époque. 11 fut aussi traduit en vers grecs au xiv" siècle.

En France, il jouit d'une grande vogue, comme l'atteste

le nombre de manuscrits qu'on en a conservés. Il fut mis
en prose au xv» siècle, comme tous les poèmes célèbres de
la bonne époque littéraire du moyen âge, et il servit de
base à plusieurs compositions dramatiques, telles que le

Mystère de la destruction de Troie la Grant, de Jacques
Millet. Le Roman de Troie a été publié, avec une étude
très détaillée, par M. A. Joly, sous ce titre : Benoit de
Sainte-More et le Roman de Troie, ou les métamor-
phoses d'Homère et de l'épopée gréco-latine au moyen
âge (Paris, 1870-1871, 2 vol. in-4).

Enéas est un poème de 10,000 vers environ, où l'au-

teur ne se nomme pas, mais qui doit être attribuéà Benoit
de Sainte-More. La langue, le style et les procédés de
composition sont les mêmes que dans le Roman de Troie.

L'histoire d'Enée forme le sujet du poème, et l'auteur a
suivi les données de Virgile, mais en s'attachant à la

partie de l'Enéide qui pouvait le mieux s'adapter aux
mœurs du xn^ siècle, c.-à-d. à l'établissement d'Enée dans
le Latium et aux guerres soutenues par le héros troyen.

Les cinq premiers livres de l'Enéide sont brièvement
résumés, tandis que les six derniers sont suivis de très

près par le poème français. Les personnages de Virgile

ont subi la même transformation que ceux du siège de
Troie. Enée est toujours entouré de ses barons ; quand il

implore l'aide d'Evandre, il s'offre à se reconnaître son

vassal. Pallas est armé chevalier. Turnus, investi des fiefs

de Latinus, se fait rendre l'hommage féodal en parcourant

ses terres. L'intervention directe et active des Dieux est

supprimée, de même que le merveilleux physique entaché

de paganisme, par exemple, la métamorphose des vais-

seaux d'Enée en nymphes. La composition de l'Enéas a

été considérée comme antérieure à celle du Roman de
Troie. Ce poème eut une assez grande célébrité et fut tra-

duit en allemand, vers 1180, par Henri de Veldecke.

L'Enéas de Benoit de Sainte-More est encore inédit. —
Le Roman de Thèbes, attribué par plusieurs philologues

à Benoit de Sainte-More, a été aussi considéré comme
l'ouvrage d'un autre poète, qui aurait cherché à imiter la

manière de l'auteur du Roman de Troie. Ce poème, qui

comprend environ 15,000 vers, est une imitation de la

Thébaïde de Stace, l'un des auteurs anciens les plus appré-

ciés au moyen âge. Comme les deux poèmes précédents,

le Roman de Tlièbes est une véritable chanson de geste,

qui a pour sujet la lutte des deux frères ennemis Etéocle

et Polynice. Les Grecs y sont transformés en Sarrasins et

invoquent Mahomet et Tervagant. Le Roman de Thèbes

est actuellement publié par M. Constans, pour la Société des

anciens textes français. — Enfin, on a attribué à Benoît

de Sainte-More, mais à tort, une Vie de saint Thomas de

Cantorbéry, en vers, qui a été publiée par Francisque

Michel, comme appendice à la Chronique des ducs de

Normandie, t. III, pp. 459-509. E.-D. Grand.

BiBL. : Outre les préfaces de Fr. Michel à l'édition de la

Chronique des ducs de Normandie et de M. Joly à celle
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du Roman de Troie, les principaux ouvragos à consulter

sont les suivants : Histoire liller.iire de in France, t. XIII,

p. 423; t. XVU, p. 635; t. XIX, p. 6li7; t. XXIII, p. 38:1. -
G. de La Rue. dans VArcluvolofpa liritanmca, t. Xll (1S34),

pp 31-1-23. — Fr. Sr.TTEO.iST, Benoit de Sainle-More, cinr

sprachliche Untersuchiinq uber die Idenlitiit der Verfna-

ier des <> Hunum de Troie >> iind der « Chronique des ducs

de Normandie »; Breslau, 1S7(), in-8. — H. Stock, Die

Phonelili des « Roinan de Troie » luid der « Chronique des

ducs de Normandie », dans Romanische Studien, rev.

publ. sous la direct, de Ed. Boclimer. l. III (1879), pp. 443-

§T _ LiTTRÉ, dans le Journal des Savants, 1876, pp. 33-

46] — Gaston Paris, dans la Romania, t. V (187fi), p. 381

et t. VIII fl8?3i. 3u0. — K. Frommann, Herbortvon Fritzlar

itnd Denoil de Sainte-More, dans la Germania, t. H (1857).

— A. MussAFlA, Siiiie versioni itnlinnc delta Storia Tro-

jana, dans Sitzungsberichle der k.h. Akademie der Wiss.
zu TVien, 1871. — Farolu, dans les Studi di Hlologia

romanza, 1887. — Gorra, Testi iticditi di Storia Trojana.

1888. — MussAFiA, Ueber die spanischen Versioncn der
Ilistoria Trojana, dans Silzungsberichte der Ah. zu Wien.
1871.

BENOÎT-DoMAs (V. Dumas).

BEUO~\J-Lt\'nE (Benedictns Levitn), pseudonyme d'un

ctMèbrc faussaire du ix*" siècle. Sous le prétexte de conti-

nuer les Capihilaires à" Atiségisc (V. ce mot) en y ajou-

tant les livies V, VI et Vil, ce personnage a réuni sous

le titre de Colledio capitularinm, une série de textes

qui sont des documents falsifiés déjà par le fait qu'ils

portent le titre de Capitulaires. Dans le nombre il y a

bien quelques rares fragments de Capitulaires, les uns

dans leur forme originale et exacte, les autres avec des

remaniements incontestables ; mais la majeure partie de

l'ouvrage se compose d'extraits tirés de la Bible, des

œuvres de Rutin et de Cassiodore, du Code Theodosien,

du Bréviaire d'Alaric, de l'Epitome Juliani, des lois des

Visigolhs et des Bavarois, etc. Dans ces extraits, le faus-

saire, en altérant le sens de l'original, soit par des omis-

sions ou la suppression de nombreuses suscriptions, soit

par des interpolations, ne poursuit qu'un seul et môme

but, celui d'augmenter et d'affermir le pouvoir du clergé

vis-à-vis de l'Etat. D'après les renseignements biogra-

phiques que l'auteur donne dans la préface sur sa propre

personne, on a cru pendant longtemps que Benoit était

un diacre (levita) de Mayence et que l'archevêque de

cette ville, Otger (826-847), l'avait chargé de la publica-

tion des documents en question et avait mis, à cet effet,

à sa disposition, les chartes déposées par l'archevêque

Riculf dans les archives archiépiscopales de Mayence ; mais

il a été démontré que ces renseignements étaient égale-

ment œuvre de faussaire et ne devaient servir qu'à dérou-

ter le lecteur.

Dès le xvir siècle on a attaqué l'authenticité de la

plupart des textes de Benoit-Lévite. A cette occasion on

a découvert qu'il existait des rapports de parenté entre

sa collection et celle des fameuses décrétales du Pseudo-

Isidore. C-ertains savants ont même supposé que le diacre

de Mayence était également l'auteur de ces dernières, vu

qu'il est le premier qui, dans sa collection, les ait mises

à profit. D'autres par contre ont émis l'hypothèse que les

soi-disant Capitulaires de Benoit étaient la source com-

mune et des décrétales psendo-isidoriennes, et des pré-

tendus Capitula Angilramni, et que ces deux dernières

compilations étaient l'œuvre d'un seul et même faussaire.

En 4886, M. Simson, professeur à Fribourg en Brisgau,

dans son livre, intitulé : Die Enfstelimig der pseudo-

isidorischen Fdlschuncjen in Le Mans, a comparé tous

ces textes avec les Aeta pnntificum Cenomanensium et

avec les Gesta Aldrici, et a prétendu démontrer que ces

documents sont ce qu'il appelle « des falsifications pseudo-

isidoriennes », que des sources communes ont servi à

leur compilation, qu'ils datent tous de la même époque,

proviennent d'un même pays, poursuivent les mêmes ten-

dances et le même but et sortent de la même fabrique et

enfin que cette fabrique ne se trouvait pas à Mayence, ni

dans le diocèse de Reims, mais au Mans, fabrique connue

pour avoir fourni un fort contingent de faux diplômes

mérovingiens et carolingiens (Cf. Wattenbach dans

Zcitschrilt fiir Kirchrnr(rM,XX\, p.l5S,ctSickel, Heg.
Karol, 11, pp. 397-400). La collection de Benoit-Lévite a

été publiée par Pierre Pithou (Paris, 1588) et par Pertz,

Monum. Gcrman., 111, IV (11, ii, 19-39). L. W.
HiBL. : Histoire littéraire (le la France, 1745, V, pp. 35-

CiO.—LELOtia,HibliotlièquehistoriiiuedelaFrance, 176!), II,

n" '27600 et '271310. — David Ulondei,, Pscudo-Isidorus et
Turrianus vapulantes ; Genève, 1628. — Kni;st, De Dcne-
dicli Levita: coUectione capitul.; Gœttinguc, 1836.— Was-
.«EUscHLiîBEN, lieitrxQe zur Ge.sc/iic/ile der f,ilschen
Dehretalien ; Breslau, 18'i4. — Baf.hk, Grschichte der
rômischen Litleratur ; supjil. III, p. &86. — P. Hinschius,
Décrétâtes pseudu isidorianœ ; Leipzig, 1803, prélace. —
Herzog-Plitt, Real Encyclopxdie fur Théologie und
Kirche; 2» édit., vol. XII. art. Pseudo-Isidor. — .Savignv,
Gesc/iichte des rômischen Redits iin Miltelalter ; 11, § 45.— Wattenbach, Dcn<sc/ie GeschichtsquelLen ; Berlin.
1873, 1, 182.— Weizs.\cker, dans IlistorischeZeitschriltlII
et dans Zeitschrift fur Hislorische Théologie III, 1858. —
A. Tardif, Histoire des sources du droit canonique;
Paris, 1887, in-8, pp. 133-137, 155-1.58, 271. — Voyez encore
la riche bibliographie sur Benoit-Lévite dans Schulte,
Quellen des Kirchenrechts, p. 304 et dans Kicter-Dove,
Lehrbuch des Kirchenrechts; t)" édit., § 36 et suiv.

BENOÎT-Zacharie, marin génois du XIII'" siècle, mort en

1320. Il fut au service de plusieurs pays et principalement

de la France. 11 appartenait à une ancienne famille de Gênes,

mais il est connu sous un nom français à cause du rôle

qu'il joua en France. Il commanda la flotte de la république

de Gênes dans ses guerres contre la république de Pise et

remporta des victoires navales sur les Pisans, en 1284 et

1286. Il rendit de grands servicesaux Génois en armantses

vaisseaux en course contre les Arabes d'Egypte et en les

combattant sur les côtes barbaresques. Il s'empara mêmede
Tripoli et en resta maître quelque temps. Vers 1290, peut-

être mécontent de ses compatriotes, il passa au service du
roi de Castille, Sanche, et participa à la conquête de Tarifa.

Le roi de Castille lui donna en récompense la ville de Porto-

Santa-Maria, en Andalousie. Néanmoins, Benoit Zacharie

quitta l'Espagne et vint à la cour du roi de France, Phi-

lippe le Bel, qui comprit quels services il pourrait lui

rendre dans ses guerres contre les Flamands, le nomma
amiral de sa flotte. En 1297, Philippe le Bel lui constitua

une rente de 200 livres sur le trésor et lui fit ensuite

allouer des sommes importantes pour l'armée de mer,

8,000 livres en 1297, etc. On conserve au musée des ar-

chives un document très curieux et très important, écrit

en français, qui est un mémoire que Betieet Zacharie,

amiraxis generaus du très excellentime roy de France,

rédigea vers cette époque sur l'état de la flotte et les

moyens de l'améliorer. On y voit que la marine perma-
nente des rois de France était très peu nombreuse et qu'en

cas de guerre navale la flotte était complétée avec des

bâtiments marchands armés en guerre. Benoit Zacharie

indique le nombre de galères qu'il faudra joindre aux treize

vaisseaux du roi qui se trouvaient dans les ports de Rouen,

la Rochelle, la Réole et Calais. Il entre dans les détails

les plus circonstanciés sur l'équipement de la flotte,

sur les approvisionnements, sur la solde des matelots et

des troupes embarquées, sur la tactique navale, etc.

L'amiral génois avait le projet de faire une descente en

Angleterre, dont le roi était allié des Flamands. Après les

guerres de Flandre, Benoit Zacharie parait être rentré

au service de sa patrie. Vers 1302, les Génois le mirent

à la tête d'une .expédition contre les Arabes. En 1304,

il enleva l'Ile de Chio aux Grecs. Il avait un fils, qui

l'accompagna dans ses expéditions contre la Flandre,

et un neveu, Martin Zacharia, qui fut amiral des Génois.

E.-D. Grand.

BiBL. : Anselme, Histoire généalogique et chronolo-
gique de la maison roxjale de France, t. VII (maréchaux,
amiraux et généraux des galères), p. 738. — L. de Mas-
Latrie, Histoire de Vile de Chypre sous la domination
des princes de la maison de Lusignan ;Pa.r\s, 1852-61, t. I,

3 \ ol. in-8. — Musée des Archives Nationales, publié par
ta direction générale des Archives Nationales ; Paris,

1872, in-4,p. 161.

BENOÎTE. I. Botanique.— Nom vulgaire du Geum
urhanum L. {Caryophyllata urbana Scop.), plante de
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la famille des Rosacées et du groupe des Fragariées , que

l'on appelle égaleme?it Caryophyllt'e, Galintte, llecUe.

Herbe de saint Benoit. Herbe i>énite. C'est une herbe

vivate, dont le rhizonio, court, troni]ut\ chargé de nom-
breuses racines adventives tibrilieuses, donne naissance ii

des branches aériennes, hautes de 4 i 8 décim., simples ou

rameuses, portant des feuilles pinnatiséquées, à trois, cinq

ou sept sei;ments lobés ou incisés-dentés, les latéraux plus

petits, le terminal plus ample. Les lleurs, d'un jaune clair,

Benoîte (Geuin urbanum L.).

sont terminales, dressées, solitaires ou réunies en cymes
pauciQores. Elles ont un calice de cinq sépales, accom-

pagnés d'un même nombre de folioles alternes stipulaires,

formant un calicule, une coiolle de cinq pétales et des éta-

mines en nombre indéfini. Les fruits sont des achaînes

oblongs, velus, groupés en une tête globuleuse sessije

au fond du calice. Chacun de ces achaines est surmonté
d'un style assez long, articulé-genouillé vers son quart

supérieur et terminé par un petit crochet ou hameçon.
— La Benoite se rencontre communément en France dans

les bois, les haies, au pied des murs dans les villages. Son
rhizome, quand il est frais, exhale une odeur assez pro-
noncée de giroflée ; d'où son nom vulgaire de Racine de

giroflée.

Outre la Benoîte commune, le genre Geum L. ren-
ferme une dizaine d'espèces, répandues dans les régions

froides et tempérées du globe et dont les rhizomes sont

employés, dans leurs pays d'origine, au même titre que

celui du G. urbanum. Tels sont les rhizomes du G. vir-

(ji)iianum L., qui constitue le C/ioco/aie- roof ou Blood
root des Américains, du G. canadense Murr. du G. chi-

lense Bert. et du G. rivale L. (Caryophyllata aquatica

Lamk) ou Benoîte des ruisseaux. Cette dernière espèce,

coTnmune dans les prairies humides des montagnes des

Vosges, du Jura, des Alpes et des Pyrénées, se rencontre

dans quelques localités des environs de Paris, notamment
dans les marais de Stors, près de l'Isle-Adam (Seine-

et-Oise). Elle se reconnaît à ses tleurs penchées, à pétales

jaunâtres veinés de rouge. On la cultive assez fréquem-
ment dans les jardins pour orner les rocailles humides.

On cultive également, comme ornemental, mais en terre

meuble et aux expositions ciiaudes, le G. coccineum
Sibth., espèce de l'Orient, remarquable par ses fleurs

dressées, d'un rouge écarlate. Ed. Lef.

li. Matière médicale. — Le rhizome de la Benoite

commune, improprement appelé Racine, a été employé
comme tonique, stimulant, antipasmodique même, et, dans

Rliizonie de Benoîte.

on a prescrit la poudre

;t 60 gr. pour un litre

quelques cas, fébrifuge : il faut le récolter au printemps.

Il renferme surtout du tannin

(10 °/„) , une résine amère
spéciale et mal définie, la

gcHne, une huile essentielle

odorante, une matière colo-

rante et de la gomme. Il est

assez bien caractérisé par sa

forme longuement conique,

les radicelles éparsos et résis-

tantes (]ui naissent normale-
ment à sa surface, la couleur

jaune de sa zone ligneuse, et

la teinte violette de sa moelle;

dans le commerce, il se pré-

sente ordinairement muni en-

core d'une touffe épaisse de

rameaux aériens et herbacés,

de couleur violacée, qui lui

forment une couronne volu-

mineuse. Il est souvent mé-
langé, par fraude, de quelques

racines de Bugrane, qui s'en

distinguent par une coupe

transversale toute différente.

Lui-même, d'ailleurs, est éga-

lement incorporé par super-

cherie dans les lots de racine

d'Arnica ; celle-ci est de faille

plus faible, et munie de radi-

celles sur une de ses faces

seulement . Le rhizome de

Benoîte est inusité aujourd'hui

(1 à 4 gr.) ou l'infusion (30

d'eau). C'est le Radix Gei.seu Caryophyllata du Codex

D'' U. Hlondel.
BiBL. : GviBOVRT,IIist.nat.des Drogues simples,!' éd..

Il], o07. — Trommsdorf, dans Berzrlius, Chimie, VI, f90.
— Bi.ûNDËL. Mail, de mat. médicale, p. 89. — Cazin, Traité
des pi. médicinales indigènes, 3" éd., p. t9t.

BENOÎTEVAUX (Bencdicta vallis). Ancienne abbaye

de filles de l'ordre de Citeaux, située au diocèse de Toul,

sur le territoire de la corn, de Busson (Haute-Marne),

dans un vallon au milieu des bois. Elle fut fondée en 1198
par Guyard, comte de Reynel, et sa femme, Ermengarde,

qui y fut enterrée en 1244. La première abbesse fut Elisa-

beth, de la maison de Beaufort. Dès 1199, les comtes de

Champagne furent les bienfaiteurs de la communauté.

Cependant le monastère, pauvre et mal administré, dut

être placé, en i:i97, par le chapitre général de l'ordre,

sous la dépendance de Clairvaux. Dévasté à plusieurs

reprises dans les guerres des xv' et xvi° siècles, il fut

complètement saccagé et presque détruit par les troupes

suédoises, en 1636. Les religieuses demeurèrent néan-

moins à Benoitevaux jusqu'à l'année 169.T, oii elles aban-

donnèrent leurs bâtiments ruinés, pour aller habiter

ailleurs. Repoussées de Chaumont-le-Bois , elles vinrent

enfin s'établira Reynel, où elles restèrent jusqu'à la Révo-

lution. Dès le commencement du xviir- siècle, Benoitevaux

n'était plus qu'une simple ferme. .\. Tausserat.
BiiiL. : BouiLi,E\ AUX, -Vo/ice liistoricjue sur Denoile-

vau.x ; Cliauniont, 1851, in-8.

BENON (Benan). Corn, du dép. de la Charente-Infé-

rieure, arr. de La Rochelle, cant. de Courçon, sur une

des branches du Curé: 842 hab. Charbon de bois,

sucrerie établie dans les bâtiments de l'ancien monastère

de la Grâce-de-Dieu. — Benon était au xiv" siècle le

ch.-I. d'une importante cbâtellenie qui fut donnée, le 23

déc. 1350, par le roi Jean au connétable Charles

d'Espagne, en même temps que le comté d'Angoulême.

(Archif. histor. du Poitou, t. XVII, 188G, p. 40.) Ces

domaines ayant fait retour à la couronne après l'assas-

sinat du connétable, la cbâtellenie de Benon et la cbâ-

tellenie voisine de Frontenay-l'Abattu, furent érigées
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en comté et concédt^es par lettres patentes de sept.

1378 à Tristan Roiiaiilt et à l'errenelle vicomtesse de

Thouars, sa femme, en échange de leurs droits sur le

comté de Dreux. Isabeau de thouars succéda à sa sœur

Perrenelle comme comtesse de Benon et vicomtesse de

Thouars, elle épousa en secondes noces Ingelger d'Am-
boise. Leur fils Ingelger II, fut père de Louis d'Amboise,

comte de Benon et vicomte de Thouars , dont la fille

unique, Marguerite d'Amboise, porta le comté de Benon et

la vicomte de Thouars à son mari, Louis I«' de la Tré-

moille (V. Thouars, Trémoille [la]). De l'ancien château

féodal de Benon, il ne reste qu'une tour en mines.

BENONCES. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cant. de Lhuis; 577 hab.

BENONI (Giuseppe), architecte vénitien de la fin du

XVII' siècle. Lorsque après la mort de 6a/i/iaMrLow(//iena

(V. ce nom), le grand conseil de Venise voulut faire cons-

truire la Dogana di mare ou Douane de mer, dite aussi

délia Sainte il cause du voisinage de l'église de ce nom (œu-

vre de Longhena), il appela à concourir les trois arciiitectes

Andréa Commelli, Giuseppe Sardi et Giuseppe Benoni ; ce

fut celui-ci qui l'emporta sur ses rivaux. Elevée sur un

terrain resserré et de forme irrégulière, cette douane, située

à l'extrémité du promontoire qui s'avance entre le grand

canal et le canal de la Guidecca, fut commencée en 1680

et offre un aspect des plus pittoresques aux voyageurs ar-

rivant à Venise par mer. Il faut remarquer, dans cet édi-

fice, les proportions des colonnes doriques et des arcades

qui sont beaucoup plus élancées que dans les ordres clas-

siques des maîtres de l'architecture italienne, et une tour

carrée, portant un globe soutenu par deux atlas et sur-

monté d'une statue tournante de la Fortune en cuivre

doré. Charles Lucas.

BiBL.: Ricci, Storia deWArchiteUiira in I lalia; Modùne,
1857-1800, in-8.

BENOUÉ (V. BiNouÉ).

BÉNOliVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr. deCaen,

cant. de Douvres, sur l'Orne; 298 hab. Eglise dont la

nef est du xvi« siècle et le chœur du xiii«.— Grand château

construit au xym" siècle en style italien, entouré d'un

beau parc.

BÉNOUVILLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. du Havre, cant. de Criquetot-Lesneval, 246 hab.

BÉNOUVILLE (Jean-Achille), peintre trançais contem-

porain, né à Paris en 181o. Elève de Picot, cet artiste entra

à l'Ecole des Beaux-Arts en 1837 ; la même année, il obte-

nait le second prix au grand concours (paysage historique).

En 1845, il emporta le premier grand prix; le sujet était

Ulysse rencontrant ISajisicaa. A cette date précise, son

frère Léon remportait le grand prix de peinture d'histoire.

Achille Bénouville avait commencé à exposer dès 1834;

ce fut par des sites des environs de Paris, pris dans

les bois des Fausses-Reposes, de Marnes et de Marly, qu'il

débuta. Il continua, jusqu'à son départ pour l'Italie, â

peindre des vues de France , servant quelquefois de

cadres à des scènes historiques ou bibliques, selon la for-

mule du paysage d'alors ; c'est ainsi qu'il exposa succes-

sivement : la vallée de Naus en Franche-Comté (S.

1836) ; Abeilard professant la philosophie dans les

environs de Melun (S. 1838) ; AJain et Eve chassés

du Paradis terrestre (S. 1842; au musée de Besançon);

Homère abandonné dans Vile de Slios et recueilli par

des bergers (S. 1844). A la suite de son séjour en Italie,

il consacra presque exclusivement son talent, pendant vingt-

cinq ans, à reproduire des sites de cette contrée : ce

furent: la fontaine, Egérie, près de Rome (S. 1845);

Parc Chigi, à VAriccia (S. 1848) ; Vues des environs

de Borne (S. 1851-1853-1855) ; Saint-Pierre de Rome,

vu de la villa Borghèse (S. 1863, réexposé en 1867 au

Champ-de-Mars) ; Tivoli (S. 1864, réexposé en 1867.

Actuellem. au musée de Lyon) ; le Colysée, vu des jar-

dins du Palatin (S. 1863) ; le lac Némi, aquar. (S.

1867) ; Vue de Torre de Schiavi (Expos, univ. 1867).

Les voyages de l'artiste dans le midi de la France et dans
les Pays-Bas, en lui inspirant de nouvelles œuvres, modi-
fièrent sa palette et adoucirent un peu sa sécheresse

académique ; on peut classer dans cette nouvelle manière :

le Pic du Midi de Bigorre, vu du pont de Jurançon
(S. 1872) ; le Château de Lugagnan dans la vallée

d'Argelès (S. 1873, au mus. du Luxembourg); Sentier
dans les dunes de Kraanljelek, à Zandwoort; Pays-
Bas (S. 1875); le lac d'Albano; Monle-Cuvo (S. 1877,
réexposé au Champ-de-Mars en 1878); le vallon de
Maurevielle, dans l'Esterel, Var (S. 1876, réexposé

en 1878) ; Saint-Marc de Venise, aquarelle (S. 1880);
Gorges d'Apremont, Fontainebleau (S. 1881) ; La-
garde et le Coudon, vus du domaine de Carquei-
ranne, Var {S. 1883); rAumance, sous Chateloy ;

Allier (S. 1886). M. A. Bénouville a exécuté pour
l'Opéra un panneau décoratif, le Ravin (1876). Il a

obtenu une médaille de 3" classe en 1854 et une de
1" classe en 1863, avec la croix de la Légion d'honneur.

Ad. T.

BÉNOUVILLE (François-Léon), peintre français, né

à Paris le 30 mars 1821, mort à Paris le 16 févr.

1859. Frère du précédent, cet artiste fut élève de Picot

et remporta le 2« grand prix de Rome en 1843 ; le

sujet était Œdipe s'exilant de Thèbes ; en 1845, il

obtint le 1*" grand prix avec Jésus dans le prétoire. 11

avait exposé auparavant plusieurs tableaux assez faibles,

parmi lesquels on doit remarquer cependant YErmite
de Copmanhurst et le noir fainéant, scène empruntée

à VIvanhoe de W. Scott, inspiration romantique que

l'artiste ne soutint pas. Son envoi de Rome, Martyrs
chrétiens dans le cirque, dessin teinté d'aquarelle (au

musée du Luxembourg), marqua ses véritables tendances.

Dans cette esquisse, Bénouville avait restitué l'amphi-

théâtre romain tout entier, avec ses gradins couverts de

spectateurs, son appareil pompeux et ses mille détails ;

les martyrs, insultés et maltraités, menés comme un trou-

peau à l'abattoir, ont une expression religieuse comparable à

celle des figures d'Hipp. Flandrin. L'esquisse en petites pro-

portions fit beaucoup d'effet, mais le tableau une fois

exécuté en grandes dimensions, parut vide et faible (S.

1852, réexposé en 1855). L'artiste avait une revanche à

prendre, il la prit au Salon de 1853, avec Saint François
d'Assise, transporté mourant à Sainte-Marie des Anges,
bénit sa ville natale. Le saint mourant, transporté sur

une civière par des moines de son ordre, a fait faire

halte, et se soulève péniblement en étendant la main
droite ; les religieux, agenouillés ou inclinés, prient et

écoutent, et dans le fond du tableau, la petite ville d'As-
sise se révèle par quelques lignes d'architecture calmes et

sévères. Cette peinture est d'une sobriété d'effet, d'une

simplicité de composition et d'une austérité de ton parfai-

tement appropriés au sujet. « Le tableau tout entier fait

silence », selon la belle expression de Ch. Blanc. Ce qu'il

y a de faible dans la manière de Bénouville, ses contours

un peu secs, ses ciels trop lourds, ses accessoires ternes

et sans originalité, devient ici une qualité. Ce tableau,

chef-d'œuvre de l'artiste, fut réexposé en 1855, il est

aujourd'hui au Louvie. Sainte Claire recevant le corps

de saint François d' Assise (S. 1859), tableau exécuté

dans la manière du précédent, et pouvant, par ses dimen-

sions, être considéré comme son pendant, fut loin d'en

retrouver le succès. Deux ans auparavant, l'artiste avait

donné une œuvre gracieuse et d'un beau style, que la gra-

vure a justement popularisée : Poussin, sur les bords du
Tibre, trouve la composition de son « Moïse sauvé des

eaux » (S. 1857). Le dernier Salon où figurèrent ses

œuvres fut celui de 1859 ; on y voyait, avec la Sainte

Claire, le portrait de M"** Léon Bénouville et de ses

deux enfants, tableau interrompu par la mort de l'une

des petites filles et qui rappelle par sa disposition la

Charité, d'André del Sarto, enfin une Jeanne à'Arc écou-

tant ses voix, dont la tête est sublime d'inspiration. Léon
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Bénouville, d'un caractère naturellement triste et mélan-

colique, eut sa vie abn^gée par le profond chagrin qu'il

ress«ntit de la perte de sa fille. 11 avait, outre ses tableaux

de chevalet, exécuté de grandes peintures décoratives

dans l'église de Saiiit-Germain-en-Laye (en coUab. avec

Amaury Duval) et dans la salle du Trône de l'ancien

Hôtel "do Ville de l'aris ; le musée d'Angers possède les

cartons de ces panneaux détruits, qui représentaient

YAgricultitrc, l'Astronomie et la Déesse des moissons.

Cet artiste avait obtenu une médaille de 3« classe en iSS^i,

une de 1" classe en 1853 et une de 2« classe, avec la

croix de la Légion d'honneur en 1855 (Exposition uni-

verselle). Ad. Thiers.

liiBL.: Ch. Blanc, IJisl. des peintres, t'cole franc., t. lU. —
Gazette des Beaux-Arts, t. I. II, X et XII.

BENOZZI (Zannetta-Rosa) (V. Balletti).

BENOZZO-GozzoLi, peintre italien (V. Gozzoli [Be-

NOZZO]).

BENQUÉ. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Lannemezan ; IS-i hab.

BENQUE-d'Auricnac. Com. du dép. de la Haute-Ga-

ronne, arr. de Sainl-Gaudens, cant. d'Aurignac ; 392 hab,

BENQUÉ-Dessods-et-Dkssus. Com. du dép. de la

Haule-Garonne.arr. de Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-

de-Luchon ; 148 hab.

BENQUET. Com. du dép. des Landes, arr. de Munt-

de-Marsan, cant. de Grenade-sur-l'Adour; 1,155 hab.

BENSERADE ou BENSSERADDE (Isaac de), poète

français, né à Paris vers la fin de 1613, mort dans la

même ville le 19 oct. 1691. Il y a eu longtemps une

certaine obscurité touchant son origine. Les contempo-

rains eux-mêmes ne s'accordent point à ce sujet. Pour

Tallemant des Beaux, pour Pavillon, son successeur à

l'Académie française, il était d'excellente noblesse. Pour

Ménage, au contraire, il aurait été fils d'un simple pro-

cureur de Gisors. Riais on sait aujourd'hui, d'une façon

sûre, qu'il vit le jour à Paris, quartier des Marais du

Temple, paroisse Saint-Médéric. C'est en effet dans cette

paroisse qu'il fut baptisé le 5 nov. 1613. M. A. Jal a

retrouvé son acte de baptême. Il est qualifié « fils de noble

homme Henry de Benserade, gentilhomme, sieur de la

Garenne, et de damoiselle Charlotte de La Porte, sa

femme ». La publication de ce document proive du même
coup que, contrairement à une légende accré :i:ée, le père

de Benserade n'était pas protestant, ou du moins ne

l'était plus en 1013. Sa mère portait, comme onl'a vu, le

nom de de La Porte, qui était celui de la nièce de Riche-

lieu. H parait bien qu'il y avait parenté réelle, car le

cardinal donna au poète, dès ses débuts, une pension de

600 livres. Il montra d'ailleurs un talent précoce. Ses étu-

des à peine terminées, il s'éprit de la Bellerose (V. ce nom)
et lui fit hommage de sa Cléopâtre (1635) que prirent les

comédiens de l'hôtel de Bourgogne. Les années suivantes,

il donna d'autres pièces de théâtre, médiocres toutes :

la Mort d' Achille et la dispute de ses armes (1636),
Ipliis et lante, comédie (1637), Giistaphe ou Theureuse
ambition, tragi-comédie (1637), Méléagre, tragédie

(1641). A la mort de Richelieu, il s'aliéna les bonnes

grâces de la famille par un quatrain dont la forme ne lui

fait pas plus d'honneur que le fond; et il se fit ainsi

retirer sa pension qu'autrement on lui eût sans doute

conservée. C'est vers cette époque que l'amiral de Brézé,

qui parait avoir été aussi de ses alliés maternels, l'em-

mena sur sa flotte. Il revint après avoir vu tuer l'amiral

au siège d'Orbitello, en Espagne, et se trouva plus en

faveur que jamais auprès du public et de la cour. Il

obtint de Mazarin plusieurs pensions sur des bénéfices

ecclésiastiques (nous voyons qu'en 1668 il touchait deux
mille livres sur l'évêché de Mende). Même, il fut question

de l'envoyer en Suède, comme résident et ambassadeur,

tellement on le savait persona grata aux yeux de la

reine Christine, grande admiratrice de ses œuvres, et

l'année où s'agita cette nomination en demeura pour

Scarron

I.'an que le sieur de Benserade
N'alla point en son ambassade.

La reine-mère faisait elle-même grand cas du poète : en

1657, elle le gratifiait de son portrait peint parles Beau-

brnn. Les bienfaits d'Anne d'Autriche, et aussi les dons

de « quelques dames riches et libérales », contribuèrent

à faire vivre Benserade dans une véritable opulence. Ses

revenus atteignaient le chiffre de 12,000 livres, et il put

posséder, non seulement une maison à Arcueil , dont

Adam Perelle dessina et grava « le Berceau de Treil-

lage », mais encore un carrosse, sorte de luxe inaccou-

tumé chez les poètes de ces temps-là, et même, peut-on

dire, de tous les temps. Sa réputation littéraire et sa

faveur d'homme de cour furent augmentées encore par

les vers qu'il composa pendant trente années (1651-1681),

sans interruption presque, pour les ballets du roi (Ballet

royal de la Nuit, Ballet de rAmour malade. Ballet

des plaisirs de Vile enchantée, etc.). On a souvent cité

les strophes oii il parlait avec une transparente discrétion

des amours non encore déclarées de Louis XIV et de la

Vallière. Louis XIV fut particulièrement charmé du tact

et de l'esprit du poète et le tint toujours en haute estime,

La preuve en reste dans cette mention tout exception-

nelle que contient le privilège des œuvres de Benserade

(1797) : « La manière dont il confondait, dans les vers

qu'il faisait pour les ballets au commencement de notre

règne, le caractère des personnages qui dansaient avec le

caractère des personnages qu'ils représentaient, était une

espèce de secret personnel qu'il n'avait imité de personne

et que personne n'imitera jamais de lui. » Benserade fut

reçu à l'Académie française le 17 mai 1674. II s'y fit

remarquer, non pas seulement par ses bons mots (il

n'avait pas attendu jusque-là pour se faire une réputation

de bel esprit plaisant et railleur), mais par le rôle très

actif qu'il joua dans l'élection de La Fontaine. Au prési-

dent Rose, partisan de la candidature de Boileau contre

celle du fabuliste, et qui, faisant allusion au caractère

licencieux des Contes, disait brusquement à Benserade :

« Il vous faut un Marot ! » Benserade répliqua : « Et à

vous une marotte ! > et, grâce à lui, ce fut La Fontaine

qui l'emporta, contre le désir formel du roi. En 1676,
Benserade publia ses Métamorphoses d'Ovide en ron-

deaux. L'insuccès en est célèbre. Louis XIV avait donné

dix mille livres pour le volume. On a même dit que l'idée

lui en appartenait, ce qui lui ferait peu d'honneur. Cette

tentative malheureuse avait été d'avance condamnée par les

amis du poète, et lui-même paraîtrait, bien qu'il ait passé

outre, avoir partagé leur impression, si l'on en jugeait par

les termes où il apprécie son œuvre dans le rondeau final

de ses Métamorphoses. Quoi qu'il en soit, l'échec ne fut

pas douteux. D'Olivet essaie bien de protester, démontrer
que le mérite n'en était pas inférieur à celui des précé-

dentes productions de Benserade ; la très grande majorité

des lecteurs fut de l'avis de M™" de Sévigné écrivant à

sa fille : « Vous trouverez les rondeaux de Benserade
;

ils sont fort mêlés ; avec un crible il en demeurerait peu. »

Après cette publication, le poète reprit le courant de ses

occupations littéraires et mondaines sans plus s'en écar-

ter, jusqu'à ce que l'âge et ausssi l'espèce d'austérité qu'in-

troduisit à la cour l'influence de M""^ de Maintenon,

l'invitèrent à la retraite. Dans ses dernières années il se

signala encore à l'Académie par son hostilité contre La
Bruyère, dont il fit ajourner l'élection, et contre Ba-
cine. Il mourut victime de la maladresse d'un chirur-

gien qui, dans une saignée, lui coupa une artère en vou-

lant lui ouvrir une veine ; et de mauvais plaisants ne

manquèrent pas de remarquer, en manière d'oraison

funèbre, que l'agonie de l'illustre auteur du sonnet de

Job dut dépasser les souffrances du malheureux Job. Ce

fameux sonnet fait aujourd'hui presque toute la gloire de
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I!fnscpfi!i'. On ne pc;il se i!is|it-U3ev tlo K- roprùdure, l.ii'ii

i|iic fit.' |nirlo;!t :

Job ijiî mille tûiirmeiils nlteint

\'oiis rendra sa Jouluiir connue,
Kt raisonnahlement il craint

Que vous n'en soyez point cmue.

Vous vernv. sa misère nue,
11 s'est Ini-mênio ici dépeint.

Accoutunie/.-vous à la vue
D'un homme qui soulVre et se plaint.

Bien cpi'il eût d'extrêmes sonlTranccs,
On \it aller des patiences
Plus loin que! la sienne n'alla.

Il soulTrit des maux incroyables.
Il s'en plaignit, il en parla :

J'en connais de plus misérable.*.

Voilà le sonnet (]ui fut le point de départ d'une véri-

table guerre civile dans la littérature et dans la société du
temps. Adressé ii une dame par Benserade, avec une
para|)hrase en vers du livre de Job, il passa de main en

main, et le succès en était unanime, incontesté, lorsque

]iarut le sonnet d'Umiiie, par Voiture. Une scission alors

se fît parmi les admirateurs de Benserade, les uns, et le

prince de Conti à leur tète avec M"" de Scudéry, restant

jobelins fervents, les autres suivant l'exemple de M'""' de

Montausier et de Sablé et de Balzac (lequel ensuite se

rétracta) et se déclarant uraiiisles déti^rminés. Une
guerre s'ensuivit, non purement littéraire toujours, et les

attaques malignes et injurieuses contre la personne de

chacun des deux poètes s'ajoutèrent bientôt aux bons

mots et aux parodies. Enfin après un long échange d'hos-

tilités de toute sorte, une réconciliation intervint entre

les deux partis. Déjà, M''° La Roche du Maine, l'une des

tilles d'honneur de la reine, s'était tirée d'embarras en

se prononçant « pour Tohie », qui n'était pas en cause,

c.-a-d. en ne se prononçant pas. On s'en tint à cette

solution. Le prince de Conti la fit sienne dans une pièce

(le vers où il convenait des défauts du sonnet de Job et

iiii il le comparait à un visage dont la beauté irrégulière

a quelque chose de plus piquant que la perfection absolue;

et le grand Corneille lui-même ne dédaigna pas d'écrire

à son tour, dans le même sens, un sonnt-t qui se termine

par ce tercet :

L'un est sans doute mieux rêvé.
Mieux conduit et mieux achevé :

Mais je voudrais avoir fait l'autre.

11 y a d'autant moins à s'étonner de cette intervention

de Corneille dans un débat pour nous si infime, que Ben-

serade figurait au premier rang, parmi les auteurs, dans

l'estime de ses contemporains. L'abbé Tallemant, son

biographe, écrit avec une conviction tranquille qu' « on

regardait alors comme originaux trois poètes du temps,

savoir : Corneille, Voiture et Be/iserade». Oa a vu d'ail-

leurs quelle était son influence à l'Académie. M'"'' de

.Sévigné, dont nous avons cité le jugement sur les i)/('/a-

niorphoses en rondeaux, les confondait cependant dans

un même éloge avec les fables de La Fontaine. Il est vrai

i|ue celui-ci fut vengé avec esprit par le malicieux Chapelle :

De ces Rondeaux un livre tout nouveau
A bien des gens n'a pas eu l'art de plaire.

Mais quant à moi j'en trouve fort beau.
Papier, dorure, images, caractère,
Hormis les vers, qu'il lallait laisser faire

A La Fontaine.

Entre Molière et Benserade, il n'y eut que de légères

escarmouches. Le premier ayant écrit dans un ballet :

Et tracez sur les herbettes
L'image de vos chansons,

Benserade proposa railleusement celte correction i)0ur le

second vers :

L'image de vos cliaiissons.

A quoi Molière répondit par un ballet-parodie dans le

style de Benserade et peut-être aussi par le sonnet

d'Oronte du Misanthrope, où des contemporains crurent

re.'ounaili'e une morpicrie à l'adresse du sonnet de Job.

Quant à Boileau, s'il parla favorablement de Benserade

dans son Art poétique, il se n'tracta plus tard dans
YEquivoque. D'ailleurs, il l'avait eu comme adversaire

ù l'Académie. En somme, la vérité sur ce que fut Bense-
rade se trouve à peu [)rès toute dans celte épitaphe que
lui composa le poète Sénecé :

Ce bel esprit eut trois talents divers
Qui trouveront l'avenir incrédule :

De plaisanter les grands il ne fit point scrupule,
Sans qu'ils le prissent de travers

;

Il fut vieux et galant sans être ridicule,
Et s'enrichit à composer des vers.

J. Tellier.
BiBL. : Pellisson et u'Olivet, Histoire de l'Académie

française, éd. Ch. Livet ; Paris, 18i8, 2 vol. in-8, t. II,

p. 238 et suiv. — Charles Perrault, Parallèle des Anciens
et des Modernes. — SiiNEOi:, Histoire du Théâtre-Fran-
çais. — GoujET, Bibliothèque française. — Niceron,
Mérnoires. — Péricaud, Diairit/e sur Benserade; Lyon,
18G6. — GoDEFRov, Histoire de la littérature française,
xvii» sièc(e; Paris, 1879, in-8.

BENSHEIM. Ville d'Allemagne, grand-duché de Hesse,

prov. de Starkenburg ; 5,966 hab. (en 1880).
BENSO (Giulio), peintre et architecte italien,néii laPieve

del Tecco en 16(31, mort en 1668. Il vécut à Gênes, où
l'appela de bonne heure la protection de Jean-Charles Doria.

Son œuvre la plus connue est la décoration du chœur de la

iVu«iJrt/a de Gênes. 11 peignit aussi la coupole donnée d'abord

à Ansaldi qui mourut avant d'avoir pu se mettre à l'œuvre.

On voit d'autres peintures de lui dans la chapelle de la Vierge

à San-Sipirito, dans la sacristie, et dans plusieurs cha-
pelles de Saint-Augustin, etc. En outre de ces peintures

murales, on trouve quelques tableaux d'autel à Saint-

Dominique, Saint-Barthélémy, Saint-Augustin et à Savone,

Voltri et Spontorno. A. M.
EiiBL.: R. Soi"RANi,Le Vite de' Pittori, Scultori cd Archi-

tetti genovi'si...; Gènes, 1674, in-4.

BENSON (George), théologien anglais et pasteur pres-

bytérien, né à Great Salked (Cumberland) en 1699, mort
à Londres en f76'2. D'une famille d'église, à onze ans il

lisait le Testament grec dans l'original. Après des études

à l'université de Glascow, il commença vers 17'il à Lon-

dres la prédication évangélique, puis dirigea une congré-

gation de calvinistes à Abington (Berkshire) où il se

maria. A la suite de dissentiments avec ses ouailles, il

revint à Londres et resta pendant onze ans pasteur. H
publia un grand nombre d'ouvrages Ihéologiques :

Paraphrases et notes sur les épitres de saint Paul ;

Histoire de l'implantation de la religion chrétienne

d'après les actes et les épitres des apôtres avec les faits

remarquables des Histoires juive et romiiine concer-
nant les chrétiens pendant celte période (1756, 3 vol.

in-4), ouvrage très savant ; un vol. de Sermons (1747)

et un grand nombre de Traités religieux qui furent ainsi

que ses autres livres très appréciés en Allemagne et en

Hollande. On publia en 1764 une œuvre posthume : Histoire

de la vie du CJirist. Les doctrines sociniennes de Benson

l'ont fait tomber dans l'oubli. Hector France.

BENT (Jean van der), paysagiste et peintre d'animaux

de l'école hollandaise, né vers le milieu du xvii" siècle,

mourut en 1690. Il fut élève de Wouwerman et d'Adrien

van der Velde; mais ses tableaux rappellent surtout la

manière de lîerchem. Les musées de Rotterdam et de

l'Ermitage possèdent ses meilleurs ouvrages.

BENTABOLE (Pierre), homme politique français,

membre de la Convention nationale, mort le 22 avr. 1798.

Aucun document imprimé ne donne la date de sa naissance.

Son père, d'après la Biographie de Leipzig, était entre-

preneur de vivres pendant la guerre de Sept ans. Avocat,

il serait devenu, d'après toutes les notices publiées sur lui,

procureur général-syndic du dép. du Bas-Rhin : et pourtant,

dans VAlinanach royal de 1791, le titulaire de cette place

s'ap[)elle de Harenburg. Député du Bas-Rhin à la Conven-

tion nationale, il siégea à la Montagne avec les amis de

Danton et fit partie du club des Cordeliers. Dans le procès
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ilf I.ouis XV[, il vota contre l'appel au peuple, pour la mort,

eonli'C le sursis. Son vote de uuirt iïit ainsi eon(,'u : « Comme
juge, je demande s'il peut y avoir deux poids et deux

niesuies sous le n'>gue de la jusiicc. Eh bien ! je prends le

livre de la loi
;
je trouve la mort, je pi'onome la mort, (^ornme

K^gislateur, je sois envoyi^ i>our veiller à la silrelé gt'nc4'alc

de l'Etat. Je vois Louis souillt^ du sang de ses victimes;

pour la tranquillité de ma patrie, pour son bonheur, je

vo'.e la mort. » 11 avait une voix tonitruante et se fit

d'abord une ri'putation de férocité par son acharnement

contre les (lirondins, par ses motions ultra-révolution-

naires. Ainsi, le 8 t'év. I7!)H, il demanda le rap|)ort du

décret contre les auteurs du "1 septembre; et, le 11 mai

suivant, il proposa de charger les sections de Paris d'éta-

blir une taxe de guerre sur les riches. Envoyé en mission

à l'armée du Nord, il se lia, disent les auteurs de la Bio-

graphie Rabbe, avec une fenune très distinguée (jui le

modéra. Dans la séance du 8 thermidor an 11, il porta

un des premiers coups à la puissance de Robespierre en

s'opposant à l'envoi de son discours aux communes :

« L'envoi du discours de Robespierre, dit-il, me parait

très dangereux ; la Convention aurait l'air, en décrétant

cet envoi, d'en approuver les principes et se rendrait res-

ponsable des mouvements que pourrait occasionner l'éga-

rement dans lequel il jetterait le peuple. > Après le 9 ther-

midor, il entre au comité de sûreté générale, est élu

président de la Convention (1*'' nivùse an 111). Il aifecta

pendant cette période une sorte de neutralité entre les

partis extrêmes. Tantôt il s'indignait contre les royalistes,

tantôt (15 brumaire an 111) il dénonçait a la Convention

Billaud-Varenne et son discours sur le Réveil du lion :

« J'abandonne, disait-il, à des hommes plus en état que

moi, le soin do vous développer la perfidie de ce discours;

je me contenterai de vous faire remanjuer que, s'il faut

que le peuple se réveille, c'est une preuve que la Conven-

tion ne marche pas bien et qu'elle ne remplit pas ses

devoirs... » Membre du conseil des Cinq-Cents, il s'éleva

avec véhémence, mais sans grande autorité, contre .les

excès et l'impunité de la Terreur blanche. Il mourut brus-

quement, laissant la réputation d'un homme très probe.

F.-A. AULARD.
BENT-AICHAH, poétesse arabe, née à Cordoue vers

9t)0, morte en 1009. Elle était fille d'un poète célèbre

lui-même dans le Khalifat de Cordoue, et qui se nommait
Ahmed. La poésie lui fut une vocation et le.> préceptes,

comme l'exemple de son père, la rendirent maîtresse de

tous les secrets de la poétique arabe. Elle ne se contenta

pas de la poésie et pratiqua avec un égal succès l'élo-

quence entendue à la manière arabe. Elle écrivait des

poésies et des discours qu'on lisait dans les assemblées

littéraires de Cordoue et qui excitaient souvent l'enthou-

siasme des auditeurs. Les femmes poètes n'ont pas été

rares dans la civilisation arabe, plusieurs ont laissé après

elles et eurent de leur vivant une immense réputation ; la

plupart étaient des chanteuses et menaient en conséquence

la vie que ces sortes de femmes mènent en Orient. Bent-

Aichali n'appartient pas à cette catégorie, elle mena une
conduite qui, dit-on, défia tous les mauvais propos et se

fit remarquer par ses vertus autant que par ses talents.

BENTAYON-Seuée. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Pau, cant. de Montaner ; 339 hab.

BENTHAM (Thomas), évoque anglican, né vers 1513,
mort en 1378. Après avoir terminé ses études, il resta

attaché à l'université d'Oxford en qualité de professeur

agrégé (felbw). Sous le règne de Marie la Sanglante, il

fut destitué, pour avoir refusé d'obéir aux commissaires

royaux chargés de réformer l'université, au point de vue

religieux. Il vécut en exil pendant quelque temps, à Zurich

et à Bâle, mais revint bientôt en Angleterre. 11 demeura
caché à Londres, où il présidait des réunions secrètes de
fidèles. Peu après l'avènement d'Elisabeth, il devint

évêquede Lichfield et Coventry (1360). — Bentham était

versé dans la théologie et dans les connaissances linguis-

tiques accessoires de cette science. On lui doit Exposition

oj tlm (icts of the apostles. Il prit jiart aussi îi la traduc-

tion de la l>d)le en langue vulgaire, faite en 13(i8, sous la

direction de Matthew Parker et connue sous le nom do

liishnp's iiible. Les psaumes et les livres d'Ezécliiel et

de Daniel furent traduits par lui. C. Q.

BENTHAM (Joremy), économiste et jurisconsulte

anglais, né à Londres "le 13 févr. 1748, mort dans cotte

ville le (i juin 183"2. Petit-fils et fils d'attorneys distin-

gués, il eut la réputation d'un enfant prodige : à trois ans,

il lisait, parait-il, Vllistaire d'Anglcterri' de Rapin, et, à

se[)t ans, il comprenait Téldmaqiie en français ; après de

brillantes études au collège de Westminster, il entra, en

1763 à Oxfoid et fut reçu Imchelnr of nrls à (|uinze

ans, et master af cirls à dix-huit : c'était, au dire du

docteur Smith, le plus jeune gradué qu'eussent jamais

vu les universités anglaises. Destiné par sa famille à la

carrière qui avait«valu à son aienl et à son [)ère considé-

ration et fortune, il y fit ses débuts, comme avocat, en

177"2, promettant, grâce à son nom, à ses talents naturels

et à ses connaissances étendues et solides, de rapides et

éclatants succès. L'illusion ne fut pas longue. Déjà, à

Oxford, il n'avait montré qu'un très médiocre enthousiasme

pour les subtilités de son professeur de droit naturel, le

célèbre jurisconsulte Blackstone : cette défiance se changea

en dégoût lorsqu'il fut témoin des expédients employés

dans le monde des gens de robe pour l'exploitation des

plaignants, après qu'il y eut vu la chicane et l'astuce élevées

à la hauteur de qualités indispensables et la mauvaise foi

érigée en vertu prédominante. 11 lit entendre à ses clients

un langage auquel ils ne devaient pas être habitués, et

après sa deuxième ou troisième cause il quitta le barreau,

frappé à la lois par l'incertitude des lois, l'inconstance de

la jurisprudence et les abus de la procédure. C'est alors

qu'il résolut de se consacrer à la recherche et à la réforme

des vices dont il n'avait pas voulu faire son profit. La
lecture de VEsprit d'Ilelvétius lui avait révélé de bonne

heure les principes de l'utilitarisme, doctrine qui devait

servir plus tard de base à tout son Système de murale.

Il voulut en faire l'application à la réforme complète des

lois. La législation devant être déduite de la morale ne

doit, comme celle-ci, envisager nos actions que par leurs

conséquences relatives à l'intérêt général : à cette condi-

tion seule, elle sera scientifique. Partant de cette idée, et

sans s'arrêter à considérer les dillicultés de la tâche h

laquelle il venait de se vouer, malgré les reproches de

son père et un état de gêne voisin de la misère, il com-

mença immédiatement l'étude approfondie des principales

législations et administrations judiciaires, s'attachant à

établir leurs rapports avec l'état social et les besoins des

divers justiciables, et accumulant les matériaux destinés à

la confection d'un nouveau code. Entre temps il apprit,

pour faciliter ses recherches, l'allemand, l'espagnol, l'ita-

lien, le russe et le chinois.

Son premier ouvrage, paru en 1776 sans nom d'auteur:

À fragment on government, fit grand bruit. C'était une

sorte de pamphlet dirigé contre Blackstone dont il criti-

quait les tendances absolutistes et tliéocratiques : rejetant

la fiction du contrat originel, il trouvait le gouvernement

suffisamment justifié par son utilité. Cet écrit fut tour à

tour attribué par l'opinion intriguée à lord Mansfield, à

lord Camden, à Dunning, à Burke. Mais quand on apprit

que c'était l'œuvre d'un jeune homme qui avait échoué au

barreau, on ne s'en occupa plus; on se contenta d'attribuer

pendant un certain temps à son auteur tout ce qui se publiait

de pamphlets anonymes et un peu violents. Ce premier

début eut néanmoins un heureux résultat : le premier mi-

nistre, lord Shelburne, amené chez Bentham par le désir

de faire sa connaissance, le prit en amitié et devint parla

suite son grand protecteur. Vers la même époque, il fit

quelques voyages à Paris, et en 1785, il se rendit par

l'Italie et Constantinople en Russie, pour y voir son jeune

frère, colonel au service du prince Poterakin ; il ne revint
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en Angleterre qu'en 1788, après avoir visité la Pologne,

l'Allemagne et la Hollande. Pendant son si^jour d'un an à

Krikov, il avait achevé sa Défense oj usury, livre qui

obtint un grand succès, et où il démontre l'inutilité des

restrictions apportées par le législateur à la liberté du

prêt. Sir Baring déclare les arguments de l'auteur irréfu-

tables, et Blanqui s'étonne que les lois sur l'usure aient

survécu ù ce coup.

d789 arriva : Bentham, qui s'était lié dans ses voyages

en France avec d'Alembert, Morcllet et Brissot, suivit

avec un sympathique intérêt les phases de la Révolution

française et mit à son service ses lumières et sa laborieuse

activité. Quatre lettres parues dans le Courrier de Pro-

vence, journal fondé par Mirabeau, furent suivies d'un

Essayon polit ical tnclics et d'un Draught of a code for

the organisation of tlie judicial establishment in

France. Pour les assemblées politiques, Bentham voulait

deux Chambres dans les temps paisibles et une seule dans

les moments de grande crise, un président permanent et

élu, la publicité, le vote à découvert, l'assiduité obliga-

toire, l'initiative pour tous les membres, la division des

projets de loi en autant de propositions que d'articles, et

l'abandon de tout ordre fixe de priorité pour la parole
;

pour les tribunaux il demandait la compétence universelle

sauf quelques cas d'exception, un seul juge avec pouvoir

de délégation, l'accusation et la défense publiques, l'aboli-

tion du monopole des avoués et des avocats, l'amovibilité

de la magistrature, la justice rendue au seul nom de la

justice et sans l'intervention du roi ou d'une autorité

quelconque, enfin une codification générale et méthodique.

Le premier de ces écrits, destiné aux états généraux, ne

fut terminé qu'après leur réunion
;
quant au second qu'il

avait fait présenter à l'Assemblée constituante parMirabeau,

le duc de la Roehefoucauld-Liancourt en demanda la tra-

duction : mais Sieyès s'y opposa. Son projet de réforme

du régime ])énitentiaire basé sur cette idée, empruntée à

son Système, que les malfaiteurs sont de mauvais calcula-

teurs auxquels il faut enseigner les vraies règles de l'arith-

méti'iue morale, fut mieux accueilli : adopté par la

Commune de Paris, il aurait été mis à exécution sans

l'insurrection de 1792 ; il fut appliqué plus tard à diverses

maisons de correction en Europe et aux Etats-Unis et

donna de bons résultats. En reconnaissance de ses services

l'Assemblée législative, sur la motion de Brissot, décerna

à Bentham, le 23 août 4792, le titre de citoyen fran-

çais. L'année suivante il écrivit pour la Convention un

nouveau pamphlet : Ematicipate your colonies, qui ne

parut qu'après la chute de cette assemblée. Ses conseils

ne furent d'ailleurs pas plus écoutés chez nous qu'en

Angleterre. En même temps qu'il travaillait pour la

France, il ne négligeait pas son pays : c'était pour lui,

tout d'abord, qu'il s'était occupé de la réforme péniten-

tiaire et avait fait paraître en 1789 : View of the hard
labour bill.

En 1794, soutenu par Pitt, Dundas, Rose et les princi-

paux hommes d'Etat anglais, il eut la satisfaction de voir

adopter par le Parlement un contrat aux termes duquel le

gouvernement mettant à exécution le plan conçu en Russie

et tracé dans son Panopticon, supprimait du même coup

la transportation. Son père venait de mourir en lui lais-

sant une fortune assez considérable dont il se servit pour

faire face aux achats de terrain et aux dépenses prépara-

toires. Mais Georges III refusa sa sanction, froissé, dit-on,

par une polémique que Bentham avait soutenue dans le

Public advertiser sous le psendonyme d'Anti-Machiavel,

et dans laquelle il s'efforçait de démontrer l'absurdité d'une

rupture avec la Russie. Après dix-sept années de pour-

parlers, le Parlement annula le contrat, et, en 1814,
dédommagea l'auteur du projet par une indemnité de

23,000 livres sterling.

Il n'a été question jusqu'ici que des ouvrages écrits en

anglais ; or les plus importants, ceux qui ont exercé le

plus d'influence sur la législation contemporaine, ont paru

en français. Quelques tentatives de rédaction dans notre

langue avaient peu réussi à Bentham ; il se lia heureuse-

ment vers 1791 avec un ministre genevois, Etienne Dumont,
l'un des éditeurs du Courrier de Provence, qui, devenu
plus tard bibliothécaire du marquis de Lansdowne (lord

Shelburne), lui demanda de lui confier ses nombreuses
notes manuscrites et le soin de leur publication. 11 en tira

la substance de six ouvrages considérables qu'il mit en

ordre et fit imprimer. Le travail de Dumont ne fut donc
pas, comme on pourrait le supposer, une traduction, mais
tantôt un abrégé, tantôt un commentaire, et les ouvrages

dont il a dirigé la publication ont eu leur première édition

en français : deux n'ont même jamais été traduits en
anglais, de sorte que Bentham a été pendant longtemps

plus populaire sur le continent et en Amérique que dans
sa propre patrie. Les plus remarquables sont le Traité de
h'gislation civile et pénale et la Théorie des peines et

des récompenses. Le Traité de législation comprend
trois volumes. Le premier commence par l'exposition des

principes généraux de législation, et en particulier du
principe de l'utilité. « Le bonheur public doit être l'objet

du législateur : l'utilité générale doit être le principe du
raisonnement en législation... Toute loi est un mal,
car toute loi est une infraction à la liberté... Le gouver-

nement a donc deux choses à observer : le mal du délit

et le mal de la loi... » ; il se termine par les principes du
droit civil. Le second donne les principes du code pénal,

toujours d'après la'même doctrine. Le deniier renferme le

Panoptique ou maison d'inspection centrale, un écrit sur

la promulgation des raisons des lois, un mémoire sur

l'influence des temps et des lieux en matière de législation,

et une vue générale d'un cours complet de législation. La
Théorie des peines et des récompenses, ainsi qu'un autre

ouvrage remarquable traduit en français, la Déontologie,

sont consacrés à l'exposition et au développement de son Sys-

tème de morale (V. ci-dessous). Pour terminer , l'examen

des publications de Bentham, nous signalerons encore la

Chrestomathia, parue en 1817. La première partie est

relative à l'exposition d'un plan d'enseignement et d'études

où il donne la première place à la vulgarisation des

sciences, reléguant au second rang le latin et le grec
;

la deuxième à un essai de nomenclature ou classification

générale des connaissances humaines, et à l'examen

critique de la classification de Bacon.

L'œuvre de Bentham a donné lieu à de sévères critiques.

On lui a reproché d'avoir poussé dans ses derniers retran-

chements le principe de l'utilité, déjà connu avant lui, et

de s'être laissé conduire à des sophismes dangereux.

Ainsi, d'après ses adversaires, sa logique serait la cause

même de ses erreurs : il a voulu soumettre à la rigueur

du calcul les caprices de la nature humaine sans rien

accorder à ses inconséquences, et il est arrivé à une

morale dont le caractère saillant est l'égoïsme. Les ben-
thamistes soutiennent au contraire que son principe, tel

qu'il l'a exposé, en tenant compte à la fois de l'intérêt

général et de l'intérêt personnel, est inattaquable et per-

met les plus heureuses applications ; ses doctrines écono-

miques et politiques, dégagées des néitulosités chères aux

philosophes, ont le mérite d'être lucides et pratiques, et il

a montré la seule route du progrès pour les sciences

morales. Quelque opinion que l'on admette, il est hors de

doute qu'il a jeté la lumière sur de nombreuses questions

économiques et exercé une influence heureuse sur la légis-

lation du XIX® siècle. A ce point de vue, non seulement

ses compatriotes, mais l'univers presque entier lui sont

redevables. Bien qu'il fût le chef du parti radical, le roi

de Bavière et le comte de Torreno n'hésitèrent pas à lui

demander des projets de code, et le nôtre se rapproche

de ses classifications et en reproduit les divisions. Reconnu

par ses adversaires eux-mêmes comme le théoricien le

plus perspicace et le jurisconsulte le plus érudit, il

était entouré de l'estime et de l'admiration générales.

Adam Smith, J.-B. Say, Auguste Comte étaient ses amis.
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En 1802, l'Académie des sciences morales et politiques

l'admit à siéger parmi ses membres, et lors de son dernier

voyage à Paris, en 1823, tous les avocats de la Cour de

cassation se levèrent à son approche et le tribunal lui

offrit une place d'honneur. Comme écrivain, il laisse beau-

coup à désirer ; si l'on en excepte la Defcns'' of usurij,

et Vlntrodurlion to the principles of mnrnls and
législation, qui ont été écrits à une époque où la profon-

deur de ses pensées n'en avait pas encore obscurci la

forme, et qui sont des modèles de vivacité littéraire et de

fine ironie, ses ouvrages sont en général d'une lecture

pénible. Son style aride et minutieux contraste avec l'ori-

ginalité et la fécondité de son esprit. Sa phrase, où il veut

tout ex[)Iiquer, tout préciser, abonde en exceptions, en

restrictions, en nuances, et est hérissée de néologismes.

Aussi Dumont, malgré ses efforts, n'a-t-il pu toujours

débarrasser ses méthodes de cette sécheresse d'exposition

qui en rend parfois l'étude ditiicile. Il trouvait d'ailleurs

fastidieux de s'astreindre à rédiger ses idées et laissait ce

soin à ses secrétaires et à ses disciples, parmi lesquels il

faut mentionner Stuart Mill et O'Connell.

Au moral, tous ses contemporains sont d'accord pour

en faire le plus parfait éloge. Le citoyen de l'univers,

comme on se plaisait à l'appeler, était simple, de com-
merce agréable, de ma'urs sévères et d'un désintéres-

sement parfait : c'est ainsi que s'étant offert à l'empereur

Alexandre pour réformer la législation russe, il refusa les

présents que lui envoya ce souverain. Voulant être utile,

même après sa mort, il exigea que son corps fut disséqué,

et le D' Southwood-Smith, après un éloge du philosophe,

accomplit ce vœu, si contraire aux mœurs du temps.

David d'Angers a reproduit par le marbre les traits

simples et nobles de Bentham, qui présentaient, avec ceux

de Benjamin Franklin, une grande ressemblance.

Voici la liste de ses principaux ouvrages : A jragment
on (^oyennm'ni (Londres, 1776, in-8) ; A vient of the

Hard Labour Mil (Londres, 1778, in-8) ; Défense of
usiiry (Londres, 1787, in-8), trad. en français (Paris,

18271 ; Introduction to the -principles of marais and
législation (Londres, 1789, in-4 ;

1" édit., Londres,

1823, 2 vol. in-8) ; Essaij on political tactics (Lonives,

1791, in-i) ; Paimpticon, or the inspection-house
(Londres, 1791, 2 vol. in-1-2) ; Draught of a code for
the organisation of the judicial establissement in

France (Londres, 1791, in-8) ; Emancipate your
colonies (Londres, 1793, in-8) ; Supply without hur-
then (Londres. 1793) ; Tracts on ponr laws (Londres,

1797, in-8), trad. en français par Duquesnoy (Paris,

1802, in-8) ; Traité de h'qislation civile et pMale (Paris

et Genève, 1802, 3 vol. in-8 ;
2« éd., Paris, 1820, 3 vol.

in-8) ; Letters to lord Pelham on the systèmes of pennl
colonisation of Botany-Bay (Londres, 1802, in-8)

;

Plea for the constitution (Londres, 1803, in-8) ; Scotch

reform, compared with english non-reform (Londres,

1806, in-8) ; Eléments of the art of pachng, as

appiied to spécial furies (Londres, 1810, in-8) ; Théorie
des peines et des récompenses, suivie des Encoura-
gements à l'industrie et au commerce (Manual of poli-

tical economy) (Paris et Genève, 1812, 2 vol. in-8 ;

2» édit.. Paris, 1826, 2 vol. in-8), trad. en anglais et en

espagnol; Tactiqju' des assemblées législatives, suivie

d'un Traité des sophismes politiques (Genève, 1816,
2, vol. in-8 ;

2» édit., Paris, 1822, 2 vol. in-8), trad. en

espagnol, en allemand et en russe ; Plan of parlameni-
tary reform (Londres, 1817, in-8) ; Chrestomathia
(Londres, 1817, 2 vol. in-8, avec tables) ; Défense of
economy, published in the pamphlet XVI (Londres,

1817); Table of springs of action (Londres, 1817);
Papers relative to codification and public instruction

(Londres, 1817, in-8); Traité des preuves fudiciaires

(Paris, 1823, 2 vol. in-8 ;
3« édit., Paris, 1826, 2 voL

in-8), trad. en espagnol ; Thebook of fallacies {Lonires,

1824, in-8) ; Rationale ofjudiciale évidence (Londres,

1827, S vol.) ; De l'organisation judiciaire et de la

codification (Paris, 1828, in-8) ; Déontologie ou Science

de la )iiorale, publiée par Bowring et trad. en français

par B. Laroche (Paris, 1833, 2 vol. in-8). —On a piddié

plusieurs éditions générales de ses œuvres. La meilleure

est celle de Bowring à qui il avait légué ses manuscrits et

notes ; on y trouve les mémoires et la correspondance

(Edimbourg, 1838-18 i3, il vol. in-8). Celle de l'édi-

teur Hauman : OEnvres de Jéremie Bentham (Bnixelles,

18 iO, 3 vol. in-8) est très incomplète et ne comprend

que les ouvrages extraits par Pumont. Ses manuscrits,

dont beaucoup sont inédits, se trouvent à la bibliothèque

i'University collège où ils remplissent quatre-vingts

caisses. Léon Sagnet.

Système de morali; de Bentham. — C'est dans un livre

de Priestley que Bentiiam trouva la maxime sur la(|uelle

il devait faire reposer tout son système : Le plus gra?id

bonheur du plus grand nombre. « A cette vue, dit-il,

je m'écriai trans|mrté de joie, comme Archimède lorsqu'il

découvrit le principe fondamental de l'hydrostatique : Je l'ai

trouvé, Eupr|/.a ! » Pour arriver à procurer le plus grand

honheur du plus grand nombre ou, comme dit Bentham, à

maximiser le bonheur, il faut d'abord remarquer que tout

honheur est constitué par deux conditions, l'une négative,

l'absence de peine, l'autre positive, la présence du plaisir.

Le plus de plaisir possible et le moins de douleur possible,

voilà donc ce qu'il s'agit de procurer à l'humanité. Pour

établir avec plus de force la vérité de sa maxime, Bentham

critique les maximes opposées. Toutes les morales contraires

sont des morales d'autorité, qui ne sont fondées sur aucun

principe solide. Aussi Bentham lesramène-t-ilàl'/p^d'rfjxi-

tisme {Ipse dixit : le maître, l'autorité l'a dit). Les deux

principales doctrines contenues dans l'Ipsédixitisme sont:

l'ascétisme et la sympathie. D'après Bentham, l'ascétisme

consiste à considérer comme bonne toute action qui pro-

duit de la douleur, et comme mauvaise toute action qui

amène du plaisir. On conçoit qu'il doive s'acharner à ren-

verser une morale pareille, diamétralement opposée à celle

qu'il prétend fonder. A la doctrine de la sympathie, il

rattache toutes les doctrines qui admettent soit la con-
science, soit le sens moral, soit un droit naturel, soit

une obligation morale. Bentham soutient que toute

morale qui, en dernière analyse, ne se ramène pas à sa

formule, est purement arbitraire, opposée à la nature,

antiscientifique et par conséipient anlijuridique. Il ne veut

pas qu'on lui parle de la vertu. « La vertu, dit-il, est

le chef d'une famille nombreuse dont les vertus sont les

membres. Elle représente à l'imagination une mère que

suit une nombreuse postérité... C'est un être de raison,

une entité fictive, née de l'imperfection du langage. »

Au contraire, la vertu vraie, selon Bentham, « c'est ce

qui maximise les plaisirs et minimise les peines, c'est ce

qui contribue le plus au bonheur... La vertu est comme
un économe prudent, qui rentre dans ses avances et ac-

cumule les intérêts. » Ainsi le principe de Bentham est le

principe de l'utilité, sa morale est une morale utilitaire.

Aussi proscrit-il tout service qui ne doit rien rapporter à

celui qui le fait, sa morale est égoïste. Mais, par des

observations bien conduites, il montre qu'il ne peut y avoir

de bonheur individuel sans bonheur social, aussi donnera-

t-il des règles qui canaliseront et limiteront l'égoïsme

étroit et aveugle qui tournerait contre lui-même. Bentham
conseille donc la bienfaisance intelligente et éclairée, l'ami-

tié qui nous concilie la faveur des autres hommes et contri-

bue à notre bonheur, en un mot tout ce qui peut augmen-

ter nos plaisirs et diminuer nos peines. Et le principe de

la morale nous permet précisément de savoir exactement

quelles senties actions qu'il faut faire et celles qu'il faut

éviter. Nous n'avons pour cela qu'à procéder à l'évaluation

arithmétique des plaisirs. L'arithmétique des plaisirs, telle

est la science nouvelle que Bentham veut substituer aux

anciennes morales issues de l'arbitraire et de l'autorité.

« Avant Bentham, dit Dumont de Genève, il y avait
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comme une variété de poids et de mesures en morale. Les

actions humaines n'avaient point de tarif authentique et

certain. »

On évalue une action d'après les plaisirs qu'elle doit

procurer et qui en sont la conséquence. Le plaisir immédiat

qui résulte deTattion a quatre qualités : i" son intensité;

2" sa durée; 3** sa certitude; 4" sa proximité. S'il pro-

duit d'autres plaisirs, il sera fécond, et s'il produit des

peines, il sera impur ; il peut enfin avoir des conséquences

bonnes ou mauvaises pour les autres hommes, il est

étendu. « En somme, dit M. Guy au, tous les plaisirs ont

sept propriétés. Voulez-vous apprécier la bonté d'une

action par comparaison avec une autre, rien n'est plus

facile. Vous êtes enclin, par exemple, à l'ivrognerie : Ben-

tham ne s'attachera pas à vous montrer dans l'ivrognerie

une action honteuse, dégradante, mauvaise en elle-même,

nullement ; mais il s'engage à vous montrer mathémati-

quement qu'elle vous sera nuisible. Sans doute, sous le

rapport de l'intensité, de la proximité, de la certitude,

elle ne laisse lien à désirer, quoique sur ce point une foule

d'autres plaisirs puissent rivaliser avec elle. La durée est

courte ; il y a là un premier inconvénient. Pourtant, à ces

quatre premiers points de vue, l'ivrognerie est avanta-

geuse : c'est ce que Bentham appelle, dans le budget

moral, la colonne des profits; mais voyons la colonne des

pertes. En premier lieu, fécondité nulle. Quant à l'impu-

reté, elle est extrême. Eneffet, faisons entrer en ligne de

compte : 1" les indispositions et autres eflets préjudi-

ciables à la snnté ;
2"^ les peines contingentes à venir,

résultat probable des maladies et de l'affaiblissement de la

constitution ;
3" la perte de temps et d'argent propor-

tionnée à la valeur de ces deux choses ;
4" la jieine pro-

duite dans l'esprit de ceux qui nous sont chers, tels que,

par exemple, une mère, une épouse, un enfant; 5" la

défaveur attachée au vice de l'ivrognerie, le discrédit

notoire qui en résulte aux yeux d'aulrui ;
6" le risque d'un

châtiment légal et la honte qui l'accompagne , comme
par exemple, les lois punissant la manifestation publique

de la folie temporaire produite par l'ivresse ;
7" le risque

des châtiments attachés aux crimes qu'un lionmie ivre

j)eut commettre ;
8" le tourment produit par la crainte

des peines d'une vie ïalurc,{Dco?itologie, 1. 1, p. 11)0, trad-

franç.). Il est évident, conclut Bentham, que mathémati-

quement l'ivrognerie est une action mauvaise; la colonne

des pertes probables l'emporte de beaucoup sur celle des

profits assurés. L'ivrognerie, au point de vue commercial,

serait une spéculation mauvaise; on « achèterait trop

cher » le plaisir qu'elle procure. » Ainsi en toutes choses,

le bien, c'est la recette, le mal, la dépense. La morale
devient une affaire d\iritliméli(jue. Tels sont les prin-

cipes sur lesquels Bentham voulait fonder une morale

scientifique, .\-t-il réussi autant qu'il l'a cru? Nous ren-

voyons le lecteur à l'article Utilitarisme, au Cours de

droit naturel de Joujfroy, et surtout au livre très

bien fait de M. Guyau : la Morale anglaise contem-
poraine (Var\s,H81i}M-H, pp. l-t)4, 203-229). Bentham
a principalement exposé ses idées morales dans la Déon-

tologie et dans la Théorie des peines et des récom-
penses. G, FONSEGRIVE.

KiBi.. ; Hazzlitt, .lérémie Bentham, dans la Revue Bri-
tannique, nov. 1826, t. l.\, p. o'.). — JouFFROY, Cours de
droit naturel; Paris, 186.',, in-18, t. II, I.m;. XIV. — Marion,
Elude sur James Mill, dans la Revue Pliilosophique, déc.
1883. — Haffalovich, Bentham, dans la Petite bibliotitèque
économique : Paris, 1887, in-3'i.

BENTHAM (George), botaniste anglais, né à Stoke,

près F'ortsmouth, le 22 sept. -1800, mort à Londres le

10 sep. 1884, reçut sa première éducation à Péters-

bourg ; de 1814 à 1820, il habita les environs de Mont-

pellier, oii il s'occupa avec prédilection de l'étude de

la botanique et en particulier d(' la flore des Pyrénées.

11 termina ensuite à Londres l'étude du droit et en 1832
accepta un office de juge, qu'il quitta en 1833 pour se con-

sacrer exclusivement a la botanique. 11 fit plusieurs grands

voyages sur le continent, mais revint toujours de préfé-
rence aux Pyrénées, qui l'avaient captivé dès sa jeunesse.
Depuis 1830, il est secrétaire de la Société d'horticulture

de Londres. Peu d'années après il fut appelé à présider la

Société linnéenne à la prosjiérité de laquelle il a beaucoup
contribué. — Son premier ouvrage a pour titre : Catalogtie
des plantes indigè7ics des Pyrénées et du Ms-Langue-
doc avec des notes et observations sur les espèces nou-
velles ou peu connues, etc. (Paris, 1826, in-8); ses

publications les plus importantes sont : Labiatarum gê-
nera et species or a description of the gênera and
species of plants of the order Labiatœ (Londres, 1832-
1836, in-8 ; c'est son ouvrage capital) ; Report (I a. Il)

on some o[ the more remarkable hardy ornamental
plants raised in the Horticultural Society s Garden, etc.

(Londres, 1834, in-4); Scrofularineœ indicœ (Londres,

1833); Plantes Hartwegianœ (Londres, 1839-1857);
Commentationes de Leguminosarum geni'ribu s (Vienne,

1837, gr. in-4) ; The Botany of the voyage ofH. Ch. S.
Suiphur, under the comm. ofCapt. Sir Edw. Belcher,
daring the years 1836-1842, etc. (Londres, 1844,
in-4); Handbok of the British Flora (Londres, 1838,
in-8; 2« édit., 1865. in-8); Flora Hongkongensis ; a
description of the floirering plants and ferns of the

island of Hongkong (Londres, 1861) ; avec F. von Mul-
1er : Flora australiensis (Londres, 1863, 7 vol.) ; Outlines

of elementary botany, as introductory to local Floras
(Londres, 1861, in-8); pour la Flora brasiliensis de
Martius les Papilionaceœ et Mimosaceœ

,
pour le Pro-

drome delDecandolle les familles des Polemoniaceœ, Scro-

phulariaceœ des Labiatw et des Stockhousiaceœ ; enfin,

avec Hooker : Gênera plantarum ad exemplaria impri-
mis in herbarils Kcuensibus servata definita (Londres,

1862 et années suivantes; cet ouvrage, qui est loin d'être

terminé, doit donner la détermination critique de tous les

genres du règne végétal; c'est une tentative certainement

remarquable de classification des plantes). D'' L. Hn.
BENTHAMIA (Bot.). Lindley [Bot. Reg., tab. 1579) a

établi sous ce nom un genre déplantes de la famille des Cor-

nacées, dont l'unique espèce [B. fragifera Lindl.) est un
arbuste de 3 à 4 m., a feuilles ovales-oblongues, blan-

châtres en dessous, assez semblables à celles du Cornus
mas L. (V. Cornouiller). Ses fleurs, petites, d'un blanc-

jaunâtre ou verdâtre, sont réunies en tête et entourées de

quatre grandes bractées blanches ou violacées, formant un
involucre pétaloïde. Ses fruits sont des drupes confluentes

en une masse charnue, ressemblant à une grosse fraise,

à surface aréolée-tuberculeuse. Le Benthamia fragifera
Lindl. {Cornus capitata Wallich) est originaire du
Népaul. On le cultive fréquemment en pleine terre en

Angleterre et dans l'O. de la France. Sous le climat de

Paris, il ne végète bien que dans les orangeries. Ed. Lef.

BENTHAMlblA (Bot.). Genre de plantes de la famille des

Cornacées, proposé par Spach (Suites à Buffbn, VIII,

p. 106) pour le Cornus florida de Linné (V. Cornouiller.)

BENTHAMISME. Le système de Jérémie Bentham, et

plus particulièrement sa doctrine morale, d'où par exten-

sion, toute doctrine qui donne pour fondement au bien

moral l'intérêt général.

BENTHEIM. Bourg d'Allemagne (Prusse). Prov. d'Os-

nabriick, au pied des collines du même nom ; 2,285 hab.

(en 1880). Eaux sulfureuses; vastes tourbières. C'était

le ch.-l. du comté de Bentheim (925 kil. q.). Les comtes
de Bentheim remontaient à Thierry "VI de Hollande

(mort en 1157). La première maison s'éteignit en 1421.

Le comté passa à des collatéraux qui y joignirent Stein-

furt et Tecklenburg. Ces domaines se partagèrent entre

trois branches distinctes ; aujourd'hui encore subsistent

les branches de Bentheim proprement dite et de Bentheim-

Tecklenburg.

HiBL. : MoLLER, Geschichte der vormaligen Grafschaft
Bentheim ; I.ingen, 18T.I.

BENTHEIM (Wilhelm, prince de), général autrichien,
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né à Steinfurt en 1782, mort à Villafranca en 1839. Il

appartenait à la famille allemande des lîentlieira (V. l'art,

précédent). 11 entra, en 1799, aiiseivice de l'Autriche et lut

nommé colonel sur le champ de hataille d'Aspern eu 1809.

Il se distingua à Wagram, à Dresde et à Kulm (ISKi).

Devenu général, il organisa une légion destinée à opérer

dans le sud de la France. Après le traité de Paris, il fut

chargé de s'occuiier des inléiéts des princes allemands

médiatisés. Devenu t'eld-maréchal-lieuteuant, il fut envoyé

en Italie, oii il réprima l'iubunection de IS3I dans les

Etats pontificaux. 11 cumraandait le '2" corps autrichien

lorsqu'il mourut. L. L.

BEN-THiOUS. Oasis du Zab-Guebli, à l'O. do Biskra

(dép. de ("oustantiue, Algérie) formait avec Ourlai et M'Iili

les trois villes de lîen-thious, décrites par El-Bekri au

XI" siècle ; ruines romaines (jui semblent être celles d'un

castrura.

BENTHODOLIUM. Genre de Molhisques-Prosobranches,

établi par Verril en l<S8i et comprenant des animaux

marins à tête largo, pourvus de tentacules aigus et d'un

siphon peu étendu; i)ied obtus en arrière, sillonné vers le

bord antérieur; branchies très inégales. Coquille non

l)crforée, de forme ovale ou ovale-globuleuse, sillonnée

transversalement, à dernier tour largement développé; à

ouverture ovale un peu canaliculée en avant, bord externe

simple, non sillonné intérieurement ; coluraelle arquée,

excavée, tordue et légèrement tronquée à la base. Une

callosité columellaire mince réunit les bords. L'opercule

de forme ovale, paucispiré, possède un nucleus excentrique.

Les espèces de ce petit genre vivent à de très grandes

profondeurs (environ 4,000 m.). Elles ont été observées

sur les côtes de la Nouvelle-Angleterre et dans les mers de

l'Afrique centrale et des Agores. J. Mabille.

BENTINCK. Grande famille anglaise dont les chefs ont

porté le nom de Cavendisii, et le titre de ducs de Port-

LANn. Les personnages connus sous ce nom sont d'ailleurs

nombreux dans l'histoire d'Angleterre. Nous ne citerons

que les principaux :

Sir Henry -John-William Bentinck , né en 17!)6,

mort en 1878, général anglais, était le plus jeune fils de

John-Charles. 11 se distingua à la tête du régiment des

gardes Coldstream aux batailles de Balaclava etinkerraann,

où il fut blessé.

John-Albert Bentinck, né en 1737, mort en 1775,
marin anglais, comte de l'empire germanique, prit une

part active comme chef de croisière à la guerre de Sept

ans. C'était, pour l'époque, un bon ingénieur naval et un
excellent manœuvrier.

William Bentinck, premier comte de Portland, né vers

1649, mort en 1709, était d'origine hollandaise et cham-

bellan de Guillaume III, qu'il soigna avec une sollicitude

touchante pendant une attaque violente de petite vérole.

Confident de ce prince il fut chargé de plusieurs missions

secrètes en Angleterre et à Berlin près du jeune électeur

Frédéric III, plus tard premier roi de Prusse. Ses services

furent récompensés par les titres de noblesse anglaise que

lui octroya Guillaume après son avènement. Devenu baron

de Cirenster et comte de Portland, il aida surtout Guil-

laume Il( comme diplomate beaucoup plus que comme
soldat. Sa situation était d'ailleurs assez délicate ; car les

Hollandais le renièrent à cause de ses nouveaux titres

anglais ; les Anglais s'obstinèrent jusqu'à la fin à le

traiter en étranger. Il lutta contre les whigs aussi bien

que contre les jacobites. L'histoire de ses démêlés avec

ses ennemis politiques en Angleterre est celle même du
Parlement anglais. Il découvrit en janv. 1696 un complot

pour assassiner Guillaume. Son r(jle dans la campagne de

Flandres a été notoirement moins brillant. 11 se distingua

ensuite dans la discussion des articles de la paix de Ryswick,

avec Bouflers. Il fut envoyé comme ambassadeur en France

en janv. 1698. Saint-Simon prétend qu'il fut reçu

€ comme une espèce de divinité ». Mais le diplomate

anglais ne tarda pas à se plaindre des procédés de la cour

de France qu'il semble avoir indisposée par ses relations

étroites avec la seconde duchesse d'Orléans. Il négocia
pourtant les traités de partage de la monarchie espagnole
(La Haye, 4 sept. 1698). Il allligea les dernières années
de Guillaume p:ir sa jalousie contre le comte d'Albemarle,
Keppel ; une forte opposition se déclara contre lui et il

fut mis formellement en accusation par la Chambre des

comnumes après les élections de 1707. Ce procès politique

ne fut pas poussé jusqu'au bout. La mort de Guillaume III

interrompit sa carrière politique. Son caractère a été fort

discuté par les historiens. Très impopulaire de son vivant,

il a rencontré d'ardents panégyristes. Macaulay parait

avoir été le plus impartial de ses juges.

Lord Williitm Cavendish Bentinck, second fils de Wil-
liam Henry, troisième duc, né le 14 sept. 1774, mort en
1839, fut gouverneur général de l'Inde de 18"i7 à 1833.
Il fut rappelé à la suite do la mutinerie de Vellore où tous

les cipayes massacrèrent treize olliciers européens. Macau-
lay avait été un de ses principaux collaborateurs.

Lord WiUiam-Geonjr-Frederic Cavendish Bentinck,

né en 1802,10*27 févr. à Welbeck Abbey, mort le 21 sept.

1848. Débuta dans la vie politique comme secrétairede Can-
ning, son oncle, mais il était surtout estimé comme sportsman
accompli. En 1826 il entra au parlement comme député de
lung's Lynn et se fil la réputadon du plus ardent turfiste

qui ait été à la Chambre des communes. Il avait le coup
d'o'il sûr et de la hardiesse. L'histoire de ses succès comme
homme de cheval a moins d'intérêt pour nous que pour les

Anglais. Comme homme politique il s'est fait un nom dans
les débats parlementaires parmi les protectionnistes. Il

défendait leurs princi[)esavec une grande verdeur d'expres-

sions. Si bien qu'il fut obligé de prendre la direction du
parti. Ses discours cependant paraissaient meilleurs à la

lecture qu'à l'audition. Il lutta sans trop d'infériorité

contre des hommes comme Robert Peel et lord John Rus-
sell, et Disraeli rendit plus d'une fois hommage à sa
vigueur comme dialecticien. Il mourut suliitemcnt d'une
maladie de cœur.

Williaiu-Henry Cavendish Bentinck, troisième duc de
Portland, né en 1738, mort le 30 nov. 1807. Succéda à

son père William en 1762 et soutint le parti whig avec

une grande énergie. En 1782 il fut envoyé en Irlande

comme lord lieutenant et prit la direction du parti des
whigs avancés ; mais il laissait la direction effective nomi-
nale à ses lieutenants Fox et Burke. De 1794 à 1801 il fut

ministre de l'intérieur (home secretary) et se montra très

actif, mais tolérant et expérimenté et libéral. Il traita les

affaires d'Irlande particulièrement avec un esprit très large

Aussi devint-il premier ministre avec Addington comme
principal inspirateur. Il céda la place à William Pitt, en
1803 et reprit le pouvoir de 1807 à sa mort. Mais il

était usé et laissa la principale tâche à Casticreagh et à

Canning. Ceux-ci se disputèrent au point qu'un duel devint

inévitable, et qu'après s'être battus à Winbledon les deux
rivaux donnèrent leur démission. Le scandale fut tel que
le duc se retira à son tour en octobre. Il ne survécut que
quelques semaines à ces déboires.

Homme privé d'une correction parfaite, il était très

médiocre orateur et pendant plusieurs années de sa vie

montra une faculté de travail extraordinaire.

William-John Cavendish Bentinck-Scott , cinquième

duc de Portland, né en 1800, mort en 1879. C'était un
personnage singulier, membre du parti tory, mais dont le

plus grand mérite fut d'avoir organisé les plus belles serres

d'Angleterre. Il laissa son titre à son cousin, lord William
John-Arthur-Charles-James Cavendish Bentinck, le chef

actuel de la famille. L. Bougier.
BiBL. : A.-W. Ward, Bentinck, Dictionary of National

biography^t. IV. — Macaulay, Hislory of England. —
Drovsen, Gescliichte dor preussisclteyi' Potilik, t. IV. —
Benjamin Disraeli, Lord George Bentinck, dana Political
Biography. — Times (article nécrologique), 23 et 25 -sept.

I88S. — Lord Alkemarle, Memorials of the marquis of
Roc^ing/lam.—ijTANnopE, Life ofPitl; Londres, lStJl,in-8.—
Comte de Malmesburv, Diary and Journa/; Londres, 1843.
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BENTIVEGNA (barnn), patriote sicilien, mort le

20 (lue. 1836. Grand propriétaire et ancien oflicicr, il

prit les armes dans les environs deCefalii le 22 nov. 1856

et souleva les populations de ([ueiques bourgades du nord

de la Sicile ; mais, ain'bs plusieurs engagements avec les

troupes napolitaines, il tomba en leur pouvoir près de

Palerme et fut fusillé.

BENTIVOGLIO. Illustre famille italienne qui tirait son

nom (lu cliàteau de Dentivoglio près Bologne. Elle [iréten-

dait descendre d'Enzio, lils de Frédéric II, mort à Bologne

après vingt-deux ans de captivité. 11 est plus probable comme
l'indiquent les vieilles chroniques bolonaises

,
que ses

ancêtres avaient été attachés à la corporation des bouchers

de cette ville. — Giovanni Bentivoglio, devenu chef du

parti populaire o\\ parti de rdchiquicr, usurpa la seigneurie

de Bologne sur Manne Gozzadini. Mais il fut renversé

l'année suivante (juin 1402), par les troupes de Galéas

Visconti ù la suite de sa déiaite à Casalccchio, et tué par

le peuple révolté. — Antonio Bentivoglio, son fils, ne put

rentrer à Bologne qu'en 143o et le pape Eugène IV, qui le

trouvait trop [lopulaire, le lit tuer la même année. —
Annihalc l Bentivoglio, fils d'Antonio, s'empara de Bologne

avec l'appui de Niccolo Piccinino, se brouilla bientôt avec

son protecteur, qui l'emprisonna, puis il revint au pouvoir

jusqu'en 1443. Ace moment, il fut massacré dans une

émeute suscitée par le duc de Milan. — Giovanni 11, fils

d'Annibale P"", mort en 1308, déjoua tous les pièges de

César Borgia pour s'emparer de Bologne, mais se retira

devant Jules II et les Français qui s'étaient emparés de

la ville (1306). 11 protégea efficacement les arts et les

lettres. — Annibale II Bentivoglio, rétabli en 1511 par

les Français, ne jouit qu'un an de la souveraineté de Bolo-

gne. — Ercole Bentivoglio, né en 1312, grandit hors de

Bologne à la cour d'Alphonse V, duc de Ferrare. Il

excellait dans la musique et dans la poésie; il a laissé

plusieurs livres de sonnets, de stances, de satires et deux

comédies qui ne sont pas sans mérite. — Hippolyte Ben-

tivoglio, marquis de Magliano, né à Ferrare d'une

branche collatérale de la grande famille, mort à Ferrare

le 1""' fév. 1683, fut à la fois capitaine et lettré ; il fit

représenter des tragédies et comédies sur le théâtre de

Ferrare. — En somme, cette famille des Bentivoglio a

éprouvé les mêmes alternatives de fortune et de revers que

la plupart des familles princières de l'Italie au xiv« et au

xv« siècle. H. Vast.

BiBL. : SisMONDi, Hist. des répub. ilaliennes. — Tira-
BOSCHi, Storia deila lelleralura italiana.

BENTIVOGLIO (Guido), né à Ferrare en 1579, mort à

Rome le 7 sept. 1644. Il étudiait à Padoue en 1597
lorsqu'éclata la guerre de la succession de Ferrare, guerre

dans laquelle sa famille prit le parti de César d'Esté.

Envoyé au cardinal Aldobrandin, généralissime des troupes

du Saint-Siège, Bentivoglio réussit à apaiser son ressenti-

ment à l'égard des siens et contribua même à la conclusion

de la paix (janv. 1598). D'un esprit très délié, il sut s'in-

sinuer dans les bonnes grâces du pape lorsque celui-ci

vint visiter sa nouvelle conquête. Clément Vill le nomma
camérier secret et l'envoya achever ses études à Padoue.

Créé archevêque de Rhodes par Paul V en 1607, au mo-

ment de la querelle de « l'Interdit » entre Venise et le

Saint-Siège, il fut envoyé nonce en Flandres; ce fut à

Bruxelles qu'il composa sa relation de l'évasion du prince

de Condé (Délia fuga del principe di Condéj. Amelot de la

Houssaye (Mémoires historiques et politiques, critiques

et littéraires, La Haye, 1737) prétend qu'il devint pas-

sionnément amoureux de la princesse, ijuoi qu'il en soit, cette

inclination ne paraît pas avoir eu de suites. En 1616,

Bentivoglio passa de la nonciature de Flandres à celle de

France et fut créé cardinal quelque temps avant la mort

de Paul V (janv. 1621). Rentré à Rome, il y fut

chargé par Louis XIII de la protection des affaires de

France. Ecrivain habile, politique rusé, Bentivoglio aspi-

rait aa pontificat et il aurait eu les plus grandes chances

de succéder à Urbain VIII, son ami, si la mort ne l'avait

enlevé pendant le conclave. II a laissé un très grand
nombre de lettres, remarquables par la pureté du style.

On en a même fait une édition spéciale à l'usage des écoles

en Italie. Il existe en outre quelques lettres de lui non im-
primées, à la Bibl. Nationale, msff. 3,211 et 3,823. On
conserve de plus au British Muséum à Londres le registre

de la correspondance échangée entre Bentivoglio et le car-

dinal Borgbèse de 1616 à 1621, f. italien n» 24,291
(Lettere del cardinal Bentivoglio con note gra-
maticali e analitiche di G. Biagioli; Paris, 1878,
dédié à Sua Eccellenza il signor vicomte Sosthènes de La
Rochefoucauld, deputato al rainisterio délie belle arti). Il

a laissé de plus des mémoires qui ne manquent pas d'in-

térêt pour l'histoire de son temps. OEuvres : Histoire des

guerres civiles de Flandres ; lettres du nonce du pape

sur les affaires de Béarn (Paris, 1620, in-8); Relatione

de gli Ugonotti di Francia (Gênes, Henry Dupuy, 1630,
in-4; Paris, 1641, Bruxelles, 1631, Paris, 1645, in-fol.).

Une traduction française en a été faite par le père Giraffy,

franciscain (Paris, Rouillard, 1642, in-4); Lettere scritte

nel tempo délie sue nunciature di Francia (Bruxelles,

1631, Venise, 1636, Paris, 1645, in-fol.); Relatione

délia nunciatura di Francia, data in luee da Enrico
Putaneo (Cologne, 1630, in-4, Bruxelles, 1632, in-8).

La traduction française par l'abbé de Vayrac a paru en

1713 (Paris, Caillau), Bentivoglio parait avoir dès 1616'

prévu la prodigieuse fortune de Richelieu. Le ISdéc. 1616,
jour de son arrivée à Paris, il écrivait à Paul V : « 11

vescovo di Lussoni, prelato, che, seben giovane è de piii

eminenti di Francia... e per segretario di stato non si

potera desiderare meglio di Lusson. » La meilleure édition

des Lettres est incontestablement celle publiée à Turin en

1832 par M. Lucien Scarabelli : Lettere diplomatiche di

Guido Be7itivoglio, arcivescovo di Lodi e nuncio in

Francia, 2 vol. in-12. Rott.
Bibl. ; Jugement de l'histoire du cardinal Bentivoglio;

Bibl. nat.,f. Ir. 20,135. — Relation de la fuite hors de France
de Henri de Bourbon, prince de Condé et de ce qui arriva
jusqu'à son retour à Paris, tirée des mémoires du cardi-
nal Bentivoglio {Ibid. ms fr. 5,818).

BENTIVOGLIO (l'abbé Giovanni), neveu du cardinal

Guido, né en 1603, mort le 2 mai 1694 à l'Arsenal. Abb-
de Saint-Valéry au diocèse d'Amiens depuis 1629, il fut

employé en plusieurs négociations chez les princes d'Italie

par le cardinal Mazarin. Son nom revient assez fréquem-

ment dans la correspondance diplomatique de ce dernier.

Bibl. ; Churuel, Lettres du cardinal Mazarin. — Jour-
nal de Dangeau, t. V, p. :.;.

BENTIVOGLIO (Cornelio cardinal), homme d'Eglise et

diplomate italien, fils d'Hippolyte Bentivoglio (V. ci-dessus)

né à Ferrare le 27 mars 1668, mort dans le palais de l'ambas-

sade d'Espagne à Rome le 30 déc. 1732. Successivement

gouverneur de Montallo (2 déc. 1698), clerc de la chambre
apostolique (oct. 1706) commissaire des armées de l'Etat

ecclésiastique (1<"" août 1707), il fut envoyénonce ordinaire

en France le 24 oct. 1711 , mais il ne rejoignit son poste qu'a-

près avoir été sacré archevêque de Carthage le 3 avr. 1712.
Il eut sa première audience particulière de Louis XIV à Fon-
tainebleau le 19 juil. de la même année et fit son entrée

pubUque à Paris le 23 oct. suivant. Au bout de sept ans
de nonciature, il quitta Paris en oct. 1719 pour rentrer

au Vatican, où il apprit, à son arrivée, sa promotion au
cardinalat (29 nov.). L'année suivante, en mars. Clé-

ment XI l'envoya légat en Romagne, mais, dans l'inter-

valle, Philippe V l'ayant chargé de la protection des

affaires d'Espagne en cour pontificale, il revint à Rome en
sept. 1726 où il exerça ses nouvelles fonctions jusqu'à sa

mort. On conserve au British Muséum à Londres (départe-

ment des manuscrits), la correspondance originale entre

Cornelio, cardinal Bentivoglio d'Arragon, et le cardinal

Gualterio pendant les années 1704 à 1731 (fonds italien,

n»' 20,440, 20,441, 20,602,20,603 ; sa correspondance

avec le cardinal Paulucci en 1714 (f. italien 20,243) et
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avec le baron de Ricardi en 1708 (f. italien n» 24.440).

BENTKOWSKI (Félix), historien et littérateur polonais,

né en 1781 à Lubartowo, mort en 4852. Il tit ses études

à ZuUichau en Prusse et les acheva à l'université de Halle

où il devint professeur de langue et de littérature polo-

naises. Il devint ensuite professeur au lycée et à l'université

de Varsovie, directeur du cabinet de numismatique et des

archives du royaume. Ses principaux ouvrages eu polo-

nais sont : Notice stir les plus anciens livres impriint's

en Pologne (1812) ; Histoire de la litU'ratiire polonaise

(1814 2 vol. in-8); Catalogue des médailles polonaises

(1830); Catalogue des actes conservés auxarcliives du
ro!/ai;m^( 1841). 11 a rétWgéle Mémorial de Varsovie, col-

laboré à VAllgemeine Literatur-Zeitung de Halle et tra-

duit VHistoire de la civilisation, de Guizot. Son Histoire de

la littérature polonaise est le premier ouvrage sérieux de

ce genre ; il est surtout précieux au point de vue biblio-

graphique.— Son iils, Wladyslaw Bentkowski,néenl8n
à Varsovie, mort en 1887, alla s'établir dans le grand

duché de Poznan (Posen), servit dans l'armée prussienne,

et prit part à la révolution hongroise de 1848-49. Après

avoir résidé quelque temps en Turquie, il revint à Poz-

nan, rédigea le Courrier polonais de 1851 à 1856 et fut

nommé député en 1854. 11 défendit énergiquement les

droits de la Pologne à la Chambre prussienne, prit part

à l'insurrection de 1863 et passa avec Langiewicz en

Galicie. Il a publié quelques travaux historiques et tra-

duit Macaulay. L. L.

BENTLEY (Richard), philologue anglais, né à Oulton

(Yorkshire) le 27 janv.l662,raort lel4juil. 1742. A vingt

ans, il dirigeait une école secondaire à Spalding, dans le comté

de Lincoln. Après avoir été précepteur du fils du D'' Edward
StillingQeet, plus tard évéque de Worcester, il fut succes-

sivement nommé prébendier de la cathédrale do Worcester

(1692), conservateur de la bibliothèque royale de Saint-

James (1693), chapelain ordinaire du roi (1695), maitre de

Trinity Collège Cambridge (1700) et professeui' royal de

théologie aumémecollège(1717). C'est en cette qualitéqu'il

s'engagea, sur une quesliond'honorairesqui,paralt-il, ne lui

étaient vraiment pas dus, dans une longue querelle avec

l'Université. La lutte dura vingt-huit ans. Il finit par rem-
porter, sans avoir pu convaincre de la justice de sa cause

ni ses contemporains, ni la postérité. Bentley était un érudit

de premier ordre, et ses travaux sont encore consultés avec

fruit. H débuta par un coup d'éclat. Son Epistola ad cla-

rum virum Joannum Millium, écrite pour l'édition

d'Oxford de la chronique de Jean Malelas d'Antioche, sou-

leva des tempêtes dans le monde savant de son temps.

Outre son adversaire principal, Charles Boyle, un grand

nombre d'écrivains le prirent à partie, et Swift lui-même

le vise dans son pamplet The Battle o( Bocks. On lui doit

de nombreuses éditions critiques d'auteurs classiques, dont

celle d'Horace est peut-être la meilleure, malgré les Ubertés

qu'il prend avec le texte et la hardiesse de ses hypothèses

(Cambridge, 1711, in-4).H a laissé des écrits polémiques,

des sermons, des remarques critiques sur les Voyages de

Gulliver, un projet de revision et de correction du Para-
dis perdu, qui ne lui fait pas grand honneur, et des notes

manuscrites sur Homère, dont Heyne s'est servi. On a

commencé en 1836, une nouvelle édition de ses œuvres,

sous la direction d'Alex. Dyce. B.-H, G.

BiBL. : D' Mo.NK, Life of Bentley, 1830. in-4 ; The Cor-
respondence of D' Bentley ; Londres, 1842, i vol. in-8 ;

Rich. CuMBERLAND, Memoirs, 1806-1807, in-4.

BENTLEY (Robert), médecin et botaniste anglais

comtemporain, né à Hitchin (Herts) en 1823, fut, après

de brillantes études, nommé en 1847 membre du Collège

des chirurgiens de Londres, puis, successivement profes-

seur de botanique au Kings-CoUege, professeur de matière

médicale et de botanique à la Pharmaceutical Society

of Great-Britain et professeur de botanique au London
Institution. — Ses travaux sont surtout relatifs à la

botanique médicale : Manual of botany, including the

structure, functions, classifications, properties and uses

of plants (Londres, 1861, in-8; 2« édit., ibid., 1870,
in-8) ; On the advantages of the study of botany to the

studeni ofmcdicine (Londres, 1860) ; il a publié avec

Farre et Warrington : Pereiras Manuel of materia
medica and therapeutics (Londres, 1854-1855, in-8) et

rédigé pendant dix ans le Pharmaceutical Journal ; enfin

il a commencé avec Triramen, en 1875 , la publication

d'un grand ouvrage : Principal plants eniployed in me-
dicine. On trouve encore de Bentley dans les recueils

périodiques un grand nombre d'articles intéressants qui

ont contribué à fonder sa réputation. D'' L. Hn.
BENTON (Thomas-Hart), homme d'Etat et historien

américain, né le 14 mars 1782 à Hillsborough dans la

Caroline du Nord, mort à Washington le 10 avr. 1838.
Ayant passé quelques mois dans l'armée des Etats-

Unis, il fut appelé pendant le reste de sa vie le colonel

Benton. A l'époque où commençait à se dessiner le grand

courant d'émigration vers les terres du Far-West, il alla

s'établir dans le territoire de Missouri à Saint-Louis, y
fonda un journal et fut élu, en 1820, sénateur fédéral du
Territoire. 11 prit son siège au congrès de Washington en

août 1821, après le mémorable débat qui eut pour con-
clusion l'admission du Missouri comme état de l'Union,

sans clause restrictive de l'esclavage. H s'adonna avec un
tel zèle aux devoirs de sa fonction que ses concitoyens l'élu-

rent cinq fois de suite (un sénateur fédéral aux Etats-Unis

est élu pour six années), et qu'il représenta ainsi son Etat

d'adoption dans la haute Assemblée pendant trente années,

de 1821 à 1851. Nommé successivement président des

comités les plus importants, il prit une part active à la dis-

cussion de toutes les grandes questions de cette période,

esclavage. Banque nationale, annexion du Texas, Oi'égon,

guerre du Mexique, etc. Partisan et ami intime des pré-

sidents Jackson et Van Buren, il resta toujours un démo-
crate modéré, combattant les adversaires de l'esclavage

sans partager les passions violentes et l'intransigeance des

fire-eaters du Sud et de l'aristocratie du coton. Son
attitude indépendante au milieu des partis lui créa de nom-
breux ennemis sous les eiïorts desquels ils finit par suc-

comber. H ne fut pas réélu sénateur en 1850, mais les

électeurs du district l'envoyèrent siéger, en 1852, dans la

Chambre des représentants du 33" congrès. H y fit une

opposition très vive au biU Kansas-Nebraska dont l'objet

était l'abrogation du célèbre compromis du Missouri voté

en 1820. 11 s'agissait, pour les esclavagistes extrêmes,

d'arriver par l'abrogation de ce compromis, à la suppres-

sion de toute ligne de démarcation empêchant l'institution

de l'esclavage de déborder dans les Etats et territoires du
Nord. Le bill Kansas-Nebraska fut voté. Benton, aux élec-

tions de 1834, fut battu par une coalition de démocrates

et de vhigs qui repoussaient en lui le politicien indépen-

dant. Il ne réussit pas mieux, en 1836, comme candidat

au poste de gouverneur de l'Etat. Beau-père du général

Frémont, qui, après avoir conquis la Californie, venait

d'être choisi par les adversaires coalisés de l'esclavage en

1836 comme le premier candidat présidentiel du parti

républicain récemment constitué, Benton combattit la can-

didature de son gendre et soutint avec énergie dans le Mis-

souri la candidature démocratique modérée de Buchanan.

Celui-ci triompha et fut le dernier président de l'Union

avant la guerre civile.

Benton publia en 1833 le premier volume de son œuvre
autobiographique : 'Ihirty years' View of the Senate, qui

est plus qu'une autobiographie sans élre, à proprement

parler, une histoire. Ce sont des mémoires politiques sur le

fonctionnement du gouvernement américain et sur les débats

du Congrès pendant les trente années où Benton siégea au

Sénat de Washington, depuis la présidence de Monroe jus-

qu'à celle de Fillmore. Les faits y sont racontés avec un
grand détail sur un plan simple et clair, répartis en un

grand nombre de courts chapitres, formant autant de

tableaux historiques distincts. La langue est facile sans être
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dilTusc. Le ri'cit, alerle et vivant, rend toutes les questions

aisî'ment intelligibles pour la moyenne des lecteurs. Les

discussions du Congrès occupent naturellement dans cet

ouvrage une place pn^pondéranle, mais non exclusive ; les

épisodes abondent ainsi que les portraits, les révélations

sur ce qui se passe derrière le rideau, la recherche et

l'analyse des mobiles divers qui t'ont agir les personnages

politiques. Henton, au point de vue de la méthode et des

procédés historiques, se réclame volontiers de Macaulay,

de Gibbon, de Fox, de Mackinlosh. Ce n'est pas seulement

parce qu'il cherche ù imiter leur manière ; mais comme

eux. il est intervenu, de sa personne, dans les événements

qu'il raconte. Il peut dire même, à plus juste titre qu'eux

tous, que son récit n'embrasse que des faits quorum pars

magna fuit. « Pendant la période que raconte mon

ouvrage, je n'ai pas cessé d'être, dans le Sénat, un membre

actif, dévoué aux affaires publiques, assidu et attentif,

confident de la plupart des administrations qui se sont

succédé, observateur vigilant et compétent des autres.

Mes regards ont i)énétré au fond des transactions dont le

public n'a vu que le dehors, et parfois la ditférence est

grande entre les deux aspects. J'ai vu les fils secrets, le

mécanisme mystérieux, qui font mouvoir les hommes et les

partis, et assurent le succès ou la ruine des propositions

de loi. J'ai assisté aux luttes intimes, aux efforts paral-

lèles du patriotisme et de l'ambition ;
j'ai pu marquer les

différences qui les séparent. > En 18o5, tandis que Benton

écrivait son second volume, sa maison de Washington fut

incendiée et toute sa bibliothèque et ses manuscrits furent

consumés. L'apparition du volume ne fut pourtant retardée

que de quelques mois. Lorsijue son Histoire de Trente ans

fut achevée, il entreprit de condenser en une collection

abrégée les débats du Congrès de 1789 à 1836 {Abruhj-

ment of the Debates of Congress) d'après les Annales

du Congrès de Gales et Seaton, les procès-verbaux des

deux Chambres et les comptes rendus officiels des discus-

sions par John C. Rives. Le premier volume parut en 1857,

le seizième et dernier en 4861. Mais Benton n'avait pu

que mettre en train ce travail. 11 était mort à Washington

en -1808. Au milieu de ses occupations de législateuc et

d'écrivain, il n'avait jamais cessé de suivre avec sollici-

tude et d'encourager le mouvement de colonisation des

terres de l'Ouest. Il fut au Congrès l'un des plus ardents

promoteurs du chemin de fer transcontinental reliant au

Pacifique les Etats situés à l'est du Mississipi. Aug. M.

BENTRECH, princesse syrienne dont l'histoire étrange

nous est donnée par une stèle égyptienne de la Biblio-

thèque nationale. Ramsès XI, l'un des derniers souve-

rains de la XX« dynastie, passant un jour à Bakhtan,

ville de Palestine, s'éprit d'une des filles du chef de cette

localité et l'épousa. Quelques années après, il apprit que

la sœur de la reine, restée à Bakhtan, souffrait d'une

maladie que l'on attribuait à la présence d'un esprit mal-

faisant. Bentrech était le nom de cette jeune fille. Le

prince de lîakhtan pria Bamsès XI de lui indiquer un

remède. Celui-ci réunit les prêtres et les magiciens de

Thèbes ; le conseil discuta longuement, et il fut convenu

qu'on enverrait ii Bakhtan, après lui avoir fait donner par

les autres dieux tous leurs pouvoirs sacrés, la statue de

Khonson, principale divinité de Thèbes. Les dieux don-

nèrent leurs pouvoirs et, après un voyage de dix-sept mois,

Khonsou arriva ii Bakhtan. Le prince du pays vint ii sa

rencontre avec toute son armée et se prosterna à terre

devant le dieu, le suppliant de chasser le mal dont souf-

frait Bentrech. Khonsou fut porté dans la chambre de la

jeune princesse, on les laissa seuls quelques instants et,

quand le prince do Bakhtan reparut, sa fille était guérie.

L'esprit dont elle était possédée s'était enfui sur les ordres

de Khonsou, mais non sans avoir obtenu qu'on lui ferait

une grande fêle d'adieu. La fête eut lieu avec le concours

du peuple entier.

Khonsou n'avait plus qu'à regagner sa patrie, mais le

prince de Bakhtan songea que posséder un tel dieu était

une chose fort enviable et il oublia de renvoyer la statue

à Thèbes. Quatre années se passèrent et Khonsou, relégué

dans un temple syrien, commença à se sentir dépaysé et à

regretter l'Egypte. Un matin, le père de Bentrech se

réveilla souffrant; le mal persista. Un esprit nouveau
était-il venu habiter en lui ? La nuit même, Khonsou
apparut à ses yeux sous la forme d'un épervier d'or et

insista ponr retourner sur les rives du Nil. Le prince

comprit, une grande fête eut lieu, Khonsou fut chargé de

présents, et à peine le chariot qui l'emportait eut-il dis-

paru sur la route d'Egypte que le père de Bentrech recou-

vra soudain la santé. Y. L.

BENT-SAIDAN. Petit village tunisien de trente-cinq

maisons, sur la montagne du même nom, un des sommets
du Djougar. Source abondante, sortant d'un réservoir

antique; beaux vergers d'oliviers et de figuiers séculaires;

zaouia consacrée à Lalla Fatma Bent-Saidan. Buines

nombreuses d'une ville antique, i[u'une inscription appelle

Zuccliara civitas, nom qui se retrouve dans celui du Djou-

gar. Le grand aqueduc qui menait les eaux de l'Ain Djou-

gar àCarthage passe par Bent-Saidan.

BENTZEL-Sternau (Christian-Ernst , comte de), écri-

vain allemand, né à Mayence le 9 avr. 1767, mort à

Mariahalden (Suisse) le 13 août 1849. Il fit sa carrière

dans l'administration de divers Etats allemands et était

en 1812 ministre du grand-duc de Francfort. Il resta

libéral, et en 1829, en 1831, il chercha à faire prévaloir

ses idées en Bavière. Mais il est surtout connu comme
romancier. Humoriste profond, observateur subtil, il sait

donner à sa pensée une tournure vive. Son chef-d'œuvre

est Das goldene Kalb (Gotha, 1802-1804, 4 vol.),

suivi de trois autres romans qui le complètent : Der Stei-

nernc Gast (1808, 4 vol.) ; Der allé Adam (1819-1820,

4 vol.) ; Meistcr vom Stulil (inédit).

BENTZON (M'"'"), romancier contemporain (V. Blanc
[Marie-Thérèse]).

BENVENUTI (Giovanni), architecte italien de la fin du

xiii" siècle. Cet artiste fut chargé, en 1270, de la recons-

truction, dans le style italien de l'époque, de l'église Saint-

Sauveur, à Pistoie (province de Florence), église qui passe

pour recouvrir l'emplacement même oii succomba le fameux

conspirateur romain Catilina.

BiBL. ; ToLOMET, Guida cH Pistoja, in-12.

BENVENUTI (Giovanni-Battista) , surnommé YOrto-
lano, peintre de Ferrare, vivait dans le premier tiers du

xvi" siècle. Il n'est connu que par quelques notes d'ar-

chives assez clairsemées et qui n'ont pas trait d'ailleurs à

des œuvres d'art. — Son surnom lui vient de la profession

de son père qui était jardinier. On ne possède aucune

œuvre signée de lui ; on sait seulement par les documents

qu'une Madone de l'Ortolano fut, en 1588, retrouvée

à Modène par Seb. Filippi. Quelques historiens de l'art

pensent que plusieurs de ses tableaux sont aujourd'hui

attribués au Garofalo. A. M.

BiBL. : C. Laderchi, la Pitlura Ferrarese ; Ferrare,
1856, in-8, pp. 9.3, 102. — Woltman -Wœkman, Geschichte
der Mahrei ; Leipzig, ISSÎ, t. Il, p. 6!J!1. in-4.

BENVENUTI (Carlo), mathématicien et physicien ita-

lien, né à Livourne le 8 fév. 1716, mort à Varsovie en

sept. 1789. Entré en 1732 dans l'ordre des jésuites, il

professa d'abord la philosophie à Fermo, puis les mathé-

matiques et la physique au Collège romain. Après la

destruction de son ordre, il publia, en réponse à un écrit

ayant pour titre : Riflessioni sut gesidtismo, un pam-
pldct intitulé à son tour : Irriflessioni sut gesuitismo

(Borne, 1772), qui fit beaucoup de bruit. Obligé de quit-

ter Borne, il se retira à la cour de Stanislas Poniatowski,

qui le nomma son théologien. On a de lui : Elementi di

geomelria, trad. de Clairaut (Bome, 1751, in-8);

Si/nopsis flujsicœ gencralis (Rome, 1754, in-4) ; De
lumine disserlalio physica (Bome, 1754, in-4). Dans

ces deux derniers ouvrages, thèses soutenues par un de

ses disciples, le marquis de Castaganga, Bcnvenuti subs-
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titue les principes de Newton aux systèmes jusque-là

enseignés dans le Collège romain. L. S.

BENVENUTI (Pietro), peintre italien, né il Arezzo le

18 janv. 17G9, mort a l'iorence le 3 févr. 1844. Il fut

proi'essour ù rAradomie de Klorence, où l'on peut voir de

ses tableaux (histoire, mythologie et sainteté). C'est lui

qui a peint sur la coupole de la chapelle des Médicis à

San-Loronzo des Scf'iw-^ de l'Anrien et du Pioitveau

Testament: et au pahiis l'ilti les Travaux tVHercule.

BENVENUTI (Giaii-Antonio), cardinal, était évêqne

d'Osimo lors du soulèvement des lîomagnes en 1831. Il

reçut de Grégoiie XVI les pouvoirs de légat a Intere pour

armer la réaction et restaurer le gouvernement pontifical.

Fait prisonnier par les insurgés, il tut conduit à Bologne

et entouré d'égards. A l'aiiproche des Autrichiens, le gou-

vernement révolutionnaire l'emmena à .Vncùne, puis, renon-

çant à la résistance, le mit en liberté et traita avec lui

(26 mars). La capitulation d'Ancône assurait aux insurgés

une amnistie pleine et entière et faisait espérer de meil-

leures institutions pour les Etats de l'Eglise. Mais le pape

déclara nulle la convention signée par le cardinal Benve-

nuti, malgré ses pleins pouvoirs, en alléguant que sa cap-

tivité les lui -avait fait perdre (."> avr.).

BENVENUTO (di Giovanni di Meo del Guasta). peintre

de l'école de Sienne, né en 1436, mort vers 1318. Un
document de 1488 nous apprend que marié et chargé

d'enfants, sans ressources et sans travail, il dut à cette

date aller gagner son pain hors de Sienne; en 1509, sa

position ne parait pas avoir été plus brillante. A en juger

par les pièces d'archives, il a pourtant beaucoup produit.

En 1453, il est occupé à la décoration du baptistère de

Sienne (Portemeiit de croix et Flagellation) ; il reste

quelque chose de ces peintures où Crowe et Cavalcaselle

ont reconnu la main d'un élève de Lorenzo di Pietro. —
Un autre de ses tableaux (TAnnonciation) se trouve à

San-Girolamo de Volterra : on y lit la signature : opvs

BEKVENVTi loANNis DK SF.Nis, MccccLxvi. En 1470, il tra-

vaille à l'hôpital de Sienne, et la même année, il exécute

une Nativité pour la chapelle de Saint-Charles à la cathé-

drale de Volterra ; puis une Annonciation signée et datée,

pour l'église de l'Observance à Asinalunga. En 1479, il

signe une Vierge avec Tenfhnt (collection Barker à

Ix)ndres). — En 1482, d'après les documents publiés par

Milanesi, il travaille aux miniatures des antiphonaires de

la cathédrale de Sienne. De 1483 à 1483, il collabore à

la décoration du Dôme, ([ui occupa pendant plus de deux

siècles les artistes siennois, et fait les dessins d'une Sybille

et de la Proscription d'Hérode; il peint en outre plu-

sieurs figures de saints et des tableaux d'autel pour Saint-

Dominique, une Ascension pour le couvent des Monaci

Neri, en dehors de la porte Saint-Marc, signé et daté

4491, aujourd'hui au Musée de l'Institut des Beaux-Arts;

en 1493 et 1494, pour la confrérie de Saint-Giovani Bat-

tista délia Morte, une civière; en 1494, une bannière pour

la compagnie de la Sainte-Trinité ; en 1497, une autre

Annonciation, signée et datée, aujourd'hui dans l'église

des Saintes-Flora et Lucile à Torrito ; enfin, en 1,309,

d'après Mundler, un grand tableau d'autel pour l'église

Sainte-Lucie, à Asinalunga. André Michf.l.
BiBL. : Milanesi. Documenti per la Storia deW arle

Senese ; Sienne, 185i, in-8. — Cruwe et Cavalcaselle,
Geschichle der Ital. Malerei, t. iV. — Mever, Allgem.
Kûnstler-I.exikon.

BENVENUTO-Cellini, orfèvre- sculpteur (V, Cellini).

BENVENUTO-d'Imola, commentateur de Dante (V.

Rambaldi).

BENVIGNAT (Charles-César), architecte et peintre, né

a Boulogne-sur-Mer le 24 déc. 1806. Elevé des écoles

académiques de Lille, de l'Ecole des Beaux-Arts de Paris,

où il entra en 1824, et d'André Chatillon Benvignat,

de retour à Lille, fut nommé, en 1833, à la suite d'un

concours, professeur d'architecture aux écoles académiques,

fonctions qu'il i emplit jusqu'en 186^, puis architecte delà

ville et conservateur du musée Wicar. Comme architecte,

GRAMDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

Benvignat fit construire le château d'Avelin, les églises de

Baisieux, d'Esiiuermes, de Loos, de la Madeleine-lès-Lille

et de Moulins-Lille, ainsi (]ue de nond)reux édifices publics,

mairies ou écoles, dans le dép. du iVord. A Lille même, il

agrandit le grand théâtre dont il disposa la salle dans

d'excellentes conditions d'optique; il restaura la Bourse,

un des édifices les plus car.ictéristiques de l'époque de la

domination espagnole dans les Flandres; il fit élever, à la

suite d'un concours et en collaboration avec le sculpteur

Th. lira, de Douai (V. ce nom), le monument commémo-
ratif de la Défense de Lille en 1792, monument dont la

hauteur totale, comprenant piédestal, colonne et statue,

atteint 13"'30, et enfin c'est à lui que la ville de Lille doit

encore outre son hôtel de ville, vaste édifice renfermant

les musées municipaux, des halles et ses anciens éta-

blissements universitaires. Comme peintre, il fit une partie

de la décoration du grand théâtre et lîenvignat est de plus

l'auteur d'un Saint Viiicent-de-Paul guérissant les ma-
lades dans la chapelle de l'hôpital de Lille et d'un Saint-

Bernard dans l'église de Loos. Conservateur du musée
Wicar, il publia un Catalogue de ce musée et un intéres-

sant ouvi'age intitulé Recherches sur Vauthenticité d'un
livre de croquis appartenant au musée Wicar et attri-

bué à Michel-Ange Buonarotti (Lille, 1866, in-8).

Ch. L.

BENVOGLIENTI (Uberto) né à Vienne en 1068, mort
en 1733, est considéré comme un des restaurateurs des

études classiques. Il ouvrit sa maison aux plus illustres

Vénitiens de son temps et surtout à Muratori, qui le cite

souvent. On peut voir dans Mazzuchelli (Scrittori d'Italia)

la liste de ses ouvrages.

BÉNY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg, cant. de

Coligny ; 996 hab.

BÉNY-BocAGE (le). Ch.-I. de cant. du dép. du Calvados,

arr. de Vire ; 837 hab. Cette localité est située au milieu

des collines couvertes de bruyères qui forment le Bocage
(V. ce nom). Eglise construite en style gothique au com-
mencement du xvii" siècle. Ruines de l'ancien château.

— Carrières.

BÉNY-sur-Mkr. Com. du dép. du Calvados, arr, de

Cacn, cant. de Creuilly; 454 hab.

BENYOVSKI (V. BeniowskO-

BENZ (Severin), peintre suisse, né le 14 mars 1834 à

Marbach (cant. de Saint-Gall). Elève de l'école de Munich,
principalement de Karl von Piloty. Il s'est voué surtout à

la peinture religieuse, et y occujie une place des plus dis-

tinguées. C'est aussi un paysagiste passionné et peintre

de genre ou d'histoire à ses heures. Dans cette dernière

catégorie il faut citer sa belle fresque au musée de Mu-
nich : Siège de Carmagnola en Piémont, en 1691 , par
Max.-Emmanuel, électeur de Bavière. Nombre de ses

peintures ont été reproduites par la gravure. G. P-i.

BENZAMIDE. Syn. : Amide benzoïque.

Formules »
^^"'^- C'^IFAzO^=Ci^H<02(AzH3).

formules
^ ^^^^^^^ C'irAzO= C«H5.CO.AzH2.

Le benzamide est du benzoate d'ammonium moins une

molécule d'eau :

Ci^HS0<AzH3— H«02= C'-iH"AzO^

Il a été préparé pour la première fois par Liebig et

Wœliler en dirigeant un courant de gaz ammoniac dans

du chlorure benzoique :

C'Ml-CI02-+-AzIP= IICI+ C'MI'Azi»

Il se forme une masse blanche qu'on lave à l'eau froide

pour enlever le sel ammoniaque qui prend naissance ; en

reprenant le résidu par l'eau bouillante, le benzamide se

dépose par le refroidissement à l'état cristallin.

On peut aussi triturer dans un mortier le chlorure ben-

zoique avec du carbonate d'ammonium en excès; après un

lavage à l'eau froide pour enlever le sel ammoniac, ainsi

que l'excès de carbonate, on fait cristalliser dans l'eau

bouillante le produit de la réaction.

15
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On peut remplacer le chlorure benzoïque parl'éther ben-

zoïque, CMi<(C'*H«0-') :

C^H^{CiMI60^) + AzU3= C^H^Qî+ Ci^H'AzO^.

Le benzamide cristallise en prismes orthorliombiques,

nacrés et transparents, fusible à 128° ; on peut le subli-

mer sans (léconipoistion ; sa vapeur, qui possède l'odeur de

l'essence d'amandes amèies, brûle facilement avec une

flamme fuligineuse. 11 est à peine soluble dans l'eau

froide, davantage dans l'eau bnuillante, et surtout dans

l'élher bouillant et dans l'alcool concentré. A l'ébuUition,

la potasse le transforme en ammoniaque et en bcnzoate

alcalin. Les acides concentrés le dédoublent d'une manière

analogue. 11 peut perdre une molécule d'eau et se trans-

former en benzonitrile, C'^H^Az, dans plusieurs circons-

tances : en le fondant avec du potassium (L. et W.), ou en

le chauffant avec un mélange équimoléculaire d'anhydride

benzoïque (Gcrhardt); en le distillant avec un mélange

d'anhydride phosphorique ou de baryte caustique (L. etW.);

en le chauffant avec du chlorure benzoïque (Sokoloff), ou

en le distillant avec du perchlorure de phosphore (Cahours).

Il se combine avec le brome jjour former un bromure,

C*^irAzO-Br^ (Laurent), sans dégagement d'acide bromhy-
drique. il se combine àl'acidechlorhydrique, C'*H~AzO''HCl,

ainsi qu'à l'oxyde mcrcurique (Dessaignes). 11 donne nais-

sance à de nombreux produits de substitution avec le

chlore, les vapeurs nitreuses, le soufre, etc. Le benzamide

sulfuré, par exemple, i/udôenza/Hide de Cahours, C'^lFAzS'^

est du benzamide dans lequel l'oxygène est remplacé par

du soufre. Edme Bourgoin.

BENZANILIDE.

Formules
Equiv. C26H"Az — C'^H'O^lC'^H'Az).

Atom. C"H"Az.

Il a été préparé par Gerhardt en 4843 par l'action

directe du chlorure benzoïque ou de l'anhydride benzoïque

sur l'aniline ;

Ci^HsClO^+ Ci«H^Az= HCl+ C^m^^Ai.

La réaction est très vive et le mélange se concrète par

le refroidissement ; on lave le produit à l'eau bouillante

pour enlever le chlorhydrate d'aniline et on fait cristalliser

le résidu dans l'alcool bouillant.

Il cristallise en paillettes brillantes, insolubles dans l'eau,

solubles dans l'alcool, surtout à chaud. Chauffé avec de la

potasse caustique, il dégage de l'aniline et donne du bcn-
zoate de potassium . Le chlorure benzoïque l'attaque à chaud,

avec formation de dibenzanilide. 11 n'est pas attaqué à

froid par le perchloiuie de phosphore, mais à chaud, il y
a dégagement d'acide chlorhydrique, avec formation de

chlorure de bcnzanilidyle (Gerhardt). Edme Bourgoin.

BENZELIUS (Ericus-Erici), éiudit suédois, le plus

distingué de sa docte famille, né à Upsala le 27 janv.

d675, mort à Linkœpiug le 23 sept. 'i74'3. Fils d'un

professeur, plus tard archevêque, il fut, après trois ans

de sérieuses études bibliographiques en Allemagne, en

Hollande, en Angleterre, en France, nommé bibliothécaire

de l'université d'Upsala (1702), y devint professeur de

théologie (1723), puis évéque de Gœtcborg (1726), ensuite

de Linkœpiug (1731), enfin archevêque d'Upsala (1742).

Ce n'était pas seulement un savant et un prélat éminent;

il était encore l'un des hommes les plus éclairés de son

temps ; il fut l'un des premiers à comprendre l'intérêt des

spécimens d'idiomes et de littératures populaires, à

recueillir des documents statistiques et à remettre au

jour le projet d'un grand canal de la Baltique au Kattegat.

L'un des fondateurs de la Société des sciences d'Upsala

(1720), il a inséré plusieui's mémoires dans les ilcia de cette

Société. On lui doit en outre des discours et des oraisons

funèbres en latin et en suédois, et de bonnes éditions,

d'après les manuscrits de divers ouvrages importants :

Supplementa homiliarutnJoannis Chrysoslomi (Upsala,

1708, in-4); Joannis Vastovii vitis aquilonia seu vitœ

sanctorum regni sveo-gothici (1708) ; Monumenia

historica vetera ecdesiœ sveo-gothicœ (1709, in-4)
;

Margaretœ Nicolai /ilice de S. Brigifta chronicon
(1710, in-4); Dlarium VcvJenense (1721). Le qua-
trième livre de Philon qu'il avait découvert dans la Hod-
leyenne fut publié par Mangey (Londres, 1732) ; le texte
d'Ulphilas revisé par lui, avec traduction latine, le fut

par Lye (Oxford, 1730, in-4) ; enfin le catalogue qu'il

avait dressé de ses manuscrits, lettres et papiers, conser-

vés à la bibliothciiue de Linkœpiug, le fut par Lidén
(Stockholm, 1711, in-8), qui édita également la corres-

pondance d'E. Benzelius avec son frère liust. Benzelstjerna

{Brel'vexling , Linkœpiug, 1791). On trouve d'autres

lettres de lui dans beaucoup de recueils. B-s.
BiuL. : Warmhultz. Bibl. hist. sveo-gelh., t. IV, n»'

I'j:i7-l!l40, où sont cités les nécrol. et éloges d'E. B., par
lihyzelius, Sparschuch, Beronius, Dalin. — H. Forsell,
Erik Benzelius den yngre; Stoclih., 1883, in-8 (t. LVIII,
des Handlingar de l'Acad. siiéd.).

BENZELSTJERNA (Gustaf Benzelius, annobli en 1719
sous le nom de), bibliographe suédois, né à Streng-
nass le 3 aoiït 1687, mort à Slockholm le 2N avr. 1746.
Fils et frère des deux archevêques Eric Benzelius, l'ancien

et le jeune (qui, étant ecclésiastiques, ne purent être

annoblis comme lui fonctionnaire civil, et conservèrent le

nom de famille avec la désinence us, sans l'addition de

stjerna ou étoile), il fut d'abord attaché à la chancellerie,

aux archives du royaume, puis nommé bibliothécaiie du
roi (1732) et censeur des livres (1737). Son Journal de
Censeur (1737-1746) a été édité par L. Bygdén et Ë.

Lewenhaupt (Upsala, 1884-83, in-8) ; sa Correspon-
dance avec son hère E.-E. Benzelius, l'avait été par J.-H.

Lidén (Linkœpiug, 1791, in-8). Sa Genealogia Annœ
reginœ gallicœ, conjugis Henrici /, figure dans les

Acta Societatis scientiarum Upsaliensis (1740, pp. 68-

98). B-s.

BENZENBERG (Johann-Friedrich), physicien et éco-

nomiste allemand, né à Schœller, près d'Elberfeld (Prusse

rhénane), le 5 mai 1777, mort à Bilk, près de Dussel-

dorf, le 8 juin 1846. Fils d'un pasteur protestant, il étu-

dia d'abord la théologie à Marbourg, puis la physique et

les mathématiques à Gœttingue, et se livra, dès 1798, à

des travaux et à des expériences sur la détermination de

la distance et de l'orbite des étoiles filantes, sur la chute

des corps, sur la résistance de l'air et sur la rotation de

la terre. Après un voyage en France, il fut, en 1803,
nommé par l'électeur de Bavière professeur de physique

et d'astronomie au lycée de Dilsseldorf, et, en 1807, chargé

de la direction des opérations cadastrales. C'est à la même
époque qu'il fonda une école spéciale d'arpenteurs pour

laquelle il publia son Lehrlmch der Géométrie. Ennemi
déclaré de Napoléon, il ne put supporter la domination

française et se réfugia, en 1810, en Suisse, oij, tout en

faisant d'intéressantes expériences sur la détermination

des hauteurs par le baromètre, il prépara un plan de

levée en masse contre les Français : les événements de

1813 rendirent ce projet inutile. Il abandonna quelques

années après la cai'rière scientifique pour se vouer à l'étude

des questions politiques, et publia divers ouvrages d'éco-

nomie, ainsi que des articles dans le Mercure de West-
phalie. Nommé membre des Etats de la province rhénane,

il se fit remarquer par ses idées libérales et ne cessa de

réclamer, en outre d'un gouvernement représentatif pour

la Prusse, l'égalité devant la loi et la liberté des cultes.

Il avait fait construire, en 1844, à Dusseldorf un obser-

vatoire qu'il légua à cette ville, avec une rente pour son

entretien. Ses principaux écrits sont : Lehrbuch der

Géométrie (Dusseldorf, 1810); Wùnsche und Hoffmun-
(jen eines [ihei7ildnders {Dortmund, 1813); Ueber das

Kataster (Bonn, 1818); Veber Handel und Gewerbe,

Steuern und ZôUe (Elberfeld, 1819); (jber Provinùal-

verfassungmitbesonderer Rucksicht aufJiilicti, Kleve,

Berg und War/i: (Hanovre, 1819-1822) ; Ober Preussens

Geldhaushalt und nciies Stcuersyslem (Leipzig, 1820) ;

Friedrich-Wilhclm III (Leipzig, 1821) ; Vber die Stems-
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chnuppen (Hambourg, 1839) ; Die Slmtsverlassunyen

Deutschlands (Diissehlorf, 1845) ; Versiiche iiber die

Vmdrehuitg der Erde (Diisseldori', 18i3).

Léon Sagnet.

BENZÉNIQUE (V. Benzine).

BENZHYDRAMIDE. C^^H'^Az^O". Corps obtenu par

Laurent (An. l'ht/s. ,i. Cli., t. LXVI, 181) en attaquant

par l'ammoniaque l'essence d'amandes amères non privée

d'acide cyauhydrique.

Il se présente au microscope sous forme de petites

aiguilles très fusibles, qui se prennent par le refroidisse-

ment en une masse résineuse. 11 est insoluble dans l'eau,

peu soiuble dans l'alcool froid, très soluble dans l'étber.

Il contient les éléments de l'essence d'amandes amères,

de l'acide cyanhydrique et de l'ammoniaque, moins deux

molécules d'eau :

aC'^H^O* +AzH3+ CzA2H—mW = C"H'8Az20^

BENZHYDROL.

P , J Equiv. C26H'20«.
Formules

J
^,'^^_ ^'^H'^O.

Alcool secondaire qui a été obtenu en 1863 par Linne-

mann en fixant une molécule d'hydrogène sur le benzo-

phénone(Benzone).

Pour le préparer, on traite par l'amalgame de sodium

une solution de benzopbénone dans l'alcool étendu ; on le

purifie par cristallisation dans la benzine bouillante. 11 cris-

tallise en aiguilles blancbes, soyeuses, fusibles à G7"3; il

passe à la distillation à 296-297», mais en se décomposant

partiellement ; il possède une odeur faible, suffocante. Il est

à peine soluble dans l'eau chaude, très soluble dans l'al-

cool, l'éther et la benzine. Les oxydants, employés avec

ménagement, reproduisent son générateur; avec l'acide

nitrique concentré, il donne du benzopbénone binitré ;

chauffé avec du brome, à 200", il fournit du benzhydrol

bibromé, C*'^Hi°Br*0*, corps qui cristallise dans l'alcool

bouillant en aiguilles microscopiques, et qui fonda 163».

Dissous dans l'alcool absolu, en présence d'un peu d'acide

sulfurique, le benzhydrol se transforme en éthcr éthylbcnx,-

hydroliqur, CHÏ*(C^^\i'^'W) , liquide incolore, inodore,

très réfringent, bouillant à 183°. On a aussi obtenu un

acétate bcnzhydrolique, C^aWiQ^^tt'^^O'^), un benzoate,

un succinate, etc.

Le nom de beax:hydrol a aussi été donné par HIasiwetz

et Rochleder à la substance cristalline qui se dépose par-

fois dans l'essence de cas.ùa. Elle est en feuillets brillants,

incolores, très fusibles, transformables par l'acide azotique

bouillant en acide nitrobenzoïque. Edme Bourgoin.

BiBL. : LiNxNEMAiNN, AtiTi. der Ch. und Ph., t. CXXV, 229.
- BuU. de la Soc. ch., p. 418 (18631, et t. IV, p. 268 (1805).—
Hlasinvetz et Rochleder, Jour, fur praht. Ch., t. LI. 433.

BENZI (Angelo) , architecte italien de la fin du

xiv« siècle. Architecte et sculpteur à la fois, Benzi termina,

en 1387, la décoration de l'encadrement de l'autel de

l'église San-Giovanni-Rotondo (le baptistère) de Pistoie,

édifice attribué au fameux Andréa de Pise. Ch. L.

BiBL. : ToLOMEi, Guida di Pistoja, in-12.

BENZI (Ugone), connu encore sous les noms de Bencius

ou Bentius Hugo de Siena, Hugues de Sienne, médecin

italien, mort à Ferrare en 1439. Il florissait aux xiv« et

XV® siècles. Benzi fut professeur à Pavie (1399), à Bologne

(1412), à Padoue (1420), puis à Florence, enfin de

nouveau à Padoue depuis 1430. — Ouvrages princi-

paux : In Aphorismos Rippocratis et commentaria
Galeni resolutissima expositio (Venise, 1498, in-fol.) ;

Super quartam fen primi canonis Avicennœ prœ-

Clara expositio (Venise, 1317, 1523, in-fol.); Consilia

saluberrima ad omnes œgritudines (Venise, 1518,

in-fol.) ; In très libros microtechni Galèm luculentis-

sima expositio (Venise, 1523, in-fol.). Une édition com-

plète des œuvres de Benzi déjà parues fut publiée à Venise

en 1318, in-fol. D-" L. Hn.

BENZI DAN E (V. Aniline).

BENZIGER. Famille de grands éditeurs suisses, dont

la maison, fondée à Einsicdein en 1801, [lar Jo.ieph-

Karl\i. (mort en 1840), a été prodigieusement développée

par ses deux fils, Karl (né en 1799, mort en 1873) et

Nikolaus (né en 1808, mort en 1864), auxquels ont suc-

cédé leurs descendants. Cette librairie plus spécialement

consacrée à la publication des livres de piété et célèbre

dans le monde entier parses estampes de sainteté, éilite aussi

de grands ouvrages illustrés. Son outillage est considérable :

elle possède une typographie, une stéréotypie, une litho-

graphie, des ateliers de xylographie, de gravure en taille-

douce, de reliure, etc., et emploie plus de 700 ouvriers,

qui participent aux bénéfices et jouissent d'une pension d<î

retraite. Elle a fondé trois importantes succursales en

Amérique : à New-York, à Cincinnati et à Saint-Louis.

G. P-i.

BENZI LE. Le benzile, C*»IIioOS est le produit de la

deshydrogénation de la benzoine sous l'influence du chlore

ou de l'acide nitrique :

C28H120* + Cl'' = 2HC1 -+- C28H10Û*.
r/8Hi20< + 0* = H«02 + C^SHioo^.

Laurent le prépare en faisant passer du chlore dans

la benzoine en fusion, tant qu'il se dégage de l'acide

chlorhydrique. Zinin chauffe doucement la benzoine avec

deux fois son poids d'acide azotique. On purifie le produit

de la réaction par cristallisation dans l'alcool.

Le benzile cristallise en beaux prismes hexagonaux, ré-

guliers, inodores, insolubles dans l'eau, solubles dans

l'alcool et dans l'éther. 11 fond vers 92" et se volatilise

ensuite sans décomposition à une température plus élevée.

Traité par une dissolution alcoolique et bouillante de po-

tasse caustique, il se tranforrae en benzilate de potas-

sium :

C28Hi°0* + KH02 = C28Hi*K0«.

Au contact de l'acide cyanhydrique, et en présence de l'al-

cool, il y a formation de cristaux rhombiques, volumineux,

constituant du cyanhydrate de benzile, C'^H^^O^C'^Azll ;

une solution alcoolique de cette combinaison donne par

le nitrate d'argent du cyanure d'argent et le benzile est

régénéré. Traité par la perchlorure de phosphore, le ben-

zile échange la moitié de son oxygène contre du chlore,

ce qui fournit le chlorobenzile C"^*H*<'0'^C12, corps qui

cristallise dans l'éther en beaux cristaux prismatiques,

incolores, transparents, fusibles à 65».

Distillé avec de la chaux sodée, le benzile fournit de la

benzine et du benzopbénone. Traité à 120» par une solu-

tion alcoolique de sulfhydrate de potassium, il engendre

de la benzoine et de la désoxybenzoine (Jena).

Lenitrobenzile, C*8H^(AzO'*)0'*, s'obtient en dissolvant

la benzoine dans trois fois son poids d'acide nitrique

concentré refroidi à zéro ; la dissolution a lieu, et on

verse le tout dans l'eau froide, avant qu'il y ait production

de vapeurs nitreuses; il se précipite en corps qu'on fait

cristalliser dans l'alcool et l'éther, fusible à 110». Traité par

l'acide azotique fumant, il se transforme en deux dérivés

dinitrés, C^8H8(Az04)''^0<.

Les dérivés ammoniacaux du benzile, imabenzile

benzilimide et benzilnm isomériqucs ont été étudiés

par Laurent. Ed. Bourgoin.
BiBL. : Laurent, An. Phys. etCh., t. LIX, 462; et Revue

scient., t. XXX, 448. — Gregorv, Compt. rend, des trav.

de ch., 308 (1845).— Zinin, An. der. Ch. und. Ph., t. XXXIV,
190.— lENA, Deutsch. Gesellsch., 415 (1870). — Zagour-
NBNv, Soc. ch., t. XIX, 316.

BENZILIQUE (Acide).

Formules I

^'^^- ^''^''^'
formules

| ^^^^^ Ci^Ri^O'

Syn : Acide diphénylglycolique.

Symons et Zincke ont obtenu ce corps en chauffant à

150» l'acide diphénylacétiqae dans la vapeur de brome ;

il se fait un dérivé monobromé qu'on attaque par l'eau

de bai'yte ; on sépare l'acide benziliquedu générateur non

attaqué par plusieurs cristallisations.
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Il prend encore n;iissance par l'action de la potasse

alcoolique sur le benzile, C-'^H'W; on chauffe le m(--

lange jusqu'à ce qu'il prenne une coloration jaune clair,

on 'ajoute de leau et on précipite par l'acide clilorhv-

drique. Comme il se forme en même temps de l'acide

benzoïque, on reprend le précipité par une quantité de

carbonate de sodium insuffisante pour le dissoudre, l'acide

benzilique entrant le premier en dissolution ; la solution

alcaline tiltrée est précipitée par l'acide clilorbydrique
;

on fait cristalliser le précipité dans l'eau bouillante.

L'acide benzilique cristallise en petites aiguilles inco-

lores, clinorbombiques, a saveur amère ; il fonda loO".

Lorsqu'on le chautî'e graduellement, il se colore en rouge

vers i80" et se transforme en acide dibenzilique,
Q56jj.>j(jin_ Qxydé par le dichromate de potassium et

l'acide sullurique, il fournit du benzopbénone. Réduit par

l'acide iodbydrique, ^ers 180", il se transforme en acide

diphénylacéiique.

Le Ih'iix-i/late de ian/iim, C'-sH'iBaO» + SH-O^, se

présente sous forme de croûtes cristallines, incolores,

solubles dans l'eau, dédoublables par distillation en car-

bonate et benzhydrol.

Le sel d'argent, C''*H**AgO^, donne à la distillation du

benzophénone. Edme Bourgoin.

BiBL. : Iena, Sur l'acide be7izil>qxic, Soc. ch., t. XIII,

63; et t. XIV, 30t. — Svmons et Zincke, Sur les acides
diphénylacétique et benzxliqrie, etc., t. XXI, 132.

BENZIMIDE.

Formules
Equiv. C/SH'SAz^O*

Atom. C2'H'»Az20"

Ce corps complexe se rencontre parfois dans le résidu

provenant de la rectification de l'essence d'amandes

amères brute ; en reprennant ce résidu par de l'alcool

bouillant, le bcnzimide so dépose en premier lieu sous

forme de flocons incolores. On le prépare en mélangeant

l'essence d'amandes amères avec le quart environ de son

poids d'acide cyanhydrique très concentré, après l'avoir

agité avec son volume de potasse caustique dissoute dans

6 p. d'alcool. Il se dépose des flocons blancs, qu'on re-

prend par l'alcool bouillant.

Il est sous forme d'une masse blanche, légère, cohé-

rente, [teu soluble dans l'alcool et dans l'éther. Lorsqu'on

le chautî'e, il fond, se décompose en laissant un résidu

charbonneux. L'acide sulfurique concentré le dissout avec

une couleur verte, qui vire au rouge ; l'acide fumant

donne une belle coloration bleue, qui se détruit au con-

tact de l'air humide. L'acide chlorhydrique bouillant le

décompose avec dégagement d'essence d'amandes amères,

production d'acide formique et d'ammoniaque :

C«H'»Az^0* + SH'202==
3C'''H60'+|2C'H-0''H-2AzH3C''e.

L'acide nitrique le dissout en le décomposant. Il est

insoluble à froid dans l'acide chlorhydrique et dans la

potasse. Edme Bourgoin.

fiiBL. : Grégory, Compl. rend, des Tra\. de ch., \>. 307
(1845). — Laurent, Ann. plnjs. et rli., t. LIX, 397 (I83ô). —
Lairent et Gerhardt, Compte rendu des Trat\ dech.,
p. 136 (1850). — ZiNiN, Revue scient., t. III, p. 44.

BENZIMIQUE (Acide). Nom donné par Laurent ù un

acide mal défini, qui prend parfois naissance, en même
temps que l'amarine, dans l'action de l'ammoniaque alcoo-

lique sur l'hydrure de benzoyle.

BENZINE. I. Chimie.

Formules ^'^^l"'^- C"^H'-—(C^H2)3r:=C'qinH)^
Formules

j ^^^^ ^^r.^^6

Syn. : Dicarbure d'hi/drngène — benzol — l'hêne
— Hydrure de phényle — Tnaa'tylène.

Historique. En examinant, vers 1825, un liquide dé-
posé dans un gaz portatif conservé sous pression. Faraday
découvrit un carbure d'hydrogène qu'il désigna sous le

nom de bicarhiirc d'hydrogine; le même corps fut obtenu

huit ;ins après par Mitscherlich dans les produits de la

distillation de l'acide benzo'ique avec la chaux, d'où le

nom de benzine, mais il se rencontre surtout dans le

goudron de houille oii il a été signalé par Leigh dès

l'année 1842. Sa synthèse a été réalisée par M. Berthelot

en chauffant au rouge sombre l'acétylène :

3C-'H'-=C''=H6.

La benzine est donc du triacctylène.

La benzine est un carbure d'hydrogène très important,

car on peut la considérer comme le pivot de la série aro-
matique ; aussi a-t-elle été étudiée, ainsi que ses dérivés,

par un grand nombre de chimistes : Baeyer, Beilstein,

Berthelot, Carius, Coupler, Fittig et Tollens, Jungfleisch,

Ladenburg, Lesimple, Merz, Millier, Wurster, Zincke,

Zinin, etc.

Fonnniiou. Elle prend naissance dans un grand nombre
de réactions, les unes régulières, les autres plus ou moins
compliquées :

1° Lorsqu'on réduit le phénol C^H^O*, l'aniline

C'-H'^Az, et plusieurs corps analogues par l'acide iodby-

drique (Berthelot) :

Ci^HOQ- + H''== H202+ C''-^H«

Ci-H"Az +ir''=AzH3+ Ci^H6

2" Lorsqu'on chauffe avec un excès de chaux les acides

benzoïque, phtalique, mellique :

Ci^lI60^=C''0-' +Ci-H«
C1GH60S— SG-^O^ + Ci^HS

C''^H«0'< = 6C-0^+Ci-^H'5

3' Lorsqu'on chauffe au rouge plusieurs carbures d'hy-

drogène polyacétyléniques, soit seuls, soit sous l'influence

de l'hydrogène, comme le styrolène, la naphtaline, l'an-

thracène, etc.

4" Dans la décomposition pyrogénée d'une foule de ma-
tières organiques, spécialement les dérivés aromatiques,

comme l'acide quinique, les matières résineuses, etc. C'est

en raison de cette circonstance qu'on retrouve la benzine

dans les produits de la distillation de la houille.

Pri'p(irnfio)i. On soumet à la distillation le goudron de

houille, de manière à recueillir les produits les plus vola-

tils, passant au-dessous de 140°. Ces huiles légères sont

agitées d'abord avec de l'acide sulfurique, pour enlever

les bases artificielles, comme l'aniline, la toluidine; puis

avec la soude pour dissoudre les phénols ; enfin, avec de

l'acide sulfurique concentré pour détruire plusieurs pro-

duits organiques, comme le thiophène, le styrolène, etc.

On soumet alors le résidu à des distillations fractionnées,

de manière à le séparer en plusieurs portions dans les-

quelles dominent :

i° La benzine, qui bout à 80"

2" Le toluène, — 410"
3" Le xylène, — idd"

Quant aux autres portions moins volatiles, elles ren-

ferment surtout du curaolène, C'*H'^, qui bout à 163", et

du cymène, qui passe vers 180». Chacune de ces por-

tions est ensuite rectifiée au moyen d'appareils spéciaux

dont le principe a été imaginé par Coupler. Le produit

qui passe à 80" est de la benzine sensiblement pure ;

pour achever sa purification, on la fait cristalliser dans un

mélange réfrigérant, et on la soumet à la presse pour

en séparer les petites quantités de matières liquides qui

l'accompagnent avec ténacité.

Propriétés, La benzine est un liquide incolore, mobile,

très réfringent, doué d'une odeur forte et désagréable.

Elle cristallise vers zéro en prismes rhomboïdaux, fusibles

à 4°.^, ayant pour densité à zéro 0,899n, bouillant à

80" 4. Elle est instduble dans l'eau, soluble dans l'alcool,

l'esprit de bois, l'éther, l'acétone ; elle dissout aisément

le brome, l'iode, le soufre, le phosphore, surtout à chaud;

les corps gras, les essences, la cire, le caoutchouc, la

gutta-percha, le camphre, le mastic, plusieurs résines
;

cependant la gonmie laque, la gomme gutte, le copal et

la résine animée y sont peu solubles. Elle dissout égale-
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ment, mais en petite quantité, divers alcaloïdes, notam-
ment la morphine, 1,) quinine, la strychnine. Elle brûle

avec une flamme brillante, légèrement fuligineuse ; au

rouge vif, dans un tube en porcelaine, ses vapeurs se

détruisent partiellement en engendrant plusieurs dérivés,

notamment du diphcntjlc, par perte d'Iijdrogéne :

2C'ni6 — H*= C2^H'o.

Dans les mêmes conditions, en présence de l'éthylène,

on observe la formation du styrolène, de la naphtaline, du
diphényle, de l'acénaphtène, de l'anlhracène, etc. ; avec

le styrolène, on observe surtout la formation de l'antbra-

cène (Berthelot).

La benzine est un carbure très stable. Elle n'est pas

altérée par Tacide sult'urique froid, du moins dans les

premiers moments ; à chaud, il y a formation d'acide

phényisulfureux, tandis que l'acide fumant engendre du
sulfobenzide ; elle n'est attaquée ni par l'iode, ni par les

métaux alcalins, ni par le perchlorure de phosphore. L'a-

cide nitriiiue fumant la dissout immédiatement, sans déga-

gement de vajjcurs rutilantes, pourvu qu'on évite toute

élévation notable de température. Ces caractères sont

spécifiques. La benzine est formée depuis ses éléments,

(diamant et hydrogène) avec une absorption de — 5 ca-
lories; depuis l'acétylène, avec un dégagement de -H 178°

dans les condensations moléculaires, qui engendre la ben-

zine liquide (78 grammes). Sa chaleur de combustion est

égale à 776 calories, soit 9,949 calories par kilog.

Dans la théorie atomique, on
donne à la benzine la formule

C^)\^ et on admet quelle peut

être représentée par un schéma
ayant la forme ci-contre.

On est convenu de nommer
ortlioih'riih's les corps disub-
stitués dans lesquels les deux

atomes d'hydrogène qui sont

remplacés par d'autres éléments.

Cl, Br, I, AzO^, etc., sont ré-

putés pour appartenir à deux
groupes voisins (1 et 2) ; rnc-

tadénvés ceux dans lesquels la substitution atteint deux
gjoupes séparés, par un atome d'hydrogène (1 et 3) :

paradérivés , ceux dans lesquels elle porte sur deux
groupes (1 et 4) séparés par deux autres restés intacts

(Kékulé, Kœrner). Les composés trisubstitués sont symé-
triques ou asijmclriqucs (s et a) ; on les dit à sub-
stitution voisines (v) lorsque la substitution porte sur

trois groupes contigus (1, 2 et 3). Lorsque les subs-
titutions se compliquent, ces nomenclatures précédentes,

imaginées par les atomistes, deviennent d'une application

fort confuse et ne laissant pas que de tomber dans l'arbi-

traire. D'ailleurs toutes ces isoméries, dites de position,

peuvent être rattachées à la théorie plus générale et plus

claire de la méluméric, comme l'a très bien démontré
M, Berthelot (V. Métamérie).

On va passer maintenant en revue les principales réac-

tions de la benzine en indiquant, chemin faisant, ses déri-

vés les plus importants.

Hydrogène. — Exposée à l'action de l'hydrogène nais-

sant, c.-à-d. à celle de l'acide iodhydrique à 280", suivant
la méthode universelle d'hydrogénation de M. Berthelot,

la benzine fixe successivement de l'hydrogène pour engendrer
CKH^C'H'", C'-Hl^ Cl•^H'^ derni-jr carbure saturé qui

est Vhijdrure d'hcxijlène :

Ci-H6 4-4H^ = Ci-H'<.

Ainsi, bien que la benzine se comporte dans la plupart

de ses réactions comme un carbure saturé, fait qui im-
prime à son histoire un caractère spécial, c'est en réalité

un carbure non saturé, mais qui ne subit la réaction d'addi-

tion que dans des conditions particulières. Lorsqu'il s'agit

de l'hydrogène, le carbure éthylénique C'-H''^ ou hexa-
hydrure de benzine se forme aisément et a une tem-

pérature moins élevée que le terme saturé C- H*'* ; mais
ce dernier finit par se former sous l'action réitérée de

l'acide iodhydrique.

Oxygène. — Friedel et Crafts sont parvenus à fixer

directement l'oxygène sur la benzine en additionnant

celle-ci de chlorure d'aluminium et en chauffant à l'ébul-

lition, réaction qui engendre du phénol :

Ci=iH« + 0-^=i:C'2H602.

Avec le permanganate de potassium, en solution acide,

l'oxydation est lente, mais la combustion est complète,

car il y a formation d'eau et d'acide carbonique ; en solu-

tion alcaline, on obtient de l'acide oxalique :

C'-'II« + '120-^= 3C^H208.

('Iiose curieuse, d'après Carius, une partie de l'acide

carboni(]ue naissant, provenant de ces oxydations, peut

s'unir à la benzine pour engendrer de l'acide benzoïque :

C12H« + C20^r=Cl'll«0^

et même de l'aiide phtalique :

Ci'^li'''4-2C-0<=C'6H60».

C'est ce qu'on observe lorsqu'on détermine l'oxydation

au moyen d'un mélange de peroxyde de manganèse et

d'acide sulfurique.

Notons enfin que. par voie indirecte, on peut transfor-

mer la benzine en divers corps oxygénés contenant éga-

lement 12 équivalents de carbone :

Le phénol CA-im-
L'oxyphénol et ses isomères C^-H'^0''

Le pyrogallol et ses isomères.. . . C'^H^O"
Le quinon C'^H^O^

En transformant, par exemple, la benzine en acide benzi-

nosulfurique et en fondant ce dernier avec la potasse

caustique, on obtient du phénol.

Dérivés chlorés. — Avec le chlore, suivant les condi-

tions dans lesquelles on opère, la benzine fournit des

produits d'addition ou des produits de substitution.

L'hexacldortire de beniine, C^'H^'^Cl^, qui a été

découvert par Mitscherlich, s'obtient en exposant la

benzine au soleil dans un grand flacon rempli de chlore ;

ce dernier est vivement absorbé, les parois du flacon se

tapissent de cristaux fins, transparents, qui sont des

prismes droits, très aplatis, fondant à 132" et bouillant

vers 288" en se décomposant partiellement. Soumis à de

nombreuses distillations, ce composé d'addition perd la

moitié de son chlore à l'état d'acide chlorhydrique et se

transforme en benzine trichlorée asymétrique :

C»2H6C16= 3HCI + C'2H3C13.

La réaction est plus nette et plus facile avec une solution

alcoolique de potasse caustique :

Ci2H6Cl«+ 3KH0-^= 3KC1 +SnW -+- Ci^HsCF.

Suivant Meunier, lorsqu'on fait réagir le chlore sur la

benzine à la température de J'ébuUition, l'hexachlorure

est accompagné d'un isomère cristallin, qui ne fond

qu'à 310°, mais que la potasse alcoolique décompose éga-

lement en benzine trichlorée asymétrique,

Suivant Otto et Ostrop, il y a formation d'un hexa-
chlorure de benzine monochlorée ou hexachlorure de chlo-

robenzine

,

Ci-^H^CLCie,

lorsqu'on soumet le sulfobenzide à l'action du chlore,

sous l'influence de la radiation solaire. Ce dérivé d'addi-

tion et de substitution est en aiguilles brillantes, incolores,

fusibles à 2.50-257° sublimables, insolubles dans l'eau,

peu solubles à froid dans l'alcool et dans l'éther.

Suivant Muller, lorsqu'on fait réagir le chlore sur la

benzine bouillante, en présence d'un peu d'iode, on obtient

une série de dérivés chlorés, qui vont jusqu'à la benzine

perchlorée, C'^ Cl® ; on peut encore préparer ces dérivés

substitués par l'action de la chaleur ou des alcalis sur

divers chlorures des benzines chlorées (JungQeisch), ou
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par des méthodes moins directes, ce qui fournit les com-

posés suivants :

1° Btmzine moiiochlonh', C'^IPCl. On ne connaît

que ce corps monosubstitué, qui bout à 133° et qui se

solidifie à— -iO*. Premier produit de susbtitution du chlore

sur la benzine, en présence de l'iode.

Elle est insoluble dans l'eau, facilement soluble dans

l'alcool, l'éther, la benzine, le sulfure de carbone, le

chloroforme, les huiles de pétrole. Elle brûle avec une

flamme fuligineuse, bordée de vert, à la manière de la

plupart des composés chlorés. Elle est très stable, car la

potasse alcoolique est sans action, même à la température

de 200". A chaud, les métaux alcalins la transforment

en diphényle :

2Ci*H=Cl+ Na«= 2N:.C1 + C^^H*".

Avec l'acide nitrique fumant, il y a simultanément for-

mation de deux dérivés raononitrés, l'un solide a, l'autre

liquide ,3.

Le premier, qui a été obtenu par Riche et qui appar-

tient à la parnsdrie, d'après Beiistein et Knrbatow, est

un corps solide, qui cristallise en magnifiques lamelles, fu-

sibles à 83°, bouillant sans altération à 242". Le second,

qui appartient à l'orthosérie, et (]ui est liquide à la tem-

pérature ordinaire, mais cristaiîisable à froid, possède

une odeur agréable qui rappelle celle du mélilot. Ces deux

corps ont pour formule

C*2H'i(AzO'')Cl.

En attaquant directement la nitrobenzine par le chlore, en

présence de l'iode, Laubeinheimer a obtenu un troisième

isomère nitré, fusible à 43°, la métachloronitrobenzine.

On connaît aussi deux benzines monochlorées binitrées

a et (3, toutes deux cristallisables, la première fusible

à 50°, la seconde à 43o.

Le chlore n'attaque pas sensiblement la benzine mono-
chlorée dans l'obscurité, mais des produits d'addition

prenant naissance dans l'influence de la radiation solaire,

savoir :

Ci^Hsci.CF

Ci^HsCl.Cl*

Ci'^H5CI.C16

Ci2H5Cl.C18

L'avant-dernier corps n'est autre chose que l'hexachlo-

rure de chlorobenzine.

En présence d'un excès de chlore, on obtient, en ontre,

la série suivante :

Ci2H<C12.CH

C12H4C12.C16

Ci2lHCl«.C18

et sans doute encore des produits de substitution plus

avancés.

2" Benzines dichlorées, C'°H''C1-. Trois isomères :

Le dérivé oiiho (1 : 2), qui s'obtient par l'action du

perchlorure de phosphore sur le phénol orthocliloré, est

un liquide bouillant à 179°, ayant à zéro pour densité

1,3278, que l'acide nitrique convertit en deux dérivés

raononitrés, l'un liquide, l'autre cristaiîisable en aiguilles

fusibles à 43°,

Le dérivé meta (1:3) s'obtient en faisant réagir le

chlore sur la dinitraniline. Il est liquide et bout à 172°.

Le dérivé para (1 : 4) ou paradichlorohenZ'Ol se pré-

pare directement au moyen du chlore et de la benzine, en

présence de Tiode. Il est en cristaux limpides, qui appar-

tiennent au prisme rhomboïdal oblique (Des Cloiseaux)
;

son odeur, qui est forte et assez agréable, provoque la

toux et le larmoiement. Il fond à 52-53° et distille sans

altération à 171-172°.

3° Benzines trichlorées, C^^KP.
Dérivé asymétrique (1 : 2 : 4), cristaux fusibles

à 17°, bouillant à 206°. On l'obtient directement par

l'action du chlore sur la benzine, en présence de l'iode.

Dérivé symétrique (i : 3 : 5). Aiguilles fusibles à 63°,

bouillant à 208°, prenant naissance dans la décomposition

du tétrachlorure de benzine chlorée.

Dérivé (v) (1 : 2 : 3). grandes tables fusibles à 63°,

bouillant à 218», provenant de l'action de l'acide azoteux

sur l'aniline trichlorée correspondante.

4° Benzines quadrichlorées, C**H'''Cl*.

Dérivé asymétrique (1 : 3 : 4 : 5). Aiguilles fusibles

à 35°, bouillant à 253°, obtenues dans la décomposition

de l'hexachlorure de benzine monochlorée.

Dérivé symétrique (1 : 2 : 4 : 5). Beaux cristaux

fusihies a 139», bouillant à 240°, provenant de l'action

du chlore et de l'iode sur la benzine.

Dérivé {v) (1:2:3:4). Résulte de l'action du

chlore sur l'une des trichloranilines. Aiguilles fusibles

à 43°, bouillant à 254°.

5° Benzines quintichlorées, C**HCP.
Isomère a. — Fines aiguilles fusibles à 74°, bouillant

à 272°, se forment par l'action combinée du chlore et

de l'iode sur la benzine.

Isomère |3. — Fines aiguilles, fusibles à 175°, résul-

tant de la décomposition d'un chlorure de benzine mono-
chlorée.

H est à noter que la théorie atomique, telle qu'on

l'expose ordinairement, ne peut rendre compte de ces

deux isomères ; car avec la forme hexagonale de la

benzine, il ne peut y avoir qu'une benzine raonochlorée et

une seule benzine quintichlorée.

6° Benzine perchlorée, C'^Cl*'.

Elle a été découverte fortuitement au commencement
du siècle par Julin d'Abo, d'où son nom primitif de

chlorure de Julin.

V. Regnault l'a obtenue, en petite qualité, en faisant

passer plusieurs fois de suite de l'éthylène perchloré à

travers un tube chauffé au rouge; elle se forme encore

dans la décomposition pyrogénée du chloroforme et du

perchlorure de carbone. On la prépare facilement en atta-

quant par le perchlorure d'antimoine les résidus qui pro-

viennent de la chloruration de la benzine, sous l'influence

du chlorure d'iode, toutes les benzines chlorées étant per-

chlorurées dans ces conditions ; on lessive la masse à

l'acide chlorhydrique pourenlever les composés métalliques,

on lave à l'eau et on sèche. Pour la priver des comjiosés

chlorés inférieurs qu'elle peut encore contenir, on la traite

par l'alcool bouillant : elle se précipite par le refroidisse-

ment, tandis que les autres benzines chlorées restent en

dissolution; on la fait cristalliser dans un mélange d'alcool

et de benzine, ou mieux dans le sulfure de carbone, der-

nier véhicule qui l'abandonne en cristaux appartenant au

prisme droit rhomboïdal.

La benzine perchlorée se sublime facilement en minces

aiguilles, groupées en feuille de fougère. Elle a une odeur

faible à froid, qui devient forte et désagréable à chaud;
elle fond à 126° (Jungfleisch); on peut la distiller à 330-
332°, sans altération (Berthelot). Elle est absolument inso-

luble dans l'eau, fort |)eu soluble dans l'alcool, même à

chaud, notablement soluble, surtout à chaud dans l'éther,

la benzine, le sulfure de carbone, le chloroforme, les

essences de pétrole. 200 centigr. de sulfure de carbone

en dissolvent environ 4 gr. à la température ordinaire.

Sa stabilité est si grande qu'elle résiste à presque tous

les réactifs. Lorsqu'elle passe en vapeur dans un tube

chauffé au rouge, elle est à peine décomposée, même en

présence de l'hydrogène ; toutefois, dans ce dernier cas, il

se forme une petite quantité d'un carbure spécial, qui fond

au voisinage de 80". ChauBée à 280°, avec de l'acide

iodhydrique, elle donne soit de la benzine,

C'^C|6+ 6H2 = 6HCI + C'^Hs

,

soit de l'hydrure d'hexylène,

Ci^Cls+ 10U«= 6HC1 -+- Ci'H^^.

Enfin, on l'a obtenue synthétiqueraent en chauffant pen-
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dant trente heures, à SGO", le perciiloriire d'acétylène :

SC<Cl*= C'«C16.

On voit, d'après ce qui précède, que tous les dérivés

chlorosubstitués de la benzine sont doués d'une grande

stabilité et qu'ils ne cèdent leur chlore que sous des

influences très énergiques.

Dérivés bromes et iodés. — Le brome attaque la ben-

zine, mais moins énergiquenientque le chlore.

A la lumière solaire, il y a formation d'un kiw^ibromnir
de bi'iiùiit', C'^H'^Hr"', qui cristallise en fines aiguilles. Il

est préférable d'agir en présence de l'iode, ce qui donne

lieu à des dérivés bromes, analogues aux dérivés chlorés,

avec des isoméries semblables. Voici la liste de ces

dérivés :

1
BENZI.NE MONOBROMliE rusiON

S
DENSITlî

liquide. 155» 1,51 S à zéro.

Benzine bibromée (ortho). -1" 2,>3» 2,003 à —
— (meta). li(|uide. -.'ly 1.955 à 18»

— — (para). 89» •219» :;:i à is»
— tribromée (s). 119»G 27S» Il '1

— - (a). 44» 275»

- (V). 87»4 » Il »

tétrabromée (s). 137» )i Il 11

- (a). 9S».i 3?0» 11 »

- (V). 160» » 11 »
— pentabromée. :i)0» II >i 11

" pi'rbromée. L!15» " 11 11

La benzine perbromée, C^^Br^, pcrbromobcnxol, prend

naissance aux dépens des corps les plus divers : benzine,

toluène, phénol, etc., lorsque l'on chauffe ces composés,

vers 300-i00»,avec du brome additionné d'un peu d'iode;

on l'obtient également, en petite quantité, dans la distil-

lation du tétrabromure de carbone ; en plus grande quan-

tité, lorsqu'on chauffe ce corps, en tubes scellés, à une

liaufe température.

Gustavson la prépare plus simplement en attaquant la

benzine par du brome pur, tenant en dissolution du bro-

mure d'aluminium. Il faut opérer à basse température, au

voisinage de zéro, caria réaction est extrêmement violente:

C12H6+ 6Br«= 6HBr + Ci-Br^.

C'est un corps très stable, qui cristallise en aiguilles,

sublimables sans décomposition.

La benzine dissout l'iode en donnant un soluté d'un

rouge vif, qui se décolore peu à peu à l'air. Par suite de la

volatilisation du métalloïde, il ne se fait aucune combi-

naison, mais des produits de substitution prennent nais-

sance dans les conditions suivantes :

1" En chauffant au-dessus de 200" un mélange de ben-
zine, d'iode et d'acide iodique;

2» Par l'action de l'iode et du phosphore sur le phénol;
3» En attaquant le benzoate d'argent par le chlorure

d'iode ;

4» Au moyen de l'aniline ou des iodnamidobenzols.

La benzine monowdéL',^-^ U=I, lodure de phényle ow

iodohnwl, a été préparée pour la première fois par

Scrugham, au moyen du phénol et de l'iodure de phos-

phore. Schûtzenberger l'a retrouvée parmi les produits de

décomposition du benzoate d'iode, et aussi dans l'action

du chlorure d'iode sur le benzoate de sodium. On peut aussi

chauffer pendant longtemps la benzine avec l'acide iodique

hydraté, ou avec un mélange d'iodate de potassium et

d'acide sulfurique; ou enfin, en traitant par l'acide iodique

le sulfate de diazobenzol (Griess).

Pour la préparer, suivant Kékulé, on chauffe en vase

clos, à 208-240», de la benzine, de l'iode et de l'acide

iodique. On lave le produit de la réaction à l'eau, puis à

la potasse ; on recueille à la distillation ce qui passe de

180 à 190°. Green verse goutteà gouttedu chlorure d'iode

dans la benzine contenant un peu de chlorure d'aluminium.

en évitant la précipitation d'une notable quantité d'iode;

on lave le produit de la réaction à la potasse et on isole

l'iodobenzol par distillation fractionnée.

La benzine monoiodée est un liquide incolore, bouillant

à 188» (Kékulé) non solidifiable à — 18», ayant pour
densité 1,833 à 15° (K). Sous l'influence de l'amalgame

de sodium, en présence de l'eau ou de l'alcool, elle régé-

nère la benzine; il en est de même avec l'acide iodbydriquo

à 250». Elle n'est attaquée ni par la potasse alcoolique,

ni par la potasse caustique à 2.^0» ; la potasse en fusion

ne la transforme pas en phénol. Une solution alcoolique

d'ammoniaque, même à 250», ne fournit pas trace d'ani-

line.

Elle fournit avec l'acide nitrique trois dirivés mono-
nitrés, C'-H<(AzO')l, savoir :

W 0-nitroiodobenzol, qui cristallise en aiguilles apla-

ties, fusibles à 49»4
;

Le M-nitroiodobemol, petites paillettes à éclat argen-

tin, fusibles à 35-36°, distillable à 280»
;

Le P-nitroiodobenzol, qui cristallise en aiguilles inco-

lores, fusibles à 171°5.

On a également décrit deux dérivés dinitrés :

Le dérivé a (1 : 2 : 4), qui se prépare en attaquant par
le mélange nitro-sulfurique le para ou l'O-iodobenzol,

Gros cristaux prismatiques, fusibles à 88°5.

Le dérivé p (1 : 2 : 6), qui se forme en même temps
que le précédent au moyen de l'o-iodonitrohenzol— Tables
rhombiques, orangées, transparentes, fusibles àll3o7.

La benzine diiodée, C^'^ll'*!', variété para, se forme
dans la décomposition par la chaleur du benzoate d'iode

(Schûtzenberger), On l'obtient plus facilement en chauffant

la monoiodobenzine brute avec de nouvelle quantité d'iode

et d'acide iodique (K.). — Elle est en paillettes blanches,

nacrées, fusible à 127» (K.), bouillant au-dessus de 230».

On lui connaît un isomère de position, le m-diiodoben-
xol, qai présente l'aspect de la naphtaline. Grands feuillets,

fondant à40°4, distillant à 284°7.

La benzine triiodée, C^^H^P, s'obtient, comme les

précédentes, par la méthode de Kékulé. Elle est en petites

aiguilles fusibles à 96», susceptibles de se sublimer sans

altération.

Indépendamment des dérivés chlorés, bromes et iodés

qui précèdent, on a préparé des corps qui renferment à
la fois du chlore, du brome ou de l'iode, exemples :

La benzine bromochloréc, C'^H^ClBr, qu'on obtient

en chauffant du chloroplatinate de diazobroraobenzol avec
du carbonate de sodium (Griess). Aiguilles blanches, à
odeur benzinique, peu solubles dans l'alcool froid, très

solublesdans l'éther.

La benzine bromoiodée, C*^H'*BrI, que Griess a pré-

parée en faisant bouillir le perbromure d'azoiodobenzol

avec de l'alcool. Elle se dépose dans l'alcool ou dansl'éther

en cristaux tabulaires, incolores, volatils, sans décom-
position.

Citons enfin, comme produits de substitution d'un halo-

gène, la fluobcnzine, C^'^H^Fl, fluobenzol ou fluorure
de phényle, découverte par Schmitt et Von Gehren en
attaquant l'acide diazoamidobenzoïque par l'acide fluorhy-

drique. Il se dégage de l'azote et on obtient un mélange
d'acide fluobenzoique et d'acide hydrofluoamidobenzoïque :

C28HiiAz308+ 2FIH= Ci<H5FI0*-+-Ci*H8F10^+Az«.

On reprend le produit de la réaction par l'éther, qui

s'empare seulement de l'acide fluobenzoique; on distille ce

dernier avec de la chaux :

C'^H^FI0<= C20<+ Ci2H5Fl.

La fluobenzine est en masses lamellaires, fusible à 40»,

distillable à 180-183°; elle est insoluble dans l'eau,

facilement soluble dans l'alcool et dans l'éther, elle brûle

avec une flamme fuligineuse.

Dérivés nitrés : Nitrobenzines. — Lorsqu'on fait réagir

à froid l'acide nitrique fumant sur la benzine, la réaction

a lieu avec un dégagement notable de chaleur ; en em-
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ployant une partie de carbure pour quatre à cinq parties de

dissolvant, on obtient un liquide homogène, sans dégage-

ment gazeux. Par une affusion d'eau, il se sépare une

matière huileuse, d'une odeur d'amandes amères, c'est la

nitrobenzine, découverte par Mitscherlich en 1834. C'est

delà benzine mononitrée C'-IP(AzO^), qu'on peut consi-

dérer comme la benzine dans laquelle, im équivalent

d'hvdrogène est remplacé par la molécule nitreuse (AzU'') :

En grand, la nitrobenzine se prépare en versant peu à

peu un mélange de deux parties d'acide nitrique et une

partie d'acide sulfurique dans deux parties de benzine, le

tout soigneusement refroidi et agité.

La nitrobenzine, qui est liquide à la température ordi-

naire, cristallise par le froid en aiguilles jaunes, fusibles ;i

-f- 3"
; sa densité à ~h 13° est égale à 1,186 ; elle est à

peine soluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther, les

acides acétique et sulfurique. Son odeur, qui est forte et

peu agréable, lappelle cependant celle de l'essence d'a-

mandes amères, propriété qui permet de l'employer en

parfumerie sous le nom d'essence de mirbane. Elle bout

à 209"4, et sa vapeur détone au rouge seulement. Sou-

mise à l'influence de l'hydrogène naissant, comme un

mélange de fer et d'acide acétique, elle se transforme en

aniline

Ci-H-'(AzO<) + 3H' :^ 2H-02+ Ci-H'Az.

Cette réaction, qui est fondamentale en chimie organi-

que, a été découverte par Zinin. Elle permet de réaliser

la transformation d'un caibure d'hydrogène, la benzine,

en une base artificielle, l'aniline.

La diniirobcnùnc C^^H'*(AzO'')-, se prépare en réité-

rant l'action du mélange nitro-sulfuiique sur la nitro-

benzine : on obtient alors facilement, si le mélange est

fumant, de belles aiguilles, fusibles à 83° 5, qui, après

cristallisation dans l'alcool, constituent la dinitrubctninc

ordinaire, variété ??)('/((, laquelle résulte de la fixation

de deux équivalents d'acide nitrique sur la benzine :

C'-IF + 2A:.06H = 211-0- -H C''-H'(AzO'')-.

Une benzine (}rthn et une benzine para prennent éga-

lement naissance, mais en petite quantité dans la réaction

précédente ; elles se forment en (]uantité d'autant plus

grande que la température est plus élevée.

La IrinitmbcjrJue C'-'lP(AzU^)^, se prépare en

faisant réagir à chaud pendant longtemps le mélange

nitrosulfurique sur la dinitrobenzine ordinaire (Hepji).

Elle cristallise dans l'alcool en petites paillettes ou en

aiguilles incolores, disposées en feuilles de fougère, fusi-

bles à 121-122'\ Elle est soluble dans l'alcool froid,

plus soluble à eliaud, ainsi que dans l'éther et la benzine
;

on peut la distiller dans un courant de vapeur d'eau. Elle

se combine avec plusieurs carbures d'hydrogène, à la ma-
nière de la dinitrochlorobenzine et du picramide. En

abandonnant, par exemple, son soluté benzinique à l'éva-

poration spontanée, elle laisse déposer de gros cristaux

prismatiques, ayant pour formule,

"c'-H-'(AzO'')^-+-C'-H6.

Avec la naphtaline :

C^HPiMO*)'' 4- C^oiis.

Avec l'aniline, en présence de l'alcool bouillant, on

obtient de belles aiguilles rouges, fusibles à 123124'\ à

peine solubles dans l'alcool froid, ayant pour formule

C*'''H'^ (AzO'')^ -1- C'^H'Az.

Les oxydants, comme le ferricyanure de potassium, en

solution alcaline, la transfoment en acide picrique :

Ci2H3(AzO^)^ + 02 =1= C'2Ha(AzO^)30^

Dkrivés sui.furiol'es. — L'acide sulfurique fumant

réagit sur la benzine en donnant des dérivés très impor-

tants, car ils servent de types a toutes les combinaisons

du même genre, c.-à-d. à tous les dérivés sul/ours ou

sulfoconjugués des carbures aiomatiques.

Avec l'acide monohydraté, l'attaque est très lente, même
à chaud. 11 n'en est pas de même avec l'acide fumant,

qui donne lieu, suivant les conditions dans lesquelles on

opère, aux dérivés suivants :

Le sulfobcn~Jdc :

2C'2H« + SHIW = mW -h Ci''H\Ci«H«)S-^0^.

L'iicidc hcniino-sulfuriquc :

Ci2H« + S^H'^O»* =z H^O* + C'«HGS20«.

Vacide benxino-disullurique :

C'^HG -\- 2S2H208 = 2H20-: + G'*Hû(S-06)2.

Le sidjhbcnùde, pheni/sulfone ou ben.inosulfuride,

est un corps cristallisé, fusible à 128", incapable de

s'unir aux bases et aux acides (Mitscherlich).

\'ucidi' licnxinosulfiiriquc, acidi' phéni/lsalfureiix

ou brnxtilsullonique se prépare en dissolvant la benzine

à froid dans l'acide sulfurique fumant ; on ajoute de l'eau,

on sature par le carbonate de chaux, on filtre et on éva-

pore ; il se dépose un sel de calcium, qu'on décompose
par une quantité calculée d'acide oxalique.

Liquide sirupeux, susceptible de cristalliser en petites

aiguilles déliquescentes, donnant à la distillation de la

benzine, du sulfobenzide, de l'acide sulfurique, de l'acide

sulfureux et un résidu charbonneux. C'est un acide mono-
basique, qui donne des sels cristallisables. Celui de po-
tassium, fondu avec son poids de potasse caustique, en -

gendre du phénol, du sulfate et du sulfure de potassium,

Son dérivé bramé a été préparé par Couper en attaquant

la benzine bromée par l'acide sulfurique fumant.

L'acide beniino-dhulfiirique, acide pliénijlènc-dLsiil-

furcux ou benz-oldisulfoniquc se prépare en réitérant

l'action de l'acide sulfurique sur le corps précédent. Les

trois isomères de position prennent naissance, mais c'est

le dérivé rnéta qui est le plus abondant.

C'est un acide tribasique qui donne des sels solubles,

à la manière de son générateur, avec la baryte, la chaux,

l'oxyde de plomb, etc.

On remarquera que, dans les composés sulfonés, l'acide

sulfurique i)erd une partie de sa capacité de saturation,

proportionnelle au nombre d'équivalents du carbure com-
biné et aussi au nombre de molécules d'eau ((ui ont été

éliminées. En même temps, les propriétés de l'acide sulfu-

riijue deviennent en quelque sorte latentes, car les sels

debaryum,decalciuin, de plomb sontsolubles. C'est la même
relation que celle qu'on observe entre ces derniers et les

éthylsulfates. Mais ici se présente une différence capitale :

tandis que l'acide éthylsulfurique est peu stable, facile-

ment décomposable par l'eau, les dérivés benziniques

sont très stables et ne sont décomposés par la potasse

caustique qu'à une température de 250-300". Tandis que

l'acide benzinosulfurique engendre du phénol dans ces

conditions, l'acide disulfoné donne naissance à de l'oxy-

phénol et à ses isomères, C^-H^O*.

L'acide éthylsuUurique et les acides sulfoconjugués de

la benzine représentent des types généraux auxquels on

peut rapporter la plupart des corps qui résultent de l'ac-

tion de l'acide sulfurique avec les principes organiques.

Acide carbonique. — La benzine peut s'unir indirec-

tement avec l'acide carbonique pour engendrer des dérivés

très importants, dont voici l'énumération :

1° Vacide benzoïque ou benzino-carbonique,C^*ti'^0*,

acide monobasique, qu'on obtient synthétiquement en

faisant réagir le sodium sur la benzine monobroniée, en

présence de l'acide carbonique (Kékulé) :

C^-H« + C-H'0« = H-O- + C^ni'^ù*.

Ou bien encore, en faisant passer un courant d'acide

carbonique dans de la benzine bouillante, additionnée de

chlorure d'aluminium (Friedel et Krafts) ; ou enfin, en

oxydant la benzine par le bioxyde de manganèse, une

partie de carbure fournissant l'acide carbonique néces-

saire a la réaction.

2" Le benzophénone ou benùnocarbonide, C'-*^H"'0'^,
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substance neutre, cristalline qu'on obtient dans la dis-

tillation du benzoate do chaux (l'éligot) :

2C'-H'J 4- C-ll-0'^ =^ "1 11-0- -H C-«H'"0-.

3" Vacidi- phtalicjue ou acide b:nvÂnodicarboniqur

,

CiGncQS^ ainsi que ses isomères, les acides iso el téré-

phtalique.

Le premier, qui est !e plus important, s'obtient en

même temps que l'acide benzoïquc, et oxydant la benzine

par le bioxyde de manganèse :

C'-IK' + 2C-ir-0« = 2 H^O^ + C*«H«Os.

•4" Vacide tiimelliquc ou bcnzinotricarbonique

,

C"*H"-'0'-, ainsi que ses isomères, les acides trimésique

et hemimellique, tous tribasi(|ues :

Ci-H"^ + 3C-ll-0'^ = 3H-0- + C'SH«Oi-.

o" L'acide pyniiih'llique ou acide benzinoti'lracarbo-

nique, ainsi ([ne ses isomères, les acides préiinitique

et mellophaniqiie , tous trois tétrabasiques:

C'-ll'> 4- 4C-'ir-0« + 411-0- + C-oHeO'ti.

6'' L'acide betninopentacarboniqiie , C"--H*'0-°, de

Friedel et Krafts :

C'-H'' -+- 5C-'H-0« =r oH-0- -h C--IR)-".

7° L'acide beirJnohexacarbonique ou mcllique

,

C-^ti'^0-*, obtenue par Bartoli et Papazogli en oxydant

par électrolyse certaines variétés de charbon :

C'-HC 4- 6C-H'^0« = 6H20- + C-^HeO-''.

Edme Bourgoin.

II. Industrie. — On retire industriellement la benzine

du goudron de houille depuis 1847, époque à laquelle

Mansfield indiqua un procédé d'PNtraction basé sur l'em-
ploi de cette substance. Ce procédé, après avoir subi

que'ques modifications, est encore aujourd'hui employé dans
l'industrie. Le goudron de houille, qui autrefois était un
résidu encombrant de la fabrication du gaz, est devenu le

point de départ de plusieurs industries importantes. Non
seulement, on utilise aujourd'hui tout celui qu'on produit dans
les usines à gaz, mais encore on distille de la houille dans
le simple but d'en extraire. Ces divers goudrons, obtenus

dans des conditions différentes, ne présentent pas la même
composition. Ceux qui proviennent des usines à gaz ont

été produits à haute température ; ils sont plus riches en

benzine, toluène et naphtaline. Ceux qui sont préparés

spécialement sont, au contraire, obtenus à température

relativement basse et ils renferment une plus grande quan-
tité d'aniline et de toluidine. La houille fournit par la

distillation de 3 à 7 % de goudron.

Le principe de la méthode d'extraction de la benzine

consiste dans la distillation fractionnée du goudron et dans
l'épuration chimique du produit distillé. Voici comment se

pratiquent ces différentes opérations : on commence par
enlever l'eau interposée, qui donnerait lieu à des soubre-
sauts pendant l'ébullition. Pour cela, on amène, au moyen
de pompes, le goudron dans de grandes chaudières munies
d'un chapiteau et d'un réfrigérant, et on chauffe pendant
quelques heures au moyen d'un serpentin à circulation de
vapeur. Les essences les plus volatiles viennent se conden-

ser dans le réfrigérant et sont recueillies. Quant à l'eau,

elle se sépare sous l'intluence de la chaleur et forme une
couche inférieure. Un robinet, placé au bas de la chaudière,

permet de la faire écouler. On peut procéder alors à la

distillation. Les appareils qu'on emploie à cet usage sont

des chaudières très résistantes de tôle ou de fonte, aux-
quelles on donne la forme de cylindres aplatis. La cornue
est munie d'un robinet de vidange à la partie inférieure,

et un thermomètre, placé à la partie supérieure, permet
d'apprécier la température de distillation. La charge de
goudron étant introduite dans l'appareil, on chauffe à feu

nu. il distille bientôt une huile fluide et légère qu'on doit

condenser très soigneusement, car elle est volatile et faci-

lement inflammable ; il est donc nécessaire que le réfrigé-

rant soit bien alimenté d'eau froide. On continue à distiller,

et on recueille tous les produits passant de 60 à 200", que

l'on nomme essence légère de houille. Cette essence, que

l'on obtient dans la proportion moyenne de (j "/„,

a pour densité 0,84. En continuant la distillation du

goudron, on obtient de 200 à 220" les huiles lourdes,

qui renferment de la naphtaline, l'aniline et les alcaloïdes

homologues, les phénols, etc.

Au point de vue de l'obtention de la benzine, on fait

subir à ces huiles lourdes des traitements (pii ont pour but

d'en extraire une nouvelle quantité d'essence. Un premier

moyen consiste à les rectifier et a recueillir tout ce qui

passe au-dessous de 120". Afin de les utiliser d'une

manière plus complète, Breitenloher a indiqué le procédé

suivant, qui permet d'obtenir du gaz et des huiles légères.

On fait passer les vapeurs des hudes lourdes à travers un

tube chauffé au rouge, ou on les décompose en faisant

tomber lentement l'huile dans une cornue portée à une

température élevée.

Une rectification générale de ces divers produits obtenus

soit directement, soit au moyen des huiles lourdes, fournit

finalement deux portions : 1" les essences passant au-des-

sous de 120", qui forment, dans le commerce, les produits

désignés sous le nom de benzols ;
2" les essences passant

de 120 à 150° environ qui donneront diverses benzines

commerciales.

On doit maintenant procéder à l'épuration. Pour cela,

on verse l'essence dans des vases de bois doublés de

plomb et munis d'un couvercle, et on y ajoute 5 "/o de

leur poids d'acide sulfurique. Un agitateur à palettes de

bois recouvertes de plomb mélange intimement l'acide, qui

s'empare des alcaloïdes et des hydrocarbures de la série

grasse. Après un repos de 24 heures, on ouvre un robinet de

vidange et on enlève la couche inférieure formée de l'acide

follement coloré et devenu visqueux, on l'utilise pour

l'extraction des bases, on lave ensuite successivement deux

fois avec une assez grande quantité d'eau et on lait subir

aux essences un traitement alcalin qui a pour but d'enlever

quelques acides et surtout les phénols. Dans ce but, on

ajoute 1 à 2 % de soude caustique à 40" ISaumé,

et on opère de la même façon qu'avec l'acide sulfurique.

Après la purification par l'action successive de l'acide

sulfurique et de la soude, on soumet les essences à une

nouvelle rectification et on recueille les produits passant

entre 80 et 120°.

Les benzines du commerce, ou benzols, ainsi obtenus,

sont formés principalement d'un mélange de benzine C'^ll*',

bouillant à 80"4 et de toluène C"H«, bouillant à 108",

On y trouve, en outre, du xylène, du cumène et du cymène.

Les benzols servent de base à la fabrication de couleurs

d'aniline, et. dans le commerce, on les désigne en indiquant

leur richesse en benzine. Les benzols à 90 "/o (c.-à-d. ren-

fermant 90 "/o de benzine et 10 °/o de toluène et xylène)

sont propres à la fabrication des bleus et des noirs d'aniline
;

les benzols à 30 °/o conviennent à la fabrication des rouges.

L'essai du benzol se fait par distillation fractionnée. On
compte comme benzine les produits distillant de 80 à 100"

et comme toluène et xylène ceux distillant de 100 à 120°.

La société Kagosine à Bacon fabrique des quantités

importantes de benzine, en faisant passer les vapeurs de

pétrole sur du charbon chauffé au rouge. Nous avons déjà

parlé de cette industrie à propos de Vanthracéne (V. ce

mot).

Il est nécessaire d'employer de la benzine pure pour la

fabrication de certaines couleurs et pour diverses indus-

tries. On doit donc soumettre les benzols à une nouvelle

purilkation dont Mansfield a le premier indiqué le principe.

L'Iiuile légère est placée dans une chaudière (A) surmontée

d'un récipient (li) entouré d'eau (tig. 1) et dont la partie

supérieure communique avec le serpentin. Lorsqu'on chauffe

et que l'essence entre en ébullition, sa vapeur est obligée

de traverser le récipient B : elle s'y refroidit et l'essence

condensée retombe dans la chaudière. Au bout d'un certain

temps, l'eau qui entoure le récipient s'échauffe et arrive à
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la température d'ébiillition de la benzine. Mais la tempé-
rature de cette eau ne pouvant excéder 100", tous les pro-

duits qui distillent au-dessous de cette température

(toluène, etc.) se condenseront donc et ne pourront dis-

tiller.

Ce mode de fractionnement est imparfait, et Coupier a

Fig. 1.

imaginé un appareil qui permet d'obtenir de bien meilleurs

résultats. La chaudière de son appareil est surmontée

d'une colonne à plateau qui fonctionne comme les colonnes

à distillation d'alcool (fig. 2). La vapeur, arrivant au

sommet de la colonne et formée de benzine et de toluène.

traverse un appareil composé d'une série de boules plongées

dans un bain chauffé à une température peu supérieure à

80". La benzine s'y dépouille de son toluène et se condense

ensuite dans le réfrigérant.

La purification de la benzine, rectifiée déjà au moyen

Fig. 2. — Appareil Coupier.

de l'appareil à reflux, peut s'obtenir par cristallisation.

Uuand on refroidit une mélange de benzine et de toluène,

la benzine seule cristallise. En soumettant les cristaux à

une forte compression pour les débarrasser des hydrocar-

bures non cristallisés, on obtient de la benzine pure.

H. Caro, A. et K. Clemm et T. Engelhom ont proposé

un moyen d'extraire la benzine du gaz. On fait passer

celui-ci sur des huiles lourdes de goudron, qui l'absorbent

et d'où on l'extrait ensuite par distillation. Une petite

quantité de vapeur d'éther de pétrole, ajoutée au gaz

épuré, lui rend tout son pouvoir éclairant.

La benzine a de nombreux usages. Elle sert à la fabri-
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cation de l'aniline, de la nitrobenzine, qu'on emploie en

parfumerie. On l'utilise pour dissoudre le caoutchouc et

pour le dt'graissage. On l'a eniplovi''e pour l'éclairage :

on brQle sa solution alcoolique dans des lampes spéciales.

On fait avec la benzine des vernis qui servent à préserver

le bois et les métaux. Ch. Girard.

III. Thérapeutique. — La benzine a été employée

par Simpson comme ancsthésique, en 1848 ; mais son

action est peu satisfaisante. Comme parasiticide (Reynal,

i8o4), son action est puissante : elle a été employée

contre la gale par Lambert, de Poissy, qui a obtenu de

bons succès dans des cas de gale réfractaire aux médi-

cations alors connues, fait qui a été confirmé par Barth

(1835 et 1857). L'application qui en a été faite pour

traiter diverses autres maladies parasitaires n'a pas été

moins fructueuse (favus.nientagre, infection parles larves

de Lucilie : Riou-Kérangalé). Mosler, Weismann, Leu-

ckart ont cru pouvoir employer la benzine contre la trichi-

nose (à l'intérieur), mais il est douteux qu'elle tue les

trichines en dehors du canal intestinal, les trichines en-

kystées dans les muscles (Rodet, Delpech, Magnan).

Enfin, Aran, Lochner, Nothnagel et Rossbach ont employé

la benzine comme antispasmodique dans la coqueluche, avec

assez de succès. — La benzine provoque une intoxication

particulière (chez ceux qui la manient habituellement) ; il

se produit des hallucinations, des troubles de la parole,

parfois de l'aphasie, du délire, des convulsions, du coma,

comme pour l'intoxication alcoolique chronique. Kazam-
Beck a observé un cas d'intoxication aiguë par ingestion

involontaire de benzine. Les symptômes furent : coma,

anesthésie, refroidissement, paralysie. Il y avait une

congestion intense du cerveau et des muqueuses, mais

sans lésion caractéristique. H. de V.

BiBL. : 1° Chimie. — Abeljanz, Action du potassium sur
la benzine. Journ. P/i. cl Ch., t. XVII, 414 [4" s.], Soc. ch.,

t. XIX, 268. — AoRiEiiNz, Rech. sur la benzine, Soc. ch.,

t. XX, 280. — Albert, Métachloronitrobenzine, Soc. ch.,
t. XXXVII, 21. — Ai.EXEEiF, Action de l'amalgame de so-
dium sur (a nitrobenzine. Soc. ch., t. 1, 324. — Albright,
Action du chlorure d'éthyle sur la benzine, en présence
du chlorure d'aluminium, Coiiipt. R., t. LXXXVI, 887. —
Alen, Caractère de la benzine, .Journ. Ph. et Ch., t. III,

158. — Adsten, Nouceaux dérivés bromes de la benzine,
Soc. ch., t. XXV, 310; t. XXVI, 555; t. XXXII, 12. - Bal-
soHN, Ethylène et Benzine en présence du cldorure
d'alumiynum, Soc. ch., t XXXI, 5;)9 ; t. XXXII, 617. —
Barth, Constitution delabenzine. Soc. ch., t. XXXVI, 362.
— B.EVER, Combinaison de benzine et d'aldéhyde. Soc.
ch., t. XXIII, 364. Mlrosobenzinc, id., t. XXIV, 44. —
Bechamp, Sur la réduction de la nitrobenzine, Compt. R.,
t. XLVII, 924 et An. ph. el ch., 1854, t. XLII, 186. — Beils-
TELS, Dérivés chlorés de la benzine. Soc. ch., t XXVIII,
592 ; Binilrobenzities, id.. t. XXllI, l'S ; Relations entre
la beiizine et les phénols, id., t. XXIV, 77 et 452; Action
des réactifs sur les benzines nitrées, id., t. XXIV, 212,
373, 545 et 536; t. XXX, 537. — Beketoff, Dichlorobenzines,
Soc. ch., t. XXIV, 298. — Berthelot, Polymères de l'a-

cétylène, synthèse de la benzine, Ann. ch. et ph., t. XII,
5 [4] ; Oxydation des carbures benzéniques, id., t. XV,
Tsi ; Carbures pyrogénés, id.. t. XVI, 169-172 ; Aféi/iode
universelle pour saturer d'hydrogène les composés orga-
niques, id., t. XX, U92. — Berthelot et Ju.ngfleisch,
Kenzine perchlorée, Ann. ch.etph.,t. XV. 330 [4], t. XXVI,
472. — Bœttinger, Dérivés bi et trisubstitués de la ben-
zine, Soc. ch., t. XXIV, 30; Action du chlorure de thoi-
nyle sur la benzine, t. XXXII, 31. — Bourgoi.n, Essence
d'amandes amères et nilrobenzine, Soc. ch., t. XVII, 243,
t. XVIII, 113. — Carius, Transformation de la beyizine en
xylcne. Ann. ph. el ch., t. VI, 473 [4]; en acide paratar-
trtque, id., t. X v II, 425 ; Action de l'.icide chloreux, Journ.
ph. et ch., t. VII, 441 [4]. — Carnelly, Action de la cha-
leur. Soc. ch., t. XXXVII, 153. — Carstangen, Action de
l'oxychlorure de chrome, Journ. ph. et ch., t. XII, 157 [4].— Church, Transformation de la benzine en phénol et
en acide benzoïque. Ann. ph. et ch.. t. XLVIII, 502 [3]. —
Chydénius, Oxydation de la benzine. Soc. ch., t. IIl, 142.
— Couper, Rech. sur la benzine, Crmpt. R., t. XLV, 230.— Delachanel et Vincent, Compositions des benzines
brutes, Journ. ph. et ch., 1880, t. I, 436. — Fittig, Benzine
monobromée, Ann. ph. et ch.,t. LXV, 240 [3]; Paranitro-
bromobenzine. Soc. ch.. t. XXIV, 304. — Friedel et
Crafts, Benzine et toluine. Compt. R., t. LXXXVI, 1368,
Soc. ch., t. XXIX, 434-540. — Goldsmiedt, Comb. avec le

chloral et le bromal. Soc. ch., t. XX, 547. — Green, Dér.
bromes et iodés, Compt. R., t. XC, 40. — Grelss, Dér, de
substitution. Soc. ch., t. IX, 61. — Hepp, Corn, de la ben-

zine chlorée, SSt. ch., t XXI, 504 ; Di et trinitrobenzines,
t. XXVI, 377; t. XXX, 4 ; t. XXXVl, 376. — Hevl, He.xa-
c.lorure de benzine. Soc. ch., t. XVI, 309. — Hinriciis,
Structure de la. benzine, Compt. R., t. LXX.X, 47. — HoF-
i\L\NN, Sur la benzine, Journ. ph. et ch., t. IX, 68 [3]. —
IliJRNER, Constitution de la benzine. Soc. ch., t. XIV,
447. — JuNGFLEiscH. Dér. chlorés de la benzine, Ann. ph.
et rh.,t. XV, 186 [41. — Kkkulè, Rec/i. sur la benzine,
Compt. R., t. LXIV, 752; Soc. ch., t. VI, 40, t. VIll, 204.
— I.adenbuhg, Const. de la benzine, Soc. ch., t. XXIV,
204; t. XXVI, l9i. — I.aubenheimer, Démines chloroni-
trées. Soc. ch., t. XXIV, 200; t. XXVI, 291; t. XXXII, 23.—
Lf.simple, Benzines chlorèett. Soc. cl).; t. VI, 161; t. X,
270. — Mever, Be»;ines bromces. Soc. ch., t. XIV, 405,
t. XXIV, 138; t. XXXVII, 505. — Muller, Benzine per-
chlorée, Journ. pli. et ch., t. XLV, 285 [3]. — Richter,
Croupes subslitné.'i. Soc. ch., t. XIII, 240; t. XVI, 121;
t. .XVIII, 179. — VoHL, Benzine et nitrobenzine, Journ.
ph. et ch,, t. XXXV, 317; t. XLIV. 90, 3. — Willceroot,
Dér. chloronitrés, Soc. ch., t. XXVII, 272-513; t. XXXI,
580.

2' Thérapeutique. — Gabald.^, Etude sur les acci-
dents causés par la benzine et la nitrobenzine ; Thèse de
Paris, US79. — Kazam-Beck, Therapeutic Gazelle, 15 mars
1880, p. 215.

BENZOATES (V. Benzoïque [Acide]).

BENZOÈNE (V. Toluène).

BENZOIN. L Botanique. — Genre des Lauracées,

établi par Nées d'Esenbeck (dans Wall. PL Asiat. rar.,

11,61, 63), mais qui n'a pas été conservé. L'espèce type,

B. odorsiferum Nées {Laurus Benzoin L., Laurus
pseudo-Benzoin Michx, Evosmus Benzoin Nutt.), petit

arbre de l'Amérique du Nord, auquel on a attribué pen-

dant longtemps la production du Benjoin (V. ce mot),

est maintenant le Lindera Benzoin Meissn. (V. Lin-

dera). Ed. L.

II. Paléontologie végétale. — Les Bewxom paraissent

exister depuis le commencement de l'époque tertiaire.

M. de Saporta a en effet pu rapporter à ce genre une
feuille trouvée dans les travertins de Sézanne, le B. ne-

gleetum, dont la nervation se rapproche beaucoup de

celle du B. odoriferum Nées, actuellement vivant dans

l'Amérique du Nord. On connaît jusqu'à présent sept ou

huit espèces de Benzoin fossiles, toutes de l'époque ter-

tiaire. P. M.
BiBL. : Palkontologie vhgétale. — Heer, Flor. tert.

IIcl., II, p. 81 ; III, p. 185. — Schimi'er, Traité de Paléont.
végét., II p. 836. — De Sai-orta, Flor. foss. des travert.
aric. de Sézanne, p. 77, et Etud. sur la végét. du S.-E. de
la France à l'époq. tert-, I., p. 211.

BENZOINE.

Equiv. C28Hi20<.

Atom. Ci^Hi202.

Ce corps, qui est un polymère de l'essence d'amandes
amères. se dépose souvent dans cette dernière ou reste

comme résidu lorsqu'on purifie cet aldéhyde par rectifi-

cation.

Pour la préparer, Zinin a vu le premier qu'il suflSt

d'ajouter à l'essence brute une solution alcoolique de

potasse caustique ; le produit se prend en masse au bout

de quelques instants, on l'exprime et on le fait cristal-

liser dans l'alcool. On peut encore traiter l'essence par le

cyanure de potassium :

La benzoïne est en cristaux transparents, prismatiques,

brillants, fusibles à 137" en un liquide incolore, qui se

prend par le refroidissement en cristaux radiés. A une
température plus élevée, elle bout, puis passe à la distil-

lation ; elle s'enflamme aisément et brûle avec une flamme
fuligineuse. Elle n'est pas sensiblement soluble dans l'eau

froide ; à l'ébullition, il s'en dissout un peu qui se sépare

à l'état cristallin par le refroidissement.

Dirigée en vapeurs dans un tu'oe chauffé au rouge, elle

reproduit en partie son générateur ; distillée avec la poudre
de zinc, elle donne de la dcsoxybenzoine C'^^H'^O^, du
stilbène C'^^H'^, et un autre carbure liquide bouillant

vers 240o (lena). En la traitant par la potasse, Zinin a

obtenu de l'hydrobenzoine C-'*H'''0'', et du benzilate de

potassium ; suivant Limpricht et Schwanert, il se fait
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d'abord du benzyle, lequel se convertit ensuite en benzi-

late ; la présence de l'air est nécessaire. Chauffée pen-

dant 3 heures avec de la potasse alcooliciue, la benzoïne

se convertit en cristaux fusibles à 137", ayant pour for-

mule C^^HS-'U'^ :

2C-sn'<0<= H'^O- + C^6H2<506.

En la chauffant pendant 2 ou 3 h. à 150*^ avec du sodium

et de l'alcool, on obtient, [lar une affusion d'eau, de l'hy-

drobenzoïne, de l'éthylbenzoine C'*H-'(C**Hi-0'*), et'le

composé ci-dessus.

Distillée avec de l'acide sulfurique, elle engendre trois

produits : l'un fusible à 180", C"''^ 11-^0-, l'autre fusible à

190"; en ajoutant de l'acide chlorhydrique, on précipite un

troisième corps, l'acide éthylbenzilique, C^H'' (C-'^H'-'O'^).

Enfin, Laurent a décrit deux dérivés azotés, le benzoina-

mide et le benzoinam :

' Benzoïnamide

2C«8H»20< + 2AzUa — SH-^O- = Ç!l":!fi
Benzoinam

Edme Bourgoin.

BiBL. : Stange, Rep. derPharm. XIV, 329 (1823).-Robi-
QUET ET BouTRO.N, Afiii. ch. et pliys., t. XLIV, 352. —
LiEBiG ET Wœhler, Afin, der Ch. und Ph., t. III, 276. —
ZiMN, id.. XXXIll, 186. — Laurent, An. pfiys. et ch.,

t. I.XVI, 189.— IE.V.A et Limi'RIcht, Bull. Soc. ch., t. XV,
117. îbO. — ScHUF, Ja/ic. fur C/î.,41 (1865).

BENZOÏQUE (Acide). I. Chimie.

^ , . Equiv. Cm'^OK
Formules

) ^^^ ç^.^oq,.

Historique. — L'acide benzoïque ou acide benzino-

carbonique a été retiré du benjoin au commencement du

XVIII'* siècle par Biaise de Vigenère, qui le désigna sous

le nom de fleurs de benjoin. Lemery l'obtient du même
produit par sublimation et Scheele le retira par voie

humide au moyen d'un lait de chaux. Lichteinstein,

Heimstaedt, Trommsdorff, Liebig et Wohler, Mitschcr-

lich ont étudié ses propriétés générales ; mais les rela-

tions de l'acide benzoniue avec la benzine n'ont été

démontrées par Péligot qu'en 1833. Depuis celte époque,

il a été étudié par plusieurs chimistes, notamment par

Kékulé, Friedel et Crafts, Dessaignes, Depouilly, Berthe-

lot, etc. L'acide benzoïque existe tout formé non seu-

lement dans le benjoin, mais encore dans le sang-dragon,

la résine du Xanthorrea hastilis, le gaiac, le castoréum,

l'urine putréfiée de l'homme et des animaux, etc.

Formation. — U prend naissance dans plusieurs cir-

constances :

1° Dans l'oxydation des dérivés benzyliques, comme
l'alcool benzylique et l'essence d'amandes amères :

QuiinQ-i + 0-* = H'O^+ C'^HOQ^
Ci<H«0- + 0-= C'HûO^.

2° Par l'oxydation du toluène CHl**, ainsi que par

celle d'un grand nombre de composés aromatiques, comme

le styrolène, l'acide cinnamique, la cinnaméine, le

cumène, etc.

3" En fixant l'acide carbonique sur la benzine mono-

bromée sous l'inlluence du sodium (Kékulé) :

C'-ll-'Br + Na'^+ C-O* = NaBr + C'MPNaOS

ou en traitant le même dérivé brome par l'éther chlo-

roxycarbonique, ce qui engendre de l'éther benzoïque

(Wurtzj :

r/-H''Br4-C*H^(C2HC10< + Na^= NaBr+ NaCl+
CMl<(Ci<H00^).

4" Friedel et Krafts dirigent un courant d'acide carbo-

nique dans de la benzine chauffée et additionnée de chlo-

rure d'aluminium :

C*^H6 + C^0*= Ci<HW.
5" Lorsqu'on chauffe en vase clos avec de l'eau le

chlorure de benzyle bichloré ;

C'2H^(C2HCF)C1 + 2H20*— 3HC1 + G'^H^O^

G'^ Depouilly décompose partiellement par h chaleur,

en présence des bases terreuses, l'acide phtalique qui est

un acide benzinodicarbonique :

C'^H^O»= CHV + C'-»li60-'.

7° Dessaignes dédouble par les acides l'acide hippurique

C**H'^AzO'', qui n'est autre chose que l'acide glycoUami-

benzoique, c.-à-d. l'acide benzoïque du glycocoUe :

C*sH9Az06 + H'^O^= C^H^AzO* + C"H60<.

8° Enfin, l'acide benzoïque forme des combinaisons

plus ou moins complexes avec plusieurs principes orga-

niques, d'où résultent des principes organiques immédiats

divers, comme la populine, l'acide quinique, les matières

albuminoïdes, etc.

Préparation. — Autrefois, l'acide benzoïque se retirait

exclusivement du benjoin qu'on soumettait à la sublima-

tion par la méthode de Lemery ou qu'on traitait par un
lait de chaux, d'après la méthode de Scheele (fig. 1). Dans
le premier cas, on pulvérise le baume, on le place dans

un camion de terre vernissée, qu'on recouvre d'une feuille

de papier non collé

et qu'on surmonte

d'un cône en carton

percéd'unpetittrou

à la partie supé-

rieure. En chauf-

fant graduellement,

l'acide benzoïque

libre se vaporise,

passe à travers la

feuille de papier et

vient se condenser

contre les parois du

cône sous forme de

cristaux fins, lanu-

gineux, doués d'une

odeur forte et aro-

matique.

On obtient un

meilleur rendement

en faisant bouillir

le benjoin pulvérisé

avec une dissolution

de carbonate de
soude; on traite par

l'acide chlorhy-
drique le liquide

filtré, on reprend le

précipité par l'eau

bouillante et on filtre

bouillant : la résine reste sur le filtre, tandis que l'acide

benzoïque dissous se dépose par le refroidissement.

L'acide benzoïque, retiré du benjoin, a été pendant

longtemps exclusivement employé en médecine ; mais ce

corps, ainsi préparé, ne doit son odeur qu'à des traces de
matières étrangères. Il est plus facile de l'obtenir en

grand au moyen de l'urine des herbivores, laquelle con-

tient de l'acide hippurique. Dans l'industrie, on le prépare

encore par l'oxydation du toluène ; ou plus exactement,

comme produit secondaire de la préparation du nitro-

toluène et des nitrobenzines commerciales. Enfin, les frères

Depouilly ont fabriqué l'acide benzoïque en chauffant

pendant quelques heures, à une température de 330-350",

un mélange à équivalents égaux de phtalate de chaux et

de chaux hydratée :

CicHiCa^OS+ CalIO^= C^Ca-Qs + Ci-iRsCaO^.

Propriétés. — L'acide benzoïque cristallise en aiguilles

ou en lames flexibles, incolores, inodores, diaphanes et

nacrées ; sa saveur est acre et acide. U fond à 120° et

bout à 149"; on peut le sublimer avant d'être fondu.

Fis. 1.
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Sa solubilité dans un litre d'eau est la suivante

Zf'ro.

10°.

15».
25".
50' .

75».

1.70
2.10
2.45
3.45
7.75

22

Jusqu'au voisinage de 35", sa courbe do solubilité est

représentée par une parabole ayant pour ex|iression :

x= (y2+ 10y + 830)0,002

,r, poids dissous en grammes; ;/, température (Rourgoin).

11 est Iros soluble dans l'alcool et dans l'étiier, ainsi que

dans l'acide sulfurique. Ses vapeurs sont acres et prennent

à la gorge. Introduit dans l'économie, il se transt'orme en

acide liippurique, qui est éliminé par les urines. C'est un

acide monobasique qui forme avec les bases des sels cris-

tallisables, dédoublablcs par le courant à la manière îles

sels minéraux (Bourgoin). t'-bauffés avec un alcali, les ben-

zoates alcalins se dédoublent en carbonate et en benzine :

C'H^KU^ + KHO*= C'^K'O'i + C'^U^.

L'bydrogène naissant, obtenu au moyen de l'amalgame

de sodium par exemple, réduit partiellenieiit l'acide

benzoïque, avec formation d'essence d'amandes amères :

OWO* -+- U-= H^O'+ C 'll^'O^

Avec l'acide iodhydrique, vers 280», la réduction est plus

profonde: on obtient du toluène C'^ll^, et même de

i'hydrure d'heptylène C'^ll'" lorsqu'on opère en présence

d'un grand excès de réactif (Berthelot).

Traité directement par les oxydants, comme un mélange

de bioxyde de manganèse et d'acide sulfurique, il y a

formation d'acides phtalique, formique et carbonique.

Par oxydation indirecte, au moyen des dérivés chlorés,

il engendre les trois acides oxybenzoïques, C''H''0''.

L'acide sulfurique fumant le convertit en acide sulfo-

benzoique ; avec l'acide nitrique fumant, on obtient l'acide

nitrobenzoïque , tandis que le mélange nitrosuifuriquc

donne de l'acide dinitrobenzoique. Avec le chlore et le

perchlorure d'antimoine, il y a production d'acides chlo-

robenzoiques ; le brome agit d'une manière analogue. Le
perchlorure de phosphore, sans action à froid, engendre

à une douce chaleur du chlorure de benzoyle ; il en est

de même avec le sous-chlorure, de soufre et le protochlo-

rure de soufre (Cahours), ou encore avec un mélange de

sulfate et de chlorure de sodium.

En chauffant au bain de sable un mélange équimolé-
cuiaire de benzoate de sodium et de chlorure de benzoyle,

on obtient l'anhydride benzoïque :

Ci^H-'iNaO^ + C'^H^CIO-^ =: NaCl + C'<H<0'^(C'^H'30<).

Sels. — La plupart des benzoates sont des sels bien

définis, cristallisables, solubles dans l'eau. D'après

M. Berthelot, leur chaleur de formation, au moyen de

l'acide dissous, est à peu près la même que celle des

acétates.

Le benxoate de potassium neutre, C*^H'K0^-l-3H'^0*,
se dépose dans l'alcool en aiguilles brillantes. 11 est soluble

dans l'eau et dans l'alcool. Chauffé avec de l'acide arsé-

nieux, il donne de la benzine (Darcet).

Le sel acide, CA^ti'^HO* -\- C"^n^O\ qui se forme en

présence d'un excès d'acide, est en belles lames nacrées,

peu soluble dans l'eau et dans l'alcool, à réaction acide

(Gerbardt).

Le benxmte de sodium, C'^H^NaO* + H'^O^, cristal-

lise en aiguilles efilorescentes, peu solubles dans l'alcool
;

distillé avec du chlorure d'iode, il donne divers produits,

notamment de l'iodure de phényle et de la diiodobenzine

(Schutzenbergcr).

Le beinoate de baryum, C'^H^BaO* + H-O^, est un
sel très peu soluble dans l'eau froide, en aiguilles fines

qui deviennent opaques à 100' en perdant leur eau de
cristallisation.

Le benx-oate de calcium, C'^H'CaO* 4- H'^0", se pré-

sente sous forme d'aiguilles légères, efilorescentes, solubles

dans 20 parties d eau froide, davantage dans l'eau

bouillante.

Le benzoate de magnésium est très soluble. Aiguilles

déliées, efilorescentes.

Le ben-.oate de cuivre, C'''H''CuO-' + Aq, est un pré-

cipité bleu, qui verdit en devenant anhydre. 11 cristallise

dans l'acide acétique étendu en petites aiguilles vertes.

Chauffé à 220", il se dédouble en acide carbonique,

benzoate de phényle, acide benzoïque, matière huileuse et

cuivre métalli(jue (Ettling).

Le bcnx.natc ferreux cristallise en aiguilles très solubles,

hydratées, qui s'efileurissent et se colorent à l'air.

Le ben\-oale ferrique se préparc en dissolvant de
l'hydrate ferrique dans une solution aqueuse d'acide

benzoïque. 11 est en aiguilles jaunes, ù peine solubles dans
l'eau, dernier caractère qui est parfois utilisé pour carac-

tériser les sels ferriques.

Le benx,oate de plomb, C 'H^PbO* -+- Aq, est une
poudre cristalline qu'on obtient en précipitant par l'acétate

neutre de plomb une dissolution bouillante de benzoate

alcalin. 11 cristallise dans l'acide acétique en paillettes,

mais par un contact prolongé avec ce dissolvant, il y a

formation d'un benzoate basique. On obtient d'ailleurs un
sel basique insoluble en précipitant par le sous-acétate de

plomb un benzoate alcalin, ou en faisant digérer le sel

neutre avec de l'ammoniaque.

Le boiwatc d'argent, C'^H^AgO^, qui se prépare par

double décomposition, est un précipité blanc, cailleboté,

que l'eau bouillante dissout et laisse déposer par le refroi-

dissement en lamelles brillantes.

Le benzoate mercureux est un précipité amorphe ou

en petites aiguilles insolubles dans l'eau froide, décompo-

sables par l'eau bouillante, avec séparation de mercure

métallique.

Le benzoate mercurique, ^''H'^HgO'' + H-O*, est un
précipité blanc, à peine soluble dans l'eau, que l'alcool et

l'ammoniaque décomposent avec production de sel basique.

L'ammoniaque le convertit en benzoate de mercurammo-
nium, poudre blanche, à peine soluble, que la potasse

jaunit avec dégagement d'ammoniaque.

Dérivés. Les dérivés de l'acide benzoïque sont ana-

logues à ceux de l'acide acétique. On connaît en effet :

{"Vin anhydride benzoïque, acide benzoïque anhydre,
corps cristallin, fusible à 42", bouillant à 360° ; on a

indiqué plus haut son mode de formation;

2» Un chlorure benzoïque ou chlorure de benzoyle,

C'*H5C10^ liquide bouillant k 198°, dédouble en acide

benzoïque et acide chlorhydrique par fixation des éléments

de l'eau :

Cini^CIO* -+- H'^O*= HCI -f- Ci*H60^

3° Des éthers benzoïqties, analogues aux éthers acé-

tiques.

4» Un benzainide, qui est du benzoate d'ammonium
moins de Peau :

Ci^HCQ^zH^* — H-02= C'-iH'AzOï.

5° Un nitrilô benzoïque, C^^H^Az, corps analogue au

précédent :

C'^HeOMzH» — 2H202= C'^H^Az.

6° \)es acides oxybenzoïques, G'''H"0*^, etc.

On a donné le nom d'acide benzoïque amorphe ou

d'acide benzoérésique au corps qu'on obtient en faisant

bouillir le benjoin ou le baume de Tolu avec de l'acide

nitrique. On oi)tient ainsi un acide benzoïque impur, qui

parait intimement uni à une matière colorante jaune

,

sans doute un dérivé nitré, empêchant la cristallisation

des sels (Kopp). Edme Bourgoin.

IL Industrie. — Dérivés benzoIoues. — Parmi les

dérivés benzoiques proprement dits qui présentent un cer-

tain intérêt, au point de vue industriel, nous citerons

l'acide benzoïque, l'aldéiiyde benzoïque ou essence d'a-

mandes anieres, le chlorure de benzyle, qui a servi de base
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à la fabrication du vert malachilo, la bonzylaniline et la

bcnzyidiphénylaniine, qui donnent des matières colorantes

vertes ; enfin le benzophénone, qui sert à préparer

l'auramine.

L'acide henxoïque a d'abord été obtenu par sublimation

du benjoin (Vigenére, xvi« siècle) et on lui avait donné à

cause de cette origine le nom de fleur ou de sel de benjoin.

Cet acide existe tout formé dans un certain nombre de

résines etdebaumesibenjoin, tolu, gaïac, castoréuni.etc).

Liebig a inontri' que l'acide bippurique donne par dédou-

blement de l'acide benzoiiiue. Ainsi peut-on extraire ce

dernier acide de l'urine des berbivores, lorsque celle-ci

a subi la putréfaction. On peut préparer l'acide benzoïque

au moyen de l'urine putréfiée des berbivores, du benjoin

ou du cblorure de benzyle. L'acide extrait par le premier

deces procédés est celui qu'on emploie le plus dans l'industrie.

Pour l'obtenir on abandonne d'abord les urines à la putré-

faction puis on y ajoute du lait de cbaux. On filtre, on

évapore le liquide et on y ajoute de l'acide cblorbydrique,

qui précipite l'acide benzoïque. Pour le purifier, on le

transforme de nouveau en sel de chaux, puis on le fait

cristalliser dans l'eau bouillante. Dans un autre mode de

fabrication préconisé par Morel, on évite l'évaporation des

urines, qui est une cause d'insalubrité et d'infection. Au
lieu de concentrer l'urine on l'additionne de 10 "/o de sel

marin dans lequel l'acide est presque insoluble. L'acide

benzoïque provenant des urines conserve souvent une odeur

désagréable que l'on peut masquer en employant le pro-

cédé de Fourcroy et Vauquelin, qui consiste à sublimer

avec une petite (juantité de benjoin. Parmi les applications

intéressantes de l'acide benzoïque ainsi préparé, citons la

préparation des faux cigares de la Havane. Enfin on peut

obtenir industriellement l'acide benzoïque en oxydant le

cblorure de benzyle. On le fait bouillir avec de l'acide

azotique étendu dans un appareil à reflux. L'acide ben-

zoïque obtenu dans ces conditions a une forte odeur d'a-

mandes amères, qu'il perd si on l'expose quelque temps à

l'air. Parmi les sels que forme l'acide benzoïque, l'un d'eux,

le benzoate de manganèse, a été préconisé par MM. Barruel

et Jean pour augmenter la siccativité des huiles.

La première application de l'acide benzoïque à la fabri-

cation de matières colorantes date de 18(J2 et a été faite

par MM. Girard et De Laire. Le bleu de Lyon s'obtient

par l'action de l'aniline sur le benzoate ou l'acétate d'ani-

line (phénylation de la rosaniline et dégagement d'ammo-

niaque).

L'aldéhyde benzoïque ou essence d'amandes amères,

s'emploie en parfumerie et sert à aromatiser un grand

nombre de savons. On l'obtient en mettant les amandes

amères en digestion avec de l'eau, puis soumettant le tout

à la distillation. L'aldéhyde benzoïque s'emploie en distil-

lerie pour faire du kirsch artificiel.

L'aldéhyde benzoïque se fabrique synthétiquement dans

l'industrie par l'oxydation du chlorure de benzyle. On fait

bouillir, dans un appareil muni d'un réfrigérant ascendant

du chlorure de benzyle avec du nitrate de cuivre, l'aldé-

hyde obtenu est purifié par le bisulfite de soude. On
combine l'aldéhyde brut avec du bisulfite, puis par

addition d'acide, on remet l'aldéhyde en liberté. Le chlo-

rure de benzyle s'obtient par l'action du chlore sur la

vapeur du toluène. Parmi les dérivés benzoïques un certain

nombre sont de belles matières colorantes, fort répandues

et dont nous devons nous occuper. Les principales de ces

matières colorantes ont pour base la benzophénone (aura-

mine, bleu Victoria, violet cristallisé) et l'aldéhyde ben-

zoïque et le tricblorure de benzyle (vert malachite, vert

brillant, vert à l'acide). Le benzophénone s'obtient en

faisant chauffer dans un appareil à reflux de la benzine et

de l'oxydilorure de carbone en présence de chlorure

d'aluminium. Le trichlorure de benzyle se produit lorsqu'on

prolonge l'action du chlore sur la toluène ou qu'on fait

agir le chlore sur le chlorure de' benzyle.

L'auramine, magnifique matière colorante jaune dé-

couverte il y a trois ans, est employée aujourd'hui sur

une large échelle pour la teinture sur coton. Elle a été

préparée par la fabrique badoise d'aniline et de soude. On
fait d'abord réagir à l'appareil à reflux l'oxychlo-

rure de carbone sur la diméthylaniline en présence du
chlorure d'aluminium. Le produit, dérivé du benzophé-
none (tétraméthyldiamido-benzophénone), ainsi obtenu,

est chaufl'é à l'autoclave avec du sel ammoniaque et du
chlorure de zinc. On obtient ainsi l'auramine.

Le bleu Victoria s'obtient en faisant réagir sur la tétra-

méthyldiamidobenzophénone la dyméthyl et naphtylamine
ou la phényl et naphtylamine. C'est une belle matière

colorante bleue qui s'emploie couramment sur laine en
place des bleus alcalins.

Le vioL't cristallisé se prépare d'une façon analogue

aux deux matières colorantes précédentes. On fait réagir

l'aniline sur la tétraméthyldiamido-benzophénone.

La seconde classe de matières colorantes dérive de

l'aldéhyde benzoïque et du tricblorure de benzyle. Elle

comprend notamment le vert malachite, découvert et pré-

paré industriellement en 1878, par Martius.

Le vert malachite se prépare en faisant agir le tri-

chlorure de benzyle sur la diméthylaniline. On peut aussi

obtenir indirectement cette matière colorante en partant

de l'aldéhyde benzoïque. En faisant réagir cet aldéhyde

sur la diméthylaniline, en présence du chlorure de zinc on
obtient une combinaison de deux équivalents de diméthy-

laniline avec un équivalent d'aldéhyde et élimination de

H'^0*. En oxydant ce produit on obtient la base du vert

malachite. Le vert à L'acide est simplement le dérivé

sulfoconjugué du vert malachite.

La viridine ou vert alcalin se prépare comme le vert

malachite, mais en employant la diphénylamine en place

de diméthylaniline.

Le vert brillant s'obtient dans des conditions entière-

ment analogues à celles qui servent à produire le vert

malachite. On remplace simplement la diméthylaniline par

la diéthylaniline. Ces trois dernières matières colorantes

sont fort employées ; le vert malachite et le vert brillant,

sur laine, coton et soie ; le vert à l'acide, sur laine.

Les dérivés benzoïques sont encore la base d'une classe

de matières colorantes que nous menlionnerons seu-

lement pour mémoire parce que leur emploi ne s'est pas

généralisé. Ce sont les verts de dibenzylaniline et de ben-

zyldiphénylaniline. Quand on fait agir le chlorure de benzyle

sur l'aniline ou la diphénylaniline on obtient des produits

qui fournissent par oxydation, au moyen de chloranile, des

matières colorantes vertes. Ces colorants sont insolubles

et en les sulfoconjuguant on obtient des matières colorantes

vertes solubles. Ch. Girard.

in. Physiologie et Thérapeutique. — L'acide

benzoïque, mis en contact avec les muqueuses ou la peau

dénudée, provoque une irritation assez vive ; introduit en

vapeur dans les voies respiratoires, il détermine une

toux violente, suivie d'une réaction plus ou moins marquée

lie l'appareil bronchique : déposé à la surface des plaies,

il stimule le processus de cicatrisation : de là l'emploi

de la teinture de Denjoin dans le traitement des gerçures,

et l'introduction du Benjoin pulvérisé dans certains

topiques cicatrisants (poudre antiseptique de Lucas Cbara-

pionnière).

Pris à l'intérieur, l'acide benzoïque détermine dans

l'estomac une sensation de chaleur assez vive. Parvenu

dans le courant circulatoire, il produit une très légère

stimulation générale et s'élimine assez rapidement par les

poumons et les reins : on ne le retrouve point, ni en

nature, ni sous forme d'un de ses dérivés chimiques, dans

la sueur ni la salive (Shepard et Meissner), bien que le

fait ait été avancé par quelques auteurs. 11 parait s'éli-

miner en nature par les poumons (Gubler), et détermine

au passage une légère irritation, qui l'a fait recommander

en thérapeutique comme béchique et expectorant. — Le

point le plus intéressant de son histoire est dans son mode
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d'élimiDation par les reins. Il y a déjà cinquante ans que

le D'' Alexandre Ure avait remarqué que deux heures

après l'absorption de l'acide benzoKpie ou d'un bcnzoate

alcalin, les urines ne reut'erinaient plus d'acide urique,

mais un principe nouveau, Vacide hippurique, que l'on

trouve normalement dans l'urine des herbivores, mais à

l'état de traces seulement dans celle de l'homme et des

carnivores ; les hippurates alcalins et l'acide hippurique

lui-même étant solubles dans l'eau, on basa sur ce tait

un traitement nouveau de la goutte : l'acide uri(|ue, disail-

ou, se transformait en acide hippuri(|ue; or celui-ci était

complètement inoffensif puisqu'il ne saurait former de

tiiphus ni de calculs. Ce traitement fut préconisé en par-

ticulier par Ure lui-nit^me, par Bence Jones, Briau,

Simonet et Chalvet, Riiken, etc. Cependant, dès cette

époque, Boucliardat pressentait que l'acide urique n'était

que peu intéressé dans cette réaction, et constatait que,

malgré l'emploi de l'acide benzoïque, les urines des

goutteux n'en continuaient pas moins à contenir leur aciile

urique. Depuis lors, les recherches de chimie physiolo-

gique sont venues lui donner raison. On sait aujourd'hui

que l'acide hippurique prend naissance dans la combi-

naison de l'acide benzoïque avec le glycocolle, avec perte

de deux molécules d'eau

C*<H«0* + C-'H^AzO* = C'8H«Az06 -H 2H0
Ac. beuzotque Glycocolle Aciile hippurique

Shepard et Jaffé ont démontré que, chez les oiseaux, il

se formait dans les mêmes conditions, non de l'acide

hippurique, mais un composé nouveau, Vacide ornithu-

rique C'^H'°Az'-0* et un autre corps azoté. — Un a

beaucoup discuté sur le siège probable de cette réaction

dans l'économie. Kuhne et tlallwachs, ayant introduit de

l'acide benzoïque dans la circulation d'un animal dont les

vaisseaux hépatiques avaient été liés, et retrouvant l'acide

intact dans les urines, en conclurent que la réaction se

passait dans le foie. Bunge et Schmiedeberg démontrèrent

à leur tour que l'acide hippurique prenait néanmoins
naissance, lorsqu'on introduisait un mélange d'acide

benzoïque et de glycocolle chez un animal privé de son

foie. L'opinion qui parait généralement admise aujour-

d'hui est celle de Shepard et Meissner, qui placent le siège

de la réaction dans le rein ; on retrouve en effet en nature,

dans le sang et les organes, tout l'acide benzoïque injecté,

lorsque les reins ont été enlevés : de plus, eu faisant passer

dans les vaisseaux de reins frais extirpés, un mélange
de sang, d'acide benzoïque et de glycocolle, Bunge et

Schmiedeberg ont fait apparaître l'acide hippurique dans

les veines afférentes et dans les uretères : les globules

rouges ne paraissent pas étrangers à ce phénomène, car

il ne se produit pas lorsqu'on remplace le sang par le

sérum. Uoflmann a précisé davantage encore les conditions

de la réaction, en montrant que le sang privé d'oxygène

par l'oxyde de carbone devenait impropre à cette expé-
rience, et que, chez le vivant, après intoxication par la

quinine, qui diminue la réceptivité des globules pour l'oxy-

dation, la quantité d'acide hippurique produite diminuait

considérablement.

Pour que la théorie de A. Ure fût exacte, au point de

vue du traitement de la goutte, il eût fallu démontrer

que le glycocolle prenait naissance aux dépens de l'acide

urique. Effectivement, en traitant l'acide urique par

l'acide iodhydrique chaud, on obtient du glycocolle, de

l'iodhydrate d'ammoniaque et de l'acide carbonique

C'<'H'»Az40«+3Hl+lOHO—C^H5Az0^+3AzH3,HI-h6C0«
Acide urique Glycocolle

Mais il ne parait pas probable, selon Emmerling, que
cette transformation compliquée s'opère dans l'organisme,

et d'ailleurs la véritable source de production du glyco-

colle est connue aujourd'hui, c'est le dédoublement des

albuminoïdes et en particulier de la gélatine. 11 est beaucoup
plus vraisemblable que, dans ce cas, c'est au glycocolle

existant normalement dans l'économie, — dans l'intestin

entre autres, où il résulte du dédoublement de l'acide

glycocolique, — qu'il est fait appel pour cette formation

anormale d'acide hippurique. On constate en effet que

plus il se forme d'acide hippurique, moins il se forme

d'urée : or on sait qu'une des principales sources de pro-

duction de l'urée est précisément le glycocolle. Si donc

l'urée diminue, faute de glycocolle pour prendre naissance,

c'est que l'acide lii|)puri(iue a épuisé ce glycocolle pour sa

formation : or, chez les goutteux, jamais le glycocolle ne

devrait venir à manquer, si leui' acide urique suffisait à en

fournir. Ajoutons (jue la quantité d'acide uiique, rendue

par les goutteux au cours du traitement, varie peu, quand
elle n'augmente pas, en raison de la stinmiation générale

que provoijue l'acide benzoïque dans l'économie.

L'expérience et la théorie condamnent donc à la fois le

traitement de la diathèse urique par l'acide benzoïque ou
les benzoates alcalins. On a proposé dans ces derniers

temps l'emploi du benwatc de lithine ; mais ici, la

lithine seule est en cause et agit en se substituant aux
bases unies à l'acide urique dans les calculs, de façon à

transformer ces derniers en urates de lithine solubles :

encore, dans ce cas, vaut-il mieux s'adresser au carbonate

de lithine qu'au benzoate (V. Lithine).

L'acide benzoïque est également employé dans les

affections des voies urinaires, pour rendre les urines

acides, dans les cystites accompagnées de fermentation

ammoniacale : il est préférable d'employer dans ce

cas l'acide borique. On prescrit l'acide benzoïque en
pilules, à la dose de 2 grammes par jour.

Enfin l'acide benzoïque jouit de propriétés antiseptiques

très réelles. Une solution au 1/1000' arrête le dévelop-

pement des micro-organismes (Buchhoitz). C'est ce qui

explique comment le benjoin incorporé à l'axonge dans
les pharmacies (axonge benzoinée) l'empêche de rancir.

C'est également par cette action antiseptique que l'on a

voulu justifier récemment l'emploi du benzoate de soude

dans le traitement de la diphtérie, où il n'a d'ailleurs

donné que des résultats médiocres. D''R. Blondel.
HiBL. : 1" Chimie — Gerhardt, An. Pliys et Ch., 1852,

t. XXXVIl, 321. — Blaise de Vigenérb, Traité du feu
et du sel; Paris, lOOS. — (H.) Devii.le, An. Phys. et Ch.,
t. III, 115, (3). — Dessaigxes, id., t. XVII, iO. — Sten-
Housi;, An. der ch elph., t. LVII, 84. — Jalm, Arc/t.
der Pharm., t. XXIII, 279. — Vôhler et Liebig, An. der
Ch. iind Ph., t. L, 168; t. LXVII, 36U. — Simon, id.,
t. XXXI, 271. — Hlyth et IIofmann, id., t. LUI, 302. —
Abel, id., t. LXIU, 315. — GLUCKiiLBERoiiR, id., t. LXIV,
8u. — iMoHR,id.,t. XXIX, 170. — Sciiliei-er, id., t. LVII,
84, — Mir.soHERLicH, id., t. IX, 39, — Bourgoi.n, An. Ph>/s.
et Ch., t. XV, 161 (5). — Kekule, Bull, de l'Acad. de Éel-
(jique,t.XlX,b66.— Herzog, Arcft./ùr Pharm., t.XXXIll,
271,'. — Scheele, Mém. de Chimie; Dijon, 1785, 1" part.
121; 2' part. 209.

2° Physiologie et Thérapeutique. — Kuhne et
Hai.lwachs. Ueber die Enslehung der Hippûrsàure,
nucli dem Genusse von Benzoesàure {Arch. f. path. Anat.,
t. XII). — Kerner, Ueber das phy.nologische Ver-
halten der Denzoesaûre . {Arch. f. wiss. Heilkunde,
t. 111). — Lautemann, Ueber die Réduction der China-
suure zu Benzœsinire und die Verwandiung derselben in
Hippûrsàure iin thierischen Oryanismus (Annal, der
Cliemie und Pharmacie, t. CXXV). — Bence Jones, On
tlie sirnultaneous variations of hippuric and uric aciîis in
healthy urine [Journ. of the Chemical Society. 1862. —
G. Meissner und C.-U. Sheparu, Urlersuchungen ûber
das Entetehen der Hippnrsà ure im thierischen Organis-
mus, 1866. — G. Bunge et O. Schmiedeberg, Ueber die
Bildung der HippiXrsaû7-e {Archiv. fiir experim. Patho-
logie, t VI). — U. Jaffé, Ueber das Verhalten der Benzoe-
sàure im Organismus der Vôgel [Ber. der Chem. Ge-
sellschaft, t, X). — A. Hoff.mann, Ueber die Bildung der
Hippûrsàure in der Niere [Arch. f. experiment. Patho-
logie, t. Vil). — René Hriau, Traitement de la goutte
par les benzoates alcalins {Gaz. des hôpitaux, 1856). —
RûKEN, Ueber einige neue m die Thérapie eingefûhrte
Arznetmitlel [Sclimidt's Jahresbericht. Bd, GVll, n° 7,
s. 21, IhGU). — Buuchardat, Manuel de matière m.édicale,
3" éd., 1856, t. 1, p. 397. — Lecorché, Traité théorique et

pratique de la goutte, 1885, p, 556. — Beaunis, Nouveaux
élém. de Physiologie humaine, t. I. —Emmerling, L/eber
eine neue Sgntliese des GlycocolU (Ber. d. d. chemischen
Gesetlschaft, t. VI).

BENZOL (V. Benzine).

BENZONE (V.Benzophénone).

BENZONI (Venturino), souverain de la petite ville de
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Winoncrenvcrsi^ par l'empereur Henri Yll( 1310), recou-

vra bientùt le pouvoir que lui enlevèrent pour toujours les

Visconti de Milan.

BENZONI (Girolamo), voyageur italien, né à Milan en

1319, mort probablement vers 1570. Issu d'une famille

peu aisée, Benzoni parcourut d'abord, dans un but com-

mercial, divers pays d'Europe, notamment la France,

l'Allemagne et l'Espagne. Les bruits de la découverle du

nouveau' monde exriièrent ses goiUs pour les voyages

lointains. Il s'embarqua pour l'Amérique en 1541, c.-à-d.

à l'âge de vingt-deux ans. Pendant les quatorze années qu'il

resta sur le nouveau continent, il s'appliqua à l'élude du

pays et de ses babitants. Revenu en Italie, il publia un

ouvrage considérable sur ce qu'il avait vu pendant ses

excursions en Amérique. L'auteur prédit notamment la

décadence de la domination espagnole dans cette partie du

monde. Ce\.ou\ra3,c {Historia del Mondo niiovo. . .; Venise,

1565, souvent réimprimé) a été traduit en plusieurs langues

(édilions en français; Genève, 1579, 1381 et 1600).

P. Lemosof.

BENZONI (Giammaria), sculpteur italien, né le 28 août

1809 à Songavazzo, près Clusone. mort le 27 avr. 1873.

Charpenticrde son état, il fit son éducation artistique grâce

au comte Luigi Tadini qui lui avait reconnu de grandes apti-

tudes pour la sculjiture. Il travailla plusieurs années à

Rome dans l'atelier de Giuseppe Fabris et à l'Académie

de Saint-Luc. .Ses œuvres les plus importantes sont : le

monument du cardinal Angelo Mai à l'éjlise Sant-Anas-

tasio-du-Monte-Celio, une statue du pape Pie V à Milan,

le monument de la Bibliothèque de Bergame, érigé en

l'honneur de l'empereur François 1*"" et le groupe des

Pnmpéiens dans la chapelle mortuaire de ses parents à

Songavazzo. F. T.

BENZONITRILE. Syn. : Cyanure de phétujlc. Le

benzonitrile, C'^H^Az, "a été obtenu par Febling en sou-

mettant à la distillation du benzoate d'ammonium des-

séché. Ce sel perd deux molécules d'eau, conformément à

l'équation suivante :

C'^H«0*AzH3 _ ^lizQi— ci^H^Az.

On lave le produit huileux à l'acide chlorhydrique, puis

a l'eau, on le dessèche sur du chlorure de calcium et on

le rectifie.

Suivant Laurent et Chancel, la décomposition est plus

facile en faisant passer le sel en vapeurs sur de la baryte

chauffée. Il est préférable de distiller le benzamide avec

de l'anhydride phosphorique ou de la baryte caustique

(Liebig et Wœhier), ou encore avec le perchlorure de

phosphore (Cahours). D'après Gossmann, il est plus avan-

tageux encore de chauffer l'acide hippurique avec du chlo-

rure de zinc anhydre.

Le benzonitrile prend naissance dans beaucoup de

circonstances : lorsqu'on distille un mélange d'acide oxa-

lique et d'aniline (Hoffmann) ; en fondant le benzamide

avec le potassium (H. et W) ; ou en le chauffant avec de

l'anhydride benzoique (Ghiozza), ou encore avec du chlo-

rure de benzoyie (Sokolofi) ; dans la distillation de l'acide

hippurique (l'slar) ; dans l'action du bromure de cyano-

gène sur le benzoate de potassium (Gahours) ; en traitant

le chlorure benzoique soit par l'oxamide (Ghiozza), soit

par du sulfocyanate de potassium (Limpricht).

Le benzonitrile est un liquide limpide, incolore, réfrin-

geant, ayant une densité voisine de celle de l'eau. Il dis-

tille sans altération à IGO^o (Kopp). Il brûle avec une

llamme fuligineuse. Il est peu soluhle dans l'eau, très so-

luble dans l'alcool et dans l'éther.

Les alcalis et les acides dilués l'atlaqucnt à l'ébulli-

tion, avec régénération d'ammoniaque et d'acide benzoique.

L'acide sulfhydrique, en solution alcoolique, le transforme

en benzamide sulfuré. En sa qualité de corps incomplet,

il s'unit aux hydracides (Gerliardt). Avec l'acide nitrique

fumant, il engendre du nitrobemonitrile, G''H ''(AzO^)Az.

Avec le potassium, à chaud, on obtient du cyanure de po-

tassium, et de fines aiguilles sublimées, probablement du
diphényle. Enfin, traité par l'hydrogène naissant, il fixe

de l'hydrogène et se convertit en benzylaniine , C*^H'-'Az.

Edme Bourgoin.

BinL. : Cahours, Compf. fi., t. XXV, 71'*. — Chancel el
Laurent, C. R. dis Trav. de Ch., 117, 1849.— Chiozza et
Geuhakdt, Traité deCh.. 111,270. — Engelhard r, Journ.
fur Ch., 3('.3, t. LXXV. — Fehling, .\n. der Ch. K.id Ph.,
XLIX, 91. — Gossmann, An. Ch. et Phys., t. XLIX, 374. —
Koi'i>, An. dnr Ch. und Ph., t. XCXVIII, 367. — Liebig et
WcKHLKR, An. Phys. et Ch., t. LI, -m. — Limprichi, id.,
XLVIIl, 381. - Mendiu-, ((/., LXV, 127. - V. Ustar, id.,
t. XLI, 19i [3].

BENZOPHÉNONE. Syn. : Benzone. Le benzophénone
a été découvert par Péligot en soumettant à la distillation

sèche le benzoate de calcium. Il a été étudié par Chancel,

puis par Linnemann, Graebe, Otto, Friedel, Zincke, Kol-
larits et Merz. C'est l'acétone de l'acide benzoique :

2C'M15CaO* =:: C'Ca-Qs + C-OHioQ-.

Il se forme :

1" En distillant le benzoate de calcium.
2» En oxydant le diphenylméthane,C''6ni2 (Zjncke) :

C-iOHie + 20' =H'0"- + C^^H'OO-.

3° En attaquant la benzine par l'oxychlorure de car-

bone , en présence du chlorure d'aluminium (Friedel) :

2C''Hc 4- C'^O-CF =: 2HC1 + C-^«H"'0-=.

4" En faisant réagir le mercure-phényle, C'^H^Hg, sur

le chlorure de benzoyie (Otto) :

C'WHg+ Ci^H^ClOî= HgCI + C-^6Hioû2.

5» Lorsqu'on chauffe vers ISO'^ un mélange d'acide

benzoique et de benzine, en présence de l'anhydride phos-

phorique (Kollarits et Merz) :

C14H604 4- ome — \{iQi 4_ G-^«Hio02.

Pour le préparer, on distille le benzoate de calcium,

mélangé d'un peu de chaux vive ; on rectifie le produit

distillé, de manière à recueillir ce qui passe entre 315
et 325" . On le purifie en le faisant cristalliser à deux ou

trois reprises dans un mélange d'alcool et d'élher.

Le benzophénone cristallise en prismes rhombiques,

insolubles dans l'eau, assez solubles dans l'alcool, très

solubles dans l'éther. Il fond à 48" et bout à 305° sans

altération. Il possède une odeur éthérée , agréable. H se

dissout à froid dans les acides azotique et sulfurique , en

donnant des solutés précipitables par l'eau. A chaud,

l'acide nitrique fumant le transforme en un dérivé di-

nitré, C'-"H*(AzO'')-0'-, poudre cristalline que le sulfhy-

drate d'ammonium change en flavine, C^*H'^(AzH'^)^()*,

ou diamidobenzophénone.

Chauffé à 200" avec de la chaux potassée, le benzophé-

none se dédouble en benzine et en benzoate alcalin :

Ci''Hioo2 + KHO^ = C^^H^KO^' + C'«H6.

Chauffé en vase clos avec du brome, à 150", il donne

un liquide sirupeux que l'alcool bouillant abandonne parle

refroidissement en cristaux blancs, déliés, ayant pour

formule C'^-H'^Br^O^ (Linnemann).

Dissous dans l'alcool et attaqué par l'amalgame de so-

dium, il fixe de l'hydrogène et se transforme en benxhy-

drol (L.).. Avec l'acide sulfurique et le zinc, il y a for-

mation de benzopinacnne (L). Une hydrogénation plus

avancée le change en diphénylméthane, C''*'H*'^. Récipro-

quement, ce dernier carbure reproduit par oxydation son

générateur, mais avec des propriétés physiques spé-

ciales : il cristallise en prismes clinorhombiques, fusibles

il 26"
,
qui se transforment peu à peu en prismes ortho-

rhombiques, fusibles à 48" (Zincke). Chauffé avec de

l'acide iodhydrique en présence du phosphore, le benzo-

phénone se transforme intégralement en diphénylméthane

(Graebe). Distillé avec la poudre de zinc, il engendre plu-

sieurs hydrocarbures : le diphénylméthane, le tétraphé-

nyléthane, le tétraphényléthylène (Staedel). Ed. B.

BiBL. : CiiANOLL , Compl. Itcml. des Trav. de Cli.

87, 1849; S5, 1851. — Graeue, Deu(s-. Ch. Gesellsch, IbiS,
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187i. — KoLLARiTS ot Merz, Devis, ch. G. 447, 187,>.

—

LiNNEMANN, Soc. ch., t. IV, CliS. — PicLiGOT, An. Ch. et

Phiis.,t. LVI,5'.i.— Staedel, DeiUsche Ch. Gesellsch., 562,

18T6. — Zagoumeny, Liebia's a 71. C/i., t. CLXXXIV, 174.—

/.i.NCKE, Soc. cil., t. \V, 'Mi ; t. XVI, 319.

BENZOPINACONE. L' hcntopinnronc, C=-H-^0-,

est un produit d'hydmgénation du benzophénone :

':(:-''n"'0"-+H-=rC^-H^-0^

On le pri,^[iaro en ajoutant du zinc dans une dissolution

alcooli(iue de benzoplu^none, additionnée d'un peu d'acide

sulfurique. .Vu bout de quelques jours, une partie du ben-

zopinacone recouvre le zinc, tandis que l'autre portion

reste en dissolution ; on évapore l'alcool, on élimine le

zinc et on fait cristalliser le résidu dans l'alcool bouillant.

11 cristallise en prismes microscopiciues. transparents,

peu solublesdans l'alcool, même bouillant, assez solubjcs

dans l'etluT. le cbloroforme, le sulfure de carbone ; il

fond vers 17.'>" . L'acide cbroniique le transforme en

benzopliénone, l'amalgame de sodium en benzbydrol. Par

pulvérisation, fusion ou distillation, il se transforme en

un liquide isomère.

L'isob'nxopiiiiicoie est un liquide incolore, sirupeux,

très réfringent, ayant pour densité 1,40 à la température

de l'J'\ bouillant à idl^o sous la pression de 0,731!. Au
voisinage de zéro, il finit par se solidifier en un corps qui

fond il 'M", mais qui repasse à la modification liquide par

l'évaporation de ses dissolutions. Il est soluble dans l'al-

cool, l'éther, la benzine. Traité par l'amalgame de so-

dium , il se transforme en benzhyilrol (Linnemann).

D'après ïorner et Zincke, l'isobenzopinacone n'est qu'un

mélange de benzhydrol et de benzophénone, produits de

dédoublement du benzopinacone :

C^«H'-0'= C-«H'^0- 4- C'^eH'ooî.

Une solution alcoolique provoque le même dédouble-

ment. Le benzopinacone est transformé par les agents

déshydratants, avec perte d'une molécule d'eau , en ben-

zopinacoline, C''-H'-'"0-, corps que les agents réducteurs

énergiques changent en tétraphényléthane, C"''-H'''-. Ed. B.

BiBi.. : LiNNKMANN, An. tlcr. Ch. uttd PJi., nouv. série,
t. Xl.l.X, 227 et Soc. ch. t. IV, 274. — Tôrnkr et Zincke ,

Di-utsche ch. Gesellsch., 1877, p. 1472; 1878, p. 65 et 1397. —
Huit. Soc. ch., t. XXX, 28Ô.

BENZOYLANILIDE.

Formules ^
Equiv- T/^^H'^Az = C'^H^C'-^H^Az).

i-orrauies
^ Atom. C'^H^'Az.

Le benwijlanUiic ou benmlène-phénylamine a été

découvert par Laurent et Gerhardt en 1850. On le pré-

pare aisément en mélangeant simplement des volumes

égaux d'aniline et d'essence d'amandes amères :

C14H602 + Ci^H'Az= H^O* +C26H11AZ.

En chauffant légèrement le mélange , il se sépare de

l'eau, qui vient à la surface ; la masse solide est purifiée

par expression et par cristallisation dans l'alcool chaud.

Il cristaHise dans l'alcool en belles paillettes brillantes,

facilement fusibles, insolubles dans l'eau, solubles dans
l'alcool et dans l'éther ; il distille sans altération à une

température élevée. Les acides chlorliydrique et sulfuri(|ue

le dissolvent à chaud ; ce dernier le dédouble en essence

d'amandes amères et en sulfate d'aniline ; l'acide oxa-

lique agit de la même manière. Tandis que la potasse

bouillante l'attaque à peine, le brome le transforme immé-
diatement en tribromaniline.

En. le chauffant au bain - marie, pendant quelques

heures, avec de l'éther éthyliodhydrique, il se forme une
masse résineuse, insoluble dans l'eau, Viodure A'éthyl-

bcnzylènc-phénylamhte, corps auquel l'oxyde d'argent

enlève l'acide, en fournissant une base à réaction légè-

rement alcaline. Edme Bourgoin.

BiBL. : BoRODiNE, Joum. fûrprahl. Ch., t. I. XXVII, 19,
1859, et Répert. de Ch. pure, p. 5(11, 1859. — Laurent et
liERHARDr, Comptcs Tcudus dcs Irav. de Chimie, u. 117,
1850

BENZOYLE. A la suite de leurs belles recherches sur

GRANDE E.VCYCLOPKDIE. — VI.

l'essence d'amandes amères, Liebig et Wôaler ont admis

dans la série benzoïque l'existence d'un radical hypothé-

tique, le benzoyie, {;'^H''Û-'; combiné à l'hydrogène, au

chlore, au brome, à l'iode, il fournit successivement les

corps suivants :

L'bydrure de benzoyie (Ess. d'amandes

amères) C'Il'O-Tl.

Le chlorure de benzoyie (clilor. benzoique) C'^H"'U-('.I.

Le bromure de benzoyie C'^ll'O'^Br.

L'iodure de benzoyie C'^H-'O'l.

Cette théorie ingénieuse, qui a eu une grande influence

sur le développement de la chimie organique, n'a pas été

vérifiée par les faits. En etl'et, lorsqu'on cherche à isoler

ce prétendu radical, on n'obtient qu'un corps répondant à

la formule (Cni-'O-)" = C'-«Hi"U\

C'est le dibeinotjle.

On l'obtient en ajoutant de l'amalgame de sodium à du

chlorure de benzoyie mêlé à de l'éther anhydre ; la réac-

tion, qui commence à froid, s'achève au bain-marie. Après

24 heures, on filtre l'éther, on le lave à l'eau pour en-
lever le chlorure de benzoyie non attaqué. A l'évaporation,

il se défjose des cristaux qu'on lave à l'éther fioid et

qu'on fait cristalliser dans l'éther bouillant (Briegel).

Le dibenzoyie est en petits prismes incolores , bril-

lants, fusibles à 116" ; on peut le sublimer sans altéra-

tion ; il est peu soluble dans l'alcool et dans l'éther. I-a

potasse alcoolique le dédouble en acide benzoïque. Il est

isomère avec lebenzilede Laurent, dérivé par déshydro-

gènation de la benzoïne.

Chlorure de Benzoyle. — C^^H-^CIO^. Le chlnrure de

bcmoi/le ou chlorure bcnw'iquc a été préparé par

Liebig et Wohler, en 1832, en faisant réagir le chlore

sec sur l'essence d'amandes amères ; il est préférable

d'attaquer l'acide benzoïque par le perchlorure de phos-

phore (Cahours), ou encore de chauffer légèrement un

mélange de benzoate de sodium et d'oxychlorure en excès

(Gerhardt).

SCH^NaO* + PhCI^O- -+- PhNa^'O» + m^^W-ZW.
Le chlorure benzoïque est un liquide incolore, limpide,

doué d'une odeur irritante ; il est plus lourd que l'eau,

bout à 198" sous la pression normale (Kopp). Il briïle avec

une flamme fuligineuse, bordée de vert. Au contact de

l'eau, il se décompose lentement en acide chlorhydrique

et acide benzoïque :

Ci^lPCIO- -+- H-^O^ = IICl 4- Ci^H^O^

La transformation est rapide à l'ébullition ; elle est

instantanée avec les alcalis. Avec l'alcool, il y a formation

d'éther éthylbenzoïquc, liquide doué d'une odeur agréable;

cette réaction a été mise à profit par M. Berthelot pour

reconnaître de petites quantités d'alcool. On peut le dis-

tiller sur la baryte ou la chaux anhydie sans le décom-

poser. Traité par le bioxyde de baryum, en présence de

l'eau, il engendre du peroxyde de benzoyie, C-^H'^O*

(Brodie). On le transforme en alcool i)enzylique, G'^'H^O',

lorsqu'on le traite par l'amalgame de sodium et un cou-

rant gazeux d'acide chlorhydrique.

Faisant la double décomposition avec un grand nombre

de composés, le chlorure benzoïque est souvent employé

en chimie organique ; on peut préparer ainsi, par son in-

termédiaire, une foule de dérivés.

Bromure de Benzoyle. — Il se prépare en ajoutant

directement du brome dans de l'essence d'amandes

amères, ou en attaquant le chlorure benzoïque par un

bromure métallique.

C'est une masse molle, devenant fluide à une douce

chaleur ; il tombe au fond de l'eau, qui le décompose

lentement ii froid. L'alcool et l'éther le dissolvent sans al-

tération (Liebig et Wolher, loc. cit.).

Cyanure de Benzoyle.— C'<H-'(C2Az)0-=rCi6H^AzO=.
Obtenu par Liebig et Wôhler en soumettant à la distilla-

tion un mélange de cyanure de mercure et de chlorure

16
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benzoïque. Liquide jaune, qui finit à la longue par se

prendre en une masse cristalline (Strecker). 11 est alors

incolore, cristallis(5 en longues tables fusibles à 31»,

bouillant à 206-208° et brûlant avec une flamme blanche

fuligineuse. Traité par le zinc et l'acide ehlorhydrique,

il fournit de Thydrure de benzoyle et une petite quantité de

benzoïne (Kolbe).

Peroxyde de Benzoyle. — C'^H'^Ûfi. Ce composé, qui

est à l'anhydride benzoique ce que l'eau oxygénée est à

l'eau ordinaire, se prépare en délayant dans l'eau dos

quantités équimoléculaires de bioxydo de baryum et de

chlorure benzoïque ; la réaction a lieu à la température

ordinaire.

Il se présente sous la forme de beaux cristaux brillants,

solubles dans l'éther. Bouilli avec la potasse caustique, il

se dédouble en acide benzoique et en oxygène. Chautfé

lentement et avec précaution, il perd de l'acide carbo-

nique et se transforme en matière résineuse jaune, soluble

dans l'éther; au-dessus de 400», il se détruit avec détona-

tion et en fournissant de l'acide carbonique.

Edme Bourcoin.

BiBL. : Beketoff, An. der Ch. und l'h., t. CIX, 256. —
Briegel. id. nouv. série, t. LIX, 171.— Cahours, An.
Phys el Ch., t. XXIII, .334. — Gerhardt, Traité de Ch.

orn., t. 111,261. — Liebig et Wôhler, An. Phys. et Ch.,

t LI, '^86, [3]. — LiMi'RicHT, id., t. XLVllI, 381. — Lipp-

MAM(, Soc.ch., t. IV, 249, 1865.— Brodie, An. der Ch. und
Ph nouv. série, t. XXXIH, 79 ; et An. Phys. et Ch., t. LV,
225 [.3]:

BENZOYLIQUE (Acide) (V. Benzoïque [Acide]).

BENZOYLURÉIDE. C^^H-^Az^O*. Lorsqu'on délaye

cinq parties d'urée en poudre dans deux parties d'es-

sences d'amandes amères, puis ([u'on chauffe le mélange au

bain-marie, l'urée se dissout, et, au bout de quelques ins-

tants, le tout se prend en masse ; on pulvérise celle-ci,

on la traite par l'éther pour enlever l'excès d'essence, et on

fait bouillir à grande eau le résidu pour dissoudre l'urée

libre :

3C14H602 + iCm'^KiW= 3H202+ C^m^^AzW.

Ainsi préparée, la benzoyluréide est sous forme d'une

poudre blanche, amorphe," insoluble dans l'eau et dans

l'éther, soluble dans l'alcool chaud qui la laisse déposer à

l'évaporation en croûtes également amorphes. Les acides

étendus ne l'attaquent pas à froid ; à chaud, il y a saponi-

fication : l'essence se rassemble à la surface du liquide,

tandis que l'urée reste en dissolution.

Elle se décompose par la chaleur vers 170" en répandant

une odeur d'essence d'amandes amères. A la distillation

sèche, on recueille de l'essence et de l'eau ammoniacale
;

il reste un résidu jaune, a peine soluble dans l'alcool et

dans l'éther, disparaissant complètement à une tempéra-

ture plus élevée. Par une longue ébullition avec la potasse

concentrée, elle se dissout, avec formation d'essence,

d'ammoniaque et de benzoate de potassium (Laurent et

Gerhardt, Compt. rend, des Travaux de chimu\ p. 119,

iSoO) Edme Bourgoin.

BENZULMIQUE (Acide). C'^^H'OO^^ (?). Suivant

Schiitzcnherger et Sengenwald, lorsqu'un prépare l'acide

oxybenzoïquc en faisant réagir l'acide azoteux sur l'acide

benzamique, il se forme en même temps une petite quan-

tité d'un corps brun, qui s'attache aux parois du vase ; on

lave ce corps a l'eau et on le dissout dans l'ammoniaque ;

ic soluté est alors précipité par l'acide chlorhydrique en

flocons bruns qu'on lave avec soin : c'est l'acide benzul-

mique.

Il est brun, amorphe, friable, soluble dans les alcalis

avec lesquels il donne des sels bruns, incristallisables, que

les sels métalliques précipitent en massse amorphe. C'isl

un corps mal connu, dont la formule est incertaine (Comptes

rend., t. LUI, 974; et Soc. Ch., 70, 1862). Ed. B.

BENZY (M.) (V. SoLUANi).

BENZYLAMINE. i" Benzyi.amine primaire.

Formules
) ^^^^^ ^,^^,^^^

La benzylamine, base isomériiiue avec les toluidines, a

été obtenue en 1861 par Mendius en attaquant par l'hydro-

gène naissant une solution alcoolique de benzonitrile :

Ci'IPAz+ 21l-r-C*^IPAz.

Elle prend encore naissance :

1" Lorsqu'on réduit le thiobenzamide par l'hydrogène

naissant, au moyen du zinc et de l'acide chlorhydrique,

par exemple (Hoîmann).
2° Dans la réaction du chlorure de benzyle par la potasse

alcoolique (Cannizzaro),

3" En attaquant le chlorure de benzyle par le cyanate

d'argent, suivant la méthode de Wurtz.
4» Lorsqu'on fait réagir le brome sur le phénylacéta-

mide, en présence de la soude (Hofraann) :

C*«H9AzO- + Br-+ 4NaH0-^

= C'^iNa^Os -h 2NaBr+ G"lPAz.
Pour la préparer, on ajoute à du chlorure de benzyle le

double de son volume d'alcool absolu, saturé de gaz am-
moniaque ; après quelques jours, il se dépose des cristaux

de tribenzylaminc, tandis que la liqueur contient des chlor-

hydrates de benzylamine et de dibenzylamine; on isole

ces deux derniers par des cristallisations fractionnées

dans l'eau, le sel de la base primaire étant le plus soluble.

Ce sel est traité par la potasse concentrée, ce qui fournit

un liquide qu'on rectifie à 183-185".

La benzylamine est un liquide bouillant à 183-185",

dont la densité est sensiblement égale à celle de l'eau ; elle

est soluble dans l'eau, l'alcool et l'éther. C'est une base

énergique, qui absorbe l'acide carbonique de l'air- avec

avidité pour former un carbonate cristallisé; elle fume au

contact de l'acide chlorhydrique et se combine avec les

acides en dégageant de la chaleur. Le cyanogène la trans-

forme en ciianobenzylaiinne, le sulfure de carbone en

dibenzylsulfo-urée ; avec l'acide nitrique, elle donne un

dérivé acétylé qui fond à 36".

Le chlorhydrate de benzylamine, C'''IPAz.HCl, cris-

tallise en tablettes quadrangulaires, fusibles à 240" (Spica)

.

Le bromhydrate ressemble au sel précédent.

Lechloroplatinate,C^nV->\z.]ia.Y'ta-, est en lamelles

orangées, peu solubles dans l'eau, encore moins solubles

dans l'alcool (Mendius).

2° Benzylamine secondaire.

r. , ( Equiv. C28H13AZ.

La benzylamine seeondaire ou dibenzylamine se

forme, en même temps que la précédente, lorsqu'on fait

réagir l'ammoniaque alcoolique sur le chlorure de benzyle.

Suivant Limpricht, on l'obtient encore dans l'oxydation de

la tribenzylamine par le brome, en présence de l'eau.

Elle est liquide, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool

et dans l'éther. Soumise à la distillation, elle engendre de

l'ammoniaque, du stilbèneC'-^^lF", du dibenzyle, C^^^H",

de la lophine C''*H'"Az'-, ainsi que deux autres bases non

volatiles (Brunner). Un courant de chlore donne lieu k la

formation d'essence d'amandes amères; chauffée à 140"

avec de l'iode et de l'eau, ce dernier composé prend égale-

ment naissance, eu même temps que la benzylamine. Elle

absorbe directement le cyanogène, avec formation de

cyanodibenzylamine, C-*ll''^Az.G'Az, corjis insoluble

dans l'eau, soluble dans l'alcool et dans l'éther, fondant

à 53-54".

La dibenzylamine est une base énergique qui attire

l'acide carbonique de l'air. Elle donne avec les bases des

sels cristallisables.

Le chlorhydrate cristallise en lamelles fusibles à 256".

Le ehloroplatinate est en aiguilles groupées, d'un

rouge orangé.

Le bromhydrate cristallise en lamelles nacrées, fondant

à 266".

L'iodhydrate est en longs prismes, fusibles à 22 i".

L'azotate cristallise en aiguilles peu solubles dans l'eau,

fondant à 186".
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o"' Tribenzïlamine.

Formules
j ^/^„,_ (>-qi->iA^.

On a vu plus haut son mode de l'orniation. I.euckart

conseille de chauffer au hain d'huile de l'aldéhyde ben-

zoique avec du forniiale d'ammonium.

La tribenzylamine cristallise en magnifiques lamellef

incolores, peiï solubles à froid dans l'alcool, très solubKs

dans l'cther. Elle fond à 93" en un liquide incolore, oléa-

gineux; vers 300° elle se décompose en fournissant plusieurs

produits, notamment du toluène. L'eau bromée la dédouble

en essence d'amandes amèreset en brouihydrate de diben-

zylamine; à 180", un courant gazeux d'acide chlorhydri-

que la décompose en bcnzyle et en sel ammoniac (Lauth).

Ses sels sont cristallisables.

Le chlorhidratc, C-'-H"iAz.HCl, est en cristaux hexa-

gonaux, peu' solubles dans l'eau, dégageant à chaud du

toluène (Rohde).

Le chloroplalinatc , C'-lI-'Az.lICI,PtCr-, cristallise

dans le svstème du prisme monoeliuiiiue.

Le dibrnmurc, C'^-'ll-'Az.lIBr-, qui prend naissance

lorsqu'on fait réagir le brome sur une solution éthérée

de tribenzylamine, est une poudre jaune, amorphe, inso-

luble dans" l'éther, décomposable par l'eau bouillante en

essence d'amandes amères, acide bromhydrique et diben-

zylamine (Limpricht).

L'iodhtjdrate, C^'-H'-'Az.Hl, est en cristaux fusibles à

Vcixotate, C^ 'H-'Az.AzHO*', cristallise en tables rhom-

biques fusibles vers 120", se décomposant au-dessus de

200" en toluène, nitrotoluène, aldéhyde benzoïque et diben-

zylamine. 11 est insoluble dans l'eau, peu soluble dans

l'alcool.

Le mlfatc, qui cristallise dans le système raonoclinique,

fond à 106-107"; il est insoluble dans l'eau, soluble dans

l'alcool.

lùilun de iriben-:,ylamine,

c^m-^XïSO'^.xm^sso^ + 12H202,

est en petits cubes fusibles à 110", solubles dans l'eau,

insolubles dans l'alcool.

4" Tétrabenzylamine (?). — D'après Brumer, dans la

distillation de la di et de la tribenzylamine, il se forme

deux bases non volatiles, dont l'une paraît être une tétra-

benzylamine (C^^H^j^Azll^. Edme Bourgoin.

BiBL. : Cannizzaro, Conipf. rend., t. LX, 1287, et Soc.
Ch., t. ni, 218. — Mendius, An. der Ch. und. Ph.. nouv.
sér., t. XLV, 128, et Rép. de Ch. pure, 318, 1862. — Rohde,
Bull. Soc. Ch., t. XII1.360. — Strakosch, td., t. XVIII,
321 ; t. XX, 550.

BENZYLE. Nom donné au radical hypothétique C^^ll'

qu'on suppose exister dans les combinaisons benzyliques.

Lorsqu'on cherche à l'isoler, on n'obtient que le dibenzyle

ou benzylure de benzyle, C-^Hii = Ci^H<5(Ci^Il8).

Pour préparer le dibenzyle, Cannizzaro et Rossi font

réagir à 100" le sodium en excès sur le chlorure de

benzyle, ce qui fournit un liquide jaunâtre, pâteux, qu'on

reprend par l'éther ; à l'évaporalion, ce dernier aban-
donne une matière huileuse, jaunâtre, qui se prend en

masse au bout de quelques jours. On l'exprime dans du

papier buvard et on le purifie par une cristallisation dans

l'alcool.

Le dibenzyle, qui est au stilbène C^^H^^jCe que l'hydrure

d'çthylène est à l'éthylène, est un corps blanc, bien cris-

tallisé, qui se dépose d'un soluté alcoolique en aiguilles

prismatiques, fusibles à 52", bouillant sans altération

vers 284».

Suivant Stelling et Fittig, l'acide nitrique concentré

convertit en benzyle en dérivé dinitré C'^^H*^(AzO'')-,

corps qui cristallise en aiguilles fines, fusibles à 162-165";

il se forme en même temps un corps isomérique, plus

soluble dans l'alcool, Visodinitrobcnzyle, qui cristallise

en aiguilles fusibles à 75". Réduit par l'étain et l'acide

chlorhydrique, le dinitrobenzyle se transforme en diami-

dodibenzyle, C^^H'-(AzH''^)2, dérivé susceptible de cris-

talliser dans l'eau bouillante, et possédant des propriétés

analogues à la benzidine. Le dibenzyle donne avec le

brome du dibeinyli- monobronu', huile incolore, solidi-

liable au-dessous de zéro ; du benzyle dibromé, qui

cristallise en prismes durs, réfringents, fondant à 114-11.^)",

du beniylc tribromc, cristallisable en paillettes ; enfin,

de Vhrxabromdbcnx-yle, C'-'^li'^Br", qui cristallise en

prismes incolores.

En faisant réagir le brome sur le bromure de benzyli-

dène, Lippmann et Michaelson ont obtenu un carbure,

C***H'^, Visobeini/le. Ce corps cristallise en prismes

incolores, fusibles à 52". Ayant obtenu avec le brome et

cet isomère un dibromure identique avec celui qui dérive

du dibenzyle, Fittig admet l'identité des deux hydrocar-

bures. Edme Bouugoin.

BiBL.: Canni/.zaro et Rossi, Compt. Rend., t. LUI,
541 ; ot Rép. de Ch. pure, 1802, p. 11.— Fittig et Helling,
Soc. ch., t V, 18G6, Itî'.). — MicH.ixsoN et Liim'Mann,
Soc. ch., 18G5, t. IV, 252.

BENZYLE (V. Benzile).

BENZYLÈNE, C"H«. On a donné le nom de benzylène,

benzène, benzylidène à un groupement hypothétique

C'*!!*', dont on admet l'existence dans l'essence d'amandes

amères et dans quelques-uns de ses dérivés, comme le

chlonire de benzylène on chlorobenzol, le bromobenzol,

les cthylates et les cthers de benzylène, comme le diacé-

tate de benzylène, le benzylène phénylamine, le diéthyiène

benzylénique, le benzoyianilide de Laurent et Gerhardt, etc.

Chlorure de denzylène, C'*'H<'CF (Syn. : chlorobenzol,

toluène bichloré, hydrure de chlorobenzoyle). — Corps

préparé par Cahours en attaquant l'aldéhyde benzoïque

par le perchlorure de phosphore :

C14U603 4- PhCls— PhCPO^ + Ci^HeCP.

La réaction est vive et le mélange s'échauffe au point

qu'une partie du mélange passe à la distillation. On chauffe

vers la fin pour terminer la réaction, on lave, on sèche et

on rectifie, de manière à recueillir ce qui passe à 206". Il

se forme encore lorsqu'on fait réagir le chlore sur le

toluène en vapeurs (Neuhoff).

C'est un liquide limpide, incolore, d'une odeur faible à

froid, larmoyant, bouillant à 206-208". 11 est insoluble

dans l'eau, aisément soluble dans l'alcool et dans l'éther. U
reproduit son générateur sous l'influence de la potasse

aqueuse ou alcoolique, ou encore avec les oxydes de mer-

cure ou d'argent :

Cl 'H6C1- + 2AgO= 2AgCI+ CI^RSO^.

En le chauffant dans de l'huile de naphte avec de l'oxalate

d'argent, il dégage un mélange d'acide carbonique et

d'oxyde de carbone et on perçoit l'odeur de l'essence d'a-

mandes amères (Golowskenski) ; l'azotate d'argent se

comporte de même. Une solution alcoolique de sulfliydrate

de potassium l'attaque vivement et le change en sulfure de

benzylène (Cahours) ; avec l'éthylate de sodium, il y a

formation de diéthylate de benzylène ; avec le chlore, de

chlorure de benzylène chloré, C^^H^Cl-*, liquide léger,

d'une odeur faible et agréable, bouillant ii 215-218".

Bromure de benzyi.êne, C'^'H^Br-. — Obtenu par

Michaelson et Lippmann en ajoutant peu à peu du per-

bromure de phosphore dans de l'essence d'amandes

amères ; on laisse digérer le mélange au bain-marie

pendant quelques heures, en présence d'un excès de

perbromure. On lave la masse avec une solution alca-

line, puis avec une solution concentrée de bisulfite de

sodium ; on sèche le produit et on le distille dans le vide.

Le bromure de benzylène est un liquide très réfringent

qu'il faut conserver dans l'obscurité, car il se colore rapi-

dement en rouge à la lumière. Il est insoluble dans l'eau,

très soluble dans l'alcool et dans l'éther ; on ne peut le

distiller sans décomposition. Le sodium le décompose

vers 180", avec formation de toluène et de matière rési-

neuse noirâtre, qu'on peut purifier par distillation et
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obtenir sous forme d'une niasse cristalline constituée par

du dibenzvle. Edme Bourgoin.

BiHL. : Caiiours, An. Phys. et Ch., 1S4S, t. XXIll, 3-29.

LiMPKICHT, Soc. C/l., t. VI, l';;â.— KoSSINCetSCHlSCUKOF,
Compt. Rend., t. XLVl, 379. — Wicke, An. Phys. et du,
t. I.III. 46 ['.l.

BENZYLIQUE (Alcool). C'-'H^O-.— L'alcool benzylique

ou phcnijcarbinol a été découvert en 1853 par Cannizzaro

en traitant l'essence d'amandes amères par la potasse

alcoolique, ce qui donne naissance à l'alcool et à du benzoate

de potassium :

i!C'Ml«0- + KHO- = Ci^H^'O^ + Ci-iH^KO'.

On dissout l'essence dans trois fois un volume d'alcool,

on ajoute cinq à six volumes d'une solution saturée de
' potasse, dans l'alcool ; après vingt-quatre heures de contact,

on étend d'eau, on vaporise l'alcool et on épuise le résidu

par l'étber ; on évapore ce dernier et on rectifie, de

manière à recueillir ce qui passe à '20.J-210''.

On peut aussi prendre pour point de départ le toluène

monorhloré bouillant à 183", qu'on traite à chaud par

une solution alcoolique d'acétate de potassium, ce qui

fournit de l'éther benzylacétique, qu'on saponifie par la

potasse, ou plus simplement encore en le faisant bouillir

avec de l'eau et de l'oxyde de plomb ou de la chaux

hvdratée :

C'<H«(HC1) 4- CallO- = CaCl -t- Ci^H^Û'-.

L'alcool benzylique parait préexister en petites quan-
tités dans certaines amandes amères ; il existe à l'état

d'éther dans le baume du Pérou et dans le baume
de Tolu.

L'alcool benzylique est un liquide oléaf;ineux, incolore,

très réfringent, doué d'une odeur agréable, rappelant

celle des amandes amères ; la densité à zéro est égale à

i,063; il bout à 207»,

Les agents oxydants, comme l'acide chroraique, l'acide

azotique faible, le transforment en essences d'amandes
amères, C'^H'^O^, puis en acide benzoique, C'^IPO''. Par

réduction, l'acide iodhydrique le change en toluène, C"H*,
puis en carbures plus hydrogénés. La potasse caustique

donne du toluène et du benzoate de potassium ; l'acide

sulfurique le résinilie. Il se combine avec les acides pour

engendrer des éthers, dont les plus importants sont les

éthers acétique, benzoique, chlorhydrique, bromhydrique
et iodhydrique.

Syn. : Hydrate de benzyle, alcool benzoique, alcool

benzéthylique, hydrate de benzéthylc, hydrate de
tolucnyle. Edme Bourcoin.

BiBi,. : Canniz/ARo, An. Ch. et Phys., t. XL, 2;!4 :

t. XL1II,249[3]. — Lauth et Grimaux, Soc. ch.. t. VII,
IQr,. _ SciiAKi.iNG, .\n. Ch. el Phys., t. XLVII, 365.

BENZYLIQUE (.aldéhyde).

Equiv. C'MFO*.
Atom. C'H'^0.

Syn. : Benxylal.— Bcnzaldéhydc, — Benzoylol, —
Hydrure de bon-nyle, — Essence d'amandes amères.

En 1803, Martres, pharmacien à Montauban, a vu le

premier que l'eau distillée d'amandes amères contenait non

seulement de l'acide cyanbydrique, mais encore une essence

aromati(|ue, fait qui a été confirmé par Vogel en 1814.

Cette essence a été étudiée en 1832 par Liebig et Wolher,

puis par Boulron et Uobiquet qui ont fait connaître le

mécanisme de sa formation. Elle a été préparée synthé-

tiquement par Piria.

L'aldéhyde benzylique prend naissance dans plusieurs

circonstances :

1'" En oxydant avec précaution l'alcool benzylique :

c^nm- -+- 0-2 =z 11-0- + C'iiGo-.

2" En oxydant indirectement le toluène C'^ll* ; soit en

préparant a chaud du toluène bichloré, qu'on attaque en-
suite par la [lotasse alcoolique ou par l'oxyde mcrcurique :

C'^Hf'Cr- + 2Hg0 = 2HgCI + C'^H'^O-,

soit en préparant à chaud le toluène monochloréC'''H^(HCl),

Formules

véritable éther benzylchlorhydrique qu'on oxyde ensuite

par l'acide azotique :

C'^H6(1IC1) + 0« = HCl + Ci''H«0^

3° En attaquant le toluène par le chlorure de chromyle

et en décomposant par l'eau le corps qui en résulte

(Elard).

40 Par réduction de l'acide benzoique ; soit dans la

distillation sèche d'un mélange de benzoate et de formiate

(Piria) ; soit par l'amalgame de sodium sur une solution

de l'acide, additionnée d'acide chlorhydrique (Kolbe).

5" Par l'oxydation des composés cinnamiques, comme
l'aldéhyde ou l'acide cinnamique, la styrone, la styracine.

6° En oxydant le stilbèneC-'^lI'- (Laurent) et plusieurs

matières albuminoides.

7" En chaufiant le benzamide avec de la pierre ponce,

à une température aussi basse que possible ; il se dégage

de l'azote, de l'hydrogène et de l'essence d'amandes amères

(Barreswill et Boudault).

8" En électrolysant une dissolution aqueuse de sulfate

acide d'atropine (Bourgoin).

Pour préparer l'aldéhyde benzylique au moyen des

amandes amères, on réduit en poudre fine un tourteau

récent, on ajoute de l'eau froide; après une heure de con-

tact, on distille dans un courant de vapeurs d'eau et on

fait passer le produit distillé dans un récipient florentin
;

on agite l'essence brute avec une solution concentrée de

bisulfite de sodium, ce qui fournit un composé cristallin

qu'on recueille sur un filtre, qu'on lave à l'eau froide et

qu'on décompose par le carbonate de sodium. L'aldéhyde,

mis en liberté, est décanté, séché sur du chlorure de

calcium et rectifié.

La théorie de cette préparation est aujourd'hui connue :

les amandes amères renferment un glucoside, l'amygda-

line, C^'^H'-"Az02-, qui se dédouble au contact de l'eau et

d'un ferment azoté soluble, Vémulsine ou syniiptase, en

essence d'amandes amères, glucose et acide cyanhydrique :

c^oii-'Az02- + mw
= Ci<H80* + 2C*'^H'-0'- + C^AzH.

Industriellement, l'aldéhyde benzoique se prépare en

parlant du toluène qu'on transforme à chaud par le chlore

en toluène monochloré (chlorure de benzyle) :

C'MP + Cr^ = IlClH- C'^IFCl.

Saponifié par le lait de chaux, cet éther fournit de l'al-

cool benzylique, qu'on oxyde ensuite avec de l'acide nitri-

que dilué. On a aussi proposé de faire bouillir au réfrigé-

rant ascendant 1 p. de chlorure de benzyle avec 1 p. 1/2

de nitrate de plomb et 10 p. d'eau. 11 se fait du chlorure

de plomb et de l'éther benzylnitrique, qui se détruit en

donnant de l'aldéhyde benzoique, qu'on sépare par distil-

lation.

L'aldéhyde benzylique pur est un liquide incolore, ré-

fringent, doué d'une odeur agréable et d'une saveur brû-

lante. Il bout à 179°.^ ; sa densité à 15" est égale à

l.O.T. Il est peu soluble dans l'eau froide, soluble dans

l'alcool et dans l'éther. Dirigé en vapeurs dans un tube

chauffé au rouge sombre, il se dédouble en benzine et

oxyde de carbone :

C'4H'''0- = C"0- + C'H'^.

Traité par de l'acide iodhydrique, à 280», il fournit

d'abord du toluène :

CimcQi _(_ 211-2 -_ H-202 + Ci^H»,

puis de l'hydrure d'heptylène, en présence d'un grand

excès de réactif (Berthelot) :

L'amalgame de sodium, en présence de Peau, reproduit

.son générateur, Palcool benzylique (Friedel), Chaulfé avec

une solution alcoolique de potasse caustique, il donne de

l'alcool benzylique et du lienzoate de potassium (Can-

nizzaro). Abandonné à l'air, il s'oxyde lentement, se soli-

difie ; il est alors transformé en acide benzoique :
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C*Mi«0* 0- = C'-'il'^O^.

Les oxydants les plus divers pioduisent le mrine résul-

tat. A la manière des aldéhydes aromatiiiues, il ne réduit

pas la liciueur cupropotassique, comme les aldéhydes de

la série grasse.

Par substitution, le chlore le change en chlorure

benzoïque ; le brome en bromure benzoïque.

l,es métaux alcalins l'attaquent, mais l'Iiydrogène mis

eu liberté se tixe sur une autre portion de l'essence pour

engendrer de ralcool benzylique et d'autres composés mal

connus.

.Avec ramninnia(|ue aqueuse, il y a formation d'Iu/dra-

bcnxattiiih' C^-ll"*Az'-, substance cristallisée découverte

par Laurent :

3C'^H«0« +2AzH3 = 3H-0' -h C^-H'^^Az^.

L'ammoniaque alcoolique donne un isomère, Yama-
rin'.

Le mélange nitro-sulfuriijue fournit avec l'aldéhyde

benzuique trois dérivés nitrés isomériques, C ^H''(AzO^)()*' :

1" l'aldt'hydr orthn (1 : i), qui cristallise diflScilement

en petites aiguilles jaunes, fusibles à 46";

2" i:atd,'lu/df nuHu (l : 3), qui fond à 58°
;

3" L'aldt'hydi' para (1 : 4), qui ne fond qu'à 106°.

Les acides organiques se combinent au benzylal pour

engendrer trois séries de composés :

1" Les uns sont formés par l'union des deux compo-
sants à équivalents égaux, sans élimination d'eau. Tel est

le cas de Vacide ben:yliiloformiquc C^m'^0''(Cm~0^).
2° D'autres se forment à équivalents égaux, mais avec

séparation d'eau, comme Vacidr clnnauiiiiuc, C'^H^Û^
qui a été obtenu par Bertagnini au moyen du chlorure

acétique :

OHl6Qi _|_ CMFCIO* = m'A + C'8H«0^.

3" Enfin, les dérivés de la troisième catégorie résultent

de la combinaison d'un équivalent d'aldéhyde avec deux

équivalents d'acide, moins une molécule d'eau, comme le

bi'inijlal diacctiquc de Guthrie, obtenu par la réaction

de l'acélate d'argent sur le bcniylal dichlorhydrique,
Ci-'HeCl-, de Cahours.

Les aldéhydes se combinent également avec le benzylal.

Tel est le cas de l'aldéhyde ordinaire, qui donne de Val-

dc'hyde cinnamique :

En se combinant à lui-même, il se polymérise, d'où résulte

la benzoïne de Liebig et Wolher :

2C'*H602 — C-^tt^W.

Le benzylal se dissout dans le bisulfite d'ammonium
;

avec une dissolution de bisultite de sodium concentré, on

obtient de petits prismes brillants, odorants, solubles

dans l'eau et dans l'alcool bouillant, ayant pour formule :

C'^H«0-^NaOS''0*.

On a vu que cette propriété a été utilisée comme moyeu
de purification de l'essence d'amandes ameres, les alcalis

et les carbonates alcalins détruisent cette combinaison.

Enfin, le benzylal fournit de nombreux dérivés par sub-

stitution, notamment le chlorure de beiiioylc, C'^H°C10-,

ainsi que ses isomères, les aldéhydes benzyliques ortho

et paru; un dérivé nitré, C'^H^(AzO'')0-', le bromure,

l'iodure, le cyanure de benzoyle, etc. Ed. B.

BiBL : Bertagmm, An. Phy. et Ch.. t. XXXVIII, 37-2

(."?). — Gerharut. TraiU' de chim., t. III, 165. — Laurent,
An. Phy. et Ch., LXV, 192 (3) — Liebig, An. der Ch. iind
P/i., t. XVIII, 324. — Liebig et Pelouze, An. Phy. et

Ph., t. LXIil. U5. — RoBiQUET et Boutron, id., t. XLIV.
371.

BENZYL-TROPINE (Act. phys.). D'après Filebne, la

Benzyl-tropine est un puissant anesthésique local, tout en

agissant sur la pupille et l'accommodation à la façon de

l'atropine (V. Belladone). Divers autres composés, la

Benzyl-quinine, la Benzyl-morphine jouissent de la même

propriété, mais sont inutilisables pour diverses raisons

dont la princifiale est leur causticité.

BiBi.. : Ku.EiiNi:, Horl. hlin. Woch., 1X87, n* 7 (Analyse
dans I.onddn Med. Record, Ib avr. 1887, p. lliii).

BEODRA. Bourg d'Autriche, dans le comitat de Toron-

tal ; .">,()(I0 iiab.

BÉON (V. UanoM.
BÉON. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant. de

Champagne; 41 i' hab.

BÉON-LA-FoNTAiNE. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et

cant. de Joigny ;
.')75 hab.

BÉOST. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Olo-

ron, cant. deLaruns; 348 hab. Sur la rive gauche du
Cauceig, affluent de lia rive droite du gave d'Ossau. Le
4 oct. se tient à Béost une foire assez imjiortante pour la

vallée d'Ossau. Un peu au-dessus àl'E. à l'extrémité d'un

plateau boisé se trouve le hameau de liaçicst-Bdost, dé|>en-

dant de la commune, où naquit et où vit encore le berger

Gaston Saraze, devenu excellent botaniste. — Béost était

au moyen âge une des communautés importantes de la vallée

d'Ossau et jouissait des privilèges concédées à cette vallée

par le For d'Ossau. L'histoire de ces communes se confond

avec celle de la vallée. Au xiv' siècle, Béost ressortissait

au bailliage d'Ossau ; plus tard à la sénéchaussée d'Oloron
;

elle ne comprenait guère que vingt-cin(| feux. 11 y avait

une abbaye laïque vassale de la vicomte de Béarn. —
L'église de Saint-Jacques de Béost (mon. hist.) est de style

roman et date du xu'' siècle; mais elle a été en partie res-

taurée au xv" et au xvi^ siècles. La porte principale

ancienne a été conservée avec de gracieuses colonnes et

des voussures à sculptures du xii" siècle avec des person-

nages, anges et prophètes; le tympan représente la Trinité.

Dans l'intérieur de l'église on conserve une Mater dolorosa

d'une raideur toute romane qui doit être du xiii'^ siècle.

A coté de l'église est un joli petit château de style renais-

sance avec une terrasse dominant la vallée. Sur la place une

belle fontaine et des maisons desxV, xvr" et xvii« siècles.

Léon Cadier.
BiBL. : Le Cœur, Promenades archéoloqiquos aux envi-

rons de Pau et dans la vallée d'Ossau; Pau. 187:i, in-8.

—

Du même, Le Béarn. Histoire et promenades archéolo-
giques: Pau, 1877, in-8.

BÉOTARQUE (,>o[coTâp/r|Ç ou [Boi(uTàp/o;). C'étaient

des magistrats élus par chacune des cités appartenant à
la ligue béotienne. On ne peut assigner à leur institution

une date précise : en 479, Hérodote mentionne leur exis-

tence. Quant à leur nombre, il varia avec le nombre des

villes contédérées. En 424 , lors de la bataille de Délion,

on en comptait onze ; nous en trouvons cinq à la bataille

de Leuctres, quatre lors de l'invasion des Gaulois en

Grèce. A cause de sa situation prépondérante. Thèbes en

avait généralement deux : elle en eut même trois lors du
retour de Pélopidas et des exilés. Elus pour un an par

l'assemblée du peuple dans chaque ville, et rééligibles

indéfiniment, les béotarques devaient soumettre leurs déci-

sions aux quatre Sénats de la Confédération ; mais en

fait ils avaient une grande liberté d'action, et n'étaient

responsables que devant la cité qui les avait choisis. Ils

étaient chargés d'une partie du pouvoir exécutif : ils con

tractaient les alliances avec les étrangers , recevaient les

ambassadeurs , bref ils représentaient la ligue entière dans

ses rapports avec les autres pays. Cependant leurs attri-

butions étaient surtout militaires : ils convoquaient et

réunissaient l'armée fédérale ; en campagne, ils formaient

un conseil de guerre, décidant, à la majorité des voix, la

conduite à tenir. Chacun commandait le contingent de sa

oité, mais le commandement en chef était exercé, à tour

de rôle, par les béotarques de Thèbes. Us entraient en

charge au solstice d'hiver et ne devaient, dans aucun cas,

garder plus d'un an leurs fonctions, avant d'y avoir été

réélus. Pélopidas et Epaminondas le firent lors de leur

invasion en Laconie : ils ne furent sauvés d'une condam-

nation que par leurs éminents services. Rossignol.
BiBL. : TiTELivE. XXXIII, 27, — XLII, 44 ;

- Thucyd.
IV, 91 et passiiii.
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BEOTHY. Nom d'une faniillo hongroise, divisée en

plusieurs brandies, qui de nos jours a donné à son pays

un certain nombre d'hommes distingués. Les trois plus

connus sont: 1° Eugène Beothy, orateur et homme d'Etat

né en 1796, mort en 1854. Fils d'un ancien colonel de hus-

sards devenu vice-comte du comitat de Bihar, il débuta lui-

même dans la cavalerie hongroise, et fit tout jeune les campa-

gnes d'Allemagne et de France. Mais il ne continua pas dans

cette carrière ; le comitat de Bihar l'envoya à la diète de

1825 et à toutes celles qui suivirent. 11 s'y distingua par

une éloquence redoutable et emportée, qui lui valut le

surnom de Danton magyar, et qui éclata surtout dans les

querelles relatives à l'instruction publique, à l'égalité con-

fessionnelle, à l'égalité fiscale. Nommé comte suprême de

Bihar par le ministère Batthyàni, il reçut ensuite de

Kossuth une mission politique à Bucarest. Après le dé-

sastre de Vilagos, il se retira à Londres chez Bichard

Cobden, puis à Jersey dans le voisinage de Victor Hugo.

Il mourut bientôt à Hambourg oii il avait rejoint sa

femme. — 2" Sigismond]ieiJÛiy, né en 1819 : il a été

successivement avocat, secrétaire du baron OEtvœs en

1848, député en 1861, juge à la cour suprême de Buda-

pest depuis 1870. Il a écrit plusieurs travaux de jurispru-

dence, et s'est particulièrement occupé des questions rela-

tives à l'Eglise réformée hongroise, qui Ta compté parmi

les membres de ses synodes. — 3° Zoltan Beothy, fils du

précédent, né en 1848. Il a fait, lui aussi, des éludes de

droit , mais il s'est principalement adonné aux belles-lettres

et à l'esthétique qu'il enseigne actuellement à l'Université

de Budapest. 11 a écrit plusieurs ouvrages en langue hon-

groise qui lui ont valu un siège à l'Académie : des contes,

des romans, une théorie de l'art tragique, et une histoire

de la littérature hongroise (Pest, 1877, 2 vol.). E. S.

BÉOTIE. L Antiquité. — La Béotie, une des divi-

sions politiques de la Grèce, est bornée au N. par la

Locride opuntienne, à l'O par la Phocide, au S. par le

golfe de Corinthe, et l'Attique dont le mont Cithéron la

sépare quelque temps, à l'É. par la mer d'Eubée qui la

sépare de l'Ile de ce nom. Un peu au delà de ses frontières

au N.-O et au S.-E. se trouvent deux massifs fameux dans

l'histoire grecque, le Parnasse et le Parnès. La Béotie

comprend deux parties distinctes entre lesquelles se dres-

sent l'Hélicon, le Phicion, le Médéon, le Phœnicion et le

Ptoon.

I. Béotie septentrionale. — Entourée de tous côtés par

des montagnes, elle renferme un lac que forment les

eaux du Céphise et de ses affluents; ces rivières se

perdent dans des canaux souterrains appelés Katavothra
;

c'est de leur trop plein qu'est formé en hiver le lac Copais;

dans la saison chaude, c'est une plaine humide et vaseuse

plutôt qu'un lac. Le fleuve principal y creuse alors péni-

blement son lit, arrosant l'antique ville de Copais qui a

peut-être donné son nom au lac, et se frayant un chemin

vers la mer qu'il rencontre au-dessous de la ville opun-

tienne, appelée Larymna. Dans les moments de crue, une

des branches du Céphise à laquelle s'est réunie la rivière

Prohatia, traverse le S. du lac Copais et à Iravers le

mont Phœnicion atteint le lac Hyliké ; une autre branche

dépasse le lac Tréphia et arrive dans la mer d'Eubée à

Anthédon. Les Katavothra ne suffisent pas à contenir

les eaux du fleuve ; aussi inonde-t-il les environs. Pour

parer au danger, les habitants primitifs, probablement

vers l'époque oii florissait la riche et puissante Orcho-

mône, creusèrent deux canaux artificiels : l'un dans la

direction de Larymna, l'autre du Copais au lac Hyliké.

Sur le parcours du premier, on avait creusé vingt puits

de 40 à SO m. de profondeur. Ces travaux passent pour

les plus considérables de l'Age héroïque. On cessa de les

entretenir quand les Minycns perdirent leur puissance,

et ils furent peu à peu comblés. Alexandre entreprit de

les faire creuser de nouveau, mais l'opération fut bientôt

abondonnée. Enfin de nos jours une compagnie française

s'occupe de dessécher la région.

Le lac Copais a, selon Strabon, 380 stades de tour
;

mais son étendue varie suivant les époques de l'année,

vers l'K. et le N. les eaux sont contenues par une digue

fort ancienne et par une série de hauteurs ; à l'O. et au S.,

il couvre parfois la plaine environnante, sans qu'on puisse

lui assigner de limites précises.

Montagnes. La partie N. est .surtout montagneuse :

la profonde dépression du lac Copais est entourée de

collines assez peu élevées, qui dominent parfois ses rives,

surtout à l'E. Au N.-O. se trouve le mont Hyphantéion
;

au N. de Tégyre, le mont Délos rattaché aux montagnes
de la Locride opuntienne. En continuant à faire le tour

du Copais, on aperçoit le mont Ptoon, qui sépare le

lac de la mer eubéenne. La principale chaîne est située

au S.-O. du lac Copais : c'est l'Hélicon. Il couvre avec

les contreforts qu'il projette vers le N., le Libéthrion, le

Tilphossion et le Laphystion, près duquel s'élevait le

célèbre sanctuaire de Trophonios, la partie occidentale

de la Béotie. L'Hélicon est souvent cité dans la mytho-
logie grecque. Le revers occidental est infertile et offre

un aspect désolé; au contraire le talus oriental con-
tient des sources, des bosquets et des vallées nombreuses
et verdoyantes. C'est là autour de l'antique ville d'As-

cra, à laqaelle se rattachent les souvenirs d'Hésiode et

de la poésie hellénique à ses débuts, que l'imagination

grecque s'est plu à honorer les Muses. Une foule de

sites leur sont consacrés ; c'est le bois sacré des Muses

que tant de peintres ont essayé de représenter; ce sont

les sources d'Aganippe et d'Hippocrène, dont les eaux

inspiraient les poètes; c'est le Permesse, dont les ondes

avaient les mêmes propriétés poétiques. Vers le N., entre

Lébadée et Coronée, le mont Thurion, appelé aussi Ortho-

plagon, semblait comme une prolongation de l'Hélicon ; il

aboutit à la Hippia ou Plaine aux chevaux, située au N.
de la rivière appelée Probatia. C'est dans cette région

montagneuse que se trouvaient les meilleures positions

stragégiques de la Béotie. Chéronée avait une grande

importance, à l'endroit où s'ouvre la vallée du Céphise,

par oii pouvait déboucher une aimée d'invasion.

Hydrographie. Le Céphise est le seul cours d'eau

un peu considérable. 11 a une multitude de petits affluents,

dont la plupart ont un cours intermittent : le Morios forme

quelque temps la frontière entre la Béotie et la Phocide;

non loin d'Orchomène coulait la rivière Mêlas, navigable

dès sa naissance et formée de deux branches principales.

Après avoir serpenté à travers le lac Copais, parallèlement

au lac Céphisos, elle le rejoignait au S. de la ville insu-

laire d'Olmone. Ses eaux, de couleur sombre, auxquelles

elle devait son nom, contrastaient avec les eaux claires du
Céphisos. Dans le lac se perdaient plusieurs rivières, la

Probatia qui traversait également le Copais et atteignait

les derniers contreforts du mont Phœnicion, le Phalaros,

le Triton, le Lophis, l'Olnieios qui recevait le Permesse

et se jetait dans le lac non loin d'Haliarte.

IL Béotie méridionale. — Elle est à son tour divisée

en deux parties que sépare le mont Teumessos ; la plus

septentrionale des deux constitue la plaine Aonienne ou

plaine de Thèbes que prolongent les plaines de Thespies

et de Leuctres. L'Ismenos et le Dircé se jettent dans le

lac Ilylike après avoir arrosé Thèbes ; la rivière Cnopos

se jette dans le détroit de l'Euripe. La partie sud, est formée

par le bassin de l'Asopos, la seule rivière un peu longue

dont tout le cours appartienne à la Béotie. Elle coule de
''0. à l'E. parallèlement au Cithéron et à la frontière

ittiipie. A gauche, elle reçoit le Thermodon. Près de

l'embouchure de l'Asopos se trouve le territoire d'Oropos

que se sont souvent disputé les Athéniens et les Béotiens.

11 appartint tour à tour à ces deux peuples.

Climat et productions. — Le climat de la Béotie

contraste avec celui de l'Attique. Le voyageur habitué au

ciel transparent de cette dernière, s'étonne de rencontrer

à si peu de distance une température glacée, des hivers

longs et neigeux, un vent qui souffle fréquemment en



— lil — BÉOTIE — BÉOTIENNE

tempête. L'air est lourd et épais par suite des vapeurs

qui s'élèvent des lacs et des vallées marécageuses. En
revanche, tandis que l'Attique est ii peu près stérile, la

Béotie renferme des plaines fertiles. Comme l'Angleterre,

elle devait à son humidité d'être un pays do gras pâtu-

rages et d'excellents chevaux. Peut-être même le nom du

pays est-il di\ à cette circonstance : [îottiki;, dans l'an-

cien grec, désignait dos lieux arrosés, des pâturages. Les

environs du lac Copais étaient et sont encore particu-

lièrement remarquables par leur fertilité : le blé y vient

à merveille, ainsi que les légumes et les fruits ; la vigne

y réussit, et c'est lîi, suivant la légende, que Dionysos

introduisit les premiers plants. On y exploita de bonne

heure le fer, et les épées béotiennes étaient célèbres ; on

y trouvait encore du marbre gris et noir. On s'en servait

pour construire les maisons : de là l'air triste et sombre

des villes béotiennes, si différentes des villes attiques où

le marbre du Pentélique mettait son éclatante blancheur.

Les oiseaux aquatiques étaient nombreux sur les bords du

lac Copais : les anguilles de ce lac étaient très prisées

sur le marché d'Athènes : il abondait d'ailleurs en toute

espèce de poissons.

Habitants. — La population de la Béotie était formée

d'éléments très divers : en premier lieu des tribus que les

Grecs eux-mêmes regardaient comme barbares, Aones (le

pays s'appelait d'abord Aonia), Hyantes , Temmikes,

Enktènes; puis la race plus civilisée des Minyens; vinrent

ensuite des immigrants phéniciens. La population formée

par la fusion de populations maritimes avec les premiers

occupants du sol, fut subjuguée par les Béotiens venus de

Thessalie qui imposèrent leur nom à la contrée. La lour-

deur béotienne est passée en proverbe : elle était due sans

doute à la nourriture abondante et facile que leur four-

nissait leur territoire, plus encore qu'à son atmosphère

pesante et chargée de vapeurs. S'il est vrai que la néces-

sité rende ingénieux, il n'y a plus à s'étonner que dans

l'aride Attique, les habitants soient de bonne heure deve-

nus industrieux et actils, tandis que leurs voisins n'étant

pas stimulés par le besoin, sont restés un peu grossiers et

indolents. Mais il y a loin de cette apathie à la répu-

tation que les Athéniens caustiques ont faite aux Béotiens :

ceux qu'ils appelaient « les pourceaux de la Béotie »

avaient pour la musique, surtout pour la flûte, les plus heu-

reuses dispositions, et ils ont produit beaucoup d'hommes
illustres, Hésiode, Pindare, Plutarque, Epaminondas, Pélo-

pidas, la célèbre Corinne, etc.

La Béotie fut rarement réunie en un Etat; la plupart

du temps ses principales cités , Thèbes , Orchomène

,

Platées, etc., conservèrent leur existence autonome et

leur constitution particulière, démocratique chez les unes,

aristocratique chez les autres : c'est donc aux noms de

ces différentes villes qu'il faut chercher le détail, l'histoire

des Béotiens dont nous indiquons les traits généraux à

l'article Béotienne [Ligue]. Rossignol.

II. Géographie moderne. — La Béotie est dans le

royaume de Grèce réunie à l'Attique pour former une

nomarchie (V. Attiooe). Elle comprend les deux éparchies

de Livadia et de Thèbes.
BiBL. : K.-O. Miller, Orchomenos ; Breslau, 1S44. —

L'art. Bœolien de l'Encyclopédie de Ersch et Gruber. —
FoRCHHAM.MER, He/ienica; Berlin, 1837.— Krose, Hellas;
2 vol. ,— Lebégue, Les Villes et les Ports du G. de Co-
rinthe, 1876.

BEOTIE (Mvth.), femme de Hyas (V. ce mot).

BÉOTIEN (Dialecte). Le dialecte parlé dans l'ancienne

Béotie se rattache, suivant la division ordinaire des

dialectes grecs, au groupe éolien, et il a, en effet, une

certaine atfinité avec le dialecte de Lesbos ; suivant quel-

ques-uns, lorsqu'on parle du dialecte éolien, on ne doit pas y
comprendre le béotien. Quoi qu'il en soit, les habitants de la

Béotie parlaient un idiome qui n'appartient ni au groupe

ionien-attique ni au groupe dorien, qui a ses particularités

de prononciation, d'orthographe et de flexion, et qui est à

juste titre considéré comme un dialecte à part. Ses limites

géographiques sont les limites de la Béotie ancienne
;

chronologiquement, les Béotiens commencèi'ent à employer
le dialecte attique vers la fin du m® siècle av. J.-C, et à
partir de cette époque les inscriptions béotiennes sont

généralement rédigées en dialecte commun; cependant

l'ancien dialecte ne sortit pas complètement de l'usage, et

on le retrouve jusque sur des monuments rapportés à

répo(|ue des empereurs romains. Il ne nous est conservé,

comme monument littéraire du dialecte béotien, que des

fragments peu nombreux des œuvres de Corinne ; mais ces

fragments ont été sans nul doute remaniés [)0stérieure-

ment, et le dialecte n'y est pas pur; il est mélangé de
formes épiques appartenant au dialecte ionien. Aristophane,

dans les Acharniens, met sur la scène un Béotien par-
lant son dialecte; le poète comique Euboulos fit de même
dans sa comédie d'Antiope; quelques mots propres au
béotien se trouvent dans un fragment des Phéniciennes
de Strattis, autre poète comique ; enhn les grammairiens
alexandrins nous font connaître un certain nombre de
particularités du dialecte béotien. Mais la source la plus

importante pour la connaissance de ce dialecte sont les

inscriptions, dont le nombre va toujours croissant; elles

sont réunies dans le premier volume de la Sammlung der
gnechischen Dialekt-Inschriften, publiée par CoUitz

(Gœttingue, 1884). Voici les points les plus saillants qui

distinguent des autres le dialecte béotien; mais il faut

noter que ces particularités ne sont point communes à
l'ensemble du béotien, c.-à-d. que pour lui comme pour
les autres dialectes, il y a lieu de remarquer des diffé-

rences chronologiques et des variétés locales; par exemple,

on constatera quelques nuances spéciales au dialecte parlé

à Tanagra, et certaines formes ont changé du iv^

au m" siècle. Mais ce sont là des poinis qui ne se peuvent
traiter que dans une étude approfondie, et ce qui est

dit ici ne concerne que l'ensemble du dialecte et ce

qu'il offre de plus apparent à ses diverses périodes. Je

signalerai : t pour e devant les voyelles autres que
t (8iô; = ôedç) ;

— ou et principalement à Orchomène tou

pour u, surtout dans le béotien plus récent (loûya,

xioij-/_a = xû)(ri);— et pour r] (àve'Osi/.s =:: âvô'Orjxs) ; —

u

pour 01 (tu; aXkui = Totç «X)iOic) ;
—

1] pour at, surtout

dans la conjugaison (xr{= xai, ysypavi-cri = yeypaTTTat)
;— i pour et notamment aux 2« et 3^ pers. sing. actives

Q^éfii, à-izéyj. = Xgyetç, aTueyet) ;
— x pour i intervoca—

lique comme les Dorions (oiaxaTtot =: Sia/oiioi) ;
—

TT pour aa comme les Attiques (ôoéXarxa =: ÔâXaaaa) —
oS pour Ç au milieu des mots (è7r!i|/a(p{SSa)= è.m^ri':f(t^o)) ;— dans les verbes les désinences -vu, -vTat, -vto sont

-vOi, -vOrj, -v6o, etc. Enfin le dialecte béotien conserve

le digamma initial dans un grand nombre de mots
(Fixai! =:: el'xoai, Fuxt'a = o!x{a). Mondry Beaudouin.
BiBL. : Ahrens, De grxcœ lingux dialectis, t. I, p. 164

suiv. — BeermAinn, De dialecto bœotico, dans les Studien
de Curtius.t. IX, p. 1 suiv. — Fûhrer, Dediaiecio bœotico;
Gœttingue, 1876. — Meister, Die gnechischen Dialekte;
Gœttingue, 1882, t. I, p. 303 et suiv.

BÉOTIENNE (Ligue), Bœotirum fœdus. Si haut que
l'on remonte dans l'histoire de la Béotie, on trouve des

traces de fédération, il semble qu'au début Orchomène
des Minyens en fut le centre : c'était, voyons-nous dans
Homère, une grande cité commerciale, aux industries puis-

santes. Ses splendides ruines fouillées par Schliemann,

attestent son antique importance. Thèbes lui était alors

subordonnée et lui payait tribut. Mais dès avant l'époque

historique proprement dite, la suprématie de Thèbes s'af-

lirma : Les nombreuses légendes dont elle est le théâtre

(Dionysos, Héraclès, OEdipe, guerre des Sept-Chefs, guerre

des Epigones) en sont la preuve.

Quel était le nombre des villes confédérées soumises à

l'hégémonie thébaine? Quatorze est le chiffre générale-

ment accepté : c'était un nombre presque sacré pour les

Béotiens. A vrai dire, on ne peut rien affirmer de précis :

par suite d'incessantes modifications, un chiffre vrai pour

une époque ne l'est plus pour l'époque qui suit. On admet
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que Thèbes, Orchomène , Haliarle , CojiLe , Aiilht''don
,

Coronée, LébadiV- en tirent partie. Tanagra, Platées,

CluTonée, Tliespies. Eleulheres, l>arvnina et Oncheste

elplusioui-s autres y turent àeertains moments comprises.

Ainsi Eleutlières, puis en 319 Platées se rattachent à l'At-

tique. Elles y turent forcées par les mauvais traitements

que leur intligeaient les Tbébains : c'est que dans ces deux

villes, ainsi qu'à Tliespies, l'ancienne population ionienne

s'était maintenue : de là une rivalité de race qui ex-

plique les efforts de ces villes [lour abandonner la ligue,

et la haine dont les poursuit Thèbes. Platées et Tliespies par

leur courageuse attitude en face des Perses méritèrent la

reconnaissance des autres Grecs ; Thèbes, qui s'était unie

aux barbares, vil sa puissance ébranlée par les succès

helléniques. Elle ne l'eût probablement jamais recouvrée

si les Spartiates n'avaient tenu à la lui rendre, en recons-

tituant a son profit la ligue béotienne : c'était attacher au

flanc d'Athènes un ennemi redoutable. Après la prise

d'Athènes, Thèbes se tourne contre Sparte, devenue trop

puissante. Elle est punie : En 387, le traité d'Antalcidas

décide que toutes les villes de la Grèce continentale seront

autonomes, et malgré les protestations de Thèbes, la ferme

volonté d'Agésilas amène la dissolution de la ligue béo-

tienne : Sparte garantit aux cités de la Béotie leur indé-

pendance et donne sou appui aux petites oligarchies

locales. Mais Pélopidas et Epaminoiulas les replacent sous

le joug fédéral, ils protitent même des résistances de

Platées et de Tliespies pour ruiner ces deux villes (372).

Vainement le congrès de Sparte (371) proteste; Epami-
nondas répond par la victoire de Leuctres, qui est de la

même année, et Thèbes abuse encore de sa force en dé-

truisant Orchomène, restée la deuxième ville de la ligue

(363). Après Philippe de Macédoine, qui relève Orchomène

et Platées, Alexandre met fin à la puissance tbébaine et

répartit son territoire entre ces deux dernières villes.

Rebâtie en 314 par Cassandre, Thèbes ne peut repren-

dre le premier rang; Orchomène l'y a remplacée. La ligue

vers 290 se révolte contre Démétrius Poliorcète : elle est

vaincue. En 245, à Chéronée, les Etoliens lui inlligent

un sanglant désastre. Dès lors, elle perd toute son impor-

tance. Dans la guerre entre Home et Persée, elleoBre son

alliance à Rome. Celle-ci, voulant dissoudre, au mpinsen
fait, la confédération, exige que chaque cité donne son avis

à ce sujet (171). Haliarte, Coronée et Tliespies se pronon-

cent contre elle, elles sont ruinées. Après la conquête de la

Grèce, Rome interdit toutes les ligues (171). Puis recon-

naissant qu'elles sont peu dangereuses, et voulant flatter la

vanité hellénique par une ombre de liberté, elle en permet

le rétablissement.

Les inscriptions permettent Je constater l'existence

d'une ligue béotienne pendant les deux premiers siècles

ap. J.-G., mais elle ne joue aucun rôle historique.

Organisation fédérale. — Le pouvoir fédéral semble

avoir appartenu aux Bi'otarques (V. ce mot) qu'élisait

chacune des cités confédérées. Au-dessus d'eux se trou-

vaient quatre sénats. Pourquoi quatre'.' quelles étaient

leurs attributions précises ? comment se recrutaient-ils '.'

autant de questions sur lesquelles nous sommes réduits

à des conjectures. Il semble que leur lieu de réunion habi-

tuel était le temple d'Athéné Itonia, sanctuaire préféré de

la ligue, situé dans le voisinage de Coronée. A l'époijue

romaine, on l'organisation de la ligue avait subi quelques

changements, le premier magistrat de la confédération por-

tait le litre d'àp/ojv èv /oivû Boiojtcov ou d'àp/ojv

BoiojTûi;. 11 était éponyme.
Régime intérieur des cités. — Chacune renonçait au

sien pour adoptercelui des cités béotiennes. Au début, dans

quelques villes, notamment à Thèbes le gouvernement fut

monarchique et héréditaire ; mais l'autorité du roi ne

devait guère s'exercer que sur les matières religieuses ou

militaires. Quoique le système de l'élection prévalût en

général dans les cités béotiennes, le gouvernement était

aristocratique. L'agriculture et l'industrie étaient consi-

dérées comme des occupations peu honorables, bonnes

seulement pour les anciennes popiilati(]ns à qui on les

laissait. Les lois données par Philolaiis aux Tbébains ont

surtout en vue la conservation d'un certain nombre d'hé-

ritages, par suite de la propriété immobilière entre les

mains delà noblesse. Dans chaque ville, le pouvoir appar-

tenait à quelques familles. Cette prédominance de l'élé-

ment aristocratique était un argument de plus en faveur

de l'alliance Spartiate contre la démocratie athénienne.

Mais Platées et Thespies avaient des tendances plus démo-
cratiques : aussi leur politique fut souvent d'accord avec

la politique d'Athènes, notamment dans les guerres mé-
diques. Pendant (juc Thèbes trahit la cause grecque, elles,

au contraire, luttent à Marathon et aux Thermopyles

contre les barbares. En 4o6 , la victoire d'OEnophysta

permit aux Athéniens de faire triompher dans les villes

béotiennes leur régime préféré : ce triomphe de le démo-
cratie donna lieu à des excès auxquels mit fin la bataille

de Coronée. En 447, l'aristocratie reprit partout le dessus.

Néanmoins toutes les villes béotiennes tendaient de plus

en plus à la démocratie. Thèbes y arriva d'assez bonne

heure, et l'élan que donna au peuple la possession de

libertés contribua dans une certaine mesure à ses victoires

sur Sparte, d'autant plus qu'il eut au môme moment deux

hommes d'Etat hors ligne, Pélopidas et Epaminondas.

Dans chaque cité, le premier magistrat était un ap-^tov,

qui semble avoir eu surtout des attributions religieuses :

il continuait à ce point de vue les anciens rois. A Thèbes,

on le tirait au sort : c'était l'élu de la fève, 6 y.uâjj.ioTo;

apycjv. Ce magistrat était éponyme. Au-dessous de lui

venaient des polémarques, chargés de lever les troupes

et qui avaient aussi des attributions financières. Leur

nombre, ([ui variait suivant les villes, ne semble pas

avoir dépassé trois. Cornélius Nepos les appelle maximi
maiiistratus . Il y avait en outre des xaTÔ;:Tat, sorte

d"ins|)ecleurs chargés de surveiller les dépenses publiques

et les transactions ayant un caractère religieux , des

Tatii'a; OU trésoriers, à la tête desquels étaitun président,

Ta|ji;àç 6 xpoàp/ijjv. Le pouvoir délibérant appartenait au

peuple, comme le témoignent les inscriptions ; cependant

le conseil devait avoir un rôle analogue a celui qu'il jouait

à Athènes : nous trouvons en effet souvent la même for-

mule que dans les décrets athéniens ; t] [io'SKT\ /.a'i 6

8r;|j.o;. Ce n'était pas l'archonte éponyme, mais un autre

magistrat qui présidait l'assemblée du peuple. — On
possède des monnaies de la ligue, qui semblent remonter

à la période d'Epaminondas. On y voit gravé le nom
de BOIQTQN, quelquefois celui de eHBAIQN ou

01IBH. Rossignol.

BiBL. : Klutz, De fœdere bœotico ; Berlin, 1821.— Raoul
RocHEïTE, Sur la forme de l'adryxinistration de l'état fédé-
ratif des Béotiens. — Breujei,, De fœdere bœotico, Gro-
nini;ue, ISoi. — Koee, Hisloria re\publicse Bœolorum ;

Groninpue, 1836. — Framke, Der beoiisc/ie Bund ; Wis-
niar, 1843.

BEOTUS ou mieux BŒOTOS, fils légendaire de Poséi-

don (Neptune). En effet, le culte de Poséidon était très

ancien en Béotie ; il était honoré à Oncheste, au S. du lac

de Copais avant les temps homériques (//iarfc, II, 506).

BEOWULF. 1. Histoire. — (Forme anglo-saxonne du

vieux norrain Boejolf ou par contraction Bjoi.f.) Roi des

(îeates ( Jutlandais), au vi« siècle, était neveu du roi Hygelac,

le Iluiglaucus ou Chochilaicus, roi des Gètes ou des Da-

nois, des sources franques. Dans une expédition que celui-

ci fit, vers 515, chez les Attoares, tribu frisonne des rives

du Rhin et de l'Yssel et ou il périt vaincu par Théodo-

bert, fils de Théodoric I*% roi d'Austrasie, il se distingua

en abattant D.cghrefn, le champion des Hugs ou Gauches.

Mais il ne dut lui-même son salut qu'à son habileté de

nageur, dont il avait déjà donné des preuves en traver-

sant un bras de mer. Rentré dans sa patrie il fut régent

pendant la minorité de son cousin Heardred, à qui il suc-

céda. Ami du roi des Danois Hrodgar (llioar), qu'il avait

secouru dans sa jeunesse, il fut en butte aux hostilités
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des Suédois, des Frisons et des Mérovingiens. Un ne le

connaît que par le liieowulf beork, po^nie anglo-saxon

du viii* siècle, qui a la vérité lui attribue des exploits

légendaires, mais i]ui est en plusieurs points conlirmé par

les écrivains francs, \'\'ii(jliiiiia stiya et Saxo C.raïunia-

ticus ; on le regarde don<' généralement connue un i)er-

sonnage historique, et son poème connue une précieuse

source de notions sur les pays Scandinaves au coniinen-

cenient du moyen âge. B-s.

11. Littérature.— Poème héroïque anglo-saxon, le plus

ancien qui nous soit parvenu. La rédaction (pi'oii en possède

a été composée sur le continent, prohablemcnt au vu" siècle.

Il contient (5,o">9 vers, dont le rythme dépend de l'accen-

tuation et de l'allilcration. Il chante les conquêtes de la

race anglo-saxonne, le mépris de la mort, la fidélité au

chef, l'amitié entie compagnons d'aiines, la grandeur sau-

vage de la mer, et les exploits du héros lieowulf. U'accenl

lyrique et d'inspiration toute païenne, il faisait sans doute

partie d'un cycle dont le reste s'est perdu. On n'en con-

naît point l'auteur, Kenible en a donné une édition en

1833. Apres Kenible, Thorne et Wackerbarth ont publié

des traductions de ce poème en anglais moderne.

BlUL. ; Outre les éilit. et les trad. de Kemble (Londres,
1833 , Thorpe (Londres, 1855;, Arnold (Londres, 1876), N. F.

S. Grundtviv' , Sflialilemose, Léo, Ettniidler, Simroci<,
(jreiii iGœttingiie, I8l)7 , Heyne(avec glossaire, Padorboni,
1879\ WolzOLTea .Leip/ig, l,s73i. V. les commentaires de
N. F. S. GrÙndtvig dans Hruge og Idun; Copenhague,
t. IV; — t/e iS. BL<iGE, dans Tidshrifl for Philologie oij

P^dagogik. t. VIll; Copenhague ISliS-li'J, et dans Zeii-
sclirift fur deutsche l'hilologie, t. IV; — de MuiîL.i.iiNHOiK,
dans Zeitsc/iri/'( fur deutsches Aitertltum de Haupt, noiiv.

éd., t. II ; — de Siever.s et Klugi; dans ISeiirage :uv
Geschichle der deutsclien Sprache und Litleratur, t. IX,
pp. 135, 187 ;

— de Si:hiern dans iVyere hisioriske Sludier,
t. I ; Copenhaue, l87o, pp. t)j-7.) ; — de b\ R e v n ino,
Beouulfs Kvadct: Copenhague, 1883; — de L. Scurœder,
Oin Bjovulfs Drapen; Copenh., 1870; — de P. FAULUECii,
pp. 1-88 de Anliqrai-isli TidsUrift fœr Sverigt;. édité par
H. Hildebrand, t. VIll, liv. 2; Stockholm, 1884. —Luc,
[icowidfdas dlteste deutsclie in angelsitchsicher Mundart
erltattene lleldengciiicht; H'Me, 1839. — Deuerick, His-
torische und geographisc/ie Studien zu Beowul/Ued; 'Co-
logne, 1870.

B EQ U A N I A (Zool. ) . — Genre de Mollusques-Lamellibran-

ches de l'ordre des Lucinacés établi par Leach, mais

publié seulement par Brown en 184o. Les Betiuania sont

synonymes des Cryptndon de Turton (V. ce mot).

BEQUET. 1. Coiioo.N.vERiE. — On appelle ainsi une
pièce de cuir introduite sous une semelle pour la ren-
forcer. On écrit aussi becquct.

IL Art culinaire. — Chair tenant à la mâchoire infé-

rieure d'une tête de porc. C'est un morceau estimé qu'on

fume ordinairement (Pour cette préparation V. Jambon).

BEQUET (Etienne), littérateur et publiciste français,

né à Paris en 1800, mort à Bossancourt (Aube) le

30 sept. 1838. Lauréat des concours généraux et

bon humaniste, il traduisit pour la Collection des romans
grecs de Merlin VHistoire véritable, de Lucien, et il fit

partie, presque au sortir du collège, de la rédaction du
Journal des Débats, oii il signait de la lettre R des

feuilletons de critique littéraire. Il traitait aussi parfois

le premicr-l'aris, et ce fut lui qui écrivit le fameux
article (juin i830) dont la conclusion : « Malheureuse
IFrance ! Malheureux roi ! » empruntait aux événements
imminents une sorte d'accent prophétique. Cet article,

pour lequel il fut poursuivi et acquitté, et une nouvelle

de quelques pages, Marie ou l" Mouchoir bleu (Revue de
Paris, oct. 1829), ont sauvé de l'oubli le nom d'Etienne

Béquet, adonné à des excès d'intempérance qui h;Uôrent

une tin prématurée. Le Mouchoir bleu a été fréquemment
réimprimé, soit dans des recueils de morceaux choisis,

soit isolément, et tout récemment même en une éilition de
luxe. Une autre nouvelle du même auteur, rAbbaye de
Maubuisson (Revue de Paris, 1831). n'a pas eu depuis
la même faveur. M. Tx.

BEQUIA. La plus septentrionale et la plus grande des

Grenadilles (Antilles); celte ilen'a pas d'eau douce. Située

à 9 milles de Saint-Vincent, fait partie de ce gouverne-

ment. 1 1 kil. do long, et de 3 à i de largeur ; cultive la

canne à sucre.

BÉQUI LIAGE (Mar.). Opération qui a pour but d'étayer

un navire échoué, pour l'cmpêciier do se coucher, au moyen
de pièces de mature, que l'on place verticalement ou à peu

près, sur le cùté du bâtiment ; elles reposent sur le fond

par leurs extrémités inférieures, et sont reliées au bord,

par des cordages et des palans raidis. Les pièces de nniture

employées comme béquilles, sont les basses vergues, les

mâts d'hune, le bout-dehors de grand foc, etc. Si le navire

a déji pris de l'inclinaison on les place du coté sur lequel

il tombe ; s'il est encore droit, on les installe de chaque
bord. Les règles à suivre pour celte opération varient avec

la position à bord delà bé(iuille et celle qu'on veut lui faire

occuper. Ordinairement on commence par se servir des

basses vergues que l'on place par le travers de leurs mâts

respectifs. On commence par dévcrguer la basse voile, puis

on apique et l'on amène la vergue au moyen de ses drisses

et d'une caliorne frappée à l'extrémité de la vergue

d'hune, du colé où l'on veut installer la bé(piille. U faut

avoir soin de faire travailler également toutes les béquilles

en raidissant convenablement les palans qui les relient au

bord ; on peut aussi diminuer l'eifort qu'elles ont à sup-
porter, lorsque le InUiincnt se couche, en mouillant par le

travers, et du bord opposé à l'inclinaison, une ancre à jet

dont le grelin passant en tête du grand m;it est raidi sur

le pont. E. C.

BÉQUILLE. L Médecine (V. ORiHOPÉmE).

II. Marine (V. Béquillage).

III. Mécanique. — On nomme béijuUles, des tiges

arliciilées munies de griti'es ou de pattes, dont on se

servait en Angleterre au commencement du siècle pour

éviter le glissement sur i)lace. Ces appareils ont été aban-

donnés lors de la découverte de l'adhérence des roues de
wagon sur les rails.

IV. Serrurerie. — On donne ce nom à une poignée

formée d'une tige coudée en fer ou en cuivre etque
l'on met à la place d'un bouton pour faire mouvoir le

pêne d'un bec-de-cane. La béqu lie peut être simple ou

Bécjuille.

double, et dans ce cas formant poignée à l'intérieur comme
à l'extérieur. La partie coudée est à anneau, à volute,

à boule, à col de cygne, etc., la poignée intérieure est

souvent un bouton.

V. Horticulture. — En terme de jardinage, une

béquille est un instrument en forme de ratissoire au

moyen duquel on donne un léger labour aux plantes qui

sont en végétation et même aux céréales. Ce binage con-

vient mieux dans le jardinage que dans la culture en

grand. Cependant on peut l'employer aussi dans cette

dernière avec le plus grand avantage lorsque la main

d'ueuvre n'est pas chère, surtout pour les légumineuses à

racines charnues et tuberculeuses. La béquille a pris ce

nom, parce que jadis au, bout de son manche, il y
avait un morceau de bois en travers, posé comme celui

d'une béquille.

BEQUIN (Raymond), patriarche de Jérusalem, né à

Toulouse vers le milieu du xiii" siècle, mort à Limas-

sol, dans l'ile de Chypre, en 1328. Après avoir fait

profession dans l'ordre de saint Dominique, il fut nommé
en 1312 professeur de théologie (Sucrœ Scripturas

lectorj à Toulouse, d'où il fut appelé, en 4317, comme
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professeur de droit canon (Sententiarum lector) h Paris.

il s'acquit une si grande réputation par l'excellence de

son enseignement, que le pape Jean XXU le choisit,

en i 3"2
1

," comme maître du palais apostolique; puis,

en 1324, le nomma patriarciie titulaire de Jérusalem et

administrateur de Limassol. Béquin se rendit aussitôt

dans cette dernière ville, où il mourut après y avoir

rempli durant quatre ans ses fonctions avec le zèle le

plus louable. — Nicolas Bertrand, dans son Opus de

Tlwlnsanorum (le.stis (Toulouse, 1513, in-fol.), t'ol.lij.,

dit qu'il écrivit Quolik'ta gratu et iifilia et quedain

aliu opnscula, et il ajoute qu'aucun de ces ouvrages

n'est parvenu jusqu'à nous. — Rinaldi {Annales eccle-

siasfici, ad. an. I3"2t), § 28) cite une lettre que lui

écrivit le pape Jean XXII au sujet des censures à exercer

contre les Nestoriens Jacobites. C. Kohler.

HiBL.: D. Pai'i;bkochius, Episcoporum Ilierosolymi-
tanorum )iislori!i chronologica (Acta. sanctorum des ïiu\-

landistes, mai. t. III, p. lxx). — QuiiiiF et Kchard, Scrip-

lore.s ordinis Prxdicatorurn ; Paris, 171'.i, in-fol., t. I,

p. 561. — Kabricius, Biblioth.lat. médise eA infimas œta-
tis;éd. Mansi, I^adoue, 1754, in-4, t. YI, p. 39.

BER (Mar.). Pour lancer un navire placé sur sa cale de

construction, on doit le faire reposer sur un appareil des-

tiné à le maintenir vertical pendant toute la durée de sa

descente ; cet appareil prend le nom de ber ou de berceau,

Il en existe plusieurs systèmes que nous allons décrire

sommairement.

Le ber sur roustures est le plus ancien ; il est encore

en usage dans certains chantiers de la Méditerranée.

Il se compose de deux grosses pièces de bois de section

rectangulaire, placées de part et d'autre de la quille,

parallèlement au navire et sur la plus grande partie de

sa longueur ; on les nomme couettes, coites ou anguilles.

Elles reposent sur des coulisseaux en bordages chevillés

sur la cale et l'avant-cale : c'est sur ces derniers que le

ber doit glisser en maintenant le navire jusqu'à ce qu'il

Ber sur roustures.

flotte librement. Les couettes sont maintenues à une dis-

tance invariable l'une de l'autre, égale au tiers environ de

la laigeur du navire, par une série d'arcs-boutants placés

entre elles et la quille, s'opposant par suite à leur rap-

prochement, et par des cordages transversaux, fortement

raidis, prévenant leur écartement. Au-dessus des couettes,

on établit contre la muraille du navire, deux longues pièces

longitudinales en bois, nommées ventrières, puis on relie

les couettes aux ventrières par de forts montants, nommés
coloiid)iers. Vers le milieu du ber, la ventrière, épousant

les formes du navire, se rapproche beaucoup de la couette,

les colombiers sont alors remplacés par des languettes

chassées à force ou par des billots coincés avec des lan-

guettes. Pour s'opposer à l'écartemcnt des ventrières sous

le poids considérable du navire, on réunit les colombiers

opposés par des roustures en filin, fortement raidies, pas-

sant sous la quille du navire, et que l'on doit mouiller

pour augmenter encore leur tension, au moment du lance-

ment. Le ber, ainsi disposé, on peut procéder à l'enlève-

ment des tains sur lesquels repose le navire pendant sa

construftion.

Le her sur couettes vives est analogue au pré-
cédent pour la disposition des deux charpentes latérales,

mais il existe un coulisseau central sur lequel doit

i,'isser la quille qui y repose, par l'intermédiaire d'une
tioisième couette nommée savate ou patin. Cette dernière

est réunie aux deux autres par des traverses en bois et de
longs boulons qui les rendent solidaires. Sur les couettes

Ber sur couettes vives.

latérales, on établit un fort bordage longitudinal, nommé
sablière, sur lequel viennent s'appuyer les colombiers ; un
grand nombre de languettes chassées entre les couettes et

les sablières, assurent l'égale répartition des poids sur toute

la longueur du ber. Ce système de berceau est de construc-

tion beaucoup plus compliquée que le précédent, mais il

présente l'avantage de répartir le poids total du navire

sur trois coulisseaux au lieu de deux, et de réduire par

conséquent la pression moyenne par unité de surface ; il

doit donc être employé lorsque la cale n'est pas construite

sur un terrain très résistant. Il est aussi important de

remarquer qu'il diminue la tendance du navire à partir.

Le lier sur couettes mortes ou sur quille est au

contraire employé lorsque le terrain est très solide ; le

navire dans ce cas repose tout entier sur sa quille, qui,

garnie d'une savate, glisse dans un coulisseau. Pour em-
pêcher le navire de s'incliner latéralement, on fixe sur sa

coque, et sur le quart de sa longueur environ, deux ven-

trières en bois, écartées l'une de l'autre du tiers de la largeur

du bâtiment ; au-dessous de ces ventrières, on élève deux

couettes que l'on fixe sur les traverses de la cale et de l'avant-

cale, et auxquelles on donne une hauteur assez grande

pour ne laisser que 10 à 20 millim. de jeu entre elles et les

ventrières. Pendant le lancement, le navire glisse sur le

coulisseau central, et s'il vient à s'incliner, il est retenu

par une ventrière qui porte sur la couette corres-

pondante. Le ber sur quille est généralement employé

aujourd'hui, même pour les plus grands navires, dans les

chantiers de l'Océan. Les bers des différents systèmes sont

maintenus sur la cale, par des organes de retenue qui pré-

viennent le départ prématuré du navire ; ils seront décrits à

l'article lancement (V. ce mot). E. C.

SERA ou BEREA (V. Birêh).

BERA (le chevalier), magistrat et homme politique

français, vivant au commencement de notre siècle. Après

avoir embrassé avec ardeur les principes de la Révolution,

il fut nommé, sous le gouvernement impérial, procureur

général à Poitiers. Il perdit cette place, en 1814, après

le retour du roi. Mais il fut élu, en 1815, membre de la

Chambre des représentants par trois collèges électoraux

(Vienne, Montmorillon et Civray). On a de liera un ouvrage

Je droit intilulé : Choix de plaidoyers prononcés sur

des questions d'état et des difficultés intéressantes

élevées en interprétation des codes civil et de procé-

dure civile (Paris, 1812, in-4). G. L.

BERABRAS (V. Afrique).

BERAIN (Jean), dessinateur, peintre et graveur d'orne-

ments, né à Saint-Miliiel (Meuse) en 1(J38 ou 1639, mort

à Paris le 24 janv. 1711. On le croit élève de Gissey,

auquel il succéda, en 1674, dans les fonctions de dessi-

nateur de la chambre et du cabinet du roi. En cette qua-

lité, il eut le loisir de faire apprécier son talent d'ornema-
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niste, au point i\w \nsi\\i'l\ sa nioit il tut \o ponlife et

l'oraclt' en tout ce qui touclie à la décoration. 11 fournissait

les dessins des décors et dos costumes pour l'Opéra, pour

les fêtes de la Cour, pour les solennités publiques ; il

ordonnait l'appareil des pompes funèbres ; il était l'inspi-

rateur des décorations d'appaitement et du mobilier. Sans

grande originalité, mais inventif et laborieux, il eut le don

d'assimilation et il sut tiier un excellent parti des motifs

d'ornementation de ses devanciers, notamment de Raphae',

en les accommodant au goi'it du temps. Après la mort de Le

Brun, il eut la charge de composer et de contrtMer tonte

la décoration extérieure des vaisseaux du roi. Dès 1()77,

il était logé au Louvre, oii il mourut. Ses nombreux des-

sins ont, en majeure partie, été gravés sous ses yeux.

Parmi ses gravures personnelles se trouvent douze plan-

ches dans le recueil des Diverses pièces de serrurerie,

invenk'es par Hugues Brisville (Paris, 1663, in-4), et

dix planches de dessin à l'usage des arquebusiers. —
Son gendre a publié un recueil de ses pièces : Œuvre de

J. Berain, et a\iss\: Ornements inventés par J. Berain,

de même que : OEuvres de J. Berain contenant des

ornements d'architecture (Paris, 1711, gr. in-foL). Son

frère, Claude Berain, qui vivait encore en 17"26, était

graveur du roi, et il a exécuté un bon nombre de plan-

ches d'arabesques et d'ornements en tout genre.

BERAIN (Jean), le Jeune, dessinateur et graveur, né à

Paris vers 1678, mort le 3 juil. 1726. Fils' et élève du

précédent, il exerça les munies fonctions officielles. On lui

doit la gravure de onze iilanches du recueil : Ornemens

de peinture et de sculpture qui sont da7is la Galerie

d'Apollon au chasteau du Louvre, et dans le grand

appartement du Roy au palais des Tuileries iParis,

1710, in-fol.), attribués à tort à son père; le Mausolde

du duc de Bourgogne et celui de Marie-Loiiise-Gahrielle

de Savoie, reine d'Espagne (17 14), etc. G. P-i.

BiBL. ; Marii;tte, Abecedario. — Jal, Dict. critique. —
D. Gl'ilmard, Les Maîtres ornemanistes ; Paris, 18S0,

2 vol. in-8.

BERAIN (Pierre-Martin), érudit, chanoine de l'église de

Haslach, vivant au commencement du xviii» siècle. On lui

doit : Mémoires historiques sur le règne des trois

Dagobert (Strasbourg, 1717, in-8).

BERAKHA. Mot hébreu qui signifie bénédiction, louange,

salutation, action de grâces et qui, depuis l'époque rabbi-

nique, sert spécialement à désigner les formules plus ou

moins longues employées dans la liturgie et le culte pour

rendre grâces à Dieu. De là sont venues, dans la liturgie

romaine, les benedicfiones, le benrdicite.

BÉRAL (Bernard-Éloi), ingénieur et homme politique

français, né à Cahors le 1"' août 1838. Sorti le premier

de PEcole polytechnique, il entra en 1837 à l'Ecole des

mines, devint ingénieur ordinaire en 1861 et se mit au

service du gouvernement ottoman. Revenu en France

après la déclaration de guerre avec l'Allemagne, il fut

préfet du Lot de nov. 1870 à mars 1871. 11 entra ensuite

comme ingénieur à la Banque franco-italienne et fut suc-

cessivement chargé des études du chemin de fer de cir-

convallation de Seine-et-Oise, de l'exploitation et de la

préparation mécanique des minerais de cuivre de Padern

(Aude), et de la construction des premiers tramways éta-

blis au Havre, à Nancy et à Marseille. 11 se présenta à la

députatjon dans le Lot en 1869 et 1877, mais échoua

chaque fois contre le candidat officiel. Le 10 juin 1883
il fut enfin élu sénateur du même département, en rem-
placement de M. Delord, décédé, par 241 voix contre

103 à M. Pagès-Duport, ancien député monarchiste. 11

est inscrit à l'Union républicaine et vote constamment avec

ce groupe. M. Béral, qui a été nommé conseiller d'Etat

en 1879, est inspecteur des raines depuis le l*'' déc. 1887.

11 a publié, en collaboration avec M. de Basire : Mission

en France et à l'étranger pour Vétude des conditions

économiques de la construction des lignes secondaires

d'intérêt local (Paris, 1879, in-4). L. S.

BERALDI (Pierre-Louis), homme politique français, né

à la Martinique le 18 août 1821. Il était sous-directeur

de la comptabilité au ministère de la marine lorsqu'il entra

dans la vie politique en 1872. 11 se présenta comme can-

didat constitutionnel aux élections sénatoriales du 30 janv.

1876 et fut élu au second tour de scrutin, sénateur dans

l'Aude, par 266 voix sur 511 électeurs. Il resta indé-

pendant, votant en général avec le centre gauche dissi-

dent. Après la réélection des 363, il combattit très vive-

ment l'idée d'une prolongation de la résistance. Il se

montra très opposé aux conventions des compagnies de

chemin de fer, mais avec des tendances libérales. Il n'a pas

été réélu au renouvellement partiel du mois de janv. 188S.

11 est actuellement (1888) vice-président de l'administration

des chemins de fer de l'Etat.

BERALDI (Henri), iconographe et bibliophile français,

fils du précédent, né à Paris le 6 tévr. 1849. llest entré dans

l'administration de la marine en 1866, et a été décoré

en 1884. Bibliophile passionné et iconophile à l'exemple

de son père, il possède un choix remarquable de livres à

figures du xviii" siècle et d'estampes de l'Ecole française.

11 s'est fait connaître de bonne heure comme un icono-

graphe de beaucoup de talent et de sens critique. On lui

doit à cet égard : l'OEuvrc de Moreau le Jeune (publié

sous le pseudonyme de Draibel; Paris, 1874, in-8), le

premier catalogue qui ait été donné de l'œuvre de ce

maitre ; Ch.-Et. Gaucher, graveur, notice et catalogue

(1879); les Graveurs du xviii« siècle (1880-1882,

3 vol. in-8), ces deux derniers ouvrages en collabora-

tion avec le baron R. Portails; Mes Estampes (1884,

in-12), catalogue humoristique des estampes, portraits et

livres de la collection de MM. Beraldi père et fils. 11 est

l'auteur du volume : Bibliothèque d'un bibliophile

(1885, in-12), catalogue anecdotique de la célèbre biblio-

thèque de M. E. Paillet, vendue depuis, et dont les livres

les plus précieux ont passé dans la bibliothèque Beraldi.

Depuis 1885 il publie les Graveurs du xix' siècle , œuvre

du plus grand mérite. G. P-i.

BÈRANGER (Pierre-Jean de), célèbre chansonnier fran-

çais, né à Paris le 19 août 1780, mort dans la même
ville le 16 juil. 1857. Son père, qui prenait le nom de

Déranger de Mersix, successivement clerc de notaire en

province, teneur de livres chez un épicier à Paris, notaire

à Durtal, plus tard, banquier et gérant d'un cabinet de

lecture, était entiché de sa prétendue noblesse et avait

même dressé une pompeuse généalogie « à laquelle, disait

plus tard son fils, il ne manquait que des pièces justifica-

tives, l'exactitude historique et les vraisemblances mo-
rales ». Malgré ses prétentions, Béranger de Mersix n'en

avait pas moins épousé par amour la fille d'un tailleur

nommé Champy et s'était promptement séparé d'elle après

la naissance d'une fille et d'un fils. Celui-ci, envoyé en

nourrice auprès d'Auxerre, puis recueilli par son grand-

père, reçut dans un modeste pensionnat du faubourg

Saint-Antoine une instruction des plus rudimentaires,

puis fut envoyé à l'une de ses tantes qui tenait un cabaret

à Péronne et remplit tour à tour dans cette ville les

fonctions d'enfant de chœur, de garçon de salle, de petit

clerc et de compositeur d'imprimerie. En même temps,

son intelligence se développait, grâce aux lectures qu'il

faisait et aux conseils d'un homme de bien, M. Ballue de

Bellenglise, dont il a tracé plus tard un curieux portrait

et qu'il appelait un « Fénelon républicain ». Son père,

compromis dans l'affaire dite des cent trente-deux Nan-

tais et délivré par le 9 thermidor, le ramena à Paris et

;ous deux ouvrirent une sorte de caisse d'escompte dont

hs bénéfices dépassaient leurs espérances lorsque le père

lut inculpé de nouveau dans l'affaire de Brothier et de la

Villeheurnois, puis relâché faute de preuves. Bientôt ses

affaires, en apparence si brillantes, ne tardèrent pas à péri-

cliter et Béranger dut aider de nouveau son père, mais

cette fois, pour distribuer des journaux et des livres à ses

clients.
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Cependant ses velléités littéraires commentaient à se

faire jour, il rimait dos couplets pour quelques diners

d'intimes (Kenjamia Antier, Wilhem Bocquillon, Pierre

Lebrun, Paulin Guérin), ébauchait une comédie (les Her-

maphrodites) et un puéme épique (Clovisj qu'il n"a

jamais terminés, tout en s'imjiosant la tache de faire

pour son éducation des extraits d'histoire grecque et

romaine dont le manuscrit a été retrouvé depuis ; mais sa

gène était devenue telle qu'il rêvait de s'expatrier en

Egypte quand il eut la pensée de s'adresser à Lucien

Bonaparte. Versificateur de l'école de Delille et même
romancier à ses heures, Lucien eut le mérite de deviner

dans le solliciteur quelque indice d'une vocation déter-

minée et la générosité de lui abandonner son traitement

de membre de l'Institut, soit mille francs par an. Cette

modique pension et une rémunération fixe pour une col-

laboration anonyme au texte des Annales du Musée
français, recueil de gravures au trait dirigé par le peintre-

éditeur Landon, permirent enfin à Déranger non seule-

ment de faire face à ses besoins les plus pressants, mais

de venir en aide à son père, à sa tante et à sa sœur. Trois

ans après, il obtint dans les bureaux de l'Université

renaissante une place de commis-expéditionnaire aux

appointements de 1,200 tr. ; ils avaient été portés

à 2,000 lorsque, pour éviter une destitution dont il avait

été averti, il donna sa démission en 1821. Sous l'Empire,

il faisait d'assez fréiiuents voyages a Péronne, où l'atti-

raient deux ou trois parents survivants et de bons amis

qui formaient entre eux une société joyeuse appelée le

Couvent des Sans-Souci. Ce fut pour ces réunions tout

intimes que Déranger rima ses premiers couplets, entre

autres la célèbre chanson des Gueux et les infidéliti's de

Lisette. Quelques-unes de ces chansons furent imprimées

par les soins de son père et à son insu dans la Guirlande,

YEpicunen jrançais, les Elrennes lyriques; d'autres,

telles que le St'naleur, le Petit homme gris et surtout

le Roi d'Yvetot, couraient manuscrites. La police impériale

s'inquiéta fort de cette dernière, mais elle n'avait pu

dépister l'auteur, lorsque celui-ci se nomma, sans qu'il en

résultat de désagréments pour lui. Vers le même temps,

il fut admis au Caveau, ou sa verve et son talent lui va-

lurent l'inimitié de Piis et de Désaugiers, mais dont les

diners, alors très fréquentés, donnèrent à ses couplets une

vogue nouvelle. Ce fut seulement en 1815 qu'il rassembla

la plupart d'entre eux sous ce titre : Cha7isons morales
et autres (in-18). Dans l'intervalle, il avait trouvé sa

véritable voie, « la chanson libérale et patriotique qui fut

et restera sa grande innovation, a dit excellemment Sainte-

Beuve, cette espèce de [letite ode, dans laquelle il eut

l'art de combiner un filet de sa veine sensible avec les

sentiments publics dont il se faisait l'organe ». Le second

recueil, intitulé tout simplement Chansons (1821, 2 vol.

in-18), renfermait en effet nombre de pièces d'une inspi-

ration plus haute ou d'une verve satirique plus âpre :

la Sai7itc Alliance des peuples, le Vieux Drapeau, le

Dieu des bonnes gens, l'Ùrage, les Enfants de la France,

évoquaient dans la mémoire de tous les victoires ou les

humiliations récentes, tandis que les « ci-devants > les

parvenus, les renégats se voyaient fustigés dans Paillasse,

YUabit de cour, le Marquis de Carabas, la Marquise de

Pretintaille, Monsieur Judas, le Ventru, etc., ou que

le refrain des liévdrends pères résonnait bon gré mal gré

sur le passage des innombrables « missions » dont la

France était alors infi'stée. Poursuivi devant la Cour d'as-

sises de la Seine, et défendu par Dupin, Déranger fut

condamné, le 8 déc. 1821 , à trois mois de prison et 500 fr.

d'amende.

La reproduction des chansons incriminées et la réu-

nion en volume des débats aux(]uelles elles avaient donné

lieu attirèrent à l'auteur un second procès, au cours

même de sa détention, mais le jury donna gain de cause

à son avocat et à Bcrulle qui plaidait pour l'imprimeur

Baudouin. Lors du second procès (1828), les journaux de

toute nuance, y compris les feuilles oHicieuses en don-
nèrent également le compte rendu, accompagné de cita-

tions. « On a calculé, disait plus lard Déranger, qu'il y
avait eu en moins de quinze jours plusieurs millions

d'exemplaires des vers (|u'on avait voulu frapper d'inter-

dit. C'était là une bonne leçon donnée à ceux qui s'obsti-

nent à entraver la liberté de la presse. »

Tout en subissant sa peine à Sainte-Pélagie, il prépa-

rait des Chansinis nouvelles (1823, in-18) qui échap-

pèrent aux poursuites, bien qu'elles fussent con(;ues dans

le même esprit libéral, patriotique et voltairien : il suffira

de rappeler ici le Cinq mai, le Vieux Sergent, le Chant
du cosaque, le Prisonnier, les Hirondelles, les Conseils

de Lise, l'Eau bénite, le Censeur, etc. Une quatrième

séiic (Chansons inédites, 1828, in-32), ne rencontra pas

la même indulgence : déféré de nouveau aux tribunaux et

se refusant aux accommodements que certains de ses amis

lui laissaient entrevoir, l'auteur, malgré une éloquente

plaidoirie de Bartlie, se vit infliger, le lO déc. 1828, neuf

mois de prison et 10,000 fr. d'amende. Le régime de la

Force, ou il fut interné, lui fut tout d'abord beaucoup plus

pénible <|ue celui de Sainte-Pélagii", et la souscription

ouverte pour payer les liais du procès ne fut entièrement

couverte que grâce à la libéralité de Bérard. Mais le

retentissement de cette nouvelle condamnation ne fut

pas moins profond que celui des chansons qui l'avaient

provoqué. Charles X y fit allusion dans son discours du

trône, et les évêipies et archevêques imitèrent ce royal

exem[de dans leurs mandements. Le poète répondit à ses

adversaires par de nouveaux couplets datés du cabanon

même où il était enfermé : Mes Jours gras, le Cardinal

et le Cliansonnier , les Dix mille jrancs, Denys maître

d'école, etc.

La révolution de 1830, qu'il avait pressentie depuis

longtemps et à laquelle il avait contribué plus qu'aucun

autre peut-être, ne surprit pas plus Bélanger qu'elle ne

l'arracha à sa glorieuse obscurité. Au lendemain des jour-

nées de juillet comme à la curée des portefeuilles il refusa

tout ce (jui lui fut offert, même la pension de 600 francs

que lui procurait sou titre de condamné politique de la

Ilestauration. Il fut, avec Thiersel Jacijues Laffiite, de ceux

qui conseillèrent le ralliement à la monarchie du 9 août

comme un acheminement vers la Bépublique dont il croyait

l'avènement prématuré, mais il ne se servit de son cié lit

que pour être, ainsi qu'on l'a défini, « le solliciteur uni-

versel » en faveur de toutes les infortunes et de toutes

les injustices dont il était le confident. Si sincère et infa-

tigable que fût sa bienveillance à cet égard, il se lassa

pourtant des curiosités et des indiscrétions qui entravaient

jusqu'à ses promenades quotidiennes. 11 quitta en 1833
la rue de La Tour d'Auvergne pour se réfugier à Passy,

puis, moins de deux ans après, poussa jusqu'à Fontaine-

bleau et de là à la campagne de la Grenadière, près de

Tours et à Tours même (1839-1840), ensuite à Fontenay-

sous-Bois (1840), puis de nouveau à Passy et à Paris où

il habita tour à tour la rue d'Enfer, le quartier Beaujon

et la rue de Vendôme, au Marais (aujourd'hui rue Déran-

ger) ; c'est là qu'il est mort.

Ces déménagements réitérés sont, à peu de chose près,

les seuls événements de la vie du poète pendant toute la

durée du règne de Louis-Philippe. 11 ne s'était point

cependant laissé oublier, et quelques-unes de ses Chan-
sons nouvelles et dernières (1833), dédiées à Lucien

Bonaparte, — hommage retardé par la censure de l'Empire

comme par celle de la Hestauration, — sont l'écho des

préoccupations sociales qui s'imposaient dès lors aux

esprits clairvoyants : Jacques, le Vieu.t vagabond,

Jeanne la Rousse, les Fous, la Prédiciion de Nostra-

damus, le Suicide ont un accent d'amertume inconnu

jusqu'alors dans l'œuvre du chantre de Lise, de Frétillon

et du Grenier. Vers la même époque, pendant son séjour

en Touraine, il s'éprit si vivement d'une jeune Anglaise

qu'il craignit un moment pour sa raison et qu'il dut, allé-
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guant (les raisons de santé, se réfugier à Fonlenay où

quelques mois de solitude et de lutte intime parvinrent à

guérir cette blessure aussi profonde qu'imprévue.

Bien qu'il eUt let'usé toute eandidatuie aux éleetions

pour l'Assemblée constituante de 18 iS, il vit se grouper

sur son nom ïîOî.iTl suflrages dans le seul département

de la Seine. Après avoir siégé quelques jours, il donna sa

démission qui, d'abord refusée par ses collègues, fut

acceptée, lorscpi'il les eut « suppliés à mains jointes » de

le rendre à la vie privée. Le "24 février avait été pour lui

une surprise : « Nous avions un escalier à descendie,

disait-il, et nous sautons par la fenêtre » ; le "2 décembre

lut, on peut le dire, son châtiment et le signal du déclin

de sa popularité. Il n'y avait, bien entendu, pris aucune

part eflective et n'avait eu avec le prince Louis-Napoléon

que de rares et courtoises relations épistolaires à propos

de ses brochures sur les Idi'es nnpoL'nniennes ou sur

la Question des sucres ; mais il avait plus fait pour la

propagation de la légende du « petit caporal » que tous

les pamphlets et les almanachs [lar lestpiels les comités

suppléaient à la presse populaire encore inconnue. Il n'était

peut-être pas de connnune, si lointaine et inaccessible

qu'elle tiU, oii n'eussent retenti quelques-uns de ses cou-
plets. Pour lui comme pour la majeure partie des libéraux

de son temps, l'Empire, incarné dans un soldat de fortune,

porté au plus haut degré de puissance et d'éclat que pu!

concevoir l'orgueil humain, l'Empire était la conséquence

logique de la crise (pii avait jeté à bas la monarchie de

droit divin. La gloiie dont Napoléon avait, durant quinze

ans, rassasié ses soldats et ses sujets, cacliait alors aux
yeux de tous les vices et les dangers d'un pareil régime.

Déranger ne se doutait certes pas qu'un rêveur, doublé

d'un aventurier, accaparerait un jour au bénéfice unique

de son ambition les sentiments généreux qu'il avait entre-

tenus ou réveillés et le confisquerait si bien lui-même
qu'il lui décernerait des funérailles otEcielles comme au
poète « dont les chants, disait M. Pietri, préfet de police,

ont aidé à perpétuer dans le cœur du peuple le souvenir

des gloires impériales ». Tout un parti, alors peu nom-
breux, mais plein d'illusions et d'ardeur, le parli républi-

cain, avait, de i8"20 à 1S50, salué Déranger comme l'un

de ses chefs ou de ses ancêtres, bien qu'il eut déconseillé

de tout temps les manifestations stériles et les échauHou-
rées sanglantes auxquelles les jeunes gens s'étaient laissé

trop de fois entraîner ; la déception de ce côté fut pro-
fonde quand Béranger fut, de fait, rallié et réclamé par

le second Empire. li'autres motifs, tout littéraires, ceux-là,

contribuaient à éloigner du vieux chansonnier les généra-

tions parvenues vers 1830 à l'âge viril : arrêtées dans
leur essor par les réactions politiques, réfugiées dans l'art

puisque la presse et la tribune leur étaient interdites,

tourmentées par la mélancolie dont Chateaubriand et Lamar-
tine avaient, au début du siècle, goûté et révélé l'amer-
tume, affamées de réalité en haine des chimères dont
leurs pères s'étaient bercés, elles adichaient le plus cruel

dédain pour celui que Flaubert, dans une noie virulente

(rédigée en vue de la défense des Fleurs du mal), appe-
lait le chantre « des amours faciles et des habits râpés ».

Les périphrases surannées, l'incohérence de certaines

images que Béranger n'avait pas toujours su éviter, don-
naient beau jeu à la jeune école émancipée par la toute-

puissante volonté de \ ictor Hugo et lui inspiraient parfois

de piquantes parodies : le lionnetde coton de Louis Bouil-

het est resté le chef-d'œuvre du genre.

Béranger s'était toujours dérobé aux honneurs qui, en
France, classent et consacrent le talent ou le génie ; il

n'était ni chevalier de la Légion d'honneur, ni membre de
l'Académie française. Celle-ci avait fait ou tout au moins
encouragé diverses démarches restées infructueuses. On a

publié deux lettres par lesquelles le chansonnier remer-
ciait de leurs tentatives à ce sujet Pierre Lebrun et un
ami de Pongerville. il y alléguait, non des titres littéraires

insuffisants, mais le désir de ne pas « enrégimenter aca-

démiquement ce petit genre qui cessera d'être une arme
pour l'opposition le jour où il deviendrait un moyen de
parvenir», son amour de l'inilépendanceet son incapacité

de parler ou même de lire quebiues phrases devant une

nombreuse assemblée. L'Académie n'insista pas et n'écouta

pas le vœu de Sainte-lieuvc qui conseillait, en 1850, de

l'élire malgré lui et de refuser sa démission, afin que le

fauteuil « restât bel et bien marqué à son nom ».

Les dernières années de Béranger furent pénibles. La
révolution de 1848 lui avait iniligé des pertes d'argent

assez sensibles, son caractère s'aigrissait, sa pojiularité

diminuait, et les coquetteries du pouvoir à son égard
n'étaient point faites pour la lui ramener : c'est ainsi que
l'impératrice fit secrètement offrir à Perrotin de prendre
sur sa cassette un supplément à la rente qu'il payait à

lîéranger; en 184'J, M. Sibour, archevêque de Paris était

venu, accompagné de deux grands vicaires, rendre visite

au vieux poète et lui donner le conseil assez singulier de

procéder lui-même à un choix sévère de ses chansons.

« Voulez-vous donc, répondit-il, faisant allusion aux
autres, que je mette ces pauvres filles aux Enfant.s-

Trouvés ? » Aussi fut-ce seulement après sa mort que l'on

vit paraître , sous le titre singulier de Bdrançjcr des

familles (1859, in-12) le recueil que réclamait le prélat.

Béranger était resté célibataire. Jeune, il avait eu un
fils auquel il fait une discrète et rapide allusion dans sa

biographie et qui mourut à l'Ile Bourbon où il s'était marié
après avoir causé ])lus d'un chagrin à son père. Peut-être

élait-il né de cette fameuse Lisette dont l'état civil n'a

jamais été déterminé et qui n'était point, comme on l'a

longtemps cru, Mlle Judith Frère, la fidèle compagne du
chansonnier pendant les quarante dernières années de sa

vie. Elle mourut trois mois avant lui et ce deuil acheva

de miner Béranger, atteint d'une maladie de foie et d'une

hypertrophie du cœur. Lorsqu'il se fut éteint entre les

bras de ses amis, la police impériale, ainsi qu'on l'a rap-
pelé plus haut, « ne voulant pas souffrir qu'une manifes-

tation tumultueuse se substituât au deuil respectueux et

patrioliiiue qui devait présider à ces funérailles », s'em-
para de son cadavre, l'entoura d'un imposant déploiement

de forces et ne laissa pénétrer dans le cimetière (jue de
rares privilégiés.

Sa tombe était à peine refermée que ses familiers et

même ceux qui l'avaient à peine entrevu publièrent à l'envi

des souvenirs, des anecdotes, des lettres et jusqu'à des

mémoires. Perrotin éditait la propre Biographie de Béran-

ger, restée jusqu'alors inédite, tandis que Paul Boiteau

rassemblait sa Correspondance. Ces hommages multiples

et quelque peu bruyants nuisirent à sa gloire plus qu'elles

ne la servirent. Une petite guerre, dont M. E. Renan, qui

depuis l'a regretté, donna le signal, à propos du Bi'ranger

des familles, s'engagea bientôt sur toute la ligne : Eugène
Pelletan, au nom de la démocratie militante, M. de Pont-

martin et B. Jouvin au nom de l'ancien régime, trou-

vèrent dans George Sand, Jules Janin, M. Jules Levai-

lois, Paul Boiteau, etc., des adversaires non moins ardents

et non moins convaincus. Aujourd'hui ce bruit s'est éteint

de lui-même ; un silence, trop profond pour n'être pas

injuste, a succédé à des admirations sans doute exagé-
rées, mais dont il faut demander le secret au patriotisme

des générations contemporaines de Valray, d'Austerlitz et

de Waterloo ; et ce|)endant telle est la rigueur des juge-

ments de la postérité que l'invasion, ramenée pour la troi-

sième fois, il est vrai, par un Napoléon, n'a pas fait vibrer

un seul des refrains de Béranger, qu'il faut, si l'on veut

les entendre, se rendre aux soirées « classiques » de cer-

tains cafés-concerts et que, pour parfaire la souscription de

la statue tardivement érigée dans le square du Temple, on

a du organiser une représentation extraordinaire.

L'iconographie et la bibliographie de Béranger ont été

très soigneusement dressées par i\l. Jules Brivois dans un
travail spécial mentionné ci-dessous : les Suites de Deve-

ria, de H. Meunier, de Grandville y sont soigneusement
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indiqiK^es; outre un recueil snbreptice de grivoiseries, en

partie apocryphes on di^savouécs par l'auteur et réimp. de

nos jours en Belgique sous le titre de GaUc's de Bi'ranqrr,

il suUira de rappeler ici les éditions collectives de 1833-34

(4 vol. in-8, avec notice anonyme par Abel Hugo) ; de

1835 (3 vol. in-32, revus par l'auteur) ; de 4835-36

(3 vol. in-8), avec 120 sujets dessinés par Grandville e!

RalTet; de i84t)48 (2 vol. in-8), ainsi qu'une édition

dite elzévirienne(184(), in-32, plusieurs fois réimprimée).

Aux tirages plus récents sont joints les Chansons pos-

thumes et Ma Biographie. Ce fragment de mémoires per-

sonnels, daté de janv. 1840 et qui ne tient pas toutes les

promesses de son titre, faisait primitivement partie d'un

ensemble annoncé dès 1833 et auquel Béranger semblait

attacher plus d'importance qu'à ses chansons mêmes. 11

voulait y peindre ses contemporains, raconter leur exis-

tence et résumer à son point de vue le rôle qu'ils avaient

joué. Il y renonça plus tard et condamna au feu ce qu'il

avait écrit, demêmequ'il prescrivit à son exécuteur testa-

mentaire (Perrotin) de détruire toutes les correspondances

conservées jusqu'alors par lui. Ce vœu trop ponctuellement

suivi (à quelques exceptions près) nous a privés de témoi-

gnages précieux, entre autres de lettres de Goethe en

français. Les correspondants de Béranger avaient pour

la plupart gardé les preuves de leurs relations avec lui et

leur concours a fourni les éléments d'une publication,

incomplète sans doute, mais qui fait également honneur

au prosateur et à l'homme privé.

Béranger, d'après le marbre de M. Geoffroy-Dechaume
(Musée du Luxembourg).

Bien que les portraits originaux de Béranger soient peu

nombreux, des reproductions innombrables ont cependant

rendu ses traits familiers à tous : on ne peut guère citer

qu'une toile par Ary Scheffer (1828) ; un dessin de Charlet

(1834); un autre par Sandoz (1847) ; un bois par A. de

Lemud et un buste par M. Geoffroy-Dechaume d'après le

moulage pris sur son cadavre. Ce masque a été depuis

offert par M"'" veuve Perrotin au musée Carnavalet, ainsi

que le fauteuil sur lequel Béranger avait rendu le dernier

soupir. Maurice Tourneox.
BiBL. : l" BÉRANGER, Ma liiograpliie, 1858, in-8, in-l2et

in-.3'2. — Coirespondance recueillie ()ar l'aul Boitean,
18G0, 4 vol. in-8.— Lfttrcs choisies de Béranger à M"" Hor-
tense Allart de Méritens, 1.SG4, in-18. — 2° Quarante-cinq
lettres de Béranger et détails sur su vie, publié.s par
M"= L. Colet, 1857, in-16. — E. Noël, Souvenir de Béruu-
ger, 1857, in-32. — S. Lapointe, Mémoires sur liérangcr,
18.")7, in-8 et in-18. — Mémoires authentiques de Béranger,
recueillis et mis en ordre par C. Leynadier, 1858, in-8.
— Joseph Bernard, Ilérai\gcr et ses chansons, d'après des
documents fournis p-3r lui-même et avec sa collaboration,
1858, in-8. — H. Castille, Béranger, 1859, in-32. — E. de
MiRECouRT, Béranger; 1859, in-32. — Paul Boiteau, Vie
de Béranger, 1861, in-32. — N. Pevrat, liéranger et
Lamennais, correspondance, entretiens et souvenirs, 1861

,

in-12. — Thaïes Bernard, La Lisette de Béranger, sou-
venirs intimes, 1864, in-32. — Jules Janin, Béranger et
son temps, 1866, 2 vol. in-IG. — 3° Paul Boiteau, Erreurs
des critiques de Béranger, 1859, in-32; Philosophie et
politique de Béranger, 18.59, in-8 ; Lettre à M. E. Renan
sur son article du Journal des Débats relatif à Déranger,
1859, in-8. — K. Pei.i.rtan, Uup étoile plante, 1860, in-'8.

-

C.MiROY, La y^une rousse, réponse à une Etoile filante.

1S60, in-8. — P. DE Lascaux, A la mémoire de Béranger,
réponse à M. E. Pelletan, 1SG0, in-8. — Barandcguv-
Duio.NT, Béranger devant ses accusateurs, 1860, in-16. —
.•\. Dumas, Les Morts vont l'i/o, 1861, 2 vol. in-18. — Sainte-
Beuve, Portraits conten)porains,t. l; Causeries du lundi,
t. II et XV; Nouveaux lundis, t. I. — Arthur Arnould,
Béranger, ses amis, ses ennemis et ses critiques, 1864,
2 vol. in-l.J. — 4° Jules Brivois, Bibliographie de l'œuvre
de P.-J. de Béranger, 1876, in-8. — F. Drujon, Cataiogue
(les ouvrages, écrits et dessins, poursuivis, supprimés ou
condamnés (1814-1877), 1879, in-8.

BÉRANGER (Antoine), peintre français, né à Paris le

19 mai 1785,mortà Sèvres (Seine-et-Oisc) le 31 avr.1867.

Cet artiste commença par traiter les sujets d'histoire, de
genre et de nature morte ; il s'appliqua ensuite à la peinture

sur porcelaine, et en cette qualité, il fut attaché, jusqu'à

sa mort, à la manufacture de Sèvres. Parmi les principaux

ouvrages qu'il exposa, on cite les suivants : niic Femme
(iccompiK/nc'c de ses enfants pleure sur le tombeau de son
époux (S. 1814, début) ; l'Aumône (S. 1819); ht Séduc-
tion, l'Abandon (S. 1824) ; copie sur porcelaine du por-
trait de Richardot, par Rubens, grandeur de l'original (S.

1827); Allocution de sainte Thérèse à son père, peinture

sur verre (S. 1830) ; m» vieillard explique à une jeune
personne la morale d'un, livre sacré (S. 1836) ; le Som-
meil de Jésus (S. 1839) ; les Suites de la séduction

(S. 1840); /(• Pécheur repentant (S. 1839). Parmi ses

peintures sur porcelaine, qui ont fait partie des expositions

de Sèvres en 1815, 1822, 1827 et 1828, les meilleures

sont : une frise représentant ['Entrée au Musée des ta-
bleaux, statues et objets d'art conquis par nos armées;
deux sujets composés et peints sur des vases : Hérodote
admis dans le Collège des prêtres de Thèbes etAristote

recevant uuPirée des animaux et végétaux de l'Inde,

envoyés par Alexandre; un Portrait du dauphin,
d'après Lawrence. A. Béranger a obtenu deux médailles

aux Salons annuels, l'une de 3' classe à celui de 1839 et

l'autre de 2« classe en 1840; il a reçu en outre la croix

de la Légion d'honneur en 1841. Ad. T.

BÉRANGER (Jean-Baptiste-Antoine-Emile), peintre

français, né le 21 août 1814 à Sèvres (Seine-et-Oise), mort
à Paris en 1883. Fils aîné d'Antoine Béranger, il fut élève

de son père et de Paul Delaroche ; entré à l'Ecole des

Beaux-Arts en 1834, il exposa pour la première fois au
Salon de 1840 : Simone Memmi faisant le portrait

de Laurc, Ses principales œuvres furent ensuite : une
Couturière, Jeune fille faisant bouillir son lait

(S. 1846, médaille de 3" classe); la Leçon de lecture;

le Lendemain du bal; Grisette cachant une lettre dans
son corset (S. 1848, médaille de 2« classe) ; le Graveur
en taillc-doucc (S. 1851) ; les Préparatifs du portrait

(S. 1837); Ordre, Désordre (S. 1863) ; im garçon qui
promet (S. 1868) ; une Maille échappée (S. 1870) ;

le Premier Quartier de la lune rousse (S. 1879) ; l'A-

mour et la Muse (S. 1880) ; Un Rêve (S. 1882).

Ad. T.

BÉRANGER (Charles), peintre français, né à Sèvres

(Seine-et-Oise) le 21 nov. 1816, mort à Paris le 15 mai

1853. Second fils d'Antoine Béranger, il fut, comme son frère

aîné, élève de Paul Delaroche et entra comme lui à l'Ecole

des Beaux-Arts en 1834. Parmi les tableaux qu'il exposa,

on peut citer: Intérieur de cuisine (Salon 1837, début);

Trait de la vie d'Henriette de France, reine d'Angle-
terre (S. 1839, l'artiste obtintune médaille de 3" classe);

Paysanne près d'un puits, Servante d'auberge faisant

boire un cheval, une Blanchisseuse {S. 184(), médaille

de 2' classe); ht Cuisinière (S. 1841); Nature morte
(S. 1843); Vîie du marché des Jacobins; Merry, Fury
et Du/ce, chiens du marquis d'Hertford (S. 1846);
Portrait de M. J»/('«t'(S.1848) ; les Deux Coqs (S. 1853).

BÉRAR ou VARAR (connu officiellement sous la déno-
mination : Haiderabad Assigned Districts). Vaste province

anglaise de l'Inde centrale, entre 19« 26' et 210 46' lat. N.

et 73° 58' 43" et 79" 11' 13" long. E. Superf., 45,000
kil. q.; pop. (recens. 1881), 2,672,673 hab. Le territoire
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de Bérar est limité au N. et à l'E. par les Provinces-Cen-

trales, au S. par les Et;its du Nizain, à l'E. par la prési-

dence de Bombay. Au point de vue physique, le territoire

présente une vaste vallée, s'étondant del'll. à l'O., bordée

au N. par la chaîne des Satpoura, au S. par celle des

Ajanta. Le sol est partout d'une remarquable fertilité,

mais principalement dans le voisinage des montagnes

Satpura. Le produit principal de la province, le coton, est

considéré comme le meilleur de l'Inde. Les principau''

cours d'eau du Bérar sont : le Tapti, le Pourna, le Vardl,

.

et le Paenganga ou Pranhita. La province possède aussi

un lac salé appelé Lonar. Le climat est le même que celui

du Dékhan, tempéré par l'élévation relative du plateau.

Au point de vue administratif, le Bérar est partagé en

deux grandes divisions : East Bérar et West Berar (Bérar

oriental et Bérar occidental), subdivisées chacune en trois

districts, qui sont ceux d'Oumaravati, d'Ellitchpoor et de

Voun, dans le Bérar oriental, et ceux d'Akola, de Boul-

dana et de Bassim, dans le Bérar occidental. La province

entière compte 7,6G'2 villes et villages. Les centres prin-

cipaux sont : Kllitchpoor {"21 ,1 ^'2 hab.), Amraoti (ou

Oumravati) (23,410 hab.); cette dernière est considérée

comme la capitale de la province. Le mouvement com-
mercial du Bérar est de i'io millions de francs par an,

dont 60 mill. pour l'importation et 75 mill. pour l'expor-

tation.

Histoire, — Dans l'antiquité, le Bérar formait un

royaume indépendant, dont la capitale était Ellitchpoor.

Convoité par les princes voisins, le Bérar a eu à subir de

nombreuses guerres qui contribuèrent à appauvrir le pays.

Ce fut en 17i2i que le Bérar reconnut la suzeraineté nomi-

nale du Nizam d'Haiderabad. Engagé, à diverses reprises,

par son suzerain, à la Compagnie des Indes, pour des

dettes contractées envers cette puissante Compagnie, le

Bérar était déjà lié par plusieurs traités aux possessions

anglaises, lorsqu'il fut définitivement annexé à l'empire

britannique en 1853.— La religion hindoue compte dans le

Bérar 2,426,179 adhérents; les musulmans sont au nombre
de 187,oo5; enfin, il y a environ 20,000 bouddhistes et

1,350 chrétiens, dont quelques centaines d'Européens,

Juifs, etc. P. Lemosof.

BÉRARD (Pierre), apothicaire français, né à Grenoble,

vivant dans la dernière moitié du ivii» siècle. On ne le con-

naît que par un volumineux manuscrit en 7 vol. in-foL, inti-

tulé Theatrum hotanicum (1653), compilation faite sur le

Pinax de Gaspard Bauhin, sur Hernandez, J. Bauhin,

Cornuti,etc., et que la bibliothèque de Grenoble acheta en

1780. C'est là que le vit Villars qui tira son compatriote

de l'oubli et lui dédia même un genre de Composées Cyna-

roïdées, le genre Berardiu. Q' L. Hn.

BÉRARD (Joseph-Balthasar) , mathématicien français,

né à Briançon (Hautes-Alpes) le 23 sept. 1763, mort vers

1843. Venu à Paris pour y terminer ses études de mathé-

matiques, il perdit un premier œil par accident et devint

tout à fait aveugle en 1786, à la suite d'un excès de

travail. Il retourna alors à Briançon où, malgré son

infirmité, il professa les mathématiques pendant quelques

années. Mais, partisan enthousiaste de la Révolution, il

délaissa l'enseignement pour la politique, fut envoyé à

Marseille par son département et incarcéré en 1794.

Appelé ensuite à diverses fonctions publiques, il y fit preuve

d'autant de talent que d'intégrité. On a de lui quelques

écrits révolutionnaires : Manuel du citoijen ou Code des

devoirs de rhomme libre (Paris, 1792) ; Entretien d'un
curé jacobin avec un maître d'école (Paris, 1794), et

divers traités sur les mathématiques : Mélanges physico-

mathématiques ou Recueil de mémoires contenant In

description de plusieurs machines et instruments de

physique et d'économie domestique (Paris, an IX, in-f:;,

avec pi.) ; Traité des mesures générales et des localités

(Metz et Paris, 1803, 2 vol. in-8) ; Opuscules mathéma-
tiques (Paris, 1810, in-8); Statique des voûtes, nou-
velle théorie de la poussée et appendice sur les anses

de panier (Paris, 1810, in-4), ouvrage très estimé;

Application du calcul différentiel à la discussion et à
la construction des équations des lignes courbes et sur-

faces courbes du second degré, avec plusieurs problêmes
et théorèmes nouvenux (Turin, 1814-1819, in-4);

Nouvelle méthode poiir déterminer les racines des

équations numériques et les intégrales simples ou
indéfinies (Nîmes, 1818, in-4). 11 a en outre fait

paraître un grand nombre de mémoires dans les Annales
de mathématiques pures et appliquées de Gergonne.

L. S.

BÉRARD (Jacques-Etienne), chimiste français, né à

Montpellier le 12 oct. 1779, mort à Montpellier en juil.

1869. Bérard étudia dans le laboratoire d'Arcueil sous

la direction de Berthollct les sciences chimiques et il |)ar-

tieipa aux belles expériencfS qui ont illustré ce labora-

toire, célèbre au siècle dernier. Il fut ensuite professeur de

chimie à la Faculté des sciences et à l'Ecole de pharmacie

de Montpellier, puis doyen de la Faculté des sciences et

correspondant de l'Institut on 1819. Le travail le plus

important qu'il ait publié a été fait en collaboration avec

Delaroclie : Sur la déteri)iinalion de la chaleur spéci-

fique des différents gaz. Ce mémoire fut couronné par

l'Institut. 11 a publié diverses notes dont voici les principales:

Mémoires sur les propriétés des différentes espèces de

1-ayons qu'on p''ut séparer nu moyen du prisme de la

lumière solaire (Institut 1812) ; Sur l'eau contenue dans
la soude fondue {Annales de Chimie, LXXll); Sur l'am-

moniaque (même recueil, LXXIX) ; Sur l'analyse des

substances animales {Annales de Chimie et de Physique,

1817, t. V); Sur les usines de gaz inflammables delà
houille (même recueil, XXVIIl, 1825). Son mémoire sur

la chaleur spécifique des gaz a été publié en 1813 dans

les Annales de Chimie, t. LXXXV. (Voir son éloge.

Comptes rendus de l'Académie des Sciences, t. LXIX,

p. 61.) A. JOANNIS.

BÉRARD (Frédéric), médecin et philosophe français,

né à Montpellier le 8 nov. 1789, mort à Montpellier le 16
avr. 1828. Ce fut l'un des adeptes les plus convaincus et

les plus distingués de l'école vitaliste de Montpellier. Il sou-

tint, en 1 81 1 , une thèse très remarquée {Plan d'une méde-
cine naturelle, ou la Nature considérée comme médecin ;

Montpellier, in-4), et immédiatement après commença des

cours qui eurent un grand succès. Il vint ensuite à Paris

et collabora au Dictionnaire des sciences médicales et,

en 1816, revint à Montpellier avec l'idée de fonder un
journal dans le but de vulgariser ses idées théoriques.

Cette tentative n'ayant pas réussi, il commence la rédaction

d'un ouvrage sur l'exposition de la doctrine de Montpellier

comparée à celle des autres écoles {Doctr. méd, deVEcole
de Montpellier, etc. ; Montpellier, 1819, t. I, in-8 [seul

paru]) et expose la méthode qui a dirigé cette école et les

principes qui ont servi de base à ses théories. Il fit en

même temps des cours privés de pathologie et de théra-

peutique qui attirèrent un grand nombre d'élèves. Après un
nouveau voyage à Paris en 1823, il fut nommé (1825)
professeur d'hygiène à la Faculté de Montpellier, où il

retourna en 1826.— Fr. Bérard est avant tout un théoricien;

on lui a reproché de s'être perdu trop souvent dans les abs-

tractions, mais c'est là le lait du sujet ardu qu'il traitait,

(iuoi qu'il en soit, pour se faire une idée des principes

fondamentaux qui ont guidé les chefs de l'école vitaliste

dans la production de leurs systèmes, la lecture de la

Doctr. méd. de Bérard est indispensable. Nous devons

encore signaler d'une façon particulière un traité doctrinal

{Doctrine des rapports du physique et du moral, etc. ;

Paris, 1823, in-8), qui a pour but de fondre en un seul

tout plus méthodique et exclusif les théories du sensualisme

et du spiritualisme absolus et de déterminer d'une manière

précise le rôle et la part de chacun de ces systèmes. —
Citons encore de Bérard : Essai sur les anomalies de la

variole et de la varicelle, etc. (en collab. avec Lavit ;

Montpellier, 1818, in-8); Mém. sur les avantages poli-
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tiques et scientifiqiies du concours en général, etc.

(Paris, 18"20, in-8) ; DUcours sur les améliorât ions pro-

(iressives de la santé publique par rinlluenci' de la ci-

vilisation (Montpellier et Paris, 1826, in-8); Sotcs ad-
ditionnelles à l'édition de la Doctrine générale des ma-
ladies ckrojiiqucs, de Dumas (Paris, 18t>i, 2 vol. in-8);

Lettre posthuine et inédite de ('Ml)anis à F. sur les

causes pretnières, a\ec notes (Paris, 1824, in-8); art.

Cranioseopie, E.vtdse, Forces )iniseulaires, etc., dans le

Dict. des se. médicales, et questions de doctrine dans

la Revue médicale (1821-182 i) ; enfin, une publication

posthume. Esprit des doctrines nu'dicales de Montpel-

lier (édité par 11. Petiot qui a mis en tête un Historique

de la vie et des ouvragesdeBérard; Paris, 1830, in-8).

L. Hn.

Comme philosophe, Bérard mérite une place dans

l'histoire du spiritualisme de la première moitié de

notre siècle. Une copie de la Lettre sur les causes

premières de Cahanis étant tombée entre ses mains,

il la pui)lia, en loi2i, avec des notes où il dépassa les

limites que lui traçait sa tache d'éditeur : il fit à

Cahanis, en termes peu mesurés, le reproche de s'être

contredit et regarda cet ouvrage, qui n'était peut-être pas

destiné à la publicité, comme une véritable palinodie, alors

qu'il n'est que la dernière étape d'une doctrine que Cabanis

a toujours indiquée dans ses ouvrages, sorte d'animisme

panthéistique. Dans sa doctrine des rapports du physique

et du moral, Bérard mérite le reproche que lui fait Maine

de Biran de transporter la psychologie dans la physiologie

à peu près à la manière de Stahl, en dépit de sa réfuta-

tion agressive de Cabanis et de ses synij^athies souvent

affirmées pour le vitalisme orthodoxe de Montpellier. L'âme

est, selon Bérard, une pure substance spirituelle absolu-

ment distincte de l'organisme, mais « elle ne peut être

juxtaposée, interposée, intercalée aux organes», il déclare

donc « qu'elle y est présente, qu'elle y sent, qu'elle leur

prête et en reçoit de l'activité ». Il la définit une force en

synergie avec d'autres forces. Sa doctrine n'est pas entiè-

rement vitaliste ni entièrement animiste : sa position in-

termédiaire et indécise consiste à reprocher à .Stahl et à

Barthez de n'admettre qu'une seule et même cause pour

expliquer des phénomènes différents et même opposés.

Barthez, notamment, aurait le tort d'attribuer à un même
principe vital ces faits qui tantôt relèvent de l'instinct,

tantôt de la volonté. C'est ainsi, dit Danison commentant
Bérard, qu'il arrive à l'àme de luire vivre la vie même et

à la vie de faire penser le principe même de la pensée.

Les preuves que donne Bérard de la spiritualité de l'âme

n'ont ni nouveauté ni originalité, mais on doit signaler

sa tendance à déposséder le cerveau au profit du reste de

la masse nerveuse et particulièrement de la moelle : les

sensations ne sont pas le privilège du cerveau, car le cer-

veau lésé et profondément altéré la moelle devient un

second cerveau. Ln résumé, Bérard, mériterait davantage

d'être cité comme philosophe, s'il entrait plus volontiers

dans les doctrines d'aulrui quand il les juge ou plutôt les

condamne (^t les excommunie, essayant ainsi de se donner

une originalité de mauvais aloi, quand, au fond, il n'est

qu'un éclectifpie qui n'a de réelle autorité que comme histo-

rien des doctrines vitalistes. Al. li.

BÉRARD (Pierre-Clément), pamphlétaire français. Etait

courrier de la malle-poste avant 1830. Le nouveau gou-
vernement le mit à la retraite sans lui donner aucune gra-

|

tilicationni compensation, ce qui l'exaspéra. 11 fit paraître

un grand nombre de bro( hures légitimistes, dans lesquelles il

attaqua Louis-Philippin et sa famille. Ces brochures, inti-

tulées Cancans, parurent du mois d'aoïU 1831 à mars
1834. L'auteur, pour échapper aux rigueurs de la cen-

sure, avait pris la précaution de donner un nouveau titre

à chaque numéro : c'est ainsi qu'il jiublia les Cancans
éternels, les Cancans incorrigibles, etc. Ces brochures

n'en furent pas moins saisies, et l'auteur déféré à la cour

d'assises. Par arrêts rendus en 1832, 33 et 34, Bérard

fut condamné à quatorze ans de prison et 13.000 francs

d'amende. Il a publié quatre-vingts pamphlets environ.

BÉRARD (l*ierre-Honoré), physiologiste français, né à

Liciitenbcrg (Bas-Bhin) en 1797, mort â Paris le 12 déc.

1858. Il commença ses études à Angers et se fit remar(|uer

par ses rares aptitudes. Il vint à Paris en 1820 et trouva

un sérieux appui auprès de l'illustre Béclard. Reçu à l'in-

ternat, aidant à son faible traitement par des leçons parti-

culières, il put appeler auprès de lui son frère Auguste
dont il facilita les premières études; puis enleva brillam-

ment au concours les places d'aide d'anatomie, de prosec-

teur, d'agrégé en chirugie (1827), de chirurgien des

hôpitaux (1831), de professeur de physiologie (1832). A
partir de ce moment, Bérard se consacra exclusivement à

l'étude et à l'enseignement de la physiologie avec un succès

toujours croissant; en 1855, l'état de sa santé le força à

suspendre ses leçons. Il a le premier signalé l'accéléra-

tion qu'imprime à la circulation veineuse, en facilitant

l'action inspiratrice du thorax, l'adhérence des aponévroses

aux grosses veines de la poitrine. « Longtemps avant les

frères Weber, il avait démontré dans une leçon de con-
cours l'intervention de la pression atmosphérique comme
moyen d'union entre le fémur et l'os iliaque. L'un des

premiers, il a insisté sur l'existence du tissu élastique dans

les dernières ramifications des bronches, et il en a déduit

l'explication de l'affaissement du poumon après l'ouverture

de la plèvre» (Beaugrand).r.érard était la modestie même;
c'est sans l'avoir demandé qu'il fut nommé doyen de la Fa-

culté de médecine et comme tel membre de l'Académie de

médecine (1849). — Ouvrages principaux : Dissert, sur

plusieurs points d'anatomie pathologique et de patho-

logie (Thèse de Paris, 1826, in-4) ; lieformanaumne
eallum vitiosum fragmentis fracturas mule coaptatis,

qaousque et quomodo? (Thèse de conc, Paris, 1826,

in-4); 5///" les vaisseaux du cancer eiieéphaloïde ou

eérébriforme (Arch. gén, de méd., 1830, l''" série,

t. XXII, p. oO()) ; Mém. sur un point d'anat. et de

ph\jsi<dogie du sijstème veineux (ibid., 1830, t. XVlll,

p. 169); M('m. sur l'état des artères qui naissent des

lamenrs aiiévrysinales, etc. (ibid., p. 362); Diss. sur

les généralités de la plujsinlogie et sur le plan, etc.

(Thèse de conc. physiol., Paris, 1831, in-4); Obs. de

ligature des artères axiUaire, cubitale et radiale posté-

rieure, etc. (Arch. gén. de méd., 1833, 2= sér., t. VII,

p. 441); Cours de pin/siologie fait à la Faculté de

médecine (Paris, 1848-1855, 3 vol. et quelq. fascicules

in-8) ; Dapp. sur la digestion et rabsorption des ma-
tières grasses sans le concours du fluide pancréatique

(mém. de Colin) (Bullet. acad. de méd., 1836-57,
t. XXXII, p. 659); Mém. surJa formation phi/siol. du
sucre dans l'éconoinie animale (ibid., pp. 774, 878);
Mé)n. sur rextirpaliou du pancréas (avec Colin) (ibid.,

p. 1049 et t. XXIII, p. 250, 1839-60); Sur les voies

puncréalii[ues (ibid., 1856-57, p. 1100). On lui doit

encore une ISoticc sur la maladie et la mort de Cuvier

(1832), un éloge de Broussais (1836), et une part im-
portante dans Richerand, Phqsioloqie, 10" édition.

'

D-- L. Hn.

BÉRARD (Auguste), chirurgien français, frère du pré-

cédent, né à Varrains, près Saumur, le 2 août 1802, mort

à Paris le 15 oct. 1846. L'exemple de son frère le décida

à suivre la carrière médicale. Interne des hôpitaux de Paris,

lauréat de l'école pratique pendant trois années consécu-

tives, aide d'anatomie, puis prosecteur, il se lit recevoir

docteur en 1829, agrégé en 1830, chirurgien des hôpitaux

en 1831. Enfin, après dix ans de luttes et sept concours

dans lesquels il se rencontra avec les hommes les plus dis-

tingués de l'époque, les Gerdy, les Sanson, les Velpeau,

les'Blandin, il fut nommé en 1842 à la chaire de clinique

chirurgicale. Quoique absorbé par les travaux préparatoires

des concours, Bérard ne négligea pas les recherches origi-

nales et publia une série de mémoires sur des sujets variés

qu'il savait exposer avec cette clarté, cette méthode qui
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rendaient si remarquable son en?eignomcnl oral. Voici la

liste de ses principales publications : ik la lii.viitinii spon-

tanà' de l'atlas sur l'n.vis (Thèse de Paris, 1829, in-i);

De corporibus exlraneh lit tractu aeris ail iiiissis (Thèse

de conc. agrég., Paris, 1829, in-4) ; Pla?i et mcthodc

mt'il conviendrait d'atlopter dans un murs, etc. (Thèse

de conc. prot'., Paris, 1833, in-4); Des causes nui

rctardcntou cnipcchcnt la consolidation iL's fraclui-es,

etc. (Th. de conc. prot'., Paris, 1833, in-i); jWc/». .s)n-

Vaiivareil inamovible dans le traitement des fractures

(Arch. gén. de raéd.,2'' sér., t. 11, p. 218; t. 111, p. 37.^;,

1833);^l/'/a/"'» d'une tumeur fon<iueuse Je la dure-

mère à l'aide de seiu- couronnes de tn'pan (Galette

méd., 1833, p. 735); Méni. sur la staphylaraphie

(Arch. gén. de méd., 2« sér., t. IV, p. (i29, 183 i); Mém.

sur le rapport qui existe entre la direction des con-

duits noutriciers des osloniisct l'ordre suivant lequel

les épiphijses se sondent {Ibid., t. Vil, p. 176, 1835);

Texture et développement des poumons (Ihèse de conc.

prof., Paris, 183(>, in-8); Du diagnostic dans les )na-

ladics chiruniieales (Th. de conc. prof., Paris, 1836);

Mcm. et observ. sur les relreeissonents onjaniiiues du

rectum {Oi\ec Maslieurat Lagemard), (Cux-, méd., 1839,

p. 143) ; Sur le traitement des tumeurs érccliles

(Ibid., 1841, p. 639); Des opérations que réclament

les tumeurs dcrelopp(-es dans la régioti parotidienne

(Thèse de conc. prot., Paris, 1841, in-8); Diagnostic

différentiel des tumeurs du sein (Thèse de conc. -prof.,

Paris, 1842, in-4); Note sur une jornie nouvelle d'ané-

vrqsme variiiueux (Arch. gén. de niéd., 4® sér., t. VII,

p. 38, 1845); De l'oblitératian du vagin appliquée au

traitement de la fistule vésicu-vaginalc {lUillet. acad.

de niéd.. t. X, p. 407, 1844); Compendium de ckirur-

qic pratique (avec Denonvilliers) (Paris, 1840, gr. in-8,

les 8 premières livraisons). — Bérard était membre fon-

dateur de la Société anatomique à la(|uelle il a fourni un

grand nombre d'observations, membre de l'Académie de

médecine à laquelle il a présenté plusieurs rapports, en6n

collaborateur du Répertoire général des sciences médi-
cales, en 30 volumes, auquel il a donné les articles Bas-

sin {hsitt.), liec-de- lièvre, liras. Carie, Cataracte, Cla-

vicule {kacl.). Epaule, Fractures, etc., etc. D' L. Hn.

UiuL. : Bkaugrand, dans Dicl. encycl. se. jnéd.,U' scr.,

t. IX. p. 103.

BÉRARD (Jules), homme politique français, né le

22 oct. 1818. Fils d'artisans pauvres, il fut instruit gra-

tuitement et parvint à l'Ecole polytechnique, en 1842. Il

en fut renvoyé pour avoir prononcé un discours à l'en-

terrement de Jacques Lafitte. Après la révolution de Févr.

1848, il fut nommé lieutenant d'artillerie et commissaire

de la République dans le Lot-et-Garonne. Ce département

l'envoya à la Constituante, le dernier de la liste avec

39,2.58 voix. Il s'associa aux votes de la droite et après

l'élection présidentielle du lOdéc, il soutint la politique

du prince Louis-Napoléon, Réélu à la Législative, il fut un

des membres les plus actifs du comité de la rue de Poi-

tiers, mais il cessa d'en faire partie lorsque le comité rompit

avec le Prince-Président. Il approuva le coup d'Etat du

2 déc. et fut nommé préfet de l'Isère, mais en 1856,

ayant été appelé à une préfecture de moindre importance,

il" n'accepta pas et rentra dans la vie privée. L. Lu.

BÉRARD (Aristide), ingénieur français, né à Tours le

22 juin 1843. 1! sortit de l'Ecole polytechnique en 1863
comme élève-commissaire des poudres et fut nommé ingé-

nieur en 1872. 11 s'est fait particulièrement remarquer

par ses installations de transmission par câbles télédyna-

miques à la poudrerie du Ripault. Il est depuis 1880 ingé-

nieur en chef de 2= classe et directeur de la poudrerie de

Saint-Médard-en-Jalles. Il a écrit divers articles pour la

Grande Encyclopédie. L. S.

BcRARD (Balance de) (V. Balance).

BÉRARD (Procédé) (V. Acier).

BERARD! (Marco-Tullio), écrivain militaire, natif de

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

Pérousc, mort dans le premier quart du xvii" siècle. Il fut

lieutenant de Matteo Orsini (jui commanda a Bologne, ;i

Ferrare, ;i Ravenne, et laissa un Trattato delta militia

(Bologne, 1603, in-4). R. G.

liiiiL. : Agoslino Oldoim, A</ici!.TUni augustum in quo
Pcvusinoriim scripla pubiice exponantur ; Péroiise, 1678,

in-4.

BERARD! (Fabio), dessinateur et graveur italien du

xviii» siècle, né à Sienne vers 1728. Il quitta sa ville

natale, où son père, originaire de Pérouse, s'était établi

peu avant sa naissance, et vint à Venise, où il apprit l'art

du burin sous la direction de Wagner ; il travailla dans

cettedernière ville, et à Milan où il fut ensuite, de 1742 à

17()7, selon les conjectures les mieux fondées. La seule

planche qu'il ait gravée d'après ses propres dessins est

Saint S('raphin capucin, adorant la croix, demi-figure

servant de frontispice à la vie de ce saint, imprimée à

Rome en 1767. Les planches qu'il a exécutées d'après les

œuvres de divers artistes sont assez nombreuses , en

revanche; les sujets religieux, mythologiques, historiques

et pittoresques y sont représentés par les noms suivants :

G. Ruggieri, Vue du catafalque élevé dans ht cathé-

drale de Florence , ii l'occasion des funéraill's de

l'empereur François /*'", grand duc de Toscane en 1165;
Ant. Canaletti, six Vues de Venise; Zaïs, Pai/sages

arec ruines; J. Vernet, Marines, et par ceux de

Magiotto, Piazetta, J.-B. Tiepolo, Guarama, Gius, Va-

rotti, Solimène, etc. Ad. T.

BiBL. : Heinecken, Diction, des Art. — Basan, Dict. de
f/r^r. — Le Blanc, Man. de Vamat. d'est. — Mever, All-
geincineu K iinstlcr-Lrxihon.

BERARD! (Angelo), célèbre contrapuntiste italien, né à

Santa-Agathadansie Bolonais, vers le milieu du xvii' siècle.

Nous citerons, dès le début, ses compositions afin de définir

plus nettement le vrai talentde ce maître de chapelle, qui fut

plus théoricien que compositeur. II a laissé : 1° Missaprn

defunctis (1663); Libri ire de motetti (1665); Psalml

vespertini (1675) ; Due libri di offertorii (1680) ;

Salmi concertate (1668) ; Psalmi vespertini cum
missa quatuor vociim ; musiche diversi per caméra

(1698). Toute cette musique est écrite dans le style reli-

gieux de la fin du xvii« siècle qui n'avait plus la pureté

sévère de l'art de Palestrina et n'avait pas encore conquis

la liberté que conquirent les maîtres du xvui" siècle. Ses

livres de théorie sur le contrepoint sont plus intéressants.

Son premier, Hagionamenti musicali (Bologne, 1681,

in-12) expose les règles du contrepoint telles qu'elles

étaient appliquées de son temps, mais c'est dans le second

surtout, Documenti armonici (Bologne, 1687, in-4),

qu'il se montre théoricien ingénieux et savant; il traite

dans tous leurs détails d'abord des divers contrepoints et

de la fugue, ensuite des canons et des contrepoints excep-

tionnels, à la onzième et à la douzième, etc., enfin des

dissonances et de leurs résolutions. Il développe encore

la même matière ilans son troisième ouvrage Miscellanea

musicale divisa in tre parte (1689, in-4). Son quatrième

livre : Arcani musicali (Bologne, 1690) est des plus

curieux ; dans ce petit traité Berardi a donné des détails

sur ces compositions compliquées, telles que ces canons

(/; écrevisse, à alla zoppa, etc., qui faisaient le bonheur

des érudits de musique depuis le xvi" siècle, et dont on

trouve tant d'exemples dans Zarlino, Cerone, etc. Il

Perche musicale ovvero sfaff'ctta armonica (1693,

in-4). Son cinquième traité est pour ainsi dire le déve-

loppement du précédent ; Berardi y donne les règles pour

la composition de ces pièces, véritables rébus musicaux,

mais à travers toutes ces subtilités on y trouve pour la

première fois une théorie complète du contrepoint double,

employé, il est vrai, depuis longtemps maisnon encore suf-

fisamment expliqué, et un développement nouveau sur la

fugue, qui a donné naissance à une véritable révolution

dans ce genre de style. Les livres de Berardi n'ont aujour-

d'hui qu'une utilité historique, mais à ce litre ils méritent

d'être signalés (V. Contrepoint, Fugue, Canons).

17
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BÉRARDI (Jean-Raptiste-Auguste-Léon) , publiciste

français, né à Marseille le 22 nov. 1817. 11 commença

ses études à Lvon, les poursuivit dans sa ville natale et

les acheva au collège Henri IV, à Paris. Il fut reçu licencié

en droit à dix-neuf ans, mais il s'adonna d'abord à la

littérature. Il fit jouer plusieurs pièces à Paris, entre

autres le Papillon jaune et bleu, qui fut représenté au

Vaudeville en 1844, et publia dans plusieurs journaux des

nouvelles qu'il a réuni plus tard en volume sous le pseu-

donyme : Mané, Thécel, Phares. En 1846, il entra à

Y Indt'pendance belge. Pendant dix ans, il prit une part

active et prépondérante à la rédaction de ce journal,

dont il devint le propriétaire et le directeur en 18o6.

L'Indépendance, dont le succès est presque aussi consi-

dérable en France qu'en Belgique, doit en grande partie sa

prospérité à l'activité et à l'intelligence de son directeur.

— Son fils, Gaston Bérardi, né à Bruxelles le 28 oct. 1 849,

après avoir fait de brillantes études à Paris, alla pendant

quelque temps à Londres, Berlin, etc. Il envoya plusieurs

correspondances à l'Indépendance belge. Il représenta

ensuite ce journal à Paris. On lui doit plusieurs composi-

tions musicales, qu'il a signées de son nom ou de son pseu-

donyme de Uritta. B.

BERARDIA (Bot.). Genre de Composées, du groupe des

Carduacées, établi par Villars (FI. du Dauphiné, III, 27,

tab. 22), mais que M. H. Bâillon {Hist. des PL, Vlll,

p. 81) réunit aujourd'hui au genre Jurinœa Cass., dont il

dilTère seulement par le réceptacle alvéolé, à alvéoles bor-

dées de courtes fibrilles et par les achaines allongés, sur-

montés d'une aigrette persistante, tordue en spirale à la

base et formée de poils denticulés disposés sur plusieurs

rangs. L'unique espèce, B. subacaulis Vill. [Ardium

lanuginosum Lamk) , croît dans les Alpes, à une hau-

teur d'environ 2,500 m
. , parmi les éboulis mouvants.

C'est [une herbe vivace, dont la souche profonde, brune,

à divisions dressées ou ascendantes, donne naissance à

des feuilles orbiculaires coriaces, tomenteuses sur les deux

faces, et du centre desquelles s'élève une tige épaisse,

simple, de 8 à 15 centim., terminée par un gros capitule

de fleurs blanchâtres. Ed. L.

BÉRARDIER (l'abbé Denis), sntuommé Fénelon Bérar-

dier, né à Quimper en 1729, mort en 1794. Fils d'un

négociant de Quimper, il fit à Paris de brillantes études

de philosophie et de théologie, et devint docteur en Sor-

bonnc. En 1762, après l'expulsion des jésuites, M. de la

Chalotais le nomma principal du collège de Quimper. Le

19 mars 1778, il revint à Paris et fut nommé principal

du collège Louis-le-Grand ;
quelques années plus tard il

devint principal administrateur et, en 1787, grand maître

de ce collège. Il compta parmi ses élèves Luce de Lancival,

Camille Desmoulins et Maximilien Bobespierre. Il pro-

nonça un discours touchant au mariage de Camille Des-

moulins. Le 19 juil. 1781, Bobespierre, qui venait de ter-

miner ses études, reçut du bureau d'administration du

collège une gratification de GOO livres. On voit que Bérar-

dier s'intéressait à son élève. En 1789, l'abbé siégea en

qualité de député suppléant du clergé à l'Assemblée cons-

tituante. Il s'opposa avec vigueur à la constitution civile

du clergé, et, d'accord avec ses principes, il refusa l'évé-

ché de Quimper, auquel il fut appelé par voie d'élection.

Lors des événements de Septembre, Camille Desmoulins,

qui n'avait pas oubhé son ancien maître, lui fit don-

ner un sauf-conduit par Manuel. On le fit sortir des

Cannes, où il avait été incarcéré le 29 août, et on le con-

duisit au collège Louis-le-Grand, où, sous un prétexte quel-

conque, il fut retenu pendant quelque temps. Il devintensuite

grand maître du collège de l'Egalité. De même que Camille

besmoulins, Robespierre ne l'inquiéta pas.— On doit à Bé-

rardier V Eglise constiiutiomielle confondue par elle-

même (1792); \csPrincipes de la foi surle gouvernement

de l'Eglise en opposition avec la constitution civile du

clergé ou Béjutation d'un développement de l'opinion

de M. Camus, pur un docteur de Sorbonne (1791). B.

BÉRARDIER de Batadlt (François-Joseph), littéra-

teur français, né à Paris en 1720, mort en 1794. Pro-

fesseur à l'Université de Paris et prieur commendataire
de l'abbaye de Sergneul, il a publié un Précis d'histoire

universelle (1766, in-12), longtemps estimé, un Essai
sur Ir récit ou Entretien sur la manière de raconter
(1776, in-12) et une traduction en vers français de VAnti-
Lucrèce du cardinal de Polignac (1786, 2 vol. in-12).

M. Tx.
BÉRAT. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Muret, cant. de Bieuraes ; 1,016 liab.

BÉRAT (Eustache), chansonnier français, né à Rouen
en 1791, mort à Neuilly en 1884. 11 publia un nombre
considérable de chansonnettes et de romances, dont il

écrivait les paroles et la musique et qu'il interprétait lui-

même en s'accompagnant d'une guitare. Quelques-uns de

ces petits morceaux, comme François l'estourniau, la

Lanterne magique, etc., ont eu en leur temps un succès

populaire. — Son frère, Frédéric Bérat, né à Rouen le

11 mars 1801, mort à Paris le 2 déc. 1855, fut aussi

un fécond auteur de chansonnettes et de romances ; la

franchise et la simplicité de ses mélodies, parmi lesquelles

on doit citer Ma Normandie, le Départ, la Monta-
gnarde, etc., furent les causes principales de leur extrême

popularité. On a publié un choix de ces petites composi-
tions sous le titre: Chansons, paroles et musique (Paris,

1855, in-12) avec un portrait de F. Bérat et des gravures

sur bois de T. Johannot, Raffet, Bida, etc.

BERATON (Joseph), peintre espagnol, né à Saragosse

en 1747, mort à Madrid en 1796 et condisciple, dans

l'atelier du peintre aragoiiais Josef Luzan, de Francisco

Bayeu et de Goya. Venu à Madrid pour y poursuivre ses

études, Beraton adopta le style et la manière de Bayeu,

mais en les exagérant encore. Il n'a laissé qu'un assez

petit nombre d'ouvrages. Cean Bermudez, dans son Dic-
cionario cite seulement de lui deux tableaux qui décoraient

la chapelle de la rue Caballero de Gracia à Madrid et une

composition religieuse dans l'église paroissiale de Pedrola,

en Aragon. P. L.

BÉRAUD l""", comte de Clermont, dauphin d'Auvergne
et seigneur de Mercœur, mort le 27 août 1356. Il était

fils de Jean, dit Dauphinet, auquel il succéda en 1351. II

avait épousé en 1333, Marie de Villemur. Baluze a démon-

tré que, contre l'opinion de Justel, il ne fut marié qu'une

fois. L. F.
BiBL. : Baluze, Hist. généalogique de lu maison d'Au-

vergne. — Christophe Justel, Hist. généalogique de la.

maison d'Auvergne.

BÉRAUD II, dit Béraud le Grand, comte de Clermont,

dauphin d'Auvergne et seigneur de Mercqkur, fils du

précédent, mort en janv. 1401. La vie de Béraud 11

n'a été qu'une suite continuelle de combats et de luttes

contre les Anglais. Déjà du vivant de son père il avait

assisté à la bataille de Poitiers comme sire de Mer-

cœur, En 1339 il contribua puissamment à délivrer l'Au-

vergne des bandes de Robert Knolles qui rançonnaient

les populations. Retenu comme otage en Angleterre pendant

la captivité du roi Jean, il continua, après sa mise

en liberté, de guerroyer en Auvergne contre les Anglais.

11 accompagna ensuite le roi en Flandre durant les deux

expéditions de 1382 et de 1385, revint de nouveau en Au-

vergne reprendre la lutte contre les mêmes ennemis et

suivit enfin le duc de Bourbon au siège de Tunis (1390).
— Béraud 11 s'était marié trois fois : 1" avec Jeanne de

Forez (1359) qui succéda à son frère Louis au comté de

Forez; 2° avec Jeanne d'Auvergne (1371), que l'on a

donnée quelquefois pour femme à son père et qui mourut

sans enfants en 1373 ;
3" avec Marguerite de Sancerre

(1374). Louis Farges.
BiBL. : V. lii RAUD I"''. — A. Mazure, L'Auvergne au

Mv» siècle; Clcrmont-Ferrand, IS-iâ, in-8.

BERAUD III, comte de Clermont, de SANCERREct dau-

phin d'Auvi:RGNE, fils du précédent, mort le 28 juil. 1426.

— Après avoir été l'un des seigneurs qui jurèrent la paix
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entre les partis d'OrU^ans et de Bourgogne dans la cathé-

drale de Cliarlros (1408), il contribua en 1409 à repous-

ser de l'Auvergne et de la terre ik Beaujou les troupes

licenciées par le duc de Bourgogne. Béraud 111 avait été

marié deux fois : 1" avec Jeanne de la Tour (1409) ;

2° avec Marguerite de Cliauvigny (14 juil. 14'2()). 11 mou-

rut quinze jours après ce second mariage. L. V.

BiDL. : (V. Hkhaiui l"\

BÉRAUD (Laurent), mathématicien et physicien fran-

çais, né à Lyon le o mars 1703, mort dans cette ville le

20 juin 1777. Il entra dans l'ordre dos jésuites et fut suc-

cessivement professeur d'humanités à Vienne et Avignon,

de philosophie à .\ix et de mathématiques à Lyon où il (ut

appelé en 1740 et nommé en même temps directeur de

l'observatoire et garde du médailler, Montucla et Lalandc

furent ses élèves. D'intéressantes recherches sur l'évapo-

ration des liquides, l'ascension des vapeurs, la lumière,

la végétation, la rotation de la terre, l'inclinaison de son

axe, lui valurent une certaine célébrité, et il fut élu

membre de l'Académie de Lyon et correspondant de l'Aca-

démie des sciences. Le (i mai 1753, il ol)serva le passage

de Mercure sur le soleil et se livra sur cette planète, son

anneau lumineux, son inclinaison et son diamètre, à

divers calculs qui se trouvèrent d'accord avec ceux de

Lalande et de Cassini. L'éclipsé annulaire du 1^"' avr.

1764 lui fournit encore l'occasion d'intéressantes observa-

tions : il établit la distinction entre l'éclipsé annulaire

optique et l'éclipsé annulaire astronomique, et attribua

l'anneau, dans la première, à une atmosphère lunaire

et non à la lumière zodiacale, comme l'avait fait Cas-

sini. Ce fut son dernier travail : la destruction de l'or-

dre des jésuites l'obligea à s'expatrier et il ne revint

dans sa ville natale que quelques années avant sa mort.

La plupart de ses écrits ont paru, sous forme de mémoires,

dans le recueil de l'Académie de Lyon et dans celui de

l'académie des sciences : plusieurs ont été couronnés par

les Académies de Lyon, de Bordeaux et d'Angers. Les

plus remarquables sont : Dissertation sur la cause de

raugmentation de poids que certaines matières
acquièrent dans leur calcination (Bordeaux, 1747,
in-4) ; Dissertation sur le rapport entre la cause des

effets de l"aimant et celle des phénomènes du tonnerre

et de l'électricité {QoTdcdL\i\,\liS, in-4); les Animaux
et les métaux ne deviennent-ils électriques que par
communication ? (Bordeaux, 1749, in-4) ; Physique
des corps animées (Paris, 1755, in-12); la Lunea-t-elle

quelque influence sur la végétation et sur l'économie

animale ? (Bordeaux, 1760, in-4). Léon Sagnet.
BniL. : Lc> P. Le Febvre, Eloge historique de Béraud :

Lyon, 1780. in-12.

BÉRAUD (Marcelin), homme politique français, né dans
les environs de Lyon le 30 nov. 1741, mort à Lyon le

24 juil. 1809. Ancien juge de paix de Valbenoite, il fut

élu membre de la Convention pour le dép. du Rhône-
et-Loire, le 6 sept. 1792, par 444 voix. Elu au Conseil

des Cinq-Cents par le dép. de la Loire le 23 vendémiaire

an IV, par 160 voix, il vota pour la culpabilité de
Louis XVI, demanda pour lui la détention jusqu'à la

paix et le bannissement après. Il vota pour qu'il fit

sursis à l'exécution du jugement jusqu'à l'acceptation de

la Constitution par le peuple. Député tout à fait eflacé, il

sortit de l'Assemblée en 1797 et n'a plus reparu sm* la

scène politique.

BÉRAUD (Paul-Emilien), magistrat et historien fran-

çais, né à Lyon le 28 mai 1731, mort le 9 avr. 1836.
Après avoir étudié le droit à Paris, il revint exercer la

profession d'avocat dans sa ville natale. Lorsque la Révo-
lution éclata, il resta fidèle à la cause royale. Pendant le

siège de Lyon, il remplit les fonctions de procureur-géné

rai de la commune. Il se réfugia ensuite en Suisse, où il

écrivit et publia une Relation du siège de Lyon (Neuf-
châtel, 1794). Après la chute de Robespierre, il revint à

Lyon et fut nommé juge au district de la Campagne. En

1795, les électeurs du Rhône l'envoyèrent au conseil des

Cinq-Cents, où il défendit à maintes reprises les Lyonnais

contre les attaques des démagogues. Béraud, qui avait été

nommé juge au tribunal d'appel de Lyon, fut maintenu à

ce poste lors de l'organisation des cours impériales, puis

royales. G. L.

BÉRAUD (Jean-Jacques), physicien et naturaliste fran-

çais, né à Allons, près de Castellane, le 5 févr. 1753, mort

à Carthagène (Espagne) le l*"'févr. 1794. Il était oratorien

et professaitlesinathématiqueset la physique au collège de

Marseille lorsqu'éclata la Révolution. Après la journée du

31 mai, il se réfugia en Espagne et obtint la place d'ingé-

nieur hydraulique du port de Carthagène. Citons de lui :

Mi'rn. sur les minjens de resserrer le lit des torrents

et des rivières (Aix, 1791, in-8); M('tn. sur la culture

du câprier, dans le Recueil dePonsJos. Bernard; Sur
l'éducation des abeilles (Ibid.); Sur une machine
propre à pécher le corail (Journal de physiq., t. II,

p. "H, 1792) ; Mém. pour servir à l'histoire naturelle

de la Provence (ibid., 1792) ; Mém. sur cette question:

Quelle est la manière la plus simple, la plus prompte
et la plus exacte de reconnaître la présence de l'alun,

dans le vin {Ibid., t. Il, p. 241, 1791). D"" L. Hn.
BÉRAUD (Antoine-Nicolas, dit Antony), littérateur

français, né à Aurillac (Cantal) le 11 janv. 1794, mort
à Paris, à l'hospice Dubois, le 6 fév. 1860. Elève de

l'Ecole de Saint-Gyr en 1809, il prit part aux dernières

campagnes de l'Empire et reçut, après la bataille de Ligny,

le grade de chef de bataillon et celui de chevalier de la

Légion d'honneur. Dépouillé de ces deux titres sous la

Restauration et mis en demi-solde, il écrivit alors un
grand nombre de poésies et de chansons patriotiques,

dont quelques-unes telles que le Champ d'asile, Serre'~.-

vous bien, etc., eurent une vogue prolongée, travailla

aux feuilles libérales d'alors et aborda tour à tour l'his-

toire, le drame et le roman : ses Mémoires pour servir

à l'histoire de Napoléon et des Cent-Jours (1818,
2 vol. in-8), son Dictionnaire historique de Paris

(1825, 2 vol. in-8) avec Dufey (de l'Yonne), son Intro-
duction à toutes les histoires de France (1832, in-32)

ne sont guère moins oubliés aujourd'hui que le Pendu,
histoire d'une grande dame de la Restauration napo-
litaine et du baron Pierre Férat, aujourd'hui galérien

(1836, 2 vol. in-8), mais on connaît encore, au moins
par leurs titres, un certain nombre de drames qu'il a don-
nés sous le prénom d'Antony ou sous celui d'Alexandre :

Cardillae (1824), leMonstreetle Magicien{\.^1Q), Faust

(1828), la Duchesse et le Page (1828), le Gars (1837),
/(/ Lescombat (1841), etc., etc. Le gouvernement d,e Louis-

Philippe rendit à Béraud la croix d'honneur et lui décerna
pour son dévouement, lors de l'épidémie cholérique de 1832,
l'une des grandes médailles d'honneur. Directeur de
l'Ambigu de 1839 à 1849, il rempht les mêmes fonctions

à la prison de Belle-Isle-en-Mer. Antony Béraud a égale-

ment figuré à plusieurs Salons de peinture comme dessi-

nateur, notamment à ceux de 1845 et 1847, avec des
vues de la maison de campagne de Frédéric Soulié à
Bièvre et d'autres paysages à la plume. M. Tx.
BÉRAUD ou BÉRA'ULT, pasteur et théologien protes-

tant (V. Bérauld [Michel et Pierre]).

BÉRAUD (Bruno-Jacques), chirurgien français, né à
Monteux (Vaucluse) le l»' oct. 1823, mort à Paris en
avr. 1865. Il fit ses études à Paris; successivement
élève lauréat des hôpitaux, puis aided'anatomie et prosec-

teur, et après sa réception au doctorat (1834) chirurgien

des hôpitaux, il concourut sans succès pour l'agrégation,

mais ne renonça pas pour cela à l'enseignement. — Ouvra-
ges principaux: Manuel de physiologie de l'homme et des
vertébrés, etc. (revu par Ch. Robin; Paris, 1853, in-18;
2° édit.. ibid., 1856-57, 2 vol. in-18) ; Essai sur le

cathétér'isme du canal nasal suivant la méthode de
Laforest (Thèse de Paris, 1854, in-4) ; Maladie de la

prostate (Thèse de conc. agrég., Paris, 1857, in-4)
;
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Hi'cli. sur roirhiti' et l'ovurilt- rarioleiiscs (Arch. gén.

de méd., 5" sér., t. XUl, pp. 275, oo7, 18o9) ; Manuel
d'uitutomic chirurij'ualc de Velpeau (2'' édit, refondue,

Paris, 1862, in-18); Atlas coinplct cCanatomk chirur-

fliralc (Paris, i862, gr. in-4, 109 pi.). — Béraud fut

l'un des membres fondateurs de la Société de biologie dont

les comptes rendus renferment de lui un grand nombre

d'articles sur l'anatomie, l'analomie comparée, la patho-

logie. D' L. Hn.

BERAUD (Angel), peintre espagnol contemporain et

élève des cours supérieurs de l'Académie de San-Kernando.

Héraud, paysagiste de talent, a figuré aux expositions de

Madrid de 1860, 1862 et 1864 avec divers tableaux,

notamment des vues prises autour du site de la Granja qui

lui valurent une mention honorable; à l'exposition de

Bayonne, en 1864, il avait envoyé des études de paysage

et des portraits qui furent remarqués. P. L.

BÉRAUD (Jean), peintre français contemporain, né à

Saint-Pétersbourg en 1849. Fils d'un sculpteur, il vint

jeune à Paris et étudia le droit ; après la guerre de 1870,

il entra dans l'atelier de Bonnat, oii il resta deux ans. Ses

premières expositions, aux salons de 1873, 187 1 et 1875,

lurent des Portraits; en 1876 parut le Retour de l'enter-

rement, petit tableau parisien plein de fine observation.

Depuis cette époque, M. J. Béraud a exposé tous les ans,

sans interruption, des sujets analogues, peints avec habi-

leté, et dans un esprit tout moderne. Sous le ciel gris de

Paris ou dans la chaude lumière d'une salle de bal, les

groupes se forment, causent, échangent des lazzis; d'élé-

gantes silhouettes de femmes passent en retroussant leurs

robes ou, assises, jouent de l'éventail ; tout cela est rendu

avec la plus grande justesse de physionomie. On peut citer

comme les plus spirituels de ces petits tableaux : une
Soirée (S. 1878); les Halles (S. 1879); l'Intermède

(S. 1882); la Brasserie (S. 1883) ; a la Salle Graffard

(S. 1881), plaisante satire d'une réunion publique, et

l'un des meilleurs tableaux de l'artiste ; la Salle des

filles au Dépôt (S. 1886) ; au Palais (S. 1887). M. J.

Béraud a obtenu une médaille de troisième classe en 1882,

et une de deuxième classe en 1883. Ad. Thiers.

BÉRAUDIÈRE (Marc de la), gentilhomme français,

vivant à la fin du xvi"= siècle et au commencement du
xvri» siècle; il est l'auteur d'un volume devenu rare et qui

est bien l'expression de l'esprit de l'aristocratie militaire :

Le Combat de seul à seul en champ clos, avec plusieurs

questions propres à ce sujet; ensemble le moyen au
gentilhomme d'éviter les qtierelles et d'en sortir avec

honneur {?av\s, 1608, in-4).

BcRAUDI RE (François de la), évéque de Périgueux

en 1614 ; il était né à Poitiers et mourut le 14 mai Î646.

On a de lui une Oraison funèbre de Henri IV (KilO) et,

sous le titre de Otium episeopale (1605, in-4), un recueil

de poésies, de discours et de pièces diverses.

BÉRAULD (Michel), pasteur et théologien protestant,

né au Mans vers 1535, mort à Montauban en 1610. Il

avait quitté le couvent dominicain du Mans, où il était

novice, pour faire profession de la religion réformée. Reçu

au ministère évangélique en 1560, il desservit successive-

ment les églises de Lodève, Béziers, Puylaurens, Réalmont,

Montauban. Lorsqu'une académie protestante fut fondée

en cette dernière ville, Bérauld fut appelé à une des deux

chaires de théologie, et il occupa cette chaire jusqu'à sa

mort, sans autre interruption qu'un intérim de deux ans

à l'académie de Saumur. Il prit part a de nombreuses con-

férences sur les matières controversées et il présida les

trois synodes nationaux deMautauban (1594), Montpellier

(1,'>98), La Rochelle (1607). Il fut le principal instigateur

du parti de la résistance chez les protestants. Les ouvrages

que l'on connaît de lui sont : Athénagoras d'Athènes,

philosophe chrestien, touchant la résurrectiori des

morts (Montauban, 1582, in-8); Briève et claire défense

de la vocation des ministres de l'Evangile, contre la

Réplique de messire Jacques Davy, évesque d'Evreux

(Montauban, 1598, in-8) ; Epistola apologetica ad Plan-
tavitiumPauseumsemi-jesuitam (Saumur, 1608, in-8);
Disputationum theologicarum prima de sacrii theolo-
r/t(( (Saumur, 1608, in-4). E.-H. V.
BiuL. ; Haag, La France prolestante ; Paris, 1846-1859,

10 vol. in-S. — M. Nicolas, art. Bérauld dans VEnctjclo-
pédie des sciences religieuses ; Paris, 1877-1882, 13 vol.
in-S.

BÉRAULD (Pierre), fils du précédent, avec lequel on
l'a souvent confondu ; comme ce dernier, pasteur et pro-
fesseur de théologie à Montauban. M vers 1578 à Réal-
mont, où son père exerçait le ministère de 1557 à 1559,
il fut d'abord pasteur à Bergerac, en 1603; puis, après
avoir remplacé son père comme pasteur de Montauban
en 1607, il desservit pendant plus de huit ans, à partir

de 1609, l'église de Pamiers. Comme délégué des églises

du Haut-Languedoc, il prit part, en 1615, à l'as-

semblée politique de Grenoble, dans laquelle il siégeait du
côté des intransigeants. En 1618 il revint à Montau-
ban en qualité de pasteur et obtint en même temps une
chaire de professeur de théologie ; mais le synode natio-

nal d'Alais, après avoir censuré le synode provincial du
Haut-Languedoc au sujet de cette nomination, ne confirma
Bérauld dans ses fonctions de professeur qu'en 1620.
Pendant le siège de Montauban, en 1621, il n'hésita pas
à se mêler aux affaires, sut enflammer le courage de ses

concitoyens et combattit avec passion le parti des modé-
rés, représenté par la plupart de ses collègues. Pierre

Bérauld eut à répondre de sa conduite, d'abord en 1625,
devant le synode provincial du Haut-Languedoc qui le

condamna, et l'année suivante, devant le synode national

de Castres, auquel il en avait appelé. Une commission,

envoyée à Montauban, le déclara innocent après une
enquête approfondie, et engagea ses collègues à « mettre
dans un éternel oubli tous les ressentiments d'injures et

d'animosités » (Aymon, Syn. nat.. Il, 360,369). A la

reprise des hostilités, en 1627, Saint-Michel de la Roche-
Chalais, chargé, au nom du duc de Roban, de la défense

de Montauban, fit entrer dans le conseil de guerre le pas-

teur Bérauld qu'il considérait avec raison comme le chef
le plus influent du parti de la résistance ; c'était lui en
effet qui, malgré les représentations du parti modéré,
avait réussi à entraîner la ville de Montauban à se pro-
noncer, dès l'année précédente, en faveur du duc de
Rohan. La participation de Bérauld à un conseil de guerre

n'était point, aux yeux de ses adversaires, compatible

avec les fonctions ecclésiastiques. Aussi le pasteur incri-

miné, pour justifier et pour excuser cette position inso-

lite, crut devoir publier un traité, dans lequel il soutenait

qu'il est permis aux ministres du saint Evangile de se

mêler des aflaires politiques et même, quand il s'agit de

défendre la sainte cause de la religion, de porter les

armes et de répandre le sang. Cet opuscule fut condamné
au synode de Charenton en 1631, et tous les exemplaires

en furent détruits avec tant de soin qu'aujourd'hui on n'en

connaît même plus le titre exact. Apres la reddition de la

Rochelle, Montauban dut faire également sa soumission
;

la paix fut signée le 27 juin 1629. Désormais, le parti

des intransigeants étant réduit à l'impuissance, le rôle

politique du zélé ministre de Montauban était terminé.

Cependant le gouvernement était loin d'avoir oublié la

part que Bérauld avait prise aux affaires politiques à

Montauban, pendant cette période de troubles. Aussi,

quand en 1631, il fut envoyé par les églises du Haut-

Languedoc au synode national de Charenton, de par le

commissaire du roi, il lui fut interdit d'y siéger, et cette

interdiction ne put être levée que lorsque l'assemblée eut

décrété la suppression du livre séditieux qu'il avait publié.

Sévèrement censuré par l'assemblée, Bérauld dut désa-

vouer la doctrine professée dans cet écrit ; ce ne fut

qu'après cette humiliation qu'on lui permit de prendre

place dans le synode, et avant qu'il put prendre part aux

délibérations le commissaire du roi lui enjoignit d'être à

l'avenir plus modéré dans ses écrits ainsi que dans ses
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prédications. A partir de cette époque, Pierre Bérauld ne

paraît plus s'être nuMé des affaires politiques. Après avoir

rempli pendant une douzaine d'années encore ses doubles

fonctions de pasteur et de professeur de théologie, il mou-

rut à Montauban en 1642. l'arnii ses ouvrages on cite

deux sermons : T Espluchcment de soy-mênic et la

Froissure de Joseph, tous deux imprimés en 1622 à

Montauban, et enfin un ouvrage historique intitulé l'Es-

tat de Montauban depuis ladescentr de l'Anglais dans

l'isle dr Ré, U- 2if juillet lO'-J'J, jusqu'à ta reddition de

la Rochelle (Montauban, 1628). L. W.
BiBL. : llisluire de Vl'.dit de Sautes , t. II, pp. ."ilS et hWK

— Aymon, Synodes nationaux , II, (ip. !04, 3^'2, 'MO, ;iti9,

4J0. 456, 467, 468. — Bayi.e, Diiiio/ifiaice (art. Hérault,

Michel, note B.). — Bnllftin de l:i Sociéli- du l'histoire du
trotestontisme français, II, p. 159 : VI, pp. '20,246-^47 —

up. et Em. Haac;, L;i Fi-ance protcstantr, t. II, art. iJé-

raud Michel, pp. 186-187 ; i» éd. de Henri Bordier, II,

col. .111-316.

BÉRAULT (Josias), jurisconsulte français, né en 1563,

mort vers 16-40 à Saint-Fulvien , près l'Aigle. 11 fut,

comme son homonyme Bérault (Christophe), avec lequel

on l'a quelquefois confondu, avocat au Parlement de

Rouen. On a de lui un commentaire assez estimé sur la

Coutume de yormandie (1626).

BÉRAULT (Christophe), jurisconsulte frant.'ais de la

première moitié du xvii° siècle. Il était avocat au Parle-

ment de Rouen. On a de lui un ouvrage intitulé Sur les

droits de lieu et de danger.

BÉRAULT-Bercastel (Antoine-Henri), historien et

littérateur français, né à Briey (Moselle) le 2 nov. 1722,
mort en 1794. Successivement jésuite, curé d'Omerville

(Seine-Inférieure) et chanoine de Noyon, il publia un poème
badin sur le Serin des Canaries (1755, in-12), des

Idylles nouvelles (1761, in-8), la Conquête de la Terre

promise (2 vol. in-12), où il mêla sans scrupule la Fable

et l'Histoire sainte, enfin une Histoire de l'Eglise (1778-

1790, 24 vol. in-12), plusieurs fois réimprimée. Sous le

titre de Voyage ri'créatifdu chevalier de Quevedo{ll66),
il avait également donné une adaptation d'un roman
célèbre d'Hurtado de Mendoza, et il fut quelque temps le

principal rédacteur du Journal étranger. M. Tx.

BERAUN (tienniu). Ville de Bohême; elle est située

dans l'arr. de Horovice, sur la rivière Berountka, à 30 kil.

au S.-E. de Prague. C'est une station du chemin de

fer de Prague à Furth et de Rakonice k Protivin; pop.,

6,000 hab. presque tous Tchèques. L'industrie y est fort

active : filature, hauts-fourneaux, carrières, etc.. Sa fon-

dation remonte au xni« siècle; elle dut sa prospérité à

l'empereur Charles IV; elle fut prise, en 1421, par les

Hussites. Aux environs se trouve le château de Karistein.

BÉRAUNITE (V. Dufrémte).
BÉRAUT. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. de

Condora; 387 hab.

BERBER. Territoire et ville de la haute Nubie, sur la

rive droite du Nil, à une journée de marche au N. du

confluent de l'Atbara. Naguère capitale de province égyp-
tienne, connue ofTiciellement sous les noms de El-Mekheïr,

El-Moukheiref ou El-Mecherif, la ville de Berber (vers

17" 39' lat. N. et 31" 50' long. E. de Paris, à environ

360 m. d'alt.) est encore un centre important d'échanges

commerciaux et peut être considérée comme le lieu d'en-

trepôt le plus considérable entre Khartoum et la frontière

de l'Egypte propre. C'est de là que les caravanes partent

pour la mer Rouge. La population de la ville est évaluée

à environ 10,000 âmes. Les maisonnettes, bordant la rue

unique et très longue de la ville, ont presque toutes un
aspect misérable. Par contre, le regard du voyageur est

égayé par les belles plantations de la localité, surtout

celles des acacias et des palmiers. Le climat de la

région est très chaud. Les crues du Nil n'atteignent pas

la localité, relativement élevée, autour de Berber; aussi

les pluies (qui durent environ trois mois de l'année) sont-

elles considérées comme un bienfait par la population.

P. Leuosof.

8ERBÉRAH. Port d'Afrique, sur le golfe d'Aden, par
10" 26' 5" lat. N. et 42° 44' 30" long. E. On y trouve

([uelques ruines antiques. C'était, dès le xiii' siècle, un
marché renommé. H s'y tient encore aujourd'hui une foire

annuelle, d'octobre à mars. Berbérah se compose de quatre

à cinq mille huttes en bois, abandonnées dans l'intervalle

d'une foire à l'autre. C'est le point de départ d'une route

vers le llarar et l'entrepôt des marchandises du pays

Somali. Berbérah a été occupée par les Egyptiens en 1871
et par les .Anglais en 1884. C'était un port franc sous la

domination du khédive ; le gouvernement britannique y a

établi des douanes. Un phare indique l'entrée du port.

L. Del.

BERBER-BACHt. Mot turc qui désigne le barbier en

chef du sultan. Comme tous ceux qui approchent de la

personne sacro-sainte du sultan, le Berber-baelU est un
grand personnage. Il fait partie des douze officiers qui se

tiennent dans l'intérieur du palais, prêts aux plus hautes

fonctions, et qui attendent le bon plaisir de leur maître

dans le pavillon même où il habite. Le Berber-bachi
arrange, taille et parfume la barbe de son maître, mais

il ne la rase jamais. La vue d'un rasoir est considérée

comme une souillure, et l'instrument ne doit jamais

tomber sous les yeux du successeur du prophète, le vicaire

d'Allah.
,

BERBÈRES, l. Ethnographie. — On réunit ordinaire-

ment sous ce nom un grand nombre de peuplades de

l'Afrique septentrionale, qui, malgré des différences notables

de langage et de manière de vivre, paraissent provenir

d'une commune origine. Ce nom n'a guère été employé
avec ce sens que de notre temps et l'étude de la race à

laquelle on l'applique est à peine entamée. Aussi ne pour-

rons-nous prétendre à une précision absolue dans une
matière encore si obscure. Nous étudierons : 1" le nom
des Berbères ; 2» le domaine géographique de la race

;

3" son type physique ;
4" ses caractères moraux ;

5° les

hypothèses sur son origine ;
6° son influence en Afrique

et son avenir.

Nom. des Berbères. Le nom Berbères, avec le sens

que nous lui donnons aujourd'hui, a été employé d'abord

par les historiens et géographes arabes, tels que Ibn

Haukal, El Bekri, etc. A la fin du xiv" siècle Ibn Khal-

doun cite plusieurs auteurs qui ont traité avant lui de

l'histoire des Berbères (un entre autres, Ibn Kothéiba,

antérieur au x' siècle), et lui-même intitule son grand
ouvrage sur l'Afrique septentrionale : Histoire des

Berbères. Enfin, tout le pays compris entre la Tripo-

litaine et l'Atlantique était quelquefois appelé par les écri-

vains musulmans Belad-el-Berber, dénomination que les

voyageurs et marchands chrétiens du moyen âge tradui-

sirent par Berbérie, plus tard Etats Barbaresques. Les

savants arabes veulent que ce nom de Berbères vienne

d'un radical arabe signifiant « bredouiller, parler une
« langue inintelligible », et il aurait été donné dès l'abord

par les conquérants qui n'entendaient point la langue des

gens qu'ils venaient soumettre ; c'est à peu près aussi le

sens du mot Barbares chez les Grecs et les Latins. Cette

étymologie est difficile à admettre ; ce mot ne paraît pas

avoir été inconnu des Romains en tant qu'ethnique ; les

inscriptions nous font connaître une puissante tribu de

Barbares, Babares, Bavures ou Bavari, qui occupait au

m® siècle la petite Kabylie et les steppes voisines du
Hodna (Bavures TranstagnensesJ ; il existe encore comme
dénomination de tribu chez les Brabers du Maroc, les

Béni Barbar de l'Aurès et de Khenchéla : enfin nous

savons qu'il devait y avoir une population de ce nom aux

confins de la Tunisie et de la Tripolitaine, quand vinrent

les premiers conquérants arabes, au vu^ siècle. Ainsi il

parait très vraisemblable que bien plus anciennement ce

nom était connu dans la région Atlantique; mais ici, deux

hypothèses se présentent. Suivant quelques érudits, ces

appellations de Brabers, Béni Barbar, Bavares, Berbères,

seraient comme la trace dernière d'un ethnique aujour-
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d'iiui oublié et qui se serait appliqué autrefois à l'ensemble

de la race. Suivant d'autres, ce nom n"a jamais appartenu

qu'à quelques tribus ou fractions de tribus éparses ; une

d'elles aurait été la première en contact avec les Arabes

envahisseurs et ceux-ci auraient étendu à toutes les popu-

lations de l'Afrique septentrionale, le nom de ceux qu'ils

avaient eu à combattre les premiers, de même que nous

avons appelé Allemands tous les Germains, tandis que ce

nom n'était en réalité que celui de la tribu germanique

la plus voisine de nous. J'avoue que je penche vers cette

dernière opinion, car il me semble que si les Africains du

nord ont jamais eu un mot pour désigner l'ensemble de

leurs tribus dispersées, cet ethnique a dû être Mir.iijh

ou quelque mot approchant. Tous les généalogistes musul-

mans sont d'accord pour donner à la race un ancêtre

nommé Mazigh ou Tamazigh (forme féminine de Mazigh)

.

Or ce nom est encore celui par lequel se désignent les

Touaregs et les Berbères de l'Atlas marocain, les premiers

se disent Imoclirak ou hnazirhen (ce qui signifie, dit-on,

les hommes libres ; analogue au mot Francs), les autres

Ama'Jijha, au pluriel Imazighen; la langue des uns et

des autres est le temachek ou tamaùgh. Chose digne

de remarque : ce nom de Mazigh se retrouve chez les

écrivains grecs et romains à peine altéré, MaÇve? d'Hé-

rodote, Maxires des historiens latins ; Honorius parle

des innombrables gentes Mazicœ, enfin les Massyles et

les Massaisylcs, qui selon Stral)on, Pomponius Mêla,

Pline, etc., occupaient les royaumes de Mauritanie, ont

un nom qui dérive évidemment du même radical. On voit

que si ce nom de Mazigh n'a pas servi à désigner l'en-

semble de la race, il a du moins été appliqué à des tribus

éparses sur un territoire qui va de la Libye d'Hérodote ou

orientale aux montagnes du Maroc et des royaumes Mas-

syle et Massaisyle, sur le littoral méditerranéen, jusqu'aux

hauts plateaux habités par les Touaregs. De quelque nom
que la race berbère ait pu s'appeler autrefois, nous ferons

observer qu'aujourd'hui elle n'a point conscience de son

unité et n'a aucun nom générique pour se désigner ; elle

est divisée, plus que jamais, en groupes séparés dont

nous mentionnerons, dans le paragraphe suivant, les plus

importants.

Domaine géographique. H y a un siècle on ne con-

naissait qu'un petit nombre de fractions de la race

berbères : les Chleuhs et les Amazigs du Maroc, les

Kabyles et les Chaouias de l'Algérie, populations que

leur langage permettait de distinguer nettement des

Arabes. Vaguement on entrevoyait que les dialectes parlés

par ces tribus devaient provenir d'une même langue.

Après la conquête de l'Algérie, on reconnut que l'élément

principal de la population, dans les pays barbaresques, ce

n'était pas l'élément arabe, mais bien l'élément berbère.

On constata pour l'Algérie, puis pour la Tunisie et le

Maroc, même pour la Tripolitaine, que les Arabes étaient

aussi bien que nous des étrangers en Afrique et que la

race la plus répandue dans ces régions c'étaient les Ber-

bères. On les retrouva, ici en groupes presque intacts

ayant gardé leur langue et leurs coutumes particulières,

ailleurs ayant pris les mœurs arabes tout en conservant

leur idiome primitif, enfin en beaucoup d'endroits ayant

perdu et leur langue et leurs coutumes et jusqu'au sou-

venir même de leur origine. Dès lors ou admit l'existence

dans l'Afrique septentrionale d'une race très ancienne qui

s'était laissé infiltrer par de nombreux éléments étran-

gers : Phéniciens, Romains, Vandales, Grecs, Arabes,

Turcs même, et qui subsistait dans toute la région Atlan-

tique ; cette même race, on la retrouvait profondément

modifiée par des alliances avec les races nègres dans les

contrées du Sénégal et du Soudan. L'attention des

savants, appelée sur cette famille d'hommes, la fit bientôt

reconnaître pour une des plus importantes qu'il y ait, et

on la considéra même parfois comme ayant peuplé à une

époque reculée toute l'Afrique depuis la mer Rouge jus-

qu'à l'Océan Atlantique et depuis la Méditerranée jusque

vers le 10"" degré au N. de l'Equateur. On voulut retrou-

ver dos Berbères dans les Berabras de la Nubie ; les noms
des villes de Bcrber et de Berbera sur la côte du Somal
]iarurent rappeler celui de cette race; les Shillouks des

bords du Nil furent regardés comme les frères des Cbleuh
ou Chilouk du Maroc. On invoquait comme une preuve de
cette grande extension de la race le témoignage des géo-
graphes arabes du Kbalifat qui mentionnent des Berbères

dans le pays des Somal et sur les côtes de la mer Rouge.
11 y a là sans doute quelque exagération ; mais l'illusion

s'explique par la similitude si frappante des noms et

aussi par une certaine ressemblance entre les peuples Gallas

et les Berbères. Je crois que le vrai domaine de ceux-ci, au
moins dans les temps historiques, doit être reculé beau-

coup plus à l'O. H me paraît commencer là même oU
commence le Sahara, c.-à-d. à l'O. du iNil,

En allant de l'E. à l'O., dans l'Afrique septentrionale,

on rencontre les groupes berbères suivants : 1° les habi-

tants de Voasis de Syouah, qui, quoique d'une origine

très mélangée, se servent encore d'un dialecte berbère;
2° la population de la Tripolitaine, considérablement

mélangée d'éléments noirs et arabes. Parmi les tribus qui

ont le mieux conservé la physionomie berbère, il faut

mentionner celles du Djebel Ghourian et du Djebel

Yefren, qui parlent arabe, ainsi que les Ourfila, et les

tribus du Djebel ISefouça qui se servent d'un dialecte

berbère assez voisin de celui des Touaregs. On aura une
idée de la singulière confusion de races qui existe dans
toute la Tripolitaine par ce fait : des trois oasis à'Aoud-
jila, l'une est habitée par des AoudjiU parlant berbère,

une autre est occupée par des Modjabra parlant arabe

quoiqu'ils se disent et soient probablement Berbères ; la

troisième est peuplée de Souaija, qui sont absolument

arabes; très voisins les uns des autres, ces hommes,
quoique de races diverses, sont très semblables au phy-
sique et pour les mœurs. Ailleurs, dans l'oasis de Djofra,

les habitants sont les uns Arabes, les autres Berbères,

mais tous parlent arabe; par une coutume étrange, les

derniers ont seuls droit d'être propriétaires du sol, les

Arabes les. considérant comme les premiers et vrais

maîtres du pays. Dans l'oasis de Mzirda, la population

très fortement arabisée garde encore quelques vocables de

son ancienne langue. Les oasis de Ghadainès et de Glidt

sont habités en grande partie par des Berbères qui ont

conservé leur langue, tandis qu'à Derdj, très près de

Ghadamès, les Arabes sont en majorité. Quant au Fezzan,
c'est un mélange confus de Haoussas, de Tibbous, d'Arabes

et de Berbères ;
3" la population de la Tunisie contient

des éléments berbères en plus grande quantité encore que
celle de la Tripolitaine. C'est d'abord l'île de Djerba,

dont les habitants parient un idiome berbère et peut-être

même l'écrivaient encore il n'y a pas très longtemps. La
puissante tribu des Ourghamnia, les montagnards du
Djebel Douiral et du Djebel Matmata ont aussi con-

servé cette langue. Dans le reste de la Tunisie, les Ber-
bères sont fortement arabisés et ne parlent que l'arabe.

Signalons aussi en Tunisie un exemple de la confusion

des éléments ethniques : dans la confédération des Khou-
mir, composée de quatre tribus, une est presque entière-

ment berbère et les trois autres entièrement arabes ;
4° la

population de l'Algérie se compose pour la plus grande
partie de Berbères, mais tellement arabisés qu'il est assez

difficile de les distinguer des Arabes dont ils ont accepté

la langue ; beaucoup de tribus qui s'attribuent une généa-

logie arabe sont purement berbères d'origine. Parmi les

groupes demeurés les plus intacts nous citerons les

Chaouias, qui habitent les vallées sauvages et les flancs

escarpés de l'Aurès ; les Kabyles, dans les villages et

bourgs perchés sur le sommet des contreforts du Djurdjura,

les Béni Menacer dans les montagnes voisines de Cher-
chell, les Mzabites, dans la contrée aride de la Chebka,

entourée de déserts, enfin au cœur même du désert du
Sahara et très loin vers le S. les quatre grandes confé-
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dérationsdes Touaregs. Ces divers groupes se distinguent

surtout parce qu'ils font usage de la langue berbère dont

les divers dialectes, Cbaouaia, Kabyle ou Zouaoua, Beni-

Menaçer, Tamachek (langue des Touaregs) ont déjà été

l'objet d'études sérieuses qui ne laissent aucun doute sur

leur commune origine. A côté de ces Berbères d'une ori-

ginalité bien marquée, il en est d'autres qui ont perdu

l'usage de leur langue primitive, mais qui ont gardé des

mœurs et une physionomie très différentes de celles des

Arabes; par exemple les tribus de l'Edaugh, du massif

de Collo, de la petite Kabylie, de VÙuarsenis, du

Dahra, de la frontière Marocaine et des Ksour; 5» la

population du Maroc se compose de Berbères pour les

;)/6" au moins. Citons parmi les groupes les plus impor-

tants, qui ont conservé l'usage de leur langue primitive :

les Kalnjles du Riff, les Riata des environs de Taza, les

C.hleuh du Grand Atlas, les Chaouias, les Zenaga et les

Gue'r,oula, sur les flancs méridionaux de l'Atlas, les

Haratines et les Brabers près du désert. La plupart

d'entre eux se nomment Imaxirhen (V. ci-dessus); 6" au

N. du fleuve Sénégal, les Traza, Brakna et Douaïch.

tribus Zenagas, qui parlent un dialecte berbère, mélangé

de beaucoup de mots arabes. C'est de leur nom, suivant

le général Faidherbe. que dérive celui du Sénégal.

D'après les indications ci-dessus, on remarquera faci-

lement que la race berbère est maîtresse de presque tout

le Sahara et domine dans toute l'Afrique méditerranéenne.

Les solitudes du désert l'ont protégée contrôles invasions,

de même qu'ailleurs les montagnes d'accès difficile, tandis

que dans les plaines fertiles et sur une partie des hauts

plateaux propres aux pâturages elle a été absorbée et

assimilée par l'élément arabe. On voit aussi que la popu-

lation berbère est de plus en plus dense dans le sens de

l'K. à rO., ce qui s'explique par la direction même des

invasions arabes ; elles ont en effet semé un grand nombre

d'hommes en Tripolitaine et en Tunisie, moins en Algé-

rie, beaucoup moins encore au Maroc. Quel est le nombre

des Berbères dans l'Afrique du Nord ? Il est difficile de

l'évaluer, même d'une manière assez vague, car pour l'Al-

gérie, la partie la mieux connue pourtant de cette vaste

région, les estimations varient beaucoup. M. Pomel n'y

compte que un million à peu près de Berbères, tandis que

Warnier, Faidherbe et d'autres admettent qu'il y en a

plus de deux millions, dont 900,000 qui parlent encore

berbère. Ce dernier chiffre parait plus près de la vérité

et nous l'admettons. Si on estime la population du Maroc

à 6 raillions d'hab., chiffre admis généralement, mais

très incertain, on ne pourra pas y compter moins de 5 rail-

lions de Berbères ; enfin en portant à un million le nombre
des Berbères du Sénégal, du Sahara, de la Tunisie et de

la Tripolitaine, on dépassera de très peu la vérité. Cela

ferait en bloc 8 millions d'individus dont 3 millions au

moins sont complètement arabisés.

Type physique. Au sujet d'une race dont les groupes

sont si dispersés et si mêlés d'éléments étrangers, il est

difficile d'indiquer avec précision des caractères distinctifs

qui s'appliquent à toutes les fractions. Nous demanderons
seulement quelques renseignements à l'étude du type des

Kabyles et des Touaregs, c.-à-d. des hommes d'origine ber-

bère qui ont été le moins modifiés par une action étran-

gère. Pour les premiers il est absolument impossible de

les confondre avec les Arabes, leurs voisins ; ils ont géné-

ralement la peau plus claire et plus colorée, le corps plus

grand et plus plein avec des attaches moins fines, le visage

moins ovale, le nez plus large et plus gros, le menton
plus fortement marqué, le front moins fuyant et moins
régulier, la démarche moins grave et moins solennelle.

Tous les voyageurs qui les ont vus s'accordent à leur

trouver une physionomie moins sémitique et comme une
sorte de ressemblance avec les paysans de nos contrées

d'Europe, quelques-uns ont même dit avec nos Auver-
gnats et nos Savoyards. Il est aussi assez fréquent de

trouver des Kabvles avec des cheveux blonds ou roux et

des yeux bleus. Ces divers caractères se retrouvent chez

les Chaouias de l'Aurès, les montagnards de la petite

Kabylie, de l'Ouarusenis, du Dahra, du Riff, chez les

Mzabites, chez les Chleuh et dans les oasis ; au contraire

on ne les rencontre jamais chez les Arabes. Ce que nous

savons des Touaregs s'accorde avec ce portrait du Ber-

bère ; ils sont grands et forts, seulement un peu plus

maigres, ce qui résulte de leur vie extraordinairement

sobre ; leur peau est bronzée par le soleil, mais on voit

qu'elle est naturellement blanche, et pour la forme des

traits on peut, sur le témoignage de Barth et de Duveyrier,

les comparer it des Européens. Enfin quelques Touaregs

ont les yeux bleus, et, chez les femmes, cette couleur

de l'iris est une beauté très vantée. (Disons toutefois

que chez quelques groupes berbères, cette particula-

rité ne parait pas exister : ainsi Rohlfs, dans son grand

voyage à travers le Maroc central et méridional, ne vit

qu'un seul indigène avec des yeux et des cheveux clairs).

Nous laisserons pour le moment de côté les conclusions

qu'on a tirées de l'existence de quelques Berbères blonds

et nous nous bornerons à constater que, dans l'ensemble,

cette race se distingue nettement au point de vue phy-

sique de la famille sémitique avec laquelle elle est actuel-

lement mélangée dans toute l'Afrique du Nord aussi bien

que de la race nègre à laquelle elle confine vers le Sou-

dan ; elle se rapproche peut-être davantage des races

européennes, de mérae que la région Atlantique, qu'elle

habite de temps immémorial, se rattache par tous ses

caractères géographiques bien plus aux contrées médi-

terranéennes qu'à celles de l'Asie et de l'Afrique.

Caractères moraux. Quelques auteurs qui ont écrit

sur les choses algériennes se sont plu à établir un paral-

lèle entre les Berbères et les Arabes de notre grande

colonie ; ils ont fait des premiers tout l'opposé des autres
;

ils ont représenté ceux-là comme sédentaires, mono-
games, laborieux, tolérants, sincères; ceux-ci comme
nomades, polygames, paresseux et pillards, fanatiques,

trompeurs. Le contraste a peut-être été un peu exagéré,

mais il n'en reste pas moins vrai dans l'ensemble, et pour
ne pas être tout à fait semblables aux Européens, corarae

on l'avait dit, les Berbères n'en sont pas moins très dif-

férents des Arabes. Ce qui les en distingue le plus, ce

n'est pas sans doute, comme on l'a dit, qu'ils sont séden-
taires, sincères et tolérants : il y a des Berbères nomades,
ne seraient-ce que les Touaregs, et la vie nomade existait

en Afrique du temps de Strabon, de Salluste et de Tite-

Live, c.-à.-d. à une époque ou la population était plus

exclusivement berbère. Parler de la sincérité des Ber-

bères c'est aussi ne pas se souvenir de la foi africaine ou
punique; qu'on consulte d'ailleurs les archives de nos tri-

bunaux d'Algérie, qu'on vive un peu paruii les Kabyles el

les Chaouias, on retrouvera bien vite la race perfide et

amie des nouveautés dont parlent si souvent les écrivains

latins. Enfin quant à la tolérance des Berbères en matière

religieuse, elle est fort contestable : s'ils ne sont pas

rigides observateurs du Coran comme les Arabes, ils n'en

sont pas moins les ennemis achaniés et cruels de ceux qui

ne croient pas comme eux ; on n'ignore pas avec quelle

sauvagerie ils ont soutenu certaines hérésies chrétiennes

comme celles des Donatistes et des Circoncellions et des

schismes musulmans, comme celui des Ouahabites. Que
les sages observations des voyageurs Barth et Rohlfs, que
le souvenir de la mission Flatterset de tant d'autres mas-
sacres nous mettent en garde contre les prétendues vertus

de tolérance et de sincérité des Berbères. Mais celles

qu'on ne peut vraiment pas leur contester et qui les dis-

tinguent nettement des Arabes, c'est un goût plus grand
pour le travail, le souci de l'épargne et plus de considé-

ration pour la femme. Le voyageur qui parcourt la Kaby-

lie est frappé du grand nombre de bourgs et de villages

importants qu'il aperçoit sur tous les pitons ; il y en a à

tous les jioints de l'horizon, et cette population si dense

(près de 80 hab. par kil. q.) vit dans un pays qui serait
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improductif s'il était habité par des Arabes. La terre a été

bouleversée partout ou elle offrait quelques chances de

production en ci^rt'ales et en jardins ; on garde les feuilles

des arbres pour en nourrir les bestiaux ; on utilise les

moindres recoins des rochers; « souvent, dit M. Aucapi-

taine qui vécut longtemps en Kabylie, on rencontre dans

les sentiers kabyles de longues files de femmes et d'en-

fants portant sur la tête des paniers remplis de terre que

les hommes étendent ensuite sur les rochers abrités du

vent ; ils recouvrent cette terre de pierrailles et, à force de

soins, y font pousser quehiues maigres légumes ». La

petite Kabylie, l'Aures, le Mzab, les oasis ou le sang ber-

bère prédomine, le Kiff marocain, Djerba, etc., présen-

tent des exemples semblables d'une agriculture intensive.

Quant à ceux des Berbères que leur pays ne peut nourrir

malgré ce travail acharné, ils vont au loin gagner leur

vie par les plus durs travaux ; au mois de juillet on les

voit remplir nos bateaux à vapeur ou cheminer en longues

bandes sur les routes, pour aller faire les moissons dans la

plaine ; tels les Kabyles, tels aussi d'innombrables Maro-

cains qui viennent depuis quelques années chercher du

travail en Algérie. D'autres, quelquefois des tribus en-

tières, s'adonnent au métier de colporteurs. Un grand

nombre enfin, Djerbis et Djebelis (montagnards) en Tuni-

sie, Biskris et Mzabites en Algérie, viennent dans les

villes du centre et du littoral exercer les professions de

portefaix, porteurs d'eau, bouchers, petits commer-

çants, etc., et après avoir gagné quelque aisance, retour-

nent en jouir dans leur pays. Bien rares sont les Arabes

de race qui montrent cette activité et ce désir du gain ;

bien rares sont les Arabes qui montrent quelque souci du

lendemain et ont le soin de l'épargne, tandis que bien des

Mozabites, des Kabyles et des Djerbis se contentent

dans ce dessein d'une vie parcimonieuse, sans rien donner

au désir de briller qui est un des grands défauts de leurs

voisins. En ce qui concerne la condition de la femme, les

Berbères et les Arabes ne sont pas moins différents. Ceux-

ci en ont plusieurs, et, comme le dit fort bien Salluste,

l'affection étant ainsi divisée est beaucoup moins forte

pour chacune ; les Berbères généralement n'en ont qu'une;

ici encore il ne faudrait pas pousser trop loin ce paralèlle,

car les Numides d'autrefois admettaient la polygamie, et

même aujourd'hui elle existe chez quelques Mozabites.

Toutefois on peut dire d'une manière générale que la

femme kabyle a une condition supérieure à celle de la

femme arabe ; elle ne cache point sa figure sous un voile;

fille ou répudiée, elle a droit à la subsistance ; elle est

plus la compagne de son mari, son associée de joies et de

îatigues ; elle a une autre conscience de sa dignité ; des

canouns très rigoureux protègent son honneur. En Kaby-

lie, sur les routes, vous rencontrerez souvent la femme

sur le mulet avec ses enfants, tandis que l'homme marche

à pied à côté d'elle ; en pays aralie c'est tout le contraire.

A Bhadamès, et chez les Touaregs, les femmes sont presque

toutes propriétaires en leur propre nom ; elles jouissent

d'une liberté très grande ; elles ont même reçu une sorte

d'éducation et ce sont elles, bien plus que les hommes,

qui savent lire et écrire. Par suite de cette situation supé-

rieure, la femme berbère a joué un autre rôle dans l'his-

toire que la femme arabe ; il suffira de citer la sœur de

Firmus, Kahina, la reine de l'Aurès au vu" siècle, les

femmes kabyles qui combattirent nos soldats aussi vail-

lamment que leurs maris ; enfin les Lella ou saintes,

dont on voit les tombeaux en maintes parties de l'Algérie

et de la Tunisie, semblent avoir été presque toutes des

Berbères, renommées pour leur continence ou leurs vertus.

Hypothèses sur l'origine des Berbères. Sur l'origine

de la race berbère, comme sur toutes les questions d'ori-

gine, on a beaucoup discuté, et les solutions les plus con-

tradictoires ont été proposées. Pour Hartmann, elle est

autochtone, c.-à-d. qu'elle est seulement une des branches

d'une grande race unique, habitant tout le continent

africain; pour d'autres, les Berbères sont les frères des

Ibères, ce qui signifie peu de chose, les premiers Ibères

étant très mal connus ; enfin, beaucoup d'auteurs, témoins

du singulier mélange d'éléments ethniques qu'on remarque
en Algérie, ne veulent pas considérer les Berbères comme
formant une race à part, mais plutôt comme un résidu des

races diverses qui auraient tour à tour peuplé l'Afrique du
Nord. L'opinion la plus vraisemblable de toutes est celle

qui, s'appuyant sur la parenté de la langue berbère avec

celles des Ethiopiens, des Coptes et des Gallas, considère

les Berbères comme frères de ceux-ci ; en même temps ou

à des époques un peu différentes, les uns et les autres

seraient venus des plateaux de l'Asie, formant, comme le

premier essaim de Sémites, les proto-sémites. On rappelle

à ce sujet que dans l'Inde il y a une population de \Var-
waras, qu'une province de la Perse ancienne' s'appelait le

Barbaristan. On dit que le nom de Derher sur la mer
Rouge, celui des Berabras dans la vallée du Nil, marque-
raient avec les premiers les étapes de cette longue migra-
tion. On cite aussi à l'appui : le texte de Salluste dans

lequel il est parlé de Mèdes, de Perses et i'Arméniens
amenés en Afrique par Hercule; celui de saint Augustin

d'après lequel les paysans d'Afrique à qui il demandait ce

qu'ils étaient, répondaient : Cananéens; celui de Procope

qui rapporte une inscription mentionnant une invasion très

ancienne d'habitants de la Palestine conduits par un certain

Jésus le voleur ; celui d'un généalogiste indigène, Abou-
Yezid, mentionné par Ibn-Khaldoun, qui donne lesZenata

comme fils de Canaan. Ces indications, fort peu précises

en ce qui concerne les détails, attestent du moins que les

Berbères ont toujours gardé comme un vague souvenir

d'une origine orientale, ce qui est d'accord avec les preuves

tirées delà langue et avec les données de la géographie.

En effet, le seuil de la région atlantique a ses plaines

ouvertes aux invasions de l'Orient et est comme tourné

de ce côté. Par analogie, on peut croire que les flots des

premiers Sémites se sont portés par là vers l'O., comme
leurs successeurs les Arabes l'ont fait à deux reprises ; on

peut dire que la force, qui a poussé ces Orientaux vers

l'Afrique Mineure dans les temps historiques, exerçait déjà

son action aux époques qui ont précédé l'histoire.

On ne peut guère douter, d'après ce qui vient d'être dit,

que le fond premier de la race berbère soit d'origine orien-

tale; mais il est certain d'autre part que cet élément

primordial a été modifié très anciennement par des apports

étrangers. L'existence de Berbères blonds, à côté d'autres

plus généralement bruns, est indéniable, et on ne peut

guère en chercher la cause, comme l'ont fait quelques

auteurs, dans l'influence exercée par les Romains ou les

Vandales. On sait, d'ailleurs, que dès une antiquité très

reculée, il y eut des Berbères blonds dans l'Afrique

Mineure. Le périple de Scylax, un des documents géogra-

phiques les plus anciens qu'on connaisse, en mentionne

une tribu dans le voisinage des Syrtes. Sur les monuments
figurés des temples égyptiens des xv», xiv" et xiii* siècles

avant notre ère, les populations africaines de l'O. sont repré-

sentées avec un visage coloré, des yeux bleus, des cheveux

blonds ou roux ; ce sont les Maehouahs (rapprocher d'Imos-

chrahs) et les Loubim (Lybiens). M. Faidlierbe, qui connaît

bien les Berbères pour lesavoir combattus en Algérie et au

Sénégal, pense qu'il a dû y avoir, vers lexx' siècle avant

notre ère, une grande invasion d'hommes blonds, proba-

blement par l'Espagne et le détroit du Gibraltar; ce sont

ces envahisseurs qui auraient élevé par milliers les dolmens

et les menhirs de l'Algérie et de la Tunisie. Cette hypo-

thèse, qui explique bien des particularités anthropologiques

de la race berbère, serait bien d'accord avec les doimées

(les monuments égyptiens; elle serait aussi conforme aux

indications géographiques, car il est vraisemblable que les

populations blondes, dont la venue en Espagne est certaine,

auront aussi tenté la fortune par-delà l'étroit fossé de

Gibraltar.

A ces deux éléments de la race berbère, qui était, au

x" siècle avant notre ère, à peu près telle qu'elle est
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aujourd'hui, ajoutons encore l'élément noir, au moins pour

la région voisine des oasis. Quand le grand désert n'était

pas encore aussi asséché et iinpraticalile iju'il l'est aujour-

d'hui, les Nigritiens ont ilrt apporter leur contingent de

sang parmi les lîcrbères. M. Largeau le retrouvait chez

les Kouarhas ; certaines tribus touaregs, les llaratin et les

Berbers du Maroc sont probablement dans le même cas.

Et ainsi, comme le pays atlantique est une sorte de carre-

four ouvert à la race noire par le S., à la race blanche par

le N., mais surtout incliné vers l'E., la race berbère elle-

même s'est formée d'éléments divers parmi lesquels domi-

nait l'élément oriental ou proto-sémite; c'est lui au moins

qui a donné à tout l'ensemble son ali)habet, sa langue et

quelques-uns de ses caractères distinclifs ; c'est lui qui,

vitace encore au moyen âge, a permis l'assimilation facile

des Arabes et des Berbères, sur bien des points où ils sont

maintenant difficiles à distinguer.

Influence et avenir de la race berhtre. Ainsi qu'on

vient de le voir, il est vraisemblable que les Berbères sont

venus en grande partie d'Orient, qu'ils sont restés quelque

temps sur les bords de la mer Bouge et dans la vallée du Nil,

où leur nom est demeuré dans ceux de Berber et de Bera-

bras. De là, ils ont couvert de leurs innombrables tribus toute

l'Afrique du Nord et le grand Désert jusqu'à l'Atlantique.

Même, ils ont débordé un peu en dehors de ces limites, et,

à diverses reprises, ils ont exercé une action marquée sur

le Ilaoussa, le Bornou et le Sénégal. Enfin, une de leurs

tribus s'était aventurée sur les tlots et avait peuplé les

Canaries ; les anciens habitants de ces lies ou les Guanehes,

aujourd'hui entièrement disparus, étaient des Berbères,

comme l'a démontré l'étude de leurs caractères physiques

et moraux, de quelques mots de leur langue et de leur

alphabet. On voit donc que le domaine ou s'est exercée

l'influence des Berbères est un peu plus considérable que

celui où la race est maintenant établie. Chose curieuse :

cette famille humaine, qui a un si grand territoire et qui

a dû compter, à certaines époques, plus de dix millions

d'hommes, est restée presque inaperçue de l'histoire; elle

n'a joué aucun rôle important, ni par la force des armes
malgré une incontestable bravoure, ni par le commerce et

l'industrie malgré des habitudes laborieuses et l'esprit

positif, ni par les lettres ou les arts malgré une intelli-

gence ouverte et une réelle habileté de main. Toutes ses

qualités sont restées, pour ainsi dire, sans emploi; elles

ne sont pas devenues des éléments de progrès et de civi-

lisation, à cause de l'isolement farouche où ont toujours

vécu les diverses tribus. Le vrai motif de cette infériorité

et de cet isolement, c'est que le pays même, occupé par

cette race, n'a ni grands fleuves ni grandes plaines, rien

de ce qui peut grouper ensemble les populations, leur

doimer des intérêts communs, une même civilisation. Les

tribus berbères, par la force même des choses, se sont

trouvées établies dans de petits cantons, les unes dans des

vallées fermées, d'autres dans des plaines de peu d'éten-

due, d'autres encore sur les pentes des montagnes ou dans

les oasis qui parsèment de loin en loin le désert. Toutes

n'avaient que des rapports peu fréquents avec leurs

voisins, vivaient dans un horizon très étroit, au point de

vue moral comme au point de vue matériel. Toutes, can-
tonnées dans leurs petits territoires, étaient en guerre avec

les tribus limitrophes pour la possession d'une fontaine, d'un

bois, d'un pâturage ou pour des querelles de familles. Le
pays morcelé a amené le particularisme de la race, et elle

n'a, par suite, jamais pu former un corps de nation. Ces

considérations expliquent bien les faits généraux de l'his-

toire des Berbères. Quand des étrangers l'ont voulu, ils ont

toujours pu s'établir assez solidement dans le pays, parce

qu'ils n'avaient a combattre que quelques tribus isolées,

tandis que les autres s'abstenaient de la lutte ou même
appuyaient l'étranger: ainsi réussirent les Phéniciens, les

Carthaginois, les Romains, les Vandales, les Grecs, les

Arabes et les Turcs. Mais d'autre part l'absence d'unité de
la région a empêché ces mêmes envahisseurs d'être jamais

maîtres absolus et incontestés du pays ;
quand ils avaient

vaincu une tribu, les autres n'étaient point soumises pour

cela. Presque toujours celles de la montagne et du Sahara,

protégées par l'accès difticile de leur pays et par leur isole-

ment, demeuraient de fait indépendantes sous ces diverses

dominations. Aussi, on peut dire que les Berbères sont

restés, malgré toutes ces vicissitudes, les vrais maîtres du

pays atlantique ; ils se sont ralliés sans doute à une religion

étrangère ; ils parlent une langue que ne connaissaient pas

leurs pères, mais ils sont toujours le fond dominant et

vivace de la population. On remarque même aujourd'hui,

principalement au Maroc, un mouvement très prononcé,

par suite duqijel les Berbères reprennent sur les Arabes

certaines vallées et plaines fertiles dont ils avaient été

dépossédés. Peut-être l'avenir, en améliorant les conditions

géographiques de rAfri(]ue Mineure, en reliant par des

voies ferrées les parties naguère isolées, réserve-t-il une

réelle prospérité à celte race tenace, patiente, sobre, labo-

rieuse et moins étrangère aux idées de progrès que la

race arabe. E. Cat.

11. Linguistique.— Les linguistes désignent sous le nom de

langue berbère l'ensemble des dialectes d'origine commune

qui sont parlés encore actuellement par la grande majo-

rité des représentants de la race blanche établis dans le

N. de l'Afrique. Ayant toujours vécu en groupes isolés et

peu nombreux, du moins avant leur conversion à l'isla-

misme, les populations de langue berbère ne sont jamais

arrivées à un degré de civilisation qui leur ait permis de fixer,

par la culture littéraire, les principes communs à leurs

divers dialectes, et de créer ainsi une langue nationale

dont l'usage serait devenu général. Antérieurement à

l'occupation romaine, les Numides, au dire de Sallnste,

rédigeaient dans leur langue leurs annales historiques,

mais il ne nous est rien parvenu de ces documents, et les

fragments que nous possédons de la langue libyque ou

numidique ne consistant qu'en inscriptions votives ou

funéraires imparfaitement déchitlVées et d'ailleurs de peu

d'étendue, il nous est impossible, pour le moment, de

décider si les Numides écrivaient dans un dialecte berbère.

Toutefois cela parait vraisemblable, car il existe entre les

caractères de l'alphabet libyque et ceux dont les Touaregs

se servent encore aujourd'hui une telle similitude que, s'ils

ne sont point identiques, comme certains auteurs le pen-

sent, ils sont certainement dérivés les uns des autres.

Depuis l'invasion arabe, il s'est produit dans le Magreb

diverses tentatives de culture littéraire de la langue ber-

bère ; en l'an 1"27 de l'hégire (745 de notre ère), un lier-

hère eut l'idée de traduire dans sa langue le texte du Co-

ran, et plus tard, particulièrement sous la dynastie des

Almohades, divers ouvrages de théologie et de jurispru-

dence furent l'objet de traductions en langue berbère, et

transcrites en caractères arabes. L'orthodoxie musulmane

s'émut de cette entreprise qui pouvait avoir pour consé-

quences de rendre plus profondes les scissions qui s'é-

taient produites dans l'empire arabe, et de créer un

nouveau schisme: les exemplaires de ces traductions furent

détruits pour la plupart, et c'est à peine s'il en reste

quelques-uns dans les bibliothèques de l'Europe et dans

les zaouias de la province marocaine du Sous ou du pâté

montagneux qui donne naissance à la rivière de la Mo-
qouya. L'obligation imposée aux musulmans de n'employer

que la langue arabe dans les pratiques du culte ne permet

guère aux Berbères, qui tous ont embrassé l'islamisme,

de réaliser l'espoir qu'ils ont eu, un moment, de se

créer une littérature. D'ailleurs les nombreux emprunts

qu'ils ont fait au vocabulaire de la langue arabe ont, dans

la plupart des contrées, altéré la langue berbère à tel

point que c'est à peine si elle a conservé intacte sa struc-

ture grammaticale particulière. Son usage se restreint de

plus en plus, et la diffusion de l'instruction parmi les Ber-

bères soit en français, soit en arabe, amènera sans doute,

dans un avenir qui n'est pas très éloigné, la disparition

complète de cette langue.
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^'apr^s les travaux les pins r(5reiifs, la langue berbère

appartient à la famille do langues désignées sous le

nom de kouchitc ou chainiti(|ue, ou encore de proto-

sémitique, cette dernière appellation marquant mieux que

les autres les rapports de parenté qui existent entre le

berbère et les langues sémitiques. Les principaux dialectes

sont : le zonaoua, le tamachak, le cbclha, le zénaga,

le zenatia et le chaouïa; d'autres dialectes moins connus

ou moins importants sont désignés par le nom de la tribu

qui les parle ; ainsi, le dialecte du Riflf, le dialecte des Beni-

Menacer, etc.. dette classitication est toute provisoire; on

croit déjà qu'il sera possible, pour caractériser ces diverses

formes dialectales, de s'en tenir aux simples distinctions

suivantes : i° dialectes forts ; 2° dialectes faibles ;

et 3" dialectes intermédiaires. Les changements phoné-
tiques seraient la base de ce nouveau classement. On re-

marque, en effet, que les principales différences consistent

en ce qu'en passant d'un groupe à l'autre les sons s'adou-

cissent
;
par exemple, A' devient x ou ch; l est remplacée

par d, di, dj ou r ; s par ch ; g par i; ï par zi ou j, etc..

La grammaire berbère est très simple : l'article n'existe

pas ; le pronom personnel prend une forme spéciale sui-

vant qu'il est isolé ou atfixe, et, dans ce dernier cas, il

s'emploie pour marquer la possession. Le verbe n'a qu'une
eule conjugaison d'une extrême simplicité : le thème ver-

bal composé d'une, deux, trois ou quatre consonnes

donne directement naissance ii la 2° pers. du sing. masc.

de l'impératif. En dehors de l'impératif, il n'existe qu'un

seul temps qui sert à la fois à marquer le passé, le pré-
sent et le futur. Si l'on veut préciser cette forme vague
on place devant elle les particules : ai pour le passé ; r'a

ou ar'a ou ad pour le futur. Quant aux signes de la con-
jugaison du temps unique, ils sont, à certaines personnes,

suffixes ; à d'autres préfixés et à d'autres encore à la fois

suflixés et préfixés. Les verbes qualificatifs perdent une

partie des signes habituels de la conjugaison. Les idées

factitive, réciproque, passive, habituelle, etc.. s'expri-

ment à l'aide de dix formes verbales particulières qui

sont obtenues du thème primitif par l'addition d'éléments

spéciaux internes et externes. La formation du féminin

dans les noms s'obtient par un procédé très simple et très

régulier qui sert également à marquer le dirainutiL Le plu-

riel est tantôt externe, tantôt interne ou encore à la fois

interne et externe. L'adjectif suit les mômes règles que le

nom, et se place après lui quand il le qualifie. Un cer-

tain nombre de particules et la plupart des numératifs

sont actuellement empruntés à l'arabe. La construction des

phrases est très régulière : le verbe se place au commen-
cement de la proposition, puis viennent à sa suite le

sujet et les divers compléments. Ainsi qu'on l'a vu plus

haut, les Touaregs sont les seuls Berbères qui se

servent aujourd'hui de caractères spéciaux pour écrire

leur langue ; ces caractères dits tijinar' ont certaine-

ment une origine phénicienne ; ils ne sont du reste

guère employés que pour des inscriptions rupestres, les

Touaregs n'ayant point de littérature et usant rarement de

leur écriture pour correspondre entre eux. Les (]uelques

contes, légendes et chansons populaires qui circulent

parmi les Berbères se transmettent toujours oralement ; la

transcription en caractères arabes n'a été adoptée que pour

les traductions d'ouvrages arabes. Les sons que l'alphabet

arabe ne peut alors représenter sont marqués à l'aide de

la consonne arabe dont la prononciation se rapproche le

plus de la consonni; berbère à exprimer en modifiant le

nombre ou la position des points diacritiques du caractère

arabe. Houdas.

)iiiiL. : 1° Ethnographie. — Nous avons dû noas con-
tenter dans cet article de quelques indications d'ensemble
sur les Berbères; pour les détails particuliers à chaque
groupe, mœurs, commerce et industrie, coutumes (lia-
nouni, organisation sociale, V, Chaouias, Djerba, Ka-
BVLiE, Maroc, M'zab, SiiNiioAL, Touareg.s. — Parmi les

ouvrages les plus importants à consulter sur les Herbéres,
nous citerons : Renan; (a Société berbère, dans Revue
des Deux Mondes. 1" sept. 1873. — Pascal Duprat, Essai

[

historique sur les rares ancieniies et modernes de l'A frique
srjilenlrionnU'. P.tvis. \H'i<i. in-H. — Faidiierde et ToPI-
n^nl^J7lstrlletil)nssur l'anthropologie de l'Alqérie : Paris,
1874, in-S.— Ibn-Khaldoun, Histoire des Berbères et des
dynasties musulmanes de l'Afrique septentrionale, trad.
de l'arabe par de Slane ; Alger, IS52, 4 vol. in-8. — H. Four-
nie, les lierbrres. Etude sur la conquête de l'Afrique par
les Arabes d'après ii-s textes arabes imprimés ; Paris, 1875,
-' vol. in-8.— D'AvEZAC,No<es sur les documents recueillis
jusqu'à ce jour sur l'étude de la langue berbère et sur ai-
vers manuscrits anciens en cette langue qu'il importe de
rechercher, dans Huit, de la Soc. de géogr. de Paris,
'l' série, t. XIV, i>p. 'J23-239. Il y a une bibliographie com-
plète du sujet, à laquelle nous renvoyons pour les publica-
tions sur la langue berbère, av. 1840.— Hanoteau, Essai de
grammaire de la langue tamachek (avec une carte des
groupes berbères berbérisant); Paris. 1860, in-8. — Nom-
breuses notes et études du D'- Judas dans le Bulletin delà
Soc. arch. de Constantine. — Reboud, Recueil d'inscrip-
tions libyco-berbéres; Paris, 1870, in-4.— Faidherbe, Coi-
lection complète des inscriptions numidiques ; Lille, 1870,
in-8.— Masquerav, Formation des cites che: les popula-
tions sédentaires de l'Algérie (Kabyles du Djurjura, Cha-
ouias de l'Aurés, Reni-IVlzab); Paris, 1881), in-8.— Wahl,
l'Algérie; Paris. 1882, in-H (pp. 182-196; deux chapitres
très curieux, quoique Irisant un peu le paradoxe). — Bas-
set, Manuel de langue kabyle; Paris, 1887, in-18 (contient
une bonne bibliograjihie).

2» Linguistique. — Mac Gugkin de Slane Appen-
dice, à l'histoire des Berbères d'Ibn-Khaldoun ; Alger
1856, t. IV, in-8. — Hanoteau, Essai de grammaire
kabyle (zouaoua); Alger, 1858, in-8. — Du même. Essai
de grammaire tamachek; Paris. I8G0, in-8. — Newmann,
Lybian Vocabulary; Londres, 1882, petit in-8. — René
Basset, Manuel de langue kabyle; Paris, 1887, in-18.

BERBÉRIDACÉES (Bot.). Famille de plantes Dicotylé-

dones, établie en 1789 par A.-L. de Jussieu(G(;w., 286,
Ord. 18) sous le nom d'ordre desVinettiers (Bcrberiies).
Modifiée ensuite dans sa constitution par plusieurs auteurs,

notamment par DeCandolle, Endiicher, Lindley, Benthara
et Hooker (Gen., I, 33, 40), elle forme aujourd'hui pour
M. H. Bâillon (Hist. des PL, III, p. 62) une famille « par
enchaînement », dont les caractères absolus se réduisent

à la placentation complètement pariétale ou basilaire, à

Tunilocularité de l'ovaire et à la présence, dans les graines,

d'un albumen charnu ou corné. Les genres, au nombre de
seize, se répartissent dans les quatre groupes suivants,

considérés souvent encore comme autant de familles dis-
tinctes : Lai'dizttbakk's, Erythroxpermécs, Berbéridées
et PodophyUées (V. ces mots). Ed. Lef.

BERBÉRlDÉES(l!ot.).Groupe de plantes Dicotylédones,

de la famille des Berbrridaci'i's (V. ce mot). Ce sont des

arbustes, plus rarement des herbes vivaces, à feuilles al-
ternes ou fasciculées, tantôt simples, tantôt composées,
sans stipules, souvent transformées en épines à trois, cinq

ou sept branches digitées Les fleurs, disposées en grappes
simples, ramifiées ou composées de cymes, sont her-
maphrodites, régulières, à préfloraison imbriquée. Elles

ont un calice et une corolle formés chacun d'au moins deux
verticilles de folioles libres, caduques, et des étamines
libres, en nombre défini, également disposées sur deux
verticilles, ii anthères déhiscentes par deux panneaux,
qui se détachent de la base au sommet, plus rarement
(Nandina domestica Thunb.) par des fentes longitudi-

nales. L'ovaire, libre, est formé d'un seul carpelle, dont
la loge unique renferme, sur un placenta pariétal, plus

rarement basilaire, un nombre variable d'ovules anatropes.

Le fruit est charnu ou sec, et les graines, parfois pour-
vues d'un arille charnu, entier ou lacinié, renferment sous
leurs téguments un gros albumen charnu, dans l'axe duquel
est situé l'embryon. Les Berbéridées comptent environ

70 espèces, réparties dans les cinq genres: Berberis
Tourn., Mahoiiui Nutt., Leontiec L., Epimedium
Tourn., et Na/idiiKi Thunb. (V. ces mots). Ed. Lef.

BERBERIDOPSIS(l!ot.). J. D. Ilooker a établi, sous ce

nom en 1867 {Bot.Mag., tab. 5343), un genre déplantes
Dicotylédones, d'abord rattaché à la famille des Bixacées,

mais que M. H. Bâillon (Hist. des PL, 111, p. 49) réunit à
celle des Berbéridacécs, dans laquelle il forme, avec les

Ertithrospenmtm, le groupe des Ergthrospennées(V. ce

mot). L'unique espèce connue, Berberidopsis corallina
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J. D. Hook., est un arbuste un peusarnienteux, à feuilles

simples, alternes, dépourvues de stipules, et ii fleurs herma-

phrodites, de eouleur rouge, disposées en grappes termi-

nales. Le périanthe est formé de il i» ITi folioles pétaloïdes,

disposées trois par trois et imbri(iuées. L'androcée se com-

pose de 7 à 10 étamines libres, et les larpelles, au

nombre de trois, sont unis bords à bords en un ovaire

uniloculaire, avec trois placentas pariétaux pluriovulés et

des ovules auatropes. Le IJ. corallind est originaire du

Chili. On le cultive queli]uefois en pleine terre dans l'est,

le centre et le raidi de la France. Aux environs de Paris,

il ne supporte que difficilement les liivers rigoureux.

Ed. Lef.

BERBÉRINE. L Chimie. — C^«i|i"AzO« -t-9Aq. La

berbérine est un alcaloïde qui a été trouvé par Buchner

dans l'épine-vinette ( Bcrbrris vuliiaris L.). On l'a ren-

cx)ntrée ensuite dans VHi/drastis ranadensisL.^h racine

de Saint-Jran, dans celle du coptis tectra (Renoncula-

cées) ; le bois du minisprrmum frnestratum et dans

la racine de colombo (Cocciiliis palmatus).

Pour la retirer de Vllydrastis caimdt'nsis, on fait avec

cette racine un extrait aqueux, qu'on reprend par l'alcool

fort ; on évapore, on ajoute de l'acide sulfuriipie dilué, ce

qui fournit un sulfate de berbérine. qu'on décompose par

l'oxyde de plomb (Merril).

Lorsqu'on opère sur l'épine-vinette, on épuise la racine

pulvérisée par l'eau bouillante, on concentre, on reprend

l'extrait par l'alcool à 82'', on filtre, on chasse l'alcool et

on abandonne la liqueur dans un endroit frais ; les cris-

taux qui se déposent sont purifiés dans l'eau et dans l'al-

cool bouillant.

La berbérine est en petits cristaux aiguillés, fins, soyeux

retenant 9 équiv. d'eau de cristallisation, qui sont enlevés

à dOO". Anhydre, elle fond à 120» ; elle dégage vers 200°

des vapeurs jaunes, odorantes, et il reste un résidu char -

bonneux dans la cornue.

Elle est peu soluble dans l'eau froide, davantage dans

l'eau bouillante, la benzine et le sulfure de carbone, très

soluble dans l'éther et le chloroforme. Distillée dans un
lait de chaux, elle fournit de la quinoléine. Fondue avec

la potasse, elle donne naissance à deux acides qui ont res-

pectivement pour formules C"^H*0^ et C'^H*^0'". L'hydro-

gène naissant la transforme en bydroberbérine ; l'acide

azotique en acide berbéronique.

Les sels de berbérine sont généralement d'un jaune d'or,

solubles dans l'eau.

Le chlorhydrate, C<0H«'Az08.HCI -h mW, cristallise

en fines aiguilles jaunes, qui perdent leur eau de cristalli-

sation au bain-marie.

Le chloroplatinate, C'"'Hi"Az0».HCl.PtC12, s'obtient

en ajoutant au sel précédent du chlorure de platine. Il est

en petites aiguilles très peu solubles dans l'eau.

Vnzotate est un sel d'un beau jaune, soluble dans l'eau,

mais dont la solubilité diminue en présence de l'acide

azotique.

Le sulfate neutre (C^"Hi"Az08)'-S'-H208, cristallise en

fines aiguilles jaunes, solubles dans 100 «/o d'eau à 21"

(Lloyd).^

Le sulfate acide est en petits cristaux jaunes, qui sont

peu solubles et qui se déposent peu à peu quand on ajoute

de l'acide sulfurique à une solution de chlorhydrate.

Edme Bourgoin.
IL, Thérapeutique. — Les propriétés physiologiques de

la berbérine sont peu marquées. D'après Curci, qui les a

étudiées il y a quelques années, la berbérine appliquée

localement produit de l'irritation, mais non de la sup-
puration, même quand elle est injectée dans les vais-

seaux. Ingérée, elle stimule les mouvements de l'estomac.

Injectée sous la peau, elle provoque de la faiblesse, avec

affaiblissement du cœur et abaissement thermique, après

avoir stimulé la circulation et la calorification. Les uri-
nes deviennent acides et albuniineuses. La berbérine est

éliminée lentement par le rein, la muqueuse digestive

et le foie (.'). L'ingestion stomacale produit les mêmes
eflcts, mais avec plus de lenteur encore et moins d'inten-

sité. En thérapeutique, l'on emploie la berbérine comme
tonique : elle facilite la digestion ; elle parait, en applica-

tions locales, pouvoir exercer une influence favorable sur

les plaies. C'est surtout dans les cas de dyspepsie, dysen-

terie, etc., que la berbérine est utile; elle arrête encore

les vomissements, etc., et constitue en somme un bon

remède jiour réveiller un estomac débile ou convalescent

(liinger. Fox). Comme antifébrile, la berbérine semble-

rait encore utile. Piorry aurait vu la rate diminuer rapi-

dement de volume, dans la fièvre intermittente traitée par

le columbo. Denman le préfère au quinquina dans certains

cas, mais ceci parait exagéré. En somme, c'est un tonique

digestif qui a de la valeur, mais on ne peut rien dire de

plus. D''H. DE V.

BiBL : 1» Chimie. — Dyson Perkins. Soc. ch. 4'2;!, 1863.
— Hlasivetz, id., 426. — Fleitmann, An. der Ch. und
Ph., t. I.IX, 160. — BôDEKER. id., t. LXVI, 384 et t. l-XIX,
40. — Perkins, id., t. LXXXIII, 276. — Kempt, Chem.
Gaz.. 200, Wn.

2° Thérapeutique. — Rabuteaij. Philips, etc. Traités
de thérapeutique. — Curci, Ricerche sperimentuli
suliazionebiologica délia berberina (Raccoglitore medico,
vol. XV, série IV, 1S8l).

—

Tortara, Emploi des sels de
bcrb(Tine dans le traitement des tumeurs chroniques de
la rate. \ll Morgagni, avr. 1878.)

BERBERIS. L Botanique. — Genre de plantes, établi

par Tournefort (Inst., 614, tab. 38b), et constituant, dans

la famille des Berbéridacées, le type du groupe des Ber-

béridées. Ce sont des arbustes à feuilles alternes ou fas-

ciculées, de deux sortes : celles des rameaux florifères

membraneuses, simples, pétiolées, articulées à la base,

celles des rameaux non florifères, transformées en épines

rudes, ligneuses, à trois ou cinq branches palmées. Les

fleurs, disposées en grappes pendantes qui naissent du

centre des fascicules de feuilles, sont trimères, avec un

calice pétaloide, à 6-12 folioles libres, insérées sur trois

ou quatre verticilles, six pétales libres sur deux verticilles

et six étamines également disposées sur deux verticilles,

à filets libres, aplatis, articulés à la base, s'infléchissant

sur l'ovaire au moindre contact, à anthères basifixes,

dont les deux loges s'ouvrent chacune par un panneau

ovale qui se soulève de bas en haut. L'ovaire, unilocu-

laire, surmonté d'un style court, à stigmate pelté, devient

à la maturité une baie indéhiscente, contenant un petit

nombre de graines albuminées.

Les licrbcris croissent surtout dans les régions tem-
pérées de l'Europe, de l'Asie et de l'Amérique. Leurs

fleurs, de couleur jaune plus ou moins vif, répandent en

général une odeur spermatique très prononcée. Plusieurs

espèces sont cultivées dans les jardins et les parcs comme
ornementales. Citons notamment le B. nrlstata DC.

,

du Népaul, le B. ilicifolia DC, de la Terre de Feu, le

D. Darwinii Hook, du Chili et de la Patagonie, B. cana-

densis DC, de l'Amérique du Nord et le B. vulgaris L.,

bien connu sous les noms vulgaires de Vinetficrou Epine,'

Viuetfe. Cette dernière espèce est un arbuste de 2 à 3 m.

de hauteur, formant des buissons touffus. L'écorce est

cendrée, le bois de la tige et de la racine de couleur

jaune. Les feuilles, simples, obovales ou oblongues, pour-

vues sur les bords de petites dents atténuées en cils épi-

neux, sont fasciculées à l'extrémité de rameaux courts, avor-

tés, nés à l'aisselle de feuilles transformées en épines

ligneuses. Les fleurs, petites et odorantes, forment, par

leur réunion, de longues grappes pendantes qui naissent

du centre des fascicules de feuilles. Les pétales, d'un jaune

soufre, sont munis à leur base de deux glandes oblongues,

d'un jaune-orangé vif. Les filets staminaux sont très irri-

tables et cette irritabilité constitue un fait des plus curieux

au point de vue physiologique (V. H. Bâillon, Des mou-
vem. dans les org. sex., thèse, 1836, p. 30). Les fruits

sont des baies ovoïdes, d'un rouge vif, quelquefois vio-

lettes, purpurines ou noires, à saveur aigrelette assez

agréable. Le B. vulgaris L. se rencontre communément
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en Europe, dans les haies, les buissons, sur les coteaux

herbeux, dans les endroits arides et pierreux. Ses ti^es

et sa racine (surtout l'écorce) renferment une matière colo-

Berberis vulgaris L. ou Epine-vinette.

rante jaune, utilisée dans la teinture de la laine, du coton,

du fil, etc., et en Pologne pour teindre les cuirs en beau

jaune. Ses baies, qui contiennent de l'acide malique et de

l'acide citrique, servent aux mêmes usages que les gro-

seilles et le citron. Mûres, on en fait des confitures et des

limonades ; vertes, on les confit comme les câpres. L'Epine-

Vinette est souvent employée pour faire des haies; mais

elle doit être écartée avec soin des champs de blé, car

c'est à la face inférieure de ses feuilles que se développe,

pendant l'hiver, VAicidium berberidis Gmel., forme

a;cidiale du Puccmia graminis Pers., champignon du

groupe des Urédinées, dont la forme slylosporienne (Ure-

do linearis Pers.) produit, en été, sur les céréales, la

maladie connue vulgairement sous le nom de Rouille des

blés.

Parmi les Berhcris exotiques, le plus important est le

B. Lyciiim Roxb., espèce des montagnes de l'Himalaya,

qui parait être le Lycium de Dioscoride. Son bois, coupé

par morceaux et mélangé avec celui des B. asiatica Roxb.

et L*. aristata DC, sert à préparer un extrait très em-
ployé dans l'Inde, sous le nom de Ruzot, contre les fièvres

intermittentes et dans la teinture. Ed. Lef.

II. Paléontologie végétale.— Les Berims sont repré-

sentés, à l'état fossile, par des feuilles ou folioles coriaces

à marge épaisse ou solidement dentée, paraissant se rap-

procher beaucoup plus du type J/a/iowia que des lierbcris

proprement dits, lleer a fait connaître sous le nom de

U. (Mahonia) lielvetica, une empreinte de feuille prove-

nant du tertiaire de Steinerberg sur le Rhin, et se rap-

prochant par sa forme et sa nervation de celles du Ma-
lioniu aquifnllum Nutt. de l'Amérique du Nord. M. de

Saporta a trouvé dans le calcaire oligocène d'Armissan

deux autres espèces de Berheris, voisines toutes les deux

des Berberis-Mahonia asiatiques. P. M.

III. Matière médicale. — Plusieurs espèces du genre

Berberis ont été utilisées en médecine , le Berbcris vul-

garis L., le B. asiatica Rox., le B. aristata U.C.,

le B. Lycium Roxb.
,
qui correspond vraisemblablement

au Lycium des anciens, vanté, dès le temps de Diosco-

ride, contre toutes les phlegiiiasies et surtout dans les

maladies des yeux, (le sont toutes des plantes amères

,

toniques et dépuratives. Eu Orient, les trois dernières

espèces que nous venons de citer sont employées dès

longtemps contre les fièvres et les ophtalmies sous le

nom de Bii'.ot. Quant au Berberis vulgaris, Epine-
vinette on Vinettier, c'est une plante douée d'une activité

ri'elle , et dont la thérapeutique indigène a souvent fait

usage. « Toutes les parties de l'épine-vinette sont utiles»,
dit Cazin. L'écorce de la racine et la seconde écorce de
la tige renferment deux alcaloïdes, la berlu'rineÙ'''^^'-'ki(fi
et l'oxyacimthiiie : la première, cristallisable, jaune

,

soluble dans l'eau et l'alcool, est commune à un grand
nombre de végétaux de familles diverses, tels que le

Zattthoxylutn Clava-lîerculis L., (Clavelier), le Chas-
manthera palmata H. Bn (Rac. de Colombo), VAndira
inermis Kunth, le Podophyllum peltatum L. , le Xan-
thorhixa apiifolia L'Her, YHydrastis canadensis L.elc.

C'est à la berbérine que cette écorce , la partie la plus
active de la plante, doit ses propriétés toniques et fébri-

fuges, qui l'ont fait vanter un moment comme un succé-

dané du Quinquina sous le nom de Quinoïde : elle est en
outre légèrement purgative et convient bien aux fièvres

bilieuses, à certains embarras gastriques fébriles, et

même, a-t-on dit, à l'ictère, bien qu'il soit tort possible que
la couleur jaune du produit ait suffi pour établir, dans
l'esprit de quelques praticiens, une relation entre le ber-

beris et la rétention biliaire, comme cela est arrivé

souvent en matière médicale. On prescrit alors 4 grammes
d'écorce en décoction dans 500 grammes d'eau ou
macérée dans du vin blanc. Gilbert dit s'en être bien

trouvé dans les embarras du foie et de la rate, et Cazin

dans les hydropisies. L'écorce de Berberis a servi à falsi-

fier l'écorce de racine de Grenadier, dont elle se distingue

par sa saveur violemment amère, par la couleur jaune

intense qu'elle communique à la salive, et par son indif-

férence en présence du sulfate de fer, qui colore le grena-
dier en noir foncé. — Les feuilles ont été prescrites

dans le scorbut et la dysenterie chronique. — Les
fruits aigrelets de l'épine-vinette, riches en acide

malique et en acide citrique, servent à préparer une limo-

nade rafraîchissante, employée dès le temps des Egyp-
tiens, au dire de Prosper Alpin, contre les fièvres

infectieuses, le typhus et la dysenterie : ce dernier résultat

semble confirmé par une observation de Coste. Ces fruits

figuraient dans la composition du diascordium : on les

emploie également sous forme de sirop ("2 partiesdesuc frais

pour 5 de sucre), de rob, de conserve, de gelée, etc. : les

baies encore vertes sont préparées comme les câpres pour

l'usage de la table. Ajoutons que dans l'industrie, l'écorce

de la racine, en raison de la belle coloration jaune qu'elle

fournit, est employée pour la teinture des laines, des

cotons et des cuirs. Pour cet usage, on la retire surtout

d'Alsace. D'R. Blondel.
BiBL. : 1° Paléontologie vkgétale.— Heer, Flor. lert.

llelv., III, p. 195. — ScHiMPER, Traité de Paléont. végét.,
III, p. 82. — De Saporta, Etud.sur la végét. du S.-È. de
la France àl'époque tertiaire. 11, p. 303, t. IX, fig. ',) et 10.

2* Matière MEDICALE. — Prosper Alpin, De Medicina
Egyptiorum. (i6. 7 V. — Coste et Wilmet, Essai bota-
nique^ chimique et pharmaceutique sur les plantes indi-
gènes substituées avec succès aux végétau.x exotiques. —
Ca/in, Traité prat. et rais, des Plantes médicinales indi-
gènes et aicltmatées, V' éd., p. 419. — Guibourt, Hist.
nat. des Drogues simples, 7° éd., t. 111, p. 732. — Flûcki-
gi;r it Hamsuiiv, P/ia/')>îaro!/)'ap/iia,traQ. franc., t. I,p. 84.

BERBEROU (Djebel). Montagne de la Tunisie centrale,

un des points les plus élevés de la Régence, a 1,480 m.
d'alt.

BERBÉRUST-LIAS. Com. du dép. des Hautes-Pyré-

nées, arr. d'Argelès, cant. de Lourdes ; 194 hab.

BERBEZIT. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. de

Brioudc, cant. de La Chaise-Dieu ; 281 hab.

BERBICE. Fleuve de la Guyane anglaise. H prend sa

source dans des montagnes situées par 30" 30 lat. N. à

l'E. du Corentyne ; son cours a 337 kil. de longueur. Il

est navigable jusqu'à 190 kil. de son embouchure ; il

tombe dans l'Atlantique par deux bras entre lesquels se

trouve l'ile des Crabes. Ils sont barrés par un seuil dont

le niveau n'est que de 2™î)0 au-dessous de l'eau. Les bords

du Berbice sont célèbres par les découvertes du natura-
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liste Schombourg. — Le comtédeBerbiccestle plus orien-

tal (les trois comtés de la Guyane Anglaise. Il a 3,K,'i;i

kil. i\., est très fertile mais très malsain; la population se

compose de ;;-2,00(l liab., pour la plupart nègres, on

compte 600 blancs, en majorité Hollandais. La capitale s'ap-

pelle New-Amsterdam. La langue otlicielle est le boUan-

dais. C'était jusqu'en 18;5l une colonie autonome, depuis

cette époque il a été réuni aux colonies d'Essequibo et de

Demerara pour former la Guyane Anglaise. Les princi-

pales productions sont le café, le cacao, le sucre, l'indigo,

le tabac, le colon et la vanille.

BERBIER DU Met^ (V. Metz).

BERBIGANT (V. Bariuseau [Jacques]).

BERBIGUIER (Benoit-Tranquille), flûtiste et composi-

teur français, né à Caderousse (Vaucluse) en 17X"2, mort

Ik Pontlevoy, prés lîlois, le "19 janv. 1838, fit ses études

musicales au Conservatoire de Paris, dans les classes de

Wunderlicb et de Berton. Il a composé pour la fliUe un

nombre considérable de solos, duos, sonates avec ou sans

accompagnement, qui ont joui pendant une longue suite

d'années d'une vogue et d'une autorité considérables en

France et en Allemagne.

BERBIGUIERiiK Terre-Neuve DU Thym (Alexandre-Vic-

tor-Charles), né à Carpentras en 1763, mort le 3 déc. 1851,

célèbre illuminé, l'n |)rocès qu'il perdit dans son enfance

lui troubla complètement la raison. Peu satisfait des trai-

tements de ses médecins, il vint à Paris et fut soigné par

le docteur Pinel, qui ne put le guérir. Le pauvre malade

se livra alors à des études de démonologie complètes. Il

publia en 18-i"2 les Farfadets, ou Tous les démons ne

sont pas dans l'autre monde', œuvre curieuse, dans

laquelle il raconte les persécutions qu'il endure. Les idées

s'enchaînent assez bien, mais il arrive à des conclusions

bizarres. Pour vaincre la folie, il dit qu'il suffit de « rôtir

des cœurs de bœuf criblés de coups d'épingle, brûler des

paquets de sel et de soufre et des herbes aromatiques ».

Plusieurs journalistes ayant osé nier l'efficacité de ce

remède, Berbiguier les cita en police correctionnelle ;

n'ayant pu les faire condamner, il conçut contre les juges

une irritation extrême. Ruiné complètement par la publi-

cation de son ouvrage, il sollicita des secours dans divers

ministères, et retourna dans sa ville natale, où il mourut

bientôt à I hôpital. B.

BERBIGUIERES. Corn, du dép. de la Dordogne, arr.

de Sarlat, cant. de Saint-Cyprien ; ol-i hab.

BERBISEY (Jacques), jurisconsulte français, né a

Dijon le 13 janv. 1598, mort le 16 sept. 1678. Il étudia

le droit â l'université de Valence, sous le célèbre juris-

consulte Jules Pacius de Beriga, dont il publia ensuite les

Dcfinitiuiu's juris civilis \et canonici (Paris, 1639). Le

même ouvrage a paru sous le titre de Arnoldi Corvini

Posthumus Pacianus, sive Julii. Pacii definitiones

utriusque juris (Amst., 1643).

BERC. Groupe de montagnes dans le sud del'Ardèche.

Le point le plus élevé a Sa'i m. d'altitude. Sol calcaire.

Bois de chênes truffiers. La Grange de Bere, dont on a

fait depuis Ben/, fut l'objet du premier pariage effectué

en Vivarais, entre l'abbé de Mazan à qui elle appartenait

et le roi de France (1-284). C'est ainsi que la Grange de

Berc devint le noyau de Villeneuve-de-Berg, oii lut établi

un bailliage royal, qui a duré jusqu'à la Révolution

(V. Villeneuve DE Rerg) .

BERC. Com. du dép. de la Lozère, arr. de Marvéjols,

cant. de Saint-Cbély-d'Apcber ; 237 hab.

BERCE ou BARCE (Mar.). Pièce en bronze, épaisse et

courte par rapport à son calibre, dont on armait les navires

de guerre au xvi« siècle. Un édit de Henri III, rendu en

mars 1584, statue que les navires de 30 à 40 tonneaux

porteront deux doubles barces, que ceux de 50 à 60 ton-

neaux en auront quatre, ceux de 70 à 80 tonneaux, six,

ceux de 90 à 100 tonneaux, huit, ceux de 110 à 120
tonneaux, douze.

BERCE (Bot.). Nom vulgaire deVHeradeum sphondy-

liuDiL., plante de la famille des Ombellifères et du groupe

des Peucédanées, qu'on appelle également Panais de loup,

Panais de eaehe, Braiic-ursine, Acanthe d'Allemagne.

C'est une herbe bisannuelle, à racine fusifornie, gorgée d'un

suc jaune. Sa tige dressée, robuste, sillonnée, fistuleuse,

Berce (Heracli'um sphondyiium L.).

rameuse supérieurement, haute de 3 à 13 décim., porte de

grandes feuilles amplexicaules, ailées, à folioles plus ou

moins longuement pétiolulées, ovales ou oblongues, inégale-

ment dentées ou crénelées sur les bords. Les fleurs, de cou-

leur blanche, sont disposées, à l'extrémité de la tige et des

rameaux, en larges ombelles de 15-20 rayons. Les fruits

glabres, suborbiculaires et comprimés, ont les bords atténués

en une aile mince, qui répond aux côtes primaires latérales;

les trois côtes dorsales sont filiformes, peu saillantes et

séparées les unes les autres par des vallécules qu'occupe

une seule bandelette, de moitié plus courte ([ue le fruit et

renflée en massue. — La Berce se rencontrecommunément en

Europe dans les bois, les prés, les pâturages humides, sur

le bord des eaux. Elle était jadis officinale sous la dénomi-
nation de Radix et IJerba Brancœ ursinœ spuriœ s.

germ,anicœ v. SphondyUi. C'est une plante suspecte,

acre et irritante, qui peut être nuisible au bétail qui la

broute. L'écorce de sa racine, appliquée sur la peau, est

rubéfiante et même vé.sicante. La décoction des fruits a été

employée en lotions contre la gale ; celle des feuilles, en
cataplasmes contre les abcès froids ou les engorgements
œdémateux. Enfin, ses tiges fistuleuses renferment, dans
leurs parties profondes, un suc fermentescible, avec lequel

on fait, en Russie, une boisson enivrante appelée Parst
(V. Heracleum). Ed. Lef.
BERCE (Jean-Etienne), entomologiste français, né à

Saint-Dié (Vosges) le 24 avr. 1803, mort à Paris le 29
déc. 1879. Il se livra plus particulièrement à l'étude des

Lépidoptères et consacra pendant plusieurs années ses loi-

sirs à l'éducation d'espèces séricigèncs exotiques f^l^/acui

\ama-mai, A. Pernii, A. Cecropta), sur lesquelles il

publia, dans le Bulletin de la Société d'Aeclimatation. des
mémoires du plus grand intérét,qui lui valurent, en 1873,
un prix de 300 fr., en 1875 une médaille de première
classe et un nouveau prix en 1879. Nommé membre de
la Société entomologique de France le 6 oct. 1833, il fut

appelé à présider cette société pendant l'année 1867. Ses
principaux ouvrages sont : le Guide fie l'Eleveur de Che-
nilU'S et la Faune des Lépidoptères de France (Paris,

1867-1878, 6 vol. in-12, avec pi.), qui est encore au-
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jourd'hui le \adf-mecum indifiensablc pour la déformina-

tion lie nos Papillons indigènes. Ed. Lef.

BERCEAU. I. EcoNOMiK domestique. — C'est un petit

lit mobile dans lequel on couche les nouveau-nés. C'est là

qu'ils doivent dormir et séjourner.

De tout temps les nourrices ont bercé les nourris-

sons pour les endormir ou les empêcher de crier; de

là est venue la forme que l'on donne habituellement aux

berceaux : un demi-cylindre creux dans la concavité duquel

on place l'enfant. La convexité sur la(iuelle il repose

permet d'imprimer des mouvements d'oscillation. Une cara-

pace de tortue, un demi-tronc d'arbre scié et évidé en

l'orme de canot, un vase, un bouclier, etc., ont pu servir

à cet usage. Les Siamois, les Japonais, les Indiens, les

nègres, les sauvages du Canada et de la Virginie et de

nombreuses peujjlades d'Amérique couchaient leurs enfants

nus sur des lits de coton suspendus ou bien les mettaient

dans des espèces de berceaux couverts et garnis de pellete-

rie. Les paysans, dans quelques provinces de la Russie, se

servent d'une toile tendue sur un châssis de bois carré,

suspendu au plafond à l'aide de quatre cordes. Une corde

attachée sur une partie latérale du châssis permet le ber-

cement. Quel que soit le pays, d'ailleurs, la mère garnit ce

nid le plus mollement possible, et selon la température du

lieu. Pour ce qui est du bercement, Buffon dit (et cet avis

a prévalu) qu'on en abuse fréquemment, qu'on peut en

berçant l'enfant l'endormir, mais ne pas enlever pour cela

la cause du mal qui l'agite ou le fait crier, et qu'il vaut

mieux voir s'il ne manque rien à l'enfant et le bercer le

plus rarement possible, sinon il s'habitue à ce mouvement

et ne peut plus dormir autrement. Pour nous, le berceau

doit être un lit, nous le considérons en tant qu'instrument

de mouvement comme inutile ; il doit être fait comme
ceux dont on se sert dans les maternités des hôpitaux.

La forme des berceaux usités en France, d'osier, de

bois de luxe, de fer ou de métal précieux est suffisamment

connue pour qu'il soit inutile d'y insister. Le berceau doit

être assez élevé, de façon à être hors la portée des ani-

maux domestiques et facile à atteindre pour la mère ou la

nourrice couchée. On a récemment créé un genre de ber-

ceau dit « Moïse » ; c'est une sorte de coque d'osier, sans

pieds, garnie de mousseline et de rubans, et recouverte

par une sorte d'auvent. On le pose sur un lit ou sur un

meuble quelconque. Il peut suffire les premiers mois, mais

c'est plutôt un berceau supplémentaire, qui permet de porter

aisément l'enfant d'une chambre à l'autre. Quel que soit

le berceau, il doit être muni d'une flèche permettant de

recevoir un rideau qui met la tête de l'enfant à l'abri

des courants d'air ou de la lumière trop vive, ou de la

piqûre des insectes. L'intérieur, tapissé d'étotîe, rend la

couche plus moelleuse : en guise de matelas deux coussins

remplis de crin, de varech ou de feuilles de fougère, ou de

balle d'avoine. Dans quelques familles on préserve le mate-

las par un caoutchouc ou un feutre épais. Nous sommes

absolument contraire à ce procédé qui déguise la malpro-

preté. Mieux vaut avoir deux ou trois taies de rechange.

On retire et vide les matelas à chaque fois qu'ils sont

humides, on change le contenu et on lave la toile. D'ail-

leurs l'enfant convenablement garni tachera peu ou point

son lit. Enfin on achève la garniture du berceau avec un

oreiller en crin, deux draps et deux couvertures. Dans les

pays froids, en hiver, et pour les enfants chétifs, on

ajoute un petit édredon. D' L. Hn.

II. Stéréotomie. — Les appareilleurs désignent sous

la dénomination générique de voûtes en berceau, ou plus

simplement de berceaux, toutes les constructions en pier-

res dans lesquelles les matériaux, maintenus par leur arc-

boutement mutuel, présentent à la vue des parements

dirigés suivant une surface cylindrique continue (Pour

l'historique, V. Voute).

Cette surface visible porte le nom dHnfrados ; les pare-

ments des pierres ou voussoirs, qui par leur juxtaposition

fonnent l'intrados, doivent être taillés avec soin, princi-

palement les faces visibles de ces pierres, qui portent le

nom de douelles ; les faces par lesquelles elles s'are-bou-

tent les unes sur les autres sont désignées sous le nom de

lits, le lit de pose étant celui que l'on applique sur la

pierre précédemment posée, le lit de dessus, celui qui

recevra la pierre supérieure. On appelle joints montants
les surfaces latérales des voussoirs qui doivent, comme la

douelle et les lits, être soigneusement taillés. On se borne
au contraire à dégrossir suivant un profil à peu près con-

tinu, les sixièmes faces des voussoirs qui, opposées aux
douelles d'intrados, sont quelque fois appelées douelles

d'extrados. Il n'y a d'exception que pour les voussoirs

situés aux extrémités de la voûte, dans le sens de sa lon-

gueur, c.-à-d. aux têtes, et pour lesquels l'extrados doit

être rigoureusement taillé au moins sur les quelques cen-
timètres voisins du parement de tête, en vue du bon aspect

de celle-ci.

La clef, les reiiis, les naissances, les piédroits d'un

berceau, se définissent comme pour les voûtes en général

(V. Voûtes). Le plus souvent, les berceaux servent à mé-
nager un passage au travers de massifs pleins ou à élégir

ces massifs au moyen des vides qu'ils y forment. Dans ce

cas, les parties conservées du massif forment les piédroits

de la voûte et sont parementées du côté du vide.

Si on se reporte à la définition géométrique la plus géné-

rale des surfaces cylindriques (V. Cylindre), on voit que

pour définir une voûte en berceau, on devra faire connaître

la direction rectiligne à laquelle seront parallèles toutes

les génératrices du cylindre, ainsi qu'une courbe coupant

toutes ces génératrices et pouvant servir de directrice à la

surface. On donne généralement la courbe située dans un plan

vertical perpendiculaire à la projection horizontale d'une

génératrice rectiligne du cylindre.

Soit ABCDE,A'R'C'D'E'', un berceau traversant un mas-

sif quelconque TT' limité, transversalement au berceau, par

les deux plans de têtes T et T'(fig, 1); soit encore MOM'une

Fig. 1.

parallèle à la direction commune des génératrices rectilignes

du berceau. Par un point quelconque de cette droite, on

mène successivement sa projection OX sur un plan horizon-

tal, l'horizontale OY perpendiculaire à OX et la verticale

OZ. Le plan vertical ZOY est le plan de la section prin-
cipale du berceau, et la courbe 6yo, située dans ce plan

sur l'intrados, sert à définir le berceau conjointement avec

la direction MM'. Le plan de section principale coupe les

piédroits de la voûte suivant deux droites pa, Se, qui avec

la courbe d'intrados, complètent la section de l'évidement

creusé dans le massif.

11 y a plusieurs variétés de berceaux, elles correspondent

aux différentes combinaisons réalisées par les constructeurs

pour la direction des génératrices de la voûte, la forme de

la section principale et la position des têtes de l'ouvrage.

On dit que le berceau est horizontal, lorsque les géné-

ratrices de la voûte sont horizontales ; dans ce cas, la sec-

tion principale se confond avec la section droite du cylin-

dre, qui s'obtient d'une manière générale en coupant cette

surface par un plan perpendiculaire aux génératrices. Si

les génératrices sont inclinées sur l'horizon, la section

principale diffère de la section droite ; dans ce cas le ber-

ceau est dit incliné ou en descente.

La forme de la section principale est presque toujours
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telle, que les extrémités de la courbe de voûte, ou points

situés sur les lignes des naissances du berceau (fig. 1, 68)

soient sur une môme borizontale. La distance entre ces

deux points est alors ce qu'on

appelle ouverture de la voûte.

Dans le cas exceptionnel des arcs-

rampants pour lesquels la ligne

des extrémités de la courbe de
.--'0 ^ voûte est inclinée sur l'horizon,

l'ouverture du berceau est mesu-

rée par la projection sur l'hori-

zontale de la distance des naissances

(fig. "2, 6t). Les arcs-rampants ne

sont employés que pour les voûtes

supportant des escaliers ; ils ont cependant été utilisés

pour les contreforts d'église (V. Architecture).

On appelle montée d'un berceau , la hauteur mesurée

sur la verticale du milieu de la ligne des naissances entre

ce point et celui où cette verticale rencontre l'intrados. Sauf

dans le cas des arcs-rampants, la montée est, en d'autres

termes, la distance aux naissances du point le plus élevé de

la courbe d'intrados (fig. 1 et 2, oi").

L'ouverture et la montée d'un berceau sont les deux

coordonnées importantes de la voûte ; suivant que la montée

est supérieure, égale ou inférieure à la demi-ouverture, on

dit que le berceau est en voûte surhaussée, "plein-cintre,

ou voiiie surbaissée.

Dans les berceaux pour lesquels l'ouverture est double

de la montée, la forme constamment employée pour la

courbe d'intrados est celle d'une demi-circonférence, toutes

les fois que les naissances de la voûte sont sur une même
horizontale. <;ette forme est à la fois la plus simple comme
tracé et la plus avantageuse pour la taille des voussoirs,

en raison de la constance de la courbure de l'arc en tous

ses points. Aussi, dans la pratique, est-ce toujours une

voûte demi-circulaire qu'on entend désigner par l'expres-

sion de plein cintre. Par exception, cette solution n'est pas

applicable au cas des arcs-rampants, car elle conduirait

au surplomb, pour l'un des piédroits ; on s'en rapproche

ordinairement, en donnant à l'arc la forme d'une demi-

ellipse dans laquelle la montée et la ligne des naissances,

forment deux diamètres conjugués (V. Ellipse).

Les pleins cintres dont l'apparf^il est simple et l'aspect

généralement satisfaisant, ont l'inconvénient d'exiger, pour

une ouverture donnée, une hauteur sous clef dont on ne

peut pas toujours disposer. La distance verticale entre le

dessus du massif, dans lequel est établi le berceau, et le sol

sur lequel ce massif repose, étant le plus souvent imposée

dans la constmction projetée, il arrive fréquemment qu'il

y ait avantage à donner aux murs des piédroits le plus de

hauteur possible, et, comme l'épaisseur que doit avoir la

voûte pour sa stabilité dépend de son ouverture, il en

résulte souvent qu'on ne peut disposer pour la montée
du berceau que d'une hauteur fort inférieure à la demi-

ouverture. Cette situation a donné naissance aux berceaux

surbaissés.

Les sections principales couramment employées pour les

voûtes surbaissées, sont Yarc de cercle et \anse de panier
(V. ce mot). Cette dernière courbe, se composant de por-

tions d'arcs de cercle, est d'un tracé assez facile, et con-
duit à un appareil peu compliqué pour les joints montants
dirigés suivant les normales à l'intrados. Ello est employée
dans les voûtes pour lesquelles le rapport entre la montée et

la demi-ouverture est supérieur à ^. On adopte souvent

pour ce rapport, lorsque cela est possible, la valeur -f- ;

on dit alors que la voûte est surbaissée au tiers, rapport

de la flèche de l'arc à son ouverture.

L'arc de cercle s'emploie lorsqu'on est obligé de surbais-

ser la voûte au-dessous du huitième. Le surbaissement

ordinairement utilisé dans ce cas est du dixième; il des-
cend rarement au vingtième.

On a quelquefois adopté une demiellipse pour courbe

d'intrados des voûtes surbaissées. Mais cette solution a été

à peu près abandonnée ; l'anse de panier pouvant être

avantagcusomcnt substituée à la demi-ellipse toutes les fois

que celle-ci est possible. L'ellipse a en effet le double incon-

vénient de ne pas bien dégager les naissances, et d'exiger

une construction spéciale [lour le tracé des normales.

D'autres considérations ont amené les constructeurs à

employer des voûtes surhaussées lorsque la hauteur, entre

les naissances et le dessus du massif, rendait cet emploi

possible. Toutes les constructions voûtées utilisant les pres-

sions mutuelles, c.-à-d. l'arc-boutement des matériaux qui

les composent, ne peuvent se maintenir en érpiilibre que

lorsqu'elles sont complètes (V. Voûtes). Pendant la période

de construction, on doit faiie reposer les pierres de la

voûte sur des fermes en charpente,ou cintres, qui suppor-

tent les voussoirs successivement mis en place (V. Cintres).

Cette charpente provisoire doit être capable de supporter

les pressions que lui transmet la voûte, sans subir de dé-
formations api)réciables ; ce résultat ne peut être obtenu

que i)ar l'emiiloi de pièces suffisamment résistantes, soi-

gneusement Irianguiées et entretoisées entre elles et d'une

ferme à l'autre. Il y a évidemment intérêt à réduire l'im-

portance de cet ouvrage temporaire, indispensable à la

construction définitive, mais destiné à disparaître dès que
la voûte est achevée.

Or, il résulte des recherches auxquelles se sont livrés de

savants constructeurs, et particulièrement Perronnet, que
la voûte d'un berceau peut être divisée en trois parties au
point de vue de la charge sur les cintres. La partie cen-

trale comprise entre les points de l'intrados pour lesquels

la normale fait un angle de 60° avec la verticale, agit seule

réellement sur la charpente par suite de son poids ; les

portions de voûtes situées de part et d'autre de l'arc cen-

tral jusqu'aux naissances ne pèsent, à proprement par-

ler, que sur les piédroits ; considérées isolément, elles

n'exercent sur les cintres que des poussées horizontales,

dont l'effet pourrait être, si la charpente n'avait pas assez

de raideur, de faire jouer les bois en rapprochant les nais-

sances et en soulevant la clef.

Les anciens constructeurs avaient pratiquement reconnu

les mêmes faits et c'est afin de réduire la charpente pro-

visoire et d'en diminuer la charge qu'ils furent conduits à

l'emploi des voûtes en berceau surhaussé et spécialement

du tracé en ogive pour la courbe d'intrados. L'og-n'e (V.ce
mot), se compose en eflet de deux arcs de cercle ayant
leurs centres sur la ligne des naissances et tracés avec le

même rayon. Dans Yogive équilatéralc, ou en tiers point,

le plus souvent employée, le centre de chacun des arcs est

à la naissance opposée. Les deux normales à la clef sont alors

inclinées à 60° sur l'horizon et les cintres n'ont à sup-
porter que la pression de la moitié centrale de la voûte.

Il suffit de mentionner pour mémoire les voûtes surhaus-

sées en arc de cercle plus grand qu'une demi-conférence, et

employées pour les berceaux établis dans le corps des mas-
sifs pesamment chargés ; cette solution est adoptée afin

d'assurer plus de stabilité aux piédroits auxquels on donne
un fruit prononcé, et dont les parements se raccordent

tangentiellemcnt à la voûte à chacune de ses extrémités.

Ces voûtes sont d'un usage fréquent dans la construction

des égouts.

Un dernier élément important dans les berceaux, au

point de vue de l'appareil, est l'angle formé par les géné-
ratrices du berceau avec les horizontales d'un plan de tête.

Si cet angle est droit, on dit que le berceau est droit vers

la tête considérée. Si cet angle n'est pas droit, on dit que
le berceau est biais. On appelle dans ce cas angle du biais,

le complément de l'angle horizontal formé par la projection

des génératrices du berceau et l'horizontale du plan de tête.

Dans tous les berceaux droits, l'appareil usité consiste

dans la division de la courbe de section principale en un
nombre impair d'arcs de même longueur, à l'exception de

l'arc central auquel on donne fréquemment une longueur

plus forte qu'à chacun des autres. Par chacun des points

de division (fig. 3, A,B,C,D) on suppose menées les gêné-
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ratriccs du cylindre (AA',BB',CC',DD') et. les normales à

l'intrados I
AM,li.N,CP, DU I- Chaque génératrice et la nor-

male correspondante déterminent un plan normal au cylin-

Fig. 3.

dre. C'est suivant ces plans normaux que seront tracés les

joints montants longitudinaux ou lits des voussoirs. Enfin

les joints montants transversaux seront dirigés suivant des

portions de plans parallèles à la section principale. D'une

assise à l'autre, ces derniers joints devront se découper,

pour donner à la construction plus de cohésion. Habituel-

lement on découpe les joints montants transversaux, en

traçant tous les joints correspondants de deux en deux

assises dans le même plan, et tous ceux des assises alter-

nant avec les précédentes dans un plan diflérent.

Dans ces conditions, chaque voussoir ne comporte qu'une

face courbe, la douelle d'intrados et quatre faces planes, les

lits et joints. Quant à la douelle d'extrados, si le voussoir

est dans le corps de la voiite, on la dégrossit suivant la

courbe adoptée, tout en y laissant des aspérités favorables

à l'enchevêtrement avec les matériaux de remplissage des

massifs. Si le voussoir fait partie d'une tête, on taille la

douelle extérieure à la forme exacte de la courbe d'extra-

dos. Il est souvent avantageux, pour le raccord de l'appa-

reil de la voiUc et de celui des murs de tète, de remplacer

dans les voussoirs de tète, la douelle d'extrados, par deux

plans, l'un vertical, l'autre horizontal, menés par les géné-

ratrices d'extrados et dont les traces sur le plati de tête

se coupent entre elles à angle droit. On dit alors que les

voussoirs sont taillés en harpe et que l'extrados est appa-

reillé en tas de charge.

11 est facile de voir que l'appareil général qui vient d'être

indiqué est satisfaisant au point de vue de la stabilité de

la voûte, si les autres conditions nécessaires à cette stabi-

lité sont remplies. Les pressions supportées par la voûte

d'un berceau se réduisent habituellement à des forces ver-

ticales également réparties sur sa longueur. Si, par excep-

tion, les résultantes de ces pressions avaient des compo-
santes horizontales, celles |qui seraient dirigées dans le

plan de la section principale devraient être équilibrées par

les réactions des piédroits, celles qui seraient dirigées per-

pendiculairement à ce plan devraient être équilibrées par

les réactions des têtes, auxquelles on donnerait à cet etfet

le fruit et l'empâtement nécessaires.

Sous l'action des forces verticales qui les sollicitent

extérieurement et auxquelles s'ajoute leur propre poids,

qui est aussi vertical, les deux moitiés d'une voûte en ber-

ceau s'arc-boutent l'une contre l'autre ; leur réaction mu-
tuelle est ce qu'on appelle la poussée à la clef. Si on

partage, par la pensée, chaque demi-voûte en tronçons, et

si on détermine les forces extérieures agissant sur chacun

de ces tronçons et leurs poids propres, les résultantes suc-

cessives obtenues en composant la poussée à la clef, avec ces

forces accumulées formeront un polygone dans lequel cha-

que coté représentera la réaction mutuelle des deux tronçons

voisins. Lorsque le nombre des tronçons est indéfiniment

augmenté, ce polygone a pour limite la courbe des pres-

sions (V. Stabilité des Voûtes). L'étude des pressions
supportées par les voûtes fait connaître que ces voûtes
sont dans de bonnes conditions d'équilibre, lorsque la courbe
des pressions coupe chacune des normales à l'intrados en
un point situé dans le tiers central de la longueur de cette

normale entre l'intrados et l'extrados. Pour que la pres-
sion sur chaque joint soit le plus avantageusement répartie
et qu'il n'y ait pas de glissement suivant le plan de ce
joint, il faut en outre que la réaction mutuelle fasse, avec
la normale au plan de joint, un angle inférieur à l'angle
le frottement de pierre sur pierre. On voit facilement que
si la première des conditions de stabilité est réalisée et si

les joints sont menés suivant les normales à l'intrados, la

seconde condition sera elle-même remplie et la pression
convenablement distribuée.

L'appareil des berceaux droits ne peut être appliqué
sans inconvénients aux berceaux biais. Si on suppose un
berceau biais divisé en voussoirs dont les joints continus
ou lits soient tracés suivant des plans normaux à la sec-
tion principale, la réaction mutuelle des deux voussoirs
voisins sera, comme il a été dit plus haut, une pression
pouvant être décomposée en deux forces, l'une parallèle au
joint et qui doit être aussi faible que possible, l'autre nor-
male au lit. Cette dernière sera dans un plan de section

principale, et, pour comprendre son action sur la voûte, il

faut la décomposer en deux, l'une parallèle aux plans de
tête, l'autre parallèle aux génératrices du berceau. La pre-

mière sera équilibrée par la réaction du piédroit, la seconde
produira le glissement des voussoirs l'un sur l'autre et

déterminera la déformation longitudinale de la voûte, dont
certaines parties tendront à sortir hors des plans de têtes

;

la résultante de ces forces longitudinales élémentaires est

désignée habituellement sous le nom de poussée au vide.

Dans l'appareil des arches biaises, on est donc amené à

changer la direction adoptée pour les joints continus du
berceau droit.

Les considérations développées ci-dessus pour le tracé

des plans de joints ont pu être heureusement appliquées au
tracé d'appareil des ponts biais. On s'est appuyé à cet effet

sur cette remarque, qu'un berceau biais peut être considéré

comme formé de la jonction d'une suite d'anneaux de
berceaux droits ayant le plan de tête pour section principale.

Dans ces anneaux, les joints discontinus seraient menés
parallèlement au plan de tète, les joints continus norma-
lement aux joints discontinus, de manière à suivre sur l'in-

trados les courbes orthogonales aux courbes de tètes ;

enfin les lits seraient obtenus par le déplacement, le long

des courbes de joints continus, d'une normale à ces cour-

bes menée parallèlement aux têtes, ou, ce qui revient au
mêmeaupoint de vue de l'appareil, par le glissement sur les

courbes de joints de normales à l'intrados. Tel est le prin-

cipe de l'appareil orthogonal, fréquemment appliqué dans
les arches biaises. Cet appareil a l'avantage d'offrir une
solution très satisfaisante au point de vue de la stabilité

de la voûte, mais il a l'inconvénient de conduire à la divi-

sion du berceau en voussoirs tous différents et pour chacun
desquels des panneaux distincts sont nécessaires ; il exige

en outre d'assez longs tâtonnements pour la division de la

voûte en voussoirs, une même ligne de joints devant con-

tenir un des points de division de chaque tête.

L'appareil orthogonal, tel qu'il vient d'être décrit, est

utilisé pour les berceaux biais dont les deux têtes sont

parallèles. Si ces plans ne sont pas parallèles, ce qui a lieu

par exemple lorsqu'une des têtes estbiaise et l'autre droite,

on modifie l'appareil de manière à ce que les joints conti-

nus coupent ortiiogonalement les deux plans des têtes. A cet

ellèt, on suppose qu'entre ces deux extrémités on coupe le

berceau par une série de plans voisins se rencontrant tous

suivant la verticale commune aux deux plans de têtes,

et passant insensiblement par rapport aux génératrices

d'un biais de l'une des têtes au biais de l'autre. C'est sui-

vant un certain nombre des courbes ainsi obtenues, que

sont dirigés lesjoints montants, et c'est suivant les trajectoi-
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res ortliogonales des sections convergentes que sont tracés les

lignes des lits ; de là vient le nom iTappareil orthogonal

convergent donné au systome.il présente les mêmes avan-

tages et les mêmes inconvénients que l'appareil orthogonal

ordinaire.

L'obliquité des génératrices du beroeau sur les têtes do

l'ouvrage entraînant, suivant ce qu'il a été dit plus haut,

une dépendance nuituelle dans les anneaux successifs de la

voiUe obtenus parallèlement aux tètes, il n'y a pas pour

ces voùtos, comme pour les berceaux droits, un avantage à

ce que les joints discontinus soient rigoureusement tracés

suivant des courbes parallèles aux tètes. Les constructeurs

anglais ont eu l'idée de substituer à ces courbes des arcs

représentés par des lignes droites dans le développement

sur un plan de la surface d'intrados. Si, comme on le fait

toujours lorsqu'on veut employer cet appareil, on a donné

au berceau biais une section droite circulaire, les courbes

développées en plan suivant des lignes droites seront, dans

l'espace, des hélices; on choisit pour le tracé des joints les

hélices dont le développement est parallèle à la ligne droite

joignant les naissances d'une même courbe de tête.

On peut alors avantageusement adopter, comme dans les

autres appareils, pour ligues des lits, les courbes orthogo-

nales des lits de joints montants. Les développements de

ces orthogonales seront en effet des lignes droites parallèles

entre elles et perpendiculaires aux lignes de joints; dans

l'espace, les joints continus seront tracés suivant des hélices

orthogonales aux hélices des joints discontinus.

L'emploi de ces deux systèmes d'hélices a fait donner à

cet appareil le nom d'appareil tuHicoïdal.

Pour appliquer exactement l'appareil, on devrait tracer

les lits suivant des surfaces hélicoïdales obtenues par le

déplacement, le long des hélices de joints, d'une normale à

l'intrados ; dans la pratique on substitue à ces surfaces

gauches leurs plans tangents moyens. L'appareil hélicoïdal

conduit alors à une épure facile et à l'emploi de voussoirs

tous semblables entre eux, sauf ceux des têtes qui exigent

seuls des panneaux spéciaux.

La taille des matériaux de construction des ponts biais

est une partie importante de l'art du tailleur de pierres
;

les procédés en seront exposés à l'article I'ont biais.

Tous les berceaux, dont il a été ci-dessus question, sont

des berceaux 5î»i/)/es,c.-à-d. constitués par une seule voiite

horizontale ou inclinée, droite ou biaise. Ces construc-

tions sont généralement employées sous forme de voiltes

complètes sur une certaine longueur transversale ; en d'autres

termes, dans chaque section transversale princi|)ale, on re-

trouve la courbe d'intrados entière entre ses deux naissances.

Il convient de mertionner toutefois, pour mémoire, l'emploi,

assez rare d'ailleurs et aujourd'hui abandonné, qui a été

fait de berceaux tronqués, utilisés sous le nom de trompes

cylindriques (Y. ce mot) pour supporter des angles ou

des parties arrondies d'une construction en surplomb.

L'appareil des trompes est entièrement différent de celui

des berceaux ordinaires, et doit être établi en vue d'empê-

cher la chute dans le vide de la partie de l'édifice supportée

par la trompe.

On appelle berceaux composés les voûtes obtenues par

la combinaison de deux berceaux cylindriques. La première

qui ait été employée, et qui offre la combinaison la plus

simple, est le berceau coudé; elle consiste dans la construc-

tion, de part et d'autre d'une même section verticale quel-

conque, de deux berceaux de biais différents. On appareille

généralement chacun dos berceaux comme un berceau droit,

et on raccorde les appareils, de chaque cùté de la courbe

d'intersection, au moyen de voussoirs d'arcte, \m\tés ver-

ticalement par deux plans respectivement parallèles aux

sections principales des deux berceaux.

Dans le berceau coudé, chacun des deux berceaux n'est

construit que d'un cùté du plan vertical d'intersection ;

dans les autres berceaux composés, les deux voûtes cylin-

driques se continuent de part et d'autre de leurs inter-

sections.

CRAADË E.\CYCL0PÉD1E. — VI.

Lorsque deux berceaux, qui ont même naissance et même
montée, se rencontrent, ils donnent lieu à plusieurs variétés

do voûtes, auxquelles on a donné les noms de voûte d'arête

et de voûte en arc de cloître (V. ces mots).

Dans la voûte d'arête, chacun des berceaux est inter-

rompu dans la partie comprise entre les deux courbes

d'intersection; la voûte d'arête se compose donc de quatre

passages voûtés en berceau, se croisant en un même point.

I tans la voûte en arc de cloitre, au contraire, chaque ber-

ceau n'est construit que dans les deux segments joignant

l'une à l'autie les deux courbes d'intersection ; cette cons-

truction forme donc une sorte de salle voûtée par quatre

berceaux, chaque berceau s'appuyant en forme de trompe
sur le mur qui lui sert de piédroit. Il peut être apporté

aux voûtes d'arête ou en arc de cloître, telles qu'elles vien-

nent d'être sommairement décrites, des modifications orne-

mentales destinées à supprimer les lignes dures des arêtes

d'intersection. 11 suflit de citer les voûtes d'arête avec

pans coupés, les voûtes d'arêtes avec pendentifs et pla-

fond et les voûtes en arc de cloître avec plafond. L'ap-

pareil de ces divers berceaux, dont les derniers se comu-
binent avee des plates - bandes , ne présente d'ailiers

d'autre difficulté que la complication du tracé, et l'obliga-

tion d'un certain nombre de panneaux spéciaux pour les

pierres d'angles.

Lorsque les deux berceaux qui se rencontrent n'ont pas

la même montée, les voûtes disposées comme le sont la

voûte d'arête, et la voûte en arc de cloître dans le cas de

deux berceaux de même montée, portent les noms de

lunette cylindrique et de voûte en bonnet de prêtre.

Elles présentent une légère complication par rapport aux
voûtes précitées, parce que les intersections des deux cylin-

dres sont des surfaces gauches ; mais, sous cette réserve,

elles sont appareillées de la même manière.

Par analogie avec les berceaux cylindriques, on a donné
le nom de berceau tournant à la voûte que l'on obtient

en déplaçant la section principale d'un berceau ordinaire

sans la déformer, de manière à ce qu'un point quelconque

de la section suive une courbe horizontale et à ce qu'en

chaque instant le plan de la section fasse un angle cons-
tant avec la tangente à cette directrice. Comme cas parti-

culier, si la directrice est une ligne droite, on rotiouve le

berceau ordinaire qui peut être obtenu par le déplacement

de sa section par un plan vertical quelconque, chaque

point de la section décrivant dans son mouvement une
parallèle aux génératrices.

Les seuls berceaux tournants dont l'emploi mérite d'être

signalé, sont les berceaux de révolution. Ils résultent de
la rotation du plan de section principale autour de l'une

de ses verticales ; ils correspondent donc, comme berceaux

tournants, au cas où chaque point de la section décrit une
circonférence horizontale, à laquelle le plan de la section

reste constamment normal.

Cette définition explique rationnelleraentrappareil appli-

qué dans la pratique par les constructeurs de ces voûtes

annulaires. Il consiste à diriger les lits des voussoirs sui-

vant les surfaces coniques de révolution, déterminées par
la rotation, autour de l'axe du berceau, de deux normales à

la courbe d'intrados, et à choisir, comme surfaces de joints,

des plans méridiens du berceau. Suivant la forme de la

courbe d'intrados, la voûte du berceau affecte géométri-

quement la surface d'un tore circulaire, elliptique, ovale

ou ogival. L'extrados est de même espèce si la voûte est

extradossêe parallèlement. Comme dans les berceaux ordi-

naires, on remplace souvent la courbe d'extrados de chaque
voussoir par deux lignes droites, l'une horizontale, l'autre

verticale ; les redans ainsi obtenus facilitent la construc-

tion et la stabilité du massif au-dessus de la voûte. Dans
ce cas, chaque voussoir est limité vers l'extrados par une
portion de cylindre vertical de révolution et par un plan

horizontal.

On a quelquefois donné le nom de berceau gauche à la

surface d'intrados d'uue sorte d'escalier en pierre, plus

18
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connue sous le nom de vis Saint- Gilles (V. ce mot).

C'est par extension de la définition des berceaux tournants

que le nom de berceau gauche a pu être appliqué aux

voûtes de ces escaliers. Pour passer de la définition du

berceau tournant à celle du berceau gauche, il sullit en

effet de supposer qu'au lieu de décrire une courbe horizon-

tale, chaque point du pian de la section principale décrive

une courbe gauche (V. ce mot).

Si on suppose que cette courbe est une hélice et que le

plan de la section principale soit à chaque instant un mé-
ridien du cylindre sur lequel l'hélice est tracée, la voûte

décrite sera précisément celle de l'escalier en vis Saint-

Gilles.

L'appareil pratique de cette voilte se déduit facilement

de sa définition; les joints des voussoirs sont en effet

tracés suivant des plans méridiens du berceau ; les lits

sont eux-mêmes obtenus parle déplacement d'une normale

à la section principale, c.-ù-d. d'un rayon. Il convient tou-

tefois de remarquer que, dans ce mode de construction, les

lits ne sont pas normaux à la douelle, puisque le rayon de

l'intrados n'est pas perpendiculaire à la tangente de l'hélice.

Les lits rationnels devraient être des hélicoïdes gauches,

contenant pour chaque position la normale à la surface

d'intrados. La solution ordinaire, un peu moins satisfai-

sante pour la stabilité et la répartition des pressions,

donne lieu à un tracé beaucoup plus simple, dans lequel

les lits sont des surfaces de visa filet ti'iangulaire (V.ce

mot), dont les panneaux peuvent être facilement établis.

Gaston Chaumelin.

III. Mines. — Le berceau est le type élémentaire des

lavoirs à barrages pour le lavage des houilles ou plutôt

de certains minerais ; à la tête est un crible sur lequel on

jette les matières et qui retient les plus gros morceaux
;

quand, comme c'est le cas le plus général, le berceau est

employé sur les placers pour le lavage de l'or, une toile

'i -nViiV^Wffl^Wffli^

Berceau-lavoir à barrages des tiouilles.

inclinée dirige les sables fins vers le sommet de la table

où commence l'écoulement ; l'ensemble de l'appareil peut

prendre un mouvement transversal qui aide au passage

des matières pour dégager les parties lourdes de celles

Ju'elles ne doivent pas retenir. Le courant d'eau est forcé

e se redresser et fait remonter avec lui les grains dont

l'équivalence le permet ; cet appareil a l'inconvénient

d'entraîner la partie la plus fine du minerai. L. K.

IV. Marine (V. Ber).

BiDL. ; 1» Economie domestique. — Buffon, Hist. Nat-— FoNssAGRivE.s, Hyo. de l'Enfance.
2° Stéréotomie. — Derand, l'Architecture des voûtes,

1613. — DiîSARGUEs, la Pratique du trait à preuves pour la

coupe des pierres en arcliiteclure, 164:i. — Salimbeni,
Degli archi et délie volte, llHl. — Dejardin, Routine de
l'établissement des voûtes, 1845. — Plazanet, Mémoire
sur la stabilité des Voûtes en berceau et en dôjne, 1857. —
DENFERT-RocHEREAUjMémoires jjur /es voûtes en berceau
portant une surcharge limitée à un plan horizontal, ISJ'J.— BREsst:,Résistancedes matériaux et stabilité des cons-
tructions, 18ô!l. — GraeI'F, Appareil et construction des
ponis biais, 1SG7. — Collignon, Mécanique appliquée aux
constructions, \H%<). ~LE}F.vNE,Traité pratiquede lacoupe
des pierres, 1872. — Peaucellier, Mémoire sur les condi-
tions de stabilité des voûtes en berceau, W5. — liESAL,
Traité de mécanique géiwrale, voûtes droites et biaises,
etc.,, 1881. — Lerov, Traité de stéréotomie revu par Mar-
telet, 1S85. — Pillet, Traité de Stéréotomie, 1887.

BERCELLE (Orfèvrerie). Sorte de pince dont se sert

l'émailleur pour manier l'émail, pour le tirer à la lampe.
BERCEMENT. Mouvement du cheval qui se berce. On

dit du cheval qu'il se berce lorsque, soit à l'allure du i)as,

soit à celle du trot, il se laisse aller nonchalamment d'un

côté à l'autre. Ce défaut provient ou de la faiblesse ou de
la mollesse de l'animal. S'il tient à la faiblesse, on y remé-
die en laissant reposer le cheval, en lui donnant une
bonne nourriture, en attendant que sa croissance soit ache-

vée ; le temps seul peut, en ce cas, amener la disparition

du défaut. S'il tient à la mollesse, on le corrigera en
donnant au cheval la vigueur et l'énergie qui lui man(|uent,

en l'exerçant au manège, en le plaçant bien droit d'épaules

et de hanches, et en réveillant au besoin sa paresse au
moyen de l'éjieron, de la cravache et des jambes vigou-
reusement soutenues près des Qancs. Le bercement de la

croupe et des reins empêche de rassembler le cheval, et

conséquemment de lui faire exécuter les difficultés. Si le

défaut provient d'une maladie des reins, d'un effort, le

mal est sans remède et le cheval qui en est affecté ne sera

jamais susceptible de rendre un bon service. L. G.

BERCENAY-en-Othe ( Britiniacum, Brecenaium).
Corn, du dép. de l'Aube, arr. de Troyes, cant. d'Estissac

;

520 hab. — Ce village, mentionné dès "1146, est situé

dans la vallée de l'Ancre, au milieu de bois et de coteaux

élevés. Des traces de l'époque gallo-romaine ont été trou-

vées sur son territoire.

BERCENAY-le-Hayer (Breteniacum , Brecennai).
Coin, du dép. de l'Aube, arr. de Nogent-sur-Seine, cant.

de Marcilly-le-Hayer; 279 hab. — Ce village, situé sur

rOrvin, est mentionné dès l'année H40. A gauche du
chemin de Saint-Maurice à Pouy, se dressent sur une
même ligne trois énormes mégalithes, nommés les Pierres-

aux-Cœurs. Eglise des xii" et xv" siècles. — Bercenay
est la partie d'Anselme de Maulny, évêque de Laon, mort
en 1238. A. T.

BERCEO (V. Gonzalez).

BERCEUSE. L'habitude d'endormir en chantant les

enfants nouveau-nés a existé de tous temps et sous tous

les climats. Les mélodies destinées à cet usage ont été tan-

tôt des chansons populaires quelconques, tantôt de petites

compositions spéciales, avec des paroles appropriées. Dans
l'ancienne Grèce, il y avait des chansons de nourrices ; on

en retrouve d'analogues en Orient, et spécialement en Perse,

où elles portent le titre général de palma. Au moyen âge,

la berceuse s'introduisit dans la poésie religieuse populaire
;

on possède le texte, malheureusement dépourvu de sa

mélodie, d'une chanson latine en neufcouplets, avec refrain,

qu'un poète inconnu plaçait dans la bouche de la Vierge

endormant l'enfant iésus (Fétis, Hist. gén. delà mus., IV,

471). lise passa longtemps avant que les musiciens de

profession prêtassent attention à ce genre de composition,

abandonné aux jeunes mères et aux chanteurs d'instinct.

Vers le milieu du xviii* siècle, l'abbé de Lattaignant écrivit

une jolie paraphrase poétique et musicale sur le refrain

populaire Do, do, rcnfunt do, qui est encore en usage

aujourd'hui sous sa forme primitive dans toutes les pro-
vinces de France. En 1798,Reichardtfitparaltreà Leipzig

un petit recueil de berceuses dédié « aux bonnes mères

allemandes » (Wicgcnlicdcr fur gutc deutsche MûtterJ.

Les musiciens modernes ont fréquemment publié, sous le

même titre, de petites compositions musicales d'un carac-

tère doux, tendre et caressant ; on possède des berceuses

pour le chant de Schubert, Schumann, Gounod, Brahms,
Paladilhe, etc. ;

pour le piano, de Chopin, Henselt,

Rubinstein, etc. Cherubinia placé dans l'opéra Blanche de

Provence, une berceuse pour chœur de voix de femmes
qui est restée célèbre. Mais le modèle le plus achevé en

même temps que la composition la plus importante en ce

genre est la Siegfried-Idyll, de R. Wagner, écrite pour

petit orchestre et construite sur quelques-uns des motifs

de Siegfried, troisième partie de VAnneau du Nibelung.

Michel Brenet.

BERCH (Carl-Reinhold), numismate suédois, né le

9 fév. 17UG à Stockholm, où il mourut le 22 déc. 1777.

Après avoir beaucoup voyagé en Europe et avoir rempli

les fonctions de secrétaire de la légation suédoise à Paris

(1739-1746), il devint secrétaire des archives d'archéo-
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logie (17S0) et présida en 1763 l'Académie des sciences

de Stockholm, dont il était membre depuis 4749. 11 publia,

surtout dans des recueils, une cinquantaine de savantes

monograpliies, nu^moires de numismatique et d'histoire,

ouvrages en suédois, parfois en fran(;ais, parmi lesquels

on doit citer: Catalogue de portraits de sa collection, gra-

vés en taille-douce (rois, princes, dignitaires, savants, etc.)

iUpsala, 1767, in-8 ) ; Description des niMaitlcs et

es jetons des rois de Suède (Upsala, 1773, in-4) ;

Médailles de Stu'dois et de Suédoises illustres, avec

biographies (Stockholm, 1777-1781, 3 t'asc. in-4) ; Essai

sur la vie de Gustave-Adolphe ; de la reine Christine :

de Charles X Gustave: de Charles XI; de Charles Xll;

dt! la reine Ulrica-Eleonora et du roi Fredrik (ib.

1788, en 6 fasc. in-8). B-s,

BiBL. : Er. nf. Sotberg, Notic<- dans les Actes de l'.A-

cad. des Belics-Lettres, t. 111. — O. Celsius, Eloge dans
les Actes de i'Acad. des se. de Stochh., 1781.

BERCH (André), agronome suédois, né en 1711, mort

en 1774. On ne sait que peu de chose de sa carrière.

Berch a rendu de grands services à l'agriculture et à l'éco-

nomie rurale par ses ouvrages. En voici les titres traduits

en français : Economie rurale de t'Angeriuunie (Upsal,

1747, in-8) ; Observ. sur la chasse en Jutland (Upsal,

1749, in—i) ; Observ. sur l'état cconoinique delà Wcst-

manic (Upsal, 1750, in-4) ; Traite sur la culture du
lin (Upsal, 1753, in-4). D-- L. Hn.

BERCH E. Petite pièce d'artillerie ancienne qui affectait

la forme d'une cuuleuvrine. Ou l'employait encore dans

la marine au xviu' siècle.

BERCH E. Com. du dép. du Doubs, arr, de Montbé-

liard, cant. de Pont-de-Roide ; 117 hab.

BERCHEM. Com. belgeà3kil.d'Anvers;ll,00Ohab.;

fabri(|ues de toile cirée, de tapis. Au mois d'oct. 1830,

les Belges y détirent les Hollandais ; un de leurs chefs,

le comte Frédéric de Mérode, y fut mortellement blessé.

C'est à Berchem que le maréchal Gérard établit son

quartier-général en 1832, pendant le siège de la cita-

delle d'Anvers. E. H.

BERCHEM (Jacques van), musicien flamand du

xvi^ siècle, vécut en Italie et fut attaché au service du duc

de Mantoue vers le milieu du xvi^ siècle. Ses œuvres, con-

sistant en messes, motets, chansons françaises et madri-
gaux italiens à plusieurs voix, sont désignées sous les noms
de Jachet Bergem ou Berchem, Jachet de Mantua, Jachet

Gallicus ou simplement Jachet, Jacques, Jaquet ou Giaches.

Plusieurs musiciens de cette époque (Buus, Vaet, Wert),

ayant porté le même prénom, la répartition de ce qui revient

à chacun présentait de grandes difficultés. M. Eïlner (Bibl.

der Musik-Sammeliverke, etc.) a dressé une liste de

cent soixante-deux compositions figurant dans des recueils

du XVI» siècle et pouvant être attribuées avec certitude à

Berchem. Un certain nombre de ces morceaux est tiré de

publications entièrement consacrées aux œuvres de ce

fécond musicien : 1" Jacheti musici celeberrimi... Mo-
tecta quinque vocum, etc. (Venise, Scot, 1539, in-4

;

édition italienne, 1540); 1'^ Jachet musici suavissimi

celebernmique... Motecta quatuor t'ocum (Venise, Gar-

dane, 1545; "2^ édit. italienne 1545); 3" Primo (seconda

e terw) libro del capriccio di Jachetto Berchem con la

musica da lui composta sopra le stanze del furioso, a
quattro voci (Venise, Gardane, 1561); 4" Missa ad imi-

tatione moduli : Surge Petre, auctore Jacquet, cum sex
vocibus (Paris, Le Roy et Ballard, 1557). Quelques

morceaux de Berchem ont été publiés en partition dans

les collections de Luck, Schôberlein et Van Maldeghem.
BERCHEM on BERGHEM (Nicolas), peintre et graveur

hollandais, né à Haarlem vers la fin du mois de sept.

1628, mort à Amsterdam le 18 févr. 1683. Fut élève de

son père, Pierre Berchem, peintre de nature morte assez

distingué, et ensuite de Jean van Goyen, de Nicolas

Moeyaert, de Pierre de Grebber, de Jean Wils et de Jean-

Baptiste Weenix. 11 fut admis, en juin 1642, dans la

Gilde de Saint-Luc à llaarlcm. Il est assez probable qu'il

visita rilalie,car un grand nambre deniotifs de ses jiaysages

sont empruntés à celte contrée. Après avoir pendant
longtemps habité Haarlem, il alla, vers la fin de sa vie,

se fixer à Amsterdam. Il avait réuni une assez nom-
breuse collection de tableaux et de dessins do maîtres de

l'Ecole italienne, ce (jui semble encore confirmer l'hypo-

llièse d'un séjour fait par lui en Italie. Il fut particulièrement

lié avec Jacob Huysdael et avec Rembrandt qui peignit,

en 1644, son portrait et celui de sa femme. Aussi habile que
fécond, Berchem a beaucoup produit; la plupart de ses com-
positions lepiésentent des scènes de la vie pastorale. Ses

paysages italiens sont également remarquables par l'éclat

et la limpidité de la lumière et par la sûreté de l'c'xécution.

Mais comme observation intime des allures des animaux,
Berchem est très inférieur à P. Potter et même à Adrien
van de Velde. Faute de se renouveler par l'étude, il se

répète et se fie un peu trop à sa facilité. Aussi sa pratique

est-elle parfois sommaire et monotone. Ses grands tableaux

sont surtout décoratifs ; il y accumule les accidents pitto-

resques et tombe dans le convenu. Mais il est excellent

dans ses petites toiles, comme le Gué du Louvre, oii la

fermeté de la touche égale le charme et l'éclat du coloris.

Le musée de Dresde, celui d'Amsterdam, l'Ermitage et le

Louvre possèdent ses meilleurs ouvrages. Berchem a sou-
vent peint des personnages ou des animaux dans les

paysages de ses confrères, notamment de Ruysdael, et la

grande Forêt de ce maître (musée du Louvre) où il a

introduit assez malencontreusement des patres italiens,

vêtus de costumes aux nuances un peu criardes, ne témoigne

pas en faveur de l'à-propos et du goût de sa collaboration.

Ses croquis rapidement enlevés au crayon noir et ses dessins

esquissés à la plume et légèrement lavés à l'encre de Chine

sont, au contraire, tout à fait remarquables par la vivacité

et la sûreté magistrale de l'exécution. 11 a aussi gravé des

eaux-fortes très justement estimées pour la verve et la

franchise de son burin. On en compte environ une soixan-

taine qui représentent généralement des animaux avec des

bergers. — Berchem a formé de nombreux élèves, entre

autres W. Romeyn, K. du Jardin, J. van Huysum et

J. Glauber. E. Michel.

BERCHEMIA. I. Botanique. — (Berchemia Neck).

Genre de plantes de la famille des Rhamnacées, dont

on connaît une dizaine d'espèces, originaires des régions

chaudes de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique. L'es-

pèce la plus importante, B. lineata DC, est un arbuste

de la Chine, où ses racines servent dans le traitement de

l'hydropisie. Ses feuilles sont alternes, penninerves,

accompagnées de petites stipules. Le fruit est une drupe

oblongue, à noyau biloculaire (V. H. Bâillon, Hist. des

PL, VI, pp. 55, 71 et 78). Ed. L.

H. Paléontologie végétale. — Jusqu'ici on ne connaît

que peu de Berchemia fossiles. Une espèce, le B. multi-

nervis Heer, voisine par ses feuilles de quelques espèces

du genre vivant Karwinskia, mais surtout du Berchemia
volubilis de l'Amérique du Nord, est assez répandue dans

le terrain miocène. Dans l'oligocène on en connaît deux

autres espèces, qui ont été décrites par MM. d'Ettings-

hausen et De Saporta, et qui se rapprochent toutes les

deux du B. lineata DC. de la Chine. P. M.
BiBL. : Paléontologie vi,gi:tale. — Heek. Flor, tert.

Helv., 111, p. 77. — D'Ettingshau.sen, Foss. Flor. von
Bilin, 111, p. 41. — De Saporia, E/ud. sur la Végél. du
S.-E. delà France à l'époq. tert., Il, p. 338 et III, p. 41.

— ScHiMPER, Traité de Paléont. végét., III, p. 225.

BERCHÉNY (V. Bercsenti).

BERCHÉNYou BERKÉNY (Ladislas-Ignace, comte de

Bercsénï; dit) , maréchal de France, né à Eperiès en Hongrie

le 3 août 1689, mort en 1778. Après avoir combattu l'Au-

triche sous Rakoczy, il quitta sa patrie lorsque les Hon-
grois eurent conclu la paix avec l'empereur (1711), passa

en France et fit campagne en Espagne et sur le Rhin. Mis

en réforme comme colonel, il retourna en Hongrie, y leva

un régiment de hussards à la tête duquel il servit sur le
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Rhin dans l'armée de lîerwick (173 i). JJoinnié maréchal

de camp en 1738, il fit la campagne de lîohême sous les

ordres du comte de Ségur. En 1743 il passa à l'armée du

Rhin et l'année suivante tut nommé lieutenant-général et

inspecteur général des hussards. Il lit les campagnes de

]a Flandre et du Rliin comme commandant des corps

séparés, toujours à l'avant-garde lors des marches en

avant et ù l'arrière-garde dans les retraites. En 1748, il

lit la campagne de Flandre, en 1757, celle d'Allemagne, et

re(,ut l'année suivante le bâton de maréchal de France,

BERCHÈRE (Jean-Baptiste Le Gouz de La), magistrat

fran<."ais, né vers 15G8, mort à Grenoble le 18 juin 1631.

On ignore quelles charges il occupa; on sait seulement

qu'il tut chargé, en 1612, de fixer les limites du duché et

du comté de lîourgogne. 11 a laissé une relation de cette

mission, que l'on trouve dans la Coutume de Bourgogne
(édit. de 1636). On a également de lui deux Harangues
adressées à Louis XIll, en 1629, et qui sont insérées

dans la auinzièrae partie du Mercure français.

BERCHERE (Pierre Le Gouz de La), magistrat français,

fils du précédent, né à Dijon le 3 mars 1600, mort à Gre-

noble le 29 nov. 1653. Il fut premier président à Dijon,

puis à Grenoble. Sa grande réputation de probité lui

valut le smmmd'Incorruptible. On a de lui deux Lettres

au savant Saumaise et deux autres au duc de Montausier

qui ont été insérées dans les Epistolœ Gallorum du sei-

gneur de La Mare, ainsi qu'une Harangue au prince

Henri de Condd, lorsqu'il fit son entrée à Dijon, qui

a été insérée dans la Description de cette entrée par
J>/rt/po!/ (Dijon, 1632). G. L.

BERCHERE (Denis Le Gouz de la), magistrat fran-

çais, fils du précédent, né vers 1620, mort le 16 mars
1681. 11 fut [iremier président du Parlement de Grenoble.

On a de lui : Lettre au roi sur les grandes actions de

Sa iV(i;'e5<(/ (Grenoble, i663) •J'Allemagtie au roi (1664).

BERCHÈRE (Narcisse), paysagiste français, né à

Elarapes le 11 sept. 1819, fut élève de Réraond. Il exposa

en 1843 une Vue prise en Auvergne, et les années sui-

vantes des paysages dont les motifs étaient empruntés à

la Provence et à l'Espagne. En 1852, il visita l'Asie

Mineure et l'année suivante l'Egypte dont il s'est tou-

jours inspiré depuis lors. Parmi ses paysages les plus

remarquables, il convient de mentionner des campements

et des marches de caravanes, le Simoun et la Plaine de

ïhèbes pendant l'inondation (1839) et le Crépuscule

(1864) qui appartient au musée du Luxembourg. A la

suite d'un séjour qu'il fit à Suez peu de temps avant le

percement de l'isthme, Berchère a publié, en 1863, un
volume intitulé le Désert de Suez. Décoré en 1870, il

n'a pas cessé, jusqu'à ces dernières années, d'exposer aux

Salons parisiens des aquarelles ou des tableaux dans les-

quels il a fidèlement reproduit les aspects les plus caracté-

ristiques de l'Egypte et des contrées voisines.

BERCHÈRES-LA-MAiNdOT. Com. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. et cant. ÎS. de Chartres; 4(16 hab.

BERCHÈRES-LES-PiERREs. Com. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. et cant. S. de Chartres; 81(i hab. Le nom de ce

village vient des carrières d'où ont été extraites les pierres

qui ont servi à la construction de la cathédrale do

Chartres.

BERCHERES-sur-Vesgre. Cora. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. de Dreux, cant. d'Anet; 507 hab.

BERCHET (Giovanni), poète italien, né à Milan le 23
(léc. 1783, mort en 1831. Fils d'un commerçant et destiné

lui-même aux alfaires, il avait appris les langues étrangères,

et cette connaissance même, en lui révélant des formes litté-

raires nouvelles, lui apprit que sa vie devait être consacrée

non à la correspondance commerciale, mais à l'art et

à la poésie. Dans ces littératures du Nord complètem(^nt

inconnu(^s aux Italiens, qui vivaient sur le fonds français,

il vit la possibilité d'une renaissance et, dès lors, s'appliipia

à faire connaître les œuvres (|ui l'avaient le plus vivement

frappé. Il traduisit le Darde, de Gray, le Vicaire de

Wakefield, de Goldsmith, le Visionnaire, de Schiller,

quelques-unes des plus belles ballades de Burger. En même
tem|)s, sous le traducteur apparaissait le poète, déjà bril-

lant, mais trop imprégné de ses maîtres, Parini, Monti,

Foscolo; il fallut l'exil pour le mûrir. C'est en 1818, le

3 se|it.,que fut fondé le Conciliateur,^ la rédaction duquel
Berchet prit une grande part, défendant le romantisme,
jouant près de Manzoni le rôle de Du Bellay près de
Ronsard, écrivant le véritable manifeste de l'école nouvelle :

Lcttcra semiseria di Grisostomo sul Caccintore féroce
e la Eleonora di Burger. Persécuté, soumis à une censure

perpétuelle, imprimé, pour ainsi dire, sous les yeux de la

police, le journal libéral et romantique finit par être sup-
primé après un peu plus d'un an d'existence, le 19 oct.

1819. Alors, ce furent des intrigues sourdes, masquées
sous des apparences philanthropiques; on conspira en
faisant du bien, en fondant des écoles et des institutions

utiles. Après avoir montré une sorte de longanimité, le

gouvernement ordonna des perquisitions et des arrestations:

Berchet put se sauver en Suisse, grâce à un négociant

français qui lui fournit les moyens de franchir la frontière.

Après son départ et avant l'arrivée de la police, sa sœur
brûla ses papiers parmi lesquels fut, malheureusement,

détruite une tragédie intitulée Bosmunda. Il se rendit

à Paris, puis à Londres ou il publia un chant patriotique

qui passe pour son chet-d'œuvre : / Profugki di Parga.
C'est le premier en date de ces petits poèmes qui péné-
trèrent en Italie, malgré toutes les précautions de la police,

coururent d'un bout à l'autre de la péninsule, enflam-

mèrent le peuple, valurent au poète le nom de Tyrtée

italien. Après huit ans de séjour à Londres, Berchet,

accompagnant son ami le marquis Arcomati, exilé comme
lui, parcourut la Belgique, l'Allemagne, la France, où il

publia, en 1829, le Fantasie, romawzrt, qu'il considérait

comme son œuvre la plus soignée. La Révolution de 1830
ou plutôt les mouvements révolutionnaires de 1 831 , en Italie

,

lui inspirèrent ses derniers chants patriotiques, ceux que
la jeunesse chantait encore en 1858, qui vibraient encore

lors de la victoire de 1839. (Juand Berchet rentra en

Italie après vingt-sept ans d'exil, il était illustre et popu-
laire, et il avait contribué pour sa part, par ses Odes,

autant d'actes de rébellion, a la préparation du mouvement
encore lointain d'où devait naître l'unité de l'Italie. La
valeur littéraire de Berchet est plus contestable que son

influence, encore qu'ille soit réelle ; ses vers, dont la

forme n'est pas toujours assez soignée, ont de la passion,

de l'harmonie, et les mêmes qualités se retrouvent quand il

écrit en prose : il n'était dénué ni de fantaisie ni d'ima-

gination. Manzoni, on le voit dans plus d'une lettre,

avait son talent en grande estime. Ce talent, en vers, n'est

pas sans analogie avec le talent en prose de Silvio Pellico ;

le Mie Prigioni et le Fantasie sont du même ordre.

Outre les œuvres citées, Berchet a écrit : Lario, poème
publié dans le Speltalore; un Essai sur Sacountala,

Lettere a miozio canonico et nombre d'études, d'arti-

cles de littérature et de polémique dans le Conciliatore,

sous le pseudonyme de Grisostomo; Vecchie romanze
spagnuole recette in italiano, traduction partielle du

Bomancero espagnol ; Allocuzione dei funerali del

pitior Andréa Appiani celebrati nella chiesa délia

Passione (Milan, 1817, in-8). Après les Fantasie, les

plus célèbres des Bornâmes, odes ou petits poèmes de

Berchet furent : Il Biniorso et ^7 Bomito del Cenisio,

qui parurent dans le Globe, puis Clarina, Matilde, il

Trovatore, Giulia; elles ont été réunies avec les Fan-
tasie et les Projughi di Parga dans la Biblioteca poetica

de Buttura où elles remplissent une partie du tome XXXIX
(Paris, 1841, in-32). Ses œuvres complètes ont pour

titre Opère édite ed inédite (Milan, 1862). (Juelques-

unes de ses lettres se trouvent dans le recueil intitulé

Leltere ad Anolonio Panizzi di uomini illustri, etc.

(Florence, 1880). R. de Gourmont.

BiBL. : I^rél'ace des Fantasie; Paris, 1829, in-12. — Vitto-
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rio Bersezio, // regno di Vittorio Emanuele II. TrenV
anni di vita itnliann: Turin, 1S78-1.S81, 3 vol. iu-8, t. III,

pp. 179-184. — Giucniiio Bak/ici.lot 1 1, (a Li'ttrrutnra e la

Rivotuzione in Italiu avanli e dopo U IS'iS c 'é'J. dans Luitri

MoRANDi. Antulogia délia noslra CriticH letlerarta mo-
dertia; Citti di t'astelio, 1.s8d, inlii. — CL's:ire Ca.ntt,
Alessandro Manzoni, reminiscenze; Milan, 18Sô, '2 vol.

in-t6, t. Il, cil. I. — M.VN/iiNi, Epistulario raccolto da
Giovanni Sforz* ; Milan, 1882. t. 1, in 16, passini et, en
particulier, lettre du lUjanv. 1S'21 à Fauriel. — F. roRRAc.\,
Mauuale délia letleratin-a italiana ; Florence, 18s6, t.

III. — G. Mestica, Manuale dellu lellcratura italiana nel

secolo XIX; Flon-no-, 18S(i, vol. H, part. 1.

BERCHET (Guglielino), historien italien, neveu du

firécéilent, né à Venise en 1833. Après plusieurs années de

aborieuses recherciies dans les archives de l'Etat, il entre-

prit, en IKati, avec Niccoli'i Barozzi la publication des

Relaùoni lelte al Senato dagli ambasciatorl veneti ncl

secolo XVU, qui est aujourd'hui à son dixième volume.

Citons encore parmi ses études et les documents qu'il a

rais en lumière : Belazione délia Moscovia d'Alberto

Vimina (1653) (Milan, 1860) ; Del commercio dei

Veneti nelV Asia (Venise, 186 i); Cromwellc la Repxi-

blica di Venexia (Venise, 1864) ; il Serraglio del Gran
Signore descrilto da Ottaviano lion nel i60<S (Venise,

1863); la Repubblica di Veneùa e la Persia (Venise,

1866) ; Helaiioni dei Consnli Venrti nella Siria (Turin,

1866) ; / Portolani e le antiche Carte gcograflche

esistenti in Venezia (Turin, 1866); la Cripta di San
Marco in Venetia (Turin, 1868); Marco Polo e il suo

//ira, traduit de l'anglais de H. Yule (Venise, 1871);
le Antiche ambasciate Giapponesi in Italia (Venise,

1877) ; / Diarii di Marino Sanuto (dont le tome XI a

paru en 1884, Venise). Quelques-uns de ces travaux ont

été d'abord insérés dans VArchivio Yeneto. R. G.

BiBL. : A. de Gubernatis, Di:ioriario biografico degli
scrittori cotilemporanei ; Florence, 1880, in-8.

BERCHEURE (Pierre) (V. Bersuire).

BERCHON (Jean-.4dam-Ernest) , médecin français

contemporain, né à Cognac en 1823, reçu docteur à Paris

en 1838, est actuellement (1888) médecin principal de la

marine et directeur du service de la santé de la Gironde, à

Pauillac. Il est membre de la Société anthropologique et

de laSociété de chirurgie de Paris. Ouvrages principaux :

De l'emploi méthodique des anesthétiques et princi-

palement du chlorojorme (Paris, 1862, in-8, pi.)
;

De la Cicatrisation des fractures du crdne, etc. (Paris,

1863, in-8, 1 pi.) ; En steamer. D'Europe aux Etats-

Unis, histoire, souvenirs, impressions de voyage (Le

Havre, 1867, in-12) ; les Ponds de la mer, par MM. Ber-

chon, de Foliu, Périer (Bordeaux, 1867-1869, 16 livrai-

sons in-8) ; Histoire médicale du tatouage, etc. (Paris,

1869, in-8) ; Théorie nouvelle sur le mécanisme de
certaines fractures de la base du crdne (Paris, 1862,
in-8, 1 pi.). D-- L. H.\.

BERCHOUX (Joseph de), littérateur français, né à Lay-
lès-Saint-Symphorien (Loire) le 3 nov. 1762, mort à

Marcigny (Saône-et-Loire) le 17 déc. 1838. Fils d'un

juge-prévôt , il vint terminer ses études à Paris et se lia

intimement avec L.-G. Michaud, son futur éditeur. Lors

des engagements volontaires de 1792, il s'enrôla dans un
bataillonforraeparledep.de la Loire, puis fut employé dans
les bureaux du trésorier-payeur de l'armée. U donna sa

démission peu de temps après et débuta dans les lettres

par une satire célèbre, les Grecs et les Romains (1797)
dont le premier vers est demeuré classique, par de judi-

cieuses observations grammaticales sur les dénominations
nouvelles des poids et mesures (Journal de Lyon, 3 nivôse

an IV, 24 déc. 1793) et par une collaboration intermit-

tente à la Quotidienne, sous les pseudonymes de Naccone
et de Mumrd, ainsi qu'à la Gazette de France. En 1801
il publia son poème de la Gastronomie qui, d'abord signé

des seules initiales de l'auteur, ne fut, malgré son succès

immédiat, ouvertement avoué par lui qu'à la troisième

édition (1803). Il a été réimprimé depuis nombre de fois

et le plus souvent avec la Physiologie du goût, de Brillai-

Savarin. Plusieurs dos vers delà Gastronomie, passés en

proverbes, ont valu à Berchoux une notoriété de gourmet

qu'au dire de ses contemporains il était loin de mériter,

car, dans sa pensée, ce badinage était moins un recueil

d'apophtegmes didactiques sur l'art de bien vivre qu'une

inoffensive satire. La Gastronomie a du moins sauvé son

nom de l'oubli, tandis qu'on ne peut citer que pour mé-
moire ses autres œuvres: Le Philosophe de Ctuirenton,

roman (1803, in-8) ; la Danse des dieux de l'Opéra,

poème héroï-comique en six chants (1808, in-18) dont la

rivalité de Vestris et de Duport lui avait fourni le sujet ;

Voltaire ou le Triomphe de la philosophie moderne
(1817), poème en huit chants inspiré par l'esprit le plus

rétrograde; l'Enfant prodige ou les Lumières vivantes

(1817, in-18), autre roman satirique; l'Art politique

(1819), poème en quatre chants, dont la pensée est résu-

mée dans ce vers :

Vivo le Roi ! Voilà mon art politique.

Louis XVIll récompensa un si fervent défenseur en lui

octroyant la décoration de la Légion d'honneur et une

pension de 2,000 francs. Sous Charles X, il fit partie du
bureau de censure. Après la révolution de 1830, il se

retira auprès de l'amie à qui il avait dédié la Gastrono-
mie et passa ses dernières années à la campagne, tout à

fait ignoré de la génération nouvelle, rimant encore, mais

ne publiant plus rien. Il avait donné en 1829 une édition

de ses Œuvres (4 vol. in-18). M. Tx.

BiBL. : F.-/.. CoLLOMBET, Notice biographique et litté-

raire sur J. de llerchoux; Lyon, 1841, il pp. in-8, portrait.
— A. Jal, Dictionnaire critique de biographie et d'his-
toire.

BERCHTES6ADEN. Bourg d'Allemagne, roy. de

Bavière, prov. de Haute-Bavière, à l'angle S.-E. de la

Bavière, presque enclavé dans les possessions autri-

chiennes; 1,780 hab. Ses mines de sel fournissent environ

300,000 quintaux métriques par an. Dans la mine se

trouvent un grand nombre de lacs artificiels fournissant

l'eau salée (26 "!„) aux stations voisines de Reichenhall,

Traunsfein, Rosenheim (V. ces mots). Un grand nombre
de touristes visitent chaque année ces raines.

Le canton de Berchtesgaden, peuplé de 8 à 9,000 hab.

sur 400 kil. q., est une vallée alpestre enclavée entre la

Salza et la Saalach, presque muré entre de hautes mon-
tagnes, rUntersberg (1,449 m.) au N.. le Steinernes

Meer (2,651) au S., à l'O. le Watzmann (2,714), à l'E.

le Hoher GoU (2,519 m.), contreforts du Steinernes Meer.

Entre ces deux derniers massifs s'étend un des plus beaux

lacs alpestres, le Kœnigsseeiy. ce nom). — Le canton de

Berchtesgaden fut disputé entre l'abbaye, fondée en 1100,

et les archevêques de Salzbourg; l'abbaye l'emporta. Elle

fut sécularisée en 1803 et son territoire cédé à l'Autriche

(1803), puis à la Bavière (1810) qui le conserva malgré

les réclamations de l'Autriche qui, en se faisant rétrocé-

der Salzbourg, avait omis de mentionner Berchtesgaden.

A.-M. B.

BERCICH (Bercic Jean), savant philologue slave, né en

1824, mort en 1870 à Zara (Dalmatie). Docteur en théo-

logie et professeur de slave ecclésiastique au séminaire de

Zara, il a été l'un des plus remarquables connaisseurs de

la littérature glagolitique. Il a publié : 1° Chrcstoma-
thia linguœ vetero-slovenicœ charactere glagolitico e

codicibus, codicum f'ragmentis et libris impressis

(Prague, 1839) ;
2" des manuels de slavon en caractères

glagolitiques et en caractères slavons (1866) ; 3" diffé-

rents travaux dans les Mémoires de l'Académie d'Agram
dont il était membre. L. Léger.

BERCK-sur-Mer. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

et cant. de Montrcuil, à 2 kil. de la mer; 5,187 hab.,

à 5 kil. à l'O. de la station de Verton, sur la ligne

du chera. de fer de Paris à Boulogne. Sur la pointe de

Haut-Blanc, à 33 m. d'alt., a été établi un feu fixe C. de

quatrième ordre d'une portée de 15 milles. Bureau du
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douanes. Entrepôt çr^néral de sels. l!ien qn'il n'y aitimint

de port, Beick est très frtViuenté en hiver par les pê-
cheurs de hareng ; le poisson est déchargé sur la plage où

les embarcations atterrissent en s'échouant. Un établisse-

ment balnéaire, Berck-Plage, attire en été de nombreux bai-

gneurs ; la plage sablonneuse est triste et monotone, mais

aucun point de cette partie du littoral n'est plus salubre,

nulle part l'air ne présente une pureté aussi grande et n'a

autant de vertu fortifiante surtout pour les enfants. On
attribue cette salubrité au vent du S.-O. qui souffle conti-

nuellement et assainit la côte.

Hôpital de Berck-sur-Mer. — Cet établissement est

exclusivement destiné aux enfants atteints de maladies

chroniques (scrofule, lymphatisme, rachitisme, etc.) Il

est situé à la pointe extrême de la dune dite du Haut-
Banc qui forme cap auprès de l'embouchure et sur la

rive droite de l'Authie. Cet hôpital a pour but de sou-

mettre les enfants scrofuleux de Paris au traitement
maritime. L'idée de l'application spéciale de ce traite-

ment parait revenir à l'un des médecins de Saint-Malo,

M. Lhoste, qui demanda, en 1846, au conseil général des

hospices de Paris, l'envoi à Saint-Malo de 10 garçons et

do 40 filles pour y être traités. Bien que l'expérience eût

réussi
,

puisque après trois mois de séjour les enfants

rentrèrent guéris à Paris, l'idée fut néanmoins abandonnée

jusqu'en 18rî7, où M. Perroohand, médecin des Enfants
assistés de Paris pour rairondisscment de Montreuil,

renouvela l'expérience du médecin de Saint-Malo. Au
début, les petits malades furent confiés aux soins d'une
femme, la veuve Duhamel, qui les transportait elle-même
deux fois par jour, de Groffliers, commune assez éloignée

de Berck, à la mer où elle les baignait et pansait leurs

plaies. Une autre femme, M'"« Brillard, lui succéda en
1859, et, devant le succès croissant obtenu par le

dévouement de ces femmes, M. liusson, alors directeur

de l'Assistance publique, fit diriger sur Berck trois reli-

gieuses auxquelles il confia la direction d'un service

installé dans une maison particulière. La construction d'un

hôpital à Berck fut dès lors résolue. En 1860, l'adminis-

tration acheta à l'Etat 3 hectares de terrain pris sur les

dunes des relais de mer, au prix de 6,000 fr., soit 20 cent,

le mètre, et, en 85 jours, on y édifia des baraque-
ments qu'on appelle aujourd'hui le Petit Berck. Ils

furent inaugurés le 8 juil. 1861.
L'idée était excellente : les constructions adoptées

étaient en bois, avec parois laissant entre elles un vide

ou matelas d'air, et couvertes en ardoises. Le plan était

des plus simples : deux bâtiments placés à 3 m. au-

dessus des plus hautes marées, longs de 45 m. et orien-

tés perpendiculairement au rivage à 45 m. l'un de l'autre

= ÛTt

Vue de l'hôpital de Berck-sur-Mer

avec un étage unique, comprenant : d'un côté 50 lits

pour les garçons ; de l'autre, 50 lits pour les filles, avec

les rez-de-chaussée occupés par les réfectoires, classes,

salles de réserve pour les maladies aiguës, cellules des

religieuses, cabinet de la supérieure, parloir, bureau de

l'administration et cabinet du médecin. Ces deux bâti-

ments étaient reliés du côté de la mer par une galerie

assurant le service et abritant l'intérieur contre les vents

et l'envahissement des sables ; le quatrième côté était

fermé par une construction composée d'un rez-de-chaussée,

renfermant les cuisines, l'office, la pharmacie, la lingerie

et le rétectoire des religieuses. Au centre et reliée à la

galerie de la mer, s'élevait la chapelle et à droite, déta-

chées de l'ensemble, se trouvaient les remises et l'écurie

avec un logement pour un homme de service, une buan-
derie et une salle do bains. Les divers travaux de cet

hôpital provisoire coûtèrent 85,679 fr. non compris l'ac-

quisition du terrain et celle du mobilier (16,439 fr.), au

total 102,118 fr., soit 1,000 fr. le lit.

De 1801 à 1866, il revint du Petit Berck 380 enfants;

il en fut soigné 190 en 1867 et 181 en 1868. Ces résul-

tats donnèrent à l'administration la malencontreuse idée

de construire alors un hôpital en matériaux durables

(briques). Le 12 mars 1864, l'administration ayant acheté

à l'Etat un nouveau terrain de 9 hectares 42 ares 75

centiares an prix de 4,962 fr. 35, soit 0,052 le m., l'ad-

judication des travaux eutiieulell janv. 1867, et en juin

1869, un hôpital de 584 lits (dortoirs 50 i, infirmerie 80)

fut inauguré. La dépense s'élevait à 3,235,130 fr. 83.

L'établissement, dit alors Hôpital I^apoléon, a la forme

d'un fer à cheval, ouvert sur la mer avec murs doubles.

laissant 5 ccntim. de vide entre eux. Ses bâtiments consa-

crés, comme au Petit Berck, un côté aux garçons et l'autre

aux filles, se composent de deux étages couverts en ar-

doises; ils sont occupés par quatorze dortoirs de trente-six

lits, accompagnés chacun d'une cellule pour la religieuse

surveillante, d'un lavabo, d'une salle de débarras et de cabi-

nets d'aisance ; les rez-de-chaussées comprenant les classes,

les réfectoires, etc., auxquels est joint un dortoir pour les

enfants atteints d'afl"ections des membres inférieurs. A la

suite de la division des garçons, sont placés : 1» un bâti-

ment comprenant l'infirmerie (cinq salles de seize lits cha-

cune), la pharmacie, la salle des opérations et un pavillon

isolé pour les maladies contagieuses ;
2° un autre bâti-

ment servant au logement des ouvriers indispensables à

l'entretien de l'établissement, du matériel, et à l'emploi

des appareils techniques. A la suite de la division des

filles, on voit successivement la lingerie et les ateliers.

Suivant la ligne médiane de la cour qui sépare ces deux

divisions, on trouve la chapelle, la piscine hivernale d'eau

de mer, puis la cuisine et ses dépendances, la boucherie,

la boulangerie, les magasins nécessaires à un établissement

éloigné de tout centre d'approvisionnement, puis l'habita-

tion de l'aumônier. En dehors de l'hôpital, vers le sud, se

trouve un gymnase couvert, la buanderie, les machines,

l'usine à gaz, etc. Aux deux extrémités du fer à cheval,

s'élèvent deux pavillons de trois étages, faisant face à la

mer ; un pour les bureaux et les appartements du direc-

teur, du médecin et des employés; l'autre pour la com-

munauté. Ces deux pavillons sont également reliés par

une galerie au rez-de-chaussée, au milieu de laquelle

est incrustée une pierre portant les inscriptions sui-
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vantes, séparées par une rosace indiquant la direction

des vents :

ll^GO. Dislance A la laissedesphis haulesinrrs. 8."> mètres.
Elévation au-dessus de leur niveau 5 m. 50.

1969. Distanceàlalaissedes phisliHules mers.
Elfvulion au-dessus de leur niveau....

La mer en submergeant l'hîipital se chargera peut-être

do remplir elle-môme les vides laissés en blanc dans la

seconde inscription, car en huit ans, c.-à-d. de 1809 à

1877, elle avait gagné plus de (il) m. ; lo bras de mer, dit

Bras delà Course, s'était rapproché delà dune, la plago

s'était abaissée, et il n'y avait plus entre l'inscription de

la galerie et la laisse des plus hautes marées que 25 m.

En 1875, pour défendre le mur du quai, une estacade en

il \]mMm
-..-.A

""i"

à

Plan de l'hôpital de Berck-sur-Mer. — A, administration, consultation ; étages, logements du personnel ; B, commu-
nauté ; C, chapelle et sers ice des morts ; D, quartier des garçons, classes et dortoirs ; étages, dortoirs ; F, rél'ec-

toiro; calages, dortoirs ; G, cuisine et dépendances; H, bains et piscine; I, service d'isolement; J, pharmacie et

dépendances: K, infirmerie; L, buanderie et machines ; M, lingerie ; N, logements des ouvriers; O, aumônier; P.
écuries et remises ; Q, agence et remise ; H, usine à gaz ; S, ateliers ; T, gymnases. — Petit hôpital (rez-de-chaussée) ;

a, entrée; 6, réfectoires ; c, dortoirs; c' surveillantes ; d, chambres ; e, cliapelle transformée en classes
;

/", cuisine
;

7. salle des médica'ments i h, salle de visite ; i, lingerie, j, infirmerie ; k, surveillante; (, photographie.

charpente était construite, et devenue insuffisante dès

1876. Une deuxième, placée en avant, lui fut adjointe. En
outre, en raison de son voisinage de la mer, amenant

l'humidité qui attaque l'édifice, les tempêtes qui occa-

sionnent des dégâts, l'hôpital de Berck, construit malgré

l'avis des habitants du pays et des ingénieurs maritimes,

sur une partie mouvante de la plage, est de tous les édi-

fices de l'Assistance publique celui qui exige l'entretien le

plus onéreux et revient le plus cher. Dès 1869, on a dii

dépenser 9,000 francs, et de cette époque à 1887, les frais

d'entretien et les travaux de défense atteignent le chiffre

énorme de 588,000 francs. Le service de l'eau douce

laissa même à désirer en raison de l'envahissement par le

sable de la galerie filtrante qui alimente le puits d'aspira-

tion des pompes, et un réservoir spécial en ciment dut

être établi à 12 m. de l'hùpital, c.-à-d. que toutes les

mauvaises conditions s'étaient réunies contre le choix de

la localité ; le prix de revient de chaque lit augmente

chaque année. En 1878, il atteignait le chiffre de 6,500
francs. Pourtant, d'après l'avis de M. l'ingénieur en chef

Stœklin, et bien que la dépense à faire encore pour pré-

server l'hôpital (construction de deux jetées et d'unperré)

doive monter à près de 250,000 francs, on ne renonce

pas à lutter contre la mer. L'entretien restant inférieur à

la valeur matérielle et économique do l'établissement qu'il

faudrait abandonner, l'exécution et la direction des tra-

vaux qu'il nécessite restent comme par le passé, confiés

aux soins du service maritime.

Gr;ice au traitement maritime, l'hôpital de Berck rend

de grands services à la population enfantine de Paris.

De Î869 à 1882, il y a été reçu 5,847 enfants, dont

4,662 scrofuleux, et on ne constate que 339 morts contre

3,321 cas de guérison, soit 70,7 "!„ de guérisons avec

une durée moyenne de séjour de 423 jours pour chaque

malade pris en masse. Les enfants valides vont à l'école

dirigée par deux sœurs diplômées ; les ateliers pour l'en-

tretien sont au nombre de huit (mécaniciens, fumistes,

menuisiers, serruriers, plombiers, couvreurs, peintres,

vitriers), mais ne servent nullement à l'enseignement

professionnel. Un ouvroir occupe à la confection et à l'en-

tretien de la lingerie, 14 femmes d'ouvriers, de sous-

employés et de serviteurs. Un achat de terrains supplé-

mentaires a été moiivé par la nécessité de créer un jar-

din potager dans cette localité éloignée de Paris; ces ter-

rains, embrassant une superficie de 10 hect., sont, depuis

le l"janv. 1876, mis en exploitation, mais les bénéfices

annuels sont nuls.

L'idée de la création de Berck est excellente, mais

l'application a beaucoup laissé à désirer. L'administration

impériale a commis une lourde faute en choisissant une

partie de la plage menacée par la mer, parles déplacements

de l'Authie et par les infiltrations produites par la rivière
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de l'Arche aujourd'hui disparue, mais qui n'en existe pas

moins dans les couches int'c'rieures. Ces divers inconvé-

nients nécessiteront encore des dépenses considérables.

Parmi les réformes à réaliser dans cet établissement, nous

signalerons la suppression de l'aumùnier, le remplacement

des religieuses par des laïques; l'enseignement primaire

des entants par des instituteurs et des institutrices laïques;

l'organisation d'un enseignement professionnel dans la

mesure du possible, et l'utilisation sérieuse des eaux d'égout

et des vidanges, comme cela se pratique dans nombre
d'établissements analogues à l'étranger, afin d'arriver à la

création d'un jardin potager qui puisse sinon produire un

bénéfice, du moins suffire aux besoins de l'hôpital. Reste

la difficulté pour les parents de se rendre à Berck pour

visiter leurs entants. La création projetée et depuis trop

longtemps attendue de la station de Montreuil-Verton à

Berck rendra un grand service aux familles et abrégera les

soucis et les dépenses du voyage.

Le nombre des lits inscrits au budget de 1888 est de

606 (303 de garçons et 303 de filles) pour le Grand-Derck, de

i04 (3i de garçons et o"! de filles) pour le Petit-Berck.

Le nombre des journées en 1886 a été de 228,483 et le

prix de journée de 2 fr. 10 ; le budget pour 1888 est de

333,800 fr. La mortalité a été, en 1887, de 21 garçons

et 11 filles. Ont été admis en cette même année 338 gar-

çons et 308 filles ; sont sortis : guéris, 233 garçons et

230 filles ; améliorés ou réclamés, 51 garçons et 56 filles;

même état, 8 garçons, 6 filles; teigneux, ()8 garçons,

72 filles. Le personnel administratif de l'hôpital se com-
pose de : 1 directeur, 1 économe, 1 employé, 1 aumô-
nier, 75 sœurs, 3 surveillants, 2 suppléants ; le personnel

professionnel est composé de 2 surveillants, 8 sous-sur-

veillants et un suppléant. M. le D' Cazin est chargé du

service médico-chirurgical ; il est assisté par 2 internes

en médecine, 1 pharmacien en chef et 1 interne en phar-

macie. Le personnel médical n'est pas suffisant, même
[lour l'hôpital, et encore moins pour le reste, car outre

es enfants de l'hôpital de Berck, il existe deux mai-

sons des Enfants assistés de la Seine ne contenant pas

moins de 150 lits chacune et il y a encore chez les par-

ticuliers 150 ou 200 enfants assistés disséminés de tous

côtés ; de plus, on compte une vingtaine d'épiléptiques.

Tous ces enfants sont soignés par le service médical de

l'hôpital. C'est trop peu d'un médecin et de deux internes

pour cette agglomération considérable.

Hôpital Rothschild. — Il existe à Berck un autre éta-

blissement qui contient soixante lits affectés aux enfants

Israélites scrofuleux. Les fondateurs de l'hôpital, plus

prévoyants que l'Assistance publique, ont choisi une partie

de la plage qui n'a jamais été menacée par la mer. Le

service médical est fait par le médecin et les internes de

l'hôpital d'enfants. Bourneville et Albin Rousselet.

BiBL. : Notice sur l'hôpital Napoléon, broch. in-8. —
BouHNEviLLE, Rapports an Conseil inunicipat, 1877, 1878,

18S2. — Rapport de la Commission de défense de l'hôpital

de Berch-sur-Mer contre l'envahissement de ta mer, 188S,

in-4. — Ca/.in, De l'influence des bains de mer sur la scro-

fule des enfants ; Paris, 1885, in-8. — Du même, les Eta-
blissements hospitaliers à Berch-sur-Mer ; Paris, 1885, iri-8.

BERCKEL (Theodor-Victor Van), graveur en médailles,

né à Bois-le-Duc le 21 avr. 173(», m'ortle 19 sept. 1808.

Elève du médailleur Marme. Il se fixa d'abord à Rotter-

dam et s'y fit rapidement un nom, ce qui engagea le duc

Charles de Lorraine à l'appeler à Bruxelles en 1776.

Après la conquête des Pays-Bas par les Français, il se

rendit à Vienne, ou il fut attaché à la Monnaie en qualité

de deuxième graveur ; mais il retourna finir ses jours

dans sa ville natale. On connaît de lui 67 médailles,

exécutées de 1768 à 1794 ; les plus belles sont celles à

l'effigie du duc Charles, données en prix par l'Académie

de Bruxelles. G. P-i.

B ERCKH El M (Hans ou Jean I", surnommé Ammeister de),

architecte strasl)fiurgeois du cnminencoment du xv° siècle.

Cetarchitecte.ditaussi Ammeisterle Vieux, remplaça, après

1405, Jehan de Benhem ou Benheim comme expert juré

et l'un des maîtres des œuvres de la ville de Strasbourg,

dans les comptes de laquelle il figure, en cette double

qualité, de 1413 à 1429. On sait aussi (ju'il participa

aux travaux de la cathédrale de Strasbourg, mais sous la

direction de Ulric IleinlX' (TEnsinghcn (V. ce nom).

Charles Lucas.

BERCKHEIM (Johann II", surnommé Amueister de),

Jehan II de Bercklieim, dit Ainmeister le Jeune. Il con-

struisit ou reconstruisit, de 1433 à 1441, les greniers pu-
blics et les ponts de Strasbourg. Il fut aussi attaché aux

travaux de la cathédrale, mais sous la direction de Jehan
Hultzle Jeune (V. ce nom). — Les sceaux des Ammeister

de Berckheim, qui portent trois monticules (Bcrg, mont)

rappelant sans doute l'origine de la famille, avec au-dessus

des marteaux ou maillets, insignes de leur profession, ont

pour légende S. (Siqillum) llam Ameister der Murer
(sceau de llans Ammeisterle maçon). Charles Lucas.

BiBL. : Annales arcliéologiques ; Pai-is, in-8, pi.,

t. VIII : L. Sijhn'ki;gans , Notice sur les marques et

écussons, etc. — Gi-.RAUD, les Artistes de l'Alsace; Col-
mar, 1,S7X t. Il, pp. 100-102.

BERCKHEIM (Frédéric-Sigismond, baron de), général

français, né àRibeauvillé (Alsace) le 9 mars 1773. mort
à Paris le 28 déc. 1819. Il entra au service à 14 ans, et

se signala par des actions d'éclat à Heilsberg, Friedland,

Eckmiihl, Essiing, Wagram, Znaïni, Polotsk, Borysov. 11

fut nommé général de brigade et général de division sur

deux champs de bataille. Il défendit l'Alsace en 1814 avec

une remarquable opiniâtreté. Il rentra dans ses foyers

après l'avènement de Louis XVIIl,et le parti libéral l'en-

vova deux fois siéger à la Chambre des députés.

"BERCKHE/DE ou BERCK-HEYDE (Adrien-Job), pein-

tre hollandais, né au mois de janv. 1630 à Harlem où il

mourut le 23 nov. 1693, y fut élève de Jacob de Wet et

de Frans liais. On voit au musée de Harlem un tableau de

lui quireprésente l'atelier de cederniermaître. Il fut admis,

en 1634, dans la Gilde de cette ville. Les tableaux de genre

ou les tableaux religieux qu'il a peints sont très inférieurs

à ses paysages et surtout à ses vues de villes et à ses in-

térieurs d'églises qu'il a animés de petits personnages très

spirituellement posés et indi(|ués. La collection vanderlloop,

les musées de Dresde, d'Amsterdam et de Harlem en possè-

dent d'excellents spécimens, très lumineux, d'une exécution

large et très franche. Son petit portrait, peint par lui-

même au musée des Offices, est également d'une couleur

et d'une facture remarquables.

BERCKHEYDE (Gérard), frère cadet du précédent, né

à Harlem en 1638 et mort dans cette ville le 10 juin

1698, fut probablement aussi élève de F. Hais. 11 a peint

le plus souvent, comme son frère, des intérieurs d'églises

oa des vues de villes, mais ses tableaux sont d'une exécu-

tion un peu plus lourde.

BERCKHOLTZ (Alexandra von), femme peintre alle-

mande, d'origine russe, née à Riga le 26 août 1821.

Elève successivement de Louis Wagner ù Carlsruhe, de

Robert-Fleury à Paris, de R. Lauchert, Winterhalter,

Liezen-Mayer, etc., à Carlsruhe et à Munich, enfin de

Theresa Hegg à Genève. On lui doit des centaines de por-

traits, et des natures mortes pleines d'effet, notamment
des fieurs. G. P-i.

BERCKMÙLLER (Joseph), architecte badois, né le

1 1 déc. 1800 à Carlsruhe, où il est mort le 6 avril 1879.

Il est devenu architecte de la cour et membre de la direc-

tion générale des bâtiments. Ses principales constructions

se trouvent dans sa ville natale, entre autres les Musées

réunis, monument digne d'attention tant par son effet

extérieur, que par une heureuse distribution de ses diffé-

rentes parties. G. P-i.

BERCLOUX. Corn, du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saint-Jean-d'Angely, cant. de Saint-Hilaire; 610
hab.

BERCORCATES (dans quelques manuscrits /icrcorato).

Peuplade secondaire de l'Aquitaine, placée par Pline l'An-
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cien {H. N., IV, 33) entre les Camponi et les Pindeii-

nuni, mais qu'il est impossible de localiser. Les préten-

dus rapports de noms modernes comme Bisearosse, Ber-

couats, Barcou (Laudes) avei' le mot Hercorates ou lier-

corcati's n'ont aucune valeur si'rieuse. Aussi la com-
mission de topographie de la Gaule n'a pas inscrit le nom
sur la carte celtique.

BiuL.- Valois, i\o(ii. GaU., p. 5M. — Haurkin, Va-
riélès bonielaisei, t. 1\', Discours préliminaires, pp. 19 et

siiiv. — Oesjaudins, Géographie de la Gaule romaine,
n,37i.

BERCSÈNYl ou BERCHENY. Nom d'une famille

hongroise qui marqua dans les dernières luttes contre

la maison d'.\utriche. Sicolas Bercséiiyi, le personnage

le plus important de cette famille, naquit en ItiGi, mou-
rut le 6 nov. IT'io à Rodosto en Turquie. Son père, après

avoir tiguré parmi les mécontents, s'était réconcilié avec

l'empereur Léopold , Lui-même s'était signalé dans

la guerre contre les Turcs ; mais le prince François

Rakûczy 11 trouva en lui son principal auxiliaire pour le

grand soulèvement qu'il méditait, liercsényi fut, malgré

tout, son aZ/cr ei/o pendant divans (1700-1711), malgré

sa brusquerie, sa vanité, son humeur changeante, qui

furent très nuisibles au chef, et dont celui-ci se plaignit

plus tard dans ses Mémoires. De la Pologne oii il s'était

réfugié en échappant à une arrestation, le comte Bercsényi

arriva avec un noyau d'armée qui grossit merveilleuse-

ment, fit des incursions de tous côtés, presque jusqu'à

Vienne, et dans la diète d'Onod (1707) qui proclama sans

prudence et sans efficacité la déciiéance des Habsbourg,

devint le lieutenant-général du royaume sous le prince

Rakoczy. Cependant les insurgés n'avaient plus que des

revers, et les négociations de l!er«sényi en Pologne et en

Russie n'aboutirent pas. Devenu très impopulaire, il s'en-

fuit en Turquie, oii il passa ses dernières années.

Edouard Sayous.

BERCSÉNYI (V. Berchény).

BERCY. Ancienne com. du dép. de la Seine, annexée

à Paris en 1860. La plus ancienne mention que l'on ait,

jusqu'ici, rencontrée de Bercy se trouve dans un acte de

1134 par lequel Louis VI créa l'abbaye de Montmartre.

Parmi les terres concédées aux religieuses de cette abbaye

figure l'Ile de Bercy {insula de Brciliis). Il n'y a pas

cinquante ans, cette lie existait encore, c.-à-d. qu'un

bras di' la Seine, appelé bras de Bercy, avait été dérivé à

travers les terres pour former une sorte de port ; on a

donc la preuve que cette dérivation remonte au moins au

XII' siècle. Le nom de Bercy est resté une énigme pour les

étymologistes et l'abbé Lebeuf n'a pu indiiiuer qu'un rap-

prochement assez vague entre ce nom et celui d'une autre

Ile de la Seine, en face Caudebcc, appelée au moyen âge

insula Uelsinaca et aujourd'hui île de Belcinac. Ajoutons

qu'en 1172 Bercy est nommé Bi'rcix, forme française

sans doute, et transition naturelle pour arriver au nom
actuel. Au xiv" siècle une seigneurie de Bercy était cons-

tituée ; dès l'origine elle fut considérable car son terri-

toire s'étendait sur deux paroisses, celle de Saint-Paul, à

Paris et celle de Conflans, et couvrait la rive droite de la

Seine, depuis le conlluent de ce fleuve avec la Marne jus-

qu'à nos boulevards extérieurs. Plusieurs fiefs en dépen-
daient, dont quelques noms se sont conservés jusqu'à

nous : la Grange-aux-Merciers , le val de Fécamp, la

Raquette (devenue la Roquette), etc. La terre relevait de

la seigneurie d' Verres où ses seigneurs rendirent hom-
mage tant que dura le régime féodal. Nous n'avons pas à en

dresser ici une liste complète ; elle se trouve, au reste, con-
tenue dans un mémoire important que l'un d'eux, Charles-

Henri II de Malon, rédigea en 1735 (V. plus bas et à la bi-

bliog.). H faut cependant rappeler en quelques mots les

ditférentes familles (|ui se transmirent la terre de Bercy. La
plus ancienne est celle des Montmorency ; Pernelle de Villiers,

femme du chambellan de Charles VI, Jacques de Montmo-
rency, était dame de Bercy en 1383. Un siècle plus tard,

Bercy appartenait à Antoine Robert, greffier criminel au Par-

lement, dont la sœur, Anne Robert, épousa vers 1490, Jac-

ques de Malon, seigneur de Juppeaux en Vendômois. C'est

ainsi que Bercy passa dans la famille des Malon qui la pos-

séda jusqu'en 1801. A cette date, M"^ de Bercy épousa un
fils d'Aimar-Charles-Marie Nicolay, le premier président de

la Chambre des comptes qui était mort sur l'échafaud révo-

lutionnaire. Par cette union, Bercy changeait une dernière

fois de maître, car c'est aux Nicolay, comme nous le dirons

plus loin, qu'il devait être réservé de signer le démembre-
ment de ce riche domaine.

Le château de Bercy, qui eut son temps de célébrité.

M^^i^k^?: V-:}^^.

Ancien château de Bercy, d'après une estampe du musée Carnavalet.

avait été construit en 1638 par l'un des MaJon, Charles-

Henri l"', président du Grand-Conseil. Dans un savant
travail, M. de Boislisle a, le premier, réfuté les rares

historiens de Bercy, qui tous avaient indiqué Mansart

comme architecte de ce château. La vérité est que c'est

François Le Vau, ingénieur, qui en fournit les plans.

Après sa mort, en 1676, Jacques de la Guépière, archi-

tecte du roi, continua les travaux qui ne furent terminés
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qu'en ITlo. Le NcMre avait dossim^ les jardin?, dès la fin

du siècle prcc^denl. Des vues assez nombreuses ])ernicllent

de se faire une id(*e du château de Bercy ; avec ses dépen-

dances, il s'étendait entre la roule de î'aris à Charenlon,

sur laquelle s'ouvrait la façade, jusqu'aux berges de la

Seine dont il était séparé par des terrasses ornées de lions.

L'intérieur était très richement meublé et décoré
; parmi

les peintures les plus curieuses, on cite les quatre tableaux

oii Carrey, peintre troyen, avait représenté divers épi-

sodes de l'ambassade de M. de Nointel, allié aux Malon,

auprès du grand vizir. Le château contenait encore une

bibliothèque riche de G,000 volumes, dont plusieurs de

beaucoup de prix. On ne doit pas confondre ce château,

situé au delà de nos fortifications, avec le château dit le

Petit linrjf qui se trouvait près de la Râpée et à peu

près à hauteur du pont récent de Tolbiac. Le petit Bercy

eut aussi quelques possesseurs illustres : le duc de Ges-
vres, Orry, contrôleur des finances. M""» de Parabère,

le duc de Penthièvre. Demeuré intact jusqu'à notre époque,

il fut absorbé dans les bâtiments du nouvel entrepôt et

démoli en 1878, lors de l'expropriation générale de

Bercy.

Un décret du 19 oct. 1790 créa la commune de

Bercy, en lui donnant pour limites, du côté de Paris, le

mur d'enceinte des boulevards extérieurs. Ce fut le premier

morcellement : Bercy devait en connaître bien d'autres. La

famille de Nicolay, qui avait voulu conserver entière l'an-

cienne seigneurie, se vit forcée de l'aliéner bribe à bribe pour

ainsi dire : tour à tour l'établissement du chem. de fer de

Lyon, puis de celui de Vincennes, ensuite, la construction des

fortifications, contribuèrent au démembrement de la terre

que vinrent achever l'achat par une société industrielle de

terrains destinés à un entrepôt, et enfin l'annexion de

Bercy au Xll** arrondissement de Paris en vertu de la loi

du 16 juin 1859. Il faut dire d'ailleurs que ces ventes

successives furent loin d'être onéreuses au propriétaire,

car elles produisirent et dépassèrent même la somme de

vingt millions. Une dernière vente eut lieu en 1861,
celle du mobilier du château, qui lui-même fut démoli peu

de temps après.

Entriipùt de Bercy. — Depuis le commencement du

siècle, la commune de Bercy était devenue le siège, d'un

des marchés viniroles les plus considérables Je l'Europe.

Placée aux portes de Paris et aU'ranchic des droits d'octroi,

située sur les bords de la Seine, qui était, avant la construc-

ion des chemins de fer, le principal mode de transport surtout

pour les relations avec la Bourgogne, elle devait tout na-

turellement être clioisie, de préférence à toute autre, par

les négociants en vins et en alcools. La loi de 1859, qui

annexa Rercy à Paris, aurait eu pour conséquence fatale

de supprimer absolument ce riche marché, si le législateur

n'avait réservé, pour dix ans, la faculté d'entrepôts à

domicile aux magasins en gros dont l'existence aurait été

constatée le l'""janv. 1859 sur les territoires annexés.

L'émigration fut ainsi en grande partie conjurée ; et les

commerçants de Bercy eussent été, au reste, lésés réelle-

ment, car ils s'étaient syndiqués pour acquérir du comte

de Nicolay, au prix de dix millions cinq cent mille francs,

un lot de terrains dont la valeur eût singulièrement dimi-

nué sans la clause transactionnelle dont nous parlons.

C'était donc pour la ville de Paris une sorte d'engage-

ment ferme de doter Bercy d'un entrepôt proprement dit.

Les événements de 1870-1871 en diflérèrent l'exécution

et il fallut l'inondation violente qui eut lieu en 1875
pour attirer de nouveau l'attention sur Bercy et détermi-

ner la reprise des anciens projets. Au commencement de

l'année 1876, le préfet de la Seine saisit le Conseil muni-

cipal d'un projet de création de l'entrepôt de Bercy ; une

commission fut aussitôt nommée dont le président, M. Viollet

le Duc, déposa au mois de novembre suivant un rapport très

complet rédigé par lui. Le 23 déc. 1876, le Conseil en ap-

prouvait les conclusions et votaitlescréditsdemandcs parle

rapporteur : vingt-quatre millions huit cent mille francs.

C'est de ce jour que date la fondation de l'entrepôt muni-
cipal de Beicy. Les expro|iriations occupèrent toute l'an-

née suivante et le 1'"' janv. 1878, les ouvriers purent se

mettre au travail. Les bâtiments de l'entrepôt, aujour-

d'hui achevés, s'étendent sur la rive droite de la Seine,

depuis le chemin de fer de ceinture en amont jusqu'au
pont de Bercy en aval, sur une longueur de 2 kil. La berge
du fleuve est transformée en port où sont débarqués et

embarqués les fûts entreposés
;
quant aux constructions,

elles se composent de caves, de sous-sols et de bureaux
pour les négociants locataires de la ville. L'ensemble de
l'édifice est clos de grilles aux portes desquelles s'exerce

la perception de l'octroi. On peut évaluer à un million

cinq cent mille francs le produit annuel pour les recettes

municipales de l'entrepôt de Bercy. Fernand Boubnon.

BiRL. : Sur l'histoire de Bercy, V. surtout la Topogra-
phie hisionqvc de la se/tgneurte de Bercy, par Charles-
Henri de Malon, seigneur de Bercy, publiée avec une re-
in an [Il able introduction par M. de Boislisle dans Ips Mém.
de In Soc. de VHist. de Paris, t. VIII (1881), ]<p. 1-94. —
L'abbé Lebeuf, Ilist. du diocèse de Paris, II, 368-9 et 371
de ledit, de 1883. — A. Sauatier, Bercy, son histoire, son
commerce, 1875, in-12; Mes adieux à Bercy, 1878, in-12.
— Pour la question de l'entrepôt, V. le rapport présente à
M. Viollet-le-Duc, le 9 nov. 1876, dans \es Rapports et do-
cuments du Conseil munie, de Paris, année 1876.

BERCY ou BERSY (J.-P. de), dessinateur et graveur

français de la seconde moitié du xvii» siècle, mort après

1724. Imitateur d'Etienne délia Bella, il n'exécuta que

six planches à l'eau-forte, mais d'une grande perfection,

consistant en encadrements de fleurs. Elles sont devenues

fort rares. Cet artiste a été quelquefois confondu avec le

graveur C.-A. Bcrey (V. ce nom). G. P-i.

BERCY ou BERSIL (H. de) (V. Berze).

BERDAH. Ancienne ville florissante de la Perse, ch.-l.

de la province d'Azerbaïdjan, aujourd'hui simple village

entouré de ruines. Les anciens auteurs persans présentent

cette localité comme l'une des plus riantes et des plus

fertiles de la Perse.

BERDELLÉ (Johann-Baptist), peintre allemand, né à

Mayence le 15 mai 1813, mort à Munich le 18 juil. 1876.

Elève de Schadow à Diisseldorf, il alla ensuite se fixer à

Munich oii plus tard il fonda une école privée de pein-

ture, dont sont sortis plusieurs artistes distingués. Il a

passé quelques années en Russie (1852-1855), et y a

décoré l'église de Kazan. Ses tableaux religieux furent

remarqués en Allemagne, et sa réputation a grandi à la

suite d'un cycle de peintures allégoriques qu'il a faites pour

l'escalier de l'Ecole polytechnique de Munich. Mais ses

succès ne furent pas durables, et l'artiste bientôt oublié,

découragé et maladif, se précipita une nuit dans les flots

de risar. G. P-i.

BERDESCU (Alexandre), musicien roumain contempo-

rain, né à Bucarest vers 1820, mort en 1871. Dès son

enfance il montra une grande application pour la musique.

En 1853 il alla à Jasi, où il prit des leçons de violon

d'Alexandre Flechtenmacher. Revenu peu après à Buca-
rest, il commença à s'occuper sérieusement de musique et

spécialement de musique nationale. Beaucoup d'étrangers

à cette époque avaient recueilli de nombreux airs natio-

naux et les avaient publiés sous le titre de : Airs natio-

naux roumains, mais ils n'avaient pas réussi, parce

qu'ils n'en avaient pas compris le caractère. Cela décida

Alex. Berdescu à s'occuper sérieusement de réunir toutes

les mélodies nationales et à les transcrire pour le piano.

Encouragé et conseillé dans ce travail par Alex. Flech-

tenmacher, il se mit à l'œuvre avec une ardeur inimitable.

Il en a recueilli un grand nombre et les a publiées dans

quatorze cahiers environ (chaque cahier renfermant cinq

ou six mélodies). Un brillant succès le récompensa d'un

aussi pénible travail. La vérité est que, selon Popinion de

Fleditenmacher, il a réussi à les bien noter. En efl'et,

tandis que tous ses prédécesseurs avaient cherché à les

modifier, à les embellir suivant leur idée, de sorte qu'ils

en avaient fait des mélodies tout à fait de fantaisie, et
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telles qu'un Roumain no les eiU pas conipiises s'il li s eût

entendues, Alex. Berdescu, au contraire, selon le conseil

do FleclitcnniachiT, les a notices telles qu'elles sont, sans

les harmoniser, en leur donnant seulement un simple

accompagnement de piano, de sorte qu'elles n'ont rien

perdu do leur originalité. C'est là le principal mérite

d'Alex. Berdescu. Atîn de faire connaître ces mtiodies,

même aux étrangers, il les a accompagnées d'une préface

écrite dans les langues roumaine, française et allemande.

Ce vaste travail l'a occupé jusqu'à la fin de sa vie.

J. MoNNIER.

BtnL. : Vasile Grésori Pop, Conspect, 11, "9:^.

BERDESIR. Ville importante de la Perse, prov. de

Kerman, sur la route qui m^ne de cette province au

Kiiorassan. Position : 30^' lit' ht. N.; S.-i» 00' long. E.

de Paris. Le nom indigène de la ville est Kévachir ou

Gliévacliir. La ville possède une citadelle et une forteresse

extérieure.

BERD'HUIS. Corn, du dép. de l'Orne, arr. de Mor-

tagne, cant. de Noré ; 738 hah.

BERDIANSK. Ville de l'empire russe. C'est un ch.-l.

de district et un port du gouvernement de la Tauride.

Elle est située sur la côte N.-O. de la mer d'Azov à l'em-

bouchure de la Berd. Elle remonte à 18S0, époque où

son port fut ouvert. Ce port est abrité par la presqu'île ou

flèche de Berdiansk et son mouvement est assez animé

(500 Mtiraents étrangers par an). Il exporte du blé,

importe des fruits et des épices, des produits étrangers.

La population est de 18,000 hab. (dont 10,000 ortho-

doxes). Elle possède un certain nombre de fabriques. Elle

fut bombardée et en grande partie détruite en 18.Ï5 par

les Français et les Anglais.— Le district de Berdiansk, situé

au N.-E. du gouvernement de la Tauride, a 7,796 verstes

carrées (8,(576 kil. q.) et 180,000 hab. (dont 13S,000
orthodoxes environ). Certains bourgs comptent de 8,000 à

5,000 hab. On y cultive les céréales, la vigne; l'élève

des vers à soie et du bétail est florissante ; la pèche et

la production du sel occupent les habitants du littoral.

L'agriculture a dû surtout ses progrès à des colonies de

Memnonites. L. Léger.

BERDINDIN (IVIar.). Syn. de bredindin (V. ce mot).

B E R ITC H EV (en polonais Berdyczow) . Ville de Russie,

ch.-l. de district du gouvernement de Volynie. Elle est

située sur la rivière Gnilopiata au point de contact des

trois gouvernements de Kiev, Volynie et Podolie. Ses ori-

gines remontent au xvi» siècle ; une image miraculeuse de

la vierge y attire de nombreux pèlerins catholiques. Cepen-

dant la ville est loin d'être catholique. Sur une population

de 53,000 ûmes elle compte plus de 47,000 juifs. Aussi

l'a-t-on appelée la Jérusalem russe. Cette Jérusalem est

d'ailleurs une ville laide et mal bâtie. Elle compte 16 syna-

gogues et une centaine d'écoles Israélites. C'est l'une des

villes du monde oii s'imprime le plus de livres hébraïques.

Elle est reliée par les voies ferrées à Varsovie, Kiev et

Odessa. Aussi elle constiuie un centre de commerce impocr

tant ; c'est chez elle que se concentre la plus grande partie

du trafic de la petite Russie (blés, chevaux, sucre, etc.).

Ses négociants parcourent toutes les foires de l'empire

russe et font éjialement des affaires avec l'Autriche. Elle

possède un certain nombre de fabriques. On évalue son

trafic annuel à 40 millions de roubles. Elle a appartenu

successivement aux familles polonaises des Tyszkiéwicz,

des Radziwill et des Lubomirski. — Le district de Ber-

ditchev est situé à l'O. du gouvernement de Kiev et occupe,

!2.996 verstes carrées (3,333 kil. q.). 11 est traversé par

quelques collines, derniers contreforts des Carpathes

(300 m. d'alt. au minimum). 11 appartient tout entier à la

terre noire ; il ne compte pas de villes importantes. La
population est composée de petits Russes, de Polonais et de

Juifs (environ 130,000 hab.). L'agriculture et l'élève du
bétail sont les industries principales. L. Léger.

_
BERDOUES (N.-D.-de), (Bardum, Berdona). An-

cienne abbaye cistercienne, fondée en 1134 au diocèse

d'Aurh ; c'est aujourd'hui une section de la corn, de

Lasserre-Berdoues, dép. du Gers, arr. de Mirande.

BERDURANI (V. Afghanistan).

BEREAU (Jacques), poète français du xvi= siècle. Il est

né à Poitiers oii il exerça la profession d'avocat. Il a laissé

un recueil de poésies imprimé sous ce titre : les Eglogues

et auUres œuvres poéliqxies (Poitiers, 1S65, in-4). On a

réimprimé ces vers, qui ne manquent pas d'agrément,

dans la collection le Cabinet du Bibliophile (n" 33),

sons le titre de : OEuvres poétiques de Jacques Bereau,
Poitevin (Paris, 1885, in-16),

BERECYNTHUS. Montagne dePhrygie, oùCybèleavait

un temple, d'où son nom de Bérécynthia (V. Cykèi.e).

BEREONIKOV (lacob-Ivanovitch), savant russe, né à

Tikhvin en 1793, mort à Saint-Pétersbourgen 1834.11 fit

ses études à Tikhvin, à Pétersbourg, à Kazan et à Moscou.

Il fut ensuite attaché au service de l'Académie des sciences

et à la Commission arcliéographique de Pétersbourg

(V. ces mots). Il publia pour cette commission les six pre-

miers volumes de la collection des Chroniques russes, le

premier vol. des Actes de Vexpéditinn archéologique,

les Mi'moires sur la Russie de Kotochikine, etc. Ce

savant modeste et laborieux a rendu de grands services à

l'histoire russe. L. L.

BÉRÉE. Ancienne ville de Macédoine, connue par la

prédication du christianisme, qui lui fut apporté par

saint Paul {Actes XVII).

BÉRÉE. Ville de Palestine (V. Alep).

BEREGH. Comitat hongrois situé entre ceux de Ungh
et de Szabolecs à l'O., ceux deSzathmâr etd'UgocsaauS.

celui de Marmaros à l'O., enfin la Galicie au N. Le sol,

qui comprend une section de la grande chaîne des Car-
pathes, est très montagneux avec un climat rude, sauf

dans le S.-O. qui présente l'aspect et les produits de la

plaine hongroise. La faune des forêts est variée, à la fois

utile et redoutable: beaucoup de gibier, de renards, d'ours,

de loups. Les rivières sont très poissonneuses, entre autres

laLatorcza, parla vallée de laquelle les Hongrois semblent

avoir entrepris leur célèbre invasion du ix« siècle. L'or

et l'alun sont les principaux produits minéraux. La popu-

lation, composée pour la grande moitié de Ruthènes, pour

la petite moitié de Magyars, va plutôt en décroissant :

139,000 hab. en 1869, 133,000 en 1880. Cette rude

contrée n'a pas de grande ville. BereghszAsz, le ch.-l,

,

n'a que 6,000 hab. Le lieu le plus célèbre est Munkâcs,

redouté comme ch;\teau-fort lorsque l'héroïque fille de

Tœkœli, Hélène Zrinyi le défendait pendant plusieurs

années, non moins redouté depuis comme prison d'Etat

de l'Autriche absolutiste. Edouard Sayous.

BEREKHIA le Nakdan, écrivain juif qui vécut en

France au milieu du xiii^ siècle. Il appartient à cette classe

d'écrivains qui ont répandu, parmi les juifs, par des tra-

ductions hébraïques plus ou moins fidèles, les œuvres

littéraires écrites dans d'autres langues. Son principal

ouvrage est un recueil de fables, imitées de celles qui sont

attribuées à Esope, à Bidpai, et qui circulaient en Europe.

Un juif espagnol, Josef Salmrra (V. ce nom), avait déjà

antérieurement fait des traductions de ce genre (Hcbr.

Bibliogr., XIII, 78). La traduction hébraïque du Culila

et Diinma (V. Jacob B. Eléazar), le recueil hébreu des

Enigmes d'Ysopet, la traduction hébraïque de Vlmage
du monde, par Matfaiia Deulecret (V. ce nom à la

lettre M), les Paraboles de Scndabar, en hébreu, font

partie de ce cycle littéraire. L'ouvrage de Berekhia a pour

titre, en hébreu, Misehlé Schualim (Paraboles ou Fables

de Renards) ; on croit qu'il est imité en partie des fables

de Marie de France. Outre cet ouvrage, Berekhia parait

avoir fait une traduction d'un lapidaire latin ou français,

oii il est traité de 73 espèces de pierres, et peut-être la tra-

duction hébraïque des Quœstiones naturales A'Méhrd dd

Bath. faite sous forme de dialogue et intitulée, à cause

des deux personnages qui s'y donnent la réplique, VOncle

et le Neveu (en hébreu : Uodi venekhdi). Il était, sans
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doute, fort en grammaire hébraïque, et les exemplaires de

li\Tes hébreux qu'il copiait et vocalisait étaient probable-

ment recherchés pour leur correction. C'est à cause de

cette profession, exercée également par son fils, qu'il porte

\e nom de ^'al•dan, le ponctuateur (les voyelles et les

accents hébraïques sont des signes ajoutés en haut et en

bas des lettres, comme une ponctuation). Il ne faut pas le

confondre avec un autre tîerekhia, qui a traduit de l'arabe

en hébreu le Livre des croyances, de Suadla (V.ce nom),

le père de ce dernier Berekhia s'appelait Isaac, le nôtre était

fils de Natronaï et ne savait pas l'arabe. Tousdeux, il est vrai,

s'appelaient Cresbiah (c'est ce qui explique qu'on les ait

longtemps confondus), mais ce nom est très ancien dans

la liltéiature rabbinique. Comme notre lierekhia parait

avoir demeuré à Kouen (c'est le Riidi)m, ou, par erreur,

Darom accolé à son nom), on peut admettre que son nom
Cresbiah (prononcer Crespiah) vient, comme on l'a dit, de

ce qu'il était originaire de Crespy-en-Valois, dép. de l'Oise.

Dans tous les cas, il était du nord de la France et non de

la Provence. Les gloses qu'on trouve dans le lapidaire qui

lui est attribué sont françaises, non provençales, et le

style de ses Fables est meilleur que celui des écrivains

juifs de la Provence. Un manuscrit, écrit de sa main, est

daté de l'année I2i3. Deux manuscrits, écrits par son fils

Elle, sont l'un de 1299, l'autre de 1333. Ce dernier

manuscrit nous apprend que Berekhia était déjà 5gé à la

naissance d'Elie. Isidore Loeb.
BiUL. : Les Fables de Beci'khia existent dans divers

manuscrits hébreux, elles ont été ini|iriniées plusieurs
lois, mais mal et d'une laçon incomplète; il en existe une
traduction latine (Parabolse Vulpiuin Rabbi Barachix
Nikdarn; Prague, 16(il). Pour la bibliographie des travaux
modernes sur cet ouvrage, nous renvoyons à l'excelbiilt

article sur Berekhia qui se trouve dans les Rabbins fran-
çais; Paris, 1877, p. 490 (Extrait du tome XXVII de VHist.
litlér. de la France).

BERELLES. Corn, du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. de Solre-le-Château ; 176 hab.

BEREND (Heimann-Wolf), médecin allemand, né à

Landsberg en 1809, mort à Berlin le 25 juin 1873. Reçu
docteur à Berlin en 1832, il fonda dans cette ville, en

1840, un institut de gymnastique et inaugura la publi-

cation d'un Bulletin annuel des observations recueillies

et des résultats thérapeutiques obtenus dans son établis-

sement. Le Bulletin de 1853 renferme un mémoire inti-

tulé la Gymnastique nii'dicale étudiée au point de vue
de la métliode du gymnaste Ling. L'auteur, tout en re-

connaissant à Ling le mérite d'avoir créé la gymnastique

pédagogique, attribue à Spiess le mérite des idées qui ont

inspiré cette création. L'écrit de Berend souleva d'ardentes

polémiques. II s'y monlrait ainsi que dans d'autres qui suivi-

rent le défenseur passionné plutôt qu'impartial de la méthode

allemande.— Autres ouvrages publiés par Berend : Sur une
méthode d'extension brusque appliijuée à la guérison

des difformités par suite de lu coxite rhumatismale
(Berlin, 1856, in-8) ; Chirurgische Operationen au$-

gefûhrt in den Jahren i8!>i-53-53 (Berlin, 1857,

in-8) ; Veber die an der Hiïfte und dem Oberschenkel

vorkommenden Abscesse, etc. (Berlin, 1858, in-8);

Application de l'ostéotomii' à l'orthopédie (Berlin.

1862, in-8, pi.). D"" Collineau.

BERENDS (Carl-August-Wilhelm), médecin allemand,

né à Anclam le 19 avr. 1759, mort à Berlin le 1'"' déc.

1826. Reçu docteur à Francfort-sur-l'Oder en 1780
(Diss. sist. voinitoriorutn histnriœ perieuluni, in-4),

il se fit nommer peu après privat-docent , fut en 1786
médecin du cercle de Lebus, puis en 1788 fut nommé pro-
fesseur de médecine, passa en 1811 à Breslau où fut trans-

férée l'université, puis en 1815 obtint la chaire de cli-

nique médicale ii Berlin. — lîerends possédait à fond les

anciens
,
particulièrement Hippocrate. On lui doit : Ueber

den Unterrieht jauger Aerzte vor dem Kratikenbelle

(Berlin, 1789, in-8) ; De suffocationis signis (Francf.-

sur-l'Oder, 1793, in-8) ; De lethalitate vulnerain abso-

lutu atque relativa (Francf., 1800 , in-8) ; De dubio

plicœ polonicœ inter morhos loco (Francf., 1801, in-4)
;

Vorlestmgen itber prakt. Arzneiwissensehaft, publié par

V. Sundelin (Berlin, 1827-29, 9 vol. in-8, posthume;
nouv. édit., ibid., 1835-39) ; Leetioues de niorbis tabi-

fieis et Leetiones in Hippoeratis aphorisnios, publié

]iar Stosch, avec prélace, sous le titre A' Opéra posthuma
(Berlin, 1829-1830, 2 vol. in-8). 11 a en outre publié

des articles dans le Neues Magazin de Baldinger, les

Annalen fiir Staatsarzneik. de Metzger, les Aufsâtze
de Pyl, etc. !)• L. Hn.

BERENDTIA (Crosse et Fischer, dans Journ. conch.,

1869). Genre de Mollusques-Gastéropodes, de l'ordre des

Pulmonés géophiles, caractérisé par une coquille dextre,

clausiliforme, lurriculée, à fente ombilicale très accentuée,

à spire entière chez les espèces aujourd'hui connues, à

sommet arrondi-obtus. Les tours de spire sont nombreux
;

l'ouverture est demi-circulaire, à peristome détaché, con-
tinu, évasé, anguleux à son point d'insertion et vers la

base; bord columellaire presque droit; bords externe et

basai arrondis et un peu réfléchis. Axe collumellaire

dépourvu de plis et de lamelles. Le Berendtia Taylori

Pfeiffer, type du genre, a 12 à 1 3 millim. de longueur ; il se

reconnaît à sa coquille turriculée, assez solide, pourvue

d'une fente ombilicale profonde; à son test d'un corné

blanchâtre orné de stries pliciformes serrées; la spire

compte onze tours bien convexes; le dernier, à peine

atténué intérieurement, est pourvu en son milieu d'une

carène obtuse, détaché en avant, très ascendant, caréné

sur le dos. Ouverture oblique, demi-circulaire. Le péris-

tome continu est largement étalé.— Les Berendtia habitent

les forêts de la Calilornieet de quelques parties du Mexique;

ils vivent au pied des arbres, dans le terreau produit

par les détritus végétaux, et sous les plantes basses.

J. Mabille.

BERENGARIO (Jacopo), dit Bérenger de Carpi, anato-

miste italien, né à Carpi vers 1470, mort à Ferrare le 24
nov. 1530. Son père, qui exerçait la chirurgie, lui donna
les premières leçons. Reçu docteur en médecine et en phi-

losophie à Bologne, il professa la chirurgie dans cette ville

de 1502 à 1527. Il se livrait en même temps avec ardeur

à l'anatomie. Dans ses Isagogœ brèves perlueidœ ac uber-

rimœ in anaUnniain huinani corporis a communi
medieorain aeademia usitalœ (Bologne, 1522 et 1523,

in-4 ; Venise, 1535, in-4), qu'il dédie à son protecteur,

le seigneur Albert Pio de (îarpi, il se vante d'avoir dis-

séqué plusieurs centaines de cadavres. Vers la même
époque, il dut quitter Bologne, poursuivi, disent les

uns, par l'inquisition en raison de certaines doctrines

émises par lui sur la génération ; accusé, disent les autres,

d'avoir disséqué des hommes vivants ; cette accusation est

absurde et il faut s'étonner queFalloppio (De Morbo Gai-

lico, c. 76) s'en soit fait l'écho. Berengario séjourna,

parait-il, à Rome où il gagna des sommes considé-

rables à traiter la syphilis par les frictions raercurielles

,

dont il fut, sinon l'inventeur, du moins l'un des premiers

propagateurs. Il passa ensuite à Ferrare et à sa mort

légua par testament, au duc Hercule 11, 40,000 écus, sans

compter l'argent monnayé, comme nous l'apprend Fal-

loppio qui ajoute assez irrévérencieusement : « Et c'est

ainsi que l'eau va toujours à la mer. » — Dans son

ouvrage sur les fractures du crâne : Tractatus perutilis

et complétas de fractura cranei(ïio\ogne, 1518, in-4;

Venise, 1535, in-4 ; Leyde, 1629, 1651, in-8), Beren-

gario décrit avec beaucoup de soin les signes de ces frac-

tures. Mais c'est surtout comme anatomiste qu'il a bien

mérité de la science ; B. Eustachi le regardait comme l'un

des premiers restaurateurs de l'anatomie, et Haller a

confirmé cette opinion. 11 ne se contente pas de commenter

Aristote et Galien comme ses prédécesseurs et même ses

contemporains ; il veut que l'on vérifie les assertions des

auteurs, que l'on dissèque morts ou vivants des animaux

d'espèce différente, de sexes différents ; qu'on ne se borne

pas à l'élude de l'animal a l'état adulte, mais qu'on l'exa-



— 285 - BERKNGARIO — BKRENGER

mine à l'état fœtal, parce qu'à cette période on voit

certains organes simples dont on ne retrouve plus que des

vestiges à l'époque du complet développement, (l'est en

somme une première tentative d'anatomie comparée et

d'embryologie, lierengario, entre autres déc(mvertes, a

vu que "la moelle épiiiiere s'arrête à la deuxième vertèbre

lombaire ; il a reconnu les deux cartilages ai'ylonouies ;

il a vainement clierché chez l'hoinme le nie iiiirahile, la

cavité du nerf optique, les sept loges de l'utérus ; il a vu

l'eau injectée dans les vaisseaux du rein ressortir par des

caroncules ou corps mamelonnés ; il a décrit les sinus

frontaux , etc . Toutes ces découvertes se trouvent indi-

quées dans : Cninineiitaria nint aiiijilissimis additio-

nibm nuper anatdDiiaiii Miuidini uiiacinii texlit cjiis-

(km, etc. (Bologne, 1.V21, lja"2, in-4). — Malgré son

style un peu barbare et prolixe, lierengario doit être consi-

déré comme l'un des auteurs les plus originaux de la

Renaissance. In autre de ses mérites, c'est d'avoir popu-

laiisé l'usage des ligures anatomicjues, figures sur bois

très grossières, il est vrai, mais qui n'en constituent pas

moins une innovation heureuse. 1)'' L. Un.
KiBL. : Dict. encycl- se. méd., \" sér., IX, t21.

BERENGARIUS Turonensis (V. Berenger de Tours).

BÉRENGER, comte bénéficiaire de Toulouse, de Vélay,

puis duc de Septimanie, mort en 833 ou 83o. Il était fils

de Hugues comte de Tours, et parent par conséquent de

Robert le Fort ; Louis le l'ieux le nomma comte ou

marquis de Toulouse lorsque cette marche fut séparée en

817 de la Septimanie ; le même prince lui concéda en

bénéfice le comté de Vélay, et lorsque le duc de Septima-

nie, Bernard, eut été déposé en 832, il ajouta encore la

Septimanie aux bénéfices de Berenger. Bernard étant ren-

tré en grâce en 833 voulut reprendre possession de son

gouvernement, mais Berenger refusa de s'en dessaisir ;

une guerre allait s'engager lorsque Berenger mourut subi-

tement.
BiBL. .-E. MAbiLLE,/e Royaume d'AquiUine, ses comtes,

ses ducs et ses marquis dans l'IIist. de Languedoc, de
dom Vaissèti', éd. Pnvat, 1S76, t. Il, p. ig".

BÉRENGER l«'^^oi d'Italie de 888 à 924. Filsd'Eber-

hard, duc de Frioul, et de Gisèle, fille de Louis le Débon-

naire, il succéda en 874 à son père comme margrave de

Frioul. .Après la déposition de Charles le Gros, il se pré-

valut de sa qualité de petit-fiU. de Ghariemagne pour se

faire couronner roi d'Italie à Pavie, le 13 janv. 888, par

l'archevêque de Milan, .\nselme. Comme les autres souve-

rains de celte époque, il ne pouvait guère se faire obéir des

grands. Toute sa vie il dut lutter pour conserver la cou-

ronne d'Italie contre une série de compétiteurs : les uns,

représentants de la féodalité italienne, comme Guido de

Spolète et son fils Lambert, les autres, venus d'au delà

des Alpes et aspirant à la couronne impériale, comme
Amulf, roi de Germanie; Louis III, roi d'Arles ; Rodolphe II,

roi de la Bourgogne transjurane. Vaincu par Guido de Spo-

lète à la Trebbie, Berenger appela Arnulf et se soumit à

lui (894). Après sa retraite il partagea l'Italie avec Lam-
bert, fils de Guido de Spolète. Ce dernier étant mort (898),
il espéra rester maître de la péninsule. Mais il ne sut pas la

défendre contre les Hongrois qui le battirent sur les rives

de la Brenta (899). En 905 le fils de Boson, Louis Hl,

roi d'Arles, le chassa d'Italie. Berenger reprit pourtant

le dessus, s'empara de la personne de son rival qu'il fit

aveugler. Le 24 mars 916 il se fit couronner empereur à

Rome par le pape Jean X. Après quelques années, de

nouveaux soulèvements se produisirent, dirigés par les

puissants marquis d'ivrée et de Toscane et l'archevêque de

Milan. Ils appelèrent Rodolphe II, roi de la Bourgogne
transjurane (919). Berenger. d'abord vainqueur, à

Firenzuola, fut complètement défait à Plaisance le 29 juil.

923 et assassiné l'année suivante. A.-M. B.
BiBL. : Di MMLER, Gesia llerenyarii imperaloiis ; Ber-

lin, isîl. — Rauiinberg, Berengur vonFriaul, Konig von
Italien ; Berlin, 1871.

BÉRENGER II, roi d'Italie de 930 à 961, mort en 966

Fils du marquis Adalbert d'ivrée et de Gisèle, fille de

Berenger I""", manjuis d'ivrée en 925, il épousa Willa,

nièce de Hugues, roi d'Italie, contre qui il s'insurgea.

Vaincu, il s'enfuit en Allemagne (940), revint en 9i5 et

détrôna Hugues qui dut abdiquer en faveur de son fils

Lothaire (946). Berenger régna sous son nom et lui succéda

après sa mort. Il fut couronné à Pavie le 13 déc. 950, et

reconnu comme roi d'Italie conjointement avec son fils

Adalbeit. 11 voulut faire épouser à celui-ci Adélaïde, veuve

de Lothaire, et, surson refus, emprisonna la princesse. Adé-

laïde s'échappa et invoqua le secours du roi d'Allemagne

Olton l"". Ce dernier défit Berenger qui dut lui prêter

serment de vassalité à la diète d'Augsbourg (932) et

lui céda le duché de Frioul et la Marche de Vérone. 11

reprit les armes et ne put résister à Lindolf, fils du roi

d'Allemagne. Lindolf étant mort, Berenger II recommença
la lutte (937) et fut de nouveau maître de l'Italie. Sa
cruauté lui aliéna tout le monde, et Utton n'eut qu'à se

présenter pour le renverser. Berenger II fut déposé à

Pavie le 25 déc. 961, fait prisonnier dans le château de

San-Leone, près deMontcfeltro (964) etenvoyé en Allema-
gne, à Bamberg, oii il mourut deux ans après. A.-M. I!.

BiBL. ; FiKi/,, Geschichle Berengar's II von Ivrea,
Kdiiîi; von Italien ; Leipzig, 1870.

BÉRENGER, duc de Gascogne, mort en 1036. Il était

fils du comte d'Angoulême Alduin H et d'Alausie, fille de

Sanche-Guillaume, duc de Gascogne. Ce dernier étant

mort le 4 oct. 1032, Berenger recueillit la succession de

son grand-père (V. Gascogne).

BÉRENGER (Pierre) dit Berenger de Poitiers, disciple

et défenseur d'Abailard, auteur d'une Apolngc'lique de son

maître où les docteurs du concile de Sens, saint Bernard

notamment, sont pris à partie avec une verve très irrespec-

tueuse. Il s'expliqua plus tard, mais sans se rétracter, au

sujet de cette œuvre de jeunesse, en écrivant à l'évêque

de Mende qu'il avait critiqué en saint Bernard, non le

théologien, mais seulement l'écrivain et le philosophe.

Cette Lettre et VApulogetique, seuls écrits qu'on ait de

Berenger, sont publiés dans certaines éditions à la suite

des œuvres d'Abailard.

BÉRENGER dit Berenger de Tours, théologien du
XI* siècle, né en 999, mort en 1088, élève de Fulbert et

adversaire de Lanfranc, esprit très libre pour son temps,

indépendant jusqu'à l'hérésie. Il fut écolâtre du monastère

de Saint-Martin de sa ville natale et séjourna aussi à

Angers. Curieux, savant, versé dans les lettres profanes,

habile dialecticien, il soutint, dans un écrit de Sancta
Cœna (édité par F. Vischer, Berlin, 1834, in-8 d'après

un manuscrit trouvé par Lessingen 1770 dans la biblio-

thèque de Wnlfenbuttel) que l'eucharistie n'est qu'un sym-
bole. Cette opinion, empruntée d'ailleurs à Scot Erigène,

fut réprouvée par plusieurs conciles, notamment par ceux

de Rome (1030-1059), de Tours (1055), de Bordeaux

(1080). Berenger la rétracta chaque fois et y revint tou-

jours. Si son hardi rationalisme avait été soutenu par une

égale vigueur de caractère, ce croyant indocile eût été un
hérésiarque.

BiBL. : Ilist. litter. de la France, t. VllI. — J.-J. Am-
riRn:, His(. ltttrr.de France av. le \u' siècle. — Oudin,
Dissert, de vita, scriptis et doctrina Berengarii, dans
Comment, de Script, eccles., t. II.— O. Delarc, Les Ori-
gines de l'hérésie de Hérenger dans liev. des quest. hist.,

t. XX x187B), pp. 11.1-lô.S. — Goth.-Ephr. Lessino, Ceren-
qarius Turommsis, odev Ankdndigung eines wichtigen
VVerke.-i desselhen ; Brunswick, 1770, in-4.

BÉRENGER (Raymond), grand-maltre de l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem, né veis 1283, mort à Rhode
en 1373 ou en 137i. 11 appartenait à une famille dauphi-

noise, que certaines généalogies rattachent, mais sans fon-

dement, tantôt à la race royale des Berenger d'Italie,

tantôt à la race cointale des Berenger de Catalogne, dans

laquelle le prénom de Raymond était fréquent. On le

trouve tout d'abord mentionné comme lieutenant du grand-

raaitre Roger de Pins, auquel il succéda en 1363 dans le

magistère. La valeur qu'il avait déployée contre les infi-
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dcles lui avait acquis déjà une grande réputation tant en

Orient qu'en Occident. Aussi, sa nomination fut-elle uni-

versellement aj'prouvée. Le pape Urbain V lui écrivit

aussitôt pour le Icliciter. A peine investi de ses nouvelles

fonctions, Bérenger forma avec le roi Pierre !«'' de Chy-

pre, contre le calife d'Egypte, Malek al Mansour Moham-

med, une alliance secrète en vertu de latiuelle les deux

contractants s'entendirent pour attaquer Alexandrie, ils

équipèrent à frais communs une flotte de cent vaisseaux,

portant quatorze cents chevaliers et dix mille fantassins, et,

tandis que le roi de Chypre allait en personne mettre le

siège devant la place, Raymond Bérenger resta à Rhodes

pour défendre les possessions chrétiennes contre une sur-

prise des inhdèles. Alexandrie fut pris d'assaut (3 oct.

1366), mais évacué presque aussitôt, à la nouvelle que le

calife approchait avec des forces considérables. Peu de temps

ajirès, probablement sur la fin de l'année, Raymond Bé-

renger conduisit lui-même une expédition contre les villes

de Tripoli et de Tortose en Syrie qui furent occupées,

dévastées, puis abandonnées. En 1637, il partit pour

l'Europe et se rendit à Avignon auprès du pape Urbain V
qu'il accompagna pendant une partie de son voyage à

Rome. A la suite du meurtre du roi Pierre 1" (18 janv.

1369) le pape Grégoire XI l'envoya en qualité de nonce en

Chypre (1371), avec mission de veiller aux allaires du

royaume et en particulier à la défense du nouveau roi,

Pierre H, fils du prince défunt, alors âgé de neuf ans.

Les progrès des Turcs rendaient chaque jour plus précaire

la situation des derniers établissements chrétiens en

Orient. Rhodes était sans cesse menacé, aussi Bérenger

envoya-t-il des représentants à une assemblée de princes

et d'évêques qui devait se tenir à Thèbes, pour conférer

des meilleurs moyens d'abaisser la puissance musulmane

(1373). Il s'occupa déplus de réformer les nombreux abus

qui s'étaient introduits dans son ordre et qui avaient contri-

bué a le faire déchoir de son ancienne splendeur. Sur sa

demande, le pape ordonna la réunion d'un chapitre général

à Avignon. Bérenger eût désiré y assister lui-même.

Mais le souverain pontife auquel il demanda l'autori-

sation de venir en Europe lui répondit par un refus,

sous prétexte que son grand âge ne lui permettait pas

d'affronter les fatigues d'un aussi long voyage, et que,

d'ailleurs, sa présence à Rhodes était nécessaii'e, à cause

des dangers auxquels étaient continuellement exposés les

chrétiens d'Orient. En apprenant ce refus, Bérenger crut

que le pape lui avait retiré sa confiance. II fit aussitôt

partir un ambassadeur pour Avignon, afin de tirer l'affaire

au clair et d'offrir sa démission en cas oii ses soupçons

seraient fondés. Mais le pape se défendit très vivement

d'avoir voulu lui donner une nianfue de mécontentement et

le pressa de garder ses fonctions. Le chapitre eut lieu

(sept.-nov. 1373) sous la présidence de Jean Fernandez

Heredia, prieur de Castille. Cette assemblée s'attacha sur-

tout à aplanir les querelles toujours renaissantes entre les

prieurés des diverses langues. Raymond Bérenger mourut

vers cette époque, âgé de plus de quatre-vingt-dix ans.

Ch. KOHLER,
BiBL. : Philippe de MiiziiiRES, Viia S. Pclri Tliomasii

(dans les Acta Sancl07-um des Bollaiidistes, janv., t. III,

pp. 1013-1015). — G. Bosio, DeU'isloria délia religione e

rnilitia di. fe'. GiovianniGerosolimitanu ; Home, 15'J4-1602,

3 vol. in-fol.— P.-S. Pauli, Cudice diplomatico (lui sucro
militare ordine Gerosolimilano; Lucques, 1733-7, 2 vol.

in-fol. — Ger. Marulli, Viïe ciei gran maestri délia sacra
religione di S. Giovanni Gerosolimalino, Naples. 1636,

in-lol. pp. 329-345.— Ciiorier, Histoire du Dauphiné, Ge-
nève, 1732, in-fol., t. I, p. 23U. — Paciaudi, Memoric de'

gran maeslri del'sacro mililare ordine Gerosolimilano;
Parme, 178U, 3 vol. in-4. — Ad. Rochas, Biographie du
Dauphiné; Paris, 1858, in-8, t. 1, p. 105. — J. Delaville
LE RouLx,Les Arcliives, la Bibliothèque et le Trésor de
Saint-Jean de Jérusalem à Malle; Paris, 1883, in-8 (dans
la liibliolliéque des écoles françaises d'Athènes et de
Itome], pp. 38, il,', 210.

BÉRENGER, diplomate français. Bérenger est un des

nombreux agents diplomatiques o!)3curs que les ministres

des affairesétrangèrcs du xvii" et du xviu' siècle employèrent

à côté des ambassadeurs, qui rendirent les plus utiles

services, et dont on ne sait à peu près rien, en dehors

des missions qu'ils remplirent. Bérenger fut une pre-
mière fois chargé d'affaires en Russie en 1762, puis

remplit les mêmes fonctions en 1763 et en 1765, à la

suite du rappel de M. de Beaussel (V. ce nom) ; de
Saint-Pétersbourg il passa à Vienne, où après le départ

de M. du Chàtelet, le 26 juil. 1766, il fit l'intérim

jusqu'à l'arrivée du marquis de Durfort. Il fut envoyé
ensuite à Naples, où il suppléa divers ambassadeurs en

1769, 71 et 74, au milieu de l'affaire de la suppres-
sion des Jésuites (V. l'art. Bernis); on le retrouve aux
Pays-Bas de 1781 à 1783, à côté de M. de la Vauguyon,
qui s'efforçait avec succès de reconstituer un parti français.

Bérenger était encore employé en 1791 au moment de
l'épuration girondine, qui lui ôta ses fonctions.

BÉRENGER (Jean -Pierre), écrivain suisse, né à Ge-
nève en 1740, mort à Genève en 1807. Magistrat de la

République, profondément attaché aux anciennes familles,

imbu de leurs traditions, Bérenger a écrit l'histoire de sa

patrie à un point de vue un peu exclusif peut-être, mais
inspiré d'un profond amour pour son petit pays. Il est

l'auteur d'une Histoire de Genèi^e, depuis son origine

jusqu'à nos jours (Lausanne, 1772-1773, 6 vol. in-8),

ouvrage brûlé par ordre du gouvernement suisse, et d'une

Histoire des derniers temps de la République de
Genève et de sa réunion à la hrance; on lui doit encore

des romans ou des opuscules politiques relatifs aux troubles

civils de Genève; un traité de géographie et une col-

lection de voyaiies autour du monde (2"= édit., 1795,
10 vol. in-8).

BÉRENGER (Laurent-Pierre), littérateur français, né

à Riez (Basses-Alpes) le 28 nov. 1749, mort à Lyon le

26 sept. 1822. Elève des Oratoriens de Toulouse, de

Tournon et de Lyon, il fut professeur dans leurs collèges

de Troyes et d'Orléans, précepteur du duc de Valentinois

et du prince Honoré de Monaco, censeur royal, professeur

à l'Ecole centrale et au lycée de Lyon et mourut inspec-

teur de l'académie de la même ville. En 1789, il offrit, à

titre de contribution patriotique, une quittance de 200
livres de rente et abdiqua publiquement les fonctions de

censeur royal, « ayant toujours eu, dit-il, de ce ministère

de gêne l'opinion que les aruspices avaient entre eux de

leur sacerdoce ». La Convention, sur la proposition de

Daunou, lui accorda une gratification de 2,000 livres et le

nomma associé non résident de la troisième classe de

l'Institut (Académie des Inscriptions), titre qu'il échangea

en 1816 contre celui de correspondant. Bérenger est

l'auteur d'un livre longtemps populaire, la Morale en
action, dont la première édition parut en 1783; des

Soirées provençales ou lettres à ses amis (1786, 3 vol.

in-18, ou 1819, 2 vol. in-18), réimpression augmentée

d'un Voyage en Provence (ilS'à); Am Mentor vertueux,

moraliste et bie7ifaisa}it (nSS,ui-i''2)\ du Fablier de

la jeunesse et de l'âge màr (1801), d'épltres, de poésies

de circonstances, etc. 11 avait particulièrement connu Mira-

beau, M'"^^ de Staèl, de Krudener, Récamier, et ses bio-

graphes ont publié quelques fragments de sa correspon-

dance avec le grand tribun et ces femmes célèbres. M. Tx.

lîiBL. : J.-B. Dumas, Notice liislorique sur L.-P. Béren-
qer\ Lyon, 1836, in-8. — K. Reboul, Un liltèrateur oublié;
pan.s, 1881, in-8, 48 pp.

BÉRENGER (Jean, comte), homme politique français,

né à Mens, près Grenoble le 8 avr. 1767, mort en 1850.

Médecin militaire, il fut nommé en 1790 député aux

Etats-Généraux; membre du Conseil des Cinq-Cents, il

prit une part active au coup d'Etat du 18 brumaire, ce

qui ne l'empêcha pas, lors de la Restauration, de se rallier

à Louis XVlll qui le nomma directeur des contributions

indirectes. 11 soutint aussi chaudement le gouvernement

de Louis-Philippe et gagna à cela un siège à la Chambre

des pairs. Il rentra dans la vie privée après la Révolu-

tion du 24 févr. 18i8. L. Lu.
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BERENGER iAlphonse-Marie-Marcellin-Thonias) , dit

de lu Drame, homme politique français, né à Valence le

31 mai 1785, nioitii Paris U' 15mai ISiiti, fils J'uu membre
de l'Assemblée constituante. D'abord conseiller à la cour
de Grenoble, puis député à la Chambre de 1815, où il déten-

dit la cause de Napoléon 11. A la rentrée des Bourbons, il

donna sa démission de procureur général à la cour de Gre-
noble. 11 ouvrit à l'Athénée un cours public de droit

naturel et des gens, et se livra à l'étude de la législation

criminelle, qui depuis quelque temps déjà faisait l'objet de
ses méditations.

C'est à cette époque (1818) que Béranger publia son

livre De la Justice criminelle en Franci', d'après les

loLt permanentes, les lois d'exception et les doctrines

des tribunaux. Cet ouvrage, dans lequel l'auteur réclame

l'abolition des tribunaux et des lois d'exception, l'établis-

sement du jury tant en matière criminelle i]u"en matière

correctionnelle et l'adoption d'une législation protectrice

de la liberté individuelle, fut non seulement une œuvre
de profonde philosophie, mais encore un acte de courage.

11 tit révolution dans les esprits : bientôt ton)bèrent devant
l'opinion les tribunaux spéciaux, les cours prévôtales et

les commissions militaires, pour faire place au droit

commun moderne.

Il ne rentra dans la vie politique qu'en 18"28. Les élec-

teurs de la Urome l'envoyèrent à la Chambre des députés,

ou il prit place dans l'opposition constitutionnelle. Il ne
soutint le gouvernement que dans la question de l'appli-

cation aux congrégations religieuses des lois fondamentales
du royaume : rapporteur du projet de loi qui allouait au
mini-stère les fonds nécessaires pour l'exécution des

fameuses ordonnances du 16 juin 1828, il assura le vote

de la majorité par le langage à la fois ferme et mesuré,
dans lequel il défendit la cause de la vieille Eglise de
France contre les prétentions ultramontaines. La révolu-
tion de 1830 survint. A peine installée au Corps législatif,

la nouvelle Chambre fut saisie d'une demande de mise en
accusation des anciens ministres de Charles X. M. Béren-
ger, qui avait été réélu avec la majorité constitutionnelle,

lit partie de la commission de trois membres nommée pour
examiner cette proposition ; il en fut à la fois le président

et le rapporteur. Son attitude dans ce mémorable procès,

011 il ht prévaloir son opinion, la condamnation des
ministres à la prison perpétuelle, et son énergie vis-à-vis

de la loule, qui réclamait leur mort, achevèrent de lui

assurer a la Chambre une position considérable. On lui

confia les rapports des projets de lois les plus importants :

c'est ainsi (ju'il prit part à la constitution de la nouvelle

Chambre des députés, à la reconstitution de la pairie,

pour laquelle il demanda en vain l'hérédité, et surtout à

la préparation des lois de sept. 1833 portant revision,

dans un sens libéral et humanitaire, du code d'instruction

criminelle et du code pénal. Déjà, au cours du procès des

ministres de Charles X, il avait été chargé Je rapporter
une proposition tendant à l'abolition de la peine de mort,
qui avait été présentée en vue de préserver les accusés
d'un péril que faisaient craindre les passions irritées du
moment. Sur les conclusions de M. Bérenger, la question
avait été ajournée ; mais, dès 183"2, elle avait été résolue,

sur sa proposition, par l'introduction dans nos lois pénales
de la faculté accordée au jury d'accorder des circonstances

atténuantes.

La compétence et l'autorité de M. Bérenger pour traiter

ces graves questions des réformes pénales s'étaient accrues
par les nouvelles dignités qui lui avaient été conférées.

En 1831 il avait été appelé à la Coui- de cassation, au
sein de laquelle il devait passer le reste de sa vie judi-
ciaire. La même année il fut nommé membre de l'.Acadé-

mie des sciences morales et politiques. Enfin, en 1839,
il fut appelé à la pairie. Partagé entre les discussions de
la Chambre haute et les travaux de l'audience et de l'Aca-

démie, M. Bérenger trouvait encore le loisir d'étudier et

d'écrire. En 1843, il publia les œuvres de son compatriote

Barnave, en les faisant précéder d'une notice biogra-
phique.

La révolution de Février, en supprimant la Chambre
des pairs, mit fin à la carrière politique de M. Bérenger.

11 se consacra alors exclusivement à ses fonctions judi-
ciaires. Nommé, en 1849, président de la haute cour do
Bourges et de la haute cour de Versailles, il eut la charge
de juger les auteurs de l'attentat du 15 mai 1848 et du
13 juin 1849, et il sut, dans l'accomplissement de celte

pénible mission, concilier ce ([u'il devait au patriotisme,

à la justice et à l'humanité. Devenu président de chambre
à la cour de cassation, il se donna tout entier aux tra-
vaux de l'audience, jusqu'au jour où ayant atteint la

limite d'âge du décret de 1852, il dut jirendre sa retraite

(31 mai 1860).

M. Bérenger revint alors dans son pays natal, et s'y

livra sans partage à ses études de prédilection sur la

réforme du système pénal et pénitentiaire. Déjà, en 1832,
son entrée à l'Institut avait été le signal de nouvelles

études sur la modération de nos pratiques en fait de

répression criminelle. Il avait obtenu du législateur plus

d'humanité dans l'instruction ainsi que dans les peines
;

sa science et sa charité lui révélèrent un autre but de la

justice humaine, l'amendement des condamnés. Dans le

sein de l'Académie il avait fait de cette grande et délicate

question l'objet de rapports remarquables. En 1833, il

avait fondé avec M. Charles Lucas, une société de patro-

nage, ayant pour but de préserver des dangers de la réci-

dive les jeunes condamnés du dép. de la Seine qui avaient

accompli leur peine. Il resta longtemps le président actif

et dévoué de cette association qui fut le point de départ

de l'œuvre, reprise depuis, de la réhabilitation des con-

damnés libérés. En 1851 et 1832, il fut chargé par l'Aca-

démie des sciences morales et politiques de visiter les

principaux établissements pénitentiaires de France et

d'Angleterre, de comparer les résultats des systèmes de

pénalité des deux pays et de rechercher quelles mesures

pourraient être adoptées en vue de conserver les bons

effets de l'expiation après la libération des condamnés. Il

rassembla les observations qu'il avait recueillies pendant

ce voyage et les publia, en 1835, dans un ouvrage remar-

quable intitulé De la répression pénale, de ses formes
et de ses effets: appréciation du système pénitentiaire

en Angleterre et en France. Georges Lagrésille.

BÉRENGER (Octave-Camille) , homme politique français,

né à Monts (Vienne) le 11 févr. 1815. Connu, pen-
dant le règne de Louis-Philippe, pour ses idées libérales,

il fut élu représentant du peuple à la Constituante, en

1848, avec 48,478 voix, par les électeurs de la Vienne.

Il combattit la politique du prince Louis-Napoléon, et ne

fut pas réélu à la Législative. Il reparut sur la scène poli-

tique aux élections sénatoriales de 1876, mais il échoua

et rentra dans la vie. privée. L. Lu.

BERENGER (René), homme politique français, fils de

Bérenger de la Drûme, né à Bourg-lès-Valence (Drùme)

le 22 avr. 1830. Il fut reçu docteur en droit à Paris en

1833, et entra dans la magistrature comme substitut du

procureur impérial à Evreux. Il était avocat général à Lyon
lorsqu'éclata la Révolution du 4 sept. 1870. Il se tit alors

inscrire au barreau de Lyon et pendant le guerre franco-

allemande, il fut blessé à la bataille de Nuits, le 28 déc.

Aux élections du 8 fév. 1871, les électeurs du Rhône
l'envoyèrent à l'Assemblée nationale par 72,000 voix, et

ceux de la Drôme par 34,417 voix. Il opta pour ce der-

nier département, et fit partie du centre gauche à l'As-

semblée de Versailles. A la fin de la présidence de

M. Thiers, du 19 au 24 mai 1873, il fut un instant

ministre des travaux publics. 11 a été élu au septième

tour de scrutin, sénateur inamovible, le soixante-deuxième

sur soixante-iiuinze par 323 voix sur 591 votants. Il

vota contre la dissolution de la Chambre des députés

en 1877, lors du 16 mai. Au Sénat il a combattu l'ar-

ticle 7 de la loi sur l'enseignement, l'expulsion des princes.
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Il tit voler en 1875 la loi sur la séparation individuelle

qui ori;anisait le rt^gime cellulaire; en 1885 il fut auteur

et rapporteur d'une^ loi sur les moyens de prévenir lu

récidive par la libération conditionnelle, le patronage

et la réhabilitation. 11 dirige une société importante

fondée en 1871 pour la réhabilitation des condamnés

adultes. 11 s'est surtout occupé, et cela avec beaucoup de

succès et de bon sens, des questions pénitentiaires. L. Lu.

BERENGER-Bi.ANC, marin français. Exerça la charge

d'amiral de France, alors qu'elle était encore temporaire,

en loU), 1317, i:iU) et 1326.

BtRENGER vr. Talasol, troubadour (V. Pal.vsol).

BËRENGER de Carpi (V. Derengario).

BERENGER-TÉnAUD (Laurent-Jean-Baptiste), médecin

français contemporain, né à Saint-Paul-du-Var (Alpes-

Maritimes) en 183*2, servit comme chirurgien de la marine

et fut interne des hospices de Toulon ; il termina ses études

à Montpellier et s'y lit recevoir docteur en 1860 (De

quelques mesures prophylactiques ii opposer sur les

navires de i Etat ii Vencombrement comme cause

essentielle du typhus, in-4). Il fit rapidement sa car-

rière dans le service de santé de la marine et remplit

aujourd'hui les fonctions de directeur du service de santé

et de l'Ecole de médecine navale de Toulon. Bérenger-

Féraud a été le médecin particulier du prince Napoléon.

Il est membre correspondant de l'Académie de médecine.

— 11 a publié un grand nombre d'articles et d'ouvrages

sur la chirurgie, sur les maladies exotiques, l'hygiène

navale, l'anthropologie, etc. Principaux ouvrages : Des

Frarturesen V aupoint devue de leur gravité et de lettr

traitement (Paris, 1864, in-8); Traité de Vimmobilisa-

tion directe des fragments dans les fractures et les

résections (Paris, 18()9, in-8, fig. ; cour, par l'Institut);

Traité des fractures non consolidées ou pseudarthroses

(Paris, 1871, in-8; cour, par l'Acad. de médecine) ; De la

Fièvre bilieuse mélanurique des pays chauds comparée

avec la fièvre jaune. Etude clinique faite au Sénégal

(Paris, 1874, in-8; cour, parl'lnstilut); Dt'/^/ Fièvre jaune

au Sénégal. Etude faite dans les hôpitaux de Saint-

Louis et de Corée (Paris, 1874, in-8; cour, par l'Acad.

de médecine) ; Traité clinique des maladies des Euro-

péens au Sénégal (Paris, 1865-1878, "2 vol. in-8 ;cour.

par l'Institut) ; De la Fièvre dite bilieuse inflammatoire

aux Antilles etduns l'Amérique tropicale (Paris, 1878,

in-8 ; cour. ])ar l'Institut) ; De la Fièvre jaune à la Mar-

tinique (Antilles françaises); étude faite dans les

hôpitaux militaires de la colonie (Paris, 1878, in-8;

cour, par l'Institut) ; les Peuplades de la Sénégambie

(Paris, 1880, in-8) ; Saint-Mandrier près Toulon, con-

tribution a l'histoire de la localité et de Thopital

maritime (Paris, 1881, in-8) ; Traité clinique des

maladies des Européens aux Atitilles (Martiriiquej

(Paris, 1881, 2 vol. in-8) ; Traité théorique et pratique

de la dysenterie, etc. (Paris, 1883, in-8) ; la Race pro-

vençale au point de vue de ses origines (Paris, 1884,

in-8) ; Leçons cliniques sur les tœnias de riiomme

(Paris, 1888, in-8, fig.). D' L. Un.

BÉRENGÈRE, fille de Haymond-Bérenger III, comte de

Barcelone, veuve de Bernard 111, comte de Besahi, épousa,

en 1128, Alonzo VII, roi de Castiile, plus tard appelé

empereur. Bérengère était remarquable par sa beauté,

ainsi que par sa sagesse et son courage ; aussi, elle eut

un grand as.;eiidant sur son époux, et il ne laissait pas de

la consulter, même quand son humeur inconstante l'éloi-

gnait d'elle pour un temps. La chronique d'Alonzo raconte

qu'en 1 1 39, l'impératrice Bérengère défendit Tolède assié-

gée par les troupes des Ahnoravides : « Elle envoya dire

aux chefs : « Ne voyez-vous pas que vous venez combattre

« contre moi qui suis une femme et que cela ne vous fait

« pas grand honneur? Si vous voulez combattre, allez à

« Aurélia oii vous trouverez mon seigneur, qui vous attend

« avec son armée. » Et en même temps, les Musulmans,

levant les yeux, virent au sommet d'une tour de l'Alcazar

l'impératrice assise sur son trône, dans le costume qui

convenait à son rang, et autour d'elle un cortège de
femmes chantant au son des instruments; ce que voyant,
ils se sentirent pris de honte, et s'inclinant devant la face

de l'impératrice, ils s'en retournèrent sur leurs pas, sans
faire aucun dommage dans le pays et sans aller au secours

de la ville d'Aurelia. » En 1143, après une grande victoire

(le son époux sur les Sarrazins, les têtes des principaux chefs

furent données en spectacle à toute la cité; Bérengère,

émue de pitié, les fit embaumer et les renvoya dans des

boites précieuses aux veuves des malheureux walis. Suivant

la chronique de San Juan de la Pefia, l'impératrice Béren-

gère mourut en 1149; suivant d'autres, elle aurait

vécu jusqu'en 1191 ; l'historien Mariana place sa mort
au3'fév. U59. E. Cat.

BÉRENGÈRE (Bérenguela), morte en 1244, fille aînée

d'Alphonse VIII, roi de Castiile, et sœur de Blanche de

Castiile, fut fiancée, en 1188, à Conrad de Souabc, mais
se refusa obstinément à ce mariage. En 1198, sa main fut

demandée par le jeune Alonzo IX, roi de Léon, qui obtint

en dot les villes que les Castillans lui avaient enlevées

dans une guerre récente. Le mariage fut célébré à Valla-

dolid, quoique Bérenguela fût cousine issue de germaine

du roi de Léon. Le pape Innocent III excommunia les deux
époux ; mais Alonzo résista, garda sa femme dont il eut

cinq enfants; en 1204, Bérenguela, témoin des maux que
la rigueur du Saint-Siège attirait sur le royaume de Léon,

se sépara à grand regret de son époux et de ses enfants

et revint à la cour de Castiile. Elle avait fait beaucoup de

bien, et sa mémoire resta chère aux Léonais. En 1214,
par la mort de son père Alonzo VIll et de sa mère Eléo-

nore, Bérenguela fut proclamée régente au nom de son

jeune frère Henri I<"'; son père, connaissant sa sagesse,

l'avait désignée comme héritière de la couronne, dans le

cas où le jeune roi viendrait à mourir. Mais les grands

ne voulurent pas obéir à une femme, et la puissante famille

des Lara força la régente à lui abandonner la tutelle du

jeune roi. Bientôt Alvar de Lara, au mépris de la conven-

tion, mit la main sur les fiefs de Bérenguela et exigea

qu'elle sortit de la Castiile; il l'accusa plus tard d'avoir

voulu empoisonner son jeune frère. Le parti de la reine,

indigné de ces calomnies, s'accrut de jour en jour; des

nobles en grand nombre se retirèrent près d'elle, au

château d'Antillo, et en 1217, quand Henri l""' mourut
des suites d'un accident, ils la proclamèrent reine. Elle

fut reconnue par presque toute la Castiile, uiais ne voulut

pas garder la couronne, et à Valladolid. le 31 août 1217,
elle fit proclamer roi son fils aine Fernando III, qu'elle

avait eu de son mariage avec le roi de Léon. Elle guida

le jeune prince, âgé de dix-huit ans, au milieu des diffi-

cultés et des embarras qui l'assaillirent dès le début de

son règne, jouant le même rôle que sa sœur Blanche de

Castiile vis-à-vis de saint Louis. Elle ménagea à son fils la

couronne de Léon qui fut ainsi réunie à celle de Castiile.

E. Cat.

BÉRENGÈRE, fille de Sanche VL roi de Navarre, et de

Beatrix de Castiile, morte vers 1230. Elle épousa, le 12 mai

1191, à Limasol, Richard Cœur de Lion, qui s'était arrêté

dans l'Ile de Chypre au début de la troisième Croisade.

Peu s'en fallut que ce mariage ne jetât la discorde entre les

rois de France et d'Angleterre, car Philippe-Auguste exi-

geait que Richard épousât sa sœur Alice de France avec

laquelle il était fiancé. Bérengère assista à la prise de Saint-

Jean-d'Acre (août 1191) et resta dans cette ville jusqu'à

la fin de la croisade. Le 29 sept. 1192, elle s'embarqua

pour l'Europe, sans avoir revu Richard. De Naples la

princesse alla à Rome où elle séjourna six mois. De là elle

passa a Pise, puis à Gênes, gagna Marseille, traversa la

Provence et s'établit dans ses possessions du Poitou.

Cependant Richard était en captivité en Allemagne. Libre,

il ne voulut plus revoir sa femme. Lorsqu'il eut confessé

publiquement ses fautes, il consentit pourtant à un rap-

prochement, et vint à Poitiers en 1196. Depuis, Béren-
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gère acccompagna Richard dans toutes ses campagnes.

Lorsqu'il fut mort (6 avr. 119'.)), elle s'établit au Mans.

Jean sans Terre lui avait |iromis une pension annuelle de

2,000 marks en écliange de son douaire en Angleterre.

Mais Béreui^ère fut obligée de recourir au pape Innocent III

pour obtenir raccomplisseuient de cette |)roniesse. Ses

démêlés avec son beau-iVere ne cessèrent (|u'après la mort

d'Alienor de (luyenne (ol mars 120 i). Philippe-Auguste

passa avec Bérengère une transaction. Il lui assigna pour

son douaire eu France les revenus de la ville du Mans et

de sa banlieue, en échange de revenus à percevoir dans

les villes et châteaux de Falaise, Domfront et Bonneville

sur-Touques. Bérengère fut encore en butte aux persécu-

tions des pouvoirs locaux et dut recourir à l'intervention

dHonorius III. En l"2i6 un délégué du pape dut faire

une enquête sur la juridiction du chapitre du Mans et jeta

l'interdit sur la ville pendant les démêlés de Bérengère

avec ses chanoines. R. S.

BiBL. : A. Stricklanu, Livcs of llie queens of Englmui;
Londres, 1857, in-1.', t. 1. — H. Chardon, Hist. de la reine
Bérenr/ère, femme de Richard Canir de Lion, dans Ilull.

de la Soc. agric. de la Sartlte; Le Mans, 1866, t. X. —
HuciiKR, Charte de lierengère, dans Revue des Sociétés
savar^les; Paris, 186'i, t. X.

BÉRENGEVILLE-la-Campagne ou BÉRANGEVILLE.
Corn, du dép. de l'Eure, arr. de Louviers, cant. du Neu-
bourg; 2io hab.

BÈRENGUER (fray Ramon), peintre espagnol et reli-

gieux de l'ordre de saint liruno ; mort au couvent de la

Scala-Dei (Catalogne) en 1675. D'après Cean Rermudez,

fray Ramon peignait au couvent de la Scala-Dei au com-

mencement de la seconde moitié du xvii"= siècle. Envoyé

au monastère du Paular, il y copia, mais en réduction,

les peintures de Vicente Carducho relatives à la Vie de

saint Bruno. Plus tard, le P. Ramon, qui avait fait de

grands progrès en étudiant les ouvrages de Carducho,

revint habiter la chartreuse de la Scala-Dei et il en décora le

cloître et le réfectoire d'un très grand nombre de compo-

sitions religieuses. Cean Bermudez dit de ces peintures

qu'elles ne sont pas sans valeur,mais qu'elles n'égalent pas

en mérite artistique celles d'un autre religieux, fray Joa-

quin Juncosa, qui a également peint dans le même couvent.

P. L.

BERENHORST (Georg-Heinrich von), général prus-

sien, né à Sandersleben le 26 oct. 1733, mort à Dessau

le 30 oct. 1814. 11 servit dans la guerre de Sept ans

et voyagea beaucoup. C'était un écrivain militaire dis-

tingué; son principal ouvrage est : Betrachtumjen ùber

die Kriegskunst (Leipzig," 1797-99; 3« éd., 1827).

On cite encore yachlass (Dessau, 1845-47, 2 vol.).

BÉRÉNICE. Plusieurs princesses d'Egypte et de Syrie

portèrent ce nom. Nous les étudierons séparément.

A. pRiNXEssEs ÉGYPTIENNES. — Bérénice i"' fille de

Lagus et d'Antigone , laquelle était nièce d'Antipater.

Bérénice, mariée d'abord à un obscur Macédonien nommé
Philippe, vint en Egypte à la mort de son mari et devint

la quatrième épouse du roi Ptolémée Soter, fils de Pto-

lémie Lagus et d'Arsinoé. Celui-ci en était devenu amou-

reux pendant qu'elle était au service d'honneur de sa

précédente épouse Eurydice, fille d'Antipater. Bérénice

sut acquérir sur son mari une telle influence qu'elle fit

monter sur le trône, à la mort de Soter, leur fils Phila-

delphe, au préjudice d'autres enfants que le roi avait eus

d'Eurydice. Cette usurpation amena des conflits. L'un des

fils de Bérénice, Ptolémée Céraunus, fut tué dans un com-
bat. Un autre fut accusé de conspiration et mis à mort.

Bérénice eut un grand renom de vertu et de beauté. Pyr-
rhus d'Epire s'en était épris et obtint en mariage sa fille

Antigone, née de son premier mari Philippe ; il construi-

sit en Epire une ville à laquelle il donna, en souvenir de

son amour, le nom de Bérénicis. A la mort de Bérénice,

son fils Philadelphe, alors roi d'Egypte, lui fit décréter

des honneurs divins.

Bérénice II, fille de Ptolémée Philadelphe et par

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

conséquent petite-fille de la précédente. En 249 A. C.

elle devint la femme d'Antiochus Théos, roi de Syrie, à

la suite d'un traité par lequel Philadelphe forçait Antio-

chus à lépudiersa première lenuiie Laodice pour épouser

la princesse égyptienne, dont les enfants devaient occuper

im jour le trône de Syrie. Mais à la mort de Ptolémée

Philadelphe, 247 A. C, Antiochus, ne se sentant plus

lié par le traité, renvoya Bérénice et rappclla Laodice.

Celle-ci, n'ayant pas foi dans la constance du roi, le fit

Monnaie d'or de Bérénice II.

empoisonner. Bérénice, craignant un sort pareil, s'enfuit

à Daphné avec son unique enfant. Là, elle fut assiégée

par les partisans de Laodice. Son frère, Ptolémée Ever-

gète, roi d'Egypte, réunit une armée pour la secourir,

mais il arriva trop tard et ne put que la venger, la

princesse ayant été mise à mort avec son fils et tous les

Egyptiens qui formaient leur suite.

Bérénice lll, fille de Magas, roi de la Cyrénal'que

et de la Libye. Son père la fiança de bonne heure à Pto-

lémée Evergète, roi d'Egypte, d'après les clauses d'un

traité de paix qu'il avait conclu avec son beau-frère Pto-

lémée Philadelphe, le père d'Evergète. Le roi de Cyrénaique

étant mort avant l'accomplissement du mariage, sa femme
Arsinoé, pour empêcher l'union projetée, otl'rit Bérénice,

avec la couronne de Cyrénaique , à Démétrius , frère

d'Antigonus Gonatas. Mais quand Démétrius fut arrivé à

Cyrène, Arsinoé tomba amoureuse de lui. Le mariage

fut ainsi retardé et Bérénice, jalouse et dédaignée, fit tuer

Démétrius dans les bras mêmes de sa mère. Elle partit

alors pour l'Egypte et épousa celui à qui son père l'avait

primitivement destinée. Elle eut un fils qui régna plus

tard, an 221 A. C, sous le nom de Ptolémée Philopator.

Monnaiejd'argent de Bérénice III.

Celui-ci, à l'instigation du premier ministre Sosibius, mit

Bérénice à mort, ainsi que son propre frère Magas. Ce fut

pendant une campagne d'Evergète en Syrie que Bérénice

fit couper sa chevelure et l'ofirit à Aphrodite de Zephyrium

afin d'obtenir par là la victoire pour son époux. La che-

velure fut enlevée et la poésie proclama, sur la foi de

l'astronome Conon de Samos, qu'elle avait été ravie au

firmament pour y briller parmi les étoiles où elle forme

encore, auprès de la constellation du Lion, celle qu'on

nomme Chevelure de Bérénice, ou plus communé-
ment la Gerbe. Celte fiction fut chantée, par Callimaque,

dans un poème dont il ne reste que quelques vers origi-

naux, ainsi qu'une imitation latine de Catulle.

Bérénice IV, fille de Ptolémée Lathyre. Elle suc-

céda à son père, sur le trône d'Egypte, en l'an 81 A. C,
et, après avoir régné seule six mois, épousa son cousin

Ptolémée Alexandre II que Sulla, alors dictateur, avait

envoyé en Egypte pour prendre possession de la royauté.

Dix-neuf jours seulement après qu'il l'eut épousée, Ptolé-

mée Alexandre II la fit tuer et mourut lui-même, quelque-

temps après, de la main de ses sujets.

19
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Bén'nice Y, tille de rtolùmée Aulète et sœur aînée

de la célèbre C.léopàtre. l'endant une absence à Rome de

Ptolémée Aulète, les Alexandrins, qui le croyaient mort,

donnèrent le gouvernement de l'Egypte à Bérénice, an 58

A. C. Celle-ci accepta la royauté et la lit partager à Sé-

leucus. frère d'Antiocbus X1[I de Syrie, qui, par sa mère

Sélène, fille de Ptolémée Evergèle II, avait quelque droit

sur l'Egypte. Mais bientôt après Bérénice, dégoûtée de la

sordide "avarice do son mari, le fit étrangler et épousa

Archélaus de Cappadoce. Six mois après, Archélaus mou-

rut dans le combat qu'il livra pour défendre sa couronne

contre Marc-Antoine ramenant, sous les ordres de Gabi-

Dius. commandant en Syrie, Ptolémée Aulète en Egypte.

Celui-ci, pour punir sa tille d'avoir régné pendant son

absence, la fit mettre à mort, an 5S, A. C. V. Loiikt.

B. PuiNCESsES SYRIENNES. — Bérénice /'', princesse juive

de la famille d'Hérode, célèbre pour sa beauté et pour la

passion qu'elle inspira à Titus. Dans une inscri|)tion

d'Atliènes, insérée dans le Corpus inscript. Grœc, n" 3(1 1
,

elle est appelée Julia Bérénice. Elle était fille d'Agrippa l"',

appelé aussi Hérode Agrippa, petit-fils d'Hérode et de

Mariamnc par son père Aristobule, et elle avait un frère,

Agrippa 11, qui avait une tétrarchic au N. de la Palestine.

Après avoir été fiancée avec Marcus, fils de l'alabarcliejuif

Alexandre, d'Alexandrie (Josèphe, Jnfi^., XIX, v, 1), elle

épousa son oncle Hérode de Cbalcis, frère d'Agrippa I. A la

mort de son époux (an 48), dont elle avait eu deux enfants,

son frère Agrippa II bérita de l'état de Cbalcis, et liéré-

nice demeura auprès de lui. Elle avait alors vingt et un

ans et était dans tout l'éclat de sa beauté, mais sa répu-

tation était détestable. Déjà, à la mort de son père (an

44), le peuple avait marqué son mépris pour les mœurs
de Bérénice et de ses sœurs en traînant leurs statues dans

de mauvais lieux {Antiq., XX, ix, 1). Après la mort de

son premier mari, les bruits les plus fâcheux coururent sur

ses relations avec son Irère Agrippa II {Antiq., XX, vu, 3).

Pour couper court au scandale, elle épousa le roi Polémun

de Cilicie, qui se fit circoncire pour devenir son mari,

mais elle l'abandonna bientôt et retourna auprès de son

frère. Sa sœur Drusilla (V. ce nom) ne parait guère

avoir été plus constante. Mariée au prince Azizus, d'E-

messe, elle se laissa entraîner par le mage Simon (Simon,

Mage des Actes des apôtres ?) à quitter son époux pour

se marier avec Félix, procurateur de Judée (an 53).

Quand Félix fut remplacé par Festus (an G"!), Agrippa et

Bérénice vinrent complimenter le nouveau procurateur à

Césarée, et c'est à cette occasion qu'ils tirent à saint

Paul, alors en prison, cette visite qui est racontée dans

les Actes des apôtres (ch. xxvi). Déjà Drusilla était

venue voir l'apôtre [Actes, cb. xxiv), Agrijjpa le visita

sous prétexte de l'interroger officiellement pour le compte

du procurateur et de guider celui-ci dans un procès oii il

n'entendait rien, Bérénice n'assista à l'entretien qu'en

mondaine curieuse et frivole. Des événements graves

se préparaient en Judée, on apercevait déjà les symptômes

de la terrible lutte contre les Romains. La révolution

éclata en 60. Bérénice, cpii savait unir, connne il n'est

pas rare, la dévotion et î'immoialité, était à cette époque

à Jérusalem pour accomplir un vœu, elle s'efforça d'abord

de calmer, par des démonstrations un peu théâtrales et

qui furent inutiles, l'irritation du procurateur Flurus

(Josèpbe, Bell. Jud., H, xv, 1). Son frère Agrippa vint

en toute hûte à Jérusalem, il parla au peuple assemblé,

lui demanda de se soumettre, et pour donner plus de

force à sa harangue, il se fit accompagner de Bérénice,

qui versa, avec lui, des torrents de larmes ; le peuple

aurait cédé, si toute conciliation n'avait pas été impos-

sible {Belt. J., H, XVII, 6). Bérénice et Agrijipa durent

quitter Jérusalem, dont la population était excitée contre

eux, et à partir de ce moment ils furent les alliés fidèles

des Romains contre leurs comjiatrioles. Lorsqu'en juil.

67, la Galilée fut soumise, Vespasien, pour fuir les cha-

leurs de l'été, Se rendit avec Titus à Césarée-Philippe, qui

était maintenant la capitale d'Agrippa. Bérénice et Agrippa
s'efforcèrent à l'envi de les séduire, ils leur oB'rirent des

fêtes et des présents magnifiques, ils espéraient siirenient

qu'après la victoire des Romains, Agrippa serait nommé
roi de Judée (Bdl. J., 111, ix, 7 ; Tacite, Hist., Il, 84).
C'est pendant ce séjour à Césarée que Titus conçut pour
Bérénice cette passion qui a rendu célèbre la princesse

juive. Dans le camp romain, oii Titus était revenu, Béré-
nice passa bientôt pour sa fiancée, et lorsque, dans l'été de
l'an 68, après la mort de Néron, Titus, que son père avait

envoyé à Rome pour saluer le nouvel empereur Galba,
revint en Palestine sans avoir accompli son voyage, parce

que Galba avait été mis à mort (janv. 69), on ne manqua
pas de dire que son amour pour Bérénice n'était pas

étranger à ce retour subit (Tacite, Hist., Il, 2 ; Josèphe,

Belt, J., IV, IX, 2). Enfin, en juil. 6'J, lorsque les légions

d'Egypte et de Syrie proclamèrent Vespasien empereur,

Bérénice seconda la fortune dos Flaviens en leur gagnant

l'appui des princes syriens avec lesquels la famille

d'Hérode était liée. Elle appela en toute bâte Agrippa,

qui était alors à Rome, et ils accompagnèrent le nouvel

empereur à Antioche et à Alexandrie (Tacite, Hist. II, 81).

Lorsqu'entin Jérusalem fut prise (an 70), Agrippa et

Bérénice s'associèrent sans réserve et sans pudeur à la joie

et aux fêtes de triomphe des Romains (llell. J., IV, ii, 1).

En l'an 75, ils se rendirent à Rome. L'empire que Béré-
nice exerçait sur Titus était si grand, que, sans crainte

des médisances, Titus la logea dans son palais et tout le

monde pensait qu'il allait l'épouser. Mais l'opinion publique

se souleva, des allusions sanglantes étaient faites, dans

le théâtre et ailleurs , au passé de Bérénice (Juvénal

,

Sut. VI, 455-160; Dion Cassius, CC, 15). Vespasien

coupa court à l'idylle, en ordonnant à Bérénice de quitter

Rome ; Titus se soumit , il renvoya Bérénice invitus

invitam (Suétone, Titus, 7). Elle revint à Rome à la mort de

Vespasien (an 79), espérant ressaisir le cœur de Titus,

mais elle avait alors cinquante ans, et Titus l'avait oubliée;

elle n'eut point accès auprès de lui (Dion Cassius, CC, 18).

On ne sait rien sur le reste de sa vie. Le Sénat et le peuple

d'Athènes, lui avaient élevé une statue sur laquelle se

trouve l'inscription dont nous avons parlé plus haut. Elle

est représentée, si l'attribution est authentique, dans un

beau buste en marbre du musée de Naples. Son amour
pour Titus est particulièrement célèbre, en France, par les

tragédies que lui ont consacrées Corneille et Racine. Béré-

nice a réuni, dans sa personne, tous les vices de la famille

d'Hérode : l'amour du faste et du pouvoir, le goût de l'in-

trigue et des tripotages politiques, l'égoïsme sans scru-

pules, la passion sans frein. Avec elle finit l'histoire de

cette famille dans le dévergondage et la pourriture.

Isidore Loeb.

Bérénice U, fille de Cestobarus et de Salomé, sœur
d'Hérode le Grand. Elle épousa Aristobule, son cousin.

Ce prince, fier de descendre directement des Macchabées

par sa mère Marianne, ne cessa de reprocher à Bérénice

l'infériorité de sa naissance. Celle-ci s'en plaignit amère-
ment à sa mère Salomé, ce qui ne fit qu'augmenter les dif--

ficultés entre les deux époux, au point que, Aristobule

ayant été assassiné peu de temps après, en l'an 6 A. C,
on accusa généralement Bérénice de sa mort. Elle épousa

ensuite Theudion, oncle maternel d'Antipater, le fils d'Hé-

rode le Grand. Son second mari, ayant trempé dans un

complot contre h vie d'Hérode, fut mis à mort. Bérénice

se remaria pour la troisième fois et alla à Rome avec son

nouveau mari Archélaus qui devait demander à Auguste

l'exoculion du testament de son père. Elle resta à Rome
jusqu'à la fin de sa vie, ayant acquis les faveurs d'Auguste

ainsi que l'amitié d'Antonia, femme de Drusus; celle-ci,

après la mort de Bérénice, reporta son affection sur son

fils Agrippa 1'''', auquel elle fournit les moyens de payer

les dettes qu'il avait contractées envers le trésor de l'em-

[)ereur Tibère, V. Loret.

BiBL. : (BiiRÉNiCE, fille d'Agrippa 1"'). Les sources sont
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Indiquées dans le corps de l'article. Voir, en outre, l'ar-

ticle do Havsratii, dans le BibcUexicon, de Sclieiikel, que
nous avons sunout suivi. — SchOrer, Leltrtnœh der
nentestani '/.nliiesch,\'p. '.ilô et suiv.— ISRAUN.-lyrippa //,

dans Monatsschrift do Gi:iet/., 1S70 et 1871. — Renan,
Histoire des omjines rfu c)iristianisme (V. à VIndex
général de cet ouvr:ii;e).

BÉRÉNICE (V. MiTHRIDATE).

BÉRÉNICE (la Chcrclure de) (.\stron.). Groupe de

petites étoiles très ra|iproeliées situées entre la Vierge et

les Lévriers (V. C.iif.vei.ure).

BERENICEA (Zool.l. Genre de lîryozoaires établi par

Fleming pom' des espèces réparties par Hincks dans les

genres Membranipordla, Mncronella, Smithia (V. ces

mots).

BERENICORNIS (Ornitli.). Ce genre de Calaos (V. ce

mot), qui avait été proposé par Cli.-L. Bonaparte (Coiisp.

av., t. I, p. IH), mais qui a été identifié dans ces der-

niers temps avec le genre AnoiThiniis (V. ce nom),

comprenait im très petit nombre d'espèces originaires de

la côte occidentale d'Afrique et remarquables par le déve-

loppement des plumes du sommet de leur tète, formant

une toufle aussi abondante que la chevelure de Bérénice.

E. OOSTALET.

BÉRENX. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez. cant. de Salies ; 734 hab.

BERÉNY. Nom de plusieurs localités hongroises qui

semble renfermer une idée d'établissement agricole. La

plus importante est Jasz-Berény, ancien ch.-l. du district

des Gumans et des Jaziges, réuni en 1876 au comitat de

Szolnok. Ses 'iO,<IOO liab. descendent des tribus nomades,

parentes du reste des Magyars, qui sous les noms de

Jaziges et de Gumans furent fixées en cette contrée par les

rois du xi« et du xii^ siècle. Les archives sont importantes;

elles conservent des reliques historiques, telles que le cor

de Lehel, l'un des compagnons d'Arpad, qui est comme
l'oliphant de la Hongrie légendaire. On a cru aussi que là

reposaient les restes d'.\ttila. Mezœ-Berény est un gros

village agricole du comitat de Békés, et qui a 10,000 hab.

Il y a encore d'autres Berény moins considérables.

Edouard Sayous.

BÈRES (Emile), publiciste français, né à Castelnau-

d'Auzan (Gers) en 1801, mort i Saint-Mandé le 8 déc.

1877. Use fit recevoir avocat et s'occupa d'économie poli-

tique et de législation industrielle. Après un voyage en

Ecosse, il fit dans le midi de la France des tentatives

agricoles qui lui firent perdre beaucoup d'argent. Il a

publié plusieurs ouvrages sur l'économie politique : Essai

sur les moyens de créer la richesse territoriale dans
les départeme7its (1830) ; Eléments d'une nouvelle

législation des chemins vicinaux, grandes routes,

chemins de fer (1831) ; Causes du malaise industriel

(183"2) ; Mémoires sur les causes de l'affaiblissement

du commerce de Bordeaux (183(3) ; les Classes ou-

vrières; moyens d'améliorer leur sort (1836) ; les

Sociétés commerciales sous le rapport de l'économie

politique (1838); Manuel de l'actionnaire (1839);
l'Association des douanes allemandes, en collaboration

avec M. de la Nourais (1848) ; Etudes économiques pra-
tiques, ou Compte rendu de l'Exposition de 1849,
réunion d'articles publiés dans le Moniteur ; Manuel de

l'emprunteur et du prêteur aux caisses du Crédit

foncier (1853). En 1848, il avait été nommé rapporteur

du bureau de l'industrie parisienne. B.

BERES FORD (James), écrivain anglais, né en 1764,
mort en 1840. Il a traduit l'Enéide en vers blancs (1794),
emprunté à M™'' de Genlis un roman de chevalerie: The
Knights of the Swan, or the Court of Charlenuigne
(1796, 2 vol. in-12), imité de l'Edda the Song of the
Sun (1805), et publié différents autres ouvrages, dont les

principaux sont : The Battle of Trafalgar (1805); the

Miseries of Human Life, or the Last Groans of Timo-
thy Testy and Samuel Sensitiue (1806-1807, 2 vol.

in-8), facétie encore piquante aujourd'hui; Bibliosophia,

or Booli-Wisdom (1812), et une sorte de traité théolo-

gique où il soutient que la foi ne suffit pas à assurer les

œuvres: Does t'aith insure good Work? (1814).

BERESFORD (William Caur, vicomte Beheskorh, duc

d'F.LVAs. marquis de Santo-Campo), général anglais, né le

2 oct. 1768, mort à liedgebury Park (Kent) le 8 janv.

1854. Il entra en 1785 dans l'armée anglaise, servit à

Toulon, Bastia, Calvi, aux Indes et en Egypte. En 1806
il prit part à l'expédition contre Buenos-Ayres et fut fait

prisonnier. Il réussit à s'échapper et revint en Angleterre.

On le mit alors à la tète dos troupes qui s'emparèrent de

Madère dont il fut nommé gouverneur (1807). En mars

1809, il fut créé généralissime de l'année portugaise réunie

aux troupes anglaises. Le 4 mai 1811 il investit Badajoz;

le 16 il battit Soult à Albufera (V. ce mot) et l'obligea à

se retirer sur Séville. En 1812 il fut blessé ii la bataille

de Salamanca. Sous les ordres de Wellingt(m il prit une

part importante aux victoires de Vitoria, de Bayonne et

de Toulouse. Le 13 mars 1814 il entra dans Bordeaux

avec le duc d'Angouléme. Il fut alors créé baron Beresford

et fut envoyé comme plénipotentiaire à Rio-de-Janeiro. Il

en revint en 1815, passa quelque temps en Portugal et

retourna au Brésil. Après avoir accompli cette seconde

mission diplomatique, le général Beresford fut, sur la

demande du gouvernement portugais, rerais à la tête de

l'armée portugaise, mais la Révolution de 1820 et celle

de 1823 l'obligèrent à abandonner ses fonctions et à

retourner à Londres. En déc. 1826 il revint à Lis-

bonne avec les troupes anglaises, destinées à appuyer Don

Miguel et, à la suite de cette intervention, les Portugais lui

retirèrent le grade de feld-maréchal qu'ils lui avaient

donné. Il retourna définitivement en Angleterre, où il prit

une part active à la politique du parti tory. Il fut grand

maître de l'artillerie de 1828 à 1830, puis gouverneur de

Wooiwich et gouverneur de l'Ile de Jersey.

BERESFORD-HOPE (Alexander-John), archéologue,

publiciste et membre du Parlement anglais, né en 1820,

mort à Kilndown, le 20 oct. 1887. Fils de Thomas Hope,

auteur d'une Histoire de VArchitecture et de Motifs de

décorations intérieures, M. Beresford-Hope tenait de son

père le goiU de l'architecture et appliqua celte disposition

d'esprit, cultivée et développée par une solide instruction,

au réveil de l'architecture religieuse du nioyim âge en

Angleterre et à la restauration, en partie entreprise à ses

frais et par les soins de plusieurs architectes, d'impor-

tants édifices, tels que la cathédrale d'Ely, l'église de

Kilndown, l'église ronde du Saint-Sépulcre à Cambridge,

et surtout le vaste ensemble de bâtiments qu'il sauva d'une

ruine certaine et qui constitue aujourd'hui le collège des

Missionnaires de Saint-Augustin, à Cantorbéry. Membre de

la Chambre des Communes pour l'un des sièges ressortis-

sant de l'université de Cambridge, M. Beresford-Hope, ([ui

était propriétaire de la Saturday-Beview, exerçait sur le

monde politique et sur l'opinion publique une très grande

influence dans toutes les discussions concernant les arts et

principalement l'architecture. Aussi, quoique n'étant pas

architecte, M. Beresford-Hope, nommé membre honoraire

de l'Institut royal des Architectes britanniques en 1850,

avait été, malgré une assez vive opposition, élu président

de cet Institut en 1865 et 1866 et en était resté membre

honoraire du Conseil. Appartenant au parti religieux modéré

d la High Church et l'un des membres les plus influents

de VEcclesiological Society, M. Beresford-Hope avait

comme condensé ses doctrines et ses tendances dans un

ouvrage intitulé English Cathedral of the Nineteenth

Century; il donna, en outre, sur les sujets les plus

variés, d'intéressantes lectures à l'Institut royal des archi-

tectes et à V Architectural Muséum, lectures qui témoi-

gnèrent de la souplesse de son esprit et de l'étendue de

ses connaissances. Charles Lucas.

BiBL. : Roi/al Institute of British Arehitects, journal,

1887-1888 ; t.ondres, in-4 i The ItuHder, 186b à 1888, passim.

BERESOWSKY (Maxime-Soznowitch), né à Glouchkoff
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dans l'Ukraine, vers 1745, mort en 1778, avait été

cnvové par rimpt^ratrice Catherine auprès des maîtres de

l'Ecole italienne pour étudier l'art d'écrire ; il fit en effet

de bonnes études avec le célèbre père Martini à Bologne.

Revenu dans sa patrie, il eut l'idée de vouloir plier le chant

religieux et presque hiératique des Russes aux souplesses

de l'harmonie italienne. Il échoua complètement dans cette

tentative, et la musique qu'il a composée est sans carac-

tère et sans originalité; cependant le nom de Bere-

sowsky est à citer, car il fut le premier à traiter une trans-

formation du chant russe qui fut reprise plus d'une fois

dans la suite et avec plus de succès surtout par le célèbre

Bortniansky (V. ce mot).

BERETTA (comte Gasparo), ingénieur italien, né à

Milan, mort dans celte ville en 1703. 11 a été maître de

camp et s'est fait remarquer par ses travaux d'architecture

militaire. On a de lui Uclazione générale délia visita e

consegna délia fahrica del castello di Milano (1652,

in-fol.) : histruziane c parère per fortificare Pizughit-

tone, e renderlo una fortex.za inespugnabile (mss.) ;

Parère per f'ormare un ponte sopra l Adda pressa Cassa-

no, cou due forti7iialliduecapidello stesso(mss.). L.S.

BERETTA (Giuseppe), graveur italien, né à Monza en

1804. Elève de G. Longhi, il a consacré à son maître un

ouvrage estimé : Délia Vitu, délie opère ed opinionl del

cavalière Gius. Longhi (Milan, 1837, in-8) . 11 a gravé un

certain nombre d'estampes d'après des maîtres italiens; on

y remarque : Charles VIII, roi de France, rendant visite

à Jean-Galéas-M . Sjorza, d'après P. Palagi. G. P-i.

BERETTI-Landi (Lorenzo-Verzuso), marquis de Cas

telleto-Scazzoso, comte de Cereto, diplomate au servicede

l'Espagne, né à Plaisance en 1651, mort à Bruxelles le

27 oct. 1725. Elevé à la cour de Mantoue en qualité

de page de Ferdinand-Charles de Gonzague, il se voua

d'abord aux belles -lettres et devint bientôt le secré-

taire intime de son maître qu'il accompagna dans ses deux

campagnes de Hongrie. Au retour du siège de Belgrade, il

fut élevé à la dignité de secrétaire d'Etat et devint peu

après premier ministre. Envoyé d'abord en ambassade

auprès de l'empereur, puis de la république de Venise, il

fut chargé aussi d'une mission diplomatique auprès de la

reine de Pologne, duchesse de Lorraine et vers quelques

autres princes d'Allemagne. En 1691) on le retrouve à

Modène à l'occasion du mariage de la princesse de Hanovre

avec le roi des Romains, et en 1701 à Rome, où il fut

dépêché à Clément XI pour défendre les intérêts de la

maison de Gonzague dès le début de la guerre pour la suc-

cession d'Espagne. Ce fut sa dernière négociation pour

le duc de Mantoue. Dès 1702, il passe, du consentement et

avec l'approbation de son maître, au service du nouveau

roi d'Espagne, Philippe V qui, au mois dejuil. delà même
année, le nomma conseiller au conseil d'état de Milan et

chevalier de Saint-Jacques. En 1703 il fut nommé ambas-

sadeur ordinaire auprès des cantons suisses et des ligues

Grises. Tenu d'abord en suspicion par les cantons protes-

tants, il mit toute son activité à rattacher les cantons

catholiques aux intérêts de son maître et conclut avec eux

à Lucerne le 15 déc. 1705 un traité renouvelant ceux de

1587 et de 1634, au profit de Philippe V, roi d'Espagne

et duc de Milan, qui voyait entrer dans son alliance les

cantons de Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwalden, Zoug,

IVibourg et Appenzell-Rhodes-Extérieures. Ce traité fut

ratifié l'année suivante par l'Escurial. Bien que le roi

catholique eut perdu dès lors le Milanais, Beretti-Lapdi sut si

bien ménager les esprits en Suisse, chez les protestants

comme chez les catholiques, que jamais les efforts du comte

do Trautmansdorff, ambassadeur impérial, ne purent déci-

der les cantons à reconnaître l'archiduc pour roi d'Espagne.

Nommé à l'ambassade de Hollande (avr. 1716), il arnva

à la Haye le 8 oct. de la même année. Deux ans plus tard

(1718), il s'opposa à l'acceptation de la quadruple alliance

malgré les efforts des ministres de France, d'Angleterre

et de l'Empire et ne céda que sur l'ordre de Philippe V

qui, dans l'intervalle, avait obtenu des conditions plus

avantageuses. Ce fut en qualité de plénipotentiaire d'Es-
pagne qu'il signa le traité du 17 févr. 1720 à la Haye avec
les ministres des trois grandes puissances et de la cour de
Turin. Aux négociations de Cambrai (1724) on le retrouve
avec le rang de second plénipotentiaire d'Espagne. Nommé
dès 1722 à l'ambassade de Venise, il ne put jamais
rejoindre son poste et mourut à Bruxelles où le roi catho-
lique l'avait envoyé pour une négociation relative à l'exé-

cution du traité de Vienne. Nous avons trouvé à la

Bibliothèque nationale F. espagnol 310-316, la très inté-

ressante correspondance échangée de 1701 à 1716 par
M. Lorenzo Berelti-Landi, gentilhomme de la Clef d'or du
roi d'Espagne, ambassadeur en Suisse avec Charles-Henri
de Lorraine, prince de Vaudemont, gouverneur de Milan.

Les pièces suivantes de la correspondance de Beretti-Landi

ont été imprimées et forment des plaquettes devenues
assez rares. Proposition des Marchesen Lorenz Verzuso
Beretti-Landi welche er dcn 20'"^ november 1103 bey
einer gehaltencr Tagsatzung der Lôbl: Cathol. Orten in
Lxicern abgelcgt hat (in-4, 11 pp.) ; Rappresenta-
zione di... Marchese Lorenzo Verzuso B.-L. alla dieta

générale congregata in Bada, di 29 maggio 1704
(in-4, 11 pp.); liapprcsentazione del Marchese B.-L.
mila dicta del Loacvole Corpo de Cantoni Catolici

congregata in Lucerna, 19 giugno 1704 (in-4) ; Rap-
prcsentaùone... alli Caîitoni cattolici congregati in
Lucerna, ISagosto 1704 (in-4); liapprcsentazione...

detta in Lucerna a tutto il corpo de lodevoli Cantoni
cattolici, il 20 febraio 1706 (in-4, 7 pp.);Rappresen-
tazione alli Cantoni cattolici congregati in Lucerna,
20 maggio 1706 (in-4); Rapprcsentazione... detta in
Lucerna, il 12 agosto 1706 aU'assembtea de lodevoli

Cantoni cattolici confederati colla Maestii sua in occa-

sions délia solennitii e giuramento del capitulato di

Milano (in-4, 10 pp.); Discours prononcé le 13 dt'c.

1705, par le M'^ Beretti-Landi à la diète des L. C. C.

alliés d'Espagne, assemblés à Lucerne (in-4, V. aussi

Mémoires ae Trévoux); Rappresentazione... allicantoni
cattolici congregati in Lucerna, 26 nov. 1707 (in-4);

Discorso pronunciato ncl consiglio segreto de S*""- del

Lodcvole Cantonedi Lucerna ediretto à S''' Lodevoli can-
toni cattolici, 21 gennaio 171 1 (in-4, 7 pp.); Discorso

alli cantoni cattolici confederati con S. M. pro-

nuntiato a Lucerna, il 29 agosto 1712; Discorso alla

lodcvole dicta de signori Cantoni cattolici... congregati
in Lucerna,10 déc. 1713 (in-4, 4 pp.). On conserve au
Itritish Muséum à Londres (département des manus-
crits) l'original de la correspondance de Beretti-Landi avec

le cardinal Gualterio pendant les années 1708 à 1722
(f. italien et français, ms 20,560 à 20,562). Rott.

BERETTINI, peintre italien (V. Berrettoni [Nicolo]).

BERETTYO. Rivière de Hongrie. Ellej)rend sa source

dans les monts de Cuivre {Rez-llegg en magyar), section

des monts de Bihar, et se jette dans le Kœrœs après un
cours de 360 kil. — Berettyo-Ujfalu (nouveau village de

Berettyo) est situé près de ses bords; il compte 6,122 hab.,

magyars et calvinistes pour la plupart. E. S.

BÉREY (Nicolas), héraldiste du xvii« siècle. Il n'a laissé

qu'un volume : le Jeu du blason (Paris, 1670, in-fol.).

BEREY. Famille de graveurs et d'éditeurs d'estampes

aux xvii" et xviii^ siècles, à laquelle appartenait C.-A.

Berey, qui a travaillé à Paris de 1700 à 1730, et fut

surtout graveur de lettres ; c'est à lui qu'on doit la gravure

de texte qui accompagne la belle publication reproduisant

les cérémonies du Sacre de Louis XV. Il a souvent été

confondu avec son contemporain le graveur ^.-P. de Bercy

(V. ce nom). G. P-i.

BERÉZIAT. ('.oni. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,

cant. de Montrevel ; 017 hab.

UEREZINA. Rivière do Russie. C'est un affluent de la

rive gauche du Dnieper ; elle prend sa source dans un

marais du district de Borisov, gouvernement de Minsk; sa
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longueur est de 590 verstes (GOO kil.). Elle arrose les

villes de Borisov et de Bobrouisk, les gouvernements de

Minsk et de Mogilev. Sa navii:;ation est ditlicile. Un sys-

tème de canaux la relie au bassin de la Baltique. Elle est

surtout célèbre par le nMe (ju'elle a joué en iÛl"!. Du '26

au '29 nov., l'armée française marchant en retraite réussit

à la traverser malgré les opiniâtres efl'orts de trois armées

russes commandées par Koutouzov, Wittgenstein et Tchit-

chagov. Ce passage s'eflectua auprès de Stoudianka par un

froid de "26 degrés. Napoléon y perdit environ 50,000 sol-

dats et vingt-(|uatre canons. Mais il réussit néanmoins à

regagner l'Occident et à échapper aux généraux russes qui

avaient pour objet de cerner ses troupes et de lui rendre

tout retour impossible. L. L.

BEREZINE lElie-Nicolaevitch), voyageur et orientaliste

russe, né vers 4820. Il étudia la philologie orientale à

l'université de Kazan et fut envoyé pour se perfectionner

en Perse, en Arabie, en Egypte et en Turquie. En 1846,

il devint professeur de turc à l'université de Kazan, et fut

appelé à Pétersbourg lorsqu'on fonda dans celte ville une

faculté des langues orientales. Ses travaux ont eu surtout

pour objet l'histoire des Mongols ou Tatars. Les princi-

paux sont: Les larlyks des Klians (Kazân, 1830-52);

Bibliothèque des historiens orientaux (Kazan, dSbO-Si);

Histoire des Mongols, de Rachid-Eddin (texte persan et

traduction (Saint-Pétersbourg, 1858-1869) ; Chrestoma-
thie turque (Kazan, 1857-1862). Il a donné en français:

Recherches sur tes dialectes persans (Kann, 1849); Cata-

logue des monnaies de l'université de Kazan (Kazan,

1857) ; Guide du voyayeur en Orient (1858). il a colla-

boré à un grand nombre de revues et publié, de 1873 à 1878,
an Dictionnaire encyclopédique (enrusse). L. L.

BnM..:DvG.\T, Histoire des Orientalistes; Paris, 1870, t. II.

BEREZOV. Ville de l'empire russe. Elle a fait partie

du gouvernement de Tobolsk (Sibérie). Elle est située à

1,100 kil. au N. de Tobolsk, sur la rivière Sosva, non
loin de l'endroit oii elle se jette dans l'Obi. Sa fondation

remonte à 1593. Dès le xvn" siècle, c'était un lieu de

déportation. Menstchikov y fut exilé en 1727 et y mourut
;

Osterman y fut relégué en 1742 et y mourut en 1747;
on montre encore son tombeau. Sa population est peu
considérable (2,000 hab.).— L'arrondissementdcDerezov,

qui compte plus de 900,000 kil. carrés, est arrosé par
l'Obi. Le climat en est très rigoureux ; la température

moyenne est de -h 3">,33 Réaumur (maximum -+- 15° R.,

minimum — 40"). L'hiver dure sept mois entiers. Cer-
taines rivières roulent de l'or; sur les côtes de la mer on
trouve de l'ambre. La population totale est d'environ

30,000 hab. presque tous allogènes, 13,000 professent

l'orthodoxie, les autres le chamanisme. Le sol est ingrat ;

la culture peu développée. Les Ostiaks élèvent de grands
troupeaux de rennes. La chasse et la pêche sont les prin-

cipales occupations des habitants. La chasse des animaux
à fourrures (renards, martres, zibelines) constitue l'une

des grandes ressources des indigènes. L'industrie est nulle.

BEREZOWSKl |N...), réfugié polonais célèbre par

l'attentat qu'il commit, le 6 juin 1867, contre l'empereur

Alexandre II, en visite à l'Exposition universelle de Paris.

Cet attentat, uniquement inspiré par des haines politiques,

eut lieu au bois de Boulogne au retour d'une revue à

laquelle l'empereur Alexandre 11 avait assisté avec Napo-
léon m. Aucun des deux souverains ne fut atteint.

Berezowski vivait à Paris depuis deux ans comme ouvrier

mécanicien ; nature ardente et mystique, il se crut appelé

à venger les malheurs de son pays. Une éloquente plai-

doirie de M. Emm. Arago lui valut des circonstances

atténuantes: il ne fut condamné qu'à vingt ans de travaux
forcés. Son procès eut dans toute l'Europe, et notamment
en Russie, un grand retentissement. L. L.

BERFAY.Com.dudep.de la Sarthe, arr. de Saint-
Calsis, cant. de Vibraye ; 619 hab.

BERG. Bourg d'Allemagne, roy. de Wurttemberg,faub.
de Stuttgart avec de grandes fonderies et fabriques de

machines, et des eaux fréquentées; 3.127 hab. (en 1880).
Eaux minérales. — Les eaux de Berg sont chlorurées

sodiques moyennes, ferrugineuses faibles, carboniques

fortes; leur température varie de 19" à 21"5C. ; l'établis-

sement est parfaitement installé, à proximité d'un lac com-
plètement alimenté par l'eau chlorurée ferrugineuse et d'une

étendue d'environ 2,800 m. q. Ces eaux sont surtout utiles

dans la chloro-anémie, le lymphatisme, la scrofule, les affec-

tions catarrhales des voies aériennes. D'' L. Hn.
BERG (Duché de). Le duché de Berg, qui fait mainte-

nant partie de la Prusse rhénane (prov. de DusseldorI et

de Cologne), tut une des plus importantes principautés de
second ordre de l'Allemagne. Il était situé sur la rive

droite du Rhin, et compris dans le cercle de Westphalie.
Son origine est une simple avouerie des abbayes de Deutz et

Werden ; en 1068, apparaît un Adolf von Berg; en 1101,
son fils porte le titre de comte ; ils résidaient à Altenberg.

Sa descendance raàle s'éteignit en 1219, et l'héritage

passa au duc de Limbourg, puis (1348), aux princes de
Juliers; Guillaume M obtint en 1380 le titre de duc de
Berg. Depuis lors, Berg et Juliers restèrent unis. En 151 i,

ils passèrent à la maison de Clèves. Quand celle-ci s'étei-

gnit, en 1609, le duché de Berg fut disputé parles diffé-

rents compétiteurs à cette célèbre succession (V. Clèves et

Juliers). Juliers et Berg passèrent au prince palatin de
Neubourg. Quand cette maison disparut à son tour (1742),
l'électeur palatin en hérita, puis le duc de Deux-Ponts

(1799). Le duché de Berg comprenait alors environ 2,975
kil. q., et 262,000 hab. Bien que l'industrie ne se fiU

pas encore développée dans la vallée de la Wupper (Elber-

feldet Barraen), c'était déjà un pays fort riche. En 1806,
il fut cédé à la France, et Napoléon constitua au profit de
son beau-frère, Joachim Murât, le grand-duché de Berg
(17,350 kil. q., et 878,157 hab.), divisé en quatre

dép. (Rhin, Sieg, Ruhr et Ems); la capitale était Dussel-

dorf. En 1808, Murât, devenant roi de Naples, céda son
grand-duché au tils aine (mineur) du roi Louis de Hollande

;

Napoléon s'en réserva l'administration. Ces territoires

furent annexés à la Prusse par les traités de 1815.
BERG-op-ZooM ou BERGEN-opo-Zo.m. Ville forte de

la Hollande, prov. du Brabant septentrional, à peu de

Eglise Sainte-Gertrude, de Berg-op-Zoom.

distance de la rive droite de l'Escaut oriental, au milieu

de marécages ; 7,500 hab. Fabrication de poterie fine,
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briques, tuiles, préparation des anehois qu'(in péelie dans

l'Escaut. On remarque à lîerg-op-Zoom IVstlise de Sainte-

Gertrude ; un vieux château dont la tour, qui s'élargit en

s'élevanl , oscille sous l'inipulsion du vent; un bel bôtel de ville,

l'arsenal et le souterrain par lequel les Français surprirent

cette ville en 1747. Berg-op-Zoom est une ville très

ancienne ; elle fut prise par les Normands en 880. Quatre

siècles plus tard, elle devint l'apanage de (ierhard de

Wesemaele, qui la lit murer et y bâtit un château. Elle

soutint avec suceès plusieurs sièges mémorables, entre

autres celui du duc de Parme en 1588, et celui de Spinola

en 1622 ; mais elle fut prise par les Français en 1747 et

en 1795. En 1814, une garnison française la défendit

contre les Anglais. M. d'E.

BERG. Ce nom a été porté par deux imprimeurs de

musique.

Jean de Berg, né à Gand, fut imprimeur à Nuremberg.

Ses éditions portent le nom de Montanus, traduction latine

de son nom de Iferg (montagne)

.

Adam Berg, qui commença à travailler vers 1540 jus-

qu'en 1599, "fut un des imprimeurs de musique les plus

célèbres du xvi» siècle, il publia un grand nombre d'ou-

vrages ; mais le plus connu est la magnifique collection

intitulée Palrocinium musires, imprimée de 1573 à

1598, aux frais des ducs Albert et Guillaume 11 de Ba-

vière ; cette collection se compose de dix volumes en

grands caractères pour l'usage des chœurs, dont six sont

consacrés à l'œuvre d'Orlando de Lassus. Fétis, au t. 1

de sa Biographie (p. 353, 2« éd.), a donné le détail de la

collection de Berg; nous ne le reproduirons pas ici.

BERG (.lensChristian), magistrat et érudit dano-nor-

végien, né à Copenhague le 23 sept. 1773, mort à Chris-

tiania le 4 juin 1852. Après avoir enseigné dans diverses

écoles, il entra à la chambre des finances, fut juge de

district (1803-1814), puis président de la Cour supérieure

d'Akershuus jusqu'en 1844 et administrateur de la banque

de Christiania. Elu représentant au storthing extraordi-

naire de 1814, il fut président du comité qui rédigea la

Constitution, et plus tard membre d'autres commissions

législatives. 11 avait formé une grande bibliothèque dont

son fils publia le Catalogue (Christiania, 1852, in-8).

Sa précieuse collection de manuscrits fut en partie ac(|uise

pour les archives du royaume et la bibliothèque de l'Uni-

versité. Quoiqu'il eiit mérité d'être surnommé lé Lange-

bek de la Norvège et qu'il fût le savant le plus versé dans

l'histoire moderne de son pays, il n'a écrit qu'un ouvrage

de quelque étendue : Notice historique sur la Landvœrn

ou armée territoriale (Christ., 1830. in-8), mais il

publia une foule de savants mémoires dans des recueils,

notamment dans ïiudstihken {le Messager) et dans les

Collections pour Vhistoire de la nation et de la langue

norvégiennes, dont il était rédacteur ; il a enfin annoté,

complété ou revisé nombre de bons ouvrages. B-s.

liiBL. -. Wessel-Berg, J.-Chr. Berg ; Christ., \8K, in-4

(EMr. de Mœrheliqe Nordmxnd, t. I, fasc. V.). — Hai.-

voRSEN, Norsk Forfulter-Lexilion, t. 1, pp. 209-'2l6.

BERG (Fedor-Fedorovitch), général et administrateur

russe, né le 27 mai 1794 au château de Sagnitz, en Li-

vonie,mort à Saint-Pétersbourg le 18 janv. 1874. II fit ses

études à l'université de Dorpat et entra comme junker au

régiment d'infanterie de Liban. 11 prit part aux campa-

gnes de 1812, 1813 et 1814 en Russie, en Allemagne et

en France (ailaires de Nogent, Bar-sur-Aube, Troyes,

Paris). Après son retour en Russie, il entra dans le corps

d'état-raajor, puis fut attaché aux missions de Municii,

Rome et Naples. En 1822, il reprit du service actif, diri-

gea quelques expéditions contre les Kirghizes et explora

les bords de la mer d'Aral. Lors de l'avènement de l'em-

pereur Nicolas, il reçut le titre de chambellan et fut atta-

ché à l'ambassade russe de (^onstanlinople. Pendant la

campagne de Turquie, il fut général quartier-maitre de la

Seconde armée, dirigea les opérations devant Silistrie,

traversa le lîalkan. Il dressa la carte d'une partie de la

Roumanie et des Balkans. En 1831, il servit en Pologne

sous Rudigier, se signala à l'affaire d'Ostrolenka et à la

prise de Varsovie. Il devint, à la suite de ces exploits,

général-lieutenant ; il fut chargé tour à tour de travaux

géodésiques et de missions diplomatiques et militaires.

En 1849, il était à Vienne, où il prépara le plan de cam-
pagne contre la Hongrie. En 1853, il fut mis à la tête

des troupes désignées pour la défense de l'Eslbonie et

mit le fort de Reval en état de repousser les attaques des

Anglais; en 1854 il devint gouverneur général de la

Finlande et repoussa l'amiral Dundas devant Sveaborg.

Alexandre II lui donna le titre de comte et le mit en 1863
à la tête du royaume de Pologne; il acheva la soumission

de ce pays et resta dans ce poste élevé jusqu'à sa mort.

C'est lui qui a le premier mis en pratique le système de

russification à tout prix : protestant d'origine, il fit tous

ses efforts pour introduire l'orthodoxie dans les provinces

polonaises. Il a eu pour successeur, à Varsovie, le général

Kotzebue. L. L.

BERG (Karl-Heinrich-Edmund, baron de), sylviculteur

allemand, né à Gœttinguele 30 nov. 1800, mortà Schan-

dau le 20 juin 1874. Elève de l'Académie forestière de

Dreissigacker et de l'université de Gœttingue, il fit son

instruction pratique dans le Harz et entra, en 1820, dans

l'administration des forêts comme auditor à Klansthal,

dans le Hanovre. Nommé en 1821 professeur suppléant à

l'Ecole forestière de cette dernière ville, il devint en 1830
forestier général, conquit rapidement les grades supérieurs

et fut nommé, en 1845, conseiller général des forêts et

directeur de 1 Académie forestière et agricole de Tharand.

H conserva ces fonctions jusqu'à sa retraite, en 1866. Il

avait fondé, en 1843, l'Union forestière du Harz, et, en

1847, celle de Saxe. Il fit de nombreux voyages en Suède,

en Norvège, en Hongrie, dans les Alpes, et fut appelé par

le gouvernement russe à d'importantes missions en Fin-

lande (1858) et en Pologne (1865). Il a publié : Anlei-

tuny zuni Verkohlen des Hohes (l)armstadt, 1830;
2« éd., 1860) ; Cher dus Verdrangen der Laubwdtder
imnordl. Deutschland (Uarnistadt, 1844); Die Jagd-
frage und die Jagdgesctzgcbung (Leipzig, 1849-1859);

Staatsforstwirtschaftslehre (Leipzig, 1850); Ans dem
Osten der ôsterr. Monarchie (Dresde, 1860) ; Pûrrsch-

gang ini Dickicht derForstund Jagd geschichte]{\)resde,

1869); Geschichtc der deutschen Wdlder (Dresde,

1871). Il a en outre collaboré à la Waldbau de Cottas

(Leipzig, 1849-1856) et à l'ouvrage de Jesters : Die

,
Kleinè^ Jagd (Leipzig, 1848-1859), et fut, de 1846 à

1864, rédacteur en chef des Forstwissenschaftlichen

Jahrtnichs der Akademie Tharand. L. S.

BERG (Fredrik-Theodor), médecin et statisticien sué-

dois, né à Gœteborg le 5 sept. 1806, mort en mai 1887.

Après avoir été docent en anatoinie à l'université de

Lund, il alla pratiquer son art dans la capitale, fut suc-

cessivement attaché à l'hospice général de la garnison et

à celui de l'enfance, dont il devint médecin en chef (1842);

mais la réforme des règlements sanitaires proposée par

lui n'ayant pas été adoptée, il donna sa démission (1849).

Il enseigna la médecine légale, puis la pédiatrique à l'Ins-

titut Carolin, et fut nommé membre des commissions d'hy-

giène (1849) et de statistique (1850). Cette dernière,

dont il était secrétaire depuis 1853, le chargea de faire

sur sa réorganisation un rapport basé sur de longues

études à l'étranger. Il fut président du nouveau Bureau

central de statistique (1858-1879), et délégué de la

Suède à six congrès de statistique. Les tableaux statisti-

ques très complexes et le Recueil périodique, publiés par

le Bureau dont il avait la direction, renferment de nom-
breux travaux de sa main et sont fort estimés pour leur

exactitude. On lui doit aussi un mémoire sur l'Aphthe

chez les enjants (Stockholm, 1846) ; des Leçons clini-

ques sur les maladies de renfance (t. I, 1853) et des

Matériaux pour la topographie médicale de la Suède

(1853). B-s.
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BERG (Otto-Karl), botaniste allonianii, né i Slettin le

18 août 1815, mort à Berlin le 20 nov. 1866. 11 était

professeur extraordinaire tle botanique et de pharmaco-

gnosie à Berlin. Ouvrages principaux : llaiidburh dcr

pliarmaceutischen Dotanik (lîerlin, 1843, in-8 , et

plusieurs éditions); Charak1eristik der fur die Aruiei-

kuiide tind Technik wirhtigslen Pjlani-engenera in

Ulustrationen, etc. (Berlin, 1843, in-4) ; Darslellung

und Bereitung scimmllicher in der Phannacopœa
borussica auj'gejûhrten offizineUen Gcwâchsr . etc.

(Leipzig, 1838-1863, in-4, en collab. avec C.-F. Scbniidt);

la description des Mvrtacées de l'Amérique centrale

(Litinœa, t. WVll, 1834), du Chili {Botamsrlie Zei-

tung, 1837-1838), du Brésil dans Flora brasiliensis,

de Nicaragua, etc. (Vidensk. Medd., 1833). D-- L. Un.

BERG (Nirolas-Vasilievitch), po^te russe, né en ISïJi,

mort en 1878. 11 s'est distingué surtout comme traduc-

teur. On lui doit notamment de bonnes traductions de

Mickiewicz. 11 tut pendant plusieurs années professeur de

littérature russe a l'université de Varsovie. Il a publié en

prose: Guid>' a Jc'nisalem {{^&^)\ Mémoires sur le

Siège d.' Srbastopol; Album de Sdbastopol (1838), une

histoire de l'insurrection polonaise de 1863, etc. — Il ne

doit pas être confondu avec Fedor-Nicoiaevitch Berg, qui

a publié également de nombreuses traductions de poètes

étrangers, notamment du Romancero de Heine. L. L.

BERG (Albert), peintre et graveur allemand, né à Ber-

lin en 1823. Destiné à la carrière diplomatique, il suivit

les cours de l'université de Genève, mais en même temps,

pour satisfaire à son goût inné, il fréquenta l'atelier du

paysagiste Guigou, et y apprit à peindre à l'aquarelle.

Après un voyage en France, en Italie et en Turquie, il

so voua à l'art exclusivement , et vint apprendre la

gravure à Paris. En 1849 et 1850, il parcourut l'Amé-

rique centrale et méridionale, d'où il a rapporté une riche

moisson d'esquisses ; il en a lithographie treize pour sa

publication : Physiognomy of tropical végétation in

South America (Londres, 1854), dont Alex, de Hum-
boldt, qui avait été le promoteur de ce voyage, a écrit la

préface. Revenu à Berlin, il a peint nombre de paysages,

qui ont séduit le public i)ar leur facture et par leurs sujets

empruntés à la nature tropicale. Puis il a fait paraître un

intéressant volume sur l'Ile de Rhodes, Die InselRhodus,

(Brunswick, 186-2, gr. in-4), orné de 70 eaux-fortes de sa

main, et d'un grand nombre de gravures sur bois d'après

ses dessins. En 1860, il a pris part à l'expédition dans

l'extrême Orient, organisée par le gouvernement prussien,

et, dans le grand ouvrage qui en consigne les résultats,

figurent 60 planches de vues du Japon, de la Chine, de

Siam, etc., d'après les aquarelles et les dessins à la plume

de Berg, qui a publié ensuite une relation détaillée de ce

voyage d'exploration : Die preussische Expédition nach
Ostasien (Berlin, 186i-1873, 8 vol. gr. in-8), accom-

pagnée de 48 photolithograpbies. Depuis, il a visité les

contrées alpestres, l'Ecosse et la Grèce, et en 1878 il a été

nommé directeur du musée de Breslau. Le nombre de ses

dessins d'après nature est énorme ; la Galerie nationale

de Berlin en possède une bonne partie. Tous se recom-

mandent par la fidélité du rendu et la finesse de l'exé-

cution. G. Pawlowski.

BERG (Josef-Albert-Soult) , peintre suédois, né le

19 sept. 1832 à Stockholm. Fils du célèbre professeur

de chant Isak Berg. Né sourd-muet, il lit ses études à

l'Institut de Paris, et son éducation artistique à l'Académie

des Beaux-Arts de sa ville natale, puis il s'engagea dans le

service de la marine. Depuis 1839, il a passé douze années

à l'étranger, à Dusseldorf, dans l'atelier d'Achenbach,

puis en Hollande, en Belgique, à Paris, oii il a travaillé

sous la direction d'Ary Schefer, enfin en Italie. Ses ma-
rines sont très appréciées , et son pinceau est d'une

remarquable fermeté. G. P-i.

BERG (Giesshubkl) (V. Giesshubel).

BERGA (Pêche) V. Bergat.

BERGA. Ville d'Espagne, province de Barcelone dans la

vallée du haut Llobregat ; i,800 hab. — Elle a joué un
certain rôle pcndaul les guerres carlistes. Le 6 juin 1840,
le général carliste Cabrera y entra au son des cloches et

aux acclamations des habitants. Il essaya d'y organiser une
administration et une aimée; mais ayant fait emprisonner

plusieurs membres de la junte et fusiller ceux qui s'oppo-

saient à ses desseins, il s'aliéna tous les esprits et aucune

de ses tentatives n'aboutit. Le l*""" juil. le général Espar-

tero résolut d'enlever aux rebelles Berga, leur dernier re-

fuge. 11 arrivait le 4 devant la ville et l'occupa le même
jour. Les carlistes, en dépit d'une résistance désespérée,

lurent forcés de battre en retraite et gagnèrent les frontiè-

res françaises.

BERGA-Khan ou BERKA-Khan, khan delà horde tar-

tare dite Horde d'or, mort en 12(i6 selon certains his-

toriens, et plus probablement en 1280. 11 était le frère du
célèbre Bathi et lui succéda après avoir fait massacrer son

neveu. De son règne date la conversion des Tartares à

l'islamisme. Comme il ne pouvait obliger ses sujets à imiter

son exemple sans s'exposer à de graves troubles politiques

à une époque où la domination tarlare était toujours pré-

caire en raison de son étendue, il lut tolérant et accorda

ses faveurs sans distinction de religion. Une grande partie

de la race russe fut soumise à sa domination sans avoir

il craindre d'être obligée à changer de religion de force.

Par deux fois, il ht faire le dénombrement de ses sujets

russes, afin de mieux asseoir l'assiette de l'impôt : à chaque
fois, il exempta le clergé russe des redevances fiscales,

estimant qu'il ne pouvait trop faire pour se concilier la

faveur d'un clergé tout-puissant sur la Russie. Il aimait

à s'entourer d'artistes et de savants; il attira à sa cour

des architectes et des peintres grecs pour lui bâtir un pa-

lais et le décorer ; il prit grand soin de n'apporter au-

cune restriction à l'exercice de leur religion et de les récom-

penser magnifiquement. Il mourut dans une expédition

malheureuse qu'il entreprit contre la Perse. L'incertitude

ou l'on est de la date exacte de sa mort vient de la di-
vergence qui existe entre l'historien arabe de son règne,

Aboul-Ghazy, qui place cette expédition en 1280, et les

chroniijueurs russes qui la reportent à l'année 1266.

E. A.
BERGAI6NE (Abel), orientaliste et linguiste fran(:ais,

né à Vimy (Pas-de-Calais) le 31 août 1838. Après avoir

achevé ses études au lycée d'Amiens, il entra dans l'adminis-

tration des contributions où il passa plusieurs années; puis

il quitta les bureaux pour la littérature. Il avait près de

trente ans quand il entreprit l'étude du sanscrit sous la

direction de M. Hauvette-Besnault. C'était encore un débu-

tant quand il fut nommé répétiteur à l'Ecole des Hautes-

Etudes que M. Duruy venait de fonder (1868). Il s'y dis-

tingua vite et fut appelé à inaugurer la Bibliothèque

publiée par l'Ecole. Aussitôt après son doctorat (1877), il

fut chargé d'un cours de sanscrit et de grammaire com-
parée à la Faculté des Lettres ; il est titulaire de cet en-

seignement depuis 1885. Membre de l'Académie des Ins-

criptions et Belles-Lettres (1885); chevalier delà Légion

d'honneur (1887).

L'activité scientifique de M. Bergaigne s'est partagée

entre la grammaire comparée et l'indianisme. La Chro-

nologie dans la formation des langues indo-germa-
niques, traduite de G. Curtius (1" fascicule de la Biblio-

thèque de l'Ecole des Hautes-Etudes); Essai sur la

construction grammaticale dans les langues indo-

européennes (prix de l'Institut, 1873), publié en partie

dans les Mémoires de la Société de linguistique, 1. 111.

De Conjunctivi et optativi in Indo-europeis linguis

informatione et vi antiquissima (thèse de doctorat,

(Paris, 1877, in-8). Les travaux de l'indianiste décèlent

à la fois le grammairien, l'érudit et le littérateur : Bhâ-
minî-vilâsa (recueil de stances) texte et traduction

(Paris, 1872) ; Ndgdnanda, drame bouddhique traduit

pour la première fois en français (Paris, 1879, in-18) ;
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SacouTitald, drame en sept actes mt\é de prose et de

vers (traduit en collaboration avec M. P. Lebiigeur ; Paris,

1884, in-l()) ; Manuel pour étudier la langue aans-

criYe (Paris, 1884, in-8). .Mais c'est surtout aux éludes

védiques i]u"il se plaît ; la nouveauté de ses vues et la

sûreté de sa méthode lui ont valu dans ce domaine une

place prépondérante. On verra, à propos des Védas,

quelle révolution il a déterminée dans ces études, d'une si

haute importance pour l'histoire des origines indo-euro-

péennes. Les préjugés répandus par les premiers orien-

talistes sur l'incalculable antiquité des Védas, les doc-

trines vulgarisées par l'école allemande qui exaltait la

naïve simplicité des hymnes védiques se sont évanouis

devant une critique minutieuse et pénétrante, qui s'appuie

sur une connaissance étonnamment précise du sujet. Les

figures de rhétorique dans le llig- Yéda ( Paris, 1 880, in-8 ) ;

la Religion védique d'après les hymnes du liig-Véda

(ouvrage dune importance capitale) (Paris, 1878-1883,
3 vol. *in-8) ; Etudes sur le lexique du Rig-Véda (1884,

in-8); la Syntaxe des Comparaisons védiques {lî^^ii,

in-8) : Etudes sur la J'ormatmi de la Sanhità du Rig-

Véda (1886-1887). — Entin, après la découverte due à

M. Aynionier de nombreuses inscriptions sanscrites au

Cambodge, M. Bergaigne a été chargé d'examiner et de

classer ces textes épigraphiques ; il a exposé les premiers

résultats de ses dépouillements dans plusieurs articles du

Journal Asiatique (1882-1884) et du Journal des

5amn<5 (1883). Sylvain Lévi.

BERGALAK, l'esprit malin dans la mythologie laponne,

en finnois Perl;ele, que l'on a rapproché de Uirkarl,

maltôtier Scandinave, mais qui se rattache plutôt au

slave l'erun, au lithuanien Perkunas et au letton Pehr-
khors.

BiBL. : Castres. Mith. finn. — Friis, Mith. lap.

BERGAMASCHI (Luigi), acteur italien qui fut célèbre

dans l'emploi des amoureux de comédie. Il était né à Cré-

mone dans les dernières années du xviii» siècle, et à une

culture intellectuelle assez rare il joignait un grand bon

sens et l'amour de son art. 11 savait rendre avec chaleur

les élans de la passion, et fut le rival d'un autre comédien

fameux, Francesco Lombardi, qui se montrait jaloux des

applaudissements que le public lui décernait. Bergamaschi

tint pendant de longues années le premier emploi dans la

troupe du Vénitien Favre, dans laquelle deux de ses filles,

Carmelina et Giulietta Bergamaschi, se distinguèrent aussi

d'une façon toute particulière. Sympathique de figure et

de voix, il réussissait surtout dans les rôles de tendresse

et de sentiment.
HlDL. : Francesco Hegli, Dizionario biografico: 'Turin,

18G0, in-8.

BERGAMASCO (G.-B.) (V. Castklli).

BERGAMASCO ((iuglielmo), architecte vénitien de la

première moitié du xvi« siècle. Cet artiste est l'auteur du

palais dit des Camerlingues ou des Trésoriers, construit

à Venise, vers 132^), au pied du pont du Bialto. On doit

aussi ù Bergamasco la Chapelle Emilienne, petit sanctuaire

hexagone, d'heureuses proportions, enrichi de marbres et

de sculptures, décoré de trois portes et de trois autels,

et élevé, en 1530, dans i'ile Saint-Michel, près de l'église

de ce nom. Bergamasco donna, en outre, les plans de

quelques édifices à Trévise et à Padoue et ceux du palais

Tasca, à Portogruaro, dans le Frioul. Ch. L.

Biiii,.: rioo/.zi. Dizionario dcgliarcliilatti, scu!(oci,etc.;
Milan, 18:!0, in-S.

BERGAMASQUE. Ancienne danse populaire italienne,

tirant son nom de la province où elle était autrefois en

usage. Shakspeare la mentionne comme une danse de pay-

sans dans le Songe d'tme nuit d'été. Elle ne semble pas

avoir été connue en France. Les historiens modernes ne

s'accordent pas exactement sur la forme primitive de la

bergamasque : selon les uns, la mesure en était à 6/8,

avec le second temps appuyé ; selon d'autres, la berga-

masque était â 2'4 et consistait en deux parties de 8 me-

sures chacune. Mendelssobn ne s'est astreint ni à l'une

ni à l'autre de ces formes pour composer l'air de danse

(jui remplit dans la partition du Songe d'une nuit d'été,

l'ottice de la bergamasque demandée par un des acteurs.

Piatti, natif de Bergame, a publié une bergamasque pour
violoncelle et piano adoptant pour thème caractéristique

la forme suivante :

BERGAME (en italien Bergamo, en latin Bergomum),
ville de la Lombardie, capit. de la province qui porte en-

core son nom est située entre le Brembo et le Serio, tous deux

affluents, de l'Adda, Evêché. — Bergarae ne joua pas un
grand rôle dans l'antiquité. Au moyen âge elle fut capitale

d'un duché lombard ; prise d'assaut par le roi de Germa-
nie Arnulfe (892), elle arracha à ses évoques, dès le début

du xu" siècle, des libertés municipales très étendues, avec

douze consuls chargés de l'administration. Bergame se

révolta, en 1166, contre Frédéric Barberousse et tit partie

de la ligue lombarde. Après maintes révolutions, où
guelfes et gibelins obtinrent alternativement le pouvoir et

appelèrent tour à tour au gouvernement de la cité le po-
destat Philippe délia Torre, le roi en exil Jean de Bohême,

et le marquis Azzo d'Esté, Bergame fut conquise par le

célèbre Carmagnola pour Philippe Marie-Visconti de Milan

(1421) et fut cédée par ce dernier aux Vénitiens (1428).

Elle tomba aux mains de Louis Xll après la bataille d'A-

gnadel (1509), pour retomber bientôt sous la domination

des Vénitiens, qui en restèrent les maîtres jusqu'en 1797.

A ce moment Bergame fut agrégée par Bonaparte à la

répub. cisalpine et forma depuis 1806 le ch.-l. du dép.

du Serio. Placée sous le joug tyrannique des Autrichiens

qu'elle chercha en vain à secouer en 1848, Bergame avec

toute la Lombardie a été rattachée à l'Italie unie, à la suite

de la paix de Villafranca ( 1839). — Elle se compose de la

ville haute ou vieille ville et de la ville basse ou nou-

Porte de l'église Sainte-Mario-Majeuie, à Bergame.

relie ville. L'église de Santa-Mnria Maggiore où l'on

admire le tombeau du condottiere Bart. Colleotii,h cathé-
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drale et l'Accademia Carrara, ou Académie des Beaux-

Arts, avec un assez riche musée, en sont les principaux

monuments, lîergame est la patrie de HernardoTasso, pire

du grand poète, du littérateur Tiraboschi et du compositeur

Donizetti ; elle se vante « comme si Florence n'existait

pas » d'être la ville d'Italie la plus féconde en grands

hommes. C'est une ville de grande industrie (soieries,

lainages, quincaillerie
i ; et surtout de grand commerce

(grains, vins, huile, soieries, fers et draps). La foire de

Saint-Alexandre, qui se tient de la mi-aoùt à la mi-sept.

dans un grand quadrilatère garni de 500 à tiOO boutiques

au milieu d'une plaine el Pralo, d'oii l'on jouit d'une très

belle vue, attire encore chaque année une nombreuse

alïluence, bien qu'elle ait perdu de son importance depuis la

création du chemin de fer. Pop. en 18S1 : 39,704 hab.

La prov. de lîergame confine aux prov.de lîrescia, Cré-

mone, Milan, Crtme et Sondrio. Klle est composée de deux

régions distinctes : au S. la plaine bien cultivée en céréales,

mûriers, vignobles et fruits; la montagne couverte de

pâturages qui nourrissent en quantité moutons et chèvres ;

et de forets avec d'assez abondants gisements de houille,

de fer et des carrières de marbre. Les principales indus-

tries sont les forges, fonderies et soieries. Le pizx,o dei

tre Signori, pic des trois seigneurs, est le massif le plus

important de ces montagnes. L'Adda la limite à l'O. et

rOglio à l'E.; le Lirembo et le Serto, atll. de l'Adda, l'ar-

rosent. Celte piovince comprend trois circondarii qui ont

pour chefs-lieux Bergame, Clusone et Treviglio. La super-

ficie est de 2.817 kil. q. Pop. en 1885 (l" janv.),

402,954 hab., soit 143 hab. par kil. q. H. Vast

BiBL. : Tas^i, Vile de' Piltori, Scultori e Arehitetli her-

gamaschi; BiTganie. I^y?, v! vol. in -4. — Ho.nchetti,
Memorie istoriche délia cilla e chiesa di Beiv/amo; Ber-
pâme, ISOô et .suiv., 'i vol. — Aç;. Locatelli, Guida artis-

tico-viomimenlale di Dergamo'e sua provincia; BiTgaine,
1854. — Posino F^ocatelli, Illustri Bergamasclii^ studi
criticohiograliçi: lîergame, 18t)9-187'J, ;! vol.

BERGAMO (Maestro) (V. Guglielmo da Bergamo).

BERGAMO (F.-D. da), sculpteur italien (V. Darmiamo

[F. da Bergamo]).

BERGAMOTE. I. Botanique. — Nom vulgaire des fruits

du Limetlier- Bergamotier (Citrus Hmetta bergamia
Duham.), variété à rameaux non épineux du Citronnier-

Limeltitr (Citrus Limetta Risso). Ces fruits, le plus

généralement piriformes et toruleux, renferment une ])ulpe

acide d'un goût agréable. Ed. L.

II. Chimie. — L'essence de bergamote est fournie par

les fruits développés, mais encore verts, du bergamotier.

L'essence réside dans le zeste et on la retire par expres-

sion, au moyen de machines spéciales qui permettent de

traiter environ 7,000 fruits par jour, chaque kilog. de

fruits donnant en moyenne une vingtaine de grammes d'es-

sence.

L'essence de bergamote est liquide, mobile, douée

d'une odeur fine, particulière ; sa réaction est acide au

papier de tournesol ; elle possède une coloration d'un

jaune verdàtre, due à la présence d'un peu de chlorophylle

qu'on peut mettre en évidence au moyen du microscope.

Sa densité est de 0,87 et son point d'ébullition est compris

entre 183 et 195". Elle est soluble dans l'alcool absolu,

dans l'alcool concentré, dans l'acide acétique glacial ; elle

dissout le quart de son volume de sulfure de carbone ;

mais ce dernier véhicule ne parait pas la dissoudre en

quantité appréciable ; en mélangeant 10 gouttes d'essence,

50 gouttes de sulfure de carbone et une goutte d'acide

sulfurique, on obtient une coloration jaune intense; une
solution alcoolique donne avec le perchlorure de fer une
coloration, rouge brun. Le point d'ébullition, variable,

prouve qu'elle n'est qu'un mélange, comme la plupart des

huiles essentielles. Elle est surtout constituée par un térében-

thène, C-"H"^, et par un hydrate de citrène, auquel Ohme
attribue la formule (C''^H'*''p2H-0-. Lorsqu'on abandonne
en couches minces 8 p. d'essence avec 1 p. d'alcool, "i p.

d'acide azotique et 10 p. d'eau, il se dépose des cristaux

ayant pour formule C^m^^ + 3H'^0^ Bien rectifiée, l'es-

sence de bergamote n'est pas attaquée par les lessives

alcalines ; ses vapeurs, en passant dans un tiilx^ de por-

celaine chauffé au rouge, fournissent de la benzine.

L'essence de bergamote du commerce nous vient sur-

tout de la Sicile. Elle est employée en parfumerie ; on

s'en sert parfois en pharmacie pour aromatiser les on-

guents; elle entre dans la composition de l'eau de Cologne.

Ed B.

BiDL. : Ohme, An. der Ch. und l'h., t. XXXI, 3Iil. —
SouisKiRAN et Capitaine, Journ. de Ph. el Ch., I84(i,

t. XXVI, pp. 68 et 509.

BERGANTY. Corn, du dép. du Lot, arr. de Cahors,

cant. de Saint-Gérv ; 327 hab.

BERGAPTÈNE "(Chimie). Abandonnée à elle-même,

l'essence de bergamote laisse parfois déposer une pctile

quantité d'un corps solide qui a reçu le nom de bergap-

tène ou camphre de bergamote. Après plusieurs cristal-

lisations dans l'alcool, ce cor|)s se présente sous forme de

beaux cristaux incolores, aciculaires, neutres, inodores.

Les auteurs ne sont pas d'ac('ord sur sa composition ; Mulder

et Ohme lui attribuent la formule C'*H'^0*'. Le bergaptène

est soluble dans l'alcool, l'éther, le chloroforme, le sul-

fure de carbone ; sa solution alcoolique n'est pas altérée

par les sels ferriques. Il fond à 206» et peut être distillé

sans décomposition. L'acide sulfurique concentré le colore

en rouge et l'acide nitrique l'oxyde profondément, avec

production d'acide oxalique. Ed. B.

BiBL, : Maldy, An. der Cit. and Pharm., t. XXXI, 70.—
Ohme, Ioco cit. à l'article Bergamote. — Fluckiger et

Hamburv, Histoire des drogues d'origine végétale, trad.

française, p. 225.

BERGARA (Convention de) (V. Vergara).

BERGASSE (Alexandre), né à Lyon en 1747, mort en

1821. Fut un des plus dévoués serviteurs de la monarchie

pendant la Révolution et pendant la Restauration. On a de

lui : Réfutation des (aux principes et des calomnies

avancés par les Jacobins pour décrier l'administration

de nos rois et justifier l'usurpation de l'autorité royale

et du trône (Lyon, 1816), brochure tirée à un très

petit nombre d'exemplaires.

BERGASSE (Nicolas), avocat et homme politique fran-

çais, membre de l'Assemblée constituante, né à Lyon

en 1750, mort dans la même ville le 28 mai 1832. Il

publia, en 1784, des Observutinns sur le magnétisme
animal qui le firent connaître. Il quitta alors le barreau

de Lyon et vint s'établir à Paris ou sa plaidoirie dans

l'aflaireKornmann le rendit célèbre. Le banquier Kornmann
avait obtenu une lettre de cachet contre sa femme pour

cause d'inconduite. Beaumarchais la fit mettre en liberté, par

donquichottisme de philanthropie, comme dit Saintft-Beuvc.

En 1787,Kornmann fit à sa femme un procès en adultère

et Bergasse plaida pour lui. Il accusait le lieutenant de

police d'arbitraire, de vénalité et tonnait contre le despo-

tisme ministériel. C'est ainsi que ce procès devint politique,

et voilà pourquoi les mémoires d'avocat que publia Ber-

gasse à ce sujet, de 1787 à 1789, passionnèrent l'opinion.

L'affaire vint devant le parlement en 1789 et Bergasse

perdit sa cause, mais il la gagna devant le public. « J'ai,

disait-il avec orgueil, au milieu du bouleversement des

destinées publiques, fièrement attaché la cause d'un infor-

tuné aux destinées publiques. » Il avait pourtant été ridi-

culement injuste pour Beaumarchais, duquel il avait dit :

Cet homme sue le crime ! Beaumarchais se vengea, sans

fiel, en représentant l'avocat lyonnais sous les traits du

fourbe Bégearss dans la Mire coupable. On prit Bergasse

pour un foudre de libéralisme ; il n'eut qu'à publier une

médiocre brochure sur le tiers état (V. l'introduction du

Moniteur, p. 603) et il fut envoyé aux états généraux

par le tiers état de la sénéchaussée de Lyon. Dans la

séance des communes du 15 juin 1789 au soir, il soutint

avec Sieyès que l'Assemblée devait se constituer et prendre

le titre d'Assemblée des représentants connus et vérifiés

de la nation française. Ce fut le premier et le dernier
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effort de son ardcui' rc^volutioniinirc. Il eut le sort de beau-

coup d'avocats : la tribune politique fut fatale à sa répu-

tation. 11 parut prétentieux, vide, arliliciel. Hier, il était

Thonime le plus éloquent de France : aujourd'bui, il en

est réduit à faire imprimer ses discours, faute d'obtenir la

parole. Membre du comité de constitution, il lit, le

17 août ITSf). un rapport, beaucoup trop loué depuis,

sur l'organisation du pouvoir judiciaire. L'Assemblée

écoula avec stupeur ces phrases à la Mascarille : « Je ne

sais pourquoi, disait-il comme péroraison, je pense que les

hommes qui se défient toujours sont nés pour la servitude,

que la confiance est l'apanage des grands caractères et que

ce n'est que pour les hommes à grand caractère que la

Providence a fait la liberté. » A coup sûr, ce n'était pas

pour Bergasse que la Providence avait fait la liberté, car

il prit peur en octobre et quitta l'Assemblée, à laquelle

d'ailleurs il ne pouvait pardonner de n'avoir pas adopté

un plan de constitution qu'il avait fait iniprimer, faute de

pouvoir le produire à la tribune. Sa mauvaise humeur
d'orateur sifflé s'exhalait depuis longtemps. Il avait dit

à Montlosier, quand celui-ci vint siéger en septembre:

« Monsieur, vous êtes peut-être venu ici chercher la

liberté, vous trouverez des tyrans ; ils sont là. » Et il lui

montra l'Assemblée. Retiré à Lyon, il y publia des fac-

lums sur les assignats, en 1790 et en 171)1. Il avait le

goiU de faire des plans de constitution et on en trouva

un, di! sa main, dans les papiers de l'armoire de fer. Cela

le compromit décidément ; arrêté comme suspect à Tarbes,

en 1793, il ne comparut devant le tribunal révolution-

naire que le 18 brumaire an III et fut condamné à la déten-

tion jusqu'à la paix. Rendu à la liberté en vertu de l'am-

nistie décrétée par la Convention avant de se séparer, il

vécut obscurément à Lyon jusqu'à la Restauration. En

1814, il rentra en scène avec une brochure intitulée

Réflexions sur l'acte coyistitiiLwnnel du Sétiat. Il com-
mença alors avec l'empereur Alexandre une correspondance

qui dura jusqu'à la mort de ce prince. En 1821, dans un

Essai sur la propriété, il soutint la nécessité de resti-

tuer aux émigrés tous leurs biens. Traduit pour ce fait

devant les tribunaux, il fut ac(iuitté. Il était presque

oublié quand il mourut. F.-A. Aui.Ann.

BERGASSE-Laziroulk ((Georges), homme politique

français. Etait olhcier d'artillerie lorsqu'cn 1789, il fut

envoyé aux états généraux. Pendant toute la Révolution

on ne l'aperçoit guère. Au commencement du Directoire il

est magistrat, puis membre du conseil des Cinq-Cents. Ce

fut sur son rapport que l'élection de Treilhard au direc-

lorat fut annulée. 11 protesta contre le coup d'Etat du

18 brumaire et rentra dans la vie privée.

BERGAT (Pêche). Nasse en usage chez les pêcheurs de

la Caronne et de laDordogne. On dit également Bergu et

Ucrgot.

BERGE (Navig.). On donne le nom de berges aux

surfaces plus ou moins irrégulières et plus ou moins incli-

nées sur l'horizon des terrains en talus qui bordent le lit

mineur d'un cours d'eau naturel ; par extension la même
dénomination est appliquée aux talus réguliers des cours

d'eau artificiels.

Les eaux (jui, après s'être répandues sur les plateaux

montagneux sous forme de pluie, ne s'évaporent pas aussitôt

ou ne s'infiltrent pas dans le terrain sur lequel elles sont

tombées, tendent à prendre, sous l'action de la pesanteur,

un mouvement qui les amène vers les points bas de la

région. Dans ce mouvement, elles suivent les lignes de

plus grande pente du sol et se dirigent par conséquent au

fond des dépressions d'ordre inférieur jusqu'aux vallons

plus importants, et passent successivement de ces vallons

dans les vallées secondaires et principales, en glissant à

cliaque instant de leur parcours sur les points les plus

bas des sections transversales qu'elles rencontrent. Ces

lignes de fond de chaque dépression portent le nom de

Ihalwecj (V. ce mot). Les eaux de surface, qui s'écoulent

ainsi sous forme d'ondes plus ou moins rapides dans les

thalwegs, et que l'on appelle eaux sauvages, rencontrent

dans leur parcours sur les versants des coteaux, des

couches de terrains de compositions variables et de perméa-

bilités diverses. D'autre part, une partie des eaux qui, au
moment de la chute de la pluie, se sont infiltrées dans la

sol, n'étant pas absorbée par les couches sous-jacentes,

pénètre celles qui sont perméables, atteint les couches

imperméables sur lesquelles elle s'étale, et prend sur ces

couches dans le sens de leur inclinaison qui est générale-

ment concordante avec celle d'un versant, une faible vitesse.

Arrivées au point où le terrain perméable affleure le

coteau, ces eaux apparaissent sous forme de sources et

viennent se joindre aux eaux sauvages pour former un
cours d'eau naturel, qui reçoit sur son chemin les ruisseaux

des vallées moins importantes et poursuit sa source jus-

qu'à ce qu'il se jette dans la mer.

Dans ce mouvement général qui les entraîne vers des

points de plus en plus bas, les eaux tendraient à prendre

une vitesse toujours grandissante, si deux causes princi-

pales ne concouraient à réduire cette vitesse et à la main-

tenir au-dessous d'un maximum de 4 à 5 m. par seconde,

réalisé seulement par les plus forts courants.

La première de ces causes est la variabilité très grande,

d'un point à un autre du parcours, de la section naturelle

de la vallée suivie par les eaux. Les transformations géolo-

giques ont donné à la surface de la terre un relief très

irrégulier, que fait apparaître à l'observateur la vue pitto-

resque des montagnes et des plaines, mais que dénote plus

clairement l'aspect des courbes de niveau (V. ce mot) du

sol, dans les parties voisines des thalwegs. Tantôt, en

effet, ces parties forment des étranglements resserrés,

tantôt elles affectent une courbure peu prononcée et s'éta-

lent sur les flancs des coteaux. La forme des sections

verticales transverses, menées en chaque point de la ligne

du fond normalement à la projection horizontale de cette

ligne, varie comme celle des courbes de niveau, et se pré-

sente parfois avec une faible largeur et des talus escarpés,

parfois avec une grande largeur et des talus peu inclinés.

Dans le premier cas, le cours d'eau franchit une gorge,

dans le second, il s'épanouit sur une plaine; la vitesse des

ondes s'accélère dans les profils resserrés, tant à cause de

leur peu de largeur que de la plus grande pente du sol,

mais elle se ralentit dans les profils à grande largeur qui

correspondent, d'ailleurs, le plus souvent aux pentes douces

du thalvs'eg.

Cette première cause régulatrice de la vitesse des cours

d'eau est due à la conformation naturelle des vallées ; mais

les cours d'eau réagissent à leur tour sur le terrain qui les

reçoit et cette action nouvelle sert encore à tempérer les

variations de leur vitesse. En glissant à la surface de

l'écorce terrestre, les ondes frottent sur les particules

superficielles du sol, et, suivant la cohésion des couches,

détachent une quantité fort variable de ces parcelles, et les

entraînent dans leur mouvement, pour les déposer plus

loin dans leur parcours au point oii se ralentit naturelle-

ment leur vitesse. Par ce travail, les eaux transforment

les sections naturelles des vallées qu'elles suivent et se

creusent un lit, dont les bords prennent des formes entière-

ment différentes suivant la nature du sol et la vitesse du

courant.

Les parties basses des vallées contenues dans l'étendue

des lits majeurs des rivières étant généralement les plus

fertiles, puisqu'elles ont le double avantage de recevoir les

alluvions fertilisantes et d'être voisines du cours d'eau

qui sert à les irriguer pendant la saison sèche et à trans-

porter leurs produits, il importe d'assurer la conservation

des berges qui limitent les terrains riverains. Cette conser-

vation est aussi nécessaire dans les parties navigables des

rivières, parce qu'à toute modification des rives correspond

un changement de section qui amène un trouble dans le

régime du cours d'eau et de nouvelles modifications dans

le profil en long du fond, changements qui peuvent être

contraires à la navigabilité du fleuve.
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Le lit que s'est formé un cours d'eau subit, en eil'et,

sans cesse l'action nioditicafrice des ondes. Cette action

se fait diiecteniont sentir tant que les eaux s'élôvent. La

vitesse augmente en même temps que le volume à débiter;

les eaux agissent alors avec plus de violence sur les parties

inférieures des berges, dont elles frottent, en outre, de

nouvelles couches dans la section nouvellement mouillée
;

il en résulte une érosion des talus, dont les parties peu

cohérentes sont entraînées par le courant, laissant en sur-

plomb les couches plus résistantes. Celles-ci ne tardent

pas à céder elles-mêmes, par suite de cet état de choses, à

l'action des ondes et à se détacher des berges. Lorsque le

débit diminue, les eaux venant à s'abaisser, un autre

phénomène se produit ; les surfaces des berges cessent

d'être mouillées sur une certaine hauteur; sous l'action de

l'air, du soleil et des intempéries, elles se désagrègent,

s'effritent et s'éboulent, de manière à prendre le talus

naturel des terres à l'air libre.

Cette corrosion des berges pendant les grandes eaux,

ces ébouleraents pendant l'étiage sont d'autant plus impor-

tants qu'ils se produisent dans des couches plus friables

et moins résistantes. Les cours d'eau ayant, en effet,

pendant plusieure siècles, transporté dans leur mouvement
les matériaux qui constituaient la croûte superficielle des

terrains sur lesquels ils ont coulé, ces matériaux se sont

brisés et divisés en morceaux par le frottement et se sont

finalement réduits en gravier ou en sable plus ou moins

vaseux. Déposés sur les talus et sur le fond de la rivière, ils

ont recouvert les terrains qui affleuraient pi'imitivement

d'une couche épaisse d'alluvions faciles à corroder et à

entraîner, à la moindre accélération de la vitesse.

La hauteur des berges au-dessus de l'étiage varie elle-

même suivant les rivières; d'une manière générale, elle

est plus grande dans les parties montagneuses où les crues

transforment les cours d'eau en torrents; elle diminue dans

les plaines où les crues se lépandent dans l'étendue du
lit majeur; cependant, même dans ces dernières parties,

qui constituent la portion navigable des cours d'eau, la

hauteur des berges descend rarement au-dessous de 1 m.
et atteint parfois jusqu'à o m.

Ce n'est pas, d'ailleurs, seulement à l'accélération de

vitesse et à la variation du plan d'eau que doivent être

attribuées les modifications continuelles des berges. Il se

fait, en effet, aux diverses époques de l'année, un équilibre

entre la vitesse de l'eau, la section du lit, et le débit qui

leur correspond. Si le volume à débiter augmente, après

une première période tumultueuse, la section doit augmen-
ter elle-même jusqu'à ce que le profil transversal élargi

suffise au débit actuel pour une vitesse moyenne peu infé-

rieure à celle qui dégraderait les talus. Mais cet équilibre,

réalisé entre les deux facteurs du débit, n'est que tempo-
raire; il est rompu dès que vient à se produire un change-

ment quelconque du débit. Si l'affluence des eaux augmente
encore, le profil s'élargit de nouveau ; si te débit diminue,

la section n'étant pas modifiée dans les premiers instants,

la vitesse se ralentit, et les matières transportées par le

courant se déposent en partie sur le fond et sur les berges;

une nouvelle relation s'établit entre le profil ainsi rétréci

et la vitesse moyenne réalisée.

11 est à remarquer toutefois que, dans ce travail ininter-

rompu du cours d'eau, le lit ne varie pas en conservant

une forme moyenne constante, tantôt élargie, tantôt réduite.

Il tend, au contraire, à changer continuellement de forme;
la rivière conserve, il est vrai, dans l'ensemble de son par-

cours, la direction générale qu'elle suivait tout d'abord,

mais son tracé devient sans cesse plus sinueux, et, en même
temps que les sinuosités se multiplient, elles s'accentuent

chaque jour davantage de part et d'autre de la ligne

moyenne qui figure le tracé primitif. Ce phénomène, connu
sous le nom de serpentement des rivières, présente une
réelle importance; il a pour effet de rendre moins sûre et

plus longue la navigation des cours d'eau.

Le serpentement des cours d'eau s'explique par les

considérations suivantes. Lorsqu'une niasse d'eau en mou-
vement, composée de filets parallèles, vient à rencontrer,

par suite d'une ciironstance iiuelconque, la paroi du canal

dans leipiel a lieu l'écoulement, les filets de la niasse

'•hoquante tendent à prendre un mouvement parallèle à la

surface choquée. Lorsque la paroi heurtée tourne sa con-

cavité vers le cours d'eau, les ondes atlluentes frottent

d'autant plus vivement sur la surface frottée que la cour-

bure de cette dernière est plus prononcée, c.-à-d. que le rayon

de courbure en est plus faible; il y a [)ar conséquent cor-

rosion du sol, et cette action est plus sensible aux points

où la berge présente déjà sa plus grande courbure. Rame-
nés, dans ce cas, à être à chaque instant parallèles au

plan tangent à la berge, les filets liquides tendent, au

contraire, à abandonner celle-ci dès que, cessant d'être

concave, elle vient à se redresser et à se courber en sens

contraire. Arrivées ainsi au point d'inflexion du tracé, les

ondes sont rejetées sur l'autre rive, le long de laquelle se

produit un phénomène analogue à celui qui vient d'être

exposé.

Les sinuosités des cours d'eau arriveraient ainsi à

augmenter indéfiniment, si l'influence des faits précédents

n'était contrebalancée par celle des crues. L'impétuosité

qu'acquiert le cours d'eau lorsque son débit vient subite-

ment à augmenter dans une énorme proportion, comme cela

a lieu pour les grandes crues des fleuves torrentiels, est telle

que les terrains qui bordent son lit habituel sont désagrégés

et entraînés dans le mouvement rapide des eaux et que, bien

souvent, pendant ces périodes, quoiqu'elles soient généra-

lement de peu de durée, la rivière se refait un nouveau

lit beaucoup plus direct, qu'elle continue à suivre lorsque

les crues ont cessé. Les eaux une fois apaisées et le débit

revenu à un état plus normal, le phénomène du serpente-

ment se reproduit, jusqu'à ce qu'une nouvelle crue vienne

en contrebalancer les effets.

Quoi qu'il en soit, la continuelle variation des rives

peut avoir des conséquences fâcheuses pour la navigation

et la culture, et les faits qui viennent d'être indiqués

suffisent à faire comprendre de quelle importance est, à ce

double point de vue, la consolidation des berges des cours

d'eau. Cette question présente, dans certains cas, un tel

intérêt pour la sécurité des propriétés particulières que les

travaux de défense des rives ont été compris par la loi

française du 21 juin 1863 parmi ceux qui peuvent motiver

la formation de syndicats des intéressés avec concours de

l'Etat.

Quel que soit le but envisagé, les travaux peuvent être

de deux sortes. Ils consistent ou en endigiiemenls du
cours d'eau destinés à éloigner les ondes vives des berges,

ou en revêtements des talus destinés à empêcher la corro-

sion que ces ondes détermineraient.

Lesendiguementsdes rivières sont généralement employés

lorsqu'à l'intérêt de sauvegarder les berges s'ajoute l'avan-

tage d'améliorer la navigabilité du cours d'eau par le

rétrécissement du lit principal, l'obstruction des bras

secondaires ou la rectification des coudes. Sans entrer en

détail dans l'examen des différents procédés de construc-

tion des digues (V. ce mot) et dans l'étude des circons-

tances suivant lesquelles il convient d'employer les divers

genres de digues en usage, il suffira, au point de vue

spécial des berges, de signaler les avantages que ces cons-

tructions présentent pour la consolidation des talus selon

la forme qui leur est donnée.

Les digues longitudinales, construites suivant la direc-

tion générale de la rivière, sont placées à une certaine

distance des berges, entre celle-ci et l'axe du cours d'eau ;

elles servent à diriger les filets d'eau qui tendent, ainsi

qu'il a été dit plus haut, à leur devenir parallèles. Bien

que, pour d'autres raisons et notamment pour éviter une

surélévation brusque des eaux au moment des crues, on

arase habituellement ces digues soit au niveau même de

l'étiage, soit plutôt à un niveau légèrement plus élevé,

elles peuvent, même en eaux moyennes, exercer une
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influence directrice libelle sur la masse des eaux et empê-
cher, dans ime très large mesure, la corrosion des berges.

Les parcelles détachées des talus rencontrant, en effet,

entre les digues et les rives une partie du cours d'eau où

les vitesses de fond sont très faibles et dans laquelle se

produisent des remous, tendent à se déposer sans encombrer

le lit réservé au courant, et peu à peu, sous ces actions

répétées, les berges peuvent prendre un talus d'une incli-

naison à peu près tixe, dont le pied commence contre le

massif des digues.

Les épis, ou digues transversales, sont spécialement

utiles pour protéger les parties endommagées des rives

concaves. On ne peut toutefois les employer avantageuse-

ment qu'à la condition de les combiner avec les digues

longitudinales. Employés seuls, les épis ne préservent pas,

à beaucoup près, une longueur de rive égale à leur propre

longueur. L'obstacle qu'ils présentent transversalement au

cours d'eau produit en amont une accélération nuisible à la

berge et en aval un tourbillon au sortir duquel les ondes

sont rejetées vers la rive de laquelle part l'épi. On arrive,

au contraire, à d'excellents résultats, lorsqu'on relie à

chaque digue transversale une portion de digue longitu-

dinales, de manière à ce que l'ensemble constitue une

sorte de T, dont le montant est formé par l'épi et la barre

par la digue longitudinale. Le tron(;on amont de cette

dernière doit être, d'ailleurs, plus solidement construit et

plus long que le tron(,on aval; l'expérience a démontré, en

effet, qu'en allongeant le bras amont de la digue en T, on

arrive à atténuer très sensiblement la violence des crues

et à amortir l'excès de vitesse des courants latéraux; dans

ces conditions, lorsque l'épi a été franchi par les eaux,

leur mouvement s'est assez ralenti pour quela corrosion des

berges ne soit plus à craindre. Cette combinaison permet,

en outre, d'obtenir en eaux moyennes le colmatage des

espaces compris entre les berges et les digues, et grâce à

ces atterrissements d'éloigner de plus en plus le courant

des rives pour la conservation desquelles les travaux ont

été exécutés. Toutefois, pour qu'un résultat aussi avanta-

geux puisse être obtenu, il est indispensable que les épis

établis dans le lit du cours d'eau ne soient pas alternants

d'une rive à l'autre, car leur présence dans ce cas produi-

rait un courant sinueux et déterminerait une ligne de fond

serpentant entre les épis alternés, ce qui serait exactement

l'opposé du but à atteindre. Si on place, au contraire, les

digues en T, deux par deux, dont une sur chaque rive, au
droit des mêmes profils transversaux, les actions dévia-

trices qu'elles produisent sur les ondes donnent normale-
ment à l'axe du cours d'eau des composantes égales qui se

détruisent, et le courant tend en définitive :i suivre une
ligne parallèle aux bras longitudinaux des digues.

L'emploi des endiguements est, en résumé, très utile à

la conservation des berges, toutes les fois qu'on les applique

avec prudence et discernement ; encore est-il qu'on ne peut

y recourir dans tous les cas. Il faut, pour que l'application

en soit réalisable, qu'on puisse assurer l'écoulement des

eaux dans un chenal plus étroit que le lit naturel, ou, du
moins, changer dans une certaine mesure l'emplacement de

ce lit. en écartant les eaux de l'une ou de l'autre rive. Il

faut, au contraire, recourir à un autre système de défense

des berges, lorsque par suite d'une circonstance quelconque,

on est obligé de laisser au cours d'eau le lit qu'il occupe

naturellement. Tel est le cas qui se produit dans les

traversées des villes, ou simplement lorsque des établisse-

ments industriels bordent la rive. On est alors obligé de

protéger les berges par des revêtements, dont les plus

importants portent le nom de quais. Considérés unique-

ment au point de vue de la préservation des rives et en

dehors de toute autre condition spéciale d'établissement,

les revêtements, en rase campagne, ne sont à proprement

parler que des endiguements longitudinaux, accolés contre

les berges.

La partie la plus difficile et la plus importants des revê-

tements est celle qui est située au-dessous de l'étiage
;

toujours placée sous l'eau, elle est, en effet, généralement
invisible et peu accessible ; elle est donc d'un premier
établissement et d'un entretien dittiiiles, et cependant la

conservation en est d'autant plus importante que cette

partie basse des travaux soutient les parties visibles des
revêtements et en assure la solidité. Les revêtements au-
dessous de l'étiage doivent être construits comme une
véritable fondation.

^

On exécute le plus souvent ces travaux sous forme
d'enrochements, en immergeant les matériaux à pierres

perdues. A cet eflet, on jette successivement les blocs dans le

ht en commentant par les plus gros et en allant de l'amont
vers l'aval. On recharge la première couche de couches
successives jusqu'à ce qu'on dépasse le niveau de l'étiage,

puis on laisse s'opérer naturellement la tassement de la

masse. Ce tassement se produit principalement pendant la

période hivernale, au moment où les eaux dégradent le fond
et produisent l'enfoncement partiel des moellons inférieurs.

On recharge ensuite le revêtement jusqu'au niveau de
l'étiage, et on ne procède aux travaux de la partie située

au-dessus des basses eaux (|ue lorsque les sondages ont

permis de reconnaître que tout mouvement d'affaissement a

cessé dans la partie inférieure.

Dans le système de fondations qui vient d'être indiqué,

on laisse le massif inférieur prendre vers l'axe du coursd'eau

l'empâtement correspondant à l'inclinaison du talus naturel

des matériaux employés. Si, au contraire, il y a inconvé-
nient à laisser le massif s'évaser à sa base sous l'action de

son propre poids et de la surcharge, on arrête l'empâte-

ment, en battant, à la distance convenable, une ligne de

pieux ; on bat ces pieux jusqu'à refus, afin qu'ils puissent

se maintenir malgré les affouillements, et on les relie par

un cours de palplanches. La force de ces boisages doit être

calculée de manière à ce qu'ils résistent d'une part aux
actions des plus forts courants et de l'autre à la poussée

du revêtement.

Si le sous-sol compact ne se trouve au fond du lit qu'à

une grande profondeur, les couches superficielles étant

molles et vaseuses, on établit sous la fondation en enroche-

ments un grillage de pieux qui, par leurs liaisons récipro-

ques, répartissent la pression sur une grande surface, de

manière à donner au revêtement une base suffisamment

solide.

Les parties des revêtements des berges situées au-dessus

de l'étiage ont l'inconvénient d'être tantôt recouvertes par

l'eau, tantôt à sec, et de subir toutes les intempéries,

comme aussi les dégradations résultant de la navigation

et de leur accessibilité. Mais la construction et l'entretien

de ces travaux sont faciles. On les exécute le plus souvent

en perrcs et quelquefois en dayonnages.
Les perrés de revêtement peuvent être à bain de mortier

ou à pierres sèches. On emploie les perrés maçonnés en

mortier lorsqu'on est obligé de réduire le talus du pare-

ment extérieur, de manière à lui donner au plus trois de

base pour deux de hauteur. Ces perrés constituent une

couverture continue appliquée sur la surface à protéger;

ils offrent donc l'avantage, lorsqu'ils sont en bon état, de

bien garantir la berge et d'être eux-mêmes très résistants

et faciles à entretenir. Mais ils ont Tinconvénient d'être

coûteux ; ils remplacent désavantageusement en temps de

crue les surfaces naturelles des berges qui, cédant à l'action

du courant, pouvaient en amortir la violence; enfin, ils

cachent entièrement l'aspect du talus, qui, si des infiltra-

tions viennent ii se produire entre le perré et la berge,

peut se dégrader sans qu'on s'en aperçoive jusqu'au jour

ou, n'étant plus supporté par les terres, le perré se brise

sous l'action de son propre poids et delà poussée de l'eau,

On emploie donc de préférence les perrés à pierres

sèches, lorsque cela est possible, c.-à-d. lorsqu'on n'a pas

à se préoccuper du fruit que prendra naturellement sous

l'eau le revêtement de la berge. Les perrés sans mortier

n'offrent pas un aspect aussi satisfaisant que les perrés

hourdés, mais leur demi-solidité leur permet de s'appliquer
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constamment dans toutes leurs parties sur la berge qui les

supporte, et leur demi-étancliéité facilite l'évacuation des

eaux qui détrempent les rives, sans qu'il y ait à craindre

de poussée au vide.

Les perrés de revêtement qui viennent d'être décrits ont,

d'ordinaire, de U"'oO à 0'"C() d'épaisseur. 11 est quelque-

fois inutile de leur donner autant d'importance; il peut

être suffisant, dans certains cas, de placer sur la hauteur

du talus un re\êtement de O'"lo seulement, c.-a-d. d'une

épaisseur de moellon. Comme un pareil revêtement ne

pourrait avoir, par ses propres éléments, une solidité sutti-

sante, on consolide ces perrés en plantant entre les moel-

lons des boutures d'arbustes dont les branchages et les

racines s'entremêlent et contribuent à la protection du

talus, tout en fixant les moellons du perré.

Dans les régions où l'emploi des perrés serait trop

coiUeux et dans les vallées boisées, on utilise avantageuse-

mont les clayonnages. Ces revêtements consistent en

piquets plantés solidement dans les talus et reliés par des

clavons entrelacés, dans les intervalles desquels on répand

des" terres susceptibles de favoriser la végétation. On arrive

ainsi a former sur les berges de véritables buissons qui en

assurent la conservation et (jui, s'ils sont régulièrement

rerojpés, n'entravent ni le courant ni la navigation. Dans

le cas où. faute de terres convenables, il serait difficile de

développer la végétation de la berge, on remplace ce revê-

tement par des fascinages entremêlés aux clayons et ([ui

rendent les mêmes services ; les buissons ont toutefois

l'avantage d'une durée indéfinie, tandis que ces fascines

doivent être souvent renouvelées.

Les perrés et clayonnages peuvent être limités aux

parties des berges fréquemment en contact avec les eaux,

c.-à-d. situées jusqu'au niveau des crues moyennes; dans

les parties plus élevées, couvertes seulement par les grandes

crues, des gazonneraents de champ, ou même à plat, sont

le plus souvent suffisants pour consolider les berges.

Les quais, qui se divisent en deux classes, les quais

inclini'son cales el\tisqunis verticaux, sont les revêtements

généralement appliqués pour la défense des berges dans

la traversée des villes ou des agglomérations industrielles.

Mais ils sont principalement destinés à donner au commerce

toute facilité pour les communications entre les fleuves et

la terre ferme et à permettre notamment l'embarquement

et le débarquement des marchandises. Ils méritent, à ces

divers points de vue, une étude spéciale qui sera faite au

mot Quai.

Les développements donnés à l'exposé des procédés de

défense des berges des cours d'eau naturels, permettent

d'expliquer en peu de mots les mesures à prendre au point

de vue de la conservation des talus dans l'établissement

des canaux ou cours d'eau artificiels.

L'inclinaison des talus doit être déterminée d'après la

nature des terrains dans lesquels sera creusé le canal; il

convient de la fixer de manière à ce que les terres se

tiennent sans qu'il soit nécessaire de les revêtir; une

inclinaison de trois de base pour deux de hauteur est un

maximum au-dessous duquel il y a souvent lieu de régler

la pente des berges.

Le niveau de l'eau étant peu variable dans les canaux,

le plan d'eau moyen détermine sur chaque berge une ligne

séparative des parties du talus qui sont constamment sous

l'eau et de celles qui sont à l'air libre. Le remous, provoqué

par le mouvement de la navigation à la surface de l'eau et

que l'on appelle batillage, détermine contre les berges, à

ce niveau, un clapotis nuisible à la conservation des talus;

pour en amortir l'effet, on ménage habituellement, à quel-

ques centimètres en contrebas du plan d'eau, une banquette

de O'"o0 environ. Au-dessus de cette brisure horizontale,

le talus reprend l'inclinaison donnée à la partie située sous

l'eau. Les eaux d'un canal n'ayant que peu ou point de

vitesse, leur action érosive sur la section mduillée n'est

pas à craindre. .Mais l'agitation causée par le passage des

bateaux peut, au contraire, causer aux berges des dégra-

dations, qui, quoique de peu d'importance si on les consi-

dère isolément, arriveraient, en se succédant les unes aux
autres sur les mêmes parties des talus, a les faire s'ébouler

et à les détruire. Des travaux préservatifs des berges

doivent donc toujours être prévus dans les projets, et il

est rare qu'on puisse se dispenser de les exécuter. Ils

consistent, comme pour les rivières, en revêtements per-
réyésouclayonnés, en plants rabattus ou en gazonnements.

L'action destructive des berges, produite par le mou-
vement d'eau causé |iar le passage des bateaux, est d'au-
tant plus il craindre que la section mouillée de ces bateaux
est plus grande comparativement à la section mouillée du
canal et (juc leur vitesse est [)lus élevée. La résistance de
l'eau au mouvement d'un bateau et par suite l'influence

de sa réaction sur les berges lors(iue ce mouvement a lieu

peuvent s'évaluer par la formule suivante donnée par

§2
d'Aubuisson : E =: K. V^. ;z r—+ 28

dans laquelle E est la résistance en kilogrammes, K un
coefficient dépendant de la forme du bateau, V sa vitesse

en mètres et par seconde, S sa section immergée au maître
couple, et C la section mouillée du canal.

Dans les canaux intérieurs, le rapport de la section

plongée des bateaux à la section occupée par l'eau entre

les berges est très élevé. C'est ainsi que d'après les pro-
grammes arrêtés par l'administration des Travaux publics

et consacrés par la loi du 3 août 1879 on donne 2 m.
de mouillage, avec 10 m. de largeur au plafond et des
talus à 3 pour 2, aux canaux surlesijuels doivent circuler

les bateaux ayant o m. de largeur et l'"80 de tirant d'eau
;

deux de ces bateaux doivent même pouvoir se croiser en
voie courante. Dans le cas d'un croisement, la section

mouillée du canal offrant une surface de 26 m. q,, les

deux bateaux y occupent une surface de 18 m. q., soit

environ 70 "/o de la section totale. Dans cette hypothèse,
le facteur, correspondant aux sections, prend la valeur

0, 2. Mais par contre la vitesse d'avancement des bateaux
est très faible ; on peut admettre qu'au moment d'un croi-

sement elle ne dépasse pas 0°>30 par seconde, soit environ
1,000 m. à l'heure. Quant au coefficient K, il a pour les

bateaux de la batellerie du Nord, dont le type a servi en
vue de la fixation des dimensions des canaux, une valeur
moyenne de 120 kilogr. On en déduit E = 56 kilogr.

Dans les canaux maritimes où circulent des steamers
d'un fort tonnage, les conditions sont inverses. Le rapport
de la section maltresse immergée à la section mouillée du
canal est moins élevé, mais la vitesse est beaucoup plus
grande. On peut citer, pour exemple, les expériences faites

à ce sujet le 26 fév. 1887, lors du passage dans le canal

de Suez du paquebot Ormux, venant d'Angleterre à desti-

nation d'Australie. Ce steamer, qui jauge 6,299 tonnes
(tonnage brut) immerge au maître couple, pour un tirant

d'eau de 7'"44, une section mouillée de 93 m. q. 11 a
transité avec une vitesse de 2"'7o par seconde, soit 9,990 m.
à l'heure. On peut admettre d'autre part que pour les

bateaux à vapeur effilés et rapides le coefficient K soit

égal à 20 kilogr. Enfin, dans les parties étroites du
canal de Suez, c.-à-d. à la traversée des seuils, la section

mouillée est de 310 m. q. Il est facile d'en déduire, pour
la résistance a la traction, et par suite pour la réaction

sur les berges, la valeur E = 2,729 kilogr.

L'importance de ces phénomènes, fort connue des navi-
gateurs et des ingénieurs, est signalée très clairement
dans le passage suivant extrait du cours de navigation
intérieure, professé par M. Guillemain à l'Ecole des Ponts
et Chaussées : « Un bateau à vapeur, bien lancé dans un
canal, refoule les eaux devant lui, d'une part, tandis que,
d'autre part, son propulseur lance en arrière celles sur
lesquelles il prend point d'appui. La coque se trouve ainsi

placée dans une véritable dépression entre deux remous ;

et après son passage, l'équilibre se rétablit au moyen d'une
onde qui accompagne latéralement la marche du bateau.
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en attaciuant la rive avec d'autant plus d'énergie que son

amplitude est plus grande ; sa liauteur varie, d'ailleurs,

avec la vitesse et avec le rétrécissement imposé à la voie

navigable. Elle est surtout dangereuse quand elle se proGle

en volute sur la berge. »

A l'art. Canal seront indiqués les procédés employés

pour empêcher la destruction des berges dans les parties

en remblais, destruction qui pourrait être due à la perméa-

bilité de ces remblais et à l'infiltration des eaux.

Gaston Chaumelin.

BERGE (François Beaudire, baron), général français,

né àCollioure le H mars 1779, mort à l'aris le 18 avr.

1832. Officier d'artillerie distingué, il fit, à partir de la

campagne d'Egvpte, toutes les campagnes de Napoléon ;

puis,
à"

la guerre d'Espagne, en 1813, il fut nommé géné-

ral de brigade et baron. En 1823, nous le retrouvons di-

rigeant l'artillerie dans l'expédition d'Espagne,

"berge (Henri, baron), général français, néà Paris le 18

sept. 18"28. Fils du précédent, il fut élève de l'Ecole poly-

technique. Sous-licutcnant d'artillerie en 1844 ; lieutenant

en 1851 : capitaine en 1835; chet d'escadron en 1864; lieu-

tenant-colonel en 1870; colonel en 1872; général de bri-

gade en 1873 ;
général de division en 1880; commandant

de corps d'armée depuis 1884. Commandeur de la Lé-

gion d'honneur le 20 août 1874. 11 fit la campagne de

Crimée, était à Traktir où il reçut une balle dans la tête,

à la Tchernaia, à Malakov. Fit la campagne du Mexique,

assistait à la bataille de San-Lorenzo. Pendant la guerre

franco-allemande, il était à Saint-Privat, où il fut blessé,

et à Metz oti il fut fait prisonnier. A son retour de capti-

vité, il servit dans l'armée de Versailles. Fut pendant

quatre ans directeur de l'artillerie au ministère de la

guerre. Il passa dans l'arme de l'infanterie lorsqu'il fut

nommé général de brigade. Etant général de division, il

fut chargé de l'inspectmn générale des écoles de tir. 11 est

aujourd'hui (1888) commandant du 16'- corps d'armée à

Montpellier. 11 a la réputation d'avoir beaucoup contribué à

la réfection de notre matériel d'artillerie. Louis Lucipia.

BERGEDORF. Ville d'Allemagne, république de Ham-

bourg; 4.303 hab. (m 1880); chef-lieu d'un territoire

indivis entre Lnbeck et Hambourg jusqu'en 1867.

BER6ELL (Johann-Arnold), en latin Bergellanus

,

correcteur d'imprimerie à Mayence au xvi« siècle, est

l'auteur d'un poème à la louange de l'imprimerie : De

Chalcographiœ Inventione ,
poema encomiasticuni

(Mayence, dans l'abbaye de Saint-Victor, 1541, in-4),

important pour l'histoire des origines de l'art typogra-

phique et souvent réimprimé. G. P-i.

BERGEN. Ville de Hollande, prov. de Hollande septen-

trionale, à 6 kil. au N.-O. d'Alkmar. C'est là que fut

livré le comi)at qui décida la perte de l'armée anglo-russe,

commandée par le duc d'York qui avait débarqué en Hol-

lande. Lel!l sept. 1799, le général lirune vainquit à

Bergen 10,000 Busses, commandés par le général Her-

raann qu'il fit prisonnier. ()uclques jours après, le duc

d'York signait la capitulation d'Alkmar (10 oct.).

BERGEN. Le premier port de commerce et, pour le

chiffre de sa population de 42,000 âmes, la deuxième cité

de la Norvège, dans la région méridionale de celle-ci, se

déploie en croissant sur le Vaagfiord, entouré de mon-

tapes de 650 m. de hauteur, auxquelles la ville doit son

nom ; derrière, s'étend gracieusement un petit lac, dans

un cadre d'allées de vieux tilleuls, de jardins où sont les

confortables maisons de campagne de ses riches négo-

ciants. A l'intérieur, elle se compose de rues étroites et

escarpées pour la plupart. Les coins seuls y présentent

des maisons construites en pierre, par mesure de précau-

caution contre l'incendie, ce qui n'a pas préservé l'un

de ces quartiers des ravages du feu, vers la fin de l'hi-

ver de 1888. Les autres' ne sont généralement formées

que de poutres, blanchies à la chaux ou peintes de cou-

leurs claires, mais percées de grandes fenêtres et aussi

commodes que propres. A l'extrémité septentrionale du

croissant de la baie brillent les murs, tout blancs aussi,

de la forteresse de Bergenluis et de sa tour carrée mas-
sive, élevée sur les assises de l'ancien palais du roi Olaf

Kyrre, auipiel on rapporte lafon(lati(m de Bergen en 1069.
Elle défend, avec |)lusieurs autres forts bien garnis de

canons, le port et la ville. Les Hanséates avaient, dans la

partie de celle-ci qu'on appelle encore le quartier allemand,

et qui est restée le centre de l'activité commerciale, une
grande factorerie de dix-sept comptoirs, dont une patente

Efrlise Sainte-Marie de tiergen,(t après une photographie.

royale confirma les privilèges en 1445, et qui en fit le

premier marché du Nord Scandinave. Bergen renfermait

trente-quatre églises et couvents au moyen âge. 11 n'y en a

plus aujourd'hui que six y compris la cathédrale. La plus

ancienne est celle de Sainte-Marie, datant du xii« siècle

et dont les tours sont si élevées qu'elles servent, aux
marins, de repère pour entrer au port. On y compte en

outre trois hospices, un gymnase, cinq bibliothèques publi-

ques, un musée national et une salle de spectacle.

Le port est profond, commode et sûr, malgré de nom-

breux écueils. Les produits de la pêche, de celle de la

morue surtout, dominent parmi les exportations de cette

place, dont les importations, très variées, sont encore

plus considérables. Il y entre annuellement environ quatre

mille navires, et ses armateurs en possèdent plus de quatre

cents en propre, car Bergen a des chantiers renommés,
dispose de plus de bateaux à vapeur que tout autre port

de la Norvège et entretient aussi, depuis 1870, un service

de paquebots direct avec l'Amérique du Nord. Celui de la

côte s'étend, par Trondjem, jusqu'au cap Nord. Les pluies

incessantes de Bergen sont proverbiales chez les marins.

Le célèbre poète danois Holberg naquit dans cette ville

en 1684. Ch. Vogel.

BERGEN. Ville de Belgique (V. MoNSJ.

BERGEN-op-ZooM (V. Berg-op-Zoom).

BERGEN (Adrien van Overacker, dit van), partisan

néerlandais, né à Berg-op-Zoom à une date inconnue,

mort à Breda en 1610. En 1590, il dirigeait une impor-

tante maison d'expédition commerciale sur les eaux inté-

rieures de la Hollande. A cette époque, la place forte de

Breda, considérée comme la clef des Pays-Bas du centre,

était au pouvoir des Espagnols et Maurice de Nassau

attachait le plus prix grand à l'enlever au duc de Parme. Il y
réussit grâce à un stratagème d'Adrien van Bergen. Celui-

ci était chargé d'approvisionner de tourbe la garnison

espagnole de Breda ; il cacha au fond d'un de ses bateaux

de transport soixante-dix hommes déterminés, commandés

par un Français, Charles de Uaraugier, aventurier auda-

cieux, au service des Provinces-Unies. L'entreprise faillit

échouer plusieurs fois, mais, en dépit des obstacles, les
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partisans, conduits jusque dans les fossés de Breda, s'in-

troduisirent dans la citadelle pendant la nuit du iî au

4 mars 13;)0 et s'en emparèrent presque sans coup férir.

Le lendemain Maurice de Nassau y fit son entrée et s'en

servit biend'it comme point d'appui pour porter de rudes

coups à la puissante du roi d'Espagne. A cette occasion

les Etats-Généraux firent frapper une médaille jiorUuit

sur la face : Ureda à servitute Hispand vindiatta,

ditctii principis Mauritii à ISassov et au revers le

bateau de van Hergen et les deux légendes : Parati

vincere aut mûri. — Invicti animi prœmium. Van

Bergen fut gratifié d'une pension considérable. E. H.

BlHL. : Van Mimkrkn, tiist. dcr Ncdcrl. oorlogrn.
(trad. fr., La Haye. Iiil8, in-t'oL; 1(«70, AmstiTclam, in-lol).

— Van I.Mo.N, llist. métall. des Pays-lla.s ; La Haye,
17.'î-'-l7:!7, .=) vol. in-lol.

BERGEN (David van, dit Montanus), écrivain protes-

tant, né à Anvers, mort à l'Ecluse, en Zélande, en 1687.

Il a publié un grand nombre d'ouvrages d'ajiologétique

religieuse. Voici les plus importants : Geestelyke

overwiniiinge (1048) ; Thomas à Kempis navolging

van Jesus-Christus op dmjtsche rgm-maet uylgebnjdt

(1663) ; Gexangen dcr heiligeschrift (166!)). E. H.

BERGEN (Dirk van), peintre hollandais, né probable-

ment à Harlem, passe pour avoir été l'élève d'Adrien van

de Velde, et les sujets qu'il a traités aussi bien que le

caractère même de son exécution semblent confirmer cette

hypothèse. Il a peint des animaux dans la campagne,

mais d'une touche un peu molle. Ses paysages n'ont pas

non plus grand caractère et semblent une sorte de com-
promis entre la nature hollandaise et la nature italienne.

Les dates de ses tableaux sont comprises entre 1661 ei

1690.

BERGEN (Karl-August von), anatomiste et botaniste

allemand , né à Francfort-sur-l'Oder le 11 août 1704,
mort à l'rancfort-sur-l'Oder le 7 oct. 1739. Fils de l'ana-

tomisfe Johann-Georg von Bergen, il suivit à Leyde les

leçons de Boerhaave , à Strasbourg celles de Saltzmann
,

fut nommé en 173'2 professeur extraordinaire à l'Univer-

sité de sa ville natale, puis en 1738 succéda à son père

dans la chaire d'anatomie et de botanique ; il succéda

en 1744 à Goelicke dans celle de thérapeutique et de

pathologie. — Bergen a laissé une foule de dissertations

académiques sur l'anatomie, la botanique, etc., que nous

ne saurions énumérer. Mentionnons simplement : Elc-

mcnta physiolngiœ
, juxta adcctiora expérimenta

(Genève, 1749, in-8) ; Èlementa unatomiœ experimen-
talis (Francfort-sur-l'Oder, 1738, in-8) ; Classes conchij-

//orum (Nuremberg, 1760, in-4) \Propempticoninaug...
utri syst. Tournefortiano an Linneano potiores partes

de/ercndœ sint (Francfort. 1742, in-4 ; Leipzig, 1742,
in-4) ; Catalogtis stirpium indig... quas hortns Aca-
démie Viaàrinœ compleditur, etc. (Francfort-s.-l'O.,

1744, in-8) ; Flora jrancojurtana , methodo facili

liahorata, etc. (Francf.-s.-l'O., 1750, in-8). Bergen a

enrichi l'anatomie de découvertes importantes ; signalons

spécialement ses recherches sur le nerf intercostal, le grand

sympathique, le tissu cellulaire, l'arachnoïde, les ventri-

cules cérébraux, la pie-mère, etc. En botanique, il a fait

faire des progrès à la taxinomie ; dans son Propempticon
il soutenait la supériorité du système de Linné sur celui

de Tournefort ; cependant dans sa flore de Francfort

il revient à ce dernier, mais en le perfectionnant.

D-' L. Hn.

BERGENHJELM (Johan Berg, annobli en 1668 sous

le nom de), diplomate et poète suédois, né en 1629 à

Kuddby (tSistergœtland), mort le 2 nov. 1704. 11 fut pro-

fesseur d'histoire à l'université d'Upsala (1661); gou-
verneur du lœn d'Upsala (1667) ; secrétaire d'Etat pour
les affaires étrangères (1684) ; chancelier de la Cour

(1093) ; l'un des négociateurs des traités de 1698 avec

les Pays-Bas, la France, le Danemark, le Brandebourg;
ambassadeur en Russie (1699); il prépara le traité du

28 avr. 1704, entre la Suède, le Hanovre et le Bruns-

wick-Liinebourg. Parmi ses poésies latines on cite: Cenlo
sntgricns in hodiernos motus Septcntrionis (1700,
in-4; aussi en suédois et en allemand). — Une de ses

sœurs étant déjJi dans le cei'cueil se réveilla d'une léthar-

gie à laquelle elle survécut quatre-vingts ans. B-s.

BERG EN H US DU NouD et dc Sud. Bailliages norvégiens

dont la juridiction s'étend respectivement sur 87,500 et

1 18,000 ànics. Pour le fort, dont ils empruntent le nom,
v. Dergen.

BERGENROTH (Gustav-Adolf), historien, né à Oletzko

(Prusse orientale) le 20 févr. 1813, mort à Madrid le

13 févr. 1869. Démocrate résolu, il dut s'expatrier après

les événements de 1848, voyagea aux Etats-Unis et en
Angleterre, et finit par se fixer à Londres, et poursuivre

dans les archives anglaises et espagnoles des études sur

répoipie des Tudors. H a publié : Calendar of letters,

despatches, and state papers relating to tlie négocia-
tions between England and Spain, prescrved in the

archives of Simancas and elsewliere (Londres, 1862-08,

3 vol.). A.-M. B.

BERGEON (Léon), médecin français contemporain,

né à Moulins en 1847, fit ses études à Lyon, oti il remplit

les fonctions d'interne des hôpitaux, puis à Paris, où il a

été reçu docteur en 1868 (Des causes et du mécanisme
du bruit de souffle, in-4 et in-8). Il publia peu après :

Recherches sur la physiologie médicale de lu respira-
tion il Vaide d'un nouvel appareil enregistreur, l'ana-

pnographe spiromètre écrivant, i"'^ fasc. (Paris, 1869,
in-8) ; Tliéorie des bruits pinjsiologiques de la respira-

tion (Paris, 1809, in-8). Il' se fixa ensuite à Lyon, et

fut pendant quel(jues années professeur suppléant à l'Ecole

de médecine de cette ville. Récemment, il a attiré sur lui

l'attention du monde savant par ses travaux sur les effets

physiologiques des lavements gazeux (acide carbonique,

acide sulfhydrique, etc.) et de leur application au traite-

ment de la phtisie, dans des cas donnés où ils rendent des

services réels. Voici ses principaux travaux dans ce sens :

Sur les injectiojis des médicaments gazeux dans le

rectum (Compt. rend. Acad. des sciences, 12 juil. 1886,

p. 176) ; Lavements gazeux et traitement des maladies
respiratoires (Bullet. Acad. de méd., 19 oct. 1886);
Contre-indications et dangers de la méthode des injec-

tions rectales gazeuses (Etudes expérim. et cliniq. sur la

tuberculose publ. sous la direct, du prof. Verneuil,

l""" fasc, p. 217, 1887); Sur l'actiott physiologique

des lavements gazeux (Compt. rend. Acad. des se, 20
juin 1887). ])•' L. Hn.

BERGER (Agricult.). Homme chargé spécialement du
soin et de la conduite des bêtes à laine. C'est un agent agri-

cole qu'il faut choisir avec soin, car il échappe par la nature

de son travail et plus qu'aucun autre à la surveillance du
maître; dans les pays de transhumance (V. ce mot), il est

parfois plusieurs mois sans qu'on ait de nouvelles de lui

comme de son troupeau. Le berger doit être doué d'une bonne
santé et d'une certaine force corporelle pour changer son

parc de place en été, pour rester debout pendant toute la jour-

née au milieu du troupeau confié à sa garde. 11 lui faut aussi

des qualités morales : le courage, pour défendre ses bêtes

contre les attaques des loups ; la patience, pour avoir une
sorte d'ascendant, tant sur ses chiens ([ue sur les moutons.

Habituellement il marche en tête de son troupeau qui le

suit passivement, il laisse ses chiens faire la police, à droite

et à gauche. Le berger, souvent très longtemps sans rentrer

à la ferme, est dans beaucoup de contrées une sorte de

vétérinaire au petit pied. 11 a l'expérience des maladies

les plus communes et sait les soigner ; on le voit pratiquer

la castration, l'amputation de la queue, la saignée et autres

opérations de petite chirurgie. Il aide ses brebis, si cela

est nécessaire, dans le travail de l'agnelage ; il est souvent

muni d'une trousse, comme aussi d'un fusil, pour défendre

son parc contre les loups. L'accoutrement du berger doit

être de nature à le préserver de l'intempérie des saisons.

Dans la Brie, il est armé d'un bâton pour la conduite du
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troupoau ; en Alsace-Lorraine, il porte une boulette terminée

par une petite pelle creuse en acier, i)ointue, et servant au

besoin d"arme dc^l'ensive. Un tel serviteur, dont dépend le

sort du troupeau, ne saurait être trop bien rétribué quand

il réunit les qualités qu'on désire, lieaucoup de cultivateurs

accordent au berger une prime pour chaque agneau sevré

et bien portant. C'est une ]iarticipation dans les bénéfices.

Dans certaines contrées, on rencontre encore le berger

communal, qui le malin réunit au son de la trompe les

moutons du village, et les mène aux champs. Le berger

communal néglige les animaux confiés k ses soins, pratique

l'exercice illégal de la médecine, est considéré comme
sorcier et exploite la crédulité des cultivateurs. Il est

nommé par le conseil municipal. De telles fonctions et les

droits de vaine pâture qui les rendent nécessaires tendent

à disparaître devant le progrès agricole (V. Mouton).

Ach. Mercier.

BERGER (Johann-Heinrich von), chef d'une célèbre

famille de jurisconsultes allemands, célèbre lui-même

comme jurisconsulte, né à Géra le "21 janv. 1637, mort à

Vienne le 2.3 nov. 17;î'2. Après avoir étudié le droit à

Halle, à Leipzig, puis à léna, il devint professeur de juris-

prudence à l'université de Wittemberg. Il fut ensuite nom-

mé conseiller de l'électeur de Saxe, à Dresde. Enfin, en

1713, CharlesVl l'appela à Vienne, en qualité de conseiller

de cour. Ses trois tils illustrèrent comme lui la science du

droit. — Johann Heinrich von Berger a publié un grand

nombre d'ouvrages de droit, qui ont été souvent réimpri-

més en Allemagne. Les principaux sont : Elrcta prnressus

rxecnllvi, processorii, iirovocatorii et matrimoitialis

(Leipzig, 1703, in-4); Electa jurisprudentiœ criminnlis

(Leipzig, 1706, in-i); Elceta disceptationiim fortins'mm

(173S,'3 vol. in-4). G. L.

BERGER (Johann-Gottfried von), médecin allemand,

né à Halle le 11 nov. 1659, mort à Wittemberg le 3 oct.

1736. 11 étudia à Halle, à Erfurt et à léna et l'ut reçu docteur

à cette dernière université en 16H3 (l)iss. de mania,

in-4). Il prit à Leipzig le titre de professeur extraordinaire,

fit un voyage en Hollande, en France et en Italie, et à son

retour obtint une chaire à Wittemberg et peu après devint

médecin de Frédéric-Auguste 11, roi de Pologne. — Ber-

ger a été l'une des gloires de la médecine allemande ; il

a eu le grand mérite de combattre le stahlianisme, de

renverser le dogme de l'autocratie de la nature et une

foule d'erreurs et de superstitions traditionnelles et de

prendre ce qu'il y avait de bon dans la doctrine iatro-

mécanicienne. Il a écrit dans cet esprit plus de cinquante

dissertations ; citons seulement de lui : Dm. de motu et

generationc ex ovo (Wittemberg, 1698, in-4) ; Diss. de

îisu et venœsectionis et liysterum in cundione vario-

larum (Wittemb., 1711, in-4) ; Diss. de natura, rnor-

horummcdico (Wittemberg, 1702, in-i; son meilleur écrit

polémique contre Stahl); Prodromus commenlationis de

Carolinensis Bohemiœ fontibus (Wittemberg, 1708,

in-4) ; De Thermis Carolinis commentatio qua omnium
oriijn jontium calidurum itemque acidarum ex pyrite

ostenditur (Wittemberg, 1709, in-4, et deux éd. alle-

mandes) ; dans ces deux derniers ouvrages il combat la

théorie d'un feu central dans la terre et attribue la for-

mation des eaux thermales à l'inflammation des pyrites
;

enfin, Physiologia medica, sive de natiini hiimana

liber bipartitus (Wittemberg, 1702, in-4; Leipzig, 1708,

in-4; Francfort-sur-le-Main, 1737, in-4); ouvrage capi-

tal dans lequel Berger a fait justice d'un grand nombre

de théories ridicules et a posé les premières bases de la

physiologie moderne expérimentale. D"' L. Hn.

BERGER ((Ihristopb-Heinrich von), fils aîné de .lohann-

Heinrich, né à Wittemberg vers 1688, mort à Vienne en

1737. H suivit en quelque sorte pas à pas son père dans

sa carrière : il lui succéda comme professeur de jurispru-

dence, et comme lui il devint conseiller à Dresde, puis à la

cour de Vienne. On a de lui un recueil des arrêts de la

chambre des comptes de Saxe, intitulé : Decisioncs siimnii

provorationum senalus dertoralis Saxonici (Dresde,

et Leipzig, 1720, in-4), et un ouvrage sur l'origine des
masques, intitulé Commentatio de personis vulgo larvis

seu maselieris (Francfort et Leipzig, 1723, in-4).
BERGER (Friedrich-Ludwig), frère du précédent, né à

Wittemberg en 1701, mort à Wetzlar en 1735, s'adonna
aussi à la jurisprudence et composa plusieurs ouvrages
juridiques, dont les principaux sont intitulés : Vindiciœ
jiiris (icprivilegii in hidias atque Ajricam navigandi,
Belgls Aiistridcis coneessi (Leipzig, 1720); Opusrula
miscella quœdain juris publici (Leipzig, 1723), etc.

BERGER (Johann-Wilhelm), philologue allemand, mort
en 1751. Professeur à l'université de Wittemberg, con-
seiller aulique de l'électeur de Saxe, Auguste II, il composa
divers ouvrages en latin, entre autres : six dissertations

sur Libanius (1698) ; des traités sur la Sagesse antique
des Poètes (1699); sur Virgile orateur (1703) ; trois dis-

sertations sur Linus (1708) ; des extraits de Lorgin

(1712); un travail sur les Mystères de Cérès et de Bac-
chus (1723), etc.

BERGER (Johann-August von), troisième fils de Johann-
Heinrich, né à Wittemberg en 1702, mort en 1770, est

connu par divers ouvrages de jurisprudence, dont le prin-

cipal est intitulé Collatio codicis juris Alamunniei,
tam priivinciiilis qunin feudalis, ejusque untiquissiini

de A., fi."}'!, CH)!!. ms. Argentorat. MDV impresso
(Leipzig, 1726, in-4).

BERGER (Daniel), graveur allemand, né à Berlin le

25 oct. 1745-, mort en 1824. Fils d'un graveur de por-
traits et de cartes, Friedrich-Gottlieb Berger (né en 1813,
mort après 1797), il fut d'abord son élève, puis passa

six mois dans l'atelier de G.-F. Schmidt. 11 entra en rela-

tion avec le peintre Chodowieçki, qui lui fit graver nom-
bre de ses compositions. Membre de l'Académie des Beaux-

Arts de Berlin en 1778, il en devint le directeur en 1787,
et y professa la gravure. On lui doit plus d'une centaine

de portraits de ses contemporains, nombre d'illustrations

pour les œuvres de Cervantes, Arioste, Voltaire, Rous-
seau , etc. ; et plusieurs planches historiques, parmi les-

quelles il faut citer : Le général von Seydlitz à la

bataille de-Bossbach, d'après Tassaert (1781) ; la Mort
du général Schwerin à la bataille de Prague, d'après

J.-C. Frisch (1790) ; le Major von Kleist ii la bataille

de l(unersdor[}', d'après Chodowieçki ; Alexandre l^',

Frédéric-Guillaume III et la reine Louise visilunt

le tombeau de Frédéric le Grand, d'après Weilsch

(1806), etc. Rost a publié un catalogue chronologique de

son œuvre jusqu'en 1792 [Anzeige sdmmtlieher Werke;
Leipzig, 1792, in-8). Berger a joui en Allemagne d'une

grande popularité. H ne se contenta pas d'employer le

burin et la pointe, et il a gravé au pointillé des planches

fort appréciées de son temps. G. P-i.

BERGER (Albrech-Ludwig von), jurisconsulte allemand,

né à Oldenbourg en 1768, mort le 10 avr. 181 3. Après avoir

étudié le droit a Gœltingue, il fut nommé conseiller de

chancellerie. C'est en celte qualité qu'après de nombreux
voyages en Allemagne, en France, en Suisse et en Italie,

il entra au service du grand-duc d'Oldenbourg, qui l'em-

ploya aux affaires diplomatiques. Lorsque Napoléon s'em-

para du nord-ouest de l'Allemagne et en fit des départements

irangais, lîerger perdit sa place ; mais il redevint quelque

temps après conseiller de préfecture, et lorsque, en 1813,
l'approche des Russes eut causé un soulèvement dans la

région, le sous-préfet, avant de se retirer d'Oldenbourg,

avec les autorités françaises, nomma une commission de

cinq membres dont Berger fit partie. Bientôt le général

Vandamme ayant repris possession de la ville, la commis-

sion fut dissoute, et Berger, .irrété comme rebelle avec

l'inck, un autre commissaire, fut traduit devant le conseil

de guerre de Brème. Ils furent tous Jeux condamnés à

mort et fusillés. On a de Berger : Studien (1816) et

liriefe (1813), lettres écrites pendant son voyage en Italie.

BERGER (Jacques), peintre piémontais, né à Cham-
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bel)', mort à Turin en IS'iS. La vie de cet artiste est fort

peu connue; on sait seulement qu'il fut un excellent

coloriste, et que ses tableaux so distinguaient par une

recherche sincère de la nature, niali;ro le choix des sujets

class'ujucs. Mieux partage^ au point de vue du talent ipi'aii

point de vue de la lortuiie, il tut, dit-on, tiri^' de l'extrême

misi^re dans laquelle il vi^golait a Home, eu ITStî, pai' lord

Dristul, (|ui lui tit une l'ension et lui commanda cin(i

tableaux. 11 devint ensuite le peiiilic du roi des Deux-

Siciles et prolessour a l'Acadi^mie de Turin. Ou cite comme
ses meilleurs ouvrages : La Folie conduisant l'Amour les

yeux bandc's: iii('pisode du Ddugc, dont les liguns

étaient de grandeur naturelle; la ISaissancc du Christ ;

Hector reprochant à Paris sa lâcheté auprès d'Hélène.

Ad. T.
BiBL. : Mf.\er, .A;/.(7cmei7ies Kûnsllcr-Lexihon.

BERGER (Johann-Erich von), astronome et philosophe

allemand, né à Faaborg (Ile de Fionie)le l'"' sept. 1772,

mort le i'I l'évr. 183H. 11 a[i[)artient au groupe des

philosophes plus ou moins inspirés deSchelling. Il enseigna

à Kiel et y mourut. On a de lui : Philosnphischc Darstcl-

lung dcr Harmonie des Weltalls (Altona, 1808, in-8),

et un grand ouvrage en 4 vol., Allficmcine Grund-
x,iige der Wissenschaft (Altona, 18i7-18'i7), dont les

4 parties, qui font un ensemble assez imposant, ont pour

titres : 1° Analyse des Erkenntnissvermïigens \ 'i" Zur
philos. Naturerkenntniss ; 3" Anthropologie; 't'^ Prak-

tische Philosophie

.

BiBL. : H. BaiujuiN, Joh. Erich con Bergers Leben >'

.\llona. t835.

BERGER (Ludwig), né il Berlin le 18 avr. 1777, mort

le IG févr. 1839 dans la même ville, fut un des pianistes

les plus célèbres de cette période qui compta Clémenti, Field,

Steibelt, etc. ; il donnait des leçons de piano à Berlin,

lorsque Clémenti qui l'avait entendu l'emmena avec lui à

SaintPélersbourg comme élevé, et lii, non seulement lui

donna des leçons, mais se lit entendre en public avec grand

succès. Il resta six ans à Saint-Pétersbourg, puis alla ù

Stockholm, puis à Londres, et enfin revint à Berlin où il

enseigna le piano jusqu'à sa mort. Il eut parmi ses élèves les

plus célèbres Félix Mendeissohn Rartholdy et WilhelmTau-
bert. Non seulement Berger était un pianiste de grand

style, au jeu poétique et large, mais ce fut aussi un com-

positeur des [dus distingués. Il a écrit des sonates, des

études, des préludes, des airs variés, etc., et toutes ces

pièces sont empreintes d'un grand caractère de profon-

deur et de poésie.

BiBL. ; Fetis, Biogr. des mus, 2« éd., 1. 1, p. 3ô6.

BERGER (Jean-Jacques), homme politique français,

né à Thicrs (Puy-de-Dôme) le 21 juin 1790, mort à

Paris le 8 sept. 1839. Etant arrivé à Paris, il fut un des

combattants de Juillet 1830 contre la monarchie de droit

divin. En 1837, il fut nommé député de l'opposition, et

après la révolution du 24 févr. 1848, à laquelle il avait

contribué, il fut élu représentant du peuple par le dép. de

la Seine. Lors de son avènement à la présidence, le prince

Louis Bonaparte le nomma préfet de la Seine, puis membre
de la commission consultative créée après le coup d'Etat

du 2 Décembre 1851. Enfin il fut fait sénateur de l'Em-
pire en 1833. L. Lu.

BERGER (Julien-François-Adolphe), professeur fran-

çais, né en 1810, mort en 1869. Sorti de l'Ecole normale

en 1829, il occupa d'abord une chaire au collège de

Cahors, se fit ensuite recevoir docteur et, en 1841, suppléa

Saint-Marc-Girardin à la Sorbonne, puis professa larhélo-

rique au lycée Charlemagne et fut nommé maître de con-
férences à l'Ecole normale. II suppléa Le Clerc à la Sor-
bonne en 1834. Il était célèbre pour son esprit autant que

pour son enseignement. II a publié : Editions annotées de
cinq pièces de Sophocle et des Ttisculanes de Cicéron ;

Proclus. Exposition de sa doctrine (1840) ; De rheto-

rica secundum Platonem (1840); Histoire de l'élo-

quence latine, depuis l'origine de Piomc jusqu'à Cicé-
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roji (1872, 2 vol.), ouvrage posthume, publié d'après les

notes de M. Adolphe Berger, par M. Victor (^uchcval.

BERGER (Johann-Nepomuk), jurisconsulte, publiciste

et homme d'Etat autrichien, né le 10 sept. 1816 à Pross-

niz en Moravie, mort le 9 déc. 1870 à Vienne. Il fit

ses études à Olumouc (Olm(itz) et à Vienne : tour à

tour professeur et avocat, il conuuença à jouer un rôle

politi(|ue en I84S. 11 publia une brochure sur la liberté de

la |)resse qui le lit remanpier. Envoyé comme député do
la ville de Schœnberg en Moravie au parlement allemand

de Francfort, il y représenta les tendances du parti de la

Grande Allemagne; toutefois, il se prononça contre ceux
qui voulaient confier la couronne impériale ii la Prusse.

Après le rappel des députés autrichiens, il reprit son

cabinet d'avocat. En 1861, il devint député de Vienne au
Landtag de la Basse-Autriche et, en 1863, au Reichsrath.

En 1867, il fit partie du ministère des bourgcoi'i. En
1869, il prit part à la rédaction d'un mémorandum qui

demandait la revision de la constitution et les élections

directes au parlement pour arriver à une entente avec les

nationalités récalcitrantes. Ces propositions ayant échoué,

le cabinet tomba et céda la place au cabinet Taafle. Comme
avocat. Berger fut un des membres les plus éloquents du
barreau de Vienne. Ses principaux ouviages sont : Vcr-
ijlcichung des neuen \\'echselreclits mit den friihern

(Vienne, 1830) ; Kritische Beitrdge zur Théorie des

œsterreichischen Privatrechts (ib., 1836) ;Z»/' Lôsung
der œsterreichischen Vei jassungsfrage (ib,, 1861);
Veber die Todesstrafeu [ih., 1864). L. L.

BERGER (Abel), administrateur français, né à Valence

(Drôme) en 1828. Après avoir terminé ses études de

droit à la faculté de Paris, il se fit inscrire, dans les pre-

mières années du second Empire, au barreau de sa ville

natale. En 1869, il lutta contre le candidat officiel,

M. Monnier de la Sizeranne, aux élections législatives

générales, mais il fut battu. Le gouvernement de la Défense

nationale le nomma procureur général à Chambéry. Après

le coup d'Etat du 1(5 mai 1877, il fut encore une fois

révoqué par le ministère de Broglie. En déc. 1877, M. de

Marcère, alors ministre de l'intérieur, le nomma préfet du
Rhône. En 1879, il est entré an Conseil d'Etat ou il est

devenu président de section.

BERGER (François-Eugène), homme politique, né à

Cholet (Maine-et-Loire) le 10 janv. 1829. Dès qu'il fut

reçu licencié en droit, en 1831, il entra dans l'administra-

tion départementale au ministère de l'intérieur. II fut suc-

cessivement conseiller de préfecture, sous-chef du cabinet

du ministre, et chef du personnel. Il occupait cette der-

nière fonction, lorsqu'en juil. 1866 il fut élu député

comme candidat officiel par la deuxième circonscription de

Maine-et-Loire. Il se signala, lors de la discussion de la loi

sur la presse, en demandant la prison contre les journa-

listes. 11 fut réélu en 1869, aux élections générales, par

21,283 voix sur 22,400 votants. La révolution du

4 sept, le rendit à la vie privée. Mais en 1874, il se

présenta à une élection partielle comme bonapartiste

intransigeant avec une profession de foi telle que le

ministre de l'intérieur, M. Chabaud-Lotour, lui-même,

déclarait regretter de ne pouvoir poursuivre l'auteur devant

les tribunaux. M. Berger ne fut pas élu. Mais il fut élu le

3 mars 1876, par l'arr. de Saumur, avec 12,299 voix. Il

fut un des députés qui soutinrent le ministère lors du

coup d'Etat du 16 mai 1877. Après la dissolution de la

Chambre il se représenta comme bonapartiste soutenu par

le gouvernement du maréchal Mac-Mahon, et fut de nou-
veau élu. 11 échoua aux élections du 21 aoiU 1881, où il

fut battu par le candidat républicain; mais il est revenu

a la Chambre, porté sur la liste monarchique qui passa tout

entière aux élections de 1885. Louis Liicipia.

BERGER (Ludwig-Konstanz), homme politique alle-

mand, né à Witten le 28 août 1829, grand industriel,

propriétaire d'une aciérie importante. Il apparlieikt à la

fraction libérale du Parlement allemand et se mit avec

20



BERGER — 306

Lœwe à la tête du groupe sécessionniste intermédiaire

entre les nationaux-libt'niux et les progressistes.

BERGER (Paul-Louis-Gcorges), administrateur fran-

çais, né à Paris le 5 oct. 4834. Ancien élevé libre de

l'Ecole des raines, il montra peu d'enthousiasme pour la

profession d'ingénieur : différents voyages entrepris en

Euroiie et dans l'Orient, de 18G8 à 1875, confirmèrent

sa vocation artistique, et il fut, de 1877 à 1885, proles-

seur suppléant du cours d'esthéti(iue à l'Ecole des Beaux-
Arts. Sous-directeur des sectons étrangères à l'Exposition

universelle de 1867, il a eu, en 1878, la direction géné-

rale du même service, et a été nommé, en 1886, directeur

général de l'exploitation de l'Exposition de 1889. C'est

également sous sa direction ou avec son concours qu'ont

été organisées l'exposition artistique des Alsaciens-Lor-

rains (Paris, 1874), l'exposition d'électricité (Paris, 1881)

et les sections françaises des expositions d'Amsterdam

(1869 et 1883), de Melbourne (1880) et d'Anvers (1885).

Il a, d'autre part, été directeur d'une grande compagnie

d'assurances sur la vie, et il a contribué, comme admi-
nistrateur délégué de la maison Bréguet, à l'établissement

de l'industrie électrique en France. H est commandeur
de la Légion d'honneur depuis 1881 et membre de la

plupart des commissions instituées auprès de la direction

des Beaux-Arts. En outre de critiques d'art dans le

Journal des Débats, il a publié : L'Ecole française de

peinture depuis ses origines jusqu'à la fin du règne de

Louis A7>' (Paris, 1879, in-8); Exposition universelle

internationale de 1889, Considdratlons générales

(Paris, 1885, in-8) ; Projet d'organisation admini-
strative de rexposition universelle de 1889 (Paris,

1885, in-8). L. S.

BERGER (Samuel), docteur en théologie, secrétaire et

bibliothécaire de la faculté de théologie protestante de

Paris, né à Beaucourt (Haut-Rhin) le "2 mai 1843. Il lit

ses études littéraires à la Sorbonne et ses études théolo-

giques à Strasbourg et à Tubingiie. Principales œuvres :

F.-C. Baur, les origines de l'école de Tubingue et ses

principes (1867, in-8) ; la Bible au xvi« siècle, étude
sur les origines de la critique (Paris, 1879, in-8); De
Glossanis et Compendiis bibllcis quibusdam medii œvi
(Paris, 1879, in-8); Du rôle de la dogmatique dans la

prédication (Paris, 1881, in-8); la Bible française au
moyen âge, étude sur les anciennes versions de la Bible

écrites en prose de langue d'oil, ouvrage couronné par

l'Institut (Paris, 1884, in-8); De l'histoire de la Vulgnte

en France, leçon d'ouverture à la faculté de théologie

(Paris, 1887, in-8) ; en outre, de nombreux articles, plu-

sieurs d'un haut intérêt, contenant des aperçus et des

renseignements inédits, dans ['Encyclopédie dessciences

religieuses (Paris, 1877-1882, 13 vol. in-8). E.-H. V.

BERGER (Oscar), médecin allemand, né à Munsterberg

(Silésie) le 20 nov. 1844, mort à Ober-Salzbrunn le

19juil. 1885. Il se distingua particulièrement dans la

pathologie du système nerveux et l'électrothérapie. Reçu
docteur à Berlin en 1867, il se fixa à Breslau en 1869,
fut nommé en 1873 privat-docent de pathologie nerveuse

à l'université de Breslau (place créée pour lui) et en 1878
professeur extraordinaire. Il a publié un grand nombre
d'articles sur les affections nerveuses, particulièrement

les névralgies, le tic convulsif de la face, l'ataxie loco-

motrice, les localisations cérébrales, etc., dans les

recueils périodiques, et de plus : Die Ldhmung des

Nervus thoracicus {Bresha, 1873,1875, in-8).

D-- L. Hn.

BERGER (Paul), chirurgien français contemporain, né

à Beaucourt (Haut-Rhin) le 6 janv. 1845. Il fit ses études

à Paris, devint interne des hù[iitaux en 1866, docteur en

médecine en 1873. Elève de Gosselin, il se consacra par-

ticulièrement à la chirurgie et fut reçu agrégé à la Faculté

de médecine en 1875, chirurgien des hôpitaux en 1877.

.Membre de la Société de chirurgie de Paiis, il a fait d'im-

portantes communications à cette société sur plusieurs points

relatifs aux hernies, l'ostéomyélite, la résection et la suture

de l'intestin, l'extraction des corps étrangers du corps vitré,

la résection de l'omoplate, le traitement des pseudarthroses

du l'étnnr, l'auloplastie par la méthode italienne, etc. Depuis

1873, P. Berger est attaché à la rédaction delà Bevuedes
sciences médicales. Ses principaux ouvragesont pour titres:

De l'arthrite du genou consécutive aux fractures du fé-
mur (Paris, 1873, in-8, thèse inaugur.) ; De l'influence

des maladies constitutionnelles sur la marche des lésions

ira!<nta/ti7«es(Paris, 1875, in-8, thèse agr.); Surlastruc-
ture et la conformation intér. de la veine et des

artères ombilicales {Arch. dephysiol.,lHT'2); l'Ampu-
tai ion du membre supérieur dans la contiguïté du
tronc (Paris, 1887, in-8) ; articles Botule, Cerveau
(Anat. et physiol.) et Corps opto-striés dans le Dict.

enci/clop. se. méd. D'' L. Hn.

BERGER (Philippe), professeur d'hébreu à la faculté

de théologie protestante de Paris, sous-bibliothécaire do

l'Institut, né a Beaucourt (Haut-Khin) le 15 sept. 1846.
11 fit ses études théologiques à Strasbourg et y obtint,

dans un des concours institués par la fondation Schmutz,

un accessit de deux mille francs, pour une Etude sur les

renseignements fournis sur le gnosticisme par les Phi-

losophoumena. Une partie de ce mémoire a été publiée

sous le titre Etude des documents nouveaux fournis

sur les Ophites par les Philosophoumena (Nancy, 1873,
in-8). Une part importante des travaux de M. Ph. Ber-

ger, en dehors de la faculté de théologie, a été consacrée

au Corpus insci'iptionum semiticarum entrepris par

l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, au Journal

des Débats, auquel il collabore depuis quinze ans, et (de

1877 à 1882) à ï Enci/clopédic des sciences religieuses.

Certaines études détachées de l'ensemble de ses travaux

quotidiens ont fait l'objet de publications spéciales. Voici

les titres de quelques-unes : L'Ecriture et les inscriptions

sémitiques (Paris, 1880, in-8); laPhénicie (1881, in-8);

Note sur les inscriptions puniques rapportées d'Uttque

par M. le comte de Hérisson (1882, in-8); les Inscrip-

tions sémitiques et l'Histoire (1883, in-8); Nouvelles

inscriptions Nabathéennes de Medaïn Salih (1884,

in-4, avec planches) ; l'Arabie avant Mahomet, d'après

les inscriptions (1883, in-8) ; Essai sur la signification

historique des noms des patriarches hébreux (1886,

in-8); Mémoires sur deux nouvelles inscriptions phé7ii-

ciennes de l'île de Chypre (1887, in-4); le Sarcophage

de Tabnith, roi de Sidon, par E. Renan, Ph. Berger et

G. Maspero (1887, in-8 avec planches); Inscription

phénicienne et grecque découverte au Pirée, par E. Renan

et Ph. Berger (1888, in-8, avec planche). E.-H. V.

BERGER (Julius-Victor), peintre autrichien contempo-

rain, né le 10 juin. 1850 à Neutitschein, en Moravie.

Issu d'une famille d'artistes distingués, il a suivi pendant

quatre ans les cours de l'Académie des Beaux-Arts de

Vienne, et a obtenu le grand prix de Rome en 1874. De-

puis 1881, il est professeur de peinture à l'Ecole des arts

'décoratifs à Vienne. Son œuvre est déjà considérable et

embrasse tous les genres. Parmi les tableaux historiques,

on remarque le Baptême de Borivoï, et l'Empereur

Bodolphe II et Keppler. On lui doit de belles peintures

décoratives et de nombreux portraits, parmi lesquels

celui de l'empereur d'Autriche, au palais de justice de

Vienne. G. P-i.

BERGER DE XivREY, né à Versailles le 16 juin 1801,

mort à Saint-Sauveur-lès-Bray le 29 juil. 1863. Fils

d'un officier, il commença ses études au prytanée de

Saint-Cyr et les continua ensuite au lycée de Nancy.

I entra en 1819 comme commis dans le service de

l'administration des forêts du duc d'Orléans, mais il ne

tarda pas à abandonner cet emploi pour se livrer à son

goût pour la littérature ancienne. Cette passion devait

le mener à llnstitut, où il entra en 1839 comme

membre de l'Académie des Inscriptions et Belles-lettres :

toute sa vie d'ailleurs fut consacrée au culte des lettres.
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Il fut bibliothécaire à l'Arsenal, puis conservateur adjoint

à la Dil)liotlit\iue nationale. Berger de Xivrey a écrit

une (juaniilé considérable de volumes et il a été en

même tenifis l'un des collaborateurs les plus féconds de

toutes les revues littéraires de son temps. Voici par ordre

de date la liste de ses principaux ouvrages : 1823, Tra-

duction de la batrachomyomachie d'Homère ; iK28,

Traité de la prononciation grecque moderne : iS19,

Recherches sur les sources antiques de la Littérature

française ; 1830 , édition des Fables de Phèdre d'après le

manuscrit de Pithou ; 4836. Traditions iératologiques

ou Récits de l'antiquité et du moyen âge sur quelques

points de la fable, du merveilleux et de l'histoire natu-

relle ; 1837, Essais d'appréciations historiques ou

Examen de quelques points de philologie', de géo-

graphie et d'histoire (i vol. in-8) ; 1838, ISotice de la

plupart des manuscrits grecs et latins et en vieux

français contenant l'histoire fabuleuse d'Alexandre

Le Grand connu sous le nom de Fseudo Callisthène ;

1843 à i853. Collection des lettres missives d'Henri IV
de 156S à i6W (7 vol. in-4) ; 1857, Mémoires sur la

vie et les outrages de Manuel Paléologue,eÀc., etc.

BERGERAC. Ch.-l. d'arr. du dép. de la Dordogne,

sur la rive droite de la Dordogne ; 14,353 hab. Station

du chem. de fer d'Orléans, ligne de Libourne au Buisson,

embranchement sur Marmande. Cette ville est le centre

du commerce des trutfes du Périgord ; il s'y fait aussi

un commerce important des eaux-de-vie et des vins

rouges et blancs de la région et notamment de ceux du

crû renommé de Montbazillac. Les autres objets du com-
merce et de l'industrie sont les grains, la tourbe, le

minerai de fer, le fer en barre, la fonte, le papier et la

tonnellerie. Bergerac possède un collège communal, un

petit séminaire, une église réformée, deux paroisses, une

bibliothèque (2,000 vol.) établie au collège, un magasin

de tabacs, une prison départementale, etc. Elle est le siège

d'une société d'horticulture, d'une chambre d'agriculture

et d'un comice agricole. Un pont de cinq arches, construit

en 18"2'2, réunit la ville au faubourg de la Madeleine

situé sur la rive gauche.

Histoire.— La ville de Bergerac n'est pas mentionnée

dans l'histoire avant le commencement du xii° siècle ;

elle portait alors le nom de Bragerac (Brazeracum)
qu'elle a gardé jusqu'au xvi* siècle. C'était alors le ch.-l.

d'une chàtellenie importante qui, après avoir appartenu

aux seigneurs de Pons, fut apanagée à une branche de la

famille des comtes de Périgord. Située sur la grande

roule d'Espagne, Bergerac dut à celte circonstance une

grande prospérité pendant tout le moyen âge ; au point

de vue commercial c'était l'entrepôt des marchandises du

haut-pays, mais surtout ce fut le rendez-vous des nom-
breux pèlerins qui se rendaient à Saint-Jacques-de-Com-

poslelle ; leur affluence était telle que plusieurs hospices

furent destinés à leur usage et qu'un quartier fut nommé
del Pelegry. Un consulat fut concédé à Bergerac en 13'22

;

le roi Philippe VI acquit la ville par échange en 1336.

Elle était alors composée de cinq parties ou clostures:

le bourg de la Madeleine, sur la rive gauche, et les quatre

autres sur la rive droite : le bourg du Terrier, le bourg-

chef du pont, le bourg Barrau et le Prebostal. Le château

des sires de Bergerac s'élevait au centre dans le bourg du
Terrier. Les Anglais s'emparèrent de la place en 1345,
les habitants se donnèrent à Charles V en 1371 ; les

Anglais ne tardèrent pas à reprendre possession de la

ville et n'en furent délinitivement expulsés qu'en 1450.
Prise et reprise plusieurs fois pendant les guerres reli-

gieuses, Bergerac devint une des places de sûreté des

Calvinistes. Louis Xlll la leur enleva en 1621 et en fit

raser les fortitications. La révocation de l'édit de Nantes
porta à sa prospérité on coup fatal dont elle ne se releva

jamais.

Monuments. — L'église Notre-Dame a été réédiûée en
1856 sur le point le plus élevé de la ville. C'est un édi-

fice de style gothique primitif surmonté d'une flèche qui

atteint 80 m. Le palais de justice a été construit il y a

une vingtaine d'années. Plusieurs maisons anciennes,

dont l'une, formant l'angle de deux rues, a l'aspect d'un

château. — La navigation de la Dordogne a été assurée

Clocher de l'église N.-D. de Bergerac, d'après une
photographie.

en toute saison par la construction d'un barrage à 1,500m.
en aval du pont.

BinL. : Statuts et coutumes de la. ville de Bragerac,
publics en latin et en français par E. Trellier, 1593,

in-4. — J. DU Lac, Bergerac et son arrondissement ; Pé-
rigueux, 1873, in-lfi.

BERGERAC (Traité de). C'est le nom qu'on a donné

aux quarante-huit articles secrets, convenus le 17 sept.

1577 entre Henri 111, représenté par le duc de Montpensier,

les sieurs de Biron, Descars, Saint-Sulpice et de la

Mothe-Fénélon d'une part et le roi de Navarre, lo prince de

Condé et les représentants du parti protestant d'autre part,

« pour conclure et accorder de la pacification des troubles du

royaume ». En réalité, ce traité secret, ainsi que l'édit de

pacification donné quelques jours auparavant à Poitiers et

dont il n'est que le complément, n'avait d'autre but que

de contrebalancer la puissance de la Ligue et des Guises,

dont le roi se défiait et dont l'influence menaçante augmen-
tait de jour en jour. L'édit de Poitiers et les articles

secrets de Bergerac, que le roi Henri III appelait ordinaire-

ment avec complaisance mon édit, sont comme un code de

règlements qui assure aux Réformés l'exercice public du
culte avec une liberté plus étendue, les rétablit dans tous

les privilèges de citoyens et dans le droit aux charges,

aux magistratures et autres dignités, leur accorde des

juges établis exprès pour eux dans chaque parlement, leur

assigne neuf places de sûreté et leur permet d'avoir des

troupes, à condition qu'ils paieront les dimes, rendront les

biens d'église usurpés, chômeront les fêtes extérieurement
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et ne choqueront en rien les catholiques dans leur culte.

Les articles screts contiennent, de plus, un règlement sur

les mariages contractés par les prêtres et les personnes

religieuses. Le roi « ne veut ni n'entend, pour quelques

considi^rations, qu'ils en soient recherchez ou molestez »;

mais il ordonne qu'ils ne i)ourraieut réclamer aucune suc-

cession directe ni collatérale et que leurs entants ne succé-

deraient qu'aux meubles et acquêts immeuldes de leurs

pères et mères. Enfin, l'art. 33 accorde au prince de Condé

la ville de Saint-Jean-d'Angely pour six ans comme sa

place de sûreté et sa demeure, « en attendant qu'il puisse

etrectuellenient jouir de son gouvernement de Picardie ».

En somme, c'était beaucoup plus que ce que les protes-

tants auraient osé espérer dans la position critique de

leurs affaires. Le texte des articles secrets de Bergerac,

eniegistrés, mais non lus au parlement, se trouve dans

Du iMont (Corps diplomiitiqiie, t. V, pp. 308-311). Le b

oct., le roi, la reine et le duc d'Anjou jurèient l'observation

du traité, et un acte de ce serment l'ut envoyé au roi de

Navarre. « Après tant d'efforts et de sang, tant de crimes,

dit Henri Martin (11, p. 390), on était revenu à la paix

qui précéda la Saint-Barthélémy, avec un grand épuise-

ment moral et matériel et un opprobre ineffaçable de

plus. » L. WiLi,.

BERGERAC (Peire de), troubadour, vivait vers l'an

1-200. On ne sait rien de sa biographie et l'on ne possède

qu'une seule poésie de lui.

BERGERAC (Cyrano de), écrivain français (V. Cyrano
LK Bergerac).

BERGERAT (Emile), littérateur français, né à Paris le

29 avr. 1843. Fils d'un chimiste, il commença ses études

chez les jésuites et les termina au lycée Charlemagne. A
peine âgé de vingt ans, il réussit à taire jouer au Théâtre-

Français une comédie en un acte et en vers. Une Amie
(1863), accueillie par la critique et le public avec une

bienveillance que ne rencontrèrent pas depuis les autres

tentatives dramatiques de l'auteur : Pê7e et Mari (Théâtre

Cluny, 3 actes, 1870); Ange Bosari (Vaudeville, 1873),
drame en trois actes, avec M. Armand Silvestre; Séparas

de corps (ibid., 1874, comédie en un acte) ; /(' ISom,

drame en cinq actes. Pendant le siège de Paris, plusieurs

de ses poésies, telles que le Maître d'école et les Cuirassiers

de Reischoffen, obtinrent un vif succès. En 1872, il

épousa M"" Estelle Gautier, seconde fille du grand poète.

Critique d'art au Journal olftciel et plus tard rédacteur

en chef de la Vie moderne, il a écrit les introductions

d'une foule de catalogues de tableaux ; en même temps il

rédigeait au Voltaire des chroniques sous le pseudonyme
de l'Homme masqué et il a donné depuis au Figaro,

sous celui de Caliban, des fantaisies humcristiqucs d'une

verve et paifois d'une âpreté très personnelles. M. Ber-
gerat a publié en volumes ses Poèmes de la guerre

(1871, in-18), une étude sur les Peintures décoratives

du foi/er de l'Opéra (1873, in-18) ; Théophile Gantier,

entretiens, souvenirs el correspondances (187!), in-18),

dont un chapitre : Théophile Gautier peintre, avait été

imprimé séparément (1877, in-8) ; des romans: Le Fau-
blas malgré lui (1883) ; Bébé et C'« (1884, in-18)

;

Le Viol (1883, in-18), etc.; ainsi qu'un poème drama-
tique, Enquerrande (1883, in-4 et in-12). M. Tx.

BERGÈRE UE C.rest (Isabeau Vincent, dite la), jeune

fanatique, née en 1670, dans le Daujthiné. Elle était d'une

tamille jiauvre et appartenait à la religion réformée. Elle

joua l'inspirée et fil des prophéties qui lui donnèrent un

peu de célébrité dans les campagnes. Elle fut enfermée

en 168(J.
'

B.

BERGERES (Berbecariœ). Com. du dép. de l'Aube,

arr. et cant. de Bar-sur-Aube ; 320 hab. — Cité dès le

XII'' siècle. On a découvcj't, au lieu dit la Voie-d'lJiville,

un cimetière antique.

BERGÈRES-i,ks-Vertus. Coin, du dép. de la Marne,
cant. de Vertus, arr. de Châlons, sur la Berle, affluent

de la .Scmmesoude qui prend sa source sous l'église;

SIC hab. — Par sa situation au pied du Mont-Aimé,
large plateau que couronnait jadis inie puissante forteresse.

Bergères eut beaucoup à souffrir dans les guerres du
moyen âge. A quelques mètres au-dessous de ce plateau,

jaillit une source qui ne tarit jamais. — L'église, qui

remonte en partie au xu" siècle, renferme de curieux

fonts baptismaux ; le portail, qui est du xv- siècle, ainsi

que les bas-côtés, offre de belles sculptures, malheureuse-

ment mutilées en 1793 : il est décoré des armes de l'abbé

de .Saint-Sauveur de Vertus, décimateur du lieu. — Sur
le territoire de Bergères existait autrefois un important

village, du nom de Puits, sur l'emplacement duquel on a

retrouvé d'anciennes sépultures de guerriers armés. A. T.

BERGÈRES-sous-MoNTMiRAiL. Com. du dép. de la

Marne, arr. d'Epernay, cant. de Montmirail, dans une

profonde vallée, arrosée par le Petit-Morin ; 332 hab. —
Carrières de pierres. — L'église a été reconstruite en

1661 par Claude de Nargonne, baron de Mareuil, seigneur

de Bergères, Corfelix et Bussy-le-Repos. Le château, re-

marquable, date de Louis XV. — Bergères fut le berceau

de Françoise de Nargonne, mariée en 1650, à l'âge de

vingt-trois ans, à Charles de Valois, duc d'Angoulême,

fils naturel de Charles IX, qui en avait soixante-dix-sept,

et devint ainsi seigneur du lieu. Françoise de Nargonne

mourut le 10 août 1713, dans sa quatre-vingt-treizième

année, après un veuvage de soixante-huit ans, au château

de Montmort (Marne)^ où son épitaphe est conservée

dans l'église. A. T.

BERGERET (Jean-Pierre), médecin et naturaliste fran-

çais, né à Lassembe (généralité d'Auch) le 25 nov. 1751,
mort à Paris le 28 mars 1813. 11 étudia l'anatomie et la

chirurgie à Bordeaux, puis vers 1776 vint à Paris pour se

livrer à l'étude de l'histoire naturelle, et fit des cours de

botanique. Il devint, en 1785, chirurgien de Monsieur

(Louis !CVI1I) et resta complètement étranger à la Révolu-

tion, continuant toujours avec succès l'exercice de la

chirurgie. Il a publié : Phytonomatotechnie universelle

ou l'art de donner aux plantes des noms tirés de leurs

caractères (tiré à 200 exemplaires seulement et inachevé;

Paris, 1783-1785, 3 vol. in-fol.) ; Remarques sur Touvr.

de Paulet, mi'ûuU Métn. sur vn ordre de champignons...

coiffés ou bulbeux (les Amanites) (Journ. de méd., oct.

1783, t. LX, p. 338) ; Obs. de grossesse extraordi-

naire {Journ. de méd. de Sédillot, t. XIV, p. 288).

D-- L. Hn.

BERGERET (Jacques), amiral français, né le 15 mai

1771 à lïayonne, mortà Paris le 29 aoi)tl857. Rembarqua
comme mousse dès l'âge de 12 ans sur un navire de com-
merce â destination de Pondichéry et entra l'année suivante

comme volontaire dans la marine de l'État, il fit une cam-

pagne d'exploration dans la mer Rouge et navigua de

nouveau au commerce de 1786 à 1792. A cette époque

il rentra dans la marine militaire avec le grade d'enseigne

et se trouva sous les ordres de Renaudin. Après deux

actions de guerre, il fut nommé lieutenant de vaisseau.

Commandant de la frégate Virginie d-Jtns h Rotte de l'Océan,

sous les ordres de Villaret-Joyeuse, il se signala dans la

sortie effectuée pour débloquer lielle-Isle et dans le com-
bat de prairial. II fut promu capitaine de vaisseau en 1796
à l'âge de 23 ans, et obtint de conserver le commande-
ment de la Virginie. Etant en croisière dans la Manche, il

ne put se dérober à l'attaque du ^vaisseau Infatigable

soutenu par plusieurs frégates et fut contraint de se

rendre. Envoyé sur parole eu France pour traiter de

son échange contre le commodore Sydney Smith qui

avait été pris à l'embouchure de la Seine, il ne put obtenir

l'agrément du gouvernement et retourna se constituer

prisonnier; mais Sydney Smith étant parvenu à s'échapper

et à rentrer en Angleterre, il fut remis en liberté.

En 1799, il fit, comme commandant au Di.v-Août, la

campagne de la Méditerranée sous les ordres de Brueix.

Après la paix d'Amiens, il navigua au commerce et à

la reprise des hostilités, commandant le trois-raâts la
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Psyché armé en guerre, il captura plusieurs navires

anglais dans le golfe du liengale, mais il dut se rendre

après un combat héroïque contre la frégate San-Fiorenzo.

Rendu à la liberté, il dut aller remplacer ;\ Rocbefort le

contre-amiral L'Heniiitte avec ordre de se joindre, lors-

qu'elle apparaîtrait, à l'escadi'e de l'amiral Willaumez qui

devait surprendre l'escadre anglaise devant Rocbefort ; et

il devait aller opérer avec lui dans la mer des Antilles. Mais

avant trouvé ses navires en très mauvais état d'armement

et avec des effectifs très réduits, liergeret refusa de sorlir.

Ce fut la cause de sa disgrâce qui dura jusqu'à la tin de

l'Empire, Sous la Restauration, liergeret fat chargé de plu-

sieurs missions : rapatriement des blessés russes ; mis-

sion hydrograpliitiue sur les côtes de France ; commande-

ment de la division navale devant opérer la reprise de

possession de la Guyane. II fut promu contre-amiral en

1819, commanda la station des .\ntilles en 18'2"2 et 1826.

Promu vice-amiral en 1881 ; placé dans le cadre de

réserve et nommé pair de France en 18 il ; sénateur en

185-2.

RiBL. : CiiAssKRiAU, Notice sur le ricc-amij'aï lierge-

ret; I^aris, 1SÔ8.

BERGERET (Pierre-Nolasque), peintre et graveur fran-

i;a1s,néà Bordeaux le 2 fév. 1782, mort à Paris le 21 lév.

1863. Elève de Lacour jière, de Vincent et de David, cet

artiste se distingua par sa fécondité et son érudition, mais

manqua trop souvent de goOt et de simplicité dans ses

compositions, peintes d'une manière sèche et dure. Il

figura pour la première fois au Salon en 1806 ; son

tableau, Hoiuwurs rendus à Raphaël après sa mort, fut

gravé ù l'eau-fortepar Pauquet père et Sixdeniers. Parmi

les nombreux sujets d'histoire, parmi les paysages histo-

riques et portraits qu'il a produits, on peut citer les sui-

vants comme les plus remarquables : Charles-Quint

ramassant le pinceau du Titien (S. 1808) ; Alexandre

présentant à JSapoléon les Kalmoucks, les Baskirs et

les Cosaques de Tarmt'e russe, /SOT; (S. 1810, aux

galeries de Versailles); Portrait de l'artiste; dessins

pour l'illustration des Œuvres de Molière (S. 1814),
François I" écriuaut des vers en rhonncnr d'Agnès
Sorel (Palais de Fontainebleau, S. 1817); Figures des

cartes à jouer, adoptées parla Cour de France (La Révo-

lution avait changé celles de l'ancien jeu. la Restauration

voulut, elle aussi, les modifier au goût du jour). Portrait

de Martin, artiste de l'Opéra-Comique, dans le rôle de

Joconde (S. 1819); Portrait en pied du roi pour la

salle du Conseil d'Etat (S. 18::.'4) ; le Connétable de

Bourbon, après sa mort, est porté par ses soldats dans
(atelier de Balthazar Peruzzi, pour que l'artiste fusse

son portrait (S. 183b) ; la Répiiblique triomphante

(S. 1849, commandé par le ministre de l'intérieur) ; la

Vierge en méditation, après la Visitation (S. 1850).

L'église Saint-André de Bordeaux possède de cet artiste

un Couronnement d'épines, et l'église Notre-Dame, de

la même ville, un Saint Louis en prière. Dans le châ-

teau de Fontainebleau on voit encore de lui un Rembrandt
dans son atelier. Les musées de Bordeaux et d'Orléans ont

aussi, parmi celles de ses onivres qui n'ont pas figuré au

Salon, le premier, un Portrait en pied du roi Louis-
Philippe, le second la Bienfaisance d'Antonin le Pieux
et la Clémence de Marc-Aurèle, tableaux primitivement

destinés au Conseil d'Etat. P.N. Bergeret avait obtenu une

médaille de première classe en 1808, pour son Fran-
çois i"'' et Henri VIII luttant au Camp du drap d'or.

Napoléon lui commanda, entre autres ouvrages, les des-

sins qui servirent de modèles aux bas-reliefs de la Co-
lonne de la Grande Armée ; ces dessins, au nombre
de huit cent quarante-cinq, et représentant la guerre

d'Allemagne, furent exécutés de 1808 à 1810; il fut

chargé aussi de fournir ceux qui devaient servir à la dé-

coration d'un obélisque à élever sur le terre-plein du
Pont-Neuf, monument qui ne fut jamais édifié. 11 fit aussi

des gouaches pour le d^p6l de la guerre et des lithogra-

phies à la plume, les premières qui furent exécutées en
ce genre. Son œuvre en gravure se compose d'une quinzaine

d'eaux-fortes, d'après Raphaël et le Poussin
; parmi

lesquelles on retrouve le portrait de Benvenuto Cellini,

d'après lironzino. Enfin, il a écrit les Lettres d'un artiste

sur l'état des arts en France, considérés sous les rap-

ports politiques, artistiiiues, commerciaxix et indus-
triels (Paris, 1848, in-8). Ces lettres sont un véritable

réquisitoire, plein de récriminations amères, contre les

diverses administrations qui se sont succédé en Irance,

depuis le commencement du siècle. Bergeret n'avait cepen-

dant pas eu trop à s'en plaindre, toutes l'ayant successi-

vement chargé de conunandes nombreuses. Ad. T.

BERGERET (Jules-Victor), raembrede la Commune de
Paris, né à Paris en 1839. Les premières années de sa

vie furent particulièrement rudes. D'abord manœuvre, il

devint correcteur d'imprimerie, ensuite commis libraire;

puis étant entré au service militaire, il fut congédié comme
sous-ofJicier. Pendant la guerre franco-prussienne, il

était capitaine dans un bataillon de la garde nationale

qui le nomma délégué au comité central. Après la procla-

mation de la Commune dont il fut élu membre par le

XX* arrondissement, Bergeret fut créé général en même
temps que Duval et Eudes, et re(;ut le commandement
d'un des trois corps d'armée qui opérèrent une sortie le

5 avr. 1871. Ce fut de lui qu'un oflicier d'ordonnance

télégraphia « Bergeret lui-même est avec nous ». Le
8 avr. il fut arrêté et incarcéré à Mazas, pour désobéis-

sance aux ordres du délégué à la guerre, le général Clu-
seret. Mais quelques jours après, la Commune ordonna sa

mise en liberté. Après la défaite de l'insurrection, Berge-
ret parvint à s'échapper. Il se réfugia à Jersey oti il

exerça le métier de photographe, et passa de là à New-
York. Le septième conseil de guerre, en 1872, le con-
damna à mort par contumace. Bergeret a publié à Lon-

dres, en 1871, le Dix-Huit mars,journal hebdomadaire.

Louis LuciPiA.

BERGERET fJean-Adrien-Gaston), littérateur français,

né à Paris le 30 août 1840 ; secrétaire-rédacteur à la

Chambre des députés. Il a publié un certain nombre d'ou-

vrages financiers : Mécanisme du Budget de l'Etat [Y&-

ris, 1880, in-8) ; les Réformes de la législation. L'Impôt
des Patentes (Paris, 1880, in-8) ; les Ressources fiscales

delà France (Paris, 1883, in-12), mais il est surtout

connu comme romancier. Il a donné : Dans le Monde
officiel (Paris, 1884, in-12) ; la Famille Blache (Paris,

1885, in-12); Provinciale (l'ar'is, 1887, in-12); Conter

modernes (Paris, 1887, in-12). On lui doit encore quel-

ques comédies : Les Grâces d'Etat, en collaboration avec

(iery Legrand (Paris, 1865, in-12); l'Album (Paris,

1873); le Quadrille des Lanciers (Paris, 1884, in-12).

BER6ERIA (Paléont. végét.). De Stenberg désignait,

sous ce nom, des empreintes fossiles diverses qui n'ont

pu être sûrement attribuées à des types végétaux carac-

térisés. Un certain nombre de ces empreintes sont des

cicatrices rbomboïdales plus ou moins frustes, provenant

vraisemblablement de troncs de Lepidodendrées. Quelques-

unes, qu'on a pu rapporter à des espèces suffisamment

définies de Lepidodeyidron, ont été trouvées dans les

schistes houillers de Bohême, du duché de Bade, du Ca-
nada, etc. (V. Lepidodendron). P. M.

Buii,. : De Ste^iberg, Flor. der Worw., II, p. 184. —
SciiiMPER, Traité de Paléont. régét., II, pp. 20 et ?ri. —
B. Renault, Cours de Bot. foss., 2"" année, p. II.

BERGERIE. 1. Economie rurale. (V. Mouton et Bâti-

ment [Bâtiments ruraux, t. V, p. 783]).

11. Théâtre. — A la fin du xvi® et au commence-
ment du xvii" siècle, on donnait la qualification de ber-

gerie à une sorte de poème dramatique du genre pastoral.

C'étaient des espèces d'idylles ou d'églogues en action,

qui un instant firent fureur parmi les lettrés, et qui

pourtant, sous l'apparence de la candeur, cachaient parfois

de véritables monstruosités morales. « Autrefèis, dit un
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ancien clironiqueur , les gens de lettres ne travaillaient

point pour le théâtre , et quand Raran fit ses lirrgi'rii:';,

ce fut plutôt pour se divertir que pour les l'aire jouer. 11

est aussi à remarquer que les pastorales ont en quelque

sorte préct^dé les comédies, et que pendant près de qua-

rante ans on a tiré presque tous les sujets des pièces de

théâtre de l'Astrée, les poètes se contentant ordinai-

rement de mettre en vers la prose de d'Url'é. » La pre-

mière pièce de ce genre que Ion connaisse était, comme il

arrive toujours en matière théâtrale, d'un caractère mys-
tique et avait trait à la religion. C'est une Bergerie spi-

rituelle due à un écrivain obscur nommé Mazières, et qui

comprenait quatre personnages allégoriques : la Vérité,

l'Erreur, la Religion et la Providence divine. Elle fut,

dii-on, représentée en 1S66. En 1583, Gaie Jules de

Guersens, avocat au parlement de Bretagne et sénéchal

de Rennes, fait représenter et imprimer à Poitiers une

églogue scénique sous le titre de Bergerie, et meurt de la

peste dans le courant de la même année. En 1584, un

nommé Jacques Courlin, sieur de Lisie, fait représenter

une autre Bergerie, dont il ne reste pas de trace aujour-

d'hui, car elle n'a jamais été imprimée. En 1603, un

auteur tragique dont la vie fut singulièrement acci-

dentée, Antoine de Montchrétien, qui, de fils d'un apo-

thicaire de Falaise devint seigneur de Vasteville, fit

représenter la Bergère, bergerie en cinq actes et en vers,

qui fut imprimée seulement en 1616 ou 17. C'est seule-

ment en 1616 que Racan donna, à l'hôtel de Bourgogne,

Arténicc, bergerie de 3,000 vers divist'e en cinq actes et

un prologue, qui obtint un succès fou et dont le retentisse-

ment fut énorme. Peut-être est-ce à cette pièce, dans laquelle,

au milieu de situations étonnantes, on rencontre quelques

jolis vers , que Racan dut d'être l'un des premiers

membres de l'Académie française. Les principaux person-

nages en sont, outre Arlénice , la bergère Idalie, un

magicien du nom de Polisthène, et un druide fanatique

qui porte celui de Chindonnax. On aura une idée du style

(le VArténicc de Racan par ces vers, placés dans la

bouche de la bergère Idalie :

Je n'avais pas douze ans, i|uand la première flamme
J)es beaux yeux d'Alidor s'alluma dans mon âme ;

Mais ignorant le feu (^ui depuis me bri'ila,

Je ne pouvais jujrer A où me venait cela.

Soit que, dans la prairie, il vît ses brebis paitre,

Soit que sa bonne grâce au bal le fît paraître.
Je le suivais partout de l'esprit et des yeux.

11 m'appelait sa sœur, je l'appelais mon frère,

Nous mangions même pain au logis de mon père;
Cependant qu'il y fut, nous vécûmes ainsi,

Teut ce que je voulais, il le voulait aussi.

Il m'ouvrait ses pensers jusqu'au fond de son âme,
De baisers innocents il nourrissait ma flamme

;

Mais dans ces iirivautés dont l'Amour nous masquait,
Je me doutais toujours de celle qui manquait.

Le dernier vers rend un peu moins innocents les baisers

qui précèdent. Quoi qu'il en soit, nous l'avons dit, le

succès (ÏArténice fut considérable, et la pièce enchanta

le public, fatigué sans doute des moralités (]ui avaient

remplacé les mystères, et heureux de se trouver en pré-

sence de personnages plus vivants et moins austères que

ceux de ces moralités. La vogue A'Arténice fut telle

non seulement au thi'âtre. mais à la lecture, que les édi-

tions s'en multiplièrent. A la suite de la [ircmière, (]ui parut

en 1616, l'année même de la représentation, on en fit deux

coup sur coup en 16'2o, puis d'autres en lô'iS, 163*2, 1633,

et une encore longtemps après, en 1697. Un écrivain

dramatique, François Bernier, sieur de la Brousse, à qui

l'on doit rieux tragédies, l'Exibryoyi Romain et l'Heu-

reux Infortuné, est aussi l'auteur de deux bergeries,

dont lune en vers et en prose, et l'autre en quatrains.

Les annalistes ne disent pas si ces deux bergeries ont été

représentées, mais elles ont été ira[)rimées l'une et l'autre

en I61ij. C'est là la dernière trace qu'on trouve de ce

genre de poèmes scéniques. Arthur Puugin.

BERGERON (Nicolas), polygraphe français, né à

Béthisy (Oise) veisle milieu du xvi*' siècle, mort vers 1587.
Il était fils du capitaine du château de Bélhisy. D'abord

avocat au Parlement de Paris, il « ne brillait pas, nous
dit Loisel (Dialogue des avocats), dans la plaidoirie,

quoiqu'il fût docte aux bonnes lettres en droit, » mais il

était, suivant La Croix du Maine (Bibl. franc., t. Il,

p. 246) « homme très docte et bien versé en la

profession, sans faire mention des langues grecque et

latine, et autres sciences qu'il a apprises es plus célèbres

universités de France ». Il avait réuni de nombreux
matériaux pour une Histoire Valésienne toxichant la

louange et illustration tant du pays que de la maison
royale de Valois, mais il n'eut le temps d'en faire

paraître qu'un extrait intitulé le Valois royal (Paris,

Gilles Beys, 1383, in-8), extrait qui eut un grand succès

et qui fut remanié par Antoine Muldrac (V. ce nom)
prieur de l'abbaye de Longpont, lequel publia en 1622,
un ouvrage sous le même titre, mais avec de nom-
breuses augmentations . Bergeron peut être considéré

comme le premier auteur des tables synehroniques qui

présentent d'un seul coup d'œil la série des principaux

événements de l'histoire. Il publia, en effet, chez Vasco-

zan à Paris, en 1362, un Sommaire des temps qui fut

souvent réimprimé, et dont la dernière édilion, faite du
vivant de l'auteur, parut sous le titre de Table historiale,

contenant 'un abrégé de ce qui est advenu de plus
notable depuis le commencement du monde jusqu'à

présent (Paris, Jean Le Clerc, 1,H84). Nicolas Bergeron

lut aussi le premier écrivain qui ait conçu l'idée de réunir

en un seul tableau l'ensemble des connaissances humaines,

et de faire ce que nous appelons aujourd'hui une Encyclo-

pédie ;^n effet, on trouve dans la liste de ses ouvrages

donnée par La Croix du Maine un Arbre universel de la

suite et liaison de tous les arts et sciences ; mais cet

ouvrage ne lut pas imprimé, et le mérite de la première

tentative de ce genre revient à Christophe de Savigny,

son ami, qui publia en 1387, à Paris, les Tableaux
accomplis de tous les arts libéraux auxquels, de l'aveu

(le l'auteur, Nicolas Bergeron mit la main. Bergeron

ajouta encore un article concernant la théologie à la

Partition générale de tous les arts libéraux. Les

autres ouvrages imprimés de Bergeron sont : Le Procès—

verbal de l'exécution testamentaire de feu Pierre de la

Ramée, dit Ramus, touchant la profession des mathé-
matiques instituée pnr /«i (Pans, Jean Richer, 1576,

in-8). Cet opuscule est relatif à une chaire de mathéma-

tiques au collège royal, créée par Ramus dont Nicolas Ber-

geron et Antoine Loisel étaient les élèves et les exécuteurs

testamentaires ; — In régis Henrici III adventum Car-

men (Paris, 1574, in-4) ;
— Description de l' Estât,

gouvernement et justice de France (Paris, Richer,

1374). D'après La Croix du Maine, celte œuvre n'a pas

été imprimée tout entière, mais seulement « la table du

dessein et projet d'icelle » ;
— Admonitio Philomusi in

gratiam Nicolaî Bergeronii, jurisconsulti, ad Mauri—
tium Bressium (Paris, 1380, in-12). L'abbé Goujet

attribue à notre auteur cet écrit satirique qu'il aurait fait

en réponse à des attaques dirigées contre lui par Maurice

Bressieu, titulaire de la chaire de mathématiques fondée

par Ramus. Ce Bressieu avait été précédemment cité en

justice par Bergeron et condamné à lui faire réparation.

— Bergeron fut, en outre, l'éditeur du recueil des opus-

cules de Ramus et d'Oiner Talon, qui parut en 1577

(Paris, in-8), sous le titre de : P. Ram. professoris

regii et Audomari Talœi collectanea, prœfationes,

l'pislolœ, orationes. Il fit des additions à la Gramère
françoése de Ramus, parue en 1387 ; il revisa et cor-

rigea un ouvrage de Claude d'Espence, intitulé : Deux
notables traités, l'un desquels enseigne combien les

lettres et les sciences sont utiles aux rois ; l'autre

contient un discours à la louange des trois lys de

France (Paris, Auvray, 1373, in-8) ; il enrichit de

plusieurs notables décisions la deuxième édition des
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Arrêts, de Papon, publiée en lo.S't. Knlin on croit qu'il

eut quelque part à la rédaction du commentaire de

Dumoulin sur la Coutume de Paris. Nous ne parlons

que pour mémoire de ses poésies grecques, latines et

françaises, dont on trouve des morceaux dans plusieurs

recueils du temps.

Quant aux ouvrages restés manuscrits de Nicolas Ber-

geron, ils sont nombreux et La Croix du Maine (iîiV'/ioi/i.

franc., il, p. Ii7) qui fut son « intime et parlait ami »,

a laissé le titre do beaucoup d'entre eux. Ce laborieux

polygrapho touche à peu près à toutes les questions qui

pouvaient se traiter de son temps. Sa vie est, du reste,

tout entière dans ses travaux et ses querelles litté-

raires. On sait seulement qu'il fut l'un des nombreux

protégés de la reine Marguerite de Valois et on croit

qu'il revint mourir à Béthisy , son lieu de naissance.

Mais la date même de sa mort n'est pas exactement

connue. V*" de Caix de Saint-Aymoor.
BiBL. : La Croix uti Maine et Duverdier, Biblioth.

franc, éd. Rigoley de Juvigny. — Lovsicl, Di,ilo;}ue d^s
avociits. — MoRURi, Dict. Iiist. — Bru.net. Manuel du
libr. — Barbier. Examen crilique des Dictionnaires. —
Les liommes illustres de Beaiivuisis, etc.

BERGERON, auteur du Manuel du Tourneur, pseu-

donyme de L.-ti.-J. Salivet (V. ce nom).

BERGERON (Louis), publiciste français, né à Chauny

(Aisne) le l"' oct. iSil. Répétiteur dans une institution

privée, il avait pris part en juin 1X32 à la défense delà

barricade de la rueSaint-Merry, lorsque le 19 nov. suivant,

jour lie l'ouverture des Chambres, un coup de pistolet fut

tiré sur Louis-Piiilippe au moment oii il traversait le

Pont-Royal. Désigné comme auteur de l'attentat par une

jeune fille qui prétendit avoir détourné l'arme, M. ISergeron

fut aussitôt arrêté, mais acquitté par le jury. Il collabora

depuis sous le pseudonyme d'Emile Pages, au Journal du
Peuple, au Charivari, au National et au Siècle. Au
cours d'une polémique, Emile de Girardin ayant imprimé

que ce journal comptait un régicide parmi ses rédacteurs,

M. Bergeron. ne pouvant obtenir du célèbre publiciste ni

une rétractation, ni un duel, le souffleta publiquement à

l'Opéra. Girardin le fit condamner à trois ans de prison.

Commissaire de la République dans le dép. de l'Aisne en

1848, M. Bergeron abandonna la politique pour s'occuper

de questions industrielles et surtout d'assurances. Outre

deux brochures spéciales sur cette question, on ne cite de

lui qu'un résumé des Campagnes d'Espagne et de Por-
tugal sous l'Empire (\X'S^, in-18) ; des Fables démo-
cratiques (1839, in-18); des vaudevilles, un Neveu, s'il

vous idaît! ([>^^d), avec Albéric Second; L'Andalouse

de Paris (1840), avec Michel Deiaporte; l'Officier de

marine (1847), avec Bricet. 11 a également pris part,

toujours sous le pseudonyme d'Emile Pages, à une publi-

cation collective illustrée, Paris au xix«siéc/e (1839,

in-tbi.). M. Tx.

BERGERON (Etienne-Jules), médecin français contempo-

rain, né à Moret (Seine-et-Marne) le 27 août 1817, a fait ses

études médicales à Paris. Interne des hôpitaux, au concours

de 1840, il a été reçu docteur en 1845 ; sa thèse avait pour

titre : De l'éléphantiasis des parties génitales. Dans ce

travail, l'auteur a exposé les faits qui permettraient d'ex-

pliquer, par les différentes conditions climatologiques des

localités où l'éléphantiasis des Arabes règne à l'état endé-

mique, les différentes formes de cette maladie. Médecin

du bureau central en 1832, médecin titulaire des hôpitaux

en 18.30, M. Bergeron fut chargé, pendant deux ans, d'un

service de médecine à l'hôpital militaire du Roule. C'est

là qu'il recueillit les éléments d'une monographie de la

Stomatite ulc&euse che.z les soldats (Recueil des mém,
de méd. milit., 1839), monographie couronnée par l'Ins-

titut en 1861. Cette maladie était fréquente alors dans

l'armée où elle prenait souvent la forme épidémique. L'au-

teur a démontré son identité avec la stomatite ulcéreuse

des enfants et l'a nettement et définitivement séparée de

la diphtérie avec laquelle Bretonneau et ses élèves l'avaient

confondue. En démontrant l'efficacité du traitement de la

stomatite ulcéreuse par le chlorate de potasse (travail publié

en 1866 dans le Rec.des iném. de méd. milit.), l'auteur

a obtenu l'inscription de ce sel dans la pharmacopée mili»

taire, et c'est à la généralisation de son emploi dans les

légiments qu'il faut sans doute attribuer la rareté actuelle

do la stomatite ulcéreuse dans l'armée. Médecin de l'hôpi-

tal Sainte-Eugénie (Enfants-Malades) de 18S8 ii 1882, il

a publié un mémoire swrV Inoculabilité de la diphtérie ;

deux notes smVIctère ti/phoïde (1862); un travail sur la

Distrihution géographique des teignes en France (1864)

.

Ses Recherclies sur la- santé des ouvriers qui fabriquent

les couleurs d'aniline ont été résumées par Beaugrand
dans l'art. Aniline du Dictionnaire encyclopédique des

sciences médicales. Membre du comité consultatif d'hy-
giène depuis 1872, vice-président depuis 1884, M. Ber-
geron est l'auteur de nombreux rapports : sur l'emploi

des couleurs d'aniline pour la coloration des vins

(1874); sur l'emploi du nv'th'/lène pour la dénatura-
tion des alcools et son influence sur la santé des ouvriers

chapeliers (1873); sur Yinnocuité des tarlatanes impri-

mées proliibées comme dangereuses en Allemagne (1879) ;

sur les logements insalubres, les crèches, l'influence

pathogénique des travaux de terrassement, le mode
d'action des bâtiments neufs sur la santé, le vernis

des poteries communes, etc., etc.. Nommé membre de
l'Académie de médecine en 1863, secrétaire annuel de

1865 à 1882, vice-président en 1884, président en 1883,
et secrétaire perpétuel en 1887, M. Bergeron a lu à l'Aca-

démie divers mémoires et rapports sur les épidémies

(1867), sur le vinage (1870), un avis au peuple sur les

dangers de l'abus des boissons alcooliques (1872), sur les

projets de loi ayant pour objet la Répression de l'ivresse

(1872), etc. A. Doreau.
BERGERONNETTE. 1. Ornithologie. — Les Berge-

ronnettes (Motacilla L.) constituent le principal groupe

de la famille des Motacillidés, qui comprend en outre les

Pi[)is ou V\ç\i%(Anthus], les Alouettes sentinelles /'jl/acro-

mjx) et quelques genres (Neocortjs, Xanthocori/s, Oreo-
corijs) ou asiatiques (Limonidromus). Chez les Berge-
ronnettes, qui sont toutes des Passereaux de petite taille

et de formes élégantes, la queue est très allongée et

formée de plumes étroites ; le pouce avec son ongle est

plus court que la partie nue des tarses; le bee est fin et

pointu comme une alêne et le plumage offre des teintes

noires, grises, blanches, vertes ou jaunes largement

distribuées. Ce système de coloration, joint aux dimen-
sions relatives de la queue et des doigts, permet de

facilement distinguer ces oiseaux des Anthus ou Pipis

(V. ces mots) qui ont le plumage tacheté comme les Alouettes

(V. ce mot) et l'ongle du pouce très développé. D'ailleurs, les

Bergeronnettes ont des mœurs encore plus aquatiques que
les Pipis et si on les rencontre assez souvent dans les champs
ou dans les pâturages, au milieu des troupeaux de bœufs et

de moutons, ce qui leur a valu le nom de Bergeronnettes,

on les voit beaucoup plus fréipierament sur le bord ou même
au milieu des ruisseaux. Elles s'avancent tantôt d'une allure

rapide et saccadée, tantôt à pas comptés, en secouant la

tête et en faisant osciller leur longue queue. C'est à cette

habitude, qui leur est commune du reste avec divers

oiseaux du groupe des Traquets (V. ce mot), que font allu-

sion les noms de Hochequeue et de Lavandière. On a trouvé,

en effet, une certaine analogie entre les mouvements de

ces jolis oiseaux et ceux d'une laveuse agitant son bat-

toir.

Le vol des Bergeronnettes est léger et rapide, mais géné-

ralement peu élevé et peu soutenu ; l'oiseau, au lieu de filer

en ligne droite, décrit une ligne sinueuse. Néanmoins, la

plupart des espèces de ce genre effectuent des migrations

lointaines et s'en vont passer l'hiver dans les pays chauds.

Dans nos pays, elles partent à la fin de l'automne et

reviennent immédiatement après la fonte des neiges, en

mars ou en avril. Aussitôt après leur retour, les bandes qui
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s'étaient formées pour le voyage se dissocient, les anciens

Bergeronnette.

couples se reforment, après quelques batailles entre mâles,

et établissent leurs nids cbacun dans un domaine déter-

miné. Ces nids, placés sur le sol, au milieu des herbes, des

blés ou des plantes de marais, parfois aussi entre des

racines, dans une légère dépression du sol, sont faits de

radicelles, de chaumes, de mousse et de feuilles sèches et

tapissés à l'intérieur avec des brins d'herbe, des aigrettes

de chardons, de poils et de plumes ; ils renferment des

œufs d'un blanc sale ou jaunâtre, ou d'un gris bleuâtre,

marques de taches et de raies d'un gris foncé. Les Ber-

geronnettes se nourrissent d'insectes de toutes espèces,

de larves et de chrysalides qu'elles cherchent dans la

vase, sous les pierres à demi-subinergées, dans les

sillons tracés par la charrue ou sur les toits des maisons.

Elle ont un chant assez agréable, et un cri d'appel bref

et strident.

La famille des Motacillidés est très nombreuse et compte

des représentants sur une grande partie du globe. Le genre

Mofacilla renferme à lui seul plus de vingt espèces,

dont une dizaine appartiennent à la faune européenne. Ces

dernières sont désignées sous les noms de lîergcronnelle

lugubre ou Bergeronnette de Yarzell (Motacilln liigubiis

Tem., M. Ynrzelli Gouid), de Bergeronnette grise (M.al-
ba L.), de Bergeronnette boarule (M. melanops Pall. ou

boarulaL.),(ie Bergeronnette citrine (:)/. cilrcoln Pall.),

de Bergeronnette champêtre ou de Kay {M. cainpedris

Pall. ou Piayi B[).), de Bergeronnette jaune ou de prin-

temps (M. [lava L.), de Bergeronnette horéa\e (M. borealts

Sund), de Bergeronnette à tête noire (il/, mclanoccphala
Licht ou Feldeggi Michah.), etc. Les deux premières

espèces portent un costume dont le gris, le noir et le

blanc sont les rouleurs dominantes, les proportions et la

distribution de ces teintes variant du reste quelque peu

suivant la saison, l'âge ou le sexe des individus; au con-

traire, les autres ont toujours une livrée plus ou moins

nuancée de jaune et de verdâtre. Quelques auteurs ont

voulu réserver plus spécialement à ces dernières le nom de

Bergeronnette et appeler les espèces à livrée sombre

Hochequeues ou Lavandières ; mais cette distinction ne

repose sur aucune base sérieuse. E. Oustalet.

II. Chassk. — On prend cet oiseau comme les alouettes,

mais avec un blet dont les mailles sont un peu plus

petites. On tend ces filets le long des eaux, dans les

prairies et en [ilaine. On ne devrait pas chasser ce joli

petit oiseau, qui est grand destructeur d'insectes.

BiBi.. : Ornithologie. — Dalbe.nton, PL enl. de Uiif-
fon, t770, pi. 6i> et 674. — Gould, Btrds of l-Juropa, 18:i8,

pis. Ili et 174. — Degland et Gerbe, Orni^/i. europ., 181)4,

t. I, p. 375, !• (ki. - H. Dresser, A Ilistory of the Binis
of Europe, 1871-18H1, in-4, avi?o pis. — li.-B. Siiari'E,
Cat.oftheBirdsofthe Brit. Mus., 188.^, t. X, p. 456.

BERGERY (Claude-Lucien), mathématicien français, né

a Orléans je 8 janv. 1787, mort à Tincry (Meurthe) le

18 avr. 181)0. Bien qu'il ait dû interrompre fréquemment
ses études pour subvenir, par son travail manuel, aux

besoins de sa famille, il fut reçu, en 1807, a l'Ecole

polytechnique, et passa, en 1809, a l'Ecole d'application

de Metz. 11 se signala par sa belle conduite pendant les

campagnes de 1810 à 18 lo et devint, en 1813, capitaine

d'artillerie. Après la paix, il quitta la carrière militaire

et fut nommé au concours, en 1817, professeur de mathé-
matiques à l'Ecole royale d'artillerie de Metz. Ses cours
de sciences appliquées aux arts, pour la confection du
matériel de guerre, furent une innovation ; mais il dut
surtout sa réputation et sa popularité ii ses efforts pour
répandre l'instruction parmi les ouvriers et les populations
des campagnes. Dès IS^Î», il ouvrit des cours gratuits de
géométrie élémentaire, de géométrie des courbes, d'astro-

nomie, d'économie industrielle et de mécanique, et,

quelques années plus tard, ayant obtenu le transfert à

Melz de l'Ecole normale primaire, il enseigna aux futurs

instituteurs les éléments des mathématiques et de la

physique. Tout entier à son œuvre de vulgarisation scien-

tifique, il refusa les situations plus avantageuses qui lui

furent offertes et demeura a Metz jusqu'à sa retraite, en
1847. Il était membre des Sociétés académiques de Douai,
du Puy, de Troyes, de l'Académie royale de Metz, de la

Société des sciences physiques de Paris et de la Société de
statistique universelle, et, en 1834, il fut élu membre
correspondant de l'Académie des sciences morales et poli-

tiques, à la suite delà [mhhcation d'une Economie indus-
trielle, qui fut de jilus couronnée par l'Académie fran-
çaise et lui valut un prix Monthyon de 4,000 fr. En outre
de nombreux livres de sciences, d'économie et de morale,

écrits pour les écoles primaires, et parus à Metz et à Paris

de 1831 à 1840, il a publié : Géométrie appliqiu'e à
l' industrie (Meli, 18-2G, in-8;3« éd. .Metz, 1835, in-8);

GéonuHrie des courbes appliquée à l'industrie (Metz,

1826, in-8 ;
3« éd., Metz, 183.5, in-8) ; Economie indus-

trielle. I. Economie du maître. II. Economie de l'ou-

vrier (Metz. 1829-1830, 2 vol. in-18); Essai sur la

théorie des a/fûts et des voitures, en collaboration avec

Migout (Paris, 1837, in-8). Léon Sagnet.
BERGEYCK (Arnold van, dit Oridryus), philologue

belge, né à Bergeyck dans le Brabant septentrional, vers

la (in du xV siècle, mort à Enghien en 1,533. 11 montra
de bonne heure- des dispositions spéciales pour les études

helléniques et fut le disciple de Jacques Marin à Ulrecht

et de Roger Rescius au collège des Trois-Langues à Lou-
vain. Il fonda à Enghien un collège d'humanités qui attira

de nombreux élèves. Son ouvrage le plus considérable est

intitulé Summa linguœ grœcœ utilissima Gramma-
ticam grœcam auspicantibus per Arnoldum Oridryum
(Paris, 1538). E. U.

BER66REN (Jacob), orientaliste et voyageur suédois,

né le 11 mars 1790 à Krokstad (Bohuslœn), mort en
1868. Etant aumônier de la légation suédoise à Cons-
tantinople, il parcourut la Syrie'et la Palestine de 1820
à 1822, puis une grande partie de l'Europe, et fut nommé
en 1830 pasteur de Skœllvik dans le diocèse de Linkœ-
ping. Parmi ses écrits on remarque sa relation: Besor i

Europa och (Esterlœnderne (Stockh., 1826-28, 3 vol.

in-8) ; en allemand par Ungewitter ; et un Guide fran-
çais-arabe vulgaire (1844). B-s.
BERGGREEN (André-Pierre), compositeur de musique

danois, né à Copenhague le 2 mars 1801, mort dans
cette ville le 8 nov. 1880.11 avait d'abord tait ses études de
droit tout en étudiant la musique, puis i! revint délinilive-

ment â la musique. Organiste de la Trinité à Copenhague,
il devint en 1843, maître de chapelle de l'église métropo-
litaine. On connaît de lui deux recueils de romances,

un recueil de chants à l'usage des écoles et diverses

cantates sur des paroles d'OEIenschluiger, et d'inge-

raann, mais son œuvre la plus considérable et pour nous
la plus intéressante est sa collection de chants suédois,

norvégiens et danois (1842-1847, 4 vol. in-4), puis ses

Chants suédois (1846), ses Mélodies sur les paroles

de Bellmanu, le Béranger de la Suède (1850), et ses

Chants suédois de J.-L. Runeberg (1852). Berggreen a
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publié un petit journal de musique intitulé Heimâal qui

n'a duré qu'une année.

BERGH (Henri, comte de), homme de guerre, né ii

Brème en 1M73, mort m Hollande en 10^58. Il était le

tils de Guillaume de Bergh et de Marie de Nassau, sœur

du prince Guillaume d'Orange. Loisqu'éclatèrent les

troubles des l'a_vs-I5as, Henri de Bergh marcha contre

les troupes espagnoles et cominit le comté de Zutphen

ainsi qu'une partie de la Gueldre. Mais, en 158"2, il fut

accusé de négociations secrètes avec Farnèse et mis en

prison. Rendu à la liberté, grâce à l'intervention du Taci-

turne, il passa au service du roi d'Kspagne et prit une

part brillante aux guerres dont les Pays-Bas turent le

théâtre. En 161 i, il rétablit dans le pays de Juliers

l'autorité de l'empereur d'Allemagne ; l'année suivante, il

contribua ù la prise de lîreda et battit les Hollandais à Vinen.

.Après le départ de Spinola, en Ul"28, il fut investi du com-

mandement supérieur de l'armée des Pays-Bas catholiques,

mais il ne put sauver Bois-le-Duc assiégé par le prince

d'Orange. Cet insuccès le fît soupçonner de trahison ; en

même temps ses ennemis l'accusaient d'inceste et d'hérésie.

Cependant il ne tut pas poursuivi, parce ([u'on redoutait

qu'il ne soulevât la Gueldre ou il jouissait d'une grande

influence. L'accusation de traiiison, toutefois, était fondée.

D'accord avec le comte René de Renesse-Warfusée, le

comte de Bergh méditait de soustraire les Pays-Bas à la

domination espagnole. Le peuple était fort mécontent de

l'incapacité des ministres et des généraux et il avait cruel-

lement souffert des derniers désastres. Les deu.\ conspi-

rateurs jugèrent le moment favorable à l'exécution de leurs

projets. Warfusée conclut avec le prince d'Orange et le

roi de France un traité secret, aux termes duquel il s'en-

gageait, moyennant un subside considérable, à soulever

les Pays-Bas méridionaux. Les Espagnols chassés, le

Prabant, le Limbourg, la Gueldre, la Flandre et Malines

auraient été annexés aux Provinces-Unies, le reste du

pays fût devenu français. A la fin du mois de mai l'armée

hollandaise se concentra à Mimègue ; le prince Frédéric

Henri prit Venlo, Ruremonde et alla mettre le siège devant

Maestricht. Alors Henri de Bergh jeta le masque et appela

l'armée à la révolte ; mais pas un régiment ne répondit à

son appel. Cet insuccès força le comte à s'enfuir en Hol-

lande, tandis que le Grand Conseil de Malines le condam-
nait à la peine capitale. Les Provinces-Unies lui donnèrent

un commandement militaire et le marquisat de Berg-op-
Zooni, dont il jouit jusqu'à sa mort. E. H.

BiBL.: Van Meteren, //!*•<. dec.Yedcrf. oorlogen. — Th.
Juste, La Conspiration de la .Xobtesse belge contre l'Es-

pagne en 1632.— Gachard, He«î'i, comte de Bergh.

BERGH ou BERGHE (Matthieu, van den), peintre

hollandais, né à Ypres en 1615, de parents hollandais,

mort à Alkmar en 1687. Son père, originaire d'Alkmar,

avait étudié lui-même la peinture et reçu les leçons de

H. Goltzius
;
puis il avait renoncé à cette carrière pour

devenir maître d'école et ensuite intendant des biens

de P. Rubens dont son fils Matthieu fut d'abord l'élève.

Mais ce dernier étant retourné à Alkmar, y fut inscrit

en 1646, comme membre de la Gilde. Après un court

séjour à Leyde, de 1648 à 1652, il se fixa définitivement

à Alkmar. On ne connaît aucune peinture de lui; mais

ses dessins faits d'après les œuvres d'autres maîtres et

qui se trouvent surtout dans les collections allemandes, à

Dresde, à Berlin, à Brunswick, sont assez intéressants

parce qu'ils nous renseignent sur des œuvres qui ont en

partie disparu.

BERGH (Johan-Edvard), paysagiste suédois, né à

Stockholm le 29 mars 1828, mort le 23 sept. 1880. Il

étudia successivement les sciences naturelles, le droit, les

beaux-arts (de 1852 à 1837), d'abord à l'Académie de

Stockholm, puis à Diisseldorf sous Gude,à Paris, à Genève

sous Calame, enfin à Rome. A son retonr, élu membre
de l'Académie des Beaux-Arts à Stockholm, il devint

professeur de paysage et fut médaillé à plusieurs expo-

sitions dans sa patrie et à l'étranger. Aussi éloigné de

la convention que du réalisme à outrance, il se distingue

par la pureté des lignes, la puissance du coloris, le choix

des sujets et le groupement des objets. Ses nombreux
tableaux ne sont pas moins recherchés des amateurs étran-

gers que des collectionneurs Scandinaves. B-s.

BERGHAUS (Heinrich), géographe allemand, né à Clcves

le 3 mai 1797, mortàStettin le 19 fév. 1884. Son œuvre
principaleest son Phi/sikalisrIierAtla.s (Gotha, 1837-1852,
2« éd. en 93 feuilles, 1852) qu'il accompagna et fit suivre

d'un grand nombre de publications secondaires. Il a fait

beaucoup de cartes pour divers atlas, par exemple ceux de

Stieler et de Sohr. 11 prit une part prépondérante à

diverses publications périodiques relatives à la géographie,

la Uertha (1825-29); Annalen iler Erd-Vôder-iind
Stnatenkunde (Berlin, 1830-1843) ; Alnianach dcr

Erdkunde (1837-1841); Geographisches Jahrbuch (1850-

1852), etc. Citons encore des ouvrages de vulgarisation :

Allgemeine Ldnder und Vôlkerkunde (1837-1841,
6 vol.); Was man von der Erde weiss (1857-1861,
4 vol.), etc., ainsi que sa correspondance avec Alex, de

Humboldt {Briej'werksel, Leij)zig, 1863, 3 vol.). — Son
tils Aiigust Berghaus, né en 1829, a voyagé en Améri-
que; son neveu Hennanii Berghaus, né en 1S28, est un
cartographe estin)é, auteur de cartes physiques de l'Europe,

des Alpes, d'Afrique, etc.

BERGHE (Paul, van den), jurisconsulte hollandais de

la fin du xvi" siècle, originaire d'Utrecht. H est connu par

un ouvrage, édité par son frère /ia///trt:;ar van den Berghe

et qui a pour titre : Commentarium de jure tutelarum
et curationum (1636 et 1657).

BERGHEIM ou OBERBERGHEIM. Ville de la Haute-

Alsace dans l'arr. deRibeauvillé,situéeàl6kil. au N.-0.de

Colmar, au pied des Vosges, entourée de beaux vignobles,

dont les crus, surtout ceux du Ternpelhof et du Kanicl-
berg, sont très estimés. Dans les environs, on exploite des

carrières de plâtre; 2,586 hab. Une mosaïque antique,

d'un superbe dessin, déterrée en 18i8 et transférée à

Colmar au musée des Unterlinden, et la découverte de

monnaies et d'autres antiquités prouvent que l'emplacement

de Bergheim était occupé par une station gallo-romaine,

traversée par la voie qui, à cette époque, longeait les

Vosges. Au commencement du moyen âge, Perechheim

(728) ou la villa Bercheim (768) appartenait à l'abbaye

de Moyenraoutiers, en Lorraine. Depuis cette époque,

l'endroit a souvent changé de maîtres et était tour à tour

possession épiscopale de Baie et de Verdun, possession

ducale de Lorraine, possession baroniale de Ribeaupierre,

fief impérial de Mnhienheim et de llattstalt, possession

archiducale d'Autriche et margraviale de Bade et enfin

possession palatine de Deux-Ponts-Ribeaupierre. La ville

de Bergheim possédait le droit de monnaie, qui lui

avait été accordé, en 1375, par l'archiduc Léopold, land-

vogt d'Alsace (Schœpflin, Alsatla diplomatica, n^llSl).
— L'église paroissiale avec trois nefs, en style gothi-

que, est du xv" siècle ; le chœur et la tour datent du
xiv' siècle. La porte ogivale de la façade occidentale

renferme dans son tympan un bas-relief, autrefois peint,

représentant l'Adoration des mages. Les fortifications de

la ville, qui ont été élevées du xiii'- au xv® siècle, sont en

partie conservées ; il existe encore plusieurs tours et, dans

la direction de Ribeauvillé, la Porte Hattte, où l'on voit

des restes de barbacaneset d'ouvrages avancés, remontant

probablement jusqu'au xiii^ siècle. Dans l'intérieur de la

ville, on remarque une trentaine de curieuses maisons qui

toutes datent de la fin du moyen âge ou du xvi'' siècle,

entre autres à côté de l'église, la maison d'école, autre-

fois l'hôpital, construit en 1550 avec des motifs de déco-

ration de la Renaissance allemande. Bergheim est la patrie

de Jean Schmidt (Fabricius Montanus), mort en 1566,
professeur à Zurich et à Coire et auteur de Sylvarum
liber unus, ainsi que d'autres poésies latines; de son frère

Jacques Schmidt, architecte et sculpteur; du peintre Martin
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Drolling (t7o-2-18lT) et du baron Roget de Bellogiiot

(l7S)o-187'2), auteur de VEllinogénie gauloise (Paris,

1874, 4 vol.). I- WiLL.
BiBL. : ScncEPFLiN, Als. illustr., Il, pp. 73, 113, ild. —

RoriiMULLER, Vues pittoresques, p. 4l,pl. ôl. — Histoire
de la translation au musée de Cohnnr d'tine mosaïque
romaine, dans Revue d'Alsace. 1 (liiJO). p. 143 et pp. 431-

462; IV, pp. 34 et suiv. — Bulletin de la Soc. pour la cons.
des mon. hist.. 3' série, III, p. 114. — Sour.F, Mosaïque de
Bergheim, dans Bulletin de la Soc. acad. deLaon, II (1853),

pp. "248-254. — Strobel, tieschichte des Elsasses. 111, 389.
— Bernard, Inventaire-sommaire des arcinves de Ber-
gheim (avec une notice historique sur Bergheim); Colmar,
iS6B.

B ERG H EN- LA. Chaîne de montagnes qui sépare les

deux prov. tibétaines de Oueï et de Kham. Les premiers

contreforts sont à douze lieues environ au N. du célèbre

temple de Liiari.

BERGHES (.\ntoine de), historien belge, né en 1454,
mort à Saint-lierlin en 1531. Très jeune encore, il fut

appelé à diriger le monastère de Sainte-Marie en Rour-

gogne, de l'ordre de Citeaiix. En 1483, il devint abbé de

Saint-Trond et prêta les mains à la trahison qui livra le

Sanglier des .\rdennes à Maxiniilien d'Autriche. En 1493,
il fut élu abbé de Saint-Bertin ; il y résida jusqu'à sa

mort. Il composa une Histoire de la Toison d'or, qui ne fut

jamais imprimée, et dont le manuscrit est perdu. L'abbé

Rodolphe, de Saint-Trond, avait commencé à écrire les

Gesta abbittiim Trudonemium ordinis sandi Uenedicl

i

depuis les origines et en avait poursuivi la rédaction jus-

qu'en 1138. Antoine de Berghes continua ces annales de

1180 à 136fi. Ces Gesta constituent nn des documents les

plus précieux que nous possédions, au point de vue de la

peinture des nururs belges au moyen âge. Dom Luc

d'Achery les a insérés dans son Spicilegium (1723).

E. H.
BiBL. : GoETHAi.s, Hist. des lettres en Belgique. —

CouRTEJOiE, Hist. de la ville de Saint-Trond. — Fop-
PEN«. Bibliotheca be.lqica.

BERGHES (Corneille de), évêquede Liège, mort à Huy
en 1S4.^). Il fut d'abord prévôt de Saint-Pierre à Lille.

En 1529 Charles-Ouint le fit nommer coadjutenr d'Erard

de la Marck, avec droit de succession; il espérait main-

tenir ainsi l'innucnce impériale dans la principauté. En
1538, à la mort d'Erard, Corneille de Berghes accepta

à contre cœur la dignité épiscopale ; il ne la garda, du

reste, que pendant six ans. Il poursuivit durement les

protestants et favorisa l'établissement des jésuites dans

ses Etats. D'autre part, il gouverna avec sagesse, assura

la sécurité des routes et décréta une bonne réforme des

tribunaux laïques. Il conclut avec CharIes-(Juint, en 1541,
nn concordat touchant l'exercice de la juridiction ecclé-

siastique dans les parties des Pays-Bas relevant de son

autorité diocésaine. Ce document important figure dans

le Recueil de Louvrex. Pendant les guerres qui dévastèrent

les Pays-Bas, il fit preuve d'énergie et sut protéger effica-

cement ses Etats contre les incursions des ennemis de

l'empire. Il abdiqua en 1543 et mourut à Huy deux

ans plus tard. E. H.
liini-.: KouLi.nN, Uisl. de Liège.— Chapeauville, Gesta

pont-leod. — Henné, Hist. des Pays-Bas sous Ch. V. —
LociiAY, L'avènement deC. de Berghes.

BERGHES (Robert de), évêque de Liège, occupa le

trône épiscopal depuis 1557 jusqu'à 1563. Il poursuivit

rigoureusement les hérétiques, quelquefois même au mépris

des privilèges de la cité, ce qui lui suscita de violentes

réclamations de la part du magistrat. Il eut aussi des

démêlés avec son clergé au sujet des impôts, et bien

que le pape se fut prononcé en sa faveur, il ne put se

faire obéir. Il abdiqua au bout de six ans. C'est sous

son régne que fut établie à Liège la première imprimerie

par Walter Morberius, d'Anvers, en 1558. E. H.
BiiiL. : (Jhai'eauvii.l E, Gesta pont. Leod. — Poullon,

Hist du p. de IJège. — Hormans, Résignation de l'Evéclié
de Liège par Robert de Berghes.

BERGHES (.lean de Glv.\if,s, marquis de), diplomate

belge, moi t en Espagne le 21 mai 1567. Il reçut de Charles-

Quint le collier de la Toison d'or et Philippe II lui confia

les fonctions importantes de grand bailli du Hainaut. De
Berghes se trouva en llainaut dans une situation des plus

difficiles. Le pays était en proie à une vive agitation

causée par la politique religieuse du roi d'Espagne. Des

prêches calvinistes ayant été tenus à Valencicnnes, Jean

de Rerghes reçut l'ordre de sévir rigoureusement contre

les Bélormés; il répondit à la gouvernante générale, Mar-
guerite de Parme : « Il n'est ni de mon honneur, ni de

ma charge de me faire le bourreau des hérétiques. »

Granvelle le dénonça à Philippe H comme un des chefs de

l'opposition belge, absolument rebelle aux ordres de son

souverain. Berglies, en effet, de concert avec de nombreux
gentilshommes ennemis des persécutions religieuses,

demandait la convocation des états généraux et le rappel

du cai'dinal. Il tut aussi un des signataires du Compromis
des nobles ; lorsque cette célèbre protestation eut été remise

à Marguerite de Parme, elle promit de la soumettre au roi

et chargea le comte de Montigny et le marquis de Berghes

de la mission périlleuse de se rendre à cet effet auprès de

Piiilippe II. A peine les deux seigneurs eurent-ils exposé

l'objet de leur ambassade et réclamé l'adoption d'une

politique plus clémente pour leur malheureuse patrie,

qu'arriva à Madrid la nouvelle des excès commis dans les

Pays-Bas par les iconoclastes. 11 ne fallait plus dès lors

espérer de concessions ; Berghes et Montigny demandèrent

au roi l'autorisation de se retirer. Mais Philippe ne con-

sentit point à leur départ; il voyait en eux de précieux

otages et des complices de la rébellion. Au bout de quel-

que temps, Berghes. dont la santé était depuis longtemps

languissante, mourut. Peu de jours après sa mort,

son compagnon Montigny fut jeté dans les cachots du

donjon de Simancas. Philippe U l'y fit secrètement étran-

gler en 1570. E. H.
BiBL. : Gachabd, Correspondance de Philippe IL— 'Van

Î^Ieteren, Hist. der Nederl. oorlogen.— Juste, Les comtes
d'Egmont et de Homes.
BERGHES (Adrien de, dit Dolhainm d'Ollehain), par-

tisan belge du xvi^ siècle, mort le 17 juil. 1572. II signa

le compromis des nobles et fut banni par le duc d'Albe.

Placé par le Taciturne à la tête de la flotte des Gueux,

il fit preuve d'une complète incapacité et dut se retirer.

Il fut tué près de Mons par les Espagnols. E.H.
BiBL. : Van Vloten, Nederl. opstand teyen Spanje. —

Hahle.nbeok, Adrien de Berghes. — Henné, Mem, de
L'ontus Payen.

BERGHES (Georges-Louis de), évêque de Liège, né

en 1662, mort en 1743. Il suivit d'abord la carrière des

armes, puis, à l'âge de trente-cinq ans, il entra dans

les ordres et fut élu prince-évêque de Liège en 1724, à

la mort de Joseph-Clément de Bavière. Il se distingua

par son économie des deniers publics et se contenta des

revenus de sa mense épiscopale sans prélever jamais d'im-

pôts à son profit. De Berghes adhéra à la fameuse bulle

Unige7iitus et la fit accepter par son clergé. D'autre

part, il se préoccupa de l'amélioration des lois et char-

gea le jurisconsulte Louvrex d'achever la réformation des

statuts et coutumes. II légua son immense fortune aux

pauvres de la ville de Liège. E. H.
BiBL. : Houille, Hisl. de la ville et princip. de Liège. —

Polain. Recueil des édits et ordonnances de la priric. de
Liège. — Borgnet. Histoire de la Révolution liégeoise. —
1,K Kov, G.-L. de Berghes (Biog. nat.).

BERGICOURT. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Amiens, cant. de Poix ; 186 hab.

BEBGIDUIVI-FLAVIUIVI. Ville de l'Espagne Tarraco-

naise, indiquée par Ptoiémée, Bê'pyt3ov <l>Xao'jtov, dans la

partie la plus occidentale de la région des Astnres. L'Iti-

néraire Antonin la place sur la route de Brigantium

( lielanzos) à Asturia (Astorga ) . Elle est aussi mentionnée par

l'anonyme de Ravenne sous le nom de Hcrgidon. L'opi-

nion la plus vraisemblable est qu'elle était située dans la

vallée de Vierzo, que traverse le Sil dans son cours supé-

rieur. E. Cat.

BERGIER (Nicolas), érudit français, né à Reims le

V" mars 1567, mort à Grignon le 18 août 1623. Elu par
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ses concitoyens syndic de la villo, il tut cliargé d'en

défendre les intérêts à Paris. Sa correspondance est con-

servée dans les archives de Kcims. Bergier se lia, dans ses

fréquents séjours à Paris, avec les savants Dupuy et

Peiresc et gagna la faveur du président de Bellièvre, qui

lui obtint le brevet d'historiographe de France, avec une

pension do deux cents écus. Sur le conseil de ses amis, il

entreprit bientôt l'étude des anciennes voies romaines, im-

portant travail qui est son principal titre à la reconnaissance

de la postérité. L'Histoire des tjrands chemins de l'empire

romain parut en iiii'î (in-i), mais la meilleure éditionen

a été donnée, un siècle plus tard, par Jean Léonard, im-
primeur-libraire de Bruxelles, sur un manuscrit revu et

corrigé par l'auteur, avec l'adjonction de la carte itinéraire

de Peutinger, réduite par Georges llornius, et qui indique

les distances des villes et places de l'empire romain

(Bruxelles, 17"28,'2vol. in-4). Une iroisième édition égale-

ment recherchée est celle de Bruxelles (173(),'2vol. in-4).

Ce précieux ouvrage, indisponsablts pour l'étude de 1 histoire

et de la géographie romaines, est malheureusement peu

méthodique et trop ditl'us, défauts communs aux écrivains

de cette époque. Sa vogue fut considéiable parmi les cora-

temporains, et le savant Henninins, professeur à l'uni-

versité de Duisbourg, en donna une traduction latine,

accompagnée des commentaires de l'abbé Dubos, qui a été

insérée au tome X du Trésor des aiitiquités romaines A^.

Graïvms. Bergier préparait une histoire de Reims, pour

laquelle il avait déjà réuni de nombreux documents, lors-

qu'il mourut. Son fils, Jean Bergier, procureur au prési-

dial de Reims, publia les deux livres achevés et les som-

maires des quatorze autres, sous ce titre : Le Dessin de
l'hiUoirede Reims (Reims, 1635, in-4, avec pi.). A. T.

BERGIER (Nicolas-Sylvestre), théologien et littérateur,

chanoine de l'Eglise de Paris, confesseur de Mesdames,
tantes du roi Louis XVI, membre de l'Académie de Besan-

çon, associé de l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres, né le 31 déc. d7l8 à Darnay, en Lorraine,

mort a Paris le 9 avr. 1790. Il défendit résolument et

avec talent les croyances chrétiennes et les traditions

catholiques contre les philosophes : il peut être consi-

déré comme l'apologète français le plus accrédité de son

époque.— La plupart de ses ouvrages théologiques, écrits

d'un style clair et calme, ont eu un succès dont la rapi-

dité et la durée sont attestées par la date et le nombre des

éditions : L'Origine des dieux du paganisme et le sens des

fables découvert par une explication suivie des poésies

d'Hésiode (Paris, 1767, 2 vol. in-12); Certitude des

preuves du christianisme {Paris, 1768, 1771 ; Avignon,

18'21, 2 vol. in-12). Ce livre fut traduit en italien et en

espagnol ; Voltaire y répondit par une brochure plus que
vive et plus méchante que spirituelle : Conseils raison-

nables à un théologien. En revanche, le clergé de France

accorda à Bergier une pension de 2,000 livreset on lui offrit

des bénéfices qu'il refusa. Le Déisme réfuté par lui-

même ou examen, en [orme de lettres, des principes

d'incrédulité répandus dans les divers écrits de J.-J.

Rousseau (Paris, 176o. 1766, 1768, 1821 ; Besançon,

1823, in-12) ; Apologiede la religion chrétienne contre
l'auteur du christianisme dévoilé, le baron de Holbach,

(.Paris, 1869, 1770, 1776; Avignon, 1823, 2 vol.

in-12) ; Réfutation du matérialisme, contre le même
(Paris, 1771). Traité historiijue et dogmatique delà
vraie religion, avec la réfutation des erreurs qui lui

ont été opposées dans les différents siècles (Paris
,

1780, 12 vol. in-12; Paris et Besançon, 1820, 8 vol.

in-8). Cet ouvrage synthétise ce que l'auteur avait écrit

précédemment contre les incrédules. Discours sur le m.a-
riage des protestants (Paris, 1787, in-8) ; Observations

sur le divorce (Paris, 1790); Dictionnaire théologique,

faisant partie de [' Encyclopédie méthodique (Paris, 1789,
3 vol. in-4 ; Liège, même année ; Toulouse, 1817, 1818,
8 vol. in-12 ; autre édition augmentée de notes, Besan-
çon, 1826-1827-1828, 8 vol. in-8). De tous les écrits de

Bergier, le Dictionnaire théologique est celui qui est le

plus consulté aujourd'hui : les laïques y cherchent encore

leur S( ience et l'abbé Le Noir en a publié une édition

appropriée au mouvement intellectuel de la seconde moitié

du xix« siècle (Paris, 1882, 12 vol. in-8). 11 est peut-

être bon de constater ici que, dans la théologie de Ber-

gier, la doctrine catholique est sensiblement mitigée par

des accommodations plus ou moins inconscientos'à l'esprit

du siècle et par les tempi ramonts propres à l'Eglise gal-

licane. E.-Il. VOI.LET.

BERGIER (Claude-François), littérateur français, né

à Darnay (Lorraine) en 1721, mort en 1784. Frère puiné

(lu théologien Nicolas-Sylvestre, avocat au parlement de

Paris et secrétaire du fermier général Dujard, il s'est sur-

tout fait connaître par des traductions de livres anglais :

Recherches sur les beautés de la peinture et sur le

mérite des plus célèbres peintres par Webb (1763);
Observations sur la religion, les lois, le gouveryiement

et les mœurs des Turcs, par Porter (1769); Dissei-ta-

tions sur les mœurs, les usages, la langue, etc., des

Indous, par Dow (1769); Essai sur l'histoire de la

société civile, par Adam Ferguson (1783). On voit par

un passage des lettres de Diderot à M"" Volland que

Bergier était un des hôtes de d'Holbach au château du

Grandval. M. Tx.

BERGIER (Antoine), homme politique français, fut

membre du Conseil des Cinq-Onts et du Corps législatif

après le coup d'Etat du 18 brumaire. Il a publié :

Instruction facile sur l'exercice de la faculté de dis-

poser à titre gratuit (1800) ; Manuel général des

magistrats, officiers et agents de la police judiciaire

et de sûreté (1801, 2 vol.); Mémoire sur l'urgente

nécessite de reviser, d'amender et de perfectionner

les nouveaux codes (CÀermont-Verrand, 1814), etc. On
lui doit aussi une savante édition des OEuvres du juris-

consulte Ricard (Ciermont Ferrand, 1783, 2 vol. in-fol.).

BERGINUS. Genre d'Insectes-Coléoptères, du groupe

des Clavicornes de Latreille et de la famille des Mycéto-

phagides, établi par Erichson [Nuturg. der Insect.

Deutschl., 111, p. 403) et ne renfermant qu'une espèce,

le B. tamariscis Redt. C'est un petit insecte, long de

i Va à 2 millim., au corps oblong, peu convexe, d'un

testacé-brunûtre, revêtu d'une pubescence grise; la tête,

subtriangulaire, plane en dessus, comme carénée sur les

cotés et marquée entre les yeux d'un sillon arqué, porte

deux antennes assez longues dont les deux derniers articles,

plus gros que les autres, forment une massue bien distincte.

Le prothorax, presque car- a b

ré, est chagriné, finement

rebordé sur les côtés et plus

étroit que les élytres, qui

sont marquées destries cré-

nelées, avec les intervalles

rugueux, légèrement con-

vexes. — Le B. tamariscis

a été rencontré en France

(env. de iVlontpellier, env.

de Monl-de-Marsan, etc.),

en Lombardie, en Sardai-

gne, en Autriche. Ses mé-
tamorphoses ont été décri-

tes par Ed. Perris (Ann.
Soc. entom. de France, 1862, p. 193). D'après ce savant

auteur, la femelle pond ses œufs dans les chatons mâles

du Pin maritime et probablement aussi dans les épis des

Tamarix. Sa larve, longue de 2 millim. '/j» Je couleur

blanchâtre, avec le dessus un peu roussâtre et annelé de

brun, se nourrit du pollen et se transforme en nymphe
sans former de coque. Ed. Lef,

BERGION et ALBION, géants fils de Neptune, qui

osèrent, dit-on, attaquer Hercule, parce qu'il n'avait pas

ses flèches et voulurent l'empêcher de passer le Bhin. Mais

Jupiter les tua à coups de pierre (V. Albion).

Berginus tamariscis. — a. In-

secte parfait (très grossi)
;

b. Sa larve (très grossie).
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BERGISTANI. Tite-Live appelle ainsi un peuple de

l'Espagne, voisin de l'Kbro, qui se révolta contre Caton et

qui possédait sept villes ; c'est vraisemblablement le même

Ju'il nomme dans un autre passage, Vergistani, et à qui il

onne pour cité importante Vi'ryium. Les archéologues

identifient cftte dernière \ille avec Berga. auN. de Tar-

ragone. E. Cat.

'bERGIUS ou BERG (Bengt), tinancier et botaniste sué-

dois, né a Slockliolni le "2 sept. i7''23, mort à Stockholm le

20 oct. 1784. Il était régent de la banque de sa ville natale

et de concert avec son frère, P.-J. Bergius, créa aux portes

de Stockholm un grand jardin où ils élevaient des plantes

rares; ils léguèrent ce jardin à l'académie de Stockholm avec

un capital suffisant pour établir une chaire de botanique

appliquée à la culture. On a de Bergius : Discours sur la

culture des prairies en Sjiêde (Stockholm, 1766, in-8)
;

Sur les friandises de tous les peuples (Stockholm,

1783-1787, 2 vol. in-8), ouvrage curieux et plein d'éru-

dition, traduit en allemand par Sprengel (Halle, 1792,
in-8) ; un grand nombre de mémoires publiés dans les

Handlingar de l'Académie des sciences de Stockholm.

D-- L. Hn.

BERGlUSou BERG (Peter-Jonas), médecin et botaniste

suédois, frère du précédent, né dans le Snuiland le 6 juil.

1730, mort i Stockholm le 10 juil. 1790. Il eut pour

maître et pour ami l'illustre Linné et devint professeur

d'histoire naturelle à Stockholm et membre de l'académie

des sciences de cette ville. Il donna la description d'une

collection de plantes du Cap dans un ouvrage intitulé :

Descriptio plantarum ex capite Bonœ Spei (Stotkholm,

1767, in-8, ouvrage quelquefois encore désigné sous le

nom de Flora Capensis). On lui doit encore : Rapport
sur les maladies qui ont régnri épidémiquement en
Suède en -/75 f,y75,> et -/756 (Stockholm, in-8); ilate-

ria medica e regno vegetabili, sistens simplicia ojficl-

nalia, pariter atque culinaria (Stockholm, 1778, 1781,
in-8) ; un grand nombre d'articles de botanique, dans les

Mém. de l'Acad. des se. de Stockholm, de la Société

royale de Londres, etc. Son herbier est à Stockholm.

Linné lui a consacré le genre Bergia, de la famille des

Elatinées. D-- L. Hn.

BER6K (Theodor), philologue allemand, né à Leipzig

le 22 mai 1812, mort à Kagatz (Suisse) le 20 juil. 18«1.

Fils du philosophe Adam Bergk (mort en 1838), élève

de l'université de Leipzig, professeur dans divers gym-
nases et universités (Marbourg, 1843; Fribourg, 1852;
Halle 1857), il prit sa retraite en 1869. Ses travaux ont

surtout porté sur la poésie grecque. Nous citerons les

éditions d'Anacréon, d'Aristophane, de l'Anthologie de

Sophocle et surtout sa grande édition critique des Poetœ
lyricigrœri (Leipzig, 1843, 3 vol. 4« éd. 1878-1882).
Happeions encore sa polémique contre Kitschl, quelques

mémoires sur la chronologie et l'astronomie des Grecs,

enfin son histoire de la littérature grecque (Gesch. der

griechischen Lilteratur) dont il ne publia quele premier

volume sur Homère et Hésiode (Berlin, 1872); les deux

suivants furent édités après sa mort par Hinrichs. Peppen

mider réunit ses Kleine pliili>logischen Schriften (Halle.

1883, 2 vol.).

BERGKLINT (Torbern-OloO, écrivain suédois, né le 9

mars 1733 à Vesterâs, mort le 13 mars 1803. Il fut

précepteur du poète J.-G. Oxenstjerna; maître d'éloquence

et de poésie à Vesterâs (1774); pasteur de Gladsax

(1783). H publia à part ou dans des recueils : des poésies

généralement sèches et froides, parmi lesquelles on cite

VOde au destin et l'élégie de VAveugle; de remarquables

critiques littéraires, des éloges, des discours, un entre

autres sur VArt poétique (Upsala, 1761, in-8), des dis-

sertations parfois en latin, des mémoires sur des questions

économiques, un manuel des connaissances humaines, lin

recueil de ses Œuvres littéraires ( Vilra arbeten, Stock-

holm, 1837, in-8), a été donné par Sondén. Sa prose

est pure el ferme et son style a peu vieilli. B-s.

! BERGLER (Etienne), philologue de Transylvanie, né

1

à Hermanstadt, mort à Constantinople oii il .ivait abjuré

1

le christianisme (vers 1760). Il mena une vie errante et

\

publia divers ouvrages, particulièrement des éditions d'au-

teurs grecs, quelquefois avec traductions en latin. Il colla-

bora à la BiblioÙieca Grœca de Fabricius.

BERGLER (Josef), sculpteur tyrohen, né en 1718
à Beralgiilchen près de Salzbourg, mort à Passau le

9 juin 1788. Il a travaillé successivement à Salzbourg

sous la direction du scul|)teur Plàffingei', à un chemin de
la croix du Capucinenhcrg, où il a signé de son nom la

Mise au tombeau; puis à Passau où il fut chargé des

monuments de l'évêque Babata et du cardinal prince

Joseph-Dominique de Lamberg; puis à Vienne où il se

mit sous la direction du professeur Schletterer et où le

prince Esterhazy lui confia plusieurs travaux pour son

palais viennois et ses châteaux de Hongrie. En 1730, il

obtenait un prix académique que l'impératrice Marie-
Thérèse lui remit de ses projires mains. — Après son

mariage, il revint s'établir à Salzbourg ; mais il fut en
butte à l'envie et aux persécutions de ses rivaux et se

mit au service et sous la protection du chanoine Joseph-

Marie comte de Thurn, ([ui devint bientôt prince évêque

de Gurk en Ciariiithie. 11 exécuta pour lui deux groupes

en marbre du Tyrol, le Sacrifice d'Isiuic et VApparition
de l'ange à Agar (à Salzbourg) ainsi que plusieurs statues,

groupes ou bas-reliefs pour les églises de Gurk. Quand son

protecteur fut nommé évéquc de Passau, il vint avec sa

famille fixer sa résidence dans cette ville (1762) et trouva,

dans les églises et au palais éi)iscopal, l'occasion d'un

grand nombre de travaux (statues, vases, bas-reliefs,

groupes décoratifs, etc.). A. M.

BiBL. : Ben. PiLWEiN , Biogfaphiscite Schilderungen,
oder Lexicon Salbur(jischer Kimsller...; Salzbourg,
l8:i,in-8.

BERGLER (Josef) le jeune, fils du précédent, peintre-

graveur tyrolien, né le l""' mai 1733 à Salzbourg, mort
le 23 juin 1829 à Prague. Il fit un long séjour en Italie,

exécuta plusieurs copies d'après l'antique et les grandes

œuvres de Raphaël, et se lia avec Angelica Kautfmann,

David et Canova; Un tableau de Samson captif des Phi-
listins lui valut un prix de l'académie de Parme. Il

exécuta plusieurs tableaux pour des églises d'Italie (1776-

1786), puis il vint s'établir à Passau, où il fut chargé

pour des oratoires princiers ou des églises, d'un grand

nombre de tableaux de sainteté. En 1800, il recevait

le diplôme de membre do l'académie de Saint-Luc à Rome.
Sa réputation s'étendait au loin et on l'appelait à Prague

pour participer à la fondation d'une école des beaux-

arts. Il en obtint bientôt la direction, forma plusieurs

élèves et composa de nombreux tableaux d'autel pour les

églises de Bohême. A. M.
BERGMAN (Torbern-Olof) , chimiste suédois, né à

Katherinberg le 20 mars 1733, mort aux bains de

Medevi le 8 juil. 1784. Son père, receveur des finances, lui

fit faire ses études, d'abord à l'institut de Skara, puis à

l'université d'Upsala. Nommé professeur d'histoire natu-

relle, Upsala, en 1738, il fut ensuite professeur de mathé-

matiques, en 1761; puis en 1767, professeur de chimie et

de minéralogie dans la même université. A partir de cette

époque, il se voua entièrement à l'étude de la chimie et fit

dans cette science d'importantes découvertes. Il eut la

gloire de mettre en relief l'illustre Scheele, auquel il offrit,

mais en vain, une place de professeur à Upsala. Par suite

de ses études antérieures, Bergman apporta dans ses re-

cherches chimiques une rigueur d'observation, qu'on n'a-

vait guère l'habitude de rencontrer jusqu'alors. Nommé
membre de l'académie des sciences de Stockholm en 1764,

il fut successivement nommé correspondant de toutes les

académies de l'Europe : Londres, Gœtlingue, Turin, Mont-

pellier, Berlin, etc. Il fit une étude approfondie de Vair

aérien, appelé alors air fixe, gaz. crayeux, esprit de

craie (acide carbonique). Dans son analyse des eaux, il
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créa en quelque sorte l'analyse quantitative, aussi iiabil«

à manier le chalumeau qu'à faire des exjiériences par

voie humide. Il dccouvril l'acide oxalique, premier exem-

ple d'une production artiticielle de nature organique
;

Sclieele démontra ensuite l'identité de cet aciderf;; sucre

avecl' acide de l'oseille. 11 approfondit aussi l'étude des afli-

nités ([u'il expli(iuait par les actions électives des diverses

bases pour ditlcrents acides.

L»^s travaux de Bergman, tous originaux et très nom-

breux, s'a|)pli(iucnt non seulement à la chimie, mais en-

core à l'astronomie, la ptiysique, la minéralogie, la géolo-

gie et la zoologie. Ses iirincij)aux ouvrages sont : Opus-

cula phijsica "et rhcniica (Upsal, 1779-1784, 6 vol.;
[

traduction en français par (iuyton-Morveau, Dijon, 1780-

1785, et en allemand par Tabor, Franclort, 178!2l7i)0);

Description phi/siquc de la terre (Upsal, 17()(> ; traduction

allemande par'lUihl, Greifswald, 1791, i vol.); De

aqui-^ Upsaliensibus (Diss. inaug., 1770); De attrac-

tionibus electivis (Actes d'Upsal, vol. 3, 1773^; De
acido sacchari (Diss. inaug. 177(5, dans Opus. phy. et

cil. sur le Chalumeau); Anali/se des minerais par

voie humide; précipités méialliques; préparation

de l'alun; calculs urinaires; analyse du fer, de la

magnésie, du zinc et de ses minerais (Même recueil).

Bergman a laissé des travaux très remarquables sur

la minéralogie et la géologie, ainsi que sur la physique,

l'astronomie et l'histoire naturelle, tels sont les suivants

qu'oH trouve également dans ses opuscules : De Formis

cristallorum; De Lapide hydrophaîw ; De Terra turma-

lini; De Mineris ferri albis: Producta ignis subter-

ranea ; De Analysi lithomagœ ; De Terra albertina ;

De Terris geoponicis; De Motibus Westroyothicis ;

Expérimenta electrica; De Vi electrica turmalini;

De crepuscuUs; Aiirorœ boréales; De Apihus; De
hirudinibus; De Galla quadam slngulari, etc., etc.

Ed. DOURGOIN.

Comme naturaliste, Bergman fit preuve du môme génie

créateur qu'en chimie. Il introduisit de nouvelles méthodes

dans l'histoire naturelle ; ses premières recherches portè-

rent sur l'insecte de la noix de galle, sur les larves des

insectes, sur les abeilles, sur les sangsues ; il découvrit

que le prétendu Cocciis aquaticus n'était autre chose que

les œufs d'une espèce de sangsue ; le travail qu'il publia

à cet égard fit l'admiration de Linné ; cet illustre natura-

liste écrivit, parait-il, au bas de l'opuscule : Vidi et

obstupui. L'étude des larves des insectes lui suggéra

ridée d'une classification nouvelle de ces animaux ; l'édu-

cation des abeilles, les xylocopes, les cinips attirèrent éga-

lement son attention. 11 analysa les minéraux avec une

exactitude inconnue jusqu'alors ; sa nouvelle classification

des minéraux est basée sur leur nature chimique pour les

grandes divisions, sur leurs formes extérieure et cristal-

line pour les subdivisions. Enfin, c'est Bergman qui a eu

l'idée de préparer artificiellement les eaux minérales.

D-- L. Hn.

BERGMANN (Frédéric -Guillaume), philologue, né à

Strasbourg le 9 fév. 1812, fit ses études au gymnase

protestant et à la Faculté de théologie de cette ville et

visita ensuite les universités de Gœttingue, de Berlin

et de Paris. En 1838, il présenta à la Faculté des

lettres de Strasbourg les deux thèses suivantes pour le

doctorat : Théorie de la quantité prosodique, et De
Linguarum origine atque natura. Il fut nommé presque

aussitôt professeur de littérature étrangère à la même
faculté, où il enseigna sans interruption jusqu'en 1870.

Après l'annexion de l'Alsace à l'empire allemand, il

devint professeur ordinaire de la Faculté philologique.

Les travaux de Bergmann ont porté tour à tour sur

l'origine et la classification des langues, sur les littéra-

tures du Nord Scandinave et de la France au moyen âge.

Il faut citer surtout, parmi ses nombreuses publications :

Poèmes islandais (Paris, 1838); Les Chants de Soi

(Strasbourg, 1838); La Fascination de Gui
fi

(Paris,

1871, "1" éd.); De l'Origine et de la signification des

romansdu Saint-Graal (Strasbourg, 1840) ; les Scythes

(Golmar, 1838); /(^s G^fei (Strasbourg, 1859) ; l'Unité

de l'espèce humaine et la pluralité des langues primi-
tives (Paris, 18()4) ; De l'Unité de composition gramma-
ticale et syntactique dans les différentes familles de

langues (Paris, 1804); Résumé d'études d'ontologie

générale et d<- linguistique générale (Paris, 1875,
"i'- éd.) ; Dante, sa vie et ses œuvres (Strasbourg, 1881,
"2" éd.) ; la Priamiic dans les différentes littératures

(Strasbourg, 18()8). Depuis 1870, Bergmann a publié une
éditition critique de l'Edda, avec une traduction allemande

et un commentaire (Sàmmtliche Eddagedichte, firitisch

hergestellt, iibersetd und eriddrt ;Le\pûg, 187 "2-1879).

A. B.

BERGMANN (Gustav-Adolt), homme politi(iue alsacien,

né à Strasbourg le (i mai 18 Ui, prit dans cette ville la

direction du jjarti autonomiste qui acceptait conditionnel-

lement la domination allemande (V. Alsace). Elu député

au Reichstag en 1877, il fut battu aux élections de 1878
par le candidat protestataire Kablé.

BERGMAN (Carl-Vilhelm), littérateur suédois, né à

Lagerfors (Vestergœtland) le 18 aoiU 1820, mort le 5
juil. 1857. 11 écrivit d'abord sur des questions religieuses

et sociales, mais à partir de 1850 il se consacra à la

rédaction et à la publication d'importants Mémoires sur
l'histoire contemporaine de la Suède (Minnen ur Sve-
riges nyare historia), recueillis par son oncle le colonel

Bergman von Schinkel, adjudant de Charles XIV Jean
(Upsala, 1832-56, 8 vol. in-8), continués : le t. IX par

Rogberg (1864) ; les t. X et XI par Hellstenius (1868-

1872) ; le t. XII par 0. Alin (1881) ; avec supplément

par Boethius (t. Mil, 1880-1883). B-s.

BERGMANN (Ernst-Benjamin von), médecin allemand
contemporain, né à Riga (Livonie) le 16 déc. 1836. 11

fut assistant à la clinique chirurgicale de Dorpat, servit

en 1866 et en 1870 dans les armées prussienne et

badoise, puis en 1871 devint professeur ordinaire à Dor-
pat ; en 1877, il remplit les fonctions de chirurgien con-
sultant à l'armée russe du Danube, puis en 1878 passa à
Wurtzbourg comme professeur' et chirurgien en chef de

l'hôpital Julius, enfin en 1882 fut appelé à remplacer

Langenbeck à Berlin comme professeur de chirurgie et

directeur de la clinique chirurgicale de l'université. —
Ouvrages principaux : Zur Lehre von der Fettembolie
(Dorpat, 1863, in-8); Die Lepra iii Livland {Péters-

bourg, 1870, in-8); Dus putride Gif't und die Intoxi-

cation, Lief. I (Dorpat, 1868, in-8) ; D/e Lehre von
den liopf'verleztimgen, dans Handb. de Pitha et Bill-

roth (1877), et dans Deutsche Chirurgie (1880) ; Die

Resultate der Gelenkresection im Kriege (Giessen, 1874,
gr. in-4) ; Die Behandluny der Schusswunden des

Kniegelentcs im Kriege (Stuttgart, 1878, in-8) ; Die

Kranicheiten der Lymphdriisen, dans Gerhardt's Handb.
der Kinderheilli. (Î882); Die Sehicksale der Transfu-
sion im letzten Decennium (Berlin, 1883, in-8).

D-- L. Hn.

BERGMANNITE. Variété demésotype (V. ce mot).

BERGMONAKKA (V. Barlemo).

BERGMÙLLER (Johann-Georg), peintre allemand, né

à Dirckheim (Bavière) le 15 avr. 1688, mort à Augsbourg
le 30 mars 1762. L'électeur de Bavière fit les frais de son

éducation artistique à Munich et en Italie. On voit des

tableaux et des fresques de sa main dans les églises

d'Augsbourg, Eichstadt, Straubing, Ratisbonne, Passau,

Stuttgart, Thannhausen et Furstenfeld.— Son fils Johann-
Baptist, né en 1724, mort en 1783, a peint surtout

à fresque. Il a aussi gravé et continué l'Anthropometria
(traité de la stature humaine) commencé par son père et

que la mort avait interrompu. A. M.
BERGNICOURT (Bernincn cnrlis). Corn, du dép. des

Ardennes, arr. de Rethel, canl. d'AsIeld ; 236 hab. —
Ce village, situé sur la Retourne, au centre d'une épaisse
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ceinture d'arbres et de peupliers, était autrefois entouré

de murailles et de fosses qui le prott^geaiont du coté opposé

à la rivièie. En 990, Kogier, archidiacre de Heiins, fit

don à r--tbbaye de ijaint-ltenis de cette ville d'un moulin,

sis à Bergnicourt ; l'archevêque Manassés, en 1100, et

Raoul, son successeur, en lli4, confirmèrent cette dona-

tion. L'antique moulin fut ruiné pendant les guerres de la

Ligue et de la fronde, transféré au xvii" siècle dans la

cour de l'ancien manoir, et transformé en 1833 en fila-

ture.— L'église, en partie moderne, a conservé un chœur

gothique, du xvi" siècle, et quelques fragments de vitraux
;

les contretorts de l'abside sont munis de créneaux. — Fi-

latures de laine ; moulins renommés. A. Tausserat.

BiBL. :Th. PoRTAGNiBR, Le Chàlelet-sur-Rctourne, Ber-
gnicourt, Aliucourt, Mondrégicourt, etc.; Reims, 1874,

in-8, pi.

BERGOING (François), homme politique français, con-
ventionnel, né à Saiiit-Macaire, petite ville du Bordelais,

vers 1755, mort en 1820. Chirurgien à Bordeaux, il fut

élu par le dép. de la Gironde à la Convention nationale,

cil il siégea à droite avec les Girondins. Dans le procès de

Louis XVI, il vota pour la réclusion, puis pour le sursis.

Le 21 mai 1793, il lut nommé membre de la commission

extraordinaire des Douze, chargée de l'examen des arrêtés

de la municipalité de Paris et de la recherche des complots

contre l'ordre et la liberté publique. Décrété d'arrestation

au 2 juin, il prit la fuite et se rendit à Caen avec ses amis,

participa à leurs actes et fut déclaré traître à la patrie le

28 juil. 11 put se soustraire à ce décret et reparut à la

Convention en l'an 111, avec les survivants du parti de la

Gironde. Dans la journée du 1"'' prairial, il est, avec

Legendre, Kervôlégan, Auguis et M.-J. Chénier, à la tête

de la colonne de citoyens armés qui marche à la déli-

vrance de l'Assemblée. Le 8 prairial, il dénonce Panis et

contribue à le taire décréter d'arrestation. Il entre au

Comité de sûreté générale. Membre du conseil des Cinq-

Cents, il finit par combattre la réaction royaliste. Ami de

Barras, il donna sa démission le 19 brumaire. Sous l'em-

pire, le roi de Naples, Murât, l'employa dans ses Etats. Il

rentra en France en 1815 et y vécut obscurément jusqu'à

sa mort. A la fin de 1794, on a publié sous son nom :

La longue conspiration des Jacobins pour dissoudre la

Convention nationale (Bibl. nat., Lb 41, 1430). Ce

petit écrit n'est pas inutile pour l'histoire. F. -A. A.

BERGON (Joseph-Alexandre, comte), administrateur

français, né à Mirabel, dans le Rouergue, en 1741, mort

le Iboct. 1824. Avocat, il abandonna le barreau lors de

l'exil du Parlement, sous le ministère Maupeou. Il écrivit plu-

sieurs ouvrages sur des sujets divers et entra dans l'adminis-

tration. 11 tut secrétaire des intendances d'Auch et de Pau,

chef de division au contrôle général, directeur de la corres-

pondance à l'enregistrement et aux domaines. Sous le Con-
sulat, lors de la création de l'administration des forêts, il

devint directeur de celte administration, puis conseiller

d'Etat et comte sous l'Empire. 11 accueillit néanmoins avec

satistaclion l'arrivée des Bourbons; le 17 avr. 1814, au

nom du Conseil d'Etat, il adressa une harangue enthousiaste

au comte d'Artois. Pendant les Cent-Jours, il ne servit

pas l'Empire ; il n'eut d'ailleurs pas à s'en plaindre,

puisque la deuxième Restauration lui donna les fonctions

confiées par Napoléon au comte de Guéhéneuc, père de

la duchesse de Montebello, elle rétablitau Conseil d'Etat,

où il resta jusqu'à sa mort.

BERGON Dl (Andréa), sculpteur italien, vivait à Rome
au xviii" siècle. On lui attribue un des bas-reliefs de la

fontaine Trevi et (|uelques sculptures à San-Marco et

Sant-Agostmo. En 1767, il fut élu président de l'Académie

de Sain-I.uc et exerça cette charge jusqu'en 1771

.

BERGONDI (Constantin), homme politique français, né

en 1817, mort a ÎSice en 1874. Était avocat à Nice,

lorsqu'il lut élu le 8 fév. 1871, membre de l'Assemblée

nationale, le deuxième sur quatre par le dép. des Alpes-

Maritimes, avec 14,619 voix. Use rangea parmi les répu-

blicains modérés, 'soutint la politique de M. Thiers, et

vola contre le Septennat. Gravement maLide, il se suicida

en se tirant un coup de pistolet dans la tête.

BERGONNE. (^om. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et

cant. d'Issoire ; 281 hab.

BERG-OP-ZOOM (V. Berg).

BERGOT (Pêche). V. Bergat.

BERGOUEY. Com. du dép. des Landes, arr. de Saint-

Sever, cant. de Miigron ; 228 hab.

BERGOUNIOUX (Edouard), littérateur français, né à

Séez (Orne) le 14 oct. 1806, mort à Paris le 15 mars 1872.
Il achevait son droit à Paris lorsqu'il publia un premier

roman historique : Charette (1832, in-8), suivi bientôt

de : Deux maitresses, esquisse dramatique (1834, in-8);

Jules (1834, in-8) ; Madame de Farennes (1835, in-8);

le Conseil de guerre (1836, 2 vol. in-8); l'Homme de

trente ans (1839, 2 vol. in-8). Auditeur au Conseil

d'Etat de 1839 à 1848, Ed. Bergounioux a collaboré à

l'Artiste, oii il a publié, en 1841, soixante lettres iné-

dites de J.-J. Rousseau à M""® de Verdelin, et à la

Revue de Paris où il a donné, entre autres articles, un

compte rendu du Salon de i845. Centré Aansh vie privée

après la révolution du 24 févr., il a publié depuis une

brochure sur un Emprunt national de deux milliards

en billets lujpothc'caires {\MS, in-8); une Visite à la

Trappe (1849, in-16); Essai sur la vie de Lazare Hoche
(Le Mans, 1852, in-8); le Roman d'un chrétien au
xix« siècle (1862, in-18) M. Tx.

BERGQUlSTou BERGUIST (Karl), graveur suédois,

mort vers 1780, n'est cité ici que parce que c'est un des

rares artistes de ce pays au xviii* siècle. On lui doit des

portraits et des [ilanches topographiques. G. P-i.

BERGREICHENSTEIN. Bourg de Bohême. Il est situé

dans l'arr. de Schiiltenhofen. Pop., 2.340 hab. H était

autrefois célèbre par ses mines d'or aujourd'hui abandon-

nées et par l'exploitation de l'or trouvé dans les cours

d'eau. La route qui le traversait et conduisait au Bœhmer-
v^ald s'appelait, au moyen âge, Goldener Steg (le sentier

d'or). On a cessé depuis longtemps d'exploiter l'or, et la

principale industrie des habitants est l'exploitation des

forêts environnantes. L. L.

BERGSLIEN (Knut), poète norvégien, né à Voss le 15

mai 1827, était soldat lorsque ses dispositions artistiques

furent reconnues et lui valurent des subventions pour aller

étudier à Anvers et à Dusseldorf. Outre de nombreux

portraits il a composé des tableaux de genre, notamment

les Patineurs et des tableaux historiques parmi lesquels

on remarque les Birkibeins, le Roi Sverré, le Cou-

royinement d'Oscar II à Trondhjem. B-s.

BERGSLIEN (Brynjulf), sculpteur norvégien, né à Voss

(diocèse de Bergen) le 11 nov. 1830, frère du précédent,

Après avoir été médailleur et étudié la statuaire à Co-
penhague dans les ateliers de Bissen et de Jerichau, il fut

chargé d'exécuter la belle statue équestre de Charles XIV
Jean, qui fut érigée sur la place du Château à Christiania

(1875) ; puis de la statue en pied de H. Wergeland

(1881). On lui doit aussi de nombreux bustes. B-s.

BERGSŒE (Jœrgen-'Wilhelm), poète et nouvelliste

danois, né le 8 févr. 1833 à Copenhague, où son père

était administrateur de la fabrique royale de porcelaine,

étudia d'abord les sciences naturelles, mais une ophtal-

mie le força d'aller se récréer en Italie. S'il n'y recouvra

pas complètement la santé, il en rapporta la sujet de deux

mémoires : Philichthys Xiphiœ (1864) et La Tarentule

et le tarentisme (1865); un volume de poésies : A bâ-

tons rompus (1864, 5« éd. 1887) ; et le sujet d'un cycle

de nouvelles : De la Piazm del popolo (1866, 3 vol.

5' éd. 1882). Le succès de cet ouvrage provoqua d'autres

publications du même genre : De la Vieille fabrique de

porcelaine (1869, 3 vol. 3' éd. 1879); Dans les

montagnes de la Sabine (1871, 2 vol, 2" éd. 1884) ;

la Fiancée de Rœrvig (1872, 2" éd. 1884); Contes de

revenants (1872) ; Nouvelles italiennes (1874) ; A la
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brune (1876); Qui était-il? (\S1S) ; Récits et esquis-

ses des anciens temps (1885) ; Des lUuages ensoleilU's

(1886). On lui doil en outre deux volumes de remarqua-

bles poésies lyriques : ISostalijie (187'2, "i» éd. 1881) ;

Vignettes de (l'urs (1873, "i" éd. 1887); La Belle au
bots donnant, pièce jouée au théâtre royal de Copenhague

(1877); et deux ouvrages de vulgarisation : R-nnesous
Pie IX (1874-1877, in-i avec illustr.) ; Dans les

champs et les bois, scène de la vie des insectes (1878-

1881,2 vol). 11 sait aussi bien observer la nature et la

vie réelle, et créer des personnages tictils, que peindre

le tout d'un style original et facile. 15-s.

BERGSTRASSE. Terrasse qui s'étend le long de la

plaine du lUiin au pied de l'Ûdenwald, sur une longueur

d'environ 50 kil. de Darmstadt à Heidelberg. On y récolte

d'excellents fruits et surtout des vins très appréciés,

connus sous le nom de Bergstrasser.

BERGSTRASSER (Johann-Andreas-Benignus), savant

allemand, né à Idslein (Nassau) le 21 déc. ilài, mort le

24déc. 1812. Il étudia la théologie et la philologie à Halle,

et fut, de 1756 à 1758, professeur à l'orphelinat de cette

ville. En 1759, il devint recteur et professeur de philoso-

phie du gymnase de Hanovre et fut nommé plus tard

professeur à Uegensburg et conseiller consistorial. Tra-
vailleur infatigable, il acquit une instruction des plus

variées, conciliant l'étude des sciences morales et péda-
gogiques avec d'importants travaux sur les mathématiques,

l'entomologie et l'électricité. Dès 1784, c.-à-d. sept ans

avant les expériences de Chappe, il voulut installer entre

Leipzig et Hambourg un télégraphe optique ; mais le sys-
tème qu'il préconisait et ou intervenaient simultanément

des signaux d'espèces les plus diverses, était peu pratique

à raison de sa complication. Un autre moyen de télégra-

phie aérienne, également proposé par lui, consistait dans
le jeu de quatre fusées présentant, par ses combinai-
sons, quelque analogie avec l'alphabet Morse. En outre de

nombreux ouvrages pédagogiques sur l'éducation et l'ins-

truction de la jeunesse, il a publié : Abbildungen und
Beschreibungen der Insecten in der Grafschajt Hanau-
Mûmenberg (Hanovre, 1777-1779, in-4); Abbildung
und Beschreibung aller europaïschen Taglaller (Ha-
novre, 1779, \a-i) ; Icônes papilionum diurnorum,
quotquot ad hue in Europj, occurrunt, descripiœ ad
Linnœorum et Fahriciorum sydemata, tum illus-

tranda, tum amplificanda (Hanovre, 1782, in-4);

Funf Sendungen ilber sein Problem einer Correspon-
dens in ab und unabsehbare Weiten oder ûber Syn-
thematographie (Hanau, 1785-1788) ; Elementar géo-

métrie (Francfort-s.-M., 1789, in-8) ; Elementar Alge-
bra (Francfort-s.-M., 1789, in-8) ; Die Decimalbriiche
und Logarithmen (Hanovre, 1789, in-8); Ueber Signal,

Ordre und Zielschreiberei in die Ferne oder ûber die

Synthematographie und 7'«/e^ra/;/ite(Franclort-s.-M.,

1795) ; Erweiterungen der Signal Schreiberei (Leipzig,

1795). Léon Sagnet.

BERGUEDAN (Guilhemde), troubadour, vivait à la fin

du xii« siècle. Il appartenait à une tamille noble de la Catalo-

gne et portait les titres de vicomte de Berguedan, seigneur

deMadorna et de Kiechs. Après de longs démêlés avec un
seigneur voisin, Raimon Foie de Cardona, il le tua un
jour par surprise et se vit banni pour ce meurtre. Plusieurs

de ses parents lui donnèrent d'abord asile, mais durent

bientôt le mettre à la porte, car, au témoignage de son

biographe, il ne cherchait qu'à suborner leurs femmes,
leurs tilles, ou leurs sœurs. Après une existence d'aven-

tures, sur laquelle on n'a pas de détads précis, il tut tué

par un simple soldat à pied. Ses poésies, au nombre d'une

vingtaine, reflètent exactement le caractère peu estimable

du personnage: ce ne sont qu'attaques violentes contre ses

voisins ou ses rivaux, émaillées de nombreuses obscénités:

elles ont été publiées à peu près toutes par Keller, dans
l'ouvrage cité plus loin. Berguedan parait en outre avoir

composé des nouvelles qui se sont perdues. Il est à croire

aussi (jue le récit de ses nombreuses aventures avait donné

lieu à (pielque ouvrage proven(,'al qui ne nous est pas par-

venu, mais dont on retrouve l'écho dans différentes anec-

dotes recueillies par des auteurs italiens du moyen âge,

notamment par l'auteur du ISovellino et par Fraiieesco da

Barberino. Ant. Thomas.

Hiai.. : Histoire liltéraire de la France, t. XVIII. —
Ailelbi'rt Keller, Lieder Guillems von Berguedan;
Mitau, 1819. —Umvisch, Guillienivon Ueryuedan, mi. dans
le Jahi-buclifur romanibclicund englische Lilcralur, t. VI.
— MiL.\ V KoNïANALs, Los Irovadoves en Esparta; Bar-
celone, 18tjl.

BERGUENEUSE. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Saint-l'ol-sur-Ternoisc, cant. de Heuchin ; 200
hab.

BERGUES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,

cant. du Nouvion ; 329 hab.

BERGUES (Gruonobcrg, Bergas, Winociberga

,

Winoci )nons, Brrgues-Saint-Wtnoc, en flamand Ber-
gen), ch.-l. de cant. du dép. du Nord, arr. de Dunkerque,

au milieu de la Moèr et au point de jonction de plusieurs

canaux ; 5,435 hab. Station du chem. de fer du Nord,

ligne de Dunkerque à Hazebrouck. La ville de Bergues,

fortihée par Vauban, est demeurée une place forte de

deuxième classe, dont les délenses (fort Français et tort

Louis) se relient à celles de Dunkerque ; c'est en même
temps un centre de commerce important pour les grains,

le lin, les bestiaux, le beurre et les Iromages. Les princi-

pales industries sont la tannerie, la corroierie, des fabriques

d'huiles et une manufacture de chapeaux. Bergues possède

plusieurs couvents, un collège dit de Saint-Winoc tenu

par les prêtres de la congrégation de Sainl-Bertm, une

bibliothèque (6,000 vol.) contenant quelques manuscrits

intéressants, et un petit musée ; ces deux établissements

sont installés à l'hôtel de ville. Elle est le siège d'un bureau

de douane, d'une administration des watringues, etc.

Histoire. — Il est peu de villes, même parmi les places

frontières, qui aient subi autant de vicissitudes que celle-

ci : cinq fois détruite de fond en comble, elle s'est tou-

jours relevée de ses ruines. Le lieu où elle s'élève faisait

partie au ix" siècle des domaines de l'abbaye de Saint-

Bertin ; le comte de Flandre Baudouin H la lit entourer

de murailles, y fonda une église où il fit déposer le corps

de Saint-Winocq qui ne tarda pas à attirer une grande

atïluence de pèlerins. Détruite au xi^ siècle par une inon-

dation, elle ne tarda pas à se relever et tut pendant tout

le cours des xii» et xiii« siècles un centre important de

l'industrie lainière. C'était alors le ch.-l. d'une importante

cbâtellenie qui obtint en 1240 une heure ou ctiarte de

privilège qui lui fut conlirmée depuis a diverses reprises,

Robert H d'Artois s'en empara en 1297 au nom du roi de

France Philippe le Bel ; mais cinq ans après les Français

en furent chassés et la ville se donna au comte de

Flandre. Les Anglais l'occupèrent à la fin du xiv* siècle.

Après la bataille de Rosebecq, Charles VI s'en empara, la

livra au pillage et l'incendia (1383). Elle fut reconstruite

par le duc Philippe le Hardi, mais à la fin du xv" siècle,

un incendie la détruisit de nouveau (1494). En 1558, le

maréchal de Termes l'enleva d'assaut, massacra la popu-
lation et livra la ville à l'incendie. Le traité de Caleau-

Cambrésis la rendit en ruines à Philippe 11 qui la releva.

Reprise sur les Espagnols en 1658, elle leur fut rendue

l'année suivante par la paix des Pyrénées. Assiégée par

Louis XIV en personne pendant la guerre de Dévolution

(1667), elle nous fut laissée par le traité d'Aix-la-Chapelle

et aussitôt Vauban fut charité de la fortifier. Bergues fut

en 1691 le ch.-l. de l'une des neuf subdélégatious de la

Flandre flamingante. En 1790 on y plaça le ch.-l. de

l'arr. qui fut plus tard transféré à Dunkerque. En 1792,

le duc d'York l'assiégea en même temps que Dunkeriiue,

mais la bataille d'Hondschoote ne tarda pas à faire lever

le siège.

L'ancienne abbaye bénédictine de Saint-Winoc avait

d'abord été établie à Worrahoudt au commencement du
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elle a été complètement

viii« siècle ; elle fut transférée au xi' siècle sur une col-

line à TE. de la ville do Bergues ; supprimée en 1792,

démolie à l'exception des deux

tours sans carac-

tères , la tmtr

hliinche et la

tour bl('iii\ en-

tretenues aux

frais de l'Etat,

parce que, très

visibles de la

haute mer, elles

servent d'amer

aux navires.

Monuments.
— L^'ijUxc
Suint -Martin,

construite en bri-

ques au xvii« siè-

cle, en style go-

thique et rema-

niée depuis, con-

serve la châsse

de saint Winoc
et quelques ta-

bleaux intéres-

sants provenant

de l'abbaye.
Vhntel de ville,

rééditiéenl8G7,

a conservé quel-

ques parties du

xvii- siècle. Les

tableaux du mu-
sée proviennent

aussi de l'ab-

baye. Nous re-

levons parmi les

attributions du

catalogue : les

noms deRibera,

de Van Dyck, de

Breughel , de

Metzu, etc. Le

beffroi ( mon.

hist.) , un des

plus beaux de la

Beffroi de Bergues, d'après une pho-
tographie.

région, est une haute et massive tour carrée, en briques,

élevée au xvi« siècle ; il est couronné par une lanterne

octogonale contenant le carillon et flanqué de quatre tou-

relles. La gendarmerie est établie dans un assez bel édi-

fice du commencement du xvii<' siècle, ayant longtemps

servi de Mont-de-Piété. Plusieurs maisons ont conservé le

caractère de l'architecture dite espagnole.

BiBL. : Hector Piers. Histoire de Bergues, 1833, in-8.

—

A. BoyvAHi^ET, Documents pour servir a l'histoire mili-

taire de la ville de Bergues et du pays environnant ;

Dunkerqiie, 18(;l, in-8. — E. de Cous.semaker, Heure de

Bergues. Dourbourg et Fiu-nes, dans les /innaics du co-

mité flamand de France, t. V, 1860, in-8. — Labbé
Dehaisnew, Inventaire sommaire des archives commu-
nales de Bergues ; Lille, 1878. in-4.

BERGUES À DuNKERQUE (Canal de). Canal qui, de

l'arrière-porl de Dunkerque, rejoint à Bergues le canal de

la Colme (V. ce nom) et un autre canal se dirigeant vers

Fumes; sa longueur est de 8 kil. 3S6 m. ; il porte des

bateaux d'une charge moyenne de 35 tonnes et sert au

transport d'engrais, pavés, grès, moellons, houille,

grains, etc.

BERGUETTE. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Béthune, cant. de Norrent-Fontes ; 621 hab.

BERGULA. Ville de Tbrace, selon Ptolémée,l. III, cxi.

Elle était sur le fleuve Bithyas, entre Burtud^m et Dru-

sipara, sur la route d'Olympiade (aujourd'hui d'Andrinople

à Conslantinople). On l'appelait aussi Arcadiopolis ; c'est

aujourd'hui Bergase. E. Petit.

BERGZABERN. ViUe d'AUemape, roy. de Bavière,

prov. du Palatinat rhénan, au pied du Hardt, à 16 kil.

S.-O. de Landau {Tabernœ montaiiœ des Romains);
2,332 hab. (en 1880). En 1793, Wurmseret les émigrés

V remportèrent un succès qui ouvrit l'Alsace à l'invasion.

BERHAMPOUR. Ville de l'Inde anglaise, présidence de

Bengale, sur la rive gauche de l'Hougly, un des bras du
Gange ; 27,000 hab. Cantonnement de troupes anglaises;

aux environs, beaux châteaux et riches villas habités par

les Européens. M. d'E.

BERHET. Com. du dép. des Côtcs-du-Nord, arr. de

Lannion, cant. de La Roche-Dcrrien ; 440 hab.

BÉRIBÉRI. Maladie des pays tropicaux, frappant sur-

tout les individus des races colorées. Des auteurs tont venir

ce mot de l'hindoustani beri (mouton) par allusion à

la marche du malade; d'autres du cingalais /nVi (faiblesse

des mouvements). Les médecins français prétendent que
l'expression vient plutôt de l'arabe buhr (asthme) et

batiri (marin).

Observé pour la première fois au xvn* siècle par Bont à

Java, le béribéri fut bientôt étudié aux Indes par les chi-

rurgiens de la marine anglaise Paxman, Lind, Christie.

Il était peu connu chez nous avant une communication de

M. Voisin, faite à là Société de biologie de Paris en 1853 ;

en 1867, M. Leroy de Méricourt démontra dans un travail

justement remarqué qu'on l'observe souvent aux Antilles

et au Brésil ; la même année M. Richard décrivait une

épidémie qui sévit sur le bateau d'émigrants le Jacques-

Cœur.
Ouderhoven, un de ceux qui ont le mieux étudié le

béribéri, admet trois formes cliniques : 1» la forme

suraiguo ;
2" la forme mixte ;

3" la forme légère ou abor-

tive.

La première, fréquente au début des épidémies chez la

femme, est caractérisée par l'évolution rapide des symp-

tômes; l'individu est abattu, dès qu'il est touché. Les

palpitations, la pâleur des téguments, un affaiblissement,

rendant la marche impossible, apparaissent en même
temps. Après quelques heures, il se fait des épanchements

dans le péricarde et la plèvre, avec anxiété précordiale et

cyanose : les malades, dont l'intelligence est intacte, ont

le sentiment de la gravité de leur état. « L'ange de la

mort m'a touché, disent les musulmans » (Weintraub).Le

béribéri suraigu tue en quarante-huit heures. On rapporte

au type abortif des troubles circulatoires et nerveux

légers notés parfois chez des soldats dans les pays où

règne la maladie.

La forme la plus commune est la forme mixte. Sa

période d'état est caractérisée par l'affaiblissement, la perte

de l'appélit, la pesanteur de la tête, etc. Les malades ont

de la ditiiculté à lever les pieds et une tendance mar-

((uée à tomber à genoux. « On dirait qu'ils sortent

de l'eau avec leurs vêtements trempés » (Van Overbeck

DE Meier). Le pouls s'accélère sans élévation de la

température; à ce moment arrivent les palpitations et la

dyspnée. A la percussion, on trouve la matité précor-

diale augmentée; à l'auscultation, on entend un souffle

rude, systolique tantôt fort, tantôt faible, de la pointe du

cœur. La sécrétion urinaire diminue, elle n'augmentera

de nouveau qu'au début de la convalescence. L albumi-

nurie, signalée par van Lent, a été niée ou considérée

comme insignifiante par Wernich, Lodewijk , Siraraons,

Weintraub.

Les téguments pâles, teintés de jaune, deviennent cya-

notiques quand la maladie prend le caractère foudroyant.

On trouve de l'œdème des malléoles, de la région pré-

vertébrale, de la face, etc. Les cavités viscérales ne sont

pas épargnées; on a retiré jusqu'à sept litres de liquide de

l'abdomen; l'hydropéricarde et surtout l'hydrothorax sont

plus rares ; il n'y a rien d'anormal du côté du foie et de la

rate. En même temps que les accidents indiqués, apparais-
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sent des phénomènes nerveux multiples, la toriieur intellec-

tuelle, la céphalée, les ohnuhilations S'Misorielles ; les plus

graves intéressent les fonctions niéduliaires ; l'anesthésie

a été constatée aux membres intérieurs quatre-vingt-dix

fois sur cent (Wernicli) ; plus tard elle s'étend à l'abdo-

men, au tronc; la pavésie musculaire se change en

paralysie; les malades ne peuvent plus remuer les jambes,

qui deviennent llasiiues et s'émacient comme dans les

affections cachecliciues. Au début, l'œdème masijue la

dénutrition, mais lorsqu'il diminue on s'aper(.'oit de la

maigreur S'iuelettiiiue des sujets.

Les fonctions digestives passent par les mêmes péri-

péties ; l'appétit est perdu, il y a du catarrhe intes-

tinal, parfois des vomissements, symptôme grave lorsqu'il

est précoce. Il est rare (|uc la convalescence arrive

régulièrement ; on passe par des améliorationsel des aggra-

vations alternantes pendant deux à trois mois, puis les

phénomènes critiques se montrent, la boiilfissure diminue,

les malades qui ont plus de force et plus d'appétit, se

rétablissent lentement ; certains ont encore de la peine à

marcher, de l'iedèmc péri-malléolaire au bout de deux

ans; les récidives ne sont pas rares.

Le tableau clinique présente donc deux aspects simul-

tanés : celui d'une anémie rebelle et celui d'une affec-

tion médullaire diffuse. Les symptômes peuvent se com-
biner, mais en général ceux de l'un ou l'autre ordre

prédominent. Depuis Ouderhoven on admet trois types

dans les formes mixtes : 1" le type paralytique ou maras-

tique avec anesthésie, paralysie, et dégénérescences mus-

culaires précoces ;
^1" le type hydropique avec épanche-

ments splanchniques ;
3" le type polysarcique dans lequel

l'infiltration est interstitielle et intra-musculaire.

Le béribéri a été observé dans la plupart des pays

tropicaux : dans l'Hindoustan, à Ceylan, à Malacca. Dès

1825 Marat vit des cas nombreux parmi les soldats qui

faisaient la campagne de Rangoon. En 1885, une épidé-

mie a éclaté parmi les détenus annamites de Poulo-Condor,

près de Saigon ; c'est à Java ou à Sumatra qu'ont

observé la maladie les médecins hollandais qui l'ont

décrite — Wcrnich l'a vue en beaucoup d'endroits au

Japon, où elle est appelée kakké ; elle n'est rare ni au

Brésil, ni aux Antilles. En 1812, il y eut à Maurice

quatre-vingt-sept cas de béribéri sur un effectif de 3,780

hommes de troupes anglaises. Des épidémies ont régné

à la Réunion en 1803,^821, 1838, 1847.

Comme on peut le supposer, d'après les symptômes,

les lésions les plus importantes se rencontrent dans le

système nerveux central et les gros vaisseaux. Du côté de

l'encéphale, on trouve parfois un peu d'oedème sous-

méningé, avec congestion veineuse; parfois rien. Les

lésions de la moelle et de ses enveloppes sont constantes.

Il y a hyperémie méningée , augmentation du liquide

au-dessous de la dure-mère spinale, avec exsudation

lymphoide et dépôts plastiques en voie d'organisation

sur les méninges. Dolge, Hamilton, Silvertochik ont

trouvé en différents points de la moelle des foyers de

ramollissement; les examens histologiques ont montré

que la substance nerveuse avait été remplacée par des

corpuscules amylacés. Sclieube et Balz parlent de névrites

et de myosites périphériques.

Le foie, la rate sont normaux ; l'intestin dont la paroi

présente des taches ecchymotiques, renferme quelquefois

des entozoaires, entre autres le Trichoceplialus dispar

auquel Erni à voulu attacher à tort une signification

pathogénique. Rien dans la poitrine, sauf de l'œdème

pulmonaire et de l'hydrothorax. Les altérations à peu

près constantes du cœur sont : la dilatation du ventri-

cule droit, avec amincissement de sa paroi, dégénéres-

cence graisseuse de la musculature et résidus inflamma-

toires sur l'endocarde. Weintraub accorde une importance

particulière aux lésions des vaisseaux : il a trouvé

presque constamment dans l'aorte, à l'origine des coro-

naires cardiaques, dans les sous-claviôres, les caro-
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tides, etc., des plaques d'athéromc à différents degrés

de développement (depuis la plaque laiteuse jusqu'à l'in-

filtration calcaire vraie).

Le sang n'est peut-étro pas aussi modifié qu'on pourrait

le supposer. Selon Wernich, le nombre des globules

bhincs n'est pas augmenté ; celui des hématies n'est pas

diminué, mais entre elles on trouve de petites masses

finement granuleuses d'un jaune clair. Dans ces der-

nières années Mnrcari Ogata a rencontré dans le sang

des personnes atteintes de béribéri, au Japon, un schizo-

mycète particulier qu'il a réussi à cultiver sur la gélatine.

Les cultures inoculées aux animaux ont produit des acci-

dents rap[)elant ceux du béribéri. De Lacerda au Brésil

serait arrivé à un résultat identi(pie. (les recherches sont

trop récentes pour qu'on puisse regarder le problème

comme résolu. Nous sommes encore loin de connaître la

véritable nature du mal, ses causes et celles de ses diffu-

sions épidémiques.

On parlait au xviii« siècle « d'une humeur pituiteuse,

grossière et visqueuse... qui dans les temjis pluvieux...

tombe pendant la nuit sur les nerfs aux personnes qui

fatiguées de la chaleur du jour se déshabillent entièrement

et couchent sans couverture ». Aujourd'hui les théories

se réduisent à trois principales :

1" Le bt'ribéri est une maladie rhumatismale. S'il

en est ainsi on s'explique mal son épidémicité et sa prédi-

lection pour les gens de couleur. Gori l'avait fait cesser en

modifiant la chaussure et le coucher dans des casernes et

des maisons de détention, et en diminuant ainsi les chances

de refroidissement. En d'autres circonstances les mêmes
précautions n'ont eu aucun résultat ; ceux qui ne veulent

pas qu'on élimine complètement le rhumatisme en font

une cause prédisposante, incapable d'engendrer de toutes

pièces la maladie.

2* Le béribéri est une dystrophie. Ses ressemblances

avec l'anémie progressive sont frappantes : dans les

deux cas on est en présence d'une cachexie graduelle

avec dégénérescence secondaire du cœur et des vais-

seaux : Scheube et Wernich ont trouvé une autre lésion

donnée comme caractéristique de l'anémie pernicieuse par

ceux qui l'admettent : les hémorragies rétiniennes. A la

fin du siè^e de Paris, Dechambre eut l'occasion d'ob-

server des cas de scorbut dont les symptômes ra|ipelaient

le béribéri. Les conditions du développement sont en

partie en faveur de cette hypothèse, car il atteint surtout les

soldats indigènes et les prisonniers jaunes végétariens

pour la plupart. Scheube répond que la nourriture des

classes populaires au Japon n'est nullement insuffisante et

qu'elle présente des qualités nutritives supérieures à celles

de la nourriture ordinaire des mêmes classes dans la

plupart des pays d'Europe ;
que les individus robustes

sont pris aussi souvent et plus durement éprouvés que

les autres
; que la maladie, localisée d'habitude dans les

régions maritimes, se dissémine à certains moments de

l'année. A ces arguments Weintraub ajoute ses obser-

vations personnelles : les soldats et les prisonniers ont une

alimentation plus azotée, mieux préparée que les ouvriers

indigènes de même race et sont plus souvent atteints qu'eux.

L'immunité des Européens n'est pas constante : à Atjoh,

au nord de Sumatra, les officiers de la garnison ont payé

leur tribut ; le gouverneur lui-même est mort de béribéri.

On a incriminé un parasite du riz, la maladie serait ana-

logue à la pellagre ; M. Leroy de Méricourt l'a comparée

au lathyrisme. Gelhke prétend qu'elle est due à l'alimen-

tution par le poisson qui renfermerait une trichine spé-

ciiile; les soldats indigènes au service delà Hollande n'en

mangent pas ; aucune de ces explications ne rend compte

du plus grand nombre des cas.

3° Le béribéri est une maladie infectieuse. C'est la

doctrine qui sera probablement adoptée. Reste à savoir

s'il est miasmatique et apparenté à la cachexie mala-

rique. Weintraub ne le croit pas, il l'a vu dans des forts

oii jamais un cas de fièvre intermittente n'avait été

21
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observé : tandis qu'au contraire on n'en rencontre pas

dans dos localités notoirement palustres. On arrive, par

exclusion, à admettre que le béribéri est une maladie

microbienne analogue aux pyrexies infectieuses. Des

recherches bactériorogi(|ues complétant celles de Lacerda

et d'Ogata montreront quelle est la valeur précise de cette

doctrine; en attendant, Scheube localise le parasite sur

le système nerveux périphérique, et parle d'une névrite

ascendante généralisée, tandis que Weintraub place les gros

vaisseaux au premier plan et rattache tout le complexus à

une endartérite infectieuse de l'aorte et de ses branches.

Jusqu'aujourd'hui le traitement du béribéri est resté

empirique et symptomatique. On a prescrit tour à tour

la quinine, la digitaline, la strychnine, l'arsenic, les

préparations martiales, les drastiques, l'alcool, les moyens

hygii^niques (alimentation reconstituante, changement de

séjour, etc.) : les résultats ont été incertains surtout en

temps d'épidémie. D"^ L. Thomas.

BiBL. : Bo.NT, De medicina Indorum, lib. III, C. I, Lug.,

liât, 1758. — Leroy de Mericourt, Arclnves de médecine
navale, août 1867. — Malcolmsen, Pract. Essay on the

liistonj and trealment of Béribéri; Madras, 183.5. —
Paxmann, 06s. de 7nf/o)-u?7! morbis et medicina; Rintel,

1735. — Dëchambre, Rapports du scorbut avec le béribéri

(Arcli. de méd. navale), X\',[>. 4(i0. — Lodewmks, Hyper-
truitliic en degeneralie van het hart bij Béribéri . Geneesli.

Tijdsckr. v. Nederl. Indie, 1870, XVIII, p. 17. — Ou-
DENHOVEN, Ncderl. Tijdsckr. f. Geneesk, 1808, 11,677.—
Richard, Epidémie de Béribéri au bord du navire d'é-

migration le Jacques-Cœur (Thèse Montpellier, 1867. —
V'iNsoN, Des Barbiers et du Béribéri {Unio7i médicale,

1870, n* 4. — Weintraub (Cari), Ueber Béribéri (Wiener
med. Wochenschr.], 1887. — Voisin, Mémoires de la So-
ciété de biologie, IbyS, p. 287. — Wernich, art. Béribéri

dans Real Encyclopddie f. d. gesammle Heilhunde, 1880,

t. II.

BÉRIGARD (Claude Guillermet de), appelé aussi de

Beauregard, philosophe français qui enseigna surtout en

Italie. H naquit à Moulins, soit en 1578, soit en loOl;

la date de sa mort n'est pas moins incertaine, car pendant

que les uns le font mourir en 1664, d'autres croient être

sûrs qu'en 1667 il était encore professeur à Padoue. Après

avoir étudié à Aix la philosophie et la médecine, il s'était

lait, surtout dans le midi de la France, une réputation qui

le fit appeler d'abord à Pise par le grand-duc de Florence,

1628, puis de là à Padoue en 1640 par le gouvernement

vénitien, pour enseigner la philosophie de la nature; 11 se

rattache au groupe des penseurs indépendants qui secouèrent

le joug d'Aristote. Son principal ouvrage a pour titre Cir-

culi Fisani, seu de veterum et peripat. pkilosophia

dialogi (Lldine, 1643-47; Padoue, 1661, in-4). A la

physique d'Aristote l'auteur oppose, dans ces dialogues,

les théories des philosophes Ioniens sur l'origine du monde :

d'oti les accusations qu'on ne lui a pas ménagées. Ce pré-

tendu sceptique, cependant, avait publié auparavant une

réfutation de Galilée : Dubitationes in Dialogos Galilœi

pro terrœ iwmobiliUite (1632, in-4). H. M.

BERIGNY.Com. du dép. de la Manche, arr. de Saint-

LCi, cant. de Suint-Clair ; 561 hab.

BERIGNY (Charles), ingénieur et homme politique

français, né à Fécamj) le 17 mars 1772, mort à Paris le

7 oc't. 1842. Elève de l'Ecole polytechnique, il entra en

1796 à l'Ecole des ponts et chaussées, fut nommé en

1798 ingénieur ordinaire, en 1809 ingénieur en chef,

en 1815 inspecteur de l'Ecole, où il créa les collections

lithographiques, et en 1830 inspecteur général. Chargé

en 1802 de la restauration de l'écluse de chasse du port

de Brest, il eut recours, le premier, à des injections de

mortier pour remplir les affouissements creusés par les

eaux sous les fondations. En 1823, il eut la direction des

études pour l'amélioration de la navigation de la Seinr

entre Paris et la mer, et présenta deux projets: l'un peur

un tirant d'eau de deux mètres, l'autre de trois mè'ies.

En 1828, les électeurs de Dieppe l'envoyèrent à la Chambre

des députés, par 210 voix sur 378 votants; il siégea

au centre gauche, lléélu en 1830, il vota l'adresse des

221, et soutint dans la suite la politique des diiïérents

ministères. Il avait été rapporteur en 1833 de la grande
loi des travaux publics. Il a publié : Niivigatioii mari-
time du Havre à Paris, ou Mémoire sur les moyens de
faire remonter jusqu'à Paris tous les bâtiments de
mer qui peuvent entrer dans le port du Havre {Vavïs,

1826, in-8, avec pi.); Mémoire sur un procédé d'in-
jection propre à prévenir ou à arrêter les filtrations

soiis les fondations des ouvrages hydrauliques (Paris,

1832, in-8, avec pi.) Léon Sagnet.
BiBL. : Annales desponts et chaussées, a.nn. 1843, niém.,

t. 1 (notice par Fevrc). — Tarbi. de Saint-Hardouin,
Notices biograpliiques sur les ingénieurs des ponts et
chaussées; Paris, 1S84, in-8.

BERlNDA (Paul), moine et imprimeur moldave de la

fin du xvi" siècle, célèbre par sa connaissance des langues.

Il fit le voyage de Jérusalem où il entra dans les ordres.

Plus tard il fut appelé auprès de l'évêque de Léopol

(Galicie), Gédéon Balaban, qui le protégea et lui confia

la surveillance des imprimeries de Sniatyn et de Krilos.

Après la mort de Gédéon, ses imprimeries furent vendues
par ses parents à Kiev. Berinda passa dans cette der-
nière ville. 11 y publia, en 1627, un dictionnaire slovène-

russe sous le titre de : Lexifion slaveno-rosskii, et y
mourut en 1632 (V. Balaban). J. Monnier.
BiBL. : Cuvent din batrcn., I, 262, Traianu., I, 18G9,

n' 60, 237.

BERING (Détroit de). Bras de mer qui sépare l'Asie de
l'Amérique du Nurd et réunit l'Océan glacial du Nord au
Grand Océan (directement à la mer de Bering). Sa largeur

varie de 75 à 90 kil. ; elle est minima entre le cap Orien-

tal (Asie) et le cap du Prince de Galles (Amérique). Au
milieu se trouve l'ile de Diomède. Le détroit de Bering a

reçu le nom du grand marin qui l'explora en 1728 ; mais
il avait déjà été franchi en 1648 par le Cosaque Dechnev.
Complètement barré par la banquise en hiver, encombré
de glaces flottantes, même pendant la saison chaude, ce

détroit est parcouru en sens inverse par trois courants, un
courant chaud qui va du S. au N. et deux courants froids

qui longent les deux rives.

BERING (Mer de). Vaste mer intérieure située entre

l'Asie et l'Amérique du Nord, ouverte au N. par le détroit

de Bering, fermée au S. par la chaîne des lies Aléou-
tiennes et l'ile de Bering qui la séparent du Grand Océan.

Elle s'étend entre 52» et 65» lat. N., 160» long. E. et

160" long. 0. Elle reçoit de Sibérie l'Anadyr, de l'Alaska

le Youkou. Au N. se trouve la grande ile Saint-Laurent.

BERING (lie de). Ile d'Asie située à l'extrémité de la

chaîne des lies Aléoutiennes, du côté de ce continent.

Bering y fit naufrage et y périt en 1741.

BERING (Vitus), historien et poète danois, né en 1617,
mort en 1675. Conseiller des finances, historiographe du
roi, il composa diveis ouvrages en vers latins, odes, élé-

gies, poèmes épiques, publiés en partie dans les Deliciœ

quorundam Danorum, recueil fait par F. Roostgard à

Leyde, en 1693. En prose, ses écrits les plus importants

sont : Florus DanicAis (histoire abrégée du Danemark),

1698 ; De bello dano-anglico publié à Paris sous le nom
d'Orose Annilon, Fatum luctuosum Caroli régis Bri-
tanniœ, etc. A. W.

BERING (Vitus Jonassen), célèbre navigateur danois

au service de la Russie, né en 1681 à Horsens, dans le

Jutland, mort le 8 déc. 1741 dans une île de la mer de

Bering, était fils de Jonas Svendsen et d'Anna Bering

dont il prit le nom, et petit-neveu de l'historien Vitus

Bering. Après des voyages de long cours jusque dans les

Indes, il entra dans la marine russe (1703) avec le

grade de sous-lieutenant, fit les guerres contre la Suède,

et fut promu cinq autres fois en dix ans avant d'être

nommé capitaine de première classe en 1724 et chargé de

la première expédition du N.-E. de la Sibérie, avec mis-

sion de rechercher si celle-ci était unie à l'Amérique. Il

mit trois ans à gagner par terre et par mer le fort du

bas Kamtchatka, d'où il partit, en 1728, sur le Gabriel,
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pour pxplorcr !o littoral jusqu'à la pointe N.-E. oii la

côte commeiue à courir vers l'O. Il en conclut que l'Asie

était séparée du nouveau monde, mais c'est seulement

(|uatre ans plus tard que Gvosdiev constata le peu de

largeur du détroit qui re(;ut pourtant de Kobert de Vau-
gondy, en 177-i, le nom de lîering.

Celui-ci, parvenu au grade de commodore, fut mis, ei

1753, à la tête d'une nouvelle expédition scientifique,

composée d'environ six cents hommes. Accompagné du

naturaliste J, ('. Ginelin, de l'historien G. Fr. MiiUer. de

l'astronome Louis Delisle de la Croyére, il devait explorer

l'extrémité orientale de la Sibérie et pousser jusqu'en Amé-

rique et au Japon. Mais il n'avait de véritable autorité

que sur les soldats et sur les marins : il n'était en réa-

lité que le pourvoyeur des académiciens ; de là bien des

tiraillements et dès retards. Aussi lui fiiUut-i! huit ans

pour exécuter une partie seulement de ce qu'il avait ordre

d'accomplir en six. Tout était à créer; il eut à bâtir des

bourgades, à construire des navires, à réunir et à trans-

porter dans des pays déserts une masse d'ap()rovisionne-

nients et d'ustensiles. De Yakoutsk, il envoya à l'embou-

chure de la Lena deux embarcations qui devaient explo-

rer les eûtes de la Sibérie, à l'E. et à l'O. de ce tleuve

(17,')0); d'Okhotsk, agrandi par ses soins, partirent trois

expéditions (1738, 1739, 1742) sous les ordres de son

lieutenant et compatriote, Spangberg, qui reconnut les

Kouriles, Jesso et une partie de Nipon. Bering lui-même,

après avoir fondé l'étropavlovsk en Kamtchatka, et fait

construire deux navires, le Saint-Pierre qu'il monta

avec 77 hommes, et le Saint-Paul, commandé par Tchi-

rikov, fit voile en 1741 pour l'Amérique, en se dirigeant

d'abord au S.-E. vers la prétendue terre de Gama. Mais

au lieu de côtes, il découvrit une mer insondable (la Fosse

du Tuscarora) qui l'empêcha de soupçonner le voisinage

des îles Aléoutiennes. Il vit le volcan de Saint-Elie sur la

côte méridionlale de l'Alaska, débarqua dans l'Ile du

Kayak, en juillet, mais la saison avancée et l'insuffisance de

vivres le forcèrent de repartir presque aussitôt. Il décou-

vrit en s'en retournant (|uelques-unes des iles Aléoutiennes.

Tandis que le scorbut l'empêchait d'exercer le comman-
dement, ses lieutenants désorientés par les tempêtes et les

brumes ne purent retrouver Pétropavlovsk, mais allèrent

échouer non loin du Kamtchatka, dans une lie déserte,

où l'équipage réduit de près de moitié vécut pendant six

mois de chasse et de pêche. Elle a reçu le nom de Bering,

qui y mourut et d'après lequel fut aussi appelée la mer
environnante. L'œuvre commencée par lui fut interrompue

en 1743 par suite du changement de régime, et les innom-

brables rapports de l'expédition sibéro-américaine restè-

rent longtemps enfouis, sans profit pour la science, dans

les archives de la marine à Saint-Pétersbourg. C'est

seulement de nos jours que l'on a commencé à les publier,

et après les vérifications faites par Cook, sur les lieux

mêmes, que l'on rendit pleine justice à Bering. Il y a une

vingtaine d'années que le monument de ce dernier s'élève

à Pétropavlovsk, à côté de celui de la Pérouse et de Gore,

successeur de Cook. Beauvois.

BiBL. : G. F. MCllek, Nachrichten von Seereisen, dans
Sannnlung russischer Geschichle, t. III de l'éd. de Saint-
Pétersboiirg, 1758, et IV de de celle d'Olïenbach, 1779 ;

—
Gmeli.n, V'oy. en Sibérie ; — G. \V. Stellur, Description
du Kamtchatka ;— l^EnK\l, Les Premiers Amiraux russes,
t. II, et Les Premiers Voyages maritimes des Russes ;

—
K. É.von Baer, dans i7niia(ide russe, 1849, n" l'21-123;
dans St-Pelersburgische Zeitung, i84!J, n»' 114-116, et
dans Beitrdge zur Kenntniss des russichen Reiches,
t. XVI ; — P. Lauridsen, V. J. Bering og de russislte
Opdagelsesreiser fra n25->i3; Copenhague, 1855. in-12.

BERINGÈNE (Bot . ) . Un des noms vulgaires du Solanum
iîelongena L. (V. Aubergine).

BÉRINGER (Emile-Gustave), né à Strasbourg le 19
janv. 1840, mort au pays des Touareg Hoggar (Sahara)

le 16 févr. 1881. H débuta dans l'administration des

ponts et chaussées, en 1837, comme agent secondaire,

fut nommé conducteur en 1861 et entra en 1866 au ser-

vice (le la compagnie du canal de Suez qui l'attacha aux
travaux de Port-Saïd et du lac Menzaleh. Lieutenant du
génie auxiliaire en 1870, il resta pendant les trois années

(|ui suivirent la paix au service de la compagnie des che-

mins do fer du Midi, devint en 1874 ingénieur principal,

chef (lu service topo^raphique à Pernambuco (Brésil),

levinten France en 1877, trouva un emploi à la compa-
gnie des chemins de fer de l'Est, et fut enfin nommé, en

1879, ingénieur au cadre auxiliaire des travaux de l'Etat

et attaché, sous les ordres du lieutenant-colonel Flatters,

à la mission du chemin de fer transsaharien. Chef du ser-

vice géodésique et météorologique, il recueillit au cours

de la première exploration (janv.-mai 1880) de nombreux
et intéressants documents ; mais la secon(le (oct. 1 880-
févr. 1881) lui coûta la vie, ainsi qu'au colonel et à pres-

que tous ses compagnons (V, Flatters). Il a publié :

Recherches sur le climat et la mortalité de lu ville du
Récife ou Pernambuco (Brésil) (Versailles, 1878, in-8);

Topographie comparée de la ville et du port du Récije

au xvii« et au xix' siècle (dans le Bulletin de la Société

néerlandaise de géographie, année 1878), et une carte

inédite de la Province de Pernambuco. Léon Sagnet.
BERINGHEN (Henri de), homme de guerre et politique

français, né à Paris le "23 oct. 1603, mort le 30 avr. 169!2.

Issu d'une famille originaire des Pays-Bas, son bisaïeul

avait passé du service d'un simple gentilhomme à celui de
Henri IV. Jeune encore, Henri de Beringhen fut remar(|ué par
Louis XIII dont il devint le premier valet de chambre. Son
nom revient souvent dans le Journal fait durant le grand
orage. A tort ou à raison Richelieu le considérait comme
l'un des agents les plus actifs de la cabale ourdie contre lui

par la Du Fargis dont on disait qu'il était l'amant. Après
le voyage de Lyon, où le roi se sentant au plus mal lui

confia un secret dont il ne voulut jamais s'ouvrir au cardi-

nal, celui-ci obtint son éloignement de la cour (vers le

milieu de déc). Beringhen passa alors en Allemagne, où
sa qualité de huguenot le fit bien accueillir par Gustave-
Adolphe. Il se trouvait à la bataille de Lutzen. Le roi de
Suède mort, il entra au service de Maurice de Nassau.

Mais son exil devait avoir un terme et Louis XIII le rappela

à la cour en 1642 pour le nommer chevalier de ses ordres,

conseiller au conseil d'Etat et premier écuyer. Louis XIV
l'envoya en 1656 à Mantoue pour veiller à l'exécution du
traité passé entre la France et le duc. Vers la fin de sa vie

il se convertit au catholicisme et mourut dans la retraite.

On conserve à la Bibliothèque nationale un manuscrit con-
tenant des lettres de Henri de Beringhen du 9 janv. 1636
au 26 sept. 1652. R.

BiBL. : PuvsKGUR. (Mémoires de Jacques de Chaslenet
de); Paris, 1690, in-8, '^ vol. — Tallentant des Rhaux,
Historiettes; Paris, 1854-1S60.— Le père Griffet, Histoire
du régne de Louis XIJI; Paris, 1755. — Bassommerre,
Mém.oires; éd. du M'» de Cliantérac; Paris, 1870. — Nico-
las GouLAs, Mémoires, éd. de la Société de l'histoire de
France; Paris, 1872.

BERINGHEN (Jacques-Louis de), comte de Châteauncuf

et du Plessis-Bertrand, seigneur de Gretz et d'Armin-
villiers, gentilhomme et érudit français, né à Paris le

20 oct. 1651, mort le 1'='' mai 1723, fils de Henri de Be-

ringhen. Il embrassa tout d'abord la carrière militaire,

obtint du roi un régiment de cavalerie, puis le guidon

des gendarmes de Bourgogne. Après la paix de Nimè-
gue (1678), Louis XIV lui accorda la survivance de la

charge de Grand Ecuyer que son père avait exercée sous

Louis XIII. Nommé chevalier du Saint-Esprit, ce fut lui

qui fut envoyé en 1688 au devant de la reine d'Angleterre

qui se réfugiait en France. II prit part aux campagnes de

Handre. Sous la Régence on lui donna la direction

générale des Ponts et Chaussées. Son goût et sa connais-

sance des beaux arts égalaient son amour pour les belles-

lettres. Aussi l'Académie des Inscriptions l'admit-elle au

nombre de ses membres honoraires. Sa précieuse collection

de gravures nous a été conservée et se trouve actuellement

au cabinet des estampes de la Bibliothèque nationale. R.
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BERINGTON (Jnsepli), historien anglais, né vers 1" i3,

mort en l'^'-iT. Il tut élevé au collège de Saint-Omer, et

exerça la prêtrise en France pendant vingt ans. On a de

lui un grand nombre d'ouvrages de théologie ou de polé-

mique en faveur de la religion catholique. On peut citer

en outre : Misccllaneous Dissertations, historical, cri-

tical, and moral, on the Origin and AnliquUij of Mas-

querades, Plays, Fodry, etc. (1151); The State and

Behaviour of English Catholics from the Reformation

till nSO (17S0) ; llistonj of the Lires of At)elard and

Ileloisa (17Si); Historij of tlw Reign oj Henry II and

of Richard and Johnjiis sons (1790), où il a surtout

en vue l'apologie de Thomas à Becket ; Memoirs of Grc-

gorio l'anzani, giving an account of his agcncy in

England in the years iOSi-IO.W, traduction de mc-
nidires italiens inédits, dont on a contesté l'authenticité,

et Litcrary History ofllie Middle Ages (ISli) ; irad. en

français par Bouland (Paris, 1814-1822, 3 part, en

1 vol. in-8). B.-H. G.

BERIOT (Charles-Auguste de), né à Louvain le 20fév.

1802, mort à Bruxelles'le 8 avr. 1870, fut un des violo-

nistes les plus justement célèbres du xix" siècle. Dès l'âge

de neuf ans, il se faisait entendre en public et exécutait le

concerto en /«mineur de Viotti; il eut pour premier mailre

son tuteur, professeur de musique a Louvain, mais on peut

dire qu'après avoir reçu les premiers principes d'une

bonne éducation musicale, il forma et perfectionna lui-

même son talent. 11 vint à Paris en 1821 et se fit entendre

de Viotti qui lui dit : «Vous avez un beau style, attachez-

vous à le perfectionner, entendez des hommes de talent,

profitez de tout, n'imitez rien.» 11 resta quelques mois au

Conservatoire, sous la direction de Baillot ; mais il ne fut

en réalité élève d'aucun de ces deux maîtres ; très intel-

ligent, doué d'un merveilleux instinct musical, jouant

avec une justesse exceptionnelle, il suivit le conseil de

Viotti, écouta beaucoup, travailla seul encore plus et s'en

trouva bien. Ce fut à Paris qu'il se fit entendre d'abord

otlkiellement pour ainsi dire ; ce fut un succès non seule-

ment pour le virtuose mais aussi pour le compositeur dont

la musique parut pleine d'ingéniosité et de grâce
;
puis il

commença la tournée obligatoire de tout artiste qui veut

se faire connaître. Il alla d'abord en Angleterre et revint

en Belgique en 1830. Après la révolution qui sépara

la Belgique de la Hollande, il reprit ses voyages en

Italie, en Angleterre, en France, et en 1835 épousa la

célèbre chanteuse Malibran. Après la mort de sa femme

il revint se fixer en Belgique et a partir de 1843 ne se fit

plus entendre à l'étranger ; nommé professeur au Con-

servatoire de Bruxelles, il se consacra tout entier à l'édu-

cation de ses élèves pour lesquels il a écrit des concertos

remarquables, surtout au point de vue spécial de l'instru-

ment. De Bériot, d'une faible santé, avait peu a peu cessé de

se faire entendre en public, lorsqu'en 1852 il perdit la vue

et fut obligé de donner sa démission de professeur au

Conservatoire. Non seulement de Bériot était un admirable

virtuose plein d'originalité, de sensibilité, doué d'un style

large et sur, mais encore il dessinait, sculptait, écrivait,

fabriquait même en amateur des violons sur les modèles

des anciens maîtres. Comme compositeur, il nous est diffi-

cile de l'apprécier à sa juste valeur : ses concertos, ses

airs variés, ses études, sont des compositions estimables

et bien écrites pour le violon, mais qui ont dû perdre

beaucoup de leur mérite (le|iuis le jour oii l'auteur ne les

a [iliis exécutées lui-même; cette musique nous parait

aujourd'hui un peu surannée et un peu trop spéciale. Il

est un autic genre de com|)osition qui a beaucoup ajouté à

la ré(iutation de Bériot et que nous n'admettons plus que

diliicilenient, ce sont les fantaisies, souvenirs, airs varies,

en un mot, travestissement plus ou moins heureux d'opéras

connus. Avec la complicité des pianistes Labarre, Tbal-

berg, et surtout Osborne, il a couché sur le lit de Procuste

de l'ariangement les opéras les plus célèbres de son temps,

le Siège de Corintlie, la Muette, Guillaume Tell dont

la fantaisie (avec Osborne) est célèbre, ainsi que le grand
duo des Huguenots avec Thalberg, le Pré aux Clercs,

le Domino A'o/r, le Prophète, etc.' Ce volumineux bagage
serait pour le virtuose un titre assez mince à l'estime de
la postérité, s'il ne nous restait ses compositions person-
nelles, onze concertos intéressants ainsi que nous l'avons

dit plus haut, des sonates, un grand nombre d'études et

surtout sa Méthode de violon en trois parties (Paris,

1838, in-4) qui fait encore autorité.— Charles de Bériot a

eu deux lils, l'un, Franz, élève de son père, mort jeune

en 1865, l'autre, Charles-Wilfrid, né en 1833, pianiste

des plus remarquables et compositeur de talent. M. Wil-
frid de Bériot a déjà beaucoup écrit pour le piano et

aussi pour le chant et l'orchestre. De plus, il a publié

avec son père des duos concertants pour piano et violon

et deux ouvrages : 1° Méthode d'accompagnement pour
piano et violon ; ^"TArt de l'accompagnement appli-

qué au piano, H. L.

BiuL. : Fltis, liioqr. des musiciens [1' éd.) t. I, p. 359.
— l'dUGiN, Suppl. de la Dioyr. de Fétis, t. I, p. 74.

BERIS. Genre d'Insectes-Diptères, du groupe des Bra-

chycères, établi par Latreille pour des Stratiomydés

,

caractérisés par le corps étroit, allongé, avec l'écusson

armé de pointes, dont le nombre varie de six à huit. Les

deux premiers articles des antennes sont égaux, tandis

que le troisième est allongé, subuliforine , à huit divi-

sions, dont la dernière conique. L'abdomen est formé de

sept segments distincts et les ailes présentent quatre cel-

lules postérieures.— Les Bcris vivent dans les bois et se

posent sur le tronc des arbres. Le B. vallala Forst. se

rencontre assez communément en France. Il est noir, avec

l'abdomen et les pattes fauves ; les ailes sont fuligineuses

dans les deux sexes. Ed. Lef.

BERISLAV. Ville de la Russie d'Europe. Elle est située

dans le gouvernement de Kherson, district de Kherson,

sur la rive droite du Dnieper. Sa population est de 11,00()

liab., dont environ 1,500 Israélites. Son port est assez

animé (commerce de lin et de céréales), la principale

industrie est la fabrication de la vaisselle de bois, et des

touloupes ou blouses en peau de mouton. Elle s'élève sur

l'emplacement de la forteresse turque de Kisy Kermen,

prise par les Russes en 1695. Sa fondation date de la fin

du xvin" siècle. L. L.

BERISTAIN Y Mautin de Souza. (José-Mariano), ecclé-

siastique et polygraphe hispano-mexicain, né à La Puebla

le 22 mai 1756, mort à Mexico le 23 mars 1817, était

bachelier de l'université de Mexico, lorsqu'il passa en Espa-

gne, comme secrétaire de l'évêque de sa ville natale

transféré au siège de Valence, où il devint docteur en

théologie et régent de philosophie. H fut ensuite profes-

seur de cette science à l'université de Valladolid et con-
sulteur du conseil suprême de Castille. Après avoir concouru

pour divers canonicats, il obtint celui de théologal de

Vitoria, mais retourna au Mexique, comme secrétaire de

l'évêque de La Puebla, pour concourir ;i la même charge

dans cette ville. Ne l'ayant pas obtenue, il repartit immé-
diatement pour l'Espagne, fit naufrage dans le canal de

Bahama et ne put gagner la Corogne qu'au bout de onze

mois d'adversité. Le roi le nomma chanoine de la métro-

politaine de Mexico et chevalier de l'ordre de Charles 111.

Beristain fut secrétaire du chapitre, pendant la vacance du

siège en 1800. et président pendant celle de 1809, archi-

diacre (1811) et doyen (1813), visiteur extraordinaire de

l'archevcclié, président du comité provincial de censure.

Chargé d'importantes missions par le gouvernement espa-

gnol, il lui resta fidèle pendant l'insurrection du Mexique,

et il combattit les séparatistes dans quelques publications,

dont l'une, Diàlogos patriùlicos sobre la insurreccion de

Michoacan y otros pueblos de la Nueva-Espaiia (Mexico,

1810, 1811) (ut réimprimé à Cadiz, Lima et Valence. En
1815, jeté à bas de la chaire, pendant qu'il prêchait, et

estropié du cùté gaucho, il fut inJeninisé par la croix de

commandeur de l'ordre d'Isabelle la Catholique. 11 était



— 325 — BERISTAIiN ~ HERKELEV

membre de plusieurs sociétés savantes d'Espagne et d'Italie.

— Ses nombreux ouvrages sont tous en espagnol , i l'ex-

ception de llomerus illustratiis, relatif aux citations

de l'Iliade, (pie l'on trouve dans les Pères de l'Kglise, ma-
nuscrit perdu en 1790 avec d'autres, pendant le trajet de

la Corogne au Mexique. Beaucoup de ses sermons, discours,

éloges, nécrologies, poèmes, ont paru à part ou dans des

journaux et recueils, dont il édita quelques-uns. Son prin-

cipal titre littéraire est sa Hiblioteca hispano-americana

septentrional (Mexico, ISiti, 1819, IS^il, 8vol. pet. in-

fo!.), dont le t. l'"', était sous presse i sa mort ; le resie

fut édité par son neveu Jost'-Uafael-Enriqaez-Trexpaln-

cios Heristain. Ce dictionnaire bio-bibliographique, ipii

traite de 3687 écrivains hispano-mexicains, manque sou-

vent de précision et l'on y peut relever beaucoup de lacu-

nes et d'erreurs, mais il est terminé, tandis ([ue la Uiblio-

theca Mexicana d'Eguiara ne comprend que les lettres

A, B, C, et il ne peut même pas être remplacé par VApen-
dioe al Diccionario imiversal de historia y de (jeoijra-

fia, coUeccion de articulas relatives d la Republica

Mexicana, par M. Orozco y lierra (Mexico, IS.'jo, 3 vol.

pet. in-fol.). Aussi la Hiblioteca de Heristain, fort recher-

chée, avait-elle atteint le prix excessif de 2,500 fr.

(1,100 fr. à la vente de la bibliothèque Pinart en 1883).

Heureusement qu'elle a été réimprimée par Br. Kortino-

Hipolito Vera, curé d'Ainecameca, à la typographie du

collège catholique de cette ville (1883, 3 vol. pet. in-4).

C'est une simple reproduction.il doit en paraître à Madrid,

dans la collection de la Biblioleca de los Anirricanistas,

une autre édition (4 vol. in-4), augmentée des anonymes,

d'après un manuscrit de l'auteur ; d'additions du D'' Osores;

et d'observations du savant bibliographe J. G. Icazbalceta

et d'autres. Bkauvois,
BiBL. : M. Arroniz, Biogr. Mejicana : Paris, 1857, in-S,

p.75-78.— Brasseur de Bourbourg, Hibl. mex. guatem.,
p. 24-25. — Collect. des livres de A.-L. Pinart, 1883, p. 17.

— mut. de los Americ, publiée parJ. Zaragoza (1881),

prospeeto.

BERJA. Ville d'Espagne. prov.d'Almeria (Andalousie),

au ])ied méridional delà sierra de Gàdor ; mines de plomb;

vignobles ; 2,000 hab. ( 15,586 avec son district).

"bERJOU. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Domtront,

cant. d'Alhis ; 880 hab.

BERKA. Village d'Allemagne, grand-duché de Weimar,
sur l'ilm, à 12 kil S.-S.O. de Weimar; 1,747 hab. (en

1880). Station thermale assez fréquentée à cause de ses

sources sulfureuses et ferrugineuses, de ses bains de

sable, etc.

BERKA (le comte rran(;ois de), diplomate allemand,

originaire du comté de Tirol, mort à Venise le 6 nov. 1 707.

Il représenta auprès de la république de Venise l'empire

d'Allemagne.

BiBL. :"Bibl. nationale, ms. ff. 20,980.

BERKA (Jean), graveur tchèque, né à Prague en 1758,
mort après 1815. Chantre à la cathédrale, il s'adonnait

en même temps au dessin. Ayant perdu la voix, il étudia

la gravure à l'école de Cari Saltzer. Son œuvre, compre-
nant des pièces en tout genre, est considérable ; on y
remarque de nombreux portraits. Sa meilleure estampe

est l'Entretien d'Achille et de Minerve pour une traduc-

tion tchèque de l'Iliade (1802). G. P-i.

BiBL. ; Dlau.\c/., llOhmisclies KûJistler-LexiJiOn.

BERKEL'(A. van), philologue hollandais (V. Berkelius).

BERKELEY. Ville et paroisse d'Angleterre, comté de

Gloucester, sur le petit .\von ; 1,200 hab. Fromages re-

nommés (fromages doubles dits de Gloucester). Edouard II

y fut assassiné en 1327. Jennery est né.

BERKELEY (Sir William), né près de Londres au com-
mencement du xvu^ siècle, mort en 1677; il fut envoyé

en Amérique, en 1641, pour gouverner la Virginie. Pen-
dant la guerre civile d'.^ngleterre, il garda sa foi au roi

;

à son exemple, la colonie resta royaliste. Sous le Protec-

torat, un navire, détaché de l'escadre des ilesJiarbades,

se présenta en Virginie, et Berkeley dut céder la place à

un nouveau gouverneur, agent de Cromwell. Il resta toutefois

en \irginie, sans être inquiété, dans son domaine seigneu-

rial sur les bords de la rivière .lames. Quand vint la

restauration des Stuarts, la réaction contre le paiti puri-

tain fut aussi vive dans la colonie (juc dans le métropole.

Berkeley fut réélu gouverneur par l'Assemblée et contirmé

l)ar une commission royale de Charles II. Il se rendit, en

quelques années, très impopulaire. Une insurrection éclata

contre lui (1676) sous Nathaniel itacon. qui accusait le

gouverneur de laisser la colonie sans défense contre les

Indiens. Après diverses péripéties, et Bacon étant mort,

Berkeley traita les rebelles avec une extrême cruauté. Une
commission d'en(|uéte fut envoyée d'Angleterre et désap-
prouva sa conduite. Il fut aussitôt rap|)elé; rc(.'u très froi-

dement à la cour, il mourut de chagrin. «Ce vieux fou,

dit Charles II, a pendu plus d'hommes dans ce pays
désert que je n'en ai fait pendre pour le meurtre de mon
père. » Berkeley était un gentilhomme fort lettré et qui

se [liquait d'écrire. Il avait publié, en 1639, un drame,
The lost Lady, et, en 1663, un Discourse and View of

Virginia. Aug. M.

BERKELEY (George)ouBERKLEY,ou encore BERKLAY,
philosophe anglais, né à Kilkrin en Irlande, comté de

Kilkenny, en 1684, mort le 14janv. 1753. 11 lit ses

études au collège de la Trinité de Dublin et montra de

bonne heure une grande aptitude pour les sciences mathé-
matiques. Vers 1713, il vint à Londres, où il se lia d'amitié

avec Addison, Swift, Steele et quelques autres littérateurs

et sav.ants renommés. Son caractère, ses manières polies, le

charme de sa conversation, son esprit élevé et ses profondes

connaissances le firent rechercher des personnages les plus

remarquables. Il fut secrétaire et chapelain du comte de

Petersborough, ambassadeur auprès du roi de Sicile. En
1714, la mort de la reine Anne renversa les espérances

(ju'il avait fondées sur cette position; mais la fortune ne

l'abandonna pas. Passionné pour l'étude. Berkeley accepta

avec empressement l'otfre qui lui fut faite d'accompagner

dans ses voyages un jeune seigneur anglais. Pendant
quatre ans, il parcourut la France, l'Italie, la plus grande

partie de l'Europe. A Paris, il conversa avec Malebranclie.

De retour à Londres, précédé d'une réputation honorable,

lord Grafton, vice-roi d'Irlande, le nomma son chapelain.

La même année, l'université de Dublin lui conféra les

grades de bachelier et de docteur en théologie. En 1722,
Berkeley recueillit une succession inattendue de près de

100,000 fr. C'était une femme célèbre, Mistress Vau-
homrigh, plus connue sous le nom de Vanipeny, éprise

d'amour pour Swift, morte de chagrin de n'avoir pu

l'épouser, qui, à sa dernière heure, se souvint de Berkeley

et lui légua la moitié de sa fortune. En 1724, lo duc de

Grafton lui fit obtenir le doyenné de Derry, avec un
revenu de 1,100 livres sterling. Berkeley eût pu jouir

paisiblement de sa fortune si un vaste projet n'était venu

le préoccuper entièrement. Il publia, en 1725, un ouvrage

intitulé Propositions pour convertir au christianisme

les sauvages américains par l'établissement d'un collège

dans les Bermudes. Le gouvernement approuva ce projet

et promit une subvention de 100,000 livres; le roi George

fit des vœux pour sa réalisation; plusieurs grands person-

nages s'y intéressèrent, et le célèbre ministre Walpole lui-

même complimenta l'auteur. Berkeley engagea une partie

de sa fortune, acheta des terres en Amérique, dans le

Rhode-Island, attendit vainement la subvention promise

par le gouvernement et vit ses beaux plans traités de

chimères par Walpole et par ceux qui avaient le plus ap-

plaudi.

Rentré dans sa patrie en 1732, Berkeley se voua tout

entier à ses fonctions religieuses. L'incrédulité trouva en

lui un adversaire toujours prêt à combattre. La reine

Caroline fut tellement satisfaite de ses écrits qu'elle le fit

nommer au doyenné de Down, en Irlande. Mais le lord-

lieutenant de ce royaume s'étant opposé à cette promotion,

la reine éleva son protégé à l'évêché de Cloyne. Quatre
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ans après, lord Chesterfielil, devenu ministre, voulant

récompenser le zèle de lierkeley, s'em[iressa de lui jiniiio-

scr de changer son évêclié contre celui de Glogher, dont

le revenu était double de celui qu'il occupait; mais Berkeley

refusa pour des motifs très honorables. Arrivé à l'âge de

soixante ans, affaibli par le travail et par des infirmités,

il voulut résigner son évêché ; le roi s'y opposa, et son

siège lui fut conservé. En 1752, il se fixa à Oxford [lour

y surveiller l'éducation d'un de ses fils. Il y avait à peine

un an qu'il y résidait, lorsqu'il mourut subitement, à l'âge

de soixante-neuf ans.

Le génie philosophique de Berkeley n'est pas moins

digne d'estime que son caractère. Dans un article resté

célèbre de la Revîie philosophique (mars 1876), Stuart

Mill loue Berkeley d'avoir fait trois découvertes. « Dans

VEssai sur la vision (1709), il a prouvé que la vue ne nous

donne pas la notion des distances ; dans les Principes de la

connaissance (1710), il a montré que nous n'avions pas

d'idées abstraites, que toutes nos idées générales ne sont,

en réalité, que des idées d'individus; dans les Dialogues

d'Hylas et de Philonotis (1713), il a établi la nature

et le véritable sens de l'extériorité que nous attribuons aux

objets sensibles. » En résumant l'enseignement de ces trois

ouvrages, nous auions, par le fait même, exposé les princi-

pales idées philosophiques de, Berkeley. Il faut dire d'abord

que 11' but qu'il poursuit en philosophant est un but pratique

et religieux. Dans tous ses ouvrages, même les plus exclu-

sivement philosophiques en apparence, tels que l'Essai

sur la vision, Wynû, comme il le fait ostensiblement dans

le dialogue intitulé Alciphron (1732), réfuter les nouveaux

philosophes, les matérialistes, les sceptiques et les athées.

Or, c'est la croyance à l'existence de la matière qui parait

à Berkeley la source du matérialisme, de l'athéisme et du

scepticisme; le but de sa philosophie est donc de critiquer

la notion de matière, de montrer les contradictions enfer-

mées dans cette notion et de conclure par suite à Timmaté-

rialisme. Ainsi, les Dialogues d'Hylas et de Philonoils

représentent le point culminant de la philosophie de Ber-

keley. L'Essai sur la vision et les Principes de la con-

naissance en sont comme la préparation, et le dernier

ouvrage de Berkeley, la Siris, n'est qu'un exposé synthé-

tique de ses vues sur la constitution dernière des choses,

à propos des propriétés curatives de l'eau de goudron.

Dans VEssai sur la vision, Berkeley s'attache à mon-
trer que toutes les données de la vue viennent du sujet

et ne sont rapportées qu'abusivement à l'objet. On ne

contestait déjà plus de son temps dans le monde deS'

penseurs que la couleur fût une modification du sujet;

Descartes et Locke avaient, par des raisons différentes,

montré tous les deux que la couleur n'est qu'une qualité

seconde (V. ce mot). Mais tous les deux admettaient que

l'étendue, la forme, sont des qualités premières qui, par

conséquent, doivent être rapportées à l'objet. C'est ce que

Berkeley n'admet pas. Il veut prouver que la forme seule

est donnée par la vue. La forme, dit-il, n'est que la limité

de la couleur ; or, il est admis que la couleur est une qualité

seconde; la l'orme, qui dérive de la couleur, n'est donc

aussi qu'une qualité seconde. Or, dans la forme se trouvent

deux des dimensions de l'étendue, la longueur et la largeur.

Mais les partisans de l'objectivité de l'étendue soutiennent

que la vue donne naturellement la distance qui sépare deux

objets, c.-à-d. la troisième dimension ou profondeur. Ber-

keley s'attache donc à montrer que la distance est une

perception acquise de la vue, que c'est en associant aux

idées de la vision des idées qui nous viennent du tact et

du mouvement que la vue acquiert l'idée de distance. Mais

la distance est une perception naturelle du tact, et la

troisième dimension n'est qu'une forme tactile, dès lors

une qualité seconde. L'étendue se réduit ainsi à n'être

qu'une qualité seconde de même nature que toutes les

autres, (|ui, par conséquent, vient exclusivement du sujet

et ne peut s'attribuer à l'objet.

Dans les Principes de la connaissance, Berkeley sou-

tient que toutes nos idées, même les plus abstraites et les

plus générales en apparence, ne sont (]ue les résultats

singuliers d'ini|)ressions autrefois éprouvées et que dès

lors il n'y a rien dans l'idée qui n'ait auparavant été dans
l'impression sensible. Par conséquent, nos idées générales

et, en particulier, l'idée générale de la matière, ne sont

rien de plus que des collections d'impressions sensibles et,

comme toutes les impressions sensibles sont des qualités

secondes, l'idée générale de matière n'est aussi formée que
de qualités secondes. Ainsi, Berkeley se déclare résolument

nominaliste (V. ce mot). La brèche est maintenant

ouverte, Berkeley peut se promettre que la substance

matière ne résistera pas longtemps à la critique en règle

qu'en fait Philonoils dans les Dialogues. Berkeley com-
mence par poser ce dilemme : ou la matière est immédia-

tement perçue par quelqu'un des sens, et alors il faut dire

quelle est l'impression qui donne cette perception immé-
diate; ou la matière est conclue médiatement par un
raisonnement, et alors il faut énoncer le raisonnement

qui arrive à établir cette existence. Mais la matière n'est

directement saisie par aucun sens, car les sens ne donnent

que des qualités secondes
;
quant aux qualités premières,

elles se ramènent à des qualités secondes, ainsi qu'il a été

prouvé dans VEssai sur la vision et dans les Principes

de la connaissance. La matière n'est donc pas donnée

directement par les sens. Est-elle connue par un raison-

nement ? Dans ce cas, de l'existence de certaines idées dans

notre esprit, nous conclurions à l'existence, hors de notre

esprit, d'une chose inconnue, la matière, qui serait la cause,

l'instrument ou l'occasion de ces idées. Mais 1" la matière

ne peut pas être une cause, car tout le monde s'accorde à

reconnaître qu'elle est passive, et toute cause est active
;

2" la matière ne peut pas être un instrument. En effet, ce

serait sans doute Dieu qui se servirait de cet instrument

pour nous émouvoir. Mais quel besoin Dieu a-t-il d'un

instrument pour produire les effets qu'il veut? 3" la matière

ne peut pas être une occasion. (Juel besoin Dieu a-t-il d'une

occasion pour produire les effets? Berkeley se croit donc

en droit de conclure que la matière ne nous est connue en

aucune façon ; c'est un mot abstrait, un son vide, auquel

nous ne rapportons aucune idée ou, si nous essayons d'y

en rajiporter quelques-unes, elles sont contradictoires. Nous
prétendons avoir l'idée d'une chose dont nous n'avons pas

idée, d'un fonds de réalité qui n'est pas réel. C'est ainsi

que ceux qui croient à la matière tombent dans le scepti-

cisme, car se voyant forcés d'admettre une notion contra-

dictoire, ils en viennent à douter de la valeur de la raison.

Ils ne douteront plus, au contraire, de la valeur de leur

intelligence s'ils reconnaissent leur erreur et bannissent de

leur esprit le vain fantôme de la matière. L'immatérialisme

enlève ainsi au scepticisme l'occasion de se former, de

même qu'il enlève au matérialisme tout point d'appui. Il

n'est pas moins destructeur de l'athéisme. II y a déjà un
préjugé en faveur de cette assertion dans ce simple fait

que les athées sont ordinairement matérialistes. Renverser

le matérialisme est donc probablement aussi renverser

définitivement l'athéisme.

Cette vue se trouvera confirmée si l'on remarque que
Berkeley est loin de nier l'existence du monde extérieur.

Philonous fait, au contraire, de la nature extérieure de

brillantes descriptions. Nous avons l'idée d'un monde
extérieur. Les idées que nous avons sont en nous, mais ne

viennent pas de nous, puisqu'elles s'imposent à nous et que

plusieurs hommes peuvent en avoir à la fois de semblables ;

il y a un ordre dans la liaison de nos idées du monde
extérieur qui nous fait aisément distinguer la veille du
rêve; il faut qu'il y ait, hors des esprits individuels, une

cause de ces idées, de leur ordre, de leur liaison ; cette

cause n'est pas une chose contradictoire inconnue et incon-

naissable, cette cause est Dieu. Dieu seul peut expliquer les

idées du monde en nous; le monde est une idée de Dieu

qui se représente en nous par fragments. L'ordre et la

liaison des diverses parties de la nature sur lesquelles
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Berkeley insiste avec tant de force dans la Siris sont uno

dépendance de l'iiunuitahilitt^ de la sagesse et de l'cteniité

de Dieu. Cet ordre est si parlait et si const^iucnt qu'il doit

se trouver dans le monde un système d'idées qui soit

comme le symbole et le résumé de la liaison (ju'ont entre

elles les idées qui constituent le monde des corps. Ce

système d'idées de substance serait une |)anacée univer-

selle, puisqu'en lui se trouverait la loi qui l'ait être tout

ce qui est. lîerkeley croit avoir trouvé cette panacée

universelle dans l'Eau de gnwlron, et c'est à développer

ces idées qu'il a consacré son dernier ouvrage, mélanine

étonnant des idées les plus hautes, des vues les plus ingé-

nieuses avec les hypothèses les plus hasardées et les visions

les plus chimériques.

Uuoi qu'il en soit d'ailleurs, il n'en reste pas moins

acquis que lierkeley résout le monde matériel en pures

idées, mais en idées liées, produites par un esprit éternel et

incoiruptible. Dieu, et re(,'ues dans des esprits inférieurs.

L'existence de l'esprit parait prouvée ;\ Berkeley par le

sentiment intérieur. Nous nous sentons penser, nous avons

l'expérience de notre vie spirituelle et consciente, nous

sommes donc. Nous avons aussi des raisons suffisantes de

croire à l'existence des autres esprits. Ainsi, le monde est

un langage que Dieu parle aux esprits des hommes, il

n'existe qu'à titre d'idée. Berkeley est le premier philo-

sophe qui ait critiqué avec rigueur la notion de matière;

il a fait faire un grand progrès à l'idéalisme, en montrant

combien do confusions renfermait cette idée de matière;

si universellement acceptée. Après lui, aucun penseur digne

de ce nom n'a jui s'occuper de l'existence objective des

choses sans tenir compte de ses travaux. Il est un des

ancêtres directs de Kant, et son nom est un des plus grands

de !a philosophie moderne. G. Fonsegrive.
BiuL. : Les dialogues '\'Hylas et de Philonoûs ont été

traduits en français par l'abbé Du Cyna de Malves; Ams-
terdam, 17;i8,in-12 et l'AZcip/iroi pardeJoncourt;La Haye,
1734, '2 vol. in-12. — La nioilleure édition de Berkeley est
colle qu'a publiée à Londres le professeur Fraser, 1871,

4 vol.— Pknjon, Elude sur la vie et les œuvres pliiloso-
phiques de G. Berkeley: Paris, 1878, in-8. — G. Lyon,
Les Philosophes idé'ilisles anglais du xviii» siècle ;

Paris. 1888.

BERKELEY (George-Charles Grantley Fitz Hardinge),

littérateur anglais, né le 10 fév. 1800, mort à Londres le

7 mars 1S81, fils du comte tîerkeley. Après avoir servi

quelque temps dans l'armée, il fut envoyé à la Chambre
des communes par le Gloucestershire en 1^32 et représenta

ce comté jusqu'en 4847. Il appartenait au parti libéral. Il

a écrit divei-s ouvrages parmi lesquels nous citerons : un

roman, Berkeley Cast le (Londres, 1836) ; des études de

sport : Réminiscences o( a huntsman ( Londres,! 853 ) ;

A month in the forests of France; The english

Sportsman in America ; une autobiographie qui a obtenu

un grand succès : My Life and recollections (Londres,

1864-66,4 vol.); des nouvelles: Taies oflife anddeuth
(Londres, 1869, 2 vol.).

BERKELEY (Miles-Joseph), botaniste anglais con-

temporain, né à Biggin en 1803, étudia la théologie à

Cambridge et en 1868 se fixa à Sibbertoft, .Market-Harbo-

rough, ou il prêche l'évangile depuis lors, il s'est

spécialement occupé de cryptogames et s'est fait connaître

par de nombreuses publications sur ce sujet dans le

monde savant. Outre de nombreux articles sur les mousses,

les champignons, etc., insérés dans les recueils pério-

di(|ues, il a mis au jour : Gleanings of British Algœ, etc.

(Londres, 1833, in-8), dass British Flora, de Hooker;
Fungi (Londres, 1836, in-8) ; British Fungi, consls-

ting of dried spécimens, etc. (Londres, 1836-1843,
4 part, in-4), pour servir de complément à VEnglish

Flora, de Smith; Décades of Fungi, Decas 1-62 (Lon-
dres, 1844-1856, in-4); Introduction to cryptogamic
botany (Londres, 1857, \n-H); Outlines of British fun-
gology, etc. fLondres, 1860); Handbookof British Mosses
comprising ail that are known to be natives of the

B)itish Isies (Lonàres, 1863) ; avec M. C. Cooke : Fungi,

tlieir mit lire, influences, uses, etc. (Londres, 1874, in-8
;

fait partie delà Bibl. scient. internat,etestarrivéàsa3''éd.

fran(,aise sous le titre : Les Chumpiqnons). \)' L. Hn.
BERKELEY (sir John) (V. Bekkley).

BERKELEYA (Creville) (Bot.). C.enre de Diatomacées,

Je la famille des Naviculées, groupe des Schizonémées, à
'Vustulcs lancéolés-linéaires, dont les valves, naviculées et

arrondies au sommet, sont munies d'une ligne médiane

Berkeleya fragilis; a. b. valves; c. état naturel;
d. fdament grossi.

et de deux nodules [)eu éloignés du centre, avec des stries

pai'allèles et j)erpendiculaires à la ligne médiane ; les

frustules sont réunis dans un tube gélatineux naissant

d'un tubercule. On connaît deux espèces marines, vivant

attachées aux plantes ou aux rochers. P. P.

BERKELIUS (Abraham van Berkel ou), philologue hol-

landais né à Leyde en 1630, mort en 1688. Il publia

diverses éditions, \'Enchiridion d'Epictète (Leyde, 1G70);

les Métamorphoses, d'Antoninus Lilieralis (1674); les

Fragmenta, de Etienne de Byzance, sur les villes et les

peuples, avecle périple d'Hannon (1674). 11 commeni;a

aussi l'édition des "Eûytzoï du même auteur, qui fut

achevée par Gronovius.— Son filsJawM5, né en 1675, com-
posa en latin des Dissertations critiques sur les poètes

grecs et latins (Leyde, 1704). A. W.
BERKH (Vasili Nicolaevitch), écrivain russe, né en

1791, mort en 1834. Il servit tour à tour dans la marine
et dans l'administration. 11 s'est surtout occupé de l'his-

toire de la flotte russe. Ses principaux ouvrages sont:

Histoire chronologique de la découverte des îles Aléou-

tienncs(l8''2;i); Vie des premiers amiraux russes (1831-

36) ; Histoire des découvertes géographiques des Russes.

Il s'est en outre occupé d'histoire russe; le Règne des trois

premiers Isars de la maison de Romanov (1881) est une
compilation assez médiocre. Il était colonel au corps des

pilotes et chef de division au dépôt hydrographique. L. L.

BERKHAMPSTEAD (Great). Ville d'Angleterre, comté

de llertford, à 42 kil. N.-O. de Londres, sur leBulborn,

sous-affluent du Colne ; 7,103 hab. (en 1881); Fonderies,

rempaillage, etc. Un concile y fut tenu en 691 ; le poète

Cowper y naquit en 1734. On y voit la belle église

gothique de Saint-Peter et les ruines du château dont

l'origine remonte aux rois de Mercie et qui, depuis le

prince Noir, est un apanage des princes de Galles. Non
loin sont les bourgs de Little Berkampstead et Berfc-

hampstead Saint-Mary.

BERKH EIM (V. Bercheim).

BERKH E Y (Jean Le Francq van), poète naturaliste et

dessinateur hollandais, né à Leyde le 3 janv. 1721»,

niortà Leyde le 13 mars 1812. Son caractère lui rendit la

vie difficile ; il renonça bientôt à l'exercice de la méde-
cine pour s'adonner à la poésie et à l'histoire naturelle

;

il fut, à partir de 1773, professeur à l'université de Leyde;

ses principaux ouvrages sont : Hetverheerlijkt Leydcn,

éloge de Leyde, publiée en 1774 à l'occasion de l'anniver-

saire du siège de la ville; Natuurlijke historié van
Holland, histoire naturelle de la Hollande (Amsterdam,

1769-1779, 11 livraisons avec planches).
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BERKLEY (Sir John), officier anglais, né au commen-

ccment du xvii' siècle. 11 [>rit part à la guérie civile et

servit Charles l'^ 11 passa en France après la captivité

du roi et, lurs de la Restauration, fut élevé à la pairie (lar

Charles il. Il a laissé des Mémoires intéressants sur les

négociations de Charles 1"' avec Crounvell et l'armée par-

lementaire ([ue (luizot a insérés dans sa Collection des

Mémoires relatifs à ta dévolution d'Angleterre (Paris,

1823, t. IV, in-8).

BiBi.. ; GuizoT, Notice sur sir John Berhley, dans Col-
lection des Mémoires siir la Rirolulion d'Angleterre.

BERKOVETS. Mesure de poids employée en Russie

et valant 10 pouds, c.-à-d. 400 livres russes, soit

4(i3 kilog. 805.

BERKS ou BERKSHIRE. Comté d'Angleterre, sur la

rive droite de la Tamise, entre le WiJtshire, le Hampshire

et le Surrey ; 1,.ST0 kil. (j., 218,303 hah., soit H7 hab.

au kil. q. C'est une plaine hien cultivée, surtout dans la

vallée de l'Ock ; celle du Kennet (auS.-O.) est moins fer-

tile, l.ech.-l. estReading; Windsor, la ville la plus connue.

BERLAD et plus correcleraent BÂRLADÙ. Rivière de

Roumanie qui sort de la forêt de Giurgeni dans le district

de Roman, à 1 i kil. de Yassi et qui se jette dans le

Siretfi au village de Serbanesci, district de Tecuciu, à 33
kil. N.-O. de Galati, après avoir traversé les villes de

Vaslniu, Bàrladfi et Tecuciu. Elle reçoit comme affluents le

Stavnic, le Sucovet, le Stemnic, le Dumbraveni , la

Racova, le Yaslui, la Crasna, la Tutova, le l'eresivu,

la Hobalna, la Horaitza, le Berladel, le Bereciu et le Corod.

Son cours est d'environ 160 kil.

BERLAD ou BÂRLADÙ. VilIcdeMoIdavie, dans ledistrict

de Tutova, arr. de Têrg, à SI kil. O.-S.-O. de Faltsi, et

à 96 kil. S. de Yassi, située sur la rive droite delà rivière

du même nom. Préfecture, tribunal, lycée, télégraphe,

station de chemin de fer. Foires importantes et fréquen-

tées. La population, y compris le village de Cring, est

d'environ 27,000 hab. Berlad fut brûlée par les Tatars,

le 14 déc. 1440.

BERLAGE (Anton), théologien catholique allemand, né

à Munster le 21 déc. 1805, mort à Munster le 6 déc.

1881. Professeur à l'Académie de Miinster, il publia un

important ouvrage : Katkolische Dogmatik (Munster,

1839-1863, 7 vol.) ;
partisan de l'indépendance de la

science et de la philosophie, il ne veut pas qu'elles em-
piètent sur le domaine tliéologique.

BERLAIMONT. Ch.-I. de'cant. du dép. du Nord, arr.

d'Avesnes, sur la .Sambre ; 2,682 hab. Ateliers de con-

struction de bateaux, sucreries, filatures de laines, pote-

ries, clouteries, engrais. Rien que l'on attribue h l'époque

romaine les vestiges qui subsistent d'une ancienne forte-

resse, ce n'est qu'au xiii" siècle qu'il est question dans

l'histoire de cette localité et de ses seigneurs, lîerlaimont

fut incendié par l'armée de Condé après la bataille de

Rocroi. L'église, dans le goût dit espagnol, a été construite

en 1671.

BERLAIMONT (Charles, comte de), homme de guerre

belge, né en 1510, mort à Namur en 1578. Il entra très

jeune dans les armées de Charles-(Juint, et se signala, en

1553, par la prise de Longvvy; en 1554, il fut nommé
gouverneur de Namur et reçut, en 1556, le collier de la

Toison d'or. Après le départ de Marie de Hongrie, il par-

tagea l'administration provisoire des Pays-Bas avec le mar-

quis de Croy. CJuand Marguerite de Parme fut devenue

gouvernante générale, Berjaimont fut créé chefduCon--
seil des finances, et dans celte nouvelle charge, fit preuve

de talents remarquables. En 1566, il refusa de signer le

Compromis des nobles. On raconte que, lorsque les sei-

gneurs confédérés vinrent au nombre de plusieurs cen-

taines, en habit de guerre, présenter leur requête à Mar-
guerite de Parme, celle-ci fut effrayée ; Berlaimont,

voulant la rassurer, lui aurait dit : « Ne craignez rien.

Madame, ce ne sont que des gueux. » Ce propos, entendu

par les seigneurs, les aurait déterminés à se parer du nom
de gueux, qui, depuis lors, désigna en Belgique le parti

protestant. Ce n'est là qu'une légende. 11 est,"en effet, dit-

ficile d'admettre que Berlaimont ait appliqué le mot offen-

sant de gueux à des seigneurs dont la naissance égalait

au moins la sienne. Du reste, Marguerite de Parme, dans
sa correspondance, déclare à Philippe 11 qu'elle ignore

l'origine du nom dont les confédérés se sont parés. "Ber-
laimont fut nommé membre du fameux Conseil des troubles

par le duc d'Albe, mais il n'y siégea qu'une fois et pro-

testa avec énergie contre la mise en jugement des comtes
d'Fgmont et de llornes. Fait prisonnier parles révoltés en

1576, il ne fut relâché que l'année suivante, et devint

alors un des conseillers de don Juan d'Autriche. Lorsque
ce prince se brouilla avec les Etats, Berlaimont lui facilita

une retraite dans le château de Namur. Il mourut peu de

temps après. Les historiens protestants ont vivement atta-

qué Berlaimont ; les catholiques comme Strada, par

exemple, ont mis une égale énergie à le défendre. Si les

qualités militaires et les aptitudes financières de Berlaimont

sont incontestables, il n'est pas moins certain qu'il tut

presque toujours le serviteur aveugle du despotisme espa-
gnol. D'autre part, il fit preuve, à maintes reprises, d'une

rapacité scandaleuse. Requesens, indigné, écrivit à Phi-

lippe Il : « Berlaimont a obtenu vingt choses dont une seule

suffirait pour rendre une famille tout à fait obligée à son

souverain, et cependant il semble qu'on ne lui a rien

donné. » E. H.

BiiîL. : Gachari), Corr. de Philippe II. — Strada, De
licllo bclgico. — Guillaume, Cli. de Herlaimont, dans
la Hioa. nat.

BERLANCOURT. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de

Vervins, cant. de Sains-Richaumont ; 207 hab.

BERLANCOURT. Com. du dép. de l'Oise, arr. de

Compiègne, cant. de Guiscard ; 258 hab.

BERLATS. Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres,

cant. de Lacaune ; 698 hab.

BERLE (Sium Tourn.). Genre de plantes, de la famille

des Ombellifères et du groupe des Carées, dont on connaît

seulement quatre ou cinq espèces répandues dans l'hémis-

phère boréal dé l'ancien et du nouveau monde. La Grande
lierle ou Aclie d'eau {Sium latifoliuin L.) est une herbe

vivace, haute de 8 à 15 décim., à grandes feuilles pennati-

séquées, glabres, d'un vert gai en dessus, plus pâle en des-

sous, à 9-1 1 segments lancéolés, opposés et sessiles, fine-

ment dentés en scie sur les bords. Sa tige est dressée, épaisse,

fistuleuse, profondément sillonnée, rameuse au sommet. Ses

(leurs, decouleur blanche, sont disposéesen larges ombrelles,

portées sur des pédoncules plus longs que les rayons et pour-

vues d'un involucre et d'involucelles à plusieurs folioles

linéaires, entières. Le fruit est oblong, glabre, à cinq eûtes

filiformes, avec la commissure pourvue de six bandelettes.

— La Grande Berle croit dans les marais et les prairies

tourbeuses. Elle constitue Vllerha et Radix SU palu.sfris

seu Pastinacœ salivai des pharmacopées allemandes. Elle

était préconisée autrefois comme apérilive, diurétique et

antiscorbutique.

La Berle à feuilles étroiles {Sium angustifolium L,),

pour laquelle Koch {Deutschl. flor., 11, p. 433) a établi

le genre Beruta, est une espèce commune dans toute la

France dans les marais, les ruisseaux, les fossés humides,

sur le bord des étangs. On l'appelle également Cresson

sauvage. Persil des marais. Sa souche rampante, noueuse,

pourvue de stolons, est réputée vénéneuse lorsqu'elle est

fraîche ; elle renferme une huile essentielle odorante et une

résine acre. Ses feuilles pennatiséquées, luisantes, à 9-15

segments oblongs ou lancéolés, plus ou moins profondément

incisés, étaient préconisées autrefois comme antiscorbu-

liques, emménagogucs et diurétiques.

La Berle-Chervis (Sium Sisarum L.) ou Berle des

jiotagers, Chiroiiis, Girole, que quelques auteui's placent

dans le genre fimpinella, est une herbe vivace, dont les

souches tubéreuses, fusiforraes, fasciculées, sont longues
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d'environ 0'"20, charnues, roussâtres à l'extérieur, blanches

inti^rieuremont. Ses tiges cylindriques, hautes de 0™30 à

•1 mètre, portent des fouilles pennalisiSjuiVs; celles du

sommet sont à trois segments ohlongs-aigus, dentc^s. D'après

Maximowicz < Diagn. plantar. Japoniœ et Mandshiiriœ),

la véritable patrie de cette espèce serait la Sibérie altai(]u?

et la l'erse septentrionale (V. A. De Candolle, De l'originr

des phinli's cultii'tU's, 188;). p. 31). Elle est cultiva'

communément, connue plante alimentaire, au Japon, eu

Chine, en Mongolie et en Cochinchine. On lui rappoite,

comme simple variété, le Sium Miisi Hurm. ou Bcrle de

la Chine, dont les souches constituent un aliment agréable

et de digestion facile. — Introduite en Europe vers 1548

(Jacques et llérincq), la UerU'-Clu'rvis était jadis très

estimée et généralement cultivée en Allemagne et en France.

Ses souches tiguraient sur les meilleures tables. Aujour-

d'hui elle n'est ]ilus guère connue en France que de nom,

ou moins dans le Nord et dans la région de Paris (V. A.

Paillieux et D. Bois, Ir l'otaiier d un curieux, 1885,

p. 47). Cependant, il serait désirable que sa culture fût

reprise ; car ses souches constituent un légume sain, ana-

logue au salsifis et ses feuilles étiolées, une salade aroma-

tique, d'une saveur très agréable. Ed. Lef.

BERLEBURG. Ancienne principauté de Westphalie

(cerle d'Arnsbcrg), qui appartient ii la famille de Sayn
(V. ce nom). Dans la petite bourgade qui lui sert dech.-l.

fut imprimée, en \li6, la Bible de Berleburu, traduc-

tion et commentaire rédigés par une école de mystiques

(rééd. à Stuttgart, ISoti-lSbO).

BERLEMONT (Noël de), lexicographe du xvi» siècle

qui fut maître d'école à Anvers. 11 a écrit un Vocabulaire

pour apprendre à bien lire, escripre et parler fran-
çcys et flameng (Anvers, 1511, in-4), qui est devenu

excessivement rare parce qu'il est le plus ancien vocabu-

laire français-flamand qui existe imprimé.

BERLENCOURT. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Saiut-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Avesne-le-Comte ; 520
hab.

BERLENGAS (lies). Petit groupe d'iles entouré d'é-

cueils, à ro. du cap Carvoeiro. Ces iles dépendent du

district de Leiria (Estramadure portugaise).

BERLEPSCH (Emilie von), femme de lettres allemande,

née à Gotha en 1757, morte le 27 juil. 1830 à Schwérin.

Elle se sépara de son mari, conseiller auliqne à Hanovre, et

séjourna quelque temps à Weimar. En 1801, elle épousa

un propriétaire mecklembourgeois nommé Harms, et ils

demeurèrent alternativement dans leurs domaines ou aux
environs de Berne. Emilie Harms, ou de Berlepsch, fut

l'amie de Jean-Paul. Elle a publié deux volumes de

mélanges : (Sammlung kleiner Schriflen und Poesien
(Gœttingue, 1787); Sommerstunden \{l\irkh, 1795) et

une description des montagnes de l'Ecosse : Caledonia
(Hambourg, 1802-1801, 4 vol.). A. B.

BERLEPSCH (Eduard), peintre, dessinateur d'illus-

tration, et architecte suisse, néàSaint-GalUe 31déc. 1849.
Il étudia la peinture dans sa ville natale, a Zurich et à

Munich, et l'architecture à l'école polytechnique de Zurich.

En 1879, il suivit l'armée russe en Bulgarie et en

Turquie, en compagnie du prince russe Kolzebue, et l'année

suivante il visita la France et l'Espagne. Ses tableaux,

aquarelles et esquisses sont nombreux, et il a fourni d'ex-

cellents dessins reproduisant des monuments de l'art de

son pays pour diverses publications illustrées. G. P-i.

BERLES. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Aubigny ; 419 hab.

BERLES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Arras,

cant. de Beaumetz-les-Loges ; 78f) hab.

BERLET (Albert-Ernest-Edmond), homme politique

français, né à Nancy le 18 oct. 1837. Se tit recevoir

licencié en droit dans sa ville natale et acquit une bonne
réputation d'avocat, en défendant les idées libérales. H
fut membre du comité de Nancy et entra dans la vie

politique en 1871. Le dép. de la Meurthe l'envoya

à la Chambre avec 44,495 voix. 11 siégea à la gauche

républicaine, et vota avec son groupe contre les prélimi-

naires do paix, contre la iiélition des évoques, pour le

retour de la Chambre à Paris et pour Thiers, le 24 mai

1873. Il tit de l'opposition au gouvernement de combat,

vola contre le septennat, contre le cabinet de Broglie,

vula la Constitution et contre la loi sur l'enseignement

supérieur. Aux élections de févr. 1876, il fut élu par

1 1,917 voix dans la 2" circonscription de Nancy. Dans sa

profession de foi, il déclarait qu'il repousserait toute pro-

position de revision n'ayant pas pour objet exclusif d'amé-

liorer la Constitution dans un sens républicain. En 1882,

il tit partie du cabinet Freycinet, en qualité de sous-

secrétaire d'Etat au ministère de la marine et des colonies.

Le 10 juin 1883, le dép. de Meurthe-et-Moselle l'envoya

au Sénat

.

B.

BERLICH ou BRLIC, grammairien croate, né en 1795,

mort en 1855. 11 fit ses études à lirod et à Pozega. Ses

principaux ouvrages sont une grammaire illyricnen qui a

eu trois éd. : Gravunatik der illt/rischcn Spniclic...

(Bude. 1833; Agram , 1842-1850), une éd. de la

Christiadr de Palmotic.Ua écrit, en outre, dans de nmn-

breux recueils et publié, de 1830 à 1855, le Calendrier

illjjrien. — Son fds André Torquato, né en 1826, mort

en 1868, fut membre du Congrès slaire de Prague et a aussi

publié une Grammaire ilh/rienn'' (Vienne, 1854) et de

nombreux écrits politiques dirigés suitout contre les

Allemands et les Magvars. L. L.

BERLICHINGEN.'Village d'Allemagne, roy. de Wurt-

temberg, cercle de Jagst, sur le Jagst; 1,191 hab. (en

1880);'' ruines du château de ce nom, résidence des comtes

de Berlichingen (V. ci-dessous).

BERLICHINGEN (Gotlfried ou Gœtz de), célèbre che-

valier allemand, né à Jagsthausen (Wurttemberg) en I48(),

mort à llornberg sur le Neckar le 23 juil. 1562. 11 prit

part, dès sa jeunesse, à un grand nombre de guerres géné-

rales ou locales. En 1504, il perdit la main droite au siège

de Landsbut et la remplaça par une main de fer articulée.

H continua de guerroyer soit pour son compte, soit pour

celui d'aulrui, fut mis deux fois au ban de l'empire (1512

et 1518). Les paysans insurgés, en 1525, forcèrent Gœtz

de Berlichingen à se mettre à" leur tête et, après leurjuine,

ses ennemis l'emprisonnèrent (1528-1530), puis l'inter-

nèrent dans son château (15301540). Bien que vieilli, le

turbulent chevalier fit encore les campagnes de Hongrie

(1542) et de France (1544). 11 a laissé une autobiographie

éditée par Pistorius (Nuremberg, 1731) plusieurs fois i^éé-

ditée, en dernier lieu par Schonhuth (Heilbronn, 1859,

2« édit.). Gœthe lit revivre cette personnalité curieuse

dans un de ses drames les plus célèbres. Ses descendants

formèrent la branche de Berlichingen-Rossach ; ceux de

son frère, celle de Berlichingen-Jagsthausen.

BERLICHINGEN (Josef-Friedrich-Anton), général

autrichien, né en 1759 à Trnava (Tyrnau, Hongrie), mort

en 1832. Il entra d'abord au service du Mecklembourg,

puis de l'Autriche et se distingua contre les Turcs. Vers

la fin de sa vie il alla s'établir dans le Wurttemberg, oiile

roi Frédéric lui donna le titre de comte et lui confia

d'importantes fondions. On lui doit une traduction en

vers latins du poème de (iœtlie, Hermann et Dorothée

(Heilbronn, 1825). L. L.

BERLIER (Théophile, comte), jurisconsulte et homme
politique français, né à Dijon en 1761, mort à Dijon le

12 sept. 1844. Le dép. de la Côte-d'Or l'envoya siéger à la

Convention ; il soutint que le roi n'était pas inviolable et

vota la mort de Louis XVI, rejeta l'appel au peuple et le

sursis. Après avoir rempli une mission dans l'armée du

Nord, il rentra à la Convention, oii il joua un rôle effacé.

Après le 9 thermidor, il fit ordonner la mise en liberté des

cultivateurs détenus pour cause politique. Il proposa la

suppression du tribunal révolutionnaire de Paris, et fit

décider que l'on soumettrait la Constitution de l'an III à

la ratification du peuple. 11 était substitut du commissaire
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du Directoire exécutif prts le tribunal de cassation,

quand il tut réélu pour la troisième fois membre du con-

seil des Cinq-Cents, dont il devint secrétaire. Après le

18 brumaire, il devint conseiller d'Etat et prit une part

importante à la rédaction du G. civ. 11 fut ensuite nommé
président du Conseil des prises et comte de l'Empire.

Après avoir été secrétaire du gouvernement provisoire en

lAlo, il fut banni comme régicide et se retira à Bruxelles.

Il revint en France en 1830. En exil, il s'était adonné aux

études iiistoriques. Il a publié : Essai historique et

chronologique sur les principaux événements qui se

sont passés depuis le commencement du monde jusqu'à

nos jours (1779) ; un Précis historique sur l'ancienne

Gaule avant César (\S'2i) ; la Guerre des Gardes

(1823). Il a, en outre, rédigé pour VEncyclopédie mo-
derne les articles : Code civil, Code criminel. Conflit

d'attribution, etc. II était correspondant de l'Académie

des sciences morales et politiques. B.

BERLIER (Jean-Baptiste), ingénieur français, né le

41 cet. 1843 à Hive-de-Gier (Loire). Sa famille occupait

une place importante dans la verrerie ; son père fonda une

grande usine de produits chimiques à Saint-Fons, près de

Lyon. M.Berlier lit ses études à l'école des mines de Saint-

Etienne et à l'école centrale de Lyon ; malheureusement

son père mourut avant qu'il eût atteint sa majorité et,

comme fils aine de la famille, il dut se mettre à la tête de

l'industrie que son père avait ciéée. C'est à Saint-Fons

qu'il lit ses premières armes. Mais l'industrie et le com-

merce rentraient peu dans ses goûts d'innovateur et il

s'occupa spécialement de chimie et de mécanique. Placé

plus tard à la tête de la principale compagnie de vidanges

de Lyon, il se fit remarquer par ses expériences sur la dis-

tillation des urines et par la transformation complète du

service dans l'intérieur de la ville. 11 monta des appareils

qui ont donné de brillants résultats pour la transformation

des urines en sulfate d'ammoniaque et c'est à Lyon qu'il

étudia son système de vidange pneumatique et qu'il en fit

les premières expériences malgré une opposition très vive

de la part de tous les ingénieurs lyonnais. Les grandes

améliorations apportées dans l'industrie des vidanges et

l'invention remarquable du transport des matières fécales

au moyen du vide, frappèrent MM. Brouardel et Aimé
Girard qui engagèrent M. Berlier à venir à Paris pour

appliquer son système ; c'est ce qu'il fit. Nous parlerons

plus loin en détail de la vidange pneumatique, mais pour

compléter cette courte biographie de M. Berlier, nous

dirons qu'il est l'inventeur du transport des lettres et

colis postaux à longues distances par le système pneuma-

tique. L'on arriverait ainsi à correspondre de Londres à

Paris en une heure et demie. M. Berlier s'occupe beaucoup

d'électricité; il est l'auteur d'un chemin de fer éicctiique

qui a été l'objet d'une conférence de M. Max de Nansouty

à la Société internationale d'électriciens. Enfin M. Berlier

a soumis à la Ville de Paris un projet de tramways

tubulaires souterrains pour faire circuler des voitures

à voyageurs au moyen de l'électricité. Ce projet, nouveau

dans son genre et original dans sa forme, a reçu l'adhé-

sion des ingénieurs de la ville de Paris et doit être soumis

au Conseil municipal. M. Berlier prépare en ce moment
flBHS) un projet très important qui consiste à établir le

transport de la batellerie sur nos canaux au moyen de

l'électiicité; son système ne change rien à l'état de

choses actuel et donnera une économie considérable de

temps et d'argent. On peut dire de M. Berlier que c'est un

cerveau fécond dont les inventions sont toutes d'une utilité

incontestable.

La Vidange pneumatique. — M. Belgrand, ingénieur

en chef des ponts et chaussées, dans un volume ayant

pour titre : Documents relatijs au eaux de Paris, avait

posé les idées générales d'une combinaison radicale des

vidanges qui supprimerait toutes les fosses et ferait abou-

tir les tuyaux de descente a des conduites spéciales qui,

au moyen de machines, transporleraiint au loin toutes les

matières de vidanges. Plus tard, en 1881, le ministre de
l'agriculture et du commerce institua aupiès de son dépar-
tement une connnission chargée de rechercher les causes

de l'infection signalée dans lé dép. de la Seine et d'étudier

les moyens d'y porter un prompt remède. Cette comniis-

iion se mit immédiatement à l'œuvre, et, dans un rapport
qu'elle adressa au ministre, elle adopta les conclusions
suivantes. « Les fosses fixes ne pouvant être supprimées
subitement, la commission propose l'adoption d'un système
ayant pour effet de supprimer toute communication entre

la fosse et le sol, et ne laissant de communication entre

la fosse et l'air que par le tuyau d'évent ; fosse étanche
en métal, évacuation de cette fosse au moment de la

vidange par l'air comprimé, le vide ou tout autre procédé,

sans ouverture de la fosse à l'air libre. » Le grand
problème de l'assainissement s'est trouvé ainsi posé ; il

s'agissait de purger l'habitation de toutes les matières fer-

mentescibles qui s'y produisent journellement, et, par ce

fait de détruire toutes les causes de maladies infectieuses.

Pour arrivera ce résultat, trois questions étaient à résoudre:
1" enlever les matières excrémentielles au fur et à mesure
de leur production ;

2° transporter ces matières en un
endroit éloigné sans que, durant le trajet, elles puissent

être nuisibles par leur contact avec l'air, l'eau et la terre;

3" enfin les conduire dans les campagnes pour les livrer

directement à l'agriiulture. ou bien les traiter dans, des
usines spéciales pour en retirer les produits ammoniacaux.
M. Belgrand, dans ses remarquables observations, n'avait

parlé que d'un tube spécial sans indiquer le genre de loco-

motion qu'il convient d'employer. Deux solutions se pré-

sentaient : la pression, c.-à-d. le refoulement, ou la

dépression, c.-à-d. l'aspiration. Il a paru à M. Berlier

que l'aspiration devait être adoptée comme entraînant

constamment les gaz méphitiques loin de leur point de

production et comme conséquence, assurant l'éloignemcnt

instantané de toutes les mauvaises odeurs. Ce point acquis-,

il fallait un départ immédiat et automatique des matières :

immédiat afin d'éviter la fermentation automatique, pour
que toute quantité projetée soit enlevée sans qu'on ait

recours à un moyen mécanique. Pour donner satisfaction à

ces nécessités de premier ordre, M. Berlier a imaginé

deux appareils dont l'un est le récepteur et l'autre ïévii-

cuateur (fig. 1). Ces deux appareils, solidaires l'un de

l'autre et qui ont chacun un rôle bien distinct, sont placés

Fig. 1.— Installation dans un immeuble.

dans l'immeuble et reliés à une canalisation en fonte qui

peut être placée dans les égouts ou en tranchées. Les ma-
tières et les liquides sont entraînés par cette canalisation

au moyen d'une pompe pneumatique qui fonctionne à

l'usine d'aspiration placée au point le])lus bas de la ville.

L'appareil récepteur se place sous la chute des cabinets

d'aisances, au point où elle arrive, soit qu'elle tombe dans

une fosse fixe, soit qu'elle aboutisse à une tinette filtrante.

Aucune modification n'est donc à apporter à l'immeuble;

cette installation n'exige aucun travail de maçonnerie. Le

récepteur (fig. 2) est formé d'une chambre rectangulaire G
recevant la chute au centre ; à la partie supérieure de
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la cliaiulire est le regard de visite H. A la partie intérieure

est placée une grille destinée à retenir les corps étrangers K.

Cette grille, de forme denii-cyliiulrii[ue, n'a sou utilité

Fig. 2.

que lorsque des corps durs et volumineux sont projetés par

la chute. Un arbre porteur de palettes M sert à produire

un mouvement de rotation dans la masse contenue dans

l'appareil; ce mouvement produit une trituration de toutes

les matières pouvant se réduire en un petit volume, afin

de ne laisser sur la grille que des corps trop durs tels que

pierres, fers, etc., lesquels sont enlevés par les ouvriers

visiteurs. Une porte à joints hermétiques I formant l'une des

faces verticales de la chambre sert, si besoin est, à l'enlè-

vement des corps étrangers. Cet appareil est relié à l'appa-

reil ('vncuah'ur, comme l'indique la fig. 2 par un tuyau de

80millim.DL. L'évacuateur est un cylindre creux A terminé

à sa partie inférieure par un cône et une tubulure qui

aboutissent à un tuyau E venant de l'égout dans lequel le

vide est entretenu d'une manière constante. A l'intérieur

de l'évacuateur est un flotteur creux F de forme cylin-

drique et qui se termine à la partie inférieure par une
boule de caoutchouc C qui vient se loger au sommet du
tône ; celte boule sert de clapet pour fermer hermétique-

ment la communication qui existe entre les deux appareils

placés dans l'immeuble et la canalisation de la rue. Ce
clapet sphérique est d'autant plus étanche qu'il est solli-

cité, d'une part par l'aspiration, de l'autre par le poids du
flotteur. La matière qui tombe dans le récepteur se répand
dans l'évacuateur au moyen d'un tuyau qui relie les deux
appareils, elle y prend son niveau en raison du principe

des vases communiquants. En montant dans l'évacuateur,

la matière délivrée tend à soulever le flotteur; elle monte
jusqu'au moment ou le poids des liquides déplacés par le

flotteur est tel qu'il peut vaincre la résistance du vide de

la canalisation et le poids de ce flotteur ; à ce moment, le

clapet sphérique est arraché de son siège, le flotteur monte
rapidement, laissant passage aux matières qui sont alors

absorbées avec rapidité. Les matières une fois évacuées, le

flotteur retombe pour interrompre la communication avec

la canalisation et cela jusqu'à ce que les appareils s'em-

plissant de nouveau, l'opération qui vient d'être décrite se

renouvelle automati(]uement. H est ainsi satisfait à la pre-

mière partie du programme que M. Iterlier s'était tracé, à

savoir : l'enlèvement des matières aussitôt leur production.

Quand la matière a été enlevée dans des tuyaux étanches,

elle se trouve appelée avec rapidité vers l'usine d'aspira-

tion par une pompe pneumatique. Ainsi se fait le trans-

port, sans aucune communication avec l'eau, l'air ou la

terre, ce qui répond à la deuxième partie du programme.
Dans une ville ou il y a des égouts, l'entrainemcnt est

facile, puisque la canalisation suit la pente des conduits

souterrains ; dans les villes dépounues d'égouts, on placera

les tuyaux en tranchées. L'installation de l'usine est d'une

grande simplicité; toutefois on doit la placer au point le

plus bas de la ville. Elle ne peut entraîner aucune cause

d'insalubrité, ni aucune odeur. De plus, comme elle ne

donne lieu à aucune manipulation de matière à l'air libre,

il n'existe pas de dégagement de gaz mépliiliiiue. Une

pompe pneumatique aspirante et foulante, actionnée par

une machine à vapeur, fait le vide dans des réservoirs où

arrive le tuyau collecteur qui amène la vidange. Un tuyau

placé à la partie inférieure des réservoirs conduit ces ma-
tières à une pompe rotative ou centrifuge mise aussi en

mouvement par la machine à vapeur; elles sont refoulées

par cette pompe là oii il est utile de les conduire, soit

dans les champs pour les livrer à l'agriculture, soit dans

les usines do transformation. Ainsi qu'il résulte de la

démonstration qui précède, l'usine où sont placées les

machines n'emmagasine pas les matières qui y sont con-

duites, elle n'est qu'une station intermédiaire; en eflet, les

matières y sont aspirées au moyen de la pompe pneuma-

tique et refoulées au loin par la pompe rotative. Tout ce

travail qui s'exécute constamment en vase clos, ne laisse

échapper aucun gaz et ne répand aucune odeur. Il est

intéressant de se rendre compte de ce jeu de pompes dans

l'usine de I.evallois-Perret où elle fonctionne depuis six ans

sans interruption. Ainsi se trouve résolue la troisième partie

du problème qui consiste dans letransport au loin des ma-

tières et des liiiuides. L'application du système de vidange

pneumatique dans toutes les parties d'une ville amènerait

assurément la disparition complète des causes des maladies

zymotiques, des maladies à ferments qui prennent leur

origine dans les déjections des malades.

Toutefois, M. Berlier a eu à répondre à quelques objec-

tions. Si une obstruction venait à se produire sur un point

quelconque, comment ferait-on pour la découvrir ? Le cas

a été prévu : des appareils électriques placés sur ditïérents

points de la ville et reliés par des fils au bureau central,

indiquent la dépression existant dans la canalisation. S'il

y avait arrêt sur un point quelconque de la canalisation,

le vide tomberait, et instantanément on apprendrait au

poste central qu'à un point déterminé il y aurait arrêt

dans le service. Ces appareils donnent les meilleurs résul-

tats pour le réseau établi dans Paris. On s'est préoccupé

des rues à forte pente dont les extrémités représentent une

ditt'érence d'altitude assez considérable, et on a demandé

comment on pourrait remédier à la pression et au refou-

lement dans les appareils placés à la partie basse des

matières tombant en grande quantité du point le plus

élevé dans le cas, où, dans celte partie de la rue, il n'y

aurait pas une aspiration suffisante. La réponse était

facile. Cette dépression et ce refoulement redoutés ne

peuvent exister, car la canalisation étant étanche et ne

pouvant communiquer eu aucun point avec l'atmosphère,

les matières, par le seul fait de leur chute, doivent néces-

sairement produire, à la partie supérieure de la canalisa-

Clapet de sûreté.

tion, un vide qui retardera leur projection, et alors elles

se trouveront entraînées dans des conditions normales.

Cependant pour donner complète satisfaction à l'objection

qui aété faite, M. Berlier place sur le tuyau de la partie basse

un clapet de sûreté en communication avec l'égout. Ce
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clapet (fig. 3) est formé d'un cône alésé sur lequel vient

se poser une boule de caoutchouc 0, Le vide constant il

l'intérieur du tuyau collecteur E maintient celte boule de

caoutchouc 0, et'biun ret'ouleiucnt se produisait, lu boule

serait déplacée et retenue par le croisillon K. Les matières

refoulées s'écouleront alors dans l'égout par le tuyau for-

nuint la partie supérieure du clapet. L'accident disparu,

la boule de caoutchouc vient reprendre sa place et le vide

produit à l'usine, se répandant dans tout le réseau, en

assure l'étanchéité.

On a soulevé contre le système pneumatique deux griefs

contradictoires. Les uns ont prétendu que c'était la guerre

à l'eau, d'autres au contraire qu'il fallait beaucoup d'eau

pour son fonctionnement. Ces deux reproches ne sont fon-

dés ni l'un ni l'autre. La nature humaine produit une par-

tie de matière solide sur dix parties de liquide ; cette

quantité suffit à la marche des appareils Berlier ; mais on

peut y jeter une grande quantité d'eau sans que cela nuise

à leur bon fon( tionnenient, à la condition, bien entendu,

que cette quantité soit en rapport avec le débit possible

du diamètre delà conduite. N'est-il pas à craindre que ce

réseau de tuyaux qui compose la canalisation s'encrasse

rapidement, ont fâitoi)server quelques ingénieurs? L'expé-

rience a démontré que les matières aspirées contiennent

trois parties de gaz pour une partie de liquide. A la pres-

sion atmosphérique, ces gaz s'échappent lentement, mais

dans le vide ils se dégagent rapidement, produisant alors

au sein de la matière qui les contenait une véritable ébul-

lition qui brosse et nettoie constamment les tuyaux. Ce

mouvement des liquides est produit aussi par la circulation

de l'air intérieur appelé par la pompe aspirante et prove-

nant des appareils en marche. Cet effet d'ébullition est

d'une influence considérable sur le succès de l'opération en

ce qu'il empêche les dépôts des matières.

Pour l'exploitation d'une grande ville telle que Paris, la

grande question dont il faut se préoccuper est la réparti-

tion uniforme du vide qui doit se produire à des points très

éloignés de l'usine d'as|)iralion. Le réseau doit présenter

dans tous ces points une dépression qui doit être à peu

près constante. Dans l'hypothèse d'une seule usine, la so-

lution de ce problème semble au premier abord assez déli-

cate, surtout si l'on considère que la longueur de la cana-

lisation [)eut atteindre, dans certains cas, un ou deux mille

kilomètres. M. Berlier a porté remède aux inconvénients

qui pourraient se produire, au moyen de réservoirs d'équi-

libre. Ce sont des capacités cylindriques communiquant
d'une part avec la canalisation alTectée au transport des

matières, et d'autre part, par leur partie supérieure, avec

une autre petite canalisation de 0"'100, chargée d'enlever

les gaz et de répartir uniformément la dépression. Le jeu

de ces appareils se conçoit aisément : ce sont autant de

petites usines d'aspiration, réparties sur tout le parcours

de la canalisation. Alors, si en un point donné, et en un

même instant, les matières arrivaient en Iropgrande abon-

dance, elles seraient appelées par le réservoir de vide ou

elles trouveraient place et d'où elles seraient enlevées par

la canalisation continuant son fonctionnement régulier.

Mais cela ne se présentera presque jamais, car le dia-

mètre de la canalisation est calculé pour l'écoulement libre

des liquides, la pression atmosphérique viendra comme
charge pour accélérer la vitesse dans l'écoulement. On
pourrait dire également que les réservoirsd'équilibre régle-

ront les variations de vitesse de l'écoulement des matières.

On voit que, de cette façon, les clapets de sûreté dont il

est parlé plus haut ne sont qu'un luxe de précaution. Dans

le projet que M. Berlier a présenté à la ville de Paris, il

estime que 200 réservoirs de 5 mètres chacun pourraient

suffire, soit 10 par arrondissement. Comme l'indique la

figure 4, chaque réservoir d'équilibre est muni de deux

valves V, d'un tampon de visite T, d'un robinet de

décharge R, et d'un autre robinet servant à laver ou à

faire des chasses d'(!au. A la partie supérieure se trouve le

tuyau en communication avec la canalisation spéciale de

vide S. Leur emplacement, dans tous les cas, est facile à

trouver ; on les placera dans des chambres perpendicu-

Kig. 4.

laires à l'égout, de manière qu'étant reliées à la conduite,

les matières y passent sans détour.

Le système de vidange pneumatique est installé dans
deux arrondissements de Paris oii il fonctionne depuis le

i" mars 1882 sans qu'il se soit jamais produit aucune

interru[)tion dans le service. Francisque Sarcey a raconté

avec humour dans ses Odeura de Paris la visite qu'il fit

avec l'inventeur à la caserne de la Pépinière oii le système

est appliqué et où les appareils desservant l'infirmerie sont

placés dans le magasin aux pommes de terre. On sait que

la Pépinière contient d'habitude 1,000 à 1,200 hommes.
Il a été constaté que les odeurs et les émanations ont dis-

paru, et par M. Collier, médecin inspecteur de l'armée,

qu'en six mois, il n'y avait eu qu'un seul décès dans la

troupe. En résumé, l'installation du système de vidange

pneumatique ne nécessite aucune disposition spéciale et

n'entraîne en aucune façon la réfection des cabinets ; il se

contente de la quantité d'eau qu'on lui donne, qu'elle soit

minime ou considérable. Nous ajouterons qu'il ne pourvoit

pas uniquement aux nécessités de la vidange, mais qu'il

sert aussi à évacuer les eaux ménagères et toutes les eaux

chargées de matières fermentescibles. Nous avons dit pré-

cédemment que les tuyaux conducteurs des matières sont

de préférence placés dans les égouts. Ce mode d'installa-

tion est pratique dans les grandes villes telles que Paris,

Lyon, Marseille, etc. Mais dans les villes qui ne sont pas

pourvues d'égouts.le système de vidange pneumatique peut

en éviter la construction et être par conséquent une cause

d'économie pour les municipalités, car à cùté des dépenses

considérables pour la construction de ces conduits souter-

rains, il y a une dépense de curage et d'entretien qui grève

de beaucoup le budget d'une ville. L'usine absorbant les

matières fécales, les eaux alvines et les eaux ménagères,

il ne reste plus à écouler que les eaux de pluie qu'il est

facile de faire courir dans les gargouilles qu'on place sous

les trottoirs en affleurant ces derniers et venant déboucher

dans les caniveaux de la chaussée. L. Knab.
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BERLIÈRE (La). Corn, ilii dcp. des Ardonnes, air. de

VouzitTS, riint. de Bii/ancy ; l!'l liali.

BERLIÈRE (La|. C.om.du di^p. de l'Oise, air. de C.om-

pi^i^ne, eant. de Lassigny; -iOII liali.

BERLIN. Capitale du royaume de Prusse et de l'cm-

piiv d'Allemanne, résidence de l'empereur, du Parleuient

impérial (Keiclistai;), du Conseil ledéral, du cliancelier et

des ministères de l'Kmpire, du l'arleinent el des minis-

tores de Prusse. La ville est située dans la prov. de

Brandebourg, au centre de la plaine sabloiuieuse de la

Basse-AUeuùigne, sur la Sprée, at'tluent de la llavd, tri-

butaire de l'Elbe, à 3l) m. au-dessus du niveau de la

mer, par b'iKlO'W lat. N, el 11" 3' 47" long. E. La

température moyenne est de 9"8 ; la chute d'eau de

7t)-2 niillim. Berlin occupe sur les deux rives de la Sprée

une superlicie de (j,o"20 hect.; il a i7 kil. de tour; son

diamètre du N. au S. est de 9 kil. 3 ; de l'E. ù l'O, il est de

10 kil. La population s'élevait au 1'='' déc. lS8o à

1,31.-;,29T bab.

Histoire. — L'importance de Berlin s'explique en

grande partie par sa situation géographique ; elle est

située au centre de la plaine de l'Allemagne du Nord, à

égale distance de la mer Baltique et des montagnes qui

entourent la liohéme, entre Hambourg el Breslau, Steltin

et Leipzig, sur la ligne tluviale qui réunit les bassins de

l'Elbe et l'Oder. Cependant les avantages de celte posi-

tion ne sont pas des avantages immédiats, et, s'ils rendent

compte du rapide développement de la ville une fois fondée

et déjà développée, ils n'ont pas [commandé la fonda-

tion de Berlin, tandis que la situation de Constantinople,

de Sydney , de Rio-de-Janeiro ou même de Paris devait

presque forcément décider de la création de ces capitales.

Cependant la place n'était pas mal choisie : entre les

étangs marécageux et les prairies souvent inondées de

Kôpenick et de Spandau, l'endroit où il était le plus facile

de passer la Sprée était celui où s'élevaient trois buttes

de sable, dont l'une, contournée par les eaux, avait créé

une ile ; l'imperceptible surélévation du sol berlinois

au-dessus des marécages environnants fut la première

cause de la fortune de la ville future. De petits villages

étabhs sur la route de Teltow (au S.) à Bernau (au N.)

occupèrent ces trois buttes, dont les places actuelles de la

Pcirikirche (dans l'ile), du Molkenmarkt (au N.) et du

Spittelmarkt (,au S.) représentent l'emplacement. Ces pre-

miers habitants devaient vivre surtout de pêche et de

négoce, car les premières églises de Berlin sont dédiées à

saint Pierre, patron des pêcheurs, et à saint Nicolas, patron

des marchands. Le village des pêcheurs, dans l'ile, le

quartier actuellement appelé Alt-Iialln, doit être le plus

ancien ; on lui attribue une oiigine wendc (Kolleii en

wende désigneiait une colline entourée d'eau) ; celui des

marchands, AU-Bcrlin, serait d'origine germanique (éty-

raologie wehr, c.-à-d. digue; l'ours [èar] ne figure dans

les armoiries de Berlin que par suite d'un calembour). Au
xii" siècle tous deux reçurent une charte municipale ; celle

de Kolln fut octroyée en 1232 par le margrave de Bran-

debourg, Jean [", celle de Berlin en 1240 par le margrave

Oltonlil. En 1307, les deux villes furent réunies en une

par le margrave Hermann; c'était dès ce moment une ville

assez importante, qui se mit à la tête d'une ligue des villes

de la Marche centrale (Millelmark). Elle s'aflilia a la Hanse.

Elle profita de la faiblesse des margraves de Brande-

bourg au xiv« siècle et acquit, en 1319, le droit débattre
• monnaie ; en 1392, le droit de haute justice. Les Etats de

la Marche de Brandebourg se réunissaient à Berlin. Cette

autonomie fut détruite par le second des Hohenzollern, le

margrave Frédéric H. Profitant d'un conflit entre la bour-

geoisie el le conseil de ville dont les tendances étaient

aristocratiques, il sépara Berlin de Kulln, supprima les

ligues des villes et une partie des libertés municipales

(1442); une révolte fut comprimée et le margrave vint

élever son château au centre de la ville, à la place où est

encore le palais royal. Ce fut décisif pour la torlune de

Berlin; les margraves de Brandebourg y fixèrent leur

résidence, délinltivement, ;\ partir de Jean Cicéron (1 i91).

Joachim II y développa rnnprimerie, les arts ; il y intro-

duisit la Réforme (1539), rebâtit le château et le Uome
(V. ci-dessous). ,lean-Georges appela des ouvriers et des

artistes des Pays Bas. La population de Berlin et de Kolln

atteignait 12,1)00 âuies. La guerre de Trente ans réduisit

ce chitlre à la moitié. Wallenstein y campa en 1027
;

(iusIave-Adolphe en lt)3l; il dut môme y revenir pour
obliger le margrave à exéeutcr le traité qu'il lui avait

imposé. Berlin vit encore l'ennemi en 1()34, en 1030;
en 1038 il fut fortifié; il n'en sortit pas moins de la

guerre complètement ruiné. Le relèvement fut rapide,

grûce aux etibrts du grand électeur, Frédéric-Guillaume,
le véritable fondateur de la monarchie prussienne. 11 fit

paver el éclairer les rues, créa le lAistgarlen (V. ci-

dessous). Un fait essentiel fut l'immigration des protes-

tants français chassés de leur patrie |>ar la révocation de
l'édit de Nantes, attiré à Beilin par l'édit de Posldam
(29 oct. 1083). Ils accrurent la population d'un élément
intelligent et laborieux qui a[)porta au Brandebourg des

industries nouvelles. La ville s'agrandit des (piarlicrs

de Friedrichswerder, du faubourg de Spandau, de Neu-
kiilln et (le [)lusicurs nouveaux faubourgs construits en
dehors de l'enceinte bâtie de lOoS à 1083. Aux deux
municipalités de Berlin et de K^dlu, qui restaient dis-

tinctes, s'ajouta celle de Friedrichswerder (1607). Fré-
déric IH, le roi Frédéric I'"', bâtit un nouveau quartier

(Friedrichssladt), attira à Berlin un grand nombre de

savants et d'artistes étrangers, fonda l'Académie de pein-

ture et de sculpture (1699) et, sur le plan de Leibnitz,

celle des sciences (V. Acahémie). Partout dominaient les

modes el l'esprit français qui devaient garder la prépon-

dérance pendant tout le xviii" siècle, d'autant plus que la

population d'élite, formée par les réfugiés français, était

numériquement très considérable. En 1709, le roi réunit

en une seule ville les quartiers qui étaient restés séparés.

Son fils, Frédéric-Guillaume, data désormais ses édits de
Berlin et non plus de Kolln-sur-la-Sprée. II dirigea per-
sonnellement, et avec les procédés autoritaires qu'il

employait en tout, l'agrandissement de la Friedrichssladt.

La population qui, en 1709, atteignait 50,000 âmes,
avait presque doublé à l'avènement de Frédéric II (1740).
Elle comptait 81,204 personnes, outre 20,000 militaires

;

en 1753 il y avait à Berlin 126,661 hab. dont 100,000
civils. Les fortifications rasées (1743) avaient fait place

à de nouvelles rues (Neue Friedrichslrasse, Alexander-

strasse, etc.) ; Berlin souffrit beaucoup pendant la guerre

de Sept ans. Le 16 oct. 1757 le général autrichien Hadik
s'empara des faubourgs et imposa à la ville une contri-

bution de guerre; le 9 oct. 1760 ce fut le tour des Russes
qui pillèrent Berlin. A la paix, il ne restait que 98,000
hab. dont un grand nombre réduits à la misère. Frédé-
ric H releva rapidement sa capitale ; il y créa des fabriques

de soieries, de tissus, développa la manutacture de porce-

laine (créée en 1751). Les nouveaux faubourgs de Roscn-
Ihal et de Stralau apparurent; un grand nombre de cons-
tructions nouvelles donnèrent à la région centrale de
Berlin l'aspect d'une capitale. Un grand nombre de philo-

sophes el de savants français, attirés à Berlin par le roi, y
donnaient le ton; à coté de Voltaire, de Maupertuis, de

La Mettrie, il ne faut pas oublier Lessing et Mendelssohn.

En 1790 la population atteignait 150,803 hab. dont
121,873 civils. Le règne de "Frédéric-Guillaume II fut

une épo(iue de grande prospérité ; la production des

soieries (grâce à l'affaiblissement de la concurrence fran-

çaise, entravée par la guerre) prit un immense déve-
loppement ; en 1804 la population civile atteignait

156,061 àm.es. L'effondrement de la monarchie prussienne

nuisit un peu à Berlin, mais, quand les hostilités repri-

rent, l'alllux des gens de la campagne qui venaient s'v

réfugier et la concentration dans la capitale de travaux

nécessités par la guerre lui profitèrent beaucoup; en 1816
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nous y trouvons près do 180,000 liab. de population

civile avec ioJU) uiilitairos. Pendant la crise, Merlin

avait reçu une organisation municipale (1808) et son

université avait été fondée (1810). Ces deux actes

contribuèrent fort au développement de la ville. On

célébra la victoire par une série de constructions que

dirigea surtout l'architecte Schinkel (théâtre, musée,

pont du château, etc.). Le sculpteur Rauch contribua à

décorer la ville. Elle était éclairée au gaz depuis 1826;

le chem. de fer de Berlin à Postdum date de 1838. La for-

mation du ZoUverein fut favorable à l'industrie berli-

noise ; en 1840, la ville comptait 3"22,640 liab. (dont

18,739 militaires). Frédéric-Guillaume IV, grand bâtisseur

d'églises, vit la population monter en dix-huit ans au chiffre

de 438,610 hab. (dont 19,676 militaires) ; l'industrie du

meuble, la fabrication des machines prenaient une grande

importance dans les nouveaux quartiers du N. et du S. -E.

Depuis ce moment la prospérité de Berlin s'est accrue avec

une rapidité extraordinaire. La prépondérance prise en

Allemagne par la Prusse, la fondation de l'Empire dont

Berlin fut la capitale expliquent cette merveilleuse crois-

sance. En 1861 on annexa à la ville les bourgs voisins

de Moabitet Wedding, des parties de Tempelhof, Schône-

berg, Charlottenburg,' plas de 2,000 hect. et de 50,000
hab. Le mur haut de 5 m., long de 15 kil.,dans lequel

la ville étouffait (il n'avait que 19 portes), fut rasé en

1867. Rappelons enfin la construction du métropolitain.

Les chiffres suivants donnerontune idée des progrès de la

population.

Le 3 déc. 1861 elle était de. . 547.571 bab.
idoiit 'i2.rr,'6 iiiilit.)

En 1864 — .. 632.379 hab.

En 1867 — .. 703.120 —
l<='-déc. 1871 — .. 824.580 —
1" déc. 1873 — .. 964.240 —
l'^'-déc. 1880 — .. 1.122.504 —

(dont 20.123 niilit.)

31 déc. 1883 — .. 1.315.297 hab.

Ces chiffres seuls sufliraient à démontrer que Berlin

figure désormais avec Londres et Paris au premier rang

parmi les capitales européennes. C'est un fait très impor-

tant que ce développement, dans le nouvel empire d'Alle-

magne, d'une capitale devenant un centre d'attraction

aussi puissant. Les avantages de la situation de Berlin,

favorisé par son rôle de capitale, en rendent compte.

Ce n'est pas seulement le personnel politique et admi-
nistratif qui tend à se concentrer autour de l'empereur.

L'université de Berlin attire l'élite des professeurs alle-

mands, et aucune autre n'approche du nombre de ses

élèves. Berlin tend à prendre en Allemagne la place que

Paris tient en France. Au point de vue économique, il en

est de même: tous les chemins de fer rayonnent autour de

Berlin ; et c'est déjà de beaucoup le plus grand centre indus-

triel de l'Allemagne (V. ci-dessous et Allemagne). Il suffit

de se promener quelques heures à Berlin pour y éprouver la

sensation que donnent seuls Paris et Londres, celle d'une

des fourmilières humaines les plus actives de la vieille

l'Europe. Les quartiers du centre offrent bien l'aspect

luxueux d'une capitale. 11 ne manque qu'une chose à cette

ville sans histoire : des monuments. Bref, sans approcher

encore de l'importance commerciale de Londres ou de la

splendeur de Paris, Berlin est une grande capitale.

TopoGRAPuiE. — Berlin est bâti dans la vallée de la

Sprée, large de 5 kil. environ; ses extrémités atteignent

déjà le plateau plus haut environ de 10 m. qui encadre

cette vallée. La Sprée entre dans la ville en aval du village

de Stralau, se rétrécit progressivement jusqu'au moment
oij elle se divise en deux bras pour former l'ile qui est le

centre de la ville ; le bras le plus large est celui de l'E., qui

continue la direction O.-N.-O. suivie par la rivière; mais

les deux bras sont navigables ; le petit porte plusieurs noms,

selon chaque tron(;on : Friedrichsgracht, Vorflutgraben,

Kupfergrabni ; il est coupé par une écluse. Au delà de l'Ile

elle toiirne à l'O. et déroule ses sinuosités entre les beaux
quartiers de la ville (Dorotheenstadt, FriedricbstadtetTier-

garten) au S. et les faubourgs travailleurs d'Oranienburg, de
Wedding et Moabit au N. La première partie des rives delà
Sprée, jusqu'à l'ile, est bordée de chantiers ou déniaisons, en
partie sur pilotis dans la vieille ville; la seconde partie,

depuis le château, est longée par des quais. A l'entrée

de la Sprée dans la ville, s'en détache un canal long de
10 kil. 3 qui traverse les quartiers du S. et va rejoindre

la rivière à sa sortie de Berlin, au faubourg de Liitzow,

Sur ce canal s'embranche le Luisenkanal (2 kil.) qui va

gagner la Sprée à mi-chemin entre son entrée dans la

ville et l'ile. Au N., signalons la Panke, le ruisseau du
Wedding qui tend à disparaître, et le grand canal du N.
ou de Spandau, creusé en 1859. Les anciens fossés rem-
plis d'eau ont été successivement comblés : les derniers

en 1880.

En 1882, Berlin comptait 561 rues, 22 ruelles,

25 quais, etc.; 63 places publiques, 48 ponts; 19,463
maisons, dont 5,800 avec jardin. Il se divise en vingt

quartiers; cette division n'est pas artificielle; elle corres-

pond à peu près aux agrandissements successifs de Berlin

et permet de reconnaître les additions faites au noyau
primitif. Voici la liste de ces vingt quartiers : AU-KoUn,
dans l'ile; — Ait-Berlin, sur la rive droite entre l'Ile et

le métropolitain; — Neu-Kôlln-am-Wasser, sur la rive

gauche entre le petit bras et l'ancien fossé aujourd'hui

comblé; — Friedriehswerder, dans la même position,

mais au N. du quartier précédent (au S.-O. du petit bras,

au lieu d'être au S. comme Neu-Kolin). Autour de ce

premier noyau des quatre quartiers qui étaient compris

dans Fancien rempart, s'en groupent sept qui étaient en-

veloppés par le mur du xviii" siècle (1743-1802) : sur la

rive gauche de la Sprée est la Dorotheenstadt, le long de

la rivière; — plus au S.,h Friedrichstadt ; — au S.-E.

de celle-ci, vers la Sprée et le canal, Uilsenstadt ; — sur

la rive droite de la Sprée nous trouvons le quartier

de Stralau, le long de la rivière ; — la Konigstadt, au

N. de celui-ci; — à FO., le quartier de Spandau; —
entre celui-ci et le canal de Spandau, au N. de la Doro-
theenstadt, est la Friedrich-Wilhelmstadt. — Les quar-

tiers extérieurs de Berlin, faubourgs plus récemment ab-

sorbés, forment un nouveau cercle autour des précédents,

cercle ouvert à 10. par le parc du Tiergarten : au S., le

faubourg de la Friedrichstadt, entre celle-ci, le canal et

le Tiergarten ;
— le quartier de Sclwneberg, au delà du

canal du Jardin zoologique au chemin de fer de Postdam
;— à l'E. de celui-ci, le quartier de Tempelhof; enfin,

entre le grand canal, le canal Louise et la Sprée, le fau-
bourg de la Luisenstadt; — au N. de la Sprée, nous
trouvons le faubourg de Stralau et le prolongement do
la Konigstadt ; — le fauiiourg de Rosenthal, qui va jus-

qu'au chemin de fer de ceinture; le faubourg A'Oranien-

Inirg, au S. du bois deHumboldt; — le \yeddiug, au N.

de ce dernier, le plus excentrique des quartiers de Berlin

avec le suivant; — Moabit, compris entre la Sprée et le

canal de Spandau.

Cliacun de ces quartiers a sa physionomie particulière

que nous allons indiquer sommairement.

Alt-Kôlln est, dans sa partie méridionale, un vieux

quartier avec des rues étroites et très commerçantes,

groupées autour de l'église de Pierre (Petrikirche). Dans
les maisons sur pilotis vivent encore quelques pécheurs

continuant les habitudes des premiers occupants du sol.

La moitié septentrionale du quartier est prise par des

bâtiments publics. Le vieux château royal, avec les qua-
tre ponts qui y mènent (WerderbrUcke, Schlossbriicke avec

les huit marbres de Schinkel , Kurfûrstenbrucke avec la

belle statue de bronze du grand électeur, œuvre de Schlu-

ter, Kaiser-Wilhelmbriicke), puis un beau jardin (Lust-

garlen) ; l'église du Uôme; dans un marécage desséché,

l'ancien et le nouveau Musée ; la Galerie nationale (pein-

ture). — Alt-berlin, le vieux Berlin, est un des quartiers
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les plus animés de la ville ; au S., est le vieux marché

(Molkeninarkt) avec la direction de la police ; tout près

IVglise Nicolas (.Nikolaikirclie) ; au centre, la poste et

riiôtel de ville (Knthaus) ; au N., l'église de Marie (Ma-

(.ienkiiche), et au bord de la Sprée, la l$ourse. Les rues

principales sont la Neue-Friedriclisstrasse, qui décrit une

courbe opposée à celle do la rivière, sur la place de l'an-

cien rempart, et la konigsslrasso qui va du pont et du

cliàteau royal à l'Alexanderplalz. — iScu-Kolln-am-Was-

ser est le plus petit quartier de Berlin (19 hectares); il

BERLIN
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s'étend des deux côtés de la Wallstrasse. — Friedrichs-

werder forme une bande étroite le long de la Sprée ; il

relie l'ile aux quartiers élégants de Dorotbeenstadt et

Friedrichsstadt ; il contient surtout des édifices officiels :

la Banque d'empire, la Monnaie, le Palais du prince im-
périal, les Académies d'architecture et de chant, etc. —
Les quatre quartiers du centre, que nous venons de dé-
crire, ont, malgré la place qu'y tiennent les édifices

publics, une population très dense, 373 hab. par hectare.

La Dorotheensfadt date du grand électeur (1676) et

conserve le nom de sa femme Dorothée; elle s'étend delà
Sprée à la Behrenstrasse et est coupée à angle droit par

deux belles rues, Dorotheenstrasse et Friedrichsstrasse,

mais toutes les deux le cèdent à la fameuse avenue « Sous

les Tilleuls », Unter den Linden. Longue de 1,004 m.,

elle va de la place de Paris à la place de l'Opéra ; en réa-

lité, son alignement se prolonge, depuis le Donie jusqu'à la

porte de Brandebourg, sur 1,660 m. Sa largeur est de

45 m. Plantée de quatre rangées d'arbres, elle est bordée

de iiautes maisons ; à une extrémité, est la superbe statue

équestre de Frédéric II, entourée de bas-reliefs, chef-

d'œuvre de Rauch (V. ce nom) ; à l'autre, la porte de

Brandebourg, imitée des Propylées, bâtie par Langhaus
(1789-93), surmontée d'un quadrige de Schadow. Bien

qu'elle n'ait ni l'ampleur ni le caractère monumental des

grandes avenues parisiennes ou du Ring viennois, l'allée

« Sous les Tilleuls» est une élégante promenade. Le long, se

trouvent l'Opéra, l'Université, le Palais de l'empereur avec

sa bibliothèque riche de 900,000 volumes et 18,000

manuscrits; l'ambassade de Russie, l'Académie de Berlin,

un célèbre aquarium, les ministères de l'intérieur et des

cultes, sans compter de beaux hôtels, d'élégants cafés et

des boutiques luxueuses. Sur la place de Paris est l'am-

bassade de France. Signalons encore le Passage, galerie

couverte qui mène à la Behrenstrasse. La Dorotheenstadt

se prolonge, au N. du Tiergarten, le long de la Sprée par

d'agréables habitations, réservées à la fraction la plus

riche des Berlinois. — Non moins élégant et vivant est le

quartier de la Friedrichstadt, créé par Frédéric 1''"' et Fré-

déric-Guillaume l'"'. Ces belles rues rectilignes se coupent à

angle droit; les plus belles sont : la Friedrichsstrasse,

longue de 3 kil., de la place Belle-Alliance (au S.) à la porte

d'Oranienburg ; la Leipzigerstrasse, perpendiculaire à celle-

ci, qui réunit la vieille place du Spittelmarkt au square

de la place de Leipzig ; la Wilhelmstrasse, oblique, le

long de laquelle s'aligne une série d'hôtels avec de beaux

jardins : ambassade d'Angleterre (ancienne maison du
spéculateur Strousberg), ministère de la maison du roi,

chancellerie impériale, ministère des atfaires étrangères,

palais du prince de Bismarck, ministères de la justice et

du commerce
;

puis, au delà de la Leipzigerstrasse, le

vaste jardin (acheté aux Radziwill) autour duquel s'élèvent

le ministère de la guerre, la Chambre des seigneurs, le

palais du Reichstag, et, sur la rue de Koniggratz, les

Musées d'ethnographie et des arts décoratifs. De l'autre

côté, nous ne pouvons omettre la Charluttenstrasse et la

Markgrafenstrasse parallèles à la Friedrichsstrasse, entre

lesquelles s'ouvre la place Schiller, ancien marché des
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Gendarmes, avec deux laides églises et le Théâtre otficiel,

de stvle grec assez, prétentieux. La partie méridionale de

la Friedriclisstadt, moins animée que l'autre, est beaucoup

moins riche. — La Luisenstadt, qui ne s'est tout à l'ait

hàlie que depuis un demi-siècle, a peu de grands édifices;

sa rue principale est la Prinzenstrasse qui mène au pont
de .lannowitz

; parmi les églises citons celle de Michaeli
(1830-1856); ce quartier assez industrieux, dont les

Smmry'j 'AW^i^M^m^-iàf!^
b'açade du Théâtre royal rie Berlin.

maisons sont confortables, sinon élégantes , renferme un

grand nombre de lieux de plaisir (Orphéon, Vauxhall,

Odéon, etc.).

Dans le quartier de Stralau, habité surtout par les

tisserands, notons le tiiéâtre Wallner, deux autres théâtres,

et l'église de Marc (1848-1835). — Dans la Kœnigstadt,

dont les rues rayonnent autour d'Alexanderplatz, vers les

portes de Landsberg et de Prenzlau, l'église de Barthé-

lémy (1854-1838). — Le quartier de Spanduu est un

des plus industrieux de Berlin, la densité de la popula-

tion dépasse 350 hab. par hect. ; sa grande rue est la rue

d'Oranienburg ; son centre le marché Haak ; son principal,

ornement le château de Monbijou, dans un nid de verdure
;

à quelque distance, le théâtre Victoria. — La Frie-

drichwilheimstadl renferme le vaste et magnifuiue hôpital

de la Charité, l'Ecole vétérinaire, l'Institut d'anatomie,

un grand théâtre.

Parmi les faubourgs les différences sont grandes ; celui

de la Friedrichstadt est peut-être le quartier le plus

agréable de Berlin, avec ses jolies maisons bien aérées,

un diniinutit de notre XVI" arrondissement de Paris. Ses

seuls monuments qui vaillent une mention sont les belles

gares de Potsdam et d'Anhalt. Le quartier de Scluineberg

est encore peu peuplé et une grande partie de la Kurfur-

stenstrasse manque de maisons; la rue et la place Liitzow

sont plus fréquentées, (liions l'Institut géodésique, le

bureau de statistique ei le jardin botanique de Schone-

berg avec une belle serre. — Le quartier de Tempellio/

possède une série de casernes; c'est dans la plaine voisine,

la Hasenhcide, que depuis Frédéric 11 la garnison de Berlin

l'ait ses exercices. Cette i)artie de lierlin est dominée par

le Kreuzberg , butte de sable qui domine la Sprée de

34 m. C'est là (|u'il iaut monter, au pied du monument
commémoratif des victoires prussiennes de 1813-1815
(élevé en 1818-1821 par Frédéric-tiuillaume 111 sur les

dessins de Scliinkel) pour jouir du panorama delà capitale

de l'Allemagne. — Le faubourg de Luisenstadt, au

centre duquel est la gare de Gnrlitz dominant la place

de Lusace (Lausitz), n'a de vieille rue que celle de Kope-
nick, près de la rivière; le reste est d'origine récente

;

ces rues rectilignes se sont élevées à la hâte autour de

l'hôpital de liéthanie et de la gare.

Le faubourg de Stralau possède les gares de Silésie

et de l'Est et les pompes puissantes qui alimentent d'eau

les Berlinois. La rue de Francfort est la principale de ce

côté. Un peu au N., limitant le prolongement de la Konig-

stadt, est le bois de Frédéric où sont enterrés les morts

de 1848; derrière, un vaste hôpital. — Le faubourg de

Rosenthal, tout à fait ouvrier, offre à ses habitants trois

théâtres. — Celui d'Oranienburg, centre do la fabrication

des machines (établissements de Borsig, etc.), est un des

quartiers les plus pauvres de Berlin; il est heureusement,

remarque un Allemand, égayé par la verdure de plusieurs

cimetières ; cet avantage lui est commun avec les deux

faubourgs précédents et celui de Tempelhof; seulement

ici il s'agit de cimetières aristocratiques, ceux des quar-
tiers riches. Une distraction plus sûre est fournie par le

bois de Humboldt (Humboldts Hain), au N. du faubourg

d'Oranienburg qu'il sépare du Wedding ; vaste de 860 hec-

tares, mais impai'Iaitement peuplé et très misérable. —
Le quartier Moabit qui disperse ses maisons et ses

usines sur 601 hectares, entre la Sprée et le canal de

Spandau, était jadis aussi délaissé que le Wedding ; le

grand champ de manœuvres qui en occupe le centre n'y

faisait pas venii' grand monde. Peu à peu le bon marché de

la vie y attira des habitants ; des usines se groupèrent au-

tour des fabriques de Borsig, et de la superbe gare de

Lehrt ; aux casernes, le gouvernement ajouta une prison

modèle derrière le tribunal criminel.

Pour terminer cette description de Berlin, il nous reste

A parler du grand parc qui entame l'O. de la ville ; le

Tiergarten; long, de 3 kil. de l'E.à l'O., de la porte de

Brandeboiirg à Charlottenburg, large d'un kil., vaste de

230 hectares. 11 reminte à Frédéric I"'', fut embelli et

transformé sous Frédéric-Guillaume 111 par Lenné. 11 est

arrosé par un petit cours d'eau ; au N.-O. est le château

royal de Bellevue; au S.-O., lu beau jardin zoologique
;

à l'entrée (N.-E.) on a dessiné une vaste place flùmig-

platz) dont on a orné le centre d'une colonne commémo-
ralive des victoires de 1864, 1866, 1870 ; elle est

malheureusement d'un goût déplorable.

Monuments. — Berlin n'a guère d'œuvres d'art intéres-

santes en dehors de ses musées. Ses monuments mili-

taires n'ont guère inspiré architectes et sculpteurs : ceux
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du Kreuzberget du Kônigplatz sont sans valeur artistique.

Les belles statues équestres du grand électeur (de Schluter)

et de Frédéric 11 (de Hauch) ; celles de Frédéric-Guil-

laume 111 (de Drake) et de la reine Louise, de Goethe (de

Schaper), dans le Tiergarten, de Schiller (de liega), sur

la place de ce no:n, ne peuvent être passées sous silence.

Quant a l'architecture, elle ne vaut même pas la sculpture.

Sur 71 églises, aucune n'est vraiment belle : le Uùme,

bâti eu 1747, remanié par Scliiukel (1817-1S'21). est insi-

gnifiant; à l'inlcrieur li' monument de bronze des mar-

graves Jean C.icéron et Joachim I ^ o'uvre de Vischer de

?<uremborg; la Marieukirche date du xiii« siècle, mais on

l'a llamiuéc d'une tour en 1790; la Nikolaikirche a subi

une restauration; le vaisseau et le chœur sont du

xiV siècle. La Klosterkirche, église gothique de la tin du

xiu" siècle, a un beau vaisseau; le chœur est de 13 i5, la

chaire de 1383; le cloître voisin a conservé sa salle capi-

tulaire. Parmi les nouvelles églises, on trouve des copies de

S. Maria del l'opolo. du Panthéon, un peu de tous les

styles, etc. ; rien d'oi ii;inal, pas même, quoi qu'on en

dise, la nouvelle synagogue.

Le château, rectangle de "100 m. sur 117, fut commencé

en 1451 ; de la Burg du margrave Frédéric II il ne reste

qu'une tour à toit de cuivre, le reste date de 1699 à

1716 et fut biUi sous la direction de Schluter. Sur les

600 chambres, quelques-unes ont grand air. Le château

Hutel de ville de Bciliii.

de Monbijou, œuvre d'Eosander, est du xviii' siècle. Les

trois musées ont été bâtis sur le modèle de temples

grecs avec un succès très inégal. Le vieux musée (œuvre

de Schinkel, 1824-28) a grand air, la Galerie nationale

(plans de Stuler exécutés par Stracki, un temple corin-

thien,, est un des éditices de Berlin ([ui valent d'être vus.

Les différents théâtres et palais n'offrent rien de remar-

quable. L'hôtel de ville (lig. 2), dominé par son beffroi

de 95 m., a une salle monumentale. 11 serait injuste de

ne pas consacrer une ligne aux magnifiques gares de che-

min de fer ; celle d'Anhalt, en particulier, a une réelle

grandeur. Remarquons qu'une des causes de l'infériorité

de l'architecture berlinoise est le manque de pierre de

taille ; il n'y a pas dix éditices en pierre dans toute la

ville, (tr l'emploi de la brique et du plâtre sous ce climat
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ne se prête guère aux imitations d'architecture grecque ou
italienne auxquelles s'acharnent les architectes allemands.

Démographie.— La population de Berlin, dont nous avons

indiqué le rapide accroissement, était au 31 déc. 1885 de

1,315,297 liab. Les naissances en 1883 ont atteint le

chiflre de 45,938 (dont 6,16f) illégitimes); les décès celui

de 35,056, soit un excédent de 10,882 naissances, chiffre

considérable dans une grande ville. Sur cette population

51 "o vivent de l'industrie, 17 "o du commerce, 11 "/„

sont dans des conditions domestiques, 7 % a(>partiennent

aux professions libérales, 2 l,2"/o à la classe militaire.

.'Vu point de vue de la religion on compte 88 "/„ de

protestants, 70/0 de catholiques (79,647 en 1880), 5 %
de juifs (53,916 en 1880).

Au point de vue ethnographique, la population de
Bcilin, malgré une immigration considérable, ne renferme

qu'un tiers de sang germanique ; on évalue la proportion

à 39 »/o d'éléments latins (en grande partie fournis par

la colonie française) , 37 "0 d'éléments germaniques

,

24 % de Slaves. C'est donc une race mêlée, unissant

les qualités de plusieuis autres : une grande vivacité d'es-

prit, un tonds d'opposition et de scepticisme, des apti-

tudes industrielles remarquables, un sentiment d'équité

très prononcé, de la patience, mais aussi de l'insouciance

et parfois de l'emportement.

Industkie et Commerce. — L'importance de Berlin

comme centre de production et comme marché est très

considérable. Parmi les industries, les principales sont :

la brasserie, les industries métallurgiques, fabrication de

machines (plus décent usines, dont celles de Borsig et de

Schwarzkopff), de locomotives, voitures, etc., ont pris un
immense développement ; de même la quincaillerie ; les

industries chimiques sont très prospères ; de même les

lainages, cotonnades, teinturerie (V. Allemagne [Géo-

graphie économique]) ; les soieries, la grande richesse de

Berlin au siècle dernier, sont en décadence; la production

des objets de luxe, en particulier des instruments de mu-
sique, est très importante. La plus grande partie de ces

pioduits est exportée, et Berlin est de plus un grand

centre de commerce des denrées agricoles. La Bourse de

Berlin est le marché régulateur de l'Allemagne ; ses

banques, au premier rang la Banque impériale (150 mil-

lions' de fr. de capital), contribuent à lui assurer ce

rôle.

Douze voies ferrées, reliées par un chem. de fer de

ceinture et par un métropolitain (11 kil.) qui traverse

la ville, relient la capitale à toutes les parties de l'empire.

Le mouvement de la navigation sur la Sprée et les canaux

a été de 70,000 bateaux. La circulation intérieure dis-

pose de tramways, d'omnibus et de 4,000 fiacres environ.

En 1883, le métropolitain a transporté 12 millions, les

omnibus 15 millions, les tramways, 70 millions de voya-

geurs. La circulation postale atteint 45 millions de lettres,

imprimés, etc.

L'assistance hospitalière publique et privée est bien

organisée, et Berlin peut servir de modèle à ce point de

vue ; les plus grands hôpitaux sont la Charité (1,450 lits)

et l'hôpital municipal de Friedrichshain (600 lits) par-

faitement installé.

La vie intellectuelle est très active : l'Université compte

prcs de 300 professeurs et plus de 5,000 étudiants ; ils

disposent d'une bibliothèque de 300,000 volumes et de

la Bibliothèque royale (900,000 volumes et 18,000 ma-

nuscrits). Les laboratoires scientifiques sont merveilleuse-

ment installés; de même l'Observatoire, le Jardin bota-

nique, les écoles techniques et des mines. Les gymnases

comptaient, en 1883,8,318 élèves ; les realschulen 5,472,

les écoles supérieures de filles 15,610, les écoles pri-

maires 136,798. Citons encore l'Académie de guerre,

l'Ecole d'arlillerie, les Académies des beaux-arts et de,

sciences, les plus importantes d'Allemagne. Surtout depuis

la fondation du nouvel empire, le gouvernement des

HohenzoUern n'a rien négligé pour attirer dans sa capitale

22
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les hommes les plus illustres de l'Allemagne. De plus en

plus ceux-ci y affluent, et la décentralisation intellec-

tuelle qui caractérisait l'Allemagne diminue sensiblement

au protit de Beilin. Une grande partie de la presse poli-

tique parait dans la capitale ; là se publient le Journal

officiel (Heiclisanxeiger); la Gazette de l' Allemagne du

Hord (otlicieuse), la Gazette delaCroix (conservatrice),

la Post (conservatrice-libérale), la Gazette de Voss (libé-

rale), la Gazette nationale (libérale-nationale), la Ger-

tnania (ullramontaine), le Berliner Tageblatt (progres-

siste), etc., sans compter les journaux de caricature,

Kladdcradatsch.etc. — Les musées de Berlin, disposant

de crédits considérables, s'enrichissent rapidement. Le

vieux musée renferme les célèbres sculptures de Pergame,

une belle collection de médailles, et une galerie de pein-

ture de second ordre assez complète, avec quelques beaux

tableaux. Le nouveau musée comprend les antiquités sep-

tentrionales, orientales, un riche cabinet d'estampes, gra-

vures et dessins (plus de 500,000 pièces). La Galerie

nationale est consacrée à la peinture allemande du xix"

siècle. Citons encore les moulages d'Olympie, le musée

des Hobenzollern à Monbijou.

Berlin est sous le régime du petit état de siège (dirigé

contre les socialistes) ; il forme une circonscription dis-

tincte du Brandebourg (loi du 26 juil. 1880) ; le mi-

nistère de l'intérieur y est donc souverain. Le conseil

municipal comprend 34 membres dont 17 non salariés.

Le budget de 1880-81 s'élevait à 39 millions de marcs

(49 millions de francs), la dette à 149,700,000 de marcs

(188 millions environ) au 1" ianv. 1885.

A.-M. B.

BiDL. : R. BôcKH, Statistiches Jahrbuch der Sladl Ber-

lin; Die Bcwcgung der Bevôlkerung der Sladt Berlin;
Stâdticher Jahsbuch fur Volhswirthschaft und Stalislih.
— Ring, Die deutsche Katserstadt Berlin; 1SS3, 2 vol. —
Publications du Verein fur die Geschichte Berlins. —
Streckfuss, Berlin seit 500 Jnhren; Berlin, 18(j3-1865,

4 vol.

BERLIN (Congrès et traité de). Ce congrès, tenu à

Berlin du 13 juin au 13 juil. 1878, après la guerre

russo-turque, réunit les signataires du traité de Paris

(1856) et du traité de Londres (1871), c.-à-d. la

Russie, l'Allemagne, l'Angleterre, l'Autriche, la France,

l'Italie et la Turquie. Destiné à régler la question d'Orient

et à poser les bases d'un ordre de choses nouveau, le

congrès se termina par le traité de Berhn le 13 juil. 1878.

Dans le courant de l'année 1875, des troubles, causés

en partie par la mauvaise administration turque et sou-

tenus par les comités slaves de Russie, éclatèrent dans

les provinces slaves de la Turquie d'Europe : l'éternelle

question d'Orient se trouvait posée de nouveau. La triple

alliance impériale signée sous les auspices du prince de Bis-

marck, prévoyant cette éventualité, avait confisqué à son

protit la question d'Orient. L'Autriche et la Russie y
semblaient particulièrement intéressées. L'Autriche, qui

avait perdu sa prépondérance en Allemagne et en Italie,

cherchait des compensations en Orient. La Russie, repré-

sentée par le prince de Gortschakov, voulait relever son

prestige, éclipsé par les triomphes du prince de

Bismarck en 1866 et 1870, et trouver un dérivatif aux

embarras intérieurs du gouvernement dans une guerre

extérieure. Le prince de Bismarck avait choisi la tâche

de médiateur entre ces deux puissances et voulait les

contenir l'une par l'autre, décidé alors à ne pas se mettre

en trayers des projets de la Russie. Après l'avortement

des conférences de Constantinople ( déc. 1876 ) et de

Londres (mars 1877), la Russie déclara la guerre à la

Turquie. La victoire, longtemps incertaine, se décida en

faveur des Russes , qui s'avancèrent jusqu'aux portes

de Constantinople. Devant l'attitude menaçante de l'An-

gleterre, la Russie, renonçant à s'emparer du Bosphore

et des Dardanelles, conclut avec la Turquie le traité de

San Stefano (3 mars 1878). En Europe, c'était la dé-

possession du sultan et la prépondérance de la Russie,

grâce à la création d'une Bulgarie indépendante, sous la

suzeraineté nominative de la Porte, et s'étendant entre le

Danube et la mer Egée. Les troupes russes auraient le

droit de séjourner en Bulgarie; le Montenejiro était triplé.

La Serbie s'y soudait presque, et séparait la Bosnie et

l'Herzégovine de la Turquie. Ces provinces devenaient

clientes de la Russie, qui étendait son influence jusqu'à

l'Archipel et l'Adriatique ; elle demandait en outre une
indemnité de guerre de 1,400,000,000 de roubles rejiré-

sentée en partie par des territoires. Ce traité fut jugé

sévèrement par l'Europe : deux puissances, l'Autriche et

l'Angleterre, étaient atteintes dans leurs intérêts et dans
leur prestige. Aussi le comte Andrassy ayant, par une
circulaire en date du 3f(vr. 1878, proposé aux signataires

des traités de 1856 et de 1871 la réunion d'un congrès,

cette démarche eut un succès complet et l'Angleterre

en particulier délendit chaudement la proposition. La
Russie ne repoussait pas l'idée d'un congrès. Avant la

guerre elle avait cherché à tenter l'Autriche par l'appât

delà Bosnie et (le l'Herzégovine; mais, selon le mot de

M. de Bismarck, la Russie ne pouvait offrir que des

« pourboires », s'étant réservé la part du lion. Du reste,

elle comptait sur l'appui de l'Allemagne : ce fut là sa

grande erreur. La Russie allait être dupe de l'Allemagne

après avoir été sa complice. L'Allemagne a de grands

intérêts en Orient; comme empereur germain, Guil-

laume l" devait être amené à soutenir l'Autriche. D'ail-

leurs, comme roi de Prusse, Guillaume I" avait intérêt à

ce que l'Autriche se fit une lortune en Orient. Or le traité

de San Stefano fermait l'Orient à l'Autriche, et pouvait

même mettre en péril son existence. Pour faire reculer la

Russie, il suffisait de ne pas la soutenir. 11 n'y avait

qu'à laisser agir l'Angleterre et l'Autriche pour détruire

l'œuvre de San Stefano. La crise se déclara à l'état aigu

au sujet des attributions du futur congrès. La Russie

voulait mettre certaines clauses en dehors du congrès ;

l'Angleterre voulait pouvoir remanier entièrement le traité.

Bientôt lord Beaconsfield fit signer la mobilisation des

milices, appela les troupes de l'Inde dans la Méditerranée;

la Russie prit de son côté des mesures menaçantes, acheta

des croiseurs aux Etats-Unis : la lutte semblait immi-

nente ; mais le prince de Bismarck allait entrer en scène

pour ménager une médiation à la Russie.

En mai 1878, le comte Schouvalov fut appelé àPéters-

bourg et envoyé à Londres; il passa par Berlin, et là furent

concertées les bases de l'arrangement futur ; sur le fond

du débat il y eut une entente entre l'Angleterre et la

Russie consacrée par le mémorandum de Londres du

30 mai. La tâche du congrès y était indiquée et préparée.

Le congrès eut lieu à Berlin. Les plénipotentiaires étaient :

le prince de Bismarck, le ministre d'Etat von Bulow, et

le prince de Hohenlohe, ambassadeur à Paris, pour l'Alle-

magne; le comte Andrassy, le comte Carolyi, ambassadeur

à Berlin, et le baron Haymerié, ambassadeur à Rome, pour

l'Autriche-llongrie ; le comte Gortschakov, le comte de

Schouvalov, ambassadeur à Londres, et le baron Dubril,

ambassadeur à Berlin, pour la Russie; lord Beaconsfield,

le marquis de Salisbury et lord Odo Russell, ambassadeur

à Berlin, pour l'Angleterre; M. Waddington, le comte de

Saint-Vallier, ambassadeur à Berlin, pour la France ; le

comte Corti et le comte de Launay, ambassadeur à

Berlin, pour ITtalie; Karatheodori-Pacha, Mehemet-Ali et

Sadullah-Bey, ambassadeur à Berlin, pour la Porte. En
dehors de ces sept puissances, les petits Etats se tirent

représenter : la Grèce, par le ministre Delijannis ; la Rou-

manie, par les minisires Bratiano et Cogalniceano ; la

Serbie, par le ministre Ristitsch ; le Monténégro, par le

président du Sénat, Bozzo Petrowitsch ; l'Arménie et la

Perse, par des envoyés spéciaux. Ces représentants ne

prirent part aux délibérations que lorsqu'elles traitaient

directement du sort des Etats qui les envoyaient. Le traité

de Berlin (13 juil. 1878) allait devenir la règle du droit

pour l'Orient. Mais il faut ajouter un traité anglo-turc du
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4 juin et des actes entre la France et l'Angleterre dont

nous parlerons tout à l'heure. Tout cela compose l'œuvre

du congrès de Berlin.

Le congrès devait primitivement se tenir à Vienne; au

cours dos (lourparlers, M. Andrassy iiroposa de substituer

Baden à Vienne; mais le 7 mars 1878 le secrétaire d'Etat

pour les atfaires étrangères de l'empire allemand annon-

çait que, sur la demande des cours de Vienne et de Saint-

Pétersbourg, Berlin était choisi comme siège du congrès.

— Le prince de Bismarck convoqua donc le 13 juil. 1878

les signataires des traités del8S6 et de 1871 à se rendre

à Vienne pour examiner etnioditier les décisions des pré-

liminaires de paix de -San Stetano. Le congrès remplit sa

tâche avec une rapidité sans exemple dans les annales

diplomatiques. Il siégea au palais de la chancellerie impé-

riale un mois exactement (du 13 juin au 13 juil.), sous la

présidence du prince de Bismarck. Celui-ci avait eu soin

de définir préalablement, dans son discours du 19 févr.

1878, l'altitude qu'il entendait prendre. L'Allemagne,

avait-il dit, ne voulait imposer aucune opinion : elle se

bornerait à jouer le rôle« de l'honnête courtier > désireux

de faire aboutir l'affaire. Quelques mois auparavant il avait

déjà déclaré que la question d'Orient était de celles qui ne

valaient pas que l'on y risquât « les os d'un grenadier

poméranien ». « Nous n'assumerons pas, ajoutait-il, la

responsabilité de sacrifier, à la tentation de jouer le rôle

d'arbitre en Europe, l'amitié éprouvée de la Kussie. » Au
cours du congrès, le chancelier se borna, ainsi qu'ill'avait

annoncé au Reichstag, à laisser discuter entre eux les

plénipotentiaires russes, anglais et autrichiens. H n'inter-

vint guère que pour faire prévaloir en quelques circons-

tances les désirs de la Russie contre l'Angleterre et pour

forcer les Turcs à se soumettre. Les questions qui furent

le plus difficile à résoudre furent celle de la Bulgarie et

celle de l'Arménie.

L'œuvre du congrès de Berlin est la mise en pratique

de quatre principes importants :

1» Le congrès a voulu limiter les résultats excessifs du
traité de San Stefano et rendre à la Turquie des conditions

d'existence normales. La Grande Bulgarie fut diminuée,

d'abord de la Macédoine et des districts proches de Con-

stantinople ; ces parties furent rendues à la Turquie. Cette

Bulgarie fut amputée et divisée en deux parties : la partie

Nord et la partie Sud (au S. des Balkans), qui reçut le

nom de Rouméiie orientale ; la partie Nord ou Bulgarie garda

l'organisation du traité de San Stefano : un prince élu, con-

firmé par la Porte avec l'autorisation des puissances ; une
constitution ; en un mot, elle dev int autonome et tributaire.

La Rouméiie orientale devenait province turque, mais auto-

nome : un gouverneur délégué du sultan, chrétien, nommé
avec l'assentiment des puissances; une constitution rédigée

par une commission européenne; les troupes turques ne

pourraient que la traverser sans y séjourner. Enfin les Turcs

peuvent fortifier les Balkans. Le traité de Berlin tolère la

reprise de la Bessarabie par la Russie; mais les forteresses

du bas Danube doivent être rasées. En Asie, la Russie con-
serve Baloum comme port franc; elle conserve Ardahan
et Kars et restitue Bayazil. Dans un protocole il fut décidé

en outre que la Russie ne deviendrait créancière de la Porte

qu'après les autres créanciers et ne pourrait exiger de

compensations en territoire.

"2" Le congrès de Berlin a voulu donner de meilleures

conditions aux Etats chrétiens : la Roumanie, la Serbie,

le Monténégro et la Grèce. Pour la Roumanie et la Serbie,

l'indépendance est proclamée
;
pour le Monténégro, elle

est reconnue. Mais la reconnaissance de cette indépen-
dance est subordonnée à ceci : la distinction des croyances

religieuses ne pourra être opposée à personne ; cela visait

la question juive de Roumanie. La Roumanie reçut la

Dobrudja et une bande de territoire. La Serbie reçut des

territoires au S.-E. Le Monténégro reçut Antivari, sans le

droit d'y avoir des navires de guerre ; et l'Autriche se fit

accorder Spizza pour surveiller Antivari. La Grèce récla-

mait sa part : sur l'invitation de la France, le congrès de
Berlin posa le principe d'une rectification de frontières à

prendre en Thessalie et en Epire.

3" Le congrès de Berlin a voulu améliorer le sort des
chrétiens qui se trouvaient sous la domination ottomane.

On établit trois catégories : la première s'appliquait à
certaines populations nominativement désignées, la Crète

et l'Arménie. En Crète, le sultan s'engage à appli(]uer le

statut de 1868. Pour les Arméniens, c'est la garantie

européenne qui se substitue à la garantie exclusive que la

Russie se réservait dans le traité de San Stefano. La
deuxième catégorie s'appli(]ue aux provinces turques, à qui

on promet un statut comme celui de la Crète. La troisième

catégorie s'applique à l'ensemble des habitants de l'em-
pire, à qui l'on promet l'égalité devant la loi, l'impôt et la

justice. Il ne s'agit plus d'engagements pris spontanément
par la Porte comme en 18o(i ; l'Europe est maintenant
armée d'un texte positif.

i" Le congrès de Berlin organise une série de compen-
sations. Il a voulu attribuer des dédommagements aux
puissances européennes en face des avantages accordés à

la Russie. L'Autriche est autorisée à administrer la Bos-
nie et l'Herzégovine ; c'est une annexion déguisée ; elle est

autorisée à occuper Novi-Bazar. L'importance de ces con-
cessions est énorme ; l'Autriche pourra surveiller toutes

les manœuvres de la Russie. L'Angleterre prit aussi sa
compensation : avant de se rendre à Berlin elle avait

signé secrètement, le 4 juin, avec la Porte un traité con-
ditionnel si la Russie gardait Kars, Baloum et Ardahan

;

les clauses étaient les suivantes : l'Angleterre s'engage à

défendre les possessions asiatiques de la Porte et adminis-

trera Chypre (8 juil.) ; c'était une très précieuse conpiête

pour l'Angleterre ; de Chypre elle surveillait l'Egypte, la

Syrie et l'Asie Mineure. M. Waddington n'avait rien

demandé pour la France ; la France ne s'était rendue à
Berlin que sous la condition qu'on ne parlerait ni de
l'Egypte ni de la Syrie. Il fit cependant allusion à la

nécessité pour la France d'occuper la régence de Tunis
;

le gouvernement britannique nous fit l'abandon de la

Régence et une lettre fut écrite dans ce sens par lord

Salisbury à M. Waddington. Il n'est donc pas exact de

dire que la France n'ait rien rapporté de Berlin.

Le traité de Berlin maintenait les traités de 1856 pour
celles de leurs clauses non abrogées ; c'était la garantie

de l'intégrité de la Porte. Il avait fait son devoir envers

l'humanité et la civilisation ; mais, à l'inverse du traité de

Paris, c'était une œuvre de partage et de compensation; il

établit l'équilibre de convoitise ; mais il conduisit à de
nouvelles difficultés, en poussant à l'état aigu la rivalité

latente depuis un siècle entre l'Autriche et la Russie.

Beaucoup de points n'avaient pas été réglés par le traité

de Berlin, et l'antagonisme de la Russie et de l'Autriche

allait se marquer de plus en plus. En outre, il fallait

faire accepter le traité aux races orientales ; aussi son

exécution fut-elle hérissée de difficultés. Divers incidents

se produisirent relativement à la Bosnie et à l'Herzégovine,

à la Bulgarie, à la Roumanie, aux frontières du Monténé-

gro et de la Grèce. L'article relatif à l'occupation de la

Bosnie et de l'Herzégovine reçut le premier son exécution

,

mais pour cela il fallut que l'Autriche conquit ces deux

provinces ; en sept. 1879 elle poussa jusqu'à Novi Bazar.

La Serbie, enserrée au N. et à l'O. par l'Autriche, se laissa

entraîner par elle : le ministère Ristitsch, favorable à la Rus-

sie, tomba du pouvoir pour laisser la place à un ministère à

tendances autrichiennes. Au contraire, ce fut la Russie qui

présida à l'organisation de la Bulgarie ; on lui donna une

constitution libérale, puis Alexandre de Battenberg, neveu

de la czarine, tut élu au printemps de 1879 ; ce choix

fut ratifié par l'Europe, et les Russes turent contents de

leur succès. En Rouméiie orientale l'Europe avait nommé
une commission internationale ; on fit une charte consti-

tutionnelle, un statut organique, et les Russes évacuèrent;

mais la Porte n'occupa pas tout de suite les places des
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lialkans alin de ne pas irriter les esprits. En Roumanie on

avait stipule l'égaiitt' des droits pour les juifs, mais on ne

naturalisa pas les juifs en bloc : ils purent simplement

arriver à la naturalité ; on pouvait craindre que les juifs

ne dépossédassent les Roumains de leurs biens ; les puis-

sances reconnurent la Roumanie en fév. 4880; un an

plus tard, le prince Charles se faisait reconnaître roi ; un

an après, le prince de .Serbie en faisait autant. La question

des frontières du Monténégro se posa aussi : les Albanais,

musulmans pour la plupart, occupèrent avant les Monténé-

grins les territoires autour de Dulcigno, que l'on cédait à

ces derniers : les puissances envoyèrent des navires

devant Dulcigno pour intimider la Porte, mais cette

démonstration resta sans effet et dégoûta l'Europe de

faire de concert des interventions coercitives. Dans la

question hellénique, la Porte triompha de l'Europe. La

Grèce réclamait toute une partie de la Thessalie (Larissa)

et l'Epire (Janina). L'Europe, dans un accès de philhellé-

nisme, voulut donner à la Grèce plus que le traité de Ber-

lin ne lui accordait ; mais la Porte se refusa à accepter

ces conclusions et les Grecs se préparèrent k entrer en

campagne; les puissances reculèrent alors et se décidèrent à

rester spectatrices. Enfin, en 1881, une conférence d'am-

bassadeurs, réunie à Constanlinople, établit un tracé peu

différent de celui que voulait la Porte : la part était assez

forte en Thessalie, mais en Epire la Grèce n'avait pas

Janina. La Grèce accepta et le débat fut clos par deux

actes: une convention du 24 mai 1881 entre la Porte et

les puissances, et une convention du 4 juil. entre la

Porte et la Grèce. La réunion des territoires eut lieu dans

l'automne de 1881; mais ce fut une déception pour la

Grèce.

On s'occupa encore au traité de Berlin de la question

du Danube (V. ce mot), de la question des chemins de

fer orientaux : la Turquie avait entrepris deux voies fer-

rées : le traité de Berlin établit que les conventions seraient

décidées entre l'Autriche, la Porte, la Serbie, et la Bulga-

rie ; le 9 mai 1883, une convention signée à Vienne déter-

mina le tracé des deux lignes de chemin de fer de Constan-

linople à Philipopoli et à Salonique : ce sera un fait des

plus importants au point de vue économique que l'ouver-

ture de ces deux lignes à la circulation. — Le congrès de

Berlin modifia le système financier de la Turquie ; il avait

constitué une commission pour aviser aux moyens de

désintéresser les créanciers de la Porte ; mais la Turquie

éluda cette surveillance et a aujourd'hui un comité de délé-

gués des créanciers (1882).

Enfin, il y a une série d'articles du traité de Berlin qui

n'ont pas été appliqués, qui sont restés lettre morte depuis dix

ans : les uns contiennent les obligations imposées à la Porte,

les autres conféraient a la Turquie certains avantages. L'Ar-

ménie est divisée entre la Russie, la Perse et la Turquie, et

dans le traité de San Stefano les Russes avaient fait insérer

une clause demandant des réformes en Arménie sous la

garantie russe ; le traité de Berlin y substitua la garantie

européenne, et la convention du 4 juin au sujet de Chypre,

entre l'Angleterre et le Sultan, y ajouta la garantie de

l'Angleterre; cette puissance s'efforça en 1879, en 1880, en

1883 et en 1883, mais toujours vainement, de faire exé-

cuter au Sultan les réformes demandées : la Porte com-
promit de la sorte sa domination en Asie, car les Armé-
niens cherchent à se rendre indépendants et préparent

leur régénération politique. La question des réformes se

posa encore en Macédoine d'une manière urgente, mais le

pouvoir ottoman ne cherche qu'à s'en faire un instrument

d'oppression. En revanche, un certain nombre de clauses

favorables à la Porte sont restées inexécutées : c'est ainsi

qu'elle n'a pu occuper les Balkans en 1879; que le triliul

de la Bulgarie n'a pas été versé
;
que les forteresses de

cette province sont restées debout
;
que la Bulgarie,

la Serbie et le Monténégro n'ont pas, comme il était con-

venu, supporté leur part de la dette turque : l'Europe n'a

pas osé pousser le traité de Berlin jusqu'au bout.

Si maintenant l'on veut se rendre compte de la poli-

tique générale inaugurée par le traité de Berlin, au sujet

de la question d'Orient, on voit qu'après 1878 deux élé-

ments modifient le groupement des puissances : l'alliance

austro-allemande et le changement du ministère anglais

en 188"2. L'Allemagne se détachait de la Russie pour se

rapprocher de l'Autriche ; la Russie fut irritée et déçue ;

l'éventualité d'une guerre russo-allemande apparut a l'hori-

zon ; aussi le 7 oct. 1879 M. de:Bismarck signait-il avec
l'Autriche un traité (publié le 3 fév. 1888) : l'Autriche et

l'AllemagMe s'engagent à s'assister en cas d'attaque de
la Russie , et si une autre puissance (la France) attaque

l'Allemagne, l'Autriche restera neutre, excepté si la Russie
vient au secours delà France. L'Allemagne s'assurait une
grande alliance continentale, celle de l'Autriche, par ce

traité ; mais en revanche, elle devait favoriser l'évolution

de cette puissance vers l'Orient ; ainsi après 1879, dans
la lutte d'influence qui s'établit entre l'Autriche et la Prusse
en Orient, les puissances germaniques soutiennent la Tur-
quie. Au printemps de 1880, M. Gladstone arriva au
pouvoir après lord Beaconsfield ; sa politique s'inspirant

de considérations d'humanité, il devint le champion des

nationalités chrétiennes : l'Angleterre et la Russie se

trouvent d'accord. Ces deux puissances cherchent à inter-

préter le traité de Berlin dans un sens large, au profit des

populations chrétiennes, tandis que l'Allemagne et l'Au-
triche suivent une politique contraire. Ph. B.

BiBL. : Le Livre Vert. — Le Livre jaune. — Blue Booh.
— Adolphe d'AvRiL, Négociations au traité de Berlin
(1875-1886); Paris, 1886.

BERLIN (Conférence de). Conférence européenne tenue

à Berlin du 16 juin au l«''juil. 1880, et destinée à régler

la question des frontières gréco-turques. Le congrès de
Berlin avait inséré dans son treizième protocole la résolu-

tion suivante : l'Europe invite la Porte à accorder une
rectification de frontières à la Grèce ; elle lui conseille

cette rectification, sans la lui imposer. La Porte pouvait

donc accorder une rectification très minime des frontières.

La médiation européenne ne pouvait s'exercer que quand
les deux puissances auraient épuisé leurs moyens d'en-

tente : deux conférences n'aboutirent pas, et en févr. 1880
il était évident que toute entente était impossible. Le cabinet

Gladstone proposa alors une conférence européenne, et

les puissances adhérèrent à cette proposition. Les diverses

puissances étaient représentées : la France, par le comte

de Saint-Vallier et le colonel Périer; l'Angleterre, par

lord Odo Russel et le général Lintorn Simons ; la Russie,

par M. de Saburov et le colonel Bobrikov ; l'Allemagne,

par le prince de Hohenlobeet le colonel Blume; l'Autriche,

par le comte Széchényi, le consul général de Zwiedineket
le colonel Ripp ; l'Italie, par le comte de Launay et le

général Sironi. Le prince de Ilohenlohe fut nommé prési-

dent de la conférence, et le colonel Blume, président des

délégués. Les plénipotentiaires de la Grèce et de la Turquie

ne furent pas admis sous le prétexte que les décisions de

la conférence ne pouvaient leur être imposées. L'envoyé de

la Grèce, M. Brailas, remit cependant un mémoire où, à la

suite d'un long exposé de motifs, il indiquait un nouveau
tracé de frontières.

La conférence tint ses séances à Berlin (juin-juil. 1880).
Elle adopta, le 23 juin, un tracé qui partait de la mer
Adriatique, suivait le cours du Kalama jusqu'à sa source,

la ligne du partage des eaux du Pinde à l'Olympe, et s'ar-

rêtait à la mer Egée. Les puissances agissaient de la sorte

comme arbitres au lieu d'agir comme médiatrices, ainsi qu'il

était convenu ; et le prince de Hohenlohe qualifia le nouveau

tracé comme la volonté de l'Europe. Le 31 août, les ambas-
sadeurs déclaraient à la Porte que leurs gouvernements n'ad-

mettraient plus rien ; néanmoins les ministres du Divan pré-

sentèrent à leur tour un tracé complètement différent de celui

de la conférence. Le gouvernement d'Athènes se prépara alors

à la guerre,mais les puissances, ne désirant pas recommencer

l'expédition de Dulcigno, écartèrent l'idée d'une action coer-
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citive; elles se dëcidèreDt à rester spectutrices. Âcemoment
un changement de ministi-rc en France vint tout arranger.

M. Barthélémy Saiut-llilairc lan(;a le iO déc. la propo-

sition d'arbitrage, montrant que l'on s'était trompé

jusque-là : les puissances y adhérèrent, mais le 3 janv.

1881 la Porte déclina cette proposition et proposa la

réunion d'une conférence d'ambassadeurs que l'Europe

accepta. Cette conférence, réunie à Constantinople, régla

la question au détriment de la Grèce (V. Berlin [Congrès

et traité de]) Ph. B.

BiuL. : Liures jaune* (France), de 187!i, 1880, 1881 et ISSfi.

— Livre vert Italie, Conferema di Berlinu : Qupstione
turco-ellenica, 1880. — ii/ii<> lioolt.

BERLIN. Ville du Canada, prov. d'Ontario, sur la

Grande Hiviere ; 4,0oi hab. ;
•1'^ Ville des Etats-Unis,

état de Wisconsin, sur la riv. Fox ; 3,3.')3 hab.

BERLIN (Nils-.lohan), chimiste suédois, né le 18 févr.

181- à llernœsand, fut élève de Berzeliu* et, après avoir

enseigné dans divers établissements à Upsala, à Ilernoe-

sand et à Stockhoku, devint professeur de diverses sciences

à l'Université de Lund (1843, 1847, 1862), d'où il passa

à Stockholm comme président du comité d'hygiène (1864-

1883). Doué d'un grand talent d'exposition, il a publié

des manuels d'histoire naturelle et de chimie, qui ont eu

beaucoup d'éditions et ont été traduits en plusieurs lan-

gues ; In pharmacopeam suecicam commentarius
medico-practicus (Lund, 1846, 4* éd., 1869; aussi en

suédois, 1849-ot), et beaucoup de savants mémoires

dans les Actes des académies et sociétés suédoises, da-
noises, allemandes, dont il est membre. B-s.

BERLINE. I. Carrosserie. — Voiture suspendue à

deux fonds et à quatre roues, recouverte d'une espèce de

capote qu'on peut fermer ou abaisser à volonté, à cus-

todes et avances fixes et à trois ou cinq glaces. C'est à

Berlin que fut fabriquée la première voiture de ce genre

sur les dessins de Philippe Chièse, architecte de Frédé-

ric-Guillaume, électeur de Brandebourg. Le faste du règne

de Louis XIV, le luxe et les plaisirs du règne de Louis XV
développent au xviii« siècle le goiU des berlines et déter-

minent leurs nombreuses variétés. Les voitures qui donnent

l'idée la plus exacte de ce qu'étaient les berlines d'autre-

fois sont nos fiacres actuels ; elles étaient d'abord portées

par des soupentes de cuir attachées aux deux extrémités

du train ; ces soupentes ont été plus tard remplacées par

des ressorts. Elles contenaient quatre personnes assises

sur deux sièges ; au-dessous de la voiture était souvent

un coffre appelé cave, où l'on plaçait les provisions de

voyage. La berline ne contenait parfois que deux places

et prenait alors le nom de vis-à-vis. Les diligences, car-

rosses-coupés ou berlingots ne sont autres que des berlines

rendues plus légères par la suppression de la partie située

en avant de la portière. Ces voiluies ne contiennent plus

alors que deux personnes placées sur le siège de derrière,

ou trois lorsqu'il existe un strapontin. La désobligeante

n'est autre que la berline réduite de moitié dans le sens

de la largeur ou que le vis-à-vis coupé au milieu de sa

longueur ; il ne donne place qu'à une personne. Les

grandes voitures de gala et les voitures de l'Etat riche-

ment ornementées qui se trouvent exposées à Trianon

sont des berlines du commencement du xviu" siècle. Une
ancienne berline se distinguait d'un carrosse, en ce que
la caisse en était beaucoup plus simple et les trains

assemblés par deux brancards entre lesquels cette caisse

descendait, alors que les trains du carrosse étaient assem-
blés par une flèche passant sous le milieu de la voiture.

Telle est la voiture de ville qui a donné naissance à

nos élégantes voitures modernes et particulièrement à la

berline actuelle. Les longues soupentes et leurs mon-
tants, les ressorts qui se remontaient avec des crics, ont

été remplacés par les ressorts en col de cygne et par les

ressorts à pincettes. La caisse est devenue plus légère;

les formes massives commandées par le mauvais état des

voies publiques ont disparu ; les roues d'autrefois, dont

nos paysans voudraient à peine aujourd'hui pour leurs

voitures de foire, débarrassées d'un trop lourd fardeau,

se font remarquer maintenant par cette exquise finesse

dont l'araignée offre le plus remarquable spécimen. Les

voitures de campagne, on l'a déjà pressenti, étaient encore

plus lourdes que les voitures de ville. Une des variétés

de la berline était la gondole, qui pouvait contenir douze

personnes assises. C'était un grand coffre, avec ban-

quettes sur les quatre faces, éclairé |)ar huit petites

fenêtres, trois de chaque côté, une à l'avant, une à l'ar-

rière. Au-dessous du plancher se trouvait, comme dans la

plupart des voitures de cette époque, la cave destinée à

contenir les provisions et les bardes. D'ailleurs cette voi-

ture était extrêmement lourde, d'un accès difficile et sem-

blait refuser aux voyageurs, par la petitesse de ses ouver-

tures, l'air qu'ils allaient chercher à la campagne.

La berline à quatre portières, ou berline allemande,
était aussi voiture de campagne. Le roi et les princes

s'en servaient bien à la ville, mais elle s'employait spé-

cialement pour les promenades. Elle ne contenait que six

personnes, disposées tout autrement que dans les gon-

doles : au lieu d'un siège circulaire, il y avait trois ban-

quettes parallèles, deux contre les fonds, une au milieu.

Il y avait donc deux ruelles desservies chacune par

deux portières, une sur chaque face latérale. La gondole

mesurait 8 pieds sur 4 pieds 3 pouces en moyenne à la

ceinture. La berline allemande était un peu plus petite :

6 pieds et demi de longueur sur 44 à 46 pouces de lar-

geur. On le voit, la différence est grande de ces voitures

dans lesquelles nos arrière-grands- pères allaient respirer

l'air des champs, à celles que nous avons aujourd'hui.

Quel sentiment de gêne et de malaise n'éprouverions-

nous pas s'il nous fallait changer notre berline actuelle

qui nous permet de respirer librement, de s'allonger, de

jouir à l'aise de la vue de la campagne, pour une de ces

grandes et lourdes boites fermées, privées d'air et de

lumière, et où l'on ne pouvait s'étendre pour dormir qu'à

la condition d'en défoncer les parties antérieure et posté-

rieure, pour y passer la tête et les jambes ! Dans les ber-

lines dormeuses d'autrefois, le fond et le devant de la

voiture, au lieu d'être fixes comme dans les voitures ordi-

naires, étaient rendus mobiles à l'aide de charnières. Le
fond s'abaissait sous les reins du voyageur, une petite

niche creuse se formait à l'avant, dans laquelle il pouvait

loger ses pieds. Ces artifices de construction ne seraient

plus admis aujourd'hui que dans les voitures de malades.

11. Mines. — Les chariots de mine portent, suivant les

localités et leur mode de construction, les noms de

berlines, wagonnets ou bennes. Les berlines sont en

tôle ou en bois ; la pratique de la majorité des raines est

en faveur du bois qui rend les réparations plus faciles et

l'entretien moins coûteux, ou a cependant des berlines

entièrement en métal qui ont l'avantage, sous des dimen-
sions extérieures données, de fournir une capacité maxiraa

;

on peut aussi indiquer des berlines dont la charpente est en

bois et la caisse en tôle. La charge est tout entière au-
dessus du sommet des roues ou au moins au-dessus de

leur centre ; les roues sont calées sur l'essieu toutes les

fois que la légèreté du matériel lui permettra de circuler

facilement partout, la stabilité et la verticalité des roues

étant mieux assurées par des roues calées. Les roues seront

folles si le matériel est lourd et s'il doit circuler sur une

voie large à courbes raides. Trop longues et trop larges,

les berlines éprouveraient de la difficulté à circuler dans les

galeries étroites et sinueuses et à tourner des angles

brusques ; trop hautes, elles demandent dans les galeries

un travail d'exhaussement important et donnent une

certaine difficulté à charger. Nous donnons comme exemple

de berline celle étudiée à Blanzy pour une voie de O^SO;
la caisse est rectangulaire avec une rentrée légère pour

les roues; elle charge 600 kilogr. et pèse 230 kilogr. Les

roues tournent sur les essieux avec graissage à l'huile, et

les essieux tournent eux-mêmes dans les boites fixées sur
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la caisse, de telle sorte qne, dans les courbes et dans le

cas d'un graissage défectueux des fusées, la traction se

fera toujours aussi facilement; des rondelles mobiles et

graissées règlent l'écartement des roues et de leurs boudins,

Berline deBlanzy.

en laissant cependant une certaine élasticité à cet écarl»-

raent. La cbar^ie de 600 kilogr. est favorable aux condi-

tions de roulage souterrain. On avait à Blanzy, avant

l'usage de ces berlines, des bennes de 1,000 kilogr. dont

l'effet utile était moindre. Voici quelques données sur les

berlines de différentes exploitations :

DÉSIGNATION DES MINES

Anzin

Levant du Flénu

Nord de Charleroi

Gosson (près Liège)

Marvbaie (près Liège)..

Anna (Ruhr) .

Verein-President (Rhur

CHARGE

Kil.ig,

387

420
280
440
400
400
440

POIDS

delà

BERLINE

Kilog.

220
212
130
280
230
250
275

DIMENSIONS EXTÉRIEURES

HAUTEUR

SUR RMI.

0™7 55
»

780
1 050

900
810
850

LONGUEUR

TOTALE

1' >400

»

150
15i)

300
600
730

LARGEUR

0'"778

»

670
700
670
6i)0

500

ROUES

DISPOSITION

Calées

Folles

Folies

Calées

Calées

Calées

Folles

DIAHÈTRE

0™280
215
200
30(1

260
275
380

Le prix des berlines peut s'évaluer sur la base de

84 centim. le kilogr. pour les vébiniles où le bois domine,

et 60 centim. pour ceux où le métal est en majorité.

L. Knab.

BERLINGHIERI (Francesco Vacca), médecin italien,

né à Ponsaco, près de Pise, en 1732, mort à Pise en

4812. II refusa les fonctions de médecin du roi de Pologne

et la succession de l'illustre Frank à Pavie ; il resta à

Pise enseignant et pratiquant la médecine avec un

immense succès. Berlingbieri s'occupa beaucoup de ques-

tions doctrinales , souienant avec conviction l'expéri-

mentation contre les spéculations hypothétiques ; il com-

battit avec ardeur les systèmes de Cullen et de Brown,

rejt ta l'humorisme, démontra par des raisonnements et

des expériences que le sang ne peut se putréfier dans les

vaisseaux, que les saignées sont utiles dans les fièvres

putrides, que les antiseptiques, tels que le camphre, sont

au contraire nuisibles dans beaucoup de cas ; il distingue

les affections dues à des lésions organiques de celles qui

sont (lues à des altérations des liquides, mais rejette

les idées d'âc.reté des humeurs aussi bien que celles

de putridité. — Ouvrages principaux : Pemieri intnrno

a varj soggettide medicina, fisira e chintrgia (Londres,

1779, in-8); Consid. intnrno aile malattie dette vol-

garmenie poiride (Lucques, 1781, in-8); Saggio

intnrno aile principale e piit frequenti malattie del

corpo umano (Pise, 1787, 2 vol. in-8) ; Leltcre fisieo-

mediche (Pise, 1790, in-4) ; Cndice elementare di

medicina pratirn, etc. (Pise, 1794. 2 vol. in-8) ; Medi-

taz'one suH'uomo amalaltn e sulla nuova dnttrina

médicale di Drown(?\se. 1795, in-8) ; Idei di fisinlogia

medica (Pise, 1793, in-8); Delln Nutrizinne,accresci-

mento e decrescimento del corpo umano (Venise, 1801

,

in-8). D' ^- Un-

BERLINGHIERI (Andréa Vacca), chirurgien italien,

fils du précédent, né à Pise en 1772, mort dans sa villa

d'Orzignano, près Pise, le 6 sept. 1826. Il étudia la chi-

rurgie à Paris sous Desault, Sabatier, Pelletan, Dubois,

puis suivit en Angleterre les cours de J. Hunter et de

Renj. Bell. De retour à Pise, il fut reçu docteur en 1791,
et deux ans après fit des cours qui commencèrent sa

réputation. Apres un nouveau voyage à Paris en 1799, il

revint définitivement à Pise se placer à la tête de l'ensei-

gnement chirurgical de cette fa'culté. Berlingbieri s'est

fait connaître par des travaux remarquables sur les frac-

tures des côtes (Mt'm. Soc. méd. d'émul.,i. II, p. 151,
1800), sur le trichiasis qu'il traitait par la cautérisation

des bulbes des poils déviés , etc. (Annali univ. di

medicina, t. XXXVI, p. 39, 1825), sur la taille recto-

vésicale imaginée par Sabatier, dont il moditia le procédé

opératoire : (Mem.soprail metodo di estrarre la pielra

drlla vesica urinaria per la via detl'intestino recto

(Pise, 1821, in-8, trad. en franc, par Blaquière, Paris,

1821, in-8) ; Mem. seconda, etc. (Pise, 1822, in-8), trad.

en franc, avec le précédent par Morin, Genève, 1822,
in-8); Mem. terzii, etc. (Pise. 1823, in-8); Quarta
memoria (Pise, 1825, in-8). Enfin Berlingbieri a imaginé

divers instruments, un compresseur pour l'anévrysme de

l'artère poplitée (Storia dcll'anevrismo, etc., Pise, 1803,
in-8) ; une sonde particulière destinée à faciliter l'opéra-

tion de l'œsophagotomie. Délia Esofagotomia, nie. (Pise,

1820, in-8), etc. Citons encore de lui : Riflessioni sul
trattato di chirurgia del sign. Benj. Bell (Pise, 1793,
2 vol. in-8) ; Trait/' des maladies vénériennes (publié

par Alyon, Paris, 1800, in-8) ; Mém. sur la structure

du péritoine et ses rapports avec les viscères abdomi-
naux (Mém. Soc. méd. d'émulation, t. III, p. 315,

1800) ; Mem. sopra l'allacciatura deWarterie (Pise,
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i819, in-8) ; htoria di una aUncciatura dell'iliaca

eslerna, etc. (Pise. 18"23). D-- L. Hn.

BERLIOZ (Louis-Hectoi), musicien fraricjais, né à la

Qte-Saint-André (Isère) le lldéc. 1803, mort à Paris le

8 mars 1869. Son père t'tait un médecin lio mérite, et

aurait souhaité qu'il suivit la même carrière. Mais, tout

jeune encore, le futur compositeur manifestait un goût

marqué pour la musique. Certaines impressions musicales

de son adolescence le lianti>rent toute sa vie, comme aussi

les émotions qu'il ressentit lorsque son père lui fit expli-

quer les deuxième et quatrième livres de l'Enéide. En

lS-2-2, le jeune homme fut envoyé à Paris pour y étudier

la médecine, mais il se montra bientôt plus assidu à

rOpt'Ta qu'à la salle de dissection. 11 se passionna surtout

pour les œuvres de Gluck, et s'exerça en secret à la com-

position ; ce n'était pas la première fois d'ailleurs qu'il

était pris de velléités de ce genre : déjà, à la Oôte-Saint-

André, après lecture du traité d'harmonie de Rameau, il

avait arrangé des duos en trios et quatuors, à tort et à tra-

vers, naturellement, et composé deux quintettes, un sextuor

sur des thèmes italiens, et quelques mélodies. L'une de

ces mélodies fut reproduite par lui, dans la suite, au début

du premier morceau de la Symphonie fantastique. A
Paris, Rerlioz choisit pour sujet d'une cantate un poème

de Millevoye, intitulé Ir Cheval arabe; il écrivit, en ou-
tre, quelques scènes pour un opéra intitulé Estelle, un

oratorio, le Passage de la mer Rouge (tous ces frag-

ments ont été brûlés par lui), et une Messe, dont le

Resurrexit seul avait quelque intérêt. A ce moment, Rer-

lioz était élève de Lesueur, le célèbre auteur des Dardes.

Sa Messe fut exécutée deux fois, à Saint-Hoch et à

Saint-Eustache, gnlce à un prêt généreux de 1,200 francs

que lui lit un amateur, Augustin de Pons. Sur ces entre-

faites, il entra comme élève au Conservatoire. Cependant

sa famille s'opposait à ce qu'il suivit sa vocation,

et voulait le coniraindre à étudier la médecine. 11 revint

à la Côte-Saint-André, et y eut avec son père et sa mère
des discussions nombreuses : le récit qu'il en a fait dans

ses Mémoires parait néanmoins plus dramatique que de

raison, et l'exactitude en est un peu douteuse. 11 repartit

bientôt : le père consentait à ses projets artistiques ; cepen-

dant, peu après, la pension mensuelle qu'il avait reçue

jusque-la fut définitivement supprimée.

A bout de ressources, Rerlioz s'engagea comme cho-

riste au théâtre des Nouveautés. Il continuait de suivre

les cours du Conservatoire, dans la classe de Reicha, et

composait, sur un poème de son ami Humbert Ferrand,

intitulé les Francs-Juges. L'ouverture de Waverley suc-

céda à celle des Francs-Juges. Puis il jtrésenta au con-

cours de l'Institut, sans succès d'ailleurs, une cantate inti-

tulée la Mort d'Orphée. En 1828, il fut plus heureux,

et obtint le second prix ; un an après, il composait Huit

scènes de Faust, la Symphonie fantastique, et une fan-

taisie sur la Tempête, de Shakespeare. 11 professa la gui-

tare dans une pension de demoiselles. En 1830, il se

présenta encore (pour la quatrième fois) au concours de

l'Institut, et sa cantate, Sardanapole, fut jugée digne

du premier prix. A la suite de cet événement, il partit

pour faire en Italie le séjour réglementaire, mais n'y resta

que dix-buit mois. Lorsqu'il en revint, il rapportait des

mélodies séparées, que plus tard il utilisa, une ouverture

de Rob-Hoy (brûlée depuis), l'ouverture du Roi Lear, et

Lclio ou le Retour à la vie, monodrame. Pendant toute

cette période de début, diverses aventures prennent date,

dont le détail ne saurait trouver place ici, mais qui se

rapportent presque toutes à sa passion pour miss Smithson,

de laquelle il sera parlé plus loin. En 1834, Rerlioz fait

exécuter Harold en Italie; en 18H5 il entra au Journal
des Débats comme critique musical; en 1837, aux Inva-

lides, il donne une Messe des Morts, ou Requiem, qui

lui avait été commandée par M. de Gasparin.

Le 3 sept. 1838, uno œuvre dramatique de Rerlioz,

Benvenuto Cellini, écrite par lui sur un poème de Léon de

Wailly et Auguste Rarbier, affronta la scène de l'Opéra.,

Non seulement le public se montra fort hostile et siffla les

meilleures choses, mais les exécutants eux-inéraes trahirent

la confiance du musicien et parurent s'entendre pour

massacrer la partition avec le zèle le plus répugnant.

Benvenuto eut trois représentations. A la suite de cette

catastrophe, la détresse la plus grande régnait au logis de

Rerlioz, marié avec Henriette Smithson (depuis 1833), et

père d'un petit garçon. Ce fut alors que le célèbre Paganini

lui envoya spontanément vingt mille francs. Le 2i nov.

1839, Rerlioz fait exécuter au Conservatoire Roméo et

Juliette, grande symphonie dramatique, l'une de ses

œuvres les plus remplies de passion, sinon les plus ache-

vées, et, sur la première page de la partition, il a écrit

ces mots : à Nicolo Paganini.

Eu 1840, à l'occasion de l'inauguration de la colonne

de Juillet, Rerlioz composa une Symphonie funèbre et

triomphale, que lui avait commandée M. de Kémusat. A
partir de cette date, il se met à voyager. Une première

excursion musicale a Rrnxelles pour objectif; en 1843,
il va en Allemagne, donnant des concerts à Leipzig, Berlin,

Stuttgart, Hambourg, Francfort, Weimar, etc.; en 1844,
il organisa à l'Exposition un grand festival oii fut donné
son Hymne à la France (paroles d'A. Rarbier); en 1845,
il parcourt l'Autriche, la Rohéme, la Hongrie ; puis, repre-

nant son idée de l'année précédente, il organise un concert

monstre au cirque des Champs Elysées; en 1847, il

visite la Russie. En 1848, il dirige, à Londres, l'orchestre

de Urury-Lane, puis retourne en Bohême; en 1851, il

fait un nouveau séjour en Angleterre. Pendant ses tour-

nées artistiques, Rerlioz trouve des enthousiastes fervents

et de vigoureux contradicteurs, mais, somme toute, les

succès l'emportent de beaucoup sur les échecs.

La Damnation de Faust, légende dramatique en

quatre parties, que beaucoup de musiciens considèrent

comme l'œuvre maîtresse de Rerlioz, fut exécutée pour la

première fois à Paris en 1846, devant une salle à peu

près vide. Ce fut un désastre. Vint ensuite VEnfance
du Christ, Mystère sacré (1854), premier grand succès

de Rerlioz, qui obtint le suffrage de ses ennemis même.
En 1855, il donna à l'Exposition universelle quelques

concerts monstres. En 1856, le Te Deum, avec orgue,

orchestre et deux chœurs, fut donné à l'église Saint-

Eustache. Le 21 juin 1856, il fut élu à l'Académie des

Reaux-Arts en remplacement d'Adam. En 1862, il inau-

gura le théâtre de Rade avec Béatrice et Bénédict. Le
12 avr. 1862, il fut battu à l'Académie des Reaux-Arts

où il briguait le secrétariat perpétuel donné à Reulé qui

n'était pas membre de l'Académie. La dernière œuvre du
maître est intitulée les Troyens, tragédie lyrique de

proportions considérables, qu'il se vit obligé, par le mal-

heur des circonstances, de diviser en deux parties,

la Prise de Troie et les Troyens à Carthage. La
seconde de ces parties a seule été jouée, en 1863, au

Théâtre-Lyrique. Malgré l'accueil chaleureux qu'il reçut

le premier soir, l'ouvrage ne réussit point et disparut de

l'affiche après une vingtaine de représentations. Le cha-
grin que Berlioz ressentit de cet échec s'ajouta à beaucoup

d'autres, à d'irréparables deuils, comme la mort de son

fils Louis. Une cruelle maladie nerveuse, dont il souffrait

depuis longtemps, usa rapidement ses forces. Mais ses

derniers jours, au milieu de tristesses sans nombre,

furent consolés par le dévouement de quelques amis

fidèles, Damcke, M. etM"'^ Massart, M. Ernest Reyer.

Cette existence si remplie au point de vue artistique

n'est pas moins féconde en aventures et en incidents

anecdotiques. Les lecteurs trouveront tous les détails

nécessaires sur la vie privée de Rerlioz, son caractère, etc.,

dans les Mémoires qu'il a publiés, dans la Correspoitr-

dance inédite, les Lettres intimes, et surtout dans le

Berlioz intime de M. Edmond Hippeau. Qu'il nous suffise

de dire qu'on peut lui faire des reproches graves sur

certains points, notamment vis-à-vis de sa première
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femme, Henriette Sraithson. Elle est poignante, d'ailleurs,

cette histoire des amours de Berlioz, malgré ses oublis,

ses torts, ses infidélités cruelles. Deux passions l'ont

dominé et sont les seules dont il nous plaise de nous sou-

Tenir : sa tendresse enthousiaste, alors qu'il était encore

enfant, pour « Estelle >, la belle jeune tille de Meylan,

retrouvée plus tard, au déclin de la vie ; et son amour

pour l'interprète inspirée de Shakespeare, cette Henriette

Sniithson, par qui Juliette, Desdémone , Ophélia lui

étaient apparues. Lui-même a écrit : « Estelle fut la rose

(/!/f a fleuri dans l'isolemenf : Henriette fut la harpe

mêlée à tous mes concerts, à mes joies, à mes tristesses,

et dont, hélas, j'ai brisé bien des cordes. >

En tout cas, il est une chose (jue l'on doit constater,

c'est que Berlioz (dont Wagner a pu dire : « Il est le

seul musicien français qui n'écrive pas sa musique pour

de l'argent >) a toujours passionnément défendu la cause

qu'il croyait bonne, et qui, de fait, était bien telle. Avec

une persévérance infatigable, il s'est jeté dans la lutte ;

jamais il n'a caché ou atténué ses opinions, et, si on peut

lui reprocher d'extrêmes violences de polémique, des cri-

tiques si acres qu'elles cessaient parfois d'être justes,

l'excès en cette matière vaut mieux sans aucun doute que

l'absence de principes et les capitulations de conscience.

Voici la liste des œuvres musicales de Berlioz :

Ouvertures de Waverley, des Francs-Juges, du I\oi

Lear, du Corsaire; Irlande, neuf mélodies pour une et

deux voix, chœur, accompagnement de piano ; /(' Cinq

mai, chant pour basse et chœur, avec orchestre ; les

Nuits d'él(', six mélodies pour chant et piano ; Sara la

baigneuse, ballade pour trois chœurs et orchestre ; la

Captive, rêverie pour voix de femme, orchestre ou piano;

Fleurs des Inndes, cinq mélodies pour une et deux voix,

chœur et accompagnement de piano ; Tristia, trois chœurs,

avec orchestre ; Vox popidi, deux chœurs, avec orchestre;

Feuillets d'album, six mélodies pour une ou deux voix,

avec chœur et accompagnement de piano (toutes ces

mélodies ont été réunies en un recueil complet, intitulé

Trente-trois mélodies, par Hector ISerliox) ; Messe des

morts (Requiem) ; Benvenuto Cellini, opéra en deux

actes ; le Curnaval romain, ouverture, destinée à servir

d'entr'acte à Benvenuto Cellini ; Si/mphonie fantas-

tique, en cinq parties, ou Episode de la vie d'un artiste;

Lélio, ou le Uetour à la vie, mélologue, pour chant,

chœur et orchestre; Symphonie funèbre et triomphale,

en trois parties, pour grande harmonie militaire, avec

chœur ad libitum et orchestre supplémentaire d'instru-

ments à cordes ; Harold en Italie, symphonie en quatre

parties ; Te Deum, pour deux cho'urs, orgue et orchestre
;

orchestration de la Marseillaise de Rouget de l'isle ;

orchestration de Vlnvitalion ii la valse, de Weber
;

récitatifs pour le Freischiitz ; orchestration de la Manche
marocaine de Léopold de Mayer, de Plaisir d'amour
de Martini, etc. ; Homéo et Juliette, grande symphonie
avec chœuis, soli et prologue vocal ; la Damnation de

Faust, légende dramatique en quatre parties ; VEnfance
du Christ, mystère, en trois parties ; Béatrice et Béné-
dict, opéra-comique imité de Shakespeare (il est tiré de

Beaucoup de bruit pour rien) ; les Troyens, tragédie

lyrique en deux parties : la Prise de Troie et les Troyens
à Carthage.

Comme écrivain, critique et journaliste, Berlioz a pro-
duit quelques ouvrages et de nombreux articles qui ne

sauraient être passés sous silence. Les feuilletons musicaux

du Journal des Débats lui valurent une grande réputa-

tion et des inimitiés implacables ; personne d'ailleurs

n'avait le mot aussi dur, la raillerie aussi mordante ;

tantôt c'est Hérold qu'il appelle « un Weber des Bati-

gnolles > ; tantôt il annonce que Panseron vient d'ouvrir

un cabinet de consultations pour « mélodies secrètes »
;

une autre fois il imagine de rendre compte d'un opéra

médiocre en vers de môme force que ceux du livret. Parmi
ses fantaisies, il y en a de très réussies et de parfai-

tement détestables ; si Euphonia appartient à ce dernier

genre, le Piano enragé est en revanche véritablement

amusant. Les principales études critiques de Berlioz, telles

que ses travaux sur les symphonies de Beethoven (publiés

d'abord dans le Correspondant, puis dans le Voyage en
Allemagne) ou sur les œuvres de Gluck, ont été réunies

dans son volume A travers chants (Paris, 1862, in-18).

A ce recueil, des plus intéressants du reste, il faut ajouter

les Grotesques de la musique (Paris, 1859, in-18) et

les Soirées de l'orchestre (Paris, 185'2, in-18). Le
Voyage musical en Allemagm', devenu fort rare (Paris,

-1844, "2 vol., série de lettres), a été presipi'en entier inter-

calé dans les Mémoires, comme aussi le Nouveau voyage
musical. Les Mémoires d'Hector Berlioz, (Paris, 1870,
in-8), ont été réimprimés en 1878 en format in-18

(2 vol.). Ces mémoires, du plus vif intérêt anecdotique, ne

peuvent cependant être acceptés comme document indiscu-

table. Ainsi que M. Hippeau l'a constaté, il y a souvent

désaccord entre les indications des Mémoires et celles

fournies par la Correspondance (publ. par Daniel Ber-
nard, Paris, 1878, in-18); Berlioz, d'ailleurs, au début

de son autobiographie, avertit le lecteur qu'il se propose

seulement de donner un récit pittoresque de sa vie,

décidant à son gré des choses qu'il lui plaira de taire et

du jour sous lequel il présentera les événements qu'il

raconte. Outre ces ouvrages de littérature et de critique,

Berlioz a écrit un Traité d'instrumenfatioîi et d'orches-

tration modernes (Paris, 1844), justement renommé, car,

malgré ses lacunes et quelques points de vue trop parti-

culiers, il a ouvert la voie à tous les travaux de ce genre,

et peut être encore consulté avec fruit. Les Lettres in-

times ont été publiées avec une préface de Ch. Gounod
(Paris, 1882, in-18).

Les premières compositions musicales de Berlioz révèlent

déjà le génie du maître fran:ais, mais les défauts, l'insuf-

fisance extrême de l'écriture en compromettent souvent

les manifestations. Tel est le cas de la Symphonie fan-
tastique, où Berlioz fait en quelque sorte violence à la

langue musicale, qu'il possède encore mal : des longueurs

fatigantes, des bizarreries brutales et inutiles y voisinent

avec les plus saisissantes inspirations, avec cette Marche

au supplice, par exemple, d'une si admirable nouveauté

et d'un etl'et si terrifiant. Dans le Tuba mirum du

Bequiem, Berlioz a réalisé, par la lenteur d'une grandiose

progression d'accords, par l'explosion de quatre orchestres

d'instruments de cuivre, une impression d'épouvante et

de majesté qui demeure sans équivalent connu. Benvenuto

Cellini, avec quelques italianismes et des inégalités cer-

taines, est merveilleux d'originalité et de mouvement. Si

l'ignorance et la cabale n'avaient accablé cet opéra, il eût

pu inaugurer, sur la scène française, une ère heureuse

de sincérité et de vie. Le défaut de Bornéo et Juliette

consiste dans l'insuffisance d'un programme pour expliquer

clairement quelques-unes des parties de l'd'uvre, et dans

le manque d'équilibre qui existe entre ces fragments de

symphonie dramatique et les fréquentes interventions de

la voix seule ou du chieur. Mais quels trésors d'inspira-

tion ! Jamais auteur n'a montré une plus grande richesse

d'expression musicale. La Scène d'amour et le Convoi

funèbre de Juliette étincelient surtout au milieu de tant

de pages sublimes. La Damnation de Faust est d'une

conception plus rationnelle, bien qu'elle abonde en con-

trastes violents — dont la jilupart sont heureux — et

que Berlioz s'y soit peu préoccupé de rendre vraisemblables

les pérégrinations de Faust ou de rattacher très logi-

quement les diflérentes scènes entre elles. Les morceaux

les plus frappants de la partition, ceux qui ont le plus

d'originalité extérieure, sont le double Chœur des étu-

diants et des soldais, la Coupe du roi de Thulé, chanson

gothique, le Ballet des sylphes, la Sérénade de Méphis-

tophélès, ['Invocation à la nature, la Course à t'abîme.

Plus haut peut-être, selon nous, doivent être placés les

morceaux intitulés les Bords de l'Elbe, Marguerite seule
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dans sa chambre (au début de la 4» partie) le menuet
des lollets, et surtout la première et la dernière page de

l'œuvre, c.-à-d. le Héve'd de la ISalure et le Chœur des

Anges. L'Enfance du Christ est un ravissant oratorio,

presque entièrement traitt^ dans une couleur religieuse et

suave ; les pages admirables y sont nombreuses, mais il

suflirait du licpos de la Sainte-Faniilli' pour assurer

l'immortalité au musicien qui l'a écrit. Dans les Troyens,

les beautés de premier ordre ne sont i)as moins évidentes,

encore que l'imitation continue de Hhick leur fasse quebpie

peu tort. Mais ([uel est le musicien français pouvant pro-

duire des inventions mélodiques égales aux deux Marches

troyennes et à la plainte prophétique de Cassandre dans

la l'rise de Troie ? ou au septuor, au duo, au chœur des

prêtres dans les Troi/ens à Carthage '! Est-il vraiment,

au théâtre, beaucoup de scènes plus émouvantes que la

mort de Cassandre ou que les lamentations dernières de

Didon ?

Un trait important doit être noté : Berlioz a souvent

«imposé lui-même le texte littéraire de ses ouvrages

Busicaux, et toujours c'est lui qui en a choisi le sujet et

arrêté le plan. Ainsi, le poème des Troyens lui est dil en

entier; il a lui-même tiré de Shakespeare le livret de

Béatrice et Bénédict, écrit le texte de Ldlio, rédigé en

prose son Roméo et Juliette, qu'Emile Deschamps versifia.

Il a également fait les vers de V Enfanée du Christ: dans

la Damnation de Faust, il s'aida, pour une partie de

son poème, du concours de M. Gandonnière, et fit des

emprunts à la traduction de Faust par (Gérard de Nerval,

lîerlioz avait souhaité élargir le domaine de l'expres-

sion musicale, et il a plus d'une fois atteint le but qu'il

s'était assigné. On lui a prêté a ce sujet des idées aussi

absurdes qu'inexactes ; il est inutile de l'en disculper.

Certes, il a cherché à rendre, par sa musique, sans le

secours de la parole articulée ou de la mimique, et sans

la suggestion du décor, des choses (]ue la littérature, la

peinture ou l'art du dramaturge pouvaient seuls exprimer

avec quelque précision. Mais tout au moins, en pareil cas,

il se servait d'un programme très complet, destiné à

lever l'Éndéterminalion des effets musicaux. Il faut donc

être indulgent pour les erreurs, les exagérations de Dei-
lioz, pour ce que l'on pourrait appeler ses utopies des-
criptives, songer aux admirables trouvailles que ces

Ibéories nous ont values, et se dire que, somme toute,

suivant le mot d'Ehleit, les erreurs des géants — si

erreurs il y a— sont souvent plus fécondes que les vérités

des nains. Mieux vaudrait, du reste, pour un compositeur,

s'illusionner sur la puissance d'expression du langage

musical, que de ne voir dans son art qu'un prétexte à

combinaisons stériles, dépourvues de signification et de

portée : n'oublions pas également que ce reproche d'écrire

de la musique descriptive a été fait à tous les musiciens

soucieux d'exprimer quelque chose dans leurs œuvres.

Il ne sera pas inutile non plus de dire quelques mots
des incorrections de Berlioz. On a pu affirmer que Ber-

lioz écrivait mal, en constatant que des inhabiletés pra-
tiques choquantes se rencontrent chez lui à côté des

plus ingénieuses hardiesses. D'une part, dans ses pre-

mières œuvres, il met une certaine affectation puérile en
son mépris des règles admises et des conventions re(,ues ;

d'autre part, il a toujours préféré une violence, une bru-
talité, une maladresse même, à cette élégance moyenne,
à cette extérieure facilité d'écriture qui constitue à pro-

prement parler le talent des médiocres. Enfin et surtout,

après des études théoriques insuffisantes, il aborda de
front les problèmes symphoniques les plus ardus, sans

avoir appris, par la connaissance approfondie des vieux

maîtres (particulièrement de Sébastien Bach), les ressources

logiques de leur savante polyphonie. C'est donc à coups
de génie personnel qu'il a triomphé des obstacles ; sa

science, toute d'intuition, est spontanée en quelque sorte;

aussi ne tient-elle pas toujours compte de l'ordre, des

proportions, de la déduction correcte des formes et des

rythmes. D'autres ont bénéficié de ces puissantes et iné-

gales inspirations ; ils ont tiré parti des fautes même de

Berlioz, régularisé ses paradoxes, comblé les lacunes de

son harmonie désordonnée. Mais c'est lui (pii leur a

ouvert la voie, et il les dépasse de toute la hauteur de

son génie. Le mérite d'un musicien n'est pas mesuré par

l'élégante rectitude de son écriture : si Mendelssohn est

grand, Gluck est plus grand que lui ; la simplicité musi-

cale iVAlceste est plus sublime que la science de la

Symphonie romaine.
Mais ce que personne ne contestera à Berlioz, c'est la

variété de ses rythmes, la richesse de ses timbres, l'abon-

danee de ses idées mélodiques. Ce que l'on devra surtout

reconnaître, c'est qu'il a marché le premier, en France, vers

les terres nouvelles. On a beaucoup écrit sur sa queielle

avec Wagner (c'est dans cette querelle qu'il fut parlé pour

la première fois de musique de l'avenir), et il est certain,

comme l'a dit un jour M. de Fourcaud.que Berlioz n'est pas

plus un Wagner français que Wagner n'est un Berlioz ger-

manique ; mais il faut bien le reconnaître, il n'est pas

de réformes et d'innovations réalisées jjar les musiciens

d'aujourd'hui ou d'hier, dont on ne puisse trouver le

germe, l'ébauche et bien souvent la révélation complète

dans les ouvrages de Berlioz. Quelques parties de son

œuvre ont vieilli : celles où le romantisme fougueux de

l'époque a trop man|ué son empreinte. Il en est de lui,

sur ce point, comme de Delacroix ou de Victor Hugo,

deux autres grands rénovateurs auxquels il a pu être fré-

quemment comparé. Oui, il s'est trompé dans son jugement

sur Bach, qu'il ignorait profondément, mais il ne s'est

pas trompé lorsqu'il combattait l'infiuence delà décadence

italienne, lorsqu'il prêchait Beethoven, Gluck et Weber à

ses contemporains. Ce qui chez lui demeure jeune et vivant,

à jamais, c'est l'expression musicale qu'il a mise en ses

œuvres, l'intensité des joies et des douleurs qui y éclatent ;

c'est la riche splendeur de ses grands paysages sym-

phoniques, c'est le cri désespéré de Faust, la tristesse de

Marguerite abandonnée, la pieuse adoration des anges

devant l'oasis où l'Enfant divin repose aux bras de la

Vierge Marie ; c'est encore l'adieu de Didon mourante, ou

l'inexprimable hymne nocturne (|ui chante à l'orchestre

l'amour de Juliette et de Roméo. Malgré des inégalités et

([uelques erreurs, Berlioz est le plus grand des musiciens

français. Son inlluence a été considérable, encore que dis-

cutée violemment. Tous nos musiciens bénéficient, au jour

présent, de la rude bataille qu'il livra ; aussi tous relè-

vent de lui, ceux-là même qui se défendent de l'imiter ou

de l'aimer. A. Ernst.
Bibl: E. Ke\er, Noies de musique ; Pa.vis, lS7ô,in-18.—

A.JuLUF.iN, Hector Berlioz, (a rie, le combat, lesœuwes;
Paris. 188l,in-t8. — O. Fouque, Les Révolutionnaires de
la musique: Paris, 1882, in-18. — H. Lavoix, Histoire de
l'instrumenlulion ; Paris, 187.S, in-8. — E. Hippeau,
Berlioz intime; Paris, 1883, in-8. — X. Evma et A. DR
I.ucv, Ecrivains et artistes rivants... Paris, 1840, in-lG.

—

E. DE MiRECouRT, Berlioz ; Paris, 1856, in-3î. — L'upéra
« les Troyens » nu Père-Lachaise, lettre de feu Nantho
E. Thoinan;, ex-timbalier soliste, etc.; Paris, 1863, in-8.
— G. DE Massougnes, Berlioz, son wuvre : Paris, 1870.

in-8. — EiiLERT, Lettres sur la musique ;i une amie,
trad. par K. Grenier ; Paris, 1878, in-18. — .\. Ernst,
L'Œuvre dramatique d'Hector lîerlioz ; Paris, 1884, in-18.
— Grove, Dictionary of music and musicians ; Londres,
1879, in-8. — R. Wagner, Gesammeite Scliriften und
Dichtunfjen ; Leipzig, 1871-1873, 9 vol. in-8.

BERLISE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,

cant. de Rozoy-sur-Serre ; 304 bab.

BERLON. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Saint-

Pons, cant. d'Olargues ; 316 hab.

BERLOQUE (Art railit.). On dit aussi breloi/ue. Ce mot

viendrait, selon certains étymologistes, du vieux mot bar-

lung 01} berlongqm signifie plus long que large. L'idée qui

s'en dégage, en effet, est celle d'un défaut de symétrie,

d'une rupture d'équilibre. Pour cette raison sans doute, la

batterie de tambour (ou la sonnerie de clairon), qui porte ce

nom, est employée pour faire rompre les rangs à une troupe,

c.-à-d. pour la désunir et la disperser. Dans cette batte-
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rie, l'iinp <les baguettes du tambour extVute doux fois

plus de mouvements que l'autre. La berloque eutre encore

pour partie dans les batteries ou sonneries qui annoncent

les distributions de vivres.

BERLUE. C'est à tort que divers auteurs comprennent

sous la dénomination générale Ac berlue plusieurs phéno-

mènes, tels que les mouches volantes mobiles, et les sco-

tomes, qui ont été parfaitement étudiés et dont la signifi-

cation est précise. Ces phénomènes se rapportent, en effet,

à des maladies dont ils sont le symptôme caractéristique,

et ils ne doivent pas être confondus avec la berlue pro-

prement dite qui n'est autre chose, selon nous, qu'une

aberration du sens de la vue transmettant au cerveau une

impression imaginaire. Il nous semble que la question

doit être posée en ces termes. Toutefois, il importe de

définir et d'expliquer ces symptômes, ne fut-ce que pour

les élaguer de cette étude dont on ne les a point jusqu'à

ce jour séparés.

On fait donc rentrer dans la berlue les mouches volantes,

fixes ou mobiles, qui appartiennent à diverses maladies

ou à divers états fonctionnels. Les mouches volantes

mobiles, très communes et assez peu importantes au point

de vue du diagnostic, paraissent, les unes, avoir leur point

de départ et leur explication dans le défaut d'homogénéité

du liipiide qui baigne la surface de la cornée, d'après

Morgagni; les antres dépendent de fragments d'épithélium

cornéen en suspension dans les larmes, de particules de

pigment iridien qui nagent dans les milieux de l'œil
;

d'autres enfin ne sont que des corpuscules flottants, restes

d'anciennes congestions ou de petites hémorragies qui

s'élèvent et s'abaissent dans le corps vitré au fur et à

mesure des mouvements de l'œil. Tavignot les regardait

pour la plupart comme résultant de l'absence de pigment

sur un point très restreint de la face postérieure de l'iris.

D'après sa théorie, la lumière, en traversant la trame de

l'iris, dessinait sur le fond de l'œil une image de son

propre tissu, dont les éléments re[iroiluits formaient une

ou plusieurs taches agrandies par l'appareil léfringent de

l'œil. Bien plus impoitantes au point de vue patholo-

gique, les mouches fixes (scotomes) trahissent toujours

une cicatrice (leucome) ou une altération (juelconque du

centre de la cornée, une opacité centrale de la lentille

cristallinienne, soit une hémorragie ou des exsudais du

fond de l'œil, soit l'inertie pour une cause morbide de

quelques-uns des éléments qui entrent dans la composition

de la rétine. On le voit, à part celles qui se rapportent à

des altérations de la cornée, et quelquefois du cristallin,

les mouches fixes sont l'indice d'une lésion grave et par-

fois le prélude d'une cécité prochaine.

Considérée comme simple aberration visuelle, la berlue

est idiopathiqjie ou stjrnptomalique. La première se

produit dans les circonstances suivantes : il suffit que

l'œil soit exposé à une lumière très vive ; il suffit quelque-

fois d'une compression de l'organe pour la déterminer, il

n'est pas rare également qu'elle se manifeste à la suite

d'une commotion morale ou d'un ébranlement physique,

tantôt sous la forme de cercles lumineux ou irisés, de

points étincclants ou de bluettes voltigeant dans l'air,

tantôt sous la forme d'une pluie d'escarboucles et d'éme-

raudes, tantôt sous la forme d'objets plus ou moins fan-

tastiques. Les veilles, la lecture longtemps prolongée, la

surexcitation de l'imagination, l'évocation intense de cer-

taines images, l'application à des travaux de l'esprit, le

réveil brus()ue à la suite d'un cauchemar ou d'un rêve,

sont autant de conditions favorables pour déterminer la

plupart des phénomènes de la berlue. — Celle-ci se

montre encore et avec quelque persistance chez les ouvriers

assidus à une besogne difficile, appliqués pendant des

heures à un travail sur des objets fins, chez les horlogers,

les bijoutiers, les imprimeurs. Généralement la berlue

disparaît, dès que la cause est supprimée. Quant à la

berlue symplomaliqiie, elle se rencontre dans un grand

nombre de maladies. Bluettes, éblouissements, vertiges

sont les signes prodromiques de la migraine. Visions fan-
tastiques, objets bizarres , monstres, fantômes éclosent

dans l'imagination des hallucinés et des fous, de même
que feux et étincelles sont les précurseurs de congestions
cérébrales. Enfin, il n'est guère d'affections graves où le

délire ne soit précédé ou accompagné de troubles visuels,

d'obscurations passagères, d'éblouissements et d'appari-

tions. D^ Ad. PlÉCHADD.

BiBL. : MoREAu, de Tours, Psychologie morbide. —
I.EGRANI1 DU Saulle, Médecine légale.

BERMANN (de), jurisconsulte et héraldisfe, né à Nancy
en 1744. Avocat de la cour souveraine de Lorraine, très

versé dans les études feudistes, il se livra à de minutieuses

recherches sur l'ancienne chevalerie de Lorraine. 11 a laissé

un Mémoire sur la terre et la seigneurie de Fenestrange
(Nancy, 1763), puis Dissertation historique sur l'an-

cienne chevalerie et noblesse de Lorraine (Nancy, 1763).
Cet ouvra,^'e, couronné par l'académie de Nancy, est plein

de faits curieux. G. de G.

BERME. Bande ou espace horizontal que l'on ménage,
dans les ouvrages de fortification, entre le fossé et le

parapet, pour s'opposer à ce que les terres qui viennent à

s'ébouler du talus extérieur ne tombent dans le fossé.

La berme a une largeur qui varie de 50 centim. à 1™50,
slon l'importance des masses couvrantes et la hauteur

des talus. Elle a l'inconvénient d'offrir à l'ennemi qui a

gravi l'escarpe, un palier oii il peut se rassembler et

reprendre haleine à l'abri des feux directs du défenseur,

avant de se lancer à l'assaut du parapet. Aussi a-t-on

recommandé de tout temps de planter la berme d'une

haie oii d'y mettre une palissade. Autrefois la berme
était aussi désignée sous le nom de relais, lisière, ou

pas de souris.

BERMENTZ. Les Bermentz étaient autrefois dans la

cité de Rouen les chargeurs des tonneaux et des marchan-

dises sur les bateaux qui naviguaient en Seine. Ils étaient

organisés en corporation et cette compagnie des bermentz
s'appelait la barque. Les bermentz renouvelaient chaque

année leur serment devant les vicomtes de l'eau par

lequel ils promettaient de ne pas admettre de nouveaux

membres dans leur compagnie. Mais lorsque leur nombre
était insuffisant dans certaines circonstances, ils avaient

le droit de se faire aider par des ouvriers pris à la jour-

née. E.-G.

HiBL.: Le Coulumier des anciens droits royaux, p. %3.

— Laukiere, Glossaire, v" Office des bermentz.

BERMÉO. Ville d'Espagne, prov. de Biscaye; petit

port de pêche qui exporte du poisson conservé ;

7.858 hab. Le poète Ercilla y est né.

BERNIERAIN. Com. du dép. du Nord, arr. de Cam-
brai, cant. de Solesmes ; 1,082 hab.

BERMÉRICOURT. Com. du dép. de la Marne, arr. de

Reims, cant. de Bourgogne; 120 hab.

BERMERIES. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. de Bavay ; 377 hab.

BERNIICOURT. Com. du cant. du Pas-de-Calais, arr.

et cant. de Saint-Pol-sur-Ternoise; 236 hab.

BERMONDSEY. Quartier de Londres, situé sur la rive

droite de la Tamise, dans le comté de Surrey, entre le

pont de Londres et le Tunnel ; il s'y trouve de grandes

tanneries et d'importantes fabriques de bières. Le marché

aux cuirs est au milieu de ce quartier.

BERMONT. Com. du territoire de Belforf, cant. de

Belfort ; 388 hab.

BERMONTOIS. Ancien pays de la France, d'après

Benjamin Guérard (V. la liste des pagi de la Gaule don-

née par ce savant dans Y Annuaire de la Soci('té de l'his-

toire de France de 1837), compris autrefois dans la

Haute-Marche, aujourd'hui dans le dép. de la Creuse, dont

le nom est conservé dans celui du village de la Celle-Ber-

montoise, arr. d'Aubusson. — Cette indication de Gué-

rard, reproduite par tous les dictionnaires, contient plu-
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sieurs erreurs. Le Barmontois (ef non Bermontois)

nVtait pas à proprement parler un pays : on se servait

(le ce nom pour désigner la seiuneuritî féodale dont le

château de Barinont (coin, de Mantes, arr. d'Aubusson)

était le centre, seiijneurie qui était en Auvergne, au res-

sort de Hioin. Quant à la paroisse de la Celle-Barmon-

toise, qui était moitié en Marche, moitié en Franc-Alleu,

elle doit son nom à la seigneurie de lîarmont, dont elle

dépendait on partie. Ant. Thomas.

BERMONVILLE. Corn, dn dép. de la Seine-Inférieure,

arr. d'Vveiot. cant. de Fauville; .'^iSS hab.

BERMUDE !"• ou VE REM UN DO, surnommé le Diacre,

était frère d'Aurelio, roi des Asturies; en 78!), il fut tiré

de son cloître par les grands et proclamé roi au préjudice

d'Alonso, lils de Froila. On transgressait ainsi pour la

première fois la loi golhiqne qui rendait les ecclésiastiques

inhabiles îi régner, lîermude, qui était marié et avait deux

tils, car alors le célibat n'était point imposé partout aux

prêtres, était un homme courageux et de grand caractère.

il commença par appeler prés de lui le prétendant repoussé,

.\lonso, lui donna le commandement de l'armée et lui offrit

ainsi l'occasion de dissiper les préventions qui existaient

contre lui. Puis, après une victoire sur les Maures, il dé-

posa le sceptre et reprit les fonctions de son ministère.

Alonso. tant de fois évincé du trône, fut élu grâce à sa

résignation et à son influence. Beriiinde vécut encore assez

longtemps pour voir se réaliser les espérances qu'il avait

conçues au sujet de son successeur et entretint avec lui

les relations les plus affectueuses. E. Cat.

BERMUDE II, roi de Galice (Espagne). En 980, les

grands de Galice et les villes, mécontents de l'administra-

tion de Raraire, roi de Léon, se révoltèrent contre lui et

proclamèrent roi de Galice dans l'église de Santiago Ber-
mudell, fils de Ordoiiolll. Lesdeuxcompétiteursse livrèrent

une bataille indécise à Portela de Arenas, et Bermiide se

retira à Compostela, tandis que Raraire retournait à Léon;

mais bientôt ce dernier mourut, et Bermude réunit sous

son autorité Galice, Léon et Castille. Il dut ensuite quitter

sa capitale devant l'invasion musulmane dirigée par Al-
Manzour et se réfugier à Oviedo, tandis que la ville de

Léon était mise à sac par l'émir, ainsi qu'Astorga. A deux
reprises différent-s, en 984 et en 983, les Etats de Bermude
furent encore ravagés, puis en 993, et le roi de Léon dut

implorer la paix; Al-Manzour rejeta toutes les propositions

et reprit ses algarades ou razzias, prit Santiago, s'avança

juS'ju'à Betanzos et à la Corogne et ne partit qu'avec un
énorme butin. Bermude passa les dernières années de son

triste règne à rebâtir les églises et les villes ruinées ; il

mourut en 999. Les historiens espagnols l'ont désigné

souvent sous l'appellation de Bermude le Goutteux.

E. Cat.

BERMUDE m, roi de Léon (Espagne), fils d'Alonso V,
succéda à son père en 1027. Il n'était âgé que de douze

ans et se vit menacé dans la possession de ses Etats par

l'ambitieux et puissant Don Sanclie d'Aragon ; il s'allia

pour lui résister au comte Garcia de Castille, lui donna la

main de sa so'ur et lui reconnut le titre de roi ; mais
Garcia fut frappé à mort par dos assassins quelques jours

avant son mariage, et Don Sanclie, se portant son héritier,

s'empara de la Castille. Bermude, en qualité de roi de Léon,

n'entendait pas se laisser dépouiller de l'autorité qu'avaient

eu ses pères sur ce pays et courut aux armes. Mais trop

faible pour lutter contre son puissant rival, il dut s'enfuir

'en Galice pour réparer ses forces, tandis que le roi d'Ara-

gon s'emparait d'Astorga et d'une bonne partie du royaume
de Léon et exerçait même l'autorité de roi dans presque

tout le pays. Bermude se vit obligé de traiter; il dut
donner la main de sa sœur avec la Castille pour dot au
second filj de Don Sanche, Fernando; il renonçait aussi à

tout droit de suzeraineté sur le comté érigé en royaume
et recouvrait à ces conditions son Etat de Léon. En "l 035,
à la mort de Don Sancbe, Bermude crut que l'occasion

était bonne pour reprendre à Fernando la Castille; mais

il se heurta aux forces réunies de Fernando et de son frère

Garcia de Navarre et fut vaincu et tué dans une sanglante

bataille, sur les bords du rio Carron (1037). Il fut très

regretté, et les anciennes chroniques sont pleines du récit

des exploits et des vertus de ce roi mort à la fleur de

l'iige. Avec lui s'éteignit la branche masculine de la lignée

de Pelage, et le royaume de Léon fut provisoirement réuni

à la Castille. E. Cat,

BERMUDES (Iles) , Bermudas, Somers ou Summer
/.?/a /?//.?. Groupe d'ilcs appartenant à la Grande-Bretagne,

situées dans l'océan Atlantique, à mi-chemin du golfe de

Saint-Laurent aux Antilles et à 9110 kil. à l'E. du cap

Ilatteras (Etats-Unis) par 32° lat. N. et 6i'^ long. 0.

de Greenwich. L'archipel a une longueur de 25 à 28 kil.;

il comprend 200 à 300 lies, îlots ou rochers isolés. L'Ile

principale est Bermuda ou Long Island, 23 kil. de longueur

sur 2 ou 3 de largeur, capitale Hamilton. Elle enferme à

son extrémité orientale une large baie, Little Sound et à

l'O, une baie i)lus vaste encore, Great Sound, parsemée

d'Ilots et protégée au N. par les Iles Somerset, Boaz et

Ireland ou Inland. D'autres Iles, Saint-George, Paget,

Saint-David, sont situées au N.-E. de Long Island, en

demi-cercle autour de Castle Harbour (port du château).

Douze ou quinze lies seulement sont habitées. La popu-
lation totale est de 14,000 hab., blancs, mulâtres ou

noirs. Les blancs (la plupart anglais), sont au nombre
de 4,700, plus la garnison. Deux villes ont quelque im-
portance, Hamilton , au centre de Long Island, sur le

rivage septentrional, au fond d'une baie s'ouvrant sur

Great Sound, et Saint-George dans l'Ile du même nom
au N. de l'Archipel et sur Castle Harbour. Des travaux

considérables ont fait de ce havre un port excellent,

que défendent de fortes batteries et qui commande le

seul passage praticable aux grands vaisseaux. L'éta-

blissement militaire et naval est à Saint-George, mais

le gouvernement et les tribunaux sont à Hamilton. Dans
l'île Ireland se trouve l'arsenal, et dans l'Ile Boaz un
établissement pénitentiaire. L'archipel repose sur un pla-

teau de roches madréporiques à bords très escarpés. 11

est entouré de tous côtés de récils de corail, qui en

rendent les approches très difficiles. Le sol est formé d'une

roche calcaire, à divers degrés de dureté, recouverte d'une

terre rouge mélangée de sable de corail. Il est plat et

complètement dénué de cours d'eau. Les habitants ne

peuvent compter que sur l'eau de pluie recueillie dans des

citernes. La plus haute élévation est un monticule situé

dans Long Island, la pointe de Gibbs, surmonté d'un

phare (53 à 60 m. au-dessus du niveau de la mer).

Le climat est tempéré, humide; tempêtes violentes en

hiver. Les parties cultivées produisent , avec la i)luparldes

fruits et grains de l'Europe, le café, l'indigo, le coton, le

tabac et une excellente qualité d'arrowroot. Une variété de

cèdres abonde et fournit un bois dur, précieux pour la

construction de goélettes et autres bâtiments de faible

tonnage, qui est la principale industrie du pays. Le com-
merce extérieur est sans importance. Le total des impor-

tations en 1879 a été de 247,000 liv. st., celui des

exportations de 70,000. Le revenu en 1880 était de

29,737 liv., la dette publique de 10,480. Le groupe des

Bermudes est administré par un gouverneur, un con-

seil de 9 membres et une assemblée de 30. La grande

majorité de la population appartient à l'église d'An-
gleterre. Un service régulier de steamers est établi

entre l'archipel et Halifax (Nouvelle-Ecosse) . Le poète

Waller a chanté les beautés de ces Iles dans sa Battle

of thc summer Island. Les Bermudes ont été découvertes

au xvi^ siècle par un navigateur espagnol, Juan Ber-
mudez, qui fut jeté par la tempête sur ces récifs du corail

et y trouva des iles fertiles. En 1609 un convoi de colo-

nisation parti des côtes d'Angleterre pour la Virginie, fut

dispersé par un ouragan, le vaisseau amiral vint se briser

sur les Bermudes. L'équipage construisit un navire en

bois de cèdre, avec lequel sir George Somers, le comman-
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dant, put gagner l'Amérique. 11 revint en Itill avec

[
se fixa dans l'île Saint-George. Le petit établissement

une petite troupe de colons, recrutée en Angleterre et
1

prospéra modestement et servit de station aux navires

ILES BERMUDLS

qui traversaient l'Atlantique entre l'Angleterre et les

colonies américaines. Aug. M.
BERMUDES (Joâo), voyageur portugais, patriarche

d'Etliiopie, né k Porto au xvi° siècle, mort à Lisbonne en

1570. il étudia d'abord les sciences naturelles, et fut

chargé d'accompagner, en qualité de médecin, vers io20,
l'ambassadeur Roderigo de Lima, que le roi Emmanuel
de Portugal envoyait à l'empereur d'Ethiopie David III.

Lorsque Roderigo de Lima (V. ce nom) tut renvoyé à

Lisbonne par le Négous pour solliciter le secours des Por-

tugais contre les Musulmans qui, sous les ordres du

fameux Moluimed Gragné (V. ce nom) ou le Gaucher,
menaçaient l'existence même de l'Abyssinie chrétienne,

J. Bermudès resta auprès de David à qui il rendit de

grands services et dont il devint le favori. La mission de

Roderigo ayant échoué et les chrétiens éthiopiens étant

de plus en plus [iressés par les infidèles, le Négous pro-

fita de la mort de l'Abouna ou patriarche d'Ethiopie pour

essayer de sauver sa couronne, en intéressant la chré-

tienté à sa conservation. L'Abouna étant alors à sa

nomination, il désigna ,1. Bermudès pour cette haute

dignité. (!elui-ci, bien qu'il ne l'Ut pas dans les ordres,

accepta le patriaicijat, mais à la condition, posée sans

doute d'accord avec l'empereur, que son choix serait

confirmé par le pape et qu'il recevrait, à Rome même.

l'investiture ecclésiastique. Il partit donc pour l'Europe,

chargé, cela va sans dire, pour la cour de Portugal,

d'une mission que les progrès menaçants de Mohamed
Gragné rendaient de plus en plus urgente. Bermudès,

arrivé à Rome en 1538, y fut naturellement bien accueilli

par le pape Paul III qui, après lui avoir donné les ordres

mineurs et majeurs, le sacra non seulement Abonna d'E-

thiopie, mais encore patriarciie — in partibus infide-

lium — d'Alexandrie. Le nouveau prélat se rendit ensuite

il Lisbonne où il fut également bien reçu par le roi

,lean III, qui reconnut ses nouvelles qualités et lui remit

une lettre pour le vice-roi des Indes, enjoignant à celui-ci

d'envoyer de suite un secours à l'empereur d'Ethiopie.

Muni de cet ordre, Bermudès se hâta de s'embarquer

pour Goa, ou il arriva en 1539. Ce ne fut cependant que

deux ans après, en 1541, que la flotte portugaise des

Indes parut à l'entrée de la mer Rouge, sous le comman-
dement du vice-roi Etienne de Gama (V. ce nom),

qu'accompagnait le nouvel Abonna. Lorsque les Portugais

prirent terre à Massouah, ils apprirent la mort de

David III auquel avait succédé son jeune fils Claudius.

Après des prodiges de valeur accomplis sous le comman-
dement de Christophe de Gama, frère d'Etienne, lequel y
laissa la vie, les Portugais vinrent à bout des Musulmans

et sauvèrent l'Abyssinie chrétienne ; mais beaucoup de
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ces aventuriers étant restés dans le pays, s'y marièrent

et constituèrent peu à peu une caste turbulente qui prit une

part active à tous les désordres et ii toutes les discordes

intestines dont le pays fut le théâtre à cette époque. De

son côté, le patriarche J. Bermudes s'étanl rendu insup-

portable par son orgued et son intolérance, tut bientôt

après exilé au pays de KalTa, au S. du Clioa, d'où il par-

vint à s'échapper et à gagner Massouah, puis de là Goa,

où il arriva en \o^^6\ accompagné seulement par une

dizaine de ses compatriotes ; les 'autres aimèrent mieux

rester en litliiopie ou ils so fondirent peu à pou dans la

population indigène.

De retour ve^'S I060 en l'ortugal, ou il fut bien accueilli

par le roi D. Sébastien, successeur de Jean 111, lieruuides

publia un livre devenu si rare, (pie La Croze, qui a écrit

sa vie, n'avait jamais pu se le procurer et avait été obligé

de tirer les documents dont il devait faire usage, d'une

mauvaise tiaductinn anglaise qui lui lit commettre de

nombreuses erreurs. Ce l'ivre, dédié au roi Sébastien et

dont un exemplaire se trouve aux Archives de la Terre

del Tombo, à Lisbonne, est intitulé Esta he huma

brève relaçùo da Embeixada qiw palriarcha do lodo

Bermude-^ trouxe do emperador da Elhiopia, chamado

vulgarrnente Preste lodo. etc. 11 est divisé en cinquante-

huit chapitres, et fut achevé d'imprimer à Lisbonne le

20 juin lo65, chez Francisco Correa (in-4). — J. Ber-

raudès mourut suivant les uns en 1575, mais plus pro-

bablement en 1570. V'^ de Caix de Saint-Aymour.

BiBL. ; Math. Vevssuîre la Croze, Histoire du Chris-

Uanisme d'Ethiopie et d'Arménie ; L;i Haye, 1739, in-t>.

— F. DA SiLVA, Diccionario bibliographico portwjuez;

Lisbonne. 18.i9, t. III, in-8. — Vicomte ue Caix de Saint-

AvMOUR,La Vranci; en Ethiopie ; Hist. des relations de

la France arec l'Abtjssinie chrétienne; Paris, ISSb, pp. 10

et suiv., in-18.

BERMUDES (Francisco), jurisconsulte espagnol, né à

Pedraza en 1585, mort en 1655. Après avoir étudié le

droit, il entra dans les ordres et devint chanoine à

Grenade. Ses ouvrages les plus connus sont intitulés

Antiguedad y excelencias de Granada (Madrid, 1608,

in-'t) ; Historia ecclesiastica de la cludad y religion

catolica de Granada (Grenade, 1638, in-fol.) ; etc.

BERMUDEZ (Geronymo), écrivain espagnol, né vers

1530, mort en 1590. (!'était un dominicain de Galice et

il enseigna la théologie à Salamanca. Il a écrit entre

autres, sous le pseudonyme d'Antonio de Silva, une

dilogie intitulée Nisc lasfimosa y ISise laureada [Pri-

meras Tragedias espafiolas, Madrid, 1577, in-8). Cha-

cune des tragédies comprend cinq actes avec des chœurs.

C'est la traduction de la tragédie portugaise d'Antonio

Fereira, Inès de Castro, réimprimée plusieurs fois.

BiBL. : TiCKNOR, History of Spanish Literatuve ;New-
Yorlv, 1854, t. II, pp. 2'i-?<2. — Poiul-que, Histoire com-
parée des littéral ures espagnole et française; Paris, 18i3,

t. I. p. 237. — Parnaso espanol, de Lopez de Sedano,
t. VI.

BERMUDEZ (Beluonte) (V. Belmonte).

BERMUDEZ DE CASTRO I Salvador), marquis de Lerna,

diplomate espagnol, né en 1817. Il fut ministre pléni-

potentiaire au Mexique (184i) et y géra pendant deux ans

les intérêts de nos nationaux, à la suite de la rupture

diplomatique survenue entre la France et ce pays. Après

avoir siégé à la Chambre des députés de 1848 à 1853, il

fut envoyé à Naples, comme ministre plénipotentiaire

(18o3-18o4.) Nommé sénateur, il se fit remarquer par un

discours à sensation lors de la question de l'abandon de

Saint-Domingue (1865) qui fit tant de bruit en Espagne

et causa la chute du cabinet Narvaez. Il exerça ensuite de

1865 à 1866 les fonctions d'ambassadeur d'Espagne à

Paris. Il garda son siège au Sénat jusqu'à l'expulsion

d'Isabelle 11 (1868). Don Bermude?. de Castro a publié

Ensayos poeticos (Madrid, 1840, in-8) et Antonio Perez,

secretario de estado del rey Felipe II (Madrid. 1841,

in-8), ouvrage ou l'auteur s'est permis d'introduire cer-

taines fictions.

BERMUDEZ, historien d'art espagnol (V. Cean Bkr-
MUDEZ).

BERMUDIENNE (Bot.). Nom vulgaire da Sisyrinchiiim

liermadiana L., plante de la famille des Iridacées (V.

SlSVRtNCHlUM).

BERMUDO (Juan), moine franciscain à Eioja, en Anda-
lousie, né vers 1510, fut célèbre au xvi° siècle par des

ouvrages tliéoricpies sur la musique, il ne reste de lui

qu'un grand traité dédié au roi Jean III de Portugal

et intitulé Lihra de la declaracicn de instrumenios
(Ossuna, 1549; Grenade, 1555); ouvrage très rare, et

intéressant pour l'histoire de la musique dont l'auteur n'a

publié que le premier volume. Les trois autres sont con-
servés à la Bibliothèque royale de Madrid.

BiBL. ; l-'inis, Hiogr. <les mus., t. I, p. 3t)7.

BERN (le). Ancien pays de la France, d'après Ben-

jamin Guérard et plusieurs autres. Le vrai nom est le

liorn (V. ce mot).

BERNA ou BARNA, peintre italien de l'école de

Sienne, vivait dans la secoiule moitié du xvi" siècle, mort
encore jeune après 1381, suivant Vasari. Il est appelé

Barna par Gliiberti dans ses Commentaires, et Berna par

Vasari. Il avait peint dans l'église Saint-Augustin de

Sienne «l'histoire d'un jeune homme conduit au supplice»,

dont Vasari parle avec admiration, mais qui a complète-

ment disparu aujourd'hui. Les documents siennois con-
temporains sont d'ailleurs muets et c'est en dehors de

Sienne qu'il faut aller chercher quelques traces de Barna.

On le trouve d'abord à Sainte-Marguerite de Cortone. En
1369, ilestàArezzo ou il peint dans la chapelle Saint-

Jacques de San Agostino une série de fresques ( Vie de

sai)it Jacques) ; à Santa Maria délia l'ieve, à San-Bar-

tolomeo, il exécute aussi quelques peintures et à la cathé-

drale un grand crucifix avec Marie, saint Jean, saint

François, l'archange et le portrait du donateur, un

membrede la famille desTarlati, seigneurs de Pietraraala.

11 va ensuite à Florence où il exécute quelques travaux

dans la chapelle Saint-Nicolas de San Spirito ; mais c'est

à San Gimignano que se trouvent ses plus importantes

fresques. Elles sont dans la nef de droite et représentent

divers épisodes de la vie du Christ. Malgré des détériora-

tions nombreuses, on peut encore les voir et quelques-

unes étaient assez bien conservées, quand elles ont été

gâtées par des restaurations malencontreuses. Les Noces

de Caiia, la Trahison de Jiida, le Jardin des Oliviers

sont plus particulièrement admirés ; on y trouve, avec un
vivant sentiment de la beauté, quelque chose de l'accent

dramatique et de l'élévation de (jiotto. — Vasari raconte

qu'en les exécutant il tomba de son échafaudage et mou-
rut des suites de cette chute. Les habitants de San Gimi-
gnano lui firent de belles funérailles. Dans sa première

édition Vasari citait même le texte d'une épitaphe, évi-

demment très postérieure au xiv' siècle, qui lui aurait été

dédiée : « Bernardo Senensi pictori in primis illustri
; qui

dum naturam diligentius imilatur, quam vit;esua; consulit,

de tabulato concidens, diera suum obit. (ieminianses

homines de se optisme meriti vicera dolentes pos. » Il ne

l'a pas reproduite dans sa seconde édition ; mais il y
maintient le récit de sa mort. André Michel.
BiBL. : Vasari, éd. Milanesi, 1,647-651. — Ghiuerti,

Commentaires II (par. XI). — Schnaase, Gesc/iic/i<c di'r

hiklenden Kiinste ; Dijsseldorf, 1876, 2" édir. (t. VII),

pp. 137-08. — Gazelle des Beau.x-Arts, II, p. 172.

BERNABÉ (Félice-Antonio-Maria), graveur italien en

pierres fines, né à Florence le "27 juil. 17-iO, mort à une

date inconnue. Elève de F. Bombicci pour le dessin, de J. For-

tini pour le modelage, de F. Ghingi dans l'art du lapidaire

et de Hugford pour la peinture, il donna la préférence à

la gravure en pierres fines et y acquit une haute renom-
mée. Ses camées et intailles, fort nombreux, sont dispersés

en majeure partie dans des collections privées. G. P-i.

BERNABE! (Pier-Antonio), surnommé délia Casa,

peintre italien, né à Parme en 1367, mort en 1630. (juel-

ques-unes de ses peintures murales (dans le style du
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Corrège) out otc conservées a l'arme à Saii-Giovanni

Evangelista, ii la Madonna del Quatiere, à San-Sepol-

cro. etc.

BERNABEl (Giaseppe-Ercole), célèbre compositeur ita-

lien, né vers 1620 à Caprola (Etats de l'Eglise), mort à

Munich en 1690. Elevé d'Horace Benevoli, après avoir été

successivement maître de cliapelle à Saint-Jean de Latran,

à Saint-Louis des Français et à Saint-Pierre du Vatican,

il fut appelé vers 1673, par le prince électoral Ferdinand

de Bavière, à Munich, oii il donna plusieurs opéras : La
Conquisla del vello d'oro in Colco, la Fabrica di

corone, etc. La bibliothèque du Vatican possède aussi de

lui des messes, des psaumes, des otlertoircs à 4,8, 12 et

16 voix. — Son tils et élève Giuseppe- Antonio Bernabei

(16b9-1732) écrivit aussi pour la cour de Munich plusieurs

opéras : Enea in Italia, Ennionc, Niobé, etc. On lui

doit aussi des messes et des sonates. — Yincenw Ber-

nabei, second fils de Jose[ih-lIercule, fut aussi musicien et

fit jouer plusieurs opéras a Munich.

BERNABEl (ïommaso) (V. Papacello).

BERNAC. Coin, du dép. de la Charente, arr. de Ruffec,

cant. de Villefagnan ; 470 hab.

BERNAC. Cora. du dép. du Tarn, cant. et arr. de

Gaillac, sur le Luzert ; 238 hab. Bernac fut acquis au

xm" siècle, par l'abbuye de Bonnecombe en Kouergue et

resta dans sa possession jusqu'à la fin de l'ancien régime.

Ce village n'arriva pas à former une communauté propre-

ment dite ; il n'eut jamais ni consuls ni jurats. Les mar-
guilliers publiaient les ordonnances et levaient eux-mêmes

les sommes destinées à couvrir les dépenses communes.

Les habitants étaient tenus à diverses charges, à celle en

particulier de faire le guet au château de Bonafous. Bernac

était une des dépendances de la baronnie de Casteinau.

L'église a quatre travées, dont deux seulement sont

anciennes (xv° et xvi» siècles), les autres sont de construc-

tion récente. Le clocher de forme octogone est placé en

avant de l'abside. — La grange dite de Bernac apparte-

nait aux religieux de Bonnecombe ; plusieurs d'entre eux

venaient régulièrement s'y installer pendant une bonne

partie de l'année. La façade principale a été reconstruite,

mais il y a encore, dans ce qui reste, des parties du xv» et

du XVI® siècle. C. Couderc.
BiBL. : H. Crozes, Répertoire archéologique du dep.

du Tarn ; Paris. 1865, col. 'J5.— Rossigmol, Monographies
comu-iiinales du dép. du Tarn; Toulouse, 1861-1866, t. II,

pp. 89-86.

BtRNAC-DEBAT. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. et cant. S. deTarbes; 575 hab.

BERNAC-Dessus. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. et cant. S. deTarbes ; 404 hab.

BERNACCHI (Antonio), sopraniste italien, né à Bologne

vers 1700. Aussi célèbre par l'art qu'il déployait dans son

chant que par les nombreux élèves qu'il a formés, ce

grand artiste fut lui-même élève du fameux Pistocchi, qui

tenait une école de chant dans sa ville natale. Dès son

apparition à la scène il fut salué du titre de ml des chan-
teurs. Il avait à cette époque vingt-deux ans environ.

Après s'être produit ainsi dans sa patrie, Bernacclii entra

au service de l'électeur de Bavière, puis bientôt à celui de

l'empereur, et enfin, en 1730, fut engagé par Haendel

pour le théâtre que ce grand homme dirigeait â Londres.

C'est alors que, confiant en lui-même et dans sa renommée,

il modifia sa manière de chanter, et, s'adonnant au chant

orné, commença à pratiquer les roulades et les vocalises,

qu'il exécutait avec une précision et une facilité inouïes. Il

obtint de la sorte des succès prodigieux, en dépit des pro-

testations des amateurs de la vieille école, qui l'accusaient

de pervertir l'art du chant, et il entraîna a sa suite, dans

cette route nouvelle, la plupart des chanteurs ses contem-

porains, de ceux du moins dont l'habileté était assez

grande pour qu'ils pussent profiter de son exemple. Mais

Bernacchi voulut agir d'une façon plus directe et plus cer-

taine sur les jeunes artistes, et il rentra dans sa patrie,

pour y fonder dans ce but une école de chant. De cette

école sont sortis de grands virtuoses, tels que Raff, Man-
cini, Guarducci, Amadori et autres. Mais Bernacchi n'était

pas seulement un grand chanteur; il fut aussi un com-
positeur fort distingué. Il avait reçu des leçons de contre-

point de Joseph-Antoine Bernaie et de Jean-Antoine
Hiccieiri, et a laissé un certain nombre de compositions
très recommandables : airs, duos, etc., avec basse continue,

dont on trouve plusieurs échantillons à la bibliothèque du
Conservatoire de Paris. Son talent était si reconnu sous ce

rapport qu'il devint membre de l'Académie des Philhar-

moniques de Bologne, et qu'il fut élu prince de cette com-
pagnie pour les années 174S et 1749. On ignore la date

de la mort de cet artiste fort distingué. A.-P,
BERNACHE (Ornith.). Les Bernaches constituent, dans

la tribu des Ansériens, un genre {BerniclaSieph ouBrenta
Scop.) assez bien caractérisé. Elles se distinguent, en etl'et,

des Oies proprement dites (V. Oie) par leurs formes plus

sveltes et plus élégantes et par leur bec plus court, plus

mince, moins conique et plus légèrement déprimé en
avant des narines, qui sont situées à peu près à égale dis-

tance du sommet et des bords de la mandibule supérieure.

Celle-ci se termine par un onglet fortement recourbé et

ne laisse point apercevoir les lamelles dont ses bords sont

garnis sur leur face inférieure comme chez tous les Lamel-

lirostres. Les ailes sont longues et pointues, tandis que la

queue est courte et arrondie ; les jambes sont emplumées
dans leur partie inférieure et les tarses dépassent en lon-

gueur le doigt médian ; le plumage est tantôt de teintes

plus sombres, tantôt de couleurs plus vives et plus gaies

que chez les autres Ansériens. La livrée des jeunes n'est

pas semblable à celle des adultes et, chez les espèces qui

constituent le sous-genre Chloephaga, la livrée du mâle

n'est pas la même que celle de la femelle. Enfin, les Ber-

naches se distinguent aussi quelque peu des Oies ordinaires

par leur genre de vie et fréquentent plutôt les rivages de

la mer que le bord des fleuves et des étangs. La Bernaehe

nonnette (Bernicla leucopsis Bechst.) qui traverse assez

souvent le nord de la France à l'approche de l'hiver, mais

dont la véritable patrie se trouve dans les contrées boréales

de l'Europe, la Bernaehe nonnette, disons-nous, doit son

nom spécifique aux teintes de son plumage qui rappellent

celle du costume d'une religieuse. Chez les oiseaux adultes

de cette espèce le front, la gorge et les joues sont en effet

d'un blanc pur, contrastant avec la couleur noire lustrée

qui occupe le sommet de la tête, le devant des yeux, le

cou et le haut de la poitrine et qui se retrouve sur les

grandes pennes des ailes et de la queue ; les couvertures

des ailes sont grises, les plumes du croupion noirâtres,

celles du ventre d'un blanc grisâtre onde de brun et le

bec et les pieds offrent une teinte brune très foncée. Dans
le jeune âge les teintes du plumage sont moins pures, le

front est tacheté de noir, le dos maculé de roux. La Ber-

naehe cravant (Bernicla brenta Steph.) se reconnaît

facilement aux taches blanches qui dessinent une sorte de

cravate sur les côtés de son cou. Pendant l'été elle séjourne

dans les régions arctiques des deux mondes, mais à l'ap-

proche de l'hiver elle émigré parfois, d'une part jusque

sur les bords du Missouri et en Californie, d'autre part

jusqu'en Hollande, en Allemagne, en Suisse, en France

et sur les rivages de la mer Caspienne. Elle nage avec

beaucoup d'aisance, pendant des heures entières et se

nourrit de plantes aquatiques, de mollusques marins et

d'eau douce. On l'apprivoise facilement et on peut la faire

reproduire en domesticité.

La Bernaehe à col roux {Bernicla ruflcollis Pall.) se

distingue par le plastron rougeâtre, suivi d'un ceinturon

blanc, qui couvre le haut de sa poitrine. Elle est com-
mune dans l'Asie orientale, principalement dans le bassin

du fleuve Amour et sur les bords du lac Baikal.

La Bernaehe du Canada (Bernicla canadensis L.)

dont la Bernaehe aux joues blanches (6. leucoparcia

Brandt), et la Bernaehe de Hutchins (B. Ihilchinsil Sw.

et H.) ne constituent que de simples variétés et qui
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habitent les régions boréales de nouveau inonde, se rap-

proche, par les teintes modestes de son plumage, de nos

Boi-nache cravant [BcrnicUi bvenla Steph.).

Beriiaches européennes, mais se dislingue par la présence,

sur les eûtes de la tête et en arrière de l'œil, d'une petite

tache blanche de forme triangulaire.

Tout autre est le système de coloration des Bernaches

qui vivent dans les régions australes du continent améri-

cain, sur les cotes du Pérou, au Chili, en Patagonie, dans

l'archipel des Malouines et sur la Terre-de-Feu. Ainsi

chez la Bernache de Magellan (Bernicla 7nagellanica

Gm.) ou Oies des terres inagellaniques de Buffon, le

mâle adulte est d'un blanc pur avec des bandes transver-

sales noires sur les flancs et sur le dos, une teinte grise

sur les grandes pennes claires, du noir sur les pennes

caudales et du gris plombé sur les pattes ; tandis que la

femelle a la tête, le cou et la poitrine d'un roux cannelle,

les flancs rayés de noir sur fond blanc, le dos barré de

noir et de blanc, les ailes variées de vert bronzé, de noir

et de blanc, la queue d'un noir brunâtre et les pattes

d'un jaune vif.

Pendant une partie de l'année les Bernaches de Magel-

lan vivent en petites troupes dans l'intérieur des terres,

mais au printemps elles viennent effectuer leur ponte sur

quelques ilôts dépendant de l'archipel des Malouines ou

voisines de la Terre-de-Feu, ilôts sur lesquels leurs petits

sont à l'abri de la dent des Renards. Depuis quelque

temps ces oiseaux se reproduisent aussi dans les jardins

zoologiques de l'Europe, en compagnie d'autres Oies,

originaires à peu près des mômes contrées que l'on désigne

sous le nom de Bernaches antarctiques {Bernicla antarc-

tica, Gm. i, de Bernaches à tête grise (6. poliocephala, Gr.)

et de Bernaches à tête rousse (B. riibidiceps Sclat.) et

qui constituent, avec les Bernaches magellaniques, le

sous-genre Chloephaga Eyt. On élève encore plus fré-

quemment dans nos jardins zoologiques, une espèce de

Bernache, qui est originaire des iles Sandwich (Bernicla

sandivicensis Vig.) et qui, par les nuances sombres de

son plumage, ressemble a nos espèces européennes tout

en offrant aussi certaines affinités avec le genre Ansera-

)ias pour la longueur de ses doigts, dépassant les mem-
branes palmaires. Enfin, on importe de temps en temps

en Europe une espèce australienne, le Bernicla jubuta,

que Ch.-L. Bonaparte avait prise pour type du petit genre

Chlumidochen et qui se distingue par ses pattes relati-

vement grêles, ses membranes natatoires très développées,

ses mandibules courtes fit étroites, sa taille assez faible

et son plumage gris, varié de noir et de blanc.

E. OUSTALET.

BiBL. : J. GouLD. Birds ofEuropa, 1837, pi. oJl et 352 et

B. of Australia, 1838, t. VII, pi. 3. — J.-J. Audubox,
B. Amer., t. VI, pi. 33T et Scènes de la Nature dans les

Eluts-Unis, trad. E. Bazin, t. II, pi. 1. — Degland et
Gerbe, Ornith. eucop.,2» t^dit. 1867, 1. 11; p. 487. — Ph.-L.
ScLATKR et 0. Sal\i!<, On tlie neolropical Analidœ, dans
Proceed. Zool.Soc. Lond., 1876.

BERNADAU (Pierre), polygraphe français, né à Bor-
deaux en 1751), ou, selon d'autres, lo 11 août 1762,
mort à Bordeaux le 24 avr. 1852. Avocat au Parlement,

il a écrit sur toutes sortes de sujets et recueilli une foule

de documents qui, mêlés à ses propres élucubrations, for-

ment une collection de iUti volumes de tout format,

achetés en 1860 à ses héritiers et déposés à la Bililio-

tbèque munici|)ale de Bordeaux. Parmi ses travaux per-

sonnels on cite : Vies, portraits et parallèles des juris-

consultes Domat, Furgole et Fothier (Eleulhcropolis

[Bordeaux], 1798, in-12) ; Annales de Bordeaux depuis

la fondiition de cette ville jusqu'en 1S02 (Bordeaux,

1803, in-4) ; Antiquités bordelaises {Ibid., 1807, in-8) ;

Histoire de Bordeaux depuis 1615 jusqu'en i836
[Ibid., 1838 et 1839, iu-8); le Viographe bordelais ou
Revue historique et pittoresque des monuments de

Bordeaux (Ibid., 1845, in-8). Pendant la Révolution,

Bernadau avait également rédigé un certain nombre de

brochures locales et de feuilles éphémères. M. ïx.

BiiiL. : Jules Bkwit, Catalogue des manuscrits de la

Bibliothèque municipale de Bordeaux (Bordeaux, 1880,
t, I"', in-4 : seul paru).

BERNADETS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Morlaas; 192 hab.

BERNADETS-Debat. Com. du dép. des Hautes-Pyré-
nées, arr. de Tarbes, cant. de Trie ; 321 hab.

BERNADETS-Dessus. Com. du dép. des Hautes-Pyré-

nées, arr. de Tarbes, cant. de Tournay ; 386 hab.

BERNADO (de), publiciste italien, auteur d'un livre

remarquable, intitulé 11 divorùo, dont les conclusions

sont socialistes. 11 a publié également, mais sans le signer,

un ouvrage sur la gratuité du capital : Circolaùone

quasi gratuita dei capitali.

BERNADOTTE (Jean-Baptiste-Jules), maréchal de

France, roi de Suède et de Norvège sous le nom de

Charles XIV, né à Pau le 26 janv. 1764, mort à Stockholm

le 8 mars 1844. Son père le destinait au barreau. Mais

sa vocation militaire le poussa à s'engager dès l'âge de

dix-sept ans, comme simple soldat. En 1789, il n'était

encore que sergent-major. La Révolution, dont il embrassa

la cause avec ardeur, fit sa fortune. Colonel en 1792 et

distingué par Luckner à l'armée du Rhin, il servit ensuite

sous Kléber, devint en peu de temps général de brigade et

général de division (1793), passa ensuite à l'armée de

Sambre-et-Meuse et prit une part importante à la vicloire

de Fleurus(26 juin 1794). 11 fut, jusiju'à la fin de 1796,

un des principaux lieutenants de Jourdan et acquit une

telle réputation que le Directoire le chargea de conduire

en Italie un renfort de vingt mille hommes attendu par

Bonaparte. Il ne plut guère à ce dernier, qui ne lui inspira,

de son côté, nulle sympathie. Bernadutte n'en contribua

pas moins très brillamment à la campagne de 1797, qui

amena la conclusion des préliminaires de Léoben. Envoyé

à Paris pour porter des drapeaux, il lui fallut au retour

s'arrêter à Marseille et y rétablir l'ordre troublé par la

faction royaliste. Après Campo-Formio, le commande-
ment en chef de l'armée d'Italie lui fut décerné. Mais il ne

put l'exercer. Bonaparte le fit nommer ambassadeur à

Vienne (1798). Dans cette ville, Bernadolte soutint

dignement contre nne émeute fomentée par le ministre

Thugut l'honneur du drapeau tricolore. Peu après, ayant

à se plaindre du Directoire, il refusa le commandement de

la 5^ division militaire et l'ambassade de La Haye. Mais,

en présence de la seconde coalition, il se laissa mettre à

la têle de l'armée du Bas-Rhin, ou il rendit d'importants

services (1799). Il reçut, après la journée du 30 prau'ial,

le portefeuille de la guerre (juil. 1799), et fit preuve de

remarquables aptitudes administratives. Grâce a lui, en

deux mois, nos armées, battues et démoralisées, furent

réorganisées et renforcées ; l'honneur des combinaisons
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stratégiques qui aiiu'uorent les victoires de Masséna en

Suisse et de l'.rune en Hollande lui revient en très grande

partie. Mais Sieyès, qui le trouvait trop attaché à la

Constitution de l'an III, le fit disgracier (sept.), lierna-

dotle, irrité, demanda sa mise à la rétorme et refusa

toute compensaliou.

11 est à croire que, s'il fut resté ministre, Bonaparte

n'auiait pu exécuter le coup d'Etat du 18 brumaire. Ce

général, qui ne réussit pas à l'enlrainer dans sa conspi-

ration, essaya de le gagner après l'établissement du

Consulat. Joseph Bonaparte (dont Bernadolte avait épousé

en 1798 la belle-sœur. Désirée Clary) s'employait de son

mieux pour les rapprocher et les réconcilier. En 1800 et

1801, Bernadotte commanda l'armée de l'Ouest et éloigna

les Anglais des côtes de Bretagne. Mais il ne put, à son

grand dépit, obtenir en 180"2 la direction de l'expédition

de Saint-Domingue. Appelé au Conseil d'Etat, il s'opposa

vivement à l'institution de la Légion d'honneur. Itrei'ses

rapiiorts avec Bonaparte étaient plus tendus que jamais.

Joseph intervint encore et Napoléon, devenu empereur,

admit son ennemi au nombre des maréchaux de France

(1804) et l'envoya (1805) commander le corps d'occupa-

tion du Hanovre. 11 l'appela peu après auprès de lui dans

l'Allemagne du Sud, et Bernadotte contribua puissamment

à la capitulation d'Llm et à la victoire d'Austerlitz.

Doté de la principauté de Ponte-Corvo (5 juin 1806),

le maréchal prit aussi une part brillante à la campagne

de Prusse, qu'il ouvrit par le succès de Saalfeld, prélude

d'iéna. Si Davout put l'accuser de l'avoir abandonné à

Auerstaedt, il répara glorieusement cette laute en écrasant

les restes de l'armée prussienne à Halle et surtout à Lu-
beck (25 oct.-O nov. 1806). La grande armée lui dut

également en Pologne quelques-uns de ses plus beaux

succès (1807). Chargé en 1808 du commandement des

villes hanséatiques, il occupa le Jutland, Fionie et acquit

dans toute l'Europe du Nord une grande réputation de

sagesse et d'humanité. Rappelé en Autriche en 1809,

il commandait à Wagram le 9« corps (contingent saxon),

qui eut fort à soutlrir dans cette journée. Napoléon, qu'il

accusa vivement de l'avoir à dessein laissé sans secours,

finit par accepter sa démission, qu'il lui offrit. Le prince

de Ponte-Corvo retourna en France. 11 lui fallut bientôt

aller en toute hâte reprendre aux Anglais Sud-Beveland et

Walcheren. Mais dépouillé (en sept. 1809) de son comman-

dement au profit de Bessières, chargé ensuite à Vienne

d'une mission ingrate et compromettante, il était en 1810
plus aigri que jamais contre Napoléon.

C'est à ce moment que les Etals de Suède, appelés par

la mort du prince de Holstein-Augustenbourg, a désigner

l'héritier présomptif du roi Charles XIII, portèrent sur

lui leurs suffrages (21 août 1810). L'empereur, qui lui

permit d'accepter cet honneur, no put obtenir de lui

l'engagement par écrit de ne jamais combattre la France.

Bernadotte, bien re(;u à Stockholm, ou il prit comme prince

royal le nom de (Charles-Jean, ne voulut plus être que

Suédois. Son antipathie à l'égard de Napoléon, les vexa-

tions et les hauteurs de ce dernier, qui ne pouvait

respecter ses alliés, poussèrent Bernadotte à s'entendre

dès le mois de mars 1812 avec le czar Alexandre sur

une coopération future contre la France (traité d'Aboj.

Charles-Jean aurait pu s'unir a l'empereur pour recon-

quérir la Finlande. H aima mieux s'entendre avec les

Russes pour acquérir la Norvège. 11 fit, il est vrai, jusqu'en

1813 de louables efforts pour déterminer Napoléon à

rendre la paix à l'Europe. Mais, après Lutzen, il concourut

ouvertement aux efforts <le la coalition. A la tête de

cent mille Suédois, Prussiens et Busses, il battit à Gross-

Beeren et à Dennewitz les maréchaux Oudinot et Ney et, à

Leipzig (18 oct. 1813), décida la victoire en faveur des

alliés. Cependant, soit qu'il rougit de rentrer en France

comme ennemi, soit qu'il fut simplement dépité de n'avoir

pu obtenir le commandement en chef des forces de la

coalition, il s'arrêta sur les bords du Rhin (fin de 1813)

et se prêta même, parait-il, à une négociation secrète avec

Napoléon , laquelle d'ailleurs n'aboutit pas. Après la

chute de l'empire, Bernadotte vint se montrer à Paris,

ou il fut très froidement reçu, et retourna dans le Nord oii

la Norvège, après quelque résistance, finit par l'accepter

comme son futur roi (1814-1815).
Pendant les Cent-Jours, le prince, mécontent des grandes

puissances, qui n'avaient pas eu pour lui trop de bonne
foi, resta dans la plus stricte neutralité. Dès lors il se con-
sacra entièrement au gouvernement de la Suède et de la

Norvège, dont il devint roi, sous le nom de Charles XIV,
par la mort de Charles XIII (1818). Son administration,

intelligente et active, fit prospérer ces deux pays. I^
commerce et l'industrie reçurent de lui une puissante

impulsion, des routes furent construites à travers les

Alpes Scandinaves; le canal de Gothie fit communiquer la

mer du Nord et la mer Baltique. Charles XIV respecta

les constitutions que s'étaient données ses deux royaumes,
mais s'opposa, même après 1830, au développement de
la démocratie. Pour la politique extérieure, il se préoccupa

par-dessus tout de préserver ses Etats de la guerre, et il

eut constamment le bonheur d'y réussir. Songeait-il,

comme son successeur y devait penser, à préparer la

réunion du Danemark avec la Suède et la Norvège ?

On ne sait. Il désavoua ce projet en 1837 et en 1842,
mais assez mollement. Il mourut à quatre-vingts ans,

après avoir fondé une dynastie qui, devenue tout à fait

Scandinave, règne encore aujourd'hui à Stockholm et à

Christiania. A. Debidour.

liiBL. : Réimpression de l'ancien Moniteur, t. XXVI,
XXVII, XXVIll, XXIX. — Correspondance de Napoléon,
passim. — Mémorial de Sainte-Hélène. — Lesvr, Annuaire
liistorique. — Touchard-Lafosse , Histoire de Char-
les XIV. — Heiuoourt, Elude biographique sur Charles
XIV. — Coui'i; DE Saint-Donat et Roquefort. Mémoi-
res pour servir à l'histoire de Charles XIV. — Sarrans,
Histoire de Bernadotte. — Schlegel, lieber Napoléon
Bonaparte und den Kronprinzen non Schweeden. — Gei-
JEH, Kunuivjs Karls XIV Jolian historia.

BERNAERT ou BEERNAERT (Auguste), homme poli-

tique belge, néà Ostende en 1824. M. Bernaert devint en

1859 avocat k la cour de cassation. Il ne tarda pas à

acquérir une grande réputation de jurisconsulte, et s'oc-

cupa spécialement de procès industriels. H passait pour

appartenir;! l'opinion libérale modérée et était membre du
conseil d'administration de \'Etoile belge, journal libéral

très répandu en Belgique. On fut donc très étonné quand,

en 1874, M. Malou, président du conseil des ministres et

chef du parti clérical, confia à M. Bernaert le portefeuille

des travaux publics. Le nouveau ministre, interpellé à la

Chambre par M. Frère-Orban sur les conditions dans les-

quelles il était entré aux affaires, fut assez embarrassé

pour expliquer sa subite conversion au cléricalisme. Il fit

d'ailleurs preuve d'un talent sérieux de debater dans les

discussions, et d'une remarquable variété de connais-

sances dans l'administration de son département. Candidat

à Soignies lors des élections législatives de 1874, il fut

battu, et ne devint représentant que deux ans plus tard,

grâce à la protection de l'évêque de Bruges, qui le fit élire

à Tliielt, petit bourg-pourri des Flandres. En 1878 le

parti libéral revint au pouvoir. Pendant six ans, M. Ber-

naert dirigea l'opposition factieuse que les cléricaux

belges firent à toutes les mesures proposées par le cabinet

Frcre-Orban : loi scolaire, lois fiscales, extension du droit

de suffrage, question de la défense nationale, etc. On vit

alors un spectacle jusque-là inconnu en Belgique : les con-

servateurs, en vue de faire pièce au gouvernement,

appuyant toutes les motions présentées parle petit groupe

(le députés radico-socialistes. Le parti libéral succomba

aux élections du 10 juin 1884. M. Bernaert devint ministre

de l'agriculture. Le nouveau ministère se garda bien de

supprimer les impôts contre l'établissement desquels il

avait protesté avec tant de violence dans l'opposition. Mais

pour satisfaire le clergé, il fit une nouvelle loi sur l'ensei-

gnement primaire, permettant aux communes de supprimer
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leurs écoles laïques et de les céder aux congrégations.

Puis il diminua des deux tiers le budget de renseignement,

tandis qu'il augmontiiil considéialilenient le Inulget des

cultes. Le nuV'onteutement fut tns vil' dans les grandes

villes, et des troubles graves éclatèrent. Le l'oi Léopold,

voulant apaiser les esjirits, révoqua M. Woeste, ministre de

la justice, et son collègue de l'intérieur M. Jacohs, qui étaient

|)lus iiarticnlièrenient impopulaires. iM. Malou les suivit

dans leur retraite, laissant la présidence du conseil et le

portefeuille des tiuauces a M. liernaert. La droite ne par-

donna pas à Cl lui-ci d'avoir contresigné la révocation de

ses collègues. Elle a continué à le subir, craignant, si elle le

renverse, devoir le roirappeler les libéraux au pouvoir. Mais

la direction du parti est restée aux deux ministres desti-

tués, et ceux-ci ne perdent pas une occasion de faire sentir

à M. Bernaert qu'il ne reste aux all'aires que grâce à leur

condescendance. Jusciu'aujourirbui (1888) cette situation

buniiliante nesemble pas trop peser auchef ducabinetbelge.

8ERNAERTS (Jean), dit lieriiarlus, historien belge, né

àMalinesen I.'IGS, mort dans cette ville le 16 déc. IfiOl.

11 fut, à l'Université de Louvain, l'élève de prédilection de

Juste Lipse. A lage de dix-neuf ans, il publia, en flamand,

une apologie de Marie-Stnart (Het levca ende martel-

doodvan .V. Stuarl ; Anvers, 1388, in l'a). Il devint peu

de temps après avocat au Grand conseil de Malines. Ses

principaux ouvrages sont : Commentarius in P. Slatii

Papinii opéra (Anvers, Plantin, 1593). ; De UtilUate

legendœ fiistoriœ libri duo (1389); De Limni oppidi

Uberatione (Louvain, 1596); Commentarius de conso-

latione philosophiœ Boetii (Anvers, 1607). E. H.

HiBL. : De Wimi, Uihl. der nedcii.. Grschiedschr.

BERNAERTS (Nicaise), peintre flamand, né à Anvers

en U)-20, y fut élève de Frans Snydcrs et après avoir

voyagé en Italie, il se fixa en 16 i3 à Paris où il fut

connu surtout sous le nom de Nicasius. A part un assez

court séjour dans son pays, il continua de résider dans sa

ville d'adoption et fut rei;u membre de l'Académie royale

en 1663. Son habileté comme peintre d'animaux le fit

attacher par Le Brun à la manufacture des Gobelins pour

laquelle il exécuta un assez grand nombre de compositions

qui furent reproduites en tapisserie. Le Louvre, les musées

de Dijon et de Rouen possèdent de lui plusieurs tableaux
;

il eut l'iançois Desportes pou'' élève.

BERNAERTS ou BERNARD (Ballhazar), graveur fran-

çais, d'origine hollandaise, de la première moitié du

XYiu" siècle. Elève de Bernard Picart, il a collaboré aux

travaux d'illustration entrepris par son maître, et a aussi

gravé des vignettes pour les Métamorphoses d'Ovide,

trad. par l'abbé Banier (173'2), pour le Télémaque de

1734, pour le Rabelais de Le Duchat (1741), etc. On lui

doit encore ta gravure de plusieurs portraits. — 11 a été

quelquefois confondu avec Louis Bernard, artiste français

de la seconde moitié du xvii' siècle, natif de Paris, qui

occupe une place distinguée dans l'histoire de la gravure

en manière noire. G. P-i.

BiBi .: RoBERT-DoMESNiL,Le Peintre Graveur français,
t. VI et XI.

BERNAGE (V, Barnage).

BERNAI (Ferdinand), historien espagnol de la pre-

mière moitié du xvi' siècle, né à Metellin. On a de lui un
roman de chevalerie, en prose, intitulé Floriseo, que
per otro nombre es llamado cl cavalkro del dcsierto,

el quai por su gran esfuerr/) y mucho saber alcanzo a
serrey de Bohemia (Valence, 1517, in-fol.). E. Cat.

BERNAI (Béatrix), femme de lettres espagnole du
xvi« siècle. Elle a écrit un roman qui a obtenu, en son

temps, un grand succès : La Hystorla de los invitas y
magnanimos cavalleros don Cristaliande Espanaprin-
cipe de Trapisonda y dcl infante Luzescanio su lier-

mano, hijos del fnmosissimo emperador Lindedel de

Trapisonda, etc. (Valladolid, 1545, in-fol., et Alcalade

Henares, 1386, in-fol.). Cet ouvrage a été traduit en italien

(Venise, 1537, 2 vol., et Venise, 1609, 2 vol. in-18).

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

BERNAL (Augustin), théologien et jurisconsulte espa-
gnol, né à Magallon (province d'Aragon) en 1587, mort
à Saragosse en 1642. Il entra dans l'ordre des jésuites et

[)ublia plusieurs ouvrages en latin; les princi[)aux sont

intitulés D(' Philosopkia ; De Sacramentis ; Disputatio

de dii'ini Vi'rbi incarnalione, etc.

BERNALDA.Villed'Italie, prov. de Potenza; 6,9i0 liab.

(eu 1881 1 ; dans une région agricole assez riche.

BERNALDEZ (Andréa), historien espagnol de la fin du
XV" et du commencement du xvi" siècle, né à Fuentès.

Il fut chapelain de l'archevéïiuedeSéville, Déza, protecteur

de r.liristo[ihe Colomb, puis curé de Los Palacios de 1488
à 1313. Il était en rapport avec plusieurs personnages

considérables et Colomb lui conlia des papiers inijwrtants. Il

a laissé en manuscrit une llistoria de los lieyes catolicos,

don Fernando y doua Isabel, conservé h la Bibliothèque

nationale de Madrid; l'auteur y est appelé cura de los

Palacios o cl Uachiller de Médina. Cet ouvrage renferme

un portrait détaillé de Colomb, un récit de ses deux pre-

miers voyages et divers renseignements qui ont servi à

plusieurs historiens des découvertes géographiques, notam-
ment à Washington Irving. Il a été publié d'ubord par

Miguel Lafuente y Alcàntara (Grenade, 1856, 2 t. en 1

vol. pet. in-4), puis par Fern. de Gabriel y Ruiz de

Apodaca (Séville, 1870-1875, 2 vol. in-4). E. Cat.

BERNAPRÈ. Com. du dép. delà Somme, arr. d'Amiens,

cant. d'Oisemoat; 109 hab.

BERNARD (Le). Com. du dép. de la Vendée, arr. des

Sables-d'Olonne, cant. de Talmont ; 1,010 hab.

BERNARD, roi d'Italie, fils naturel de Pépin et petit-

fils de Charlemagnc, mort le 17 avr. 818. 11 obtint de

Charlemagne le royaume d'Italie deux ans après la mort de

Pépin, à condition qu'il reconnaîtrait à la mort de Char-

lemagnc la suzeraineté de l'empereur Louis le Débonnaire

(oct. 812). Les Italiens subissaient avec impatience le joug

des Francs. Ilsexploitèrentavec habileté le mécontentement

de Bernard, que l'empereur Louis le Débonnaire, par le

partage d'Aix-la-Chapelle (817), venait de surbordonner

à son fils Lothaire, associé à l'empire. Cette double sujétion

à l'égard de Lothaire et de Louis irrita Bernard, qui se

révolta contre son oncle et s'empara des passages de

Alpes. Mais ses partisans n'osèrent pas se battre contre

l'armée de l'empereur. Bernard implora son pardon.

Louis, dans l'assemblée générale de Chalon-sur-Saône,

consentit à lui faire grâce de la vie, mais il ordonna

qu'on lui arrachât les yeux. L'impératrice Ermengarde,
qui détestait le compétiteur de son fils Lothaire, fit exécuter

cet ordre immédiatement et avec une telle barbarie que
le malheureux jeune prince mourut dans les trois jours

qui suivirent. H. V.

BERNARD, duc de Septimanie, né vers 790, mort en

juin 8 14. Fils de S. Guillaume duc de Toulouse et de

Guitburge, frère de Gaucelme, comte de Barcelone, d'Her-

bert, de Rodelinde et de Gerberge ; marié (820) à

Huoda ; père de Guillaume et de Bernard, marquis de

Gothie. Vers 807, probablement comte ou gouverneur en

Septimanie ou dans les Marches d'Espagne ; en 820,
comte de liarcelone, successeur de Béra, duc de Septi-

manie jusqu'en 832 et de 834 à 842. L'histoire de

Bernard est intimement liée à celle de l'empire de
Charlemagne et aux transformations politiques qui en

commencèrent la décadence. Parmi les partis qui s'étaient

formés autour de Louis le Débonnaire, Bernard représen-

tait avec presque toute la noblesse laïque celui des natio-

nalités et de l'autonomie provinciale. 11 voulut faire

triompher ses idées dans les trois situations qu'il traversa

successivement ; d'abord en Septimanie, pour organiser

ce duché, puis à la cour de Louis au profit de la France
;

enfin en Septimanie, au profit de la Gaule méridionale et

toujours il fut attaqué par des ennemis qui finirent par

triompher de lui. En Septimanie, il veut maintenir à

la fois l'unité franque et l'autonomie locale ; pour cela il

s'entoure d'hommes riches mais non nobles ; il veut donner

23



BERNARD — 354 —
l'évêché de Magiiclonne à Fulboil à qui la population pré-

fère Fredolus et refuse d'accepter Argeiiiire noiumé par

Louis I*'. Conuno homme de guerre il réussit peu, fut

battu par Abd-er-Rharaan II dans une entreprise contre

Huesca et rejeté à Barcelone ; il ne put soumettre la révolte

d'Aizon, qui lui échappa, grâce aux lenteurs de l'armée

des comtes Hugues et Matfred ses ennemis, chargés d'aller

à son secours. Mais leur complot, au lieu de lui nuire, ser-

vit à son élévation. En 817 Bernard devient chambellan

et chef du palais impérial et essaye d'organiser le royaume

du jeune (>harles, mais il s'y prend maladroitement,

mécontente tout le monde par son orgueil et par sa liai-

son, réelle ou prétendue, avec l'impératrice Judith. On
l'accusa de fascination sur l'empereur par ses prestiges

diaboliques, à cause de son goiU pour les sciences physiques

et l'astrologie, et de tentative d'assassinat sur Louis et

ses fils du premier lit. Bernard fut alors renvoyé dans

son duché, le parti unitaire reprit le pouvoir et se vengea

cruellement de lui sur sa famille (un de ses frères eut les

yeux crevés). Mais moins d'un an après, une contre-révo-

lution ayant éclaté, Bernard se purgea par serment au

plaid deThionville de toutes les accusations portées contre

lui. Néanmoins, il ne recouvra jamais toute son influence.

Se voyant supplanté dans l'esprit de Louis par le moine
Gontbald et privé de l'appui de Judith, il retourna dans

son duché. 11 veut alors appliquer sur un nouveau ter-

rain ses idées politiques et constituer un Etat autonome
dans le Midi en rattachant la Septimanie à l'Aquitaine de

Pépin. Ayant échoué dans sa tentative de révolte, en 832,
à la diète de Joac il fut privé de ses gouvernements de

Septimanie et des Marches espagnoles: son frère Gaucelme,

comte de Roussillon, fut disgracié en même temps. Retiré

alors dans ses terres en Bourgogne, il s'associa avec le

comte Warin pour restaurer Louis le Débonnaire après sa

seconde déposition, et ce fut sa marche hardie sur la

Marne jusqu'à Bonneil qui détermina la retraite de

Lothaire et la délivrance de Louis. Pour se venger de Ber-
nard, Lothaire fit décapiter son frère Gaucelme et noyer
sa sœur Gerberge. Redevenu duc de Septimanie, Bernard
la défendit contre les Sarrasins et s'y défendit contre le

duc de Toulouse. 11 ne reparut dans les conseils qu'après

la mort de Louis le Pieux, à l'assemblée de Bourges,

comme un ardent négociateur de la paix. Vassal à la fois

de Charles le Chauve et de Pépin d'Aquitaine, il voulait

se faire payer cher son adhésion à l'un ou à l'autre.

En 840, il refuse l'hommage à Charles et est emprisonné.

N'ayant ensuite pas réussi à conclure la paix entre les

deux princes, il reste neutre dans la guerre qui éclate,

pour sauvegarder sa situation à tout événement. Après le

traité de Verdun, il essaye de devenir indépendant en

Septimanie et date ses actes sans mention du roi régnant.

Charles le Chauve en 842 lui donna un successeur, avec

le titre de marquis de Gothie, et en 844, dans une diète

convoquée en Aquitaine par Charles le Chauve, fut con-
damné et exécuté. Le récit de la chronique de Bardin qui

assure que Bernard périt de la main même de Charles le

Chauve ne mérite aucune créance. Léon-G. Pélissier.

BiUL. : HiNCMAK, NiTiiARD. — D. et Vaisséte, Histoire
de Lanqucdoc, éd. Privât. — Himly, Wa.la. el Louis le
Débonnaire.

BERNARD, fils du précédent, comte d'AuiUN, né à
Uzès le 22 mars 841, tué en 872. C'est à tort que dom
Vaisséte et les historiens qui l'ont suivi lui ont attribué

le titre de marquis de Gothie. Il était, en 8G4, comte
d'Autun et fut privé de ses bénéfices cette même année à
la diète de Pitres pour complot contre la vie du roi et de
ses conseillers, Robert le Fort et Ranulfe, comte de Poi-

tiers. 11 se maintint à main armée dans son comté. Surpris

en 872 par une bande d'hommes armés, envoyés contre
lui par Bernard, marquis de Gothie, il périt dans la

lutte.

BERNARD, comte de Poitou sous Louis le Pieux. Les
annales d'IIincmar le mentionnent en 814 et 826.

BERNARD, troisième fils du précédent, fut chassé de
Poitiers en même temps que son frère Emenon en 839 ;

il se retira dans le pays d'IIerbauges et périt en 844 en

guerroyant contre le comte de Mantes. II avait épousé

Blichilde, fille de Roricon, comte du Maine.

BERNARD, fils auié du précédent, marquis de Gothie

et comte d'AuTUN, mort en 880. On l'a souvent confondu

avec Bernard, fils de Bernard, duc de Septimanie et de

Duodha. Il reçut de Charles le Chauve, en 8Gi, une partie

de la Sejitimanie que le roi avait reprise à Humfrid. Ce

démembrement de la Septimanie est communément dési-

gné sous le nom de Marche de Goihie. En 872, à la mort

de Bernard, fils de Duodha, le marquis de Gothie fut investi

du comté d'Autun. En 877, il se révolta contre Charles

le Chauve au moment où le prince passait les Alpes pour

aller combattre Carloman. En 878, Bernard s'empara de

Bourges et du Berry sur Boson. Les excès qu'il commit
lui valurent en septembre de la même année une excom-
munication du concile de Troyes et la privation de tous

ses bénéfices. Proscrit, il trouva un asile auprès de son

ancien ennemi Boson qui lui abandonna même le comté de

Màcon. Assiégé dans cette ville, en 879 ou 880, par les

rois Louis et Carloman, il y lut pris et périt du dernier

supjilice.

BERNARD, comtes d'Auvergne.

Bernard, comte d'Auvergne, de Màcon et de Châlons,

surnommé Plantepelûc, mort en 880. 11 était fils de

Bernard, comte de Poitiers. Chargé par Louis le Bègue de

la tutelle de son fils Louis III, fl fut investi en 884 du

comté de Màcon par Carloman. Dans ce poste il lutta

contre Boson et contribua à le chasser du comté de Bour-

gogne. Bernard avait été marié deux fois : 1° avec

Luitgarde; 2° avec Ermengarde, fille de Guérin, comte

d'Auvergne.

Bernard I""", fils d'Alfred I" et d'Adalvis de Poitiers,

et succéda à ses deux frères Guillaume et Acfred (928),

malgré la donation faite par Louis d'Outremer à Guillaume

Tête d'Etoupe, fils d'Ebles, comte de Poitiers. Il avait

épousé Blitsende.

BERNiRD II, comte d'Auvergne, fils du précédent. La

succession du comté d'Auvergne fut usurpée sur lui par

Guillaume Tête d'Etoupe (950). 11 avait épousé Bertholde.

L. F.

BiBL. : Baluze, Ilisl. généalogique de la maisond'Au-
vergnc; Paris, 1708, in-fol.

BERNARD, comtes d'Armagnac.

Bernard l'"' le Louche, était second fils de Guillaume-

Garcie, comte de Fezensac. Par suite des dispositions

prises par son père, l'Armagnac fut à son profit démembré
du comté de Fezensac, et il fut le premier comte d'Ar-

magnac vers 960. — Bernard II, Tumapaler, succéda

vers 1020 à son père Giraud F'"", Trancaléon; il réunit

un moment à ses domaines le duché de Gascogne, mais

ne tarda pas à le perdre (V. Armagnac); il mourut vers

1061 au monastère du Saint-Mont-sur-I'Adour où il

s'était retiré. — Bernard III, succéda vers 1080 à son

père Géraud II, et mourut au commencement du xii' siè-

cle. — Bernard IV, fils et successeur de Géraud 111,

était comte en 1160 ; il est connu dans l'iiistoire par

ses démêlés avec les archevêques d'Auch (V. Armagnac) ;

il mourut avant 1190. — Bernard V, fils de Géraud

IV, succéda après 1228 à son oncle Pierre Géraud. On a

dit, à l'art. Armagnac, la part prise par lui à la révolte

des seigneurs contre le roi Louis IX ; il mourut sans

enfants en 1245.— Bernard VI, succéda en 1285 à

son père Géraud V ; sous son règne, à l'occasion de la

succession de Béarn, commença la longue rivalité des

maisons de Foix et d'Armagnac; il mourut le 15 juin

1319. — Bernard VII, second fils de Jean 11, succéda

en 1391 à son frère Jean 111. Ce fut lui qui, s'étant

attaché à la fortune du duc d'Orléans, recruta dans

le Midi pour venger sa mort les bandes qui furent

connues sous le nom à'Armagnac (V. ce mot). Conné-
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table (le Franco le 30 dcc. lUo, il acquit sur l'esprit

allaihli do Cliarles Yl uu eiuime absolu et gouverna le

royaume pendant trois ans. Arrêté le ^0 mai 1418,

lorsque les bourguignons surprirent Paris, il fut massacré

parla populace le li juin suivant (V. Bouugl'igxons,

Chaules VI).

BERNARD, sires d'Albhet.

Blknaud l"^"" vivait au milieu du xii° siècle. — Beu-
NARD-Ezi 1«'", sire d'Albret, succéda à son père Amanieu Vi

vers 1-270, et mourut en 1"281. Il avait épousé Jeanne,

fille de Hugues de Lusignan, coiute de la Marcbc. —
Berxard-Ezi 11, siie d'Albret, succéda vers 1324 à son

père Amanieu Yll et mourut en 1338. Après avoir servi

le roi d'Angleterre, il suivit vers 1330 le parti du roi de

France, pour retourner plus taid au parti anglais. Do sa

femme Watlie, fille de Bernard VI, comte d'Armagnac, il

eut treize enfants dont l'ainé, Arnaud-Amanieu, hérita de

la seigneurie d'Albret (V. Albret).

BERNARD. Ce nom a été porté au moyen âge par un
grand nombre de personnages et notamment par des sei-

gneurs du Midi. On devra chercher au nom de leur

seigneurie ceux auxquels on n'a pas consacré ici un
article spécial et particulièrement les comtes d'Astarac, de

Besaln, de Bourges, de Carcassonnc, île Cerdagne, de

Comminges, de Conserans, de F,:nouillèdcs,Ae. Melgueil,

de la Marche, de Palhas, de Pardiac, de Pc'rigord, de

Rodex; de Rouen, de Substantion , de Tonnerre , de

Valois, les vicomtes de Montbasier, de Montpellier, de

Piarboiine, de Turenne, les seigneurs de Vlsle - Jour-
dain, etc.

Il a été également porté par plusieurs vicomtes d'Agde,

d'AIbi, de Béziers, de Carcassoune, de iNimes et de Razès,

appartenant à la famille des Trencavel (V. Trencavel).

BERNARD, ermite et visionnaire, originaire de la

Thuringe, se présenta devant la diète de Wurtzbourg
en 960, annonçant que la fin du monde était immi-
nente; des croix, signes avant-coureurs de la catas-

trophe finale, devaient apparaître, disait-il, sur les vête-

ments des hommes et ne plus disparaître avant le der-
nier jour.

HiBL. : Trithemii Annales Hirsaugienses ; Saint-Gall,
1090, I, pp. 10;î et suiv., ia-fol. — J. Rov, L'An mil;
Paris, IS85, p. 182, in-8.

BERNARD (Saint), premier abbé de Clairvaux, doc-
teur de l'Eglise, né en 1091 à Fontaine en Bourgogne,
mort en 1133. Il était fils d'un chevalier, du nom de
Tescelin, vassal des seigneurs de Chàtillon ; sa mère, fille

du comte Bernard de Montbard, s'appelait Aleth. Ils

eurent sept enfants, dont Bernard fut Je troisième. Lorsque
sa mère le portait en son sein, elle eut un songe dans
lequel elle se voyait accoucher d'un petit chien, blanc sur
tout le corps, à l'exception du dos qui tirait sur le roux ;

il aboyait déjà très clairement. Un bon religieux, à (jui

elle avait demandé l'interprétation de ce songe, lui révéla

que celui à qui elle donnerait naissance serait un excellent

chien de garde, aboyant puissamment contre les ennemis
de la maison de Dieu. D'autres interprètes découvrirent
plus tard que la blancheur de tout son corps figurait la

Sûreté et la fidélité de son zèle pour l'Eglise et pour ses

éfenseurs; mais le roux : les hérissements, les aboie-
ments et les morsures pour les adversaires, (juelle que
soit la valeur de cette légende, il est certain qu'Aleth
éleva son fils sous les inspirations d'une piété dont l'idéal

était l'amour de l'Eglise et de la vie monastique. — Ber-
nard fut envoyé à Chàtillon pour apprendre ce qui cons-
tituait la science de ce temps-là ; il se distingua par son
ardeur au travail, par son intelligence, par les pratiques
d'une fervente dévotion et par les prédispositions d'une
nature que nous appellerons sérieuse, recueillie, médita-
tive, pensive ou rêveuse ; ne sachant pas exactement ce
que Bernard entend lorsqu'il dit de lui-même qu'il était

en cette jeunesse mire cogitativus. Dès l'âge de dix-neuf
ans, il résolut de se faire moine, pour réaliser le vœu

maternel et jiour contenir un lempérnment tellement

ardent (pi'il dut un jour se mettre et se tenir a l'eau

jusqu'au cou, pour éteindre les feux que la vue d'une

femme avait allumés en lui, ainsi qu'un de ses biographes

le rapporte avec édification. Il voulut aussi convertir à ce

dessein le reste de sa famille ; il y réussit après trois

années d'exhortations. En 1113, il entra ù l'abbaye do
Citeaux avec plusieurs amis et tous ses frères, à l'excep-

tion d'un seul, qui le suivit plus tard. Vers 1124, sa
sœur ayant obtenu de son mari, après deux années de
résistance, la permission de l'abandonner, se fit aussi

religieuse.

Bernard n'était âgé que, de vingt-deux ans, lorsqu'il

entra à Citeaux. Cette abbaye avait été fondée quinze

ans auparavant, en réaction contie lo relâchement des
maisons de la congrégation de Cluny ; mais elle n'avait

eu jusiiu'alors qu'une existence précaire : en 1109, lorsque

l'Anglais Etienne Harding en reçut la direction, elle

n'avait pas encore de novices, et elle semblait menacée
d'une ruine précoce. Harding com])rit que la principale

condition du succès pour une entreprise réformatrice,

c'est de poursuivre la réforme à outrance : il la poussa,

en la rigueur ascéti(iue, plus loin encore que ses prédéces-

seurs. Cette austérité valut à Citeaux la réputation qui

attira Bernard et ses compagnons. Harding trouva en eux
les hommes qu'il lui fallait. Dans les deux années
qui suivirent leur arrivée (1113-1115), Citeaux put éta-
blir (juatre colonies ou maisons-filles, dont l'une était

celle de Clairvaux (V. ce nom). Bernard en fut le fonda-

teur et le premier abbé. En 1131, deux ans avant sa

mort, il y avait 500 abbayes cisterciennes; l'abbaye de

Clairvaux contenait 700 religieux ; 72 couvents s'étaient

constitués dans les divers pays de l'Europe, adoptant les

observances de Clairvaux, plus sévères encore que celles de
Citeaux : 35 en France, 11 en Espagne, 10 en Angle-

terre et en Irlande, 6 en Flandre, 4 en Italie, 2 en Alle-

magne, 2 en Suède, 1 en Danemark, 1 en Hongrie. Dès
1143, Clairvaux avait donné un pape à l'Eglise (Eu-
gène lll). — Pendant plus de douze ans, Bernard s'occupa

presque uniquement de propager ses conceptions monas-
tiques et d'en assurer le développement. Comme toute

heure donnée au repos lui semblait dérobée au service de
Dieu, il sut, malgré les observances quotidiennes que lui

imposait la règle, malgré la surveillance et la correspon-

dance réclamées de lui par ses devoirs de supérieur d'ab-

baye et par ses activités de réformateur et d'organisa-

teur du monachisme contemporain, trouver le temps de
poursuivre ses études sur FEcriture Sainte et sur les Pères

de l'Eglise ; il les reprit avec une prédilection presque

exclusive pour le Cantique de Salomon et pour saint Augus-
tin, l'homme et le livre qui répondaient le mieux, non seu-

lement à ses dispositions personnelles, mais aux tendances

de la plupart des âmes religieuses en cette génération. Le
succès qu'il obtint lui valut, d'une part, l'immense clientèle

des couvents, qui le reconnaissaient, les uns comme leur

chef spirituel, les autres comme le modèle de tous les

religieux, tous comme la lumière et la gloire du mona-
chisme; d'autre part, l'adhésion de fous les théologiens

et de tous les clercs enclins à la dévotion Imaginative et

à la science mysticisée : milices omnipotentes alors et qui

se vouèrent à l'admiration de celui qu'on appelait déjà

Bernard le Saint, et à la réalisation de ses desseins. Or,

en ce siècle dont le caractère dislinctif est l'exaltation

religieuse, et où la vie monastique apparaissait comme le

sommet de la religion, les laïques se trouvaient prédis-

posés à exagérer pour leur part, plutôt qu'à amoindrir la

vénération et la dévotion que Fabbé de Clairvaux inspirait

aux moines et aux clercs. Dans ces conditions, les miracles

devaient foisonner sous ses pas. De là, des moyens d'ac

tion que Bernard s'empressa toujours d'employer, avec la

sincérité, l'énergie et les audaces, mais parfois aussi avec

les violences et la passion inconsciente d'un homme per-

suadé qu'il s'est dépouillé de tout intérêt personnel et que
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sa cause est identifiée avec celle de Dieu. Il exerça ainsi

un prestige et une autorité qtii, par une série de coïnci-

dences unique en l'iiistoire, tirent d'un simple moine le

conseiller et le censeur des prélats et des princes, l'arbitre

des conciles, le gardien de la doctrine, l'agitateur et le

conducteur des peuples, une sorte de faiseur de papes et

l'oracle de toute l'Eglise.

Bernard soutint l'archevêque de Sens etrévêque de Paris

dans leur appel commun contre le roi ; pour soumettre

celui-ci, il usa de la menace de l'interdit ; mais il osait aussi

reprocher hautement auxévêques leur ambition, leur faste

et leur incurie, et à la papauté elle-même les périls aux-

quels elle exposait les âmes par son attachement aux

intérêts terrestres : en l'un de ses derniers écrits (De

Consideratione sut), il proposa au pape de réduire la

papauté à un régime composé en substance de spiritualité

monastique. — Hugues de Payens trouva en lui un très

enthousiaste jiartisan de la conlrérie du Temple qu'il

venait de fonder (H 19), et, quand il voulut la déve-

lopper, un tout puissant protecteur : en H "28, au concile

de Troyes présidé par un légat d'Honoré H, Bernard fit

reconnaître cette confrérie comme ordre ; chargé d'en

rédiger la constitution, il adapta la règle de Citeaux au

caractère militaire de l'institution de ces moines-chevaliers

qu'il rêvait armds de foi au dedans et de fer au dehors.

En 11*29, au concile de Châlons, il prit une part active à

la déposition de l'évêque de Verdun et il réprima l'orgueil

des légats. — Lorsque Honoré II mourut (1130), deux

papes furent élus : le premier (Innocent II) par surprise

et au mépris d'un pacte forme! précédemment conclu entre

les cardinaux ; aussitôt après, une élection plus régulière

fut faite en faveur de Pietro Pierleone, qui prit le nom
d'Anaclet 11. Innocent, chassé de Rome, se réfugia en

France. Malgré le vice qui entachait son élection, Bernard

se prononça pour lui au concile d'Etampes ; l'année sui-

vante, il l'accompagna au concile de Reims (1131) et fit

condamner Anaclet, puis, menant contre celui-ci une très

opiniâtre campagne, il réussit à détacher de son parti

tous les pays catholiques, à l'exception de l'Italie. — En
1134 au concile de Pise, il fit prévaloir les prétentions de

Rome contre les titres séculaires du siège de Milan, et

tel fut son succès, que le peuple se prononça pour lui,

contre ses pasteurs déposés, et qu'il dut s'enfuir pour évi-

ter cette élévation. — Abailard, dont les doctrines avaient

été réprouvées une première fois par le concile de Sois-

sons (1121), mais qui s'était alors soumis, sur les ins-

tances de Bernard, reprit son enseignement en 1136.
Bernard, que cet enseignement alarmait, l'attaqua direc-

tement et il obtint du concile de Sens (H40) la condam-
nation des propositions qu'il avait arguées d'hérésie ;

et ce, sans que son adversaire osât soutenir le débat

devant le concile, que pourtant il avait lui-même réclamé

comme juge. — La part si décisive et vraiment merveil-

leuse que Bernard prit en France et en Allemagne à la

prédication de la deuxième croisade (1145-1147) appar-

tient à l'histoire politique plutôt qu'à l'histoire ecclésias-

tique. L'insuccès de cette entreprise lui fut amèrement
reproché : comme il avait annoncé des victoires certaines,

on l'accusa d'avoir été un faux prophète, il se défenditen

attribuant les échecs des croisés à leurs péchés ; mais dès

les premières déceptions, son prestige avait été sérieuse-

ment atteint. Ce résultat apparut dans le concile de Reims

(1148), où Bernard avait porté une accusation d'hérésie

contre Gilbert de la Porrée, évéque de Poitiers. Aupara-
vant, une pareille accusation de la part du saint abbé de

Clairvaux entraînait infailliblement une condamnation.
Cette fois, il n'obtint qu'un trèsmince avantage, dénature
purement scolastique ; malgré ses attaques, son adversaire

conserva son évêché et toute sa considération. — On trou-

vera aux mots AnNAun dk Brescia, Pierre de Bruis,

Cathahes, Hknuiciens des indications sur les actes et les

écrits de Bernard relativement à d'autres hérésies.

Bernard a pris une part décisive à toutes les contro-

verses de son temps, mais il était un homite d'Eglise

plutôt qu'un théologien, quoique le calendrier lui donne
le titre de docteur de t Eglise. Sa doctrine, comme
ses actes, reflète les inspirations d'une nature mys-
tique et contemplative, mais prompte à s'irriter contre

tout ce qui peut alarmer ou distraire la piété ; non seule-

ment contre toutes les hérésies, mais contre toutes les

témérités. On peut se faire une idée sommaire, mais très

juste, de celte tendance, en la comparant à celle d'Abai-

lard. Tandis qu'Abailard, qui se prétendait également

orthodoxe, convie tous les hommes à l'examen et à l'in-

telligence des objets de la foi, Bernard déplore que les

secrets de Dieu soient ainsi rais à jour et les plus hautes

questions jetées au vent (Lettre 88). 11 veut que la raison

reconnaisse ce qu'il y a d'infiniment profond et d'incom-

préhensible dans ces choses. C'est par la foi seule que

l'homme peut s'approprier la doctrine divine, quoiqu'il

puisse chercher à en concevoir les objets de trois manières :

par la foi, par l'intelligence et par l'opinion. La foi pré-
sente la vérité certaine, mais encore close et voilée ; l'in-

telligence (intellectus) doit la produire nue et évidente;

mais elle est réservée à une sphère et à une existence

plus élevées que les nôtres ;
quant à l'opinion fopinio)

elle ne donne rien de certain et d'assuré. Or, quand
l'homme prétend pénétrer dès ici-bas avec son intelligence

les objets de la foi, il s'expose à prendre son opinion,

ses suppositions, pour la pure lumière et à rendre sa foi

incertaine. — L'histoire atteste les effets merveilleux que

Bernard produisit sur ses contemporains ; mais il est dif-

ficile d'en retrouver le reflet dans les écrits qu'il a laissés.

A l'exception de certaines parties empreintes d'un carac-

tère mystique et quelque peu féminin, mais vraiment

belles, et de certaines formules énergiquement expressives,

ces écrits ne contiennent guère que des déclamations vio-

lentes transformant en invectives contre les opinions et

la personne des adversaires les images et le vocabulaire

de la Bible, ou bien des conceptions généralement médiocres,

traduites en un style où la recherche habituelle de l'anti-

thèse et du jeu de mots forme un assemblage bizarre

avec les barbarismes de la latinité. En les lisant, on se

demande comment un homme qui écrivait ainsi, même dans

sa correspondance courante, a pu parler de manière à

exercer une action si puissante sur le peuple. Il est

vraisemblable que le principal effet des discours qu'il

prononça devant des laïques résultait de l'emploi de cer-

tains moyens sommaires, plus ou moins matériels et

inconsciemment artificiels, mais surtout du prestige, de

l'auréole de sainteté dont sa personne était entourée, et

des prédispositions de ses auditeurs; des courants impé-

tueux qui, à certaines époques, précipitent les masses

vers certains hommes. Cela semble d'autant plus probable

que, parmi les plus grands succès de sa prédication, il

faut compter ceux qu'il obtint dans les pays dont il igno-

rait le langage : « Epuisé par les jeûnes et les privations

du désert, pâle et respirant à peine, il persuadait par sa

personne, autant que par ses discours » (Epîlres de

l'abbé Vibald, collection de Mascovius, liv. IV). — Ber-

nard a été enterré à Clairvaux. En 1165, douze ans

après sa mort, il fut inscrit sur le calendrier de l'Eglise ;

mais il ne fut canonisé officiellement qu'en 1174, sous

Alexandre 111. Sa fête est célébrée le 20 août. — Le

recueil des écrits qui lui sont attribués comprend 340 set-

mous : 86 sur le cantique de Salomon, 86 sur les évé-

nements solennisés dans l'année ecclésiastique, 43 sur

les saints et la Vierge, 125 sur des sujets divers; 480

lettres; des traités ascétiques ou polémiques dont les

plus intéressants sont : De Contemtu Dci, De diligendo

Deo, Adversus Ahœlardum, Apologia, de conversione

ad monachos, De consideratione sui ; des poésies reli-

gieuses: la prose de la Nativité, des Salve, parmi

lesquels le célèbre Salt'c caput cruenfum; le Juldlus

rhythmicas de Nomine Dei ; le Jesu duleis memoria.

Soumise à une critique sérieuse, cette liste subirait peut
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être une l't^durtion consiiiéralile. La prtiuière édition se

prétendant coinplt^te de ses (ouvres a été imprimée à

Mayence (t47o). I.a plus estimée est l'édition définitive

de Mabiilon (Paris, 1690, 2 vol. in-t'ol.), complétant par

des notes précieuses celle qu'il avait donnée en 1607 ;

elle a été encore complétée par les l'P. Massuct et Tixier

(Paris, 1719, "2 vol. in-fol.) et réimprimée ù Paris plu-

sieurs t'ois, notamment en 1S3")-1S4U (4 vol. in-8). Tha-

DucTioNS : Lt's Degn's de l'IiumiliW par P. Vives (ISIO)
;

les Lettres (Paris, 170-2, '1 vol. in-8, et 1838, 3 vol.

in-8) ; Œuvres complètes, trad. i)ar les abbés Dion

et Cbarpentier (Paris, lSt)6-1868, 8 vol. in-8), et par

A. Kavelet (Paris, 1863-1870, 5 vol. gr. in-8).

E.-\\. YoLLET.

On attribue à saint Bernard divers opuscules concernant

le |dain-cliant ; nne lettre au sujet de la réforme de i'Anti-

phonaire; un [lelit traité de plain-chant intitulé Préface de

/'.lH</;)/)o/;((;r('(?/5/err;V/(, insérés dans l'édition des œuvres
de saint Bernard publiée par Mabillon (1719); enlin le

Tonale, traité sur la ( onstitulion des buit tons dont on con-

teste l'authenticité. Ces opuscules ont été traduits en fran-

t.ais par le P. Lambillote. Mais le nom de saint Bernard
a sa place dans l'histoire de la nmsique jilus encore par
l'inllueiice qu'il eut sur l'art de son tem|)S que par ses

ouvrages. Ln etl'et, la révolution cistercienne, ramenant à
des principes sévères la régie monacale, s'étendit jusque
sur la musique. Les chants religieux, depuis le pape Gré-
goire, s'étaient sinon altérés, du moins surchargés de
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Chant liluiL'ii|ue 1 eclifié, à l'usage des abbayes cisterciennes (OffiTtoire d'un manuscrit du xiv« siècle).

traits et d'agréments presque mondains qui, aux yeux du
réformateur, paraissaient peu dignes de l'Eglise. Une
revision stricte des mélodies liturgiques fut faite sous

l'influence et même sous la direction de saint Bernard, et

le chant réduit à sa plus simple expression mélodique.

On trouve encore aujourd'hui des livres corrigés à l'usage

des cisterciens, et qui portent des traces de nombreuses
corrections ; les traits et fioritures effacés pour la plus

grande dignité du chant se voient encore sur les manuscrits.

R. Bonheur.
BiBL. : Aknauld, abbé de Bonneval (Arnaldus Bo.nœ-

vALLENSis), Vifa S. Bernardi, publiée par Mabillon ; Paris,
1690.— ,\nt. Lemaistrb, Vie de saint Bernard; Paris,
1617. in-4. — BouRc.oiNG de Villeflore, Vie de saint
Bernard; Paris, 1704, in-4. — Ch. Climencet, Histoire
littéraire de saint Bernard et de Pierre le Vénérable ;

Paris, 1773, in-4. — .\. Neander, Der heilige Bernhard
i/rid seine Zei/ ,• Berlin, I8IH (traduit en français, Paris,
!84\!, in-8 : (iolliu, 1854-1858. — Ellendorf, Der heilige
Bernhard und die Hiérarchie seiner Zeit ; Essen, 1837. —
GiiRuzEz, De la Puissance de saint Bernard et du carac-
ti're de son éloquence, thèse ; Paris, 1838. — Ratisbonne,
Histoire de saint Bernard ; Paris, 1841-1843, 2 vol. in-12.— Ab'M Desjarui.ns, Etudes sur saint Bernard: Dijon,
1849, in-8. — Montalembërt, Les Moines d'occident ; Pa-
ris, 1860-1867. — Zeller, De Traclatti s. Bernnrdi qui
inacribitur De Consideratione sui ; Rennes, 1839. — J. Mo-
RisoN, The Life and times of s. Bernard : Londres,
1864.— Ilislocre littéraire de la France, t. IX, XI, XII,

BERNARD, apôtre des Poméraniens, vécut dans la

première moitié du xii^ siècle. Le duc Boleslas IH de
Polope ayant soumis les Poméraniens en 11-21 et leur

ayant imposé l'obligation de se convertir, un moine
espagnol nommé Bernard s'offrit pour les évangéliser.
Mais les païens, saisis de mépris à la vue de son exté-
rieur misérable, le chassèrent en déclarant que le Dieu

des chrétiens, s'il était vraiment le maître de la terre et

du ciel, saurait leur envoyer un représentant digne de

lui. L'évêque Othon de Baraberg reprit son œuvre, et

d'après son conseil vint en Poméranie dans tout l'éclat

de la dignité éjjiscopale, escorté d'une suite nombreuse.

Ce spectacle impressionna les barbares, qui acceptèrent

le baptême, A. Jundt.

BiBL. : P.-F. Kannegiesser, Bekelirungsijeschichte der
Pommern; GreiTswald, 1824, in-8, et les iaiographies
d'OTHON DE Bamberg (V. Ce mot).

BERNARD, surnommé Syglerius, abbé du mont Cas-

sin, mort en 128-2, auteur d'un Spéculum Monachorum
imprimé à Venise et à Cologne (1520, in-16).

BERNARD (Salomon), dit Le petit Bernard, dessina-

teur français, né en 1520 à Lyon, oii il est mort en

1570. Elève, dit-on, de Jean Cousin, cet artiste dut son

surnom aux dimensions très exiguës de ses petites compo-
sitions gravées sur bois. Il illustra ainsi un grand nombre
d'ouvrages édités à Lyon par Roville, et surtout par le

célèbre Jean de Tournes. Il est douteux qu'il ait gravé sur

bois, comme on le prétend, attendu que cet éditeur, dans

ses préfaces, ne le qualifie jamais autrement que comme
peintre et compositeur des dessins. Parmi ces ouvrages,

aujourd'hui fort rares et très recherchés des amateurs,

on peut citer comme les plus remarquables : Andreœ
Alriati emblemata libriduo (Lyon, 1547, in-16, orné de

113 planches); Epitnme thesauri nntiauitatum, etc., eo;

museo Jacobi de Strada Mantuani Antiquarii (Lyon,

15.^3, in-4, recueil de quatre cent quatre-vingt-cinq

médailles antiques, reproduites dans leur avers et leur

revers ; les Figures de la Bible, ou quadrins historiques

(Lyon, 1553, 1554, 1555, etc., in-8). La première édi-
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tion contient cent soixante-quinze compositions, et la

seconde deux cent tienlc-et-iinc ; Ions les dessins de ces

petites scènes sont de lui, et l'excellente exécution de

cette partie donne une haute idée du talent des xylo-

graphes lyonnais à celte époque. La planche repn'sentant

le Ddngc est considérée comme le chef-d'œuvre de

S. Bernard ; malgré une égalité de ton qui supprime

l'effet et empêche les derniers plans de fuir suflisam-

ment, il est merveilleux de voir toutes ces minuscules

tigures se presser, s'entasser sans confusion dans une

espace de quelques centimètres carrés. Un autre livre des

plus remarquables, illustré d'après ses dessins de vignettes

et de délicieux entourages, est la ilcHaniorphose d'Ovide

ligurée (1557, 1559, etc., in-8). On peut faire les mêmes
observations pour l'Encyde de Virgile, translatée du
latin en françoijs far Loijs des Masures, Tournisicn

(Lyon. 1560, in-4). Chacun des chants est illustré d'une

composition de l'arlisle, d'une grandeur extraordinaire

dans l'ensemble de son œuvre : 10 centim. sur 8. La

dernière de ses suites dont la date soit déterminée

d'une fa(;on certaine, est celle qui fut insérée dans

VUymne du Temps et de ses parties (Lyon, 1560, in-4).

On cite encore de lui un volume intitulé : Portraits divers,

dont le dessin et la gravure étaient entièrement de sa

main, et qui passait pour des plus remarquables; en outre,

une foule de vignettes, portraits, fleurons, etc., disséminés

dans diverses publications de J. de Tournes. Ad. T.

BiUL. ; G. DupLESSis, Hist. de lu gravure en France.
— A. KiRMlN-DiDOT, Essai sur l'hist. de la gravure sur
bois.

BERNARD (Jean) (xvi« siècle), cité par Lelong (Biblio-

thèque historique) comme auteur d'un Discours des plus

mémorables faits des rois et grands seigneurs d'An-

gleterre depuis cinq cents ans, avec les généalogies des

reines d'Angleterre et d'Ecosse (Paris, 1579, in-8), et

de plusieurs autres écrits encore inédits.

BERNARD (Etienne), né à Dijon en 1,^)33, mort en

1600. 11 fut avocat, puis conseiller au Parlement de sa

ville natale. Après avoir, comme maire de sa ville natale,

servi avec ardeur le parti de la ligue, il se soumit à Henri IV

victorieux et reçut en récompense la charge de lieute-

nant-général du bailliage de Chalon-sur-Saône. Bernard a

publié plusieurs écrits, dont les principaux sont intitulés

Discours de ce qui advint à Blois jusqu'il la mort des

Guises ; Avis à la noblesse sur ce qui s'est passé aux
Etats de Blois en 1588-1590, etc. G. L.

BERNARD (Charles), avocat, conseiller de Louis XIII et

historiographe de France, né à Paris le 25 déc. 1371,

mort le 23 juin 1640. 11 est l'auteur de plusieurs ou-

vrages, dont les principaux sont : La Conjonction des

mers ou Discours pour la communication de l'Océan

avec la Méditerranée par le moyen d'un canal en Bour-

gogne (VaTh, \G13) ; Discours sur l'étal des finances

(Paris, 1614) ; Carte généalogique de la royale maison

de Bourbon (Paris, 16;i4) ; Hist. des guerres de

Louis XIII contre les religionnaircs rebelles. Ce dernier

ouvrage qui a été publié en 1633, mais n'a été tiré qu'à

vingt ou trente exemplaires, pour le faire voir au roi et

à ses ministres, se trouve en entier dans Yliisloire de

Louis XIII du même auteur, continuée de 1635 jusqu'en

16i3 et publiée en 16i6 avec un Discours sur la vie de

Charles Bernard par son neveu Charles Sorel. « Bernard,

dit l'abbé Le Gendre, a aussi peu de style que de goût. »

Les louanges exagérées qu'il prodigue et les fréquentes

digressions qu'il se permet, rendent son histoire ennuyeuse.

Cependant comme l'auteur, en sa qualité de lecteur ordi-

naire de la chami)rc du roi, a passé une bonne partie de

sa vie auprès de Louis XIII, il rapporte beaucoup de par-

ticularités intéressantes et donne des détails curieux sur

différentes intrigues de la cour, dont il devait être bien

instruit. L. W.
BiBL. : Sorel, r,iblU,lhi:que française. — Nicérox,

Mémoires, t. XXVIII, p. 326.

BERNARD (Samuel), peintre et graveur français, né à

Paris le 8 nov. 1615, mort le 24 juin 1687. Fils du
peintre Nocl Bernard, il fut élève de son père, puis de
S. Vouet et du miniaturiste Louis Du Cuernier. « Il a,

dit Mariette, merveilleusement bien i)eint en miniature,

surtout lorsqu'il a copié d'après de bons maîtres, car il

n'avait pas de lui-même un grand génie. » Il a peint en
ce genre un bon nombre de poitraits, et il en a figuré

vingt-quatre à l'exposition d'Evreux, en 1864. On lui doit

également quelques petits tableaux à l'huile. Il a gravé au
burin et à l'eau-forte, avec beaucoup de soin, une ving-
taine de planches, dans la manière de Jean Morin, princi-

palement des portraits ; on en trouvera la description

dans le Peintre-Graveur, de Robert-Dumcsnil, t. VI et

XI. — Il était peintre du roi, conseiller et professeur à

l'Académie de peinture et de sculpture. G. P-i.

BERNARD (Edward), astronome et philologue anglais,

né à Perry-Saint-Paul (Northampton) le 2 mai 1638, mort

à Oxford le 22 janv. 1697. 11 étudia à la fois les mathé-
matiques et les langues anciennes et orientales, et se ren-
dit, en 1668, à Leyde pour y consulter divers manuscrits

orientaux, parmi lesquels la version arabe des Sections

coniques d'Apollonius. En 1673, il fut nommé professeur

d'astronomie à Oxford et forma le dessein de publier en

quatorze volumes in-folio une édition des anciens mathé-
maticiens; il fit appel, dans ce but, au concours de tous

les savants de son époque, fouilla les manuscrits des biblio-

thèques bodléicnne et savilienne, et réunit en peu de temps

un grand nombre de matériaux. Malheureusement, son

départ pour la France, en 1676, comme gouverneur des

fils naturels de Charles II, fit avorter ce grand projet.

Revenu à Oxford en 1684, il délaissa bientôt l'astronomie

« qui ne rend la vie ni meilleure, ni plus heureuse », se fit

recevoir docteur en théologie et fut nommé recteur de

Brightvvell (comté de lierk). 11 a publié dans les Transac-

tions philosophiques d'intéressantes études sur les obser-

vations des anciens relatives à la plus grande déclinaison

du soleil, ainsi qu'à la longitude et à la latitude des prin-

cipales étoiles fixes. Son Traité sur les poids et mesures
des anciens, imprimé d'ahord à la fin du Coinmentaire

du D^ Pococlw sur Osée, et ensuite en latin (Oxford,

1688, in-8), contient des renseignements nouveaux sur

les mesures des ïalmndistes, des Arabes et des Chinois.

On a encore de lui : Orbis eruditi litteratura a charac-

fere Samaritico deducta (Londres, 1689. Très rare),

tableau gravé où l'on embrasse d'un coup d'œil les alpha-

bets des différents peuples aux différents âges du monde
et les abréviations usitées dans les écrits scientifiques :

Chronologiœ Samarilicœ synopsis, dans les Acta eru-

ditornm lipsiensm (1691) ; Inseriptiones grœcœ Pal-

myrenorum (Leyde, 1699, in-8), avec notes de Smith.

Léon Sagnet.
BiBL. : Tli. Smith, De Ed. ISernardi vita; Oxiord, 1704,

in-8.

BERNARD (Pierre), annaliste français, né à Calais en

1640, mort en 1720. Avocat, mayeur ou maire de Calais

en 1701 et 1702. Il a écrit les Annales de Calais,

publiées à Saint-Omer (1715, in-12), ouvrage très exact,

mais fort rare.

f5iBL. : Lk.nglkt DurnESNOY, Méthode pour étudier
iliisloirc, XIII, p. 50. — Le P. Lefeuvbe, Préface de l'his-

toire de Calais.

BERNARD (Samuel), fameux financier français, fils du

peintre et graveur Samuel Bernard, né à Sancerre le

29 oct. 1631, mort à Paris le 18 janv. 1739. Contrai-

rement à l'assertion de ]ilusieurs de ses biographes,

Samuel Bernard n'était pas juif, mais protestant , ainsi

qu'en témoigne son acte de baptême an temple de

Charenton, daté du 3 déc. 1651, qui a été retrouvé.

En 167(), il fut reçu maître dans la corporation des

marchands de drap d'or et de joaillerie. En 1685, il

fut au nombre des ()3 notables commerçants qui abju-

rèrent le protestantisme, ce qui n'empêcha pas les dra-

gons de d'Artagnan d'aller saccager sa belle propriété
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de Chennevières-sur-Marne. Depuis celte époque il s'oc-

cupa exclusivement d'opi^ations de banque et dut eu par-

tie l 'accroissement rapide de sa fortune aux spéculations

qu'il fit avec ses anciens coreligionnaires réfugiés à l'étran-

fi;er. Kn 161)7, au rapport de Uangeau, il aida à l'élection

(le Pologne eu envoyant à Dantzig "200,000 écus, suivant

le désir qu'avait exprimé Louis XIV. Eu août l(i99, le

roi lui accorda dos lettres de noblesse contenant la clause

suivante : « Sans que pour ce il soit tenu de cesser son

commerce, ce que nous lui avons défendu pour l'utilité

que nous et nos sujets pouvons continuer d'en retirer. »

Saint-Simon a raconté comment, en 1708, Desraarets aux

abois réussit à le faire inviter il Marly où Louis XIV, ne

dédaigna pas de le promener, de le flatter, pour en fin de

compte « lui couper plaisamment la bourse ». A l'époque

du Systi'me, il se ligua contre Law avec Crozat et les

frères Paris et contribua pour une bonne part au désastre

où il trouva une nouvelle occasion d'accroître sa fortune.

Banquier do la cour sous Louis XV, il fut fait comte de

Coubert (17-2.')) puis conseiller d'Etat {17;iU). Pendant le

ministère de Eleury, ce furent les fonds qu'il avança qui

subvinrent à peu près exclusivement à toutes les dépenses

de la guerre. A sa mort, sa fortune était évaluée à 83 millions

Elle servit à redorer les blasons de plusieurs familles;

sa fille unique avait épousé un Mole, de ses petites-tilles,

l'une épousa un Lamoignon , l'autre un Mirepoix ; les Gossé-

Brissac, les Juigné, les Grussol, les Clermont-Tonnerre

ne dédaignèrent pas do mêler leur race à celle de ce traitant.

BERNARD (.lacques), érudit français, né à Nyons
(Dauphiné) le 1'^' sept. 1658, mort à La Haye le 27 avr.

1718. Etudiant à l'académie des Réformés de Die et à

l'université de Genève ; ministre réformé (1679), pasteur

à Venterol et Vensobre ; ministre pensionnaire de la ville à

Tergoude, Hollande (1684) ; pasteur de l'église wallonne de

Leyde (oct. 1705) et lecteur en philosophie (suppléant de

Volder), professeur de philosophie (12 fév. 17 1 2) à la mort
de Volder. Après ses premières études à Die, il va étudier

la rhétorique et la philosophie à Genève, avec son frère

aine qui y meurt jeune. Il y étudie l'hébreu et soutient ses

thèses devant Jean Leclerc, son parent et ami, et ses thèses

de théologie devant Mastrezat, Tronchin et Turretin (l'ami

et correspondant de Nicaise). Re.;u ministre à l'âge de vingt-

et-un ans, il exerce le pastorat en Dauphiné. Des prédica-

tions faites dans des lieux interdits par les ordonnances le

forcent, à quitter le royaume à peine d'emprisonnement. Il

se retire à Genève, puis à Lausanne, et quand la révoca-
tion de Ledit de Nantes lui ôte tout espoir de retour, il

passe en Hollande. Attaché à l'église de Tergoude sur la

recommandation de J. Leclerc, il se marie bientôt et se

fixe à La Haye, sans cesser de remplir à Tergoude les

devoirs de son emploi. Il ouvre à La Haye une école supé-

rieure de belles-lettres, philosophie et mathématiques.
Dans ses dernières années, Bernard dirigea par intervalles

deux des journaux littéraires les plus célèbres de l'époque :

en 1691, il succéda à Jean Leclerc comme directeur de la

Bibliothèque tiniverselle, alors arrivée au 20" volume et

que la mort du libraire-éditeur interrompit au 23^ volume.
De 1693 à 1710, il publia la République des lettres,

fondée par Bayle. Un changement d'éditeur l'arrêta dans
cette occupation en 1710, mais il la reprit en 1716 et la

continua jusqu'à sa mort. 11 y fut très inférieur à ses

devanciers. Ses succès d'enseignement le désignèrent à

l'attention publique. En 1705 il devint professeur sup-
pléant et en 1712 titulaire à l'université de Leyde. H y
expliqua la philosophie de Descartes, la physique de
Rohault, les six premiers livres d'Euclide, et fit un cours
d'algèbre. Il tit un cours sur les philosophes anglais. Il ne
publia aucun sermon isolément, mais en réunit la subs-
tance dans deux traités de morale. 11 donnait des leçons

d'éloquence sacrée aux jeunes pasteurs. Il ne put résister

aux fatigues que lui causèrent tant d'occupations et mourut
en quelques semaines d'une inflammation de poitrine. 11

avait près de soixante ans, et laissait une veuve avec trois

enfants. Il avait eu une querelle littéraire célèbre avec

Bayle (|ui lui répondit dans sa Réponse aux questions

d'un provincial, et avec les journalistes de Leipzig qui

avaient contre son gré fait des extraits de son Traité de

la repentance tardive. Sa réponse parut dans le Journal
littéraire de La Haije, III, 413.

Il a écrit des ouvrages de théologie morale et des com-
pilations historiques : Dissertation, où l'on fait voir

qu'une socùité de vrais chrétiens est propre ii se main-
tenir; Traité de la repentance tardive (Amsterdam,
1712, in-i2) ; Traité ae l'excellence de la religion

(1714, 2 V. iii-8 ; 1732, in-12) ; Recueil de traités de
paix, de trêves, de neutralité, suspension d'armes
et alliances, et autres actes publics faits en Europe
(La Haye, 1700, 4 vol. in-fol.) ; Actes et mémoires de
la négociation de la paix de Ryswick (La Haye, 1699,
4 vol., et 3°édit., 1725,' 5 vol. in-12); Lettres histo-

riques contenant ce qui s'est passé de plus important
en Europe (1692-1728, Il vol. in-12). Il a traduitdeiix

ouvrages latins de Blaeu : Théâtre des Etats de S. A. R.

le duc de Savoie (La Haye, 1700, 2 vol. in-fol.) ; Théâ-
tre du Piémont et de la Savoie (La Haye, 1725, 2 vol.

in-fol.). Il adonné à Amsterdam, en 1716, 2 vol. in-fol.

de Supplément au Dictionnaire de Moreri et des remar-

ques sur les diiïérentes éditions de ses livres.

Léon-G. Pélissier.

BiiiL. : NicERON, I, p. 130 et suiv. — Le Bas, Moreri,
Lelono, Gui:rarli.

BERNARD (Gatherine), femme poète française, née à

Rouen en 1662, morte à Paris le 6 sept. 1712. Elle était

de la famille de Gorneille et fut en relations suivies avec

Fontenelle. Elle fut pensionnée par la chancelière de

Pontchartrain qui la détourna de la poésie dramatique, où

pourtant elle avait quelque succès, et qui lui fit supprimer

nombre de poésies d'une allure_trop passionnée. Plusieurs de

ses œuvres ont été couronnées par l'Académie française et

elle a fait partie de l'Académie des Ricovrati de Padoue.

Elle a écrit : Lt^damit', tragédie (Paris, 1690); Brutus,
tragédie (Paris, 1691), non dépourvue de talent, et trois

romans: Les Malheurs de r^mowr (Paris, 1684, in-12);

Le Comte d'Amboise (Paris, 1689, 2 vol. in-12) ; Inès

de Corrfoue (Paris, 1696, in-12). Le P. Lelong lui attri-

bue une autre nouvelle Eléonore d'Yvrée (s. 1. n. d.).

On trouve un certain nombre de poésies de Gatherine

Bernard dans les recueils do l'Académie française de

1691,1693 et 1697. R. S.

BiBL. : Lelong, Bibliotlii'que liislorique, t. III et IV. —
Notice historique de Catherine Bernard, dans Parnasse
français, de 1732, p. 542. — Moreri, Dictionnaire /usiori-
que, t. II.

BERNARD (Jean-Frédéric), historien et libraire, né

en Hollande, mort en 1752. Voici les principaux des ou-

vrages édités par ses soins : Recueil de voyages au Nord
contenant divers mémoires très utiles au commerce et

à la navigation (Amsterdam, 1715-1738, 10 vol. in-12);

Mémoires du comte de Brienne, ministre d'Etat sous
Louis XIV (1719,3 vol. in-12); Cérémonies et cou-
tumes religieuses de tous les peuples du monde, repré-
sentées par des figures dessinées par B. Picard (1723-
1743) ; Superstitions anciennes et modernes (1733-
1736), 2 vol. in-fol. ; la 2" éd. d'Amstersdam est

de 1739-1743, 11 vol. in-fol. Bannier et Mascrier ont

réédité cet ouvrage dans un ordre différent (Paris, 1741,
7 vol. in-fol). Poncelus l'a réédité par extraits (Paris,

1783, 4 vol.). Prud'homme en a donné une revision

augmentée (13 vol. in-fol.). Bernard a donné de plus

une édition de l'Histoire critique des journaux, de Ga-
musat (Amsterdam, 1734, 2 vol. in-12), une édition de

Rabelais (1741, 3 vol. in-4) et divers écrits de littérature

pure sans importance.

BERNARD (Pierre-Joseph), dit Gentil-Bernard, litté-

rateur français, né à Grenoble le 26 août 1708, mort à

Choisy-le-Roi le l*"" nov. 1775. Fils d'un sculpteur, il

fit ses études au collège des jésuites de Lyon, fut un
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moment clerc de procureur et accompagna, en qualité de

secrétaire, le nianclial de Coigny dans les campagnes

d'Italie de ITo^ et de 1734, oii il se comporta vaillam-

ment. Il remplit auprès du marquis de Coigny les mêmes
fonctions qu'il échangea, par la protection de M"" de

Pompadour, contre la grasse sinécure de secrétaire géné-

ral des dragons, à laquelle il joignit plus tard celle de

bibliothécaire du château de Clioisy. Son seul titre à

cette dernière faveur était, outre le livret de Castor et

Polliix, opéra célèbre de Rameau (1737), un poème inti-

tulé YArt (VaiiniT qu'il se contentait de lire dans les

salons et dont la publication, adroitement retardée par

l'auteur, était attendue comme un événement. Peu d'écri-

vains, en efl'et, furent, de leur vivant, plus adulés que

Bernard, surnommé Gentil pzv Voltaire, liien qu'au témoi-

gnage du prince de Ligne et de Marmontel ni son exté-

rieur, ni sa conversation ne justifiassent une si tlatteuse

épithète. « C'était, dit Grimm, un homme frivole, essen-

tiellement indiflérenl sur tout ce qui n'était pas son plai-

sir; mais supérieurement doué de l'esprit de conduite,

n'affichant jamais rien que d'être galant, aimable, plein

d'égards pour tout le monde , sans attachement pour

personne, joignant à un tempérament infatigable pour le

service des dames la grûce et la gentillesse de l'esprit

et, chose inouïe pour un Français, une discrétion à toute

épreuve... Il ne bornait pas ses jouissances aux plaisirs

de i'aniour ; il dinait et soupait à fond tous les jours et

c'est le seul homme que j'aie vu pouvoir soutenir cette

épreuve a Paris longtemps de suite ». A la lin cependant

(en 1771), ses forces le trahirent et il fut frappé d'une

sorte de paialysie qui, en lui enlevant la parole et la

mémoire, lui permettait néanmoins de se faire conduire au

théâtre et aux promenades dont il était l'habitué de[)uis

trente ans. Il se survécut ainsi plus de quatre ans et lors-

qu'il mourut, il était tout à fait oublié de ses contempo-

rains. Son poème de Phrosine et Mclldor et son Art

d'aimer furent précisément publiés quand l'auteur n'était

plus que l'ombre de lui-même (1775). Grimm prédisait

que le second ferait la jtlus belle chute du monde le jour

où il serait imprimé et il ne se trompait pas; chacun

fut de l'avis de Voltaire qui n'y voyait qu' « un mélange

de sable et de brins de paille avec quel()ues diamants très

joliment taillés et l'un des plus ennuyeux poèmes qu'on

ait faits. » H n'en a pas moins été réimprimé nombre de

fois, ainsi que Vhrosinc et Mt'lidor, notamment par Didot

l'ainé en 1797, avec figures de Prudhon ; la dernière,

gravée par l'artiste lui-même, est un de ses chefs-d'œuvre.

La plus récente et la meilleure édition des poésies de

Gentil-liernard est celle qu'a publiée M. F. Drujon (V. ci-

dessous). M. Tx.
BiBL. ; Voltaire, Correspondance générule. — Grimm,

Diderot, Ravnal, Meister, Correspondance littéraire,

philosopltuiue et critique, 1877-1882, l(i vol. in-8. — Mar-
montel, Mémoires d'un père. — Prince di' Ligne,
Mélanges, t. XXVII et XXIX. — A. DucoiN, Bulletin de
iAcadi-mie deljjhinale, 1. 1. — Ad. Rochas, Biographie du
Dauphiné. — l'". Drujon, Notice bin-hibliographique, en
tête dos Poésies clioisies, 1883, in-8, portrait.

BERNARD (Sir Francis), l'avant-dernier gouverneur

royal du Massachusetts, colonie anglaise de l'Amérique du

Nord, né en 1714 en Angleterre, mort à Londres en 1779.

Nommé, en 175S, gouverneur du New-Jersey et en 1760
du Massachusetts, il soutint avec énergie, à Boston, les

prérogatives de la couronne contre les eU'orts du parti

colonial patriote pendant la période de trouble qui suivit

le vote de l'acte du timlne parle parlement anglais (1765).

Il fut constamment aux prises avec l'Assemblée générale

de la province, que dominait l'influence du tribun popu-
laire Samuel Adams. L'Assemblée ayant adressé au roi

d'Angleterre une pétition violente contre Bernard, celui-ci

fut rappelé en 1769 et remplacé par le Bostonien Hutchin-

son. Des feux de joie et des salves d'artillerie saluèrent

dans la capitale de la Nouvelle-Angleterre le départ de

Bernard qui reçut du gouvernement anglais, comme
dédommagement, le titre de baronnet. Aug. M.

BERNARD (Jean-Baptiste), né à Marseille en 1747,
mort à .Sainl-Maur-lès-Paris le 16 oct. 1808. Libraire. Edi-

teur des œuvres posthumes de Montesquieu (Paris, 1798)
et auteur d'un Abrt'gé de f histoire de la Grâce depuis

suti origine jusqu'à sa rMuction en province romaine
(Paris, 1799, 2 vol. in-8), ouvrage qui comprend une
biographie des hommes illustres et une biographie des au-
teurs.

BERNARD (Pons-Joseph), mathématicien français, né
à Trans (Var) le 16 juil. 1748, mort dans ce village le

29 juil. 1816. Ilfut d'abord professeur de mathématiques
et de philosophie chez les Oratoriens, et devint, en 1778,
directeur adjoint de l'observatoire de Marseille. L'année

suivante, les Etats de Provence lui demandèrent de

rechercher les moyens d'encaisser le lit de la Durance et

de rendre le Rhône constamment navigable dans son cours

inférieur. Les intéressantes études auxquelles il se livra

sur cette question le tirent nommer, en 1786, membre
correspondant de l'Académie des sciences. Chargé à ce

titre d'observations sur les satellites de Saturne, il dressa

de nouvelles tables qui ont été insérées dans la Connais-
sance des temps pour 1792. En outre de nombreux
mémoires couronnés par les Académies de Lyon et de

Marseille et relatifs à l'utilité des étangs, à la navigation

des i-,anaux, aux avantages de la houille, ù la culture de

l'olivier, il a publié : Des Engrais que la Provence peut

fournir (Paris, 1787, 3 vol. in-12) ; [Nouveaux Principes

d'hydraulique applicables à tous les ouvrages d'utilité

publique et principalement aux rivières (Paris, 1787,
in-4), trad. en allemand par Langsdorf (Francfort, 1790,
in-8). L.S.

BiRL. : Montucla, Histoire des mathématiques; Paris,
an X,in-4, vol. III, [i. 712.

BERNARD (Sir Thomas), philanthrope et publiciste

anglais, né à Lincoln le 27 avr. 1730, mort à Leaming-

ton-Spa (comté de Warwick) le 1^'' juil. 1818. Fils de

sir Francis Bernard, gouverneur de Massachusetts Bay,

fit ses études en Amérique et, revenu en Angleterre

avec son père, obtint le poste de commissaire aux vivres.

Reçu avocaten 1780, ilentradans le service des transports

et acquit dans les atl'aires et par son mariage avec la fille

de Patrick Adairune fortune considérable ; dès lors il con-

sacra sa vie ù l'amélioration des classes pauvres. Vice-

président de l'hospice des Enfants-Trouvés de Londres, il

y introduisit un système de nourriture et de chaullage

d'après les plans du comte Runtord qui fut adopté dans

toutes les maisons de charité (worl; houses) du royaume,
appela par ses brochures l'attention publique sur les

aveugles indigents, les petits ramoneurs, les enfants des

filatures et favorisa la propagation de la vaccine. Il fut

un des partisans de la division des propriétés rurales et

un des adversaires de l'impôt du sel qu'il combattit éner-

giquement ; contribua à la fondation de l'Institut Royal,

(le la Galerie britannique, de plusieurs clubs littéraires,

d'une école fournissant des maîtres pour l'enseignement.

Outre de nombreuses criliques d'art parues dans hDirec-
ior, journal hebdomadaire, on a de lui : Observations

relatives ii lu liberté de la presse (1793); Vue histo-

rique dti christianisme (18u6) ; Consolations pour la

vieillesse, imprimées en 1813 pour être distribuées dans

les hôpitaux et republiées en 1816 et 1817. Le British

Muséum possède plusieurs de ses manuscrits inédits.

Hector FuANCE.

BERNARD (John), acteur etauteur anglais, né à Ports-

raouth en 1756, mort à Londres en 1828. Il s'enfuit à dix-

sept ans d'une étude d'avoué oii l'avait placé son père, qui

était lieutenant de vaisseau, [lour suivre une troupe de comé-

diens ambulants, et il épousa l'année suivante une actrice de

la troupe. Après diverses courses en province il obtint pour

lui et sa femme un engagement à Bath, réputé alors la

première étape scéniquc; avant Londres. S'étant lancé dans

les directions, il fit faillite et partit pour l'Amérique. En

1787, il parut â Londres, à Covent Gardcn. Bien qu'ac-
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cueilli avoc laveur, il retourna en province, se remaria et

reparut de nouveau à ("ovent ("lardeii, oti il donna un

opéra-coniiipie, le l\iui<re Marin, qui n'eut qu'une repré-

sentation. 11 recomniem.a ses toiwnées jouant de petites

pièces de lui ; entreprit de nouvelles spéculations (|ui l'obli-

gèrent à un second voyage en Aiuéri pie. Revenu en Angle-

terre l'our y chercher des acteurs, il y prit une troisième

femme et dit adieu à la scène. Outre plusieurs comédies il a

laissé de volumineux Souvenirs parus en 1830, dont son

fils reproduisit (luekpies chapitres dans le Dramatic Ma-
gaùm' (I80O1 et réédités en partie sans succès en 1884,

par Laurence Hutlon, sous le titre : Souvenirs de la scène

ami'ricaitie. Hector Fuance.

BERNARD (Jean-Claude), révolutionnaire fran(.'ais, né

à Paris en \1&1, exécuté à Paris le 28 juil. 179i. Prêtre

avant la Révolution, il fut nommé oflicier municipal de

Paris et, en celte qualité, accompagna, avec son collègue

Roux, l.ouis XVJ à l'échafaud. 11 fut, avec tous les

meudires du conseil de la Commune, condamné à mort le

9 thermidor an 11, comme complice de Rohespierre.

BERNARD (Simon), général et homme politique fran-

çais, né à Dôle en ITTii, mort en 183!i. Kntré à quinze

ans à ri'.cole polytechnicjue, il en sortit ollicier de génie.

En 180.^, Napoléon le prit parmi ses aides de camp. A
Waterloo, il était encore attaché en cette qualité ;\ l'em-

pereur, qu'il n'obtint pas d'accompagner à Sainte-Hélène.

Pendant toute la Restauration il habita les Etats-Unis

d'Amérique où il construisit un grand nombre de routes

stratégiques. i\entré en France à la Révolution de 1830,

Louis-Philippe le nonmia lieutenant-général et en lit un de

ses aides de camp. En 1836, il fut ministre de la guerre.

BERNARD (l^ouis-Rose-Désiré), dit Bernard de Rennes,

magistrat tian(;ais,né à Brest le 13niai 1788, mort à Paris

le 11 janv. 1838. Après avoir étudié le droit à la Eacullé

de Paris, il se fit inscrire au barreau de Rennes en 18 lO.

L'Empire le nomma quelque temps après conseiller à la Cour

d'appel de Rennes. Mais il perdit celte place sous la seconde

Restauration, et rentra au barreau, oii il s'acquit une grande

réputation. 11 plaida pour le général Travot, qu'il défendit

avec tant d'énergie qu'il fut arrêté et mis au secret pendant

huit jours ;
pour les petits-fils de Caradeuc de la Chalotais,

ancien procureur général di' Parlement de Bretagne, dont

il vengea la mémoire contre les attaques du journal

VEtoile ; enfin pour le Journal du Commerce, dans la

cause de l'association bretonne jjour le refus de l'impôt.

Envoyé en 1830 à la Chambre des députés par le départe-

ment des Cùtes-du-Nord, Rernard prit une part active ù

la Révolution de Juillet. Le nouveau gouvernement le

récompensa en le nommant procureur général près la Cour

de Paris et peu de temps après conseiller à la Cour de

cassation. Jusqu'en 1848 il avait continué de faire partie

delà Chambre des députés. En I80I, il devint président

de chambre à la Cour de cassation. Outre deux romans
et une comédie intitulée /a Craniomanic (1808), publiés

sous des pseudonymes, on lui doit : un lii^sumé de l'Iiis-

toire de Bretagne (1826), dont le principal auteur est

Legorec, et divers Plaidoyers, dont le principal est celui

pour les petits-fils de Caradeuc de la Chalotais contre

M. Aubry, éditeur responsable de TEtoile (182()).

(;. L.

BERNARD (Honoré-Cabriel), ingénieur français, né a

Saint-Beooit-du-Sault (Indre) le 24 déc. 1789, mort dans

ce village le 10 août 1866. Sorti de l'Ecole polytechnique

en 1810, il entra à l'Ecole des ponts et chaussées et fut

nommé, en 1817, ingénieur ordinaire. De 1820 à 1832^
il fit exécuter par les forçats dans k- port de Toulon d'im-
portants travaux : reconstruction de l'hôpital Saint-Man-
drier, établissement d'un second bassin de radoub ei de

cales couvertes. Il professa ensuite à l'Ecole des ponts et

chaussées le cours de routes et ponts et celui de travaux

maritimes. En 1861, il fut élu membre correspondant de

l'Académie des sciences ; il était, depuis 1842, inspecteur

général des ponts et chaussées et depuis 1843 comman-

deur de la Légion d'honneur. On a de lui : Notes prises

par les ('lèves de r Ecole des ponts et rhausst'es nu cours

de construction (Paris, 1843, in-i); Rapport fait à lu

société du département de l'Indre sur le projet de

il. Aristide Dumotit pour rassainissement de la

Brenne (Paris, 1836, in-18). L. S.
lîiiii.. Aiinalemlcs ponts et clioussées, ann. 1SG7, méin.,

1. 1 1 Notice par Clievalliei). — Tarui-; de Sain i -Il aruoui.n,
Notices hiogrQpInijiics stir les ingénieurs des ponts et
cluiussécs; l'aris, ISSl. in- 8.

BERNARD (Joseph), homme politique français, né à

lirest le ITi août 1790, mort à Cauterets le 10 août 1864.

Au connnencement du règne de Louis-Philippe, il fut suc-

cessivement préfet des Rasses-Alpes et du Var, Casimir

Périer le révoqua. Il fut un instart membre de la Cham-
bre des députés, nuiis il renonça à la vie politique et fut

nommé, jiar M. de Salvandy, conservateur de la biblio-

thèque Sainte-Geneviève. On a de lui Charles (5 vol.); le

lion sens d'un homme de rien (1823) ; Béranger et ses

Chansons (\SoS); Cinq nouvelles (1859).

BERNARD (Eric), acteur français, né dans les dernières

années du xviiio siècle, fut élève du Conservatoire de Paris

et, en sortant de cet établissement, débuta à la Comédie-

Française, qui ne jugea pas à propos de se l'attacher. Eric

Bernard partit alors pour la province, obtint du succès au

Giand- Théâtre de Bordeaux, et en 1819, lors delà recons-

titution du théâtre de l'Odéon après son passage à la salle

Favart, fut engagé à ce théâtre pour y tenir l'emploi des

rois dans la tragédie. Bien que son jeu fût [)artois un peu

exagéré et confinât au mélodrame, Eric Bernard, doué

d'un physique ample et superbe, d'un organe sonore et

bien timbré, possédait un talent véritable, et les amateurs

le trouvaient de beaucoup supérieur à Desmousseaux, qui

tenait le même emploi à la Comédie-Française, et le com-

paraient volontiers à Lafon. 11 essaya, sans succès, de

fonder le théâtre du Panthéon, qu'il dut abandonner au

bout d'un an. 11 se rendit alors à Saint-Pétersbourg, où il

débuta vers la fin de 1833 dans l'emploi des pères nobles

de comédie et de vaudeville. 11 eut quelque peine à se faire

accepter du public moscovite. Pourtant il finit par établir

solidement sa situation à Saint-Pétersbourg, et se retira

après les années réglementaires de service, avec la pension

ordinaire.

BERNARD (Pierrc-Marie-Charles de Bkrnard duGrail
DE LA ViLLETTE, couuu SOUS le uom dc Cliarlcs de), litté-

rateur français, né à Besançon, d'une famille originaire

du Velay, le 23 févr. 1804, mort à Neuiliy-sur-Seine le

6 mars 1850. Elève du collège de sa ville natale, il ter-

mina ses études de droit à Paris, puis revint à Besançon

ou ses parents voulurent lui faire suivre la carrière

d'avoué; mais, plus préoccupé de littérature que de chicane,

il obtint en 1829 une violette au concours des Jeux floraux

de Toulouse et prit part à la fondation d'une feuille légi-

timiste, la Gazette de Franche-Comlé, où un article sur

la Peau de chagrin lui valut les remerciements et l'amitié

de Balzac. Sur son conseil, il revint à Paris, y publia un

recueil de vers peu remarqués : Plus deuil que joie

(1832, in-8) et, après un nouveau séjour dans sa ville

natale, se fisa définitivement au quartier latin dont il

aimait la vie libre et les mœurs faciles. C'est cependant à

dater de cette époque qu'il peignit dans une série de

romans et de nouvelles la haute société provinciale ou

la bourgeoisie parisienne qu'il ne connaissait, semblait-il,

que par oui dire : le Nœud gordien (1838, 2 vol. in-8)
,

recueil de cinq nouvelles, entre autres une Aventure de

magistrat, dont M. V. Sardou a tiré sa comédie des

Pommes du voisin; Gerfaut (1838, 2 vol. in-8), consi-

déré comme son chef-d'œuvre, délicate analyse des souf-

frances d'amour d'un romancier célèbre, éprouvant par

lui-même ce qu'il a tant de fois décrit dans ses livres ; le

Paravent (1839, 2 vol. in-8), autre recueil de nouvelles ;

les Ailes d'Icare (1840, 2 vol. in-8); la Peau du lion et

la Chasse aux amants (1841, 2 vol. in-8); VEcueil

(1841, 2 vol. in-8); un Beau-Père (1845, 3 vol. in-8);
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le Gentilhomme campagnard (1847. 6 roi. in-8), etc.

Ch. de Bernard, qui s'était marié en 1845, mourut d'épui-

sement et d'inanition par suite d'un cancer à l'œsophage.

Après sa mort, l'éditeur Michel Lévy a réimprimé en

douze volumes sous le titre d'Œuires complètes l'en-

semlile de ses romans et même ses Poésies et son théâtre

composé de deux comédies écrites en collaboration avec

Léonce (Laurençot) : utie Position délicate et Madame
de Valdaunaie ou un Amour dédaigné. Sur le refus de

Francis Wey, M. dePontmartin écrivit pour cette nouvelle

édition une Notice placée en tête de In Beau-Père. Trop

vantés peut-être par le spirituel critique, les romans de

Cb. de Bernard méritaient mieux que l'injuste oubli dans

lequel ils sont tombés, car, après Balzac, nul n'a mieux

observé et saisi les traits caractéristiques de la génération

à laquelle tous deux appartenaient. M. Tx.
BiBL. : A. iiE PoMMARTiN, A'oiicc citép plus haut. —

Léonce de Pii;pape, j\o/ice sur Ch. de Bei-nard; Paris,
1885, in-8 (extraite des A/émoij-es de l'Académie de Besan-
çon).

BERNARD (William Batle), auteur dramatique aniéri-

caiti, né à Boston en 1808, s'occupa d'abord de la publi-

cation d'un ouvrage de son père, Souvenirs de la scène.

Il fit jouer ensuite une série de pièces populaires dont les

plus connues sont : L'Homme nerveux et l'homme de

nerfs; L'Atlorney irlandais ; Mes dernières jambes;
Le Pensionnat ; Les Epreuves de la vie.

BERNARD (.Aristide-Martin, plus connu sous le nom
de M.\RTiN-BERNARt)), homme politique français, né à

Montbrison le 17 sept. 1808, mort à Paris le 1i oct.

1883. Jusqu'en 1830, il ne s'occupa que de sa profession

de typographe, mais dès le commencement du règne de

Louis-Pbilippe il s'affilia aux sociétés secrètes et fut un

des plus militants dans le parti républicain qui se recons-

tituait. Il fut un des défenseurs choisis par les accusés

du procès d'avr. 1833. En 1839, il était un des chefs de

l'insurrection avec Barbes et Blanqui. Bien qu'il eût été

condamné à la déportation, il resta prisonnier au Mont
Saint-Michel et à Doullens jusqu'à la Révolution du
24 févr. 1838. Bendu à la liberté, il fut nommé commis-
saire général de la République pour les départements du

Rhône, de la Haute-Loire et de l'.Ardèche, puis élu repré-

sentant du peuple à la Constituante et à la Législative.

Compromis lors du mouvement du 13 juin 1849 avec

Ledru-Rollin, il se réfugia à l'étranger et ne rentra en

France qu'à l'amnistie générale de 1859. Aux élections

du 8 févr. 1871, il fut élu membre de l'Assemblée natio-

nale pour le dép. de la Seine par 102,366 voix. Il vota

constamment avec l'extrême gauche. En 1876, lors de

l'organisation de la Chambre des députés, il posa sa can-

didature à Saint-Etienne, dans la Loire, mais fut battu

par M. César Bertholon. 11 rentra dans la vie privée et

mourut pauvre à l'hôpital Dubois. On a de lui : Dix ans
de prison au Mont Saint-Michel et h Doullens (Paris,

185'2, iii-8). Louis Lucipia.

BERNARD (Pierre), littérateur français, né en 1810,
mort à Paris le 23 sept. 1876. Après avoir com-
mencé des études médicales, il fut secrétaire d'Armand
Carrel, chargé au Siècle des comptes rendus législatifs

et rédacteur de l'Evénement. Il a réuni en volumes un
certain nombre d'études politiques et humoristiques :

Aperçus parlementaires ; les Elus, ce qu'ils sont, ce

qu'ils coûtent (1840-41, 2 séries in-32) ; Physiologie

du député (1841, in-32) ; Mes cocottes ou Mémoires
d'un jeune député flottant (1847, in-8); L'Avenir au
coin du feu, causeries libérales, socialistes et huma-
nitaires (1849, in-8) ; il a publié en outre, dans une

collection de nouveaux résumés, une Histoire de l'.Ati-

triche et une Hùtoire de la Prusse (1846, 2 vol. in-32) ;

la Bourse et la Vie (1835, in-18), satire des mœurs
industrielles; L'A B C de l'esprit et du cœur (1861,
in-18). choix de pensées, devenu en 1876, par un

simple changement de titre, le Dictionnaire d'un humo-
riste. Pierre Bernard a fourni aux Français peints par

eux-mêmes les types de VInfirmier, du Garçon d'am-
phithéâtre et de l'Homme à tout faire. M. Tx.

BERNARD (Auguste-Joseph), historien et bibliographe

français, né à Montbrison le l" janv. 1811, mort à

Paris le 5 sept. 1868, appartenait à une famille d'impri-

meurs, et exerça lui-même de très bonne heure le métier

de typographe dans la maison Didot à Paris. 11 entra à

l'Imprimerie royale en sept. 1836, après avoir composé lui-

même son premier ouvrage, l'Histoire du Forez (Mont-
brison. 1835-1836, 2 vol. in-8), complété par une Bio-
graphieet Bibliographie foréziennes (1835). Dès lors, il

consacra tous ses loisirs aux études historiques sur l'his-

toire de son pays et sur celle de limprimerie. Sur le premier

sujet, il publie successivement: Les d'Vrfé, souvenirs his-

toriques et littéraires du Fore::, auxxw' et xvn'= siècles

(Paris, 1839, in-8) ; Procès-verbaux des Etats- Généraux
de 1593 (Paris, 1842, in4, coll. des Doc. Inédits)

;

Mémoire sur les origines du Lyonnais (Paris, 1846,
in-8) ; Description du pays des Ségusiaves (Paris, 1858,
in-8) ; Histoire territoriale du département de Rhâne-
e/-Loî're (Lyon, 1865, in-8); Cartulaire de Savigny,
suivi du petit cartulaire d'Ainay (Paris, 1853, 2 vol.

in-8, coll. des Doc. Inédits) ; Le Temple d'Auguste et

la nationalité gauloise (Lyon, 1863, in-8) ; il avait

préparé deux autres publications importantes que d'autres

ont mises au jour, l'Inventaire des titres de Bourbon
aux Archives nationales, et le Recueil des c'nartes de

l'abbaye de Cluny (Paris, 1876-1885, 3 vol. in-4).

Mais c'est comme bibliographe qu'Auguste Bernard s'est

particulièrement distingué ; son esprit critique joint à

une connaissance approfondie du métier du typographe

nous ont valu un livre fondamental sur l'histoire de

l'imprimerie : De l'Origine et des débuts de l'impri-

merie en Europe (Paris, 1853, 2 vol. in-8). Peu de

temps après il publia encore : Geoffroy Tory, peintre et

graveur, premier imprimeur royal, réformateur de

l'orthographe et de la typographie sous François I""

(Paris, 1857; i" éd., 1865); Les Estienne et les

types grecs de François i^"" (Paris, 1856, in-8) ; An-
toine litre et les caractères orientaux de la Bible

polyglotte de Paris (Paris, 1857, in-8) ; Antoine Vérard

et ses livres à miniatures au xv^ siècle (Paris, 1860,

in-8) ; Histoire de l'imprimerie royale du Louvre

(Paris, 1867, in-8), etc. Sa collaboration à la Bévue du
Lyonnais fut également des plus actives pendant vingt

ans. Ces travaux assidus n'empêchèrent d'ailleurs pas

Auguste Bernard de se mêler aux luttes politiques de la

révolution de Février; sincère républicain, il ne dut qu'à

la protection particulière de M. de Persigny d'être nommé
sous l'Empire chevalier de la Légion d'honneur, puis en

1862 inspecteur général de l'imprimerie et de la librai-

rie, poste que sa santé chancelante le força à abandonner

bientôt. Par son testament du 5 mai 1868, Auguste Ber-

nard a légué ses livres et ses nombreux papiers à la

bibliothèque de la ville de Saint-Etienne. H. Stiin.

BiBL. : J. B. G.-iLLEV, Catalogue de la bibliothèque de la

ville de Saint-Etienne, t. I (legs Aug. Bernard, précédé
dune notice biographique) ; Saint-Etienne, 1SS5, in-S.

BERNARD (Claude), célèbre physiologiste français, né

à Saint-Julien (Rhône) le 12 juiï. 1813, mort à Paris

le 10 févr. 1878.

Ses parents étaient de petits propriétaires campagnards.

Le curé de Saint-Julien lui fit faire quelques études qu'il

continua au collège de Villefranche et acheva à Lyon. On
le destinait d'abord à être pharmacien et il commença son

stage dans une officine du faubourg de Vaise. Mais sa

pensée était ailleurs. La littérature l'attirait : il vint à

Paris, muni d'une lettre de recommandation pour Saint-

Marc Girardin, à qui il présenta un essai de tragédie;

le spirituel professeur l'accueillit avec bienveillance et

ji'eut pas de peine à le convaincre qu'il devait chercher

ailleurs sa voie.

Claude Bernard se tourna vers la médecine. 11 s'appli-
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qn.i surtout à raiiatom'u', à la ilissoclion, aux travaux

J'aiiiiiliillu^.Uri'. F.n 18o9, il devint interne : en cette

qualité il fut attaeiié au service de Magendie à l'Hôtel-

Dieu. Ce maître original et hardi, l'un des promoteurs de

la miHhode expérimentale, l'entraina liientot vers la |)liy-

sioiogie et diV'ida de sa vocation en le i>ivnant pour pré-

parateur de son cours de médecine au Collé^'e de France

(18 il). C'est là d'abord, et plus tard dans un laboratoire

particulier oii il recevait quelques élevés, que Cl.nernard

s'initia à l'expérimentation. Kn mai 18*3, il publiait un

premier travail sur l'anatomie et la plivsiologie de la

corde du tympan; en déc. 1843 il soutint sa thèse de

doctorat eii médecine sur le suc gastrique. Ses tiavaux

se nudtiplièrent rapidement et, en quelipies années, ses

découvertes l'avaient placé au premier rang parmi les

physiologistes de la France et de l'Furoiie. Cependant il

échoua, en 1844 au concours d'agrégation à la Faculté

de médecine. En 1847, il supplée Wagendie au Collège

de Franco et il lui succède détinitivcmcnt dans la chaire

de médecine en 1833. l'eu de temps auparavant, en

1854, il entrait à l'Académie des sciences, et il occupait

à la Sorbonne la chaire de physiologie expérimentale,

créée pour lui. En ISrtS, il abandonna la Sorbonne, oii

il fut remplacé par Paul Bert, pour le Muséum d'histoire

naturelle où il professa la physiologie générale. Il avait

été nommé membre de l'Académie française à la place de

Flourens, en 18(i8, et sénateur de l'Empire, en 18()9.

Claude Bernard a exercé une grande influence sur le

mouvement de la physiologie en France par ses travaux

et ses découvertes, par ses doctrines, par son enseigne-

ment au Collège de France et au Muséum, enfin par son

action de président perpétuel de la Société de biologie.

Ses élèves directs, ceux qui ont travaillé sous sa direc-

tion comme aides ou préparateurs, sont Paul Bert, Ran-
vier, Dastre, d'.\rsonval, Gréhant, Morat, Picard et

Armand I\loreau : mais, en réalité, son action s'est

étendue indirectement sur tous les physiologistes de notre

pays et il a véritablement reitrésenlé à un moment donné

ce que l'on a appelé un peu improprement l'Ecole fran-

çaise. Dans les dernières années de sa vie il était en pos-

session d'une renommée universelle. Le prestige qui résul-

tait de ses découvertes était soutenu par l'aspect de sa

personne, sa haute stature et un air de dignité imposante.

L'ascendant qu'il a exercé autour de lui s'explique, en

dehors de son œuvre propre, par cette rencontre rare

d'un caractère simple, bienveillant et noble, avec un esprit

profond et juste. Sa mort causa d'universels regrets : la

Chambre des députés, sur la proposition de Gambetta, lui

vota des funérailles nationales. Un monument, du au

ciseau de Guillaume, et dont les frais ont été couverts

avec empressement par les savants français et étrangers,

lui a été élevé sur le terre-plein du Collège de France à

Paris.

Les œuvres de Cl. Bernard sont : 1° Cours du Collège

de France : Leçons de Physiologie expérimentale nppli-

qiu'c à la médecine (18o4-oo, 2 vol.); Leçons sui- les

effets des substances toxiques et médicamenteuses
(1837); Leçons sur la physiologie et lu pathologie du
système nerveux (1838) ; Leçons sur les propriétés

physiologiques et les altérations pathologiques des

liquides de Vorganisme (1839); Leçons de pathologie
expérimentale

( 1 87 1 ) ; Leçons sur les anesthésiques
et' sur Vasphyxie (1874); Leçons sur la chaleur ani-
male (iHlfj) \ Leçons sur la diabète et la gUjcogénèse
animale (1877). 2'^ Cours de la Faculté des sciences :

Leçons sur les propriétés des tissus vivants (18G6).
3" Cours du Muséum : Leçons sur les Phénomènes de la

vie, communsaux animaux et aux végétaux HS~iS-l\));

Physiologie générale (1872); Leçons de physiologie

opératoire (1879). Et deux autres ouvrages : La Science
expérimentale (1878, articles divers réunis en volume);
Introduction à la médecine expérimentale (1863).

Les cours de Claude Bernard au Muséum et au Col-

lège de France, de 1872 à 1878, ont été publiés dans la

Ikvui' scientifique par M. Dastre.

Doctrine. — [.Déterminisme ; 2. Rôle de l Hypo-

thèse; 3. Méthode statistique: 4. Critique expérimen-

tale; 3. Médecine expérimentale ; 6. Physiologie

générale. Outre l'inqiortance des travaux proprement dits

et des découvertes, l'œuvre de (Claude Bernard se recom-

mande par son côté philosophique. Il a non seulement

appliipié, mais posé expressément les règles et les prin-

cipes de la méthode expérimentale. C'est ce qu'il a fait

d'une façon magistrale dans Vlntroduction à l'étude de

la Médeeine expérimentale , publiée en 18(i3, livre qui

produisit une grande sensation et ouvrit à son auteur les

portes de l'Académie fi'ançaise : c'est ce qu'il a fait plus

souvent encore dans son enseignement, dans ses leçons

d'ouverture, dans le courant de ses recherches et au

milieu même de ses travaux de détail.

La méthode expérimentale, souveraine dans les sciences

physico-chimiques, a rencontré des diHicultés particulières

à s'introduire dans les sciences biologiques. Au moment
où Claude Bernard a commencé ses travaux, la lutte était

vive dans le monde médical : on trouvait encore de nom-

breux partisans du vitalisnip, de la spontanéité vitale,

convaincus de l'inutilité et de l'impuissance do l'expéri-

mentation. C'est contre ces opinions que Cl. Bernard,

imbu des principes qu'il avait puisés dans la fréquentation

des physiciens et des chimistes, ses amis Biot, Berthe-

iot, etc.', formula le Principe du Déterminisme comme
fondement de la physiologie moderne.

1" Le déterminisme, dans la pensée de Cl. Bernard,

consistait dans ce principe, que chaque phénomène est

invariablement déterminé par des conditions matérielles

définies qui en sont les causes prochaines. Si l'on repro-

duit une fois exactement les conditions matérielles de sa

première apparition, le phénomène suivra.

Dans les sciences physiques, ce principe est la base,

l'évidence même. Dans les sciences biologiques, il était

presque nouveau, car selon les anciennes écoles, la force

vitale en faussait les applications. Selon elle, les mani-

festations vitales dépendaient non seulement des conditions

physicpies ambiantes, mais aussi de l'action d'un principe

immatériel; la spontanéité de l'être vivant intervenait et

dès lors, pour reproduire un phénomène, il ne sutïisaitpas

d'en ramener les conditions matérielles. — Cl. Bernard a

beaucoup contribué à écarter ces cruelles erreurs médicales

et par suite à faire entrer les sciences biologiques dans le

domaine expérimental.

2" En second lieu. Cl. Bernard a fixé, avec une grande

vérité, le râle de l'hypothèse dans les sciences biolo-

giques.

L'hypothèse n'est qu'un instrument de recherches. Le

rôle des hypothèses et des opinions préconçues est d'exci-

ter l'attention, de suggérer des vérifications et des expé-

riences. Souveraine dans la science biologique ancienne,

qui considérait la pensée méditative comme le véritable

instrument d'investigation, et qui confondait inextricable-

ment le fait et l'hypothèse, celle-ci, dans la science mo-
derne, remplit la fonction plus modeste d'instrument

provisoire. — Loin d'étie inutile, comme le voulait Magen-

die, par une sorte de réaction exagérée contre les doctrines

précédentes, elle devient l'auxiliaire du biologiste.

3" En troisième lieu, et comme conséquence, Cl. Ber-

nard a beaucoup fait pour écarter de la biologie la mé-
thode statistique. Les observations statistiques n'ont rien

à voir dans le domaine de la science sévère. Les conclu-

sions delà science doivent être précises, constantes. La sta-

tistique, qui n'est que l'empirisme généralisé, est déplacée

en biologie aussi bien que dans la physique. Les moyennes

entre des résultats contraires, entre des affirmations

opposées ne peuvent avoir ni valeur ni signification. Si

les expériences aboutissent à dos conclusions différentes,

c'est que de l'une à l'autre il y a eu intervention de

circonstances nouvelles qui ont changé le sens du phéno-
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mène. Ce sont ces circonstances qu'il faut déterminer. Il

faut savoir se |)iacer dans <tes siliiations identiques i»oiir

avoir des résultats comparables ; et lorsque la situation

varie, il faut savoir que l'élément de perturbation est aussi

introduit.

i» Ces doctrines permettent d'établir les règles de la

Critique expérimenUtle :

Distinguer les faits des hypothèses le plus souvent

impliquées dans leur énoncé. — Chercher le délermi-

nisrae rigoureux du phénomène, c.-à-d. les conditions

de sa production certaine. — N'adopter une explication

qu'après avoir tout t'ait pour la détruire et avoir constaté

sa résistance aux tentatives de destruction. — Procéder

rigoureusement par expériences comparatives.

Ce sont là des règles qui sont en quelque sorte l'expres-

sion du bon sens ou de la sagesse pratique. Klles ne ren-

contrent plus aujourd'hui aucune contradiction. Elles

ont triomphé : aprrs avoir été presque une nouveauté,

elles sont devenues une banalité et l'on ne peut presque

plus se représenter l'effort philosophique qui a été néces-

saire pour les apercevoir d'abord clairement et les faire

passer ensuite dans les esprits.

Ces idées générales en entraînent une foule d'autres

relativement au rôle de la physiologie, à la conception

des phénomènes vitaux, etc. Nous n'insisterons plus ici

que sur les deux pensées les plus générales de l'enseigne-

ment de Claude Bernard.

o" On peut considérer que l'enseignement et la carrière

scientifique de Claude Bernard comprennent deux parties :

l'une ([ui a eu pour théâtre le Collège de France, l'autre

le Muséum. A l'enseignement du Collège de France se

rattachent les principales découvertes qui ont illustré le

nom du célèbre physiologiste, découvertes consignées dans

la série de leçons publiées entre 1854 et 1878 sous le

titre de Cours de médecine expérimentale. L'idée qui

se dégage de ce brillant enseignement, celle qui l'a

inspiré et qui en forme le lien est une idée médicale. En
suivant la voie physiologique, Cl. Bernard avait la ferme

conviction de travailler au perfectionnement de la méde-
cine : le développement progressif de la physiologie

était à ses yeux la condition rationnelle et méthodique du

développement de la médecine. Chercher, par l'expérimenta-

tion l'explication, des phénomènes de la ssnté (physiologie

normale), de la maladie (physiologie pathologique), et en

déduire les moyens d'action (thérapeutique), c'était poser

le problème physiologique; c'était poser également le pro-

blème médical. — Cette prétention fut combattue comme
utopique par l'Ecole médicale contemporaine de Cl. Ber-

nard, par l'Ecole clinique. Elle est le centre vers lequel

viennent converger tous les enseignements donnés par

Cl. Bernard au Collège de France. U s'efforçait par là de

fonder la médecine expérimentale. Ici encore on peut

dire que les idées du célèbre physiologiste ont triomphé

et qu'elles sont devenues une vérité presque banale pour

la génération qui l'a suivi.

ti" Dans la seconde partie de sa carrière physiologique,

Claude Bernard s'est efforcé de fonder la physiologie

générale. Ce fut son œuvre à la Sorbonne et au Muséum
d'histoire naturelle. C'est à la physiologie générale que se

rattachent ses belles recherches relativement à la forma-

tion de la matière glycogène, au r6le du sucre, à la

nutrition, aux anesthésiques. Le livre intitulé Leçons

sur les phénomènes de la vie commune aux animaux
et aux végétaux pose pour la première l'ois et développe le

programme de cette science encore nouvelle des propriétés

générales de la vie. 11 établit l'unité et la comninnauté des

phénomènes vitaux dans les deux règnes, par la considé-

ration successive de la formation des principes immédiats,

des phénomènes intimes de la digestion et de la respira-

tion. 11 y a chez tous les êtres vivants unité physiolo-

gique comme il y a unité anatomique de structure. Chez

tous on distingue deux types de phénomènes, types pri-

mitifs : les phénomènes fonctionnels ou de destruction

d'une part, les phénomènes plastiques ou de synthèse
organique d'autre [lait.

La vie ne se soutient que par renchaiiienient de ces

deux ordres de phénomènes indissolublement unis, con-

stamment associés et réciproquement causés. Cette affir-

nialion constitue l'axiome de la physiologie générale.

Cet axiome était méconnu par les doctrines régnantes.
La théorie de la dualité vitale, qui attribuait les phéno-
mènes de synthèse aux végétaux et la destruction fonc-

tionnelle aux animaux, est fausse au point de vue
physiologique. Les premiers efforts de Claude Bernard
ont tendu à la renverser et à lui substituer la doctrine de
l'unité tant anatomique que physiologique. C'est la

[iremiiTe partie de la physiologie générale. La seconde

partie devait être consacrée à l'examen des phénomènes
de destruction vitale, fermentations, combustions, consi-

dérés en eux-mêmes et dans leur rapport avec les formes

fonctionnelles. La troisième partie comporte l'étude plus

difficile et moins connue des phénomènes de synthèse

chimique et morphologique. Claude Bernard n'a pu que

tracer ce plan et en réaliser la première partie : l'exécu-

tion complète en appartient à l'avenir.

Cette œuvre a exercé une grande influence , en France,

tant au profit de la physiologie animale qu'au profit de

la physiologie botanique.

Ajoutons que Cl. Bernard était très inégal comme pro-

fesseur. Sa parole avait à l'occasion une grande autorité

et une réelle élévation ; mais son enseignement n'était ni

régulier, ni dogmatique. Ses leçons étaient en quelque

sorte le prolongement de ses séances de laboratoire: il

expérimentait devant ses auditeurs et les associait ainsi

au travail éminemment intéressant de sa propre recherche

et de ses découvertes.

Travaux op,ii;iNAUx. Découvertes. — U est difficile de

retracer le détail de l'œuvre physiologique de Claude Ber-

nard. Elle embrasse pour ainsi dire tout le champ delà

physiologie, et est marquée par quelque découverte impor-

tante dans presque chaque branche. Les deux travaux tout

à fait hors de pair sont rehtik '2i\a f'onctionglycogénique

du joie et aux nerfs vasomoteurs. Là il a tout créé,

et son œuvre reste définitive. Les vérifications auxquelles

elle a été soumise depuis dix ans, en Allemagne princi-

palement, la laissent complètement intacte. Je signalerai

encore parmi les résultats du premier ordre : les recher-

ches sur la sensibilité récurrente, sur les fonctions du
pancréas, sur la chaleur animale, sur le curare. Non
loin de ces travaux on peut encore placer ses recherches

sur le nerf spinal, sur la corde du tympan, sur le

ferment inversif du suc intestinal, sur Voxyde de

carbone; il faudrait ajouter à ceci une multitude d'obser-

vations originales, de faits nouveaux bien établis, ou de

vues fécondes, telles, par exemple, que sa conception

du sang comme milieu intérieur. Son génie apparaît là

formé de sagacité, pénétration et méthode parl'aite.

U est presque sans exemple que dans aucune science la

part d'un seul homme ait été aussi considérable que

celle de Claude Bernard en physiologie. Il faut être pé-

nétré de cette exacte vérité pour comprendre que ses

admirateurs aient pu dire de lui : « Claude Bernard n'est

pas un simple physiologiste : il est la physiologie

même. » Si l'on réfléchit en outre que ce savant s'est

élevé, en quelque sorte, du rang d'expérimentateur à

celui de législateur de la méthode expérimentale — et

{|u'enfin, la bienveillante sérénité, l'élévation et la sin-

cère passion de la vérité ont été les traits distinclifs de

son caractère — on se fera alors une idée précise de la

place qu'il a occupée dans l'affection et dans l'admiration

des biologistes contemporains. A. Dastre.

BiuL. : L'œuvre de Cl. Bernard. Introductiun par

M. DuvAL : notices par K. Renan, P. Bekt et Armand
Moreau. — Roger de i.a Coudraie, Tuhlc alphabétique
et analytique des œuvri-s complotes de Cl. Hernard. —
Ci. Mai.loizel, Uihliograplixe des travaux scientifiques,

1881. Ce volume exceiient contient le discours de Henan
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sur Cl. Bernard; 1 elof-'c et l'aiipri'ciation ilo Cl. Ueinard

par P. Bert. I.a table alphabétique est des plus utiles :

elle renvoie à tous les volumes de Cl. Berniird ; enlin la

bibliû^rauliie \>m- ordre elironologiinn' fournit non seule-

ment rindication eompltMe des travaux de Cl. Homard,
mais aussi celle des prineipales notices qui ont élè pu-

bliées sur lui. Il faut y ajouter les discours de lierthelot

à l'inauguration de la statue de Cl. Hernnrd (7 fèv. ISSti)

et les notices de Cliauveau, Dastre et Paul Bert (lue l'on

trouvera dans les comptes rendus de la Société de Bio-

logie pour lt^8i'i.

BERNARD (Simon-François) . Iiomnie politi(nic français,

néàCarcassonneen 1817. Fut il'aluird nitHlccin de marine,

puis journaliste a l'erpi;;nan. .^prtS la révolution liu

24 févr. 1848, il vint à Paris ou il se til renianiuer par

fa violence de ses discours dans les clubs, d'où lui vint

le nom de Bernard le Clubistc. l'iusieurs fois condaniné

il se réfugia en Belgi(iue, puis en .Vnglcterre. 11 fut im-

pliqué iiàr le gouvernement français dans l'affaire d'Or-

sini, mais le jurv anglais l'accpiitla.

BERNARD O'halés), érudit et littérateur français, né à

Paris le Ui mai 18"21, mort dans la même ville le

10 ianv. 4873. Elevé en Provence et employé au minis-

tère de la guerre de 184G à 1849, il a traduit de l'alle-

mand de Jacolii, en le complétant, un Dictionnaire

mythologique îuiiversel (18'tti, in-12) et du latin de

Jodocus Sincenis (Juste Zinzcrling), un curieux Voyage

dans la vieille France (1859, in-12). Parmi ses publi-

cations personnelles, on cite une Uisloire du polythéisme

3?vc (1853, in-8), restée inachevée; des romans: la

Couronne de saint Etienne ou les Colliers rouges,

scènes de la vie hongroise au \y^ siècle (1853, in-18);

les Rêves du eommandeur (1855, in-18); plusieurs

volumes de vers : Adorations (1855, in-18); Poésies

pastorales, iiouvelles mystiques (1856-1858, 3 vol.

in-8), et deux études littéraires : Histoire de la poésie

(1864, in-18); la Lisette de Déranger (1864, in-16),

notice sur M"" .luditli Frère, ou plutôt sur le chansonnier

qu'il avait intimement connu. M. Tx.

BERNARD (.\uguste- Joseph-Emile) , magistrat et

homme politique français, né le 13 déc. iSi't: à Château-

Salins (Lorraine), mort à Létraye (Vosges) le 18 août

1883. .\près avoir fait à Paris ses études de droit, M.

Bernard s'inscrivit en ISiS au barreau de Nancy; il

y tint une place considérable pendant trente années et

fut appelé par le suffrage de ses confrères au poste de

bâtonnier. En 1870, quand survint l'invasion allemande,

il était à la tête de la mairie de Nancy : il lutta sans

relâche contre les exigences des envahisseurs et pendant de

longs mois, parvint à force d'énergie et de calme à leur

arracher quelques concessions. En 1876, lorsqu'eurent

lieu les premières élections pour le Sénat, M. Bernard

fut nommé en même temps que M. Varroy par le dépar-

tement de Meurthe-et-Moselle ; il siégea au Sénat jusqu'à

sa mort. Ce fut lui qui en 1877, à la télé d'un groupe de

représentants, tit entendre au maréchal Mac-Mahon, prési-

dent de la République, les doléances et les avertissements

des populations de l'Est
;
quelques jours après le ministère

Dufaure était formé. Son dernier acte comme maire de Nancy

fut l'élévation de la première statue à Tbiers en août 1879.

En 1880, M. Bernard fut nommé conseiller à la cour

de cassation ; il était officier de la Légion d'honneur.

BERNARD (Paul), magistrat français, né à Apt (Vau-

cluse) en 18"28. Après avoir exercé pendant quelque temps

la profession d'avocat, il entra dans la magistrature
' comme substitut. Il devint procureur général à Amiens,

puis conseiller à la cour d'appel de Dijon. M. Bernard a

publié un grand nombre d'écrits juridiques : De la Sépa-

ration de corps (1862); De ta Prescription en droit

criminel (1862); De la Détention préventive pendant
l'instance correctionnelle (1862); De l'Inscription des

hypothèques légales par le procureur impérial (1864);
Etude historique sur le droit de réduction des libé-

ralités faites aux établissements publics (1864); Etude
sur le nouveau Code pénal promulgué en Italie (1864) ;

De la Réparation des erreurs judiciaires (1871), etc. il

a écrit un ouvrage très estimé, ie plus conq)let de ceux qui

ont paru jusqu'à ce jour et couronné par l'Académie (les

sciences morales sous le titre : Traité ttu'orique et pra-

tique de l'extradition (Paris, 1883, 2 vol. in-8). On
lui doit encore divers autres ouvrages, notamment une

Histoire de l'autorité paternelle en France (Paris,

1864, 1 vol. in-8); un Manuel du pourvoi devant la

Cour de cassation (2» éd., 1868, 2 vol. in-8). M. Paul

Bernard est en outre collaborateur de la Rc'vw historique

du droit fran^aU et étranger et de la Revue critique de

législation et de jurisprudence. G. L.

BERNARD (Jean-Fiauçois-Armand-Félix), ])eintre fran-

çais contemporain, né à C-ormatin (Saône-et-Loire) le 20 févr.

1829. Elève de Paul Flandrin, il entra à l'Eco'e des Beaux-

Arts en 1853 et, l'année suivante, remporta le grand prix

de Rome (paysage histori(pie). Talent estimable, mais froi-

dement classique, ses leuvres sont peu goiHées de la géné-

ration actuelle des paysagistes. En voici les principales :

La Fuite de Néroji, paysage historique peint avec une cer-

taine vigueur de style (S. 1859); Environs de Norma,
Etats-Romains (S. 1861) ; Vuesprisesà Terracine etaux

bords de l'Anio (S. 1863) ; Prairie à Crémieux, Dau-
phiné (S. iS6i); le Matin, Vue prise à Subiaco, Etats-

Romains(S. 1865) ; le Mont Socrate, Vue des bords du
Tibre(S.i8(>S) ; le Ravin de Ruthières en Trièves, Dau-

phiné (S. 1869) ; Campagne de Rome, effet de soir

(S. 1870) ; les Murs de Norba, près la Quercia-Grande,

Latium (S. 1872) ; les Bords de l'Anio, près Tivoli

(S. 1875) ; les Uordsde la rivière d'Ain, près de Ponein

(S. 1879) ; le Coup de vent, l'Eté (S. 1883). Ad. T.

BERNARD (A. (fe),pseud. (V. Cai.onne [A. de]).

BERNARD (Louis) (V. Bernaehts [BalthazarJ).

BERNARD (Rosine), actrice française (V. BEnNHAiiuT

[Sarah]).

BERI^ARD HE Bologne, théologien, natif de Bologne,

xvm" siècle. (_£uvrcs |)rincipales : Manuale conf'essario-

rum ordinis Capuccinorum (Venise, 1737-1740-1745) ;

Inslitulio theologica juxta omnia fidei dogmata et

Joannis Dans Scotti scolastico 7iervo Instructa (Venise,

17 i6. in-i); Bibliotheca scriptorum ordinis Capucci-

norum retexta et extensa (Venise, 1747, in-fol.).

BERNARD de Chartres, surnommé Sî/testr/s, profes-

sait à Chartres dans le courant du xii" siècle. Il avait la répu-

tation d'être un des plus grands platoniciens de l'époque.

Il semble donc avoir appartenu à l'école réaliste (V. Réa-

lisme). Un polygraphe de son temps, Jean de Salisbury,

dans son Metalogicus, lib. IV, ch. xxxv, nous dit que

Bernard Sylvestris avait composé deux ouvrages, l'un où

il cherchait à concilier Platon et Aristote; l'autre où il

prouvait l'éternité des idées, l'instabilité des choses maté-

rielles et la justice de Dieu. Ces ouvrages sont perdus. On
n'a conservé de Bernard de Chartres que quelques fragments

de deux ouvrages intitulés : Megacosmus et Microcosmus,

ainsi qu'un commentaire du VI' livre de V Enéide.

V. Cousin a publié des extraits de ces manuscrits à la suite

des Œuvresinédites d'Abailard (Paris, Imprimerie Royale,

1836, in-4). Bernard, dans ces ouvrages, semble s'être

inspiré du Timée et dit que le monde est formé de la

matière et des idées. Les idées sont les types éternels des

choses et résident dans l'entendement divin. Il semble que

l'auteur admette la préexistence des âmes et la théorie

platonicienne de la réminiscence (V. Platon). G. F.

BERNARD de Compostelle, théologien et canoniste,

xiii° siècle. (H'Iuvres principales: Diplomata Summorum
Pontifieum et antiqwtrum llispaniœ Regum ; une troi-

sième compilation des decnlales ; un commentaire sur les

premiers livres du Décret.

BiBL. : PossEviNus, Apparalus sacer. — Dupin, Bibiio-
lhè(iue ec.cU'siastiquc,

BERNARD de Gordon, natif de Gordon (Rouergue),

se nommait, suivant l'usage du temps Bernardusde Gor-

donio et non Bernardus Gordonus, comme on l'appelle
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il'Labiluilc. 11 noi:s apprend lui-niôme qu'il tHait profes-

seur à Montpellier dès 1280, puisqu'il termine la préface

de son Opus liliiiin nudicinœ en disant (ju'il a commencé

cet ouvrage en loOo, la vingtième année de son enseigne-

ment. Mcrcklin, dans son Lindenius renovalus, le t'ait

mourir en 4o03, c.-à-d. à l'époque où il a commencé son

ouvrage ; suivant Rancliin, qui parait plus exact, Bernard

vivait encore en 13i.S. — On a reproché à Bernard de

Gordon d'avoir cru à l'astrologie judiciaire, aux amulettes,

à l'uromancie ; mais il faut faire la part du siècle où il

vivait, et l'on reconnaîtra qu'il a été souvent instruit et

judicieux. H a bien décrit une maladie nerveuse qui parait

être la catalepsie, la lèpre tuberculeuse qu'il regardait

comme contagieuse, etc. Voici l'indication des ouvrages de

Bernard : De conservatione vitœ humanœ a dienativi-

ttitis tisque ad ultimam horani mvrtis tractatits, etc.

(Leipzig, 1570, in-8 ; Lyon, 1380, in-8) ; Opns lilimn

medicinœ inscriptum de morhorum propc omnium
ciiratione, septnn parliculis distributum, etc. (Venise,

1594, in-fol. ; Paris, 1542, in-8; et autres éditions;

plusieurs autres opuscules y sont joints) ; Tiadatus de

itrinis (Ferrare, 1487, in-fol.) etc. D"' L. Hn.

BERNARD-DÉLICIEUX, franciscain, néà Montpellier, entré

au couvent des frères mineurs de Carcassonne en 1284,

mort dans un cachot de l'Inquisition après 1319. Successi-

vement lecteur dans les couvents de Carcassonne et de Nar-

bonne, doué, au dire de ses contemporains, d'une éloquence

entraînante, Bernard entreprit de délivrer le Languedoc et

spécialement l'Albigeois de l'odieuse oppression des inqui-

siteurs. Après s'être adressé aux commissaires royaux

envoyés en Languedoc par Philippe le Bel, il conduisit lui-

même à la cour du roi une députalion des habitants d'AIbi

et de Castres, peignit vivement les scandales, les abus, les

spoliations qui répandaient la terreur dans tout le Midi.

De I etour en Languedoc et n'ayant obtenu que des promesses

vagues, il entreprit de soulever les populations, alla de

ville en ville prêcher avec une violence passionnée contre

l'Inquisition et forma une véritable ligue pour la délivrance

des prisonniers, si bien qu'un jour, une émeute forçant

la main des officiers royaux, il réussit à faire démolir les

cellules où gémissaient, depuis des années, les «emmurés»
de Carcassonne. Un voyage du roi en Languedoc avait

donné à Bernard l'espoir de voir confirmer ce premier

succès et de vaincre définitivement l'Inquisition ; mais

Philippe le Bel n'avait garde à ce moment d'entamer une

lutte sur ce point avec un pape qui appartenait lui-même

à l'ordre des prêcheurs. La troideur du souverain causa

à Bernard une profonde déception; de dépit il trempa dans

un complot qui avait pour but de livrer le pays au prince

Fernand d'Aragon, fils du roi Jayme 11. Ce fut la cause

de sa perte ; le complot révélé, Bernard et ses complices

furent arrêtés (1305). L'n grand nombre do ceux-ci furent

pendus
;
quant au franciscain il fut livré à la justice ecclé-

siastique dont les lenteurs le sauvèrent. A peu près oublié,

il avait même recouvré la liberté depuis quelques années

lorsqu'une démarche inconsidérée le perdit. 11 s'avisa en

1318 de se faire le champion de ceux des franciscains

qui reprochaient a une partie des frères mineurs, leur

morale relâchée et leurs mœurs dissolues ; il osa même
aller en personne les accuser à la cour iiontificale d'Avi-

gnon (1318). Cette fois les franciscains eux-mêmes se

joignirent aux prêcheurs pour l'accabler ; on lui fit son

procès et le 8 déc. 1319 il fut condamné à finir sa vie

dans un cachot, au pain et k l'eau et retenu par des

chaînes de fer ; on croit qu'il mourut l'année suivante.

HiBL. : 13. I1auri:au, Bernard-Délicieux et l'Inquisition
albigroise (i:iUU-132Uy ; Paris, 1S77, in-lG.

BERNARD de Mentuon (Saint), archidiacre d'Aoste,

fondateur de l'hospice du mont Saint-Bernard. On le dit

né près d'Annecy en 923, mort à Novarre le 28 mai 1008.

Fête le 15 juin. Les légendes relatives à ce saint abon-

dent en contradictions, en anachronismeset en miracles.

Suivant les uns, il serait né à Mentlion, de famille noble,

S66 —
mais iniioininée ; suivant un autre, il serait fils du duc de

Savoie. Ce qui est certain, c'est ([ue deux |)absages des

Alpes voisins, mais d'inégale grandeur, portent le nom
de Saint-Bernard (viaisemblablement le nom de notre

saint) et que vers 996 en l'un de ces passages, qui n'était

guère pratiqué en ce temps-là que par des pèlerins, une
maison hospitalière fut construite, moitié monastère,

moitié forteresse. En 1213, le concile de Latran soumit
les moines du couvent à la règle de saint Augustin.

É,-H. V.
BiBL. : Dollandistes, 15 juin.

BERNARD de Montgaillard (V. Montgaillard).

BERNARD de Noudablingen (V. Basedow).

BERNARD de Paleume, Bernardimts a Panormo,
biographe italien, natif de Palerme, qui vivait dans la

seconde moitié du xvi" siècle : Arbor beatorum, ex Mino-
ribus obsevvantiœ qui ex SicUia regno oriyinem duxe-
runt (Palerme et Venise, 1600, in-4); Ristretto storico-

cronologico délia vita del bcato Matteo vescovo dl

Grigenti (Agrigente, 1767, in-4). R. G.

liiuL. : A. NARBO^E, Bibliognifio. Sicola sislematica;
Païenne, 18J0-18;.ô, 4 vol. in-8, t. 1.

BERNARD de Pavie, surnommé Circa, canoniste, né

à Pavie, mort le 18 déc. 1213. 11 fut successivement

prévôt du chapitre de Pavie, professeur aux écoles de

Bologne et de Rome, évéque de Faenza et de Pavie : il a

composé entre autres une collection des décrétales posté-

rieures au Décret de Gratien que Ant. Augustin fit im-
primer à Lérida en 1567.

liiiiL. ; RiEGGER, Bibliothcca juris canonici.

BERNARD de Saintes (Adrien-Antoine), homme poli-

tique et magistrat français, né à Saintes en 1750, mort

en 1819. il fut membre de l'Assemblée législative et de la

Convention. H siégea à la Montagne, vota la mort de

Louis XVI et fit partie du Comité de salut public. Après

le 9 thermidor, il combattit la réaction ; il fut emprisonné

à la suite du 1"'' prairial an 111. Cela no l'empêcha pas de

se faire nommer juge sous l'Empire. Mais, en 1816, il fut

exilé comme régicide : il se retira en Amérique, où il

mourut. G. L.

BERNARD de Saxe-Weimar, célèbre général du xvii« siè-

cle, né à Weimar le 6 août 1604, n.ort à Neuburg sur le

Rhin le 18 juil. 1639, C'était le plus jeune fils du duc

Jean 111 de Saxe-Weimar. Elevé par sa mère et par l'his-

torien Hortleder, il fut envoyé à l'université d'Iéna ; mais

à peine âgé de dix-huit ans il courut rejoindre l'armée de

Maiisfeld (1622); il servit ensuite dans celles du margrave

de Bade-Dourlach et de Christian de Brunswick, ap|)re-

nant le métier des armes sous trois des plus fameux con-

dottieri de cette époque. Quand leurs défaites eurent

achevé la ruine de l'électeur palatin, Bernard de Saxe-

Weimar s'enrôla dans l'armée du nouveau champion de

la cause protestante, le roi de Danemark Christian IV; il

y avait le grade de colonel. Après sa défaite, il se soumit

à l'empereur (1627) et alla guerroyer en Hollande. Dès

que Gustave-Adolphe eut débarqué en Allemagne pour

reprendre la lutte, Bernard se rallia au roi de Suède ; sa

conduite au combat de Werben (28 juil. 1631) lui valut

le grade de colonel de la garde à cheval ; il suivit Gustave-

Adoii>he dans sa campagne de Franconie et de Bavière. Il

prit jiart aux combats de Nuremberg et à la bataille de

Lutzen. 11 y prit le commandement quand le roi de Suède

fut tombé et acheva la victoire. 11 chassa les Impériaux de

Saxe et l'année suivante envahit la Bavière après avoir

battu Jean de Werth (1633). Gustave-Adolphe lui avait

promis de lui constituer un duché de Franconie. Le chan-

celier Oxenslierna, qui lui avait succédé dans la direction

de la politique suédoise, lui confirma cette promesse (mai

1633); le duché devait être formé surtout des évêcbés de

Wurtzbourg et de Bamberg, Bernard employa son armée

peu disciplinée d'ailleurs, car il ne pouvait la solder régu-

lièrement, à conquérir les régions voisines : Ratisbonne, le

llaut-Palalinal ou il tint tête à Wallenstcin. U espéra
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môme un moment, après l'assassinul du grand gonoral,

hériter do son armée; il eût été pres(iue le maître de

l'Allemagne. Ce rêve dura peu : Gallas avait réorganisé

l'armée impériale ; lîernard de Saxc-Weimar dut seVéunir

avec l'armée suédoise commandée par lloru; il eut le tort

d'attaquer les Impériaux supérieurs en nombre et essuya à

Nordlingen un véritalilo désastre (G sept. 103i). Les

[u'Otestants avaient de nouveau le dessous en Allemagne;
es Suédois furent rejetés auNord, Bernard de Saxe-Weimar
refoulé sur le Rhin; sou duelié avait vécu. 11 ne s'était

jamais bien entendu avee Oxenstierua ; ils se trouvèrent à

peu près biouillés après la défaite. Heureusement \w\iv lui

le duc de Saxo-Weimar trouva un iu)uveau protecteur,

plus puissant queleprécédent, le roi de France. Le "iToct.

1633 il signa avec lui le traité de Saint-Germain-en-Laye;

Richelieu prenait à sa solde le vaillant général et s'enga-

geait à lui payer pendant la durée de la guerre une sub-
vention de quatre millions de livres, à charge pour lui

d'entretenir une armée de 1 "2,000 tantassins et 6,000
cavaliers. Un article secret garantissait à Bernard la pos-
session de l'Alsace (où il devait maintenir la religion

catholique) ou un établissement territorial équivalent.

L'entente fut complète après une visite que le duc fit à

Paris en mars 1636. 11 se mit aussitôt à l'œuvre pour con-

quérir ses Etals. D'abord gêné par la métiance d'Oxens-
tierna (il était resté nominalement général suédois) et par

la tutelle des l'ran(.-ais il opéra en Alsace, en Lorraine

(1636), puis dans la Franche-Comté où il vainquit le duc
de Lorraine ('24 juin 1637). Il rentra alors en Alsace,

passa le Rhin et se fortifia dans une ile du fleuve près de
Wittenweier; arrêté parJean deWerth, il hiverna près de

Montbéiiard et y prépara la glorieuse campagne de 1638
qui a illustré son nom. Le "20 janv. il passa le Rhin et

s'attaqua aux villes [oivstièrcs, prit Seckingen et Laufen-

burg et assiégea Rhinfeld; Jean de Werth et Savelli

l'attaquèrent à la tête de forces supérieures pour débloquer

la ville ; Bernard de Saxe-Weimar remporta une victoire

complète; les généraux autrichiens furent faits prisonniers

("21 fév. 1638); il prit ensuite Rhinfeld et Fribourg et

vint mettre le siège devant la forte place de Brisach. A
trois reprises les armées impériales vinrent tenter de lui

faire lever le siège; Goz fut battu à Wittenweier (oOjuil.);

le duc de Lorraine à Thanr (4 oct.) ; après un nouvel

échec de Gôz, la ville dut ouvrirses portes (7 déc. 1638).
La mésintelligence se mit alors entre le duc de Saxe-
Weimar et Richelieu ; ce dernier voulait acquérir Brisach

pour la France ; le vainqueur entendait bien le garder
pour lui et en faire le centre de sa principauté. En même
temps qu'il rejetait l'ofl're de la main d'une nièce de Riche-
lieu, il cherchait à épouser la veuve du landgrave de Hesse.

Il est possible qu'd ait songé à opérer désormais pour son
compte uniquement et à tenir la balance entre l'empereur

et ses adversaires de France et de Suède. Il n'eut pas le

temps de réaliser ses projets et mourut pendant les prépa-
ratifs d'une nouvelle campagne. Sa mort vint à point pour
Richelieu qu'on accusa, sans motif d'ailleurs, de l'avoir fait

empoisonner, Par son testament il laissait ses conquêtes à
son frère Wilhelm. Richelieu s'entendit directement avec
les chefs de l'armée et le gouverneur de Brisach. Il

était légitime qu'il profitât des conquêtes de ses mercenaires.
C'est ainsi que l'Alsace fut acquise à la France. Quant à
Bernard de Saxe-Weimar, si la mort qui l'arrêta au
milieu de sa carrière l'empêcha de réaliser ses grands des-

seins, elle lui évita peut-être de perdre sa seconde princi-
pauté comme la première. — 11 conserve dans l'histoire la

réputation d'un des plus habiles des condottieri allemands
de la guerre de Trente ans. A.-M. B.

BERNARD des Sablons (Claude-Jean), homme politi-

que français, né à Moret (Seine-et-Marne) le 2 sept.

1757, mort à Moret le 16 nov, 1831. OlEcier muni-
cipal au Sablons, il fut élu membre de la Convention
le 7 sept. 1702, pour le dép. de Seine-et-Marne, par
316 VOIX. Elu membre du Conseil des Cinq-Cents, le

4 brumaire an IV, par la Convention, il vota pour la mort
de Louis XVI, pour que le jugement de l'Assemblée soit

ratifié par le peui)lo et pour (|u'il soit sursis à l'exécution

du jugement jusqu'à l'acceptation de la Constitution par

le peuple. Dans la séance du 25 juin 17Ô;i, Bernard des

Sablons avait demandé un congé de ([uatre jours pour

afl'aires de famille. La Convention le lui avait accordé

quand le conventionnel Duboucher protesta, faisant ressor-

tir qu'il était imprudent d'accorder des congés dans un

moment où il étaii à craindre qu'ils soient demandés par

des intrigants qui aillent dans les départements pour

égarer les citoyens. Billaud-Varennes ap[)uya cette pro-

testation, disant que les députés de la droite se rendaient

dans les départements pour susciter la guerre civile. La
Convention ra|)porta le congé. Pris de peur après la révo-

lution du 31 mai 1793 et la chute des Girondins, ses

amis, Bernard des Sablons voulut donner sa démission.

Il fut emprisonné ; la mort de Robes|)ierre le fit rentrer à

la Convention qui l'envoya au conseil des Cinq-Cents. 11

y resta inaperçu jusqu'en 1708.

BERNARD de Tiiamelay. Grand maître du Temple,

était fils de Humbcrt, sire do Tramelay, château de la

baronnie d'Arinthoz, au comté de Bourgogne. On ne sait

rien de lui avant l'année 1140, sur la fin do laquelle il

fut ai)[ielé au magistère de l'ordre du Temple connue suc-

cesseur de Evrard des Barres. A |)eine investi de sa

charge, il s'occupa de rebâtir et de fortifier la ville de

Gaza; puis, en 1150, il marcha avec ses chevaliers cl le

roi de Jérusalem, Baudoin III, au siège du cliàteau de

Harenc qui dut être abandonné après quelques tentatives

infructueuses. En 1152, on le vit prendre part à la défense

de Jérusalem menacé par les Arabes, dont l'armée s'était

avancée jusqu'au mont des Oliviers. Eu 1153, il se rendit

au siège d'Ascalon, réussit à pénétrer dans la place avec

quarante de ses chevaliers; mais, n'ayant pas été soutenu

par le reste de l'armée, il fut massacré avec tous les siens

(14 août). L'historien des croisades, Guillaume de Tyr,

impute l'insuccès de ce coup de main à Bernard lui-même,

qui voulant, dit-il, que son Ordre seul recueillit les fruits

de la victoire, se tint sur la brèche et empêcha les troupes

chrétiennes d'entrer, pendant que ses chevaliers s'occu-

paient à piller. Ascalon, d'ailleurs, ne tarda pas à tondjer

aux mains des croisés : le 10 août suivant, la place fut

emportée d'assaut. Ch. Kouler.

BERNARD de Trévise (dit le Trévisan), alchimiste

italien, né à Padoue en 1406, mort en 1490. 11 chercha

toute sa vie la pierre philosophale. Pendant une vingtaine

d'années, il calcina des coquilles d'oeufs, chauffa du vinaigre

avec du sel, fit dissoudre des métaux dans l'eau forte etc.,

sans obtenir aucun résultat. A l'âge de cinquante-huit ans,

il se mit à voyager en France, en Espagne, en Allemagne,

en Angleterre, toujours dans l'espoir de trouver le fameux

secret ; il crut y parvenir en comuientant cet adage des

maîtres de l'art sacré : « Nature s'esjouit de sa nature, et

nature contient nature. » Ce qui signifie que pour faire de

l'or, il faut de l'or. Bernard de Trévise appartient donc à

cette cohorte d'alchimistes que rien ne rebutait pour arri-

ver à la découverte du grand œuvre, qui devait procurer

ces trois choses inestimables : bonheur, santé, richesse.

Malgré toutes les extravagances qu'on y rencontre, les

écrits de Bernard de Trévise ont été consultés pendant

longtemps par les alchimistes. Ses principaux ouvrages

sont : De Chimia (Anvers, 1567) ; De Chemico miraculo

qiiod lt(pidernpliilosopho7-unt.appellant (Theat. cliem. T.

J.); l'Œuf des philosophes (Viris, iQod); Philosophie

naturelle des métaux (Bibl. des phil. chim., Paris,

1672); Tract, de secretissimo philosophorum opère

chemico (Baie, 1600), dernier ouvrage dans lequel Ber-

nard raconte ses expériences, ses déceptions et ses mal-

heurs. Ed. B.

BERNARD de Valence, premier patriarche latin d'An-

tioche, naquit à Valence en Dauphiné, vers le milieu du

xi" siècle, .-^yant pris part à la jjremière croisade, en (jua-
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lilé de chapelain d'Adbémar de Monteil, évêque du Puy,

il fut créé en 1099 ou idOOévéqued'Artasia (aujourd'hui

Artah, en Syrie) et très peu de temps après, probable-

ment en 1 100, patriarche d'Antioche à la place du pa-

triarche grec que les croisés avaient maintenu jus(iue-là

dans sa charge. Son nom revient assez fréquemment dans

les historiens de la première croisade, non point à propos

de ses actes épiscopaux, mais dans le récit de divers évé-

nements politiques et militaires auxquels il se trouva

mêlé. En 1102, il s'occupe de recueillir l'argent néces-

saire à la rançon du prince Boémond d'Antioche, prison-

nier des Sarrasins. En H04, il assiste au siège de llarrân

(Charan) en Mésopotamie et court le plus grand danger

pendant la retraite de l'armée chrétienne. A la mort de

Tancrède, régent d'Antioche ("> déc. 1112), il est soup-

çonné d'avoir empoisonné ce prince ; mais les accusations

portées contre lui n'ayant pu être justifiées, il conserve

SCS fonctions épiscopalcs. De 1111 à 1113, il a des démê-
lés avec le patriarche de Jérusalem, Gibelin, au sujet des

limites de leurs églises. Dépouillé par lui et par le roi

Baudoin I"'', il en appelle au pape Pascal II, qui lui adresse

à ce propos deux lettres lui donnant pleine satisfaction.

En 1118 il reçoit dans sa ville archiépiscopale le roi de

Jérusalem, venu avec l'armée chrétienne au secours de la

principauté d'Antioche et qui portait avec lui le bois de

la vraie croix. En H27, il s'emploie à la réconciliation

de Boémond, prince d'Antioche, et de Josselin, comte

d'Edesse. En 1127, une lettre du pape Honorius 11 lui

enjoint de restituer à l'archevêché de Tyr certaines villes

rattachées illégalement au patriarcat d'Antioche. Il meurt

en 1134 dans un âge très avancé. Le texte des lettres

que lui adressèrent les papes Pascal II et Honorius 11 nous

a été conservé par Guillaume de Tyr dans son Histoire

des Croisades. Cb. Kohler.
BiBL. : V. l^es historiens de la première croisade, et I^r:

QuiiiN, Oriens (hristiauus, i. Ill, col. 1153-1150. — .Ic^an

CoLUMBi, Opusctila varia: Lyon, ItiSS, in-8, p. '253. —
L'abbé N adal. Histoire liagiolo'gique de Valence ; Valence,
1855, in-S, pp. 231-2.

BERNARD d'Héry (Pierre-Jean-Raptiste-Louis Ber-

nard, dit), littérateur français, né à Héry (Yonne) le

20 avr. 17S2, mort en même lieu le 23 avr. 1833.

D'abord attaché à la maison du comte d'Artois, il fut, lors

de la Révolution, l'un des administrateurs du dép. de

l'Yonne et, bien qu'il eut donné diverses preuves de ses

sentiments républicains, il fut dénoncé et obligé de se

cacher pendant la Teireur. Nommé conseiller de préfec-

ture sous l'Empire, il exerça ces fonctions jusqu'en 1830.

Comme écrivain, il a publié des Préludes portiques

(1786, in-8) ; un Essai sur la vie et les ouvrages de

l'abbé Prévost, imprimé en tête des l'édition des (Èuvrcs

choisies de cet écrivain (1783-1785, 39 vol. in-8), et

tiré il part ; une traduction en vers de la Jérusalem déli-

vrée (Auxerre, 1832, 2 vol.), et une édition de ïliistoire

naturelle de lïuH'on, réduite à ce qu'elle contient de

plus instructif et de plus intéressant (1791-1801,

11 vol. in-8), dont l'introduction est remarquable, lîer-

nard d'Héry avait rassemblé une riche et nombreuse

bibliothèque qui n'a été dispersée qu'en 187 i. M. Tx.

BERNARD ceVentadour, troubadour (V. Ventadour).

BERNARD-DuTitEiL (Jules) , homme politique fran-

çais, né à Laval (Mayenne) en 1804, mort en juin 187(1.

Il entra à l'Ecole polytechnique à vingt ans, et passa à

l'Ecole d'application de Metz. En 1828, il devint lieute-

nant du génie, mais il renonça à la carrière militaire, et

devint conseiller de préfecture. 11 échoua, en 1846, aux

élections de la Mayenne, où il s'était porté comme candi-

dat de l'opposition libérale, mais après 1848, ce dépar-

tement l'envoya à l'Assemblée constituante. Il défendit

la politique du général Cavaignac et vota la Constitution.

Après l'élection de Napoléon, il se tourna tout à fait vers

la réaction. Non réélu à l'Assemblée législative, il rentra

dans la vie privée. Le 8 fév. 187 1, le dép. de la Mayenne

l'envoya siéger à l'Assemblée nationale. H joua dans cette

assemblée un rôle très effacé. Il vota pour la paix, les

prières publiques, l'abrogalion des lois d'exil, contre le

retour de la Chambre à Paris, toutes les mesures propo-

sées par le gouvernement de combat, le septennat, la loi

contre l'élection des maires, contre les propositions Perier

et Maleville, contre l'amendement Wallon et la Constitu-

tion. Le 30 janv. 1876, il se présenta aux élections

sénatoriales dans le dep. de la Mayenne et fut nommé au
second tour par 184 voix. Pendant les quelques mois
qu'il fit [lartie du Sénat, il siégea à droite. — Son fils,

Paul Rernard-Dutreil, également conservateur, le rem-
plaça au Sénat : il fut nommé le 20 août 1876 par 189
voix. 11 ne fut pas réélu aux élections du Sjanv. 1879.

B.

BERNARD-Ezi, sires d'Albrot (V. Bernard [sires d'Al-

bret], et Alhret).

BERNARD-GuiLLAUME, duc ou marquis de Gascogne à

la tin du x" siècle (V. Gascogne).

BERNARD-GuY (Dernardus Guidants), dominicain,

inquisiteur de Toulouse et évêque de Lodève, l'un des au-
teurs les plus féconds au moyen âge, né vers 1261 au
village de Royères en Limousin, mort à Lauroux (Hé-
rault), le 30 déc. 1331. Entré enfant au couvent des

dominicains de Limoges, Bernard y fit profession le

16 sept. 1280 et résida successivement dans la plupart

des couvents de la province, à Drives, à Montpellier, à

Castres; dix ans plus tard il devenait prieur d'Albi, puis

de Carcassonne, de Castres et enfin de son ancien couvent

de Limoges. 11 était en fonctions depuis une année à peine

lorsqu'il reçut du provincial de France la commission

d'inquisiteur de Toulouse (16 janv. 1323); il exerça

cette charge pendant près de dix-huit années avec un zèle

dont témoignent le nombre des hérétiques qu'il condamna
au feu, plus de 630, l'un des registres de ses sentences,

publié par Limborch (Historia Inquisitio7iis ; kinsterdam,

1692, in-fol.) et enfin un manuel de l'inquisiteur rédigé

par lui et dont nous parlerons plus loin. Son rôle d'inqui-

siteur fut interrompu par divers voyages, à Rome par

exemple où il fut envoyé comme procureur général de son

ordre, et par plusieurs missions importantes qui lui furent

confiées par 1$ pape. En récompense de ses services il fut

nommé par Jean XXII, en 1323, à l'évêché de Tuy en Ga-

lice et transféré l'année suivante à l'évêché de Lodève.

Devenu évêque il resta un dominicain profondément dévoué

à son ordre et conséquemmcnt à l'Inquisition. Malgré les

occupations nombreuses que devaient lui donner les fonc-

tions dont il était revêtu, Bernard-Guy ne cessa pendant

toute sa vie de composer une foule d'ouvrages dont quel-

ques-uns ont une importance considérable et qui pour la

plupart nous sont parvenus. Nous énumérerons les princi-

paux d'après l'étude qu'en a faite M. L. Delisle : Fleurs

des Chroniques; c'est une chronique universelle, com-
mençant à J.-C, et achevée en 1315, mais continuée par

des additions successives jusqu'en 1331. Sans intérêt pour

l'époque ancienne, elle a la plus grande valeur pour les

événements contemporains de l'auteur. Il s'en est conservé

de nombreux manuscrits dont quelques-uns sont autogra-

phes et ont reçu des remaniements et de nombreuses addi-

tions de la main même de Bernard-Guy. Cette œuvre

importante n'a encore été publiée que partiellement; il y
en a des extraitsdansr/fetojre des comtes de Tolose,de

Catel, au t. VI du Spieilegium romanum du cardinal

Mai, dans les Vitœ paparum avenionensium de Baluze,

au t. III des lierum Italicarum seriptares, de Muratori
;

enfin les passages les plus intéressants pour l'histoire des

xiii" et xiv" siècles ont été publiés aux t. XXI et XXIUdu
Recueil des historiens de la France. — Chronique abré-

gée des papes, jusqu'à la mort de Clément V (1314),

continuée ensuite jusqu'.*! l'arrivée de Jean XXII à Avi-

gnon (1316). On en jjossède également plusieurs manus-

crits et plusieurs rédactions diflérentes; Baluze (Vitiv

paparum Aven.) a publié des extraits de la dernière par-

tie de cet ouvrage. — Chronique abrégée des empereurs.
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conduite par l'auteur d'abord jusau'en iSl'i, puis par

additions successives jusqu'en 1329. 11 s'en est conservé

également plusieuis inanusciits.— Chronique des rois de

France, achevée d'abord en 13 1^, puis six fois remaniée

par l'auteur et conduite jusqu'en 1331.— Catalogue des

rois de France, rédigé en 131-i et dont on [losséde une

seconde rédaction de 1320. — Arbre (jcnt'aUxjiijue des

rois de Franct', suite de tableaux enluminés, où cha(pieroi

est représenté en pied dans de grands médaillons à côté

desquels sont figurés, dans des médaillons plus petits, les

bustes des reines, des princes et des personnages illus-

tres. Achevée en 1313, cette œuvre fut cinq fois remaniée

et conduite jusqu'en 1331. — Description des Gaules. —
Catalogue des t'vèques de Limoges. Il s'en est conservé

plusieurs rédactions : la parlie utile pour l'histoire a été

publiée au t. X\l du l^ccucil des histnriens de ta France.
— Traiti'sur les saints du Limousin.— Traitd sur l'his-

toire de l'abbayede Saint-À ugustin de Limoges.— Chro-

nique des prieurs de Grandmont, CQ\\tinuiî'c]asq\i'ix 1318.

La dernière partie a été publiée au t. Wldu liée. des hist.

de la France.— Chronique des prieurs rf'/)r<îV/c, jusqu'en

1313.— Chronique des comtes de Toulouse. Bienqiiecet

ouvrage ne soit guère qu'une compilation, il a été publié

en 16-23 par Catel dans son Histoire des comtes de

Tolose ; il y en a des fragments au t. Xll du Recueil des

hist. delà France.— Chronique des évéques de Toulouse.

La première rédaction allait jusqu'en 1313, elle a été

remaniée postérieurement et mise au courant par des

additions successives jusqu'en 13*27 ; la dernière partie en

a été publiée au t. XXI du Rec. des hist. de la France. —
Carlulaireet Chronique de L\'glise de Lodève, ouvrage

perdu qui n'est plus connu que par des citations faites au
xvii» siècle par Plantavit de la Pause (Chronologia
prœsulum Lodovensium). — Sanclontl ou Miroir des
saints, grand recueil hagiographique en quatre parties

terminé en 13"29. — Vies de Saints. — Traité sur les

soixante- douie disciples et sur les apôtres. — Traité

sur l'époque de la célébration des Conciles.— Compi'a-
tion historique Sur Tordre des Dominicains, recueil con-

sidérable de morceaux divers dont plusieurs notices sur les

divers couvents, listes des dignitaires de l'ordre, etc., sont

fort importants. Quétif et Echard {Scriptores ordinis
Prœdicatorum, t. I) et plus récemment les éditeurs du
t. XXIII du Re.-ueildes hist. delà France en ont publié

des extraits et notamment les catalogues des monastères
de dominicains et de dominicaines et l'état des maisons
de l'ordre en 1277 et 1278. — Pratique de l'Inquisition

(Practiea Inquisitionis hercticœ pravitiiUsJ. Ce manuel
de l'inquisiteur est peut-être le plus important et à coup
sur le plus curieux des ouvrages de Bernard-Guy. Cet
exposé des prérogatives et des devoirs de l'inquisiteur, ces

formules de citations, ces modèles de sentences, ces ins-
tructions pour les interrogatoires, les nombreux détails

sur les pratiques et les croyances des malheureux accusés,
constituent un document unique pour l'étude de l'Inquisi-

tion pendant la première période de son existence et au
moment de son plus grand développement. H faut rap-
procher du manuel les sentences de Bernard-Guy recueil-

lies par Liniborch (V. plus haut) qui en sont le com-
mentaire naturel. Longtemps oubliée, considérée comme
perdue par la plupart des historiens, la Pratique de T In-
quisition a été signalée par M. L. Delisle, décrite et

étudiée par M. Ch. Molinier dans son travail sur les

sources de l'inquisition et enfin puidiée in extenso par
M. l'abbé Douais {Practiea Inquisitionis hœreticœ pra-
vitatis, auctore liernardo GuidonU ; Toulouse, 188(),
in-4). Bernard-Guy est enfin l'auteur d'un certain nombre
de petits traités Ihéologiques : Abrégé de la doctrine
chrétienne, Traité de la Messe, Traité sur la concep-
tion de la Vierge, et d'un certain nombre de Ser-
mons.

BiBL. : L. DEi.isi.ii, Solicc sur les manuscrits de Ber-
nard-Omj, dans le t. XXVII, -2' part, des Notices et ex-
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traits des nianuscrits, puhl. pur I'.\cad. di-s inscc. et
belles-lettres; Paris, 1879, in-4. — Cli. Moi.iniiîr, l'Inqui-
sition dans le midi de la France au xiii* et au xiv» siè-
cie ; Paris, 1S80, in-S, pp. l'J7-»'3K et pussiin.

BERNARD-Ithier (Bernardus Iterii}, chroniqueur

français, religieux et bibliothécaire de l'abbaye de Saint-

Martial de Limoges, né en 11()3, mort le 27 janv. 1225.

l'jitré en 1177 comme novice à l'abbaye de Saint-Martial,

licrnard-lthier devint successivement trésorier ou sacris-

tain du monastère (1189), sous-bibliotbécaire (1199),
[luis bibliothécaire en 120i. Il rédigea un catalogue des

130 volumes qui composaient de son temps la bibliothèque

du monastère. Depuis le jour où il y avait eu accès, il

avait pris l'iiabitude d'écrire sur tous les feuillets blancs

et même sur les marges des manuscrits des mentions de

toutes sortes et particulièrement des notes sur les événe-

ments de son temps. Ces annotations réunies forment une
viritable chronique d'un grand intérêt pour l'histoire du
S.-O. de la France au xii" siècle et au commencement du
xiii". Bernard-ltiiier était bien informé et tous les rensei-

gnements qu'il a réunis sont d'une remarquable exacti-

tude. Recueillie d'abord dans le Recueil des historiens

de la France (t. Xll, XVIII, XXI), cette chronique a été

publiée en dernier lieu par M. Duplès-Agier (Chroniques

de saint Martial de Limoges ; Paris, 1874, in-8, coll.

de la Soc. de l'Hist. de France).

BiPL. : Histoire littéraire de t:i France, t. XVII (1832),,
p. ?!)S. — Dl'I'LI'.s-Agiiîr, préface de l'édition citée plus"
haut.

BERNARD-Léon, acteur français, né en 1784, mort à

Paris en 1856. Il commença sa carrière dramatique en

province, et brillait à Versailles dans l'emploi des premiers

comiques lorsque Delestre-Poirson, qui fondait alors, sous

le titre de Théâtre de Madame, le théâtre que nous con-

naissons aujourd'hui sous celui de Gymnase-Dramatique,

l'engagea jiour faire partie de la troupe de cette scène

nouvelle. Il y débuta le jour même de l'inauguration, le

23 déc. 1820, dans un prologue d'ouverture, le Boulevard
Bonne-Nourelle , et fut bientôt chargé d'un certain

nombre de créations qui firent ressortir son talent plein

de gaité, de franchise et de naturel : Le Comédien
d'Etampes, le Coiffeur et le Perruquier, l'Ecarté, le

Courtier, la Veuve du Malabar, le Maître d'Ecole, etc.

il resta au Gymnase jusqu'en 1827, époque ou il s'associa

avec de Guerchy pour prendre la direction du Vaudeville,

vacante par la mort de Désaugiers. Il abandonne cette

direction en 1829, mais au bout de peu de temps il rentre

au Vaudeville comme simple comédien, à la grande joie

du public. Il retrouve là ses succès du Gymnase, etse fait

applaudir dans une foule de pièces à la réussite dcsipiellcs

il contribuait largement : les Petites Saturnales, le baron
d'Hilburgausen, la Maison du Faubourg, la Vie de

Molière, Vive le Divorce, Pou)'quoi '! la Carmago, le

Père Leleu, etc. Pourtant, Bernard-Léon rêvait encore

d'être directeur, et en 1835 il achète 50,000 francs le

privilège de la Gaité. Mais il joue de malheur, et à peine

est-il installé que le théâtre est détruit par un incendie.

On le reconstruit aussitôt, et il le rouvre au bout de quel-

ques mois; mais ce désastre l'avait mis dans une situation

très difficile. Il cède alors la direction à de Cès-Caupenne

et, redevenant de nouveau simple comédien, il s'engage

successivement au Palais-Royal, au Gymnase et au Vau-

deville, où les applaudissements d'un public qui le chéris-

sait l'accompagnent jusqu'au jour où, l'âge arrivé, il juge

à propos de prendie sa retraite. Estimé comme homme,
aimé comme artiste, Bernard-Léon a conservé, jusqu'à la

dernière heure de sa carrière, la situation brillante qu'il

avait conquise dès ses débuts. A. P.

BERNARD le Sage, moine français, probablement Bre-

ton ou Champenois, \oyageur en Egypte et en Pales-

tine, vivait dans la seconde moitié du ix* siècle. Le peu

que l'on sait de lui nous est fourni par la précieuse rela-

tion qu'il a laissée de son voyage. Parti de France en

865 ou 866, il passa d'abord en Italie, ou il s'associa à

24
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deux personnages, Theuderaund, moine de Saint-Vincent

de Bénévent, et Etienne, moine espagnol, qui se dispo-

saient comme lui à faire le voyage de Jérusalem. Il gagna

Rome avec eux, obtint du pape Nicolas I" (mort en 867)

la licence nécessaire pour accon)plir son pèlerinage, se re-

mit aussitôt en route, visita l'Egypte, puis la Palestine, et

revint en Franco en 870, ou 87 1 au plus tard. Sa relation,

quoique peu étendue, est fort intéressante. L'auteur note

avec soin les choses dignes de remarque. Il rapporte par

exemple la translation du corps de saint Marc d'Alexan-

drie à Venise; il parle de la nobilissima bibliotheca

fondée par Charlemagne dans l'hospice des pèlerins à

Jérusalem, et c'est chez lui que l'on trouve la première

mention du feu miraculeux qui, le samedi de Pâques,

allumait les lampes de l'église du Saint-Sépulcre. 11 n'ou-

blie pas de signaler les communautés chrétiennes, les

églises et les monastères qu'il rencontre en pays arabe,

et il donne de curieux détails sur les relations des musul-

mans et des chrétiens. Ses descriptions des contrées et

des villes qu'il parcourt sont généralement exactes. Le

récit se termine par des renseignements sur la prise de

Bénévent par le roi Louis, fils de Lothaire I"', sur les

brigands qui infestent la campagne romaine , sur les

mœurs des Bretons.

Le voyage de Bernard a eu plusieurs éditions. La

première a été donnée en 'i67'2 par Mabillon (Acta

sanctorum Ord. s. Benedicti, sa!c. III, pars ii, pp. 523-

526), d'après un manuscrit de saint Rerai de Reims,

aujourd'hui perdu. Elle a été reproduite dans la Pa-

trologie de l'abbé Migne, t. CXXI, col. 569-574. Une

seconde édition, due à Francisque Michel, et de peu de

valeur, se trouve dans le t. IV, pp. 784-794, des Mémoires

de la Société de géographie de Paris (1839). Un tirage

(à 45 exemplaires) de cette édition existe sous le titre :

lielation des voyages de Guillaume Rubruk, Bernard

le Sage et Sœivulf, publiées en entier pour la pre-

mière fois d'après les manuscrits de Cambridge, de

Leyde et de Londres, par Francisque Michel et Thomas

Wright (Paris, impr. de Bourgogne, 1839, in-4). Titus

Tobler a publié une troisième édition dans ses Descrip-

tiones Terrœ Sanctœ, saec. Vlll, IX, Xfl et XV (Leip-

zig, 1874, in-8, pp. 393-402). Enfin une quatrième

édition faite d'après les manuscrits de Londres (Musée bri-

tannique, Cotton, Faustina B. I. [xiii" siècle]), d'Oxford

(Lincoln Collège, 96 [xiii^ siècle]), de Vienne en Autriche

(Biblioth. impériale , 2432 [xiv« siècle]) , collationnés

avec l'édition de Mabillon, se trouve dans le volume inti-

tulé Itinera Hierosolymitana et descriptiones Terrœ-

Sanctœ bellis sacris antcriora latina lingua exarala

sumptibiis Societatis illusirandis Orientis latini mo-
numentis ediderunt T. Tobler et A. Molinier (Ge-

nevœ, typis J.-G. Fick, 1880, in-8, t. I, pp. 307-320

et pp. XLiv-XLVii). M. Thomas Wright a donné une ver-

sion anglaise du voyage d'après l'édition de la Société de

géographie dans : Early Travels, pp. 22-31. Ch. Kohler.

BiBL. : Hisl. ait. de la France,t. V (an 1740), pp. 1375-6.
— Fabricius, liiblioth. med. et inftmas setatis ; éd. Mansi;
Padoue, 1754, in-4, pp. 120, 234. — T, Tobler, Biblioth.
geographica Palsestinse; Leipzig, 1867, in-8, p. 11.—
V. aussi les prélaces des éditions du voyage de Bernard,
citées ci-dessus.

BERNARD le Trésorier, historien des croisades,

vivait dans la première moitié du xiii® siècle. On ne

sait absolument rien de son existence, si ce n'est qu'il

remplit les fonctions de trésorier du monastère de

Saint-Pierre de Corbie. On doit supposer même qu'il

n'exerça cette charge que fort peu de temps, car on ne

le trouve mentionné dans aucun des actes relatifs à son

abbaye. Il est possible qu'il ait ensuite vécu hors de la

communauté, peut-être en Palestine, où tant do religieux

se rendaient à cette époque. Cependant aucun passage do

sa chronique ne permet d'établir qu'il ait été témoin ocu-

laire des laits qu'il rapporte. Cette chronique, qui va de

l'année 1100 à l'année 1231, est écrite en français.

Longtemps elle a été ignorée : au xviii^ siècle encore on
ne la connaissait que par une version latine amplifiée

qu'en fit, vers 1320, un dominicain du couvent de Bologne.
Francesco Pipino, pour l'insérer dans une Chronique uni-
verselle à laquelle il travaillait (imprimée en partie dans
Muratori, Scriptores rerum italicarum, t. VII et IX).

Le texte original a été retrouvé dans deux manuscrits du
xiii« siècle, l'un à la bibliothèque de Berne, l'autre à la

bibliothèque de l'Arsenal, à Paris. 11 se compose de trois

parties: 1" d'un Prologue historique rappelant d'une
façon très concise les événements les plus importants de
l'histoire des croisades depuis la mort de Godefroi de
Bouillon jusqu'à l'avènement d'Amaury II au trône de
Jérusalem (1100 à 1197); 2° d'une Histoire des Croi-
sades, de 1100 à 1227, simple résumé do diverses chro-
niques antérieures (particulièrement de Guillaume deTyr,
ou plutôt d'une version abrégée de Guillaume de Tyr," et

d'Ernoul de Giblet, écuyer de Balian d'Ybelin) auxquelles

Bernard ajoute, surtout dans le commencement, quelques

faits nouveaux et quelques détails géographiques sur

diverses localités de Palestine ;
3° d'une Histoire d'ou-

tre-mer, œuvre propre de Bernard, où il s'occupe, en pre-

mière ligne, de la croisade de Frédéric II, ce qui a donné
lieu à l'hypothèse, tout à fait injustifiée d'ailleurs, qu'il

aurait été le trésorier de cet empereur. La chronique de

Beinard le Trésorier a été publiée avec celle d'Ernoul,

par M. L. de Mas-Latrie, dans la collection de la Société

de l'histoire de France, en 1871, avec une importante

préface et un essai de classification des continuateurs de

Guillaume de Tyr. Ch. Kohler.

BiBL. : Fabricius, Bibl. hisl. med. et infinix ailatis ;

éd. Mansi ; Padoue. 1754, t. I, p. 231. — Hist. litt. de la
France, t. XWm (1835), pp. 414-30 (art. de Petiï-Radel) ;

t. XXI (1847), pp. 683-5 (art. de P. Paris). — MicHAUD,Bi-
bliolh.des croisades; l^aris, 1829, t. II, pp. 555-82. — L. de
Mas-Lâtrie, Essai de classification des continuateurs
de l'Histoire des croisades de Guillaume de Tyr [Biblioth.
de VEc. desChartes, t. XXI (1850), pp. 63-72; cf., t. XXXIV
(1873), pp. 655-6). — Annuaire de la Soc. de l'hist. de
France, an. 1803, 1, i, 110-111 (art. de J. Desnoyers).

BERNARD-Palissy, céramiste français (V. Palissy).

BERNARD-Ptolémée (saint), né à Sienne enl272, mort

en 1348, fondateur de l'ordre des Olivetains (V. ce mot).

BERNARD-Roger, second fils de Roger 1"^ comte de

Carcassonne, fut lui-même comte de Conserans et de

Foix, et devint comte de Bigorre, par son mariage avec

Garsinde, héritière dece comté; il mourut vers 1034 d'après

dom Vaissète, vers 1038, d'après les auteurs de ÏArt
de vérifier les dates. — Bernard i*"", comte de Bigorre,

fils du précédent, mourut vers 1065. — Bernard II,

comte de Bigorre, fils de Béatrix, comtesse de Bigorre, et

de Centule, vicomte de Béarn; porta le titre de comte

de Bigorre du vivant de sa mère et mourut sans enfants

vers 1113 (V. Bigorre).

BERNARD-Saint-Affrique (Louis), membre de la Con-

vention nationale, né à Valleraugue (Gard) en 1745, mort
près de Saint-Affrique vers 1825. Avant la Révolution, il

exerçait les fonctions de ministre du culte réformé dans la

petite ville de Saint-Affrique, dont il ajouta le nom au sien

(Cf. les surnoms pris par les trois Rahaut, Saint-Etienne,

Pommier, Diipuis). En 1790, il devint membre de l'ad-

ministration de son district, puis il fut élu au conseil

général du dép. de l'Aveyron. En 1792 il présida

l'assemblée électorale pour l'élection des députés à la Con-

vention et prononça un discours qui fut imprimé. Elu lui-

même, il vota, dans le procès du roi, contre l'appel au

peuple, mais se refusa à le condamner à mort : « Je

demande, dit-il, que Louis soit enfermé dans un lieu sûr

pendant la durée de la guerre pour être banni ensuite. »

Il se prononça pour le sursis. Nommé au scrutin, le 28 mars

1793, commissaire à l'armée du nord avec Legot, Varlet

et Duchâtel, il vit aussitôt son élection et celle de ses trois

collègues rapportées par la Convention, sur la réclamation

véhémente de Danton, de Collot-d'Herbois et des Monta-

gnards à qui ce choix parut trop exclusivement girondin.



Quant à la mission i[u'il rrmplit en Tan II avec Louis

(du Bas-Rhin), nous n'en avons \m ivlrouvti' (lue le compte

rendu tinancicr : ils voyaî^îrent pendant deux mois et dix

jours, avec un secrétaire et un « surveillant temporaire »

et ne dépensèrent, à eux quatre, (jne 1 l,i90 livres. A la

Convention il no parle guère et il n'est plus question de

lui qu'après le 9 thermidor. Le l"' floréal an III, il est élu

secrétaire. Le 3 fructidor suivant, il prononça le seul dis-

cours important qu'on ait de lui. La Convention avait

décidé que les deux tiers de ses membres feraient partie du

Corps législatif. Mais comment ces membres seraient-ils

désignés pour cette survivance politique? Par le sort ou

par les électeurs ? Hernard-Saint-AtlViiiue s'éleva contre

la désignation par le sort ou par la ('onvention elle-même.

« Les ennemis de la Convention, dit-il, proclament qu'elle

est indigne de la confiance nationale, et les bons patriotes

avouent en gémissant qu'elle n'en jouit plus. » Membre du

conseil des Anciens, il n'y joua aucun rôle oratoire, mais

présida cette assemblée en juil. 1797 et y rendit de grands

services dans les commissions. En 1798, sorti des Anciens,

il se retira à Belmont près de Saint-AITrique oii il exerça

son ministère jus(iu a sa mort. — Son frère le baron

Bemard-Saint-Affrique, né en 1771, mort vers 1830,
commissaire des guerres, attaché à la personne du roi

Joseph ù Naples, intendant de sa garde, devint intendant

militaire sous la Restauration. F.-A. Aulard.
BERNARDES (Diogo), poète portugais et espagnol, né

à Ponte do Lima vers 1S30, mort en 1596 selon les uns,

et en 1605 selon d'autres. Protégé par Pedro de Alcaçova

Carneiro, il l'accompagna pendant son ambassade auprès

de Philippe H. En 1578, il fit partie, en qualité de poète

officiel, et de préférence à Camoèns, de l'expédition du roi

Sébastien en Afrique ; fait prisonnier à la désastreuse

bataille d'Alcaçar-Kebir, il ne recouvra la liberté qu'en

1581. Après l'invasion de sa patrie, il fut l'objet des

largesses du roi d'Espagne, dont il devint un des adula-

teurs. Comme poète, il occupe l'une des premières places

dans la littérature portugaise duxvi* siècle. Plus enclin à

subir l'ascendant du chef classique Sade Miranda qu'à se

mettre complètement à la remorque de l'école italienne, il

garda une certaine originalité dans ses compositions

poétiques dont la forme atteint à une haute perfection.

L'intensité de son lyrisme fut puisée dans sa passion pour

Maria Coutinho, qui devint sa femme. Mais ce fut avant

tout un imitateur de Tbéocrite. Son premier recueil de

poésies : Varias Rimas ao bom Jésus... com autras mais
dehoncsta e provcitosa lizatu (Lisbonne, 1594, in-4;
réimpr. en 1608, 1616, 162^2, 1770), de même qu'un

second : Of,yma(lo96, in-4; réimpr. en 1633 et 1761)
et que ses Rimas varias, flores do Lima (1597, in-8;

163"2.et 1770, in-l-i) contiennent de nombreux sonnets et

églogues qui passent pour des plagiats démarqués, em-
pruntés au Parnaso perdu par Camoèns aux Indes en

1570, et le grand poète n'était plus là pour défendre sa

propriété. Bernardes a écrit aussi beaucoup de charmantes
poésies en espagnol. — Son frère cadet, Agostinho-
Pimenta, célèbre poète mystique, est plus connu sous son nom
de religion : Agostinho da Crus (V. ce nom). G. Pawlowski.

BiBL. : F. DiAs GoMES, -Analyse sobre a elocuçàoe eslylo
de Bernardes, dans les Memorins de Academia real das
iciencias; Lisbonne, 1793. — Tli. Braga, Os QuinhenUstas_

BERNARDES (le P. Manoel), écrivain portugais, né à

Lisbonne en 1644, mort en 1710. Il appartenait à la con-

grégation de l'Oratoire de Saint-Philippe de Neri, et avait

la réputation d'un prédicateur vigoureux. Son ouvrage
Koya Floresta ou Sylva de varias apophthegmas, etc.

(Lisbonne, 1706-17î>8, 5 vol. pet. in-4) le fait ranger au
nombre des auteurs classiques de son pays. Il y recueillit

beaucoup de contes, auxquels sa préoccupation de morali-

sateur ascétique ôte toute valeur littéraire. G. P-i.

BERNARDI < Giovanni) di Castel Bolognese, graveur
en pierres fines et médailleur italien, né en 1495 à Castel

Bolognese, mort en 1555 à Faenza. II a beaucoup travaillé

M.:'dair de Clément VII, gravée
par Bernardi.
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pour les prmces de la maison d'Esté, pour le pape Clé-

ment VII, pour les cardinaux Ilippolyle de Médicis et Sal-

viati, pour Alexandre Farnèse et pour Charles-Quint.

Dans ses pièces de cristal gravé, il s'est souvent inspiré

des dessins de Michel-Ange et de Picrino del Vaga
;
plu-

sieurs de ses intailles ont été reproduites sur des pla-

([uettes en bronze. Il a

signé tantôt Ioannis

opus, tantôt lo C. B.

,

tantôt loANNEs B. Les

pièces en cristal gravé

les plus célèbres que l'on

possède de lui sont :

Une Chasseau lion{co[-

lection Devonshire), un

Enlèvement de Gany-
mède (d'après Michel-

Ange), le Combat des

Centaures et des Lapi-

thes; Promôthée (pour

le cardinal de Médicis

d'après un dessin de

Michel-Ange, collection Strozzi) ; Bataille navale de
Lépante (Musée de Naples); Crucifixion (pour le cardinal

Farnèse) ; Scènes mythologiques, d'après Pierino del

Vaga, Musée de Naples). Comme médailleur, il a gravé

les médailles d'Alphonse I" de Ferrare, de Charles-Quint

(à l'occasion de son couronnement comme roi de Lom-
bardie à Bologne), du pape Clément VII, de Charles-Quint

en 1535 après l'expédition contre les Barbaresques (expe-

ditio africana), etc., etc. A. M.

BiBL. : Vasari, éd. MiLANESl. V. 371-375. — Mariette
Traité des pierres gravées ; Paris, 1750, 2 vol. in-fol. —
iTio-MarcelloVALMiGLi, Riccoj'didei Pittori e degli Arlisli
Faentini ; F'aenza, 1871, in-8. — Li\ erani, Ragwnamenlo,
intorno a Giov, Bernardi da Castel Bolognese et Amadeo
RoNCHiNl, dans les Altie Memorie delta regiadeputazione
di storia patria per le provincie Modenesi e Parmensi
(vol. IV). — Armand, Les Médailleurs de la Renaissance,
1880. — E. MiJNTz, L'Atelier monélaire de Rome; PàTis,
1884.

BERNARDI (Guillaume), antiquaire flamand du mi-
lieu du xvi« siècle ; il était de l'ordre des Franciscains.

On lui doit deux ouvrages sur les antiquités chrétiennes :

De sncrarum Litterarum communicatione et sensu ;

De Ritibus calholicœ Ecclesiœ et de Sepulturis (Paris,

1547, in-8).

BERNARDI (Francesco), peintre véronais du commen-
cement du XVII® siècle, élève de Domenico Feti, dont il

imita le style. On trouve à Vérone (maitre-autel de San-

Carlo et surtout à Brescia (oratoire de Saint-Roch, San-
Giovanni, Santa-Croce, Saint-Joseph, etc.) plusieurs de

ses tableaux d'église.

BERNARDI (Bernardo), savant italien qui vivait à

Reggio dans la seconde moitié du xvu® siècle. On a de lui :

Filosofia astronomica sopra la comcta apparsa îiel

mese di Novembre deW anno 1680, ove s'introducono

. varj pensieri intorno gVinflussi di tal fenomeno, e

brevemente si discorre délie cause concernenti alla di

lui produzione (Reggio, 1681, in-4). R. G.
BiBL. : Mazzuchilu, GliScrittori d'Italia.

BERNARDI (Joseph-EIzéar-Dominique) , homme politi-

que et jurisconsulte français, né à Monieux(Vaucluse) le 16
mars 1751, mort le25oct. 1824. Il était lieutenant-géné-

ral au siège de Sault lorsque la Révolution éclata. Arrêté en

1793, pour ses opinions royalistes, il fut remis en liberté

lors de l'insurrection fédéraliste, se hâta d'émigrer et ne

revint en France qu'après le 9 thermidor. Il devint alors

membre du conseil des Cinq-Cents. Sous l'Empire, il fut

nommé chef de division au ministère de la justice. Enfin

la Restauration lui confia les fonctions de censeur des

journaux. Bernardi a publié plusieurs ouvrages estimés,

qui lui valurent une place à l'Institut. Les principaux sont:

Essai sur les révolutions du droit français (1783); la

République (1798) (traduction du De Republicnde Cicé-
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ron); Institution au droit français civil et criminel

(1800) ; De l'Origine et des progrès de la législation

jrançaise (1817), etc.

BERNARDI (Amédée-EIzéar-Félicien de), homme poli-

tique fraisais, né à Monieux (Vaucluse) le 12 nov. 1788,

mort à Carpentras le 27 juil. 1873. Sous-lieutenant d'in-

fanterie à sa sortie de l'Ecole de Fontainebleau (1806) il

fit la plupart des campagnes de l'Empire. Capitaine de la

jeune garde en 1813, il passa à la Restauration dans les

gardes du corps. 11 quitta le service en 1829. Il tut député

de l'arr. de Carpentras de 1834 à 1837 et de 1842 à

184Ô. Il fut membre de l'Assemblée législative (1849) et

quitta la vie politique après le coup d'Etat du 2 déc.

18nl. Bernardi appartenait au parti légitimiste. Il a

publié : Observations sur remploi des troupes aux
travaux d'utilité publique {P'dT\s, 1840).

BERNARDI (Jacopo), graveur italien, né à Vérone en

1808. Imitateur de Raphaël Mergen, il a travaillé à Ve-

nise, à Milan et surtout à Paris oii il a gravé un grand

nombre de portraits pour les Galeries historiques de

Versailles, de Gavard. G. P-i.

BERNARDI (abbé Jacopo), littérateur vénitien, né à

Follina del Trevigiano en déc. 1813, Il s'adonna d'abord

à l'enseignement, puis à la prédication, devint suspect à

cause de ces opinions libérales et se retira au séminaire de

Pignerol oii il fut directeur des études, professeur d'histoire

ecclésiastique et remplit dans le diocèse plusieurs fonctions

importantes ; en 1877 il se fixa à Venise. L'abbé Ber-

nardi a écrit beaucoup et sur mille sujets ; voici la liste

de ses principaux travaux, classés par catégories ; La
pubblica Beneficenm c i suoi soccorsl alla prosperità fi-

sico-morale del popolo (Venise, 1845) ; Ospizio dl carità

in Torino (Tunis, 1857) ; Dalla patria Potestà e delV

educazione (Venise, 1850, 2 vol.); \ittorio da Feltre e

suo metodo educativo (Pignerol); SuWIstruzione pri-

maria (Pignerol, 1857); Sugli Asili dHnfanda e la

nécessita di una riforma (Pignerol, 1860) ; Storia di

Ceneda (Ceneda, 1845); Pinerolesi (Pignerol); Vita e

documenti di Pier-Alessandro Paravia (Turin, 1863,

2 vol.); Vita di Giambattista Uodoni (Saluées, 1872);

Vita di Guendalina Borghese (Turin, 1855); A/fetti e

dolori, cenni sulla vita mia madré (Pignerol) ; Vita

di Jacobo Bridin (Florence) ; Vita di Lorenw da Ponte

e suoi scritti (Florence); Vitadi Cassiano del Porro{Vi-

gnerol); Vita di Pellegrino Bossi (l'ignerol) ; Vita di

Niccolù Tommaseo (Turin); Viaggio in Italia, lettere

(Venise) ; Viaggio e descrizione dell'lstria (Trévise,

1877); Viaggio in Palestina('ïvé\ise, IH18): Panfdo
Castaldi o revendicaxione aWltalia délia scoperta de'

carattevi mobili pcr la stampa (Milan) ; Giovanni

Gerson (Ivrea, 1874) ; Girolamo Vida, etc. (Venise,

1848); Prelezioni aile Iczionidi Storia universale, etc.

(Milan, 1876); Le Principessc reali di Savoia (Plai-

sance); des poésies: Favole (Turin); Virtù delta vita

(Ancone); Le Bondinelle (Ly\gzno)\ Soperga (Pignerol),

etc.; des traductions : Esameronedi SanBasilio (Venise,

1845); Omelie di san Giovanni Crisostomo (Venise,

1848-49, 4 vol.); Lettere di Seneca a Lucilio (Milan,

1869), etc.; des éditions des Lettere d'Alfieri, de Pier-

Alessandro di Paravia, d'Egidio Forcellini, etc. ; une

reconstitution du texte de la Divine Comédie: La Integra-

zione délia Divina Commedia giusta un antichissimo

codice (Feltre, 1880); enfin une quantité d'ouvrages

divers, dont le détail est donné par M. de Gubernatis.

R. G.

BiBL. : A. de Gubernatis, Dizionario biografico de'ili

scrillori contemporanei ; Florence, 1880, in-8.

BERNARDIÈRE (La). Corn, du dép. de la Vendée,

arr. de La Roche-sur-Yon, cant. deMontaigu ; 1,014 hab.

BERNARDIN ou Bénédictin blanc.— Bernardine ou

clairette (V. Cueaux [Congrégation de]).

BERNARDIN de Sienne (Saint), né à Massa-Carrara

le 8 sept. 1380, de famille noble; mort à Ai|uila le

20 mai 144'i, canonisé six ans après. Fétc le 20 mai.

A l'âge de dix-sept ans, il s'associa à la confrérie de la

Scala, qui desservait l'hôpital de Sienne, et il fit preuve

d'un grand dévouement pendant la peste qui sévit en 1400.
En 1404 il entra dans une communauté de franciscains et

prêcha la pénitence et la dévotion au nom de Jésus, dans la

plupart des villes de l'Italie. On assure qu'il réunit parfois

autour de lui plus de 30,000 auditeurs et qu'il obtint de

merveilleuses conversions. L'exaltation de ses discours,

l'extrême mysticité de quelques-unes de ses conceptions, la

singularité de certains moyens employés pour saisir ses

auditeurs, peut-être aussi la jalousie inspirée par ses succès

le firent accuser d'hérésie; mais il réussit à se justifier

de cette accusation devant Martin V. D'après la légende,

cette justitication fut due à des miracles produits spéciale-

ment pour confirmer la doctrine de ce saint. La peinture

les a illustrés. Bernardin refusa l'évêché de Sienne que lui

avait otfert Martin V et les évèchés de Ferrare et d'Urbin

oU'crts par Eugène IV. En 1438, il fut nommé vicaire géné-

ral de la congrégation de la Stricte observance, plus sévère

que celle des franciscains conventuels. On lui doit l'institu-

tion de la fête du Saint-Nom de Jésus. — Sa vie a été écrite

par Campistron, qui fut aussi un grand prédicateur popu-
laire, et qui était visiteur dans la congrégation dont Ber-
nardin était le vicaire général. Ses œuvres ont été impri-

mées à Venise (1591, 4 vol. in-4: 1745, 4 vol. in-fol.),

k Paris (1639, 5 vol. in-fol.). L'authenticité de plusieurs

des productions insérées dans ces éditions a été tortement

contestée. E.-H. Vollet.

BiBL. : Wadding, Annales minorum, année 1380. —
Bol.LA^DISlES, 20 mai. — Po^fSEviN , AnP'iratus sacer ;

Cologne, 1607, 2 vol. in-lol.— Dupin, Nouvelle BibUol!i(-que
(tes auteurs ecclésiastiques; Paris, 1t;86-1704, .S8 vol. in-8.
— Berthaumier, Histoire de saint Bernardin; Paris,
186.', in-12.

BERNARDIN de Saint - Pierre , littérateur français

(V. Saint-Pierre).

BERNARDIN Ochino (V. Ociiino).

BERNARDINI (V. Calcagni).

BERNARDINO (Col du) ou du San-Bernardino, col des

.lipes (V. ce mot) situé entre le Tambohorn et l'Albula

qui réunit la vallée du Rhin au val Misocco qui descend

vers le lac Majeur. Son altitude est de 2,063 m. 11 doit

son nom à saint Bernardin de Sienne qui prêcha dans ces

vallées au xv" siècle et à qui on dédia une chapelle au

pied du col, sur le versant méridional. Les Grisons, sur le

territoire desquels se trouve le col, ont bâti une route car-

rossable (1819-1823), qui va de Hinterrhein à San-Ber-

nardino ; au sommet du col est le petit lac Moesola d'où

sort la Moesa, branche supérieure du Misocco. Au S. du

col, dans la vallée de cette rivière, est la station thermale

de San-Bernardino, à 1,626 m. d'alt.; eaux carbo-

natées, ferrugineuses qui se rapprochent de celles de

Saint-Moritz et de Pyrmont; température 8", 7.

BERNARDINO, dit de Spalati ,
prêtre croate du

XV* siècle. Il traduisit les Evangiles en langue croate et

les publia sous ce titre : Evangelia et epistolœ cum
prœlationihus et benediclionilms... (Venise, 1495).
Ce livre a eu une seconde éd. en 1586. L. L.

BERNARDINO i>\ Novi (V. Novi).

BERNARDINO de Sahagun (le P.), historien du Mexique

et linguiste, né vers 1500 à Sahagun (prov. de Léon),

mort au couvent de Santiago à Mexico le 23 cet. 1590.

Il prit l'habit de Saint-François dans le couvent de Sala-

manca, alors qu'il était étudiant à l'université, et, en

1529, il alla au Mexique où il passa plus de soixante

ans à enseigner aux enfants indigènes à lire, à écrire, la

musique, etc., et à étudier la langue et l'histoire de ce

pays. Il a rédigé une grammaire et un dictionnaire

aztèques et d'autres ouvrages restés manuscrits, mais il

est surtout célèbre par sa Historia gênerai de las cosas

de Nueva Espana, un des plus précieux écrits pour l'his-

toire do la conquête du Mexique, ou l'auteur a réuni

d'importants documents sur les usages, les coutumes et
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la religion des Mexicains avant l'arrivée des Espagnols.

Cet ouvrage, dont le manuscrit original est conservé

dans la bibliothèque du couvent des tranciscains àTolosa,

a été publié d'abord, avec notes et siipplémonts, par

C.-M. de Bustamente (Mexico, 18"29-183U, 3 vol. in-4),

qui en avait donné séparément la partie relative à la

conquête de la ville elle-même (Historia de la conquista

di' Mexico; 18'29), puis par lord Kingsborough dans

sa grande publicalion : Antiiiuitii's of Mexico (t. Vil,

1830). ,11 a été traduit en fran(;ais par 1». Jourdanet et

H. Siméon (Histoire générale de:< choses de la iSourelle-

Espagne: Paris, 1880, gr. in-8). Il faut encore citer la

publication d'un nianuscrit important du même auteur :

Evangeliariiim, Epistolarium et Lectionariiim aztc-

cum sire mexicanuin, ex antiijuo codice inexicano

nujier reperto depromplum... edidit Bern. Uiondelli

(Milan, i^od., in-4). G, Pawlowski.

BERN ARD-L'ERMITE.(Zool.). Nom donné vulgairement

et depuis Fort longtemps à beaucoup d'espèces de Crustacés

de la tamille des Pagurides, vivant dans des coquilles vides

de Gastéropodes qui sont ainsi comparées à des cellules

d'ermites. Le nom de Cancer Bcrnardus, donné par

Linné à l'espèce la plus commune des mers d'Europe,

rappelle l'appellation vulgaire. E. Simon.

BERNARDO (Franeesco), agent secret de la république

de Venise auprès du roi d'Angleterre en io67. V. pour

ses négociations à la cour de Londres : State papers pu-

blishea under the authority o[ His Majedy's Commis-
sion-King Henry the eight,pars /^(Londres, 1836).

BERNARDO (Lorenzo). diplomate vénitien, qui remplit

de 1587 à 1591 les fonctions de baile à Constantinopie.

La relation très intéressante cpi'il a laissée de son ambas-

sade RelaÀonc deWlmpero Ottoniano (1592) et qui

se trouve conservée aux archives royales de Turin, a été

publiée en 1844 par M. Eugenio Àlberi dans le sixième

vol. de ses Relazioni degli Ambasciatori Veneti al

Senato (Florence). R.

BERNARDO t>\ Cruz (V. Cruz [liernardo da]).

BERNARDO da Venezia, architecte vénitien de la fin

du xiv« siècle. Cet architecte jouissait d'une telle réputa-

tion dans le Nord de l'Italie qu'il fut appelé, vers 1390,

par Galéas Visconti, duc de Milan, comme juge du con-

cours ouvert pour la construction de la fameuse cathédrale

de celte ville. C'est, au reste, à Bernardo da Venezia

que, d'après un ancien manuscrit, sont dus le plan d'en-

semble et la plus grande partie des bâtiments encore exis-

tants de la fameuse chartreuse de Pavie, fondée en 1390

par Jean Galéas Visconti. Ch. L.

BiRL.: Ticozzr. Di:ionario degli.\ rchiletti, ScuUori, etc.;

Milan, I8M, in-S.

BERNARDON de la Salle, célèbre chef de compagnies,

originaire de la Gascogne, dont le nom apparaît pour la

première fois en 1339, et qui tout d'abord dévoué au

parti anglais, opère en France pour son propre compte ou

sous les ordres des généraux du roi d'Angleterre
;

plus

tard il se met au service de Jean-Galéas Visconti, en

Italie, joue un rôle important dans la lutte qui s'engage

entre les deux papes Urbain VI et Clément Vil, devient

un des plus fermes appuis du parti français en Italie et

acquiert une situation exceptionnelle à la cour d'Avignon
;

mais, considéré comme un traître par le comte d'Arma-
gnac, cet aventurier périt d'une manière tragique, à la

tête de ses troupes, au milieu des passages des Alpes,

en 1391. H. Stein.

BiBL. : Paul DuRRiKu, Les Gascons en Italie, études his-
toriques ; Anch, 188Ô, in-8,

BERNARDON de Serres, chef de routiers, originaire

de la Gascogne, né vers le milieu du xiv' siècle, fut d'abord

au service de Bernardon de la Salle et du pape Clément VII,

intervint dans les affaires politiques de l'Italie au moment
011 Louis d'Orléans songeait à y fonder le royaume d'Adria

(1394) et réussit à se faire nommer bientôt après « capi-

taine de la guerre delà commune de Florence». D'un

courage étonnant, d'une habileté prodigieuse, il justifia

dans cette charge sa réputation d'homme de guerre, jus-

qu'au désastre de Casalecchio (juin 140'2) oii il fut fait

prisonnier par les trou|)es de Jean-Galéas Visconti. Se
mettant alors au service du duc d'Orléans, il gouverna la

ville d'Asti ; mais après l'assassinat du 23 nov. 1407,
Bernardon de Serres résolut de venger le crime de la rue

Barbette, et il mit son épée au service des Armagnacs.
Comme tel, il alla guerroyer avec le comte de Vertus et

le comte d'Alençon, accompagna le duc de Bourbon dans
sa chevauchée en Normandie, et vint périr malheureu-
sement dans une escarmouche, près de Villefranche en
Beaujolais, le 15 avr. 1412, laissant un renom de vail-

lant capitaine. H. Stein.

HiBi.. : Paul DuRRiEu, Les Gascons en Italie, études his-
toriques : Aucli, 1,S8,"), in-8.

BERNARDONI (Dominique), seigneur de Vesvre en Ni-

vernais, diplomate français, accrédité par Louis XlVauprès
des Ligues Grises, en qualité d'envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire en remplacement du seigneur de

Sablonière. Il y remplit ces fonctions de 1735 à 1741,
et obtint son rappel à cette dernière date après avoir

échoué dans ses tentatives en vue de renouveler l'al-

liance française à laquelle les Grisons avaient renoncé en

1639. Sa correspondance avec la cour est conservée aux
archives des affaires étrangères de France, fonds Grisons.

Les pièces suivantes ont été imprimées « Lettre de Son
Excellence Monsieur de Bernardony, envoyé extraordinaire

du Roy, à Messieurs les chefs, conseils et communes des

trois Ligues Grises à Coire, le 12 juil. 1735 » et « Mémoire
H''". Bernardoni, Kœnigl. Franz : Gesandten an gemeine

drey Bûnde, wegen Erneurung des Bundtnus, Chiir, den
i>'''" May, i740 ». R.

KiBL. : G. E. de Haller, Bibliotheh der Schweizer-Ge-
scltichte, t. VI ; Beine, 1787. — J.-J. Leu, Allgemeines Hel-
vettsches. Eydgena'ssisches oder Schweitzerisches Lexi-
kon ; Zurich, 1749. — J.-A. von Sprecher, Geschichte der
Republik der drei Bûnde in achtzehnten Jahrhundert ;

Chiir, 1882.

BERNASCONI (André), compositeur, né à Marseille en

1712, mort à Munich le 24 janv. 1784. Son père, ancien

oflicier français établi commerçant à Parme, ayant essuyé de

subits revers de fortune, Bernasconi dut dès l'enfance vivre

de leçons de musique; en même temps il étudiait avec ardeur

la composition. Son premier opéra, Alessandro Seuero,

joué à Venise (1741), commença sa réputation, consacrée

depuis par de nombreux succès sur les scènes italiennes et

à Vienne. En 1754 il se fixa définitivement à Munich,

0(1 il obtint bientôt la place de maître de chapelle de la

cour. Outre ses opéras : Didone abbandonata, Antigone,

Bajazet, etc., il a écrit un oratorio la Betiilia liberata,

et beaucoup de musique religieuse.

BERNASCONI (Antonia), "cantatrice dramatique, belle-

fille du précédent. Douée d'une belle voix et de rares

qualités dramatiques, elle débuta à Vienne, en 1764, dans

le rôle d'Alceste, que Gluck avait, dit-on, écrit expres-

sément à son intention. Son succès y fut considérable et

décida de sa carrière. De Vienne, la Bernasconi se pro-

duisit avec bonheur sur quelques-uns des plus grands

théâtres de l'Italie, puis fut engagée à l'Opéra italien de

Londres. Elle fut accueillie partout avec les plus vifs

applaudissements.

BERNATOWICZ (Félix), écrivain polonais, né en 1783

à Opuszata, dans le Gouvernement acluel de Suvalki,

mort à Lonza le 5 sept. 1836. Il fit ses études à Krzemie-

niec et à Wilna, puis il fit partie de la maison d'Adam

Czartoryski. 11 commença par des traductions du fran-

çais, puis écrivit des comédies et des romans : le Céliba-

taire dans l'embarras (en 3 actes) ; les Vœux déraison-

nables (1820); Lettres de deux amants ; Pojata fille

de Lexdejko ou les Lithuaniens au xv'^ siècle (1826),

roman à la Walter Scott en 4 vol., qui eut 4 éd. et fut

traduit en plusieurs langues ; Nalecz (1828), roman histo-

rique (traduit en allemand) ; des Nouvelles tirées des
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traditions et des coutumes populaires (Varsovie, 1834).

C'est son meilleur ouvrage. L'auteur mourut fou dans un

âge où son talent pouvait grandir encore. Ici git Fauteur

de Pointa, dit son épitaphe. K. L.

BERNATRE. Com. du dép. delà Somme, arr.deDoul-

lens, cant. de Bemaville ; 159 hab.

BERNATZ (Johann-Martin), peintre allemand, né à

Spire le 22 mars 1802, mort le 18 déc. 1878. Il com-

mença par étudier l'architecture et suivit dans ce but les

cours de l'académie de Vienne; plus tard il se tourna

vers la peinture, vint s'établir à Munich, parcourut la

haute Bavière, le Wurttemberg et le Palatinat et rapporta

de ses tournées une série de vues intéressantes et de

dessins de monuments, qui le firent honorablement

connaître. En 1836, il partit pour Constantinople avec le

docteur de Schubert, visita l'Asie Mineure, la Palestine,

l'Egypte et publia à son retour des Vues de la Terre-

Sainte d'après nature (1839). Deux ans après, il se met-

tait en route, avec une société anglaise, pour les Indes,

se taisait confier ensuite une mission en Abyssinie et en

Ethiopie dont il publiait le récit (18h2) avec les croquis

qu'il avait recueillis. A dater de cette époque, il fut sol-

licité de collaborer à un grand nombre de récits de voyages

pour lesquels son crayon était fort recherché. Il a peint

à l'huile un tableau de Frédéric-Guillaume IV, roi de

Fnisse, une précieuse collection de vues et croquis ethno-

çraphiquos. Il a exposé aux expositions allemandes, et

surtout à Munich ou il s'était fixé, un grand nombre de

tableaux et d'aquarelles pour lesquels il a utilisé ses

notes de voyages ; le Couvent de Sinaï (1871), la Mos-

quée de Soliman 1878) etc., etc. On s'accorde à recon-

naître à ses études un grand caractère d'exactitude et de

précision. — Son frère J»/«//»eu(1800-1882) et ses neveux

Auguste, Charles et Frantz Bernatz se sont adonnés

à l'architecture. A. M.

BERNATZIK (Wenzel), médecin autrichien contempo-

rain, né à Teschen le 24 janv. 1821, fut reçu docteur à

Vienne en 1845. 1! servit dans l'armée, fut médecin à

l'hôpital de la garnison de Prague en 1851, puis devint

professeur à l'académie militaire Joseph de Vienne, membre

du conseil militaire de santé, etc., enfin se retira dans

sa ville natale. On a de lui, entre autres : Pharmakolo-

gisch-tlicrnpeutisctie Abhandl. iiber die gebràuchlisten

Jodprà'parate (mém. couronné; Vienne, 1853, in-8) ;

Commentât %ur ôsterr. Militàr-Pharmacopôe vom
Jahre i859 (vol. II, Vienne, 1868-1861, in-8); Com-

mentor zur ôsterr. Militàr-Pha7-mnkopôe vom Jahre

iSlS (Vienne, 1874, in-8) ; Handlmch der allgemeinen

uni speziellen Arineiverordnungslehre (Vienne, 1876-

1878, 2 vol. in-8). DM., tin.

BERNAU. Ville d'Allemagne, royaume de Prusse,

prov. de Brandebourg, au N. de Berlin ; 6,744 hab. Belle

forêt, soieries, lainages, etc.

BERNAVILLE (Bernardi villa). Com. du dép. de la

Somme, arr. de Doullens, chef-lieu de canton ; sur la route

d'Arras à Abbeville; 905 hab. Charte communale donnée

en 1247 par Jean, comte de Dreux, et publiée dans les

Ordonnances des rois de France, t. VII, p. 694.

BERNAY. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saint-Jean-d'Angely, cant. de Loulay ; 787 hab.

BERNAY. Ch.-I. d'arr. du dép. de l'Eure, dans une

vallée arrosée par la Charentonne et le Crosnier; 8,310 hab.

Stat. du ch. de fer de l'Ouest, ligne de Paris à Cher-

bourg, embranchement sur Sainte-Gauburge. La ville et

l'arrondissement de Bemay possèdent de nombreux éta-

blissements de l'industrie cotonnière : filatures, tissages,

rubanncries. A Bemay même se trouvent des blanchisse-

ries, des minoteries, des tanneries, des corroieries, des

mégisseries, une fonderie de poids, des fabriques de mol-

letons, des imprimeries. Une huilerie, deux briquetteries,

des fabriques de casiuettes, d'élastiques pour chaussures,

de lacets, de chaux, une scierie mécanique, etc. La foire

de Bernay, dite Foire fleurie, qui se tient pendant la

cinquième semaine de carême, a été longtemps la plus

importante de France pour le commerce dès chevaux ; elle

demeure celle de toute la Normandie où se vendent les

plus beaux chevaux. Une autre foire, qui se tient le

8 juil., est consacrée aux laines. Bernay possède un col-

lège communal établi dans les bâtiments d'un ancien cou-

vent, une bibliothèque (8,000 vol.; catal. publié en

1877) où l'on conserve un fonds assez précieux d'ouvrages

anciens, provenant de l'abbaye du Bec et du prieuré du
Parc, et un musée contenant des antiquités locales, des

faïences, quelques morceaux de sculpture, des tableaux,

une collection géologique et diverses curiosités. La biblio-

thèque et le musée sont installés à l'hôtel de ville.

Histoire. — Le nom de Bernay (Brenaicum) se ren-

contre pour la première fois dans l'acte par lequel le duc

de Normandie, Richard II (vers l'an 1000), constitue un
douaire à sa femme, la duchesse Judith de Bretagne.

Celle-ci y fonda (av. 1017) un monastère de Bénédictins,

autour duquel vinrent se grouper des habitations. La ville

ainsi fondée ne larda pas à acquérir de l'importance. Au
XII» siècle, une forteresse y fut bâtie ; au siècle suivant

elle devint le ch.-l. d'une vicomte mouvant du comté

d'Alençon. Bernay était alors déjà célèbre pour l'impor-

tance de son commerce de blés et de drap. Au xiv» siècle

Charles le Mauvais s'en empara (1357) et livra aux
flammes l'église Sainte-Croix. La tradition veut que ce

soit Dugueselin qui ait reconquis la ville. Prise et reprise

plusieurs fois pendant les guerres anglaises (de 1417 à

1449), elle était presque complètement dépeuplée quand

Charles VU la recouvra. La paix commençait à lui rendre

un peu de son ancienne prospérité lorsque les guerres

religieuses la ruinèrent de nouveau. En 1563 les protes-

tants s'emparèrent de Bernay, pillèrent la ville et les

églises et massacrèrent le clergé. Devenue plus tard le

centre des opérations des Ligueurs de la région, elle fut

assiégée et prise par une armée royale commandée par

François de Bourbon, duc de Monfpensier, gouverneur de

Normandie. La peste compléta l'œuvre de la guerre et

acheva de dépeupler la ville en 1596. Au xvii® siècle,

Bernay fut le ch.-lieu du bailliage d'Orbec-Bernay et de

l'une des élections de la généralité d'Alençon.

Vabbnye qui avait donné naissance à la ville, après

avoir été saccagée et en partie détruite au xvi® siècle par

les protestants, fut relevée de ses ruines, en 1628, par

l'abbé Hennequin de Villemur et agrégée à la congréga-

tion de Saint-Maur. Elle subsista jusqu'à la Révolution.

Les vastes bâtiments construits au xvii' siècle renferment

l'hôtel de ville, la bibliothèque, le musée, la sous-préfec-

ture, le tribunal, la prison, etc. L'église abbatiale a été

transformée en halle aux blés et aux toiles. Il s'y trouve

quelques parties remontant à l'épo-

que de la fondation de l'abbaye,

mais les remaniements du xvu"

siècle en avaient profondément al-

téré le caractère.

Monuments. — Eglise Sainte-

Croix, reconstruite en 1374, agran-

die en 1497, restaurée en 1880.

C'est un édifice à trois nefs, sans

grand caractère à l'intérieur, où

il n'y a de remarquable qu'une belle

tour du XV' siècle que surmontait

une flèche qui s'écroula en 1687.

L'intérieur contient des statues

d'apôtres du xv'^ siècle et un maltre-autel en marbre

rouge de la fin du xvn" siècle, des pierres tombales

et plusieurs objets mobiliers, provenant de l'abbaye du

Bec. Un enfant Jésus en marbre blanc est attribué au

Puget. — Eglise N.-D.-de-la- Couture. D'après la

tradition, cette église a été construite dans un champ

(cultura), sur l'emplacement où un berger, guidé par un

de ses moutons, aurait trouvé une statue en bois de la

Vierge. C'est un édifice fort intéressant, construit du

Armoiries de Bernay.
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xi\° au xvi" siècle. Le portail est de style gothique

tlamboyant ; l'intérieur est divisé en trois nefs non voù-

^A

m?
KgliseNotre-Dame-de-Ia-Couture, de Bernay, d'après une

photogra|ihie.

tées. Les chapelles ont conservé quelques verrières des

xV et XYi» siècles. Un ancien cimetière, qui a l'aspect

d'un jardin, entoure l'église. — Bernay possède un cer-

tain nombre de maisons anciennes. On y montre aux tou-

ristes le luxueux hôtel construit par M. Le Métayer-Mas-
selin. Une plaque de marbre indique la maison où est né
Auguste Leprevost, historien et archéologue. A l'E. de

la ville, en exécution d'un vœu l'ait en 1870, a été élevée

une colossale statue de la Vierge. Sur la lisière de l'an-

cienne route de Broglie une pyramide quadrangulaire

indique le lieu du combat livré, le 21 janv. 1871, par la

garde nationale aux troupes allemandes, qui entrèrent à

Bernay le lendemain et occupèrent la ville jusqu'au 10
mars suivant.

BiBL. : A. Leprevost, Mémoires et notes pour servir à
l'histoire du déparlement de l'Eure; Paris, 186'2, in-8.

—

ijuelques documents pour servir à l'histoire de Bernay
;

Bernay, tSlO, in-8. — À. Blais, Notice sur Noire-Dame-'
de-laCouturc de Bernay : Bernay, 1852, in-8. — Victor
Normand, Curiosités artistiques et archéologiques de l'arr.
de Bernay (Album de gravures à l'eau forte) ,• Bernay,
1868. in-4. — A. Goujo.v, Histoire de Bernay et de son
canton ; Kvreux, 1776, in-4.

BERNAY (Trésor de). Ce trésor, une des rcerveilles

de l'orfèvrerie antique, se compose de soixante-neuf objets

en argent, trouvés il y a plus d'un demi-siècle sur le

territoire de Villaret, hameau de la corn . de Berthou-
ville, arr. de Bernay (Eure), et conservés aujour-
d'hui au Cabinet des Antiques, à la Bibliothèque natio-
nale de Paris. — Le 21 mars 1830, un cultivateur,

M. Prosper Taurin, labourait son champ, lorsque la char-

rue fut arrêtée par une tuile romaine, sous laquelle repo-
saient, à six pouces de profondeur, plus de 2a kilog.

pesant de statuettes, de vases, de plats, d'ustensiles de
tous genres en argent, représentant une valeur intrinsè-

que de plus de 6,000 fr. Cette découverte inattendue

Mercure trouvé à Bernay, d'après
l'original au Cabinet des An-
tiques.

autant que merveilleuse confirma les conjectures des sa-

vants sur la richesse et l'état brillant de la civilisation

du pays pendant les premiers siècles de notre ère. II

s'agissait en effet d'objets précieux dans lesquels les anti-

quaires reconnurent plus tard des instruments de sacri-

fice, la plupart d'une beauté admirable, dépendant d'un

temple dédié à Mer-
cure, le temple de

Mercure Aupste de

Canetum. C'était le

trésor, ou du moins

une partie du trésor

de cet édifice. La vé-

rité de ce fait est dé-

montrée jusqu'à l'évi-

dence par les nom-
breuses indications

gravées sur les vases.

En second lieu, il ne

faut pas oublier cette

circonstance
, qu'on

n'a trouvé avec le

trésor ni monnaies ni

quoi que ce soit qui

ne fût en argent et

consacré visiblement

au culte de Mercure,

le grand dieu des

Gaulois chez qui on
trouvait beaucoup de

statues, comme s'ex-

prime Jules César dans

ses Commentaires
(VI, 17). Le surnom

d'Auguste donné à

Mercure sur la plupart

des vases n'a rien qui puisse surprendre un antiquaire ; on
le connaît par plusieurs inscriptions ; quant au second, il

nous apprend le nom de la localité où s'élevait ce temple.

Canetum devait être une bourgade du pays des Eburovices,

dont le chef-lieu était Mediolanum (Evreux). On possède

donc là le trésor d'un temple que les dévots à Mercure

Auguste de Canetum s'étaient plu à former et à enrichir.

Enfoui à la hâte dans un moment d'alarme, et sans doute

après avoir été déjà exposé aux violences et aux outrages,

comme le fait supposer l'état dans lequel ont été trouvés

plusieurs des objets qui le composent, le trésor de Canetum
a dû passer plus de seize ou de dix-sept cents ans sous la

tuile qui le protégeait. Grâce à M. Liston, huissier à

Bernay, chez qui toute la trouvaille fut mise aussitôt en

sûreté pour n'être vendue qu'en bloc, grâce aussi à l'utile

entremise de M. A. Leprevost, depuis membre de l'Ins-

titut, l'Etat devint propriétaire, pour une somme relative-

ment modique (17,000 fr.) de la totalité de la décou-
verte. Ce fut le 3 mai 1830 que Raoul Rochette, alors

conservateur du Cabinet des médailles et antiques, conclut

cette importante acquisition.

Les vases de Bernay sont de diverses époques et d'un

mérite inégal ; les plus anciens, qui sont aussi les plus

beaux, sont certainement antérieurs à l'empire romain,

il en est même qu'on pourrait faire remonter à un ou deux

siècles avant J.-C. ; ce sont ceux qui font penser à ces

habiles ciseleurs vantés par Pline. Les autres sont d'époque

bien postérieure. Nous ne devons pas négliger de faire

remarquer qu'il ne faut pas confondre l'époque de la

fabrication des vases avec celle de leur dédicace dans

le temple de Mercure ; cette époque est indiquée ap-
proximativement par la forme des caractères des ins-

criptions
;

parmi celles-ci, il n'en est pas qui remontent

plus haut que le siècle d'Auguste, tandis que les plus

récentes descendent jusqu'à la fin du m» siècle, et c'est

là ce qui a fait fixer ce moment comme celui de l'enfouis-

sement. On ne lira pas sans intérêt les noms des donateurs
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de Me7riiriits Canetus; on y remaniuera des noms de

Romains et de Gaidois rapprochés dans une pensée reli-

gieuse commune, ("est ainsi que sur sept des plus beaux

objets de la trouvaille, on voit le nom patricien de

Quinfus Domitius Tutus, sur une patère ou coupe

plate celui de Q. Se.Hius Clarus, tandis que sur d'autres

on lit les noms gaulois de Camulngnala, de Dodrix et

de Cumbarotnarus. Parmi les monuments du trésor de

Bernay, l'objet le plus important par sa dimension dans

un métal aussi précieux et par sa parfaite conservation

est sans contredit la statue de Mercure, haute de

î)6 cent. ; malheureusement cette statue n'offre rien de

remarquable au point de vue de l'art. Une autre statue

du même dieu fut trouvée en quinze ou vingt fragments.

Ces précieux débris ont été depuis rapprochés avec beau-

coup d'habileté. La ligure ainsi reconstituée ne mesure que

35 cent, de hauteur, mais elle est d'un meilleur style que

la précédente. Viennent ensuite deux OEnochoés formant

ce que les anciens appelaient une paire de vases (haut.

30 cent. ; circonf. 44 cent.). Par leur style large et

sévère, ces deux Œnochoés se rattachent aux meilleures

traditions de l'art. La forme de ces deux vases est de la

Aiguière (œnoclioé) trouvée à Bernay, d'après l'original
au Cabinot des Antiques.

plus grande élégance ; ils n'ont qu'une seule anse qui

dépasse leur col allongé et parfaitement disposé pour
verser le liquide dans les coupes. Les bas-reliefs sont

exécutés au repoussé ; l'anse, rattachée à la panse par un
masque tragique aussi au repoussé, est gracieusement

décorée, mais par des ornements ciselés dans la masse
;

à l'orifice, les extrémités de l'anse se terminent par deux
têtes de Méduse. Le pied de chacun de ces vases est

décoré de fleurons et d'ornements de fantaisie absolument
semblables. Quant aux sujets des bas-reliefs, ils sont em-
pruntés à la Guerre de Troie. Signalons encore une autre

paire de vases ou cnnthares bachiques, qm se font pendant,

non seulement par la forme et les accessoires, mais aussi

par les sujets qui les décorent (haut. 11 cent., diam. avec
les oreilles, 26 cent.). Ces bas-reliefs ont rapport au
culte de liaccims et rappellent beaucouj) ceux de la

Coupe des Plolémées, comme les vases eux-mêmes la

rappellent par leur forme. La plupart des inscriptions

Cantliarc trouvé à Bernay, d'après l'original au Cabinet
des Antiques.

des vases de Bernay sont tracées par des points, ou poin-

tillé, procédé qui permettait d'écrire sur une pièce d'or-

fèvrerie sans en altérer la valeur, sans nuire aux bas-

reliefs et sans en diminuer comme sans en augmenter le

poids ; quelques-unes sont tracées en creux et au burin ;

enfin une ou deux sont inscrutées en or. Les procédés de

fabrication des monuments de Bernay méritent également

de fixer l'attention ; à l'exception de quelques anses, des

ustensiles et d'accessoires, rien n'a été fondu ; tout a été

fait au marteau et ciselé ensuite par le procédé du repoussé,

que les Grecs nommaient sphyrelaton. Les statues sont

formées de plaques d'argent battu très industrieusement

soudées. Il faut faire exception toutefois pour un buste

en argent massif et pour la petite statuette de Mercure,

dont la tête et les bras, également en argent massif, ont

été fondus et ciselés.

Contrairement à ce pio-

cédé , les vases sont

exécutés entièrement au

marteau. Ajoutons que

plusieurs de ces monu-

ments ont conservé des

traces de dorure.

En résumé, le reten-

tissement des découver-

tes de monuments d'ar-

gent prouve leur exces-

sive rareté. Cinquante-

sept années se sont

écoulées depuis l'acqui-

sition du trésor de Ber-

nay par la Bibliothèque

nationale, et, pendant

ce long espace de temps,

aucun musée d'Europe

n'a pu se féliciter d'un

aussi extraordinaire

présent du hasard. Les musées de Naples, de Berlin et de

Saint-Pétersbourg ont aC(|uis, il est vrai, des pièces rares et

remarquables que l'on peut citer après celles de Bernay
;

mais on |)eut dire hardiment que les quatorze vases d'ar-

gent découverts en 1833 à Pompéi.les soixante pièces d'or-

fèvrerie du trésor d'Hildesheira, et le magnifique vase trouvé

en 1862 à Nicopol, dans le tombeau d'un roi scythe, ne

peuvent rivaliser ni pour le nombre, ni pour l'importance

des objets, avec les soixante-neuf joyaux de notre humble

champ de la haute Normandie. Spire Blondel.

BiBL. : A. Liii'REvosT, art. des 19 avril, 7, 17, 2i mai et

7 juin 1830 du Journal de Rouen; Mémoire sur la collec-

tion des vases antiques, trouvés en mars 1830 .'i Berthou-
ville. Mémoire accompagné de 15 pi. lithographiques

;

Caen. 1832, in-4. — Ch. Lenormant, Lettre à Af . Panofha
sur les fouilles de Bernay, insérée dans le Hidlelino dell-

Instiluto di corrispondenza archeolo<iica; Roma, 183U. —
Raoul RocHETTii, Notice sur quelques vases antiques
d'argent, etc., jnibliés dans le Journal des Savants, juill.

et août 1830; Notice sur deux vases d'argent provenant du
dépôt de Bernay, etc., insérée dans les Nouvelles annales
publiées par la section française de l'Institut archéolo-
gique ; Paris, 1838, avec 4 pi. grav. au trait; Monuments

Gobelet trouvé à Bernay, d'après
l'original au Cabinet des An-
tiques.
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fo

d'antiQiiitù fifiurée, OdyssiiUie, p. Î7>' et siiiv. — Cha-
BouiLLET, Catalogue général et raisonné des Camées et

pierres (jravees de la llibUothériue impériale, suivi de la

descripiion des aulics moiiuments exposés daus le Cabi-
net des antiques: Paris, IbôS. — Histoire des vases de
Bernai/, 183S. — Kaoul Kochette, Exposé snccitict de iac-
imisition des vases de Hernuy, 1S38. — I,. P. (Paulin
Paris Histoire des vases de liernaii, à propos de ce qui
se passe à la llibliothéque royale, [S\i. — Car.not, Lettre
à M. le Directeur de la redacti'in de ia Liberté di' Penser;
avr. 1800, 2' éd., ISâO. —Raoul KocHin te. Lettre à M.Car-
not, sur sa Lettre insérée dans la Liberté de Penser,
1850. — CAUNor, Réponse à M. liaoïil Rochelti- suivie du
rapport d'une commission d enquête instituée en IS'iS
>ar le ministre de l'instruction publique, pour examiner
a conduite de M. Raoul Rochelle dans l acquisition des
vases de Hernatj, ISôO. — Paulin Paris , art. Raoul
Rocliette, dans fa Biographie universelle \Micliaud\ t.

X.WVI. — Di qualtordici vasi dargento di disotleruti
Pompei nel MDl'CCXXXV, etc., Discorso del cavalière
B. Quaranta, 2«édit., Na|ioli, I8;i7. — Arnetu, Die Anti-
hen Gold-und-^ilher Moninnente des K. K. Munz und
Anlihen Cabinettes in Wien; Wien, 18i0.

BERNAY. Cdin. du dép. de la Sarlhe, arr. du Mans,
caiit. de (".oiilie ; (ioti liab.

BERNAY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Couloinmiers, cant. de Rozoy-oii-Brie ; 423 liab.

BERNAY-KN-PûNTHiEU. ("oui. du dép. de la Somme,
arr. d'.Abbevilie, cant. de Hue; 417 iiab.

BERNAY (Louis-Camille), littérateur français, né à la

Malmaison le 16 mars 1813, mortà Paris le 14 juin 1842.
Tour à tour attaché à la maison de l'ex-impératriee Marie-
Louise, et apprenti graveur à Parme, il revint en France
après l'insurrection de 1831, à laquelle il avait pris part,

et entra chez un avoué; mais, rebuté par l'aridité de la

procédure, il quitta la maison paternelle, et parvint à faire

représenter au théâtre de la Renaissance un drame en

un acte, le 24 février, imité de Zacharias Werner. Un
autre drame, riîéritage du mal, ne fut joué à l'Odéon

qu'après la mort de l'auteur. Ses amis ont rassemblé sous

le titre (VŒtivres (I8i3, in-18) ces deux tentatives,

d'autres pièces inédites ou non représentées, des poésies

et divers essais, avec une notice biographique, par M. H.

Trianon. M, Tx.
BERNAZZANO (C.esare), peintre milanais de l'école de

Léonard, vivait dans la première moitié du xvi" siècle.

Lomazzo l'appelle aussi Barnezzano. Vasari le signale

comme « excellentissimo per far paesi, erbe, animaii ed

altre cose terrestri, volatili cd aquatici ». Le Sodoma, Gian
Pietrino, Cesare da Cesto lui durent quelque chose pour
leurs paysages, Cesare da Cesto surtout, qui lui fit peindre

les fonds de plusieurs de ses tableaux, notamment du
Haptéme du Christ de la collection Scotti (lallanti de
Milan. On a voulu lui attribuer aussi le fond de paysage
du Bacc/ji/s, de Léonard (n» 463 du Louvre), liernazzano

parait avoir joué, comme paysagiste, un rôle intéressant et

important dans l'école léonardesque, mais il est difficile

d'en préciser aujourd'hui la nature et les effets. L'anec-

dote, souvent citée, d'après laquelle des paons, trompés
par la vérité d'un paysage peint à fresque par Bernazzano,

se seraient précipités pour y becqueter un plant de frai-

siers, n'est qu'une varkinte d'une légende renouvelée de
l'antiquité et périodiquement rééditée. A. M.
HiBL. : Vasari, ed. Milanesi. V. 101-102, — Lomazzo

Tratlato del arte delta Pittura: Milan, 1584, in- 4. —
.\. WoLTMANN et Woermann, Gescliichte der Malerei ;

I.eipzii.', I88Î, II, :>Ij4.

BERNBRUNN (Karl von), connu sous le pseudonyme
de Karl Cari, dramaturge autrichien, né le 7 nov. 1787,
mort à Ischl le 14 oct. 1854. Il lut d'abord acteur
comique très apprécié à Vienne, puis à Munich ; il prit

en 1822 la direction d'un théâtre de Munich et y fit

jouer des comédies légères qui eurent un grand succès.
En 1825 il vint à Vienne, y ouvrit un théâtre en 182() ;

il en posséda successivement plusieurs et finit par s'en

hHiTiinjCarltheuter); il mourut millionnaire, son triple

talent d'acteur, d'auteur et de directeur lui ayant toujours
conservé la vogue.
BiBL.

: Kaiser, Theaterdireclor Cari : Vienne, 185'i,
2* Adit '2* édil.

( BERNBURG. Ville d'Allemagne, duché d'Anhalt, sur

les bords de la Saaie, jadis ch.-l. de la principauté

d'Anlialt-lîeridiurg (V. Anhalt) ; 18,593 hab. Vieux

château très pittoresque sur un haut rocher ipii domine
la Saale ; son origine remonte â Othon III (9S)2). La ville

est industrieuse : elle a des fonderies, des fabriques de

machines, de papier, etc.

BERND (Christian-Samuel-Theodor), héraldiste alle-

mand, né à Messcrilz le 12 avr. 1773, mort à Bonn le

26 tioiU 1834. Collaboraleur deCampc pour son Diction-

naire de langue allemande, il fut bibliothécaire (1818j,
puis professeur de diplomatique sphragistique et héral-

dique à l'université de l'.onn. Il a publié : AUgemeiiw
Schriftenkunde dcr (jesammlcn Wappcnirissenscltaft

(Leipzig, 1830-1841, 4 vol.), ouvrage d'ensemble très

estimé ; Wappcnbuch der preiissischcn iiheinprowinx,

(Bonn, 1833. 2 vol., supplément en 1842); Die Hatipt-
itiicbe der Wappeiiwissensr.hafï (Bonn, 1841-1845,
2vol.), son ouvrage principal qui fait autorité en matière de

blason ; il le résuma en un manuel : Handbuch der Wap-
penwissenachaft (Leipzig. 1856).

BERNDTSON (Kredrik), littérateur suédo-finlandais, né

à Falun le 27 août 1820, mort en 1881. Après avoir ter-

miné ses études à Upsala, il s'établit en Finlande, devint

docent en esthétique à l'université de llelsingfors (1847),
puis un des rédacteurs (1831) et directeur du journal

oliiciel du grand-duché (1833-1863), enfin chef d'expé-

dition à la chancellerie du gouverneur général (1835).
Outre deux thèses philosoplii(]ues en latin (Helsingfors,

1847, in-4 et in-8), il a publié en suédois : MathiUa,
poème (1840) ; Création de la femme (1842); Soiive-

nirs d'un vieillard (1843) ; l'ctiles poésies (1846) ;

Nouvelles et esquisses (1831); les Combats de la vie

(1855), remarquable drame en 5 actes; et fait jouer se[it

autres petites pièces ; de fines Etudes dramatiques et

critiques (1879) ; des Calendriers poétiques; des
Notices sur Helsingfors (1843, 1847, traduites en fran-

çais) ; des traductions de drames et romans français,

anglais, allemands, danois. B-s.

BERNE (en) (Mar.). Un pavillon est mis en berne
lorsqu'il n'est pas hissé à hauteur habituelle en tète de mât
ou à l'extrémité de la corne. C'est un signe de deuil ou
de détresse ou simplement un signal pour demander à

entrer en communication avec un autre bâtiment. Lors-
qu'on demande du secours, le pavillon en berne est sou-
vent appuvé par un ou ])lusieurs coups de canon.

BERNE. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Pon-
tivy, cant. du Faouèt ; 1,886 liab.

BERNE (ville). Capitale du cant. du même nom, et,

depuis 1848, de la Confédération suisse; 44,087 hab. (en

1880), est située à 540 m. au-dessus de la mer, sur un
plateau que l'Aar baigne de trois côtés, à 30 kd. de l'im-

posante chaîne des Alpes bernoises ; sa position est

incomparable. Selon la légende, Berne tire son nom des
ours (en allemand Baeren) tués le jour ou les fondations
de la ville furent jetées (V. Berne [canton]) ; aussi entre-

tient-elle, depuis un temps immémorial, une demi-douzaine
de ces animaux ; l'ours figure dans les armoiries de la

ville et du canton. L'ancienne ville, avec ses rues larges,

ses arcades et ses maisons cossues, est incontestablement
une des plus belles de l'Europe, et ne rappelle en rien

ces vieilles cités au centre des grandes villes que l'on

démolit aujourd'hui pour donner accès à l'air et à la

lumière. Les hôtels des anciennes familles régnantes et

des abbayes, les maisons solidement construites en pierre

de taille, qui s'appuient sur la rue par de massifs contre-

forts, les fontaines publiques, produits de l'art du moyen
âge, donnent à la ville un cachet de grandeur antique. La
cathédrale gothique, commencée en 1420, s'élève sur une
vaste terrasse, à 30 mètres au-dessus de l'Aar qui coule

à ses pieds ; on y a érigé une statue du duc de Zaehrin-
gen, le fondateur de la ville ; vis-à-vis du grand portail

de la cathédrale se trouve la statue équestre de Rodolphe
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(ITrlacb, qui vainquit, en 1339, à Laupen, la noblesse du

|
pays liguée contre la ville. L'hôtel de ville, affecté aux auto-

BERNE

J CcUAeki/^a^ Cifururier-J

2 Afusee-

S I^ossc €m<x> OuJ^*x

rites cailonales, le grand grenier avec la grande cave,

tcKellc (lu 3 5. o o o*:

ISf^,..;.^^

au»

Culhédralo de Berne.

la tour de l'IIorioge.'qui possède un mécanisme d'horloge-

rie très ingénieux, sont, avec la cathédrale, les principaux

édifices publics de l'ancien Berne. Sur une des éminences

Hùtel de ville de Berne.

qui bordent l'Aar, s'élève le palais fédéral, constniit de

-1832 à 4837, aux frais de la ville de Berne, qui en a fait

don à la Confédération ; li» siègent les Chambres fédérales

et le Conseil fédéral ; là se trouvent les bureaux de l'admi-

nistration fédérale. Berne possède de riches collections

historiques et d'histoire naturelle, un musée des beaux-

arts, des bibliothèques importantes, plusieurs hôpitaux,

dont le plus grand, l'hôpilal de l'Ile, est une fondation

cinq fois séculaire, et de nombreuses fontaines dont la plus
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remarquable est la fontaine de l'Ogre. Dans les environs

de la ville se trouvent les vastes établissements militaires

Tour de l'Horloge, à Borne.

<lu canton et un grand nombre d'inslitutions de bienfai-
sance. Ces dernières années, la ville s'est étendue au delà

Fontaine do l'Ojre, à Berne.

de l'Aar ; les nouveaux quartiers sont reliés à l'ancienne
ville par plusieurs ponts dont le plus récent, construction
très hardie à arches métalliques, a une longueur de 229'"2
et une hauteur de 34™o.

Etant le rentre de l'administration cantonale et de
l'administration fédérale, la résidence du corps diploma-
tique accrédité auprès de la Confédération suisse, le siège
de quelques institutions internationales (postes, télé-

graphes, protection de la propriété littéraire) et d'une
compagnie de chemins de fer, le Jura-Berne-Lucerne,
Berne est avant tout une ville de fonctionnaires et de gens
de bureau. On y trouve cependant des établissements de
banque importants, une grande filature de coton, des ate-
liers de construction.

Lu ville de Berne forme trois paroisses et une seule

commune municipale ; celle-ci est administrée par le con-

seil communal, à la tète duquel so trouve le maire, et

par le Grand Conseil de ville. Elle a en outre une admi-
nistration bourgeoise qui comprend les biens de la bour-

geoisie, c.-à-d. de la corporation formée par toutes les

personnes natives de Berne et y demeurant. Les grandes

et belles forêts qui s'étendent autour de la ville appar-

tiennent pour la plupart à cette corporation. Enfin il y a

treize abbayes ; ce sont aussi des corporations bourgeoises,

mais plus restreintes que la bourgeoisie ; elles adminis-

trenl des fonds spéciaux dont les revenus sont essentiel-

lement destinés à Tassistanco des pauvres originaires de

la ville et d'autres œuvres de bienfaisance ; elles admi-

nistrent aussi la tutelle de leurs ressortissants
; quiconque

veut obtenir le droit de cité à Berne doit se faire recevoir

membre d'une abbaye, ce qui coiUe quelques milliers de

francs. Berne est le berceau de plusieurs célébrités dans

l'art militaire, les sciences et les lettres, et d'un grand

nombre d'hommes d'Etat connus ; le plus illustre de ses

enfants est le grand Albert de Haller (1708-1777) (V.

Berne [canton]). D'^Gobat.

BERNE (canton). Le plus important des vingt-deux can-

tons ou Etats qui forment la Confédération suisse, est limité

au N. par l'Alsace, les cantons de Bàle et de Soleure,

à l'E. par ceux d'Argovie, de Lucernc, d'Unterwalden et

d'Uri, au S.'[)ar le Valais, à l'O. par les cantons de Vaud,
Fribourg, Neuchâtel et la France. Il appartient en même
temps à la région des Alpes, de la plaine suisse et du Jura,

offrant ainsi les aspects les plus divers et un sol très varié,

depuis les pâturages aux confins des neiges éternelles jus-

qu'aux champs fertiles et au vignoble. Ses montagnes four-

nissent le granit, le grès, le calcaire, le marbre, l'ardoise;

il y a des mines de fer dans le Jura, et à peu près dans

toutes les parties du pays, des sources minérales dont plu-

sieurs jouissent d'une réputation européenne ; tels sont le

Gournigel.Weissenbourg, Heustricb, Faulensee. Le canton

de Berne comptait, en 1880, 532,164 habitants, dont

63,821 catholiques et 1,322 Israélites. On parle allemand,

sauf dans l'ancien évéché de Bâle (V. ce mot), où la

langue française domine. Le pays est essentiellement agri-

cole ; on y élève les meilleures races de vaches et de che-

vaux de la Suisse ; la fabrication du fromage est considé-

rable et fait l'objet d'un important commerce d'exporta-

tion; il y a aussi un grand nombre de distilleries et de

labriques d'alcool; on cultive la vigne au bord du lac do
Bienne (V.ce mot). Les industries principales sont la fabri-

cation des toiles, de laines etdc cotons filés, de pâte de bois,

de poteries, de briques, et, dans le Jura spécialement, l'hor-

logerie, qui occupe environ 20,000 ouvriers, et la fabri-

cation des soieries ; on trouve aussi, dans le Jura, un éta-

blissement métallurgique important, haut-foiirneau et

fonderie, ainsi qu'une verrerie. Le pays possédant de

très grandes forêts, le commerce de bois est considé-

rable. L'Oberland bernois, soit la partie qui s'étend au
pied des Alpes est, avec les bords du lac de Lucerne, le

centre de « l'industrie des étrangers » en Suisse ; de ma-
gnifiques hôtels ont été construits, ces dernières années,

à peu près partout oii le site et la salubrité de l'air peu-
vent attirer les touristes. Les stations de Thoune, Inter-

laken, Saint-Béatenberg, Grindeiwald , Lauterbrunnen,

Meiringen, Murren sont universellement connues.

Le canton de Berne forme une république démocratique.

Le pouvoir législatif y est exercé par le Grand Conseil élu

par le peuple, à raison d'un membre par 2,000 âmes de

population ; mais toutes les lois, toute dépense excédant

300,000 fr. et toute augmentation de l'impôt direct doi-

vent être soumises au peuple. Le gouvernement est le

Conseil exécutif ou Conseil d'Etat, composé de neuf

membres nommés par le Grand Conseil. Une cour d'appel

de quinze membres, nommés également par le Grand (Con-

seil, forme l'autorité judiciaire supérieure.

Le pays est divisé en six parties, l'Oberland, l'Emmen-
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thaï, le Jlittelland, la iHaute-Aigovie, le Seeland et le

Jura, en cinq arrondissements de cours d'assises et en trente

districts, dans chacun desquels il y a un préfet et un tri-

bunal ; les préfets et les présidents de tribunaux sont élus

par le Grand Conseil, les juges par le peuple.

Les communes sont autonomes ; elles nomment elles-

mêmes leurs autorités et administrent librement, toute-

fois sous réseive du droit de haute surveillance du gou-

vernement, la police locale, dans laquelle se trouvent

compris les inhumations , l'assistance des pauvres, les

affaires scolaires, les biens communaux et les tutelles.

L'instruction primaire est obligatoire, tout enfant est tenu

de fréquenter l'école pendant neuf ans, depuis l'âge de

sept ans jusqu'à quinze ans révolus. C'est aux communes
qu'incombe l'obligation de fonder des écoles ; elles nom-
ment elles-mêmes leurs instituteurs pour une période de

six ans, ainsi que la commission chargée de surveiller

l'école. La commune alloue, pour chaque classe, un traite-

ment dont le minimum est fixé par la loi, et l'Etat supplée

au traitement par des subventions qui augmentent gra-

duellement avec les années de service. L'Etat surveille les

écoles ; douze inspecteurs sont préposés à ce service. Le
canton de Berne compte (en 1886) 1,970 écoles pri-

maires publiques contenant 100,0 )0 enfants. Les éta-

blissements d'instruction secondaire (il y en a 61, avec

207 classes) sont pareillement fondés par les communes
et entretenus en partie par celles-ci, en partie par l'Etat.

Trois gymnases, Berne, Bertlioud et Porrentruy préparent

à l'univei'sité et à l'école polytechnique.

Le canton de Berne possède une université de cinq

facultés, théologie prolestante, théologie catholique, droit,

médecine et phdosopliie (philologie, lettres et sciences),

fréquentée par SOO étudiants ; en outre une école vétéii-

naire, quatre écoles normales, une école d'agriculture, un
institut de sourds-muets, un hospice d'aliénés, une mater-

nité avec école de sage-femmes, et plusieurs asiles de

pauvres et d'enfants abandonnés. II y a quatre établisse-

ments [énitentiaires.

1-a fortune de l'Etat s'élève à 47 millions ; les dépenses

annuelles de l'administration courante sont de 11 millions,

et les recettes atteignent à peu près le même chiffre. Outre
les impôts indirects (sel, timbre, boissons, patentes), il

est perçu un impôt sur la propriété foncière et un impôt
sur le revenu (profession, rentes et revenus des capitaux).

Deux établissements tinancieis de l'Etat, la banque canto-

nale et la caisse hypothécaire, pourvoient aux besoins du
commerce et de l'agriculture.

Histoire. — L'origine du canton de Berne est la ville de

Berne fondée en 1191 par le duc Berthold V de Zaehringen.

Celui-ci étant mort sans enfants, en 1218, la ville lit retour

à l'empire romain germanique, et devint ville impériale.

Grâce à ses institutions démocratiques, elle s'agrandit

rapidement, et bientôt elle dut au caractère bellii|ueux de

sa population et à l'habileté de ses autorités d'étendre

considérablement, soit par la conquête, soit par des acqui-

sitions, soit par le prestige dont elle jouissait, son terri-

toire. Déjà très puissante, Berne parvint au faite de sa

prospérité en s'emparant en 1 il5, des domaines d'Argovie

du duc d'Autriche, qui avait été mis au ban de l'empire

et excommunié pour avoir favorisé la fuite du pape
Jean XXIIl du concile de Constance. Puis, en 1336, Berne
guerroya contre le duc de Savoie et conquit le pays de
Vaud.

Fermement et sincèrement attachée à la réforme reli-

gieuse, Berne contribua puissamment à la faire prévaloir

en Suisse ; son zcle la poussa môme à intervenir dans les

guerres religieuses qui déchirèrent la P'rance sous Henri H,

Charles IX et Henri 11! ; elle soutint de ses troupes et de

ses écus Henri de Navarre et les princes de Coudé; elle

accueillit les fils de l'amiral de Coligny après la Saint-Barthé-

lémy. Vers cette époque et déjà auparavant, Berne jouis-

sait d'une grande autorité, son alliance était recherchée

même des rois de France. Mulhouse, Strasbourg, Besan-

con, la Franche-Comté ont été plusieurs années sous son
protectorat. Berne était entrée, en 1353, dans la Confé-
dération suisse ; la paix de Westphalie brisa, en 1648, le

dernier lien qui la rattachait à l'empire germanique.
Mais, pendant sa période d'épanouissement, la ville et

république de Berne — tel était son nom ofliciel — était

devenue un Etat aristocratique ; les anciennes familles de
la ville s'étaient emparées du pouvoir, constituaient à
elles seules les firailles régnantes et répartissaient tous

les emplois entre leurs membres. Sauf quel(|ues localités,

la province était un pays sujet ; des baillis la gouver-
naient, cumulant tous les pouvoirs, et cherchant à retirer

de leur position le plus d'argent possible. En vain les pay-
sans se soulevèrent (1641 et 1653) ; ils furent écrasés.

La Bévolution française devait changer la destinée de
Berne. Dans le pays de Vaud, César de Laharpe prépara
ses concitoyens à la révolte par ses discours, ses procla-

lions, ses brochures; en 1797 il s'adressa au Directoire,

qui déclara prendre les Vaudois sous sa protection et

envoya 15,000 hommes, sous le commandement du géné-
ral i\Iénard, à la frontière suisse. Ce fut le signal d'un

soulèvement général dans tout le pays de Vaud. Les Ber-
nois se retirèrent. Sous nn prétexte assez insignifiant,

Ménard entra, au mois de février 1798, dans le canton de
Vaud. Puis arriva le général Brune, qui s'annonça comme
négociateur. Le gouvernement de Berne, profondément

divisé, hésitant aussi bien à faire des concessions à ses

sujets qu'à déclarer la guerre, laissa le temps à Brune de

se procurer des renforts, et au général Schauenbourg, qui

occupait l'évêché de Bâle (\. ce mot), d'avancer du côté

de l'Aar. La ville de Berne, écrasée par des forces supé-

rieures en nombre, dut capituler, le 5 mars 1798, et le

gouvernement fut renversé.

Berne disparait alors, conmie Etat, dans la république

helvétiiiue. En 1803, l'acte de médiation, imposé à la

Suisse par Napoléon, rétablit l'ancien Etat de Berne,

diminué de l'Argovie et du pays de Vaud, mais avec une
constitution assez démocratique. Après les désastres de

Napoléon, en 1814, l'aristocratie parvint à s'emparer de

nouveau du pouvoir; Berne eut sa Restauration, et l'an-

cienne ville et république de Berne, avec son gouverne-

ment aristocratique, fut rétablie. Toutefois l'ancien régime

ne subsista pas longtemps. Une révolution sans effusion de

sang l'emporta en 1830. La constitution démocratique qui

fut votée, la même année, par le peuple bernois, a été

remplacée, en 1846, par celle qui régit actuellement le

canton. On a vu (V. Bàle [évêchéj) qu'en 1815 le canton

de Berne a obtenu le Jura en compensation de l'Argovie

et du pays de Vaud, érigés en cantons indépendants.

Cette incorporation a été constatée par l'acte de réunion

du23nov. 1815. D'' Gobât.

BERNE (Traité de). Traité conclu le 8 déc. 1862 entre

la France et la Suisse, représentées par le marquis Tur-
got, ambassadeur de France, et M. Staempfli, président de

la Confédération helvétique. Il mettait fin à des discussions

existant depuis 1815, entre les deux pays, au sujet de la

possession de la vallée des Dappes; la Suisse abandonnait

cette vallée et certains territoires voisins à la France, qui

lui cédait un territoire d'une contenance équivalente du

coté de Saint-Cergues, sur le Noirmont. Ce traité est sou-

vent cité en droit international à cause de l'art. 3, qui

établit (|ue « les habitants originaires de la partie de la

vallée des Dappes qui revient à la France, demeureront

Français, à moins qu'ils ne déclarent, dans le délai d'une

année, opter pour la nationalité suisse; auquel cas ils

pourront conserver leur domicile et leur établissement sur

le territoire de l'Empire. > Les ratifications furent échan-

gées à Berne le 20 févr. 1863.

BiBL. : De Ci.i RCQ, iîecuei/ des traités de lu France;
Paris, 18li7, t. VII , in-8.

BERNE (Traité postal de). Le traité constitutif de

V Union postale a été conclu à Berne le 9 oct. 1874. Les

Etats contractants étaient : l'Allemagne, l'Autriche, la
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Belgique, le Itanemark, rKgvpte, l'Espagne, les Etals-

Unis d'Amérique, la Irance, la Grande-Bretagne, la

Grèee, la Hongrie, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège,

les Pays-lias, le Portugal, la Roumanie, la'.Kussie, la Serbie,

la Suède, la Suisse et la Turi|uie. Ces vingt-deux Etats

sont ainsi les fondateurs de l'Union qui comprend aujour-

d'Imi, à peu d'exception prés, tous les pays du monde.

Les dispDbitions essentielles du traité de Berne sont les

suivantes :

laxe unique pour tous les échanges internationaux ;

poids de lî) grammes pour la lettre simple ; suppression de

tous décomptes entre les administrations, chacune gardant

les taxes per(,ues ; liberté du transit garantie dans le ter-

ritoire entier de l'Union; règlement des litiges, en cas de

dissentiment entre administrations sur l'interprétation du

traité, par des arbitres clioisis parmi les membres de

l'Union non intéressés dans la i]uestion ; création d'un

bureau international ; fixation des conditions auxquelles

les pays non adhérents pourront entrer dans l'Union.

Le "traité de Berne est entré en vigueur à partir du

1^'' juil. 1875, sauf en ce qui concerne la France qui n'a

pu l'appliquer qu'à partir du l""' janv. 187G.

BERNEAUD (Arsène Thiebaut de) (V. Thiébal't de

Behneaud).

BERNE-BELLECOUR t^Etienne-Prosper), peintre fran-

çais contemporain, né a Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) le

'l'j juil. 1838. Il vint de bonne heure à Paris, et entra à

l'Ecole des Beaux-Arts, en même temps (ju'il recevait les

lagons de Picot et de F. Barrias. En 18oy, il concourut

pour le grand prix de peinture d'histoire ; rebuté par son

insuccès, il essaya du paysage De 1861 à 18G8, il exposa

des Vues, prises en Normandie, et quelques portraits au

fusain ; après cette époque il se décida, sur les conseils de son

beau-frere le peintre G.-J. Vibert,à essayer de la peinture

de genre. Au Salon de 1869, il envoya deux sujets humo-

ristiques : Désarçonné! et Un Sonnet, t\m obtinrent, le

premier surtout, un vif et franc succès; le jury lui accorda

une médaille. Deux aquarelles, l'Amoureux et la Sar-

bacane, qu'il exjiosa la même année, témoignaient de son

habileté hors ligne dans ce genre particulier. Le tableau,

Après la Procession, qui figura au Salon de 1870, affirma

les qualités du talent de son auteur : puissance et fer-

meté des tons, sentiment juste et tin du plein-air, touche

facile, spirituelle et brillante. Lorsque le siège de Paris

eut lieu, M. Berne-Bellecour s'engagea dans les tirailleurs

de la Seine, corps franc qui comptait dans ses rangs

nombre d'artistes. Ce fut un souvenir de cette épo(iue

néfaste qui lui inspira son chef-d'œuvre: Un Coup de

canon (S. 187-2, réexp. en 1878); la gravure et la

photographie ont popularisé cette petite toile si remar-

quable d'observation, et qui est restée dans toutes les

mémoires. Cette œuvre produisit la plus grande impres-

sion, et l'artiste, récompensé d'une médaille de première

classe, fut désormais compté parmi nos premiers peintres

militaires. Le Jour des fermages, qui parut au même
Salon, est aussi une excellente petite toile, conçue dans

un esprit finement satirique. Les principaux tableaux qu'il

exposa ensuite furent : Les Tirailleurs de la Seine au
Combat de la Malmaison, 21 octobre 1810 (S. 187.Ï).

L'auteur s'y est représenté lui-même, avec les plus connus

de ses camarades de légion. Dans la Tranchée, Mort du
sous-lieutenant Michel, des Tirailleurs de la Seine ;

Cocher russe, aquarelle (S. 1877), souvenir d'un voyage

en Russie que l'auteur fit en 1875; un Poste avancé,

grandes manœuvres (S. 1878); Sur le Terrain (S.

1879) ; Manœuvres d'embarquement {'i. 188'2) ; Débar-

quement (S. 188o|. L'Exposition universelle de 1878
valut à M. Berne-Bellecour une médaille de deuxième

classe et la croix de la Légion d'honneur. On doit rappe

1er aussi qu'il écrivit, en collaboration avec M. G.-J.

Vibert, la Tribune mécanique, pochade humoristique

en un acte, représentée au théâtre du Palais-Royal en

mai 1872. Ad. Thiers.

BERNECK (Karl-Gustav von), écrivain raillitaire alle-

mand, né le "28 oct. 1803 à Kirchhagen dans la Lusace,

mort à Berlin le 8 juil 1871. Ollicier dans l'armée |)rus-

sienne en 1820, major en 1835, il prit sa retraite en

1862. Il enseigna, de 1839 à 1848, dansune école mili-

taire de Franciort-sur-l'Oder et ensuite à l'École des cadets

de Berlin. Son ouvrage sur la Tactique est très estimé et

sert encore aujourd'hui de guide dans l'enseignement (£/e-

mente dcr Taklik; Berlin, 1870, 6'' éd.). Il faut citer

ensuite : Vllistoire de l'art militaire (Geschichte der
liriegskunst ; Berlin, 1867, 3" éd.), le Livre des batailles

(Buchder Snhiachteii ; Leipzig, lX5b),l' Histoire abrégée

Berneck a publié aussi, sous le pseudonyme de Bernd von
Gusek, un assez grand nombre de nouvelles dont il a fait

plus tard un choix en trois \o\mnes {ISovellenund Eridh-
lungen: Leipzig, 1837). Ses romans, pour la plupart diffus

et incohérents, durent particulièrement leur succès aux pas-

sions politiques qu'ils favorisaient. Le premier et le meilleur,

les Stedinger(i^';il), est une peinture de la vie populaire au
moyenâge. La Main de l'étranger {die HanddesFremden,
1837) est un réquisitoire contre Louis XIV. Le Premier
Vol fait à r Allemagne {Der erstc Raub an Deulschland,
1862) rappelle les événements à la suite desquels Metz,

Toul, Verdun et Cambrai furent rattachés à la France. Ces
romans, s'ils n'ont jamais eu aucune espèce d'intérêt litté-

raire, montrent du moins quelle était, dès le milieu de

ce siècle, la pensée dominante du parti militaire en Prusse.

D'autres, qui ne sont pas plus intéressants en eux-mêmes,
traitent des rapports entre l'Autriche et la Prusse. Même
le socialisme est attaqué avec passion dans Salvatorc

(1831). Gustav von Berneck a traduit enfin la Divine
comédie de Dante et quelques poèmes de Lord Byron.

A. B.

BERNÉCOURT. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. deTouL cant. de Doineure-en-Haye ; 312 hab.
BERNÈDE. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. de Riscle; 339 hab.

BERNELINUS, auteur du Liber Abaci, publié dans
les Otuvres de Gerberf (éd. Olleris, pp. 357-400). C'est

a Paris et à la prière de son ami Amélius, qu'il composa
ce traité, qu'on considère ccmrae un résumé des leçons de
Gerbert, et qui est le plus ancien ouvrage, tant soit peu
complet, sur l'abacus du moyen âge. Il se divise en
quatre parties, dont la première, après la description de
l'instrument, traite de la multiplication, la seconde de la

division simple, avec ou sans différences, la troisième de
la division composée, avec les mêmes subdivisions, la

quatrième, des fractions du système romain. C'est là le

cadre général des traités de l'abacus, pendant deux siècles.

La division avec ditl'érences était un procédé spécialemenî
approprié ù l'abacus, sur lequel les chiffres se changeaient
sur place sans difficulté ; l'on évitait, dans ce procédé, le

calcul pour la détermination des chiffres du quotient ainsi

que les soustractions successives. La division sans diffé-

rences revient à la nùtre. T.

BiBL. ; André Bertrelot, Notes sur quelques manus-
crits mathématiques du moyen âge, dans Mélunges de
VErolc franraiso de Rome \H8ô).

BERNER (Elisa), chanteuse scénique allemande, née à
Mondeau (Suisse) le 7 mars 1766, était fille d'un direc-
teur de théâtre nommé Félix Berner, qui la destina à la

scène dès ses plus jeunes années et la confia à un profes-
seur de chant du nom de Gespaen. On raconte que lors-

qu'elle joua a Wurzbourg avec ses parents, sa voix, d'une
beauté et d'un timbre extraordinaire, plut tant au prince

que celui-ci résolut de l'envoyer en Italie pour lui faire

perfectionner son talent pour le chant et la ramener ensuite

auprès de lui comme première chanteuse ; mais la mort
imprévue de son protecteur vint réduire à néant les projets

qu'il avait formés pour la jeune fille. Elisa Berner se
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renclil ulois avec sa famille à Uatisbonne, où elle se trouva

Pli relalions avec le chanteur Jean Népomucène Peter),

(lu'elle épousa et quelle accompagna à Munich. Là, les

(lualilés de sa voix pure et pénétrante, sa vocalisation

habile et l'expression touchante qu'elle savait donner à

son chant lui valurent de tels succès qu'elle fut nommée,
en ITyt), première cantatrice de la cour de Bavière. Ayant
]>erdu peu après son mari, elle épousa en secondes noces,

en 18()i, un ])rofesseur de musique nommé Fran(;ois Lang.

Elle était encore attachée au théâtre de Munich en 1811.
BERNER (Friedrich-Wilhelm), célèbre organiste et

compositeur de musique sacrée, né à Breslau le 16 mai

1780, mort le 9 mai 18"27, reçut, dès l'enfance, de son

père, les premiers éléments de son art. A l'âge de neuf ans,

il était déjà un exécutant remarquable sur l'orgue et le

piano et étudiait assidûment l'harmonie et le contrepoint.

Mais ce fut seulement plus tard, après avoir entendu

l'abbé Vogler et le célèbre Wœlf, et surtout au contact de

Ch. M. de Weber qui venait d'être nommé directeur de

musique du théâtre de Breslau (1804), que Berner se

révéla avec cette puissance d'improvisation et ce style

impeccable qui devaient porter son nom très haut de son

vivant. Une de ses principales préoccupations fut la créa-

tion de sociétés destinées à répandre en Silésie le goût de

la musique. C'est dans ce but qu'il alla étudier, à Berlin,

l'organisation de l'école de chant dirigée par le célèbre

Zelter, atin d'en créer une semblable à Breslau avec la

collaboration de Schnabel. De retour dans sa ville natale,

il occupa la place d'organiste à Sainte-Elisabelh et fui

nommé directeur de musique du séminaire des institu-

teurs. Berner fut surtout un professeur et un improvisateur;

on lui doit aussi des œuvres de piano, des œuvres instru-

mentales, et surtout des hymnes, des motets, des psaumes

et des cantates écrits dans le style le plus rigoureux. 11

s'est aussi fait connaître par quelques ouvrages didac-

tiques. R. Bonheur.

BiBL. : Friedrich-Wilhelm Berner, Ober-organisl zu
Breslau, nacli seinem. Leben und Wirken in der Musik
dargeMellt ; Lireslau, 182'J, in-8.

BERNER (Albert-Friedrich), jurisconsulte allemand, né

à Strassburg (Brandebourg) le 30 nov. 1818. Professeur

à l'université de Berlin (1848); il est auteur d'un traité

estimé intitulé Wirkungskreis des Strafgesetzes nach
Zeit, Haum und Personen (Berlin), 1853 (Effet des lois

eu égard au temps, au territoire et aux personnes). C'est

l'ouvrage le plus connu de ce jurisconsulte à l'étranger.

Mais Berner en a écrit encore plusieurs autres, notamment
CriminaUstisckelmptitationslehre (Berlin, 1843, in-8)

;

Theilnahme am Verbrechcn (Berlin, 1847, in-8); ^4^5-

chajjung der Todesstrafe (Dresde, iSdl) ; Preussisches

Strufrecht (Leipzig, 1861, in-8); Strafgeselzgebung in

Deutsclda7id (Leipzig, 1867, in-8 ) ; Lehrbuch des

deutschen Pri'ssrechts(Leï[mg), 1876, in-8); et un manuel

très ap|)récié de droit criminel : Lehrbuchdes deutschen
atra/rechts (Leipzig, 1857, in-8; 13«éd., 1884).

E. Glasson.

BERNERA. Nom de trois des îles ff^èrtrfcs (V. ce nom).

BERNERIE (La). Corn, du dép.dela Loire-Inférieure,

arr. de Paimbœuf, cant. de Bourgneuf-en-Retz ; 1,122
hab.

8ERNER0N (François, chevalier de), général français,

né en 1750, mort à Londres en 1797. Tout le commen-
cement de sa carrière militaire se passa aux Indes,

ou il remjilit des missions diplomatiques très impor-

tantes auprès des divers souverains du pays. Rentré en

France en 1790, il fut nommé commandant et attaché à

l'élat-major de Dumouriez avec lequel il fit les campagnes
de 1792 et 1793 et dont il fut le complice lors de sa

défection. Il était alors maréchal de camp. Arrêté quelque

temps après à Bruxelles, il resta dix-huit mois en prison,

fut mis en liberté sans passer en jugement. Moins heu-

reux que Dumouriez, il mourut dans la misère. L. Lu.

BERNERS, BARNERS ou BARNES (Juliana), écrivain

•nnglais, née à Roding (Essex) vers 1388, morte vers

1486. Elle fut prieure de Sopevvel (près Saint-Albans).

llollingshed nous apprend qu'elle était extrêmement belle

et passionnée pour tous les sports. Les traités qu'elle a

écrits sur la pêche, la chasse, etc., sont fort recherchés

en Angleterre. Voici les titres de cet ensemble d'ouvrages

connus sous le nom de Livre de Saint-Alban: 'Ihr Trea-

tijses perteynynge to ilawkynge, Huntyngi, and
Fisshynge ivith an Angle ; and aho a ryglit noble

Treatise of the Lygnage o[ cot Armours, endynge witk
a Treatise, which specyfijed of blazynge of Armys
(Saint-Albans, 1486, in-fol.). Il y a eu de nombreuses

réimpressions; on peut citer celle qu'a donnée J. Hazle\\'ood

en 1810, avec des notices biographiques et bibliogra-

phiques.

HiBL. : R. Watt, Bibliollirca Dtitannica ; Edimbourg,
t8'4, t. I, 104 y, in-4. — Lownues, BibliograpJicr's manuat
ofenglish litei-ature; Londres, 18a7, t. I, 117-118, in-12.
— Graesse, Trésor de livres rares et précieux; lîresde,
1859, 1. 1, 29ô. — DiBDiN, Continuation des Tiwographicai
antiquilies d'Ames ; Londres, 1810, in-4. — Warton, Ilis

tory of english Poetry ; Londres, 1824, in-8. — Jesse,
Juliana Berners ami lier « Boke of vénerie » dans Once a
week, de 1867, XVII, 388.

BERNERS (Henry-Wilham Wilson, lord), agronome
anglais, né à Kirby-(^ane-Hall (comté de Norfolk) le 23 fév.

1797, mort en 1871. Descendant d'une famille élevée à

la pairie héréditaire en 1455, il entra à la Chambre des

lords en 1851, à la mort de son père, y siégea parmi les

libéraux, et fut nommé député-lieutenant du Leicestershire.

Il s'acquit en Angleterre une grande réputation comme
agronome et comme éleveur, et fut, en 1859, président de

la Société royale d'agriculture. L. S.

BERNES. Corn, du dép. de la Somme, arr. dePéronne,
cant. de Roisel ; 640 hab.

BERNES (Gabriel de), diplomate français, dont les

services furent appréciés par Charles Vil et Louis XI.

Le 4 févr. 4431 il est qualifié maître d'hôtel du dauphin et

reçoit cent livres pour ses frais de voyages (Bibl. natio-

nale, pièces originales. Bernes, 6666, p. 16). Le 16
déc. 1438, Gabriel de Bernes, « écuyer d'écurie du Roy
et maître d'hostel de monseigneur le dauphin » touche cent

cinquante livres « pour, avec MM. de Gaucourt et Guil-

laume Le Tur recevoir l'aide de 25,000 florins, octroyées

au Roy en la ville de Romans parles Estats dudit pays ».

(Ibid.). Le 25 janv. 1440 il est chargé d'une mission

auprès du duc de Bretagne {Ibid,, p. 21), Enfin il fut

envoyé ambassadeur extraordinaire aux Ligues de Suisse

après la bataille de Saint-Jacques sur la Birse et à l'oc-

casion de la paix d'Ensisbeim. R.
Bibl. : Tuetev, Les Ecorcheurs sous Charles VII, Epi-

sodes de l'histoire militaire de la France au xv» siècle;
Montbéliard, 1874. — B. de Mandrot, Relalions de
Charles VII et de Louis XI, rois de France, avec les Can-
tons suisses, 1414-1483; Paris, 1881. — Et. Charavav,
Rapport adressé au minisUre de l'instruction publique
de Fr'ance sur les lettres de Louis XI conservées dans les
iircliives d'Italie.

BERNESQ. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,

cant. de Trévières; 484 hab.

BERNESQUE. (jualification que donnent les Italiens à

un genre de littérature moins trivial que le genre bur-

lesque, dont il est voisin (maniera bernesca ou berniesca),

et dont les poèmes de François Berni, poète italien du

xvi^ siècle, furent le premier modèle. Roland amoureux
(Orlando inamorato), du comte Bojardo, refait par Berni,

est le chef-d'œuvre de cette littérature, qui rehausse la

bouffonnerie d'une sorte d'élégance enjouée, et quelquefois

la licence par un badinage piquant.

BERN ETTI (Tommaso), cardinal etsecrétaire d'Etat ita-

lien, né à Fermo le 29 déc. 1779, mort à Fermo le 21 mars
1852. Neveu du cardinal Brancadoro, il l'accompagna en

France. Son refus d'assister au mariage de Napoléon et de

Marie-Louise le fit interner à Reiras. Attaché au service de

Pie VII pendant sa captivité, il retourna avec lui à Rome
et prit part au gouvernement. Créé par Léon XII cardinal

diacre au titre de San Lorenzo in Damaso (1826), il devint



— ;-{83 BERNETTI — UERNEVILLE

secrétaire d'Etat en 1827. Ne se faisant aucune illusion

sur l'avenir de la papauté, il avouait qu'il pourrait voir la

chute du pouvoir teniporcl s'il lui était donné de vivre

ilueKiue temps. 11 n'en déployait pas moins une grande

vigilance et s'appuyait sur les sant'édistes. vSous Pie Vlll,

il céda la place au cardinal Albani. Grégoire XVI le nomma
de nouveau secrétaire d'Etat (1831). C'est lui qui conduisit

les négociations avec les cinq grandes puissances lors de

la révolution des Romagnes, s'ellbrçant de les neutraliser

l'une par l'autre et leurrant tour à tour la France et l'Au-

triche. Sur les instances do celle-ci, le pape le rempla(;a

par le cardinal Lambruschini. Il fut vice-chancelicr de

l'Eglise, somniiste des lettres apostoliques. Après avoir

partagé l'exil de Pie IX à Gaëte, il alla mourir dans sa

ville natale. F. H.

BERNEUIL. •Cora. du dép. de la Charente, arr. et

cant. de liarbezieux ; 7 58 hab.

BERNEUIL. Corn, du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saintes, cant. deGémozac; 873 hab.

BERNEUIL. Corn, du dép. de l'Oise, cant. d'Auneuil,

arr. de Deauvais; 557 hab. Il y avait, au xi'' siècle, un
fort qui fut détruit par Louis le Gros, et rétabli ensuite

par Enguerrand de Trie. La seigneurie appartint longtemps

à la famille de Simon Dauvet, conseiller et chambellan du

roi Charles V. L'un de ses descendants, Nicolas Dauvet,

comte des Marets, fut capitaine de Beauvais et grand-fau-

connier de France. La cure de Berneuil fut donnée au

xii'= siècle à l'abbaye de Saint-Paul. L'église, une des plus

belles du canton, est gothique avec un portail du xvi" siècle.

Le château d'Auteuil, ch.-l. de l'ancien comté de ce nom
(V. Auteuil), construction du xv® siècle, avec fossés et

ponts-levis, appartenait à cette commune, qui compte plu-

sieurs hameaux assez importants. C. St-A.
BERNEUIL. Com. du dép. de la Somme, arr. de Doul-

lens, cant. de Domart; GOi hab.

BERNEUIL. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.

de Bellac.cant. de Nantiat; 1,148 hab.

BERNEUIL-suR-AisNE (BernoUum en 871). Com.
du dép. de l'Oise, arr.de Compiègnc, cant. d'Attichy;

590 hab. En 823, Berthe, sœur de Louis le Pieux,

donna Berneuil à l'abbaye de Saint-Médard de Soissons,

ce qui fut confirmé en 842 par Charles le Chauve. Bertrand,

abbé de Saint-Médard, délivra vers 1190 une charte

constatant les coutumes de Berneuil. La terre était pos-
sédée au xviii" siècle par la maison de la Trémoille.

L'église est de différentes époques ; l'intérieur de la nef

est du xi^ siècle, le chœur du xV, ainsi que le clocher

qui a cinquante mètres de hauteur. Au Mont-Berneuit se

voit un ancien château du xvn« siècle. On a trouvé en cet

entlroit de nombreuses antiquités romaines. — A une demi-
lieue à rO. de Berneuil se trouve l'écart de Sainte-
Claire, autrefois Notre-Dame de la Joie (Gaudium
BeatcB Maria;), ancienne abbaye de l'ordre de Clteaux

établie par saint Louis sur l'emplacement d'une mala-
drerie. Les religieuses furent enrichies par de nombreuses
donations des seigneurs du voisinage et de divers rois de
France; mais l'abbaye fut dévastée par les Anglais, lors du
siège de Compiègne, en 1430; les bâtiments furent brûlés,

les religieuses dispersées, les terres abandonnées sans
culture. Elle fut reconstituée sous forme de prieuré en

1451, et on y plaça des moines de l'abbaye d'Ourscamps.
Sainte-Claire fut encore pillé par les huguenots en 1 567

;

ils brûlèrent l'église qui hit reconstruite en 1628 pourétre
définitivement démolie en 1787. Aujourd'hui Sainte-Claire

est une magnifique propriété qui, après avoir passé dans
les mains du prince de la Trémoille et du duc de Coigny,
appartient à M. Paul Lagarde, conseiller général, qui l'a

restaurée et embellie avec beaucoup de goût. — Une autre

maladrerie, appelée l'hôpital d'Anetk, existait à Berneuil ;

l'écart de Rocliefort était un ancien manoir fortilié, et

Malvoisine, autre écart, fut donnée à Notre-Dame de la

Joie en 1279 par Leclerc, bourgeois de Compiègne.

C. St-A,

BERNEVAL-le-Grand. Com. dn dép. de Seine-Infé-

rieure, arr. et cant. do Dieppe ;
.')67 liab.

BERNEVAL (Alexandre de), architecte français, mort le

5 janv. 1441. Déjà connu en 1419, époque à laquelle il

fut chargé, avec d'autres arcliitectes, d'estimer un terrain

qu'acheta, à Rouen, Henri 11, roi d'Angleterre, pour y
faire construire un château, Alexandre de Berneval, qui

fut appelé à visiter, en 142;) et en 1429, les travaux de

la cathédrale de cette ville, était — ainsi que le constate

sa ]iierre tombale conservée dans la chapelle Sainte-Agnès

de iéglise Saint-Ouen de Rouen cl le représentant occupé

à tracer avec un compas un fragment de rose — inaistre

des œuvres de maehonnerie du roy cl de celte église.

On sait que c'est à ce constructeur qu'est due la reprise

(après une assez longue interrujjtion) des travaux de
l'église Saint-Ouen et la construction du portail et de la

rose du transept méridional, ainsi que de la base de la

tour centrale. Ch. L.

BERNEVAL (Colin de), fils du précédent, succéda à

son père, dans le mois niéine de la mort de ce dernier,

comme maître des œuvres de l'église Saint-Ouen et dut,

à la suite d'un rapport de cinq autres maîtres 6s œuvres,
jurés ou maçons (le cette ville, faire exécuter des travaux

de consolidation à la partie centrale ou croisée de l'église

ainsi que les voûtes des bras des transepts, peut-être le

porche avec tourillons contrcbutant le portail du transept

méridional (œuvre de son père) et tout le portail et la

rose du transept septentrional. On ignore l'époque de la

mort de Colin de Berneval qui avait lait graver son effigie,

mais sans épitaphe, sur la dalle qu'il avait placée à la

mémoire de son père et aussi à la sienne dans l'église

Saint-Ouen. Ch. L.

BiBL. : J. QuiCHERAT, Mélanges d'Archéologie, t. H
(Arcliéol. da moyen âge); Paris, 18S6, in-8.

_
BERNEVILLE. Cora. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

d'Arras, cant. de Beauinetz-ies-Loges ; 478 hab.

BERNEVILLE (Gudlaume de), trouvère du xii« siècle,

appartenait à une famille d'origine normande (probable-

ment du village de Besneville dans le dép. de la Manche),
mais vivait en Angleterre. On ne sait rien d'ailleurs de sa

biographie, si ce n'est qu'il était chanoine. Il a composé
une Vie de suint Gilles en vers français, paraphrase très

libre, mais agréablement écrite, d'un texte latin antérieur.

Ce poème, seule œuvre actuellement connue de Guillaume
de Bernevilie, a été récemment publié par MM. A. Bos et

G. Paris pour la Société des anciens textes français
(Paris, 1881). Ant. Thomas.

BERNEVILLE (Gilbert de), trouvère, originaire du
village de Bernevilie (Pas-de-Calais), ûorissait à Arras

dans la seconde moitié du xui" siècle. Il paraît avoir oc-
cupé une situation sociale assez élevée et le duc de Bra-
bant eut plus d'une fois recours à ses conseils. Il eut en
outre pour protecteurs le duc d'Anjou, frère de saint

Louis, et Erart de Valéry . Il était lié d'amitié avec un
autre trouvère, Colard le Bouteiller. 11 a fait beaucoup do
vers à l'éloge de sa « douce dame chière », qu'il nomme
d'ailleurs en toutes lettres, contrairement à la réserve

habituelle des trouvères : c'était Béatrix d'Oudenarde
,

qui habitait le plus souvent Courtrai. Il a souvent de

l'originalité dans les idées, par exemple dans la pièce où
il célèbre la ville d'Arras :

Arras est escole de tous biens entendre :

Quant on veut d'Arras le plus caitif prendre,
En autre pais se puet pour bon vendre.

Il suppose que Dieu lui-même, se sentant malade, se

décide à venir à Arras, où les chansons et les bons tours

des trouvères et des jongleurs le guérissent en peu de

temps. On a de lui vingt-neuf chansons et plusieurs jeux-
partis. Un bon juge déclare que quelques-unes de ses

pièces ont un air de famille avec les meilleurs dizains de
Marot. Ant. Thomas.

BiBL. : Hist. lut. de la France, t. XXIII, p. 578 (art. de
Paulin Paris).
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BERNEVILLE (Marie-Catherine Jumei. de) (V. Avi.noy

[coiulesse d' ]).

BERNHARD (Christopli). célèbre contrapontiste alle-

niaiid, né à Dantzig en Kili, uiorl à Dresde le 14 nov.

KiD'i. Fils d'un jjauvre marin, sa belle voix lui valut de

bonne heure la protection du docteur Strauch qui lui tit

donner des leçons de musique; ses progrès lurent rapides

et, ayant achevé ses études de composition à Dresde sous

la direction du maitre de chapelle Schiitz, il partit pour

l'Italie où il se lia avec les grands artistes de l'époque.

De retour à Dresde, des intrigues l'obligèrent bientôt à

s'exiler à Hambourg, mais au bout de dix ans, il fut rap-

pelé par l'électeur Jean-Georges 111 pour enseigner la

musique aux deux jeunes princes Jean-(jeorges IV et Fré-

déric-Auguste, et occuper la place de maitre de chapelle

de la cour. Bernhard a laissé deux messes à 10 parties;

Geislliche Uarmonieu (vingt cantates pour 'A, 4 et

o voix); Prudeitlia Prudenliana (hymne en langue

latine écrit en contrepoint triple). On lui doit aussi plu-

sieurs ouvrages didactiques.

BERNHARD (Johann-Adam), pasteur et archiviste alle-

mand, né à Hanau en 1688, mort en 1771. Compilateur de

mérite, il a recueilli de nombreux matériaux pour l'histoire

de Hanau, delà Wettéravie et des districts environnants. Il

a publié : 1" Francisa Irenici, Ettlingiacensis, Exegesis

historicœ germanicœ, sive lotius Germaniœ Descrip-

tio, in vol duoilecim divisa, nunc denuo recognita no-

tisque illmtrata (1728) ;
2" Antiqiiitales Wetteraviœ

(1734), etc.

BERNHARD (Cari) (V. Saint-Aubain [Andréas Nico-

lai dc|).

BERNHARD! (August-Ferdinand), écrivain allemand,

né à Berlin le 24 juin 1770, mort dans la même ville le

2 juin 1820. Ses premières études terminées, il alla suivre

les leçons du philologue Wolf, à Halle; il fut ensuite atta-

ché, à partir de l'année 1791, au gymnase (lycée) Werderà

Berlin, d'abord comme professeur et enfin comme direc-

teur (1808). En 17'J9, il épousa Sophie Tieck, la sœur

du poète, mais il se sépara d'elle six ans après. Trois mois

avant sa mort, il avait été nommé directeur du gymnase

Friedrich-Wilhelm ; il avait même enseigné temporai-

rement, comme privat-docent , à l'université de Berlin

(1811-1810). Ses ouvrages sont de deux sottes ; il écri-

vit pour ses élèves et pour ses collègues une grammaire,

(Sprachlfhre, Berlin, 1801-1803, 2 vol.), un traité élé-

mentaire de la science du langage (Anfanysghinde der

Sprachwissenschaft, Berlin, 180o), et un plan d'orga-

nisation scolaire {Ansichten ûber die Organisation der

yelchrlen Schulen, léna, 1818); mais ses rapports avec

Tieck, les frères Schlegel, Schleiermaclier, Fichte, le

mêlèrent, pendant quelques années du moins, au mouve-
ment littéraire. 11 fil paraître, en collaboration avec Tieck,

un recueil de nouvelles et de scènes dramatiques, sous le

titre de Bamhocciades (ISambocciaden; Berlin, 1797-

1800, 3 vol.). Une partie de ses œuvres posthumes ont été

publiées, avec quelques écrits de Sophie Tieck, par leur fils,

Wilhelm Bernhaidi, critique et écrivain dramatique estimé,

né à Berlin en 1800, mort dans la même ville le 24 aoilt

1879 {fieliquicn, Erzàlilungen und Dichlungen, Alten-

burg, 1838 et 1847, 3 vol.). A. B.

BERNHARDI (Johann-Jakob), médecin et botaniste

allemand, né à Erfurt le 1" sept. 1774, mort à Erfurt le

13 mai 1850. Il fut professeur à la Faculté de médecine

et directeur du jardin botanique de cette ville. Parmi ses

nombreux écrits, nous signalerons: System. Verzeickniss

der Pflanzen, welche in der Gegrnd um Erfurt gcfun-
den werden (Erfurt, 1800, in-8) ; Anieitung \ur Kent-

nniss der Pftaiizeii, 1<"' Bd (Erfurt, 1804, in-8); Bcié.

liber P/Unneiigclasse iiiid eine iieue Art derselben

(Erfurt, ISO.*), in-8;; Ucber deti Uegriff der Pflan-

zennrt, etc. (Erlurt, 1834, in-4). Bernhardi a, en outre,

dirigé plusieurs recueils périodiques. D"' L. Hn.

BERNHARDI (Theodor von), diplomate allemand, né

a Rerlin le (i nov. 1802, passa sa jeunesse en Russie,
étudia à Heidelberg. En 1863 il entra dans la diplomatie
prussienne qui l'employa en Italie, en Portugal et en
Espagne de 1866 à 1871. Parmi ses ouvrages nous cite-

TmsJ)e7ikwiirdigkeiten ans dem Leben der russischen
Gênerais K.-F. von Toll (2« édit., Leipzig, 1863-1866,
4 vol.) ; Gescitichte Russlands nnd der europûischen
Politikin dm Jahren, i8i4-i83J (Leipzie, 1863-1877,
1. 1 à ni).

BERNHARDI (Rosine Bernard, connue sous le nom de
Sarah), actrice française, née à Paris le 12 oct. 18i4.
Issue de parents israélites d'origine hollandaise, elle fut

baptisée par la volonté de son père et élevée dans un
couvent. Elle lit de bonnes études au Conservatoire, et,

au sortir de cet établissement, s'en alla débuter à la Comé-
die-Française, où elle parut, le 11 août 1862, dans Iphi-

génie en Aulide, et le 24 du même mois dans Valérie.

Elle ne fit, cette fois, que passer sur notre grande scène

littéraire, et accepta bientôt un engagement qui lui était

offert au Gymnase. C'est à ce théâtre qu'elle donna la

première preuve de cette imagination fantasque, de cet

esprit d'indépendance et d'indiscipline qui devait contri-

buer, pour autant que son incontestable talent, à la renom-
mée qu'elle a su conquérir. Le lendemain même de la

première représentation d'une pièce de Labiche, Un Mari
qui lanee sa femme, dans laquelle elle remplissait un
rôle important, elle quittait furtivement Paris en annon-

çant son départ par une lettre adressée à l'auteur, lettre

qui se terminait par ces mots : Pardonnez à la pauvre
toquée... ». Après avoir été faire un voyage en Espagne,

M™^ Sarah Bernhardt revenait à Paris, paraissait, sous

un pseudonyme, à la Porte-Saint-Martin, dans la reprise

d'une féerie célèbre, la Biche iiu bois, et après cette

petite débauche scénique entrait à l'Odéon. Là, elle créa

un certain nombre de rôles dans les Arrêts, le Drame
de la rue de la Paix, le Bâtard, l'Autre, l'Affranchi,

mais se fit surtout remarquer dans la traduction du lioi

Lear de Shakespeare, donnée par Jules Lacroix, dans
une reprise de Buy Blas, et tout particulièrement par la

façon adorable dont elle joua, avec M""* Agar, la char-

mante idylle de M. François Coppée, le Passant. A partir

de ce moment, le public et la critique eurent les yeux fixés

sur M'^' Sarah Bernhardt, et l'on put prévoir l'avenir bril-

lant qui lui était réservé.

Le 6 nov. 1872, elle débutait de nouveau à la Comé-
die-Française, cette fois dans Mademoiselle de Belle-Isle,

et le 14 déc. suivant elle se montrait dans le rôle de

Junie, de Britannicus. Sa réussite était complète ii cette

nouvelle épreuve : engagée comme pensionnaire à 6,000 fr.

d'appointements, reçue sociétaire à demi-part en 1875,
deux ans après elle obtenait part entière. Ses succès avaient

été rapides et éclatants, et soit qu'elle reprit certains rôles

de la comédie moderne, tels que Dalila, Gabrielle, Made-
moiselle de la Seiglière, soit qu'elle se montrât dans la

tragédie ou la comédie classiques : Phèdre, Zaïre,

Andromaque, Mithridale, Amphitryon, soit qu'elle fit

d'importantes créations dans des ouvrages nouveaux,

l'Absent, Chez l'avocat, le Sphinx, l'Etrangère, Borne

vaincue, la Belle Paule, la Fille de Boland, Parthé-

nice, on admirait en elle, avec une voix étonnamment

harmonieuse, avec une diction d'une rare pureté, des

accents singulièrement variés, un profond sentiment pathé-

tique et les élans de la passion la plus ardente et la plus

intense. Il semblait que tout Paris fût suspendu aux lèvres

de la grande artiste, et quels que fussent les caprices, les

bizarreries, les excentricités même dont elle donnait

l'exemple dans la vie privée, son action sur le public était

devenue énorme, et le nom seul de M"® Sarah Bernhardt

sur l'.-tfTiche suffisait pour attirer la foule. M"» Sarah Ber-

nhardt, en effet, semblait vouloir passer sa vie à occuper

le monde de sa personne, et cela de cent façons différentes.

Non contente de ses succès scéniques, elle émettait la pré-

tention de faire de la peinture, puis de la sculpture, puis
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(le la littêralure. Elle envoyait des tableaux au Salon,

elle publiait sous ce titre : Les Impressions d'une chaise,

un livre exceiilriiiue et bizarre, elle modelait des bustes,

que sais-je? l'uis elle recevait ses amis chez elle la palette

à la main, vi^tue d'un costume masculin de molleton blanc,

elle se faisait fabriiiuer un cercueil luxueux, tout capi-

tonné de velours violet, dans lei|uel elle aimait à s'tHendre,

elle faisait des ascensions en ballon, elle empluyait enfin

tous les modes possibles de la réclame pour atliier l'atten-

tion sur elle et taire incessamment parler d'elle, sous tous

les rapports et sur tous les tons, comme si son talent

n'avait pas suffi a lui assurer une renommée solide et

durable.

Ce talent, néanmoins, s'affirmait chaque jour avec jibis

d'éclat, et excitait de plus en plus non seulement la sym-

pathie, mais l'admiration de tous. Les deux reprises des

deux chefs-d'œuvre de Victor Hugo, Hernani et Riiy

]}laSy dans lesquelles elle se montra superbe, vinrent

mettre le sceau à la réputation de M"" Sarah Hernhardt.

C'est le moment que l'artiste sembla choisir pour donner

une nouvelle jMeuve de son excentricité. La Comédie-

Fran(;aise préparait une reprise éclatante de la belle comé-

die de M. Lmile .\ugier, L'Aventurière; l'auteur avait

conlié le rôle de dona Clorinde à M"° Sarah Bernhardt,

tout semblait pour le mieux, et la pièce avait reparu à la

scène le 17 avr. 1880, lorsque le lendemain même
M"° Sarah Berohardt, nucontente du résultat, courroucée

d'un article de journal qui, contre l'habitude, la malme-

nait assez vertement, adressait à l'administrateur de la

Comédie. M. Emile l'errin, sa démission de sociétaire, et,

pour bien montrer que sa résolution était irrévocable,

quittait brusquement Paris et allait s'installer dans une

propriété qu'elle possédait au Havre. Le procédé était vif,

le scandale ne le fut pas moins, et cette afiaire fit un

bruit «norme et prit dans Paris les proportions d'un gros

événement. Tandis que M"® Sarah Bernhardt s'en allait

donner une série de représentations à Londres, oii déjà.

l'année précédente, elle avait obtenu un succès considé-

rable, ^1. Emile l'errin lui intentait un procès au nom de

la Comédie-Française, réclamait d'elle 300,000 fr. à titre

de dommages-intérêts, et s'en voyait attribuer 100,000

par un jugement en bonne et due forme. C'est alors que

M"^ Sarah Bernhardt acceptait les propositions d'un entre-

preneur qui lui offrait, avec des conditions superbes, de

faire une immense tournée en Amérique. Elle s'embarqua

donc pour les Etats-Unis, où ses succès ne lurent pas

moindres qu'en Europe, et c'est au cours de ce voyage

qu'elle épousa un de ses nouveaux camarades, M. Uamala,

dont elle ne devait pas tarder à se séparer. De retour

à Paris à la suite de ce long et triomphal voyage,

M™" Sarah Bernhardt dut recommencer sa carrière sur de

nouveaux frais. Elle alla d'abord créer au Vaudeville, le

11 déc. 188:2, un drame nouveau de M. Victorien Sardou,

Fédora, puis elle songea à se faire directrice, et, sous le

nom de son fils, M. Maurice Bernhardt, que pour la cir-

constance elle fit émanciper, die se chargea des destinées

de la Porte-Saint-Martin, et un peu plus tard de l'Am-

bigu-Comique. Cette combinaison dura peu, mais elle

donna à M™^ Sarah Bernhardt l'occasion de se montrer

sur la scène de la Porte-Saint-Martin et d'y remporter de

nouveaux et éclatants succès. Elle parut pour la première

fois à ce théâtre, le 17 sept. 1883. dans une reprise de

Froufrou, pièce de M.M. Meilhac et Halévy, créée naguère

aU Gymnase ; elle établit ensuite le rôle principal d'un

drame de M. Jean Kichepin, Niina-Salnb, puis d'un

Macbeth du même écrivain, reprit La Dame aux Camélias

et Murion Delorme , joua Ophélie d'un Hamlet de

MM. Samsoa et Cressonnois, et, dans l'intervalle de ses

tournées, fit courir tout Paris dans deux nouveaux drames

de M. Sardou, Théodora et La Tnsca. En 1888 elle a fait

jouer à l'Ûdéon une comédie en un acte, L'Aveu, dont

elle est l'auteur et que le public a froidement accueil-

lie. Nous ne savons ce que l'avenir lui réserve, mais nous
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pouvons dire que M""' Sarah Bernhardt est l'une des

conii'diennes les plus habiles, les plus originales, les mieux

douées et les plus étonnantes qu'on ait vues depuis long-

temps. — Une des camarades de M'"" Sarah Bernhardt

dans sa tournée américaine, M"° Marie Colombier, a publié,

ù son retour en France, un volume intitulé les Voyages

de Sarah Hernhardt en Amériiiue ; puis, la mésintel-

ligence s'élant élevée entre les deux artistes. M"'' Marie

Colombier publia un second volume sous ce titre : Sarah
liarnum, qui en indi(iuc suffisamment les tendances.

Mais celui-ci lui valut un [)rocès, qu'elle perdit, et à la

suite duquel elle dut expurger ce livre et en supprimer

tout ce (ju'il contenait d'oliensant. — Une sœur cadette

de M'"« Sarah Bernhardt, M"" Jeanne Bernhardt, comé-
dienne aussi, s'est montrée tour à tour et sans grand suc-

cès au Vaudeville, à l'Odéon et au Gymnase.
Artiiur PouciN.

BERN HARDY (Gottfried), philologue allemand, né à

Landsberg sur la Warthe le 20 mars 1800, mort à Halle

le 14 mai 1802. Professeur à l'université de Berlin (pri-

vat-docent en lS-23, professeur en 1823, bibliothécaire

en chef en 1844), il a pubhé un grand nombre d'ou-

vrages. Nous citerons, outre une édition renommée de

Suidas (Halle, 1834-35, 4 vol.), le l" vol. Geographi
Grœci mf.nores (Leipzig, 1828), deux ouvrages fonda-

mentaux, Wissenschaftliche Syntax der griechischen

Sprache (Berlin, 1829) ; et une histoire de la littérature

grecque divisée en trois parties : Innere Geschichte der

griechischen Litteratur ; Geschichte der griechischen

Poésie ; Geschichte der griechischen Prosa (dern. éd.,

187i-75); ajoutons Grundriss der romischen Littera-

tur (3" éd., 1872).

BERNHEIM (Hippolyte), médecin français contempo-
ram, né à Mulhouse (Haut-Rhin), reçu docteur à Stras-

bourg (De la myocardite aiguë, etc., thèse in-4, 1867),
puis professeur agrégé {Des (lèvres tij^jhiques en géné-
ral, thèse in-4, 1808, et Paris, 1869, in-8; 1 pL), vint

après la guerre se fixer à Nancy et y fut nommé professeur

de clinique médicale. H est surtout connu par les ouvrages

suivants : Leçon de clinique médicale (Paris, 1877,
in-8) ; De la Suggestion dans l'état hypnotique et à
l'état de veille (Paris, 1884, in-8) ; De la Suggestion
et de ses applications à la thérapeutique (2'édit., Paris,

1887, in-8). Bernheim se livre, dans le domaine de l'hyp-

notisme, à des recherches du plus grand intérêt, mais dont

les résultats ont besoin de confirmation. D"' L. Un.

BERNI (Francesco), appelé aussi // Bernia, poète

italien, né en 1496, mort le 26 juil. 1536, représentant

du genre burlesque, qu'on appelle quelquefois à cau^e de

lui genre bernesquc ; c'est du burlesque atténué. ls.'«u

d'une famille noble mais pauvre, il s'attacha d'abord au

cardinal Bibbiena, son parent, qui ne le servit ni en

bien ni en mal; puis à Ghiberti, évoque de Vérone.

Ruiné en partie au sac de Rome de 1527, il vint vivre à

Florence, où il possédait un canonicat; il y mourut, peut-

être empoisonné par l'ordre d'Alexandre de Médicis pour

s'être refusé à empoisonner lui-même le cardinal Hyp—
polyte de Médicis. H faisait partie à Rome de la libre et

joyeuse compagnie des vignajuoli ou vignerons, qui tour-

naient en moqueries les choses les plus sérieuses. Les

poésies de Berni sont le refiet de celte tournure d'esprit;

elles montrent cependant chez lui plus de bonhomie que de

fiel. Il les composait exclusivement pour un petit cercle

d'amis. Elles n'ont été publiées qu'après sa mort et sans qu'il

en eût jamais témoigné le désir. Il faisait difficilement des

vers faciles. Ses ouvrages, souvent réimprimés, sont :

1" Le P.ime burlesche (la l''« édition est de Venise 1538,
in-8) ;

2" Orlando inamorato composta già dal Signr.

Bojardo... ed ora rif'ato da Fr. Demi (Venise, 1341,
in-4); 3» La Catrina, atlo di nuovo scenico rusticale

(écrite dans la langue des paysans de la Toscane) (Flo-

rence, 1567, in-8); 4" Lu Caccia d'Amore (Venise,

1537); 5" Carmina (vers latins) insérés dans les Car-

25
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mina quinque Etruscorum poetarum (Florence, lo6"2,

in-8). H. Vast.
BiBL. : M\7,zuciiELLi, Scrittor't d'Italia. — Tiraboscih,

Storia delta letteratura ital.

BERNI (Francesco, comte), orateur et poète italien, né

& Ferrare eu 1610, mort le 13 oct. 4673. Professeur des

belles-lettres à l'université de sa ville natale, il en fut

récompensé par le titre de comte. 11 écrivit onze drames,

3ni furent réunis : Drammi (Ferrare, 1666, in-12). Ses

iscours et essais littéraires lont l'objet de l'ouvrage :

Accademia (Ferrare, 1658, 2 vol. in-4).

BERNICIE. Royaume de l'Heptarchie anglo-saxonne,

s'étendait de la Tyne à la Clyde et était ainsi le plus sep-

tentrional de ces Etats. Son nom primitif était Bryneicli :

les premiers rois autlienliqueis remontent au milieu du

vi° siècle. Tantôt réunie au royaume de Deïra, tantôt

séparée, la Bernicie eut un moment, avec le Bretwalda

Osvviu, l'hégémonie sur les autres Etats saxons. Elle se

confondit avec le royaume de Deïra ou Deïrie pour con-

stituer le royaume de Northumbrie. L. Bougier.
BiHL. : Palgrwe, Hislory of England; Londres, 1831.

2 vol., p|). 21)0 Pt SLiiv. — IjAI'penberg, Geschichte von
Englund; Hambiirg, 1834, t. I, p. l.îS, in-8.

BERNICLE (Zool.). Sur les côtes de l'océan Atlan-

tique et particulièrement aux environs du Croisic, de

Paimbœuf, de La Rochelle, on désigne indistinctement

sous le nom de Bernicie les Mollusques Scutibranches

du genre Patelle (V. ce mot). Mais cette dénomination

s'applique plus spécialement au Patella vulgaris, L.,

espèce abondamment répandue sous tous les rochers mis à

sec pendant la marée basse.— D'autre part, suivant Bory
Saint-Vincent, le nom de Bernicie serait donné par les

habiL-^nts de File Bourbon aux espèces du genre Navicelle

(V. ce mot). J. Mabille.

BERNIENVILLE. Corn, du dép. de l'Eure, arr. et

cant. N. d'Evreux ; 166 hab.

BERNIER, trouvère du xiii" siècle, dont on ne possède

que quelques vers. On pense qu'il était d'Abbeville.

BiBL. : Hist. im. rie la France, t. XXllJ, p. 192.

BERNIER (François), philosophe, voyageur et méde-
cin, né en sept. 1620 à Joué, près d'Angers, mort à

Paris le 22 sept. 1688. Orphelin de bonne heure, il resta

sous la direction de son oncle paternel, curé de Chanceaux.

Gassendi Fadmit en 1642 aux leçons de philosophie qu'il

donnait à Chapelle, à Molière, à Hesnault et peut-être à

Cyrano de Bergerac. Bernier fut ensuite précepteur du

jeune de Merveilles, visita la Pologne, l'Allemagne et l'Italie,

se ht recevoir docteur en médecine à Montpellier, défen-

dit son ancien maître accusé d'épicurisme par l'astrologue

Morin, lui ferma les yeux et partit en 1656 pour la Syrie,

d'oii il se rendit en Egypte, puis dans l'Inde. Médecin

d'Aurang-Zeb
,

protégé par l'aga Danechmend à qui il

expliqua les découvertes anatomiques d'Harvey et de Pecqnet

,

la philosophie de Gassendi et celle de Descartes, Bernier

étudia les idées religieuses et philosophiques des Indous, se

rendit compte des ressources et de l'organisation de l'empire

gouverné par Aurang-Zeb, visita le Cachemire et rentra

en France en 1669, après une absence de treize années.

Ses mémoires, publiés d'abord sous le titre d'Histoire de

la dernière révolution des Etats du Grand Moyol (1670-

1671, 4 vol. in-12), traduits en anglais et souvent réim-

primés, lui valurent une grande célébrité et sont encore

aujourd'hui consultés avec fruit par les historiens de

l'Inde. Ami des écrivains illustres du siècle de Louis XIV,
il composa avec Racine et Boileau le célèbre Arrêt bur-

lesque, qui empêcha le Parlement de proscrire la philo-

sophie de Descartes et celle de Gassendi, tourna en ridicule

la requête préparée par l'Université, donna à La Fontaine

plusieurs sujets de fables et les doctrines philosophiques

que le fabuliste substituait à l'automatisme cartésien ; à

Molière, des indications qui l'aidaient à ridiculiser, dans

le Malade Imaginaire, les médecins attachés aux an-
ciennes praticiues et ennemis de la circulation. Puis,

revenant aux études qui l'avaient occupé avec Gassendi et

Danechmend, Bernier publiait en 1674, une partie de

YAbrrgé de la philosophie de Gassendi, imprimé en

entier quatre ans plus tard, réimprimé en 168i(7 vol.). Ses

autres ouvrages sont : 1» Doutes sur qiu't(]ucs-uns des
principaux chapitres de l'Abrégé de la philosophie de
Gassendi (1682) ; 2" Eclaircissement sur le livre de
M. Delaville (1684) ;

3» Traité du libre et du volon-

taire (1685); 4° Mémoire sur le quiélisme des Indes
(Histoire des savants, 1688) ;

5" Extrait de diverses

pièces : Introduction à la lecture de Confucius, Des-
cription du canal des deux Mers, Eloge de Chapelle

{Journal des Savants, 1688).

Nous devons à Bernier des indications intéressantes et

suffisamment exactes sur la religion, la philosophie et la

civilisation des Indous : on peut regretter même qu'il ait

renoncé à publier, parce qu'il les avait retrouvés dans la

China illustra de Parker, la plupart des renseignements

qu'il avait recueillis, car le succès de ses ouvrages eût pu
faire naître dès lors le goût pour des études qui ont pris

depuis un siècle un si grand développement. Nous lui

devons surtout d'avoir fait connaître la philosophie de

Gassendi, de Favoir rendue presque aussi populaire que

le cartésianisme : Gassendi n'est pas pour lui un simple

historien de la philosophie, il n'est ni trop sceptique ni

fidèle disciple de Démocriteet d'Epicure, c'est le plus grand

des philosophes, celui dont la vérité éternisera la doc-

trine, parce qu'elle n'a rien d'incompatible avec la foi,

qu'elle s'accorde merveilleusement avec les belles expé-

riences faites récemment, que les principes sur lesquels

elle s'appuie sont tellement solides et raisonnables qu'ils

ont subsisté depuis plus de 2,000 ans. Il est permis au-

jourd'hui de n'avoir pas une opinion aussi haute de la

philosophie de Gassendi ; mais il faut remarquer que

Locke séjourna à Paris et y vit souvent Bernier au mo-

ment où paraissait l'^èrif^*^ (1677-1678), qu'il dut puiser

dans ses ouvrages et ses conversations la connaissance de

Gassendi, dont il goiïtait fort le néo-épicurisme délicat,

le solide esprit critique, le théisme fondé sur l'expérience

(Marion). Et Locke, comme l'avoue M. Fox Burne, relève

beaucoup plus de Gassendi que de Bacon et de Hobbes :

Bernier a ainsi' contribué comme Bayle (V. ce mot) à

former la philosophie qui exerça au siècle suivant une si

grande intluenre sur la France et lui apparut comme une

œuvre essentiellement étrangère. Toutefois Bernier n'est

pas un gassendiste pur ; vers la fin de sa vie, il eut des

doutes sur la philosophie qu'il avait tant admirée ; dès

1668, dans la célèbre lettre à Chapelle, insérée dans les

Mémoires, on trouve une vive et pénétrante critique du ma-

térialisme, qui a fait dire à Sainte-Beuve que Bernier était un

cartésien sans le savoir, à M. F. Bouilîier, qu'on croirait

entendre un disciple de Descartes plutôt qu'un disciple de

Gassendi. On ferait difTicileraent un cartésien sans le

savoir de l'homme qui a assisté aux luttes de Gassendi

et de Descartes, qui a traduit pour Danechmend la phi-

losophie de l'un et de l'autre; tout aussi difficilement en

ferait-on un disciple de Descartes, car dans la lettre à

Chapelle, oiil'on a cru voir des traces de cartésianisme, il

déclare expressément qu'il trouve insuffisantes les démons-

trations de Descartes et les réponses qu'il a faites aux

objections de Gassendi ; à l'époque même où il exprime

des doutes sur la doctrine de ce dernier, il affirme encore

qu'elle lui semble la plus simple, la plus sensible, la plus

remarquable de toutes les philosophies ; il reproche au

P. Valois d'avoir confondu les gasseiidistes avec les car-

tésiens et soutient que la doctrine des premiers n'est pas,

comme celle des seconds, en désaccord avec les dogmes

formulés par le concile de Trente. D'ailleurs les argimients

que Descartes fait valoir contre les matérialistes lui sont

en grande partie communs avec les sceptiques, qui com-

battent les solutions métaphysiques des diverses écoles en

les opposant les unes aux autres. Et de fait c'est des scep-

tiques que se rapproche Bernier quand il abandonne Gas-

sendi, dont les tendances générales étaient cependant
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déjà opposées au dogmatisme : comme Cicéron, Rernier

désespère que les liomincs puissoni jntiiais licn trouver sur

la nature de l'àme au delà de ce (jui a été déjà trouvé ; il

pense que nous ne pouvons pas bien savoir au juste ce que

nous sommes ; il loue (Gassendi d'avoir cru que nos vues

sont trop courtes pour pénétrer jusqu'aux premiers prin-

cipes et aux causes immédiates et proclame enlin la pau-

vreté de toutes nos ptiilosophies. Bernier nous montre,

dans ses derniers ouvrages, l'intluenoe du double courant

empirique et sceptique, qui entraînera tout le xviii" siècle.

F. PiCAVET.

BiDL. : Mayle, art. Morin. — Walcken.ir. Vr- de phi-
sicufs personnoges aHibi-es , II, pp. 74-77. — Sai.nti;-

Bhv\E, CItnpelle et liarltamrwnt (Lundis, XI).— F. BouiL-
LIER, Histoire de la philosophie cnrtt'sienne, 1, eh. xxvi.

—

Ch. DE Hkmusat, Histoire de la philosophie am/laise; II,

2()7.— Ilpnn Marion, Jo/ni Loche. — Mabiixe, F. Bernier,
pliilosophe, tuédecin et voyageur; Angers, 186'i, in-8. —
De Lins, art. Bernier ilafis le Dictionnaire histori(iue,

géographiiiue et biographique de Maiîie-et-Loire ; articles

dans lt>s ^fémoires de la Soctcfe d'agriculture, sciences
et arts d'Angers; dans la Hevue de l'Anjou, 1872.

BERNIER (Jean), médecin français, né à Hlois en

l(i^2-2, mort à Paris le 18 mai 1698. 11 étudia à Mont-
pellier, puis pratiqua pendant [)Ius de vingt ans la méde-
cine dans sa ville natale, et vers 1674, alla se fixer à

Paris. 11 obtint le titre de conseiller et de médecin ordi-

naire de Madame, douairière d'Orléans (Marguerite de

Lorraine, seconde Femme de Gaston de France). 11 a écrit :

Histoire di- Blois, contenant te antiquitL's cl singula-

rités du camté de Blois, les éloges de ses comtes, etc.

(Paris, 1684, in-4) ; Essais de médecine nii il est traité de

fhistoire de la médecine et des médecins, etc. (Paris,

1689, in-4;; Supplément au livre des Essais, etc.

(Paris, 1691, in-i) ; la 2^ édition parut sous le titre :

Histoire chronologique de la médecine et des médecins
(Paris, 1693; 3« édit., 1714, in-4; ouvrage écrit avec

entrain, rempli d'anecdotes piquantes et de recherches

curieuses) ; Anti-Menagiana, oit l'on cherche ces bons

mots, cette morale, ces pensées judicieuses et tout ce

(]ue l'alpche du Menagiana nous a promis {Paùs, iiJdS,

in-i 2 ; Bernier cherche ici à se venger des critiques de

Ménage) ; Réflexions, pensées et bons mots, etc. (Paris,

1696, in-l"2, publié sous le pseudonyme de Popincourt)
;

Jugement et nouvelles observations sur les œuvres
grecques, latines, toscanes et françaises de M. Fr. Rabe-

lais ou le Véritable Rabelais réformé, etc. (Paris, 1697,

in-12, ouvrage rempli de verbiage satirique). D"" L. Un.

BERNIER (Nicolas), compositeur français, né à Mantes

le 28 juin 1664, mort à Paris le ^ sept. 1734, fut d'abord

maître de chapelle à Saint-Germain-l'Auxerrois. Après un

séjour à Rome, où il se lia avec Caldara, compositeur

italien alors très renommé, il fut nommé maître de mu-
sique du roi à la Sainte-Chapelle. 11 nous reste de Bernier

des motets, et surtout des cantates d'un style gracieux,

mais très italien, dont les plus remarquables sont le

Ravissement de Proserpine et les lymphes de Diane.
BiBL. : Théophile Lemaire et Henri Lavoix fils, Le

Chant, ses principes et son histoire; Paris, IsSI, in-4, p. 341.

BERNIER (Etienne-Alexandre-Jean-Raptisle-Marie),

prélat français, né à Daon (Mayenne) le 31 oct. 1762,
mort à Paris ie l^"" oct. 1806. A l'époque de la Révolu-

tion, il professait la théologie au séminaire et à l'université

d'Angers. Nommé curé de SaintLaud (dans cette ville), en

1790, il se fit remarquer par son hostilité à l'égard du
nouveau régime, refusa le serment civique et commença,
dès 1792, à fomenter la guerre civile dans les provinces

de l'Ouest. Le soulèvement rural de l'Anjou et de la Ven-
dée, en 1793, fut en grande partie son œuvre. Il fanatisa

les paysans par sa faconde, son imperturbable assurance

et ses audacieuses supercheries. Les chefs royalistes

subirent aussi son ascendant. Membre du conseil supérieur

qui dirigeait l'insurrection, Bernier y exerça quelque

temps une influence prépondérante. Il prêchait, adminis-
trait, parfois même donnait des instructions militaires.

Il avait un rival, le faux évéque d'Agra; mais il ne tarda

pas à s'en débarrasser en dévoilant ses fourberies. Il ne

travaillait, au fond, que pour lui-même et finit jiar

devenir suspect aux royalistes. Réduit à se cacher en

Bretagne, après les déroutes de (iranville et de Savenav,
il vint, en 179i, offrir ses services à C.harelte, qui les

repoussa. Slolllet, plus grossier et moins avisé, les accepta.

Mal lui en prit. Bernier, qui le dominait entièrement,

après lui avoir fait signer la paix avec les généraux répu-

blicains, la lui fit rompre (1795) et, peu après, l'aban-

donna, si même il ne le livra pas (fèv. 17U6). Stolllet

périt fusillé, (juant à celui qu'on avait quelque temps appelé

ï Apôtre de la Vendée, il sollicita de Hoche un passeport

pour se rendre en Suisse. Mais il resta caché en Anjou, cher-

chant toujours à agiter le pays et à regagner son ancien

crédit. Un nouveau soulèvement royaliste eut lieu en 1799.
Bernier, suspecté ou dédaigné par les siens, alla se vendre

au premier consul. r>onaparte, qui n'avait guère plus de
scrupules que l'ancien curé de Saint-Laud, utilisa son talent

d'intrigue, le fit prêcher à Paris et l'employa dans la

négociation du Concordat. Bernier espérait le chapeau de
cardinal, llnel'eutpas et ne lut qu'évéqued'0rléans(1802).

Une mort prématurée coupa court à ses rêves ambitieux.

A. Deiudour.

RiBL. : Archives départemenlalcs de Maine-et-Loire. ~
Cri.tineau-Jolv, La Vendée militaire. — Beauchamp,
Histoire de la Vendée. — Mémoires de M'"» de Sapinaud.
— Mémoi7-es de M'"" de La Hochejacquelein.— Mémoires
du cardinal Consalvi. — f.e P. Theiner, Histoire des
deux Concordats. — Moniteur, an VIII, p. 483; an XII,
p. 6:12; I80(i, p. 1220. — C. Port, Dictionnaire historique,
géograpliique et biographique de Maine-et-Loire.— Habbe,
ViEiLH de Boi.sjonN, Sainte-Preuve, Biographie des
co)ilemporains.

BERNIER (Pierre-François), astronome français, né à

La Rochelle le 19 nov. 1779, mort près de l'île Timor
(archipel de la Sonde) en juin 1803. Très pauvre, il fit ses

études presque sans maîtres, entra à l'Ecole polytech-

nique en janv. 1800, montra aux leçons de Lalande un
goût passionné pour l'astronomie, et partit à la fin de la

même année avec l'expédition envoyée en Nouvelle-Hol-

lande sous les ordres de l'explorateur Baudin. De graves

discussions survenues au cours de cette campagne ayant

amené la retraite d'une partie du personnel, Bernier resta

seul chargé des observations astronomiques. Malgré l'alté-

ration de sa santé, il refusa d'abandonner son poste et

mourut à bord du Géographe. Ses notes très précieuses

ont été recueillies et transmises à l'Institut. L. S.

BERNIER(Adhelm),érudit, né à Senlisen 1806, mort

à Charenton le 26 nov. 1868. 11 exerça d'abord la pro-
fession d'avocat dans sa ville natale, puis, entraîné par

son goût pour les recherches historiques, il vint se faire

inscrire à Paris sur le tableau des avocats à la cour

d'appel. Ses excès de travail altérèrent sa santé et sa raison,

et il fut enfermé à l'hospice des aliénés de Charenton ou il

mourut bienti'it après. 11 a publié : Discours sur la pro~
fession d'avocat (Sentis, 1833, in-8, de 64 p.); Etudes
sur Véconomiepolitique (Paris, 1834, in-8); Monuments
inédits sur l'histoire de France (1400-l(J00) ; Mémoires
originaux concernant principalement les villes d'A-

miens, de Demivais, de Clermont, de Compiàgne, de

Crépij, de Noyon, de Sentis et de leurs environs (Paris,

1834, in-8); Journal des Etats-Généraux de France
tenus à Tours en JiSi, sous le règne de Charles VHl,

rédigé en latin par Jehan Masselin, député du bailliage de

Rouen, publié et traiiuit pour la première fois (Paris,

1836, in-4, de la Coll. des documents inédits) ; Procès-

verbaux du conseil de régence de Charles VIll, pendant

les mois d'août 1484 à janv. 1483 (Paris, 1836, in-4,

Coll. des doc. in.); Mémoires secrets et inédits de la

Cour de France sur la fin du régne de Louis XIV, par
le marquis de Sourches, grand prévôt de France ; suivis

de documents inédits relatifs à la révocation de l'édit de

Nantes (Paris, 1836, 2 vol. in-8) ; Le Château de Pierre-

fonds, en ir,9i (Paris, 1837, 2 vol. in-8). C. St-A.

BERNIER (Mesmin-Florent), homme politique français,
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né à Vincuil-sur-Cosson (Loir-et-Cher) le 28 janv. 1809. '

Fut d'abord avocat à Orléans, puis notaire dans cette ville

de 1837 à 18t58. Il entra dans la vie politique en 1871,

en se faisant élire conseiller général du Loiret, et député

le 26 lév. 1876, dans la deuxième circonscription d'Or-

léans où il obtint 8,186 voix. II tut un des 363 députés

qui protestèrent contre le coup d'Etat du 16 mai 1877.

Après la dissolution de la Chambre il fut réélu, battant le

candidat officiel du gouvernement de M. le maréchal Mac-

Malion. II a été réélu le 21 août 1881, et aux élections

générales du mois d'oct. 1885.

BERNIER (Camille), paysagiste fran(,'ais, né en 1823

à Colniar, où sou père occupait alors la position de rece-

veur général du Uaut-Rliin. Sa vocation s'étanl manifestée

de bonne heure, il entra dans l'atelier de Léon Fleury,

a[ires avoir tini ses études classiques et débuta au Salon

de Paris de 18i8 |iar un Moulin près de Vichy. II fit

d'abord en France et à l'étranger quelques excursions,

notamment sur le littoral de la Méditerianée d'où il rap-

poria les éléments des deux tableaux: Bords du Gapeau
(Var) et les Etangs du Pesquicr à Hyères, qu'il exposa

en 1861. Mais dès 1856, Dernier avait été attiré par la

Dretagne et l'année suivante il envoyait au Salon la Ferme
de Kerluce. Il n'a pas cessé depuis lors de trouver dans

cette contrée pittoresque les impressions les plus poétiques

et les plus variées. Fixé pendant la belle saison au fond

du Finistère, à Kerlagadie près de Dannalec, il y renou-

velle chaque année sa moisson d'études et la vérité,- le

charme avec lesquels il a représenté les plages, .'es che-

mins creux, les bois, les fermes, les landes, les ruis-

seaux et les étangs qui avoisinent sa retraite ont fait de

lui le peintre attitré de la Dretagne dont il a su rendre

surtout les aspects aimables ou mélancoliques, la vigou-

reuse végétation et le rustique abandon. Son exécution

pleine de franchise est à la fois large et consciencieuse,

son dessin irréprochable, sa couleur fraîche et lumineuse.

Des figures et des animaux habilement groupés, toujours

en rapport avec le caractère de ses compositions, ajoutent

à la lidélité et à l'agrément de ces tableaux. Parmi ses

œuvres les plus remarquées nous citerons : L Embouchure
de CElorn (1H63); Un Sentier dans les genêts à Dan-
nalec et L'Etang de Quimerch (1868); Un Chemin
(1870) et Le Labour en janvier (1872) qui fut acquis

pour le musée du Luxembourg et valut à l'artiste la croix

de la Légion d'honneur. Des paysages plus récents : La
Ferme, L Allée abandonnée (1879) aujourd'hui au mu-
sée delà Rochelle; Le Matin (1880) et L'Etang (1882),
ont obtenu un succès encore plus vif aux derniers Salons

et, popularisés par la gravure ou la photographie, ont

rencontré près du grand public l'accueil le plus sympathi-

que. Depuis longtemps M. Dernier fait régulièrement partie

des Jurys de nos Salons annuels ou des Expositions uni-

verselles où son impartialité, son goût exercé et la sûreté

de son commerce lui ont mérité l'adectueuse estime de ses

confrères en même temps qu'elles assuraient sa propre

autorité. Sa maison hospitalière a été ouverte aux prin-

cipaux artistes de notre époque et le ton de franche cor-

dialité qu'il a su maintenir à ces réunions déjà ancienne-

ment établies, les relations int'mes qu'elles ont amenées
entre la plupart de ceux qui y assistent ont exercé à la

longue une influence féconde sur le mouvement de noire

art contemporain. Dernier a gravé un petit nombre d'eaux-

fortes d'après ses tableaux ; d'autres ont été reproduits

par Edmond Yon, Ch. Courtry ; entin de grandes hélio-

gravures obtenues directement d'après quelques-unes de

ses dernières œuvres :L'/l/)reînwir, L'Etang. Le Matin, et

dont la publication est due à la maison Goupil et C'", ont

surtout contribué à les laiie connaître et à étendre la

réputation du paysagiste à l'étranger. Emile Michel.

BERNIER (Louis-Stanislas), architecte français, né à

Pans le 21 tév. 1«4.5. Elève de M. Daiimet et de l'Ecole

des Deaux-Arts, M. Louis Dernier obtint, en 1872, le

grand prix de Rome sur un projet de muséum d'histoire

naturelle. Parmi ses envois comme pensionnaire de l'Aca-

démie, il faut signaler des études sur les ordres doriques

de Pompéi,Ia basilique de Palestrine, le temple de Minerve

à Assise, l'ancienne bibliothèque de Venise et enfin un
projet de restauration (en treize feuilles de dessins ter-

minés seulement en 1878) du fameux tombeau de Mausole

à Halycarnasse. A son retour de Rome, M. Dernier fut

attaché, pendant deux années, comme auditeur au Conseil

général des bâtiments civils, et a été depuis nommé archi-

tecte de l'Observatoire à Paris, édifice remontant à Claude

Perrault et pour lequel il a préparé un projet d'agrandis-

sement. On doit à M. Dernier le remarquable hôtel élevé

à Paris, rue Dassano, pour le peintre-académicien,

M. Donnât, hôtel construit sur un terrain irrégulicr et

qui témoigne, par son architecture extérieure aussi bien

que par sa décoration intérieure, du goiit fin et distingué

de son auteur. M. Dernier a obtenu plusieurs récompenses

au Salon, à l'Exposition universelle de Paris en 1878 et

à l'Exposition universelle d'Anvers en 1884 ainsi que la

grande médaille pour l'architecture privée qui lui fut

décernée en 1882 par la Société centrale des architectes :

il est chevalier de la Légion d'honneur depuis 188S.

Charles Lucas.
IJIBL. : liiitletin de la Société centrale des Architectes;

Paris, 1871 à 1,S86, in-8.

BERNIER DE Maligny (V. Aristippe).

BERNIERES. Com. du dép. de l'Eure, arr. de Louviers,

cant. de Gaillon ; 145 hab.

BERNIERES-D'AiLLY.Com. du dép. du Calvados, arr.

de F'alaise, cant. de Morteaux-Coulibœuf; 231 hab.

BERNIERES-en-Caux. Com. du dép. de la Seine-Infé-

rieure, arr. du Havre, cant. de Dolbcc; 750 hab.

BERNIÈRES-le-Patry. Com du dép. du Calvados,

arr. de Vire, cant. deVassy; 1,130 hab.

BERNIÈRES-sur-Mer (Berneriœ). Com. du dép. du

Calvados, arr. de Caen, cant. de Douvres, à 500 m. delà

Eglise Notre-Dame de Beinières, d'après une
photographie.

mer; 916 hab. Slat. du ch. de fer de Caen à la mer.
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Celte localité est fréiiuentée en t4é par quol(iues baigneurs,

qui trouvent sur la plage un certain nombre de cabines.

Parcs à huitres. — La seigneurie ilo Berniî'res fut érigi^e

en i'-lX en marquisat, sous le nom de Hellemare, en

Faveur de Josepb de ISelleniare-Vallicbeit. — V('glise

Notre-Dame est une des plus inti^ressantes de la contrée.

La façade est surmontée d'une belle tour gotliupie du

XIII® siècle, qui se termine par une flèche pyramidale

haute de (iT m. Elle est précédée d'un porche remar-

quable. L'édilice mémo est du xi" et du xii° siècle. Le

chœur a conservé un très beau mobilier du xvu» siècle.

Les chapiteaux historiés des colonnes qui séparent la nef

principale des bas-côtés sont très curieux. D'anciens

tableaux et des frescjues ajoutent à l'intérêt de cette église

qui a échappé jusqu'ici à toute restauration.

BERNi ERES (Jules-César de), sieur delà Motte-Renu-

vez, lexicographe français, né en Champagne, vivait dans

la première moitié du xvii« siècle. A laissé \ Etymologie

des mots frayiçois qui tirent leur origine de la langue

grecque, en forme de dictionnaire (Paris, 1644, in-fol).

BERNIÈRES, ingénieur français, né au commencement

du XYiir siècle, mort en 178H. Eut contrôleur général

des ponts et chaussées de Eranie, mais est surtout connu

à cause des machines hydrauliciues qu'il inventa, et dont

l'une, destinée à puiser l'eau au puils deBicélre, lui valut

un prix de 600 livres, en 1779. On a de lui : Abn'gddes
proprii-tt's des miroirs concaves (1760) ; Mémoire sur

un pouce h filer des deux mains à la fois (1777).

BERNIERI (Antonio), peintre italien, né à Corregio en

la 16, mort en 1364 au couvent de Monte-Oliveto. H fut

élève du Coriège et, après la mort du maître, alla s'établir

à Venise ou il se lia d'amitié avec quehpies familiers du

Titien, certainement avec l'Arétin. 11 lit ensuite un court

séjour à Rome et revint finir sa vie dans sa patrie. 11 a

surtout peint la miniature.

BERNIÉRIE (Ornith.). Les Derniéries (DcrnicriuBp.)

sont des Passereaux de Madagascar qui, par leurs dimen-
sions, leurs formes générales et les teintes de leur plu-

mage, ressemblent beaucoup à nos Bousserollcs (Y. ce mot
et Fauvette), mais qui, à d'autres égards, se rapprochent

davantage de certains oiseaux africains qu'on appelle

Phyllosircphus (V. ce mot). Chez les Berniéries, en eflet,

le bec est généralement assez long, quoique ses dimensions

paraissent varier, non seulement d'une espèce à l'autre,

mais, chose curieuse, d'un sexe à l'autre, et la mandibule

supérieure est fortement comprimée, munie au-dessus d'une

arête droite et tranchante et terminée par un crochet robuste.

Les narines s'ouvrent par deux pertuis ovales, abrités

sous des membranes légèrement eniplumées et le bord du

bec est garni de soies très allongées et dirigées en avant,

comme chez les Timéliidcs (V. ce mot). Les ailes sont

médiocrement développées, avec la quatrième, la cinquième

et la sixième pennes égale entre elles et la seconde penne

bien plus longue que la première ; la queue est longue,

arrondie, formée de douze pennes plus ou moins étagées,

le plumage est lâche, de texture assez molle et teinté de

vert, de brun et de jaunâtre et les pattes sont assez

courtes, avec le pouce bien développé et les ongles faibles.

On ne connaît que deux espèces de ce genre, savoir la

Bernieria tnadugascaricnsis Gra. qui correspond au

Vira-ombé de Sonnerai (Voyage aux Indes, 1782, 1. 11,

p. 198) et au Grand Figuier de Madagascar de Brisson,

(Ornith., 1760, t. III, p. 482 et pi. 24, fig. 5), et la

Bernicria zostcrops qui se distingue de la précédente par

sa taille plus faible, son bec moins long, moins comprimé
et ses yeux entourés d'un petit cercle de plumes jaunes

rappelant par leur disposition l'anneau périophtalmique

des Zosterops (V. ce mot). Cette dernière espèce n'a été

trouvée que sur la côte orientale de Madagascar, tandis

que la Berniera madagascaricnsis, qji est connue des

Antankares (V. ce mot) sous le nom de Tetekala, habite

les forêts de l'E. et du N.-O.

Les Berniéries ont les allures et le régime des Fauvettes
;

elles parcourent les buissons et les taillis, en sautant de
branche en branche, à la recherche des araignées et des

insectes, et ne prennent leur essor qu'à regret. Leur cri

peut être rendu par les syllabes pike, pike ou teke

teke. Le genre lîernieria dont le nom rappelle celui du
voyageur Bernier, a été successivement placé parmi les

Sylviidés, i)armi les Lusciniidés, parmi les Pycnonotidés,

à côté des ïafare et parmi les Timaliidés (V. quelques uns
de ces mots), mais, d'a|)rès M. Grandidier, il mérite de

constituer, avec les Phyllosircphus, une i)etite famille à

part, celle des Phyllostréphidés. E. Ûustalet.

BiuL. : A. GnANDiDiKR, Histoire physique, naturelle
et politique de Madagascar; Oiseaux (l'n coilaboratioa
avec A. Milne-Edwards), t. I, p. y4,S et atlas, pi. 123 à
vr,>.

BERNIEULLES. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Montreuil-sur-Mer, cant. d'Etaples ;
33.') hab.

BERNIGEROTH (Martin), graveur allemand, né dans
le comté de Marsfeld en 1670, mort à Leipzig en 173S.
D'une famille pauvre, il fut recueilli par le peintre-graveur

Erasme Anderson, qui lui apprit son art. 11 devint le

graveur de l'électeur de Saxe.

BERNIGEROTH (Jjhann-Martin), graveur, fils du pré-

cédent, né à Leipzig en 1713, mort en 1767. 11 collabora

aux travaux de son père, et leur œuvre commun, qui

dépasse 1,600 pièces, composé en majeure partie de por-

traits, est médiocre. Cependant, dans ses estampes posté-

rieures, le fils montra plus de soin, grâce à une imitation

servile de la manière des grands burinistesde son temps.

G. P-i.

BERNIN. Coin, du dép. de l'Isère, arr. et cant. E,

de Grenoble ; 1,016 hab.

BERNIN (le Cavalier) (V. Bernini),

BERNiNA (Massif de). Groupe montagneux le plus im-

portant des Alpes Rhétiques (V.Alpes, t. 11, p. 458) sur

la frontière italo-suisse (Valteline, Lombardie et Engadine,
Grisons), situé entre Pontrésina et, SamadenniiN., le Val
Malenco et Sondrio au S., le col du lierninu 2,330 m.
(lac Blanc à 2,230 m.) à l'E. (route de voitures deSama-
den et Pontresina à Poschiavo et Tirano construite de
1843 à 1866) et le Passa del Murelto'i,651 m. (chemin
muletier en construction) à l'O. — La crête, une des plus

escarpées des Alpes, porte de l'E. à l'O. : le Piz Cam-
brena 3,607 m., le P. l'alu 3,911 m., le P. di Verona
3,462 m. (au S. du faite et d'où se détache vers Sondrio
le contrefort du Scalino 3,330 m., isolé au N. par les

deux cols de Confinale ou Rovano 2,6'20 m. et de Can-
ciano 2,530 m. entre les vaux Malenco à l'O. et de Pos-
chiavo à l'E.), le P. Zupo 3,999 m., le P. Bernina
4,052 m. (point culminant du massif et dont l'ascension,

très difficile, faite pour la première fois par M. Coaz, de

Coire, le 13 sept. 1830; pour la deuxième fois par M. Sa-
ratz, le 2 oct. 1838, et pour la troisième fois par les

Anglais Hardy et Kennedy le23 juil. 1861, se renouvelle

maintenant chaque année), le P. Morteratsch 3,734 m.
(au N. du faite), le P. Roseg 3,943 m., le col de la Sella

3,304 m., le P. GZ/tsc/iami 3,398 m., le Piz Corvatsch

3,438 m. (au N. du faite et célèbre pour son admirable

panorama), le P. Tremoggia 3,452 m. D'immenses gla-

ciers, qui comptent parmi les plus beaux des Alpes, s'éten-

dent des deux côtés de la crête : r.u N. ceux de Morte-

ratsch-Pers {long, de 9 kil.), de Boseg-Tschierva , de

Fex, de Fedoz; au S. ceux de Palu, de Verona, deFellw-

via, de Scerscen. Le massif de la Disgrada (V. ce mot)

au S.-0., qu'on rattache au Bernina, en doit être complète-

ment distingué. E. Martel.

BiBL. : Lecii.ner, Piz Languard und die Bernina Gruppe;
Leipzig, 1858. - Binet-Hentsch, Das Bernina-Gebirge
(Itinéraire du club alpin suisse) ; Genève, 1878.— Fresh-
FiELD, A summer's tour in the Grisons; Londres, 18(V2.

BERNINI (Pietro), peintre-sculpteur italien, né à Cesto

le 6 mai 1362, mort à Rome le 29 août 1629. De son

œuvre de peintre on ne peut guère citer qu'une série de

tableaux exécutés pour le palais Farnèse à Caprarola. Mais
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son activité comme sculpteur a laissé de nombreuses tra-

ces. A Naples, ou le vice-roi l'ap[)elle, il travaille à l'église

et au cloilre San Marlino ; à Konie, pour le compte de

Paul V, il ilécore la chapelle du Saint-Sacrement (4606)

et la chapelle Pauline à Santa Maria Jlaggiore (1611), A
Sant-Andrea délia Valle, à la villa Mondragone de Fras-

cati, dans les jardins Borghèse à Rome, on signale aussi

des œuvres de sa main ou de son atelier. Pierre Bernini

eut pour tils le célchre (i. L. Bernin.

BERNINI ou BERNINO (Giovanni-Lorenzo). célèbre

sculpteur et architecte italien, en français le Cavalier Ber-
nin, né à Naples le 7 déc. 1598, mort à Borne le

28 nov. 1680. Fils du précédent, il montra dès son enfance

une intelligence extraordinaire et les plus grandes disposi-

tions pour le dessin et la sculpture. A l'âge de huit ans, il

sculpta en marbre une tète d'enfant avec assez de succès pour

donner de grandes espérances. L'année suivante, Pietro vint

s'établir à Bonie, où l'appelait Paul V, et, dès son arrivée,

il lui fut présenté ainsi que son fils. A la vue d'un des-

sin que, sur sa demande, Lorenzo venait de faire en

quelques traits de plume : « Cet enfant, dit le pape, sera le

Michel-Ange de son siècle », et il confia le soin de diri-

ger ses études au cardinal Baiberini, depuis Urbain VIII.

Lorenzo se livra au travail avec passion ; tous les matins,

il se rendait au Vatican et n'en sortait qu'au coucher

du soleil, dessinant les sculptures antiques, les fresques

des grands maiti'cs, et donnant encore à l'étude une partie

de la nuit. Quatre ans après il faisait le buste du cardi-

nal Borghèse, avec une incroyable rapidité d'e.\écution

et, à quinze ans, le Martyre de saint Laurent. Sacrifiant

au faux goût de son siècle, et voulant exprimer la souffrance

causée par le feu, il exposait ses jambes nues à l'ardeur

d'un brasier et dessinait devant un miroir ses traits con-

tractés par la douleur. Vers le même temps, il fit le buste

de Bellarmin et la figure de la Religion que l'on voit

au Gesù sur le tombeau du célèbre cardinal. Paul V lui

commanda son buste et, de plus, quatre grandes figures

pour sa villa du Pincio. Deux années suflirent à Loienzo

jour exécuter le David et les groupes d'Eru'e, de Daphni'

et de Proserpine ; il avait dix-huit ans quand il les ter-

mina. Le succès fut immense ; on venait en foule à la

villa Borghèse pour admirer ces figures que l'on i)rélérait

alors aux chefs-d'œuvre de la statuaire antique dont elles

étaient entourées. Grégoire XV ne fut pas moins bienveil-

lant que Paul V pour le Bernin ; il le créa chevalier de

l'ordre du Christ et, quand le pape mourut, l'artiste recon-

naissant veilla jusqu'au dernier moment près du lit de

son bienfaiteur. Un mois après, Urbain VIII prenait la

tiare et, le jour de son couronnement, il accueillit son

ancien protégé eu lui disant : « C'est un grand bonheur

pour vous, (Cavalier, de voir le cardinal Barberini élevé

à la papauté, mais c'est pour nous un bonheur encore

plus grand que le Cavalier Bernin vive sous notre ponti-

ficat. » Pendant les onze années de son règne, il lui mon-

tra toujours une affection paternelle et l'admit dans sa

familiarité la plus intime. Après lui avoir imposé pendant

deux ans une étude particulière de la peinture et de l'ar-

chitecture, il le chargea d'élever sous la coupole de Saint-

Pierre une construction monumentale. Bernin lui présenta

le projet du balda(juin et suggéra l'idée de jirendre pour

l'exécuter les poutres en bronze du Panthéon, il acheva

en neuf ans cette œuvie dont les proportions colossales

font presque oublier le mauvais goût. 11 eut aussi à décorer

les quatie piliers ipii supportent la coupole, travail qui

plus lard lui suscila bien des ennuis. On prélendit en effet

qu'il avait diminué la solidité des piliers, que des lézardes

s'étaient produites dans la coupole, d'où la nécessité de

l'entourer d'un cercle de fer. Bien n'était vrai dans ces

allégations d'une envieuse malignité. Les cages d'escaliers

dans l'intérieur des piliers dataient de la construction pri-

mitive, les lézardes et le cercle de fer étaient du xvi^ siècle.

Tout en dirigeant ces grands travaux, Bernin s'oc-

cupait d'autres otivragcs, moins imjiortants, inai? d'un

meilleur goût, comme la statue de sainte Bibiane, et le

tombeau de la comtesse Mathilde. Il ne s'accordait pas de
repos, ses forces s'épuisèrent, il fut pris de fièvre et l'on

Statue de sainte Bibiane, d'après une photographie.

craignit pour sa vie. La consternation fut générale, le

pape ordonna que son médecin vit le malade deux fois

chaque jour et, lui-même, accompagné de seize cardinaux,

il alla le visiter. Pendant sa convalescence, trop faible

encore pour reprendre son travail habituel, Bernin s'avisa

d'écrire des comédies qui furent jouées, avec le plus grand

succès, par ses amis et ses élèves. En 1639, cédant à l'in-

sistance du pape, il se maria et, de préférence aux grands

et riches partis qui s'offraient à lui, il choisit dans une

famille honorable, mais de condition assez modeste, une
charmante jeune fille. Cette union tut heureuse. Le nom
du maître était célèbre alors, non seulement en Italie,

mais dans les pays étrangers. Philippe IV, d'Espagne, lui

commondait un grand crucifix en bronze pour l'Escurial
;

le duc de Modène, le roi Charles !<", le cardinal de

Biehelieu voulaient avoir leur buste de sa main. Pendant
les dernières années d'Urbain VIII, il fit encore un nombre
de travaux considérable. La façade du palais Barberini le

classa parmi les maîtres en architecture; il construisit la

fontaine de la Barcaccia, celle du Triton et beaucoup

d'autres; il éleva les deux malheureux clochers du Pan-
théon et l'une des deux tours commencées par Charles

Madernc et qui devaient surmonter la façade de Saint-

Pierre. Ses ennemis lui rendirent le service de faire abattre,

sous Innocent X, cet ouvrage inachevé. Enfin, Urbain VIII

chargea le Cavalier de lui pré|iarer un tombeau qui ne fut

terminé qu'après la mort de ce pontife. Innocent X, qui

lui succéda, était l'ennemi des Barberini, les créatures

d'Urbain Vlll, et Bernin au premier chef, tombèrent en

disgrâce, mais le Cavalier comptait à Borne beaucoup

d'amis de haut rang, et l'un d'eux, le cardinal Cornaro,

lui commanda le gioupe de Sainte-Thérèse. Le travail est

d'ijne 9xtré(ne !ine?sç, mk l'expréssioii yoluplueus§ dç la
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sainte et le sourire peu céleste de l'ange font penser à

l'amour profane plulùt qu'à Taraour divin. C'était l'œuvre

préférée du inalire. Innocent X avait demandé aux prin-

cipaux ariliiteites de Rome, sauf au Bornin, un projet de

fontaine pour la place Navone, mais aucun de ces dessins

ne le satisfaisait. In modèle fait par le Bernin à la

demande du prince Ludovisi, fut placé comme par hasard

sur le passage du pape et lui plut tellement que, le jour

même, il manda le Cavalier et le chargea de construire la

Fontaine. Quand elle fut achevée, il vint la voir, en fut

enchanté, puis demanda quand les eaux joueraient. Ber-

nin répondit qu'il mettrait tout son zèle à satisfaire au

plus tôt Sa Sainteté ; sur quoi le pape lui donna sa béné-

diction et partit ; mais à peine eut-il fait quel(]ues pas

qu'il entendit le bruit des cascades et, ravi du spectacle

qu'elles présentaient, « Bernin, dit-il, cette charmante

surprise me fera vivre dix ans de plus. » A partir de ce jour,

il lui témoigna la plus grande bienveillance, disant que

« le Bernin était né pour vivre avec les princes ». En effet

dans sa longue carrière au service de neuf papes, le Cava-

lier dut leur constante faveur à ses qualités de parfait

courtisan non moins qu'à son mérite. Parmi les nombreux
travaux qu'il lit ou commen(,'a sous Innocent X, on peut

citer le tombeau de Santa Francesca Romana et le palais

de Monte Citorio, l'un de ses meilleurs ouvrages. Alexan-

dre VU (Chigi), dès avant sa promotion au cardinalat,

était lié d'amitié avec Bernin. Parvenu à la papauté, il le

nomma architecte de la Chambre, et le Cavalier conserva

toujours cette charge très enviée. Il était alors au comble

de la gloire et de la fortune. Christine de Suède, retirée

à Rome, le visitait dans son atelier et touchait de sa main
l'habit poudreux du sculpteur. Le pape voulut aussi,

comme Urbain Vlll, l'honorer de sa visite et l'idolâtrie

populaire s'accrut encore en le voyant se placer au rang
des grands maîtres par ses deux plus beaux ouvrages d'ar-

chitecture : la colonnade de la place Saint-Pierre et l'es-

calier royal du Vatican. La colonnade et les galeries

rectilignes, qui font suite à ses avenues demi-circulaires,

dissimulent dans leur admirable perspective l'irrégularité

du terrain et le défaut d'harmonie que présentaient les

lignes des deux places. C'est un décor sans rival. En
refaisant l'escalier royal, Bernin se montra constructeur

de premier ordre et cou moins habile dans l'ornementa-

tion.

11 exécuta ou dirigea sous le pontificat d'Alexandre VII

d'autres travaux, statues, églises, palais, etc., en nombre
incroyable, et qui, pour la plupart, furent achevés dans
l'espace de dix ans. De plus, il commença la grande com-
position de la tribune dans l'abside de Saint-Pierre. Cet

immense décor est, dit Cicognara, une des œuvres les plus

grandioses du Bernin, mais de son plus mauvais goût. Il

fut exécuté en trois ans. Pendant qu'il dirigeait ces im-

menses travaux, le Cavalier fut appelé en France. Louis XIV
voulait achever le Louvre. Colbert, peu satisfait des plans

que lui soumettaient les artistes français, résolut de con-
sulter les architectes de Rome et notamment le Bernin.

Le projets des autres maîtres italiens ne furent pas agréés
;

celui du Cavalier fut aussi l'objet de critiques dont s'otfensa

la vanité du maître ; il consentit pourtant, sur les ins-

tances du cardinal légat et de l'ambassadeur de France,

à envoyer de nouveaux plans qui plurent davantage; mais
pour s'entendre à ce sujet plus facilement, on résolut de
faire venir le Bernin à Paris. Louis XIV écrivit au pape,
pour lui demander qu'il permit à Bernin de quitter Rome,
et adressa, par courrier exprès, au Cavalier, la lettre la

plus flatteuse. L'ambassadeur de France se rendit en
grande cérémonie au Vatican, puis à la demeure du Bernin
pour remettre au Saint-Père et au Cavalier les lettres du roi.

Bernin partit de Rome, au mois d'avril 166.5, avec son
fils Paolo, deux de ses élèves et quatre personnes de suite,

défrayé de tout, voyageant comme un souverain, et reçu
avec les plus grands honneurs dans les cours de Florence

et de Turin, puis dans les 'grandes villes de France, Près

de Paris, il trouva un gentilhomme attaché à la personne

de Louis XIV, M. de Chantelou, que le roi avait chargé de

l'accompagner partout et de lui servir d'interprète. Un
h6tel somptueux l'attendait et un carrosse delà cour était

à sa disposition. Colbert vint lui souhaiter la bienvenue et

le présenta au roi, à Saint-Cermain ; il lui fit, ainsi que

Chantelou, les honneurs de Paris, où le Cavalier ne trouva

guère à louer que la fontaine des Innocents, le Luxem-
bourg et la fresque de .Mignard au Val-de-Grâce. Les Tui-

leries lui parurent une « grande petite chose ». Le roi lui

demanda de faire son buste en marbre et vint poser dix

fois dans son atelier. Ce buste est à Versailles, dans la

galerie de Diane. L'esprit du Cavalier et sa finesse de

courtisan furent appréciés ; mais ses critiijues, justes quel-

quefois, et sa dédaigneuse vanité firent une impression

fâcheuse. Il recevait mal les observations de Colbert sur

les plans du Louvre. Dans son projet, la cour du Louvre

prenait la forme d'une croix grecque et les chefs-d'œuvre

de Pierre Lescot et de Paul Ponce disparaissaient en grande

partie. Il n'avait d'ailleurs aucun souci de l'aménagement

intérieur et de la distribution des logements, pas môme de

celui du roi, disant que cela regardait le grand maréchal

des logis. Ce qu'on a dit de son admiration pour l'œuvre

de Perrault est du reste complètement dénué de fondement.

La colonnade du Louvre n'était pas commencée et le Cava-

lier ne parait pas en avoir vu le projet. Enfin, le 17 oc-
tobre le roi posa en grande cérémonie la première pierre

de la façade du Louvre. Le 20, Bernin quitta Paris, ma-

Médaillon en or frappé à l'occasion du projet de construc-
tion du Louvre, dre.ssé par le Bernin en 166a (Cabinet
des Antiijuesj.

gnifiquement rémunéré par Louis XIV. On crut voir cepen-
dant qu'il était peu satisfait et l'on fut surpris, non sans

raison, qu'il n'eut remercié ni le roi, ni Colbert. De retour

à Rome, il reprit le cours de ses grands travaux. Clé-
ment IX, Clément X et Innocent XI lui montrèrent autant

de bienveillance que leurs prédécessseurs. Sous Clément IX
il fit, pour le pont Saint-Ange, les statues qui le décorent.

Vers le même temps, il exécuta la statue équestre de
Louis XIV, qui, plus tard, apportée à Versailles, fut

transformée en Marcus Curtius et placée près de la pièce

d'eau des Suisses. Sous Innocent XI, Bernin termina le

tombeau d'Alexandre Vil, le dernier de ses ouvrages im-
portants. Il n'avait rien perdu de son activité juvénile,

quand, à l'âge de 82 ans, il fut frappé d'apoplexie et

mourut quelques jours après. On lui fit des funérailles

magnifiques, et il fut enterré à Sainte-Marie-Majeure. Le
Bernin était de taille médiocre, assez maigre; il avait le

teint brun, les cheveux et les yeux noirs, le nez aquilin,

une physionomie imposante et très expressive. Il était

fort irascible, il parlait facilement et avec esprit. Aucun
statuaire n'a tant produit, Il exécuta dç sa n\m trente-i
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sept bustes et cinquante-huit statues ; de plus, cinquante

ouvrages d'architecture furent élevés par lui-même ou sur

ses plans. On le regarde généralement comme personni-

fiant, surtout en sculpture, le mauvais goàt de la déca-

dence et, s'il ne lit que suivre à cet égard la tendance de

son siècle, on peut dire que par ses talents mêmes et son

incontestable supériorité, plus que personne il en hâta les

progrès. A. Le Pileur.

BiBL. : Baldinuci, Xolizie dei professori del disegno. —
Bermni D.). Vitadel Cavalier Gio. Lorenio Bernino;
Rome, 1713. — L.^lanne, Journal de voyage du Cauulier
Bernini en France ; Paris, 1885.

BERNIN! (Domenico), fils aîné du précédent, entra

dans les ordres et parvint à la prélature. 11 a écrit

la Vifa del Cav. Bernini (1713, in-4), et une Histoire

des hérésies (4 vol. in -fol.).

BERNINI (Paolo), second fils du Cavalier Bernin,

sculpteur et architecte, né à Rome en 1647. 11 accom-

pagna son père en Fiance et fit pemlant son séjour à

Paris la figure du Christ enfant, ouvrage médiocre que

l'on voit au Louvre.

BERNINI (Luigi), ingénieur italien du xvu" siècle.

Frère du précédent, il fut tout ;i la fois sculpteur, archi-

tecte et mathématicien, et construisit dans l'église Saint-

Pierre de Rome l'ingénieuse tour de bois de soixante

pieds qui sert encore pour les réparations intérieures et

pour la pose des ornements. On lui doit également les

balances qui permirent de peser les lourdes pièces de

bronze qui ornent la chaire de celte basilique. L. S.

BERNIS. Coni. du dép. du Gard, arr. de Nimes, cant.

de Vauvert ; 934 hab.

BERNIS (François-Joachim de Pierre de), poète,

diplomate, homme d'Etat et cardinal français, né à Saint-

Marcel (Vivarais) le 22 mai 1715, mort à Kome le

3 nov. 1794. Sa famille, l'une des plus anciennes de la

province, était peu fortunée ; l'ainé des fils, Philippe-

Charles-Fran(;ois, prit la carrière des armes; pour le cadet,

Joachim, il fut dès l'enfance destiné à l'Eglise. En 1729,
grâce aux relations qu'avait eues jadis son père avec le

cardinal de Fleury, il obtint une bourse au collège Louis-

le-Grand, et il y acheva, entre les mains des jésuiles,

ses études, qui furent particulièrement brillantes ;, deux
ans après, il entrait au séminaire de Saint-Sulpice, dont

il sortait en 1734, abbé à petit collet, mais non pas

prêtre. Ses maîtres semblent avoir cherché à le faire

entrer aussitôt dans les ordres ; il voulut, au contraire,

parait-il, voir le monde auparavant, et il s'ensuivit une
brouillerie dont Bernis se ressentit longtemps : ni Fleury,

ni l'évêque de Mirepoix ne consentirent à lui accorder le

moindre bénéfice, et le ministre lui déclara un jour que,

lui vivant, il n'avait rien à espérer. On connaît la réponse

de l'abbé : « Eh bien, monseigneur, j'attendrai. >

Il attendit durant dix-sept ans. La vie cependant ne

lui était pas facile; son père ne pouvait l'entretenir et il

n'avait par lui-même aucune ressource ; il sut pourtant,

quoi qu'aient pu dire les envieux de la grande fortune

qu'il fit dans la suite, maintenir sa dignité et n'eut pas à

recourir aux expédients douteux. Le baron de .Montmo-
rency, son cousin, lui donna d'abord le logement dans
son hùtel, et il s'y lia avec ce que la cour comptait de

plus distingué ; il était parent de la plus haute noblesse

et vivait avec elle en égal. Le charme de sa conversation

le faisait goûter dans tous les salons, si bien que quand,
en 1744, il entra, à vingt-neuf ans, à l'Académie fran-

çaise, plus en homme de condition, raconte-t-il, qu'en écri-

vain, ce fut véritablement, dit-on, « le tabouret de l'es-

prit ». Au reste, plusieurs écrivains en étaient, qui ne le

valaient pas : sans doute Voltaire a eu beau jeu à railler

les vers de < Babet la Bouquetière », comme il se plaisait

à l'appeler, et Frédéric II pouvait écrire :

Evitez de Bernis la stérile abondance;

l'abbé n'y mettait au moins aucune prétention, et rimait par
passe-temps. Son premier ouvrage, VËpilre sur la Paresse,

et en iTiGVEpltreaux dieuxpénateshrenàiTcntfTesqae
célèbre. Elles ne méritaient peut-être pas un tel succès, mais
il faut reconnaître qu'elles ontlde la grâce et sentent leur
bonne compagnie ; l'ode Les Rois, et certaines parties de
La Religion vengée ont même de la force et de l'élan. Mais
quelque renommée ou quelque talent qu'il piU avoir, la for-

tune ne lui venait pas; le canonicat de Brioude, auquel il

fut nommé en 1739, était « une place convenable pour un
gentilhomme, mais dont les revenus étaient fort insuffi-

sants », si bien qu'en 1743, il avait douze mille livres de
dettes qui le chagrinaient fort ; la générosité anonyme de
la princesse de Rohan-Courciilon lui permit de les payer
et il put continuer d'attendre l'occasion de faire fortune.

C'est en 174S qu'elle se présenta : la comtesse d'Es-
trades avait été priée, dès les premiers temps de la liai-

son du roi avec M'"" Le Normand, qui allait être marquise
de Pompadour, d'amener à Etioles une société choisie de
gens de cour, qui pussent être pour la favorite à la fois

une école de bouton et une compagnie agréable. M"" d'Es-

trades invita entre autres Bernis, et l'on sait qu'il hésita

quelque temps avant de faire sa visite. Il s'y décida pour-

tant, fut séduit et devint un des plus intimes et des plus

fidèles amis de M'"" de Pompadour. Ce fut la femme, as-

surément, qu'il vit en elle, bien plus que la maîtresse du
roi; comme on l'a finiment remarqué, les madrigaux qu'il

lui envoie sont fiatteurs sans bassesse ; ils louent et ne
mendient pas, et vont à l'amie, non à la quasi-reine.

Aussi de cette amitié ne retira-t-il guère de bénéfice : il

eut de la faveur du roi un petit logement aux Tuileries et

quinze cents livres de pension, et ce fut tout. Mais le

désir d'un établissement venait avec l'âge. Bernis avait

trente-six ans, et toutes ses places consistaient en un
canonicat au chapitre de Lyon, pour lequel il avait

quitté celui de Brioude, dignité très honorable, puisqu'il

fallait prouver, pour l'obtenir, seize quartiers de noblesse

d'épée, mais aussi fort peu lucrative. 11 avait étudié,

durant son long séjour à la cour, les hommes, qu'il con-

naissait bien, elles atlaires pour lesquelles il se sentait du

goût; il se décida à « servir dans les négociations».L'am-

bassade de Venise était vacante ; ses amis s'employèrent

pour lui, et sa mission fut déclarée en octobre 1731. Il

ne partit que l'année suivante. Venise était un poste

d'observation au centre de l'Europe méridionale; les

dépêches de Bernis, pleines de faits et d'aperçus ingé-

nieux, et d'un style excellent, plurent au roi, qui jugea

son amitassadeur capable de plus utiles services; l'infante

de Parme, fille de Louis XV, avec laquelle Bernis entre-

tenait un commerce d'amitié, pouvait au besoin téraoit^ner

pour lui : au bout de trois ans, en 1735, il était nommé
conseiller d'Etat d'Eglise, recevait une abbaye et revenait

à Paris
; pendant son séjour à Venise, il avait reçu des

mains du patriarche le sous-diaconat, qui lui ouvrait les

hautes dignités de l'Eglise.

il était à peine de retour à la cour que déjà son pro-

chain départ était décidé : il devait remplacer le duc de

Duras à l'ambassade de Madrid. Mais au moment de

partir, un événement survint qui le retint à Paris : l'am-

bassadeur d'Autriche, comte de Starhemberg, avait remis

à M"* de Pompadour un billet de M. de Kanitz, priant

le roi de désigner « un homme de confiance pour entendre

des choses de la dernière importance » ; l'homme de con-

fiance fut Bernis et ce qu'on lui proposa était une alliance

entre le Roi très chrétien et l'Impératrice-reine (3 sept.

1733). Le premier mouvement de Bernis fut déconseiller

à Louis XV de repousser une offre qui paraissait contraire

à toute la tradition de la politique française; mais dans de

nouveaux entretiens, il apprit que Frédéric H avait rompu

le traité qu'il avait, avec le roi, et signé (traité de West-

minster, 16 janv. 1756) une alliance avec l'Angleterre,

en guerre ouverte avec la France. Une ligue générale

était à craindre, si Louis .\V ne se réconciliait pas

avec l'Autriche ; Bernis soutint donc dans le comité des

ministres par des raisons politiques une alliance que, pour
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d'autres motifs, désirait aussi la favurite, et le traité l'ut

signé par lui le 1
"' mai 17o6 à Versailles. Il était tout

défendit' d'ailleurs; le mi s'engageait à fournir un secours

de "ii.OOO iiommes à l'iimpire s'il était attaqué et des

subsides en argent à l'Autriilie ; de plus, les deux alliés

se garantissaient réciproquement leurs possessions. Le roi

était peu disposé u la guerre conlinentale ; mais déjà la

Prusse s'y était décidée et, le '2t) août 1750, son armée

pénétrait en Saxe.

Bernis aurait voulu borner l'action de la France au

secours promis par le traité du \'^' mai ; mais il eut tous

les ministres contre lui, et, sur l'avis de d'Argenson,

ioO.UOO hommes durent marcher au printemps de 17o7

sur le Hanovre. Le premier traité ne sulhsait donc plus
;

Bernis lut nommé (sept. 17ot)) ambassadeur à Vienne

pour le remanier. Mais on s'aper(;ut bientôt qu'un soldat

y serait mieux à sa place, pour discuter les plans de

campagne ; le maréchal d'Estrées partit donc et Bernis

demeura; il avait assez d'affaires à chercher à amener

dans la nouvelle ligue la Russie, la Suéde, l'Empire et à

continuer la négociation d'un second traité. En mars 1737

les troupes étaient déjà sur le Rhin, qu'on ne s'était pas

encore entendu avec Vienne ; le second traité fut signé

un an après le premier, le 1*'' mai 1737 ; il en différait

en tous points : au lieu de 24,000 hommes, les ministres

avaient exigé que l'on parlât de toutes les forces du roi

et Bernis avait cédé ; il est vrai qu'après la victoire,

qu'on pouvait croire probable, la France devait acquérir

les Pays-Bas, en échange de la restitution de la Silésie à

l'Autriche.

CJuand il signa ce traité, il n'était encore que' ministre

d'Etat ; il était entré au conseil le !2 janv. 1757, mais il

ne succéda aux affaires étrangères à M. Rouillé que le

27 juin. U arriva au pouvoir sous d'heureux auspices ; le

jour même où il prêta serment, il pouvait annoncer au

roi la victoire des Autrichiens à Kollin. Ce fut, bientôt

après, celle de d'Estrées à Hastembeck et la conquête du

Hanovre ; mais là s'arrêtèrent les succès des Français ;

la légèreté du duc de Richelieu à Closterseven entraîna

la retraite sur le Rhin de son armée, affaiblie par l'indis-

cipline et le pillage, et l'incapacité de Soubise fut cause

de la défaite de Rosbach et de la perte définitive de la cam-
pagne. A Paris, dans le conseil, le désordre et la faiblesse

étaient extrêmes ; M™' de Pompadour l'avait peuplé de

ses créatures et elle gouvernait en leur nom. il semble

que Bernis presque seul osa lui résister : les armées et les

flottes étaient battues partout : les caisses étaient vides,

et, avec le gaspillage qui régnait, ce n'étaient pas les

quelques millions de subsides qu'il avait su faire enregis-

trer au Parlement et voter par le clergé, qui pouvaient

remettre les finances en ordre ; Bernis osa déclarer,

contre le gré de tous, qu'il n'était que temps de faire la

paix, si on la voulait honorable et d'entreprendre, en

séances du conseil, une réforme générale du système

financier de l'Etat. Ces propositions furent repoussées.

L'année 1738 fut plus mauvaise encore pour la France

que la précédente, et dès l'été, malade et découragé,

Bernis songea i la retraite. 11 avait eu cette année même
la promesse du chapeau de cardinal ; il était commandeur
du Saint-Esprit et titulaire de trois riches abbayes, et

pourtant il sentait sa faveur diminuer ; il continuait à

demander la paix et se refusait à pratiquer une politique

qui n'était plus la sienne. Enfin, à la fin de septembre, il

demanda sa démission au roi et son remplacement par

Choiseu), ambassadeur à Vienne, qui croyait pouvoir

continuer la guerre. Sa retraite fut annoncée le 9 nov.
;

il rendit encore certains services financiers, reçut le bonnet
de cardinal (30 nov.) et partit le 13 déc. 1738 pour son
château de Vic-sur-Aisne, où le roi l'exilait.

11 y conserva tous ses amis, vivant tranquille, corres-
pondant avec eux, mais sans obtenir la permission de
revenir à Paris ; M^^ de Pom.oadour seule se brouilla

avec lui, et la perte de cette vieille amitié, pour laquelle,

en janv. 1737, au moment de l'attentat de Daniiens, il

faillit compromettre tout son avenir, lut infiniment sen-

sible au cardinal. Ce n'est qu'après la mort de la mar-
quise, en 17()4, qu'il rentra en grâce et obtint l'archevêché

d'Alby. Il y fut excellent jiasteur, résidant et s'occupant

des intérêts de son diocèse ; mais il n'y demeura guère et

au bout de cinq ans, en 1769, il était appelé à de plus

vastes fonctions.

A la mort de Clément XIII, Bernis s'était rendu au
conclave; il avait joué un grand rôle dans l'élection do
Ganganelli (Clément XIV) et avait obtenu de lui des pro-

messes pour la suppression des jésuites, qui était alors la

grande affaire entre la France et le Saint-Siège ; le

voyant bien en cour à Rome, Choiseul le décida d'y rester

comme ambassadeur du roi. Bernis était d'accord avec le

ministre sur l'opportunité de la suppression de la compa-
gnie de Jésus ; mais il envisageait la question avec moins
de passion et n'était pas homme d'ailleurs à brusquer

les décisions du pape. La négociation dura plusieurs

années ; la France, selon sa coutume, dans toutes les que-

relles qu'elle avait avec Rome, avait mis la main sur

Avignon, et faisait de la suppression de l'ordre la condi-

tion de la restitution du comtat ; ce genre de diplomatie

ne plaisait pas trop à Bernis et il espérait arriver à ses

fins plus facilement et plus décemment par la persuasion.

H aurait peut-être convaincu Versailles, mais la France,

dans cette affaire, était intimement unie à l'Espagne et à

Naples, et Charles III était impatient; à Madrid, on accu-

sait Bernis de trahison. Pour enlever la décision du pape

de haute lutte, le roi d'Espagne nomma ambassadeur à

Rome le plus fougueux ennemi des jésuites, le futur Flo-

rida-Blanca, Monino (mai 1772). Il n'y avait aucun ména-
gement à attendre de lui ; il prit l'affaire en main, la

douceur de Bernis lui servant à atténuer la violence de

ses notes : en un an, il l'avait emporté et en août 1773
les jésuites étaient supprimés par le bref Dominus ac
redemptor.

Le principal effort de Bernis, durant les quinze ans qui

suivirent, fut de maintenir son œuvre; Clément XIV, qui

mourut en 1774, s'y prêta aisément ; il n'en fut pas de

même de Pie VI (cardinal Braschi), à qui Bernis avait

plus qu'aucun autre contribué à faire donner la tiare.

Pie VI ne pouvait rétablir ouvertement les jésuites, sans

rompre avec les trois couronnes qui s'étaient employées

à leur suppression ; toutefois, il n'est pas de moyens
détournés dont il n'usa pour défaire l'ouvrage de son pré-

décesseur. Sa patience eut sa récompense : Bernis, mal
secondé par des collègues jaloux de rinfluence que lui

donnaient dans Rome son grand nom et sa large hospita-

lité, fut vaincu dans la lutte ; il ne put s'opposer en 1780
au rétablissement officiel des jésuites en Russie ; cette

concession en entraîna d'autres, et l'on peut dire qu'au

début de la Révolution ils avaient repris auprès du Sainte

Siège leur ancienne position.

Bernis était fort hostile aux idées de la Révolution, et

l'on conçoit que le projet mis en avant un moment de le

nommer président du clergé aux Etats-Généraux n'ait pas

été de son goût ; malgré son aversion pour les doctrines

de l'assemblée, il demeura à Rome, essayant d'apaiser le

pape qu'irritaient des réformes contraires au Concordat,

C'est grâce à lui que Pie VI prit son parti de la suppres-

sion des annales, à la nuit du 4 août, et qu'il ne fit pas

un éclat à l'occasion de la suppression des ordres reli-

gieux ; mais le cardinal se trouva impuissant après la

sanction donnée par le roi à la loi sur la constitution

civile du clergé, et la rupture eut lieu. Lui-même d'ailleurs

refusa le serment pur et simple, ce qui entraîna sa desti-

tution (mars 1791). 11 continua de demeurer à Rome,
pauvre, car tous ses revenus avaient été supprimés, et,

malade, mais admirablement digne dans sa vie, et par

cela même en butte aux tracasseries tant des révolution-

naires que des émigrés auxquels il refusait de se mêler.

Il mourut le 3 nov. 17 94. Son corps fut déposé dans la
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chapelle Saint-St^bastien, à Saint-Louis-des-Français, et

y resta jusqu'en 1803, où on le transporta à la cathé-

drale de Niaies.

Ouvrages publiés : La première pièce, EpUre à mes
dieux pénates, est de 1736 (Paris [Uidot], in-l'i) ; le

premier recueil, Poésies de M. L.-D. B. (Paris, 1744,

in-8). Puis viennent: Œuvres mcslées (Genève, 1752,

in-12) ; Poésies (Amsterdam et Paris, 1789, in-12) ; la

Religion vengée, poème en dix chants (Parme, 1795,

in-fol. et in-8; dern. édit., Paris, 1824, in-12);

Œuvres (Paris, 1797-1725) ; Mémoires et Lettres

(Paris, 1878, 2 vol. in-8) ; Correspondance avec Pâris-

Duverney (Londres, 1790, 2 vol. in-8) ; Correspon-

dance avec Voltaire ([199, in-S) ; Cf. une liste complète,

dans les Mémoireset Lettres (t. I'^^ p. 19). R. K.
BiBL. : Fr. Masson, préface des .Mémoires el Lettres. —

Du même. Le Cardinal de Demis depuis son ministère
il'58-110!»); Paris, 188'i, in-8.— Dvclos, Mémoires secrets ;

Paris, 1790, in-8, et la plupart des mémoires du milieu du
XVIII» siècle, Rochefon, M"» du Hausset, Brif nne. — E. et

.J. DE Go.NcouRT, M.idaine de Poii)padour; Paris, 1888,in-8.
— Ch. AuBERTiN, L'Esprit public au wiw siècle ([S12, in-8).

— Sainte-Beuve, Cniiseries du Lundi: Paris, s. d.,t. VIII,

in-18. — Albert Sorel. Essais de critique et d'histoire:

Paris, 1883, in-18.— Filon. l'Ambassade de Clioiseul à

Vienne: Paris, 1872, iii-S. — Flassan, Histoire de la

diplomatie française, t. VI-VIIl ; Paris, 18U. in-S. — Cre-
TlNEAU-JoLY, Clément XIV el les jésuites ; Paris, in-8.

— Theiner, Clément XIV et les jésuites; Paris, 1853,

3 vol. in-8. — Correspondance littéraire, publiée par
M. Tourneur ; Paris, 1877-1882, 16 vol. in-8.

BERNOLAK (Antoine), écrivain slovaque, né à Slanica

(Hongrie) le 4 oct. 1762, mort à Nové Zamky (Ersek-Ujvar)

le 15 juin 1813. Il embrassa la carrière ecclésiastique, fut

tour à tour curé, doyen et inspecteur des écoles. Jusqu'à lui,

sauf quelques rares exceptions, les écrivains slovaques se

servaient du tchèque comme langue littéraire. 11 s'efforça

d'affranchir définitivement son dialecte maternel et publia

un certain nombre d'ouvrages latins ou slovaques, destinés

à donner les règles ou à présenter les modèles du nouvel

idiome (qu'on a quelquefois appelé Bernolacina). Ses

principaux ouvrages sont : Dissertatio piloloqico-critica

de literis Slavorum (Pozony, 1787;, où il donne les

bases de son orthographe, Etymologia vocum slavicarum

(Trnava, 1791), un Catéchisme publié dans la même
ville, en 1803, une Grammatica slavica (Posony, 1790,

et Bude, 1881, 2« éd.) et surtout un grand Dietionnaire

slovaque-tchèque-latin-allemand-hongrois, Lexicon sla-

vicum, etc. (Bude, 182,5-1827, 6 vol. gr. in-8). (^e der-

nier ouvrage est particulièrement précieux au point de vue

philologique. Les réformes de Bernoiak ne furent pas admi-

ses du premier coup par tous les Slovaques ; cependant

elles ont beaucoup contribué à les séparer des Tchèques

et au point de vue de leurs intérêts généraux elles leur ont

été plus nuisibles qu'utiles. Les Magyars n'ont pu qu'en-

courager un mouvement littéraire qui, en affaiblissant les

Slovaques au point de vue moral, les rendait au fond plus

faciles à magyarisor. L. Léger.

BERNON.'^Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Seine, canl. de Chaource; 407 hab. Cette localité, située

aux sources de la Mandrille, est mentionnée dès le xii®

siècle. A l'O. du village, à quelques mètres en dehors des

anciens fossés, non loin de l'église, on a retrouvé des

cercueils de pierre. Autrefois fortifié, Bernon possédait un

château, dominant tout le pays, dont il leste encore d'im-

portantes substruclions. L'église Saint-Vinebaud, bâtie au

xii" siècle, a été remaniée au xvi°. A. T.

BERNON, premier abbé de Cluny , mort en 927
(V. Clijnv ICongrégation de]).

BERNON, savant bénédictin allemand, né à la fin du

x" siècle, mort le 7 juin 1048, fut d'abord moine de l'abbaye

de Fleury-sur-Loire, puis il passa a l'abbaye dePrura, près

Trêves, et, en 1008, fut nommé abbé de Reichenau (en

latin Avgiœ, d'où son nom à'Atigiensis) par l'empereur

Henri 11, qu'il devait plus tard accompagner à Rome, lors

de son couronnement (1014). 11 releva l'abbaye de Reiche-

iiau de la décadence tju'elle avait subie soùs Iromo, son pré-

décesseur, donna un grand éclat à son école et enrichit sa

bibliothèijue de manuscrits précieux. Lui-même s'appliqua
"à la plupart des études qui étaient cultivées de son temps,

même aux mathématiques et à l'astronomie. — OEuvres
principales : Libellus tonarius seu de Hegulis sijmpho-
niarum et tonorum ; De Mensura Monochordis (manus-
crits de la bibliothèque Pauline à Leipzig) ; Dialogus cum
Gerungo monaeho de quatuor teniporum jejumi (dans

le Thésaurus anecdotorum novissimus de Bern. Pez) ;

qualiter Adventus celebretur (ibidem); De Institutione

Missarum (Paris, 1518; Cologne, 15(^8; Venise, 1572).

Outre ses ouvrages sur la liturgie, on a de lui quelques

écrits sur la musique : Prologus ad Tonarium ; Tonarius ;

De varia psahnorum atque cantuum modulatione;
Liber de instrumentis musicis et de mensura mono-
chordi. Sous le titre de Musica Bernonis seu Prologus

in Tonarium, dans le tome H de Scriptores ecclesias-

tici de musica, p. 62. E.-H. V.
BiBL. : Mahillon, Annales ordinis S. Benedicti ; Paris,

171.S-I739. — PossEvi.-*, Appuratus Sacer ; Cologne. 1607.
— Hefele, Tub. theol. Quarlalschrift ; Tubingue, 1838. —
Finis, Biogr. univ. des musiciens, t- I, p. 377.

BERNOS. Corn, du dép. de la Gironde, arr. et cant.

deBazas; 1,302 hab.

BERNOT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,

cant. de Guise; 1,241 hab.

BERNOUIL. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Ton-
nerre, cant. de Flogny ; 218 hab.

BERNOULLI. Nom d'une des plus illustres familles de

mathématiciens, qui, en trois générations, a fourni jusqu'à

huit savants distingués et dont trois membres au moins

se sont élevés au premier rang. Etablie originairement à

Anvers, cette famille, qui proiessait le protestantisme,

quitta les Pays-Bas à la fin du xvi^ siècle en raison des

persécutions religieuses, se réfugia d'abord à Francfort,

puis à Bàle, où ses membres occupèrent de bonne heure

des magistratures importantes. C'est là que naquirent, de

Nicolas Bernoulli, les deux illustres frères : Jacques 1

(27 déc. 1654-16 août 1705) et Jean I (27 juil. 1667-
1"'' janv. 1748), ainsi que le père de Nicolas l

(10 oct. 1687-29 nov. 17.59). Les autres Bernoulli

connus descendent de Jean I ; ce sont d'abord les trois

fils de celui-ci : Nicolas II (né à Bâle le 27 janv. 1695,

mort à Saint-Pétersbourg le 26 juil. 1726); Daniel

(né à Groningue le 9 févr. 1700, mort à Bàle le

17 mars 1782) ; Jean II (né et mort à Bàle, 17 mai 1710
— 17 juil. 1790) ; en second lieu les deux fils de ce

dernier, Jean lll (né à Bàle le 4 nov. 1744, mort à

Berlin le 13 juil. 1807) et Jacques 11 (né à Bâle le

17 oct. 1759, mort à Saint-Pétersbourg le 3 juil. 1789).

L'histoire des travaux des Bernoulli serait à vrai dire,

surtout si on y joignait ceux de leur compatriote, élève

ou ami Euler, l'histoire des mathématiques depuis l'in-

vention du calcul infinitésimal jusqu'à l'ouverture des

voies nouvelles où elles sont entrées dans notre siècle.

Ce sont eux, et surtout les deux premiers, qui ont effec-

tivement constitué le calcul diflérentiel et intégral en

appliquant l'algorithme inventé par Leibniz et en en déve-

loppant l'usage et la théorie, qui ont assuré son triomphe

sur l'algorithme de Newton. C'est donc à eux que remonte,

en majeure partie, le détail de l'enseignement de ces

calculs, tel qu'il est professé aujourd'hui, sous une forme

plus ou moins modifiée. Mais nous ne pouvons nous pro-

poser ici que d'esquisser rapidement leur biographie,

dans l'ordre indiqué plus haut et d'appeler particulière-

ment l'attention sur leurs travaux les plus saillants.

Jacques I. Destiné par sa famille au ministère évan-

géli(|ue, le premier des Bernoulli eut grand'peine à

triompher de l'opposition de son père pour se livrer au

penchant qui l'entraînait vers les mathématiques; ayant

été obligé tout d'abord d'étudier en secret, ayant profité de

sa liberté, dès qu'il l'obtint, pour voyager en France, en

Hollande et en Angleterre, il entra ainsi en relations avec

divers niathématicieps, mm il P'^ut pas de inaltre en
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réalité et fut (]uel(iue temps à trouver sa voie. Ses pre-

miers essais : Conamen novi siislcmatis planetantm

(1G81), Cogitaliones de graviialc œtlierii (UiSi), cou-

sacrés u l'aslrououiie, auraient été oubliés sans le renom

qu'il acquit plus tard, et u'ollraient l'ien de réellcuient neut"

ou de valablement démontré. Mais bientôt après il se

tourna vers la i^éoniétrie, s'appliquant surtout aux mé-

thodes cartésiennes et montrant au moins de la détiance

vis-à-vis des procédés nouveaux inventés par Leibniz. Ces

travaux le firent assez remarquer pour qu'il lût élu, en

lt)87, iirofesseur de mathématiiiues à l'Université de

Hàle. U occupa jusqu'à la tlu de sa vie cette chaire, où il

fut remplacé par son fière Jean 1, et ([u'il illustra, non

moins par le succès de son enseignement que par les

travaux considérables qu'il devait accomplir pendant les

dix-huit années qui lui restaient a vivre. Il était alors

marié depuis trois ans et il laissa de cette union un fils

et une fille. — On sait que c'était alors la coutume des

mathématiciens de se proposer des problèmes comme
défis ; ce fut un de ces problèmes, celui des courbes

isochrones (telles qu'un point pesant, animé d'une

vitesse iuitiale, s'approche ou s'cloiL;ne proportionnel-

lement au temps, soit d'une horizontale, soit d'un point

donné— isochrone paracentrique — ), proposé dans les

Acta eruditorum par Leibniz en 1687, qui démontra à

.lacques Bernoulli la supériorité des nouvelles méthodes.

U donna, dans les Acta de 1790, la solution analytique de

ce problème que Leibniz n'avait énoncée que synthé-

tiquement en avr. 1G8!I. Depuis lors il s'attacha aux

applications géométriques du calcul ditTérentiel et intégral

et dès 1691 il publiait dans les Acta erud. un essai où,

à propos de la spirale logarithmique, il donnait les règles

générales pour déterminer les tangentes, les points d'in-

flexions, les rayons de courbures, les développées, la

qua Irature et la rectification. Il fit ressortir à ce sujet les

curieuses propriétés de la spirale qu'il étudiait particu-

lièrement et ses découvertes lui parurent si singulières

qu'il désira qu'on gravât sur son tombeau celte spirale

logarithmique avec la devise : Eadem mutata resurgo.

Vers la même épo(|ue, il proposait à son tour le célèbre

problème de la chainette, et plus tard (Journal des

Samnts de 4698, Acta erud. de 1709) celui des

ùsoprriinètres (figures d'aire minima sous un même pé-

rimètre i, qu'il avait spécialement composé en réplique

a celui de la hrarhistochrone, à l'adresse de son frère

Jean l^'', et qui lui attira une violente polémique avec ce

dernier. Ces simples énoncés suffisent pour indiquer la

rapidité du progrès scientifique. A peine quelques années

après l'époque où Jacques 1, résolvant le problème des

isochrones, publiait en fait le premier l'intégration d'une

équation dilîérentielle, il abordait les problèmes qui sont

du ressort du calcul des variations. On ne saurait trop

faire ressortir à cette occasion que l'invention du calcul

ditiérentiel et intégral ne se présente d'abord histori-

quement que comme une découverte propre à simplifier la

solution de problèmes de tangentes et de quadratures

déjà traités antérieurement, mais que cette invention

même conduit immédiatement à de nouveaux pro-
blèmes beaucoup plus com[)lexes, qui ne sont à leur

tour résolus que jiar des traits de génie, et ne pourront

être soumis que beaucoup plus tard à des méthodes régu-
lières. — Associé étranger de l'Académie des sciences de

Paris (1699), de celle de Berlin (1701), Jacques Iconsa-
cra surtout ses dernières années à l'étude des questions

de probabilités. Mais ses travaux sur cette question ne

furent publiés qu'après sa mort : Jacobi Bernoulli Ars
conjectaTuU, opus posthumum, accedit tractatus de
seriebus infinitis (Baie, 1713, in-4), par son neveu
Nicolas l. C'est là que se trouve énoncée la célèbre pro-
position connue sous le nom de théorème de Bernoulli,

à savoir qu'on peut toujours assigner un nombre d'épreu-

ves tel qu'il donne une probabilité aussi approchante de

U certUude (juc l'on voudra, (}ue le rapport du no.mbre

de répétitions du même événement à celui des épreuves

ne s'écarte pas de la probabilité simple de cet événement

au delà de limites données, quelque rapprochées que

soient ces limites. C'est aussi là que se trouvent signa-

lés à l'attention des analystes les nombres dits de Ber-

noulli, qui reviennent si souvent dans les développements

en séries, et qui jouissent de propriétés si curieuses par

rapport aux sommes des puissances directes et invei'ses des

nombres naturels. On peut les définir jiar l'éiiualion

B,„ + ,=1.2.3.... (in + 2)A,„+,
A^„ + j étant le coefficient de h~'^ + * dans le déveiop-

1 1
pement, suivant les puissances de h, de — — -

(V. ci-dessous le § Nombres de Behnoui.li).

Mort d'une fièvre lente, à l'âge de cinquante et un ans,

et après avoir été cruellement éprouvé par la goutte, Jaci|uesl

était d'un tempérament bilieux et mélancoli(|ue qui le

prédisposait aux travaux assidus et opiniâtres. Dans ses

démêlés avec son frère, il conserva les apparences de la

modération ; leurs caractères paraissent avoir singulière-

ment dilléré : Jacques est d'esprit plus lent, mais plus

sur ; il se hùte beaucoup moins de publier ses travaux,

qu'il revise minutieusement, comme s'il manquait de

confiance en lui-même. Ses mémoires ont été recueillis en

1744 : Jiicohi Bernoulli Basilcensis opéra (Genève, 2 vol.

in-4). Il a en outre donné de la Géométrie de Descartes

une édition avec des notes particulièrement intéressantes.

Jean 1. De treize ans plus jeune que son illustre frère,

Jean 1 fut d'abord destiné au commerce et envoyé par son

père à Neuchàtel pour y apprendre le français. Mais il ne

tarda pas à manifester, lui aussi, un goût irrésistible pour

les mathématiques, et il s'y appliqua sous la direction de

son frère. Devenu de bonne heure son égal, il ne tarda

pas à rivaliser avec lui. Dès 1691, se trouvant à Paris,

il composait, à la prière du manjuis de l'Hôpital, ses

Lcctiones calculi dijfercntialis et iniegralis, et prenait

bientôt part aux savants tournois dans l'arène ouverte des

Actes de Leipzig. Nommé, en 1693, professeur de mathé-

matiques à Groningue, il proposait l'année suivante le

problème de la brachistochrone et prorogeait de six mois

le délai fixé pour la solution de cette question qui fut

traitée par Leibniz, Newton, Jacques Bernoulli et le mar-

quis de l'Hôpital, mais dont la double analyse qu'il donna

lui-même établit sans conteste sa haute valeur. En 1697,
il développait les règles du calcul exponentiel, avec la

différentiation et l'intégration des fonctions rationnelles. —
Ses démêlés avec son frère éclatèrent à l'occasion du

problème des isopérimètres, dont il donna promptement

une solution sans analyse, que Jacques trouva inexacte,

mais que Jean soutint vivement tout en refusant, tant

que son frère vécut, de la publier intégralement. Elle ne fut

imprimée qu'en 1706 dans les Mémoires de l'Académie

des sciences de Paris et Jean la corrigea lui-même ulté-

rieurement dans un mémoire de 1718. — Nommé associé

étranger de l'Académie des sciences de Paris et de Ber-

lin en même temps que son frère, Jean lui succéda en

1703 à l'Université de Bàle, où il forma ses trois fils et

aussi Euler. Il y fut remplacé en 1743 par son troisième

fils, Jean H, et mourut cinq ans après à quatre-vingts ans.

H fut aussi membre de la Société royale de Londres, de

l'Académie de Saint-Pétersbourg et de l'Institut de Bolo-

gne. Dans la seconde moitié de sa vie, à la mode des

problèmes posés par les savants jaloux de leurs méthodes

il vit succéder celle des prix proposés par les Académies

et destinés à assurer le progrès scientifique dans une voie

déterminée. En 1734, ayant concouru à Paris pour la

déclinaison des planètes, il n'obtint que la moitié du

prix et dut le partager avec son fils Daniel ; dans le

succès de celui-ci, il ne vit qu'un manque de respect,

qu'il lui reprocha longtemps avec amertume. Son caractère

entier et orgueilleux lui attira aussi de vives polémiques

avec Taylor, Cotes et Keil, au sujet de la cjuegtioB de
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la priorité entre Newton cl Leibniz pour l'invention du

calcul différentiel, avec Hartzocker sur la physique. Car

il ne s'occupait pas exclusivement de mathématiques, mais

même aussi de philosophie, de théoloi^ie et de poésie.

Malgré les défauts de son caractère il resta constamment

lié avec Leibniz avec lequel il entretint une correspon-

dance des plus intéressantes : Gof. Gui, Leibnilxi et

Joliannis UenioulU commercium philosophirum et

mathematicum (Lausanne et Genève, 1743, 2 vol. in-4).

Ses œuvres, éparses dans les collections savantes de l'épo-

que, ont été réunies sous ses yeux, à Genève, par Cramer:
Johannis BernoiilU opéra omnia (1742, 4 vol. in-4).

Plus brillant à divers égards, mais moins profond que

son frère, grâce à une vie beaucoup plus longue, Jean a

pu rendre davantage de services à la science, tant par

son enseignement que par ses écrits. Pendant la première

moitié du xviii" siècle, après la mort de Leibniz et de

Newton, il fut incontestablement le mathématicien le plus

en vue, le chef d'école le plus écouté. Néanmoins il n'a

nullement dépassé son frère, dont l'œuvre est plus sug-

gestive que la sienne.

Nicolas ]'''. Neveu des deux précédents, professa succes-

sivement les mathématiques et la logique à Padoue, puis

le droit à Bàle. Membre de l'Académie de Berlin, de la

Société royale de Londres et de l'Institut de Bologne, il

résolut brillamment un certain nombre des problèmes pro-

posés par son oncle Jean, un entre autres dans la solu-

tion duquel se trouve en germe la théorie des conditions

d'intégrabilité des fonctions dififérenlielles. Son principal

titre de gloire est cependant l'édition de VArs conjcctandi

de son oncle Jacques. Ses mémoires publiés dans les Acta
Eruditorum et dans le Giornale dei Litteruti d'Ualia,se

retrouvent pour la plupart dans les œuvres de Jean 1.

Nicolas II. Fils aine de Jean l, et son élève le plus

cher, il pouvait l'aider dès seize ans dans sa correspon-

dance scientifique. 11 a publié dans les Actes de Leipiig

divers mémoires, recueillis en partie dans les œuvres de

son père. Appelé en 1723 à Saint-Pétersbourg pour y
professer les mathématiques, il y mourut dès l'année

suivante.

Daniel. Second fils de Jean I, d'abord destiné au com-
merce, se tourna vers la médecine, qu'il alla étudier en

Italie sous Michelotti et Morgagni, et où il se fit recevoir

docteur. Cependant ses dispositions mathématiques cul-

tivées par son père, dans son enfance, éclatèrent à leur

tour et notamment par la publication i'Exercitationes

quœdam malhématiete {\m\se, 1724, in-4), il ac(|uit

bien vite assez de réputation pour qu'on lui ollrit,

à vingt-quatre ans, la présidence d'une académie nou-

vellement fondée :i Gênes. Il la refusa, mais l'année

suivante partit, avec son frère Nicolas 11, pour Saint-

Pétersbourg où il professa les mathématiques pendant

sept ans. C'est là qu'il composa l'ouvrage qui est son

principal titre de gloire : Danielis Bernotdli liydrodij-

namica, seu de viribus et motibus fluidorum com-
mentarii, opus academicum ab auctore, dum Petro-

pcli ageret, rongestum et qu'il publia à Strasbourg en

1738, in-4, livre capital, qui est le fondement de tous

les travaux théoriques publiés depuis sur la matière.

Revenu à Bâle en 1732, Daniel y professa successive-

ment l'anatomie et la botani(|ue, la philosophie et la

physiiiue; il ne quitta sa chaire qu'à l'âge de soixante-

dix-sept ans, cinq ans avant sa mort, en s'y faisant

suppléer par son neveu Jacques II. Associé étranger de

l'Académie des sciences de Paris, dont il remporta ou par-

tagea dix fois les prix, membre des Académies de Berlin,

de Saint-Pétersbourg, de la Société royale de Londres,
Daniel composa un nombre considérable de mémoires
académiiiues qui n'ont pas été recueillis en dehors des

collections qui les renferment et qui touchent d'ailleurs

les sujets les plus divers. Son éducation spéciale, sa rare

sagacité, sa remarquable assiduité le rendaient propre à

faire des recherches sur l'inoculation ou la durée des

mariages, comme sur la théorie ou la pratique des obser-

vations en mer. Ses mémoires les plus remarquables au

point de vue matbématiipie sont : celui sur la déclinaison

des planètes, prix pour lequel il concourut avec son père

en 1734, et un autre sur les marées (1740, prix partagé

avec Euler, Maclaurin et un anonyme). Véritable Ivpe du
savant académique de l'époque, d'un commerce doux et

agréable, environné de respect et d'admiration, Daniel

conserva toute la force de son intelligence jusqu'à la tin

de sa vie. Ce ne fut point un mathématicien proprement

dit comme son père ou son oncle, mais il s'élève à leur

hauteur et sa théorie de l'hydrodynamique est une œuvre
absolument géniale.

Jean II. Troisième fils de Jean I, lui succéda en 1743,

dans la chaire de mathématiques de l'L'niversité de Bàle.

Comme son frère Daniel, il se distingua par ses mémoires

académiques qui furent trois fois couronnés à Paris :

(sur la propagation de la lumière, sur le cabestan, sur

l'aimant). 11 fut membre de l'Académie de Berlin. C'est

le père des deux derniers Bernoulli.

Jean III. Dirigé par son père Jean II dans l'étude des

mathématiques et de l'astronomie, il s'attacha aussi à la

philo,sophie, dont il suivit un cours à Neuchàtel. Dès l'âge

de dix-neuf ans, en 17(53, il était appelé comme astro-

nome à l'Académie de Berlin. Mais il ne s'y fixa définiti-

vement qu'en 1779, après de longs voyages scientifiques

dans toute l'Europe. Directeur de la classe des mathé-

matiques de l'Académie de Berlin, astronome royal,

membre des Académies de Saint-Pétersbourg et de

Stockholm, il prolongea jusqu'au commencement de notre

siècle l'illustre nom de sa famille, tout en s'occupant sur-

tout d'astronomie, ce qu'aucun Bernoulli n'avait encore

fait à proprement parler. Il a cependant publié une

traduction française des Eléments d'algèbre d'Euler,

(1783) et rédigé avec le professeur Hindenburg trois

années du Magazin pour les sciences mathématiques.

Ses observations astronomiques figurent en grand nombre

dans \es Mémoires de l'Acadéinie de Berlin et dans les

Ephémérides de cette ville. On a aussi de lui un Recueil

pour les astronomes (1772-1776, 3 vol. in-8) et des

Lettres astronomiques (1781).

Jacques II. Choisi comme suppléant de son oncle Daniel

pour la chaire de physique de l'université de Bàle, et

n'ayant alors que dix-huit ans, il ne put obtenir la suc-

cession. Il quitta sa patrie à vingt-trois ans, voyagea,

puis se fixa à Saint-Pétersbourg ou il fut nommé profes-

seur de mathématiques et épousa une pelite-fille d'Euler.

Membre de l'Académie de Saint-Pétersbourg, de la Société

physique de Bâle, de la Société royale de Turin, il avait

déjà publié dans les Nova acta Acad. Petropol. des

mémoires qui annonçaient un digne successeur de son

oncle Daniel lorsqu'il mourut à trente ans, d'une attaque

d'apoplexie, en se baignant dans la Neva.

Pour la bibliographie détaillée des mémoires extrême-

ment nombreux publiés par les divers Bernoulli, on ne

peut que renvoyer au dictionnaire spécial de Poggendorf.

Mais il est à regretter singulièrement qu'une famille aussi

intéressante que celle des Bernoulli n'ait pas fait l'objet

d'une monographie complète et sérieuse. Les sources pour

leur vie ne se trouvent guère que dans les éloges acadé-

miques dont ils ont été l'objet (à noter ceux de Jacques I

par Fontenelle et de Daniel par Condorcet) et elles sont

entachées de confusions et de contradictions qui réclame-

raient une critique attentive. A une époque où les ques-

tions d'hérédité psychologiques sont à la mode, quel sujet

plus digne d'une étude complète qu'une pareille famille,

dont on peut dire qu'elle offre un phénomène tout à

fait unique comme aptitude aux sciences ? Quelles con-

clusions importantes ne pourrait-on pas, semble-t-il, tirer

d'une pareille étude, dans laquelle on ne devrait pas,

bien entendu, négliger les membres obscurs, mais qu'il

sera peut-être bientôt troj! tard pour mener à bonne

fin ? Pour le moment, on ne peut que se borner aux
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remar(|iies suivantes. En excluant les morts évidemment

prénialuiiH's, la lons«îvilé est singulitro, en nuMiio temps

que l'activité intellectuelle ne se ralentit pas dans la

viedlesse. Le caractère moral oB're des diBérenees tran-

chées ; l'aptitude aux mathématiques proprement dites

c'est vraiment remanpuible cpie chez les deux premiers,

mais ce sont en somme les trois dont la vocaiion a été

le plus contrariée dans l'enfance qui se sont le plus élevés
|

dans leur ài^e mûr. Tous paraissent avoir été relativement

précoces, niais le plus vraiment grand de tous, Jacques I,

oll're précisément cette singularité qu'il ne trouva sa

véritahlevoie qu'a un âge oii la plupart des mathématiciens

de race paraissent avoir, en général, donné toute leur

mesure et jeté au moins les bases de leurs grandes décou-

vertes. Kiitiu aucun n'est un spécialiste ; leurs aptitudes

les entraînent de tous les cotés et c'est plutôt l'occasion qui

leur fait concentrer leurs efforts dans des champs déter-

minés de la science. P. Tannkuy.

Jérôme. Naturaliste de la même famille que les précé-

dents, né il Dàle en ITlo, mort en 4S-29. 11 devint l'as-

socié de son père pour le commerce des drogues et l'exercice

de la pharmacie. Avant l'âge de vingt ans, il avait recueilli

les matériaux d'un cabinet d'histoire naturelle qui l'ait

maintenant partie du musée de Bàle. 11 a publié un grand

nombre de travaux sur la minéralogie. A l'époque de sa

mort, il était président du conseil de Bâle. D'' L. Hn.

Christnphr. Economiste et naturaliste suisse, neveu de

Jean II, et lils du médecin Daniel lîernouHi (né en 1751,

mort en 1834), né à Bàle le lo mai 178"2, mort à Bile

le (i té\T. 1863. Il étudia l'histoire naturelle à Gœt-

tingue en 1801, enseigna à Halle l'année suivante, puis

deux ans après fit un voyage à Berlin et à Paris, et

à son retour, en 18UI), fonda une maison d'éducation

dans sa ville natale et, en 1817, devint professeur d'his-

toire naturelle à l'Université. A partir de cette époque, il

s'appliqua particulièrement à la technologie et à la sta-

tistique. Il prit sa retraite en 1801, — Ouvrages princi-

paux : Physisclie Anthropologie (Halle, 1811, "2 vol.

in-8); Handbuch der Technologie (Bâle, 1833-1834,

2 vol. in-8 ;
2* édit., 1840) ; Handbuch der Dampfmas-

chinenlehre (Stuttgart, 1833, in-8; 5« édit., 1805);

Handb. der industr. Physik, etc. (Stuttgart, 1834-35,

2 vol. in-8); Handb. der Populationistik (Ulra, 1840-

41, in-8; suppl. '18'.3). D' L. Hn.

Jean-Jacob. Archéologue suisse, né à Bâle le 18 janv.

1831. M. Bernoulli a fait toute sa carrière dans sa ville

natale. Après avoir étudié à l'université de Bâle, il fut

nommé, dans la même ville, professeur au gymnase, puis

professeur extraordinaire d'archéologie à l'Université. Les

travaux de M. Bernoulli portent surtout sur la mythologie

figurée et sur l'iconographie. 11 a publié, en 1 859, une étude

sur Tibère (Ueber den Charakler des Kaisers Tiberius);

en 1863, des recherches sur le groupe du Laocoon (Ueber

die Laoiioongruppe) , et en 18'71, une monographie sur

les statues d'Athéna (Ueber die Minervenslatue?i). Un de

ses plus importants ouvrages est intitulé Aphrodite, ein

Baustein zur griechischen Kunstmythologie (Leipzig,

1873) ; c'est une savante étude sur la série des statues

d'Aphrodite, où les monuments sont classés dans un ordre

méthodique. En 1873 et 1877, M. Bernoulli a publié deux
programmes de gymnase sur des questions d'iconographie

Die Bildnisse des altern Scipio (1875); Die Bildnissc

beriihmter Griechen (1877). C'est à ce même ordre de

recherches qu'il a consacré ses plus récentes études. Son
Iconographie romaine, en cours de publication, com-
prend jusqu'à présent deux volumes, oiJ il a réuni les

documents iconographiques relatifs aux Romains célèbres

et aux membres de la famille impériale {Romische Ikono-

graphie; Berlin et Stuttgart, 1882-1886). M. C.

Nombres de Bernoulli,— On appelle nombres deBer-

nouUi, ou nombres Bernoulliens les coefficients de a;, 7, .—
-,

1 \. 1

. dans le développement de
1.2.3 "

1 — e •'-

suivant les puissances de x, ce développement d'ailleurs

n'est possible que si le module de x est inférieur à 2r, On
démontre la formule (V, Fractions simples) :

Or, on a en général :

- + + :x'+ VCi-r ' x"+niT:r
-„+...

x'^ + 71^ [1- y-

il en résulte :

.r
^'

)* n* Cln)* n'^(2;t)«

» +5 +2-^2;
1 — e - •^~ " '2 '

"" J^n- (2n)'^
""^" l^n* (S-)*"^""

Les nombres de Bernoulli sont donc nuls de deux en

deux et, en appelant alors B^, — Bj,... les coefficients de

x^ X
,... dans le développement de -—'——^

.V

ÎT2'

on a

B.,

,2.3.4.

1.2

(2;.)*
B.

2.1.2.3.4

B, == 2,"2;) "'

(2;i)'

1,2.3. .. 2p yi 1

Ces formules qui font connaître la nature analytique

des nombres de Bernoulli, ne sont pas commodes pour le

calcul numérique de ces nombres, et elles ne mettent pas

en évidence ce fait, que les nombres de Bernoulli sont tous

rationnels, ce que l'on établit comme il suit : on a

1

—

e''

1 —e
;
= i+2 +

i

\ IÎ4

1,2,3,4

= 1
X x^O + 17273

+ .

X i.'J. l.'2.ii 1.2.3.4

Si l'on multiplie ces équations membre à membre, on

obtient une identité dont le premier membre est 1, les

coefficients de x, X',... dans le second membre devront

donc être nuls, en écrivant cela on a :

Bo 1 1 1

B4

1.2 2 1,

B.,

1,2.3

1 = 0,
1.2.3.3 1,2 1,2.3 1,2,3,4,5

d'où l'on tire B.^, B.i,,,, par un calcul de proche en

proche, on trouve ainsi :

,. _ ' R _ 1 P _ 1 ,. _ » P _ 8
"2— â'"i — Qf>' "(5 — /a» "s — an' "10 — 5530'

1!,.

691 _ 7

i» "li — fi'

42'

B,

30

—^
2730' "*'' ~ 6' "''' ~ 710""

La formule suivante due à Herschel (V, ce mot) :

(('•') — Af, + A, X + ... + A„ x"

66

( 1 r Ao" A- on

1 1.2

lotf.e*

",<-+••+

e^ — {
donne dans le cas où o (e'*^

_ 1 Trj" Ao" A^o"

"~1,2. 3...?iLT"""2~^ ~3
^ A"o" "|

Les nombres A„ sont alors égaux aux nombres de

Bernoulli, on a ainsi une nouvelle expression analytique

de ces nombres dont on a d'ailleurs un grand nombre
d'autres expressions.

Fonctions de Bernoulli. — Proposons-nous de trouver

une expression de la somme des puissances p° des n
premiers entiers ; à cet effet partons de la formule

^
^

"", — 1 4-e--^ + g-''-^+ ... -f
g-c-i)^

e - ^ — 1
'

si nous développons le second nombre par rapport aux
puissances croissantes de x, nous trouvons :
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,,, 1 — e-"'

1
- ^ [.^21 — C"-^

S n' désignant en général la somme des puissances i*

des 71 — l premiers nombres entiers, or on a :

1 — c " " ^ __ n-x n'^x-

~x~ ~""~ n "^T7271~"'"'

(V. Nombres de Bernoulli).

X
,

.c B2 , B,

1 — e--^'
~ ^ 2 1.2 1.2.3.4

^""

i il'on multiplie ces formules membre à membre le cocl-

fiaient de x^' sera -—
, on trouve ainsi :

1. 2... //

(2) 1" + 2" + (n — ly
p + l

et en particulier

" " ~ 2" ~ 2'

n n' nV «2— 1: — -4- -
3 2^6-

Les nombres de Bernoulli s'introiluisent comme l'on

voit dans l'expression de "^nP qui est un polynôme entier

de degré p -|- 1 en ii, ce polynôme est ce que l'on appelle

une fonction de Bernoulli. Les propriétés de la fonction

"^nP se déduisent de la formule (i) ; en particulier, en dif-

férenciant par rapport à n cette formule on en déduit

celles-ci :

que nous laissons au lecteur le soin de vérifier.

11 existe une formule sommatoire d'Euler qui fournit

immédiatement la formule (2). H. Laurent.

Lois DE Bernoulli. — Les lois de Bernoulli sont

relatives aux tuyaux sonores dans lesquels la section est

petite par rapport à la longueur comme dans les tuyaux

d'orgue. Dans ces instruments le son est produit par la

vibration d'une lame élastique nommée anclie (V. ce

mot) ; cette petite lame est mise en mouvement par l'en-

voi du vent dans le tuyau
; dans son mouvement altci-

natif de va-et-vient elle donne à l'air envoyé par la

soufflerie un accès périodiquement plus et moins facile, de

sorte que la colonne d'air contenue dans le tuyau est

soumise à des alternatives de compression et de dilatation.

Ces alternatives déterminent un régime particulier de

mouvements aux divers points. A certains endroits l'air

est animé de mouvements d'amplitude maximum ; on les

désigne sous le nom de ventres ; en ces points la densité

de l'air est normale, en d'autres points, au contraire, l'air

est en repos, ce sont les nœuds. Là, au contraire, la den-

sité passe par des maxima et des minima. C'est de la posi-

tion des nœuds et des ventres dans les tuyaux sonores

que s'occupent les lois de Bernoulli. Ces lois peuvent s'é-

noncer ainsi : 1" dans les tuyaux fermés, il y a des nœuds
aux dist^mccs du fond du tuyau égales à un nombre pair

de demi-longueurs d'onrie et des ventres aux distances du
fond égales à un nombre impair de demi-longueurs d'onde ;

1" dans les tuyaux ouverts les nœuds sont placés à des

distances de l'extrémité opposée à l'embouchure égales à

un nombre impair de demi-longueurs d'onde et les ventres

à des distances égales à un nombre pair de demi-
longueur d'onde. On entend par longueur d'onde la dis-

lance à laquelle s'est propagé l'ébranlement donné par
une lame vibrante pendant la durée d'une seule vibration.

L'expérience montre que l'embouchure est toujours un
ventre de vibration. Il est facile de vérifier les lois de
Bernoulli par l'expérience ; on peut aussi en donner la

théorie mathématique (V. Tuvaux sonores).

Vérifications expérimentales. Pour vérifier les lois de
Bernoulli, on se sert en général de tuyaux en bois ou en
verre montés sur une soutïlcrie. On fait descendre à l'in-

térieur une petite membrane très fine soutenue par une
lame annulaire ; on a placé d'avance sur cette membrane
de petits grains de sable qui sautent lorsque ce petit appa-
reil est placé dans le voisinage d'un ventre parce que l'a-

gitation de l'air se communique à la membrane et la fait

vibrer à son tour. Au contraire, au voisinage des nœuds
les grains de sable restent au repos ; si le tuyau est de
verre il est facile de constater l'état de mouvement ou de
repos du sable ; avec un tuyau opaque comme les tuyaux
de bois, on est averti du mouvement des grains de sable

par le bruit qu'ils produisent sur la petite membrane.
On peut aussi vérifier une conséquence des lois de Ber-
nouilli. Si on place une cloison solide à l'intérieur d'un
tuyau sonore à l'endroit d'un nœud, c.-à-d. en un point

oii il n'y a pas mouvement, cette cloison ne modifiera rien

au régime du tuyau et le son restera le même, c'est ce

que l'on vérifie facilement par l'expérience.

En particulier, on peut enfoncer dans un tuyau ouvert

un piston. Suivant la position de ce piston le son varie,

mais il repasse toujours par la même hauteur pour cer-

taines positions correspondant aux nœuds du tuyau. On
peut constater que chaque fois qu'on est revenu au son
primitif on a enfoncé le piston d'une quantité constante

qui n'est autre que la longueur d'onde d'après la loi de
Bernouilli.

On peut aussi, au moyen de capsules manométriques,
étudier les changements de densité de l'air sur divers

points d'un tuyau sonore en vibration. Une capsule

manométrique (V. ce mot) se compose essentiellement

d'une boite divisée en deux parties par une cloison for-

mée d'une lame mince, élastique et peu tendue. Un tuyau

met une des faces de la cloison avec la masse ga/euse

dont on étudie la vibration ; l'autre compartiment porte

un tuyau amenant du gaz d'éclairage et un bec oii l'on

allume le gaz. Si la cloison qui sépare ces deux chambres

reste immobile, la flamme conservera une hauteur con-

stante ; si, au contraire, la pression augmente du côté de

la masse gazeuse, la lame élastique formant cloison pousse

le gaz d'éclairage et la fiamme s'allonge ; elle se raccour-

cit dans le cas contraire. Comme il serait impossible d'a-

percevoir ces changements de la flamme s'ils se produisaient

un certain nombre de fois par seconde, le même point de

notre rétine étant toujours impressionné et gardant cette

impression assez longtemps pour que les sensations dues

aux flammes longues et courtes puissent se superposer, on
regarde la flamme par réflexion sur un miroir tournant

qui fait voir une bande lumineuse d'égale épaisseur partout

si la flamme est tranquille ou d'épaisseurs alternativement

plus grandes ou plus petites si la flamme vibre. Avec une

pareille capsule manométrique, ainsi nommée parce qu'elle

constitue un manomètre d'une extrême sensibilité, il est

facile d'étudier les changements de pression à l'intérieur

d'un tuyau sonore ; il sullit pour cela qu'il soit percé laté-

ralement de petites ouvertures ou l'on appliquera la cap-

sule. En opérant de cette fai.on on trouve qu'aux ventres

la flamme reste immobile ; il n'y a donc pas changement

de densité ; aux nœuds, au contraire, la flamme vibre

démontrant par là que la densité passe par une série de

maxima et cle minima.

Par ces diverses méthodes on est arrivé à cette conclu-

sion que les lois de Bernoulli ne sont qu'approchées et

qu'elles le sont d'autant plus que le tuyau est étroit par

rapport à sa longueur. Les lois de Bernoulli semblent être

comme la loi de Mariotte, des lois limites. En outre, le
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nœud le plus voisin de romboucluire n'ost, jamais à la

place que lui assigne la loi île Hernoulli, il est toujours

trop près. Quant à la distance de deux nœuds consiVutit's,

elle n'est pas en rapport avec relie que l'on peut diHermi-

ner d'après le son produit, .\ussi si l'on caicule, d'après

la théorie de Bernouiii, le nombre de vibrations du son

donné par un tuyau sonore, on trouve toujours un nombre

un peu trop grand. Uernoulli attribuait le désaccord de

sa théorie et de l'expérience aux perturbations éprouvées

par l'air près de l'embouchure, perturbations d'autant

plus faibles que le tuyau est plus étroit. Il y a de plus,

outre les vibrations normales de l'air dans le tuyau, un

mouvement de translation de l'air, surtout dans les tuyaux

fermés, qui allèrent la loi parce que ce mouvement varie

avec la hauteur : Savart a montré, en effet, en insulllant

dans un tuyau sonore en verre de l'air chargé de sciure de

bois légère, que cet air montait dans le tube en décrivant

des spirales très rapprochées vers l'embouchure et très

éloignées au contraire vers l'ouverture. Si le tuyau est

fermé, le fond joue un rôle plus ou moins important sui-

vant sa nature. Un fond métallique donne des résultats

plus voisins de ceux de la théorie qu'un fond de bois. Il

y a lieu aussi de tenir compte des vibrations des parois

latérales du tuyau sonore, qui réagissent ii leur tour sur

la masse gazeuse intérieure. On doit à Ilelmlioltz une

théorie très intéressante [des tuyaux sonores. En nous

bornant actuellement aux perturbations qui nous occupent,

il a montré : 1° que le plan de l'orifice ne peut être rigou-

reusement considéré comme un ventre ;
2° que dans le

cas de tubes étroits on peut toujours remplacer l'effet de

l'orifice en supposant la longueur du tuyau augnaentée

d'une quantité y qui dépend de la section s du tuyau

sonore et du rayon r de l'orifice ( on a ?/= g- ) . On peut

alors appliquer les lois de Bernouiii à la longueur ainsi

corrigée du tuyau et on obtient alors concordance entre

les sons calculés et les sons observés.

Conséquences. La loi di" Bernouiii permet de trouver

quelles sont les notes et les harmoniques qu'un tuyau

d'orgue peut donner. Considérons en effet d'abord un
tuyau fermé : d'après la première loi de Bernouiii les

ventres se trouvent à des nombres impairs de demi-lon-

gueur d'onde de l'extrémité fermée. Comme d'autre part

l'embouchure doit être un ventre, d'après une remarque

que nous avons faite, il en résulte que la distance du fond

à l'embouchure doit être un nombre impair de demi-lon-

gueurs d'onde. Divers cas réalisant cette condition peuvent

se présenter: d'abord il peut n'exister aucun ventre ni

aucun nœud entre le ventre de l'embouchure et le nœud
du fond ; c'est le cas le plus simple, et la note qui cor-

respond à ce mode de vibration constitue ce que l'on

nomme le son fondamental du tuyau. Mais il peut aussi

se faire qu'entre le nœud du fond et le ventre de l'embou-

chure il y ait 1, 2, 3 ou N nœuds et autant de ventres;

à chacun de ces cas correspondra une note et toutes ces

notes seront des notes harmoniques du son fondamental

comme il est facile de le voir. Désignons par À la lon-

gueur d'onde du son considéré ; cette longueur varie avec

la hauteur du son ; en effet, d'après la définition que
nous en avons donnée plus haut, la longueur d'onde est la

distance à laquelle s'est propagé l'ébranlement de l'air

pendant la durée d'une seule oscillation ; si la note con-
sidérée fait n vibrations par seconde, la durée d'une oscil-

lation est de - de seconde et la distance à laquelle le son

1
parvient en - de seconde est donnée par la formule

générale de mécanique e ^= vt (l'espace est égal au
produit du temps par la vitesse) qui fournit ici la rela-IV
tion/.=Vx - = --.

n n
Y est ici la vitesse du son dans le gaz qui remplit le

tuyau sonore, c.-à-d. dans l'air en général. -Soit 1, la lon-

gueur du tuyau fermé compté depuis reinboucliurejusi|u'au

fond, et soit N le nombre de nœuds intermédiaires entre

les deux extrémités du tuyau. D'après ce que nous avons

vu un peu plus haut, il doit y avoir une relation entre la

longueur du tuyau L et les longueurs d'onde des notes

qu'il peut donner. En effet, cette longueur L est égale à

autant de longueurs d'ondes qu'il y a de nœuds à l'inté-

rieur du tuyau, parmi ces uanids on ne compte pas celui

qui coïncide avec l'extrémité fermée, plus une demi-lon-

gueur d'onde pour la distance du nœud le plus voisin de

l'embouchure, à cette embouchure qui est un ventre ; ce

qui se traduit par la formule

L = NX+|ouL=.(2N+ l)^.

Remplaçons la longueur d'onde par sa valeur en fonction

V .

du nombre de vibrations, c.-à-d. par — il vient

L=(2i\ + l)
')^.^ d'où l'on tire N = fsN + 1 ,^„.

2/t \ / 2N

Si nous considérons tous les cas possibles, ce qui revient

à donner successivement à N dans cette formule toutes

les valeurs 0, i, 2, 3, etc., nous trouvons pour les

nombres de vibrations des notes correspondantes les

valeurs ?;„, Jij, n^» '^s»

_V_

2L
V

«n =

n, = 5

2L

2L

ou n, =1 SUn

n.

4
SWn

i n„

Le premier son correspondant à Wp c'est le son fonda-

mental. Si nous supposons que ce soit ut, le son corres-

pondant nj ou le premier harmonique, sera soL^, le

deuxième harmonique (ra^) sera mi^, etc. Les tuyaux

d'orgues les plus graves que l'on fasse exécutent 32 vibra-

tions simples par seconde. Si dans la première formule on

fait n(,:=32, on trouve pour L la valeur de 5™ 15, c'est

la longueur à donner au tuyau d'orgue fermé pour qu'il

rende cette note comme son fondamental.

Considérons maintenant les tuyaux ouverts : d'après

la seconde loi de Bernouiii les ventres sont placés à des

distances de l'extrémité du tuyau égales à des nombres

pairs de demi-longueur d'onde. II en résulte que comme
d'après notre remarque l'embouchure est aussi un ventre,

la longueur du tuyau devra être égale à un nombre
pair 2, 4, G, 8 de demi-longueur d'onde. Les rela-

tions que nous avons établies pour les tuyaux fermés

deviendront maintenant, en conservant les mêmes notations :

À V
L =2N,-rouL=:N- d'oii l'on tire

2 n

Et si dans cette formule on remplace successivement N par

les nombres 1, 2, 3, 4, etc., on trouve pour n des valeurs

que nous désignerons respectivement par m\,7i'jj, n'3,etc.,

et qui seront

tf, = -r

M, =

V
L

ou n'2= 2n',

3 Y ou ra'3 =: 3n'

La note correspondant à n\ constitue le son fondamental

.

Ces formules nous montrent que les tuyaux ouverts

peuvent donner, avec le son fondamental des harmo-
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niques qui seront, si on suppose q\\ent^ est la note fonda-

mentale, vt.,, soin, vt.^, m/.;, 5o/.„ /«.(, dièze ut,^, re,,,, etc.

— La longueur du tuyau d'orgue donnant le sou le plus

grave (correspondant "à 32 vibrations) sera de 10"3. Si

nous comparons les valeurs de «„ et de n',, c.-à-d. les

sons t'ondanientaux de deux tuyaux de même longueur,

l'un fermé et l'autre ouvert, nous constatons que le tuyau

ouvert donne une note toujours à l'octave aigu de la note

donnée par le tuyau fermé.

Les formules établies précédemment montrent aussi que

la vitesse du son dans le gaz qui remplit le tuyau sonore

a une influence sur la valeur de la note. Si on fait résonner

un pareil tuyau en y insufflant au lieu d'air de l'hydro-

gcne la note change. En effet, la vitesse du son dans l'air

est à 0" de 333 m. par seconde et elle est de 1,270 m.

dans l'hydrogène. Les notes données avec insufflation

d'air ou d'hydrogène seront des nombres de vibrations

proportionnelles à ces vitesses, c.-à-d. dans le rapport

de ^~ ou 3,8. Si l'air donne par exemple la note ut^,

avec l'hydrogène, onobtiendraune note intermédiaire entre

S'o et Ut^. A. JOANNIS.

Ijibl.:1. NoMnRKSET Fonctions.— On trouve la théorie
des nombres et des fonctions de Bernoulli dans les

traités un peu étendus de calcul différentiel et intégral :

Bertrand; Lacroix, etc.

IL Lois. — D. Biïrnoui.li, Mémoires de l'Académie des
sciences, 176.'. — Helmholtz, Théorie der Ltiftschwiii-
gungen in Rôhren mil uffcnen Enden (Journal de
Crelle, Lvii, ]86i/;!. — Dulong, Annales de chimie el de
physique, > série-, xli, p. 11,1.

BERNGUVILLE. Com. du dép. de l'Eure, arr. des

Andelys, cant. de Gisors; 212 hab.

BERNSTEIN. Célèbre château en ruines de la Basse-

Alsace, situé à 12 kil. au N.-O. de Schlestadt, au milieu

d'une forêt de sapins et de hêtres, à mi-côte de la mon-

tagne de Damharh (V. ce mot),d'oii il domine la viliede

ce nom. Après la Hohkœnigsbourg, Bernstein était le plus

beau château du pays. Ses origines remontent, dit-on, jusqu'à

l'époque carolingienne. Le plein cintre règne sans altération

dans toutes les baies. Le château est bâti en blocs de gra-

nit, dont les assises sont taillées en bossage. Le manoir

féodal proprement dit, un long corps de bâtiment, date du

ww" siècle et est entouré de trois enceintes, dont chacune

constitue un élage de plus en plus élevé, chacun avec une

tour. La grande tour de l'enceinte supérieure, penfagonale

à l'extérieur et quadrilatérale à l'intérieur, servait proba-

blement de prison ; elle est haute de dix-neuf mèlres au-

^^mM'^-'^-

Ruines du château de Bernstein.

dessus du rocher qui lui sert de base et qui s'élève lui-

même de onze mètres au-dessus du sol. Les deux autres

tours, plus petites, sont «l'une époque plus récente. D'après

les uns, le nom qui anciennement s'écrivait Baerenstein
signifie roche des ours. On croit que primitivement le

groupe de rochers, sur lequel le château s'élève, servait de

tanière aux ours des Vosges et que la roche, abandonnée

par les ours, a transmis le nom au château. D'après une
autre version, le fondateur du manoir serait un certain

Boron ou Bcron, le tils d'Albert, duc d'Alsace et de Souahe

qui vivait au ix« siècle. La plus ancienne mention du châ-

teau de Bernstein se trouve dans la chronique de Richer

(Chroiiicdii Senoinnni.se III) qui raconte que le duc Fré-
déric Il de Lorraine a fait enfermer à Itiirroisfcin la fille

incestueuse de son frère, Maher, ex-évêque de Toul. A
cette époque, le château appartenait aux comtes d'Eguis-
heim et de Dabo. Au xiii" siècle, Bernstein, pris par
l'évêque Berthold, devint la propriété de l'évêché de Stras-
bourg qui en fit le ch.-l. de son plus important bailliage.

Après la guerre de Trente ans, le château dévasté fut

abandonné; en 1580 la résidence du bailli épiscopal fut

transférée à Benfeld (V. ce mot). L. W.
BiBL. : ScuwEiGHAEusiCR et GoLBi.RY, Antiquités de

l'Alsace, II, 2(ietsuiv., pi. VII.— Félix de DARTKiN.iYoiice
sur le château de Bernstein dans Bulletin des monuments
historiques de l'Alsace, !» série II, 1858, pp. 2i)-42, 109, -281;
2» série VII, pp. 80 et suiv. ; XXI, p. iil. — Si'ACH,Con-
qrcs scientiliquc, Strasbourg, ISfiO, p. 4.i7.— LoTz, Kunst-
Topoqraphie Deutschlands; Cassel. 1863, If, p. 53. — Fr.
X. Kraus, Kunst und Alterthum im Unter-Elsas

;

Strasbourg, 1876, pp. 26-'«.

BERNSTEIN (Johann-Gottlob), médecin allemand, né
à Saaiborn (Weiniar) le 28 juin 1747, mort à Neuwied
le 12 mars 1833. Il fit un voyage au Groenland en qua-
lité de chirurgien de vaisseau, puis exerça la chirurgie à

Ilmenau. Il passa en 1796 à léna avec le titre de chirur-
gien de la cour, en 1806 à Halle, avec le professeur Loder,

et fit dans ces deux villes des cours sur les bandages et

les fractures et luxations. En 1810, il suivit Reil à Ber-

lin et devint en 1816 professeur extraordinaire à la nou-
velle université de cette ville. Parmi ses nombreux ou-
vrages sur la chirurgie mentionnons seulement : Neues
rhirurg. Lexlcon, etc. (Gotha, 1783-84,2 vol. in-8)

;

5" éd. sous le titre de Prakt. Handb. f. Wunddrzte
(Leipzig, 1818-20, 4 vol. in-8) ; Prakt. Handb. der
Geburlshûlfe (Leipzig, 1790, in-8; 2» éd., 1797);
lleber Verrenkuugcn und Beinbrurhe (léna, 1800, in-8 ;

2" éd.,fWd., 1819. in-8); Geschichte der Chirurgie,

etc. (Leipzig, 1822-23, 2 vol. in-8); Bibliotlieca

medico-chirtirgica, etc, i750-i8'28 (Francfort, 1829,
in-8). D-- L. Hn.

BERNSTEIN (Georg-Heinrich), orientaliste allemand,

né à Cospeda, près de Weimar, le 12 janv. 1789. mort le

5 avr. 1860. Il fréquenta, de 1806 à 1811, les universités

d'Iéna, Leipzig, Gœttingue. Après avoir enseigné comme
privat-docent à léna, il fut nommé, en 1812, professeur

extraordinaire de langues orientales à Berlin. En 1813, il

s'engagea dans l'armée prussienne et fit la campagne de

France. Il fut appelé comme professeur ordinaire à Breslau

en 1821 et occupa cette chaire jusqu'en 18S9. Il se retira

alors à Lauban, où il mourut. Il fit de nombreux voyages

en Angleterre et en Italie, visita les bibliothèques de

Leyde, Oxford, Cambridge, Londres, Venise, Florence, etc.,

surtout pour amasser les matériaux du grand diction-

naire syriaque qu'il avait projeté de composer, mais dont

la première livraison seule ])arut en 1857. Les autres

publications relatives au syriaque sont : un spécimen

de la chronique de Bar Ilcbrœus (Leipzig, 1822);
une nouvelle édition améliorée de la chrestomathie syriaque

de Kirsch, à laquelle il ajouta un lexique (1832-36);
l'évangile de Saint-Jean, traduit par Thomas d'Héraclée

(1833) ; une Commentatio de Charklensi novl Testa-

menti translatione syriaca (Breslau, 2« édit., 1854), sans

compter plusieurs extraits de l'ouvrage de Bar Hebraeus,

Horreum mijsteriorum, qu'il publia lui-même ou fit

publier par ses élèves. C'est surtout comme syriaciste que
Bernstein s'est distingué ; il avait projeté la publication d'un

grand dictionnaire syriaque-latin, dont la première lettre,

i'o/a/, a seule paru. Dans les premières années de son

activité littéraire, il s'occupa également d'autres langues

orientales et fit paraître le poème arabe de Safi-en-din

(1816), l'ouvrage arabe intitulé De ïnitiis cl originibus

religionum in oriente disparsarum (Berlin, 1816); et une

partie de V Ilitopadcsa, ouvrage sanscrit (Breslau, 1823).

BERNSTEIN (Aaron), publiciste allemand, né à Danzig

en 1812, mort à Berlin le 12 fév. 1884. D'origine juive

il embrassa de bonne heure les idées démocratiques. Son
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premier journal, UrwdhleruHtung (184!)), fut écrasé

d'amendes et de condamnations à la prison; en 1853 il

créa la Vflll{s~.eitutig dont le succès fut longtemps très

considérable. I.a direction de son journal ne l'absorba

pas compiètcment et il continua de s'occuper de reciier-

ches scientitiques et philosophiques sans parler des nou-

velles où il mettait en scène ses coreligionnaires.

BERNSTEIN (Julius), physiologiste allemand contem-

porain, fils du précédent, né à Berlin le 8 déc. 18;!!).

Elève de Dubois-Reymond, il fut re(;ut docteur en 1862,

f)uis devint privat-docent à Heidelher!,' en IHGa, pro-

esseur ordinaire de physiologie à Halle en 187^2. Il a

publié, entre autres : Vntersuchunijeu tiber den Erre-

giingsvorgang im IScrven-und Muskehtjstcme (Heidel-

berg, iS7 1, in-8) ; Die ftinf Siniu' des Menschen (Leipùg,

1875, in-8; forme le t. XV de la Bibliothèque scien-

tit. internat. [187ol) et est arrivé à sa i» édition.

D-- L. Un.

BERNSTORFF (Joliann-Hartwig-Ernst), homme d'Etat,

né à Hanovre le 13 mai 17 1"2, mort à Hambourg le 19 fév.

177'2. Il entra dès l'âge de vingt ans au service du roi de

Danemark, qui le fit comte ^17t>7). Après avoir représenté

son pays d'adoption dans différentes cours d'Allemagne,

à la Diète de Ratisbonne, et à Paris (depuis 17i4), il

succéda à Schulin comme ministre des affaires étrangères

(1731). Ami de la paix, il réussit à la maintenir, malgré

les différends avec les ducs de Holstein, dont deux étaient

devenus de puissants souverains ; il acquit pour le Dane-
mark la part de celui de Plœn ; signa avec le chef de la

branche cadette de Gottorp, Adolf-Fredrik, roi de Suède,

un traité de neutralité pour les deux royaumes pendant la

guerre de Sept Ans ; mais une lutte armée avec le chef de

la branche ainée, le tiar Pierre 111, ne fut évitée que par

la mort subite de ce dernier, et son successeur, Paul 1^%

échangea sa part des duchés contre les comtés d'Olden-

bourg etdeDelmenhorst(1767). Bemstorff, supplanté pour

Struensee (1770), se retira à Hambourg qui venait d'être

affranchie de la suzeraineté du Danemark moyennant un
million de riksdalers. Il encouragea l'industrie par des

monopoles, l'agriculture par son exemple et diverses me-
sures économiques ; favorisa la réunion des parcelles

isolées ; substitua dans ses domaines un faible fermage à

la dime et aux corvées ; convertit en emphj'téoses les

baux à vie. Il fit, en outre, de grandes fondations huma-
nitaires; patronna les savants, pensionna les poètes même
étrangers, et subventionna le voyageur Niebuhr. Gallo-

phile comme le roi Frederik V, il attira à Copenhague

les Suisses romands, Mallet, Roger et Reverdil. lî-s.

BiBL. : M. HfiBNER, Orais. fun. ; Copenhague, 1772 ; en
allem. par J. H. Schelgel. — Biogr. en danois par H.-J.
BiRCH ; Copenhague, 1778 ; en allem. par G.-L. Ahlemann;
Hambourg, 1778; en franc, par G. Navarro; X.iples, 1822.
— Stvr'/., Erint^erimgen: Leipzig, 1777. — Correspon-
dance de liernstorff et du dur de Choiseul, publ. par F.
Vedel ; Copentiague, 1871. — Corresp. ministérielle du
comte Bemstorff, 17.")l-177u;publ.parlemème;Copenliague,
1883, 2 Vol. — E. DE Barthklemv, Hist. des relat. de la
France et du Dai^emarh, sous le ministcre du comte de
Bemstorff, l'.',1-1110 ; Copenhague, 18S8, in-8.

BERNSTORFF (Andréas -Peter, comte de), homme
d'Etat danois, né le 28 août 173o à Gartow, dans le duché

de Brunswick-Lunebourg, mort à Copenhague le 21 juin

1797. Appelé en Danemark dès 1739 par son oncle, le

ministre J.-H.-E. Bemstorff, qui le plaça à la chancellerie

alleniande, il se retira dans ses terres patrimoniales à la

chute de celui-ci ; rentra en Danemark après la catastrophe

de Struensee; devint président de la chancellerie allemande,

ministre des affaires étrangères, et membre du conseil

d'Etat (1773). Sur son initiative, le Danemark conclut

avec la Russie, le 9 juill. 1780, un traité de neutralité

armée, auquel accédèrent la Suède et d'autres puissances,

mais sa sympathie pour l'Angleterre, avec laquelle il avait

signé une convention, presque à la même date ^4 juill.),

lui attira l'animadversion de la Russie qui le fit congédier

(13 nov. 1780). Mais, dès son avènement à la régence,
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le prince Frederik (VI) le rappela du Mccklenbourg (1784),
en lui donnant de pleins pouvoirs qu'il garda jusquà sa

mort et dont il usa pour maintenir la neutralité des Etats

Scandinaves pendant les guerres de la Révolution (traité de
1794 avec la Suède)

;
pour atfranchir les miliciens de

l'obligation de résider au lieu de leur naissance
; pour

abolir le servage dans les duchés de Slesvig et de Holstein;

pour établir la liberté de la presse ; pour faire fleurir le

conmierce et l'industrie Par ces réformes et par son habi-

leté politique, il préserva le Danemark des troubles et des
guerres qui ruinaient d'autres pays, et il y fit régner la

lirospérilé. Aussi la mort de cet étranger fut-elle un deuil

national. On lui doit plusieurs ouvrages en allemand, et

en français : Economie de la nature (Paris, 1783, in-8) ;

Examen de la physique du monde, de Marivetz (1783,
in-4); Recueil de tous les traités, conventions, mé-
moires, etc., en les années HGG jusqiCen 11'.) i (Ber-
lin, 1796, in-8).— Son second fils, Christian Giinther B.,

né à Copenhague en 1769, mort à lierlin en 1835, lui suc-

céda comme ministre (1797), devint ambassadeur à Vienne

(1810), puis à Berlin, plénipotentiaire du Danemark aux
congrès de 1814, et finit par jiasserau service de la Prusse

qu'il représenta aux congrès de 1818-22. B-s.

BroL. : Eloges el orais. fun. en danois, par P. C. Abild-
gaard: Copenhague, 1797; N. - E. Balle Jbid. ; H.-J.
Hœegh, loid. ; J. Moltke, Ibid., ni'8 ; en allemand
par Hi'.GEwiscH, KielJ, 17y7 ; eu latin, par D. G.-MoL-
DENHAWER, Copenhague, 1798; pour la plupart reproduits
par Nyerup, dans Èernstorffs Eftermxle; Copenhague,
1799- IHOO, 2 vol. in-4. — Chr. U.-D. von Eggers, Denkwûr-
digkeiCen nus dem Leben des gr. v. II.; Copenhague,
18U0. — l'"r. W. v. SciùiT/., Lobensgoschichte des Staats-
ministers A. P. v. Hernstorf ; AUona, 1798. — O.-Th.-F.
Feiliiven, A.-P. Ucrnslorffs lif susom statsman ; Upsala,
1845. — I. LiNDERBERo, Statsministev P.-A. Jtemstorff ;

Copenhague, 1886. — Sur ses nonibr. portr. voy. A. Strunk,
Catiil. over Portrailer af Danske, .\orske og Holstenere ;

Copenhague, 1860, in-8, p. 43-44.

BERNSTORFF (Andréas, comte de), diplomate prus-

sien, petit-neveu du précédent, né à Dreilùtzow (Meck-
lenburg-Schwerin), mort à Londres le 26 mars 1873. Il

entra dans la diplomatie prussienne, fut employé dans

divers postes, nommé en 1843 à la légation de Munich,

en mai 1848 à la très importante ambassade de Vienne.

Il sut se maintenir malgré la situation très délicate créée

par les conflits de 1848; en 1851, un conflit avec le

prince Schwarzenberg amena son rappel. Il fut envoyé à

Naples (1852), puis à Londres (1854) ; c'était encore un

poste délicat à cause de l'attitude de la Prusse pendant la

guerre de Crimée. Bemstorff y fit preuve d'une réelle

habileté. En 1861, il fut appelé au ministère des affaires

étrangères, où il fut inférieur à sa réputation ; il céda la

place à Bismarck en sept. 1862, et retourna à Londres

avec le titre d'ambassadeur. Il représenta la Prusse à la

conférence de Londres de 1864 et à celle qui régla la

question du Luxembourg (1867). A.-M. B.

BERNT (Josef), médecin autrichien, né à Leitmeritz

(Bohême) le 14 sept. 1770, mort à Vienne le 27 avr.

18 i2. Il exerça dans différentes localités, voyagea, puis

de 1800 à 1805 fit de grands efforts pour introduire la

vaccination en Bohême, fut nommé en 1808 professeur de

médecine légale à Prague, et en 1813 passa avec le

même titre à Vienne. — Bernta fait accomplir de grands

progrès à la jurisprudence médicale. Ses ouvrages sont

extrêmement nombreux; citons seulement : Systemat.

Handbuch der Staafsarx,ni'ikimde (Vienne, 1816-17,
2 vol. in-8) ; beitrdge zur gerichtl. Arx,neikunde

(Vienne, 1818-1823,6 vol. in-8J; System. Handb. der

gerichtl. Arzneikunie (Vienne, 1813, in-8; 5« édit.

18i6); Yiva reperla und gerichtl.-med. Gutachten,

etc. (Vienne, 1838-18i5, 3 vol. in-8). Mentionnons en-

core ses remarquables travaux sur la dociinasie pulmo-
naire, ly L. Hn.

BERNTSEN (Arent), géographe norvégien, né à Bergen

le 12 mai 1610, mort en 1680, fut intendant du chance-

lier Chr. Friis, greffier du château de Varbere, puis de la

26
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ville de Copenhague, et publia sons le titre de Danmarhs
og ISorgcs frugtbare llerUghed (Copenhague, I606,

in-4), une sorte de géographie oii il y a de précieux

détails sur les mœurs et les impôts. B-s.

BERNUS (Jacques), sculpteur sur bois français, né à

Mazan (Yaucluse) le 15 nov. 16o0,morten 1738. Cet artiste

a produit beaucoup d'œuvres marquées au coin d'un grand

talent ; mais comme il n'a jamais quitté la région avignon-

naise. elles sont toutes répandues dans le midi de la

France, surtout à Avignon, à Cordes, à Caumont, à Tou-

hm, au château de Saint-Didier, à Carpentras, etc. F. T.

BERNUTZ (Gustave-Louis), médecin français, né à

Sedan le 21 janv. 1819. Petit-fils et iiis de médecins, il

concourut et fut nommé interne des hôpitaux de Paris en

1842. Reçu docteur en 1845, il fut nommé médecin du

bureau central en I80O et passa à l'hôpital do Lourcine

en 1854. C'est là qu'il se spécialisa dans la gynécologie et

qu'il recueillit avec son camarade Goupil les matériaux

d'un ouvrage important demeuré classique : Clinique

médicale sur les maladies des femmes (18G0). On doit

à Bernutz d'avoir mieux étudié que ses devanciers l'hénia-

tocèle péri-utérine et la pelvi-péritonite. Devemi médecin

de la Pitié, puis de l'hôpital de la Charité, il était chargé,

dans ces deux hôpitaux, d'une crèche et d'un service

d'accouchements. Les leçons cliniques qu'il consacrait pres-

que toujours à la gynécologie ont été revues par lui pendant

les derniers mois de sa vie et seront prochainement

publiées. 11 avait encore commencé la rédaction d'un

important ouvrage sur la syphilis pendant et hors l'état de

grossesse. Plusieurs chapitres de ce travail ont été com-

muniqués par lui à divers recueils, Y Union inddicale, le

Nouveau dictionnaire de médecine et de chirurgie pra-

tiques, les Archives de tocologie, etc. Son mémoire sur

les affections syphilitiques du col de l'utérus, lu a la

Société médicale des hôpitaux en 1855, fut jugé très

remarquable. Nommé membre de l'Académie de médecine

en 1872, M. Bernutz est l'auteur de plusieurs rapports très

consciencieux, insérés dans les Bulletins de la Compagnie.

D'' A. Bureau.

BERNWARD (Saint), évêqued'Hildesheim (Allemagne),

né entre 950 et 953, mort le 20 nov. 1022. B était ori-

ginaire d'une ancienne famille de Basse-Saxe et descendait

par sa mère d'Adalbéron, comte palatin. Formé à Hil-

desheim sous l'excellente direction de Tangmar, son

parent, chanoine primicier de la cathédrale, il se distin-

gua bientôt autant dans les sciences sacrées que dans les

arts, s'adonnant tout à la fois à la pemture, à l'orlèvrerie

et à la mosaïque. Vers 988, il fut chargé par l'impéra-

trice Théophanie, veuve d'Othon II, de dirijjer de concert

avec Gerbert, le futur pape, l'éducation du jeune Othon III,

qui n'avait encore que sept ans. Ce poste lui donna une

grande influence, qui ne lit que s'accroître par la suite,

il donnait au jeune prince des leçons de mathématiques
;

le manuel qu'il composa à ce sujet est encore actuelle-

ment conservé au trésor de la cathédrale d'Hildesheim. Il

est certain que ce séjour à la cour, qui dura plusieurs

années, exerça une action toute particulière sur le déve-

loppement de son talent. L'impératrice régente avait

amené jadis avec elle de Constantinople une colonie

d'artistes et d'ouvriers byzantins qui restèrent en Alle-

magne, les uns construisant des églises comme à Pader-

born, les autres s'adonnant à la peinture ou à l'émaillerie.

Bernward étudia avec soin leurs procédés, qui lui servirent

plus tard. Elu évêque d'Hildesheim , il tut sacré le

7 déc. 992. Dès lors, tout en «'occupant activement de

l'administration de son diocèse, il s'appliqua à faire de sa

ville épiscopale un centre artistique et littéraire des plus

florissants. La renommée de son école se répandit par

toute l'Allemagne. Un de ses prédécesseurs, Othwin, avait

commencé la construction de la cathédrale et constitué en

même temps un riche trésor de lingots et de pierres

précieuses. Bernward usa de cette réserve pour ses pro-

jets artistiques et convertit les métaux amassés en objets

d'urnomcntalion pour son église. On venait de très loin

les admirer. Un certain nombre de ces travaux existent

encore aujourd'hui à Hildcsheim et témoignent de l'ha-

bileté et du goût merveilleux de cet évoque, qu'on peut

(il-îi-

Portes do bronze de la cathédrale d'Hildesheim, d'après
une photographie.

regarder avec raison comme le fondateur de l'art alle-

mand. Il faut citer en première ligne les fameuses portes

de bronze qui se trouvent actuellement dans la cathé-

drale; elles passent pour l'œuvre de Bernward lui-même.

Elles furent exécutées avant l'année 1015. Les scènes ou

sujets en relief qui y figurent sont tirées de l'Ancien et du
Nouveau Testament. La Christus Sœule, dont l'attribution

est certaine, peut être considérée comme le chef-d'œuvre

de Bernward. Retrouvée au commencement de ce siècle,

cette colonne a été réédiliée en 1810 sur la place de la

cathédrale. Haute de 4"70, elle représente, figurées en

spirale, les principales scènes de la vie du Christ. L'imi-

tation de l'antique, que I'évê(iue avait étudié à Rome
durant un voyage effectué en 1001 avec Othon III, y est

manifeste. Signalons encore les flambeaux, la croix

d'argent et surtout la Uernwurdskreuz conservée à

l'église de la Madeleine, merveille de fini et de des-

sin. Beaucoup d'autres objets ont été attribués à tort à

Bernward et sont reconnus aujourd'hui comme des œuvres

de ses disciples. Sculpteur, orfèvre, émailleur, il peignit
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(également beaucoup, dit son biographe Tangmar, s'occupa

même d'architecture, et fortifia Hiidesheini. l'n esprit aussi

universel ne pouvait rester indilléront aux lettres. 11 les

VI ^^ ^~^V «S*î>*
''

'' 'Ï«"=^''T

Afe ^

Christus Sœule (colonne du Christ) <\ Hildesheira, d'après
une photographie.

cultiva également avec succès et constitua près de sa

cathédrale une école de copistes dont les travaux sont

restes célèbres. Lui-même donnait l'exemple en exécutant

de sa main de nombreux manuscrits , dont plusieurs

existent encore au trésor de l'église. A part le Liher

matkrmaticalis, ce sont presque tous des ouvrages rela-

tifs à la liturgie ou aux Ecritures. Entouré déjeunes gens,

ses élèves, Bernward voyageait beaucoup. 11 allait fré-

quemment à la cour, se mêlait à la politique, et conser-

vait toujours un puissant crédit sur Othon 111, son élève. 11

accompagna l'empereur en Italie, comme on l'a vu, et inter-

céda en faveur des habitants de Tivoli, révoltés. H fut l'ob-

jet d'une réception enthousiaste de la part des habitants de

Pavie. De longues difficultés qui s'élevèrent entre lui et

l'archevêque de Mayence, Villégis, au sujet de l'abbaye

de Gandersheim, furent tranchées en sa faveur par le

pape Gerbert (1011-1012) et le forcèrent à faire un
second voyage en Italie. Sous Henri 11, il prit part à

l'expédition dirigée contre le roi Robert, visita ensuite

quelques villes de France et se retira définitivement à

Hildesheim, où il mourut, en 10-22, après une longue

maladie et après avoir assisté à un incendie qui détruisit

beaucoup de ses manuscrits,

11 fonda vers la fin de sa vie l'abbaye de Saint-Michel

et la chapelle de Sainte-Croix. Il fut canonisé en 1194.

Sa vie fut écrite par Tangmar, son maître, qui lui survécut.

« C'est, dit ^Yattenbach, l'un des monuments biogra-

phiques les plus remarquables du moyen âge. »

Abel Lekrasc.

•" BinL. : Monum. Cerm. lus'..: Script., IV, 754, vie écrite
par Tangmar. — XI, 165. Continuation par Wolfherus.
— LiaiiMz, Script, rer. Brunswic, 1707-10, I, x^xir, ii,

introd. — Sunius, Vitœ. SS., XI, 46U. — Kunt/.el, Der
hciliçie Bernuard von H.; Hildesheim, 1SÔ6. — Travail de
ScHULTz dans R. Dohme. Kunst und Kilnstler des Mit-
tetalters, 1, 1877. — Sur les manuscrits, V. KitATZ, Doni
Hildesheim. — Stimmen aus Maria Laach, tt*85, XXVllI.
Hecke, Acta SS., 2% oct., XI, 9t)6;i96. — Franz Geiile, De
S. B. épis. H. Vitn et rébus f/estis dissvrt. ; iionn, 1866,
in-8. — GiKSEBRECHT, Gescit. der deutsch. liaiserzcit, I,

p. 782, '2» éd. — DuiîANrv, Revtte de France, 1S75. —
Labarte, Hist. des arts indust. au moyen âge. — Wat-
TENBACH, Deuttcltl. Gescfnchtsq., I, 2Xo, i55-6.

BERNY-en-Santerre. Corn, du dép. de la Somme, arr.

de Péronne, cant. de Chaulncs; 258 hab.

BERNY-RiviÈRE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Soissons, cant. de Vic-sur-Aisne; 579 hab.

BERNY-suR-NoYE. Com. du dép. de la Somme, arr.

de Montdidier, cant. d'Ailly-sur-Noye; 206 hab.

BERO (Agoslino), jurisconsulte italien, né à Bologne à

une date restée inconnue, mort en 1554. On a de lui divers

ouvrages de jurisprudence, dont les principaux sont inti-

tulés Rcsponsa ; Commentarii in 1, S, 3 et 5 decre-

taliitm. — Son fils, Marco-Tullio Bero, a publié un ou-

vrage intitulé Rusticorum ijôn (Bologne, 1568, in-4).

G. L.

BÉROALDE ou BÉROULD (Mathieu), chronographe,

né à Saint-Denis, près Paris, yers 1520. La date de sa mort

est diversement rapportée entre 1576 et 1584. Protégé du
savant Valable, il prit ses degrés au collège du cardinal

Le Moyne; il y fut régent (1543-1545) de la 4", de la

3" et de la 2^ classe de grammaire et, en 1546, chargé

d'un cours de dialectique. En 1550, il embrassa la reli-

gion réformée ; dès lors sa vie fut périlleusement inci-

dentée par les vicissitudes et les persécutions que subirent

les protestants. En 1562, il fut nommé professeur à

l'université d'Orléans et il y enseigna les lettres hébraïques

jusqu'en 1568, époque où il fut chassé par la troisième

guerre de religion. En 1573, il prit une part énergique à

la défense de Sancerre. Après la capitulation, il se retira

à Sedan, où il fut nommé professeur de chronologie.

L'année suivante, il alla rejoindre son fils à Genève; il y
reçut le droit de bourgeoisie et y professa les belles-lettres

et la philosophie chrétienne. Une lettre de Théodore de

Bèze le mentionne même comme exerçant le ministère en

l'église de cette ville.— L'ouvrage principal de Béroalde a

été publié sous des titres divers et avec des additions de

divers continuateurs qui en attestent le succès : Chro-

nicon Scripturœ Sanctœ authoritate constitutum

(Genève, 1575, in-fol.) ; Chronologia hoc est Suppu-
tatio temporum ex eclypsibus et observationihus

astronomicis et Sacrœ Scripturx firmissimis festi-

moniis demonstrata, Gerardo Mercartore et Matthœo
Bernaldo authoribus (Bâie, 1578, in-8, avec une carte

du jardin d'Eden); Matth. Beroaldi Chronicon Scrip-

turœ Sacrœ authoritate constitutum. Cui accessit

ejusdem Sacrœ Scripturœ Concentus, authore Hugone
Broughtono, Anglo (Francfort, 1606, in-4). Dans cette

chronologie, Béroalde a fait preuve d'une grande érudi-

tion et même d'un réel talent littéraire ; mais il subor-

donne le résultat de toutes ses recherches à ce principe

(|ue, dans la doctrine des temps, il ne faut suivre que les

écrits inspirés de Dieu, c'est pourquoi il retranche de

l'histoire des Perses, Carabyse, les Mages et Darius fils

d'Hystape, qui ne sont point mentionnés dans la Bible.

A la même époque, un autre savant protestant, Scaliger,

blâmait cette méthode, en objectant que sans le secours des

auteurs païens il aurait été impossible de débrouiller la

chronologie de l'Ecriture. E.-H. Vollet.

BiBL. : IIaag, La France protestante.

BÉROALDE de Verville (François), écrivain fran-

çais, né à Paris le 28 avr. 1558, mort vers 1612. Fran-

çois Béroalde, qui plus tard joignit à son nom celui de Ver-

ville, fut élevé dans le protestantisme par son père, Mathieu

Béroalde, qui avait été précepteur d'Agrippa d'Aubigné. 4
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la mort de son père, François Béroalde rentra dans la

religion romaine. Même il embrassa l'état ecclésiastique

et o'btint un canonicat à Saint-Gatien-de-Tours, le 5 nov.

1593. Très jeune encore, Fran(;ois Béroalde connut et

pratiqua à peu près tous les arts et toutes les sciences

de son temps. Il s'occupa de sciences hermétiques. A vingt

ans, il publia en latin et en français, le Théâtre des Ins-

truments matliématiques et mécaniques de Jacques

Besson, Dauphinois (Lyon, 1578). 11 est l'auteur d'un assez

grand nombre de poèmes et de romans. Les poèmes sont :

les Appréhensions spirituelles (Paris, 1584); les

Ténèbres, traduction des lamentations de Jerémie (Paris,

d599) ; l'Idée de la République, imitation de VUtopie,

de Thomas Morus (Paris, 1599) ; et enfin un poème sur

les vers à soie sous le titre de la Scradokimasie (Tours,

IGUO). Ce dernier poème fut l'origine d'une querelle lit-

téraire qui occupa la ville de Tours et d'une guerre d'épi-

gramraes, plus tard recueillies dans les Muses Incognues

ou la Selle aux bourriers (Rouen, 1604). Béroalde cor-

rigea encore une ancienne traduction que Jacques

Gohory avait faite de VHypnerotomacliia, de F. Co-

lonna, et la donna sous le titre du Songe de Poliphile

(Paris, iCOO). Ses romans, écrits dans le goût arti-

ficiel du temps, et qui ne sont guère que fatras,

sont : Les Aventures de Floride (Tours, 1594) ; Le Cabi-

net de MiJierve (Paris, 1596) ; Les Amours d'/Ellsionne

(Paris, 1597) ; La Pucelle d'Orléans (Tours, 1593); Le

Voyage des princes fortunez (Paris, 1610) ; mais

Béroalde est surtout connu par le Moyen de parvenir,

publié vers 1610, sans date et sans nom d'auteur. Presque

aussitôt il en parut plusieurs éditions sous d'autres titres

tels que : le Salmigondis ou Manège du genre humain,

et le Coupeur de la Mélancolie ou Vé7ius en belle

humeur. Le Moyen de parvenir est une sorte de réper-

toire de propos de table, de hardies joyeusetés et de plai-

santeries de haute graisse. Le livre, souvent extrêmement

licencieux, est d'une verve toujours abondante, souvent

fine. La langue en est excellente, nette et souple. Fure-

tière désigne Béroalde parmi les autorités de son dic-

tionnaire. Le P. Niceron, La Monnoye, ont écrit sur le

Moyen de parvenir; Saumaise et La Fontaine le goûtaient

fort. Le Moyen de parvenir est du reste à ce point

supérieur aux autres œuvres de Béroalde, qu'on a souvent

mis en doute qu'il en soit vraiment l'auteur. Charles

Nodier l'attribuait à Henri Estienne, auteur de VApologie

pour Hérodote. Dans la préface à la réédition du Moyen

de parvenir qu'il a donnée en 1852, le bibliophile Jacob

estime, mais sans donner de preuve matérielle, que

Béroalde, après la mort de Rabelais, dut trouver dans

ses papiers quel((ue manuscrit inédit qu'il se contenta

de remanier et d'arranger par endroits. Béroalde publia

encore Le Valais des Curieux (Paris, 1612).

Jules Tellier.

BEROÉ. Ville de l'ancienne Macédoine, située dans le

district d'Emathie, sur la gauche derHaiiacmon,au S.-O.

de Pella et sur la route de Pydna à Potidée. C'était une

cité assez étendue et populeuse, mais beaucoup plus libé-

rale que les autres villes voisines. Elle fut prise par les

Athéniens, pendantla guerredu Péloponèse, et lit partie de

la Macédoine première, après la bataille de Pydna. Saint

Paul et Silas y prêchèrent l'Evangile. Aujourd'hui, celte

ville se nomme Verria.

BÉROÉ. 1. Mythologie. — Vieille femme d'Epidaure,

nourrice de Sémélé. Jupiter prit sa figure pour tromper

celle qui fut la mère de Bacchus (V. Dionysos). Il y eut

une autre Béroé, lille de l'Océan.

II. Zoologie.— {Heroe Brown). Genre d'animaux Cœlen-

térés, de la classe des Cténophores (V. ce mot), et qui a

donné son nom à la famille des Béroidés. Les Béroés

sont remarquables par leur corps ovale, contractile, com-

primé [jarallèlement au plan transversal et dépourvu

d'appendices lobés, ainsi que de filaments tactiles. La

bouche et le tube stomacal sont très développés et les

aires polaires sont pourvues à leur périphérie d'appendices

frangés. Les deux espèces principales du genre, lieroe

ovata Délie Chiaje et li. Forskali Chun., se rencontrent

dans la Méditerranée, notamment dans le golfe de Naples
;

elles sont phosphorescentes. Le li. Forskali est le Cyda-
lisia mitraejormis de Lesson, Vldyia penicillata de .Mer-

tens, et le Concombre de mer des pêcheurs des côtes de
la Provence. Le JB. ovata ou Idyia roseola Ag. est figuré

dans V Encyclopédie méthodique, pi. 90, fig. 1.

BÉRON (Pierre), médecin et physicien bulgare, né en

1800 à Kazan (Kotel), mort à Crajova en 1870. Sa
jeunesse fut très tourmentée. Dépouillé de sa fortune

par le gouvernement turc , il vécut quelque temps à

Varna comme apprenti tailleur, puis il alla à Bucarest

et de là à Munich où il passa brillamment ses examens
de docteur en médecine. Vers 1850, il se retira à Paris

où il écrivit en français de nombreux ouvrages scientifiques.

Les plus remarquables en sont: Grand Atlas cosmobio-
gniphique (1858) ; L'Atlas météorologique (1860); La
Physique céleste (1866-1 868, 3 vol.) ; Le Déluge et la Vie

des plantes (1838); Le Fluide de lumière (i^M); Phy-
sico-physiologie (1864); Physico-chimie (iSlO), ei enfin

Le Pampislème, où il prend les fluides électriques comme
base de toutes choses. Il publia aussi quelques ouvrages en

allemand et en grec moderne. Rappelé en Roumanie en

1870 par ses intérêts, le docteur Béron fut assassiné à

Crajova par des malfaiteurs. Le docteur Béron a rendu de

grands services à son pays. C'est lui qui y introduisit le

premier livre d'instruction élémentaire ; c'est aussi lui qui

y créa de nombreuses écoles de jeunes filles, qu'il rendit

florissantes en leur consacrant toute sa fortune. L. L.

BERON ES. Peuple de l'Espagne Tarraconaise, entre

les Cantabres et les Celtibériens, était au dire de Slrabon

de la famille Celtique. C'est sans do te le même peuple

que Tite-Live appelle Virones ; Ptolémée nomme trois de

leurs villes, Tritio, Libia et Vera; peut-être c'est de

cette dernière qu'est venu le nom générique de la tribu,

Verones. Il semble qu'elle occupait le pays appelé aujour-

d'hui la liioja. E. Cat.

BÉRON lE (l'abbé Nicolas), philologue français, né à

Tulle en 1742, mort à Tulle à la fin de 1820. Il fut

bibliothécaire de l'Ecole centrale de Corrèze. Il avait réuni

de nombreux matériaux pour la constitution d'un Diction-

naire du patois limousin, qu'il commença même à imprimer

gr.ice à une subvention du ministère. Après sa mort, son

ouvrage lut continué par J.-Aug. Vialle, sur l'invitation

du préfet de la Corrèze, et parut sous ce titre : Dic-
tionnaire du patois du bas Limousin et plus particu-

lièrement des environs de Tulle (Tulle, s. d. [1824],
in-4);

BÉROSE. Berosus ou Berossus, peut-être Bérûsu en

assyrien, était, selon Tatien, un prêtre de Bélus à Baby-
lone, qui, sous Antiochus Soter (281-260) écrivit en

langue grecque une histoire de Babyloneen trois livres sous

le titre de BaiîjXtovtaxa ou XaÀoa>./.â. Il mit à profit les

archives des temples de Babylone pour donner à son œu-
vre la grande valeur historique qui lui était reconnue dans

l'antiquité : il passait pour la principale autorité en fait

d'histoire de Chaldée et d'Assyrie. Son histoire fut sur-

tout utilisée i)ar Alexandre Polyhistor et Juba, roi de

Maurétanie, qui fit d'après Bérose une histoire assyrienne

en deux livres. Le premier livre de Bérose s'occupait

de la cosmogonie et probablement de la science astro-

logique et astronomique de la Chaldée : les deux autres

traitaient longuement de l'histoire depuis la création du

monde jusqu'à l'époque d'Alexandre et de ses succes-

seurs. Malheureusement, ce livre capital s'est perdu de

bonne heure : il ne semble plus s'être trouvé à Constanti-

nople, car les chronographes chrétiens et byzantins ne le

citent que d'après Alexandre Polyhistor et Apollodore,

dont les ouvrages ont également péri. Nous ne possédons que

les exposés cosmogoniques, le récit du déluge d'après

Bérose, et quelques indications historiques et chronologi-



ques, ainsi que dt's données sur les idées cosniographiques

professées par le prêtre cliakléen.

L'histoire entière de Bérose comprenait, d'après Eusèbe,

213 myriades d'années ou "2,130,000 ans; le premier

livre racontait la création que Bérose et son école fixaient à

1(38 myriades ou l,(îSO,000 ans, ce qui correspond aux

sept jours ou 168 heures du récit de la tlenèse : à l'Iieure

mosaïque les Clialdéens suhsiiluaieut une rayriaile d'an-

nées. Le second livre s'occu[iait des dix rois antédiluviens

qui correspondent aux dix patriarches mosaïques : les

dix rois régnaient pendant W'i.OOO ans ou 86,400

((50 X (iO X -i) lustres à 3 ans ou 60 mois : la Genèse

réduisit ce laps de temps énorme à 86,-400 semaines ou

1,636 ans. Le temps postdiluvien comprenait d'abord la

période mythique, calculée eu sars de 3,600, de ners de

600, et de sosses de 60 ans. Les deux premiers rois, Kvé-

choc etChomasbélus, régnaient 3,100 ans, elles autres 84:

34,080 ans ; ensemble 39,180 ans ou 633 sosses. Ce

temps cyclique était composé de li périodes sothiaques à

1,460 ans ou 17520 ans ou 292 sosses, et de 12 périodes

linéaires à 1803 ans ou 21,660 ans ou 361 sosses. La

llenèse a de nouveau emprunté ses données à la source où

ont puisé les Chaldéens, en fixant l'intervalle entre le

déluge et la naissance d'Abraham à 292 ans, et celui de

cet avènement jusqu'à la fin de la (lenèse (mort de Joseph)

à 361 ans. Cette période, de 41697 av. J-C. à 2517 av.

J.-C. (V, Babylone) semble avoir formé le second livre

de Bérose pour une période de 471,180 ans, correspon-

dant aux 480,000 ans que, selon Pline, Bérose fixait pour

le temps depuis lequel on avait des observations astrono-

miques. Diodore de Sicile (11, 31) fixe ce temps à plus de

473,000 ans ! jusqu'à la conquête d'Alexandre (330 av.

J.-C), plus juste 473,367 ans. Le troisième livre con-

tenait l'histoire des dynasties historiques jusqu'à son temps.

Cet ouvrage que Josèphe, Pline, Sénèque, Vitruve et

d'autres citent, était célèbre à cause de ses doctrines

cosmographiques, exposées probablement dans le premier

livre. Elles étaient tellement en vogue que (Pline, H. N.,

VII, 37) les Athéniens lui élevèrent une statue avec une

langue dorée pour indiquer l'admiration qu'ils éprouvaient

pour sa science. Il enseignait que la terre était un bateau

hémisphérique renversé qui serait la proie des flammes

quand les planètes seraient réunies dans le signe du Can-

cer : elle serait inondée lorsque les mêmes étoiles se

trouveraient en conjonction dans le Capricorne. Selon lui,

la lune avait sa lumière indépendante (I'Slov 9w;) et

Vitruve (IX, 7) dit qu'il admettait une partie incandes-

cente, l'autre d'une couleur bleue. Selon l'architecte

romain, il aurait inventé un instrument astronomique, un
hemicyrlium avec base carrée, et aurait enseigné ses doc-

trines sur l'ile de Cos. Nous ne savons pas si toutes ces

doctrines étaient contenues dans son livre, ou si elles

étaient déposées dans un autre écrit. En tout cas, la

légende mythique s'empara du nom du prêtre chaldéen,

nom qui a pu appartenir à différents personnages. Il passait

pour le père de la sibylle Sabhd qu'il aurait eue d'une

certaine Erymanthe ; c'est pai' les pères de l'Eglise que

la notice de ce Bérose nous est parvenue.

Les fragments peu nombreux de l'œuvre de Bérose,

conservés par Josèphe, Eusèbe, Tatien, Pline, Vitruve,

Sénèque et autres, ont été recueillis anciennement par

Scaliger, plus tard par Richter Berosi historiarum quœ
supersunt (Leipzig, 1823), et dans la Bibliotheca histo-

ricorum grœcorum deCh. Muller, collection Didot, t. 11.

La grande autorité de cet ouvrage a encouragé un faux

littéraire célèbre commis par Giovanni Nanni de Viterbo,

nommé Joannes Annius, qui publia sous le nom d'Eucha-
rius Silber un ouvrage intitulé : Antiquitatum libri

quinque cum commenlariis Joannis Annii (Rome,
1498). Cet ouvrage souvent réimprimé contient en outre

des faux Archiloqus, Megosthène, Caton, Fabius Pictor et

les livres prétendus d'autres écrivains dont on regrettait

avec raison les œuvres perdues. J . 0.

Brrosus signaticol-
lis Charp.
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BEROSUS. Genre d'Inseetes-Coléoptères , du groupe
des Palpicornes, établi en 1817 par Leach (Zool. Misccl.,

III, 92) pour des llydrojihilides d'assez petite (aille, carac-

térisés [»ar le corps ovalaire, très convexe, les antennes

de sept articles dont les trois derniers forment une massue
allongée, le protiiorax transversal, l'écusson en triangle

allongé, l'abdomen de cinq segments ventraux, et les tibias

des pattesintcrmédiairesetpostérieures, bordéesen dessous,

do soies natatoires très longues. — Les Bcrostis vivent

exclusivement dans les eaux stagnantes, douces ou sau-

niâtres. Leur couleur foncière est le gris testacé (brunissant

plus ou moins après la mort), avec la tête et le prothorax
souvent métalliques et les élytres striées et plus ou moins
marquées de taches brunes. On en connaît un assez giand
nombre d'espèces, répandues dans toutes les régions du
globe. Le B. siiinalicollis Charp. (D. œriccps Curtis),

que nous figurons, est une espèce

commune en Europe dans les mares
et les étangs herbeux. 11 est long de

3 millim. environ, d'un roux gri-

sâtre avec la tête en entier d'un

vert métallique bronzé ou cuivreux

et le prothorax marqué d'une large

tache médiane également d'un vert

bronzé ou cuivreux. Une autre espèce,

le B. .spinosiis Stev., que Hope a

pris pour type dans son genre Èno-
plurus, est remarquable par les

deux épines dont sont munies les élytres à leur extré-

mité. On la trouve dans les mares d'eaux saumàtres sur les

côtes de la Baltique, de l'océan Atlantique et de la

Méditerranée. Sa larve et sa nymphe ont été décrites et

figurées par Schiodte {mt. Tids., 1862, p. 213. pi. V,
fig. 9-14 et pi. VII, fig. B). Ed. Lef.

BÉROU-LA-MuLOTiÈRE. Com. dudép. d'Eure-et-Loir,

arr. de Dreux, cant. de Brezolles ; 488 hab.

BÉROUL, trouvère du xii® siècle, vivait en Angleterre.

Il a composé un poème en vers octosyllabiques sur les

aventures du célèbre héros breton Tristan, poème qui

malheureusement ne nous est parvenu qu'à l'état frag-

mentaire. Cet important fragment a été publié par Fran-
cisque Michel dans son recueil intitulé Tristan, recueil

de ce qui reste des poèmes relatifs à ses aventures,

composés en français, en anglo-normand et en grec
dans les xii° et xui" siècles (Londres, 1835-1839).
L'œuvre de Béroul a exercé une certaine influence litté-

l'aire, notamment en Allemagne où Eilhart d'Oberg,

poète de la cour d'Henri le Lion, duc de Brunswick, l'a

imitée de très près. Ant. Thomas.

BERQUEN ou BERKEN (Robert de), petit-fils de Louis

de Berken, de Bruges, qui découvrit la taille du diamant
vers 1476. Robert de Berquen est l'auteur d'un ouvrage

intitulé Merveilles des Indes orientales et occidentales

ou Nouveau Traité des pierres précieuses (Paris, 1661
et 1669, in-4),et d'une Liste des gardes de l'orfèvrerie

de Paris avec plusieurs pièces sur cet art (Paris, 1615,
in-4).

BERQUIN (Louisde), né ou habitant à Passy, près Paris,

brûlé pour crime d'hérésie le 17 avr. 1529 ; au jour de son

supplice, il était âgé d'environ quarante ans, d'après une

lettre d'Erasme adressée à Charles d'Utenhof (1^"' juil.

1529), ou d'environ cinquante ans, d'après le Journal

d'un bourgeois de Paris. Il était issu d'une famille noble

de l'Artois et seigneur du village de Berquin. Dans sa

lettre à Ch. d'Utenhof, Erasme écrit « qu'il était laïque

et célibataire, mais d'une vie si pure, que pas même le

plus léger soupçon d'incontinence ne s'éleva jamais contre

lui ; extrêmement bon pour ses amis et pour les pauvres ;

étranger à toute dissimulation ; d'un esprit sincère et

droit, ne voulant faire à personne ni souBrir de qui que

ce fût une injure, du moins grave. » En 1512, Jodocus

Badius l'appelait juvenis prœditus clarissimis natali-

bus, spectatissimis moribus et cultissimis litteris. Cette
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double qualité de gentilhomme et d'ami des études litté-

raires avait valu à Borquin la faveur du roi François I^'

et de sa mère, Louise de Savoie : on dit même qu'il avait

été nommé conseiller du roi. Erasme le présente comme

réprouvant énergiqucment les doctrines de Luther, et

comme fidèle observateur des rites et des ordonnances de

l'Eglise. II est certain que dans les lettres qu'il lui adres-

sait, Berquin parle comme érasmien, nullement comme

luthérien. Sa prédilection pour Erasme n'était égalée que

par son aversion contre les théologiens scholastiques et les

moines, et il ne dissimulait ni l'une ni l'autre : de là, la

haine de Bède, de Guillaume Du Chêne et de leur for-

midable parti. Il est vraisemblable que les démêlés qu'il

eut avec eux l'amenèrent à chercher des arguments contre

eux dans les écrits de Luther, leur courageux adversaire,

et qu'il aboutit à des conclusions désavouées par la timi-

dité d'Erasme. Mais, quoique ses ennemis l'aient brûlé

comme hérétique et que les protestants le comptent parmi

leurs martyrs, peut-être resta-t-il plus humaniste qu'il ne

devint luthérien. Les opinions qui l'ont fait condamner

ne touchent foncièrement ni au dogme ni à la constitution

de l'Eglise.

En mai \M^, les agents chargés par le Parlement de

rechercher les livres des hérétiques saisirent chez Ber-

quin plusieurs livres de Luther, de Melanchton, etc.,

en outre, des écrits dont Berquin lui-même était l'auteur et

des traductions faites par lui. Il fut mis en prison, et un

arrêt du Parlement (5 aoiU 1523) le rendit à l'arche-

vêque de Paris, pour que le procès fût parfait sur les

crimes dont il était chargé. La reine-mère fit évoquer

l'affaire devant le conseil du roi ; Berquin fut condamné

à abjurer quelques propositions hérétiques, ce qu'il fit

(Registres du Parlemcnl). 11 fut mis en liberté. — Pour

être moins observé, il se retira à Rambures, dans le

diocèse d'Amiens ; il y composa quelques petits traités de

controverse et traduisit du latin quelques livres d'Erasme
;

ils furent censurés le 7 et le 12 mars et le 20 mai 1523.

Le 10 janv. 1526, Berquin fut arrêté, sur la plainte de

l'évêque d'Amiens, et ramené à Paris. Ayant refusé de

se rétracter, il fut condamné comme hérétique et fauteur

d'hérésies, et abandonné au Parlement, comme au bras

séculier. Le roi intervint et finit par le faire remettre

en liberté (fin 1526). Malgré les conseils d'Erasme,

Berquin, qui espérait vaincre, provoqua encore ses adver-

saires par ses attaques. Ils le firent arrêter comme

luthérien, au commencement de mars 1529. Guillaume

Budé s'efforça de lui persuader d'abjurer les hérésies

qu'on lui reprochait : Berquin refusa ; il refusa pareil-

lement de faire l'amende honorable à laquelle l'avait

condamné un arrêt du 16 avr. Le lendemain, malgré son

appel au roi, il fut définitivement condamné à être brûlé

vif en la place de Grève. L'exécution eut lieu le même

jour, afin de ne point laisser au roi et à sa mère, qui

étaient à Blois, le temps d'empêcher l'effet de la sen-

tence. Le principal chef de l'accusation avait porté sur

ce que Berquin avait écrit que la religion est intéressée

à ce que les saintes écritures, traduites en langue vul-

gaire, soient lues par le peuple, ce que le Parlement

avait défendu. En la lettre déjà citée, Erasme dit que

sur la charrette qui le portait au supplice, le condamné

semblait dans son cabinet se livrant à ses études ou

méditant les choses du ciel dans un temple. Aucun signe

de trouble ne se manifesta en lui. Avant de mourir, il

s'adressa au peuple ; mais les clameurs commandées

aux six cents soldats qui l'entouraient empêchèrent d'en-

tendre sa voix. E.-H. VOLLET.

BiDL.: Haag, La France protestante. — L. Lalanne,
Journal d'un bourgeois de Paris; Paris, 1854, in-8; pp.
169, 2;7 et suiv., 378 et suiv.

BERQUIN (Arnaud), httérateur français, né à Lan-

goiran (Gironde) en 1750, mort à Paris le 21 déc. 1791.

Il débuta dans les lettres par des Idylles (1773), une imi-

tation en vers du Pi/ijmalion de J.-J. Rousseau, et des

Bomances (1776), qui comptent au nombre des livres les

plus somptueusement illustrés du xviii» siècle ; mais le

nom de l'auteur ne serait connu aujourd'hui que des ico-

nophiles, s'il n'avait imité de l'anglais ou composé les

petites scènes réunies sous le titre de l'Ami des enjants
(1784, 6 vol. in-12), dont d'innombrables réimpressions ont

attesté le succès, et qui lui ont valu une place à part dans
la littérature pédagogique. Sans avoir la même vogue, les

Contes et Historiettes, Sandfort et Merton, le Petit

Gra7idisson, etc., ont diverti, instruit et moralisé pen-
dant plus d'un demi-siècle chaque génération qui arrivait

à la vie. Lorsque Berquin mourut, il était rédacteur du
Moniteur et de la Feuille villageoise, fondée par Giu-

guené, Grouvelle et Cérutti. M. Tx.
BERR. Nom d'une famille de juifs de Nancy. Isaac Berr.

chef de la famille, fut nommé, par arrêt du roi Stanislas,

du 26 janv. 1753, un des trois syndics (chefs) de la com-
munauté juive des Etats de Lorraine. — A sa mort (1755).
il laissa quatre fils, dont le plus distingué était Berr-
Isaac Berr, le plus jeune des quatre, né en 1744. Berr-
Isaac Berr appartient à cette élite de juifs français qui, à

l'époque de la Révolution, ont contribué, par leurs actes

et leurs écrits, à préparer et à justifier l'émancipation

légale des juifs français, et à enseigner à leurs coreligion-

naires les devoirs que leur créaient, envers le pays, les

droits de citoyens français qu'ils avaient obtenus en 1791,
avec l'égalité civile et politique. 11 avait, déjà antérieure-

ment, obtenu du roi des lettres de naturalité, il fut plus

tard, après la Révolution, membre du conseil municipal

de Nancy, et il s'appelle lui-même tantôt manufacturier,

tantôt fabricant de tabac. En 1789, lors de la réunion des

Etats-Généraux, il fut un des députés que les juifs

de la Lorraine envoyèrent à Paris pour y défendre leurs

intérêts. Le 14 oct. 1789, il fut admis, à la tête des

dé|)utés juifs des évéchés d'Alsace et de Lorraine, à la

barre de l'Assemblée nationale, où il prononça un dis-

cours en faveur de l'émancipation des juifs. Lorsque, en

1806, Napoléon réunit à Paris l'Assemblée des juifs fran-

çais, et, en 1807, le Grand-Sanhédrin, B.-L Berr fut

membre de ces deux assemblées et contribua à leurs tra-

vaux pour l'organisation du culte Israélite et à l'éducation

des Israélites en France. On a de lui, outre ses discours,

une Lettre adressée, en 1790, à M»'"' l'évêque de Nancy
(Lafare), qui, à l'Assemblée nationale, s'était montré
hostile à l'émancipation des juifs; une Lettre à M. Gré-
goire (l'abbé Grégoire), sénateur, écrite en 1806, et des-
tinée à rectifier certaines opinions que Grégoire avait

émises sur le Talmud ; une Lettre (anonyme) adressée par

lui aux Israélites en 1791, pour expliquer la situation qui

leur était faite par l'acquisition des droits de citoyens

actifs et les devoirs qui s'y rattachaient, et enfin des

Réflexions sur la régénération complète des juifs en
France (publié en 1806 ou 1807). Le 2 janv. 1791, il

était venu, à la tète d'une députation de juifs de Nancy,

prêter le serment civique devant la Commune de Nancy.

Sur la fin de sa vie (m. 5 nov. 1828), il se retira à

Turique, dans une de ses propriétés; le roi (Charles X?)
lui permit de s'appeler Berr de Turique, et lui accorda

une pension. — Il eut, parmi ses enfants, un fils remar-

quable, Michel Berr (ou encore, Michel Berr de Turique).

Né à Nancy en 1780, mort le 14 juil. 1843, Michel Berr

étudia le droit à Strasbourg fut reçu avocat et plaida quelque

temps dans sa ville natale, avec beaucoup de succès. Il

avait, du reste, reçu dans la maison paternelle une édu-

cation assez solide, son père lui avait fait venir un pré-

cepteur de Berlin, où vivait alors le fameux Moise Men-
delssohn, et qui passait pour le centre le plus éclairé du

judaïsme. Les débuts de Michel Berr dans la vie furent

brillants. Pendant qu'il étudiait encore à Strasbourg, et

à la veille du congrès de Lunéville, en l'an 1801, il eut

l'idée d'adresser au congrès, en sa qualité de juif français

fier de son émancipation, une supplique en faveur des

juifs d'Europe qui étaient eucore soumis au régime des
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lois d'exception. Ce fut l'inspiration d'un cœur iioblo.

Michel lierr avait alors vingt ans, avec toutes les illusions

et toutes los générosités de la jeunesse. 11 plaida avec

éloquence, l'éloquence de l'époque, la cause de ses core-

ligionnaires des autres pays, et trouva, pour titre de son

mémoire, un cri émouvant : Appel à la justice des nations

cl des rois! Cette bonne action a laissé comme un rayon

de lumière sur le nom de Michel Berr, le reste de sa vie a

moins d'éclat. Venu à Paris avec son beau-pére, haïe

Brrr Bing, de Metz, il s'y fit distinguer parmi les

juifs de la capitale, et fut désigné par le préfet de la

Seine pour faire partie de l'Assemblée des juifs de 1806;

en 1807, il fut membre suppléant du Grand-Sauhédrin et

y remplit des fonctions de rédacteur. Divers articles qu'il

avait publiés dans le Magasin encyclopédique de Millin

et dans la Drcadc philosophique, et des traductions

françaises de poésies nébraïqncs écrites en l'honneur de

Napoléon, le tirent connaître de l'orientaliste Sylvestre de

Sacy et au comte Arthur Beugnot, qui s'intéressait beau-

coup à l'histoire des juifs et qui écrivit plus tard un

ouvrage sur ce sujet. Il fut appelé par eux dans le

royaume de Westphalie, créé en 1806, et obtint une place

de chef de division (pour le culte juif?) au ministère de

l'intérieur. Cette distinction vint le trouver à Metz, où il

était allé demeurer dans la famille de sa femme, et où il

tu paraître, en 1808, sous le titre de YAppréciation du
monde, la traduction française d'un ouvrage de morale

en hébreu écrit par un rabbin provençal du moyen âge,

Jedaga Penini (V. ce nom). Son séjour en >Yestphalie

fut de courte durée, car en 1809, il était de retour en

France, à Nancy. Membre de l'académie de Nancy, il

publia, dans les Mémoires de cette compagnie, pendant

les années 1809 à 181-2, un grand nombre de lectures,

de biographies et d'études, principalement sur l'histoire

de la Lorraine. En 1813, il revint à Paris et à partir de

ce moment il se livra à la littérature et au journalisme

avec une activité fiévreuse et surexcitée. C'est un homme
qui n'a pas trouvé sa voie, qui cherche en vain l'emploi

de ses forces et de son intelligence. 11 écrit dans tous les

journaux imaginables et sur tous les sujets imaginables :

sur la situation politique, l'observation légale du di-

manche, la grammaire hébraïque, la Tragédie de Wer-
ner par Luther, les Quatre concordats de M. de Pradt,

un pamphlet de Terqucm (V. ce nom), le Contrat social

de Rousseau, M. de Donald et le divorce chez les juifs,

M. de Pradt et l'immortalité de l'âme dans la Bible.

Les fonctions qu'il remplit sont aussi mêlées que ses tra-

vaux. Pendant l'année 1816, il fait un cours de littéra-

ture allemande à l'Athénée royal, oii il a pour collègues

La Harpe, Benjamin Constant, Cuvier, sans compter les

autres; en 1817, il est nommé traducteur des journaux

allemands au ministère de l'intérieur et il garde cette

place jusqu'en 1823. Il continuait, du reste, à écrire dans
les journaux, dans les recueils scientifiques, il y a même
un article de lui dans le Journal asiatique de 1823.
11 a aussi publié un certain nombre de traductions d'ou-
vrages allemands. La Révolution de 1830 le trouva tou-
jours jeune et enthousiaste, elle lui inspira un ouvrage

politique qui a pour titre : Du passé, au présent et de
l'avenir (Paris, 1830), mais il avait déjà perdu toute

influence, à ce qu'il semble, et la jeune génération ne le

connaissait plus. Une bonne partie de sa vie se passa en
querelles et en polémiques dont le sujet est mince, mais
qui le tenaient, à ce qu'il semble, dans une perpétuelle

agitation. Il avait, en 1819, publié une sorte de caté-

chisme juif sous le titre d'Abrégé de la Bible et choix
de morceaux de piété ; l'ouvrage, à ce qu'il assure,

avait eu beaucoup de succès, mais le Consistoire central

des Israélites refusa de le sanctionner ; un journal s'était

fondé à Paris, vers 1818, sous le titre A'israélite fran-
çais, Michel Berr était tout désigné pour y occuper une
large place, il se brouilla pour une vétille avec les direc-

teurs de cette feuille et exhala sa mauvaise humeur dans

de longs pamphlets; il voulait, en 1824 ou 182.'5, être

nonuné à toute force membre du Consistoire central, et

n'y réussit pas. Ce fut le coup do grâce ; son amour-
propre blessé no s'en releva pas, et il fut, pour le reste

de sa vie, un mécontent. Il devait finir ainsi. Il n'était

point de taille à soutenir le grand succès de sa jeunesse,

il avait plus de cœur (\\ie d'intelligence, plus d'ardeur que

de force, sa science hébraïque ou autre était superficielle,

très naïvement il s'était et on l'avait surfait, les

mécomptes devaient venir, ils ne firent qu'irriter et exal-

ter sa vanité. Pour la tromper, il rechercha les titres, les

honneurs, les hochets, il voulut être l'ami de tous les

hommes du jour, passer absolument pour un savant; il a

même été ou a manqué d'être professeur d'histoire reli-

gieuse du judaïsme à l'école de philosophie éclectique-pro-

gressive de la Société de civilisation ! Il n'y a point do

société savante où il ne se soit fait recevoir, ses titres

honorifiques couvrent les premières pages de ses livres, et il

s'en est même fallu de peu, à ce qu'il assure, que vers 1806
il n'ait été nommé membre correspondant de l'Institut do

France, dans la classe d'histoire et de littérature. L'Ap-
pel à la justice des nations est le beau trait de sa vie,

le reste est sans importance, si toutefois il est permis de

ne pas compter un homme qui, malgré son peu de con-

sistance et ses enfantillages, a possédé l'estime et l'affec-

tion de tant d'hommes remarquables. Par son action sur les

juifs, il fait quelquefois penser à Crémicux (V. ce nom),
11 en est comme l'ébauche imparfaite et manquée.

Isidore Loeb.

BiBL. : Notice sur Michel Berr, dans la Revue orientale
de Carmoly; Bruxelles. 1843-44, t. III, pp. 02 et 122, et
dans les ouvrages de Michel Berr mentionnés dans cette
Notice. — Article biographique sur Michel Berr, dans
Nouvelle Biographie des contemporains, t. II. — Article
biographique sur Michel Berr dans l'Argus du G juil. 1824.

BERR (Frédéric), célèbre virtuose sur la clarinette et

le basson, né à Manheim le 17 avr. 1794, mort à Paris

le 24 sept. 1838, s'engagea à l'âge de seize ans dans un

régiment français ; six mois après, il était nommé chef

de musique. Etant en garnison à Douai, il y prenait des

leçons d'harmonie de Fétis et devait plus tard achever ses

études sous la direction de Reicha. En 1823, il rempla-

çait le clarinettiste Gambaro à l'opéra italien, puis il était

successivement nommé professeur au Conservatoire de

Paris (1831), clarinettiste de la musique du Roi (1832),

chevalier de la Légion d'honneur (1835) et directeur du

gymnase de musique militaire (1836). Berr a écrit beau-

coup de musique militaire et de nombreuses compositions

pour instruments à vent.

BERRA (F.-A.), philosophe et publiciste contemporain,

né à Buenos-Aires le 3 déc. 1844, fixé à Montevideo

depuis 1832, un des hommes qui ont le plus fait pour le

progrès intellectuel et moral dans les républiques de la

Plata. Fils d'un charpentier, il ne reçut d'abord que la

culture primaire, et de douze à dix-huit ans exerça le mé-
tier paternel. 11 le quitta pour la peinture, vers laquelle le

portait une vraie passion; mais comprenant de lui-même
que sans maîtres et sans modèles il ne pouvait aller loin

dans cet art, il commença à dix-neuf ans ses études secon-

daires, aussitôt suivies de ses études de droit. Il fit les

unes et les autres tout en gagnant sa vie soit dans des

bureaux, soit par l'enseignement déjà et par la plume.

Docteur en droit à vingt-huit ans, il exerça depuis lors la

profession d'avocat; mais ce qu'elle lui laissait de loisir,

il n'a cessé de le consacrer à la chose publique et particu-

lièrement à la régénération de son pays par l'éducation :

c'est à ce titre qu'il mérite ici une notice. Il dirigeait un
journal politique, La Democracia, quand il acquit la con-

viction que la propagande morale avait très peu de prise

sur les adultes, que c'est sur l'enfant qu'il faut agir, et

par l'école, si l'on veut sérieusement travailler au progrès

social. La Sociedad de amigos de la educacion popular
sortit de cette pensée, commune à un groupe d'hommes de

cœur et d'initiative. M. Berra, qui préside cette société
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après avoir contribué à la fonder, a fait connaître par ses

écrits les innovations originales, hardies, souvent heureuses

qu'elle a tentées dans ses écoles, pour faire passer dans la

pratique les principes à la fois les plus élevés et les plus

scientitiques de l'éducation moderne, tels qu'ils résultent

de la théorie, de l'expérience et surtout des besoins d'une

vraie démocratie. L'opuscule intitulé Los premios y cl

Veredicto cscolar est des plus curieux à cet égard: on y voit

le « verdict scolaire •» substitué à tout autre système de

récompenses et préconisé comme moyen de former dès l'école

le caractère et l'esprit public chez de futurs électeurs. La

même tendance inspire /n Education politicaen lafami-

lia y en la cscuela. pendant que des écrits d'un caractère

plus théorique, la Doctrinade las Mctodos, Apuntcspara
un curso de pedagogia, ta Ciencia de la Ensenanm ont

pour objet, le premier de corriger les idées jusqu'alors

dominantes, le second d'édilier systématiquement toute

une doctrine de l'éducation sur la base des sciences anthro-

pologiques, le troisième de répandre cette même doctrine

sous une forme pins accessible, en l'appuyant de citations

empruntées aux i)hilosophes et aux pédagogues principaux

de tous les pays et de tous les temps. Je ne dis rien d'un

grand nombre de petits écrits spéciaux sur des questions

techniques, comme l'hygiène des écoles, l'éducation des

tilles, les diverses parties des programmes. 11 faut pour-

tant mentionner encore un projet de réforme des études

secondaires et de création d'une université libre : Proyecto

de orgayii-^aciôn de la Seccion de estudios del Aleneo

del Uruguay. — Dans un autre ordre d'idées, M. Berra

a publié la première histoire delà république de l'Uruguay,

d'après des documents originaux, et de nombreux travaux

sur la politique et l'économie politique, le droit interna-

tional et le droit constitutionnel. H. M.

BERRAC. Com. du dép. du Gers, arr. et cant. de Lec-

toure ; 250 hab.

BERRE. Cora. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de

Nice, cant. de Contes ; 508 hab.

BERRE. Ch.-I. de cant., du dép. des Bouches-du-

Rhône, arr. d'Aix ; i,8H hab., sur l'étang de Vaine

formé par l'étang de Berre à son extrémité N.-O. —
Entrepôt des marchandises qui arrivent par l'étang.

Salines. Fabriques de produits chimiques. Pèche impor-
tante. — Ruines romames dans les environs (à Morand)

et chapelle de Notre-Dame de Cadérot qui rappelle l'an-

cien non de Berre (Cadarosc). J. M.
BERRE (Etang de). Lac intérieur du dép. des Bouches-

du-Rhône communiquant avec la Méditerranée (golfe de

Fos) par l'étang de Caronto ou canal de Bouc à Mar-
tigues (6 kil.j. 11 a 22 kil. dans sa plus grande longueur ;

sa largeur varie de (J à 44 kil., sa superficie dépasse

510 kil. q.; il a 72 kil. de circonférence. Sa profondeur est

de 3 à 10 m. 11 est bordé en certains endroits d'impor-

tantes salines. Il reçoit l'Arc et la Touloubre. Martigues,

Istres, Saint-Chamas et Berre sont situées sur ses bords.

L'étang de Berre pourrait devenir un port militaire de

premier ordre, qui dépasserait, comme étendue et comme
sûreté, la rade de Brest, mais il faudrait approfondir le

chenal de Caronto qui, en certains endroits, n'admet pas

de navires calant plus d'un mètre. J. M.
BERREDO (Dernardo Pereirx de), général et histo-

rien portugais, né à Villa-de-Serpa, mort à Lisbonne le

13 mars 1748. Issu d'une famille illustre et fils d'un capi-

taine général, il suivit la carrière des armes et se dis-

tingua particulièrement à la bataille de Saragosse (1710),
où son escadron paya largement l'impôt du sang. Promu
gouverneur du Maragnan, au Brésil, il y recueillit de
précieux matériaux à l'aide desquels il reconstitua l'his-

toire de cette contrée, depuis la découverte jusqu'en

1718, dans un ouvrage très estimé et devenu des plus

rares, mais qui ne parut qu'après sa mort {Annaes his-

toricos dû Mestado doaranhad; Lisbonne, 1749, in-fol.).

A son retour du Brésil, il fut nommé gouverneur de Ma-
zagan, au Maroc. G. Pawlqwski.

BERRETTA (François), célèbre contrapontiste romain,

né au commencement du xvii« siècle, mort en 1694, fut

chanoine et maître de chapelle à Saint-Pierre de Rome.
On conserve de lui à la bibliothèque du Vatican plusieurs

compositions : des messes, des motets, des psaumes à

seize et vingt-quatre voix. Une messe à seize voix de Ber-

retta se trouve à la Bibliothèque nationale, copiée et

annotée par Charpentier, l'auteur de la musique du
Malade imaginaire, et suivie d'observations du même
compositeur sur les messes à plusieurs parties.

BERRETTINI (P.) (V. Cortened [P. de]).

BERRETTONI (Nicolo), peintre italien, né en 1637 à

Macerata, mort en 1682. 11 fui un des meilleurs élèves de

C. Maratta. Ses principaux tableaux sont : la Visitation

(au musée de l'Ermitage), l'Amour divin et rAmour
terrestre (à Rome) et plusieurs tableaux d'autel dans les

églises romaines, il a aussi peint à fresque (Santa-Maria

de Montesanto al popolo, Santa Maria del Suffragio et au
Palais dello Ruffina à Frascati). Il fut l'ami de Gaspard

Poussin. Son tombeau est à Sainte-Suzanne, à Rome.
A. M.

BiBL. : TiTi, Amm.testramento utile e curioso dipiltura,
scolluni ed archittetura nelle Cliiese di Roma ; Rome,
1686, in-8.

BERRIAC. Com. du dép. de l'Aude, arr. et cant. E.

de Carcassonne ; 110 hab.

BERRIAN. Ville de la confération du Mzab (Sahara

algérien), à 128 kil. au S.-E. de Laghouat, établie sur

l'Oued-el-Bir, en un point où il reçoit quatre affluents

sur lesquels les habitants ont installé des barrages très

remarquables. L'eau, grâce à ces soins, est très abondante

et entretient une oasis de 28,000 palmiers auxquels se

mêlent des vignes et des arbres fruitiers. La ville est

à peu près au centre, étageant ses quatre ou cinq cents

maisons sur une pente douce. La population (recensement

de 1882) est d'à peu près 4,500 hab.; on dit les habi-

tants de Berrian ainsi que ceux de Guerrara, moins rigides

que ceux des autres villes de la confédération. E. Cat.

BERRIAS. Cora. du dép. de l'Ardèche, arr. de Lar-
gentière, cant. des Vans. 752 hab. Au milieu de la plaine

de Jalès, célèbre par les rassemblements contre-révolu-

tionnaires de 1790 à 1792. Terrain oxfordien. Gare com-
mune avec Beaulieu sur le chemin de fer d'Alais au Teil.

Vignes, mûriers, oliviers, céréales. Nombreux dolmens

dans les environs. Divers objets antiques découverts à

Berrias et des restes d'un mur à petit appareil romain

destiné à capter une source voisine, dite de Berre, auto-

risent à croire que les Romains ont au moins campé dans

cet endroit. De Berrias, on va visiter le château de Jalès,

siège d'une ancienne commanderie des Templiers, puis de

Malte, dont le fameux bailli de Suffren a été l'un des der-

niers titulaires, et le bois de Païolive, sorte de laby-

rinthe, formé par de grands cubes calcaires, entre lesquels

serpentent d'étroits couloirs plantés de chênes, d'oliviers

ou obstrués par les arbustes sauvages. A. Mazon.

BERRIASIEN (Géol.).Souscenom,MM.Sarrand'Allard

{Bull, de la Soc. nat. de Nimes,\%l^) et Jeanjean [Bull.

Soc. gdolog. de France, XXIX, 1872), réunissent les cal-

caires marneux à Tercbratula diphyoides, dits de Berrias

(Ardèche) et les marnes à Belemnites plates (B. latus)et

à Ammonites ferrugineuses du Néocomien, soit les assises

qui se développent dans la région méditerranéenne, entre

les calcaires compacts à Terebratula (Pygope) janitor et

Ammonites transitorius , et les calcaires marneux à

Criocères (V. Néocomien). Ch. Vélain.

BERRIAT (Honoré-Hugues), administrateur, frère de

Jacques Berriat-Saint-Prix, né à Grenoble le 8 avr. 1778,

mort en 1854. Après avoir été sous-intendant militaire,

il devint maire de Grenoble. A laissé la réputation d'un

excellent administrateur. A doté sa ville natale de quais,

de ponts, d'écoles, de salles d'asile, etc. La population

reconnaissante lui décerna une médaille d'or en 1845. 11

a écrit plusieurs opuscules relatifs à des établissements
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de bienfaisance et à des projets d'utilité publique. Ou

a aussi do lui : Législation milituire, recueil métho-

dique et raisonné des lois, décrets arrêtés, règlements

et institutions actuellement en vigueur sur toutes les

branches de l'art militaire (Vms, 18l"2, ;> vol.; suppl.,

Perpignan, 1817, 2 vol. in-8)et une table analytique des

lois militaires. B.

BERRIAT-SAINT-PRIX (Jacques), jurisconsulte et

littérateur français, né ù Grenoble le 23 sept. 17(5!), mort

à Paris le 4 oct. 184o.Apr^s avoir t'ait de brillantes études

de droit dans sa ville natale, il fut rei^u avocat à Orange.

il ne tarda pas à revenir à Grenoble : pendant plusieurs

années, il professa la législation à l'Ecole centrale de cette

ville et y fit en même temps un cours d'économie politique.

Il ét;iit tout désiijné, lorsque les facultés de droit furent

créées, pour occuper une chaire : on lui donna (180S), ù

la faculté même de Grenoble, la cbaire de procédure civile

et criminelle. En 181il, il fut appelé à la faculté de Paris,

où il professa avec éclat jusqu'à la tin de ses jours. Membre
de l'Académie de Grenoble depuis 179ti, de la Société des

antiquaires de France depuis 1817, il avait été élu, en

1840, à l'Académie des sciences morales et politiques.

—

On a de Jacques Berriat-Saint-Prix : Précis du cours de

législation (Grenoble, 1803-1804, 2 vol. in-8) ; un Cours

de procédure civiU' (Grenoble, 1808-1810, 3 vol.;

7* édit. , Paris, 18oo, 2 vol.) ; un Cours de droit crimi-

nel (Grenoble, 1807 ; o« édit., 18od), cet ouvrage et le

précédent ont été traduits en plusieurs langues; une His-

toire du droit romain, suivie de l'Histoire de Cujas

(Paris, 1821) ; un Précis d'un cours sur les prélimi-

naires du droit (Grenoble, 1809); des notices biogra-

phiques et historiques ; des études de législation et d'éco-

nomie politique, publiées dans les Mémoires de l'Acadé-

mie des sciences morales et politiques; quelques opuscules

historiques, dont le principal est intitulé Jeanne d'Arc,

ou Coup d'œil sur les révolutions de France au temps
de Charles VI et de Charles VU, avec Champollion-

Figeac, son beau-frère (Paris, 1817, in-8) ; un roman
très amusant, malgré ses longueurs : L'Amour et la Phi-

losophie (Paris, 1801, 5 vol. in-12) ; enfin une excellente

édition de Boileau. qui a pour titre : Œuvres de Boileau

avec des notes historiques et littéraires, etc. (Paris,

1830-1834, 4 vol.). G. L.

BERRIAT-SAINT-PRIX (Charles), jurisconsulte et

littérateur fran(,ais, né à Grenoble le 3 déc. 1801, mort
à Riom le 11 sep. 1870, fils aîné du précédent. Il fit, sous

la direction de son père, d'excellentes études de droit et fut

re(;u docteur à vingt-deux ans. 11 s'occupa d'abord, pendant

quelques années, de travaux littéraires : c'est à cette époque

qu'il composa des Tablettes classiques (Paris, 1825,
2 vol. in-12), recueil de morceaux choisis, donna des

éditions des Œuvres de Parny (1826), puis des Œuvres
de Marie-Joseph Chénier (1826), de celles de Napoléon

Bonaparte (1827), de Bouftlers (1827), de Lebrun (1827),
et publia les Nouvelles leçons françaises de littérature

et de morale (1828, 2 vol. in-8). La révolution de Juillet

ouvrit à Charles Berriat-Saint-Prix les portes de la magis-

trature. Il débuta comme substitut du procureur duroi à Ton-
nerre; puis il devint successivement membre du ministère

public à Etampes, à Dreux, à Tours et à Pontoise, où il était

procureur du roi, lorsque la Révolution de 1848 éclata. La
République et l'Empire le maintinrent à la tête du parquet

de Pontoise. ce qui lui permit de dire, un jour, en rappe-

lant qu'il avait conservé sa situation sous trois régimes
différents : « Je pourrais mettre sur mes cartes de visite :

Procureur du roi de la République impériale. » Lorsque
l'Empire, définitivement institué, renouvela le haut per-
sonnel de la magistrature, il appela Berriat-.Saint-Prix à

Paris, comme substitut du procureur général. Au bout de
quelques années, en 1857, un décret le nomma conseillera

la cour impériale. — Une fois entré dans la magistrature,

Charles Berriat-Saint-Prix ne s'occupa plus que de publica-

tions exclusivement juridiques. Les principales sont intitu-

lées Recherches sur la question ou torture (1835) ;

Instruction sur la police judiciaire (1840) ; Coup d'œil

sur le progri's de la législation en France depuis la

révolution de Juillet (tours, 1843); Législation delà
chasse et de la louveterie commentée (1844) ; De l'Exé-

cution des jugements et des arrêts, et des peines en
matière criminelle, correctionnelle et de police (1846);

le Jury en matière criminelle, manuel des pires d'après

les lois nouvelles, les anciens textes en vigueur, la

jurisprudence, etc. (1849; 5" édit., 1875); Traité de

la procédure des tribu7iaux criminels (1831 ;
2" édit.

18Go); Etude sur les principaux criminalistes depuis

le xvi« siècle (1853); Etude pratique sur l'instruction

criminelle et préjudiciaire (1839); Maxas, étude sur

l'emprisonnement individuel (1860); la Justice révo-

lutionnaire à Paris, Bordeaux, Brest, Lyon, Nantes,

Orange, Strasbourg, d'après les documents originaux

(1861 ; 20 édit., 1870); Manuel de police judiciaire et

municipale (1840 ; 4« édit., 1863). G. L.

BERRIAT-SAINT-PRIX (Aimé-Julien-Félix), second

fils de Jacques Berriat-Saint-Prix, fut, comme ce dernier, un

jurisconsulte distingué. Né à Grenoble le 26 sept. 1810,
mort à Paris le 18 avr. 1883. Il fit, comme son frère

Charles, ses études de droit sous la direction de son père,

et, comme lui, fut reçu docteur à vingt-deux ans. 11 se fit

inscrire au tableau de Paris; mais il plaida peu et se

consacra exclusivement à des travaux de jurisprudence et

de législation. Outre les nombreux articles que depuis 1835
il avait fait paraître dans la presse juridique, Félix Berriat-

Saint-Prix a publié : un Commentaire sur la charte

constitutionnelle (Paris, 1836, in-8); Guide pour
Vétxide des examens du droit (1840; 4« édit., 1836);

des Notesélémentaires sur le code civil (Paris, 1 846-1848,

3 voL; 2» édit., 1836, 3 vol.); un Plan de consti-

tution (iSiS); une Théorie du droit constitutionnel

français (1851, [nouv. édit. sous ce litre : Esprit

des constitutions de 1848 et iSS'ii], 1853); une Ana-
lyse du code pénal (1855); un Guide pour les thèses

(1855, [2" édit. sous ce titre : Manuel de logique

juridique], ^.Slij); un Manuel delà saisie immobilière,

(1835), etc. G. L.

BERRIAYS (V. LiBERRiAYs),

BERRIC. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Vannes,

cant. de Questembert , 1,167 hab.

BERRIEN. Com. du dép. du Finistère, arr. de Chà-
teaulin, cant. d'IIuelgoat, au pied des monts d'Arrée;

2,128 liab. — Tourbières; pierres à bâtir.

BERRIEUX. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,

cant. de Craonne ; 384 hab.

BERRIO (Le licencié Gonzalo Mateo de), jurisconsulte

et auteur dramatique espagnol, né à Grenade vers 1554.

Il est surtout connu comme auteur de comédies qui eurent

beaucoup de succès dans leur temps, mais qui ne sont pas

parvenues jusqu'à nous. On ne connaît de lui que quel-

ques poésies insérées dans les Flores de poetas (Valla-

dolid, 1605).

BERROGAIN-Lardns. Com. du dép. des Basses-Pyré-

nées, arr. et cant. de Mauléon; 142 hab.

BERROUAGHIA.Com. du dép. d'Alger, arr. de Médea,

à une grande altitude, dans un long couloir, près de la

limite des régions du Tell et des Hauts-Plateaux, sur le

territoire de la tribu des Abids. On croit que cette loca-

lité doit son nom actuel aux asphodèles ou berouack,

qui couvrent le terrain environnant. C'est un village assez

important, dans une région où la colonisation se fera

quelque jour ; près de là, bergerie modèle, installée autre-

fois à Ben-Chikao, et pénitencier agricole. Aux environs,

sources thermales sulfureuses et ferrugineuses, d'une tem-

pérature de 43°. Ce point a été occupé à l'époque romaine

comme le démontrent des ruines assez importantes ; une

des inscriptions qui y ont été trouvées mentionne un prin-

ceps du Tanaramusanus pagus, ce quia induit le savant

L. Renier à placer à Berrouaghia les Tanaramusa castra
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de l'Itinéraire d'Antonin. Mais alors il faut admettre que

les données de ce document sont entièrement erronées en

ce qui concerne les distances ; aussi les archéologues

doutent beaucoup de l'oxactitude do l'identification admise

par L. Renier. Itjat'ar, bey du Titteri, avait fait con-

struire sur ce point un haras et une des quatorze grandes

fermes de son beylick. Bcrrouagliia est le chef-lieu d'une

commune de plein exercice (1,8"7 liah., dont 457 Fran-

çais, SI Israélites, 76 étrangers) et d'une commune mixte

(26.182 hab., dont 77 Français, 4 israélites, 14 étran-

gers et 26.087 indigènes, recensement de 1886). E. T.at.

BERROYER (Claude), jurisconsulte français, avocat au

parlement de l'aris, né en 165,') à Moulins, mort le 7 mars

1735 à Paris. 11 (juitta de bonne heure sa ville natale et

vint se fixer au barreau de Paris, où il acquit rapidement une

grande réputation comme avocat consultant. En 1728, il

fut bâtonnier de l'ordre. Ses moments de loisirs furent

remplis par l'étude approfondie de nos anciennes coutumes

et des monuments de jurisprudence qui s'y rapportent. 11

publia, en collaboration avec son ami Eusèbe de Lau-

rière, une édition complétée des Truites de M. Duplessis

sur la coutume de Paris et un ouvrage fort intéressant

au point de vue historique et bibliographique, intitulé

Bibliûthèque des coutumes, contenant la préface d'un

nouveau coutumier générai, une liste historique des

coutumiers généraux, une liste aphabétique des textes

et commentaires des coutumes, usanees, statuts, fors,

chartes, stiles, lois de police et autres municipales du

royaume, avec quelques observations historiques (Paris,

1699, in-4). Berroycr avait publié seul un Itecueil d'ar-

rêts du parlement de Paris ,
pris des mémoires de

Pierre Uardet, avec des observations (Paris, 1690 ou

1775, 2 vol. in-fol.). Ce recueil est précédé d'une notice

biographique sur Pierre Bardet. Georges Lagrésili.e.

BERRU. Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,

cant. de Beine; 564 liab. Ce village était, avant la Révolu-

tion, fortifié de remparts et de tours que le roi François II,

qui y possédait, dit-on, une maison de plaisance, aurait fait

construire et dont il subsiste encore quelques traces. Berru

est situé sur les hauteurs voisines de Reims, à 5kil. de cette

ville, au pied d'une colline crayeuse plus élevée, appelée le

Mont de Berru, dont la formation géologique est intéres-

sante : on y rencontre, dans les couches superposées de

calcaire, de sables, d'argiles et de lignites, une quantité

de co(iuilies fossiles et de précieux ossements d'animaux

disparus. L'Académie de Reims a couronné en 1870 et

publié dans les comptes rendus de ses travaux une Notice

sur la constitution géologique du mont de Berru, due

à MM. Aumônier et Éck. En sept. 1872, MM. Edouard de

Barthélémy et Alfred Werlé explorèrent, à 3 kil. de la

localité, au lieu dit le

'Ferrage, une tombe

gauloise ayant con-

servé son riche mobi-
lier de poteries, d'ar-

mes et de bijoux de

fer et de bronze. Le

squelette du guerrier

reposait sur les débris

de son char, et l'on re-

cueillit dans la fosse

un curieux casque co-

nique en bronze, le

premier aussi entier

de ce type qui ait été

trouvé jusqu'alors en

France et au delà du

Rhin; il était formé

d'une mince lame de

métal et surmonté

d'un bouton massif.

Les objets provenant

de cette découverte étant entrés au musée de Saint-Ger-

Casf| lie de Berru d'après l'original

du musée de Saint-Germain.

mian, leur restauration fit retrouver, sur les fragments
oxydés du casque, de légers dessins à la pointe qui le déco-

raient à son sommet et au pourtour de sa base. Cette

sorte de frise, composée d'une fleur trifoliée que sou-
tiennent des palmes renversées, constitue, par son carac-
tère, un mode d'ornementation étranger à l'art grec

archaïque ou même étrusque et semblerait être plutôt

d'importation indo-caucasienne. Aussi le casque de Berru
est-il resté, malgré les types nouveaux signalés depuis dans
les nombreux cimetières de la Marne, comme un exemple
célèbre de l'influence orientale en Gaule aux premiers

temps de notre histoire. Les recherches de M, Bosteaux,

maire de Berru, ont révélé, dans ces dernières années,

sur divers points du territoire, la présence de plusieurs

stations de réi)oque préhistorique. A. Tausserat.
BiiîL. : Ed. de Barthélémy, Note sur une sépulture

iiitique fouillée à Berru (Marne) en i.S72 (Extr. des
Mém. de la Soc. des antiq. de f>;ince); Paris, 1874, in-8
de 7 p. — Alex. Bertuaind, Le Casque de Berru (Extr. de
la Reiue archéotoijique); Paris, 1875, in-8, 2 pi.

BERRUER (Pierre-François), sculpteur français, né

à Paris le 17 déc. 1734, mort au Louvre le 4 avr.

1797. Cet artiste obtint le grand prix de Rome en

1756, avec le bas-relief de Metchisédec présentant à
Abraham le pain et le vin bénits par lui. 11 envoya

au Salon de 1765 Biton et Cléobis traînant le char

de leur mère, bas-relief, un Vase en marbre, décoré

d'enfants joiiant avec un cep de vigne, et l'esquisse

en terre-cuite d'un monument funèbre, UAmitié s"aban-

donnant à la douleur. La même année, il fut agréé

à l'Académie, et sa réception eut lieu en 1770, sur

le bas-relief en marbre représentant allégoriquement

Louis XV prenant l'Académie sous sa protection, des-

tiné à décorer le piédestal du buste du roi qui se trouvait

à l'Académie.. II fut nommé professeur-adjoint en 1781
et titulaire en 1785. Parmi ses oeuvres principales

citons : L'Annonciation, accompagnée de la Foi et

de l'Humilité, has-relkienécnlé en marbre pour la cathé-

drale de Chartres (le modèle figura au Salon de 1767);
Sainte-Hélène, statue pour l'église de Montreuil, près

Versailles (S. 1771); Le Bol ordonne la construction

de l'Ecole de chirurgie, bas-relief destiné à cet établis-

sement (S. 1773) ;
Quatre Muscs, statues pour le grand

théâtre de Bordeaux (S. 1775) ; La Tragédie et la Comé-
die, modèles de cariatides pour le même théâtre (S.1777) ;

Le Chancelier d'Aguesseau, statue (S. 1779; actuelle-

ment à Versailles) ; Nérieault-Destouches, buste pour le

foyer de la Comédie-Française (S. 1781); projet de Céno-

taphe à élever aux officiers français morts dans la

guerre d'Amérique (S. 1785); buste de Gresset, pour

l'académie d'Amiens (S. 1787); projet de Monument à

élever sur le bassin des Tuileries, en mémoire de la

première ascension aérostatique par Robert et Charles

en nS'i (S. 1793). Ad. T.

BiBL. . Bei.lier de la Chaviqnerie, Dicl. des artistes

de l'Ecole fronç.

BERRUGUETE (Pedro), peintre espagnol qui travail-

lait en Castille vers la fin du xV siècle et probablement

encore pendant les toutes premières années du xvi». On
ne trouve dans les biographes espagnols que bien peu de

renseignements sur l'existence et les ouvrages de ce maître

qui fut cependant le peintre du roi Philippe le Beau,

mari de Jeanne la Folle, et le père do l'un des plus

grands artistes espagnols, Alonso Berruguete. Tout ce que

i'on sait de lui, c'est qu'il se maria vers 1478, à Paredes

de Nava avec Elvira Gonzalez, fille d'Alonso Gonzalez,

qualifié de personne noble et riche dans un testament fait

par l'un de ses arrière-petits-fils, Lazaro Diaz, en 1611,

et dont Cean Berraudez nous donne le texte. On sait aussi,

grâce à ce même document, que Pedro Berruguete eut six

enfants, deux fils et quatre filles, dont la plus jeune sur-

nommée la Toledana, parce qu'elle était venue au monde

à Tolède où son père travailla à diverses reprises, épousa

Juan Gonzalez Becerril, élève et collaborateur de son beau-
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pt'rc. En 1483, le chapitre de !a catliédrale de Tolède

chargeait deux artistes, l'un, Antonio, que l'on suppose

être Antonio del Uineon, peintre des rois catholiques, et

Pedro lîerruguete « natif de Paredes-de-Nava > de déco-

rer de f'resifues l'ancienne sacristie, travail qui tut sus-

pendu et que Pedro lierruguete s'engagea, le ITjuil. Ii88,

à terminer complètement de sa propre main, moyennant

le prix de soixante mille maravédis. En 149"), le mi^me

chapitre ayant résolu de l'aiie décorer de fresques le cloître

de la cathédrale, ce l'ut ;\ Pedro lîerruguete qu'il confia

cet important ouvrage dont, pas plus que du précédent, il

ne reste de trace aujourd'hui. Diverses mentions des

sommes payées à Berruguete pour cette décoration se

retrouvent dans les areiiives du chapitre; elles étahlissent

qu'il rei;ut à deux reprises, pour ses peintures du cloitre,

un premier acompte s'élevant à seize mille cent maravédis,

puis un second de quarante et un mille et qu'enfin il reçut

une troisième somme de trente six mille maravédis « pour

sa décoration de la sacristie extérieure ». Ce dernier paye-

ment porte la date du 17 oct. 1497. A partir de cette

époque, on ne trouve plus rien dans les archives de la

cathédrale de Tolède concernant Pedro Derruguete et c'est

à tort, connue le remarque judicieusement Cean Berniudez,

qu'on lui attrihue les peintures de la salle capitulaire

d'hiver, qui sont l'œuvre de Jean de Bourgogne et qui furent

d'ailleurs exécutées dans les premières années du xv!*" siècle,

prohahlenient alors que Berruguete était mort. On ignore

si ce fut avant ou après son séjour à Tolède que Pedro

Berruguete, en collaboration avec un autre peintre, Santos

Cruz, sur qui on ne possède aucun autre renseignement

biographique, exécutait à Avila des ouvrages nombreux et

fort importants, tels que ceux qu'il peignit pour les retables

de la cathédrale, et du couvent de Saint-Dominique ainsi

que pour le cloître des Rois, du couvent de Saint-Thomas.

Neuf peintures sur bois, provenant de ce dernier couvent,

et attribuées à la collaboration des deux artistes, figurent

aujourd'hui au Musée de Madrid. Elles reproduisent divers

sujets tirés de la vie de saints de l'ordre des Dominicains.

L'une représente saiîit Dominique, la tète ceinte d'un

nimbe d or, où se lit en caractères gothiques l'inscription :

Santo Domingo enquisidor, et introduisant sa crosse

abbatiale dans la gueule d'un monstre qui vomit des

flammes; sept autres ont trait à des sujets relatifs à la

vie de saint Dominique, de saint Thomas d'Aquin et de

saint Pierre, martyr; la neuvième, entln, représente une

communauté de Bernardins assistant à un exorcisme.

En étudiant ces peintures, ainsi qu'un dixième panneau

représentant un Auto de F^, présidé par saint Dominique,

également attribué à Berruguete et qui fait aussi partie

du même musée, on note aisément que deux mains dif-

férentes, dont l'une est de beaucoup moins savante que

l'autre, y ont collaboré. Toutes sont exécutées sur des

fonds d'or ou d'argent et rehaussées d'or, en relief, dans

les accessoires. Par la couleur, qui est assez puissante,

plutôt que par le dessin, qui est sec et naïvement incor-

rect, ces peintures rappellent les primitifs de l'Ecole véni-

tienne ; on ne saurait donc les comparer, comme l'ont fait

certains auteurs, avec les ouvrages florentins ou ombriens

de la fin du xv" siècle, notamment avec ceux du Pérugin.

Il existe dans la cathédrale de Palencia, une grande com-
position, peinte sur panneau, et représentant ./t'sus, accom-
pagné des patriarches sortis des limbes, apparaissant

à Marie, sa mère, que Cean Bermudez, sans doute sur la

foi d'autrui, attribue à tort à Alonso Berruguete et qui,

toute comparaison faite avec les peintures d'Avila et du
musée de Madrid, pourrait, avec quelque probabilité, être

restituée à Pedro Berruguete. D'après le testament de son

arrière-petit-fils, l'artiste serait mort à Madrid ; mais ce

document ne dit pas en quelle année ; Cean Bermudez croit

que ce fut vers loOO, mais sans preuve; d'autres reculent

cette date jusqu'en 1306. P. Lefort.

BtBL.
Madrid.

Pedro de Madrazo, Catalogue du Musée de
- Cruzada \'illaa.mil, Arie en Espanu.

BERRUGUETE (Alonso), peintre, sculpteur et archi-

tecte espagnol, fils du iiréeédent. 11 naquit à Paredes-de-Nava

vers 4480, et mourut à Tolède en ISlil. Son père, Pedro

Berruguete, peintre de Philippe le Beau, fut son premier

maître ; mais, déterminé sans doute par les grandes dis-

positions dont son fils faisait preuve, il n'hésita pas à

l'envoyer continuel' ses études d'art en Italie. En 4503,

Alonso était à l'Iorenee. Vasari, qui nous donne cette date,

nous ajiprend aussi (pie le jeune artiste espagnol comptait

déjà au nombre des élèves de Michel-Ange et (pie, comme
tant d'autres de ses condisciples, il copiait alors le célèbre

carton de la Guerre de Dise. Michel-Ange l'emmena

l'aDiiée suivante à Carrare, oii il était allé choisir des

marbres, puis à Rome, oii il l'employa à ses travaux au

Vatican. Beirusuete prit part, vers ce même temps, à un

concours, établi par Bramante, pour l'exécution d'une

copie en cire, grandeur de l'original, du groii|ie de Laocoon.

Mais ce fut le modèle établi par Sansovino et non celui

de Berruguete que choisit Bramante et qu'on fondit en

bronze. Revenu à Florence, Berruguete fut chargé, après

la mort de Filippo Lippi, de travailler au tableau du mai-

tre-autel du couvent de Saint-JériJme que Lippi laissait

inachevé. Pour des causes restées ignorées, l'artiste

espagnol ne termina pas cet ouvrage, car, abandonnant

bient(Jt l'Italie, il retournait vers 1320 clans sa patrie.

Il y rentra par Saragosse, où il fit un assez long séjour

et y exécuta dans l'église de Santa-Engracia un rétable

ainsi que le tombeau de D. Antonio Agustin, vice-chan-

celier du royaume d'Aragon. Un maître imagier, Dainian

Forment, qui venait d'achever, dans le style gothique, la

décoration du retable de la cathédrale del Pilar à Sara-

gosse, travaillait à celte époque aux sculptures du maître-

autel de la cathédrale de lluesca. Berruguete désira le

connaître et se rendit à Huesca, où il s'associa vraisem-

blablement, au moins pendant quelque temps, aux travaux

de Forment, puisque celui-ci, modifiant dès lors sa ma-
nière, adopta le style de la Renaissance que Berruguete

lui avait enseigné et dont l'élève de Michel-Ange allait être

le premier et fécond initiateur auprès des artistes espa-

gnols. En 1M2G, Berruguete épousait Juana Pcreda, de

Rioseco et s'établissait définitivement à Valladolid, où

l'empereur Charles-Quint l'avait très probablement chargé

déjà de l'exécution de travaux importants à l'Alcazar. Ce

tut dans cette même année 132G que, par contrat authen-

tique signé à Valladolid, Berruguete. qualifié dans ce do-

cument de greffier au criminel, charge dont l'avait sans

doute gratifié Charles-Quint et qu'il n'exer(;a, du reste,

jamais, s'engagea à faire pour le couvent de Saint-Benoît

un grand retable de sculpture sur bois ; il était expressé-

ment spécifié dans ce contrat que les têtes et les mains

des personnages qui entreraient dans la composition du

retable seraient exécutées par l'artiste lui-même, de même
que Yestofado ou peinture au naturel, dont les sculptures

(levaient être revêtues. Ce grand ouvrage, qui comprenait

trente figures exécutées en demi-grandeur, plusieurs bas-

reliefs et frises d'ornement ainsi qu'une statue de saint

Benoît, plus grande que nature, qui couronnait l'œuvre,

ne fut terminé qu'en 1332. A ce moment, l'artiste eut,

avant d'obtenir son payement, d'assez longs démêlés avec

le couvent. Deux arbitres furent choisis pour taxer son

travail ; l'un, Andrésde Najera, sculpteur gothique, repré-

sentait les moines ; l'autre, Julio de Aquiles, un peintre

qui avait, croyons-nous, décoré dans le style àe la Renais-

sance diverses parties de l'Alhanibra de Grenade, repré-

sentait Berruguete. Comme ces deux arbitres ne purent se

mettre d'accord, un troisième, Pnilippe Vigarni, appelé en

Espagne le Bourguignon, apprécia définitivement la va-
leur totale du retable à 4,400 ducats. Le couvent de Saint-

Benoit ayant été supprimé à la suite de la loi de desa-
mortizacion, toutes les sculptures de Berruguete furent

transportées au musée de Valladolid où l'on peut en étu-

dier à loisir le style et l'exécution. Assurément, Berru-

guete a dû se servir d'aides et de praticiens pour cet
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ouvrage considérable, et ceux-ci lui étaient sûrement de

beaucoup inférieurs en talent car, au musée, il est facile

cle noter combien certaines statues, celle de saint Benoit

notamment, sont d'un travail timide et en somme assez

faible, tandis que d'autres, — comme celle de saint Sébas-

tien, par exemple — d'une tournure superbe, parfois

même violente et d'une facture mâle et puissante, font aisé-

ment reconnaître la main de l'élève de Miciiel-Ange, mais

exagérant, en les reproduisant de préférence, les attitudeset

la manière tourmentée du maitre. Vers ce même temps, Ber-

ruguete exécutait en marbre, à Valladolid, le tombeau monu-
mental de fray Alonso de Burgos, confesseur de la reine

Isabelle la Catholique. Placé dans la chapelle du collège de

San Gregorio, dont Alonso de Burgos avait été le fonda-

teur, ce tombeau dont les historiens de l'art parlent avec

les plus grands éloges, fut entièrement détruit pendant la

guerre de l'Indépendance ; une tradition qui a cours à

Valladolid prétend, au contraire, que le monument, soi-

gneusement démoli partie par partie, fut par les soins de

l'un des généraux français expédié à Paris.

Charles-Quint, que le talent de Berruguete avait charme,

lui confia l'exécution des travaux de sculpture et de déco-

ration du palais qu'il se faisait construire à l'Alhambra

de Grenade. Déjà, il avait accordé à l'artiste le titre envié

de peintre et sculpteur de camara
;

plus tard, il le com-
prit au nombre de ses valets de chambre. Berruguete

fut également employé à la décoration architecturale de

l'Alcazar de Tolède et du palais archiépiscopal. Alonso de

Fonseca, alors archevêque de Tolède, traita en 1529 avec

lui pour l'exécution, sur bois, du retable de sculpture

polychrome qui devait orner la chapelle du collège que le

prélat faisait construire à Salamanque. Dans cette même
ville, il dirigea en même temps que ces travaux au collège

de l'archevêque, toute la décoration conçue dans le

style de la renaissance italienne des galeries qui entou-

rent le patio du collège de Cuenca. En 153S, Ber-
ruguete fut appelé à Tolède, en même temps que son

digne rival, Philippe Vigarni, pour y commencer l'un des

ouvrages qui témoigne le plus en faveur de son inépuisable

richesse d'invention, comme aussi de la robustesse et de

la grâce de son exécution, nous voulons parler de la sculp-

ture du deuxième et du troisième rang de stalles du chœur
de la cathédrale de Tolède. Vigarni pour sa part eut à

décorer les trente-cinq stalles qui sont à la gauche du

trône épiscopal, ainsi que le trône lui-même, mais, comme
il mourut avant d'avoir accompli ce dernier ouvrage, ce

fut Berruguete qui, chargé de la décoration des trente-

cinq stalles placées à la droite du trône, acheva égale-

ment celui-ci à l'exception toutefois du médaillon qui

orne le dossier du trône et où est représentée la Vierge

apportant la chasuble à saint Ildrfonse, bas-relief dû au

ciseau de Grégoire Vigarni, frère de Philippe. Toutes les

sculptures de cette magnifique silleria, sont exécutées en

bois de noyer avec des incrustations de bois divers, de

jaspe et d'albâtre ; elles sont du plus riche style renais-

sance. Au-dessus du siège épiscopal, s'élèvent des figures

d'albâtre représentant le sujet de la Transfiguration ;

elles sont également l'œuvre de Berruguete et on n'en

saurait trop louer l'élégante tournure et le superbe carac-

tère. Outre la réputation qu'ils lui méritèrent, ces impor-
tants travaux procurèrent encore à Berruguete une grande

fortune. En 1559, l'artiste acquérait de Philippe 11 la

seigneurie et les revenus de la ville de Ventosa, près de

Valladolid, propriétés qui demeurèrent dans sa famille

jusqu'à la fin du xviii" siècle. Berruguete mourut ii Tolède,

alors qu'il travaillait avec son fils au mausolée du cardinal

Tavera, à l'hôpital de Saint-Jean-Baptisle. L'Espagne

est fière de ce grand artiste qui a peuplé de ses ouvrages

ses églises et ses palais. Saragosse, Tolède, Madrid, Val-
ladolid, la Ventosa, Palencia, Salamanque, Médina del

Campo, Alcalâ de Henarés, Paredesde Nava, et bien d'au-

tres localités encore, possèdent quelques superbes travaux

du maître, dans l'un ou l'autre des trois arts qu'il exer-

çait concurremment. Comme architecte, Berruguete a été

l'initiateur de ce style somptueux que l'Espagne désigne
sous le titre deplaferesco, mélange de renaissance italienne

et d'invention nationale d'une richesse souvent excessive,

mais dont Berruguete sait du moins racheter l'exubérance
par la beauté, le choix et l'élégance des détails. Comme
sculpteur, il a laissé de magnifiques ouvrages où brillent

surtout la force et la grandeur des formes et qui rappel-
lent par leur savante anatomie, par leur attitude où le

geste est énergique et ouiré et encore par leur modelé
toujours trop ressenti, qu'il est un élève de Michel-Ange,
mais un élève qui s'est surtout assimilé tout ce qu'il y a

d'excessif et de tourmenté dans la plastique du maitre.

Comme peintre, enfin, Berruguete ne l'a guère été que
dans ses retables dont il exécutait toutes les parties. Deve-

nus aujourd'hui très rares, ses ouvrages en ce genre

aflectent dans leur dessin des lignes grandioses, des atti-

tudes et des poses strapassées, mais leur coloris est froid

et manque quelque peu de caractère. On n'en saurait

signaler qu'un très petit nombre : à Paredes de Nava,
quelques tableaux peu importants font partie d'un retable

dont il est l'auteur. A la Ventosa, une Nativité ; l'Ar-
change chassant Adam et Eve du paradis terrestre et

la Chute des mauvais anges, font également partie inté-

grante d'un retable dont l'architecture et la sculpture

sont entièrement son œuvre. A la liste des ouvrages de sculp-

ture qui sont attribués à Berruguete par Cean Bermudez,
il convient d'ajouter un buste en marbre, placé dans la

bibliothèque provinciale de Tolède et représentant l'ingé-

nieur Jufzwc/o; ce buste, d'un très beau caractère, est tout

à fait digne du ciseau de l'élève de Michel-Ange. P. L.

BiiiL.: Cean Bermudez, Diccionario de los mas iluslres
profesores de las bellus artes en Espai'ia ; Madrid, 1800. —
PoN/., Viage de Espaila; Madrid, 1787.

BERRUGUETE y Pereda (Alonso), sculpteur espa-
gnol, fils du précédent dont il fut l'élève. Le tombeau du
cardinal Tavera, placé dans la chapelle de l'hôpital Saint-

Jean- Baptiste, hors des murs de Tolède, est le seul ouvrage

où il soit constant que le fils du grand Berruguete ait

collaboré avec son père, mort, du reste, bien avant le com-
plet achèvement du mausolée. Son talent, à en juger par

les figures des Vertus qui en décorent les angles, ne saurait

être comparé avec celui de son père. Il est d'ailleurs à peu

près certain qu'après la mort de celui-ci , Alonso Berru-

guete renonça à la pratique de son art. P. L.

BERRUYER (Joseph-lsaac), jésuite, né à Rouen le7nov.

1681, mort à Paris le 18 fév. 1758.11 est auteur d'une His-

toire du peuple de Dieu, publiée en trois parties (1728,

1753, 1758, 14 vol. in-4). Ce livre, écrit en style fort

mondain et parsemé d'observations scabreuses, eut un grand

succès de scandale. (Juand parut la première partie (^Irec/^ra

Testament), Colbert, évêque de Montpellier et janséniste

opiniâtre, la dénonça avec indignation, et il fit partager

son sentiment par plusieurs de ses collègues. Le général des

jésuites ordonna d'en faire une édition expurgée ; elle le

fut trop peu pour éteindre le scandale, et elle fut censurée

à Rome en 173-4. La deuxième partie (Evangiles), impri-

mée à Paris, 1753, avec la fausse indication de La Haye,

fut interdite par une assemblée du clergé de France.

Quand la troisième partie (Epîtres) fut éditée à Lyon

(1758), Clément XllI, déclara que la mesure du scandale

était comblée, et il ordonna des prières à la Sainte-Tri-

nité, en réparation des outrages que ce livre lui infligeait.

D'autres condamnations furent prononcées par l'assemblée

du clergé en 1760, et par la Faculté de théologie en

1762. Le retentissement de ces accusations et de ces con-

damnations, et les polémiques qu'elles provoquèrent, firent

à la composition de Berruyerune célébrité qui lui procura

plusieurs éditions et traductions. Les jésuites la désa-

vouèrent parfois, mais ne la réprouvèrent jamais.

E.-H. V.

BERRUYER (Jean-François), général français, né à

Lyon en 1734, mort à Paris en 1804. 11 fut enrôlé comme
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simple soTdat en 1753. Pendant la guerre de Sept ans, à

Souest il fut nommé oflicier ; à la tin de la .-ampagne il

était capitaine. Il était colonel de carabiniers lors(pi'éclata

la Révolulion dont il embrassa la cause. En ilO'-l, il fut

fait lieutenant-général et eut le conunandement du camp

sous Paris. C'est en cette qualilc qu'il commandait la force

armée le 21 janv. 17'J3, avant sous ses ordres le général

Santerre auquel il prescrivit de faire exécuter un rou-

lement lie tambours, au moment où Louis XVI, sur la

plate-formo de la guillotine, voulait faire un discours au

peuple. Envoyé en'Vendée, il éprouva plusieurs échecs et

fut pour cela "suspendu de ses fonctions. 11 fut un moment

inspecteur général des armées des Alpes et d'Italie. Entin

le Directoire (1796) lui donna le commandement de

l'Hôtel des Invalides où il mourut. Louis Lucipia.

BERRY. Epoque préhistorique. — Ciintas ou pagus

Bituriccnsis ((irégoire de Tours). Cette contrée était

habitée, à une époque reculée, par les liituriges Cuhi

(V. ce nom). On ne possède naturellement que fort peu

de renseignements sur l'histoire primitive de ce pays,

néanmoins un certain nombre de vestiges permettent

d'affirmer que le lîerry fut habité bien avant l'arrivée

des Romains. On y rencontre des dolmens qui tous ont

conservé des noms légendaires, nous citerons ceux qui ont

été classés, le 31 mars 1887, parmi les monuments his-

toriques : le menhir de la Pierre des Las, le menhir de

la Pierre Longue ou la Pierre de la Bergère à Allouis, le

demi-dolmen de la Pierre Levée ou la Grosse-Pierre à

Gra(;ay, le menhir de la Pierre à la femme à Saint-

Georges-sur-Moulon, le dolmen de la Pierre des Fades

à Saint-Maur-Chaveroc.he, le dolmen de la Table ou de

la Pierre de la Roche à Villeneuve-sur-Cher. Les exca-

vations, faites dans le sol à une profondeur de 6 à 8 m.,

qu'on appelle dans le pays des mardelles, sont assuré-

ment l'œuvre des Gaulois.

Epoque romaine. — Les renseignements sont un peu

plus précis quand on arrive à l'invasion romaine. Les

Bituriges faisaient partie de la Celtique, ils avaient pour

voisins au N. les Carnutes; au N.-E. les Eduens ; à l'E.

les Boïens; au S. les Arvernes et les Lemovices; au S.-O.

les Pictaves; à l'O. lesTurons. Ils ne prirent aucune part

à la défense de leurs compatriotes lors de la campagne de

César contre les Helvètes, mais ils eurent un riile important

pendant l'insurrection de Vercingétorix. On sait comment

le chef gaulois tenta de résister dans .4 rariram (Bourges)

aux légions de César. 11 avait espéré, en dévastant le pays,

affamer l'armée romaine, mais il comptait sans la ténacité

du consul. Avaricum fut prise et pillée, et Vercingétorix

dut chercher un refuge dans les montagnes d'Auvergne.

La XI'' légion fut envoyée à Avaricum, où elle installa ses

quartiers, sous les ordres du lieutenant T. Sextius.

On dut conserver à la province romaine les mêmes
limites qu'à la province gauloise. Les Bituriges furent

déclarés libres, tandis que leurs voisins les Eduens avaient

le titre d'alliés et de frères du peuple romain. Le commerce

fut encouragé par les envahisseurs; c'est de cette époque

que datent les routes dont on connaît assez de tronçons

pour avoir pu en rétablir le tracé, c'étaient : 1" celle de

Bourges en Bourgogne, elle passait à Rians, Saint-Teols,

Montigny, Azy et Saint-Satur ;
1" celle de Bourges à

Orléans par Saint-Eloy, Allogny, Neuvy-sur-Barangeon
;

3* celle de Bourges à Àutun et Lyon par Decize qui pas-
sait à Vernay, Sagonne et Sancoins, elle avait une bifur-

cation sur Clermont par Bourbon-l'Archambault et Moulins

qui traversait Bussy, Dun-le-Roi, Bannegon. De Dun-le-

Koi, une autre route allait à Ainay-le-Vieil par Charenton;
4' la route de Bourges à Clermont par Neris, qui traver-

sait Alichamp';, la Celle-Bruère, Drevant, Saulzais-le-

Potier et Epineuil ; 5° la voie de Clermont à Poitiers qui

passait par Château-Meillant ; 6° celle de Bourges à

Poitiers par Argenton en traversant Saint-Florent et Saint-

Ambroise.

Le sol a rendu un certain nombre d'inscriptions romaines

qui donnent les noms d'officiers de la province. Parmi les

villes qui se créèrent alors et qui avaient d'abord servi de

camps, on peut citer Alichamps, Drevant, etc. 11 reste des

ruines des remparts gallo-romains de Bourges, des arènes

et du théâtre, les arènes de Saint-Marcel, près d'Argenton,

celles de Levroux. Enfin, on a retrouvé des médailles à la

Celle-Bruère, Drevant, Ardennais et Saint-Priest (arr.

de Saint-Amand), à Saint-Ambroix, Lunery et Bourges

(arr. de Bourges), à Saint-Satur (arr. de Sancerre).

Périodes jiÉitoviNtiiENNK et carolingienne. — Il no
reste pas de traces de la domination des Visigoths en
Berry. Comiuis par Clovis, ce pays passa successivement
sous ses successeurs dans l'héritage de divers princes; en

531, il appartenait à Childcbcrt, en 532 à Thierry, en
558 à Clolaire; puis il fut morcelé à sa mort, la plus

grande partie resta à Contran. On constate pour la pre-
mière fois à cette époque — vers 583 — un comte de
Bourges. En 593, le Berry a|)partint à Childebert, puis à

Thierry II, à Clotaire 11 en 613 et à Dagobert. Après
Dagobert, on est indécis sur le sort de la province. Lorsque

Pépin fut seul roi, il entreprit une lutte contre Waifre,

duc d'Aquitaine, et j)rit Bourges qu'il fortifia et où il vint

plus tard habiter. Ce fut à cette époque la capitale de

l'Aquitaine. Son fils Carloman hérita du Berry à sa mort
en 768, puis Charlemagne en devint le possesseur.

Plus tard, le Berry appartint à Louis le Pieux qui

l'ayant abandonné à son fils Pépin, essaya en vain de le

lui reprendre. Pépin II le remplaça en 838, il dut le

défendre contre Charles, un autre fils de Louis le Pieux,

qui s'en empara plus tard en 849, alors qu'il était roi de

France. Après Charles le Chauve, ce fut en 855, à son fils

Charlesque passa le Berry, puis a Louis le Bègue, en 866.

C'est à cette époque que Gérard de Roussillon fut comte

de Bourges et à sa mort, Boson, à qui Louis le Bègue

enleva son comté en 878 pour l'offrir au comte d'Auvergne

dont le fils Guillaume le Pieux le reçut en 886. A sa mort

(919) Guillaume son fils s'en empara, mais il fut supplanté

vers 92'2 par Raoul, et mourut en 928 ; après lui, il n'y

eut plus de comtes de Bourges.

Période féodale. — Pendant le reste du x^ siècle le

Berry n'eut pas de chef particulier, il appartint à un cer-

tain nombre de seigneurs qui s'y étaient installés en

maîtres. Bourges cependant avait un vicomte qui parait

avoir eu une certaine autorité. Ces fonctionnaires avaient

au début remplacé le comte pour une affaire déterminée puis

ils devinrent ses représentants pour toute sa juridiction.

A l'époque carolingienne la situation du vicomte fut net-
tement déterminée dans la hiérarchie administrative. Le
roi Hugues essaya sans résultat de faire rentrer le Berry
sous sa domination. 11 faut citer parmi les plus riches

seigneurs, celui de Sully, Eudes de Déols, ce dernier

était si puissant qu'en 1037 il soutenait une guerre

contre le vicomte de Bourges. Le roi de France avait

néanmoins un droit de suzeraineté, car en 1054, Henri I'"'

convoqua pour la guerre les gens de Bourges. Le dernier

vicomte fut Eudes Arpin qui vendit vers 1120 sa vicomte

au roi.

En achetant une grande partie de la vicomte de Bourges,

le roi de France devint lui-même vicomte. C'était un
grand point pour lui de posséder au delà de la Loire

toute une contrée déjà organisée; il vint à Bourges en

1102 et envoya en 1108 son fils Louis contre un seigneur,

Humbaud, qui dut se soumettre. Quand Louis le Gros
devint roi, il continua à combattre la féodalité dans ses

domaines, il a laissé comme administrateur des souvenirs

dans le Berry. Dès 1113, il affranchit le village de Givau-

dins, donna une charte à Bourges et commença ainsi le

mouvement d'émancipation municipale qui se produisit en
Berry jusqu'au commencement du xiu'^ siècle.

Louis VII, devenu duc de Guyenne par son mariage
avec Eléonore, se fit couronner à Bourges en 1137. En
1141, un conflit s'éleva entre le roi et le pape pour la

,
nomination d'un archevêque. Il fallut qu'Innocent 11 mou-
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rul pour que le candidat du roi fut reconnu. Après une

croisade malheureuse, Louis Vil divorça en di52 et le

Berry fut ajtporté en dot à Henri Plantageuet qui devint

roi d'Angleterre en iloi ; pourtant le roi de France pré-

tendait y conserver ses droits; en H70 un débat s'en-

gagea sur la possession de rarchcvêclié de Bourges

qu^llenri H réclamait. Henri II se dirigea vers Bourges,

mais Louis Vil arriva à temps pour l'arrêler, une trêve fut

conclue. Louis VII mourut en 1180. On conserve de nom-

breux actes de lui relatifs au Berry, les plus importants

sont les confirmations en il 41 et 1143 des coutumes de

Bourges. Il existe encore des pièces de la monnaie de cette

ville, remontant à cette époque

Dès le commencement de son règne, Philippe-Auguste

vint soumettre Eble de Charenton, un vieux chevalier

devenu la terreur des églises voisines de son château.

L'année suivante, 1181, il confirma les privilèges de

Bourges et de Dun.En 1183, Ebbe de Charenton ayant

reçu dans son château une bande de routiers, ceux-ci se

mirent à ravager le pays ; les confrères de la paix de

l'Auvergne et du Limousin à qui se joignirent ceux du

Berry, les détruisirent à Dun-le-Roi. Quand la guerre

recommença en 1187 avec l'Angleterre, ce fut à Bourges

que Philippe-Auguste convoqua le ban ; il s'empara de

plusieurs châteaux en Berry et assiégea Châteauroux, mais

Henri H vint au secours de la ville, une trêve fut conclue;

la lutte reprit bientôt; Philippe-Auguste obtint la soumis-

sion des habitants de Châteauroux, s'empara de Levroux,

Palluau, la Roche-Guillebaud, Culan, Montiuçon. Richard

Cœur-de-Lion envahit à son tour le Berry, mais échoua

devant Châteauroux. Après une nouvelle guerre entre les

rois de France et d'Angleterre, un traité fut conclu en

1196 qui donnait une grande partie du Berry à Richard,

mais il fut rompu à propos de l'hommage du seigneur de

Vierzon que réclamait Richard et que Guillaume de Vier-

zon prétendait devoir au roi de France. Pendant une

absence de Guillaume le roi d'Angleterre brûla son château

la guerre reprit et Richard fut tué à Chaius en avr. 119y.

Par un traité conclu en 1200, entre Jean sans Peur et

Philippe-Auguste, le Berry revint au roi de France et fut

la dot de Blanche de Castille. Le roi établit fortement

son autorité dans la province qu'il possédait en entier,

soit comme propriétaire, soit comme suzerain. C'est ainsi

que le comte de Champagne lui rendait hommage pour le

comté de Sancerre. De cette époque datent les baillis de

Berry. Placés au-dessus des prévôts, ils avaient surtout

des attributions financières. C'est à son bailli que le roi

adresse en 121 1 un mandement sur la monnaie de Bourges
;

plus tard, ils eurent aussi des fonctions judiciaires et

politiques.

Sous Philippe-Auguste, le mouvement communal se con-

tinua ; dans la dernière moitié du xii° et au commenoe-
mentdu xin" siècle, un grandnombrc de localités reçurent

leur charte. C'est à un besoin d'argent des seigneurs

qu'il faut attribuer la délivrance de ces franchises. A
l'époque des Croisades les chevaliers étaient contraints

d'équiper des troupes et ils accordaient des privilèges

moyennant rétributions. C'est ainsi qu'en 1170 Ramaud
de Graçay affranchit Monterre (Indre); en 1177 Robert

de Mehun, Preuilly ; Etienne de Sancerre en 1178, Beau-

lieu et Santranges; en 1190 Sancerre et Barlieu;en 1190
Eudes d'Issoudun, Issoudun ; Gauthier de Charost, Cha-
rosten 1194 et Guillaume de Sancerre, l'Etang-la-Villeen

1 1 90. Le roi lui-même avait confirmé les chartes de Bourges

et de Dun-le-Roi. Cela continua pendant tout lexiii® siècle.

Les dispositions de ces chartes ne varient guère, elles

étaient calquées sur la charte qu'Archambaud de Bourbon

avait octroyée à Viliefranchc de Montcenoux en 1117 ;

une partie des articles concernaient l'administration munici-

pale composée de quatre prud'hommes et d'un conseil de

bourgeois dont le nombre des membres varie suivant les

localités. Tous ces fonctionnaires sont élus par les habi-

tants ; d'autres articles règlent les privilèges que les bour-

lU -
geois reçoivent en échange d'un don au seigneur :

exemption de divers impôts, dispense d'aller à la guerre

en dehors de la province, de plaider devant une juridiction

éloignée. 11 y a enfin un certain nombre de clauses rela-

tives à la police. — La confirmation des coutumes de

Bourges et de Dun-le-Roi par Philippe-Auguste en 1181 a

été souvent publiée.

Nous n'avons à signaler pour le règne de Louis VIII,

que la réunion à Bourges, en 1226, des troupes pour l'ex-

pédition dos Albigeois ; le roi mourut peu de temps après,

à Montpensier en Auvergne. Pendant la régence de Blanche

de Castille, des acquisitions furent faites ou des échanges

au profit de la couronne, la suzeraineté de Sancerre devint

directe. La province eut à subir en 1231 le passage des

Pastoureaux. Après le pillage d'Orléans, ils se rendirent

à Bourges et furent reçus par les habitants; ils se mirent

à piller et à persécuter les Juifs, mais après le meurtre de

leur chef, ils quittèrent la ville et furent en partie exter-

minés. Sous Louis IX les baillis de Bourges virent leurs

pouvoirs singulièrement s'étendre. Les plus puissants vas-

saux durent se soumettre à leur juridiction.

Philippe III n'a laissé en Berry que le souvenir de son

convoi funèbre.

Philippe le Bel, dès le commencement de son règne se

mit à poursuivre les juifs pour en tirer de l'argent, ceux

du Berry ne furent pas épargnés. Avec les juifs, les Tem-
pliers furent aussi poursuivis et leurs dépouilles furent

encore plus considérables. — Louis le Hutin régla le

monnayage dans le- Berry, oii chaque seigneur frappait

pour son compte, il n'en donna l'autorisation qu'à huit

[irivilégiés , il convoqua les états généraux à Bourges

en mai 1316. Philippe le Long résida souvent en Berry,

c'est à Bourges qu'il convoqua en 1317 les députés des

bonnes villes pour leur demander des secours d'argent,

qu'en 1318 il obtint des nobles du Berry le quinzième de

leurs revenus pendant un an . Nous savons par un docu-

ment analysé par M. Bureau de la Malle qu'à cette époque

(1318) le Berry comprenait huit cent quarante-quatre

paroisses.

Avec Philippe VI commença la guerre des Anglais.

Elle n'atteignit pas d'abord le Berry, mais en 1336, le

prince de Galles envahit la province et essaya de prendre

Bourges par ruse, il fut repoussé ; il ne réussit pas da-
vantage devant Issoudun ni Châteauroux et quitta le pays

après avoir occupé Vierzon
; peu de temps après avait

lieu la bataille de Poitiers. Puis, ce furent des dévastations

continuelles dans le Berry, la prise d'Aubigny en 1359,

de Saint-Amand-Montrond, etc. Les seigneurs se font

entre eux la guerre pour se procurer des ressources ; le

traité de Brétigny mit fin à ses désastres. Il fut convenu

que les Anglais rendraient les villes qu'ils occupaient en

Berry, la vérité est qu'ils les vendirent.

Le Duché de Berry. — Aussitôt après la paix de Bré-

tigny le roi donna à son fils Jean, le Berry qui devint dès

lors un duché, pour le dédommager du comté de Poitiers

qu'il avait dû céder à l'Angleterre. En conséquence la

cour des monnaies fut supprimée, de nouvelles juridictions

furent créées avant même que le duc se rendit comme otage

en Angleterre d'oii il revint à la fin de 1362.

En 1364, à la suite de la guerre déclarée à Charles V,

le nouveau roi, par Charles le Mauvais, roi de Navarre,

son frère Louis de Navarre organisa une expédition dans

le centre ; deux de ses lieutenants s'emparèrent de La
Charité, un autre du Bec-d'Allier, pendant que Louis

ravageait le reste du Berry. Un capitaine des Grandes

Compagnies, John Aymery, ayant dû payer forte rançon

dans une embuscade où il avait été pris, jura de rega-

gner son argent; il alla assiéger Sancerre, mais le comte

Jean se défendit vaillamment ; un secours étant arrivé

du Bourbonnais, Aymery fut pris entre les deux armées,

blessé et fait prisonnier avec ses routiers. La Charité fut

également reprise peu de temps après par le duc de

Bourgogne, Philippe le Hardi. En 1369, la guerre anglaise
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recommença. James Dusdiey, sénéchal de Poitou, assiégea

en vain Ch;\teauroux, mais la ville de Sainle-Sévère était

au pouvoir des Anglais et commandée par Jean d'Evreux,

de là les Anglais partaient au pillage des environs.

En 137i les ducs de lierry et de Bourbon s'y rendirent

et bientôt après du tniesclin ; les habitants capitulèrent

avant que Jean d'Evreux n'eiU eu le temps d'accourir de

Poitiers ; le connétable défit ensuite la troupe de secours

et le pays fut débarrassé des Anglais.

Le duc s'occupa alors de l'administration de ses

domaines, il créa en 137i un sénéchal de Berry, établit

en 1379 une Chambre des comptes à Bourges et s'installa

lui-même royalement dans son château, collectionnant les

manuscrits et les joyaux, dirigeant la construction de

plusieurs riches demeures à Concressault, à Mehun-sur-

Yèvre, sans compter la Sainte-Chapelle dont la construction,

autorisée en 131)'2 par le pape, en 1400 par Charles VI,

fut terminée en 1405. A la mort de Charles V, le duc de

Berry se fit donner le gouvernement de la Guyenne et s'y

rendit en 1381 en laissant son duché à la garde du

maréchal de Sancerre. Celui-ci expulsa les Anglais de la

Souterraine, les poursuivit en Bourbonnais et leur reprit

le château de Saint-André, près la Chapelaude. Le Berry

n'en avait pas encore fini avec la guerre. Le duc Jean

s'était déclaré contre le duc de Bourgogne après l'assas-

sinat du duc d'Orléans. La lutte commencée aux environs

de Paris fut reportée dans le centre par l'arrivée des

troupes anglaises alliées des Bourguignons. En 1412,

Montfaucon fut pris par eux, le duc de Bourbon essaya

en vain de le reprendre. A la campagne suivante, le roi

vint lui-même devant Bourges, après avoir assiégé

Nérondes, puis Dun-le-Roi. Le siège dura longtemps et

se termina par un traité au moment où le duc de Cla-

rence débarquait une armée à La Hogue pour aller au

secours de ses alliés. 11 était trop tard, il n'en vint pas

moins jusqu'en Berry des soldats qui brûlèrent Saint-

Amand et imposèrent au duc une contribution. Quand les

Armagnacs furent reçus à Paris, le duc de Berry y entra

avec eux, bientôt il y tomba malade et mourut en 141G.
Le second fils de Charles VI n'eut sa succession que pen-
dant un an et à sa mort le Berry fut donné à son frère

Charles qui devait être Charles VIL
Les Anglais tenaient plusieurs châteaux-forts dans le

Berry, le duc Charles résolut de les en chasser. En 1423,
il emporta La Charité d'assaut, assiégea Cosne, mais dut

abandonner le siège, quand le duc de Bedford se pré-

senta avec l'armée du roi qui venait de mourir. La Cha-
rité fut reprise l'année suivante et Charles VU dut acheter

quelques places fortes pour se maintenir dans sa province.

11 était roi de France depuis 1422 et convoqua les états

généraux à Bourges où étaient déjà toutes les cours

royales. Le gouvernement y séjourna longtemps, au grand

détriment des habitants qui, après avoir réclamé aux

états généraux de Mebun en nov. 1423, étaient prêts à

appeler les adversaires du roi. Quand en 1428, le maré-
chal de Boussac arriva à Bourges, les citoyens lui ouvrirent

leur porte ; les officiers royaux se réfugièrent dans la

grosse tour dont on organisa le siège et le roi qui vint à

leur secours négocia et dut faire des concessions. Quelques

mois après, Jeanne d'Arc mettait le siège devant La Cha-

rité, sans pouvoir le maintenir. Nous avons encore à

mentionner les dévastations du Berry par Rodrigue de

Villandrando et Antoine de Chabannes, en 1433 et 1437.
En 1436, le dauphin se maria à Bourges avec la fille de

Jacques Stuart, mais ([uatre ans plus tard, il organisait

la Praguerie qui ne résista pas à la venue du roi et se

termina par le traité de Cusset. ChaHes VII mourut
en 1461.

Des que Louis XI fut roi il donna le duché de Berry à
son frère Charles. Ce fut le nouveau duc qui fonda l'uni-

versité de Bourges en 1463. Il fut de la Ligue du Bien

public. On sait que Louis XI accourut en Berry, hésita à

assiéger Bourges défendue par Blain-Loup et le bâtard

de Bourbon, s'empara de Saint-Amand puis de Montrond,

entra en Bourbonnais, prit au bout d'un jour Montluçon

au bâtard de Bourbon. Mais des négociations aboutirent

et la paix de Montlliéry fut signée. Le duc de Berry deve-

nant duc de Normandie, le duché retourna au roi, 11

appartint de 1472 à 1473 à François, son fils, qui ne

vécut (lu'un an, et Louis XI qui, en somme, avait gardé

le gouvernement de la province, y fit sentir son autorité
;

des émeutes ayant eu lieu à Bourges, à cause des impo-
sitions exorbitantes (jui la ruinaient, des commissaires

furent envoyés qui firent des confiscations, les privilèges

municipaux furent supprimés, les élections municipales

n'eurent plus lieu. II y eut doiénavant un maire et douze
échevins nommés par le roi. De nouvelles agitations se

produisirent malgré cela, à propos de l'établissement

d'im[)ots nouveaux en 1473 et de la rél'ormation des

gabelles en 1478.

Dès le commencement du règne de Charles VIII, en

1484, la régente Anne de Bcaujeu rendit aux habitants

de Bourges leurs antiques franchises. Les députés du
Berry ayant réclamé l'année suivante, aux états^généraux

de Tours, des mesures pour encourager le commerce dans
leur province, il fut décidé que les quatre foires de Lyon
seraient supjirimées et on établit deux foires à Bourges,

à Pâques et à la Toussaint. Malheureusement, elles ne

purent durer. Mentionnons pour le règne de Charles VIII

ditl'érents actes de progrès, en 1492 la réglementation

des franchises de Bourges, l'approbation des statuts des

tisserands de Dun-le-Roi en 1485, des cordonniers et

pelletiers de Bourges en 148G, des tisserands d'Issoudun

en 1490 ; l'établissement d'un marché hebdomadaire à

Saint-Aignan en 1490 et la confirmation des privilèges

d'Issoudun en 1492.

Après la dissolution du mariage de Louis XII, Jeanne de
France reçut le duché de Berry, elle fit son entrée à

Bourges en 1499, y créa le collège de Sainte-Marie et le

couvent de l'Annonciade, elle mourut en 1503.
La fin du règne de Louis XII marque dans le Berry une

période de construction et de renaissance architecturale.

D'importantes réparations furent faites à la cathédrale de

Bourges ; c'est de cette époque que datent les châteaux de
Meillant, d'Ars, de Belahre.

Le règne de la duchesse Marguerite d'Alençon, sœur
de François I'"', fut favorable au Berry. Elle créa en 1518
les Grands Jours de Bourges qui ne durèrent, il est vrai,

que jusqu'en 1534. Elle protégea de loin les arts et les

lettres, mais ne résida pas à Bourges. La province eut à

supporter une peste qui dura plusieurs années, sans

compter les ravages des six mille diables, soldats licen-

ciés de François I", qui prirent Neuvy-Saint-Sépulcre en

1324. La duchesse épousa en 1527 le roi de Navarre et

mourut en 1549. Il faut signaler sous son règne, la rédac-

tion en 1319 de la coutume de Berry.

A la mort de Marguerite d'Angoulême, Henri II donna
le Berry à sa sœur Marguerite de Valois, qui gouverna sa

province avec Michel de l'Hôpital comme chancelier. Lors
de la création des présidiaux, en 1552, la duchesse com-
posa celui de Bourges d'hommes compétents qu'elle trouva

à l'université. L'année suivante, on lit des eti'orts sérieux

pour organiser la navigation de l'Auron et comme la dra-

perie était tombée complètement, Marguerite prit des

mesures pour la faire revivre ; elle était secondée dans
ses essais de réformes par Claude Laubespine, son surin-

tendant des finances, et d'autres personnages qui jouèrent

plus tard un rôle important à la cour du roi. Mais elle se

mariaen 1539 avec Emmanuel Philibert, duc de Savoie, et

quitta la France pour toujours. Bien qu'elle eut conservé

la jouissance du Berry jusqu'à sa mort, en 1574, elle ne
s'occupa plus de l'administrer.

La Réforme et la Ligue. — La doctrine de la Réforme
était déjà répandue dans le Berry quand François II devint

roi; les protestants étaient nombreux à Bourges et à Issou-

dun ; ils furent même assez audacieux pour célébrer en
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grande pompe la Cène, dans une saUe des grandes écoles

de Boarges. ce qui amena une cruelle répression du bailli

de Berry, Louis de Cliazerat. En 1561 les représailles

continuent entre catholiques et protestants de Bourges ; k

Issoudun les huguenots sont les maîtres et persécutent

leurs adversaires, ils ravagent les abbayes du voisinage
;

les protestants de Bourges, pour être maîtres de la ville, y
appelèrent le prince de Condé. Pendant une absence du

bailli un officier de Condé fut introduit par surprise, s'em-

para de la maison commune et pilla l'évêché. Ses amis

s'attaquèrent à la cathédrale et détruisirent malheureu-

sement les statues du portail. Le roi envoya une armée,

Condé mit dans Bourges 10,000 hommes sous les ordres

du capitaine d'Yvoi qui ne fit que piller à son tour les

trésors des églises. Le siège dirigé par Charles IX aboutit

à une capitulation et les royalistes maîtres de la ville se

vengèrent à l'aise des protestants et la lutte continua jus-

qu'au traité d'Orléans en 1563. La guerre recommença

en 1567. Les Sancerrois ravageaient la contrée, les habi-

tants de Bourges partirent en expédition contre eux,

mais échouèrent. C'est à cette époque que Claude de La

Châtre devint gouverneur de Berry et la province fut dès

lors attachée à la cause des Guises. Le pays fut ravagé

par les troupes rivales et les châteaux pris et repris suc-

cessivement. La paix de Saint-Germain apporta une

tranquillité provisoire.

Même après la Saint-Barthélémy qui fut cruelle à

Bourges, Sancerre était toujours à la Réforme, les habi-

tants eurent même l'audace d'aller inquiéter ceux de

Cosne et de La Chanté, mais au mois de janv. 1573 un

siège fut activement conduit, les Sancerrois durent accepter

une capitulation, ce qui n'empêcha pas M. de La Châtre

de ruiner ensuite Sancerre. C'est à ce moment que mou-
rurent Charles IX et la duchesse de Berry.

La veuve de Charles IX, Elisabeth d'Autriche, reçut

d'Henri 111 le duché, mais n'en prit pas possession. A la

suite d'une expédition du duc d'Alençon, un traité fut

conclu en 1576 qui lui donna le Berry en apanage. Son

passage n'a guère laissé de trace, il mourut en 1584.

Après la journée des Barricades, Bourges fut donnée

au duc de Guise, puis se soumit au roi lorsqu'il fut assas-

siné. Le roi de Navarre vint alors prendre Argenton,

mais La Châtre s'empara d'Issoudun, Montrond, Vierzon,

Mehun, Celles-sur-Cher, et Antoine de la Grange, qui

pourtant tenait Sancerre, ne l'empêcha pas de se faire

accepter comme gouverneur de Berry, malgré la nomina-

tion par le roi de M. d'Arquian. Toute l'année 1390 fut

occupée à de petits combats entre ligueurs et royalistes.

M. d'Arquian, royaliste, dispute le pays à M. de La

Châtre, et ce ne sont que sièges et pillages de châteaux

jusqu'en 1594, où l'édit de pacification mit un terme à

ces calamités. On autorisa l'exercice de la religion réformée

dans plusieurs localités, en même temps La Châtre restait

gouverneur ; il n'y eut plus que quelques désordres des

soldats licenciés.

Le Berry fut donné en 1396 à Louise de Lorraine,

veuve d'Henri HI, sous laquelle les protestants s'organi-

sèrent sans bruit et créèrent plusieurs Eglises dans la

province.

xvn'^ ET xviii" SIÈCLES. — En 1614, une assemblée

du tiers-état eut lieu à Bourges, le ISjuill., et les

députés nommés quelques jours plus tard. Le grand évé-

nement de la tin de l'année fut la mort de La Châtre. En
l()i5, le prince de Condé traversa le Berry en le pillant,

mais il ne put vaincre la résistance de plusieurs villes, les

hostilités cessèrent bientôt d'ailleurs par un traité qui

donnait au prince de Condé le gouvernement de Berry

(1616). Il fut reçu à Bourges en grande cérémonie, y
resta un mois et rentra à Paris, ou s'opéra son arresta-

tion. Ce fait amena une révolte des protestants chassés de

Sancerre, qui reprirent leur ville, il fallut pour calmer

des troubles à Bourges l'arrivée de M. de Montigny,

nommé gouverneur à la place du prince de Condé. M. de

Montigny, après une campagne contre le duc de Nevers,
mourut à Bourges. Il fut remplacé par M. de Vitry qui

dut lui-même, en 1617, céder la place au prince de
Condé, redevenu libre, et qui reçut en 1620 le gouverne-
ment de Bourbonnais. C'est à cette époque que naquit le

grand Condé, à Montrond, il fut baptisé en 1626 à
Bourges, ou il fit plus tard ses études. Le Berry fut tran-

quille sous la paisible domination du prince de Condé,
qui ne le quitta que pour quelques expéditions. Il faut y
signaler de nombreux couvents et aussi une sorte d'épi-

démie de sorcellerie qui s'étendit à toute la contrée.

Le prince de Condé mourut en 1647 et fut remplacé

par le duc d'Enghien, déjà glorieux. Mais ce dernier fut

arrêté le 22 janv. 1650 et remplacé par François de
Beauvilliers, comte de Saint-Aignan, qui fut bien accueilli

par la bourgeoisie, mais dut prendre de force la grosse

tour de la ville. En 1631, le grand Condé, soutenu par le

Parlement, rendu à la liberté, reprit aussitôt son gou-
verraent de Berry ; les habitants de la province s'enga-
gèrent à n'obéir qu'à lui. C'est de Montrond qu'il déclara la

guerre et qu'il partit pour Bordeaux, laissant en Berry
les ducs de Conti et de Nemours. Ceux-ci ne purent em-
pêcher Bourges de se rendre au roi qui y entra en personne
le 7 oct. 1651. Les habitants n'eurent pas à s'en réjouir,

leurs libertés municipales leur furent enlevées, on mit à

la place de l'ancienne municipalité des partisans du roi,

la grosse Tour fut démolie. Conti s'étant réfugié à Mont-
rond, on y envoya à son secours Palluau, à qui se joignit

M. de Saint-Géran. C'est en vain que (ioligny tenta de

lever des troupes en Bourbonnais, Palluau l'arrêta et

Montrond se rendit le 15 août 1652 ; le château fut rasé.

Ce fut la fin de la Fronde en Berry.

Le prince de Conti avait reçu en janv. 1655 le gouverne-

ment de Berry, mais il n'osa le garder et le donna au mois
de mars au maréchal de Clerembault, qui le garda jusqu'en

1665. Il faut signaler sous son gouvernement des émeutes

à Bourges en 1655 et en 1664, à l'occasion d'un droit

établi sur le vin, mais en somme ce fut plutôt une période

de repos et de prospérité. — Avec le maréchal de ScLu-
lemberg, Colbert commença la réorganisation de la pro-

vince ; il y eut de violentes réclamations de la noblesse,

quand parut l'édit qui imposait ceux qui n'étaient nobles

que depuis 1600. Colbert fit établir des fabriques de

draperies à Bourges, Châteauroux, Issoudun, Vierzon,

Aubigny et leur donna des règlements sévères. Il s'occupa

aussi d'améliorer l'état des routes. A la mort du maré-

chal de Schulemberg, en 1671, le Berry fut donné à

Lauzun qui ne le garda que quelques mois, puis à M. de

Marsillac, qui le garda jusqu'en 1689. C'est pendant son

gouvernement qu'eut lieu la révocation de l'édit de

Nantes. Le temple de Sancerre fut rasé, et, devant la

pression de l'archevêque, Michel Phelippeaux de la Vril-

iière, de nombreuses conversions se produisirent
; quant

aux protestants convaincus, on les livra aux dragons

verts.

En 1689, François de Rohaii fut nommé gouverneur,

en 1691. Ch. d'Auhigné ; le comte d'Ayen, gendre de

Ch. d'Aubigné, le remplaça en 1705 ; en 1715 le gouver-

nement fut donné à Louis d'Arpajon, remplacé lui-même

en 1736 par Jean-Charles de Talleyrand-Périgord, en 1757
parGabriel-Mariede Talleyrand-Périgord; enfin, enl771,

le gouverneur était L.-F.-Charles de Bourbon, comte de

la Marche, prince de Conti.

Pour cette longue période si rapidement analysée, nous

n'avons en effet rien à signaler de particulier. Le Berry

subit, comme les autres provinces, des augmentations

d'impôts, supporta les abus des fermes, pourtant on doit

constater que des tentatives furent faites pour améliorer

cette situation. On créa en 1731 une manufacture de

draps et une fabrique de savon à Châteauroux, une

fabrique d'étoffes à Bourges en 1757 ; en 1733, l'inlen-

dant M. Dodart essaya d'implanter le mûrier dans le pays.

En 1762, une société d'agriculture fut fondée à Bourges.
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Tous ces efforts furent faits surtout par les intendants.

Quand Mecker arriva au pouvoir et qu'il put appliquer ses

projets de rétornie, c'est au lieiry qu'il accorda pour la

première fois une assemblée provinciale, en 1778. Les

états provinciaux se composaient de douze membres du

clergé, douze nobles et vingt-(]uatre membres du tiers

état, dont le roi désignait seulement le tiers ; les deux

autres tiers étaient choisis par les membres imposés par

le roi. En dehors des réunions annuelles, une commission

appelée bureau intermédiaire, placée à coté de l'intendant,

surveillait l'exécution des décisions de l'assemblée. Ses

attributions étaient surtout financières. Il y eut deux

autres réunions de l'assemblée provinciale en 1779 et

1780 ; mais, après la chute de Necker, il n'y eut plus de

convocations, et si le bureau intermédiaire subsista jus-

qu'en 1789, l'assemblée fut à peu près abandonnée, et

pourtant cette tentative avait merveilleusement réussi, elle

eut des résultats qui auraient dû provoquer une pareille

mesure pour toute la France. L'assemblée apporta des

réformes sérieuses à l'agriculture, établit des fabriques de

draperie à C.hàteauroux, de bonneterie à Bourges, de

couvertures à Aubigny,Sancerre,Saint-Araand, elle étudia

un projet du canal du lîerry, répara les routes, supprima

la corvée et fit une répartition proportionnée de la taille

.

Quand il s'agit des élections aux états«-généraux,

Bourges demanda un nombre de députés du tiers état

supérieur à celui des députés des autres ordres réunis ; à

Issoudun, on voulait non seulement le doublement du tiers,

mais aussi le vote par tête ; à la Châtre le doublement du

tiers et la délibération en commun. A C.bàteauroux, en

janv. 1789, les nobles renoncèrent à leurs exemptions

d'impôts. Bourges envoya à l'assemblée préparatoire

20 députés; Issoudun, 10 ; Châteauroux et Vierzon, 8 ;

Argenton, 6 ; et la réunion eut lieu le 16 mars dans

l'église des Carmes, sous la présidence du bailli de Berry.

Le 19 mars, la noblesse sacrifia ses privilèges en matière

de contributions, mais il y eut plus de ditBcuUés pour le

rédaction des cahiers. Ceux du tiers étaient prêts dès le

23 ; ils demandaient le doublement, la délibération en

commun, le vote par tète, le concours du roi et des

états pour faire les lois, le vote des impôts pour un délai

limité, jusqu'aux états-généraux suivants, la responsabi-

lité des ministres en cas de malversation, la publication

annuelle des comptes, le changement d'impôts, la créa-

tion d'états provinciaux comme en Dauphiné, la suppres-

sion des maîtres d'arts et métiers, l'égalité des poids et

mesures. 11 était peu aisé avec un pareil programme de

s'entendre avec la noblesse et le clergé, on ne songea

même plus à la rédaction d'un cahier commun. On élut

quatre députés du clergé, quatre de la noblesse et huit

députés du tiers, deux fonctionnaires, deux médecins et

quatre avocats du roi.

La généralité de Bourges avait, en 1789, 479,525
hab.; Bourges en comptait 20,574 ; Issoudun, 12,584;
Vierzon, 5*200; Châteauroux, 8,216; Saint-Arnaud,

4,446 ; la Châtre, 4,524. Elle payait 12,313,209 livres

d'impositions pour la taille, la capitation, les ving-
tièmes, etc.

En 1790 le Berry forma les départements du Cher et

de l'Indre. Une partie de la Creuse en fut également
détachée ; les anciennes élections devinrent les arron-

dissements et les principaux cantons. G. Grassureille.

Histoire artistioie. — De tous les grands monuments
qui décoraient l'antique Avaricum sous la période gallo-

romaine, il ne subsiste que des bases de murailles, des

bas-reliefs et des inscriptions découverts au hasard des

fouilles. La province a conservé des vestiges multipliés

de voies romaines, des armes, des cippes, des médailles,

des mosaïques, des traces de villas et de stations bal-
néaires, mais les seules ruines importantes sont celles

situées à Drevant, station romaine bâtie sur les rives du
Cher, auprès de la ville de Saint-Amand-Mont-Rond. Les
monuments religieux sont plus nombreux à partir du
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XI" siècle ; ils accusent tout d'abord dans leur ornementa-
tion, l'influence gallo-romaine à laquelle vient se mélanger
l'imitalion de l'art byzantin introduite en France par le

l'éi'igord et le Limousin. .Mais bientôt le Berry réuni au
domaine royal prit part à la rénovation artistique du
xiii' siècle et la grandiose cathédrafe de Bourges ainsi que

les autres édifices de la contrée appartiennent à l'école

laïque de l'Ile-de-France. Pendant les derniers siècles du
moyen âge, l'art en Berry s'éleva à une hauteur que nous
aurions peine à imaginer, s'il ne s'en était conservé d'ad-

mirables témoignages. 11 était alors l'apanage de membres
de la famille royale qui s'entouraient d'une cour brillante.

Le frère de Charles V, Jean de France, duc de Berry, y
avait attiré une réunion d'artistes de diverses nations

i|ui avaient créé pour lui des cliels-d'œuvre dont il ne reste

plus que des épaves. Après lui, l'argentier Jacques Cœur y
lit édifier un hôtel (pii demeure le spécimen le plus remar-

quable de l'architecture civile en France, vers le milieu du
xv« siècle. Bourges servait alors d'entrepôt à un commerce
actif qui des ports de la Méditerranée se dirigeait vers

la Loire et vers la capitale. Mais la condamnation
inique de ce grand négociant, les incendies désastreux qui

assaillirent la ville, et enfin le changement des routes com-
merciales, tarirent les sources de la richesse du Berry,

resté dès lors sans débouchés et sans industrie. La pro-
vince connut une seconde période d'activité dans les

premières années de la Renaissance. Aidé par des artistes

italiens et par une colonie venue du château d'Amboise,

l'architecte Guillaume de Pellevoysin construisit à Bourges

la tour neuve de la cathédrale ainsi que l'hôtel Lallemand

et l'hôtel Cujas, ces deux charmantes créations duxvi'^siè-

cle, tandis que la province voyait s'élever les châteaux de

Meillant appartenant à Charles d'Amboise, de Yalançay,

d'Ars, de Boucard, d'Aynay, etc. Le Berry fut donné suc-

cessivement en apanage à Jehanne de Valois, première

femme de Louis XII, à Marguerite de Navarre, sœur de

François I", et au duc d'Alençon, frère de Charles IX, qui

y séjourna rarement. Il revint ensuite au domaine royal

et fut gouverné par les princes de Condé, dont les entreprises

contre le pouvoir central eurent une influence néfaste

sur la prospérité de la province. A partir du xvii' siècle,

l'initiative artistique de la province disparut, étouffée par

l'absorption de la centralisation parisienne. Le nom qui

mérite d'être cité comme dernier représentant de l'école

de Bourges est celui de Jean Boucher, peintre-dessinateur.

Désormais les peintres et les sculpteurs furent réduits à

exécuter des travaux monotones revenant régulièrement

lors de l'élection des magistrats et sentant plus le métier

que l'art. De nos jours les études artistiques semblent vou-

loir refleurir dans le Berry. De nombreuses fabriques de

porcelaine se sont élevées, qui luttent pour l'élégance de

leurs produits avec celles de Limoges. On peut signaler

également des verreries, des ateliers de serrurerie, de

sculpture sur bois, d'où sont sorties des œuvres remar-
quables. En même temps la ville de Bourges a créé une

école importante des Beaux-Arts, pour s'associer à ce mou-
vement de réaction contre la torpeur ou s'étiolaient les

forces vives du pays depuis deux siècles. DkChampeaox.
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(183'2i; Histoire du sirge de Sancerre (1838). — Suite des
Tablettes^ notice liistorique sur le Berry : Bourges, Ati6i-
gny, la Chapellc-Dam-Gilon, Charenliers, Charost (1839-

184.!). — Mémoires de M. de Skuaucourt sur le Berry,
en Iti97; Réduction de Montrond (1844). — Hazé, Notices
pittoresques sur les antiquités et les monuments du
Berry; Bourges, 1835.

BERRY (Canal du). Ce canal, commençant à l'embou-

chure de l'Allier dans la Loire, se termine à Tours; il

emprunte la vallée du Cher pendant la plus grande partie

de son parcours ; au bief de Fontblisse se détache un
embranchement long de 70 kil. qui se dirige sur

Montluçon. La ligne principale a 253 kil. de long; les

27
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différences de niveau sont rachetées par 115 écluses; le

tirant d'eau est de 0™95 à 1™10; la charge des bateaux

peut être de 40 à 55 tonnes. Le canal du Berry est ali-

menté par le Cher, la Quenne, l'Auron, l'Yèvre et par

deux immenses réservoirs; l'un, le réservoir de la Mar-

mande, a une réservi de 3, 7"25,000 ra.c; le second, celui

de Yaligny-le-Monial, contient 3,780,000 m. c.

BERRY-au-Hac. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Laon, cant. de Neufchàtel; 727 hah.

BERRY-BouY. Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges,

cant. de I\lehun-sur-Yèvre; 733 hah.

BERRY (Jean de France, duc de), né le 30 nov. 1340,
mort le 15 juin 1416. Il était le troisième fils de Jean il,

roi de France, et de Bonne de Luxembourg. 11 naquit au

château du Bois de Vincenncs. Son premier titre fut celui

de comte de Poitiers, que lui donna son père, au mois de

mai 1356. En même temps, il le nomma son lieutenant

dans les pays situés au delà de la Loire et dans le Lan-
guedoc, mais ce tut le comte d'Armagnac, Jean I""', qui

gouverna ces provinces en son nom. Le jeune prince reçut

une instruction remarquable. De même que son frère aine,

le roi Charles V, il aima toujours les lettres et les arts.

Il avait une grande vivacité d'esprit et égalait, dit-on, s'il

ne les surpassait en éloquence, les plus célèbres orateurs

de son temps. Il n'avait pas encore seize ans quand il

eut à défendre contre les Anglais l'apanage qu'il ve-
nait de recevoir. Il fit ses premières armes à la désas-

treuse journée de Poitiers (19 sepL 1356). Avec ses frères

aines, Charles, duc de Normandie et Louis, plus tard duc

d'Anjou, il commandait une des trois batailles de l'armée

française. Au premier choc il s'enfuit, comme eux, pen-
dant que son jeune frère, Philippe, combattait aux côtés

du roi Jean, qui fut fait prisonnier. Charles, duc de Nor-
mandie, régent pendant la captivité du roi, nomma aussi

le jeune comte de Poitiers lieutenant-général dans les pays

situés au delà de la Dordogne et dans le Languedoc (déc.

1337), puis dans l'Auvergne, le Périgordet le Poitou (janv.

1358), et lui donna le comté de Mâcon (mai 1359).

A l'époque du traité de Brétigny (mai 1360), Jean se

rendit dans le Languedoc. Là, il se laissa diriger par

le comte d'Armagnac, Jean 1'"', et eut à lutter contre Gas-

ton III Phœbus, comte de Foix, ennemi de ce seigneur.

C'est alors qu'il épousa Jeanne d'Armagnac, fille aînée du

comte Jean l*"", le 24 juin 1360, à Carcassonne. Après avoir

fait la paix avec le comte de Foix, grâce au maréchal de

Boucicaut (juil. 1360), il alla retrouver à Calais son père,

qui fut mis en liberté le 25 oct. suivant. Comme il avait

perdu le Poitou, cédé aux Anglais par le traité de Bréti-

gny, il reçut en apanage l'Auvergne et le Berry, érigés en

duchés-pairies (fin d'oct. 1360). Dès lors il prit le titre

de duc de Berry, qu'il porta jusqu'à la fin de sa vie.

A la même époque, il fut emmené captif en Angleterre,

avec son frère Louis, duc d'Anjou, son oncle Philippe, duc

d'Orléans, et beaucoup d'autres seigneurs, qui devaient res-

ter en otage jusqu'à ce que la rançon de Jean II fut

entièrement payée. Il conserva néanmoins le gouvernement

nominal du Languedoc, réduit aux sénéchaussées de Tou-

louse, de Carcassonne et de Beaucaire, par suite des pertes

que la France venait de subir. En 1361, il obtint même
la permission d'aller passer quelque temps dans cette pro-

vince, puis il retourna en Angleterre. Après deux ans de

captivité, les princes des fleurs de lys conclurent à Lon-

dres, avec Edouard 111, un traité par lequel ils s'enga-

geaient à lui donner des terres et de l'argent pour recou-

vrer leur liberté (mai 1363). N'ayant pu tenir leurs en-
gagements, ils restèrent captifs, excepté le duc d'Anjou,

qui s'enluit (1363). Le duc de Berry demeura donc auprès

de son père, qui, revenu en Angleterre, mourut à Londres

le 8 avr. 1364. Peu après, Charles V donna le gouverne-

ment du Languedoc au duc d'Anjou (19 mai 1364). En
1367, le duc de Berry vint en l'rance pour s'occuper de

sa rançon. Il différa son retour sous divers prétextes, et

Charles V ayant rompu le traité de Brétigny, il ne retourna

pas en Angleterre. 11 prit part à la guerre contre les An-
glais, avec Du Guesclin et le duc d'Anjou, dans le Poitou,

i'Augoumois, la Saintonge, l'Aunis et autres pays de
l'Ouest, dont le roi, son frère, lui avait donné la lieute-

nance-générale (1369-1373). La médiocrité de ses talents

et la nature de ses goûts ne lui permirent pas de jouer

un rôle bien remarquable à côté de ses frères, plus auda-
cieux, plus actifs ou plus habiles. Charles V lui restitua,

en 1373, le Poitou, repris aux Anglais, mais, quand il

rendit sa fameuse ordonnance sur la majorité des rois

(août 1374), il n'assigna aucune fonction au duc de Berry,

tandis qu'il réservait la régence et la tutelle au duc d'An-

jou et au duc de Bourgogne. Le duc de Berry se consolait

de cette infériorité en se livrant à ses goûts pour le luxe

et pour les plaisirs, pour les arts et pour les lettres, tout

en continuant de guerroyer contre les ennemis. En 1378,
il allait, avec -le duc d'Anjou, attaquer Bordeaux, quand
il fut appelé contre le duc de Lancastre, qui menaçait

Saint-Malo. Avec Du Guesclin, il marcha contre les Anglais

et les repoussa (janv. 1379). 11 assista, ainsi que le duc

de Bourgogne, aux derniers moments ds Charles V, qui

lui recommanda son fils, puis au sacre de Charles VI

(4 nov. 1380). Moins avide de pouvoir que ses deux

frères, il se contenta du gouvernement du Languedoc, que

le feu roi'avait récemment enlevé au duc d'Anjou et donné

à Gaston III Phœbus, comte de Foix (août 1380). Ce sei-

gneur se révolta encore contre le duc de Berry, comme
il l'avait déjà fait vingt ans auparavant Soutenu par la

noblesse, le peuple et les états de la province, il tint tête

au nouveau gouverneur et à son beau-frère, Jean II, comte

d'Armagnac. Vainqueur au combat de Revel, le 16 juil.

1381, il conclut néanmoins avec le duc de Berry le traité

de Capestang, au mois de déc. suivant, pour épargner à

son pays de plus longues souffrances.

Celte soumission n'empêcha pas le duc de châtier et de

pressurer avec une cruauté et une rapacité impitoyables

les malheureuses populations déjà tyrannisées pendantseize

ans par son frère (1364-1380). De tous côtés paysans et

ouvriers prirent les armes. Alors éclata la formidable ré-

volte des Tuchins ou Coquins (1382). Le duc les battit,

les traqua sans pitié. Avant d'avoir pu étouffer cette in-

surrection, il fut appelé par ses frères pour combattre les

Flamands, révoltés aussi contre leur seigneur, Louis de

Maie, beau-père du duc de Bourgogne. Il prit part à la

bataille de Rosebeke, oii les Flamands furent vaincus (H
nov. 1382), puis à la répression sanglante infligée aux Pa-

risiens, qui s'étaient également mutinés. Les Etats du Lan-

guedoc, réunis à Lyon, durent voter, comme ceux des

pays de Langued'oil, le rétablissement des taxes arbitraires

et, en outre, une somme de 300,000 francs pour payer

l'amende exigée par le duc de Berry (1383). En 1384, il

alla négocier, à Leulinghen, près de Calais (arr. de Bou-

logne), une trêve avec le duc de Lancastre (20 janv.). C'est

alors qu'il aurait poignardé, dit-on, pendant une querelle,

le comte de Flandre, qui mourut le 20 janv. 1384, mais

cette accusation est dénuée de fondement. Leduc de Berry

se rendit ensuite à Avignon, en passant par le Poitou et

l'Auvergne, pour écraser la révolte des Tuchins, qui s'était

propagée jusque dans ces provinces (avr. 1384). Après

avoir conféré avec Clément VU et châtié cruellement les

rebelles, le duc revint à Paris. 11 voulut faire arrêter P. de

Craon, qu'il accusait d'avoir retenu l'argent destiné au

duc d'An;ou, mort en Italie le 21 sept. 1384. Il assista au

mariage de Charles VI avec Isabeau de Bavière, qui eut

lieu àAmiens, le 17 juil. 1385. D'après J. Jouvenel des

Ursins, il aurait failli être empoisonné, vers cette époque,

par un agent secret du roi de Navarre, Charles le Mauvais.

Envoyé de nouveau à Calais, pour repre'ndre les négocia-

tions avec le duc de Lancastre, il ne réussit pas et la

guerre recommença. 11 établit alors, comme capitaine-

général en Guyenne et Languedoc, son neveu Jean III,

comte d'Ai'magnac (oct. 1385). L'année suivante, il fit

manquer, par ses lenteurs calculées, une expédition pré-
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parée, à grands frais, contro l'Angtelorre, clans Irs ports

de Flandre (oi't. I.'i8(îi. On alla jusiiu';i(lire qu'il avait rt^'u.

pour cela, beaucoup d'argent des ennemis. Le connétable

de Clisson n'en continuait pas moins les préparatifs qu'il

avait commencés, de son côté, pour cette entreprise, quand

il fut arrétt^ traîtreusement par le duc de liretaene,

Jean IV de Montfort, partisan de l'Angleterre (juin Ili^ïT).

Le due de I>erry, jaloux de la grande intluence du conné-

table sur le jeune roi, ne fit rien pour venir en aide à

Clisson. Il voulait bien partager le pouvoir avec le duc

de Bourgogne, mais non avec le connétable et avec les

anciens minislies du sage roi Charles V, tpii étaient encore

auprès de Charles VI, comme P. de Montagu, cardinal-

évéque de Laon, r>ureau de La Rivière, etc. Au retour

d'une expédition aussi coOteuse qu'inutile contre le duc

de Gueldre, le duc de Berry et son frère, accusés d'avoir

causé ce nouvel échec par leurs fautes, furent disgraciés.

Les conseillers de Charles VI, les Mannoiis^is, devinrent

toul-puissants. Le duc de lîerry se vit enlever le gouver-

nement du Languedoc, vers la fin de 1388, bien qu'il y
eiU été prorogé pour six ans, par lettres du IG aoiU de

la même année. Il garda une profonde rancune aux

auteurs de cette révolution de palais. L'un d'eux, P. de

Montagu, mourut peu après, empoisonné, dit-on.

Le duc de Berry assista, au mois d'août 1389, à l'en-

trée solennelle de la reine Isabeau de Bavière à Paris. 11

ne put empêcher le jeune roi d'aller faire lui-même une

enquête dans le Languedoc (nov. 1389). Cette enquête

révéla des abus monstrueux. Charles VI Fit arrêter les

principaux officiers de son oncle. Le plus compromis

d'entre eux, Bétisac, fut condamné à mort et brûlé à

Toulouse (déc. 1389), quoique le duc de Berry eût fait

tous ses efforts pour le sauver. Un des réformateurs du

Languedoc, l'archevêque de Nimes, étant mort à cette

époque, le duc de Berry fut encore soupçonné de l'avoir

fait empoisonner. Il essayait, malgré tout, de se main-
tenir auprès de Charles VI, en dissimulant sa haine

contre les Hlannouscts. II y trouvait d'ailleurs son profit.

C'est ainsi qu'il reçut 30,000 fr. de Mathieu, vicomte de

Castelbon, pour lui faire obtenir l'investiture du comté de

Foix, après la mort de son oncle, Gaston Phœbus (1391).

En 139'2 (janv.) il ménagea au duc de Bretagne, Jean IV,

un rapprochement avec Charles VI et, d'autre part, une

réconciliation avec Clisson et son gendre, Jean de Blois,

comte de Penthièvre, ennemi des Montfort. Peu après,

une tentative d'assassinat était dirigée contre Clisson par

P. de Craon, réconcilié alors avec le duc de Berry, qui

connaissait bien ses projets et ne fit rien pour empêcher
le crime (3 juil. i39'2). Charles VI ayant voulu marcher
contre le duc de Bretagne, qui avait donné asile au
meurtrier, le duc de Berry le suivit, après avoir essayé

vainement de le retenir. Quand le roi fut frappé de

démence, pendant cette expédition (o août 1392), il était

auprès de lui et il le ramena au Mans, puis ;i Paris. Alors

les ducs ressaisirent le pouvoir et se vengèrent des

Marmousets. La jeune duchesse de Berry obtint cependant
la grâce de Bureau de La Rivière, qui avait contribué à

son mariage. Il est fort douteux que le duc de Berry ait

osé reprendre, comme on l'a dit, le gouvernement du
Languedoc, dès cette époque, tant il y était exécré.

D'ailleurs il dut céder le pas au duc de Bourgogne, plus

hardi, plus ambitieux, et au jeune duc d'Orléans, frère

de Charles VI. iXéaumoins, son rùle ne tut pas sans
importance. II prit part, avec le duc de Bourgogne, en
4393, aux conférences de Leulinghen, qui aboutirent à
une nouvelle trêve (mai 1394) et préparèrent un rappro-
chement plus marqué avec l'Angleterre. C'est alors qu'il

recommandait au religieux de Saint-Denis, l'historio-

graphe anonyme de Charles VI, de bien noter tout ce qui
se passerait aux conférences, pour consigner exactement
ces détails dans sa chronique. Dans l'affaire du schisme,
il prit parti pour Clément VII, sans pouvoir empêcher
Clémangis et l'Université de Paris de proposer à la fois

la déposition de cet antipape et de Boniface IX. II ne

réussit pas mieux à intimider Benoit XIII, élu après la

mort (le Clément VII (l(j sept. 1394) et qui refusa d'ab-

diquer, lin 1390 (mars), il négocia une trêve de vingt-huit

ans avec le jeune roi d'Angleterre, Richard II, et le

mariage de ce prince avec Isabelle, seconde tille du roi de

France, il accomj)agna ensuite Charles VI dans l'entrevue

qu'il eut, entre (iuines et Ardres, avec Richard II

au moment du mariage (fin d'oct. 1396). Eu 1399, il

fut sur le point de marier une do ses filles avec le duc do

Lancastre, alors exilé et(|ui, peu après, renversa Richard II.

D'accord avec le duc do Bourgogne, il fit même recon-

naître l'usurpateur, devenu roi d'Angleterre, sous le nom
de Henri IV (sept. 1399). En 1401 (mai), il reprit le

gouvernement de la Guyenne et du Languedoc, mais il no

retourna pas dans le pays et s'y fit représenter par son

gendre, Bernard d'Armagnac.

11 intervint, ù cette époipie, dans la rivalité ardente qui

allait mettre aux prises les ducs d'Orléans et de Bour-
gogne. Il les réconcilia une première fois, dans une

entrevue qui eut lieu chez lui, à l'InHel de Nesle, le

14 janv. I't02, maisil n'abandonna [)as, pour cela, le

duc de Bourgogne, son frère. Quand Philippe le Hardi

mourut (27 avr. liOi) le duc de Berry était lui-même
fort malade à son château de Bicêtre. 11 éprouva un vif

chagrin et parut se repentir de ses méfaits, ce qui ne

l'empêcha pas de revenir bientôt aux mêmes agissements.

Pendant la lutte qui éclata ensuite entre ses neveux, Louis

d'Orléans et le nouveau duc de Bourgogne, Jean sans

Peur, le duc de Berry continua son rùle de médiateur, en

inclinant plutôt vers le duc de Bourgogne. C'est ainsi

qu'il approuva Jean sans Peur d'avoir enlevé et conduit à

Paris le dauphin Louis, pour le soustraire au duc d'Or-

léans et à la reine Isabeau, son alliée (août 1403). Les

deux princes, maîtres de la capitale, rendirent alors aux
Parisiens les droits qui leur avaient été ôtés en 1383
et le duc de Berry fut nommé capitaine de Paris. La

guerre civile allait commencer, quand il parvint à récon-

cilier ses deux neveux (10 oct. 1405). Ce ne fut pas pour

longtemps. Le duc d'Orléans, après une expédition malheu-

reuse contre les Anglais en Guyenne (1406), étant revenu

à Paris (janv. 1407), se brouilla encore avec Jean sans

Peur. Le 20 nov., le duc de Berry opéra un nouveau

rapprochement entre les deux rivaux, qui entendirent la

messe et communièrent ensemble. Le 22, il les réunit

dans un festin, pour achever leur réconciliation. Le len-

demain, le duc d'Orléans était assassiné.

Le duc de Berry se trouvait dans une situation embar-

rassante. « Je perds aujourd'hui mes deux neveux »,

s'écria-t-il quand le meurtrier lui eut lui-même avoué

son crime. 11 assembla plusieurs fois le conseil du roi à

l'hôtel de Neslo et refusa d'y recevoir Jean sans Peur,

mais il n'empêcha pas sa fuite. Quand le duc de Bour-

gogne voulut revenir à Paris, son oncle alla le trouver à

Amiens et fit de vains efforts pour le détourner de ce

projet. 11 ne fut pas plus éiouté à Saint-Denis, où il vint

lui défendre, au nom du roi, d'entrer dans la capitale. Le

8 mars 1408, il entendit, à l'hôtel Saint-Paul, l'impu-

dente justification de Jean sans Peur par le cordelier

Jean Petit, puis, le 11 sept., au Louvre, les éloquentes

accusiitions portées par l'abbé de Sérisy contre l'assassin

de L. d'Orléans, au nom de sa veuve et de ses enfants.

Peu après, il suivit à Tours le roi, la reine et le dauphin

(nov. 1408). Il essaya encore d'empêcher la guerre civile

en réconciliant les fils de L. d'Orléans avec Jean sans

Peur, par le traité de Chartres (9 mars 1409). Il ne

semble pas qu'il ait fait de sérieux efforts pour soustraire

à la vengeance du duc de Bourgogne le grand-maitre

Jean de Montaigu, dont le frère, Gérard, était son chan-

celier. Après le supplice de Montaigu (17 oct. 1409), le

duo de Bourgogne apaisa, dit-on, ie ressentiment de son

oncle, en lui donnant une part de ses dépouilles. Le duc

de Berry conseilla lui-même de confier à Jean sans Peur



nERRY — 420 —
la garde et le gouvernement du dauphin ("27 di^c. 1409).

Malgré toutes ses 'complaisances, le duc de Bourgogne

lui Téinoigna peu de gratitude et voulut accaparei' tout le

pouvoir. Alors le due de Berry se laissa gagner par les

princes d'Orléans et leurs partisans, dont le chef était

son gendre, Bernard d'Armagnac, il entra dans la ligue

de Gien, formée contre le duc de Bourgogne (4S avr.

1410) et prit part à la première guerre entre les Arma-
gnacs et les llourgiiùjnons (V. ces mots). C'est à son

château de Bicétre que tut conclu le traité du 2 nov. 1410,

qui termina cette guerre. Les hostilités ayant bientôt

recommencé, le duc de Berry vint, avec les Armagnacs,

guerroyer aux environs de Paris (sept.-nov. 1411). Il

perdit alors la popularité dont il jouissait auprès des

Parisiens. Ils lui enlevèrent la capitainerie de leur ville,

saccagèrent l'hôtel de Nesie et allèrent, avec le boucher

Legoix, incendier le magnifique château de Bicétre. Traité

comme rebelle, il perdit encore le gouvernement du

Languedoc (1411). L'année suivante, il fut assiégé dans

sa ville de Bourges par le roi, le dauphin et le duc de

Bourgogne. C'est là que les chefs du parti Armagnac
signèrent deux traités, l'un le 10 juin, avec le roi d'An-

gleterre, qui leur envoya des secours, l'autre le 15 juil.

avec les Bourguignons. Le duc de Berry revint ensuite à

Paris (sept. 1412). Un peu plus tard, il s'interposa

encore, comme médiateur, entre les Armagnacs et les

Bourguignons, toujours ennemis, malgré le traité de

Bourges. Il blâma les violences de Jean sans Peur et les

excès de ses alliés, les Cabochiens (V. ce mot), il assista,

le 2d mai 1413, à la séance royale où fut promulguée la

fameuse ordonnance cabochienne, élaborée par l'Univer-

sité de Paris. 11 négocia le traité de Pontoise (31 juil.

1413) dans le but de réconcilier les deux factions rivales,

puis, avec l'avocat-général J. Jouvenel des Ursins, il

provoqua une réaction victorieuse de la bourgeoisie contre

les Cabochiens, contraignit Jean sans Peur k s'éloigner et

fit ainsi triompher les Armagnacs (août 1413). La capi--

tainerie de Paris et le gouvernement du Languedoc lui

furent rendus (21 oct. 1413) et il exerça quelque temps

le pouvoir, au nom du roi et du jeune dauphin, Louis,

duc de Guyenne. Il ne prit pas part à une expédition des

Armagnacs contre Jean sans Peur, ni au traité d'Arras,

qui la termina (4 sept. 1414). Au mois d'avr. 141?), le

dauphin se débarrassa de sa tutelle et voulut gouverner

lui-même. Relégué un moment à Dourdan, le duc de Berry

n'eût plus qu'un rôle secondaire. Malgré son grand âge, il

voulut encore prendre les armes, quand Henri V envahit la

France. Il suivit le roi et l'armée à Rouen, mais il conseilla

de ne pas livrer aux Anglais une grande bataille, qui pour-

rait être un nouveau désastre. Il obtint seulement qu'on

n'y menât pas Charles VI. Revenu à Paris après la funeste

journée d'Azincourt (25 oct. 1415), il y vécut encore

quelque temps, dans son hôtel de Nesle. C'est là qu'il

mourut, le 15 juin 1416, à l'âge de soixante-seize ans.

Quelques jours auparavant, le 7 juin, il s'était fait lire

son testament, daté du 25 mai 1410. il laissait de grandes

richesses et des dettes considérables. Ses prodigalités, ses

dépenses ruineuses avaient absorbé ses revenus, avec les

sommes énormes qu'il s'était procurées par tous les

moyens. N'ayant pas d'héritier mâle, il léguait ses

domaines au roi et au dauphin. Les chroniqueurs du

XV* siècle ont loué les grandes qualités qu'ils lui prêtent

avec une complaisance ou une naïveté suspecte, mais il

est plus juste de dire que, pendant sa longue carrière, il

a fait beaucoup de mal, par son égoïsme et sa rapacité.

Au lieu d'imiter en tout son frcre Charles V, il n'avait

guère cherché dans l'exercice du pouvoir que les moyens
de satistaire ses goûts pour le faste, le luxe, les construc-

tions grandioses, il avait fait bâtir ou achever de somp-
tueux édifices : à Poitiers, le palais, le château situé à

une des extrémités de la ville, vers le Clain, la cathé-

drale, la grosse tour deTlioiloge ; à Bourges, le palais,

la grosse tour et la Sainte-Chapelle, enrichie d'un mer-

veilleux trésor ; à Riom un autre palais et une Sainte-
Chapelle ; à Paris, l'hôtel de Nesle ; aux environs de
Paris, le château de Bicétre (ou de Winchestre) qu'il

releva de ses ruines. On peut citer encore le magnifique
château de Mehun-sur-Yèvre (arr. de Bourges), ceux de
Concressault (cant. de Vailly-sur-Sauldre, arr. de San-
cerre), de Nonette (cant. de Saint-Germain-Lembron, arr.

d'Issoire), et d'Usson (cant. de Sauxillanges, arr. d'Is-
soire). Il avait encore plusieurs autres hôtels à Paris et

aux environs. Ses résidences favorites étaient ornées,

avec une prodigalité inouïe, de tout ce qui pouvait les

embellir. Son testament contient l'inventaire de ces

richesses. On y trouve une incroyable énuniération de
tapis précieux, de joyaux, de croix, de reliquaires, de
tableaux et images d or, de pierreries, d'armes, de cof-
Irets, d'ustensiles de toute sorte. Il n'aimait pas moins
les beaux manuscrits, artistement enluminés. Il en avait

réuni un grand nombre, bibles, psautiers, ouvrages latins,

français, italiens, romans, chroniques, histoires, cartes,

mappemondes, dont la plupart étaient au château de

Le Louvre sous Charles V, enluminure tirée des Heures
du duc de Borry.

Mellun-sur-Yèvre, d'où ils furent transportés à Paris, à

l'hôtel de Nesle. Il avait ainsi rendu de véritables services

aux arts et aux lettres. Beaucoup de ses manuscrits se

trouvent encore à Paris, à la Bibliothèque nationale,

notamment son magnifique psautier (manusc. franc. 13091).

Le joyau de sa bibliothèque était un livre d'Heures

qui appartient aujourd'hui au duc d'Aumale. Selon ses

dispositions testamentaires, le duc de Berry fut inhumé

dans la Sainte -Chapelle du palais de Bourges, qu'il

avait ornée avec tant de prédilection. Il avait d'ailleurs

fait de riches dons à d'autres églises, à celles de Bourges,

au monastère de Saint-Denis, à Notre-Uame-de-Paris. Sa

statue en marbre blanc, placée autrefois sur son tom-

beau, se trouve aujourd'hui dans la crypte de la cathé-

drale de Bourges. Il était surnommé le Caitius, Sa devise

était : le temps venra.
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Après la mort de sa première femme, Jeanne d'Arma-

gnac (mars 1387), le duc de Berry avait demandé vai-

Statue du duc de Berry, d'apros un dessin d'Holbein.

neraent la main de Catherine de Lancastre, fille de Jean,

duc de Lancastre, et petite-fille du roi Edouard 111. Il

épousa, en secondes noces (juin i389), Jeanne, qui devint

comtesse de Boulogne et d'Auvergne, après la mort de

son père Jean 11 (28 sept. 1394). Sa première femme,

Jeanne d'Armagnac, lui avait donné plusieurs enfants :

1" Charles de Berry, qui épousa Marie de Sully et mourut

sans postérité avant 138*2 ;
"2° Jean de Berry, qui mourut

aussi sans enfants, après avoir épousé Catherine de

France, fille de Charles V, puis Anne de Bourbon, fille

de Jean de Bourbon, comte de la Marche ;
3" Louis de

Berry, qui mourut après 1383 ; 4» Bonne de Berry, mariée

en déc. 1376, au comte de Savoie, Amédée VU, puis, en

déc. 1393, à Bernard VII d'Armagnac, plus tard conné-

table de France ; o» Marie de Berry, mariée d'abord à

Louis 111 de Châtillon, comte de Dunois, puis, en janv.

139'2, à Philippe d'Artois, comte d'Eu, enfin, en juin

1400, à Jean l""", duc de Bourbon. Quant à la seconde

femme du duc de Berry, Jeanne de Boulogne, elle ne lui

donna pas d'enfants. E. Cosneau.

BiBL.: Froissart, le Religieux de Saint-Denis, J. Jou-
VENEL lOU JUVÉNAL) DES UrSINS, MoNSTRELET. — D. Go-
DEFROY, His<. de Charles VI; Paris, 1653, in-fol. — Le
Laboureur, Histoire de Charles VI. — Baluze, Hist.
généal. de (a maison d'Auvergne, l, 144-1Ô4; II, 243 et
suiv.; Tii-'iâ. — D. Vaissete, Hist. du Languedoc. IV,
286 et suiv.; 373 et suiv. et nouv. édit., t. IX. — D. Fi:li-
BiBN. Hist. de Paris, I, 660. — H. Sauvàl, Antiquités de
fa ville de Paris, II, 116-118. — Le P. Anselme, Hist.
généal., I, 106. — Art de vértiier les dates, II, 312; 3G8-69.
— Rymer, Fœdera, etc. ; La Haye, 1740, III, 3' part.,
162-163; 4' part., 112 et suiv. — Th. de la Thauma.ssikre,
Hist du Berry, 25 et suiv. — L. Ravnal, Hist. du
Berry; Bourges. 1846-47, t. II, liv. VI, 308 et suiv. —
Thibaudeau, Hist. du Poitou, nouv. éd.; Niort, 1839-40,1,
408 et suiv.; 493 et suiv. — G. Ledos, La Jeunesse du
duc de Berry (1340-1380). dans les Positions des thèses de
la promotion de 1888 à 1 Ecole des Chartes.— L. Delisle.
Les Livres d'heures du duc de Berry, extr. de la Gazette
des Beaux-Arts, 1884; Le Cabinet des manusc. de la
Bibliot. nationale. I, ;.6 et suiv. — V. le testament du duc
de Berry, dans le raan. L. f. 54, à la bibl. Sainte-Gene-
viève el dans les mss. fr. 6543 (copie du xviii» siècle

à la Bib. nat. — V. aussi les mss. fr. 5379 (toi. 15-21) et
23,592 (fol. 14 v°, 63 v», 37, 50. 61 v, 64 v»;, ù la Bib. nat. et

le rej;istre KK [iS, aux archives nat.

BERRY (Jeanne d'ARM.^CNAC, duchesse de), morte en

mars 1387. Elle était la tille aînée du comte d'Armagnac,

Jean l*''(mort en 1373) et de Béalrix deClermont, dite de

Bourbon. Jeanne d'Armagnac fut mariée le 24 juin 1360,
à Jean de France, comte de Poitiers, qui devint, peu après,

duc de Berry et d'Auvergne (oct. 1360). Elle eut en dot

cent mille florins d'or, après avoir renoncé à tousses droits

de succession en faveur de son frère, qui fut comte d'Ar-

magnac sous le nom de Jean 11. Elle avait donné cinq en-
fants au duc de Berry (V. Biîrry, [Jean, duc de]).

BERRY (Jeanne de Boulogne, duchesse de), morte vers

la lin de 1422. Elle était fille unique de Jean H, comte de

Boulogne et d'Auvergne, et d'Eléonore de Comniinges. Elle

fut mariée, en juin 1389, à Jean de France, duc de Berry,

fils du roi Jean le Bon. Elle avait alors douze ans et le

duc près de cinquante. C'est elle qui obtint la grâce de

Bureau de la Rivière (1392) et qui sauva la vie au roi

Charles VI, dans un bal masqué, où, déguisé en sauvage,

il faillit être brûlé vif (nuit du 27 au'28 janv. 1393).
Après la mort du duc de Berry (15 juin 1416), elle épousa

l'ambitieux Georges de La Tremoille, qui était plus jeune

qu'elle (16 nov. 1416). H la traita si durement qu'elle fut

obligée de le quitter. Elle lui laissa néanmoins l'usufruit

de ses domaines et mourut sans enfants, au château de

Saint-Sulpice-sur-Tarn, vers la fin de 1422 (V. Berry,

[Jean duc de]).

BERRY (Charles, duc de), depuislel7 mai 1419, roi de

France sous le nom de Charles Vil en 1422 (V. Charles Vil,

roi de France).

BERRY (Charles de France, duc de), de 14S3 à 1465,
puis duc de Normandie et de Guyenne (V. Charles de

France).

BERRY (Jeanne de Valois, duchesse de), de 1498 à

laOo (V. Jeanne de Valois).

BERRY (Hercule-François d'ALENi.ON, duc de), de 1575
à 1584, et duc d'Anjou (V. Anjou [Hercule-François,

duc d']).

BERRY (Louise de Lorraine, duchesse de) (V. Louise

de Lorraine).

BERRY (Charles de France, duc de), troisième fils du
grand dauphin, petit-fils de Louis XIV (V. Charles de

France).

BERRY (Marie-Louise-Elisabeth, duchesse de), femme
du précédent (V. Orléans [Marie-Louise-Elisabeth d']).

BERRY (Louis, duc de), dauphin, fils de Louis XV
(V. Louis XVI, roi de France).

BERRY (Charles-Ferdinand de Bourbon, duc de), second

fils du comte d'Artois (Charles X) et de Marie-Thérèse de

Savoie, né à Versailles le 24 janv. 1778, mort à Paris le

14 févr. 1820. U émigra avec ses parents en 1789,

séjourna à Turin, puis entra dans l'armée des coalisés, prit

part au siège de Thionville (1792) et servit dans l'armée

de Condé jusqu'en 1797. H voyagea ensuite en Russie et en

1801 s'établit en Angleterre. Il y épousa une Anglaise,

miss Anny Brown, dont il eut deux filles. Plus tard,

Louis XVlll ne voulut pas reconnaître ce mariage et l'an-

nula. L'une de ses filles épousa le baron de Charette,

l'autre le comte de Lucinge-Faucigny. Le 13 avr. 1814,
le duc de Berry débarqua à Cherbourg, et, faisant force

propagande sur son passage, se dirigea sur Paris où il

arriva le 21 avr. H fut nommé le 13 mai colonel-général

des chasseurs et des lanciers et reçut un apanage de

1,500,000 fr. En mars 1815, au retour de Napoléon,

Louis XVIH le choisit pour général en chef; mais ils

durent s'enfuir le 20 mars et se réfugièrent à Gand où

ils restèrent jusqu'à la bataille de Waterloo. Le duc de

Berry revint à Paris le 8 juil. et prit peu de part â la

politique. Le 17 juin 1816 il épousa Marie-Caroline-

Ferdinande-Louise de Naples (V. ci-après); après son

mariage il se tint de plus en plus éloigné des affaires.
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Le 13 févr. '18-20 il fut assassiné par Lonvel (V. ce nom)

au moment oii il sortait de l'Opéra. Il mourut le lende-

main, à six heures du matin, en demandant an roi la

grâce de son meurtrier. Il eut de son mariage quatre

enfants, dont deux seulement vécurent : une tîUe, née le

21 sept. 1819, qui devint duciiesse de Parme, et un fils

posthume, Henri, duc de Bordeaux, comte de Chamhord.
l!niL.;E. HocQUART, Le Duc de Berry, vertus d'un Bour-

bon; Paris, 18,'0, in-4. — Chateaubriand, Mémoires tou-

chant la vie et Inmortdu duc de lierry; Paris, I8>'0, in-S.—

Dëlanuine de SAiNT-EspRrr, Vie de Monseigneur le duc
de Berry; Paris, 1S20, in-8. — Rov^î^et^ Récit tiistorique

des événements qui se sont passé» dans l'Administration

de l'Opéra la nuit du i3 février 18'20 (Assassinat du duc
de Berry): Paris, 1862, in-12.

BERRY (Marie-Caroline-Ferdinande-Louise de Naples,

duchesse de), femme du précédent, fille ainée du roi Fran-

çois l*"' de Naples, née à Palerme le S nov. 1798, morte

au château de Brunnensce (Styrie) le 16 avr. 1870. Elle

épousa le duc de Berry par procuration le 16 avr. 1816.

Le mariage fut célébré solennellement à Paris le 18 juin

suivant. Elle eut d'abord deux enfants, une fille née le 13

juil. 1817, morte le lendemain, et un garçon né le 13 sept.

1818, mort le même jour. Le 21 sept. 1819 la duchesse mit

au monde une fille qu'on nomma Louise-Marie-Thérèse. Elle

était enceinte lorsque son mari fut assassiné par Louvel. Le

29 sept. 1820 naquit cet enfant posthume, Charles-Ferdi-

nand-Henri Dieudunné d'Artois, duc de Bordeaux, qui fut

le comte de Chambord (V. ce nom). Sa naissance fut accueil-

lie avec des transports de joie par les légitimistes ; les poètes,

Victor Hugo et Lamartine en tête, célébrèrent VEnfant du

Miracle. Vinrent les journées de juillet 1830. Madame dut

suivre le roi en exil et séjourna quelque temps à Holy-Rood,

mais elle eut queiiiues difficultés avec Charles X qui,

malgré son abdication, n'avait pas consenti à la nommer

régente, et elle résolut de tout entreprendre pour rendre la

couronne à son fils. Ses partisans concertèrent une des-

cente il main armée sur les côtes de France, à laquelle le

gouvernement anglais s'opposa formellement. La duchesse

quitta alors l'Angleterre (17 juin 1831), et se rendit dans

le Piémont en traversant la Hollande, l'Allemagne, la

Suisse et la Lombaniic. Louis-Pliilippe réclama par voie

diplomatique l'expulsion de Marie-Caroline qui, abandonnée

par Charles-Albert, passa à Modène, puis à Rome. Le

29 avr. 1832, elle débarquait près de Marseille' où elle

souleva une émeute. Pe là elle se rendit à Montpellier,

puis à Toulouse, à Bordeaux, à Saint-Jean-d'Angely, nar-

guant la police de Louis-Philippe, qui ne put la saisir, bien

qu'elle ne prit aucune [irécaution pour se cacher et que

dans toutes les villes où elle passait elle reçût publiquement

tous ses partisans. Le IS mai 1832 elle lança une procla-

mation dans la Vendée et s'y rendit aussitôt, déguisée en

paysanne. Le 4 juin elle provoquait l'insurrection, malgré

les conseils des chels royalistes qui considéraient cette

tentative comme une « déplorable échaulfourée » et l'in-

tervention désespérée de Berryer. Le H les Chouans étaient

battus à la Vieillevigne : Madame qui assistait à l'ac-

tion et pansait les blessés faillit être prise. Le même
jour les Bleus remportèrent un nouveau succès au châ-

teau d(i la Pénissière. Le général Dermoncourt fut lancé

à la poursuite de la duchesse de Berry et s'acquitta

si vivement de sa tâche, qu'elle dut, pour lui échapper,

gagner Nantes nu-pieds, vêtue en paysanne. Elle se réfu-

gia dans la maison des demoiselles Du Guigny, oii on lui

avait préparé une cachette pratiquée dans une mansarde et

dont l'entrée était une plaque de cheminée (10 juin 1832).

Elle y resta cinq mois, malgré les recherches de la police

qui était avertie de sa présence à Nantes. Elle eût encore

échappé si un de ses agents, Deutz, acheté par les fonds

secrets, n'eût trahi le lieu de sa retraite (G nov. 1832).

I>a duchesse arrêtée fut aussitôt conduite au château de

Nantes oii elle resta dimx jours, puis transférée par mer au

fort de Blaye où elle arriva le IM nov. Peu après il se

répandit des"^ bruits alarmants surla santé de la princesse,

bruits exagérés par les journaux légitimistes. On accusa

le gouvernement de vouloir la faire périr. Le ministère

envoya â Blaye les docteurs Orfila et Auvity (24 janv.

1833). Un rapport rassurant fut rédigé et inséré au Moni-
teur le 5 févr. Les polémiques de presse continuèrent, puis

devinrent extrêmement violentes lorsque la nouvelle que
la duchesse était enceinte circula tout à coup dans le

public. Le gouvernement, qui avait le plus grand intérêt

il constater officiellement cette grossesse, nomma le général

Bugeaud gouverneur de Blaye et plaça près de la duchesse

le docteur Ménière. Le 22 févr. le général recevait de
Madame la déclaration suivante : « Général, pressée par
les circonstances et par les mesures ordonnées par le gou-

vernement, quoi(|ue j'eusse les motifs les plus graves pour

tenir mon mariage secret, je crois devoir à moi-même,
ainsi qu'à mes enfants, de déclarer m'être mariée secrète-

ment pendant mon séjour en Italie. » Cette déclaration,

insérée au Moniteur, souleva des protestations, des accu-

sations passionnées contre Louis-Philippe. Bientôt le doute

ne fut plus permis. Le 10 mai 1833, Marie-Caroline met-

tait au monde une fille, qu'elle nomma Anne-Marie-Rosalie.

Deneux, son accoucheur, signa une déclaration dans laquelle

il faisait connaître le nom du père : le comte Hector

Lucchesi-Palli, gentilhomme de la Chambre du roi des

Deux-Siciles. Bugeaud et toutes les autorités de Blaye con-

firmèrent la véracité de cette déclaration. Les légitimistes

n'en crièrent pas moins à la supposition d'enfant et réus-

sirent pendant assez longtemps à jeter des doutes sur ce

point délicat, doutes que les intéressants mémoires du doc-

teur Ménière ont complètement dissipés. Quoi qu'il en soit,

Louis-Philippe n'avait plus rien à craindre de sa prison-

nière. Elle tut embarquée le 8 juin sur le navire V Agathe
qui la conduisit à Palerme, où elle arriva le 5 juil. suivant.

Depuis, la duchesse de Berry n'eut plus aucune influence

politique. Charles X l'empêcha longtemps de voir son fils.

Elle fut presque considérée comme une étrangère à la cour

de Frobsdorf; elle vécut tantôt à Venise, tantôt en Suisse

et, après la mort de son second mari (1804), se retira

dans son château de Brunnensee dans la Haute-Styrie.

R. S.
BiBL. : AuDiN, Notice historique sur la princesse M.-C.

ducliexse deBerri ; Paris, 1816, in-18. — Marco Saint-
HiLAiRE, Vie anecdotique de la duchesse de Berry ; Paris,
1826, in-t8. — Eiu. I^efranc, la Duciiesse de Bern ; Paris,
1832, in-8. — Vicomte de La Ferrikre, l'Exilée d'Holy-
Rood;Puris, 1831, in-8.— Refahoii fidèle et détaillée de l'ar-

restation de Madame la duchesse de Berri; Nantes, 1832,
in-8.— Mag.nant, Madame, duchesse de Berri ; Paris, 1832,
in-8. — Général Dermoncourt, la Vendée et MadHtne;
Paris, 18;i3, in-8.— Th. Muret, Madame en 'Vendée ; Paris,
1833, in-8.— Chateaubriand, Mémoice sur la captivité de
Madame la duchesse de Berri ; Paris, 1833, in-8. — De
Cholet, Madame, Nantes, Blaye, Paris; Paris, 1833, in-8.
— Mas.son, Quatre époques de'la vie de la duciiesse de
Berri; Paris, 1833, in-8. On trouvera dans cet ouvrage
tous les articles publiés dans les journau.x légitimistes
pendant la captivité de la duchesse. — Nettement, Mé-
moires liistoriques de la duchesse de Berry; Paris, 1837,
3 vol. in-8. — Charette, Vie de la duciiesse de Berry
en Vendée; Paris, 1842, in-8. — H. Castille, la duchesse
de Berry ; Paris, 18.50, in-32. — De Grammey, Madame en
Vendée; Paris, 1875, in-12. — Docteur Meniere, ia Cap-
lioité de Madame la duciiesse de Berry à Blaye ; Paris,
1882, 2 vol. in-8. — Naurov, (a duchesse de Berry an châ-
teau de Blaye, d.ins Nouvelle Revue de 1883, t. XXII.

BERRY (Gilles Le Bouvier, dit), chroniqueur français,

né vers 1386, mort vers 14S7. Nous ne connaissons

guère sur cet auteur que ce qu'il nous apprend lui-même.

Il était né à Bourges, probablement en 1386, car il dit,

dans sa chronique, qu'il avait seize ans en 1402. Il était

donc âgé d'environ trente-quatre ans, quand il fut nommé
premier héraut d'armes du dauphin Charles, en 1420, « et,

depuis, couronné et créé par icellui prince, en son chastel de

Mehun (Mehun-sur-Yèvre, arr. de Bourges) le jour de la

haulle teste de Noël (25 déc. 1421) à roy d'armes du pays

et marche de Berry » (Manusc. fr. 4,985, f" 13 v°, à

la Bibl. nat.). De là le nom de Berry, qu'on lui donne

ordinairement. CJuant à son vrai nom, c.-à-d. celui de

Gilles Le Bouvier (et non Jacques, comme ledit D. Gode-

froy, dans le titre de son Histoire de Charles Yll) c'est lui-
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même qui l'a vé\é\é, dans les premières lignes de son

« Registre de noblesse'», ou Armoriai. Dans ses autres

ouvrages, il s'appelle «> le roy d'armes de Beiry », ou

« Berry, ht'raut > ou « roy d'armes des Fran(,ois » ou

« héraut de Charles Vil >. Ses fonctions lui permirent de

connaître les personnages les plus importants et d'assister,

en témoin oculaire, aux principaux événements de son

époque, par exemple au sucre de Charles Vil (17 juil.

14"29), à son entrée solennelle dans Paris (12 nov. 1437).

11 parcourut ainsi une grande partie de la l'rancc et même
des pays voisins, tels que l'Italie du Nord et la .Suisse, soit

pour exercer ses l'ontions, soit, comme il nous l'apprend

lui-même, pour reconstituer les armoiries et les livres de

blason détruits ou perdus pendant la guerre. Compatriote

de Jacques Cœur, il eut recours à ses services, car il figure

parmi les débiteurs du célèbre financier. On ignore la date

précise de sa mort, mais elle ne doit pas être de beaucoup

postérieure à l'année 143o, époque à laquelle finit sa

chronique, son principal ouvrage. Cette chronique s'étend

de l'année 140"i à l'année 14,')0. Longtemps attribuée à

Alain Chartier (V. ce nom), elle a été imprimée sous le

nom de Berry, son véritable auteur, par D. Godefroy,

partie dans son Histoire de Charles VI, partie dans son

Histoire de Charles VU. Berry est un auteur générale-

ment exact, judicieux, bien informé. Sa chronique est une

des principales sources de l'iiistoire de France pour la pre-

mière moitié du xv« siècle. — On doit encore à Gilles Le

Bouvier le Recouvrement de la Normiindie, inséré par

D. Golefroy dans son Histoire de Charles VU, et publié

par J.Stevenson dans un volume de la collection des Rerum
hritannicarum medii œvi Scriptor-es (Londres, 1S63);

Y Armoriai, que Berry intitule lui-même le Registre de

Noblesse (Man. franc. 4, 983, à la Bibl. nat.) publié en

partie par le P. Labbé et entièrement par M. Vallet (de

Viriville) (Paris, 1866, in-8); la Description de la

France (Manusc. franc. 3,873, de la Bibl. nat.) oii il

parle brièvement des cours d'eau, des villes et des pays

qu'il a vus, opuscule publié aussi par le P. Labbé; les

Chroniques de ISormandie « depuis Rou, premier duc

de Normandie » jusqu'en 1220 (Manusc. Duchesne, 79, à

la Bibl. nat.). E. Cosneau.

Bibl. : D. Godefroy, Histoires de Charles VI et de
Charles VII; Paris, 16Ô3 et tG'Jt, 'i vol. in-fol. — Le P.
L.^BBE, Abrégé rotjal de l'alliance chronologique de l'iiis-

toire sacrée et de l'iiistoire profane; Paris, 16(34, in-fol.,

pp. 600-711. — J. LuLO.N'G et F. de Fo.ntette, llihliotli.

hislor. de la France; Paris, 1769, in-fol., t. II, p. 192.

BERRY (John), amiral anglais, né à Khoveston

(Devonshire) en 1633, mort le 14 fév. 1691. II servit

d'abord dans la marine marchande. 11 entra dans la

marine militaire au moment de la reprise des hostilités

entre l'Angleterre et la Hollande (1660). Il fit une croi-

sière sur la Maria, et fut nommé commandant de la Coro-

nation. 11 se rendit aux Indes, organisa une escadre à

la Barbade et remporta quelques avantages sur les Fran-

çais (17 mars 1667). Puis il revint en Europe, prit part

à la bataille de Southwold-Bay (1672) où il sauva la vie

au duc d'York. En 1683 il commanda en chef l'escadre

qui bombarda Tanger. Il fut nommé, à la suite de cette

expédition, intendant de la marine, puis membre de la

commission instituée par Jacques II pour la réforme de la

marine. Lors de la nouvelle guerre avec la Hollande (1688),

lord Darmouth, commandant en chef de la flotte, le

choisit pour vice-amiral.

BERRY (^Villiam), graveur écossais en pierres fines,

né en 1730, mort à Edimbourg le 3 juin 1783. Elève de

Proctor, graveur de cachets, il acquit rapidement une

grande renommée par la perfection de ses intailles, mais

il eut néanmoins de la peine à gagner la vie de sa nom-
breuse famille. Parmi ses plus belles têtes en relief, on

cite : Newton, Marie-Stuart et Cromwell. G. P-i.

BERRY (Mary) , femme de lettres anglaise, née à

Kirkbridge (Yorkshire) en 1763, morte à Strawberry-Hill

en nov. 1832. Fille d'un commis négociant, elle perdit sa

mère ;\ l'âge de quatre ans et fut élevée par sa grând'mère

ainsi qu'une sœur plus jeune d'une année, qui partagea sa vie

pendant près de quatre-vingt-huitans. L'éducation des deux

petites filles fut fort négligée ; elle consistait pour Mary à

lire à haute voix à sa grând'mère, chai|ue matin, un
psaume et chaque dimanche le journal hebdomadaire du
comté. A la mort d'un oncle, le i)ère hérita d'une rente

via^çère de 23,000 fr. et emmena ses filles alors grandes

en Hollande, en Suisse, en Italie, puis, après deux ans de
voyage, revint on Angleterre en passant par la France.

C'est pendant l'hiver de 1788 que la famille Berry fit la

connaissance de Horace Walpole, troisième fils de Robert

(Iui,(iuoique âgé de soixante-dix ans, eut pourles deux sœurs
un attachement qui surpassa les plus tendres affections de sa

jeunesse. 11 parle de Mary comme d'un ange au moral et

au physique et l'appelait : Suavissima Maria, et l'autre

MysiLvet lamb (mon doux agneau) et les nommait toutes

deux ses épouses jumelles, terminant ses lettres par ces

mots en français : « Adieu mes amours. » C'est pour

elles qu'il écrivit Souvenir des cours de George /" et

de George //. H leur loua une maison à Waddington

(1789) et deux ans après leur donna sa propriété de

Littlc Strawberry Hill, connue sous le nom de Cliveden

uni à cause du séjour de son ancienne amie Kitty Clive,

célèbre actrice. A la mort de son frère aîné, Horace hérita

des biens et du nom de comte d'Oxford, qui n'eurent de

valeur pour lui que le plaisir d'offrir le titre de comtesse

à Mary. H était prêt du reste à épouser l'une ou l'autre

des sœurs, mais Mary s'était déjà engagée avec le général

U'Hara, qui l'avait rencontrée en Italie. Le départ du géné-

ral pour Gibraltar, dont il était gouverneur, fit rompre l'en-

gagement, et peut-être l'une dessœurs se lut-elle décidée à

épouser lord Oxtord, lorsqu'il mourut leur laissant à cha-

cune 100,000 fr., le domaine de Strawberry Hill et la pro-

priété de ses œuvres im[iriinées et manuscrites, que Mary
fit publier l'année suivante en 5 vol. in-4. Elle donna au

théâtre de Drury Lane en 1802, Les Amis fashionables,

comédie qui n'eut que trois représentations, à cause, disent

les chroniqueurs du temps, de sa morale relâchée. C'est

sur ces entrefaites, à l'occasion de la paix d'Amiens, qu'elle

fut présentée à Napoléon aux Tuileries; puis après avoir

parcouru la France, l'Italie, la Suisse et l'Allemagne, elle

revint en Angleterre pourne plus s'occuper que de littérature.

En 1810 parurent en 4 vol. annotés les Lettres de

Mad. du Delfand à Horace Walpole et celles de Horace

à Voltaire ; Quelques documents sur la vie de Rachat
Wriothesley, lady Russell, avec une série de lettres

de lady Russell à son mari. Ses autres ouvrages, outre

Journal et correspondance commencé à Florence en 1 783
et continué jusqu'en 1832, sont : Aperçu comparé de

la vie sociale en Angleterre depuis la, Restauration

de Charles U jusqu'à la Révolution française, paru en

1828 et bientôt suivi d'un second Aperçu jusqu'en I8S0,
tous deux réimprimés en 1844, dans la complète édition de

ses œuvres, sous le titre : Angleterre et France, Vue corn-

parative de la condition sociale des deux pays. Ce fut

une jeune fille et une femme charmantes, comme l'attes-

tent ses nombreux portraits et surtout un buste en marbre

blanc sculpté par Anne Seymour Damer, pour Horace

Walpole. Hector France.

BERRYER (Nicolas-René), homme d'Etat français, né à

Paris en 1703, mort le 15 août 1762. Conseiller au Par-

lement, puis maître des requêtes, il fut nommé intendant

de Poitou en 1743. Le 22 mai 1747, le roi lui donna la

charge de lieutenant-général de police, qu'il exerça jus-

qu'en 1733. 11 fit enfermer à la Bastille deux célèbres con-

vulsionnaires, M. de Silly et Charlotte de Brouy, et tenta

vainement d'obtenir des révélations sur les noms de leurs

coreligionnaires et leurs lieux de réunion. Il fut également

chargé d'arrêter Labourdonnais le !«'' mars 1748 et en

1749, pour faire sa cour à M"" de Pompadour, il envoya

à la Bastille et au Mont Saint-Michel un grand nombre "de

panqddétaires dont les libelles et les satires n'épargnaient
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guère la maîtresse du roi. En 1750 (i6, 21 et 23 mai),

indignés des procédés de la police qui faisait ramasser

les vagabonds et les enfants pour les envoyer, disait-on,

coloniser la Louisiane, les Parisiens se soulevèrent, mas-
sacrèrent un agent et voulurent envahir l'hôtel de police

d'où le lieutenant s'enfuit. En 1758 (1^'' nov.) Berryer,

qui avait mérité les bonnes grâces de M"* de Pompadour,

non seulement en la protégeant contre les pamphlets, mais

en écartant du roi certaines rivales dangereuses, obtint le

ministère de la marine ou il succéda à M. de Massiac. Il

ne fit aucun effort pour relever la marine qui était alors

dans un piteux état. Tenant à sa place, il n'osa punir la

lâche conduite de MM. de Panât et de Rochemore qui

causa le désastre de Lagos (17 août 1759). 11 laissa le

Canada sans troupes et sans escadres. Au conseil des

ministres du 16 mars 1760, il déclara qu'il manquait

d'argent pour défendre la Martinique, et il ne put même
rien faire pour empêcher les déprédations des corsaires de

Jersey et de Gueniesey, qui ruinaient notre cabotage. Il

fut remplacé par Choiseul en oct. 1761, et fut nommé
garde des sceaux. 11 se fit remarquer par l'indulgence

coupable dont il fit preuve à l'égard de l'intendant Bigot

impliqué dans le procès des administrateurs du Canada.

BiBL. : DucLOs, Mémoires. — De Luvnes, Mémoires;
t. VlI,Xni, X\',XV1I.— Jouez, La France sous Louis XV,
Paris, 18G7, t. IV, V, VI, in-8.

BERRYER (Pierre-Nicolas), avocat français, père du

célèbre orateur légitimiste , né à Sainte-Menehould le

17 mars 1757, mort le 25 juin 1841. Il se fit particu-

lièrement connaître par la défense de Fauche-Borel et par

celle du maréchal Ney pour laquelle il fut assisté par

Dupin aine et par son fils. H a publié divers écrits, notam-

ment des Souvenirs (Paris, 1839, 2 vol. in-8), qui con-

tiennent de curieux détails sur les hommes et les choses

de son temps. G. L.

BERRYER (Antoine-Pierre), illustre avocat et grand

orateur politique, né à Paris le 4 janv. 1790, mort à

Augerville le 29 nov. 1868. Issu d'une famille de vieille

bourgeoisie, originaire de Champagne, fils d'un avocat

renommé au barreau de Paris, Berryer fut, dès le jeune

âge, placé par son pi're au collège de Juilly, dirigé par les

Oratoriens. Il s'y distingua plutôt par la vivacité de son

esprit et ses brillantes aptitudes naturelles, que par son

assiduité au travail. Ce ne fut qu'au lycée Bonaparte, où

il vint terminer ses éludes, qu'il remporta des succès uni-

versitaires. Le jeune Beiryer, qu'emportait une piété aussi

ardente que son imagination, songea d'abord à embrasser

l'état ecclésiastique, mais il se vit refuser l'entrée du sémi-

naire d'Issy pour cause de fausse vocation. Il déclara

alors qu'il voulait être avocat, comme son père. Ce ne fut

pas cette fois une fausse vocation. Sous la direction pater-

nelle, il se prépara à cette carrière en étudiant le droit

avec M. Bonnemans, habile jurisconsulte et ancien membre
de l'Assemblée constituante. En même temps, il complé-

tait ses études scientifiques et littéraires par la fréquen-

tation des cours du Collège de France et tes leçons des

meilleurs maiires. Il travailla ensuite chez un avoué,

M" Normand, pour y apprendre la pratique des affai-

res. Ces occupations ne l'absorbaient pas cependant tout

entier, et il avouait lui-même qu'il se livrait également

au plaisir et au travail. Il fut d'abord fort napoléonien
;

sa première œuvre est une pièce de vers qui fit grand

bruit : Entrée de Napoléon et de Marie - Louise à

Paris. Très répandu dans le monde, il tomba bien-

tôt amoureux de M"" Caroline Gauthier, fille d'un direc-

teur en chef de la marine et de la guerre, et, en 1811,

âgé seulement de vingt-un ans, il l'épousa, malgré les

résistances de leurs deux familles. Ses premiers débuts au

barreau ne furent pas éclatants. Il recherchait surtout le

commerce des hommes de lettres et des savants : Delille,

Villemain, Chateaubriand, Casimir Delavigne et Cuvier.

En politique il subit d'abord comme presque tous ses con-

temporains le prestige de la gloire impénale, mais, dès

avant la chute de Napoléon il s'était à jamais rallié à la

cause monarchique, et on le voit, en 1814, prendre part

à Rennes à une manifestation royaliste et arborer la

cocarde blanche. Aussi accueillit-il, avec ses sentiments

d'enthousiasme habituels, le gouvernement de la Restau-

ration. Il en blâma cependant les rigueurs contre les ser-

viteurs du précédent régime, et, trouvant dans l'exercice

même de sa profession l'occasion de montrer ses senti-

ments, il défendit avec autant de courage que d'habileté

les anciens généraux de Napoléon accusés, après les Cent-

Jours, de trahison envers la personne du roi. Sans nous
arrêter au malheureux procès du maréchal Ney, dans

lequel d ne fit d'ailleurs qu'assister son père et Dupin,

nous dirons que c'est à Berryer que le général Debelle dut

sa grâce, et le général Cambronne son acquittement. Dès

lors sa réputation d'avocat grandit de jour en jour, et,

durant celte première période de sa carrière exclusive-

ment consacrée au barreau, son nom se trouva mêlé à un

grand nombre d'affaires aussi importantes que variées.

Citons seulement parmi les principales celles de Chédel

négociant illégalement emprisonné, de Nérac gouverneur

du château de Versailles, du docteur Castaing accusé

d'empoisonnement, de Bergasse poursuivi pour attaques

contre le gouvernement, d'Ouvrard prévenu de tentatives

de corruption sur des fonctionnaires publics, et, au nombre

des procès de presse, ceux du Drapeau blanc, de MM. de

La Chalotais, de La Mennais, etc. Mais déjà la politique

le disputait au barreau. Appuyé par le gouvernement qui

connaissait ses ardentes convictions royalistes il fut élu,

en 1830, député de la Haute-Loire, comme il venait d'at-

teindre l'âge de quarante ans, alors requis pour l'éligibi-

lité. Son premier discours à la Chambre, dirigé contre la

fameuse adresse des 221, produisit une profonde sensa-

tion. A un auditeur qui s'écriait : «Quel beau talent ! »

Royer-CoUard répondit : « Ne dites pas un talent, mais

une puissance ». La Révolution de 1830 ne lui fit pas

déserter la vie publique, et, s'il se résigna à prêter ser-

ment au nouveau gouvernement, il ne l'en combattit pas

moins. L'on a pu dire en effet, que pendant tout le règne de

Louis-Philippe, Berryer personnifia l'opposition. Les pour-

suites dirigées contre lui à la suite du soulèvement tenté en

Vendée par la duchesse de Berry (1832),etque termine un

triomphal acquittement, augmentent encore sa popularité.

Seul représentant de son parti, organe reconnu de la légi-

timité, il est toujours sur la brèche, soutenant contre

d'érainents adversaires une lutte sans relâche comme sans

résultat. Il conserve néanmoins son indépendance person-

nelle, et tandis qu'il défend d'une part le maintien de l'héré-

dité de la pairie et combat le projet de rétablissement du

divorce, il réclame de l'autre l'application du jury aux

délits de presse, la nomination des maires par les com-

munes et l'abolition du cens électoral. Il ne traite pas

avec moins d'autorité les grandes questions d'affaires, et

obtient notamment, après un remarquable discours, le

rejet du traité passé avec les Etats-Unis (1834). Comme
avocat, il prête l'appui de sa parole soit aux journaux de

son parti, tels que la Quotidien7ie et la Gazette de

France, soit au prince Louis-Napoléon, après la tentative

de Boulogne (1840), soit même à de simples compagnons

charpentiers poursuivis comme grévistes par le gouverne-

ment. C'est la période la plus brillante de la carrière poli-

tique de Berryer. La Révolution de 1848 ne devait ni le

surprendre ni l'attrister. Elu député des Bouches-du-

Rhône. il s'unit à ceux de ses collègues qui s'efforçaient

de combattre la République et les idées démocraticiues.

Lors de la scission momentanée qui se produisit dans le

parti légitimiste, il demeura à la tête du groupe resté

fidèle aux traditions du droit divin. Le coup d'Etat du

2 décembre 1852 l'obligea à rentrer dans la vie privée.

Mais les honneurs, les dignités l'y suivent. Le 12 fév. 1852

il avait été élu membre de l'Académie française en rem-

placement de M. Alexis de S;iint-Priest. Cette même année

les suffrages de ses confrères l'appellent au bâtonnat de
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l'ordre des avocats, el il reprend avec ardeur ses occu-

pations du barreau naguère un peu délaissées pour celles

de la politique.

Au nombre ds ses clients figurent, à côté du comte de

Chambord, des princes d'Orléans, de la famille Palter-

son-Bonaparte, du comte de Montalemberl, les ouvriers

Ivpographes de Paris. Il plaide avec éclat les procès de

délestine Houdet, de Jeufosse, la fameuse atfaire des Treize,

etc. En 18t)l, le "16 déc, eut lieu à Paris une fête tou-

chante que l'on a appelée à bon droit « la fête de l'élo-

quence ». Le barreau de France offrait un banquet d'hon-

neur au glorieux stagiaire de 1811, à l'occasion du

cinquantième anniversaire de son inscription au tableau.

L'année suivante, Berryer, invité ii traverser la Manche,

était l'objet d'une ovation semblable de la part du barreau

anglais. Dans les dernières années de l'Empire, lorsque la

tribune parlementaire fut rouverte, la politique revendiqua

une dernière fois Berryer. A la (Chambre, où l'envoyèrent

en 1863 ses fidèles électeurs des Bouches-du-Rhône, il

joua un rôle moins important sans doute que par le passé,

mais encore considérable, et il prit souvent la parole dans

les questions budgétaires et d'administration publique.

La dernière fois qu'il monta à la tribune, le 25 juill.

1868, trois mois seulement le séparaient de la mort. Il la

sentait approcher. Après avoir adressé au comte de Cham-
bord, dans une lettre d'un style magnifique, ses homma-
ges et ses adieux suprêmes, il se fit transporter dans son

domaine d'Augerville, où il voulait mourir. C'est là qu'il

s'éteignit. Ses obsèques, célébrées dans une modeste

église de village, prirent les proportions d'une mani-

festation nationale. Dans tous les partis il n'y eut qu'une

voix pour déplorer la perte de ce grand génie oratoire,

dont la France se montrait si fière. Berryer fut en effet

un merveilleux orateur, un incomparable artiste de la

parole qui, soit à la barre, soit à la tribune, ne con-

nut pas de rivaux. Dans le feu de l'inspiration il atteignait

parfois au sublime. On a comparé son éloquence au vol de

l'aigle, planant au-dessus des cimes, mais ne rasant la

terre qu'avec effort. Et cependant comme dans sa bouche

les discussions de chiffres les plus arides devenaient

attrayantes ! Nous n'en voulons pour preuve que son dis-

cours déjà cité sur le traité franco-américain de 1832,

et dont l'immense retentissement a laissé un souvenir,

unique peut-être, dans les annales parlementaires. 11

excellait surtout, grâce à l'élévation de ses vues, à sa

puissance de concentration intellectuelle, à résumer

dans une phrase, dans un mot, une situation entière. Son

éloquence passionnée entraînait plus encore qu'elle ne per-

suadait, et ce don de l'action, que nul ne posséda au même
degré, il le devait en partie aux avantages extérieurs dont

il était doué : « La nature, écrit M. de Cormenin, avait

traité Berryer en favori. Sa stature n'était pas élevée,

mais sa belle et expressive figure peignait et reflétait

toutes les émotions de son âme. Il vous fascinait de son

regard fendu et velouté, de son geste singulièrement beau,

comme sa parole. Il était éloquent dans toute sa personne...

Mais ce qu'il avait d'incomparable, ce qu'il avait par-des-

sus tous les autres orateurs de la Chambre, c'était le son

de la voix, la première des beautés pour les acteurs et

pour les orateurs. » L'homme politique était entouré des

respects de tous. Constamment placé par les circonstances

dans les rangs de l'opposition, toujours éloigné du pouvoir,

il occupa au sein des Chambres une situation exception-

nelle qu'il devait non seulement à l'éclat de son talent,

mais encore à l'élévation de son caractère, à son inaltéra-

ble dévouement aux intérêts de sa cause. On s'est étonné

parfois de l'entendre soutenir tour à tour les principes de

la monarchie la plus pure et les mesures les plus libé-

rales. La cause de cette apparente contradiction se trouve

suivant nous dans l'idéal que Berryer a sans cesse pour-

suivi d'une alliance entre l'antique royauté et la liberté

moderne. D'autres ont voulu y voir l'entraînement de l'es-

prit de parti qui l'aurait poussé à combattre ses adver-

saires par l'exagération même de leurs doctrines. Quoi

qu'il en soit, la noblesse de ses sentiments, la loyauté de

son caractère lui avaient valu, dans les camps les plus

opposés, de précieuses amitiés, et l'on peut dire que si

au cours de sa longue carrière l'homme politique compta

bien des antagonistes, l'homme privé ne rencontra jamais

un ennemi. On a publié de ses Discours parlementaires

et de ses Plaidoyers une édition complète; les premiers

ont paru de 187^ à 1874, en 5 vol. in-8; les autres,

publiésen 187S, forment i vol. in-8. Casimir Cheuvueux.

BERSABÉE, plus exactement appelée Beér-chébâ.

Localité située à l'extrémité S. du territoire occupé par

les Israélites. On rapporte que le patriarche Isaac y rési-

dait de préférence (Genèse, X\l, 28 ; WVI, 23-25 32
;

cf. XXI, 33, etc.). A répoi(ue historique, Bersabée possé-

dait un important sanctuaire, auquel il est fait de fré-

quentes allusions dans les livres bibliques.

BERSAC (Le). Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.

de Gap, cant. de Serres ; 190 hab.

BERSAC (Petit-). Com. du dép. de la Dordogne, arr.

et cant. de Ribérac ; 527 hab.

BERSAC. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de

Limoges, cant. de Laurière ; 1,658 hab.

BERSA6LIERS. Troupe légère italienne d'infanteiie,

qui répond aux chasseurs a pied des autres nations. Son
origine remonte à l'année 1836, où le général Alexandre

de La Marmora créa la première compagnie de bersagliers.

Cette compagnie demeura unique jusqu'en 1842 où cette

troupe d'élite fut portée à un bataillon. Dix ans plus tard,

les bersagliers étaient portés à 10 bataillons de 4 com-
pagnies, car leur brillante conduite pendant la campagne
de 1849 avait attiré sur eux l'attention et les avait rendus

éminemment populaires. Ils continuèrent à s'accroître

après les guerres de Crimée et d'Italie, et, en 1861, des

40 bataillons qui existaient alors, on forma 5 régimentsà 8

bataillons. Après Cuslozza, chaque régiment était à 9

bataillons ; mais en oct. 1870, Victor-Emmanuel les

forma en 10 régiments à 4 bataillons seulement, ce qui

ramenait le nombre total des bataillons de 45 à 40. Le

bataillon de bersagliers compte aujourd'hui 4 compagnies

plus une de dépôt. Sur le pied de guerre le régiment a

un effectif de 100 officiers et environ 3,200 hommes. Les

capitaines sont montés. L'uniforme des bersagliers est

très distinct de celui du reste de l'infanterie. La capote

est remplacée chez eux par une veste longue à collet

rabattu appelée giubba ; leur coiffure est un chapeau rond

à larges bords aplatis portant une touffe de plumes de

coq vert sombre ; leurs gants sont noirs ainsi que leurs

builleteries et leur havre-sac. L'armement est le même que
pour le reste de l'infanterie.

BERSAILLIN. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de

Poligny ; 362 hab.

BERSÉE. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.

de Pont-ii-Marcq ; 1850 hab.

BERSENEV (Ivan Arkhipovisch), graveur russe, né

en 1762 à lékaterinenbourg, mort à Paris le 16 janv.

1789. C'était le fils d'un simple soldat. Il étudia la gra-

vure à l'Académie des Beaux-Arts de Saint-Pétersbourg.

Il se fit remarquer par une copie du Moïse, d'Edelinck,

d'après Philippe de Champagne. 11 reproduisit ensuite la

Tratisfiguration, de Raphaël, qu'il laissa inachevée, et

donna un excellent portrait de la princesse Catherine

Orlov. L'Académie lui décerna une médaille d'or pour

son estampe Marie-Madeleine, d'après le tableau d'A.

van der Werff', du musée de l'Ermitage, et l'envoya se

perfectionner à Paris. Il travailla sous la direction de

Bervic et grava pour la collection de la galerie d'Or-

.éans la Tentation du Christ, d'après le Titien et un
Saint-Jean d'après le Dominiquin. Mais le travail épuisa

ses forces et il mourut poitrinaire sans avoir revu son

pays. La gravure de la Transfiguration fut achevée

par un autre artiste russe, Masiovsky. L. L.

BERSERKS (en v. norrain Berserk'r, au plur. Ber-
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serki?-). Anciens guerriers norvégiens et suédois qui,

d'ordinaire au nombre de douze, s'adjoignaient à quelque

héros ou faisaient des expéditions (lonr leur propre compte.

Ils étaient sujets à des transports de fureur (bcrserks-

gang), qui les rendaient terribles dans les combats, mais

en même temps odieux comme possédés. Aussi furent-ils

proscrits par les lois chrétiennes. Parfois ils combattaient

nus, circonstance d'où l'on a voulu dériver leur nom :

berr (nu) et serkr (sarrau) ; mais l'étyniologie tunique

de peau d'ourse (bera) semble préférable. B-s.

BiBL. : J. Erichsen, A la fin de Kristini saga ; Copenha-
gue, 1773, in-8, pp. I4'M62. — N.-M. Petersen, en append.
à >es Hislor. Fortxl. onc Isla^ndorneu Fserd; Copenhague,
tt<68, t. IV, 2' éd., in-18, p. 36t-6. — Les nombreux passa-
des cil ils figurent dans les sagas sont cités dans le Dict.
161. angl. de Cleasbv et Gudbrand Viglusson.

BERSEZIO (Vittorio), auteur dramatique et romancier

italien, né à Peveragno, dans la province de Coni (Pié-

mont), en 1830. 11 fut élevé à Turin où son père éiait

secrétaire des mandements (segretario mandamentale),
fit son droit, et fut re<,'u avocat, non sans avoir inter-

rompu ses études (1848-49), afin d'aller combattre en

Lonibardie, puis à Novare, pour l'indépendance italienne.

La prolession qu'il avait acceptée pour déférer au désir de

son père ne l'occupa jamais guère et avant même d'avoir

fait rien imprimer, si ce n'est quelques broutilles dans les

Letture di famiglia ou le Messaggiere, il avait écrit des

drames, des comédies des romans balzaciens, des poèmes

à la Fmist, où il se faisait la main et qui ne devaient voir le

jour. Pourtant, la précocité même de son talent le talon-

nait, et il aborda la scène en -1852, fit jouer au théâtre

Carignano un drame, Pielro Mica ; l'année suivante le

Gerhino donnait une tragédie de licrsezio, Bomolo, que

l'auteur a condamnée depuis. Entre temps, il fondait avec

Cesena et Piacentini un journal, VExpero, où il publia

quelques Profils parle>ne7itaires, qui attirèrent l'atten-

tion de Cavour
;
puis, après avoir dirigé une feuille sati-

rique, il Fischietlo, il disparut et ne revint qu'avec la

première œuvre qui allait vraiment mettre son nom en

lumirre, il ISovelliere contempomnco, recueil de nou-
velles que suivirent bientôt d'autres volumes, la Famiglia,

rAmor di patria, où du haut en bas de l'échelle sociale

les mœurs piémontaises étaient peintes au vif. Pendant un
séjour à Paris en 1837 et 1858, Bersezio collabora en

fran(;ais au Courrier franco-italien et au Courrier de

Paris ; réduit, par suite d'un désastre financier, à gagner

sa vie avec sa plume, il entra à la Gazzetta piemontese,

où il prit, à la tète de la partie littéraire, la succession

de Felice Romani. 11 y resta jusqu'en 18(J5, et ce fut pen-

dant cette période qu'il publia ses premiers romans : il

Segreto d Adolfo : la Mano di neve ; ]\lina o ]'ita ed

Amore ; l'Odio ; Gli Angeli délia terra. 11 s'affirmait en

même temps au théâtre, donnait en italien : Una Bolla di
sapone, comédie légère comme son titre, pleine de verve

;

/ Supplicanti; le Ciurle assassine; en dialecte piémontais :

la lleneficenza; 'L Sang bleu ; De la Vanità a la Culpa;
1 gieugh d'bursa ; la Viuensa a l'a sempre tort ; le

Miserie d'Monsù Travet, la meilleure comédie italienne

de ces trente dernières années, d'une observation plus

vraie et plus amusante que les chefs-d'œuvre de M. Suner;
M. Bersezio a une spontanéité et un entrain qui manquent
au talent plus réfléchi de son rival. Manzoni se délectait

au tableau des infortunes de ce M. Travet, le type des

fonctionnaires persécutés, et toute l'Italie s'y est divertie,

même Mdan, malgré la rivalité des deux capitales. L'auteur

donna à cette comédie une suite qui fut moins heureuse,

le Prosperitii d'Monsù Travet, puis également en pié-

montais : 'L dnè a peiil neti tûtt, et en italien : Un Pugno
incognito; da Galeotto a Mazinaro ; Fra due conten-
denii; Procella dileguata; il Perdono, drame imité de
Kotzebue. Des mêmes années, une suite de romans: For-
tuna desgraziata ; Povera Giovanna; la Plèbe; Men-
tore e Calipso ; Cavalieri, armi ed amori; Tre Racconti ;

Corruttela. En 1866, M. Bersezio fonda la Gazzetta pie-

montesa, et le supplément littéraire de ce journal la

Gaietta litteraria, (\m, pendant quelque dix ans, em-
prunta une assez grande importance à l'autorité du repré-

sentant le plus distingué de l'esprit piémontais. En ces

dernières années, M. Bersezio a donné quelques nouvelles

comédies: la Famija del Vissios (1881) ; Casa Minuti
(1881); Badian contrari (1882). Voici ses derniers

romans: il Débita paterno \ la Vendetta di Zoc (1881);
Galetea, étude d'une grande finesse psychologique; l'Ul-

timo del Caldieri (1884) ; // primo amore di Basa
(188.'î); Il Cane del cieco (1887). Sous la forme d'une

llistnire de Victor-Emmanuel, il a publié des mémoires
littéraires, trois volumes du plus haut intérêt pour l'his-

toire des lettres en Italie au xix** siècle : il Begno di

Vittorin-Emanuele. TrenV anni divita letteraria (Tu-

rin, 1878-81). On lui doit encore un ouvrage d'un genre

tout différent: Borna, la capitale d'Italia (Milan, 1^77).

Quelques-unes de ses nouvelles ont été mises en fran-

çais par M. Amédée Roux : Nouvelles piémontaises

([^aris, 1859). M. Léon Dieu a traduit les Anges de la

terre (Paris, 1881) ; Pauvre Jeanne! Scènes villageoises

(Paris, 1885). R. de Gourmont.
BiBL. : Vitt. Bersezio, il Regno, etc. (V. plus haut).— A.

DE GuBERNATis, Dizionario biograjïco degli scrittori con-
temporanei; Florence, 1880, in-8. — Amédée Roux, His-
toire de la liUérature conten^poraine en Italie ; Paris, 1874
et lS8i, 2 vol. in--18. — Tancredi Milone, Memoriee Docu-
nu'iUi pvrservire alla stuviadel Tealro piemontese ;Turin,
IS.S7. — (Notes communiquées par M. F. de Stefani, de
Florence.)

,

BERSHEH. Petit village de la haute Egypte situé sur la

Peinture du tombeau de Ka-sa Thothotep, à Bersliéh.

rive droite du Nil, entre Gau-el-Kébir (Antinoé) et Akbniim 1 l'emplacement de ce village, qui ne renferme aucune ruine

(Panopolis). On ne sait quelle ville antique était bâtie sur I iiharaoniquc. Mais si toute trace de la cité ancienne a
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disparu, la nécropole, située dans une vallée voisine, s'est

conservée presque intacte, l.lie comprend deux séries de

tombes. Les plus anciennes appartiennent à la Vi" dynas-

tie, les plus récentes remontent à la Xll". C'est dans

l'une de ces dernières tombes, celle de Ka-sa Tliolliotep,

que se trouve peinte la scène, si souvent rejiroduite, repré-

sentant le transport d'un colosse. Ce colosse, auquel les

inscriptions qui l'entourent attribuent une bauteur de treize

coudées, soit plus de (i m., est taillé dans un seul bloc

de granit rose et monté dans un traîneau. Des centaines

d'Egyptiens le tirent à la corde, lundis qu'un personnage,

juché sur les genoux de la statue, i ytlinie leurs efforts on

battant des crotales. Les autres tombes de Bersbéli sont

fort détériorées et paraissent peu importantes au point de

vue historique. V. L.

B ERS IL LIES. Coni. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant". de Mauheuge ; loi) liab.

BERSMAN (Gregor), érudil allemand, né à Annaberg le

10 mars 1538, mort le o oct. Itîti. Après avoir voyagé

en France et en Italie il lui nonmié professeur de poésie

et de grec à W'iitenberg en loli.'i, puis professeur de

poétique à Leipzig en 1371. En 157uil rempla(,a Camera-

rius a la chaire d'éthique, puis ayant refusé de signer

la Formule de concorde il fut exilé en \^f>0. 11 mourut

recteur du gymnase de Zerbst. Ou lui doit de savantes

études sur les poètes latins dont il a édité les œuvres

avec commentaires : Virgile (ioSi-UrlS) ; Ovide (lo8'2-

1(307) ; Lucain (1589) ; Horace (1602-lGlG). Il a publié

en outre : Enarratio non contemnenda (Leipzig, 158G-

1388, 2 vol.); Sammlung von Commentarien zu 18

Ueden des Cicero (Leipzig, IGll, 2 vol.); plusieurs

recueils de vers latins : Carmina, Epitlialamia, Enco-

miastica, Epicedia, Jumuli, Elegiœ, Lusus, réunis en

deux volumes i Leipzig, 1392); et une paraphrase des

Psaumes en vers latins : Psalterium Davidis versibus

descriptinn (Leipzig, 1394-98).

BERSON. Corn, du dép. de la Gironde, arr. et cant. de

lîlaye; l,()7i bali.

BERSOT (Pierre-Ernest), philosophe français, né le

22 août 1816 à Surgères ((Charente-Inférieure), mort à

Paris le !«' fév. 1880. Une lettre qu'il adressait, peu

de mois avant sa mort, à un ami neuchâtelois nous

apprend que son père était Suisse et protestant, mais

(|u'on lui donna la religion de sa mère catholique et que

(le 18 i8 date sa naturalisation, formalité dont il ne

s'était pas avisé jusque-là, tant il se sentait Fran(.ais de

cœur et d'àme. 11 lit d'excellentes études à Bordeaux, où

sa famille était établie depuis 1824, prit en 1833 son

grade de bachelier es lettres, passa trois années comme
maître répétiteur dans le lycée même où il venait de ter-

miner ses classes, concourut avec succès, en 1836, pour

l'admission à cette Ecole normale qu'il devait gouverner

vingt-cinq ans plus tard avec un zèle si tendre et une si

aimable autorité. A ce moment même y était installé le

nouveau directeur des études, Victor Cousin, dont le nor-

malien novice parait avoir, dès la première heure, subi

le prestige. Jamais le charme ne se rompit, car Bersot,

après avoir été l'élève, deviendra le collaborateur, restera

l'ami et devant la postérité voudra se faire le panégyriste

de l'éloquent philosophe. Aussi bien croira-t-il de la sorte

acquitter une dette de reconnaissance. Cousin excellait à

discerner parmi ses jeunes admirateurs les esprits d'élite

devant qui l'avenir s'ouvrait plein de promesses. Il dis-

tingua sans peine Bersot, le prit particulièrement en amitié,

si bien qu'en 1840 il lui ht quitter la position d'agrégé

suppléant à Paris, pour se l'attacher comme secrétaire,

durant son court passage au ministère de l'instruction

publique. Après ces huit mois de grandeurs, Bersoi se fit

nommer à la chaire de philosophie du lycée de Bordeaux.

11 ne devait pas longtemps occuper ce nouveau poste, qui

lui plaisait, ou il s'était fait aimer, mais d'où l'intolérance

religieuse allait le contraindre de s'éloigner. Les confé-

rences que le P. Lacordaire, alors en pleine vogue, était

venu faire en cette ville, n'avaient point conquis ses suf-

frages et les enthousiastes girondins prirent en mauvaise

part sa tiédeur. La trop vigilante administration de

M. Villemain, au lieu de faire respecter en sa personne la

liberté de la critique, crut faire sagement de l'écarter,

sauf ù le transférer, par manière de dédommagement, à

la Faculté des lettres de Dijon. (Juo l'anteur de Morale et

Politique, de YEssni sur la Providence, que le prudent

conseiller qui fera traverser sans un accroc à une école

répnblir-iiine et suspecte les deux crises durant lesquelles

la réaction enlre|irendra d'eseamoter la troisième Hépu-
bli(iue, que ce sage entre les sages ait pu, ne fut-ce

qu'une heure, devenir une pierre de scandale, ne serait-on

pas tenté de croire à quelque invraisemblable gageure ?

L'orthodoxie de nos grands-pères était vraiment bien

prompte à prendre ombrage.

Un congé qu'il obtint peu après permit à Bersot de ter-

miner ses thèses de doctorat. Il les soutint à la fin de

1843. La latine a pour titre : De Contruversis quibus-

dam Aiiaxagorœ doctrinis. La seconde, relativement

étendue, est intitulée Doctrine de saint Augustin sur

la Liberté et la Providence. Le jeune philosophe qui

dé|)loie, dans cette étude, une ample connaissance des

écrits et des doctrines de l'illustre père, ne s'en tient

pas au r61e de commentateur : il fait œuvre de critique

aussi, œuvre dogmatique, par conséquent, et il s'efforce

de redresser la solution fouinie par le grand saint. Est-ii

besoin de signaler l'inévitable échec réservé à toute ten-

tative de ce genre? Les métaphores les plus ingénieuses

et les plus subtiles distinctions de la grammaire sont

mises à contribution par le confiant dialecticien en vue de

concilier la liberté humaine avec la prescience et la pro-

vidence de Dieu. « Dieu, déclare-t-il, prévoit les événe-

ments, parce qu'ils arriveront. On devra alors chercher

dans la liberté elle-même la raison de ses ilétermina-

tions, et dans la nature parfaite de Dieu la raison de sa

prévoyance et de son infaillibilité. Ce témoin de nos actes,

parce qu'il est à l'abri de toute illusion, est-il donc autre

autre chose qu'un témoin? >(Crit., chap. m, ff. 3). On
ne peut formuler en meilleur style la thèse du libre

arbitre. Mais le théologien fataliste aura vite fait d'oppo-

ser Vantithèse de la nécessité : « Les événements n'ar-

rivent que parce que Dieu les prévoit. » Or, comment
choisir et qui tranchera le conflit ?

Une fois cette épreuve passée, notre docteur n'a qu'une

ambition, qu'un désir : se faire réintégrer dans l'ensei-

gnement secondaire. C'est une chose assurément remar-
quable que cette constante prédilection de Bersot pour une

forme du professorat moins brillante que celle où il s'était,

à Dijon, essayé avec succès. Façonner de jeunes esprits,

déposer en des intelligences neuves et dociles les pre-

mières semences du vrai lui parut toujours la tâche la

plus enviable et la mission la plus belle. Sur le soir

de sa vie, il aimait à se rappeler sa classe de Bor-

deaux, ses leçons et ses élèves. Dans une lettre qu'il

nous écrivait, en 1878, il nous faisait part de ses

regrets. 11 se disait que s'il n'avait jamais quitté le collège

de ses débuts, il aurait eu la consolation de former, après

les pères, les enfants, de voir entre ses mains se succéder

les générations ; et qui sait, se demandait-il, si son exis-

tence n'aurait pas été de la sorte plus utilement rem-
plie ? A cette époque, du moins, le vœu de Bersot fut

exaucé : il obtint la chaire de philosophie du lycée de

Versailles.

Sur cette nouvelle période de sa vie de professeur,

nous n'avons guère de renseignements en dehors de ses

ouvrages. Ce sont encore la les plus précieuses informa-

tions. Son livre : Du Spiritualisme et de la nature,

paru en 1846, n'est point parmi ceux de ses écrits qui

jetèrent le plus d'éclat. En aucun autre, cependant, nous

ne saurions trouver un exposé plus complet des croyances

qui le possédaient et dont jamais plus tard, en dépit

d'une légère pointe de scepticisme, son esprit ne se déprit



BEKSOT — 428 —
entièrement. Cet ouvrage est dédié à Victor Cousin. 11 est

écrit d'un style ardent qui ne ressemble guère à la langue

légère, agile, spirituelle, qui parera bientôt son pro-

babilisme. Le pbilosophe y parle presque en apùtre.

La prédication qu'il y mène est en faveur non de telle ou

telle révélation, mais d'un ci-edo rationnel et laïque, d'une

religion naturelle. Nier l'existence d'un Dieu, d'une pro-

vidence éternellement et actuellement créatrice, c'est,

selon lui, un cas de cécité morale. Mais, en même temps,

il revendique contre un mysticisme nuagueux la réalité de

la nature. La connaissances des choses et celle de leur

auteur se parfont l'une l'autre : « La nature, dit-il en

concluant, ne cache point Dieu à l'intelligence humaine,
elle le lui révèle. Si nous devons un jour le voir face ù

face, il nous faut d'abord le connaître dans l'existence

mobile et variée de la création ; la nature, non plus, ne

détourne point de Dieu la volonté humaine : si nous

devons un jour nous reposer en lui, il nous faut d'abord

vivre de la vie qu'il nous a faite... »

Bersot était profondément pénétré de la méthode
éclectique, dont les partis d'alors menaient si grand

bruit. Sa préface la résumait en l'opposant au faux éclec-

tisme, fantôme ridicule imaginé par la sollise ou la mal-
veillance. Cette philosophie nouvelle avait, pensait-il, un
double objet, dogmatique et historique : recueillir parmi

les anciens systèmes dont chacun a eu son heure de

triomphe ce « germe de vie >, faire briller « cet éclat de

la vérité éternelle qui seule force la soumission des

esprits », ajoutant de la sorte « à ses richesses pro-
pres, les richesses des siècles écoulés »; et, en même
temps, rechercher les causes qui ont entraîné la chute de

ces doctrines, causes dont la principale est « qu'elles ont

exclu de leur sein de précieuses vérités, et négligé des

éléments essentiels de la complète réalité ». — Ce n'est

pas ici l'occasion de discuter l'éclectisme. Mais il était iné-

vitable qu'il IVit à son tour victime delà même fatalité à

laquelle il avait assujetti ses rivaux. Paiera legem quant

fecisti. Cette manière de nouvelle Académie devait promp-
tement aussi avoir son déclin, sans doute parce qu'elle

avait trop fait fond elle-même sur sa propre méthode
d'universelle sélection. De cette décadence l'auteur de

Spiritualisme sera le mélancolique témoin. Dans les der-

niers mois de sa longue agonie, il mettra son point d'hon-

neur à rompre une dernière lance en faveur du maître

sous lequel il avait fait ses premières armes. Mais comme,
en ce brillant article sur Cousin, on devine que la foi

d'antan s'est attiédie ! L'intrépide adepte d'autrefois en

sera presque à plaider les circonstances atténuantes.

Passons sur sa Philosophie de Voltaire, publiée en

1848, et où il essayait de présenter un raccourci de ce

qu'avait cru et dit, sur les hauts problèmes, son

auteur de prédilection. Désormais, il ne touchera guère

aux choses de la philosophie qu'en essayist délicat et, si

nous mettons à part son Essai sur la Providence (1853,
S*" édit., augmentée, i8S5); ceux de ses ouvrages qui

vinrent ensuite: ses sémdiantes Etudes sur le xwn^ siècle

(1851-1835, 4 vol.); Mesmer et le magnétisme aîiimal

(1853; 3" édit., 186'i); les Essais de philosophie et de

morale (1864, 2 vol.); qui devaient lui ouvrir les portes

de V Académie des sciences morales, dont il sera élu

membre en 1866, enfin son opuscule de Libre philosophie

(1868), appartiennent bien plus à la littérature générale

qu'à la pure spéculation. L'apôtre du néo-probabilisme a

fait place au critique fin et nuancé, plus en quête de pen-

sées délicates que de systèmes transcendants et plus soucieux

de plaire aux gens de goût que de catéchiser des convertis.

C'est qu'un grand événement s'était produit dans la

carrière de Bersot : le coup d'Etat de 1831 avait brisé

sa vie de professeur. 11 refusa le serment et dut abandon-

ner sa chère classe de philosophie. En 1839, l'amitié de

Saint-Marc de Girardin lui obtint l'entrée au Journal des

Débats, oii son talent, tout de suite goûté , lui acquit

une place éminente. Il en demeura le collaborateur inter-

mittent et toujours fêté. Nous arrivons enfin au dernier

tournant de cette existence si diverse en sa simplicité à

la tragique date qui devait inaugurer, pour la patrie des

destinées si nouvelles, pour notre philosophe une mission

bien imprévue.

En 1871, quand le gouvernement républicain se mit à

l'œuvre pour réparer les ruines , rendre courage aux
volontés, refaire une âme à la jeunesse, un de ses choix

les plus applaudis fut la nomination de Bersot comme
directeur de l'Ecole normale supérieure. Ni M. Jules

Simon, à qui revient l'honneur de cette désignation, ni

aucun des hommes qui avaient approché l'aimable moraliste

n'avait de doute sur le succès qui lui était réservé. Les

qualités requises pour ces délicates fonctions, il les possé-

dait toutes : ferme vouloir, affectueuse bonté, tact infail-

lible, attentive psychologie. L'Ecole normale est, en effet,

un établissement qui n'a guère nulle part son analogue :

ce n'est pas seulement une maison d'instruction, ou l'élève

vient recevoir la bonne parole, puis s'en retourne. C'est

un internat où habitent des jeunes gens que peu d'années

séparent de la maturité : jeunes gens triés au volet, après

un long et multiple examen, tout semé de chausse-trappes;

esprits divers, caractères bariolés que tiraillent en tous

sens ici les correctes ambitions du curriculura universi-

taire, là les immédiates tentations du journalisme, là les

tapageuses promesses de la politique. Dans ces têtes

remuantes que d'idées aussi se livrent bataille, à cet âge

de transition surtout où l'homme dépouille l'écolier, où la

volonté brise ses lisières, où l'intelligence jette de côté les

le(.'ons apprises!.. Pour imposer à cette petite république,

pour tenir en respect ce peuple militant de qui les facultés

critiques s'aiguisent de jour en jour et dont l'humeur

satirique s'échauffe d'autant plus qu'elle s'exerce dans une

plus étroite enceinte, combien le premier parmi les maîtres

de cette jeunesse doit posséder de distinction dans son

esprit, d'autorité dans sa personne et d'habileté loyale

dans son caractère ! Aussi Bersot devait-il être le directeur

accompli.

Ses élèves l'adoraient, parce qu'ils savaient que rintérèt,

la gloire de la petite communauté étaient sa préoccupation

de tous les instants. Son gouvernement avait qui'lque

chose d'un régime constitutionnel. Sur les grosses ques-

tions qui intéressaient la maison, il prenait les avis des

gouvernés, les initiait à ses desseins, en faisait, dans

quelque mesure, des collaborateurs. C'est qu'à certaines

heures, il fallut se serrer les coudes et former la phalange

thébaine. Lorsque s'abattit la réaction du 24 mai, l'in-

quiétude fut grande de savoir si l'Ecole normale ne serait

pas offerte en holocauste au cléricalisme. Quatre années

plus tard, quand éclata le 16 mai, nouvelle alerte. La

prudence de Bersot fit en ces occasions des miracles.

L'Ecole demeura sauve, sauve sa constitution, sauf son

personnel et, ce qui tenait par-dessus tout à cœur à cette

jeunesse, sauf aussi son directeur.

Si on avait demandé à Bersot ce qu'il avait fait de

l'Ecole normale durant ces orageuses années, il eût pu

répondre avec fierté le mot de Sieyès : « Elle a vécu. >

Sa sollicitude ne s'en était cependant pas tenue là. U

avait trop le sens des choses supérieures pour ne pas

favoriser de toutes les manières le goût des grands travaux

et de la haute culture. Son regard dépassait l'horizon

étroit de la licence et de l'agrégation : dans l'apprenti

professeur il aimait à voir percer le savant. Comme il

était, avant toutes choses, amoureux du talent, il procédait

pour le recrutement des élèves comme pour le choix des

professeurs. L'addition des notes de l'examen ne détermi-

nait pas seule l'admission des uns, et la nomination des

autn's n'était pas uniquement due au nombre des boutons

conquis dans le mandarinat. I! aimait si passionnément

l'originalité qu'il lui faisait des avances même aux dépens

des convictions qui lui étaient les plus chères. On le vit

bien quand lui, le spiritualiste relaps, l'admirateur impé-

nitent de Victor Cousin, appela comme maître de philosophie
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un leibnizien ratTiiuS M. rouilltV, dont la tluV sur lu

liberté et le délenninixme venait do nirltre UmU- l'Kglise

t^clei-tiiiue en t^moi. On le vit encore lorsqu'il s'ingéniait à

prolonger renseignement de M. Liclielier, ce néo-kantien

dont l'idéalisme 'subtil eut une iutluence décisive sur toute

une génération de jeunes maîtres, non sans causer de

vives'inquiétudes aux représentants de l'école classique.

Ce n'est pas (jue les doctrines mêmes de ces deux pro-

fesseurs éminents eussent pour son esprit le moindre

attrait. Outre qu'il avait, de très bonne foi, son siège fait,

et que l'on ne change guère ainsi sur le tard sa conception

des choses, Berso't ne séparait pas dans son culte la

philosophie et les belles-lettres et il n'aimait la première

que parée des grâces que savent répandre les secondes.

Aussi se détiait-"ii d'une méthode de penser trop aride, lui

semblait-il, trop impersonnelle et abstraite. Mais il sentait

qu'il y avait là quelque chose de foit et il faisait taire ses

prélérences. Un jour quelqu'un de nous eut l'occasion de

lui exprimer la haute estime où nous tenions un jeune

maitre que venait de révéler un travail métaphysique

d'une rare envergure; nous lui dîmes combien ses leçons

nous seraient précieuses. « Ouvrage excellent, obser\a-t-il,

« quel dommage que ce soit si obscur !» — Et nous de

lui répondre : « Un peu d'obscurité repose de trop de

« lumière. » Bersot sourit. L'éclectique avait fait ses

réserves : au directeur d'agir, maintenant. Une année

plus tard, l'auteur du livre « si obscur » recevait de Bersot

la bienvenue à l'Ecole normale : il était promu à l'une des

chaires les plus enviées.

La direction de l'Ecole n'accaparait cependant point

toute l'activité de Bersot. Quand vint pour le gouvernement

républicain l'heure d'introduire dans l'enseignement public

à ses divers degrés les grandes réformes réclamées par le

Parlement et 1e pays, sa voix ne pouvait manquer

d'être l'une des plus "écoutées. Ses relations d'amitié avec

les chefs du parti national, avec M. Thicrs surtout qui lui

portait la plus vive affection, lui auraient rendu facile

l'accès à la vie publique, s'il eût cédé aux instances de ses

amis. De même son élection k l'Académie française n'aurait

guère fait doute. Mais un empêchement cruel ne permit

pas à Bersot d'entrer dans les vues de ceux qui l'aimaient.

Un mal terrible, à la marche lente mais sûre, mal qu'une

opération habile avait, en 1873, non guéri mais assoupi,

l'exila peu à peu loin du monde en sa Thébaïde de la rue

d'Ulm. Si, du moins, il eût pu cacher sa souffrance ! Il

détestait à ce point parler du « haïssable » moi que nul

n'y aurait pris garde. Mais la plaie cancéreuse de mois en

mois grandissante s'étalait sur la joue, avertissant ses

élèves et ses amis que les jours du vénéré maître étaient

comptés. L'imminence du dénouement ne lui arracha

jamais une plainte, jamais un mélancolique retour sur

lui-même. Il s'obstina à dire et à répéter que l'existence

était bonne, à détourner des théories désolantes et décou-

ragées tous ces commençants de la vie qui l'entouraient.

Dans un discours de distribution de prix qu'au début de

sa carrière il prononça au lycée de Bordeaux, il s'était

écrié : « J'aime mieux la vie et ses désordres que la mort

et sa majesté. » Il ne s'en dédit jamais. S'il célébrait

la vie comme un bien, la mort ne lui causait nulle épou-

vante. Ce suprême moment, où les caractères donnent leur

mesure, il le vit approcher sans trouble; il en avait

exactement supputé la venue. « Rien ne pouvait, lisons-

nous dans une plaquette oii ses élèves ont résumé leurs

souvenirs de ses dernières journées, donner le moindre

soupçon. On a su seulement plus tard que M. Dersot

avait, le matin même, dit à ses domestiques de recevoir

toutes les personnes qui se présenteraient dans la jour-

née. C'était la première fois qu'il ouvrait ainsi sa porte

depuis le mois de juillet. » Le lendemain Bersot expirait,

laissant, par sa mort même, si stoique et si simple, un

dernier exemple à cette jeunesse sur laquelle s'étaient

reportées toutes les pensées, toutes les espérances, toutes

les ambitions de sa vie. Georges Lyon.

Hini.. : K. SciiERiîR, un Mornlisle; éludes et pensées
iri-.rnr^l llcrsol, prérédèes d'une notice hioijrapliuiue ;

Pans, 18.VJ. 111-18.

BERSUIRE (Pierre), en latin Uerchorius, dans les

anciens manuscrits français Betrhcure, Berclioire, écri-

vain Irançais, né à Saint-Pierre-du-Chemin (Vendée),

à 25 kil. de la ville de Bressuire, dont le nom s'écrivait

alors Ilersuire. mort en tStri. Entré d'abord dans l'ordre

de Saint-Erançois, il ne put en supporter la rigueur et se

lit bénédictin. Il était moine de l'abbaye de San-Salvador

au diocèse de Tuy, en Espagne, lorsque le pape Jean XXII

le transféra, le 3 aoilt 133*2, à Saint-Florent de Saumur
et le nomma prieur de la l'ossc-de-Tigné (Maine-et-Loire).

Nous le voyons ensuite prieur de liruyc^res-le-Chàtel

(Seine-et-Oise), puis de (^lisson (Loire-Inférieure). En 1331

il était chambrier de l'abbaye de Notre-Dame-de-Cou-

lombs, au diocèse de Chartres, et en 13o't il échangea ce

titre pour celui de prieur de Saint-Eloi à Paris : c'est dans

ce dernier monastèi'e qu'il mourut. Dès son enfance il se

consacra spécialement à l'étude de la théologie et se concilia

ainsi les faveurs du cardinal Pierre dels Prats qui l'attacha

à sa maison. Dans la compagnie du cardinal, Bersuire ré-

sida surtout à Avignon : il s'y lia avec Pétrarque qu'il

allait souvent visiter dans sa retraite de Vaucluse et qui,

dans une de ses lettres, le qualifie de vir insignis pie-

tate et lilteris. En 1351 il était à Paris, portant le

simple titre d'étudiant, bien qu'il eut déjà composé plu-

sieurs des ouvrages qui ont fait sa réputation : il fut ac-

cusé d'hérésie et emprisonné dans les prisons de l'évoque,

mais les réclamations énergiques de l'Université, qui me-
naça de cesser ses leçons si le prisonnier n'était pas re-

lâché, et la protection du roi Jean le sauvèrent de cette

dangereuse épreuve. Jean le Bon le prit au nombre de ses

secrétaires et lui tit traduire les Décades de Tite-Live.

lîersuire est surtout connu comme théologien. 11 a com-
posé une sorte d'encyclopédie biblique divisée en trois

parties : ReductorhDit, Ittperlorium , Birviariiim mo-
rale, où se révèle l'érudition la plus étendue. Plus d'une

fois il fait preuve d'une certaine indépendance de pensée

en émettant des idées contraires au dogme et en expri-

mant, sous forme de moralités, ce qu'il pensait des mœurs
du clergé de son temps. A ce point de vue c'est un pré-

curseur de Nicolas de Clanianges, de Pierr'e d'Ailly, de

Gerson. Sa traduction de Tite-Live, faite sous Jean le

Bon, est aussi l'indice d'un fait important, du premier

mouvement de renaissance de l'antiquité classique qui se

soit pr-oduit en France au xiv siècle, mouvement qui s'ac-

centuera sous Charles V et surtout sous Charles VI, où

Jean de Montreuil le résumera. Les manuscrits qui con-
tiennent les œuvres latines et françaises de Pierre

Bersuire sont fort nombreux. Son encyclopédie a été sou-

vent imprimée et même traduite en français ; on a aussi

quelques anciennes éditions de sa traduction de Tite-

Live. Ant. Thomas.
BiBL. : Léopold Pannier, Notice biographique sur le

héné''ictin Pierre Bci'suire, premier traducteur français
de Tite Live (dans la BIbl. de l'Ecole des Ctiartos, 1872).
— Ant. Thomas, Les Lettres à la Cour des Papes ; Romp,
ISSt.

BERT. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Lapalisse,

cant. de Jaligny ; 1,096 hab. ; très accidentée et couverte

de collines rocailleuses. C'e^t la moins riche du canton.

Elle possède une mine de houille qui lui a rendu un
peu d'importance. Elle est arrosée par la Tèclie. Au
xiii<^ siècle, Bert appartenait au comte de Nevers, Hervé,

qui le tenait en fiet de l'évêque de Clermonl; en 1222,
c'est Mathilde, comtesse de Nevers, qui rend l'hom-

mage; en 1278, le comte de Nevers, Robert. Cepen-
dant, une pièce de 1268 indique que les sires de

Bourbon avaient des propriétés à Bert, c'est une dona-

tion par Agnès, dame de Bourbon, du mas de Bert. II

ne reste pas de vestiges de cette époque dans la com-

mune.
BERT (Paul). I. Broc.RAPniE. — Ilomiuc politique et

savant français, né à Auxerre (Yonne) le 17 oct. 1833,
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mort à Hanoi (Tonkin; lo 1 1 nov. 1880.11 fui rorii docteur

en médecine de la Faculté de l'aris en 1863, mais voulant

se livrer au professorat il se tit aussi recevoir docteur ès-

sciences naturelles en 18()6, et l'année suivante il était

nommé professeur à la Faculté des sciences de Bordeaux.

l'uis le 5 déc. 1871, il obtint la chaire de physiologie

générale à la Sorbonnc. Après la Révolution du 4 sept.

1870, Ganibetta, ministre de l'intérieur, le nomma secré-

taire général de la préfecture du dép. de l'Yonne, et

plus tard, le ir> janv. 1871, préfet du Nord, mais ii

donna sa démission de cette dernière fonction lorsque

Gambetta cessa de faire partie du gouvernement de la

Défense nationale. Sans être candidat aux élections géné-

rales du 8 févT. 1871, il obtint 10,8'28 voix dans le

dép. de l'Yonne. Au mois d'oct. suivant, les électeurs du

canton d'Aillant le choisirent comme conseiller général.

Une élection partielle ayant eu lieu dans l'Yonne, le 9 juin

4874, pour remplacer M. Jaral, décédé, les comités répu-

blicains choisirent M. Paul Bert comme candidat. Il fut

élu représentant du peuple à l'Assemblée nationale par

34,813 voix. H alla siéger à la gauche républicaine prés

de Gambetta dont il soutint énergiquement la politique.

H prit une part très active aux travaux de l'Assemblée

nationale dans les questions d'enseignement : lois rela-

tives au conseil supérieur, fondation de facultés de méde-
cine à Lyon et à Bordeaux, organisation de l'enseigne-

ment primaire, liquidation de la retraite des instituteurs,

etc. Il fut rapporteur du projet de loi qui accordait à

M. Pasteur une pension de l'2,U0U fr. à litre de récom-

pense nationale. Après le vote de la Constitution de 1875,
lorsqu'on organisa la Chambre des députés, M. Paul Bert

posa sa candidature dans la deuxième circonscription de

i'arr. d'Auxerre, et fut élu le 20 févr. 1876 par 8,446
voix contre 5,118 recueillies par M. Cherest, candidat

monarchiste. H suivit la même politique dans cette assem-
blée. Il tut un des 3()3 députés qui protestèrent contre le

coup d'Etat du 16 mai 1877. Aux élections du 14 oct.

suivant, après la dissolution de la Chambre, il fut réélu

avec 9,634 voix contre 4,996 données à M. Tarbé des

Sablons, candidat bonapartiste soutenu par le gouverne-

ment du maréchal Mac-Mahon. Il reprit avec une nouvelle

ardeur l'étude des questions d'enseignement. Fut un des

champions de l'obligation et de la laïcité de l'enseignement

primaire, et s'occupa des lois qu'il considérait comme
devant entraver les empiétements du cléricalisme. Aux
élections du 11 avr. 1881, il n'a plus de concurrent et

est élu par 9,368 voix. Le 14 nov. 1881, Gambetta,

(]ui avait été chargé par le président de la Uépublique de

constituer un ministiTe, donna à M. Paul Bert le porte-

feuille de l'instruction publique auquel fut rattachée la

direction des cultes. Il se retira avec tout le cabinet le

26 janv. 1882. Quelque temps japrès, il présenta comme
député un projet de loi sur l'exercice du culte catholique

tendant à assurer par des pénalités nouvelles l'applica-

tion du Concordat. 11 présenta aussi un projet sur la

réorganisation de l'enseignement primaire, et prit la

parole dans la discussion de la loi organique militaire

sur le service obligatoire réduit à trois ans. Aux élections

d'oct. 1885, il fut élu par le dép. de la Seine et par le

dép. de l'Yonne ; conformément aux usages républicains

il opta pour ce dernier département dont il était toujours

conseiller général. Au mois de décembre il prit la parole

pour appuyer la demande de crédits destinés à l'expédi-

tion du Toiikin présentée par le cabinet Brisson. Le 31 janv.

1886 M. Paul Bert fut nommé par M. de Freycinet, alors

])résident du (Conseil, résident t;énéral dans l'Aniiam et

le Tonkin. M. Paul liert, restant député, était envoyé en

mission tempoi aire de six mois, conformément à la loi qui

interdit le cumul. 11 partit le 12 fév. et arrivait à Hanoi

le 8 avr. Pendant son séjour au Tonkin M. Paul Bert s'atta-

cha surtout à faire de l'administration civile, et à attirer

à nous les indigènes en respectant autant que possible

leurs coutumes locales. Il chercha à mettre un peu de

régularité dans la perception des impôts, et fidèle à ses

convictions, créa de nondiieuses écoles pour les hahilants

du protectorat. Vers la fin de septembre, quelque temps
après que sa mission eut été renouvelée pour une seconde

période de six mois, M. Paul Bert fut pris de la dysenterie,

à laquelle il succomba le 11 nov. 1886, à cinq heures <lu

soir. La nouvelle en fut immédiatement transmise par le

télégraphe. Sur la proposition du gouvernement, le Parle-

ment décida que les obsèques de Paul Bert auraient lieu

aux frais de l'Etat, à titre de récompense nationale, et que

M"'« Paul Bert, sa veuve, recevrait une pension viagiTe

de 12,000 fr. — En 1875, l'Académie des sciences lui

décerna le grand prix biennal de 20,000 fr. En mars

1876, il fut nommé membre du comité des travaux histo-

riques et (les sociétés savantes. Elu en déc. 1878, prési-

dent de la Société de biologie en remplacement de Claude

Bernard, il fut aussi porté comme candidat au siège laissé

vacant par ce savant à l'Académie des sciences et obtint

13 voix contre 40 données à M. Marcy qui s'était déjà

présenté plusieurs fois. M. Paul Bert a fondé un prix pour

récompenser « le meilleur travail ayant trait aux moyens
mécaniques et scientifiques de préserver dans les régions

raréfiées de notre atmosphère la vie des voyageurs sur les

montagnes ou en ballon». M. Paul Bert était membre de

l'Institut. C'est un titre qu'il mettait toujours en tète des

actes olficiels lorsqu'il était résident général de l'Annam

et du Tonkin. — Outre ses œuvres scientifiques, dont on

trouvera plus loin la nomenclature, M. Paul Bert a publié :

Discours au sujet de la loi sur la liberté de rensei-

gnementjupérieiir (ISTJ, in-16) ; la Loi de l'enseigne-

7nent primaire (iS^Q, in-12) ; la Morale des Jésuites

(1880, in-12) ; Discours prononcé à l'occasion du

banquet offert à Paul Bert par les instituteurs et les

institutrices de France (1881, in-12) ; Discours parle-

mentaires (1811-1881) (1881 , in-12) ; l'Enseigne-

ment laïque (1881, in-8) ; l'Instruction religieuse dans
l'école (1881, in-12) ; l'Instruction civique à l'école

(1882, in-12) ; De l'éducation civique (1883, in-12)
;

A l'ordre du jour (1885, in-12); Lettres de Kabylie :

la politique algérienne (1885, in-8), etc.

Louis LuciPiA.

II. OEuvRE SCIENTIFIQUE. — Ce qui caractérise l'œuvre

de Paul Bert, c'est sa grande variété. — L'esprit actif,

ouvert de Bert, sans l'empêcher de s'attacher à un sujet

avec persévérance, le poussait à imaginer sans cesse des

expériences nouvelles, et l'empêchait de se cantonner dans

les études restreintes, dans les horizons bornés.

L'on peut classer ses travaux sous un certain nombre

de rubriques principales :

1° Recherclies sur la greffe animale et la vitalité des

tissus animaux. Ces recherches (1863 et 1866) repré-

sentent les premiers travaux de l'auteur. — P. Bert

n'a pas inventé la greffe animale, — elle était connue

depuis longtemps, et les prêtres indiens savaient pratiquer

la rhinoplastie — mais il découvrit nombre de faits inté-

ressants concernant la vitalité des tissus animaux. Il a vu

que l'on peut souder des animaux de même espèce ou

d'espèce différente, mais de même genre, par la peau, le

péritoine, etc. : on peut transplanter des membres entiers

d'un animal à l'autre ; on peut même souder des animaux

de genre différent (chat et rat). Paul Bert a ensuite étu-

dié ce que deviennent les parties transplantées d'un animal

sur lui-même : il a reconnu que leur nutrition persiste:

l'accroissement en continue, ei l'intimité avec le reste du

corps est parfaite. Il en résulte que la séparation d'un

membre d'avec le corps auquel il appartient, ne met en

péril (quand la séparation est brève et quand la greBe se

fait sans tarder) aucun des éléments anatomiques qui le

composent. Accessoirement Bert a étudié la résistance

vitale de divers tissus selon la température (des par-

ties séparées vivent encore après 7 h. 1/2 à 30° cent.
;

après 17 h. à 20° cent.; après 7 jours à 10° ou 12" cent.;

cela dépend des tissus étudié? et de la température),
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selon les milieux (air confiné, oxygène, acide carbonique,

solutions acides ou alcalines diveises, etc). Entin, t'ait

intéressant, il montre que les gretl'es sont d'autant plus

difficiles que la distance zoologique est plus grande. Ces

recherches ont valu à l'. lîert le prix de physiologie

expérimentale en 1863.
"2" Pression barométrique. Les travaux se rapportant

à cette question sont synthétisés dans son volume sur la

Pression baromJtrliue (1878): elles lui ont valu le

grand prix biennal en 1873. 11 montre (]ue la mort due à

l'augmentation de pression, reconnaît en réalité pour

cause l'augmentation de tension de l'oxygénc, dans cer-

tains cas (de 3 à 9 ou 10 atmosphères) ou l'abaissement

de tension de ce gaz (1 ou !2 atmosphères), et enfin,

l'augmentation de tension de l'acide cariionique.

Ln somme la mort par augmentation de la pression

baroaiétri(iue est due aux conséquences physiques de

celle-ci pour la tension des gaz du sang : tantôt ce der-

nier est pauvre en oxygène (asphyxie), tantôt il est riche

en acide carboni(iue (empoisonnement par CO*) ; tantôt

enfin l'oxygène est trop abondant (empoisonnement par 0).

Ce dernier t'ait est particulièrement intéressant, et P. Bert

en a fait une étude spéciale dans laquelle il établit la toxi-

cité de ce gaz dès (ju'il existe en proportion (ou sous

pression) donnée. Cet empoisonnement par l'oxygène

donne lieu à des symptômes convulsifs, comme le l'ait

celui qui reconnaît pour cause la strychnine, et ceux-ci

sont dus à l'action excito-motrice exercée par l'oxygène

sur la moelle. En même temps les oxydations organiques

sont arrêtées, d'où abaissement thermi(iue. Cette toxicité

de l'oxygène se manifeste pour tous les êtres tant végétaux

(graines) qu'animaux, pour les tissus et pour certaines

fermentations (alcoolique, putride, etc., mais non la fer-

mentation diastasi(iue). Tout ceci est vrai pour tous les

êtres, à partir d'une certaine pression atmosphérique (ou

ce qui revient au même, à partir du moment ou une cer-

taine proportion d'oxygène existe dans un mélange),

c.-à-d. à partir de 4 ou 3 atmosphères, car jusque-là

l'augmentation de tension stinmle les organismes plutôt

qu'il ne les met en péril. Quant à la diminution de

pression, elle tue par anoxyhémie comme le voulait Jour-

danet, par insutlisance de tension ou de proportion de

Toxygène. La conclusion jiratique, c'est de combattre les

effets dus à la diminution de pression par des inhalations

d'oxygène. En effet, dans sa chambre à air raréfié,

P. Bert se soumet à une décompression correspondant à

celle d'une altitude de 8,000 m. sans inconvénients, grâce

à des inhalations. L'on sait qu'il conseilla aux aéronautes

du Zénith d'emporter des ballons d'oxygène pour contre-

balancer les effets de la raréfaction de l'air et de

l'anoxyhémie : ils le firent, mais paralysés par une décom-

pression trop rapide, ils ne purent en faire usage.

Ces études amenèrent P. Bert à s'occuper aussi du
mécanisme de la mort qui survient lors du passage rapide

d'un milieu comprimé à un milieu normal, ou moins
comprimé. 11 a vu qu'elle est due au retour à l'état libre

d'azote que la compression a dissous dans les liquides

organiques, retour qui s'effectue avec beaucoup plus de

danger quand la décompression est rapide que si elle est

lente ; et il a formulé les précautions pratiques à prendre,

qui sont : décomprimer lentement, inhaler de l'oxygène,

et parfois recomprimer, selon les indications spéciales
;

enfin, chauB'er les appareils à décompression.
'à" Etudes sur la Respiration et VAsphyxie. Ces

recherches sont, en grande partie, réunies dans les Leçons
sur la Physiologie comparée de la respiration (1870) :

elles servirent de base au cours que P. Bert fit au
Muséum, en 1868, quand il suppléa Flourens. Beaucoup
de faits secondaires y sont signalés, chemin faisant, car à

mesure qu'il avance, Bert vérifie les résultats précédemment
acquis, confirmant les uns, expliquant ce qu'il y a d'erroné

dans les autres, signalant enfin des phénomènes jusque-là

inaperçus. Parmi les plus intéressants, je signalerai ses

résultats concernant la respiration des tissus (V. Res-
piration) et encore les recherches sur la résistance

variable des diverses espèces animales à l'asphyxie, l'ex-

plication (proportion plus grande d'oxygène et de sang

chez le canard) de la résistance plus forte du canard

par rapport au poulet ; des études intéressantes sur

les mécanismes respiratoires, sur la contractilité pul-

monaire dont il a fourni la démonstration directe, par

la méthode graphique ; sur les mouvements respiratoires,

étudiés avec soin par la mémo méthode, etc.

4" Etudes sur les Anesthésiijues. P. Bert a étudié

surtout la question de l'aneslliésie par le protoxydo

d'azote, et il a montré qu'en opérant avec un mélange do

protoxydo et d'oxygène, l'on obtient un gaz qui produit

une anestliésie rapide, sutlisammeiit profonde, et ne pré-

sente guère de dangers. Nous avons dit, à l'art. Azote

(Protoxyde d'), ce (pi'il faut penser de cet agent anes-

thésique. 11 a étendu ses reciierches aux autres anesthé-

si(pies, au ciiloroforme principalement, en préconisant la

métiiode des mélanges titrés ; il avait remari]ué que la

dose mortelle est double de la dose anesthésique, et dosait

ses mélanges en cousé(|uence. Bien que les conseils donnés

par Bert sur l'administration du chloroforme soient abso-

lument sages, ils n'ont rencontré dans le corps médical

qu'une indifférence assez marquée.
3'^ Etudes de Physiologie comparée. Parmi les tra-

vaux de ce groupe je citerai en particulier ceux qui ont

trait au caméléon et à la seieiie. Pour le caméléon, Bert

a étudié les causes et le mécanisme des changements de

couleur de cet animal. 11 a vu que ces changements sont

dus aux modifications de forme des Chromatoblastes

(V. ce mot) de la peau ; que ces modifications sont déter-

minées par deux ortires de nerfs dont les uns étalent, les

autres rassemlilent au contraire ces corpuscules colorés;

il a élucidé les voies des impulsions qui du cerveau

viennent déterminer ces mouvements.
6" Recherches toxicologiques. En dehors des recherches

sur l'action toxique de l'oxygène, étudiée sur les orga-

nismes animaux de toute classe, sur les plantes et sur

les ferments figurés, signalons : les recherches sur les

venins du scorpion et de l'abeille, sur la résistance (plus

grande) des êtres nouveau-nés aux poisons (strychnine

et digitaline) sur l'action toxique de l'acide carbonique

(qui ralentit les oxydations, abaisse la température et

anesthésie tout ce qui vit) (V. Carbonique [Acide]) ; sur

ïacide phénitiue qui excite la moelle ; sur l'action de

l'oxyde de carbone, de la magnésie, de Veau oxygé-

née, etc. (V. ces mots).

7° Recherches de Physiologie végétale. Ces recherches

se rapportent aux mouvements bien connus de la sensitive.

Bert a étudié ces mouvements en eux-mêmes et en a pro-

posé une explication. D'abonl il constate qu'il y a deux

ordres de mouvements, les uns lents, produisant les états

dits de veille ou de sommeil des feuilles, et les autres,

rapides, consécutifs aux excitations, et que l'éther abolit.

Les renflements qui se trouvent au-ilessus et au-dessous

du pétiole sont la cause des mouvements, et P. Bert con-

state, fait très intéressant, que ces renflements présentent

durant leur activité, un certain degré d'hypothermie: la

température y est plus basse que dans la tige : au contraire,

lors de mouvements brusques, par excitation, il y a pro-

duction de chaleur. Bert a encore étudié l'action de la

lumière blanche ou colorée sur les mouvements de la

sensitive, et a vu combien la lumière verte est funeste

aux végétaux.

m. Ouvrages de Paul Bert. — L'ordre adopté est

celui des divisions précédentes : 1" De la Greffe animale
(Thèse, doct. en méd. -1863); Recherches expérimen-
tales pour servir à l'hULoire de la vitalité propre

des tissus animaux (Thèse, doct. es sciences, 1866).

Ces deux travaux résument les notes antérieures ; 2 " la

Pression barométrique ; recherches de Physiologie expé-

rimentale (1878, in-8). Ce travail résume aussi nombre



BERT — BERTANI — 432 —
de notes pub'iées dans divers recueils et bulletins de

sociétés savantes (Acad. des sciences. Soc. de Biol., etc.);

3" Leçons sur la Physiologie compan'c de la respiralion

(1870, in-8, 588 p.). A la même époque, nombre de notes

sur le même sujet à la Société de Biologie, à la Société

pbiiomatiqiie; 4" ilotes diverses sur les Anesthésiqiies

(Soc. de lîiol., Acad. des sciences. Thèse de R. Blanchard

sur le Protoxyde d'azote) ;
5* Sur le Mécanisme et les

causes des changements de couleur chex, le Camt'ldon

(Acad. des sciences, 187^) ; Soc. de Biologie, 1874-187o) ;

Mémoire sur la pin/siologie de la Seiche (Soc. des

sciences de Bordeau.'ï, 1867) ; 6" Sur la propriété

nu ont les nerfs sensitijs de transmettre dans les deux
sens une excitation portée en un point de leurs par-

cours (Société de Biol., 1863, Acad. des sciences, 1877);
.Sur /(( question de savoir si tous les animaux voitnt

les mêmes rayons lumiîieux que nous (Soc. des sciences

de Bordeaux, 1867; Arch. de physiol., 1869; Acad.

des sciences, 1869). Pour les nerfs pneumogastriques et

autres, voir les Leçons et les Comptes rendus de la Soc.

de Biologie, 1868 ; 70 Contribution ii VEtude des

venins (Soc. de Biol., 186.5); Sur l'action toxique de

l'acide carbonique (kcad. des sciences, 1873); Mémoire
sur l'action physiologique de l'acide phénique (Soc.

de liiol., \8i3\)-10);Actio7i de l'acide carbonique, etc.

(V. Pression barométrique); 8" Sur lesvariations de l'urée

en rapport avec la nourriture (Soc. de Biol., 1878) ;

Sur l'origine du sucre de lait (ibid.); 9" Recherches

S7ir les mouvements de la sensitive (Soc. des sciences

de Bordeaux, 1866 et 1870. Jl. de Robin, 1867 et

1871); Sur la formule générale des mouvements
spontanés des fleurs et des feuilles (Acad. des sciences,

1878); Sur la cause intime des mouvements spon-
tanés des plantes et de l'héliotropisme (Ibid., 1878);
Action de la himière verte sur la sensitive (Acad.

des sciences, 1870-71); Influence des lumières colo-

riées, etc. (Revue scient., 1878) ; Antagonisme entre la

fonction chlorophyllienne et la respiration chez les végé-

taux (Soc. de Biol., 1871) (V. aussi Leçons); Influence

des couleurs sur la végétation, 1871; 10" 0^5. sur

l'anatomie du phoque (Soc. philom., 1862); Obs. téra-

tologiques {Soc. pbil., 1862, 1863, 1864); Sur lesang

de divers animaux invertébrés (Soc. des sciences de

Bordeaux, 1867) ; Catalogue méthodique des animaux
vertébrés qui vivent à l'état sauvage dans le dép. de

l'Yonne, 1864.

Ouvrages de vulgarisation scientifique :

Premières notions de zoologie (1886) ; Ehhnents de

zoologie (avec R. Blanchard), ibid.; Leçons de physio-

logie professées à la Surbonne ; Anatcmie et physio-

logie artJ7?irt/es(188o) ; Revues scientifiques de la Répu-

iilique française (1878-1884); Lectures sur l'histoire

naturelle des animaux (1883); Première et deuxième
n}î7iées d'enseignement scientifique {{88?>-iiiSG) ; Elé-

ments de géométrie expérimentale; Lectures et leçons

de choses {\^^1). D"' H. de Varicny.

BiBL.: Notice sur les travaux scienlijUiues de M. P. Berl,
nov. 1878 (avec sii|iplément de déc. 1881). — E. Biîrillon,
l'Œuvre scienli fiqitc de Paul Bcrt, 1887.

BERTA (l'abbé Francesco), bibliographe italien, né à

Tunis en 1719, mort le 7 avr. 1787. Devenu l'un des

conservateurs de la liibliothèque royale de Turin, il con-

courut, avec Pasini et Rivautella, à la publication du

catalogue des manuscrits de ce dépôt (Codices manus-
cripti...; Turin, 1749, 2 vol. in-fol.), et donna avec

Rivautella le Carlulaire de l'abbaye d'(Julx (1753, in-4).

BERTACHINUS-FiRMANUS , jurisconsulte italien du

XV' siècle, il a exercé des offices de judicature à Sienne et

à Florence. On lui doit un traité sur les évoques et un autre

sur les Aides et Gabelles.

Biiti.. : Panzibol, De (Jlarissimis legum interprelilnis,

Lib. I, cap. 124.— Taisand, Les Vies des plus célèbres
jurisconsultes; Paris, 1737, p. 68, in-4.

BERTAGLIA (Romualdo), ingénieur italien, né à Fer-
rare vers 1688, mort après 1750. Il fut professeur de
mathématiques dans sa ville natale où il fit exécuter d'im-
portants travaux hydrauliques. En 1726, Benoit Xill le

manda à Rome pour rechercher les moyens de dessécher
los marais Pontins. Son principal ouvrage, publié sous le

pseudonyme de Valdimagro, est intitulé Ricerca dell'

ahamento che sarebbe per produrre l'immissione del
Reno in Po (Fcrrare, 1717). L. S.

BERTALL (Charles- Albert d'AnNOOx, dit), dessina-
teur et écrivain français, né le 18 déc. 1820 à Paris,

mort en 1882 à Nyons, près de Valence. Fils d'un
ancien commissaire des guerres, sa famille le destinait

à l'Ecole polytechnique; il préféra la peinture et se mit
sous la direction de Drolling. lîalzac protégea ses débuts
et lui conseilla son pseudonyme, anagramme de l'un de
ses prénoms; ce fut peut-être à l'inlluence de l'auteur

de la Comédie humaine qu'il dut sa vocation de cari-
caturiste. Sans avoir la finesse et l'élégance de Gavarni,
ni la verve grotesque de Daumier, ses charges sont
gaies et légères, toutes pleines de saillies et d'origi-
nalité. 11 a illustré aussi un grand nombre d'ouvrages,

principalement pour les enfants; ses croquis sur bois, dont
la facture rappelle ceuxd'E. Bayard, supérieurs cependant
aux siens sur nombre de points, sont peu variés dans le

choix des attitudes et des types, et souvent d'une indica-
tion par trop sommaire ; leur principale qualité est le

mouvement. Parmi son œuvre très considérable, il faut

citer : les illustrations pour le Diable à Paris, de Ga-
varni (1845-46, in-8); les Petites Misères de la vie con-
jugale (1845), et les nombreuses gravures dans les

OEuvres complètes de Balzac (1842-55, 20 vol. in-8);

Pajil et Virginie (1845, in-8); le Cahier des charges
des Chemins de fer (1847, in-8); les Guêpes à la

Rourse (in-32) ; Paris en l'an 3000 (in-8); les illus-

trations de la Bibliothèque des Enfants (collect. Hetzel,

depuis 1844). Il a fourni aussi de nombreux dessins

au Journal pour rire, au Journal amusant, à l'Illus-

tration, au Musée des Familles, au Magasin pittoresque,

au Journal pour tous, aux Romans populaires illustrés,

à la Semaine des enfants, etc. En avril 1871, il fonda

le Grelot, petit journal satirique et caricatural, dans lequel

il attaqua vivement les membres de la Commune qui

ri^gnait alors sur Paris. Il publia à part 40 pi. color. des
Types de la Commune (1871). Ecrivain humoristique

et sjiirituel, il a publié divers recueils, études à la

plume et au crayon rapidement enlevées : Les Omnibus
(texte et dessins, 1844, in-8) ont été le début de sa

carrière. 11 a fait paraître ensuite: Les Infortunes de
Touche-à-Tout (1865, in-4); M. Hurluberlu et ses

déplorables aventures (1 868, in-4); La Comédie de notre

temps (3 séries, 1871-78, in-8), les Contes de ma
mère (1876, in-8); la Vigne, voyage autour des vins

de France (1878, in-4); les Plages de France (1880-
1883, gr. in-8), etc. Bertall reçut la croix de la Légion

d'honneur en 1875. Ad. Thiers.

BERTANGLES (Baretangla, Baretangra). Com. du
dép. de la Somme, arr. d'Amiens, cant. de Villers-Bocage

;

sur un plateau ; 248 hab. Seigneurie relevant de Vigna-

co[]rt(de gueules à cinq tourelles d'or), et qui passa au

xvi« siècle dans la famille de Glisy par le mariage de

Jehanne de Bertangle avec Jehan II de Glisy, puis en

1611 à la famille de Clermont-Tallard, parle mariage de

Gabrielle de Glisy avec Jacques de Clermont-Tallard. Le

château, qui date du xviii' siècle, contient une riche collec-

tion d'objets d'art et d'antiquités ainsi que de curieuses

archives qui remontent au xui" siècle. Il appartient à M. le

marquis de Clcrmont-Tonnerre.

BiBL. : GozE, Eglises, cMteaux, heffrois et hùlels de
villes 1rs plus remarquables de la Picardie et de l'Artois ;

Amiens, 1846-1849, 2 vol. gr. in-8, t. II.

BERTANI (Giovanni-l>attista), peintre-architecte man-
touan, né en 1516, mort le 2 avr. 1576. En 1558, il
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iTANI (Agostino), homme politique italien, né à

le litort. 181'2, mort à Roniele 30 avr. ISbG.Ueçu

publia à Milan une traduction avec commentaires de

Vilruvo et continua dans l'architecture les traditions de

Jules Uonuiin, son niaitre. Kn 1.'>'»!), le duc Frani;ois

(ionzajiue lui avait conloré le titre de : « Vicarius \n\v-

i'ectus ([ue curia' et t'ahricaruui Mantuif». Le resciit ducal

le traite de « Non taiitum sumnius arciiitectus excellens

que pictor, sed etiam perpolitus statuarius ». 11 dirigea

la construction de IV^gliseSan lîarhara, terminée en 15(35.

A. M.

HiiîL. : Mn.i/iA, Mcmoric degli arcliiletti nnlichi c mo-
i'eriii : Paiinr, 17S1, .! vol. in-8.

BERTAN
Milan, le

docteur en médecine à l'Université de Pavie, il fut d'abord

tout entier à sa profession. Mais, a partir de 1848, pa-

triote ardent, il se lani;a dans la politique active, sans

cesser toutefois d'exercer la médecine, qu'il pratiqua jus-

qu'à la tin de sa vie avec autant de dévouement que de

distinction. Apres le retour de la Lombardie sous le joug

autrichien, il s'établit à tiénes, ou il se lit une brillante

clientèle, tout en soignant libéralement les pauvres. Répu-

blicain, il devint un des hommes les plus marquants du

parti nuuzinien. Mais, Italien avant tout, en 18')1), il

accepta le programme « Italie et Victor-Emmanuel! »

comme Garibaldi, dont il suivit le corps de volontaires en

qualité de médecin-major. Sa force de volonté, jointe au

charme de ses manières, lui donna dès lors sur l'illustre

général une grande iniluence. En 1860, il fut le principal

organisateur de l'expédition des Mille. C'est dans sa mai-

son, siège de la Caisse centrale des secours à Garibaldi,

que se faisaient les enrôlements. Resté à Gènes, le docteur

IJertani continua à rassembler des volontaires. Mais, en

désaccord avec la Société nationale, qui obéissait particu-

lièrement aux inspirations de Cavour, il voulut, après le

départ de Medici et de Cosenz, préparer une expédition

qui aurait pris le royaume de Naplespar le nord en passant

par les États romains. Le gouvernement arrêta à la fron-

tière les corps conduits par Pianciani et Nicotera, et retint

dans le golfe Uegli Aranc'i, sur la côte de Sardaigne, les

autres volontaires qui attendaient là une destination

inconnue. Garibaldi, accompagné de Bertani, qui l'avait

rejoint, et dont il avait fait un colonel, se décida à venir,

le 13 aoiU, les diriger sur la Sicile. Si Bertani ne put

exécuter son plan, son initiative menaçante détermina du

moins le gouvernement à le reprendre pour son propre

compte (V. Castei.fidardo). Le 7 sept., lorsque Garibaldi

entra dans Naples, seul avec quelques officiers de son

état-raajor, le colonel Bertani était du nombre. Nommé
secrétaire général du dictateur, il porta forcément la res-

ponsabilité de ce qu'il y eut de désordonné dans l'admi-

nistration. On lui rei)rochait aussi d'entretenir des rela-

tions avec Mazzini. Quelques jours avant l'arrivée du roi,

il retourna à Gènes et se vit en butte aux accusations les

plus calomnieuses. 11 ne figura pas dans la douloureuse

aventure d'.\spromonte (186:2), mais il prit une part

importante à l'affaire de Mentana (1867). Dans la Chambre
des députés, où il siégeait depuis 1860, il était à la tête

du petit groupe républicain. Cependant, vers la fin de sa

carrière, il s'apaisa, et, tout en restant fidèle à ses prin-

cipes démocratiques, se renferma dans les limites d'une

opposition constitutionnelle. F. Henneguv.
BERTAPAGLIA (Leonardo) , chirurgien italien du

XV siècle, dont le nom a été défiguré en Brrtopalea,

lierutamlra, Prœdapalia, etc., professa à Padoue

d'abord, puis à Venise avec un grand éclat. Il raconte

avoir disséqué deux cadavres humains, l'un en 1439,
l'autre en 1440, et possédait une teinture d'anatomie. Il

préférait les onguents et les emplâtres à l'action plus

elBcace de l'instrument tranchant, dont il abandonnait la

pratique aux barbiers et aux baigneurs. 11 arrêtait les

hémorragies veineuses par la compression du vaisseau et

sa ligature au moyen d'un fil. Le livre de Bertapaglia a

pour titre : Chirurgia seu recollectœ super quartum
CRAnDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

Ariceiinœ de aposlemalibus , morbis cutaneis, gan-
grœnis, etc. (Venise, 1490-1519, in-fol. et autres éd.)

D-- L. Un.

BERTAUCOURT-Epourdon. Coin, du dép. de l'Aisne,

arr. de Laon, cant. de La Fère ; 561 hab.

BERTAUD (l'abbé), pédagogue français, chef d'institu-

tion à Paris au milieu du xviii* siècle, et inventeur d'une

méthode de lecture sans épellation, qui, diversement imi-

tée ou modifiée, n'a guère cessé d'être en honneur. Elle

est exposée dans un ouvrage qui parut en 1744 sous ce

titre bizarre : le Quadrille des enfants ou système
nouveau de lecture, et qui eut encore en 185'2 une qua-
torzième édition. Voici en quoi consiste celte méthode,
inspirée elle-même sans doute d'essais antérieurs, notam-
ment de l'idée qu'avait eue de Vallange en 1719 d'ensei-

gner à lire au moyen de figures symboliques correspon-

dant aux divers sons de la langue. Fixant à cent soixante

le nombre des sons fondamentaux de la langue française,

Bertaud les représente à l'enfant par autant d'images

d'objets à lui connus, et joint à ces images les caractères

dont le son correspond au nom de l'objet. Par exemple, on
montre à l'enfant des figures (elles sont sur fiches carrées,

d'où le nom de quadrille) représentant un bossu, un bas,

un nez, un lit, un cheval, un verre, une dent, etc. A
mesure qu'il nomme chaque objet, on lui fait remarquer
la lettre ou les lettres qui rendent le son essentiel sur

lequel on fixe son attention. Souvent, c'est le son final

que l'on considère seul, comme ai/ àdin% éventail , in dans
moulin, a dans bas : c'est ce qu'on appelle « le son de

l'écho ». Point d'épellation : ail, in sont présentés comme
des unités au même titre que a ; le travail d'analyse

viendra plus tard, on ne s'adresse d'abord qu'à la mémoire
des yeux. Comme elle est vive chez la plupart des enfants

et que les images les amusent, l'association d'idées se

forme vite dans leur esprit entre chaque figure, le son

correspondant et le signe graphique de ce son. Au bout

de très peu de temps, ils reconnaissent le signe écrit et

y attachent le son sans avoir besoin de voir la figure : ils

savent lire dès qu'ils sont en état de reconnaître ainsi

dans tous les mots qu'on leur présente tous les caractères

et groupes de caractères avec leurs sons. Le succès de

cette méthode fut des plus vifs. On se faisait un jeu de

l'expérimenter. Deux ramoneurs auraient ainsi appris à

lire couramment en un mois, à deux leçons par jour,

sous les yeux de Marivaux et de Crébillon. Bertaud avait

trouvé, disaitoo, « la pierre philosophale ». Son système

fut simplifié en 1777 par un certain Alexandre, qui rédui-

sit à quatre-vingt-quatre le nombre des sons et des figures.

Plus tard, on essaya de l'appliquer à l'écriiure. L'idée

essentielle sur laquelle il reposait n'a cessé d'être reprise

et mise à profit en cent manières ; elle est définitivement

acquise à la pédagogie du premier âge. H. M.
BERTAUD (Marie-Rosalie), également connue sous le

nom de Duplessis-Bertaud, née en 1738. Élève de Saint-

Aubin et de Choffard, s'est illustrée dans la gravure. Elle

se fit remarquer par la finesse de son burin et a gravé des

fleurs et des ornements d'après La Fosse, et surtout des

marines d'après Jos. Vernet. B.

BERTAULD (Charles-Alfred), jurisconsulte français, né

à Verson le 9 juin 18 12, mort à Paris le 8 avr. 1882. Après

avoir terminé ses études classiques, Bertauld fit son droit

à Caen, y fut reçu docteur le 25 nov. 1841 et c'est dans

cette ville qu'il vécut jusqu'en 1870. Tout en se destinant

au barreau, il avait songé a la carrière de l'enseignement

du droit et s'était préparé, au milieu des affaires et des

procès, à entrer par la porte si honorable du concours,

en qualité de professeur dans cette même faculté dont

il avait été l'élève. Il y fut d'abord suppléant et obtint

ensuite la chaire de procédure civile et de légis-

lation criminelle qu'il échangea en 1837 contre une

chaire de code civil. Toute la vie de Bertauld a été absor-

bée jusque dans les dernières années par le barreau et

par l'école. Il s'est trouvé face à face avec un adversaire

28
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redoutable, M. Demolombe, qui doit à ses travaux sur le

code civil la réputation bien méritée de jurisconsulte de

premier ordre, ('.ette lutte toute pacifique et si honorable

pour ceux qui l'avaient engagée a rcmlu les plus giands

services à la justice et à la science du droit. Les plaidoi-

ries de Berlauld produisaient toujours un grand effet
;

il persuadait les juges par sa parole nerveuse, solide et

brillante à la fois; M. Demolombe excellait plutôt dans

la consultation et ses mémoires si clairs et si précis

étaient reçus comme des oracles. Comme avocat Bertauld

s'abandonnait toujours à l'improvisation, mais son [)lan

était bien arrêté à l'avance et rien ne pouvait l'en taire

dévier. Les interruptions ne le gênaient pas; il y répon-

dait avec esprit et vivacité, pour revenir tout de suite

au développement de ses idées. Tel il avait été au bar-

reau, tel il tut ensuite dans les Chambres. Cependant

comme tous ceux qui ont disserté sur le code et fré-

quenté la chicane , Bertauld éprouva les plus grandes

peines à se donner l'attitude d'un orateur politique. Il

imprimait à son corps les mouvements les plus désordonnés;

le geste était exagéré et trop abondant, habitudes d'avo-

cat qui se sent caché dans les amples replis de sa robe et

qui songe à faire sortir son bras d'une large manche

noire. Comme jurisconsulte, Bertauld est connu par des

travaux considérables et variés. Il a enrichi de nom-
breux articles la Reimc critique de législation et de

jurisprudence, dont il était un des principaux collabo-

rateurs. Comme professeur de législation criminelle, il

a publié plusieurs ouvrages : Questions et exceptions

préjudicielles en matière répressive (Paris, Î856
,

in-8)
;
Questions controversées sur la loi du Si mai

i85i, abolitive de la mort civile (Paris, 18.j7,

in-18); enfin et surtout un Cours de code pénal, arrivé

en -1873 à sa 4' édition. Appelé à une chaire de code

civil, l'éminent professeur a écrit deux volumes qui, sous

le titre de Questions pratiques et doctrinales du code

Piapoléon, renlerment les parties les plus originales de son

enseignement. Berlauld ne pouvait songer à composer un

traité développé sur le code civil ; il se serait rencontré

avec Demolombe. Quant à faire un livre élémentaire

et concis, cela répugnait tout à fait à sa nature : Le Nor-

mand sait développer sa pensée, souvent même avec exa-

gération, mais il lui est impossible de la résumer en

termes concis. D'ailleurs Berlauld tenait à ne pas revenir

sur les sujets déjà traités ; il préférait s'attaquer aux

questions nouvelles dont la pratique du barreau lui avait

révélé les difficultés. C'est ainsi qu'il a encore écrit un

Traité théorique et pratique de la subrogation à Vhy-

pothèque légale des femmes mariées (Paris, -1864,

2« éd. in-8), ouvrage d'une grande pénétration,

mais d'une lecture assez difficile. On a re])roché aux livres

de Bertauld de n'être pas accessibles iUous. Cette critique

nous parait injuste. Ce qui est plus vrai, c'est que le savant

professeur ne cherchait pas à dispenser ses lecteurs de

tout travail personnel et qu'il écrivait trop souvent comme
il parlait, avec une grande abondance de mots de nature

à nuire à la clarté de sa pensée. N'a-t-on pas prétendu

que Berlauld avait contracté ce délaut pur son com-

merce avec les jurisconsultes romains? C'est là une véri-

table erreur. Bertauld n'a jamais pâli sur le Digeste et

les jurisconsultes romains lui auraient servi de modèle de

clarté et de décision s'il les avait consultés ; le style de

Gains, de Paul et d'Ulpien ne connaît pas ces impe-

dimenta qui embarrassent les écrits et les discours de

Bertauld. Parmi les œuvres de l'éminent jurisconsulte

il faut encore relever son livre sur la Liberté civile, étude

critique des publicistes contemporains où l'on cherche à

fixer les limites entre la souveraineté sociale et la souve-

raineté individuelle. Cette question a permis à Bertauld

de comparer et juger tous les grands problèmes de l'ordre

social.

En dernier lieu Bertauld, élu sénateur, avait quitté

l'Ecole de droit et la ville de Caen pour se fixer à Paris

où il ne tarda pas à être nommé procureur général de la

cour de cassation. Ses discours politiques ont été publiés

récemment par M. Berlhelmy, agrégé à la Faculté de droit

de Lyon. Bertauld, ce n'est ni l'homme politique ni le

magistrat, mais l'avocat et le professeur de droit.

E. Glasson.
BERTAULE (Pêche). Nom languedocien du verveux :

filet en forme de manche (V. Verveux).

BERTAUT (Jean), poète français, né à Caen en 1552,
mort à Séez le 8 juin IGH. Il entra de bonne heure dans
les ordres, fut précepteur du duc d'Angoulêrae, secrétaire

du cabinet d'Henri III. En 1594, on lui donna l'abbaye

d'Aulnay, et il fut nommé premier aumônier de Marie de

Médicis. 11 contribua à la conversion d'Henri IV et, en

1600, il fut promu à l'évêché de Séez. J. Bertaut est un
disciple de Honsard et de Desportes. II débuta par des

poésies légères, des élégies passionnées, des chansons

galantes, et se fit une réputation de bel esprit par ses

« pointes >. Lorsqu'il eut été nommé évêque, il renonça

au genre léger pour se consacrer uniquement au récit poé-

tique des grands événements du temps. C'est ainsi qu'il

publia la Réduction d'Amiens en l'obéissance du Roij ;

\e Mariage du Roy et de la Reine; h Naissance de mon-
seigneur le Dauphin; un Discours au Roy allant en
Picardie pour combattre l'Espagnol, etc., toutes pièces

longues et très fastidieuses qui sont loin de valoir ses

premiers essais. Il le sentit si bien, que son caractère

sacerdotal ne l'empêcha pas, sur la fin de sa vie, de ras-

sembler en un volume les poésies amoureuses qui avaient

établi sa renommée. Bertaut a le style clair et facile,

l'expression franchement poétique; de la grâce et une

agréable mélancolie. Mais la verve, l'envolée, lui fait

défaut, et il abuse vraiment des traits d'esprit. Voici les

œuvres de Bertaut : Discours au roy sur la conférence

de Fontainebleau (Lyon, 1600, in-12); OEuvres poé-

tiques {Vms, 1601, in-8; Paris, 1620, in-8 ; Paris, 1623,
in-8; Paris, 1653, in-8); Recueil de quelques vers

amoîireux (Paris, 1602, in-8, et id., 1606); Parénète

ou Fantaisie sur les cérémonies du baptême de Mgr. le

Dauphin (Paris, 1607, in 8) ; Discours funèbre sur la

mort du feu Roy (Henri IV) (Paris, 1610, in-8) ; Ser-
mons sur les principales fêtes de Vannée (Paris, 1613,

in-8). K. S.

BiBL. : Notice sur Jean Bertaut dans Parnasse fran-
çais, de 1732, p. 175. — Cti. Sorel, Bibliothèque franroise;
Paris, 1()(i7, p. 2(13, in-12. — Baii.lbt, Jugemens des sauans
sur les poètes modernes, t. VllI. — Muet, les Origines
de la ville de Caen ; Rouen, 170(3, in-8. — Notice sur Ber-
taut dans Mémoires de l'Académie de Caen, de 1840. —
Sainte-Beuve, Tableau de la poésie française au xvi° siè-

cle; Paris, 1843,in-12. — Godefroid, Wist. de la littérature

française, wi' siècle ; Paris, 1878, iii-8, pp. 668 et suiv.

BERTAUT (Léonard), minime, érudit français, né à

Autun au commencement du xvii" siècle, mort à Chalon-

sur-Saône le 12 mai 1662. Il a fait imprimer : La très

ancienne et très auguste ville d'Autun couronnée de

joye, d'honneur et de félicité par la nouvelle et heu-

reuse promotion de Mgr Louis Doni d'Attichi dans

son siège épiscopal (Châlon, Tan, 1653, in-4) ; l'Illustre

Orbandale ou l'histoire ancienne et moderne de la ville

et cité de Châlon-s2ir-Saône (Châlon, Cusset, 1662,

2 vol. in-4). Ce dernier ouvrage, suivant Papillon, était

« peu estimé » ; il est en tous cas devenu rare et on le

recherche aujourd'hui, à raison notamment des planches

(antiquités romaines) du premier volume et des « preuves »

du second. Il est rédigé sous forme d' « éloges » ou « trai-

tés », dont la plupart ont leur pagination distincte et

même leur titre spécial, comme les privilèges octroyez

aux maires, eschevins, bourgeois et habitans de Châlon

(Châlon, Cusset, 1660, in-4) ; VEloge de Louys Chdlon

du Blé, marquis d'Huxelles, gouverneur de la ville et

citadelle de Chdlon, parle p. Guérin,minime (Châlon,

Cusset, 1661, in-4), et le Rectieil des pièces choisies de

la négociation de M. de Germigny, de Chdlon, con-

seiller du Roy et son ambassadeur à la Porte du grand



seigneur (Chàlon, Cusset, lUtil, in-i), dans le t. l, et

l'Éloae de Pierre Abélard (s. l. n. d.), dans le t. 11.

•'

L. Iex.

BiBL. : Abbè Papillon , UMiolhèque des auteurs de

ISoiiraoïine ; 17 15, t. 1, p. 14.
.

BÈRTAUX (Jean Di;i>LF.ssis-),dessinateurct graveur tran-

çais, né à l'aris en 1747, mort en 1818. A signt^ d'abord

BertaiLC, et s'est fait connaître plus lard sons le nom de

Dnjjlessis-Bertaux. 11 a gravé avec Ijeaucoui) de natnrel et

de pn^cision, îles snjels nnlitaires, des tyjtes d'onvriers,

de soldats, de saltimbanqnes, d'ailistes, de marchands

lorains, etc. Diiplessis-lîertanx a publié plusieurs recueils

d'eaux-l'ortes, ou l'on lelrouve une imitation volontaire de

C.allot; il se taisait surnommer, vers 1780, le Callot de

nos jours. Ses œuvres appartiennent à l'histoire de 1 art

sous la Révolution; il avait embrassé avec ardeur les idées

nouvelles, s'était fait nommer capitaine de grenadiers, et

faisait partie du club des Cordeliers. Ses planches, les

Tableaux historiques sous la Révolution, montrent,

sous un jour pittoresque, les événements auxquels le gra-

veur a assisté. 11 a retracé quelques grandes fëtcs répu-

blicaines, oii l'on voit très nettement la part que prenait

le peuple de Paris aux solennités civiques de cette

époque, il a mis en scène les manifestations de la rue,

les victoires des patriotes contre la royauté, les banquets

ou fraternisaient les insurgés et les gardes du corps.

Parmi ses gravures les plus caractéristiques , on peut

citer l'Assassinat de Lfpclletirr Salnt-t'argeau, l'Exé-

cution de Louis .V17, le Souper des Sections de la rue

de Tournon. Le dessin est incisif; on reproche cependant

an graveur un certain parti pris dans l'arrangement, et

l'aliure trop théâtrale donnée à ses personnages, Duplessis-

Bertaux a placé, au bas de ses portraits de députés à

la Convention nationale, de petits épisodes très tinement

traités, ou se retrouvent les mêmes qualités et les mêmes

défauts. Il a reproduit les Campagnes d'Italie, d'après

Carie Vernet, et collaboré à un grand nombre de publica-

tions. Ant. V.

BiBL. : Renouvier, Histoire de Vart pendunl la Révolu-

tion.— Le baron Roper Portalis et Henri BiiRALDi, (es

Graveurs français dû xviii* siècle. — Edmond de Con-
court, la Maison d'un arlisle.

BERTAUX (Jacques), peintre français, né ii Arcis-sur-

Aube, dans la seconde moitié du xviii" siècle. Elève de

Bachelier, il exposa aux Salons de 1793 à 1802, et se

lit remarquer par ses tableaux des batailles de la Révo-

lution.

BiBL. : Sellier de la Chavignerii:, Dictionnaire des

artistes de l'école franraise; Paris, 18l)9, in-8. — Siret,
Dictionnaire historique des peintres ; Paris, 1874, in-S.

BERTAUX (M'°9 Léon), née Héléna Hébert, sculpteur

français contemporain, née à Paris en 1828. Elève de

son père, le peintre-graveur Pierre-Hébert, et de A. Du-

mont, cette artiste a débuté au Salon de 1849, avec

le Portrait de M"' Gabrielle M. de V., statuette

exposée sous le nom d'Allelit. Ses principales expo-

sitions furent ensuite : Les Trois Vertus tlu'ologales,

bénitier bronze (pour l'église de Saint-Gratien, Scine-et-

Oise ; S. 18.j9); Pour les pauvres, s'il vous fiait,

groupe bronze formant un tronc (S. 1861); Jeune

Gaulois prisonnier des Romains, statue (S. 1864);

Portrait de M'^' Marie C. D., médaillon (S. 1867);

Jeune fille au bain (S. 1873. Réexposée en 1878);

Sophie Arnould, buste marbre, pour l'Opéra; Buste de

«•"« Lojiise Belloc (S. 1881); Buste marbre de F.

Boucher, pour l'Opéra (S. 1883). M-"" L. Bertaux est

encore l'auteur de deux frontons à la nouvelle façade des

Tuileries, représentant la Navigation (1865) et la

Législation (1878) ; d'une Fontaine monumentale à

Amiens (1864); d'un Baptême de Jésus-Christ, kl'ôpm
Notre-Dame de Vincennes ; de deux statues, au portail de

l'église Saint-Laurent à Paris, Saint-Mathieu et Saint-

Philippe ; de la statue de Chardin, à la façade de l'Hùtel-

de-Ville ; d'une statue allégorique au musée de Grenoble,

la Sculpture ; du tympan de la porte principale a l'église

_ BERTAl'T — BERTEAUCOURT

Saint-François-Xavier, à Paris, représentant Deux anges

adorant l'agneau pascal ; d'un grand has-ivlief bronze,

ri présentant V Assomption, qui lui a valu une menlion ho-

norable, etc. Elle a obtenu deux médailles en 1864 et en

1867, une médaille de 2« classe en 187;! et, a l'Exposition

des arts appliqués à l'industrie de 1877, une médaille de

l''» classe. Enfin, elle a fondé, en 1881, une association

artistique, sous le nom d'Union des femmes peintres et

sculpteurs, qui, dans ses expositions annuelles, groupe les

œuvres dues aux talents féminins. Ad. T.

BERTAVELLE (Pèche). Nasse de jonc en usage chez les

pécheurs génois.

BERTÀZZOLO (Gabriele), architecte et ingénieur man-

touan, né vers l.')75, mort le 30 oct. 1()26. En 1603, il

leva, du duché de Mantnue, un plan célehie en son temps,

mais dont on ne possède aucun exeinpluire. Cet artiste est

surtout connu pour avoir dessiné, de 1615 à 1626, les

belles têtes consistant en pom|ies triomphales, feux d'arti-

tice et décorations provisoires, qui turent données à Mantoue

en rhonneur de l'eniiiereur Ferdinand II d'Autriche et de

son épouse Léonore de Gonzague. Charles Lucvs.

BERTEAU, violonceUiste Irançais, né à Valenciennos

vers 1700, mort en 17o6, passe pour le fon<lateur de

l'école de violoncelle en France, c.-à-d. pour un des pre-

miers artistes qui firent du violoncelle, déjà employé à

l'orchestre, un instrument de solo. Sa vocation avait été

décidée, dit-un, par l'aiidilion de Franciscello. 11 lut un

virtuose extrêmement remarquable et fort à la mode dans

les salons parisiens. Malgré l'assertion de iiuelipies bio-

graphes, on ne connaît pas d'autres compositions de

Bertean qu'une petite pièce insérée dans la méthode de

Louis Duport et une sonate dans celle de J.-B. Breyal.

Cette dernière pièce est « une excellente étude pour l'ar-

chet » et dénote chez son auteur l'emploi du pouce dans

le doigté de son instrument. Berteau a été le maître de

Cupis, Tillière, des deux Janson et de Duport aîné.

BiBL. ; A Vidal, les Instruments à archet ; Paris, 1877,

3 vol. in-4.

BERTEAUCOURT-les-Damës (Bertoldi curtis)

.

Com. du dép. de la Somme, arr. de Doullens, cant. de

Domart, sur la Nièvre; 1,531 hab. Industrie : Toiles.

Eglise de Berteaucourt-Ies-Dames, d'après une photogr.

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Benoit, fondée en

109o. L'église abbatiale dont il ne reste plus malheureu-
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sèment que la façade, une partie de la nef et du collatf^ral

côté de l'épttre et le cloclier élevé sur la première travée

de ce collatéral, paraît remonter à l'époque raéme de la

fondation du monastère, c.-à-d. à l'extrême lin du xi" siècle

ou au commencement du xu«, et est une des églises ro-

manes les plus curieuses du dép. de la Somme. On a heu-

reusement, retrouvé les fondations du reste de l'édifice qui

permettent d'en rétalilir le périmètre. C'était une nef flan-

quée de deux bas cùtés avec transept, abside demi-circu-

laire précédée d'une travée de chœur avec deux absidioles.

La partie de la nef qui subsiste n'était pas voûtée. La nef

communique avec les bas-côtés par une série d'arcades en

cintre brisé retombant alternativement sur des piliers cy-

lindriques et sur des faisceaux de huit colonnes. La façade

est fort belle et se divise en trois zones : 1" le portail à

trois voussures en plein cintre sculptées ;i personnages
;

"2° un étage marqué en haut et en bas par une frise

d'arcs brisés, et percé dans son milieu d'une fenêtre

en plein cintre accompagnée de deux oculus ; ces trois ou-

vertures séparées par quatre colonnes surmontées de sta-

tues; 3° le pignon, orné d'un grand cercle sculpté servant

d'encadrement à un Christ en croix entre la Vierge et

saint Jean. La sculpture de cette façade et en général

toute celle de l'église est pleine d'énergie et de caractère.

Les piédroits du portail et le pignon en entier avec les

sculptures qui le décorent ont été malheureusement re-

faits à neuf il y a quelques années sous la direction de

M. Goze. Le reste de l'église qui tombait en ruines a été

habilement restauré en i876 par M. Duthoit, architecte,

qui y a ajouté une abside. G. Durand.

Btbl. : DusEVEL, Eglises, châteaux, beffrois cl hôtels de
Ville tes plus remarquables de la Picardie et de l'Artois;

Amiens, t81(i-1849, 2 vol. gr.in-8,pl. t. 1.— Du même, Coince
notice sur l'(^glise de Herleaucourt, dans la Revue La
Picardie, t. X. p. 337.

BERTEAUCOURT-les-Thennes. Corn, du dép. de la

Somme, arr. de Montdidier, cant. de Moreuil ; 490 hab.

BERTÈCHE (Louis-François-Vaillant), officier fran-

çais, né à Sedan en 4734, mort en 1830. Il combattit

d'aliord en Amérique et prit part aux guerres de la Révo-

lution. A Jemmapes, il reçut quarante blessures et sauva

deux fois la vie à Beurnonville. La Convention l'honora en

lui décernant une couronne civique. En 181n, il défendit

Sedan contre les alliés et la ville ne put être forcée.

BERTELIUS ou BERTELS (Jean), historien belge, né à

Louvain en 1339, mort abbé des bénédictins d'Écliler-

nuch en 1607. Il a écrit : Catalogits et séries episcn-

porum Epfernacensium (Cologne, 1381); Dialogi XXVl
in regtdain S. Betiedicti; Historia Luxemburgensis

(Cologne, 1605). Ce dernier ouvrage est assez étendu,

mais il manque de critique. E. H.

BiBL. : Dewind, Ribl. der Nederl. Gcschiedschrijvers.

BERTELLI. Famille italienne qui a fourni plusieurs

générations de graveurs et d'éditeurs d'estampes.

Christofano Bertelli, natif de Rimini, exerça son art

et son commerce à Modène, dans la seconde moitié du

XVI' siècle. On lui doit personnellement la gravure de

plusieurs Madones, d'après le Corrège, etc., et un por-

trait équestre à'Octave Farnèse.

Donato Bertelli. établi à Venise, fut l'éditeur de deux

ouvrages : le Vere Imagini et dcscrixioni délie pin

belle 'cita del mando (1569), et Civitatum aliquot in-

signorum... delineatio (1374).

Domcnieo Bertelli, vivait à Rome et à Venise vers la

fin du même sii'cle; il laissa peu de traces.

FerdinaJido Bertelli, fut un éditeur actif; il est surtout

connu par un recueil de costumes, rare et recherché :

Omnium fere gentium nostrœ œtatis kabitus (Venise,

4569, 1589, 1591, 1392, 4594, pet. in-4).

Luca Bertelli de la même époque, éditeur des gravures

de Nie. Beatri/et et d'Augustin Carrache, exécuta lui-

même bon nombre d'estampes de sainteté, des mytholo-

gies, des portraits, etc., d'après Michel-Ange, le Titien,

D. C>ampagnola, Julio Clovio, et autres. — Il eut pour
successeur Orazio Bertelli.

Pielro DerlM'i, établi successivement à Padoue, à Ve-
nise, à Vicence et à Rome, se fil un nom comme graveur
et éditeur d'un grand recueil de costumes offrant un inté-

rêt tout particulier : Diversarum natioimm kabitus ;

(^Padoue, 4.589-4592-4596, 3 part, in-8, de 407, 78 et

74 pi. in-8). On lui doit encore le Theatrum urbiuin
Uulicarum (Venise, 4599, 39 pi. in-4; Vicence, 1616).— Son fils Francesco en donna une troisième édition, aug-
mentée : Theatro délie città dltalia (Padoue, 4629,
79 pi.) G. P-i.

BERTHA (Astron.). Nom du 434" astéroïde, découvert

à l'Observatoire de Paris, par Prosper Henry, le 4 nov.
4875.

BERTHAIRE, chroniqueur de l'église de Verdun, né
vers 837, mort avant 887 ; il était moine à l'abbaye de
Saint-Vannes. Sa chronique intitulée Commentariolus
de Virdunensibus cpiscopis a été publiée pour la première
fois par d'Achery dans son Spicilegium et depuis dans
les Monumenta Germaniœ (SS., t. IV, 4844) ; cette

édition a été reproduite dans la Patrologie latine de
l'abbé Migne (t. CXXXII).

BiBL. : Calmf.t, Bibliothèque Lorraine, 1751. — Histoire
lilléraire de la France, t. VI (1742), p. 154.

BERTHAIRE, écrivain de la deuxième partie du
IX' siècle, membre de la famille carolingienne, né en
France, assassiné par les Sarrasins le 22 oct. 884, fut

abbé du Mont-Cassin pendant vingt-sept ans (856-884).
On continuait, au milieu de la barbarie, à cultiver dans ce

monastère les traditions anciennes et les études gramma-
ticales. Le poème en distiques, assez clair et suffisamment

correct, que Berthaire y composa eu l'honneur de saint

Benoit, en est une preuve. Le fond de ce poème est

emprunté à l'ouvrage de saint Grégoire le Grand, les

Dialogues, en quatre livres, dont le second est entière-

ment consacré aux miracles de saint Benoit de Nursie.

Ces dialogues avaient déjà été mis à contribution par

Paul Diacre, auteur d'une élégie en soixante-six dis-

tiques réciproques, dont chacun fait allusion, le plus sou-
vent d'une manière peu intelligible, à un miracle du saint.

L'ouvrage de Berthaire est d'une lecture plus facile. Quant
à son originalité, elle se réduit au récit de trois guérisons

miraculeuses qui eurent lieu, du temps de l'auteur, sur le

tombeau du saint, et à une prière finale oii Berthaire

invoque, pour lui et les fidèles serviteurs de Benoit, la pro-

tection de leur saint patron. Cette élégie a été recueillie

dans Pia quœdam poemata, éd. Prosper Martinengius

(Rome, 4390); et dansMabillon Acta S. S. ord. Bened.,

t. L, p. 29, s. q. H. de la Ville de Mirmont.
BiBL. : liBERT, Hist. gén. de la lilt. du moyen iije en

Occident, trad. Iranç. Aïmeric et Condamin, t. V, cli. w
;

Pari.s, 188i.

BERTHAULD (l'abbé) (V. Bertaud).

BERTHAULT ou BERTAUT de la Grise (René), écri-

vain français du xvi' siècle. Il fit partie de la maison de

Marguerite de Navarre, sœur de François l'^', et fut secré-

taire du cardinal Gabriel de Gramont. Il a traduit : le

Livre d'or de Marc-Aurèle, de Guevara (Paris, 4334,
in-fol.; id., 4557, in-8), et écrit un roman curieux inti-

tulé la Pénitence d'ainour, en laquelle sont plusieurs

persuasions et réponees très utiles et prouffitables

pour la récréation des esperitz qui veullent tascher à
honneste conversation avec les dames et les occasions

que les dames doibvent fmjr de complaire par trop

aux pourchatz des hommes et importunités qui leur

sont l'aides soubz couleur de service, dont elles se

trotivent trompées ou infâmes de leur honneur (Paris,

4537, in-16).

BiuL. : Mercier de Saint-Léger, notice, dans Magasin
enci/clopéilique, 1798, t. li, p. 99. — Duverdier, Biblto-
thèi/tic frani-aise, p. 43'J. — Brunei-, Manuel du libraire,
t. IV, p. 478.

BERTHAULT (Pierre-Gabriel), graveur français, né à

Saint-Maur (Seine) en 4748, mort vers 4819. Grâce à la
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protection du comte de Tessé, il put aller à Ronit\ oii il

fit connaissance de Vahhé de Saint-Non, qui lui fit graver

des fleurons et des culs-de-larape pour son Voijage à

Naples et en SiciU' (1781), et dans ce travail socondaire

l'artiste tit preuve de goût et d'habileté. Do retour à

Paris, il exécuta une séiie d'estampes de circonstance,

puis il interpréta avec talent et avec une vérité saisis-

sante dix compositions de IVieui' pour les Tableaux, de la

Révolution, lit onze iilaiulios d'après Cassas pour le

Voyage pittoresque de la Syrie, de la Palestine et de

la Basse-Egypte, enfin il dirigea l'atelier de gravure pour

l'illustration du grand ouvrage sur l'Egypte, ordonné par

Napoléon. On lui attribue à tort la gravure d'une suite

de dix Vues de Paris, d'après le chevalier de Lespinasse,

qui sont de son homonyme Jean-Fierre Berthault (V. ce

nom). G. P-i.

BERTHAULT (Louis-Martin), architecte fran(.'ais, né

à Paris en 17(57, mort à Tours le 16 août 18:2o. Cet

architecte qui, sous Napoléon I"" et Louis XVllI, fut chargé

des travaux des bâtiments de la Légion d'honneur et du
palais de Compiégne, et auquel on devait la construction

du château de Jouy-en-Josas pour le fameux manufactu-

rier Oberkampt, ainsi que des travaux de restauration

dans les hôtels d'Osmond et Récamier (aujourd'hui démo-
lis) à Paris, se distingua surtout comme dessinateur de

jardins et fut un de ceux qui, tout en conservant le goût

des fabriques et des motifs d'architecture ainsi que celui

des grandes dispositions au-devant des édifices, introdui-

sirent et mirent le plus en faveur la mode des allées

sinueuses et des massifs de verdure qui caractérisaient au

dernier siècle et caractérisent encore de nos jours les parcs

et les squares de l'Angleterre. Berthault donna le dessin

de la plantation des paies de la Malmaison et de la Jon-
chère, puis de Marly, de Saint-Leu, de Compiègno, du

Raincy, d'Armainvilliers, de Condé, de Pontchartrain, de

Beauregard, de Chàteau-Margaux, etc. Berthault, ayant

été chargé par Napoléon de taire construire à Rome pour

son fils un palais entouré de vastes jardins dans lesquels

devaient être englobées les ruines de plusieurs monuments
antiques, avait fait les relevés et les études de restaura-

tion de ces monuments ; mais, après 1814, ce projet

grandiose fut abandonné : cependant le pape Pie VII suivit

les plans dressés par Berthault pour la consolidation de

ces monuments et pour l'aménagement du quartier les

avoisinant. On doit encore à cet artiste une suite de gra-

vures à l'aquatinte reproduisant vingt-quatre vues de jar-

dins anglais (Paris, in-fol.). Charles Lucas.

BiBL. : I,. DussiEux, les Artistes frawais à l'étranger
;

Paris, 1876,3" éd., in-8.

BERTHAULT (Jean-Pierre), peintre et graveur fran-

çais, né vers illo, mort à Paris en 1830. Cet artiste,

élève de J.-V. Bertin, exposa pour la première fois

au Salon de 1800; le catalogue mentionne trois gra-

vures sous son nom : vues du Port au Blé, du Pont
Saint-Paul, et du Pont-Xeuf, d'après les dessins de

Lespinasse. Ses autres œuvres furent ensuite : Vues prises

à Chantilly, dans l'intérieur de la fabrique de M. Ri-

chard (S. 1810); Intérieur d'une cour à Rollebouse,

près Rosny (S. 1814); Vues de Chantilly (S. 1819);
Etudes d'après nature {S. 18"22); Paz/sa^es à l'aquarelle

(S. 1833, 1836, 1837 et 1838). On a encore de lui

une suite de dix paysages gravés à l'eau-forte ; quelques-

ujies de ses compositions ont été gravées par Louis Marvy.
BERTH AU LT-Dlcreux (Claude-Jean-Baptiste-Alexan-

dre), ingénieur français, né à Chalon-sur-Saône le 6 mai
1790, mort dans cette ville en 1879. Entré à l'Ecole

polytechnique en 1809 et à l'Ecole des ponts et chaussées

en 1811, il fut nommé ingénieur en 18'20 et ingénieur en

chef en 1837. La question, alors si importante, de l'en-

tretien des grandes roules l'absorba tout entier, et il écrivit

sur ce sujet de nombreux traités et iiuit mémoires qui ont

été insérés dans les Annales des ponts et chaussées

(1834 à 1847). Ses principaux ouvrages sont : Sur la

Nécessité d'u7ie liberté illimitée dans les charges du
roulage (Paris, 1833, in-8); Comparaison des Routes,

des voies navigables et des chemins de fer (Paris, 1839

,

in-8); Des grandes routes et des chemins vicinaux
(Paris, 1841, 2 vol. in-8). L. S.

BERTHAUT (Jean-Auguste), général et homme poli-

tique français, né à Genlis (Côte-d'Or) le 29 mars 1817,
décédé a Paris le "l't: déc. 1881. Entré à Saint-Cyr en

1837, à l'École d'état-major en 1839. Lieutenant en

1842, capitaine en 1844, chef d'escadron en 1854, lieu-

tenant-colonel en 18.')9, colonel en 18()4, général de bri-

gade le 19juil. 1870. Il reçut le conuuandemcnt de la

garde mobile de la Seine, qu'il conduisit d'abord au camp
de Chàlons, et qu'il ramena à Paris sur l'ordre du géné-
ral Trociui. Il assista aux combats du Bourget, de Cliam-
pigny et de Buzenval. Il fut nommé général de division le

16 sept. 1871. En 1874, le ministre lui donna la prési-

dence de la commission d'organisation de l'armée terri-

toriale. Le 13 août 1876, il eut le portefeuille de la

guerre dans le cabinet Dufaure, en remplacement du géné-
ral de (jssey. Il maintint en fonctions les commandants
de corps d'armée au delà des limites habituclKiS. Il refusa

de faire rendre les honneurs militaires à Félicien David,

qui avait demandé à être enterré civilement. Il donna sa

démission le 2 déc. suivant avec tous les membres du
cabinet Dufaure, mais il resta ministre de la guerre dans
le cabinet Jules Simon, et même après le coup d'Etat du
16 mai. Il quitta le ministère le 24 nov. 1877. Le
16 mai 1878, il obtint le commandement du 18» corps

d'armée à Bordeaux, mais il donna sa démission le

l(i mars 1879, après le vote de flétrissure de la Chambre
des députés contre le cabinet du 16 mai. Mais quelque

temps après, il fut nommé président du Conseil de per-

fectionnement de l'Ecole supérieure de guerre. 11 était

grand officier de la Légion d'honneur. 11 a publié : Ins-
tructions sur les cartes topographiques ; Marches et

combats (2 vol., 1879); Principes de stratégie (in-fol.,

1881). Louis LuciPiA.

B ERTH E, dite Berthe au grand pied, reine de France,

épouse de Pépin le Bref (732), mère de Charlemagne. Les

documents historiques apprennent fort peu de chose sur son

compte. On la croit fille de Caribert, comte de Laon, et

l'on sait qu'elle mourut à Choisy le 12 juil. 783, — La
légende s'est emparée de la mère de Charlemagne et

lui a créé une grande popularité dans la seconde partie du

moyen âge. Voici le fond des récits légendaires dont elle

a été l'objet. Berthe, dite au grand pied (et non aux
grands /«crfsjparcequ'elle aun pied plus grand que l'autre,

est fille du roi de Hongrie. Demandée en mariage par

Pépin, elle se rend à la cour de France avec une de ses

suivantes qui lui ressemble beaucoup. Le soir de ses noces,

se sentant fatiguée, elle prie sa suivante de prendre sa

place dans la couche royale : celle-ci accepte, persuade au

roi qu'elle est la vraie Berthe et lui fait donner l'ordre de

mettre à mort la malheureuse princesse. Celle-ci toutefois

est sauvée par la pitié de ses bourreaux qui l'abandonnent

dans un bois où le voyer Simon arrive à temps pour la

recueillir. Longtemps après, le hasard conduit Pépin dans

la maison du fidèle Simon; tout se découvre; la vraie

reine est ramenée triomphalement à Paris et la fausse

Berthe périt sur un bûcher. Ce récit, qui a eu beaucoup

de variantes de détail, ne parait pas remonter au delà des

dernières années du xii" siècle. Nous ne connaissons pas la

chanson de geste primitive de Berthe au grand pied, nous

n'avons sous ce nom qu'un remaniement, dû au trouvère bien

connu Adenet le Roi, qui a été composé vers 1273. On en

possède également une version en prose, dont le manuscrit

unique est à Berlin. La légende a été aussi mise sur la scène

dans un Miracle du commencement du xv' siècle, et l'on sait

que Berthe au grand pied est une des héroïnes dont Villon

évoque h souvenir dans sa célèbre ballade Des Dames
du temps jadis. Ce récit a joui d'une non moins grande

popularité à l'étranger. Dès le commencement du xiu^ siècle
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il est ccnrin en Allemagiio ; à la fin du même siècle on

compose en Italie iin poème imité de l'ancien poème fran-

çais : Berta de H gran fié, et en Espagne, outre la Gran
CoriquUta de Ultramar (fin du xiii« siècle), où l'histoire

de lîertlie est racontc'e tout au long, la même légende fait

le fond du roman d'Antonio de Eslava, Noches de in-

vierno {iG09) qui a eu beaucoup de succès.— Comme nous

l'avons dit, rien ne rattache la Berthe de l'histoire à la

Berthe de la légende : la fantaisie de quelque trouvère a

jugé bon d'appliquer à la mère de Cliarlemagne le lien

commun de l'épouse calomniée, innocente et réhabilitée,

dont une application non moins célèbre est la légende de

Geneviève de Brabant (S . ce mot). Ant. Thomas.

Bint.. ". Coi.LiN riE Plancy, la Reine Berthe au grand
pié; Paris, 184'2, in-18.— Léon Gautier, Les Épopées fran-
çaises; Paris, 1880, t. III, p. 7 et suiv.,in-8, 2* éd. — Alfred
Feist, Zur Kritik der Bertasage; Marbourg, IS85, in-8.

BERTHE, marquise de Toscane, fille de Lothaire II,

roi de Lorraine, femme en premières noces de Thibaut 11,

comte d'Arles, et en secondes noces d'Adalbert II, marquis

de Toscane, morte à Lucques en 925, ambitieuse, intri-

gante, fit une ligue pour renverser du trône d'Italie Béren-

ger l""". Par sa prudence, et peut-être aussi par l'action

de ses charmes elle sut s'écliapper de ses mains. Le fils

né de son premier mariage, Hugues, devint après sa mort

roi d'Italie. Elle avait deux autres enfants : Hermengarde,

qni fut mariée au marquis d'Urée, et Guy Lambert, mar-

quis de Toscane. La cour de Toscane fut très brillante

sous son règne : son mari Adalbert dut son surnom de

Biche à sa générosité. Le chroniqueur Luitprand, qui est

la meilleure source pour l'histoire de l'Italie au commen-
cement du x"" siècle, lui est très défavorable. H. Vast.

BiBL. : Luitprand, lib. Il, JII et V, dans Muratori,
t. II, ou Peiîtz {Moniimenta, t. III).

BERTHE. fille de Hugues, roi d'Italie, et d'une con-

cubine, Bes-ola ; morte en 949. Romain Lacapène la maria

en 914 à Romain, fils de Constantin Porphyrogénète.l-lle

fut conduite à Constantinople et prit alors le nom d'Eu-

doxie.

BERTHE, fille de Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne,

et de Malhiide de France, née vers 963, femme d'Eude,

comte de Chartres, Tours et Blois. puis de Robert, roi de

France. Berthe épousa le comte Eude avant 984 ; ell;' lui

donna quatre fils. Robert, 'Ihibaud, EîtdeelTIiierry, et

une fille nommée Agnès. Le roi de France, Robert, fut

parrain de l'un de ces enfants. Eude étant mort en 995,

Berthe prit pour défenseur de ses intérêts le roi Robert.

Celui-ci voulut l'épouser ; mais il y avait entre elle et lui

un double obstacle : outre leur parenté S|)irituelle, ils

étaient cousins au sixième degré. Cependant, Hugues Capet

étant mort, Robert alla contre les défenses de l'Eglise et

fit célébrer son mariage avec Berthe par Archambaiid,

archevêque de Tours. Grégoire V, ayant réuni un concile

à Pavie (997), cita le roi Robert et les évfiques qui avaient

assisté 11 son mariage à comparaître devant le .'^aint-Siègc.

Toutefois, Robert persista dans sa faute. Les terribles

menaces du concile général tenu à Rome en 998 qui le

frappait d'anathème s'il ne quittait pas Berthe n'eurent pas

plus d'effet sur son esprit ; il était encore avec Berthe le

26 oct. 999. S'il la répunia peu après, avant le mois de

sept. 1001, c'est sans doute parce qu'elle était stérile.

Berthe, même après son départ et après le mariage de

Robert avec Constance, conserva à la cour un parti puis-

sant. Le cœur du roi lui resta attaché. Vers 1010, elle

accompagna à Rome le roi Robert qui sans doute désirait

obtenir du pape l'annulation de son second mariage et

l'autorisation de renouer son union avec Berthe. Le souve-

rain pontife résista aux prières du roi. M. Prou.

BiBi-. : Ch. Pfister, Etudes sur le règne de Robert le

Pieux, pp. 47 et suiv., 65 et siiiv., 359.

BERTHE DE HoLLANOE, reine de France, femme de Phi-

lippe l''^ morte en 109i. Elle était fille de Florent, comte

de Hollande, et de Gertrude de Saxe. Philippe l"""" l'épousa

probablement en 1072 et certainement avant 1075. Le roi,

voyant, après quelques années de mariage, que sa femme res-

tai't stérile, demanda à Arnoul, abbé "^de Saint Wédard de
Soissons. qui passait pour faire des miracles, de prier le

ciel de lui donner un héritier. Les prières du saint abbé fu-

rent exaucées. Louis, devenu plus tard roi sous le nom de
Louis VT, naquit à la fin de l'année 1081. Berthe donna
à Philippe 1°'' un autre enfant, Constance, plus tard mariée
en premières noces à Hugues, comte de Troyes, et en
secondes noces à Boémond, prince d'Antioche. C'est à tort

qu'on a prétendu récemment donner à Philippe I" et à Berthe
un autre fils du nom d'Henri. Philippe l""" répudia Berthe
pour épouser Bertrade, femme du comte d'Anjou, Foulques
Rechin on ne sait pour quels motifs. La chronique séno-
naise de Saint-Pierre-le-Vif rapporte à l'année 1092 la

répudiation de Rerthe et le mariage de Philippe l'"'' avec

Bertrade. Le roi ayant prié Yves, évêque de Chartres, de
venir assister à la célébration de ce mariage, celui-ci lui

répondit qu'il ne pouvait le faire qu'après avoir été informé
de la légalité du divorce : à quoi Philippe 1" répondit

que l'aHaire avait été réglée par une décision du Saint-
Siège, à laquelle d'ailleurs avaient souscrit l'archevêque

de Reims et les évêques de sa province. Yves de Chartres

écrivit à ce sujet à l'archevêque de Reims. Mais ni la

réponse de l'archevêque, ni la décision du souverain pon-
tife ne nous sont parvenues. Le roi fit reléguer la reine

Berthe dans le Ponthieu, probablement à Montreuil-sur-Mer.

M. Proo.
BiBL. : Hariulfe, Vita S. Arnxilp. dans Misjne. Patro-

logie tilt., vol. CLXMv, p. 1406. — Beslv, Histoire des
comtes de Pottou. — D. Brial, E.xamen critique des lùsto-
riens qui ont parlé du divorce de Philippe I", dans
Recueil des Itistor. de Fraixre, t. XVI. p. 2S — D'Arbols
DE JuBAiivviLLE, llisl des comtes de Champagne, t. 1, p.
317. — LucHAiBE, Recherches Instor. et diplomatiques sur
les premières années de la vie de Louis le Gros ; Paris,
I8Xfi,in-8. p. 1, pp. '.>5 à 33.

BERTHE, fille de Béranger, comte de Sulzbach en
Bavière, et belle-sœur de lempereur Conrad. Klle épousa,

en 1144, l'empereur de Constantinople, Manuel Com-
nène, et mourut en 1158.

BERTHE (V. Etheuîrrt).

BERTHEAU (Ernsl), orientaliste allemand, né le 23
nov. 1812 à Hambourg, où il fréquenta le Johanneum et

s'adonna depuis 1832 à Berlin, puis à Gœttingue, à la

théologie et surtout aux études orientales. Répétiteur à

Go'tlingue en 1836, il enseigna comme privat-docent, en

1839, a la faculté de philosophie, fut nommé professeur

extraordinaire en 1839 et professeur ordinaire l'année

suivante. Il s'occupa principalement de l'exégèse de l'An-
cien Testament, de l'archéologie et de l'histoire des

Hébreux et des diverses langues sémitiques. Il se fit con-
naître comme critique biblique par ses ouvrages : Die sie-

henGrvppender mosaischen Gesetzc (Gœtlîngue, 1840);
et Zur Geschichle der Isracliten (1 842). On estime beau-
coup ses commentaires sur les Juges, liutli, les Proverbes,
CItroniques, Esdras Ni'liémie, Esther, etc. (Leipzig,

1845-1862). Outre une grande quantité de dissertations

sur les antiquités juives, il faut mentionner son édition de la

grammaire syriaque abrégée de Bar Hebrœus (Gœttingue,

1863). Mayer Lambert.
BERTHEAUVILLE. Com. du dép. de la Seine-Infé-

rieure, arr. d'Yvetot,cant. deCany-Barville; 280 hab.

BERTHECOURT. Com. du dtp. de l'Oise, cant. de

Noailles, arr. de Beauvais; 602 hab. Station du chemin
de fer du Nord. La seigneurie appartenait au xi'= siècle

à l'évêché de Beauvais sur lequel elle fut usurpée

par Lancelin de Dammartin, qui la restitua en mourant,

à la prière de son fils Foulques, évê(iue de Beauvais.

Elle fut aliénée avec d'autres par Augustin Potier en

1628 pour racheter le fief de la châtellenie de Beauvais.

Le cliamr de l'église est de la fin du xv° siècle, le clocher

du xv!!!" siècle. On voit dans le chœur la pierre tombale

d'Antoine Lemaire, dit lioulan, maréchal de camp, seigneur

de Parisisfontaine, mort en 1721 . On a trouvé des médailles

romaines en or au lieu dit le champ du Trésor.— Le hameau
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principal est ParUisfontaine, dont les Leaiaire étaient

seigneurs depuis 1473. René Lemaire, maréchal de camp,
père d'Antoine, dont nous avons parlé plus liant, prit le

surnom de Boulan ; sa petite tille Suzanne ap[)ûrta la sei-

gneurie en dot à son mari Charles de Cnqueray. Le chAteau

de Parisislontaine appartient aujourd'hui îi la famille de

Maupeou. On voit à Parisisfontaine une maison en hois du

\\Y siècle. C. St-A.

BERTHEGON. Coni. du dép. de la Vienne, arr. de

Loudun, cant. rie Monts-sur-Ouesne ; ol"2 hab.

BERTHELANGE. Corn, du dép. du Doubs, arr. de

Besan(;on, eant. d'Audeux; lo8 hab.

BERTHÉLEMY (Jean-Simon), peintre français, né à

Laon le o niar.-. 174;), mort à Paris le !* mars 1811. Elève

de Noël Hallf, il obtint le grand prix de Rome en 1767. Le

sujet donné était Alexandre tranchant le nœud gordien.

La même année il peignit deux plafonds, l'un à l'hôtel de

la Vrillière et l'autre à l'ambassade d'Autriche; ces ouvra-

ges eurent un tel succès, qu'ils fixèrent sa vocation pour ce

genre de peinture, oii il acipiil une réelle célébrité. A son

retour de Rome, il fut re(.'U i^i l'Académie royale (1781), sur

un tableau représentant Apollon ordonnant au Som-
meil et à la Mort de porter en Lycie le corps de Sarpé-

don. Elu en 1789 adjoint à professeur, il fut nommé titu-

laire en 1806 seulement. Parmi les nombreux tableaux

qu'il exécuta, l'un des plus connus est £u5<(ic/iedô Sami-
Pierre sauvé par la reine Philippine de Hainault, au
siège de Calais (S. 1777, acquis par Louis XVI et envoyé

aux Gobelins pour y être exécuté en tapisserie; gravé

par Anselin); Martyre de Saint-Pierre (mus. de Douai);

Manlius Torquatus condamnant son /ils à mort (S. 1785,
reprod. en tapis, des Gobelins , actuellement au mus. de

Tours); Mort d'Eléamr (S. 1789, reprod. aux Gobelins,

mus. d'Angers); Portrait de Chéron, artiste du Théâtre-

des-Arts, dans son rôle du consul Faèius (1798). Sous le

Directoire, Berthélemy fit partie delà commission envoyée

en Italie pour organiser l'enlèvement des tableaux et objets

d'art que la force des armes nous avait fait céder ; il fut

nommé, à la suite de cette mission, administrateur adjoint du
musée Napoléon. Son dernier tableau exposé parut au Salon

de 1808 : Le général Bonaparte visitant les fontaines de

Moïse pendant la campagne d'Egypte, est actuellement

aux galeries de Versailles, ainsi que l'Entrée de Char-
les VU à Paris après l'expulsion des Anglais, tableau

commandé autrefois par Louis XVI et reproduit en tapisse-

rie des Gobelins. En 1810, il termina deux plafonds dans les

salles du Sénat : La Sagesse faisant la Loi el l'Empereur
donnant la Paix à la Terre ; on lui doit aussi le plafond

en coupole de la salle ronde au musée des Antiques

(Louvre) : Prométhée animant sa statue. 11 mourut sans

avoir pu achever un tableau qu'il destinait à l'hôpital de

sa ville natale: La Religion et l'Humanité s'unissant

pour soulager les souffrances. Son portrait, peint en

1777 par Vincent, est à l'Ecole des Beaux-Arts. Ad. T.

BiBL. : Notice sur J.-S- Berthélemy, placée entête du
Catalogue de ses tableaux, vendus après son décès, le
S avr. 1811. — Ducha.nge, Berthélemy, peintre laonnois,
extrait du Bulletin de la Société Académique de Laon,
1853.

BERTHÉLEMY (Pierre-Emile), peintre français, né à
Rouen le 3 avr. 1818. Entré en 1838 à l'Ecole de dessin

et de peinture de sa ville natale, il obtint, trois ans après, la

pension mise annuellement au concours pour iiller à Paris,

il suivit alors les leçons de L. Cogniet et entra à l'Ecole

des Beaux-Arts en 1844 ; les tableaux qu'il expose sans
interruption depuis quarante ans au Salon représentent des
Marines, avec lesquelles il a quelquetois envoyé des Por-
traits ; son talent manque un peu d'originalité, mais il témoi-
gne d'études sérieuses. On peut citer comme les meilleures de
ces scènes maritimes : Troisième combat livré par la

flotte française, commandée par Duquesne, aux flottes

combinées de la Hollande et de l'Espagne, comman-
dées par Ruyter, sur les côtes de Sicile', 1676(S. 1846,
début); Naufrage du m vire le Van Tromp, dam la

Baie des Trépassés, Finistère (S. 1851); le Vauban,

vaisseau-transport de l'Etat, désemparé de son grand
nuit pendant une violente tourmente (S.186 i,actuellem.

au musée du Puyl; Naufrage du Borysthéne (S. 1866,
réexposé au Champ-de-Mars en 1867, actuellem. au mu-
sée de Lille); Vue de Fécamp, prise des batteries de

l'ancien port (S. 1868); le Moulin de la Brèche-au-
Diable, près Falaise (S. 1870); la Plage d'Asnelle

(Calvados), départ des bateaux pour la pêche (Expos.

univ.,1878); / Églmde Saint-Waast-la-Hougue, grosse

mer (S. 1879); Sauvetage d'un homme tombé à la

mer (S. 1886). M. P. E. Barthélémy a obtenu une men-
tion honorable au Salon de 1SG8. Il a aussi gravé à l'eau

forte un certain nombre de marines, principalement pour

l'Illustration nouvelle. Ad. Thiers.

BERTHELIER (Philibert), magistrat suisse, né à

Genève vers 1740, mort dans la môme ville le 24 août

1519. Résolu à défendre l'indépendance de sa patrie, qui

l'avait admis dans son conseil suprême, il obtint des lettres

de bourgeoisie à Fribourg pour avoir plus d'autorité

contre Charles 111, duc de Savoie, qui menaçait la liberté

de Genève. La lutte ne tarda pas en effet à éclater. Ber-

thelier fut d'abord poursuivi comme criminel d'Etat par

les officiers du duc de Savoie et de son cousin l'évêque de

Genève, pour avoir pris part à la querelle qui éclata entre

André Malvenda et Claude de Grossi. Il se déroba à cette

poursuite, en se retirant à Fribourg, où il conclut une

alliance entre les citoyens de celle ville et ceux de Genève.

Il revint ensuite dans sa patrie où, à la sollicitation des

Fribourgeois, il fut jugé et absous par ses juges naturels,

les syndics de Genève. (Quelque temps après, le traité

d'alliance entre Fribourg et Genève, qui qualifiait de

Combourgeois les citoyens de l'une et de l'autre ville, fut

solennellement proclamé à Genève. Charles 111 marcha

alors sur cette ville et s'en empara. Mais l'approche des

Fribourgeois l'obligea à l'évacuer : il laissa alors agir

contre Genève l'évêque de cette ville qui la prit d'assaut.

Quatre jours après, Berthelier, qui avait refusé de se

cacher ou de prendre la fuite, fut arrêté et conduit devant

un prévôt, qui le condamna à mort et le fit pendre. Les

Fribourgeois détachèrent son corps du gibet et lui ren-

dirent les derniers honneurs. G. L.

BERTHELIER (Jean-François-Philibert), acteur et

chanteur français, né en 1830 à Panissière (Loire), où

son père était notaire. D'abord employé de librairie à

Lyon, il a commencé sa carrière dans les conditions les

plus modestes, en chantant des chansonnettes dans les

cafés-concerts. M. Berthelier faisait, dit-on, les délices du

Beuglant du quartier latin, lorsque Offenbach, qui venait

d'obtenir le privilège du nouveau théâtre des Bouffes-

Parisiens, aux Champs-Elysées (1855), l'engagea dans

sa troupe. 11 débuta dans les Deux Aveugles. Le

succès fut tel qu'au bout d'une année M. Berthelier,

dont la voix, sans être volumineuse, était d'un timbre

très franc, fut engagé à l'Opéra-Comique pour y tenir,

conjointement avec l'excellent Sainte-Foy, l'emploi des

trials. 11 débuta à ce théâtre dans Maître Pathelin, et,

tout en reprenant certains rôles des ouvrages du réper-

toire, y fit plusieurs créations dans les Désespérés, le Ma-

riage extravagant, Barkouf, le Château Trompette, etc.

Après sept ou huit années, M. Berthelier rentra aux

Bouffes-Parisiens, où on le vit dans Avant la Noce, Douze
Innocentes, les Bergers, puis passa au Palais-Royal, et

de là aux Variétés. 11 créa ii ce dernier théâtre les Cent

Vierges, la Veuve du Malabar, les Trente Millions de

Gladiator, le Manoir de Pictordu, la Boulangère a des

écus, puis le quitta, en 1877, pour entrer à la Renais-

sance, qui transformait son genre pour se consacrer à

l'opérette. Là, il remporta de très grands succès dans toute

une série d'opérettes charmantes : Kosiki, la Marjolaine,

la Tzigane, le Petit Duc, la Camargo, la Petite Made-

moiselle...

M. Berthelier entra ensuite aux Nouveautés, et dans l'es-
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pace de sept années, de 1879 à 1886, il y créa une vingtaine

de rôles importants d;ins Paris en actions, les Parfums
de Paris, le Parisien, le Jour et la Nuit, le Cœttr et

la Main, le Droit d'aînesse, le Premier Baiser, le I]oi

de Carreau, VOiseau bleu, Babolei}i, le Château de

Tirelarigot, le Petit Chaperon rouge, la Vie mondaine,

les Nouveautés de Paris, Serment d'amour, Adam et

Eve, la Princesse Colombine. Enfin, en 1887, le théâtre

de la Gaité, qnï à son tour adoptait le genre lyrique,

appelait à lui M. Berthelier, qui y faisait coup sur coup

deux excellentes cvéatiom, dans Dix joîirs aux Ptjréni'es

et dans le V>ossu. M. Derthelier est ce qu'on appelle un

comique de sang-froid, mais dont l'action sur le public

n'en est pas moins puissante. C'est assurément l'un des

artistes les plus fins, les plusoriginaux elles plus curieux

à étudier qui se puissent rencontrer. Arthur Pougin.

BERTHELIN (Max), architecte français, né à Troyes

le 18 mars 1811 , mort à Paris en 1877, Elève de

M. Henri Labrouste et de l'Ecole des Beaux-Arts. M. Ber-

thelin, qui fut sous-inspecteur des travaux de l'église

Sainte-Clotilde, architecte de la compagnie des chemins

de fer de l'Est et l'un des architectes attachés à la com-
mission des monuments historiques, exposa souvent au

Salon des aquarelles reproduisant les églises de sa ville

natale ou des édifices parisiens tels que la tour Saint-

Jacques-la-Boucherie, les églises Saint-Eustache et Saint—

Vincent-de-Paul et rHôtel de Ville complété par MM. Godde
et Lesueur. Berthelin fut l'un des principaux collaborateurs

de l'Album de dessins exécutés sous la direction de Victor

Balfard pour être offert à S. M. la reine Victoria à la suite

des fêtes données en son honneur parla Ville deParis et il

publia, entre autres projets, \e. Projet d'un théâtre impé-

rial pour l'Opéra avec salle de concert (en collaboration

avec L.-M. Vignet) (Paris, 1834, in-fol.). Charles Lucas.

BERTHELIN (Armand-Auguste- Joseph), architecte

français, né à Paris le 11 janv. 1812. Elève de MM. Ala-

voine et Henri Labrouste et de l'Ecole des Beaux-Arts.

M. Berthelin qui fut, en 1834, à sa sortie del Ecole des

Beaux-Arts, nommé sous-inspecteur dans le service des

bâtiments civils sous la direction de M. Lacornée, voyagea

en Italie et succéda, en 1836, à M. Lacornée comme
architecte du ministère des finances pour les deux direc-

tions des douanes et des contributions indirectes, fonctions

qu'il conserva jusqu'en 186:2, époque à laquelle il fut

nommé chevalier de la Légion d'honneur. On doit à

M. Berthelin — outre d'importantes résidences privées à

Compiègne et à Boulogne-sur-Seine (cette dernière pour la

famille de Rothschild) — les bâtiments des Facultés des

lettres et des sciences à Clermont-Ferrand. Ch. L.

BiBL. : Ch. Bauchal, Nouveau Dict. des Avchit. fran-
çais ; Paris, 1887, gr. in-8.

BERTHELLA. Genre de Mollusques-Gastéropodes, de

l'ordre des Tectibranches, établi en 1823 (Manuel de
conchyliologie) par de Blainville pour un Mollusque

pourvu d'une coquille interne membraneuse, mince, de

forme oblongue et abords presque parallèles. L'animal est

plus ou moins elliptique, assez convexe; ses tentacules

buccaux sont étroits, subtriangulaires, tronqués et canali-

culés. Le manteau est entier, non échancré en avant : il

déborde le pied. Ce genre n'habite que les mers d'Europe

sur les côtes de l'Angleterre, de la France et de la

Norvège. J. Mabille.

BERTHELOT (Mar.). Assemblage de plusieurs pièces

de bois fixé sur l'avant de certains bâtiments de la Médi-
terranée, et formant une pyramide assez saillante pour
servir d'éperon et de bout-dehors. Le berthelot se com-
pose d'une forte pièce ou flèche, fixée à l'étrave, faisant

saillie dans le plan longitudinal du navire ; cette tlèche est

maintenue à sa base par une courbe sur laquelle elle est

tortement bordée, et qui est elle-même relevée à l'étrave,

puis de chaque côté par deuxarcs-boutants latéraux par-

tant de son extrémité et prenant appui sur les joues du
bâtiment. Cet ensemble est complété par des traverses en

planches, reliant les trois pièces principales et formant

une espèce d'échelle triangulaire.

BERTHELOT (Gilles), général des finances pour la

Normandie et trésorier de France sous le règne de Fran-
çois l<"'. Il était issu d'une importante famille bourgeoise

de Touraine, enrichie dans le commerce. Son grand-père,

Jean Berthelot, mort en 1471, avait été nommé par

Charles Vil, conseiller au parlement de Paris, lors de

l'épuration de ce corps en 1 i36, puis il était devenu, sous

Louis XI, trésorier et maître de la chambre aux deniers du
roi ; des trois fils qu'il avait eus, le troisième, Martin

Berthelot, d'abord secrétaire de la reine Marie d'Anjou,

avait succédé à son père dans sa charge de maître de la

chambre aux deniers
;
quant à ses filles, l'une épousa Jean

Briçonnet et fut mère du cardinal Briçonnet, une autre eut

pour fils Adam Fumée, garde des sceaux sous Louis XI et

Charles VIH, une troisième enfin, mariée à Jean Ruzé,

donna elle-même une de ses filles en mariage à Jacques de

Beaune de Semblançay, surintendant des finances. Gilles

Berthelot, le deuxième des enfants de Martin, se trouvait

donc le cousin germain des plus grands personnages du
royaume. Il sut en profiter. D'abord simple secrétaire du
roi, il fut nommé successivement maître des comptes en

1511, puis versl517 troisième président à la Chambre des

comptes, maire de Tours en 1319, général des finances

pour la Normandie, à la place de Thomas Bohier, et enfin

l'un des quatre trésoriers de France. Cette haute fortune

fut justifiée par une remarquable habileté à trouver des

ressources dans un temps où les besoins du roi étaient

immenses. En 1321 c'est lui qui imagina de vendre en

bloc et comme à forfait des amortissements généraux au

clergé de France; en 1322, il est permis de croire qu'il

participa à l'enlèvement du fameux treillis d'argent donné

par Louis XI à Saint-Martin de Tours, et que François
!"

à bout d'argent, fit arracher de force. La disgrâce de

Semblançay n'atteignit pas immédiatement Gilles Berthelot :

on le voit même figurer un moment en 1524 dans la com-
mission chargée d'examiner les comptes du surintendant.

Remplacé bientôt dans ses fonctions, Gilles Berthelot,

après le supplice de son cousin, en 1327, n'attendit pas

que la disgrâce qlii frappait toute la famille du malheureux

Semblançay, l'atteignit lui-même ; il s'enfuit à Metz, et

mourut à Cambrai, deux ans plus tard, sans être rentré

en France. Gilles Berthelot avait certainement amassé,

dans ses différentes charges, une fortune considérable.

Nous en avons une preuve dans le château d'Azay-le-

Rideau. La seigneurie d'Azay avait été achetée par Jean

Berthelot; Martin avait entrepris de relever le château;

mais le véritable constructeur de ce ravissant édifice

(V. AzAY-LE-RiDEAu) fut Gilles Berthelot. La brillante

situation qu'il occupa dans l'administration financière de

son temps explique comment il a pu mener à bien une

pareille entreprise. Jules Gautier.

BiBL. : Jules LoiSELEUR, Etudc sur Gilles Berthelot,
constructeur du château d'Azay le-Rideau ; Tours, 1860,

iB-8.

BERTHELOT, poète satirique du xvii« siècle. Il est

connu surtout par son étroite amitié avec Mathurin

Régnier, dont il partageait l'animosité contre Malherbe.

Les deux amis protestaient à chaque occasion contre la

rigueur des règles que Malherbe prétendait imposer à la

poésie, et n'épargnaient pas les épigrammes au réforma-

teur. S'il faut en croire Ménage, Malherbe fut un jour à

ce point outré des railleries de Berthelot qu'il donna

commission de sa vengeance à un certain gentilhomme de

la Bourladière, lequel administra à jBerthelot une rossée

de coups de bâton. Une pièce dans laquelle Malherbe trai-

tait M"» de Bellegarde de merveille des merveilles avait

été pour Berthelot le sujet d'une amusante parodie. Inde

irœ. Les Soupirs amoureux (Paris, 1668, in-8) sont

le seul recueil de vers publié par le poète. Quelques pièces

détachées figurent, avec celles de Kégnier, Maynard,

Sigogne, etc., dans le Cabinet satijrique ou Recueil
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Îdr/ait (les vers piquants et gaillards de ce temps; au

loiit Parnasse (lliullandt', ItiOG). Jules Tellier.

BERTHELOT (Guillaume), sculpteur fraisais du

xvii" siècle, mort à Paris en KiiS. On ne possède (lue

très peu de diHails sur la vie et les œuvres de cet artiste ;

d'apiès une notice écrite par le peintre romain lîaglione,

on croit (ju'il quitta Paris en U)05, et (]u'il vint a Home,

où il resta jusqu'en IG-il, étudiant son art et le mettant

en prati(iue. Il tondit ainsi plusieurs statues de hronze, et

fit le modèle d'une Madone destinée a être placée en face

de l'église Sainte-Marie-Majeure, sur le faite d'une colonne

antique provenant du temple de la Paix ; ces ouvrages

sont perdus, ainsi que Deti.v Anges etun Saint-I'aulen

hronze, cités par l'.aglione et un beau Crucifix en bois.

Les savantes recherches de A. Jal nous apprennent qu'il

était de retour à Paris avant It)"i4 : ;i cette date, il ligure

sur un acte, avec la qualification de sculpteur de la

Reine mire (Marie de Médicis). Les comptes des bâti-

ments de cette princesse le mentionnent ii |)lusieurs

reprises pour des sommes importantes, paiement de divers

ouvrages en bronze, ^am\ti Fontaines du Luxembourg
(1630). Ces comptes nous apprennent aussi que G. Ber-

tlielot avait son logement au Palais. Le seul ouvrage, dans

nos collections nationales, qui paraisse devoir lui être attri-

bué, sur l'autorité de M. Barbet de Jouy, c'est la belle

Renommée en bronze du musée de la Renaissance au

Louvre. Ad. T.
Hini.. : A. Jal, Diction, critique de biographie et d his-

toire.— Baglioxk, Le Vite depitlori,scuitori ed architclti;
Rome, 1640, in- 8.— Barbet de Jouv, Catalogue du musée
de sculpture de la Renaissance, au Louvre.
BERTHELOT (Claude-François), ingénieur français,

né à Chiteau-Chalon (Jura) le 19 avr. 1718, mort à

Noailles (Oise) en 1800. Simple ouvrier, il apprit la mé-
canique par la lecture des œuvres de Mariotte et des

mémoires de l'Académie des sciences, fit plusieurs

voyages en Angleterre où il étudia l'outillage des princi-

pales manufactures et fut nommé vers 1760 professeur de

mathématiques à l'Ecole royale militaire. L'invention d'un

affût que le gouvernement adopta pour la défense des

côtes et des places, et qui est connu sous le nom
d'alj'ùt de Gribeauval, lui valut en 1765 une pension de

600 livres; celle de moulins à blé à bras lui fit décerner

en 17781e titre de mécanicien ingénieur du roi. La Révo-

lution lui fit perdre sa place et sa pension et il mourut
dans une affreuse misère. On a de lui deux ouvrages très

intéressants : Cours de mathématiques (Paris, i762-
1773, 2 vol. in-8); la Mécanique appliquée aux arts,

aux manufactures et à la guerre (Paris, 1781-1782,
1792, 2 vol. in-i, avec 193 pi.). L. S.

BERTHELOT (Jean-François), jurisconsulte français,

né à Paris en juin 1749, mort à Paris le 13 févr. 1814. Il

devint professeur de droit à la faculté de Paris et pub'ia

un grand nombre d'ouvrages très estimés, dont les prin-

cipaux sont intitulés Traité des Evictions et de la

garantie formelle (Paris, 1781, 2 vol. in-12); Réponse
à quelques propositions hasardées par M. Garât (Paris,

1785, in-12); Réflexion sur la loi XXI du Digeste

De quastionibus, relative à la question dans l'em-
pire romain, à son origine en France et à ses diffé-

vents états jusqu'à nos jours (Paris, 1785, in-8), etc.

BERTHELOT (Pierre-Eugène-Marcelin), chimiste et

homme d'Etat français, l'un des esprits les plus féconds

et les plus variés de notre temps, né à Paris le 23 oct.

1827, dans une maison située place de Grève (Place de
l'Hôtel-de-Ville actuelle). Fils d'un médecin, il fit ses études
au lycée Henri IV et il montra dès lors une aptitude

remarquable aux études les plus variées, scientifiques,

historiques et philosophiques. Il obtint le prix d'honneur
de philosophie au concours général de 1846. Il se con-
sacra ensuite à l'étude des sciences, qu'il poursuivit sans
passer par aucune école, en prenant ses divers grades,
jusqu'à celui de docteur es sciences (avr. 1854).

Il fut nommé en janv. 1851, préparateur du cours de

chimie de M. lialard au Collège de France ; fonction

modeste qu'il exerça pendant neuf ans, jusqu'au jour ou

il devint professeur de chimie organique à l'Ecole supé-

rieure de pharmacie (2 déc. 1859). En 1861, l'Académie

des sciences lui décerna le i)rix Jeeker pour ses recherches

sur la reproduction artificielle des composés organiques

pai' la synthèse organi(|ue. Deux ans a|)rès, les principaux

professeurs du Collège de France et chimistes de l'Aca-

démie des sciences, sur l'initiative bienveillante de M. lîa-

lard, demandèrent au gouvernement la création d'une

chaire de chimie organique au Collège de France, afin de

permettre à M. Berthelot d'y développer ses idées. M. Du-
ruy, alors ministre de l'instruction publique, accueillit

cette demande et la chaire fut créée définitivement le

8 août 1865. M. Berthelot l'a occupée depuis sans inter-

ruption et il y a exposé ses découvertes sur la synthèse,

puis sur la mécanique chimique el la thermocliimie.

M. Berthelot fut élu membre de l'Académie de médecine

(section de physii[ue et de chimie) en fév. 18(Î3, membre
de l'Académie des sciences (section de physique) le 3 mars

1873; membre de la Société d'agriculture de France en

1885; membre des Sociétés philomatique (1855), de bio-

logie (1855), chimique de Paris (1858) ; membre des

principales Académies et Sociétés scientifiques étrangères,

telles que la Société Royale de Londres, la Société de

physique de Genève, la Société des Naturalistes de Mos-
cou, les Académies de St-Pétersbourg, Stockholm, Dublin,

Copenhague, Munich, Turin, Amsterdam, Hongrie, Bos-

ton, Lisbonne, etc., etc. Décoré de la Légion d'honneur

le 13 août 1861, officier le 14 août 1867, commandeur
le 11 janv. 1879, grand officier le 30 avr. 1886. Il fut

nommé inspecteur général de l'Enseignement supérieur le

6 av. iSlè, puis président de la Section des sciences

physiques de l'Ecole des Hautes-Etudes; membre du Conseil

supérieur des Beaux-Arts (25 oct. 187()); membre du Con-

seil supérieur de l'instruction publique (élu par le Collège

de l'rance) ; membre de la Section permanente et vice-

président de ce même Conseil.

Il a rendu en ces diverses qualités de grands ser-

vices à l'enseignement public, particulièrement à l'en-

seignement supérieur. Dès 1867, il avait concouru par

ses conseils à la fondation de l'Ecole des Hautes-Etudes.

Depuis dix ans, il a dirigé en partie la réorganisa-

tion de l'enseignement supérieur, surtout dans l'ordre

des sciences, présidé à la création des maîtrises de con-

férence dans les Facultés, à celle des bourses de l'ensei-

gnement supérieur, à la fondation et à l'agrandissement

des laboratoires de tout genre, à la reconstruction des

Facultés et à la direction nouvelle donnée à leurs ensei-

gnements, qui sont aujourd'hui affectés à la culture scien-

tifique des élèves, au lieu des exercices de simple vul-

garisation, dans lesquels ces enseignements tendaient à

dégénérer.

Pendant le siège de Paris, M. Berthelot a donné son

concours patriotique à la défense de Paris, en présidant

et dirigeant le Comité scientifique de défense (à partir

du 2 sept. 1870) ; il s'est occupé de la fabrication des

canons, de la nitroglycérine, de la dynamite et des

poudres de guerre, ainsi que des tentatives faites pour

rétablir les correspondances entre Paris investi et la pro-

vince. 11 a été nommé par le ministre de la guerre, sur

présentation faite par l'Académie des sciences, membre
du Comité consultatif des poudres et salpêtres (18 déc.

1876), puis président de la Commission des substances

explosives (14 juin 1878).

En raison des services qu'il avait rendus pendant le

siège, il obtint à Paris aux élections générales de fév. 187 1

,

30,913 voix, sans s'être porté candidat. En juil. 1881,
il a été élu par le Sénat sénateur inamovible. En cette

qualité, il a concouru aux lois qui ont modifié la Caisse

des Ecoles, de façon à fournir les ressources nécessaires

à la reconstruction des laboratoires et bâtiments d'en-

seignement supérieur. Il a présidé la Commission qui a
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préparé et fait voter par cette assemblée la loi relative à

la réorganisation et à la laïcité de l'enseignement pri-

maire (cet. 1886K ei il a été vice-président de la

Commission chargée d'élaborer les lois relatives au recru-

tement (le l'armée (1K8(S) : il y a défendu les intérêts de

la liante culture intellectuelle et scieiititique et prononcé

sur ce point au Sénat un discours fort remarqué. 11 a été

ministre de l'Instruction publique, du 11 déc. 1886 au.

'M mai 1887, dans le cabinet présidé par M. Goblet.

Les discours qu'il a prononcés en cette qualité ont été

caractérisés par un esprit philosophique élevé, joint à

une humour bienveillante et à un sentiment républicain

très sympathique. On a remarqué surtout les discours sur

l'état présent et les progrès de l'instruction publique en

l'rance, sur la censure, sur les nécessités historiques

de la séparation progressive entre la société laïque et

les organisations religieuses, sur le caractère de l'enseigne-

ment supérieur dans les colonies, ainsi que le discours

prononcé aux funérailles de P. Dert, à Auxerre.

Il a voyagé dans divers pays de l'Europe, Allemagne,

Angleterre, Italie, Danemarck, Suède, etc., assisté à l'inau-

guration du Canal de Suez en nov. 4S69 et visité à cette

occasion toute l'Egypte. En avr. 1887, il a fait un

voyage officiel en Algérie, où il a inauguré les écoles

d'enseignement supérieur à Alger et exécuté sur place

une étude spéciale des écoles françaises et indigènes de la

Kabylie.

L'u'uvre scientifique de M. Berthelot est immense.

11 a exposé ses découvertes dans des mémoires dont le

nombre s'élève à 500 ou GOO. publiés sans interruption

de ISoO à 1888 dans les Comptes Rendu.'; rie l'Académie

des sciences et dans les Annales de Pliysicjue et de

Chimie: nous en résumerons tout à l'heure les doctrines

générales et les découvertes spéciales les plus importantes.

Voici la liste de ses ouvrages proprement dits:

Chimie organique fondée sur la synthèse (Paris,

18G0, 2 vol. in-8);ce livre a ouvert une voie nouvelle à la

science.

Leçons sur les principes sucrés et sur Visomérie,

professées devant la Société chimique de Paris en 1862

et 1863.

Leçons sur les méthodes générales de synthèse, pro-

fessées au Collège de France en 1864.

Leçons sur ta thermochimie, professées au Collège de

France et publiées en 1865, 1880, 1883.

La Synthèse chimique (in-8, arrivée à la 0^ éd. depuis

1875).

Traité élémentaire de Chimie organique {^\o\.'\n-8,

trois éd. depuis 1872; les deux dernières avec la collabo-

ration de M. Jungfleisch).

Dans ces traités, l'auteur a inauguré une méthode d'en-

seignement et de classification de la Chimie organique,

distribuée par fonctions chimiques et procédant à partir

des éléments par synthèse progressive; méthode toute

nouvelle en 1^(30, et aujourd'hui adoptée presque univer-

sellement. Elle a assigné à cette science son origine

rationnelle, ses cadres et ses limites, jusque-là presque

i idéterminés.

Essai de Mécanique chimique fondée sur la fher-

mockimie (1879, 2 vol. in-8), ouvrage non moins capital

que la Chimie organique fmdée sur la synthèse ; il a

été le point de dépait d'une grande évolution d'idées, qui

so poursuit maintenant en chimie.

Sur la force des matières explosives d'après la Hier-

mochimie (1883, 2 vol. in-8). La théorie de ces matières,

déduite des idées précédentes, s'y trouve pour la première

fois assujettie à des règles et à une méthode certaine;

règles et méthode dont le principe a été donné par l'auteur

pendant le siège de Paris et qui ont servi de guide aux

applications des matières explosives faites depuis lors

dans l'art militaire.

Les Origines de l'Alchimie (1883, in-8) ; ce livre, d'un

caractère historique et philosophique, a été exécuté d'après

les manuscrits grecs inédits de la Bibliothèque nationale :

la véritable doctrine des alchimistes et leurs idées théori-

ques sur l'unité de la matière s'y trouvent éclaircies et

exposées pour la première fois. Comme suite et dévelop-

pement (le cet ouvrage, M. Berthelot publie en ce moment,
avec la collaboration de M. Cb. Ruelle, la Collection des

anciens alchimistes grecs (demeurée jusqu'ici inédite),

texte grec et traduction. Les deux premières livraisons

in-4, renfermant une introduction historique de près de

300 pages, ont paru en 1887 et 1888. Les appareils et

les pratiques expérimentales des vieux alchimistes y sont

exposés et édaircis : c'est toute une branche de la science

antique, obscurcie par les illusions et le charlatanisme du
moyen âge, qui reparaît ainsi au jour.

Science et Philosophie (1886, in-8) ; l'auteur y a réuni

des articles publiés dans diverses revues et journaux

,

articles relatifs à la philosophie scientifique, à l'histoire

de la science, à l'enseignement public , à la politique

générale : notamment une lettre à M. Renan sur la science

idéale et la science positive ; l'histoire de la décou-
verte de la poudre; les cités des fourmis; les relations

scientifiques entre la France et l'Allemagne; un cha-

pitre du Siège de Paris, enfin des Notices nécrologi-

ques sur Balard, V. Regnault, II. Sainte-Claire Deville,

A. Wiirtz et un article biographique étendu sur F. Herold.

Enfin il a pris part à la fondation de la Grande Encyclo-

pédie où il dirige la partie relative aux sciences physiques.

Les doctrines et les découvertes de M. Berthelot se

groupent autour de deux idées fondamentales : la syn-
thèse organique et l'étude des lois de la mécanique chi-

mique qui président à cette synthèse, aussi bien qu'à

l'ensemble des transformations. Jusqu'à lui, c.-à-d. pen-
dant la première moitié de ce siècle, la chimie organique

avait suivi une marche essentiellement analytique. Elle

s'eft'orçait d'isoler les principes immédiats contenus dans

les êtres vivants et elle les soumettait à une série de

décompositions et de transformations, destinées à aboutir

en définitive aux éléments et aux composés binaires, tels que

l'eau et l'acide carbonique. D'après Berzélius(1848) « dans

la nature vivante, les éléments paraissent obéir à des lois

tout autres que dans la nature inorganique. Cette théorie

est tellement cachée que nous n'avons aucun espoir de la

découvrir ». Demême,Gerhardt écrivait en 1850 que « le

chimiste fait tout l'opposé de la nature vivante ; il détruit,

opère par analyse ; la force vitale seule opère par synthèse
;

elle reconstruit l'édifice abattu par les forces chimiques »,

La formation des composés organiques au sein des êtres

vivants était léputée dépendre « de l'action mystérieuse

de la force vitale, action opposée, en lutte continuelle avec

celles que nous sommes habitués à regarder comme la

cause des phénomènes chimiques ordinaires ». Tel est

l'état dans lequel M. Berthelot a trouvé la science au début

de ses recherches. 11 l'a complètement changé par ses décou-

vertes, en réalisant par expérience et à l'aide des seules

forces physiques et chimiques, à savoir la chaleur, l'élec-

tricité, les actions réciproques entre les corps simples ; en

réalisant, disons-nous, la formation de toutes pièces des

composés organiques fondamentaux , tels que les carbures

d'hydrogène et les alcools, lesquels servent ensuite à fabri-

quer tous les autres. 11 a réalisé cette formation par des

méthodes générales, applicables à la production non seule-

ment des composés naturels, mais d'un nombre infini de

composés artificiels, engendrés en vertu des mêmes lois et

dont l'existence a démontré toute la fécondité des nouveaux

principes. Indiquons les plus intéressantes de ces synthèses.

La plus importante de toutes et la plus inattendue, c'est

la combinaison directe du carbone avec l'hydrogène, pour

constituer un premier carbure d'hydrogène, l'acétylène,

formé à atomes égaux. Cette combinaison s'efi'ectue dans

les conditions les plus brillantes, sous l'mfluence de l'arc

électrique. Avec l'acétylène, M. Berthelot a formé ensuite,

par des combinaisons progressives et illimitées, toujours

. opérées directement, les autres carbures d'hydrogène. Par
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exemple, par hydrogénation, il a fornu^ le gaz oléfiant et

le gaz des marais, c.-à-d. les générateurs des alcools, des

acides et de toute la série grasse ; [lar synthèse pyrogé-

née, il a formé la henziue, la naphtaline, l'anthracèno,

générateurs de la série aidm:iti(]ne, des principales matières

colorantes, des parfums, et bientôt sans doute des alcalis

thérapeutiques. La méthode universelle pour réduire et

saturer d'hydrogi'ue les composés orgauiipies a donné à

ces travaux toute leur extension. D'autre part, l'oxydation

de l'acétylène lui a fourni les acides acétique, oxalique,

glycollique ; la combinaison directe de l'acétylène avec

i'azote a produit l'acide cyanhydrique, générateur de toute

la série cyanique, etc., etc.

l'ue autre synthèse dos plus frappantes, celle de l'acide

formique par l'oxvde de carbone, lui a permis de consti-

tuer (l!S58) par une autre route les carbures d'hydro-

gène, eu parlant non plus des éléments, mais de leurs

composés binaires les plus simples, l'eau et l'acide carbo-

nique, qui sont précisément les générateurs des matières

organiques fabriquées par les êtres vivants.

Les carbures d'hydrogène une fois constitués, M. Ber-

thelot a montré comment on les transforme en alcools,

toujours à l'aide de méthodes générales C'est ainsi qu'il

a réalisé la synthèse de l'alcool ordinaire (i8M4) et celle

de l'alcool méthylique (i8on), types de toutes les forma-

tions analogues. Les carbures et les alcools une fois

obtenus, il sulDt de les combiner à l'oxygène, aux élé-

ments de l'eau, à l'ammoniaque, aux acides, etc., pour

réaliser les autres formations organiques : cela par

des méthodes dont quelipies-unes étaient déjà connues et

dont les autres se sont développées depuis et continuent

chaque jour à se multiplier par les efforts concordants de

l'ensemble des chimistes. Entre les découvertes faites dans

cet ordre par M. Certhelot, signalons surtout la synthèse

des corps gras naturels (1834), c.-à-d. d'une classe entière

de composés qui jouent un rôle essentiel dans l'organisme

des êtres vivants. Il a découvert en même temps la

fonction des alcools pol\ atomiques, glycérine, mannite,

glucose et autres principes sucrés, fonction d'une extrême

généralité et qui domine toute la chimie organique. La
synthèse des corps gras et celle des combinaisons des

sucres ont été efl'ectuées par des méthodes directes et alors

toutes nouvelles, par le seul contact des composants, et eu

faisant intervenir le concours du temps, jusque.-la négligé

dans les études de chimie organique. Enlin M. Berthelota

introduit à cette occasion dans la science la méthode des

vases clos, qui s'est répandue ensuite dans tous les labora-

toires et rend chaque jour les plus grands services à la

science et à l'industrie. C'est aussi à cette occasion que,

généralis;int les résultats de ses recherches, il a exécuté

de I806 à 186'2 ses premiers travaux sur les allinités,

par l'étude méthodique de la formation des éthers, de la

vitesse des réactions et des lois des équilibres chi-

miques; préludant ainsi aux travaux de mécanique chi-

mique, dont il a été l'un des premiers promoteurs et ([ui

sont poursuivis aujourd'hui par une multitude d'observa-

teurs.

En même temps qu'il entrait dans cette voie nouvelle,

il abordait l'étude de la formation des principes organiques

par les végétaux, étude essentielle qu'il poursuit encore en

ce moment et qui formera sans doute la tin de sa carrière

scientifique. On se bornera à signaler parmi les décou-
vertes qu'il a déjà faites dans cet ordre, celle de la fixation

de l'azote libre sur les matières organiques, sous l'influence

de l'électricité à basse tension, et celle de la fixation directe

de ce même élément sur la terre végétale, par l'action des

microbes ; ce qui met en lumière l'une des sources fonda-

mentales de la fertilité indéfinie des sols naturels.

Nous arrivons enfin au second ordre de découvertes de
M. Berthelot, celles qui concernent la thermochimie et la

mécanique chirai que. Ces recherches n'ont cessé de l'occu-

per depuis l'année 1863. Tous les phénomènes chimiques
se ramènent au fond aux mouvements et aux actions réci-

proques des dernières particules des corps, atomes oa

molécules, et aux énergies mises en jeu dans ces actions.

Or ces énergies trouvent leur mesure dans la chaleur

dégagée ou absorbée au moment des transformations, la

chaleur elle-même étant équivalente au travail mécanique;

les travaux des forces chimiques sont ainsi ramenés à une

même définition et à une même unité, conmume à toutes

les forces naturelles. De là résulte une science nouvelle,

plus abstraite et plus générale que la description indivi-

duelle des propriétés, de la fabrication et des transfor-

mations des espèces chimiques; car elle se propose de

rechercher les causes de ces transformations et d'en décou-

vrir les lois. M. Berthelot est l'un des Ibndateurs do celte

science et il y a consacré vingt années de sa vie. Il en

a renouvelé ou créé les méthodes, constitué les appareils

(calorimètres, thermomètres, chambres à réaction, bombe

calorimétriiiue, etc.), sous la forme la plus précise, et défini

les lois générales, (pi'il a ramenées à trois principes fonda-

mentaux : 1" le principe des travaux moléculaires,

d'après lequel la quantité de chaleur dégagée dans

une réaction (juelconque mesure la somme des travaux

physiques et chimiques accomplis dans cette réaction :

ce principe fournit la mesure des affinités chimiques;
"2" le principe de l'équivalence calorifique des trans-

formations, réduite à la connaissance de l'état initial et

de l'état final ; d'après lequel la chaleur dégagée dans

une transformation chimique demeure constante, de même
que la somme des éléments, quelles que soient la nature

et la suite des états ntermédiaires ; 3" le principe du

travail maximum, d'après lequel tout changement chimique

accompli sans l'intervention d'une énergie étrangère

tend vers la production du corps ou du système de corps

qui dégage le plus de chaleur. La prévision des phénomènes

chimiques se trouve ramenée par ce principe à la notion

purement physique et mécanique du travail maxinmm
accompli par les actions moléculaires. 11 suffit pour l'appli-

quer de connaître la chaleur dégagée par les transformations

et la stabilité propre de chaque composé.

M. Berthelot a démontré ce principe parla discussion

expérimentale des phénomènes généraux de la chimie ; ce

qui a exigé de sa part la détermination de plusieurs

milliers de données numériques et l'exécution d'un nombre

presque infini d'expériences, faites sur la combinaison des

éléments et sur les actions réciproques des corps simples

et composés.

Tels sont : la détermination de la chaleur de formation

des composés oxygénés, hydrogénés et carbonés de l'azote,

détermination où il a déployé des ressources d'invention

extraordinaires ; l'étude générale de la formation des pré-

cipités ; celle de la chaleur de transformation des corps

isomères, tant simples (soufre, ozone, tellure) que compo-

sés, sujet dans l'importance est très grande en clrmie ;

l'étude de l'état des sels dans leurs dissolutions et celle

du partage des acides et des bases ; la mesure (souvent

très dangereuse) de la chaleur de formation des composés

nitriques (nitroglycérine, poudre-coton, éthers nitriques,

nitrobenzine, acide picrique, diazobenzol, fulminate de mer-

cure); celle des composés formés par substitution ; celle des

composés oxygénés du chlore ; les recherches ayant pour

objet de rapporter la chaleur de formation des composés

à l'état solide et à l'état gazeux ; les fonctions multiples

des acides et spécialement des phosphates ; la chaleur

de formation des éthers et des amides. celle des hydrates

acides et basiques ; la définition thermique des acides

faibles; l'examen des réactions endothermiques et exo-

thermiques et l'explication de la formation des compo-
sés explosifs, constitués par absorption de chaleur et

renfermant une réserve d'énergie ; l'explication rationnelle

par les énergies auxiliaires des phénomènes obscurs que

l'on rapportait autrefois à l'état naissant et aux affinités

prédisposantes; enfin la mesure de la chaleur de combus-

tion des principaux composés organiques, gazeux, solides

et liquides, etc., etc.
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Par l'ensemble de ces travaux, les i^nergies chimiques

sont ramenées aux lois de la mécanique rationnelle,

qui dominent toutes les actions naturelles. La figure mémo
de la science cliinii(iue et la forme de ses enseignements se

trouvent jiar là changées. Ainsi se produit une évolution

nouvelle, dans laquelle les découvertes et les idées de

M. Berlhelût jouent un n^ile capital ; évolution qui tend à

faire sortir la chimie de l'ordre des sciences purement

descriptives, pour en ramener les méthodes et les pro-

blèmes à ceux des sciences physiques et rationnelles : en

attendant que tout l'ensemble de nos sciences soit rattaché

à l'unité commune et à la loi universelle des mouvements
et des forces naturelles.

Disons en terminant que M. Berthelot a formé dans son

laboratoire de nombreux chimistes, parmi lesquels on peut

citer : de Luca. mort professeur à l'L'niversilé de Naples
;

Buignet, Junglleisch, lîourgoin, Bouchardat, Prunier,

Villiers, tous devenus professeurs à l'Ecole supérieure de

pharmacie ; Barbier, de Forcrand, Joannis, Ogier, Guntz,

Sabatier, André, Fabre, Recoura, Petit, etc., professeurs ou

maîtres de conférences dans les Facultés des sciences
;

Vieille, ingénieur des poudres et salpêtres; Péan de Saint-

Gilles, de Fleurieu, Louguinine, ChroutschofT, Calderon,

Werner, Hammerl, etc., savants français, italiens, espa-

gnols, allemands, russes, associés aux travaux du maîlreet

qui ont publié des travaux importants pour leur propre

compte ; sans préjudice des nombreux auditeurs (pii ont

puisé des idées nouvelles dans ses cours originaux, professés

depuis 1864 au Collège de France. Ed. Bourgoin.

M. Berthelot n'est pas seulement philosophe, comme l'est

tout grand savant, par le seul fait d'avoir pénétré profon-

dément par un coté dans la nature des choses. Quelques-

uns sont illustres dans les sciences, et fournissent même,
par leurs découvertes, matière aux discussions des philo-

sophes, sans bien savoir pour leur propre compte comment
se posent les problèmes, parfois sans connaître seulement

le vocabulaire philosophique. M. Berthelot, lort d'excel-

lentes études littéraires et d'une culture générale aujour-

d'hui rare, ne se contente pas d'être comme personne au

courant des travaux contemporains et de tout le mouve-

ment des idées, il a lui-même philosophé expressément

dans ses ouvrages. Avec une sobriété de forme qui n'i'e

rien à la portée des conclusions, il a, dans ses écrits de

pure science, tiré les conséquences de ses découvertes;

il a établi notamment d'une manière décisive l'unité de la

matière et écarté sans retour l'idée d'une force vitale, en

montrant que les lois qui régissent la composition de la

matière organisée sont les mêmes exactement que celles

qui régissent la matière brute, et que les composés

organiques s'obtiennent par des procédés de labora-

toire, sans qu'il entre dans cette synthèse autre chose

que des éléments cliimi(pies, les mêmes en dernière ana-

lyse qui entrent dans la composition des corps bruts.

Vérité entrevue sans doute auparavant, mais scientifique-

ment démontrée pour la première fois; et vérité qui domi-

nera désormais toute spéculation sur l'essence de la

matière et sur la nature de la vie. D'autre part, un
caractère des plus frappants distingue l'œuvre scientifique

de M. Berthelot : ses découvertes ne sont liées à aucun

symbolisme particulier. La chose est d'autant plus digne

d'intérêt que la plupart des chimistes contemporains

attachent une extrême importance aux questions de nota-

tion, à la notation atomique, par exemple. Pour M. Ber-

thelot, ce qui importe surtout, ce sont les lois scientifiques,

les relations générales et déterminées des phénomènes,

lesquelles sont indépendantes des conventions de langage

et conservent dans toute notation exacte le même carac-

tère de nécessité. Vue d'un réel intérêt philosophique, si

l'on se rappelle à quel point cette question des signes et

des langages a préoccupé les philosophes du xv!»" siècle.

—

L'histoire de l'alchimie constitue un chapitre des plus précis

et non (les moins curieux ajouté à l'histoire de l'esprit humain.
— Enfin dans sa lettre à M. Renan, M. Berthelot a pro-

fessé avec beaucoup de vigueur et d'ampleur, sur la grande
question des rapports de la métaphysique et de la science,
un positivisme tout personnel, entièrement indépendant
des formules de Comte. Son idée dominante, c'est que « la

science idéale » se constitue, à chaque époque, en utili-

sant d'abord, en complétant ensuite à ses risques et périls,

par le raisonnement et l'hypothèse, les données de la

science contemporaine. Ce que la science a découvert ou
cru découvrir, la mctaphysiiiue le prend pour évident ;

bien [>lus, elle le démontre comme nécessaire à priori, quoi-
qu'elle ne l'ait pas soupçonné auparavant et qu'elle doive
peut-être l'abandonner bientôt, si le progrès de la science

vient à déplacer les points de vue. Est-ce à dire que tout

système soit nécessairement vain? Non. Les grands efforts

de la raison pour embrasser d'ensemble et pour coordon-
ner la totalité du savoir seront toujours un très noble

emploi de l'intelligence; les savants eux-mêmes peuvent

y prendre intérêt, y trouver même des indications pour
leurs recherches. Mais c'est à condition que les auteurs
de ces vastes constructions ne s'en fassent pas accroire,

ne prétendent pas faire la loi à la science, lui ouvrir les

voies et surtout lui dicter ses méthodes. C'est la méta-
physique qui, en fait, est subordonnée à la science : ses

spéculations valent selon le fonds de vérité positive qu'elles

contiennent et selon l'esprit scientifique qui les inspire.

— M. Berthelot n'a pas eu, que je sache, l'occasion de se

prononcer sur le côté moral des questions piiilosophiques;

mais, comme homme d'Etat et dans l'action qu'il a exer-

cée sur le développement de l'instruction publique, il a

assez montré iju'à ses yeux la piiilosophie, pas plus que
la science, ne doit être un simple jeu de l'esprit. Passionné

pour la liberté et pénétré des besoins d'une vieille société

qui veut se régénérer par des institutions libres, il croit

qu'il appartient à la plidosophie, appuyée sur la science,

de jouer un rôle pratique dans cette œuvre décisive de

notre temps, la formation d'un nouvel esjirit public par la
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Paris en 1837, servit dans la médecine militaire, fut pro-

fesseur à l'Ecole militaire de Strasbourg, prit sa retraite

comme médecin principal en 1867 et se fixa à Alger où

il devint directeur de l'Ecole de médecine. Il a publié un

grand nombre d'ouvrages sur les Maladies vénériennes

(1852, 1873); les Blessures de guerre (1851, 1860,

1862); la Pathologie et la climatologie de l"Algé-
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Ses principaux ouvrages ont pour titre : Médecine et
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— 445 — BERTHEUEAU — BI'IITIIIEU

François), savant bénécliclin do la congrégation do Sainl-

Maiir, né le 27 mai iTà"! à lîelléme (Orne), mort le ^(i mai

17!)i. Il lit profession dès rùi;c de dix-st'|il ans. La con-

grégation do Saint-Maur avait antérieurement à IToU entre-

pris la publication des Historiens des cmisades. Mais les

bénédictins avaient jugé, et avec raison, qu'il ne suffisait

pas de publier les cbroniques latines. Ils avaient senti

la nécessité d'un contrôle qu'ils demandèrent au.<i chro-

niqueurs bvzantins ou arméniens et surtout aux his-

toriens arabes. Ce l'ut à leur confrère Uom Bertliereau

qu'ils confièrent la tache délicate d'examiner les manus-

crits arabes de la liibliothèciue du Hoi et de celle de

l'abbaye de Saint-Germain-des-l'rés. Uom lîerihcroau fit

de longs et nombreux extraits de ces manuscrits et tra-

duisit les passages relatifs aux invasions et aux établisse-

ments des croisés en Syrie et en Egypte. Il avait un sens

criti([ue très développé et a inséré dans chaque manuscrit

ipi'il a examiné des notes critiques d'une haute valeur. Il

travailla ainsi jusqu'en 1793. Alors survint la tourmente

révolutionnaire, la dispersion des Bénédictins. Dom Ber-

tliereau mourut quchpies mois plus tard, accablé de cha-

grins et d'infirmités. Il avait dépouillé et compulsé plus

de trente ouvrages inédits. Ses papiers furent perdus jus-

qu'en 1801. Ils furent alors confiés à Silvcslre de Sacy

i]ui en fit une notice sommaire dans le !\I(ig(isin Encyclo-

pédique (vil" année, "i' partie), puis ils furent déposés en

1813 à la Bibliothèque nationale. Ils font maintenant

partie du fonds fran(.ais de cet établissement et ne rem-

plissent pas moins de. trente et un gros volumes numéro-

tés de 9050 à 9080. L'écriture en est défectueuse, mais

avec une certaine attention, on en vient à bout. Ce travail

de déchiffrement ne rebuta pas M. Reinaud dont les

Extraits des Historiens arabes relatifs aux guerres

des Croisades (Paris, 1829) ne sont que des emprunts

inavoués aux papiers de D. Berlhereau. Le recueil des

Historiens orientaux des Croisades est aujourd'hui

publié par les soins de l'Académie des Inscrijitions et

Belles-Lettres. M. le comte Riant a publié Vlnueiitaire

des matériaux rassemblés par les Bénédictins au
xviii^ siècle pour la publication des Historiens des

croisades dans les Arcfiives de l'Orient latin, U (1884),

p. 105-130. J. P.

BERTHET(Jean), jésuite, puis bénédictin, né à Tarascon

en Ur22, mort àOulx en 1692. Ilavaitété chassé de chez les

jésuites par ordre de Louis XIV, pour avoir consulté la

Voisin. Parmi ses ouvrages, quelques-uns peuvent encore

être consultés avec profit ; ce sont ceux qu'il a composés

sur VOrdre Teutonique, sur VAbbaye de Cluny, sur les

Droits du roi au comté d'Avignon et au eomtat Venai-

sin, et surtout son Traite historique sur la charge de

grand-aumdnier de France.
BERTHET (Elie-Bertrand), littérateur français, né à

Limoges le 8 juin 1818. Fils d'un négociant, il fit de

bonnes études au collège de sa ville natale et montra tout

d'abord un goût très vif pour l'histoire naturelle; mais la

littérature l'attira bientôt davantage et il vint à Paris en

183 1 sous prétexte de suivre les cours de la Faculté de

droit. Grâce à Edouard Ourliac et à M. Arsène Hous-

saye, il débuta l'année suivante par un volume de

Nouvelles signées du pseudonyme d'Elie Raymond.
Bientôt il publia en feuilletons divers romans dans le

Siècle on il remplissait en outre les fonctions de secrétaire

du directeur littéraire, Louis Desnoyers. C'est principa-

lement dans ce journal qu'ont paru les nombreux romans
de M. Beithet qui, sans avoir eu jamais la vogue d'Alex.

Dumas, de Frédéric Soulié ou d'Eug. Sue, a été néan-
moins pendant longtemps l'un des maîtres du genre : il

sufiSra de rappeler les titres des principaux d'entre eux à

leur date respective et dont la totalité, tant en éditions

originales qu'en réimpressions . forme plus de cent

volumes : L'Ami du château (1841) et le Chevalier de

Clermont (1841), en collaboration avec Henri Monnier;
le Colporteur, suivi de la Croix de l'affût (1841) ; le

Uéfraclaire (1841); Justin, %mWi àt VAndorre (18i2);
la Ferme de l'Oseraie (184(5) ; le Nid de cigognes

(1848); la Falaise Sainte-Honurine (1851); la

liorhe tremblante (1851); les Mystères de la famille

(1854); les Catacombes de Paris (1854): la Béte du
Gévaudan (\^\^); la Directrice des postes (\ ^6 \); te

Gentilhomme terrier (1862); le Fou de Saint-Didier

(1864); les HouiUeurs de Polignies (I8G6); le Bon
vieux temps (1867); les Drames de Cayenne (1868);
te Séquestré (\m9}: le Gouljre ([^'rî); 1709, l'Année
du grand hiver (1873) ; les Drames du cloître (1874);
liomans préhistoriques (1876); noiiv. édit. : Paris
avant l'histoire (188i., in-8 illustré) ; les Cagnards de
l'Hotel-Uieu 1 1879. in-l8 1 ; Fleur de bohème (iSS'S) ; le

Garde-champêtre (1885), etc., etc. Citons à part His-
toire des uns et des autres (187X), où l'auteur a joint à

(pielques nouvelles ses souvenirs jiersonnels sur divers

contem|)orains, et deux drames dont M. Bertheta tiré plus

lard deux lomans : le Pacte de famine (1839), avec

Paul Foucher et les Garçons de recette (1840), avec

iM. Ad. d'Ennery. M. Tx.
BicL. : K. de Miuecourt, Elie Berlhei, 1857, in-32.

BERTHEZ. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bazas,
cant. d'Auros; 226 hab.

3ERTHEZÈNE (Pierre, baron), général et bomrae poli-

ti(iue français, né à Vendargues (Hérault) en 1775, mort
en 1847. Il fit toutes les campagnes de la Révolution et

de l'Empire. Il était à Wagrain, à Lutzen, à Bautzen,

à Dresde, à Fleurus. Il quitta le service militaire en 1815,
à la rentrée des Bourbons, et ne le reprit qu'en 1817. Il

fit la campagne d'Algérie en 1830 avec Bourmont. Il

était à la bataille de Staouéli qu'il gagna et à la prise de

la Bouzaréah. Il était commandant en chef de l'armée

d'Afrique en 183Î. En 1832, Louis-Philippe le nomma
pair de France. En 1855, son fils a publié deux vol.

in-8 dont il avait laissé les manuscrits : Souvenirs mili-

taires de la République et de l'Empire. L. Lu.

BERTHIER, ou BERTIER, selon que l'on doit s'en

tenir à la signature de la préface ou à celle de l'éiiitre ([ui

figurent en tète de l'édition qu'il donna des vers de

maître Adam Billaut (1663), fut abbé et prieur de Saint-

Quaize, et vécut vers le milieu et la fin du xvii» siècle.

Les pièces qu'on a de lui sont d'un tour aisé et ne man-
quent pas d'un certain agrément ; la facture en est

fort lâche, mais elles sont souvent assez spirituelles. Ber-

lier tut l'intime ami de maitic Adam Billaut, le poète

artisan de Nevers. Ce fut lui qui édita le Vilebrequin,

qu'il orna d'une préface et d'une dédicace.

BERTHIER (Guillaume-François), jésuite, néàlssoudun
le7avr. 1704,mort àBourgesle 15 déc. 1782. En 1742, il

futchargé de remplacer le P. Brunoy, pour la continuation de

l'Histoire de l'Eglise gallicane commencée par le P. de
Longueval : il en composa six volumes (XIII àXVIll), allant

jusqu'à l'année 1529. En 1745, ses supérieurs le commirent
à la rédaction da.Journal de Trévoux. Un arrêt du Parle-

ment (G août 1762), ayant ordonné la fermeture de tous

les établissements des jésuites et la dissolution de leur

société, la publication du journal cessa. Alors, le dauphin,

père de Louis XVI, attacha Berthier à l'éducation de ses

fils, et le fit nommer gardien de la bibliothèque du roi.

Après l'édit de 1764, Berthier se retira à Bade, puis à

Olfenbourg. Dix ans après, il obtint la permission de

rentrer en France, et il se fixa à Bourges, O'i il mourut.

Outre ce qu'il avait écrit pour l'histoire de l'Eglise galli-

cane et la rédaction du Journal de Trévoux, Berthier a

composé des livres dont quelques-uns ont été imprimés

après sa mort par les soins du P. Querbœuf : Œuvres
spirituelles ou se trouve un Commentaire sur les

psaumes et iur /«j/e (Paris, 1790; nouv. édit. sous ce

titre : Œuvres spirituelles, 1811, 5 vol.); Observations

sur le Contrat social (Paris, 1789, in-12) ; on lui attri-

bue Examen du 4^ article de la Déclaration du clergé
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de France de /GS'J (Liège, 1801; Paris, 1819), qui

semble être de l'abbé Felier. E.-H. V.

BiHL. : Richard ot Giraud, Bihliollu'qve sacrée ; Paris,

18\!l-18;7, 29 vol. in-8.

BERTHIER(.lean-Haptiste), ingénieur français, néàTon-

nerro le 10 jaiiv. 1721, mort à Paris le 22 mai 1804. En

d7oy, il ctinstruisit à Versailles, sous les ordres du maré-

chal de Belle-lsie, les hôtels de la guerre, de la marine

et des afiaires étrangères
;
qut'hjues années plus tard, il

dressa avec Ta ide de ses trois tils: Alexandre (devenu

prince de Wagnim), César et Li'opnld, une carte dos

Chasses du roi, véritable chef-d'ieuvre de to|iogiaphie

dont la gravure en onze feuilles lut exécutée par Tardieu.

Louis XV nomma Berthier, en récompense de ces divers

travaux, directeur du dépùt de la guerre et commandant
en chef du corps des ingénieurs géographes des camps et

des armées ; il lui donna en outre (17ti;{) des lettres de

noblesse et une pension de 12,000 livres. L. S.

BERTHIER (Louis-Alexandre), prince de Nkufchàtel,

duc de Valengi.n, prince de Wagram, maréchal de France,

né à Versailles le 20 févr. 1753, tué à Bamberg
(Bavière) le 1"="' juin 1815. Il entra à dix-sept ans dans

le corps royal de l'état-major. Le jeune Berthier servit

ensuite quelque temps dans le génie, obtint une compagnie

de dragons et fit en 1780, sous Uochambeau et La Fayette,

la campagne d'Amérique, qui lui valut le grade de colonel.

Major-général de la garde nationale de Versailles, en

1789, il protégea, le 19 fév. 1791, la fuite de Mesdames,

tantes de Louis XVI. Son royalisme ne l'empêcha pas

d'être nommé chet d'état-major de l'armée commandée
par Luckner (1792) et de prendre une part importante

aux guerres de Vendée (1793-1796). Nommé général de

division et chef d'état-major de l'armée d'Italie en 1796,
il inspira bientôt la plus grande confiance à Bonaparte, qui

n'eut pas de peine à apprécier ses connaishances techni-

ques, sa ponctualité dans l'expédition des ordres et sa

rare puissance de travail. Dès lors et pendant dix-huit

ans ces deux hommes de guerre, inégalement remarquables,

mais nés pour se comprendre et se compléter l'un l'autre,

ne se quittèrent pour ainsi dire pas. Après Campo-Formio,

Berthier, laissé en Italie, ii la tête de l'armée, alla, sur

l'ordre du Directoire, occuper Borne, qu'il organisa en

république (fév. 1798). Mais il ne tarda pas à rejoindre

Bonaparte, qu'il suivit en Egypte, revint avec lui en

1799, contribua au coup d'Etat du 18 brumaire et devint

aussitôt après ministre de la guerre. Pendant la campagne
de Marengo, il porta le titre de général en chef, mais ne

fut, en réalité, comme à l'ordinaire, que chef d'état-major,

le premier consul exerçant de l'ait le commandement. 11

fut peu après chargé d'organiser le gouvernement du

Piémont et de négocier la paix avec l'Espagne.

Napoléon, devenu empereur, le combla d'honneurs et

de richesses, le nomma maréchal et grand-veneur (1804),

le dota de la principauté souveraine de Neufchàtel et de

Valengin, lui fit épouser une nièce du roi de Bavière, le

proclama vice-connétable, prince de Wagram. Mais Ber-

thier avait l'âme basse et ne se montra guère reconnais-

sant de tant de bienfaits. Après avoir rem|ili jusqu'en

181 '« ses fonctions habituelles de major-général de la

grande armée, il fut un des premiers à abandonner Napoléon

vaincu, alla présenter les maréchaux à Louis XVIIl et entra

solennellement dans Paris à la portière de la voiture du

roi. Aussi la Restauration le traita-t-elle avec munificence.

Berlhier demeura nwréchal de France, fut nommé pair et

obtint le commandement d'une des compagnies des gardes

du corps. Cependant Napoléon, qui ne voulait pas le

croire détaché de lui sans retour, lui écrivit secrètement,

un peu avant son retour de l'Ile d'Elbe, pour lui commu-
niquer ses projets et le rattacher à sa cause. Berthier, fort

perplexe, ne répondit pas, mais d'autre part n'instruisit

point Louis XVlll de ce qu'il savait. Suspect à la fois au

roi et à l'empereur, uniquement préoccupé de lui-même et

de sa fortune, il ne sut pendant les Cent-Jours quel parti

prendre et se retira à Bamberg en Bavière. C'est là qu'il

lut assassiné par six hommes masqués qui vengèrent

sur lui les persécutions (ju'il avait fait subir aux
sociétés secrètes (On a dit aussi qu'il s'était tué en
se précipitant par une fenêtre dans un accès de fièvre

chaude). On a de lui deux ouvrages: 1° Relation des
campagnes du général Uonaparie en Egi/pte et en
Syrie (Paris, 1800, in-8); 2" Relation de la bataille de
Marengo (Pans, 1804).

Le prince de Neufchàtel avait deux frères: l'un, César,

qui, s'il faut croire P.-L. Courier, ne méritait guère ce

nom, était né en 1765 ; il devint, grâce au maréchal,

général de division (1810), gouverneur du Piémont, com-
mandant de Corfou ; il mourut en 1819. Le second,

Victor-Léonold, né en 1770, fui également général de

division (1803) et mourut en 1807. A. Debidour.
BiuL. : Réimpression de l'ancii-n Monileur, t. Il, V, VII,

XII, XVU, XWI, XXVIII, XXIX. - Victoires et Con-
quêtes des Français, t. IV, V, VI, VIII, IX, X, XI, XIII,
XV, XVI, XVII, XVIII, XIX, XX, XXI, XXII, XXIIl. -
Correspondance de Napoléon, passim. — Aknauli, Jav,
Jouv, NoRviNs, liiographie nouvelle des contemporains.
— Rabbe, ViEii.H de lîoisjoLhN, Sainte-Preuvk, iJiogra-
pliir des Contemporains. — Hœfer, Nouvelle Biographie
générale.

BERTHIER (Napoléon-Alexandre-Louis-Joseph), prince

de Wagram, fils du précédent, né ù Paris le 11 sept.

1810, mort le 9 févr. 18s8. Il hérita de la pairie par la

mort de son père, en 1815, mais n'en put exercer les

fondions qu'en 1836. Il refusa de prendre part (en 1840)
au piocès de Louis Bonaparte, dont il devint l'ami et

dont il approuva la politique après 1848. Appelé au

Sénat on 1852, il y siégea jusqu'en 1870, mais ne prit

part que rarement aux débats. Sous la tt-oisièrae répu-

blii[ue il se présenta sans succès à la députation dans

l'arr. de Corbeil en 1876 et en 1877. 11 est du reste

plus connu comme agronome que comme homme poli-

tique. Il avait épousé M'^" Clary, cousine germaine de la

reine douairière de Suède, et il avait pour gendre le prince

Joachim Murât. A. Debidour.

BERTHIÉRINE (V. Chamoisite).

BERTHIÉRITE (FeSb'-^S^).Ce sulfo-antimoniure de fer

forme des masses fibreuses, grenues ou compactes d'un

noir de fer, prenant par altération des teintes irisées.

Densité =: 4,0 à 4,3. Se trouve dans le Puy-de-Dôme, à

Chazelles, en Saxe, en Californie, etc.

BERTHILDEou BERTHILLE (sainte), première abbesse

de Chelles, née vers 628, morte en 702. Fêle, le 5 nov.

BiiiL. ; Mabillon, Acta sanctorum ordinis S. Bene-
dicti; Paris, 16(j8-170-,\ 9 vol. in-lol.

BERTHOD (dom Anselme), historien et hagiographe

français, né à Kupt (Franche-Comté) le 21 fév. 1733, mort

à Bruxelles le 19 mars 1788. Bénédictin de la congrégation

de Saint-Vanne (8 sept. 1752), bibliothécaire de l'abbaye

de Saint-Vincent à Besançon, archiviste de l'archevêché de

Besançon ; correspondant du Cabinet des chartes (1774),

sous-prieur de Saint-Vincent, prieur de Morey (1775),

grand-prieur de Luxeuil (1784), visiteur général de la con-

grégation de Saint-Vanne (1785), rédacteur des Acla

Sancloruni. Dom Berthod a peu écrit, mais il a rendu de

véritables services à l'histoire par ses travaux de classe-

ment et d'exploration d'archives. Ses principaux travaux

sont les suivants : 1" Classcnicnt des papiers de

Graui'i'lle. Les papiers de Granvelle appartenaient à

l'abbaye de Saint-Vincent depuis la fin du xvii* siècle.

Berthod voulait publier les mémoires de Granvelle, mais

ses occupations ne lui en laissèrent pas le loisir. II écrivit

en 1778 au prince de Montbarrey pour l'intéresser à la

publication de cet ouviage qui aurait illustré sa famille

en faisant connaître les services rendus à l'Etat par ses

ancêtres. Mais le prince parait lui avoir répondu évasi-

vement. En 1779, Berthod communiqua au ministre

Berlin son projet de publication du Journal de Vandc-

nesse comme préface aux papiers de Granvelle, et le pria

de lui procurer des collations des copies de ce journal
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conservées à Tournay et ailleui's. En 1784, il abandonna

ses travaux sur Granveile et les U^gua à son confrère,

élève et ;tnii, doui (irapi>in. Les [uipiers de (Iranvclle

devaient rester inédits jus|irà nos jours. — "i*^ 67u.s-

scnwnt di's archives de l'olfifialitr de liesancon, par

ordre du cardinal de Clioiseul, archevêque de la ville, qui

lui permit de retrouver nomlire de titres et d'actes utiles

à l'histoire généalogique de la Comté, de la Suisse et de

la Bourgogne. — 3'^ Exjilnratio/i seienti/iiiiie des

bibliothèques de UeUjique. En 1773, il reçut de Bertiu

la mission de rechercher dans les arciiives des l'ays-lîas

les documents intéressant l'histoire de France. Il visita à

Bruxelles la bibliothèque des ducs de Bourgogne, à Anvers

et l.ouvain les bibliotîièques des jésuites, à Tournay les

archives épiscopales. On peut rattacher à ces voyages les

tentatives suggiTées par lui et faites, mais infructueu-

sement, auprès du chapitre d'Aix-la-Chapelle en vue

d'obtenir des copies figurées des chartes originales de

Charleraagne et de ses successeurs conservées dans les

archives de ce chapitre. — 4" Projet de création

d'une école de Patéoqraijhie. 11 insista auprès de Bertin

pour qu'il fit appel à la rongrégation de Saint-Vanne oii

les bonnes études étaient en vigueur et qu'il lui confiât

des travaux scientifiques, liertin chargea Berthod de

former de jeunes paléographes dans un monastère de la

congrégation, mais 1 opposition du supérieur général

D. Briby empêcha l'exécution de ce projet avant 1784.

— o" Collaboration aux Aeta Sanctoruin. D. Berthod

fut brusquement enlevé à ses travaux d'histoire de

France en 1784. Sur la recommandation de M. de Nélis

et la présentation du conseiller de Kulberg, l'empereur

Joseph 11 le désigna pour succéder à Ignace llubens, l'un

des hagiographes chargés de la continuation des Acta

Sanctorum. Sa nomination fut mal accueillie par ses

nouveaux collègues, à cause de la did'érence d'habit et

des tendances jansénistes dont on l'accusait, et que sa

correspondance avec les bénédictins de Saint-Maur sem-
blait prouver. Cette hostilité attrista et peut-être abrégea

ses derniers jours. Dans la courte notice qui lui est con-
sacrée dans les Acta (Vll^vol.) on retrouve cette partia-

lité : « 11 ne publia de vies de saints que dans le

cinquième volume d'octobre paru en 1786, bien qu'il fut

collaborateur depuis le 9 oct. 1784, soit que le travail

des volumes antérieurs eût été distribué avant son arrivée,

soit que ce long laps de temps lui eut été nécessaire pour

se mettre au courant. » Il a publié six vies de saints dont

une seule, celle de saint Pontalus, est importante. —
D. Berthod a peu écrit. Ses principaux ouvrages sont des

commentaires sur la règle de Saint-Benoit, un missel et

un bréviaire à l'usage de son ordre {ilSO-ilS-l} ; un
Mémoire concernant quelques manuscrits de l'abbaye

de Saint— Vincent de Besançon, analyse substantielle de

la collection Granveile, surtout en ce qui concerne l'admi-

nistration des Pays-Bas ; et un Mémoire sur la con-
duite en Flandre de Claude Belin, membre du conseil

des troubles aux Pays-Bas, — avocat fiscal lors du
procès d'Egraont et de Horn — (1810-1583), tiré des

t. XXV et XXVI de la collection. Ces deux mémoires lus

à l'Académie de Bruxelles (séances du 17 fév. et du
23 avr. 1777) sont imprimés par extrait dans ses

Mémoires, t. 11. Dans les Mémoires de l'Acad. de
Besançon, D. Berthod a publié divers mémoires sur

quejques points de l'histoire des comtes de Bourgogne et

plusieurs de ses écrits sont encore inédits dans les archives

de cette société. Léon-G. Pélissier.

BiBL.: A. Briquet, Notice sur D. Berthod {Biogr. gén.).
— Recueil de Documents inédits pour servir à L'histoire
de la Franche-Comté, 11, p. 223. — Charmes, Le Comité
des travaux tdstoriques, t. I, passim. — Ch. Weis.-!,
Mémoires et Papiers d'Etat du cardinal Granveile, pré-
face.— Act:i Sanctorum, oct., t. VI et VII.

BERTHOIS (Auguste, baron de), homme politique et

général français, né à Calais en 1787, mort à Paris le

îo févr. 1870. Il entra à l'École polytechnique en 1804

et à l'Ecole d'application, à Metz, en 1806. Promu lieu-

tenant en 1801), il fut envoyé en Autriche, puis en 1810
en tspagne où il resta jusqu'en IS13, tt ou il devint capi-

taine. A cette époque il rejoignit en Allemagne la grande

armée ; il se distingua ii Dresde, ît Mayeuce, à Leipzig oii

il fut fait chef de bataillon. Pendant les Cent-Jours Napo-
léon l'employa aux travaux do Paris. Mis en disponibilité

après Waterloo, il rentra dans l'armée en 1816, fut

nommé lieutenant-colonel et aide-de-camp du duc d'Or-

léans qui devint plus tard Louis-Philippe l-"", roi des

Français. Au siège d'Anvers il était colonel. Maréchal de
camp en 1838 et lieutenant-général (général de division)

en 1844, membre du comité sui)érieur des fortifications,

inspecteur général du génie et grand ollicier de la Légion

d'iionneur. Il avait été élu députù de Vitré en 183"i, puis

de Saint-Malo. Il ne lit jamais d'opposition au gouverne-

ment de Louis-Philippe, et après la Révolution du "24 févr.

184X, il rentra dans la vie |)rivée. L. Lu.

BERTHOLD, cistercien, abbé de Lokum (basse Saxe),

mort en 1198. On lui a donné le surnom peu mérité

d'apôtre de la Livonie. En 1196, il fut appelé par l'ar-

chevêque de Brome à travailler à la conversion des popu-
lations slaves des bords de la Duna, et on le lit évê(|ue du
futur diocèse. L'œuvre avait été commencée par Meinhard
et Théoderic, avec peu de succès. Après un court essai

tenté par la persuasion, Berihold se sentit découragé par

la lenteur des résultats obtenus par les moyens paciUques,

peut-être aussi, comme on l'a dit, se trouva-l-il intimidé

l)ar les menaces du parti payen ; il se retira en Allemagne,
et il revint avec une armée de croisés. Les Livonicns

furent complètement défaits dans une grande bataille ; les

survivants, baptisés en masse. Berthold avait péri dans le

combat. Après le départ des croisés, les nouveaux con-
vertis s'empressèrent de reprendre le paganisme.

E.-H. V.
BERTHOLD (Leonhard), théologien allemand, né .i

Emskirchen le 8 mai 1774, mort le "l"! mars 1822,
étudia particulièrement les langues orientales et devint

professeur à la F'aculté de philosophie d'Erlangen. Son
livre sur le prophète Daniel Daniel ans deni Hebraisch-

Aramaischen neu ûbersetU und erkldrt, mit einer
vollstdndigen Einleitung und einUjen historischen

und exegetischen Excursen; Erl., 1806-1808, "2 vol.),

fit sensation et lui valut une chaire à la Faculté de

théologie de la même Université. En 1812 parut son
ouvrage le plus considérable : Historisch-Kritische Ein-
leitung in die sdmmtUchen kanunisclien und apokry-
phtschen Schriften des A. und N. Testamentes (Erl.,

1812-19, 6 vol.). Dans cet ouvrage il montre une absence

totale de sens historique ; il y groupe les divers livres de la

Bible d'après leur genre littéraire, mêlant les écrits de
l'Ancien et du Nouveau Testament. Berthold est un repré-

sentant du rationalisme vulgaire ; il manque de proton-

deur et de précision; sa méthode philosophique est con-
fuse, mais son exposition est claire, bien que fort prolixe.

G. P.

BERTHOLD (Arnold-Adolph), médecin allemand, né à

Soest (Westphalie) le 26 fév. 1803, mort à Gœttingue le

3 fév. 1861. Il étudia la médecine pratique à Berlin,

l'anatomie comparée à Paris, fut nommé en 1825 privat-

(locent à Gœltingue, en 1835 professeur extraordinaire

de médecine, en 1836 professeur ordinaire à la même
université. Ses travaux de physiologie, d'anatomie com-
parée, d'embryologie, etc., sont très nombreux. Citons

seulement : Lehrbuch der Physiologie des Menschen und
der Thiere (Gœttingue, 1829, 2 vol. in-8; 3« éd., 1848) ;

Beitrdge zur Anatomie, Zootomie und Physiologie

(Gœttingue, 1831, in-8, pL); Ueber seitliche Zwitter-
bildung (Hermaphroditismus lateralis) beim Menschen
beob. (Gœttingue, 1844, in-4 pL); Ueber den Aufcn-
thalt lebender Amphibien im Menschen (Gœttingue,

1850, in-4). D' L. Hn.
BERTHOLD he Raiisbonne (faussement appelé Ber-
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tliold Lcchs, de Uatisbonnc; ce nom de famille ne lui

appartient pas), célèbre prédicateur du xiii^ siècle, naquit

vers l'an l"i-20, probablement à Ratisbonne. Entré au

couvent des franciscains de celte ville, il y eut jiour

maître le savant et mystique David d'Augsboiirg (V. ce

nom) pour qui il conserva toute sa vie un profond atta-

chement. Devenu prêtre, Hertliold se voua à la prédica-

tion. 11 parcourut à ])lusieurs reprises, de 1233 à •li259,

la Bavière, la Souabe, les pays du Rhin depuis Spire

jusqu'à Constance et Coire, et dans les années 1261 et

1262 IWulriche, la Bohème et la .Moravie, la Silésie, la

Hongrie, pour revenir par la Thuringe en Franconie et

en particulier à Ratisbonne où il se fixa jusqu'à sa mort

{l'ô (iéo. 1272). Partout où il passait, Berthold excitait

dans les foules le plus vif enthousiasme et provoquait un

véritable réveil religieux et moral. 11 prêchait dans les

églises, souvent aussi en pleine campagne, réglant alors

sa parole sur la direction du vent pour le faire parvenir

aux milliers d'auditeurs qui se pressaient autour de lui.

Son éloquence, toujours vivante et dramatique, tour à

tour véhémente et familière sans tomber dans la trivialité,

s'attaquait aux péchés des petits et des grands, des clercs

et des laïques, stigmatisait la fausse sécurité spirituelle

que le peuple trouvait dans l'achat des indulgences, l'in-

vocation des saints et les pèlerinages lointains, et par ses

descriptions du paradis et de l'enfer éveillait dans le cœur

des auditeurs le désir de gagner le ciel par la restitution

des biens mal acquis, la renonciation au vice et à l'hé-

résie, et la pratique des vertus chrétiennes. Le caractère

de sa prédication est éminemment pratique et moral ; il

n'est point mystique. Animé d'un ardent désir de sauver

les âmes et d'une profonde piété personnelle, doué d'une

vive imagination poétique qui lui lait entrevoir dans les

phénomènes de la nature, ainsi que dans les textes

bibliques allégoriquement interprétés, les symboles des

vérités qu'il annonce, vivant de la vie du peuple dont il

parle la langue, Berthold, bien que ne possédant qu'une

culture théologique moyenne, fut un des prédicateurs

populaires les plus puissants du moyen âge ; ses discours

sont des documents du plus grand prix pour la connais-

sance de la vie sociale, intellectuelle et religieuse du

peuple allemand au xiii'' siècle. — Outre ses sermons

allemands (iiubliés dans la langue du xiu" siècle par

F. Pteiffer et J. Strohl (Vienne, 1862 et 1880, 2 vol.

in-8, et en allemand moderne par F. Gœbel, Ratisbonne,

1873, 3** édit., 2 vol. in-8), on possède de lui une série

de sermons latins prêches aux moines de son couvent

(vingt en ont été publiés par le P. Hœltzl, Munich, 1882,

in-b). A. JuNDT.
BiiiL.: Cil. ScuMiDr,BerllioldvonRe(jensburg, dans Thco-

logische StudienundKrilitien; Gotha, 1804, I, pp. 7etsuiv.,

in-s. — HoiwiANN, Aruonisse ûber licvthotd von Re-
'jensburg, dans Sil:ungsberichte der kwnigl. bayerischen
Aliadcmie der \V issensclial len ; Munich, 1867, H, pp. 374

et suiv. in-8. — J. Schmidt, Uebcr Berlliold von Regens-
burg ; Vienne, 1871, in-8. — Chr.-W. Sïromberger,' ller-

thold von Regensburg ; Giitersloh, 1877, in-8. — K. Umcei,,
Berthold von Regensburg ; Cologne, liSSÎ, in-8.

BERTHOLD de Rohrbach, sectaire panthéiste, ar-

rêté par l'Inquisition en 1356 à Wurtzbourg où il

rétracta ses doctrines, et quelques années après à Spire

où il fut brûlé. On lui attribue les propositions sui-

vantes, qui le rapprochent des Frères du libre esprit :

1. Christ s'est senti abandonné de Dieu pendant sa pas-

sion, si bien qu'il n'a pas su s'il serait sauvé ou damné ;

alors il a maudit sa mère ainsi que la terre qui avait

re(;u son sang. 2. L'homme peut parvenir dès ici-bas à

un degré de perfection tel qu'il ne lui est plus nécessaire

de prier ni de jeûner, et que rien n'est ])lus péché pour

lui. 3. La prière intérieure suffit à l'homme pour être

sauvé ; la prière à haute voix est supertlue. 4. Un laïque

illettré, illuminé du Saint-Esprit, est plus capable d'ins-

truire son prochain que le prêtre le plus savant ; son

enseignement doit être estimé plus haut que celui de

l'Evangile et de tous les docteurs. 5. Tout homme pieux

trouve dans les aliments ordinaires autant de grâce divine
que dans la jouissance du sacrement de la cène. A. Junut.

BiBi.. : UosHEiM, De B/^ghardis et Uegiiinabus ; Leip/ig,
171)0, pp. 3^4 ot suiv., in-8. — A. Junut, Histoire du pan-
tiiéisme populaire au moyen âge et au xvi« siècle
Paris, 187,=), p. 1U5, in-8.

BERTHOLD de Z.eringen (V. Z^uiugen).
BERTHOLD Pirstinger, né en 1463 à Salzbourg,

devint successivement membre du chapitre archiépiscopal
de cette ville et (en 1308) évêquc de la région du lac de
Chiem (Chieinsee) avec résidence à Salzbourg. Comme tel

il assista à plusieurs conciles convoqués par les arche-
vêques Léonard (;- 1519) et Matthieu Lang de Salzbourg
dans le but de réformer les mœurs de leur clergé. En
1323 il se démit de ses fonctions pour finir ses jours
dans le repos. Il se retira successivement au couvent de
Raitcnhaslach et puis dans la petite ville de Saalfelden

dans le Pinzgau, où il fonda un hôpital et une confrérie

de prêtres retraités ; c'est là qu'il mourut en 1343. —
Animé d'une piété sincère et savant canoniste, Berthold
est universellement considéré comme l'auteur d'un ouvrage
anonyme composé en 1319 et publié en 1524 à Landshut,
petit in-lol. (réimprimé depuis lors à Cologne en 1531
et sans lieu d'impression en 1620 avec d'importantes

altérations de texte) sous le titre de Onus Ecdesiœ,
temporibus hisce deplorandis Apocalypseos suis œque
conveniens, etc. L'auteur, passant en revue les diffé-

rentes classes de la société chrétienne, la hiérarchie

sacerdotale, les ordres monastiques, le monde laïque,

trouve que toutes sont lamentablement corrompues ; selon

lui, l'Eglise est devenue une Babylone impure depuis que
Constantin l'a enrichie et mondanisée, depuis que la curie

romaine, gueule de l'enfer où réside le démon de l'avarice,

a vicié le inonde de son ambition, de son avidité, de sa

simonie, surtout par ses jubilés et ses ventes d'indul-

gences. Celui-là seul est pape qui vit comme saint Pierre
;

ce n'est pas le lieu qu'il occupe, mais la conduite qu'il

tient qui fait d'un homme un pape. Le vrai fondement de

l'Eglise est Christ, et non les mauvais papes qui scanda-
lisent les fidèles par leur luxe et l'impiété de leur cour.

Seule l'Eglise universelle, représentée par un concile légi-

timement convoqué, est infaillible. Une corruption aussi

universelle montre que les derniers temps sont venus, et

que les prophéties d'une Hildegarde, d'une Catherine de

Sienne, d'une Brigitte de Suède et d'un Joachim de Flore

vont s'accomplir. L'âge du Père a duré jusqu'à la nais-

sance de Jésus-Christ, puis est venu l'âge du Fils ; bientôt

apparaîtra celui du Saint-Esprit où l'Eglise purifiée

chantera un cantique nouveau devant le trône de Dieu

{Apor. XIV, 3). L'âge du Fils ou le développement histo-

rique de l'Eglise se subdivise en sept époques, chacune

inférieure à la précédente. L'auteur a conscience de vivre

dans la sixième époque, qui est celle de la réforme ecclé-

siastique (status reformativus). Une réforme de l'Eglise

est devenue nécessaire ; déjà des sectaires tels que Wiklet,

Huss et Jérôme de Prague se sont levés, rompant témé-
rairement l'unité spirituelle de la chrétienté et ébranlant

l'autorité de la hiérarchie sacerdotale ; en ce moment
même Luther marche sur leurs traces, faussant les Ecri-

tures, poussant les grossiers Allemands à la révolte contre

l'Eglise. Le seul moyen légitime d'accomplir cette réforme,

c'est de convoquer un concile universel et libre, où les

hommes au cœur simple et pieux pourront sans crainte

exprimer leur avis et le Saint-Esprit déployer librement

son action. Hélas, la chrétienté mérite-t-elle de voir se

réunir une aussi sainte assemblée ? .Ses vices ne l'en ont-

ils pas rendue indigne ? S'il en est ainsi, que Dieu vienne

lui-même au secours de son Eglise ! Elle sera châtiée et

purifiée par les calamités finales de la septième époque,

celle de l'Antéchrist, dont un pseudo-pape sera le précur-

seur. Enfin, après la défaite de Satan, apparaîtra le

troisième âge. — L'auteur, en fils obéissant de l'Eglise,

termine son ouvrage en soumettant toutes ses opinions à

l'approbation du pape et de ses supérieurs immédiats. Son



— 449 — RERTHOLD — BEUTHOLLETIA

point de vue est celui de beaucoup de catlioliques sincères

du commencement du xvi» siècle, qui ont ardemment

di^siré une réforme religimise et morale de l'Eglise sans

oser traduire leur théorie en actes ; ils se sont refusés à

rompre avec Rome, tout en proelaniant l'irrémédialile cor-

ruption de celle-ci. S'arrétaiit ;i nii-ciicmin ils ont fra[)pé

deur œuvre de stérilité. — Queliiues années plus tard

Bertliold, douloureusement frappé des progrès du luthéra-

nisme, composa à la demande de son archevêque sa

Théologie germanique, dogmatique catholique en langue

vulgaire, légèrement teintée de mysticisme, (jui était des-

tinée dans sa pensée à arrêter le développement de l'hérésie

dans les rangs du peuple. Elle parut avec le nom de

l'auteur à Munich, en 15*28, petit in-fol. (réimprimée en

1828 à Munich par W. Reitmeier, Ucrlholds, Bischojs

von Ckiemsec, Tewtsche Theologey, in-S, avec une bio-

graphie de l'auteuri ; lierthold en publia lui-même une

traduction latine à Augsbourg en i.'iifl {Theologia ger-

manica, petit in-fol.). Le ton de cet écrit est bien plus

modéré que celui du précédent ; la tendance réformatrice

s'y efl'ace devant l'intérêt apologétique et polémi(iue.

Même dans l'article capital du salut, Berthold, tout en

limitant encore en principe les efiets de l'indulgence à la

vie présente, connue dans VOnus Ecclesiœ, accorde qu'une

œuvre pie commandée par le pape peut être accomplie ici-

bas au bénélice des âmes du purgatoire : atténuation

significative, (jui permettait de conserver quantité d'an-

ciens abus dans la pratique ecclésiastique. La même
tendance apologétique et conservatrice se montre dans les

autres écrits populaires de Berthold : Tewtsch Ratlonal

liber daa Ambt heiliger Mesz et Kelichpiichel (publiés

ensemble à Munich, en 1S33, in-fol.), destinés à expli-

quer et à justifier l'usage de la messe sous sa forme tra-

ditionnelle, en particulier la privation du calice. A.Jundt.

Bini,. : CScnwARZ. Ein kntholisches Zeugniss fur die Re-
formation, dans ProlestantischeMonatsbldlter fitr innere
Zeitgescliichte, publiés par Gelzor ; Gothrt, l.S52-lS5:i, I,

pp. 210--228, in-8.

BERTHOLD Schwarz (V. Schwarz),

BERTHOLÈNE. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de

Millau, cant. deLaissac; 1,109 hab.

BERTHOLET (Jean), historien belge, né à Vielsalm

(grand-duché de Luxembourg) en 1688, mort à Liège

en IToo. Il entra dans l'ordre des jésuites et étudia la

théologie à Douai et à Paris. Après s'être consacré pen-

dant plusieurs années à la prédication, il commença à

s'occuper d'études historiques et publia, de 1741 à 1747,

une Histoire ecclésiastique et civile du duché de

Luxembourg et du comté de Chiny (8 vol. in-4).

Cet ouvrage est encore précieux aujourd'hui, parce qu'il

reproduit un grand nombre de documents extraits des

archives judiciaires et monastiques et dont les origi-

naux sont perdus depuis la fin du siècle dernier. Mais

l'auteur n'a aucune idée de la critique et, d'autre part, il

a été accusé, ajuste titre, de plagiat. Beaucoup de ses dis-

sertations ne sont que la reproduction des manuscrits du

P. Wittheim, déposées, au xviii' siècle, dans l'abbaye de

Saint-Maximin, près de Trêves. Dom Calmet apprécie très

sévèrement l'œuvre et les procédés de Bertholet. Celui-ci,

outre l'histoire du Luxembourg, a publié : Histoire de

l'institution de la Fête-Dieu (Liège, 1746, in-4); Abrégé

historique de l'inditution des confréries de l'Adora-

tion perpétuelle ; Oraison funèbre de S. M. l'impéra-

tricé-mêre Elisabeth-Christine (17ol). Il a écrit aussi

YHistoire de l'Eglise et de la priiicipauté de Liège,

dont le manuscrit inédit est à la Bibliothèque de l'Uni-

versité de Liège ; Vie des saints des Pays-Bas ; Vie des

saintes des Pays-Bas (aussi à l'Université de Liège).^
E. H.

BiBL. : D. Calmet, Bibl. lorraine. — De Backer, HibL
des écrivains de la Compagnie de Jésus. — LERoY,iVoiice
sur Dertholei i Biog. nat.).

BERTHOLLET (Claude-Louis), chimiste français, né à

Talloire (Savoie) en 1749, mort à Arcueil le 6 nov,

6RANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

iSi'2. Après avoir pris le titre de docteur en médecine à

Turin (17t)8), il devint à Paris l'un des médecins de la

maison d'Orléans (178(1). A partir de cette époque, il se

voua exclusivement à l'étude de la chimie, sa science fa-

vorite. H l'ut chargé en 179'» du cours de chimie à l'Ecole

normale, |Hiis à l'Ecole polytechnique. A l'époque de sa

création, l'Institut l'appela dans son sein. 11 lit partie de

re\pédition d'Egypte, [lays où il étudia la formation du
carbonate de sodium dans les lacs de natron. Ami de

Lavoisier, il contribua avec lui, Guy ton de Morveau et

Eourcroy, à la réforme du langage chimique. Son analyse

de l'ammoniaque, de l'acide prussiipie et do l'argent fulmi-

nant, ses recherches sur la fabrication du chlorate de po-
tassium, et sur le blanchiment des toiles par le chlore; ses

beaux travaux sur la teinture, et surtout son ouvrage sur

la statique chimique, le placèrent au premier rang parmi
les chimistes du commencement du siècle. Dans ses ou-
vrages, il s'efforce de ramener les phénomènes chimiques

aux lois de la physiipie, en expliipiant les réactions par

les conditions purement mécaniques de volatilité et d'inso-

lubilité, qui déterminent la séparation de certains produits.

Cette interprétation s'applique en eBet à la plupart des

décompositions des sels par les acides, les bases, et les

autres sels, mais à la condition de satisfaire à certaines

données plus générales, que la thermochimie a établie, et

qui n'étaient pas soupçonnées au temps de Berthollet.

Ce savant a soutenu une longue discussion avec Proust;

il contestait l'existence nécessaire et universelle de la loi

des proportions définies dans les combinaisons chimiques,

attribuant les observations qui tendent à établir cette

loi, aux conditions mécaniques de la cristallisation et ana-

logues. Mais son opinion n'a pas prévalu.

L'estime dont Berthollet était entouré et les ressources

mises à sa disposition par Napoléon I'''' lui permirent de

fonder la Société chimique d'Arcueil, réunion de savants

assemblés autour de lui dans sa maison et son laboratoire

d'Arcueil ; il aimait à s'entourer d'une jeunesse studieuse,

toujours prête à recueillir les fruits de son expérience. Les
honneurs ne lui manquèrent pas : sous le premier empire,

il fut nommé grand officier de la Légion d'honneur, comte
de l'Empire, titulaire de la riche sénatorerie de Montpel-

lier. Sous la Restauration, il fut fait pair de France, et son

nom figura le premier en 1820 sur la liste des membres
de l'Académie de médecine. La plupart de ses travaux sont

remarquables par leur netteté, par leur importance scien-

tifique, par leur utilité pour les arts et l'industrie. On les

trouve dans les Annales de chimie, dont il était l'un

des rédacteurs depuis leur création. Voici la listes de ses

principales publications: Sur l'Acide prussique(Ann.ch.
t. I, 30 ; t. Xlll, 76) ; Description du blanchiment des

toiles par l'acide muriatique oxygéné (id., t. II,-1S1
;

t. VI, 204) ; Action de l'acide muriatique oxygéné sur
les matières colorantes (t. VI, 210) ; Théorie du phlo-

gistique (t. XI, 3) ; Observations sur le natron
(t.XXVVlIl, 343); Recherches sur les lois de l'affinité

(t. XXXVI, 302; XXXVII, 151, 225 ; XXXllI, 3, 13);
Essai de statique chimique (t. XLVI, 288) ; Eléments
de l'art de la teinture, avec une description de blanchi-

ment par l'acide muriatique oxygéné (t. LU, 95, 239);
Moyen de conserver l'eau dans les voyages, et leur appli-

cation à la conservation des vins (t. LVIII, 96) ; Action
du charbon au contact de l'eau et du vin (t.xtîlll, 150).

Ed. BOURGOIN.

BERTHOLLETIA(Bot.).Genredcplantesllicotylédones,

établi par Humboldt et Bonpland {PI. œquin., I, p. 122,
tab. 36) et appartenant à la famille des Myrtacées, tribu

des Lécythidées. L'unique espèce, B. excelsa H. B., est

un grand et bel arbre, à feuilles alternes, oblongues, briève-

ment pétiolées, très entières. Les fleurs, de couleur jaune

blanchâtre, à odeur aromatique pénétrante, sont dispo-

sées en grappes rameuses terminales. Elles ont chacune un
calice gamosépale, une corolle hexamère et un androcée

formé d'une couronne d'étamines fertiles, occupant le

29
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centre de la fleur, et d'une grande ligule pétaloïde, qui se

dresse d'un côté de la fleur, puis se recourbe sur le soni-

BcrthoUetia excelsa H. B. (Graine entière et coupo
longitudinale).

met du gynécée en formant une sorte de capuchon, dont la

concavité est couverte de nombreux starainodes papilli-

fornies. L'ovaire, infère et quadriloculaire, devient, à la

maturité, une drupe globuleuse, de la grosseur d'une tète

d'homme, et déhiscente au sommet par un opercule. Elle

est divisée intérieurement en quatre loges, qui contiennent

chacune quatre ou cinq graines obovoides et triquètres,

renfermant sous leurs téguments durs, ridés, de couleur

brune, un gros embryon charnu, oléagineux. — Le

B. excelsa croit dans les régions tropicales de l'Amérique

du Sud, notamment au Brésil et sur les bords de l'Oréno-

que, où il forme de vastes forêts. Son bois est recherché

comme bois de construction. Ses graines ont une amande
blanche, comestible, d'un goût excellent quand elle est

fraîche ; on en retire, par expression, une huile douce,

employée aux mêmes usages que l'huile d'olive, mais qui

rancit facilement. Ces graines sont importées en grand

nombre on Europe, ou on les ai>pc\\c Châtaignes du Bré-

sil, noix et amandes d"Amérique, de Paru ou du Bio

Negro. On les vend fréquemment à Paris, même dans les

rues. Ed. Lef.

BERTHOLON (Pierre), médecin et physicien français,

né à Lyon en 1742, mort le 21 avr. 4800. Il fut d'abord

membre de la communauté de Saint-Lazare, puis devint

successivement professeur de physique à Montpellier et

d'histoire à Lyon. Ami de Franklin, il étudia beaucoup

les phénomènes électriques ; il prétendait prévenir les

tremblements de terre en enfonçant dans le sol de longues

barres de fer garnies d'une couronne de pointes à l'extré-

mité, et divisait d'autre part les maladies en électriques

et non électriques. Nous ne citerons de lui que : De l'Élec-

tricité du corps humain dans l'état de santé et de

maladie (Paris, \1%{ ; en allem., Weissenfels, 1788-
89, 2 vol. in-8) ; De VÉleclricilé des végétaux (Paris,

1783, in-8); De V Électricité des météores [?zv\s, 1787;
en allem., Liegnitz, 1795) ; Théorie des incendies, etc.

(Paris, 1787); la JSature considérée... ou Journal
d'hist. naturelle..., avec Boyer (Paris, 1787-1789,
9 vol. in-8). D'' L. Un.
BERTHOLON (César), homme politique français, né à

Lyon le 18 janv. 1808, décédé à Rive-de-Gier le 5 janv.

ISS-o. Fut d'abord négociant en soieries dans sa ville

natale, puis s'étant retiré du commerce avec une fortune

considérable, il fut un des organisateurs du mouvement
républicain dans la région lyonnaise au commencement du
règne de Louis-Philippe. Il était membre de la société

secrèle les Droits de l'homme, et lors du procès d'Avril,

ayant été cité comme témoin, il répondit fièrement au

président : « Ma place serait au banc des accusés. » Pen-

dant tout le régne de Louis-Philippe il fit de l'opposition

républicaine, par la plume, dans son journal le Censeur,
et, par la parole, dans les nombreux banquels qu'il présida

surtout lors de la campagne réformiste. Le gouverne-

ment provisoire, après le 24 févr. 1848, le nomma sous-

commissaire de la République pour l'arrondissement de
Vienne, puis les électeurs de l'Isère l'envovèrent à la

Constituante avec 106,18(3 voix. Il combattit vaillam-
ment la politique de l'Elysée et fut réélu à la Législative.

Après le coup d'Etat de 1831 il fut interné en Afrique,
puis de là passa en Angleterre et ne revint en Francequ'en
18S9,àramnistie générale. En 1869, dans la première cir-

conscription de la Loire, il combattit le candidat officiel

et ne fut battu qu'à très peu de voix. Il obtint, en eil'ot,

14,131 voix, et son concurrent 14,820. A la révolution

du 4 sept. 1870, il fut nommé préfet de la Loire par le

gouvernement de la Défense nationale, mais donna sa

démission lors de la signature de la paix. Le 20 févr.

1876, après le vote de la Constitution, il fut candidat dans
la première circonscription de la Loire, à Saint-Etienne,

et l'emporta sur ses deux concurrents, MM. Martin-Ber-

nard et Heurtier. Il fut un des 363 députés qui protes-

tèrent contre le coup d'Etat du 10 mai 1877. Après la

dissolution de l'Assemblée, il fut réélu, battant le can-

didat officiel. Aux élections du 21 août 1881, il fut réélu

avec un programme plus modéré contre le socialiste

Amouroux. Louis Lucipia.

BERTHON (Canot). On donne le nom de canot berthon
ou simplement de berthon à une embarcation dont les

bordés extérieur et intérieur sont en toile huilée, et dont

la membrure est formée par des arcs en bois s'ouvrant en

éventail. L'embarcation repliée n'occupe donc qu'un petit

espace, ce qui permet d'en mettre sur des bateaux de

faibles dimensions tels que les torpilleurs. Pour se servir

du berthon, il suffit de l'ouvrir, de fixer sa membrure au
moyen d'armatures transversales et de le mettre à l'eau

;

deux hommes suffisent pour cette opération. A partir d'une

certaine taille, ces canots sont formés de deux moitiés,

l'une d'avant, l'autre d'arrière, que l'on réunit lorsqu'on

les monte.

BERTHON (Gabriel), seigneur de Fromenthal, magis-
trat français de la seconde moitié du xviii^ siècle. Il fut

avocat, puis conseiller royal en la prévôté du Puy. On a

de lui un ouvrage de jurisprudence intitulé Décision du
droit civil, canonique et français par ordre alphabé-
tique, avec des observations {ilM, in-fol.). G. L.

BERTHON (René-Théodore), peintre français, né à

Tours en 1776, mort à Paris le 7 avr. 1839. Elève de David,

cet artiste peignit simultanément des sujets mythologiques,

de genre, d'histoire, et dos portraits ; dans ses nombreux
tableaux d'histoire contemporaine, on remarque de la

vigueur, de la correction, des groupes bien posés, mais

parfois une fâcheuse absence de noblesse et d'expression,

il débuta au Salon de 1796 par une Chloé se baigiiant

dans la grotte des Nymphes, dont on loua unanimement
la grâce. Après avoir fait le Portrait en pied du premier
consul (S. 1801), il partit pour l'Autriche et résida à

Vienne pendant quatre ans. A son retour, il fut chargé

par Napoléon de peindre la Beddition d'Ulm (S. 180b;
ce tableau, placé d'abord au palais de Trianon, est au-
jourd'hui à celui de Versailles). Parmi les nombreuses

commandes otlicielles dont il fut chargé, on peut citer

l'Empereur, recevant à Berlin les députés du Sénat

après la bataille d'Iéna, leur remet les drapeaux pris sur

l'ennemi (S. 1808 ; d'abord envoyé à Compiègne; aujour-

d'hui à Versailles) ; l'Empereur reçoit à Tilsitt la reine

de Prusse (S. 1810 , reproduit en tapisserie aux Gobelins)
;

Angélique et Médor (S. 1810; placé autrefois dans la

salle d'audience du ministère de l'intérieur) ; Portrait en

pied de l'archiduc Charles (S. 1810) ; le Colonel Bani-

pon, à la tète de la 32" demi-brigade, défend la

redoute de Montenotte, 1796 (à Versailles); Portrait de

la princesse Pauline (S. 1812); Louis XVI abandonne
les droits du domaine sur les lais de mer aux habi-

tants de la Gtiyenne, 178(i (à Versailles); Songe

d'Oreste (au musée de Dijon; S. 1817); Portrait en pied

de il/"" Duchesnois, dans le rôle de Jeanne d'Arc (Mus.

de Valenciennes
;

provient de la maison de l'artiste
;
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S. 1819) ; DMaration de Phèdre a Ilippolyte (S. IS-il);

ce tableau obtint une médaille); David et Saul(^. IS'iS.

Mus. (le C.aen); Passage du duc de Bernj à Caen ; 15

avr. 1814 (S. 18-2i. Mus. do C.aen); VOrdre de Saint-

Jean prend possession de Vile de Malle, 1530 (S. 1889.

Gai. de Versailles); Portrait en pied de Resclnd-Parha,

ambassadeur de la Porte ottomane (S i843). On voit

encore de lui, aux galeries de Versailles, un dessus de

porte : Solon dérivant les lois d'Athènes, dans le Salon

des Pendules. Ad. Thiers.

BERTHON (M'''«Sidouie), peintre l'rau(,'ais, née en 1817

à Taris, ou elle est morte en 1871. Fille et élève de

R.-T. Bertlion, elle se consacra au portrait en miniature

et reçut pour ce i;enro les le(.onsdeM'"'de Mirbel. Depuis

le Salon de 18 40, oii elle débuta, elle a exposé un grand

nombre de portraits, désignés généralement aux catalogues

par une simple initiale. On peut citer comme les plus

remarquables ceux de la Duchesse Decazes(^. 1845); de

M. Partarrieu-Lafosse, conseiller à la cour d'appel, et

de M. de Gournaii (S. 1848): de WUle Mirbel, tait de

souvenir (S. 1851); de M. Nacquart, président de

l'Académie de médecine (S. 1855), etc. M"«S. Berthon

a obtenu une médaille de troisième classe en 1840, une

de deuxième en 1851 et une de première classe en 1845.

BERTHON (Nicolas), peintre trançais contemporain, né

à Paris le 4 aoiU 1831. .Après avoir reçu ses premières

leçons de M. de la Rorhe-Noire, il se fit inscrire à l'Ecole

des Beaux-Arts en IS.'iO et fréquenta en même temps les

ateliers d'Vvon et L. Cogniet; peintre de genre, il r.traça

exclusivement les mœurs de la campagne, principalement

de l'Auvergne. Ses œuvres principales sont le Goûter des

moissonneurs, nature morte (Salon 1857); Jeu de

quilles en Beauce (S. 1865) ; Pendant la messe, souve-

nir d'Auvergne (S. 18(36, réexposé en 1867, E.-li. actuel-

lem. au mus. d'Arras); Enterrement à La Tour-d'Au-
vergne, Puy-de-Dôme (S. 1874, réexp. en 1878, E.-U.

artuellem. au mus. de Besançon); Paysan du Marais,

aux environs de Maringue, Puy-de-Dôme (S. 1876,

réexp. en 1878, E.-U.) ; une Procession à Saint-

Bonnet, Puy-de-Dôme, en 1815 (S. 1877, réexp. en

1878, actuellem. au mus. de Clermont-Ferrand); Sortie

de l'Eglise, Auvergne (S. 1879, mus. de Riom); Pro-
cession des pénitents noirs de Billom, Auvergne, le

Jeudi-Saint (S. 1883); Elableen Auvergne {S. 1886).

M. N. Bertlion a obtenu une médaille en 1866. Ad. T.

BERTHOT (Jean-Baptiste-Eugène), ingénieur français,

né à Dijon le 28 sept. 1800, mort le''26 déc. 1878.
Enîre à l'Ecole polytechnique en 1819 et à l'Ecole des

ponts et chaussées en 18-21, il fut nommé ingénieur en

18:26 et ingénieur en chef en 1844. il est surtout connu

par ses travaux sur la pisciculture : il a fondé l'établisse-

ment d'Huningue et a publié , en collaboration avec

M. Detzem, un mémoire intitulé Fécondation artificielle

du poisson (Mulhouse, 1852, in- 4).

BERTHOUD (en allemand Burgdorf). Ch.-l. du
district du même nom dans le cant. de Berne, à l'issue

de la vallée de l'Emme; 7,000 hab. Grand commerce
de fromages et des toiles de l'Emmenthal ; brasseries,

filatures. Gymnase et école secondaire de filles. Pesta-
lozzi a tenu pendant quelque temps son institut dans le

château de Berthoud qui date du vii^ siècle.

BERTHOUD (Ferdinand), célèbre horloger,néà Plan-

cemont, alors comté de Neuchàtel (Suisse), le 19 mars
17'i7, mort a Groslay, canton de Montmorency (Seine-et-

Oise), le 20 juin 1807. Son père le destinait à l'état

ecclésiastique et, dans ce but, lui fit donner une éducation

assez complite, au cours de laquelle le jeune étudiant

montra une aptitude spéciale pour les sciences exactes.

A l'âge de seize ans, ayant eu l'occasion d'examiner le mé-
canisme d'une horloge, Berthoud se sentit dès lors entraîné

par un penchant irrésistible vers les arts mécaniques, et,

en particulier, l'horlogerie. Après un apprentissage assez

sommaire, il vint à Paris en 1745, à l'âge de dix-huit ans;

compléta sou éducation par l'étude des procédés des grands

horlogers du temps, et, queUpies années plus lard, résolu

à se fixer en France, établit ses ateliers rue de llarlay,

non loin de la maison encore occupée alors par Julien

Leroy. En 1763, il publia son Essai sur l'iinrloi/erie

(2 vol. in-4, 2" édit., 1~S6), qui attira sur lui l'atten-

tion du monde savant, et le fit adjoindre îi la commis-

sion nommée par l'Académie des sciences pour l'examen

de la montre exécutée par llarrisson ])our la détermination

des longitudes en mer.

Ses travaux l'avaient conduit lui-même à l'invention

d'un système nouveau, d'après lequel il construisit les

deux horloges à longitudes dont l'exécution lui fut confiée,

en 1766, par le ministre de la marine. Malgré les rapports

favorables du comte de Fleuneu et de Borda, ([ui avaient

eu pour mission de mettre à l'essai, dans divers voyages,

notamment en 1768-1769, dans une campagne qui ne

dura pas moins de onze mois dix jours, les montres de

F. Berthoud, l'invention du chronomètre no lui fut pas

moins vivement disputée par Harrison et par Pierre Leroy,

tils de Julien. Plusieurs horlogers modernes, entre autres

MM. Dubois et Saunier la lui contestent encore, (cependant,

à la suite des essais et des ra|)porls de Fleurieu et de

Borda, Ferdinand Berthoud recevait le brevet d'horloger-

mécanicien de la marine, et le gouvernement espagnol

le chargeait de la construction des horloges marines des-

tinées aux navires de guerre de la péninsule.

F. Berthoud fit partie de la commission créée par

décret de la Convention du 4 fructidor an 11, et chargée

de juger le concours relatif à l'application du nouveau

système horaire. Membre delà Société royale de Londres,

de l'Institut national des sciences et des arts dès sa fonda-

tion, chevalier de la Légion d'honneur dès la création de

l'ordre, il remplit, en outre, les fonctions de juré, de

l'an VI jusqu'à sa mort, dans les expositions de l'industrie

française. Les principaux ouvrages de Ferdinand Berthoud

sont : Essai sur l'horlogerie (Paris, 1763, "2 vol in-4),

encore consulté, et divers traités sur les montres à

longitude et la mesure du temps. La bibliothèque du

Conservatoire des arts et métiers possède un manuscrit de

Ferdinand Berthoud, en "23 vol., ayant pour titre Jour-

nal d'expériences et d'études sur l'horlogerie, allant de

1766 à 1806, et qui parait écrit delà main de l'auteur,

saufles dix dernières pages, écrites, d'après une note jointe

au manuscrit, par un de ses élèves, Ferdinand Martin.

—

Louis Berthoud, neveu du précédent, horloger delà marine,

membre de l'Institut, est l'inventeur des châssis à com-
pensation, et construisit des chronomètres préférés par les

marins à ceux de son oncle. L. Berthoud est mort à Argen-

teuil, le 17 sept. 1813. Fr. F.

BiBL. : Sauniiîr, Traité d'horlogerie. — Dubois, His-
toire (Je l'horlogerie.

BERTHOUD (Samuel-Henri), littérateur et publicisfe

français, né à Cambrai le 19janv. 1804. Fils d'un impri-

meur, il rédigea d'abord le journal que publiait son père,

fonda en 1828 la Gazette de 6'am/*raj, collabora dès

leur début à la Mode et à la Revue des Deux-Mondes,
lorsqu'elle n'était encore qu'un journal de voyages, se

signala pendant l'épidémie cholérique de 1832, créa le

Musée des familles (1834) et ressuscita le Mercure de

France (1833) qui eut moins de succès. Appelé par

Girardin pour collaborer à la Presse naissante (1836), il

y rédigea la chronique scientifique jusqu'en 1848, époque

à laquelle il devint, sous le prénom de Sam, l'un des rédac-

teurs de la Patrie. Les écrits très nombreux de M. Samuel-

Henri Berthoud comprennent des romans tels que Contes

misanthropiques (1831, in-8); Asraël et Nephta, his-

toire de province ( 1832, in-8) ; la Sœur de lait du
vicaire, histoire de province (1832, in-8) , annoncée

d'abord sous le titre de Bah!; le Cheveu du diable (1833,

2 vol. in-8) ; Mater Dolorosa (1834, 2 vol. in-8) ; rHo7i-

néte homme (iS'Slf in-8); la Bague antique (1842,4 vol.

formant deux séries) ; l Enfant sans mère (1843, 2 vol.
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in-8); Daniel (1845, 2 vol. in-S); Mémoires de ma
cuisinière (184(3, 2 vol. in-8), etc., etc.; le recueil de

ses articles de la Presse et de la Patrie sous les titres

de Fantaisies scientifiques (1861, 4 vol. in-12) et de

Petites chroniques de la science (1867-1871, 10 vol.

in-18) ; des livres de vulgarisation, tous illustrés, comme
le Monde des insectes (1864. in-8); l'Homme depuis

cinq mille ans (186n, in-8); l'Esprit des oiseaux {Joms,

1866, in-8) ; les Hôtes du logis (1867, in-8) ; les Soi-

rc'es du docteur Sam (1871, in-8) ; Histoire et roman
de végétaux (1881, in-18), etc. Citons aussi, dans

deux ordres d'esprit tout différents, diverses brochures

pour la collection dite des « Petits livres de M. le curé » :

l'Espiègle d'Anvers, le Pain de six livres, le Jeune
artiste (1844-45) et une Bonne qu'on renvoie, vau-
deville en un acte, avec Th. de la Rounat (Variétés,

1841). M. Tx.

BERTHOUD (Frédéric, dit fn<x), historien et puhliciste

suisse, parent éloigné de Berthoud l'horloger, né le 7 août

1812 à Fleurier dansie Val de Travers, fit de bonnes études

à Neuchâtel et se rendit fort jeune à Paris pour travailler

dans une maison de banque fondée par l'un de ses oncles,

et dont il devint plus tard l'un des directeurs. La vocation

littéraire persista chez lui en dehors des occupations com-

merciales et, aussitôt qu'il eut acquis une honnête aisance,

il se retira des affaires pour se livrer tout entier à ses

goûts érudits et artistiques. Demeuré, en dépit d'un séjour

prolongé sur les bords delà Seine, Neucbàtelois par toutes

les libres de son ûme, il revint avec joie se fixer définiti-

vement, en 1867, au milieu de ses montagnes natales. Les

progrès de tout genre, dont il prit l'initiative dans son

village de Fleurier, témoignent éioqueujment de ce que,

sous le régime de la décentralisation, peut faire pour une

petite localité un homme d'esprit et de cœur. Son activité

en faveur de la France se montra tout aussi ingénieuse et

tout aussi féconde lors de la guerre de 1870-1871 ; le

lugubre épisode de la défaite de Bourbaki lui fournit la ma-
tière d'une émouvante brochure, la Retraite de l'armée de

l'Est en Suisse (Neuchâtel, 1871, in-12). Les électeurs

de Fleurier choisirent, pendant une douzaine d'années,

M. Fritz Berthoud pour leur représentant, soit au grand
Conseil cantonal, soit à l'Assemblée fédérale : il travailla

dans le premier, soit au développement de l'instruction

supérieure, soit à la conquête de la liberté doctrinale dans
l'église protestante neuchâteloise, et vota dans la deuxième
les deux projets de revision constitutionnelle (1872-1874).
Malgré ses lumières et son dévouement à la cause libérale,

M. Fritz Berthoud fut rendu, en 1878, à la vie privée

pour avoir signalé avec trop de franchise le désordre des

finances cantonales et trop énergiquement combattu les

intrigues de quelques politiciens, mais les lettres et l'amitié

demeurent une occupation suffisante pour sa verte vieil-

lesse. En 1865 parurent de lui trois volumes de croquis

et nouvelles : Sur la montagne; en 1877, un Hiver au
Soleil, le récit d'un voyage en Italie dédié au naturaliste

Edouard Desor. Les recherches historiques de M. l'ritz

Berthoud se sont concentrées sur l'auteur de l'Emile et

les nombreux ])roblèmes soulevés par son séjour dans la

principauté de Neuchâtel : J.-J. Rousseau au Val de
Travers, 1762-1765 (Paris, 1882, in-8) ; /.-,/. Rousseau
et le pasteur de Montmollin(Nmdiâld, 1884). Le Musée
de Neuchâtel est redevable à la générosité de Fritz Ber-
thoud de l'une des plus belles toiles de Gleyre, Hercule
filant aux pieds d'Ûmphale. Ernest Sthcichun.

BERTHOUD (Charles), publiciste, né le 2 mai 1813 à
Couvet dans le Val de Travers, poursuivit, soit à Paris,

soit en Allemagne, les études par lui commencées dans son
canton d'origine. Nommé professeur de littérature à l'Aca-

démie de Neuchâtel, il en exerça les fonctions de 1848 à

1860, puis se transporta à Florence oii il prit, entre autres

occupations, la correspondance du Journal de Genève. A
partir de 1865 il a renoncé à toute charge officielle et s'est

fixé au château de Gingins dans le canton de Vaud. L'ou-

vrage le plus important, dont nous soyons redevables à

M. Charles Berthoud, est la Biographie des quatre Petit-

pierre, 1101-1190 (Neuchâtel,' 1875, gr. in-8), quatre

frères qui, appartenant à une famille patricienne, embras-

sèrent tous la carrière ecclésiastique, se distinguèrent en

chaire par l'ampleur de leur éloquence, dans la conversa-

tion par la verve de leurs réparties, et joignirent à une
incontestable piété une largeur d'esprit et une indépen-

dance de caractère fort rares à cette époque chez les mem-
bres du clergé neuchàtelois. Leur parent, à l'aide de papiers

de famille inédits, put ressusciter celte page oubliée du
xviii" siècle et traiter d'une main légère, comme Sainte-

Beuve pour Port-Uoyal, un épisode aride en apparence,

rattachant les petites questions aux grandes, rapprochant

de noms peu connus, même du public lettré, d'autres qui

le sont beaucoup, tels que celui de Rousseau. Quelques

autres notices d'une moindre étendue, consacrées, soit à

des personnalités marquantes dans le monde de la pensée

et de l'art, soit à l'élucidation de différents problèmes de

philologie et d'histoire locales, attestent chez M. Berthoud

la variété des connaissances et la flexibilité du talent:

Léopold Robert (Neuchâtel, 1869) ; M"" de Charrière

(Lausanne, 1875) ; Juste Olivier (Lausanne, 1880) ;

Charles Gleyre (Lausanne, 1880) ; Ernest Bersot (Neu-

châtel, 188(1) ; Lettre à l'auteur du Glossaire neuchà-
telois (Neuchâtel, 1869) ; Notice sur le dictionnaire

historique, géographique et statistique du canton de

Vaud, par Martignier et de Crousaz (Neuchâtel, 1871). Il

convient de joindre à ces productions originales plusieurs

traductions d'ouvrages allemands, anglais et italiens dont

les auteurs avaient, pour la plupart, entretenu avec M. Ber-

thoud des relations personnelles : Neander, la Morale des

philosophes grecs et la morale chrétienne (1860) ; Karl

Hase, François d'Assise (1864); Henri Heine, Corres-

pondance inédite, avec une préface et des notes (1867);

A. de La Marmora, les Secrets d'Etat (1877) ; A.Trollope,

le Gardien (1877); Ouida, Wanda (1885), sous le

pseudonyme de F. Bernard. Ernest St.iokhlin.

BERTHOUT. Nom d'une famille seigneuriale belge.

L'histoire de cette famille a été étrangement défigurée par

les chroniqueurs. Gramaye fait des Berthout les comtes

de Malines dès le ix® siècle. La vérité est qu'on ne constate

leur existence d'une manière certaine qu'à partir de l'épo-

que des croisades. Nous trouvons alors un Gauthier Ber-

thout, vassal du duc de Brabant, établi à Grimberghe,

entre Malines et Vilvorde. 11 prend la croix et suit Gode-

froid de Bouillon en Palestine en 1096. En 1110, il

fonde l'abbaye de Grimberghe. En 1140, son fils et suc-

cesseur Arnould, mécontent de n'avoir pas été nommé
tuteur du jeune duc de Brabant, (iodefroid 111, attaque son

suzerain, mais il est battu et son château de Grim-

berghe est détruit. Vers la fin du xii<' siècle, à la suite de

circonstances que nous ignorons, les Berthout devinrent

avoués de la seigneurie de Malines qui appartenait alors

aux princes-évêques de Liège. Ils se maintinrent en pos-

session de l'avouerie, bien qu'à diverses reprises les ducs

de Brabant et les princes-évéques de Liège tentassent de

la leur enlever les armes à la main. La famille des Ber-

thout s'éteignit en 1351. E. H.

HinL. : HuTKENS, Tropli. de B);ibant.— Gramaye, Hist.

utbis et piov. meehlin. — Van Gkstel, Hisloi: arcliiep.

meetil. — A/-eveuo, Chronique de la seign. de Malines. —
Van DiiN Branden de Reetii, Recherches sur la famille
des llerllioHt.

BERTHOUVILLE. Com. du dép. de l'Eure, arr. de

Bernay, cant. de Brionne, 554 hab. — Tissage de toile.

BERTI (Jean-Baptiste) ou BERCI, peintre italien, de

l'école de Crémone. Zaist et Vidoni citent de lui un

tableau d'autel, la Madone et l'Enfant Jésus sur un
trône, signé Jo-Baptisto Berci Crenionensis fecit, dont

ils ne donnent pas la date. A. M.

BiBL. : Zaist, Soliiia isforiche de' piltori, scultori cre-

rnonesi ; Crémone, 1774, 2 vol. in-4. — Soresisa Vidoni,
La Pitlura cremonese descritla; Wdan, 1824, in-fol.
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BERTI (Francesco), patriote italien, né à Ravenne au

siècle dernier, mort ;i Cosenza le "2,') juil. lS4i, vieux sol-

dat qui avait t'ait avec, honneur les eampagnes de Napo-

léon, partagea l'héroïque sacrifice des frères Bandiera

(V. ce nom).

BERTI iDomenico), professeur et homme politique ita-

lien, né à C.umiana le 17 déc. 18-20, fit ses études à C.ar-

magnola, puis à l'Université de Turin, ou il fut re(,u docteur

en philosophie et philologie. Les questions de méthode et

de pédagogie l'oceupèrent particulièrement. En 18 i8, il fut

cliai'gé parC.esare Balbo de préparer la loi sur les collèges

nationaux. Il fonda la Société des élèves institutrices. En

18 i9, professeur de philosophie morale à l'Université de

Turin, il fut élu député. Son élection fut annulée, faute

de l'âge requis. Réélu peu de temps après, il siégea ii

droite, sachant toutefois concilier ses convictions reli-

gieuses avec des opinions libérales. En 1860, il fut nommé
référendaire au conseil d'Etat. Le marquis Pepoli, ministre

de l'agriculture, de l'industrie et du commerce, le prit

pour secrétaire général. 11 fut ministre de l'instruction

publique depuis le 31 déc. 18(1;) jusipi'en fév. 1867. De

1871 à 1877, il professa l'histoire de la philosophie à

r.Athénée de Rome, puis renoni.a à l'enseignement pour

se consacrer entièrement à ses devoirs de député, et

devint minisli* de l'agriculture et du commerce en 1881.

M. Berti a publié un grand nombre de travaux pédago-

giques ou politiques dans différents journaux et recueils,

dont quelques-uns, tels que la Rivista italiana et Ylsti-

tutore, fondés par lui. Ses principaux ouvrages traitent

surtout de la philosophie italienne aux xvi"et xvu" siècles.

On a de lui : Vila di Glordano Bruno (Florence, 18116);

// Processo originale di Galileo Galilei (Rome, 1876) ;

Copernico e le vicende del sistema copernicano in lia-

lia nella seconda meta del secolo xvi e nella prima del

XVII con documenti inedili intorno a Giordano Bruno
e Galileo Galilei (Rome, 1876) ; Cesare Alfieri (Rome,

1877); Giovanni Valdes e i suoi discipoli (Rome,

1878); 1(1 Vita e le opère di Tommaso Campanella
(Rome, 1878). 1! a publié récemment il Conte di Cavour
avanti il 18i'2 (Rome, 1887, in-8). F. H.

BERTIA (Bot.). Champignon appartenant à la famille des

Sphériacées (Pries), ainsi dénommé en mémoire du bota-

niste italien Tommasso-Luigi Berta (Parme, 1830). Le

périlhèque, qui s'ouvre tardivement, est fixé au substra-

tuin. Il est sphéroïde, bosselé ou ridé et son sommet
présente un enfoncement. Les spores sont fusiformes,

recourbées, disposées sur deux rangs, coloriées. Le D. mori-

ftirmi-i (Notaris) a un périthèque bosselé très dense. 11 est

commun sur le vieux bois et les branches pourries. H. F.

BERTIE (Thomas Hoar), amiral anglais, né à Londres

le 3 juil. 1738, mort à Wyford-Lodge (Harapshire) le

3 juin 18-25. R entra fort jeune dans la marine, fut

nommé lieutenant le '2"2 mai 1778, prit part aux nombreuses

batailles navales livrées entre Français et Anglais de 1778
à 1783, et reçut la commission de commandant le 10 août

1782. En 1798-99 il assista au blocus de la flotte du

Texel et à l'expédition contre la Hollande, au cours de

laquelle il s'empara du vaisseau amiral le Ruyfer. 11 ser-

vit ensuite sous Nelson, 11 fut nommé contre-amiral en

avr. 1808 et dirigea le blocus de la Zélande (1809). Il

prit sa retraite en 1810 et fut alors élevé au grade de

vice-amiral.

BERTI ER (Antoine), agronome français, né à Nancy
vers 1760. Après avoir gagné à Saint-Domingue une for-

tune importante dont il fut dépouillé lors de l'insur-

rection, il revint en France, acheta en 1789 la célèbre

terre de Roviile (Meurthe), plus tard exploitée par

Mathieu de Doinbasle, et obtint d'excellents résultats par

l'emploi de nouvelles méthodes de culture et de machines

et instruments aratoires perfectionnés. Il fut conseiller

général du dép. de la Meurthe qui l'envoya en 1815 à

la Chambre des députés. Ses nombreux travaux ont paru

sous forme de mémoires dans les bulletins des Sociétés

dont il était membre ou correspondant : Société acadé-
mique de Nancy, Société royale et centrale d'agriculture

de Paris, Société d'encouragement pour l'industrie natio-

nale. Parmi les opuscules imprimés à jiart, il y a lieu

de citer Réclainations de l'agriculture française, l'une

des plus arriérées de l'Europe, près du gouvernement
et des Chambres (Nancy, 1839, in-8). L. S.

BERTIER DE Sauvicny (Louis), né en 1707, mort le 23
août 1788. Intendant de la généralité de Paris de 1744
à 1757. Il avait été d'abord intendant du Itourbonnais,

puis du Dauphiné; c'est grâce à la protection de son

oncle, Philibert Ûrry, contrôleur général des finances,

(ju'il obtint l'intendance de Paris, et cette nomination ne

fut pas accueillie sans de vives accusations de népotisme.

BERTIER DE Sauvicny (Louis), né en 1742, mort le

22 juil. 1789, fils du précédent, intendant de Paris, est

célèbre surtout par sa mort tragique au commencement de la

Révolution. Il avait été adjoint à son père dès 1768 ; il fut

définitivement titulaire de sa charge comme intendant de la

généralité de Paris en 1766. Le marquis de Sauvigny dé-
ploya une grande activité dans l'administration deson inten-

dance : le premier, il fit faire le cadastre de la généralité ; il

s'occupa activement des approvisionnements, des questions

agricoles, remplaça les corvées d'hommes et de voitures

par des prestations en argent et s'efforça d'établir une
meilleure répartition de l'impôt. Ces réformes, que la

Révolution devait apjiliquer quelques années plus tard,

ne réussirent pas à rendre Bertier populaire ; il est vrai

de dire qu'il supportait le poids des haines que son

beau-père, Foullon, contrôleur général des finances après

Necker, avait amassées et que sa conduite justifiait en
jiarlie. La disette terrible qui sévit pendant l'hiver de

1789 acheva d'exaspérer contre eux les Parisiens, et dès

le lendemain du 14 juil., leurs têtes étaient mises à prix.

Foullon s'était enfui ; il fut reconnu par des paysans à

Viry, ramené à Paris et massacré le 22 juil. devant

l'hôtel de ville. Bertier, lui, n'avait pas pris la fuite ; il se

trouvait à Compiègne pour y régler des approvisionne-

ments destinés à Paris ; cette circonstance ne le sauva pas.

Ramené prisonnier dans la capitale le môme jour que son

beau-père, il y subit le dernier supplice, au même endroit,

quelques heures plus tard. La populace s'acharna sur son

cadavre qu'elle traîna à travers les rues. Au moment où

le funèbre cortège allait passer dans la rue Saint-André-

des-Arts, le commissaire de police du quartier crut devoir

en verbaliser. Son procès-verbal qu'a publié M. J. Guiflrey

[Renie hisforii/ue, t. 1, pp. 507-8) est, dans sa sécheresse

officielle, le plus dramatique document que l'on puisse

imaginer : « ... Sur quoi nous, commissaire, nous sommes
à l'instant transporté au-devant de notre hôtel, susdite

rue Saint-André, où étant nous avons aperçu un corps

mort sans tête et traîné sur le pavé par six particu-

liers éclairés par trois autres qui tenoient à la main chacun

une torche allumée et suivis d'une foule considérable de

peuple dont un grand nombre crioit à haute voix : C'est

M. Bertier! c'est l'intendant de Paris, le voilà!.., »

Fernand Boornon.
BiuL. : De Boislisle , Mémoire de la (jénéralité do

Paris (dans la collection des Doc. inédits), introduction,
— et les ouvrages auxquels renvoient les notes de cette
introduction.

BERTIGNAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

d'Ambert, cant. de Saint-Amand-Roche-Savine; 1,986
hab. Bertignat fut ravagé par les huguenots en 1377.

Tout près se trouve le hameau de Boutonnargues dont le

fief fut possédé successivement par les maisons de Batfie,

de la Tour, de Chalençon et de Moras. Eglise des xiV et

XV" siècles agrandie en 1833. L. F.

BERTIGNOLLES. Com. du dép. de l'Aube, arr. de

Bar-sur-Seine, cant. d'Essoyes; 217 hab. Le village est

situé dans la vallée, sur la rive gauche de l'Arce. Il est

mentionné en 1080 sous le nom de Britanniolutn. Eglise

au XII» siècle ; bénitier du xiii®, en forme de colonne

basse dont le chapiteau sert de vasque. — Il y avait à
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Bertignolles un prieuré de bénédictins , fondé vers la fin

du XI® siècle. A. T.

BERTILLON (Louis-Adolpbe), médecin et démographe

fran(,ais, né à Paris le i" avr. 1821, mort le 28 tév.

1883. Reçu docteur à Paris en 1852 (De quelques élé-

ments d'hygiène dans leur rapport avec la durée de la

vie), il fut de 1854 à 1860 médecin de l'hôpital de

Montmorency, puis se fixa à Paris et peu d'années avant

sa mort fut nommé professeur de démographie à l'Ecole

d'anthropologie et chef de la statistique municipale. Ber-

tillon qui, au début de sa carrit>re, s'est beaucoup inspiré

des travaux du savant démographe belge Quetelet, a

publié un grand nombre de travaux sur l'anthropologie,

la démographie, la statistique, la géographie médicale, etc.,

particulièrement dans le Dict. encycl. des se. médicales.

Son oeuvre capitale a pour titre Démographie figurée

de la France (Paris, 1874, in-4, avec 58 cartes color.).

11 s'est aussi occupé de mycologie et a donné dans le

Dict. encycl. des se. méd. une classification très

savante, mais bizarre, des champignons, qui n'a pas été

adoptée. D'' L. Hn.

BERTILLON (Jacques), médecin et statisticien français,

fils du précédent, né à Paris le 11 nov. 1851. Il est chef

des travaux de statistique de la ville de Paris depuisl883

et directeur des Amiales de démographie. Il a publié

la Statistique humaine en France (Paris, 1880, in-32).

BERTIN (Saint), moine bénédictin, né dans le pays de

Constance, sur le Rhin, vers 612, mort à Saint-Omer le

5 sept. 709. Il était, depuis 633, religieux à Luxeuil lors-

qu'il fut appelé par saint Orner pour l'aider à évangéliser

les peuples de l'ancienne Morinie ; il fonda vers 648
l'abbaye qui porta plus tard son nom et dont il fut le

premier abbé. Sa vie a été écrite au viii* siède; la rela-

tion des miracles qu'il accomplit après sa mort, écrite au

X® siècle, contient des renseignements de grande valeur

sur les invasions normandes.

BiBL. : Acta sanctorum Boll., t. II de sept. (t74S), p. 559.
— Mabillon, Acta sanctorum ord. S. Ben., t. III, i (16721,

p. 104.

B E RTI N (Nicolas), peintre français, né vers 1668 à Paris,

cil il est mort le 11 avr. 1736. Orphelin dés l'âge de, quatre

ans, ce fut son frère aine, sculpteur du roi et valet de

chambre du prince de Condé, qui lui donna les premiers

éléments du dessin et le plaça ensuite chez Vernansalle,

peintre de l'Académie royale ; il reçut aussi les leçons de

J. Jouvenet et de Bon Bnullongne. En 1685, il obtint le

grand prix de peinture; le sujet était la Construction de

l'Arche de Noé. A Rome, ce furent les maîtres de l'Ecole

lombarde qui attircTcnt surtout l'attention de N. Berlin;

il lit une étude approfondie de leurs œuvres. L'é|)0(iuc de

son retour à Paris fut liâtée par la découverte de l'intrigue

que le jeune artiste avait nouée avec une princesse romaine
;

craignant la vengeance de la famille, il revint précipitam-

ment ilans sa patrie. Agréé à l'Académie en 1702, il y
fut reçu en 1703, sur un Prométhée délivré par Hercule

(actuellement au Louvre); élu adjoint à professeur en

1705, professeur titulaire en 1715. il était, lorsqu'il

mourut, adjoint à recteur depuis 1733. Ayant été nommé
directeur de l'Académie de France à Rome, il refusa celte

dignité, dans la crainte que les rancunes qu'il s'était

suscitées autrefois ne fussent pas assoupies. Le catalogue

des Salons de 1704 mentionne sous son nom cinq tableaux,

sujets religieux et mylhologi(iues; il fut chargé aussi

d'importants travaux pour la ménagerie de Versailles et

les châteaux de Mcudon et de Trianon. Les musées d'Or-

léans, d'Angers et do Toulouse, les galeries de Dresde,

d'Amsterdam, de Stockholm et de Saint-Pétersbourg cou-

tienncnt des tableaux de N. Berlin. L'église Saint-Germain-

des-Prés montre encore le Baptême de l'eunuque de la

reine Candace, dont lesquisse terminée est au Louvre

(gravé par Mad. Cochin).Le portrait de cet artiste, peint

vers 1725 par J.-F. Deiyen, est à l'Ecole des Beaux-.4rts

(gravé par Lépicié. Chalcog. du Louvre). Ad. Tuilrs.

BuîL. : A. Jal, Diction, crit. de biographie et d'Iiist. —
DussiEiix, Les Artistes français à l'éiranger,— Mémoires
inéd. sur les artistes français.

BERTIN (Exupère-Joseph), célèbre anatomiste fran-

çais, né au Trembiev (diocèse de Rennes) le 21 sept.

1712, mort à Gohard le 21 fév. 1781. Il étudia à Rennes,
puis .'1 Paris sous Ilunauld, et fut reçu docteur à Reims
(1737) et à Paris (1741). Dans sa dissertation inaugurale

il démontra que le sang ne pénètre dans les veines coro-
naires que pendant la systole du cœur ; ce travail attira

l'attention sur lui. Cependant son défaut de fortune le

força d'accepter la place de premier médecin du hospodar
de Valachie. 11 revint en 1744 et fut élu membre associé,

pour l'anatomie, à l'Académie des sciences. Nombreuses
sont les découvertes de Berlin ; citons entre autres l'an-

neau musculeux qui chez le cheval s'oppose au vomis-

sement (1746), et ses remarquables recherches sur la

circulation du sang dans le foie du fœtus (1753), sur les

effets de la respiration sur les veines du foie (1763), sur

l'appareil lacrymal chez l'homme et chez les animaux

(1766), etc. , autant de sujets de communications à l'Aca-

démie des sciences. Dans son Traité d'ostéologie, etc.

(Paris, 1754, 4 vol. in-12) on trouve beaucoup de détails

nouveaux, particulièrement sur les cornets sphénoidaux

ou cornets de Berlin. Citons encore : Lettres sur le

nouveau système de la voix et sur les artères lym-
phatiques (Paris, 1748, in-12;, qui sont une réplique à

Ferrein. i)' L. Hn.

BERTIN (Henri-Léonard-Jean-Baptisle), contrôleur

général des finances, né en Périgord en 1719, mort vers

1792. Après avoir occupé de grandes charges dans la ma-
gistrature et dans l'adminislralion : président du Grand
(Conseil en 1750, intendant de Roussillon, puis de Lyon

(1754), lieutenant-général de police (1757), il entra par

la protection de M™* de Pompadour dans le cabinet, où il

remplaça Silhouette comme contrôleur général des finances

(octobre 1759). La situation du Trésor était à ce moment
très compromise ; Berlin réussit à pourvoir aux dépenses par

d'habiles emprunts, mais pour les rembourser il dut avoir

recours à de ' nouveaux impôts : devant l'opposition des

Parlements à l'établissement de nouvelles taxes, il résigna

sa charge tout en conservant sa place au Conseil et le titre

de ministre d'Etat. Il lit plus tard encore partie du cabinet,

après la retraite de d'Aiguillon et jusqu'à la nomination de

Vergennes (1774).Berlins'estacquisunerenon;>mée durable

pour les encouragements qu'il donna aux sciences et aux

lettres. Ce lut lui qui fonda le Cabinet des Chartes (V. ce

mot) ; il favorisa rétablissement de nombreuses sociétés

d'agriculture ; contribua à la fondation de l'école vétéri-

naire de Lyon, la plus ancienne de France, et assura le

développement de la manul'acture de Sèvres, qui venait

d'être fondée lors de son arrivée aux aBaii'es. Il avait ras-

semblé une curieuse collection dans laquelle on remarquait

notamment des livres et des dessins chinois qui furent

attribués, en 1796, à la Bibliothèque nationale, après avoir

été confis(]ués comme bien d'émigré.

BERTIN (Rose), célèbre modiste française, née à

Amiens en 1744, morte à Paris en 1813. Attachée d'abord

à la maison de modes qui avait le privilège de fournir

la cour, W^" Rose s'attira par son goût, sa beauté

et ses manières, la faveur de la princesse de Lamballe,

surintendante de la maison de la reine, et bientôt celle de

Marie-Antoinette. Son nom eut un moment une célébrité

européenne. Pendant la Révolution, elle eut l'occasion de

témoigner sa reconnaissance à Marie-Antoinette en refu-

sant de déposer au sujet des sommes qui lui restaient

dues. On a publié sous son nom, en 1824, des Mémoires
qui sont certainement apocryphes.

BERTIN (.lean), agriculteur français, né à Guigneu,

près de Rennes, vers 1730, mort à Paris en mars 1803.

il était, au début de la Révolution, membre de l'admi-

nistration départementale d'Ille-et-Vilaine, et subit une

longue détention pour ses opinions. En 1801, il fut
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appelé au Corps législatif. — lîortin naturalisa un i;ranJ

nombre d'arbres exotiques dans son domaine, propagea

la culture du cliAtaignier et de plusieurs variétt's de fro-

ment. 11 contribua à la fondation de la Société des sciences

et arts de Uennes. Il a publié : Esmi sur la culture de

la châtaigne dans le département d'Ille-et-Vilaine

(Rennes, 1880, in-8). D' L. Un.

BERTIN (Théodore-Pierre), traducteur Iraiiçais, né à

Uonneniarie (Seine-et-Marne) en 1751, mort à Paris en

18 ly. Après avoir essayé tour à tour d'améliorer le sys-

tème de sténographie employé pour recueillir les débats

des assemblées parlementaires, fondé une librairie, inventé

un nouveau genre de reliure pour lequel il prit un brevet,

et fait preuve sans succès de ses sentiments monarcliiques

dans une brochure intitulée le Cri de l'indignation ou
l'ami des Bourbons (181't, in-8), il en fut réduit à vivre

du maigre produit des traductions qu'il rédigeait en bâte

et dont l'ensemble forme plus de cent volumes. La plupart

appartiennent à la littérature d'éducation et ont été pour

ce motif longtemps lort répandues : les plus connues

aujourd'hui sont le Miroir de l'enfance ou Aventure

d'une mouche et d'une épingle (181"2); le Tom Pouce

des enfants (181-2) ; Contes à mon fils, par Maria Edge-

worth (1813); le Nouvel ami des en[a)dsou le Uerqnin

anglais (1816) ; les Soirées de l'enfance (1814) ; Fom
Pouce ou le Petit garçon pas plus grand que le doigt

(18"20) etc., etc. Citons ii part les Curiosités de la litté-

rature (1819), traduites de Nichols. M. Tx.

BERTIN (Antoine, chevalier de), littérateur français, né

à l'ile Bourbon le 10 ocl. 1752, mort à Saint-Domingue le

i't juin 1790. Conduit en France ii l'âge de neuf ans, il fit

au collège du Plessis de brillantes études, entra au service

et devint capitaine de chasseurs à cheval et écuyer du

comte d'Artois. Ses poésies fugitives furent réunies en 1780
sous le titre de les Amours, élégies en trois livres, et

tirent à l'auteur une réputation légitime. Berlin est, avec

Parny, le mieux doué des pot-tes du groupe dont Dorât

semblait le chef : la passion chez lui est sincère et la

langue est pleine de verve et de feu. Antérieurement il

avait écrit en vers et en prose un Voyage de Bourgogne

(1777), souvent réimprimé depuis, et qui se lit toujours

avec agrément. Berlin mourut à trente-huit ans au moment

où il venait de conclure un mariage qu'il désirait depuis

longtemps et qui fut célébré in extri'mis. Ses OEuvres

ont été plusieurs fois recueillies; les meilleures éditions

sont celles qu'ont données Boissonnade (1824) et M. Eu-
gène Asse (1879). M. Tx.
BiBL. : G. Desnoiresterrep, Le chevalier Dorât et les

poêles légers au xviii» siècle, 1887, in-18.

—

'Boissonnade
1»! AssE, Xolices en tète des éditions mentionnées plus
haut.

BERTIN (René-Joseph-Hyacinthe), médecin français,

fds aîné d'Exupère-Joseph, né à Gohard, près de Rennes, le

10 avr. 1737, mort à Gohard en août 1828. Reçu doc-

teur à Montpellier en 1791, il entra dans le service médi-

cal des armées et en 1798 fut envoyé à Plymouth comme
inspecteur général du service de santé des prisonniers

français. En 1807, il fil les campagnes de Prusse et de

Pologne. Plus tard il devint à Paris médecin en chef de

l'hùpital Ciochin, puis de l'hôpital des vénériens ; enfin,

en 18-22, il fut nommé professeur d'hygiène à la Faculté de

médecine de Paris en remplacement "de Halle. — Berlin

fit faire d'importants progrès à l'anatomie pathologique

du cœur dont il étudia particulièrement les ditl'érentes

formes d'hypertrophie dans son Traité des maladies du
cœur et dès gros vaisseaux, rééd. par J. Bouiliaud (Paris,

1824, in-8, pi.). On a encore de lui : Traité de la

maladie vénérienne chez les nouveau-nés, les femmes
enceintes et les nourrices (Paris, 1810, in-8), et plu-

sieurs autres bons ouvrages. D'' L. Hn.

BERTIN. Famille qui s'est illustrée dans le journa-

lisme français, et dont voici les principaux membres :

Louis-François Berlin, dit Berlin aine, publiciste

[rançais, né à Paris en 17C6, mort en 1841. Collabora

d'abord au Journal Français (1793), puis au Courrier

Universel et à l'Eclair. Cette dernière feuille fut suppri-

mée par le Directoire, au 18 fructidor, et Berlin dut se

cacher pour se soustraire à la proscription. Après lo

18 brumaire il fonda le Journal des Débats. Cette teuille

était ù peu près alors ce qu'elle est encore aujourd'hui.

Cependant, au début, la politique y avait une place assez

restreinte. Berlin et ses coUaboialeurs ne voulaient pas

dire du bien de Napoléon ; comme ils ne tenaient pas à

aller en prison, ils ne voulurent pas en dire du mal. Mais

le gouvernement consulaire n'ignorait pas qu'en ce nouvel

organe il avait un ennemi ; les mesures de rigueur ne se

tirent pas longtemps attendre. Berlin fut enfermé au

Temple, puis, en 1801, exilé sans jugement sous le pré-
texte vague de conspiration royaliste. 11 revint à Paris en

1804, et reprit la direction de sa feuille devenue, par

ordre supérieur, le Journal de l'Empire. On lit com-
prendre au journaliste que son organe ne pourrait vivre

qu'autant qu'il soutiendrait Napoléon. Le Journal de
l'Empire eut un censeur spécial, Fiévée d'abord, Etienne

ensuite, aux appointements do 24,000 francs payés par
les actionnaires. En 1811, le gouvernement, trouvant

sans doute les articles du journal trop tièdes, le confisqua

purement et simplement au profit de l'Etat. Berlin reprit

en 1814 la propriété de son journal, et lui rendit son

ancien titre. Il accompagna Louis XVHI au mois de mars
1813, et dirigea le Moniteur de Gand. Revenu avec le

roi, il servit la Restauration jusqu'en 1823, époque de la

disgrâce de Chateaubriand, son protecteur. Le Journal
des Débats devint alors l'organe de l'opposition consti-

tutionnelle. Il porta de nombreux coups droits à la

royauté. Au moment de l'arrivée de Polignac au minis-

tère, Etienne Béquet fit paraître un article qui se termine

par ces mots : « Malheureuse France, malheureux roi ! »

L'auteur, condamné à six mois de prison, fut acquitté en

appel, après une plaidoirie magistrale de Dupin aine. Ber-

lin ne signa pas la protestation des journalistes contre les

ordonnances de juil. 1830 ; il ne tarda pas à soutenir

avec ardeur le nouveau gouvernement. Son journal, devenu

l'organe de la bourgeoisie libérale, eut beaucoup d'influence.

Berlin fut le véritable fondateur du journalisme en France.

Aimant beaucoup son métier, il relisait, chaque jour,

toutes les épreuves de son journal et ne laissait pas pas-

ser les choses trop dures. Esprit distingué, homme d'un

goût sûr, affable, on doit reconnaître qu'il avait plus d'es-

time pour le mérite que pour le succès. Il prodigua les

encouragements éclairés à la jeunesse, et protégea toute

sa vie les écrivains et les artistes. Il a traduit (pielques

romans anglais : Elisa ou la Famille d'Elderland, la

Cloche de Minuit, la Caverne de la Mort.

Louis-François Berlin de Vaux, publiciste et homme
politique français, frère de Berlin aîné, né à Paris en

1771, mort en 1842. Prit une part active avec son frère

à la direction du Journal des Débats. En 1801, lors des

premiers procès, il devint juge, puis vice-président du tri-

bunal de commerce. Il suivit aussi Louis XVlll à Gand, fit

partie de la Chambre introuvable, devint secrétaire géné-
ral du ministère de la police, fut réélu député en 1820
et se démit, à l'avènement du ministère Polignac, de la

place de conseiller d'Etat qu'il avait acceptée en 1827.

Louis-Philippe le rappela au Conseil d'Etat et le fit entrer

à la Chambre des pairs. Les Berlin étaient tout-puissants

à ce moment. Le gouvernement ne leur refusait aucune

faveur; en revanche, ils le soutenaient fidèlement. Bertiu

de Vaux était d'une perspicacité remarquable. Quand Poli-

gnac arriva au ministère, il dit : « Avant un an, la France

sera couverte de cocardes tricolores ». Berlin de Vaux a

contribué puissamment au succès du Journal des Débats.

Son style était ferme et précis, ce qui n'excluait pas la cha-

leur. La royauté constitutionnelle était le gouvernement

de ses rêves; d trouvait que la royauté devait être une

république modérée. B.

Edouard -François Berlin, fils de Berlin l'alné,
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peintre et journaliste français, né le 7 oct. 1797 à Paris,

mort à Paris le 13 sept. 1871. Appartenant à une

famille où les goûts littéraires et artistiques les plus éle-

vés étaient héréditaires, il fut mis de bonne heure sous

la direction de Girodet, pour se former à la peinture

d'histoire; mais le paysage l'attirait davantage, et en

1816, un an après son inscription à l'Ecole des Beaux-

Arts, il entra dans l'atelier de Bidault. Quelque temps

après, rebuté par la froideur des formules de cet artiste,

il ciiangea de maître et continua ses éludes avec Wate-
let, qui passait alors pour audacieux. Enfin, en IS'il,

il partit pour l'Italie; les lignes sévères, la simplicité

grandiose de la campagne romaine l'impressionnèrent pro-

fondément, et son talent en garda un caractère indélé-

bile; après avoir visité Naples et ses environs, il revint à

Paris (fin 18''23). A cette époque, le mouvement roman-
tique s'accusait et battait en brèche les vieilles doctrines ;

sous l'empire d'idées artistiques nouvelles. Ed. Bertin

retourna ù Rome (1825) et y arrêta la formule définitive

de son talent. A son retour (1827), il entra dans l'atelier

de Ingres pour y compléter ses études de figure et fit, cette

même année, son début au Salon : Cimahué rencontrant

Giotto occupé à dessiner ses chèvres eut un grand succès,

et ce paysage historique valut à son auteur une médaille

de 3" classe. — Le gouvernement de Juillet ayant donné,

avec la croix de la Légion d'honneur, les fonctions d'ins-

pecteur des Beaux-Arts à Ed. Bertin (1833), il retourna

de nouveau en Italie, chargé d'une mission spéciale ;

à Florence, il fit mouler les Portes du Baptistère de

Ghiberti et le Groupe des chanteurs de Luca délia Robbia

qui sont actuellement conservés à l'Ecole des Beaux-Arts.

Après cette époque, les principaux tableaux qu'il exposa

furent : Souvenir de la Forêt de Nettuno dans les

Marais-Pontin; (S. 1834; au ministère de la guerre);

Vue prise dans les Apennins, sur le sommet du mont
Lavernia (S. 183G; au musée de Montpellier); le Christ

au mont des Oliviers (S. 1837; ii l'église Saint-Thomas

d'Aquin). Parmi les tableaux qu'il exécuta pcnlant les

voyages qu'il fit ensuite en Turquie, en Grèce, en Egypte,

en Espagne et en Suisse, le plus remarqué fut une Vue
d'anciens tombeaxix creusés dans le roc, sur les rives

du Haut-yil (S. 1833). Sous le titre de Souvenirs de
voyages, il publia aussi une série de dessins rappelant les

plus beaux sites qu'il avait visités. La mort de son frère

cadet Louis-Marie-Armand l'obligea, en 18Si, à prendre

la direction du Journal des Débats. Il satisfit aux exi-

gences de cette nouvelle situation sans abandonner la

peinture et sans cesser de cultiver la musique et la

poésie, pour lesquelles il conserva aussi jus(iu'à sa mort une

véritable passion. En 1872, une exposition générale de

ses œuvres fut organisée à l'Ecole des Beaux-Arts;

quelques-uns de ses nombreux dessins qui y figurèrent

ont été donnés à l'Ecole et sont aujourd'hui placés dans
la salle de la Bibliothèque. Ad. Thiers.

Auguste-François-Thomas Bertin de Vaux, général et

homme politique, né à Paris en 1799, fils de Bertin de

Vaux. H embrassa la carrière militaire. Attaché à la |)er-

sonne du duc d'Orléans comme officier d'ordonnance, il

devint plus tard aide de camp du comte de Paris. La ville

de Saint-Germain-en-Laye l'envoya siéger à la Chambre
des députés en 1837. 11 fut pair de France en 1843,
général de brigade en 1852, général de division en 1861.
U a inspiré des articles sur l'Algérie publiés dans le

Journal drs Débats.

Louis-Marie-Armand Bertin, fils de Bertin l'alné, né à

Paris en 1801, mort Iel2janv. 1834. Après de brillantes

études au lycée Napoléon, il fit un vovage en Angleterre et

entra en 1820 au Journal des Débats. Il prit, en 1841, la

direction de ce journal. Comme son père et son oncle, il

était royaliste constitutionnel. Le gouvernement n'avait

rien à lui refus('r, mais il se contenta de demander la déco-

ration pour ses collaborateurs. 11 dirigea son journal avec
talent et habileté. Sortant beaucoup et se tenant au cou-

rant de tout ce qui se passait, il réunissait tous les jours

ses collaborateurs, s'entretenait avec eux des faits et des

événements de la journée, et leur distribuait la tâche. Il

allait souvent au théâtre, mais il ne rentrait jamais chez

lui sans repasser à son journal dont il revoyait toutes les

épreuves. Il possédait une bibliothèque superbe qui a été

vendue aux enchères après sa mort.

Louise-Angélique Bertin, poète et compositeur français,

fille de Bertin l'alné, née le 15 fév. 1805 aux Roches, près

Bièvre, morte à Paris le 26 av. 1877, cultiva successive-

ment la peinture, la poésie et la musique. Possédant, selon

Sainte-Beuve, « la flamme de l'art », elle voulut écrire des

opéras sans s'astreindre à la marche régulière des études

musicales. Fétis, son professeur, dut lui enseigner à com-

poser des airs et des ouvertures sans lui avoir appris

d'abord l'harmonie ni le contrepoint. Soutenue par des

dons remarquables et une ardeur infatigable. M''* Bertin

atteignit son but par cette voie tout instinctive. Elle com-

posa successivement Guy Mannering, joué sur un théâtre

de société, le Loup-garou, représenté à l'Opéra-Comique

en 1827, Faust, donné aux Italiens en 1831, et enfin

Esmeralda, jouée à l'Opéra le 14 nov. 1836. Victor

Hugo lui-même avait tiré le livret de sa Notre-Dame de
Paris. Peu familier avec un genre auquel il ne revint

jamais, et connaissant assez mal les exigences de l'art au

service duquel il mettait pour une fois sa poésie, Hugo ne

réussit pas dans son travail et le poème d' Esmeralda fut

pour beaucoup dans l'échec de cet ouvrage. Composé en

cinq actes, réduit en quatre pour la représentation, l'opéra

subit peu après de nouvelles coupures, qui ne suffirent

pas à établir son succès. Il était chanté par Nourrit, L"-

vasseur, Massol et M"" Falcon. La partition de M'^^ Ber-

tin dénotait, selon le jugement d'Halévy « une grande

abondance d'idées, un coloris heureusement dessiné et

souvent une rare puissance d'expression ». L'énergie de

certains passages et le caractère romantique de l'œuvre

firent attribuer à Berlioz, ami de la famille Bertin, une

part dans sa composition. Rien ne vérifie cette assertion,

que le maître a démentie. Esmeralda n'obtint que quel-

ques représentations et fut jouée depuis à Munich sans

succès. M'" Bertin ne tenta plus de nouvelle épreuve et

se borna à composer des œuvres de musique de chambre,

des mélodies et des chœurs détachés. Elle a publié deux

recueils de poésies, les Glanes (1842), et Nouvelles

Glanes (1876) qui contiennent des pages très distinguées.

Michel Brenet.
BiBL. : C. Clkment, Notice biogr. sur Ed. Berlin pré-

cédant le catal. de ses œuvres exposées à l'Ecole des
B -A.; Paris, 1872. — Cti. Blanc, Les Artistes de mon
temps; Paris, 1872, in-8.

BERTIN (Jean-Victor), paysagiste français, élève de

Valenciennes, naquit le 20 mars 1773 à Paris, oii il est

mort le 11 juin 1842. Il exposa pour la première fois en

1793 et prit part depuis à un grand nombre d'expositions

où ses paysages, inspirés généralement par l'Italie, furent

en son temps très appréciés. Ces compositions, dans les-

quelles l'artiste fait le plus souvent intervenir des épisodes

empruntés à l'histoire ou à la mythologie, sont disposées

avec goût, mais d'une couleur un peu terne et convenue.

Cette pauvreté du coloris est d'ailleurs rachetée chez

Bertin par un talent très réel de dessinateur.

BERTIN (Jean-Louis-Henri), jurisconsulte et publiciste

français, né en 1800, mort à Paris le 7 mai 1881. Après

a\oir été longtemps attaché à la rédaction du journal le

Droit, il en devint, en 1848, rédacteur en chef. Les prin-

cipales publications de Bertin sont intitulées De la

revision des procès criminels (1831); Historique et

revision du procès Lesurques (1851) ; Cluimbre du
conseil en matière civile et disciplinaire ; Jurispru-
dence du tribunal civil de la Seine (2® édit., 1836,

2 vol.) ; Ordonnances de référé (1874). G. L.

BERTIN (Amédée), homme politique français, né à

Rennes le 20 oct. 1803. Il fut reçu docteur en méde-

cine en 1829, mais après l'avènement de Louis-Philippe,
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au mois d'aortt 1830, il fut noniiiK* sous préfet de Fou-

gères et y resta dix-sept ans. Il y installa une caisse

d'épargne et des salles d'asile et multiplia le nombre des

chemins vicinaux. En 18i7, il fut envoyé en disgrâce à la

sous-préfecture de Cambrai, oii il était encore lorsqu'éclata

la révolution du "24 février 1848. Il fut élu représentant

du peuple à la Constituante par le département d'Ille-ot-

Vilame avec 113,.""2-2 voix. Son passage dans cette

assemblée fut peu remarqué et il ne fut pas réélu à la

Législative. Depuis on n'a plus entendu parler de lui. Il

a publié : Hi.ftoin' statistique et émnomique de l'ar-

randisst'menf </<' Foufières; et en 1847 : Observations

sur l'enseignement primaire. L. Lu.

BERTIN (Louis-Emile), ingénieur français, né à IVancy

le 23 mars I8i0. Entré à l'Ecole polytechnique en 18o8,

il en sortit dans le génie maritime en 1800 et fut

nommé en lSt)'2 sous-ingénieur. Il est depuis 1883 ingé-

nieur de première classe attaché au port de Brest. En

outre de nombreux travaux publiés dans les Mémoires
de l'Institut et dans les Mémoires de la Société des

sciences de Cherbourg, on lui doit : Données théoriques

et expérimentales sur les vagues et le roulis (Paris,

1874-1802, 2 part, in-8) ; Sur la marine à vapeur de

guerre et de commerce depuis son origine jusqu'en

fS74 (Paris. 1875, in-8) ; les Vagues et le roulis,

les qualités nautiques des navires (1877, in-8, pi. 9) ;

5«/' la Fondation de l'ancien port de Cherbourg

(1686-1758); notes et plans (?ar\s, 1879, irt-?). L. S.

BERTIN d'Antili.y (Louis-Auguste), littérateur fran-

çais, né à Paris en 1760, mort à Saint-Pétersbourg en

juil. 1804. Fils naturel du financier Berlin de Blagny et

de -M"" Hus, de la Comédie-Franeaise, il fut d'abord

employé dans les bureaux de son père, brigua sans succès

en 1783 le prix que l'Académie française avait proposé

pour l'éloge de Vauban et fournit à Kreutzer et à Philidor

les livrets de deux opéras comiques, l'Ecole de l'adoles-

cence (Comédie-Italienne, juin 1789, deux actes), et la

Vieillesse d'Annette et Lubin (1790). Une autre comédie,

la Communauté de Copenhague ou les Religieuses

danoises (1791) fut longtemps interdite par la Commune
de Paris en raison du lieu de l'action et du costume des

personnages. Un peu plus tard, Berlin d'Antilly, à l'affût

de ce que nous appellerions aujourd'hui « l'actualité », fit

successivement représenter Le Pelelier de Saint-Far-

geau ou le Premier martyr de la liberté française,

«fait historique» en deux actes, musique de Blasius (Comé-

die-Italienne, fév. 1793) ; le Siège de Lille (1793) ;

Encore une victoire, ou le Lendemain de la bataille

de Fleurus (1794, un acte) ; la Prise de Toulon par
les Français (lldi, 3 actes), la plupart de ces pièces

n'ont pas été imprimées. En 1797, il fonda le Thé ou le

Contrôleur général, feuille satirique fort curieuse à con-

sulter pour l'histoire anecdotique du Directoire, mais qui

le fit comprendre sur les listes de proscription du 18 fruc-

tidor. Réfugié à Hambourg, il y rédigea le Censeur, dont

les attaques contre le Premier Consul provoquèrent une

demande d'extradition qui n'eut pas de suite. Bsrtin

d'Antilly se fît réclamer par l'ambassadeur de Paul I*'',

empereur de Russie, qu'il avait précédemment célébré

dans un poème ; il fut en effet attaché au théâtre impérial

de Saint-Pétersbourg et c'est dans cette capitale qu'il

mourut. M. Tx.

BERTIN DU RocHERET (Valentin-Pbilippe), seigneur de

l'AuLNOY , conseiller du roi , lieutenant criminel au bail-

liage d'Epernay , président et grand-voyer de l'Election,

érudit et littérateur distingué, né le 12 avr. 1693 à Eper-

nay, où il mourut le 30 janv. 1762. Après avoir fait d'ex-

cellentes études chez les jésuites de Reims, sous la pro-

tection de Maucroix, le joyeux chanoine ami de La Fon-
taine, il vint en 1708 à Paris pour y apprendre le droit,

tout en poursuivant les travaux d'histoire et de littérature

vers lesquels son esprit curieux le portait de préfé-

rence. 11 s'intéressait également, nous dit-il dans le

fragments de ses mémoires, à la politique, ù la géo-

graphie, au blason et même à la paléographie. En 1712,

Berlin débuta comme avocat au Parlement ; mais, malgré

des succès dus à la vivacité et au tour original de son

intelligence, il abandonna le barreau cinq ans après, et

revint à Epernay succéder à son père en qualité de pré-

sident de cette "élection. Regrettant toujours le séjour de

Paris, il se consola de son éloignement en entretenant des

relations suivies avec la plupart des gens de lettres et des

célébrités de l'époque; l'abbé Bignon, Voltaire, Crébillon,

Bolingbroke, Adrionne Lecouvreur, Titon du Tillet, Lé-
vesque de la Ravallière, etc., furent ses correspondants et

ses amis : il les fournissait, a dit finement et justement

Louis Paris dans son Cabinet historiijue, d'anecdotes

piquantes et d'excellent vin de Champagne.
Pour occuper ses loisirs, Berlin du Rocheret écrivit de

nombreux ouvrages, sans vouloir jamais en laisser imprimer

aucun. Nous citerons une Histoire miliiaire en quatre

tomes in-8, une Gi'iii'alogie histnri(iue el. ehronol(igi(jue

(le la maison de Franee , un Traité des hmiinies el

liâmes illustres de son temps, pour faire suite à celui de

Perrault, un recueil de Maximes politiques et philoso-

pliii/aes à l'usage des princes, qui sont malheureusement

aujourd'hui perdus. La bibliothèque d'Epernay renferme de

nombreux manuscrits, presque tous écrits de sa main,

d'une jolie écriture fine el correcte, rare à cette époque.

Parmi ces documents, on remarque le curieux Journal des

Etats provinciaux tenus à Vitrij-le-François en 17 ii,

pour la revision de la Coutume de Champagne, publié par

M. Auguste Nicaise (Châlons, 1863, in-i2) ; le brouillon

d'une tragédie orientale. Servi lie, composée;! vingt-cinq ans

sur un sujet fourni par La Motte, et que les avis de Cré-

billon lui firent jeter au feu ; un journal sommaire de sa

vie et de sa volumineuse correspondance, de 1724 à 1734
;

enfin, quantité de matériaux relatifs à l'histoire d'Epernay

et de ses environs, constituant la partie la plus précieuse

de tout ce fonds. On peut mentionner encore une énorme

collection de gazettes, pièces et factums imprimés ou ma-
nuscrits, relatifs aux événements politiques el littéraires

du temps (1702-1757), et comprenant 54 vol. in-4. La
bibliothèque de Châlons possède également 2 vol. in-fol.

de manuscrits autographes, intitulés OEuvrestaut bonnes
(juc mauvaises de M. le président Ikrlin du Rocheret ;

ils contiennent des lettres adressées à divers personnages

marquants de l'éiioque, d'agréables morceaux de Mémoires
el des échantillons sans grand mérite de la poésie facile

et légère alors à la mode. M. Nicaise en a fait paraître

un choix en 1863, précédé d'une courte notice biogra-

phique (OEuvres choisies de Berlin du Rocheret; Châ-
lons, in-12). Le principal titre de Berlin à l'estime des

érudils, ce sont ses recherches héraldiques, qui dénotent

de sérieuses connaissances et surtout abondent en traits

malicieux et mordants. Il les adressait ;i l'abbé Bignon,

pour l'enrichissement du cabinet des titres de la Biblio-

thèque royale, et ils nous ont été conservés par ce dépôt.

Berlin du Rocheret essaya plus d'une fois de s'arracher

à la monotonie de la vie de province. 11 sollicita vainement

la charge d'historiographe du roi, puis, en 1735, le poste

d'attaché à l'ambassade du marquis dePuisieulx à Naples.

A. Tausserat,

BERTINAZZI (Carlo-Antonio), comédien fameux, né à

Turin le 2 déc. 1710, mort à Paris le 7 sept. 1783, II fut le

dernier des Arlequins de notre Comédie-Italienne, et c'est

en France, où il fournit une longue carrière de quarante-

deux années, qu'il acquit sa célébrité sous le nom de Car-

Un. Fils d'un officier de l'armée du roi de Sardaigne,

nommé Felice Bertinazzi, il reçut une bonne éducation et

réussit surtout dans les exercices du corps. Dès ses plus

jeunes années, il dansait à merveille et excellait dans

l'art de faire des armes, il débuta à Bologne dans le rôle

d'Arlequin, puis alla à Venise, ou il acquit la réputation

d'être l'un des meilleurs Arlequins de l'Italie. II fut appelé à
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Paris pour remplacer Thomassin (Vioentini), de notre

Comédie-Italienne, et fit son premier début dans Arle-

quin muet par crainte, le 10 avr. 1741, le jour de la

rentrée des théâtres après la fermeture annuelle de Pâques.

Son succès fut complet des l'abord, et ne fit que s'affer-

mir dans la suite de sa longue et brillante carrière.

Carlin était un comédien de premier ordre. 11 avait

pour lui la grâce dans le langage, la facilité dans l'im-

provisation, la vérité dans la pantomime, la légèreté

dans la danse, en un mot un ensemble de qualités qui en

faisaient un acteur unique en son genre et dans son

eni|>loi. Jouant avec la même pertection en italien et en

français, il se montrait déjà fort remarquable dans la

comédie écrite ; mais dans les canevas italiens, il déployait

une faculté d'improvisation qui tenait du prodige, et l'on

cite une pièce de ce genre, les Vingt -six Infortunes

d'Arlequin, dans laquelle il improvisait pendant cinq

actes entiers sans éprouver un moment de défaillance ou

d'embarras, et sans cesser un instant d'exciter le rire

et l'attention. D'autre part, il étonnait le public par cer-

taines qualités d'un genre particulier, comme, par exem-

ple, sa facilité à se travestir, ainsi qu'il le faisait entre

autres dans une pièce intitulée les Métaynorphoses d'Ar-

lequin. Aussi, un annaliste disait-il que dans cet ouvrage

il était à la fois le sujet, l'auteur, l'acteur et le spectacle.

Parmi les pièces qui formaient son nombreux répertoire,

on cite surtout Arlequin muet par crainte. Arlequin

ermite, Coraline magicienne, la Joute d'Arlequin et

de Scapin, l'Esprit follet, les Vingi-six Infortunes

d'Arlequin, le l'rince de Salerne, les Fées rivales, les

Métamorphoses d'Arlequin, le Fils perdu et retrouvé,

Arlequin poli par l'Amour, etc., etc. A. P.

BERTINCOURT. Ch.-I. de cant. du dép. du Pas-de-

Calais, arr. d'.Vrras. sur un plateau dominant de 100 m.

environ un ailhient de l'Escaut ; 4,410 hab. Stat. ducbera.

de fer de Velu à Saint-Quentin. Près de l'église, on

montre un souterrain-refuge.

BERTINI (AnlonioFrancesco), médecin italien, né à

Castel-Finrentino le 28 déc. 1658, mort à Florence le

10 déc. 1726. Il étudia à Vienne et à Pise et s'établit à

Florence, où on lui donna la chaire de médecine pratique

à l'hrtpilal de Sainte-Marie-Nouvelle ; il fut mandé à Turin,

en 1722, pour donner son avis sur la maladie de la

duchesse de Savoie, liertini eut à soutenir une vive polé-

mique contre plusieurs de ses confrères, Moneglia, Man-

fredi et Ferraii, surtout provoquée par l'ouvrage suivant :

La Medicina difesa contra le calunnie degli uomini

volgari e dalle opponùoni de dolli, divisa in due dia-

loghi (I.ucques, 1699, in-4). D-' L. Hn.

BERTINI ((;iuseppe-Maria-Saverio), médecin italien,

fils du prétédent, né à Florence le 10 mars 1694, mort

le 12 avr. 1736. il pratiqua la médecine à Florence avec

tant de succès qu'une médaille fut frappée en son honneur.

Ouvrage princi|)al : DeW Uso esterno ed interno del mer-

curio (Florence, 1744, in-4), réimprimé dans le recueil

intitulé Délie Febri maligne et contagiose (Venise,

1746, in-S). ])' L. Hn.

BERTINI (Ilenri-Jérfime), pianiste et compositeur fran-

çais, né à Londres le 28 oct. 1798, mort à Moylan près

Grenoble le i" oct. 1H76, était fils d'un professeur de

musique et frère d'un pianiste distingué, Benoit-Auguste

iiertini, qui lui donna ses premières leçons. Henri Bertini

se prorluisit fort jeune comme virtuose, dans des concerts

en lidgi(|ue et en Allemagne. Fixé à Paris en 1821, il

acquit une réputation solide de [>ianiste, de professeur et

de compositeur. Ses recueils d'études se distinguent par

l'élégance des idées et de l'harmonie en même temps que

par leur utilité au point de vue pédagogi(iue; on y
remarque surtout les op. 29, 32, 66, 97, 100 et 122.

Bertini a publié en outre une méthode de piano et un

nombre considérable de morceaux divers et de trios, qua-

tuors, sextuors etnonetti pour piano et divers instruments.

•Ces ouvrages, généralement supérieurs pour le mérite de

l'invention et de la facture à la plupart des productions
légères qui absorbaient souvent à cette époque la faveur
des pianistes amateurs, ont eu de nombreuses éditions en
France et à l'étranger. Michel Brenet.

BERTINORO. V. de la prov. de Forli (Italie du N.),

sur une colline qui domine le Ronco, affi. de l'Adriatique.

Soufrières et vignobles ; ancien domaine des Malatesta, à
13 kil. de Forli. Pop. en 1881, 6,988 hab.

BERTINOT (Gustave), graveur français, né à Louviers
(Eure) le 23 juin 1822, mort à Paris le 19 avr. 1888.
11 entra en 1843 à l'Ecole des Beaux-Arts, oii il fut élève

de Drolling et de Martinet ; obtint le grand prix de Rome
en 1830, avec une Académie d'homme debout, et

exposa successivement : Ch'ment IX, d'après Velasquez,

GiVAmour fraternel, d'après Bouguereau (S. 1857);
Salomé, d'après Luini, planche commencée par Bein, et

le I\éveil, d'après Jalabert (S. 1861, méd. de 3« cl.);

le Billet et le Bouquet, d'après Toulraouche (S. 1863,
rappel de méd.) ; le portrait de Van Dyek, d'après lui-

même (S. 1803, méd.) ; la Vierge aux donateurs, d'a-

près le même, superbe estampe (S. 1866) ; le portrait de
Jules Favre, d'après Ch. Lefebvre (S. 1867). A l'expo-

sition universelle de 1867 , son Jésus bénissant les

enfants, d'après la peinture de Signol à Saint-Eustaclie,

ainsi que ses travaux antérieurs réexposés, lui valurent

une première médaille et la croix de la Légion d'honneur.

Son talent grandit encore, et les belles estampes exécu-
tées ultérieurement : Marguerite aux bijoux, d'après

H. Mei'le (S. 1869) ; le Christ succombant sous la croix,

d'après Eust. Lesucur, pour la Société française de gra-

vure (S. 1870) ; Pastorale et Sommeil, d'après Bougue-

reau (S. 1872) ; le portrait de M<^'' Darboy, d'après

Lehman (S. 1874) ; la Belle /arrfùijc're, d'après Rapliad

(S. 1875), etc.; le désignèrent aux suffrages de l'Acadé-

mie des Beaux-Arts, en remplacement de son maître Mar-
tinet (9 fév. 1878). Les oeuvres qui suivirent ne sont pas

moins remarquables: la Vierge, l'enfant Jésus et saint

Jean, d'après Bouguereau (S. 1879) ; le portrait de la

marquise de Queux de Saint-Hilaire, d'après Couder

(S. 1880) ; le
,
Christ en croix, d'après Ph. de Cham-

paigne (S. 1881) ; les Disciples d'Emmaiis, d'après le

Titien ; les Bergers, plafond de l'Opéra, d'après P. Bau-

dry, le portrait de Cherubini, d'après Ingres, etc. Son

œuvre complet ne compte que trente et quclcjucs planches,

mais elles assurent à l'artiste une place des plus hono-

rables parmi les graveurs d'histoire contemporains, pour

avoir suivi les bonnes traditions des maîtres burinistes

Irançais. G. Pawlovvski.

BERTINOTTI (Teresa), cantatrice scénique italienne,

née à Savigliano (Piémont) en 1776, morte à Bologne le

12 févr. 183 i. Elle commença à Naples, dès l'ûge de

quatre ans, l'étude de la musique avec un maître nommé
La Barbiera, et à douze ans elle obtenait un succès de

vogue en débutant, dans une troupe d'enfants, au petit

théâtre San-Carlino, de la même ville. Cependant elle

contiima ses études de chant, et développa les qualités de

sa voix en même temps que se développait en elle une

beauté rayonnante. Bientôt recherchée par tous les impre-

sari d'Italie, elle chanta successivement à Florence, Venise,

Turin, Milan, excitant partout des transports d'enthou-

siasme. C'est à Turin qu'elle épousa un artiste fort distin-

gué, Felice Radicali, excellent violoniste et compositeur

habile, ce qui ne l'empêcha pas de conserver toujours au

théâtre son nom de Bertinotti. Elle chanta en 1805 à Munich,

en 1807, de nouveau à Viemie, puis à La Haye, et enfin

à Londres, où elle resta jusqu'en 1812. C'est alors qu'elle

ciianta avec le plus grand succès, aux côtés de M'"" Catalan!

,

Co'^i fan lutte et // Flaulo inagieo, de Mozart, au théâtre

d'IIay-Market. De retour en Italie, elle créa à Gênes deux

opéras, Zaira et \irginia, écrits expressément à son

intention par le compositeur Federici, puis fut engagée à

Lisbonne, où elle retrouva les succès qui partout l'avaient

accueillie. Elle resta ensuite à Bologne jusqu'en 1823,
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où la mort de son mari la diVida à renoncer au théâtre

pour se consacrer désormais à l'enseiï^nement. Elle forma de

bons élèves pour le théâtre, parmi lesiiuels on cite : Rita

Gabussi et Luigi Zamboni.Schillinget ilassner, dans leurs

Lexiques de musique, ont t'ait mourir M"" Bertinotti-

Hadicati en 1806; on voit que c'est une erreur. A. P.

BERTIUS (Pierre), écrivain flamand, né à Ceveren

(Flandre) le 14 nov. irili.'), mort à Paris le 3 oct.

I(r2;>. Fils d'un ministre protestant, il fit ses études ù

Londres d'abord, îi Leyde ensuite, entra dans l'ensei-

gnement à dix-sept ans, professa à Dunkerque, Ostende,

Middelbourg, Strasbourg, et, après de longs voyages

dans toutel'Europe, revint à Leyde où il enseigna la

philosophie ; il confectionna en même temps le catalogue

de la bibliothèque de cette ville et devint, en 1606,

régent du Collège des Etats. Lors de la querelle des

disciples d'Arminius contre ceux de Gomar (16''i0), il prit,

dans ses écrits tliéologiques, le parti des premiers et fut

dépouillé de sa place et de ses biens. Réfugié en France,

il abjura le protestantisme devant le cardinal de Retz et

fut nommé cosmographe et historiographe du roi et pro-

fesseur royal de mathématiques. Bertius s'acquit parmi

ses contemporains une réputation de savant aussi grande

qu'imméritée par la publication de son Tkealrum geo-

graphiœ veteris (Amsterdam, 1618-1619, 2 vol. in-fol.),

compilation (sans notes ni additions, mais avec de nom-
breuses fautes d'impression) de la géographie de Ptolé-

mée, des Itineraria d'Antonin, de la table de Peutinger

et du Parergon d'Ortelius. On a encore de lui : A' agge-

ribus et pontibiis hactpnm ad mare extructis diges-

tum novuin (Paris, 1629, in-i2), et Coynmentoriarum
remm germanicarum Ubri III (Amsterdam, 1632,

in-8). L. S.

BiBL. : Vossius, Athenx belgicx ; Anvers, 1628, in-fol.,

p. 602. — NicÈRON, Mémoires pour servir à l'histoire des
nommes illuslres : Paris, 1727. 1740, t. XXXI. — David
Cli'.ment, ISibliotlièque curieuse, /nslorique et critique ;

Hanovre, I750-I7ti0, 9 vol. in-4, t. 111, p. 239. — "Walc-
KENAER, Vies de personnages célèbres; Laon, 1830, 2 vol.

in S, t. I,
t>. 3iO.

BERTOJA (Jacopo) ouBERTOGIA, peintre graveur ita-

lien, né à Parme vers loiO, mort le 14 juin 1619. 11

travailla beaucoup pour la cour de Parme et de Caprarola.

La plupart de ses œuvies sont restées à Parme; l'Acadé-

mie des Beaux-Arts conserve cinq fragments de fresques,

provenant de l'ancien jardin ducal ; la sacristie de l'ora-

toire de San-Quirino une bannière avec la Vierge entou-

rée de Carmélites ; le collège Lalatta une frise histo-

rique : la villa Lochis, la Vierge au milieu des Saints

el d'Anges, etc.

BERTOLAIS, trouvère, né à Laon, auteur de la rédac-

tion primitive de la chanson de geste de Raoul de Cam-
brai (V. ce mot).

BERTOLDO di Giovannf , sculpteur florentin, né

vers 1420, mort en 1491. 11 fut élève de Donatello qui

lui confia souvent l'exécution définitive de ses œuvres

d'après les esquisses qu'il avait modelées. L'une des pre-

mières traces de celte entente apparaît lorsque Donatello

fut appelé à Padoiic pour y décorer la basilique de San-
.Antonio. Bertoldo, qui semble avoir été principalement un

fondeur, jeta en bronze les figures de l'autel et du sanc-

tuaire modelées par son maître. 11 lui rendit le même
office pour l'achèvement des bas-reliefs des deux chaires

de l'église de San-Loi'enzo à Florence. Cette longue colla-

boration conduisit Bertoldo à s'assimiler le style de Do-
natello, et ses productions sont le plus souvent classées sous

le nom du grand sculpteur. Bertoldo fut nommé conser-

vateur des collections artistiques de Laurent de Médicis,

qui furent dispersées peu d'années après sa mort. Parmi
les ouvrages qui lui appartiennent en propre, on connaît

un groupe de Centaures, aujourd'hui perdu, et un grand

bas-relief représentant un combat de guerriers, conservé au

musée national de Florence. Ces deux pièces avaient fait

partie des collections des Médicis. On sait qu'il avait

sculpté en 148S deux statues d'enfants en bois pour le

dôme de Florence, il avait également modelé un groupe de

Rcllérophon et de Pégase, coulé en bronze par son élève

Aiiriano di Giovanni de'MaesIri, de Florence, sculpteur et

fouileur d'artillerie de la fin du xv" siècle, qui, après avoir

servi la République florentine, fut employé par l'électeur de

Saxe. De Champeaux.
UiBi.. : Notilia d'opere di disegno, éd. Krizzoni ; Bolo-

gne, 1884, p. 8'J. — G. de Fauriozy, Coiu-ricc de l'art, 21

août 1880. — K. MiîNTz, Les Collections des Médicis au
w" siècle.— K. Molinier, Les llroiixes de la Renaissance,
les l'la(iuettcs, 1. 1". — Vasari, édit. Milaiiesi, t. Il, p. 425.

BERTOLET. Corruption du nom de Berlhelot (Guil-

laume), sculpteur français du xvii» .siècle (V. ce nom). Le

nom de cet artiste a aussi été écrit par ses biographes,

pres(]ue tous modernes, Bertolot et Bertolotto en Italie.

BERTOLl (Antonio-Daniele), peintre vénitien, né à

Udine vers la fin duxvii" siècle, mort à Vienne en 1743.

11 fut de bonne heure employé par la cour de Vienne :

en 1701, il recevait le titre de « disegnatore di caméra »

avec une pension de 1,500 florins; il fut le professeur de

dessin de la jeune archiduchesse, la future impératrice

Marie-Thérèse ; et en 1731, il fut nommé inspecteur de

la galerie impériale. 11 fit surtout des grisailles et de

l'aquarelle. La bibliothèque de Vienne possède un « Re-

cueil de 283 costumes de tluîàtre, dessinés à la plume,

partie lavée à l'encre de Chine et à l'aquarelle » (2 vol.

in-fol.) de sa main, avec des portraits de l'empereur et des

grands personnages de la cour. Il fit aussi pourCharles VI

une série de dessins, gravés ensuite, d'après les médailles

et antiquités du cabinet impérial. Le portrait de Métas-

tase par Bertoli a été gravé par André et Joseph Schmutzer.

Lui-même a gravé un Crucifiement d'après Veronèse.

A. M.
BiBL. : Fussu, Kûnstler-Lexihon (Supplément), 1834.

BERTOLI (Giovanni-Domenico), antiquaire italien, né

à Mereto, dans le Frionl, le 13 mars 1676, mort vers

1750. Nommé vers 1720 chanoine d'Aquilée, il se mit

avec ardeur à l'étude des antiquités de cette ville et des

environs, réunit un riche musée et entretint des relations

suivies avec Muratori et Apostolo Zeno. En 1747, il fut

élu membre de la Soneta Colombaria de Florence, et

l'année suivante membre de l'Académie étrusque de Cor-

tone, sociétés dont les mémoires renferment un certain

nombre de ses écrits. Son principal ouvrage a pour titre :

Antichità di Aquileja, profane e sacre (Venise, 1739,

in-fol.). E. B.

BERTOLI (Andréa), pédagogue italien, né à Pontre-

moli (prov. de Massa-Carrara) en 1840. Après de bonnes

études secondaires et supérieures, il enseigna quelque

temps à Florence, fut de 1870 à 1875 directeur du col-

lège « principe Amedeo » à Girgenti (Sicile) et est depuis

inspecteur des écoles. Dans son grand ouvrage, l'Art

dans l'Ecole {l'Arte nella Scuola; Lecee, 188.'5-86,

2 vol. gr. in-8), il a donné un bon exemple en montrant

au vif, d'une manière souvent originale, comment les mé-

thodes d'enseignement (et les meilleures) doivent être

mises au point, diversifiées, vivifiées par un véritable art

pour valoir vraiment dans la pratique. IL M.

BERTOLIO (Antoine-René-Constance), jurisconsulte et

magistrat français, né à Avignon, mort à Amiens en 1812.

Reçu avocat au parlement en 1775, il collabora à l'En-

cyclopédie méthodique et au Répertoire de jurispru-

dence, de Guyot. Il ne débuta dans la vie publique que

sous le Directoire, qui l'envoya à Rome comme commis-

saire de la République. Un peu plus tard il fut nommé
ambassadeur près la nouvelle république romaine. Sous le

Consulat, il changea de carrière, et entra dans la magi-

strature : il fut envoyé à la Guadeloupe pour y reniplir

les fonctions de grand-juge. Après y être resté plusieurs

années, il fut nommé conseillera la cour royale d'Amiens.

On a de Bertolio : Nouvel Equilibre politique à établir

en Europe (Paris, 1801, in-8).

BERTOLONI (Antonio), médecin et botaniste italien,
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né à Sarzana (prov. de Gênes) le 11 (é\. 1773, mort à

Bologne le 17 avr. 1869. Il étudia à Pavie, lut reçu doc-

teur à (lénos en 1796, et en 1813 nommé professeur de

botanique à Bologne et directeur du jardin botanique, 11

commença en 1833 l'impression du Flora Italica qui ne

fut terminé qu'en 1834, 10 vol. — Bertoloni demeura,

dans ses publications, fidèle au système de Linné. Outre

sa flore, il publia plusieurs ouvrages sur la végétation

exotique et de nombreuses notices sur les plantes connues

des anciens. D'' L. Un.
BERTOLONI (Giuseppe), botaniste italien, fils du pré-

cédent, né à Sarzana le 16 sept. 1804, mort à Bologne le

15 déc. 1878. II étudia la médecine à Bologne, y fut

chargé en 1829 de l'enseignement de la botanique, et

devint successivement professeur extraordinaire (1833) et

ordinaire de botanique (1837) à la même université. —
Il publia, avec son père, Flora Italica, et indépendam-
ment plusieurs floruics locales (1844-1868). D'' L. Hn.

BERTOLONIE(fierto/o/;w Raddi). Genre de plantes

de la famille des Mélastoraacées, composé d'herbes vivaces

à feuilles larges pétiolécs, entières, vertes ou pourprées,

ou diversement panachées, parfois à reflets métalliques.

Les fleurs, groupées au sommet d'une hampe commune,
en une cyme scorpioide, souvent très allongée, sont pen-
tamères avec un nombre double d'étamines, à anthères

ondulées, déhiscentes par un seul pore et dont le connec-

tif, dépourvu antérieurement d'appendices, est éperonné à

sa partie postérieure. Le fruit est une capsule entourée du
réceptacle accru et pourvu extérieurement de trois saillies

anguleuses ou d'ailes plus ou moins développées. — Les
Bertolonia habitent les régions tropicales de l'Amérique.

Plusieurs espèces, notamment les b. munnorata Naud.,
B. œnca Naud. et B. guttata Hook., sont cultivées dans
les serres chaudes de l'Europe pour la beauté de leur

feuillage. Le B. nuumorata est une herbe brésilienne,

un peu charnue, à fleurs roses, à feuilles ovales, d'un vert

foncé en dessus avec de larges macules blanches disposées

symétriquement le long des nervures. Dans le B. guttata,

les feuilles sont parsemées de ponctuations roses du plus

bel effet. Dans le B. œnca, au contraire, elles sont uni-
formément d'un brun-verdâtre, à reflets métalliques.

Ed. Lef.

BERTOLOTTl (Luca), historien et biographe italien,

né en 1608 à Mondovi, d'après Rosotti, ou à Cluses

(Savoie), d'après Fr. Agostino dalla Chiesa. 11 fut moine
cistercien, général de son ordre, ami du cardinal Bona,

et mouiut à la fin du xvii« siècle. Notons parmi ses ou-
vrages : Ilotrerica (Rome, 1641, in-8) ; Franciscus
Pereltus cardinalis Montaltus (Rome, 1642, in-4);

Nardus GalUca, elogium in laudem D. Bernardi Cla-

rœvallis nroto-abbatis (Rome, 1630, in-4) ; D. Ber-
nardiis aobas Clarœuallis Alcides mysticus, elogium
(Rome, 1632, in-4) ; Joannis Bona card. S. B. E.

eminentissimi vita (Asti, 1677, in-8). R. G.

Biui.. : A. RossoTTi, Syllabas scriptonmi PedemovUii ;

Mondovi, 1607, in-4.

BERTOLOTTl (Antonino), littérateur, historien et écri-

vain d'art italien, né à Lombardore-Canavese (province

de Turin) le 16 mars 1836. Elève de la Faculté des

sciences physiques et chimiques à l'Université de Turin, il

occupa ensuite pendant quelques années un emploi à la

direction des postes. Il débuta dans les lettres par des

romans et par des impressions de voyages : Dina o la

badia di S. Michèle délia Cliiusa, racconto (Valenza,

1860 ; Cagliari , 1874) ; Peregrinazioni in Toscana
(Turin, 1863); Alfredo, o l'Ualiasettentrionale, ro-

mamo (1805). Ses Passegiate net Canavese (1867-

1878, 8 vol.), qui ollrent un intéressant recueil de noti-

ces historiques, biographiques et sociales, annonçaient

déjà le futur investigateur de l'histoire du passé dans

toutes ses ramifications ; cet ouvrage lut suivi des Fasti

Canavesani (1870), des Gite nel Canavese (1872), etc.

Après avoir dressé une généalogie des comtes l'abua

di Cesnula (1871), il entreprit une série d'études biogra-

phiques sur quelques hommes célèbres des ditférentes

époques : Le comte FrMt'ric Sclopis de Salerano (Flo-

rence, 1873; en franc, avec une trad.angl.) ; Costantino
Nigra (Ivrea, 1874 ; avec une trad. franc.) ; Emanuele
Filiberto di Savoia e M.-Ant. Colonna (Rocca S. Cas-
ciano, 1873 ; Trani, 1880); Federico Zuccaro {Pérouse,

1875); Guglielmo délia Porta, scultore milanese
(Milan, 1875); Agostino Tasso, suoi scolari e compa-
gni pittori (Pérouse, 1876); Bart. Baronino du Casai

Monferrato, architetto in Borna nel s. xvi (Casale,

1876), Giacomo Antonio Moro, Gasp. Mola e Gasp.
Morone-Mola, incisori nella Zecca di Borna (Milan,

1877); Gian Domenico Angelini
,

pittore perugino
(Pérouse, 1877), etc.

Ses études sur les artistes avaient eu pour point de
départ un emploi qu'il avait obtenu aux Archives d'Etat à

Rome ; il y trouva sa véritable vocation de collectionneur

infatigable de nouveaux matériaux pour servir à l'histoire

des beaux-arts, à celle des lettres, à celle de la civilisa-

tion. Son travail sur Benvcnuto Cellini a Borna e gli

orefici lombardi, etc. (Milan, 1873), fit connaître des

renseignements précieux pour la vie de ce grand artiste
;

il a été traduit en hollandais. Plus grand retentissement

encore eut à l'étranger son ouvrage sur Francesco Cenci

e la sua famiglia (Florence, 1877), surtout à la seconde

édition, complètement refondue (1879). Des recherches

persévérantes dans les archives de Rome, en dehors de

celles du Vatican, lui permirent de publier successive-

ment des notices et des documents inédits sut \cs Artistes

siciliens (1879), belges et hollandais (1880, et suppl.,

\^%?>),urbinâtes (1881), lombards (1881, 2 vol., et

suppl., 1883), modenais , parmesans et lunigiens

(1882), vénitiens (1884), subalpins (1884), bolonais

et ferrarais (1885), suisses (1886), enfin, français

(1886), tous ayant travaillé dans les Etats pontificaux du

xv" au xviii" siècle. Cette dernière publication est un nou-

veau témoignage de l'activité et de la diffusion du génie

français. Les travaux de M. Eugène Muntz sur les Arts à

la Cour des Papes n'avaient presque rien laissé à

M. Bertololti à glaner sous ce rapport pour le xv^ et le

premier quart du xvi" siècle ; mais il fit une ample mois-

son pour l'époque postérieure. — Parmi ses autres publi-

cations, fort nombreuses encore, nous devons signaler un

travail en français sur les Juifs à Rome aux x\i'^,x\ii'' et

xviii" siècles (Paris, 1881); une notice sur GiulioClovio,

principe de' miniatori (Modène, 1882); et la Schia-

vitii in Roma (1887). — M. Bertolotti, qui professa

avec succès la paléographie et la diplomatique à l'Univer-

sité de Rome, est actuellement (1888) directeur des

archives d'Etat à Mantoue. G. Pawlowski.

BERTON. Famille de musiciens, auteurs dramatiques

et comédiens français :

Pierre Montan Berton, né ii Paris en 1727, mort dans

la même ville le 14 mai 1780. 11 étudia d'abord le chant

et débuta, en 1744, à l'Académie royale de musique ; le

médiocre succès qu'il obtint le détermina vite à renoncer

au théâtre. Après un com't séjour à Marseille, il se fixa

à Bordeaux ou il tint quelque temps les fonctions de chef

d'orchestre au grand théâtre et d'organiste dans deux

églises. En 1753, il était rappelé à Paris pour prendre

possession de la place de chef d'orchestre à l'Opéra,

laissée vacante par la mort de Boyer, et en 1767, il

acceptait la périlleuse situation de directeur de l'Académie

de musique, en société avec Trial d'abord, puis plus tard

avec Rebel. C'est à Berton que revient l'honneur d'avoir

secondé la grande révolution de musique dramatique.accom-

plie par Gluck et Piccini. Comme compositeur, Berton a

laissé : Deucalion et Pyrrha, opéra en société avec Giraud

(1753); Erosine, paroles de Montcrif (1768); Sylvie

(1766) et Théonis (1767), ces deux partitions en société

avec Trial; Adèle de Punthieu (1773) en société avec de

Laborde
;
puis des arrangements d'opéras de Lulli et des
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divertissements et des morceaux ajoutés à divers ouvrages

alors en réputation.

Hrnri Montan Berton , célèbre compositeur français,

fils du précédent, né à Paris le 17 sept, l'iil), mort dans

la même ville le 'i-1 avr. 1844, étudia la musique dès

l'enfance ; à quinze ans, il entrait comme violon à l'Opéra.

11 travailla d'abord la composition avec Rey, son chef

d'orctiestre, mais son véritable maitre, celui qui devait

exercer une véritable influence sur sa carrière fut Soccliini.

En 1781), Berton donna ses premières œuvres, oratorios

et cantates, au concert spirituel ; un an après, la Comédie-

Italienne jouait son premier opéra, les Promesses du

mariaijc, bientôt suivi de plusieurs autres, dont le plus

connu a pour titre les lUyueurs iln cloître (171)0). L'art

français tout entier devait se ressentir du grand mouve-

ment révolutionnaire; lîerton n'échappa pas à cette influence,

et dès lors on sent dans ses ouvrages Ponce de Léon,

Monlano et Stéphanie, son chef d'œuvre, et le Délire,

la préoccupation d'un style plus grave, d'une forme plus

sévère. Eu 1793 il fut appelé au Conservatoire de musique

qui venait d'être inauguré, comme professeur d'harmonie ;

en 1807, nommé directeur de la musique à l'Opéra-lta-

lien, il faisait entendre, pour la première fois à Paris, les

^'ozze de Figaro de Mozart, puis il quittait ce théâtre

pour prendre la place de chef de chant à l'Académie de

musique. En 1815, il entrait à l'Institut et était nommé
chevalier de la Légion d'honneur, en 1838 il était promu

officier ; vers la même époque, il acceptait les fonctions

de professeur de composition au Conservatoire et de

membre du jury d'examen. Si Berton ne s'éleva jamais

dans les hautes régions de la poésie lyrique, il eut au

suprême degré le senliment dramatique, sachant faire

intervenir à propos dans l'action son orchestre coloré et

expressif. La partition de Montano et Sttipkanie au po'inl

de vue dramatique, ceUe {VAline, reine de Golcotide, au

point de vue de la couleur, sont des œuvres dignes de

fixer l'attention. La liste complète de ses compositions

serait longue ; voici les principales, outre celles que nous

avons déjà citées : Le Chevalier de Sénange, op. com. en

actes ; Ninon chez madame de Sévigné, op. com. en

1 acte (1808); Françoi-se de Faix, op. com. en 3 actes

(1809); l'Enlèvement des Satines, ballet en 3 actes

(1811); l'Oriflamme, op. en 1 acte en collaboration avec

Méhul, Paér et Kreutzer (1814) ; Roger de Sicile, op. en

3 actes (1817) ; Virginie, op. en 3 actes (18"23) ; Phara-

mond, op. en 3 actes, écrit en collaboration avec Kreutzer

et Boieldieu, pour célébrer le sacre de Charles X (1825);

les Créoles, drame lyrique en 3 actes (18"2()), etc.

On doit encore à Berton des oratorios et des cantates,

un recueil de canons à 3 et 4 voix et un grand nombre

de romances ; il a aussi laissé un important ouvrage théo-

rique intitulé : Système général d'harmonie (Paris,

1815, 4 vol. in-8). Comme écrivain, il a collaboré à plu-

sieurs journaux et encyclopédies et publié quelques études

critiques dont l'une, intitulée De la musique mécanique

et de la musique philosophique, est un pamphlet contre

l'école de Rossini. Mentionnons encore quelques rapports

sur la musique lus à l'Académie des Beaux-Arts.

François Berton, fils naturel du précédent et de

M"« Maillard, actrice de l'Opéra, né à Paris le 3 mai

1784, mort le 15 juil. 1832, s'est fait connaître par des

romances et quelques petits ouvrages de théâtre : Mon-
sieur Dubosquet, 1 acte (1810), Jeune et vieille, 1 acte

(1811); Ninette à la cour, 2 actes (1811); les Caquets,

1 acte (1820), etc. R. Bonheur.

Charles -Francis Montan Berton, acteur français,

né à Paris le l(j_sept. 1820, mort fou le 18 janv. 1874. 11

était arrière-petit-fils de Pierre Berton, compositeur, qui

fut chef d'orchestre et directeur de l'Opéra dans la seconde

moitié du xviii" siècle, petit-fils d'Henri Berton, compo-
siteur, auteur d'un grand nombre d'opéras, parmi lesquels

le Délire, Montano et Stéphanie et Aline, reine de

Golconde,<{m fut directeur du Théâtre-Italien, et membre

f de l'Académie des Beaux-Arts, et enfin fils d'Henri Berton,

compositeur, mort jeune après avoir donné quelques petits

ouvrages à l'Opéra-comique. Francis lierton fut admis au

Conservatoire, dans la classe de déclamation de Sarason,

le 7 oct. 1836, et ses progrès y furent si rapides que dès

le concours de l'année suivante il remiiortait un brillant

premier prix de comédie. 11 débutait alors à la Comédie-

Française, le 12 déc. 1837, dans le rôle de Valère de

VEeole des Maris, maissonsuccès était absolument néga-

tif dans ce premier essai. Il demeura pourtant trois ans

à ce théâtre, oii il se produisit ensuite dans Faute de s'en-

tendre, le Susceptible, la Jeunesse de Henri l V, puis, en

1840, entra au Vaudeville, où, après avoir débuté dans la

Grisetle, il joua successivement la Jolie Fille du faulxnirg.

Monsieur Daubé, VŒU de verre, et le Tailleur île li

Cité. C'est à cette époque (ju'il épousa la lille de son

ancien professeur, M"" Caroline Samson, à qui son talent

d'écrivain a valu cpielques heureux succès au théâtre.

A la suite de mauvaises allaires, le Vaudeville ayant

fermé, lierton reparut un instant à la Comédie-Française,

au mois de mai 1843, puis bientôt accepta un engagement
pour le Théâtre-Français de Vienne. Il prenait alors des

leçons de chant de M. Duprez, si bien qu'à Vienne, où il

resta deux années, il obtint, dit-on, un double succès de

chanteur et de comédien. Son talent s'était formé d'ail-

leurs par le travail, et s'il fut toujours physiquement un
peu roide, un peu guindé à la scène, du moins il avait une
diction excellente et très pure, de la passion, de la cha-
leur et un jeu parfois plein d'émotion. Ue Vienne, il fut

appelé au Théâtre-Français de Saint-Pétersbourg, pour

remplacer Rressant, qui venait de quitter furtivement la

Russie pour rentrer en France. Il passa sept ans en cette

ville, ou il obtint d'énormes succès, et lui aussi partit

tout à coup, avant d'avoir terminé son engagement, pour

revenir à Paris afin d'y remplacer encore Bressant, qui

abandonnait le Gymnase pour entrer à la Comédie-Fran-

çaise. Le 31 janv. 1854, IJressant jouait pour la dernière

fois à ce théâtre Diane de Lys, laissant en plein succès

le drame de M. Alexandre Dumas fils ; le lendemain,
1^'^ fév., Berton prenait possession de ce rôle pour son

début, sans que les représentations de la pièce eussent

été interrompues un seul jour. Bien accueilli par le public,

il fit bientôt plusieurs créations importantes, dans le Gen-
dre de M. Poirier, le Demi-monde, Françoise... Cepen-

dant, après trois années environ, il retournait en Russie,

et en revenait en 1860 pour entrer à la Gaité, où il jouait

la Fille du paysan, la Belle Gabrieilc et le Château de

Po7italec, puis, en 1863, il paraissait au Vaudeville dans
les Diables noirs, et enfin était engagé à l'Odéon, qui le

retint pendant plusieurs années. Il obtint à ce théâtre un
très grand et très légitime succès dans le Marquis de

Villemer, qui lui servit de rôle de début, et son succès

fut plus éclatant encore lorsqu'il parut dans le personnage

du baron d'Estrigaud de la Contagion, de M. Emile

Augier. Berton avait acquis alors, dans l'emploi des pre-

miers rôles, toute l'ampleur, toute l'autorité qui caracté-

risent les vrais artistes. Après avoir créé encore a l'Odéon

le rôle du prince de Condé, dans la Conjuration d'Am-
boise, de Louis Bouilhet, il alla jouer à la Porte Saint-

Martin Patrie ! de M. Sardou, qui lui valut encore les

suifrages du public. Puis on le vit au théâtre Veniadour,

dans un drame de M. Legouvé, les Deux reines de France
(nov. 1872). Ce fut sa dernière apparition à la scène: il

fut, peu après, atteint d'une maladie cérébrale qui apporta

le trouble dans ses facultés intellectuelles; on dut le trans-

porter à Passy, dans une maison de santé, et c'est là

qu'il s'éteignit au bout de quelques mois, sans soulïrances,

ayant complètement perdu la raison. A. P.

Pierre Montan Berton, comédien et auteur dramatique

français, fils de Francis Berton, né vers 1842. M. Berton

s'est fait une renommée méritée dans l'emploi des amou-
reux et des jeunes premiers, ou il apporte des qualités

toutes particulières de chaleur et de passion. II commença
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à se faire remarquer au Gymnase, où il se trouvait dès

1867, et après avoir passé deux aniKÎes à l'Odéon, il

entrait en 1S7;> à la Comédie-Française; mais en IS'o

il quittait ce théâtre pour passer au Vaudeville, et là il

taisait toute une série de créations qui le posaient défini-

tivement dans l'estime du public. De iXlo à 1881),

M. Berlon établissait successivement des rôles importants

dans les Scandales d'hier, les Doniinns roues, Fronionf

jeune et lUsler aîné, Dora, Pierre, le Club, les Bour-

geois de Pont-Arqi, les Tapageuses, la Chanson du
printemps, le ISahab, Odette, Fédora, les Affolés, les

Hois en exil, le 15'^ hussards, \'Amour. Gerfaut, etc.

M. Pierre Berton s'est fait connaître aussi en donnant au

(Ivmnase quelques petites pièces écrites avec grâce et faci-

lité, et dont une entre autres, les Jurons de Cadillac,

a été fort bien accueillie et a obtenu plus de cent repré-

sentations. A. P.
BiUL. : Raoul Rochette, Notice historique sur la vie et

les ouvrages de M. Berlon ; Paris, 18i4, in-4. — Henry
CiiHEN, Klude sur Berlon ; Art musical, 1S78. — Henri
I.Avoix fils, Histoire de iinstrumentalion ; Paris, 1878,
in-S, p. 343.

BERTON (Jean-Baptiste), homme politique et général

français, néà Francheval, près Sedan, en 1769, décapité à

Poitiers le b oct. 18''2'2. Elève des écoles militaires de Brienne

et de Cliâlons, il était sous-lieutenant en 1792. Fit les cam-
pagnes de Sambre-et-Meuse, pendant lesquelles il devint

capitaine, il était à Austerlitz et à Friediand. Général de

brigade en 181o, il commandait les dragons d'Excel-

mans à ^Yaterloo. A la tin de 181o, il fut arrêté et mis

en prison pendant un an, sans que le gouvernement en

donnât aucun motif. Après sa sortie de prison on l'arrêtait

à chaque instant, ou on le privait de sa solde. Ces perpé-

tuelles persécutions le tirent se mêler à l'action des

ventes de carbonari et à tous les complots militaires de

cette époque. En 1822, il fut désigné par la i^ente cen-

trale pour commander l'insurrection de l'Ouest qui devait

commencera Saumur, qu'il essaya en réalité de prendre

avec une centaine de volontaires. Mais sentant qu'il com-
promettait inutilement ses compagnons, il battit en retraite

et parvint à se réfugier dans les Deux-Sèvres. Ayant
appris qu'un mouvement se préparait à La Rochelle, il

quitta sa retraite et vint se mettre à la disposition des

patriotes de ce pays. Le mouvement échoua par suite de

l'arrestation des quatre sergents de La Rochelle. A la fin

de mai, il revint à Saumur, croyant le moment venu de

réparer son premier échec, mais il fut livré par un agent

provocateur, Wodfeld, qui le fit tomber dans un guet-

apens. Traduit devant la cour d'assises de Poitiers avec

cinquante-cinq accusés, il fut condamné à mort. Lors-

qu'on le conduisait à l'échafaud, il refusa l'assistance

des prêtres, et toujours maître de lui, il cria plusieurs

fois : « Vive la France ! Vive la liberté ! »

Louis LucipiA.

BERTONCOURT. Corn, du dép. des Ardennes, arr. et

cant. de Rethel; 269 hab.

BERTON I (Ferdinand-Joseph), célèbre compositeur, né

le 17 aoiU 1725 dans l'Ile de Salo près de Venise, mort

le l'^"' déc. 1813, eut pour premier maître Tomeoni. De

retour à Venise, après un séjour à Bologne où il reçut

les leçons de P. Martini, il obtint la place de premier orga-

niste il l'église Saint-Marc (1752), et cinq ans après celle

de maître de chœur au (conservatoire des Mendicanti; c'est

de cette époque que datent ses principales compositions de

musique sacrée. Dès 1746, Bertoni s'étant essayé dans la

musique de théâtre, ce fut seulement son Orf'co (1776)

qui consacra sa réputation de compositeur dramatique. En
1780, entre deux voyages en Angleterre, qui ne furent

pour lui qu'une suite de triomphes, Bertoni donna à Venise

son Armida, puis se retira jusqu'à sa mort à Desenzano,

près de Brescia. Parmi ses principales œuvres sacrées, il

faut citer : H figliuol prodigo, Peregrinatio ad sanc-

tuiii Domini .'^epulckrum, David penitens , Susanna ;

TOici les titres de quelques-uns de ses opéras : Orazio e

Cura:io. Qainto Fahio , Tancrcdt, Caio Marin, Nar-
bule, etc. Un doit encore à Bertoni quelques compositions

de musique de chambre. Rappelons que les deux grands
succès de Bertoni, Orfeo et Armida, ont été écrits sur

les poèmes illustrés par Gluck, dont d'ailk'urs il s'appro-

pria sans scrupule, en plus d'un emlroit, des mélodies

entières. Il est vrai que, dans une lettre fort curieuse,

Bertoni revendique comme sienne la phrase de ïlphigénie
en Tauride de Gluck : le calme rentre dans mon cœur,
prise textuellement, prétend-il, dans son Tancredi.
BiBL. : H. Lavoix fils, Histoire de l'instrumenlation

;

Paris, 1878, in-S, p. 310.— CaI'FI, Sloria délie musica sacra
nelUi cappella ducale di San Marco in Venezia ; Venise,
1S:,'i-t.S5n. 2 vol. in-S.

BERTONNEAU (Pèche). Un des noms du Turbot (V.

ce mot).

BERTON NIER (Pierre-François), graveur français, né
à Paris en 1791, mort après 1848. Elève d'Alexandre

Tardieu. Son œuvre comprend près de cent cinquante

portraits de personnages anciens et modernes, exécutés

principalement pour des recueils tels que V Iconographie

instructive, de Jarry de Mancy et Boyer, les Galeries

historiques de Versailles, etc. Quelques-uns , tels que

ceux de Pierre Corneille (in-8), de Deseartes, etc., sont

assez soignés, mais rien n'y dénote un artiste véritable.

G. P-i.

BERTOTTl-ScAMOzzi (Ottavio), architecte et architec-

tonographe, né à Vicence en 1726, mort vers 1800.

Héritier viager de la fortune de Vincenzo Scamozzi,

célèbre architecte du xvi" siècle, il joignit son nom au

sien. 11 bâtit plusieurs beaux palais à Vicence, à Scan-

tripo, à Alpiero, etc., mais il est plus connu par la publi-

cation d'une excellente édition de l'ouvrage suivant du

fameux Palladio : les Bâtiments et les Dessins d'André
Palladio, recueillis et illustrés par Ottavio Bertotli-Sca-

mozzi, en français et en italien (Vicence, 1776-1783 ou

1784, 4 vol. in-fol.), et les Thermes des Romains, des-

sinés par André Palladio et publiés de nouveau avec

quelques observations par Ottavio Bertotti-Scamozzi, d'a-

près l'exemplaire du lord-comte de Burlington.

BERTOULANE (Pêche). Sorte de Verueux(\. ce mot),

BERTOULENS (Pêche) (V. iÎERTAnLE).

BERTOULETTE (l^êche) (V. Bertaule). Les bertou-

lettes de Cette sont de très petits verveux.

BERTOULONNET (Pèche) (V. Bertaule).

BERTRADE, fille de Simon de Montfort, mariée d'abord

à Foulques Rechin, comte d'Anjou, puis à Philippe l"',

roi de France, morte vers 1117. Philippe l"'", ayant conçu

un violent amour pour Bertrade, répudia sa femme Berthe

et enleva Bertrade au comte d'Anjou. Cet enlèvement eut

lieu en 1092. Les évêques de France, et particulièrement

Yves de Chartres, refusèrent de bénir l'union illégitime

de Philippe 1"'' avec la comtesse d'Anjou, attendu que le

divorce n'avait été prononcé ni entre Philippe 1"'' et Berthe,

ni entre Foulques et Bertrade. Le roi fit emprisonner

l'évêque de Chartres, puis il obtint de l'archevêque de Rouen,

Guillaume, la consécration de son mariage. C'est alors

seulement que le pape Urbain II, après avoir inutilement

rappelé Philippe à l'observation des lois religieuses, écrivit

aux prélats français d'excommunier leur souverain s'il se

refusait à quitter Bertrade; en même temps il fit mettre

Yves de Chartres en liberté. Orderic Vital prétend que

Foulques, irrité de l'enlèvement de Bertrade, prit les armes

contre le roi de France; si cette guerre a eu lieu, elle a

di\ être de courte durée. Mais il est certain que la répu-

diation de Berthe suscita des hostilités entre Philippe et

le comte de Flandre, frère de Berthe. Après la mort de la

reine Berthe, le roi espéra rencontrer moins d'obstacles à

la reconnaissance de son mariage par l'Eglise ; il envoya

à ce sujet une ambassade auprès du Saint-Siège ; et il se

trouva dans l'épiscopat français un prélat Gautier, évêque

de Meaux, qui essaya de prouver que Philippe n'avait pas

commis d'adultère en épousant Bertrade, parce que le

mariage de celle-ci avec Foulques n'était pas valide. Mais
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un concile convoqué à Autun le IS cet. 109't par l'anlie-

véque (le Lyon, prélat du pape, prononça rexcnmmunica-

tion contre Philippe I''', excommunication renouvelée par

le pape Urhain 11 au concile de Clermnnt le 18 nov. 109o.
Cette excommunication n'eut pas, comme l'a démontré

dom Brial, les lerrihles etlets que lui attrilnie l'historien

Guillaume de Malnieslniry, au dire dnquel « le |)ape

excommunia non seulement le roi Philippe, mais encore

tous ceux qui lui donneraient le titre de roi ou qui l'ap-

pelleraient leur seigneur, ceux (pii obéiraient à ses ordres

et ceux qui lui parleraient, à moins que ce ne fiU pour le

porter à se corriger. Il excommunia [)areillement sa pré-

tendue épouse et tous ceux qui lui donneraient le titre de

reine ou de dame jusqu'à ce que résolus de se corriger, ils

se fussent séparés l'un de l'autre. » Il sntlira d'opposer à

ce passage le témoignage pen suspect d'Yves de Chartres

qui, dans toutes ses lettres écrites à Philippe, l'appelle

son roi ou son seigneur et proteste môme à plusieurs

reprises de ses sentiments de fidélité à sou égard. Un
concile, tenu à Nîmes en juil. 1096, accorda l'absolution

au rui qui avait promis de ne plus habiter avec Bertrade.

Le roi retomba dans sa faute et fut à nouveau excommu-
nié par le concile de Poitiers, le 18 nov. 1100. A cette

époque, des dissentiments graves éclatèrent à la cour,

suscités par Bertrade qui avait résolu de perdre le prince

Louis, tils de Philippe l'"' et de B^rthe, afin d'assurer la

succession du trône à ses enfants; elle avait eu de Phi-
lippe 1 ' un tils, Philippe, qui devint comte de Mantes, un
autre tils du nom de Fleuri et une fille, Cécile, mariée

plus tard à Tancrède, neveu de Boémond, prince d'An-
tioche, en secondes noces à Pons de Toulouse, comte de

Tripoli. On raconte que Louis s'étant rendu en Angleterre

auprès du roi Henri, Bertrade écrivit à celui-ci, sous le

sceau de Philippe, de retenir l'héritier de France et de le

faire emprisonner. La ruse fut découverte. Mais Louis

une fois revenu en Fiance, Bertrade chercha à l'empoi-

sonner. Le roi rétablit l'ordre, associa son iîls au
trône et songea dès lors à se réconcilier avec l'Eglise. Il

fut absous dans le concile de Paris en 1104 et fit serment

de rompre tout commerce avec Bertrade. 11 est peu pro-
bable qu'il ait tenu sa parole. Car une chronique rapporte

que le 10 oct. 1106 il vint à Angers avec Bertrade, où il

tut rei.u par le comte Foulque. Orderic Vital raconte que
Bertrade avait su réconcilier les deux rivaux Philippe et

Foul(}ue, à ce point qu'ils mangeaient à la même table et

couchaient dans la même chambre. Suger dit que Bertrade

avait pris un tel ascendant sur le comte d'Anjou que même
après l'avoir quitté elle disposait de lui comme une souve-

raine. Elle tendit un piège à Geofîroi Martel, que Foulque
avait eu d'une autre femme, et le fit périr, afin d'assurer

l'intégrité de l'héritage paternel au fils qu'elle avait eu de
Foulque et qui portait le même nom que son père. Elle

chercha encore à perdre le roi Louis en lui faisant con-
tracter un mariage avec Lucienne de Rochefort, mariage
qu'elle savait déplaire aux grands du royaume ; Louis fut

fiancé à cette jeune fille, mais en présenre du mécontente-
ment de la noblesse, il fit rompre ses fiançailles. Bertrade

dut renoncer à ses projets. Elle n'avait jamais été reconnue
reine, et elle ne pouvait espérer qu'aucun de ses enfants,

tenus par tous pour bâtards, succédât à la couronne.
Lasse de nouer des intrigues qui demeuraient sans résultat,

elle se retira à l'abbaye de Fontevrault en 1108 et y
mourut.

'

Maurice Prou.

BiBL. : D. Brial, Examen critique des historiens qui
ont parlé du divorce de Philippe l", etc., dans Recueil
des lùstoriens de France, t. XVI, pp. 18 à 114.

BERTRAM (Corneille Bonaventure), ministre protes-
tant et bébraïsant français, né à Thouars en 1831, mort
à Lausanne en 1394. Après avoir commencé ses études à
Poitiers il suivit à Paris les cours de langues orientales

des professeurs les plus célèbres du temps (Turnôbe,
Angelo Caninio, etc.). 11 étudia aussi le droit à Toulouse
et â Cahors. Il était dans cette dernière ville, lorsque, le

Iti nov. 1561, les autorités ordonnèrent le massacre des

protestants, lîertiam put s'échapper et se réfugia à Genève,

où il fut nommé professeur de langues orientales en lo67.

En IMT'i on lui donna encore la chaire de théologie. Il

passa à Franckenthal en 1
'186, puis à Lausanne où il occupa

la chaire d'hébreu jusqu'à sa mort. Bortram est surtout

célèbre par sa traduction de la Bible publiée â Genève en

1588, en collaboralion avec de lièze, La Faye et autres. Il

a écrit : De l'.orporr Chrisli trnctalus (Genève, 1572,
in-8); Comparatio grammntirœ hehrntrœ et aramicœ.
(Genève, 1574, in-4) ; De politira judaïrn lam cirili

guam ecclesiastira (Genève, 1580, in-8), ouvrage très

important sur l'histoire et les institutions des Hébreux ;

Grammnlica hcbraïca et arabica (Genève, s. d., in-8| ;

Lucubrationes Frankentailenses, seu spécimen expo-

sitionum in difficiliora utriusque Tcstamcnli toca

(Franckenthal, 1586, in-S). R. S.

BiiîL. : Dreux du Radier, Notice de C.-R. Bertram,
dans lUbliotlit'que historique et critique de Poitou ;

Paris, ITô'i, t. III, p. 1.— Colomies, Reinarijiie historiciuc,
dans Gidlia Orientalis ; La Haye, 1665. p. 73, in-'i. —
Baih.et, JuQpmens des savans sur les principaux
ouvrages des auteurs (grammairiens hébreux) ; l'aris,

17;!2-yi), 8 vol. in-4. — Crespin, Histoire des martyrs per-
sécute: pour la vérité de VE'ianqxle ; Genève, Kilt), 2 vol.

in-fol. — Teissier, Eloges des hommes savants; Leyde,
1715. — Haag, La France prote^itante \ Paris, 1847, t. II,

p. 229, in-8.

BERTRAMBOIS. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Lunéville, canl. de Cirey ; 965 hab.

bERTRANA (Zool.). Genre d'Arachnides, de la famille

des Epeirides, proposé en 188P) par Keyserling, et ainsi ca-

ractérisé : céphalothorax assez court, peu convexe, à front

assez étroit et obtus; yeux postérieurs en ligne légère-

ment courbée en avant, avec les médians un peu plus gros

et un peu plus resserrés que les latéraux; yeux antérieurs

équidistants, en ligne droite outrés légèrement recourbée,

avec les médians beaucoup plus gros que les latéraux;

chélicéres à marge inférieure pourvue de deux ou trois

dents, dont la première beaucoup plus longue que les autres
;

hanches postérieures assez largement séparées; pattes

fines et longues, très inégales (les antérieures étant beau-

coup plus longues que les autres), toutes entièrement mu-
tiques, les tarses et métatarses postérieurs pourvus en

dessus d'une série de longues soies raides. Les Bertrana

rappellent par leur faciès les Théridions, mais leurs plus

étroites affinités sont avec les Zilla et les Cercidia, de la

famille des Epeirides. L'espèce type, b. striolata Neys,

habite le Brésil. E. Simon.

BERTRANCOURT. Com. du dép. de la Somme, arr,

de Doullens, cant. d'Acheux; 458 hab.

BERTRAND (Saint), évêque du Mans en 587, mort

vers 623, le 30 juin ; sa fête se célèbre le 3 juillet.

BiBL. : Acta Sanct. Boll., t. I" di- juillet (KiOô).

BERTRAND, duc d'Aquitaine au vu'- siècle, person-

nage fictif qu'il faut rayer de l'histoire. L'auteur de la

fausse charte à'Alaon (V. ce nom) l'avait eni[)runté à la

Vis de saint Hubert pour en faire un fils du roi Chari-

bert et créer la descendance des Mérovingiens d'Aquitaine.

L'auteur de la Vie de saint Hubert avait dit seulement

que celui-ci était fils d'un noble Aquitain, d'un duc

nommé Bertrand (V. Boggis).

BERTRAND, comte de Toulouse, fils de Raimond IV,

fut déclaré comte de Toulouse en 1096 lors du départ de

son père pour la Terre- Sainte, fut dépouillé du comté

en 1098 par le duc d'Aquitaine Guillaume IX, puis rétabli

en 1100. A l'exemple de son père il prit la croix, quitta

ses Etats en 1109, partit avec son fils unique et cent

chevaliers et après avoir visité à Constantinople l'empe-

reur Alexis, alla débarquer à Antioch^. 11 somma inutile-

ment les princes latins de lui rendre les conquêtes de son

père et n'ayant rien obtenu d'eux, alla se joindre à l'armée

qui depuis sept ans assiégeait Tripoli; la ville s'étant

rendue le 10 juin 1109, Bertrand lut comte de Tripoli.

Il fit ensuite quelques expéditions pour le roi de Jérusa-
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lem et mourut le 21 avr. llli. Il avait (épousé Hél^'iic,

tille d'Eudes 1-', duc de Bourgogue.

BERTRAND l"' de Baux, prince d'Orange, fils de Rai-
mond l"', seigneur de Berré, né avant 4130, épousa

Tiburge, iille de Guillaume d'Omelas, et acquit par ce

mariage la moitié du comté d'Orange à la mort de Ralm-
baud îll, frère de sa femme (H73). L'année précédente,

son neveu Raymond lui avait laissé la seigneurie des

l'.aux. Fidèle à la politique de l'empereur, vassal dévoué

du comte de Provence, il prit le premier le titre de prince

d'Orange porté par ses descendants; il mourut vers 1181
;

les historiens ont prétendu qu'il avait été assassiné; mais

le Rouleau des morts de l'abbaye de Silvacane qu'il avait

l'ondée rectifie cette assertion (L. Dclisle, Rouleaux des

vwrls, 1866, pp. 376-398, in-8). — liertrand, deuxième

fils du précédent, fut le chef de la branche des seigneurs

de Berre, de Meyrargues et Puyricard et de Marignane.

— (Sur les personnages de la même famille qui ont porté

le nom de Bertrand, 'V. Baux et Orance.)

BERTRAND, trouvère français, vivait à la fin du

xii' siècle et au commencement du xiii*. On sait qu'il

était clerc et originaire de Bar-sur-Aube : à cela se

réduisent les renseignements biographiques que nous pos-

sédons sur lui. 11 est l'auteur d'une des meilleures chan-

sons de geste du moyen âge, Girart de Viane. Le sujet

est la révolte du duc Girard contre Charlemagne, dont le

siège de Vienne et le combat singulier de Roland et d'Oli-

vier sont les épisodes les plus importants. Il est probable

que Bertrand s'est borné à remanier une chanson de geste

antérieure, aujourd'hui perdue, mais dont un célèbre

roman Scandinave, le Karlamagniis-Saga, nous a con-

servé une analyse : c'est donc moins par le fond que par la

forme que l'œuvre du clerc de Bar-sur-Aube offre quelque

originalité. Le poète a adopté l'usage du petit vers de dix

syllabes, à rime féminine, terminant la tirade monorime

décasyllabi(|ue ; il a voulu ainsi rattacher son poème aux

chansons de geste du cycle de Guillaume d'Orange qui,

pour la plupart, oflrent le même procédé rythmique. Il

s'est efforcé en même temps d'établir la parenté de son

héros avec Guillaume d'Orange et Aimeri de Narbonne,

parenté dont on ne trouve pas trace auparavant, mais qui

a été acceptée par tous les poètes et romanciers posté-

rieurs. La chanson de Girart de Yia7ie a été publiée en

1850 par P. Tarbé, dans la Collection des poètes de

Champagne. On a aussi attribué à Bertrand de Bar-sur-

Aube la chanson de geste à'Aymeri de Narbonne (\ . ce

nom). Ant. Thomas.

BiBL. : Hist. lui. de la France, XXII, 448. — Lt-on Gau-
tier, Les Epopées /'rançaises, 2* éd., t. IV, pp. 172 et .suiv.

—E.-H. Meveb, Ùeber Gérard von Vietine, ein Deitrag zur
Rolandssage, dans laZeilschrifl fur dentsche Philologie,

1871, pp. 422 et suiv.— G. Paris, La Mythologie allemande
dans Ciirard de Vienne, dans la Romania, 1872, pp. 101 et

suiv.

BERTRAND (le cardinal Pierre), né à Annonay en

Vivarais en 1280, mort au prieuré de Monlaud, près de

Villeneuve-lès-Avignon, pendant la fameuse peste de 1349

qui, d'après les chroniques du temps, emporta le tiers de

la population en Provence et en Languedoc. Elevé par les

moines de Saint-Ruf à Annonay, Bertrand alla étudier la

théologie à Avignon et prit ses grades de docteur, en 1301,

à l'université de Montpellier. On le trouve successivement

professeur de droit-canon à l'université d'Avignon et pro-

fesseur //; ulroque jure à l'université de Montpellier en

1307, professeur à l'université d'Orléans en 1312, doyen

de l'église du Puy en 1314, avocat, puis conseiller au

Parlement de Paris en 1315. Le roi Philippe le Long, qui

l'avait en grande estime, le fit entrer dans son conseil

d'Etat en 1318. Parmi les services que Pierre Bertrand

rendit à ce monarque, il faut noter le mariage de ses trois

filles, dont une épousa llumbert d'Albon, ce qui fut le

prélude de la réunion du Dauphiné à la couronne de France.

Pierre Bertrand tut nommé évêque de Nevers en 1322. 11

assista en cette qualité au concile d'Avignon où il combattit

querelle entre les

officiers du roi et le clergé sur l'administration de la justice;

le roi Philippede Valois, ayant voulu que l'affaire fût débat-
tue en sa présence, Pévôque d'Autun fut, avec l'archevêque
de Sens, Pierre Roger (élu pape plus tard sous le nom de
Clément VI) le principal défenseur des immunités ecclésias-

tiques, que combattit vigoureusement le célèbre Pierre de
Cugnières, avocat général au Parlement de Paris. On dit

que c'est à la suite de cette discussion que fut institué

Yappel comme d'abus, bien que les raisons de Bertrand
paraissent l'avoir emporté d'abord auprès du roi. Cette
affaire donna aux deux principaux adversaires une grande
notoriété. Bertrand fut, l'année suivante, nommé arche-
vêque de Bourges puis créé cardinal. H négocia alors, mais
sans succès, la paix entre Louis de Bavière et Frédéric
d'Autriche. En 1336, il aurait empêché Philippe de Valois
de lever des deniers sur tout le clergé de France. Peu
après, il fut chargé, comme légat du pape, de trois mis-
sions successives : d'abord en France, pour prêcher une
Croisade que les événements empêchèrent; puis en Italie,

pour rétablir la paix et combattre l'hérésie; enfin, en
Flandre pour amener la paix entre Edouard 111 d'Angleterre

et Philippe de Valois. On le trouve, vers la même époque,
commissaire dans l'affaire de la reine Jeanne de Naples,

accusée de complicité dans l'assassinat de son mari.

Le cardinal Bertrand, dans la haute position où il était

parvenu, n'oublia jamais son pays natal. Outre les dons
d'ornements et de reliques dont il combla les églises, il

fonda à Annonay l'hôpital de Notre-Dame-la-Belle et le

monastère des Clarisses Urbanistes. La fondation de l'hô-

pital est de 1334. Cet établissement comprenait vingt lits,

savoir : dix pour les pèlerins, voyageurs et autres pauvres,

qui devaient y passer une nuit seulement ; six pour les

malades ou infirmes qui pouvaient y rester jusqu'à com-
plète guérison, enfin quatre pour les femmes enceintes. En
1339, le cardinal fonda à Paris le collège d'Autun, en le

dotant de trois cents livres de rentes annuelles qui suffi-

saient à l'entretien de quinze écoliers, dont cinq théolo-

giens, cinq étudiants en droit-canon et cinq artistes. Les
candidats devaient être pris, d'abord parmi les parents du
cardinal, puis parmi les Annonéens; enfin, à défaut de
candidats de ces deux catégories, on admettait ceux de

quelques diocèses voisins.

Voici, d'après le P. Grasset, la liste des ouvrages
laissés par le cardinal Bertrand : Scrlnium juris cano-
nici et civilis (4 vol.); 'Apparattis in primam, secun-
dam, tertiam et sextnm decretalium ac etiam in

Clementinas, très partes. Summa /Eduensis (1 vol.)
;

Libeltus in F'etrum de Cugnières ; Tnictatus juridic-

tionuin spiritualis et temporalis ; Pontificale imperium
et regale Dominium evangelicum et apostolicum in

Bavarios ; Tractatus in Joannum reginam Siciliœ ;

Sermones et orationes Legatlonum; Arca Evangelio-
rum. Quelques-uns de ces ouvrages paraissent être restés

inédits. On assure que tous sont à la bibliothèque du
Vatican. Le cardinal en avait donné un double au collège

d'Autun, mais ce dépôt fut volé vers 1575 par un avocat

qui logeait près de là, et l'on trouve dans les archives du
collège que cet avocat, ayant été convaincu d'autres

crimes, fut pendu peu après à Paris. La bibliothèque du
cardinal se composait de deux cents volumes, ce qui était

considérable avant la découverte de l'imprimerie. Pierre

Bertrand eut un neveu, également appelé Pierre Bertrand,

qui fut aussi cardinal et comme lui mêlé à d'importantes

négociations. Mais il est plus connu sous le nom de Colom-

bier (V. ce nom). A. Mazon.
HiUL. ; l". Grasset, Discours généalogique de la noble

maison des Herlrand et de leur alliance anec celle du
Colombier. — Mémoire sur le couvent c/es Célestins et de
Culombier-le-Cardinal (manuscrits restés inédits).—
FiLiiOL, Histoire dWnnonay ; Annonay, 1880, 4 vol. in-8.

BERTRAND 1"', comte d'Ai vercne et seigneur de La
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Tour, fils de Bertrand 1", seigneur de La Tour, et de

Marie, comtesse d'Auvergne et de lioulogne, sucnVla en

1437 à sa raere dans le conité d'Auvergne. Cette année

niême il fut assiégé dans Corheil par le duc de Bourgogne

qu'il contraignit à se retirer. 11 demeura toujours lidéle

au roi Charles Vil et mourut dans son comté le 'H mars

1461. — Bertrand //, comte d'.\uverguc et de lîoidogne

et seigneur de La Tour, tils du précédent et de Jacipielte

du Peschin, hérita à la mort de son pi>re du comié d'Au-

vergne et de la seigneurie de La Tour. De 1441 à 14;) 1

il avait combattu 'glorieusement contre les Anglais ; il

portait alors le titre de seigneur de Montgascon, et c'est

ainsi qu'il est désigné dans les chroniques du temps.

Devenu comte d'Auvergne, il servit Louis M qui, en 1408,

l'envoya conquérir la Bresse sur le duc de Savoie. Le roi

de France ayant repris le comté de Boulogne à la mort

de Charles le Téméraire |147T), le rendit au comte Ber-

trand dont les ancêtres l'avaient possédé; celui-ci, l'année

suivante, l'échangea contre la jugerie de Lauraguais, qui

fut plus tard érigée en comté. Bertrand mourut le

•16 sept. 1494, dans son château de Saint-Saturnin. 11

avait épousé en 1445 Louise de La Trémoille (S. Auver(;ne

et La Tour).

BERTRAND i.Ieani, sieur de Villèlks et de Frazin,

homme d'Etat et diplomate, né en 1470, mort le 4 dé^.

loOO. Conseiller au parlement en lolo, capitoul a Tou-

louse en 151!i, il fut successivement second président au

parlement de celte ville (1533|, premier président (1336)

puis, grâce à la protection du connétahle Anne de Mont-

morency, troisième président au parlement de Paris

(1538)" et enfin premier président (lo.'iO). Devenu

veuf, il embrassa l'état ecclésiastique, fut nommé évéque

de Comminges (1531) et garde des sceaux la même année.

Nommé en 1337 à l'archevêché de Sens et promu au car-

dinalat, il se rendit à Rome lors de la création de Pie IV.

Chargé à son retour d'une mission diplomatique auprès de

la "République de Venise, il mourut dans cette dernière

ville. R.
BiBi,. : Bibl. nat., ms., tT. CO/i'Jl. — F. Décrue, Annede

Montmorency: Paris, 1885.

BERTRAND (Etienne), jurisconsulte français, origi-

naire du Dau|)hiné, vivait au xvi« siècle. On a de lui un

ouvrage de droit (1332, Conseils, 6 vol. in-fol.) qui

a été annoté par Dumoulin.

BERTRAND (Philippe), sculpteur français, né vers

1661 a Paris, où il est mort le 30 janv. 1724. Elève

de Louis Le Comte, cet artiste fit un voyage à Mont-

pellier en 1694, pour exécuter les bas-reliefs de la

porte triomphale élevée par la ville en l'honneur de

Louis XIV ; ces compositions au nombre de quatre,

représentent : la Jonction dt's deux mers par le canal

du Languedoc ; la Destruction de l'Hérésie ; le

Passage du Rhin et la Prise de Mons. De retour à

Paris, il fut reçu académicien en 1701, sur l'Enlève-

ment d'Hélène, groupe en bronze, actuellement au

Louvre. Nommé adjoint à professeur en 1717, il

devint titulaire de ces fonctions en 1720. Les œuvres

principales qu'il exposa furent : Lucrèce, statue ; buste

de Marie Meusmer, femme de l'artiste ; buste de Fer-

rand, peintre en émail (Salon 1704). 11 travailla aussi à

la décoration de la chapelle du palais de Versailles, à

celle de diverses églises de Paris et des résidences royales.

Parmi ces derniers ouvrages, les plus remarquables sont

la Force et la Justice, aux arcades du chœur de Notre-

Dame de Paris; la statue de Saint-Satyrus, ii l'église

des Invalides; celle de l'Air, au château de Trianon. La

figure du Christ, faisant partie du groupe placé autrefois ;t

la laçade de la Samaritaine, était aussi de lui. Ad. T.
KiBL. ; P. J. Marif.ttk, Archwes de iarl français, 1. 1 :

Paris, in-8.

BERTRAND (Jean-Baptiste), médecin français, né à

Marligues le 12 juil. 1670, mort le 10 sept. 1732. Il

étudia à Montpellier, exerça dans sa ville natale, puis à

Marseille; lors de l'épidémie de fièvre contagieuse de 1709,
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il sup|»léa seul dans le service de l'IIùlel-Dieu ses trois

collègues qui avaient fui; puis, en 1720, lors de l'épidémie

de i)este, se dévoua également et échappa au lléau, tandis

que presque toute sa famillle i>érit. Son meilleur ouvrage
est : llelaiion historique sur la pesie de Marseille,

sans nom d'auteur (Cologne
|
Marseille |, 1721,in-12;

Lyon, 1723, avec des observations). \y L. Un.

BERTRAND (fhomas-Bernard), médecin français, né
à Paris le 22 ocl. 1682, mort à Paris le 19 avr. 1731.
11 fut successivement professeur de chirui'gie (1724), de
pharmacie (1738), de matieie médicale (1741), doyen de
la Faculté de Paris (1740), et médecin deJ'llôtel-D'ieu.—

Bertrand fut l'un des soutiens les plus ferveiils de la Faculté

de Paris. 11 a laissé de nombreux manuscrits, parmi
lesquels seul le suivant fut publié par les soins de llazon :

Piotice des hurnnh's les plus célèbres de la Factdté de
médecine de Paris depuis hJl'O jusqu'à JJ."»!) (Paris,

1778, in-4). lient la i)iilience de com[>ulserles 22 volumes
des registres ou Commentaires manuscrits de la

Faculté, et d'en former un recueil en 1 vol. in-fol. qui

comprend un résumé de tous les faits importants arrivés à
l'Ecole de médecine ; ce recueil existe ii la bibliothèque de
la Faculté. D-- L. Hn.
BERTRAND (François-Séraphi(jue), avocat français, né

à Nantes le 30 oct. 1702, mort le 13 juil. 1732. Une
cruelle infirmité, dont il fut atteint, ne lui permit pas de

persévérer dans la carrière du barreau, où il s'était acquis

une grande réputation. 11 se fit surtout connaître j)ar

un remarquable mémoire au conseil d'Etat, dans lequel il

défendit le commerce de Nantes contre la place de Saint-
Malo. 11 publia également une édition du Huris Deli-
t"jœ(1736) et un recueil de Poésies diverses (Nantes,

1749).

BERTRAND (Jean), agronome suisse, né à Orbe en

1708, mort le 28 déc. 1777. Il étudia à Lausanne, à

Genève et à Leyde, et quelques années après son retour

fut nommé prédicateur à Orbe. La Société économique de
Berne le couronna trois fois pour ses travaux agrono-
miques. — Ouvrages principaux : De l'Eau relativement

à l'économie rustique ou Traité de l'irrigation des prés
(Avignon et Lyon, 1764, in-8; nouv. édit., Paris, 1801,
in-12); Essai sur l'esprit de la législation favorable à
l'agriculture, à la population, etc. (Berne, 17(i6, in-8);

Eléments d'agriculture, etc. (Berne, 1773, in-8);

Encyclopédie économique Çi^eriaD, 1770-1771, 16 vol.

in-8). D-- L. Hn.

BERTRAND (Elie), naturaliste suisse, frère du précé-

dent, né à Orbe en 1712, mort vers 1790. Il fut premier

pasteur de l'Eglise française à Berne en 1744, conseiller

privé du roi de Pologne, membre d'un grand nombre
d'académies. — Ouvrages principaux : le Philanthrope

(La Haye [Lausanne], 1738, 2 vol. in-12) ; Mém. sur
la structure intérieurede la terre (Zurich, 1732, in-8);

Mém. pour servir ii l'hist. nat. des tremblements de

terre de la Suisse, etc. (Berne, 1736, in-8); Hech. sur
les langues ane. et modem, de la Suisse, etc. (Genève,

1738, in-8) ; Dict. éryctologique nu Dict. universel des

fossiles, etc. (Avignon, 1766, in-4); Recueil de divers

traités sur l'hist. nat. de la terre et des fossiles (.\vi-

gnon, 1766, in-4); Sermons prononcés à Berne à l'oc-

casion de la découverte dune conspiration contre

l'Etat (Lausanne, 1749, in-8). D'^L. H.n.

BERTRAND (Philippe), ingénieur et géologue fran-

çais, né à Sens vers 1730, mort à Paris le 12 mars
1811. Il entra en 1748 à l'Ecole des ponts et chaussées,

qui venait d'être créée, y fut répétiteur jusqu'en 1732,

reçut diverses missions en Picardie et dans les Alpes, et

fut nommé ingénieur en chef à Clermont-Feirand en

17(iy et ;i Besançon en 1771. C'est d'après ses plans et

sous sa direction que fut commencée en 1783 la construc-

tion du canal de Dôle à Saint-Jean-de-Losue. En 1790,

il présenta de nouveaux plans, qui furent également accep-

tés, pour la jonction du Rhône au Rhin par le Doubs. On

30
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l'accusa, il est vrai, d'avoir emprunté ce projet, ainsi

que le précédent, à un officier du génie nommé Lachiclie
;

néanmoins l'Assemblée nationale décréta, dans sa séance

du 5 sept. 179'2, qu'il avait bien mérité de la patrie.

Bertrand était inspecteur général des ponts et chaussées

depuis 1786. Il a publié de nombreux ouvrages dont les

plus importants sont : Projet d'un canal de navigation

pour joindre le Douhs à la Saône (Besançon, 1777,

in-4) ; Système de navigation fluviale (Paris, 1793,

in-4; 2« éd., Paris, 180 i, in-4, avec pi.); Nouveau

système sur les granits, les schistes, les mollasses et

autres pierres vitreuses (Psiris, 1794, in-8) ; Nouveaux
principes de géologie (Paris, 1798, in-8; 2* éd., Paris,

1803, in-8). Il a en outre écrit quelques articles intéres-

sants dans le Journal des mines (t. VII à IX). L. S.

BERTRAND (Loms),dil Bertrand de Ge)iève,ma.ihém3L-

ticien et géologue suisse, né à Genève le 3 cet. 1731,

mort dans cette ville le 15 mai 1812. Elève d'Euler, dont

il devint l'ami, il brigua dès 17S1 la chaire de mathé-

matiques de l'Académie de Genève, mais se vit préférer

Trembley auquel il succéda en 1761. Lors des troubles

politiques, il se retira dans un village de la Suisse et ne

revint qu'en 1799 dans sa ville natale. 11 est surtout

connu pour avoir essayé de démontrer le poslulatum

d'Euclide au moyen de considérations infinitésimales. 11

était membre de l'Académie des sciences et belles-lettres

de Berlin depuis 1754. En outre de mémoires sur le cal-

cul des probabilités et sur la formule du binôme, on a de

lui : Développements nouveaux de la partie élémen-
taire des mathématiques (Genève, 1778, 2 vol. in-4)

;

Renmivellemenfs périodiqties des continents terrestres

(Hambourg, 1799 ;
2« éd., Genève, 1803, in-8) ; Eléments

de géométrie (Genève, 1812, in-4, avec pi.). L. S.

BERTRAND (Gabrielle), peintre français, née à Luné-

ville (Lorraine) en 1737, morte à Vienne (Autriche) en

1807. Elle cultiva principalement le pastel, et travailla

successivement à Vienne, où elle avait épousé le sculpteur

Johann Wilhelm Beyer, à Bruxelles et à Naples, où elle

exécuta pour la reine des Deux-Siciles, entre autres ouvra-

ges, un tableau représentant Marie-Thérèse au moment
où elle quitte le deuil pour prendre la direction du
Gouvernement. Quelques-uns de ses pastels sont con-

servés au musée de Vienne. Ad. T,

BERTRAND (Antoine-Marie), né vers le milieu dj

xviii« siècle. Etait négociant et maire de la ville de Lyon

en 1792. 11 combattit de toutes ses forces la réaction

royaliste et s'opposa aux menées des fédéralistes. Obligé

de s'enfuir à Paris, il s'affilia au club des Cordeliers où il

prit une grande influence. Mêlé à la conspiration de

Babœuf, il fut condamné à mort et exécuté en 1796.

BERTRAND (l'abbé), astronome français, né à Autun

en 1755, mort au cap de Bonne-Espérance en avr. 1792.

D'abord vicaire à Braux (Côte-d'Or), il devint en 1780

professeur de physique au collège de Dijon, et prit part

aux travaux et aux expériences aérostatiques de Guyton

de Morveau. Ses observations sur les étoiles fixes et sur

l'éclipsé du 25 juin 1787 le firent apprécier par Lalande,

qui le fit admettre dans l'expédition envoyée sous les

ordres de d'Entrecasteaux à la recherche de Lapérouse.

A peine arrivé au Cap (janv. 1792), il tomba malade et

n'en fit pas moins l'ascension de la montagne de la Table

dont il détermina la hauteur; mais à la descente, il fit

une chute, roula de rochers en rochers d'une hauteur de

cinquante pieds, et mourut, trois mois après, des suites

de ses blessures. Il était membre de l'Académie de Dijon.

On a de lui : Considérations physiques et astrono-

miques sur les étoiles fixes (D\]on, 1786, in-8); Tables

astronomiques à l'usage de l'observatoire de Dijon

(Dijon, 1786, in-8), et diftérents mémoires et rapports

insérés dans les recueils de l'Académie de Dijon. L. S.

BERTRAND (Edme-Victor), général français, né à

Gérédot (Aube) en 1769, mort en 1814. Il tit les cam-
pagnes de 1792 et 1793 dans les armées du Nord. Conti-

nua ses services à Saint-Domingue. Etait colonel à

Bautzen. Général de brigade en 1814, lorsqu'il mourut des

suites d'une blessure reçue à Leipzig,

BERTRAND (Henri-Gratien, comte), général français,

né à Châteauroux le 28 mars 1773, mort dans la môme
ville le 31 janv. 1844. Destiné par sa famille au génie
civil, il étudiait à Paris en 1792; il fit partie, le 10 août,

d'un des bataillons de la garde nationale qui se portèrent

à la défense des Tuileries. Entré peu après au service, il

se fit remarquer à l'armée des Pyrénées et devint capi-
taine du génie. Attaché quelque temps à l'ambassade de
France à Constantinople (1797), il prit part, en 1798, à

l'expédition d'Egypte, fut blessé ù Aboukir, fortifia Alexan-

drie et attira l'attention de Bonaparte, qui le fit nommer
coup sur coup colonel et général de brigade. Sa brillante

conduite àAusterlitz(180.j) lui valut l'entière confiance de

l'Empereur qui le prit pour aide de camp. Pendant les cam-
pagnes de Prusse et de Pologne, Bertrand fut chargé de
l'attaque de Spandau et eut une part importante à la

victoire de Friedland. C'est ai lui que l'armée française

dut, en 1809, la construction des ponts qui lui per-
mirent de franchir le Danube et de déboucher dans la

plaine de Wagram. Napoléon, qu'il ne quittait guère,

le prit en telle affection qu'après la mort de Diu-oc,

tué le 1^'' mai 1813, il lui donna sa succession. Devenu
grand maréchal du Palais, Bertrand n'en continua pas

moins à commander un des corps de la grande armée,

qui lui avait été confié; il contribua largement aux vic-

toires de Lutzen et de Bautzen, sauva l'armée après Leipzig

en s'emparant de Weissenfels et du pont de la Saale et fut

un des héros de la bataille de Hanau. De retour en France,

aide-major général de la garde nationale, il suivit et se-

conda l'Empereur pendant toute la campagne de 1814.

Il l'accompagna bientôt après à l'ile d'Elbe, revint avec

lui en 1815 et reprit ses fonctions de grand maréchal du

Palais. Après la journée de Waterloo, à laquelle il avait

assisté, il refusa d'abandonner Napoléon vaincu, partit

avec lui pour Sainte-Hélène et ne le quitta que mort, en

1821. Un conseil de guerre l'avait condamné à la peine

capitale par contumace le 7 mai 1816. Mais Louis XVlll

annula le jugement quelques années après et rétablit le gé-

néral dans son grade. Après 1830, Bertrand devint député

et défendit constamment la liberté de la presse. 11 fit par-

tie, en 1840, de la mission chargée par Louis-Philippe de

ramener en France les restes de Napoléon. — Ses fils ont

publié après sa mort les Campagnes d'Egypte et de Sy-

rie, mémoires pour servir à l'histoire de Napoléon, dic-

tés par lui-même, à Sainte-Hélène, au général Ber-
trand (Paris, 1847, 2 vol. in-8 et un atlas). A. Debiuour.

I5IBL. : Vicloires et Conquêtes des Français, t. 9, 11, 12,

14, 17, 19, 22, 23, 24. — Correspondance de Napoléon, pas-
sim. — Arnault, Jav, Jouy, Norvins, lliographie iiou-

vclle des contemporains. — Rabbe, Vieilh de IÎoisjolin,
DK Sainte-Preuve, Biographie des contemporains.— Hœ-
FER, Nouvelle biographie générale.

BERTRAND (Noél-François), graveur français et édi-

teur d'estampes, né à Soisy-sous-Etioles (Seine-et-Oise) en

1784, mort à Saint-Ouen en 1852. Elève de Moreau le

jeune et de David. Il a gravé au burin, au pointillé et à

la manière du crayon, environ deux cent cinquante

planches : sujets sacrés, mythologiques et historiques,

portraits des contemporains, costumes, études de têtes et

cahiers de dessins, sans que nous en ayons à citer une

pièce de marque. G. P-i.

BERTRAND (Alexandre-Jaccques-François), médecin

philosophe, né à Bennes le 5 avr. 1795, mort le

21 janv. 1831. D'abord élève de l'Ecole polytechnique,

on retrouve la trace de ses premières éludes dans deux

ouvrages de vulgarisation : Lettres sur les Révolutions

du Globe (Paris, 1824, in-18, 5« édit., 1836) et Lettres

sur laphysique (Paris, 1825, 2 vol. in-8). A ce titreaussi

sans doute il fut longtemps au Globe rédacteur de la

partie scientifique. Mais c'est comme médecin psychologue

que son nom mérite de durer. Il commença par croire ardem-
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mont au « magnélisme animal », t-n faveur dui|iicl il se

pionom,a dans une série de k\ons publiiiues et dans un

nK'moiie adressé à l'Académie de lîerlin pour un concours

(18"il|. l'eu à peu l'esprit scientitii]ue prit le dessus dans

sa manière d'envisager et de coordonner les faits. H y a

comme uu progros continu à cet égard dans les trois

ouvrages qu'il a consacrés à ces questions de |)sycliologie

physiolouiipie, questions alors si neuves et (|u'il a le mé-
rite d'avoir dos premiers rovenditiuoes comme relevant de

la science positive. Ces ouvrages sont : Traité du Som-
tHunbulisme (Paris, 18-23, in-8) ; Uu Mnijnétisine ani-

mal en France et des Jugements qu'eu ont portes /e.v

Sociétés savantes, suivi de Considérations sur l'aj/pa-

rition de l'extase dans les traitements magnétiques

(Paris, l8^G,in-8); entin. De l'état d'Extase considéré

comme une d^s causes d^s effets attribués au magné-
tisme animal I l8-ili), court traité écrit pour r£/(('(/c/fj/>t''die

progressive. Les |)rogrès singuliers accomplis depuis, et

surtout de nos loursdaus l'étude de ces phénomènes, n'ont

pasùté tout iu'érét aux analyses d'A. Bertrand. 11 traite

avec précision de la physiologie du sommeil et du rêve,

et il distingue nettement quatre espècesde sonmanibulisme

(somnambulisme e,sse/U/é;/ ou Borma\, sgmptomalique ou

morbide, artip.ciel ou provoqué, extatique ou provenant

d'une exaltation cérébrale d'origine purement mentale).

Quoi que l'on pense d'ailleurs de ses descriptions et inter-

prétations, au moins a-t-il contribué à faire entrer dans

une phase sci.intiûque l'élude des plionoinènes hypnoti-

ques, en proclamant la réalité de ces phénomènes contre

ceux qui les niaient en bloc, et en les considérant de

sans-froid en physiologiste et en psychologue, quand ils

étaient abandonnés aux thaumaturges. H. M.
BERTRAND (François-Gabriel), homme politique fran-

(.ais, né à Valognes (Manche) en 1797, mort en 1873. 11

entra dans l'enseignement en 1825. Agrégé, puis docteur

es lettres, il fut nommé professeur de littérature grecque à

la Faculté de Caen, en 1831. Doyen de la Faculté en

18i0. 11 professa jusqu'en 1863. Entré au conseil muni-
cipal de Caen en 1840, il devint maire de la ville en

août 1848, et exerça ces fonctions jusqu'à la Révolution

du 4 sept. 1870. Pendant toute la durée de l'Empire, il

fut membre du conseil général du Calvados. Candidat offi-

ciel, il fut élu député au Corps législatif pour la première

circonscription du Calvados avec 14,268 voix. Aux
élections générales de 1869, il ne fut pas réélu, et rentra

dans la vie privée. Sa thèse inaugurale de doctorat traite

du Goût et de la Beauté. Dans les Mémoires de l'Acadé-

mie de Caen, il a publié divers travaux sur Aristophane.

BERTRAND (Léon), littérateur français, né en 1804,
mort à Paris le 7 juin 1877. Une tragédie, Latirent de
Médicis (1829) et un drame en vers, Olivier Cromwell
(18il), ne semblaient point faire présager qu'il se con-
sacrerait à peu près exclusivement à la littérature cyné-
gétique. Fondateur en 1837 du Journal des chasseurs et

plus tard directeur du Derby, il a rédigé une Pétition

à itf.tf. les députés pour ta répression du braconnage
(1843, in-4) ; Vade-mecum du chasseur (1844, in-32),

avec Joseph Lavallée ; Du Faisan considéré dans l'état

de nature et dans l'état de domesticité (1831, in-8)
;

puis divers choix d'articles spéciaux : la Chasse et les

Chasseurs (1862, in-18), avec préface de Jules Janin
;

Au fond de mon carnier (1862, in-18) ; Tonton, Ton-
taine. Tonton (1864, in-18), avec préface d'Alex.

Dumas). Citons à part un Savant incomplet, nouvelle

(Rouen, 1864, in-8) et une comédie en un acte et en
vers, le Comité de lecture (1869, in-18). M. Tx.
BERTRAND (Ernest), magistrat français, né à Troyes

(Aube) en 1806. Après avoir exercé pendant quelque
temps la profession d'avocat dans sa ville natale, il entra

dans la magistrature. 11 devint conseiller à la cour d'appel

de Paris. Mis à la retraite en 1876, il fut nommé con-
seiller honoraire. M. Bertrand a publié plusieurs ouvrages
estimés dont les principaux sont intitulés De L'avance-

ment hiérarchique dans l'ordre judiciaire (Troyes,

18i3, in-8) ; De la détention préventive et de la célé-

rité dans les procédures criminelles en France (Paris,

1862, iii-8) ; De l'opposition aux jugements par défaut

en matière correctionnelle (Paris, 1867, in-8) ; Loi

sur les aliénés (Paris, 1872, in-8) ; la Réforme judi-

ciaire en Angleterre et en France (Paris, 1873,

in-8), etc. G. L.

BERTRAND (Théodore), né à Kewelaar ([Hollande) en

1807, professeur de comptabilité à Paris, oii il vint s'é-

tablir en 1831, et auteur d'ouvrages spéciaux qui ont eu

de nombreuses éditions. Les plus estimés sont : Cours de
tenue de livres en partie double (Paris, 1847, in-8)

;

Cours d'arithmétique commerciale (Paris, 1837, in-12j;

Eléments simpU/iés d'arithmétique commerciale et

pratique (Paris, 1874, in-12). L. S.

BERTRAND (Louis-Jacques-Napoléon, dit Aloïsius),

littérateur français, né à Ceva (Piémont, alors départe-

ment de Montenotte) le 20 avr. 1807, mort à Paris en
mai 1841. Fils d'un capitaine de gendarmerie d'origine

lorraine et d'une mère italienne, il lit ses études à Dijon

et débuta dans un journal local, le Provincial (1828),
par (les ballades en vers et en prose qui révélaient déjà

une véritable originalité. Venu à Paris au commencement
de 1829, il fut présenté à Nodier et à Victor Hugo, mais

se lia plus particulièrement avec Sainte-Beuve et David
d'Angers. Malgré sa timidité et sa sauvagerie, il avait lu

ou récité devant queli|ues-uiis de ces amis d'élite de courts

poèmes en prose, travaillés et ciselés comme des vers

et dont le renom avait été assez rapide pour que l'éditeur

de la nouvelle pléiade, Eugène Renduel, ait consenti à les

éditer ; mais, après un premier moment d'enthousiasme,

l'affaire traîna en longueur ; Bertrand, rappelé à Dijon

pour y rédiger, de concert avec Charles Brugoot, le Pa-
triote de la Côte-d'Or (1831-1833), revint ensuite à

Paris, remplit un moment les fonctions de secrétaire

auprès du comte Rœderer, traversa toutes les phases de
la gêne et de la misère sans oser revoir ses anciens amis,

et s'éteignit à l'hôpital Necker, ou un hasard le tit recon-

naître de David d'Angers, qui obtint pour lui de Villemain,

ministre de l'instruction publique, un secours de 300 fr.,

veilla sur son agonie et assista seul à ses obsèques. Le
manuscrit de Gaspard de la Nuit, faiitaisies à la ma-
nière de Rembrandt et de Callot, — tel était le titre

choisi par Bertrand,— fut alors retiré des mains de Renduel
et imprimé à Angers par les soins et aux frais de Victor

Pavie, avec une préface de Sainte-Beuve (1842, gr. in-8).

Distribué à quelques lettrés et non mis dans le commerce,
Gaspard de la Nuit fit à son auteur une réputation qu'il

a légitimement conservée, car « ces petites coupes d'une

délicatesse infinie et d'une invention minutieuse », selon la

définition de Sainte-Beuve, n'ont rien perdu de leurédat.

« 11 semble, dit Asselineau, que Bertrand ait vanné tous

les vocables de la langue pour ne garder que les mots
pittoresipies, sonores et chromatiques. Sa phrase, courte,

est néanmoins très pleine, parce qu'il en exclut tout

terme sourd, terne ou abstrait. » Gaspard de la Nuit a

été réimprimé à Bruxelles en 1869 (in-8) par Poulet-

Malassis, avec une préface d'Asselineau et un frontispice

de Félicien Rops. 11 y a quelques années un libraire pari-

sien avait annoncé sur un catalogue uu dossier de ma-
nuscrits ou de fragments de Louis Bertrand et de lettres

à lui adressées. A en juger par leurs titres, les premiers

n'auraient rien ajouté à sa gloire.

Maurice Tourneux.

BiBL. : Sainte-Beuve, Portraits littéraires, t. U. — Ch.
AssELiNEAU, Notice en tête de l'édition de 1869 et Biblio-
graphie romantique, 1872, in-8 (2* édit. des Mélanges tirés

d'une petite bitdiothèque roma.ntique). — Aug. Petit,
Louis Bertrand, Souvenirs de Dijon, ; Grenoble, lS6à, in-8,

32 p.

BERTRAND (Félix), homme politique français, né à

Saint-Flour (Cantal) le 18 sept. 1808, mort le 46 avr.

1882. H entra dans la magistrature en 1843, fut succès-
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sivement substitut du procureur du roi à Saint-Flour, à

Andiert, procureur général à Kiom, avocat général à Gre-

noble et à Bastia, puis président du tribunal eivd de

Saint-Flour en 1858. Il occupa ces fonctions jusiju'en

1876. A cette époque il donna sa démission et se pré-

senta aux élections sénatoriales du Cantal comme monar-

ciiiste avec M. de Parieu, il l'ut élu le second par 18(i voix

sur 328 électeurs. l- Lu.

BERTRAND (Âlexandrc-Arthur-Hcnn), homme poli-

tique et général tranchais, né en 1811, mort à Paris le

22 janv.'l878. 11 était fils du célèbre général bonapar-

tiste Bertrand. 11 commenta sa carrière militaire en

Afrique. 11 était capitaine en 1840. Commandant en

1848 et aide de camp du prince Napoléon. Lieutenant-

colonel à Sébastopol et colonel en i8.")8. Inspecteur géné-

ral des manufactures d'armes et général de brigade en

I86i. Mis dans le cadre de réserve, il fut appelé au

commandi'ment du prytanée militaire de La Flèche. Les

électeurs du dép. de l'Indre l'avaient nommé représentant

du peuple à la Constituante en 18 i8. Il soutint la poli-

tique de l'Elysée, et ne fut pas réélu à la Législative.

BERTRAND (Alexandre), archéologue français, fils du

docteur Alexandre Bertrand (V. ci-dessus), né à Paris le 28

juin 1820. Elève de l'Ecole normale en 1840, membre de

l'Ecole française d'Athènes en 1848, il se fit recevoir docteur

ès-leltres en 1 839. En 1 862, il fut nommé directeur du musée

de Saint-Germain que Napoléon III venait de fonder : il l'ad-

ministre encore aujourd'hui et il y a rendu les plus grands

services. Il dirige la Revue Archéologique avec M. G. Perrot

depuis 1860; il est membre de l'Institut (Académie des ins-

criptions et belles-lettres) depuis 1881. Outre ses thèses de

doctorat : Essais sur les dieux protecteurs des héros grecs

et troyens dans l'Iliade et De fabulis Arcadiœ antiquis-

simis, M. Al. Bertrand a publié de nombreux travaux

d'archéologie qui ont, la plupart, pour objet les antiquités

gauloises et gallo-romaines ; nous citerons : Etudes de

muihologie et d'archéologie grecques : d'Athènes à

Argos (Rennes, 18o8, in-12) ; les Voies romaines en

Gaule (1863, in-8); Archéologie celtique et gauloise

(1876, in-8) ; l'Autel de Saintes et les triades guu-

bises\iSSO, in-8); tes deux Divinités gauloises des

Sommerécourt (Haute-Marne) (1885, in-8). M. Al. Ber-

trand a pris une part très active à la rédaction du Diction-

naire archéologique de la Gaule (1877, in-fol., ina-

chevé). Depuis 1883, il professe un cours d'archéologie

nationale à l'Ecole du Louvre ; il a publié les deux pre-

mières leçons d'ouverture sous ce titre : la Gaule avant

les Gaulois, d'après les monuments et les textes (ISSi,

in-8). 11 a donné un résumé de sa doctrine sur l'archéo-

logie préhistorique dans la Grande Encyclopédie aux mots

Age et Archk.olooie. E- B.

BERTRAND (Joseph-Louis-François), mathématicien

français, frère du précédent, né k Paris le 11 mars

1822. 11 fit au collège Saint-Louis des études aussi

rapides que brillantes, fut autorisé, à onze ans, à se

présenter à titre d'essai au concours de l'Ecole poly-

technique dont il subit les épreuves avec succès, et fut

reçu le premier en 1839. Il écrivit alors sur la Théo-

rie mathématique de l'électricité un mémoire qui lui

valut, à dix-huit ans, la réputation d'un savant distin-

gué. Il a failli pi'irir, en 1842, dans la terrible catastrophe

qui coûta la vie à l'amiral Dumont d'Urviile ; il en fut heu-

reusement (juilte pour une blessure dont son visage a con-

servé les traces. Sorti élève de l'Ecole des mines, il donna

dès 1846 sa démission d'ingénieur pour se vouer ù l'ensei-

gnement des mathématiques. Il lutsuccessivementpro'esseur

au collège Saint-Louis, examinateur d'admission à l'Ecole

polytechnique, maître de conférences à l'Ecole normale,

répétiteur d'analyse à l'Ecole polytechnique et professeur

suppléant de physique générale et de mathématiques au

Collège de France: à la mort de Biot, en 1862, il

devinl titulaire de cette chaire. Il s'est fait remarquer,

dans ses différents cours, par la clarté et la prolomieur

de son exposilion ; les qualités de son enseignement se

retrouvent d'ailleurs dans ses travaux scientifiques qui se

distinguent par une rare concision jointe à une grande
fécondité. Les uns sont du domaine de l'enseignement

supérieur et portent sur la physique mathématique, les

surtaces isothermes et orthogonales, le calcul des proba-
bilités, le calcul des variations, le nombre des valeurs

qu'acquiert une fonction quand on en permute les let-

tres, etc.; les autres s'adressent à l'enseignement clas-

sique et sont relatifs à la similitude en mécanique, à

l'intégralité des fonctions différentielles, etc. Il a aussi

publié des traités d'arithmétique et d'algèbre, qui sont

très répandus et très appréciés dans les classes de mathé-
matiques élémentaires de nos lycées, mais auxquels

on reproche de n'être pas toujours à la portée de la

moyenne des élèves pour lesquels ils ont été écrits.

Cette légère critique n'enlève rien à l'importance de

l'œuvre scientifique de M. Bertrand, et les mathématiques

lui doivent une partie des progrès qu'elles ont réalisés

depuis un demi-siècle. En 1856, il fut élu membre de

l'Académie des sciences en remplacement de Sturm, et en

1874, à la mort d'Elie de Beaumont, ses collègues le

choisirent comme secrétaire perpétuel. Dès lors ses pro-
ductions scientifiques se ralentirent quelque peu pour

faire [dace à un genre plus littéraire, mais dans lequel il

avait déjà fait brillamment ses preuves : les biographies

de savants. On accusa le mathématicien de ne s'être fait

écrivain (jue pour se créer des titres à l'Académie fran-

çaise : si tel fut son but, il n'eut qu'à se louer du résul-

tat; car le 4 déc. 1884, il fut élu membre de l'illustre

compagnie en remplacement d'un autre savant, J.-B. Du-
mas. 11 est commandeur de la Légion d'honneur depuis le

31 déc. 1881.

M. Bertrand s'est toujours tenu éloigné de la vie poli-

tique. Néanmoins son attitude dans un incident auquel il

fut mêlé et qui fit, en 1876, quelque bruit, le fit considé

rer par l'opinion publique comme un ardent défenseur du

cléricalisme. Les candidats à l'Ecole polytechnique avaient

accusé les élèves du collège de jésuites de la rue des

Postes de connaître, avant l'ouverture du pli, le sujet

d'épuré dont le choix avait été confié à un professeur de

l'Université, en même temps répétiteur dans cet établis-

sement. M. Bertrand, chargé par la commission d'enquête

de la rédaction du rapport, mit tous ses soins à disculper

le prolesseur et flétrit en termes énergiques les dénoncia-

teurs. Quatre membres de la commission protestèrent

contre ces conclusions.

La majeure partie des écrits de M. Bertrand est dis-

séminée, sous forme de mémoires ou de notices, dans

le Journal de L'Ecole polytechnique, le Journal des

matiu'jnatiques pures et appliquées de M. Liouville et

les Mémoires de l'Académie des sciences. Ses ouvrages

parus en librairie sont : Traité d'arithmétique (Paris,

1849, in-8) ; Traité d'algèbre (Paris, 1850, in-8) ; De
Senarmont, son éloge (Paris, 1863, in-8) ; Traité de

calcul différentiel et de calcul intégral (Paris, 1864-

1870, 2 vol. in-4) ; Arago et sa vie scientifique (Paris,

1863, in-8) ; les Fondateurs de l'astronomie moderne
(Paris, 1865, in-8); Rapport sur les progrès les plus

récents de l'analyse mathématique (Paris, 1867, in-8);

l'Académie des sciences et les académiciens, de -1666

il nos (Paris, 1868, in-8) ; Traité d'algèbre, en colla-

boration avec M. H. Garcet (Paris, 1873, 2 vol. in-8 ;

13«éd., 1884-1883); la Théorie de la lune d'Aboul-

Wefd (Paris. 1873, in-4) ; Thermodynamique (Paris,

1887, in-8). Parmi ses éloges historiques et ses notices

biographiques, on peut citer ceux de Poinsol, Gariel,

Michel Chasies, Elle de Beaumont, Léon Foucault, Bel-

grand, etc. Léon Sagnet.

BiiiL.: Discours de récaptwn à l'Acadiiniie française et

réponsP de M. Pasieur; Paris, 1885, in-8.

BERTRAND (Eugène), acteur français, et directeur de

théâtre, fit son éducation scénique au Conservatoire de Paris,
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dans la classe de Provost. Engagé à l'Odt^on au sortir de l'é-

cole, il ne resta que peu de temps à ce théâtre, et liientùt s'en

alla clierclier t'oitune eu Amérique, ou il arriva en 1859
et oii il lit un séjour de plusieurs années, d'abord connue

acteur, puis comme directeur. De retour en Kuiope il

accepta un engagement pour le théâtre du Parc, à Bruxelles,

et de lîruxelles passa au Crand-Théàlre de Lille, l'eu à

près il devint directeur des deux théâtres de cette dernière

ville, et enfin, revenant à Paris en 1809, il prenait la

succession de Cogniard comme diiecteur du thé;Ure des

Variétés. M. r>ertrand a su maintenir ce théâtre au rang

qu'il a toujours occupé, lue troupe excellente, un réper-

toire varié, beaucoup de soin apporté à la mise en scène des

pièces représentées, voilà ce qui n'a cessé de distinguer la

direction de M. P>ertrand. iMais cette direction des Variétés

ne suffisant pas sans doute à son activité. M. Bertrand a

été, il va quel(]ues années, avec MM. Cantin et Plunkett,

l'un des trois directeurs fondateurs de l'Eden-Tliéàtre, qui

a révélé au public parisien les splendeurs scéniques et le

caractère tout particulier des grands ballets du genre ita-

lien : E.itYlsior, Sii'hti, Hi'ssalirii', liraliiiia, etc. Après

s'en être à peu prés désintéressé pendant un certain temps,

M. Bertrand a repris seul, en 1888,1a direction de l'Eden,

en changeant le genre de cette scène et en la consacrant

à la grande opérette. A. P.

BERTRAND (James), peintre français, né à Lvon en

1825, mort en 1887. Elève de Alph. Périn, il collabora

à l'exécution de la chapelle de l'Eucharistie, dans 1 église

N.-D. de Lorette à Paris, pendant les dix années que

dura ce travail. Après s'être initié ainsi à l'art religieux

et mystique, il partit pour l'Italie, où il étudia les chefs-

d'œuvre de Rome de 18.")" à •18()"2. Son début au Salon

fut une Idylle (18.j7), tableau qui passa inaperçu; il n'en

fut pas ainsi de \siCommuninn de Saint-BenoU{^. 1839).
La critique loua unanimement le dessin vigoureux et

l'inspiration élevée de ce tableau, tout en taisant des

réserves pour son coloris trop terne; il fut ac(|uis par la

Société lyonnaise des.\mis des arts. L'artiste suivit encore

cette voie dans la Conversion de sainte Thaïs (S. 18G1,
au musée de Lyon); dans les Frères de la mort recueil-

lant un homme assassiné dans la campagne de Ilnme
(S. 1863, au musée de Lyon), et les Chaussards émi-
grants abandonnant la campagne romaine vendant la

saison des fièvres (S. 1865). Ce fut avec Pnryné aux
fêtes d"Eleusis (S. 1866), que M. .1. Bertrand modifia sa

manière primitive et donna la véritable formule de son

talent; si son dessin perdit un peu de son énergie, son

coloris gagna, en revanche, une souplesse et un charme
qui lui ont valu de constants succès; sa composition est

restée ingénieuse et poétique, ses figures pleines d'élé-

gance et de grâce. Voici les œuvres qui appartiennent à

cette nouvelle manière : Mort de Virginie (S. 1809,
réexpos, en 1878, Expos, univ.; au musée du Luxembourg);
Mort de Manon Lescaut (S. 1870); Folie d'Ophàia
(S. iSTi); Jeune fille (réexp. en 1878); Connais-toi

toi-même ! allégorie d'une conception un peu subtile,

représentée par un jeune enfant tenant une balance dans
laquelle il se pèse lui-même, un pied posé sur chacun des

plateaux (S. 1874) ; Marguerite en prison (S. 1870,
réexp. en 1878) ; l'Education de la Vierge (S. 1877,
réexp. en 1878; à l'église Saint-Louis d'Antin); Acis et

Galathée surpris par le cyclope Polyphème (S. 1879) ;

Marguerite à l'église (S. 1880) ; la Cigale chantant à
la lune(S. 1882) ; le Dernier jour de Charlotte Corday
(S. 1883); le Calvaire (S. 1884); les Deux sœurs,
Cendrillon (S. 1886). Presque tous ces tableaux ont été

gravés. M. J. Bertrand a encore fait, à l'époque où la pein-

ture religieuse était son objectif principal, quelques cartons

de vitraux d'un style remarquable. Les récompenses qu'il

a obtenues sont les suivantes : médaille de troisième classe

en 1861 ; rappel de médaille en 1803; médaille en 1869,
et médaille de troisième classe en 1878 (Expos, univ.). II a

été décoré de la Légion d'honneur en 1876. Ad. Thiers.

BERTRAND (Alexis), philosophe français contemporain,

né à Chassey (Côte-d'Or) le 13 fév. 1850. Il (itses études

scientifiques au collège de Semur, les compléta au lycée

et à la faculté de Dijon, enseigna tour à tour les lettres et

la philosophie au collège de Roanne (1870-73), puis la

philosophie au collège de Drive et au lycée d'Auch. Agrégé
de philosophie en 1877, il fut ensuite professeur aux lycées

de Carcassonne (1878) et de Dijon (1878-81). Aprèstrois

ans de suppléance à la faculté de Dijon, il a été nommé en
oct. 1884 professeur de philosophie ù la faculté des lettres

de Lyon. Ses thèses de doctorat (1880) ont pour titre

l'Aperceplion du corps humain par la conscience et

De bnmorlalitate Panlhcistica. Il a traduit de l'anglais

le Pessimisme de James Sully (1882) et VEducation
de Herbert Spencer (1880). Divers recueils, notamment la

Revue nhilosophiqae et la Revue scientifique, ont donné
de lui des articles, dont le caractère commun est de porter

sur les rapports du physique et du moral, de la psycho-
logie et de la physiologie. Les travaux des médecins phi-
losophes ont surtout fixé son attention. On lui doit aussi

Correspondance et mémoires inédits de Maine de
Rlran (Paris, 1887, in-8), avec une introduction sur les

« Rapports d'Ampère et de Maine de Biran d'après leur

correspondance ». H. M.
BERTRAND (Edmond), magistrat français, fils d'Ernest

Bertrand, né à Troyes en 1832. II fut successivement

juge suppléant au tribunal de la Seine, substitut du
procureur de la République près le même tribunal, substi-

tut du procureur général près la cour d'appel de Paris.

Il exerce avec distinction, depuis 1880, les fonctions

d'avocat général près la même cour. H a, comme son

père, publié divers écrits juridiques fort remarqués. Les

principaux sont intitulés Etudes anglaises, de la ban-
queroute en Angleterre, des enquêtes législatives en
Angleterre ; Législation anglaise ; le Régime légal de
la presse en Angleterre, etc. M. Edmond Bertrand a

également publié, en collaboration avec M. Ch. Lyon-
Caen, une traduction annotée du Code d'instruction cri-

minelle autrichien. G. L.

BERTRAND-d'Alamanon ou de Lamanon, troubadour

(V. Lamanon [Bertrand de]).

BERTRAND DE Born (V. Born).

BERTRAND de Comps, seizième grand-maitre de

l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, était né à Comps, en
Dauphiné, probablement dans la seconde moitié du xii»

siècle. D'abord prieur de Saint-Gilles, charge qu'il occu-

pait déjà en 1230, il fut élevé au magistère, en 1230,

à la mort de Guérin. En 1237 il envoya aux chevaliers

d'Angleterre l'ordre de partir pour la Terre-Sainte, afin

de remplacer ceux qui étaient morts dans les derniers

combats contre les Infidèles. Son appel fut entendu et les

chevaliers de la maison de Clarkenwille, à Londres, s'em-

barquèrent aussitôt pour l'Orient. Papon, dans son

Histoire de Provence (t. Il, p. 323), cite comme se

trouvant dans les archives de la maison de Vence, une
lettre de Bertrand, datée du commencement de l'année

1239, en réponse à celle que Romée de Villeneuve,

ministre du comte de Provence, Raymond Bérenger, lui

avait écrite pour l'aviser qu'il faisait équiper un vaisseau,

en vue du secours de la Terre-Sainte : « Munissez-vous,

lui disait-il entre autres choses, de provisions pour un

an, embarquez les chevaux et les mulets qui vous sont

nécessaires, car tout cela est d'un prix excessif dans ce

pays. Je vous exhorte surtout à ne point apporter de

joyaux, excepté des chapeaux bordés. » Il mourut en

1241 dans un combat contre les Turcs, et eut pour suc-

cesseur Pierre de Villebride. Ch. Kohler.

BiBL. : S. Pauli, Codice diplomatico del sacro militare
ordine Gerosolimitano ; Luciiues, 1733-1737, 2 vol. in-fol.,

t. 1, pp. lli;«, 2?9, 293. — A. Rochas, Biographie du
Dauphiné; Paris, I8G!, t. I, p. 271. — L.-F. de Ville-
îvelive-Bargemont , Monumens des grands-mallres de
l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem : (Paris, t82y, 2 vol.

in-4,t. I, pp. 83-80. — Herquei, Chronologie der Grosa
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meUter des Hospitalordens wùhrend der Kreu:ziige;

Berlin, i!-80, in-8, p. 39.

BERTRAND de Gordon (V. Gordon).

BERTRAND de la IIosdiméhe (Charles-Amliroise),

homme politique français, né dans la première moitié du

XVIII® siècle, mort en 1819. 11 était procureur du roi à

Valence lorsqu'il fut élu membre de la Convention. Giron-

din, il vota la mort de Louis XVl et donna sa démission au

31 mai. Il disparut alors de la vie publique et ne revint

qu'à l'organisation du Conseil des Cinq-Cents dont il fut

niembre.il s'opposa au coup d'Etat du 18 Brumaire. Au
retour des Bourbons, il fut exilé comme tous les conven-

tionnels régicides.

BERTRAND de Moleville (Antoine-François), homme
politique et historien français, né à Toulouse en 1744,

mort à Paris en 1818. Maître des requêtes sous le chan-

celier Maupeou, il devint, en 1784, intendant de Bretagne

où il ne tarda pas à se faire haïr par ses procédés autori-

taires. En 1788, sa position était fort difficile. « 11 avait

été soumis à la scission, c.-à-d. qu'il avait été simplement

mis en quarantaine : les membres du Parlement et des

Etats, depuis deux ans, avaient rompu toute communica-

tion, même privée avec lui » (Barth. Pocquet, les Or.

de la Ri'v. en Br., 1, 32). A ce moment, Brienne venait

de se résoudre à retirer l'enregistrement des lois aux cours

souveraines du royaume et de donner cette fonction à une

euur pli'nière. En même temps, il suspendait jusqu'il

nouvel ordre toutes les cours souveraines. Bertrand de

Moleville, alors de passage à Paris, fut renvoyé en Bre-

tagne, avec le titre de commissaire du roi et sans savoir

quelle mission il recevrait à son arrivée. Uu autre commis-

saire lui était adjoint, M. de Thiard, qui devait prendre

le commandement militaire delà province. Les édits furent

enregistrés par le parlement de Bennes. Mais, le lendemain,

un mouvement d'opinion éclata dans la ville. Malgré les

ordres du roi, le parlement se réunit, protesta contre les

édits et fit aflicher sa protestation. Des lettres de cachet

exilèrent les magistrats, mais une émeute eut lieu, dirigée

principalement contre l'intendant, qui conseillait au doux

et faible M. de Thiard les mesures les plus violentes :

il voulait, c'est lui-même qui le dit dans ses Mémoires,

faire démolir de fond en comble la maison où le parlement

avait tenu sa séance illégale. Le palais de l'intendance

faillit être forcé. Bertrand de Moleville, qui avait demandé

son rappel au ministre, s'enfuit, sans attendre sa réponse,

dans la nuit du 8 au 9 inil. 1788. Le 6 déc. 17S8, après

avoir vainement conseillé à Necker des mesures de rigueur

contre la municipalité de Rennes, qui appuyait les éialsde

Bretagne, il donna sa démission d'intendant, et refusa,

dit-il, la place de premier président au Grand Conseil,

mais obtint une pension de douze mille livres. Dans

les premiers temps de la réunion des états généraux, il

remit à Montinorin un plan pour dissoudre cette assemblée,

qu'elle votât ou non les impôts. Il prétend, ce qui n'est

guère vraisemblable, que les députés des communes de

Bretagne demandèrent alors pour lui la place de garde des

sceaux, qui fut donnée !» rarclicvéïjue de Bordeaux.

Membre influent et orateur habile du district des il/m(>ne.î,

où il affectait de paraître sans cocarde, il obtint, par l'en-

tremise de Montmorin, le ministère de la marine le 31 oct.

1789. Dans ces fonctions, il fut un des ennemis les plus

habiles de la Révolution. On lui reprocha de conseiller au

roi une exécution trop littérale de la constitution, afin d'en

montrer les défauts. Les Jacobins et la gauche de la

Législative lui reprochaient aussi de laisser notre marine

se désorganiser, en favorisant l'émigration des officiers ou

en accordant un nombre excessif de congés. « J'avoue,

dit-il dans ses Mémoires, que, malgré mon serment à la

constitution, le rétablissement de la subordination dans

les ports et sur les vaisseaux rae paraissant impossible

sous le nouveau régime, je croyais pouvoir désirer en cons-

cience que tous les officiers distingués du corps de la ma-

rine abandonnassent, au moins pendant quelque temps, un

service qu'ils ne pouvaient plus continuer avec honneur et

sans s'exposer à être assassinés. » Dans le conseil, il

proposait toujours les mesures les plus violentes : il voulait

par exemple, que Brissot, dont le journal avait attaqué le

roi, tiït traité en parricide. Il eut de fréquentes et notoires

altercations avec son collègue de la guerre, M. de Narbonne.
Le 9 mars 1792, il donna sa démission et M. de Narbonne
fut renvoyé. Le roi le chargea alors de diriger « une ma-
chine de surveillance, montée originairement par Alexandre
de Laineth, et conduite depuis par M. de Lessart ». Il

avait à conduire une troupe d'espions composée d'environ

trente-cinq individus, dont les uns étaient payés à dix

livres par jour, d'autres à cinq livres et d'autres à trois

livres. « Leur service consistait à assister régulièrement,

partie aux tribunes de l'assemblée, à celle du club des

Jacobins et celui des Cordeliers; partie à suivre les groupes

du Palais-Royal, des Tuileries, des cafés jirincipaux et les

cabarets des faubourgs ; à appuyer, par tous leurs applau-

dissements, les motions constitutionnelles, et, à plus forte

raison, les motions royalistes ; à huer et même insulter,

quand ils se trouvaient en force, ceux qui faisaient des

motions contre le roi et contre la constitution, et à faire

chaque jour un rapport de tout ce qu'ils avaient vu et

entendu la veille. Les plus intelligents, et en même temps
les plus vigoureux, c.-à-d. ceux à dix livres par jour,

étaient chargés de réfuter dans les groupes les motions

incendiaires, et d'en faire, de leur chef, quand l'occasion

s'en présentait sans un grand danger. » {Mi'm. parti-
culiers, éd. de 181G, t."l«% p. 348). C'est Bertrand de
Moleville qui organisa la mission secrète confiée par
Louis XVI à Mallet-Dupan auprès des rois coalisés contre

la France. C'est encore Bertrand de Moleville qui donna
au roi, avant le 10 août, les conseils les plus énergiques et

les plus habiles, sans pouvoir se faire écouter.

Après la chute du trône, décrété d'accusation ainsi que
tous les ministres qui composaient le conseil du roi au mois

de nov. 1791, il put se cacher dans Paris et s'embarqua
pour l'Angleterre le 19 oct. 1792 avec un passeport que
lui avait procuré M""> de Flahaut. Il séjourna à Londres
jusqu'à sa rentrée en Fiance en 1814 et occupa son exil

à raconter les événements qu'il avait vus. Il publia en

anglais Private Memoirs relative to the lest ycar oftlw
Teigne of Lewis XVI (Londres, 1797, 3 vol. in-8), ouvrage

dont il parut en même temps une traduction française :

Mémoires secrets ponr servir ii l'histoire de la dernière
année du régne de Louis AT/ (Londres et Paris, 1797,
3 vol. in-8). Il amplifia cet ouvrage et en forma : Annales
of the froich révolution (Londres, 1800, 9 vol. in-8).

Le 12 mai 1800, il envoya aux journaux cette note :

«... L'auteur, instruit qu'on les traduisait en français

(les Annales) et craignant que cette traduction ne soit

aussi infidèle et aussi mal écrite que celle qui a été faite

de ses Mémoires particuliers, a revu, corrigé et considé-

rablement augmenté ces deux ouvrages, qui n'en forment

qifun seul, divisé en plusieuis parties, sous le titre

d'Histoire de la Révolution de France. » L'ouvrage

parut à Paris de 1801 à 1803 en 14 vol. in-8. Il fit une
grande sensation et la police consulaire saisit une partie

de l'édition. On dit que les quatre derniers volumes, fort

inoflensifs, sont de Delisle de Salles. Les dix premiers

offrent un vif intérêt : à travers bien des anecdotes fan-

taisistes sur les personnages de la Révolution et en parti-

culier sur Danton, il y a une foule de détails intéressants,

donnés pour la première fois, particulièrement sur la

diplomatie secrète de Louis XVI en 1792. Ces détails,

déjà esquissés dans les Mémoires, amenèrent, lors de

l'apparition des Annales, un débat public entre Bertrand

de Moleville et Fox. Celui-ci avait dit, dans la séance

de la Chambre des communes du 3 févr. 1800 : « On
essaierait en vain d'affaiblir par de longs et ingénieux

raisonnements l'évidence des preuves qui sont entre les

mains de tout le monde et qui démontrent sans réplique

que l'infortuné monarque (Louis XVI) et les ministres
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qu'il honorait le plus particulit">rement de sa confianoe

étaient entrés en négociation avec les puissances étran-

gères, non pour démembrer la France, mais pour la sou-

mettre et la contraindre par la force <lcs armes à renoncer

à un système lie gouvernement auquel elle attachait son

bonheur. Les ministres peuvent-ils C(mtester la réalité de

la déclaration faite par l'empereur à Mautoue? Prétendent-

ils nier l'exactitude des détails hisloi'iques publiés à ce

sujet par Hertrand de Moleville? » (Morniiiq Chronirle

du 4 févr.). L'ex-ministre de Louis XVI répondit, par une

lettre aux journaux, « que sa main se serait desséchée

plulcH que d'écrire une pareille imposture. > i.e roi, d'après

lui, n'avait voulu provocpier en lùirope qu'une coalition

sh)iult'i\ pour drclnrcv, mais non pour /«/)v la guerre à

la France. Fox répartit: « ("eux (pii /;/(/«(/(/ une coalition,

qui ilcdaiviit la guerre; ceux enfin (jui monacent, pa-
raissent selon moi vouloir dicter par la force, et on peut

dire sans être inexact ni injurieux que ceux qui négocient

pour que de telles démarches aient lieu, ont encouragé les

puissances étrangères à se mêler des alfaires de la France

et même à lui dicter par force des changements dans son

gouveraeraent. » Bertrand répondit iiuo la déclaration de

Mantoue n'avait jias été publiée, que les révolutionnaires

ne l'avaient pas connue, qu'elle n'avait pas été suivie d'effet

et que par consécpient ce n'était pas la faute de Louis XVI
si la France avait déclaré la guerre à l'Autriche en 179"2.

Fox fit une nouvelle réponse : « La France, dit-il, sans

savoir la déclaration de Mantoue, avait bien des raisons

pour croire à une liaison de celte espèce, ce qui a paru

depuis démontré. 11 me semble qu'en y ajoutant foi, elle a

eu raison, elle a déclaré la guerre sur des apparences

plus ou moins convaincantes : la déclaration de Mantoue,

etc., etc., prouve qu'elle ne donnait pas trop depoidsàces
apparences. » Cet important débat i'nt résumé dans une

curieuse brochure : CarrespoiideNd' bctween M. Bcrtnuiit

di' Molh'villc and the honnurable Chmies-James Fox
(Londres, 1800, in-8). Hertrand de Moleville publia, en

1816, une seconde édition de ses Mémoires ("2 vol.).

F.-A. AULARD.
BERTRAND de Ray ou de Rats, appelé aussi Ber-

trand DE Rayns ou de Reims, et Bertrand li Ci.os
,

naquit en Champagne ou en Bourgogne vers 1170, peut-

être dans les domaines du sire de Chappes, l'un des

chevaliers champenois qui prirent part à la quatrième

croisade, ou dans ceux d'Olhon de Ray, devenu plus tard

seigneur d'.\thènes. Suivant quelques auteurs, son pore

se nommait Pierre Cordièle et n'était qu'un simple serf.

Ce qui est certain, c'est que Bertrand avait une origine

roturière, son nom de Ray n'indiquant nullement qu'il

ait été sire de ce lieu, mais désignant simplement l'en-

droit de sa naissance. On veut que dans la première

partie de sa vie il ait été trouvère et ménestrel et qu'il

ait, à ce titre, accompagné son seigneur à la première

croisade. Mais aucune de ses œuvres ne nous étant par-

venue, il serait probablement oublié aujourd'hui, s'il n'eût

été le héros d'une aventure qui fit grand bruit de son

temps. On sait que Baudouin IX, comte de Flandre, et

premier empereur latin de Constantinople, avait disparu

eu l"20a, après la bataille d'Andrinople, sans que l'on

apprit exactement s'il y avait été tué ou fait prisonnier

par son vainqueur, le roi des Bulgares, Joanice. Comme
il re laissait point de postérité mâle , sa fille aînée,

Jeanne, lui succéda dans ses domaines d'Occident; mais
trop faible pour continuer l'œuvre d'indépendance poli-

tique poursuivie par les coirtes ses devanciers, elle dut
faire acte de vassalité envers la France, dont elle subit

dès lors la domination. Cependant un parti national à la tète

duquel s'était mis Bouchai d d'A\esnes, époux de la seconde

fille de Baudouin, Marguerite, n'attendait que l'occasion

de secouer le joug étranger. Il fallait à cet effet réunir la

Flandre et le Hainaut sous le gouvernement d'un homme
assez populaire pour être universellement accepté et obéi.

L'occasion recherchée ne manqua pas de se produire.

Fn 12-24, le bruit courut que le comte Baudouin n'était

mort ni sur le champ do bataille, ni dans les prisons do

Joanice; qu'échappé de captivité, il était revenu en

Europe ou, pris de dégoiU pour les vanités de ce monde,
il n'avait pas voulu se faire reconnaître; qu'il vivait

actuellement sous l'habit d'un solitaire, dans les bois de

(ilançoii, entre Valenciennes et Tournai. Aussitôt les

chefs du parti national se rendirent auprès de ce person-

nage, qui n'était autre que Bertrand de Ray, et décla-

rèrent retrouver en lui les traits de leur ancien comte. Le
solitaire s'en défendit d'abord avec force, mais on attri-

bua ses dénégations au vœu d'humilité qu'il avait formé,

on insista et l'on fit si bien que le pauvre homme, peut-

être complice de l'atfaire, avoua être le prince que l'on

croyait mort. Il raconta alors que fait prisonnier |iar le

roi Joanice il avait évité la mort grâce à l'amour d'une

princesse bulgare ; qu'il avait été vendu comme esclave et

forcé de s'atteler à la charrue avec les bêtes de somme
;

que des marchands allemands l'ayant racheté, il avait

repris le chemin de la Flandre avec la ferme décision d'y

passer le reste de ses jours dans la solitude. Cependant,

en voyant l'étal d'abaissement de son pays il jugeait que

son devoir était d'obéir à l'appel de ses anciens sujets en

sortant de sa retraite et en reprenant le sceptre. La nou-

velle de cette étrange réapparition se propagea rapide-

ment dans la contrée, où le prétendu Baudouin alla sur-

le-champ se montrer aux populations. Partout sur son

passage éclatait le plus vif enthousiasme. Le |)arti natio-

nal se groupa tout entier autour de lui. Plusieurs sei-

gneurs voisins se reconnurent ses vassaux , et le roi

d'Angleterre, Henri III, lui fit proposer une alliance.

Cependant le roi de France, Louis VIII, inquiet de la

tournure que prenait l'affaire, s'occupait d'arrêter le mou-

vement, de concert avec la comtesse Jeanne, qui s'était

réfugiée auprès de lui. 11 invita le nouveau comte à une

entrevue dans la ville de Péronne, en lui promettant de

favoriser son rétablissement s'il démontrait d'une façon

péremptoire qu'il était bien l'homme qu'il disait. Bertrand

ne fit aucune difficulté pour accepter cette proposition, et

se rendit à Péronne avec un nombreux cortège de cheva-

liers (30 mai 1225). Interrogé par le roi, il répondit

d'abord avec beaucoup d'assurance et d'habileté, puis,

certaines questions délicates lui ayant été posées, il se

troubla, hésita et dit des choses si manifestement fausses

que tout l'entourage de Louis VUl le traita hautement

d'imposteur. Bertrand comprit alors qu'il était perdu. La
nuit suivante (30 mai - 1"' juin) il s'enfuit à cheval de

Péronne, courut jusqu'à Valenciennes afin d'y prendre

une somme d'or qu'il y avait déposée, gagna de là les

bords du Rhin, passa à Cologne et à Liège, puis dis-

parut. Malgré cette fuite, qui semblait confirmer les soup-

çons provoqués par l'entrevue de Péronne, ses partisans

refusèrent de croire à l'imposture; ils firent courir le

bruit que Baudouin était parti incognito pour Rome dans le

but de s'y faire reconnaître et proclamer par le pape, et

qu'il ne larderait pas à revenir. Un mois se passa sans

que l'on eût de ses nouvelles. Enfin, vers la fin de juin,

un seigneur bourguignon, Erard de Chastenay, l'ayant

retrouvé à Rougemont, sous les habits de ménestrel,

l'arrêta et le livra, moyennant 400 marcs d'argent, à la

comtesse Jeanne qui le fit pendre aux halles de Lille (vers

le 1" oct. 122S). Avant de mourir, Bertrand confessa

qu'il n'était qu'un pauvre serf, et que s'il avait voulu se

faire passer pour le comte de Flandre, c'était par le con-

seil des chevaliers et des bourgeois du pays. Mais cet

aveu ne convainquit pas tous ceux qui avaient eu foi en

lui. Bien des gens accusèrent la princesse Jeanne d'avoir

tramé sciemment la perte de son père dans le but de

conserver à elle seule la souveraineté, et voulurent voir

dans les malheurs qui signalèrent les dernières années du

règne de cette princesse, la vengeance céleste du parricide

qu'elle aurait commis. Ch. Kohler.

BiBL. : Di.NAUx, Tcotcéres c/k nord du la France ; Paris,
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1839, in-8. t. H, pp. 1Î4-1ÎS. — L.de Rohsy, Notice du xiv
au x\' siècle sur Bertrand de Rayns, hermite,qui sous le

nom de Haudouin de Constantinople cuidoit... estre comte
de Flandres et de Haynaut : Paris, 18JS, iii-8. — J. de
S.viNï-Gi'.NOis, Je Faîi.r Haudoutn (Flandre et llainaul) r,V.i;

Gand, 1840.2 vol. in- 18.— Le P. A. Cahour, Baudouin de
Constantinoplc. clironique de Belgiijue ri de France;
Paris. I8Ô8, in-8 ; Tournai, ISSO. in-8 et in-12. Version lla-

mande : Doornik, 185',', in-8 et in-l.'. — Krrvyn de Let-
TENHOVE, Utrltand de Rays(dansla Xouvelle biographie
helge. t. 11 .— V. aussi, plus haut, notre article sur Bau-
douin 1"' de Cmistantinople.

BERTRAND de Texis, ou Texi, quatorzième grand-

niaitre de l'ordre de Saint-Jean-de-Jénisalciii, chevalier de

la langue d'Auvergne, succMa en li30 dans le ma-
gistère à Gérard de Montaigu. Il n'exerça cette charge

que fort peu de temps, étant mort vers la fin d'oct. 1231,

de chagrin, dit-on. Ch. K.

BERTRAND! (Giovanni-Ambrogio), célèbre anatomiste

et chirurgien italien, né à Turin le 17 cet. 17:23, mort à

Turin le 6 déc. 1765. Il étudia dans sa ville natale, fut

répétiteur d'anatomie et reçut en 1747 la maîtrise en chi-

rurgie. Il vint à Paris en 1752 et y fut nommé associé de

l'Académie de chirurgie en 1754. De retour à Turin en

1755, il devint professeur de chirurgie à l'Université et

en 1758 médecin du roi. Grâce à lui une école de sages-

femmes et une école de médecine vétérinaire furent créées

à Turin. — Certrandi a publié en 1745 un opuscule

remarquable sur la structure et la conformation de l'œil

sous le titre à' Ophthalmographia : cet opuscule parut de

nouveau en 1748 : Diss. anat. de hepatr et de oculo

(Turin, in-4). Son ouvrage capital a pour titre Trattato

délie operazioni di chirurgia (Nice, 1763, 2 vol. in-8;

trad. fr., Paris, 1769, in-8). Nous n'énumérerons pas

ses autres ouvrages; tous furent réunis après sa mort :

Opère anatnmiche e cerusiche di Ambr. Bertrandi...

(Turin, 1786-1802, 14 vol. in-8). D'" L. Un.

BERTRAN DITE. Silicate hydraté de glucine.HGl^Si^O''

orthorbombique (mm— 120» 20'). Densité =: 2,58. Dureté

= 6. La Be/'imwrfi/eaété trouvée en petits cristaux trans-

parents, insolubles dans les acides, dans les fissures d'une

granulite à liarbin et Petit-Port (Loire-Inférieure).

BERTRANDON de la Brocquière, seigneur de Vieux-

Château, né à la fin du xiv^ siècle dans le duché de

Guyenne, mort vers le milieu du xV siècle, était conseil-

ler et premier écuyer tranciiant de Philippe le lion, duc

de Bourgogne. II est connu par sa relation d'un voyage

qu'il fit en Orient pendant les années 1432 et 1433. Parti

de Gand en fév. 1432, il parcourut d'abord presque

toute l'Italie, s'embarqua à Venise, passa à Rhodes et à

Baffa, dans l'Ile de Chypre, et aborda à JaSa, sur la côte

de Syrie. Après avoir visité les lieux saints et les princi-

fiales villes de la Syrie, de la Palestine, de l'Arménie, de

a Karamanie et de l'Asie Mineure septentrionale, il gagna
Constantinople, oii il séjourna quelque temps, puis reprit

le chemin de la Bourgogne, en traversant la Macédoine,

la Bulgarie, la Serbie, la Hongrie, l'Autriche et la Ba-
vière. Le récit, assez étendu, qu'il nous a laissé de

son voyage, compte parmi les textes les plus importants

pour la connaissance de l'Orient au xV siècle, lîertran-

don décrit avec beaucoup de soin et de bonne foi les pays

qu'il parcourt ; les renseignements qu'il fournit sur les

mœurs des habitants, les monuments, la géographie, sont

précis et intéressants, et quoique son style soit un peu

monotone et même négligé par endroits, l'air de fran-

chise et de bonhomie dont il est empreint lui donne une
certaine saveur. Sa relation a été plusieurs fois publiée,

mais aucune des éditions n'est bien correcte. La première

se trouve dans l'ouvrage de Ilakluyt, The discoveries of
the world (Londres, 1601, in-4, pp. 69 et suiv.). Elle

a été reproduite dans Sélection of curions, rare, and
early voyages... chielhj published bij Hakluyt... to

whicti... this is intended as a supplément (Londres,

1812, gr. in-4, pp. 69-145). Une seconde édition a

paru en 1804, dans le t. V, pp. 469-637, des Mil-

moires de Vlnditut national des Sciences et Arts (Se.

morales et politiques), sous le titre : Voyage d'outre-mer

et retour de Jérusalem en France par la voie de terre,

pendant le cours des années 1432 et i433, ouvrage

extrait d'un manuscrit de la bibliothèque nationale, remis

en français moderne et publié par le citoyen Le Grand
d'Aussy. — L'édition de M. Le Grand d'Aussy a servi

de base à une version anglaise : Travcls to Palestine and
his return jrom Jérusalem ovcrland to France in

U32-U33, transUited by Th. Johnes (At the Hafod

press, Handerson, 1807, gr. in-8, avec fig.). Cette ver-

sion a été reproduite par Whright, dans ses Early Ira-

vels, pp. 283-382. Ch. Kohler.

BiiiL. ; V. les prèfuces de.s éditions citées ci-dessus et

T. ToBLER, Bibliolh. geographica Palœstinœ; Leip/ig,
1867, in-8.

BERTRE. Com. du dép. du Tarn, arr, de Lavaur,

cant. de Puylaurens ; 173 hab.

BERTREN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse ;

255 hab.

BERTREVILLE. Com. du dép. de la Seine -Inférieure,

arr. d'Yvetot, cant. de Cany-Barville ; 185 hab.

BERTREVILLE-S.uNT-OuEN. Com. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de Longueville; 461 hab,

BERTRIC-ET-DuRÉE. Com. du dép. de la Dordogne,

arr. de Bibérac, cant. de Verteillac ; 674 hab.

BERTRICH. Source sulfatée sodique moyenne, carbo-

nique faible, émergeant dans la vallée de l'Usbach, à

43 kil. de Trêves (Prusse rhénane). La température de

l'eau est de 33° C. environ. — Les eaux de Bertrich sont

laxatives et sialagogues ; elles sont utiles à l'intérieur dans

les affections des voies respiratoires et digestives : laryn-

gites et bronchites chroniques, dyspepsies accompagnées

de constipation opiniâtre ; à l'extérieur dans les accidents

rhumatismaux ne présentant plus d'acuité. D'' L. Hn.

BERTRICHAMP. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Lunéville, cant de Baccarat; 1,070 hab.

BERTRICOURT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Laon, cant. de Neufchâtel ; 82 hab.

BERTRIMO.NT. Com. du dép. de Seine-Inférieure, arr.

de Dieppe, cant. de Tôtes; 175 hab.

BERTRIMONTIER. Com. du dép. des Vosges, arr. et

cant. de Saint-Dié ; 345 hab.

BERTRON (Adolphe), monomane, né à La Flèche le

4 fév. 1802, mort à Paris le 26 janv. 1887. En 1857, il

se présenta aux électeurs du dép. de la Seine comme
candidat humain, c.-à-d. représentant non les idées

d'un parti ou d'un pays, mais celles de l'humanité ; il fit

beaucoup de réclame, se distingua par des affiches énormes,

où s'encadrait sa photographie, et distribua lui-même sa

profession de foi et son programme dans les rues, ce qui

le lit emprisonner jusqu'à la clôture des opérations électo-

rales. En 1863, il posa sa candidature dans la France

entière, engageant les électeurs à plébisciter sur son nom,

et déclarant qu'une Chambre, composée du seul candidat

humain, n'en vaudrait que mieux. En 1876, Bertron, qui

s'intitulait encore Liherge des Bois, fit un procès au jour-

nal l'Evénement, qui refusait de le prendre au sérieux,

et il fut naturellement débouté de ses prétentions qui n'al-

laient rien moins qu'à l'insertion du jugement dans tous

ies journaux français. Depuis cette époque jusqu'à sa mort

il se présenta à toutes les élections, tant municipales que

législatives. Il était bien connu des électeurs parisiens, qui

plus, d'une fois, lui firent des ovations burlesques, et

notamment le portèrent en triomphe pour avoir déclaré

que le « Sénat ne ferait rien de bon si on ne lui adjoi-

gnait l'élément féminin». Bertron eut aussi la bizarre idée

d'inviter par télégramme tous les souverains de l'Europe à

un dîner au café Riche, oii il se proposait de leur exposer

ses théories. Cet inoffensif monomane habitait, à Sceaux,

une villa tout entourée de rosiers qu'il baptisa le Palais

de l'Humanité. R. S.

BERTRUDE, seconde femme de Clotaire II, roi de
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France, mère de Dagobert 1""' et de f.aribert, situr de la

reine Goraatnuie et de lîrunulfe, que Dagobert lit tuer en

629, morte en (îlO. FnHIégaire rapporte qu'un certain

nombre de grands de la iiourgogne ayant fait assassiner

Herpon, duc des pays d'au delà du Jura, le roi Clotaire

alla cbàtier les rebelles. L'un des n^oltés, Leudeuiundus,

évèque de Sion, vint trouver la reine Bertrudeet lui assura

que son mari devait mourir dans l'année; en consé(iuence,

il l'engageait à faire transporter ses trésors en lieu sur,

à Sien, où elle rencontrerait un ceitain Aletiieus, de race

royale, qui l'épouserait et monterait sur le trùue après la

mort de Clotaire. La reine ne caclia pas son indignation

au prélat; celui-ci, craignant pour sa vie, prit la fuite.

L'auteur de la vie de saint Ouen prétend que Bertrude fut

enterrée à Saint-Pierre de Rouen. Mais dom Ruinart

allirme avoir vu son tombeau dans l'église de Saint-

Germain-des-Prés. M. Prou.

Bini.. : Chronique de Frédéfiaire ,c. m.iv et xlvi, dans
Recueil des histor. de France, t. II, pp. iJtO et 432. — Gesta
Daijoberti, c. ii et iv. — TesUimenluni Iterlrunni episcopi,
dans fiec. des Instar, de f'rance, t. lit, p. 509. — Aimoin,
De Gestis Francorum, 1. IV, c. vi et viii. — D. Ruinart,
dans Rec. des histor. de Frar^ce, t. II, p. 7'24.

BERTRY. Com. du dép. du .Nord, arr. de Cambrai,

cant. de Clary ; 2,997 hab.

BERTUCAT (Claude-Matliieu-Nicolas), homme politique

fran(;ais, né à Paray-le-Monial le ti déc. 17t)7, mort à

Cbarolles le 1'^'' mai 1825. Elu membre de la Convention

pour le dép. de Saône-et-Loire, le 7 oct. 1792. Siégeait

i la droite de l'Assemblée, vota pour la culpabilité de

Louis XVI, conclut pour l'appel au peuple et sur l'appli-

cation de la peine motiva son vole par ces paroles : < Je

croirais porter atteinte à la souveraineté du peuple, si je

jugeais souverainement dans cette aftaire. Je crois qu'il

faut consacrer au peuple la sanction tacite et présumée,

qui lui est incontestablement due sur les actes de ses

représentants, car sa souveraineté ne peut s'aliéner. Je

vote pour la mesure qui laisse sans cesse au peuple le

droit de manifester utilement son vœu : pour la détention

perpétuelle. » Il vota pour le sursis à accorder à l'exécution

du roi. 11 est l'auteur d'un projet de loi présenté dans la

séance du 21 juin 1795, en opposition à celui de Rebwell

sur la réorganisation des lois de finances. Bertucat propo-

sait la résiliation de tous les baux des biens ruraux dont
le prix n'était pas stipulé en nature. Son projet de loi ne
fut pas adopté. H. Messager.
BERTUCH (Johann-Georg), jurisconsulte allemand de

la seconde moitié du xvii" siècle. Il fut conseiller à Zittau.

Ses principaux ouvrages sont intitulés ; Tractât von dem
besondern Redite in Ehe und Schivdngerungs-sachen-
der Solddten (Zittau, 1629); Disput. inaugur. de eo
quod justum est eirca ludns scenicos operasque moder-
nas, dictas vulgo opéra (Kiel, 1693) ; Promptuarium
juris practicum {Làpùg. 1765), etc. G. L.

BERTUCH (Friedrich-'justin), littérateur allemand, né à

WeimarleSOsept. 1744, mort le 3 avr. 1822. Collaborateur
de Wieland au iVtTCur( 1775), traducteur de D6iM(3;nc/io«(',

il publia, à partir de 1785, avec Wieland et Schiitz l'im-

portant lenaische AUgemeine Litteraturzeitung , à

partir de 1786, le premier journal de modes qu'ait

eu l'Allemagne {Journal des Luxus und der Moden
1786-1827)

; puis Blaue Bibliothek aller ISationen
(Gotha, 1790-1797, 11 vol.); Bilderbuch fur Kinder
(Weiraar, 1790-1822, 190 livr.) dont le succès fut

énorme. Pour faciliter la vente de ces ouvrages il fonda
le Landes-industrie- comptoir qui rendit de grands
services aux écrivains et aux artistes allemands. Citons
encore ses Geographische ephemeriden (avec Zach, Gas-
pari, etc.).

BERTULPHE ou BARTOLPHUS de Naxgeio, au-
teur supposé d'une histoire de la l'* croisade jusqu'en
l'année llOo, qui, sous le titre de Gesta Francorum
expugnantium Jherusalem, reproduit, en l'abrégeant
et en y ajoutant quelques détails personnels, VHistoria

Hierosolymitana de Foucher de Chartres. L'auteur, que

l'on suppose allemand, d'après son style, mais sur lequel

on ne sait d'ailleurs rien, a très probablement vécu en

Palestine à l'époque des événements qu'il raconte. Il ter-

mine son œuvre après la défaite des Egyptiens et la mort

du gouverneur d'Asialon, en 1105. S'il ne l'a pas pour-

suivie au'delà, c'est sans doute qu'à l'époque ou il com-
posait, Foucher de Chartres n'avait encore rédigé que la

première partie de son Histoire. Il est certain, en tous

cas, qu'il écrivait avant 1109, car il parle de Tripoli

comme étant encore au pouvoir des Sarrasins. — On a

deux éditions de Bertulphe ; la première a été donnée en

1611 par Bongars dans ses Gesta Dei per Francos
(Hanau, deux tomes en 1 vol. in-fol, t. l, pp. 561-595),

d'après deux manuscrits appartenant l'un à la hiblio-

llièque de Philippe-Louis, duc de Bavière, l'autre à Pierre

Pithou ; la seconde, pour laquelle quatre autres manus-
crits ont été collationnés avec le texte de Bongars, se

trouve dans le t. lll (paru en 1866), pp. 492-543, des

Historiens occidentaux des Croisades, publié par les

soins de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres.

Ch. KoHLER.

BiBL. : LuDEwiG, Reliquisc manuscriptorum ; Francfort,
et Leipzig, 1720-1733, U vol. in-8, 1. 111, pp.500-5'23. - Hist.
litt. delà France, t. XI, pp. 53-Ô4. — Fabricius, nibliolh.

mcd. et inf. ,iH;itis ; éd. Mansi ; Padoue, 17.'i4, t. I, u. 182.

— Le P. Lelong, Bibliolh. hist. de la France; Paris,
1768-1776, 5 vol. in-fol., t. II, n° lG,fi38. — Struve, Diblioth
historica; éd. Mt>usel ; Leipzig, 1782-1784, in-8, t. II, pp.
'27û-27(i. — MiCHAuij, liibliolh. des Croisades; Paris, 18-,'9,

4 vol. in-8, t. I, p. 9tj. — Svbel, Geschichte des ersten
Kreuzzugs; Dusseldorf, 1841, in-8, p. 55.

BERTY (Adolphe), archéologue français, né en 1818,
mort en 1867, auteur de plusieurs ouvrages estimables :

Dictionnaire de l'architecture du moyen âge (Paris,

1845, in-8) ; les Grands architectes français de la

Renaissance (Paris, 1860, in-8); la Renaissance monu-
mentale en France, spécimens de composition et d'or-

nementation architectoniques empruntés aux édifices

construits depuis le règne de Charles Vlll jusqu'à

celui de Louis A7F (Paris, 1864, 2 vol. gr. in-4, avec

100 pi.); Topographie historique du vieux Paris,

ouvrage qui fait partie de l'histoire générale de Paris,

publiée sous les auspices du gouvernement, et qui a été

continué par H. Legrand et L.-M. Tisserand (Paris,

1866-69-82, 3 vol. gr. in-4, pL). G. P-i,

BÉRU. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant. de

Tonnerre ; 239 hab.

BÉRUGES. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poi-

tiers, cant. de Vouillé; 995 hab.

BÉRU LIE (Pierre de), cardinal, ministre d'Etat, fon-

dateur de la congrégation de l'Oratoire, importateur et pre-

mier supérieur des Carmélites en France, né le 4 févr. 1575
au château de Serilly, près de Troyes, descendant des

Séguier par sa mère, mort le 2 oct. 1629. Il lit ses premières

études chez les jésuites et acheva ses humanités à l'Uni-

versité de Paris. Il se distingua de bonne heure par l'ar-

deur et les succès de sa controverse à l'égard des protes-

tants. Dès 1600, Du Perron le choisit pour l'assister contre

Duplessis-Mornay dans les conférences de Fontainebleau

et il fut utilement secondé par lui. BéruUe n'était point

seulement un controversiste habile, mais, plus encore que
saint François de Salles, son ami, il était un convertisseur

insinuant et onctueux, qui ravit au protestantisme beau-
coup de nobles dames. La congrégation de l'Oratoire de
France fut fondée par lui en 1611 ; elle fut confirmée, en
1613, par Paul V, malgré l'opposition des jésuites. La
lutte contre les carmes, au sujet des carmélites d'Espagne
(réforme de sainte Thérèse), fut plus longue et plus pénible.

Bérulle avait introduit en France des religieuses de cette

congrégation, et il travaillait avec grand zèle à développer

leur institution. Il était encore supérieur de l'Oratoire,

lorsqu'il fut nommé supérieur des carmélites par déléga-
tion et commission du pape. Les carmes se trouvèrent

offensés par cette nomination qui les excluait de la direc-



BÉRULLE — BERVIC — 47i —
lion de religieuses portant leur nom ; ils soutinrent que le

pape lui-même ne peut point donner le gouvernement des

moniales à d'autres qu'aux moines de leur ordre ; ils incri-

minèrent la doctrine et les mœurs de Bi^rulle, et pendant

treize ans le poursuivirent de calomiiiis et de libelles

injurieux et diffamatoires soigneusement espatidus

mesme aux provinces estrangères (Œuvres de Bérulle,

p. 111, Paris, 1617, in-t'ol). Henri IV et Louis XUl lui

offrirent plusieurs fois des ('vêchés qu'il refusa ; il n'ac-

cepta que deux abbayes. Il fut nommé cardinal en 1G27,

par Urbain VIII.

Bérulle prit une part importante aux affaires de l'Etat :

première réconciliation de Louis XIII avec sa mère, con-

clusion du traité de Mouçon avec l'Espagne, prompte

obtention à Rome, malgré les intrigues de l'ambassadeur

d'Espagne, des dispenses nécessaires au mariage d'Hen-

riette de France avec le prince de Galles. 11 fut, par suite,

nommé ministre d'Etat. On a reproché à Richelieu d'avoir

pris ombrage de cette élévation et d'avoir abreuvé Bérulle

de dégoûts pour le contraindre à abandonner les affaires.

La vérité est que la grande politique de Richelieu ne pou-

vait s'accommoder des tendances de Bérulle : celui-ci élait

opposé au projet d'abaissement de la maison d'Autriche,

il s'était allié en conséquence à Marillac, garde des sceaux,

et aux gens du conseil secret de Marie de Médicis; ils

étaient secondés par les visions de quelques carmélites du

faubourg Saint-Jacques, que la reine-mère consullait

comme des oracles. Bérulle mourut subitement en disant la

messe, et les ennemis de Richelieu attribuèrent cette mort

au poison. — Il était le protecteur de Descartes; il encou-

ragea la publication de la Bilde polyglotte de Lejay,ce fut

lui qui y fit insérer le Pentateuqne samaritain, récem-

ment apporté de Constantinople. Ses œuvres avaient éJé

plusieurs fois imprimées pendant sa vie ; le P. Bourgoing

les réunit après sa mort, 1644 {2 vol. in-fol.); 1657

(1 vol. in-fol.); nouvelle édition (Montrouge, 1857, gr.

in-8). Les jansénistes approuvèrent et répandirent son

traité Des grandeurs de Jésus. E.-H. Vollet.
BliiL. : G. Habert, abbo de Saint-Vifror de Cérisy, Vie

du cardinal (le Bérulle; Paris, 1646, in-4. — Tabaraud,
Histoire de P. de Bérulle; Paris, 1817, 2 vol. in-8. —
Nourrisson, le Cardinal de Bérulle, sa vie et ses écrits;
Paris, 18.,9, in-12, ".' éd.

BÉRULLES. Corn, du dép. de l'Aube, arr. deTroyes,

cant. d'Aix-en-Othe, dans un vallon qui rejoint la vallée

de la Vanne ; ISi hab. — Limonite ferrugineuse ; cidre
;

briqueteries et tuileries ; commerce de bois. — Cette loca-

lité porta le nom de Séant-en-Othe jusque vers le milieu

du xvi« siècle, où elle prit celui de ses seigneurs. C'était

autrefois une ville fortifiée, ayant deux paroisses ; les

guerres de religion, dont elle eut beaucoup à souffrir, la

réduisirent à l'humble état de village, dont elle ne s'est pas

relevée depuis. — lîéruUes possède une église remarquable

(mon. hist.), construite de 1510 à 1550. Le portail prin-

cipal est orné d'élégantes sculptures , mallieuieusement

mutilées par les calvinistes : un porche de bois vermoulu

s'appuie à la tour et protège l'entrée ; le long des murs se

voient encore quelques traces d'une litre funèbre aux armes

des Bérulles. A l'intérieur, on doit signaler une gracieuse

piscine, accolée au troisième pilier de la nef, et trop dé-
gradée par le vandalisme sectaire ; une intéressante cuve

baptismale, datée de 1550, et décorée de curieux bas-

reliefs, d'inscriptions symboliques se référant aux divers

baptêmes mentionnés dans l'Ecriture (baptême d'eau : le

Christ et Clovis ; baptême de feu : la Pentecôte ; ba|)tême

de sang : le massacre des Innocents). Dans la chapelle de

la Vierge, une porte aujourd'hui mun'e conserve sa jolie

décoration renaissance et sa frise délicatement sculptée,

figurant des jeux d'enfants et des animaux variés, s'é-

battant parmi les feuillages. Les fenêtres ont gardé [)lu-

sieurs fragments de vitraux , notamment les armoiries

d'Odet de l'oix, vicomte de Lautrec, et celles du cardinal

de Bérulle, qui officiait dans cette chapelle, lors de ses

séjours au château voisin de Cérilly, son lieu de naissance.

Les baies de la nef ont été bouchées, par économie, mais
le sanctuaire, à cinq pans, est éclairé par de magnifiques

verrières, représentant en quarante panneaux l'histoire de
la Vierge et la Passion de Jésus-Christ. — A 1,500 m. du
village , sur la montagne, au milieu des bois

, près d'une

source réputée miraculeuse, est la chapelle de Sainte-
fteine qi\i fut construite, dit-on, par un seigneur de Bé-
rulles, à son retour de Terre-Sainte. C'était jadis un lieu

de pèlerinage fréquenté ; mais à présent l'édifice est à peu
près abandonné et tombe en ruines. A. Tausserat.

BtRUS. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Saint-Paterne ; 337 hab.

BERUS (Zool.). Nom spécifique de l'une de nos formes

indigènes du genre Vipera, serpents appartenant à la section

des Sdlénnghjphes ou Thanatophides de Duméril et

Bibron (V. ces mots).

BERUTO (Amedeo), moraliste et prélat italien, né

à Moncaliéri (Piémont) à une date restée inconnue, mort
en 1523. 11 fut gouverneur de Rome, puis évêque d'Ao:-te.

On a de lui divers traités, en forme de dialogues ; les

principaux sont intitulés : Ananiieo sœpe ai seribendum
provorato non respnndenti situmplius rescribendum ?

De Amicisveris ; De Amore honeslo; De Curialibus, et

quales esse debeant qui magistratibus publias prœpo-
nuntiir (Rome, 1517, in-4). G. L.

BERVIC (Charles-Clément Bai.vay, dit), graveur fran-

çais au burin, né à Paris le 23 mai 1756, mort le

23 mars 1822. Son nom de famille était Balvay, et,

par suite d'une erreur, il fut inscrit dans son acte de

naissance avec les prénoms de Jean-Guillaume. II prit le

surnom de son père, un maître tailleur de la capitale.

Ayant de bonne heure témoigné d'heureuses dispositions

pour le dessin, il reçut quelques leçons de Le Prince, et,

à l'âge de quatorze ans, fut placé chez le célèbre graveur

George Wille, qui apporta des soins particuliers à l'édu-

cation artistique de son sympathique élève. En 1774, il

reçut pour ses dessins une première médaille de l'Aca-

démie royale. C'est d'après la composition de Wille fils

qu'il grava sa première planche personnelle, le Petit

Turc (1774); Le portrait de Linné, d'après Roslin

(1779), et celui du comte de Vergennes, d'après son

propre dessin (1780), attirèrent l'attention sur le jeune

artiste; le portrait de Sénac de Meilhan, intendant et

bienfaiteur du Hainaut, exécuté d'après un tableau de

J.-S. Diiplessis, aux frais de la ville de Valenciennes

(1783), et oii Bervic dépassa son maître, exalta sa répu-

tation naissante. Agréé à PAcadémie royale de peinture

et de scul[ilure le 29 mai 1784, sur deux planches

d'après Lepieié, /(' Repos et la Demande acceptée

(S. 1785), il fut bientôt logé au Louvre, nommé graveur

du roi et chargé de graver le portrait de Louis XVI en

costume royal, d'après Callet, estampe qui compte au

nombre des chefs-d'œuvre de la gravure française ; les

[iremières épreuves, avant la planche brisée, en sont

rares, ayant été détruites par l'artiste lui-même pendant

la Terreur. L' Enlèvement de Déjanire, d'après Guide

Reni (1789), et V Education d Achille, d'après J.-B.

Regnault (1792), deux planches devenues classiques, se

recommanderont toujours à l'admiration de la postérité,

non moins que le groupe anti(iue de Laocoon, gravé pour

le Musée Robillard' (1807). Sa vue s'étant afl'aiblie, il dut

abandonner un portrait de Napoléon, dont il n'était pas

content, et il ne laissa tirer que trois épreuves de celui de

Louis XVIII, d'après Augustin. La planche commencée
du Testament dEudamidas, d'après Poussin, a été ter-

minée par son élève Toschi. Membre de l'Institut en 1803,

il n'eut la croix de la Légion d'honneur qu'en 1819.

Son Q'uvre ne compte que dix-neuf planches, mais il eut

la gloire de relever le burin français d'une décadence pas-

sagère et de transmettre à ses successeurs les bonnes

traditions de l'Ecole française. Il forma d'excellents

élèves, parmi lesquels Caron, J. Coiny, A. Corot, Toschi

et Henriquel-Dupont. G. Pawlowski.
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BiBL. : QuATREMi'Rr. do QuiNcv , Notice hislorique ;

Pnris, 1803. — O. Duplessi^, Histoire de la gravure en
France. — R. Portalis et H. Beraldi, Les Graveurs du
xviii'-- siècle, 18S0. — H. Beraldi, Les Graveurs du
xi\' siècle, 18S5.

BERVILLE. Com. du di^p. du Calvados, air. de

I.isicux, caiit. de Saint-Pierre-sur-Oives ; 17o hab.

BERVILLE. r.om. du d.'p. de la Seine-Intïrieure, arr.

d'Yvetot, cant. de Doudeville ; 835 hab.

BERVILLE-F.N-UouMOis. Com. du di^p de l'Eure, arr.de

Pont-.\udeiner, cant. de Bnurglheroulde ; 5(l6 hab.

BERVILLE-en-Vexin. Com. du d(*|). de Seine-et-Oise,

arr. de Pontoise, eant. de Marines ; -HO hab.

BERVILLE-i.A-('.AMP\r,NE. Com. du dép. de l'Eure, arr.

de Hernay, cant. de l'-eaumont-le-Roger; "204 hab.

BERVILLE-slir-Mek. Com. du dép. de l'Eure, arr. de

Pont-Audemer, eant. de Iknizeville ; 4i!6 hab.

BERVILLE-sl'r-Seine. Com. du dép. de la Seine-Infé-

rieure, arr. de Hoiien, cant. de Duclair ; 284 hab.

BERVILLE (Saint-Albin), magistrat français, né à

Amiens le ^"2 oct. 1788, mort à Paris le 53 sept. 4868.
Inscrit au barreau de Paris en 18115, il se fait bientôt

remarquer dans les procès les plus retentissants. C'est

ainsi qu'il plaide pour les littérateurs Léon Thiessé,

Achille Roche, Paul-Louis Courier, ISéranger, et qu'il

défend Paradére dans l'aflaire des Sergents de la Rochelle.

Premier avocat à la cour de Paris en 4830, président de

la même cour de 18i3 à 1848, il fut député de Seine-et-

Oise à la Chambre des députés de 1838 à 1848, puis à

l'Assemblée constituante de 1848. Excellent avocat, Rer-
ville était encore un érudit. Il a publié les Œuvres de
Pothùr (18i26 et s., 26 vol. in-8), et, avec Barrière, la

Collection des im'moires relatifs à la Révolution fran-
çaise (1820-1826, 36 vol. in-8). Il a donné un grand

nombre d'articles littéraires et historiiiues aux journaux

(notamment aux Dt'hats) et aux Recueils et Revues de
1820 à 1841. Parmi ses nombreux ouvrages, nous cite-

rons : Eloge de Jacques Delille (Paris, 1817, in-8)
;

Eloge de Rollin (Paris, 1818, in-8) ; Gresset, sa vie et

ses ouvrages (Amiens, 1863, in-4) ; Notice sur Voltai7-e

(Caen, 1838, in-8) ; JSotice snr J.-J. Rousseau (Caen,

1839, in-8) ; Littérature, questions d'histoire littéraire,

esthétique et théorie des arts, fragments divers (Paris,

1869, in-12); Littérature, mélanges enyrose, travaux
académiques, biographies (Paris, 1869, in-12); Poésies

et littérature L'gère (Paris, 1868, in-12), etc. On trouve

les principaux plaidoyers de Berville dans les Annales
du Barreau français, de Warée, et dans le Barreau
français, de Panckoucke. R. S.

BiBL.: QriRARD. ;a France litli^raire ; Paris, I8:>7, t. I",
p. 3!4. — Du niùiiir, La Litlérature française contempo-
raine : Paris, 1S42, t. I", pp. 409-418.

BERWALDE (Traité de). Traitésigné le 23 janv. 1631
entre M. de Charnacé, ambassadeur de France, et le roi

de Suède, Gustave-Adolphe; il avait pour but de protéger

contre l'empereur les protestants, et en général les amis
communs ries deux royaumes, et de replacer toutes choses

dans l'état où elles se trouvaient avant que la guerre eût
éclaté en Allemagne; à cet eflet, le roi de Suède s'enga-

geait à entretenir en Allemagne une armée de 30,000 fan-

tassins et de 6,000 cavaliers, et le roi de France à lui

fournir chaque année un subside d'un million de livres.

L'alliance était conclue pour cinq ans environ, du
23 janv. 1631 au l"' mars 1636. C'est dans ce traité

que la France accorda pour la première fois, mais non
sans faire dilDculté, le titre de roi à Gustave-Adolphe, la

France ne le reconnaissant pas jusque-là aux souverains
qni tenaient leur trône du consentement de leurs Etats
plutôt que de leur naissance.

BiBL. ; CuARVERiAT, Histoire de (a guerre de Trente
ans; Paris, 1878, 2 vol. in-8. — Gfroerer, Guslav-Adolf
liomg von Schweden und seine Zvit; Stuttgard, 1863, in-8.— Drovsen, Custav-Adolf; Leipzig, 1809, t vol. in-8.

BERWICK. I. Comté d'Ecosse, séparé par la rivière de
Tsveed du .Northumberlaud. 92 kil. q.; 34,703 hab., soit 30

hab. au kil. q. Il est divisé en trois districts : à l'O. la vallée

de la Leader ou Landerdale ; au N. une région monta-
gneuse qu'on appelle Lammcrmuir; au S.-E. la Merse ou

Marche. Ces noms impliquent une dilTérence dans la consti-

tution du sol. Les roches siluriennes dominent dans le N.

le calcaire carbonifère dans la Merse, le grès dévonien

dans le Landerdale. Çà et là quelques masses de porphyre

et de gneiss. Le relief se compose de collines arrondies

dont la hauteur moyenne est de 300 à 330 m. Le

sommet le plus élevé, le Sayrs-Law, a 573 m. La côte

est rocheuse, escarpée, inabordable, sauf à Eyemoulh,

port de refuge pour les navires de faible tonnage. L'acci-

dent le plus redoutable de cette côte est le promontoire de

Saint-.Abbs, pdierde porphyre surmonté d'un phare. Une
seule rivière tombe directement dans la mer, l'Eye; les

autres, la Leader, l'Eden, le Leet et le Whiteadergrom
grossi du Blackader et de la Dye,se perdent dans la Tweed.
Le climat est généralement doux et humide. Les vents d'E.

sont dominants et charrient les nuages, surtout an prin-

temps. Comme une partie du sous-sol est formé d'argile

l'humidité di: Berwickshire était proverbiale avant les grands

travaux de drainage entrepris récenmient. L'agriculture

est florissante. Le système le plus fréquent de tenure est

le fermage avec baux de dix-neuf acres. La moyenne do la

superficie était de 194 acres (5 hectares). C'est un comté

essentiellement agricole par sa production et par son com-

nierce. Le principal débouché est Bei wick qui ne fait plus

partie (depuis 1482) du comté auquel il a donné son nom.
La richesse minérale du comté est insignifiante. La seule res-

source de richesse, outre le travail de la terre, est la pêche.

La Tweed donne du saumon en quantité. Eyemouth, Burn-

mouth, Coldinghamsbore et Cove envoient des pêcheurs à

la poursuite du hareng, du maquereau, du homard et des

crabes. Citons parmi les rares usines la manufacture de

papier de Chirnside-Bridge.

11. Berwick -upon- Tweed,h ville la plus septentrionale

de l'Angleterre, à l'embouchure et sur la rive gauche de

la Tweed; 13,572 hab. On a annexé depuis 1835 à cette

ville les bourgs de Tweedmouth et de Spittal qui sont de

l'autre côté de la rivière. Longtemps disputée entre les

Anglais et les Ecossais, prise et reprise plusieurs fois, elle

fut définitivement conquise par les Anglais en 1482 pendant

les troubles provoqués par le conflit entre le roi Jacques lU

et les nobles écossais. La ville a gardé ses vieilles murailles

du temps d'Elisabeth, deux batteries surveillent l'entrée du

port. L'aspect de Berwick est très pittoresque malgré la dis-

parition des monuments du moyen âge, quatre ponts traver-

sent la rivière, le plus ancien date de 1634 et a quinze

arches assez peu élevées, le plus récent est un magnifique

viaduc moderne pour le chi^min de fer, de 600 m. de long.

Le port est très animé, il reçoit des navires de 300 tonnes

et exporte du \viskey,des poissons conservés dans la glace,

des produits agricoles. Londres absorbe tout cela. La ville

envoie un député au parlement. L. P.ougier.

BERWICK (Jacques Fitz-James, duc de), né le 21

août 1671, mort le 12 juin 1734. Il était fils naturel de

Jacques II, roi d'Angleterre ; sa mère, Arabella Churchill,

était la propre sœur du fameux duc de Malborough. Les

hasards de sa naissance, qui le rattachait à la fois à la

dynastie des Stuart et au chef de leurs pires ennemis, le

forcèrent de bonne heure à chercher fortune hors de sa

patrie. C'est comme général surtout, l'un des meilleurs

généraux de la fin du règne de Louis XIV qu'il se fit con-

naître. 11 se forma à l'école de Charles de Lorraine, le

généralissime de l'empereur Léopold 1^'', l'émule de Mon-
tecuculli, le prédécesseur heureux et clairvoyant du prince

Eugène. Il le suivit dans ses campagnes contre les Turcs,

en Hongrie ; à (|uinze ans, il était au siège de Bude, où il

fut blessé ; il chercha d'abord ainsi à faire sa fortune

dans les armées autrichiennes par sa valeur militaire, à

la cour de l'Empereur par l'amitié d'un irlandais, le colo-

nel de Taaf, favori du duc de Lorraine qui s'était fait lui-

même à Vienne un établissement considérable. Il était en
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chemin d'y réussir, lorsque son père Jacques H le rappela

en Angleterre pour lui conférer un gouvernement et le

commandement de plusieurs régiments. Jacques 11 fut

presque aussitôt détrôné par Guillaume d'Orange, et ce fut

à l'étranger, en France, oii il suivit son père, par ses ta-

lents militaires seulement, que Berwick dut conquérir la

situation à laquelle sa naissance ne lui donnait pas droit.

Il servit le roi de France, d'abord pendant la guerre

delà ligue d'Augsbourg, en prenantune part active en 1690
à l'expédition d'Irlande qui aboutit au désastre de la Boyne,

puis en suivant Luxembourg et Villcroi dans leurs cam-
pagnes de Flandre. Durant toute cette guerre d'ailleurs, il

n'eut l'occasion de se signaler que dans des commande-
ments inférieurs; il ne parvint à avoir un commandement
en chef qu'en 1703 : il le dut à la princesse des Ursins,

qui, pour soutenir son autorité à la cour de Madrid, avait

besoin d'hommes nouveaux, qui connaissait d'ailleurs inti-

mement la femme du prétendant Jacques 111, sa belle-

sœur. On lui confia la direction de l'armée franco-espagnole

chargée d'arrêter l'armée portugaise et les progrès de

l'archiduc Charles dans la péninsule : il justifia cette con-

fiance par un succès complet ; il s'attendait à recevoir,

en récompense de ses services, le bâton de maréchal de

France. La disgrâce de M™" des Ursins, à la fin de

1704, fit échouer ces espérances. 11 fut rappelé et rem-
placé par le maréchal de Tessé.

Cette fois pourtant, sa fortune n'en souffrit pas trop.

11 obtint en dédommagement le gouvernement du Langue-

doc, ou il servit l'intendant de Basville dans ses mesures

de rigueur contre les protestants des Cévennes. 11 avoue

dans ses Mémoires « qu'il était d'ailleurs peu content

alors d'être oisif dans une province, en temps de guerre

très vive > ipi'il eût souhaité de se retrouver à la tête

d'une armée, « d'être de quelque chose ». Louis XiV eut

l'idée de l'employer à une opération qui demandait de la

patience à la fois et de la vigueur ; il le chargea d'enle-

ver Nice aux Alliés (1706). Enfin, dans le courant de

l'année 1705, sa protectrice, madame des Ursins ayant

recouvré toute son autorité à la cour de Madrid, les af-

faires de Philippe étant venues à un état désespéré, Ber-

wick fut rappelé en 1706, en Espagne. 11 revint triom-

phalement à la tête des armées de Philippe V, avec le

titre de maréchal de France : la victoire d'Almanza

(1707) consacra définitivement sa réputation militaire, et

sa fortune. Philippe V le créa grand d'Espagne, lui donna

un domaine de 40,000 liv. de rente, les duchés de Liria

et de Xeréca, la Toison d'or etlalieutenance d'Aragon dont

la royauté espagnole n'avait jusque là disposé que pour

Don Juan d'Autriche. Louis XIV l'avait fait maréchal

avant la victoire : après, il lui donna le gouvernement du

Limousin, « sans attendre que ni lui, ni ses amis eussent

eu le temps de le demander ». Il lui donna enfin le com-
mandement de l'armée du Rhin. II avait sauvé l'Espagne:

Louis XIV le chargeait de défendre, avec Vendôme et

Villars, les frontières de France.* Dans un pays de guer-

riers, dit Bolingbroke, il était reconnu l'égal des plus

grands généraux. »

Dès lors, il commande sur toutes les frontières de

France, en Flandre, en Espagne, sur le Rhin, les troupes

françaises. Pendant les années 1709, 1710, 1711, 1712,

il défend pied à pied le Dauphiné contre les Alliés ; en

1713, le succès qu'il remporta sur les Autrichiens, en

reprenant possession de Barcelone pour Philippe V, acheva

l'œuvre de la paix que l'Autriche fut obligée de signer à

Rastadt. Berwick avait assuré l'indépendance de l'Espagne

et le triomphe définitif de la politique de Louis XIV : il

avait (lu même coup, après treize années de guerre,

assuré sa propre fortune auprès des deux cours.

Le régent lui donna en 1716 le gouvernement de

Guyenne, ou il eut l'occasion de rencontrer et de fré-

quenter Monlesijuieu ; et, lorsque celui-ci se résolut, avec

l'aide des Anglais, à combattre Philippe V, ce fut Berwick

qu'il chargea de diriger cette expédition, exclusivement

utile aux intérêts de la maison d'Orléans. En récompense,
il le fit entrer en 1720 au conseil de régence et, lorsque
plus tard, Fleury, voulut profiter de la malencontreuse
guerre de Pologne pour reprendre au moins contre la mai-
son d'Autriche, la politique traditionnelle de la France, il fit

appel à Berwick en même temps qu'à Villars, comme aux
deux plus glorieux survivants du grand règne. Berwick
mourut, dans cette campagne, au siège de Philipsboure

(12 juin 1734).
Dans l'éloge inachevé que Montesquieu nous a laissé de

Berwick, son ami, on trouve ces mots qui résument toute

sa carrière : «Sa vie fut toute militaire.» Tous les con-
temporains s'accordent à reconnaître qu'il avait des

qualités militaires de premier ordre. C'était l'homme du
monde le plus exact dans toutes les choses qu'il faisait ;

vigilant, actif, ne s'épargnant point la peine. Grave, réflé-

chi, naturellement silencieux, froid et sec, ce grand diable

d'Anglais, comme l'appelait la reine d'Espagne, fut le

serviteur qu'il fallait à Louis XIV, pour lui plaire et pour
continuer Turenne et Catinat. H servit Louis XIV avec

fidélité et souvent avei; bonheur ; mais il ne perdit jamais

de vue sa propre fortune. 11 l'avança, par la faveur de la

princesse des Ursins, qu'il trahit ensuite, ou de Philippe V
qu'il n'hésita pas à combattre, pour le compte du Régent
et des Anglais : « Souple, doux et fort courtisan, dit

Saint-Simon, qui rend hommage d'ailleurs à son génie mi-

litaire, sans aucun bien, avec une famille, il voulut fonder

une maison qui ne fiit pas inférieure au hasard superbe de

sa naissance. » Et il y réussit : son fils aîné hérita de

ses grands biens en Espagne, épousa une riche héritière

portugaise et eut de grands emplois à la cour de Philippe V
;

ses autres fils reçurent de Louis XIV, l'un l'évéché de

Soissons, l'autre le titre de maréchal de France.

Le maréchal de Berwick avait écrit ses Mémoires, jus-

qu'à l'année 1715. Son fils les communiqua en 1754 à

Montesquieu, qui se chargea de les publier, commença,
sous forme d'introduction, un éloge histori(|ue de son an-

cien ami, mais n'eut le temps d'achever ni l'éloge, ni la

publication. Elle fut confiée en 1777 à l'abbé Hooke qui

compléta l'œuvre jusqu'en 1734, avec les notes trouvées

dans les papiers de Berwick et la donna au public en 1778.

Cette seconde partie offre peu d'intérêt ; la première au

contraire, dont l'authenticité est certaine, et la sincérité

relativement grande, permet en bien des passages de

constater l'ambition inquiète et trop peu scrupuleuse de

Berwick. Emile Bourgeois.
BiBL. ; Mémoires de lierwick (édit. Michaud et Pou-

JOULAT, t. VII). — Mémoires de Saint-Stmon, Dangeau,
ToRcv; Paris, 1S84. — Combes, La pri7icesse des Ursins;
Pari,s, I85S. — De Courcy, La Coalition de 1101 contre la

France ; Pans, 1886.

BERYCID/E (Ichthyol.). Nom servant à désigner une fa-

mille de Poissons-Téléostéens (osseux), de l'ordre des Aca/i-

tlioptdrygieiis Bérjieiformes, et caractérisés par un corps

court, avec des écailles eténoides, les yeux situés latéra-

lement, ordinairement larges, par l'ouverture de la bouche

dirigée obliquement, par les mâchoires garnies de dents

en velours ; par le palais armé de dents dans la plupart

des cas ; par les opercules plus ou moins épineux, et par

huit arcs branchiosteges. — Cette famille se compose

de Poissons tous indistinctement marins. Des divers genrjs

qui la composent, deux seulement, observés par Gunther,

sont des formes de surface. Ce sont les genres Holoccn-

Iriitii el Mi/ripristis (V. ces mots). Les autres genres

habitent plus particulièrement les grandes i)rofondeurs ;

les genres Poli/iiiixia et Beryx (V. ces mots) entre autres,

descendent, d'après le même auteur, à 345 brasses. Indé-

pendamment des caractères précédemment assignés à la

iàmille, il faut noter les larges cavités productrices de

mucus dont la tête de tous les représentants est couverte.

Il faudrait voir là, d'après Gunther encore, un caractère

dénotant leur faculté de vivre à de grandes protondeurs.

Les Ilerycidœ, ont une large distribution géographique;

on les rencontre aussi bien dans les parages de Madère,
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que dans les mors da.laiion. Les Bm/drfœ fossiles présen-

tent une plus i^iando diversiti^ de formes i|iie leurs repn^-

sentanls actuels ; ils appartiennent en outre aux plus vieux

Teleostéens eonnus, car lu majeure partie des Acanthop-

térygiens de la Oaie se rapportent à celte famille.

RocHim.
BiBL : GuN iHER, Inlr. To the sturiij of Fishes. — Cat.

Fish. Brii. mus. — \. ot C.-H. N., Des Poissons, passiin.

BÉRYL. Silicate d'alumine et de glucineGPAI'^SisO'^

Le Ik'njl cristallise dans le système hexagonal : ses cris-

taux allongés suivant la i!one du prisme mm, portent sou-

vent sur leurs faces des stries paralUMes à l'arête d'allon-

gement ; ils offrent la forme d'un prisme liexagonal régulier

(fig. 1). souvent moditié à ses sommets (fig. '!). Clivage

assez net suivant la hase p difticile suivant les faces du

prisme Hi. Le lit'ryl possède une double réfraction faihie à

une axe négatif : on constate souvent dans ce minéral des

anomalies optiiiues, qui peuvent s'expliquer en admettant

qu'il est en réalité orlliorhomliiiiue avec groupements inté-

rieurs conduisant à une forme géométriipie hexagonale.

En regardant une lumière vive à travers une lame mince

de bi'njl fibreux taillée parallèlement à la base p, on

observe très nettement le phénomène de l'asit'rjjme et des

cercles parhéliques. Dureté := 7,5 à 8. Densité = 2,1)3

à 2,7(j.

Ce minéral est souvent transparent et très diversement

coloré : incolore, blanchâtre, rosé, bleu verdâlre {aujue

marine) (V. ce mot), bleu de ciel [béryl, proprement dit),

bleu saphir, vert (émeraude) : parfois il est translucide ou

opaque. Au chalumeau, il fond très difficilement sur les bords

en une scorie huileuse : avec le borax il donne une peile

<r^~^

^3^
Fis. 1 Fis. 2

incolore, parfois colorée en verdâtre dans les variétés très

vertes. Vémeraiide chauffée au rouge sombre se décolore,

devient opaque en perdant 4,78 "/o de son poids (éme-
raude de Muso [Levvy]) : elle ne renferme pas de chrome.
Léwy a montré que sa belle couleur verte était due à des

Iraces de matières organiques, et variait d'intensité sui

vant les quantités de carbone ou d'hydrogène que ces der-

nières renfermaient.

Les variétés colorées de bdryl (émeraude, ai^iie

rnarine, béryl [proprement dit]), sont employées dans la

joaillerie depuis la plus haute antiquité, et l'on en trouve

de nombreuses descriptions dans les auteurs anciens

(SiJLiîayîQ; Théophraste) , BïjpuAÀo; — smaragdiis,
bcryllus (Pline). L"émeraude est de beaucoup la plus

estimée : lorsqu'elle est transparente, sans défaut, et

qu'elle possède la belle couleur verte à laquelle elle a

donné son nom, elle atteint des prix fort élevés. Le
gisement qui fournit les plus belles émeraudes est celui de
Mliso (Nouvelle-Grenade), où ces gemmes accompagnent
\2iparisile dans un calcaire bitumineux de l'étage néoco-
mien : on cite de cette localité un cristal d'une eau par-
faite, appartenant au duc de Devonshire, et mesurant
t) centim. de longueursur4™"'5 de largeur. Les autres prin-

cipaux gisements du béryl et de ses variétés sont la

granulite (pegmatite), les micaschistes. Les variétés

employées par la joaillerie viennent du Brésil, de la Sibé-
rie, de l'Inde, etc. Les granulites de l'Ile d'Elbe four-
nissent également de beaux cristaux. Enfin l'on trouve
dans les pegmatites d'un grand nombre de localités (Chan-

teloube, près Limoges, environs d'Autun, Finlande, Maine,

Connecticut, etc., etc.), de grands cristaux, ou des masses

bucillaires (DaL'idsoiiile) de béryl, blanc, ou blanc ver-

dâtre (goshénile), translucides ou ojiaqucs atteignant par-

fois des dimensions considérables : on en a cité des cris-

taux pesant 3,000 livres anglaises à Acworth (New
llanipshire). C'est de cette dernière variété que l'on extrait

hglucinc. Le Béryl se décompose parfois en donnant une

matière analogue au kaolin. A. Lacroix.

BÉRYL LE, évéque de Bostra, en Arabie, comparut

en !24i devant un concile d'évôqnes arabes pour rendre

compte (le sa doctrine sur la personne du Christ. Con-

vaincu d'erreur par Origéne, dont les membres du concile

avaient obtenu le concours, il le remercia plus tard par

écrit de l'iiitelligence nouvelle des points controversés

qu'il avait reçue de lui. — D'après un passage peu expli-

cite d'Eusèbe {Histoire ecclésiastique, VI, ij 33), seul

écrivain qui parle de lui, lïérylle rejetait la préexistence

ainsi cpie la divinité personnelles du Christ ; selon lui,

c'est la divinité du Père qui a habité en Christ sous une

forme particulière. — Bérylle serait ainsi dans l'histoire

de l'ancien antitrinitarisme le précurseur de Sabellius.

A. JUNDT.
BiiiL. : Fr. NiT/.scH, Gnindriss der clirisliclien Dog~

tnenijescliichte ; Berlin, 1870, I, pp. 196, 202, in-S. — Clir.

l-"!'. Baur, Doipnenuesclnclile ; Leipzig, 1867, I, pp. 281 et
soiv., 3' ériit., in-8. — K. Ui.lmann, De BeruHo liuslrcno
cjusqne doclvimi ; llaiiibour.Lr, 1S;_15, iii-4.

BÉRYLLIUM. Nom donné au métal qui existe à l'état

d'oxyde dans le béryl, sorte d'émeraude dans laquelle

Vauquelin a découvert la glueiiic. — Béryllium est donc

synonyme de giuciniuni (V. ce mot). Ed. B.

BÉRYTE (iierylus Fabr.) (Zool.). Genre d'IIémiptères-

Hétéroptères, qui a donné son nom à la famille des Bérytides,

dans le groupe des Géocorizcs. Ces punaises sont remar-
quables par leur corps allongé, linéaire ou sublinéaire. La

tête est pourvue, au-dessus de l'éiiistome, d'une crête élevée

et comprimée. Les antennes, quadriarticulées, sont cou-

dées, pendant le repos, après le premier article, qui est

le plus long, grêle et filiforme, renûé en massue à son

extrémité. Le rostre ne se prolonge pas au delà des han-

ches antérieures. Les pattes, terminées par des tarses de

trois articles, sont grêles et allongées, mais les cuisses

postérieures n'atteignent pas l'extrémité de l'abdomen.

L'espèce type du genre, B. clavipes Fabr., caractérisée

surtout par les cuisses antérieures en forme de massue, se

rencontre çà et là dans presque toute l'Europe. Elle est

longue de 6 à 7 mill., d'un blond fauve, avec les deux der-

niers articles des tarses noirs. Ed. Lef.

BÉRYTE (V, Beyrouth).

BERYX (IchthyoL). Genre de Poissons -Téléostéens

(osseux), de la famille des Bericida^ et de l'ordre des

Acanthnptérygiens Bériciformes (V. ces mots) , ayant

pour principaux caractères : corps court, épais, museau
obtus, bouche oblique, menton proéminent, yeux larges

;

dents distribuées sur les palatins et le vomer, oper-

cules dentés, angle de l'opercule sans épine, écailles cté-

noides de dimensions ordinaires ou très larges, une

Beryx decadaclyUis Cuv.

dorsale à plusieurs épines, ventrales avec sept rayons

mous, quatre épines à l'anale, caudale fourchue. On
donnait cinq formes de ce genre, de Madère, de l'Océan,

des mers du Japon et d'Australie. Nous figurons le Beryx
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decadactylits Cuv. de Madère, qui, suivant Gunther, se ren-

contrerait éi^aleuient dans les mers du Japon. Ce sont des

poissons brillants, d'un beau rouge relevé de teintes

dorées. Rochbk.

BiBL, : GuNTHER, Iritr. to The studij of. Fishes. —
Cat. Fisk Brit. mus. — Cuv et V.-H. N., des Poissons,
passim. — Weh et Bertiielot, Poiss. des Canaries.

BERZAVA. Rivière et canal de Ikngrie. Sortie des

montagnes du comitat de Krass(», elle se jette dans le

Ternes ajirès avoir traversé un pays marécageux que l'on

s'est ctl'orcé d'assainir et de rendre accessible au com
merce par le moyen d'un canal. E. S.

BERZE (Hugues de), trouvère (V. Berzy).

BERZÉ-LA-ViLLE. Com. du dép. de SaOne-et-Loire,

arr. et eant. N. de Màcon; 704 bab.

BERZË-LE-Cii.\TEL {Bcrihicuiii). Com. du dép. de

Saône-ct-Loire, arr. de Màcon, cant. de Cluny; 178 hab.

Son cliâteau, Tua des plus torts du Maçonnais, existe

encore ; il est mentionné dans le traité de Pouilly (1419) ;

les Armagnacs le prirent en 1421 et les Ligueurs en

1591. Berzé-le-Châtel tut au moyen âge le siège d'un

comté qui appartint d'abord à la maison du même nom,
puis aux sires de Baujeu ; mais la seigneurie temporelle de

Berzé-la-Ville était à l'abbé de Cluny. L. Lex.

BERZÉLIANlTE(Cu^ Se). Ce séléniure de cuivre forme

de petites masses dendriliques d'un blanc d'argent dans

la mine de Skrikerum (Suède). Dans cette même mine,

l'on trouve un autre séléniure de cuivre de composition

voisine, contenant 16 "/o de thallium : on lui a donné le

nom de Crookésile.

BERZELIITE ou KUHNITE. Arséniate anbydre de

chaux, de magnésie et de manganèse, formant de petites

masses jaunes dans le calcaire de Langban (Suède).

Cubique.

BERZELIUS (Jean-Jacques), cliiraiste suédois, né le

20 août 1779 à Weslerlœsa (Ostrogothie), mort à Stock-

holm le 7 aoftt 1848. 11 perdit son père de bonne heure,

fit ses études à Linkœping, puis à Upsal oii il étudia la

médecine, puis la chimie, sous la direction de Gahn.
Rei;u médecin, il publia une étude physiologique inti-

tulée De EU'dricitatis yalvanica in corpora organica

('/f('c/u, travail qui lui valut le titre de professeur adjoint à

l'école de médecine de Stokliolm (1802) ; il obtint en

outre une chaire de chimie à l'académie militaire (1806),

et fut promu en 1807 professeur de médecine et phar-

macie à Stockholm, où il fonda en 1807 la Société médi-

cale de Suède. En 1808, il fut nommé membre de

l'Académie des sciences de Stockholm, qu'il présida dès

1810 et dont il fut secrétaire perpétuel pendant 30
ans (1818-1848). En 1819, il vint à Paris, se lia chez

Berlhollet avec les principaux savants du temps, avec qui

il resta en coriespondance (Laplace, Gay-Lussac, Arago,

Ampère, Dulong, Fresnel, etc.). Quand il fut professeur,

il ne s'occupa plus que de chimie et on peut dire qu'il

se place au premier rang parmi les chimistes du com-
mencement du siècle. Son œuvre est considérable et nul

savant n'a autant fait pour donner à la chimie la pré-

cision ((u'elle comporte actuellement.

Il soumit la plupart des matières minérales à un exa-

men approfondi et détermina les équivalents des corps

simples avec une précision inconnue jusqu'alors. On peut

dire que ses déterminations sont d'une exactitude telle,

que ses successeurs n'ont eu qu'à les confirmer. 11 cherche

à expliquer les réactions chimiques par une théorie électro-

chimique : les corps se déplaçant les uns les autres sui-

vant l'ordre de leurs énergies électriques. Tout composé

était ainsi regardé, comme formé de deux composants,

l'un électro-négatif (métalloïde, acide, etc.), l'autre électro-

positif (métal, base, etc.). L'union de ces composants

donnait lieu aux dégagements de chaleur et d'électricité

qui accompagnent les réations chimiques. Cette théorie,

expression incomplète des phénomènes , est maintenant

tombée dans l'oubli, la découverte des substitutions, notara-
,

ment, ayant porté coup mortel à la théorie dualistiquc en

montrant qu'un élément électro-négatif tel que le chlore

peut jouer dans ce cas le même rôle que l'hydrogène,

élément électro-positif.

On doit à Berzelius la découverte de plusieurs corps

simples : le sélénium, le thorium, le cérium; il a préparé

le premier à l'état métallique le silicium et le zirconium.

Berzelius a beaucoup écrit et ses ouvrages ont contribué

puissamment à la vulgarisation de la chimie. A la de-
mande de l'Académie de Stockholm, il a rédigé pendant

27 ans un Rapport annuel sur les progrès de la chi-

mie et de la minéralogie, recueil qui contient le compte

rendu critique de tout ce qui a paru en chimie pendant ce

laps de temps (1821-1848). Mais son œuvre capitale,

c'est son Traité de chimie (LarebokiKemicn ; Stockholm,

1808-1818, 3 vol., et 1817-1830, 6 vol.) traduit en

français par Jourdan, puis par Essiinger et dont les

éditions sont splendides (1829 à 1850). Ce traité retrace

le tableau fidèle de la science pour l'époque à laquelle il a

paru : les quatre premiers tomes sont consacrés à la chimie

minérale ; bs tomes V et VI traitent de la chimie végétale,

et les deux derniers de la chimie animale. Ce qu'il y a de

frappant dans l'œuvre de Berzelius c'est moins encore la

part qu'il prit par ses découvertes personnelles aux progrès

de la chimie, quo son esprit de généralisation; ce fut un

remucur d'idées, et il exerça ainsi dans toute l'Europe une

influence considérable ; il eut pour élèves un grand

nombre de chimistes distingués : Gmelin, Magnus,

Mitscherlich,les deux Rose, Wôhler, Naumann, etc.

Les honneurs ne lui ont pas manqué : élu secrétaire

perpétuel de l'Académie des sciences de Stockholm dès

l'année 1808. il fut nommé correspondant de l'Institut de

France en 1822. Le roi Charles-Jean l'anoblit en 1818,

le créa baron en 1833, en lui permettant, ce qui était

contraire aux usages, de conserver son nom, qui était

devenu l'une des gloires de la Suède. Il fut député à

la diète suédoise et les gouvernements étrangers se plurent

à le combler d'honneurs. Enfin, en 1835, une statue

colossale de bronze lui fut érigée sur l'une des places

de Stockholm.

Voici la liste de ses principaux ouvrages : Sur les

eaux minérales artificielles (Upsal, 1803); Com-
position des fluides animaux (1812); Essai sur la

théorie des proportions chimiques et sur l'influence

chimique de lélectricité {ir^Là. fr. Paris, 1812 et 1835) ;

Coup d'œil sur lesprogrès de lachimie animale (1815) ;

Nouveau système de minéralogie (1819); Traité du
chulwneau (1821); Mémoire de chimie, de physique

et de minéralogie (en collaboration avec llisinger;

Stockholm, 1808, trad.en français en 1829).

Ed. BOURGOIN.

BERZELLAÏ. Personnage qui accueillit David avec de

grandes démonstrations et lui offrit l'hospitalité lorsque,

chassé de Jérusalem par la révolte d'Absalon, il se réfugia

sur la rive orientale du Jourdain (2, Samuel, XVII et

XIX).

BERZÊME. Cnm. du dép. de l'Ardèche, arr. de Pri-

vas, cant. de Villeneuve-de-Berg ; 437 hab.

BERZEWICZY (Grégoire de), économiste hongrois, né

à Kakas-Lomnitz (Croatie) le 15 juin 1763, mort le

22 fév. 1822. Après avoir obtenu à l'université de Gœt-
tingue le diplôme d'avocat, il voyagea en France, en

Allemagne, en Angleterre, étudia l'organisation adminis-

trative de ces pays et obtint de l'empereur Joseph 11 un
haut emploi dans l'administration hongroise. Il proposa

d'importantes réformes et publia divers ouvrages dont le

plus intéressant est intitulé De commercio et indusfria

llungariœ (Leutschau, 1797). L. S.

BÈRZIEUX. Com. du dép. de la Marne, arr. deSainte-

Menehould, cant. de Ville-sur-Tourbe ; 239 hab.

BERZOSA (Jean), helléniste espagnol du xvi" siècle,

auteur d'un traité De Prosodiis Grœcœ linguce, publié

à Louvain, en 1544.
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BERZSENYI (Daniel), poète hongrois, né à Hetye lo

6 mai 177(5, mort à Nikla le 2i tévr. IKoO. Tout jeune,

il fut enthousiasmé par la vue de la levée en masse de la

nohlesse magyare, destinée îi arrêter le g;énéral Donaparte

dans les Alpes de Styrie, et il composa sa fameuse ode « A
Magyarokhoz ». Plus tard sa muse patriotique, tidèle aux

traditions du temps de Marie-Thérî'se, continua de s'exer-

cer dans un sens très favorahle ;i la maison d'Autriche,

soit en 1805 lors du désastre d"l Im, soit en 1807. mais

cette fois en y ajoutant une grande admiration pour le

hardi orateur Nagy et pour les défenseurs do la langue

nationale. 11 a aussi composé des morceaux philosopbiciues,

ou purement littéraires. En 1830, il entra ù l'Académie

hongroise. C'est un des rénovateurs de la poésie lyrique

en Hongrie. Ses odes, notamment celle où il déplore la dé-

cadence de sa patrie, excitèrent l'enthousiasme des jeunes

magyars. Ses poésies ont été éditées par lui en 1816,

rééditées en dernier lieu par Toldy (Pesth, 18G4, 2 vol.

in-8). On voit son huste dans le jardin du musée national

de Budapest. Edouard Sayous.

BERZY (Hugues de), ancien poète français, vivait au

conmienceraent du xm^ siècle. Les manuscrits écrivent son

nom lierai, dénié, Berzi, Brezi, liregi et même Bersil :

nous adoptons la forme Berx-y, car nous pensons, avec

M. Paul Meyer, que le poète empruntait probablement son

nom à la petite localité de Berzy-le-Sec (Aisne). Hugues

de Berzy est surtout connu comme auteur d'un petit poème

moral et satirique appelé la Bible au seigneur de Berzi,

publié par Méon (Fabliaux, t. Il, 394). Il y passe en

revue les ditférentes classes de la société et décoche surtout

des traits aux moines et aux religieuses : il a d'ailleurs

beaucoup moins de verve satirique que le moine Guyot de

Provins qui a également composé une Bible du même
genre, parfois confondue par des auteurs inattenlifs avec

celle de Hugues de Berzy. Ce dernier n'était pas moine,

mais chevalier, et il nous apprend lui-même qu'il prit part

à la quatrième croisade et qu'il vit à Constantinople, en

moins d'un an et demi, quatre empereurs mourir de mort

violente.

On a aussi du seigneur de Berzy quelques chan-

sons amoureuses encore inédites. 11 s'est même exercé

dans la poésie provençale et nous possédons de lui une

pièce en cette langue adressée au troubadour Fohiuet de

Romans, dont il avait fait la connaissance à la cour du

marquis de Montferrat, pour l'engager à prendre part à la

croisade : on reconnaît d'ailleurs facilement que cette

pièce pleine de gallicismes est l'œuvre d'un trouvère et

non d'un troubadour. Ant. Thomas.

BiBL. -. Mém. Acad. Inscriptions et Deltes-Leltres, XXI,
pp. t9l--20"2 (art. du comte de Cavlus). — Hist. littéraire de
la France, t. XVIII, pp. 640 et 816-21 fart. d'Amaurv
Duvai .

BERZY-le-Sec (Bersiacus). Com. du dép. de l'Aisne,

arr. et cant. de Soissons, sur une colline qui domine la

vallée de la Crise; 481 hab. Stat. du chemin de fer du

Nord, ligne de Paris à Soissons. Donnée à l'abbaye de

Saint-Médard de Soissons par l'empereur Charles le

Chauve, en 877, cette localité devint plus tard le siège

d'une vicomte vassale du comté de Soissons. Dj l'ancien

château des vicomtes subsistent des bâtiments sans grand

caractère convertis en ferme, une grande partie de l'en-

ceinie quadrilatérale et la porte d'entrée da xm" siècle,

flanquée de deux fours à machicouHs . JUglise (mon.
hist.) était comprise dans l'enceinte du château : c'est

une élégante contruction de la fin de la période romane.
Notre gravure montre une vue de l'abside et de la tour à

toit en bàtière qui s'élève au-dessus du chœur. On remar-
quera que l'abside se termine par une sorte de niche

carrée destinée à renfermer un autel ; cet appendice est

percé d'une fenêtre encadrée dans un pignon aigu. La
même disposition se retrouve dans plusieurs églises du
Soissonnais. A l'intérieur formé d'une seule nef, sans

transept, sont de curieux chapiteaux historiés. Le chœur

est voiUé d'ogive. Cet édifice, de dimensions restreintes,

Eglise de Berzy-Ie-Sec d'après une photographie.

mais admirablement construit, a une grande valeur archéo-

logique.

BinL. : Ed. Fleurv , Anliquilès cl monuments du
dép:jrtcment de l'Aisne, t. 111, p. 135.

SES (Myth. égypt.). Ce dieu, vêtu d'une peau de

panthère, coiffé d'un bouquet de plumes ou de palmes, à

la figure bestiale, aux yeux à fleur

de tête, à la langue pendante, est

représenté debout, les jambes écar-

tées. Son aspect, tout à la fois gro-

tesque et repoussant, contraste avec

l'attitude placide des autres divi-

nités du Panthéon égyptien et auto-

rise à croire qu'il est d'origine

étrangère ; un texte nous indique

qu'il a passé par l'Arabie; peut-être

vient-il de l'Inde. Le Livre des morts

l'identifie avec Set; c'est à ce titre

qu'il figure sur les cippes d'Horus;

son caractère de dieu guerrier ex-

plique assez bien ce rapprochement.

D'autre part, son allure grotesque

éveillait des idées de joie et de

danse, et c'est pour ce motif, sans

doute, qu'il était mis à contribu-

tion pour l'ornementation des objets

de toilette à l'usage des femmes.

L'armoire E de la salle des monu-
ments religieux au musée égyptien

du Louvre offre de nombreuses représentations du dieu
Bès.

BES ou BESSIS (Droit romain), Ce mot désigne l'un

des sous-multiples de VAs (V. ce mot). A l'effet de faci-
liter la division d'une unité quelconque, les Romains, à
l'exemple de ce qu'ils avaient fait pour l'unité monétaire
du bronze. As, la divisaient en douzièmes, uncias. La
fraction représentant ^ avait reçu le nom de Bes, proba-
blement dérivé par contraction de bis triensz=l. Tel

Le dieu Bès.
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était l'usage suivi lorsqu'il s'agissait de répartir l'hi'ré-

dité entre plusieurs héritiers institués. L'héritier institué

ex bgssf, recevait donc f,-
On se servait du même procédé

pour le calcul des intérêts centésimaux, c.-à-d. au taux de

I
" par mois, soit 1"2 ",„ par an. Les bessesusurœ signi-

fient donc 8 '^'

I,
par an, taux que Justinien permit de

stipuler en matière commerciale.

BESACE (Construction). On dit que les assises d'une

pile de pierre en liaison dans les murs sont en besace,

lorsque rie dimensions à peu près égales entre elles, on

les pose alternativement dans le sens de la longueur et

dans le sens de la largeur. On applique cette disposition

à la rencontre de deux murs de face ou d'un mur de

refend et d'un mur de face.

BESACE (La). Cora. du dép. des Ardennes, arr. de

Sedan, canl. de Raucourt; 319 hab. Ce village fut fondé

en 1220 par Nicolas, seigneur de Stonne, et Guillaume de

Joinville, archevêque de Reims, qui lui concédèrent la loi

de Heaumont. Eglise du xv« siècle, agrandie maladroite-

ment au commencement de ce siècle. — Carrières, mine-

rai de fer. A. T,

BESAIGUË. L Art MILITAIRE. — Sorte de hache à long

manche, ou de fauchard, dont l'usage venait des anciens

peuples du Nord. Sa forme précise est discutée ; d'après

l'opinion générale, le fer était double, ayant d'un côté

la forme d'une hache et présentant de l'autre une pointe

acérée. Cette arme fut employée jusqu'à la fin du moyen

âge. En 1429, au siège d'Orléans, les défenseurs de la

place en firent usage. — Dans un autre ordre d'idées, la

besaigue est un outil qui fait partie actuellement des voi-

tures d'outils à pionniers de l'infanterie et du génie. C'est

une espèce de hache toute en fer, à deux tranchants op-

posés. L'un se nomme bec d'une, et l'autre cisean plat.

H. Charpente. — La besaigue est l'outil dont les char-

pentiers font le plus fréquemment usage ; il est formé

d'une barre de fer plate garnie d'acier à ses deux extré-

mités pour former les deux tranchants, l'un appelé ciseau

est large et plat, il n'a qu'un seul biseau ; son tranchant,

qui est tant soit peu en ligne courbe, est dans l'une des

grandes faces de la barre qui forme le corps de la besai-

gue. Ce tranchant sert à couper le bois dans le sens de

son fil, l'autre tranchant est un bec d'âne, il est situé

dans un plan perpendiculaire au premier sur l'une des

faces de la besaigue qui forment l'épais-

seur de la barre, il sert à couper le bois

perpendiculairement. Sur le milieu de la

longueur de l'outil est une douille à peu

près conique et courte, son axe est per-

pendiculaire à celui de l'outil et dans le

plan qui divise en deux parties égales

l'épaisseur de la barre, elle est soudée

dans la face dont le prolongement con-

tient le tranchant du bec d'âne et elle

sert de manche. Lorsqu'un charpentier

se sert de la besaigue, il tient la douille

dans sa main droite, le corps de l'outil

à peu près vertical et en dessus, la main

gauche placée le long de la lame plus

bas que la douille sert k diriger le corps

de l'outil dont la partie supérieure est

légèrement appuyée contre l'épaule

droite ; s'il se sert du ciseau, la pièce

dont l'ouvrier coupe le bois est placée

entre lui et l'outil. Le biseau se trouve

tourné extérieurement par rapport à la

face du bois sur laquelle agit le tran-

chant. Si le charpentier se sert du bec

d'âne pour faire quelque entaille creuse

comme celle d'une mortaise, le biseau

doit se trouver du côté du copeau qu'il

Besaigui'i. Veut enlever et le tranchant doit être

perpendiculaire au fil du bois. Pour

enlever le copeau après la première incision il faut en

taire une nouvelle qui détermine sa longueur et se sou-
lève par l'effet du glissement du tranchant sur son bi-
seau, de la même manière qu'avec le bec d'âne ordinaire.

On voit que la besaigue tient lieu à la fois du ciseau
et du beu d'âne et même du maillet, son poids et l'im-

pulsion qu'on lui donne remplacent des percussions et

comme le bois qu'on travaille est peu élevé sur le sol,

la longueur de l'outil fait que le charpentier n'a pas
besoin se baisser.

BESAIN. Corn, du dép. du Jura, arr. et cant. de
Poligny ; 297 hab.

BESALÙ (Bisuldinum). Ville d'Espagne, prov. de
Gérone, construite sur un rocher qui domine la rive

gauche du l'luvia,dans la plaine d'Ampùrias ; 2,000 hab.
Celte ville, aujourd'hui ruinée, a eu jadis une grande
importance qu'attestent les nombreux monuments qui s'y

trouvent : l'église de l'époque romane, la forteresse, le

beffroi et les débris, arcades et colonnes, que l'on voit

presque dans chaque rue. Le pont sur le Fluvia est peut-
être la plus curieuse de ces anciennes constructions : il

est formé de quatre tronçons ; l'entrée sur la rive gauche
est défendue par une tour, puis viennent trois arches en
plein cintre, après lesquelles devait se trouver un tablier

mobile, remplacé plus tard par une arche à cintre brisé;

au delà s'élève une haute tour, puis vient une grande
arche à cintre surbaissé, et enfin deux arches inégales en
partie ruinées. Une particularité curieuse de la disposition

de ce pont, c'est qu'au lieu de franchir la rivière en ligne

droite, il présente une forte convexité dans le sens du
courant.

Besalii a été le ch.-l. d'un comté de la Marche caro-

lingienne d'Espagne. Au ix« siècle Humfrid, marquis
de Gothie, puis Wifred sont mentionnés comme comtes de

Besalù dans quelques documents, mais ce n'est qu'à partir

du x'= siècle qu'on peut suivre l'histoire du comté. Vers

928, Miron, comte de Barcelone, le concéda avec d'autres

comtés voisins à son fils puiné Oliba Cabreta qui con-

quit de plus le Capsir sur le comte de Carcassonne,

Roger 1'^'', et quitta, en 988, ses Etats pour aller se faire

moine au Monl-Cassin oii il mourut en 990. Le second

de ses fils, Bernard, surnommé Taillefer, lui succéda au

comté de Besalù. il obtint du pape Benoît VllI en 1017
la création à Besalù d'un nouvel évêché qu'il fit attribuer

à son fils Gui Ire. Bernard Taillefer mourut le 29 nov. 1020,
noyé dans le Rhône qu'il avait tenté de traverser à cheval.

Son fils, Guillaume le Gras, avait été mis par lui dèsil014
en possession du comté de Besalù ; il mourut en 1052. —
Ses deux fils, Guillaume 11 et Bernard II, lui succédèrent

et gouvernèrent en commun. Le premier périt assassiné

avant 1070 ; le second vivait encore en 1095. Le comté
échut alors au fils de Guillaume 11, Bernard III, qui épousa

en 1107 la fille de Raymond Bérenger, comte de Barce-
lone. Bernard III étant mort en 111 1 , sans postérité, il laissa

le comté au comte de Barcelone qui le réunit à ses do-
maines. Les partages carolingiens ayant toujours compris

dans les royaumes démembrés de l'empire de Charleraagne

la Marche d'Espagne, le comté de Besalù fut longtemps

compté comme l'un des grands fiefs du royaume de

France ; ce ne fut qu'en 1258, au traité de Corbeil, que
Louis IX renonça expressément aux droits de la couronne

sur ce pays.

BESANÇON (Yesontio, Vesantio, Besantio), ch.-l. du
dé]), du Doubs ; 56.511 hab. Place forte de première classe,

Besançon est le siège des grands services publics dont

voici rénumération : Commandement du 7° corps d'armée

(Ain, Jura, Doubs, Haute-Saône, Haute-Marne et territoire

deBellort); école et direction d'artillerie ; commandement
du génie dans le 7« corps d'armée ; archevêché (diocèse

Doubs, Haute-Saône et Bel fort, métropole ayant pour

suffragants les évéchés de Nancy, Verdun, Saint-Dié et

Beiley) ; église consistoriale protestante réformée ; syna-

gogue Israélite administrée par un grand rabbin; cour

d'appel (Doubs, Jura, Haute-Saône et Belfort) ; académie
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universitaire (id.) ; faculté des sciences, faculté des lettres,

école préparatoire de médecine et de pharmacie.

Cette ville est située au ci'utre de l'ancienne Séquanie,

devenue plus lard la prov. de Kranchc-Cnmté. Sa partie

essentielle est assise sur la rive gauche du Doubs, dans

une presqu'île formée par une boucle de la rivière et

adossée à un massif rocheux (la citadelle) qui est escarpé

sur ses trois faces externes. Ce massif est un gradin

avancé de la chaiiie du Loiiioiit, la quatrième des arêtes

de la barrière du Jura. Sur la rive droite du Doubs,

la partie nord de la ville occupe des pentes dont le

Iffincipal sommet se nomme Charment (Calriis mous).

•La citadelle est entourée d'un cirque de montagnes qui

toutes la dominent : le mont de lîrégille ( VcrxiUaa), à l'est,

et celui de Chaudane (Caledunum), à l'ouest, n'en sont

séparés que par la laigeiir du Doubs; vers le S.-E.,

elle se relie par un isthme au plateau de Trocbàteyf'n^iro-

Castmm} qui a pour limite transversale la montagne des

Buis. La banlieue comprend cinq groupes principaux d'ha-

bitations : r>régille, les Chaprais, Saint-Claude, Saint-

Ferjeux et Velolte. La région basse de la ville est moyen-

nement à 2o0 m. au-dessus du niveau de la mer; la

plate-forme de la citadelle en est à 368 m.

Besançon communique avec l'extérieur par quatre lignes

de chemin de fer : celles de Dole à Belfort, de Besançon

à Mouchard-Salins-Pontarlier, de Besançon à Vesoul avec

embranchement sur Gray, de Besançon-Morteau-le Locle.

Celte dernière ligne, inaugurée au mois d'août 1884, a

motivé la construction d'une deuxième gare (Moiiillèrc),

qui est reliée à la première ( Violte) par une voie de rac-

cordement. — Le Doubs, navigable sur tout son parcours

à travers le territoire de Besançon, y est utilisé, depuis

1833, comme section du canal du Bhùne au Rhin. Pour

épargner aux bateaux le contour de la presqu'île, on a

percé transversalement le roc de la citadelle, sur une lon-

gueur de 380 m.; ce travail, commencé le 15 sept. 1878,

a été inauguré le 30 avr. 1882,

L'horlogerie est, pour Besançon, l'industrie esssentielle

et la principale source du mouvement des affaires. Etablie

dans cette ville en 1793, par une colonie d'émigrés neu-
chàtelois, cette fabrication n'eut son plein développement

qu'à partir de 1850. Comme toutes les industries de luxe,

elle est exposée à ressentir le contre-coup des crises qui

troublent l'état social. C'est ainsi que la fabrique bisontine,

ajjrès avoir fait contrôler, en 1882, 493,933 montres (dont

172,706 en or) a successivement rétrogradé pour arriver,

en 1887, au chilîre de 345,041 montres (dont 104,05()

en or). Une école municipale d'horlogerie existe à Besançon

depuis 1860 ; l'Etat et la ville entretiennent en outre, dans

la banlieue, un observatoire astronomique et chronomé-
trique, qui fonctionne depuis le 4 août 1885.

Histoire. — Aux époques ou les moyens d'attaque à

longue portée n'existaient pas, le site de Besançon réalisait

l'idéal du refuge défensif : aussi cette ville peut-elle mon-
trer, comme preuves de son antiquité, des haches de pierre

et des poteries remontant aux origines de l'industrie hu-
maine. Sous le nom de Vesontio, elle fut au temps de la

Gaule indépendante, le ch.-l. {maximum oppidum) de

la belliqueuse peuplade des Séquanes, celle dont le géogra-

phe Strabon avait pu dire : « Quand les Germains l'ont

pour eux, ils sont forts vis-à-vis de l'Italie; quand elle leur

manque, ils ne sont rien. » Les Séquanes, en effet, pou-
vaient ouvrir ou fermer cette porte ménagée par la nature

entre le Jura et les Vosges (la trouée de Belfort), en deçà

de laquelle se présentent trois vallées riches et commodes
(celles de la Saône, de l'Ognon et du Doubs) pour atteindre

la grande artère du Rhône. On s'explique ainsi que Ve-
sontio ait été prise par Jules César pour base de ses

opérations contre l'envahisseur germain Arioviste.

« Abondamment pourvue de munitions de toute espèce,

cette place », disent les Commentaires de César, « offre,

par sa position naturelle, de grands avantages pour soutenir

une guerre. Le Doubs, formant autour de son enceinte
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comme un cercle parfait, l'environne presque entièrement;

l'espace que la rivière ne baigne point n'a pas plus de
seize cents pieds, et cet espace est fermé par une haute

montagne dont les racines plongent des deux côtés dans
l'eau. Un même mur l'ait de la montagne une citadelle et la

joint à la ville » ( 58 av. J.-C). Cent ans plus tard,

deux armées se disputèrent les abords de cette place. Le
sénateur aquitain Julius Vindex ayant fait soulever la

Gaule contre les monstruosités qu'engendrait la folie

furieuse de Néron, les légions de la Germanie supérieure,

(pie commandait Verginius Bufus, s'avancèrent pour
réprimer cette insurrection. Vesontio leur ferma ses portes.

Les deux partis s'entrechoquèrent non loin de cette place,

dans un lieu qui a retenu le nom de liois-Ndron : vingt

mille Gaulois restèrent sur ce champ de bataille (68 de
notre ère).

La Séquanie vécut en paix jusqu'au règne de Marc-
Aurèle ; mais à cette époque les Germains se reprirent à
menacer la Gaule et l'Italie. Marc-Aurèle refoula ces Bar-

bares : à cette occasion, il érigea Vesontio en colonie

romaine, sous le vocable de Colonia Yictrix Sequanorum.
Dès lors, l'ancienne capitale des Séquanes dut se donner
une parure monumentale imitée de celle de Rome (167-
180). Dès la fin du règne de Marc-Aurèle, un essaim de
l'Eglise chrétienne de Smyrne, fondée par l'apôtre saint

Jean, s'établit à Lyon et ne fut pas longtemps sans créer à

son tour des missionnaires : Ferréol et Èerjcux furent

envoyés de là en Séquanie. Le préfet de cette province,

dont ils avaient converti la femme, les fit mourir à Vesontio

dans de cruels tourments, en l'an 212. L'Eglise de Besan-

çon, qui fut ainsi fondée, vit plus tard sainte Hélène,

mère de l'empereur Constantin, s'intéresser au deux basi-

liques que son évêque Hilaire faisait construire : l'une,

dédiée à saint Jean, était voisine d'un baptistère primi-
tivement organisé dans le bassin de l'aqueduc antique

;

l'autre, dédiée à saint Etienne, succédait au temple de

Jupiter qui avait trôné au centre de la citadelle romaine

(324). — Sous le règne de Constance, l'un des indignes

fils de Constantin, quarante-cinq villes du N. et de l'E. d-

la Gaule furent ruinées par les Germains. Vesontio, comc
prise dans ce désastre, ne s'en releva que comme petite

ville : « elle avait été pourtant grande autrefois », écrivait

l'empereur Julien, « ornée de temples magnifiques, entourée

de solides remparts qui y complétaient l'œuvre de la

nature » (355-363),

La population de la Séquanie ayant été contrainte de
pactiser avec les Burgondes, il se fit un partage des terres

entre les nouveaux venus et les anciens habitants. Les
villes épiscopales furent exceptées de ce partage : là se

perpétuèrent les habitudes romaines, sous l'autorité des

évêques. Ainsi commença pour Besançon une situation de
ville libre, indépendante de la province où elle se trouvait

enclavée (v« siècle). Durant les périodes mérovingienne et

carolingienne, Besançon eut pour seigneur son archevêque;

mais, à la faveur de l'anarchie féodale, une dynastie de

comtes parvint à dominer dans celte ville et à en ruiner

les églises. Pour avoir raison de ces usurpateurs, l'arche-

vêque Hugues de Salins reconnut la suzeraineté de l'em-

pereur d'Allemagne. Il eut dès lors l'autorité nécessaire

pour relever la ville de ses ruines et y établir de nouveaux
habitants : c'est là l'origine du quartier N, de Besançon et de

son église dédiée à sainte Madeleine (1031-1066), Les nou-

veaux habitants, empruntés aux domaines ruraux des

archevêques, étaient tributaires du droit de mainmorte : ils

réclamèrent l'abolition de cette servitude qui ne pesait pas

sur les anciens citoyens. L'empereur Frédéric Barberousse

interposa sa médiation, et le prélat renonça, moyennant
une rente annuelle de vingt-cinq livres, à être de droit

l'héjitier de ceux de ses hommes qui décéderaient sans

postérité (1180). L'unification de la masse populaire

amena celle-ci à se constituer en commune : pour avoir

voulu s'y opposer, l'archevêque Gérard de Rougemont fut

chassé de la ville et mourut en exil ; mais son successeur,

31
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Jean llalgrin, rentré victorieusement, condamna cent des

principaux habitants à venir, en chemise et pioils nus,

recevoir de sa' main une humiliante fustigation (12i0-

1225).

Le pouvoir temporel des archevêques privait de leur

capitale naturelle les souverains de la prov. de Franche-

Comté: aussi ces princes t'avorisaient-ils volontiers les

progrès de la commune de Besançon. L'un d'eux, le comte

Othon IV, ayant vendu la Franche-Comté au roi de France

Philippe le Bel, la commune de Besancon lui prêta secours

pour résister à l'intervention armée de l'empereur Rodolphe

de Habsbourg. La ville subit à ce propos un long blocus;

mais elle ouvrit ses portes aux agents impériaux, sur la

promesse d'une reconnaissance légale de sa commune,
liesançon devint ainsi une république indépendante, sous

le protectorat de l'empire germanique (1282-1290). La

Arc de triomphe de Besançon, dit Porte de Mars et ensuite Porte Noire (réduction d'une gravure faite en 1820).

Franche-Comté ayant été annexée aux vastes possessions

des ducs de Bourgogne de la maison de Valois, ces princes

eurent naturellement le désir d'avoir quelque autorité dans

la ville de liesançon. Jean-Sans-Peur et Philippe le lîon

f
routèrent des querelles incessantes de la commune avec

archevêque pour prendre pied dans la grande cité. A la

suite d'une émeute pacifiée par le maréchal Thiébaud de

Neufchûtel, la commune souscrivit un traité accordant au

comte-duc de Bourgogne moitié des amendes et gabelles

de la ville, plus le droit d'y instituer un juge et un capi-

taine (138i-1451). 11 importa grandement dès lors au

souverain de la Franche-Comté que la république bisontine

vécût en communion de principes avec la province dont

elle était la principale forteresse. Pour obtenir ce résultat

Charles-Quint employa l'habileté de son garde des sceaux

Nicolas Perrenot de Granvelle, qui constiuisit à Besançon

une demeure princière. La ville reçut le privilège de frapper

des monnaies de tout métal, marquées d'un côté à l'eflBgie

de Charles-Quint et de l'autre aux armoiries de la com-
mune (1516-ir)56). Ces armoiries, qui figurent encore

sur les sceaux de la ville de Besançon, se blasonnent ainsi :

d'or à une aigle éploydc de sable, lampassée de gueules,

portant avec ses serres deux colonnes de gueules mises

en pal. En 1434, la comnmne de Besançon avait fait

graver un grand sceau qui représentait une aigle éployée

dominant un roc sur lequel se dressaient deux colonnes
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antiques : l'aigle symbolisait .le protectorat do remiùrc

gcnnaniiiue ; les deux colonnes

étaient les vestiges subsistants

d'un temple romain qui avait

reposé sur le roc do la citadelle

et que la commune considérait

comme le témoignage de la haute

antiquité d'un gouvernement niu-

nioiiialàl)osan(;on. Le roc n'ayant

pu figurer sur des sceaux d'un

plus petit module, on éleva les

bases des colonnes au niveau des

pattes de l'aigle, puis on les fil

saisir par les serres de l'oiseau.

Quand les armoiries de Besançon

reçurent leur forme définitive, le

conseil communal de cette ville, composé de quatorze

gouverneurs et de vingt-huit notables, annuellement élus,

ne reconnaissait d'autorité supérieure à la sienne que
celle de l'emperem- d'Allemagne : aussi le roi d'Es-

pagne Philippe 11, souverain de la Franche-Comté, dut-il

recourir à l'entremise de deux commissaires impériaux

pour faire exercer dans la ville une persécution religieuse.

Une foule de citoyens, dénoncés comme protestants, furent

bannis et se réfugièrent en Suisse ou à Montbéliard. Au
bout de deux ans d'exil, ils se massèrent pour rentrer de

force dans la ville. L'archevêque Claude de la Baume et le

gouverneur de la province, François de Vergy, montèrent
à cheval pour les refouler : on leur coupa la retraite en

abaissant la herse d'une porte par où ils voulaient fuir, et

il n'y eut pour eux ni pitié ni merci (1373-1375).
Par le fait de la solidité des remparts que Charles-Quint

l'avait encouragée à construire, Besançon ne subit que le

contre-coup des guerres de dévastation qui furent faites à

la Franche-Comté par Henri IV et par les Suédois alliés

à la France. La province y perdit les neuf dixièmes de sa

population, mais elle n'en demeura pas moins fidèle au
roi d'Espagne, descendant de ses anciens maîtres. A la

suite de ces catastrophes, il fut stipulé que le protectorat

de Besançon, qui appartenait à l'Empire, serait échangé
contre la forteresse de Franckendal que détenait l'Espagne.

Pour Besançon, c'était la perte de son autonomie et l'an-

nexion de son terri toire à la pro v. de la Franche-Comté ( 1 393-

4663). Pendant que cet arrangement se concluait, le roi

d'Espagne Philippe IV venait à mourir, et Louis XIV, son
gendre, prétendait recueillir dans sa succession les Pays-
Bas et la Franche-Comté. Des intrigues avaient été nouées
dans cette province pour y paralyser la résistance : aussi

la place de Besançon se rendit-elle sur une simple somma-
tion du grand Condé. Le vainqueur se hâta de mettre la

main sur l'artillerie municipale et de faire sauter le châ-
teau d'Arguel, voisin de la ville.D'après les plans deVauban,
alors simple lieutenant aux gardes,on commença la construc-

tion d'une citadelle sur la montagne où s'élevait la basilique

de Saint-Etienne (1663-1668). Au bout de trois mois, le

traité d'Aix-la-Chapelle restituait la Franche-Comté à l'Es-

pagne, et cette puissance obligeait la ville de Besançon à
continuer les ouvrages commencés par Vauban. Grâce à ces

ouvrages, Besançon put soutenir un siège de vingt-sept

jours, lorsque Louis XIV vint présider à une seconde et

définitive conquête de la Franche-Comté (1668-1674).
La ville de Besançon, fortifiée d'après les plans de Vau-

ban, devint la capitale de la Franche-Comté, en même
temps que l'un des boulevards protecteurs de la France.
Dôle se vit enlever, au profit de ce nouveau centre, le Gou-
vernement militaire, le Parlement, l'Université et la Mon-
naie royale ; mais Besançon paya cher ces apparentes
faveurs : elle dut acheter chaque translation par une somme
énorme applicable aux fortifications de la place (1676-
1711).

^

Lors des grandes réformes décrétées par l'Assem-
blée nationale, Besançon obtint la double qualité de ch.-l.

du dép. du Doubs et de siège de l'évêché métropolitain de

— 483 — BESANÇON

l'Est. Durant la période aigué delà Révolution française, le

représentant du peuple Bassal accueillit à Besançon une

colonie d'iiorlogers, proscrits de la Chaux-de-Fonds et du Lo-

cle pour leur adhésion aux idées républicaines de la France
;

puis le Comité de salut public déclara national l'établis-

sement d'horlogerie formé par ces artistes dans le dép. du

Doubs (1790-1793). Quand Napoléon eut été vaincu par

le froid et la faim dans les solitudes neigeuses de la Russie,

cent-soixante mille Autrichiens entrèrent par Bâie pour

venir bloquer toutes les places françaises de l'Est. Besançon,

avec moins de 7,000 hommes de garnison et une garde

urbaine do 3,000 hommes, résista vaillamment pendant

près de quatre mois, sons les oïdies du général Marulaz,

à un corps de 15,000 hommes que commandait le prince

de Lichtenstein (1814). La chute d\i second Enqiire fut

également déterminée par une guerre qui amena l'étranger

non loin des murs de Besançon.Le général prussien Werdcr,
vouant de bombarder Strasbourg, franchit les Vosges en

chassant devant lui une petite armée française que com-
mandait le général Cambriels. Celui-ci se réfugia sous

Besançon. Werder fit une pointe dans la direction de cette

place, mais ne réussit pas à la surprendre. Trois mois

plus tard, une nouvelle armée française, forte de l'20,0()0

hommes, revenait des bords de la Loire et traversait

Besançon pour essayer de débloquer Belfort. Ce mouve-
ment, exécuté dans les conditions les plus défavorables,

aboutit à une retraite tellement navrante, que le général

Bourbaki tenta de se suicider pour n'en plus être le désolé

témoin (1870-1871). L'amputation que subit la France, à

la suite du traité de Francfort, rendit à la trouée de Bel-

fort sa vieille importance stratégique, et l'ancienne capitale

des Séquanes devint en conséquence l'un des principaux

éléments de la défense du territoire national. Les éta-

blissements militaires y furent notablement augmentés, et

des forts détachés environnèrent la place, qui eut ainsi un
vaste périmètre de ravitaillement.

Archevêques de Besançon. — Saint Ferréol, f 212
;

saint Lin(?), vers 220; saint Germain (milieu duni'siècle);

saint Maximin (?), vers 284; saint Paulin (?), f vers

310; saint Eusèbe, 311; saint Hilaire, 314; saint

Panchaire, 337; saint Just, 336; saint Agnan, 366;
saint Silvestrel, 374; saint Fronime, 396; saint Antide,

402; saint Désiré, 407; saint Léonce, 414; saint

Célidoine, 442 ; Gerraésile, vers 460 ; saint Amantius,

vers 492; saint Claude I, 317; saint Urbicus, 549;
Tétrade I, 351 : saint Silvestre II, 573 ; saint Nicet,

890; saint Prothade, 613; saint Donat, 624; saint

Miget, 660; saint Ternat, 670; saint Gervais, 680;
saint Claude II, 686 ; Félix, 710 ; Tétrade II, 723 ; Abbon,
742 ; Wandelbert, 760 ; Eurolde, 763 ; Arnoul, 773

;

Hervé, 785 ; saint Gédéon, 790 ; Bernouin, 797 ; Ama-
louin, 830 ; Arduic, 858 ; Thierry 1, 874 ; Bérenger, 893 ;

Geffroy, 930 ; Guy, 954 ; Guichard, 984 ; Létalde, 993
;

Hector, 1004 ; Gauthier I, 1016 ; Hugues I, de Salins,

1031 ; Hugues II, de Montfaucon, 1066; Hugues III, de

Bourgogne-Comté, 1087 ; Hugues IV, surnommé Ponce,

1101 ; Guillaume I, d'Arguel, 1109; Anséric de Montréal-

en-Bourgogne, 1117 ; Humbert de la Roche-sur-l'Ognon,

1135 ; Gauthier II, de Bourgogne-Duché, 1162 ; Herbert,

1163; Eberard de la Tour-Saint-Quentin, 1172; Thierry

II, de Montfaucon, 1180; Etienne de Vienne, 1191;
Amédée I, de Tramelay, 1194 ; Gérard I, de Rougemont,

1221 ; Jean I, Halgriiî ou d'Abbeville, 1225; Nicolas de

Flavigny, 1227 ; Geoffroy, 1236 ; Jean H, 1242 ; Guil-

laume H, de la Tour-Saint-Quentin, 1245 ; Eudes de Rou-

gemont, 1269 ; Hugues V, de Chalon, 1302 ; Vital de

Montesquieu, 1312 ; Hugues VI, de Vienne, 1333; Jean

III, de Vienne, 1335; Louis de Montfaucon-Montbéliard,

1361 ; Aymon de Villersexel, 1363 ; Guillaume III, de

Vergy, 1371 ; Gérard II, d'Athier, 1391 ; Thiébaud de

Rougemont, 1404 ; Jean IV, cardinal de la Roche-Taillée,

1429 ; François I, cardinal de Condeiraire, 1437 ; Jean V,

de Norry, 1437; Quentin Ménard, 1439; Charles de Neuf-
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cliâtel-Comté, 1463 ; Frani.ois II, de Busleidcn, 1498 ;

Antoine I, de Vergy, loO'i ; Pierre, cardinal delà Baume,

154^ ; Claude 111, cardinal de la Baume, 1,')44
; Antoine

II, cardinal de Granvelle, l.'iS.") ; Ferdinand de Rye,

1587 ; François III, de Kye, 1(136 ; Claude IV, d'Achey,

1637 ; Cliarles-Enimanuel de Gorrevod, 1654; Jean-

Jacques Faucbe de Domprel, 1639; Antoine-Pierre 1, de

Grammont, 166"2; François-Joseph de Grammont, 1698;

René de Mornay, 1717 ; Honoré-François de Grimaldi-

Monaco, \~rîi ; Antoine-François de Blisterswich-iVIoncIey,

173"2; Antoine-Pierre 11, de Grammont, 1735 ; Antoine-

Ciériadus, cardinal de Choiseul-Beaupré, 175i; Raymond
de Durfort, 1774; Philippe-Charles-François Seguin,

évéque constitutionnel du Uoubs et métropolitain de l'Est,

1791 ; Jean-Baptiste Demandre, id., 1798 ; Claude Lecoz,

1802 t 1815; Gabriel CortoisdePressigny, 1819; Paul-

Ambroise PVère de Villefrancon, 1823; Louis-François-

Auguste, cardinal de Rohan-Chabot, 1829 ; Louis-Guil-

laume-Valentin du Bourg, 18.13; Césaire, cardinal

Mathieu, 1834; Justin Paulinier, 1875 ; Joseph Foulon,

1881; Arthur-Xavier Ducellier, 1887.

Monuments. — Capilolc (Grande-Rue, 91, au centre

de la partie plane de la presqu'île de Besançon) : il n'en

reste plus sur place qu'une terrasse plantée de grands

marronniers, appelée Monticulus CtipitoUi dans un rituel

du commencement du vu' siècle. — Arc de triomphe,
appelé à l'époque romaine Porte de Mars et au moyen
âge Porte Noire, couvert de sculptures, considéré généra-

lement comme un souvenir des victoires remportées par

Marc-Aurèle sur les Germains, en l'an 167. — Théâtre

romain: soubassement en hémicycle ; huit colonnes, dont

quatre tronquées et quatre surmontées de chapiteaux

corinthiens
; groupes de débris d'architecture el de sculp-

ture ; le tout encadré dans un square archéologique, com-
mencé en 1870 et terminé en 1872. — Ampliithéàtre

ou Arènes : quelques restes des précinctions de l'édifice

antique, associés à une petite chapelle, dite de Saint-

Jacques hors les murs, reconstruite en 1301. — Pont
romain : établi dans le prolongement du grand axe de la

presqu'île de Besançon, ses cinq arcs en plein cintre sont

enfermés dans les deux façades construites postérieure-

ment pour élargir la voie. — Cathédrale : deux absides,

comme dans les églises rhénanes ; murs latéraux du
xi" siècle ; arcades de la grande nef, triforium et princi-

pale abside, du xii" siècle ; voûtes de 1237 ; seconde

abside et tour des cloches réédifiées en 1756 ; au fond du
presbyterium, marbre circulaire antique, avec des sym-
boles et une inscription, ayant servi d'autel dans la basi-

lique de Saint-Etienne ; chaire à prêcher de 1459 ; tom-
beau de Ferry Ca'rondelet, scuplté à Bruges en 1513;
crypte de marbre organisée, en 1863, pour recevoir les

restes de huit princes de la maison souveraine de Franche-

Comté ; anges adorateurs en marbre blanc, sculptés à

Rome, en 17()8, par Luc Breton ; statues en marbre du
cardinal de llohan, par Clésinger père (1842) et du car-
dinal Mathieu, par le baron Bourgeois (1880) ; Vierge de
Ferrij Carondelet, bel ouvrage de Fra Bartolommeo ; iJ/ori

de iSaphire et d'Ananie toile attribuée au Tintoret
;

Christ, peint par Trévisan (1709); P,dsurrection du
Christ, par Carie Vanloo (1750) ; trois tableaux de Jean-
François de Troy et trois de Natoire (1752-1755). —
Sainte - Madeleine : construction remarquable par sa

majestueuse hardiesse, commencée en 1746, d'après les

plans de l'arcliitecte Nicolas Nicole, de Besançon ; Sainte-
Famille, peinte à Anvers en 1672, par Jean-Erasme
(iuellyn. — Saint-Pierre : spacieux édifice soutenu par
quatre gigantesques colonnes, commencé en 1782, d'après
les plans de l'archilecle Alexandre Bertraml, de Besançon;
liésurrection de Lazare, toile de Martin de Vos, prove-

nant de l'ancienne galerie du Palais Granvelle ; Pielà,
sculptée en pierre deTonncTre, par Luc Breton, en 1787.— Saint-Fcrjeux (banlieue) : église bâtie sur la grotte

qui fut le tombeau des premiers apfttres du diocèse;

reconstruction de style roman, commencée en 1884
d'après les plans de M. l'architecte Ducat, de Besançon.
— Citadelle : ouvrage de Vauban, terminé en 1711

;

belle vue d'ensemble du site de Besançon, depuis les che-

mins de ronde. — Arsenal d'artillerie : vaste ensemble

de constructions, commencé en 1840; grands ateliers et

beaux magasins de dépôt. — Palais archiépiscopal :

corps de logis de l'ancien palais, renfermant une chapelle

qui est éclairée par une grande fenêtre à meneaux du style

gotliii]ue tlamboyant ; palais actuel construit au début du
XYiii" siècle; salle synodale renfermant la majeure partie

d'une collection de portraits des archevêques, exécutés à

la fin du xviii« siècle ; Scène de l'histoire de Venise,

par Paul Véronèse ; deux Paysages de Claude Lorrain
;

quatre Marines de Joseph Vernet ; deux Portraits de

Rigaud, celui du cardinal de Polignac et celui de l'abbé

Jean d'Eslrées ; mitre brodée de l'archevêque Charles de

Neufchâtel (fin du xv^ siècle) ; chasubles et dalmatiques

brodées à Bruges, en 1530, pour Jean Carondelet, arche-

vêque de Palerme, haut-doyen du chapitre métropolitain

de Besançon; croix processionnelle en argent du cardinal

de Granvelle. — Préfecture : ancien hôtel de l'Intendance

de Franche-Com'é, bâti de 1771 à 1778, d'après les plans de
l'architecte Victor Louis; le salon ovale du rez-de-chaussée

est une merveille de bon goût ; les Archives départemen-

tales, qui sont en même temps celles de l'ancienne prov.

de Franche-Comté, occupent un bâtiment spécial, terminé

en 1884. — Hôtel de Ville : vieux logis dont la façade,

construite en pierres à bossage, date de 1570; portraits

en pied de généraux se rattachant à la Franche-Comté,

par J.-B. Guignet, Jean Gigoux, Giacomotti ; table sculjt-

tée a Besançon, vers 1381, vraisemblablement d'après ur.

dessin de Hugues Sambin ; archives municipales, renfermant

les délibérations de la commune dej)uis 1290. — Palais

de Justice : ancien corps de logis des bâtiments munici-

paux, élégante construction faite entre les années 1582 et

1585, d'après les plans de Hugues Sambin ; logis ajoutés

en 1745, comprenant plusieurs salles ornées de magni-

fiques boiseries. — Salle de spectacle : remarquable

ouvrage de l'architecte Charles-Nicolas Ledoux, terminé

en 1784 et inauguré sons la présidence du prince de

Coudé. — Hnspiees réunis : le frontispice est une grille

monumentale exécutée en 1703, par le serrurier Nicolas

Chappuis; la pharmacie, legs fait en 1692 par l'apothi-

caire Gabriel Gascon, est pourvue d'un curieux mobilier.

— Palais Granvelle : grand logis d'architecture ûamande
édifié de 1534 à 1540, pour Nicolas Perrenot de Granvelle,

garde-des-sceaux de Charles-Quint ; façade décorée de

trois ordres d'architecture et de lucarnes élégantes ; cour

intérieure encadrée par des portiques à arcades surbaissées.

— Lycée Victor Hugo : grand établissement bâti par les

jésuites, entre 1718 et 1739. — Ecole catholique,

établie en 1850 dans un ancien couvent de cordeliers
;

chapelle gothique récente de M. l'architecte Ducat, ornée

de quatre grandes peintures murales de M. Edouard Baille,

de IJesançon. — Bibliothèque municipale, fondée en

1694, par une disposition testamentaire de l'abbé J.-B.

Boisot : elle renferme aujourd'hui 130,000 volumes, dont

1,850 manuscrits et 1,000 incunables, plus un médailler

de 10,000 pièces; beaux manuscrits enluminés en Italie

au xv« siècle; papiers d'Etat du cardinal de Granvelle;

portefeuilles de Pierre-Adrien Paris, architecte du roi

Louis XVI ; statue en marbre du philosophe Théodore

JoulTroy, par Pradier (1843). — Musée de peinture et de

sculpture, ouvert au public depuis 1843 : Bronzino, Dépo-

sition de la croix, panneau peint en 1545 et donné par le

duc Cosme de Médicis à Nicolas Perrenot de Granvelle
;

Titien, Portraitde Nicolas Perrenot de GranveUe{\^'*%);

Gaetano, Portrait dïi cardinal de Granvelle, sur cuivre

(vers 1572); Bernard van Uriey, Notre-Dame des Sept-

Douleurs, triptyipie de la chapelle intérieure du Pa'ais

Granvelle (vers 1535); Antoine Mor, Portraits de Simon
Renard, ambassadeur de Charles-Quint et de Jeanne
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Lu/Jer, 5a /èwirne (1553-1557); Largillière, la famille I (vers 17-20) ; Bouclier, Scènes chinoises, neuf carions

Boulin de Diencourt, grand portrait de neuf personnes
|

pour tapisseries (1742); Ary Schefler, Portrait du gêné-

Façade du Palais de Jiistice^de Besançon, par l'architecte Hugues Sanibin (1582-1585).

rai du génie Baudrand ; Jean Gigoux , Derniers moments I mâche ; Luc Breton, Petits Modèles de statues et bustes en

de Léonard de Vinci ; Henri Baron, les noces de Ga- I terre cuite (1768-1795); Joseph Perraud, Vénus fusti-

Façade du Palais Granvelle, à Besançon (153i).

géant Cupidon, marbre. — Musée de dessins (au Palais I 1819 par rarchitecte Paris, de ceux donnés par M. Jean

Granvelle), créé ea 1883. composé des dessins légués en \ Gigoux depuis 1883, de la collection des éludes de pay-
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sage dn peintre Jules Grenier, de Baume-les-Dames ; Alaux,

Entrevue du roi Louis-Philippe et de la reine Victoria

à Windsor (1844); Boucher, les Oies de frère Philippe,

gouache ; Fragonard, Sites d'Italie, dix sanguines
;

Huhert Robert, Souvenirs de Rome, sanguines et lavis ;

Charles de Wailly, Plafond de Véglise du Gesù à Rome,
grand dessin au bistre. — Musée des antiquités (contigu

à celui de peinture), créé en 1849 : Momie de Sar-Amen,
grand-prètre d'Ammon ; Tête grecque d'un jeune héros,

marbre ; Taureau à trois cornes, bronze gallo-grec, long

de 73 cenliin., trouvé en 1756 à Avrigney (Haute-Saône);

Oè/t;<S(/au/oi5 extraits des tombelles du pourtour d'Alaise;

Casque romain, en fer lamé d'argent, extrait des Arènes

de Vesontio ; Morphée ou Ypnos, statuette romaine en

bronze, portant au cou un torques d'argent à la gauloise ;

Tête de mule, couronnée de lierre, en bronze, détachée

d'une chaise curule; Vase en verre à deux couches,

ayant sa panse décorée d'une scène priapique, en émail

blanc ciselé, sur fond violet, trouvé en 1886, dans le sol

romain de Besançon ; Horloge du cardinal de Granvelle,

faite à Augsbourg en 1564; Bu/fe< des Gauthiot d'Ancier,

exécuté à Besançon en 1381, probablement d'après un des-

sin de Hugues Sambin. — Statues : du général en chef

Claude-Pierre Pajol, l'un des héros de la campagne de

France en 1815, faite et donnée par son fils le général de

division comte Charles Pajol (1864); du marquis Claude de

JoutTroy, auteur de l'application de la vapeur à la navi-

gation, œuvre de M. Charles Gauthier, inaugurée par

M. Ferdinand de Lesseps en 1884.

Hommes connus. — Le cardinal de Granvelle (Antoine

Perrenot), ministre de Philippe II dans les Pays-Bas, vice-

roi de Naples, chef du conseil politique d'Espagne (1517-

1386). — Le général du génie d'Arçon, inventeur des

batteries flottantes (1733-1800). — Le général Lecourbe,

défenseur de Belfort en 1815(1759-1815). Péclet (Eu-

gène), auteur du Traité de la chaleur (1793-1857). —
Mairet(Jean), auteur de la première tragédie régulière en

langue française (1604-1686). — Suard (Jean-Baptiste),

secrétaire perpétuel de l'Académie française (1734-1817),
— Droz (Joseph), moraliste et historien (1773-1850). —
Nodier (Charles), le brillant conteur (1780-1844). — Hugo
(Victor), le plus grand poète du xix'-" siècle (1802-1885).
— Boissard (Jean-Jacques), l'un des créateurs de la

science des antiquités (15"28-1602). — Jean-Jacques,

Pierre-François et Jules Chiflet, érudits (1588-1676). —
Fourier (Charles), inventeur delà doctrine phalanstérienne

(1772-1837). — Proudhon (Pierre-Joseph), le fougueux

apôtre du socialisme (1809-1865). — Goudimel (Claude),

auteur de la musique protestante des psaumes, maître de

Palestrina (1320 1572). — Paris (Pierre-Adrien), archi-

tecte du roi Louis XVI (1745-1819). — Clésinger (Jean-

Baptiste), sculpteur (1814-1883). Auguste Castan.
hinL. : J. J. Chiffletii Vcsonlio, i61S, in-4. — Dunod,

Hisloirede l'église, ville et diocèse de Besançon, 1750, '2 vol.

in-4. — Vie des Saints de Fia^iche-Com^é, par les piol'es-

seiirs du collège Saint- l-rançois-Xavier, 1854, t. 1. — Cas-
tan, La Franche-Comté et le pays de Monlbidiard, 1877,

in-1'2. — Du même, Ficsa^içon et ses environs, 1880, in-1'2.

(2* édit. 1887).— Paul I^aurens, Compte rendu des travaux
de la Chambre de Commerce de Besançon, I8(i0-I887, in-4.
— Castan, La Bataille de Vesontio et ses vestiges, 1862;
Vesontio colonie 7-omaine, 1877; Origines de la commune
de Besançon (1858); Le Siège et le blocus de Besançon par
Rodolphe de Habsbourg, 1868. — Edouard Clerc, Essai sur
l'histoire de la Franche-Comté, 18M, t. 1 (,'• édit., 187-2i. —
Castan, l'Empereur Charles-Quint et sa statue à Besançon,
1867; Granvelle et la petit empereur de Besançon, 1K76;
Monographie du Palais (Iranvelle à Besançon, 1866. Les
Sceaux de la commune, l'Hôtel de ville et le Palais de jus-
tice de Besançon. 1871. — Journal de Jean Bonnet, dans
les Docum. inéd.ponr l'hist. de Franche-Comté, t. L — L.
Ordinaire, Deux Epoques militaires à Besançon et en
Franche-Comté. 1674-1811, 2 vol. in-8 (1856). — Lebon,
Etudes sur l'Iiorlogerte en Franche-Comté, 1866. — Mi-
GNAiiD, Invasion de l'Allemagne dans les provinces de
Bourgogne et de Franche-Comté, 1874-1875.— Delacroix,
Besançon place-forte, 1871. — Castan, Capitale de Ve-
sontio (1867); C/iamp de Macs de Veson/io, 1863 , Consi-
dérations sur l'Arc antique de Porte-Noire, 1866 ; Théâ-
tre de Vesontio, 1872; La scùne <iu Théâtre ile Vesontio,

\

1875 ; Arènes rf« Vesontio, 1885. — J. Sauzay, l'Hôtel de
la Préfecture à Besançon, 1874. — CASTAN.La Table sculptée
de l'Hôtel de ville de Besançon, 1879. — Alph. Dei<, Es-
quisse historique sur le théâtre de Besançon, 1857. —S.
Dro/., Fontaines publiques de Besançon, 1856, in-8; His-
toire du collège de Besançon, 1860, 'i vol. in-8. — Castan,
Histoire et descriplion de la Bibliothèque de Besançon,
1885, gr. in-8; Catalogue des Musées de Besançon, 1886,
in-12

; Histoire et description des Musées de Besancon,
1888, gr. in-S.

BESANÇON (Albéric de), ancien poète français, auteur
du plus ancien poème roman connu relatif à Alexandre le

Grand. Le nom d'Albéric de Besançon est cité par le curé

Lamprecht, poète allemand du xii'= siècle, qui a composé
lui-même un poème sur Alexandre et qui déclare avoir pris

pour modèle l'œuvre romane d'Albéric. On a découvert, en
1852, dans un manuscrit de la bibliothèque Laurentienne,

à Florence, un fragment de 105 vers octosyllabiques que
l'on considère comme le début du poème d'Albéric : le

reste est perdu. La langue de ce fragment porte les philo-

logues à supposer que le curé Larapiecht a dû se tromper
en nous transmettant le nom de son modèle et que le

poète Albéric était non de Besançop, mais de Briançon

(Hautes-Alpes) ou même de Pisançon (Drôme).

Ant. Thomas.
BiBL. : ConTa,dRoF^\\n^,ZumprovenzalischenAlexan

derfragment, dans JaGo-mania, II, 95. — Adolf Tobler,
Zum romanischen Alexanderlied, ibid., Il, 441. — Karl
Bartsch, Albéric von Besanzon, ibid.. H, 449. — Hermann
Flecht.ner, Die Sprache des Alexanderfragments des
Alberich von Besançon; Breslaa, 1882. — Paul Mever,
Alexandre le Grand; Paris, 1886, t. I, p. 69.

BESANÇON (Bernard du Plessis)', militaire et diplo-

mate français, qui vivait vers le milieu du xvii* siècle

Il était probab ement le fils de Charles de Besançon, cet

ingénieur qui seconda Bichelieu au siège de la Rochelle

et qui donna son nom aux machines imaginées par lui

pour fermer l'entrée de la rade {Mémoires de Richelieu,

édit. Petitot, t. XXIV, p. 166). Après avoir rempli une
première mission en Italie (il était à Oneglia le 22 sept.

1646; cf. Affaires étrangères, Parme, mss n^ 2), joué un
certain rôle pendant la Fronde et s'être élevé dans l'ar-

mée royale au grade de maréchal de camp. Bibl.

nationale; f. t:iairambaut, 782, 1»439), il fut ambassa-
deur ordinaire de France à Venise du mois de sept.

1655 au mois d'avr. 1658 (Lettre du Roi au sieur

de la Haye-Vautelet ; Fontainebleau, 25 sept. 1655.
Bibl. nationale f. fr 20,979, p. 225). Il avait alors rang
de conseiller aux Conseils d'Etat et de la guerre et était

lieutenant-général. A son départ de Venise, le Sénat lui

fit don d'une chaîne d'or delà valeur de mille éc\is(ibid,).

Nommé dans la suite gouverneur d'Auxonne, il fut, vers

la fin de l'année 1665, désigné pour occuper le poste

d'ambassadeur ordinaire à Soleure, mais le roi se con-

tenta d'y envoyer un député-résident, dans la personne

de François Mousiier. Rott.
Bibl. : Mémoires de Nicolas Coulas, édit. de la Société

de l'histoire de France; Paris, 1882. — P. Schweizer.
Correspondenz der franzôsischen Gestandschaft in der
Schweiz, 1664-1671 [Quellen zûr Schweizer-Geschichle

;

Bàle, 1880).

BESANÇON NAIS. Nom donné parfois à la région dont

la ville de Besançon était le centre ; rarement employé, il

n'a jamais désigné une circonscription administrative ou

féodale. Il en est de même de l'expression pagus Veson-

tiensis qui y répond en latin. B. (îuérard en faisait l'une

des divisions de la civitas Vesontiensium, mais M. Lon-

gnon a montré que c'était le diocèse entier de Besançon

qui avait été ainsi désigné ; la ville de Besançon était le

ch.-l. du Varais (pagus Warascorum).

BESANT. L Monnaie. — Forme française du mot Byzan-
tins dont les Occidentaux se servaient au moyen âge pour

désigner d'abord les pièces d'or frappées à Constantinople.

Ce terme se rencontre à partir du ix^ siècle, dans une lettre

du pape Jean VIII, et il devient vite d'un usage courant.

On trouve aussi mentionnés parfois des basants d'argent,

Bijzantii albi, mais cette acception est beaucoup plus

rare, « Le besant, c'est la pièce d'or, c'est le louis d'or



4ST - BESANT — nKSCIIORNERIA

Besant ou dinar du khalife El-Amer-
ben-Ahkam-AlU\h, frappé à Misr,
l'an b\i de lliégire (llv'O ap. J.-C;

l'an l'251 do l'incarnation ûe Notre-
Seigneur le Messie. »

de l'époque... Par extension l'expression bcMiit ne dési-

gna bientôt plus seulement la pièce d'or d'origine essen-

tiellement byzan-
tine, elle s'appliqna

;\ toute pii'ce d'or

en usage dans le Le-

vant » (SchUini-

berger). lît, en ef-

fet, ù l'époque des

croisades, dans l'O-

rient latin, les ba-

sants siirrasins sont

la monnaie il'or

courante, et il tant

entendre par là les dinars des khalifes. Fuis les Croisés les

imitent et les pièces ainsi fabriquées reçoivent le nom de

saracénats, hyz^ntii snracenali. W y en avait de divers

genres, au poids d'Acre, au poids de Tripoli, au poids

de Tyr, etc. Les besants saiacénats se divisent en deux

classes : 1" ceux qui étaient des copies servilcs des pièces

sarrasines; '2'* ceux qui furent fabriqués vers la seconde

moitié du xiii« siècle, et probablement dans le seul atelier

de Saint -Jean
d'Acre, qui por-

taient des lé-

gendes arabes

,

mais de signifi-

cation chré-
tienne. Saint
Louis, en elfet,

avait été indigné

Besant chn-tien de Saint-Jean-d'Acre. de voir le nom de
En léiiende on lit : . Krappé à Acre Mahomet et les an-

nées de l'hégire

sur des monnaies

frappées par des princes ctjri tiens. Il en écrivit à Inno-

cent IV qui prohiba, sous peine d'excommunication, la

fabrication de monnaies de ce genre. Ce fut alors qu'on

frappa les saracénats de la seconde classe. Le besant

resta longtemps en usage, il ne fut supplanté que par le

sequin ou ducat vénitien. 11 est difficile d'énumérer les

calculs par lesquels on a évalué les valeurs des divers

besants. Le besant byzantin d'or avait en général une
valeur intrinsèque de 10 fr. environ; ceux d'Acre de

8 fr. 50 à 8 fr. 80, ceux d'Antioche de 7 fr, mais le

pouvoir de l'or a beaucoup varié selon les temps.

G. Hayet.

II. Blason. — Figure héraldique en forme de cercle

plein, invariablement en or ou en argent, le besant repré-

sente la pièce de monnaie jadis fabriquée à Dysance, il

symbolise la rançon des prisonniers de guerre et le droit

de battre monnaie dans ses domaines. Il est fréquent dans

les armoiries des nobles qui ont eu des ancêtres aux

croisades, mais on le trouve aussi indiquant plus modeste-

ment les fonctions d'argentier, de maître d'hôtel, payeur-

trésorier ou secrétaire des rois de France. Lorsque cette

figure est partagée en deux,

mi-parti d'or ou d'argent, et

de couleur , elle prend le nom
de besant-tourteau ; la partie

opposée au métal peut être

également de vair ou contre

vair, d'hermine ou contre her-

mine, c.-à-d. de fourrure. La
division peut se faire au moyen
d'une ligne verticale ou hori-

zontale, pourvu que le métal

soit en chef ou à dextre, si

c'est l'opposé, c.-à-d. si le

métal est à senestre ou en

pointe, la figure prend le nom
de Tourleau-besiml. Ces figures sont seules ou en nombre
et peuvent être disposées en pal ou bande, etc. ; un écu

Ecu d'azur à trois bo
sants d'argent.

et toute pièce héraldique peuvent être bcsanlés, c.-à-d.

semés de besants. G. ue G,

III. Architecture. — On appelle besants une série de

(lis(|nes plats sculptés dans beaucoup de moulures des

bandeaux et des archivoltes d'édifices du xii" siècle.

Bint,.; Monnaie.— Ducanoe, Glosa. Metl. et inf. Latinit.
ad u., et De infeiioiix xvi numismatibiis, c. xcii, réim-
primé :Y la suite du Gloss., t. Vil. èil. Uidot. — Lavoin,
Afonoaie.s à légendes arnlies frappées par las Croisés,
1877. — De VoGUiî, Mélanges de numismatique, 1877, t. il.

— SoiiLUMBEROER, Les Principautés franques du Levant
d'après la numismatique, [Hll : Numism.attquo de l'Orient
latin, \Sli.

BESANT (Walter), écrivain anglais contemporain, né

à Portsmouth en 18.'i8. Après de brillantes études à Cam-
bridge, il professa les matiiémati(|iies au collège royal de

l'ile Maurice, fonctions ipie sa santé ne lui permit pas de

garder longtemps. Sa première publication, Studies in

Early French Poetnj, date de 1868. En 1871, il fit,

avec James Rice, une sorte de société de collaboration,

(l'on sortirent plusieurs romans. 11 écrivit seul Tlie Revolt

ofMan ; AU Sorts and Conditions ofMen; An Impossi-
ble Storij, et The Captain's Room. Avec le même Rice, il

a donné deux pièces de théâtre : Readij Money Mortiboij,

et Such a Good Man, d'où ils tirèrent plus tard le roman
du même nom. La France a fourni le sujet de plusieurs

de ses publications, comme The French Humourists(\Hl'd);
Rabelais (1877) ; Coligny (1879). Secrétaire du Pales-
tine Exploration Fund, il a écrit une histoire de Jéru-

salem en collaboration avec le professeur Palmer, dont

il s'est fait plus tard le biographe. Le grand ouvrage

intitulé the Siirvey oj Western Palestine se publie sous

sa direction. Enfin il collabore à beaucoup de journaux

et revues littéraires, et il a donné au Nouveau Plutarque

(New Plutarch séries), dont il est un des éditeurs, la

biographie de Whittington. B.-II. G.

BESANTE. Ce mot était employé dans l'ancien droit,

notamment dans les coutumes de Bretagne, comme syno-
nyme de grand'tantc. Le mot besants a son étymologie

dans les deux mots latins : bis (deux fois) et amitii

(tante). On désignait de même le g»and-oncle par le mot
besoncle.

BESAYES. Com. du dép. de la Drôrae, arr. de Valence,

cant. de Bourg-de-Péage; 673 hab.

BESBES. Village algérien, cant. de Morris, arr. de Bône,

dép. de Constantine. Administrativement, ce lieu n'a pas

le titre de commune; mais c'est l'endroit habité le plus

important, le siège de la mairie et de l'école de la com. de

Randon, dont aucun lieu habité ne porte le nom, et dont

le territoire embrasse, sauf les petites enclaves de Morris

et de Zérizer, le grand triangle de terres d'alluvions situé

entre la Seybouse, la mer et les montagnes des Merdes et

des Béni-Salah. Bcsbès est arrosé par l'Oued-Besbès (la

riv. des Fenouils) dont les eaux s'écoulent dans la mer
par d'anciens Kréliges ou canaux de dérivation attribués

aux Romains. Le sol en est dos plus fertiles et les vignobles

plantés sur ses coteaux produisent un des vins les plus

renommés delà province de Constantine. Ces vins ont déjà

à diverses reprises, obtenu des récompenses aux expositions

de la colonie et de la métropole. Les principales aggloméra-

tions de la com. de Randon et en même temps les princi-

paux vignobles de cette localité, sont, avec Besbès,

Darhoussa, Reloua, Karmoudah, Rordj-Sammar, etc.

BESBRE. Rivière de Franco (V. Bébre).

BESCAT. Com. du dép. des Rasses-Pyrénées, arr.

d'Oloron-Sainte-Marie, cant. d'Arudv; 378 hab.

BESCHORNERIA. Genre de plantes de la famille des

Amaryllidacées, établi par Kunlh, et dont les représen-

tants, voisins des Agave (V. ce mot), en diffèrent notam-

ment par leur port, qui rappelle celui des Yucca. L'espèce

type, B. tubijlora Kunth {Furcroya tubiflora Vent.) est

remarquable par son périantbe tubuleux et ses étamines

incluses. Elle est originaire du Mexique. On la cultive

comme plante d'ornement, en serre froide ou tempéré
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sous le climat de Paris, en pleine terre dans les parties

chaudes du Midi. Ed. Lef.

BESCHERELLE (I.ouis-Nicolas), grammairien fran-

çais, né à Paris le 10 juin 1802, mort à Paris le 4 fév.

1883. Après de bonnes études au collège Bourbon, il

entra en iSio aux Archives du Conseil d'Etat et fut

nommé bibliothécaire du Louvre en 18:28. Il s'occupa

toute sa vie de la grammaire française et publia successi-

vement le Participe passe ramené à sa véritable ori-

gine (18'20); liéfutatioîi di's principales erreurs des

grammairiens (IS'iO) et Uéfutatioyi complète de la

grammaire de MM. Noël et Chapsal (iS3S ; 6'édit.,

1832) où il montra ce qu'avaient d'exagéré les règles arbi-

traires créées par les théoriciens grammairiens, sans souci

de l'usage des grands écrivains. Il rédigea une Gram-
maire nationale (avec Litaix de Gaux, 1834-1838,
2 vol., 3" éd., 1832); Dictionnaire usuel de tous les

verbes français (1842-43, 2 vol.); Grand Dictionnaire

critique de la langue française (l843-i6, 2 vol. ; il en

donna un abrégé en 1837) ; rédigea avec Pons un Nou-
veau Dictionnaire classique dé la langue française

(1863 ; 4" éd., 1873) ; avec Debars un Grand Diction-

naire de géograpine universelle (183(3-58, 4 vol.).

BESCHTAU ou P/ETIGORA. Montagne de la Caucasie

russe, située à 100 kil. environ au N. de la grande

chaîne, auN.-N.-E. du mont Elbrouz, au N. delà ville de

Piœtigorsk, au S. de la vallée de la Kouma. Ses cinq cimes,

longtemps couvertes de neiges, ne sont pourtant pas très

élevées ; la plus haute, l'Ichgma, a 1,399 m.; mais leur

structure calcaire et leur forme pyramidale les rendent

peu accessibles ; elles sont ve.^érées par les Tatares et les

Tcherkesses, qui y rcconnaisserH les cinq doigts de la

main d'Allah. Au pied jaillissent des «ources sulfureuses.

B ES EDA. Ville de l'ancienne Espagne (Tarraconaise),

mentionnée par Ptolémée non loin de Girone. Son em-
placement ne peut guère être déterminé avec précision.

(Quelques savants l'identifient avec San-Juan de las Aba-
desas, près Ripoll; d'autres avec .\lbesa, près Baiaguer.

BESELER (Wiliielm-Hartwig), jurisconsulte et homme
politique danois, né au château de Marienhausen (Olden-

bourg) le 3 mars 1806. Il exerça la profession d'avocat

dans le SIesvig. Nommé, en 1844, député aux Etats

de SIesvig, il y réclama l'annexion des duchés à l'Alle-

magne. En 1848. il devint président du gouvernement pro-

visoire institué dans les duchés ; quelque temps après

il fut nommé député à l'Assemblée nationale de Francfort,

dont il devint le premier vice-président. Mais lorsque

les Danois reprirent le dessus il fut obligé de quitter son

pays (janv. 1851), et se réfugia dans le duché de
Brunswick. Il entra au service de la Prusse en 1861, et

fut ensuite nommé curateur de l'Université de Bonn.

G. L.
BESELER (Karl-Georg-Christoph), jurisconsulte et

homme politique allemand, frère du précédent, né à Kode-
miss dans le duché de SIesvig le 2 nov. 1809. Après
avoir étudié le droit à Kiel et à Munich, il refusa le ser-

ment au gouvernement danois et se retira en Allemagne,
à Gœttingue. Il enseigna le droit à Heidelberg (1835),
à Bâle (1836), à Hostock (1837) et à Greifswald (1842).
Le collège électoral de cette dernière ville l'élut, en 1848,
député à l'Assemblée nationale, oti il devint un des chefs

du centre droit. Il fit partie de la députation qui vint

oflrir au roi de Prusse la couronne impériale. L'année
suivante, il entra à la Chambre des députés de Berlin; il

y siégea à la gaucho. Depuis ce moment il ne cessa

guère d'appartenir aux chambres prussiennes. En 1839,
il fut nommé professeur à l'Université de Berlin; en
1874, député au Beiclistag; en 1875, membre à vie de la

Chambre des seigneurs de Prusse, sur la présentation do
l'Université de Berlin dont il a été trois fois recteur.

Beseler est l'auteur d'ouvrages de droit estimés; nous
citerons : Lehre von den Erbvertragen (Gœttingue,
1835-1840, 3 vol.); Volksrerht vnd Juristenrecht

(Leipzig, 1843); System der gemeinen deutschen Pri-
vatrechts (3" édit., Berlin, 1873), un commentaire du
code pénal prussien (Leipzig, 1851), etc. A.-M. B.

BESENVAL de Bronstatt (Jean-Victor de), géné-

ral et diplomate suisse au service de Franco, né à

Soleure en 1671, mort à Paris le 11 mars 1736. Entré

en 1689 au service do France, en qualFté de cadet aux

gardes suisses, il fut promu la même année au grade de

capitaine dans le régiment de Salis, d'où il passa au régi-

ment des gardes (28 mars 1690), ce qui ne l'empêcha

pas d'être nommé membre du grand Conseil à Soleure.

Pendant toute la campagne de 1703, ce fut lui qui com-
manda le régiment des gardes suisses ; en cette qualité il

fut dépêché "à Aix-la-Chapelle pour traiter de l'échange des

prisonniers. Nommé brigadier en janv. 1704 et chevalier

de Saint-Louis le l**' mars 1705, on le retrouve à la fin

de cette année et au commencement de la suivante à

Bruxelles. A Bamillies (23 mai 1706), il conduisait

une brigade ; enfermé peu après dans Menin, il y com-
mandait l'infanterie ; de là il passa à Lille où il reçut

l'avis que le roi venait de le nommer (juin 1707) son

envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire auprès

de Charles XII, roi de Suède, et de Stanislas, roi de

Pologne. Le premier de ces deux monarques reçut ses

lettres de créance à Leipzig le 5 mars 1708. En 1711,

Besenval est envoyé avec la même qualité aux cours du

Nord, auprès des princes du Saint-Empire et des Etats

du cercle delà Basse-Saxe. Enfin, en 1713, il retourna en

Pologne comme envoyé extraordinaire et demeura à Var-

sovie jusqu'en 1721, époque à laquelle il demanda et

obtint son rappel. Les missions diplomatiques de Besenval

n'avaient pas retardé son avancement militaire. Son brevet

de maréchal de camp est daté du 29 mars 1710; le

['' fév. 1719 il était lieutenant-général (cf. Tableau des

officiers généraux jusques et y compris le grade de bri-

gadier, publié sous les auspices du ministère français de

la guerre). A son retour de Pologne, Louis XIV, désirant le

conserver auprès de lui, le nomma d'abord lieutenant-colo-

nel (12 juin), puis colonel du régiment des gardes suisses

(11 déc. 1722). Les dépêches adressées par Besenval au

département des attaires étrangères sont conservées aux

archives de ce département, fonds de Pologne. — Son fils,

Pierre-Josepk-Victor, issu (1721) de son mariage avec

Catherine Bielinskl, fille du grand maréchal de la cou-

ronne de Pologne, se distingua au cours des campagnes

des années 1742 à 1747, mais ne dépassa pas le grade

de maréchal de camp. Rott.

BESENVAL de Bronstatt (Charles-Jacques), géné-

ral suisse au service de France, né en 1674, mort à

Paris le 17 oct. 1738. Frère de Jean-Victor de Besenval,

il entra comme son aîné au service de France (déc. 1690)

et fut comme lui membre du grand Conseil à Soleure.

Nommé colonel le 17 mai 1729, chevalier de Saint-Louis

(13 juin 1705), brigadier (1«'' févr. 1719) et maréchal

de camp le 20 février 1734, il fut promu lieutenant-géné-

ral des armées royales le l""^ mars 1738. R.

BESENVAL de Bronstatt (Pierre-Victor, baron de),

général suisse au service du roi de France, né à Soleure

en 1722, mort en 1791. Appartenait à une famille qui

avait fourni beaucoup d'officiers au régiment des gardes

suisses. 11 eut un avancement exceptionnel, grâce aux

faveurs de la cour et à la protection spéciale de la reine

Marie-Antoinette. Lorsqu'éclatala Révolution, il avait reçu

le commandement des forces sous Paris, mais le 14 juil.,

jour de la prise de la Bastille, il s'enfuit avec des passe-

ports qu'il avait préparés. Traduit devant le Châtelet, il

fut acquitté et émigra immédiatement. L. Lu.

BESENYŒ. Nom d'origine historique que la géogra-

phie hongroise reproduit en plusieurs localités. Le sens

du mot, en magyar, est Petchénègue : le nom d'un

peuple très sauvage, de rare altaïque, qui ravagea une

grande partie de l'Europe orientale pendant des siècles,

et dont quelques bandes, arrivées jusqu'en Hongrie, furent
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fixées au sol par les rois de la fin du moyen âge. La prin-

cipale de ces bourgades est O-Besenyœ, dans le comitat

deTorontal; G,000 hab. Kdouard Sayous.

BESENZI (Carlo-Emilio), peintre, sculpteur, arclii-

teele italien, n(^ enl6'2i. mort en 16G6. Il viVut à Reggio,

où ses œuvres sont conservées. On voit de lui à la cathé-

drale, un tableau d'autel, Saint Phicide et une fresrpie,

l'Ascension, des statues de saint Pierre et des Apôtres.

Enfin il fut l'architecte de la confrérie de saint Pierre.

Tirabosclii rapporte, mais sans aucune preuve, que l!e-

senzi aurait fait un séjour à la cour de Louis Xlll.

BESER, un des auteurs do l'hérésie des iconoclastes

d'après la chroniiiue de Théophane. Chrétien de Syrie, il

aurait abjuré le christianisme pour le mahométisme, puis

plus tard aurait gagné la faveur de Léon l'isaurien et

l'aurait poussé à l'iconoclasme vers 723. C. B.

BESIADE d'Avaray (famille de) (V. Avaray).

BESIALLE (llist. droit). Terre ou lande commune
confinant à plusieurs propriétés et y étant continue, d'où

vraisemblablement cette dénomination besial, besialle

(beser ou baiser signifiant toucher). On la trouve dans la

coutume d'Acs (lit. XI, art. 2 et i). Par ses dispositions

on peut voir que le champ besialle n'était pas possédé

indivisément par les propriétaires voisins, mais que cha-

cun en possédait une part distincte. P.-L. C.

HlliL. : COUTUMIER Gl.NÉR.VL BOURDOT DE RlCHEBOURO),
t. IV, [). 9-20 et 9-21. Paris, 1724, 4 inf».

BESICLE. Historique. L'invention des besicles parait

remonter à la fin du xiii'^ siècle, mais l'inventeur en est

inconnu. La principale des preuves que l'on a de la décou-

verte des lunettes à cette époque consiste en un manuscrit

de 1299, dont l'auteur dit ne pouvoir lire < sans ces verres,

qu'on a inventés depuis peu, au grand avantage des

pauvres vieillards ». 11 est aussi fait mention d'un ser-

mon prononcé en 1305 et où il est dit que l'invention des

besicles remonte à une vingtaine d'années (Dictionnaire

Délia Cnisca, art. Occhiali). On a aussi cité une ins-

cription d'un tombeau de la cathédrale de Florence, ren-

fermant les restes de Salvino degl'Armati avec cette

épithète, « inventeur des besicles;» il est mort en 1307. Les

besicles ont pour objet d'améliorer la vue en permettant

la vision nette des objets, quelles que soient leurs dislances

et la nature de la vue des personnes. On sait que l'oeil se

compose essentiellement de divers milieux réfringents, de

surface sphérique en général, et d'une membrane, la

rétine, sorte d'écran sensible qui est formé de l'épanouis-

sement du nerf optique (V. Œil). La première partie

de l'œil, que l'on peut appeler la partie optique de l'œil,

comprend la cornée transparente, l'humeur aqueuse,

le cristallin, et l'humeur vitrée. Cet ensemble de sur-
faces réfringentes possède un foyer principal, où vien-

nent se former les images des objets situées à des dis-

tances que l'on peut regarder pratiquement comme infinies.

Si ce foyer principal se trouve sur la rétine, l'individu

verra avec des contours nets ces objets éloignés. Si les

milieux réfringents avaient, comme les appareils d'optique

ordinaire, des courbures invariables, la vision nette ne
serait possible que pour les objets situés à une distance

telle que leur foyer conjugué par rapport à l'œil fût sur la

rétine ; mais l'un des corps réfringents de l'œil le plus

important, le cristallin, qui a la forme d'une lentille

biconvexe, se trouve en quelque sorte enchâssé dans un
musde annulaire qui, lorsqu'il se contracte, augmente la

courbure de ses faces et change par suite la distance focale

principale de l'œil, de telle sorte qu'il peut, par suite de
cette accommodation (V. ce mot) donner des images nettes

sur la rétine ; mais on conçoit que l'action de ce muscle
n'est pas illimitée et ([u'il existe deux états limités, l'un de
contraction, l'autre de distension au delà desquels la vision

nette n'est plus possible. Donc, en deçà et au delà d'une
certaine distance, nous ne voyons plus distinctement les

objets. Entre ces deux points extrêmes que l'on a désignés
sous les noms de functum proximum et punctum

rcmoiu;», la vision est nette par suite de l'accommodation

de l'œil. Pour voir nettement les objets situés en dehors

de cette région, on emploie des besicles d'espèce différente

selon qu'il s'agit de voir en deçà du punctum proximum
et au delà du punctum rcmotum. Ces points sont à des

distances de l'œil et à des distances l'une de l'autre très

variables avec les personnes et même avec l'âge. Il existe

d'autres espèces de besicles que celles dont nous venons

de parler et qui par des lentilles de courbures convena-
blement choisies corrigent la convergence de l'œil ; ce sont

les besicles destinées à combattre ['astigmatisme (V. ce

mot). Nous avons rappelé au début que les surfaces sépa-

rant les divers milieux de l'œil sont en général sphériques,

mais chez certaines personnes, ces surfaces, au lieu d'ap-

partenir à une sphère appartiennent à des surfaces, plus

compliquées, mais que l'on peut regarder comme appro-
ximativement ellipsoïdales, il en résulte pour l'œil un
défaut spécial, l'astigmatisme, que l'on peut corriger par

un système convenable de verres, comme nous allons le voir.

Ces notions préliminaires rappelées (V. pour plus de détail

les mots Œil, Lentille, Accommodation, Astigmatisme),

nous allons examiner comment on détermine les punctum
proximum ou rcmotum, comment on fait varier leurs

positions à l'aide des besicles de divers numéros et com-
ment enfin on corrige l'astigmatisme.

Détermination des punctum proximum et remotum.
Ces points se déterminent à l'aide de divers optomètres
(V. ce mot), nous n'en décrirons qu'un ici : il se compose
d'une planchette longue et peu large peinte en blanc et

sur laquelle est dessinée un trait noir dans le sens de sa

longueur. A l'une de ses extrémités se dresse une petite

planche percée de deux fentes verticales très minces et

très rapprochées. (Leur distance doit être inférieure au

diamètre de la pupille.) On regarde la raie noire au tra-

vers de ces deux fentes en fixant sur cette raie des points

plus ou moins éloignés. Pour les points qui sont plus près

de l'œil que le punctum proximum et pour lesquels, par

suite, l'accommodation n'est pas possible, les deux pinceaux

lumineux issus de ce point qui traversent les deux fentes,

vont se couper dans l'œil, à l'image de ce point, c.-à-d.

derrière la rétine. (Les objets situés trop près de l'œil pour

être vus nettement, se formeraient plus loin que la rétine,

si celle-ci n'existait pas; au contraire, les objets situés

trop loin donnent une image se formant en avant de la

rétine.) Ces deux pinceaux lumineux coupent donc la

rétine suivant les deux petites droites, et l'œil aperçoit la

raie dédoublée (fig. 1). Celte apparence se produit tant

que l'accommodation de l'œil est insuffisante. Mais dès que

le point coïncide avec le punctum proximum, l'accommo-

dation pouvant se faire, la courbure du cristallin change

et les deux pinceaux lumineux que nous avons considéré

précédemment viennent se couper sur la rétine même en un
seul point ; l'image ne parait plus double. Si l'on regarde

maintenant des objets plus éloignés que le punctum re-
motum, les deux pinceaux lumineux partis d'un pareil

point se coupent en avant de la rétine, puis s'écartant de

nouveau tombent sur la rétine .suivant deux petites droites

que l'œil perçoit; il voit donc encore la raie dédoublée.

Les deux punctum sont donc les points entre lesquels

l'image est vue simple et non dédoublée. On est conduit

d'ailleurs à modifier cette méthode, lorsque les deux punc-
tum sont très éloignés de l'œil, à cause delà vue presbyte
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de l'opérateur ; voici alors comment on opère : on modifie

d'une façon connue la vue de l'observateur, en plaçant devant

ses veux des besicles de force connue et en déterminant

ainsi, à l'aide de l'optom^'lre dont nous venons de parler,

la distance à l'œil des deux piinctum proximum /v, et

remotum r, qui permettent de trouver la valeur de la

distance des deux vi^ritahles P, R lorsque l'observateur

est sans besicles. Laformule générale des lentilles que nous

emploierons est

_ 1 1 _ 1~
p + ^ - 7

oîi 0, p' et /"représentent les distances au centre optique

de fa lentille de l'objet, de l'image et du foyer principal,

ces distances étant comptées positivement dans le sens de

la pro[iagation de la lumière. Si on place l'une conire

l'autre deux lentilles de distance focale, / et /' et si l'on

appelle d la distance de leurs centres optiques, la formule

qui existe entre la distance du point lumineux à la pre-

mière lentille p et celle de son image à la deuxième len-

tille p' est,

1 1

7
+

7.

Si dans une première approximation on suppose d nul, la

formule précédente montre que l'emploi de deux lentilles

de distances focales pi incipales f et /, revient à l'emploi

d'une lentille de distance focale F, F étant défini par la

relation

1 _1 1

F -/• + /;•

Appelons A la distance du centre optique de l'œil à la

rétine. Désignons par /^ le foyer de l'œil, accommodé pour

la vision nette du punctvm remotum et /^ le foyer de

l'œil, accommodé pour la vision nette du pu7ictum proxi-

mum; on a les deux équations suivantes en désignant

par — P et — R les distances de ces ptinctum à l'œil

(P et R sont alors d'après nos conventions de signes des

valeurs positives en général, sauf pour les hypermétropes

où R est négatif.)

1

fr

Si nous supposons maintenant l'œil armé de besicles, les

deux punctum paraîtront à dos distances — P, — R,,
que l'on mesurera sur l'optomètre et qui seront liées aux
distances P et R que l'on chenlie par les relations

(l)et(-2)

1 14 1111
P+Â+.I

1 1

R+À

j _ 1

1 11
•^"p,= P + v

^ 1 ^ MX

^^-l Ri >
!p désignant la distance focale principale des verres des
besicles. Ces équations (1) et (2) ne sont qu'approchées
parce que nous avons supposé d nui, ce que l'on peut
faire pour les vues presbytes ou modérément myopes.
Mais pour les yeux très myopes, il est indispensable d'en
tenir compte, si l'on veut se servir de l'optomètre avec
des besicles, mais c'est ce que l'on ne fait pas, parce
qu'alors les deux punclum se trouvent à des distances de
l'a-il assez ta[iprochées pour qu'on puisse les mesurer faci-

lement.

Us équations que nous venons d'éciire nous montrent

comment agissent les besicles : elles substituent à notre

œil dont la convergence no peut varier qu'entre — et

1
.

'"

— un système optique dont la convergence peut varier
fp

1 1
toujours, grâce à l'accommodation de l'œil entre

/»
1 1

et -

—

I
—

. On peut choisir -j de telle façon, qu'un point

situé à une distance donnée puisse être vu nettement.

Ces équations montrent que \es punctum proximum et

remotum s'éloignent de l'œil quand on [)lace devant lui

une lentille divergente, et qu'ils se rapprochent au con-
traire, quand on emploie une lentille convergente.

La puissance d'accommodation est donnée par définition

par la formule

^ _ 1 1

Â ~ P
~ R

Nous appellerons dans ce qui suit la distance des deux

punctum, champ de l'accommodation.
Les formules (1) et (2) nous montrent que

1 _ 1 1^ _ 1_

P R ~Pi Ri

d'où il suit que la puissance d'accommodation n'est pas

changée quand on place des besicles devant l'œil ; c'est

seulement la position relative et la distance des punc-
tum proximum et remotum qui changent. Calcu-

lons en eliet la distance de ces deux points avec ou sans

besicles. On a, d'après les équations (1) et (2) :

111,, Po

P + ; = it/"^' = pT1
de même

R,
^-^

d'où l'on déduit

Ri -P.

R ?

(R-P)
(R+<p)(P + ç).

Le rapport entre la distance iïe% punctum on, si l'on veut,

entre les champs d'accommodation, avec ou sans besicles

dépend de la valeur du facteur R — P dans l'équation

précédente. Cherchons dans quelles conditions on a :

(R + y) (P + 9)
^

on déduit de là f > (R + cp) (P + o)

0-3 > o2 + -e (R + P) + PR

ou 9 <
PR

R

Lorsque 9 est positif, cette inégalité ne peut avoir lieu

sauf pour certains hypermétropes. A part ces cas le fac-

teur de R — P est plus petit que 1 et par suite Rj — P^

est plus petit que R — P. Donc le champ d'accommodation

est plus petit avec des besicles convergentes qu'avec la vue

naturelle.

Si f est négatif il peut être plus petit ou plus grand

'1"*^ — D—;—5- ^^"s ^^ premier cas, le facteur de R — P

est plus grand que 1 et par suite Rj — P^ est plus

grand que R — P, Le champ d'accommodation est donc

plus grand pour l'œil myope , armé de lentille diver-

PR
gente, que pour l'œil nu. Si 9 est plus grand que —
il est facile de voir que l'œil myope, muni d'une pareille

lentille, devient hypermétrope et son champ d'accommoda-

tion diminue. C'est un cas qui peut se rencontrer dans la

prati(iue si l'on prend des verres d'un numéro trop fort.

Nous avons supposé dans tout ce qui précède que l'oo
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pouvait négliger la dislance de l'œil à la lentille ; si on

tient compte de cette quantité on trouve que raccommoda-

tion n'est plus constaiito, mais qu'elle diminue un peu

avec les lunettes convergentes et augmente un peu avec

les lunettes divergentes.

Graduation des besicles. En général, les opticiens

donnent aux besicles un numéro qui exprime en jwiices,

la distance locale des lentilles, de sorte ([ue les numéros

les plus faillies correspondent aux vues les plus myopes

(pour les lentilles divergentes) et aux vues les plus pres-

bytes (pour les lentilles convergentes).

Besicles périscopiqiies. On désigne sous ce nom des

Innettes divergentes formées par un ménisque divergent

(V. Lentilles). Cette espèce de besicles a l'avantage,

marqué surtout pour les faibles numéros, d'être moins

pesantes que les besicles ordinaires, formées de lentilles

biconvexes; elles sont d'ailleurs plus coûteuses, on les

reconnaît à ce que, étant divergentes, elles sont convexes

d'un côté et concaves de l'autre.

Besicles à la Franklin ou besicles à double foyer.

Certaines vues dont la puissance d'accommodation est faible

exigent des besicles convergentes pour voir les objets rap-

prochés et des besicles divergentes pour voir les objets

très éloignés. Pour n'être pas obligé de charger de besi-

cles on a fait certains verres dont la moitié supérieure est

une demi lentille divergente et dont la moitié inférieure

est une demi lentille convergente. Avec de pareils verres,

on peut voir nettement les objets éloignés et les objets

rapprochés parce que, en général, on regarde plus haut et

par suite, par le demi-verre supérieur les objets situés

au loin, tandis que l'on regarde plus bas et par suite, par

le demi-verre inférieur les objets rapprochés ; les mouve-

ments combinés de la tête et de la pupille permettent

facilement dans chacune de ces deux conditions de vision

de n'utiliser que la partie convenable des besicles.

Besicles à ta Chamblant. On désigne sous ce nom, des

besicles dont chaque verre est formé de deux lentilles

plan-cylindriques, tournées de telle façon, que les généra-

trices de l'un des cylindres soient perpendiculaires à celles

de l'autre. Un pareil système produit sensiblement les

mêmes efi'ets que les lentilles sphériques.

besicles pour l'astigmatisme. L'astigmatisme est un

défaut de l'œil causé par la lorme des surfaces réfrin-

gentes de cet organe, qui, au lieu d'être sphériques, et

par suite, d'avoir des rayons de courbure constants, ont

une forme plus ou moins ellipsoïdales et des rayons de

courbure qui varient en chaque point, suivant le plan

considéré. C'est ainsi que si nous prenons le sommet de

l'œil (rencontre de la coniée et de l'axe optique de l'œil),

si nous menons en ce point une normale à la surface de

la cornée et si nous coupons l'œil par une série de plans,

contenant cette normale, nous formons sur la cornée une

série de courbes dont les rayons de courbure, au sommet
de l'œil, oscillent entre un rayon maximum et un rayon

miuiraum. Souvent ces deux ra\ons principaux sont don-

nés par le plan vertical et le plan horizontal, mas il n'en

est pas toujours ainsi. Su|iposons, pour commencer que

cela ait lieu et que l'œil regarde une croix noire, ayant

une branche verticale et une branche horizontale, la

branche verticale donnera une image dont la position

dépendra du foyer de l'œil, supposé sphérique et ayant

pour rayon de courbure le rayon de courbure principal

correspondant au plan vertical. De même, la branche

horizontale de la croix fera son image en un point dépen-

daut du rayon de courbure de l'a il dans le plan horizon-

tal ; de sorte qu'un astigmate ne pourra voir nettement,

à la fois, les lignes horizontales et les lignes verticales,

à moins, toutefois, que ce ne soit plus dans le plan hori-

zontal et dans le plan vertical que se trouvent placés les

rayons de courbure principaux. Car l'œil d'un astigmate

peut très bien posséder dans le plan vertical et dans le

plan horizontal des rayons de courbure égaux, auquel cas

il verra distinctement' les deux branches de la croix, et
\

présenter dans les plans inclinés des rayons de courbure

différents. Lorsque chez un astigmate, le rayon de cour-

bure varie régulièrement du maxima au minima, il est

possible d'améliorer considérablement sa vue par des verres

convenablement choisis. Il n'en est pas de même, dans les

css, assez rares heureusement, où cette variation n'est pas

régulière. Pour amener l'œil astigmate à voir comme un
œil s[ihérique, il suflit de placer devant lui une lentille cy-

lindrique convergente, de façon que la direction des géné-

ratrices du cylindre soit parallèle au plan de l'œil qui con-

tient le rayon de rourbnie minima et telle que son pouvoir

convergent soit égal à la dill'érence des pouvoirs conver-

gents de l'œil astigmate, dans les deux plans correspon-

dant aux rayons de courbure principaux. L'ieil astigmate,

ainsi corrigé, se comportera alors comme un ail sphérique

ayant pour convergence celle (jui correspond au rayon de

courbure minima. Mais il se peut que cet a'il astigmate, ainsi

corrigé de l'astigmatisme, ait un des défauts précédem-

ment étudiés : il peut être myope, presbyte ou hypermé-
trope. 11 est préférable, s'il est myope, de corriger l'œil

astigmate au moyen d'une lentille cylindrique divergente,

dont les génératrices du cylindre seront parallèles au

plan de l'œil qui contient le rayon de courbure maxima :

alors l'œil ainsi corrigé sera équivalent à un œil sphérique

de rayon égal au rayon de couiinire maxima. On peut

donc choisir celui des deux rayons de courbure principaux

qui est le plus avantageux, mais il se peut que ni l'un ni

l'autre ne corresponde à une vue normale ; mais il suflit

d'ajouter à la lentille cylindri(|ue dont nous venons de parler

des verres de besicles ordinaires, soit pour presbytes, soit

pour myopes, en en choisissant le numéro, comme précédem-

ment, il s'agit donc, pour pouvoir corriger l'astigmatisme

d'un œil, de connaître la direction des plans qui pos-

sèdent les rayons de courbure maxima et minima, et la

différence des convergences (c.-à-d. des inverses des

distances focales principales) correspondant à ces deux

rayons de courbure. On détermine ces données au moyen
de Vopfontètre binoculaire de M. Javal (V. ce mot). La

méthode consiste essentiellement à approcher de l'œil,

armé d'une lentille convergente, une série de lignes diver-

gentes, à partir d'un centre commun et présentant l'aspect

des rayons d'une roue, jusqu'à ce que l'œil aperçoive net-

tement l'un de ces rayons. L'inclinaison du rayon vu

nettement donne immédiatement la direction d'un des

plans principaux. On fait passer alors devant l'œil une

série de lentilles cylindriques de puissance croissante et

dont les axes sont parallèles à ce plan principal, jusqu'à

ce que le rayon perpendiculaire à celui vu nettement le

premier soit \u nettement à son tour. La lentille cylin-

drique à employer est alors indiquée par la puissance de

celle qui a produit ce résultat. Si l'astigmatisme est régu-

lier, tous les rayons sont alors vus aussi nettement.

A. JOANNIS.

BESlDl>iE (Géogr. anc). "Ville d'Italie dans le Brut-

tium, aux bords du Ciathis (Tite-Live, XXX, 19),

peut-être aujourd'hui Besignano.

BÉSIERS (Michel), érudit, chanoine du Saint-Sépulcre

de Caen, né en 1719 à Bayeux oiiil mourut en 1782. On
lui doit : Chronologie des baillis et des gouverneurs de

Caen (1769, in-12); Histoire de Bayeux (1773, in-12).

BESIGNAN, Corn, du dép. de la Drôme, arr. de

Nyons, cant. de Buis-les-Baronnics; 169 hab.

BESIGUE ou BESY (Jeu). Jeu de cartes ayant quelques

points de ressemblance avec la brisque, le mariage, le

cinq cents. Ce nom lui vient d'une de ses principales

combinaisons comme bcsigiie, mot que quelques personnes

font dériver du latin bijuginii qui désigne deux personnes

marchant de pair, ce qui serait une allusion au résultat

produit par la réunion dans la main du même joueur des

deux dames de pique et des deux valets de carreaux. 11

y a à peu près un demi-siècle que le besigue fit son appa-

rition à Paris, où il obtint, dès son arrivée, l'honneur

d'être joué dans les salons parisiens, Son origine française
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lui méritait, du reste, cet accueil. Connu dans les provinces

du Poitou, de la Saintonge et de l'Angoumois, depuis un

temps immémorial, le besigue est un jeu de calcul (jui

demande une attention soutenue. En voici les règles som-

maires : il se joue à deux, trois et quatre personnes, et Ton

prend autant de jeux de trente-deux cartes qu'il y a de joueurs.

La partie est généralement en raille ou quinze cents points.

La main se tire à la plus belle carte. Après avoir distribué

neuf cartes, trois par trois, à chacun des joueurs, celui qui

donne retourne la première carte de dessus qui indi(jue la

couleur de l'atout et il la place à découvert et en dessous du

restant du jeu qu'on nomme le talon. Il marque immédia-

tement dix points si cette carte est un sept. Le talon sert

à remplacer les cartes que Ton a en mains au fur et à

mesure qu'on les joue en ayant soin d'observer que c'est

toujours le joueur qui vient d'emporter la levée qui se àert

le premier. La valeur des cartes est la même qu'au piquet,

sauf le di.r qui vient immédiatement après Vas et l'emporte

sur les figures. Les as et les dix se nomment brlsiiiies,

valent dix points que les joueurs ne comptent qu'à la fin

de la partie et s'ils figurent dans les levées qu'ils ont

faites. Les joueurs doivent s'attacher à réunir quatre as

qui valent cent points, quatre rois quatre-vingts points,

quatre dames, soixante, quatre valets quarante. Un roi et une

dame de même couleur, autrement dit un ynariage, vaut

vingt points, s'il est d'atout il en vaut quarante. La quinte

majeure d'atout vaut deux cent cinquante points. Une dame
de pique et un valet de carreau forment le besigue et se

comptent quarante points ; le double besigue, c.-à-d. deux

dames de pique et deux valets de carreau font marquer cinq

cents points. Il est bien entendu qu'on ne peut compter aucune

de ces combinaisons sans avoir au préalable fait une levée et

qu'on ne peut en compter qu'une à la fois. Les cartes, for-

mant une combinaison qui a été marquée, doivent être étalées

sur la table et peuvent être jouées. Tant qu'il y a des cartes

au talon, les joueurs ne sont pas forcés de fournir la couleur

demandée, mais lorsque la dernière carte du talon est

enlevée, la partie se continue comme au piquet ou à

l'écarté, et les joueurs doivent s'efforcer de faire la der-

nière levée qui se marque immédiatement pour dix points.

Dans le courant de la partie, tout joueur peut changer la

carte qui marque l'atout contre un sept de la même cou-

leur, en comptant dix, à la condition d'avoir fait une levée.

Tout sept d'atout compte dix en se jouant. Lorsqu'il se trouve

sur le leu [)lusieurs cartes de la même valeur, c'est la pre-

mière jouée qui l'emporte. Telles sont les règles du besigue

qui, il y a quelques années, jouissait encore d'une grande

vogue (V. Brisque, Ecarté, Mariage, Piquet, Cinq-cents).

Besigue chinois. — Le besigue chinois n'est qu'une

variété du besigue ordinaire. Il n'en ditfère que parce

qu'il est permis de se servir de la même carte pour d'au-

tres combinaisons semblables à celles pour laquelle elle a

déjà été abattue, tandis qu'au besigue ordinaire la même
carte ne peut servir que pour entrer dans une combinaison

nouvelle. Ainsi, au besigue ordinaire le même roi peut

servir une fois pour un mariage et une fois pour un quatre-

vingt de rois, tandis qu'au besigue chinois la même roi ser-

vira autant de fois pour un mariage ou un quatre-vingt que

le joueur qui le possède amènera dans son jeu de nouvelles

dames de sa couleur et de nouveaux rois. L.-F. P.

BESIKA (lîaie de). Située sur la côte de l'Anatolie, en

face de la petite île de Ténédos, cette baie a servi plus

d'une fois, de nos jours, de lieu de réunion aux flottes de

guerre européennes, en raison de sa proximité des Dar-

danelles. C'est là que la flotte anglaise vint mouiller en

1878 quand les Russes ap|irochèrent de Constantinople.

BESINGRAND. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orlhez, cant. de Lagor; 88 hab.

BESIS (Art cul.). Mets composé de basse viande cuite

avec de l'orge préabablement détrempée dans l'eau et avec

de l'huile d'olive. On l'arrose avec du jus de citron ou

d'orange. Ce plat est populaire sur les côtes méditer-

ranéennes de l'Espagne.

B ES Kl DES ou BESKYDES. Chaîne de montagnes qui

s'élève entre la Moravie, la Hongrie et la Galicie. Elle

forme la partie occidentale et N.-O. de la chaîne des Car-

palhes. Son nom veut dire en slave sans futaies. Le

peuple en Galicie et en Moravie désigne ainsi des mon-
tagnes où ne croissent que des pâturages. Malgré ce nom,
elles portent cependant un certain nombre de forêts. Elles

sont constituées de granit, de grés, de gneiss et de chauxa

Les principaux sommets des Beskides sont le mont Wysoks
(1,013 m.) et la Babia Gora (1,72(1 m.). Le col le plue

im[)ortant est celui de Jablunka qui met le bassin d-

l'Oder en communication avec celui du Waag. Les princi-

paux cours d'eau qui prennent leur source aux monts Bes.

kidessont le San et la Swieca. L. Léger.

BESKOW (Bernhard von), éminent littérateur suédois,

né à Stockholm le "22 avr. 1796, mort à Stockholm le

17 «et. 1868. Aussi bien doué d'esprit que de corps,

laborieux, fils d'un riche négociant, et pouvant se livrer

sans contrainte à ses goiits intellectuels, il hésita d'abord

entre la peinture, la musique et la littérature; il opta pour

celle-ci sous l'inlluence de son précepteur, l'aimable ver-

sificateur Stjernstolpe, dont il fit plus tard un si bel éloge ;

en même temps, pour complaire à ses parents, il entra au

ministère du commerce et des finances (1814), devint

référendaire au Conseil d'Etat (1821-25), puis secrétaire

général de la chancellerie (182o-32) ; il fut anobli en

1826, nommé chambellan (1827), directeur du théâtre-

royal (1831). S'étant démis de ces fonctions, il fut nommé
maréchal de la cour (1832), l'un des premiers gentils-

hommes de la cour et chevalier de l'ordre des Séraphins

(1861), vice-chancelier des ordres du roi. H avait reçu en

1843 le titre de friherre (baron). Elu secrétaire perpétuel

de l'Académie suédoise (183 i) dont il était membre

(depuis 1828), ainsi que des quatre autres académies de

Stockholm, il exerça une grande influence sur le dévelop-

pement littéraire et artistique, aussi bien par ses talents

que par son salon et sa haute situation. H ne se borna

pas à subventionner les jeunes écrivains et à patronner

Jenny Lind, il cultiva lui-même avec succès sept branches

de la littérature ; il fut tout à la fois poète : les Ancêtres de

la Suède, ode brillante, mais où il v a trop de pathos (1824);

Essais poétiques (1818-1!», 3« éd., 1862) ; auteur dra-

matique : Erik X/K( 1827-28) ; /]î/rao ( 1834) ; Dramatiska

studier(WS6-'iS), contenant Hildegard. TliorkelKnutsson,

Birger et sa dynastie, Gustave-Adolphe en Allemagne;

moraliste : la Santé de l'âme (1856, 3<' éd. 1870, Irad. en

français, Stockolm, 1865) ;
publiciste : sept brochures politi-

ques dans le sens conservateur (de 1839 à 1841); mémo-

rialiste : Souvenirs de voyages (\^'S3-M, 2 vol.); Souve-

nirs autn-biographiques (1870); historien : De l Influence

de la littérature ancienne sur le développement et le

caractère de la liévolution, en français, dans Nova acta

R. Societatis scientiarum upsaliensis (1850). t. XIV
;

' Charles Xll, (1868-69, 2 vol.) ; Gustave II! comme
roi et comme homme, dans les t. 32, 34, 37, 42, 44

de Svenska Akademiens handlingar (les deux premières

parties de ce grand travail, malheureusement inachevé,

ont été publiées à part, 1860-61 et traduites en français

par Ténint) ; enfin académicien par excellence : discours,

oraisons funèbres, notices biographiques de cinq auteurs

en tête de leurs ouvrages édités par lui, nombreux et

remarquables éloges, dont quelques-uns ont été réunis

sous le titre de Minnesbilder (1860-66, 2 vol. in-8).

N'ayant pas d'enfants il légua à l'Académie suédoise, à

l'Université d'Upsala et au'Musée historique de l'Etat, sa

bibliothèque.sescoUeclions artistiques et sa grande fortune.

Il est à regretter que, dans son désintéressement, il n'ait

pas réservé une partie de celle-ci pour une nouvelle édition

de ses œuvres, tout au moins de celles qui n'ont pas paru

à part et qui sont dispersées dans plus de vingt recueils.

Beauvois.

BiBL. : Outre ses SoHV. aulobiogr., voy. notices par

Stkaindberg dans Svensl<a Akademiens hundlirigar.
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t.XLV, 18"0,par Rvikj\ isrdans Le/"nadstec/ini»,7.ir œfvfi-

K. socnsha velensltiips AhademU-ns efler àv IS^'i aftidna

ledamœler,t. I,l873;par E. von Qvamen dans Framtiden,
t. II 1868, ISBU; par Aug. Blanche dans aes MinnesbiUter,
1872.

BESLAY (Charles), homme politique français, né à

Dinan le i juil. nSTi, morl à Neuchàtcl (Suisse) le

30 mars 1878. Ingénieur, il s'occupa d'abord des travaux

du canal de Nantes à Brest. Très aimé des ouvriers bre-

tons, il put, en 1830, arrêter l'action des insurgés du

camp des travailleurs de Glomel, qui cherchaient à s'em-

parer de Pontivy. Aux élections législatives qui curent lieu

au commencement du règne de Louis-Philippe, il l'ut envoyé

à la Chambre des députes par le collège électoral de Pon-

tivy. H s'y lit remarquer par ses opinions républicaines,

t.indis que son père, qui siégeait aussi à la Chambre, appar-

tenait au parti royaliste. Plus tard le hls de Charles Beslay,

reprenant les idées de son grand-père, devint un militant

dans la presse conservatrice. Battu ensuite par le centre

gauche qui dominait à Pontivy, il ne s'occupa plus, jus-

qu'en 1848, que de ses atchers de construction de machines

qu'il avait établis dans le quartier Popiucourt à Paris, il fut

un des premiers à admettre la participation des ouvriers

pour le partage des bénéfices. Lors de la Bévolution du

24 fév. 1848, il fut nommé parle gouvenement provisoire

commissaire de la République dans le Morbihan, mais il

donna sa démission, ayant été élu représentant du peuple

à la Constituante par le dép. du Morbihan, le premier sur

douze. Il ne fut pas réélu à la Législative, et reprit ses

travaux industriels et l'élude des questions économiques.

Partisan des doctrines de Proudhon, il fonda une banque

d'escompte qui ne réussit point et dans laquelle sombra

toute sa fortune. Pendant toutela durée de l'empire, il fut

mêlé activement au mouvement d'opposition républicaine.

Lors(iue la guerre fut déclarée, malgré ses soixante-quinze

ans, il s'engagea comme simple soldat dans un régiment de

ligne avec son petit-fils. Candidatdela traction avancée du

parti républicain, aux élections du 8 fév. 1871, il ne fut

pas élu. mais lors de l'insurrection comraunaliste du

18 mars, les électeurs du Vl« arrondissement l'envoyèrent

à la Commune, à l'installation de laquelle il présida comme
doven d'âge. Nommé gouverneur de la Banque de France,

il s'acquitta de ces délicates fonctions à la satisfaction

générale. Après la défaite des insurgés, il parvint à se

réfugier en Suisse, a Neuchàtel, oii il publia : Mes Sou-

venirs, 1830-1848-1870 (Neuchàtel, 1873, in-18). Plus

lard il a publié la Vérité sur la Commune (Bruxelles,

1877, in-l"2). Louis Lucipia.

BESLER (Basilius). pharmacien allemand, né à Nu-
remberg en 1561, mort à Nuremberg en 16'29, exerça

la pharmacie dans sa ville natale. Il a acquis un grand

renom par la publication du plus bel ouvrage de botaiii(]ue

de l'époque, l'Horlus Eystettensis (Nuremberg, 1613,

4vol.in-fol.), renfermant la description des plantes cultivées

par J. Conrad de Gemmingen, évêque d'Eichstadt, avec

atlas de 365 planches et 1086 figures gravées sur cuivre ;

la synonymie des plantes a été rédigée par son frère

Hicronymiis Besler, né à Nuremberg le 29 sept. 1566,

reçu docteur en médecine, à Bâle, en 1592, mort à Nu-
remberg le 22 nov. 1632. L'ouvrage des deux Besler

eu*; plusieurs éditions jusqu'en 1750 ; un supplément

Mantissa ad vireium stirpium Eystetteiiw Beslcria-

num (Nuremberg, 1648, in-fol.) fut publié par Mi-

chacl-Iiupert Besler, fils d'Hieronyraus, né à Nurem-

berg h'Djuil. 1607, mort à Nuremberg le 8 févr. 1661,

élève des facultés d'Altdorf et de Padoue, reçu docteur

en médecine, à Altdorf, en 1631, et auteur de plusieurs

dissertations de médecine. D'' L. Un.

BESLERIA (Bcsleria Plum.). Genre de plantes qui a

donné son nom au groupe des Beslériées, dans la fauiille

des Gesnéracées. Ce sont de petits arbustes à feuilles

opposées, pétiolées, pubérulentes en-dessus, lisses et bril-

IdUtes en dessous, avec les nervures plus ou moins proé-

minentes. Les fleurs, disposées à l'extrémité de pédon-

cules axillaires, ont le calice étroit, coloré, à ciuq divisions,

la corolle urcéolée à limbe quinquéfide, cpiatre étamines

didynanu's et un ovaiie uniloculaire, entouré d'un disque

annulaire dépourvu de glandes. Le fruit est une baie uni-

loculaire, renfermant plusieurs graines pourvues d'un

albumen charnu, dans l'axe duquel est situé l'embryon.

Les Bi'slcria habitent les régions tropicales de l'Amé-
rique. Le B. tnelittifolia L. (Clirysothemis auraniiaca
Dec), originaire des Antilles, est assez fréquemment cul-

tivé eu Europe, dans les serres chaudes. Sou calice est

rouge orangé, sa corolle jaune, striée de rouge foncé.

Ed. Lef.

BESLIERE (La). Com. du dép. de la Manche, arr.

d'Avranches, cant. de La Ilaye-Pesnel ; 237 hab.

BESLON. Com. du dép. de la Manche, arr. de Saint-Lô,

cant. de Percy ; 945 hab.

BESLY (Jean), jurisconsulte et historien français, né

à Coulanges-ïhouarsais (Deux-Sèvres) en oct. 1572,
mort à Fontenay-le-Comte le 24 mai 1644. Avocat au

siège présidial de Fontenay, il employa ses loisirs à

recueillir des documents historiques. Député du tiers aux
Etats de 1614, il fit avec les gallicans une vive opposition

à la réception du concile de Trente. Pendant la tenue des

Etats il eut l'occasion de rencontrer plusieurs savants,

notamment les Dupuy et André Duchesne avec lesquels il

se lia et demeura en correspondance. Devenu avocat du
roi au présidial de Fontenay, il fut à diverses reprises

maire et capitaine de la ville. Pendant la plus grande
partie de sa vie il travailla à rassembler les matériaux

d'une histoire des comtes de Poitou qui ne parut qu'après

sa mort par les soins de son fils, de P. Dupuy et de

l'évêque de Poitiers, Chasteigner, de la Rocheposay. En
voici le titre exact : Histoire des comtes de Poictou et

ducs de Guyenne depuis l'an 81 1 jusqu'au roy Louis
le Jeune, vérifiée par tiltres et par anciens historiens

par feu M' Jean Besly (Paris, 1647, in-fol., nouv. édit..

Niort, 1418, in-8). Cet ouvrage est la première his-

toire provinciale où l'auteur ait largement mis à profit

les chartes et s'en soit servi pour contrôler les asser-

tions des chroniques. Elle demeure aujourd'hui encore

utile à consulter ; malheureusement les documents ont

été imprimés avec beaucoup de négligence et sont fort

incorrects. Plusieurs mémoires importants sur divers points

d'histoire ont été publiés à la fin du volume. De son
vivant Besly avait publié des Commentaires sur les

hymnes de Ronsard (au t. Vil de l'éd. de 1604 des

œuvres du poète). Ces commentaires consistent surtout en

citations des vers de l'antiquité imités ou traduits par

Ronsard : Généalogie des comtes de Poictou et ducs de
Guyenne (1617, une feuille in-fol.). Enfin on a encore

publié sous son nom, les Evèqucs de Poitiers avec
preuves (Paris, 1647, in-4). C'est un recueil de maté-
riaux sans ordre et fort incorrectement publiés; ils ont été

utilisés plus tard par les auteurs du Gallia Christiana.

Les manuscrits de Besly ont été en partie recueillis après

sa mort par Dupuy et se retrouvent aujourd'hui dispersés

dans le fonds Dupuy de la Bibliothèque nationale. Sa
correspondance avec les savants de son temps, Gode-
froy, Peiresc, Sirmond, Labbe, Justel, Loisel, Mole, Lomé-
nie, etc. est pleine d'intérêt ; un recueil en a été publié

en 1880 par M. ApoUin Briquet, Lettres de Jean Besly

(1612-6471) dans le t. IX des Archives historiques du
Poitou.

BESMAU S (Jean-Baptiste-François de Montlezun,
marquis de), simple soldat, puis mousquetaire et enfin

maitre de camp ôs armées du roy et capitaine des

gardes de M. le cardinal Mazarin, mort en déc. 1697. Le
Père Anselme lui attribue la qualification de « premier

cornette des chevaux-légers de la garde ordinaire du Roy. »

Envoyé en Alsace à l'armée du sieur de La Ferté-Senne-

terre « pour s'employer soubz ses ordres et en son absence
sûubz ceux du marquis d'Huxelles » (24 déc. 1653, cf.

Bibl. nat. fr. 4223, f". 338), il ne tarda pas à être chargé
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par le cardinal d'une mission délicate, il s'agissait de

< tiier la ville de Brisac des mains du comte d'Harcourl

(Henri de Lorraine)» et d'empêcher celui-ci de se joindre

au parti du |)rince de (^ondé. Le mss n" 441 du fonds

Clairambaut de la Bibl. nationale est presque exclu-

sivement composé de lettres relatives à cette négocia-

tion. On y relève, ainsi que dans le manuscrit Suisse

6, supplément, des archives du ministère des affaires

étrangères, quatre instructions du cardinal au sieur

de Besmaus en date des 23 et 29 sept., 4 nov. 1653 et

9 janv. 1654, ainsi que plusieurs lettres de Besmaus
datées de Bâle en Suisse. Le 26 fèvr. 1664 il était gou-

verneur pour le roi de Notre-Dame de la Garde (Bibl.

nat. f. i'r. 26331, f" 3781). 11 mourut gouverneur « du

chasteau du faubourg Saint-Antoine, dit ciiasleau de la

Bastille ». Assez malmené dans les M('moin'.s de M. iTArta-

gnaii, de Courtilz de Sandras, il apparaît dans le Vicm/ile

(leBriujeloiine, d'Alexandre Dumas, sous le nom de Bii-

seiiieaux. 11 est souvent question de lui, en tant que gou-

verneur de la Bastille, dans la collection des MiHangcs
Colbcrt à la Bibl. nationale (ms. 301, sqq. [cf. aussi f. fr.

26.237, p. 5,283, une quittance de lui à la date de

1672]). RoTT.

BÉSME ou BÊME, assassin de Coligny, ainsi appelé

parce (pi'il était originaire de Bohême ; son vrai nom était

Charles Diaiioicit:. Domestique delà maison de Guise, il

se distingua par sa cruauté dans les massacres de la

Saint-Bartbélemy et eut la principale part au meurtre de

l'amiral. Pour prix de ses services, on lui accorda la main

d'Anne, fille naturelle du cardinal de Lorraine. En 1575,
Besme.revenantd'Espagne, oiilc duc de Guisel'avaitenvoyé

pour acheter des chevaux, fut pris, près de Jarnac, par la

garnison de Boutcvilleen Angoumois et tomba au pouvoir

du gouverneur Bertauville. LesRochelois voulurent l'ache-

ter pour le faire écarteler; les Guises offrirent également

une rançon et, quand on l'eut refusée, proposèrent d'échan-

ger contre lui le brave Montbrun, chef des protestants du

Dauphiné, dont le parlement de Grenoble faisait alors le

procès. Cependant Bertauville, sur le conseil de Lanoue,

n'accepta ni les propositions des uns, ni celles des autres.

Il gagna un soldat qui conseilla à Besme de se sauver et

qui lui offrit ses services. Tous les deux quittèrent la prison

la nuit et donnèrent dans une embuscade, tendue j)ar

Bertauville lui-même. Besme, qui ne pouvait lui échapper,

s'arrêta et le menaçant de son pistolet : « N'avance pas,

dit-il, ou tu es mort, lu sais que je suis mauvais garçon.

— Je ne veux pas que tu le sois » répondit le gouver-

neur, et il le perça de son épée. (Cp. de Thou, Histnire

universelle, livre LX, édit. de Paris, 1742, t. V, pp. 199-

200.) L. W.
BESMÉ. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.

de Coucy-le-Châtcau ; 173 hab.

BESMONT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,

cant. d'Aubenton ; 691 hab.

BESNANS. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Vesoul, cant. de Montbozon ; 111 hab.

BESNARD (Pierre-Joachim), ingénieur français, né à

Rennes le 23 août 1741, mort à Paris le 26 févr. 1806.
11 fit rapidement ses études chez les jésuites, entra en

1758 à PEcole des ponts et chaussées de Rennes, fut

nommé sous-ingénieur à Vannes en 1761, ingénieur à

Landerneau en 1770, ingénieur en chef de la province

de Bretagne en 1787 et inspecteur général des ponts et

chaussées en 1792. On lui doit le redressement de la

tour Saint- Louis à Brest, la construction de l'église

Saint-Martin de Morlaix, des prisons de Lesneven et des

fontaines de Landerneau, et une partie des plans du pro-
jet de jonction de la Loire à l'Aune par la Vilaine et le

Blavet. 11 était membre de l'Académie celtique. L. S.

BESNARD (François-Joseph), médecin alsacien, né à

Bouxwiller le 20 mai 1748, mort à Munich le 16 juin

1814. Reçu docteur à Strasbourg, en 1775, il devint la

même année médecin du comte palatin Maximilien, qu'il

accompagna à Mannheim, puis à Munich. Là, il fut nom-
mé proto-médecin et inspecteur général des hôpitaux mi-
litaires, dans lesquels il introduisit le traitement de la

syphdis par le mercure, sujet qu'il avait déjà traité dans
un mémoire à l'Académie de médecine de Paris, en 1783,
et qu'il reprit dans deux nouveaux mémoires en 1808 et

181 1. Il introduisit la vaccination en Bavière et améliora

l'organisation sanitaire de ce royaume. D'' L. Hn.
BESNc. Com. du dip. de la Loire-Inférieure, arr. de

Saint-Nazaire, cant. de Pont-Chàteau ; 1,285 hab.

BESNEVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de

Valognes, cant. de Saint-Sauveur-sur-Douve; 1,030 hab.

BESNIER (Pierre), philologue français, né à Tours en

16i8, mort à Constantinople le 8 sept. 1705. C'était un
jésuite qui passa une partie de son existence en mission à

l'étranger. Il a publié : La Réunion des langues, ou l'Art

(le les apprendre toutes par une seule (Pans, 1674,
in-12) ; Discours sur la science des étymologies (Paris,

1694,in-12). Le P. Besnier a travaillé avec les PP. Bouhours

et Letellier à la traduction française du Nouveau Tes-

firnent publiée en 1697.

BESNIER, inventeur français de la seconde moitié du
xvn^ siècle. Il était serrurier à Sablé, dans le Maine,

lorsqu'il construisit une machine à voler. Son appareil se

composait de deux bâtons qu'on plaçait sur les épaules et

qui portaient à leurs extrémités des châssis de forme

oblongue, recouverts de taffetas et articulés. Ceux de

devant étaient rniis par les mains, ceux de derrière par

des ficelles reliées aux pieds. Le mouvement simultané du
pied droit et de la main gauche alternait avec celui du
pied gauche et de la main droite. B.'snier expérimenta

le premier sa machine; il s'élança d'abord du haut d'un

escabeau, puis d'une table, ensuite d'un premier et d'un

second étage, enfin d'un grenier, et retomba à terre sans

accident après avoir passé par-dessus les maisons du voi-

sinage (V. Aviation). L. S.
Bibl. : Journal des savants, 12 sept. 1678.

BESNIER (Pierre-Charles-Louis), médecin français,

né en 1668, mort à Caen en 1761. 11 a écrit des ouvrages

d'horticulture, encore fort estimés des spécialistes, le

Jardinier bolmilste (Paris, 1705, in-12) ; Abrégé
curieux touchant les jardinages (VaTh, 1706, in-12); il

a publié aussi la troisième édition de la Maison rustique,

de Ligor (Paris, 1721, 2 vol. in-4).

BESNIER (Ernest-Henri), médecin français contem-

porain, né à Honlleur le 21 avril 1831, a fait ses

études médicales à Paris. Interne des hôpitaux de la

promotion de 1833, il prit son diplôme de docteur en

1837. Sa thèse avait pour titre : Etude sur le dia-

gnostic et le traitement de Vocchision de ^intestin

dans la cavité de l'abdomen. Son ouvrage. Des Etran-

glements internes de l'intestin (1859), couronné par

l'Académie de médecine, est demeuré classique. Nommé
médecin du Bureau central des hôpitaux au concours de

1863, M. Besnier a publié pendant seize ans, sans inter-

ruption, des rapports à la Société médicale des hôpitaux

sur les maladies régnantes. Nommé médecin de l'hôpital

Saint-Louis en 1872, il s'est depuis cette époque consacré

à l'enseignement libre de la dermatologie et la plupart de

ses travaux publiés et originaux ont pour objet l'étude de

cette science. Avec Doyon, il a fondé la deuxième série

des Annales de dermatologie, publié une édition fran-

çaise annotée des Leçons sur les maladies de la peau,

de Kaposi (1881, 2 vol. in-8), donnant en parallèle l'en-

seignement de l'école de Vienne et celui de l'école de Paris.

M. Besnier est aussi l'auteur d'un grand nombre d'articles

insérés dans le Dictionnaire encyclopMique des sciences

médicales parmi lesquels : Ascite, Anasarque, Gommes,
Miliaire, Maladies de la Rate, Rhumatisme, etc. Ce der-

nier article est une monographie complète, la plus com-

plète qui ait été publiée en France sur la matière. Membre

de l'Académie de médecine (section d'hygiène) depuis 1880,
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M. Besnier y a lu un mémoire important Sur la caniuiU-

sance des lois qui nUjisscnt 1rs l'pidémics, et jilusieurs

rapports très étudiés sur la syphilix des verriers, les

falsifications des maliùres alimentaires, les viandes

insalubres, les affections parasitaires et leur traite-

ment, la lèpre, etc. A. Dureau.
BESNY-ET-LoizY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et

cant. de Laon; 2"2''2 hab.

BESOIGNE (Nicolas), clerc de chapelle et d'oratoire

(lu roi Louis XIV, liéraldiste, auteur d'un ouvrage qui est

encore aujourd'hui très consulté : ï'Estât de la France nou-

vellement corrigé et mis en meilleur ordre. Ov l'on

voit de svitetous les officiers de la couronne avec leurs

amoiries. Ensemble les noms des officiers de la maison
du roy et le quartier de leur service avec leurs gages
et privilèges et l'explication des fonctions de leurs

charges. Comme aussi des officiers des maisons royales

delà reyne et de Monsieur , etc., avec plusieurs traittrz

particuliers. Le tout enrichi d'un grand nombre de

figures et dédié au Roi/ (l'aris, 1(361, iM-12, VJ" éd.;

Paris, ir)!>T-169S, 3 vol. iii-lt>). G. de G.

BESOIGNE ou BESONGNE (Jérôme), théologien fran-

çais, neveu du précédi'nt, m- à Paris en 1686, mort à

Paris le S-*) janv. -1763. Après avoir fait de fortes études

à Paris, il prit ses grades on tliéologie, occupa la chaire de

philosophie au collège du Plcssis et entra au séminaire de

Saint-Magloire. 11 fut ordonné prêtre en 1713 et bientôt

après (1718) fut nommé dodeur de Sorbonne. Ayant
refusé de se soumettre ;"> la bulle Unigenitus, il fut

dépouillé de toutes ses fonctions et banni de France où on

lui permit de rentrer au bout d'un an. 11 a écrit de très

nombreux ouvrages parmi lesquels nous citerons les plus

importants : Concorde des Epitres de saint Paul et des

Epilres canoniques ou Morale des apôtres (Paris, 1747,
in-12); Principes de la perfection chrétienne et reli-

gieuse (fans, 1749, in-l'I); une excollonte Histoire de
l'abbaye de Port-Pwyal (Cologne, 1732, 6 vol. in-12) à

laquelle il faut ajouter les Vies des quatre évêques
engagés dans la cause du Port-Royal (Cologne, 1736,
2 vol. in-12); Principes de la pénitence et de la con-
version ou vie des pénitents (Paris, 1762, in-12)

;

Principes de la justice chrétienne ou Vie des justes

(Paris, 1762, in-12) et beaucoup de brochures de con-
troverse et de polémique. R. S,

BiBL. : Ronde r, Mémoire sur la vie et les ouvrages de
J. Besoigne ; Paris, 17i)3, in-S. — Lelo.ng, Bibliothèque
/lis/oriquc de France,- Paris, 1778, in-fol., t. V, [>. 418.—
yuERARD, la France littéraire; Paris, 1827, in 8, t. 1, p.
315. — Maulvàult, Notice sur Besoigne dans Encyclo-
pédie des sciences religieuses de Lichtemberser; Paris,
1882, in-8, t. XII, p. 574.

BESOIN. I. Psychologie.— Dans un sens très large,

besoin signifie quelquefois tendance très vive, inclination

forte, penchant impérieux. Le mot s'applique a!ors même
aux tendances les plus élevées, comme lorsqu'on parle du
besoin d'apprendre, ou aux tendances acquises, voire les

plus factices, comme lorsqu'on parle du besoin de fumer.
Mais dans une langue psychologique tout à fait précise, au
sens étroit du mot, le besoin est toujours, d'une part, une
tendanceinnée, profondément naturelle et plusou moins gé-

nérale; d'autre part, une tendance d'origine physique,

étroitement liée à une fonction, donc à un organe ou sys-

tème d'organes déterminés et qui se révèle à la conscience
par une sensation. La faim, la soif, l'appétit sexuel sont

des besoins types.— L'étude des besoins appartient, à vrai

dire, à la physiologie bien plus qu'à la psychologie (V. ci-

dessous et V. au.ssi Appétit). H. M.
II. Physiologie. — Le maintien de l'équilibre phy-

siologique dans les diverses fonctions est lié à l'accom-
plissement régulier d'actes déterminés, aussi bien pour la vie

végétative que pour la vie de relation. Obscurs et rudimen-
taires dans les organismes les plus simples, ces actes sont
d'autant plus nombreux et plus variés qu'on s'élève plus

haut dans l'échelle des êtres; chez les animaux supérieurs.

où la division du travail est portée très loin, ils exigent

presque tous l'intervention dos centres nerveux,"et s'ac-

com[)lissent la plupart du temps par voie d'action rétlexe.

Pour quelques-uns d'entre eux cependant on peut démon-
trer qu'ils reconnaissent comme cause, non une impression

périphérique, mais certaines modifications du sang agissant

sur les centres nerveux. Ainsi les centres respiratoires

sont excités directement par le contact du sang noir;

chez l'enfant qui vient au monde le besoin de respirer

naît, pour la première fois, sous l'influence du change-
ment de composition quo subit le sang par suite de la

suppression de la circulation ])lacentaire; il n'est point

drt à l'excitation des nerfs cutanés par le froid do l'air,

conuno on l'avait cru avant les expériences de Preyer.

Qu'il s'agisse de compenser les dépenses incessantes de

force et de matière que comporte le fonctionnement nor-
mal des appareils organiques ou de parer à quelque modi-

fication pathologique ou accidentelle, c'est toujours par

les mêmes procédés que l'économie arrive à sauvegarder

son existence. Dès (|u'une partie du corps se trouve me-
nacée dans son intégrité on voit se produire une exci-

tation destinée à provoquer de la paît des centres moteurs

les mesures propres à écarter le péril et à réparer le

dommage subi par les tissus. Pour un certain nombre de

fonctions où il existe une compensation automatique pré-

établie, les impressions qui mettent en jeu l'action ner-

veuse centrifuge passent tout à fait inaperçues ou n'occa-

sionnent que des sensations trop vagues pour attirer l'at-

tention en temps ordinaire. Ainsi se font la régulation

des phénomènes calorifiques et celle de la pression san-

guine, les variations de tension de la membrane du

tympan ou celles du diamètre de la pupille, les mouve-
ments péristaltiques de l'estomac et de l'intestin, les mou-

vements respiratoires, la plupart des sécrétions, etc..

Mais dans d'autres cas les impressions initiales sont trans-

mises jusqu'au cerveau, donnant ainsi lieu à une caté-

gorie spéciale de sensations internes par lesquelles l'en-

cépliale est prévenu de l'état de gêne ou de souB'rance

de tel ou tel organe et de la nécessité d'y remédier

sans retard. Ce sont ces sensations mieux définies, inci-

tant l'organisme à exécuter des actes préservateurs ou

réparateurs bien déterminés et jouant dans l'ensemble

de l'économie le rôle d'un système avertisseur, qui ont

reçu en physiologie le nom de besoins. Quand l'inci-

tation est centripète, d'origine périphérique, on peut donc

dire qu'un besoin n'est autre chose que la sensation

que nous éprouvons lorsqu'un réflexe est sollicité avec

énergie par un nerf sensitif (Ch. Richet) : lorsqu'elle est

primitivement centrale et qu'elle met directement en jeu

l'excitabilité encéphalique, le besoin, pour être moins

bien localisé, n'en est pas moins vivement ressenti.

Nous étudierons successivement : les besoins physiolo-

giques normalement liés aux fonctions organiques; les

besoins accidentels revenant à intervalles irréguliers, se

produisant à la suite de circonstances en quelque sorte

fortuites et suscitant des actes qui n'ont pas un caractère

de nécessité absolue dans le cours normal de la vie ; les

besoins acquis par certaines personnes à la suite d'une

longue habitude; la pathologie des besoins; l'abolition

ou la production des besoins de tout ordre par des moyens

artificiels. Nous terminerons par quelques considérations

générales sur les rapports des besoins avec les actes qui

leur succèdent et sur le mécanisme varié qui préside à

l'exécution de ces derniers.

A. Besoins physiologiques. — 1" Vie végétative. Les

fonctions de nutrition nous offrent tout d'abord à considérer

les sensations de faim et de soif qui ne sont que l'expres-

sion locale d'un besoin général de l'organisme. La faim

répond au besoin d'introduire des aliments solides dans les

voies digestives; on lui assigne habituellement pour siège

l'estomac, et plus particulièrement le creux épigastrique.

A un faible degré c'est une sensation qui n'a rien de pénible,

l'appétit ; mais pour peu que la privation de nourriture se
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prolonge, on éprouve une souffrance de plus en plus vive

(tirditli'mfiits d'estoiiiac, etc.). Dans les degrés extrêmes

ou observe un véritable délire et l'aU'amé ne recule devant

aucun moyen pour satisfaire l'impérieux besoin qui l'obsède.

On sait que les cris de l'estomac peuvent être temporaire-

ment apaisés par l'introduction de corps inertes, nullement

digestibles, par l'usage du tabac, de certains narco-

tiques, etc., au moyen desquels on arrive, suivant l'ex-

pression vulgaire, à troiiipcr la {aim. La section des

pneumogastriques n'abolit pas la taira, pas plus que celle

des tilets du sympathique (SchiB), ce qui semble lui assi-

gner une origine centrale.

La soif, qu'on localise généralement dans le pharynx où

elle produit une sensation de sécheresse, est l'indice d'un

appauvrissement de l'économie en eau. La privation d'ali-

ments liquides est supportée encore plus difficilement que

celle des solides. Ce qui prouve bien que la soif dénote un

besoin général c'est qu'on peut la faire cesser , sans

qu'aucun liquide vienne humecter le gosier, soit par des

bains prolongés, soit en introduisant des boissons par une

fistule stomacale, ou encore en injectant de l'eau dans les

veines. D'autre part on peut également la calmer momen-
tanément, la tromper, en mettant en contact avec la

muqueuse ])haryngienne des corps qui y produisent une

sensation de fraîcheur.

Comme besoins plus exactement localisés et se rattachant

aux fonctions digestives il faut citer : l'impression provo-

quant la (h'glutilion et la d/féeatiiin. Les mouvements

de di-jiliitition se produisent d'une façon irrésistible sitôt

qu'un corps quelconque, solide ou liquide, vient à franchir

l'isthme du gosier. La simple sensation de corps étranger

suffit à produire le même effet. Dans la défécation la con-

traclilitf de la tunique musculaire du rectum est mise en

jeu par une sensation particulière due à l'accumulation des

matières fécales. La miction est précédée d'une sensation

analogue produite par l'état de réplétion du réservoir

urinaire et qui parait localisée à la région du col de la

vessie.

Les mouvements d'insjiiration assurant le renouvelle-

ment de l'air respirable dans les poumons s'exécutent

grâce au bfsoiii de respirer, le plus impérieux de tous.

Aux fonctions de reproduction se rapporte le besoin du

rapprochement sexuel, Vinstinct yenital, plus prononcé

généralement chez le mâle. Chez la femme le besoin d'ex-

pulser le produit de la conception se fait sentir au moment

de la parturilion. Il faut signaler, en outre, au cours de

l'allaitement, une sensation particulière, la. iiioiitéo du
lait, provenant de l'accumulation du liquide sécrété dans

les seins et éveillant chez les nourrices le besoin de se

faire téter. Ce besoin existe également chez les animaux;

il est assez vif pour qu'on voie les femelles privées de leurs

petits accepter sans difficulté des nourrissons d'une espèce

diOérente. — La peau, impressionnée par les variation.';

theriniqties extérieures, nous fait éprouver le besoin de

nous chauffer ou de nous rafraîchir, suivant les cas.

2° Vie de relation. Le système musculaire, lorsqu'il est

demeuré inactif pendant un certain temps, devient le point

de départ d'une sensation générale, le besoin d'exerciee

qui se traduit par des mouvements variés, jusqu'à ce que

survienne, avec la fatigue, le besoin de irpos. Au besoin

d'exercice se rapporte le sentiment de gêne que suscite

en nous une immobilité prolongée et qui nous porte a

changer de position ; il parait surtout prononcé dans la

région des grandes articulations. Tel est encore le besoin

de s'étirer, se produisant principalement au moment du

réveil, qui met en jeu la contractilité d'un grand nombre

de muscles et donne lieu à des poses si caractéristiques

aussi bien chez l'homme que chez les animaux (les chiens

et les chats, par exemple).

Le bâillement qui s'observe fréquemment dans les

mêmes conditions, reconnaît pour cause une sensation

analogue, mais limitée aux muscles abaisseurs de la

mâchoire (V. plus bas).

Le eligneincnt nous offre encore un exemple d'un mou-
vement réflexe adapté à un usage spécial ; l'occlusion

rythmique des paupières destinée à étaler le liquide

lacrymal sur la face antérieure du globe de l'œil se fait,

d'après certains auteurs, sous l'influence d'un besoin dû
à un certain degré de sécheresse de la cornée.

Le besoin d'aetivité des rentres nerveux se manifeste

dans la sphère des sentiments moraux comme l'affection

ou la haine, la sociabilité, l'émulation, la domina-
tion, etc. C'est lui aussi qui nous pousse à exercer

nos facultés intellectuelles, à observer, à comparer, à cul-

tiver avec prédilection telle ou telle branche des sciences ou
des arts, suivant les aptitudes spéciales de chacun. Ces
diverses opérations cérébrales impliquent nécessairement

la mise en jeu des organes des sens; les impressions du
dehors transmises par ceux-ci représentent en quelque

sorte les matières premières destinées à être élaborées par
l'encéphale. Comme Ch. Robin le fait remarquer à juste

titre, il est tout à fait exceptionnel que nous éprouvions

le besoin de voir pour voir, d'entendre pour entendre.

Lorsque nous appliquons nos sens à la perception de quel-

(|ue phénomène extérieur, c'est bien moins pour faire

impressionner nos terminaisons nerveuses par les vibrations

lumineuses, sonores, calorifiques, etc. que pour procurer

au cerveau soit des renseignements indispensables à son

fonctionnement, soit simplement des sensations agréables.

Un dernier besoin qui revient à intervalles périodiques et

qui résulte de l'épuisement du système nerveux, c'est le

besoin du sommeil. Il se traduit jiar une série de sensa-
tions : une pesanteur des membres et de la tête, une tor-

peur générale, une tendance au bâillement et surtout une
fatigue particulière du muscle releveur de la paupière qui

tend à se relâcher et à laisser les yeux se fermer.

Dans le sommeil, comme dans la fatigue musculaire, il

est probable qu'indépendamment des sensations périphé-
riques concomitantes, on doit admettre une influence directe

du sang chargé des produits de désassin)ilation sur les

centres nerveux.

Dans l'énumération qui précède nous nous en sommes
tenu presque exclusivement à la physiologie humaine; en

effet nous né pouvons juger que par analogie des besoins

qu'éprouvent les animaux. Cependant il parait hors de

doute que les instincts doivent donner lieu dans les diffé-

rents groupes zoologiques à des besoins nombreux, au
moins si l'on en juge par la variété presque infinie des

manifestations extérieures. C'est ainsi qu'à l'instinct de

nutrition se rattachent la préhension, la chasse sous ses

diverses formes, le commensalisme ; à l'instinct reproduc-

teur et éducateur, la nidification si curieuse à observer

chez les oiseaux et chez les insectes. On comprend du
reste que les actes multiples tendant à la conservation de
l'individu et de l'espèce im|)liquent chez les animaux, dont

l'intelligence est si rudimentaire, un système avertisseur

plus développé que celui de l'homme qui trouve des res-

sources pour ainsi dire illimitées dans la faculté du raison-

nement. C'est ainsi que beaucoup d'animaux migrateurs

sont évidemment pourvus, pour se diriger dans leurs

voyages, d'un sens d'orientation tout particulier, sorte de
boussole cérébrale dont nous ne pouvons nous faire aucune

idée précise. En parcourant la série animale on trouve à

chaque pas des cas de ce genre, mais nous ne pouvons
insister davantage ici sur cet ordre de manifestations ins-

tinctives.

H. Besoins accidentels. — Nous rangeons sous cette

rubrique un certain nombre de sensations provoquant des

réflexes qui ne se produisent qu'à des intervalles indéter-

minés et dont l'absence ne semble porter par elle-même

aucun préjudice aux fonctions essentielles de la vie. Ce

sont des actes destinés à parer à certaines éventualités de

fréquence fort variable ; mais en dépit des intermittences les

plus prolongées, les besoins de cette catégorie se manifestent

très vivement dès que les conditions propres à les faire

naître se trouvent réalisées.
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Le bùHlement est précédé d'une sensation caractéris-

tique siégeant dans la région du plancher de la bouche et

vers l'articulation teinporo-maxiliairc et que certains

auteurs placent dans les muscles abaisseurs de la mâchoire.

Il annonce le sommeil, la faim ou une forme particulière

lie lassitude ccréhralc, l'ennui.

La /"!/.( répc.nd a une incitation (|ui se fait sentir sur la

muqueuse du larynx ; W'Icniuenieiit est précédé d'tme

sensation analogue siégeant dans la jiartie supérieure des

fosses nasales. Ce sont des expirations hrusques propres à

désobstruer les voies respiratoires en entraînant les mu-

cosités ou les corps étrangers qui s'arrêtent dans l'arbre

aérien ou dans le nez. Vexcnùilian (lunii) ymo le même
rôle par rapport à l'arrière-gorge. On éprouve dans les

endroits désignés une sorte de chatouillement spécial

annon(,'ant le besoin de tousser, d'éternuer, etc. Le r/v;-

du'iueiit lui-même s'accomplit irrésistiblement dans certains

cas lorsque la muiiucuse buccale vient à être impressionnée

subitement d'une fa(,on très désagréable et douloureuse,

au contact d'un corps brûlant par exemple.

Les centres moteurs qui président à ces divers mouve-

ments peuvent recevoir des influences stimulantes par

diflérenles voies, ce qui fait qu'on observe les actes cor-

respondants en dehors des circonstances précitées et

sans qu'ils paraissent appropriés à aucun but déterminé.

C'est ainsi qu'on peut voir la toux provoquée par la pré-

sence de vers intestinaux; qu'une vive lumière venant

frapper brusquement l'œil amène l'éternueraent. Dans ces

conditions la sensation initiale habituelle est moins nette

et moins bien localisée.

On a vu que le bâillement reconnaît souvent pour cause

une simple modification de l'état psychique. Tel est aussi

le mécanisme du ;//« et du pleurer que la volonté devient

impuissante à empêcher lorsque l'émotion gaie ou triste ac-

quiert un certain degré d'intensité. Dans l'action de pleurer

l'effusion des larmes est annoncée par une sorte de pesan-

teur particulière qui se fait sentir dans la région de l'orbite.

L'envie île rire est un besoin général qui ne s'accompagne

d'aucune sensation locale nettement déterrainable.

C. Besoins acquis. — On sait avec quelle facilité l'en-

céphale s'habitue à recevoir des impressions d'un ordre

déterminé, si bien qu'au bout d'un certain temps il ne

peut plus s'en passer : telle est l'origine des besoins aefjiiis

dit souvent à tort artificiels. L'usage du tabac, de l'alcool,

de l'opium, tievient rapidement un besoin incoercible, et

la privation de ces substances occasionne un état de souf-

france des plus prononcés. Aussi voit-on bien des personnes

se passer des choses les plus nécessaires à la vie, res-

treindre leur alimentation et souffrir la faim dans une cer-

taine mesure plutôt que de s'abstenir de fumer ou de priser.

D. Pathologie hks hesoins. — A l'état de maladie les

besoins se trouvent tantôt abolis ou diminués, tantôt

exagérés; souvent ils sont provoqués d'après un méca-
nisme différent de la modalité physiologique; quelques-uns

sont sujets à des modifications ou ijereersimis parfois fort

singulières. Enfin on obserye chez les malades certains

besoins qui n'existent pas à l'état de santé, et qui sont

des besdins pathulogiques à proprement parler.

Les besoins qu'on voit le plus fréquemment diminués,

sont ceux de manger et de dormir; on arrive par degrés jus-

qu'à l'inappétenee complète et au manque absolu de som-
meil pendant une période plus ou moins longue. L'absence

du besoin génital est un fait fréquent chez les conva-
lescents (|ui relèvent d'une maladie fébrile ayant amené
l'épuisement des forces. L'exagération de la faim constitue

le symptôme connu sous le nom de boulimie ; celle de la

soif, ou pohjdijtsie, s'observe au cours de la plupart

des pyrexies, du diabète, etc.. Le besoin de respirer,

peu sensible à l'état normal, se manifeste impérieuse-

ment par la dyspnée dès qu'il y a un obstacle entra-

vant l'hématose. Là enurbature est une sensation ana-

logue à celle que ferait éprouver une très grande fatigue

musculaire. Le sens génital est sujet à diverses perver-
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sions et anomalies dans les deux sexes; exalté sous cer-

taines inlluences pathologiques il produit le sah/riasis et

la nijurûlidiiianie.

Les fausses envies d'uriner ou d'aller à la selle, provo-

quées par l'inflammation des muqueuses du col de la vessie

ou du rectum, ont re(.u le nom de ténesiiie anal ou vési-

cal. Les malades accusent parfois des sensations trompeuses

de froid ou de chaleur (jue vient démentir l'exploration

thermométrique. La toux peut être provoquée par des

afl'ections des organes les plus divers : les plèvres, le

péricarde, l'estomac ou l'intestin. Dans certaines maladies

des centres nerveux on peut voir ce réflexe se reproduire

à intervalles très rapprochés pendant des heures et même
des journées entières, entraînant ainsi un degré d'épui-

sement extrême. Il en est de même pour l'éternuement et

le bâillement. 11 est enfin une variété de ni/slaiimus

caractérisée par des ('lignotements spasmodiques et répétés.

Comme besoins pathologiipies proprement dits nous
signalerons les suivants :

La naustu', vaguement localisée dans la région pharyngo-

œsophagienne et accompagnée do divers symptômes tels

([u'une salivation plus abondante, des sueurs froides, etc.,
précède le vomissement. Cette évacuation des matières

contenues dans l'estomac s'observe non seulement dans
les affections gastro-intestinales, mais aussi dans celles

du péritoine, du rein, de l'encéphale et des méninges,

dans la grossesse, etc. A un degré moindre il y a sim-
plement expulsion de gaz, éruetation, ou de liquides par

gorgées isolées, réfiiirgilation,.

Le hiiquet, dont la sensation prémonitoire parait résider

au niveau de la glotte, a pour point de départ une im-
pression agissant sur la muqueuse respiratoire (froid) ou
sur celle de l'estomac. D'autres fois il reconnaît une

origine centrale et peut se succéder sans interruption pen-
dant un certain temps, constituant ainsi un phénomène
des plus pénibles.

Sur la peau nous trouvons le prurit, sorte de déman-
geaison vive qui appelle invinciblement le grattage de la

partie qui en est aflectée. Il est causé par divers irritants

agissant directement sur le corps papillaire, les para-

sites, certaines dermatoses, ou encore par des lésions du
système nerveux ou les dyscrasies telles que le diabète

et l'ictère.

La satisfaction des besoins acquis, poussée à l'excès,

engendre une catégorie spéciale d'affections cérébrales ; les

dlpsomaiies , les morphmnanes succombent à leurs

funestes habitudes plutôt que de renoncer à une jouissance

que l'accoutumance a rendue indispensable.

Dans les modifications pathologiques des besoins, la

perturbation porte tantôt sur les organes des sens ou ceux

du mouvement, tantôt sur les nerfs conducteurs ou sur les

centres nerveux eux-mêmes. L'appréciation exacte du

siège et de la nature des lésions fournit souvent au méde-
cin des indications précieuses pour le diagnostic et le

pronostic ainsi que pour l'intervention thérapeutique.

E. Besoins artificiels. — La plupart des besoins

peuvent être produits ou modifiés à l'aide de moyens
artificiels, particulièrement des agents médicamenteux et

toxiques. L'appétit peut être réveillé et stimulé par les subs-

tances dites apéritives, les amers, tandis qu'il est complè-

tement aboli par d'autres. L'abus du tabac et des liqueurs

fortes entraînent une soif factice incitant les buveurs à

d'incessantes libations. L'instinct génital est surexcité par

la cantharidine, amorti temporairement jusqu'à la suppres-

sion par le camphre, l'acide salicylique, etc. (substances

dites aphrodisiaques et anti-aphrodisiaqucs). Il n'est pas

jusqu'au besoin de respirer qui ne puisse être suspendu :

lorsqu'on sature le sang d'oxygène par une série d'inspira-

tions profondes et se suivant de près, les mouvements res-

piratoires s'arrêtent pour un court espace de temps ; cet

état est désigné sous le nom d'apnée. Nous possédons un

grand nombre de soporifiques, les opiacés, le cliloral, etc.
il est plus difficile, par contre, d'éloigner le sommeil

;

a2
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ccpemlant on y parvient teiuporaireiiieiit en prenant dos

doses rt^pétécs de thé ou de cafiS. Les substances dites

sternutaloires agissent en provoquant réternuement par

irritation de la nuiqueuse olfactive. On produit à volonté

la nausée et le vomissement en chatouillant la luette ou en

administrant les vomitifs tels ([ue réniéti(iuc ou l'ipéca.

11 n'est pas jusqu'au prurit qui ne puisse être observé dans

certains empoisonnements, l'intoxication par la morphine

ou l'aconit, par exemple.

Dans l'étude des besoins de tout ordre il importe d'évi-

ter toute contusion entre la sensation initiale exprimant

le desideratum organique et les sensations agréables ou

pénibles qui accompagnent ou suivent l'exécution du réllexe

sollicité, telles que la volupté, la satiété, etc.. D'autre

part, si l'on exaniin* de plus près le mécanisme des actes

répondant aux divers besoins, on constate que l'activité

du système nerveux est mise en jeu à des degrés fort

variables, suivant les cas. Ces inégalités tiennent en dernier

ressort au plus ou moins d'étendue et de complication du

chemin parcouru par l'influx nerveux ; comme on pourra

s'en rendre compte par les exemples qui suivent, elles

existent aussi bien pour la partie centiipète que pour la

partie centrifuge de l'arc réflexe. Des actes purement

automatiques et absolument inconscients dans le cours

normal des choses sont précédés de sensations bien accusées

lorsqu'il y a quelque obstacle au fonctionnement régulier

des organes : telles sont les angoisses circulatoires qui se

manifestent chez les cardiaques, le sentiment de ballonne-

ment et de pesanteur qui se produit pendant une digestion

pénible et qui ne cède que lorsque le surcroit de travail

musculaire ainsi sollicité a produit l'effet désiré. Lebâillc-

ment, le hoquet, l'éternuement sont tout à fait involontaires,

bien que les sensations prémonitoires soient nettement

perçues. Des mouvements habituellement automatiques et

à peine conscients sont renforcés par une action volontaiie

lorsque le besoin, par accident, acquiert une certaine

intensité ; on peut citer à cet égard les efforts accompa-

gnant la défécation ou ceux que suscite la dyspnée. L'émis-

sion des urines, la toux, le grattage s'accomplissent

jiresque toujours avec le concours de la volonté. On

observe ainsi une série d'intermédiaires entre des réflexes

involontaires et inconscients, et des opérations raisonnées

succédant à une sensation perçue, de sorte que les

besoins occupent une place plus ou moins élevée dans

la hiérarchie des actions nerveuses, et cela non seulement

suivant la fonction à laquelle ils appartiennent, mais aussi

suivant le degré d'intensité avec lequel se manifeste chacun

d'eux dans un cas donné. Dans bien des circonstances la

volonté peut s'opposer à la satisfaction d'un besoin. C'est

ainsi qu'on peut lutter contre la fatigue et le sommeil,

retenir le rire ou les larmes. Dans ce conflit le besoin tend

à s'exaspérer, et fréquemment c'est la volonté qui finit

par succomber. C'est surtout dans les besoins acquis et

dans les actes préparatoires exécutés en vue de la satis-

faction des besoins physiologiques que l'action volontaire

joue un grand rôle. Si l'on veut se placer à ce point de

vue, ne peut-on pas dire que toutes les résolutions de la

personnalité consciente trouvent, en dernier ressort, leur

impulsion première dans le désir de subvenir à un besoin

quelconque?

Voir les articles consacrés aux principaux besoins,

ainsi que les mots Sens, Sensation, Réflexe, Instinct,

etc. G. Herrmann.

III. Sociologie.— La science économique tout entière

peut se ramener à l'élude de la meilleure méthode pour

la satisfaction des besoins des hommes. Le besoin est

tine sensation de gène ou de privation que l'homme cherche

instinctivement à apaiser. C'est dans la nature physique

même que se trouve la source de ses besoins. La satis-

faction de ceux-ci l'amène à la jouissanceMals le processus

inéluctable pour arriver à la jouissance n'est autre que

le travail. Entre le besoin et la jouissance se place donc

le travail comme source du bien-être. Mais le travail

étant l'essence même de l'activité économique, il s'ensuit

que les besoins sont l'origine première de la lutte pour
l'existence. Les besoins intellectuels ajtpai tiennent au
domaine psychologique et moral, ils n'occupent d'ailleurs

dans l'instinct individuel qu'une place secondaire ; les pre-

miers dont la satisfaction s'impose sont évidemment ceux
de nourriture et d'entretien de l'existence. Quand ceux-ci

ont été satisfaits, on peut songer à d'autres d'un ordre
plus élevé.

L'histoire même du développement de l'humanité est

celle de l'accroissement do ses besoins, et cette histoire

peut se reconstituer approximativement, même à notre

époque, par l'observation comparée des ditiérents peuples

qui vivent sur notre globe. Depuis les tribus indiennes qui

peu()lent l'Amérique du Sud et les peuplades de l'intérieur

de l'Afrique jusqu'aux nations dites civilisées, on peut

relever encore aujourd'hui de nombreux intermédiaires

tels que les Tartares, les Abyssins, les Arabes, etc., dont
les besoins à satisfaire sont moindres que les nôtres. Les
iiesoins les plus universellement éprouvés sont d'après

cette observation ceux que l'on pourra qualifier de besoins

de première nécessité. Mais même ces besoins primor-

diaux de nouriituie et de vêtement pourraient difficilement

faire l'objet d'un classement, car ils varient d'intensité

suivant les milieux. Les Osyébas du Gabon peuvent se

passer de vêtement, les Esquimaux qui habitent le nord de

l'Amérique ont au contraire besoin d'être chaudement
couverts. L'alimentation elle-même présente des variations

considérables : dans les pays froids on consomme beaucoup

de corps gras et d'alcool, dans les pays chauds on ne peut

se passer d'épices et d'aliments sucrés.

L'intensité des besoins est proportionnelle pour ainsi

dire îi l'habitude qu'on a prise de les satisfaire. La con-
sommation de l'alcool et surtout du tabac en fournissent

une démonstration péremptoire, même sans envisager le

cas où l'abus devient nuisible au consommateur lui-même.

Sous les climats tropicaux, par exemple, les besoins des

populations sont très réduits tant que les raffinements de

notre civilisation n'ont pas été introduits. Ils ne grandis-

sent que lentement, à mesure que ces populations déve-
loppent leurs sensations, leur cupidité et leur orgueil. Le
désir des choses nouvelles ne s'éveille que peu à peu, et

le progrès m.'itériel de la civilisation ne se révèle que par

là. Le progrès moral au contraire se révèle par l'adoucis-

sement des mœurs.

Voici un exemple bien frappant de la progression des

besoins chez les peuples inférieurs. S'il ne s'applique pas

au passé, du moins retrace-t-il à grandes lignes ce qui s'est

produit partout où la civilisation a pénétré. Il est em-
prunté à un discours prononcé, en 1886, par M. de Brazza,

à propos du Congo français :

« Je puis compter sur 3, 4 et même S,OÛ0 indigènes

qui, si cela était nécessaire, peuvent constituer une puis-

sance militaire sérieuse. Ces hommes, je les emploie pour

le service de la mission. Mais comme je ne puis les rétri-

buer avec de l'argent, puisque le métal monnayé n'a pas

de valeur dans ces régions, je les paie en marchandises, et

en marchandises françaises. Les familles de ces quelques

milliers d'indigènes s'accoutument peu à peu à consom-
mer des produits français, et plus tard, dans une dizaine

d années |)ar exemple, c'est par centaines de mille que

l'on comptera les familles qui demanderont à la métro-

pole des objets manufacturés.

« Au surplus, les besoins des naturels augmentent peu

à peu. Jadis ils se contentaient de produits de qualité

médiocre. Maintenant ils estiment les marchandises à

l'usage. »

Mais, entre la naissance des besoins et leur satisfaction

il y a une loi d'équiliiire à la rigueur de laquelle on ne

peut échapper et dont la nature est le régulateur. Suivant

que la nature est plus ou moins prodigue de ses fruits

naturels, l'homme doit dépenser une plus ou moins grande

somme d'activité pour arriver à vivre. Dans les sociétés
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primitives, ce principe peut être considéré comme absolu;

la hilto entre les lioniiiios pour se iirocurcr les terrains

d'exploitation on est lutHue la |>ieini(>re application et la plus

importante; ilans les sociiHés iiiilustiielles, l'organisation

du travail se conipliijue beaucoup, et la sonnne des jouis-

sances ([ue l'on se piocure peut se mesurer par la produc-

tivité du travail, la(pielle est devenue sans proportion avec

l'intensité de l'ellort matociel. Le travail a pour but uniiiue

de satistaire à nos besoins. Or, à l'origine, il est de toute

évidence que le travail humain sullit à peine à entretenir

l'existence dans des conditions tiès rndimentaires. Ce n'est

que lors(|ue le jjroj^rt's a rendu le travail assez productif

(pie, tous les besoins initiaux étant satisfaits, on a jxi

songer à en divertir une jiartif? pour rapplii]uer à des

besoins nouveaux. Cette situation a toujours été celle de

l'humanité entière et l'histoire de la civilisation peut se

marijucr de jalons placés aux points oii les besoins satisfaits

se sont accrus. Toujours ce n'a été que l'excédent de travail

humain qui a pu étie appli(iué ii de nouvelles inilustries.

Quand un niveau suffisant de bien-être matériel a été

atteint, quelques esprits plus s[)écialement doués ont pu

se livrer aux arts et aux sciences et faire progresser le

goût et l'instruction de la masse. Les recherches des pen-

seurs ont eu jiour conséquence la découverte de connais-

sances nouvelles qui souvent ont pu être applii]uées à

l'amélioration du travail et l'ont rendu plus productif.

Cette augmentation graduelle des besoins de l'homme

est le grand moteur de l'activité humaine, c'est elle qui

provo(iue toutes les améliorations matérielles qui prennent

place dans le domaine de l'hygiène, du logement, du vête-

ment et de la nourriture. Mais iî ne faut pas assimiler la

satisfaction des besoins normaux avec celle des besoins de

luxe. Ceux-ci peuvent se multiplier à l'infini dans une

société où existent de grandes accumulations de capitaux.

La conception idéale du monde carthaginois que Gustave

Flaubert a décrite dans Salammbô, par exemple, peut

donner une idée des raffinements de consommation auxquels

on se livre à certaines époques, les Romains de la fin de la

république, les Grecs de Byzance, les Fran(,ais de la cour

de Louis XV ont présenté de nombreux tableaux oii le mora-

liste a autant à étudier que l'économiste, et qui peuvent

servir avec quelque justesse à marquer les époques de déca-

dence. Le luxe toutefois, s'il caractérise les mœurs des

classes privilégiées d'une société, est loin de pouvoir carac-

tériser une société entière, une nation. Il est indépendant

dans une certaine mesure du développement économique
général. Les époques du plus grand luxe sont loin de

concorder avec celles du plus grand progrès économique.

Une nation prise dans son ensemble est d'autant plus avan-

cée économiquement que la majorité de ses membres jouit

d'un plus grand confort et que les malheureux y jouis-

sent d'un minimum de satisfactions plus considérable.

Enfin l'économiste et le moraliste ne doivent pas con-

fondre la satisfaction des besoins avec le bien-être. Le
bien-être est un élément du bonheur, c'en est si l'on veut

l'élément matériel, mais comme le bonheur il est tout à

fait subjectif. L'économiste n'a qu'à étudier les besoins en

eux-mêmes, les apprécier, les classer, les compter, il ne

peut conclure de leur importance au bonheur des popula-
tions.

Le besoin physique est, avons-nous dit, la base de l'ac-

tivité physique; il est en même temps la base de la va-

leur, le travail même n'est pas toujours nécessaire pour

que la valeur apparaisse quand le besoin est né. C'est en

effet aux besoin? de la société qu'il faut faire remonter le

principe de toute valeur. Si les produits de la culture

n'étaient pas nécessaires, personne ne songerait à s'en

procurer; ou si chacun pouvait s'en procurer librement,

comme on se procure de l'air pour la respiration, l'élé-

ment fourni par la nature n'acquerrait aucune valeur par-

ticulière. De même les fruits, les animaux et toutes les ri-

chesses qui par leur situation ne sont pas utilisables n'ont

aucune valeur. Cela est si vrai que la terre la plus fertile n'a

aiiiuno valeur si elle est située en un [oint du globe où il

n'y a pas d'habitants et qu'elle acquiert gracliiellemcnt

une valeur de plus en plus grande, à mesure (|ue la popu-

lation arrive dans la région sans même (pi'elle aitic(.u le

moindre trait de charrue. Aujourd'hui encore, au centre de

l'iVmérique du Sud, dans les hautes vallées du bassin de

l'Amazone, on ne vend i>as de terre. Ce (|ui donne au sol,

agent naturel, sa valeur principale, c'est donc la présence

d'une population sur les lieux ou placée dans des condi-

tions à [loiivoir l'utiliser par des voies de communication
;

ce n'est |)as le travail individuel et matériel, c'est le tra-

vail social. Des sources analogues de valeur se retrou-

vent dans d'autres situations. Le spéculateui' sur les ter-

rains placés dans la banlieue des L^raiides villes béiiélicie

d'un accroissement de valeur qui n'est pas du au tia-

vail. Ce qui fait la valeur d'un produit et de la richesse

en général, c'est l'aptitude à satisfaire les besoins des

hommes, .^lais toujours le travail doit intervenir pour que
les besoins puissent être satisfaits. Si l'aptitude siillil à

créer la valeur, la matérialité du fait de l'homme est le

complément indispensable qui permet à un produit d'arri-

ver il la consommation, but unique de l'activité écono-

mique.

Bastiat a formulé cet aphorisme célèbre : « Dans l'état

social les facultés dépassent les besoins. » Cet émineut

économiste voulait dire [)arlà que la puissance productive

de la société est toujours supérieure à ce qu'exigent les

nécessités de la consommation. On ne saurait d'ailleurs y
voir autre chose qu'un simple truisrn, pour employer

un mot anglais qui rend exactement la pensée. Si la

puissance de production était simplement égale aux
besoins de consommation, aucun progrès n'eût été pos-

sible dans le passé ou no serait plus possible dans l'ave-

nir, puisque tout le travail serait absorbé à la satisfaction

des besoins déjà nés et qu'aucune partie ne pourrait en

être distraite pour être affectée à la satisfaction des besoins

nouveaux. Si la puissance de production était au con-
traire inférieure aux besoins de consommation, il n'est

pas besoin d'une longue démonstration pour prouver que

non seulement le progrès serait impossible, mais encore

que la société, voyant se restreindre graduellement les res-

sources qui la faisaient vivre, aurait du en arriver d'abord

à une diminution rapide du nombre de ses membres et

finalement à sa disparition complète en passant par l'état

de dénuement que nous considérons précisément comme
l'état originaire des sociétés. 11 faut donc nécessairement

que « les facultés dépassent les besoins ».

Mais ce qui est vrai d'une société est loin de l'être des

individus. On conçoit que si la répartition des richesses se

fait d'une manière injuste ou vicieuse, la misère de quel-

ques-uns peut ne pas être l'effet d'une production insulB-

sante, mais avoir pour contre-partie l'opulence de certains

autres. Dans un état social, quel qu'il soit, il existe des

inégalités physiques ou intellectuelles, il existe des forts

et des faibles, des riches et des pauvres, des prodigues et

des avares, des oisils et des actits, des intrigants et des

rêveurs. D'où il suit que le revenu total d'une société se

répartit fort inégalement entre les individus.

On peut chercher à déterminer quel est le minimum des

besoins à satistaire pour un individu. Ce minimum varie

avec le milieu social, l'éducation, le pays, la race; mais

on peut l'établir approximativement pour chaque type de

société donnée. Bien que cette proposition puisse paraître

singulière, il n'en est pas moins vrai que deux hommes
également civilisés et d'intelligence égale peuvent avoir

des besoins différerts. Le Bourguignon boit du vin, le

Breton boit du cidre, le Flamand boit de la bière, l'An-

glais mange surtout de la viande : la consommation

moyenne annuelle en Angleterre en est estimée par W.-J.

Harris, dans YEconomiste à ."jO kilog. par tête en 1886,

le Français en mange beaucoup moins, 33 kilog. en 1882.

Le Français consomme du pain de blé, l'Allemand du

pain de seigle, l'Italien du mais, l'Indien et le Chinois du
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riz. Les autres besoins, le logement et le vêtement varient

également dans une mesure analogue, suivant les milieux.

Le tableau suivant donne les cliiflres de la consomma-

tion movenne par babitant de la po[iulation de Paris :

Pain

Poisson

Huitres

Volaille et gibier

Viande de boucherie . . .

.

— porc, saucisson, etc.

Beurre

Fromage sec

(Eufs (nombre)

Vin

Cidre, poiré, hydromel .

.

Bière

1881

POPULATION

2.269.023 h.

12 652

2 296

10 704

68 m
9 578

7 46;)

2 217

178
224'"- "

2 48

13 27

1886

POPULATION

2.344.550 h

148^11. „

10 502

3 461

10 298

64 833

10 301

7 660

2 307

176
186'''- »

12 78

H 01

Les moyennes que l'on peut établir quand on suppute la

consommation individuelle par des discussions de chiti'rcs

ne sauraient être considérées comme absolument vraies

pour tous les cas. Pour certains produits spéciaux qui ne

sont pas de première nécessité et plus encore pour les pro-

duits de luxe, il existe des différences considérables d'un

individu à l'autre, mais s'il s'agit de produits indispen-

sables à la vie, les moyennes offrent une base assez solide

pour ([u'il soit possible de les considérer comme répon-

dant sensiblement à la réalité.

Si l'on essaie de se rendre compte de la proportionnalité

des besoins de consommation aux revenus propres à chaque

individu, on peut en déduire la difficulté d'existence qui

est à surmonter pour chaque classe de citoyens. 11 est sans

intérêt d'établir le budget des classes riches à ce point de

vue, leurs ressources compensant largement leurs besoins.

Celui de l'ouvrier présente, au contraire, le plus grand inté-

rêt, puisqu'il s'agit pour lui de satisfaire un minimupi de

besoins avec un maximum de ressources rigoureusement

limité. Quelques chiffres empruntés à des sources diverses

montreront toute l'importance de la question. Voici le

budget d'une famille ouvrière présenté à la salle Lévis, à

Paris, le 21 mai 1885, ]iar un tailleur, au moment d'une

grève :

DÉPENSES PAR ANIiLPENSES PAR JOUR

Pain (3 livres 1/2).. > 80

Vin (1 litre) » 00

Viande (1 livre). .

.

1 »

Légumes (2 litres de

légumes secs).. .

.

» 60

Beurre (un quart
faisant 2 jours).

.

» 25

Eclairage (1/4 de
livre d'huile). ... » 13

Total... 3 40

Nourriture et

éclairage .... 1.241 »

Loyer 300 »

Blanchissage . .

.

130 »

Entretien (habil-

lement) 150 »

Chauffage 40 »

Total... 1.861 »

Les recettes de W'xploité (ouvrier) s'élevant, dit le

document que nous citons, à 1,840 fr., il en résulte un

déficit annuel de 21 fr. (ie document peut être pris comme
un à jieu près suffisant, bien qu'il soit très incomplet. Il

ne prévoit ni maladies, ni chômages notamment ; par con-

tre il donne un chiffre de recettes assez faible, car souvent

dans une famille plusieurs personnes apportent leur con-

tingent de revenus, et, en ce cas, c'est l'excédent de

recettes, c.-à-d. l'épargne qui doit devenir la règle.

M. Ch. (irad a publié d'autre part, en 1880, les résul-

tats d'une enquête faite par la Société industrielle de

Mulhouse, sur 16 familles, d'après laquelle il résulte qu'en

movenne les dépenses se lépartissent de la fa(;on sui-

vante :

Pain 19.74 °l„\

Viande 8.19 / Total pour la

Epicerie 14.58 [nourriture 61 %
Lait et divers. . 17.88 )

Logement 15 —
Vêtement 16 —
Dépenses diverses 8 —

Cette répartition s'éloigne peu de celle qui résulte du

document cité précédemment. Elle montre que, dans notre

société, les besoins peuvent se classer normalement d'après

l'ordre de leur importance.

D'ailleurs il ne faut pas perdre de vue que la satisfac-

tion facile des besoins qui procure le bien-être ne dépend
que de la proportionnalité des dépenses obligatoires aux
revenus. A la campagne, les salaires sont plus faibles que
dans les villes, souvent cependant le bien-être peut y être

égal ou supérieur, les besoins diminuent d'importance et

les prix de certains produits restent à des taux plus faibles.

L'enquête agricole italienne de 1879-1882 nous a permis
de relever des cas intéressants dans lesquels des salaires

très faibles suffisent à entretenir l'existence de nombreuses
familles par suite de la limitation forcée de la consom-
mation. C'est un état de misère chronique.

L'émigration des individus, qui a pris dans noire siècle

d'industrialisme une importance considérable, se relie très

élroitement à l'élude de la satisfaction des besoins d''S

hommes, car elle a pour cause initiale le besoin même.
L'étude des salaires se rattache également de très près

ù celle des besoins des hommes. 11 était nécessaire d'éta-

blir ces connexités pour montrer l'aspect pratique de celle

question qui se place naturellement à la base de la science

sociologique.

Resterait enfin à établir quelles ont été la progression

des besoins et celle de la consommation pour en arriver à

l'état actuel ; mais aborder cette élude serait vouloir faire

l'histoire même de la civilisation humaine. Il nous suffit

d'en avoir tracé le cadre, on la retrouvera ailleurs (V.

BiEN-ÉTRE, Prix, Consommation, Salaire).

François Bernard.

IV. Droit. — On l'appelle aussi rccotnniandataire.

C'est un tiers auquel le tireur ou l'endosseur d'une lettre

de change rccouimnndc de payer la lettre, au besoin,

pour le cas oii le tiré n'en acquitterait pas le montant à

l'échéance. L'indication du besoin peut se faire dans la

lettre ou par avis séparé. H doit être domicilié en la place

désignée pour la remise des fonds au porteur. 11 ne fau-

drait pas, en effet, que l'indication du besoin aggravât les

obligations incombant au porteur lors de l'échéance. —
En cas de refus d'acceptation du tiré, le porteur peut

présenter la lettre à l'acceptation du besoin. Si celui-ci

refuse d'accepter ou de payer, le protêt, s'il en est dressé,

doit être fait non seulement au domicile du tiré mais

encore au domicile du besoin (art. 173, C. decoram.). Cette

obligation n'existe pas lorsque le besoin a été désigné par

un endosseur. Lyonnel Didierjean.

BiBL. ; Droit. — Boistel, Précis de droit commercial ;

Paris, 1884, 3» éd., 1 vol. in-8.— Dalloz, Répertoire métho-
dique et alpliahétique de législation, etc. ; Paris, 1847, t. VI,
V» Besoin ; Paris, 1850, t. XX, v" Ert'ets de commerce.

—

Lvon-Caen et Renault, Précis de droit commercial ;

Paris, 1879-1885, 2 vol. in-8. — Ruben de Couuer, Dic-
tionnaire de droit commercial ; Paris, 1878, t. Il, \" Billet

à ordre et t. V, v° Lettre de change.

BESOLD (Christoph), juriste allemand, né à Tubingue

en 1577, mort à Ingolstadt le 15 sept. 1638. 11 fut

professeur de droit dans sa ville natale et enseigna ensuite

à Ingolstadt. Il a laissé de nombreux écrits : Quœs-
tioni's (tliquot de ti^uris (1598) ; De Appcllationibus

(1606) ; Synopsis polilicarum doctrinarum (4" édit.

en 1638); De /Erario (1620-1639); De Reriim

publicarum inter se cumparalione (1623) ; Vitœ et

rnortis consideratio politica (1623); De Jure et diui-
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sionc riTum (Ui-il) ; Principium rt finis polUicœ
doctrinœ {[Gio); De Tribus domt'sticarum socictatum
spcdtbus {[&16) ; /;, Juir majcstatis (IG'iS); Succinc-
tœ tractalus de ordine processus il(i;{7|; Thésaurus
pralicus (I6"29 et 1639). Il a en outre laissé plusieurs

volumes de conversation et d'œuvres diverses publiées à

Tubingue en lG3i et en UitJl. E. G.
BiBi.. : K.viii, l.uctus aciidemix Iwjolstad m obitum

Chr. l!,:-<oUi.

BESOMBES DE Saint-Ceniès (Pierre -Louis), magis-
trat fran(.'ais, né à Cahors le i) nov. 1719, mort à

Caliors le -h) août 1783. Il devint conseiller à la cour

des aides de Montauban et membre de l'Académie de cette

ville. On a de lui plusieurs ouvrages littéraires ou théolo-

giques.
HiBi, : QuKRARn, [.a France littéraire; I>aiis, 18;!7, t. I,in 8.

BESOR. Torrent île la Judée qui se jetait dans la"*

Méditerranée au S. de Gaza ; il arrosait le territoire de la

tribu de Siméon.

BESOZZI. Nom d'une famille de musiciens italiens, qui

a brillé d'un certain éclat depuis le commencement du
xviii' siècle. Gn/seppi" Besozzi, musicien, qui résidait à
Parme, mais sur lequel on ne sait rien de précis, y eut

quatre fils: Alessandro, né en 1700; Antonio (Ï707-
1781); Giro/am()(1713-178"2?)etGat'<ano, néenl727.
Alexandre Besozzi se fit connaître comme hautboïste, et

fut attaché à ce titre à la chapelle du roi de Sardaigne
;

on a publié des trios et solos de lui pour violon et haut-
bois. Antoine étudia aussi le hautbois, mais quitta l'Italie

pour l'Allemagne ; il devint premier hautboïste à la cour
de Dresde; de retour en Italie, il est mort à Turin, sans
avoir rien fait graver de ses compositions. Jérôme excellait

à jouer du basson. Gaétan fut hautboïste à la cour de
Naples, puis à la cour de France , puis à Londres.

—

Carlo Besozzi, fils d'Antoine, naquit à Dresde en 1745;
il se fit applaudir comme hautboïste plus encore que son
père ; on connaît de lui deux concertos non publiés.— Un
autre, Girolamo, fils de Gaétan, et hautboïste comme son
père, entra au service de la cour de France vers 1770. Il

est port à Paris en 1783. — Son fils, flûtiste à l'Opéra-

Comique, eut lui-même un fils, Louis-Désiré Besozzi, né
le 3 avr. 1814, à Versailles. Louis-Désiré eut deux prix

au Conservatoire (classes de solfège et de piano), puis

travailla l'harmonie et la composition avec Dourlen et

Lesueur. Il obtint un second prix, puis un premier, aux
concours de l'Académie des Beaux-Arts, en 1836 et 1837.
On a publié plusieurs de ses morceaux pour pianos.

B ESP LAS (Joseph-Marie-Anne Gros de), écrivain

ecclésiastique français, né à Castelnaudary le 30 oct.

1734, mort à Paris le 26 août 1783. 11 fut grand-vicaire

de Besançon et aumônier du comte de Provence. Il obtint

d'importantes réformes dans le système pénitentiaire de
l'époque et notamment la réfection des cachots malsains

ou pourrissaient les prisonniers. Il a écrit : Discours sur
l'utilité des voyages (Paris, 1763, in-12) ; Traité des

causes du bonheur public (Paris, 1768, in-8) ; Rituel
des Esprits forts ; Essai sur l'éloquence de la chaire
(Paris, 1778, in-12).

BiBL. : L'Esprit des journaux de mai 1778, p. 8. —
QuiRARD, La France littéraii-e ; Paris, 1827, in-8, t. I,

p. J16.

BESQUINE. Bateau de pêche de la Méditerranée; il

porte trois mâts. Le grand mât est à pible.

BESSA. Ville d'Egypte, mentionnée par Héliodore

(Œth.,\l,3, p. 228), sous la forme de jBf;(j(ja. Son nom
antique n'a pas été retrouvé dans les hiéroglyphes.

BESSAC. Com. du dép. de la Charente, arr. de Bar-

bezieux, cant. de Montmoreau ; 379 hab.

BESSAIS-le-Fromental. Com. du dép. du Cher, arr.

de Saint-Amand-Montrond, cant. de Charenton-sur-Cher
;

968 hab.

BESSAMOREL. Com. du dép. delà Haute-Loire, arr.

et cant. d'Yssingeaux ; 613 hab.

BESSAN (lietianum). Com. du dép. de l'Hérault, arr.

de Béziers, cant. d'Agde ; 2,523 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi, ligne de Béziers il Pézenas. Cette localité est

mentionnée dans les documents dès le x« siècle.

BESSAN COU RI. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Pontoise, cant. de Montmorency; 1,008 hab.

BESSARA8A (V. Basaraba).

BESSARABIE. Province de l'empire de Russie; elle cons-

titue le gouvernement du môme nom. Elle est bornée au
N. par le Dniester, au S. par la mer Noire, â l'O. par le

Prutli, à l'E. par le gouvernement de Kherson. Elle con-
fine à l'Autriche, à la Roumanie, aux gouvernements do
Podolie et de Kiierson. Sa surface est de 43,633 kil. q.,
sa population est de 1,400,000 hab. Le sol de la Bessa-
rabie est constitué par la terre noire. C'est une vaste

plaine oii viennent mourir quelques contreforts boisés des

Carpates. Au point de vue géologique la Bessarabie est

un plateau peu élevé, traversé par (]ueli|ues collines,

incliné nettement au S. et s'appuyant au N. sur le mas-
sif de Volynie-Podolie ; les formations géologiques ne
s'aperçoivent que dans les coupes profondes et .'» pic des

vallées, notamment le long du Dniester. Au N. à Jampol
apparaît un îlot de granit, dernier affleurement de la

grande nappe granitique de la Russie centrale ; au-
dessus on observe des schistes noirs appartenant au
silurien qui forment une bande de Mogilev à Khotin. La
craie surmonte ces deux terrains anciens avec discor-

dance, elle forme des lits puissants presque horizontaux
;

dans la région qui s'a|)proche des Carpathes on trouve

des bancs grégeux avec sable jaune pétris à'Ostrea

Colomba et appartenant à l'étage cénomanien. Le ter-

rain tertiaire moyen forme l'étendue la plus générale, il

est constitué par des marnes grises et des calcaires

épais; à Kichenev et Bendery c'est un calcaire grossier

très fossilifère, parfois oolithique. Sur les hoids de la

mer Noire, d'Akkerman à Bolgrad, on observe le terrain

tertiaire, argilo-sableux à faune saumâtre, qui a reçu

le nom d'étage sarmatique. Enfin au-dessus de tous les

terrains précédents, mais surtout dans la partie S., on
rencontre un humus noir très fertile, épais d'environ un
mètre, produit parla décomposition sur place de végétaux

herbacés et qui a reçu le nom de tchernoziem. La partie

limoneuse de cet humus parait avoir été apportée par le

vent, c'est la limite des « Terres Noires » de la Russie

méridionale.— Les principaux cours d'eau sont le Dniester

et le Pruth. Ils n'ont que des affluents sans importance. Le

climat est chaud. A Kichenev, la température moyenne
de l'été est de + 18" Réaumur ; celle de l'hiver de
— 2. Il se produit parfois des tremblements de terre. Les

fruits du Midi, le raisin, la figue, la pêche, l'amande,

réussissent à merveille. Les vignobles produisent d'ex-

cellent vin. On cultive le maïs, toutes les céréales et le

tabac. L'élève du bétail et des chevaux est prospère. Mal-

heureusement les sauterelles ravagent parfois les récoltes.

Le ch.-l. est Kichenev. La Bessarabie est partagée en

neuf districts : Kichenev, Akkerman, Bendery, Bieltsy,

Khotin, Orgieev, Soroky, Toutchov, Kagoul. L'industrie

est peu considérable. Le commerce est surtout aux mains

des Juifs, des Grecs et des Arméniens. On exporte beau-

coup de bétail et de céréales. Le principal port est Akker-

man, à l'embouchure du Dnieper. Les habitants appar-

tiennent à des nationalités très diverses. Roumains (plus

de 600,000), Russes (petits Russiens, 300,000), Serbes,

Bulgares, Arméniens, Juifs et Tartares, Allemands. Les

Juifs sont environ 100,000, les Allemands plus de 33,000.

Les Roumains et les Russes appartiennent à la religion

orthodoxe. Les villes les plus importantes sont outre

Kichenev, Akkerman, Bender, Orgieev, Soroky, Khotin

et Bieltsy.

La Bessarabie paraît avoir été habitée de toute antiquité.

Les populations les plus anciennes sont les Cumraériens,

puis les Scythes, les Bastarnes, les Daces, etc. Les Ro-
mains pénétrèrent dans le pavs, dès le premier siècle de

l'ère chrétienne. A dater de l'année 106, il fit partie do
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la province de Dacie. Certains remparts en terre portent

encore un nom qui parait rappeler celui de Trajan (Troiany).

A» m" siiHie apparurent les Goths, puis les Avares, les

Slaves, les Bulgares (V siècle), puis les Besses, dont le

chef Bessaraba, donna son nom à la contrée (vu" siècle),

les Hongrois (ix" siècle), les l'etchénègues (x« siècle), les

Cumans et les Polovtses (xi« siècle), enfin les Mongols

au xiii" siècle. Vers la même èpotiue, les Génois établi-

rent leurs colonies sur le Dniester. A dater du xiv« siècle,

la Bessarabie fit partie de la Moldavie et par suite de

l'empire ottoman. A dater du xviii» siècle elle servit fré-

quemment de cbarap de bataille aux Russes et aux Turcs.

En 1711, Pierre le Grand s'avança jusqu'au Pruth. Les

Russes Venvahirent encore dans les campagnes de 1736-

39, -1787-91, 1806-1812. Par le traité de Bukarest

(1812), la Porte dut céder définitivement la Bessarabie à

la Russie. Par le traité de Paris 18o6, elle abandonna à

la Moldavie la partie S.-O. de la province, comprenant les

villes d'Ismad, Reni, Kiliaet une population de 127,431

hab. Elle s'est fait restituer ce territoire par le traité de

Berlin (1878). L. Léger.

BmL. : Pahko, Geschichle Bcssarabiens von den œlles-

Urn Zeiten an ; Odessa, 1873.

BESSARION (Jean), né en 1403 à Trébizonde, mort à

Ravenne le 18 nov. 1472. Il acheva son éducation à

Constantinople et se fit moine. 11 visita le Pélopunèse,

suivit à Misithra (l'ancienne Sparte) les leçons du célèbre

Gcmistius Plélhon et s'initia à la connaissance de la phi-

losophie platonicienne. Bientôt illustre par sa science et

son éloquence, il eut en outre occasion de travailler au

rapprochement des empereurs de Constantinople et de

Trébizonde par le mariage de Jean II Paléologue avec

Marie, fille d'Alexis IV Coranène. Métropolitain de Nicée

en 1436, il fut de bonne heure partisan du rétablissement

de l'union entre l'Église d'Orient et l'Église d'Occident et

fut un des iirélats grecs qui accompagnèrent Pempereur

Jean II au concile de Ferrare (1438-1439), transféré

ensuite à Florenre. Son rôle y fut très impoitant
;
par sa

finesse, son esprit de conciliation, l'érudiiion et l'habileté

qu'il montrait dans les discussions, il fut du côté des

Grecs le ehef et l'orateur du parti de l'union, et, le

6 juil. 14^9, il eut mission de lire dans le Dôme de Flo-

rence la rédaction grecipie de l'acte qui la consacrait.

A leur retour en ()rient, les prélats unionistes furent

vivement attaqués. Bessarion défendit dans de nombreux

écrits son attitude et ses opinions, mais il crut que sa

présence serait plus utile en Italie, et qu'il pourrait hâter

l'envoi des secours contre les Turcs que l'Orient attendait

de l'Occident. En déc. 1439 Eugène IV l'avait nommé

cardinal du titre des Saints Apôtres; dès 1441 il était

auprès du pape. Ses généreux eflorts en faveur de la

croisade n'aboutirent pas à des résultats sérieux. D'antre

part, un concde hostile à l'union, réuni à Constantinople

en 1450, accusait Bessarion « d'avoir été pour tous les

Grecs la cause de tant de maux ». Bessarion eut le

malheur d'être méconnu et de ne pouvoir conjurer les

dangers qu'il redoutait pour sa patiie, mais, après la prise

de Constantinople, il continua avec la même ardeur à

prêcher la guerre sainte pour la reconquérir. Pendant ce

temiis, étaldi à Rome, il y était devenu un des principaux

personnages du collège des cardinaux en même temps

qu'un des meilleurs humanistes. Son palais était un centre

de réunion pour les savants et les lettrés. Biondo Favio,

le Pogge, Laurent Valla en étaient les familiers et ils y
rencontraient (pielques-uns des Grecs illustres réfugiés eu

Italie, Théodore Gaza, Georges de Trébizonde. Par sa

haute sitnalion ISessarion devenait le défenseur naturel de

l'hellénisme en Italie. Lorsqu'un humaniste, Thomas de

Sarzane, fut élu pape sous le nom de Nicolas V, le rôle

de Bessarion grandit encore. Evêque de Tusculiim en

1449, légat pontifical à Bologne et danslEmilie en 1450,

il faillit devenir pape en 14o? à la mort de Nicolas V.

Sous le pontificat de (^alixte 111, il fut, avec Acncas Sylvius,

l'apôtre ardent de la guerre sainte. En 1458, à la mort
de Calixte III, il refusa les voix qu'on lui offrait

;

Aeneas Sylvius fut élu sous le nom de Pie H et les projets

de croisade furent continués activement ; à l'assemblée de
Mantoue (1459), Bessarion la prêcha avec éloquence et il

fut envoyé comme légat en Allemagne afin d'obtenir des

princes des subsides et des troupes. Arrivé à Nuremberg,
oii se tint une diète en 1460, il passa de là à Worms,
puis à Vienne afin d'entraîner l'empereur Frédéric III,

mais ses efforts furent inutiles et il revint en Italie décou-

ragé (1461). Pie II le nomma patriarche in partibus de
Constantinople en 1463 el , la même année, l'envoya comme
légat à Venise afin de décider les Vénitiens à déclarer la

guerre aux Turcs. On put croire que la guerre sainte de
l'Occident contre les Turcs allait sérieusement s'engager,

mais l'illusion ne lut pas longue et les préparatifs

échouaient déjà lorsque Pie II mourut à Ancoiie (1464).
A ce moment Bessaiion fut au nombre des cardinaux qui,

profilant d'une élection nouvelle, songèrent à modifier la

constitution de la papauté et à restreindre l'autorité abso-

lue du pape au profit du collège des cardinaux. Paul II,

qui avait promis d'accomplir cette réforme, s'empressa de

l'entraver dès qu'il fut élu. Bessarion découragé se retira

momentanément des affaires pour se consacrer aux lettres,

passant sa vie tantôt à Rome, dans son palais cardinalice

près de l'église des Saints-Apùtres, tantôt près de Tus-
culum, au monastère grec de Grotta-Ferrata. Ses revenus

lui servaient en grande partie à encourager les lettrés et

à acheter des manuscrits. Il avait formé une académie où

les lettres grecques étaient en honneur ; lui-même com-
posait des écrits de théologie et de philosophie et s'occu-

pait surtout de faire connaître en Occident la philosophie

grecque. Sous le pontificat de Nicolas V déjà, il avait

accepté de faire une traduction latine de la Métaphysique
d'Aristote qu'on ne connaissait encore que d'une façon

inexacte. Dans la suite il travailla à propager et à défendre

la philosophie platonicienne. II engagea à ce sujet une
polémique célèbre avec Georges de Trébizonde et il y
apporta le même esprit de conciliation qu'en matière reli-

gieuse, s'efforçànt de prouver l'accord des doctrines de

Platon et d'Aristote. Georges de Trébizonde ayant publié

une traduction des Lois de Platon, Bessarion en démontra
l'inexactitude. Mais, ajirès avoir défendu Platon contre

Georges de Trébizonde, il défendit ensuite Aristote contre

les attaques de Michel Apostolios. Les controverses

reprirent sous le pontificat de Paul II, lorsque Georges de

Trébizonde publia sa Coiiiparnisan de Platon et d Aris-
tote (1464), violente diatribe contre le premier. Bessarion

y répondit vers 1463 par son traité In Calumniatnrem
Platonis, qui ne parut qu'en 1469. Ce n'est pas seu-
lement une œuvre de i)olémique, mais une longue et

sérieuse comparaison en quatre livres entre les deux philo-

sophes. Le succès en fui grand; ainsi, avant les travaux de

Marsile Ficin, Bessarion avait remis en honneur la philo-

sophie platonicienne. Il rendit aux lettres antiques un autre

service. Pendant trente ans il avait réuni des manuscrits

qui formaient une des plus belles bibliothèques de l'Italie.

(Jn l'estimait à 30,000 écus d'or, ce qui ferait plus d'un

million de notre temps. Il en fit don de son vivant à

Venise (1468) et la bibliothèque de Bessarion devint la

bibliothèque Saint-Marc. Pendant ses dernières années il

revint encore aux projets de croisade ; dans trois discours

adressés aux princes d'Italie, il leur fit un suprême appel,

leur prêcha la concorde, leur montra Mahomet II menaçant
l'Italie, avide de s'emparer de Rome même. Paul II

s'émut ; mais cette année même il mourut (1471). Cette

fois encore Dessarion semblait devoir devenir pape, mais

ses adversaires exploitaient contre lui sa nationalité

grecque ; d'ailleurs il se refusait aux intrigues ; il eut

quebpies voix, mais Sixte IV fut élu. Le nouveau pape

l'envoya comme légat en France, sous prétexte qu'il

déciderait peut-être Louis XI à la croisade ; en réalité il

j

n'était pas fâché de l'éloigner. Bessarion, après avoir
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lii'silé, se décilla à partir en rmirs 117"2. Il s'effor(,a vai-

nement lie ntaltlir la paix entre Louis XI et les ducs de

liourgogne et de 15retagne, mais il obtint du roi un

concordat qui lét^lait les pnHentions du pape et celles du

roi sur l'Ejiiise de France. Quant à la croisade, il s'aperçut

i|uo, du cùté de Louis XI, tout ell'oit était vain, lirautôme

a prétendu que, à une harangue de liessarion, le roi répon-

dit en se moquant de lui et en tirant la longue barbe que

le cardinal, fidèle à l'usage de l'église grecque, avait

laisse croître; mais cette anecdote est plus que suspecte.

Cependant Bessarion était las, sa santé, depuis longtemps

minée, s'atlaiblissait de plus en plus ; il retourna en

Italie, dut s'arrêter à Kavenne où il mourut. Son corps

tut transporté à Uouie et enterré dans l'église des Saints-

Apotres. Par l'élévation et la modération de son caractère,

la générosité de ses convictions, l'honnêteté de sa vie, au

milieu des passions, des ambitions qui s'agitaient autour

de lui, Bessarion est une des figures les plus sympatiiiques

de ce temps; par l'étendue de ses connaissances, la finesse

de son esprit, son ardent amour pour les lettres il compte

parmi les meilleurs humanistes du xv« siècle.— Ouvrages :

Ikssario in caluiuniatorem Platonis (Rome, 1469;

Venise, luU8) ; Epistola et oratiom-s d<' bello Turcis

inferendo (Paris, 1471 et 1300, in-4, 154-2, in-4) ;

Ikasarionis Opéra (Venise, 1516) ; Bcssarioriis Opéra

Dinnia (Migne, Patrol. Gr., t. CLXI). C. Baykt.

HriiL.: liiofjraphcs conlcmpontins de liessarion (I"'a-

DKicius, mhl. Gr.Tca, éd. Harles, t. XI) : Plaiina,
Micliael ArosTonus, Vesi'Asia>() da Bisticci, édit.,

Bartoli. — Cairamca, Oratio funebris Bessarionis dans
Malvusia, Compenilio storico délia bnsilica dei SS. Xll
Aposloli, lli65. — Parmi les travaux modernes : Bandi-
Nius, De vita et rébus gestis Bessarionis. 1777. ~ Hackiî,
De Bessarionis vila et scriptis. — Von Gltiie, Studien
und Forschungen ûber das Leben und die Zeit des Cnr-
dinnls Bessarion. — Vast, le Cardinal Bessarion, i8/S.

— E. Legrand, Bibliographie hellénique, 1885, 2 vol.

BESSAS. Corn, du dép. de l'Ardèche, arr. de Largen-

ture, cant. de Vallon, située sur un mamelon dans le

bassin lacustre de liarjac (Gard), dont la craie dure se

taille facilement et est aujourd'hui l'objet d'une exploita-

lion régulière; 4*21 hab. Vignes, mûriers, grains. Eglise

du Xll" siècle.

BESSAS, général byzantin sous le règne de Justinien.

Prit part aux guerres de Perse, d'Italie.

BESSAT |Le). Corn, du dép. de la Loire, arr. de Saint-

Etienne, cant. de Saint-Chamond; 542 hab.

BESSAY. Corn, du dép. de la Vendée, arr. de La-

lioche-sur-Yon, cant. de Mareuil; 509 bab.

BESSAY-sur-Ai.lier. Com. du dép. de l'Allier, arr.

de Moulins, cant. de >'euilly-le-Réal ; 1,586 hab.

BESSÉ. Com. du dép. de la Charente, arr. de Ruflec,

cant. d'Aigre; 380 hab.

BESSE. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Sarlat,

cant. de Villerranche-ile-Belvôs; .520 hab.

BESSE-en-Chandesse. Ch.-l. de cant. du dép. duPuy-
de-Donie, arr. d'Issoire ; 1,839 hab.

Histoire. — Dès la tin du xi" siècle la seigneurie de

Besse appartenait à la puissante maison de la Tour. Cathe-

rine de Médicis en hérita, par suite du mai'iage de son pèie

Laurent de Médicis avec Madeleine, dame de la Tour et de

Besse. Bernard VIL seigneur de la Tour, et Bertrand, cha-

noine de Brives donnèrent des coutumes à la ville de Besse

en 1270. Elles ont éié publiées par Baluze (Hist. gcnéa-

lofiiijue de la rnaison d'Auvergne) et par H. F. Rivière

{Hist. des Institutions de, l'Auvergne, t. 11). Besse fut

agrégée en 1588 aux treize bonnes villes de la Basse-

Auvergne. Elle était le siège d'un bailliage.

Monuments et curiosités. — Ijt'glisi; de Besse (xii*ct

XV» siècles) fut érigée en collégiale par le pape

Alexandre ^1 (1498). Des fortifications construites au

xv« siècle, il ne reste que quelques pans de murailles et la

Tour de l'Horloge ou du befjroi, dont nous donnons le

dessin. Une maison du xv« siècle connue sous le nom de

CIttiteau de la reine Marguerite, possède un bel escalier

Il y a encore d'autres maisons des xiv", xv" et xvi« siècles.

Parmi les curiositi^s naturelles, on peut citer l'écho Lenègre,

qui, d'après le Guide Joanne, reproduit une phrase musi-

Tour du belTroi de Besse, d'après uin; iihotograpiiie.

cale de vingt notes, et surtout le lac Pavin (V. ce mol).

—

Besse est la patrie de Jean Bcssian de Preyssac, auteur
des Arvernorum consuetudines publiées à Lyon (in-12)

et à Clerniont (in-4, 1548), Les armoiries de la ville sont :

D'azur, à un saint Jean-Baptiste dans le désert d'or,

accompagné de trois fleurs de lys posées 2 et I.

Louis Farges.
BiuL. : A. Taroieu, Dict. hist. du Puii-de-Dome ;

Moulins, 1877. in-4.

BESSE-en-Oisans. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. du Bourg-d'Oisans ; 826 hab.

BESSE-sur-Brave. Com. du dép. de la Sarthe, arr.

et cant. de Saint-Calais ; 2,482 hab., dans une jolie situa-

tion sur les bords de la Braye (alil. du Loir). Eglise du
xv" siècle. Fabriques de cotonnades, papeterie ; commerce
important.— Station de la ligne de Paris à Bordeaux (Etat)

et de l'embranchement de Saint-Calais à Château-du-Loir.
— Château de Courtanvaux : au milieu d'une masse con-
sidérable de bAliments de différents siècles, on y remarque
une chapelle gothique du xv" siècle, une porte d'enceinte

de la Renaissance, de belles terrasses et une source

abondante qui suffit aux besoins du château et du parc ; à

l'intérieur nombreux portraits provenant des familles de
Souvré, de Louvois, de Montesquieu et d'Estrées. Henri IV

a séjourné à Courtanvaux, lors de sa campagne contre le

Mans, en 1589. Jules Gautier.

BESSE-sur-Issole. Ch.-l. de cant. du dép. du Var,
arr. de Brignoles ; 1,237 hab., près d'un lac poisson-

neux, profond de 30 m., auquel la charmante rivière de

rissole sert d'écoulement. Distilleries.

BESSE (Pierre de), prédicateur fort célèbre en son
temps, né à Meyraond (Corrèze) en 1-567, mort à Paris en

1639. 11 fit ses éludes au collège Saint-Michel, fut chargé

ensuite d'un préceptorat domestique et nommé bientôt

après curé d'une des paroisses de Paris. Plus tard, il fut

pourvu d'un canonicat à Notre-Dame-d'Hermens et d'un

autre à Saint-Gerniain-l'Auxerrois. Il devint ensuite prin-

cipal du collège Saint-Michel, syndic de la faculté de

théologie, prédicateur ordinaire du prince de Condé, enfin

prédicateur du roi Louis Xlll. Sa réputation de sermon-
naiie était fondée dès les toutes premières années du
xvii® siècle, et elle se répandit même à l'étranger, notam-

ment en Italie et en Allemagne. Ses divers ouvrages sont

dédiés aux personnages les plus considérables du temps, aux

Condé, aux Séguier, aux Gondi. Pierre de Besse, lié avec
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Chapelain, Marie Bruneau des Loges et plusieurs des habitués

de l'hôtel de Kainbouillet, parut « au moment où l'élo-

3uence de la chaire sortait à peine des violences de langage,

es bizarreries el des extravagances que les sernionnaires

du xvi« siècle avaient mises en voyage ». Un des premiers

en France et malgré bien des défauts, il ramena dans la

chaire « une élo(|uence décente et chrétienne ». 11 a le

sérieux de l'esprit chrétien, la sincérité de la dévotion, le

goût des vertus et l'élan intérieur. Une liste aussi com-
plète que possible de ses œuvres a été dressée dans l'ou-

vrage que nous citons ci-dessous,

HiitL. ; lùiiile FAGii, D' Longy, Auguste Bosvieux et

René Fâge, Pierre de Besse, prédicateur du roi Louis XII I,

étude littéraire, biographique et bibliographi(|ue; Tulle,

1S85.

BESSÉ (Guillaume), jurisconsulte français, né à Car-

cassonne, mort en 1680. 11 écrivit l'histoire de sa ville

natale, en mettant à profit les recherches de Bernard de

Stellat, chanoine de la cathédrale de Carcassonne, mort

de la peste en 1029. Son Histoire des comtes de Car-
cassonne (1645), lut rééditée par lui en 1660, sous le

titre de : Histoire des ducs, marquis et comtes de Car-

cassonne.

BESSÉ ou BESSET (Henri de), sieur de la Chapelle

Wilon, écrivain français, du xvii* siècle, mort en 1693.11

fut inspecteur des beaux-arts sous Edouard Colbert, mar-
quis de Villacerf, et contrôleur des bâtiments (1683). H

fit partie de l'Académie des inscriptions et belles-lettres

dont il fut nommé secrétaire. Il a écrit d'après les mé-
moires du marquis de La Moussaye la Relation des

campagnes de Uocroi/ et de Fribourg en IG iS et 16 i i

(Paris, 1673, in-12), ouvrage dont une partie a été pu-

bliée sous ce titre : Les Avantages remportes par le duc

d'Enghien sur l'armée de Bavière en deux sanglants

combats donnés près de Fribourg le S et le 5 août

iG4i (Paris, 1644, in-4). La Relation a été souvent

réimprimée, notamment dans la Collection des petits

classiques français de Nodier (1826).
BiBL. : Lelono, Bibliothèque historique de l:i France ;

Paris. 17G'J, in-f., t. II, p. 492. — La Monnoyi;, Recueil de
pièces clioisies en vers et en prose ; Paris, 1714, 2 vol.

in-lv;. — QijÈRARD, La France littéraire; Paris, 18-7, in-8,

t. I. p. 317. — Mémoires de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, t. 1.

BESSÉ (Joseph de), médecin français, né à Peyrusse

(Aveyron) en 1670, étudia à Montpellier et à Toulouse,

puis prit ses grades à Paris en 1703 et se fixa dans la

capitale. Dans ses Recli. analytiques sur la structure

des parties du corps humain (Toulouse, 1701, 2 vol.

in-8 ; Paris, 1702), il réfuta les opinions de Chirac. Il

eut imevive polémique avec Helvétius qui venait de publier

son livre de VEconomie animale. Citons encore de Bessé :

Des passions de /'/lomme (Toulouse, 1699, in-8).

D>- L. Hn.

BESSÈDE-DE-S\ULT. Com. du dép. de l'Aude, arr.

do Limoux, cant. d'Axat ; 440 hab.

BESSÉGES. Ch.-l. de cant. du dép. du Gard, arr.

d'Alais, sur la Cèze; 10,653 hab. Relié par l'embranche-

ment de Bessèges à Bobiac à la ligne d'Alais au Teil du

chemin de fer P.-L.-M. Cette localité n'est devenue une

ville industrielle importante que depuis le développement

qu'y a pris l'industrie minière. Sous l'ancien régime Bes-

sèges n'était qu'une dépendance de la paroisse de Saint-

Andéols de Robiac; elle demeura un hameau de la com. de

Robiac jusqu'à la loi du 17 juin 1837 qui érigea Bessèges

en commune. Une loi du 8 juil. 1868 l'a détachée du

cant. de Saint-Arabroix pour en faire le cb.-l. d'un nou-

veau canton. Bessèges est le centre du bassin houiller de

la Cèze (V. Bassin [Bassins houillers]). Ses mines, extrê-

mement profondes (200 m. et davantage), présentent un

grand intérêt aux naturalistes à cause de la profusion

des végétaux fossiles qui s'y rencontrent. Outre ses mines,

Bessèges possède des hauts-fourneaux, des verreries, des

fonderies de fonte, une forge anglaise, etc.

BESSEL (Gutttried von), chroniqueur allemand, né à

Buchheim (électoral de Mayence) le 5 sept. 1672, mort à

Gottweih le 20 janv. 1749. Chargé d'afl'aires de l'électeur

de Mayence, puis professeur de théologie à l'Université de

Vienne, enfin abbé de Gôttweih , il édita le précieux

Chronicon Goltwicense (Tegernsee, 1732).

BESSEL (Friedrich-Wilhelm) , astronome allemand,

né à Minden le 22 juil. 1784, mort à Kœnigsberg le 17
mars 1846. La vie de ce savant montre bien clairement

qu'un homme intelligent, persévérant et laborieux, peut

vaincre tous les obstacles. Sa famille, le destinant au com-
merce, le plaça à l'âge de quinze ans dans une grande

maison d'exportation de Brème. Sa tâche terminée, le

jeune Bessel étudiait toutes les branches du commerce,

surtout ce qui concerne le commerce maritime. Il voulut

savoir comment le capitaine d'un vaisseau conduit son

embarcation. On venait de découvrir l'art de naviguer en

pleine mer par l'observation des étoiles, de la lune et du
soleil : Bessel étudia cette question. Il lui fallait un sex-
tant, et comme cet instrument était d'un prix trop élevé

pour ses faibles ressources, il s'en fabriqua un et observa

assidûment les étoiles pendant la nuit , dormant à peine

quatre ou cinq heures . Désirant calculer lui-même la

position des astres , il fut ainsi conduit à étudier les lois

du mouvement des corps célestes. Un an n'était pas

écoulé depuis le commencement de ses études astrono-

miques lorque Bessel entreprit de calculer l'orbite de la

comète de 1607 : ce travail lui demanda trois cents

pages de chiflres; il exigerait aujourd'hui d'un élève astro-

nome un an de travail et lui vaudrait le titre de docteur.

Les calculs terminés, Bessel les présenta à Olbers, qui

exerçait la médecine pratique à Brème, s'occupait beau-

coup d'astronomie et avait la réputation d'être la pre-

mière autorité, en ce qui concernait les comètes. Olbers

frappé d'admiration recommanda chaudement le jeune

astronome à Gauss, qui se prit d'une vive amitié pour lui.

Au commencement de 1806, la recommandation d'Olbers

fit obtenir à Bessel la nomination d'inspecteur d'un obser-

vatoire privé à Lilienthal. En 1810, sa réputation le fit

appeler à la direction du nouvel observatoire de Kœnigs-

berg. Il n'avait pas vingt-six ans, n'avait jamais connu

d'université, et il fut cependant l'un des meilleurs pro-

fesseurs de celle de Kœnigsberg, â laquelle il avait été

attaché dès sa nomination à la direction de l'observa-

toire.

Bessel fut un observateur incomparable : on lui doit

un très grand nombre d'observations méridiennes, équa-

toriales et surtout héliométriques : il a rendu l'héliomètre

de Kœnisberg célèbre dans les fastes de l'astronomie.

Voici ses principaux ouvrages : Fundamenta astro-

nomiœ d'après les observations de Bradley (1818) ;

Tabulas Regloniontanœ (1830) ; Détermination de la

longueur du pendule simple à secondes pour la ville de

Berlin ; Mesure d'un degré dans la Prusse orientale,

(en collaboration avec Bayer) ; Tableau des recherckes

faites de 1835 à 1838 pour l'établissement d'un

mètre étalon en Prusse ; Observations astronomiques

(1841-1842) ; Mesure de la parallaxe de la première

cinnposante de 61 Cygne ; Biographie d'Olbers ; Lec-
tures populaires sur des questions scientifiques,

publiées par Schumacher, ami de Bessel (Hambourg,

1848). (Quelques Allemands ont prétendu que certaines

de ces lectures, indiquant l'existence probable d'une pla-

nète située au delà d'Uranus, avaient servi de point de

départ aux recherches qui ont fait découvrir à Le Verrier

la planète Neptune : rien n'est moins exact. C'est

Bouvard, astronome français, qui a eu le mérite de signaler

le premier la probabilité de l'existence de cet astre, et il

avait été amené à formuler ces conclusions à la suite de

la construction des Tables du mouvement d'Uranus :

l'observation ne pouvait s'accorder avec la théorie aussi

bien pour cette planète que pour Mars, Jupiter et Saturne ;

en raison du grand éloignenient de cet astre par rapport

au soleil, c'est le contraire qui devait arriver. 11 existait
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donc une planète troublante dont l'existence pouvait

expliqua les écarts entre la théorie et les observations.

Le Verrier a eu le mérite Je la trouver au haut de sa

plimw et sans avoir regardé dans une lunette. (L'as-

tronome anglais Adams est arrivé au même résultat,

mais le second en date), liessel avait une équation person-

nelle assez forte : la différence avec Struve surpassait

une seconde de temps. H reçut deux t'ois la médaille d'or

de la Société astronomique de Londres, d'abord pour ses

observations, puis pour son mémoire sur la parallaxe de

61* Cygne. L. Barré.

Fonctions de Bessel ou de Fourier. — On appelle

ainsi un groupe de fonctions qui ont été considérées pour

la première fois par Fourier dans sa théorie de la cha-

leur, chapitre vi. et ([ui ont été rencontrées depuis par

Bessel et par divers autres géomètres. Le type de ces

fonctions est fourni par la séiie toujoui-s convergente.

A„ (X) = 1 +
1(« 4- 1)

"^ i.2.3...p(n + l)... (n+f)
si l'on pose :

a;*
B„(x)=l

1.2(rj + i)(n-

+ ...

•2)

2 ('in +2) ^ 2.4 (2«

-

c„.(.i-)=i

-2)(2n- -4)

2 (m + 1) 2.4(m+ l)(m- -3)

^'^^^^ ' 2(m + l)'^2.4(m+ l)(m+ 3) "'

Les fonctions détinies par ces séries sont encore des fonc-

tions de Bessel ou de Fourier. Ces fonctions donnent lieu

aux formules suivantes :

B„{X): ^m-l
ix).

dx*

d^B,

Cm (^ \ ^ l),

dx

dB.,

dx^-"+(-^« + ^)^--^«— '^'

dx dx

La célèbre équation de Riccati

! + «»' =

^ X D„, := 0.

bx"*,

paut s'intégrer par le moyen des fondions C„ et D,„, à

cet effet on la transforme en

en posant

5^ — A x" M = 0,
dx-

raydx

u = e , ab ^ k
puis en

d'U 1

It*
~^ m 4- 2 Tt

du
,

k-^k .

P
t, après quoi k on détermine A: en -en posant .i'P

posant :::= 4- 1

.

p
Appareil de Bessel (V. Base [Géodésie]).

H. Laurent,
BiBL. : BioGR.— Comment on devient astronome, dans

Ciel et Terre il" déc. 1884;.
FoNCTio.NS DE Bessel. — Neumann, Théorie des Bes-

selsrhen Fonctionen, 1867. — Lomei., Sur les fonctions
de Itessel et Fourier, S6S. — Mémoii-e de M. Hk:ne, Jour-
nul de Crelle, t, (10. — Thèse de M. Nicolas, 188'-', dans
les Annales de l'Kiolo normale. — Cours de M. Hermite
:'i ri'ifolt; polvti'chiiiiiuc (l.itli(it?rapliiè|.

BESSEMER (sir Henry), ingénieur anglais, né àCharl-

ton (llertfordsliire) le 19 janv. 1813. Il se signala de

bonne heure par quelques inventions ingénieuses, mais

l'attention publique ne se porta sur son nom qu'après la

lecture devant l'Association britannique, à (^heltenham, de

son mémoire sur la Fabrimtiou du fer malléable sans

combustible (13 août 185()). Cette découverte, résultat

de plusieurs années de travail et d'expériences, fit naître

un enthousiasme que l'insuccès des premiers essais chan-
gea subitement en réprobation générale : le mémoire, qui

avait fait le tour de la presse, ne fut même pas mentionné

dans le bulletin de l'Association britanni(|ue. M. Bessemer
ne se découragea pas; trois années lui sui'tirent pour arri-

ver à surmonter toutes les difficultés pratiques. Mais les

fabricants d'acier n'avaient plus confiance, et il dut éta-

blir lui-môme à Sheffield une aciérie de son système

(V. Acier).

La Suède fut, après l'Angleterre, le premier pays qui appli-

qua sur une grande échelle le nouveau procédé d'affinage.

La ville de Hambourg suivit, et accorda à M. Bessemer le

droit de bourgeoisie. Vinrent ensuite l'Allemagne et l'Au-

triche : le roi de Wurttemberg donna à l'ingénieur anglais

une médaille d'or et l'empereur d'Autriche le nomma
commandeur de l'ordre de François-Joseph. En France, une

commission scientifique, chargée en 1867 d'expérimenter

le nouveau métal, proposa à Napoléon 111 de nommer
immédiatement M. Bessemer grand-croix de la Légion

d'honneur. Mais on ne put obtenir pour lui l'autorisation,

contraire aux lois britanniques, de porter cette décoration,

et l'empereur lui donna à titre exceptionnel une grande

médaille d'or, bien qu'il n'eût rien envoyé à l'Exposition.

En 1871 il fut nommé président de l'/rore and Steel

Institute, en 1877 membre de l'Institution of civil

Engineers, et en 1879 membre de la Société royale; le

26 juin de la même année, la reine Victoria le créa che-

valier, et le 6 oct. 1880, la ville de Londres lui conféra

le droit de cité. Les chiffres donnés à la fin de l'article

Acier et relatifs à la production de ce métal avant et

après la découverte de M. Bessemer justifient d'ailleurs

largement les honneurs dont l'inventeur a été universel-

lement comblé. Les Américains lui ont manifesté de leur

côté leur reconnaissance par un hommage assez original :

ils ont donné son nom à une nouvelle cité industrielle située

au centre de l'Indiana et appelée par sa situation à un
grand avenir.

M. Bessemer avait inventé, il y a une dizaine d'années,

un bateau avec salon suspendu, pour préserver les

voyageurs contre le mal de mer (V. Bateau à Vapeur,
t. V, p. 735). Mais l'expérience échoua et la société, à

laquelle il avait souscrit pour 25,000 livres st., fit faillite.

Léon Sagnet.

BESSEMS (Antoine), compositeur flamand, né à Anvers

en août 1806, mort à Paris le 19 oct. 1868. Enfant de

chœur à l'église des jésuites et à l'église Notre-Dame, il

composait déjà de petits motets. Ayant appris les éléments

du violon, ilalla à Paris, et, en oct. 1826, entra au Con-
servatoire dans la classe de Baillot. En 1829, il fut choisi,

au concours, comme premier violon du Théâtre-Italien. Il

voyage ensuite, organisant des concerts en Angleterre, en

Belgique, en Allemagne, en Italie. De 1847 à 1852, il

dirige l'orchestre de la Société royale d'harmonie d'An-
vers, puis revient à Paris, où il se fait estimer comme
professeur. On lui doit trois messes pour quatre voix et

orchestre, dont la deuxième a été publiée chez Schott, des

psaumes, motets, cantiques, offertoires, etc., pour

orchestre et voix, orgue, quatuor ; de nombreuses mélo-

dies , cantilènes et romances ; un hymne pour deux

orchestres et chœur, écrit pour l'inauguration de la statue

de Rubens a Anvers; des fantaisies, mélodies, études,
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pour piano seul, \iolon et piano, violonoelle, elc. ; des

duos, trios, quatuors pour cordes, et un concerto pour

violon et onhestre. A. E.

BESSENAY. Coni. du di^p. du Rhône, arr. de Lyon,

cant. de l'Arbresie, sur une colline entre la Brévenne et le

Conan; 2,139 hab. Vignobles dont les produits sont re-

nommés.
BESSENYEI (Georges), homme de lettres hongrois,

ni^ en 17 '<0 à Berzel, mort dans sa terre de Derrettyô-

Kovacsi en mai 1814. D't'ducation purement magyare,

ne sachant à vingt ans ni l'allemand ni le français, il

apprit ces deux langues parce qu'il fut appelé de bonne

heure dans la garde du corps de Marie-Thérèse. Tout

en élargissant beaucoup ses connaissances, il conserva

la passion de sa langue nationale, qui n'avait encore

abordé qu'un petit nombie de branches littéraires, et qui

grâce à lui se trouva employée dans les genres les plus

différents : tragédie anti(iue (Agis), tragédies nationales

(Buda, Hunyadl Las-Jo), poésie philosophique, théorie

littéraire, théorie politique et juridique, exhortations

[latriotiques , etc. L'impéialricc-reine suivit avec son

intelligence habituelle cette activité prodigieusement

diverse qui est la vraie originalité de Dessenyei, et qui

fait de lui l'initiateur général de ses concitoyens. Elle

agréa la dédicace d'Agis, et prit peut-élre une part per-

sonnelle à la conversion du poète au catholicisme. L'offi-

cier-poète devint bibliothécaire, et plus lard retourna

dans son pays, où il joua un assez grand rùle comme
magistrat du comitat de liihar. Edouard Sayous.

BESSER (Johann von), poète allemand, né à Frauenburg

en Courlande le 8 mai 16oi, mort à Dresde le 10 fév.

\'ti'^, Il était fds d'un pasteur protestant, et destiné à

suivre la carrière de son père. Mais, a|>rès avoir t'ait ses

études de théologie à Kœnigsberg, il s'attacha comme pré-

cepteur à un jeune gentilhomme qu'il accompagna dans

ses voyages. Son élève étant mort à la suite d'un duel,

Hesser se rendit à Berlin, où il se fit une réputation par

l'agrément de ses mœurs et de son esprit et par ses pre-

miers ess;iis poétiques. Il l'ut nommé, en 1684, ministre

résident de l'électeur de Brandebourg à Londres, et, trois

ans après, conseiller de gouvernement à Magdebourg.

Lorsque l'électeur Frédéric 111 prit la couronne royale

?ous le nom de Frédéric l""", il s'attacha Besser comme
niaitre des cérémonies et lui conféra la noblesse. Le suc-

cesscui' de Frédéric, Frédéric-Guillaume I'
'', moins préoc-

cupé d'étiquette, le congédia. Besser trouva un as^iie

auprès d'Auguste le Fort, duc de Saxe, et passa les der-

nières années de sa vie (1717-1729) à Dresde. 11 vendit

au duc de Saxe sa hibliothè(iue, la plus riche de l'époque

pour la science du cérémonial. Comme poète, il se

rattache à l'écolo de Silésie ; il était très soigneux de la

forme et travaillait lentement, il ne sortait guère des

petits genres, mettait des semaines à polir un madrigal,

et tenait toujours en réserve des compliments en vers qu'il

avait l'air d'improviser. C'était le type du poète de cour,

mais dans un temps peu favorable à cet emploi, et sa

langue reste dure et embarrassée, malgré le vernis d'élé-

gance dont il affecte de la couvrir. Ses poésies ont été

recueillies par son disciple Kœnig,en deux volumes (Leij)-

zig, 1732). Une excellente biografihie de Besser se trouve

dans Varnhagen von Ense [liiographische Denkmale,
4» vol.). A. B.

BESSER (Wilhe!m-S.-J.G. von), botaniste autrichien,

né à InnsbnUk le 7 juill. 1784, mort à Krzemieniec en

1842. Beçu docteur en médecine à Cracovie, en 1807, il

devint [;eu après professeur de zoologie et de bolani()ue

et directeur du jardin botanique au gymnase de Volbyiiie,

puis en 1809, lors du transfert de ce gymnase, passa à

Krzemieniec avec les mêmes fondions, enfin fut nommé
professeur del)otaniquc à l'université de Kiev en 1834. Il

a publié Flore de la Gulicie (Vienne, 181)9, 2 vol.

in-8) ; Cuialoquc des plantes du jardin bot... à

Mrzcvùeniec (ino, iii-8, et autre édit. lai. en 1816);

Flore du Sud de la liussie, qu'il avait parcourue en
tous sens (Vilna, 1822, in-8), et un grand nombre d'ar-

ticles épars dans les recueils périodiques, entre autres

sur le genre Artemisia. D"" L. Hn.
B ESSES (Uessi) (Géogr. anc). Peuple de l'ancienne

Thrace, un des plus puissants de cette contrée. Les
Besses habitaient au N. du Rhodope, sur la rive gauche
du Strymon. Strabon nous dit qu'ils occupaient presque
tout le mont Ha'mus (Balkan) depuis le Pont-Euxin jus-

qu'au pays des Dardaniens et des Antariates. Leurs autres

voisins étaient au S. les Péoniens, au N. les Odryscs. Ils

occupaient donc le centre de la Thrace. Restés à peu près

indépendants de la Macédoine, ils opposèrent aux
Romains une vive résistance. M. Licinius Lucullus les

vainquit. Octavius, père d'Auguste, les soumit. Une révolte

dirigée par un prêtre de Dionysos fut domptée par Pison

(11 av. J.-C). Au 'second siècle après J.-C. la Bes-
siijuc formait une des petites principautés thraces subor-

données au gouvernement romain.

BESSEY. Com. du dép. de la Loire, arr. de Saint-

Etienne, cant. de Pélussin ; 395 hab.

BESSEY-EN-CnAUME. Com. du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Beaune, cant. de Bligny-sur-Ouche; 190 hab.

BESSEY-LA-CouR. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Beaune, cant. de Bligny-sur-Ouche; 164 hab.

BESSEY-les-Cjteaux. Com. du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Dijon, cant. de Genlis ; 472 hab.

BESSEY (Antoine et Jean de) (V. Baissey).

BESSEYRE-Saint-Marv (La). Com. du dép. de la

Haute-Loire, arr. de Brioude, cant. dePinols; 590 hab.

BESSICA (V. Besses).

BESSIERES. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Toulouse, cant. de Montastruc; 1,445 hab. Filature.

BESSIÈRES (Jean-Baptiste), duc d'IsTRiE, maréchal

de France, né à Preissac, près deCahors, le 6 août 1768,

tué à Rippach (Saxe) le 1''' mai 1813. Après avoir servi

quelques mois dans la garde constitutionnelle de Louis XVI
(1791-1792), il passa comme adjudant sous-officier dans

un régiment de chasseurs à cheval et se distingua par sa

bravoure à l'avmée des Pyrénées-Orientales (1793) et un

peu plus tard à l'armée de la Moselle. Devenu capitaine, il

lut envoyé en Italie. Sa brillante valeur en diverses actions,

et notamment à Roveredo, attirèrent l'attention de Bona-
paite, qui lui donna le commandement de ses guides (ce

petit corps fut le noyau de la garde impériale). Bessières

se distingua tellement à Rivoli que le général l'envoya

porter au Directoire les drapeaux pris sur l'ennemi, il se

hàla, du reste, de rejoindre l'armée et suivit Bonaparte

jusqu'en Slyrie (1797). Nommé chef de brigade (9 mars

1798), il fit partie de l'expédition d'Egypte et fut en-

core remarqué au siège de Saint Jean-d'Acre et à la prise

d'Aboukir. Commandant en second de la garde des con-

suls, c'est lui ([ui, à Mai'cngo, décida par une charge vi-

goureuse le gain de la bataille. Général de division en

1802, maréchal d'Empire en 1804, grand-aigle de la Lé-

gion d'honneur en 1805, duc d'istrie en 1809, Bessières

rnspir-ait à Napoléon une confiance absolue, qu'il justifiait

par son mérite militaire et son dévouement à la personne

de l'Empereur. Il était colonel-général delà cavalerie de la

garde en 1805 et suivit en cette qualité la grande armée

jusqu'en Moravie, où il culbuta (près d'Olmiitz) l'arrière-

garde de Kutuzow et enfon(;a la garde russe à Austerlitz.

Napoléon, qu'il ne quittait guère, l'emmena aussi en Pr-usse

et en Pologne, où il contribua puissamment aux victoires

d'Iéna, d'Eylau et de Friedland.

En 1808, nous le retrouvons en Espagne où, à la tète

d'un corps d'armée, il bat, à Médina-del-rio-seco, Cuesta

qui voulait empêcher le roi Joseph d'arriver à Madrid.

« C'est une seconde bataille de Villaviciosa, s'écria l'Em-

pereur en apprenant ce succès ; Bessières a mis mon frère

sur le tiône d'Espagne. » A la fin de la même année (nov.)

c'est aussi à lui que Napoléon dut en grande partie les

avantages qu'il remporta à Burgos et à Somo-Sierra. La
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campagne d'Autriche (4809) mit encore à l'épreuve son

énergie et son talent. A la bataille d'EssIing, le contre de

l'arniée eiU été entoncé s'il ne se tût précipité, avec sa fou-

gue ordiiiaire, sur reniicmi, que sa cavalerie tinit par re-

fouler, au prix de pertes énormes. A ^^'agram il eut un

cheval tué sous lui. Les soldats de la garde, le croyant tué,

pleurèrent en le voyant tomber. « Bessières, lui dit

l'Empereur, voilà un beau boulet ! 11 fait pleurer ma garde.»

Envoyé peu après il l'armée du Nord pour remplacer Rer-

nadoite, le duc d'Istrie eut l'honneur de reprendre Kies-

singue aux Anglais. Le souvenir de ses exploits en Es-

pagne lui valut en 1811 le commandement des deux pro-

vinces de VieilloCastillo et de Léon. Masséna, qui revenait

de son infructueuse campagne de Portugal, fut heureux de

l'avoir pour second à la bataille de Fucntcs d'Onoro. Na-
poléon ne tarda pas. du reste, à le rappeler i>rès de lui.

Pendant la guerre de Uussie (1812) Bessières eut sous ses

ordres la cavalerie de la garde ; c'est par lui principale-

ment que fut protégée la désastreuse retraite de la grande

armée.

Au commencement de la campagne de 1813, il fut mis

il la tète de toute notre cavalerie. Le l" mai de cette an-

née, c.-à-d. la veille de la grande bataille de Lutzen, le

corps du maréchal Ney venait d'enlever le village de Bip-

pach et se trouvait arrêté par la cavalerie russe et prus-

sienne, massée tout entière en face de lui. Bessières, mal-

gré le pressentiment (]u'il avait d'une mort prochaine,

courut reconnaître la position. « Ah ! te voilà, lui dit le

prince de la Moskovva, que viens tu faire seul? Vois, si ta

cavalerie était ici, quelle bonne besogne !... — Je viens de

l'envoyer chercher, répondit Bessières, elle va venir là. »

Presque au même instant il tomba frappé d'un boulet dans

la poitrine. Quelques instant après, il était mort. Au mi-

lieu delà charge furieuse qu'exécuta l'ennemi, son corps

ne fut sauvé qu'à grande peine. « C'est notre sort, dit

tristement Ney, qui le vit expirer, c'est une belle mort. »

Cette catastrophe fut jusqu'au lendemain cachée à l'armée,

dont on craignait qu'elle ne paralysât le courage. Napo-

léon, dont la douleur fut profonde, écrivit à la duchessse

d'Istrie pour lui annoncer son malheur et lui promit, dans

les termes les plus aBectueux, de protéger ses enfants,

lîessières était d'autant plus estimé de l'Empereur qu'il ne

l'avait jamais flatté. Le roi de Saxe lui fit élever un mo-
nument. Sa perle fut vivement ressentie des soldats, dont

il avait depuis longtemps gagné l'affection par sa cordiale

simplicité et son désintéressement. Nos ennemis mêmes,
qui avaient éprouvé bien des fois son humanité, lui ren-

dirent de touchants hommages. En Espagne, plusieurs

villes et villages, non occupés par nos troupes, célébrèrent

en son honneur des services funèbres. Après avoir exercé

longtemps les plus hauts emplois, le duî d'Istrie mourait
relativement pauvre. Ix)uis XVIII s'honora plus tard en

appelant son fils aine à la Chambre des Pairs.

A. Debidour.
BiBL. : Victoires et conquêtes des Fram^ais t. 9,11, 12,

14, 17, 19, 22, 23,24. — Bulletins de la Grande Armée. —
Arnault, Ja.v, Joav, Norvixs, Biographie nouvelle des
contemporains. — Rabbe, Vieilh de BoisjOLi.Net Sainte-
Preuve, Biographie des contemporains.

BESSIERES (Bertrand, baron), général français, frère

du précédent, né à Cahors en 1773, mort à Chantilly en
183,T. Il entra de bonne heure au servive, fit avec distinc-

tion les campagnes d'Italie et d'Egypte (1796-1799) et prit,

sous Moreau, une part importante à la bataille de Hohen-
linden (3 déc. 18U0). Après avoir conquis à Austerlilz

(1803) le grade de général de brigade, il lut envoyé en
Espagne et figura avec honneur dans l'armée de Catalogne.

A l'attaque du pont del Rey (déc. 1809), il enleva douze
pièces de canon à l'ennemi. Quelques dissentiments avec
le général Duhesme l'obligèrent, en 1810, à quitter l'Es-

pagne. Il fit avec la grande armée les dernières cam-
pagnes de l'Empire. La Restauration le nomma chevalier

de Saint-Louis et commandant de place de Besançon. Mais,
ayant accepté un emploi de Napoléon pendant les Cent-

Jours, il fut mis à la retraite après la .seconde rentrée

des Bourbons. Sa déposition en faveur du maréchal Ney
eut un certain retentissement. 11 resta depuis cette époque

dans la vie privée. A. Debidour.
Bini,.: Victoires elconquêtes des français, t. XVet XVIII.

— Arinaui.t, Jav. Jouy, Norvins, Biogr. nouoelle des
contemporains. — De Courcelles, Dictionnaire des géné-
raux français.

BESSIÈRES (don Jorge), aventurier et général espa-

gn(d, d'origine française, fusillé le 2() aoiU 18*26. Il avait

passé en Espagne pour éviter le service militaire. En
1809, il servit d'interprète et do secrétaire au général

Duhesme alors à Barcelone, s'enrôla dans un régiment

français, mais déserta bientôt pour entrer dans la légion

espagnole de Bourbon. Il montra quelque bravoure pen-

dant la guerre de l'Indépendance et devint chef de batail-

lon en 1813, puis fut licencié l'année suivante à la con-
clusion de la paix. En 1821, lors d'une insurrection des

républicains à Barcelone, il fut arrêté, jeté en prison et

condamné à mort ; mais le peuple força le général Villa-

eampa à faire bénéficier Bessières de l'amnistie décrétée

par les Cortès à la suite de la victoire de Salvatierra.

Dans la suite, comme Bessières se montra un des plus

violents partisans du pouvoir absolu, on soupçonna que

dans cette occasion il avait été moins poussé par ses

convictions qu'un instrument des ennemis du système

constitutionnel. Dès le mois de mars de l'année suivante,

en effet, nous le voyons à la tête d'un parti de royalistes

tenir la campagne en Catalogne et soutenir la cause de la

régence d'Lrgel. En 1823, il cherche sans succès à s'em-

parer de Saragosse, puis échoue encore dans une tentative

sur Calatayud ; mais, prenant le chemin de Madrid,

s'avance jusqu'à Guadalajara à dix lieues de la capitale.

Il bat les troupes de O'Daly à Brihuega (24 janv. 1823),
force l'Empecinado abattre en retraite, mais est lui-même

obligé de se retirer devant les forces conduites par La

Bisbal ; ses partisans, sans trop de pertes, allèrent les uns

en Aragon, les autres en Catalogne. Quelques mois après,

quand l'armée française, sous le commandement du duc

d'Angoulême, pénétra en Espagne pour rétablir le pouvoir

absolu, Bessières lui servit eu quelque sorte d'avant-garde

et ce ne fut qu'à grand'peine qu'on empêcha ses bandes

pillardes d'entrer dans Madrid. Après le rétablissement de

Ferdinand VII, le chef de parti fut confirmé dans son

grade de général, mais dès l'année 1825, Bessières courut

de nouvelles aventures ; avec un groupe de royalistes

ardents, il proclamait que le gouvernement était aux
mains des frams-maçons et, tandis que la cour était à

Saint-lldefonse (15 août 1825), il feignait d'agir au nom
du roi et par son ordre. A son appel accoururent des

volontaires et même trois compagnies d'un régiment de

cavalerie, en garnison à Cetafe, conduites par leurs offi-

ciers. Mais quand les soldats surent de quoi il s'agissait,

renverser le gouvernement constitutionnel, ils quittèrent

leurs chefs et quelques-uns de ceux-ci seulement se joi-

gnirent aux insurgés. L'entreprise parut donc tout de

suite ne pouvoir pas réussir, et le roi, soit spontanément,

soit poussé par les courtisans les plus compromis et qui

voulaient, par un excès de rigueur, se sauver de tout

soupçon de complicité, publia le 17 août un décret terrible

contre les rebelles ; le 21 août, don Jorge Bessières fut

déclaré traître, déchu de ses grades et honneurs, ainsi

que tous ses complices, condamné à être passé par les

armes avec tous ceux qui seraient pris avec lui. Le
chef du complot se vit perdu, abandonné et peut-être

même poursuivi par ceux «lui, de la cour, l'avaient excité

à la rébellion ; il renvoya la plupart de ses partisans et,

ne gardant avec lui que les plus compromis, il chercha à

s'échapper dans la sierra de Cuença. Il fut bientôt pris

avec ses derniers compagnons par une colonne de grena-
diers (25 aoiit). Le 26 au matin, sur l'ordre du colonel

Saturnine Albuin, Bessières et sept officiers furent fusillés.

E. Cat.

BESSIÈRES (Julien), savant et administrateur fran-
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çais, cousin germain du duc d'Istrie, né à Gramot, dans

le Languedoc, en 1777, mort à Paris le 30 juil. 1840.

Attaché à l'expédition d'Egypte (17!)8), il gagna l'es-

time de Bonaparte, qui le chargea d'une mission de

confiance dans le nord de l'Afrique . 11 revenait en

Europe quand il fut capturé par un corsaire barbaresque.

Retenu longtemps à Tripoli, Janina, Corfou, Constanti-

nople (où il rencontra l'agent espagnol liadia, qui voya-

geait en Orient sous le nom d'Ali-bey), il i)Ut enfin

rentrer en France, oii il devint directeur des droits-réunis

dans les Hautes-Alpes. 11 fut ensuite envoyé en Epire,

comme agent ofiicieux du gouvernement français auprès

d'Ali-pacba (1804), obtint en 1805 le poste de consul

général à Venise et en 1807 celui de commissaire impérial

à Cort'ou. Trois ans plus tard il était intendant de la

Navarre. De cette province il passa, vers la fin de l'Empire,

à titre de préfet, dans le dép. du Gers, d'où il fut

envoyé en 1814 dans celui de l'Aveyron et en 1815 dans

celui de l'Ariège. Destitué après les Cent-Jours, il rentra

en grâce auprès des Bourbons quelques années plus tard,

fut nommé en 1818 maître des requêtes attaché à la

liquidation et en 1828 conseiller-maître à la cour des

comptes. En 1830 il était député; il vota l'adresse des 221.

qui fut l'avant-coureur de la révolution de Juillet. Il

devint enfin pair de France sous Louis-Philippe (1837).

A. Debidour.
BiBL. : R.vBBE, ViEiLH DE BotsjoLiN et Sai.nte-Preuve,

liiographie des contemporains. — Arnaui-t, J\v, Jouv,
NoRviNs, Biographie nouvelle des contemporains. —
HŒFtR, Niiuvellc liiograpliie gùn^:r,-ile.

BESSIN (Le). Pagus Bajocassbius. Ancien pays de la

basse Normandie, dont Bayeux était la capitale. Il avait

pour limites au N. la Manche, à l'O. le Cotentin et

l'Avranchin, à l'E. le pays désigné dans les documents du

X* siècle sous le nom de Otlinga Sdxmiia et l'Hiémois,

au S. le Maine. Plus tard , la contrée désignée sous le

nom d'OtUnga Saxonia (archidiaconés de Caen et d'Ex-

mes) y fut réunie, et le Bessin s'étendit alors jusqu'au

pays d'Auge. Bien que le Bessin n'ait jamais correspondu

à aucune des divisions féodales ou administratives de

l'ancienne France, le nom s'en est traditionnellement con-

servé jusqu'à nos jours. 11 est aujourd'hui compris dans le

dép. du Calvados.

BESSIN (Guillaume), théologien, né le 27 mars 165i
à Glos-la-Ferrière (Orne), mort à Rouen le 18 oct. 173C.

Entré en 1674 dans l'ordre des Bénédictins, à l'abbaye de

Jumièges, il fut d'abord régent de philosophie et de théo-

logie dans les abbayes du Bec, de Séez et de Fécamp. En
1694, il devint sous-prieur de Bonne-Nouvelle à Rouen ;

il passa ensuite à l'abbaye de Saint-Ouen où il fut, en qua-

lité de syndic, chargé des affaires de la province de Nor-

mandie. — Dom lîessin publia en 1694 une réfutation du

système du père Lami , de l'Oratoire, sur la Pàque
; plus

tard il collabora à une nouvelle édition des œuvres de

Grégoire le Grand. En 1717 il réédita les Conciles de

Normandie, de D. Julien Beilaise. Jules Gautier.

IJlUL. : Dom I^i; (;euf, ISihliolhèifue historique et cri-
tique des anieurs de ta congrégation de Saint-Maur ; la

Haye, 172<i, pp. l'J sq., iii-12. — Eloge des Normands,
!'• part ; Paris, 1748, pp. 44 sq., in-f:!.

'

BESSIN ES. Ch.-I. de cant. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac, sur la Gartenifie. Station du ch. de

fer de Saint-Sulpice-Laurière à Poitiers ; 3,728 hab.

Sur le territoire de la commune se trouve le château de

Monime (xv« siècle).

HiBL. : A. Lkclkr, Monographie du canton de tlessines,
1873.

BESSINES. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Niort, cant. de Frontenay ; 496 hab.

BESSIN S. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant. de

Saint-Marceilin ; 245 hab.

BESSON. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Moulins,

cant. de Souvigny ; 1,617 hab. On y cultive le vin et les

céréales. Une grande partie delà forêt de Moladier appar-

tient à Besson. Aux environs, deux monuments druidiques :

la Pierre du Jour ou du Joug et la Pierre Folle. On y a

trouvé les débris d'une défense de mammouth. Au moyen
âge, il y avait un prieuré de bénédictins dépendant de
celui de Souvigny. L'église est du ix« siècle. Au xiii« siè-

cle, Besson appartenait à Guillaume de Bourbon, sire de
Bessay, qui le tenait de l'évêque de Clermont.

BESSON (Jacques), mathématicien français, né à Gre-
noble vers 1540. Il professa les mathématiques à Gre-

noble, indiqua de nouveaux moyens pour découvrir les

sources souterraines et inventa d'ingénieux appareils

pour faciliter les démonstrations mathématiques. On a de

lui : D(' nitidih' cxtruJiendl olea clwiuas e medicamcn-
tis simpUcilnis (Zurich, 1559, in-8 ; trad. franc., Paris,

1571, in-4) ; le Cosmolabe, instrument pour les démons-

trations mathématiques (Paris, 1567, in-4) ; l'Art et

science de trouver les eaux et les fontaines cachées

sous terre (Orléans, 1569, in-4); De-vription et usage
du compas ('Jiclidien (Paris, 1571, in-4). L. S.

BiBL. : F. Béroald, Théâtre des instruments matliéma-
tiques et mécaniques de J. Besson; Lyon, 157'J, in-fol., et
(icnève, IG.'O, in-l'ol.

BESSON (l'abbé N.), érudit, né à Flumet (Savoie),

mort vers 1780 à Chapeiry (Haute-Savoie), village dont

il était curé. On lui doit: Mémoire pour Fhistoire ecclé-

siastique des diocèses de Genèue, Tarentaise, etc.

(1759, in-4) ; Table généalogique de la maison de

Savoie (s. d., in-fol).

BESSON (Alexandre), homme politique français né à

Amancey en 1757, mort en 1826. Il exerçait la profes-

sion de notaire à Lons-le-Saunier lorsqu'il fut élu représen-

tant du peuple à la Législative. Réélu à la Convention, il

siégea avec les Montagnards. Fut chargé de diverses

missions dans les départements après la réaction du

9 tiierraidor. Il fut ensuite membre du conseil des Cinq-

Cents. Pendant l'Empire il resta en France, dans la vie

privée, mais il dut s'exiler au retour des Bourbons en

1815. L. Lu.

BESSON (Jean-Séraphin-Léon-Désiré), peintre et sculp-

teur français, né à Saint-Laurent en (irand-Vaux (Jura)

en 1795, mort à Dôle en 1864. D'abord fabricant d'hor-

logerie, il devint ensuite professeur à l'école de dessin de

Dôle, et créa dans cette ville, en 1823, un musée dont il

fut le conservateur jusqu'à sa mort. H figura au Salon de

1850 avec une peinture, Oiseau.v morts et une Statuette,

portrait. Ce fut à la sculpture qu'il s'attacha principale-

ment et l'on voit sous son nom, dans les galeries de Ver-

sailles, ie buste en plâtre du lieutenant-général baron

Bernard, fe'église de Dôle contient aussi de lui deux

Anges adorateurs, placés sur le maître-autel, et le musée

et la bibliothèque de cette ville, les bustes de He7iri IV
et de Philippe l"", du D'" Bouvier et du président de

Choisey. Cet artiste a été décoré en 1861. Ad. Thiebs.

BESSON (Gustave-Auguste), industriel français, né à

Paris en 1820. lise fit remarquer de bonne heure par son

aptitude pour la fabrication des instruments en cuivre, et

obtint plusieurs récompenses à l'Exposition de 1844. On
lui doit les pistons qui portent son nom et la perce-pleine

qui permet de donner aux instruments le diapason voulu.

L. S.

BESSON (Faustin), peintre français, né à Dôle (Jura)

en 1821, mort à Parisen mars 1882. Fils de J.-S. Besson,

cet artiste vint à Paris et entra à l'Ecole des Beaux-Arts

en 1840 ; il suivit en même temps les leçons de Decamps

et ensuite celles d'Ad. Brune et de J. Gigoux. H débuta

au Salon de 1842 par des portraits, mais ce fut princi-

palement dans la peinture de genre qu'il trouva le succès.

Après les Salons de 184i, de 18i6 et de 1848, où ses

petits tableaux passèrent inaperçus, il exposa en 1849 un

Retour de vendangeurs au soleil couchant, et des Cour-

tisanes et seigneurs vénitiens; on en loua le coloris cha-

toyant, la composition spirituelle et hardie, les figures

élégantes et expressives. Deux grandes toiles, (commandes

de l'administration, qu'il exposa ensuite au Salon de 1851,
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la Fuite en Egypte (musée de BesaiH'on) et la (Aorimu-

nion de saint Louis, prouvèrent qu'il n'avait \rds les

qualités nécessaires à la grande peinliire. Au Salon de

18.")'2, parut un de ses meilleurs ouvrai;es, la Jeunesse

de Lanlara, eomraande du ministère de l'intérieur (au

musée de Dùle, gravé par Jazel à la manière noire). Les

œuvres remarquables qu'il produisit ensuite sont : liou-

clter et Rosine (autrefois au l'alais de Saint-llloud; gravé

par Jazet à la manière noiie); Portrait de M. Amédée
Acliard (S. 4853) ; les Maîtres mosaïstes (S. 1855,

musée de Besani.on) ; Enfance de Gn'trij (S. 1857,

musée de Toulouse, gravé par Jazet); l'ortraits de

3/"" Favart et Devienne, de la Comédie-Française (S.

185!)). Fauslin liesson a en outre exécuté de nombreux

travaux de décoration, tleurs et ligures, aux anciens

palais de Saint-Cloud et des Tuileries et au ministère de

l'intérieur, plus des tableaux religieux dans les églises

Saint-Euslaclie et Saint-Paul, Saint-Louis. Nommé conser-

vateur du musée de Dùle à la mort de son père, il re(,ul

l'année suivante (18t)5), la croix de la Légion-d'honneur.

Ad. Thiers.

HiBL. : A. Mariouiset, Cclcbrilés franc-comtoises;
15esani;on, 18Ô9, in-18.

BESSON (Fran(.ois-Nicolas-Xavier-Louis), évêque de

Nîmes, nommé le 3 août 1875, i)réconisé le 23 sept. ;

néenl8"21 a Baume-les-Dames (Doubs). Lorsqu'il était

chanoine de la métropole de Besançon et supérieur

du collège Saint-Fran(.ois-Xavier, il fil un grand nom-

bre de sermons-conférences disposés par séries sur un

même sujet. L'ensemble de ces séries forme un exposé

presque complet de la doctrine catholique : L'Homme-Dieu
(Besançon,18(i4, in-8 etin-i8, 7" éd.) ; l'Eglise, œuvre
de l'Homme-Dieu (Besancon, 18ti5, in-l!2 et in-18;

ii" éd. augmentée 1873, in-8); le Decalogue ou la loi

de rHomme-Dieu (Ibid., 1868, 2 vol. in-8 et in-18);

les Sacrements ou la grâce de l'Homme-Dieu (Ibid.,

1873, -2 vol., in-8 et in-18) ; le Sacré-Cœur de l'Homme-
Dieu (Ibid., 1873, in-8 et in-18). On lui doit encore :

Œuvres pastorales (Paris, 1879-1883, 4 vol. in-8 et

in-18) ; Panégyriques, oraisons funèbres, etc. (1870-

1877, 3 vol. in-8 et in-18) ; Vie du cardinal Mathieu,

archevêque de Besançon (1882, 2 vol. in-8 et in-18);

Vie de U'-''' Paulinicr, archevêque de Besançon (1885,

in-8 et in-18), etc. E.-H. V.

BESSON (Paul), avocat et homme politique français,

né ù Lons-le-Saunier (Jura) le 5 juin 1831, Après avoir

fait ses études de droit à Paris, il se fit inscrire en 1860,
au tableau des avocats. En 1867, il acheta une charge

d'avocat au Conseil d'Etat. 11 eut à plaider devant cette

juridiction quelques causes retentissantes, notamment celle

des dominicains dans le procès que leur intenta le frère

du père Lacordaire pour demander l'annulation du testa-

ment fait par ce dernier en faveur de l'ordre. En 1871,
M. Besson fut élu député à l'Assemblée nationale par le

département du Jura. Il siégea sur les bancs de la droite

et vota constamment avec les adversaires de la République.

Après la dissolution de l'Assemblée nationale, M. Besson

se présenta au Sénat dans le Jura, en 1876. Mais il échoua

et rentra dans la vie privée. G. L.

BESSON-Bey, amiral égyptien, né en France en 1782,
mort à Alexandrie le 12 sept. 1837. Entré fort jeune

dans la marine française, il parvint au grade de lieutenant

de vaisseau en 1807. Attaché à l'état-major de Roche-
fort en 1815, il présenta à Napoléon un plan destiné à le

faire passer en Amérique. Besson disposait de plusieurs

navires appartenant à son beau-père, armateur de Kiel,

et l'entreprise, bien combinée, n'était pas impossible. Napo-
léon fut tenté de suivre ses conseils, puis il revint à son

idée première, qui était de se rendre en Angleterre. Bes-
son se retira alors à Kiel et fut quelque temps capitaine

au long cours. Vers 1820 le vice-roi d'Egypte Meliemet-
Ali s'occupait de créer une marine, Besson lui offrit ses

services et fut nommé membre du conseil d'amirauté.

BESSONCOURT. Village du territoire de Belforf, situé

dans le cant. de Fontaine, à 6 kil. E. de Belfort, sur la

route de Mulhouse; 477 hab. Mentionné dans un diplôme

du ix" siècle sous le nom de Beyssingen, comme dépen-
dant do l'abbaye de Masevaux, ce village relevait jikis lard

de la prévôté de Belfort, dont il a subi et suivi la fortune

[loliticiue. Lors du dernier siège de Belfort, Bessoncourt

lut occupé, dès le 3 nov. 1870, par les Allemands. Dans
une sortie, tentée le 15 du même mois, les assiégés ne
réussirent pas à en déloger l'ennemi ; mais le surlendemain,

quand le village eut été bombardé par l'artillerie de Belfort,

les Allemands se retirèrent de nuit sur Pliaflans. Ils

revinrent le 20, se retranchèrent sur la hauteur (]ui

s'élève, sur la rive gauche de l'Autruche, à 500 m. à l'E.

d'j village et y établirent une batterie. C'est là que
depuis on a élevé un fort (jui commande la route de Belfort

à Mulhouse. L. Will.
BESSONNEAU (Pierre), homme de guerre français du

xv" siècle. On ne sait rien de certain sur sa naissance, mais
il était très probablement fils de Guillaume Bessonncau,
écuyer tranchant de Louis F" d'Anjou. 11 fut institué maitre-
géneral et visiteur de l'artillerie durai le 1«'' oct. 1420.
Un contemporain a dit de lui qu'il était « très noble et

« saige gentilhomme en son office et en toutes autres ou on
« le vouloit emploier ». Malgré cet éloge, P. Bessonneau
est beaucoup moins connu (jue les frères Bureau, qui

dirigèrent l'artillerie sous ses ordres. 11 prit part à de
nombreuses actions de guerre, notamment à la défense du
Mont-Saint-Michel, endéc. 1421, au combat de la Brous-
sinière, sous Jean de Harcourt, comte d'Aumale (26 sept.

1423), à la défense de Pontorson (1427), au ravitaille-

ment d'Orléans (1429). Il eut l'honneur d'assister au
sacre de Charles Vil (17 juil. 1429). Il fut nommé, le

17 mars 1435, maître d'hôtel de René d'Anjou, roi de
Sicile, puis capitaine du château des Ponts-de-Cé, oii,

sans doute, il passa ses dernières années. Il possédait

dans le voisinage les seigneuries de Doussé et de Dangé,
corn, de Daumeray, cant. de Durtal, arr. de Baugé. Il

conservait sa charge de nialtre-général de l'artillerie. 11

s'en démit en faveur de Gaspard Bureau, qui lui succéda
le 27 déc. 1444. Charles VII lui donna six cents 1. t.

en récompense. Vers cette époque, il perdit sa première
femme, Jeanne de Clermont, autrement dite Philippe. Peu
après, il épousa Annette d'Auxigné. On ne connaît pas
l'année de sa mort. On sait seulement qu'il lit son testa-

ment à Doussé, le 24 juin 14 i5, et qu'il ne vivait plus

à la fin de l'année 1446, 11 voulut être inhumé dans
l'église Saint-Michel-du-Tertre, à Angers, auprès de sa pre-

mière femme, Jeanne de Clermont. E. Cosneau.
BiBL. : Le p. Anselme, Hist. généal., VllI, i:;i. —

V'^ALLEï (DE ViRiviLLE), Hist. dc CltaHes VU, t. II, 1M. —
E. Cosneau. Le Connét. de Richemont, pp. las, î');!, 51V —
Cél. Port, Dic.t. de Maine-et-Loire, II, 59-60.— A la Bibl.
nat., le Trésor ijrnéal. de D. V'ili,i;v'ieille, XIV, lol.'J v" 10.

BESSONORNIS (V. Cossypha).

BESSONS (Les). Com. du dép, de la Lozère, arr. de
Marvejols, cant. de Saint-Chély-d'Apcher ; 523 hab.

BESSUÉJOULS. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. et

cant. d'Espalion ; 546 hab.

BESSUNGEN. Ville d'Allemagne, grand-duché de llessc-

Darmstadt, prov. de Starkenburg, à côté de Darmstadt;
7,570 hab. (en 1880); fabriques de machines, tapis, etc.

Elle remonte au x' siècle.

BESSUS (Bf^a^o;), satrape de Bactriane sous le règne
de Darius III Codoman. C'était un des personnages les

plus importants de l'empire des Perses. Il commandait
à la bataille de Gaugamèle l'aile gauche des Perses,

et il eut à combattre directement contre Alexandre :

l'aile gauche fut la première qui s'ébranla, tandis que
l'aile droite résistait encore. Après la défaite et quand
les progrès d'Alexandre forcèrent Darius à quitter la

Médie pour s'enfuir vers les satrapies du N.-E. Dessus,
aid4 de Nabarzanes le chiliarque, et de Barsaentes, sa-
trape d'Arachosic et de Drangiaiie, s'empara de la per-
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sonne du roi : ils i>cnsaicnt le livrer à Alosandre iioiir

se concilier sa raveiir. Ils voulaient prolitcr de la ruine de

l'empire des Perses pour se déclarer indépendants. Mais

Alexandre, qui voulait restaurer cet empire à son profit,

ne j)Ouvait favoriser cette atteinte à la majesté royale. Il

poursuivit si vivement liessus et ses complices qu'il les

atteignit en l'artliyène. Quelques licures avant son arrivée,

les conjurés avaient blessé mortellement Darius, qui ex[iira

peu de temps après. Alexandre trouva le roi déjà mort; les

assassins s'étaient échappés (Arrien, m, "li). Après ce

forfait. Dessus s'enfuit en Bactriane, oii il se déclara indé-

pendant, et se proclama roi sous le nom d'Artaxerxès. Il

avait eu occasion de connaître les mœurs et usages de ce

pays lointain, pendant qu'il l'avait gouverné, il se crut

en pleine sûreté dans le pays qu'il croyait inaccessible aux

conquérants macédoniens. Il se lia avec Salibarzanes, un
homme d'une haute intelligence et aptitude gouvernemen-

tale, satrape d'Hyrcanie, et qui d'abord s'était soumis à

Alexandre : mais à peine le Macédonien eut-il tourné le

dos, pour conquérir l'Ariane et la Drangianc, qu'il se

révolta et massacra la garnison macédonienne qu'Alexan-

dre avait laissée dans ce pays, liessus put donc compter

encore sur un grand retard dans la poursuite d'Alexandre,

qui d'abord dut châtier Satibarzanes, mais il s'était à tort

imaginé être à l'abri dans Zariaspa, capitale de son nou-

veau royaume. Au printemps de l'an 3'28 av. J.-C.

Alexandre franchit le Paropamisus. Après avoir éprouvé

des privations inouïes, l'armée macédonienne entra enfin

dans la capitale de Bessus. Celui-ci n'avait pas attendu l'ar-

rivée du vengeur : il s'était réfugié de Drapsaea en Sog-

diane, avait franchi l'Oxus, brûlé les vaisseaux sur lesquels

il avait traversé le fleuve et amené à Nantaea, dans le fond

de la Sogdiane, Spitamenès et Oxyarthès. Alexandre, après

quelques détours, arriva également sur le bord de l'Amou-

Daria (Oxus), et alors la peur saisit les chefs de l'armée qui

obéissaient encore au meurtrier de Darius Codomannus.
Spitamenès et Dataphemès envoyèrent des messagers à

Alexandre pour lui oB'rir l'extradition de Bessus, Alexandre

envoya Ptolémée, fils de Lagus, avec une petite armée :

on enveloppa le village oii Bessus se trouvait, et on le prit.

Sur l'ordre d'Alexandre, il fut enchaîné avec un anneau de

fer au cou, amené nu sur le chemin, devant toute l'armée,

et Alexandre lui demanda si c'était vrai qu'il avait d'abord

trahi, ensuite tué son roi, ami et bienfaiteur ? Bessus

répondit qu'il n'avait pas été seul à tuer le roi, sur quoi

Alexandre le fit llageller et envoyer à Baclra (Balkh), pour

le faire exécuter. Au retour d'Alexandre, on lui coupa les

oreilles et le nez, et selon les uns, on le livra au frère de

Darius, Oxathrès ; selon d'autres, il fut envoyé à Ecbatanes,

pour y être jugé et exécuté. Sa mort fut cruelle ; il fut,

selon diflércnts auteurs (Dio., xvii, 93; Plut., Alex., c.

Lxiii), lié à deux arbres dont on avait rapproché les cimes,

qui, relâchés, devaient déchirer ses membres. Selon Quinte-

Curce (Vil, S), il fut attaché mutilé sur une croix, et tué

à coups de flèches. Cette exécution barbare, qui trouve ses

analogies dans les atrocités perses, est blâmée par les

auteurs grecs.

Un autre Bessus était en même temps satrape de Syrie

(Arr., iv). J. 0.

BESSY (Baissiariim). Corn, du dép. de l'Aube, arr.

d'Arcis-sur-Aube, cant. de Méry-sur-Seine ; 220 hab.

Cette localité, située sur la Barbuisc, est citée dès le

xu® siècle. Des substructions gallo-romaines ont été dé-

couvertes aux lieux dits les Grèves et les Chenevièrcs de

l'Etang. — Eglise des xii® et xvi" siècles. A. T.

BESSY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,

cant. de Vermonton ; 525 hab.

BESSYNGA (Br,rrajya ou BTJcTTjyya). Ville de l'Inde, à

l'embouchure d'un fleuve appelé Bessyngar (une des

bouches de l'Iraouaddi). Les habitants de ce pays ou Bes-

sygites étaient anthropophages (V. Ptolomée Vil," 2 et

Etienne de Byzance). A. W.
BEST (Willem), jurisconsulte hollandais, né à Amers-

fort le 22 aoiU 1683, mort â Ifarderwyck le 15 août

ITiy. Il fut professeur de droit civil à l'Université de celte

dernière ville, .^'es ])rincipaux ouvrages sont intitulés De
Mtione emendanda leyes (1707); Oratio de œiiuilate

juris romani, illiusque sludii jucunditate (-1717);

Oratio de pactuum et contrnelmim, secundum jusgen-
tiiim et [iomanonim natura et œquitate{\l\'d) ; etc.

BEST (Jean), graveur français, né à Toul le 24 juin

1808, mort à Paris le 2oct. 1879. A la suite de la réno-

vation de la gravure sur bois, opérée dans le dernier quart

du xviii" siècle en Angleterre, grâce au talent de Bewirk
(V. ce nom) et de ses successeurs, on tenta de la faire

revivre en France parla fondation, en 1833, du Magasin
pittoresque. Best, (\vn était graveur sur cuivre, reçut cette

mission, pour laquelle il s'associa d'abord avec Andrew et

Loloir, puis avec Leloir, llotelin et Régnier, et c'est dans

ce recueil (|ue l'on peut le mieux suivre les progrès rapides

de cet art régénéré. Best n'a point gravé sur bois, et il

n'a exécuté personnellement {|u"un petit nombre de gra-
vures sur cuivre en relief, mais dessinateur de talent et

passionné pour son art, il fut l'àme de son atelier d'où

sortirent tant de gravures sur bois qu'on rencontre dans

d'autres journaux, tels que Vlllustration, le Musée des

familles, etc., ou qui ornent les plus beaux livres illus-

trés de ce temps, te\s(\m Paul et Virginie (iSdl). Télé-

tnaqueiiUM), le Diable botteiix (lUO), Faublas (1842),

Nouvelles genevoises (1 845), Jérôme Paturot (1846), etc.

Dans cette période, les graveurs sur bois ne se livraient

pas encore à l'interprétation des œuvres des dessinateurs,

mais s'attachaient à en reproduire fidèlement les traits,

liest eut une médaille de l^" classe à l'Exposition de 1855
et la croix de la Légion d'honneur à celle de 1867. Il resta

jusqu'à sa mort directeur de la partie artistique et gérant

de l'imprimerie du Magasin 'pittoresque, — On l'a sou-

vont confondu avec son frère cadet, Adolphe, mort jeune,

et qui fut aussi graveur. G. Pawlowski.
BiBL. ; A. FiRMiN-DiDOT, Essai sur iliist. de la gra-

vure sur bois. — H. BiiRALDi, (es Graveurs duxix* siècle.

BEST (William-Thomas), célèbre organiste anglais»

né à Carlisle le 13 août 1826. Après quelques études mu"
sicalcs élémentaires, il se destina à la carrière d'ingénieur

architecte, mais bientôt découragé, se consacra complète-

ment à la musique. L'orgue et le piano eurent ses prédi-

lections ; à cette épo(iue, la construction détectueuse des

orgues et l'ignorance de la plupart des organistes à l'en-

droit des œuvres de Bach laissaient un champ très vaste

il l'initiative et aux recherches personnelles. En 1840,

Best fut nommé organiste à Pembroke Chapel ; en 1848,

il devint organiste à la Philarmonic Society de Liverpool,

en 1852, au Panopticon de Londres (Leicester- Square) et

à l'église Saint-Martin-in-the-P^ields. Puis on le retrouve à

Saint-George's Hall de Liverpool (1855), et il fut de nou-

veau organiste de la Société philharmonique de cette ville

(1872). Son habileté d'exécution est très grande, mais on

a pu lui reprocher, dans ses transcriptions des concertos

de Haendel, d'avoir assez fréquemment modifié, de son

autorité propre, les harmonies écrites par le maître. Il a

composé de très nombreux morceaux de musique religieuse,

hymnes, antiennes, offices complets, fugues et sonates pour

orgue, pièces pour piano, deux ouvertures et une marche

pour orchestre. Ses arrangements et transcriptions sont

en quantité considérable. Best est aussi l'auteur de deux

ouvrages, the Modem sehool for the Organ (l'Ecole

moderne d'orgue), 1853, et the Art of Organ playing

(l'Art de jouer de l'orgue) ; les deux premières parties de

ce traité ont seules été publiées (1870). A. E.

BESTÂM ou BISTÂM, parent et général du roi de

Perse, Chosroès II Parvlz. Après avoir contribué à la

défaite de /)(i/imm VI Tchoubin (V. ce mot), il se fit

proclamer roi en 592 et régna en Parthiène jusqu'en 597.

(Quoique usurpateur, il fait partie de la série des rois Sas-

sanidcs à cause de ses monnaies qui existent en assez

grand nombre et sur lesquelles il porte les noms de
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Vichlahma luroukh, avec les dates des aniu'cs '2 à (i do

son rèi;ne. K. Dn.

BESTELMEIER (Georg), industriel et lioinmc politique

bavarois, né ii Schwabacli le '2'2 aoiU 178.") ; on ignoie la

date do sa mort. 11 s'iHablit à Nuremberg oii il fonda avec

son frère David une des plus grandes fabri(iues de tabar

de l'Allemagne. En 4818, il fut (\\\ mendtre du conseil

communal et, de 1819 à 1848, membre de la Diète où il se

fit remarquer par son énergie à défendre les droits du

peuple. En 1838 il lut nommé bourgmestre de Nuremberg.

On a de lui : Vorstcltung a7i die Skiemlr Versamiiii'-

liiiig, die Bra>iilri'rsichrun(jmnstalt betreljciid (Nu-

remberg, 1831); Denkschrift ucber die Yerhœltnisse

der labarksjabriration und dcr Tabachscultur in

Baient (Nuremberg, 1838). !.. S.

BESTIA. Nom propre de la famille Calpurnia, famille

plébéienne de Home, divisée en plusieurs branches dont

la principale était celle des l'ison.

Luciits-Calpiiniius Bestia fut tribun du peuple en

121 av. J.-C. Cieéron dit de lui « qu'il débuta bien dans

son tribunal, car ce fut sur sa motion qu'on réintégra

dans ses droits 1'. Popilius qui avait été expulsé par la vio-

lence de C. Graccbus en 123 av. J.-C. ». « Bestia,

ajoute Cieéron, était vif et ne manquait pas d'éloquence

{Brutii.1, 34;conf. Velleius Paterculus, il, 7; Pliil,

C. Graccbus, 4).» S'appuyant sur le peuple, Bestia Lucius

obtint le consulat en 111 av. J.-C. et fut collègue de

Publius Scipion. Nommé pour continuer la guerre contre

Jugurtha, il le poussa d'abord avec une grande vigueur.

« 11 attaqua, dit Salluste (Jugurlba, 28) vivement la

Numidie, fit un grand nombre de prisonniers et prit de

force que^ues villes. » Mais L. Bestia se laissa gagner

par l'or de Jugurtha. Assisté de Scaurus, un de ses lieu-

tenants, homme cupide et vénal comme lui, il accepta

secrètement la paix que payait Jugurtha. Ensuite il se

rendit à Rome pour l'élection des magistrats. Sa conduite

étrange ne tarda pas à soulever l'indignation du peuple.

Les sénateurs embarrassés ne savaient pas d'abord s'ils

devaient approuver l'odieuse prévarication dont s'était

rendu coupable L. Bestia, ou annuler le décret du consul.

Enfin le peuple excité par C. Memmius, ennemi de l'aris-

tocratie, et après avoir fait comparaître devant lui Jugur-

tha et ses complices, fit condamner Bestia en 110 avec

tous ceux qui avaient participé à sa faute. La nature du
châtiment n'est pas connue. Bestia vécut encore à Borne

jusqu'en 90 av. J.-C. Ensuite il partit pour un exil volon-

taire, lorsque fut portée la loi Varia qui ordonnait de

rechercher tous ceux qui avaient contribué aux soulè-

vements des alliés italiens (V. Appien, De Bcllis civili-

bus, 1, 37). Bestia avait de grandes qualités, il était

actif, capable de supporter les plus grandes fatigues ; il

connaissait la perre, avait du sang-froid dans les dan-
gers, mais son caractère n'était pas à la hauteur de son

esprit ; il avait une âme vénale et cupide : c'est ce qui le

perdit (Cieéron, Bru <«s, 34; SM.,Jug., 27-28, 40, 65.

Appien, B. c. \, 37 ; Val. Masc, Vlll, 6 part. 4.)

L.-Caipurnius Bestia, tribun du peuple en 63 av. J.-C,

était probablement le petit-fils du précédent. Salluste le

rite parmi les complices les plus marquants de Catilina et

c'est lui qui le montre comme tribun en l'année même oii

fut découverte la conspiration. Il semble pourtant qu'il ne
fut alors que tribun désigné pour l'année suivante et que,

suivant l'usage, il ne soit entré en fonctions que le 10 déc.

63. Dans la distribution des rôles que firent entre eux les

conjurés, Bestia devait attaquer \iolemment Cieéron dans
l'assemblée populaire et le soulèvement éclaterait la nuit

suivante. Mais on sait que Cieéron prévenu surveillait les

meneurs et que grâce à sa vigilance le complot avorta

(V. Salluste, Catilina, 17-43 ; Plutarque, Vie de Cieé-
ron, 23). 11 est cependant permis de douter que Bestia

ait joué un rôle aussi actif dans la conspiration. 11 ne
figure point parmi ceux des accusés qui furent arrêtés à

Rome et exécutés. Il n'alla pas non plus rejoindre Catilina,

puisque nous le voyons édile en 59. Il se présenta à la

préture pour l'année ^il ; mais il échoua et sa candidature

entachée de brigue le fit passer en jugement l'année sui-

vante. 11 fut condamné malgré l'appui (qui no laisse pas

d'étonner) de Cieéron qui le défendit et (pii dans son Pm
Cœlio (par. XI) parle de lui comme d'un de ses meilleurs

amis. Bestia fut aussi fort lié avec Dolabella. Nous igno-

rons si dans la guerre civile il se rangea du parti de

Pompée ou de César ; de César probablement, car après

la mort du dictateur il s'attacha fermement à la fortune

d'Antoine. Lorsque celui-ci alla assiéger dans Modène
Décimus Brutus, qui refusait de se laisser dépouiller de

son gouvernement de la Cisalpine, Bestia l'accompagna

dans l'espérance d'obtenir le consulat à la place de Brutus,

quoiqu'il n'ciU pas encore été préteur. Mais l'armée com-
binée d'Octave et du Sénat marcha sur Modène, et, sous

les murs de la place, Antoine subit une défaite complète

où Bestia fut tué (avr. 43). (V. Appien, Guerre civile,

IV, 13 ; Cieéron : l'Iiilippiqties, Xll, 8 ; XIU, 12)
C. Vergmol.

11 est un certain Bestia mentionné par Cieéron dans les

11", 12' et 13" Phdippiques. Ce Bestia est-il le même
que celui qu'il défendit dans une accusation de brigue?

Ernesti, XIll, chap. ii, l'admet. Dans la 12" Philippique,

chap. viii, Bestia est présenté comme candidat à une

magistrature; dans la 13* Philippique, chap. ii, il est sim-

plement nommé et au chap. vu de la même Philippiijue

il est désigné comme un ancien édile de l'an SU av. J.-C.,

pour lequel Cieéron aurait épuisé son éloquence.

En 43 av. J.-C, ce Bestia suit Antoine à Mâtine dans

l'espoir d'être nommé consul à la place de Brutus quoiqu'il

ne soit pas encore préteur (Cic, Philip., XI, 5; Xll, 8
;

XUI, 2, 12.)
^

Cros,

BESTIAC. Cora. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. des Cabannes; 101 hab.

BESTIAIRES 1. Jeux chez les Romains. — Sous ce

nom, en latin Be^imm, les Romains désignaient les hommes
qui combattaient dans l'arène contre les bêtes féroces.

C'étaient ou bien des combattants de métier, engagés pour

un salaire, ou des amateurs qui voulaient se mesurer contre

les bêtes, ou encore des condamnés à mort. Les bestiaires

de profession s'appellent aussi les venalores, les chasseurs,

et leur exercice est la venatio ou la chasse ; ils doivent, en

effet, donner la chasse dans l'arène aux bêtes féroces. La
première « chasse » fut donnée à Bome en 186 av. J.-C.

par M. Fulvius Nobilior, le vainqueur des Etoliens. Ce spec-

tacle devint rapidement populaire, et il y eut des troupes

de bestiaires, comme il y avait des troupes de gladiateurs,

qu'on dressait dans des écoles spéciales. Les bestiaires

qu'on louait pour les chasses et les combattants volontaires

étaient armés; mais leurs armes étaient insuffisantes à les

protéger, s'ils n'étaient pas capables de déployer la plus

grande adresse devant les lions, les panthères, les ours et les

autres animaux féroces qu'on lâchait dans l'arène. Vêtus

d'une simple tunique serrée à la ceinture, le bras protégé

par une écharpe, et pas toujours encore, des bandages

aux jambes qui allaient de la cheville au milieu du mollet,

sans casque ni cuirasse, ils avaient pour toute arme un
long épieu terminé par un crochet, quelquefois une épée.

La profession de bestiaire était infâme et mise au-dessous

de celle des derniers gladiateurs ; l'empereur Claude

cependant prenait à ce spectacle un cruel plaisir, que Sué-

tone lui-même taxait de barbarie {Claude, 34). Parmi

les bestiaires, il y avait les sagittarii, qui tuaient les ani

maux à coups de flèches; les Parthes étaient réputés à ce

genre d'exercice. H y en avait d'autres, véritables toréa-

dors, taurarii, qui ne combattaient que les taureaux, soit

à pied, soit à cheval, en les excitant par des morceaux
d'étoffe rouge. Les condamnés à mort qui étaient livrés

en proie aux bêles féroces étaient des prisonniers de

guerfe ou des criminels; on les attachait à des poteaux,

ou bien on les liait les uns aux autres, et sur ces victimes

toutes prêtes on lâchait les fauves affamés qui mettaient
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leurs corps en lainlieaux, aux applaudissements de tout un

peuple. Parfois, on donnait une arme à ces malheureux

condamnés pour prolonger leur supplice. Sénèquc raconte

Bestiairos, d'allrè^ un tombeau de Pompri.

l'histoire d'un Germain condamné aux bêtes, qui s'égorgea

dans l'arène pour échapper à cet horrible supplice ; on con-

naît l'aventure célèbre de l'esclave Androclès, qui avait été

condamné aux bêtes (V. Androclès). Combien de martyrs

chrétiens périrent ainsi sous les dents des bêtes féroces !

Les jeux cruels des bestiaires subsistaient encore au

vi« siècle : Cassiodore les décrit dans une de ses lettres

(Vnriar., V, 42). G. L.-G.

11. Littérature du moyen âge. — Nom donné au

moyen âge à des ouvrages consacrés à la description des

mœurs des animaux, mais oii les auteurs s'attachaient

surtout à développer des allégories pouvant rappeler aux

fidèles quelques vérités morales ou religieuses. Le èesiw/re

n'est a vrai dire qu'une partie du Physiologus. Sous ce

dernier nom, dont le sens précis n'est pas encore bien

déterminé, on désignait dès le v"" siècle de notre ère une

sorte de résumé des connaissances en histoire naturelle

les plus utiles à l'instruction religieuse. En 494, un con-

cile déclara apocryphe un Physiologus qui circulait sous

le nom de saint Ambroise. On a attribué à saint Epiphane

un commentaire du Physiologus qui nous est parvenu.

Au XI" siècle une rédaction passait, sans aucun fondement,

pour être de saint Jean Chrysostome. Le Physiologus

dans ses dili'érentes rédactions, qui sont nombreuses,

réunit la description des pierres précieuses à celle des

animaux, mais la partie consacrée aux animaux est de

beaucoup la plus considérable: elle a donné naissance

aux bestiaires et plus tard aux luducraires (V. ce mot),

tandis que la description des pierres a produit de son

côté des ouvrages spéciaux connus sous le nom de liifi-

daircs (V. ce mot).

Les bestiaires français les plus connus sont ceux de

Philippe deThaun, de Guillaume, clerc de Normandie, et de

Hichard de Fournival. Nous allons les passer rapide-

ment en revue.

Philippe de Tliaun, chevalier normand établi en Angle-

terre, a dédié son ouvrage à Adis (Adélaïde) de Louvain,

femme de Henri I*'', roi d'Angleterre, et a du par consé-

quent le composer vers ^ 130. Il ne le donne lui-niêraeque

comme une traduction de la grammaire, c.-à-d. du latin :

Phelipes de Thaun
En franceise raisun
Ad estrait bestiaire,
Un livre, de grammaire.

En effet, malgré ce nom de bestiaire, ce n'est qu'une

reproduction de l'ancien Physiologus, puisqu'il la suite

des quadrupèdes et des oiseaux il y parle des pierres

précieuses. Quelques détails sur cette œuvre, la plus an-

cienne que nous [lossédions en français, feiont comprendre

comment nos anciens auteurs traitaient ce sujet et nous

dispenseront d'insister sur les œuvres postérieures. A
côté des animaux réels figurent quelques animaux imagi-

naires, bien connus, pour la plupart, des mythologues,

notamment la licorne, la silène, etc. Pliilippe de Thaun

parle d'abord de (|uelques animaux qui peuvent servir

d'emblème à Jésus-Cbrist : le lion, le monoccros (licorne),

la panthère, etc. La partie antérieure du corps chez le

lion, qui est large et puissante, représente la divinité du
Ghiist ; la partie postérieure, plus grêle et plus faible,

ViiiDiianité du Christ, etc. Six animaux sont les emblèmes
du Christ, onze de l'homme, six du diable. Mêmes divi-

sions en ce qui concerne les oiseaux : la perdrix représente

le diable ; l'aigle, la caladre, le phénix, le pélican et la

colombe représentent le Christ, la tourterelle représente

l'Eglise, et enfin l'homme trouve son symbole dans la

houppe, l'ibis, la foulque et le nycticorax (fresaie).

Le clerc normand Guillaume, qui écrivait une centaine

d'années après Philippe de Thaun son Bestiaire divin, n'a

guère fait que répéter avec plus de développement ce

qu'avait dit son prédécesseur : l'ordre des animaux est un
peu interverti, il y a quelques additions, quelques sup-
pressions, mais l'esprit est absolument le même.
Au contraire, Kichard de Fournival a voulu rajeunir une

vieille forme littéraire en y apportant un esprit tout nou-
veau. Son Bestiaire d'amour, composé vers 1240, est

adressé à sa dame : il fait défiler sous ses yeux la plupart

des animaux dont les bestiaires avaient l'habitude de

parler, mais ce ne sont plus des allégories divines ou

morales qu'il en tire; partout il voit l'emblème de la

femme et des choses de l'amour, et l'ensemble de son

œuvre est un plaidoyer ingénieux pour décider sa dame à

répondre favorablement à ses vœux. Kichard de Fourni-

val a composé son bestiaire en prose ; il en a plus tard

commencé la versification, mais ne semble pas l'avoir

terminée. Ant. Thomas.
BiBL. : 1° Jeux. — Henzen, Alli dell Accademia pon-

tificale di archcologia, t. XII (V. l'art. Gi.adiatiurs).
— FiiiEDi.AENDER, Mœurs romaines, triiduct. franc., t. II,

I8t)7. liv. VI, § 3, Combats d'animaux, bestiaires.
2' Lini.RATURE. — C. Hii'PEAU, le Itestiaire diiiin de

Gui/iaume, clerc de Norinandie ; (laen, 185'^ in-8. — Du
même, le Bestiaire d'amour de Richard de Fournival,
avec la réponse de la dame; Paris. 1860, in-1'2. — Mann,
Der Physiologus des Philippe de Thaun und seine (Juel-
len, dans VAiidlia de 1884.— V. aussi au point de vue de
l'intérêt archéologique i)ue présentent les 6es(iaires du
iiioyen âge les Mélanges d'archéologie du Père Cahier,
t. I(, pp. 8o-U0, 106-23Î, m, 203-288 et IV, »5-87.

BESTIALITÉ. La bestialité est le crime d'une personne

qui a commerce avec une bête. Suivant les lois de l'Exode

(ch. xxii, n" i9) et du Lévitique (ch. xv, n°' la et 16),

la peine de ce crime était de faire mourir le coupable avec

l'animal. A Rome, la bestialité, comme la sodomie, était

également punie du dernier supplice. Dans notre ancien

droit, Muyart de Vouglans et Jousse (t. IV, 4« partie; tit.

49 § 3) attestent que le coupable de bestialité est brûlé vif

et avec lui l'animal et le procès, « afin qu'il ne reste aucun

vestige de cette abomination ». Jousse cite un certain

nombre d'arrêts prononçant cette condamnation : arrêts

du parlement de Paris, du 22 déc. 1575 — du 15 déc.

1601 — du parlement d'Aix, du 4 avr. 1679 — du par-

lement de Paris, du 12 oct. 1741, confirmant une sentence

du sénéchal de Poitiers. Le code pénal de 1791 et après

lui le code pénal de 1810 sont muets sur ce crime. Il

n'existe donc plus dans notre législation. Les rédacteurs

du code de 1810 ont estimé qu'il était préférable, dans

l'intérêt de la morale publique, de jeter un voile sur ces

turpitudes, plutôt que de livrer à la publicité le résultat

souvent incertain et toujours scandaleux d'une difficile

investigation. Certains codes étrangers n'ont pas imité

cette réserve : ainsi, le code pénal allemand de 1871,

revisé en 1876, dans son art. 175, porte que « les

actes de débauche contre nature, avec des animaux, seront

punis d'emprisonnement : le coupable pourra, en outre,

être privé des droits civiques ». Le code pénal hongrois du

28 mai 1878 fixe le maximum de la peine à une année

d'emprisonnement. Presque tous les autres codes gardent

le silence sur ce crime, comme le code pénal français.

BESTIAUX (V. BiiTAii,).

BESTION (Mar.). Adent pratiqué à l'extrémité de la

guibre pour y fixer la figure destinée à l'ornement de la

proue.

BESTOUJEV. Famille russe doDt les origines remontent
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au xiv'^ siècle. Elle doit son nom à un certain Gabriel

Bestouj ; l'un de ses fils, noimiié lUounia, a éti^ le chef de

la braaclie des liestoujev Hiouiiiiiie. Les membres les plus

remarquables de cette famille ont été :

Àlt'.iù-Petrovitch Bestoujev-Uioumine, bommc d'Etat,

né ù Moscou le 1"'' juin ItiiKi, mort à St-Pétersbourg

le 2[ avr. ITliti. Elevé à l'étranger, il entra de bonne

heure dans la carrière diploniatique. 11 lut d'abord

envoyé en Angleterre, puis à Copenhague et à Ham-
bourg où l'impératrice Anne le cliargea de négociations

délicates relativement à la succession du llolstein. Appelé

à Pétersbourg en 1710, il devint ministre du cabinet

et embrassa le parti de lîiron ; après la chute de lîiron,

Bestoujev fut lui-même jeté en prison. H en sortit bientôt

et l'impératrice Elisabetli lui confia la direction des affaires

étrangères avec les tities de vice-chancelier et de chan-

celier. Partisan de l'alliance autrichienne, il envoya un

corps d'armée russe en Allemagne pour soutenir Marie-

Thérèse ( 17 iii). Plus tard, au début de la guerre de Sept

ans, (juatre-vingt mille Russes commandés par Apraxine

entrèrent en Prusse et rera[iortèrent la victoire deJa'gern-

dorif. Cependant l'impératrice Elisabeth étant tombée gra-
vement malade, Bestoujev, pour faire sa cour au grand-

duc Pierre, partisan chaleureux de Frédéric 11, rappela les

troupes russes. Mais l'impératrice guérit et, sur la plainte

de l'ambassadeur d'Autriche, elle fit arrêter Bestoujev et

Apraxine, commecoupahles de haute trahison. Lechancelier

disgracié fut envoyé dans un village des environs deMos>:ou

et privé de ses titres et dignités. L'impératrice Catherine, à

son avènement, le rappela, lui rendit ses biens, ses ordres,

ses titres en y ajoutant celui de feld-maréchal. Ce fut lui

qui rédigea le manifeste par lequel la nouvelle souveraine

annon(;ait son avènement. 11 mourut [)eu de temps après.

Dans son exil il avait écrit en russe un ouvrage intitulé

Consolations du chrétien. Il ne laissait qu'un fils avec

lequel le titre de comte s'éteignit. Dans les documents
occidentaux, son nom est parfois écrit Bcstusheff.

Alexandre-AlexandrovUch Bestoujev, écrivain russe,

connu sous le pseudonyme de Marlinsky, né en 1797,
mort en 1837. Il comraen(,a à écrire dès l'âge de vingt

ans et consacra à la littérature les loisirs que lui laissait

sa carrière militaire. Il fut d'abord officier dans la garde;

la part qu'il prit à la révolution de déc. 18"25 (il était

membre d'une société secrète) lui valut d'être déporté en

Sibérie. En 1829, il fut incorporé comme simple soldat

dans un bataillon du Caucase ; il y étudia les mœurs et

la langue des montagnards. Il périt dans une expédition;

il avait été promu au grade d'enseigne et proposé pour la

croix de Sauit-Georges. Il avait pris dès IS^'i le pseudo-

nyme de Marlinsky sous lequel il est connu dans la litté-

rature russe. Ce nom vient du palais de Marly à Péterhof

où le poète était en service. Ses principales œuvres sont :

Voyage à Revel (18'21) ; un Soir de bivouac, Olga (id.),

VEtoile polaire, almanach qu'il édita avec Rylieev et qui

parut de 1823 à LS'io; la Frégate Nadejda ; Amalet-
Bek, \ulla-Nour, etc. Ses œuvres complètes ont été plu-
sieurs (ois réimprimées. La dernière édition complète est

de 1847 (Saint-Pétersbourg). Les contemporains de Mar-
linsky le mettaient sur le même pied que Pouchkine et

Lermontov. Il ne mérite pas de leur être comparé. Mais
c'est un écrivain d'une heureuse imagination et d'un

talent agréable, (juelques-unes de ses nouvelles ont été

traduites en allemand, en suédois, en polonais.

Michel Bestoujev , écrivain , frère du précédent et

homme politique russe, né en 1800, mort en 1871. Il entra

d'abord dans la marine et proposa quelques réformes

d'ordre technique qui furent agréées par l'empereur

Alexandre I". Privé par Pamiral MoUer du bénéfice de ses

inventions, Michel Bestoujev se jeta dans l'opposition, fit

partie du groupe des Dekabristes et prit part à la Révolu-
tion qui avait pour but de détrùner Nicolas et de pro-
clamer la Constitution. Il fut arrêté, condamné à la

réclusion, puis à la déportation en Sibérie. Il revint en

GRANDE ENCYCLOPÉUIE. — Yl.

Russie vers la fin de sa vie. Il avait une grande habileté

dans les arts mécaniques et a inventé entre autres une
voiture qui porte son nom (Bestoujcvka). Il a publié quel-

ques notices sur sa famille et laissé des Mémoires.
Conslantin-Sicolaevitch Bestoujev-Hioumine, histo-

rien et professeur russe contemporain, né en 18"29, fit

ses études à l'Université de Moscou et collabora, de 1856
à 18S9, à la Gaxette de Moscou. En 1863, il devint

doci'ut d'histoire russe à l'Université de Pétersbourg et

prit le titre de docteur avec un travail sur la Composition
des Annales russes. Il est devenu depuis professeur titu-

laire. Il a publié un grand nombre de notices sur différents

points d'histoire nationale. Mais son œuvre capitale est

une Histoire russe dont deux volumes ont actuellement

paru (187!2-188o). Ils vont jusqu'au xvi" siècle. Le pre-
mier est précédé d'une importante introduction. Il a été

traduit en allemand (Millau, 1873-73). M. Bestoujev-Riou-

mine a été pendant quelque temps directeur de la Hevue
publiée par le comité de bienfaisance slave de Pétersbourg.

L. Legek.
BESZTERC2E. Nom de plusieurs localités hongroises

et d'un comilat, nom magyar que les Allemands écrivent

liUlritx,. Le comitat de Besztercze-Naszod a été formé de
plusieurs districts lors des remaniements territoriaux de
1876. Il est situé entre ceux de Marmaros au N., de
Szoluok-Doboka à l'O., de Thorda au S. et la Moldavie à
l'E. Le sol est très montagneux, et les produits métallur-

giques, plomb, fer, sel, etc., en sont la principale

richesse. La population est de ilo.OOO hab., en grande
majorité Roumains dans les campagnes, Saxons dans les

villes. La principale de celles-ci est lech.-l. Besztercze, avec

ses S,000 hab. commerçants et industrieux, ville saxonne

du xiii' siècle qui, vu sa situation presque frontière, a eu

beaucoup à souB'rir des guerres turques, particulièrement

des incursions des Tartares. — Plusieurs villages du nom
de Besztercze se trouvent à l'extrémité N.-O. de la Hon-
grie, dans le comitat de Trcncsin. Besztercze représente

le slave Hyslru'a (eau courante). Edouard Swous.
BEI. Nom de la deuxième lettre de l'alphabet hébreu,

représentant le b. Le sens du nom est maison, parce

que dans l'écriture hiéroglyphique qui a précédé les alpha-

bets, l'image de la maison, dont le nom commence par

un b, représentait la lettre b. Le nom grec de la lettre

grecque bâta vient de ce nom de la lettre sémitique

(V. Alehh).

BÉTAIL (Agric). Ensemble des animaux qui servent

d'auxiliaires à l'agriculture. Aussi loin qu'on remonte dans
l'histoire, on trouve les animaux venant en aide à l'homme
pour le labour, le transport des fardeaux, la locomo-

tion. Leur dépouille sert à faire des vêtements, et leur

chair entre pour une part plus ou moins grande dans la

nourriture. Leur multiplication continue fait qu'on doit

les considérer comme formant une partie immense de la

richesse publique. On va s'occuper ici du bétail au point

de vue économique seulement, le lecteur trouvera plus

loin des détails zootechniques sur le bétail (V. Bœuf,
Breius , Cheval, Mulet, Ane, Porc, Chèvre). Il est

possible d'induire de la petite quantité de renseigne-

ments qu'on possède à cet égard
, que les animaux

domestiques furent rares durant les périodes historiques

antérieures à la Révolution. La consommation de la

viande de boucherie devait être bien restreinte puisque

le nombre des jours de jeilne et d'abstinence était de

deux sur cinq. Seuls, les membres de la noblesse montaient

à cheval. A la veille même de la Révolution, Turgot, vou-

lant réorganiser les postes, ne put trouver personne pour

entreprendre la fourniture de 5,800 chevaux ; les maqui-

gnons les plus expérimentés ne croyant pas pouvoir en réu-

nir en France une aussi grande quantité. Les moutons sont

de multiplication récente; pour ce qui est des porcs, ils

étaient nombreux dans la Gaule romaine, etialoisalique ne

contient pas moins de dix-neuf articles relatifs aux vols

commis à rencontre des troupes de ces animaux répandus
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dans les bois. Ce n'est qu'à partir de 1789, et grâce aux

recherches de Lavoisier, qu'on put connaître, et encore

d'une façon bien approximative, le nombre des animaux

domestiques. Nous allons parler de cette première statis-

tique qu'on pourra comparer avec les statistiques posté-

rieures relatt^'s à la fin du présent article. Los animaux,

auxiliaires de l'agriculture s'élevaient en 1781) à

33,l!27,000. Les moutons entraient dans ce chiffre pour

60 °/o, les bétes à cornes pour 22, les porcs pour 12, les

chevaux pour 6. Voilà ce que la France ancienne — possé-

dant vingt-cinq millions d'habitants — léguait à la France

nouvelle qui devait améliorer ces serviteurs utiles en nom-

bre et en poids, grâce à plus de soin et de bien-être. Si on

cherche à établir une classihcation des services qu'on

obtient des animaux domestiques, on trouve : 1" le tra-

vail; 2" la création de l'engrais ; 3" la rente i)rovenant

de la vente de divers produits comme la laine, le lait, la

vente enfin de l'animal lui-même.

Les animaux qui fournissent le travail proprement dit

sont compris sous l'expression collective de bêtes de'

trait. Le cheval, le bœuf, le mulet forment à peu près les

seules bêtes de trait ; l'âne n'ayant qu'une importance fort

restreinte. Dans toute l'Asie on ne connaît guère d'autre

animal de trait que le bœuf, il est seul employé au labour

par les Arabes ; dans l'Inde on lui met la selle et le bât.

Longtemps en Europe, il fut le seul moteur animé de

l'agriculture; mais le cheval est de plus en plus employé.

Dans une partie de la Normandie, dans tout le N. de la

France et dans une grande partie de l'E., le cheval a le

monopole des travaux agricoles; dans le midi, dans le

centre, dans la plus grande partie de l'O., c'est le bœuf
qui l'emporte à ce point de vue. Lequel des deux doit-on

préférer ? Lorsque la terre est riche et profonde, le bœuf,

nourri substantiellement, s'alourdit vite, et n'est pluj

qu'un producteur de viande; on lui substitue le cheval,

duquel on obtient une grande somme d'énergie. L'un et

l'autre, au surplus, peuvent d'abord servir de bête de

trait, puis être vendus quand ils ont atteint leur [)lus

grande valeur. La division du travail se fait de plus en

plus, on ne veut plus d'animaux à toutes fins ; le cheval

tend à être, par excellence, animal de trait, le bœuf à

rester bête de boucherie. Le mulet doit être aUssi em-
ployé temporairement pour être vendu à l'instant le plus

avantageux. On peut renouveler ces opérations et l'animal

de travail joue alors, au point de vue de la production, le

rôle attribué aux semences. Le bétail n'est pas moins

utile au point de vue de l'engrais; il fabrique la matière

première des végétaux en transformant le fourrage et la

litière. L'industrie n'a pas les bénéfices d'une telle com-
binaison puisqu'elle emprunte la matière première au

dehors. Cette question de l'engrais est primordiale, et trop

tard on a constaté ce qu'on appelle la loi de restitution.

Trop longtemps on a demandé toujours à la terre sans

rien lui rendre. Dans ranti(iuité, suivant certains au-
teurs, la Sicile, l'Espagne, le bas Languedoc, donnaient

100, loO, 200 pour un: aujourd'hui ils donnent 4. Le

même fait s'est reproduit dans les Etats du S. de l'Union

américaine. Avant la guerre de sécession, un planteur

disait : « Nous avons vendu sous forme de tabac, de blé,

de coton, la chair et le sang de nos terres; et nos terres

aujourd'hui épuisées, refusent de produire ou donnent des

produits qui ne payent plus les frais, » 11 faut donc dans

notre pays, ou la population dense consomme énormé-
ment et ne peut laisser reposer la terre pour lui permettre

de retrouver ses premiers éléments de fertilité, beaucoup

de bétail afin d'avoir une fumure puissante. Sans doute,

les engrais factices sont d'un immense secours, mais
ceux venus de l'étable témoignent de l'existence du bétail

né et grandi sur la ferme et qu'on peut porter sur le

marché.

On a vu ci-dessus que le bétail ne doit pas être con-

sidéré seulement au point de vue du travail et de l'engrais,

mais à celui du revenu, de la rente obtenue, par sa vente

an dehors et par celle des produits accessoires. Dans
le centre, dans le S.-O., pays pauvres, le cheval est élevé

pour la vente seulement; dans le N. et leN.-O., jiays

d'élevage, la jument sert de bête de trait; les poulains
sont vendus aux herbagers qui les gardent un certain

temps, les dressent et les vendent comme chevaux faits.

Le mulet, élevé seulement dans une portion du Poitou, de
la Gascogne, des montagnes du centre, est traité à peu près

de la même façon. L'élevage du bœuf se divise aussi en
plusieurs branches, amenant des échanges, des migrations

enlre les pays d'herbages et les pays de culture. Long-
temps l'engraissement ne s'est guère appliqué qu'aux
bœufs de trait réformés. Mais comme les chevaux de-
viennent de plus en plus bêtes de trait, les bœufs, moins
nécessaires pour le travail de ja ferme, sont rais à l'en-

graissement à un âge moins avancé. L'engraissement,

suivant les contrées, a lieu dans l'herbage même ou à

l'étable. Ce dernier mode se répand dans certains pays à

mesure que l'agriculture est plus perfectionnée. La spécu-

lation sur les botes ovines présente des caractères bien

différents. Tout d'abord apparaissent des troupeaux

permanents dont le principal produit est soit la viande

soit la laine. Chaque année ils livrent à la vente un
certain nombre de bêtes soit maigres, soit engraissées. Ce
n'est que dans le Midi que la laiterie s'ajoute au produit

du troupeau. Dans la même contrée, se rencontrent en

grand nombre des troupeaux de passage, composés d'ani-

maux adultes que l'on engraisse. Les porcs sont exclusi-

vement animaux de rente ; on les engraisse puis on les

vend. Ils passent souvent en plusieurs mains avant d'ar-

river sur les marchés.

Pour obtenir du bétail une rente sérieuse, il faut une

certaine science administrative. On devra faire consommer
le plus de fourrage possible, puisque l'engrais produit

sera plus considérable et que, par suite, il en sera de

même de la récolte qui forme un des revenus de la

ferme. C'est donc sur le prix de revient des fourrages

que doit porter l'économie. L'éleveur doit bien connaître

l'avantage qu'on obtient des résidus des usines, des récoltes

de racines, de la préparation des aliments. 11 est bon d'avoir

un employé spécial pour chaque espèce de bétail qu'on

élève ; cela est possible quand en restreignant sagement le

nombre de ses spéculations on augmente l'importance de

celles qu'on a choisies. Le logement des animaux joue

également un rôle considérable dans le succès de leur

propagation (V. Bâtiments ruraux). Il faut iien songer

aux aptitudes fourragères du sol et du climat. D'une

façon générale, un sol aride, un climat sec ne permettent

pas l'engraissement du bœuf, de même qu'une laine fine

ne saurait être obtenue dans un pays dont le sol est

riche. Les races perfectionnées ne réussiront pas dans les

terres peu fertiles, soumises à des aléas et convenant à

des races rustiques pouvant parcourir de grands espaces

pour trouver leur nourriture sur pied. Ceci indique com-
bien est importante la composition du domaine à exploiter.

Il devra produire autant que possible des herbages à

faucher et à pâturer. Les uns fournissent la nourriture

d'hiver, les autres celle d'été. Il peut arriver qu'en dehors

de ces conditions, cela se voit en Beauce par exemple,

les terres arables fournissent des fourrages artificiels,

ou bien qu'on se trouve à portée d'usines desquelles

on peut tirer des résidus alimentaires. Il ne faut pas

oublier que ces résidus ne sont pas fournis à toutes

les époques de l'année. Ajoutons enfin que l'existence du

pâturage est forcé quand il s'agit de bêtes ovines, les

fourrages artificiels pouvant manquer. On verra plus loin

C(^ qui concerne l'amélioration des races elles-mêmes

(V. Croisement et Sélection).

On a dit au début de cet article quelle était la quantité

de bétail existant au moment de la Révolution française.

Qu'est-elle devenue depuis un siècle? Si on consulte des

cartes de la France agricole, celles par exemple du bel

allas de M. Gustave lleuzé, inspecteur général de l'agri-
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culture, on trouve une grande diversité dans la réparti-

tion (les animaux domestiques. Les biMos bovines s'accu-

mulent dans ro.,c.-;i-d. dans la Normandie, la Bretagne,

le Maine, l'Anjou et la partie Û. du l'oitou. Elles sont

noml)reuses encore dans le Nord et dans Saiine-et-

Loire ainsi que dans le Puy-de-Dôme. L'humidité des

contrées de la Manche et de l'Océan les attire, leur nom-
bre diminue dans le Midi, pays du soleil. Les bêtes

ovines, sobres dans leur nourriture, se i)laisent dans le

centre : Cher, Indre, Creuse, Haute-Vienne, t'orrèze et

même Aveyron. Elles ont une autre région dans le N. :

Aisne, Oise, Seine-et-Marne, Marne. Citons en dernier

lieu Eure-et-Loir. Les bétes chevalines se développent

d'abord dans l'O. comme les bétes bovines, mais elles

occupent la partie N.-E. de la France, de sorte qu'on les

rencontre surtout dans une zone très profonde qui borde

la frontière maritime ou terrestre du Morbihan à Meur-

the-et-Moselle. Les bètes porcines sont un peu par-

tout, quatre départements cependant en possèdent une

plus grande quantité que les autres, ce sont : les Cotes-du-

Nord, la Sarthe, la Corrèze et le Maine-et-Loire. La multi-

plication des animaux domestiques a suivi une progression

non interrompue depuis i7îsy, mais diverse suivant les

espèces. En 1789 on avait 13'2 têtes pour 100 habitants.

En 18-29, 137: en 18i0, 154. Cette augmentation ne

parait jias considérable, mais on a eu de plus en plus des

bétes mieux soignées, plus perfectionnées. Les moutons

surtout se sont multipliés au commencement du siècle à

raison du soin apporté à leur propagation par le gou-

vernement du premier empire. On en avait "10 millions

en 1789, 27 en 1812, 29 en 1829, 32 en 18-iO. Aujour-

d'hui, on n'en trouve plus que 23 millions seulement ;

les bétes sont envoyées jeunes sur le marché, elles pèsent

davantage et les animaux se renouvellent plus souvent.

Voici an surplus les chiffres généraux indiqués par

VAnnuaire statistique de la Frawce pour 1886, ilse rap-

porte à 1883. Espèce chevaline, 2,852,187 ; espèce

mnlassière, 268,062 ; espèce asine, 390,466. Pour l'es-

pèce bovine on a : bœufs et taureaux, 2,395,218
;

vaches et génisses, 7,463,143; veaux, 1,935,351 ; pour

l'espèce ovine : race de pays, 19,190,964 ; races perfec-

tionnées, 2,448,693 ; race porcine, 5,847,405 ; race

caprine, 1,462,173. Les quatre espèces recensées par

Lavoisier donnaient 33 millions de tètes, elles donnent

aujourd'hui 41, mais le progrès est plus dans la qualité

que dans la quantité. 11 n'est pas sans intérêt de connaî-

tre quel est le nombre de tètes vendues sur le marché de

la Villette. Voici les derniers chiffres publiés par la

statistique municipale; ils ont trait à l'année 1884. Il a

été amené sur le marché de la Villette 2,799,780 têtes

dont 311,944 bœufs, taureaux et vaches; 178,981
veaux; 1,953,914 moutons et 354,941 porcs. L'étranger

n'a fait que des apports peu considérables, excepté en ce

qui concerne les moutons ; il en a envoyé 1 million de

têtes dont une moitié venant d'Allemagne. L'Autriche,

la Hongrie, la Russie avaient fourni presque entièrement

le reste. Les départements ayant envoyé plus de 10,000
bifcufs sont le Calvados, la Charente, la Loire-Inférieure,

la Nièvre, le Maine-et-Loire et l'Orne. Le plus fort con-

tingent est celui de Maine-et-Loire qui atteint 45,000,
à raison du commerce qui s'y fait et comprend des animaux
venus du dehors. Les départements ayant fourni plus de

20,000 moutons sont les suivants : Aisne, Allier, Aube,
Aveyron, Cantal, Cher, Côte-d'Or, Creuse, Indre, Lot,

Maine-et-Loire, Oise, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne.

Chacun de ces deux derniers départements a fourni un
contingent dépassant 100,000. Les départements qui

ont envoyé le plus de porcs sont : la Creuse, le Maine-et-

Loire, la Sarthe. Le marché de la Villette n'est pas un
marché local, on s'y approvisionne de tous les points de

l'horizon et les chiffres qui précèdent n'ont pas de rapport

avec la consommation réelle de Paris. L'étranger contribue

à notre approvisionnement, il est donc bon de connaître

Formules

comment le bétail est réparti chez lui. La Grande-Bre-

tagne compte 22 têtes bovines j)ar 100 habitants, la

l-rance 32 ; le chillre le plus élevé se trouve en Bavière,

il est de (i3. L'Espagne a 138 tètes ovines par 100 hah.,

la Crande-lîretagne 111, la France 69. Le maximum
pour l'espèce porcine est en Hongrie : 28 têtes ; il y en

a 26 en Espagne, 15 en France, 9 dans la (irande-

Bretagne. Achille Mercieri

BETAILLE. Com. du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
canton de Vayrac ; 1,527 hab.

B ETAÏ NE.

Equiv. C'"Il'^AzO« + H202
Atom. C^lP^AzO» 4-11-0.

Syn. : Lycine — Trirru'tlujlglyclne — Oxyndvmie —
Triméthyiglycollaminc. En 1866, Scheibler isola dans
le suc de betterave une base nouvelle, la bétalne ; trois

ans après, Liebreich, en faisant réagir la triméthylamine

sur l'acide monoehloracétique et en oxydant la névrino,

obtint Voxyni'vrinc, qui fut reconnue identique avec la

bétaïne.

Enfin, en 1876, Griessl'a préparée synthétiquement en

prenant le glycocolle pour point de départ, d'où le nom de

triméthylglycocolle ; on l'a rencontrée également dans les

feuilles du Lycium barbanim, d'où le nom de lycine
;

enfin on a constaté sa présence dans l'urine humaine.

D'après Scheibler, pour retirer la bétaïne du jus de
betterave fraîchement préparé, on acidulé ce dernier avec

de l'acide chlorhydrique, on précipite par le phospho-
lungstate de sodium l'albumine végétale et les matières

colorantes ; on filtre et on abandonne le liquide à lui-

même pendant huit à dix jours. Il se forme peu à peu,

sur les parois du vase, un précipité cristallin qu'on lave

à l'eau et qu'on reprend par un lait de chaux, afin de pré-

cipiter l'excès de réactif à l'état de sel calcaire, tandis que

la base reste en solution ; on préci[iite l'excès de chaux

à l'état de carbonate, on évapore la liqueur filtrée
;
par

concentration, il se dépose de la bétaïne qu'on purifie

par cristallisation dans l'alcool et décoloration par le noir

animal.

Lie breich faitbouillirpendantdouzeheures, avec de l'eau

de baryte, de la mélasse étendue d'eau ; on évapore la

liqueur filtrée, on enlève la baryte par l'acide carbonique

et on épuise le résidu par l'alcool ; l'extrait alcoolique

sirupeux est additionné de chlorure de zinc, ce qui fournit

un précipité qu'on purifie par cristallisation dans l'eau ; la

solution aqueuse est précipitée par la baryte, on enlève

l'excès de réactif, après séparation du zinc, par une quan-

tité calculée d'acide sulfurique : la bétaïne, à l'état de

sel, cristallise par concentration de la liqueur filtrée.

Un moyen de préparation bien simple consiste à sou-

mettre la névrine à une oxydation ménagée par le per-

manganate de potassium ou l'acide chromique. On peut

aussi faire réagir à 100", pendant plusieurs heures, l'acide

trichloracétique sur la triméthylamine (Liebreich). Griess

fait réagir 3 mol. d'iodure de méthyle sur une molécule

de glycocolle dissous préalablement dans une lessive con-

centrée de potasse ; le liquide, qui s'échauffe, devient

bientôt acide ; on le neutralise par la potasse, jusqu'à ce

que l'acidité ne se produise plus. On chasse l'alcool mélhy-

lique, on étend d'eau, puis on ajoute une solution d'iode

dans l'acide iodhydrique. Il se dépose des aiguilles bril-

lantes d'un periodure, d'où il est facile d'extraire la base

libre.

D'après son mode de formation, la bétaïne doit être

considérée comme un alcali artificiel à fonction mixte, un
alcali-acide, dérivant par oxydation d'un alcali-alcool, la

névrine. En donnant à cette dernière pour formule ration-

nelle

C'H'^(H20-^)[(C2H2)3AzH<]0.H0,

celle de la bétaïne sera la suivante :

G^H-(0^)[(C^H^)3AzIl*]0.H0.
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La bétaine se dispose dans l'alcool en cristaux volu-

mineux, brillants, dt'liquescenis. qui s'eftleurissent à chaud

en perdant une molécule d'eau de cristallisation. Elle est

très soluble dans l'eau, etlesolutr, qui possède une saveur

fraîche et sucrée, est sans action sur les réactifs colorés;

elle est dénuée de pouvoir rotatoire. CliauU'ée graduelle-

ment, elle se boursoufle, répand une odeur ammoniacale

et caramélisée, puis brille en luissant finali'ment un résidu

charbonneux. La potasse aqueuse l'attaipie à l'ébullition

avec dégagement de triméthylamine. L'acide chromique et

l'acide iodliydrique n'ont pas d'action sur elle. Elle se

combine avec les acides pour former des sels facilement

cristallisables.

Le chlorhydrate de bctaïne, C^"H"AzO''.HCl, est en

tables incolores, volumineuses, inaltérables à l'air, appar-

tenant au système clinorhombique.

Le (7t/ora/)/a</«a/t',Ci41i'AzO^.HCl,Pta2 + Aq, cris-

tallise dans l'eau en prismes volumineux, retenant de

l'eau de cristallisation qui se perd facilement à l'air ; le

sel s'effleurit et se transforme en une poudre jaune.

Le chlomnrate, Cioil"AzO^HCl.Au'^Cl-S est sous

formes d'aiguilles minces ou de lamelles solubles dans

l'eau bouillante, peu solubles à froid.

Les sulfate, oxalatc acide, phosphates bl et triba-

slques, sont également susceptibles de cristalliser, tandis

que le citrate, le tartrateei \emalatese présentent sous

forme de masses hygrosco piques (Scheibler).

Le chlorure zincique, C*''H''AzO''.2ZnCl, se dépose

en cristaux microscopiques, peu solubles à froid (Lie-

breich)

.

La bétaïne est importante en ce sens qu'elle est devenue

le type d'une série de bases nouvelles auxquelles on a

donné le nom générique de belaïnes, comme le iriélhyl-

glycocolle, la triméthylbenzobétaine, la phosphobétaine, etc.

Edme Dourgoin.

BiBL. : Bruhl, Deut. ch. Gesellsch., 1876, \>. .34. —
Griess, id., 1875, p. 1406, etBult. soc.cli., t. XXVI, 170. —
LiEBHEiCH. Dent. ch. Gesellsch., 1869, p. 187 et 1870,

p. 161 ; Bull, sot: ch., t. Xll, '354 et t. XIII. 517. — Mever,
Deut. ch. Gesetlscli., 1871, p. 7.ii\ Huit. soc. c/i., t. XVI,
870. —Scheibler, Zeitsch. Chemia, 1866, 279; Deutsch.
ch. Gesellsch., 1869, p. 27'2 et 1870, t. 111, 15b ; Ilull. soc. ch.,

t. VII, 261 ; t. XII, 462 ; t. XllI, 517.

BÉTANCOURT (Augustm de), ingénieur espagnol (V.

Béthencourt y Molina).

BÉTANT (Elie-Ami), helléniste, né à Genève le 28janv.

1803, mort à Genève le 17 oct. 1871, s'engagea dans la

voie des études classiques sous la féconde impulsion du

philologue Jean Humbert et partit le 5 nov. 1827 pour la

Grèce, en qualité de secrétaire de Capo d'Istria et sur la

recommandation du banquier philhellène Eynard. Malgré

le lourd fardeau d'une correspondance diplomatique des

plus étendues et des plus actives, le jeune érudit sut

se procurer les loisirs nécessaires pour élargir sa cul-

ture déjà solide et rectifier par la vue des lieux les

renseignements puisés dans la lecture des textes. La
topographie et les monuments de l'ile d'Egine, où résidait à

cette époque le gouvernement provisoire, attirèrent tout

spécialement son attention. L'altération de sa santé par le

climat méridional le fon;a néanmoins à quitter, plus tôt

qu'il ne l'aurait voulu, un poste des plus intéressants et

à revenir dans sa patrie. Les fondions modestes de régent

de la deuxième classe du collège se trouvaient précisément

vacantes, liétant les obtint (1829) et les remplit avec dis-

tinction pendant dix-sept années. L'éloignement ne rom-
pit pas ses relations avec un pays auquel, plus encore

qu'un séjour de quelque durée, l'attachaient les études de

toute sa vie. Philhellène des |)lus ardents et îles plus

fidèles, il unit ses cBorts à ceux de M. Eynard et d'au-
tres hommes distingués pour plaider sur les bords du
Léman la cause de sa patrie d'adoption et entretint des

rapports suivis avec les étudiants grecs qui habitaient

la Suisse. Le gouvernement d'Athènes, en le choisis-

sant en 1867 pour son consul, ne fit que reconnaître le
,

longet bienveillant patronage oflieieux exercé en faveur de

ses ressortissants. Tout aussi fréquentes et tout aussi

cordiales étaient demeurées les relations de l'ex-secré-

taire avec son ancien chef. Après la catastrophe d'Argos

il fut chargé de publier la Correspondance de Capo
d'Istria, un monument du plus haut intérêt pour l'his-

toire de l'insurrection grecque et de la constitution du
nouveau royaume (('enève et Paris, 1839, 4 vol. in-8).

La révolution genevoise de 184(1 amena un complet bou-

leversement des institutions scolaires. Bétant, dont les

sympathies étaient acquises au nouveau régime, fut appelé

ù enseigner la langue et la littérature grecques au gymnase
(classes de rhétorique et de philoso|iliie dans les lycées

français), une chaire qu'il garda jusqu'à sa mort. L'ap-

prentissage qu'il avait fait de la carrière politique auprès

de Cajio d'Istria, l'engagea, après son retour dans sa

patrie, de 1842 à 1851, à prendre une part active aux
affaires publiques. U fut élu membre, en 1842, de la Consti-

tuante de 1845 à 1848, du Grand-Conseil dont il devint

en 1846, un des vice-présidents. Les capacités admi-
nistratives dont, en mainte occasion, il avait fait preuve,

lui ouvrirent également en 1846, l'accès du conseil muni-
cipal, dont il avait, l'un des |)remiers, réclamé la création

et le portèrent la même année à la présidence. En 1851,
l'importance de sa chaire et les premières atteintes de

l'âge l'engagèrent à renoncer à toutes ses fonctions publiques

pour se renfermer dans la direction du collège et les devoirs

du professorat. Sa constitution longtemps robuste, fut peu

à peu minée par une lassitude physique et intellectuelle

qui alla toujours croissant. La rupture d'un anévrisme

l'emporta brusquement le 17 oct. 1871. Philologue con-
sommé, lié d'une étroite amitié avec les plus éminents

hellénistes français contemporains, entre autres MM. Egger

et Victor Leclerc, Bétant a consacré à ses études favorites

le meilleur de ses forces. Ses plus remarquables travaux

dans ce domaine sont: 1° UHellenica, une chrestomathie

élémentaire empruntée à l'Allemagne avec quelques judi-

cieux changements, plusieurs fois rééditée (Genève, 1830,
1'" éd.); 2" Un choix de fragments des poètes lyriques

de l'ancienne' Grèce fort utile pour l'enseignement classique

(Genève, 1830, in-12) ;
3° les Histoires d'Hérodote

(Genève, 1836-1837, 3 vol. in-8); 4° /« Guerre du
Péloponnèse, par Thucydide (Genève, 1837-1839, 2

vol. in-8), deux traductions spécialement destinées aux

élèves des classes supérieures du collège; 5° Lexicon

Thncijdideum, destiné à faire partie de l'édition publiée

par les soins du [irot'esseur Poppo de Leipzig (Genève,

1843-1847, in-8). L'année même de sa mort, Bétant

publia, d'après un manuscrit du xv" siècle, une traduction

de la Consolation de la philosophie de Boèce par Maxime
Planude. Ernest SiRœHLm.

BiBL. : Cherbuliez-Bourrit, Notice nécrologique sur
Elie-.imi Bétant, i8'i2. da,ns Bulletin de l'Institut gene-
vois, XVIU.

BETÂNZOS. Ville de Galice (Espagne), au district de la

Corogne, est à 22 kil. E.-S. de cette cité; elle s'élève sur

une colline baignée par les rivières Mendes et Mendo, et

est entourée de coteaux couverts de vignes et d'arbres

fruitiers. Les rues qui ont de fortes pentes sont propres

et bien entretenues ; les maisons ont généralement un

assez bel aspect; les éditices sont peu remarquables à l'ex-

ception du monument appelé Arcinuo, construit en 1763

pour servir de dépôt aux archives de Galice. Mais celles-ci

sont restées à la Corogne et l'Archivo est devenu une

caserne. La ville est un centre commercial et un marché

agricole assez actif; on y fabrique du pain en grande

(|uantité qu'on transporte à La Corogne et on y vend

beaucoup de vin, mais il est de qualité médiocre et ne

peut être consommé que dans le pays. Betanzos est

l'ancienne lîrigantium Flavium. Pop., 4,410 hab. E. C.vt.

BETÂNZOS (Juan de), historien espagnol duxvii* siècle,

probablement originaire de la ville dont il porte le nom.

Il tut un des premiers qui allèrent en Amérique et écri-
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virent ii ce sujet. Antonio cite de lui un manuscrit :

Historia de Indonim inorihiis, iiiiprrin rggu))t rchusiiui-

eoruDi (ii'stis usifiu' ad llisjKiiioruni adventuui. V.. (I.vt.

BETARMONIES. Surnuni des Conjbantcs (\. ce mot).

BETAU. -Nom d'une lie formée en Hollande, dans la

prov. de (luelilre, [Kir le Uliin et le Walial.

BÉTAUCOURT. dm. du dép. delà Haute-Saône, arr.

de Vesoul. tant, de Jussey; i-- liab.

BETBÈZE. r.om. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Castelnau-Magnoac
;

loO hab.

BETBEZER. Coiu. du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan, cant. de Gabarret ; 30.! bah.

BETCAVE-Aguin. Corn, du dép. du Gers, arr. et cant.

de tombez ; "2-11 hab.

BETCHAT. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-

Girons, cant. de Saint-Lizier; l,'2-24 hab.

BETCHIKou BÉCHIK. Lac de la Tuniuie d'Europe

(Macédoine), au N. de la Cbalcidique ; alimenté par les

eaux venues des monts Betchik au N.-E. et de la Cbalci-

dique au S. Il s'écoule dans le golfe d'Orfam ou de Hen-
dina à l'L. H a "2"2 kil. de long sur 7 de large. Au N. est

le village de Bœyuk-Betchik.

BETCHOUANAS. Sous ce nom, qui suivant certains

auteurs, signifie les gens rassembU's. et suivant le mis-

sionnaire Prédoux, veut dire noirâtres, on désigne un

grand nombre de tribus qui occupent avec des fractions

d'autres races, le vaste plateau de l'Afrique australe,

borné à l'E. du côté de la Cafrerie par les monts Quath-

lamba et Drakenberg, au S. du côté du Cap par le fleuve

Orange, à l'O. par le désert de Kalabari et au N. par le

Zambèze. On ne peut indiquer ces frontières que comme
approximatives, car les Betchouanas débordent sur plu-

sieurs points, notamment au N. où la limite de leur race

et des Lounda est mal connue. Ce vaste pays, presque

inexploré au siècle dernier, a été depuis parcouru par un

grand nombre de voyageurs dont nous ne rappellerons

que les principaux : Trutter et Sommerville, 1801 (au N.

de l'Orange, jusqu'à Littakou, capitale des Batlapis) ;

Lichtenstein, 1804 (à Kourouman ou Littakou-la-Neuve);

Towan et Donavon, 1808 (chez les Bassoutos) ; John

Burchel, 18r2 ; CampbeH, 1813-1820 (pénètre jusque

chez les Bahourotsis) ; Rolland, 1831 (désert de Kalahari);

Arbousset et Daumas, 1833-1842 ; Casalis, 1827-1859

(chez les Bassoutos) ; Livingstone (établi à Kourouman,

chez les Batlapis, dès 1840, en 1847 à Colobcng, chez les

Bakouénas, voyage de là aux pays des Makololos et des

Bamangouatos, d'où il commence ses grandes explorations

en 1849) ; Andersen 1853-1858 (tribus des bords du lac

Ngami) ; Bleek, 1855-1800 ; Montanha, 1850 (sud du

pays des Matabélés), Mauch, 1866-1872 (Matabélés,

Baroraapoulana, Banvai, Baloueka, etc.); G.-T. Fritsch,

1863-1866; Thomas', 1867; Mohr, 1809; Elton, 1870;

Baines, 1872; Holub, 1872-1879 ;Coillard, 1880, etc. Les

explorations les plus remarquables au point de vue de

l'étude ethnographique sont celles de Fritsch et de llolub;

on peut citer aussi les publications de l'évêque .lohn

Mackenzie, qui prêcha pendant une dizaine d'années le

protestantisme chez les Bamangouatos et exerça une grande

influence sur le roi de Sochong, Khama.
On peut répartir les populations betchouanas en trois

groupes : le premier comprend les tribus qui ont leurs éta-

blissements dans le Basoutoland, l'Etat d'Orange et la Ré-

publique sud-africaine (Transvaal) et ont déjà fait de grands

progrès dans la voie de la civilisation ; le deuxième com-

prend celles soumises au roi de la race Cafre des Mata-
bélés et qui vivent entre le Limpopo et le Zambèze ; le

troisième comprend celles qui sont échelonnées à l'O. du

Limpopo, depuis le fleuve Orange jusqu'au Zambèze ; c'est

le territoire des tribus du troisième groupe qui est le Bet-

cbouanaland proprement dit.

Les principales tribus du premier groupe, sont: 1° Les

Bassoutos, avec les Mantatls subjugués par eux en 1853

et les Bataouiigs, dans le pays neltement délimité par le

Calédon à l'O. et par les monts Drakenberg à l'E. Des

missions françaises et anglaises se sont de très bonne

heure établies parmi eux, de sorte qu'ils sont aujourd'hui

|ires(iue tous clirétiens. Leurs villes principales, en môme
temps stations de missionnaires, sont : Thaba -Bosségo,

la capitale, Bethesda, Leribé, Bérée, Carmel, Morija,

Thaba-Morena. Les Bassoutos, en 1875, étaient au
nombre de 150,000 individus et leur nombre a di\ aug-

menter depuis. En guerre avec les Cafres et les Bocrs pen-

dant un demi-siècle, ils ont imploré en 18()8, sous leur

roi Moschet, la protection dugouvernement du Cap qui en

1872 annexa le Basoutoland au territoire de la colonie.

Remarquons que les Cafres ont étendu le nom des Bas-

soutos, les premiers Betchouanas avec lesquels ils se trou-

vèrent en rapport, à l'ensemble de la race Betchouana,

et que nombre do voyageurs et de géographes ont fait de

même; 2° Les Bapoutis, sur la rive droite du Calédon,

se sont révoltés pendant la guerre du Zoulouland et ont

vu un grand nombre des leurs tués et leurs terres adju-

gées à des colons ;
3" les Barolongs (ou Morolong) qui

vivent en corps de nation d'une vingtaine de mille

hommes autour de Tbaba-Nchou, au centre de l'Etat

d'Orange. Un grand nombre d'entre eux sont aussi em-
ployés comme ouvriers ou journaliers dans les fermes des

Idanes et des Boèrs de tout le pays ;
4° les Baprdis (ou

Bopédis ou Bapéris) avec les Baron, tribu puissante, qui

peut armer environ 15,000 guerriers ; leur territoire,

autour de Thaba-Mosego, la capitale, a été rattaché au
Transvaal (district de Lydenberg) ;

5" les Mapalabora,
(^iii oecu[)('nt un petit territoire au N. des précédents ;

Cycles Bakoapa ou Makoapa, au N. et au S. de l'Oliphant

river, avec quelques villages épars dans les districts de

Middelboiirg, Lydenberg et Zoutspansberg (Transvaal) ;

7'^ les Batlokoa ou Ballokoa, à l'O. de Marabastadt, la

ville des mines d'or (Transvaal); 8" les Bapamela, dans
la vallée supérieure du Limpopo (Transvaal) ;

')" les

Baganano elles Baramapulana (N.-E. du Transvaal);

I0'> les Bakatla (0. du Transvaal). On peut dire que

dans le Transvaal, il y a au moins 500,000 Betchouanas

ce qui joint aux 200,000 de l'Etat d'Orange et du liasou-

toland, fait une population d'environ 700,000 individus

soumis directement à l'autorité anglaise ou protégés par

elle contre les Boèrs.

Dans le deuxième groupe, c.-à-d. les tribus Bet-

chouanas soumises à Lo-Bengoula, roi des Matabélés, fils

et successeur de Mosilikatzé, on remarque : 1" les

Makalakas, au S. et à l'O. des monts Matoppe, sur le

territoire desquels est la localité de Tati, célèbre un ins-

tant par ses mines d'or. On trouve aussi des Makalakas,

au N. du Zambèze, émigrés sans doute à une époque assez

récente pour fuir l'oppression ; 2" les Maschonas, tribu

nombreuse et autrefois très puissante au N. des Monts
Matoppo ;

3" les Balœkuas ou Balœkouas, petite tribu

entre le Limpopo et le Nouantsi ;
4» les Uamjaï, au N.

sur la rive droite du Zambèze. Toutes ces tribus, quoi-

qu'ayant reçu de nombreux missionnaires protestants et

catholiques, sont beaucoup moins civilisées que celles du
premier groupe. Elles sont soumises à des degrés diffé-

rents à la population conquérante des Cafres Matabélés,

venus dans le pays avec Mosilikatzé, en 1820. Les Mas-
chonas payent seulement un tribut annuel, les Malakalas

sont réduits à une sorle de servage et cultivent pour leurs

maîtres les terres dont ils étaient jadis propriétaires ; les

lîalœkouas et les Banyai sont exposés à la fois aux incur-

sions des Matabélés et à celles des Cafres du royaume
limitrophe d'Ourazila. Il faut dire enfin que les Matabélés,

depuis leur établissement parmi les tribus betchouanas,

ont perdu quelque chose de leur turbulence première et

vivent d'une manière plus pacifique. L'influence de l'An-

gleterre sur le roi Lo-Bengoula devient chaque jour plus

grande et ne peut que contribuer au relèvement de la con-

dition des tribus soumises.
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Dans le troisième groupe, c.-à-d. parmi les tribus indé-

pendantes, il faut eUer, en allant du S. au N. : l» les

Batlapis (Matclilàpi, Hlatohapis, Bachapins), au N. du

Griqualand-West, chez lesquels se sont établis les pre-

miers missionnaires; c'est sur leur territoire que s'élevait

Littakou, la ra[iila!e du pays, au commencement de ce

siècle; Kourouman ou !a nouvelle Littakou la remplaça, et

enfin actuellement le chef, Makoarane, réside à Taoungs.

Il ya aussi une mission importante à Nyessa. Les Batlapis

avaient autrefois sous leur autorité une tribu Hottentote,

les Korana ; ceux-ci se soulevèrent en 1877 et en i88"2,

aidés par les Boërs et firent reconnaître leur indépen-

dance. Les Boërs, pour prix de leur intervention, obtin-

rent un territoire étendu, pris en partie sur celui des

Koranas, en partie sur celui des Batlapis et qui forme

le Stella-Land. Les Batlapis semblent pouvoir mettre

sous les armes une dizaine de mille hommes et ils ont

environ 20,000 esclaves Batlaras. L'annexion de leur

territoire aux colonies anglaises est préparée et semble

prochaine ;
2° les Barniongs, au N. des précédents, sous

deux chefs. C'est une fraction, de même origine que les

Barolongs du Transvaal, qui a pour capitale Ryckfontein,

et qui est disposée à se soumettre à l'Angleterre ; 3° les

Bangouaketsi (Bangwaketsi, Kangwakete), qui sont

représentés par les missionnaires comme adonnés à l'ivro-

gnerie et qui ont Kamgé pour capitale. C'est une des

tribus les plus nombreuses du groupe ;
4» les Baknuénas

(Bakwénas, Baquaines, Bakuin, Maqueen, Macquins),

autrefois nombreux et puissants mais aujourd'hui tombés

dans la misère par suite de guerres continuelles avec leurs

voisins. Leur roi Sécbélé, ami de Livingstone, réside à

Molopole et a offert son pays au gouvernement anglais.

Nombreuses stations de missionnaires, dont la principale

est Kolobeng; o* les Bamangouatos, divisés en deux

grands groupes, celui de l'Est et celui de l'Ouest. Le

territoire qu'ils occupent est aussi grand que celui de

toutes les tribus belchouanas indépendantes réunies, et

ils sontcertainementau nombre de plusieurs centaines de

mille. Les Bamangouatos de l'Est sont gouvernés avec

une grande fermeté par le roi Khama, qui réside à Clios-

cbong et est un Wesleycn fervent. Ils sont presque tous

chrétiens; G" les Balmlaliaris, o» habitants du Kalahari

oriental, vivent côte à lôte avec les Boschimans et s'éloi-

gnent beaucoup des vrais Belchouanas par le type physique

qui est plutôt celui des nègres ; ils se prétendent pourtant

le rameau le plus ancien de la famille betcbouana et res-

semblent d'ailleurs à ceux-ci par leur passion pour l'éle-

vage des troupeaux.

En dehors de ces groupes il faut citer : 1» au N. du

Zambèze, les Mannnsas, Makalakas d'origine, qui se sont

placés sous la protection des Barotsé (d'après Depelchin)
;

2" sur les deux rives du môme fleuve, près des chutes

Victoria, les Mnkololos venus du pays des Bassoutos.

Cette tribu, devenue célèjjre par les récits du docteur

Livingstone, a été entièrement détruite en deux jours de

carnage par les tribus soumises révoltées : Makalakas,

Batongas, Barotsé, etc. ; 3" sur le versant oriental des

monts Drakenberg, les Tongas et les Souazii's, peuplades

d'origine betcbouana, mélangées avec des Cafres.

Les Betchouanas sont, en général, d'une taille au-dessus

de la moyenne, 1 m. 70 c. dans l'ensemble ; ils sont bien

découplés et doués d'une grande force musculaire, moins

bien doués toutefois sous ces rapports que leurs voisins,

les Cafres. La couleur noirâtre de leur peau et la nature

laineuse de leurs cheveux les rapprochent des races nègres,

mais ils s'en éloignent par la régularité de leurs traits;

leur nez n'est pas épaté, leur mâchoire n'est pas proémi-

nente. Aussi la plupart des géographes constatent la parenté

des Betchouanas et des Cafres et font de ce groupe une des

subdivisions de la race des Bantous ou Abantous, qui

comprend en outre les Souhaelis et les Boimdas. Les études

de linguistique de Bleck, Frilsch et autres sont venues

confirmer pleinement ces données, et ont renversé une

hypothèse précédemment émise, celle de la parenté des

Betchouanas et des Cafres avec les Egyptiens et les Mon-
gols. Le setchnuana, ou langue des Betchouanas, se

compose de plusieurs dialectes qui sont parfois assez éloi-

gnés les uns des autres; le sessouto, ou dialecte des Bas-

soutos, n'est qu'à demi compréhensible, par exemple, pour

les Batlapis et les Barolongs, ou pour les Bamangouatos.
Tous se rapprochent des langues cafres, de sorte, dit un
missionnaire, que sur une centaine de mots setchouanas,

cinquante sont identiques aux mots cafres de même signi-

fication et les cinquante autres ne diffèrent de leurs cor-

respondants que par des modifications qui peuvent se

I amener à des lois. Le vulgaire toutefois ne peut recon-

naître cette parenté et les Cafres et les Betchouanas ne

se comprennent guère. Les Betchouanas ont, comme les

Cafres, emprunté à leurs voisins, les Hottentots, ces sin-

gulières voyelles nasales qu'on a api)elées cliks ou cla-

quements ; en dépit de cela, leur langue est harmonieuse

et poétique.

Il est difficile de dire quelque chose de précis sur le

caractère et l'état social des Betchouanas qui varient

d'une tribu à l'autre suivant que celles-ei sont plus ou
moins avancées dans les voies de la civilisation. D'une

manière générale, on peut dire que dans nul pays au

monde, les missionnaires chrétiens n'ont eu un pareil

succès ; depuis près d'un siècle, il en est venu de toutes

sortes : missionnaires de Paris, missionnaires de Bâle, de

Lausanne, Wesleyens, l\Iéthodistes, Presbytériens, de

Berlin, d'Amérique, Frères Moraves, London Church
missionary Society, de Lyon, Pères Jésuites, etc. Tous ont

compris qu'il ne suffisait pas d'améliorer les idées reli-

gieuses des indigènes
; qu'il fallait, pour les attacher,

améliorer leur situation matérielle, les faire jouir du con-

fortable et des avantages positifs de notre civilisation.

Bon nombre de Betchouanas sont devenus chrétiens, en

même temps qu'ils se sont rapprochés des Européens par

l'organisation du travail et par l'état économique ; les

moins avancés même ne laissent pas que d'avoir été un
peu entraînés dans le mouvement. Il faut dire que les

Betchouanas étaient déjà avant l'arrivée des missionnaires

très supérieurs à tous leurs voisins, même les Cafres. Ils

s'adonnaient à la culture des champs et à l'élevage des

bestiaux, bien que les parties basses du pays fussent

désolées par la mouche tsetsé ; ils avaient non de simples

kraals, mais de véritables villes, assez importantes comme
on a pu le voir ci-dessus ; quelques-unes, placées sur

des hauteurs et fortifiées, formaient des citadelles presque

imprenables. Ils étaient aussi de très habiles chasseurs,

car leur territoire fourmillait alors de bêtes fauves et

d'éléphants. La jdupart des tribus croyaient à un seul

dieu, à ce que disent Meerensky et Holub; d'autre part,

le missionnaire Frédoux nous apprend que chacune d'elles

le révérait sous la forme d'un objet ou d'un animal parti-

culier, dont le nom devenait quelquefois celui de la tribu;

ainsi, à ce qu'il nous apprend, les Bakatlasadoraient (ou,

suivant l'expression setchouana, dansaient) lekatla, espèce

desinge du Cap, les Bakuenas le kuena ou crocodile, les

Makalakas le noku ou porc-épic, etc. C'est là une supé-

riorité sur le fétichisme des nègres de l'Afrique centrale
;

de même Livingstone trouva la croyance à la vie future

presque partout répandue. Quant à l'état social, les traits

principaux en paraissent avoir été : la subordination de

certaines tribus à d'autres, non en raison de la force, mais

en vertu d'une convention qui appelait les unes aînées et

les autres cadettes, l'autorité absolue des chefs, le ser-

vage. Il y avait aussi une sorte de littérature comprenant

des traditions, des contes assez curieux et des poésies.

On devine que la soumission des tribus betchouanas à

l'Angleterre, le nombre croissant des Boêrs et des blancs

parmi eux, l'influence des missionnaires doivent modi-

fier d'année en année cet état de choses, et que ce qui est

aujourd'hui n'était pas hier et ne sera peut-être plus de-

main. Quoi qu'il en soit, la race vigoureuse des Betchoua-
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nas n'est pas appeléo l'i disparaître «le l'Afrique aus-

trale, comme on l'avait pcnsi* autrefois; par ses qualités

nombreuses, son a])tituiie à la civilisation, elle semble au

contraire destinée à y jouer un rùle considi'rable. K. Cat.
liiiiL. : C.vzAi.i^. Eludes sur la larujuc setchowina

;

Paris, 1854, in-8. — FutDûUx, Quelqucsinots sur les I!ct-

chouanas, dans le Bull, de la Soc. de géocj. de Paris, nov.
18Ô7, p|). 369-.18;!. — D. I.ivi.ngstom:, Explorations dans
l'intérieur del'Afrique australe; Pans, IS.i'J, in-8.~HLEEK,
A coniparativ graminur of Soatli-Afiiean languaijes;
Cape Towii, 18112. — G. Fkitscu, Die Einç/eborenen Sud
Afrika's, etlinograp)>isch und anatomiscli beschricben,
avec atlas; Breslau. 1872, in-4. — A. Mkrisnskv, lieilrâge
zur Eenntniss von Sud-Afrika, geographischen ethno-
grapliischen und hislorischen Inhalts ; Berlin, 1875, in-8.
— !)' RoniRE, Les lielchouanas. Revue do géogr., sept.

ISSI.pp. 192-201 eioct. 1881, pp. 251-267. - E. Hoi.v a, S ieben
Jahre in Sud-Afriha ; Vicnno, 1880 et 1881, 2 vol., iii-S, et

Die Eingeborenenfrage Sud-A frika's ; Vienne, 1882, in-8.

BÊTE (Chasse). On désigne sous le nom dobétes tous

les animaux que l'on chasse à courre. — Sous celui de

IhHcs fauves, on désigne les Cerfs, les Daims, les Che-
vreuils ainsi que leurs femelles et leurs faons. — Sous

celui de Bêtes noires, les Sangliers, les Laies, les Mar-
cassins. — On appelle liâtes rousses, les Loups, Uenards.

Blaireaux, Fouines, Putois et aussi les jeunes Sangliers

depuis six mois jusqu'à un an ; on les désigne également

sous le nom de Bètes de compagnie.

BÊTE-À-BoN-DiEU ^EntomoL). Nom vulgaire donné

indistinctement à tous les Insectes-Coléoptères qui com-

posent la famille des Coccinellides (V. Coccinelle).

BÊTE DU Gévaudan (V. Gévaudan).

BÊTE À Corne (V. Boeuf).

BÊTE Ovines (V. Bémer, Brebis, Mouton).

BETEIGEUSE ou BETELGEUSE (Astron.). Noms de

la belle primaire orangée a Orion, appelée aussi Adahcr,

[\\\\ varie de la grandeur 1.0 à la grandeur 1,i, dans

une période de 196 jours environ. Son spectre est formé de

lignes noires et brillantes, entrecoupées de zones, et de

bandes obscures qui sont au nombre de neuf quand le

spectre est complet, sont disposées comme autant de

colonnes cannelées vues en perspective, et dont la partie

éclairée est située du côté du rouge (P. Secctii). Ces

bandes obscures (au nombre de sept suivant Guillemin),

paraissent formées de lignes très fines et sont réparties

entre le rouge et le bleu. Le spectre de Beteigeuse ren-
ferme les raies du sodium, du magnésium, du calcium,

du fer et du bismuth, mais ne contient aucune de celles

de l'hydrogène. La position de cette étoile pour 1888 est

.R = o''49™6%47 ; D = -H 7«23'7",6. L. Barré.

BÉTEL. I. Botanique et Matière MÉDICALE.— Nom donné

par les Européens à une substance connue et employée dans

toute l'Asie méridionale ou centrale et dans la Malaisie,

sous le nom de Sirih, et qui n'est autre que la feuille du
Piprr Belle L. (Piper mchimirisL^mV., Chavica Bettle

Wii\., ChaiiieaauriculatiiVlu\.,ArthanteliexagijnaM\q.).

C'est une liane dioique, de la famille des Pipéracées, com-

mune dans toute la Malaisie, d'où elle parait originaire, et

cultivée abondamment dans les Indes. Ses rameaux noueux

et coudés en zig-zag portent des chatons femelles assez

courts ; les lleurs màles sont à deux étamines. Les feuilles

sont alternes, cordées et élargies à la base, acuminées au

sommet, glabres sur toute leur surface, colorées en vert

foncé à leur face supérieure, en vert pâle à l'inférieure,

en jaune lorsqu'elles sont sèches ; elles portent de cinq à

sept nervures très saillantes et présentent fréquemment

une légère dissymétrie des deux lobes de la hase, comme
beaucoup de Piper. Leur saveur est brûlante et un peu

araère, leur odeur aromatique. La récolte en est faite dès

qu'elles commencent à jaunir ; elles sont alors réunies par

bottes de vingt ou trente et mises en vente dans tous les

marchés et souvent en pleine rue. Elles sont consommées
en quantités considérables par les Indiens et les Malais

comme masticatoire, mêlées à de la noix d'Arec (Areca

Catechu) et à de la chaux vive, souvent aussi addition-

nées de substances aroinatiques variables. Ce masticatoire

est désigné en malais sous le nom de Sirih-Pinang,
Pinang étant le nom de la noix d'Arec, à laquelle les

Anglais ont donné, d'autre part, celui de />!'te/-.Yu/i,- aux
Indes, on le nomme Sirili-Duuti. il n'est guère de Malais,

si pauvre qu'il soit, qui ne porto constamment avec lui la

petite boite hexagonale, large comme la main, et divisée

en compartiments où sont logés le Sirili, le Pimimi, lo

Chunam (chaux vive), et la spatule qui sert à étendre

celle-ci sur la feuille de Sirih. Le Malais niache le Bétel

pendant de longues heures. L'usage en est, en quelque

sorte, national, et ne pas s'offrir le Bétel, entre deux per-

sonnes qui s'abordent, passe pour une grave impolitesse.

D"" R. Bi.ondel.

H. Physiologie. — Le Bétel, feuille fournie par le

Piper Belle, est un masticatoire des plus usités parmi les

Chinois, les Indiens et les Malais. La feuille de Bétel n'est

pas mâchée seule : l'on y adjoint de la chaux vive et

de la noix d'Arec, peut-être môme d'autres substances.

Gaudichaud indique en effet, pour lOU parties : 50 de
tabac, 23 de noix d'Arec, 20 de poivre bétel, 3 de

chaux vive, 2 de cachou. Mais ces proportions sont très

sujettes à varier selon les régions, et les Indiens, par

exemple, préparent leur masticatoire en plaçant dans une
feuille de bétel, 5 décigrammes environ d'une pâte formée

de chaux vive et d'eau, avec un peu de noix d'Arec, après

quoi ils roulent le tout en houlette qu'ils mâchent durant

plusieurs heures. Ce mélange donne à la salive et à la

bouche une coloration rouge intense et d'après certains

auteurs, il serait très favorable aux dents qu'il contribue-

rait à maintenir très saines. Bien que les effets du Bétel

puissent varier un peu, par suite de la variabilité de

composition du masticatoire (— on y ajoute souvent des

graines aromatiques, du camphre, du bois d'aloès, du

musc, de l'ambre gris, etc. —), il y a certains effets géné-

raux qui ne changent point. Ainsi que cela a lieu pour

plusieurs substances qui deviennent pour l'homme un
besoin, une passion irrésistibles, la première fois que l'on

mâche du Bétel, il semble que l'on éprouve une ébriélé, des

vertiges, de la céphalalgie, des vomissements, comme
sous l'influence du premier cigare ou de la première pipe.

Il est malaisé de se rendre compte de la cause qui

engendre la passion du Bétel ; elle est peu nette. 11 ne

semble pas (ju'il y ait excitation cérébrale particulière.

L'on a invoqué une certaine stimulation, une action-

tonique, fébrifuge, etc. ; l'on a cru à une action antidy-

sentérique. Cela est possible, mais cela n'explique point

que l'on devienne fanatique de Bétel comme on le devient

de coca ou de tabac. Lo goût du Bétel n'a rien de bien

agréable : il produit une salivation abondante peu utile

à la digestion. Cependant, Borabelon a découvert dans le

Bétel un alcaloïde qu'il appelle ['arékane, et qui serait

voisin de la nicotine. Cet alcaloïde serait un sialalogue et

un purgatif, et ralentirait le pouls. De nouvelles recherches

sont nécessaires pour élucider l'action du bétel, et expli-

quer l'emploi étendu qui en est fait. D"" H. de V.

BiBL. : Physiologie.— Dictionnaire de Dujardiîv-Beau-
METz. — E. BoMBELON, T'/ierapeuIic Gazette, 15 mai 1886,

p. 328.

BETELGEUSE (V. Beteigeuse).

B ET EN COURT (Pierre-Louis-Joseph), érudit français,

né à Arras le 7 juil. 1743, mort à Paris le 15 mai 1829.

Il était au moment de la Révolution religieux de l'abbaye

bénédictine d'Auchy-l|e-Moines, dont il imprimait le cartu-

laire; le 1. 1®'', seul imprimé (1788), n'avait encore ni titres

ni tables lorsque le travad fut arrêté par la Révolution,

(Quelques bibliothèques ont recueilli les rares exemplaires

de cet ouvrage qui n'avait été tiré qu'à vingt-cinq exem-

plaires. Dom Bétencourt fut le seul des religieux d'Auchy

qui refusa de prêter serment à la constitution civile du

clergé; il émigra enoct. 1792, s'attacha au comte d'Ar-

tois et vécut assez longtemps à Londres. Revenu en France

sous la Restauration, il fut nonmié, en 1816, associé de

l'Académie des inscriptions et employa le reste de sa vie à
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des travaux d'érudition. Il collabora au Recueil des Ins-

toru'HS de France, à \' Histoire littt'raire, au Recueil des

Notices et extraits des manuscrits et au Journal des

savants. De 1817 à 18-2o, il exécuta aux archives du

royaume un travail considérable qu'il publia l'année sui-

vante sous ce titre ; Noms féodaux ou noms de ceux qui

ont tenu fiefs en France daiis les provinces d'Anjou,

Aunis, Auvergne, Beaujolais, Berrij, Bourbonnais,

Forez, Lyonnais, Maine, Saintonge, Marche, Niver-

nais, Touraine, partie de l'Angoumois et du Poitou,

depuis le xu» sitrle jusque vers le milieu du xviii»,

extraits des archives du royaume (Paris, 2 vol. in-8)
;

il en a été publié une 2^ édition en 1867 (Paris, 4 vol.

in-8). Ce travail constitue en réalité la table alphabétique

des registres d'aveux et dénombrements do l'ancienne

Chambre des comptes de Paris (série P. des arch. nat.),

pour les provinces énumérées dans le titre.

BÉTÊTE. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Bous-

sac, cant. de Châtelus-Malvaleix ; 1,214 hab.

BETFORD (V. Bedford).

BETHABA. Lieu cité par Ptolémée {Géogr., VI. i, 4),

comme situé dans l'Assyrie méridionale : le lieu est

inconnu d'ailleurs.

BETHABARA. Localité où Jean le précurseur baptisait

d'après la lecture du texte reçu (Jean, I, 28). 11 est pré-

férable, d'après les anciens manuscrits, de lire Béthanie

à cette ulsce

BETHANCOURT (Béthencuurt). Com. du dép. de

l'Oise, arr. de Senlis, cant. deCrépy-en-Valois; 217 bab.

La cure de ce village fut donnée au xii' siècle à l'abbaye

de Morienval. L'église a un clocher roman et un chœur
de l'époque de transition. On remarque dans la nef un

lambris du xvi" siècle. — La ferme de Wauru est le reste

d'un manoir de la fm du xV siècle, et il existe encore

des traces d'anciennes constructions au lieu dit la Belle-

Mé'Jère. C. St-A.
BÉTHANCOURT-en-Vaux. Com. du dép. de l'Aisne,

arr. de Laon, cant. de Chauny ; 418 hab.

BETHANIE. Aujourd'hui El Avtrié, pauvre village de

la Palestine, situé à 3 kil. O.-S.-Ode Jérusalem, au S.-E.

du mont des Oliviers, avec le tombeau de Lazare dans une

grotte. — Cette localité, située aux environs de Jérusalem,

est mentionnée dans les récits évangéliques relatifs aux

derniers moments de Jésus. 11 s'y retirait le soir en

quittant Jérusalem et v passait la nuit. Là habitait Lazare

avec sa famille (Matthieu, XXI, 17 et parai. ; XXVI, 6,

suiv. ; Jean, XI, 1 suiv.).

BETHARAM. Localité de la région du Galaad qui fut

occupée par la tribu de Cad lors de la conquête de la

Palestine par les Israélites.

BÉTHARRAM. Hameau de la com. de Lestelle (Basses-

Pyrénées), arr. de Pau, cant. de Nay, sur la rive gauche

du Cave, avec un beau pont d'une seule arche couverte de

lierres; 1,313 hab. Dans les environs, à 3 kil. au S. de

Bétiiairam s'ouvre la grotte de fiiocaude, une des plus

belles des Pyrénées. Bétharram possède un séminaire et

un collège tenu par des Lazaristes situés à côté de l'église.

Le calvaire de Bétharram a été un lieu de pélermage

célèbre. Gaston V leCroisé, désirant perpétuer le souvenir

de son expédition en Terre-Sainte et trouvant dans la col-

line de Bétharram une certaine ressemblance avec lé

Calvaire, y éleva, dit-on, au commencement du xii<' siècle,

des chapelles représentant les principales scènes de la Pas-

sion avec trois croix au sommet du coteau regardant la

vallée du Gave. Ces chapelles, détruites pendant la Révo-

lution, ont été relevées et ornées de bas-reliefs en plâtre.

Le pèlerinage s'adresse à Notre-Dame du Calvaire de

Bétharram, dont le sanctuaire est situé sur les bords du
Gave de Pau, au pied de la colline. Cette église, détruite

en l.iG9par Montgommery, fut rétablie en 1630. elle oH're

au-dessus du portail des statues en marbre de la Vierge et

des Evangélistes. L'intérieur est richement décoré, mais
sans le moindre goût ; les murailles avec des cariatides

gigantesques, sont couvertes de mauvais tableaux et de

grossiers ex-voto. Sur la voûte est représenté le ciel avec

'
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Eglise de Bétharram, d'après une photographie des
archive.sde la Commission des Monuments histori(|uos.

le soleil, la lune et les étoiles, des saints, des prophètes,

des martyrs et des madones. Dans le trésor de l'église,

on conserve la robe et le voile de noces de la comtesse de
Chambord qui les a envoyés en ex-voto. Près du pont un
escalier descend au bord du Gave et conduit à une fontaine

très vénérée, au-dessus de laquelle est placée une Vierge
en marbre blanc. Léon Cadier.

HiBL. : P. de'Marca, Traité des meneUlcs opérées en
la chapelle Notre-Dame du Calvaire de Betli-Aram.
— René Lavoik, Betk-Aram, 1648, in-8. — J.-P. Touton,
Histoire de la fondation de la chapelle de Notre-Dame de
Bétharram; Tarbes, s. d. [1788], in-16. — Miînjoulet
(L'abbi-;, Chronique de Notre-Dame du Calvaire de Bé-
tliarram; Pau, 1843, pet. in-8. — P. Raymond, Le vrai
nom de Itélliarram, dans le Congrès scient, de France,
XXXIX» session; Paris, 1873, in-8, t. I, p. 272.

BÉTHEL. Une des plus anciennes et des plus fameuses

cités du territoire israélite et dont le sanctuaire jouisait

de la plus grande réputation. La Getièse en reporte la

fondation tantôt à Abraham et tantôt à Jacob (XII, 8
;

XIII, 2; XXVIII, 19; XXXV, 6). C'est en cet endroit que
Jacob, fuyant la colère de son frère Esaii, voiten songe une
échelle montant de la terre jusqu'au ciel et sur laquelle

vont et viennent les anges. Ces légendes attestent l'anti-

quité et le prestige du sanctuaire que possédait cette ville.

La divinité nationale des Israélites, Yahvéh (Jehova), y
était adorée sous la figure d'un taureau de métal, vulgai-

rement « veau d'or ». On prétend que l'emploi de cette

représentation matérielle remonte à Jéroboam, qui l'aurait

instituée pour ruiner l'influence du temple de Jérusalem.

Mais tout atteste que le sanctuaire de Béthel, beaucoup

plus ancien que le temple de la ca[iitale du royaume de

Juda, n'avait rien à craindre de celui-ci. Ce n'est que
vers la fin du vu" siècle avant notre ère, que Josias, roi de

Juda, aurait détruit le temple de Béthel, jusque-là floris-

sant. Béthel reparait encore dans la guerre des Macca-
i)écs. On en retrouve les ruines dans le village actuel de

Beitin. M. Vernes.

BETHELAINVILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Verdun-sur-Meuse, cant. de Charny ; 483 hab.

BÉTHEMONT. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Pontoise, cant. de Montmorency; 182 hab.
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BÉTHENCOURT. Coiii. du dép. duNord,arr. de Cam-
lirai, cant. du (".arnii>res ; 4,489 liab.

BÉTHENCOURT-si'u-Mer (lidtouis ctirtis). Corn.

du di^p. de la Somme, air. d'Abbeville, cant. d'Ault ; sur

un plateau; 90S hal>. lîetlieueourt est un des principaux

centres de fabrication de la serrurerie dans le Vinieux.

UiBL. Prauond, Histoire de cinq villes el de trois
cents rilUigcs ; Taris. ISlKl, in-I2, t. 11, up. ^iï à TM.

BÉTHENCOURT-suR-SoMME. Coni. du dép. de la

Somme, arr. de Péronne, cant. de Nesle ; 208 hab.

BÉTHENCOURT (Jean IV de), chevalier et navigateur,

conqut'rant des Canaries , appartenait à une des plus

anciennes familles du pays de Canx, où il naquit vers

1800. Il épousa Jeanne du Fayel, d'une noble maison de

Champagne, et fut successivement panetier, écuver et

chambellan de Charles VI. Il avait, dans le cours de ses

aventures sur mer et grâce aux renseignements recueillis

auprès des marins dieppois, congu le dessein d'explorer les

lies Caiiiirics (\, ce mot), que les expéditions des Génois,

des Portugais et des Normands avaient fait connaître à

l'Europe du moyen âge et qui étaient devenues l'étape

nécessaire de tous les pirates. Ayant réalisé une somme
de sept mille livres en engageant ses fiefs de Béthencourt

et de Saint-Martin-le-Caillard en Haute-Normandie, il se

rendit à La Rochelle pour y fréter un navire, et il y
rencontra un autre chambellan du roi, comme lui aventurier,

nommé Gadifer de la Salle. Béthencourt l'embarqua avec

lui et le prit pour son lieutenant. L'expédition partit de La

Rochelle le 1*'' mai 1 Î02. Elle comprenait d'abord deux
cent cinquante hommes d'équipage ; mais, non loin des

côtes d'Espagne, une sédition éclata parmi eux et près de

deux cents matelots refusèrent de continuer le voyage et

allèrent aborder à terre. Malgré tout, Béthencourt fit voile

vers les Canaries, y effectua sans peine son débarquement,

mais ne tarda pas à reconnaître l'impossibilité de triom-

pher presque seul de la résistance des indigènes. Il lui

fallut donc abandonner à son lieutenant Gadifer la conduite

de sa petite troupe et retourner en Espagne pour y chercher

des renforts, des munitions et des vivres. Grâce à la

haute protection de son oncle, Robert de Braquemont,

qui avait rendu des services au roi de Castille et épousé

la fille d'un grand-maitre de la cour, et qui devint plus

tard maréchal de France, Jean de Béthencourt réussit à

obtenir ce qu'il désirait, mais à la condition qu'il fit hom-
mage à son nouveau protecteur de la possession des terres

qu'il avait résolu de conquérir. Lorsque Béthencourt revint

aux Canaries avec de l'argent, des vivres et des hommes, il

constata que l'exploration des lies avait été en grande par-

tie faite, en son absence, par Gadifer de la Salle. Jaloux de
son lieutenant, Béthencourt ne cessa dès lors d'avoir avec

lai de graves dissentiments; Gadifer rentra en France. La
conquête des iles fut terminée promptement ; une organi-

sation solide et durable y fut établie ; les indigènes furent

bientôt convertis à la foi chrétienne. Revenu à Hartleur

le 31 janv. 1405, Jean de Béthencourt en repartit quel-

ques mois après, emmenant avec lui cent soixante colons

et quelques femmes; les terres des Canaries furent parta-

gées entre les anciens et les nouveaux propriétaires. Le
15 déc. suivant, le conquérant quitta définitivement la

colonie, dont il abandonna le gouvernement à l'un de
ses neveux, Maciot de Béthencourt. Avant de mourir

(1422), Jean de Béthencourt, rentré en Normandie, avait

vu son château de Saint-Martin-le-Gaillard bloqué par les

troupes anglaises ; il fut enterré en l'église de Grainville-

la-Teinturière, où l'abbé Cochet fit placer en 1851 une
table de marbre noir avec inscription rappelant sa mémoire.
Le musée d'antiquités de Rouen possède un astrolabe de
facture très ancienne, qu'on croit être celui-là même qui

servit au navigateur normand.
La relation de la conquête et conversion des Canaries

nous a été conservée par un seul manuscrit, qui, resté

dans la famille de Béthencourt, appartient aujourd'hui à

la famille de la Quesnerie, qui eu descend. Publiée pour la

première fois en 1630 par P. Bergeron, elle a trouvé place

dans la publication de M. Ed. Charton (Vonagcurs
ancii-ns et modernes); mais les textes les plus corrects

sont ceux qu'ont donnés plus récemment M, Richard-H.

Major, pour Vllalduijt Societi), en 1872, et M. G. Gra-
vier, pour la Société de l'histoire de Normandie, en

1874. 11. Stein.

BiBL.: D'AvE/AC, Note sur la preniiéfc expédition de
IliHhencourt :iux Canaries et sur le degré d'habileté
nautique des Porlitç/ais à cette époque; Paris, 18411, in-8.— I.e Canarien, livre de la conquête et conversion des
Canaries (l402-!422', par Jean de Béttiencoiirt, gentilhomme
caiicliois, publié d'après le manuscrit original avec intro-
duction et notes par Galirirl Gra\ ier

; Ronni, 1874, in-8.

BÉTHENCOURT (Jacques de), médecin franc^als, exer-

çait à Rouen dans la première moitié du xvi« siècle. C'est

le premier auteur français qui ait écrit sur la syphilis ;

aux appellations de mal français, de mal napolitain, etc.,

il substitua l'expression de mal vénérien (morbm vene-
retis) qui en fait connaître l'origine. Son traitement com-
prenait un régime sévère, et les mercuriaux qui par leurs

effets constituent une sorlc de purgatoire pour le malade.
Ue là, le titre de son ouvrage devenu excessivement rare :

Nova pœnitentialis quadragedma necnon purgatorium
in morbum gallicum sive venereum, etc. (Parisiis,

1527, in-8) ; une édition récente de ce livre a pourtiire :

Nouveau carême de pénitence et purgatoire d'expia-

tion, etc. Traduct. et comment, par Alfr. Fournier (Paris,

1871, in-8). Béthencourt le premier a décrit la blen-

norragie, à peine mentionnée par ses devanciers ; mais en

la rattachant au mal vénérien, il a contribué à introduire

dans la science une erreur très fâcheuse, qui l'a dominée
pendant trois siècles. D'' L. Hn.

BÉTHENCOURT y Molina (Augustin de Bétancourt,
dit;, ingénieur espagnol, descendant de Jean de Béthencourt,

né à l'île de Ténériff'e en 1760, mort à Saint-Pétersbourg

le 26 juil. 1824. 11 fut élève de l'école militaire de

Madrid et obtint le grade d'inspecteur général des routes

et canaux. Pendant un séjour à Paris, en 1807, il publia

plusieurs ouvrages et fit présenter par Monge à l'Aca-

démie des sciences un nouveau système d'écluse dont il

donna le modèle à l'Ecole des ponts et chaussées. Appelé
l'année suivante en Russie par Alexandre I"'', il abandonna
volontiers sa patrie qu'il souffrait de voir sous la domina-
tion de Napoléon, fut nommé chef du génie civil russe,

général-major, puis lieutenant-général de l'armée russe,

et organisa le corps des ingénieurs hydrauliciens en môme
temps qu'il fonda une école des sciences exactes et cons-
truisit les bâtiments destinés au transfert à Nijni-Novgo-

rod de la célèbre foire de Makariev. Il était membre cor-

respondant de l'Institut de France depuis le 5 déc. 1809.
On a de lui : Mémoire sur la force expansive de la

vapeur d'eau (Paris, 1790, in-4) ; Mémoire sur un
nouveau système de navigation intérieure (Paris,

1807, in-4); Essai sur la composition des machines,
en collaboration avec Lanz (Paris, 1808, in-4) ; Plans
du pont de bateaux de Saint-Isaac, sur la grande
Neva (Saint-Pétersbourg, 1820, in-fol.). L. S.

BÉTHENIVILLE. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Beine, au confluent de l'Ame et de la

Suippe ; 1,621 hab. Carrières de craie, filatures de laine,

peignages et tissages mécaniques. Ce village était jadis

fortifié de fossés et de remparts munis de quatre impor-
tantes tours ; un haut donjon s'élevait au centre des habi-

tations, les dominant toutes. — Véglise, longtemps classée

comme monument historique, date du xiii° siècle et passe

pour avoir fait partie d'un couvent de filles de Sainte-

Catherine ; sa forme est d'une régularité remarquable,

mais les bas côtés ont été supprimés au commencement de
ce siècle. A. T.

BÉTHENY (Betiniacum,Belheneium). Com. du dép.

de la Marne, arr. et deuxième cant. de Reiras, dans une
plaine sèche et crayeuse; 1,009 hab. Cette localité exis-

tait dès l'époque romaine ; on a souvent retrouvé, dans
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ces deux derniers siècles, des monnaies et des sépultures

sur son territoire. Par sa situation méinc aux portes d'une

grande cité fortifiée, lîétheny eut maintes fois h souflrir

des noral)reuscs guerres qui désolèrent la Champagne.

Edouard III d'Angleterre y établit ses avant-postes, lors-

qu'il vint, en déc. 1359, mettre le siège devant Reims.

Le village fut également fort maltraité dans les années

1380, 1431, 1435 et 1437 ; brûlé complètement en

1447 et saccagé de nouveau pendant les troubles de la

Ligue. Ue ce temps date la disparition des villages voisins

RuS'y et Touriset.— L'église, éditice gothique des premières

années du xiii° siècle, a été reconstruite en 1854. Les

seules parties anciennes sont la tour, élevée au milieu du

transept, le transept et l'abside. Les chapiteaux des co-

lonnes qui soutiennent la voûte sont ornés de feuillages

délicatement sculptés. La cloche du beffroi porle une ins-

cription de 1723. Une tradition veut que la nef romane
remplacée au milieu de ce siècle ait été construite avec

les matériaux de l'ancienne cathédrale de Reims, bâtie

par l'archevêque Ebbon et continuée par Hincmar, qui fut

incendiée le 6 mai 1211. On voit encore, dans le village,

les socles en pierre, revêtus d'armoiries et d'inscriptions,

de deux croix du xvii'" siècle. A. Tausserat.

BiBL. : Ch. GivELET, H. Jadart et L. Demaison, Ré-
pertoire arrhéologiqae de l'arr. de Reims, fascicule I;

Keims, 1S8J, gr. in-8, ;n ec pi.

BÉTHESDA. Réservoir situé à Jérusalem près de la

porte des troupeaux et auquel on attribuait des vertus

curatives. Il était entouré de porli'|ues où les malades se

tenaient en attendant que l'eau fût mise en mouvement
{Evangile selon saint Jean, cha^p. V). On a pensé le

retrouver dans différents bassins qui subsistent encore

aujourd'hui, principalement dans un réservoir situé près

de l'église Sainte-Anne. La lecture Béthcsda est assez dou-
teuse; on peut rapprocher ce nom de celui de Bézetha qui

servait à désigner la colline septentrionale de Jérusalem.

BETHHORON. Nom de deux localités de l'ancienne

Palestine, Bethhoron liant et Bethhoron bas, qui subsistent

encore aujourd'hui sous la forme Beit-Ur. Situées sur

l'importante route qui conduisait de Jérusalem à la mer
en passant par Gabaon, elles dominaient le passage à

travers une gorge profonde et ont joué, à différentes

reprises, un rùle dans les luttes dont cette région fut le

théAtre, notamment au temps des Maccabées.

BÉTHINCOURT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Verdun-sur-Meuse, cant. de (Iharny; 514 hab.

BETHINES. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Mont-
morillon; cant. de Saint-Savin; 1,159 hab.

BETHISAC (V. BETrsAc).

BETHISY-Saint-Martin. Com. du dép. de l'Oise,

arr. de Senlis, cant. de Crépy-en-Valois, sur la petite

rivière d'Autonne ; 890 bab. Ce lieu, qui est très ancien,

est traversé par la chaussée romaine, dite chaussée Bru-
nehaut, se dirigeant de Soissons vers Senlis ; mais il

n'était très certainement qu'une dépendance de Béthisy-

Saint-Pierre, dont il est si voisin que les maisons des

d(!ux communes se touchent presque sans aucune inter-

ruption. L'église de Saint-Martin était la paroisse secon-

daire de Béthisy. Elle fut donnée en même temps que

celle de Saint-Pierre par Charles-le-Chauve à l'abbaye

de Saint-Crépin-le-Grand de Soissons. Les religieux de

cette abbaye étaient curés primitifs et gros décimateurs.

L'église ariuelle, qui ne manque pas d'intérêt archéolo-

gique, a 32 m. de longueur et 15 m. de largeur. La
iaçade gothique, précédée d'un porche, est en partie du

commencement du xiii" siècle. Les bas côtés montrent des

ouvertures en arc brisé, géminées et trilobées. Le chœur
est terminé par trois pignons avec autant de fenêtres du
xiv"^ ou du xv" siècle. Le clocher est une tour carrée placée

à côté du chœur ; il appartient ù l'époque de transition du
style roman avec le style gothique. Il est terminé par une
pyramide octogone ajourée et ornée à la base de quatre

clochetons. — Saint-La-.arc était une maladrerie près

de laquelle on a trouvé de nombreux sarcophages. —
Saintc-Lucie, où existait un château et une chapelle,

appartenait à l'abbaye de Châlis, qui en vendit en 1227
le domaine utile à Guérin, évêque de Senlis. — A Pui-
siùres ou Puiaiex, existait également un tief (|ui appartint

au xv" siècle aux Rouvroy-Saint-Simon et dont le manoir,
reconstruit sous Louis XIII, n'a été détruit qu'en 1837.

C. St-A.

BÉTHISY-Saint-Pierre. Com. du dép. de l'Oise,

arr. de Senlis, cant. de Crépy-en-Valois; 1,758 hab;
sur la rivière d'Autonne. Le village actuel s'étend en
ovale autour de la butte sur lequel s'élevait la forte-

resse qui donna à ce bourg une importance considérable

au moyen âge. Béthisy-Saint-Pierre fut d'abord une ferme
du fisc royal dans laquelle elle resta jusqu'au x* siècle ;

Charles le Simple la donna alors, au moins en partie, par
une charte de 907, à l'abbaye de Morienval

; puis elle

échut, en même temps que lïéthisy-Saint-Martin, au

monastère de Saint-Crépin-le-Grand. Les auteurs ecclé-

siastiques considèrent comme une usurpation le droit que
s'arrogea la reine Constance, femme de Robert, de faire

élever sur la motte de Béthisy, vers l'année 102G, une
forteresse dans l'intérêt de son second fils, qu'elle avait

essayé de faire reconnaître comme héritier présomptif à

la place d'Henri I" dont, pour cette raison, elle redoutait

le ressentiment. A la mort de son époux, arrivée au mois
de juin. 1031, Constance renouvela ses tentatives, et,

appuyée sur les places de Senlis, Béthisy, Coucy et autres

forteresses dont elle avait eu soin de s'assurer la posses-

sion, elle leva ouvertement l'étendard de la révolte ; mais

le roi Henri I*"" vainquit ses partisans, et, ayant obtenu

leur soumission, leur pardonna ;
parmi eux se trouvait Ri-

chard, premier châtelain de Béthisy. C'est ce Richard qui

termina la construction de la forteresse dans laquelle le roi

transtéra, en 1040, le siège de la juridiction qui existait

dans la maison royale de Verberie et qui prit alors le nom de

chàtellenie de Béthisy-Verberie. Louis le Gros séjourna

souvent à Béthisy ; c'est là que fut décidé et célébré en

1137 le mariage d'Eléoiiore d'Aquitaine avec le fils du roi

qui fut appelé Louis le Jeune. C'est de cette époque que

date la grande importance acquise par le bourg de Béthisy.

Philippe-Auguste y fit aussi de fréquents séjours ; sous le

règne de ce prince, en 1184, Philippe d'Alsace tenta,

par un coup de main, d'enlever la forteresse; mais les habi-

tants, joints à la petite garnison dont disposait le châte-

lain, firent une vigoureuse résistance, ce qui permit à

l'armée royale d'arriver à temps pour dégager la place.

En 1359, les Anglais, après avoir brûlé Verberie et la

Croix-Saint-Ouen, vinrent aussi assiéger liéthisy ; mais ils

furent vigoureusement repoussés et poursuivis î'épée dans

les reins jusqu'à Saintines. Revenus bientôt après en

force pour tirer vengeance de leur défaite, la garnison de

Béthisy marcha à leur rencontre et les battit de nouveau

près de Verberie, au lieu qui reçut à celte occasion le

nom de C/)ffH(p-Z)'>/e«^ Cependant la forteresse de Béthisy

subit le contrecoup de l'anarchie qui régna dans toute la

Picardie à cette déplorable époque. Démantelée et tom-

bant en ruines, elle fut comprise au nombre des places

dont les lettres royales du 10 avr. 1431 ordonnèrent la

démolition comme « non tenahles et devenues des repaires

de voleurs et rôdeurs » . Abandonnée jusqu'en 1 562, Béthisy

fut alors restaurée par les soins de Catherine de Médicis,

qui avait reçu ce domaine dans son douaire. Cette reine fit

réparer les fortifications avec le secours des habitants,

pour leur assurer une retraite pendant les guerres civiles.

Mais le roi Louis XIII le fit de nouveau démanteler en

1618, lorsqu'il eut commencé à mettre à exécution la poli-

tique de destruction de tous les foyers de résistance pos-

sible à l'autorité royale. Le domaine fut aliéné à la même
époque, mais après avoir appartenu à la famille de Raray,

il revint à l'Etat en 1720, puis fut de nouveau vendu par

le duc d'Orléans en 1760.

Béthisy était depuis le xr siècle le siège de la cbâtel-
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Icnie de Bélhisy-Verberie ; cette du'ttellenie fut n^unie à

trois autres à la fin du xiii" siècle pour constituer le

comté de Valois. La jnriilirtion tut renii>lacée en 1703

par une prévôté royale dont le siège demeura fi\é à Ver-

beiie. Klle allait en appel au baillage de C.répy. I.a

cliarge de châtelain de iiélhisy constituait un fief consi-

dérable ; il avait sous ses ordres plusieurs chevaliers qui

étaient aussi attachés au château par un fief spécial; tous

portaient, ainsi que le châtelain, le nom de lîéthisy, ce

qui rend leur généalogie à tous absolument inextricable
;

on sait seulement qu'à partir du xiv" siècle la série des

chitelaiiis est la même que celle des seigneurs de Néry.

Ces otficiers avaient la liante justice et un grand nombre

de droits et privilèges. La prévôté était un autre tief indé-

pendant du châtelain. — La cure de Saint-Pierre de

Béthisy était à la collation de l'abbaye de Saint-Crépin-

le-tîrand, de Soissons. Lue coninumauté de moines de

cette abbave y avait été établie en 11'23 par Lisiard,

évéque de Soissons, et son supérieur portait le titre

de chambrier. Cette chambrerie subsista pendant plu-

sieurs siècles. La collégiale, fondée dans l'enceinte de

la forteresse en iOtîO sous le nom de Saint-Adrien

par Richard I"'', châtelain, de la maison de Chérisy,

comprenait quatre chanoines et un doyen tirés de l'ab-

baye de Sainl-Quentin-lez-Beauvais, où se retira le

fondateur. Philippe I'"' donna à celte collégiale les reve-

nus de l'ancienne maison royale de Cuise. Hugues, fils de

Richard, créa deux nouvelles prébendes; mais après la

destruction de la forteresse, les chanoines se retirèrent à

l'abbaye de Saint-Quentin et l'établissement devint un

prieuré qui, après avoir appartenu h plusieurs commanda-
taires, revint à la fin du xvii" siècle aux génovéfains. —
Les protestants eurent aussi, après l'édit de Nantes, un

établissement important à Béthisy.

Les ruines de l'ancienne forteresse située sur un mame-
lon complètement isolé à talus tiès rapides, donnent

encore l'idée de sa force au moyen âge ; les murs du

donjon, très solidement construits et dont on peut suivre

encore les substructions, déciivtnt un ovale de 60 m.
sur -43. Il y avait un puits par leipiol on gagnait des sou-

terrains qui conduisaient hors de l'enceinte. Du sommet
de la tour on pouvait communiquer par signaux avec

Montépiloy, Vez, Clermont-en-Beauvaisis et autres forte-

resses de la contrée. Cette tour était environnée d'une

triple enceinte fortifiée. — Le château de la Douye, placé

dans le bas du village, date en grande partie des xiv® et

xv» siècles. 11 y avait une autre maisjn seigneuriale à

l'endroit appelé le Havn/.cn-Valfn.'i ; c'était l'hôtel du
gruye'r ou juge de la forêt de Cuise ; ce château, construit

au xiii" siècle, fut reconstruit au xviii». — L'église de

Saint-Pierre, qui a 40 m. de longueur sur 17 de largeur,

possède un poitail du xiii" siècle précédé d'un porche qui

paraît de la même époque. Le transept nord est aussi du
XIII'' et le sud-est du xv* et du xvi''. Le chœur a deux
absides, l'une polygonale, l'autre en hémicycle ; il appar-

tient à l'époque de transition du roman au gothique. On y
remarque un banc d'œuvre du xv" siècle et quelques

vitraux datés de 1567. Le clocher, placé au côté droit du
portail, est une construction carrée du xvi" siècle, de

48 m. de hauteur totale, y compris sa flèche octogone. Ce
clocher est richement édifié et contient sur le premier

cordon de la tour une curieuse inscription qui apprend
qu'il fut commencé en 1S20 par les soins de Renaud
Bouché, chambrier de Béthisy, sous la conduite de Jehan
Biulé et de Jehan Charpentier, maîtres maçons.

Béthisy est la patrie de Nicolas Bergeron (V. ce

nom) et de Fienaud, de la famille des châtelains du lieu,

qui fut au xiii" siècle bailli de Pierrefonds, puis de Senlis,

prévôt d'Amiens, commissaire enquêteur du roi dans les

iorêts de Cuise et Retz et seigneur de Puisières ou Pla-
ciers. ¥'« DE Caix de Saint-Aymour,

BitiL. : Carlier, Uist. du duclié de Valois, 1764, in-4.— Grave--, Canton de Crcpy-en-Valois, Wi'i, in-8.

BÉTHISY. Ancienne famille de Picardie d'où sont sor-

tis les seigneurs de Mézières et de Cavermont. Nous cite-

rons parmi les personnages de cette famille :

Eugâiie-Marie de l$éthisy, marquis de Mézières, né le

10 mai lfi.')6, mort le 14 avr. 1721. Brigadier de cava-

lerie (1()9()), nommé maréchal de France après la bataille

d'ilochslaedt (170i), gouverneur d'Amiens et de Corbie

pour sa belle conduite à Hamillies oii il avait cou-

vert la retraite de la maison du roi (170(i), lieutenant-

général en 1710.— pAigène-l'hixtache, comic de Béthisy,

neveu du précédent, né à Moutiers le 5 janv. 1739, moVt

le 14 juin 1823, brigadier d'infanterie (1780), inspecteur

général (1788), commandant de Toulon (1789), émigra

(1791), servit dans l'armée de Condé, passa au service do

l'Autriche (1797), rentra en France sous la Restauration

et reçut alors le grade de lieutenant-général. — Henri-
Benoit-Jules de Béthisy de Mézières, frère du précédent,

né au château de Mézières, en Picardie, le 28 juil. 1774,
mort à Londres en 1817. S'étant engagé dans les ordres,

il reçut d'abord une abbaye, puis fut nommé vicaire-géné-

ral de M. de Talleyrand, archevêque de Reims. Choisi par

Louis XVI pour l'évêché d'Uzès, il fut sacré le 16 janv.

1780. En 1789, le clergé de la sénéchaussée de Nîmes et

de Beaucaire l'élut comme député aux états généraux,

où il se fit remar(]uer par son attachement aux anciens

privilèges. 11 n'approuva point l'abandon des dîmes con-
senti dans les journées du 4 et du 11 août 1789, parla

contre l'évêque d'Aulun et s'opposa de tout son pouvoir

à la constitution civile du clergé. Toujours inflexible dans

ses principes, il émigra en 1792, se retira d'abord à Bru-

xelles, puis en Allemagne, rentra secrètement à Paris, en

janv. 1793, mais regagna aussitôt Bruxelles et se fixa en

Angleterre. Resté de là en relations constantes avec son

diocèse, il protesta énergiquement contre le Concordat en

1801 et contre les bulles et autres lettres apostoliques

promulguées à cette occasion, refusa sa démission au pape

avec trente-sept autres de ses collègues et écrivit lui-même

à Pie VIL II continua cette opposition jusqu'au bout, revint

à Paris en 1814, refusa de rentrera Uzès, sans consentir

cependant à se démettre de ses fonctions. A la suite de

ce refus, il retourna à Londres et sollicité derechef en

1816 par Louis XVIII, il se décida enfin à envoyer avec

quelques autres évêques, également opposants, sa démis-

sion conditionnelle, mais en se réservant de juger par

lui-même des avantages et de l'utilité de cette mesure.

11 mourut peu après à Londres. Il publia dans cette ville,

en 1800, un volume intitulé Vi'ritable état de la ques-

tion de la promesse de fidélité contre le serment exigé

par le gouvernement consulaire des prêtres qui voulaient

rentrer en France.

Charles, eomie de Béthisy, né en 1770, mort à Paris le

3 oct. 1827. Fils du comte Eugène-Eustache de Béthisy,

il entra en 1783 au service dans un régiment d'infanterie.

Devenu capitaine de cavalerie en 1788, il émigra en 1791

.

Enrôlé dans l'armée de Condé, il fit la campagne de 1792,
à la suite de laquelle il fut nommé colonel en second au

régiment de Hohenlohe. Plusieurs fois blessé, il fut décoré

en 179S de la croix de Saint-Louis pour avoir enlevé un

canon aux républicains, à Bergstein. En 1793, il prit part

avec les émigrés à la campagne de Hollande, en qualité

de lieutenant-colonel des hussards de Rohan. 11 rentra en

France avec Louis XVIII, en 1814, reçut le grade de

maréchal de camp, devint aide de camp du duc de Berry,

et fut chargé d'un commandement sur la frontière du

Nord. Après les Cent-Jours, il fut élu député par le dép.

du Nord, prit part à la discussion de la loi dite

A'amnistie et prononça au sujet de l'exil des régicides un

discours qui eut un grand retentissement (16 janv. 1816).

D'une manière générale, il se fit remarquer comme un des

royalistes les plus farouches et les plus intransigeants de

la chambre introuvable dont il présidait le deuxième

bureau. Entré dans la commission chargée de distribuer

des récompenses aux soldats de l'armée royale, il fit éga-
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lement partie du conseil de guerre qui jugea le général

Delielle. Non réélu en sept. 181(i par le dép. du Nord,

il reroni]uit son siège de député en 18;20. Créé successi-

vement marquis, pair de France, puis gouverneur des

Tuileries, il reçut en 18:20 le commandement d'une bri-

gade de la garde royale, et fut promu lieutenant-général

après la campagne d'Espagne. Rentré malade à Paris, il

y mourut quatre ans après. Abel Lefranc.

BETHLÉEM (en arabe Bcit el Ham). Ancienne ville

de Palestine, située à 9 kil. au S. de Jérusalem; 5,500 hab.

Elle est célèbre d'abord comme patrie de David, puis

comme lieu de naissance de Jésus-Christ. On la désigne

souvent sous le nom de BelhU'em-Ephrata. La tradi-

tion qui l'ait naître en cet endroit le fondateur du

christianisme est visiblement bâtie sur des prophéties

Intérieur de l'église de la Nativité à Bethléem.

bibli(iues exaltant la famille et la descendance de David.

Le Messie, en qualité de « fils de David », fut considéré,

par une interprétation littérale, comme ayant dû sortir de
la ville même de Bethléem. Bethléem possède une ancienne
basilique chrétienne du plus grand intérêt, l'église de la

Nativité, commencée par rim(>éiatrice Hélène et achevée

par son fils Constantin en 333, et continue d'être l'objet

d'un pèlerinage à raison de la tradition qui y rattache la

naissance de Jésus-Christ.

BETHLÉEM. Ham. dépendant de la com. de Clamecy
(Nièvre). Cette localité se nommait au moyen âge Panté-
nor; un hôpital y fut fondé en 1117 par le comte de

Nevers. L'un de ses successeurs, Guillaume iV, sur le

point de mourir en Palestine, fit don de cet hôpital et de

l'église qui en dépendait à l'évéque de Bethléem pour lui

servir de refuge au cas où il serait chassé de son siège

par les infidèles (1108); ce fut alors que l'église de

1 hôpital prit le nom de N.-D.-de-Bethléera qui bientôt

fut substitué à celui de Panténor pour désigner le

bourg. L'évéque de Bethléem, chassé de son siège par les

Sarrazins au commencement du xm* siècle, vint en

effet résider à Panténor, ou l'évêché se perpétua jusqu'à

la Kévolution. Les évéques de Bethléem étaient nommés
par les comtes puis ducs de, Nevers. Cet évêché sans

diocèse fut supprimé en 1790. L'ancienne église de Beth-

léem (xii'^ siècle) subsiste encore en partie, mais fort

dégradée. Elle sert de salle à manger à l'hôtel de la

Boule d'Or. Un pont de pierre sur l'Yonne relie Beth-

léem à Clamecy.

BETHLÉEM (Chapelle de) ou des Saints-Innocents.

C'est une chapelle de Prague célèbre par le rôle qu'elle

joue dans l'histoire religieuse de la Bohême. Elle fut

fondée par un gentilhomme de la cour de Vacslav (Ven-
ceslas) IV, pour servir de centre aux prédications en

langue tchèque. A ce moment, on prêchait surtout en

allemand dans les églises de Prague. Le premier prédica-

teur fut Jean Proliva de Nova Ves, le second Maître

Etienne de Kolin, le troisième Jean Hus dont le nom est

lié d'une façon indissoluble à celui de la chapelle. Il y

prêcha de li02 à lil5. En 1412, les Allemands s'effor-

cèrent de détruire la chapelle qui fut énergiquement dé-
fendue par les Ilussites. Même après la mort du réforma-
teur, elle resta pour ses disciples une sorte de lieu consa-

cré. Au début du xvii« siècle, elle appartint pendant
quelque temps aux frères bohèmes. Après la bataille de la

Montagne Blanche elle fut livrée aux dominicains, puis

aux jésuites. Elle fut fermée sous Joseph 11, puis détruite.

Elle renfermait un certain nombre de sépultures, dont les

pierres tombales se voient aujourd'hui au musée de Prague.

Les murailles étaient couvertes d'inscriptions bibliques.

A cause du nom de cette chapelle, les Hussites ont été

parfois appelés des Bethléémites. L. Legek.

BiBL. : 1,3S ouvrages relatifs à l'histoire du hussitisme
etToMV.K, lliatoire de laviUe dePiague (Il vol. entcliciijue).

BETHLÉEM. Ville des Etats-Unis, Etat de New-York,
sur riludson, ù 12 kil. au S. d'Albany ; 6,700 hab.

BETHLÉEM. Ville des Etats-Unis, Etat de Pennsyl-

vanie, comté de Northampton, sur la rivière Lehigh, à

80 kil. au N. de Philadelphie, fondée en 1741 par des

frères Moraves; 5,200 hab. Manufactures de fer et de

zinc. L'Université de Lehigh (église anglicane), a été fon-

dée à Bethléem en 1866, avec une dotation de vastes ter-

rains et de 500,000 dollars faite par Asa Packer.

BETHLÉÉMITE ou BETHLËHÉMITE. Nom donné à

divers ordres religieux. — 1. Un ordre établi à Cam-
bridge en 1257 ; disparu aujourd'hui. Ces bethléémites

portaient le costume des dominicains avec une étoile

rouge sur la poitrine, en mémoire de l'étoile qui guida

les Mages. — II. Un ordre de Notre-Dame-de-BethL'em,
institué en 1451) par Pie II, pour défendre Lemnos
contre les Turcs ; disparu après la perte de cette ile, —
III. Une congrégation rattachée à l'ordre des franciscains,

fondée en 1665, dans les lies Canaries, par Pierre de

Bélhencourt, gentilhomme français; reconnue et investie

de privilèges par Innocent XI (lôS'J) et par Clément XI

(1717). Ces religieux sont voués au service des malades

dans les hôpitaux et à l'éducation des enfants; ils suivent

la règle de Saint-Augustin et portent au cou une médaille

représentant la, naissance de Jésus-Christ à Bethléem. La

maison-mère est à Guatemala ; une quarantaine d'autres

maisons, la plupart dans les îles Canaries. Branche

féminine formée par Marie-Anne del Galdo. E.-H. V.

BETHLEN. Nomd'une illustre famille de Transylvanie.

Ga/ric/ Bethlen (en magyar Betlileîi Gabor, ce qui a été

souvent pris pour un nom de famille composé), né en 1580,

fut d'abord l'utile lieutenant d'Etienne Bocskay, puis l'ad-

versaire secret de Gabriel Bathory. Lorsque celui-ci eut

tourné tout le monde contre lui par ses folies, Bethlen fut

reconnu à sa place prince de Transylvanie (1613), d'abord

par le grand-visir à Constantinople, puis après la mort

de B:ithory, par la Diète de Kolozsvar. Le gouvernement

intérieur du nouveau prince pendant seize ans (1613-

1629) fut l'âge d'or de la Transylvanie. Protestant zélé,

lecteur assidu de la Bible, Bethlen était tellement impar-

tial qu'il avait un chancelier catholique en même
temps qu'un chancelier calviniste ; il tenait la ba-
lance égale entre les divers cultes et les nationalités

diverses de ses Etats ; l'enseignement primaire et classique

faisait sous lui de grands progrès. Sa politique extérieure

est plus contestable : très changeante, elle a pu être

accusée de duplicité. Il faut avouer qu'entre les Turcs,

l'Autriche et les autres puissances catholiques ou

protestantes, la situation d'une petite principauté, elle-

même très bigarrée, était plus (|u'embarrassante à une

époque telle que celle de la Guerre de Trente ans. Pour-

tant les partisans de l'Autriche, qui ont toujours été très

durs pour la mémoire de Bethlen, ne peuvent pas l'accu-

ser d'avoir montré de l'acharnement au début de la

période palatine, lors des plus pressants dangers de

Vienne el de Ferdinand 11. Il se tint d'abord dans une

expectative nuisible aux insurgés de Bohême, et qui arrêta

leurs succès. Lorsqu'ensuite il occupa toute la Hongrie,
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fut proclamé roi par la Diète de Presbourg (25 août 1620)

et apparut a toute l'Europe couime l'espoir du parti pro-

testant, il était bien tard. Eos négociateurs d'Albert de

Luvnes, très favorable à l'Autriche, vinrent le trouver à

son camp de Presbourg, et profitèrent du désastre irré-

médiable de la PHiliéme à la Montagne Blanclie pour

incliner son esprit vers la paix, liethlen conclut en etfct,

après quelques négociations et (luehpies opérations égale-

ment heureuses, le traité de Nikolsbourg (1621) : il

reuoni;ait à la couronne, mais obtenait, outre la Transyl-

vanie, l'administration de septcomitats hongrois; situation

presque royale. — Malheureusement la i)aix de Nikols-

bourg était regardée par les deux [larlies comme une

simple trêve. La diplomatie du prince devint de plus en

plus savante et complicpiée. C.onstantinople eu était le

foyer principal : non seulement la Porte ottomane, qu'il

n'aimait pas et qui se déliait de lui, mais qui ne pouvait

se passer de lui et dont il ne jmuvait se passer, mais

encore et surtout les ambassades française et néerlan-

daise auprès de la Porte. 11 lui était en etl'et plus facile

de communitiuer avec ces ambassadeurs qu'avec leurs

gouvernements. D'autre part il entretenait des rapports

directs avec les princes du Nord, d'abord avec l'électeur

de lîrandebourg dnntilé|iousail la sœur Catherine, ensuite

avec le Danemark et Mansfeld, enfin avec Gustave-

Adolphe, dont il aurait été l'allié très utile, si la mort ne

l'avait pas surpris en 1621», au moment où allait com-

mencer la période suédoise. Quant à son attitude pendant

la période danoise, elle otfre à l'historien une série fati-

gante de prises d'armes et de négociations pacifi(|ues,

parfois mêmes amicales, avec l'Autriche. Bethlen n'en est

pas moins une des grandes figures de son temps, et le

plus éminent des princes de Transylvanie. 11 n'a pas

laissé de fils.

Farkas Bethlen (en allemand Wolfgang), né en

1629, mort eu 1669, fut chancelier de Transylvanie,

et écrivit une histoire de ce pays dans son château de

Keresd. Plusieurs légendes se rattachent à ce manus-

crit : d'une part il laurait composé dans la chapelle du

château, pour être à 1 abri des espions , d'autre part, à

l'approche d'une invasion tartare il l'aurait jeté dans un

trou. Ce récit, qui va de 1526 à 1609 : Historia de

rébus transylvanicis, a d'abord été imprimé au château

de Keresd, en 1687 (in-fol.). Réimprimé à Hermannstadt:

Historiarum Punnotiico-Dacicarum libri XI {Cibïnii,

1782-1795, 6 vol. in-8).

/enra Bethlen, frère du précédent, né en 1613, mort en

1687, fut aussi chancelier et historien de son pays. Ses

Berum Transylvaniœ libri /!' (Hermannstadt, 1666;
Vienne, 1780); racontent la période de 1629 à 1663.

Une seconde partie, comprenant la période de 1662 à

1673, revue et augmentée par A, Kornay en fut publiée

à Vienne : Hidoriu rcrum Transylvaniœ (1782-1783,

2 vol. in-8).

Enfin I\'icolas Bethlen, fils de celui-ci, né en 1642,

mort à Vienne en 1716, a beaucoup voyagé en Europe,

surtout en France, où il a par exemple visité le grand

Condé à Chantilly, et de retour en Transylvanie dans

son château de Bethlen Saint-Miklos, y a transporté les

mœurs de la cour brillante qui avait ses sympathies à

tous égards. Il a écrit en langue magyare ses mémoires

restés longtemps manuscrits, mais dont A. de Gérando

s est servi pour sa Transylvanie, et que Szalay a publiés

dans ses Emlékek. L'auteur en avait lui-même donné un

abrégé en français : on le trouve à la suite de V Histoire

des Bévolutions de Hongrie (La Haye, 173 i). Citons

encore : Mémoires historiques du comte Bethlen-Niklas,

rédigés par l'abbé Révérend, terminés et publiés par

P.-Fr. Coq de Viileray (Amsterdam [Rouen], 1736,

2 vol. in-12). Edouard Sayols.

BETHMALE. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-

Girons, cant. de Castillon; 1,833 hab.

BETHMANN. Famille de négociants de Francfort-sur-

le-Main, originaire des Pays-Bas; le fondateur fut Simon-
MoritX; né le 26 mai 1687, mort le 6 juin 1723. Simon-
Muritz, neveu du précédent, né le 31 oct. 1768, mort le

28 oct. 1826, donna aux affaires de banque de la maison
une grande extension, négocia des emprunts autrichiens,

danois, etc., fut nommé consul de Russie, anobli par l'em-

pereur d'Autriche ( 1808). 11 appli(|ua une grande partie de

sa fortune à désœuvrés de bienfaisance. Sa sœur, mariée à

J.-J. lloUweg, fonda la branche l'xihmann- llolliueg,

illustrée par Morit:,-August, né à Francfort-sur-le-Main le

8avr. 1793, mort à Rlieineck le 13 juil. 1877, professeur

de droit à FUnivcrsité de Berlin (1820), puis curateur de
celle de Bonn (1829-18i8), député à la Chambre des dé-
putés de Prusse (1852-1855), ministre des cultes et de
l'instruction publique dans le cabinet libéral Schwerin-
Auerswald (183^-1862). Il avait été anobli en 1840
comme grand propriétaire rhénan, à l'occasion du couron-

nement de Frédéric-Guillaume IV. Elève de Savigny, il

a publié des ouvrages estimés. Les principaux sont inti-

tulés Grundriss m vorlesungen iiber den gemeincn
Civilprocess (Berlin, 1821); Gerichtsverfassung und
Proccss des sinkenden rôm. Beichs (Bonn, 1834); Ver-

sucke iiber Teinzelne Theile der heorie des Civilprocesses

(Berlin, 1827); Ursprung der lombardiscken Stddte-
freiheit (Bonn, 1846). Son principal ouvrage en six

volumes, mallieureusement resté inachevé, comprend l'his-

toire de la procédure romaine, de la procédure franque
et de la procédure féodale jusqu'au milieu du moyen-âge,
sous le titre : Der Civilprocess des gemeinen BccMs
in geschicktlicher Entwickelung (lionn, 1864-1874).

A.-M. B.
BETHMANN (Friedericke-Auguste-Konradine Flittker,

épouse), actrice allemande, née a Gotha le 24 janv. 1766,
morteà Berlin le 15 oct. 1815. Fille d'un régisseur du duc
de Saxe-Gotha, de bonne heure elle se consacra au théâtre,

où elle était appelée à poursuivre une carrière brillante.

Douée d'une voix agréable, elle se produisit d'abord dans
l'opéra et obtint un succès de vogue, tant pour son chant
expressif que pour son jeu plein de charme et d'émotion.
Ayant épousé un acteur comique nommé Ungelmann, elle

fut appelée avec lui à Berlin, ou elle modifia sa carrière :

abandonnant le genre lyrique, elle se donna entièrement

à la tragédie et à la comédie, où, dans l'emploi des ingé-

nuités et des jeunes premières, elle vit croître encore sa

renommée et prit place au nombre des premiers artistes

de son temps. D'une nature fine, délicate et frêle, sa phy-
sionomie expressive, son enjouement plein de décence, sa

grâce sans pareille, son organe clair et mélodieux, dont
les accents émus allaient au cœur, sa diction nette et

intelligente dans laquelle dominait tantôt l'esprit, tantôt

le sentiment, en firent une actrice accomplie et l'une des

plus célèbres de son temps. Elle réussissait également, dit-

on, dans la tragédie et dans la comédie, mais ses qualités

naturelles la portaient plutôt vers ce dernier genre, où
elle déployait des séductions infinies et un charme inex-
primable. Son premier mariage n'ayant pas été heureux,
elle divorça, et en 1803 épousa un autre acteur nommé
lleinrich-Eduard Bethmann (né en 1774, mort en

1857), qui jouait les amoureux avec talent et succès.

C'est sous ce dernier nom qu'elle est restée fameuse dans
les annales du théâtre allemand. A. P.
BETHMONT (Eugène), homme politique français, né à

Paris en 1804, mort à Paris le 31 mars 1860. Inscrit au
barreau de Paris, à la fin de la Restauration, il se dis-

tingua quelques années après, en défendant les journaux
républicains poursuivis par le gouvernement de Louis-
Philippe. En 1842 les électeurs île Paris l'envoyèrent à
la Chambre des députés. En 1846. Il ne fut pas réélu,

mais les électeurs de la Rochelle lui rendirent son siège.

A la Chambre il ht partie de l'opposition d'extrême-
gauche, vota contre toutes les mesures monarchiques,
proposées par les ministres de Louis-Pliilippe, s'opposa au
vote de l'indemnité Pritcliard, et se signala dans les
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discussions sur les cuisses d'épargne, les prisons, les

annonces judiciaires, les brevets d'invention, les chemins

de fer, etc. A la veille de la révolution du 24 fév. 1848,

il signa la demande de mise en accusation du ministère

Guizot. Le gouvernement provisoire le nomma ministre

de l'agriculture et du commerce, ensuite il remplaça Cré-

mieux"comme Garde des Sceaux. Trois départements l'en-

vovèrent simultanément à la Constituante, la Seine,

riiidre et la Charente-Inférieure. Après quelques mois,

l'état de sa santé l'obligea à donner sa démission. Il

entra au Conseil d'Etat. Ferme dans ses convictions répu-

blicaines, il protesta contre le coup d'Etat du 2 déc. et

reprit sa place au barreau de Paris dont il devint bâton-

nier. Louis LuciPiA.

BETHMONT (Paul-Louis-Gabricl), homme politique

français, né à Yitry-sur-Seine le 12 oct. 1833, fils

de l'ancien ministre de 1848. Avocat au barreau de

Paris, il se présenta devant les électeurs de la Charente-

Inférieure en 18o3, et battit le candidat officiel, par

13,317 voix sur 21,803 votants. Il l'ut réélu en 1869.

Pendant son passage à la Chambre des députés sous

l'Empire, il fit [lartie de l'opposition républicaine. Il fit la

guerre contre les Prussiens en qualité de volontaire dans

un bataillon de marche de la garde nationale. Aux élections

du 8 fév. 1871, il fut élu représentant du peuple à l'As-

semblée nationale, pour le département de la Charente-

Inférieure, le second sur six, par 86,800 voix. II fut prési-

dent du centre gauche de cette assemblée. Après le vote de

la Constitution républicaine, il sollicita le suÛ'rage des élec-

teurs de l'arr. de Rochefort et fut élu par 6,844 voix

contre 6,406 données à M. Georges Boche, candidat bona-

partiste. Le 13 mars suivant il fut élu vice-président delà

Chambre. Il fut un des 363 députés qui protestèrent contre

le coup d'Etat du 16 mai. Après la dissolution de l'Assem-

blée il fut réélu, battant encore M. Georges Roche qui

était soutenu par le gouvernement du maréchal Mac-Ma-

hon. Nommé pn-mier président de la Cour des comptes le

23 oct . 1880, il se représenta devantses électeurs, confor-

mément à la loi sur le cumul. Les électeurs le réélurent le

20 oct. 1880, et aussi le 21 août 1881, mais le 6 mars

1882 il donna sa démission de député pour se consacrer à

ses fonctions administratives. Louis LucipiA.

BÉTHON nu FONTAINE-Béthon (Fons Bcttonh).

Corn, du dép. de la Marne, arr. d'Epernay, cant. d'Ester-

nay, sur une c(He élevée ; 569 hab. Ce village remonte à

une haute anticpiité
;
quelques vestiges de l'époque gallo-

romaine ont été trouvés çà et là sur son territoire. H

était fortifié au moyen âge ; des traces des anciens

fossés subsistent encore aujourd'hui. Béthon, par sa si-

tuation voisine des forteresses de Monteguillon, de Sézanne

et du Mont-Aimé, souffrit beaucoup des longues luttes du

XV- siècle, qui laissèrent sans culture les champs et les

vignobles pendant près d'un demi-siècle.

En 1459, la seigneurie de Béthon appartenait au cé-

lèbre aventurier espagnol Jean de Salazar, conseiller et

chambellan de Charles Vil, qui la transmit en 1479

à ses descendants. Elle passa successivement, dans le

cours des xvi" et xvii'' siècles, aux familles de Bien-

court, de Choiseul, etc. Le fameux abbé Terray, qui de-

vint plus tard contrôleur général des finances, l'acquit

en 1762, du comte d'Helmsladt, baron du Saint-Empire,

et la conserva jusqu'à sa mort. Le château, jusque-là

enclavé dans le village, venait d'être réédifié par son der-

nier propriétaire sur la liauteur, à l'extrémité du large

plateau qui sépare la Champagne de la Brie, adossé à de

grands bois contigus à la forêt de la Traconne. Cette belle

et importante construction du milieu du xviu" siècle a été

récemment restaurée par son possesseur actuel, M. Le Brun

de Neuville. U/^fjlise, dédiée à saint Serein, a été bâtie

en 1540, dans de vastes et élégantes proportions, par

Florimond de Biencourt et Jeanne de Salazar, seigneurs

du lieu, comme le prouvent leurs armoiries sculptées aune
clef de voûte du chœur et répétées sur les meneaux d'une

dos fenêtres, (|ui offrent toutes de superbes remplages
Oamboyants. D'autres clefs de voiUe du chœur et de la

nef portent les armes de France, etc. Enfin, au-dessus du
bénitier est un assez bon morceau de sculpture figurant

un Uicu de Pitié. — La fontaine Samt-Serein, située

dans le village, fut jadis un lieu de pèlerinage renommé.
A. Tausserat.

BiBL. : Vicomte Oscar de Pou, Les Seigneurs et le
Château de llcthon ; Paris, 1885, in-12, pi.

BÉTHON. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Saint-Paterne ; 254 hab.

BÉTHON COURT. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Montbéhard, cant. d'Audincourt ; 909 hab. Théâtre
d'un vif combat en janv. 1871 pendant la bataille à'Hé-
ricourt (V. ce nom).
BETHONSART. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Aubigny ; 244 hab.

BETHONVILLIERS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.

de Noi^ent-le-Rotrou, cant. d'Authon; 379 hab.

BETHONVILLIERS. Com. du territoire de Belfort,

cant. de Fontaine; 172 hab.

BETHPHAGÉ. Localité des environs immédiats de

Jérusalem, mentionnée dans les récits relatifs aux derniers

jours de Jésus. Elle parait avoir été située à l'endroit du
mont des Oliviers où venant de Bethanie et de Jéricho on
aperçoit Jérusalem.

BETHSABÉE, l'une des femmes de David, mère du roi

Salomon. Bethsabée, femme d'un officier de David, du
nom d'Urie, fut distinguée par David qui, pour se débar-

rasser de son mari, le fit tuer dans une sorte de guet-

apens. Cela fait, il l'épousa et en eut Salomon. Bethsabée

insista auprès du roi vieilli pour que sa couronne passât

à Salomon, au mépris du droit d'aînesse, d'après lequel

elle revenait à un fils né d'un précédent mariage (2,

Samuel, \|, XII, 1 Rois, I).

BETHSAIDE. Localité de la Galilée, dont il est question

à différentes reprises dans les récits évangéliques. Elle

était située sur les bords du lac de Génésareth, non loin

de Capharnaûm. On a prétendu, d'après certains passages,

qu'il y avait deux villes portant ce même nom. On n'est

pas d'accord sur son emplacement.

BETHSAMÈS. Localité de l'ancienne Palestine, située

sur le territoire de Juda, non loin de la frontière philis-

tine, dont il est question à différentes reprises dans les

livres bibliques.

BETHSAN. Ville de l'ancienne Palestine située aune
petite distance du Jourdain, sur la rive occidentale de ce

fleuve, commandait l'importante route qui fait communi-
quer la Syrie damascène avec la côte maritime. Elle

porta, à l'époque gréco-romaine, le nom de Scythopolis et

conservait alors son importance. Elle subsiste aujourd'hui

encore sous le nom légèrement altéré de Beisan.

BETHSOUR. Localité de l'ancienne Palestine, située

sur la route de Jérusalem à Hébron et subsistant encore

aujourd'hui. Elle joua un grand rôle à l'époque de l'insur-

rection des Maccabées.

BÈTHULIE. Localité de l'ancienne Palestine, dont il

est question dans le livre deutéro-canonique de Judith, et

qui n'est pas nommée ailleurs. L'auteur la place non loin

de la vallée du Kison, sur le flanc septentrional de la

montagne d'Ephraim. On a tout lieu de croire que c'est là

un nom de pure invention, comme le récit lui-même dans

lequel figure la ville de Béihulie a été reconnu pour être

d'un bout à l'autre une œuvre d'imagination.

BÉTHUNE (La). Rivière du dép. de la Seine-

Inférieure, nommée anciennement la Deep ou la Dieppe,

prend sa source dans la com. de Gaillefontaine, au pied de

collines boisées, coule dans une belle vallée de prairies,

arrose Neufchâtel, Bures, Saint-Valery, Dampierre, Saint-

Aubin et se jette dans l'Arques, au pied des collines de la

forêt d'Arqués, après un cours de 60 kil.

BÉTHUNE. Ch.-l. du dép. du Pas-de-Calais, au milieu

de prairies marécageuses nommées houches, que l'eu
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défriche peu à peu, sur I;i Rlauche et le canal de liétliuno,

à la jonction des canaux de la I-awe et de la BassiS'
;

10,917 liai). Stat. du cheni. de fer du N., section d'Arras

à Hazebrouck, einluancliements sur Saint-Pol et sur Vio-

laines-Lille. La démolition des fortifications de llétliune,

déclassées en 18(i7, a permis à la ville do s'étendre et

de s'ouvrir au S., du coté du cliem. de fer, et à l'K. du

côté du canal, de lai'j;es voies d'accès. Les principaux éta-

blissements industriels de la ville sont des sucreries, des

radineries, des huileries, des fabriques do pipes, des ate-

liers pour la confecliiui des vctements militaires. La

région produit des céréales, des graines oléagineuses, du

lin, du tabac, qui donnent lieu i» un commerce important.

Les tartes et les andouillettes de Béthune sont renommées.

Dans le voisinage de la ville sont d'importantes raines de

houille.

Belïroi de Hùhune, d'après une pliotograpliie.

Béthune possède un collège communal établi dans
l'ancien collège des jésuites, une bibliothèque (Cat;il.

publié en 1863; catal. des manuscrits au t. IV du Cata-
logui' g'néral desmss. deslnbl. publ. des di^p. ,''!'' Si^ne,

t. IV), des archives communales (Inventaire publié en

1878), un magasin de tabacs indigènes en feuilles; une

chambre d'agriculture, une société hippique qui organise

chaque année des courses de chcs'MW sur Y hippodrome de

la Btissière, une Société de géographie, fondée en 1882.
Histoire. — Au x^ siècle un seigneur nommé Hcrman

aurait érigé à Béthune une église consacrée à saint Vaast;

et un peu plus lard, Robert [" Faisseux, aurait fondé

l'église de Saint-Bartliélemy. Les successeurs de Robert l^"",

avoués d'Arras et seigneurs de Béthune, possédèrent la

ville jusqu'au milieu du xiii' siècle. Le dernier des sei-

gneurs de cette maison, Robert VU, entoura la ville de

murailles flanquées de sept grosses tours (12.30). En 12(8.
la ville de Béthune passa aux comtes de Flandre de la

famille de Dampierre. Philippe, fils de Robert d'Artois,

s'en empara en 1297 et Charles de Valois en 1299.
Trois ans plus tard, le roi de France y mit garnison. En
13iG, les Flamands tentèrent de la reprendre et la tinrent

assiégée durant trois semaines. Ine procession solennelle,

dite prnressinn du renouvellement de la Loi, qui s'est

perpétuée jusqu'à nos jours, fut alors instituée pour célé-

brer la levée du siège et la confirmation des privilèges

nmnitipaux qui en fut la conséquence. A la mort de
Charles le Téméraire (1477), Béthune fut au nombre des

villes qu'occupa Louis XI ; Philippe de Clèves essaya de

A r ni o 1 ri (• s

liëthiine.

s'en em|iarer, mais il fut battu sous les murs delà place par

le maréchal d'Esquerdes ; cette victoire a reiju le nom de

journi'e îles l'rnmaiies (1487). Quelques années plus

tard, le traité do Senlis, tout en la restituant à Maximi-
lien d'Autriche, la mit au nombre
des villes gardées ju'ovisoirement

sous séquestre par un maréchal de

France (1400). Toutefois, Louis \1I

la céda sans condition à l'empereur

en 1498. Pendant la guerre de

Trente ans, tiaston d'Orléans la prit

après six jours de siège sur les

Espagnols (1645). Ceux-ci, l'année

suivante , essayèrent de la re-

prendre, en y introduisant 300
soldats déguisés en femme, mais

leur ruse fut déjouée. Les traités

des Pyrénées et de Nimègue en

confirmèrent la possession à la France. Vauban la for-

tifia et elle devint le siège de l'un des bailliages de

l'Arlois. Les Impériaux l'assiégèrent le 15 juil. 1710 et

elle capitula le 29 août suivant. Enfin, le traité d'iitrecht

la restitua définitivement à la France. En 1778, le duc de

Sully obtint du roi le comté de Béthune avec droit de

haute, moyenne et basse justice, en échange des princi-

pautés de r>oisbel et d'Henrichemont on Berry. Les états

d'Artois protestèrent à diverses reprises contre cette alié-

nation préjudiciable aux privilèges de l'échevinagc de
Béthune. Le dillérend était encore pendant lorsqu'il fut

tranché [)ar la Bévolution. Sous le premier Empire, Bé-

thune se signala par son opposition au gouvernement et

donna asile à un grand nombre de réiractaires que l'on

chercha vainement à traquer dans les marais des envi-

rons. La ville de Béthune avait re<.'u de ses seigneurs

des le début du xiii" siècle des franchises municipales

et un échevinnge. Ses

privilèges lui furent

confirmés successive-

ment parles comtes de

Flandre, les ducs de

Bourgogne et les rois

de France. Les armoi-

ries de Béthune sont

les mêmes ijue celles

de la maison de Bé-
thune.

Monuments. — 11

ne reste plus des for-

tifications de Béthune

que des vestiges du

coté du Nord et une

haute tour des an-
ciens remparts qui sert

de château d'eau et

supporte un vaste ré-

servoir de métal. L'é-

glise Saint-Vaast ,

construite de 1533,à 1545, est dominée par une mas-
sive tour carrée en briques, à six étages (1590-1611).

L'intérieur est divisé en trois nefs ; les retombées des

voûtes sont supportées par des colonnes qui datent du

xiii" siècle. Cet édifice a subi de nos jours une restauration

complète. Le Beffroi (mon. Iiist.) reconstruit en 1388,

enclavé dans un massif de maisons, est une haute tour

carrée à trois étages flanquée d'échauguettes et couronnée

par un campanile en charpente qui contientle carillon. Nom-
breuses maisons dans le goût flamand des xv" et xvi^ siècles.

BiBL. ; Dictionnaire historique et arcJiéologique du
Pas-de-Calais, arr. de Béthune, 'i vol. in-8. — F. Dei.iuien,

Notice suv la ville de Détliune, t83!<. in-S.

BÉTHUNE (Maison de), originaire de l'Artois, qu'on

a fait lemonter à tort jusqu'à Ilobert I'^'', dit Faisseux,

seigneur de Richebourg et avoué d'Arras (vers 1001). Lo

h^ - - ^-
Muisori à Bétliur.o, d'après une

pliotograpliii'.
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véritable fondateur de la maison est, d'après Duchesne,

Guillaume de Béthuno, surnommé le Roux, seigneur de

Bélliune, de Tonremonde, de Warneton, etc., second tils

de Robert V, surnommé également le Roux, et d'Adelide

de Saint-Paul. Il mourut en l'2 13 (V. l'énumération de

sa descendance dans le P. Anselme, IV, pp. 211 et suiv.).

De la maison do Détliune sont sortis les comtes et ducs

de Bélliune d"Orval, les marquis et comtes de Béthune

de Selles et de Cliabris, les comtes et ducs de Béthune

Charost, les barons et marquis de Rosni/, les ducs de

Sulhi (V. ces noms), les princes d'Henrichemont et de

Boisbeile, les marquis deCourville, les seigneurs de Congy,

d'Hostel. Les armoiries sont d'argent à la fnsce de

fiueiiles. Les articles suivants font connaître les princi-

paux personnages de cette famille. A. Lefranc.

liiBL.: AnilrO Duchesne, Uisloire de la maison de
lirthunc; Paris, KKiS, in-f.>l. — Le P, Anselme, Hist.

gOtual., t. IV, pp. 210 et passim.

BÉTHUNE (QuESNEs ou mieux Conon de), trouvère

artésien, né vers le milieu du xii*' siècle, mort avant 1224.

Il était d'une famille déjà illustre, qui possédait le terri-

toire de la ville de Béthune dans son patrimoine. La charge,

fort importante alors, de vont' de la ville, était dévolue à

l'ainé de la maison de Béthune, dont le renom continua à

s'étendre. On sait que Sully, dans ses Mémoires, se fait

honneur de descendre de Conon de Béthune.

Ce poète fut aussi un gentilhomme, un chevalier ; il se

croisa deux fois et prit part, en 1204, à la prise de Cons-

tantinople. Entre temps, il résidait soit à la cour de Philippe-

Auguste, soit et plus souvent à celle du comte de Champagne

qui était alors le rendez-vous préféré des ménestrels. Les

poésies de Béthune sont adressées aux Dames de la cour,

et non aux moins élevées. La comtesse Marie de Champagne

reçut la première l'hommage de ses chants; puis la reine

Alix, veuve de Louis VII, voulut l'entendre, mais il eut

peu de succès cette fois. La reine, qui se piquait elle-

même de poésie, trouva aux vers du gentilhomme artésien

un certain <; goût de terroir ». Ce jugement irrita fort

Conon et développa en lui le goût de la satire, auquel il

donna maintes fois cours dans la suite. On connaît sa

réplique à la reine Alix, et surtout le couplet oU il la

blâme de l'avoir repris comme s'il fut étranger à la poli-

tesse du langage de la Cour :

Encoir ne soit ma parole française,
Si la peut on bien entendre en irançois

;

Ne cil ne sont bien apris ne cortois

Qui m'ont repris se j'ai dit mot d'Artois,

Car je ne fus pas noiri/. à Pontoise.

Ce couplet est intéressant en ce qu'il témoigne de la

prépondérance acquise dès le xii<' siècle au langage de

« France » sur les autres idiomes de langue d'oui, relégués

au rang de jargons provinciaux.

Nous ne suivrons pas le chevalier dans ses deux voyages

en Terre-Sainte, dont le premier ne se termina pas tout à

fait à son honneur. Conon, qui avait le plus contribué par

maintes chansons, à exciter l'enthousiasme des croisés,

fut l'un des premiers à suivre Philippe-Auguste dans son

retour précipité : aussi les sarcasmes ne lui furent-il pas

épargnés, et les plus vifs lui vinrent de la part de son maître

en bien dire, Hugue d'Oisy. C'est sans doute sous l'ai-

guillon de ces traits satiriques que Conon, repris d'un

beau zèle, se rembarqua pour la Terre-Sainte (quatrième

croisade) oU il se signala au premier rang. La date de

sa mort est ignorée; l'on sait seulement par un vers de

Philippe Mouskct qu'il n'existait plus en 122'k Ses chan-

sons ont été publiées bien des fois, par de Laborde,

P. Paris, Wackernagel, Dinaux, Bartsch, etc.; l'édition

la plus complète, y compris les pièces qui lui sont attri-

buées, a été donnée par Aug. Scheler, dans ses Trouvères

belges (Bruxelles, 187 (i. in-8). Fr. Bonnaruot.

BiBL. .Uisloire liUéraire de la Fr,ince,i. XVIII, pp. 845

et suiv.

BETHUNE CPhilippe de), comte de Selles et de

Charost, diplomate français, né en 1561, mort en Iii49.

Frère puîné de Maximilien de Béthune, duc de Sully, il

fut d'abord gentilhomme de la chambre de Henri III,

passa au service de Henri IV et fit avec ce monarque la

campagne de France jusqu'à la paix de Vervins. Envoyé
comme ambassadeur extraordinaire en Ecosse en lo99,
il fut proposé deux ans plus tard au choix du roi pour

occuper le poste d'ambassadeur ordinaire de France

à Rome et triompha de l'opposition que lui tirent à cette

occasion Villeroy et Sillery. Sully, en ellet, n'eut pas de

peine à faire valoir les services rendus par son frère

pendant son séjour à Edimbourg, mais ses deux contra-

dicteurs s'échautTant en vinrent à échanger des paroles

aigres avec le surintendant qui leur ferma la bouche en

leur rappelant que lui, du moins, n'avait jamais aban-
donné le nouveau roi pendant sa mauvaise fortune, « et

qu'il avait reçu plus de plaies qu'ils n'avaient taillé de

plumes et plus répandu de sang pour son service qu'ils

n'avaient mis d'encre dans leurs écritures ». (liihl.

nationale, f. fr. 20978, fol. 731).

Arrivé à Rome en 1601, il revint en France en juillet

1605, «le plus glorieux et honoré ambassadeur qui en

partit jamais » (lettre du cardinal du Perron à Rosny).

Marie de Médicis le fit pourvoir de la lieutenance de

roi en Bretagne, puis du gouvernement de Rennes dont

il se démit peu après pour accepter les fonctions de gou-
verneur du duc d'Orléans jusqu'à la mort de ce prince

qui survint en 1611. En 1616, Louis XIII l'envoya

comme ambassadeur en Piémont pour, d'accord avec le

légat pontifical, interposer les bons offices de la France et

du Saint-Siège entre les ducs de Savoie et de Mantoue. En
162(1, il fut envoyé en ambassade extraordinaire auprès

de l'empereur Ferdinand II avec le duc d'Angoulême et le

marquis de Châteauneuf. En 1624, il reprit le chemin de

Rome avec la mission de régler l'aBaire de la Valteline,

aux lieu et place du commandeur de Sillery dont les der-

nières conventions avec le Saint-Siège n'avaient pas été

ratifiées par le Louvre. Mais tous les efforts de Béthune

furent rendus stériles par le manque d'opportunité de Du
Fargis, ambassadeur de France en Espagne, lequel, en

signant sans pouvoirs suffisants le traité de Monçon en Arra-

gon (5 mars 1626), fit perdre à Louis XIII l'alliance de

Venise et de la Savoie. En 1629, enfin, il prit une part

active aux négociations pour la ligue formée entre la

France, le pape et Venise. La correspondance de Béthune

avec la cour et avec les ministres de France à

l'étranger a été conservée presque dans son entier.

Les dépêches de ses deux ambassades à Rome se trouvent

en partie au ministère des affaires étrangères de France,

fonds de Rome, années 1601-1605etl624-1627, en partie

au département des manuscrits de la Bibliothèque natio-

nale. Mélanges Colbert 18, 20, 21
;

(lettres et dépêches de

Rome, 1601 à 1604) ; f. fr. 3666 à 3680 (dépêches de

Rome) ; 3657 à 3663, 3701, 3696-3700. Correspon-

nance avecAnnibal d'Estrées, marquis deCœuvres, général

de l'armée de la ligue (France, Venise et Savoie) en

Valteline) ; 3492-3498, 23,617. (Dépêches de Rome,
11)25-1626) ; 5810-5811. (Dépêches des années 1601 à

1609) ; 3490, 3491, 4119, 3621, 3805, 3823, 3824.
Instructions pour ses ambassades à Rome : Bibliothèque

nationale, f. fr. 3465, 348 i
;
pour son ambassade en

Ecosse, f. fr. 348i; pour son ambassade en Allemagne,

f. fr. 10675, 23559 à 23662
;

pour son ambassade en

Piémont, f. fr. 6144. Dépêches relatives à ses négociations

en Piémont. Mélanges Colbert, 28 (année 1616); cf. aussi

Bibl. nationale, f. fr. 20222 et 20978. (Généal.) 20257,

20265, 20277, 20234, 20230, 20231. Ce fut Philippe

de Béthune qui forma la magnifique collection de manus-
crits que son fils Hippolytc de Béthune légua à la Biblio-

thèque royale, aujourd'hui Bibliothèque nationale. Le

fonds Béthune a été fondu dès lors dans le tonds fran-

çais ; il est une des sources les plus |)récieuses pour

l'histoire de France et l'histoire internationale pendant les

xvi" et xvii^ siècles. Rott.
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BÉTHUNE (Hippolyle de), comle de Selles, marquis

de Ch.vbris, fils du précMt^nt, né à Rome le 1!) sept.

1(W!, mort le -l't sept. IGO.'i. Clievalier d'Iioiuicur de

Marie-Thérèse d'Autriche, il servit aux sièges de Montau-

ban, de la Hochelle et de Corliie. 11 léi^ua à Louis XIV une

maguitique coUeclioii composi'c de tableaux, de bustes et

surtout de "i.TiOO manuscrits, pièces rares et lettres origi-

nales, d'un grand intérêt historique, qui se trouvent

aujourd'hui à la Bibliothèque nationale.

BÉTHUNE (t'rançois-Gaston de), marquis de Chabris

et comte de Sf.ixes, dit le marquis de lirthiinc, diplomate

français, né à Selles le 13 mai 16;)8, mort en Suède le

i oct. 169"2. Il était le quatrième fils d'Hippolyte de

Béthune et d'Anne-Marie de Beauvilliers de Saint-Aignan.

Il suivit le roi dans la campagne de Klandre de U)()7 où

il commandait un régiment. En 107 1, il fut envoyé

extraordinaire en lïavière pour le mariage de Monsieur

avec la princesse palatine Elisabeth-Charlotte et signa au

contrat. Revenu eu l'rance, il alla servir en Hollande

et fut nommé gouverneur de Clèves et commandant des

troupes qu'on laissait dans ce pays. 11 occupait cette

charge lorsqu'il fut fait prisonnier en allant reconnaître

les (juartiers. 11 venait d'être délivré, quand, après l'élec-

tion de Jean Sobieski au troue de Pologne (21 mai

167i), le roi l'envoya faire compliment à ce prince au

sujet de son élection. Nommé, à son retour, chevalier des

ordres du roi ("22 déc. 167o), il repartit presque aussitôt

pour la Pologne en qualité d'ambassadeur, afin de rempla-

cer l'évéque de Marseille, Forbin-Janson. « Nul autre n'y

paraissait plus propre; outre l'alliance si étroite qu'il

avait avec le roi et la reine de Pologne, il s'était acquis

l'amitié de l'un et de l'autre dans le temps qu'il avait été

de la part de Sa Majesté auprès d'eux ; il s'était attiré

l'estime et la confiance des principaux du royaume et avait

remporté une grande connaissance de cette cour. » Son

instruction est du 10 avr. 1676. 11 ne se borna pas dans

ce poste aux seules afifaires de Pologne, il y fut encore

un des intermédiaires entre la cour de France et les

révoltés de Hongrie, auxquels Sobieski le proposa même
comme roi et pour lesquels il enrôla un corps de volon-

taires polonais. Mais la marquise de lîéthune s'étant

brouillée avec sa sœur Marie -Casimire, reine de Pologne,

et Sobieski lui-même paraissant préférer l'alliance de

l'Autriche ù celle de la France, Béthune fut remplacé par

M. de Forbin-Janson, évêque de Beauvais, et par le mar-
quis de Vitry (1680). U revint cependant en Pologne lors-

que le marquis de Vitry fut forcé de quitter ce pays à la

suite de l'insulte qui lui avait été faite, en 1683, à la

diète de tlrodno. Profitant des sentiments que le peu de

reconnaissance de la cour de Vienne à l'égard de Sobieski

avait fait naître chez le roi et la reine de Pologne, il tenta

non seulement de les ramener à l'alliance française, mais

il noua encore des relations avec tout un parti hostile à l'al-

liance autrichienne etdont les Sapieha et Jablonowski étaient

les chefs. Ce fut alors que la provocatixin qu'il adressa au

comte de Thun, ambassadeur de l'empereur, rendit néces-

saire son départ de Varsovie. D'après les lettres de

Madame, duchesse d'Orléans, il aurait failli devenir gou-
verneur de son fils qui fut depuis le régent, mais on pré-

féra continuer à l'employer dans la carrière diplomatique.

Le 18 oct. 1691, il reçut son instruction comme envoyé

extraordinaire en Suède. Peu de temps après, il prit la

quahté d'ambassadeur, mais des questions de cérémonial

l'ayant em|iéché pendant quelque temps d'avoir son

audience publique, il mourut sans l'avoir obtenue. « Le
marquis de Béthune, dit l'abbé de Choisy, avait tous les

talents d'un courtisan aimable ; il était vif, éloquent, labo-

rieux. Il écrivait avec une facilité merveilleuse. Il était bien

fait: il avait du courage et de l'ambition; il était capable

des vues les plus élevées. »

Béthune avait épousé, le 1 1 déc. 1668, Marie-Louise
de la Grange d'Arquien, sœur de la reine de Pologne, dont
il eut quatre enfants : 1° Louis, marquis de Béthune,
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mestre de camp de cavalerie, lue à Hochstadt (1704);
2" Liniis-Maric-Virfnire, comte de Béthune, maréchal de

camp et grand-cliambellan du roi de Pologne Stanislas ;

3" Miirle-CMsiiiiire, mariée d'aboi'd à un prince Stanislas-

Casimir Badziwill, puis au comte Jean Sapieha ; i" Jeanne'

Marie, mariée au comte Jean Jablonowski. 11 (lortait

comme armes : d'argent à une fascc de ijuetiles, au
lambcl de même. Louis Farces.

BiBL. : DunuissoN, Mémoire ftistoriqrie et généalogique
sur In maison de Bétliwie; Paris, 1731), in-4. — I,e 1".

Anselmi:, Hist. généaloyi<iue de la inui.ton de France. —
I.A CiiE.sNAVE Di:s Bois, Dict. dfi (.1 noblesse. — Mémoires
de l'abbé de Choisi/. — A. Gei-i-kov, Recueil des instriic-
lions aux amb. de Franco en Suéde. — Louis Farces, Id.
en Pologne.

BÉTHUNE (François de), comte, puis duc d'ORVAL, fils

de Sully et de Racliel de Coclielilet, sa seconde femme, né
en i.j98, mort le 7 juil. 1678. Maréchal de camp en

1624, premier écuyer d'Anne d'Autriche en l(i27, il fut

créé duc en 1632. — Son fils, Maximilien-.Mpin, mar-
quis de Béthune et de Courville, mort le 30 juin 1692.
— Sa fille, Anne-Léonore-Marie, abbessede Notre-Dame
du Val-de-Gif, née à Paris en 1637, écrivit des ouvrages

ascétiques et mourut le 27 nov. 1733. — Ma.iimilien-

François, fils de Maximilien-.\lpin, marquis de Courville

et de Villebon, né en 1637, mort le 8 avr. 1685. —
Louis-Pierre-Maxiinilien, fils du précédent, comte de

Nogent, marquis de Courville et de Villebon, puis mar-
quis de Béthune et duc de Sully en 1730, né en 1683,

mort le 9 avr. 1761. — Maximilien- Alexandre de

Béthune, dernier duc de Sully, né le 20 avr. 1784, mort

le 23 sept. 1807, était issu d'une branche cadette, celle

des princes de Henrichemont. Abel Lefranc.

BETHUNE-Charost. Branche de la maison de lié-

thune dont le chef est Louis de Béthune, comte puis

duc de Charost, quatrième fils de Philippe de Béthune,

comte de Selles, né le 5 fév. 1603. Mestre de camp
du régiment de Picardie, capitaine des gardes du

corps, gouverneur de Calais, maréchal de camp, il fut

créé duc de Charost en 1672 et mourut le 20 mars 1681

.

— Son fils Louis-Armand, marquis puis duc de Béthune-

Charost, lieutenant-général de Picardie, mort le l'"' avr.

1717. — Armand, fils du précédent, duc de Charost, né

le 23 mars ltJ63, mort le 23 oct. 1747, lieutenant-géné-

ral de Picardie (1687), maréchal de camp (1696), lieu-

tenant-général des armées (1702), capitaine des gardes

du corps (1711), gouverneur de Louis XV (1722). —
Paul-Françoi-i, fils du précédent, né le 7 août 1682,

marquis d'Àncenis, duc de Charost (1724), lieutenant-

général de Picardie jusqu'en 1734, lieutenant général des

armées, chef du conseil des finances, mort le H juin 1739.
— Armand-Louis, marquis de Charost, fils du précé--

dent, mort le 23 oct. 1735. — François-Joseph, troi-

sième fils de Paul-François, marquis, puis duc d'Ancenis,

né le 6 janv. 1719, mort le 26 oct. 1739. Abel Lefranc.

BÉTHUNE (Armand-Joseph de), dernier duc de Cha-

rost, fils du précédent, né à Versailles le 1" juil. 1738,

mort à Paris le 27 oct. 1800. Descendant de la famille de

Béthune qui avait donné Sully à la France et de celle de la

Rochefoucauld, il fut animé de bonne heure de cette passion

du bien public et de cette sensiliilitc que beaucoup de grands

seigneurs affectèrent au xviii« siècle, mais qui chez lui

étaient simples et naturelles. Colonel pendant la guerre

de Sept ans, il servit le roi de 1758 à 17(i3 et se dis-

tingua au siège de Munster, sous les ordres du maréchal

d'.'Crmentières : mais on se rappela surtout l'hôpital qu'il

eut la triste occasion de fonder à ses frais près de Franc-

fort, et qui recueillit un grand nombre de soldats français

blessés ou malades. En 1738, il avait généreusement

envoyé sa vaisselle plate à la Monnaie. Après la paix de

Paris, il se consacra entièrement aux travaux pacifiques.

11 possédait des domaines considérables dans le Berry, en

Bretagne, en Picardie ; il s'eBorça d'y remédier aux maux
du droit féodal, y abolit la corvée seigneuriale, les bana-

34
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lités, supprima un droit de minage (jui lui vnlait

10,000 livres, iaiiemnisa ses vassaux de ce qu'ils avaient

pu paver indûment à lui ou à ses aïeux, lorma un plan

d'amortissement des rentes censives auxquelles ses tenan-

ciers étaient soumis. 11 fonda un hôpital à Mcillant, des

caisses de secours en cas d'inondation et de grêle à

Mareuil et à Cbarenton-sur-Marmande, des prix pour les

cultures nouvelles dans le lîerry (lin, garance, rhubarbe,

tabac, plantes fourragères). ïl y répandit l'usage des

meules à courant d'air et de la charrue proprement dite,

qu'il lit substituer à l'araire. On peut le considérer comme
le créateur des fermes modèles, car le baron Sylvestre,

son biographe, écrit en 1800 : « La Société d'agriculture

de Meilîant est encore la seule qui ait à sa disposition le

moyen d'établir d'une manière efficace la solidité des

principes de la théorie agricole. » 11 perfectionna la race

ovine du Berry par des croisements avec les moutons

mérinos. Il créa des forges, des filatures où il introduisit

des Jcnnijs achetées en Angleterre. A Ancenis, il établit

des ateliers de charité. Lieutenant-général de Picardie,

il encouragea pendant une année de disette l'importation

des blés par Calais. Aussi Louis XV pouvait dire de lui

avec vérité : « Regardez cet homme, il n'a pas beaucoup

d'apparence ; mais il vivifie trois de mes provinces. »

Lorsque Louis XVI constitua dans le Berry la première

en date des assemblées provinciales, il ne nomma point

le duc de Charost, et les seize membres auxquels il avait

donné le droit d'en compter trente-deux autres pour com-

pléter l'assemblée ne le choisirent pas davantage. Il ne

dut la place que lui assignaient son rang et ses vertus

qu'à une nomination spéciale du roi, averti par Necker

(1779). Est-ce donc que l'assemblée « n'avait pas osé,

par respect pour sa qualité de duc et pair, porter sur lui

des Eufl'ragcs qu'il méritait à tant d'égards ? » (L. de

Lavergne). Non : c'est qu'il appartenait au parti philoso-

phique ; c'est que tous ses actes étaient la critique de

î'égoisme nobiliaire et du système féodal ; c'est qu'il ne

croyait pas faire la charité à ses vassaux, mais leur rendre

justice. Un tel esprit ne pouvait plaire à des privilégiés

qui tenaient avant tout à leurs privilèges. Toutefois, le

duc de Charost n'avait aucune tendance révolutionnaire :

il se contentait de prêcher d'exemple. A l'assemblée de

Bourges, il marqua surtout sa présence par de remar-

quables projets de canalisation, qui ont été exécutés

depuis pour la plupart.

A Paris, il fut membre de la Société royale d'agriculture

(1783), l'un des fondateurs de la Société des aveugles tra-

vailleurs, de celle de la bienfaisance (assistance) judiciaire,

de celle de l'Ami des arts ; il présida l'administration des

soupes à la Rumfort. Prévenant le vote de la Consti-

tuante relatif à la souscription patriotique, il lui avait

envoyé 100,000 livres. Il n'émigra point, se retira dans

son château de Meilîant, où il fut arrêté pendant la Ter-

reur. « Les prières des malheureux qui voulaient le

retenir ne purent adoucir cet arrêt ; le gendarme lui-

même qui l'accompagnait fut forcé de mêler ses larmes à

celles de tous les indigents qui regrettaient leur pore.

Béthune-Charost, sensible à ce témoignage d'humanité, ne

pariait jamais sans attendrissement de ce gendarme. »

Voilà bien le caractère du philanthrope « qui ne pouvait

croire qu'il existât un homme méchant ». 11 faut dire à

l'honneur de ses concitoyens et de ses obligés qu'ils ne

lui ménagèrent pas les certificats de civisme, et qu'ils

proclamèrent liautement son inépuisable bienfaisance. Le

9 thermidor le délivra, après six mois d'emprisonnement

à la Force. Il voulut bien, après le 18 brumaire, accepter

les fonctions de maire du X" arrondissement
;

plus elles

étaient modestes, plus elles le rapprochaient du peuple.

Etant allé visiter ses aveugles-travailleurs pendant une

épidémie de petite vérole, il contracta celte maladie et

mourut au champ d'honneur de la bienfaisance. Il fut

enseveli à Meilîant au milieu d'un concours inouï de popu-

lation. Comme il était bon simplement, sa bonté no l'a

pas rendu célèbre : il n'en est que plus vénérable. — Ses

écrits, dont le style est un peu languissant, font partie

intégrante de sa vie ; ce sont divers mémoires sur les

moyens de détruire la mendicité, sur le projet d'une

caisse rurale de secours; des Vues générales sur l'orga-

nisation de l'instruction rurale (Paris, 1793) ; un

Résunii' des vues et des premiers travaux de la Société

d'agriculture et d'économie rurale de Mcillant (Paris,

1799). Plusieurs rapports non signés, dans les procès-

verbaux de l'assemblée provinciale du Berry, sont éga-

lement de sa main. — Son iils unique, Armand-Louis-
François-Edme de Béthune, marquis de Charost, né le

5 août 1770, avait été décapité le "28 avr. 1794.

H. MONIN.

HiBL. : A. -F. Sylvestre, Notice biographique sur Ar-
mand de Bélhiine-Charosi, lue au hjcce républicain le

:j frimaire an IX; Paris, pièce in-8. — De Giraruot,
Essai sur l'assemblée provinciale du Berry ; Bourges,
1.S45.

BÉTHUNE (George W.), écrivain américain contem-
porain, né à New-York en mars 1803. Ministre de l'Eglise

réformée hollandaise, il a résidé successivement à Rhine-

bcck, à Uttica, à Philadelphie et à Brooklyn, et s'est fait

partout la réputation d'un éloquent prédicateur. Outre ses

sermons et discours, on lui doit une étude sur les femmes
poètes de la Grande-Bretagne, une édition du Complète
Angler d'izaak Walton, précieuse au point de vue biblio-

graphique, et un volume de poésies intitulé Lays of Love

and Faith (Philadelphie, 1848). B.-H. G.

BÉTHUNE (David) (V. Beaton).

BETHZACHARIAS. Localité de l'ancienne Palestine,

située au S.-O. de Bethléem et qui est mentionnée dans
l'histoire de l'insurrection des Maccabées.

BETIGNICOURT ('LVr//»/«ra curtis). Com. du dép.

de l'Aube, arr. de Bar-sur-Aube, cant. de lirienne
;

107 hab. Le village, situé sur la rive droite de la Voire,

est mentionné dès 1187. L'église Saint-Ferréol, recons-

truite au xviii'' siècle, renferme vingt-trois portraits peints

sur toile , réprésentant des saints
,

parmi lesquels les

douze apôtres. A. T.

BÉTIQUE. Contrée de l'Espagne ancienne (V. B/etica).

BETIS (V. B^Tis).

BETISAC (Jean de), conseiller et favori du duc Jean de

Berry, supplicié à Toulouse en déc. 1389. Les exactions

odieuses qu'il avait commises en Languedoc où il était

l'un des principaux agents du duc de Berry, furent révé-

lées lors de l'enquête que Charles VI alla faire lui-même

dans le gouvernement de son oncle (nov. 1389). Arrêté, il

eut l'espoir de se sauver s'il était traduit devant la juri-

diction ecclésiastique, et se déclara hérétique; traduit

devant l'évêque de Béziers, il fut condamné au supplice du

feu.

BÉTOINE {Betonica L.). Genre de plantes de la

famille des Labiées, voisin des Stachys (V. Epiaire),

dont il diffère surtout par les fleurs disposées en glomé-

rules pluritlores opposés, rapprochés en épi terminal inter-

rompu, par le tube de la corolle arqué, plus long que le

calice et par les anthères à loges parallèles. Le calice est

à cinq dents presque égales, terminées en pointe épineuse
;

la corolle est bilabiée, avec la lèvre supérieure dressée,

entière ou émarginée, et l'inférieure à trois lobes obtus,

dont le médian plus grand, arrondi, ordinairement échan-

cré sur la ligne médiane.— L'espèce type, Betonica offici-

nalis L. (Stachys Betonica Benth.), ou Bétoineojficinalc,

est une herbe vivace, dont la souche se termine par une

loselte de feuilles devant émettre, l'année suivante, les tiges

florifères. Celles-ci naissent latéralement par rapport à la

rosette de feuilles ; elles sont dressées, simples, plus ou

moins pubescentes, et ne portent que deux ou trois paires

de feuilles opposées, sessiles, oblongues, lancéolées,

obtuses, cordées à la base, et régulièrement crénelées sur

les bords. Les feuilles inférieures sont plus larges et
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Betonica officin.iUs L.
(rameau tlorifère).

très longuement péliolées. Les tleiirs, do cnulciir purpurine,

sont dispost'es en sloniérules

formant un t'pi oblong assez

grêle, interrompu à la base.

La liétoine otiiciuale est com-

mune en Lurope, dans les tail-

lis et les clairières des iiois.

Elle a joui d'une grande ré-

putation chez les anciens,

bioscoride, (ialien, ont vanté

ses propriétés médicales, et

l'on rapporte (ju'Antonius Mu-

sa, médecin d'Auguste, avait

composé un traité sur cette

idante qu'il préconisait contre

quarante-imit maladies ditlé-

renles. On l'a recommandée,

depuis lors , tantôt connue

tonique et stimulante, tantôt

comme béchique, céplialique

et antispasmodique ou en

poudre comme sternutatoire.

Elle n'est plus aujourd'hui

d'aucun usage en thérapeu-

tique. — Une espèce du mémo
genre, le Betonica grandi-

ftovK Willd., originaire de

Sibérie, est fréipiemment cul-

tivée dans les jardins, comme
plante d'ornement, à cause de ses grandes fleurs roses.

La Bi'toine des montagnards on des Vosges est VAr-
nica niontaua L., et la Bétoine d'eau, le Scrofularia

aquatica L. (V. Arnica et Scrofulaike). Ed. Lef.

BÉTOLAUD (Roland), jurisconsulte et poète, né à la

Souterraine (Creuse) le 1*"' oct. 1537, mort en 1606, fit

son droit à Poitiers et à Toulouse et, de retour dans son

pays, occupa la charge de sénéchal de Bénévent et de

Salagnac. Il a composé différents traités de jurisprudence,

notamment des /{('(//( 'srfK droit civil et canonique (t'aris,

1358, in-8). On a de lui deux recueils de poésies, où les

vers latins prédominent : Eglogurs sur le tombeau de Salmon
Macrin (Bourges, 1358) et Hodoeporicon {^ms, 1376).

Le mérite littéraire n'en est pas considérable, mais on y
trouve des détails intéressants sur la vie littéraire de la

France centrale et sur les poètes et jurisconsultes avec qui

Bétolaud était lié, notamment Scévole de Sainte-Marthe,

Dorât, Muret, Chanteclair, etc. Ant. Thomas.

HiBL. : G. DE Savignon, la Souterraine et ses juriscon-
sultes, dans II! Grand Annuaire-Almanach de lu Creuse
pour \SS3.

BÉTOLAUD (Victor-André-Raymond), professeur fran-

çais, né à Paris le 27 juil. 1803, mort à Paris le

8 févr. 1879. Agrégé des classes supérieures (1826) il

fut professeur au lycée Charlemagne de 1827 à 1860. 11

a publié : De Conjunctinnibus idearum (Paris, 1826,
in-4) thèse; Sur la vraisemblable en poésie (Paris,

1826, in-4), thèse; des traductions des Comédies de

Térence (1827-1829) ; des OEuvres morales. Œuvres
diverses, iiiQ..; Sur l'éducation des enfants, de Plutarque;

De rAne d'or, d'Apulée (1833-36); des éditions du De
Oratore de Cicéron, des Lettres choisies de Pline le

Jeune; un Traité de l'accentuation grecque (Paris,

1837, in-12) souvent réédité et des Exercices gradués
d'accentuation grecque (Paris, 1848, in-12).

BÉTOLAUD (Jacques-Alexandre-Célestin), fils du précé-

dent, avocat à la cour d'appel de Paris, né à Limoges le

14 janv. 1828. Après avoir fait son droit à Paris et obtenu
le titre de docteur, M. Bétolaud se fit inscrire au barreau

deParislel8nov.l848etdevintlesecrétairede Duvergier.

Depuis cette époque il n'a cessé de plaider ; il eut sa place

dans les procès les plus importants et s'éleva au premier
rang parmi les avocats de notre époque.

Un avocat distingué du barreau de Paris, M« Le Senne,

a raconté, dans un portrait qu'il lit de M" Bétolaud,

comment celui-ci devint avocat: « Au moment où les

événements de 1848 éclatèrent, il revêtit l'unirormede

garde national. Une nuit, de service au poste, il entendit

un socialiste s'exprimer très vivement. Bétolaud lui répli-

qua avec un calme et une certitude tels, qu'un inconnu

lui dit : Vous devez être avocat ! — Non, réj^ondit le

futur bitonnicr; seul à Paris, sans appui, je ne pourrais

aborder une cai'rière aussi incertaine. — Venez au Palais,

l'cprit l'inconnu, je vous confierai des affaires et je réponds

de votre succès. — Bétolaud prêta serment et se fit

inscrire austage. fidèle à sa promesse, M" Prévost, avoué,

son interlocuteur du poste, lui adressa aussitôtles dossiers

d'alfaires importantes et, depuis, l'atfection la plus grande
n'a cessé de régner entre le protecteur et le protégé. La
première fois qu'il prit la parole, c'était devant la l^our.

il plaida contre M" Dufauro de façon si habile que l'avoué

qui occupait pour les clients de M*' Dufaure lui dit a

l'issue de l'audience : Vous êtes mon avocat désormais ! »

M*' Bétolaud plaida en 18()2 l'importante affaire des

coulissiers relative à la nullité des cessions de charge

d'agents de change ; son succès dans ce procès amena le

décret du 28 oct. 1882. En 1868 il plaida contre le duc

d'Aumale et les héritiers Navoy au sujet de la liquidation

des Rohan de Guéraénée. Dans ce procès devenu légen-

daire il y avait 122 parties en cause et les seules significa-

tions du jugement ne coûtèrent pas moins de 1 8,000 francs.

11 plaida encore les procès Pereire, celui du gouvernement
ottoman, des héritiers de Montalerabert contre le père

Hyacinthe, celui de la duchesse de Chevreuse contre la

duchesse de Chaulnes, la séparation de Baulfremont, la

séparation Santerre, etc.. — En 1872, dans la Haute-

Vienne, 12,000 voix voulurent l'envoyer à l'Assemblée

nationale. M'- Bétolaud refusa pour ne pas quitter le

barreau. En 1875 on lui offrit le poste de procureur

général près la Cour de Paris; il refusa encore, préférant

à tout sa robe d'avocat. M. Bétolaud fait partie du conseil

de l'ordre depuis 1864 ; il fut élu deux fois bâtonnier

en 1876 et 1877. 11 est officier de la Légion d'honneur.

M. Bernard.

BÉTON (Constr.). Ouvrage de maçonnerie formé de

matériaux de petites dimensions agglomérés dans du

mortier et formant une masse compacte d'une grande

dureté. Il est beaucoup de sortes de béton ; mais on peut

les ramener à deux principales : le béton proprement

dit, surtout employé dans les fondations et les murs, et le

béton dit plastique, employé plus particulièrement pour

les voûtes, les revêtements ou enduits, les dallages et même
les motifs décoratifs. Les matériaux qui entrent dans la

composition du béton sont les cailloux ou silex, la

meulière concassée, les éclats de pierre, les fragments de

briques et de tuiles, etc. et le mortier est, suivant les

données d'emploi du béton, fait de chaux hydraulique ou

de ciment et de sable de rivière ou de pouzzolane qui

varient dans les proportions de une à cinq parties de

sable ou de pouzzolane pour une partie de chaux ou de

ciment. Dans le béton plastique, les cailloux ou la meu-
lière concassée sont de très petites dimensions (à peine

5 raillim. de grosseur) et le mortier est le plus souvent

fait déciment. Le béton se prépare et se mélange à bras

d'hommes ou dans des appareils spéciaux; mais il néces-

site certaines précautions dans le choix des matériaux qui

doivent être débarrassés de toute impureté ainsi que dans

la qualité des chaux ou ciments et dans la quantité d'eau

nécessitée par la fabrication du mortier. Le béton le plus

ordinairement employé à Paris, dans les fondations, se

compose de 50 parties de cailloux pour 80 parties de

mortier, ce dernier comprenant 2() parties de chaux

et 60 parties de sable de rivière ; on pilonne ce béton

par couches de 20 cent, d'épaisseur et il revient,

tout employé, à environ 20 fr. le mètre cube. Quant au

béton plastique, il est composé le plus souvent par parties

égales de petite meulière concassée ou de gravier fin
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et de mortier de ciment, ce dernier renfermant une

partie de saWe pour une partie de ciment. Le dallage ou

le revêtement de mur en béton plastique reviennent, sui-

vant leur épaisseur, de 10 à 15 fr. le mètre superliciel.—

Les anciens ont souvent employé le liéton, aussi Itien

dans l'antique Egvpte que dans les anciennes cités des

liords du Tigre et de l'Euplirate, en Etrurie, ii Home et

dans les diverses parties du monde romain ; à Home sur-

tout, des murs étaient construits en liéton pilonné entre

deux parois de liriques ou de pieires taillées et des

voûtes, unies ou décorées, étaient formées de béton

pilonné sur des cintres et encastré dans une ossature

faite le plus souvent de briques. Le moyen âge conserva

la tradition romaine et, dans le midi de la France, à Car-

cassonne, au xi« siècle comme encore de nos jours à l'Ecole

nationale de Voiron, des pierres factices, faites de béton

coulé dans des caisses, ont été employées, avec ou sans

ornements, et offrent une grande dureté et une grande ré-

sistance dues surtout à l'excellence des mortiers qui entrent

dans leur composition. Outre d'importants travaux de cons-

tructions maritimes exécutés depuis cent cinquante ans et

parmi lesquels il faut citer les fondations du phare d'Ed-

dystone (Angleterre) en 1757 et, plus récemment, ceux

des ports d'A'iger, du Havre et d'Anvers, le béton ordi-

naire est surtout employé de nos jours pour les fondations

des édifices ; mais on doit citer, à Paris, comme voûtes

en béton, les voûtes plates ou plafonds évidés des casernes

de la Cité, boulevard du Palais, et toute la nouvelle cha-

pelle de la Vierge de l'église Saint-Leu et Saint-Gilles,

ainsi que, à titre d'emplois divers, des marches, perrons

et balustrades ou des vases et des statues dans des villas

suburbaines. Charles Lucas.

HiBL : VicAT, Hésutnc des connaissances positives sur

Jes iiualités, choix et convenance des vtnlériaux, des mor-

tiers et citnents ; Paris, IS'26, in-8. — Mathias, Métliode

pour remploi pratique du béton: Pans, 183;), in-8. —
G GoDwiN, Essaii on concrcte: Londres, 18Jb, in-8. —
J 'CiAUDEL et L.Laroque, Pratique de fart de cons-

truire, etc. ; Paris, 1859, in-8, -" <-dit. - Vi'.llet-le-Uuc,

Dici. de rarc/niecdirc; Pans, 1801, in-8.

BETON-Bazoghes. Corn, du dép. de Seme-et-Marne,

arr. de Provins, cant. deVilliers-Saint-Georges; G35 hab.

BÉTONCOURT-lès-Brotte. Com. du dép. de la

Haute-Saône, arr. de Lure, cant. de Saulx; 157 hab.

BETONCOURT-lesMénétriers. Com. du dép. de la

Haute-Saône, arr. de Vesoul, cant. de Vitrey; 216 hab.

BETONCOURT-Saint-Pancras. Com. du dép. de la

Haute-Saone, arr. de Lure, cant. de Vauvillers; 182 hab.

BETONCOURT-sor-Mance. Com. du dép. de la Haute-

Saône, arr. de Vesoul, cant de Vitrey ; 25;-} hab.

BÉTOU ou BÉTOUL. Nom du Bouleau dans le patois

du lîerry.

BETOU M (lîot.). Nom arabe Au Pistacia Terebinthiis

L., ou lérébinthe (V. ce mot).

BÈTOUS. Com. du dép. du Gers, arr. de Condom,

cant. de Nogaro ; 240 hab.

BETPLAN. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. de Miélan ; 239 hali.

BETPOUEY. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

d'Argeles, cant. de Luz; 786 hab.

BETPOUEY. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Bagnères-de-Bigorre , cant. de Castelnau-Magnoac ;

191 hab.

BÉTRACQ. Coin, du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Lembeye; 215 hab.

BETSCHOUANAS. Peuple de l'Afrique (V. Betchoua-

NAS).

BETTA. Genre de Poissons-Téléostéens (osseux), de la

famille des Labi/mithiformes et de l'ordre des Acan-

tliophtdryyieris-Labyrinthibranckcs (V. ces mots), ayant

pour caractères : corps oblong, comprimé; bouche armée

de très petites dents; dorsale courte, située au milieu du

dos, sans é[)ine ; anale longue ; ligne latérale interrompue

ou nulle. <.es Poissons habitent les eaux douces de l'indo-

Chinc et delà Sonde; ils sont très communs dans les petits

ruisseaux de Penang notamment. L'une des formes les

mieux connues et la plus célèbre est le Betta puqnax, le

Plakat des Siamois. Ses habitudes singulières le font

rechercher comme animal de combat. Nous empruntons à

Gunther l'histoire de ce poisson précédemment relatée par
Cantor. «Lorsque le Betta est tranquille, ses couleurs

habituellement ternes ne présentent rien de remarquable,

mais s'il aperçoit un de ses semblables (niàle) ou même
son image dans un miroir, il devient tout à coup agité, il

redresse sa dorsale, gontle la membrane de ses ouies qui

forme comme une collerette autour de sa gorge, en même
temps son corps prend un éclat métallique des plus vifs.

Dans cet état il s'élance sur l'adversaire qui est devant

lui ou qu'il croit voir. « Les Siamois sont aussi passionnés

pour les combats de ces Poissons que les Malais pour les

combats de Coqs ; ils parient des sommes considérables et

vont jusqu'à jouer leur propre personne ou leur femme et

leurs enfants. Le droit de montrer des Poissons de combat
est affermé et rapporte chaque année un revenu considé-

rable au roi de Siam. Les Poissons de combat diffèrent

peu de ceux qui vivent à l'état libre dans les eaux douces

des ruisseaux ; ils constituent cependant une race pour
ainsi dire domestique et élevée spécialement pour servir

en spectacle. Rochbr.
BiBL. : Gunther, Intr. to the studrj of Fislies.

BETTA DEL ToLOO (Francesco), jurisconsulte italien,

né à Rovereto en 1526, mort a Parme en 1599. 11 fut

chargé, jeune encore, de reviser les statuts municipaux de

sa patrie et d'aller demander à Vienne la confirmation de

cette réforme. 11 occupa ensuite plusieurs emplois hono-
rables auprès du cardinal Chistophe Madruzzi et dans le

duché de Parme, oii il obtint le titre de vice-duc, en

l'absence d'Octave Farnèse. Il fut également commissaire

général et lieutenant du cardinal Louis Madruzzi, dans la

principauté de Trente, et obtint, en 1583, de l'archiduc

Ferdinand, l'autoiisation de joindre à son nom de Belta

celui d'une de ses propriétés appelée i>. Toldo; il reçut en

outre du pape Pie IV le titre de comte palatin. En 1587,
le duc de Parme, Alexandre le nomma président du Con-
seil suprême de justice et son successeur, le duc Banuce

lui conféra la dignité de conseiller et auditeur général du

gouvernement de Parme. Betta a laissé, en manuscrit,

quatre volumes de Consultations, qu'on a trouvés au

hameau de Chiusole, près de Rovereto. G. L.

BETTAINCOURT. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Wassy, cant. de Doulaincourt ; 570 hab. Situé sur la

rive droite du Rognon, au pied de la montagne de Morraont,

ce village porta jusqu'au xiii'" siècle le nom de Saint-Evre

iSatictiis Aper) que garde encore une chapelle, débris de

l'ancienne localité. Un château-fort existait, au xn'= siècle,

dans le bois de Mormont. Philibert de Toulongeon cons-
truisit en 1578, sur le Rognon, une usine à fer, dont

l'industrie a subsisté jusqu'à nos jours. En mars 1832, la

paroisse de Roche, dont dépendait alors Bettaincourt au

point de vue religieux, à la suite de l'interdiction pro-

noncée contre son curé, jompit avec le culte romain et se

convertit à l'Eglise française, récemment fondée par l'abbé

Châtel. Celui-ci y vint plusieurs fois, et le schisme dura

jusqu'au mois de déc. 1842, oii l'autorité fit fermer

l'église . On a retrouvé dans l'ancien cimetière , à

diverses époques, des cercueils de pierre remontant à

une haute antiquité. A. T.

BETTAINVILLERS. Com. du dép. de Meorlhe-et-Mo-

selle, arr. de Briey, tant. d'Audun-le-Roman ; 253 hab.

BETTANCOURT-la-Ferrée. Com. du dép, de la

Haute-Marne, arr. de Wassy, cant. de Saint-Dizier ; 450

hab. Ce village est situé sur la rive gauche de l'Ornel; les

riches mines de fer qu'on exploite sur son territoire lui

ont valu son appellation. A. T.

BETTANCOURT-LA-LoNGL'E (Ecttcnis curtis)_. Com.

du dép. de la Marne, arr. de Vitry, cant. d'Heiltz-le-

Mauru[)t ; 272 hab. Beau château moderne, sur la Chée
;

briqueteries.
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BETTANT. Coin, du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cant. d'.Ambérieu; ;1U4 liab.

BETTA2ZI (Jacopo), astronome italien, né ù Prato

(Toscane) le li) nov. 1684, mort ù Piazzanese, près de

Prato, le lo avr. 17oo. Curé de Piazzanese, ils'adonnaà

l'astronomie et composa ^r la détermination de la fête de

Pâques un grand ouvrage qui devait former trois in-folios,

mais dont il n'a publié qu'un extrait : Epitome operis

Pascalis Jar. Betta'..xi (Florence, 1733, in-4). L. S.

BETTE (Beta Tourn.)- Genre de plantes de la famille

des Ciiénopodiacoes, composé d'berbes glabres, annuelles,

ou bisannuelles, à feuilles alternes, pétiolées, simples et

dépourvues de stipules. Les fleurs, de couleur verdàtre,

sont solitaires ou réunies par '2-.4 en glouiérules subglo-

buleux axiilaires ou latéraux, disposés en épis terminaux.

Ces fleurs, régulières et berniaphrodites, ont un récep-

tacle concave, sur les bords duquel s'insère un périanthe

simple, persistant, à cini] divisions. L'androcée se com-

pose de cinq étamines, superposées aux divisions du

périanthe et réunies entre elles par un disque annulaire.

Au fond du réceptacle est situé un ovaire uniloculaire et

uniovulé, surmonté d'un style à deux branches stigmati-

t>res. Le fruit est un achaine subglobuleux, déprimé,

monosperme, indéhiscent, entouré du réceptacle et du

périanthe indurés. La graine renferme, sous ses tégu-

ments, un albumen farineijx, entouré par l'embryon.— On
connaît seulement six ou huit espèces de Bettes, répan-

dues dans les régions tempérées de l'Europe, de l'Asie et

de l'Afrique. Les plus importantes sont la Belte-Cardeoa

Poiree, et la Betterave, que beaucoup d'auteurs consi-

dèrent comme des variétés obtenues par la culture du

Beta maritima L., espèce commune dans les terrains

sablonneux des bords de la mer, sur les cotes de l'Océan,

aux iles Canaries et dans toute la région méditerra-

néenne, jusqu'à la mer Caspienne (V. A. De CandoUe, De
l'origine des plantes cultivées, 1883, p. 46).

La Bette-Carde {Beta cicla L., B. hortensis Mill.,

B. saliva Bernh.), appelée également Carde poirée. Bet-

terave champêtre. Betterave sur terre. Blette, Jolie,

Racine d'abondance ou de disette, est fréquemment cul-

tivée dans les jardins potagers. Sa racine, cylindrique,

dure, peu développée, donne naissance, la seconde année,

à une tige dressée, robuste, anguleuse, de l à 2 m. de

hauteur, portant des feuilles vertes ou rougeàtres, lisses

et luisantes. Celles de la base sont ovales, longuement

pétiolées, souvent ondulées-crispées , avec la nervure

médiane charnue, très épaisse, de couleur blanche ou

rouge. Ces feuilles sont employées, depuis un temps immé-
morial, comme alimentaires. On les unit surtout à l'oseille

pour en tempérer l'acidité. Les pétioles et les côtes

médianes constituent, sous le nom de Cardes, un légume

fort usité dans les contrées méridionales de la France. On
les mange bouillis, en sauce blanche ou au jus. Les

feuilles entières sont souvent utilisées, dans les cam-
pagnes, en cataplasmes, comme émollientes, ou pour favo-

riser la suppuration des vésicatoires et des cautères.

La Betterave (Beta vulgaris L., B. râpa Dumort.),

se distingue de la Bette-Carde par le grand développement

que prend sa racine pivotante, charnue, fusiforme ou napi-

forme, de couleur rouge, jaune ou blanche, renfermant

une quantité considérable de sucre. Cultivée en grand

dans une grande partie de l'Europe, elle joue un rôle

important dans l'alimentation des animaux domestiques,

et peut être considérée comme un des plus riches produits

do l'agriculture. Sa racine présente plusieurs variétés qui

fournissent à nos tables un certain nombre de mets; l'une

d'elles, la Betterave rouge, est surtout employée, après

cuisson et divisions en tranches minces, sous forme de

salade; mais elle est d'une digestion assez difficile, et les

estomacs délicats doivent s'en abstenir (V. Betterave).

Ed. Lef.

BETTE (Mar.). Petit bateau à tond plat en usage dans

les quartiers de Martigue et d'Arles, servant à la naviga-

tion sur les étangs. 11 a de S à 10 m. de longueur et

peut porter une voile à antenne et un foc. C'est aussi le

nom que l'on donne quelquefois aux chalands qui reçoi-

vent les vases enlevées par une drague et qui les trans-

portent au large pour s'y décharger. Dans ce but, le fond

Bateau bette.

présente de larges clapets qu'il suflit d'ouvrir pour faire

tomber la vase à la mer. E. G.

BETTE n'EriENvii.LE (Jean-Charles-Vincent de), publi-

ciste français, né à Saint-Omer en H.'jO, mort à Paris en

1830. Sa jeunesse fut fort agitée; d'abord clerc de procu-

reur, il fut ensuite élève en chirurgie à l'hôpital de Lille et

sous-aide-major. Ayant, après un mariage malheureux quitté

Lille, il vint à Paris. Dénué de toutes ressources, il solli-

cita le |)rivilège des almanachs chantants qu'il ne put

obtenir. Il se jeta alors dans une foule d'intrigues ; se lia

avec la fameuse comtesse de Lamotte-Valois, fit commerce

de sauf-conduits qu'on lui payait et qu'il ne livrait pas, et

fut enfermé à la Conciergerie, sous la prévention d'escro-

querie. A ce moment éclatait la célèbre affaire du Collier

(1786). Bette d'Etienville, au plus fort du procès, se mit

à publier un mémoire où il déclarait qu'il connaissait la

comtesse de Lamotte depuis deux ans, qu'il avait assisté

à toutes ses démarches ; le tout dans le but de disculper

l'intrigante et de charger le cardinal de Rohan. Le mé-
moire de Bette, intéressant comme un roman et fort bien

écrit, eut un grand succès auprès du public, et détourna

un instant l'attention. Bette, accusé par un horloger,

nommé Vaucher et un sieur Loque, bijoutier, d'un vol de

bijoux qui ressemble étonnamment par ses détails à l'af-

faire du collier, fut absous, faute de preuves. Il forma

alors une collection très intéressante des pièces publiées

à l'occasion de l'affaire du collier qu'il réunit sous le titre

de Collection complète des pièces relatives à l'affaire

du collier (Paris, 1786, 4 vol. in-8). 11 s'agit de 34

pièces dont quelques-unes sont rarissimes, mais la collec-

tion n'est pas complète, comme le dit le titre ; il y
manque toutes les brochures défavorables à Bette. — En
1790, Bette fonda un journal révolutionnaire, le Philan-

thrope, où il faisait acte de contrition et déclarait que

« la prévention avait élevé entre le public et lui un rem-
part difficile à franchir ». Le journal n'eut pas grand

succès et nous retrouvons Bette détenu pendant quinze mois

à Besançon, puis à Champlite (1793-1794), sans doute à

la suite de quelque nouvelle escroquerie. En 1797, comme
administrateur d'une banque agricole, il eut encore maille

à partir avec la justice ; mais il réussit à éviter une con-

damnation. Ce singulier personnage a écrit un certain

nombre de romans : Les effets de la prévetition, ou la

marquise de Ben**' (Paris, 1788, 2 vol. in-12), plu-

sieurs fois réimprimé ; Paulin ou les heureux effets de
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la vertu (Paris, 1802, in-12) ; le Château, l'Ermitage

et la Chaumière d'HennarâsiVzns, 4802,2 vol. in-12);

Pulchi'ric ou l'assassinat supposé (Paris, ISOB, 2 vol.

in-'12) ; Rosamonde ou le dévouement filial (Paris,

4804, 2 vol. in-12) ; l'Asile deVenjance (Paris, 4807,

in-8) ; l'Héroïsme de l'amour et de ramitié (Paris,

4808, 3 vol. in-12); Julien ou le triomphe de la vérité

sur l'erreur (Paris, s. d., in-12). 11 a publié aussi une

Lettre aux Français sur un point de législation cri-

minelle qui nous régit (Paris, 1819, in-8); une A'oi/ce

sur le flan de l'université des arts mécaniques (Paris,

4825, in-8) et une brochure sur l' Inviolabilité des pro-

priétés (Paris, 1826, in-8). R. S.

BiBi.. : QuERARn, hi France littéraire. ; Paris, 1827, in-8,

t. 1, p. 319. — Le Querard (journal bibl.): Paris, 185G,

t. II, pp. 401 et s. — 1,'abbé Georuel, Mémoires ; Paris,

1S17, t. II, pp. 173174 — Beugnot, Mémoires; Paris, 186i),

in-8, t. 1, jip. 100-101. — ME.IEAN, Recueil des causes
célèbres ; Paris, 1S08, in-8, t. I, pp. 393 et s.

BETTEGNEY-Saint-Brice. Corn, du dép. des Vosges,

arr. de Mirecourt, cant. de Dompaire ; 2()7 hab.

BETTELONi (Cesare), célèbre poète italien, néàVérone

le 26 déc. 1808, mort le 23 oct. 1858 à Bardolino.

Sa biographie tiendrait en quel(]ues mots, si l'on se bornait

à en noter les événements extérieurs. Il fit ses études au

collège de Côme où il semble avoir cruellement souffert,

ne put, à cause de sa santé, aller étudier comme il le dési-

rait à l'université de Padoue, dut se résigner à vivre à la

campagne et s'y consuma dans ce même ennui douloureux

qui rongeait Léopardi à Recanati. Il eut des velléités de

patriotisme, trouva quelque consolation dans la poésie,

écrivit des odes et des sonnets oii se lit l'état de son àme.

[]n amour contrarié l'enfonça dans un nouveau désespoir

plus profond encore, mais d'où, en un moment d'énergie,

il essaya de se sauver par le mariage. De fait, il supporta

encore la vie dix-huit ans, avant de la quitter volontaire-

ment. En aucune façon Betteloni ne peut être appelé un

poète de la douleur, comme Léopardi ; il n'est que le poêle

de sa douleur. Ainsi que l'a remarqué De Sanctis, sa poésie

manque de signification générale; il n'a pas su sortir de

ses souffrances personnelles, et il demeure perdu dans une

mélancolie inutile, proférant ces lamentations solitaires

d'une âme malade au milieu de l'indifférence des hommes.

Ce jugement du maître de la critique italienne est celui

qu'il faut retenir sur ce poète qui reste, même demis à

sa place, un des représentants les plus originaux et les

plus caractéristiciues de l'école romantique ou byronienne

en Italie. S'il fut d'un génie bien inférieur à Léopardi,

du moins se montra-t-ii, sinon plus sinci-re, peut-être

plus logique. Ses vers furent réunis pour la première fois

en un volume dans la Bibliotheca scella de Silvestri,

dont ils forment le t. CCCCLXVII (Milan, 184i); une

édition plus complète a été donnée par son fils, Vittorio B.,

Versi (Vérone, 1874). Les sonnets, qui sont la partie

inquirante de son œuvre, ont été édités à Florence, par Le

Monnier, sous ce titre : Ultimi versi di Calloftlo Be-
naunse; de même un des poèmes du recueil, Infermità e

Dolore, sermone, fut imprimé séparément.

R. DE GOURMONT.
BiBL. : De Sanctis, Saggi Critici. — G.-L. Patu//,i, Ce-

sare Bettelorii(Revista Europea; Milan, lev., mars, avr.

et mai, 1875).

BETTELONI (Vittorio), poète italien, fils du précédent,

né à Vérone le 13 juin 1840. Il est aujourd'hui professeur

de littérature italienne au collegio feminile de Vérone.

Il publia en 186G une nouvelle en vers intitulée l'Ombra

dello sposo, puis le recueil qui a fait sa réputation. In

Primavera (Milan, 4867). C'est, d'après M. Carducci,

un des meilleurs livres do vers parus en ces dernières

années en Italie. 11 fut le premier à secouer le joug du

romantisme, dont la jeune école italienne est fort loin

aujourd'hui. A ce volume, qui rendit son auteur presque

populaire et qui est écrit dans un ton rose avec une vue

des choses extrêmement optimiste, et une verve vraiment

printanière, le recueil qu'il a publié en 1880 à Bologne,

Nuovi versi, fait un assez désagréable constraste; cette

fois la note est grise, les sujets sont vulgaires et le poète

est sage; non que le talent fasse défaut, autrement
M. Carducci n'en eût pas écrit la préface. M. Betteloni a

traduit en vers, avec facilité et talent, le Don Juan de

Byron (Milan, 1880), dont il avait déjà donné l'épisode

d'Haydée en 1875, et VAhasverin Hom, poème allemand

fort célèbre, de M. Robert Hamerling, sous le titre de

Nerone (Milan, 4876). La première de ces traductions

passe ])0ur une des meilleures qui soient en langue ita-

lienne ; elle est en ottava rima. R. G.
Bibl. : A. de Gubeiinatis, Dizionario biografico degli

scrittori conlempnranei ; Florence, 1880, in-8. — G. Car-
ducci, Préface aux Nuooi Versi. — Du même, Confes-
sioni e batlaiilie ; Rome..
BETTEMBOS. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Amiens, cant. de Poix; 498 hab.

BETTEN (Jacob), corsaire français du xvii'' siècle.

Attaché au port de Dunkerque, il accomplit en 1694 une

action d'éclat aux dépens des Hollandais. Son navire avait

échoué près du Texel. Désespérant de pouvoir le renflouer

Betten le brûla, s'empara de deux barques de pêche,

repoussa un vaisseau de guerre qui lui donnait la chasse,

mit en déroute tout une flottille de pêcheurs qui voulait lui

barrer le passage et rentra en France, après avoir capturé

un corsaire d'Ostende qui l'avait attaqué.

BETTENCOURT-RiviÈRE. Cdm. du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, cant. de MoUiens-Vidame; 346 hab,

BETTENCOURT-Saint-Ouen. Com. du dép. de la

Somme, arr. d'Amiens, cant.de Picquigny ; 415 hab.

BETTERAVE. I. Botanique (V. Bette).

II. Agriculture. — En 1799, le bruit se répandit

en Europe, dans le monde savant comme dans celui du

commerce et de l'industrie, qu'un sujet prussien nommé
Achard (V. ce nom), avait extrait de la betterave du sucre

parfaitement pur et pouvant remplacer celui de la canne

fort compromis à ce moment. Cette nouvelle trouva des

incrédules même au sein de l'Institut de France. Qu'était

donc la betterave? Ecoutons Olivier de Serres qui nous

apprend comment au xvi' siècle elle fit son apparition en

France. « Une espèce de pastenade est la betterave,

laquelle nous est parvenue d'Italie n'a pas longtemps. C'est

une racine assez grosse, dont les feuilles sont bettes et

tout cela bon à manger, appareillé en cuisine : voir la

racine est rouge entre viandes délicates dont le jus qu'elle

rend en cuisant, semblable au syrop à succre, est très

beau à voir par sa vermeille couleur. » Voilà qui ne

constitue guère des lettres de noblesse. Néanmoins le sucre

de betterave devait renverser son rival, le sucre de canne,

enrichir l'Allemagne comme la France et créer une indus-

trie qui, en calculant l'importance de celles qui s'y

rattachent dans notre pays, devait être presque la pre-
mière de toutes.

Lutte de la betterave contre la canne. — Dès les

premiers temps de la Révolution française, les Anglais,

maîtres de l'Atlantique, fermèrent toute communication

entre le continent français et les colonies des Antilles, il

y avait là autre chose qu'un préjudice commercial, ainsi

qu'on l'établira tout à l'heure en indiquant les points

principaux du pacte colonial. On comprend de suite que

la découverte d'un nouveau moyen d'extraire le sucre,

loin pourtant de ce soleil des Antilles qui semblait seul

pouvoir milrir des plantes le produisant, devait finir par

éveiller l'attention.

Une dure nécessité força bientôt les savants et les indus-

triels français à compléter les travaux d'Achard, le sucre

n'entrait plus en France que par contrebande, il était

désormais d'origine anglaise. On l'avait d'abord taxé

à 100 francs par 400 kilogrammes, puis à 50 "!„

de sa valeur ; la contrebande avait beau jeu et la

douane ne percevait rien. La découverte nouvelle combla

Napoléon I*' de joie; il espérait avoir raison des Anglais en

leur fermant complètement les marchés européens par

le blocqs continental, et cette mesure, qui pesait si durement
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sur les consommateurs, allait se trouver adoucie par la

production nouvelle d'une denrtV^ dont on ne pouvait plus

se passer. On se mit donc à l'œuvie. Dorosne présenta

à la Société d'eyicouragement de Paris, des machines de

son invention et du sucre égalant i 'V" fl" jus de betterave

employé. Delcssert fonda en 1801 la raffinerie de Passy. 11

n'employait que des betteraves jaunes et bannissait non

seulement les roses mais celles même cerclées de rose.

Napoléon !''' se rendit à Passy et détacliu sa propre croix

d'honneur qu'il pla^a sur la poitrine de Delessert. Suivant

Chaptal, grâce à l'absence de concurrence, on dépensait

25,000 francs pour manipuler 500,000 kiloi^. de bette-

raves, on avait pour bénéfice '25 ";„ de la dépense. L'indus-

trie sucrière était exempte d'impôt pour cinq ans. La chute

du premier Empire arriva, les sucres exotiques firent

invasion en France et les tarifs d'entrée tombèrent dans

la proportion de 330 à 44. Les fabriques indigènes lurent

écrasées.

On entrait dans une phase nouvelle caractérisée par ce

fait que le sucre indigène allait profiter pendant un quart

de siècle de l'exemption d'impôt dont on l'avait gratifié,

pour quelques années seulement, à sa naissance ; la bette-

rave n'était pas vaincue.

En 1814 comme en iSlo, au moment de la seconde

Restauration, on tint peu de compte de la culture de

la betterave et des sucreries indigènes. De quoi

s'agissait-il? d'une idée bonapartiste; on était tout à la

joie d'avoir retrouvé une pai tie de ces colonies, qui étaient

la richesse de la France d'autrefois, et dont l'existence

avait été compromise par l'opposition année dé l'Europe

à la Révolution française. On revint à la protection de la

canne qui formait la ba?e de ce que l'ancien régime

nommait si bien, le pacte colonial. Les colonies, ne pou-
vaient acheter autre part qu'en France les objets néces-

saires à leur consommation qu'on produisait en Europe. Elles

ne pouvaient, pour introduire chez elles ces acquisitions,

employer d'autres navires marchands que des navires

français. Par contre, tous h's produits de la canne devaient

être transportés à l'état l)rut dans la métropole. La raffi-

nerie s'opérait en France seulement, et ces exigences

allaient jusqu'à réserver à la métropole la faiirication des

rhums; c'est ainsi que la ville d'Orléans, dont la naviga-

tion de la Loire fit longtemps une métropole commerciale

pour une partie de la France, était un centre de raffinerie.

En fait, le pacte colonial avait une importance qui

dépassait de beaucoup la question de la production de la

canne, de même que nous allons voir l'existence de la

betterave intéresser bien autre chose que les sucreries.

Dans les temps anciens, les nations étant isolées au point

de vue du travail, la marine marchande de la France ne

pouvait exister que par le transport colonial, dont le nerf

était la production du sucre. Or, les navires marchands
fournissaient des marins aux pêcheries, à la marine de

guerre, dans un temps où la navigation à vapeur étant

inconnue il fallait un monde de matelots pour gouverner

des agrès, des mâts, des voiles, qui faisaient de chaque

navire de guerre un édifice aussi colossal qu'une cathé-

drale gothique. L'existence aussi des ports maritimes se

trouvait prise dans la question.

En rétablissant l'ancien régime colonial, on ne fit pas

assez attention a la betterave qui, modeste, allait grandir

à raison de l'exemption d'impôts consentie par Napoléon I^""

pour quelques années, et qu'on laissa subsister. Enfin on
commit, au point de vue colonial, une faute d'une gravité

excessive en frappant de droits d'entrée élevés les sucres

étrangers, pour favoriser les produits de la canne ; le

sucre indigène, indemne, profita ainsi d'une hausse considé-

rable, résultat de mesures fiscales qui ne l'atteignaient

pas. Les sucreries indigènes gi'andirent donc sans bruit,

tandis que les hommes, rares il est vrai, qui étudiaient

logiquement l'agriculture, voyaient un avenir dans la pro-

duction de la pulpe, résidu de la betterave employée, et dans

les niodifications fju'elle devait apporter ^ l'assolement.

La décadence des colonies se décida vite. En 1829, le

sucre de betterave ne fournissait plus ([u'iin seizième de

la consommation et lo Trésor (lerdait deux millions
;

bientôt sur .">!) millions de kilos de consommation, l'indi-

gène en fournissait i'J. Mathieu de Dombasle airirma que

le sucre, cette ilenrée nécessaire à l'hygiène du [lauvre,

serait fabritiuée bieiitùt dans les familles des fermiers

producteurs de betterave, à raison de trois à quatre

sous la livre. La société d'encouragement à l'industrie

nationale promit une prime de 10,000 fr. à qui rendrait

possible la fabrication dans la ferme, avec un rendement
de 8 % de la matière em|)loyée. La fabrication du sucre

indigène tournait toutes les têtes ; on alla jusqu'à en

extraire en notable quantité de la pomme de terre elle-

même. Le Trésor était la première victime de ce dévelop-

pement de l'industrie continentale. Si, en 1828, il perdait

deux millions, sa perte, à raison d'une moindre entrée des

sucres des colonies françaises et des sucres étrangers,

dépassa 24 millions vers 1833. 11 y eut un hourra for-

midable dans les pêcheries, dans la marine de guerre, et

surtout parmi les producteurs coloniaux qui formaient une
aristocratie puissante.

Des hommes, qui étaient les fortes têtes d'alors, récla-

mèrent l'expropriation contre indemnité des sucreries

indigènes, et, sans souci de cette industrie primordiale,

qui a nom l'agriculture, l'interdiction de semer de la

betterave et même des pommes de terre. 11 est vrai que

les partisans du sucre indigène réclamaient sans façon

l'abandon des colonies qu'on disait trop onéreuses pour
le Trésor. On comprend que la lutte fut passionnée. Les

places maritimes intervinrent. La Chambre de commerce
de Dunkerque, ville située pourtant en pays sucrier,

envoya cette déclaration à la Chambre des pairs : « Les

avantages que retire l'agriculture de la fabrication du

sucre (le betterave sont fort exagérés. La betterave, loin

de mettre en rapport les terres incultes, est employée dans

celles dont le sol est le plus riche en végétaux. Au lieu

de favoriser l'élève des bestiaux, elle en diminue le nom-
bre, puisque dans le Nord oii la nouvelle industrie a pris

le plus de développement, on rompt les pâtures pour y
planter des betteraves, au point que l'importation des

bestiaux venant de l'Est y augmente toujours. » Dans
l'autre camp, on attaquait la culture de la canne à

raison de l'esclavage. En l'absence de chemins, qui n'exis-

taient pas alors aux colonies, l'esclave portait la récolte,

à titre de bête de somme. Mais, disait-on, là n'est pas

le seul attentat aux droits de l'humanité. La famille

noire ne peut exister, puisque dans les ventes publiques on

peut vendre l'enfant séparément de la mère. Le grand

nombre d'enfants mulâtres, au surplus, dénote l'immora-

lité des propriétaires. Cette partie des débats entre la

canne et la betterave, ne pouvait guère avoir de consé-

quence sous un gouvernement ultra-conservateur, mais

beaucoup eurent l'intuition que, dans un délai prochain,

la canne recevrait un couj) terrible par l'émancipalion.

Les conséquences de ce grand procès furent ce qu'elles

devaient être. Etant admis l'impôt de consommation, il

était évident que le sucre indigène devait être atteint et

perdre le privilège d'exemption que, fort judicieusement

alors, lui avait concédé Napoléon F"". On lui appliqua

dès 1837 une surtaxe de 10 fr. par 100 kilogr., qui

devait être augmentée progressivement. Elle fut de l.i fr.

en 1840, de 25 fr. en 1843. Elle devait en 1848 attein-

dre 45 fr., chifl're supposé égal à celui de la somme de

charge imposée au produit colonial. Mais un fait, qui pour

beaucoup ne fut pas inattendu, vint détruire toutes ces

combinaisons. Le gouvernement provisoire de 1848, sur

les instances d'un homme dont il faut conserver le nom,

Schœlchcr, décréta sans transition l'abolition de l'escla-

vage aux colonies françaises. Les conditions de produc-

tion se trouvant changées, la lutte devait recommencer

entre la canne à sucre et la betterave. Nous ne la suivrons

pas [)lus longuement ; les bat?ii|ics livrées à l'Assemblée
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nationale, et depuis dans les Chamlires de l'Empire, ont

presque toujours concerné la situation respective du sucre

de canne, de, celui de betterave et des sucres étrangers

au point de vue fiscal. Puis les traités de commerce sont

venus. Tous ces faits seront jdus tard analysés (V.

Sucre).

Les trois sortes he betteraves.— La betterave aVnnen-

tairc. Son rôle n'est guère plus considérable qu'au temps

cil Olivier de Serres la trouvait dans les mets « si belle à

voir par sa vermeille couleur ». Cependant les maraîchers

l'ont perfectionnée eu bien des points, et les systèmes de

culture employés pour la racine industrielle leur ont sem-

blé parfois avantageux. Ils portent sur les marchés la

betterave rouge, rose et même jaune. — Bien plus impor-

tante est la betlerage fourragère, facile à distinguer de

la betterave à sucre ; elle sort de terre en partie. Le collet

qui se développe ainsi à l'extérieur contient une matière

azotée possédant des qualités nutritives très marquées,

ayant pour cause une abondance plus grande de matière

azotée, tandis que le reste de la racme est plus riche

en sucre. Comme pour la betterave à sucre, on préfère les

racines blanches, celles dites grosses rouges et boutoircs

étant abandonnées. La betterave fourragère couvre en

France à peu près 300,000 hect. Dans certains dépar-

tements elle est fort répandue ; on en trouve au delà de

•1(»,000 hect. dans les dép. suivants : Ille-et-Vilaine,

Maine-et-Loire, Deux-Sèvres, Seine-et-Marne. C'est ce

département qui en possède la plus grande quantité ; la

surface cultivée y dépasse 13,000 hect. Mais cette culture

est d'une importance bien moindre que celle de la bette-

rave à sucre. On comprend qu'elle ait été l'objet de

sélections indéfinies. On en a d'abord fait une plante

bisannuelle, mûrissant ses graines une année après l'en-

semencement. Certaines espèces ayant la racine en partie

aérienne et en partie souterraine, on a constaté bientôt

que la partie souterraine étant spécialement sucrée, et la

partie aérienne plus abondante en matière azotée, propre

à l'alimentation des animaux, on a conservé |iour la pro-

duction du sucre la betterave souterraine. L'expérience a

démontré que les grosses racines étaient pauvres en sucre,

on s'est donc attaché à celles d'un poids peu considé-

rable ; 7S0 gr. semblent une bonne moyenne. Pour le

choix des semences, l'art a été porté à l'extrême. Ainsi,

dans le Nord, au moment de la récolte, on met de côté celles

qui ont la meilleure apparence, dont le cône est parfait,

sans racines fourchues. On prélève sur ces racines, au

moyen d'une sonde, de petits échantillons soumis ensuite

à l'analyse. Les graines ont été préalablement mises de

côté et étiquetées. On se sert des graines fournies par les

betteraves dont les qualités saccharines ont paru le plus

considérables. Les betteraves frani;aises, à la suite de

soins multiples et constants, sont arrivées à être les pre-

mières de toutes ; mais il faut constater que nos rivaux

les Allemands s'en sont immédiatement emparés. Il est

vrai, toutefois, que c'est leur betterave de Silésie, blanche,

à collet vert, dont on s'était efforcé de faire une race si

éminemment fran(;aise. La merveilleuse plante, du reste,

se prête à toute sorte de modifications ; on l'a étudiée

avec autant de soin que s'il s'était agi d'étudier le corps

humain. La science ayant constaté (jue des récoltes riches

correspondaient aux années de grand soleil, et que la bet-

terave, pendant les années pluvieuses, était pauvre en

sucre, on a voulu en connaître la cause. On a constaté que

pendant le jour la feuille fabriquait la matière sucrée avec

l'eau et l'acide (carbonique, et que pemlant la nuit le sucre

s'emmagasinait dans la racine. On comj)rend quels soins

on doit apporter à la culture d'une plante aussi précieuse.

Le premier principe est d'éviter un développement trop

considérable de la racine. On use avec modération des

.engrais azotés qui pousseraient au développement, on

fume le sol avant l'hiver et dans beaucoup de contrées on

va plus loin, l'année de l'ensemencement aucune fumure

n'est faite, la plante a le bénéfice des engrais énergiques

qui ont servi à la culture du blé ensemencé sur le même
sol l'année précédente.

En consultant l'atlas de la France agricole, on voit que
la culture de la betterave à sucre est répandue dans un
groupe de départements à ])eu près compact, formant un
quadrilatère irrégulier dont les deux côtés, au N., vont

de l'embouchure de la Seine à Dunkerque et de Dunkerque
à Meurthe-et-Moselle. Saône -et -Loire forme la pointe

extrême au Midi. Le Puy-de-Dôme, grand producteur de

betteraves, est en dehors du groupe. L'étendue de la bet-

terave à sucre s'est accrue nécessairement en raison de la

production. A l'époque où la canne à sucre livrait sa

grande bataille, c.-à-d. en 1837, il n'y avait guère en

France que 30,000 hect. de betterave sucrière, la récolte

n'atteignait que 1S,U00 quintaux métriques. Aujourd'hui la

situation est bien différente. La betterave à sucre couvre

240,000 hect. et forme près de la moitié des cultures

industrielles. Une quinzaine de départements seulement

peuvent être cités et fournissent les neuf dixièmes de la

production, qui atteint parfois iO,000 kilogr. à l'hect. ;

les \ ,000 kilogr. valent de 20 à 24 fr. On ne peut citer

que l'Allemagne dépassant la France. En 1882, elle ense-

mençait 100,000 hect. de plus que nous. Les deux con-

trées de production par excellence sont la Prusse et la

Saxe. L'Autriche-Hongrie et la Russie ont une surface

ensemencée l'une et l'autre égale à celle de la France.

On a vu au mot Alcool quel était, dans cette fabri-

cation, le rôle de la iietterave. On vient d'indiquer la

progression de l'étendue de la culture de la betterave à

sucre. Le rendement et les prix ont suivi une progression

analogue. En 1840 un hect. fournissait 273 quintaux, en

1882 c'était 368. En 1840 le prix des betteraves par

quintal était de 1 fr. 85 et en 1882 il atteignait 2 fr. 01.

Lutte de l'agriculteur contre les sucreries. — En
1837, au cours de la bataille entre la betterave et la

canne, il fut fait une grande dépense d'idées. En voici une

que n'entendirent pas les Français, mais que saisirent

bien les Allemands. Pourquoi, dit le chimiste Dumas, faites-

vous porter l'impôt sur le sucre et n'alteignez-vous pas

la betterave qui est la matière première, cela serait de

toute justice, au point de vue fiscal, mais en outre amène-
rait des perfectionnements dans la culture. On tiendrait

beaucoup plus de compte des qualités saccharines de la

plante que de ses qualités extérieures. Cette idée passa
;

il s'en produit tant en France! Les Allemands entendirent,

retinrent, et dès 1841 appliquèrent chez eux l'idée fran-

çaise. L'impôt frappa la plante seulement. L'agriculteur

allemand ne pouvait plus vendre ses betteraves au poids

et produire des racines énormes, grâce à des fumures

excessives, et sans tenir compte de la riciiesse de la bet-

terave. Il vendait en raison de la richesse saccharine seu-

lement. Il en résulta un rendement plus considérable

obtenu à un moindre prix. Les sucres de l'Allemagne abon-

dèrent chez nous non moins que ceux de l'Autriche, qui

fort habilement imitait sa voisine. Les producteurs fran-

çais s'émurent, et voulurent connaître la cause du résultat

inattendu de cette concurrence. Des commissions se for-

mèrent par l'initiative privée, et se rendirent en Alle-

magne. On peut citer notamment celle delà Société d'agri-

culture de Meaux, qui se rendit à Magdebourg et parvint

jusqu'en Hanovre. La situation apparut dans toute sa

vérité : l'Allemagne s'enrichissait par l'impôt sur la bette-

rave, elle tirait 2 où nous tirions 1. Elle payait 25 et

30 fr. les 100 kilogr., et nous 16 à 18. Mais il nous en fal-

lait le double, et nous payons 36 fr. L'Allemagne expor-

tait 600 millions de kilogr. par an, et l'Autriche 300,000
En dix ans, la production autrichienne avait passé de

233 millions de kilogr. à 600. En 1873, au delà des

Vosges, le sucre valait 66 fr. les 100 kilogr., il était des-

cendu, en 1884, au moment de la visite des négociants

français, à 37 fr. 75 cent. En France, pour fabriquer 100

kilogr. de sucre, il fallait 1,500 kilogr. de betterave, en

Allemagne, il en fallait 1,000. Chez nos voisins, 20quin-
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laux donnaient un quintal de sucre, soit a ° o de la quantité

déracine employée à ce moment, on obtenait 10 "',,. Tel

était, en 1SS4, en Allemagne, la conséquence de l'appli-

cation de l'idée d'un chimiste trantjais émise en 1837.

Les Allemands protitaient tout aussi habilement de la

combinaison de Dumas que de la découverte d'Achard

.

L'antagonisme ne pouvait cependant durer chez nous

entre le cultivateur et le fabricant de sucre. Le cultiva-

teur poursuivait la production de grosses betteraves qu'il

vendait au |ioids, sans se préoccuper de la richesse de la

racine, du choix des semences. Cependant, l'invasion de

nos marchés par l'Allemagne et l'Autriche avait fait réflé-

chir les fabricants fram^ais qui commençaient à ne vou-

loir la betterave qu'i raison de sa densité. La Cliambre

des députés, au mois de juil. 1884, fut saisie de la ques-

tion. Les débats furent remarquables, ce qu'il n'est pas

inutile de rappeler, dans notre pays où les lois d'atîaires

sont moins étudiées que les lois exclusivement politiques.

M. Tirard, minisire des finances, défendit vaillamment les

intérêts du Trésor, et M. Méline, ministre de l'agriculture,

montra que la culture de la betterave n'intéressait pas

que la sucrerie. On remania d'abord le tarif des droits

sur les sucres de toute origine, puis on stipula que tout

fabricant de sucre indigène pourrait contracter avec l'ad-

ministration des contributions indirectes un abonnement

en vertu duquel les quantités de sucre inq)Osables seraient

prises en charge d'après le poids des betteraves mises en

œuvre. Cette prise en charge serait définitive quels que

soient les manquants ou les excédents qui pourraient se

produire. Pendant trois années consécutives il serait

alloué aux fabricants non abonnés un déchet sur le montant

total de leurs sucres fabriqués, mais à partir du l*"' sept.

1887, les quantités de sucre imposables seraient prises en

charge dans toutes les fabriques d'après le poids des bet-

teraves mises en œuvre, quel (jue fût le procédé d'extrac-

tion des jus. Le texte de la loi fixe une sorte de rende-

ment légal par chaque quantité de betteraves s'élevant à

100 kilogr. Pour 1887-88, le rendement serait de 6 kilogr.

230 de sucre raffiné, et pour 1890-91 de 7 kilogr. Le

législateur a donc semblé sur de son œuvre et n'a pas craint

de prévoir le progrès. Il n'est pas douteux que le chill're

indiqué sera dépassé, la portion de rendement qui ne sera

pas atteinte par l'impôt jouira d'une prime ou exemption

d'impôts. Il est évident que l'impôt ayant pour base la

betterave réputée comme devant donner un rendement

légal, le fabricant n'achètera pas celle dont le peu de

richesse saccharine le constituerait en perte. D'un autre

côté, le cultivateur est prévenu des conséquences de la

situation qui lui est faite par la loi et ne cherche pas à enta-

mer une lutte qui tournerait contre lui. Chacun immédia-

tement s'est rais à l'œuvre. La loi a été votée au mois de

juil. 1884, et la prise en charge n'était obligatoire qu'à

partir du l'"''sept. 1887. Un grand nombre de fabricants

se sont pourtant abonnés et ont réalisé immédiatement le

rendement de 7 "/o qu'elle considérait comme le maximum
qui ne pouvait être atteint que dans la campagne de

1890-91. C'est de bon augure pour les effets de la paix

établie entre les agriculteurs et les sucriers ; on voit que,

de part et d'autre, chacun a fait vaillamment son devoir.

Le pesage des betteraves à leur entrée dans les fabri-

ques de sucre est d'une grande importance et son exacti-

tude intéresse à la fois le cultivateur, le fabricant et le fisc,

toute l'opération fiscale se basant sur la quantité de racines

introduites dans les manufactures. Au mois d'août 1887,
trois mois après le vote de la loi. un décret a décidé le

mode de pesage. On doit faire emploi de bascules à comp-
teur munies d'un verrou de sûreté, qui n'est enlevé qu'a-
près le règlement de la pesée, et qui empêche avant cette

opération le déchargement de la banne ou le passage du
wagonnet. 11 y a, en outre, une boite à parois opaque
dont les employés de la régie conservent la clef et qui

contient deux compteurs. L'industrie a fourni immédiate-
ment des modèles divers de bascules a compteurs compor-

tant des appareils pour le lavage des racines et pour le

pesage, car il est indispensable que les racines soient com-

plètement débarrassées de la terre qui est adhérente, et

que leur poids soit déterminé. La loi de 1884 semble

donc avoir mis fin à la lutte fâcheuse entre les fabricants

et les agriculteurs.

L'iMPOniANCE N.VTIONALE DE LA BETTERAVK. — LéOnCO

de Lavergne, assistant en 18o3 à une fête agricole don-

née à Valenciennes , copia l'inscription suivante qui fai-

sait partie d'un arc de triomphe. « Production du blé dans

l'arrondissement avant la fabrication du sucre, .^5.'î,000

hectol.; nombre de bœufs, 700. Production du blé depuis

l'industrie du sucre, 421,000 hectol. Nombre des bœufs

1 1,500. » Cette inscription, dont les chiffres auraient cer-

tainement une ampleur plus considérable si on la compo-
sait aujourd'hui, indique parfaitement rim[)ortance de la

betterave. Lorsqu'on a enlevé à la racine sa matière

sucrée, il reste la pul|)e éminemment propre à la nourri-

ture des bestiaux. Une plante qui contient une matière

aussi riche que le sucre a besoin d'une fumure puissante,

le sol en est transformé, et comme le blé entre dans l'as-

solement spécial qu'il a fallu créer, sa production se trouve

augmentée. On a donc en plus grande quantité la viande,

le pain, en plus de ce produit riche, hygiénique qu'on

appelle le sucre et que le soleil des tropiques seul semblait

autrefois pouvoir nous donner. Lors de la discussion de la

loi de 1884, M. Méline, ministre de l'agriculture, affirma,

la statistique officielle en main, que la culture de la bette-

rave, son emploi étaient la première industrie du pays.

Nous allons répéter son argumentation qui nous semble

devoir être la meilleure conclusion de ce travail.

L'engrais que nécessite la culture est restitué par la

pulpe, résidu de l'opération, la culture du blé^ est facilitée

par l'appropriation constante du sol au moyen d'engrais,

qui ont, en outre, pour résultat, comme on vient de le

dire, la formation de la pulpe. Le sol est admirablement

nettoyé pour la culture subséquente du blé. Pour ce qui est

de l'engraissement des bestiaux, les départements à bette-

rave empruntent 100,000 têtes aux autres départements.

On travaille 7 milliards et demi de kilogr. de ra-

cines valant 160 millions de francs. L'industrie «n fait

200 millions de francs de sucre, 27 millions de mélasse,

18 millions de pulpe ; en tout 245 raillions, c.-à-d. plus

que la production de la houille et du fer. Veut-on con-

naître le nombre d'ouvriers employés ? il y en a 63,000
dans les usines, 110,000 dans les champs. Le sucre em-
ploie 71,000 chevaux-vapeur, la filature et le tissage

n'arrivent qu'à 39,000. Les 100,000 bœufs empruntés

aux départements non producteurs de betteraves fournis-

sent 30 millions de kilog. deviandeet 2 millions de tonnes

de fumier et accessoires pouvant fumer 100,000 hectares

de terre. Les conclusions qu'en tirait l'orateur étaient que

la culture de la betterave et l'extraction du sucre formaient

la première industrie française. Ces renseignements for-

ment un complément formidable à l'inscription qu'il y a

trente ans Léonce de Lavergne copiait à Valenciennes.

Achille Mercier.

III. Art culinaire. — Les meilleures espèces pour

la cuisine sont la betterave jaune et blanche de Silésie, la

betterave jaune Périer et la petite de Castelnaudary, ou

encore le jaune globe ;
plusieurs autres espèces rouges et

blanches sont encore employées et leur mélange forme

une charmante décoration pour la salade. — La bette-

rave cuit très difficilement au four; il est pratique de la

faire bouillir préalablement dans l'eau pendant environ

quatre heures et de la mettre ensuite soit dans le four à

pain, soit dans le four économique. On reconnaît qu'elle

est cuite quand elle devient molle et que la peau est ridée

et presque carbonisée. — Betteraves en salade. Cuites

au four, les betteraves sont pelées et coupées en tranches,

on les ajoute à la salade, ou on les assaisonne seules

comme une salade ordinaire. — Betteraves en fricassée.

(Suites au four et coupées en tranches, on les met dans
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une casserole, avec beurre, persil, ciboules bachi5es, ail

et une pincée de farine, sel, poivre, vinaigre ; on fait

bouillir un quart d'heure ; on les accommode encore comme
les carottes au blanc. — Betteraves au lait ou au vin.

Les betteraves, cuites au four, ou crues, et coupées en

tranches minces, sont placées dans une casserole ; on les

fait sauter dans du beurre, avec une cuillerée de farine,

des oignons, du sucre, sel et poivre, on les mouille avec

un ou deux verres de lait ou de bon vin rouge et on laisse

mijoter un laps de temps variant de une heure à quatre

heures, suivant qu'elles ont été cuites ou non au four. —
Beignets de betteraves. Les betteraves cuites au four et

coupées en tranches, sont mises d'abord dans une casse-

role où on les fait revenir dans du beurre, on les entoure

ensuite d'une pâle de farine de froment et de lait et on

les jette dans la friture comme pour les beignets de

pommes (V. P.f.ignets). L.-F. P.

BETTERAVERIE (V. Sucre).

BETTE RTON (Thonias),acteur et auteur dramatique an-

glais, né à Westminster en 1635, mort à LondiesenlTlO.
t)n lui doit quelques pièces originales ; mais il se contentait

le plus souvent d'en rajeunir d'anciennes et de les mettre

au point. Citons: A Woman miiilea Justice, sans lieu ni

date; the Uniust Judge or Âppiusand Virginia (1679),
tragédie de Webster arrangée à la mode du jour ; the

Revenge, or a Match in Newgate (1680) ; the Amorous
Widow, or the Wanton Wife (1706), d'après le Georges

Dandin de Molière ; King Henry the Fourth, with the

Humours ofsir John Falstaff (1700), avec une suite

donnée en 1719, et the Bondmun, or Love and Liberty

(1719). Le jugeant comme acteur, Addison compare Bet-

terton à Roscius, et Colley Cibber s'écrie : Betterton fut un

acteur comme Shakespeare fut un auteur, l'un et l'autre

sans rivaux, et faits pour s'aider mutuellement à mieux

faire briller leur génie. B.-H. G.

BETTES. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Lannemezan; 165 hab.

BETTEVILLÉ. Com. du dép. de la Seine- Inférieure,

arr. de lîouen, cant. de Pavilly ; 4io hab.

BETTI (lîernardino) (V. Pinturriccuio [il]).

BEJTI (Enrico) , mathématicien et homme politique

italien, né à Pistoja (Toscane) en lS-23. Il fit ses études à

l'université de Pise, fut reçu en 1846 docteur es sciences

physiques et mathématiques, prit part en 1848 au mouve-

ment en faveur de l'indépendance italienne, et fut ensuite

professeur au lycée de Florence et à l'université de Pise

(1857). En 1862, les électeurs de Pistoja l'envoyèrent au

parlement; en 1874, il fut nommé secrétaire-général de

l'instruction publique, sous le ministère de M. Bonghi. Il

a fait insérer dans diverses revues italiennes et dans les

comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris d'in-

téressants mémoires sur les fonctions elli|)tiques, les

équations et l'analyse physique. On lui doit en outre une

traduction italienne (Florence, 1K62) du Traité d'algèbre

('li'-mentaire de M. Joseph Bertrand. L. S.

BETTIGENIES. Com. du dép. du Xord, arr. d'Avesnes,

cant. de Maubeuge; 17'2 hab.

BETTINA (Astron.) Nom de la 250» petite planète

découverte [lar J. Palisa le 3 sept. 1885.
BETTI NG-RooM. — L'extension prise depuis trente ans

par les paris, a fait des courses une véritable valeur pu-
blique, ayant son cours et ses variations comme une action

de chemin de fer ou tout autre titre se négociant à la

Bourse. Plus le cercle s'est élargi, plus il a compris un
nombre considérable de personnes étrangères les unes

aux autres ayant besoin par conséquent d'un cercle com-
mun pour se rencontrer et débattre leurs intérêts. Un
cheval de course ou plutôt sa chance dans la course où il

est engagi' est, le jeu aidant, devenu une valeur ayant
cours négociable et subissant des alternatives de hausse

ou de baisse subordonnées aux circonstances qui augmen-
tent ou diminuent les probabilités de réussite. Ce besoin

d'vtn lien cointpuii a rendu indispensable la fondation d'un

Uetting-Room autrement dit Salon des paris où les

parieurs se réunissent à un jour et à une heure déter-

minés pour régler leurs paris, débattre leurs intérêts,

établir la cote des chevaux engagés dans une réunion

prochaine ou même à long terme. Cette cote s'établit

nécessairement sur la moyenne de l'oflre et de la demande.
Le Betting-Hoom présente donc une extrême analogie avec

la Bourse, c'est en quelque sorte la lîourse des courses.

Le Betting-Room est situé à Paris, rue Basse-du-Rempart.
Les parieurs s'y réunissent régulièrement tous les samedis,

et exceptionnellement plusieurs fois par semaine, quand les

circonstances justifient une séance supplémentaire. On est

admis au Betting-Room (cercle fermé) sur une demande
adressée au directeur et soumise à un comité qui statue

sur l'admission du candidat (V. Cercle). C'est au Betting-

Room (|ue se concluent les opérations sérieuses sur les

courses les plus importantes de l'année. Elles présentent

plus de garanties que nulle part ailleurs en ce sens qu'elles

sont faites avec des personnes connues et qu'en cas de

contestations ou de réclamations, tout membre du Betting

s'engage, en y entrant, à se soumettre à la juridiction du
Comité.

Dès qu'un pari est consenti, les parties contractantes

doivent l'écrire sur leur book ou carnet. Ils sont ainsi

toujours à même, en présentant leur livre, de se rendre

compte de leur situation. La veille des courses impor-
tantes on fait le pointage des paris. Cette opération con-
siste en une vérification que les parties contractantes font

réciproquement sur le livre de chacune d'elles, pour s'as-

surer si le pari a été bien exactement inscrit, tel qu'il a

été compris, sur le livre de la partie adverse et enfin si

les deux parieurs sont parfaitement d'accord sur la teneur

de leur engagement réciproque, (iuand, malgré ces pré-

cautions, des contestations se présentent au Betting, elles

sont soumises à un comité qui statue après examen des

livres des deux parties. Une présomption favorable existe

toujours en faveur de celui dont le livre est le plus régu-

lièrement tenu. Le book d'un parieur présente une extrême

analogie avec le carnet d'un agent de change. L.-F. P.

BETTI NI .(Mario), mathématicien et littérateur italien,

né à Bologne le 6 févr. 1582, mort dans cette ville le

7 nov. 1657. Il entra en 1595 dans la compagnie de

Jésus et professa les mathématiques et la philosophie à

Parme. Il a laissé quelques traités scientifiques : Apiaria

universœ philosophiœ mathematicœ (Bolope, 1641-
1645, 3 vol. in-fol. ; le dernier volume a été tiré à part

sous le titre :' Recreatioiium mathematicarum Apia-

ria XII novissinia, Bologne, 1659, in-fol., ainsi que le

dernier chapitre : Eticlidcs explicafus , Bologne, 1642-

1645, in-fol.) ; JErarium philosophiœ mathematicœ
(Bologne, 1648, 3 vol. in-4), ainsi qu'un certain nombre

de poèmes et pièces écrits en latin, qui n'ont dû leur

vogue qu'à leur bizarrerie : Rubenus (Parme, 1614,
in 4), drame pastoral héroï-comique, qui fut représenté

avec succès dans plusieurs villes d'Italie, imprimé en

France et traduit en diverses autres langues ; Clodoveus

seu Ludovicus, tragicum sylviiudium (Parme, 1622,

in-16; Paris, 1624, in-12), autre drame dédié à

Louis XIII; Lyccum morale, politicum et poeticum
(Venise, 1626, in-4), recueil de poésies lyriques. Cet

ouvrage et les deux pièces qui précèdent ont été réunis

sous ce titre : Florilef/iutn variorum poematum et

dramntum pastorum libri IV (Lyon, 1633, in-12).

L. u.

BETTI NI (Geremia), chanteur scénique italien, né à

Trecate (Piémont) vers 1820. Doué d'une superbe voix de

ténor, étendue et puissante, parfois même un peu rude, il

connut le succès dès ses débuts dans la carrière, et com-

mença d'abord par se faire applaudir de ses compatriotes,

sur divers théâtres de la Péninsule. Engagé au Théâtre-

Italien de Paris en 1852, il y fit sa première apparition

dans VOlello de Rossini, et y fit apprécier, avec sa belle

voix ('t son talent de chanteur, des élans dramatiques ei
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des accents de passion qui ne sont pas précisément communs
chez les artistes italiens. Après Otcllo il chanta Narnia,

il Brai'O, i Pitrihiiii, Liiisa )lillcr. Luria di LaniDh'r-

nuwr, et mémo /'/ Uarb'wrr di Siriijlia, bien que le genre

de mf'Sifl caratteiY ne convint que niédiociement il son

organe nu'iie et |)uissant. De Paris, M. lietlini s'en alla à

Vienne, puis à Saiul-lVHersbourg, à Moscou, à Madrid,

retourna ensuite eu Italie, se tit entendre au Théâtre com-

munal de Bologne à J'Apollo do Rome, à la Pergola, de

Florence, et eutin traversa les mers et partit pour l'Amé-

rique. Partout ses succès étaient retentissants et il était

accueilli en triomphateur. Outre les ouvrages cités plus

haut, sim répertoire comprenait (7 Trovalore, les Hikjhc-

iiols. Vil l'.allii in ina.-iiiuTd, Giinlitta, de Perl, Viflare

Pisaiii, du même, etc. En 186 i il revint à Paris, oii l'on

applaudit de nouveau ses grandes qualités de chanteur et

de comédien, auxquelles on ne pouvait reprocher parfois

qu'un peu d'excès, un peu d'exagération, causés par un

trop grand désir de bien faire. Puis, l'artiste continua ses

voyages et se produisit encore dans diverses grandes villes

d'Europe. Après une carrière brillante, M. lîettini a

renoncé au théâtre il y a un certain nombre d'années déjà.

Il a épousé, vei-s 18C3, M"« Gillebert, dite Trebelli (V. ci-

dessous). A. P.

BETTINl (M"« Gillebert, dite Trt'tc///, épouse), canta-

trice scénique,<le famille fran(;aise, née vers I83t). Son admi-

rable voix de contralto, cultivée de bonne heure, fut confiée

aux soins de l'excellent chanteur Wartel, un des meilleurs

professeurs de Paris. La jeune lille s'étant destinée à la car-

rière scénique s'en alla débuter, vers 1858, au Théâtre-Italien

de Madrid, alors dirigé par le célèbre chanteur Mario, et

c'est alors qu'elle abandonna son nom français de Gillebert

pour en adopter un à désinence italienne, celui de Trebelli.

Ses succès à Madrid furent éclatants dès ses débuts, et en

1800 elle était engagée au Théâtre royal de Berlin, où

elle excita renlliousiasme dans il Uarbicre et dans Seini-

ramide. De Berlin elle alla à Bruxelles, et en 18G1 elle

faisait sa première apparition sur le Tiiéâtre-ltalien de

Paris, oii le public l'accueillait avec une grande faveur.

Sa voix, qui par son beau timbre, sa riche couleur et sa

rare étendue, rappelait celle de la Pasta, était conduite

par l'artiste avec un goût très silr, et un mécanisme bril-

lant, une vocalisation nette et perlée, qualité très rare chez

un contralto, en faisaient ressortir encore toutes lesqualités.

Dans Lucrexia Itorgla, dans /t/70/ei/o, dans (7 Trovatore,

dans Linda di Chamounix, la Trebelli faisait apprécier

et applaudirson très beau talent de cantatrice et de comé-

dienne. Elle a épousé le ténor Bettini et son mariage, a dit

un de ses biographes, rentrerait dans la classe des unions

malheureuses, si de cette union n'était née une fille. M"""

Antoinette Trebelli, qui promet d'être comme soprano ce

qu'est sa mère comme contralto. A. P.

BETTIO (abbé Pierre), bibliographe italien, né à

Venise en 1787, mort le 10 fév. 18 i6. Il fut l'adjoint

puis, en 1819, le successeur de Morelli comme bibliothé-

caire de la Bibliothèque de Saint-Marc à Venise. Pendant

plus de quarante ans il travailla au classement du dépôt

confié à ses soins; il dressa un Catalogue descriptif des

manuscrits et des incunables grecs et latins de la Biblio-

thèque de Saint-Marc. K. G.

BpL. : Joseph Valenti-nelli, Bibliotheca manuscripla
ci Ver

passim.
ad S.,Marci Veneliarum; Venise, 1868, 6 vol. in-8, 1. 1",

BETTOLi (Parmenio), auteur dramatique et romancier
italien, né à Parme le d7 janv. 1833. Il fonda à Parme
il nuovo Patriotta (1870), dirigea à Milan il Carrière
délia Sera (1876), puis la Gaictta di Parma (1877).
Dès longtemps sa réputation était faite au théâtre : sans

compter un drame, ii Pittore (1833) et Due aristocra-

zie (1861), il avait eu un véritable succès avec son Boc-
cacio a Piapoll (1863), pièce bien écrite, un peu décla-
matoire, trop chargée de morceaux de bravoure comme
un opéra italien, mais conduite i(vec art et enlevée avec

entrain ; Rossi, qui joua le rôle de Boccace, ne fut pas

sans conlribuer â la fortune de la meilleure comédie de

M. Bettoli. Vinrent ensuite : la Buona fede (1863), le

Figliuole da marilo (1863), un Gerente responsabile

(1868), r Emancipaùone délia rfonna (1868), le Idée

(Iclhi siynora Auhraij (1868) suite et réfutation de la

l>iece de M. Alexandre Dumas, où l'auteur emploie un

certain talent et des moyens très invraisemblables à la

défense de sa contre-thèse; Lavinia (1869); il Divor-

zio (1869); la Vera moglie ; Susnmm; il Contravve-

leno : il Papato e l'Impero; De guslibus non est

disputandum , un Preyiudiùo : A. li. V. ; Giulio

Mberoni; Caiilina : il Padrone del padrone, \on[es

pièces jouées de 1860 à 1871, ce qui n'est pas sans

maiipier une inquiétante fécondité; la Gahrielli et Vanità

(187()) ; il suicida pcr progetto (1877), etc. En 1873,

M. Bettoli s'amusa à mystifier le monde littéraire en

retrouvant une comédie inédite de (ioldoni ; après comme
avant la découverte de la supercherie, VEgoisla per pro-

getto reste une pièce agréable et suHisannncnt goido-

nienne pour justifier la curiosité qui l'accueillit. M. Bet-

toli a écrit un assez grand nombre de romans : Giacomo
Locampo ; il Proccsso Durante ; la Favorila del Duca
di Parma ; Un Pacco di lettere, etc. R. G.
BiBL. : A. de GuBEHNATis, Dizioiiario biograjico doijU

aci-Ulori contemiiorHuci ; Florence, 1880, in-8. —A. Roux,
llistuire </e lu littérature conUmipuraine 01 Ilulie ; Paris,
1S74 et 1883. 2 vol. in-18.

BETTON. Corn, du dép. d'IlIe-et-Vilaine, arr. et cant.

N.-E. de Rennes ; 2,1*23 ha!)., près de la forêt de Rennes.

Belle église du xa" siècle. Ruines de l'abbaye de Saint-

Siitpice.

BETTON-Bettonet. Com. du dép. de la Savoie, arr,

de Chambéry, cant. de Chamoux ; 342 hab.

BETTONCOURT. Com. du dép. de la Haute- Marne,

arr. de Wassy, cant. de Poissons; 116 hab. Le village

est situé près de la source de la Pisancelle. Les restes

d'anciennes constructions que l'on rencontre sur plusieurs

points de son territoire, attestent l'importance passée de

ce lien, qui fut complètement ruiné au xvi* siècle par

l'armée de Chailes-Uuint. A. T.

BETTONCOURT. Com. du dép. des Vosges, arr. de

Mireeourt, cant. de Charmes; 183 hab.

BETTONGIA (V. Kangourou et Potoroo).

BETTON! (Charles, comte), philanthrope italien, né

à Bugliaco, sur le lac de Garde, le 20 mai 1733, mort le

31 juil. 1786. Il s'occupa de l'agriculture, des arts méca-

niques, des inventions propres à favoriser les progrès de

la culture. Ses efforts se portaient de tous les cotés à la fois

et il n'épargnait, pour augmenter le bien-être de ses con-

citoyens, ni son temps, ni son argent, donnant lui-même

l'exemple des innovations les plus utiles et les plus pra-

tiques. De plus, il fonda un grand nombre de prix variant

de vingt à deux cent sequins : pour un remède à la maladie

des oliviers, pour l'amélioration des engrais, pour la

meilleure méthode de culture, pour étendre l'usage de

nourrir le bétail de feuilles d'arbre ; à Brescia et à Milan,

pour un recueil de nouvelles morales à l'usage de la jeu-

nesse; à Padoue, pour inspirer aux jeunes gentilshommes

l'amour de l'humanité. Toutes ses fondations témoignent

du moins d'une bonne intention et de ces illusions aux-

quelles sont sujettes certaines natures. Outre une carte

topographique et géologique du lac de Garde demeurée

inachevée et une quantité de brochures de propagande, il

a écrit : Pensieri sul governo de' Fiumi (1782, in-4) ;

l'Uomo volante per aria, per arqua e pcr terra (Venise,

1784, in-8); il Milord filantropo, drame moral. Il laissa

en mourant toute sa fortune à l'Académie de Padoue.

R. G.
BiBL. : Itiograpa rmiversale italiana, t.LXX (II du Sup-

plément); Venise. 1830, in-8.

BETTRECHIES. Com. dudép.duNord, arr. d'Avesnes,

cant. de Bavai ; 376 hab.

BETUGIUS .Rarrus d'Ascùlum , orateur latin du



BETL'CIUS — BETZ — 540 —
vii« siècle de Rome, que Cicéron {Brut us, XLVI, 169)
cite comme le plus éloquent de ceux dont Rome n'était pas
le séjour. Il prononça beaucoup de discours dans sa ville

natale et, à Rome même, il parla avec succès contre

Cépion.

BETULA (V. lIouLEAu),

BËTULACÉES ou BÉTULINÉES (Bdu/acecE Bartl.,

Bctulincœ L. C. Rich). Groupe de plantes Dicotylt^dones,

considéré pendant longtemps comme une famille distincte et

placée parmi les Amentacées de Jussieu, mais que l'on

s'accorde aujourd'hui à réunir à la famille des Castanéa-

cées, dans laquelle il forme une tribu (Beluleœ), carac-

térisée ainsi qu'il suit : arbres ou arbustes, à feuilles

alternes, pourvues de stipules latérales ; Heurs disposées

en chatons unisexués, celles des chatons mâles à périan-

the incomplet ou peu développé ; ovaire supère, nu, à deux
loges, renfermant chacune un ovule descendant ; fruit sec

(V. H. Bâillon, Hist. des PL, VI, p. 244). Les Bétulées

comprennent seulement les deux genres Betula Tourn.,
et Alnua Tourn. (V. Aune et Bouleau). Ed. Lef.

BÉTULINE. La hétuline est un principe immédiat cris-

tallisé, qui existe dans l'écorce de bouleau (Betula albii,

Amentacées). V. Haussraann épuise cette écorce divisée

par l'eau bouillante, puis par l'alcool à 90" ; on additionne

le soluté alcoolique bouillant d'acétate neutre alcoolique

et on filtre bouillant; on enlève l'excès de réactif par le

carbonate d'ammonium. 11 se dépose, par le refroidisse-

ment, une bouillie cristalline qu'on exprime, qu'on sèche

et qu'on purifie par cristallisation dans l'alcool bouillant.

Wileginski épuise l'extrait alcoolique par le chloroforme.

Ainsi préparée, la bétuline cristallise en prismes déliés,

incolores, réunis en masses asbestoides. inodores et insi-

pides; elle est insoluble dans l'eau, peu soluble dans le

sulfure de carbone, soluble dans l'acide acétique et l'es-

sence de térébenthine. Elle se dissout dans :

Alcool à 98".

Ether

Chloroforme.

.

Benzine

Froid Ebiillition

148 p..

^

23 p. 4
250 p. 32. 5

Ii3p. 20
417 p. 32. 4

llausmann lui donne pour formule C"'-H''00'*; Wile-

ginsky admet la formule 2C'OH^<0- + H-0-.

L'acide sulfurique concent'é dissout à froid la bétuline

et l'eau en sépare un produit résinoide, fusible à 60-62",

soluble dans l'éther, insoluble dans la potasse et dans

l'alcool; l'acide chlorhydrique concentré se comporte de

la même manière. A 125", l'acide iodhydrique concentré

donne des produits résineux, ainsi qu'un corps cristallisable

dans l'alcool bouillant en prismes incolores, fusibles à 196".

La potasse, même à 130" et eu solution alcoolique, est

sans action notable. Avec le brome et l'iode, en solu-

tion benzinique, on obtient des produits d'addition et de

substitution qui sont très altérables.

Soumise à la distillation, la bétuline donne 86 "/o d'un

produit huileux, doué d'une odeur de cuir de Russie, pro-

duit fort complexe renfermant des carbures térébéuiques

et un composé oxygéné qui parait être un anhydride,
q72jj5(;qj Pjp l'action du pentasulfure de carbone, Fran-

chimont et Wigmann ont obtenu un carbure répondant à

la formule C"^H'« ou C-«H"'.

Lorsqu'on oxyde la bétuline, en solution acétique, par

l'acide chromique, on obtient par une affusion d'eau une

|)Oudre blanche, insoluble, fusible à 200", c'est l'acide

hétnliqne, C"-H-^^0'-. Le sel de plomb est un précipité

blanc qui a pour formule C'-'H^'Pb^O'-.

La lu'tuline-diac'tique, 2CM1-0-(C'-H6006) se pré-

pare en chauSant à 123" la bétuline avec de l'anhydride

acétique. Elle cristallise dans l'éther bouillant en prismes

incolores, très solubles dans la benzine, fusibles à 223".

Vacide hrtiUine-amarJque, C'-H-'^O'^- s'obtient en

dissolvant la bétuline dans l'acide nitrique d'une densité

de 1,51 ; on évapore à sec ; on reprend le résidu, inso-

luble dans l'eau, par un alcali et on précipite par un
acide.

Cet acide, à saveur amère, est très peu soluble dans
l'eau, à laquelle il communique cependant une coloration

jaune et une réaction acide. Il est très soluble dans l'al-

cool et dans l'éther ; à chaud, l'acide nitrique ordinair.e

le dissout et l'abandonne à l'état cristallin par le refroi-

dissement. A 110", il se transforme en un anhydride
C*''H^*0-'*, fusible à 185", mais en le décomposant. Il

donne des sels qui répondent à la formule C'-H''*R^O^^.
Ceux de calcium et de plomb sont des précipités jau-

nâtres, celui de cuivre, C"^H'*^Cu^O'S est sous forme d'un
précipité vert. Les sels de l'anhydride répondent à la

formule C'-H''<^R'iO-'',

La solution alcoolique d'acide bétuline-amarique, saturée

de gaz chlorhydrique, puis chautfée en vase clos à 120",

laisse à la distillation un résidu fusible à 119", dont la

formule

2C^H^(C'-:H'*^0'^*),

répond à l'éther d'un anhydride de l'acide bétuline-ama-

rique. Edme Bourgoin.

BiBL.: I.owiTZ, An. Creil, 1788, t. II, 312. — Honefeld,
Journ. fiirprakt. chem., t. VII, 54. — Hess, ici., t. XVI,
161. — Franchimont et Wigmann, Deuts. Cli. GesellscJi,
187y, 7. - Haus.mann, Liebig:'i An. der Ch., t. CLXXXII
308 ; et Bull. soc. ch., t. XXVIII, 220. - Wileginski, Soc.
ch., t. XX\'Il,370et 45t.

BÉTULINÉES (V. Bétulacées).

BETULIUS (V. BiRKEN).

BETULLO. Ville de l'Espagne Tarraconaise, mention-

née par l'oraponius Mêla parmi les petites cités du littoral

des Laletans (Barcelone), par Ptolémée et par Pline qui

nous apprend que c'était un oppidum ciuium romano-
rurn. Plusieurs inscriptions, indiquant VOrdo Bœtuloncn-
sis, ont été trouvées à Badalona, assurant ainsi l'iden-

tité de ce point avec la ville de Baetula. Ajoutons que Mêla

et Ptolémée mentionnent le fleuve Betullo, qui n'est autre

que le liesos. E. C\t.

BETURIE, BETURIA ou mieux B/ETURIA. Nom
donné par les anciens à la partie septentrionale de la

province de Bétique, comprise entre le fleuve Anas (Gua-
diana) et le mont Marianus (Sierra Morena). Strabon

disait que c'était une des régions les plus arides de la

péninsule. Pline, qui l'étend du Baîtis (Guadalquivir) à

l'Anas, nous apprend qu'elle était divisée en deux portions :

l'une habitée par les Celtes, voisine de la Lusitanie et rat-

tachée au convcntus Hispalcnsis (Séville) ; l'autre, habi-

tée par les Turdules, et relevant du convcntus Cordu-

bcnsis (Cordoue). La Béturie des Celtes avait pour villes

principales Fania Julia, ISertobriga, Concorda Julia,

Restitula Julia, Lcqcia, Contributa, Curiga, Acinippu,

Arunda, Arunci, Turobiga, Lastigi, Alpesa, Sisapone,

Scrippo. La Béturie des Turdules ou de l'E. avait pour

villes Àrsa, Mellaria, Mirobrica, Sisapon-Osintias.

E. Cat.

BÉTYLE (Antiq.). Etymologiquement BaâuXos en

grec, en hébreu Bétel, maison du Seigneur. Le bétyle en

Grèce et en Italie est une pierre sacrée comparable à nos

menhirs et à nos cromlechs druidiques. La statue de

Cybèle, en Grèce, fut faite d'un bétyle. En Italie, un

bétyle désigné par la tradition fut offert à Saturne par sa

femme pour être dévoré à la place de Jupiter. L'on parle

dans l'histoire d'un bétyle fameux rapporté de Phrygie

par Scipion Nasica, et d'un autre bétyle qui était l'objet

d'un culte à Sparte dans le temple de Minerve. On ren-

dait les honneurs à ces pierres divines en les enduisant

d'huile, de vin et de sang. L'on prétendait qu'elles étaient

plus légères que l'eau dès qu'on jouait de la trompette,

mais que le nom seul des Athéniens prononcé devant

elles les rendait submersibles. Ce devaient être , sans

doute, des aérolithes que les habitants des lieux où ils

étaient tombés adoraient par crainte et par stupéfaction.

E. Petit.

BETZ. Com. dudép. d'Indre-et-Loire, cant. du Grand-
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Pressigny, arr. de Loches; 1,343 hait., sur le Uiignon,

affluent de droite de la Claise (Garlempe). H existe sur le

territoire de cette commune un assez grand nombre

d'étangs dont le plus connu est celui de Génault, qui a la

propriété de toruier des pétrifications sur le bois. L'origine

de 15etz remonte à rép0(iue mérovingienne; on possède

des monnaies qui portent son nom : liacias ricits. A
l'époque carolingienne le village fut protégé du coté du

plateau par des retranchements, com[)Osés d'une motte

et d'un fossé, qui sont encore visibles. L'église est du

xr siècle ; on y a retrouvé de nos jours une pierre tombale

sur laquelle était gravée la liste incomplète des seigneurs

de Betz. Gilles de Betz, le premier d'entre eux, mourut

en 1037. En 1789 Detz faisait partie, depuis 1746, du

marquisat de Verneuil, érigé en faveur de Jacques Chaspoux,

doyen des secrétaires du roi et introducteur des ambassa-

deurs. Jules Gautier.

BiBL. : Carri. i>e Busskroli.e, Dirt. géogr., hist. et

biogr. du dtp. d'Imirc-cl-Luire, v" Betz.

BETZ, ch.-l. de cant. du dép. de l'Oise, arr. de Seniis ;

630 hab. Ce bourg était au x' siècle un domaine des

comtes de Champagne qui le cédèrent alors aux seigneurs

de Crépy-en-Valois. Il entra dans le lot aÛecté vers 1030
par Raoul, comte de Scnlis et de Valois, à son fils Thibaut

le Riche, déjà seigneur de Nanteuil, et resta longtemps

dans sa postérité. Thibaut, l'un de ses descendants, sei-

gneur de Levignen et de lietz, et chantre de l'église de

Beauvais, laissa tout ce qu'il possédait à lîetz aux Mathu-

rins de Paris, ce qui donna lieu à un procès avec Renaud
de Nanteuil. évéque de Beauvais, qui obtint gain de cause

et fit don de Betz à son chapitre calhédral. L'éloignement

de Beauvais en rendait l'administration diflîcile, aussi les

revenus étaient-ils presque nuls et le château, construit

au xir siècle, tombait en ruines quand les chanoines

l'aliénèrent vers 1394. — Outre ce domaine principal,

auquel était attachée la haute justice, il y avait à Betz

huit autres fiefs dont les titulaires portaient tous le nom
du pays, ce qui rend leurs généalogies inextricables. Ces

huit fiefs étaient ceux de Bois-Milon, la Motte, Vaux,
Ciroisy, le Frcnc, le Chenois, le Vief de Valais et

Nantoiiillet, berceau de la famille de ce nom. Le princi-

pal de ces fiefs était celui de La Motte, sur lequel était

un manoir et auquel passa particulièrement le nom de

Betz après la destruction du château à la tin du xiV siècle.

Ce fief appartint à la fin du xvi " siècle à la famille des

Romain, seigneurs de Levignen, puis aux comtes et barons
d'Autry, à Jean Gaillardon, sieur du Boullier, et enfin, au

xviii<= siècle, à Charles-Louis Lallemant, fermier général,

dont les successeurs cédèrent la propriété vers 1780 à

Marie-Christine Brignolé, princesse de Monaco, — C'est le

comte d'Autry qui, vers 1640, fit construire le nouveau
château dont le parc, avec ses eaux vives alimentées par

la Grivette, était remarquable. M. Lallemant et la princesse

de Monaco l'embellirent encore, et, au moment de la

Révolution, le château et le parc de Betz rivalisaient avec

ceux d'Ermenonville et de Mortefontaine. On y dépensa des

millions, et l'architecte Lecourt y transporta des fragments
de monuments du cimetière des Innocents, supprimé à la

même époque et dont il orna sa Vallée des tombeaux. Le
château de Betz a été démoli en 1817. Ce qui reste du
parc est conservé avec soin et intelligence par le proprié-
taire actuel, M. Roblin, conseiller d'arrondissement.

La cure de Betz était un prieuré conféré d'abord par
l'abbé de Saint-Martin-aux-Bois, puis par le collège des

jésuites de Paris. Le portail de l'église est roman, ainsi

que le côté méridional de la nef ; le reste est gothique ; le

clocher est moderne, de style roman. Le transept de
droite, datant de 1637, est de style renaissance. L'an-
cienne commune de Macquelines fut réunie à Betz en

1824. La seigneurie de ce lieu était une dépendance de
celle de Levignen. La cure appartenait à l'abbaye du Lieu-

Restauré. Macquelines a donné son nom à des fromages
renommés. V" de C.ux de Saint-Aymour."

BioL. : Carliuu, //i.s(. du duché de Valois (1761), 2 vol.
in-4. — Gravi,?, Canlon de Hclz, 1851. — E. Couauu-
Luvs, dans llull. de la Soc. de l'Hist. de Paris et de l'Ile-
de-France, 18S6.

BETZ (Philipp-Friedrich), médecin allemand contem-
porain, né à VVeinsberg li; 15 févr. 1819, se fixa à

lleilbronn en 1831 et y fonda une société médicale.

En 1836, il fonda les Memorahilien ans der Praxis,
et en 1864 prit, en outre, la rédaction de ïlrrenj'reund.
Eine psychiatrise.he Monatsschrip . Il fait partie du
comité médical du Wurltemherg. On doit à Betz une
foule de publications sur les sujets les plus variés de la

médecine et de l'archéologie, insérées surtout dans les

recueils périodi(|ues. D"" L. Hn.
BETZI. C'est sous ce nom, qui a toute l'apparence d'être

un pseudonyme, que se fit connaître, au commencement
do ce siècle, une jeune actrice fort aimable et qui était fort

aimée du public. M"" Betzi, qui avait sans doute com-
mencé sa carrière en province, débuta au Vaudeville en
1806, fut accueillie très favorablement et resta attachée à

ce théâtre jusqu'en 1820. Elle tenait l'emploi des ingé-
nuités d'une façon charmante et, douée d'une jelie voix,

détaillait le couplet avec une grâce tout à fait pi(|uante.

Sa réputation fut telle un instant, qu'on prit l'habitude de
caractériser par son nom les rôles de son emploi, et qu'on
disait d'une actrice : « elle joue les Betzi, » comme on disait :

« elle joue les Dugazon ». Pourtant, a partir del'époque ou elle

quitta le Vaudeville, on n'entendit plus parler d'elle. A. P.

BETZKY(Ivan-lvanovitch), général russe, né àStockholm
le 3 févr. 1704, mort à Saint-Pétersbourg le 31 aoiU 1795.
Il était fils naturel du prince Ivan-lvanovitch Troubetskoi
qui lui fit donner une éducation des plus soignées. Envoyé
à Paris en 1728 comme attaché d'ambassade, il y prit le

goût des mœurs et de la littérature française ; il y devint

l'amant de la princesse Jeanne-Elisabeth d'Anhalt-Zerbst.

On a prétendu qu'il était le père naturel de la princesse

Catherine (née le 21 avr. 1729) qui fut plus tard Cathe-
rine U. Ce qui est certain c'est que la future impératrice

lui montra toujours la plus grande déférence et qu'il lui

fut profondément dévoué. A l'avènement de Pierre lll,

Betzky fut nommé général-lieutenant, grand cordon de
Saint-Alexandre-Nevsky et directeur des bâtiments impé-
riaux. Catherine le mit à la tête des œuvres philanthro-

piques qu'elle entreprit et c'est lui qui fonda la célèbre

maison des enfants trouvés vospitatelny doiii) de Moscou,
et un grand nombre d'institutions de bienfaisance, il

réforma l'école des cadets, le célèbre couvent de Smoina,
maison d'éducation pour les jeunes filles. Il avait, avant
l'avènement de Catherine 11, visité Paris une seconde fois

et il était fort goûté dans la société des philosophes.

Lorsque Diderot vint à Saint-Pétersbourg, en 1774, il s'en-

thousiasma pour le général Betzky et ses fondations, et,

l'année suivante, il fit paraître en Hollande l'ouvrage inti-

tulé Plans et statuts de différents ('talilissements

ordonnés par Sa Majesté Catlierine 11... écrits en
langue russe par M. Betzky et traduits par N.-G.
Clerc (Amsterdam, 177."), in-4, ou 2 vol. in-12). —
Betzky s'occupa également de réformer l'Académie des
Beaux-Arts. Il en fut le président pendant trente ans ;

c'est lui qui attira Falconet à Saint-Pétersbourg et qui

fit élever le célèbre monument de Pierre le Grand. Le
Sénat fit frapper une médaille d'or en son honneur. Il

devint aveugle dans sa vieillesse. Il fut enterré au cou-
vent de Saint Alexandre-Nevsky. Son nom revient souvent
dans les œuvres de (irimra et de Diderot. L. Léger.

BiiiL. ; Les Princes Troubelshoi ; Paris, 18S7.

BEUCHET (V. Béhuchet).

BEUCHOT (Adrien-Jean-Quanlin), bibliographe fran-

çais, né le 13 mars 1777 à Paris, où il est mort le

8 avr. 1831. Fils d'un avocat, devenu secrétaire de 1 in-

tendance de Lyon, il suivit dans cette ville les cours du
collège de l'Oratoire, où il eut entre autres condisciples

Ballanche et Dugas-Montbel. La Révolution interrompit ses

études et il dut entrer comme clerc dans une étude de
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notaire, puis au O'' balaillon des volontaires de l'Isère

(lT94j, comme élevé chirurgien. Dès qu'il put quitter la

trousse et la lancette, il revmt à la chicane par métier, et

aux lettres pour lesquelles il se sentait un invincible

attrait, il lit ses débuts au Bulletin de Lyon (1802-1809),

tonde par ISallanche pcre, comme supplément aux Petites

Affiches; il y donnait des articles de critique signés de

son nom ou de ses initiales, qu'on retrouve vers la même
époque dans la Décade phil/isophique qui se publiait à

Paris. Il y trahissait une précoce érudition littéraire et un

tour épigranimatique qu'il conserva toute sa vie. Apres

s'être essayé au théâtre par un vaudeville, le Prisonnier

à Londres ou les Préliminaires de paix {i%i)i) qui,

refusé à Paris, fut sifflé à Lyon, et à la critique d'art

par une brochure satirique en vers VEnjant de six jours,

guide des étrangers au Muséum, ou le Dernier venu

(1802), il trouva sa véritable voie en fournissant à la

Biographie universelle., entreprise par les frères Micbaud,

de nombreux articles et en revisant toute la partie biblio-

graphique jusqu'au t. LXVIU. Appelé en 1811 à diriger

la Bibliographie de la France, il fit de cette publica-

tion, alors oUicielle, placée sous la surveillance de la

direction de la librairie, un véritable répertoire scienti-

fique, joignant presque à chaque numéro des variétés, des

notices nécrologiques, un relevé des articles littéraires

parus dans les journaux quotidiens, etc., et complétant

chaque année par trois tables qui en rendent l'usage

infiniment commode ; aussi les quarante volumes rédigés

ou surveillés par Bouchot ont-ils gardé une valeur que

n'ont certes pas les séries suivantes. Sincèrement libé-

ral, il ne craignit pas de prendre part à la mêlée que

provoquèrent la chute de l'Empire et les deux Hestaura-

tions. Apres avoir signé une brochure sur la Liberté de

la presse (1814), et l'Opinion d'un Français sur l'acte

additionnel aux constitutions (1815, in-8), il publia

sa piquante Oraison funèbre de Buonaparte par une
société de gens de lettres, prononcée au Luxembourg,

au Palais-Bourbon, au Palais-Boyal et aux Tuileries

(1814, in-8), centon de toutes les llagorneries adressées

au premier consul ou à l'empereur par les courtisans

actuels des Bourbons; le titre portait «seconde édition »,

parce que la première, disait Beuchot, se trouvait dans

le Moniteur. L'Oraison funèbre, qui eut cinq tirages

réels, appartient au même ordre d'idées que le Diction-

naire des immobiles, par un homme qui jusqu'à pré-

sent n'a rien juré et n'ose jurer de rien (1813, in-8,

48 p.), autre pamphlet qu'il ne faut pas confondre [avec

le Dictionnaire des Girouettes publié la même année.

C'est encore en 1815 que Beuchot publia, comme un

fragment inédit du Mérite des femmes de Legouvé, un

appel en vers à la clémence de Louis XVlil en faveur du

comte de La Valette ; cette brochure fut aussitôt saisie.

L'élaboration de la Bibliographie de la France et sa

contribution aux polémiques du jour ne l'empêchaient point

de préparer l'œuvre à laquelle il a surtout attaché son

nom, il son édition de Voltaire. Des 1817, il avait sur-

veillé celle qui se publiait dans le format in-1 8 chez la

veuve Perronneau, mais il se brouilla avec celle-ci et fut

remplacé par Louis Du Bois. Il n'entreprit la publication

de son édition qu'en 1829 et la termina en 1834 (70 vol.

in-8, auxquels il faut joindre les deux vol. de la Table

[1841 1, rédigée par Miger). Les améliorations introduites

par Beuchot portaient sur la correspondance, sur la revi-

sion du texte (|u'il avait pour la première fois comparé

avec les éditions originales, et sur un certain nombre d'opus-

cules ou de fragments qui n'avaient point encore été recueillis.

Pour atteindre son but, il avait rassemblé une collection

spéciale acquise depuis par la Bibliotheijue nationale,

ou elle forme un fonds distinct, et consulté les survivants

du XVIII* siècle, eistre autres Decroix, le reviseur de l'édition

de Kehl. Ce lut même avec lui qu'il publia les Mémoires

sur Voltaire Ai! Longchamp et de Wagnière(1826, 2 vol.

in-8). On doit aussi à Beuchot la quinzième édition du

Dictionnaire de Bayle (1820-1824, Kl vol. iii-8), des

OEuvrcs choisies de Lesage (1820), des Aventures de
Télémaque (1829), dont les notices ont été tirées à part à

quelques exemplaires. En 1831 , Beuchot fut nommé
bibliothécaire de la Chambre des députés, fonctions qu'il

conserva jusqu'en 1850. Il avait également reçu la déco-
ration de la Légion d'honneur. Les originaux de sa corres-

pondance avec Ballanche et Boissonnade ont été remis

à la Bibliothèque nationale par son gendre, M. Louis Bar-

bier, ancien conservateur de la bibliothèque du Louvre.
M. G. Bengesco a fait reproduire en tète du t. II de sa

Bibliographie de Voltaire le seul portrait connu de son

savant prédécesseur. Maurice Tourneux.

BiBL. : QuKRARD, IJllérature française Contemporaine,
t. I. — Ch. RoMEv, Hommes et choses de divers temps,
1804, in-18.

BEUCKELSZ (Willem), pêcheur hollandais, mort en

1397 à Biervliet, dans la Flandre zélandaise. 11 est célèbre

par le procédé qu'il inventa pour encaquer le hareng. Son
invention fut pour la Hollande une source de richesses

immenses. On voit encore aujourd'hui dans l'église de
Biervliet un vitrail représentant Beuckelsz en costume de

pêcheur, tenant de la main gauche un hareng et de la

droite un couteau à encaquer. E. H.

BEUDANT (François-Sulpice), minéralogiste français,

né à Paris le 5 sept. 1787, mort à Paris en 4852. Il fut

successivement élève de l'Ecole polytechnique et de l'Ecole

normale supérieure, où il ne tarda pas à revenir comme
répétiteur. A sa sortie de cette dernière école, en 1811,
il lut nommé professeur de mathématiques spéciales au

lycée d'Avignon, qu'il quitta deux ans plus tard, pour
aller à Marseille. On lui doit de nombreuses recherches

et divers écrits sur presque toutes les branches de la

science, mais les principaux se rapportent à la zoologie,

à la paléontologie et surtout à la minéralogie ; ce sont

ces derniers qui lui ont valu sa haute renommée. 11 appor-

tait dans tout ce qu'il faisait un esprit de critique et de

méthode très remar(|uable qui le faisaient réussir même
dans les sujets que ses études antérieures n'avaient pas

abordé ; c'est ainsi qu'étant inspecteur général de l'Uni-

versité, il publia une grammaire remarquable pour l'époque

et qui met en évidence ses qualités de critique. En 1814,
il fut chargé par Louis XVIII de la constitution de son

cabinet de minéralogie, ce qui fut pour lui l'origine de

nombreux et importants travaux. Il devint, en 1820, pro-

fesseur à la Faculté des sciences de Paris, puis inspecteur

général de l'Université. Voici les principaux mémoires

qu'il a publiés : Dans les Annales du Muséum d'his-

toire naturelle : ISotes sur trois espèces nouvelles de

mollusques gastéropodes; Mémoires sur la structure des

parties solides des mollusques, des radiaires et des zoo-

phijles ; Observations sur les Bélemnites. Dans le Journal

de physique (182b) : Mémoire sur la possibilité de faire

vivre les mollusques fluviaux dans les eaux salées, et

réciproquement les mollusques marins dans les eaux
douces. Dans les Annales de chimie (IV, p. 72) : Mémoire
sur rimportance relative des formes cristallines et de

composition chimique dans la détermination des

espèces minérales ; Lettre à Arago sur le même sujet

(VII, p. 399) ; Lettre à Gay-Lussae (XIV, p. 326).

Dans les Annales des mines : Recherches sur les causes

qui déterminent les variations de formes cristalli7ies

d'une même substance minérale (t. III). Voici main-

tenant ses principaux ouvrages : Voyage minéralogique

et géologique en Hongrie, pendant l'année 1818
(Paris, 1822, 3 vol. in-4, avec atlas de 14 cartes) ;

Traité élémentaire de physique (Paris, 1824; 6" édit.,

1838, in-8) ; Traité élémentaire de minéralogie (Paris,

1824, in-8; 2« édit., 1831, 2 vol. in-8); Nouveaux
éléments de grammaire française (Paris, 1841, in-12) ;

Cours élémentaire de minéralogie et de géologie (Paris,

1841, grand in-8) (Deux parties dont la première seule,

minéralogie, a été publiée). A. Joannis.
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BEUDANT (lion-Cliarles-Analole), jurisconsulte fran-

çais, né à Fontenay-le-Fleuri (Seine-el-Oise) le 9 janv.

18"2'J, tils du précèdent. Reçu docteur en droit à la

Faculté de Paris, le "16 avr. 185"2, il prit part au concours

d'agrégation de 1856 et y remporta un succès à la suite

duquel il fut attaché en qualité d'agrégé, d'abord à la Faculté

de droit de Toulouse, le 9 janv. 1857, ensuite ;\ la Faculté

de Paris, le "11 nov. 18(j'i. M. Iteudant est professeur de

code civil depuis le II mai 1878, date à laquelle il obtint

la chaire de M. Duranton qu'il suppléait depuis plusieurs

années, lia été doyen de la Faculté de Paris, d'oct. 1879

à oct. 1887, Obligé do résigner ces dernières fonctions

par raison de santé, il a été nommé doyen honoraire par

arrêté ministériel du 29 oct, 1887. M. Beudant est atta-

ché à l'enseignement supérieur par d'autres titres encore :

il a été élu par les facultés de droit en 1880 et réélu en

188i, membre du conseil supérieur de l'instruction publi-

que; il est également membre du comité consultatif de

l'enseignement supérieur depuis 1879. Enfin il a été aussi

élu membre du conseil munici[ial de Paris et du conseil

général delà Seine de 1871 à 1877 ; il siégeait dans ces

deux conseils comme républicain modéié. Pendant son

décanat, M. Beudant a largement contribué aux amélio-

rations qui ont été introduites dans ces dernières années

à l'étude du droit; c'est sous son administration qu'ont

été créés le cours d'histoire du droit et celui de droit inter-

national privé dans les études de la licence. Comme pro-

fesseur, il attire autour de sa chaire un nombreux audi-

toire. Sa méthode consiste moins à développer une con-

troverse qu'à exposer l'ensemble d'une institution juridi-

que ; il est de ceux qui veulent éclairer la science du droit

par l'étude des législations comparées, de l'économie

politique, de la statistique, etc. On possède de lui plu-

sieurs monographies importantes : De la Naturalisation

(Paris, 1851); De VEjfet de la naissance sur la natio-

nalité (Paris (1856> ; Etude sur le j«r(/ (Paris, 1801);

De la Subrogation au droit d'iiypothèque et des sous-

ordres (Paris, 1807) ; De la Constitution des socuHi's

par actions (Paris, 1808) ; De la liesponsablUté des

souscripteurs dans les sociétéspar rtc(io«5(Paris,l869);

De la Publicité des actes de société (Paris, 1869).

M. Beudant est officier de la Légion d'honneur depuis le

11 juil. 1881. E. Glasson.

BEUDANTITE (Miner.). Phospho ou arsénio-sulfate de

plomb et de fer, rhomboédrique. V'ert olive. Densité ^
3,5 à 4,5. C'est un minéral de chapeau de fer de filons

de plomb. On a donné le nom de Dernbachite à une

variété trouvée à Dernbach (Nassau).

BEUOIN (Jacques-Félix), littérateur et homme poli-

tique français, né à Paris le 12 avr. 1796, mort dans

la même ville le 6 sept. 1880. Directeur d'une impor-

tante maison de banque, il écrivit avec Goubaux (V.ce

nom), sous le pseudonyme de Dinaux, formé par les deux

dernières syllabes de leurs noms. Trente ans ou la Vie

d'un joueur (1827), l'un des triomphes les plus durables

de Frederick Lemaltre et Richard Darlington (1832).

Le premier drame avait été revu par Victor Ducange, le

second a depuis toujours figuré dans le Théâtre d'Alex

.

Dumas qui l'avait inspiré ou remanié. Député de Paris

en 1837, Beudin échoua en 18i2 contre Bethmont, mais

fut réélu en 18i6. Après la révolution du 24 février, il

ne s'occupa plus que d'affaires industrielles. M. Tx.

BEUG (Pèche). Petit filet que les Hollandais halent à la

rame sur de petits bateaux pour la pêche de la morue.

BEUGIN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Béthune, cant. de Houdain ; 202 hab.

BEUGLANT. C'est le nom sous lequel on désigne fami-

lièrement certains cafés-concerts de bas étage, situés dans les

quartiers excentriques de Paris. Ce nom caractéristique sutfit

à faire comprendre que l'art, même l'art secondaire, est

étranger d'une façon à peu près absolue à ces établisse-

ments, ou l'on beugle en effet plutôt que l'on n'y chante ;

et cela ressort d'autant mieux que, dans ces espèces de

cavernes musicales, un simple piano tenant lieu d'or-

chestre, la voix du chanteur peut s'en donner à cœur-joie

sans avoir ;i craindre d'être couverte par l'accompagne-

ment. Certains beuglants ont eu leur heure de célébrité,

entre autres celui de la rue Contrescarpe, qui était fré-

quenté surtout par des étudiants en goguette, et un autre

qui était situé sur les hauteurs de Belloville. Il arrivait

parfois que dans ces établissements c'étaient les consomma-
teurs et les habitués eux-mêmes qui faisaient les frais du
programme et (|ui, entre eux, en famille en quelque sorte,

se charmaient mutuellement les oreilles en débitant tour à

tour, avec ou même sans accompagnement, les romances
les plus fades ou les chansons les plus ineptes. On devine
ce (|ue cela pouvait être, et le plaisir que cela pouvait

procurer à un musicien tant soit peu délicat. A. P.

BEUGNÂTRE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

d'Arras, cant. de lîapaume; 202 hab.

BEUGNEUX. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Sois-

sons, cant. d'Oulchy-le-Cbàteau ; 217 hab.

BEUGNIES. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. N.
d'Avesnes ; 698 hab.

BEUGNON (Le). Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.

de Niort, cant. de Coulonges-sur-l'Autize ; 1,000 hab.

BEUGNON. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Ton-
nerre, cant. de Flogiiy ; 360 hab.

BEUGNOT (Jacques-Claude, comte), magistrat et

homme d'Etat français, né en 1701 à Bar-sur-Aube, mort
à Bagneux le 24 juin 1835. Au moment de la Révolution,

il était lieutenant-général du présidial de sa ville natale.

En 1790, il fut nommé procureur-général syndic du dép. de
l'Aube, et, en 1791, membre de l'Assemblée législative, où
il siégea dans les rangs du parti constitutionnel. C'est lui

qui, sous la Terreur, dénonça Marat comme ayant provoqué

l'assassinat du général Dillon, et fit rendre contre lui le

décret d'accusation. (le fut son tour, un peu plus tard,

d'être dénoncé, puis incarcéré à la Force, ou il resta jus-

qu'au 9 thermidor. Il resta éloigné de la vie publique jus-

qu'après le 18 brumaire ; il fut alors attaché, en qualité

de conseiller intime, à Lucien Bonaparte, qui était mi-
nistre de l'intérieur. Il devint ensuite successivement

préfet de la Seine-Inférieure, conseiller d'Etat et ministre

des finances de Jérôme Bonaparte, roi de Westplialie. En
1808, Beugnot, depuis peu administrateur du grand-
duché de Berg et de Clôves, reçut la croix d'olUcier de

la Légion d'honneur, avec le titre de comte. Revenu en

France, en 1813, après la défaite de Leipzig, il fut nommé
préfet du Nord. Après la déchéance de Napoléon, en 1814,
il reçut du gouvernement provisoire le portefeuille de

l'intérieur, et de Louis XVIIl la direction générale de la

police, puis le ministère de la marine. Pendant les Cent-
Jours, Beugnot suivit Louis XVillàCand. Sous la seconde

Restauration, il fut quelque temps directeur général des

postes ; mais le parti dominant lui rit retirer cet emploi

et ne lui laissa, comme retraite, que le titre de ministre

d'Etat, sans fonctions. Beugnot entra à la Chambre légis-

lative, d'abord comme député de la Haute-Marne, puis

comme député de la Seine-Intérieure. Il y siégea à gauche

et s'y signala en 1819, par l'énergie avec laquelle il sou-
tint le principe de la liberté de la presse. En 182i, il

donna sa démission de député. Le gouvernement de Juillet

le nomma pair de France et, en même temps, directeur

général des manufactures et du commerce. M. Beugnot a

laissé de curieux Mémoires, qui ont été publiés par son

petit-fils (1806, 2 vol. in-8). (;. L.

BEUGNOT (Auguste -Arthur, comte), né à Bar-sur-

Aube le 18 mars 1797, mort le 15 mars 1805, fils du
précédent. Il était avocat quand, en 1818, l'Académie des

Inscriptions ouvrit un concours sur le sujet suivant : « Exa-
miner quel était, à l'époque de l'avènement de saint Louis au
trône, l'état du gouvernement et de la législation en France,

et montrer quels étaient, à la fin de son règne, les elfets

des institutions de ce prince. » Beugnot partagea le prix

avec M. Mignet ; son travail a été imprimé [Essai sur les
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institutions de saint Louis; Paris, 18ïil). Dos lors le

cours de ses succès acadt'miques ne s'arrêta plus ; il fut

couronné par la Société des sciences, agriculture et arts de

Strasbourg en 1824; par l'Académie de Gand en 1829;

par l'Académie des Inscriptions en 18;^2, pour un mé-
moire sur V Histoire de la destruction rfu paganisme en

Occident (Paris, 1885, 2 vol. in-8). Ce mémoire lui valut

en outre, avant même qu'il lût imprimé, le titre de membre
ordinaire de l'Académie des Inscriptions (1831). Ainsi

comblé d'honneurs à trente-quatre ans, alors qu'il n'avait

encore produit que des ouvrages assez médiocres, Beugnot

commenta à travailler, et il a rendu de grands services à

la science après en avoir reçu d'avance la récompense offi-

cielle. A l'Institut, il s'occupa activement de la collection

des « Historiens des croisades *. La collection des docu-

ments inédits relatifs à l'histoire de France lui doit la

publication des registres Olim (V. ce mot) du Parlement

de Paris ; il a donné aussi des éditions utiles, bien qu'im-

parfaites, deSiliiùes de Jérusalem (1841-43, 2 vol.) et

des Coutumes de Ueauvaisis par Ph. de Beaumanoir

(collect. de l'Histoire de France, 1842, 2 vol.).— Beu-

gnot n'était pas seulement un érudit ; sa naissance en

avait fait un homme politique. Pair de France en 1841,

il se fit connaître par ses discours contre le projet Ville-

main à propos de la liberté de l'enseignement (1844).

Il prit parti contre le projet, et il a avoué lui-même

pourquoi, non sans quelque naïveté. « Je préparai, dit-il

quelque part, un discours pour le soutenir (le projet Vil-

leniain), mais en y réfléchissant plus attentivement, je

m'aperçus que dans cet ordre d'idées, je ne rencontrais

que des lieux communs usés et ennuyeux, et que j'avais

bien plus de chances de succès en soutenant la cause de la

liberté, non pas au point de vue religieux (puisque je vi-

vais dans la doctrine de l'indifférence), mais au point de

vue libéral. Je me souvins du conseil donné par Diderot

il J.-J. Rousseau au sujet do son discours sur l'influence

des sciences et des lettres... Le nouveau parti religieux

m'accueillit en effet et me donna même une place d'hon-

neur comme à un ouvrier de la dernière heure. » L'état

d'esprit que révèle cette confession sans artifice, amena
donc M. Beugnot a détendre les jésuites à côté de Monta-

lembert, non pas par conviction, mais par goiit des para-

doxes profitables. Il fut député de la Haute-Marne en 1848,

rapporteur de la loi qui établit la liberté d'enseignement

(15 mars 1850). Le prince Louis l'avait marqué sur la

liste des représentants susceptibles de se rallier à l'Em-

pire, mais il refusa de s'associer au coup d'Etat. II

composa dans la retraite la Vie de Ucùiuey (Paris,

1852, in-8), ancien ministre d'Etat et directeur général

des ponts et chaussées sous la Restauration, un ami de

sa famille; certains chapitres de ce livre ressemblent à des

confessions personnelles de l'auteur. M. lieugnot continua

en même temps sa collaboration a la Bibliotkèque de

l'Ecole des Chartes et au Correspondant. Ces travaux

ne l'empêchèrent point de rester jusqu'à la fin très homme
du monde et même, à ce que disent les biographes,

homme d'esprit. Ch.-V. Langlois.

BiBL. : Daru, Le comte Beugnot, dans le Correspon-
dant, avr. 186.5. — H. Wallon, Eloijes académiques,
Paris, 1882, I, pp. 1-58, in-12.

BEU6NY. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Arras,

cant. de Bertincourt; 704 hali.

BEUIL. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de

Puget-Théniers, cant. de Guillaumes; 623 hab.

BEULAY (Le). Com. du dép. des Vosges, arr. de

Saint-Dié, cant. de Provencheres-sur-Fave ; 158 hab.

BEULÉ (Charles-Ernest), archéologue et homme poli-

tique français. Beulé est né à Saumur le 29 juin 1826,
mort à Paris le 4 avr. 1874. Après avoir fait ses études

au collège Rollin, il entra à l'Ecole normale en 1845, et

en sortit en 1848 avec le titre d'agrégé des lettres. Nommé
professeur de rhétorique au collège de Moulins, il n'oc-

cupa cette chaire qu'une année, et partit bientôt pour la

Grèce en qualité de membre de l'Ecole française d'A-

thènes. H y commença, dès l'année 1851, un mémoire
sur un sujet indiqué par l'Académie des Inscriptions, sur

l'Acropole d'Athènes. Ce fut pour Reulé l'occasion d'en-

treprendre à l'Acropole des fouilles qui, le 4 mai 1852,
mettaient au jour l'escalier des Propylées. Quand il

revint en France, en 1853, il avait déjà conquis dans le

monde savant une juste notoriété, que confirmait encore la

publication de son livre sur l'Acropole d'Athènes (1853).

La même année il était reçu docteur, avec deux thèses

intitulées An vulgarls lingua apud veleres Grcecos

cxstiterit, et les Arts et la poésie ii Sparte sous

la législation de Lycurque. L'année suivante, il était

nommé, à vingt-huit ans, professeur d'archéologie à la

Bibliothèque impériale, oii il succédait à Raoul Rochette.

Cette période de sa vie, jusqu'en 1870, est remplie par

de nombreux travaux qui lui valent de nouveaux succès.

En 1859, il entreprend, à ses frais, des fouilles sur l'em-

placement de Carthage, et à son retour, en 1860, il est

élu membre de l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres en remplacement de Ch. Lenormant. Deux ans

plus tard, il succède à Halévy en qualité de secrétaire

perpétuel de l'Académie des Beaux-Arts. Les événements

de 1870 le jetèrent dans la politique. Elu le 8 févr. 1871

député de Maine-et-Loire à l'Assemblée nationale, il y
siégea au centre droit, et s'y fit remarquer par des dis-

cours, des rapports sur le budget de l'instruction

publique. A l'acte du 24 mai 1873, il devint ministre de

l'intérieur, mais il donnait sa démission le 20 nov. de la

même année. Beulé, à ce moment, souffrait cruellement

du mal dont il avait contracté les germes en Grèce ; ces

souffrances avaient épuisé son énergie ; le 4 avr. 1874,

il se donnait la mort, terminant par une fin tragique la plus

brillante carrière. Beulé compte parmi les représentants les

plus éminents de l'archéologie française. Ses goûts d'ar-

tiste l'attiraient surtout vers les œuvres de l'art antique
;

il s'en est fait l'interprète avec un rare bonheur, et son

style net, incisif et souple donne à ses écrits une haute

valeur littéraire. Il a touché à de nombreux sujets ; depuis

1864 jusqu'à sa mort, il n'est pas de découverte archéo-

logique importante dont il n'ait rendu compte dans le

Journal des Savants, dont il était un des collaborateurs

les plus aclifsa II écrivait en même temps dans la Gazette

des Beaux-Arts, dans la Revue des Deux-Mondes des

articles inspirés par le désir de faire connaître au public

lettré les progrès de la science archéologique. Plusieurs

de ces articles ont été réunis en deux volumes, qui por-

tent le titre de Fouilles et découvertes (1875).

Les travaux archéologiques de Beulé sont de ceux qui

garderont longtemps leur valeur. Son ouvrage sur l'Acro-

pole d'Athènes (1854, 2» édit. 1863) est une monogra-
phie érudite, où l'auteur a mis à profit les découvertes

auxquelles il a attaché son nom. Si les conclusions de

lieulé peuvent avoir été modifiées sur plus d'un point,

personne ne conteste l'importance des fouilles faites au

nom (le la France et dont il a voulu lui-même consacrer

le souvenir : « Le voyageur, écrit-il dans son avant-pro-

pos, qui franchit le seuil de la nouvelle entrée, remar-

quera à sa droite, une grande plaque de marbre scellée

contre le mur ; sous cette plaque, après quarante-trois

jours de recherches vaines, j'ai enfin trouvé les traces

antiques que je poursuivais. Je l'ai choisie pour recevoir

l'inscription suivante : « La France a découvert la

« porte de l'Acropole, les murs, les tours et l'escalier
;

« Beulé ». Des voyages dans le Péloponnèse, accomplis

durant son séjour en Grèce, lui avaient permis de recueillir

les matériaux de ses Eludes sur le Péloponnèse, publiées

en 1855. Son livre sur les Monnaies d'Athènes (1858)

est un ouvrage de haute érudition, qui reste un de ses

jirincipaux titres scientifiques. Ses Fouilles à Carthage

(1861), contiennent les résultats de l'exploration qu'il

avait entreprise en 1859. En même temps qu'un érudit,

Beulé était un vulgarisateur de premier ordre. C'est cette
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préoccupation qui lui a inspire^ dos ouvrages dépouillés de

tout appareil siientitique , mais qui n^èlent chez leur

auteur un rare talent de style. C'est dans cette série qu'il

faut ranger les écrits suivants : CaU'ieries sur l'art

(1867) \ Histoire de l'art grec avant Pt'ridi's (18ii8),

où l'auteur a réuni une suite d'études publiées dans la

Gazette des Beau. i-Arts; le Drame du Vc'suve (187'2)

et entin Phidias, drame antiijue (1863), ouvrage qui

n'est qu'un « divertissement littéraire >, mais dont l'in-

troduction trahit la science de l'érudit. Ses cours de la

Bibliothè(|ue impériale, très suivis par un public d'élite,

lui ont permis de recueillir les matériaux d'une série d'ou-

vrages ou l'intérêt de l'histoire était rehaussé par de

piquantes allusions : Auguste, sa jamille et ses amis

(1867); Tibère et l'héritage d'Auguste (iSaS) ; le Sang
de Germanicus (1869) ; Titus et sa dynastie (1870) ;

l'ensemble de ces écrits est publié sous un titre général,

le Procès des Césars. 11 faut encore signaler les Eloges

prononcés à l'Académie des Beaux-Arts ; lîeulé y a retracé

la vie de plusieurs des membres île l'Académie, à savoir :

Halévy (186^), Horace Vernet (1863), Hippolyte Flan-

drin (1864), Meverbeer (1865), Francisque Duret (1866) ;

Ingres (1867), llittorf (1868), Rossini (1869), Schnelz

(1871), Duhan (187-2). M. Colli'-.non.

BEULOTTE-Smm-Laurent. Com. du dép. de la

Haute-Saône, arr. de Lure, cant. de Faucogney ; 57"2 hab.

BEURE. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. S. de

Besan(,'on ; 9-23 hab.

BEURÉE (Denis), né en France au commencement du

XVI» siècle, mort en -1367. 11 fut précepteur du fils de

Gustave Wasa, Eric XIV. 11 fut chargé d'une mission

diplomatique en Angleterre, dans le but de négocier le

mariage de la reine Elisabeth avec Eric. Monté sur le

trône, Eric s'empressa d'anoblir Beuréeetle nomma séna-

teur ; mais dans un accès de folie, il le fit assassiner par

ses gardes, à Upsal.

BiBL. ; IIaag, (a France protestante ; Paris, 1817, t. II,

p. 2b5.

BEUREY (Burriacum, Burreium). Cora. du dép. de

l'Aube, arr. de Bar-sur-Seine, cant. d'Essoyes ; 394 hab.

Eaux minérales sulfureuses. Cette localité, qui remonte à

une haute antiquité, est construite au sommet d'une col-

line d'où l'on domine toute la vallée. Au xvi" siècle, Beurey

eut à souffrir des guerres de religion et fut plusieurs fois

pillé. Four éviter de nouveaux malheurs, les habitants

sollicitèrent de Henri lll l'autorisation d'entourer le

village de murs et de fossés, ce qui leur fut accordé

par lettres patentes datées de 1387. Les troubles de

la Fronde éprouvèrent également ce pays ; mais , le

calme rétabli, on laissa disparaître les remparts et les

fossés, dont il reste cependant quelques vestiges. En 1871,

les troupes allemandes y séjournèrent pendantsix semaines.

L'église Saint-Andoche possède une nef du xii" siècle et

certaines parties du xvi". A. T.

BEUREY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-le-

Duc, cant. de Revigny ; 440 hab.

BEURLAY. Cora. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saintes, cant. de Saint-Porchaire ; 630 hab.

BEURMANN (Karl-Moritz von), voyageur allemand,

né à Potsdam le 28 juil. 1833, assassiné à Mao, dans le

Kanem, en fév. 1863. H explora la région du Nil moyen
(1860); dans un second voyage (1862), il alla de Tripoli

au lac Tsad, et fut assassiné probablement par ordre du
sultan du Ouadai. Merx a édité son Glossar der Tigre-

sprache (Leipzig, 1868; trad. aogl.. Halle, 1868).

BEURNONVILLE (Pierre de Riel, comte, puis marquis

de), maréchal de France, né à Champignolle (près Bar-sur-

Seine) le 10 mai 17.32, mort le 28 avr. 1821. Après des

débuts honorables dans les Indes, où il servit sous les

ordres du bailli de Suffren, il séjourna quelque temps à

l'île Bourbon, ou il remplit les fonctions de major et où il

se maria richement. Chevalier de Saint-Louis à son retour,

il acheta en 1789 une charge de lieutenant dans la garde
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suisse du comte de Provence. 11 avait alors rang de colonel.

La Révolution, qu'il approuva, l'éleva rapidement aux plus

hautes fonctions. Maréchal de camp au commencement do

1792, il devint bientôt aide de camp du maréchal Luckner,

défendit avec succès le camp de Maulde et fut peu après

nommé lieutenant-général (aortt 1792). Dumouriez, qui

l'avait en haute estime et l'appelait son Ajax, lui dut en

partie ses victoires de Valmy et de Jemma()es. Appelé le

9 nov. au commandement en chef de l'armée de la Moselle,

ISeurnonville marcha sur Trêves, mais éprouva bientôt

quelques échecs, qu'il dissimula du reste, ou atténua de

son mieux dans ses rapports. Dans une rencontre où il

prétendait avoir tué plusieurs milliers d'hommes à l'en-

nemi, il n'avait, disait-il, perdu que le petit doigt d'un

tambour. Aussi fut-il l'objet de (juelques épigrammes, dans
le genre de la suivante :

Quand d'ennouiis tués on comiite plus de rnillo,

Nous nr perdons rprun doigt, encor le plus petit;
Holà ! Monsieur de Heurnonville,
l.e petit doigt n'a pas tuut dit.

Il était pourtant encore populaire. Appelé en fév. 1793
au ministère de la guerre, il y montra de l'intelligence et

do la fermeté. Mais il regrettait le champ de bataille. Il

y serait sans doute bientôt retourné, si Dumouriez, qui

n'avait pu l'entraîner dans sa trahison et qu'il était chargé
d'arrêter, ne Veut livré aux Autrichiens, avec les quatre

commissaires de la Convention, Camus, (juinette, Bancal
et Lamarqiie (avr. 1793).

Après une dure captivité qui dura plus de deux ans,

lieurnonville, échangé contre la fille de Louis XVI, reparut

en France (nov. 1793) et reprit du service, mais ne sou-

tint pas la réputation exagérée dont il avait quelque temps
joui. Après avoir passé par l'armée de l'intérieur (fév.

1796), il exerça sans éclat le commandement des armées
de Sambre-et-Meuse (1796) et du Nord (1797) et devint

inspecteur général d'infanterie (1798). Le premier consul

l'employa avec quelque succès comme ambassadeur à Berlin

(1800), puis à Madrid (1802). Comblé de bienfaits par

l'empereur, qui le fit grand officier de la Légion d'honneur

(1804), sénateur (1805), comte et titulaire de la séoato-

rerie de Florence (1809), Beurnonville ne se montra guère

reconnaissant. Chargé en 1812: d'organiser une partie des

gardes nationales et, en 1814, de pourvoir à la défense des

frontières de l'Est, il se laissa entraîner aux intrigues de
Talleyrand et concourut, le 1"'" avr. 1814, à la déchéance

de Napoléon. Aussi iit-il partie du Gouvernement provi-

soire et fut-il richement récompensé par la Restauration,

qui le nomma conseiller d'Etat, puis ministre d'Etat, pair

de France et grand'croix de la Légion d'honneur. Pendant
les Cent Jours, il alla rejoindre à Gand Louis XVIII qui,

remonté sur le trône, le confirma dans toutes ses dignités,

le fit maréchal de France (1816), marquis (1817), enfin

chevalier du Saint-Esprit (1820). Il mourut à Paris peu

après avoir reçu cette nouvelle distinction. Il ne laissa pas

de postérité. A. DEBioomt.
BiBL. : Réimpression de l'ancien Moniteur, passim. —

Victoires et conquêtes des Français, t. VI, VII, VIII,
XXIIl. — Arnaclï, ,Iav, Jouy, Norvi.ns, Biogr.iphie nou-
velle des contemporains. — Rabbe, Vieii.h de Boisjolin,
Sainte-Preuve, Biographie des contemporains. — Gou-
viOiN Saint-Cvk, Eloge du maréckal lieurnonville. — De
CouRcELLEs, Histoire des pairs de France, t. VllI.

BEURNONVILLE (Etienne-Martin, baron de), général

français, neveu du précédent, né à la Ferté-sur-Aube

(Haute-Marne) le 11 juil. 1779, mort à La Cha|)elle, près

Pontoise, le 31 janv. 1876. Après avoir servi dans la

marine dès l'âge de quinze ans, il entra à l'école militaire

de Fontainebleau, se fit remarquer àFriedland (1807) et

passa en Espagne (1809) comme aide-de-camp de Macdo-

nald, qu'il suivit au même titre en Russie. Nommé colonel

en 1813, il fut grièvement blessé en défendant le Rhin
contre les Prussiens de Bùlow. Après la chute de Napoléon,

la faveur dont jouissait son oncle s'étendit jusqu'à lui. Il

fut fait baron et mis à la tête d'un régiment de la garde

royale. Pendant les Cent Jours il resta fidèle aux Bour-
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bons, qui l'en roconipensfrent en 1817 par le grade de

maréchal de camp. Devenu pair de France à la mort du

maréchal de lîeurnonville (iS'il), il accompagna comme
aide de camp le duc d"Angoulême en Espagne (1823), et

obtint en 1823 la dignité de grand officier de la Légion

d'honneur. Après 1830, il se démit de la pairie, fut'mis

à la réforme comme général, et vécut dès lors dans la

retraite. A. Debidour.

BEURRE. I. Chimie.— Le beurre estun mélange de gly-

cérides qui, sous forme de globules, se trouve en suspension

dans le lait. En raison de sa faible densité, il s'élève par

le repos à la surface de ce liquide, entraînant dans son

mouvement ascensionnel un peu de sérum et de matière

caséeuse, mélange qui constitue la crème. Pour le puri-

fier, Chevreul le fond dans une éprouvette allongée, on

décante la couche supérieure, on la coule dans de l'eau

à 40" et on lave la masse à deux ou trois reprises diffé-

rentes. Il est alors sous forme d'une masse jaune, légère-

ment acide, entièrement liquide à 26", peu soluble dans

l'alcool ordinaire, qui n'en dissout guère que 3 "^/g à

la température ordinaire. Lorsqu'on le saponifie par la

potasse et qu'on décompose le savon par l'acide tartri-

que, on obtient une série d'acides gras : stéarique, mar-
garique, oléique, caprique, caproique et butyrique ; tous

ces acides, dans le beurre, sont combinés à la glycérine.

La présence de la butyrine différencie le beurre des autres

corps gras. C'est cette butyrine qui, sous l'influence de

l'air, donne naissance à un peu d'acide butyrique libre,

lequel communique aux beurres rances leur odeur désa-

gréable. La proportion de beurre est très variable sui-

vant la provenance du lait: pour 1,000 parties de lait,

il en existe de 35 à 45 parties dans le lait de vache, 85

parties dans celui de la brebis, 34 à 36 parties dans

celui de la femme, 14 parties seulement dans celui d'â-

nesse, ce qui explique la facile digestion de ce dernier

liquide. La quantité de beurre varie, du reste, selon les

différents instants de la traite, étant d'autant plus grande

qu'on se rapproche davantage de la fin de l'opération. Ce

fait est utilisé dans les fermes pour la fabrication du

beurre. Edme Bourgoin.

II. Industrie. — Le beurre est un des éléments

constitutifs du lait, dans lequel il se trouve, ainsi qu'une

partie de la caséine, à l'état d'émulsion, sous forme de

petits globules jaunâtres qui se réunissent par l'agita-

tion. C'est une matière grasse très complexe présentant

la composition suivante :

Oléine 42.2 o/^

Butyrine 7.7

Stéarine et palmitine 50.0
Caproïne et capryline 0.1

On y trouve en outre de faibles quantités d'acides myris-

tique et aracbidique.

Préparation du beurre. Le beurre peut être directe-

temeiit extrait du lait, cependant on le prépare générale-

ment avec la crème, c.-à-d. avec cette partie jaunâtre,

opaque, qui surnage le lait après un repos suffisamment

long. La crème est constituée par les globules butyreux et

par la plus grande partie de la caséine ; ces substances

étant plus légères que le liquide dans lequel elles sont en

émulsion, se séparent de celui-ci peu de temps après la

traite.

La préparation du beurre comprend deux phases princi-

pales : 1" Vérrémaçje; 2» le barattage.

Ecrâmaçje. Le lait destiné à la fabrication du licurre

doit, aussitôt que la traite est faite, être amené à une

température suffisamment basse pour que la fermentation

lactique , cause de l'altération communément nommée
aigrisscnient, ne se produise pas. On arrive- à ce but,

soit en plongeant les vases n^nfcrmant le lait dans des

bassins pleins d'eau iiaiche, soit en faisant usage de

réfrigérants spéciaux, construits d'après le même principe

que ceux des alambics. Le lait convenablement refroidi est
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porté à la laiterie dans des vases spéciaux, de formes

très variables suivant les pays. Ce sont tantôt des pots

en grès à col étroit, tantôt des terrines tronc-coniques

d'une faible profondeur, ou, comme en Suisse, en Franche-

Comté et en Auvergne, des seaux en bois de sapin ou
de peuplier, à bords très bas. Dans beaucoup d'exploi-

tations, on fait également usage depuis quelques années de
récipients en fonte émaillée, très recommandables par leur

grande solidité et la facilité avec laquelle on peut les net-

toyer. Pour simplifier le travail et le matériel, lorsque la

fabrication du beurre est considérable, on a imaginé des

appareils pcrfectionnnés de forme et de dimensions très

variées. Nous n'en citerons qu'un, très répandu, la cré-

meuse Destinon : elle consiste en de grandes cuvettes

rectangulaires en fonte émaillée, d'une capacité de 70
litres environ. Une palette horizontale à long manche,
munie à chaque extrémité de roulettes glissant sur les

bords de la crémeuse, permet d'enlever la crème. Il a

été longtemps admis que la température la plus favo-

rable à la montée de la crème était comprise entre 12
et 15", mais d'après les observations de M. Schutz-
mann, directeur de la station laitière de Lausanne, et de

M. E. Tisserand, directeur de l'agriculture, il y aurait

grand avantage à maintenir la température le plus bas
possible, car : 1" La montée de la crème est d'autant plus

rapide que la température à laquelle le lait est amené et

maintenu, est plus voisine de 0"; 2" le volume de la crème
est plus grand ;

3" le rendement en beurre est plus con-
sidérable.

Ces faits sont prouvés par les expériences suivantes,

dues à M. Tisserand.

Avec du lait maintenu La totaliti' de la crème
à ; a été obtenue au bout de

2" 12 heures.
6» 24 —

14 à la» 36 —
Pour obtenir un kilogr. de beurre, il a fallu :

21 à 24 litres

23 à 24
23 à 23 _
27 à 28
28 à 32 -_

34 à 36 —

de lait

refroidi

pendant

\iQ heures]

à

2"

4°

9"

11"

14"

22"

Lorsque l'on suit pour l'écrémage la méthode du refroi-

dissement, les crémeuses sont placées dans des bacs où

circule un courant d'eau aussi froide que possible, souvent

même on fait usage de la glace. Il existe un très grand

nombre d'appareils pour l'emploi de ce procédé sur les-

quels nous pensons qu'il n'est pas nécessaire d'insister.

La crème étant complètement montée, on l'enlève à la

surface du lait, quelquefois avec la main, le plus souvent

avec des spatules de formes convenables pour les vases en

usage. L'écrémage par le repos est une opération longue, qui,

dans certains cas peut présenter des difficultés, aussi une

méthode simple et rapide était-elle désirable, surtout pour

la grande industrie. En 1878, M. Lefeldt, ingénieur de

Brunswick, imagina une machine pour écrémer le lait au

moyen de la force centrifuge ; son invention eut un grand

succès et rend actuellement de grands services.

La machine centrifuge Lefeldt (fig.l) est une essoreuse

spéciale, composée d'un tambour métallique, rond, qui, mis

en mouvement par une force motrice quelconque, tourne

de huit à seize cents fois par minute autour de son axe.

On remplit de lait le tambour jusqu'à moitié environ,

et, quand une fois il est en mouvement, le lait se trouve

lancé contre les parois et y est maintenu par la force

centrifuge. De cette manière, la crème s'accumule natu-

rellement au côté intérieur du cercle formé par le lait,

parce qu'elle est plus légère. Le couvercle du tambour

forme un plan incliné de l'intérieur vers l'extérieur; on

ajoute lentement du lait maigre au moyen d'un entonnoir

placé dans le tambour, et la couche intérieure, c.-à-d. la
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crème, s'ocoulo la preniièiv hors de l'appareil. L'inven-

teur a apporté un dernier perleetionnenient à eelte eri^-

nieuse, qui permet do la taire tonctionner d'une façon

continue sans (ju'il soit nécessaire de l'arriHer pour enlever

le lait écrémé.

Fii;. t. — Eci'omouse centrifuge Lefeldt. — A, Récipient en
i"er blanc dans le(iiiel on introduit le l:ùt par le tube D ;

O, Axe sur le(]iiel est tixé le récipient A et au'|Ui'l on
commiiniciiie un mouvement do rotation très rapide; G,
Cloison i|iii descend vers le fond du tambour, tout en
laissant un petit espace libre; E, Couvercle fixe;

M, Manchon en tôle «jui enveloiipe le récipient A et qui
porte ;\ son bord supérieur une rigole S avec conduite
de sortie en S'.

Depuis l'invention de M. Lefeldt on a construit un grand

nombre d'appareils basés sur le même principe ; nons ne

citerons ({u'un des plus connus, le centrifuge Laval,

importé en France en 1880 par M. Th. l'ilter; voici la

description du modèle le plus récent.

Cet appareil (fig. 2) se compose d'un récipient à lait,

Fig. 2. — Coupe de l'ècrémeuse centriiiige Laval.

sphéroïdal aplati , en acier, d'une seule pièce de 8 à

10 millim. d'épaisseur, de 30 cenlim. de diamètre envi-

ron, se terminant par une tubulure cylindrique d.

Ce sphéroïde est fixé sur un disque en fer forgé

avec l'axe / qui doit lui communiquer son mouvement de

rotation par l'intermédiaire d'une poulie à gorge K. L'axe l

est formé de deux parties réunies par une genouillère

manchon /;(, qui permet une légère déviation; il est très

solidement maintenu, en iiaut et en bas, par des colliers

constamment graissés. Cet axe repose sur un grain en

acier trempé i et se termine ;\ la partie supérieure par

une sorte de cuvette hémisphéririne h, qni renferme le

récipient mobile.

Ce récipient est coiffé d'un chapeau qui ne participe pas

au mouvement de rotation ; il est composé do deux enve-

loppes B et C en fer blanc, formant deux compartiments

distincts et superposés. Le coin|)artiment B re(;oit le lait

maigre, qui, projeté à la circonférence la plus grande du
récipient, est puisé d'abord par le tube recourbé b, puis

amené jusqu'à l'oritice latéral C prali(iué dans la paroi

de la tubulure cylindri(iue, et enfin versé dans le compar-

timent B d'où un tuyau l'amène au dehors. (Juant au

compartiment supérieur C, il est destiné à recevoir la

crème qui s'élève jusqu'au sommet de cette tubulure

cylindrique, pénètre dans l'oritice latéral e, et sort fina-

lement par un autre tuyau. Une petite vis verticale /' per-

met de régler l'ouverture latérale r, de manière à faire

varier la vitesse d'écoulement du lait maigre.

Alimentation de l'appareil. Le lait à écrémer est

distribué dans le bol séparateur A à l'aide d'un régulateur

fixé au-dessus (invisible sur le dessin). Ce distributeur

cylindrique est muni de deux organes essentiels :

D'une tige coniiiue verticale (invisible ici).

D'un flotteur (invisible ici), dont la tige verticale s'en-

gage dans la partie courbe du conduit ([ui amène le lait

du réservoir dans le distributeur.

En enfonçant plus ou moins la tige conique, on règle

l'arrivée du lait dans le sé|)arateur, et d'autre part le

flotteur maintient constant le niveau du lait dans le petit

distributeur cylindrique.

La calotte a, en cuivre, est placée au centre, et fixée sur

le fond même du séparateur , le filet de lait arrive dans

cette calotte et passe dans le séparateur A par un petit

conduit latéral S. Une palette j représentée par deux
traits verticaux et faisant corps avec la calotte, est entraî-

née avec elle dans le mouvement de rotation et force le

lait à participer à ce mouvement en le projetant contre

la paroi concave du séparateur.

Le réglage de la sortie de la crème peut se faire au
moyen de la tige conique et verticale que l'on enfonce

plus ou moins, au moyen de la vis verticale /.

Barattage. On nomme barattage ou battage, l'opération

qui a pour but de réunir les globules butyreux en suspen-

sion dans la crème ou dans le lait ; cette séparation est

obtenue, comme nous l'avons déjà indiqué, par l'agitation

prolongée du lait. Les instruments qui servent pour l'ex-

traction du beurre sont les barattes, bats-beurre ou beur-

rières. La baratte primitive, telle qu'on la trouve encore

en usage chez les nomades de l'Asie et de l'Afrique, est

une outre en peau, que l'on suspend à un piquet de tente

ou à un arbre et à laquelle on imprime un mouvement
de va et vient longtemps prolongé. Ce système a depuis

longtemps disparu en Europe ; il a fait place à un grand

nombre de machines de plus en plus perfectionnées. Nous
allons passer en revue les différents systèmes de barattes

qui peuvent se ramener à quatre types : 1" Barattes à pis-

ton ; 2" Barattes à tonneau ;
3" Barattes à agitateur

vertical ou horizontal ; 4" Barattes à berceau.

La baratte à piston est le système le plus primitif et

encore l'un des seuls en usage dans la petite culture ; elle

consiste en un vase en bois cylindrique ou conique, en un
piston formé d'un disque de bois percé de trous et ajusté

à un long manche, en un couvercle foré au centre d'un

trou pour laisser passer la tige du piston. Dans certaines

localités, le récipient, au lieu d'être en bois, est en terre

ou en grès. Le travail avec cet instrument est long et

pénible, et on a cherché à le perfectionner en faisant

mouvoir le piston à l'aide d'une manivelle et d'un système

d'engrenages.
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Depuis quelques annexes, les barattes-tonneaux se sont

considérablement répandues; c'est en eflet un système

bien préférable a tous les points de vue. Elles se compo-

sent d'un tonneau dont l'intérieur est garni de planchettes

en saillie formant les batteurs. Le tonneau au moyen de

deux tourillons repose sur un chevalet : une manivelle

fixée à l'un d'eux permet de le mettre en mouvement.

Nous citerons de ce système, les barattes Lefeldt et

Tinckler.

Nous avons à parler maintenant des barattes fixes à

agitateur horizontal et à agitateur vertical. 11 y a entre

ces deux systèmes une grande différence. Dans la baratte

à agitateur vertical, les batteurs tournent autour d'un

arbre placé dans l'axe ; le récipient est généralement un

tonneau, comme dans le système que nous avons indi-

qué plus haut. Elles ont le" grave inconvénient de laisser

facilement suinter le lait par les coussinets qui supportent

la tige transmettant le mouvement aux batteurs. Les prin-

cipaux modèles de ce genre de barattes sont la baratte

Girard, la baratte Valcourt, la baratte Fouju. La baratte

à agitateur horizontal la plus connue est la baratte Ahlborn,

très employée en Danemarck, en Suède et en Norwège.

Elle se compose d'un récipient tronc-conique à l'intérieur

duquel sont fixés trois contre-batteurs verticaux contre

lesquels le batteur principal projette la crème en détermi-

nant son retour au centre du tonneau. L'arbre moteur

est actionné par une manivelle et un système d'engre-

nages. Dans la Flandre ou l'on bal directement le lait, la

baratte la plus employée est celle à berceau, dite tourni-

quet. Elle se compose d'une tinette dans laquelle on

placé des planchettes faisant l'office de batteurs. On sus-

pend la baratte à un chevalet et on lui imprime un mou-

vement de va-et-vient au moyen d'une perche ou d'une

corde. Les barattes que nous venons d'indiquer servent le

plus généralement à battre la crème. On peut également

avec elles battre directement le lait, cependant leurs fai-

bles dimensions compliquent le travail, on a avantage à

employer des appareils spéciaux. L'un des meilleurs est

la baratte Regenwald, construite sur le même modèle que

les barattes fixes à agitation horizontale.

Débitage du beurre. Le liquide blanchâtre qui surnage

le beurre, après le barattage, constitue le lait de beurre;

c'est le mélange des autres éléments constitutifs du lait :

eau, caséine, sucre, sel ; et en outre on y trouve encore

une faible quantité de beurre qui n'a pu être séparé.

Le déiaitage a pour but de débarrasser le beurre du

lait de beurre, que les globules butyreux emprisonnent

au moment où ils se soudent entre eux. Cette opération

est très importante, car le liquide facilement altérable qui

se trouve interposé dans la masse, ne tarderait pas à la

gâter ; le beurre rancirait. Les procédés de délaitage

varient avec les pays. En Normandie, cette opération se

fait dans la baratte, après que l'on en a enlevé le lait de

beurre, et en lavant le beurre à l'eau fraîche jusqu'à ce

que le liquule sorte parfaitement clair de l'appareil. En

d'autres contrées, un premier délaitage à l'eau est fait

dans la baratte et l'épuration est aciievée dans de grands

bacs pleins d'eau fraîche où le beurre est malaxé et mis en

mottes. Le malaxage est une des opérations les plus déli-

cates de la fabrication du beurre ; il doit autant que pos-

sible être fait au moyen de spatules sans que la main

vienne en contact avec le beurre, si l'on veut que le

beurre se conserve bien. Dans certains pays, notamment

en Bretagne et en Danemarck, on considère l'interven-

tion de l'eau dans le délaitage, comme nuisible à la qua-

lité du produit, et on se contente de pétrir le beurre à

sec dans des [létrins en bois de hi'tre.

Le malaxage du beurre est un travail fatigant et dans

les grandes exploitations, il exige trop de temps ; aussi

a-t-on construit des machines s[)éciales qui rendent le tra-

vail [)lus rapide et en même temps le font plus régulière-

ment. Les malaxeurs sont construits presque tous d'après

Je même principe ; ils ne diffèrent que par la forme ou les

dimensions. L'instrument de ce genre le plus simple
est le malaxeur à main ; il se compose d'un cylindre can-

nelé en bois que l'on fait mouvoir sur une table sur

laquelle est placé le beurre. Dans un modèle plus grand le

cylindre malaxeur tourne sur lui-même sans se déplacer

longitudinalemeiit, pendant que la table, qui dans ce

cas est circulaire, est animée d'un mouvement de rotation.

Après l'opération que nous venons de décrire, le beurre
subit souvent un dernier traitement avant d'être livré à
la consommation. On le place sous de fortes presses, où
les dernières traces d'eau sont expulsées ; il prend alors

la forme de grosses mottes cylindriques, sous laquelle il

est généralement vendu.

Conservation du beurre. Le beurre frais exposé à l'air

ne tarde pas à s'altérer ; il rancit d'abord à l'extérieur,

puis à l'intérieur. Il devient alors impropre à la consom-
mation. Pour obvier à cet inconvénient deux procédés de

conservation sont en usage ; le salage et la fonte. La
première opération consiste à malaxer le beurre avec une
quantité variable de sel marin, suivant que l'on veut

avoir du beurre sald ou demi-sel, et à l'enfermer dans des

vases en grès, que l'on a soin de placer dans un lieu

frais. Il s'en fait sous cette forme un grand commerce
d'exportation, particulièrement en Danemarck et en Hol-
lande ; le beuire est alors emballé dans des tonneaux ou

des boites en fer blanc. La fonte du beurre se fait à feu

nu ou au bain-marie ; cette opération consiste à chauffer le

beurre à un feu modéré et à en séparer les impuretés qui

se déposent au fond de la chaudière ou qui surnagent la

masse. Le beurre fondu se conserve beaucoup plus long-

temps que le beurre salé ; seulement celui-ci a l'avantage,

lorsque la proportion de sel n'est pas trop considérable, de

pouvoir être consommé directement comme le beurre

frais, dont il conserve les qualités.

Falsifications. En raison de sa grande consommation,

le beurre est une des matières qui a subi de la part des

falsificateurs le plus d'additions de corps étrangers. On
peut diviser les différentes falsifications en six groupes

suivant les corps ajoutés :

1° Borax, alun, verre soluble dans le but de retenir la

plus grande quantité d'eau possible.

2° Substances organiques en poudre : amidon, farine,

pulpes de pomme de terre, fromage blanc.

3° Substances minérales pulvérisées : argile, craie,

plâtre.

4° Matières colorantes : rocou, safran, curcuma, dérivés

azoiques.

5" Corps gras naturels : suif, axonge, graisse d'oie,

beurre rance baratté avec de l'huile.

6" Corps gras industriels, margarine, beurre de marga-
rine.

La falsification par les corps gras naturels et indus-
triels est la plus fréquente ; la cause en est certainement

à la grande extension qu'à prise en quelques années la

fabrication de la margarine.

Analyse du beurre, recherche des falsifications. L'a-

nalyse du beurre comprend les dosages suivants :

V Humidité.

2° Matières insolubles dans l'éther (lactine, caséine).

3° Cendres (recherche et détermination de leur nature).
4" Matière grasse.

5" Point de solidification des acides gras.

6" Acide gras (% de la matière grasse).

7' Recherclie des matières colorantes.

8" Matières d'origine organique (fécule, etc.),

9" Examen microscopique.

Dosage de l'humidité. On pèse 20 gr. de beurre dans
une capsule de porcelaine ; on les chauffe pendant une
heure au bain-marie, en ayant soin de remuer continuelle-

ment, et ensuite on abandonne à l'étuve jusqu'à cessation

de perle de poids. A ce moment, on pèse et la différence

donne le poids de l'humidité.

Matières insolubles dans l'éther et cendres. Le résidu
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des 20 gr. de beurre est épuisé par l'éther, la partie

insoluble est desséchée à 120° et pesée. Soit P le poids

trouvé, il représente les matières insolubles plus les cen-

dres. On calcine le filtre, on pèse et on a ainsi le poids

des cendres F'. P-P" donne le poids des matières inso-

lubles dans l'éther. Les cendres sont ensuite reprises par

l'eau et analysées pour y retrouver les matières miné-

rales qui peuvent y avoir été ajoutées.

Matière groise. On additionne les poids de l'eau et

des matières insolubles dans l'éther, des cendres, et on

retranche de 100 pour avoir la quantité de matière grasse.

On peut aussi épuiser par le sulfure de carbone ou l'éther,

évaporer le dissolvant et peser le résidu.

Acide gras (Procédé Hehner). On tond au bain-marie à

une température de 80" une quantité quelconque de

beurre, et on filtre à chaud. On décante la couche de

graisse qui se forme et ou filtre à nouveau dans un petit

vase à filtrations chaudes placé à l'étuve à 85", on laisse

refroidir et on pèse. On prend 10 gr. environ de la subs-

tance refroidie que l'on met dans une petite capsule de

porcelaine, on en détermine exactement le poids. La

matière grasse est saponifiée par la potasse en solution

alcoolique (10 gr. de potasse pour 100 '^'^ d'alcool) ; on

constate que l'opération est terminée, lorsque quelques

gouttes d'eau ajoutées brusquement ne déterminent aucun

trouble. La solution ainsi obtenue, est évaporée à consis-

tance sirupeuse au bain-marie ; le résidu est dissout dans

100 à 150 '"' d'eau acidulée par l'acide sulfurique. Si

cette nouvelle solution est chauflée suÊQsarament longtemps

au bain-marie, les acides gras viennent former une couche

a la surface. On les recueille sur un filtre mouillé ; on

lave sufiisamment; on laisse refroidir la masse et les acides

gras sont enfin desséchés à l'étuve à 100" et pesés. Les

acides gras obtenus ainsi peuvent servir à la détermination

du point de solidification. A cet etïet ils sont introduits

dans un tube à essai, en chauffant légèrement pour liqué-

fier la matière. Le point de solidification est ensuite

déterminé avec un thermomètre très exact.

Procédé Dalican. Dans cette méthode on saponifie le

beurre par un mélange composé de 80'^'' d'alcool à 80» et

de G gr. de soude caustique dissoute dans 6 à 8"^'' d'eau.

Le savon formé est dissout dans loO"^" d'eau et décomposé

par 20 gr. d'acide chlurhydrique étendu de quatre fois

son volume d'eau. Le reste de l'opération est conduit

comme il a été dit plus haut.

Titrage direct du beurre par une solution alcoolique

de potasse. Ce procédé, indiqué par M. J. Kœttstofer, est

basé sur ce fait, que les matières grasses exigent pour se

saponifier des quantités d'autant plus grandes de potasse

qu'elles renferment des acides gras à poids moléculaire

moins élevé, et par conséquent le beurre est celle qui en

exigera le plus.

Agents de conservation. On agite le beurre avec de

l'eau tiède, et on laisse refroidir; dans cette eau, les

réactifs habituels décèleront la présence du borax, du

bi-carbonate de soude ou de l'acide salicylique.

Colorants. Le beurre est agité avec de l'alcool faible

tiède ; celui-ci est décanté et évaporé. Le résidu servira à

déceler les différentes matières colorantes employées pour

la coloration artificielle du beurre.

Matières organiques. Le beurre est dissout dans

l'éther, toutes les matières étrangères se déposent ; et il

est facile alors d'en déterminer la nature. Le microscope

est très utile dans la recherche des falsifications du beurre,

il permet de reconnaître facilement l'amidon de blé, la

fécule de pomme de terre, la pulpe, etc. Ch. (Iirard.

111. Economie domestique. — La quantité de lait pou-

vant, par les méthodes usuelles, donner un kilogramme,

est variable suivant les pays. A Jersey, c'est de 13 à

16 litres; en Angleterre dans le Devonsliire, c'est 20;
en France, à Roville, 21 ; en Prusse 28,10 ; en Bel-

gique 30; en Suisse, à Claris, 35,20. La moyenne est de

28 litres, soit 35 gram. 5 par litre. A Roville, une vache

donne 50 kilogr. de beurre par an; en Angleterre, la

moyenne est de 68, en Hollande de 70. Dans les polders

de la Belgi(]ue et de la Hollande, les bonnes vaches don-
nent jusqu'à 130 kilogr. A Jersey, onobtient250 kilogr. En
calculant sur 1,800 litres de lait comme produit moyen
annuel d'une vache, et 28 litres pour produire un kilogr.

de beurre, on doit obtenir 64 kilogr. par tête, soit un
kilogr. par semaine.

La terre classique de la fabrication du beurre est le Bessin ;

les cantons de Bayeux, de Trévières, d'Isigny, dépendant
de cette contrée, ne possèdent que des herbages. Deux ou
trois fois par jour, le traijage a lieu, dans des vases de
cuivre jaune connus sous le nom de cannes. Le lait, à
travers un tamis, est versé dans des vases en grès non
poreux et de forme cylindrique nommés scrènes ; tous les

jours les serènes sont nettoyées et séchées sur les char-
bons. La laiterie, objet de tout l'oigueil du fermier, est

toujours au rez-de-chaussée, au N., à l'abri des vents du
S. La dépense d'eau y est considérable; parfois des tuyaux
souterrains débouchant dans l'intérieur vont prendre l'air

au dehors. Un thermomètre fait connaître la température
qu'en hiver on entretient dans certaines grandes laiteries

avec un calorifère. En été, on arrose les dalles, et sou-
vent une rigole traverse la pièce. Quant au battage, il se

fait dans une pièce spéciale appelée laverie, munie d'une

pompe. Le beurre, ramassé en motte, est recouvert d'un
linge et ensuite expédié soit sur Paris, soit sur l'Angle-

terre. Il n'est pas toujours expédié à l'état frais, mais à

l'état de beurre salé et de beurre fondu. La marchandise
s'expédie ou dans des barriques à douves bien jointes,

ou dans de grands vases en grès de Noron (Calvados)

ou de Vin-de-Fontaine (Manche). Le beurre fondu est

préparé à une température de 90 à 100 degrés. Après
l'avoir décanté, on l'enferme dans des vases de grès de
peu de capacité et de petit orifice.

Quelques chiffres nous donneront une idée du com-
merce du beurre, qui est une richesse pour la Bretagne
et la Normandie. A Paris, marché principal de la denrée,

il a été introduit en 1884 dix-sept millions six cents

soixante-dix mille sept cent quatre-vingts kilogr. de
beurre. Quant à l'exportation dirigée principalement sur

l'Angleterre, elle est considérable. En 1869 elle s'élevait

à 71 millions de francs, en 1876 on arrive à 102 rail-

lions, en 1882 à 113, c'est le point culminant. En 1885
l'exportation a été de 95 millions 46,000 francs. Il est

regrettable que, dans le commerce, l'emploi de la marga-
rine et autres matières grasses altèrent la qualité d'un

produit agricole qui arrive en France à une si grande
perfection. Ach. Mercier.

IV. Thérapeutique. — A l'intérieur : Le beurre doit

être prescrit, comme les autres corps gras et à titre

meilleur comme plus digestible, dans les circonstances où

il est besoin d'ajouter à l'organisme des substances com-
bustibles et respiratoires, des éléments pour la création

de l'énergie, et d'utiliser plus complètement les albumi-
noides et viandes de la digestion. On l'emploiera donc, le

système digestif intestinal et les glandes salivaire, pan-
créatique et biliaire, étant intacts, chez les sujets faibles,

scrofuleux ou tuberculeux. De temps immémorial les

Japonais donnent des boulettes de beurre salé à leurs

phtisiques. Béhier substituait le beurre à l'huile de foie

de morue. Trousseau prescrivait des tartines de beurre

assaisonnées de chlorure de sodium, d'iodure et de bromure

de potassium, aux enfants lymphatiques, scrofuleux ou

cachectiques. Par contre, le beurre sera contre-indiqué

chez les dyspeptiques intestinaux, les fiévreux, les obèses,

les sédentaires et les habitants des pays chauds.

On peut employer le beurre frais, lavé, sucré, comme
excipient extemporané pour administrer aux enfants des

médicaments en poudre.

A l'extérieur : Le beurre peut servir pour enduire les

doigts dans les explorations des organes profonds. Long-

temps il a été le pansement des vésicatoires, et la base des
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pommades opl)lalmiqiies (du lîégont, de Beiiedict, de

Saint-Aiidn^ de Bordeaux...); ma'» >' est ^ j>^ste titre

abandonné parce qu'il s'altère rapidement, rancit et de-

vient irritant ; il est avantageusement remplacé par les

graisses minérales inaltérables, la vaseline entre autres.

D'' ClERMONT.

Hihl : 1» Chimie. — Braconnot, An. phys. et c/i., 1815,

t XCIll, 227. — Chevueul, id., 1823, t. XXU, 3G6. — Bro-
MEis. id., 1843, t. VII, 245.

?" THKRArEUTiQUE. — GuBLER , Commpntaires sur le

Codex. — KoNSSAGRivEs, Hygl ne des malades.

BEURRE (Arbres à). Nom donné à certains végé-

taux, qui fournissent à la thérapeutique, à l'industrie ou

à l'économie domestique, des substances grasses n'ayant

souvent d'autre ressemblance avec le beurre que leur

aspect. Tels sont notamment les Sapotacées des genres

Baitm et Bntyrn.spermum (V. Bassia). Ed. Lef.

BEURRE DE Cacao. S'extrait par ébuUition des graines

broyées du Theobroma Cacao L. (V. Cacao).

BEURRE DE Galam ou d'AFRiQUE (V. Bassia).

BEURRE DE Muscade. S'extrait par expression des

graines du Mijrisfica fragrans Hott. (V. Muscadier).

BEURRE de Palme. Fourni par plusieurs Palmiers,

mais surtout par VElœh guineemis L. (V. Elaeis).

BEURRE DE Péki. Provient des graines du Cartjocur

buti/rosum Wilid. (Pekea butyrosa Aubl.), arbre de la

famille des Ternstrœmiacées (V. Carvocar).

BEURRE Végétal. Désigne la pulpe du fruit du Persea

grali-isima Gaerln. ou Avocatùr (V. ce mot).

BEURRIÈRES. Corn, du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

d'Ambcrt, cant. d'Ariane; d,239 hab. Eglise romane qui

dépendait, avant la Révolution, du prieuré de Sauxil-

langes.

BEURTIA. Les puits de mine sont appelés beurtias ou

bwrs (juand ils sont renfermés dans l'intérieur (V. Bure).

BEURVILLE. Coiii. du dép. de la Haute-Marne, arr.de

Wassy, cant. de Doulevant-le-Cbûteau ; 393 hab.

B EUSSENT. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Montreuil-sur-Mer, cant. de Hucqueliers; 6bi hab.

BEUST. Famille noble allemande, originaire de la

Marche de Brandebourg, avec des propriétés en Saxe et

en Silésie. Ses principaux membres furent : Joliannes von

Beust, évoque de llavelberg, mort en 1427 ; Joachim

von Beust, savant jurisconsulte, né à Mockern le 19 avr.

1522, mort à Planilz, près Zwickau, le 4 lév. 1597, pro-

fesseur à Wiltenberg (lonl), auteur d'une Enarralio

evangeliorum et epùtolanim, dix fois rééditée, d'un

traité De connubiorum et dntium; etc. —Joachim-Frie-

drich von Beust, né en l(i96, qui fut lait baron; son

frère, Karl-Leopold, qui reçut le titre de comte (1777).

— A la descendance du premier (ligne aînée ou baronale)

appartiennent Frieirich-Ferdmmd, comte de Beust, le

célèbre homme d'Etat autiicbien (V. ci-dessous) et son

frère Friedrich Konstanlin, baron de Beust, ingénieur,

né à Dresde le 13 avr. 1806, élève de l'école des mines

de Freiberg; directeur des mines de Saxe (1842), puis

inspecteur général des mines et salines de l'Autriche (Cis-

leithanie), savant distingué. — A la ligne cadette ou

comtale se rattachent : Ernst-Augu.st, né le 21 nov.

1783, mort le 5 févr. 1859, directeur des mines du

royaume de Prusse. — Karl-Louis, né à Friedrichstanneck

(Saxe-Allenburg) le 12 févr. 1811. Il fit toute sa carrière

au service du duc de Saxe-Altenburg dont il gouverna

les Etats comme ministre et qu'il représenta à lierlin,

ainsi que les autres principautés delà Tburinge, de 1853

à 1867. A.-M.B.

BEUST (Friedrich-Ferdinand, comte de), homme d'Etat

allemand et autricliien né le 13 janv. 1809 à Dresde, mort

en oct.1886 en Autriihe.M. de Beust, après avoir étudié

à Gœttingue et à Leipzig, entra dans la diplomatie et lut

attaché aux légations de Saxe à Berlin (1836), à Paris

(1838). à Munich (1841 et 1846), à Londres (1846). En

1848, il devint ministre de Saxe à Berlin. En 1849, il

rentra en Saxe où il fui successivement ministre des affaires

étrangères, ministre de l'intérieur et président du conseil.

Lorsque la Révolution éclata à Dresde en 1849, Use réfu-

gia avec le roi dans la forteresse de Kœnigstein et réclama

le secours de la Prusse. Il soutint à l'intérieur une poli-

tique essentiellement conservatrice, policière et réaction-

naire. A l'extérieur — la Saxe comptait alors pour quelque

chose en Allemagne et par suite en Europe — il conclut

avec la Prusse l'alliance dite des Trois Bois, puis il s'ef-

força d'augmenter l'importance des petits Etats allemands

qui auiaient, à côté de la Prusse et de l'Autriche, formé

un troisième groupe assez considérable. Lorsque la Prusse

et l'Autriche eurent reçu de la Diète le mandat d'occuper

le Schleswig-Holstein, M. de Beust essaya de constituer

avec le Wurtiemberg, le Hanovre et la Bavière un groupe

qui soutint la candidature du duc d'Augustenbourg. H fut

le représentant de la Diète à la conférence de Londres

(1864). Mais il ne put réussir à empêcher la Prusse et

l'Autriche de se partager k leur gré un pays allemand ou

soi-disant tel, sous prétexte de l'aB'ranchir du joug danois

et de le rendre à lui-même (Convention de Gastein,

14 aoiit 1865). Quand la guerre éclata (6 juil. 1866)
entre la Prusse et l'Autriche , la Saxe prit résolu-

ment parti pour cette dernière puissance. Mais elle fut

occupée par les Prussiens et le roi Jean obligé de se

réfugier en Autriche. M. de Bismarck qui, à ce moment,
considérait M. de Beust comme son plus redoutable

adversaire politique, refusa de l'admettre aux négo-
ciations pour la conclusion de la paix. Le zélé défenseur

des petits Etats allemands dut donner sa démission de

président du conseil saxon (19 août 1866). Sa carrière

politique semblait finie ; elle allait recommencer tout

entière plus brillante que jamais. Par suite du traité de

Prague, qui mettait fin à la guerre contre la Prusse,

l'Autriche se trouvait définitivement exclue de la Confédé-

ration germanique, où elle avait prétendu grouper autour

d'elle les petits Etats et jouer un rôle prépondérant.

L'empereur François-Joseph se trouvait vis-à-vis de ses

sujets de diverses races dans une situation des plus cri-

tiques. Ses. essais de libéralisme centraliste n'avaient pas

réussi et les Magyars refusaient obstinément de figurer au

Parlement de Vienne. L'empereur ne trouvait dans son

entourage aucun homme d'Etat capable de liquider une
situation difficile. Il eut l'idée de s'adresser à M. de Beust.

C'est là un des faits les plus bizarres de l'histoire contem-

poraine. Que l'on imagine la France après le traité de

Francfort empruntant un ministre à la Belgique ou à la

Suisse ! M. de Beust reçut le titre de ministre des aflaires

étrangères et de la maison de l'empereur. Etranger à

l'Autriche, il ne voyait dans l'histoire intérieure de la mo-
narchie qu'un seul fait, c'est qu'en 1848 et 1849 les

Hongrois avaient organisé une révolution formidable, qu'on

ne pouvait rien faire sans eux; comme Allemand, il n'était

pas suspect de sympathie exagérée pour les Slaves. Dès le

mois de décembre 1866, il se rendit à Budapest pour

négocier avec le parti Deak ; il fut convenu que l'empereur

donnerait à la Hongrie un ministère indépendant et se

ferait couronner. Le ministère hongrois fut en effet cons-

titué (fév. 1867) et le couronnement eut lieu au mois de

juin suivant. Ainsi fut établi le système politique du dua-
lisme qui partageait l'Etat autrichien en deux Etats dis-

tincts n'ayant de commun que la personne du souverain,

la guerre et les aflaires étrangères. C'est alors que furent

créés les mois de Cis et de Transleithanie (V. Autriche).

Ce système provoqua chez les peuples slaves, livrés d'un

côté aux Allemands, de l'autre aux Hongrois, de graves

protestations. M. de Beust reçut le titre de chan-

celier de l'empire (1868). En cette qualité, il joua un rôle

considérable dans les afl"aires intérieures de l'Etat et sou-

tint de toute son autorité le ministère cisleithan qui se

proposait, suivant un mot célèbre attribué à M. de Beust

lui-môme « de mettre les Slaves au pied du mur ». Il fit

adopter la loi concernant le mariage civil, abolir la con-

trainte par corps et mettre un impôt de 16 "/„ sur les
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fonds autricliiens. Il défendit la loi qui reconstituait l'armée

autridiienne sur de nouvelles bases et créait une landwehr,

A l'extérieur, il s'eQorça de rétablir les bonnes relations

de l'Autriche avec la l'russe, la Russie et l'Italie. En
-18(59, il se rencontra à Baden avec le chancelier russe,

le prince Gortchakov ; la même année, il accompagna l'em-

pereur en Egypte et conclut avec la Porte une convention

d'après laipielle la Turquie s'engageait à concentrer un

corps d'armée en Herzégovine pour tenir en échec le Mon-

ténégro dont on redoutait les visées sur la Dalmalie. Pen-

dant la guerre franco-allemande, il montra quehjucs vel-

léités de soutenir la France, mais elles ne se réalisèrent

pas et M. de Bismarck n'eut guère à craindre de retrouver

en face de lui le rival qu'il avait autrefois évincé. L'Au-
triche, surprise par les événements, contenue par la

Russie, garda une absolue neutralité. Toutefois, on assure

que M. de Bismarck ne voyait pas sans jalousie son rival

au pouvoir et qu'il contribua à le faire renverser lorsque

le ministère Hohenwart, ministère fédéraliste, tomba au

mois de nov. 1871. A cette époque, M. de Beust donna

sa démission et fut remplacé au ministère des affaires

étrangères par M. Andrassy. En 18(i6, l'empereur lui

avait donné le titre de comte ; il nomma son ancien mi-
nistre à l'ambassade de Londres et le fit membre de la

Chambre des seigneurs. Depuis (1878), M. de Beust fut

nommé à l'ambassade de Paris qu'il a occupée jusqu'en

1882, époque oii il dut prendre sa retraite. Très répandu

dans les salons, agréable causeur, musicien amateur, il

obtint de grands succès dans la société parisienne. Ses

mémoires posthumes ont paru à Stuttgart au commence-
ment de l'année 1887 : Aus drei Viertel lahrhunderten,

Erinnerunqcn und Aufieichnungen von Friedrich

Grafvon Betist. lue traduction française des Mémoire!)

de M. de Beust a été publiée (Paris, 1888, 2 vol, in-8).

L. Léger.

BiBL. : !.. Léger. Histoire de iAutriche-Hongrie i 2' éd.,

Paris. 1S8S. — Laveleve, la Prusse et l'Autriche; Paris,
1870. — L'Empire austro-hongrois et la politique du comte
de Beust, par un Anglais; Paris, 1868. — Ebeling, Fr.
Grafvon Ueust, sein Leben und Wirken; Leipzig, 1870. —
Asos, Graf Beual und die Œster. Nationalitxten-Politik;
Pest, 1871.

BEUSTE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. E. de May ; (5-24 hab.

BEUTAL. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. de

Montbéliard : -23-2 hab.

BEUTEL. Monnaie de compte employée en Turquie; vaut

1 1 1 fr. Le beutel d"ûr vaut tiO bcutels ordinaires.

BEUTEL (Tobias), malhématicien et astronome alle-

mand de la seconde moitié du xvii" siècle. Il a écrit en

latin de nombreux traités sur les comètes, les éclipses, etc.,

une liste des principales conjonctions de Jupiter et de

Saturne depuis le commencement du monde jusqu'en 1683,
une histoire des comètes depuis le déluge jusqu'en I(i83,

une table logarithmique des sinus, et en allemand :

Mathematische Schôneit et Geometrischer Lustgarten
(Dresde. 16!)0). L. S.

BEUTH ( Peter-Christian-Wilhelm ) , fonctionnaire

prussien, né à Clèves le -28 déc. 1781, mort à Berlin le

27 sept. 1833. Il a joué un rùle de premier ordre dans
le développement de l'industrie de la Prusse, à partir de

1813; il était directeur de l'industrie, du commerce et des

travaux publics ; il prit sa retraite en 1843.
BEUTH EN ou OBER BEUTH EN. Ville d'Allemagne,

royaume de Prusse, prov. d'Uppeln (Silésie), sur la rive

droite de l'Oder ; 22,81 1 hab. Sa prospérité très rapide est

due aux mines de fer, de zinc et de houille des environs.

BEUTIN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Montreuil-sur-Mer, cant. d'EtapIes ; 163 hab.

BEUTRICH (Pierre), homme d'Etat calviniste, né à

Montbéliard en 1338, mort à Heidelberg le 12 fév. 1387.
Après avoir suivi les cours de l'université de Tubingue, il

vint apprendre le droit en France dans la célèbre univer-

sité de Valence, où il prit le grade de docteur. Fré-
|

déric III, électeur palatin, le fit entrer dans son conseil

ordinaire. Membre de la régence de Montbéliard en 1373,
il entra au service du comte palatin Jean-Casimir, qui

lui confia une mission à Berne, où il leva un corps suisse

de 7,01K) hommes qui fut envoyé au secours des protes-

tants français. Beutrich négocia la paix avec Henri III qui

devait payer à Jean-Casimir une somme considérable. Le

roi de France ne tint pas ses engagements. Beutrich lui

fut envoyé en 1377, mais n'obtint que des promesses

vagues. En 1578, il accompagna Jean-tlasimir dans les

Pays-Bas, avec l'emploi de colonel. En 1383, il conduisit

une armée au secours de l'archevêque de Cologne, Cebhard

Truchsess, qui venait dépasser à la réforme. Il fut blessé

à Kaiserswerder, et retourna à Heidelberg, l'expédition

ayant échoué. Beutrich a écrit une Apologie de sa con-

duite en Suisse en 1375, à la suite de l'interdiction qui

lui fut faite, en 1579, d'entrer dans le cant. de Berne.

BiBL. : MoRERi, Dictionnaire historique; Paris, 1759,
t. 11, p. 443, in-fol. — Haao, la France protestante ; Paris,
1847, t. II, pp. '^57 et suiv.

BEUVARDES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Châ-
teau-Thierry, cant. de Fère-en-Tardenois ; 759 hab.

BEUVE ii'Antone. Ancienne chanson de geste française

qui a joui d'une grande vogue et a, par suite, subi plus d'un

remaniement. On en possède de nombreux manuscrits qui

offrent trois rédactions distinctes. Voici les grandes lignes

de ce récit légendaire. Antone, ville dans le voisinage de

Mayence, que plus tard on a transportée en Angleterre en
l'identifiant avec Southampton, a pour seigneur Gui, qui est

assassiné à la chasse par Doon de Mayence, amant de sa

femme, poussé au meurtre par cette dernière. Vendu à des

marchands étrangers, le petit Beuve, fils de la victime,

passe en Orient, où il a de nombreuses aventures au ser-

vice du roi d'Arménie dont il épouse enfin la fille, Josiane

ou Drusiane, selon les versions. De retour dans sa patrie,

il venge la mort de son père en tuant Doon de Mayence et

est obligé de fuir de nouveau. Sa femme, déguisée en jon-

gleur, réussit à le rejoindre, et tous deux gagnent l'Orient

0(1 les attendent de nouvelles et interminables aventures.

Ce récit, qui est peut-être d'origine germanique, s'est

répandu dans toute l'Europe par Pintermédiaire de la

poésie française. Dans la littéralure italienne, on compte

jusqu'à cinq rédactions différentes de Bovod'Antona : le

traître Doon de Mayence est devenu le type de tous les

traitres qui figurent dans l'épopée chevaleresque italienne

où on a soin de les rattacher artificiellement à la famille

des Maganzesi, L'ancienne littérature anglaise possède un
poème intitulé Sir Bevis, qui représente assez fidèlement

l'une des trois rédactions françaises de Beuve d"Antone.
La littérature islandaise a une Bevers Saga. Par l'inter-

médiaire de l'italien, notre récit a passé en Orient, où il a

été traduit en hébreu en 1501 et où cette traduction

hébraïque a elle-même servi de point de départ à une

traduction roumaine. L'Italie l'a sans doute transmis direc-

tement à la Grèce, qui l'a introduit en Russie : dans ce

dernier pays circule encore aujourd'hui une nouvelle popu-

laire sur « le célèbre et valeureux héros Bova Korolevitch

et la belle princesse Drouchnevna». — La chanson de geste

de Beuve d'Antone est encore inédite. Ant. Thomas.

BiBL. : Hist. nu. de la France, t. XVIII, p. 748. — Pio
Rajna,/ Reali di Francia; Bologne, 1872, p. 491. — Nyrop,
Siocia delV epopea francese; Firenze, 1886.

BEUVEAU (V. BivEAu).

BEUVEILLE-ET-DoNCOURT. Com. du dép. de Meurthe-

et-Moselle, arr. de Briey, cant. de Longuyon ; 865 hab.

BEUVEZIN. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.

de Toul, cant. de Colombey ; 303 hab.

BEUVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,

cant. de Douvres; 338 hab.

BEUVILLERS. Com. du dép. du Calvados, arr, et

cant. de Lisieux, sur l'Orbec; 631 hab. Importante

fabrique de toiles. De l'ancien château féodal sul)siste

une poterne fianquée de deux tourelles (xvi'^ siècle).
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L'une dos pièces a conservé un très intéressant pavage en

terre cuite émaillée.

BEUVILLERS. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Rriev. cant. d'Audun-lcRoiiian ; 251 hab.

BEUVRAGES. Corn, du dép. du Nord, arr. et cant. N.

de Valenrieniu'S ; l,b2t) hab.

BEUVRAIGNES. Com. du dép. de la Somme, arr. de

Montdidier, cant. de Koye : i/lSS hab.

BEUVRAY (Mont) (V. Bibracte).

BEUVREQUEN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de r>oulogne-sur-Mer, cant. de Marquise ; 318 hab.

BEUVRIGNY. Com. du dép. de la Manche, arr. de

Saint-L6. cant. de Tessy-sur-Vire ; 321 hab.

BEUVRON. Rivière de France, aftluent de la Loire,

prend sa source en Sologne dans un élang voisin d'Argent

(dép. du Cher) et se dirige del'E. à l'O. en se rapprochant

de la Loire dans laquelle elle se jette (rive gauche) à

Candé, village situé à trois lieues au-dessous de Blois. Le

Beuvron a presque tout son cours (i2a kil.) dans le dép.

du Loir-et-Cher. Il y traverse les localités suivantes : la

Motte-Beuvron, la Ferté-Beauharnais, Neung, Neuvy-sur-

Beuvron, Bracieux, Cellettes et Candé où il reçoit une

autre rivière solognote, le Cosson, à son confluent même
avec la Loire. Fernand Bournon.

BEUVRON. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Cla-

mecv, cant. de Brinon-les-Allemands ; 276 hab.

BEUVRON-EN-AuGE. Com. du dép. du Calvados, arr.

de Pont-l'Evêque, cant. de Cambremer; 474 hab.

BEUVRY. Com. du dép. du Nord, arr. de Douai, cant.

d'Orcbies ; 4,738 hab.

BEUVRY. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Bélhune, cant. de Cambrin, sur la Louanne ; 3,656 hab.

Station du chem. de 1er du Nord, ligne de Béthune à

Lille. Belle église gothique (xv" siècle) , qui renferme

des fonts baptismaux de la même époque formés d'une

cuve octogonale de marbre rouge surmontée d'un dais de

chêne sculpté.

BEUXES. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant.

de Loiidim ; 435 hab.

BEUZEC-Cap-Sizun. Com. du dép. du Finistère, arr.

de Quimper, cant. de Pnnt-Croix, près de la baie de

Douarnenez ; 2,i78 hab. De nombreux monuments méga-

lithiques sont épars sur le territoire de cette commune :

Près de Kerbanalec une allée couverte"; à Luguenéei^ihi

de Castel Beuzec, plusieurs menhirs ; à Kerxoal un

tumulus, etc. Camp fortifié très ancien dit Camp de la

Fontenelle. L'église de Beuzec est surmontée d'un clocher

renKiri|iiable.

BElJZEC-CoNQ. Com. du dép. du Finistère, arr. de

Uuimper, cant. de Concarneau, près de la rivière de Con-

carneau ; 3,156 hab. Minoteries.

BEUZEVAL. Com. du dép. du Calvados, arr. de Pont-

rEvé(|ue, cant. de Dozulé, auprès de l'embouchure du Douet

ou Drachon; 1 ,063 hab. Stat. du ch. de ter de l'O. , ligne de

Trouville à Dives. Eglise du xu" siècle, souvent remaniée

Eglise de Beuzeval, d'après une photographie.

et notamment au xv% dans une situation pittoresque.

Depuis quelques années s'est formé sur la côte un nou-
veau groupe d'habitations. C'est le Nouveau-Berueval,
que la rivière seule sépare d'Houlgate. Etablissement de

bains de mer très fréquenté sur une plage de sable fin

très découverte à marée basse.

BEUZEVILLE. Ch.-l. de canL du dép. de l'Eure, arr.

de Pont-Audemer, sur un plateau qui domine la Morelle
;

2.497 hab. Sur la grande place, entourée de maisons
d'un aspect riant, s'élève un château d'eau en briques et

un marché couvert. Eglise du xiii» siècle, restaurée ou
plutôt reconstruite en grande partie en 1861, — Moulins;

tissage de toiles.

BÉUZEVILLE-au-Plain. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Valognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise ; 70 hab.

BEUZEVILLE-la-Bastille. Com. du dép. de la Manche,

arr. de Valognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise; 356 hab.

BEUZEVILLE-i.a-Gremer. Com. du dép. de Seine-In-

férieure, arr. du Havre, cant. de Bolbec; 821 hab.

BEUZEVILLE-LA-GuERARi). Com. du dép. de Seine-In-

férieure, arr. d'Yvetot, cant. d'Ourville; 318 hab.

BEUZEViLLETTE. Com. du dép. de Seine-Inférieure,

arr. du Havre, cant. de Bolbec; 830 hab.

B EVAG N A. Ville de rOmbrie (Italie centr.), à 35 kil. S.-E.

de Pérouse, sur le Clitunno sous-affl. de la rive gauche du
Tibre. Lignite, chanvre, toiles, bons vins du pays, le Pizzo-

tello et le Cornata. Bevagna, jadis Mevania, nourrissait

dans ses pâturages les taureaux blancs destinés aux sacri-

fices. Pop. en 1881, 3,003 hab.

BEVELAND. Nom de deux Iles de Hollande, prov. de

Zélande, à l'embouchure de l'Escaut. La plus petite, Nord-

heveland, a 12 kil. de long sur 4 de large. En 1532.

elle fut entièrement submergée et, pendant quelques

années, on ne vit que les pointes des clochers de ses an-

ciens villages ; ensuite, la mer se retira peu à peu et, le

siècle suivant, cette ile fut desséchée et protégée par les

digues. La seconde, Sud-Beveland, est très fertile, bien

cultivée, et a 35 kd. de long sur 17 de large. Elle renferme

un grand nombre de villages et la ville de Goes à son

extrémité septentrionale. M. d'E.

BEVENAIS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La-Tour-

du-Pin, cant. du Grand-Lemps; 879 hab.

BEVER (Thomas), jurisconsulte anglais, né à Morti-

mer en 1725,' mort à Londres en 1781. 11 fut juge des

cinq ports, puis chancelier de Lincoln et de Bangor. On a

de lui divers ouvrages écrits en anglais, dont les princi-

paux sont : Discourse on the study of jurisprudence

and the civil law (Oxford, 1766, in-4), et llistory of

the légal polity of tke roman stute, and of the rise,

progress and extent of the roman /aii^s (Londres, 1781,
in-4). G. L.

BEVEREN. Com. belge de la Flandre orientale, à

10 kil. de Saint-Nicolas ; 8,000 hab. Centre d'un

commerce agricole très important.

BEVEREN (C. de), mathématicien flamand de la seconde

moitié du xvii° siècle. On a de lui : De quadralura
circuit (Utrecht, 1679, in-8).

BEVERIDGE (William), théologien et orientaliste

anglais, né à Barrow (Leicestershire) en 1638, mort le

5 mars 1708. D'une famille de clergijmen, il entra lui-

même dans les ordres, et fut, en 1704, nommé à l'évêché de

Saint-Asaph. Ecrivain fécond, il a laissé un grand nombre
de sermons et de traités théologiques, dont le plus impor-

tant est son Thésaurus théologiens, or a complète System

of Divinity, publié après sa iiiori (1710, 4 vol. in-8).

Citons encore Institvtionum chronologicaruni libri duo

(1()69); SuvoSt/.ov, st'ye Panâeclœ Canonum SS. Apos-

tolorum el Conciliorum ab Ecclesia Grœca rereptorum
(Oxford, 1672, 2 vol. in-fol.); Codex canonum eccle-

siœ primitivœ (Londres, 1678, in-4) et De Linguarum
OrientaUum, prœsertim Hebraicœ, Chaldaicœ, Syria-

cœ, Arabicœ et Samaritanœ prœstantia (1658), qu'il

écrivit à dix-huit ans et ipi'il publia à vingt. Ses œuvres

an.;laises ont été réunies en dernier lieu en 10 vol. in-8.

(Oxford, 1844-48). B.-H. G.

BEVERINI (Bartolomeo), savant littérateur italien, né

à Lucques le 3 mai 1629, mort le 24 oct. 1686. il prit
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l'habit religieux, étudia la théologie, l'enseigna, puis

s'adonnant plus spécialement aux lettres, professa la

rhétorique dans divers collt'^ges de son ordre et acquit une

assez tjrande réputation d'érudition et d'éloquence. On
ne lui doit pas moins d'une quarantaine d'ouvrages, dont

la moitié environ a été imprimée ; nous citerons : Sœcu-
lum niveum, sive de ^ivibus exquilinis {Rome, 1630,

in-4) ; Roma virginea (Rome, Itioi, in-4) ; Dies niveus

(Rome, 1652, in-4) ; Rime (Lucques. 1654, in-1^2)
;

Poésie (Rome, -1666, in-il), nouvelle édition du recueil

précédent ; la Lite rurJoriale ; il Giudixio délie Stagioni;

lu Giiistitin plarata (Lucques, 1636, 1637 et 1638),
trois mélodrames sacrés; Discorsi sacrt (Lucques, 1638,
in-12, et Venise, [HH'i) ; Responsio apologetica pro

sententia P. Hieronymi Florentini adversus objecta

D. Vigilantii ab A)xe (Pistoie, 1562, in-fol.), Carmi-
num libri VU (Lucques, 1674, in-12) ; Orazione nelf
esequie del card. Girol. Buonoisi, vescovo di Lucca,

(Lucques, 1677, in-fol.) ; Enéide di Virgilio trasportata

in oitava rima (Lucques, 16^!0, in-l"2); cette traduction,

qui fut revue par Dom. liartoli, a été assez fréquemment

réimprimée; Prediche, discorsi e leùoni (Vienne, 1692,
in-4) ; Sijntagma de ponderibus et mensuris, in qun
veterum nummorum pretitim ac menmrarum qiian-

titas demonstrantur, etc. (Lucques, 1711, in-8).

R. G.
BiBL. : Ma/./lchkli.i, Gli scritlorid'Itatia.

BEVERLAND (Adrien), écrivain hollandais, né à Mid-
delbourg en 1654, mort en Angleterre en 1712. Il étu-
dia le droit à Oxford et publia de bonne heure un grand
nombre d'écrits fort spirituels mais absolument obscènes.

Un des premiers fut : Peccatum originale (1678, in-12).

11 veut prouver que le péché originel n'est autre chose que
le commerce charnel d'Adam et d'Eve. Le livre fut saisi et

l'auteur condamné à une forte amende, ainsi qu'au ban-
nissement hors des provinces de Hollande et de Zélande.

Ce châtiment produisit peu d'eBet sur Beverland, car, peu
de temps après, il écrivit un ouvrage encore plus licen-

cieux : Justiniavœi de Stolatœ virginitatis jure (Leyde,

1680, in-8). Presque immédiatement après parut: Vox
clumantis in deserto, satire virulente dirigée contre les

magistrats et les professeurs de Leyde. Beverland se rendit

ensuite en Angleterre et y fut bien accueilli par le philo-

logue Vossius. Il déclara regretter ses ouvrages et, en

1697, il publia De Fornicatione cavenda admonitio sive

adhortatio ad pudicitiam et castitatem (Londres, in-8).

Après la mort de Vossius, Beverland perdit la raison et

mourut dans une misère aflreuse. Les commentaires de
Vossius sur Catulle contiennent une disertation de Bever-

land : De Prostibulis veterum. E. H.

BEVERLEY. Ville d'Angleterre, comté d'York, ch.-l.

de rOst-Biding à 15 kil. N.-N.-O. de Hull ; 11,442 hab.

Marché agricole. Eglises gothiques de Saint-John et de
Marie ; une partie de la première est du xiu'' siècle.

BEVERLOO. Corn, belge du Limbourg, à 22 kil. de
Hasselt; 1,000 hab. C'est laque se réunit chaque année
l'armée belge pour exécuter les grandes manœuvres de
campagne ; le camp de Beverloo est un établissement

militaire remarquable, entouré de plantations superbes.

E. H.
BEVERNIN6CK(Jérômevan), diplomate hollandais, ndà

Gouda le 23 avr. 1614, mort à Lockhorst le 30 oct. 1690.11
l'ut d'abord trésorier des Provinces-Unies de 1643 à 1633

;

puis il fut envoyé comme ambassadeur extraordinaire

auprès de Cromwell et conclut la paix avec l'Angleterre en
1634. Il représenta son pays aux Congrès de Breda (1661),
d'Aix-la-Chapelle (1668) et de Nimêgue (1678) et dans
toutes ces missions importantes il fit preuve d'une sou-

plesse et d'une perspicacité remarquables. Dans les der-
nières années de sa vie, retiré des afTaires publiques, il

s'occupa avec succès de botanique et introduisit en Europe
la capucine à grandes fleurs {Tropœolum majus de
Liuné). 11 envoya, à ses frais, aux Indes le botaniste Paul

Herinan ; celui-ci rapporta de son voyage un grand nombre

de plantes rares et inconnues jusque-là en Europe. E. H.
liuiL. : ScHEi.TEMA, S'i.ia(/iimdi,'7 iVec/er/aiid. — Wavi;-

.NAAH, V;id. Ilisl.

B EV E RWI J K (Johannes van), de son nom latinisé Bevero-

i'/V/uj, médecin hollandais, né à Dordrecht le 17nov. 1594,

mort à Dordrecht le 19 janv. 1()47. 11 étudia à Leyde,

puis à Caen, Paris, Montpellier et .Padoue, et fut re(,u

docteur en philosophie et en médecine à cette dernière

Université. Avant de revenir à Dordrecht, il visita encore

Bologne, Bàle et Louvain, et en 1625 fut nommé profes-

seur de médecine dans sa ville natale. Il devint alors suc-

cessivement président du Conseil (1627), bourgmestre

(1629), président de l'amirauté (1631), directeur de

rh()pital des orphelins. — On a beaucoup vanté les apti-

tudes diverses de Beverwijk, ses talents littéraires, son

hai)ileté comme praticien et comme administrateur. Il est

l'auteur d'un grand noml)re d'ouvrages se rapportant pour

la pluparl à la médecine ancienne ou à des questions

d'actualité. Le plus célèbre a pour titre : Montaniis

sXsY^o[j.£vo{ , seu refidatio argumentorum quitus

Michael de Montaigne impugnat necessitatcm medi-
cinœ (Dordrecht, 1634, in-8; Amsferd., 1663; trad. en

allem. en 1673 ; en fran(.'ais, Paris, 1730, in-12). — Les

Opéra omniade Beverwijk ont paru à Amsterdam (1631,
1672. 1680) et à Dordrecht (1644). D-- L. Hn.

BEVEU6E. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Lure, cant. de Villersexel; 224 hab.

BEVILACQUA. Nom vulgaire, à l'ile Maurice, de 1'%-

drocotyle asiatica L. (V. Hydrocotyle).

BÉVILLE-LE-CoMTE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir,

arr. de Chartres, cant. d'Auneau ; 1,135 hab.

BEVILLERS. Com. du dép. du Nord, arr. de Cam-
brai, tant, de Carnières ; 1,167 hab.

BEVIN (Elway), musicien anglais, né dans le pays de

Galles, était organiste à Bristol en 1389 et fut admis à

la chapelle royale après l'année 1605. En 1637 il en fut

expulsé comme appartenant à la religion catholique. On
ignore le lieu où il se réfugia ainsi que la date de sa mort.

Comme compositeur on possède de lui un Service de mu-
sique d'église anglicane à quatre et cinq voix. Comme musi-

cographe il a publié : A Rriefand short Introduction to

the Art of miisick, etc. (Londres, 1631, in-4), où il

traite spécialement de la composition des canons.

BEVINCO. Torrent de la Corse (V. Bivinco).

BEVIS, astronome anglais, né le 31 oct. 1693 dans le

comté de Wilts, mort en 1771. 11 exerça quelques années

la profession de médecin, puis s'adonna entièrement à

l'astronomie et inventa une règle mobile pour la découverte

des immersions des satellites de Jupiter et un microscope

circulaire. 11 composa une Uranographie britannique,

dont la banqueroute de l'éditeur empêcha la publication,

et plusieurs autres ouvrages qui furent, paralt-il, très

estimés, mais qui ne nous sont point connus, l'auteur ne

les ayant pas signés par modestie, et ses amis ayant scru-

puleusement respecté sa volonté de conserver l'anonyme.

Il a également collaboré aux tables de Halley, et en a

même ajouté quelques-unes. 11 était membre delà Société

Royale de Londres et aurait, dit-on, été nommé astro-

nome royal, sans certaines habitudes d'intempérance. Une
chute faite en se tournant, pendant une observation astro-

nomique, pour regarder l'heure, détermina sa mort. L. S.
BiBL. ; Jean Bernoulli, Recueil pour les astronomes;

Berlin, 17?2, 3 vol. in-8.

BEVONS. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de Sis-

tcron. cant. de Noyers-sur-Jabron ; 190 hab.

BEVY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,

cant. de Gevrey-Chambertin ; 169 hab.

BÉVY (Dom Charles-Joseph), érudit français, né à

Saint-Hilaire près Orléans en 1738, mort à Paris en 1830.

Bénédictin de la congrégation de Saint-Maur, archiviste

de la Chambre des comptes, historiographe du roi pour la

Flandre et le Hainaut; émigré en Angleterre pendant la

Révolution, employé aux archives du royaume, membre



BÉVY — BEXtLL 554 —
de la Société Royale ; rentré en France en ISO'î, émigré

de nouveau ; nonimé à la Restauration aumônier et biblio-

thécaire du ministère de la guerre. H s'occupa surtout de

recherches généalogiques sur la maison de France et sur

la noblesse de l'Furope, mais son principal ouvrage, un

Dictionnaire de la noi>l('sse fninçaisc de iSôS à 1515,
est resté inédit : il ryion(;a à le publier, ayant été décou-

ragé par la saisie et la destruction de son Histoire de la

7tohle,sse ordonnées par le gouvernement du Directoire

en 1797. Ses principaux ouvrages sont : Histoire des

inauijurations îles rois, des emfwreurs et des autres

sourerains île l'iinieers (Paris, 177G, in-8) ; Histoire

de la noblesse héréditaire et successiue des Gaulois,

des Français et des autres jjeiipies de l'Europe (Londres,

i7yl, in-4) ; Mémoire sur huit i/rands eheiiiins viili-

taires eonslruits par Mareus Vinsanius Agrippa qui

conduisaient de la capitale des Nerviens aux princi-

pales villes de la seconde lieUjique, inséré dans le

Recueil de l'Académie de Bruxelles ; Dissertation sur

l'unique oriijine des rois de France tous issus d'une
tnénw dj/nasiie (Paiis, 1814, in-8). 11 avait puisé dans

les archives delà Chambre des comptes les matériaux de son

Dictionnaire alphabétique et chronoloqique composé
de plus de cent vingt mille noms de nobles, tant

français qu'étrangers qui ont servi en France depuis

Philippe de Valois en 1358 jusqu'en 1515, époque des

anoblissements par argent, demeuré inédit.

L.-G. Pélissier.

BEWICK (Thomas), dessinateur et graveur anglais,

surnommé « le Père de la gravure sur bois moderne »,

né à Cherry-Burn (Northumberland) le 12 août 1753,

mort à Wiridmill Hills, près Newcastle, le 8 nov. 1828.

Fils d'un fermier, il se prit dès l'enfance d'une vive

passion pour les animaux, et marqua d'étonnantes apti-

tudes à les dessiner. Ses naïfs croquis à la craie et au

charbon , semés sur les portes et les murs de tout le

hameau, furent aperçus un jour par le graveur sur cuivre

lîalph Beilby, qui l'emmena chez lui en apprentissage,

à Newcastle. Chargé par le D'' Hutton de graver au burin

les ligures pour un Traité d'arpentage, le maître crut

préférable d'y employer la gravure sur bois, et confia

cette tache au jeune Bewick, qui y réussit au delà de

toute attente. Sa voie était désormais tracée. En ilHi,

il alla à Londres travailler chez un vieux xylographe,

mais n'y ayant rien appris de plus, il retourna chez

Beilby. Il avait déjà obtenu, à un concours institué par la

Société des Arts de Londres, le prix de gravure sur bois.

L'édition des Fables de Gay (Newcastle, 1779), et

surtout celle de Select Fables (1784) , illustrées de

vignettes sur bois exécutées par Bewick sur ses propres

dessins, furent une révélation ; sa General Historg of

Quadrupeds, publiée en 1790, après six ans de labeurs,

le rendit célèbre. H remit ainsi en honneur un art qui,

après avoir brillé aux xv« et xvi" siècles, avait fini par se

mettre au service de l'imagerie, et il put en perfectionner

les procédés en substituant le buis au bois de poirier.

A ses figures des quadrupèdes succédèrent celles des

oiseaux, History of british blrds (1797-1804, 2 vol.

gr. in-8), dont le premier volume fut [lublié, comme les

ouvrages précédents, en association avec son premier

niaitre; elles accusent encore plus de finesse de burin et

phis de caractère dans le dessin. 11 travailla ensuite sous

les auspices du célèbre imprimeur Hulmer (V. ce nom) ;

publia en 1818 les Fables d'Esope illustrées, son dernier

ouvrage, et laissa inachevée l'illustration pour une His-

toire des poissons et de la pêche, à laquelle collabora

son fils unique, Bobert-Elliott Bewick (mort en 1849). Le

catalogue de son œuvre colossale a été publié par John
Gray Bell, A Descriptive and critical Catalogue of
Works iltuslrated bg Thomas and John bewick (Lon-

dres, 1851, gr. in-8). 11 avait formé d'excellents élèves,

entre autres son frère John, Robert Johnson et Luke

Clennel, qui furent aussi ses collaborateurs. G.-P.-i.

BEWICK (John), graveur sur bois, frère du précédent,

né à Cherry-Burn en 1760, mort à Ovingham le 5 déc.

1795. Après avoir étudié pendant cinq ans dans l'atelier

de son frère, il alla à Londres où il fit nombre de

vignettes pour des éditeurs. Sa santé l'obligea de rentrer

dans son pays natal. Inférieur à son frère, il n'en fut

pas moins un artiste de talent, comme dessinateur et

comme graveur. Ses meilleurs travaux se trouvent parmi

les illustrations des Poésies de Goldsmith et Parnell (1795),

et dans le poème la Chasse (the Chase), de \V. Som-
nierville (1796). G. Pawlowski.

BiiiL.: AïKiiNsoN, A Shelch of Th. Ilewich's life and
wor/is, 1829. — Doveston, Sortie accuunl of Th. B. life

genius and personal habits, 1832. — Jackson, Treatise
on wood engraving, 1839. — Redgrave, Dictionaiy of ar-
tiste, 1874. - BiGMORE et Wyman, Bibliography ofpain-
liiig. t.. !••, 1880.

BEX. Grand et beau village suisse du cant. de Vaud,
à une petite distance du Rbùne, dans une plaine fertile et

riante; 4,UU0 hab. A cause de son climat salubre et

doux, Bex est devenu un séjour d'étrangers, pour lesquels

des hôtels spacieux et confortables ont été construits.

Depuis le xvi^ siècle, on exploite à Bex des salines assez

importantes; jusque vers 1820, on extrayait le sel de

sources salées ; depuis lors, l'exploitation a surtout pour

objet le roc salé qui se trouve dans les dépôts d'anhydrite.

La production annuelle du sel se monte à 22,000 quintaux

métriques. Gobat.

Eaux minérales. — Neuf sources minérales d'une

température de 12° G. émergent dans le voisinage des mines

de sel gemme, découvertes en 1554 ; les eaux renferment

environ 27 grammes de chlorure de sodium par litre; on

no les emploie soit à Bex, soit à la station voisine de

Lavey, qu'après évaporation du sel marin, à l'état d'eaux-

mères. Elles sont très efficaces dans la scrofule.

D' L. Hn.

BEX (Pierre de), jurisconsulte belge, bourgmestre de

Liège, né à Liège en 1570, décapité en 1651. il se

montra de bonne heure dévoué à la cause démocratique

et combattit avec ardeur les prétentions illégales du

prince-évéque Ferdinand de Bavière. 11 fut cinq fois

bourgmestre. Les défenseurs des prérogatives de la cité

ayant été battus en 1650, Bex dut s'enfuir. 11 se croyait

en sécurité sur la terre de Herstal qui appartenait à la

famille de Nassau ; mais il en fut arraché par la force

armée, ramené à Liège et condamné à mort. On lui pro-

mit sa grâce s'il voulait la demander humblement à l'évo-

que. C'eut été désavouer son passé ; il opposa à celte

proposition un refus plein de dignité et monta courageu-

sement à l'échafaud.

BaiL. : HouiLLK, Hist. de Liège. — Foullon, Ilist. pop.
Lcod. — Capitaine, Notice sur llcx.

BEXELL (Sven-Peter), historien suédois, né à Vil-

stad le 17 août 1775, mort en 1864. Après avoir été

soldat, il quitta l'armée avec le grade de lieutenant,

entra dans les ordres, se distingua comme prédicateur

et devint pasteur de la paroisse de Grimethon (diocèse

de Gœteborg), dont son beau-frère était patron. Il repré-

senta son ordre à trois diètes, de 1823 à 1835. Parmi

ses écrits il faut citer : Histoire et Description du
llalland (Gœteborg, 1817-19, 3 vol. in-8); Histoire

du diocèse de Gœteborg et Notices sur ses pasteurs

(ib., 1835, 2 vol. in-8) ; et en collaboration avec A.

Àlilqvist et A. Lignell, Matériaux four l'histoire de

l'Eglise et des diètes suédoises depuis -/fôO (Stockholm,

1835, 3 vol. in-8) ; avec son frère le pasteur Johan-

Gustaf B. (1784-1865). Notices sur l'histoire des diètes

de 1755 à 1778 (Christianstad, 1839). B-s.

BEXELL (Cari-Emmanuel), prédicateur, exégètc et écri-

vain suédois, frère du précédent, né à Vilstad (diocèse de

Vexiœ) le 21 mars 1784, mort en 1873. Fils d'un prévôt,

il le devint également, après avoir été vicaire, co-ministre,

pasteur. 11 publia des catéchismes, des Explications de la

Bible (1862-65), des Sermons (notamment Strœddapre-

dikningar ; Jœnkœping, 1823, in-8): un discours jubi-
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laire sur Ansgarins et l'introduction du christianisme

en SuMe (ib., 1830) ; des traités d'économie et de p)ii-

losoi>liie sociales (Contre les abus du brandevin,

Stoïkiiolm. 1814 ;
"1" éd. Jœnkœping, 1832, in-8 ; le

Sentiment patriotique, ib., 1821; la Conscience,

18i0). B-s.

BEXON (l'abbé Gabriel-Léopold-Charles-Aimé), natura-

liste et historien français, né à Romiremont en mars 17 '»8,

mort à Paris le 15 fév. 1784. 11 entra au séminaire de

Saint-Claude, où il se lia avec François de Neufchâleau;

il termina ses études à Nancy, où il prit le grade de doc-

teur en théologie, et reçut l'ordination. En 1779 il fut

nommé chanoine de la Sainte-Chapelle, dont il devint

chantre en 1781. Ami de Billion, il a collaboré à l'histoire

des oiseaux et à celle des minéraux et des pierres pr.'-

cieuses. L'abbé Dexon a publié : Oraison funèbre d'Anne-
Charlotle de Lorraine, abbesse de llemiremunt (Nancy,

1773, in-4) ; Catéchisme d'agricnltiire ou biblio-

thèque des gens de la campagne (Paris, 1773, in-12);

Système de la fertilisuliim (Nancy, 1773, in-8); réim-

primé sous le titre plus explicite de la Fertilisation des

terres et moyens de faire de la chaux avec le feu
solaire ; Fiècessité de conserver et d'améliorer les forêts

p.ir rapport à l'agriculture, la conservation de la fer-
tilité ae la terre et l'affermissement du gouvernement
(Paris, 1797, in-8) ; Des rivières par rapport à l'agri-

culture (Paris, 1797, in-8) ; ilatériuux pour l'histoire

naturelle des Salines de Lorraine (dans le Conserva-
teur, de François de Neufchâteau, t. II, pp. 227-260).
Il est surtout connu par son Histoire de la Lorraine
(Nancy, 1777, in-8), pour laquelle il avait réuni un
nombre considérable de matériaux et dont le premier

volume seulement a été imprimé. R. S.

BiBL. : Qui.RARD, la Fî-anee littéraire ; Paris, 1827, t. I,

]>. 3:2, in-S. — J. Lamourf.ux, Notice sur Bexon, dans
Nouvi-lle Biographie génirale ; Paris, ISoô, t. V.

BEXON (Scipion-Jérome), jurisconsulte français, frère

cadet de l'abbé Bexon, né à Remiremont en 1753, mort à

Cliaillot, prés Paris, en 1822. Après avoir exercé diverses

fonctions judiciaires, à Paris, sous la Révolution, il fut

élu, en 1796, président du tribunal criminel de la Seine.

Lors de la réorganisation des tribunaux, en 1800, il fut

nommé vice-président du tribunal de première instance

de la Seine. Il fit à l'Académie de législation un Cours de
droit criminel, qui fut publié dans les annales de cette

société, et dans lequel il blûma ouvertement les excès de
pouvoir du gouvernement. Destitué en 1808, à cause de
cette opposition, il se fit inscrire au barreau et exerça

avec distinction la profession d'avocat. On a de Bexon un
assez grand nombre d'ouvrages de droit, dont les princi-

paux sont intitulés Parallèle des lois pénales de l'An-
gleterre et de la France, et considérations sur les

moyens de rendre celles-ci plus utiles (18C0, in-8);

Développement de la théorie des lois criminelles (1802),
très apprécié ; Application de la théorie de la législation

pénale au Code de la sûreté publique et particulière

(1807, 2 vol. in-fol.) ; Du pouvoir judiciaire en France
et de son inamovibilité (1814, in-8); De la Liberté
de la presse et des moyens d'en prévenir et d'en répri-

mer lesabus (1814, in-8), etc. Tous ces ouvrages valurent

à Bexon une grande réputation de criminaliste en France
et à l'étranger : en 1806, il avait été chargé par le roi de
Bavière de rédiger pour cet Etat un code criminel. G. L.

BEXUGO (Bot.). Ce mot, de même que celui de Beyugo,
parait n'être qu'une corruption de l'espagnol Bejugo, qui

signifie liane, et qui a été appliqué à un grand nombre de
plantes grimpantes de l'Amérique méridionale. Clusius

désigne pour la première fois sous le nom de Bexugo du
Pérou une racine ou plutôt des rameaux sarmenteux,
comparables à ceux de la clématite, atteignant l'épaisseur

du doigt avec quelques rétrécissements par places, et

recouverts d'une écorce mince, gris cendré, sillonnée

de nervures à la face interne ; sa saveur, d'abord dou-

ceâtre, devenait bientôt ûcre, déterminait l'écoulement de

la salive, et finalement provoquait une violente brûlure

de la gorge et de l'œsophage, (lodefroy, qui la lui avait

envoyée, déclarait en outre qu'à la dose d'une drachme,

cette plante provoquait une purgation plus énergique

et plus sûre que le Méchoacan. Clusius était tenté de

voir dans celte plante une sorte de Clématite américaine,

et plus lard Bauhin la nomma Clematis peruviana. On
suppose aujourd'hui ({u'il s'agissait des rameaux d'une

Célastracée, peut-être YHippocratea scandens. — Aux
Philippines le mémo nom de Itejugo ou Bexugo est donné

à VAcacia scandens L. Au Pérou, le B. de l'Estrella

est VAristolochia f'rngrantissima Ruiz ; le B. de Gayca
est le Poivrea alternifolia. Enfin le B. de Mavacura
est une liane à curare, peut-être le Lasiostoma curare

(Strychnos curare) II. B. K. D'' R. Bdl.

PiUL. : Clusius, Exoticorum lib. X, 1605, p. 340 [ncc
342].

BEY. Mot turc arabisé et signifiant seigneur. C'est un

titre de noblesse au-dessous du rang de pacha (V. Bei;).

Il est encore d'un grand usage dans les pays soumis

à la domination musulmane, et dans ce siècle a été con-

féré à des Européens qui avaient rendu service à la Tur-

quie ou à l'Egypte. Ce mot a été le titre de certains sou-

verains et est encore actuellement le titre du bey de

Tunis. Les provinces gouvernées par un bey portent le

titre de beylik ou è^î/Z/cnL Certains beysétaient d'abord,

en quelques provinces, soumis à de plus hauts dignitaires

nommés deys comme à Alger et à Tunis. L'occupation

française a supprimé le dey d'Alger : celui de Tunis a été

supplanté par le bey et est devenu un personnage infé-

rieur. E. A.

BEY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg, cant. de

Pont-de-Veyle; 227 hab.

BEY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Nancy, cant. de Nomény; 220 hab.

BEY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Chalon-

sur-Saône, cant. de Saint-Martin-en-Bresse; 534 hab.

BEY DE B.vtillv (V. Lebey).

BEYCHAC-et-Caillao. Com. du dép. de la Gironde,

arr. de Bordeaux, cant. de Carbon-Blanc; 671 hab.

BEYER (Hartmann), mathématicien et théologien pro-

testant allemand, né à Francfort-sur-le-Main le 30 sept.

1516, mort le 11 août 1577. Son principal ouvrage est

intitulé Quœstiones de sphœra. L. S.

BEYER (Absalon-Pedersen), écrivain norvégien, né

vers 1529 à Skirdal (Sogn), mort vers 1574, fut lecteur

en théologie à l'école de Bergen (1552), greffier du chapi-

tre (1560) et aumônier du château de Bergenhuus (1566).

Il laissa en manuscrit une curieuse Description de la

Norvège, publiée par Sandvig dans les Samlinger de

Suhm, t. II (Copenhague, 1781, in-4) ; plus correcte-

ment par Nicolaysen dans Norske Magazin, t. I (Chris-

tiania, 1858, gr. in-8) ; et le Livre du chapitre de

Bergen, qui contient d'intéressantes notions sur l'histoire

de cette ville, de 1552 à 1572, publié par extraits dans

la première de ces collections et intégralement dans la

seconde. Sa veuve fut brûlée comme sorcière en 1590.
BEYER (Johan-Gabriel von), poète suédois, né en

1645, mort le 4 nov. 1705, fut directeur général des

postes (1671-1697), comme son père l'avait été le pre-

mier en Suède. Il composa des poésies en suédois et

en allemand ; en traduisit de Boileau et d'Arnaud d'An-

dilly , ainsi que le Cid. Son Art d'aimer a été de nouveau
publié par Hanselli dans Samlade Yitterhetsarbeten

(t. IX, Upsala, 1869, pp. 355-402, in-8), avec d'autres

pièces qui étaient conservées en manuscrit dans le t. IX

des Palmschœldiana. B-s.

BEYER (Sille-Henrikke-Christine), femme de lettres

danoise, née à Copenhague le 25 août 1803, morte le

10 sept. 18()1, composa des pièces originales: le Nom,
comédie en vers, 1832; bigolf et Valgerd, drame en

5 actes, 1841 ; Fuite et Péril, opérette, nmsique de
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Rung, 1852, et adapta pour la scène danoise plusieurs

pièces de Souvestre, Ancelot, Calderon, Moreto, Shaks-

pcare, Schiller. B-s.

BEYER (Giistav-Friedrich von), général prussien, né à

Berlin le ifi févr. 1812. il débuta dans Tartillerie, passa

à l'état-major, puis au ministère de la guerre, fut ano-

bli en 18o9, nommé général de brigade en 1864. En
1866, il occupa la Hesse-Cassel, fit l'électeur prisonnier, et

prit une part brillante à la campagne de l'armée du Mein
dirigée par le général Vogel de Falckenstcin. Il fut chargé

de réorganiser l'armée du grand-duc de liade avec le

titre de ministre de la guerre (1867). En 1870, il prit

le commandement d'une division badoise, combattit à

Worth, devant Strasbourg, sur l'Oignon ; il fut, en 1871,
nommé gouverneur de Coblentz et prit sa retraite en

1880.

BEYERLAND. Ile de Hollande (V. Beuerland).

BEYERLÉ (Jean-Pierre-Louis), magistrat et publi-

cisle fran(,ais, né vers 1740 à ÎVidervillon (Lorraine),

mort au commencement de ce siècle. Il était le fils d'un

directeur de la Monnaie de Strasbourg et apprit ainsi tout

ce qui se rapporte à l'art de fabriquer les monnaies.

Néanmoins il avait la vocation de la magistrature. Il acheta

une charge de conseiller au Parlement de Metz; quelque

temps après, il passa au Parlement de Nancy. En 1792,
après l'abolition des Parlements, il fut nommé vice-prési-

dent de la commission des monnaies. C'est alors que met-
tant à profit les enseignements de sa jeunesse, il publia

divers écrits sur la fabrication des monnaies. Les événe-

ments politiques lui ayant fait perdre sa place, il monta
une imprimerie et publia successivement : VAlmanach
des femmes célèbres (Paris, 1798, 2 vol. in-8) ; Essais

sur la franche-maçonnene (1873); des Notices élémen-

taires sur le nouveau système des poids et mesures
(Paris, 1798, in-4), etc. G. L.

3EYERLINCK (Laurent), érudit belge, né à Anvers

en 1578, mort dans la même ville en 1627. 11 étudia la

théologie à Louvain, fut chanoine et protonotaire aposto-

lique à Anvers, et y obtint un grand succès comme prédi-

cateur. Beyerlinck publia un grand nombre d'ouvrages

dont voici les principaux : Apophtegmata christiana

(1608); Chroniciopnterianiauctarium(lG['2};c'est un

supplément à la Chronique de Pierre van Opmeer : il

comprend les années 1570 à 1612; Promptuarium mo-
rale super Evangelia (1613-1616) ;BiWia sacra varia-

rum translalionum (1616) ; Magnum Theatrum vitœ

liiimanœ (1631, 8 vol. in-fol). E. H,

BiBL. : Paquot, Mémoires. — Thonissen, Notice sur
Betjerlii^ch.

BEYLE (Marie-Henri), célèbre littérateur français, né

à Grenoble le 23 janv. 1783, mort à Paris le 23 mars

1812. Fils d'un avocat distingué, il perdit sa mère lors-

qu'il avyit sept ans à peine, et fut confié aux soins de son

grand-père, le h' Gagnon, et d'une vieille tante ; son

enfance s'écoula dans une maison sévèrement tenue, où

l'on ne lui permettait guère ni les camaraderies, ni les

divertissements de son âge. « J'ai eu un lot exécrable de

sept à dix-sept ans, écrivait-il plus tard; mais depuis le

passage du mont Saint-Bernard, je n'ai plus eu à me
plaindre du destin. » Il compléta son éducation, commen-
cée par un ecclésiastique qui le rudoyait et souvent même
le frappait, en suivant, de 1795 à 1799, les cours de

l'Ecole centrale instituée à Grenoble et en étudiant les

malhémati(|ues. Afin de se présenter au concours de l'Ecole

polytechnique, Beyie fut envoyé à Paris, ou il arriva le

19 brumaire an Vlll ; son premier soin fut de remettre

à Daru, dont la famille était alliée à la sienne, une lettre

de recommandation qui lui valut le meilleur accueil et lui

procura un logement dans l'hôtel même du futur ministre.

Bientôt, cependant, il abandonna les mathématiques, figura

un moment parmi les élèves du peintre Begnault, entra

comme surnuméraire au ministère de la guerre, dont

Pierre Daru était secrétaire général, et l'accompagna, sans

fonctions définies, lorsqu'il suivit Bonaparte en Italie.

Cette première visite à une contrée qu'il devait tant
aimer et où il devait passer une partie de sa vie, fit sur
son esprit et sur ses sens une impression ineffaçable.

Milan surtout fut dès lors sa ville de prédilection, car il

n'avait pas encore goûté le charme de Paris, comme il

le ressentit si profondément plus tard. « Tout me char-
mait, a-t-il dit, l'architecture, la peinture, la musique, les

femmes, la société avec sa physionomie demi-étrangère. »
On retrouve la trace très vivante de celte séduction dans
les premières pages de la Chartreuse de Parme et

de la Vie de Napoléon. Après avoir assisté « en ama-
teur » à la bataille de Marengo , il fut quelque temps
employé dans les bureaux de Petiet

, gouverneur de
la Lombardie, entra comme maréchal des logis au 6® dra-

gons, fut promu sous-lieutenant un mois après et fit, en
qualité d'aide de camp du général Michaud, la campagne
du Mincio

; il se distingua particulièrement au combat de
Castel-Franco. Démissionnaire en 1802, après le traité

d'Amiens, il vint passer quelques mois dans sa famille,

obtint de son père une pension de dix-huit cents francs,

et refit complètement à Paris son éducation classique,

dont il ne se dissimulait pas les lacunes ; de plus il étu-
diait la langue anglaise. Pendant un séjour à Grenoble

(1805), il s'éprit d'une jeune actrice qu'il suivit à Mar-
seille et, pour suppléer aux ressources qui lui manquaient,
dut se résigner à tenir, en qualité de comptable, les

écritures d'un épicier. Le mariage de sa maîtresse avec

un grand seigneur russe mit fin à cette aventure de
jeunesse, dont les ennemis de Beyle se sont souvent

égayés. Sur les instances de sa famille, Daru, alors sous-

inspecteur aux revues, le fit attacher au commissariat de
la guerre, puis à l'intendance des domaines de l'empereur

(1806-1807). Auditeur au Conseil d'Etat en 1810, il

refit l'année suivante à ses frais une excursion en Italie,

fut nommé en 1812 inspecteur de la comptabilité du
mobilier et des bâtiments de la Couronne et obtint, non
sans peine, d'accompagner en Bussie l'état-major général

jusqu'à Moscou. L'un des survivants du passage de la

Bérésina, où il montra, ainsi que pendant tout le cours de

celle désastreuse retraite, de rares qualités de sang-froid

et de présence d'esprit, il fit la campagne d'Allemagne

(1813) et, après avoir secondé à Grenoble le commissaire

délégué pour la défense du territoire, il quitta définiti-

vement le service en 1814.
Les six années consécutives qu'il passa ensuite à Milan,

où il connut tour à tour lord Byron, M"^ de Staèl, Silvio

Pellico, Manzoni, Schlegel, etc., furent coupées par deux
séjours en France (1817 et 1819). Lors du second

(motivé par le règlement de la succession paternelle), il

contribua à l'élection de Grégoire dans le dép. de l'Isère.

Un moment, il eut la velléité d'ouvrir une maison de

banque à Bologne, mais les suspicions de la police autri-

chienne, qui voyait à tort en lui un « carbonaro », l'o-

bligèrent à rentrer en France (1821). Bevenu à Paris

sans position officielle, il n'y était pas du moins un
inconnu : un premier livre sur Piome, Naples et Flo-

rence (1814), signé de ce pseudonyme de Stendhal,
devenu en quelque sorte son véritable nom, sa Vie de

Haydn, Moiart et Métastase (1814), et surtout son His-

toire de la peinture en Italie (1817) bien que publiés,

comme tous ses autres écrits, sous des noms d'emprunt,

l'avaient fait apprécier de quelques lettrés. M. de Tracy

lui avait ouvert son salon où ^idéologie était en grand

honneur et où se donnaient rendez-vous les esprits les

plus distingués du temps. C'est alors aussi qu'il se lia

intimement avec deux hommes, âgés de vingt ans de

moins que lui, mais dont la tournure d'esprit convenait

si bien à la sienne qu'on s'est souvent demandé qui de

Beyle, de Mérimée ou de Jacquemont avait le plus influé sur

les deux autres. Il fréquentait également les réunions tenues

chaque dimanche chez Delécluze. le critique d'art des Débats,

et aussi les salons de Gérard, de Cuvier, de M"" Ancelot,
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de mistress Clark, de M™« Pasta, otc. Son l'anieiix traité

de VAmour (1822), son premier roman, Armancc \IM1),

parurent durant cetli' pt^riode sans produire i^rande sen-

sation. Il n'en fut pas de nuMne de deux brochures:

Racine et Sluiliespearc et D'un ^'ouleau complot contre

les industriels. La première, dont iieyle avait, parait-il,

soumis le manuscrit à Paul-Louis Courier, était un mani-

feste audacieux en faveur du romantisme naissant ; dans

la seconde il protestait contre l'industrialisme dont Saint-

Simon annoni,ait l'avcnement et prédisait à la noblesse

qu'elle translormerait bon gré mal gré ses châteaux en

usines et en manufactures. Les Promenades dans Rome
(IS-iO) et le Rou(je et le Noir (1830) passèrent alors

presque inaperçus. A cette époque aussi Beyie adressait

au I^ew Monlhlij Mayaxine de Londres des correspon-

dances littéraires où il se montrait plus favorable aux

doctrines nouvelles qu'à leurs représentants. Il a en effet,

dans un compte rendu du salon de 1824 (publié par le

Journal de Paris), malmené Delacroix, qui le pratiquait

alors et qui a parlé de lui en termes affectueux , et

diverses tentatives de rapprochement ne purent vaincre

l'antipathie réciproiiue qui l'éloignait de Victor Hugo.

Malgré le charme de cette vie "tout intellectuelle, Beyle

réprima plusieurs fois des pensées de suicide, que son

parent et ami d'enfance R. Colomb attribue à l'exiguïté de

ses revenus et aux minces bénéfices qu'il tirait de ses

travaux littéraires. Aussi accepta-t-il, après la révolution

de 1830, le titre de consul de France à Trieste; mais

Metternich ayant refusé \'exequatur à l'ancien « carbo-

naro » ou soi-disant tel, il dut au bout de quelques mois,

se rendre à Civita-Vecchia pour y exercer les mêmes fonc-

tions (avril 1831). 11 végéta onze ans dans ce poste

subalterne, n'ayant d'autres distractions que le passage

de trop rares amis, dont il se constituait volontiers le

cicérone, travaillant beaucoup et alléguant des raisons de

santé, malheureusement justifiées , pour obtenir de fré-

quents congés qu'il passait à Londres ou à Paris ; l'un

d'eux ne dura pas moins de trois ans (de mai 1836 à

juin 1839). Ce fut durant cet exil qu'il publia les Mé-
moires d'un touriste (1838), la Chartreuse île Parme
(1839), et diverses « historiettes» extraites de chroniques

italiennes manuscrites VAbbesse de Castro, Vanina

Variini, Vittoria Accoramboni, etc. Il avait obtenu de

suivre, à Paris, un traitement que de fréquents accès de

goutte rendaient nécessaire et qu'il n'observait guère,

lorsqu'il fut frappé d'une attaque d'apoplexie, devant la

porte même du ministère des affaires étrangères (situé

alors boulevard des Capucines), le 22 mars 18i2. Trans-

porté à son domicile, il y expira le lendemain sans avoir

recouvré sa connaissance. Trois amis accompagnèrent

sa dépouille au cimetière Montmartre, où Colomb prit

soin de faire inscrire l'épitaphe rédigée en langue ita-

lienne, dans laquelle Beyle se qualifie de « Milanais ».

Telle est, sommairement retracée, la biographie d'un

homme dont Mérimée, son confident le plus intime, a pu

dire (en 18o0) : « Personne n'a su exactement quelles gens

il voyait, quels livres il avait écrits, quels voyages il

avait faits. » Ce goût du mystère, inné en lui et déve-

loppé sans doute par la méfiance qu'engendraient les

tracasseries de la police autrichienne en Italie, se fait

jour dans sa carrière de publicisle comme dans les

moindres circonstances de sa vie privée. Dans sa corres-

pondance (encore très incomplète) on n'a pas compté

moins de soixante-deux pseudonymes différents, et il y
désignait le plus souvent ses amis par des sobriquets in-

telligibles pour un petit nombre d'initiés. Ces précautions

un peu puériles se retournaient parfois contre lui, comme
le jour ou, voulant dépister la curiosité d'un sot en pre-

nant le titre d' « observateur du cœur humain », il

fut pris pour un agent de police, et l'on n'a pas manqué
d'insinuer qu'il cédait à d'autres motifs que le plaisir de

mystifier les gens lorsqu'il donnait à ses fournisseurs de

faux noms et de fausses adresses.

Bien que rien ne soit inutile à connaître des faits et

gestes d'un écrivain aussi personnel que Beyle, il nous

faut négliger les anecdotes, qui ne manquent pas sur son

compte. Ses livres seuls nous appartiennent aujourd'hui,

et il convient d'insister sur la valeur de ceux que nous

avons énumérés plus haut.

A peine ses Lettres ('crites de Vienne sur Haydn
avaient-elles paru (18 li) (sous le (isoudonyme d'Alexandre-

César Bombet) qu'elles provoquèrent une accusation de

plagiat dont Beyle s'est assez mil défendu. Il avait, il est

vrai, abrégé ou refondu le livre de Carpani sur le compo-
siteur, modifiant et supprimant les dates et le contenu des

lettres de l'original, mais ajoutant aussi un certain

nombre de particularités et d'appréciations toutes person-

nelles. Son étude sur Mo/art était également empruntée
pour la majeure partie à deux écrivains allemands,

Schlii'htegroll et Cramer. A le prendre au pied de la

lettre, le titre de Histoire de ta peinture en Italie

(1817) n'est rien inoins qu'exact, car le livre se compose
en tout de deux monographies de Léonard de Vinci et de

Michel-Ange reliées par toutes sortes de digressions dont

quelques-unes se rattachent plus ou moins directement au

sujet; mais si la partie historique est forcément arriérée,

à chaque page, presqu'à chaque ligne, brille quelque aperçu

original ou quelque remarque ingénieuse. U Histoire de la

peinture en Italie, que Beyle prétend avoir recopiée

dix-sept fois et qu'il publia, comme la plupart de ses

autres livres, à ses irais, n'eut aucun succès. Sur la

prière de Firmin Didot, chez qui le livre était déposé,

Beyle remplaça une dédicace à Napoléon, « retenu à Sainte-

Hélène », par une autre dédicace de tournure énigmatique

dont le sens échappa à plus d'un lecteur, au moins

autant que l'étude des tempéraments, telle que la pouvait

concevoir un disciple de Cabanis, appliquée aux grands

maîtres de la Renaissance italienne. C'est de la physiologie

encore que Beyle avait entendu tirer les prémisses et les

conclusions de son traité de ïAmour (1822). Les distinc-

tions établies par l'auteur entre l'araour-goùt, l'amour-

passion, l'amour physique et l'amour de vanité, sont

assurément subtiles et discutables, mais on a retenu et l'on

cite souvent le passage fameux sur les mines de Salzbourg,

ouïe phénomène de la cristallisation est comparé à celui de

la passion naissante, la théorie du coup de foudre, ou bien

encore cette jolie définition : «Qu'est-ce que la beauté? C'est

une promesse de bonheur. » La Vie de Rossini (1824),
alors dans tout l'éclat du génie et de la gloire, « le seul de
ses ouvrages, dit l'auteur, qui fût lu sur-le-champ par la

bonne compagnie », fut en cela plus heureux que l'Amour
et même qu'Armance ou que^iues Scènes de Paris

en i8'27, dont la donnée scabreuse rappelle celle i'Oli-

vier, nouvelle qu'Henri de La Touche avait prétendu faire

passer pour un roman de M"" de Duras, annoncé sous le

môme titre. « Armance ne réussit pas et fut peu com-
prise », dit Sainte-Beuve. Les Promenades dans Rome
(1829) sont, selon le même critique, « la conversation d'un

cicérone, homme d'esprit et de vrai goût, qui vous indique

en toute occasion le beau, assez pour que vous le sentiez

ensuite de vous-même, si vous en étiez digne; qui mêle à

ce qu'il voit ses souvenirs, ses anecdotes, fait au besoin une
digression, mais courte, et n'ennuie jamais ». Le Rouge
et le Noir (1830), dont le titre a excité une curiosité que

l'auteur eût été fort en peine de satisfaire, car rien abso-

lument ne le justifie, est, comme on sait, l'histoire d'un

précepteur, Julien Sorel, devenu l'amant de la mère de

son élève et qui, après une première rupture, la tue et

meurt sur l'éehafaud. Le drame s'était passé quelques

années auparavant en Dauphiné et, malgré les changements

de noms et de lieux, les compatriotes de Beyle ne s'y étaient

pas trompés; mais ce qui lui appartient en propre, c'est la

puissance de l'analyse à laquelle il soumet les mobiles de

son triste héros et ceux des deux femmes, M'"^ de Hénal et

M"^ de La Mole, que la destinée a placés sur sa route.

Durant son séjour officiel en Italie, Beyle lut et fit transcrire
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lin certain nombre de ces chroniques dont les novrllicri se

sont tant de fois inspirés, et dont il tira lui-môme quel-

ques courts et saisissants récits : les Cenci, Viltoria

Accoramboni, l'Abbesse de Castro, etc. Les Mémoires
iVun Touriste (1838) appartiennent à la même famille que

les Promenades dans Rome; l'auteur se représente comme
un marchand de fer obligé à des voyages professionnels et

notant le soir ses observations de la journée. En réalité,

c'est le résumé de tout ce que Beyie avait vu dans ses

excursions en Bourgogne, en Bretagne, en Provence, et

surtout en Dauphiné, qui, en dépit du dédain affecté par

Beyle pour son pays natal, a la part la plus large dans ses

Mémoires trop peu lus aujourd'hui : le retour de l'île

d'Elbe et l'entrée de Napoléon à Grenoble en 1815 sont

dignes de l'écrivain à qui la bataille de Walerloo inspirait

vers la même époque l'incomparable début de la Char-
treuse de Parme.

Ce fut Balzac qui, le premier, signala dans sa Revue
parisienne (1840) la haute valeur de ce dernier roman,

aujourd'hui l'un des classiques de la littérature française

du xix° siècle. Comme dans les autres œuvres de Beyle,

le fond est peu de chose : c'est la peinture des intrigues

d'une petite cour italienne, au milieu desquelles s'ébat et

se démène un jeune gentilhomme, soldat par vocation et

prêtre par politique, amounux tour à tour de sa propre

tante, d'une comédienne de campagne et de la fille du

gouverneur de la prison où la jalousie du premier ministre

la fait enfermer. Mais ici, comme dans le Rouge et le

Noir, l'étude et l'analyse des ressorts secrets qui

meuvent chacun des personnages font tout le prix du livre.

Balzac le proclama « le chef-d'œuvre de la littérature à

idées, le Prince moderne, le roman que Machiavel écrirait

s'il vivait banni de l'Italie au xix® siècle ». Beyle, qui

n'avait point été jusque-là gâté par la louange et qui y
était fort sensible, remercia Balzac par une profession de

foi à laquelle sa date (30 oct. 1840) donne presque la va-

leur d'un testament. Beyle avouait qu'il ne pensait pas

être lu « avant 1860 ou 1880 », proclamait son horreur

pour le style de Chateaubriand et de Villemain, préten-

dait qu'en composant la Chartreuse il lisait chaque matin

deux ou trois pages du code civil, « afin de prendre le

ton », souscrivait à la plupart des critiques de, détail

formulées par Balzac, niait assez mollement qu'il eût

voulu peindre Metternich dans le comte Mosca (le pre-

mier ministre) et la princesse Belgiojoso dans la duchesse

Sanseverina, et promettait des corrections qui n'ont pas été

f exécutées.

L'article de Balzac, « cet article étonnant, tel que

jamais écrivain n'en reçut d'un autre » disait Beyle, est

une manifestation significative, mais isolée. L'auteur de

la Chartreuse était alors si peu connu de la presse qu'un

journal, en annonçant sa fin, l'apppelait M. Bayîe et

ajoutait qu'il avait écrit sous le pseudonyme de Frédéric

Styndall (titre d'un roman oublié de Kératry). Dans un

feuilleton du National (1^'' avr. 1842) intitulé tme

Erreur de nom, E.-D. Forgues (Old Nick), releva la

double méprise de son confrère et, rappelant les divers

titres littéraires de Beyle, prédisait que trois ou quatre

de ses livres survivraient à beaucoup d'autres produc-

tions alors infiniment plus célèbres. Trois autres critiques

du temps, bien ignorés aujourd'hui, Albert Aubert, Aug.

Bussièrc, L. Desroches (Aug. Lireux?) formulèrent, non

sans quelques réserves, les mêmes conclusions auxquelles

Mérimée s'associait aussi dans le singulier hommage
qu'il rendit alors à son ami. Sans entrer dans des détails

bibliographiques assez compliqués, il suffira de dire ici que

cette notice, imprimée chez Didot, en 1850, à vingt ou

vingt-cinq exemplaires, et [)ortant au frontispice, en guise

de titre, les initiales //. B., ne doit point être confondue

avec les Notes et Souvenirs i)lacés en tête de la

Correspondance inédite. Le H. B., réimprimé plusieurs

fois et, toujours à l'insu de l'auteur, a été refondu en

partie avec les Notes dans les Portraits historiques et

littéraires de Mérimée. C'est donc aux réimpressions non
expurgées du texte de 1830 qu'il faut demander certains

paradoxes sur Dieu , Jésus , saint Jean , Napoléon ,

l'amour, etc., ainsi que diverses recettes et méthodes
morales dont la pratique constituait ce que Stendhal appe-
lait le beyiisme. « Ce narquois et ce railleur armé d'ironie

était le plus obligeant des hommes », a dit Sainte-Beuve,

et il insistait en terminant sur « la droiture et la sûreté

dans les rapports intimes qu'il ne faut jamais oublier de
reconnaître quand on lui a dit d'ailleurs ses vérités ».

Sainte-Beuve ne s'en était point fait faute alors, et il

revint à la charge incidemment (à propos de Delécluze),

lorsque M. Taine, dans ses premiers Essais de critique

et d'histoire, salua en Beyle un homme de génie. Tout
en donnant acte à Sainte-Beuve des imperfections de

l'écrivain, la postérité semble aujourd'hui disposée à

ratifier le jugement ijue M. Taine portait sur le penseur :

« Nul n'a mieux enseigné à ouvrir les yeux et à regarder,

dit-il, à regarder d'abord les hommes environnants et la

vie présente, puis les documents anciens et authentiques,

à lire par-delà le blanc et le noir des pages, à voir sous

la vieille impression, sous le griB'onnage d'un texte, le

sentiment précis, le mouvement d'idées, l'état d'esprit

dans lequel on l'écrivait. »

« Quelque négligence qu'on remarque dans ses ouvrages,

a dit Mérimée, ils n'en étaient pas moins longuement tra-

vaillés. » Il avait laissé pour la plupart d'entre eux des addi-

tions ou des chang:ements qui ont trouvé place dans les

réimpressions publiées par R. Colomb, sous le tilrc de

Œuvres complètes (1850-1855), de l'Histoire de ta

peinture en Italie, de Rome, Naples et Florence, de

Racine et Shakespeare, de YAmotir, des Promenades
dans Rome, des Mémoires d'un touriste. A cette série

appartiennent les Romans et Nouvelles (Armance, Mina
de Wangel, San Francesco à Ripa, Philibert Lescale,

Souvenirs d'un gentilhomme italien), les Chroniques

italiennes (VAbbesse de Castro, Vittoria Accoramboni,
les Cenci, la Duchesse de Paliano , Vanina Vanini,

les Tombeaux de Corneto), les Nouvelles inédites (et

inachevées : le Chasseur vert, le Juif, Feder) et deux

volumes de Correspondance inédite, dans laquelle sont

insérées à tort les chroniques littéraires du New Monthly
Magazine ; les destinataires des autres lettres n'y sont

désignés que par leurs initiales, et Sainte-Beuve lui-

même réclamait une clef que son ami Mérimée ne pouvait

lui fournir intégralement. 11 manquait à cette Correspon-

dance beaucoup de lettres intimes, entre autres celles que

Beyle adressait de Paris, sous le Consulat, à sa sœur Pau-

line. Retrouvées par un biographe anglais. M, A. Paton, et

traduites dans son livre (V. ci-dessous), elles ont été retra-

duites en français dans la Vie littéraire, journal fondé par

M. A. Colhgnon, fervent adepte du iey/esme ; publiées

sur les originaux dans la Nouvelle revue, elles doivent

paraître en volume, avec une introduction de M. Henri

Cordier, qui annonce aussi une Bibliographie de Beyle

depuis longtemps attendue. L'édition des Œuvres com-
plètes s'est enrichie en 1867 d'un volume de Mélanges

d'art et de littérattire (Essai sur le rire. Vies d'Andréa

del Sarto et de Raphaël, Salon de 1824, le Philtre, le

Coffre et le Revenant, Journal d'un voyage en Italie,

par R. Colomb), Notes d'un dilettante. D'un nouveau
complot contre les industriels, et en 1875, d'une Vie

de Napoléon, ou plutôt des fragments extraits des manus-

crits déposés à la bibliothèque de Grenoble; peut-être

ces manuscrits réserveraient - ils d'autres surprises au

chercheur assez patient pour braver la fatigue que lui

causerait cette écriture indéchiffrable et semée d'abrévia-

tions dont l'auteur lui-même, au bout de quelques jours,

ne pouvait parfois retrouver le sens.

« Toujours amoureux ou croyant l'être », Beyle avait la

faiblesse de chercher à dissimuler par des artifices étran-

gers les disgrâces de l'obésité, de l'âge et de la goutte;

mais en dépit de son râtelier, de son toupet, de ses tein-
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tureset même, dit-on, de son corset, il n'était point beau.

Seuls SCS yeux noirs et profonds i^clairaient une physio-

nomie assez vulgaire, et sa main Une et nerveuse avait

servi de modèle au sculpteur Jaley pour sa statue de

Mirabeau (à la Chambre des députes). Outre un médaillon

de David d'Angers (1829), on connaît deux portraits

anonymes de Beyle, appartenant tous deux à la biblio-

thèque de Grenoble : le premier (à l'huile) a été attribué

à Ureux-Dorcy ; le second est une aquarelle. Un autre por-

trait, que l'original qualifie de « chef-d'œuvre >, aurait

été exécuté à ^Kome en I8il, par un peintre suédois

nommé Sodermarck. Son sort ne nous est pas connu ;

peut-être a-t-il servi pour l'estampe gravée en tête de la

Correspondance, et que les contemporains de Beylo s'ac-

cordaient à trouver très ressemblante. Enfin on peut con-

sidérer comme un document iconographiaue le prétendu

portrait, par Henrv Monnier, de M. du Fongeray, soi-

disant éditeur des Soirées de Nejtilly (ISiT, 2 vol. in-8),

et qui, de l'aveu de l'artiste, était la charge de Beyle.

Maurice Tournkox.

BiBL. : 1° H. Bevli;, Correspondance inédite. —
R. Colomb, Notice sur la vie et les ouvrages de M. Hcyle;

1845, in-8, réimp. en tète de la Cliartreuse de Parme, I8'ib,

et des Romans et .Voitceffes, ISâl.— P. Mi uiMt;E,H. B, IS.'O,

et Notes et Souvenirs, en tète de la Correspondance iné-

dile. — Albert CoLLioNON, TAii et la vie de Stendhal;
1869, in-8. — A. ue Holgv, Stemlhal, sa vie et son œuvre ;

Paris, Grenoble et Genève, 1868, in-8, 47 p.— A.- A. Paton,
Henri/ Beyle iotherwise de Slendhal), a critical and
biogr'aphical study ; Londres, 1874, in-8. — i" BALZAn,
dans Rci-t(e p^iisirnni', 1840, ou Œuvres complètes (t'-di-

tion délinitive), t.XXlll.— E.-D. Forguf.s (Old Nick), dans
le National du !• avr. 1842. — A. Bussihre, Revue des

Deux Mondes, i:. janv. 1813. — L. Desroches vAug.
LiREUx ri. Souvenirs anecdotiques sur M. de Slendhal
{Revue de Paris,4« sène, t. XXV, 1844).— Albert Aubert,
ConsJi£ufionne; du JS févr. t8'i6. — Sainte-Beuve, Cau-
series du lundi, t. IX, et Nouveaux lundis, t. 111.— Georgo
Sand, Histoire rfe ma vie. — Arnould-Fremv, Revue de
Paris. 1" sept. 1853. — L. Ulbach, Ecrivains et hommes
de lettres , 1857, in-18. — J. Barbey d'Aurevilly, les

Œuvres et les Hommes ^4" série), les Romanciers. —
E. Pelletan, Heures de travail. — H. Taine, Essais de
critique et d'histoire, 18.')8, in-l'i (l'étude sur Beyle a été

supprimée dans les éditions récentes).— E.Caro, Etudes
morales sur le temps présent. — L. Veuillot, Mélanges.
— H. Babou, les Sensations d'un juré, 1876, in-16.— Paul
BouRGF.r, Essais de psychologie contemporaine, 1883,

in-18. — A. Claveau, Contre le flot, 1886, in-18. — 3° la

Vie li»éraire (journal) , 1875-1878, passim. — Paulin
Limayrac, Ch. Monselet, Fr. Sarcky, Léon Chapron,
préfaces de réimpressions isolées de l'Amotir, d'Ar-
mance, de la Chartreuse de Parme et du Rouge et Noir.

BEYLERBEY.Mot turc prononcé à l'arabe et signifiant

Seigneur des seigneurs ; il s'appliquait à des gouver-

neurs généraux (V. Beglerbeg).

BEYLIK(V. Aloérie).

BEY LONGUE. Com. du dép. des Landes, arr. de

Saint-Sever, cant. 0. de Tartas; 1,070 hab.

BEY NI A (Jules de), jurisconsulte hollandais, né à

Dockum vers lo39, mort en 1598. 11 fut reçu licencié en

droit à Orléans et alla ensuite exercer la profession d'avo-

cat à Leuwarde en Frise. Son attachement au luthéranisme

l'ayant obligé à quitter cette ville, alors sous la domination

des Espagnols, il se réfugia à Wittemberg, où il enseigna le

droit pendant dix ans. U rentra ensuite dans sa patrie et

professa à l'Université de Leyde, puis à celle de Franckcr.

Un an avant sa mort, il passa à la cour de Frise en qualité

de conseiller. On a de Beyma un Recueil de dissertations

sur le droit (Louvain, 1643) et un autre ouvrage écrit en

latin, sous le titre de Dissertâtinnés juridicœ (1598).

BEYNAC. Ck)m. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de

Limoges, cant. d'Aixe-sur-Vienne ; 561 hab.

BEYNAC-et-Cazenac. Com. du dép. de la Dordogne,

arr. de Sarlaf. sur la rive droite de la Dordogne; 640
hab. Cette localité, pittoresquement située au bas et sur

le versant d'une falaise surmontée par lechâteau, avait au

moyen âge une assez grande importance. Les habitants

étaient dès la fin du xiu' siècle en possession de franchises

qu'ils firent reconnaître en 1274 par le roi d'Angleterre, La

seigneurie de Beynae était une des quatre grandes baronnies

du Pérignrd. Dans son état actuel, le château des anciens

seigneurs de Beynae est un vaste édifice dont certaines par-

ties remontent au xiii' siècle mais qui a reçu des additions.

Château de Beynae, d'après une photographie des archives
de la Commission des Monuments historiques.

et a subi des remaniements nombreux jusqu'au xvi" siècle
;

il est flanqué de plusieurs tours crénelées. La salle dite

des Etats, qui remonte à l'époque de la construction pri-

mitive, a conservé d'intéressantes peintures murales. Sur

le chemin qui conduit du village au château se trouve une

ancienne construction qu'on aperçoit sur notre gravure
;

elle date aussi du xm° siècle, et l'on pense qu'elle était

l'ancienne salle de justice. L'église paroissiale est l'an-

cienne chapelle du château ; elle est du xiii^ siècle avec

des remaniements du xv*.

BEYNAT. Ch.-l. de cant. du dép. de la Corrèze, arr.

de Brive; 1,997 hab.

BEYNES. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de

Digne, cant. de Mezel; 309 hab.
BEYNES. Com. du dép. de Seine-et-Oise , arr. de

Rambouillet, cant. de Monfort-l'Amaury ; 760 hab.

BEYNOST. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,

cant. de Monlluel ; 833 hab.

BEYREDE-JuMET. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. d'Arreau;438 hab.

BEYRICHIA (V. Leperdit.e et Ostracodes fossiles).

BEYRICHITE (V. Millérite).

BEYRIE. Com. du dép. des Basses Pyrénées, arr. de

Mauléon, cant. de Saint-Palais; 7'21 hab.

BEYRIE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Lescar ; 119 hab.

BEYRIES. Com. du dép. des Landes, arr. de Saint-

Sever, cant. d'Amou ; 183 hab.

BEYROUTH. I. Géographie. — Ville de Syrie, sur la

Méditerranée, par 33" 54' 18" lat. N. et 37" T W long.

E., sur une langue de terre qui s'appuie au Liban. Les

dunes qui menaçaient la ville ont été arrêtées par des

plantations de pins. La vieille ville présente un dédale do
ruelles en pente ; mais un magnifique quartier s'est élevé

depuis quelques années et l'amphithéâtre des collines est

couvert de villas entourées de vastes et splendides jar-

dins. Il faudrait, dit M. Lenormant, citer le panorama de

Beyrouth à côté de ceux de Naples et de Constantinople.

On y voit une tour carrée qui date du temps des croisailes

et une église de la même époque, aujourd'hui transformée

en mosquée. Le port est trop petit et trop peu profond.

Beyrouth est l'ancienne Beyritus des Phéniciens. « Les

traditions nationales, conservées sous forme de cosmogo-
nies par Sanchoniaton, représentaient Béryte et Gebal

comme les deux plus anciens établissements de la côte. »

Cette ville dut être habitée par des commerçants opulents,
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puisque « on admirait les maisons de Béryte, on les pre-

nait comme points de comparaison et on les citait comme

dos types d'amples et belles constructions privées.» Kien de

saillant dans l'histoire de celte ville jusqu'au règne de

Denu'trius Nicator. Sous ce roi, elle fut détruite par

Tryphon Diodote, usurpateur du »rùne de Syrie, en 1 40

av. J.-C.

A l'époque romaine, elle fut prise par Agrippa qui y
établit la 5' et la 6« légion et

l'embellit de plusieurs monu-

ments. Sous le nom de Colo-

nia Julia-Augusta-Felix elle

posséda les droits de cité ro-

maine, et fut dès lors le siège

d'écoles célèbres dans toute

la Syrie. Son école de droit

surtout fut renomme (V. ci-

dessous). Au temps des croi-

sades, Beyrouth joua un rôle

important. Baudouin I*'' s'en

empara en -1110 après un

siège remarquable par l'opi-

niâtreté des assiégés et des

assiégeants. En lI87Saladinla reiirit. Depuis cette époque,

Beyrouth a été presque constamment sous la domination

des émirs druses. L'un d'eux, Fakhr-ed-Din, dont on a

fait en français Fakardin (1584-1635), l'entoura de mu-
railles flanquées de tours carrées, ce qui n'a pas empêché

Beyrouth d'être aisément conquise en 1840 par Ibrahim-

Pacha. Elle fut rendue aux Turcs, la même année, à la

suite du bombardement dirigé par la tlotto anglaise. On

trouve à l'E. de Beyrouth dans la vallée du Nahr-Bey-

routh, les ruines dé la ville phénicienne et romaine, et

sur un contrefort du Liban les restes d'un sanctuaire

phénicien.

Revers d'une monnaie de
bronze de Berytus, liap-

pée sous la domination
romaine.

Beyrouth a aujourd'hui (1888) 80,000 hab. : Syriens,

Arabes, Maronites et beaucoup d'Européens. De nombreux
négociants étrangers y sont établis et l'on y voit des types

de toutes les populations orientales et nombre d'Euro-
péens. La France y a un consul général et l'escadre du
Levant visite souvent la ville. La seule langue européenne

qui y soit très répandue est le français, langue de la

bonne société et du commerce. — Les principaux objets

du commerce sont les étoffes de coton, les vins, la noix de

galle, l'huile, les mousselines et surtout les soies grèges

du Liban. C'est à des négociants de Lyon qu'appartien-

nent presque toutes les magnaneries et filatures. Le mou-
vement du commerce atteint à l'exportation 35 millions

de francs, à l'importation 25 millions. C'est une des

escales les plus importantes des paquebots de la Compa-
gnie des Messageries maritimes.— Une bonne route unit

Beyrouth à Damas ; elle a été construite par une société

à la tète de laquelle est un Français, le comte de Perthuis,

qui a organisé un service de transports. Un canal

,

achevé en 1875, a permis de distribuer l'eau en abon-
dance dans la ville. — Beyrouth est le siège d'un gouver-

neur général turc, du délégué apostolique de Syrie, du

patriarche maronite, de l'évêque maronite du Liban et de

l'archevêque maronite de Chypre, d'un évêque grec-mel-

kite, etc. — C'est un centre important d'où l'influence

française rayonne dans toute la Syrie, grâce à l'importance

de nos établissements scolaires et hospitaliers. 11 faut

citer le magnifique institut des sœurs de Saint-Vincent-de-

Paul qui ont quinze cents élèves dans leurs écoles pri-

maires, leur orphelinat et leur école d'arts et métiers et

dirigent l'hôpital français ouvert aux malades de toute

religion, le pensionnat des Dames-de-Nazareth qui a cent

trente élèves, leur école qui en a deux cent cinquante, le

pensionnat et les écoles des Sœurs de Saint-Joseph, et

surtout la belle université Saint-Joseph, dirigée par les

Partie des lorlifications de Beyrouth, d'après une photographie.

jésuites, qui a été transférée de Ghazir à Beyrouth en

1875 et qui a aujourd'hui cinq cent cinquante élèves; on

y enseigne, dans les classes primaires, le français et l'a-

rabe; d'autres classes sont consacrées à l'enseignement

secondaire classique (grec, latin, français, arabe) et à

l'enseignement secondaire français. L'enseignement supé-

rieur de cette Université comprend une Faculté de théologie

qui confère des grades reconnus par le pape et une école

de médecine ou les étudiants peuvent faire trois années

d'études ; ils doivent, pour obtenir le diplôme de docteur,

qui est assimilé à celui de nos Facultés, faire une qua-

trième année en France ou à Constantinople. Les profes-

seurs de médecine ont été choisis d'accord avec le gouver-

nement français qui fait inspecter périodiquement l'école
;

nos Chambres lui ont accordé, en 1882, une très impor-

tante subvention sur la demande de MM. Barthélémy Saint-

Hilaire (it Gambetta. L'école de médecine qui fait partie

du collège américain possède de vastes laboratoires et

de belles collections, mais a aujourd'hui fort peu d'élèves.

Les missionnaires protestants anglais et américains ont

plusieurs écoles ; les diaconesses prussiennes un hôpital

et deux écoles ; les Italiens un collège peu important. La

France protège les collèges maronite et melkite qui ont

chacun trois cents élèves. Les Lazaristes français ont a

Antoura, à trois lieues de Beyrouth, un collège d'enseigne-

ment secondaire spécial qui a près de trois cents élèves.

L. Delavaoi).

II. HisTomE DU DROIT. — Sous l'empire, Beyrouth, alors

Béryte, possédait avec Alexandrie, Césarée de Cappadoce

et Athènes l'une des plus florissantes écoles de droit pro-

vinciales. Aussi Béryte est-elle souvent désignée, à l'époque

du bas-empire, comme l'un des foyers les plus actifs de
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la science des lois : [Ai^itî'pa Ttîiv vôijliov. legum 7iulrLv.

On ignore lYpoque cxacto île la fondation de cette école,

mais son existence est déjii mentionnée, dans la première

moitié du iii^ siècle, par Gregorius Tliaumaturgus, évèque

de Césarée. 11 en est aussi question dans une constitution

de Dioclétien et Maximieu relative aux inununités des

étudiants. Elle existait encore sous .lustiuien et n'était

point déchue de son antique renommée, puisque l'empereur

la t'ait figurer a cùté de t'.onstantinople et de Konie (urbes

regiœ), au lang des trois seules éc(des ou il organise

l'enseignement officiel du droit pour l'empire. Parmi les

noms des professeurs qui ont enseigné à Béryte, on peut

citer Kudoxius et Leontius et sous Justinieu Unrotliée et

Anatole, fils de Léinilius et petit-fils d'Iiudoxius. Dorothée

et Anatole fuient les collahorateurs de Tribonien dans le

travail de compilation d'où sont sortis le Digeste et le Code.

La division des cours et la durée de l'enseignement furent

réglés pour l'école de Béryte comme pour celle de Constan-

linople par la célèbre constitution Omnem de Justinien

(an 533). Le Prœses de la Phénicie maritime, l'évêipie

de Béryte et les professeurs étaient chargés de la surveil-

lance des étudiants et du maintien de la discipline. Après

le tremblement déterre de 551; l'école de droit fut trans-

portée à Sidon. Gaston May.
HiBi.. : 1° Gkograpiue. — Bulletin rojisulairc français,

1886. — BoU.Consol. italiano, mars IfiSti. — Recueilconsu-
laire iielge, t.LVl\,n'" 1 et '^. —Jahresh.n'sterr. iinp. Con-
sul. Behurden, 1886, n<" 10 ot 17. — For. off. (rade and fin.

reports. 1887, n' 114. — Rvp. from tlie consuls of tlie Un.
States, déc. 1886. — Rapports sur /<> budget du uiinistcre

des affaires vtrangi'res, par M. Thomson, ch. vu {Journal
officiel, i a\r. 188/) et par M. Gerville-Rkaghe (Journa(
officiel, 9 déc. 1887). — Œslerr. Monatsckr. fur den Orient,

1876, p. 188, 1881, p. 144. — Caries des marines frnnraise
et anglaise. — Carie du corps p.xpeditionnaire de Syrie.
— Barker, Sijria and Turkey ; Londres, 1876. — Ln;HNls,
Beilrage :ur Kenntniss der Levante, 1884. — Voir aussi
les livres de MM. Seitzen, Guys, Burton, Fraa<, Ca-
MKRON, LoRTET, Gabriel Charmes, Melchior de Vcoi e,

sur la Sj/rie ; les Guides de MM. Chauvet et Isambert,
et de M.VI. B.edeker et Socin. — Wûstenfeld, Facli-
reddin der Drusenfiirst und seine Zeitgenossen ; GOt-
tingen, 1886.

i» Histoire DU DROIT. — 1° Code Justin., X, 49. — De
cunceptione Digestorum, Const. Omnem, § 7, 9, 10. — De
confirmatione Digeslorum, Consi. 'Vanta, ^'è.— Deconfir-
matione Digestorum, Const. Dédit. § 9. — Jaccjues Gode-
FROv, Comment, sur le c.théodosicn; Lrip/.ijz, 1736. 6 vol.
in-lol. : ad leg. 1, 1, 12, ad leg. 11, VII, 13, ad leg. lu, XI, !,

ad leg. l et 3, XIV, !i. — B.\yle, Dictionnaire historique,
\° Béryte. — Mortreuil, Histoire du droit byzantin;
Paris, 1843, t. I, pp. 108 et suiv., 3 vol. in-8. — G. Flach,
De l'enseignement du droit chez les Rom.ains ; Stras-
bourg, 1873, in-S, pp. 118, 119, 143. — Giraud, Histoiredu
droit romain; Paris, 1847, in-8, pp. 300, 432, 433. — Orto-
lan, Histoire de la législation romaine; Paris, 1880, in-8,

11» édit. par Labbé, n'»» 567, ô72. — Glasson, Etude sur
Gains; Paris, 1885, in-8, p. 60, note 2. — Ruuorff,
Rôm-ische Rechtsgeschichle; Leipzig, 1857, t. I, § 113,
notes 4, 19, '2 vol. in-8.

BEYS (Charles de), poète français, né à Paris en 1610,
mort le 26 sept. 1659. On ne connaît rien de sa vie,

sinon qu'il aimait trop la bonne chère, ce qui abrégea ses

jours. Il était fort prisé de ses contemporains Colletet,

Scarron, Gilbert, etc., qui en font les plus grands éloges.

Il fut soupçonné par Richelieu d'avoir écrit la célèbre

satire connue sous le nom de la Milliade, pièce dont

on ignore encore l'auteur et qu'on a attribuée aussi à

Favereau, conseiller à la cour des aides, et à d'Estelan,

fils du maréchal de Saint-Luc. Le cardinal envoya Beys

à la Bastille, réunit une commission composée des meil-

leurs poètes du temps, et les chargea de deviner le nom
du pamphlétaire, d'après le style du libelle. En même
temps, on perquisitionnait chez Beys, et fort heureuse-

ment pour lui, on découvrait dans ses papiers deux cents

vers qui contredisaient la Milliade. Richelieu, après une
longue hésitation, fit mettre en liberté le poète qui était

resté six mois à la Bastille. Beys a écrit : un poème latin

inséré, avec des vers de Corneille, des notices d'H.

Estienne, et autres opuscules dans le volume intitulé

les Triomphes de Louis le Juste (Paris, 1649, in-fol.)
;

plusieurs pièces de théâtre : CéUne ou les frères rivaux

aaANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

(Paris. 1637, in-4) ; l'Hospital des fous (Paris, 1637,
et sous le titre Alllustres fous, 1637) ; le jaloux sans
sujet (Paris, KiliT, iu-4) ; l'Amant, llbàal, en collabo-

ration avec Guérin de Bousseol (Paris, 1635, in-4) ; un
certain nomiue de poésies, insérées dans le Reeueil de

poésies diverses dt'did au prince de Coati, t. III. On a

réuni les Œuvres poétiques (Paris, 1651, in-4). R. S.
lîiHi.. : l.ELONt;, hibliollièqua historique, t. 11 et 111. —

Goi'JET, llibliothrque française, t. XVI. — G. Gilbert et
G. Colletet, llloges de lieys, dans Recueil des poésies
diverses dtdié au prince de (onti, t. III. — Maui'Oint,
lUbliothcqur îles théâtres, p|). 08 et 325.

BEYSSAC. Com. du dôp. de la Corrèze, cant. de
Lubersac, arr. de Itrive; 1,0'JO hab. Eglise du xiv" siècle

dont la construction est attribuée à Innocent VI. Sur le

territoire de la commune : château de Monts, berceau

d'Innocent VI ; ruines du château de la Rivière où se

trouve une annexe du haras de Pompadour ; Chartreuse
lie Glaiiilier (V. ce nom).

BEYSSENAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brivc, caiit. de Lubersac; 891 hab.

BEYSSER (Jean-Michel), général français, né à Ribeau-

viliéen 1734, exécuté à Paris en 1794. Il servit d'abord

comme médecin dans l'année hollandaise, mais lorsque la

Révolution éclata, il prit du service actif dans l'armée

française. Il se distingua pendant les guerres de la Ven-

dée, et y devint général de brigade. Accusé d'entretenir

des relations avec les insurgés, il fut acquitté une pre-

mière fois, mais la seconde il fut condamné à mort et guil-

lotiné à Paris.

BEYTZ (Joseph-François, baron de), magistrat belge,

né à Bruges, mort en \S'6i. Il lut d'abord substitut du

procureur général du conseil de la Flandre autrichienne.

Après la réunion de la Belgique à la France, il fut élu

f.ar le dép. de la Lys membre du conseil desCinq-Onts,
où il se signala par une proposition tendant à exclure les ci-

devant nobles des fonctions publiques. Soupçonné d'avoir

voulu s'opposer au coup d'Etat du 18 brumaire, il fut pros-

crit. Mais il parvint à se justifier et rentra en grâce auprès de

Bonaparte, qui le nomma préfet de Loir-et-Cher, puis

commissaire du gouvernement auprès du tribunal de

Bruxelles. En 1810, il devint procureur général près la

cour impériale de la Haye et, quelque temps après, pre-

mier président de celle de Bruxelles; en 1814, il rentra

dans la vie privée. Il n'en sortit qu'en 1830, pour prendre

paît, comme député de la Belgique, aux événements qui

rendirent l'indépendance à son pays. On a de Beytz un
Discours inaugural, prononcé en 1806, à l'occasion de

l'ouverture de l'école de droit de Bruxelles, et difl'érents

manuscrits achetés, après sa mort, pour la bibliothèque de

Bourgogne et dont le principal est une lilstoirù ancienne

et critique de l'ouvrage qui a pour titre : la République

des Champs-Elysées. G. L.

BEZ-de-Belfoukte (Le). Com. du dép. du Tarn, arr.

de Castres, cant. deBrassac; 1,611 hab.

BEZ-ET-EsPAi!ON. Com. du dép. du Gard, arr. et

cant. du Vigan ; 867 hab.

BEZ (Ferrand de), poète français du xvi« siècle, mort

en 1381. Il fut recteur de l'Université de Paris et prin-

cipal du collège de Beauvais. On a de lui : Grand
trlumphe magnl/icque et reslouissance des Parisiens

de la venue d'Henry second en sa ville de Paris (Paris,

1349, in-8) ; Ejoulssance de ISlsmes du siège présidial

constitué et collège nouvellement érigé pour la jeu-

nesse (Avignon, 1553, in-8); Deux Eglogues ou ber-

geries (Lyon, 1563, in-8); les Epistres Itéroïques

amoureuses aux muses (Paris, 1379, in-8). 11 a publié

encore une traduction de la cinquième églogue des Buco-

liques de Virgile (Paris, 1548, in-4) et plusieurs ouvrages

en latin.

BEZA (Myth.), divinité égyptienne, adorée dans une

ville de la haute Egypte, qui portait le même nom.
BEZABDA. Nom d'une forteresse romaine située dans

une ile du Tigre, non loin de l'endroit ou viennent se réunir

36
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les deux branches, orientale et occidentale, de ce Ueuve.

Suivant Animien Marcellin (XX, 7. § 1) son nom primitif

était Phœnica. Comme elle était située sur un territoire

occupé par la tribu des Zabdènes, elle dut son nom de

B('x-(ibda à une corruption des mots syriaques Beit-

Zabda. Les Romains lui accordèrent les privilèges d'un

municipe, et sous le règne de Constance elle reçut en gar-

nison trois légions et un certain nombre d'arciiers indi-

gènes. Elle fut assiégée et prise jiar le Perse Sapor,

en 360 ap. J.-C. Pour punir les habitants de leur coura-

geuse résistance, la prise de leur forteresse fut suivie d'un

immense massacre ; on n'épargna ni les femmes, ni les

enfants. Neuf mille prisonniers qui avaient échappé au

carnage furent amenés en Perse avec leur évéquo llelio-

dore et tout son clergé. Constance essaya, mais en vain,

de reprendre Bezabda.

BEZAC. Coni. du dép. de TAriège, arr. et cant. de

Pauiiers ; 220 hab.

BEZALLES. Corn, du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Provins, cant. de Nansîis : 183 hab.

BEZ AN COURT. Conî. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Neufchâtel-en-Brav, cant. de Gournay-en-Bray ;

523 hab.

BEZANGE-la-Grande. Corn, du dép. de Meurthe-el-
Woselle, arr. de Lunéville, cant. d'Arracourt; 480 hab.

BEZANNES (Bisennœ). Corn, du dép. de la Marne,

arr. et premier cant. de Reims ; 317 hab. Ce village

mentionné dès le xi» siècle est un de ceux qui en 1295
et 1357 contribuèrent aux fortifications de Reims, dont

il dépendait
; quelques traces subsistent de l'ancien

château. L'église (mon. hist.) en grande partie romane,
remonte aux xi" et xu® siècles ; sa tour parait être con-

Eglise de Bezannes, d'après une photographie des ar-
chives de la Commission des Monuments histori(jucs.

teraporaine du vieux clocher de Saint-Remi de Reims. La
flèche qui la domine dale du xvi° siècle, et le portail

gothique est du xiir-. On remarque, à l'intérieur de cet

édifice, un bénitier roman creusé dans un pilier, ime
peinture sur bois du xvi" siècle, et des inscriptions tuniu-

îaires des xvi", xvn" et xviir" siècles, encastrées dans les

murs. A. T.

BiBL, : Ch. GivELEr, H. Jadart et L. Demaison, Ré-
pertoire archéologique de l'arr. de Reims ; fasc. I ; Reiras,
1S8.">, f;r. in-8, avec pi.

BÉZARD (François-Siraéon), homme politique français,

né à Rogny (Yonne) le 8 oct. 1760, mort à Amiens le

28 nov. 1849. Il fut élu membre de la Convention par
le dép. de POise le 6 sept. 1792, par 204 voix. 11

vota pour la mort de Louis XVI et pour rexécution immé-
diate du jugement. Patriote ardent, Bézard j>rit une part

très active aux travaux de la (convention. 11 est l'auteur

du décret réglant le partage des biens communaux, décret

qui fut voté sur sa proposition dans la séance du 2 oct.

1793, et du décret sur la déportation des prêtres, voté le

21 oct. 1793. Le 9 brumaire an II, il fit rendre un décret

annulant les jugements intentés relativement aux droits

féodaux. Le 1'"' frimaire, il fit fixer par la Convention le

délai de trois mois pour se pourvoir en cassation. 11 fit

réhabditer Calas et réintégrer sa famille dans ses biens.

Il fut avec Ruelle et Bollet un des commissaires chargés

de la pacification de la Vendée, et assista en cette qualité

aux prises de Clialonncs et du Montglonne. Ses pouvoirs

furent prorogés par la Convention, le 4 germinal an III,

et c'est lui qui le 26 du même mois annonçait le rétablis-

sement de Cordre et du commerce dans la Vendée, et

enfin, le 4 floréal, l'entrée triomphale des colonnes répu-

blicaines dans la partie de la Vendée qu'occupait Stofflet.

Elu au conseil des Cinq -Cents par le même dép. de

l'Oise, par 91 voix, le 4 vendémiaire an IV, réélu le

25 germinal an VI, il fut pendant ces deux législatures

délégué aux fonctions de secrétaire. Pendant son passage

aux Cinq-Cents, il ne se départit jamais de son activité.

H fit décréter que les procureurs syndics pourraient être

remplacés par les commissaires du pouvoir exécutif, com-
battit avec fermeté le rétablissement de la loterie, s'occupa

de l'installation définitive de l'Ecole nationale militaire de

Liancourt et fit porter le nombre des élèves qui y furent

admis à 600, il fit rayer des listes d'émigrés les noms des

représentants qui s'y trouvaient inscrits par suite des

événements du 31 mai. Sorti du Conseil en sept. 1797,
il occupa jusqu'au 17 mai 1798 le poste de substitut du

commissaire au tribunal de cassation. 11 fut alors réélu au

conseil des Cinq-Cents et enfin nommé membre du Tribu-

nat le 4 nivôse an VIII. Bézard termina une carrière si

bien remplie en acceptant en 1802, le poste de procureur

impérial à Fontainebleau. En 1811, il fut appelé à la

place de conseiller à la cour d'Amiens, il démissionna en

1814, au retour du roi et rentra dans la vie privée.

II. Messager.

BEZARES (V. Bedebrois).

BEZAUDUN. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr.

de Grasse, cant. de Coursegoules ; 440 hab.

BEZAUDUN. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Die,

cant. de Bounleaux ; 236 hab.

BEZAUMONT. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. de Pont-à-Mousson ; 214 hab.

BEZBOROD KO. Famille russe, d'origine petite-russiennc

ou cosaque. Elle remonte au xvu« siècle. Ses principaux

représentants ont été :

Alexandre- Andréévitch Bezborodko, diplomate du
xviii® siècle, né en 1742, mort à Saint-Pétersbourg le 9 août

1799. Il fit ses études ù l'Académie théologique de Kiev; il

entra d'abord dans l'administration, prit part à la guerre

contre la Turquie et se distingua à l'assaut de Silistrie (1 774).
Il s'éleva au grade de colonel et attira sur lui l'attention de

Catherine 11, qui l'attacha à sa personne. Les services qu'il

rendit dans les négociations relatives à la Crimée lui valu-

rent des terres dans la Russie blanche, le titre de général

major et de membre du collège des aB'aires étrangères où,

après le départ de Panine, il joua un rôle prépondérant.

L'empereur Joseph 11 lui donna le titre de comte de l'em-

pire (1784). Après la conclusion de la paix de Jassy, il

reçut un don de 500,000 roubles, de vastes propriétés en

Podolie (1791) et le droit de porter une branche d'oli-
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vier à son chapeau. Ce fui lui également qui mena (1780)

les négociations relalives à la neutralité des uhts, qui

publia le manifeste de la guerre contre la Suèiie (ITSil)

et contre la KévoliUion trançaise (1793). L'iniluence crois-

sante de /.oubov durant les dernières années du règne de

Catherine ati'aiblit celle de Uezborodlvo, qui remonta dans

la faveur du souverain sous le rèi^nede Paul l*"". Ce fut lui

qui mena les négociations :\ la suite desquelles rempereur

prit le titre de graud-inaitre de l'ordre île Malte. Il laissa

à sa mort une fortune évaluée i^i 'tO.OOO paysans et une

l'emarquable galerie de peintures. — Son héritier, le

général Uia-Andréévilch Bezborodko, est surtout célèbre

comme fondateur du lycée de Niéjine. Cet établissement,

qui porte son nom, a été élevé en partie avec les libéra-

lités du chancelier, eu partie avec celles du général. 11 a

rendu de grands services à l'enseignement supérieur. L. L.

BÈZE. Rivière du dép. de la Côte-d'Or, dont la source

près de Bè/e est une belle et forte fontaine jaillissante,

alimentée jiar les eaux souterraines de plusieurs ruisseaux

qui se perdent dans des goullVes; tout près de sa source

elle fait mouvoir des usines, arrose Noiron, Mirebeau,

Bezûuottc, Cuisery, Montman<,'on, Marandeuil, Dranibon,

Triey, passe sous la ligne du chemin de fer d'Auxonne à

Gray, arrose Vonges et se jette dans la Saune après un
cours de 30 kil.

BEZE (Bi'sua, Btix<'). Corn, du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Itijon. cant. de Mirebeau, à la source de la rivière

de Bèze ; 1,086 hab. Forges d'acier de fusion et d'acier

tin. Ce village était compris avant 1789 dans la province

de Champagne, dans l'élection et le diocèse de Langres.

Patrie du bénédictin D. Clément, l'un des auteurs de ['Art

(le vérifier les Dates et collaborateur de V Histoire litté-

raire. On voit encore sur la place principale du pays deux
bâtiments du xiV siècle, restes de l'abbaye de Bèze,

monastère fondé au vu'-' siècle par le duc Araalgaire, et

placé sous le patronai;e de saint Pierre. 11 appartenait à

l'ordre de saint Benoit. 11 fut ruiné à plusieurs reprises,

d'abord lors de la lutte des rois Thierry et Dagobert 11,

puis par les Vandales, les Sarrazins et les Normands.
L'évêque Brunon le restaura. Le premier abbé fut Wal-
dalenus, fils du fondateur, vers 652. En 17 "26, Jean

Bûubier, premier évéque de Dijon, unit cette abbaye à

son évêché. M. Pnou.

BiBL. : .Innaies Bcsaences dans d'AcHERV, SpicUvge,%. I,

p. 481 ; 2' édit., t. II. p. 400. — GoUia. Cliristiana, t. IV,
col. 703.

BEZE (Théodore de), célèbre réformateur religieux, né

à Vézelay le 14 juin 1519, mort à denèvele 13 oct. 1605.
Bèze appartenait à une famille noble de Bourgogne ; son

père était juge de sa ville natale, et son oncle, Nicolas de

Bèze, qui se chargea de son éducation , avait une charge

de conseiller au Parlement de Paris. Confié aux soins de

Melcbior Wolmar, il subit l'inQuence de cet éminent pro-
fesseur qui développa les qualités qui firent de son élève

un lettré et un savant. « 11 n'est pas une seule des bonnes

estudesdont je n'aie appris les éléments avec toi » lui écri-

vait plus tard Bèze. 11 lui devait, en efl'et, cette connais-

sance approfondie du grec qui le plaça au premier rang des
hellénistes de son temps aussi bien que cette belle latinité

qui se remarque dans ses ouvrages. Lorsque Bèze, après
le départ de Wolmar pour l'Allemagne, se rendit à Orléans

dans le but d'y achever ses études, rien ne faisait présa-

ger la place importante qui lui était réservée dans l'histoire

des luttes religieuses du xvi^ siècle. C'est de cette époque,

en effet, que date la composition de ces poésies légères

qu'inspirèrent Ovide et Catulle, dont le succès fut si grand
mais que devaient lui reprocher plus tard ses ennemis avec

une injustice si passionnée. A bien des années de là, il

avouait lui-même son erreur : « Je confesse que de mon
naturel j'ay tousiours pris plaisir à la poésie. Mais bien

ay-je regret d'avoir employé ce peu de grâce que Dieu m'a
donné en cest endroit, en choses desquelles la seule sou-
yenance me fait maintenant rougir. » Cette sévérité pour

les Poemata varia d'Orléans s'explique par ce fait que
Bèze avait (|uitté la France pour se réfugier à Cenèvo, et

que c'était de la ville de Calvin qu'il datait ces lignes.

Wolmar, gagné à la cause de ta Réforme, avait laissé

dans le cœur de son élève des croyances religieuses qui,

di-^parues en apparence pendant les années d'une jeunesse

dissipée, ne tardèrent pas à se réveiller. Entre les exi-

gences de sa conscience et une vie facile, Bèze n'hésita

pas, « rompant toutes chaînes et faisant mes petits paquets,

je (juittai tout à la fois ma patrie, mes parents, mes amis
pour suivre Christ », écrivait-il à son vieux maître qui

avait tait jaillir « de la vraie source pour l'en abreuver la

connaissance du vrai Dieu ». Ce fut à la suite d'une
grave maladie que cette résolution héroïque fut prise et ce

fut :\ Genève que Bèze se réfugia à la fin de l'année loiS.
Dès le premier jour, Calvin comprit ce que la Réiorme
pouvait attendre des services d'un homme qui, aux qualités

brillantes de l'esprit, unissait une intelligence peu com-
mune des affaires et une grande fermeté de caractère.

Cédant aux instances du réformateur, il accepta la chaire

de grec à l'Académie de Lausanne, au retour d'un voyage
à Tubiiigue, où il rencontra son ancien maître qui lefor-

titia encore dans ses décisions. Subissant l'ascendant de
Calvin, mais partageant ses erreurs, il se lança dans les

tristes polémiques auxquelles s'attachent les noms de Servet

et deCastallion. Les réformateurs n'eurent pas le courage
d'envisager toutes les conséquences du mouvement reli-

gieux dont ils étaient les initiateurs et, par la plus étrange

des contradictions, après avoir tant souffert de f'intolérance

ils la préconisèrent à leur tour. C'est l'apologie de cette

mauvaise cause qui apparaît dans le De hœreticis a civill

magistratu puniendis (Genève, 1554), soutenue avec

talent, mais qui reste une erreur dans la vie de Bèze. 11

était mieux inspiré alors qu'il donnait aux Eglises protes-

tantes ses beaux travaux sur le texte du Nouveau Testament

qui marquèrent les commencements de la critique biblique.

Revision des leçons des anciens manuscrits, discussion

approfondie des difficultés, comparaison avec les versions

orientales, il n'é[)argna rien pour fixer le texte sacré. Si

les missions difficiles dont il fut chargé auprès des can-
tons évangéliques et des princes protestants de l'Allemagne,

lors de la persécution des Vaudois (1557) et au moment
des affaires de la rue Saint-Jacques à Paris (1558) le

firent remarquer de tous, les débats du colloque de Poissy

le placèrent au premier rang. Ce fut à la demande du roi

de Navarre que Bèze quitta Genève pour prendre part à

ces réunions, qui, dans la pensée de ceux qui les provo-

quaient, pouvaient peut-être modérer l'ardeur des luttes

religieuses et politiques qui divisaient déjà si profondément

la nation. Il représenta, avec ses collègues, les Eglises

protestantes de France qui, l'année précédente (mai 1559),
avaient aËBrmé leur vitalité, en se réunissant en Synode

national à Paris. Bèze défendit leurs croyances et leurs

droits avec autant de fermeté que d'éloquence dès la pre-

mière séance de ce célèbre colloque (9 sept. 1560). Mais

une telle discussion ne pouvait aboutir, car malgré les

nombreuses conquêtes de la Réforme, le clergé ne voyait

dans ses adhérents, que des rebelles qu'il s'agissait moins

de convaincre que de soumettre. De là les prétentions

hautaines du cardinal de Lorraine et les injures du général

des jésuites Lainezqui eurent pour résultat la fin hâtive du

colloque. Bèze sortit grandi de ces luttes, et tout le parti

protestant regarda vers lui lorsque le massacre de Vassy
(!'' mars 1552) vint donner le signal de la guerre civile.

Ce tut en vain que Bèze demanda justice à la reine de

cet attentat dont les suites devaient être si funestes.

Menacés dans leur existence, les réiorraés prirent les armes

et Condé devint leur chef. « Sire, avait dit le réformateur

à Antoine de Bourbon déjà prêt à trahir la cause protes-

tante, c'est vraiment à l'église de Dieu d'endurer les coups

et non pas d'en donner, mais aussi vous plaira-t-il vous

souvenir que c'est une enclume qui a usé beaucoup de

marteaux. » C'est ainsi que, malgré son horreur des
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guerres civiles, il fut entraîné « à une si juste et totale-

ment nécessaire défensive contre tels et si horribles viola-

teurs (le tout droit divin et humain ». Devenu le meilleur

conseiller de Condé, il le suivit au cours de cette rude

campagne, ne cessant de relever le moral des réformés,

faisant appel à leur courage et plaidant avec ardeur leur

cause auprès des Eglises étrangères. Si nécessaire parut

sa présence, que Condé, Coligny et la reine de Navarre

demandèrent avec instance au Conseil de Genève d'aulo-

riser Bèze à prolonger son séjour en France, et lorsqu'il

quitta, après la conclusion delà paix, l'armée protestante,

ils surent exprimer hautement leur reconnaissance pour les

grands services qu'il avait rendus aux Eglises du royaume

(7 mai 4563).

Un an plus tard (24 mai 1564), Calvin mourait lais-

sant à Bèze la lourde charge de continuer son œuvre. 11

avait compris dès la première heure qu'il trouverait en lui

son successeur et se l'était attaché par les marques d'une

absolue confiance. S'il n'avait pas la puissance d'esprit et

le génie du grand réformateur, Bèze du moins possédait ces

qu'alités d'ordre et de sérieux qui font l'administrateur.

Pendant les longues années de sa vie, il survécut quarante

ans à Calvin, il administra l'église de Genève avec

prudence et fermeté. Président de la Vénérable compagnie

des pasteurs, il concentra entre ses mains la correspondance

religieuse qui aboutissait à Genève comme à la capitale

du calvinisme. Par sa bienveillance comme par son autorité

indiscutée il maintenait l'union entre les pasteurs et con-

tinuait l'œuvre du réformateur dans son enseignement

théologique à l'Académie de Genève, dont il avait été le

premier recteur (1559). Mais sa pensée allait toujours

chercher « le paouvre et désolé royaume de France »,

déchiré par les guerres religieuses. A plusieurs reprises il

quitta Genève pour assister aux Synodes nationaux où se

débattaient les intérêts de la Réforme française. « Comme
il avait extrêmement à cœur le bien des Eglises de ce

royaume, écrit son biographe A. de Faye, il les consoloit,

les exhortoit, les forlifioit et les assistoit de ses conseils

ne pouvant pas leur donner de plus grands secours. »

Sans cesse sur la brèche il luttait avec àpreté, comme

Calvin, contre les adversaires de ses croyances, aussi son

œuvre polémique est-elle considérable. Tantôt ardue,

érudite contre les théologiens, tantôt plaisante, boufl'onne

même contre des adversaires comme le président Lizet, sa

controverse, aujourd'hui oubliée, eut un grand éclat. A un

âge avancé on le vit encore prendre part aux discussions

de la conférence de Montbéiiard entre les réformés et les

luthériens (21 mars 1586) et deux ans plus tard il assis-

tait au colloque de Berne. Bèze comprenait mieux alors les

dangers de ces luttes intestines oii s'épuisaient les forces de

la Réforme, et à Montbéiiard comme à Berne il tit entendre

des paroles de conciliation. Il avait dévoué aux Eglises

réformées de France sa vie et ce n'est pas un des moindres

services qu'il leur a rendus que de publier leur histoire.

VIlLstoire ecclésiastique des Eglises réjormées au

royaume de Frnnce'f\n\ parut à Anvers en 1580, et dont

MM. G. Baum et E. Cunitz ont donné une savante édition

critique (Paris, 1883-1886, 2 vol. pet. in-i), est un

recueil de documents d'une rare valeur, plutôt qu'ime

histoire raisonnée des origines de la Réforme en France.

Mais rien ne devait rendre son nom plus populaire dans

les Eglises de langue française que cette traduction des

psaumes (lui associa pour toujours son nom à celui de Marot.

Au lieu de « pétrarquiser un sonnet il trouva plus séant de

chanter un cantique à Dieu » et donna à la Réforme ce

psautier dont les éditions ne devaient pas se compter et

qui devait être l'aliment de la piété huguenote pendant des

siècles (V. Psautier). Bèze put encore être témoin de la

glorieuse journée de l'Escalade qui sauva Genève des

entreprises catholiques, puis il s'éteignit sans souffrances

après avoir dit ])eu avant : « Les serviteurs de Dieu

doyveni mourir tout debout pour vivre et estre à leur tour

assis es lieux célestes. » Frank Puaux.

BiBL. : Antonio Favo, De Vila. et obilu clariss. viri
D. Thcodori Bezœ Vezelii ; Genève, 1606. — Ziegenbein,
Calvins und Bezas Schriften nach. der Zeitfolge geordnel
jnil hislonsch kritischen Anmerkungen ; Haiiiburg. IIOO.
— J. W. Baum, Theodor Beza nacli handschriftlichen
Quellen dargestelU: Leipzig, t843 et 1851, 2 vol. — Bavle,
Dictionnaire. — Haag, France protestante (2» éd.) ; Paris,
1879.

BEZEAU (Charpente). Bord taillé obliquement au lieu

de former arête vive. Le bezeau, biseau ou chanfrein,
était fort en usage pendant la période ogivale, pour les

tableaux des portes et des fenêtres et principalement aux
endroits oii un passage fréquent pouvait briser les arêtes.

Les bois de charpente étaient aussi bezeautés sur leurs

angles jusqu'au droit des assemblages pour laisser aux
pièces toute leur force en ces points.

BÉZENAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. de Saint-Cyprien ; 353 hab.

BÉZENET. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Montiuçon,
cant. de Montmarault; 3,759 hab. Stat. du chem. de
fer d'Orléans, embranchement sur Doyet-la-Presle, ligne

de Moulins à Montiuçon. Cette commune, créée en 1880,
était antérieurement comprise dans celle de Montvicq.
Le commerce local est très actif. La population est pres-
que exclusivement industrielle. La société anonyme de
« Chàlillon-Commcntry » y exploite de riches concessions

houillères où elle occupe 1,200 ouvriers.

BEZE N VAL (V. Besknval).

BEZERÉDY (Etienne), orateur hongrois, né en 1796,
mort en 1856. Il fonda l'opposition libérale dans lecomi-
tat de Toina, qui l'élut pour son représentant à la Diète

de 1830, puis à celle de 1832-1836. Dans cette assem-
blée et dans celles qui suivirent, Bezerédy parla plutôt

sur les questions philanthropiques et économiques que sur

la politique proprement dite. Les progrès de Pinstruction

primaire, l'abolition du servage, l'égalité des citoyens

devant l'impôt, furent l'objet de ses principaux discoui's,

et, ce qui vaut infiniment mieux, ce qui est à son éternel

honneur, l'objet de son initiative personnelle. Il donna
l'exemple d'établir des écoles dans ses domaines, l'exemple

d'affranchir les serfs, l'exemple de payer volontairement

l'impôt. Sa modération habituelle, qui le faisait sur-

nommerpar ses amis «l'Eternelle Justice», ne l'empêchait

jtas d'arriver à une redoutable éloquence lorsque ses

généreux projets rencontraient une résistance qui l'indi-

gnait. On l'a surnommé le Démosthène magyar, il suivit

avec intérêt, mais sans y prendre une part active, la

guerre de l'Indépendance, et mourut paisiblement, après

quelques années d'inaction forcée, en plein triomphe de

la réaction. Edouard Sayous.

BÉZÉRIL. Com. du dép. du Gers, arr. de Lombez,
cant. de Samatan ; 309 hab.

BÉZIERS. Ch.-I. d'arr. du dép. de l'Hérault ;

41,783 hab. Cette ville, très pittoresque dans son

ensemble, mais dont les rues anciennes sont étroites et

malpropres, est située à 69 m. d'alt., sur une colline

formée d'aliuvions modernes, au N. du point de rencontre

du canal du Midi avec le fleuve côtier de l'Orb. Elle est à

peu près à égale distance (20 kil.) de Pézenas, au N.-E.

et de Narbonne au S.-O., et à 74 kil. de Montpellier.

Béziers est une des villes les plus favorisées au point

de vue des communications ; outre la grande ligne du Midi

(de Cette à Bordeaux) sur laquelle elle est située, elle est

reliée par des lignes locales à Cessenon (N.-O.), à Béda-
rieux (N.), à Pézenas (N.-E.), et, par un tramway à

vapeur sur route, aux bains de mer de Sérignan (S.).

Fondée par les Ibères, comme l'indique son vieux nom
de Beterris, occupée par les Volces Tectosages, elle fut

colonisée par les Romains en 120 et reçut de Jules César

et d'une colonie de soldats de la septième légion le nom
de Julia Biterra Septimanorum (variantes : Biltera,

Betera, Biterœ, Bittcrrœ, etc.). Le nom latin a donné

lieu à un dicton ironique : Si Deiis vellct habitare

in terris, Biterris, — ut iterum crucifiearetur. —
L'église de Béziers remonte aux premiers temps du chris-
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tianisme : il en est fait mention en 333 ; saint Aphro-

dise, son premier évêque, tut martyrisé sous Decius.

Béziere et son payiis ap|)artenaient alors à la province de

Narbonaise première. Saccagée par les Vandales au

V* siècle, occupée par les Wisigoths aux v*, vi'et vii° siècles,

elle fut prise par les Arabes en TtJO, mais reprise par

Charles Martel vers 733. Pépin y établit un comte ; le

comUatiis liidcrrensis est mentionné sous l'.harleiuagno

en 808. Lorsque l'empire carolingien tomba en dissolu-

tion, les vicomtes de Carcassoniie dominèrent les seigneurs

de Déziers, ou en prirent le titre vers la tin du xi' siècle.

Au milieu du xii" siècle, le vicomte de Béziers, Raymond
Trencavel, fut poignardé par des bourgeois offensés (1167)

au pied de l'autel de la Madeleine ; Roger, son fils, fut

chassé, ne put reprendre la ville malgré le secours des

Aragonais, fut toutefois rétabli après avoir prêté sermentde

ne pas venger son père, et s'empressa, une fois le maître,

d'ordonner un massacre général. Ce fut Raymond-Roger,

son tils et successeur (ll9i) qui, après avoir refusé à

Innocent 111 l'extermination des hérétiques surnommés

Albigeois (V. ce mot), défendit vainement sa seigneurie

contre Simon de Monlfort et le légat Arnaud-Amaury.

L'atroce journée du "H juil. 1209, qui fit au moins vingt

mille victimes, donna le vicomte à Simon de Montfort,

puis à son tils Amaury ; celui-ci craignant les justes

revendications de Raymond-Trencavel II, fils de Raymond-
Roger, abandonna tous ses droits à Louis VllI (l'2!29) ;

toutefois le scrupuleux et politique Louis IX eut soin

d'indemniser le légitime héritier (1247). Fortifiée en 1289.

Béziers vit ses murs démolis en 1632, bien qu'elle n'eût

pris aucune part à la révolte de Gaston et de Montmo-
rency contre Richelieu.

L'évéché de Béziers, de 1547 à 1669, appartint sans

discontinuer à des Italiens (un Strozzi, un Médicis et cinq

Bonzi se succédant d'oncle à neveu). Il dépendait de la

province de Narbonne ; en 1790, il devint suffragant

d'Aix ; il fut supprimé par le Concordat (1802). Le palais

épiscopal est devenu sous-préfecture et palais de justice.

EvÉouEs DE Béziers. — S. Aphrodise; Paulin, 418;
Dynamius , 451; Hermès, 452-461; Sedatius, 389;
Pierre I"', 633 ; Crescitarus, 683; Pacotasis, 688; Ervi-

gius, 693; Wulfegaire, 791; Etienne I«% 833 ; Alaric,

873-878; Agilbert, 883-897; Fructaire, 897-898;
Matfroi I"", 898 ; Renaud l" de Béziers, vers 903-vers

933 ; Rodoald, vers 936-vers 933; Bernard l" Géraud,

vers 938-vers 980; Matfroi II, vers 987-vers 1011;
Urbain, 1016 ; Etienne 11, 1016-vers 1037 ; Bernard II,

vers 1040-vers 1046; Bérengerl<"' vers 1030-vers 1032;

Bernard III Arnaud, 1033-vers 1060; Bérenger II, vers

lOGl-vers 1066; Matfroi III, vers 1070-1093; Arnaud
de Levezon, vers 1093-16 avr. 1121 ; Saint-Géraud,

1121-3 nov. 1123; Guillaume l"' de Cerviez, 1127;
Bermond do Levezon, 1127-1152 ; Guillaume II, 1132
vers 1137; Raymond I<"- 1159; Guillaume III, 1159-
1167; Bernard IVGausselin, 1167-1184; Geoiïroi de Mar-
seille, nov. 1184-1199; Guillaume IV de Roquesel,

1199-22 avr. 1203; Ermengaud, avr. 1203-26 août

1208; Renaud II de Montpeyroux, 1209-1211; Pierre II

d'Aigrefcuille, 1212-6 juil. 1212; Bertrand I"-- de Saint-

Gervais, 1212-13 janv. 1213; Raimond II le Noir, janv.-

2<J avr. 1213 ; Bernard Y de Cussy, juil. 1215-23 janv.

1242; R..., 1243; P..., 1244; Raimond III de Sale,

12i3-23juil. 1247 ; Raimond IV do Valhauques, 19 sept.

1247-6 juin 1261 ; Pons de Saint-Just, juin 1261-
19 avr. 1293 ; Raymond V de Colombiers, 1293-28 juin

1294; Béren^er III de Frédol, 28 oct. 1294-16 déc.

1303; Richard Neveu, 1303-8 mai 1309; Bérenger IV
de Frédol, 1309-23 déc. 1312 ; Guillaume V de Frédol;

1314-1349 ; Guillaume VI de Salmiech, 1349; Hugues I«""

de la Jugie, 1349-13 juil. 1371 ; Sicard de Lautrec, août

1371-22 juil. 1383; Gui de Malsec, 1383; Simon de

Cramaud, 1383-1384; Barthélémy de Monclave, 1384-

22 juin 1407; Bertrand II deMaumont, 1408-janv. 1422;
Hugues II de Combarel, janv. 1422-1424 ; Guillaume Vil

de Montjoie, 1424-3 avril 1451 ; Louis d'Harcourt

,

13 oct.-lO déc. 1451 ; Pierre III Bureau, 10 déc. 1451-
1436 ou 1457; Jean I" Bureau, 1437-2 mai 1490;
Pierre IV Javailhac, 5 juil. 1490-2 févr. 1503 ; Antoine

Dubois, 2 févr. 1303-17 avr. 1337 ; Jean II de Lettes,

13 juil. 1337-1343; Jean III de Narbonne, 31 août 1543-

17 nov. 1545; François Gouffier, 12 févr.-3 déc. 1547 ;

Laurent, cardinal Strozzi, 3 déc. 1547-1561; Julien de

Médicis, 1561-1571 ; Thomas I<" de Bonzi, 1576-1596;
Jean IV, cardinal de Bonzi, 1596-4 juil. 1621 ; Thomas
de Bonzi, 1621-27 août 1628; Clément de Bonzi, 1628-
6 oct. 1659; Pierre V, cardinal de Bonzi, sept. 1660-
8 déc. 1669; Jean Armand de Rotundis de Biscaras,

5 janv. 1671-15 févr. 1702; Louis-Charles des AIris de

Rousset, avr. 1702-6 sept. 1744; Léon-Ange de Ghistelle,

8 déc. 1744-nov. 1745; Joseph Brunot de Bausset de

Roquefort, nov. 1745-1771 ; Aimar-Claude de Nicolaï,

23 se|)t. 1771-1790; Dominique Pouderoux, évêque

comtitutionnel, 3 avr. 1791-1793.
Les vieilles églises sont : Saint-Nazaire, l'ancienne

cathédrale (xii«, xiii^ et xiv« siècles) avec un beau cloître

(xiv^ siècle) ; la Madeleine (fenêtres et corniches romanes)

Eglise Saint-Nazaire, d'après une photographie des archives de la Commission des Monuments historiques.

remaniée au xviii" siècle; Saint-Aphrodise (crypte du
X' siècle); Saint-Jacques (xii« siècle). Quant aux églises

modernes (les Récollets, la chapelle du collcge, celle du
Uon-Pasteur), elles n'ont rien de lemarquable. L'hôtel de

ville est du xviii» siècle (musée) ; le théâtre, avec ses

bas-reliefs de David d'Angers, la statue de P.-P.

Riquet, par le même, la colonne de l'Immaculée-Con-

ception, sont du xix« (1844, 1838 et_1856).— L'Orb
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est traversé par !e Vieiix-PoTit (xiii'^ siècle) et par le pont-

aqueduc (lu canal du Midi (cuvette de 8 m. de large. « Le

port de R<^ziers, dit A. Young, est assez large pour porter

quatre grandes barques de" front, jaugeant de 90 à

100 tonnes... C'est la plus belle

chose que j'aie vu en France.

Ici Louis XIV est vraiment

grand. » Le voyageur anglais

oublie trnp Riquet, créateur de

ces grandes choses, et Vauban,

qui les conduisit à leur peifec-

tion. L'écluse de Fonserannes, à

1 kil. S.-O. de Béziers, amène
le lit du canal au niveau de

la rivière (8 sas accolés ra-

Armoiries de Béziers. cbètent une hauteur de 25 m.).

Les armoiries de Béziers sont

Fascé d'argent et de gueules au chef d'azur semé de

fleurs de lis d'or.

Les industries métallurgiques (fonderies de fonte, de

cuivre, tréfilerie) tirent leur aliment naturel des houillères

de Graissessac. La verrerie, la papeterie, l'imprimerie

sont également florissantes. Mais Béziers est surtout la

« ville des trois-six » ; son marché du vendredi en règle

les prix. Les jours de grand marché, l'affluence est énorme,

le bruit assourdissant entre la place de la Citadelle et le

théâtre principalement, ainsi que dans tous les endroits

publics de la ville, qui présente alors une physionomie en

quelque sorte unique. A la distillerie, dont le phylloxéra a

peu diminué l'importance, s'ajoutent les autres industries

vinicoles (tonnellerie, fabrique de bouchons, etc.).

La population de Béziers s'accroît très rapidement : elle

a doublé depuis vingt ans, surtout par l'immigration ; par

suite elle manque de traditions et d'équilibre et n'apprend

que lentement à s'administrer elle-même. Le commerce

dominant, dans lequel il entre beaucoup de spéculation et

une certaine fièvre de vie extérieure et matérielle, imprime

au caractère une allure quelque peu désordonnée, aussi

Béziers est une des communes où la tutelle administrative

a eu dans ces derniers temps le plus souvent l'occasion

de s'exercer (aBaire des eaux de la ville, des fêtes

])ubliques, etc.). Malgré sa vénérable antiquité, Béziers

semble une ville adolescente, pressée de vivre. H. Monin.

BiBL. : De Guiral, llisl. abrégée de la villr de Béziers
(dans les A'oKv. reclierclies sur la France, 1196,1. 1, pp 84

à 121). — Mémoires de la Société archéologique... de
Béziers. — !.. Charbonneau, Journal sur les guerres de
Béziers en Iii83, l.i84 et I.ÔS6 (Recueil des piece.s fiii-'itives

du marquis d'Aubais, 17ô9i.— H. Julia, HisL. de Béziers;
Paris, 1845.— Gallia citristiana, VI, 293-M4. — E. Sada-
TiER, Hi;t. de la ville et des éveques de Béziers; Béziers,

18Ô4, in-8. — Bh. Tamizey de IIarroque, Mémoire sur
le sac de Béziers; Paris, 186.', pièce in-8. — E. Thomas,
Dicl. lopographiqua de l'Hérault.

BÉZIERS (Conciles de). Le conciliabule arien assemblé

en 356 est l'un des raies faits qui composent l'histoire de

l'Eglise en cette ville avant 41 8. Plusieurs conciles y furent

tenus plus tard; les plus importants sont ceux de 1233,

de 124(i et de 1351. Celui de 1233 présente un véritable

intérêt pour l'histoire, parce qu'/l suit de quelques années

seulement la fin de la guerre contre les Albigeois, et qu'il

correspond précisément à l'époque où les frères prêcheurs

fu'^ent chargés de l'Inquisition (1232). Vingt-six canons

furent décrétés par ce concile. Les premiers édictent des

mesures contre les hérétiques. — 1. Tous les dimanches

on excommuniera tous les hérétiques et leurs fauteurs. —
II. Tout homme pourra arrêter un hérétique, pour le

remettre à l'évèque.— III. Les hérétiques convertis qui ne

porteront pas de croix seront traités comme hérétiques
;

leurs biens seront confisqués: disposition arrêtée en exé-

cution d'une décision du concile de Toulouse (1229), ordon-

nant que, pour marquer qu'ils abhorraient leurs erreurs, les

hérétiques convertis porteraient deux croix sur leurs

habits. — IV. Les prêtres veilleront à l'exécution des

canons du concile de Toulouse; ils s'assureront que les

5CG —
hérétiques convertis assistent à l'office divin les dimanches
et les têtes. — La plupart des autres canons concernent
le relèvement de la discipline à l'égard des moines et des
clercs. L'énonciation des abus qu'ils tendent à réprimer
ou à prévenir fournit des indices significatifs sur l'état

de l'Eglise à cette époque. E.-H. Vollet.
BiBL. : Man.si, Sacro'iim conciliorum nova et amplis-

siuia colteclio; Venise et Florence, 1757 (-t suiv., :!| vol.
in-lbl. — llEiEi.K, ConcilienCcscliichte: Frifiourg, 187,3,2"
éditiim.

BEZINGHEM. Cora. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Montreuil-sur-mer, cant. de Hucqueliers ; 339 hab.

BEZINS-r.T-GA.HFAUx. Com. du dép. de la Haute-
Garonne, arr. de Saint-Gaudens, cant. de Saint-Béat;
193 hab.

BÉZOARD. I. Histoire naturelle. — Nom donné à

des concrétions calculeuses qui se forment dans l'estomac
(caillette) de la chèvre Egagre (Capra œgagrus), nom-
mée Paseng par les Persans, et qui se trouve dans les

montagnes de la Grèce, les îles de l'Archi[)el et l'Asie

Mineure jusqu'en Perse. Les Orientaux attribuent à ces

pierres d'origine animale des propriétés thérapeutiques

qui les font rechercher comme un objet d'un grand prix,

et dont les princes de la Perse se réservaient le monopole.
II est à peine besoin de dire que ces propriétés merveil-
leuses ne sont fondées que sur la superstition. La rareté

des véritables Bézoards les a fait contrefaire ou remplacer
par des calculs provenant d'autres animaux : tous les

Huminants. et probablement beaucoup de Mammifères,
peuvent en effet produire des concrétions semblables

;

on en exportait beaucoup de Bornéo, où l'Egagre n'existe

pas, et les Hindous disent qu'elles proviennent de
l'estomac des singes (probablement des Semnopithègues
qui ont un estomac multiloculaire comme celui des Rumi-
nants); d'autres proviendraient du Porc-Epic. — La
chasse aux Egagres. dans les montagnes de la Perse,

est difficile et dangereuse ; il faut tuer beaucoup d'ani-

maux avant d'en rencontrer un, porteur de ces pierres

précieuses.— Dans les vieilles pharmacopées européennes,

les bézoards sont indiqués comme un alexipharmcique
(tonique, excitant et sudoriHque). On distinguait le

k'wnrd oriental, qui est celui dont nous venons' de par-
ler, et le bézMird occidental provenant du Chamois d'Eu-
rope et de la Chèvre du Pérou. On le falsifiait avec des
yeux d'écrevisse mêlés de musc ou d'ambre gris. Les cal-

culs urinaires de l'homme, les égagrophiles (V. ce mot),

ont été également préconisés comme succédanés du bézoard
sous le nom de bézoards d'Allemagne.

P' E. Trooessart,
IL Chimie. — 1° Bc'ioard de l'Egagre. Cette concré-

tion, qui porte encore le nom de béx-oard oriental,
bézoard résineux vert, bézoard lilhofelluiue, pèse en
moyenne de 20 à 40 gr. ; toutefois, le musée de Rennes
en possède un qui pèse environ 200 gr. 11 est verdâtre à

l'intérieur, formé de couches concentriques très minces,

plus ou moins vertes, sans structure cristalline. Il est

amer et possède une odeur aromatique caractéristique
;

sa densité est de 1,132; il fond aisément et brûle avec

éclat, à la manière d'une résine. Il est soluble dans l'alcool

concentré, surtout à chaud. Il est formé de matières rési-

neuses et d'une matière cristalline, l'acide bézoardique.

Suivant Ka'mpfer, sa production par la chèvre Egagre ou

paseng est subordonnée à la piéscnce i!e quehjues plantes

très résineuses, aromatiques, que les chèvres recherchent

avec avidité, et qui croissent principalement en Perse sur

le mont Baarsi, dans l'Aar et dans le Khorassan.
2" Bézoard fauve ou (//«l'/Jr/Mf. C'est celui dont parlent

Ksmpler et d'autres auteurs sous le nom de pierre de

porc, de porc-épic ou de pierre de Malacca. En 1808, le

chah de Perse en envoya trois, comme présent, à Napo-
léon, ce qui démontre l'importance qu'on lui attribuait

au commencement du siècle. II est de la grosseur d'une

aveline, à forme irrégulière et mamelonnée à la surface
;

à l'intérieur, il est constitué par des couches concei.;
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Bezoardica slauca Sch.

triques, compactes, brun-jaunùtre, à structure finement

rayonnée. Suivant Merkiein et WOliler, il est surtout

formé d'acide hv'zoardiqiie.

3" Bt'ward factice ou Pierre de Goa. lii^zoanl factice,

qui tire sou nom do la ville oii on le fabiiiiue pour le

substituer aux vrais bt'zoards.

4» Bi'zoards orientaux. B^zoards attribués par

Kïmpfer à ['Antilope rupicapra et au CItamois. Ils con-

tiennent des sulfates de ciiaux et de magnésie. D'autres

sont surtout constitués par de l'oxalate de chaux, etc.

Ëdnio BouRcoiN.

BiBL. : Chimie. — Vauqublin et Fourcroy d;ins Ann.
du Muséum d'Iiist. mit., 1.S02 et 1804.— K i;mi i-EU, .A/JJa'di-

tales, — (lUiBouRT, Ann. dit Muséum d'hist. nat., t. IV,
339. — Revue srienlifique et indusl., t. XIV, p. 5. — Journ.
Ph. et Ch., t. IX, ..9, et t. X, 87, I84fi.

B EZO A R D I C A ( Schumacher, St/stème des Vers leslacés,

1X17). Genre de M(dlusques-

Castéropodes, de l'ordre des

l'rosobranchcs , caractérisé

par une coquille globuleuse

allongée , solide , le der-

nier tour bombé, transver-

salement strié et à test plus

ou moins brillant ; spire

élevée, aiguë; les tours sont

anguleux et ornés de va-
rices. Ouverture oblongue,

terminée par un canal

ouvert échancré en avant

et obliquement tronqué; bord

externe plus ou moins réflé-

chi, garni intérieurement de

plis saillants; lecolumellaire

strié ou plissé en avant,

étalé en une large callosité

épaisse, nacrée, recouvrant entièrement la région ombili-

cale. Le B. (jlnuca Sch. que nous figurons se rencontre

dans le grand Océan indien.

BÉZO^ARDIQUE (Acide). C-SH^Ois+ -2H202.

Syn. : Acide ellagique.

11 a d'abord été rencontré dans les bézoards orientaux

(Braconnol), puis dans une fermentation particulière de la

noix de galle, dans la racine de tormentiUe, l'écorce de

racine de grenadier, les gousses de dividivi(Lœwe), l'écorce

de pin (Strohmer), le castoréum (Wôhler). On doit le

considérer comme un produit d'oxydation du tannin ou de

l'acide gallique, sous l'influence d'une moisissure :

2G"H«0io + 02=mW -+- C28H6016,

Il se rencontre dans le tan, ayant servi au tannage des

peaux (Lœve).

Pour l'extraire des bézoards de Perse, on pulvérise ces

concrétions, on y ajoute une solution concentrée de potasse

caustique, on place le tout dans un llacon et on agite jus-

qu'à dissolution presque complète, sans chauti'er, en fai-

sant passer dans le soluté, autant que possible soustrait

au contact de l'air, un courant d'acide carbonique : l'acide

organique se dépose sous forme d'une poudre blanche ; on

lave cette dernière à l'eau bouillie et on la dissout dans

l'eau bouillante ; par le refroidissement il se dépose un

sel potassique en masses cristallines, volumineuses, dont

on sépare l'acide par l'acide chlorhydrique. Il est plus

avantageux d'opérer sur les gousses de dividivi (Caml-
pinia coriara). On les concasse, on les épuise par l'al-

conl, on évapore et on précipite le résidu par l'eau ; il se

dépose de l'acide ellagique impur.

L'acide bézoardique ou ellagique est une poudre cris-

talline, jaune, insipide, insoluble dans l'étber, peu soluble

dans l'eau et dans l'alcool. Il retient deux molécules d'eau

qu'il ne perd que lentement à lOO" ; mais à 110-120»,
il se déshydrate complètement, et l'acide anhydre qui en
résulte, C^^IFU'"^, absorbe de nouveau deux molécules

d'eau à l'air humide. La potasse le dissout en donnant

un soluté safrané, très altérable à l'air ; l'aciile sulfurique

le colore eu jaune et lo dis.sout, mais le soluté, qui pié-

cipite par l'eau, laisse peu à peu déposer l'acide, sur-

tout à l'air humide, en prismes ténus, allongés, sensi-

blement incolores. Au contact d'une solution neutre do

chlorure ferrique, il se manifeste une coloration verte, qui

vire bientôt au noir bleuâtre.

L'acide ellagique est bibasique ; ses sels alcalins, qui

sont altérables, sont mal connus.

Le *'/ de potussium, G''**ll*K'Û'*', est une poudre légère,

formée de prismes microscopiques; sa solution aqueuse se

colore à l'air et laisse bientùt déposer des flocons volumi-

neux auxquels ftleiklein et Vohier ont donné le nom de

glaucomélanate de potassium; bouillis avec de l'eau,

ces flocons reproduisent l'acide ellagique.

Ee sel sodique, C-**11''N'0'«4- H'-O", a été préparé par

Barth et Goldschmiedt en dissolvant l'acide dans une les-

sive de soude et en faisant passer dans le soluté un cou-

rant d'acide carbonique. Il se dépose alors sous forme

d'une poudre jaune clair, formée d'aiguilles microsco-

|)iques réunies en faisceaux.

Le sel de baryum, qui est d'un jaune citron, est inso-

luble dans l'eau, il en est de même du sel calcique et du
sel de magii/sie.

Le sel de plomb, C^siHPb^Oiô+ aPbO est un préci-

pité basique, jaune, amorphe, qui prend à chaud une

teinte vert-olive.

En chauffant l'acide ellagique sec à loO» avec de l'an-

hydride acétique, Schiff a obtenu un dérivé auquel il donne
pour formule

4C<li202(C-8|IC0i«).

C'est une poudre jaune, à peine soluble dans l'eau et dans
l'acide acétique.

Par l'action de l'hydrogène naissant, obtenu à l'aide

de l'amalgame de sodium, sur une solution chaude du sel

sodique, Rerabold a obtenu une série de dérivés, encore

mal connus, auxquels il donne les noms d'acides rufo-

hydro-ellagique, et glaucohydro-ellagique; suivant Cobenzl,

le produit ultime de l'hydrogénation est de l'hexaoxydi-

phnényle-y.

Mélangé avec 12 à 15 fois son poids de poudre de zinc

et distillé dans un courant d'hydrogène, à une tempéra-

ture un peu inférieure au rouge sombre, l'acide ellagique

fournit une notable quantité de fluorène, C^^'H*".

A 180», l'acide ellagique est partiellement détruit par

l'acide chlorhydrique, avec production d'une matière noi-
râtre. Bouilli pendant quelques minutes avec une dissolu-

tion concentrée de potasse caustique, il se transforme en

hexaoxydiphénèlène-acétone,C'^''H*0''*, corps cristallisable,

que la poudre de zinc transforme en fluorène ; avec la

potasse caustia'ie en fusion, on obtient de l'hexaoxydiphé-

nyle-(3, C'^^H*°0'-, corps isomérique avec l'hexaoxydi-

phényle que Liebermann a obtenu en attaquant par la

potasse l'hydrocérulignone. Avec la soude en fusion, on

obtient un troisième isomère f, dont les solutions sont

immédiatement colorées en rouge sang par les alcalis.

Edme Bourcoin.

BiBL. : Barth et Goldschmidt, Wien. Acad. Ber.,
t. LXXXll, 506. — Braconnot, An. Ch. et Phys., t. IX,
187 [2]. — CiiEVREUL, Même recueil, 329. — Ernst et
ZwE.NGER, An. der Ch. und Ph., t.CLIX, 87.— Gubel, An.
der Ch. und Ph., t. XXXIII, 280. — Goldschmidt, /)ew.'s.

chem. Gesellsch., 1237, 1879 — Sipowit/, Simon'a Dee~
trùge zur phy.nol. und paltiol.Chem , t. 1,464. — La;vE,
Journ. fur pralk. Chem., t. CIII, 404. — Merckler et

WriHLER, An. der Ch. und. Ph., t. LX, 334. — Pelouze,
An. Ch. et Ph., t. LIV, 357 p]. — Rembold, Liebig's tuder
Ch. und Ph , t. CXCIII, 85. — Tayi.or, Philos. Mag [3],

t. XXIV, 354 ^et t. XXVIll, 45. — Wôhler, Compt. rend,
de l'Ac. des Se, t. XXI, 255 ; et Compt. rend, annuel des
progrès de la chimie, par Berzelius, éd. franc, 7* année,
1843, p. 286.

BEZOBRAZOV (Vladimir), économiste russe, né à

Vladimir en 1829. H a fondé une revue économique inti-

tulée le Sbornik gossudarstvennich zvanii (la revue deg

sciences économiques), et écrit dans le Golos et la Gazette
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de Moscou des articles 1res goûtés. 11 a en outre publié

d'iutéresfantos otudes sur la circulation monétaire, la

rente, la plivsiologie sociale. 11 est monibre de l'Académie

de Saint-Pétersbourg et de l'Institut de droit international.

L. S.

BEZOGO. Nom vulgaire donné par les Basques à un

poisson du genre Spaj'e (V. ce mot).

BEZOLE (La), ("oni. du dép. de l'Aude, arr. et cant.

de Limonx ; 90 liab.

BEZOLLES. Corn, du dép. du Gers, arr. de Condom,
cant. de Valence; 43'i hait.

BEZONS iVrsanniim). Corn, du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Versailles, cant. d'Argenteuil, sur la rive droite

de la Seine ; 2,001 liab. L'ancienne seigneurie do Bezons

a été possédée successivement par la tamille Chanterel,

puis parla famille Bazin qui prit le nom de Bezons. Parmi les

personnages de cette tamille nous citerons : Claude Bazin,

seigneur de Bezons (V. ci -dessous). — Armand de

Bezons, évéque d'Aire (1685), archevêque de Bordeaux

(1698), puis de Rouen (17-19), membre du conseil de

régence de Louis XV, mort le 8 oct. 1721. — Jacques de

Bezons (V. ci-dcssous).Le château construit par le maréchal

de Bezons s'élevait en face du pont; il a été démoli il y a

quelques années ; le parc dessiné par Le Nôtre a été coupé

et démembré. L'église de Bezons est un édifice gotiiique

du XV' siècle.

BEZONS (Claude Bazin, seigneur de), magistrat

français, né à Paris en 1627, mort en 1684. 11 fut d'abord

avocat général au grand conseil, puis il exerça pendant

vingt ans les fonctions d'intendant du Languedoc. En 1648,

il remplaça le chancelier Séguier à l'Académie française et

fut le premier qui y prononça, à l'exemple de Patru, un

discours de réception. On a de lui un Discours sur le

traité de Prague fait, le 20-30 mai 1035, entre l'em-

pereur et le (lue de Saxe, translaté du latin etampuenté
des articles mêmes du traité (1637); et des Discours

prononcés en 166G aux Etats de Carcassonne. G. L.

BEZONS (Jacques Bazin, seigneur de), maréchal de

France, né le 14 nov. 1646, mort à Paris le 22 mai 1733,

fils du précédent. Il fît ses premières armes en Portugal,

sous Schomberg (1667), fit partie, sous La Feuillade, de

l'expédition de Candie (1668) et concourut en 1670 à la

répression des troubles du Vivarais. Capitaine de cavalerie

au moment de la guerre de Hollande, il prit part au pas-

sage du Hhin (1672) et fut, en 1674, blessé à Senef, ce

qui lui valut le grade de colonel. Il était brigadier en 1688,

et c'est en cette qualité qu'il contribua au siège de Philips-

bourg. Nommé maréchal de camp pour sa belle conduite

à Steinkerque (1692), il se fit encore remarquer à Neer-

winden. Il obtint, après la paix de Ryswick, le gouverne-

ment de Gravelines. Elevé au rang de lieutenant-général

(1702), il fut, au commencement de la guerre de la suc-

cession d'Espagne, un des meilleurs divisionnaires de Ven-

dôme en Italie. Plus tard (1707), il co nmanda le corps

d'observation du Fihône, passa en Espagne et prit Tortose.

Devenu maréchal de France en 1709, il lut mis l'an-

née suivante à la tète de l'armée du llhin et se signala,

vers la fin des hostilités, par la prise de Landau (1713).

11 fit partie du conseil de régence pendant la minorité de

Louis XV. A. D.

BEZONVAUX. Cora. du dép. de la Meuse, arr. de

Verdun-sur-Meuse, cant. de Charny ; 239 hab.

BEZOUCE, Corn, du dép. du Gard, arr. de Nîmes,

cant. de Marguerittes ; 70 1 hab.

BEZOUOTTE. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Mirebeau-sur-Bèze; 225 hab.

BEZOUT (Etienniî) , mathématicien français, né à

Nemours le 31 mars 1730, mort le 27 sept. 1783. Il est

connu pour ses ouvrages, qui sont restés classiques

presque jusque dans ces derniers temps ; c'était à ce qu'il

parait un professeur tout a fait éminent. L'Académie des

sciences l'admit dans son sein en 1758, pour ses travaux
sur la throrie des équations. On a de lui : Cours de

mathématiques à Vusage des gardes du pavillon de In

marine (Paris, 6 vol. in-8) ; Corirs de mathématiques à
l'usage du corps royal de l'artillerie (4 vol. in-8). Son
ouvrage le plus remarquable est la Théorie générale des

équations algébriques (Paris, 1779, in4). C'est dans ce

dernier ouvrage que se trouve le fameux Théorème de
Bezout. Ce théorème, qui a été démontré fort péniblement

par Bezout, peut s'énoncer ainsi : La résultante prove-
nant de rétimination de n inconnues entre n + 1

équations algébriques des degrés m,, m,,,..., m„e«i au
plus de degrés va^ m^... m„. Aujourd'hui on a beaucoup

simplifié la démonstration du théorème de Bezout et sur-

tout la formation de la résultante. H. Laurent.

BiiiL. : La théorie de l'élimination et le théorème de
Bezout se trouvent dé\elo|)pés dans l'ouviage de Bezout
que nous venons de citer mais qui est très rare, dans les
Iraités d'algèbrede M. J.-A. Serret, de .lulius Petersen,
dans notre Traité d'analyse, et dans une brochure qui
est extraite des nouvelles annales de MM. Gerono et

Brissi: [lour 1886. — Faà de Bruno, Théorie de l'élimina-
tion.

BEZOUTIEN. Si l'on considère deux équations algé-

briques o (x) =r 0, t{< {x) = 0, leur résultante peut se

mettre sous la forme d'un déterminant symétrique égalé

à zéro. Tout déterminant symétrique peut être considéré

comme le discriminant d'une certaine fonction du second

degré homogène, il en résulte que la résultante des deux

équations en question peut s'obtenir en égalant à zéro le

discriminant d'une fonction homogène du second degré

que M. llermite a appris à former comme nous allons le

dire. C'est cette fonclion du second degré que l'on appelle

le Bezoutien des équations «> (x) = 0, 4' (x) = 0. Le

Bezoutien en question s'obtient en remplaçant x' et x''

par Xj dans le développement de

cp (x) <\> jx') — 4- (g:) y (xQ

x' — X

et en considérant .Tj, x.2,... x^... comme des variables

indépendantes. J'ai généralisé ce théorème en montrant

que la résultante d'un nombre quelconque d'équations

algébriques pouvait s'obtenir en égalant à zéro le discri-

minant d'une certaine fonction du second degré que l'on

pourrait aussi appeler le Bezoutien du système. J'ai exposé

ces théories dans le premier volume de mon Traité d'ana-

lyse. H. Laurent.

BEZSONOV (Pierre Alexiéévitch), savant russe contem-

porain. 11 a fait ses études à l'université de Moscou, dont

il a été depuisbibliothécaire. Il estactuellement (1888) pro-

fesseur de philologie slave à l'Université de Kharkov ; il s'est

surtout occupé de littérature populaire russe et des

littératures slaves. Il a publié des Chants bulgares

(1855); les Chants populaires de la Russie Blanche

(Moscou, 1871), l'ouvrage de Krijanitch sur la Russie du
xvii» .siècle (Moscou, 1859), et de nombreux travaux

dans les Revues. L. L.

BEZU-LA-FoRÈT. Corn, du dép. de l'Eure, arr. des

Andelys, cant. de Lyons-la-Forêt ; 374 hab.

BEZU-le-Gui!;ry. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de

Château-Thierry, cant. de Charly ; 264 hab.

BÉZU-Saint-Eloi. Cora. du dép. de l'Eure, arr. des

Andelys, cant. de Gisors ; 747 hab.

BÉZU-Saint-Germain. Com. du dép. de l'Aisne, arr.

et cant. de Château-Thierry ; 517 hab.

BÉZUES-Bajou. Cora." du dép. du Gers, arr. de

J'irande, cant. de Masseubé ; 416 hab.

BEZZO. Petite pièce employée à Venise, et qui vaut 2 à

3 centimes.

BEZZUOLI (Giuseppe), peintre italien, né à Florence

le 28 nov. 1784, mort à Florence le 13 sept. 1855. Il

reçut les premières leçons de son père, peintre fort mé-
diocre, puis celles du français Desmaray et de son compa-

triote Benvenuti. Il fut protégé par le grand-duc Léo-

pold II et par le prince Borghèse et devint, en 1842,

professeur à l'Académie des Beaux-Arts de Florence où il

succéda à son raaitre Benvenuti. Bezzuoli est un coloriste
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dos plus distingués et on l'a souvent rapproché du Titien

sous ce rapport. Son chef-d'œuvre est une grande compo-

sition, Entrt'ede Charles 17// à Florence (Palais Pitti),

qui date de i8'29. On peut citer encore la Toilette de

Vùius et Vénus enlevant Ascagne (plafonds du palais

lîorghese), le Baptême de Clovis (niaitre-aulel de Saint-

Remy de Florence) ; une Descente de croix (à Pistoie) ;

une Eve pécheresse, qui fut admirée à l'Exposition de

Paris de 1855, etc., etc. H. S.

BiBL.: E. MoNOKRi, Notice sur Be/zuoli dans Allgfi-

meincs Kûnstlcr Lexikon de Meyer ; Lcip/ig, 1885, in-8.

BHAGALPOUR. Ville de l'Inde anglaise, sur la rive

droite du Gange; 70,(IU0 hab. La contrée environnante

est une des plus curieuses de l'Inde par la multitude de

ses temples djaina.

BHAGAVAD-GÎTÂ (prononc. guitd) (Litt.ind.). Episode

fameux de la grande épopée indienne, le Mahùbhàrata, où le

dieu Krichna expose au héros Ardjouna les plus hautes doc-

trines de la philosophie ; de là ce titre qui signifie : la (doc-

trine) chantée parle Bienheureux. Au moment de combattre

contre ses cousins, les Kourous, devenus ses adversaires,

Ardjouna hésite ; il a honte de verser le sang des siens.

Krichna qui, sous une forme humaine, l'accompagne à

titre d'écuyer, l'excite à rem|)lir sans faiblesse son devoir

de guerrier, et pour dissiper les préjugés qui l'arrêtent,

il lui révèle les suprêmes mystères de la vie, de l'âme et

de Dieu. L'épisode est en dialogue comme la plupart des

oupanichads, c.-à-d. des dissertations sur quelque thème

philosophique émanées de saints personnages, au nombre
desquelles on classe la Bhagavad-gltâ. Le poème contient

700 vers et se divise en 18 sections, établies sans doute

par le poète lui-même; le sujet s'y développe sans aucune

rigueur de méthode, au gré de l'inspiration; on peut

touletois y distinguer trois grandes parties d'égale étendue:

la première (ch. i-vii) traite de la morale pratique ; la

seconde (vii-xii) de la théodicée; la dernière (xii-xviii) de

la métaphysique. Le système concilie dans un éclectisme

harmonieux la doctrine de Patandjali, le Yoga, avec celle

de Kapila, le Sânkhya, en les modiQant l'une et l'autre. Au
lieu des mortifications, des austérités, de la retraite et de

l'inaction préconisées par Patandjali comme l'unique voie

du salut, la Bhagavad-gltdensci^nc l'émancipation suprême

par l'accomplissement des devoirs propres à chaque caste,

en un mot, par l'action, mais désintéressée et sans pas-

sion. Ardjouna est un kchatriya (guerrier), et comme tel,

il doit combattre, sans viser aux avantages de la victoire,

mais pour remplir son rùle naturel. La métaphysique de

la Gità est empruntée presque sans changement au

Sânkbya. Elle accepte le dualisme originel, matière et

esprit, couple éternel qui s'unit sans se confondre dans

l'Etre suprême : la matière active et inintelligente, l'esprit

inactif et intelligent ; elle admet les vingt-cinq catégories

cosmogoniques, ainsi que l'existence individuelle et person-

nelle des âmes, doctrine qu'elle essaie de concilier avec la

théorie védique de l'âme unique et universelle par l'hypo-

thèse d'un principe vital, indépendant des âmes indivi-

duelles et qui anime toute la matière. Toutes ces spécula-

tions, la plupart d'emprunt, sont vivifiées et transformées par

le souffle religieux si intense qui traverse tout le poème.
C'est surtout dans la théodicée qu'il se manifeste; c'est là

le cœur de la Bhagavad-gitd, la partie vraiment originale

de l'œuvre. Le grand Etre vague, incolore, impersonnel,

des systèmes brahmaniques antérieurs, est remplacé par une
divinité vivante, agissante, aimante et qui demande l'amour

des créatures; créateur et destructeur du monde, ce dieu

tout-puissant détruit et reproduit l'univers; il est omnis-
cient, omniprésent, plus subtil que l'atome, plus grand que
nos conceptions de l'intini ; seul, il est la perfection. 1! est

le principe suprême des dieux, des âmes, des êtres malé-
riels, des religions ; c'est le reflet de sa divinité qu'on
adore dans les cultes inférieurs ; à lui s'adresse la foi des

penseurs et des sages. Ce dieu, c'est Vichnou, c'est Krichna
qui se manifeste dans des incarnations successives pour le

,

bien du monde. Il n'y a dans aucune poésie rien de plus

grandiose que la scène où, sur la prière d'Ardjouna,

Krichna prend sa forme souveraine aux yeux du héros

ébloui. Pour apprécier la sublimité des doctrines enseignées

par la Bhagavad-gitd, il suBit d'observer que les mission-

naires chrétiens ont voulu y reconnaître l'influence certaine

du christianisme. Lorinser a rapproché dans sa traduction

chaque vers, chaque phrase de passages identiques tirés

de l'Ecriture, mais par malheur, plusieurs des expressions

et des idées les plus frappantes de ressemblance se retrou-

vent dans les textes sanscrits antérieurs à l'ère chrétienne.

Aussi, M. Telang, un des derniers traducteurs du poème,

a pu, de son côté, soutenir assez récemment, à grand

renfort d'arguments, que la Bhagavad-gitd avait été com-

posée environ deux siècles avant J.-C. Il allègue à l'appui

de son opinion la libre allure des doctrines étrangères à

l'esprit de système, le sens encore mal arrêté de plusieurs

termes techniques, la simplicité archaïque du style et

d'autres indices également trop vagues pour en tirer des

conclusions assurées. Le philosophe Sankara, qui vivait au

viu^ siècle de l'ère chrétienne, a écrit un commentaire sur

la Bhagavad-gitâ : elle est donc antérieure au viii« siècle,

mais antérieure de combien? nous l'ignorons. Les éditions

indigènes du poème sont innombrables. La première édi-

tion europénne est celle de Schlegel, parue en 1823;
Lassen en a donné, en 1846, une seconde édition, augmen-
tée et corrigée, qui est restée classique. Les principales

traductions sont : en anglais celles de Ch. Wilkins, parue

en 1785 (c'est la première traduction européenne d'un

texte sanscrit qui ait été publiée) ; de Cockburn Thomson
(Hertford, 1855); de J. Davies [Iriibncr's scries

;

Londres); de K.-T. Telang (Sacrcd baoks af tiic East ;

Oxford, 1880); en allemand celle de Lorinser (Bàle,

1869); en latin celle de Schlegel, publiée avec le texte;

en français celles de Parraud d'après l'anglais de Wilkins

(Paris, 1787) et d'Em. Burnouf. Sylvain Lévi.

HiBL. : Introductions des éditions di' Thomson et de
Telang. — G. dk Humuoldi-, Ueber die BhagaDad-gilA,
opp. Collect., t. I, pp. 111 S()<i. — Ucber die unlnr dem
i\amen Bhaqavad-gllA bekannti^ Episode des MaliâbhA-
vHta, ib.. I, p. %. — CoLiNET, la Théodicée de la Bhagavad-
•lUA ; Louvain, 18-jô, in-8.

BHÂGAVATA PurAna (V. PurAna).

BHAIVINO, ou BHAMO ou BAMNO. Ville de Birmanie,

située au N. du royaume, par 21 "41' lat. N. et 95'>37''

long. E. au confluent du Taping et de l'Iraouaddi, sur la

rive gauche de ce fleuve, à 200 kil. environ de la frontière

du Yunnan. C'est un marché important pour l'échange

des produits de la Chine (soie, thé, métaux du Yunnan) et

des produits européens, cotonnades, toiles, etc. Un service

mensuel de bateaux à vapeur le relie à Rangoun depuis

1871. La ville, entourée d'une palissade en bois de teck,

compte environ 5,000 hab. : Birmans , Chinois et Chans.

Une factorerie portugaise existait à Bhamo en 1550; les

Anglais y avaient un agent depuis 1868. Lors de la con-

quête de la Birmanie par les Anglais, les Chinois occu-

pèrent quelque temps Bhamo (1884). A.-M. B.

B H AND ARA. Ville des provinces centrales de l'Inde

anglaise; 12,750 hab.

BHARADVÂJA (Antiq. ind.). Richi ou saint de l'époque

védique à qui la tradition attribue le sixième mandala
(section) du Rig-Vdda. Les légendes en font un fils du
dieu Brihaspati et le chapelain du roi Divodàsa. Bbarad-
vâja passe pour l'auteur d'un code de lois. S. L.

BHARATA (Antiq. ind.). Nom d'une ancienne tribu

déjà mentionnée dans le Rig-Véda. Le même nom est porté

dans les légendes épiques par plusieurs héros; les plus

fameux sont : !e fils de Douchmanta et deSacountalà, qui

fut l'ancêtre des Pàndavas (V.Mahàbhàrata); — le fils de

Dasaratha et de Kaikeyl, frère puiné de Bâma ; c'est pour

assurer le trône à Bharata que Kaikeyî demanda et obtint

de Dasaratha l'injuste exil de Râma, né d'une autre

reine; mais Bharata ne voulut point jouir d'un bien ai

mal acquis et supplia Râma de reprendre, après la mort
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de leur père, le sceptre royal ; il ëchoua devant rinél)ran-

lable résolution de Ràma; mais, obligé de gouverner, il

mit sur le trône les sandales de son aine pour montrer

ainsi qu'il se considérait comme le vassal de l'absent.

Quand les années marquées pour l'exil furent écoulées,

liharata remit à son frère les insignes et l'autorité et vécut

en sujet près de lui (V. Ràmàyana).

Le mouni (sage, inspiré) Bharata passe pour le créateur

de l'art dramatique dont il a exposé les règles, telles qu'il

les avait reçues de Brahma, de Siva et de Dourga, dans un
cinquième véda appelé Gândharva-véda ou Nâtya-véda.

L'ouvrage de Bharata, considéré d'abord comme tabuleux,

nous est connu maintenant par quelques rares manuscrits.

MM. F.-E. Hall et P. Regnaud en ont publié plusieurs

chapitres. C'est une véritable encyclopédie du tlié.'ttre en

86 sections. Construction du théâtre, analyse îles passions

dramatiques, style, métrique, mimique, chorégraphie,

musique vocale et instrumentale y sont également ensei-

gnés. L'autorité de Bharata est encore la plus respectée

en ces matières. Il est vivement regrettable qu'on n'ait pas

encore fait de cet Art dramatique une édiùon complète et

critique. Sylvain Lévi.

BHARTPOUR ou BHUTPORE. Ville de l'Inde anglaise

dans le Radjpoutana ; la cité du roi légendaire Bharata
;

()6,136 hab. On y voit d'admirables palais, les uns en

ruines, les autres encore debout. Les fortifications, devant

lesquelles lord Lake échoua en 1803, ne furent prises

qu'en 1825 par les Anglais. Bhartpour est le ch.-l. d'un

des Etats du Radjpoutana tributaire des Anglais ; il a

51,480 kil. q. et comi)te (545,540 hab., dont un dixième

de niahométans. Son revenu est évalué à 8 millions de

francs; le prince actuel administre fort bien. A.-M. B.

BHARTRIHARI (Litt. ind.). Un des classiques de la

poésie sanscrite, auteur des Centuries, du Ydkya-
padiya, de commentaires grammaticaux (Kàriltâs) et

peut-être aussi du Uhatti-laivya. Les Cetitiiries sont

une collection de trois cents stances partagées en trois

sections égales ; la première est erotique (sringdrn) ; la

seconde morale (mit); la troisième traite des vanités du

monde et exalte le renoncement. Rien n'est plus élégant

de tornie, plus charmant de style, plus délicat de pensée

que ce recueil. C'est le premier ouvrage indien traduit

dans une langue de l'Europe moderne. Abraham Rogers,

chapelain de la factorerie hollandaise à Pallicate, reçut

d'un brahmane éclairé dont il avait gagné la confiance une

traduction de cent de ces stances qu'il publia dans son

remarquable ouvrage : la Porte ouverte four parvenir

(I la eonnaismiiee du paganisme eacM, ou la Vie et

les mœurs des iiramines, etc.; les stances sont précé-

dées de ce titre spécial : Cent proverbes du païen Bhar-
trouherri (en hollandais; Amsterdam, '1()42; traduc-

tion française, //;., 1()70). Le Vdlii/a-padijva, traité de la

philosophie du langage, a été incomplètement publié à Bé-

narès (1885-87). Le 6/u(//j-/.-rîOT/a est une épopée gramma-
ticale dont Ràma est le héros et dont le mérite principal est

d'oflrir les formes de mots les plus étranges et les plus

rares. La légende raconte que Bhartrihari était le frère

aîné de Vikramàditya et qu'après avoir joui du trône et

de toutes les voluptés jusqu'à la satiété, il se retira du

monde et donna le sceptre à son frère. Selon le témoi-

gnage d'I-tsing, rapporté et interprété par Max Midler

(India, what can in teaeh us ?), Bhartrihari vécut dans

la première moitié du vu* siècle. Sylvain Lévi.

I-iii'.L. : Boiii.KN ("P.-A.), édition, traduction latine et tra-
duction allemande de Bhaririiiari; Herlin, 1833 et Hattihourp,
1835. — P. KicGNAUD, Eludes sur les poêles sanscrils de
l'époque classique. — Bhartrihari, les Centuries; Paris,
in-16. — Du rnciTie, les Stnnces è'Olrques, morales et reli-
gieuses ilr Ith.irtrihari; Paris, in-18.

BHASKARA, surnommé Aleharija (le savant), mathé-
maticien hindou, né en 1414, auteur du Siddhantaçiro-
inani (couronnement du système), grand traité dont les

parties les plus importantes, la Lilavati (la charmante) et

'* Vijaganita (calcul de racines), ont été publiées avec tra-

duction anglaise de Burgess et remarques de Whitney
dans le Jtiurnal af the American oriental Soeietij,

vol. VI (1860). Itliaskara est, après Aryabbatta et Brah-
magoupta, le troisième et dernier des trois mathématiciens
classiques de l'Inde. Après lui il n'y a que des commenta-
teurs, dont la plupart se sont d'ailleurs attachés à ses

écrits, notamment Gangadhara vers 1420, Souryadasa
vers 1540, Ganesa vers 1545, Ranganatba et Rama-
Krichna vers 16 iO. Voici un exemple des problèmes de

la Lilavati : « Belle jeune fille aux yeux étinrelants, dis-

moi, si tu comprends bien la méthode du renversement,
quel est le nombre qui, multiplié par 3, après augmenta-
tion des 3/j (lu produit, division par 7, diminution du
tiers du quotient, élévation au carré, diminution de 52,

extraction de la racine carrée, addition de 8 et division

par 10, fait le nombre 2. » En effectuant dans l'ordre

contraire sur le nombre 2 les opérations inverses de celles

qui sont indiquées, on trouve 28 : c'est la méthode du

renversement. Bbaskara enseigne de même la règle de

fausse position, la règle de trois et autres procédés arith-

métiques analogues ; il s'occupe des progressions arithmé-

ti(iues et géométriques, des combinaisons ; il connait la

convention des quantités négatives, tout en disant qu'elle

n'est pas généralement admise, les cas d'ambiguité et

d'impossibilité des équations du second degré. Il sait

transformer en somme de radicaux la racine d'une expres-

sion irrationnelle, et rendre rationnel le dénominateur

d'une fraction à termes irrationnels. H aborde même,

dans des cas particuliers, les équations du 3^ et V degré.

Il expose pour la solution de l'équation indéterminée du
!'" degré à deux inconnues une méthode qui revient à

celle des fractions continues ; il traite enfin les problèmes

indéterminés du second degré, notamment ceux de la forme

xy = ax + by -+- c, par un procédé où l'introduction

dé la géométrie semble indiquer une origine grecque, et

ceux de la forme a.v'^ -\- b^ ry", par la méthode cy-

clique retrouvée par Lagrange. A côté des progrès notables

qu'il a réalisés, par rapport à ses précurseurs, on doit

signaler quelques aberrations singulières, comme pour la

division et la multiplication par zéro. — La géométrie de

Bbaskara est relativement moins avancée que sou algèbres

et s'il traite sur les triangles rectangles quelques problème,

assez compliqués, il les résout de fait par le calcul. Les

Hindous n'ont jamais su au reste faire de démonstrations

géométriques en règle ; ils se contentent de tracer des

ligures avec des lignes auxiliaires et de dire : « Voyez ».

Pour le ra[iport de la circonférence au diamètre, Bbaskara

connaît, outre l'approximation d'Arcbimède, les suivantes :

f-^ et 7^. La [iremière, soit 3,1416, avait déjà été

donnée par Aryabhatta sous une autre forme ; le commen-

tateur Ganesa affirme qu'elle a été déduite, par le procédé

d'Archimède, du polygone de 384 côtés. La seconde

a[)proximation n'est autre que celle qui se tire des Tables

des cordes de Ptolémée. En trigonométrie, Bbaskara en-

seigne à former une table de sinus et de cosinus pour des

arcs variant de degré en degré. — Quant aux parties non

traduites de son grand traité, elles sont relatives aux cal-

culs d'astronomie. — En somme, Bbaskara offre un résumé

complet de la mathématique hindoue, telle qu'elle s'est

développée du y" au xii® siècle de notre ère avec une ori-

ginalité incontestable sur le domaine de l'algèbre, et au

contraire avec une dépendance plus ou moins marquée par

rapport aux sources grecques, sur les terrains de la géo-

métiie et de l'astronomie. Cette mathématique a d'ailleurs

exercé une influence notable sur la science arabe, mais

seulement à une époque antérieure à celle de Bbaskara.

Quant à la valeur propre de ce dernier, il est diflicile de

l'apprécier, en l'absence de documents précis sur les sources

qu'il pouvait utiliser. Cependant on doit au moins lui

reconnaître une érudition très étendue, un sens critique

généralement assez droit, enfin une sagacité assez grande

dans les calculs algébriques. Tannert.

BiBL. : CoLEBROOKE, Algebra wilh arilhmetih and
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mensuvatinn from the satixcril of Tirahmcgupla and
Dhnsrarn tr:insi.ite'l ; [.imdi''s, 1S|7.

BHATGONG on DHARMAPATAN. Ville de l'Fnde an-

jrlaisp, dans leNi^pal, snr le l^ngnmatti ; à IS kil. à

l'E. dp la capitale Kallmandon ; 15,000 m. an dossnsdn

niveau de la mer :
'2.", 000 liab. Rt^sirlence favorite des

brahmanes du NYpàl et centre important de culture

hralinianique. Riche dépôt de manuscrits en langue

sanscrite. M. d'R.

BHATNIR, BHATNERou BHATNAIR. Petite ville forte

an N. de l'F.tat de Bikanir (Radjpontana) sur la rive

îjamhe dn C.hoaar. actuellement desséché. 29° 3'/ 5n"

iat. N.. 74*' 50' Ar>" lonç;. R. A tenu une larije plaça dans

Thistoire de l'invasion de l'Fnde par les hordes de l'Asie

centrale siu- la route desquelles Bhstnir se trouvait située.

BHATTIANA. District de l'Inde dans le N. et l'E.

de la prov. d'Adjmir, séparé du Lahore par le Staledi;

et arrosé par le Gagur, qui coule au milieu d'une plaine

fertile en blé. riz, canne 5 sucre, tabac et indigo. Annexé

par les Anglais en 1844. I,a superficie est d'environ

8.000 kil. q.. la population de 210,000 âmes. C'est une

des résions jadis très fertiles cpii se sont desséchées.

BHATTIS. Tribu de l'Inde, habitant le Radjpontana

et répandue surtout dans le grand désert du N.-O.

(V^ RvnipoiiTAN\).

BHATTS. Sectaires de l'Inde, habitant principalement

la province de Gnudjérafe, parcourant le pays, défen-

dant le faible contre le fort et servant d'intermédiaire

entre le pouvoir et les simples particuliers. Ce sont les

hardex de l'Inde.

BHAVABHOUTI, poète dramatique indien, né à Pad-

mapoura dans le Rérar, aux environs du vii« siècle

ap. J.-C. ]£ savant hindou S.-P. Pandit a cru pouvoir,

sur l'autorité de documents récemment mis au jonr, fixer

la carrière du poète entre 620 et 685. Rhavabhouti sortait

d'une famille brahmanique dite Oudoumbara, qui se ratta-

chait à la bi anche Taittirlya du Yadjour-Véda. Comme il

s'en vante dans ses prologues et comme l'attestent ses

œuvres mêmes, il avait, dans sa jeunesse, étudié îi fond

les Védas, les Oupanichads, les systèmes philosophiques

du Sànkhva et du Yoga. Le roi de Cannge, Yasovarman,

grand amateur de poésie et poète lui-même, attira Bhava-

bhnuti à sa cour et lui prodigua ses faveurs. Nous avons

aujourd'hui encore trois drames de Bhavabhouti; il est

peu probable qu'il en ait écrit d'autres; ce sont : k's Aven-

ture!^ (le I]timn (Viratchariln) : les Dernières aventures

de Rdtna (Outlarardmntrharitaj : Mddlmva et Ndlati.

Les deux premiers sont inspirés du Râmàyana, le troisième

est tout d'imagination. Bhavabhouti est moins habile que

Kalidàsa à construire le drame, à en limiter le sujet et à

le développer en une série de scènes forteraent enchaînées ;

souvent l'action est brisée, morcelée, les épisodes sont mal

rattachés à l'intrigue; mais d'autres mérites compensent

brillamment cette infériorité. La beauté de son style lui

avait valu de son vivant le surnom de Srikantha : Gosier

de l'Eloquence. La langue est d'une inépuisable variété,

d'une souplesse incroyable; elle se prête aux caprices

étonnants d'une métrique raffinée; elle exprime avec la

même aisance les émotions les plus profondes, les senti-

ments les plus héroïques. l»s plus délicates nuances de

l'amour. Elle excelle, enfin, à peindre les scènes de la

nature, les pavsages pittoresques ou grandioses. Malheu-

reusement, ce sont là des qualités difficiles à transporter

dans une traduction. Aussi, autant les éditions du texte

sont nombreuses, autant sont rares les versions. Langlois,

dansles Chefs-d'œuvre dit théâtre indien, a traduit, d'après

l'ançlais de Wilson, les Dernières aventures deRdmaet
Màdhava et Mdlati. Ces deux drames ont été depuis direc-

tement traduits du sanscrit, le premier par H. Nève

(Paris, 1880, in-8), le second par M. Strehiy (Paris, 1883,

in-18). Sylvain Lévi.

BiBL. : V. surtout l'édition de MAlali-mAdhava par Bhan-
darkar; Bombay, 1S76, in-8; et du Viratcharila par Anun-
doram Borooah': Calcutta, 1877, in-8. —Du même, Dhava-

hhuli nnri hi^ pMcc in ^at^slirit litornturc; jb., 1878, in-8.

BHAVALPOUR. Etat de l'Inde, dans le Pendjab, gou-

verné par un khan, qui s'est mis sous la dépendance de

l'Angleterre vers 18.^0. La superficie est d'environ

30.000 kil. q., la population de ."00,000 âmes. C'est une

région très fertile dans la portion de territoire baignée

par le Pendjab et le Sindh, mais dont la majeure partie

est sablonneuse. R. S.

BHILS. Peuple indien qui habite la contrée monta-

gneuse parallèle à la côte du Malabar. C'est une race

extrêmement intéressante, mais très peu connue. Les Bhils

sont considérés, avec les coolies deGoudjérateetlesGoands,

comme les restes de la population aborigène de la pénin-

sule indienne, population antérieure à la race indo-euro-

ropéenne. Sir .lohn Malcolm assure qu'ils appartiennent à

une race d'une très haute antiquité, qui couvrait autrefois

toutes les plaines de l'Inde, au lieu d'être confinée, comme
aujourd'hui, dans une région montagneuse très circons-

crite cil ils ont été refoulés par les envahisseurs. Les Bhils

ont conservé sur leur histoire primitive des légendes fort

intéressantes. Ils attribuent leur origine aux rapports de

deux êtres, l'un céleste et l'autre mortel. Mahadéo, devenu

amoureux d'une beauté terrestre, s'unit à elle et en eut plu-

sieurs fils. L'un d'eux, remarquable par sa laideur et ses

vices, avant tué le taureau sacré de son père, fut banni et

relégué dans les montagnes; c'est là qu'il donna naissance

à la race désignée aujourd'hui sous le nom de Bliils. Les

Bhils se divisent en un grand nombre de tribus comman-
dées par des chefs qui prétendent chacun à une descen-

dance céleste particulière. 0"elques-unes de ces tribus

ont adopté l'islamisme ; mais la majeure partie professe

la religion hindoue. Ils adorent les mêmes divinités, mais

limitent leurs cérémonies à des offrandes propitiatoires en

l'honneur de Sila Maya (Shetiiln), la déesse de la petite

vérole, qu'ils adorent sous différents noms et chargent de

les préserver du terrible fléau. Mahadeo est de leur part

également l'objet d'une grande vénération. En outre, ils

reconnaissent d'autres divinités qui, toutes, président à un
mal qu'elles doivent rlétourner de leurs sectateurs en pro-

tégeant leurs biens, leurs personnes, etc. Les Bhils se

partagent eux-mêmes en deux grandes variétés; ils donnent

à la première le nom de hinnrhe, à la seconde celui de

noire. C'est là une distinction purement aristocratique,

sans apparence de raison anthropologique. Les Bhils blancs,

les purs, prétendent descendre des Radjepouts, dont ils ont,

en effet, conservé les préjugés caractéristiques qui ne se

retrouvent pas chez les Bhils noirs ou impurs. Les Bhils

accordent une très grande importance au cheval et cet

animal occupe dans leur légende une place considérable.

Ils enterrent leurs morts, contrairement à l'habitude des

peuples brahmaniques qui les brûlent. Le nombre des

Bbils non mélangés est évalué à plus d'un million. Ils sont

en général d'une taille movenne, beaucoup moins élégants

et moins beaux que les Hindous, mais plus robustes et plus

agiles. Presque noirs, ils ont le nez très aplati, les yeux

étroits, sans aucune obliquité dans la tension des pau-
pières, les pommettes peu saillantes; leurs cheveux, retenus

par une simple cordelette sont longs et lisses, mais ils

n'ont que rarement de la barbe, sauf quelques petites

touffes croissant autour du menton. Dédaignant les vête-

ments des civilisés, ils ne portent d'ordinaire qu'un pagne

pour tout costume, et les armes dont ils se servent sont

encore celles des sauvages : l'arc, le javelot, l'épieu. Ils

cultivent le sol, mais leurs occupations favorites sont la

pêche et la chasse. M. d'E.

BHINIA. Rivière de l'Inde dont les réservoirs servent

à l'alimentation de la cité de Pouna et des canaux

creusés dans la vallée de la Tounga-Bhadra.
BHO. Nom indigène du Tibet (V. Tibet).

BHOPAL. Ville de l'Inde, capitale de l'Etat de ce

nom, province de Maivah. Elle a un aspe( t délabré et un

fort en très mauvais état. Cette ville et toute la princi-

pauté de son nom, sont habitées par une colonie d^' Palans,
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qu'Aurengzeb créa en 1725 et à laquelle il donna pour
chef un de ses officiers, Dost-Mohammpd, aventurier afghan,
dont la mort jeta l'Etat qu'il gouvernait dans toutes les

horreurs de l'anarchie. Ses descendants se maintinrent
cependant, et le vizir Mohammed, son petit neveu, parvint

à rétablir son autorité sur tout le pajs. 11 opposa, en

Temple de Bhopal, d'après une photographie.

1812, une formidable résistance aux forces combinées des

rajahs du Sindyah et de Nagpoor et sollicita vainement
l'appui de l'Angleterre. Sa mort livra le lîhopal aux Pin-
daris en 1816. Mais les Anglais remirent la couronne sur

la tête de l'héritier du Nabab et agrandirent considéra-

blement ses Etats, de sorte que le Hliopal est aujourd'hui

une contrée très florissante de l'Inde centrale. M. n'E.

BHOUDJ. Ville de l'Inde anglaise. C'est une place de
perre très forte ; 20,000 hab. Cité fort riche en cons-
tructions anciennes, intéressantes pour les archéologues.

BHOUTAN. Etat indépendant de l'Himalaya orienlal

(Hindoustan), situé entre 2(i» et 28» de lat. N., et 87» et

90» de long. E. Il est borné au N. par le Tibet ; à l'E.,

par une région où vivent des peuplades peu civilisées et

indépendantes ; au S., par la province anglaise d'Assam
et le district de Jalpaigoiiri ; et à l'O., par l'Etat du
Sikkim. Le Bhoutan est. dans son ensemble, un massif de
terrasses et de montagnes hautes et escarpées, dont les sites

sont grandioses. Ses nombreux cours d'oau, tous dirigés

vers le S., se frayent difficilement un passage à travers

d'étroits défilés, coupés de précipices, pour gagner enfin le

Brahmapoutra. Le plus considérable est le Manas, rivière

profonde, qui arrose du N. au S. toute la partie orientale

du pays et se rend au Brahmapoutra après avoir reçu le

Tangtsou. Les autres cours d'eau dignes d'être cités sont

le Machou, la Torsha, le Manchi, le Dharba, tributaires

du Brahmapoutra. Le climat du Bhoutan varie avec l'alti-

tude du lieu ; brûlant dans les plaines du S., il se trans-

forme en hiver perpétuel sur les cimes neigeuses de l'Hi-

malaya. Les pluies descendent en torrents des hauteurs;

mais dans le voisinage de Tassisudon, la capitale, elles

sont modérées. Le sol reçoit de fréquentes averses, mais

elles ne sont pas comparables aux pluies tropicales du

Bengale. Par suite de la grande élévation et de la nature

escarpée des montagnes, de terribles orages sévissent

dans les vallées et dévastent souvent les campagnes.

Avant l'annexion en 1841 et en 1864 des dix-huit

dwars (Doors, portes) par les Anglais, qui ont voulu

rester maîtres des passages, on évaluait la superficie du

royaume à 56,000 kil. q. La population du Bhoutan était

estimée, en 1864, au chilfre très faible de 20,000 âmes

(0,36 hab. par kil. q.); des calculs plus récents la font

supposer plus nombreuse. Les habitants sont indus-

trieux; ils se consacrent à l'agriculture; mais la struc-

ture géologique du sol, ainsi que le peu de sécurité de la

propriété, réduisent l'espace régulièrement cultivé à des
limites très restreintes. La population est opprimée et
pauvre. Les Bhoutias n'ont que des notions très vagues
du droit de propriété; il suffit qu'un objet leur plaise
pour qu'ils cherchent ù se l'approprier ; nulle part la
devise « la force prime le droit » ne paraît être plus en
honneur. Physiquement, les Bhoutias peuvent être consi-
dérés comme une belle race ; mais leur tenue est malpro-
pre et ils ne prennent aucun soin de leur personne. Ils se
nourrissent de viande, — surtout de porc, — de navets,
de riz, de farine d'orge et de thé. Leur boisson favorite
est le clwng, distillation de riz ou d'orge et de millet, et
le maroua, bière obtenue par la fermentation du millet.
Un vêtement de laine flottant, descendant jusqu'aux ge-
noux et maintenu autour de la taille par une épaisse bande
de drap, forme le costume des hommes ; les femmes por-
tent un long manteau à manches très larges. Les maisons
des Bhoutias ont trois ou quatre étages ; tous les plan-
chers sont en bois blanc ; et des deux"côtés de la maison
se trouve une véranda ornée de sculptures, généralement
peintes. Les Bhoutias sont des menuisiers adroits, et leurs
portes, leurs fenêtres, leurs panneaux sont accomplis en
leur genre. Ils ne travaillent pas le fer ; les gonds de
leurs portes sont de bois. Les maisons ont une certaine
ressemblance avec les chalets suisses; mais les habitants
ignorent l'usage des cheminées. Officiellement, le peuple
professe la religion bouddhiste ; en réalité ses pratiques
religieuses se bornent à l'apaisement des mauvais esprits

et la récitation de quelques sentences sacrées. Dans la

montagne, autour des habitations, le sol est défriché et

donne de belles récoltes d'orge, de blé et de sarrazin
;

le millet et le moutardier sont aussi cultivés en abon-
dance. La pomme de terre a été introduite dans le pays.
Le blé et l'orge ont une graine riche, et le climat s'adapte

fort bien à la végétation des plantes européennes. Les

Bhoutias disposent leurs champs par séries de terrasses

taillées dans le flanc des coteaux ; chacune de ces terrasses

est soutenue par des remblais de pierres, s'élevant par-

fois à une hauteur de 6 à 7 m. Les champs sont clos de

haies de pins ou de murs. Un système complet d'irriga-

tion dessert un village entier, l'eau étant amenée, sou-

vent de fort loin, au moyen d'aqueducs de pierre. Les

Bhoutias ne s'inquiètent pas d'étendre leurs cultures, car

les impôts les grèveraient en proportion ; ils mettent tout

leur savoir à faire rendre à la terre le double de ce que

la surface cultivée peut faire présager.

Les forêts du Bhoutan sont riches en grands arbres,

tels que le hêtre, le frêne, le bouleau, l'érable, le cyprès,

l'if. Le pin et le sapin revêtent les montagnes élevées ; le

chêne et le rhododendron montent à près de 3,000 m.
On y rencontre aussi le cannellier. Les régions inférieures

des montagnes fourmillent d'animaux. Les éléphants sont

si nombreux qu'ils peuvent devenir dangereux pour les

voyageurs; mais les tigres, heureusement, sont rares,

sauf dans le voisinage de la rivière Tista. Les léopards

abondent dans la vallée de Hah ; les daims se rencontrent

partout ; on en voit quelques-uns de très grande espèce.

On tiouve le chevrotain-musc dans les neiges; le cochon

sauvage habite souvent des parages très élevés. Les

écureuils de grande taille sont communs. On trouve aussi

l'ours et le rhinocéros. Les faisans, les oiseaux des

jungles, les pigeons et en général le menu gibier abondent.

Les Bhoutias ont une crainte superstitieuse des coups

de fusil, pensant que les divinités des bois et des vallées

en seraient offensées et leur enverraient des pluies. Us

possèdent une sorte de cheval, ou plutôt de poney, le tan-

gan, qui semble particulier au Bhoutan, et dont ils se ser-

vent comme animal domestique. C'est un poney de race très

fine, et qu'on ne trouve dans aucune des contrées voisines.

Dans un pays aussi primitif, l'industrie manufacturière

n'est qu'à un degré très inférieur ; les produits sont tous

consommés sur place. Ils consistent en vêtements de

coton et en cuir grossier, imparfaitement tanné, servant
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à fabriquer des chaussures communes. Une jilante, le

Dapkne papyrifera, l'ournit le papier. Des épées, des

têtes de llèelie et quelques chaudrons de cuivre complètent

la liste des objets manufacturés. Le commerce extérieur

est très déchu. En 1809, le seul commerce entre l'Assam

et le Btioutan était de oU0,000 fr. par an ; l'Assam échan-

geait sa laque, sa garance, sa soie et son poisson séché

contre les laines, la soie, la poudre d'or, le sel, le musc

et les chevaux du Bhoutan. En 1870-77, le commerce

total entre le Bhoutan et toute l'Inde anglaise n'excédait

pas 77.'),000 fr., dont .'UiO.UOO à l'exportation et il5,0t)0

à l'importation. Les forces militaires du pivs sont insigni-

fiantes. Il n'existe pas d'armée permanente, et l'on évalue

à 6.000 hommes les troupes disponibles.

HisTOiKE. — Le Bhoutan appartint d'abord à une

dynastie nommée par les Biioutias Tephou. Il y a deux

cents ans environ, une troupe de soldats tibétains sou-

mirent les Tephous, et s'établirent dans le pays. A la tête

du gouvernement Bhotia il y a actuellement deux autorités

suprêmes, le Dharm-Bajah, 'chef spirituel, et le Deb-Rajah,

gouverneur temporel. Pour aider ces rajahs à administrer

le pays, il y a un conseil de ministres permanents, le

Lenehen. En réalité, il n'existe pas d'autorité centrale
;

les ofhciers surbordonnés et les gouverneurs des forts

détiennent tout le pouvoir, l'oppression et l'anarchie

régnent sur le pays entier. Le Dharm-Rajah est regardé

comme une sorte de divinité. Quant au Deb-Rajah, il est

élu, en théorie, par le conseil ; mais en pratique, cette

qualité est dévolue à celui des deux gouverneurs du Bhoutan

Oriental ou Occidental qui semble le plus puissant. Les

relations des Anglais avec le Bhoutan commencèrent en

177"2, quand les Bhoutias envahirent la principauté, de

Koutch Behar, dépendant du Bengale. Le gouverneur du

Koutch Behar appela à son aide ; une armée, sous les ordres

du capitaine James, envoyée à son secours, chassa les

envahisseurs et les poursuivit jusque sur leur propre terri-

toire. Sur l'intervention de Téchou-Lama, régent du

Tibet, un traité de paix fut conclu en 1774 entre la

Compagnie des Indes Orientales et le gouverneur du

Bhoutan. En 1783, le capitaine Turner fut envoyé au

Bhoutan pour y tenter un traité de commerce, mais sa

mission demeura sans succès, et les relations furent peu

suivies jusqu'à l'occupation de l'Assam par les Anglais en

1826. Il fut reconnu alors que les Bhoutias occupaient

plusieurs territoires au pied de leurs montagnes, dits

dwars ou détilés, qui ne leur appartenaient pas. Ils consen-

tirent à payer aux Anglais un faible tribut. Mais des

difficultés étant survenues au sujet des opérations tentées

pour délimiter celle région, les Anglais finirent par s'em-

parer définitivement des dvN'ars. Les Bhoutias ne firent

d'abord aucune résistance; mais soudainement, en janv.

1863, ils surprirent une garnison anglaise à Diwangiri, et

celle-ci fut contrainte d'abandonner la position en perdant

deux pièces d'artillerie de montagne. Ce désastre fut

promptement réparé parle général Thombs, et les Bhoutias

durent implorer la paix, qui fut conclue leH nov. 186o.

Le gouvernement du Bhoutan céda officiellement les dix-

huit dwars du Bengale et de l'Assam, ainsi que le territoire

qu'ils y avaient adjoint, et consentirent à libérer tous les

sujets anglais qu'ils maintenaient prisonniers. Comme les

revenus du Bhoutan dépendaient en grande partie de ces

dwars, le gouvernement britannique, en retour de ces

concessions, a entrepris de payer au Deb et au Dharm-
Rajah, à condition que les relations demeurassent amicales,

une somme annuelle de ï "2,500 (62,300 fr.), qu'il s'en-

gageait à augmenter graduellement jusqu'à deux fois ce

total. Depuis lors, rien d'important n'est survenu, et les

territoires annexés ont vu s'accroître de jour en jour leur

calme et leur prospérité, Camille Kœchlin.
BiBL. ; The impérial gazelleer of India, vol. II.

BIA, c.-à-d. la Violence (Vi^lh.). Personnification divine

que l'on voit figurer pour la première fois dans la Théogonie

d'Hésiode (v. 383). Elle est la fille de Styx et du Titan

Pallas, la sœur de Zélos (la Rivalité), de Nice (la Vic-

toire) et de Cratos (la Force). C'est en compagnie de

cette dernière que le poète Eschyle nous montre Uia atta-

chant Prométhée au rocher du Caucase par ordre de Zeus,

sous la surveillance d'Hermès. Elle avait à l'Acrocorinthe

un temple inaccessible, où elle était honorée à côté d'A-

nanké. ,I.-A. H.

BIACHE-Saint-Vaast. Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. d'Arras, caiit. de Vitry-en-Artois; 1,737 liab.

Stat. du cliem. de fer du Nord. Fonderies, serrureries,

exploitation de tourbe.

BIACHES. Com. du dép. de la Somme, arr. et cant.

de Péronne; 480 hab.

BIADt. Bateau de passage de Constantinople, d'environ

m. de largeur; il arme des avirons à couple; sa marche
est rapide.

BIADICE (V. Demodice).

BIAFOR, BIAFORA, BIAFORE, BIAHORE, BIHORE,
BIOREou VIAFORA. Ce mot, que l'on trouve écrit de toutes

les façons dans les anciennes Coutumes, signifie littérale-

ment allans dehors. C'est un cri analogue à la clameur
liaro de Normandie, usité autrefois dans les provinces de
l'Espagne et du midi de la France pour invoquer le secours

public contre les criminels. Dès que la personne, volée ou
outragée, ou même le juge ou toute autre personne qui

avait vu le crime, avait poussé ce cri, on sonnait le tocsin,

et les habitants du lieu étaient obligés de sortir en armes
de leurs maisons et de poursuivre le criminel sous la

direction du juge. Celui-ci avait alors le droit de se faire

ouvrir de gré ou de force les maisons et châteaux que l'on

soupçonnait servir de retraite au criminel poursuivi.

BiBL. Laurii:re, Glossaire du droit français, \° llia-

fora.

BIAFRA ou BIAFFRA. Vaste baie de la cote occiden-

tale de l'Afrique, entre le cap Formose au N., et le cap

Lopez au S. (4» lat. N. — 1-^ lat. S. et 3» 40' —7» long.

E.). Le développement de la côte est d'environ 1,100 kil.;

elle est entrecoupée par de nombreuses embouchures dont

les principales sont celles des fleuves du Niger, du Vieux-

Calehar, du Cameroun et du Gabon. La côte occidentale

de la baie est presqu'entièrement composée d'alluvions;

à l'E., au contraire, la plage de sable fait bien ressortir

la terre ferme ; la côte est abrupte et couronnée d'arbres.

La rive N. est dominée par les monts Runiby et les hauts

sommets des Camerouns. L'aspect du golfe est rehaussé

par la situation de l'Ile Fernando-Poo, presqu'au milieu

du golfe, en face des montagnes. En dehors de quelques

parties près des côtes et des embouchures des rivières, le

golfe ne présente pas de dangers à la navigation ; les

nombreuses hauteurs isolées qui dominent le golfe et les

arbres du littoral forment autant de points de repère et

guident les marins. Parmi les cours d'eau qui viennent se

jeter dans le golfe, les plus fréquentés sont : le Bonny,
le Vieux-Calebar, le Cameroun et le Gabon. Les populations

de la côte ont toujours été considérées comme les plus

rebelles à toute civilisation. On y trafique d'huile de

palme, de bois de teinture, et principalement d'ivoire. La
profondeur du golfe même varie entre 30 et 600 m.

Le nom du golfe lui viendrait d'un royaume ou d'une

ville appelée Biafra, située dans ces parages et aujour-

d'hui disparue. Barbot écrit, en effet, en 1699 « ... Plus

au N., près du rio Caraerun, se trouve la grande ville de
Biafra, capitale de toutes ces régions... » P. Lemosof.

BIAG6I (Girolamo-Alessandro), musicographe italien,

né à Milan vers 1815. Après avoir suivi les cours de vio-
lon et de composition au conservatoire de Milan, il se

livra tout entier à ses travaux de critique et d'histoire

musicale. En 1857, il publia un « discours » sur la

décadence de l'art musical en Italie, Deila musica reli-

giosa e délie questioiii inerenti. Il dirigea à Milan un
journal spécial, Vllalia musicale, puis, à Florence,

rédigea le feuilleton de la Nazione. devint collaborateur

de la fiuova Antologia et de la Gazetta d'Hulia, et fut
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nommé professeur d'esthétique musicale et d'Iiistoire de

Tail ù ririslitut royal. Malgré son érudiliou et diverses

qualités critiques, M. Biaggi est étrangement en relard

sur le uiouveuiciit musical do son époque : les œuvres de

liossini lui paraissent marquer rexirènie limite de la

science et de la hardiesse, et si la plupart des produc-

tions de Verdi lui sont odieuses, ce n'est point à cause

des redondantes et vulgaires formules qui s'y rencontrent

fréquemment. Malgré les démentis que les faits n'ont

cessé de donner à ses opinions et à ses prophéties,

M. r>iaggi occupe une grande place dans la critique musi-

cale italienne. A. E.

BIAGlOLi (Nicolas-Josaphat BiAsciOLi, dit), grammai-
rien et littérateur italien, né à Vezzano, près de Sarzana

dansl Etal de Gênes, en 1768, mort à Pans le ii'6 déc. 18^0.

Destiné a l'état ecclé.-iaslique, il lit ses humanités a Rome;
cependant la littérature prévalut, et dès l'âge de dix-sept

ans il était nommé protesseur de rhétorique à l'Université

d'Urbin. La Uépublique romaine le tit préfet, mais les

revers des armées françaises et l'invasion austro-russe,

en 1798, l'obligèrent à quitter l'Italie. Uéfugié en France,

il obtint, sur la recommandation de Masséna et de Ber-
tliier une chaire d'italien au i'rytanée français. Cette

chaire ayant été supprimée un an après, Biagioli chercha

des ressources dans l'enseignemenl privé, ou il ne larda

pas à se faire une situation privilégiée. En même temps il

écrivait de nombreux ouvrages destinés à populariser la

langue et la littérature italiennes : Lcltere sci'lte dcl cardi-

nile Benfivoglio (Paris, 1807 etl8l9, in-1 2); Grammaire
italienne éLémen'aire et raisonnée, suivie d'un traité

de la poésie italienne (Pans, 1809, in-8) ; Gramma-
tica ragionata délia linyiia francese, aW nso clegl'

Ilaliani (Paris, 1812, in-8) ; Tesuretto delta lingua

tuscana ossia la Trinuiia, con.edia del Fircnzunla,

opéra corrcdata di note, etc. (Paris, 1816, in-l!2); la

lUi'ina Commedia, col commenta di G. Biagioli (Paris,

1818, 3 vol. in-8) ; RimediF. l'etrarca e di Michel-Ange
ïinonarroti colconimento di G. B. (Paris, 18*2 1, 3 vol.

in-8) ; un assez grand nombre de vers : la liataglia di

Friedland, et autres poèmes (Paris, 1815, in-8); la

ISascitd del duca di Bordeaux, Canwne (1820, in-1 6) ; In

morte di J, Kemble (1823, in-4) ; la [iascita del gran
Ik'ssini (\%^'i, in-4); Incoronazione di Carlo A' (1825,

in-8) ; un Commentaire sur Boccace, un Dictionnaire

italien-français, et quelques autres travaux demeurés

inédits. R. G
UiBL. : Revue Encyclopédique, l'évr. 1831, in-8. —

QuÉRARD, (a Littérature française contemporaine.

BIAIS (Biaise). Terme employé en construction,

Exprime l'idée d'une partie d'éditice placée obliquement

par rapjiort à une autre. Exemples : (a) Porte biaise

(tig. 1). Dans un mur dont les faces (ou parements) sont

les plans verticaux AB et A'B', on veut percer une porte,

cylindrique ou autre ; son axe est la droite 00' et ses

lignes de naissance sont AA' et BB'.

t On dit que cette porte est biaise, si la direction 00' dj

la porte n'est pas perpendiculaire à la direction AB ou

A'B' du mur. L'angle du biais est l'angle a, que fait

Fi 2. 1. Fi?

l'axe 00' de la porte avec ia normale IN au plan de pare-

ment du mur. Le biais est d'autant plus prononcé que cet

angle a est plus grand : si cet angle est nul (Bg. 2), on

dit alors que la porte est droite.

(b) Arche biaise: Lorsque les dimensions du berceau
qui doit couvrir un passage biais sont considérables, on
donne à ce berceau le nom d'arche biaise: afin d'éviter

la ])oussée au vide on appareille ces voûtes d'une manière
particulière (V. appareil orthogonal et appareil hélicoïdal.

Orthogonal et Uéucoiual). — Les arches biaises ainsi

appart'illées sont très employées maintenant dans les tra-
vaux publics (chemins de fer, routes, tunnels, etc.).

(c) Croupe biaise et noue biaise. Sur la fig. 3 qui
représente le plan de la toiture d'un bâtiment on voit en

J I B
/
a b

d e

l'ii.'. 3. Fit;. 4.

CGC trois croupes droites, et en N une noue également
droite.

Au contraire sur la fig. 4 les croupes C'C'C' sont
biaises ainsi que la noue JN'N'.

(d) Dé/inition du biais, en construction. De l'examen
des fig. 1, 2, 3 et 4 il résulte que : deux parties d'une
construction sont biaises l'une par rapport à l'autre

lorsque les génératrices princi[)ales des surtaces qui limitent

ces parties de construction ne sont pas perpendiculaires

l'une sur l'autre. En général les génératrices principales

sont les sections de ces surfaces par des plans horizontaux

(Exemple : fig. 3 et 4; les lignes 7nn, ab, b'd\ m'n' et

a'b', b'd'. ...)._

BIAIS PASSÉ. Construction servant à voûter un passage
biais ménagé dans un mur dont les parements sont, en
général, parallèles entre eux.

(a) Biais passé cylindrique. Dans un mur dont les

deux parements, verticaux sont X et Z, on veut prati-

quer un passage biais ac, bd (fig. 1) ; à cet effet dans le

5<

Fig. 1

parement X, on trace, sur ab, a'b\ comme diamètre un
demi-cercle ; et dans le parement Z, on trace, de même,
un demi-cercle sur cd-c'd' comme diamètre.

Ces deux cercles sont pris comme bases d'un cylindre

oblique, qui sert à voûter le passage.

Pour appareiller la voûte, et afin d'éviter une poussée

au vide, on imagine un cercle fictif qui aurait c'b',o\ia'd'

pour diamètre ; soit l'I son centre ; on le divise en par-

ties égales, et les plans de lit, tels que l'f'e'g' divergent

tous de l'axe l'-U d'un cylindre fictif, droit qui aurait

pour base ce cercle, c'b'. La poussée au vide est bien

évitée ainsi car on peut considérer le cylindre oblique

comme résultant d'une entaille pratiquée dans le cylindre

droit qui aurait le cercle c'b' comme courbe d'intrados.
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Ce dernier n'aurait pas de poussée au vide, donc, a (or-

tiori, l'autre (|ui s'obtient en enlevant de la pierre à ses

voussoirs n'en aura pas non plus.

Les lignes de lit d'intrados sont des lignes telles que

ef, e'f, résultant de l'intersection des plans de lit avec

l'intrados du biais ; ce sont donc des ellipses.

On voit (tig. "2), obtenue par un rabattement, la vraie

grandeur du panneau

q» f Cl
i de lit (j'c't'. De e" en

•^ '' j", nous avons un arc

d'ellipse.

(b) Biais passé
gauche, dit en Corne
de vache (mCme fig.).

Dans le but de faciliter

Fiu'. ;!. la taille, sans changer

néanmoins les condi-

tions générales de stabilité, les anciens appareilleurs se

sont imposé de remplacer les arcs d'ellipses, tels que

('"/", par des lignes droites, telles que e^ f\
(fig. 3).

Dés lors la surface d'intrados, au lieu d'être un cylindre,

est une surface gauche, à trois directrices, définie comme
suit : l.a première directrice est le cercle ab — a'b'.

La deuxième directrice est le cercle cd — c'd''

La troisième directrice est la droite 1 1, perpendiculaire

au plan vertical et projetée tout entière en un point 1'

sur ce plan vertical.

La surlace d'intrados est engendrée par une droite

assujettie à rencontrer constamment ces trois direc-

trices.

Le biais passé gauche a sur le biais passé cylindrique

l'avantage d'une taille plus facile. 11 a comme inconvé-

nient de présenter vers le milieu de son épaisseur une

montée Vi' (tig. 1) moindre que

sur les têtes. C'est ce qu'une

coupe faite par un plan vertical

SS, met en évidence. La section

faite par cette courbe h i j (fig.

4) est d'un effet peu agréable.

Le biais passé, cylindrique

ou gauche, n'est presque plus

usité. Pour les grandes voûtes

biaises on emploie des appareils

VoC'TES BIAISES, ORTHOGONAL ET HÉLICOÏDAL

J. PiLLET.

Fi''. 4.

spéciaux (V

[Appareil]).

BIALA. Ce nom, qui veut dire en polonais la ville

blanche, appartient à plusieurs villes polonaises : Biala

Badz-iwillowska dans le gouvernement de Siediec (royaume

de Pologne). Cette ville élait la résidence des princes Radzi-

will : c'est dans une de ses églises que sont conservées les

reliques du bienheureux Josafat Kuncewiz. Pop., 5,000

hab. C'est un chef-lieu de district habité par des Polo-

nais (2/3 de la population), des Juifs et des Russes. Ce

district est essentiellement agricole. — Biala, sur la

rivière du même nom, en Galicie, est une ville industrieuse

dont les draps s'exportent jusqu'en Perse; pop., environ

50,000 hab. — Biala Cerkiev (V. Bielaia Tserkov),

Bl ALA(La rivière blanche) est aussi le nom de plusieurs

cours d'eau dont le principal est la Biala, rivière de Galicie

qui prend sa source dans les Carpates, se jette dans la

Vistule ; elle sépare la Galicie de la Silésie. L. L.

BIALOBOCKI (Jean), poète polonais du xvn« siècle. On

sait peu de chose sur sa vie. 11 naquit vers 1600 dans la

Russie Rouge, servit dans l'armée et prit part à la ba-

taille de Khotira.llfut secrétaire des rois Wladislaw IV et

Jean Casimir. 11 a beaucoup écrit en vers; un certain

nombre de ses poèmes sont intéressants au point de vue

historique, mais ils sont sans grande valeur au point de

vue littéraire ; son œuvre la plus remarquable est une tra-

duction des Hymnes à la Vierge (Cracovie, 1048, in-8).

L.. L/.

BIALYSTOK (en polonais, en russe Bielostok). Ville de

l'empire russe. C'est un chet-lieu de district du gouverne-

ment de Gro Ino. Elle doit son nom ii la rivière Biela sur

laquelle elle est située. Son origine remonte au xiv« siècle.

A dater du xvii«, elle appartint à l;i lamille des Branirki,

Lors du troisième partage de la Pologne, elle fut adjugée

à la Prusse; après le traité de Tilsilt, elle revint à la

Russie. Sa population totale est de 2.^,000 hab., dont en-
viron 5,000 Polonais et 12,000 Juifs. C'est une ville

industrielle; la fabrication du drap y est particulièrement

florissante. Le district de Bialystok, (|ui occupe la partie occi-

dentale du gouvernement de Grodno, est eu grande partie

couvert de forêts, le sol y est assez pauvre ; il n'a pas de

villes importantes; l'industrie principale est celle du drap.

La population est de 90,000 hab. (00.000 catholiques

et protestants, 14,000 orthodoxes, 8,000 Juifs).

L. L.

BIAN. Ce terme était employé dans certaines contrées

pour désigner des corvées d'hommes ou debétes (Coutume
de Poitou, art. 99, 102 et 190; Angoumois, art. 22;
Saint-Jean-d'Angely, art. 131 et 132; Anjou, art. 499).
La coutume de la Marche appelle ces corvées des bans-

arbans. Nos anciens auteurs ont beauiîoup discuté sur

Torigine de ce mot. Les uns pensent que ces corvées étaient

ainsi appelées parce que les seigneurs qui y avaient droit

les proclamaient par bans ; d'autres étaient d'avis qu'on

les désignait sous le nom de bians parce qu'elles étaient

dues pour la récolte des biens de la terre. Ils rappellent

à cette occasion que le mot abienncr signifiait en Bretagne

amasser et recueillir. On a aussi prétendu que ces corvées

portaient ce nom parce qu'elles étaient dues deux fois par

an. Elles consistaient tantôt en manœuvres ou corvées de

bras, tantôt en prestation de charrues, de chevaux et

d'autres bêtes de somme ou de trait. E. G.

BiBL. : Hevin, Ob.seruaiic/ns .sur Frain, p. 446. — Lau-
RliîRË, Glossaire, v hians.

BIANCA (Âstron.). Nom de la 2188 petite planète,

découverte le 4 sept. 1880, par l'astronome Palisa.

BIANCA (M"« Blanche Boissard, connue sous le

nom de), actrice française, a commencé à se faire remar-

quer au Vaudeville, où elle débuta, vers 1865 ou 1866,
dans l'emploi des soubrettes. Douée d'une beauté appé-
tissante, avec une physionomie animée et des yeux pleins

d'éclairs, fine, vive, spirituelle, disant net et lançant

le mot avec franchise, elle sut se faire aimer du public

et vit bientôt sa place marquée à la Comédie-Française.

Elle quitta, en effet, la maison de Désaugiers pour la

maison de Molière, et débuta avec succès sur la scène

de la rue de Richelieu, le 25 sept. 1872 dans le rôle de

Lisette des Folies amoureuses, l'un des plus jolis et des

plus brillants du vieux répertoire. Son organe excellent,

son jeu expansif et naturel, sa gaieté communicative fai-

saient merveille, d'ailleurs, dans les œuvres classiques,

dont elle marqua bientôt les rôles à son empreinte. Elle

joua successivement, au grand plaisir des spectateurs,

Martine des Femmes savantes, Marinette du Dépit amou-
reux, Georgelte de V Ecole des Femmes, Dorine du Tar-

tufe, puis les Fourberies de Scapin, VAvare, VEcole

des Maris, le Médecin malgré lui, VEpreuve, la Ga-
geure imprévue, etc. Elle reprit aussi un certain nombre

de rôles dans les ouvrages du répertoire moderne, le

Testament de César Glrodot, le Mari à la campagne,
le Demi-Monde, Julie, les deux Ménages, la Bevanche
d'Iris, Gringoire, ï Autre Motif, mais ne fit que de rares

créations
; je ne vois guère à son actif, sous ce rapport,

que le Sphinx, Garin et la Vraie Farce de maitre Pa-
thelin. Après douze années passées à la Comédie-Fran-
çaise, M"« Bianca quitta ce théâtre en 1884, sans être,

malgré ses incontestables qualités, parvenue au sociétariat.

BIANCA Capello (V. Capello).

BIANCANI (Giuseppe) , mathématicien italien, né à

Bologne en 1566, mort à Parme le 17 juin 1624. Entré

en 1592 dans la compagnie de Jésus, il professa pendant

vingt années les mathématiques et jouit parmi ses contem-
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porains d'une grande réputation comme savant et comme
littérateur. On a de lui : Aristotelis loca iiiathcinatica

ex iinivcrsis ejus opcribus collecta et e.vplicata (Bolo-

gne, 1615, in-4) ; ^phcra mundi (Bologne, 1620, in4);

Comtructio instrumenti ad Iwrologia salaria descri-

henda (Modène, 1654, in-fol.) L. S.

BIANCAVILLA. Ville d'Italie, à 37 kil. N.-O. de

Catane (Sicile) ; fondée au moyen âge par une colonie

albanaise sur l'emplacement, dit-on, de l'ancienne Inessa.

Los cotons de BiancaviUa sont abondants et renommés;

13,319 hab. en 1881.

BIANCHETTI (Theodosio ou Theodoro), chevalier de

Tordre de Saint-Jean-de-Jérusalera, vivait au milieu du

xiv<= siècle. Il est l'auteur d'une Chronique de Bologne,

inédite, qui s'étend jusqu'à l'année 1350. Ch. Kohler.

BiBL. : Orlandi, Nolizie degli scrittori Bologt^esi e delC
opcrc loro stompate e manoscritte ; Bologne, 1714, in-'j,

|). .;M. — Fabricius, Dibliotli, vieil, et inf. œl. ; Liicques,

1754, t. VI, p. 231, éd. Mansi. — MAZzucHELLi,G(i scrittori

d'Italia ; Brescia, t7ô3t)J, iniol., t. II, '2« part.

BIANCHI (Marc-Anlonio), jurisconsulte italien, né à

Padoue en 1498, mort le 8 oct. 1548. Après avoir

exercé avec distinction la profession d'avocat-consultant,

il devint, en 1525, troisième professeur de droit impérial

à l'Université de Padoue, en 1532 deuxième professeur

des Décrétâtes et en 1544 professeur en chef de droit crimi-

nel. Ses principaux ouvrages sont intitulés Tractattts

de Indiciis honiicidii ex proposito continissi, etc. (Ve-

nise, 1545); Practica criniinalis aiirea (Venise, 1547);

Tractatus de eompromisais faciendis inter coiijunctos

et de Exceptbnibus impedientibm litis ingresmm
(Venise, 15i7), etc. G. L.

BIANCHI (Vendramino), diplomate vénitien né à

Padoue vers le milieu du xvu" siècle, mort à Venise le

12 janv. 1738. Secrétaire du conseil en 1696, il fut

désigné en 1705 pour occuper le poste de résident de la

sérénissime République auprès des cantons de Berne et

Zurich, avec résidence dans cette dernière ville. Les cir-

constances en effet engageaient le Sénat à tenter une

action énergique dans les vallées alpines où l'Autriche et

l'Espagne, maîtresses jusqu'alors de Milan et d'innsbrutk,

l'avaient empêché de prendre pied. Charles H mort, et la

couronne catholique étant échue à Philippe V avec le

Milanais, Venise pouvait espérer d'ouvrir les routes suisses

et grisonnes à ses armées et à son commerce. Blanchi fut

chargé de négocier un traité d'alliance avec les deux

principaux cantons protestants, ainsi qu'avec les trois

Ligues grises. Sa première dépêche est datée de Bergame

28 mars 1705. Le 11 janv. 1706 on célébrait solennel-

lement à Zurich l'alliance de Venise avec les deux Etals

protestants. De Zurich, Blanchi passa à Coire (3 fév. 1706)

où il réussit à conclure un traité au nom de la République

avec les trois Ligues grises 16-17 déc. 1707. A son

retour à Venise, Blanchi y écrivit une ReUnione del

Paese de' Svizzeri e loro alleati, qu'il ne destinait pas à

être publiée, mais qui parut sous le pseudonyme d'Arrai-

nlo Dannebuchi (anagramme de Vendramino Blanchi). On
a aussi de lui une Istorica Helazione délia pace di Pas-

sarowitz. Les dépêches qu'il adressa au doge, au cours

de son ambassade en Suisse et aux Grisons, sont conser-

vées aux archives Santa-Maria-Glorlsa dei Erari, à

Venise, Svizzeri e Grigioni, 1705, 28 mars à ilOl

28 sept. (2 lilze). Rott.

BiBL. : J.-J. Leu, Allgeriieincs lieluetisclies Eidge-
nijessisclies oder sciiweizerisclies Lexikun ; Zurich , lIoU.
— Victor Cérê.sole, La Republique de Venise et les

Suisses (Venise, ISM). — Sammlung der Eidgcnœssischen
Abschiede; lWl-1712 ; Einsiedeln, 1882.

BIANCHI (Glovanni-Battista), anatomiste italien, né à

Turin le 12 déc. 1681, mort à Turin le 20 janv. 1761.

Reçu docteur à l'âge de dix-sept ans, il fut chargé peu

après de la direction de tous les hôpitaux de sa ville

natale. Convaincu de la nécessité des autopsies pour mieux

connaître la nature des maladies, il détermina le duc de

Savoie à ériger un amphithéâtre anatomique (1715), puis

en 1718 enseigna, outre l'anatomie et la chimie, la phar-
macie et la médecine pratique. Il refusa une chaire à l'Uni-

versité de Bologne. Blanchi a fait faire beaucoup de pro-
grès à l'anatomie normale et pathologique. Ouvrages prin-
cipaux : Historia hepatica, seu de hepatis structura,
usibus et morbis (Turin, 1710. 1716, in-4, tig.);

Ductus lacrymales novi, eorum anatome, usas, morbi,
curntiones (Turin, 1715, in-4); De lacteorum vaso-
rum positionibus et fabrica (Turin, 1743, in-4); De
naturali in humano corpore vitiosa morbosaque gene-
ratione historia (Turin, 1761, in-8, fig.) ; Storia delmos-
tro di due corpi (Turin, 1749, in-8) ; une collection de

cinquante-quatre planches anatomiques (Turin, 1757).

D>- L. Hn.
BIANCHI (Giovanni), naturaliste et médecin italien, né

à Rimini le 3 janv. 1693, mort à Rlmini le 3 déc. 1775.
il étudia à Bologne et à Padoue, enseigna l'anatomie à

l'université de Sienne (1741), et trois ans après retourna

dans sa ville natale où il ressuscita l'académie des Lincei,

et publia une notice historique sur cette société. Il fonda

à Rimini un magnifique cabinet d'histoire naturelle. Il a

signé un grand nombre de ses ouvrages du pseudonyme
Janus Plancus. Le plus important a pour titre: Démons-
tris ac rébus nionstruosis (Vcnhe, 1749, ln-4).

D-'L. Hn.

BIANCHI (Francesco), compositeur italien, né à Cré-

mone en 1752, mort à Bologne le 24 sept. 1811. II

tit un voyage à Paris en 1775, où il remplit les fonc-

tions de claveciniste au Théâtre-Italien, et ou il fit repré-

senter la Réduction de Paris (1775), et le Mort marié
(1777). Revenu à Florence, il y produisit Castor e

Polluce. Après divers succès à Napies, Venise, Turin,

Reggio, etc., il fut fait organiste du second orgue

de la chapelle ducale de Saint-Marc, ou plutôt il en eut

les appointements sans en avoir les obligations, car il

était tort insuffisant dans l'art de jouer de l'orgue (1785).

Cette anomalie cessa en 1791, tellement elle était deve-

nue scandaleuse ; mais il fut réintégré dans son poste en

1793. Il fut également, au cours de sa carrière, maître

de chapelle à Crémone, maître au conservatoire des Men-
dlcantl à Venise. 11 épousa une de ses élèves, claveci-

niste, chanteuse et harpiste remarquable, Bianca Sachetti.

Outre les ouvrages cités plus haut, Il a encore écrit les

opéras suivants: Il Dissertore (1785); la Vilanella

rapida (1785) ; Piramo e Tisbe (1786) ; Scipione Afri-

cano (1787) ; l'Or/ano délia China (1787) ; il Ritratto

(1788) ; ilnglese stravagante (1789) ; VArminio
(1790) ; Zenobia (1797) ; Semiramide (1798) ; Merope

(1799), etc., etc. On lui doit aussi un traité sur la

musique, dont quelques extraits ont paru dans le Quar-

terly musical Review, et deux oratorios, Agar et Joas.

Parmi ses opéras, Zenobia et Inez de Castro furent écrits

à Londres. — Beaucoup d'autres musiciens italiens ont

porté le nom de Blanchi, sans parler des chanteurs. On
cite : Pierre-Antoine Blanchi, né à Venise vers 1530;
Jacques Blanchi, qui paraît avoir passé la plus grande

partie de son existence en Bavière ; André Bianclii, né

ù Sarzana vers 1580, auteur de nombreux motets;

Jules-César Blanchi, compositeur du xvii° siècle; Chris-

tophe Blanchi, son contemporain, auteur d'un traité de

composition ; le P. Jean-Baptiste Blanchi, qui écrivit des

madrigaux à deux et trois voix (1675); Jean Blanchi, né

vers 16<i0 à Ferrare, auteur de sonates et de concertos ;

François Blanchi, musicien du xvii" siècle, qui a composé

un oratorio sous ce titre: Sacrificium Abraliœ; Antoine

Bianchi, né à Milan en 1758, qui, comme musicien, a écrit

Fileno e Clorinda et Alcine ;enim Joseph Bianchi, auteur

de Romilda ed Ezelinda (1842). A. E.

BIANCHI (Vincent von), duc de Casalanza, général au-

trichien, né à Vienne le 20 févr. 1768, mort à Sauer-

brunn près Rohltsch le 21 avr. 1855. Son père, phy-

sicien distingué d'origine italienne, avait été anobli par
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Marie-Thérèse. Il fit ses études à l'Acadéiuie du génie de

Vienne et entra dans l'armée; il se distingua d(>s 1788
dans la campai^ne contre les Turcs. En 17!)'2 , il tut

attaché au corps de llohenlohe et servit en lielc;i(]ue

contre les Fran(;ais; puis il passa on Italie. H lit |iarlie

de l'état-raajor de Wunnsor en Italie 1179»)). Il fut l'ait

prisonnier par les l'Vancais au coinliat de l»ivoli(janv. 1797).

En 1800, il était colonel. En 180i, il l'ut envoyé à Cat-

taro pour combattre les Monténégrins. En 1803, il était

général adjudant et réussit à sauver la cavalerie autri-

chienne lors de la ca|iilulatiou d'ilni. En 1809, il com-

mauiiait une brigade et se distingua particulièrement à

Kirchdorf, à Neumarkt et à Asiierii. 11 devint celte même
année t'cld-maréchal-lieutenant. En 181"2, il commandait

une division dans l'année de Schwarzenberg (]ui envahit

la Russie d'accord avec l'année française. Eu 1813, il

prit part aux ati'aires de Dresde, Kulin et Leipzig. A
I^ipzig il reçut sur le champ de bataille la croix de com-

mandeur de l'ordre de Marie-Thérèse. En 1814, il com-
manda l'aile gauche de l'armée autrichienne, s'empara de

Màcon et de Lyon. En 1813, il fut chargé d'opérer en

Italie, refoula les troupes de Murât au combat de Tolen-

tino (1 et i mai), et rétablit sur le trône de Naples la

dynastie des Bourbons. Le roi Ferdinand lui contera le

titre de duc de Casalanza. 11 prit sa retraite en iSii et

se retira à Magliano auprès de Trévisc; arrêté en 1848

par le gouvernement insurrectionnel, il ne fut délivré

qu'après la prise de Trévise par Heldeu. Un de ses fils,

Friedrich von Blanchi, né en 181'2, mort en 1863, a été

également un général distingué. L. L.

BiBL. : HiRTENFELD , Œ.iloi: MiUtàr Conversations
Lexicon.

BIANCHl (Thomas-Xavier), orientaliste français, né à

Paris en 1783, mort en 1864. Il fut envoyé, en 1801, à

Constantinople comme jeune de langue. De là, il entra

dans la carrière consulaire, puis revint à Paris comme
secrétaire-interprète du roi. Eu 18"29, il fut chargé d'une

mission auprès de Hussein , mission bientôt suivie de

l'expédition d'Alger. Il fut quelque temps suppléant à la

chaire de turc de Jaubert, puis mis prématurément à la

retraite en 18 i2. Les ouvrages de Blanchi ont principale-

ment pour but de laciliter la connaissance pratique de la

langue turque : Dictionnaire français-turc (Varis, 1842-

45, 2' édit., 2 vol. in-8); Dictionnaire turc-/rançais,

en collaboration avec Kietfer (Paris, 1830, '2 vol. in-8)
;

Nouveau Guide de la conversation en français et en
turc (Paris, 1833-1837; 1839, in-8; 1832, 2" édit.).

Il a, en outre, donné, dans le Journal de la société

asiatique, dont il fut un des fondateurs, plusieurs articles

de Bibliographie ottomane ou notice des ouvrages
publiés dans les imprimeries de Constantinople; il

a encore donné : Itinéraire de Constantinople à la

Mecque, irad. de l'ouvrage turc : Kitab Mendsik et

Hadj (Paris, 1827) ; Relation de l'arrivée dans la rade
d^ Alger du vaisseau de S. M. la Provence, et détails

précis de rtnsulte, etc. (Paris, 1830). L. Leriche.

BIANCHl (Nicomcde), historien italien, né à Reggio

(Emilie) le 20 sept. 1818, mort en mars 1886. En 1848
il fit partie du gouvernement provisoire de Modène et

Reggio; rendu à la vie privée, il se livra aux études his-

toriques, fut professeur d'histoire à Nice et devint direc-

teur du lycée Cavour. Secrétaire du baron Natoli, ministre

de l'instruction publique, il fut nommé en 1871 à la

surintendance des archives de Piémont. Comme publiciste,

M. Blanchi débuta par une suite de petits ouvrages oii le

patriotisme tient autant de place que l'histoire : la Geo-
grafia storica comparata degli stati antichl d'italia

(Turin, 1850); Ducati estensi (Turin, 1832); le

vicende del ilazxinianismo politico e religioso dal 1832
in poi (Savone, 1834); la Storia delta politica ans-
triaca rispetto ai Governi e ai Sovrani italiani dal
1791 al 1857 (Savone, 1834); le Meinarie del générale
Carlo Zucchi (Milan, 1861); // cinti' Camillo di Cavour
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(Turin, 1863). Plus iinporlant comme étendue et surtout

comme intérêt, est l'immense répertoire de faits et de docu-

ments inédits ipiil |niblia ensuite : Sloria doiiimcnhita

délia pnlilicii eurapea in ihitia dal 181 i al 1861
(Turin, 1863-1872, 8 vol. in-8i. Il donna successive-

ment : Carlo Ma'teiicei e l'ilalia del sua lenipo (Turin,

1874); le Materie politiclie relutive ail' Estera degli

nrcliivii di stato piemontesi (Modène, 1873) ; Memorie
e Lettere inédite di Santorre Santa Kosa (Turin, 1877)

;

Scritti e lettere di Carlo Alherio (Turin, 1S79); le

Medaijlie del (erw risorgimento italiann (1718-18 18}

(Bologne, 1881) ; le carte degli archiva piemonfesi
politici, amministrativi, giiidixiari, finaîixiari, etc.

(Turin, 1881); la Politica di Miissima dWzeglin dal

1848 al 1859 (Turin 1884). L'ouvrage le plus important

de M. Bianclii est sa Storia délia numarchia piemon-
tese dal 1773 al 1861, dont la publication, maintenant

très avancée, a commencé en 1877 à Turin et qui com-
prendra 6 volumes. C'est un travail histori(|ue intéressant,

puisé aux bonnes sources, suffisamment impartial, bien

qu'avec une tendance au panégyrique, d'un bon style,

encore que diffus, monument digne, en somme, de la mai-

son royale en l'honneur de laquelle il est élevé. M. Blanchi

a fondé le recueil périodique qui a pour titre Curin-
sitli e richerche di storia siibalpina, pubblicale da
una Societii di studiosi di patrie memorie, et dont il

parait environ un volume tous les deux ans depuis 1875,
à Turin. R. G.

BiBL. ; A. DE GuBERNATis, Di:io7iario biogrnfico degli
scriUori contemporanei; Florenci', I8S0, in-8. — Atli e
Memorie délie RR. Deputazioni di storia patria per le

provincie modenesi e partnesi ; Modène, 1887, in-8. —
Rivisla storica italiana; Turin, 188IJ, in-8, t. III.

BIANCHl (Barthélemy-Urbain), constructeur d'instru-

ments de physique, né à Montpellier le 25 déc. 1821. 11

fit ses premières études au collège de Toulouse, vint à

Paris en 1835, travailla pendant cinq années dans les

ateliers de Gambey et s'établit à son compte dès 1840.

Habile ingénieur et chercheur infatigable, il a inventé un

grand nombre d'instruments nouveaux et en a perfectionné

beaucoup d'autres. Nous citerons, parmi les plus connus,

la Machine pneumatique rotative, à un seul corps de

pompe oscillant et à double effet ; VAppareil pour la

liquéfaction du protoxyde d'azote ; un Appareil pour
l'étude de la polarisation rolatoire ; un Anémomètre
perfectionné, et un Appareil pour la détermination de

la densité des poudres de guerre, qui a été adopté par

les manufactures de France, de Belgique et de Suéde.

M. Blanchi est officier de la Légion d'honneur. L. S.

BIANCHl (Marins), homme politique français, né k

Saint-Tropez (Var) le 7 juil. 1823. Entra dans la vie

politique aux élections générales de 1876, lors de l'orga-

nisation de la Chambre des députés. H était auparavant

agent de change à Paris. Candidat bonapartiste dans la

deuxième circonscription de l'Orne, il fut élu député le

5 mars 1876, au deuxième tour de scrutin, par 7,012 voix.

H soutint le ministère lors du coup d'Etat du 16 mai 1877,

et il fut réélu comme candidat officiel du gouvernement

du maréchal Mac-Mahon , après la dissolution de la

Chambre, aux élections du 14 oct. 1877. Il obtint

7,220 suffrages contre 6,478 obtenus par le candidat

républicain. A un moment, M. Blanchi sembla se détacher

du groupe bonapartiste pour se rapprocher du centre gau-

che. H a échoué aux élections générales du 21 août 1881,

n'obtenant que 3,876 voix alors que le candidat répu-

blicain en obtenait 6,753. Candidat aux élections séna-

toriales du 8 janv. 1882, il n'obtint que 38 voix sur

384 votants. L. Lu.

BIANCHl (Gustavo), explorateur italien, né à Modène,

mort au Choa en 1884, fut envoyé en 1879 en Abys-
sinie; il partit par Débra Tabor pour Choa, Kabena et

Goschani, dans l'intention de pénétrer comme Cecchi et

Chiarini dans l'intérieur des terres; il n'y put parvenir,

faute de ressources. Suivant alors le projet d'Antinori, il

37
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s'appliqua à délivrer Cecchi, qui était retenu en captivité,

il y parvint et se rendit avec lui à Massaoua. Il l'ut

assassiné au Choa.

BIANCHI (Blanche Schwarz, dite Bianra), cantatrice

scéniipie, née à Heidelberg le 27 juin 1838. Elle était

d'une t'aïuille aisée, qui lui fit donner une bonne éducation

dans laciuelle la musique eut une part importante, et elle

devint de^ibonne heure une pianiste habile, giàce aux

leçons de Wilczek.Son père étant mort lorsqu'elle n'avait

encore que quinze ans, et la situation de la famille s'en

trouvant ébranlée, la jeune tille songea à tirer parti de la

très belle voix de soprano que la nature lui avait départie,

et étudia le chant avec ardeur, sous la direction de
jjme Viardot. Après quelques années de travail, elle se vit

en état de paraître à la scène, et s'essaya, sur le théâtre

de (larlsruhe, dans le petit rôle de Berla du Barbier de

Séville. Elle se rendit ensuile à Londres, oii elle embrassa

la carrière italienne ; elle crut devoir alors, selon la cou-

tume, italianiser son nom, et c'est sous celui de liianca

Bianchi, conservé par elle depuis lors, qu'elle débuta avec

succès au théâtre Covent-Garden, dans le rôle d'Annette

du t'reischidz. Elle chanta ensuite le page d'ww Ballo in

mascliera, Geramy de Guillaume Tell, puis peu à peu

aborda tous les grands rôles du répertoire, la Somnam-
bula, Rigoletto, le Pardon de Plocrmel, la Traviata, etc.

De Londres, M"- Bianca Bianchi fut engagée à Carlsrulie,

où le grand-duc de Bade voulut l'entendre pendant deux

années ; elle se produisit ensuite à Moscou et à Saint-

Pétersbourg, puis enfin à Venise, où sa beauté, l'élégance

de sa personne, le charme de sa voix et son talent de

cantatrice firent tourner toutes les têtes. Depuis lors,

cette artiste fort distinguée a paru, toujours avec suc-

cès, sur la plupart des grands théâtres d'Italie et sur

les scènes italiennes les plus importantes de l'étranger.

A. P.

BIANCHI-GioviNi (Angelo Biancbi, dit Aurelio), pnbli-

ciste italien, né à Côme le 23 nov. 1799, mort à Naples

le 16 mai 1862. Fils d'un pauvre gardien de prison,

Bianchi-Giovini fut élevé dans un séminaire, mais il en

sortit avec la haine des prêtres. Pour vivre, il se fit d'abord

secrétaire et même simple copiste, puis il donna des leçons.

Les persécutions de la police autrichienne l'obligèrent à

passer en Suisse, dans le canton du Tessin (1830). Il entra

dans la Typographie Helvétique, à Capolago, en qualité de

correcteur d'imprimerie et devint le directeur littéraire de

l'établissement. On le chargea, malgré sa répugnance, de

la direction du journal conservateur VAncora. Il n'en

écrivit pas moins alors sa monographie de Fra Paolo
Sarpi (Zurich, 1834, 3 vol.). Le journal étant tombé, il

alla à Lugano (1833). Là, trouvant im emploi plus con-
forme à ses opinions, il prit la direction du Piepubbli-

cano, organe des libéraux. Poursuivi par les rancunes de

ses anciens patrons, il fut expulsé de Lugano (1839) et

se rendit à Zurich, où il écrivit la Storia del Papl (cet

ouvrage resta inachevé; il en parut 10 vol. [Turin,

1832 et suiv.]). ()uand les libéraux revinrent au pouvoir

dans le Tessin, il se mêla de nouveau aux querelles

locales, s'aliéna finalement les deux partis, s'exaspéra,

combattit dans V Amnistia le gouvernement, et, après

le triomphe définitif de la réaction, se décida à retourner

à Mdan (1841). Tout en luttant contre les difficuUés de

la vie, il publia coup sur coup les Studi critici sulla

Storia universale di Cantù, le Diûonario storico

filologico geograflco délia Bibbia, la Storia degli Ebrei
e délie loro sette e dotlrlne religlose durante il seconda
tempio, enfin la Storia dei Longobnrdi, qu'il n'acheva

pas. A la fin de 1847, il fut appelé à Turin pour colla-

borer à \' Rnciclopedia popolare de Poudia. 11 devint

aussi un des principaux rédacteurs de rOpinione, que ses

polémiques ardentes compromirent plus d'une fois, et il

publia la Critica degli Kvangelii. En 1849, il fut élu

député j>ar le collège de Ti'ino. Mais, odieusement accusé

de vol par un journal turinais, objet d'une interpellation

à la Chambre, il se retira jusqu'à ce que les tribunaux

eussent prononcé. S'il était en butte à de vives attaques,

la constante amitié de Giorgio Pallavicino, l'illustre pri-
sonnier du Spielberg, était un éclatant témoignage de son

honorabilité. Ses critiques religieuses lui valurent deux
c(mdamnalions (1830-1831), qui le firent enfermer dans
la citadelle de Turin. Le ministère d'Azeglio le bannit du
Piémont, mais, quelques mois après, Cavour lui permit de

rentrer. Il publia, en 1833, VAustrin in Italia (2 vol.

in-8). La même année, il fonda Yilnione, qui dura jus-

qu'en 1861. A cette époque, il tenta vainement de conti-

nuer la publication de son journal à Milan. Il prit alors la

résolution de se rendre à iVaples, où il fonda la Patria,

mais il y écrivit peu. Frappé déjà plusieurs ibis d'apo-

plexie, épuisé par des luttes incessantes, il était à bout de

forces et mourut bientôt dans la plus profonde misère. Avec
une rare facilité de travail, une remarquable vigueur

d'esprit et une grande étendue de savoir, Bianchi-Giovini

a laissé des œuvres d'un véritable mérite, mais qui se res-

sentent trop de la hâte que lui imposait la nécessité de

produire pour soutenir une famille nombreuse.

F. Henneguy.

BIANCHINI (Francesco), astronome italien, connu aussi

sous le nom latin de Franciscus Blanchinus, né à Vérone

le 13 déc. 1662, mort à Borne le 2 mars 1729. Dès sa

jeunesse il s'occupa d'astronomie et publia en 1680, à

peine âgé de dix-huit ans, un dialogue physico-astrono-

mique contre le système de Copernic. En 1684, il observa

à Kome les comètes visibles en juin et en juillet. Il écrivit

aussi un mémoire sur la nouvelle méthode de Cassini

pour l'observation des parallaxes et la détermination des

dislances des [danètes à la terre. 11 observa à Home l'é-

clipse totale de lune du 10 déc. 1683. En 1703, il publia

des recherches sur la réforme du calendrier et sur la

méridienne de Bome. L'éclipsé de soleil du 24 mai 1724
fut pour lui un nouveau sujet d'études. En 1728, il donna

les résultats de ses nombreuses recherches sur la planète

Vénus. Ses observations astronomiques et géographiques

ont été publiées par Eustache Manfredii (Vérone, 1737).

Ce fut aussi un archéologue. On lui doit : Storia pro-
vata co' monumenti (Bome, 1694). L. Barré.

BrRL. : La Lande, Bibliographie aslronomiqui'.. — Maz-
zoLAM, Vita di Fr. Diancliini ; Vérone, 1735.

BIANCHINI (Ludovico), économiste itahen, né àNaples

à la fin du xv!!*! siècle. Il a écrit sur l'état social, écono-

mique et administratif de l'Italie, un grand nombre d'ou-

vrages où se trouvent consignés avec beaucoup de méthode

et de clarté les résultats de recherches consciencieuses.

Les plus remarquables sont : Délia storia délie finanze

del regno di ISapoli (Naples, 1834-1835, 3 vol. in-8)
;

Sullo stato délie fcrriere del regno di Napoli (Naples,

1833, in-8) ; Délia storia economica civile di Sicilia

(Palerme. 1841, 2 vol. in-8). L. S.

BIANCO (Canale), canal blanc. C'est en réalité une des

bouches par lesquels le Pô se jette dans l'Adriatique. On
l'appelle aussi le Po di Levante. Déjà, vers la fin du

x^ siècle, l'Adigelto de Bovigo avait percé, à l'E. d Adria,

le cordon des dunes. Un peu plus tard, les eaux de l'Adige,

par une nouvelle crevasse qui est précisément le Canal

l)lanc, se joignirent au Pô pour s'écouler dans l'Adria-

tique.

BIANCO (Carlo, comte), révolutionnaire italien, né à

Turin vers la fin du siècle dernier, mort à Bruxelles en 1844.

Noble et riche, Cailo Bianco embrassa la carrière des

armes, et, sentant vivement les douleurs de sa patrie, il

mit tout en œuvre pour gagner à la cause de la révolution

le corps des Dragons du roi, dans lequel il était lieute-

nant. En 1820, les cùns|iiratenrs le chargèrent d'une mis-

sion secrète à Paris pour s'entendre avec le comité direc-

teur delà Charbonnerie. Quandle mouveuientécIata(1821),

il entraîna son régiment, qui le nomma colonel, et fit

partie de la junte gouvernementale d'Alexandrie. Après la

chute de la Bévolution, il s'embarqua à Gênes et passa en
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Espap:iie, où il se distingua dans l'armée constitutionnelle

qui Iciinit la Cataioiine. Le ili'spolisme ayant liioiii[>lié là

aussi, il parvint, après les plus ^lands dangers, ii gagner

Gibi'altar, puis Malle. Il avait Hé condanuui à mort en

Piémont, comme il lo l'ut en Ksjiagne, et ses biens étaient

confisqués. A Malte, il eontimia à conspirer et publia un

livre de tacti(|ue révolutionnaire intitulé la Guerra per

bande (18"2S). Kn ISol, il se rendit à Marseille pour

s'unir à ceux qui voulaient secourir la révolution de l'Italie

centrale, mais il arriva trop tard. Il devint alors l'un des

membres les plus actils de la Jeune Italie fondée par

Mazzini. Kxpuisc de France, il passa en Suisse. En 18;ii,

il prit part à rex]>édition de Savoie dirigée [lar Ramorino.

On allait lui conlicr le commandement de l'entreprise

quand la débandade arriva. Cliassé aussi de la Suisse, il

se réfugia à liriixelles. Là, il tit des sacrilices de toute

nature pour venir en aide à ses compagnons d'exil. Acca-

blé de dettes, ayant femme et entant, ne pouvant réussir

à rentrer dans ses biens, il finit par tomber dans un pro-

fond découragement et se noya. Il laissait en manuscrit un

MiUiuale tiel rivuluùonuriii ilaliano. F. 11.

BIANCOLELLI (Dominique), arlequin fameux do la

comédie italienne (V. Dominiuue).

BIANCOLINI, bistorien italien, né à Vérone en

l()9", mort en 1780. C'était un marcband ricbe qui joi-

gnit à rhabileté commerciale un goût très vif pour la

musique, et un sens particulier de l'érudition archéolo-

gique. Il a consacré toutes les recherches de sa longue vie

à l'histoire de Vérone sa patrie. De ce long travail est

sortie une édition de la Chronique de la ville de Vérone

par Zagata avec addition de Bianco/mi (17 i5, in-4)
;

puis un supplément (1749, in-4) ; des notices sur

Céglise de Vérone (1749-175'2, G vol. in-4) ; sur les

évéïjues et gouverneurs de Vérone (1757, in-4). Il pro-

digua aussi une part de sa grande fortune à encourager

une collection italienne des historiens grecs (collana degli

Storici greci), où il a publié une traduction de Polybe,

avec biographie de l'historien.

HiiiL. : MAFFiii, Verona illustrala.

BIANCONI (J.-Battisla) philologue italien, né à Calcara

le 12 mai 1698, mort à Bologne le 13 août 1781, pro-
fesseur de grec et d'hébreu à l'Académie de Bologne,

sa ville natale, puis conservateur des antiques de l'Ins-

titut. 11 édita, avec une traduction latine et un commen-
taire, un manuscrit grec qu'il découvrit à Milan. C'est une

histoire sacrée de Valentinien à Valens, qu'il attribue à

un anonyme, mais dont l'auteur est Julien Pollux. 11 écrivit

aussi en latin un ouvrage intitulé De Antiquis litteris

Hebrœorum et Grœcorum (Bologne 1748).
BIANOR ou BiENOR, héros grec, tué par Agamemnon

[Iliade XI, O'I). C'est encore chez Ovide, Métamor-
phoses,W\, 343, le nom d'un centaure tué par Thésée aux
noces de Pirithous. — Bianor de Bithynie, appelé encore

le Grammairien, auteur d'épigrammes grecques, qui parait

avoir vécu du temps de Tibère (V. Jacobs, Antliologic,

Gotha, 18ï>6, liv. Il, pièce 10 (sur les tils d'OEdipe); VIII,

86 ^Hegrets d'un père qui a perdu sa femme et son fils

unique) ; 107 (sur la mort d'une mère) ; IX, 29 (sur le

tremblement de terre qui ruina Sardes [Cf. Tac. i?m., Il,

47]) ; X, 3 (sur une vache qui laboure et allaite à la fois) ;

9 (sur un cheval qui refuse de se laisser embarquer, 41,
32, 63, ,68; XI, 6, 17, 66(.

BIANS-LES-UsiERS. Com. du dép. du Doubs. arr. de

Pontarlier, cant. de Levier; 338 hab.

BIARD. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant. de

Poitiers; 762 bab.

BIARD (Gustave), publiciste français, né à la fin du
xviii« siècle, mort à Paris en 1832. 11 a été un des

adeptes de l'école sociétaire de Saint-Simon. On a de lui:

Religion Saint-Simonienne ; Aperçu des vues morales
et industrielles des Saint-Simoniens (Blois, 1832) ;

Discours au peuple sur les moyens d'accroître son
bien-être par l'instruction et l'éducation réformées

(Paris, 1832); VEpicerie, en réponse a l'Epicier de

M. de Baltac (Paris, 1839, in-8). L. Lu.

BIARD (Léonie-Denise-MarielHÉVENOT d'Aunet, dame),

femme de lettres française, née en 1820, morte à Paris le

21 mars 1879. Mariée au peintre Vr. Biard, elle en

fut séparée judiciaiiemenl en 1845, à la suite du scan-

dale, aussitôt étonllé d'ailleurs, provoqué par la découverte

de ses relations avec Victor Hugo. Outre un drame lejné-

senté en 1833 à la Porte-Saint-Marlin, Jane Osborn,

M'"" liiard a donné sous le nom de Léonie d'Aunet,
devenu son pseudonyme, le Voyage d'une femme au
Spitiberg (1834, iii-16) ; où elle avait jadis accompagné
son mail, puis des romans : Etienuetle, Silvère, le

Secret (1839, in-18), recueil de trois gracieuses nou-
velles; tin Mariage en province (1839, iii-18); une
Vengeance (1860, in-18); l'Héritage du marquis d'El-

vigny (1863, in-18). Sa tille, née Marie-Henriette Biard,

a collaboré au Figaro sous le pseudonyme d'Etiticetle.

M. Tx,
BiBL. : Ch. Naurov, le Curieux, t. II.

BIARDS (Les). Com. du dép. de la Manche, arr. de

Mortain, cant. d'isigny ; 801 hab.

BIARNE. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de
Dole; 312 hab.

BIARNOY de Mkrville (Pierre), jurisconsulte français,

originaire de Normandie, mort à Paris en 1740. Après
avoir exercé avec distinction la profession d'avocat près le

parlement de Rouen, il vint se fixer au barreau de Paris,

il a composé un recueil de jurisprudence intitulé Décision

sur chaque article de la coutume de Nurmandie et

observations sur les usages locaux de la coutume
(Paris, 1738, in-fol.); un Traité des majorités coutu-
miéres et d'ordonnances; et un ouvrage qui obtint un
grand succès lors de sa publication et qui est intitulé

Règles pour former un avocat, tirées des meilleurs

auteurs, avec un index des livres de jurisprudence les

plus nécessaires à un avocat (Paris, 1711, 1740, 1754
et 1770 et 1778). Cette dernière édition de 1778, donnée

par Boucher d'Argis, contient de plus une Histoire abrégée

de l'ordre des avocats. G. L.

BIARRA-<cap) (V. Béarn [cap]).

BIARRE. Com. du dép. de la Somme, arr. de Mont-

didier, cant. de Roye ; 92 hab.

BIARRITS (en basque Miarritze, langue de rocher).

Com. maritime du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Rayonne, cant. N.-O. de cette ville, à l'extrémité intérieure

du golfe de Gascogne. Gare d'arrivée du chem. de fer de

Bayonne-Biarrits, et station de la ligne de Bordeaux en

Espagne; 8,444 hab. Bains de mer très fréquentés (V. ci-

dessous). — Biarrits, vieille localité basquaise où l'on

parle aujourd'hui le gascon, appartenait jadis au pays de

Labourd. Mentionnée dans l'histoire dès le xii" siècle, elle

avait déjà à cette époque une certaine importance. On se

livrait alors à la granile pêche dans le golfe de Gascogne.

Les Basques du littoral, hardis marins, allaient sur leurs

galères traquer et harponner les baleines, qui venaient en

ces temps-là, de septembre à juin, s'aventurer nombreuses

dans ces parages. Biarrits était un des grands entrepôts où

s'entassaient dans de vastes magasins les produits de ces

expéditions périlleuses. Son importance en devint considé-

rable. Ses habitants, riches de leur fructueuse industrie,

payaient chaque année de fortes dimes au chapitre de

Bayonne. Malheureusement, cette prospérité n'eut qu'un

temps. A la fin du xiu* siècle déjà, les baleines, poursui-

vies avec trop de vigueur sans doute, commençaient à

déserter le golfe et émigraient vers le Nord. En 1272
notamment, la pêche du monstrueux animal devenait si

peu productive que le gouvernement anglais, qui régnait

alors en Guyenne, en concédait le droit, droit régalien, à

tous les marins de Biarrits et d'Anglet indistinctement,

moyennant la redevance annuelle très minime de 15 livres

de Morlaas. De plus en plus, les baleines disparurent; les

grandes pêches de jadis ne furent bientôt plus qu'un sou-
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venir, et Biarrits, autrefois si riche, si animé, tomba pour

des siècles au rang d'un pauvre hameau sans importance.

Aujourd'Inii, après quatre cents ans d'oubli, Biarrits est

devenu une petite ville splendide aux raagnitiques hôtels,

aux somptueuses villas, la plus fréijuentée de nos stations

balni^aires pyrénéennes. L'essor de la bourgade d'hier, qui

comptait à peine 1,058 hab. en 1830, a été des plus

rapides. C'est surtout pendant la période du second Km-
pire que Biarrits s'est merveilleusement développée. Les

séjours annuels qu'y faisait la famille impériale ont été

la cause de bien des améliorations ; ils y attiraient princi-

palement de toutes les parties de l'Europe les plus hauts

personnages et la société la plus élégante. Cette vogue

s'est maintenue. Sa situation magnifique, sa température

saine et très peu variable, les distractions nombreuses

qu'OQ y rencontre, amènent tous les ans à Biarrits, en

dehors des baigneurs frani;ais, une colonie considérable

venue d'Espagne, d'Angleterre et de Russie. Ses bains

sont excellents pour les' sujets qui ont une convalescence

pénible, une constitution affaiblie, pour les lymphatiques,

les malades affectés de rhumatismes chroniques, les femmes

faibles et nerveuses, lesenfants rachitiques et scrofuleux. La

saison dure de mai à novembre, et se prolonge encore jus-

qu'au mois de mars, grâce au séjour continu de beaucoup

de familles anglaises et américaines, qui font ainsi de la

station balnéaire une nouvelle station d'hiver. La tempéra-

ture de l'eau de la mer est de iG" en mai et octobre; elle

s'élève à 20 et 21» en juin et juillet ; les chaleurs du

mois d'août sont trop fortes pour qu'il soit prudent de

prendre des bains. La moyenne tliermomélrique pour

janvier, février et mars 1868, a été, à 9 h. du matin, de

+ 4009, + ^"90, + T^OIS. Le temps est ordinaire-

ment découvert. Les baigneurs de l'été ont à leur choix

trois plages diBérentes, toutes à fond de sable : le Port-

Vieux, l'ancien port de Biarrits, aujourd'hui rapetissé et

encaissé entre des rochers verticaux, dominé à droite par

l'Atalaye, promontoire au haut duquel sont les ruines d'un

château-fort, construit au xiii« siècle, qui protégeait jadis

les entrepôts de Biarrits et que la tradition locale

appelle le fort Ferragus : les vagues n'y sont grosses

qu'aux marées équinoxiales; la Cote des Basques au

sud, bordée de hautes falaises, longue de plusieurs

kilomètres, ou les lames sont violentes et à forte percus-

sion et où viennent en troupes nombreuses se baigner

une fois l'an les Basques des campagnes labourdines ; enfin

la Grande Plage, au nord, successivement appelée la Côte

du Moulin, la Côte des Fous et la Cote de rImpératrice,

ou la percussion des lames est médiocre, et qui est la

plage la plus fréquentée. — Biarrits possède, comme
monuments, les ruines du Fort Ferragus dont nous

venons de parler; l'éghse paroissiale, en partie du

xii" siècle (nef et bras de la croix), en partie du xvi»

(piliers et travées voisines de l'entrée principale) ; la

vieille Chapelle ISotre-Dame de lion Secours, non

loin du Port-Vieux, réédifiée en 1833 dans le style

roman sous le vocable de sainte Eugénie; la YUla

Eugénie, ancienne résidence impériale devenue aujour-

d'hui uu casino sous le nom de Palais-Uiarrits, construite

en 1833 sur l'ordre de Napoléon 111 et dont le style

appartient à la dernière période de la Renaissance ;

le Grand-Casino, avec sa superbe terrasse qui domine

l'Océan, incendié en 1886, et rebâti depuis avec plus

de magnificence. H faut citer encore les premières assises

d'une jetée, commen(;ant aux Rochers de la Vierge, qui

devait faire de Biarrits un port de mer, dans les pro-

jets de l'empereur. Cette œuvre a été interrompue depuis.

Enfin, sur le cap Saint-Martin dont les rochers cachent

des grottes profondes, s'élève le phare à feu tournant de

Biarrits, construit en 1834, haut de 4i mètres. La plate-

forme de ce phare, « d'où la vue est merveilleusement

belle », est située à 74 mètres au-dessus du niveau de la

mer. Non loin de là, a 1 kil. environ, s'ouvre sur l'Océan

la grotte célèbre, la Chambre d'amour, ou, d'après la

touchante légende bien connue, deux jeunes Basques amou-

reux, traversés dans leurs projets d'union, allaient sou-

vent se réfugier. La mer les y surprit un jour. On les

retrouva morts le lendemain, leurs corps étroitement

enlacés. L. Flourac.
BiiîL. : Balas:que et Dulaurens, Etudes hist. sur

Bayonne ; Bayonne, 181)2-1875, 3 vol. in-8. — Germond de
I^AViG.NE, Autour de Itiarrits ; Paris, in-18, 2° édit. —
D-^ Affre, Manuel des baigneurs. Renseignements sur
Bia)Ti(s ; Bayonne, 1854, in-'8, '2« édit. ; 1872, in-18, 3» édit.
— I)K JiiAN iHO, liiarrils illustré ; Biarrits, 1885, in-8.

BIARROTTE. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax,

cant. de Saint-Martin-de-Seignaux ; 177 hab.

BIARS. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant.

de Bretenoux ; 274 hab.

BIART (Lucien), littérateur français, né à Versailles

le 21 juin 1829. Attiré de bonne heure vers les sciences

naturelles, il se rendit très jeune encore en Amérique, y
recueillit des collections d'oiseaux et d'insectes pour notre

Jardin des Plantes, fut reçu docteur en médecine de l'Aca-

démie de Puebla et revint en France après une absence

de plus de vingt années. M. Lucien Biart a publié tour à

tour des poésies : les Mexicaines (1833, in-18) ; Pré-
sent et Passé (1859, in-18) ; des souvenirs de voyages :

la Terre chaude (1862, in-18); la Terre tempérée

(1866, in-18) ; Aventures d'un jeune naturaliste

(1869, in-18) ; A travers VAmérique (1876, in-8, ilL),

couronné par l'Académie française ; les Voyages involon-

taires (1880-1883, 4 vol. in-8) ; les Explorations incon-

nues (1882-1884, 3 vol. in-8, ill.); les Aztèques (1885,
gr. in-8), etc. ; des romans: Benito Vasquez {1869,
in-18); Pile et lace {\Sl{),m-iS); Labordeet C'''(187'2,

in-18); les Clientes du docteur Bernagius (1873,
in-18); l'Eau dormante (1875, in-18); Mémoires du
docteur Bernagius, la Capitana (1880, in-18); les

Ailes brûlées (1881, in-18) ; Jeanne de Maurice (1882,

in-18), etc.; enfin, de spirituelles réminiscences enlan-

tines sous ce titre: Quand j'étais petit (1886, in-4, ill.

par Boutet de Monvel). 11 a rédigé, de 1871 à 1873, le

feuilleton dramatique de la France et traduit Don Qui-
chotte, avec une longue introduction inédite de Mérimée
(1H78, 4 voi. in-18). M. Tx.

BIAS. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-

Marsan, cant. de Mimizan; 196 hab.

BIAS (Ornith.). Ce petit genre de Muscicapidés (V. ce

mot et GoitE-MoucuES)qui ne renferme encore qu'une seule

espèce, le Bius musicus (Platyrhynchus musicus V.,

Moucherolie noir et blanc de Lesson) habite le Gabon, le

pays des Achanlis, le Congo et la région duZambèze. Dans
cette espèce, qui est de petite taille, guère plus grosse

qu'un Moineau, le bec est déprimé, de forme triangulaire,

Bias musicus. V.

muni d'une carène, terminé par un crochet robuste et garni

de soies rigides à la base ; les pattes sont courtes et
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emplumées jusqu'au-dessus du tibia; les ailes, lorsqu'elles

sont ployées, atteignent les deux tiers de la queue dont

les pennes sont peu développées ; la tête est ornée d'une

petite huppe chez l'adulte, et le iiiumaj^e est ini-parlie

noir et blanc chez le mùIe, noir, marron et bleu chez la

femelle. E. Oustalet.

BiBL. : Fi.NSCii et Hàrti.aub, Vôg. O. Afr., 1870, p. lin,

pi. 3, pp. 2 et 3. — R.-B. Sharpe, Cat. B. Brit. Mus., 18"!),

t. IV, p. 143.

BIAS (Myth.). Ce nom, qui signifie le Violent, le

Dompteur, a appartenu à plusieurs personnages mytho-

logiiiuos ou hérdKjues, ù un tils de Priam, à un lieute-

nant de Nestor devant Troie, à un roi de Mégare, etc.

Le plus remarquable de ceux qu l'ont porté est un tils

d'Amythaon de Pylos. Jason, tils d'Aison, et Bias, fils

d'Amylbaon. étaient cousins germains, puisque Aison et

Amyltiaon étaient tous deux fils de Crélheus. I /histoire de

Bias nous est racontée par AiiùWodore (Bibliothi'que , I, 9,

i'S) ; et Properce (11, 4, 7) y fait allusion. Bias aimait l'éro,

fille de Néleus et soeur de Nestor. Mais Néleus, par haine

pour Iphiclos, avait juré de ne donner sa fille qu'au pré-

tendant capable de voler les bœufs de son ennemi. Pour

être agréable à son frère Bias, le devin Mélampous entre-

prit une expédition contre l'étable d'Iphiclos, située à

Phylacé. Surpris par le possesseur des bœufs, il fut enfer-

mé dans l'étable. Iphiclos était stérile : le devin lui enseigna

le moyen d'avoir des enfants; par reconnaissance, Iphiclos

lui rendit la liberté et lui donna ses bœufs. Néleus accorda

alors à Bias sa fille Péro (Cf. Odyssée, XI, 286 sqq.;

Pausanias, IV, 36). Bias donna son nom à un fleuve de

Messénie et obtint de Prœtus une de ses filles, Lysippé,

en mariage. Il avait eu de Péro Talaos, qui fut le père

d'Adraste, Alphésibée ou Anaxibia, etc.

Henri de la Ville deMirmont.

BIAS, un des sept sages de la Grèce, vivait à Priènc,

en lonie, au vi« siècle av. J.-C. Célèbre par son esprit

de justice, sa bienfaisance et son désintéressement, c'est

lui qui disait, bien que très riche : « Je porte avec moi

tout mon bien. » Les mots que rapportent de lui Aristote,

(Eth. !Sic., V, 3) et Diogène Laèrce (liv. 1. cliap. v) sont

moins d'ailleurs des préceptes de morale que l'expres-

sion d'une prudence toute pratique, fondée sur la connais-

sance des hommes.
BIAS (Fanny), danseuse française, née vers 1783,

morte à Paris le 6 sept. 1825, fut, en son genre et dans

son temps , l'une des meilleures artistes de l'Opéra.

Elle était entrée à ce théâtre en 1807, simplement dans

le corps de ballet; en 1809, elle prenait place, parmi

les sujets de la danse, comme « remplacement », en

1813, elle devenait « double », et enfin en 1817,
elle passait « premier sujet ». Ce n'est pas peu dire,

à une époque où la danse était une des gloires de l'Opéra.

M"" Fanny Bias, jolie, élégante, faite au tour, en pos-

sessfon d'un talent remarquable, obtint de grands suc-

cès. Toutefois, ces succès se bornèrent à la danse pro-

prement dite, car elle ne fut jamais qu'une mime très

médiocre Elle le comprenait, d'ailleurs, et ne chercha

jamais à lutter avec M"' Bigottini, véritable comédienne,

dont le talent, sous ce rapport, était de premier ordre.

Aussi ne fut-elle jamais chargée de rôles importants dans

les ballets d'action, à l'exception peut-être de celui d'tlise

dans les Pagns du duc de Vendôme. Quoi qu'il en soit,

M"' Fanny Bias était à l'apogée de son talent et de sa

renommée lorsqu'elle fut emportée par une maladie.

BIATIA. Ville de la Tarraconnaise, mentionnée par

Ptolémée comme un oppidum des Oretani sous la forme

fiiaxia. Pline, parmi les habitants de cette région, indique

les Viatiensi's, qui sont évidemment les gens de cette ville,

et cet ethnique suppose la forme Viatia. Deux inscriptions

donnent la forme Vivatia, qui doit être la meilleure lecture.

Nous savons aussi par elles que c'était un municipe et

que ses habitants avaient reçu deV'espasien \ejus latinuni.

C'est peut-être aussi cette ville qu'indique Orose sous le

nom (le Ualla; c'est elle sûrement qu'indiquent les actes

des conciles du vt" et du vu" siècles, par les formes

lliatia ou lienlia, d'où est dérivé le nom de la ville

de liaexa, qui oceu|)e l'emplacement de l'ancienne Vivatia.

Quant aux inscriptions qui ont été données par plusieurs

archéologues espagnols, comme portant le nom de licalia,

elles sont rejetées comme fausses par les auteurs du

Corims inscriptionuni latinarum de Berlin, t. II.

E. Cat.

BIAUDOS. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax,

cant. (le Saiiit-Martin-de-Seignaux ; 820 hab.

BIAUZAT (Jean-Fr. Gaultier de), magistrat et homme
politique Irauçais, né vers le milieu du xviii" siècle, mort
en ISl.j. Il était avocat au parlement de Clermout lors-

qu'il fut nommé député des étals généraux de 1789. Il

s'y distingua par son emi)rcssement à voter toutes les

réformes. Plus tard, il fut encore élu député aux Cinq-
Cents; mais le Direcloire annula son élection. L'Empire

lui donna un sièn;e de conseiller à la cour de Paris. G. L.

BIBACIER ou BIBASSIER (Bot.). Nom vulgaire de

\' Eriobotnja japonica Lindl. (Mcspilus japonica Thunb.,

Cralœgus bibas Lour.), que l'on appelle également iV^'/Zzer

du Japon. C'est un arbuste de la famille des Bosacées,

tribu des Pirées, qui peut atteindre de trois à cinq mètres

de hauteur. Ses rameaux cylindriques, cotonneux, forment

dans leur ensemble une large tête, arrondie en parasol, et

sont garnis, dans leur partie supérieure, de feuilles

oblongues-lancéolées, coriaces, persistantes, luisantes en

dessus, cotonneuses et roussûtres en dessous. Les fleurs,

portées sur des pédoncules également cotonneux et rous-

sâlres, sont de couleur blanche et disposées au sommet des

rameaux en grappes rameuses compactes. Elles exhalent

une odeur très forte d'amande amère. Les fruits sont de

petites drupes ovoïdes, jaunâtres, parfumées, couronnées

par le limbe persistant du calice, à chair juteuse, à saveur

acidulée, fort agréable quand la maturité est complète.

Le Bibacier est originaire du Japon et de la Chine, et

très cultivé depuis longtemps dans les colonies anglaises

sous son nom chinois de Loquat. Importé pour la première

fois à Paris en 1784, il fut cultivé d'abord à la pépinière

royale du Roule, où il fleurit seulement en janv. 1801. 11

est répandu aujourd'hui dans toute la région méditerra-

néenne. On le cultive fréquemment dans le midi de la

France et en Algérie. Ses fruits, qui se vendent sur les

marchés, figurent sur les meilleures tables. Ils servent éga-

lement à préparer une liqueur de table assez agréable.

On doit toutefois s'abstenir de manger les graines, car

elles renferment une assez grande quantité d'acide cyan-
hydrique (52 milligr. pour 100 gr. de pépins, d'après

Ballant). Dans le Nord et sous le climat de Paris, le Biba-

cier n'est qu'un arbre d'ornement, qui résiste difficilement

aux hivers rigoureux. Ed. Lef.

BIBACULUS (Marcus-Furius), poète romain du der-

nier siècle de la république, né, d'après saint Jérôme

(Chronique d'Eusèbe), à Crémone, en 103 av. J.-C.

(631 de Rome), l'année même où mouraient Lucilius et

Turpilius. Bibaculus vécut très longtemps: c'est du moins ce

qu'affirme Suétone (Grammalic. lllustr., c. IX), qui cite

de lui un vers sur la perte de mémoire qui affligea le

célèbre grammairien Orbilius, un certain nombre d'années

avant sa mort. Or Suétone dit lui-même qu'Orbilius vécut

près de cent ans ; comme il était né en l'an 112 av. J.-C,

sa mort doit se placer vers l'an 12. Si l'on admet qu'il

perdit la mémoire vingt ans avant sa mort, ce qui est

beaucoup (amissa iam pridem memoria, dit Suétone),

le vers de Bibaculus daterait de l'an 32, année ou le poète

lui-même aurait eu plus de soixante-dix ans. Quintilien

(Instit. Oral., X, 1,96) dit que les iambes de Bibaculus

étaient aussi mordants que ceux de Catulle. Tacite {Annal,
,

IV, 34) fait le même rapprochement entre les deux poètes,

et ajoute que Jules César d'abord et ensuite Auguste sup-

portèrent ces œuvres injurieuses et ne firent rien pour les

détruire. L. Muller a recueilli dans son édition de Catulle
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(Tcubner, Leipzig, 4870, p. 89-90) les fragments, peu

nombreux et assez insignifiants, qui restent de Bibaculus.

Ribbeck voit en lui l'auteur du cinquième des petits poèmes

insérés dans les Cntalecta que l'on attribue d'ordinaire à

Virgile. Kirchner (Comni. zu Hor. S., I, Leipzig, 18S5)

admet que Bibaculus est l'auteur des huit premiers vers do

la Satire X du premier livre d'Horace. Ces vers, qui ne

sont que dans les manuscrits de la troisième classe de

Keller, n'appartiennent évidemment pas à Horace. Mais on

n'y trouve aucune indication qui permette de les attribuer

à Bibaculus. Une question s'est posée à propos de M. Furius

Bibaculus, et, malgré un certain nombre de dissertations

critiques qui ont essayé de l'élucider, elle n'a pas été

résolue d'une manière absolument satisfaisante. On sait

qu'Horace (Sat., H, 5, 41) s'est moqué d'un certain

poète Furius, qui montre Jupiter crachant la blanche neige

sur les Alpes, métaphore de mauvais goût, qui fut plus

tard blâmée justement par Quintilien (Instit. Or., VIII,

6, 17). Ailleurs (5(ii.,I, 10, 36), Horace tourne en ridi-

cule un poète, dénommé par lui Alpinus, qui égorge Mem-
non et chante la source boueuse du Rhin : il y a là, sans

doute, une double allusion, d'abord à quelque épopée,

probablement une Elhiopide, où était racontée la mort de

Memnon, ce fils de l'Aurore qui vint au secours des Troyens

et fut tué par Achille, ensuite à quelque poème où il était

question du Rhin. Acron,un des commentateurs d'Horace,

dit que le satirique visait Bibaculus qui serait, dans la

dixième satire du livre premier, désigné sous le nom d'Al-

pinus, à cause de son vers malencontreux sur les Alpes.

Un autre commentateur d'Horace , Porphyrion, dit en

termes précis que le vers sur les Alpes est de Furius Biba-

culus : hic versus Furii Bibaculi est. Cette opinion a été

généralement admise, et l'on s'accorde à penser que Biba-

culus, auteur d'abord d'épopées ampoulées, où il chantait

Memnon eties guerres de César sur le Rhin, serait ensuite

devenu un poète mordant, ennemi du dictateur, du jour où

son ancien héros- fit preuve d'ambitions monarchiques.

Weicbert a soutenu cette identification de Bibaculus avec

le prétendu poète Alpinus, dont il n'est, en eflèt, parlé

nulle part ; mais il a, semble-t-il, usé de peu de critique

en attribuant à Furius Bibaculus beaucoup de fragments

qui sont évidemment d'un autre Furius, qu'Aulu-Gelle

(iSod. Alt., XVIII, 11,4) traitede vieux poète. Nipperdey,

au contraire, prétend qu'Horace n'aurait pas osé railler' un

poète aussi célèbre que Furius Bibaculus, et le critique

imagine à l'appui de sa thèse l'existence d'un poète

inconnu, nommé Furius Alpinus. L. Muller pense de même
que les vers d'Horace sur Furius ou Alpinusne se rapportent

aucunement à Bibaculus. On a dit aussi qu'Horace, ne

mettant guère en cause que des contemporains dans les

Satires, ne pourrait attaquer Bibaculus, [luisque ce dernier

était né en 103 et que le premier livre des Satires ne

parut qu'en 32, et le deuxième en 29. Cet argument ne

me semble pas probant : on a vu que Bibaculus vécut très

vieux, et il est naturel que si, aux environs de l'an 32, le

poète septuagénaire avait encore assez de verve [lour atta-

quer Orbilius, il pouvait, par un juste retour, être l'objet des

railleries d'Horace. Henri de la Ville de Mirmont.

lUbL. : En outre des ouvrages cités dans cet article,

WiiiCHERT, Puel&rum lalinorum, Hoslii, etc.. retiquiœ;
Leipzig, I8:i0 (de M. Furw Bibaculo poefa, p. 331-;!61).
— Nii'i'ERDEv. Horalii Saliraruin commenlnlio aliern ,

léna, 18j;i. — A. Wissowa, Ueberdit: den Dicliter Furius
belreffcndeSldle inHor. Sat. 11,5; Berlin, t867.

BIBÂN-EL-MoLouK, c.-à-d. Porte du roi, localité

d'Ki^'pte, une des parties les plus intéressantes de l'an-

cienne Thèbes (V. ce nom).

BIBANS (Défilé des). Gorge étroite et longue qui se

trouve dans le Ujurdjura, sur les confins de la province

de Constantine, au S.-E. de Callah. Ce défilé, appelé

aussi « Portes de Fer », fut franchi par l'armée française

sons le commandement du maréchal Valéc et du duc
d'Orléans en ocl. 1839. Celte opération hardie eut un tel

retentissement que nous allons la rappeler en quelques mots.

Le duc d'Orléans, débarqué à Mers-el-Kébir le 23 sept.,

avait visité successivement Alger, Philippeville et Cons-
tantine, et se dirigeait de cette dernière ville, le 1(5 oct.,

sur Mila, où 5,300 hommes de toutes armes se trouvaient

réunis. Le maréchal Valée, gouverneur de l'Algérie, qui

accompagnait le prince, en forma deux divisions. La pre-
mière, sous les ordres du duc d'Orléans, comprenait

trois bataillons du 2'" léger, deux du 23' de ligne, 360 chas-

seurs d'Afrique, une compagnie de sapeurset quatre obusiers

de montagne. La deuxième, sous le général Galbois, comp-
tait le 17° léger, un bataillon du 22" de ligne, le 3« batail-

lon d'Afiiijue, 350 chasseurs et S[)ahis, une compagnie de

sapeurs et deux obusiers. Un troupeau de 900 mulets, por-

tant dix jours de vivres, marchait dans la colonne. Après

un arrêt causé par le mauvais temps à Sétif, on se remit

en marche le 25, dans la direction de Bougie. Mais le len-

demain on fit brusquement à gauche, et l'on se dirigea

sur les fameuses Portes de Fer, ou Bibans. Le secret

ayant été bien gardé jusqu'au dernier moment, il était à

croire que les Kabyles ne se trouveraient pas au défilé

pour en défendre l'accès. Le 28 au matin, un ordre vint

annoncer que la première division, augmentée du 17' léger

et de deux escadrons, allait traverser les Portes de Fer,

tandis que la deuxième reprendrait le chemin de Constan-

tine. Au bout d'une heure de marche, la première division

se trouva en présence d'une gigantesque muraille de pierre,

ne livrant accès que par deux fissures, la grande Porte

et la petite. C'est dans celle-ci que s'engagea la division.

Pendant 6 kil.,la colonne marcha entre deux parois de roc

perpendiculaires, hautes de 2.'J0 à 450 pieds, et parfois

si rapprochées que l'on fut obligé de modifier le charge-

ment des mulets de bât. Dans cette faille coulait un ruis-

seau, que deux heures de pluie suffisaient pour élever de 18

à 20 pieds. La moindre pluie d'orage eût noyé toute la

colonne. Celle-ci mit sept heures à parcourir le délilé et fit

halte le 29, chez les Beni-Mansour. On apprit là que les

Arabes étaient campés à trois lieues dans le sud. Le 31, il

y eut un petit combat d'arrière-garde où nous eûmes

deux morts et une douzaine de blessés, et le l^'nov. on

arriva au Fondouck, où l'on trouva les troupes d'Alger et

le général de Rullière. Après avoir, dans un banquet à

Alger, fait ses aJieux à tous ceux qui avaient franchi

avec lui les Bibans, le duc d'Orléans s'embarqua le 6 nov.

pour la France. « C'est un beau titre de gloire » écrivait,

quelques jours après, le maréchal Soult, président du Con-

seil, au général Valée, « que celui d'avoir écrit, après les

Romains et les dix-huit siècles qui nous en séparent, cette

page d'histoire, et d'avoir fait pénétrer les Français dans

ces pays, par des passages que les anciens maitres du

monde n'avaient pas osé franchir. »

BIBANS (les). Nom donné à une cora. mixte du dép.

de Constantine, arr. de Sétif, qui a pour ch.-l. Bordj-
boii-An'ridj (V. ce mot.).

BIBAOUAN ou BIBAN, c.-à-d. les portes, nom arabe

d'une profonde échancrure du grand Atlas (Maroc), par

laquelle passe la route de Maroc à Taroudant, et (jue les

Berbères appellent simplement Tiù ou le col, parce qu'il

est le col par excellence; suivant l'explorateur Lenz, il est

à 1,2.")0 m. d'alt.

BIBARS I", quatrième sultan de la dynastie des Ma-
melouks baharitesen Egypte, mort le 30 juin 1277. Origi-

naire du Kaptchak, il fut amené en Syrie comme esclave et

vendu à Ikdyn, général des arbalétriers (bondoukdar) du
sultan Melik-es-Saleh, d'où lui sont venus ses deux surnoms

de Bondoukdari (celui qui était au bondoukdar) et de Salehi

(celui qui appartenait à Saieh). Lorsqu'il eut été affranchi

par son premier maître, il passa au service du second, ce que

témoigne son second surnom. Ses talents lui firent bientôt

conférer les plus hautes charges du pouvoir. A l'avène-

ment d'Aibek, après la mort d'EI-Melik-es-SaIeh, il s©

révolta et s'attacha successivement au sullaii de Damas, à

celui de Krac, puis il embrassa le parti du sultan Kothouz

dont il fut l'un des assassins. Aux interrogations du
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régent, il ne fit pas de diffienltéde confesser qneo't^ail lui

qui avait portt' le premier emip au sultan assassiui^. « En

ce cas, dit le réijent, règne donc »; et, le 24 oct. 1^60

de notre ère (OaSde l'hégire) il fut proclamé sultan et prit

le titre de El-Melik-ed-Oahor (roi illifittr). Les commen-

cements de son règne furent rem[)lis de dillicultès : Kotliouz,

qui avait réussi à vaincre les Mongols et à soumettre la

Svrie, avait réuné trop peu de temps pour bien asseoir

son autorité et il laissait les Mamelouks divisés en plusieurs

factions. A l'avènement de liibars, Damas et Alep se révol-

tèrent, les Mongols qui possédaient ISagdad envahirent la

Syrie et s'emparèrent d'Alep qu'ils mirent au pillage.

Bihars tint tête à l'orage, il fit rentrer dans le devoir les

deux villes rebelles, déjoua les conspirations tramées contre

lui et s'empara des plus rebelles parmi les Mamelouks.

Pour donner à son pouvoir une sorte de consécration reli-

gieuse, il voulut recevoir le titre de sultan d'un certain

Àhnied qui se disait descendre de la famille des Abbasides

et qui parut en Egypte vers 120 i. Bibars lui conféra de

grands honneurs, le proclama khalife sous le nom de

Mostanst'r-BiUdh ; en retour, le nouveau khalife l'in-

vestit de tout l'empire des Mamelouks, l'.ibars lui donna

même une armée avec laciuelle Bagdad devait être recon-

quise sur les Tatares; mais Mostanser fut vaincu et tué.

Bibars choisit alirs pour khalife un autre descendant de

la famille des Abbasides; mais il en restreignit l'autorité

aux attributions purement religieuses. Lorsque son auto-

rité fiit bien établie, Bibars s'attacha à donner de la stabi-

lité à l'empire des Mamelouks, il repoussa les Tarlares le

plus loin qu'il put des frontières de son empire, il reprit

sur les chrétiens les villes d'Antioche, CésaréeetLaodicée;

il fit passer au fil de l'épée les habitants de Safed,

réduisit ceux de Jali'a et d'Antioche en esclavage, prit

les châteaux de Krac, de Tibériade etd'Anthartous; mais

il échoua devant Saint-.lean-d'Acre. Il ravagea ensuite la

petite Arménie, fit prisonnier le fils du roi Haitonet s'em-

para de Darbsak, Darkouch, Raban et Marzaban. D'un

autre côté, il poussa ses soldats vainqueurs jusqu'en Nubie.

Son règne cruel, mais glorieux, lut assez brusquement

terminé par suite de sa superstition. Une éclipse de lune

ayant eu lieu, quelques astrologues en prirent occasion pour

annoncer la mort du sultan. Celui-ci, frappé de celte pré-

diction, ne pensa plus qu'à détourner de sa personne le

funeste présage en donnant une victime royale conmie

compensation aux astres de mauvais présage : il fit prendre

une coupe empoisonnée à un prince de la maison de Sala-

din; mais comme on oublia d'enlever la coupe, Bibars

s'en servit lui-même et le poison qui y était resté eut

encore assez force pour occasionner la mort du sultan. 11

fut ainsi puni de sa cruauté et de sa mauvaise foi, car il ne

se servit de la coupe que pour montrer qu'on n'y avait

versé aucun poison. Le grand nombre de ses succès l'avait

fait surnommer le Père des victoirrs (Aboul-Foufoiih)
;

mais ses succès ne peuvent faire oublier sa cruauté. Comme
la plupart des princes de l'Orient, il aimait à faire l'aumùne

et donnait chaque année cent mille mesures de froment aux

pauvres, il faisait élever à ses frais les enfanis de ses soldats

tués à l'armée et prenait soin de leurs veuves. 11 fit cons-

truire au Caire un grand collège, un caravansérail à Jéru-

salem et fit jeter sur le Nil un pont qualifié de superbe

par les historiens orientaux. Il fil encore élever ou répa-

rer un grand nombre de monuments dans toute l'étendue

de son empire. Sa ferveur religieuse le porta à entre-

prendre le pèlerinage de la Mecque, il y lava la Kaabah
avec de l'eau de rose, visita Médine, fit d'abondanlw

aumônes et mérita ainsi le surnom de soutien de la reli-

gion (Hiikn ed-din). — Il eut pour successeur son fils

Béréké-Khan, qu'il avait pris soin de faire reconnaître

comme tel de son vivant. En somme, il fut l'un des

princes les plus brillants des dynasties mamelouks en

Egvpte. E. Amélineau.

BIBARS II, douzième sultan de la dynastie des Mame-
louks bahariles en Egypte. Il était d'origine circassienne et

j

commença par être esclave de Kalaoun. Kalaoun remarqua
les talents de son esclave, il lui conféra plusieurs dignités ;

son lits Khalil continua cette conduite et Bibars parvint

aux plus hautes charges. Lorsijue Mohammed, autre fils et

successeur de Kalaoun, eut été renversé pour la troisième

fois, les mamelouks Bordiik's (ou Borgi/tes) le forcèrent

d'accepter la couronne, 20 mars 1301) de notre ère

(708 de l'hégire). 11 ne jouit pas longtemps en paix de sa

nouvelle position : le peuple «jui était toujours resté attaché

à Mohammed, se souleva à l'instigation, disait-on, de

Salar, gouverneur de l'Egypte. Bibars refusa de se saisir

de Salar et voulut au contraire retirer à Mohammed ses

troupes mamelouks. Ce fut l'étincelle qui alluma l'incendie.

Mohammed irrité accepta les offres des princes-gouverneurs

d'Alep, de llamah et de Tripoli, séduisit les officiers restés

fidèles à Bibars et fit si bien que le sultan se vit abandonné

de presque toute son armée. Bibars fut réduit à prendre la

fuite avec sept cents mamelouks qui l'abandonnèrent aussi.

Réduit alors à la plus extrême nécessité politique et no

sachant que faire, il prit lo parti de retourner au Caire
;

il était alors en Syrie. Lorsqu'il fut arrivé près de

Gaza, il fut rencontré par les partisans de Mohammed.
Les quelques amis qui l'accompagnaient voulurent se

défendre; mais Bibars les en empêcha en disant qu'il

n'avait jamais aimé l'effusion du sang. Désarmé, il fut

conduit en présence de Mohammed, et devant le prince,

il avoua sa faute et demanda d'être traité avec clémence.

Mohammed fut inflexible, il fit étrangler sous ses yeux
le malheureux Bibars. Tous ces événements avaient eu

lieu en l'espace de dix mois et vingt-quatre jours.

E. Amélineau.

SI BASIQUES (V. Acides, t. 1, p. 394).

BIBASIS. Espèce de danse bachique et orgiaque, en

usage dans la Grèce anti(iue et particulièrement à Sparte,

qui consistait dans une suite de sauts précipités pendant

lesquels les danseurs, en levant vivement les jambes, se

frappaient, avec les deux talons, la partie postérieure du
corps.

B1BASSIER(V. Bibacier),

BIBBIENA. Village d'Italie, prov, d'Arezzo (Toscane),

au bord de l'Arno ; 0,000 hab.; possède une Académie
qui remonte au xvi" siècle. Non loin est la colline d'Aï-

vernia (1134 m. d'alt.), avec l'ancien couvent fondé

par saint François (1234)

BIBBIENA (Bernardo Dovizio ou Divizio,), connu sous

le nom de sa ville natale, cardinal et lettré italien, né à

Bibbiena le 4 août 1470, mort à Rome le 9 nov. 1520. 11

s'attacha de bonne heure à la fortune du cardinal Jean de

Médicis, l'accompagna dans ses voyages et dans son exil,

et fut créé successivement trésorier du Vatican, puis

cardinal en 1513, lorsque Jean de Médicis devint le pape
Léon X. Un même amour des lettres et des arts réunissait

ces deux grands hommes. 11 réussissait moins bien dans
les affaires : c'est ainsi qu'il échoua dans une mission

auprès de François I"'' (1518). 11 s'agissait d'ailleurs de
l'entraîner à une croisade contre les Turcs, et tout autre

eût échoué à sa place. Bibbiena mourut subitement, et

comme aucune en((uête ne fut ordonnée sur cette mort, qui

parut peu naturelle, Paul Jove prétend qu'il fut empoisonné.

La mémoire de Léon X doit être à l'abri de ce soupçon
;

car Bibbiena avait fortement contribué à le faire nommer
pape, en le représentant malgré son jeune âge (Léon X
n'avait que trente-six ans), connue malade et incapable

de vivre longtemps. Aucun nuage n'avait voilé l'amiticdu

pape pour le cardinal, et celui-ci avait reçu de son pro-
tecteur de grands bienfaits. Bibbiena plaisait encoif! à

Léon X par son goût pour les spectacles. 11 traduisit

plusieurs pièces de Plante qu'il fit jouer devant la cour

pontificale, sans scandaliser son auditoire de prélats; et

il composa lui-même entre autres pièces légères, une
Calnndria (rédigée, dit-on, en 1490, représentée en

1510, éditée à Sienne en 1521) imitée des Ménechmes
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de Plaute. C'est l'œuvre la plus connue de liibbiena, et

presque la première comédie écrite en italien ; elle est en

prose, d'une plume très alerte, et qui ne redoute pas les

gravelures. La forme en vaut mieux que le fond. Un des

principaux litres de Bibbiena aux yeux de la postérité

est son amitif pour Raphaël qui fit son portrait, peignit

la chambre de bain dite du cardinal Bibbiena et fut même
fiancé à sa nièce. H. Vast.

BiBi.. : P. .lovE, Elogia. — Bondini, Vita di Bernardo
Dovizio liibbiena; L'woarni', lh~S. — Tiraboschi, Sloria
délia litter. itul., t. Vil. — GiNGir.Nr, Hist. litlér. d'Italie.

BIBELOT. Ce terme, qui originairement servit à dési-

gner un assemblage d'objets très divers, petits, et de

mince valeur, est aujourd'hui employé généralement par

les amateurs et les antiquaires dans le sens d'objet d'art,

curieux et vieux. Le développement du goût artistique,

et il faut bien le dire aussi, la manie de la collection, font

d'un grand nombre d'appartements modernes de véritables

magasins de bibelots. — Ce fut au xvii« siècle, lorsque

le goût des objets d'art eut pénétré dans la bourgeoisie,

qu'on vit apparaître les catalogues de ventes, les experts

et ces amateurs de profession, curieux, patients et cher-

cheurs, dont le type est si répandu aujourd'hui. Les Cabi-

nets de curiosités se multiplièrent amplement au siècle

suivant, et aujourd'hui ils ne se comptent plus. Tout est

devenu matière à collection; le bibelot recherché avec

ardeur chez les brocanteurs, poussé fiévreusement aux

ventes de l'Hôtel Drouot^n'a souvent aucun rapport avec

l'art, et il se fait parfois des collections d'objets bien

baroques ! Cet engouement a donné l'idée à d'habiles faus-

saires de contrefaire les bibelots de prix, et les amateurs

crédules paient souvent fort cher l'antiquité prétendue

de bronzes, d'armes, de meul)lcs ou de faïences nés

d'hier (Pour les détails V. les articles spéciaux : Bronze,

CiSELUKE, Orfèvrerie, Pendule, Tabatière, etc.).

Ad. T.

BiBL. : E. Boso, Dict. de l'art de la curiosité et du
bibelol; Paris, 1883, in-4. — E. Bonnaffè, Causeries sur
iarl et la curiosité. — P. Ginisty, ie Dieu bibelot; Paris,
1888, in-32.

BIBER (Franz-Heinrich von), maître de chapelle de

l'archevêque de Salzbourg, auprès de qui il remplis-

sait aussi les fonctions d'écuyer tranchant, né à War-
tenberg vers l'année 1638, mort à Salzbourg en 1698.

11 avait la réputation d'un virtuose distingué sur le vio-

lon. Il a écrit un certain nombre de compositions, dont

on a publié la majeure partie : six sonates pour violon

avec basse continue (Salzbourg, i681, in-fol.). ; Fidici-

nium aacro-projaiium, formé de douze sonates à quatre

et cinq parties ; Harmonica artificioso-ariosa in septem

partes vel partitas distributa (Nuremberg, in-fol.) ;

Sonatœ duœ tam aris qtmm aulis servienfes partit. 9
(Salzbourg, 1687, in-fol.) ; Vesperœ longiores ac Bre-

viores una cum lilaniis Lauretanis a quatuor vocibus,

duobus violin. et duabus violis in concerto: Additis

quatuor vocibus i» capellu atque tribus trombnnis ex

ripienis desumendis ad libitum (Salzbourg, 1693, in-

fol.). Biber fut protégé et comblé de présents par les

princes Ferdinand-Marie et Maximilien-Emmanuel de

Bavière ; l'empereur Léopold l'"" ne fut pas moins géné-

reux a son égard, et lui donna des lettres de noblesse.

Biber fut un des virtuoses les plus remarquables de son

temps. A l'époque ou il était de mode en Allemagne et en

Angleterre de jouer beaucoup de morceaux en doubles et

triples cordes, c.-a-d. à plusieurs parties pour un seul

violon, Biber se fit remarquer parmi les plus habiles,

non seulement comme virtuose, mais comme compositeur,

hFidicinium elVHarmonica arti/iciosade lui renferment

des pièces écrites à quatre et cinq parties pour deux

violons et une basse ; d'après YHistoire de la musique

de Burney, ce genre spécial de style portait le nom
de Dapiger ; queiiiues virtuoses font encore parfois usage

des doubles et triples cordes, mais exceptionnellement.

Biber, pour allronter les difficultés d'exécution du style

Dapiger, accordait son violon des deux manières suivantes,

qu'il est intéressant de signaler ^g

éz
L^ :-&:

[
Dans ce cas le violon est appelé discorde.

^ - A. E.

BiBL. : Chronique mus., l" année, 1873, V, I, p. 177,
article de M. Lavoix fils, un Virtuose en 1687.

BIBERACH. Ville de Wurttemberg, ch.-l. de bailliage

dans le cercle du Danube; 7,718 hab. Filatures, jouets

d'enfants, mégisseries, passementeries, commerce de

céréales. R. S.

BIBERON. Le biberon est un appareil employé dans

l'allaitement artificiel pour remplacer le sein maternel. Le
biberon primitif, usité encore de nos jours dans les cam-
pagnes, se compose d'une simple petite bouteille en verre

surmontée d'un fragment d'épongerecouvert d'un linge fixé

au goulot. Les biberons usuels se composent d'un vase en

verre ou en cristal dont le goulot muni d'un bouchon est

traversé par un tube de verre terminé par un tuyau flexi-

ble qui aboutit lui-même à un faux mamelon. Les fabri-

cants ont imaginé des biberons de tous modèles dont la

description ne saurait trouver ici une place suffisante, il y
a lieu cependant d'insister sur certains détails de leur

fabrication. On évitera, par exemple, les biberons fermés par

un bouchon de liège, car ce produit, qui est poreux et cas-

sant, finit par absorber une certaine quantité de lait, qui s'y

aigrit et finit par suite par altérer le mélange contenu

dans le flacon ; les bouchons en corne, en ivoire ramolli ou

en toute autre matière analogue seront préférés. Les bibe-

rons dans lesquels le lait ne pénètre dans la bouche de

l'enfant que par un mouvement de succion seront égale-

ment choisis de préférence ; les biberons, où la montée

du lait se fait d'une façon automatique, sont certaine-

ment plus ingénieux, mais ils présentent de réels incon-

vénients dont le plus sérieux est d'exposer l'enfant à être

suffoqué. D'une façon générale, un bon biberon doit être en

outre facile à démonter et à nettoyer, car c'est là une opé-

ration à laquelle il est nécessaire de se livrer chaque fois

que l'appareil vient de servir. L'eau chaude et contenant

une légère quantité de carbonate de soude convient le

mieux pour ces lavages qui ont pour but de faire dispa-

raître toute trace de lait ancien. Une bonne pratique est

d'ailleurs d'avoir deux biberons dont l'un est plongé dans

l'eau tiède alcalinisée, pendant que l'enfant se sert du

second ; comme on change ainsi de biberon après chaque

tétée, il est plus facile d'éviter les inconvénients graves

qui peuvent résulter de l'altération du lait dans les diverses

parties de l'appareil. Ces inconvénients qui ont été parti-

culièrement signalés par H. Fauvel, dans une note lue à

l'Académie de médecine en mai 1881, sont en effet des plus

sérieux. Sur trente et un biberons examinés par l'auteur,

vingt-huit contenaient des végétations cryptogamiques, des

bactéries ou des vibrions. Ceux d'entre eux qui n'avaient pas

été lavés a valent une odeur nauséabonde et contenaient un lait

à demi-coagulé notablement altéré. Dans quelques-uns, on

trouva même du pus et du sang. Il est vrai que ces con-

statations ont été faites dans une crèche où les conditions

hygiéniques sont un peu particulières, cela n'en montre pas

moins que l'alimentation par le biberon, mal surveillée, peut

être gravement préjudiciable aux enfants pour lesquels on y a

recours (V. Allaitement, Sevrage). D"' Alphandéry.

. BIBERSTEIN (Ernest-François-Louis Marschall de) ,

économiste allemand, né à "Wallerstein (Bavière) le 9 août

1770, raoït à Francfort-sur-le-Main le 22janv. 1834.

Entré en 1782 à l'Ecole militaire de Stuttgart, il prit en

1791 du service dans les troupes de Nassau-Ussingen,

quitta bientôt la carrière militaire et devint en 1806

ministre du duc de Nassau. Economiste distingué et admi-

nistrateur habile, il mit en ordre les finances du duché

et répartit équitablement les impôts.
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BIBESCO. Famille roumaine; ses principaux représen-

tants ont été :

Georges-DémtHre Bibesco, hospodar de Valachie, né

en 1804 dans le banal de Craiova, mort à Paris le

1" juin 1873, fils du ç,Tànd vomit Démètre Bibesco, qui

appartenait à unefamilli' originaire de la Petile-Valachie;

il reçut une brillante éducation, d'abord à Bucarest, et

ensuite à F'aris, oii il poursuivit ses études de 1817 à

1824. Il débuta dans la vie politique comme sous-sccré-

taire d'Ktat au département de la justice, puis comme
secrétaire a celui des allaires étrangères, sous l'adminis-

tration du général comte de Kisselev, pendant l'occupation

russe. Il donna sa démission au moment de l'avènement

d'Alexandre Gbika, en 1834, et alla babiter successive-

ment Vienne, Paris et Bruxelles. 11 rentra en Valachie en

1841, où il fut élu membre, puis secrétaire, de l'Assem-

blée générale, et devint l'un des principaux chefs de l'op-

position au nouveau gouvernement. Ce fut lui qui, l'année

suivante, rédigea, au nom de la majorité de l'Assemblée,

l'adresse qui amena la déposition du prince Gbika

(14oct. 1844). Le l"janv. 184.H, Bibesco fut élu prince

de Valachie à vie, à une forte majorité des suffrages et

malgré de violentes compétitions. Son élection fut confir-

mée par la Sublime Porte le 17 janv. 1843, et le 23 du

même mois son installation eut lieu solennellement.

C'était le premier prince élu à vie par le vote de la nation.

Mais dès son avènement au pouvoir il eut à lutter contre

la coalition des libéraux et des chefs du parti phanariote,

et dut demander à la Porte de dissoudre immédiate-

ment une assemblée qui lui était systématiquement hostile.

Désormais soutenu par des assemblées favorables à son

gouvernement, le prince Bibesco put poursuivre d'impor-

tantes réformes suivies de remarquables progrès dans

l'ordre matériel, comme dans l'ordre politique et social.

Nous nous contenterons de signaler parmi les premiers

les travaux publics exécutés tant à Bucarest que dans les

provinces, routes, ponts, canaux, etc., et parmi les

seconds l'affranchissement des serfs, la réduction des

corvées, les traités de commerce conclus avec l'Autriche et

la Turquie, la suppression des douanes entre la Valachie

et la Moldavie, le développement de l'instruction publique.

Cependant ces nombreux bieni'aits n'avaient pu arrêter

les efforts de l'opposition croissante dirigée contre lui

par le parti phanariote et par le parti radical. Le pre-

mier l'attaquait violemment à l'étranger par des publica-

tions calomnieuses, et le second le menaçait au dedans par

la formation d'une coalition qui avait à sa tête MM. Bra-

tiano, Balcesco, Golesco, Ghika et Bosetti. Le mouvement
se déclara au moment de la Révolution de 1848 à Paris.

A la nouvelle de cet événement, les chefs du parti radi-

cal cherchèrent vainement à arracher au prince une cons-

titution nouvelle; l'insurrection partie de la Petite-Vala-

chie, où la constitution avait été proclamée le 21 juin

1848, gagna rapidement la capitale, ou l'on venait d'ar-

rêter MM. Rosetti, Voinesco et l'archimandrite Josaphat.

Le prince se rendit en toute hâte à Bucarest, où régnait

la plus grande agitation, et où il faillit même être assas-

siné. Sans appui d'aucune sorte, et sous la pression de

l'émeute, il dut donner son adhésion aux vingt-deux

articles de la nouvelle constitution, et choisir comme
ministres les promoteurs de la Révolution. Menacé de
toutes parts, il donna deux jours après sa démission, et

se retira à Vienne. Rendu à la vie privée, il n'en est sorti

depuis, que pour siéger au divan réuni en 1837 pour pré-

parer la réorganisation des principautés danubiennes; il y
défendit, avec son frère aîné le prince Stirbey, l'idée de
la réunion des deux principautés sous un prince étranger. 11

fut enfin élu député au parlement roumain en sept. 1862,
mais sans accepter de mandat. 11 se retira à Paris, et

mourut dans cette ville, des suites d'un accident de voi-
ture.

Jean Bibesco, frère des princes Georges-Démètre
Bibesco et Barbo Stirbey; il remplit sous le gouverne-

ment de ce dernier (1830-53) les fonctions de minisire

de l'instruction publique et des cultes.

Gn'goire Bibesco, prince Brancovano, fils aîné du

prince Georges-Démètre Bibesco, et de la princesse Bran-

covano(V. Brancovano).

Nicolas Bibesco, deuxième fils du prince Georges-

Démètre Bibesco, a épousé M"« d'Elchingen, petite-fille du

maréchal Ney. 11 fit ses études militaires en France, ainsi

que ses trois frères Grégoire, Georges et A'exandre, et

s'étant engagé dans l'armée d'Afrique comme officier

étranger, devint aide-de-camp du général Randon, qu'il

accom|)agna dans son expédition de Kabylie. A la suite

de cette campagne et en récompense de ses nombreux ser-

vices il fut nommé chevalier de la Légion d'honneur, et

fait ensuite officier en 1864. Il a donné plusieurs articles

concernant l'ethnographie de l'Algérie dans la Ik'vue des

Deux Mondes.

Georges Bibesco, prince roumain, né à Bucarest le

14 mars 1834, et troisième fils du prince Georges-

Démètre Bibesco, hospodar de Valachie, et de la prin-

cesse Zoé Mavrocordato, nièce et tille adoptive du prince

Brancovano Basarab. 11 vint en France à l'ùge de neuf

ans, pour faire ses éludes à Paris, et entra en 1853 à

l'Ecole de Saint-Cyr, d'où il sortit en 1857 dans les premiers

rangs, pour entrer en vertu d'une autorisation spéciale à

l'Ecole d'élat-major. 11 fut envoyé comme lieutenant au
32* régiment de ligne pour y faire son stage, puis ayant

demandé à faire partie de l'expédition du Mexique en

1861, il passa au 99' de ligne et fut enfin attaché à

l'état-major du général de Lorencez. Après avoir contri-

bué au débarquement des troupes et s'être distingué au

combat du Carabiès et à l'attaque de la Puebla (3 mai), il

fut décoré de la Légion d'honneur le 3 juil. 1832. 11 fut

nommé capitaine d'état-major le 27 janv. 1863, prit part

au siège de la Puebla et à la reconnaissance des côtes du

Pacifique, cité à l'ordre du jour pour sa belle conduite au

siège de Téocaltiche, et nonuné officier de la Légion d'hon-

neur en 1863, à son retour en France. L'empereur Maximi-

lien lui avait conféré l'ordre de Guadalupe. En 1867 il fut

envoyé en Algérie, revint en France en 1868, et donna

sa démission. Ses loisirs furent dès lors exclusivement

occupés par la culture des lettres et des arts, et par l'équi-

talion et l'escrime où il excellait. Au moment de la guerre

franco allemande de 1870, le prince Bibesco rentra dans

l'armée française et fut attaché à l'état-major du général

Douay, avec le grade de chef d'escadron. 11 fit toute la

campagne au 7* corps d'armée, fut blessé à Sedan, fait

prisonnier et emmené en captivité à Cobientz, où il rendit

les plus grands services aux prisonniers français. A la fin

de la guerre, il quitta ses fonctions et se retira à Paris

(juin 1871). 11 se maria à Dresde, le 24 oct. 1875, avec

la princesse Valentine de Bauffremont, comtesse de Cara-

man-Chimay, alors divorcée; deux enfants sont nés de

cette union, la princesse Nadejda, le 16 août 1876, et le

prince Georges-Valentin. le 3 avr. 1880. A l'époque de

la guerre entre la Russie et la Turquie, en 1877-78, il

offrit ses services à la Roumanie, mais ils ne furent pas

acceptés. 11 chercha cependant à défendre les intérêts de

sa patrie par la plume dans des publications de circons-

tance; c'est ainsi qu'il publia, en 1883, V Histoire d'une

frontière (in-8). Il parvint en 1884 à constituer le parti

des libéraux-conservateurs formé de la fusion des divers

groupes de l'opposition. Citons parmi ses différents ou-

vrages se rapportant tous à sa vie militaire et à ses cam-

pagnes : Le corps Lorencez devant Puebla, 5 mai
1862, Retraite des Cinq mille (1872, in-8) ; Cam-
pagne de 1810 (1872, in-8) ; Au Mexique, 1861, Com-
bats et retraite des Six mille (1887, in-8). Recueil:

politique, religion, duel (Paris, 1888, in-8). Tous ces

écrits sont fort remarquables. J. Monnier.

BIBIKOV. Famille russe, d'origine tatare. Ses princi-

paux représentants ont été : Ilia Alexandrovilch, né en

1688, mort en 1784, ingénieur distingué qui servit dans
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la guerre de Sept Ans, fortifia les villes du sud de la

Russie et dirigea la manufacture de Toula. — Alexandre

Ilitch, fils du pr('eédont, ni en -IT^J;), mort en 1771 ; il

servit aussi dans la guirre de Sept ans et en Pologne en

1771 et contre Pougatcliev. En 1766, il représenta la

ville de Kostroma dans l'Assemblée convoiiuée par Catiie-

rine pour préparer un nouveau code de lois. — Alexan-
dre Alexandrovitch, fis du précéiîent, né en 176Î), mort

en 18i2; il entra dans la carrière militaire, se distingua

dans la guerre de Suède (1789). 11 devint ensuite (17l)")|

amliassadeur en Portugal et en Saxe et à Naples. Kn

1815, il commanda un corps de volontaires, prit une part

importante à l'affaire de la Bérésina. En 1813, il assista

au siège de Dantzig. 11 avait publié, en 1810, des

mémoires sur lu vie et les services d Alexandre Ilitch

Bil>i!:ov. — Dmilri Gavrilovitch Bibikov, né en 179"2,

mort en 1870, a été le plus remarquable membre de la

famille. Il débuta par la carrière miliîaire, se distingua en

1812; il perdit on bras à l'affaire de Borodino. En 1819,
il entra dans l'administration : de 182o à 18.')5, il fut

directeur du commerce intérieur. En 1837, il fut mis à la

tète des provinces du S.-O. (petite Kussie). Il travailla puis-

samment à les russifier et prit un certain nombre de mesures

qui ont préparé l'affrancbissement des serfs. En \HM, il

devint ministre de l'intérieur : il prit sa retraite en 18.")').

Sa statue s'élève sur une des places publiques de la ville

de Kiev. L. L.

BIBION 1. Paléontoiocie. — Les Diptères de la famille

des Bihianides ne sont pas connus d'une manière certaine

avant l'époque tertiaire, mais à cette époque on les trouve

abondamment dans la plupart des gisements riches en

insectes fossiles, notamment à Œningen, Aix, Radoboj,

en Auvergne, à Krottensee, et surtout à Florissant dans

l'Amérique du Nord. Cette dernière localité a fourni plus

de 1.000 échantillons appartenant à 13 ou !20 espèces.

Par contre, ce type est assez rare dans l'ambre où l'on

trouve tant d'auties insectes. Outre Bibio, représenté par

40 espèces environ de ces divers gisements, les genres

Dilophus et Plecia encore vivants, sont nombreux en

espèces. Les genres éteints sont Epiplecia d'Europe et

Protomyia, Penthetria communs aux deux continents.

Bi7)/o/).«'.s(Heer) ne ditfère pas de Ptecia. E. Trouessart.

II. Entomologie. — {Bibio Geoff.). Genre d'Insectes-

Di()tères, du groupe des Némocères, qui a donné son nom
à la petite faruille des Bibionides. Les Bibio ont le corps

allongé, tiès velu, avec l'abdomen de sept articles. La tète,

presque entièrement occupée par les yeux chez les mâles,

est petite, allongée et inclinée chez les femelles. Elle est

pourvue, sur le vertcx, de trois ocelles d'égale grosseur.

Les an'ennes, courtes et épaisses, sont formées de neuf

articles. Los palpes sont quinquéarticulés. Les pattes

antérieures ont les cuisses renflées et les tibias terminés

par une longue pointe.— Le Bibio Marci L. et le B. hor-

tulamis L. sont communs en Euro[)e dès le premier

printemps. Chez le B. Iiortulanus, le maie est noir avec

(les poils blancs, tandis que la femelle est d'un rouge brique

avec la tète, le prothorax et les

pattes noirs. Le B. Marci L.,

au contraire, est noir dans les

deux sexes. C'est la Mouche de

Saint-Marc de Réaumur, de

Geoffroy et de De Geer. Ses

larves, sur lesquels Réaumur,
De Geer, Lyonetet plus récem-

ment M. IL Lucas (Ann. Soc.

ent. de France, 1781, Bull.,

p. 68) ont donné des détails

multipliés, vivent dans la terre

ou les tas de fumier; elles sont

apodes, de couleur brune et

couvertes de piquants raides,

allongés , d'un roux testacé. Chaque année
,

pendant

les belles journées du mois d'avril, on voit les insectes

liibio Marci L.

parfaits voler lourdement et s'abattre sur le sol ou même
s'attacher aux vêtements des passants. Leur couleur noire

les fait regarder par beaucoup 'de personnes comme
des Mouches charbonneuses. Mais c'est là ui>c assertion

des jilus erronées, car ces Diptères sont absohnncnt iiiof-

fensifs et comme Ta fait remarquer avec juste raison

M. le prof. A. Laboulbène (Ann. Soc. ent. de France,

1872. p. 210), « ils n'ont rien de commun avec les Sto-

moxes ou bs autres Muscides qui peuvent propager la

pustule maligne ou le charbon, en inoculant des Baclô'

ridies ». Ed. Lef.

BIBIONIDES (V. BiBiON).

BIBIRU (V. lÎEBEERu).

BIBLARIUM (Ehr., I8i5) (Paléont.). Genre créé par

Ehrenberg pour des Diatomacées, toutes fossiles, dont il

n'a vu que les valves isolées. Toutes les espèces rentrent

dans le genre Tetraniclus (V. ce mot).

BIBLE ou ANCIEN-TESTAMENT, son contenu, sa

fiirinalinji, sa propagation. On désigne sous le nom de

Bible, qui a le sens de livre et est de provenance grecque,

la collection des livres sacrés du judaïsme, qui ont été

adojités au même titre par le christianisme. 11 sera parlé à

l'article Nouveau-Testament des livres sacrés propres au

christianisme.

I. Contenu DE la Bible.— La Bible se présente à nous en

deux éditions sensiblement différentes, la Bible hébraïque

et la Bible t;r(C|ue. La Bible hébraïipie comprend trois

grandes divisions : I, la Tliorah ou Loi, qu'on appelle aussi

les livres de Moïse ou le Pentaleuque ; II, les t^elnjim ou
Prophètes : 111, les Kethoubim ou Harfiographes, c.-ii-d.

écrits sacrés. Ces trois sections comprennent les livres

suivants. La Thorah ou Loi renferme cinq livres : 1° la

Cenôse ;
2" VExode; 3" le Li'vitiqiie ;

4'^ les Nombres
;

b° le ])eut('ronome. Les Nebyim ou Proplièles comptent

d'aboril six livres, dits les premiers prophètes, puis (juinze

livifs dits les derniers nropliètes, total vingt et un,

dont voici l'énumération : 6" Josué ;
7" les Juges ;

8" le

premier livre de Samuel ;
9" le second livre de Samuel

;

10° le premier livre des Bois; 11° le second livre des

Bin's ; 12° Isaïe ;
13° Jérénde ;

14° Ev'chiel ;
15° Osée;

ny Joël ; il" Amos ; 18° Abdias; 19° Jonus ;
20° Mi-

chce ;
21» Nahum ;

22° Habacuc ;
23° Sophonie

;

24° Agcjée ; 25° Zacharie ;
26° Malachie (les douze

derniers de ces livres peuvent être tenus pour un seul

volume, ce qui réduirait à quatre tomes le contenu des

derniers prophètes) . Les Kethoubim ou Hagiogruphes

offrent treize ouvrages : 27° les Psaumes ;
28° les Pro-

verbes ;
29° Job; 30° le Cantique des cantiques;

31° Buth;^'i'> les Lamentations ;
33'^ V Ecch'siaste

;

34° Estlier; 3.^° Daniel; 36° Esdras ;
37° Néliémie;

38° le premier livre des Chroniques ou Parnlipomènes ;

39° le second livre des Clironiques. Cela fait un total de

trente-neuf livres.

La Bible grecque, c.-à-d. l'édition de la Bible faite

dès les temps anciens pour l'usage des Jud's parlant

gi'ec, et qui a été adoptée de préférence par l'Eglise chré-

tienne, contient les mêmes livres, mais dans un ordre

différent, et avec d'importantes additions, qui consistent

ioit dans des compléments au texte hébreu, soit dans la

présence d'ouvrages nouveaux. Comme changements intro-

duits dans l'ordre de la Bible hébraïque, nous citerons les

suivants : Ruth placé après les Juges, les deux livres de

Samnelel les deux livres des Bois réunis sous l'indica-

tion des quatre livres des Ihis ; les livres des Chro-

niques ou Paraîtpomènes, A'Esdras et de Néhdmie,
rangés immédiatement après les Bois, et suivis du livre

iV listher ; les écrits prophétiques proprement dits rCjCtés

à la fin du volume, en cédant leui' place aux principaux

des Hagiograpbes, à savoir J(d), les Psaumes, les Pro-

verbes, VEccU'siaste et le Cantique. Dans la série des

prophètes proprement dits, un remaniue que Daniel a été

placé après Ezécldcl et les Liimenlations à la suite du

livre dg Jcrémie. Des additions à Eslher et à Daniel se
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tronvetit fondtips avrr 1p toxti^ des dits Iî\Tes. Une stVie

de livres incnnmis h la RiMo hébraïque ?e trouvent inter-

calt^s à difitVentes places : (ifll Tnhie el(\\) .Jm^ith après

N'^h'^ivie; (4'2^ la Sanenreih Stihmon.et (43) l'Err/f^-

siaxtique apri''s le Cantique ; (M) Banirh ap^^s M'<?-

jn/>; enfin (45 et 46) les deux livres dea Maeenh^es

apn'^s Mularhie. Total qjtnranfe-fi.r livres. Les divisions

et l'ordre ri-dessus ont ét<' ^i^ni^ralement reproduites dans

la Vuliiate et dans les traductions modernes de la liilde,

avec cette nuance que les protestants mettent fréquem-

ment à part les livres dits deut(^ro-canoni(|ues, c.-à-d.

ceux qui sont propres h la Rible irrecqne, et étrangers à

la Rible biMiraï'iue. Fn gros, le principe de la répartition

que nous venons d'indiquer, peut se ramener aux chefs

suivants : 1" la loi ; 5" les livres historiques. 3» les livres

politiques et sapientiaux ; 4" les livres prophctiques.

Des articles spi'ciaux seront consacri^s h chacun de ces

q\iaranf<>-six livres. Nous nous proposons ici de les carac-

tériser d'une façon très brève, de manière qu'on puisse

se rendre compte du contenu de la Rible. Pour ce faiie.

nous adopterons un mode de classement analogue .'i celui

qui a prévalu dans les temps modernes, en nous aidant

des travaux de la critique biblique. On peut répartir les

livres de la Rible entre quatre sections : 1° les livres

hish'iques, qui sont : Juges, i et 9 Samuel, / et

S Rois, les livres A'Esdras et de IWh/'mie, i et 2 Chra-

niques on Pavalipnmhies, 1 et 2 MaernMes; 1° les

livres de la Loi et des Origines, qui sont les cinq livres

de Moïse et le livre de Josué; S" les livres prophétiques,

nui sont les livres à'Isaïe, de Ji'rchvie, à'Ez''rhiel, de

Daniel et des Dou:-e petits prophMes ; ¥ 1rs livres

pot'tiques et sapientiaux, comprenant les Psaumes,

Proverbes, Job, et tout le reste des livres bibliques,

l** Les livres historiques racontent l'histoire des l'^raé-

liles à parlir du moment où ceux-ci se trouvent établis

sur le sol de la Palestine. Le livre des Juqes nous les

montre exposés à diverses vicissitudes avant Foriianisa-

tion d'un gouvernement régulier; les livres de Samuel
nous font assister à l'élévation de Saiil à la rovauté, sous

le patronage du prophète Samuel, et nous conduisent jus-

qu'aux derniers temps du roi David, successeur de Saiil;

les livres des Rois racontent l'accession au trône de Salo-

mon. le règne de ce prince, puis, sous une forme très

abrégée, sauf l'épisode des prophètes Elie et Elisée, les

destinées des deux royaumes d'Israël ou des dix Tribus,

et de Juda jusqu'à la destruction de ce dernier par les

Chaldéens (MSS av. J.-C). D'après la chronologie suivie

par ces livres eux-mêmes, il semblerait que les premiers

événements rapportés remontent jusqu'à 1500 environ

avant l'ère chrétienne, mais il y a de bonnes raisons pour

abaisser sensiblement celte date et redescendre jusqu'à

1100 environ. Les cinq livres sus-menlionnés sont les

sources au moven desquelles nous pouvons nous faire

quelque idée de la partie ancienne de l'histoire des Israé-

lites, soit des destinées des aneiens royaumes juifs (de

1100 environ av. J -C, jusqu'à 588 av. J.-C). On a vu

que la Rible hébraïque les classe sous la rubrique de « pre-

miers prophètes ». Ce titre s'explique en ce sens que ces

livres sont dominés par la thèse favorite des écrivains

prophétiques, qui fait dépendre le bonheur et le malheur

du peuple de sa fidélité au Dieu national. L'ensemble de

ces livres, qui constituent en réalité un ouvrage unique en

plusieurs tomes, est donc marqué par une vue dogma-
tique, systématiquement poursuivie ; à chaque instant,

d'ailleurs, surgissent des personnages mystérieux, les

« prophètes », organes de la divinité, qui annoncent aux

Hébreux la ruine finale, juste châtiment de leurs transgres-

sions religieuses et morales. L'ouvrage entier pourrait

s'appeler une prédication, dont le sujet est : Comment les

Israélites, mis en possession par la grâce divine d'un

pays favorisé à tous égards, l'ont perdu par leur faute

en dépit d'avertissements répétés.— On sait qu'après la cap-

tivité ou exil de Rabylone, les Juifs, sous la protection

ou au moins avec la tolérance des souverains persans,

arrivèrent à reconstituer en Palestine un état de choses

régulier. Les livres à'Esdras et de Nf'ht'mie nous donnent

quelques indications, malheuretisement assez confuses, sur

ces événements, qui se rapportent à la fin du vi» et au

courant du v' siècle avant notre ère. Les livres des Chro-
niques ou Paralipomènex offrent une récapitulationde l'an-

cienne histoire et des origines nationales sous la forme

de tables généalogiques, puis retracent les destinées de

Jérusalem et de Juda jusqu'aux temps de la captivité, en

donnant ime attention spéciale aux choses du culte. C'est,

en quelque sorte, une nouvelle édition de l'histoire ancienne

des Israélites écrite au point de vue du sacerdoce et du

clergé de la capitale. Les livres des Marrabf'es nous

racontent l'insurrection des Maccabées contre le roi

syrien Antiochus Epiphane. laauelle, dans le cours du

second siècle avant notre ère. aboutit à la reconstitution

d'une rovauté indigène et indépendante de l'étranger. —
2" Les livres de la IjOi et des Origines sont cm\ que
l'usage place invariablement en lêle de tous les livres de

la Rible. On les dénomme les livres de Moïse ou Pcutn-
teuque (volume à cinq tomes) ; les modernes trouvent

avantageux d'y joindre intimement le livre de Josu/^, ce

qui donne alors un ouvrage en six tomes, soit VHexa-
teuque. \niexnleuque raconte les destinées merveilleuses

des ancêtres de la nation Israélite en rem^ntant, non seu-

lement aux patriarches Abraham, Isaac et Jacob, mais

aux origines mêmes de l'humanité et du monde. Cela

donne un tableau d'une ampleur extraordinaire, puisque

Israël apparaît comme le centre et le pivot de l'histoire

du monde. Rossuet n'a eu qu'un pas à faire pour aboutir

de là au plan de VHisfoire Universelle. l'Hexateuque
raconte avec un détail particulier la manière dont les Israé-

lites ont quitté l'Egvpte sous la conduite de Moïse, leur

séjour au pied du mont Sinaï ou la divinité leur a, par

l'organe de ce même Moïse, donné une législation com-

plète, et la conquête du pays de Chanaan. opérée par

Josué. Cinq livres sur six sont consacrés à cet objet.

\jHexateuque est donc l'épojiée des origines nationales,

dans la trame de laquelle est intercalée la législation

civile et rituelle. On pourrait le résumer ainsi : Comment
la divinité a mervoilleusement réalisé la promesse faite au

patriarche Abraham de mettre ses descendants en pos-
session du pavs de Chanaan, don libéral et magnifique de

cette même divinité.— 3" Les livres prophétiques propre-

ment dits sont composés de discours adressés au peuple

dans des circonstances données par des prédicateurs

sacrés, organes de la divinité. les « prophètes ». Ces dis-

cours développent invariablement les mêmes thèmes : le

(leuple israélite, en abandonnant la divinité nationale pour

les dieux étrangers, court à sa perte : cependant la divi-

nité, dans sa clémence, consentira à épargner un petit

groupe qui deviendra la souche d'un nouvel îsraëd. Le

nouvel Israël, heureux et glorieux par son obéissance aux

commandements célestes, verra les peuples païens adopter

son culte et son Dieu. Si l'on entre dans l'examen de

chaque livre en particulier, on voit (\WJsaïe, contempo-

rain du roi Ezéchias (seconde moitié du vin" siècle avant

notre ère) annonce dans sa première partie (chap. i à

xxxix) que le royaume de Juda résistera à l'assaut des

Assyriens pour succomber plus tard à celui des Chal-

déens, mais avec l'espoir d'une restauration glorieuse, et

dans sa seconde (chap. xl à lxvi), la grâce de la divi-

nité nationale, rachetant son peuple de la captivité de

Rabylone, et le réinstallant sur le sol de la Palestine, —
que Jén'mie, contemporain du roi Josias et des derniers

souverains de Juda (fin du vu" siècle et commencement
du vi"), s'évertue à persuader ses contemporains que

toute résistance aux Chaldéens, organes des vengeances

divines, est inutile, et qu'il \aut mieux se soumettre aux
volontés de la Providence, résolue, ;iprès un temps d'é-

preuves, à restaurer son peuple, — qw'Ex.i'ehiel, qui

appartient à la première moitié du vi*" siècle (époque de
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l'exil), fait voir dans la destruction de Jérusalem qui est

derrière lui, et dans la captivité babylonienne le châti-

ment intligé par la divinité nationale à des transgres-

sions répétées ; mais le pardon viendra et le prophète

trace des plans pour la restauration du temple, du culte

et du peuple sur le sol palestinien. Daniel, placé égale-

ment aux temps de la captivité (vi' siècle avant notie

ère), déroule dans une série de visions les destinées

juives, jusqu'au temps de la persécution religieuse d'An-

tiochus Epiphane, d'où le peuple sortira fidèle et triom-

phant. Les douze petits prophètes, chacun selon son temps

et son milieu, du viii' au v-' siècle appliquent aux événe-

ments contemporains les mêmes réflexions, mélangeant la

censure à l'espérance.— 4" Les livres poétiques et sapien-

tiaiix offrent une assez grande variété. Le livre des

Psaumes est un recueil de cent cinquante morceaux poé-

tiques, généralement courts, qui sont des hymnes reli-

gieux et de véritables chants d'église; en tête de la

plupart des morceaux se lisent des noms d'auteurs, parti-

culièrement celui de David. Job est un poème de grande

allure, dont l'auteur s'attaque aux idées courantes sur la

juste répartition du bonheur et du malheur entre les

hommes selon leurs mérites. Le Cantique des cantiques

contient des poésies d'amour, les Lamentations des élé-

gies sur la ruine de Jérusalem ; on en peut rapprocher le

livre de Baruch, qui renferme différentes exhortations

religieuses. Les livres sapientiaux consistent dans VEccld-

siaste, livre d'un scepticisme attristé, dans les Proverbes,

recueil d'observations et de préceptes de morale pratique,

dans V Ecelésiastique et la Sapience de Salomon. Enfin,

on groupera ensemble les quatre livres de Ruth, d'Esther,

de Tobie et de Judith, qui mettent en lumière différents

personnages, de préférence des femmes, dont la piété et le

courage surmontent les situations les plus diftieiles, et

vont jusqu'à assurer le salut de la nation juive dans des

circonstances désespérées.

Le classement que nous venons d'indiquer semblera

commode pour l'étude des différents livres ; il ne rompt

pas avec les habitudes re(;ues, et présente des groupes

naturels faciles à saisir. En commençant par les livres his-

toriques, on a l'avantage de pouvoir établir d'emblée le

terr;iin sur lequel l'histoire littéraire est appelée à se

développer. Toutefois nous mentionnerons à titre de clas-

sement particulièrement ingénieux et, à plusieurs égards,

très satisfaisant, l'ordre adopté par M. Reuss dans son

grand ouvrage sur la Bible. Ce savant a divisé l'Ancien-

Jeslament en sept parties : i" Histoire des Israélites,

depuis la conquête de la Palestine jusqu'à l'exil, corres-

pondant aux livres des Jjiges, de Samuel et des Bois
;

2" les Prophètes, rangés dans l'ordre chronologique

(sauf Daniel et Jouas) ;
3" l'histoire sainte et la Loi

(Pentaleuque et Josiié) ;
4" chronique ecclésiastique de

Jérusalem, comprenant les livres des Chroniques, à'Es-

drus et de Néhémie ; 5" la poésie lyrique, constituée par

le Psautier, les Lamentations et le CarUique ;
6" Phi-

losophie religieuse et morale, où rentrent les livres de

Job, des Proverbes, de VEcclésiaste, de VEcclésiastique,

de la Sapience, sous la rubrique spéciale de contes

moraux, Jonas et Tobie, enfin Baruch ;
8" en dernier

lieu, la littérature politique et polémique, formée par

Buth, 1 et 2 Maccabées, Daîiiel, Esther et Judith.

IL Formation de la Bible.— A quelle époque, à quelles

circonstances, à quelles plumes faut-il faire remonter la

composition de chacun des livres de la Bible, des diverses

collections ou groupes naturels que nous y avons signalés,

enfin, de la collection d'ensemble telle qu'elle nous est

parvenue ? Ces différentes et multiples questions ont reçu

et continuent de recevoir des réponses fort divergentes.

Si nous consultons la tradition de la synagogue, qui a été

adoptée, sauf quelques détails, par l'Eglise chrétienne,

voici le tableau des diverses provenances : le Pentaleuque,

sauf les huit derniers versets qui racontent la mort de

Moïse, serait l'œuvre de Moïse; Josué, sauf les cinq der-

niers versets où il est question de la mort de ce héros,

serait l'œuvre de Josué. Les Juges auraient pour auteur le

prophète Samuel ; les deux livres de Samuel seraient dus
au travail successif des |)rophètes Samuel, Gad et Nathan,
et ceux des Bois au prophète Jérémie. Isaïe, Jérémie, Eié-
chiel, Daniel, et les douzes petits prophètes auraient res-

pectivement pour auteurs les personnages dont ils portent

les noms. Les Psaumes émanent de plusieurs plumes,
mais, pour la plus grande partie, sont l'œuvre du roi

David; le roi Salomon est Vniileur des Proverbes, de VEc-
clésiaste et du Cantique; Job, ainsi que le Pentaleuque,
émane de Moïse; Rulh, considéré comme appendice des

Juges, de Samuel, les Lamentations de Jérémie. Les
Chroniques ti Esdras sont l'œuvre d'Esdras, et ISéhémie
l'œuvre de Néhémie; Esther est attribué à la grande
synagogue, corporation savante des temps de la Restau-
ration. On remarquera que nous laissons ici de côté les

livres propres à la Bible grecque, sur la provenance des-

quels on a toujours admis une assez grande liberté d'ap-

préciation. Enfin, la collection générale des livres de

i'Ancien-Testament aurait été faite par les soins d'Esdras,

restaurateur du judaïsme au v" siècle avant notre ère.

La plupart de ces attributions sont contestées par les

écoles d'exégèse contemporaine. Depuis cent ans, un tra-

vail considérable a été consacré, en Allemagne d'abord,

puis en Hollande, en Angleterre, en Fiance à l'élucida-

tion des questions qui touchent l'origine et la composition

des livres saints. Le résultat général de cette longue et

minutieuse enquête est qu'on ne saurait tenir les asser-

tions traditionnelles comme offrant un caractère vraiment

scientifiijue. Ce sont là des assertions d'un caractère empi-

rique et pratique, qui ne méritent d'être retenues que dans
la mesure où la nature intrinsèque des livres vient les con-

firmer. Quand on recherche les motifs qui ont dicté à la

tradition ses différentes solutions, on constate ceci : pour

toute la série du Pentaleuque et des livres historiques, la

tradition s'est bornée à attribuer l'œuvre à l'homme qui

en est le principal personnage et, à son défaut, à quelque

haute individualité aussi rapprochée que possible des évé-

nements. Les cinq livres de Moïse, les libri de Moyse
sont devenus les /ton Moijsi; le livre de Josué est con-

sacré aux exploits de ce héros, on lui en attribue aussitôt

la paternité. Le livre des Juges ne pouvait être attribué à

aucun des personnages qui y figurent; on a choisi Samuel,

le successeur immédiat du dernier des héros dont cet

ouvrage rapporte les aventures. Les livres de Samuel,
consacrés à ce personnage, puis à David, seront l'œuvre

de Samuel pour les événements contemporains du prophète,

puis de ses collègues et successeurs, Gad et Nathan, dont

les noms y reparaissent à plusieurs reprises. Jérémie, le

grand plaintif qui assiste à la ruine de Jérusalem, aura

rédigé les deux livres des Bois ; n'oublions pas que les

Juits appellent toute cette série historique la série des

premiers prophètes. Pour les livres suivants, des noms
propres ont été très généralement inscrits dans le texte en

tête des ouvrages; la tradition s'est bornée à en prendre

acte. — Pour apprécier avec impartialité ces propositions

de la tradition, dont l'examen a révélé l'insuifisance, il ne

faut d'ailleurs point perdre de vue que la théologie tra-

ditionnelle, qu'elle s'appelle juive ou chrétienne, n'a point

pour objet spécial de nous renseigner sur l'origine et la

composition des livres bibliques ; ce qu'elle prise et vante

dans ces livres, c'est leur caractère sacré, qui en fait une

source pour le dogme, et un aliment pour la piété. A cet

égard, elle affirme, d'une manière générale, leur authenti-

cité, sans attacher du reste à ce mot un sens bien précis

et, rassurée sur ce point, elle ne se met guère en peine des

invraisemblances ou des ditficultés de nature proprement

littéraire qu'on p ut signaler dans ses affirmations. Ainsi

a procédé une première fois la synagogue ; ainsi a fait, à

son tour, l'Eglise chrétienne, qui a accepté, on peut le dire,

les yeux fermés, l'ensemble des désignations qu'on lui

offrait, sans les soumettre à une vérification sévère, satis-
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faite d'avoir constaté que ces désignations laissaient toute

latitude au llu^ologien pour édifier le dogme ou nourrir la

piété. Nous ajouterons ici, que les dill'érentcs coninuinions

religieuses reconnaissent de plus en plus nettement à la

critique historique et littéraire le droit de s'eiKjuérir libre-

ment de la composition et de l'origine des livres saints,

pourvu qu'elle ne s'attaque |>as à l'indépendance (jui leur

est nécessaire sur le terrain du dogme, de la morale et

du culte (V. Critiqi'e sacuee).

En résumant les résultats i|ui ont généralement cours

dans les ouvrages de la critique moderne, on |)eut dresser

à cùlé et en contraste de la liste des données tradition-

nelles, le tahleau suivant : Ventateuque. Loin d'être

l'œuvre d'un seul homme et d'une seule époque, c'est une

compilation ou combiuaison, dans laquelle sontentiés des

écrits de dates diverses et de plusieurs i>lumes. On dis-

tingue entre la date de ces ditlérents écrits et les diverses

rédactions ijui ont abouti à l'état actuel, mais on ne s'est

pas mis d'accord soit sur le nombre des documents

primitifs, soit sur leur origine et leur ordre de succession,

soit sur les remaniements ([u'ils ont subis. Selon les cri-

tiques, ces écrits s'échelonnent assez inégalement du xiii"

jusqu'au v' siècle avant notre ère ; l'œuvre n'aurait re(;u sa

forme définitive qu'à cette dernière date, peut-être parles

soins d'Esdras. Les auteurs des ditTérents documents

comme des recensions successives, sont inconnus ; le livre,

pris en gros, est anonyme. — Jasiu', Juges, Samuel,
Rois. Ce sont là encore des œuvres anonymes, dont il est

impossible de désigner les auteurs. Des morceaux anciens

sont entrés dans leur composition et chacun a subi une

série de remaniements ou de rédactions successifs. Jasué

doit être rapproché du Pentatcuque et sa rédaction der-

nière ne serait, comme pour celui-ci, que du v« siècle avant

notre ère; Juges, 1 et 2 Samuel auraient reçu leur

forme actuelle au vin' ou vii^ siècle, c.-à-d. avant la

captivité de Babylone, les Rois auraient été terminés au

temps de l'exil. La rédaction d'Esdras, de Nt^hémie et

des Chroniques doit être rapportée à un écrivain inconnu

ne vivant guère que deux siècles avant notre ère; toute-

fois, il s'est conservé dans les deux premiers livres

d'importants fragments authentiques des mémoires des

personnages dont ils portent les noms. — En ce qui

concerne les prophéties proprement dites, l'école critique

conserve une grande jiartie des désignations tradition-

nelles, notamment en ce qui touche l'authenticité de

Jéréinie, à' tx,dchiel , d'Osée, d'Amos, de Michée,etc....

D'autre part, on fait deux portions du livre d'/ia/t'; la

première partie (eh. i à xxxix) à côté de morceaux authen-

tiques, en contient de date plus récente, ajoutés aux
époques suivantes ; la seconde partie (ch. xl à livi) date

des temps de l'exil, soit de deux siècles environ après

Isaïe. Daniel a'est pas de l'époque de la captivité, mais

en réalité de quatre siècles plus tard, de l'époque des

Maccabées, comme on peut le voir à sa connaissance des

luttes entre les Ptolémées et les Séleucides et à sa des-
cription de la persécution religieuse dirigée contre les

Juifs par .\ntiochus Epiphane. Des livres comme Joël,

Jonas , sont des écrits de basse date ; Zacharie est

attribué à trois plumes différentes. — Dans les Hagio-
graphes, on conteste généralement les attributions de

date et d'auteur de la tradition. Les Psaumes ne peuvent,

en général, être attribués aux personnages dont ils portent

les noms. Peu d'entre eux seraient antérieurs à la capti-

vité ; la plupart seraient l'œuvre des V, iv«, m" et

11' siècles avant notre ère. Les auteurs sont inconnus. —
>{i les Proverbes, ni le Cantique, ni VEcclésiaste ne
sont l'œuvre du roi Salomon ; le premier est un recueil de
collections formées successivement et à une époque plus

récente que l'exil
;
plusieurs tiennent le Cantique \fo\ir une

œuvre assez ancienne, antérieure à l'exil ; VEcclésiaste,
en revanche, serait de tort basse date, contemporain des
successeurs d'Alexandre. Job, œuvre anonyme, est placé

tantôt au vm^ siècle avant notre ère, tantôt aux temps de

la captivité, tantôt à l'époijuc de la Restauration. Enfin.

sur Rnlh, Lame)iliitions et Esther, opinions passable-

ment divergentes, mais refus d'y reconnaître des œuvres

autbeiitic|ues et dignes de foi. — En résumé, les écoles

modernes contestent la plupart des désignations tradi-

tionnelles. Aux attributions précises et aux auteurs

daiiement désignés , elles substituent des dates plus

vagues, ordinairement beaucoup plus basses, et très fré-

quemment l'anonymat.

Malheureusement ces résultats, quand on y regarde

d'un peu près, ne se présentent pas, eux non plus, avec

un caractère de certitude rassurant. Non seulement des

divergences très graves continuent de subsister entre des

exégètes qui prétendent se laisser guider par des prin-

cipes communs d'interprétation et de recherche ,
—

notamment en ce (|ui touche la question capitale de la

composition et de l'origine des principales parties du

Penldteuque, — mais l'ensemble des propositions de la

critique moderne oB're un caractère conventionnel, (]ui ne

permet de les accepter que sous hénétice d'inventaire.

Quand on cherche à se rendre compte de l'insuiïisance de

ces résultats, voici ce que l'on remarque : l'exégèse

moderne n'est point partie dans ses recherches d'un

principe assuré et fixe de critique littéraire et historique.

Elle a procédé par tâtonnements, montrant par des

preuves solides l'impossibilité de s'en tenir aux données

traditionnelles , mais incapable
,

par défaut d'une hase

d'opérations scientiliques, de nous donner une idée claire

des conditions d'origine et de composition, tant des livres

pris à part que des collections. Soit le Penialeuque, on

est arrivé assez vite à un résultat d'assez grande impor-

tance, mais purement négatif, à savoir que Moïse n'en est

pas l'auteur ; cela fait, nous assistons depuis cent ans à

un véritable jeu de casse-tête chinois, oii documents pri-

mitifs et rédactions successives se pourchassent à travers

dix siècles ù la façon d'un kaléidoscope, chaque écrivain

variant la relation respective des morceaux d'une façon

absolument arbitraire et en se laissant visiblement guider

par le caprice ou par des préférences personnelles. Ce

n'est pas ici le lieu de faire voir qu'il est indispensable

d'apporter désormais dans ce délicat travail de l'apprécia-

tion des conditions d'origine des livres bibliques, une

méthode plus sobre et plus sévère, capable de recevoir l'as-

sentiment général, d'obtenir l'adhésion de tous ceux qui,

quelles que soient leurs prélérences philosophiques et

religieuses, désirent se rendre compte sérieusement de la

composition des écrits hébreux. En deux mots, l'école

critique a ruiné les dates et les attributions anciennes,

sans établir d'une façon solide les cadres nouveaux de la

littérature sacrée.

Pour aboutir à des résultats plus satisfaisants et géné-

ralement acceptables, il convient de fixer le point de

départ de la recherche, non poinl en s'attachant à une

époque nébuleuse et mal connue d'oii l'on redescend par

échelons et au hasard de la fantaisie personnelle, mais en

pratiquant la méthode régressive, c.-ii-à. en déterminant

une époque où il est certain que les œuvres existaient

dans l'état oii elles nous sont parvenues, puis en remon-

tant avec précaution le long des siècles de manière à

retrouver les circonstances propres à leur composition

première. Rappelons à cet égard les grands traits de

l'histoire juive. En 70 de notre ère, la nationalité juive

succombe avec sa capitule sous les coups de Titus ; les

Juifs et les Chrétiens emportent et répandent dans le

monde entier leurs livres sacrés, c.-à-d. la Bible. Deux
siècles auparavant (seconde moitié du u' siècle avant

notre ère), les Juils, après avoir subi la domination suc-

cessive des Persans , puis des successeurs d'Alexandre,

avaient constitué sous les princes Maccabées un état

indépendant. On peut admettre que la Bible, à cette époque

déjà, était constituée dans ses traits généraux, particu-

lièrement en ce qui touche, d'une part, Yllexateuqni (les

livres de Mo'isc et de Jo.mé), d'autre part, la collection
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propliéliqiie (livres hisloriques et prophéties proprement

dites). C'iia'it aux Hagiographcs, dont le nombie et la

composition varient si sensiblement d;ins les deux édi-

tions hébraïque et grecque de la Bible, on ne saurait

aflirraer soit qu'ils eussent tous vu le jour à cette époque

(ISO environ av. J.-C), soit, moins encore, qu'ils eussent

été réunis en collection. Le point de départ des recherches

touchant les origines bibli(pies est donc, pour nous, le

suivant : 150 ans avant notre ère, les Juifs possédaient,

en qualité de livres sacres, les deux principales parties de

la Bible, la Lu de Moïse et les livres kistoiico-prophé-

tigues. Abordons maintenant très succinctement les points

qui concernent cette double eolleciion. La Lui de Maïse a

été incoMtestablenient le livre de « la Loi » pour le judaïsme

du second siècle avant notre ère. Ur ce judaïsme ollre

des allures caractéristiques ; il présente les traits d'un

groupe social, sorte de communauté religieuse, qui s'est

reconstituée sur le sol de la Palestine à la fin du vi', aux

v" et iV^ siècles avant notre ère. L'histoire ancienne d'Israël

se divise, comme nous avons eu déjà occasion de le rap-

peler, en deux périodes séparées par un profond fossé :

la période des anciens royaumes (1100 environ à 588
av. J.-C.) et la période de la Restauration (536 av. J.-C.

à 70 ap. J.-C.) que sépare le temps de l'exil ou de la

captivité de Babjlone. Avant la captivité, c'est un Etat

politique, indépendant, muni de tous les organes con-

formes à sa constitution ; après la captivité, c'est une sorte

d' « Etat de l'Eglise », arrivant, après un long temps, à une

sorte d'autonomie, mais essentiellement fondé sur l'organi-

sation du culte et du sacerdoce tels qu'ils fonctionnaient à

Jérusalem. Les temps des anciens royaumes nous rendent,

en gros, l'idée d'un Etat, ceux de ia Restauration l'idée

d'une Eglise. H est clair que la Loi ,
que les règles

d'organisation civile, sociale et religieuse, qui ont pu

convenir à l'une, n'ont pu s'adapter à l'autre. Si la « Loi »

des anciens royaumes a survécu à la crise eflroyable de

l'exil, il a lallu la refaire complètement à l'usage d'un

état de choses essentiellemenl différent ; réciproquement,

la Loi qui convenait aux temps de la Restauration, ne peut

pas nous représenter la loi de l'Israël anté-exilien. Soit

donc la Loi de Moïse contenue dans notre Pentaleuque

actuel et où le judaïsme du second siècle avant notre ère

cherchait la règle de son culte et de sa conduite, il est

tout naturel d'admettre qu'elle est l'œuvre des temps de la

Restauration, aux conditions desquels elle s'adapte parfaite-

ment, tandis qu'il y aurait une sorte d'impossibilité maté-

rielle et morale à soutenir qu'une législation laile pour

l'état de choses des s", iv", m" siècles ait été composée

plusieurs siècles plus tôt, soit au temps des anciens

royaumes. Nous poserons donc, non sans doute comme
une chose démontrée et dont on n'admette point la discus-

sion, mais comme un résultat hautement vraisemblable, que

la « Loi » du ii* siècle, contenue anFenliifeiique, est, d'une

façon générale, la « Loi » des temps de la Restauration,

que, s'appliiiuant aux circonstances de cette période par-

lailement deliuie de l'histoire juive, elle est l'œuvre des

docteurs de la Restauiation qui ont entrepris do tracer

au nouvel Etal juif, renaissant de ses cendres, les règles

de sa conduite et de sa religion. La législation dite de

Moïse est elle-même enchâssée, on s'en souvient, et par

le moyen d'une fiction littéraire singulièrement heureuse,

dans 1 éiiopée des Israélites, descendants d'Abraham, que

la divinité nationale arrache à la servitude d'Egypte pour
les implanter sur le sol du pays de Chanaau. il n'y a

aucune raison pour croire que ce cadre magnifique soit

d'une autre époque que la loi qu'il enserre. L'épopée des

Origines, cette légende sainte ou « dorée » sera ainsi le

fruit au travail des grandes écoles tbéologiques de la Res-

tauration, appliquées à glorifier le passé le plus reculé de

la nation, à la consoler de la médiocrité do présent par le

spectacle des merveilleuses faveurs dout elle a été comblée

à sa naissance et lui rendant ainsi l'espoir dans l'avenir.

Regardons-y d'un peu plus près. La &Q du vi° siècle avant

noire ère et le cours du v" siècle, tels (pie nous pouvons
les ajiprécier par les livres à'Esdras et de Ndhémie, sont

souverainement impropres à un travail de longue haleine,

d'tlaboration savante et littéraire, de législation minu-
tieuse, tel que le Pentuteuijue. Ce n'est qu'aux abords de

400 qu'ont pu commencer de fonctionner et de travailler

les grandes écoles d'historiens et de législateurs auxquels

nous attribuons cette œuvre; à ce moment seulement, les

cercles savants rencontraient les conditions d'organisation

matérielle et morale nécessaires à un pareil travail. C'est

donc, en gros, entre l'an 400 et l'an 250 avant notre

ère, (|iie se trouve une époipie lavorable à la composition

du Pentaleuque ou, si l'on préfère, du Pentateuque-

Josui', soit Vllexaleuquc. Toutefois, il n'est nullement

impossible que les théologiens et les légistes dont les

ctlorts combinés ont abouti à ce monument unique en son

genre, se soient aidés d'essais antérieurs. La critique

moderne a même prétendu distinguer une série de docu-

ments, qu'elle pense pouvoir isoler du contexte actuel,

qu'elle attribue à différentes époques et qui nous permet-

traient de reconstituer l'évolution religieuse et sociale des

Israélites depuis le x* siècle avant notre ère jusqu'au v^.

Il est probable que l'on s'est fait sur ce point de graves

illusions. Sans doute, le Pentaleuque renferme des mor-

ceaux dus à différentes plumes, les mêmes thèmes y
reviennent souvent sous quatre et cinq tractations paral-

lèles, la législation s'y présente en plusieurs éditions avec

des variantes incontestables (V. Pentateuque
) ; mais

conclure de là a la présence dans un même volume de livres

ayant eu à l'origine une existence indépendante, expri-

mant une série d'états non seulement profondément diffé-

rents, mais pour ainsi dire opposés, nous semble exagéré

et nous contestons absolument cette façon de voir. Si la

tradition a péché en revendiquant l'unité d'auteur pour

une œuvre évidemment composite et due à la collabora-

tion de plusieurs écrivains, les écoles critiques ont péché

à leur tour en disloquant à outrance les livres dits de

Moïse et en méconnaissant que, sous les redondances,

les anomalies, les variantes, les répétitions dont ils sont

pleins, il se retrouve une unité fondamentale de pensée

et d'inspiration. Une fois ce résultat obtenu, une fois

qu'on est arrivé à considérer le Pentateuque - Josué,

selon l'heureuse expression de M. Reuss, comme le livre

de l'Histoire suinte et de la Loi de l'Israël de la Res-

tauration, nous trouvons donc légitime qu'on recherche si

quelques fragments d'œuvres antérieures à l'exil n'y ont

pas trouvé place ; mais nous estimons que, à défaut de

preuves décisives, il faudra se montrer extrêmement

réservé dans l'attribution de dates, qui nous feraient sau-

ter du IV* au vii« siècle, c.-à-d. avant l'exil. — Pour la

série historico - prophétique , nous procéderons de la

même manière. Nous admettons que la collection de ces

livres était formée, telle que nous l'avons, en 100 ou 150

avant notre ère. Nous nous demanderons alors s'il est

plus vraisemblable d'en attribuer la paternité au iv^ et

au m' siècle ou de les considérer comme originaires d'une

époque beaucoup plus ancienne, des viu», vu' et vi^ siè-

cles. Commençons par les livres historiques. Ces livres,

s'appuyant sur une source ancienne à laquelle ils

empruntent, de leur propre aven, le cadre des événements

politi(pies, exposent les destinées des anciens royaumes

d'une façon doctrinale et dogmatique, faisant ressortir

comment Israël a gâté une admirable situation et a fini

par se perdre en désobéissant aux commandements divins.

C'est bien ainsi que les docteurs de la Restauration devaient

comprendre et exposer l'histoire du passé. Autant il est in-

vraisemblable que ce tableau d'ensemble ait été dressé soit

avant la ea|itivité, soit dans les troubles et l'incertitude

de l'exil qui se prêtait peu à un travail littéraire de cette

nature, autant il est naturel, du moment ou l'on admet

la conservation d'annales d'un caractère politique lui

servant de squelette ,
qu'il soit le produit d'écoles

savantes appliquant leur méditation aux souvenirs du
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passé pour ou tirer des leçons de tidditi^ à l'usage des

contemporains. Ici encore se remarque la niullipliriU^ des

plumes ; les thèmes favoris sont traités suecessivement à

plusieurs reiirises, mais c'est là un procédé cher à l'his-

toriographie orientale et rien ne serait plus imprudent

que (l'insister sur ces variantes pour reconstituer à leur

aide des états d'esprit, ou des préoccupations caractéris-

tiques de phases foncièrement difJérentes du dévtloiipe-

ment social et religieux des Israéhtes. Là encore, la

critique moderne a gravement erré en accordant à d'in-

conlestabies variantes, à des répétitions qui sautent aux

yeux, une valeur et une importance excessives, et, selon

un proverbe d'outro-Illiin, en perdant de vue la forêt à

force de regarder les arbres. — Ueste la collection des

proplu'ties ,
qui sont l'illustration éloquente des livres

historiques, puisque la leçon morale, le bl.'ime, l'invertive,

la menace et la prouiesse, ne s'y présentent plus comme

la conclusion à tuer de la série des événements du passé,

mais que lnlite leçon se montre ici contemporaine des faits,

ne les hissant point passer sans relever la faute et le crime,

sans encourager la piété courageuse et sincère. Sur ce point

encore, les résultats de l'école critique, qu'elle conserve

ou conteste les données traditionnelles, ne peuvent inspirer

qu'une médiocre contiance. Un a maintenu Jt'rdniie et

Eu'cliiel, Osée et Amos, tandis qu'on disloquait Isaïe

et Zacltarie, tandis qu'on sacrifiait Ji>ël et Jonas et qu'on

renvoyait Daniel au second siècle avant notre ère. A-t-on

eu pour cela des raisons décisives, est -on parti d'un

principe clairet que tous puissent accepter? U ne le parait

pas. Ùuand on y regarde de près, le caractère em[)iiiqiie

et conventionnel des solutions saute aux yeux (V. Pko-

piiKTKs). Voici sur ce point, qui n'a pas été jusqu'à ce jour

l'objet d'études suffisamment approfondies, comment il

conviendrait de procéder. Les thèmes de la prédication

prophétique sont exactement les mêmes que ceux qui se pré-

sentent soit dans Vtk'xateiique, soit dans la série liislo-

rique. L'unité d'inspiration est semblable. Ces écrits peu-

vent donc sans ditliculté, au moins sous ce rapport, être con-

sidérés comme répondant aux préoccupations des temps de

la Restauration, par suite comme l'œuvre du second temple.

De plus, on y remarque certains traits constants: 1" Les

livres prophétiques associent indissolublement l'idée du

châtiment ou de l'exil qu'ils annoncent à celle de la Res-

tauration qui surviendra bientôt après, et cela d'une telle

façon qu'il est bien dithcile de ne pas se les représenter

comme ayant derrière eux la captivité ainsi que la Res-

tauration ;
2" les mêmes livres se montrent constamment

préoccupés de la propagande religieuse parmi les païens,

préoccupation qui serait incompréhensible soit aux viii« et

\n'^ siècles avant notre ère, soit aux temps de la captivité

et n'est admissible que pour l'époque ou Israël, réinstallé

sur le sol palestinien, sûr de la constitution religieuse et

civile qu'il s'est donnée, jette ses regards avec assurance

sur le monde qui l'entoure ; ces visées missionnaires nous

semblent ne pouvoir être antérieures au m" siècle avant

notre ère, à l'époque ou l'organisation nouvelle de l'Orient

sous les successeurs d'Alexandre ouvrait à la propagande

juive des perspectives en quelque sorte illimitées ;
8" enfin,

nous citerons cette circonstance, que les livres prophétiques

caractérisent les pratiques religieuses de l'époque anté-

exilienne d'une manière à laquelle des données certaines,

contenues aux livres historiques, donnent un démenti

absolu ; d'après ceux-ci, Israël a traversé des périodes

d'intidélité et de lidélité, d'après les prophètes, c'est une

rébellion constante, soutenue, systématique. — Pour ces

raisons et pour d'autres encore, nous estmions qu'on doit

tenir la collection des livres prophétiques comme ayant

été composée à son tour aux temps de la liestauraïion,

dont elle reflète exactement l'esprit. Il n'y a, à notre

sens, qu'un moyen d'échapper à cette conclusion, c'est

d'imaginer que d'anciens écrits prophétiques, antérieurs à

l'exil ou contemporains de celui-ci, auraient subi aux

temps de la Restauration des remaniement» et des inter-

polations qui en ont profondément altéré le caractère.

Mais, par des motifs dont le détail ne saurait être

donné ici, nous répugnons à cette conclusion, qui risque de

diminuer les œuvres en les disloquant à l'inlini, en en

faisant des sortes de centons au lieu d'œuvres au souille

large et vivant. Les livres prophétniues , dans leur

ensemble, doivent doue être rangés dans la catégorie oii

l'on a déjà lait entrer Daniel, Joël et d'autres morceaux,

l'.e sont des morceaux pseudonymes et pseudépigraphes
;

leur> véritables auteurs, s'aidaut des ilonnées fournies

par les livres liistoriipies, se sont dissimulés sous le nom
de personnages antiques ; les leçons qu'ils voulaient

adresser à leurs contemporains, ils les donnent sous lo

Couvert d'hommes du passé que, par une fiction très

ingénieuse, ils replacent dans les circonstances mêmes où
ils sont censés avoir vécu, de sorte (|u'il y a dans ces livres

une reculée apparente de plusieurs siècles. C'est, du reste,

ce que les auteurs du Peulaleuque ont fait en plaçant la

législation du Sinal dans la bouche de Moïse, ce qu'ont

fait les auteurs des Psiumes, des Proverbes, de VEeclé-
siaste, du Cantique en plaça>nt les noms de David et de
Salomon en tête de leurs œuvres. La fiction a été reconnue

pour Daniel; nous estimons qu'on arrivera également à

la reconnaître pour Etécliiel , Jt'rémie , Isaïe et les

autres, sans nous opi)Oser absolument à ce que l'on

admette pour l'un ou |)our l'autre la conservation de cer-

taines indications historiques, ou de courts dictons, les-

quels auraient servi de point d'attache au travail vraiment
créateur des docteurs de la Restauration. Il serait, du reste,

excessivement délicat de vouloir reconstituer, autrement
que d'une façon purement approximative, les circonstances

de composition de ces divers écrits ainsi que leur suc-
cession. — Profondément empreintes des préoccU|iations

des temps de la Restauration ou du second Temple, les deux
grailles œuvres Pentatetique Josuâ et série historico-

prophétiqiie, dont l'existence ne saurait être révoquée

en doute dans les cercles juifs du second siècle avant
notre ère, doivent, cela résulte de ce qui précède, être

tenues avec tout le degré de vraisemblance qu'autorise

notre connaissance imparfaite des événements, pour
l'œuvre des temps qui ont immédiatement précédé, soit,

en gros, du iv^ et du iii° siècle avant notre ère. —
Quant à la série des Hagioyraphes, il n'est pas probable
qu'elle fut formée définitivement dès cette date. Nous
pouvons môme assurer qu'elle ne l'était point à cette

époque et, en une certaine mesure, prétendre qu'elle ne l'a

jamais été, puisque la Bible hébraïque et la Bible grecque
nous présentent ces livres dans un ordre, sous des recen-

sions et en un nombre très différents. Ainsi la troisième

partie de la Bible est restée ouverte en un certain sens. 11

ne s'agit plus là, d'ailleurs, d'œuvres d'ensemble, mais de
livres détachés. Les solutions qu'ont présentées les savants

sur les points de détail sembleront ici généralement accep-
tables, pourvu que l'on s'en tienne à des formules générales

et qu'on n'essaie pas de remonter à l'époque antérieure à

l'exil, comme nous croyons qu'on a eu tort de le tenter

pour Ruth, Job et le Cantique. La plupart de ces œuvres
trouveront à s'échelonner du iv" au !<='' siècle avant notre
ère (V. Canon de l'Ancien-Testament).

111. La BlIlLE ET LA LITTÉRATURE HÉBRAÏQUE. — Si, OU Se

plaçant au point de vue de l'histoire littéraire proprement
dite, on pose la question : Qu'est-ce que la Bible par rap-
port à la littérature hébraïque ancienne? on doit répon-
dre : La Bible est un recueil de livres que les théologiens

juifs des temps qui ont précédé l'ère chrétienne ont réunis

pour l'instruction religieuse et morale de leurs contempo-
rains, pour leur servir de règle dans le culte et dans la

vie civile. Ce n'est que par la Bible que nous connaissons

la littérature hébraïque ancienne, mais la Bible n'est pas
la littérature hébraïque. C'est un choix fait dans les œuvres
qui ont constitué celle-là, choix fait à une époque donnée
et avec une intention spéciale. Supposons que l'on confie

a quelqu'un de nos contemporains la tâche de composer à
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l'usage de ses concitoyens un livre destiné ;i louis besoins

religieux, à leur instruction morale et à leur édification

en utilisant à cette tin l'ensemble de la production litté-

raire en France dans les derniers siècles, la personne

chargée de cette mission commencera par écarter de son

examen tout ce qui est considéré comme profane, pièces

de théâtre, poésie non religieuse, histoire politique, etc.

Il faut nous représenter, mutatis nnitandis, d'une ma-

nière qucl(iue peu analogue le travail opéré par les docteurs

juifs et dont le résultat a été la formation de la collection

biblique. Supposons-les en présence d'une bibliothèque

contenant toutes les œuvres de leurs concitoyens, ils en

auront écarté tout ce qui n'était pas dénature à répondre

à leur but. D'autre part, s'ils ont cru devoir conserver

certains ouvrages et les incorporer dans la collection sacrée

à raison de leur haute valeur religieuse, ils ont pu s'aper-

cevoir qu'à raison du changement des circonstances, il y
avait lieu de leur faire subir un remaniement, de les

mettre au point de la piété et du dogme contemporain.

A ce point de vue, la Bible nous apparaitra comme un

choix fait dans la littérature ancienne du judaïsme, choix

dicté par l'objet déterminé d'instruction morale et reli-

gieuse que se proposaient les collecteurs. Ces collecteurs,

ainsi qu'on l'a vu tout à l'heure, ont pu appartenir auxiii^

et 11° siècles en ce qui touche la Pcntafeuquc-Josué et la

collection historico-propliétique, aux environs seulement

de l'ère chrétienne pour les luigiographes. Dans quelle

mesure, à l'aide des livres bibliques, peut-on reconstruire,

au moins partiellement, une histoire de la littérature

hébraïque, c'est une question qui a été agitée à mainte

reprise et résolue de manières assez diilércntes. Parmi

ceux qui lui ont donné une réponse des plus originales, des

plus dignes d'attirer l'attention, nous citerons M. Rcuss.

Ce savant, en s'aidant des derniers résultats de la

critique, essaie de reconstituer les principales phases du

développement littéraire chez les Hébreux, tout en recon-

naissant que les livres d'un caractère religieux, seuls ou à

peu près parvenus entre nos mains, ne représentent évi-

demment qu'un des côtés de l'activité intellectuelle des

anciens Israélites. Les productions littéraires contenues

en la Bible seraient à répartir entre quatre périodes : 1° La

période héroïque, qui s'étend des origines de la nation ou

conquête du pays de Chanaan jusqu'à la prise de Jérusa-

lem par David ;
2° la période prophétique, qui commence

à David pour se terminer à la destruction de Jérusalem

et du royaume de Juda par les Cbaldéens ;
3° la période

sacerdotale, qui s'étend de la captivité ou exil de Baby-

lone jusqu'à la révolte des Maccabées ;
4° la période des

Scribes, la dernière, qui comprend les temps de la dynas-

tie basmonéenne et se termine à la destruction de Jérusa-

lem par Titus (70 ap. J.-C). L'époque héroïque, c'est

celle où les institutions régulières, nécessaires à une

nation assise et sûre d'elle-même, s'élaborent dans la con-

fusion et l'indétermination des rap[iorts primitifs des

groupes entre eux. Nulle production littéraire de longue

haleine non plus : seulement quelques chants, tels que le

cantique de Débora et l'élégie de David sur la mort de

Saul et de Jonathas, qui nous sont parvenus, souvenirs

d'actions d'éclat où d'événements extraordinaires ; d'autre

part, quelques indications éparses relatives au rituel reli-

gieux et aux institutions civiles, dont il n'est pas impos-

sible de retrouver la trace dans des recensions ultérieures.

— L'époque prophétique est celle de l'organisation

politique régulière. Les idées religieuses arrivent à leur

maturité et donnent naissance à une littérature tout im-
prégnée du souffle prophétique. Partout la main du pro-

phète, soit dans les événements politiques, soit dans le

livre. Alors apparaissent successivement l'un des princi-

paux documents entrés dans la composition de notre

Penlaleuque actuel, Vicnljéhovisle ou prophétique, qui

raconte l'histoire des patriarches et mène les destinées

du judaïsme depuis ses origines jusqu'à la conquête du

territoire chananéen ; les grandes collections de discours

des prophètes, Isnïe, Jérémie, Ezéchiel, Amos, Osée,

Mlchée, etc. ; la législation inspirée par l'esprit prophé-
tique, soit le Dcutéronome ; en quatrième lieu, l'histoire

Israélite à partir de la conquête (livres des Juges, de

Samuel, des Rois), écrite et jugée au même point de vue

prophétique. — Le retour de l'exil de Babylone, fait

apparaître un nouvel esprit, l'esprit sacerdotal, l'esprit

du prêtre. Tandis que la vie nationale avec ses responsa-

bilités avait donné naissance au prophète, à l'homme
d'action, à l'homme de la parole inspirée, la constitution

vassale et dépendante de la petite province jérusalémite

et judéenne favorise l'essor du culte, le développement de

ses observances minutieuses et sans haute portée morale.

Alors apparaît le Code sacerdotal ou écrit élohiste, le

troisième des grands documents entrés dans la composi-

tion du Pcntateuque (les deux précédents sont le docu-
ment jéhcviste et le Deiitéroiome), qui forme le fond

de la législation dite mosaïque et qui constitue la plus

grande partie des livres actuels de l'Exode, du Lévi—

tique et des Nombres : le Code sacerdotal est un véri-

table manuel du cérémonial du culte en même temps

qu'il contient de nombreuses prescriptions civiles et

sociales. In peu plus tard, verra le jour la Chronique
(Paralipomènes, Esdras et Néliémie) où l'histoire na-

tionale est reprise au point de vue du culte et de ses

observances. — Après que ces textes ont été rédigés et

après que l'usage leur eut conféré l'autorité d'un livre

sacré, s'ouvre l'ère des commentateurs, des exégètes, des

scribes, qui s'attachent à expliquer et à justifier les déci-

sions relatées aux livres canoniques, dont le contenu est

désormais placé au-dessus de la discussion.

Ce plan est saisissant ; malheureusement, quand on y
regarde d'un peu près, on s'aperçoit que l'avantage en est

beaucoup plus apparent que réel. Ainsi, sur les quatre

périodes proposées par M. Reuss, il en est deux, la pre-

mière et la dernière, qui sont sans application positive. Les

morceaux, en eifet,quece savant rapporte à la période qu'il

appelle héroïque, ne consistent point en livres entiers à nous

parvenu?, mais en fragments de courte étendue et d'ail-

leurs d'attribution douteuse. Matériellement parlant, il

n'y a point là les éléments d'un chapitre positif de l'his-

toire littéraire. La même remarque s'applique au qua-
trième livre, traitant de l'époque des commentateurs ou

des scribes. Pour que cette décision fût fondée, il faudrait

qu'on y trouvât une littérature d'exégèse et de para-

phrase; or, M. Reuss lui-même y introduit des livres de

l'inspiration la plus ardente, delà piété la plus pénétrante,

Daniel et les Psaumes.— Restent donc les deux grandes

divisions centrales, correspondant l'une à l'époque pro-

phétique ou temps des anciens royaumes juifs, l'autre à

l'époque sacerdotale ou temps du second temple. Dans
ces limites mêmes, peut- on ranger chronologiquement

les livres bibliques en faisant voir dans chacun d'eux le

produit direct des circonstances et le reflet de l'esprit ou de

la préoccupation des différents milieux et des différents

siècles? Peut-on seulement indiquer avec une précision suffi-

sante ce qu'on pourrait appeler l'époque de formation des

diverses œuvres, pour en laire le principe d'un classement

non plus empirique, mais vraiment génétique et rationnel?

Cela est des plus douteux. La distinction même que l'on

propose d'établir entre les œuvres qui seraient le fruit de

l'esprit prophétique et celles où se reconnaîtrait l'inspira-

tion sacerdotale, est des plus contestables : elles en-

jambent constamment les unes sur les autres, si tant est

qu'on ne soit pas obligé de les reconstituer d'une manière

arbitraire en les extrayant des œuvres de compilation ou

de combinaison qui nous sont parvenues. C'est ainsi qu'on

traite à part le document jéhoviste comme œuvre du ix«

ou du vm" siècle avant notre ère ; mais ce prétendu

livre n'a vu le jour que par suite d'une opération chirur-

gicale qui a consisté à découper le Pentateuque en tranches

plus ou moins importantes, et à reconstituer par un pro-

cédé artificiel un livre qui a disparu. Nous en dirons au-
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tant du Deutéronome , dont on s'est ima{;iné avoir

retrouvé la date et l'origine et qui sert désormais de base

à tout l'édifice de révolution religieuse et littéraire du

judaïsme ancien. Or, il est probable qu'on s'est trompé

en attribuant ces pages à l'époque de Josias, et, par suite,

tout l'échafaudage de la critique moderne croule. Une
réflexion analogue s'applique aux écrits prophétiques, tels

que ceux d'Isnïe et de Zacharie, que l'on répartit entre

les siècles et les milieux différents sans aucune raison

décisive.

Le même essai de reconstituer l'histoire ancienne de la

littérature hébraïque a été tenté par d'autres savants sous

une forme un peu dilïérente. Ceux-là, dont M. Renan est

le représentant le plus en vue dans notre langue et cer-

tainement le plus ingénieux, nous entretiennent de poésies

antiques, où se trouvent reflétés les grands événements

du passé, où les faits marquants des origines nationales

auraient trouvé leur écho. Dès le x° siècle avant notre ère,

on aurait réuni ces chants en un recueil, dénommé le livre

du Juste ou des Guerres de Jehova (Yahvéh). 11 ne nous

en est malheureusement parvenu que quelques fragments.

Dans le royaume d'Israël ou des dix tribus, prend nais-

sance au VIII» siècle ou au ix' même avant notre ère un

livre consacré à la fois à la législation et à la glorification

des ancêtres de la nation, spécialement de Joseph, le héros

des tribus du Nord (document jéhovisle) ; Juda et Jéru-

salem y répondent par une production analogue, que nous

retrouvons dans la partie historique du document l'Io-

histe et dans le Décalogue. Au vu" siècle, Jérusalem

donne le jour à une législation complète, le Deutéro-
nome; enfin, après l'exil, se compose, encore à Jérusalem, le

rituel du culte (partie législative du document élohiste).

Joignez-y les livres historiques et prophétiques soigneuse-

ment disloqués, et vous arrivez à reconstruire tout un

chapitre de l'histoire littéraire ancienne de l'Orient.

Comme nous l'indiquions tout à l'heure pour l'hypothèse

de M. Reuss, de telles propositions nous donnent l'illu-

sion de données et de résultats positifs, mais ne résis-

tent pas à un examen un peu sévère. L'attribution des

livres ou des fragments de livres bibliques à des siècles,

à des circonstances et à des personnages déterminés de

la période antérieure à l'exil, est trop incertaine pour

fournir une base solide à l'histoire littéraire.

Fixons donc ici les principes au moyen desquels on peut

essayer de reconstruire à l'aide de la Bible, mais d'une

façon partielle bien entendu, l'histoire de l'ancienne litté-

rature hébraïque. — Qu'est-ce qu'une histoire littéraire

en général, qu'est-ce qu'une histoire littéraire de la

France, par exemple, de l'Italie, de l'Espagne, de l'An-

gleterre, ou encore de Rome et de la Grèce ? C'est

l'étude d'une série d'oeuvres, dont la plupart ont un carac-

tère d'authenticité incontestée et dont l'origine est par-
faitement connue. Les œuvres anonymes ou de provenance

douteuse n'y figurent qu'en qualité d'exceptions, et l'incer-

titude inévitable en ce qui les concerne n'est point de
nature à affecter l'ensemble de l'exposition. Ce n'est

malheureusement point en ce sens qu'on peut parler d'une

histoire littéraire des Hébreux et de l'Ancien-Testament.

Ce qui était la règle ailleurs, devient ici l'exception ; ce

n'est que pour les très basses époques qu'on y retrouve

des œuvres datées avec certitude et dont on puisse se

hasarder à désigner les auteurs ou les circonstances de

composition. Voici donc les règles et les remarques qu'il

nous semble utile de ne point perdre de vue en cette ma-
tière, en tenant compte des conditions singulières et déli-

cates qui nous sont faites ici par suite de notre connais-
sance très imparfaite du rapport des œuvres avec les

époques ou avec les auteurs. — 1" La littérature hébraïque
n'est pas soutenue par des documents épigraphùjues ou
monuments gravés, nous permettant de remonter avec
sûreté à l'époque des anciens royaumes, soit aux temps
(jui précèdent la captivité de Babylone. Nous possédons
1 inscription moabite du roi Mésa, qu'on attribue à la
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première moitié du ix® siècle avant notre ère, et celle de

Siloé, au temps d'Ezéchias. Cela est assez, sans doute,

pour nous confirmer dans l'idée (ju'il y avait dès le temps

des anciens royaumes les éléments de culture intellec-

tuelle indispensables à l'éclosion d'une littérature, mais

cela ne nous donne en aucune façon le moyen de faire

remonter avec quelque certitude, soit des livres entiers,

soit des fragments à ces âges reculés. — :2" La littérature

hébraïque est, en gros, une littérature anoni/me. Les

auteurs des différents livres s'effacent en quelque mesure

devant leur sujet. En fait, ni le Peutdteuqur, ni la série

des livres historiques ne portent de noms d'auteurs.

Nous avons vu comment la tradition y avait suppléé en

attribuant l'œuvre aux principaux personnages qui sont

mis en scène. Moïse, Josué, Samuel, etc. — 3" Mais la

constatation de ce trait nous mène à une remar(]ue beau-
coup plus importante encore. Là où apparaissent des

noms d'auteurs, comme dans les prophètes proprement

dits et chez plusieurs des hagiographes, les attributions

sont pseudonymes ou pseudépigraphes. Ce trait de la

pseudépigraphie dans l'ancienne littérature juive et son

importance ont été mis au jour depuis plusieurs années et

il parait bien qu'il y faut faire une place de plus en plus

considérable. ()n a reconnu d'abord que des livres comme
les Apocalypses d'// 'noc/i, d'Esdras et de Baruch, les

psaumes de Salomnn, les livres deutéro-canoniques de la

Sapience et de Baruch, puis les livres canoniques de

YEcclésiaste, du Cantique, des Proverbes, des Psaumes,
de Daniel, des Lamentations, d'haïe et de Zacharie en

une grande mesure , de Joi'L , de Jonas ne pouvaient

être attribués aux personnages dont ils portent les noms.

Il en est de même de la partie législative du Pentateuque,

notamment du Deutéronome où Moïse est introduit comme
prenant la parole. On est ainsi arrivé à établir que la

littérature juive des environs du christianisme et des siècles

antérieurs avait pratiqué dans une très large mesure le pro-

cédé littéraire du pseudonymat, consistant à mettre sous le

patronage de noms vénérés du passé les leçons morales et

religieuses qu'on se proposait d'adresser à des contempo-

rains. Actuellement, c'est le devoir de la critique, en pré-

sence de toute œuvre biblique en tête de laquelle se lit un

nom propre, de se demander : N'est-ce pas le fruit d'un

artifice littéraire ? Si le contenu d'un livre ne se rapporte

pas à l'époque d'un auteur prétendu, il ne faut point hési-

tera admettre le pseudonymat et nous nous sommes résolu,

étendant ce qui avait déjà été fait pour Dawie/, à appliquer

cette façon de voir à l'ensemble de la collection des pro-

phètes. — 4. Les temps de la Restauration sont séparés

de ceux des anciens royaumes par un fossé ,
qui est une

sorte d'abîme. Le vieil Israël, arraché de la terre natale,

n'y reprend pied que par une espèce de miracle, et deux

siècles de mortelle incertitude et de troubles séparent

l'époque de Josias (fin du vu* siècle) de celle où le ju-

daïsme restauré est de nouveau en mesure s'appliquer à

des œuvres de longue haleine (environs de l'an 400). Or,

sans nier que, soit des fragments importants, soit des

livres entiers aient pu franchir ce fossé de deux siècles,

échapper aux causes multiples de destruction qui les

menaçaient , nous estimons qu'il faut tenir leur conser-

vation dans de telles conjonctures pour singulièrement

difficile. Nous avons fait remarquer d'ailleurs que, la con-

dition sociale du judaïsme ayant été profondément modi-

fiée par cette crise, les livres de rituel ou d'édification qui

convenaient à l'ancienne époque ont dû subir les plus

sérieux remaniements pour s'adapter aux circonstances

nouvelles. Il n'est qu'un point sur lequel il nous paraît

indispensable d'admettre la transmission d'un ouvrage

anté-exilien. C'est en ce qui concerne le squelette de l'his-

toire ancienne, ainsi que nous l'avons déjà déclaré ; le cadre

si remarquablement solide, sur lequel ont été construits les

livres historiques, a dû être emprunté à des annales,

qui, une fois la série Juges-Rois définitivement établie par

les docteurs de la Restauration, ont elles-mêmes disparu.

38
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— 0'^ Il est opportun de reconnaître au génie hébraïque

beaucoup plus qu'on ne l'a fait jusqu'à ce jour la puissance

créalrice. l.cs écrivains héhreux excellent dans l'art

« d'illustrer » une idée, de personnifier et de rendre con-

crètes les idées morales. Veulent-ils exalter le temple de

Jérusalem comme le sanctuaire unique patronné par la

divinité, ils lui imaginent un prototype, créé au pied

même du Sinai , avant que les Israélites n'eussent

encore abordé le pays de Clianaan et, afin de rendre

l'idée plus acceptable, ils imaginent un temple portatif dont

les dispositions sont d'une incroyable ingéniosité. Veulent-

ils montrer que les nations étrangères ne sont rien aupiès

du peuple que le ciel a choisi et adopté, ils font voir le

puissant emjiire égyptien subissant à la voix du chef du

peuple hébreu une série d'humiliations, ce qu'on appelle

les « plaies d'Egypte », dont les motifs sont très habile-

ment empruntés à des phénomènes propres à la vallée du

Nil et, comme épilogue à cette lutte entre un potentat

hautain et la divinité, l'armée égyptienne va s'abîmer

dans les flots de la mer Rouge. Veulent-ils inspirer au

peuple juif la méfiance à l'égard de l'étranger, la néces-

sité de sauvegarder sa foi contre la propagande et

l'exemple des peuples du dehors, ils inventent les mas-

sacres de Josué, la Palestine débarrassée en quelques jours

de la totalité de ses habitants indigènes pour devenir une

table rase oii les Israélites s'installeront et se développe-

ront à leur gré. Nous pourrions multiplier ces exemples.

Nous en lirons, d'une façon générale, la conséquence qu'on

a fait tort au génie hébraïque en lui contestant les facultés

épiques, les dons d'invention vraiment créatrice. —
6" Entrons ici un peu plus au cœur du sujet. Le génie

littéraire hébreu, comme le génie oriental en général,

diffère à certains égards du génie occidental. Chez nous,

il est de règle qu'une idée ne doit s'exprimer qu'une fois

dans une œuvre de style ; si l'on nous présente diHcrentes

versions d'une leçon morale ou religieuse, d'un motif poé-

tique, d'un fait historique, nous faisons choix de celle qui

nous semble la plus achevée et éliminons les autres. Les

Hébreux, ainsi que les Orientaux, conservent au contraire,

côte à côte, différentes recensions d'un même fait. C'est

ce phénomène littéraire que la critique a signalé dans la

Bible dès la fin du siècle dernier et sur lequel e'ie s'est

d'ailleurs quelque peu abusée, parlant de contradictions,

là 0(1 il y avait simplement lieu de noter des variantes sur

un fonds commun. En un mot, le génie héhraïcine est

beaucoup moins unitaire que le nôtre. Ainsi, dans cette

véritable épopée que constitue VHexateuque, toutes les

fois que l'on louche à un événement important, déluge,

vocation d'Abraham, histoire de.lacob, départ de l'Egypte,

législation du Sinaï, nous rencontrons dans le texte tra-

ditionnel la trace de plusieurs plumes, qui ont développé

d'une façon en quelque sorte parallèle ces thèmes essen-

tiels et dont l'œuvre a été conservée plus ou moins com-
plètement par le dernier rédacteur. Or, on a bâti là-

dessus une théorie, que nous croyons insuffisamment

établie. On a cru voir un défaut d'invention, une sorte

d'impuissance créatrice dans des traits qui dénotent, à notre

sens, un excès de sève, une sorte d'exubérance. Les Hé-

breux, a-t-on pensé, se sont bornés, pour une gramle part;

à ressasser de vieilles traditions populaires, parfois em-
pruntées aux peuples voisins, puis des souvenirs histo-

riques embellis par la distance. Ainsi auraient pris

naissance tant le l'enlateuque que les livres historiques,

œuvres de compilation, qui ont grossi à la façon des

boules de neige par additions et remaniements successifs

au cours de sept ou huit siècles. Le côté créateur du génie

hébraïque ne se montrerait, à ce compte, que dans les

Prnpiu'ties, les Psaumes et Job. Nous considérons ces

vues comme absolument réfutées par un examen approfondi

des livres bibliriues et nous tenons la faculté épique pour

avoir atteint son épanouissement le plus haut et le plus

sublime dans les œuvres à nous conservées de la littérature

hébraïque.

Ainsi la littérature hébraïque, telle quenous la connaissons

par la Bible est, selon nous, une littérature postérieure au
temps de l'exil. La Bible, que la tradition considérait comme
ayant reçu sa forme définitive au temps d'Esdras, nous en
attribuons la composition aux siècles qui ont immédiate-
ment suivi ce réformateur, c.-à-d. aux iv^, m", ii", et

i*"" siècles avant notre ère. Antérieurement à la captivité,

nous estimons qu'il a dû exister des œuvres littéraires, en
dehors des monumentsépigrapliiqiies, ex-voto par exemple,

qu'on devait rencontrer dans les sanctuaires, et des rituels

sacrificiaires qui pouvaient être inscrits sur des tables de

pierre ou de métal à l'entrée des principaux temples. En
ces temps on a dû sans doute composer des poésies d'amour,

de guerre ou de piété ; nous croyons que pas une ne nous
a été conservée et que des cantiques comme le chant de

Déhora, les bénédictions de Jacob et de Moïse, l'élégie de

David sur la mort de Saul et de Jonalhas sont des morceaux
de basse époque, dont les auteurs ont emprunté le thème
aux récits historiques. Existait-il notamment avant la capti-

vité un code législatif écrit? Bien ne le prouve, bien qu'on ait

désigné tour à tour certains morceaux comme en ayant con-

servé des fragments, spécialement le Drcnlogue et le livre

de rAUiance (Exode, W-WUl ; cf. Exode, XXXI V). Il y
avait incontestablement des archivistes, rédigeant les annales

de l'Etat et dont l'œuvre, conservée pendant la captivité,

est passée partiellement dans les livres des Rois. — Vers

l'an 400, d'après nous, commence l'histoire littéraire pro-
prement dite du judaïsme; dans un état social et religieux

assuré du lendemain, les docteurs, les théologiens, les

prophètes se groupent en cercles savants. Cette sorte de

cénacle, baptisé du nom de « Grande synagogue » ou

« Grande réunion » par la tradition juive, applique son

activité à la constitution définitive du code et de l'histoire

du passé. Les iv" et iii^ siècles semblent parfaitement

appropriés à cette œuvre; c'est une époque généralement

de paix pour la petite communauté juive et en même temps

de communication active et incessante avec l'Orient et

l'Occident, avec la Méditerranée et l'Egypte comme avec

les vallées duTigie et de l'Euphrate. La légrslation est fixée

et enchâssée dans le cadre merveilleux de l'épopée des

origines, mais, ainsi qu'il a été dit, avec cette redondance,

ces variantes et réduplications, cette liberté d'allures

propresau génie del'Orient. L'histoire nationale est élaborée

à son tour et présentée d'un bout à l'autre comme une leçon

morale. Puis on anime cette histoire en rendant la vie aux

prophètes dont elle mentionne l'action et en plaçant dans

la bouche d'un Isaïe, d'un jc'rénûe, d'un Ezéchiel, selon

les circonstances de la vie de chacun et par une fiction

hardie, les discours qu'ils ont dû adresser à leurs con-

temporains. Les mêmes leçons, les mômes tableaux,

reviennent ici sous sept à huit formes différentes comme
dans le Pentateuque et la série historique. Ainsi qu'il a

été dit plus haut, cette triple et immortelle œuvre du Pen-

tateuque, de la série historique et de la série prophétique,

devait être achevée, sauf des remaniements secondaires,

en l'an 1.^0 avant notre ère; mais nous n'avons aucun

élément qiielcon(]iie qui nous [lermelte de risquer une

date plus précise, et il ne faut pas méconnaître que celles

mêmes (lue nous proposons comme cadre n'ont qu'un

caractère vague et hypothétique. — Nim contente de s'em-

ployer dans la triple direction de la législation, de l'his-

toire et du discours piopliélique, l'activité littéraire du

judaïsme s'appliipiait à d'autres objets encore. Les quatre

siècles qui précèdent l'èr'e chrétienne voient éclore des

œuvres d'observation et de philosophie morale, tantôt

sublime et hautaine, tantôt ingénieuse et pénétrante, Job,

les Proverbes, et aux temps des Hasmonéens ou de la domi-

nation romaine , VErclésiasle , l'Ecclésiastique et la

Sripirnce. La poésie amoureuse est représentée parle Can-

tiiiui\ ou l'influence des mœurs raffinées de la Grèce semble

visible. La poésie religieuse s'exprimera dans les Psaumes,

tantôt avec des accents profonds et touchants, tantôt avec

l'allure un peu fi'oide des ciianls d'église. Daniel sort tout
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enflammé des angoisses do la perst^ciilion religieuse d'Ejii-

phane et des espérances qu'y t'ont succéder les victoires

des M:icc:il)ées. L);ins EsdraseX ^'l'Iu'mie une plinue assez

récente (second siècle sans doule aviint nolieere) s'essaie

à retracer les soiiveniis de la lleslauiation en s'aidant de

données insutlisantcs loiniiies par la tiadilion. A la même
époqui'on résume sous le nom de Chroni(juc et avec une

insistance extiaoriiiuaiie pour tout ce cpii touche à l'orga-

nisation du culte, toute l'Iiistoire d'Isiaci depuis les origines

jusqu'à la€a|itivité. Heureusement ipie celte nouvelle édition

ne fut pas substituée à l'ancienne séri.' historiipu', qui lui

est inlininieiit supérieure à tant d'égards! (k'S liclies

dons de l'imugiiiation i|ue nous avons vantés, donnent

enfin naissance a une lir.mclie singnlicrenii'Ut oi'iginalc de

la composition littéraire, au roman ou conte unirai, ipii

met en scène soit les destinées d'une lamille, soit ci'lles de

la nation, à liitHi et à Tobic d'une part, a Es'licr et Judilk

de l'autre. — Voilà le tableau de la littéiature juive et de

son évolution, tel que nous estimons qu'on peut le tracer

au moyen de la Bible.

IV. Caractkristioue de la Bible au point de vue reli-

GIEIÎX ET LITIÉRAIIIE; SA LANGUE ET SON STYLE. — NoUS
n'avons point à apprécier ici la Bible au point de vue

dogmatiipie. Les diflérentes Eglises — le judaïsme et le

chri>lianisnie dans ses diverses branches — la tiennent

pour un livre iusjiiré, c.-à-d. pour un livre où la divinité a

voulu que se trouva-isent renlermées les indications rela-

tives a la doctrine et à laconiluite, à ce que l'homme doit

croire et faire. Nous plaçant ici au point de vue de la pure

histoire, nous devons déclarer que la valeur religieuse et

morale de la Bible est incomparable puisque ce livre, né

sur le su! du petit pays judéen, chez un peuple sans impor-

tance poiiticpie sérieuse, écrit il y a vingt ou vini;t-deux

siècles dans une langue inconnue des peuples occidentaux,

a fait sous la forme de traductions, d'abord grecque,

puis latine, puis allemande, anglaise, française, laconipiête

de rturo|ie, et qu'il a gardé celte coni|uête, restant le

livre sacré de tous les |ieiij)les qui marchent en tête de la

civilisation. Voilà une épreuve de fait de la valeur reli-

gieuse et morale de la Bible ; la forme que les docteurs

juilsont su donner aux idées de toute-puissance et de jus-

tice divines, aux principes du bonheur individuel, familial

et social, a été si heureuse que son succès ne semble
point épuisé par dix-huit siècles de [lossession. Il est à

peine utile d'ajouter que cette valeur est absolument indé-
pendante des dates que l'on assigne à la composition, soit

de la collection tinale, soit des livres particuliers; (|ue le Pen-
tateuque ou les Pro/y/iétes soient l'œuvre du \iv«et du viii«,

ou du 111^ siècle seulement, avant notre ère, les leçons morales
qu'ils conliennent n'en ont pas moins d'autorité. — II

est très intéressant de comparer la valeur religieuse de la

Bible à celle des productions analogues. Sous ce rapport,

notresiècle s'est fait, au moment des importantes découvertes

concernant l'Inde et la Perse, d'assez grandes illusions.

On s'est imaginé trouver des littératures religieuses beau-
coup plus riches et plus conformes au géiîie des races

« aryennes ». Ces fantaisies ont vécu. La comparaison de
la Bible avec les écrits religieux soit de l'Inde et de la

Perse, soi' de la Chine, soil de l'Egypte, soit de l'Islamisme,

esl absolument à l'avantage de la première. Elle oHre sur-

tout ce mérite d'éire une collection lerniée, qui ne se perd
pas en traités interminables et diflus. A cet égard
elle rachète amplement les défauts de composition que
nous y avons signalés. — Connue valeur littéraire, la

Bible doit être pLcée au n veau le plus élevé. Si les grandes
littératures modernes ont subi si prolondément son in-
fluence, c'est parce qu'elle s'est imposée à elles, à la fois par
la variété et par la sobriété vraiment classiques dont elle use

dans l'expression de ses idées favorites. L'anthologie qu'on
pourrait former au moyen delà Bible rivaliserait 'ai>éiiient

avec n'importe quelle autre. Citons, entre autres, le tableau
de la création (Genèse), 1, d'une éloquence et d'une sim-
plicité grandioses, l'apologue de la chute {^Goièse, 11 et III),

oii une forme |iopulaire s'allie à une fine observation et à

une élo(pience aiiière, plusieurs morceaux de l'épopée

patriarcale, tels que l'intercession d'Abraham en faveur de

Sodome, ramb;issade il'Eliézer en Mésopotamie, la recon-

naissance de Jose|)li, l'épisode des plaies d'Egy|tte, les

scènes du Siiiaï, plusieurs pages du lUnitéronome, nombre
de discours A'Isaïe el de Jt'n'mie, d'une éloquence tantôt

hautaine lantét touchante et attendrie. Puisez AwxssJob,

dans les Psaumes, dans llutk, dans le Cantique, dans
VEecli'siasle, dans les livres liistoriipies: vous reviendrez

les mains pleines et, devant tant de trésors, vous hésiterez

à faire un choix. La Bible est, dans son ensemble, une

(l'uvre d'un caractère classiipie, |>ar;e que les vérités reli-

gieuses et morales qu «Ile prêche s'y trouvent ramassées en

des formules brèves cllrappanies.Ce ipii n'est point a dire

([lie les écrivains sacrés se maint lennent foiijoui's au même
niveau d'inspiralioii morale et de valeur littéraire. Les

massacres rapportes à Josm' et aux Nombres témoignent,

par exemple, d'un regrettable esprit de fan:itisnie et d'ex-

clusivisme national, ;iinsi ipie le livre d'Esther. Le Can-
tique passera ditficilenient pour une exhortation à la

chasteté et V Ecclesinsie pour un encouragement à l'action

virile. Bien des froides litanies se retrouvent dans les

Psaumes, des amoncellements fastidieux de chiffres, de

noms et de détails teclmiijues dans le Pentateuqiie,

dans Jnsiié el la Chronique, des obscurités et des passages

d'un goiit douteux dans Ezi'chiel et Zackarie, une rlicio-

riipie froide dans Joël. Maisc'est assurément le cas de répé-

ter : ubi pLuranifeJit, nonegopuucis olfendar niucuUs.
=- Un second trait qui confère à la Bilde un caractère clas-

sique, c'est le naturel partait, la simplicité exquise par

lai|uelle sont atteints les plus grands effets. On s'y est

trompé parfois, faute d'un examen suffisant, et l'on a ()arlé

d'une sorte de « primitivisme », d'ouvrages conçus dans un

milieu naïf, tout près encore de la nature. Rien n'est pfus

faux. Les époques seules qui ont atteint l'apogée du dévelop-

pement intellectuel, qui sont nourries de fortes études et

possèilent tous les secrets de l'art d'écrire, réalisent la

perfection qui éclate dans la Genèse et d^ns Job. Sur ces

deux livres, en particulier, ou a soutenu des idées bien

erronées, y cherchant le rellet de la vie nomade et pastorale

des ancêtres mêmes de la nation, au lieu de comprendre

qu'un homme cultivé, un véritableartiste avaitseul pu tracer

ces tableaux exiiuis; d'ailleurs, la vie nomade, l'élevage des

troupeaux, ont continué d'être pratiqués en Palestine

jusqu'au tem|is de l'ère chrétienne dans les parties méri-

dionales de la Judée et sur la rive orientale du Jourdain.

— Enfin, pour qu'on puisse mieux reconnaître les qualités

du génie hébraïque, nous nous opposons absolument aux

procédés de dislocation que les écoles critiques ont mis à

la mode. Au heu de prendre les livres tels qu'ils nous sont

parvenus, tout en avouant qu'il y a de bons motifs pour y
recimnaitre la trace de plusieurs mains, on les brise et on

reconstitue artificiellement à l'aide de ces fragments des

livres qui ont i/û exister et auxquels on rend une existence

purement conventionnelle. On oublie l'œuvre vraie, qui

existe, qui a reçu une forme historique, pour une restitu-

tion hypothétique et contestable. De tels procédés risquent

de discréditer des é'udesqui, en dépit d'écarts de méthode,

ont renilu les plus sérieux services à notre intelligence de

l'ancienne littérature juive. Il laut aussi renoncer à ces

cadres tout laits, comme à la désignation des temps de la

Restauration en qualité de temps « rabbiniques », inca-

pables de toute inspiration , de conce(itioiis littéraires

neuves et hardies. Ce jugement qui repose sur un véritable

malentendu, est de nature a induire dans les plus graves

erreurs ; il a pris naissance dans un préjugé haineux à

l'égard du judaïsme. Queliiues théologiens chrétiens avaient

déclaré qu'une fois la Bible achevée au temps d'Esdras,

le judaïsme, déclin de la grâce et île l'inspiration divines,

était tombé dans une espèce de rachitisme intellectuel et

moral. C'est purement et simplement une absurdité. Nous

avons eu de bonnes raisons pour attribuer aux temps de la
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Restauration un ensemble de livres, où éclate le g(^nie

littéraire rréateur le plus libre uni aune inspiration morale

incomiiarable. D'autre part, il est prouvt^ que, à partir du iii«

siècle avant notre bve, lejudaïsnie a commencé dans le monde

gréco-romain cette admirable projiagande, (|ui devait frayer

les voies au clirislianismeetqui a creusé son lit à celui-ci.

Il est donc gran<l temps de renoncer à cette caractéris-

tique sotte et injurieuse des siècles qui ont précédé l'ère

chrétienne.

La langue de la Bible est l'hébreu, qui appartient à la

famille des langues dites sémitiques, ainsi que l'arabe, le

phénicien et l'araméen (langue syrienne). Autant que nous

pouvons remonter, nous croyons constater que les popula-

tions qui occupaient la partie méridionale de la Syrie

(bassin du Jourdain), du xi* siècle avant noire ère aux

temps de la captivité : Israélites, Moabites, Ammonites,

Iduniéens, parlaient plusieurs dialectes très rapprochés les

uns des autres et qui ne devaient pas faire obstacle aux

communications des groupes entre eux. Aux vi" et V siècles,

les perturbations politiques semblenty jeter quelque trouble;

l'hébreu ancien reste la langue savante, celle des lettrés

et écrivains jérusalémites et elle continue à l'être jusqu'aux

temps de l'ère chrétienne ; mais la langue populaire subit

de plus en plus l'influence du syrien ou araméen. Cela est au

point que quelques-uns des écrits les moins anciens de la

Bible nous présentent un certain nombre de pages écrites

en araméen, que l'on désigne assez inexactement comme
chaldéen. La transformation de l'hébreu ancien en araméen

dans l'usage populaire se fait graduellement et a dû sans

doute se précipiter à partir du m® siècle avant notre ère,

sans qu'il soit possible de déterminer les dates. D'autre

part, la langue grecque se répandait rapidement, et on a pu

se demander si tel des livres contenus dans l'édition

grecque (livres deutéro-canoniques) n'avait pas été directe-

ment écrit en grec. En tout cas, les originaux hébraïques de

ces divers livres ont disparu. — Les livres hébreux ont dû

être pour la plupart écrits dans le type d'écriture qu'on ap-

pelle phénicien ou hébreu antique; à une époque qui ne doit

pas être fort antérieure au clirislianisuje, ils ont été trans-

crits dans le type carré dit babylonien, lequel a été con-

servé jusqu'à ce jour. — En fait d'observations sur le

style biblique, nous nous bornerons au strict nécessaire.

L'hébreu, malgré la simplicité de sa syntaxe, se plie, avec

une remarquable souplesse, à l'expression des idées et des

sentiments les plus variés, et l'on a beaucoup exagéré en

le déclarant impropre à l'expression des idées philoso-

phiques. C'est une langue d'un métal solide et brillant,

qu'on pourrait, pour sa concision et sa vigueur, comparer

au latin. — Ce n'est point le lieu d'entrer ici dans la ques-

tion de savoir jusqu'à quel point l'examen des particularités

linguistiques des ditférents livres autorise à tirer des con-

clusions relatives à leur date et à leur origine. On a abusé

de cette espèce de critérium, et il a été démontré qu'on avait

procédé sur des bases insuffisantes. On a fait voir, en

particulier, que là où l'on avait cru pouvoir signaler des

archaïsmes, une vue plus rassise devait admettre des

néologismes, fruiis de Varamaisation progressive de la

langue. Sans doute, si l'un pouvait, par des indices tirés

des livres eux-mêmes — on sait jusqu'à quel point nos

résultats sont restés vagues à cet égard — les échelonner

sur plusieurs siècles, on pourrait essayer de reconstruire

un chapitre de l'histoire de la langue hébraïque par la

comparaison de leur style ; mais, pour le moment, cela n'est

pas. On peut seulement dire, d'une façon générale, que les

grandes collections : Loi, livres histornjties et livres pro-

pliétiques, sont écrites dans un hébreu classique, maisipie

plusieurs des livres contenus à la seclion des Kethoubim ou

Hagiograplies, trahissent visiblement l'influence croissante

des dialectes aiaméens. — Les morceaux dits poétiques

de la Bible méritent une remarijue spéciale. On en trouve

épars dans le Pctilateiique et les livres historiques. En
revanche Icsproplu'ties, Job, \e^ Psaumes, ks Proverbes,

le Crtwii^"^ ^''"'F^sque exclusivement des poésies. Toute-
,

fois, on n'a su y marquer ni quantité, ni pieds, ni rime; le

trait caractéristique de la poésie hébraïque est le paral-
lélisme, consistant en une réduplication de la pensée. Par
ce procédé, qui prête à des applications variées, les écri-

vains bibliques atteignent à de grands effets. On pourrait

dire que la poésie hébraïque est plutôt un style soutenu et

cadencé, allant parfois jusqu'à la strophe. Voici quelques
exemples de ce parallélisme :

(1) Qu'elles sont belles tes tentes, ù Jacob!
l'il Tes demeures, ô Israël !

(1) Elles s'étendent comme des vallées,
{.?) Comme des jardins près d'un lleiive, etc.. —
(1) Lève toi, Balac, écoute!
(-') Préte-moi l'oreille, (ils de Sippor !

(1) Un rameau sortira du tronc du Jessé,
(2) Un rejeton naîtra de ses racines. —
(1) Périsse le jour où je suis né
{i) Et la nuit qui a dit ; Il est né un fils. —
(1) Pouniuoi ne suis-je pas mort dans le sein maternel ?

(2) Pouripioi n'ai-je pas expiré en sortant de ses entrailles?
(ti Tes paroles ont relevé ceux qui chancelaient,
i'i) Tu as affermi les genoux qui pliaient ;

(1) Et maintenant qu'il s'agit de toi, tu faiblis!

(2) Maintenant que tu es atteint, tu te troubles. —
(Ij Quand Israël sortit d'Egypte.
[i) Quand la maison de Jacob s'éloigna d'un peuple barbare,
(1) Juda devint son sanctuaire,
(2) Israël fut son domaine.
(1) La mer le vit et s'entuit,

(2) Le Jourdain retourna en arrière;
(1) Les montagnes sautèrent comme des béliers,

(2) Les collines comme des agneaux.
(Il Qu'as-tu mer, pour t'enfuir,

(2) Et toi Jourdain, pour reculer, etc.

V. Texte et traductions de l\ Bible. Sa propagation.
— Les questions concernant l'histoire et l'établissement

définitif du texte de la Bible hébraïque (pour la Bible

grecque, V. un peu plus bas) n'ont pas encore été élucidées

d'une façon très satisfaisante. Nous résumerons de la

façon la plus succincte l'essentiel à cet égard, en nous tenant

forcément à de simples probabilités. Le point le plus reculé

auquel il soit permis de remonter, au moins par la pensée,

est la constilution de la série Genèse-Josué et des livres

historico-prophHiques vers 200 et 160 avant notre ère. A
cette époque, ces livres devaient être transcrits sur des

rouleaux ou volumes de peau préparée pour recevoir l'écri-

ture. Ces rouleaux sont des sortes de longs rubans, répar-

tis en prges selon une division verticale et que l'on parcourt

en enroulant l'une des extrémités sur un bâton tandis

qu'on développe l'autre. Selon l'usage des langues sémi-

tiques, ces textes ont été écrits avec les consonnes seulement,

c.-à-d. sans voyelles, accents ou signes de ponctuation.

On suppose même que les mots étaient écrits sans sépara-

tion, ce qui, joint à l'absence des voyelles déterminant la

prononciation, est de nature à donner naissance à bien des

erreurs. (Juant aux hagiographes, ils auront été transcrits,

selon la date de leur adoption comme livres d'édification,

sur des rouleaux séparés. En fait de divisions introduites

dans ces textes bibliques, on admet des coupures assez

étendues, répondant à la longueur des sections dont il était

régulièrement donné lecture dans les assemblées du culte.

— Voilà donc le point de départ des travaux concernant

le texte de la Bible hébraïque : une première mise par

écrit, très suffisante pour la lecture publique, puisque l'usage

renseignait sur la distinction des mots, la prononciation

et l'accentuation, mais qui, à la longue, devait donner

naissance à de sérieux inconvénients. En efl'et, après la

crise violente de la destruction finale du judaïsme, les

écoles juives qui fleurirent soit à Tibériade en Palestine,

soit en Babylonie, du v« au x* siècle environ de notre ère,

s'aperçurent que le texte traditionnel était très insuffisam-

ment préservé contre toute cause d'altération. Elles le mu-

nirent alors, tel qu'il leur était parvenu, mais non sans

qu'il eût, comme il est évident, subi depuis plusieurs siècles

de sérieuses altérations, d'un appareil complet le points-

voyelles, de signes d'acieiitualion et de ponctuation qui

fixèrent désormais la lecture d'une façon immuable. On

peut tenir que ce travail, à nous transmis par les manus-

crits, et reproduit depuis plusieurs siècles dans les édi-



— 597 — BIBLE

tions imprimées, nous est parvenu sans altération sensible.

L'histoire du texte de la Bible se ramène donc à ces deux

traits essentiels : une première édition du texte a éléoons-

tituée il y a vingt siècles environ dans des conditions qui

exposaient les livres à toute espèce d'accidents. A peine

est-il besoin d'insister sur les transcriptions, qui amènent

d'inévitables variantes, sur l'usure et la détérioration des

manuscrits confectionnés en matières plus ou moins résis-

tantes, etc.. Après dix siècles, des savants arrêtent et

fixent la version la plus autorisée de leur temps, laquelle

formera un véritable tej-ius receptus pour l'Europe mo-
derne. Or les auteurs de cette revision ou recension

avouent eux-mêmes, en distinguant entre ce qui est

« écrit > et ce qu'il convient de € lire », que le texte

ancien ne leur est point parvenu sans altérations; ils

notent aussi mainte difficulté de détail et signalent des

lettres douteuses. — On sait quelles conditions rérlame

la critique moderne pour la constitution d'un texte ancien;

on collationne les manuscrits, de prélérence les plus anciens,

on pèse les variantes et on énumère les principales à côté

de la version qu'on a cru devoir préférer. Or les matériaux

de ce travail nous font à peu près défaut pour la Bible,

puisque tous les anciens manuscrits, antérieurs à la revi-

sion des docteurs juifs dits Nassorêthes, ont disparu et

que seul le texte qu'ils ont arrêté, plutôt par voie tradi-

tionnelle que par un procédé vraiment critique, nous est

parvenu. Cela est d'autant plus regrettable, que le texte

biblique ne laisse pas de nous offrir mainte difficulté. Par

la comparaison seule de quelques morceaux qui nous sont

parvenus en double dans la Bible elle-même, on voit que

les textes étaient traités par les transcripteurs avec de

singulières libertés. 11 y a donc lieu d'entreprendre une

revision critique du texte hébreu en notant tous les pas-

sages où le sens laisse à désirer. Dans l'entreprise de leur

amélioration, on usera d'une légitime liberté en modifiant

les voyelles et signes de ponctuation qui remontent aux

Massorèthes; on pourra, en second lieu et avec prudence,

modifier la disjonction des mots, et, en troisième lieu,

sous les plus grandes réserves, proposer des changements

dans les consonnes. A défaut d'indications positives four-

nies à cet égard par les manuscrits représentatifs des

tariantes qui n'ont pas manqué d'exister dans la période

anté-massoréthique et que le travail des docteurs a fait

disparaître, on recourra aux traductions anciennes, grecque,

latine, syriaque, qui ont été faites sur des éditions du

texte vraiment antiques et antérieures aux Massorèthes.

Une bonne édition critique de la Bible — on ne peut dire

que ce travail ait été accompli jusqu'à ce jour d'une façon

pleinement satisfaisante — devra se conformer aux règles

qui viennent d'être énoncées. Nous ajouterons que, dans

leur ensemble, les textes bibliques peuvent passer pour se

trouver dans un état de conservation satisfaisant. — Les

divisions usuelles en chapitres et versets ne remontent

pas aune époque très ancienne ; il est regrettable qu'elles

aient été pratiquées d'une façon très irrégulière, parfois

avec légèreté. Néanmoins, étant consacrées par l'usage,

il est préférable de s'y tenir.

Ce qui concerne les traductions de la Bible est du plus

haut intérêt, parce que c'est par le moyen de versions en

langues étrangères que les livres sacrés du judaïsme ont

pu se propager dans le monde gréco-romain d'abord, puis

dans l'Europe et le monde entier. Les conquêtes d'Alexandre

et la constitution des royaumes issus de sa succession,

''ont pénétrer l'Asie occidentale dans l'orbite delà civilisa-

tion grecque. Le judaïsme lui-même entre dans ce mouve-
ment avec une décision étonnante; les barrières qu'un

séparatisme étroit prétend opposer à cette transformation

sont franchies et renversées. Les colons juifs établis à

Alexandrie d'Egypte vont jusqu'à oublier leur langue
nata!(!

; mais, comme ils tiennent à leur religion, aux usages
de leurs ancêtres, ils ne sauraient se priver de leurs livres

sacrés. De là, la nécessité d'une traduction de la Bible en
langue grecque, qui porta d'abord, on peut se le figurer,

sur le Pcntateuqite, puis s'étendit successivement aux livres

historiques et proplu'tiques, enfin aux lliigiagraphes.

Cette traduction est la version des Septante ou plus exac-

tement des LWII interprètes. Il s'est formé là-dessus

une légende : soixante-douze docteurs, enfermés dans

soixante-douze cellules isolées, avaient traduit séparément

et parallèlement les livres sacrés ; quand on compara leur

travail, on constata avec admiration que les soixante-

douze versions s'accordaient jusqu'aux virgules. Comment
expliquer ce fait, sinon par l'inspiration divine? L'examen
fait voir que la traduction grecque, tout en méritant de
justes éloges, a|>pelle de sérieuses réserves. Non seulement

l'inlluence de certains scrupules philosophiques, nés au con-

tact de la civilisation grecque, a poussé les traducteurs à

modifier maint passage, mais les traces de la précipitation

et d'une connaissance très imparfaite de la langue origi-

nale se font voir dans un trop grand nombre d'endroits.

Certains livres sont tout à fait maltraités, l'ordre de plu-

sieurs est gravement altéré ; on signale des suppressions

et surtout des additions qui sont dépourvues de toute

authenticité. Autant qu'on peut en juger, le travail qui a

abouti à la constitution de la version des LXX ou à la

« Bible grecque », a pu être commencé vers l'an 200,
puis continué jusqu'à l'ère chrétienne par les soins d'une

série de personnes inégalement compétentes. Ses auteurs

ne s'en tiennent, d'ailleurs, comme on l'a vu, ni à l'ordre

ni au nombre des livres admis dans le canon des juifs

palestiniens ; ils y introduisent plusieurs œuvres nouvelles,

parfois d'une grande valeur, que nous leur savons un très

grand gré d'avoir recueillies et qui constituent les « livres

deutéro-canoniques de l'Ancien Testament >. La traduction

des Septante ou Bible grecque joue un rôle considérable

dans l'histoire des idées religieuses ; grâce aux docteurs

juifs hellénisants, la Bible hébraïque était mise à la portée

de l'Occident. Cette édition « européenne » de la Bible

semble même être devenue à un certain moment la seule

Bible connue des Juifs cultivés et avoir relégué dans l'ombre

la Bible hébraïque. C'est de la version des LXX que se

servent soit Philon, soit Josèphe, soit les écrivains du
Nouveau Testament, s'inquiétant peu des variantes qu'elle

présentait avec l'original, — Ces nombreuses variantes et

divergences des LXX d'avec le texte hébreu, qui sont

imputables le plus souvent à la faute des traducteurs,

reposent aussi, et dans bon nombre de cas, sur cette cir-

constance qu'ils avaient sous les yeux un texte différent

du nôtre. La version des LXX, dont le texte lui-même ne

nous est malheureusement parvenu que sous des formes

altérées et dont une édition vraiment critique n'a point

encore été donnée, est donc, indépendamment de son grand

intérêt historique, un instrument précieux pour la correc-

tion du texte hébreu.

A côté de la version grecque, il faut faire une place

d'honneur à la version lutine. L'Europe occidentale, qui

parlait latin, sentit de bonne heure le besoin de posséder

les livres sacrés en cette langue. On traduisit alors en

latin la version des LXX. D'importants fragments de ces

anciennes traductions latines, connues sous le nom géné-

rique de vêtus itala, nous ont seuls été conservés ; on a

récemment publié en France le plus précieux de ces textes,

la Pcntateuqtie de Lyon. A la fin du iv« siècle de notre

ère, saint Jérôme entreprit de doter la chrétienté latine

d'une Bible plus correcte et directement traduite sur l'ori-

ginal ; c'est d'après l'hébreu qu'il écrivit la traduction,

qui devint olfîcielle sous le nom de Yulgate. Dans l'en-

semble, la Yulgate est un travail des plus remarquables,

des plus réussis et qui conserve sa haute valeur. Fait sur

des textes hébreux antérieurs à 'a revision massorétique,

il est un témoin précieux pour l'état du texte pendant cett»

période et nous suggère d'utiles corrections au texte tradi-

tionnel. Il est seulement regrettable que l'Eglise de langue

latine, pour ne pas rompre avec certaines habitudes, notam-

ment en ce qui concerne le psautier, ait mêlé le texte de la

vetîis itala en maint endroit à la version de saint Jérôme.
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1 1 serait prt'cieiix de posséder celle-ri inK'eralempnl telle

qu'elle est sortie des mains de son autour. Notons ici (]ue

l'on a collig(^ les nombreuses citations bibliques contenues

dans les pères grecs et latins de laçon à se rendre compte

des textes ou versions dont ils usaient ; c'est là encore un

instrument utile pour la critique du texte, bien qu'on ne

doive pas perdre de vue que beaucoup de ces citations ont

pu être faites de mémoire et ne représenteraient, par suite,

que d'une manière assez peu sûre, les éditions bibliques

pratiquées par les écrivains. La Vulgnte, on le sait, con-

serve les livres deutéro-canoniques particuliers aux Sep-

tante. — Parmi les versions anciennes en langues orien-

tales, dont quelques-unes par leur antiquité sont fort utiles

pour confirmer la conservation générale du texte tradi-

tionnel e! l'amender sur certains points, nous citerons les

targoumx nraméens, qui sont plutôt des sortes de para-

phrases à l'usage des fidèles de la synagogue, pour les-

quels la langue traditionnelle devenait peu accessible,

— la traduction syriaque, qui remonterait au n® ou

m® siècle de notre ère, — la traduction copte à l'u-

sage des chrétiens fl'origine égyptienne, et la traduction

élhiopienne, conservée actuellement encore en Abyssinie

et qui, ayant compris des sim origine un certain nombre

de livres, étrangers aux Septante eux-mêmes, tels que les

livres A'Ilénnch et des Jubilés, nous les a rendus au rora-

mencement de ce siècle après une disparition séculaire.

A mesure que le christianisnie se répandait dans des

cercles plus étendus, la nécessité se faisait sentir de don-

ner aux différents peuples les livres sacrés dans leurs

langues respectives. Il y aurait la matière de chapitres

d'histoire littéraire d'un vif intérêt dans l'étude des formes

diverses qu'a revêtues la Bible dans les dialectes moilernes.

Avec l'invention de l'imprimerie, ces traductions se mul-

ti|dient et se propagent dans des proportions jusque-là

inconnues. Puis vient le schisme créé par la hélorme, et

le protestantisme met une ardeur extraordinaire à mettre

la Bible à la portée de tous. En France, les Ira luctions

en langue nationale se iniilliplient dès les temps de la

réforme, calholi(iue et prole-itante. Les catlioliipies prisent

parliculièremenl la traduction de >acy (|ui. malheureuse-

ment, n'a pas été faite direclenient sur les originaux. Les

prolestants ont surtout employé la traduction de (.enève,

ob|ct de revisions fréipienles, puis celles de Martin et

d'0-;lerwald, assez défectueuses comme style et comme
inlelligeiice du texte, (tans les temps plus récents, les

protestants de langue française ont réalisé un très grand

progrès par la traduction de Segonil, écrite dans une langue

^jjénéralemenl correcte et appuyée sur une exégèse solule.

i'.omme travail d'origine juive, nous mentionnerons la Bible

de Catien. Enfin la Bible de Heuss, accompagnée de notes

et munie d'introductions, forme, en ilépit d'une langue

parfois peu correcte, un livre infiniment précieux, le seul

de son espèce en notre langue, puisqu'on y trouve

à cftté d'une traduction appuyée sur une connaissance très

solide de l'original, l'esseniiel des éclaircissements réunis

depuis cent ans par les écoles de l'exégèse alleniamJ^. En

Angleterre, l'église officielle se donne une version r'eçuo,

qui a été tout récemment l'objet d'une soigneuse revision;

l'Allemagne protestante vante la traduction due à la plume

de son grand réformateur lui-même, de Luther, elles quali-

tés de cette traduction consacrée restent si érainentes (|u'on

a seulement entrepris d'y introduire une série de légères

corrections, qui touchent à la langue ou sont rendues

nécessaires par nos progrès dans l'intelligence des textes.

L'Allemagne possède aussi d'autres traductions dues à des

plumes soit catholiipies soit protestantes, parmi lesquelles

nous citerons celle de De Wette, reposant sur une étude

approfondie de l'original. Il n'est pas une nation, pas un

groupe chrétien en Europe, qui ne possède une version

nationale de la Bible.

L'(Huvre de propagation et de vulgarisation de la Bible

a surtout pris de notre teuifis une extension extraoniinaire

par les efforts des sociétés dites bibliques, associations

volontaires, particulièrement écloses en pays protestant,
qui recueillent des dons à l'cllet de mettre "la Bible à la

disposition de tous en des traductions à bon marché. La
plus impor'antc de ces sociétés est la Sociéld biblique bri-
tannique et étrangère fondée en 1804. Celte société
anglaise a traduit et imprimé la Bible en 230 dialectes,

dont quelqîies-uns n'avaient jamais été écrits ; pour don-
ner une idée de sa prodigieuse activité, voici l'indication
des dialectes et langues pour l'Europe centrale et orientale :

lithuanien, polonais, haut wende, bas wende, tchèque,
hongrois, esclavon, ruthénien, ladin, haut roman, roman
de l'Engadine, piémontais, vaudois, albanais du Nord,
albanais du Sud, roumain, serbe, croate, bulgare de l'Est,

bulgare de l'Ouest, esthonien de Dorpat, eslhonien de
Bevel, livonien, carélien, samoyède, kalniouke, tchéré-
misse, tcbouvache, tartare d'Orenbourg, tartare turc, tar-

tare de Crimée, etc. Pour les Indes seules, nous signale-
rons une cinquantaine de langues ou dialectes. On n'a pas
reculé devant la diltbullé de traduire la Bible dans les dia-

lectes de l'Afiiiiue centrale et méridionale. A mesure que
les missionnaires en font connaître le vocabulaire, les tra-

ducteurs se mettent à l'œuvre. Quand, à qiieli|ues siècles

de distance, on enti éprendra de retracer l'histoire reli-
gieuse et intellectuelle de notre siècle, les conséquences
variées de cet cBorl extraordinaire pour la propagation de
la Bible seront appréciées comme un fait des plus curieux.
Peut-être viendra-t-il à l'esprit de quelque savant aven-
tureux, aux mains duquel seront tombés des exemplaires
de la Bible dans la langue des nègres de l'Afrique, d'attri-

buer l'origine môme du livre aux indigènes de la région
des grands lacs, aux sauvages du haut Congo ou du
Nyanza. — Avec ces indications sur la propagation de la

Bible dans le monde moderne, notre tâche est achevée :

nous croyons avoir mis à la disposition du public sous
une forme précise et impartiale l'ensemble des renseigne-
ments qui lui sont indispensables pour se rendre compte
du contenu et delà formation, de la valeur et de la prupa-
gaiion de la Bible. Nous terminerons par un dernier hom-
mage à celte collection admirable, source de la croyance
et de la piété pour le fidèle, mais en même temps'mine
iné[iuisable de renseignements et de leçons de toute espèce
pour l'Iiistorien, le philosophe et le littérateur (V. Apo-
cryphe et t^ANON).

Pour la bibliographie de la Bible, 'V. Critique sacrée.

Maurice Vebnes.
BIBLESWORTH (Gantier de), grammairien anglo-nor-

mand, vivait a la fin du xiii" siècle et au commencement
du xiv". Il composa, à la prière d'une grande dame an-
glaise, Denise de Monchensy, un opuscule en vers pour
servir à l'enseignement du français. Ce petit traité, dont
il existe plusieurs manuscrits et qui a été publié par
Thomas Wright (A volume ol Voctibularies; Mverpool,
18.i7, iii-4, pp. 142-174), fournit des preuves abondantes
de l'état de dégénérescence ou se trouvait des cette époque
le français parlé en Angleterre. Ant. Thomas.

BIBLIANDER (Buchuann [ïhéodor]), théologien
suisse, né à liischotszell (Tburgovie) en 1507. mort
à Zurich en ISfii. Après la niort'de Zwingle, il devint
[irofesseur d'hébreu dans cette ville, et sa' connaissance
approfondie des langues orientales, attira à ses cours non
seulement de nombreux étudiants, mais aussi beaucoup de
savants. Seul théologien de Zurich partisan d'Erasme, il

combattit la doctrine de la prédestination, particulièrement
contre Pierre Martyr (V. ce nom), qui la professait dans
toute sa rigueur. La véhémence qu'il apporta a cette polé-

mique le Ct mettre à la retraite en 1360, et il mourut,
quatre ans après, de la peste. Son ouvrage le plus connu
est : Machumelis Saracemrum principi.s ejusque suc-
cessorum vif.a, dortrina ac ip.w Alcnran (Bàle, 1343).

BIBLIOGRAPHIE. Science des livres, au point de vue
de leur description et de bur classification matérielles ou
intellectuelles. La bibliographie a été divisée, par plu-

sieurs bibliographes, et mlunmcnt Ehevt,en bibliographie
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pure ou littéraire, qui considi're les livres sous le rap-

port de leur sujet, et en bibliographie appliqiu'e ou

matérielle, qw les consid(''re au point de vue extrin-

sèque. Ces divisions, qui n'ont point grande importance

au point de vue pratuiue, sont souvent inexactes, il y a

trois choses principales à considi^rer dans la biblioiiraphie:

la classilicalion des livres, qui t'ait, dans le présent article,

l'objet du cliapitre Sij:ilà))ie'i bibliographiijues, la des-

cription des livres (Rchjles bildiogruplùques) et l'emploi

des IVprrtoires bibliiHjraphiques. Des catalogues de

bibliothèques, de collections particulières et même de

simples catalogues de librairie forment souvent de véri-

tables bibliographies, qu'il ne faudra [tas s'étonner de voir

quelquefois iigurer, à côté des ouviages qui portent le

titre de biblio^^rapliies, dans l'étude qui va suivre. I.es

recueils bibliographiques portent souvent un autre titre

que le terme bibliographie : celui de bihliolhâque est le

plus fréquent, surtout en Allemagne (liibliolheca, Biblio-

thek) ; en allemand, le mot L///^rn<ur (écrit souvent avec

un seul t) signitie bibliographie raisnnnée; le mot Litté-

rature a été quelquefois pris en fraii(,'ais dans le sens du

mot allemand, surtout par des bibliographes belges ou

par des étrangers écrivant en français : cet emploi n'est

pas à imiter, à cause de rani|)hibologie qu'il occasionne.

— L'utilité de la bibliographie n'est plus à démontrer

aujourd'hui, mais la connaissance n'en est pas encore

assez répandue. Les répertoires bil)liographiques, qui

pourraient ren.ire des services nombreux à d'autres

qu'aux spécialistes, ne sont pas suflisamment connus et,

par suite, sont peu consultés : d'où résultent et les difti-

cultés et la lenteur dans les recherches, et les redites inu-

tiles de bon nombre de travaux scienlitiques et littéraires.

Ces inconvénients ne peuvent être atténués que par la

vulgarisation et l'enseignement de la bibliographie. Initiés

à la connaissance des livres et exercés de bonne heure au

maniement des répertoires, les érudits et les savants sau-

raient s'en servir comme des dictionnaires et ne seraient

plus rebutés par le travail des recherches bibliogra-

phiques. Au commencement du xix" siècle, le bibliographe

marseillais Achard destinait son manuel de bibliographie

aux élèves des lycées. Depuis cette époque, ou la biblio-

graphie n'avait pourtant pas encore pris le développement

qu'elle a atteint depuis, il n'y a eu que quelques rares

essais de vulgarisatiun, principalement en Angleterre.

(V. ei-dessous Histoire de la Bibliographie). Les autres

pays, et surtout l'Allemagne, ont fait faire plus de pro-
grès à la bibliographie savante qu'ils n'ont contribué à sa

diffusion.

I. Histoire de la Bibliographie. — On ne peut

faire commencer l'histoire de la bibliographie qu'avec

l'imprimerie. L'antiquité a eu des bibliophiles, mais

non des bibliographes, au sens moderne de ce mot. Ce

qui a empêché les anciens, qui ont produit un nombre
considérable de livres, de nous Iransm'tlre des réper-

toires bibliographiques, analogues à ceux qui ne taidè-

rent pas à être publiés après les premiers progrès de

l'imprimerie, c'est que le livre manuscrit n'avait presque

jamais l'élément essentiel qui est indispensable au biblio-

graphe, c.-à-d. un titre invariable et une date de

publication. Les manuscrits ont rarement des titres et

sont encore plus rarement datés ; aussi l'identitication

des manuscrits était autrefois difficile, même pour les

bibliothécaires expérimentés. On voit très souvent, dans
les catalogues du moyen âge, les ouvrages peu connus,

désignés de la manière suivante : Item, quoddam
volumen antiqnum, quod incipit ... et les premiers mots
du manuscrit. Les traités de bibliographie du moyen âge
ne sont, par suite, que des ouvrages nécessairement très

vagues, qui se bornent à des considérations générales sur
le bon usage et le respect des livres. Le plus important a

été composé, vers le milieu du xiv« siècle, par l'Anglais

Richard de lîury, qui créa, à Oxford, une des plus

anciennes bibliothèques publiques de l'Europe. Ce traité

est intitulé Philobiblion et s'adresse surtout, comme
l'indique son titre, aux bibliophiles (V. Bury [Richard

de]). La bibliographie proprement dite a commencé par

les catalogues des libraires, qui ont été, les premiers,

intéressés à donner une notice suilisamment exacte des

livres qu'ils offraient aux acheteurs. Les catalogues ne

furent, pendant tout le moyen âge, que des inventaires

sommaires ou les livres étaient mentionnés par le nom de

l'auteur et un litre très court, d'autant plus abrégé qu'il

s'agissait d'ouvrages plus connus. Par exemple, dans le

catalogue de la bibliothèque de la Tour de la librairie du
Louvre, dressé par Gilles Mallet en 1373, les Otia impe-
rialia, de Gervais de Tillbury, sont mentionnés sans le

nom de l'auteur : Le livre des Oysivrti's des Empe-
reurs ; l'ouvrage de Marco-Polo est désigné ainsi : Mes-
sire Marc-Paul, qui parle de plusieurs seigneurs et

pays où lui et ses deux frères furent, et par especial

parle du Grand Caen. Les premiers catalogues de

libraires restèrent dans la donnée du moyen âge. Les

plus anciens, pour les livres imprimés, paraissent être

ceux de Mentelin, mort à Strasbourg en 1478. Ils se

composent d'un court avertissement, suivi d'une liste très

sommaire des livres mis en vente : « Que celui qui veut

acheter le présent livre et d'autres vienne au magasin
désigné ci-dessous. Il y trouvera un libraire qui s'empres-

sera de le lui vendre, ainsi que les ouvrages suivants... »

Les ouvrages ne sont indiqués que par leurs titres (par

exemple : Item, Spéculum historiale Vincencii), qui

est quelquefois donné d'une manière incomplète et incor-

recte, comme dans l'exemple suivant : Item, Ysidorum
ethimologiarum. Mentelin distribuait ses catalogues à

d'autres libraires qui vendaient les mêmes livres et qui

inscrivaient l'adresse de leur magasin à une place laissée

en blanc, à cet effet, sur le catalogue. On a retrouvé

encore quelques autres catalogues du xv* siècle, notam-
ment du célèbre P. Schceffer (V. dans Centralblatt fur
Bibliothekswesen, ann. 1885, Bûclieranzeigen des XV
Jahrhunderts, par W. Meyer).

Au XVI* siècle, les catalogues de librairie acquirent

une importance plus considérable et commencèrent à con-
stituer de nombreux matériaux pour les bibliographes.

Dans tous les pays où s'établit l'imprimerie, les libraires

publièrent des catalogues comme leurs confrères d'Alle-

magne. Le catalogue d'Aide Manuce est l'un des plus

célèbres. Chrétien Wechel, imprimeur à Paris, publia un
catalogue en 1543. Simon de Colines et R. Estienne en

publièrent également. Les catalogues paraissaient, soit à

l'état isolé, soit à la suite des livres, usage qui s'est conservé

jusqu'à nos jours. Les catalogues qui accompagnaient les

livres étaient généralement imprimés avec le livre lui-

même, sur les pages de la dernière feuille d'impression

qui n'étaient pas occupées par le texte de l'ouvrage. Un
des principaux catalogues des Estienne a pour titre :

Index librorum qui ex ofjicina ejusdem Henrici Ste-

phqni hactenus prodienait, cxcudebat Henricus Ste-

phanus (1360, in-8). Dans la seconde moitié du

xvi« siècle, les catalogues de librairie se multiplièrent.

La librairie Plantin, à Anvers, commença à im[irimer le

catalogue de ses publications en 156G (Index librorum

qui Antverpiœ in officina Christophori Plantini excusi

sunt). On ne connaît pas d'exemplaire de ce premier cata-

logue, dont l'existence est constatée par les livres de

compte de la maison plantinicnne, mais seulement dii

suivant, qui parut en 1568 (in-8, 14 ff. non chiflrés).

D'autres catalogues, à peu près de la même étendue,

furent publiés en 1575, 1584 et 1596. Le catalogue dp

1584 a pour titre : Catalogus librorum qui ex typo=-

graphia Christofori Plantini prodierunt. La maison

plantinienne faisait tirer ses catalogues jusqu'à 800exen)-

plaires. Ce fut en Allemagne que les catalogues eurent le

plus d'im[iortanee et parurent le plus fréquemment. Leur

publication avait lieu pour les grandes foires de Francfort-

sur-le-Main et de Leipzig, où la librairie avait la princi-
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pale place, et qui se tenaient deux fois par an, à Pâques

(OstermesseJ et à l'automne (Michaelismesse). George

Willer, libraire à Augsbourg, parait avoir publié, depuis

1554, un catalogue nitHliodique des livres apportés aux

foires de Francfort. Les plus anciens qui se soient conser-

vés remontent à 1364, pour Francfort, et à 1594, pour

Leipzig. Ces catalogues, appelés, du nom des foires,

Messkntaloge, sont d'abord peu étendus et comprennent

une vingtaine de pages, comme celui de Willer en 13(ï4.

Leur format fut d'abord in-4; il ne fut remplacé par

rin-8 qu'à la fin du xviu* siècle. Leur rédaction liibliogra-

jibique fut généralement plus soignée que dans les autres

pays ; ils donnent toujours l'éditeur, le lieu d'impression

et le format; les titres sont tantôt reproduits en entier,

tantôt plus ou moins abrégés. Au xvi" et au xv!!*" siècle,

et pendant la plus grande partie dn xviu^ siècle, ces

catalogues sont classés suivant les différentes sciences et

répartis ainsi : 1° livres latins et grecs; 2" livres alle-

mands; 3" livres en d'autres langues modernes. A l'origine,

les prix ne sont pas indiqués, mais les notices sur les

livres à paraître prochainement (libri futuris nundinis

Erodituri) se trouvent dans les plus anciens catalogues.

a ville de Francfort-sur-le-Main eut un rôle important

dans l'histoire de la bibliographie au xvi" et au xvu' siècle

et vit paraître le premier répertoire bibliographique qui

date de la tin du xvi" siècle. 11 fut rédigé, d'après les

Messkataloge, par Johan Cless, et parut en 1602. Il com-

prend l'indication de tous les livres publiés en Allemagne

de 1500 à 1602, pendant un siècle, comme l'annonce le

titre avec l'emphase de l'époque : Vnius scculi, einsque

virorum literatorum mcnumentis tum ftorenlissimi,

tum fertilissimi, ab nnno Dom. i500 ad 160'2, nitn-

dinarum autumnalium inchisiue, eleuchus consum-
matissimus librorum, Hebrœi, Grœci, Latini, Germant,
aliorumque Europœ idiomatum, typorum œlernitati

consecratorum... Auctore Joitnne Clessio Wineccensi,

Hannoio... (Francofurti, Ko[itt', 1602, 2 vol. in-4).

Le 1<"" vol. a 569 pp., et le second, 296 pp. Rédigé

d'après les Messkataloge, ce répertoire en a les qualités

et les défauts : il est très incomplet, quoique généralement

exact pour les mentions qu'il donne. Les libraires du

xvi'^ siècle, qui, comme les Estienne, les Aide, etc.,

étaient presque tous des érudits remarquables, tirent plus

pour la bibliographie que les savants de la même époque.

— Un libraire anglais, Andrew Maunsell, enlreprit le

catalogue de tous les ouvrages imprimés en anglais

jusqu'en 1595. Son ouvrage, rédigé avec beaucoup de

soin, est malheureusement resté inachevé, par suite de

l'obligation ipi'il s'était imposée de voir tous les livres

lui-même, comme il en prévient le lecteur dans l'avertisse-

ment de la seconde partie. Ce catalogue se compose de deux

parties, qui ont chacune un titre distinct avec une partie

commune : The firsl f
—seconde) part(e) of the Catalogue

of English printed Bookes. (Parte est l'orthographe du

titre de la seconde partie.) Ce catalogue parut à Londres

en 1593, in-iol. La première partie a iv-123 pp., et la

seconde, qui n'est pas achevée, seulement ni-27 pp.

Les érudits n'étudièrent d'abord la bibliographie que

dans ses rapports avec la biographie et composèrent des

répertoires bio-bibliographiques. Conrad Gesner publia le

plus ancien ouvrage imprimé de ce genre, sous le titre

suivant : Bibliotheca universalis, siue Catalogus

omnium scriptoriim locupletissimus, in tribus lin-

guis, Lnlina, Grœca & Hebraica, extantium & non
exlanliû, ueterum & recentiorum in hune usqz
diem, doetorum &. indoctonim, publicatnrum & in

bibliothecis latentium. Opus nouum k no bibliolhecis

tantum publicis priuatime instituendisnecessarium,

sed studiosis omnibus cuiuscunqz artis aut scientiœ

ad studia melius formanda utilitsimum : authore
Conrado Gesnero. Tiguri, apud Froschouerum. 15 }5
(XVII ff. non num. et 631 ii, numér., in-fol.). Une nou-
velle édition de cet ouvrage fut donnée, en 1551, par

Conrad Lycosthènes, un abrégé en fut fait par Josias

Simier en 1555, et plusieurs autres éditions parurent en

1574, 1583 et 1585. Gesner range les auteurs par ordre

alphabétique et donne sur chacun d'eux une courte notice,

accompagnée de remarques, d'extraits, d'analyses et

d'indications bibliographiques très exactes.— En Krance,

parurent deux ouvrages analogues à celui de Gesner et

intitulés Bibliothèque française, composés, l'un par

François Grudé, sieur de La Croix du Maine (Paris, 1584,
in-fol.), et l'autre par Antoine du Verdier, sieur de Vau-

privas (Lyon, 1585, in-fol.). — En Angleterre, John
Baie publia un ouvrage analogue, mais bien inférieur aux
précédents, surtout au point de vue des indications biblio-

graphiques : Scriptorum illustrium majoris Brytan-
nie, quam nunc Angliam et Seotiam vocant, cata-

logus (Bâie, 1557-1559, in-fol.). — Enfin, en Italie,

Francesco Boni composa aussi un répertoire bio-biblio-

graphique, mais presque exclusivement au point de vue

littéraire, quoique le titre semble tout à fait dans le sen-
timent bibliographique : La Libraria del Boni Fioren-

tino, divisa in tre trattati : nel primo sono scritti

tutti gli autori volgari, con cento &. piu discorsi, sopra

di quelli ; nel seconda, sano dati in luce tutti i libri,

che l'autore ha veduti a penna, il nome de' compo-
nitori, deWopere, i titoli, & le materie ; nel terza,

si legge Vinventione delV Académie, insieme con i

sapranomi, i matti, le imprese & l'opère jatte da tutti

gli academici... (Venise, 1550, in-12, et autres éditions

'in-12 etin-8 en 1551, 1555, 1557, 1538 et 1580). Ce

litre est celui de l'édition de 1558. — Les ouvrages de

bibliographie pure ne datent que d'une époque plus tar-

dive. Ils eurent d'abord pour objet les branches des con-

naissances scientifiques qui étaient alors les plus étudiées,

c.-à-d. le droit et la théologie. L'un des principaux est

consacré à la bibliographie de la Bible et a pour titre :

Bibliotheca theolagica, siue Catalogus tam auctorum,

qui in sacras Biblicos Libros veteris et noui Testamenti

in hune usqz annum scripserunt, quam materiarum,
quarum auctares non extant... Collectum a lacobo

Zannachio (Mulhouse, Hantzsch, 1591, in-4). Ce cata-

logue, auquel Gesner et les Messkataloge ont servi de

base, n'a que vingt feuillets, mais contient néanmoins

beaucoup d'indications, parce que les titres y sont donnés

en abrégé.

Au xvii« siècle, la bibliographie scientifique fit de grands

progrès, grâce â l'impulsion qui fut donnée aux études

d'érudition par les travaux des Bénédictins et des Bollan-

distes. Au fur et à mesure que les ouvrages se multiplièrent,

la nécessité des répertoires bibliographiqnes se fit de plus

en plus sentir. Les libraires, principalement en Alle-

magne, en avaient compris l'utilité pour l'usage commercial;

les savants en sentirent le besoin pour leurs recherches

parmi les ouvrages de toute date. — Les catalogues de

libraires se multiplièrent et devinrent plus étendus. Au lieu

de se composer d'une vingtaine ue pages, comme au

xvi" siècle, ils triplèrent ou quadruplèrent de volume. La

librairie fondée par Plantin à Anvers publia en 1615 un

catalogue de 92 pp. in-8 : Index librorum qui ex typo-

graphiu Plantiniana prodierunt. En 1642, cette librai-

rie fit paraître un catalogue du même genre : Index

librorum qui in typographia Plantiniana excusi vénales

nunc exstant, Antverpiie, ex officina Plantiniana Bal-

thasaris Moreti, mdcxlii. On n'a conservé qu'un très petit

nombre de catalogues de la librairie des Elsevier. Celui de

1628 (Catalogus librorum Officinœ Elzeiirianœ) a été

reproduit par la phototypographie, d'après l'exemplaire

de la bibliothèque de Francfort-sur-le-Main, grâce aux soins

de M. Hartwig Derenbourg (Paris, 1880, in-8 ; avec intro-

duction par M. E. Kelchner). Un autre catalogue, de 1649,

n'est plus représenté aujourd'hui que par un seul exem-
plaire, qui se trouve à la bibliothèque de Hambourg. Il a été

réimprimé en 1857 par F.-L. Hoffmann (Catalogus libro-

rum officinal Ludovici Elsevirii [111]). On connaît aussi
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des catalogues de Blaeu : Catalogus librorum omnium
facultatum et varinmm linguarinn, qui in officina

Jounnis Blaeu vénales n'pcriuntur (Amsterdam, 1659,

in-8). Un des catalogues d'une librairie ciMi'bre de Paris a

le titre suivant : Cutalogus librorum Sebastiani Mabre-

Cramoisy, typographi regii, sive quos ipsemet edidit,

aut quorum ab avo suo Sebastiano Cramosio editorum

copiant habet. Parisiis, via Jacobœa, sub cicoiiiis, /()75

(in-4), etc. — A côté des simples catalogues de fonds,

les libraires entreprirent, en assez grand nombre, la publi-

cation de bibliographies périodiques, analogues aux bulle-

tins spéciaux qui se publient aujourd'hui. Ces premiers

essais n'eurent guère de succès et cessèrent de paraître

peu après avoir été commencés. Ce fut en Allemagne qu'ils

furent le mieux accueillis : les Messkatalogc se continuent

sans interruption depuis le xvi* siècle jusqu'à nos jours.

Georges Draudius publia un grand catalogue systématique,

pour compléter et continuer celui de Cless : Bibliotheca

classica, sive catalogus officinalis, in quo singuli sin-

gularum facultatum ac professionum libri, qui in

quavis fcre lingua extunt quique intni hominum
propemodum memoriam in publicum prodierunt .

secundum artes et disciplinas eorumque titulos et

locos communes autorumque cognomina, singulis

classibus et rubricis subnexa, ordine ulphabetico,

recensentur, additisque uhivis loco, tempore ac forma
impressianis, justa série dLiponuntur. usqur ad annum
M.Dcxxiv inclusive (Francfort-sur-le-Main, IB^io, in-4,

IV- 1761 pp.). Outre ce volumineux répertoire, dont la

première édition parut en 1611, Draudius publia deux

catalogues spéciaux, l'un pour les livres en allemand, l'autre

pour les livres en langues vivantes autres que l'allemand.

Ce dernier a un titre double, en latin et en français, la

langue moderne la plus répandue à cette époque : Biblio-

theca exotica... La Bibliothèque universail, contenant

le catalogue de tous les Hures qui ont esté imprimés, ce

siècU' passé, aux langues française, italienne, espai-

gnole et autres, qui sont auiourdhuy plus communes,
despuis l'an 1500 iusques à l'an présent m. dc. xxiv,

distribuée en certain ordre selon les matières y con-
tenues et les surnoms des autheurs. Frankfourt, Ostern

(Pâques) 1625 (in-4, 302 pp.). Le répertoire des livres

allemands a un litre en latin et en allemand : Bibliotheca

librorum Germanicorum classica, Das ist : Verx,eichnuss

aller und jeder Bûcher, so fast bey dencklichen Jaren,

biss au/fs Juhr nnch Christi Geburt 1625 in Teutscher

Spraach von allerhand Materien hin und wider in

Truck aussgangen und noch den merhrertheil in

Buchlàden gejunden werden... Durch Georgium Drau-
dium... (Francfort-sur-le-Main, 1623, in-4, iv-792 pp.).

En France, le libraire Louis Jacob essaya de fonder un

journal de la librairie, donnant la liste de tous les ouvrages

publiés annuellement en France, à l'imitation des catalogues

que les libraires allemands faisaient paraître pour les foires

de Francfort et de Leipzig. Fondée en 1643, la publication

de Louis Jacob ne fut continuée que jusqu'en 16'é7. Elle

est intitulée Ludovici Jacob Bibliographia Gallica uni-

versalis, hoc est, Catalogus omnium librorum per

versum regnum Galliœ annis 1643, 16 ii et 1615
[— anno 16 i6] excusorum (Paris, in-4). Elle parut

en deux fois : le premier volume (1646, iv-28 pp.) com-
prend les années 1643-i64o, le second (1647, vi-64 pp.),

l'année 1646. Le même bibliographe fit paraître en même
temps un bulletin analogue pour les livres imprimés à Paris

seulement (Ludovici Jacob Bibliographia Parlsina),

qui parut pour les années 1643 à 1649, en trois volumes,

mais ne fut point continué (in-4; 1643, viii-108 pp. ;

1646, xii-o2 pp. ; 1630, iii-30 pp.).— H y eut d'autres

essais de bibliographies périodiquesqui ne semblent pasavoir

eu une durée beaucoup plus longue, tels que le catalogue

annuel des ouvrages publiées par les RR. PP. Jésuiti>-;.

entrepris par le libraire Simon Bénard : Anni [166 f^

bibliographia RR. PP. Societatis Jesu in regno Pran-

ciœ libros omnes ab illis eo anno éditas diligenter

reprœsentans (Paris, in-4), etc. Les bibliographies par

périodes, telles que celle de Cless en 1602, devinrent

plus nombreuses, surtout dans la seconde moitié du

XVII» siècle. On peut citer, par exemple, celle du libraire

anglais R. Clavell : A Catalogue af books prinled in

England since the dreadjul /ire of London in 1666 to

the end of Michaelmas term 1695. Fourth édition

(Londres, 1696, in-foL).

Les bibliographes de profession commencent à appa-

raître au xvii« siècle. Le P. Labbe, dans sa Nova Biblio-

theca vus. librorum (Paris, 1633, in-4) consacra un
chapitre étendu aux livres du xv* siècle, les incunables

(pp. 337-360: Veterum editionum ante annum Christi

MD breviarium, ex xi;<tto Bibliotliecœ Regiœ). C'est à

cette époque que le goût des bibliophiles pour les livres

anciens commença à se former. L'archiduc Krançois-Sigis-

mond d'Autriche réunit au château d'.\mbras, près d'Inns-

brûck, une collection de manuscrits et d'imprimés qui

contenait le Psautierde 1457, de Fust et Schœffer, qui fut

signalé pour la première fois en 1665. Les livres rares

commencèrent à avoir leurs bibliographes. Johan Haller-

vord, libraire de Francfort, publia une Bibliotheca curiosa

in qua plurimi rarissimi atque paucis cogniti scripto-

res... indicantur, in gratiam 9;XoôfêXwv collecta a
Joanne Hallervordio (Regiomonti et Franco/urti, 1676
et 1687, pet. in-4). La première bibliographie proprement

dite parut à la mémo époque. Elle est due à un Français,

Antoine Tessier. Elle a pour objet de recueillir les mentions

de catalogues (c'est, à ce point de vue, la première biblio-

graphie des bibliographies) de tables, de bibliothèques,

d'éloges, de biographies et d'oraisons funèbres. Elle a pour

titre : Catalogus auctarum qui librorum catalogas,

indices, bibliathecas , virorum litteralarum elogia,

vitas aut arationes funèbres scriptis consigndrunt, ab

Antonio Teisserio adornatus... Genevœ, de Tournes,

1686 (in-4, iv-559-30 np.). — Quoiqu'il y ait encore peu

desavantsqui se consacrent spécialement à la bibliographie,

il existe néanmoins, au xvii» siècle, un assez grand nombre
de journaux avec revues bibliographiques et môme de revues

critiques consacrées spécialement au compte rendu détaillé

des ouvrages scientifiques et littéraires : le Journal des

Sçnvans, le Mercure de France, les Acta eruditorum,

la BiblioVièque choisie, etc. Les bibliographes se préoc-

cupent aussi de la classification des livres, dont on avait

commencé à parler dès le milieu du xvi« siècle, mais sans

faire faire de notables progrès aux systèmes bibliogra-

phiques (V. plus loin. Systèmes bibliographiques). — La

bibliographie spéciale commence également au xvii® siècle.

Le premier ouvrage de ce genre ne perd pas le caractère

bio-bibliographique des essais bibliographiques du xvi®

siècle : c'est la Bibliotheca philasophicade Paul Baldua-

nus (léna, 1646, pet. in-4), qui prit comme base de son

travail le Nomenclator srriptarum philosophicorum

atque philalogieorum d'Israël Spach, qui avait paru en

1598, mais ou la bibliographie n'avait aucune place,

tandis que Bolduanus fait suivre chaque notice d'auteur

de l'indication de ses ouvrages, additis ubivis loco, tem-
pore et forma impressionis , comme dit le titre. En
France, André Duchesne composa un essai de bibliographie

des sources de l'histoire de France, qui rendit de grands

services aux historiens : Bibliothèque des autheurs qui ont

escrit l'histoire et topographie de la France... par
André du Chesne (Paris, 1618, 1627, 1637 et 1667,
in-8 ; l'édition de 1637 a iv-319 pp.). Les bibliographies

historiques furent rares, même en Allemagne, jusqu'à la

fin du xvd» siècle. Les bibliographies scientifiques, qui

commencent avec la Bibliotheca chimica de P. Borel

( Bibliotheca chimica seu catalogus librorum philoso-

phicorum hermeticorum, in quo quatuor millia circi-

ter authorum. . . continentur. . . Authore Petro Borellio

;

Paris, 1634, in-12), qui n'a que 24 pp., ne prirent un

réel développement qu'a la fin du xvu° siècle.
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A cette époque, plusieurs bibliographes firent faire des

progrès sensibles à la liibliographie de Tbistoire et des

sciences. Parmi eux, Lipenius et surtout Van Beugbcm,
firent de la bibliograpiiie leur véritable spécialité. Lipenius

s'occupa de la bibliograpbie de la théologie (Bibliotheca

realis théologien, Francfort, ItiSo), de la philosophie

{Bibliotheca realis philosopliica, i682), delà médecine

(Bibliotheca realis medica, 4679), etc. Ces répertoires,

dont quelques-uns ont plus de iOOO pp. in-fol., sont assez

complets, mais manquent de méthode ; les ouvrages sont

classés par titres : on lit sur le titre du premier de ces

répertoires : ... ordine alphabetico sic disposita, ut

primo statim aspectu tituli et sub iitulis autores,
justa velut iieie collocati, in oculos pariter et (inimos

leetorum iiieurrarit. Les bibliographies de Van Beugbem,
qui était un libraire instruit, sont supérieures à celles de

Lijienius. Van Beugbem s'occupa de bibliograpbie pure et

dressa un catalogue des incunables (Cornelii h Beughem
Incunabula typographies; Amsterdam, 16S8, in-l2,

18 pp.), incomplet et aujourd'hui sans valeur, mais qui

montre les études bibliographiques de l'auteur. Les prin-

cipaux répertoires de Van Beughem sont consacrés à la

bibliographie juridique (Bibliographia jtiridica et polilica

novissima perpetao continunmia ; Anistenlam, 1680,
in-12) ; à la bibliograpbie de l'histoire et delà géoijraphie

[Bibliographira historica, chronologica et geographica
novissima. 1683, in-1'2) ; à celle des mathématiques
(Bibliograpliia matltematica et arti/iciosa novis.sima,

1688, in-lS); à celle de la médecine {Bibiiographui

medica et physica novissima, 1681, in-lS). Ces réper-

toires donnent l'imlicalion des livres parus depuis l'année

1631 jusqu'à la date de publication de chacun d'eux. Us
sont moins étendus que ceux de Lipenius et comprennent
en moyenne chacun 500 pp.; ils ne renferment que la

bibliographie d'une période, mais sont complets pour
cotte époque, au moins quant aux livres des pays voisins

de la Hollande.

C est au xviu* siècle que la bibliographie se constitua

véritablement comme science spéciale. Le mot bibliogra-

phie, dans son sens moderne de description et connais-

sance des livres, ne date que de cette époque ; à part

quelques rares exceptions, comme les répertou'es de Louis

Jacob et de van Beughem, qui portent le nom de Biblio-

gniphia, tous les travaux bibliographiques du xvi° et du
xvir^ siècle s'appellent Bibliothreii ou ditalogus. Les

progrès de la bibliographie furent favorisés par le mouve-

ment de l'érudition, qui se continua avec Vllistoire lilté-

riùre de la France des Bénédictins, etc., et par le grand
développement des dictionnaires biographiques

, qui

avaient eu quelques précurseurs antérieurement, mais

dont les principaux datent du xviii'^ siècle, comme yAllge-

meines Gelehrtoi-Lexieon de Jiicher, qui parut depuis

1 730. C'est surtout pendant la seconde moitié du xv!»*" siècle

que les progrès de la bibliograpbie furent considérables.

La France y eut une grande part, et l'importance de son

rôle a pu faire dire à M. Taylor que la France est la

véritable jiatrie de la bibliographie : France must be

regarded as the reiil mother of bibliography {Eucycl.

hriinnn., t. III, 1873). On commence à compter à cette

époque plusieurs bibliographes remarquables: Le P. Leiong,

Mich. Denis. Ersch, Ue Bure, Panzer, etc., et, à la fin du

xviii" siècle et au commencement du suivant, Barbier et

Brunet.

Pendant la première moitié du xviii^ siècle, la biblio-

graphie ne fit que peu de progrès : les répertoires biblio-

gra[)hiques publiés au xvii" siècle furent utilisés pendant

cette période et ce n'est que lorsque le temps et l'usage

en eurent montré les défauts et les eurent rendus surannés

qu'ils furent remplacés paj' des ouvrages que l'expérience

des fautes des devanciers rendit nécessairement meilleurs.

En France, les libraires continuèrent leurs essais de bul-

letins périodiques, mais sans plus de succès, en général,

qu'au siècle précédent. Les savants et les écrivains com-

mencèrent à se préoccuper de la bibliographie, mais sans
en voir d'abord la méthode, sans doute par suite du
manque de connaissance des ouvrages de bibliograpbie

déjà publiés en Allemagne et en France même. L'article

Bibliographe, dans l'Encyclopédie de Diderot et d'Alem-
bert, n'a que quelques 1 gnes et reste dans les données de
l'article du Dictionnaire de Trévoux, où ce mot a le sens

qu'a aujourd'hui le mot paléographe, c.-à-d. de savant
connaissant le déchiffrement des anciennes écritures. Il

n'y a que l'article Catalogue de l'Encyclopédie qui soit

réellement bibliographique. Voltaire, dans plusieurs

articles de son Dictionnaire philosophique, parle de

l'importance du choix des livres et de sa difficulté, etc.

Marmontel propose un travail d'un sentiment bibliogra-

phique : « On a calculé qu'à lire quatorze heures par
jour, il faudrait huit cents ans pour épuiser ce que la

Bibliothèque royale contient, sur l'histoire seulement
;

cette disproportion désespérante de la durée de la vie

avec la quantité de livres dont chacun peut avoir quelque

chose d'intéressant prouve la nécessité des extraits; ce

travail, bien dirigé, serait un moyen d'occuper utilement

une multitude de plumes que l'oisiveté rend nuisibles
;

bien des gens qui n'ont pas le talent de produire avec

l'intelligence que la nature donne et le goût qui peut

s'acquérir, réussiraient à faire des extraits précieux. » Il

existait quelques essais de ce genre, mais d'un caractère

presque exclusivement littéraire, tels que les Essays de
littérature pour la connoissance des Hures, par l'abbé

Anthelme Tricaud (Paris, 1702-1704, 4 vol. in-12). La
principale publication bibliographique fut la première

édition de la Bibliothèque historique de la France du

P. Jacques Leiong, qui parut en 1719 et comprend déjà

17,487 articles, accompagnés très souvent de notes cri-

tiques et d'extraits des meilleurs comptes rendus.

En Allemagne, le mouvement bibliographique fut d'a-

bord plus général qu'en France. Fabricius publia plusieurs

ouvrages littéraires et bibliographiques, tels que sa

Bibliotheca lalina et sa Bibliotheca grœca. Struve, qui

composa plusieurs livres analogues, publia en 1704 son

Introductio ad Jiotitiinn rei litlerariœ et usum biblio-

thecarum, qui eut une autre édition en 1734. Un manuel

de bibliographie générale fut donné par C. Gottschling et

D. Fidier, sous le titre de Einleitung zur Wissenschaft

guterund meistentlieils neuer Biicher (Dresde et Leipzig,

1702, in-8). G.-J. Schwindel fit paraître, sous le pseu-

donyme de Theoph. Sincerus,\\x\Thesaurashibliothecalis

(en allemand), qui contient des notices sur des livres

utiles ou rares vus par l'auteur lui-même et qui est rédigé

avec soin. Il parut à Nuremberg, en 1738 et 1739, en

4 vol. in-4. L'influence française ne fut pas sans impor-

tance dans le développement de la bibliograpbie allemande.

Samuel Formey, né de parents français réfugiés en Prusse,

publia un manuel intitulé Conseils p<nir former vue
bibliothèque peu 7iombreuse inais choisie, qui parut à

Berlin en 1746 et fut rééditée en 1730 et 1736, in-8.

Les différentes branches de la bibliographie commencèrent

à être traitées dans plusieurs ouvrages. Les plus remar-

quables pour leur époque sont, sur les incunables, les

Monumenta typographica de J. -Christ. Wolf (Hambourg,

1748, in-8) ;
pour les anonymes et les pseudonymes, les

deux ouvrages de Placcius, revu par Fabricius (Vincentii

Placcii Tiieatrum anmiyniorum et pseudonymorum ;

Hambourg, 1708, in-fol.), et de Mylius iBibliotlwca ano-

nymorum et pseudonymorum detectorum ; Hambourg,

1740, in-fol.); pour les Ana, une dissertation de Mich.

Lilienthal (Obscnmiio de Itbris in Ana, dans les Selecta

liislorica et lileraria; Leipzig, 1713, in-8, pp. 141-177);

pour les livres rais à V Index, depuis le milieu du

xvi" siècle, une bibliographie deJ.-C. Wcndier, Johnnnis

Christopliori Wendleri de libris a pontificiis aliisqne

hœreticis inprœjudicium doclrinœ purioris nostra et

superiori œtate suppressis et corruplls schediasma.,,

(léna, 1714, in-4), etc. La bibliographie des sciçnçif
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historiques fut reprifsentt'e principalement par les biblio-

graphies de provinces et de villes, qui devinroiil très

nombreuses depuis le milieu du xvni" siècle, l'our les

sciences proprement dites, il n'y eut (ju'un petit nombre

de bil)liO|îrapliies, telles (pie la l'ht/siktilisclie Uibliothek

de Bernli;iid von Hobr, qui parut à Leipzig en I7"i4 et

fut rééditée en 17.") i. Les livres y sont répartis en

do sections : 1^ physiijue généiale iS'aturlehre) ; 'i'' élé-

ments ;
3'^ système de l'univei's ;

-4" ciel ;
-ô" terre

;

6'^ feu ; 7*^ air, etc. — En Hollande, le libraire Joliannes

van Abkouile fonda en 1743, à l.eyde, un réjiertoii'e des

livres imprimés dans les Pays-Bas, qui parut périodi-

quement depuis cette époiiue et s'est eonliinié justpi'à nos

jours. Il a pour titre : Auam renisler ofveri-damcinuf van
l^ederduytSiiw lUiehen, die x-edert de Juaren... tôt...

z-yn uyt(i''knmeii (Dictionnaire ou collection de livres

hollandais, qui ont paru de l'an... à...). Le premier volume

comprend les livres imprimés de 1640 à 17 iO; le second,

qui parut en 1740, complète et continue le précédent

jusqu'en 1744; le suivant parut en 1750 et comprend la

bibliographie des cinq années intermédiaires, etc. — En
Angleterre, où il n'y avait pas eu de traité bibliographique

depuis le Philobildinn de Ùiehard de llury, un Prangais,

iVlaittaire, publia, de 17l9 à 1741, un ouvrage qui devint

célèbre, les Annales typoyrajMci ah artis invcntœ
origine ad annitm ;'//) (imprimées à La Haye, 5 vol. in-4),

où il tit faire de notables progrès à la bibliographie des

incunables. Un bibliographe anglais, W. OIdys, composa

un traité analogue au Thesnnrus bibliotliecalis de Schwin-

del, mais qui n'a pas été achevé, tlie Brilish Librarian
(Londres, 1738, in-8).

C'est pendant la seconde moitié du xviii* siècle que la

bibliographie tit des progrès considérables. La librairie y
contribua dans une mesure notable par la création d'un

assez grand nombre de répertoires périodiques, qui furent

presque tous éphémères, mais eurent, en général, une
durée plus longue qu'au siècle précédent. En Franco, il y
eut, par exemple, la liibliothèque annuelle et univer-
selle, contenant un catalogue de tous les livres qui

ont été imprimés en Europe ; elle commença à paraître

à Paris en 1748 et subsista quelques années ; la partie

étrangère y présente naturellement beaucoup de lacunes.

Au commencement de la Révolution, un libraire de Paris,

nommé Lavilletle, (nibliait des Annonces de bibliographie

moderne ou Cafalm/ue raisonné et analytique des

livres nouveaux (1790, in-8).(;'est surtout depuis 1780
environ que les bulletins et répertoires bibliographiques

de tout genre eurent plus de sûreté et de durée dans leur

publication. A cette époque parurent en grand nombre
des Alinanachs et (les Annuaires (V. ces deux mots)

Un Catalogue heblomadaire des livres nouveaux qui

se publient en France et che^ l'étranger, qui commença
à paraître en 1763 et fut continué régulièrement jusqu'en

17S9, fut le principal de tous les bulletins bibliogra-

phiques de cette époque. Il était publié dans le format

in-8, à Paris, chez les libraires Despilly et Pierres ; sa

collection forme "27 volumes. Après la Révolution,

parurent plusieurs bulletins et revues bibliographiques qui

furent les précurseurs du Journal général de Clmprime-
rie et de la Librairie. Ce sont : le Journal général de
la littérature de France ou Indicateur bibliographique

et raisonné des livres nouveaux en tous genres, cartes

géographiques, gravures et œuvres de musique, qui

paraissent en France, classés par ordre de matières
(Paris, Treuttel et Wurtz, in-8), qui fut fondé en 1798
par Boucher de la Richarderie et se continua jusqu'en

1840 ; et le Journal typographique et bibliographique

de P. Roux, qui commença à paraître le 1*'' vendémiaire

an VI (sept. 1797) et tut continué jusqu'en 1810, époque
de la fondation du Journnl de la Librairie.

En Allemagne, les bulletins de librairie étaient rem-
placés par les Messknlaloge des foires de Leipzig et de

Francfort-sur-le-Main, et, depuis 1749, de celles de

Leipzig seulement (V. Librairie). Le bulletin périodique

(]ui a servi de base aux grands travaux bibliographiques

de lleinsiiis, Kayser et Kiichliotl', c.-à-d. VAllgemeine

Bibliographie fiir Deutschland, fut fondé à la mêi.".e

époi|ue que les essais qui précédèrent le Journal de la

librairie en France, par le libraire llinrichs, de Leipzig,

en 1798 ; il parut d'abord deux fois par an. Les réper-

toires par périodes turent plus nondireux en Allemagne et

en Angleterre qu'en France. L'un des principaux est le

répertoire quiii(|ueiinal de Scliutz-llufeland, ipii commença

à paraître en 1793, pour les années 1783 à 1790 (Allge-

meines Hepertorium der Literatur fiir die Jahre i7S5
//(5 /7î?0; et -se continua jusqu'à l'année 1807; il parut

à léna, puis à Weimar. — En Angleterre, il y eut des

répertoires analogues, qui fuient les précurseurs de VEn-
glish catalogue of books, et du London catalogue of
books. L'un des plus importants est la suivant, publié par

le libraire W. Bent et comprenant les livres imprimés

dans la Crande-Bretagne pendant la plus grande partie

du xviii" siècle : A gênerai catalogue of books in

ail languages, arts and sciences, printed in Great

Urilain a7id published in London, Iroui the year MUCC
to MDCCLXXXVI, classed under the several branches

0/ literature and alidiabeticnlly disposed under each

head (Londres, J786, gr. in-8, 168 pp.). Le même
libraire donna également, sous le titre de London cata-

logue of books, la bibliographie périodique des livres

publiés à Londres, qui commença à paraître en 1791 et

a été continuée depuis cette époque. Le titre de London
catalogue a été aussi donné à des bibliographies relatives

à toute l'étendue de la Grande-Bretagne. En Suède et

dans les pays Scandinaves, il y eut aussi des répertoires

par périodes, qui furent publiés à des intervalles espacés.

— Les simples catalogues de libraires, sans devenir aussi

nombreux que de nos jours, se multiplièrent néanmoins

pendant le courant du xviii» siècle et ils ne sont pas

devenus aussi rares que ceux du siècle précédent.

Les bibliographes proprement dits composèrent, pen-

dant la seconde moitié du xviii« siècle, des travaux plus
' utiles et plus durables qu'aux époques précédentes. En
France, il y eut plusieurs ouvrages remarquables qui

furent les précurseurs du Manuel du libraire de Brunet.

Le plus important et le plus célèbre est la Bibliographie

instructive ou traité de la connaissance des livres rares

et singuliers Ae Guill.Franç. de Bure (Paris, 1763-1769,

7 vol. in-8 et 2 vol. de supplément). L'auteur, libraire

instruit, donne des descriptions et des analyses exactes

des livres, classés suivant l'ordre méthodique adopté

habituellement dans les classifications bibliographiques de

son temps (Théologie, jurisprudence, etc. V. plus loin :

Systèmes bibliographiques). Vue table, due à Née de la

Rochelle, parut en 178*2 et forme le t. X de l'ouvrage

complet. Deux autres ouvrages, inférieurs au précédent,

parurent ensuite, le Dictionnaire typographique, histO'

rique et critique des livres rares d'Osmont, en 1768, et

le Dictionnaire bibliographique, historique et critique

des livres rares de l'abbé Duclos et A.-C. Cailleau, en

1790 (3 vol. in-8). Un supplément fut donné, en 1802,

à ce dernier répertoire par le futur auteur du Manuel du
libraire, i.-Ch. Brunet. Il y eut quelques autres manuels

bibliographiques, tels que VEssai portatif de bibliogra-

phie rédigé et imprimé par un libraire-imprimeur de

dix-huit ans pour son instruction particulière, de

Fouinier (l'aris, 1796, in-8). qui forme la base du Nou-
veau dictionnaire portatif de bibliographie du môme
auteur, dont la première édition parut en 1803. Le prin-

cipal travail de la bibliographie historique fut la nouvelle

édition de la Bibliothèque historique de la France du

P. Leiong, donnée par Fevret de Fontette (Paris, 1768-
1778, .5 vol. in-fol.). Enfin il faut citer un certain nom-
bre d'ouvrages, en réalité littéraires, mais qui résultent

néanmoins du mouvement bibliographique de l'époijue,

publiés sous le nom de Bibliothèque d'un homme de
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goût, puis Nouvelle Biblioth., etc. : il en parut en 1772,
1773, 1777, 1798, avant celle de Barbier, qui commença
à paraître en 1808. Le marquis de Paulmy et Contant

d'Orville publièrent un ouvrage intitulé De la lecture des

livres françois, qui parut de 1780 à 1788, en 65 vol.

in-8 de 400 pp. chacun en moyenne, et qui comprend
des notices littéraires sur les productions intellectuelles

de tout genre depuis le xv» siècle, etc.

En Allemagne et en Autriche, le mouvement bibliogra-

phique, plus continu qu'en France, devint, comme dans les

autres pays, plus actif à partir du xviii» siècle. C'est

de cette époque que date le grand répertoire de Georgi,

VAllgcmeines Europdisches Uûcher-Lexicon, qui com-
prend les livres imprimés en Europe depuis le xv» siècle

jusqu'en 1739 inclusivement et qui peut encore être con-
sulté, malgré ses erreurs et ses lacunes (Leipzig, 1742-
17.o8, 5 vol. in-fol. et 6 suppl.). En Autriche, Mich.

Denis publia plusieurs traités de bibliographie théorique

qui furent célèbres : Grundriss der Bibliographie {Wenne,
1774, in-8) et plus tard : Einleitungindie Ùucherkunde
(Vienne, 1795-1796, in-4). En Allemagne, Lawâtz publia

un manuel du même genre, Handbuch fur Bùcher-
freunde und Bibliothekare (Halle, 1788, in-8), où il traite

de l'imprimerie, de la librairie, de la reliure et de toutes

les connaissances utiles aux bibliophiles et nécessaires aux
bibliothécaires. Le principal bibliographe de l'Allemagne

fut.loh. Samuel Ersch, qui publia de nombreux répertoires

bibliographiques pour les difiérentes sciences et l'ouvrage

suivant : La France littéraire contenant les auteurs
français de illi à 1796 (avec un autre titre en alle-

mand), qui parut à Hambourg en 1798 et reçut un sup-

plément en 1802. La bibliographie pure fit également des

progrès. Les Annales typograpinci de Panzer parurent

en 1793, la Bibliolheca librorum variorum universalis

de J. Bauer, de 1770 à 1791 (7 vol. in-8), etc. A côté

des travaux de bibliographie scientifique, que le prix des

livres et l'érudition nécessaire pour leur usage interdi-

saient au plus grand nombre des lecteurs, il y eut quelques

essais de vulgarisation qui s'adressaient principalement

aux étudiants des universités. Tel est un manuel de biblio-

graphie élémentaire du droit, qui parut en 1774 et eut

d'autres éditions depuis, Syslematische Anleitung zur
Kenntniss der besten Bûcher inder Bechtsgelahrtheit,

par E.-Chr. Westphal (Leipzig, 1774, 1779 et 1791,
in-8). — Les bibliographies spéciales pour les sciences,

qui furent nombreuses dans la seconde moitié du xviii«

siècle, sont dues pour la plupart à des bibliographes iWt-
mands : pour l'histoire, la Lù<era/urrf«ra/<t'raunrfneuerw

Gesrhichte, de W. Zapf (Lemgo, 1781, in-8), etc.; pour

les sciences naturelles, la Bibliotheca scriptorum historiée

naturalis deG.-R. Bœhmer (Leipzig, 1785-1789, in-8),

etc.; pour l'astronomie, la Bibliographia astronomica
de Weidier (Wittenberg, 1755, in-8); pour la médecine,

la Litteralura universa materiœ medicœ, de Baldinger

(Marbourg, 1793, in-8), etc. Le savant suisse A. de Haller

est l'auteur de plusieurs bibliographies scientifiques, Bi-
bliotheca botanica (Zurich, 1771-1772, 2 vol. in-8),

Bibliotheca anatomica (Zurich, 1774-1777, 2 vol.

in-8), Bibliotheca chirurgica (Berne, 1774-1773,
2 vol. in-4), Bibliotheca medicinœ pruticœ (Berne,

1776-1779, 3 vol. in-4). La bibliogra|ihie des périodiques,

qui commence seulement de nos jours à faire quelques pro-

grès, semble avoir pris naissance en Allemagne : une table

méthodique des principaux articles parus dans les journaux

et revues d'Allemagne fut publiée en 1790 par Chr. Beutler

(Allgemeines Sachregister iiber die wichtigstcn deut-

schen Zeit- und-Wochenschriften; Leipzig, in-8).

En Angleterre, il y eut beaucoup moins de travaux

bibliographiques. Les principaux furent des index de

revues inijtortantes, comme le General Index to the

Nonthly Bevieiu, par Ayscough, qui s'étend de 1749 à

4789 et qui parut en 17H6 et en 1796. Le catalogue de

la bibliothèque du naturaliste Banks, qui constituait une

collection unique en Europe d'ouvrages sur les sciences

naturelhs, fut publié par J. Dryander (Cafalogus biblio-

thecœ historico-naturalis Josephi Banks ; Londres,
1798-1800, 5 vol. in-8). — En Hollande, il y eut
quelques bibliographes remarquables, comme Meerman,
qui publia ses Origines typographicœ en 1765.— L'Italie,

où la bibliographie n'avait fait que très peu de progrès,

donna cependant la première bibliographie des bibliogra-

phies : IHblioteca bibliografica atitica e moderna
d'ogni classe e d'ogni nazione, jiar Fr. Tonelli (Guas-
talla, 1782-1783, 2 vol. in-4). La bibliographie resta

néanmoins bien au-dessous du niveau de l'histoire litté-

raire, qui était alors représentée par plusieurs savants

distingués, comme Mazuchelli. II y eut un certain nombre
de bibliographies de provinces ou de villes, telles que la

Bibliugrafia storica délie città e luoghi dello stalo pon-
tifirio, par l'abbé Ranghiasci (Rome, 1792, in-4). La
I^otiiia dé' libri rari nella lingua italiana, publiée par
Haym en 1726, à Londres, fut continuée par F. Giando-
nati, qui lui donna le nom de Biblioteca italiana (Milan,

1771-1773, 2 vol. in-4). — En Espagne et en Portugal,

il y eut quelques ouvrages d'histoire littéraire et de bio-

graphie, notamment la Bibliotheca Hispana d'Antonio

(1783-88) et la Bibliotheca Lusitana de Barbosa
Macbado (1741-59), mais très peu de bibliographies pro-

prement dites. On peut citer, pour l'Espagne, un essai de

bibliographie des traductions faites en espagnol (Ensayo de
una Bibliotheca de traductores Espanoles, par J.-Ant.

Pellicer y Saforcada; Madrid, 1778, petit in-4), et pour le

Portugal une liste des ouvrages à dépouiller pour la con-

tinuation du dictionnaire de la langue portugaise publié

par l'Académie des sciences de Lisbonne (Catalogo dos
livras que se haO de 1er para a continuaçaô do dic-

cionario da lingua portugueza ; Lisbonne, 1799, in-4).

— La Russie ne resta pas étrangère au mouvement biblio-

graphique de l'Europe occidentale. Dans ce pays, où la

bibliographie n'avait encore été représentée que par quelques

catalogues de bibliothèques, l'évêque Damaskin Semenow-
Rudnew publia en 1785 une « Bibliothèque russe ou notice

de tous les livres parus en Russie depuis le commence-
ment de l'imprimerie » qui est un ouvrage très important

pour la bibliographie russe du xvii" et du xviu* siècle,

mais resté longtemps inconnu des bibliographes (V. Unter-

suchungen ûber russische Bibliographie, par W. Undol-

skji, dans VArchiv fur wiss. Kunde von Bussland, 1 850)

.

Un autre élément d'appréciation du mouvement biblio-

graphique est donné par la publication des catalogues de

bibliothèques. Au xviii^ siècle, presque toutes les biblio-

thèques importantes firent imprimer leurs catalogues de

livres manuscrits et imprimés. Pour les grandes biblio-

thèques, comme le Musée Britannique et h Bibliothèque

Nationale (V. ces mots), la publication des catalogues fut

seulement partielle et se poursuivit au siècle suivant. Les

principales bibliothèques qui firent imprimer leurs cata-

logues furent celles d'Oxford (1738), de Home (catalogues

partiels de la bibliothèque du Vatican, 1747, 1756, etc.),

de Leyde (1716), d'Utrecht (1718), Francfort-sur-le-

Main (1728), etc. — Les catalogues de bibliothèques par-

ticulières importantes furent souvent rédigés avec beaucoup

de soin. On peut citer, parmi les plus célèbres, ceux de la

bibliothèque de Fabricius (Wolfenbuttel, 1717, 6 vol. in-4);

du comte d'Hoym (1738) ; du comte de Bunau, par

Franck (Leipzig, 17ô0, 7 vol. iii-4) ; de Gaignat, par

De Bure (1769), comme supplément à la Bibliographie

instructive; de Courtanvaux, par Nyon (1783) ; du duc

de La Vallière, par De Bure et Van Praèl (1783) ; du

comte d'Artois, par Didot l'ainé (1783), etc. Les cata-

logues de ce genre se multiplièrent à la fin du xviii« siècle.

II en est de même des catalogues de ventes des collections

particulières, qui eurent lieu fréquemment au xviii^ siècle

et dont quelques-unes lestèrent célèbres, comme celle de

la bibliothèque du comte d'Hoym, qui eut 59 vacations.

Le xix* siècle est l'époque du plus grand développement
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de la bibliographie. Au point de vue du mouvoiiu'iit biblio-

graphi(iue, *^de la fréquence et de la valeur actuelle des

répertoires et des ouvrages de bibliographie, on peut

diviser le xix» siècle, conune le siècle précédent, en deux

périodes distinctes : la première s'étend jusqu'en 1810

environ ; la seconde commence à cette époque et s'étend

jusqu'à nos jours. — Au commencement du xix' siècle, la

France sembla devoir se placer en tète du mouvement

bibliographique, auquel la Kévolution s'était montrée très

favorable. L'ancien évé(iue de Blois, Grégoire, présenta à

la Convention un « Rapport sur la bililiographio », le "21

germinal an H (17!)i), où il attirait l'attention sur l'im-

portance que la bibliograpiiie avait prise dans les diverses

branches des connaissances humaines (rééd. par M. Ch.

Renard, Caen, 18()S, in-S). Camus, dans les communica-

tions qu'il tit à l'Institut en 17%, plaça la bibliographie

en tête de toutes les connaissances littéraires {Mt'in. de

rinst. nation., 1798, in-4). Cette division fut adoptée

plus lard dans quelques systèmes bibliographiques, comme
celui de Namur (V. plus loin Systèmes bibliographiques).

La vulgarisation de la bibliographie préoccupa également

plusieurs personnes : le citoyen Pierre fit un discours ou

conférence sur la bibliographie médicale dans une séance

publique de 1" « Ecole de santé > de Paris, le 'ia vendé-

miaire an IV (17 oct. 1793). Ce discours fut publié

la même année (Paris, 1793, in-8). Achard publia au

commencement du xix' siècle un Cours ('U'mcntnire de

bibliographie (Marseille, 1806-1807, 3 vol. in-8) qu'il

mettait « à la portée des élèves des lycées et des écoles

secondaires ». C'est le premier essai d'introduction de la

bibliographie dans l'enseignement. Quelques années aupa-

ravant, Louis Coste, professeur à l'Ecole centrale du Doubs

en l'an IX (1 800), avait proposé un projet de cours de biblio-

/ojttt' qui indique le sentiment qu'on avaitde l'importance de

la connaissance des livres. 11 divise la bibliologie en trois

parties principales , d'après les diflérentes manières de

considérer le livre, la forme, la classification et le sujet

traité. La première partie comprend la bibliographie pro-

ment dite ; la seconde expose un système de classification

dérivé de celui de Bacon ; la troisième est consacrée à la

critique des livres. L'importance de la bibliographie fut

reconnue par tous les esprits éclairés, et quelques érudits

en firent Péloge non sans ex.'(gération : « La biblio-

graphie, dit Achard, étant la plus étendue de toutes les

sciences, semble devoir les renfermer toutes. > Pei-

gnot considère la bibliographie comme € la plus vaste et

la plus universelle de toutes les connaissances humaines ».

Napoléon reconnut aussi l'importance de la bibliographie.

Dans des observations dictées au château de Finckenstein,

le 19 avril 1807, il s'exprime en ces termes : « Si dans une

grande capitale comme Paris, il y avait une école spéciale

d'histoire et que l'on y fit d'abord un cours de biblio-

graphie, un jeune homme, au lieu d'employer des mois à

s'égarer dans des lectures insuffisantes ou dignes de peu

de confiance, serait dirigé vers les meilleurs ouvrages ; il

arriverait plus facilement et plus promptement à une

meilleure instruction... » Ce passage contenait en germe

le plan de l'Ecole des Chartes, qui fut fondée en 1841 et

où la bibliographie est l'objet d'un cours spécial. En

1811, fut fondé le Journal de l'imprimerie et de la

librairie, qui donnait la liste complète de tous les

ouvrages publiés annuellement en France. Le mouvement
bibliographique, qui avait si bien commencé, fut inter-

rompu par les événements de la fin du premier Empire et

ne reprit ensuite avec activité qu'en Allemagne.

L'Allemagne se distingua de bonne heure par l'orga-

nisation de la librairie. Elle avait, comme la France, son

répertoire de publications, V.illgemeine Bibliographie.,

dont l'origine remonte à la fin du xviii* siècle. Indépen-

damment de ce répertoire, les libraires en publièrent un
assez grand nombre d'autres, soit à leur usage, soit à l'usage

de leurs clients : tels sont le Bibliopollsches Jahrbuch,
publié par la librairie J. Weber, à Leipzig, de 1836 à

18iH, in-8 ; le Leipx-igcr Repertorium der deulschen
unil (lusldndisclicn Literatur, publié par K.-G. Gcrs-
dorf, à Leipzig, de 1843 à 1860 (18 vol. in-8), etc. Les
grands répertoires de Kayser et de llcinsiiis datent du
commencement du xix* siècle (V. ci-après lU'pcrtoircs

bibliographiques). Parmi les savants (|ui firent de la

bibliographie leur spécialité, il faut citer Ebert {Deutsche
litirherkunde , 18"2o; Allgemcines biblioijraphischcs

Lexicon, 18'21-1830, etc.), Panzer et llain," qui s'occu-
pèrent de la bibliographie des incunables, etc. Les biblio-

gra[»hies spéciales furent nombreuses en Allemagne et

toutes les branches des sciences s'y trouvent représentées.
Les principales de ces bibliographies spéciales, dont
quelques-unes n'ont pas perdu aujourd'hui même leur utilité,

sont les suivantes : pour l'histoire, la Literatur der Ge-
sehichte, de Ersch ( Leipzig, 1 «i>7 , in-8,[lV ti'.— 1 388 col. )

,

comprenant la bibliographie de l'histoire et de ses sciences
auxiliaires depuis le milieu du xviii« siècle jusqu'à l'é-

poque de l'auteur; la première édition parut en 181"i
;

la lUbliotheca historico-geographica de Chr.-Fi'. Enslin
(Berlin, 18"2,"), in-8), pour la même période ; l'histoire

et la littérature de l'antiijuité classique furent l'objet du
travail bibliographique de Schweiger, Uundbuch der
classischen Bibliographie (Leipzig, 1830-1834, in-8);
la philologie pure eut quelques bibliograpliies

, parmi
lesiiuelles celle des grammaires et dictionnaires de toutes
les langues de la terre, par S. Vater (Litteratur der
Grammatiken, Lcxica und Wôrtersammlungen aller
Sprachen der Erde, Berlin, 1815, in-8), qui eut, en
1847, une nouvelle édition, de plus de 600 pp., donnée
par B. Julg; les monographies bio- bibliographiques
devinrent plus nombreuses (Literatur des Demosthenes,
par A.-G, Bccker, 1830, etc.) ; la théologie fut l'objet

de plusieurs bibliographies, telles que la Bibliotheca
theologica de Enslin, continuée par Lotlund (Stuttgart,

1833, in-8), contenant la bibliographie de tous les

ouvrages utiles à consulter parus jusqu'à la fin de l'année
1831 ; pour le droit, il y eut un assez grand nombre de
monographies bibliographiques, comme la Bibliothek des
Preussischen Rechts (Berlin, 1834, gr. in-8; anonyme),
etc.; une des parties de la bibliographie les plus dilliciles

à traiter sans de grandes lacunes, celle des romans, fut

l'objet de travaux spéciaux dès le début du xix^ siècle.

Un répertoire, intitulé AlphabetIsches Verzeichniss aller
Romane und Sehauspiele, welche von 1700 bis fS'JJ
in Deutschland ersehienen sind, parut à Leipzig de 1813
à 18"29, in-4; une bibliographie analogue, moins com-
plète, avait déjà paru en 1803. Les bibliographies des
sciences furent également nombreuses : pour la médecine,
on peut citer, parmi d'autres travaux, ceux de deux
bibliographes d'origine française (G. de Ploucquet, Lite-
ratura medica digesta, 1803-1814; Clioulant, Biblio-
theca medico-historica, slvc eatalogus librorum histo-

ricorumde re medica et scientia naturali systemalicus,
1842), etc.; pour la pharmacie la Literatura Phxrma-
copœarum, de N. von Scherer (1822); pour la chimie, le

Repertorium der chemischen Litteratur, de Clir. Fuchs,
comprenant la bibliographie de l'alchimie et de la chimie
depuis le commencement du moyen âge (1806-181-2),
etc.; une bibliographie de la paléontologie, quoique publiée
en Russie, se rattache néanmoins au mouvement biblio-

graphique de l'Allemagne (Gotthelf Fischer von Waldheim,
Biblioyraphia palœontologica animalium systematica

;

Moscou, 1834, gr. in-8; la 1" édition parut en 1829).—
Dans les Pays-Bas, il y eut aussi un mouvement bibliogra-

phique assez important. Il y parut plusieurs répertoires
de bibliographie des sciences, tels que la Bibliotheca
medico-chirurgica de Holtrop, en 1842, etc.

En France, il y eut, à la même époque, des biblio -

graphes qui tirent des travaux quelquefois plus remar-
quables que ceux de leurs confrères d'Allemagne, mais la

moyenne et l'ensemble du mouvement bibliographique y
furent inférieurs à ceux de ce dernier pays. A part la
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(V. ci-dessus), on ne voit guère d'enlrepiise bibliogra-

phique où les libraires aient un rôle important, il y eut,

au contraire, plusieurs bibliographes et bibliophiles dis-

tingui s, tels que Peigiiot (Manuel biblingrnphi(jue, 1R01;

hiclionnaire raiwnm'de bibliologie, 1S02-1801; Ri'per-

toire de bibliographies spéciales, 1810 ; Hépertoire

bibliographique, universel, 181*2; Manuel du biblio-

phile, 18'2.'<, etc.); Barbier, [Dictionnaire des ouvrages

anonymes, 18''22-18'27 : I^ouvelle bibliothèque d'un
homme de goût, 1808-1810, en collaboration avec

Desessarts, etc.) ;
Quérard (la France llllc'nnre, 1827-

1839); Van Praét (Catalogue des livres imprimés sur
vélin, 182-2-1828); Boulard (Traité élémentaire de

bibliographie, 1804), etc., et enfin Brunet, qui donna

la !'« édition de son Manuel du libraire et de l'amateur

de livres en 1810 (3 vol. in-8). Cet ouvrage eut trois

autres éditions jusqu'en 1842 (1814, 4 vol.; 1820, 4 vol.;

1842-1844, 5 vol.). Réédité encore une fois depuis, cet

excellent ouvrage reste le répertoire le plus conunode et

le plus utile. Les bibliographes de l'étranger lui ont rendu

justice, sinon en Allemagne, du moins en Angleterre et

en Amérique : « Brunet continues to be Ihe autority, »

dit YEncycl. Americana (1883). La Société des biblio-

philes fiançais fut fondée en 1820 et rendit de grands

services à la bibliographie des livres anciens, ainsi que le

Buletin du bibliophile, dirigé par le lihraire Téchencr

et fondé en 1834. — Pour les bibliographies spéciales, la

France présente, surtout dans la première moitié du

XIX* siècle, un développement très inégal, i.'bisloire et la

géographie sont représentées par quelques bibliographies

nationales (la Bibliographie historique et topographique

de la France, de Girault de Saint-Fargeau, qui parut en

1845) et étrangères (Ternaux-Conipans, Bibliothèque

américaine, 1837; Bibliothèque asiatique et africaine,

1841), etc. Pour la littérature et la jdiilologie, les biblio-

graphes semblèrent se préoccuper davantage de faire des

répertoires curieux que complets et exacts (Delandine,

Bibliographie dramatique, 1818, etc.). Pour le droit,

il laut citer un manuel analogue aux essais qui parurent

en Allemagne à la tin du xviii*' siècle (V. ci-dessus) : la

Bibliotlièque choisie à l'usaie des étudiants en droit

et des jeunes avocats, ou notice des livres qui leur sont

le plus nécessaires, par J. Dupin (Pans, 1828, in-8).

La bibliographie des sciences fit encore peu de progrès en

France : il n'y eut que quelques rares essais (Percheron,

Bibliographie entomologiqiie , 1837, etc.). — En

Angleterre, le mouvement biblingraphique resta, à peu de

chjse près, le même que ce qu'il était au siècle précédent.

La librairie eut son répertoire dans le London catalogue

of books, qui parut à peu près tous les cinq ans et fut

d'abord publié par le libraire Bent (1789; 1805 ; 1812;

1814; 181G; 1822, etc.). Le même libraire publia une

revue bibliographique, destinée spécialement à la librairie

commerciale, sous le titre de Bent's literary advertiser,

qui parut depuis 1802 et qui tut plus tard réunie au

Bookseller. Il y eut en Angleterre quelques travaux

importants de bibliographie pure : le Bibliographical

Dlctionary, d'Adam Clarke (Londres, 1802-18()4, 6 vol.

in-12), complété par Ttie bibliographical Misceltany,

du même auteur (Londres, 1800, 2 vol. in-12) ; ['Intro-

duction to the study oj bibliography, de Thomas

llartwell llorne (Londres, 1814, 2 vol. gr. in-8), ou

routeur traite de la bibliographie des manuscrits ot des

livres imprimés, de l'histoire de rimpriinerie, des princi-

paux répertoires bibliographiques, etc. A coté des biblio-

graphes propiemenl dits, l'Angleterre eut, plus que les

autres pays, à la même époijue, des bibliophiles, dont

quelques-uns sont restés célèbres (V. Bibliophilik). Plu-

sieurs bibliophiles rendirent des services à la bibliographie,

comme Dibdin (The bibliographical decameron, 1817
;

A bibliographical (inliquarian and picturesque tour in

France and Germany, 1821 ; A bibliographical anti-

quarian and picturesque tour in the northern côuil-

tiesof Englana anditi Scotland. 1838, etc.). L'un des

meilleurs ouvrages de bibliographie anglaise, le Biblio-

graphers Mauual of English lilerature, de Lowndes,
eut sa première édition on 1834.

Au milieu du xix*^ siècle, il y eut un mouvement hiblio-

gra[ihique considérable, qui se traduisit par la fondation

de la plupart des revues bibliograpiiiques les plus impor-
tantes : le Serapcum, fondé en 1840; VAnzeiger fiir

'

Lileralur der Bibliothckivissenscha/l, de Petzholdt,

fondé en 1810 et qui prit en IS.ïO le litre d'Ameiger
fiir Bibliographie; le Uibliophile belge, en 1845, etc.

Les libraires publièrent aussi des bulletins bibliogra-

phiques composés en majeure par tie du catalogue de leurs

livres et de (luehpies notices, généralement plus littéraires

que bibliographiques. Les principaux de ces bulletins,

dont quelques-uns ont des titres qui promettent trop, sont

le Bulletin du bouquiniste, d'Aubry, fondé en 1837
;

les Archives du bibliophile, de Claudin, en 18.t8; le

lî(i/w/;/u/e/ra«f«/x, de Ba< belin-Defloreiine, en 1862, etc.

Ils montrent les ellbils des principaux libraires pour

diriger avec compétence la librairie. Pour apprécier

exactement l'importance du mouvement bibliographique,

il faut tenir coin|)le des nombreuses revues de biblio-

graphie qui ne se sont |ias continuées jusqu'à nos jours et

([ui n'ont eu qu'une existence éphémère. En Allemagne,

il y eut deux revues de ce genre qui ne parurent que

quelques années, la Leipxiger altgemeine Zeitung fiir

Buchliandel U7id Biicherkunde (1838 1839) et TAllge-

mcine Pressieitung, à la fois bibliographique et litté-

raire, qui parut à Leip/ig, louime la précédente, de 1838
à 1843. En France, il y eut : le Bibliothécaire, archives

d'histoire littéraire, de biographie, de bibliologie et

de bibliographie (Paris, 1844), dont il ne parut que le

premier numéro ; le Journal de l'amateur de livres

(Paris, 1848-1850) ; le Quérard, journal de bibliogra-

phie, d'histoire littéraire et de biographie françaises

(Paris, 1855-1836), qui contient d'exci-lleiits renseigne-

ments; VAmi des livres (Paris, 1859-1865), qui était

presque uniquement consacré aux catalogues de ventes
;

le Courrier de l'amateur, bulletin bibliographique à

l'usage de l'artiste et du curieux (Paris, 1859, in-8),

qui n'eut que quelques numéros. En Italie, il parut un
Bollelt'ino bibliografico ebdomadario di tutte le

piibblicazioni italiane ad uso degli editori librai, etc.

(Milan, 1855-1836). Aux Etats-Unis, un libraire fonda

une revue destinée à tenir les lecteurs au courant du

mouvement bibliographique de l'Europe, Norton's lite-

rary Gax,ette (New-York, 1851-1854), continué quelque

temps par {'American publisliers' Circular (1855-1856).

Ce furent les précurseurs des revues bibliographiques

fondées depuis aux Etats-Unis.

Depuis le milieu du xix* siècle, la bibliographie a fait

de grands progiès, dont les étapes sont, pour ainsi dire,

marquées par la publication des deux grands ouvrages de

bibliogra[itiie bibliographique, la Bibliotheca bibliogra-

phica de Petzholdt, en 1866, et la Bibliographie des

bibliographies de Vallée, en 1883. La bibliographie

pure a été traitée dans un assez grand nombre de bons

ouvrages. La bibliographie des incunables, des livres et

des éditions rares, des estampes, des cartes, etc., a com-

mencé à prendre un développement très important. Les

bibliographies spéciales sont devenues plus nombreuses,

mais sans répondre encore suliisainment au besoin qu'on

en éprouve, surtout dans plusieurs branches des sciences

positives. Les sciences historiiiues et géographiques sont

le mieux représentées parmi les bibliographies s|)éciales :

viennent ensuite, dans l'ordre d'importance des biblio-

graphies, le droit, la littérature, les sciences proprement

dites et les beaux-arts. La vulgarisation de la bibliogra-

phie fait aussi des progrès, surtout en Fran(-e et aux
Etats-Unis. L'Allemagne s'est distinguée par la bibliogra-

phie pratique, c.-a-d. pir la publication de répertoires
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nombreux, bien rédigés et complets; la France et surlout

l'Angleterre ont eu des hibliopliiles souvent rcniar(iuables,

mais beaucoup moins de bil)lioi;raplies; dans les autres

pays de l'Europe, le mouvement bibliogra()bii|ue a été moins

considérable, comme en lielgiipie, eu Hollande et dans les

pays Scandinaves, ou mfme presi|ue nul, comme en Es-

pagne, en Grèce, eu Roumanie ; l'Italie fait ilepuis quelques

années, ainsi que l'Espat^ne, des progrès rapides dans la

bibliograpbie ; les |)rogres sont surtout sensibles jiour la

Russie, <iui a donné un grand nombre de publications

bibliograpbiques depuis le nnlieu du xix" siècle ; les

Etats-Unis d'Améri(]ue ont aussi pris rang dans la biblio-

grapbie, surtout au point de vue pratiipie; eulin l'Amé-

rique espagnole n'est pas restée ètrangèie à ce mouve-
ment et divers essais de bibliogiaptiies nationales ont été

publiés dans presque tous les Etats de rAméri(iue du Sud.

Malgré les progrès récents de plusieurs pays et notam-
ment de la l'rauce et des Etats-Unis, l'AÎlemagne est

néanmoins restée à la tète du mouvement bildiograpliiiiue

pendant la seconde moitié du xix® siècle. La librairie y a

reçu un dévelo|ipement et une organisation supérieurs à

ceux qu'elle a dans les autres jiays (V. Liurairh.).

Les services que la librairie allemande a rendus à la

bibliograpbie sont considérables. Outre les simples cata-

logues de libraires, qui forment souvent de petites biblio-

graphies spéciales, comme ceux de Lorentz et llarrasso-

witz à Leipzig, llirscliwald à Berlin, Manz à Vienne,

Henninger à Heilbronn, etc., les libraires ont souvent

entrepris la publication de répertoires bibliographiques,

qu'ils étaient à même, plus (|ue les bibliograpiies étran-

gers à la librairie, de rendre au moins complets et (jui

sont généralement rédigés avec beaucoup d'exactitude. On

a publié quelques manuels bibliograpliiques composés spé-

cialement à l'usage des libraires, comme le Vade rnecum
des Sortimenters, de(i. Olhmer (Hanovre, 18T8, in-8,

3® éd.), consacré principalement à la bibliographie des

romans modernes. Plusieurs librairies importantes publient

des bulletins périodiques où se trouvent des comptes ren-

dus souvent détaillés des ouvrages qu'elles font paraître :

les principaux de ces bulletins sont ceux de Brockbaus et

ïeubner, à Leipzig, et Friedlœnder, à Berlin. Des biblio-

graphies par périodes ont été publiées par plusieurs

libraires qui se sont occupés de bibliographie avec compé-
tence : les principales sont celles de W. Engelmann, ù

Leipzig, pour l'histoire naturelle, de 184(5 à 1860 (6/-

bliothera historico-naturalis, 18G1), pour la géographie,

de 1730 à i8.ï6
f
B. yeograpluca, 18o7-18o8), pourla phi-

lologie grecque et latine, de IVoO à 1852 (B. philologica,

1833^ etc. ; de E. Baldamus, pour le libraire Hinrichs à

Leipzig, qui a publié un assez grand nombre de biblio-

graphies quinquennales ou décennales pour les principales

branches des sciences (par exemple, Die Ersckeinungen
der deutschen Literatur aufdem Gehiete der Medicin

und Pharmacie 1811-1815, 187(5, etc.) ; de BUcbting

àNordhausen (Bibliographie jiir Bienenjreunde... von
1700 bis ilittc 1861, 1861, etc.) ; de Ruprecht, à Gœt-
iin^ne (Bibliotheca chemica et pharmaceutica, 187"J,

pour les ouvrages parus de 1838 à 1870), etc. En outre,

les libraires ont fondé un grand nombre de bulletins

périodiques (mensuels, trimestriels, etc.) indiquant, pour

les princinales sciences, toutes les nouvelles publications;

ces répertoires, qui sont de première importance pour la

bibliographie, continuent à ^e publier aujourd'hui et ont

été lomlés presque tous vers la même époque : la Biblio-

theca historico-geographica, par E.-A. Zuchold. en

1853; la Biblioilwca historico-naturalis et physico-

chemlca, par le même, en 1831 ; la Bibliotheca mecha-
nico-technologica et œconomica, [lar W. Muldener, en
186'2 ; la Bibliotheca philologica, par von Vandenhœck
et Ruprecht, en 1848; VAllgeineine Bibliographie der
Staats- uni Bechtswissenschaften, par Muhlbrecht, en

1868, etc. Une bibliographie des ouvrages de tout genre

publiés en Allemagne fut entreprise par un libraire de

Leipzig, Kirclihoff, en 1831 (Albrecht Kirchhoff's Biicher

Kalalog : Veneichniss der in der zweitcn lldlfte des
neuniehnten Juhrhunderts im Deutschen Buclihandel
erschienencn Biicher und Lundkartcn, in-4).Ce réjier-

toire est rédigé avec beaucoup de soin et pont être mis sur

le même rang que VAUgcmcine Bibliographie et le Bii-

cher-Lexikon de Kayser. Parmi les biblioi^raphes propre-

ment dits, il faut citer l'etzboldt, Gnesse, Weller, Gœdeke,
Daldiuann, continué par Wait/, Potthast, Knrschner, etc.

Leurs travaux, qui sont tous en usage aujourd'hui,

font l'objet des chapitres suivants {llépertoires bibliogra-

phiques, etc.).

La France a produit beaucoup moins de répertoires

bibliographicpies. Le Journal gàu'raldc l'imprimerie et

de la librairie ou Bibliograpliie de la France, rpii entra

dans sa deuxième série eu 1837, fut complété par le

Catalogue annuel de la librairie française, publié par
Ch. Heinwald et 0. Lorenz et fondé en 1838 (V. ci-

dessous Bi'pertoires bibliographiques). Il y eut quelipies

essais de répertoires par périodes et de bulletins biblio-

grapbiques analogues à ceux qui étaient publiés en Alle-

magne, mais ils eurent peu de succès et une durée éj)hé-

nière. Ainsi, il y eut un Bt'pcrloirc des ouvrages de
droit , de législation et de jurisprudence publiés
spécialement en France depuis 1789 (Paris, 1854-
1837, in-8), qui contient la bibliographie des ouvrages
parus jusqu'en nov. 1835, avec des suppléments qui

ne furent publiés que pendant quelques années seulement.
Le libraire Alfred Morin entreprit la publication d'un
ouvrage analogue à celui de Kirchholf pour l'Allemagne,

mais qui n'a pas été achevé : La littérature moderne
1850-1860 ou Dictionnaire complet de tous les licrcs

français publiés depuis 1850 jusqu'à 1860 inclusive-

ment (gr. in-8). 11 n'y eut qu'un petit nombre de publi-

cations bibliographiques qui réussirent à continuer à

paraître, comme la Revue critique d'histoire et de litté-

rature, fondée en 1866. La SocitHé bibliographique fut

fondée en 1868, et elle fit paraître un certain nombre de
publications de bibliographie pure. La principale est le

Bépertoire des sources historiques du moyen âge, de
l'abbé Chevalier. La Société bibliographique publie aussi le

Polybiblion, qui donne la bibliographie des principales

publications de tous les pays sur les différentes branches

des lettres et des sciences. Les autres publications pure-

ment bibliographiques de cette Société sont moins impor-
tantes que les précédentes {Catalogue de livres choisis

à l'usage des gens du monde, etc.). Le nombre des

ouvrages bibliographiques augmente beaucoup en France
depuis quelques années. La bibliographie des provinces et

des villes a fait particulièrement des progrès sensibles,

comme on peut le voir en consultant ci-dessous la biblio-

graphie nationale de la France. Les bibliographes qui ont

l'ait les travaux les plus importants, sans compter les

savants qui s'occupent indirectement de bibliographie,

sont MiVl. Gustave Brunet, Ë. Picot, Delisle, IVl. Tour-
neux, H. Coriier, Chevalier, Ruelle, Franklin, etc.

En Angleterre, la librairie publie, depuis 1833, le

British catalogue of books, fondé et rédigé par S. Low.
Plusieurs librairies publient des catalogues formant des

bibliographies sur différents sujets, comme celles de Qua-
ritch, à Londres (piiilnlogie européenne, etc.). Willis et

Sotheran ont publié en 1862 un catalogue général {A
catalogue of upwards of fifty thousand volumes of
ancientand modem bonks, 186'2, in-8) qui peut rendre

des services aux bibliographes et que le Musée britatmi-

qiiez placé parmi les bibliographies mises à la disposition

des lecteurs dans le Beading-Boom. Qiiaritch a égale-
ment donné un General catalogue of books (1880, in-8),

etc. Le lait bihliograpiiique le plus important en Angle-
terre est la publication du catalogue alphabétique des
livres imprimés du Mtisée britannique (Catalogue of
the British Muséum library, fasc. in-4) qui se poursuit

depuis quelques années (V. Britannique [Musée]). Si
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l'on ne peut citer pour l'Angleterre qu'un petit nombre

de travaux bibliographiques, il faut néanmoins rendre

justice aux eBorts que l'on y fait pour la vulgarisation de

la bibliographie. Plusieurs manuels ont été publiés à cet

effet (N\ . Acland, The siudent's library, a sélection

from the catalogue of the liaddifje library at tlie

O.rford Muséum, {or the use of tne stridents in the

reading room ; Oxford, 1877, in-8, 3*' éd.; R. Neale,

The médical digest, being a means of ready référence

to the principal contributions tho médical science

during the last thirty years ; Londres, 1877, in-8,

etc.). La Hand-list of bibliographies, publiée par le

Slusde britannique, constitue une véritable bibliographie

des bibliographies, très bien rédigée et d'un usage très

commode (V. ci-dessous Répertoires bibliographiques).

Une société a été fondée à Londres, en 1879, pour publier

uriquemcnt des tables de mémoires de sociétés savantes,

collections de documents, etc., qui en sont dépourvus

(bidex Society). — Les Etals-Lnis ont fait de grands

progrès dans la bibliographie depuis quelques années.

L'organisation des bibliothèques, de laquelle dépend

beaucoup le mouvement bibliographique, y a été l'objet de

préoccupations cSicâces (Library Journal, etc.). VA7ne-
rican catalogue, publié par Leypoldt, donne toutes

les publications de la librairie des Etals-Lnis depuis 1876.

On a publié plusieurs manuels de bibliographie analogues

à ceux qui ont été faits en Angleterre (Putnam, Best-

reading, hints on sélection of books, with classified

biblioyraphy ; New-York, 188!2, in-12, etc.). La biblio-

graphie des périodiques est l'objet de nombreux travaux

aux Etats-Unis, tels que The coopérative Index to l'erio-

dicals issucd quateny, publié par W. J. Fletcher (New-

York, in-4), avec la coopération de membres de VAmerican
library association, et qui contient, pour chaque tri-

mestre, près de 2,U(J0 mentions d'articles de journaux

et revues. MM. Cogswell, Jewett, Spofford, Winsor,

Culter, Noyés, Gnswold , etc., sont les principaux

bibliographes des Etats-Unis. — En Hussie, le mouve-
ment bibliograjihique fait de rapides progrès, de même
que le mouvement scientifique. Indépendamment des tra-

vaux publiés en allemand ou en suédois, dans les pro-

vinces Baltiques et la Finlande, et qui se ratlachtnt au

mouvement de la bibliographie allemande et Scandinave, il

y a déjà un nonjbre considérable de travaux bibliographi-

ques dusà des Busses et écrits en russe. tnl8o8,Grég.(jen-

nadi publia une Biblingraphie de la bibliographie russe

{Literatura Rousskoii BiOliographli ; Saint-Pétersbourg,

1858, gr. in-8) qui compte déjà cent quatre-vingt-seize

pages. Elle comprend la bibliographie des ouvrages publiés

sur la bibliographie pure, la bibliographie des dillérentes

sciences, les bibliothèques, l'imprimerie, etc. La Bussie

a, depuis 1856, un bulletin de librairie, analogue à ceux

des autres pays. Un certain nombre de savants, tels que

MM. Gennadi, Mezlioff, Minzlotl, Karataieff, etc., se sont

consacrés spécialement à la bibliographie. — Dans les

autres pays de l'Europe et dans l'Amérique espagnole, la

bibliograjihie est représentée par un nombre moins consi-

dérable d'ouvrages. Les meilleurs travaux viennent en

général des pays Scandinaves. L'Italie est, relativement à

l'état antérieur de la bibliographie dans ce pays, celui qui

a fait le plus de progrès pendant les dernières années. —
Les catalogues de bibliothèques particulières, ceux des

bibliothèques publiques, des bibliothèques des écoles spé-

ciales, des ministères, des établissements scientifiques, des

sociétés savantes, etc., se sont multipliés pendant la

seconde moitié du xix* siècle et forment souvent des

répertoires bibliographiques de première importance, mais

dont l'énuniération serait trop longue pour trouver place

dans le présent article.

L'étude précédente, malgré son étendue, n'a pu donner

une idée du mouvtni'jnt bibliographique que dans son

ensemble. De même que dans la section des Répertoires

bibliographiques, des Bibliographies nationales et des

Bibliographies spi'ciales, nous nous sommes borné aux
ouvrages essentiels ou pouvant servir de types à toute

une classe de livres du même genre. Le nombre total des

ouvrages de bibliographie a été évalué à 20,000 par

quelques bibliographes. Ce nombre n'est pas trop fort, si

on y comprend les livres qui donnent des listes bibliogra-

phiques, sans être spécialement consacrés à la bibliogra-

phie (par exemple : Bibliographie des ouvrages consultés

pour un ouvrage, etc.), et les catalogues de libraires,

dont la quantité est considérable ; mais il est exagéré, si

on ne considère que les ouvrages de bibliographie pure et

ceux qui ont le caractère de répertoires étendus. M. Val-

lée, qui a compris dans sa Bibliographie des bibliogra-

phies les ouvrages avec listes bibliographiques, est ainsi

arrivé à un total de 10,246 ouvrages. A la Bibliothèque

Nationale, la lettre Q, qui est réservée aux ouvrages de

bibliographie, renfermait, en 1885, 39,049 volumes ou

pièces ; sur ce nombre, on comptait environ 21,000
catalogues de libraires ou de bibliothèques {Rapport sur

les collections du département des imprimés, par L.

Delisle, dans le Bulletin des Bibliothèques et des Ar-

chives, 1885, n» 4). On peut se faire une idée de l'éten-

due de la bibliographie des différentes branches des

sciences, en voyant le nombre d'ouvrages qui sont consa-

crés à la bibliographie de l'une d'elles : la rubrique Méde-

cine de la table méthodique de la Bibliographie des

bibliographies (avec le supplément) comprend la mention

de 1!29 ouvrages. Les autres sciences ne sont pas toutes

représentées par un aussi grand nombre d'ouvrages biblio-

graphiques, excepté les sciences historiques, mais elles

comptent néanmoins chacune un certain nombre de réper-

toires.

II. Systèmes bibliographiques. — On ne peut

donner aucun détail précis sur les systèmes bibliogra-

phiques de l'antiquité. L'histoire de la bibliographie ne

commence, à proprement parler, qu'au moyen âge. C'est

de cette époque que datent les grandes divisions de clas-

sement, qui, plus ou moins moaifiées suivant les temps et

les pays, sont parvenues jusqu'à nous : Tliéologie, Juris-

prudence, Sciences et Arts, Belles-Lettres et Histoire.

Les bibliothèques des monastères, des églises et des châ-

teaux étaient classées d'après ce système. Le nombre et

l'ordre des subdivisions des sections variaient suivant les

nécessités imposées par la nature des livres de chaque

bibliothèque, mais l'ordre général des facultés était tou-

jours respecté dans son ensemble. Par exemple, le cata-

logue de la bibliothèque de l'église de Saint-Emmeran de

Kalisbonne, rédigé en 1347, comprend les divisions sui-

vantes : 1" Libri texluum Bibiiœ ; 2" Diversi exposi-

tores super Biblia ; o" Doctores ; 4" Libri Historiarum ;

5" Libri diversorum doctorum ; 6* Libri furis ; 1° Li-

bri diversorum ;
8" Libri juris ; 9° Libri artium;

10" Libri de diversa muteria ; il° Libri Omeliarum,

et Passionatia ; 12" Biblia in partibus. La première

section comprend les évangiles (les Textes par excel-

lence), les autres parties de la Bible étant placées dans

la section n° 12; la 4" section comprend l'histoire sainte

(les Bibles historiules) ; des deux sections consacrées au

droit et portant le même titre (n"^ 6 et 8), la première

comprend le droit canonique et la seconde le droit civil.

Les divergences de cette sorte, dues probablement à des

nécessités de classement ou imaginées pour la commodité

des recherches, ne modifient pas sensiblement le plan

bibliographique général et sont d'ailleurs rares. Aussi ne

peut-on pas citer, pour le moyen âge, de système biblio-

graphique proprement dit. Le seul auquel ou puisse don-

ner ce nom, et encore ne parait-il avoir été appliqué

que par son auteur, est celui de Richard de Fournival,

chancelier de l'église d'Amiens au milieu du xiii® siècle,

qui établit trois sections dans son classement : Philo-

sophie (trivium et quadrivium, métaphysique, morale).

Sciences lucratives (médecine, droit civil et cano-

nique) et llu'ologie (V. L. Delisle) ; le Cabinet des mor
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nuscrits de la Bibliothèque nationale, t. II, pp. 518-33).

Ce n'est qu'au xvi° siècle, avec les dt^veloppemonts de

l'imprimerie et les progrès des doctriaes do liberté reli-

gieuse et poiiticpie, qu'il y eut des tentatives sérieuses

d'innovations dans le système l)il)lii)graphique du moyeu
âge. Le princijial promoteur de cette réforme est le

célèbre émdit Conrad Gesuer, l'auteur du premier réper-

toire bio-bibliographique, intitulé Uibliothcca univer-
salis, qu'il publia en lo4o. Il donna comme suite à cet

ouvrage un second volume, où il exposeun système déclas-

sement bibliographique rationnel, et qui a pour titre :

Pandectarum sive parlilionum uyiiversaliunt Conrudl

Gesncri libri XXI: Bibliothecœ tiniversalis tom. II,

totiiis philosophice et omnium bonarnm tirtium atquc

studiorutn locosconvnunescl ordines universales simul
et purficulares complectens (Zurich, Froschover, ITiiS,

in-toI.,vi-373 If). Le dernier livre de l'ouvrage parut l'année

suivante, sous ce titre : Partitionestkcoloyirœ, Pandec-
tarum universalium Conradi Gesneri liber ultimus
(Zurich, l.')49, in-fol., xxi-lo7 ff.). Gesncr divise les arts

et les sciences en deux classes générales : les sciences pré-

j>aralo\ves(prœparantesJ et les sciences positives (mbslan-
tialesl. Ces deux catégories comprennent elles-mêmes des

divisions et des subdivisions. Les sciences préparatoires se

divisent en sciences nécessaires, comprenant les sciences

scrmocinalcs (grammaire, dialectique, rhétorique et poéti-

que) et les sciences mathématiques (arithmétique, géomé-
trie, musique, astronomie et astrologie) ; et en sciences d'or-

nement (ornantes) : histoire, géographie, divination et

magie (divinationis et magix cognitio) et arts méca-
niques fram de artibus illiteratis cognitio). Les sciences

positives comprennent : physique, métaphysique et théo-
logie païennes (metaphysica et theologia gentilium),

morale, économique, politique, jurisprudence, médecine,

théologie chrétienne. On voit que Gesner cherchait à con-

cilier les innovations de la Renaissance avec les traditions

de la scolastique, en faisant entrer dans son cadre, comme
sciences préparatoires, le triviura (grammaire, rhétorique,

dialectique) et le quadrivium (arithmétique, géométrie,

musique, astronomie) de l'enseignement du moyen âge.

Quelques années avant Gesner, un Espagnol, Alexio

Venegas, publiait un essai de bibliographie générale, qui

est antérieur de huit ans au livre du même genre que
Gesner fit paraître en 1348, mais dont il avait conçu le

plan longtemps auparavant. L'ouvrage de Venegas, dont
il ne parut que la première partie, a pour titre : Primera
parte de las différencias de libros que ay en et uni-
verso. Il est dédié à l'évêque de Calahorra. H parut en

1340, à Tolède, et eut ensuite d'autres éditions, en 1540
(Tolède) et 1569 (Madrid). Une nouvelle édition, corrigée

et augmentée, fut donnée par l'auteur en 1583 {Valla-
dolid, F. de Cordova, pet. in-8, xxiv-483-vi IF.). Cet

ouvrage n'a pas les prétentions philosophiques de celui de

Gesner ; il se conforme, au contraire, à la tradition et se

borne à des divisions très simples. Chaque livre porte un
nom qui indique la nature de la division bibliographique

à laquelle il est consacré : Los libros que esta primera
parte contiene son quatro : cl primera original...

(prédestination, libre arbitre); el 2 natural... (philo-

sophie du monde visible) ; el 3 racional... (office et usage
de la raison) ; el 4 revelado... (autorité de la Sainte Ecri-

ture). Venegas écrivait en espagnole! son livre était, par
suite, un véritable ouvrage de vulgarisation et de propa-
gande, tandis que Gesner, qui publia le sien en latin, ne
s'adressait qu'aux érudits.

Peu d'années après la publication de l'ouvrage de Ges-
ner, un autre système bibliographique parut en Allemagne.
En 1360, un moine bénédictin, Florian Treller, publia un
Ii\Te qui a pour titre : Methodus, exhibens per varias
indices et classes subinde, quorumlibet librorum cu-
juslibet Bihliothecie brevem, jacilem, imitabllem ordi-
nalionem (Augsbourg, Ulhard, in-8). Ce système est

plus pratique que celui de Gesner. Il s'écarte comme celui-ci
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des anciennes règles du moyen àgc : il est subdivisé en

classes ii chacune desquelles est aB'ecté une lettre de l'al-

phabet, de A à R. La théologie (H-K), ne vient qu'après

le droit (A-D) ; la philosophie, l'éloquence et la poésie occu-

pent les lettres Là P; entre le droit et la théologie (lettres

IvG), sont rangés les ouvrages d'un caractère général et en-

cyclopc(li(pie, dictionnaires, hagiograplies, chronographeset

géographes; la lettre Q est consacrée aux ouvrai;esqui ne

rentrent pas dans l'une des divisions précédentes. Dans

le système de Treller, les ouvrages en latin sont séparés

des ouvrages écrits en d'autres langues : la dernière lettre,

R, est réservée aux ouvrages écrits en allemand. Cet usage

de séparer les livres écrits dans la langue nationale des autres

ouvrages s'est conservé dans les bibliothèques Scandinaves et

russes. La France ne resta pasétrangère au mouvement biblio-

gi'aplii(]ue ([ui prenait naissance au milieu du xvi* siècle.

Un système bibliographiiiue fut publié en 1387 par C-hris-

totle de Savigny, sous le titre de Tableaux accomplis de
tous les arts libc'raux (réédité à Paris, chez Liber,

1619, in-fol., 37 pp.). Les divisions qu'il comprend sont

un abrégé de celles de Gesner et sont rangées prescjuo

dans le même ordre, avec des déplacements seulement

pour la médecine et l'histoire, et l'addition d'une nouvelle

section (optique). L'édition originale contient seize sec-

tions : Grammaire, Rhétorique, Dialectique, Arithraé-

ti(]ue, Géométrie, Optique, Musique, Cosmographie, As-
trologie, Géographie, Physique, Médecine, Ethique,

Jurisprudence, Histoire, Théologie. La nouvelle édition

de 1619 en comprend deux nouvelles. Poésie et Chrono-
logie, dont la dernière manque à Gesner. Le système de

Savigny est le premier exemple des remaniements que les

auteurs de systèmes bibliographiques tirent souvent subir

à leurs méthodes, pendant les deux siècles suivants et

même encore au xix" siècle, malgré les progrès de la

bibliographie et l'expérience des livres et des systèmes de

classement (V. plus loin Hottinger, Naudé, Nainur, etc.).

— Au xvi<' siècle, il y eut aussi en Orient, malgré la pénu-

rie et la rareté des bibliothè(iues et l'inexpérience de leurs

conservateurs, quelques essais bibliographiques analogues

à ceux qui étaient faits en Europe. Un écrivain arabe,

Taschkôprisade, composa, sous le nom de Miflah Esseadet,

un traité de bibliographie théorique, où il prend, comme
base de classification, les quatre modes du savoir humain :

l'écriture, la parole, la pensée et la loi ; la philologie et

l'histoire sont comprises dans la seconde section, les ma-
thémati(jues et la philosophie dans la troisième, la théo-

logie et le droit dans la dernière (V. Lexicon bibliogra-

phicum et encyclopcedicum a Mustafa Ben Abdallah

Katib Jelcbi dicto et nominc Haji Khaifa celebrato com-
positum... edidit... G. Fluegel; Leipzig, 1835-1858,
7 vol. gr. in-4).

Les systèmes philosophiques, fondés exclusivement sur

un classement ii priori des connaissances humaines, appa-

rurent aussi en France au xvii" siècle, après les traités de

Bacon et des autres réformateurs des méthodes scienti-

fiques. Pour la plupart, ces systèmes ne furent jamais

appliqués ou furent modifiés de façon à s'adapter au mode
de classement en usage depuis le moyen âge. L'Espagnol

François de Araoz composa un traité de bibliographie et

et de bibliothéconomie (De bene disponenda bibliotheca;

Madrid, 1631, in-8), où il établit un classement des

livres en quinze sections, dérivé de celui de Gesner : en

tète viennent les dictionnaires, les grammaires, puis les

rhéteurs, les historiens, les poètes, etc. Par suite, la théo-

logie, qui était placée en tête de tous les catalogues en

usage à cette époque, se trouve rejetée à la fin du classe-

ment et occupe les divisions xii à xv. Arias Montanus

essaya de faire adopter ce système, avec quelques modi-

fications ,
pour le classement de la bibliothèque de

l'Escurial, mais ce projet n'eut pas de suite et cette

bibliothèque fut classée d'après les divisions ordinaires.

Les bibliographes plus expérimentés comprirent vite

l'inutilité et même le danger des innovations dans le clas-

39
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sèment des bibliotlièques. Gabriel NauJé dit dans sa Dis-

sertatio de instruenda Bibliotheca : lUam melhodum
omnium optimum et tutissimam esse statua, quœ
est [acUiima, planissima, minus affectnta et magis

usitata, scilicet quœ sequitur Facultaies... En Alle-

magne même, le système de Gesner, dont on a vu les

essais d'intioiluclion dans différents pays de l'Europe au

xvi« et au commencement du xvii« siècle, ne fut pas

appliqué par les bibliothécaires ni même conseillé dans

leurs traités bibliographiques. Par exemple, un Allemand,

Joban Bliode, composa en 4631 un système de classement

qui se trouve dans un manuscrit de la Bibliothèque de la

ville de Hambourg et qui suit l'ordre du classement par

facultés, réparties en douze sections : Thcologi, Jureron-

sulti (civiles et canonici), Medici (dogmatici, empirici,

chymici), Philosophi, Historiri, Poeiœ, Oratures, Blie-

tures, Logici, l'hilologi, Critid, Grammatici. Les pra-

ticiens qui écrivirent ensuite montrèrent la même réserve

et ne proposèrent que des modifications qui portaient

seulement sur des changements peu considérables dans

l'ordre des facultés. Hottinger (Btbiiotliecarius qua-
dripartitus ; Zurich, 1C64) donna d'abord un classe-

ment composé de six sections principales, Théologie,

Jurisprudence, Médecine, Histoire, Philosophie, Phi-

lologie, qu'il réduisit ensuite à cinq : Théologie, Phi-

lologie et Histoire, Jurisprudence, Médecine, Philosophie.

Lomeier (De bibliothecis liber singularis, d669) plaça

la philosophie après la théologie, et le droit civil après la

médecine, le droit canonique étant rangé avec la théologie.

En France, les inventeurs de systèmes bibliographiques

furent assez nombreux au xvii* et au xvui^ siècle et

durent l'insuccès de leurs tentatives à leur mépris des

traditions et surtout de celle de placer la théologie au

commencement de tout classement. Alexandre Fichet

(Arcana studionim omnium methodus et Bibliotheca

scientiarum librorumque earum ordine trihulovum
universaUs ; Lyon, 1649, in-fol.) établit neuf classes :

Aula sapientum et philosophurum, qui eloquentiam et

sapientiam juvant ; historicorum, quiet nativa florent

eloquenlia etrerum temporumque doctrinaprœslant;

etc. — D'autres systèmes , au contraire, évitaient les

réformes trop violentes. Le Projet dune nouvelle mé-
thode pour dresser le catalogue d'une bibliothèque selon

les matières, par Frédéric Bostgaard (Paris, 1698, in-4)

n'a rien d'original quant à la disposition des matièns,

qui sont rangées suivant l'ordre habituel des facultés ;

l'auteur réduit à vingt-quatre classes, portant chacune une

lettre de l'alphabet, les subdivisions du catalogue.

Leibniz est l'auteur d'un système bibliographique {Op.

omnia, t. V [1768], p. 209 : Idea Leibnitiana Biblio-

thecœ publicœ secundum classes scientiarum ordi-

nundœ). Dans ce système, tout en suivant l'ordre général

des facultés, Leibniz tient compte, dans les subdivisions,

des modifications qu'imposaient les progrès des sciences

et qu'il était, plus que d'autres bibliographes, à même
d'apprécier et de déterminer. Ce système comprend les

divisions suivantes : Theologia : Bibliea ; Ecclesiastica

(Hist. Eccles., Concilia, Patres) ; Dogmatica (Positiva,

Polemica) ; Practica (Ascelica, Moralis). — Jurispruden-

TiA : Jus naturiE et gentium; Jus Boraanum et alia jura

antiqua; Jus ecclesiasticum, seu canonicum; Jus feudale

et puhlicum; Varia jura recentiora. — Medicina : Hygias-

tica et Diœtetica; Pathologia cum Semeiotica; Pharma-
ceulica ; Chirurgica. — Philosophia intellectualis :

Theoretica, Logica, Metaphysica, Pneumatica; Practica,

Ethica et Politica. — Philosophia rerum imaginatioms

seu Mathematica : Mathesis pura, ubi Arithmetica, Alge-

bra, Geometria , Musica ; Astronomia cum Geographia

generali, Optica, Gnomonica; Mechanica, bellica, naulica,

Architectonica ; Opificiaria, omnigcna a vi imaginationis

fendentia. — Philosophia rerum sensibilium seu Physica :

hysica massaium et similarium, quo pertinet etiam Chy mia,

de aqua, igné, salibus, etc. ; Begni mineralis, vegetabilis,

qiiorsum Agricultura.animalis, quorsuin Anatomicaquoque
(lEconomica et opificiara artificiis physicis nitentia. —
Philologica seu res linguarum : Grammatica et Lexica

(Latina, Grœca, etc., Orientalia),Rhctorica, ubi Epistohe,

Orationcs, etc.; Poetica; Critita. — Historia civilis :

Universalis; Geographia, hue Genealogica et Heialdica;

Historia Gra;ca et Bomana cum antiquilatibus ; Historia

medii aevi a ruina Impeiii Bomaui per Barbares ad s;ecu-

lum XYi; Historia nostri temporis, et sœculi superioris et

nostri; Historiœ gentium; Historia^ variarum rerum, hue

et vilse saltem remissive. — Historia literâria et res

Bibliothecaria. — Generalia et Miscellanea.

Au XVIII» siècle, on continue à remarquer parmi les

systèmes bibliographiques les mêmes tendances à suivre la

tradition ou à apjtliquer de nouveaux classements ii base

]ihiiosophique. Le principal système bibliographique

eii\iosé(iansVEiicyclopi'die de Diderot et d'Alcmbert (t. H,

V" Catalogue, pp. 760-761) n'est pas, malgré le caractère

réformateur de l'ouvrage, un des nouveaux systèmes, il

est dû il Gabriel Martin, qui rédigea un grand nombre de

catalogues de librairie et qui s'était rendu compte du dan-

ger des systèmes qui auraient forcé à modifier cumplètc-

mcnt l'ordre habituel, adopté dans presque toutes les

bibliothèques importantes. Son système s'accorde avec

celui du moyen âge et comprend comme divisions princi-

pales, la Théologie, la Jurisprudence, les Sciences et Arts,

les Belles-Lettres, l'Histoire ecclésiastique et profane. L'En-

cyclopédie cite encore un autre système bibliographique

(pp. 761-765); celui de l'abbé Girard, qui s'écarte un peu

du précédent, sans néanmoins modifier beaucoup les clas-

sements en usage. Ce système comprend six classes :

Théologie, Nomologie (Discipline, Droit civil, Corporolo-

gie, etc.), Historiographie (Notices, Histoire, Persono-

logie, etc.). Philosophie (avec les sciences). Philologie

(avec la littérature). Technologie (Civiques, Académiques,

Gymnastiqubs, Plastiques, etc.). Un bibliographe ita-

lien, Becelli {De Bibliotheca instituenda ac ordimindu ;

Vérone, 1747, in-4) proposa une réforme consistant à

établir deux grandes divisions, composées, l'une des

livres anciens et l'autre des livres modernes. En outre,

les livres sont classés par langues : Libres tmiversos

et linguarum ratione habita et temporum partimur,

suivant les termes de l'auteur. La section des livres

anciens comprend sept classes: 1. Biblia, tum Hebrei

libri ac Orientalium veterum linguarum;'!. Grœci ;

3. Latini; 4. Provinciales et Siculi; 5. Itali; 6. Indices

rerum; 7. Indices verborum; la section des livres

modernes comprend également sept classes: 1. Libri

gallici;"!. Hispani; 3. Anglici;i. Germant; t>. Orien-

tales; 6. Indices rerum; 7. Indices verborum. La divi-

sion en livres anciens et modernes peut être, dans certains

cas, un principe excellent, notamment pour les sciences

naturelles, où les publications d'une date un peu ancienne

n'ont plus, en général, qu'un intérêt historique. — Micli.

Denis, dans sa célèbre Einleitung in die Biicherkuiide,

(1777), exposa un système bibliographique comprenant

sept parties : la théologie, la jurisprudence, la philosophie,

la médecine, les mathématiques, l'histoire, la philologie.

L'auteur justifie l'ordre et montre l'enchainemcnt logique

de ces divisions : la théologie tient au droit (canonique)

par les conciles; le droit à la philosophie, par le droit

naturel ; la philosophie (Weltiueisheit) à la médecine, par

l'histoire naturelle; la médecine aux mathématiques, par

l'anatomie ; les mathématiques à l'histoire, par la chrono-

logie; l'histoire à la philologie, par les romans; enfin pour

compléter la série des rapports, il rattache la philologie à

la première section, la théologie, par la mythologie. A la

fin du xviii* siècle, Louis Coste, dont on a parlé dans

l'histoire de la bibliographie, inventa un système biblio-

graphique, où il établit trois divisions et un certain nombre

de subdivisions : Histoire (naturelle, civile, religieuse),

Sciences (naturelles, morales, théologiques), Arts (phy-

siques, libéraux, magiques ou divinatoires). Malgré l'iii-



- 611 - niBLIOGRAPHlE

iluencc philosophique que révèle ce système, qui est inspiit^

de kl classification de fiacon, on y voit des restes de la

routine des anciens sysièmes, tels que la demière division

des Arts, qui n'a t^lé supprimée ii la lîihhoth. nation,

(lettre Z anc.) que de nos jouis. Ameiilion, dans son rrojei

sur quelques cltatiiiemenls qu'on pourrait faire à nos

calaloijues de bibliothèques pour les rendre plus consti-

tutionnels (dans les M(^moires de l'Institut mitioiutl des

sciences et arts, 1799, p. 477), moditie l'ancien système

des facultés, tout en conservant l'ordre ^ènèial ; le prin-

cipal clianiîcmeiu qu'il y apporte est la suppression de la

théologie, rattachée à la niélapliysique, et remplaci'e, en

tête du catalogue, par la grammaire, la logique et la morale.

Un certain nombre d'auteurs de catalogues, sans être

créateurs de systèmes hibliogra]ihiques, ont modifié sou-

vent d'une t'a(.on notable l'ordre de classement adopté de

leur temps. Naudé a réiligé un catalogue (liibliotbecœ

Cordesiance catalogua; Paris, ltii3, in-4),oiiil s'écarte

des règles qu'il avait posées lui-même (qui sont citées ci-

dessus), en pla(;anl l'histoire immédiatement après la théo-

logie, etc. Le P. Garnier, dans le catalogue de la biblio-

thèque des .lésuites de Paris (Si/stema Uibliothecœ Col-

legii Parisieîisis Societatis jf.vM ; Paris, 1G78, in-4),

appliqua un système qui eut une certaine vogue au

xviii* siècle ; il place la jurisprudence à la fin du classe-

ment, qui comprend quatre sections : la théologie, la phi-

losophie, l'histoire et Veunumie (jurisprudence). Dans
l'ancien catalogue de la bibliothèque de l'université de

Cambridge, le rédacteur Middieton (Bibliotkecœ Canta-
brigiensis ordinandœ methodus qucedam ; Cambridge,

17:23, in-4) moditie l'ordre des sections d'une façon en-
core plus considérable. Dans le catalogue d'une biblio-

thèque particulière, rédigé par l'ontanini (Dispositio

catalogi bibl'wlhecœ Josephi Renuti Imperialis S. H. E.

Diaconi Cardinalis S. Georgii; Rome, 1709), l'auteur

ajoute aux (juatre sections la division l'olymathie, com-
prenant quatre subdivisions : philologie, rhétori(pie, poé-
tique et grammaire. De liure, dans le Cataloguedes livres

de la bibliothèque de feu M. le duc de La Valliêre

(Paris, 1783, in-8) moditie l'ordre des facultés et place

l'histoire après les autres sections, etc.

Les sysièmes de classification des sciences inventés par

les philosophes du xvii« et du xvin« siècle exercèrent sur

les bibliographes une influence considérable, mais idutôt

préjudiciable qu'utile. Bacon, qui donna en 1605 son

célèbre système de classiûcalion, oii il établit trois divi-

sions principales, l'histoire, science de mémoire, la poésie,

science d'imagination, et la philosophie, science de raison,

et plus tard Locke (Essai/ conccrmng human under-
standing, 1741) contribuèrent, par leurs considérations

d'un ordre trop abstrait, à égarer l'esprit des inventeurs

de systèmes bibliographiques. Un bibliographe italien,

Giulio Ferrario, com|)Osa un livre sur ces données philoso-

phiques : Progetto per un catalogo bibliografico secondo
il sistema dette cogniùoni umanedi Bncone e d'Alem-
bert {Min, 1802, in-8, 42 pp. et 3 pi ). L'auteur qui a

le mieux exposé l'adaptation de la classification philoso-

phique des sciences à la bibliographie est l'érudit et biblio-

graphe Gabriel Peignot, qui écrivit une dissertation sur ce

sujet en 1802, sous ce titre : Essai d'un système biblio-

graphique calqué sur les trois grandes divisions de
l'Encyclopédie et précédé d'une notice sur l'ordre

observé par Bacon,d'Alembertet Diderot dans le tableau
sommaire des connaissances humaines (Dictionn. rai-

sonné de Bibliologie, t. II, pp. 256-280). Les divisions du
système de Peignot sont les suivantes : 1" llisiomE : His-

toire littéraire, Histoire des religions. Histoire naturelle ;

2" Philosophie : Science de Dieu (Théologie naturelle et

révélée). Science de l'homme (Logique et Morale), Science

de la Nature (Mathématiques, Physique, Médecine, etc..

Gymnastique) ;
3" Imagination : Poésie, Poésie prosaïque,

Beaux-Arts. — Le prince Paul Deraidov développa le

système de Bacon et imagina un classement bibliographique

fondé sur difl'érentes facultés de l'entendement : 1" l'ima-

gination : 2" la mémoire ;
3'' la loi ; 4" la raison ; .H" l'imi-

tatiim, et ()" la combinaison de toutes les précédentes

{Catalogue systématique des litres de ta bibliothèque

de Paul Demidov, arrangé suivant son système
bibliographique, disposé et mis en ordre par lui-même,
publié avec une préface par Paul Fischer; Moscou,

1806. in-4).

Au xix« siècle, les systèmes bibliographiques sont

encore assez nombreux, mais les systèmes « a priori »

deviennent plus rares, tandis que ceux qui n'ont pour but

que l'ulililépiatique se rencontrent plus fréipiemmcnt (pi'au

siècle précédent. Ce lut en France que les systèmes théori-

ques furent le plus nombreux, surtout aucommencemenldu
xix" siècle, sous l'influence dos idées qui régnaient alors.

Parent, dans son Essai sur la bibliographie et sur les

talens du bibliothécaire (Paris, an IX [1801], in-8),

expose un système où les divisions sont rationnelles, mais

où lesscienceset les lettres sont confondues et se succèdent

dans un véritable désordre : 1" Agriculture et Commerce
;

2" les Langues et la Grammaire générale ;
8" les Arts

mécaniques ;
4" les Arts liltéraux ;

5" les Mathématiques,

Arithmétii|ue, Géométrie et Mécaniipie ; fi" Belles-Lettres ;

7" Cosmographie ; S'^ Histoire naturelle, Zoologie, Bota-

niiiue. Minéralogie; 9" Chimie et Physi(pie, Médecine
;

10" Histoiredes nations ; 11" Législation ; 12" la Morale
;

13" les ouvrages périodiques. — Cependant, malgré les

projets de nouveaux sysièmes bibliographifiueset la faveur

dont ils semblaient même jouir, l'ancien système n'était

pas abandonné, et l'un des bibliographes les plus expéri-

mentés de celle époque. Barbier, rédigea le Catalogue des

livres de la bibliothèque du Conseil d'Etat (Paris, 1803,

in-fol.), d'après le classement par facultés, en n'introdui-

sant de modifications que dans les subdivisions. Un des

rédacteurs de la Bibliographie de la France, Hahuteaux,

condamna en ces termes les sysièmes philosophiques :

« Une distribution systématique des livres, conçue d'après

des vues encyclopédiques et conforme à un prétendu

enchaînement naturel des connaissances humaines, nous

parait, à vrai dire, une chimère irréalisable. »

Le système français, qui survécut aux innovations du

xix« siècle dont on parlera plus loin, est celui de Brunet,

qui dérive directement de l'ancien mode de classement.

te système est aussi celui qui fut le plus fréquemment

appliqué dans les pays étrangers. Dans son Manuel du
libraire {i" éd. 1810), Brunet classa la table métho-
dique, qui forme le dernier volume de son ouvrage, d'après

le système en usage en France. Ce système comprend les

divisions et subdivisions suivantes : Théologie, i. Ecriture

Sainte ; ii. Liturgie ; m. (Conciles ; iv. SS. Pères ; v. Théo-

logie ; VI. Opinions singulières ; vu. Religion Judaïque ;

VIII. Religions des peuples orientaux ; ix. Appendice à la

théologie. — Jurisprudence. Iniroduction. i. Droit de la

Nature et des Gens ; ii. Droit public ; m. Droit civil et

criminel ; iv. Droit canonique ou ecclésiastique.— Sciences

ET Arts. Introduction, i. Sciences philosophiques et mo-
rales ; 11. Sciences physiques et chimiques ; m. Sciences

naturelles ; iv. Sciences médicales ; v. Sciences mathéma-

tiques; VI. Appendice aux Sciences; vu. Beaux-Arts ;

viii. Arts mécaniques et Métiers ; ix. Exercices gymnasti-

ques ; x. Jeux. — Belles-Lettres, i. Linguistique
;

II. Rhétorique ; m. Poésie ; iv. Fictions en prose (Appen-

dice : Facéties) ; v. Philologie
; vi. Dialogues et Entre-

tiens ; vil. Epistolaires ; yiii. Polygraphes ; ix. Collec-

tions d'ouvrages et d'extraits de difîérents auteurs. Recueils

de pièces, Mélanges. — Histoire, i. Prolégomènes histo-

rii|ues;ii. Histoire universelle, ancienne et moderne;
m. Histoire des religions et des superstitions ; iv. His-

toire ancienne ; v. Histoire moderne ; vi. Paralipomènes

historiques. — Mélanges et Dictionnaires encyclopé-

diques. Ce système a subi, dans les éditions suivantes,

quelques modifications qui n'en ont pas changé l'ensemble,

mais qui ont donné à certaines subdivisions l'importance
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que réclamaient les progrès des sciences
;
par exemple, la

géographie a été placée en tête de l'histoire, en formant

une subdivision séparée, etc.

Parmi les systèmes philosophiques, il faut citer ceux de

Fortia d'Urban et de Bentham. Forlia d'Urhan est l'auteur

d'un système bibliographique ou l'ordre des sections est

fondé sur la marche que l'esprit humain est censé suivre

dans son dévelo|ipement et son perfectionnement (Nou-
veau Sistéme de Bibliografie alfabétique; Paris, 1819
et 1822, in-12). L'auteur propose également des réformes

orthographiques dont le titre de son livre donne un

exemple. Le système de Fortia d'Urhan, qu'il trouve

« extrêmement simple et commode » est exposé en ces

termes par l'auteur : « L'homme cherche d'abord à exer-

cer son esprit pour communiquer ses idées à ses sem-

blables, dans la première classe des Belles-Lettres. Il

s'élève ensuite à la création des sciences, en étudiant

d'abord la matière, et employant ensuite son intelligence

à utiliser la matière pour satisfaire les besoins que la

nature lui a donnés ; ce qui forme la seconde classe des

Sciences et des Arts. La science dont l'objet est le plus

élevé, est celle de la religion, ou la Théologie. C'est la

troisième classe. La science la plus usuelle dans l'admi-

nistration intérieure des Etats, mérite un examen parti-

culier, et compose la quatrième classe. C'est la Jurispru-

dence. Pour approfondir toutes ces sciences, et mieux en

connaître la marche et l'utilité, il faut en faire l'applica-

tion à l'étude des faits, en s'occupant de la cin(iuième

classe, qui est Vllistoire. Celte marche m'a paru la plus

naturelle, comme allant du simple au composé. » — Le

système le plus étrange est celui de Bentham (Essdi sur

la nomenclature et la classijlcation des principales

branches d'art et science; Paris, 1823, in-8). L'auteur

fait dériver son système de 1' « Eudémonique » ou « art

du bien-être », parce que le bien-être est, suivant lui,

« le sujet de toute pensée et l'objet de toute action de la

part de tout être connu, sensitif ou pensant ». Partant de

là, l'auteur établit cinquante-sept divisions, auxquelles il a

donné des noms empruntés au grec, mais d'une structure

bien bizarre : Ontologie (distinguée en ontologie coénos-

copique ou Coénontologie et en ontologie idioscopique ou

Idiontologie) ; Somatologie; Posologie; Arithniologie;

Poiosomatologie; Physiurgie; Epicosmologie, etc. La

Grammaire vient après la Coénonésiologie ; la Politique

se divise en endoscopique et e.roscopique (intérieure et

extérieure), puis en nomolhélicoscopique (législation)

et aneunomothéticoscopique (administration).

En Belgique, P. Namur, dans son Manuel du Biblio-

thécaire (Bruxelles, 1834, in-8) et ensuite dans son

Projet d'un nouveau système bibliographique des con-

naissances humaines (Bruxelles, 1839, in-8) exposa un

système de classement où l'ordre des facultés est modifié

assez profondément, mais qui se distingue surtout parles

trois ou quatre premières divisions, qui forment une

« introduction aux connaissances humaines » et com-

prennent principalement l'histoire littéraire et la biblio-

graphie. Namur a modilié lui-même son système, qui oflre

des diflérences notables dans le Manuel du Bibliothécaire

et dans le Projet. — En Allemagne, comme en Belgique,

les systèmes, même conçus d'après un plan « a priori », ne

perdirent jamais le caractère d'utilité pratique. Le cata-

logue semestriel, puis trimestriel, de la librairie Hinrichs

(à Leipzig), comprenant la liste de tous les ouvrages et

cartes publiés en Allemagne, avec indication du nombre
de feuilles et du prix de chacjue livre, fut rédigé d'ajirès

différents systèmes bihliograplii(|ues. Avant 1842, il com-
prend les divisions suivantes : Théologie ; Droit ; Sciences

politifiues et économiques ; Médecine ; Chimie et Phar-

macie ; Philosophie et Bibliographie ( Litteraturivissen-

chaft) ; Pédagogie et ouvrages pour la jeunesse ; Philo-

logie ; Histoire et Biographie ; Mythologie et Antiquités
;

Géographie, Ethnographie, Statistique et Voyages ; His-

toire naturelle ; Sciences mathématiques et Art militaire
;

Commerce et Technologie ; Economie rurale, domestique
et forestière ; Belles-Lettres et Beaux-Arts ; Ouvrages
mixtes. Ce système fut ensuite modifié au moyen d'un cer-

tain nombre d'additions et de transpositions et comprit
vingt-deux divisions : l°Encyclopédies, Collections,Bibho-

graphie ;
2" Théologie et ouvrages édifiants ;

3» Economie
politique. Droit, Politique, Statistique ;

4» Médecine, Art
vétérinaire ;

5" Sciences naturelles, Chimie et Pharmacie
;

G" Philosophie ;
7" Pédagogie, Gymnastique ;

8" Langues
classiques anciennes et langues orientales, Archéologie et

Mythologie ;
9" Langues modernes ; 10" Histoire et sciences

auxiliaires de l'histoire. Biographie ;
11° Géographie,

Chorégraphie et Ethnographie ;
12" Mathématiques, Astro-

nomie ;
13° Art militaire. Hippologie ; 14" Sciences com-

merciales et industrielles ;
15" Architecture, Art des

machines et des chemins de fer. Navigation ; 16" Econo-
mie forestière. Chasse, Mines, Métallurgie ; 17" Economie
domestique et rurale. Horticulture; 18" Belles-Lettres

;

19" Beaux-Arts ;
20" Ouvrages de vulgarisation

;

21" Franc-maçonnerie ;
22" Ouvrages mixtes ; Appendice,

Cartes. — A. E. Schleiermacher, auteur du Bihliogra-

phisches System der gesammten Wissensehafstskunde
(Brunswick, 1852, in-8), établit vingt-cinq divisions, por-

tant chacune une lettre de l'alphabet. Il place en tête les

généralités et la bibliographie, qu'il fait suivre de la litté-

rature, des sciences et de la philosophie, et termine le

classement par la théologie et le droit.— Le bibliographe

allemand Petzholdt est l'auteur d'un système bibliogra-

phique qu'il a appliqué au classement de la bibliothèque

du prince Albert de Saxe, et où il cherche à établir des

divisions fondées sur une répartition rationnelle des

sciences. Il partage les connaissances humaines en deux

grandes divisions : 1" Sciences de raisonnement (ratio-

nale Wissenschaften), 2" Sciences de faits (factische

Wissenschaften). Les sciences de raisonnement com-

prennent trois groupes : a. les sciences que l'auteur

apjtcWe démonistcsfddmonische Wissenschaften), c.-à-d.

la philosophie et la théologie ; b. les sciences physiques

(sciences mathématiques, sciences naturelles et médecine)
;

c. les sciences anthropiques ou relatives à l'homme

(anthropische Wissenscliaften), qui comprennent les

sciences d'éducation (livres classiques, etc.), les sciences

politiques (économie politique, jurisprudence et art mili-

taire), et les sciences de perfectionnement (Kulturwis-

senschaften) ,
qui comprennent la linguitisque, la littéra-

ture et la technologie. Les sciences de faits ne comprennent

qu'une seule classe, qui est celle des sciences historiques.

L'Angleterre n'a généralement donné à la bibliographie

que des systèmes pratiques et presque toujours conformes

à la tradition. Thomas Hartwell Horne, dans sa célèbre

Introduction to the study of bibliography (Londres,

1814, gr. in-8) exposa un système bibliographique qui

contient quatre grandes divisions : Théologie, Philoso-

phie (comprenant la Jurisprudence, les Sciences natu-

relles et mathématiques et les Arts), Histoire, Littéra-

ture. Horne développa un peu plus tard ce système dans

un ouvrage intitulé OutUnes for the classification of

a library, respectfully submitted to the considération

of the trustées of the British Muséum (Londres, 1825,

in-4). La jurisimidence et les arts sont détachés do la

philosophie pour former des classes distinctes. — Parmi

les systèmes qui s'adaptent le mieux aux nécessités de

classement imposées par les productions de la science et

de la littérature contemporaines, on peut citer celui du

bibliographe E. Edwards (Memoirs of libraries inclu-

ding ahand-book of library economy ; Londres, 1859,

in-8). Il comprend six grandes divisions (théologie, phi-

losophie, histoire, politique et commerce, sciences et arts,

littérature et polygraphie) et un assez grand nombre de

subdivisions. — Aux Etals-Unis, où la bibliographie a

fait de rapides [irogrcs depuis quelques années, on s'est

moins préoccupé d'inventer des systèmes bibliographiques

rationnels que d'adopter une disposition pratique et uni-
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forme pour la publication des catalogues. La nitHlioile

qui a ti'ouvt^ le plus de laveur est le Dictionary System,

c.-à-d. le classement dans un seul et même ordre alpha-

bétique des noms d'auteurs, titres, mots souches et ren-

vois de toute sorte. C'est la méthode adoptée aussi en

Angleterre dans les catalogues manuscrits du Mitst'e bri-

tannique, qui sont actuellement en cours d'impression.

Quand les renvois sont suffisamment nombreux et exacts,

cette méthode a tous les avantages du classement métho-
dique sans en avoir les inconvénients. Au Must'e britan-

nique, pour l,3o(), 000 volumes, total approximatif des

livres en 188 i, il y avait près de 3,000,000 d'articles

dans le catalogue alphabétique. — Les autres pays ont

moins participé que les précédents au mouvement biblio-

graphique et n'ont donné qu'un petit nombre de systèmes

de classement. En Italie, V. Mortillaro, dans un ouvrage

intitulé Studio bibliografico di Vinccnto Mortillaro

(Palerme, IS'i? et 183-2, in-8), réduit les divisions à trois :

Sciences (divines et humaines). Lettres, .4rts (mécaniques

et libéraux). — En Russie, les bibliographes, qui n'a-

vaient pas à tenir compte des traditions bibliographiques

du moyen i\ge au même degré que devaient le faire leurs

confrères du reste de l'Europe, ont été portés à simplifier

les systèmes. Au commencement du xix' siècle, A. Olenin

proposa un nouveau système bibliographique pour le

classement de la Bibliothèque impériale de Saint-Péters-

bourg (Opuit novava bibliographitschcskava poriadka

[Essai de nouveau système bibliographique]; Saint-Péters-

bourg, 1800, in-4), dans lequel il n'établit que trois

classes : Sciences, Arts, Philologie. Plus tard, un biblio-

thécaire de cette même Bibliothèque, 13. Sobolstchikov,

dans ses Principes pour Vorganisation et la conser-

vation des grandes bibliothèques (Paris, 1859, in-
1
'2)

propose de donner aux livres des numéros définitifs et

de placer les volumes arrivants à la suite de la série

des numéros.

D'autres systèmes, plus ou moins pratiques, parce qu'ils

n'ont pas été tous le résultat de l'expérience et qui se

rattachent d'ailleurs, en général, aux systèmes étudiés précé-

demment, ont été publiés, dans différents pays, parRossi

(Cenni storici e descrittivi intorno alll.R. Biblioteca

di Brem; Milan, 1841, in-8) ; Preusker (liiirger-Pd-

bliotheken ; Meissen, 1830, in-8); Merlin (Bibliothèque

de M. le baron Silvestre de Sacy; Paris, 184'2-1847,

in-8) ; Albert (Recherches sur les principes fondamen-
taux de la classification bibliographique; Paris, 1847,
in-8), etc.; et plus récemment par F. Bonnange (Le

Bilan de l'esprit humain, projet d'un catalogue uni-

versel des productions intellectuelles; Paris, 1874,

in-8); P.-H. Zahn (Proeve van een nieuw bibliogra-

phisch systeem [Spécimen d'un nouveau système biblio-

graphique] ; Leyde, 1882, in-8), etc. — Les auteurs de

catalogues de bibliothèques particulières et de catalogues

de bibliothèques de villes ou de sociétés ont souvent

inventé de nouveaux systèmes, qui ont eu leur raison d'être

quand il s'agissait de collections spéciales, ou il y avait

avantage à appliquer un classement particulier, mais qui,

la plupart du temps, ont changé, sans profit, l'ordre

adopté dans presque toutes les bibliothèques de fondation

ancienne et dans un grand nombre de bibliothèques mo-
dernes. Les bibliothèques qui ne sont pas composées d'ou-

vrages de toute nature, mais qui sont consacrées à une

branche particulière de science ou d'histoire et qui se

classeraient ditDcilement d'après les cadres d'une biblio-

thèque générale, ont besoin, au contraire, de divisions en

harmonie avec leur contenu. C'est dans ce cas seulement

que les systèmes bibliographiques spéciaux peuvent être

appliqués avec succès. Par exemple, la bibliothèque de la

ville de Paris, qui se compose seulement d'ouvrages rela-

tifs à Paris, est classée d'après les divisions suivantes :

l*^Bibliographie; 2" Histoire physique et naturelle (où Vhy-

drographie tient la plus grande place) ; 3° Histoire générale
;

4* Topographie (plans et enceintes, rues et voies publiques) ;

5» Monuments et Architecture; 6» Histoire religieuse ;
7' His-

toire des lettres et des arts à Paris ;
8" Histoire des mœurs

et des coutumes ; 9" Fêtes et divertissements (théâtres)
;

10'^ Histoire civile et administrative (Commune do Paris,

Hêtel de Ville, halles et marchés, commerce et indus-

trie, i)0ste et voitures, charité : assistance publique,

hôpitaux et hospices, la médecine et les médecins, inhu-

mations et cimetières) ; 11» Police et histoire judiciaire

(justice, police, force armée, crime et prisons); l^» Envi-

rons de Paris. L'n exemple de classement au point de vue

de la philologie est donné dans VEncyclopddie des phi-

lologischen Studiu7ns der neucren Sprachen de B.

Sclirailz (Greifswald , 1859, in-8). Les livres y sont

répartis d'après les divisions suivantes : A. Poésie (poésie

épique, poésie lyrique, poésie dramatique, etc.); B. Prose

(prose poétique, style épistolaire, élo(juence, prose scienti-

fique : histoire, philosophie, théologie, philologie propre-

ment dite, droit, sciences naturelles, etc.)

Parmi les systèmes les meilleurs et les plus usités pour
la bibliographie générale, outre ceux de Brunet et de la

librairie Hinrichs, qui sont exposés ci-dessus, on peut citer

les suivants. Le classement du Biicher-Lexikon de Kay-
ser comprend quinze grandes divisions : 1» Sciences en

général, Universités et érudition (avec 2 subdivisions) ;

2» Linguistique (5) ; 3» Mathématiques (6) ;
4" Philoso-

phie (4); 5" Beaux-Arts et Belles-Lettres (4); 6» Géogra-
phie et Statistique (6) ;

7° Histoire (8) ;
8-^ Pédagogie ;

9" Théologie (4) ;
10*^ Droit (6) ;

11'^ Sciences politiques ;

12" Médecine (3); 13" Histoire naturelle (3) ; 14° Indus-

trie (4) ; 15" Ouvrages mixtes et d'un contenu indéterminé.

— UAllgemeine Bibliographie de la librairie Brockhaus

est classée de la manière suivante : 1" Ouvrages encyclopé-

diques et bibliographiques; 2° Théologie et Philosophie ;

3° Education ;
4" Droit et économie politique ;

5" Mathé-
matiques et sciences naturelles ; 6" Médecine ;

7» Géogra-

phie et Histoire ; 8" Linguistique ;
9" Archéologie;

10" Belles- Lettres et Beaux-Arts; 11° Commerce, Indus-

trie, Sciences économiques. — La Bibliographie de la

Fra/ice, catalogue des publications annuelles de la librairie

française, est classée d'après le système suivant : l. Théo-

logie. — 11. Jurisprudence. — 111. Sciences et Arts. —
Sciences philosophiques : A. Philosophie; B. Pédagogie;

C. Politique; D. Economie politique.— Sciences physiques

en général : E. Traités généraux et mélanges ; F. Sciences

mathématiques ; G. Sciences physiques et chimiques ;

H. Sciences naturelles; I. Agriculture; J. Sciences médi-

cales ; K. Marine, Guerre, Génie. — Appendice aux
sciences : L. Sciences occultes ; M. Arts utiles, Manufac-

tures, Métiers ; N. Exercices gymnastiques et Jeux. —
Beaux-Arts : 0. Traités généraux, histoire ; P. Arts du
dessin; Q. Musique. — IV. Belles-Lettres. — V. Sciences

historiques.— Introduction à l'Histoire : A. Géographie;

B. Voyages. — Histoire : C.—F. — Appendice à

l'Histoire : G. Supplément à l'Histoire politique et civile;

H. Histoire des Lettres, des Arts et des Sciences ; I. Bio-

graphie. — VI. Polygraphie.— Ce dernier système, qui a

subi plusieurs modifications dans le détail des subdivisions,

est dû au bibliographe A. Rabuteaux. — En résumé, on peut

voir, par l'étude qui vient d'être faite, que la valeur des

systèmes bibliographiques ne peut pas être appréciée d'une

manière absolue, mais seulement relative. Elle dépend du

degré de généralité des collections auxquelles ils sont appli-

qués, de la nature de leurs accroissements, du but aux-

quelles elles sont destinées, etc. Indépendamment du choix

qui peut être fait parmi les différents systèmes que nous

avons exposés, on pourra toujours s'en tenir, sans incon-

vénients, à l'un de ceux que nous venons d'indiquer en

dernier lieu.

III. Règles bibliographiques. — Nous exposons

ici les règles de la rédaction bibliographique des titres,

ce qu'on appelle en France la cote, la carte ou la /iche

d'un livre. Les remarques suivantes ne comprennent que

la solution des questions les plus usuelles, de celles qui
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peuvent se présenter dans des travaux bibliographiques

de tout genre. Pour avoir des renseignements plus détail-

lés sur l'a bibliographie des Incunables, des Aides, des

Elsevier, etc., il faudra se reporter à ces mots. — Les

indications qui constituent une analyse ou un renvoi

bibliographique doivent être donnés dans l'ordre habituel

des catalogues et des bibliographies, pour que les per-

sonnes familiarisées avec ces dispositions typographiques

et qui vérifieront les renvois ou s'y reporteront, ne soient

pas déroutées par des incorrections ou des innovations

intempestives. Par ex., la citation suivante, prise dans le

Henieil d'anciennes bis françaises d'isambert, t. XI

(1827), p. 684 : Code de la maréchaussée, p. 1, édi-

tion in—i" de Saugrain, 1601, est incorrecte au point

de vue bibliographique et doit être rectifiée ainsi : Code

de la maréchaussée, éd. de Saugrain, 1691, in-P,

p.1 ;ou1697,éd.deSaugrain,in-i''.p. 1. Les bibliogra-

phes suivent tous à peu près la même méthode dans leurs

travaux bibliographiques , mais il n'existe pas encore

d'étude critique sur les procédés de la bibliographie. La
liibliothèque nationale de Paris, le Musée britannicpie de

Londres et l'Association des bibliothécaires de Grande-
Bretagne ont rédigé des règles qui donnent déjà des

solutions des cas les plus ordinaires. Les principes suivis

à la Bibliothèque nationale (Règles pour la confection

des cartes, in-8, 16 pp., autogr. et non dans le com-
merce) sont le résultat d'une expérience plus longue que

celle du Musée britannique dont les règles ont été formu-

lées «a priori», il n'y a pas très longtemps, tandis que celles

de la Bibliothèque nationale proviennent de traditions qui

remontent au moyen âge.

Auteur. Le premier élément dont il faut se préoc-

cuper dans une cote bibliographique, c'est le nom de

Vauteur. Le nom de l'auteur se met en tête du titre. Le

prénom se met généralement entre parenthèses, à la suite

du nom. C'est le nom de famille de l'auteur qui se place

aujourd'hui en tête du titre, mais il n'en était pas ainsi

autrefois ; les noms propres n'étaient pas classés aux noms
de famille, mais aux prénoms. Cet usage fut celui de tout

le moyen âge et se conserva même jus(iu'au xvii* siècle.

Au XVI* siècle, dans la Bibliothèque française de La

Croix du Marne, il faut chercher Pasquier à Estienne.

Aujourd'hui encore, dans les ouvrages d'érudition, on

classe habituellement les auteurs du moyen âge par ordre

de prénoms, au moins jusqu'à l'époque de la constitution

définitive des noms de lamdie, c.-à-d. jusqu'au xiv° siècle.

Par ex., Aubri ou Albéric de Trois-Fontaines, Arnaud
de Verdalle, etc., sont classés à leurs prénoms. Dans la

disposition matérielle de la cote bibliographique, le nom
d'auteur doit se distinguer nettement du titre, soit par

la nature du caractère typographique, soit par un tiret

qui le sépare du titre, soit entin par ces deux moyens
réunis. Ce dernier procédé, qui est le meilleur, est celui

des bulletins imprimés de la Bibliothèque nationale. Dans

les catalogues du Musée britannique, le nom de l'auteur

est en grandes capitales grasses, le prénom en capitales

plus petites, et il n'y a pus de tiret entre le nom d'au-

teur et le titre. Le Musée britannique indique en italiques

les titres de l'auteur, à la suite du nom, tandis que la

Bibliothèque nationale ne le fait pas, quoique ce soit un

moyen commode de distinguer des homonymes, lorsque

un nom d'auteur est très répandu. Ex. :

IIUEIjI.ER (Wilheim) Professor, ofTubingen.
Political hislory, etc. (Mus. brit.).

IIUKLI.EK (Wilheim). — Political history, etc.

(Biblioth. nat.).

D'a[)rès un autre système, usité surtout en Allemagne,

le prénom est placé entre deux virgules seulement :

MfUtiiAjEK, W., Political history, etc.

Une première difficulté se rencontre pour le nom d'au-
teur, quand il s'agit d'un auteur portant plusieurs noms :

Desbarreaux-Bcrnard, de Sallgnac de la Mothe-Féne-
Ion, etc. On peut souvent hésiter pour discerner le nom
principal. Quand les deux noms sont réunis par un trait

d'union, il ne faut pas séparer le second du premier, qui

doit être porté comme mot d'ordre ou rubrique dans le

classement. Quand les noms sont isolés, la question est

plus délicate. Pour les noms français, c'est le premier

nom qui doit être considéré comme le principal. Il en est

de même pour les noms italiens, espagnols, allemands,

Scandinaves, etc., par ex. : Darbaiho Uchôa Cavalcanli

(portugais), Lieuwe van Aitzema (hollandais), etc. Pour

les noms anglais et les noms des Etats-Unis d'Amérique,

le dernier nom est le nom de famille, par ex. : Bulwer

Lijtton, Malone BaskerviUe, etc. 11 se présente néanmoins

des anomalies dont il faut tenir compte, comme pour

Fénelon; cependant le Musée Britannii]ue porte à Arouet
de Voltaire (François-Marie), Aijmon de Montépin
(Xavier), etc., quoique les noms les plus connus soient

Voltaire, Montépin. Quand l'auteur n'est désigné que par

des initiales, il est classé, à la Bibliothèfjue nationale,

parmi les anonymes, à moins qu'on puisse l'identifier.

Au Musée britannique, au contraire, les initiales sont clas-

sées dans l'ordre alphabétique, par ex. : C. J. A, J-N,

etc. — Les prénoms de l'auteur, réunis par un tiret, se

mettent entre parenthèses, à la suite du nom. Au Musée

Britannique, les prénoms ne sont pas réunis par un tiret.

Quoique, dans la plupart des cas, il n'y ait pas lieu

d'hésiter pour distinguer les prénoms, on rencontre néan-
moins des exemples où les prénoms sont difficiles à dis-

cerner du nom d'auteur. Par ex., en français, Edélestand;

en italien, Torello; en allemand, Burckhardt, Gottlieb,

etc.; en irlandais, Dirk, Lodeœijk (Louis), Hendrik
(Henri), Botto, etc.; en suédois, Olf, etc. Plusieurs

auteurs ont réuni leurs prénoms à leurs noms de famille,

ce qui constitue une difficulté encore plus grande, surtout

lorsque les prénoms ne sont pas très répandus : on

trouve, sur des ouvrages de A. Bémusat, Abel-Rémusat

;

de même Aimé-Martin, qui s'appelait Louis-Aimé Mar-
tin ; Albert-Lévy, etc. Dans ce cas, il faut porter l'ou-

vrage au vrai nom et faire un renvoi au prénom. Un
usage assez répandu dans les formules administratives et

judiciaires et d'après lequel on place le prénom après le

nom (Beauvalet Jules) a passé quelquefois dans les titres;

il est assez rare en France, mais on le rencontre plus

fréquemment dans d'autres pays. Par ex., dans le nom
hongrois Lejteniij Karoly, c'est le dernier nom qui est

le prénom (Charles). On trouve aussi des exemples ana-

logues en italien. Certains auteurs ne sont connus que

sous leurs prénoms (les ecclésiastiques, les papes, les

souverains, etc.).

Dans les cotes bibliographiques de la Bibliothèque

nationale, le nom de l'auteur n'est pas omis, dans la

copie du titre, comme il l'est au Musée Britannique. Cette

répétition peut sembler superflue, mais elle est justifiée

par les anomalies qui peuvent se présenter et pour les-

quelles il faut interpréter la rédaction du nom de l'au-

teur. Par ex., une thèse hollandaise porte sur le titre,

comme nom d'auteur, Schultetus Aeneœ; on serait porté

à prendre le premier nom pour un prénom, et le second

pour le nom de famille, tandis qu'il n'est, en réalité, (]ue

le prénom du père de l'auteur, indiqué à la manière des

anciens (Catalogue des dissert, et écrits académ. pro-

venant des échanges avec les universités étrangères,

ann. 188*2, p. ^^). Les noms patronymiques se présentent

ipielquefois d'une façon bien plus compliquée : Stcphanus

Johannis Stephanius, Johannes Jani Svaninyius, etc.;

les noms de famille sont Stephanius (Stephens), Svanin-

gius (Svanings). En outre, il y a des cas ou l'omission

du nom de l'auteur dans la transcription du titre en

changerait notablement la rédaction, en taisant supprimer

la partie initiale. Le nom de l'auteur est très fréquemment

placé en tête du titre dans les ouvrages du xvi", du xvii*

et du xviii' siècle. Par ex. : Danieus Heinsii Panegy-
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ricus Gustavo Magno Suecornm, Gothonuii, Vaiidalo-

nim, etc., régi consccratus (Leyiie, Elsevier, lti:^i, pet.

in-fol.) ; — BuRCARui lloTTutLFFu Stiuivu l C ^z (juriseon-

sulti) Corpus historiœ Gtrmanicœ (k^na, 1730, in-t'ol.).

Des exemples de cette disposition se trouvent sur deux

des titres reproduits dans les figures du présent article :

Maphaei s. h. E (Sacrœ Roniana' Ecclesi;e) Gard. Bar-
BERiM, nunc Uri!Am Papae Vlll Pocmata (fig. 6); —
Jû. (Johannis) Alrertii Fabrich, SS. Theol. D. (Sanc-

lissinnc Theologia' doctor) & Prof. Ptibl. (Proiessor

publicus) Gynuiasiique h. a. (hocanno) Rectoris Bihlio-

theca lalina... (tig. 13). — Un usage analogue au pré-

cédent et qui est très répandu de nos jours, surtout pour

les ouvrages de littérature, consiste à mettre en tête du

titre le nom do l'auteur, sans qu'il soit dans la même
phrase que le titre, par ex. : Emile Zola. UAssommoir...

.\ la Bibliothèque nationale, cette disposition est repio-

duite telle que nous venons de la transcrire, en vertu du

respect de l'intégrité des titres; au Musée britannique, au

contraire, le nom de l'auteur serait passé.

Lorsqu'un nom d'auteur est précédé d'une particule,

elle peut se langer ou être omise dans l'ordre alphabé-

ti(|ue, suivant les cas. Pour la particule De, les biblio-

graphes sont généralement d'accord pour la placer après

le nom. A la Biblioth, nat., toutes les autres particules,

Du, Des, Le, La, Les, sont considérées comme faisant

partie intégrante du nom : Du Val (Pierre), etc. Quand le

nom de l'auteur est latinisé ou se trouve dans un titre en

latin, les particules nobiliaires sont souvent traduites par

Ks prépositions a, ab, ex. : Catalogus Bibliothecœ mc-
dicœ G. n. a Roy (Amst., 1830) ; l'auteur de'? Commenta-
riide rébus FranciœorientalisÇ^nrihowg, 1729) s'ap-

pelle dans le titre Joannes Georgius ab Eckhart. En alle-

mand, la particule nobiliaire est Von; elle est rejetée après

le nom par la plupart des bibliographes. 11 peut y avoir une

double particule ; on rencontre assez souvent von et zu

réunis, par ex. : von und zu Hattstein. En anglais, les

particules 0' et Mac, caractéristiques d'un grand nombre de

noms irlandais et écossais, restent généralement unies au

nom (O'Callaghan, Mac-Ferson). La particule néerlan-

daise Van, analogue au Yon allemand, doit être rejetée

après le nom ; par une anomalie singulière, elle est classée

avec le nom, d'après les règles de la Biblioth. nat., qui

porte, par ex., à Van Praët, au lieu de Praët (Van).

La langue hollandaise a d'autres particules qui lui sont

spéciales, Ter et Tôt (Ter Kiele, etc.). La particule De,

en hollandais, n'est autre chose que l'article, et n'a pas la

valeur d'une particule nobiliaire, comme en français
;

ainsi, Jean de Klerk aurait pour équivalent exact en fran-

çais, Jean Le Clerc. •

Quand les noms sont latinisés ou grécisés, ils peuvent

être quelquefois peu faciles à reconnaître. A côté des

noms simplement affublés d'une désinence latine, comme
PithoensiP'nhoa), bellus (Le Bel), Chesnius (Du Ghesne),

Mirœus (Lemire), Bulœus (Du lîoulay), Cangius {Du

Gange), on rencontre des noms qui sont des traductions,

souvent par à peu près ; on en connaît des exemples célè-

bres, tels que : Melanchfon (Schwarzerde), etc. ; Ursti-

sius désigne Christian Wurstei.^en, éditeur du recueil

Germaniœ historici (Francfort, 1383, in-fol.) ; Palatius

est pour Palazzi (auteur de plusieurs ouvrages allégo-

riques intitulés Aquitainter lilia, Venise, 1671 ; Aquila

Romana, 1679, etc.]; Bibliander est pour Buchmann,
etc. On rencontre quelquefois dans les titres le nom de

l'auteur sous sa forme originale et sous sa forme latinisée

et traduite, par ex.: Joannis Dll'gossi .seti Longini...

historiœ Polonicœ libri Xll... (Leipzig, 1711). Dans les

titres latins, les noms d'auteurs ne sont pas toujours

revêtus de formes latines, ex. : Joannis Friderici Schan-

NAT Corpus traditionum Fuldensiiim... (Leipzig, 1724,
in-fol. ). Un assez grand nombre de noms allemands ont

des désinences en us ; d'autres se terminent en i (Frie-

derici, Rudolphi, etc.) et ne doivent pas être pris pour

(les noms déclinés, comme cela est arrivé dans un ouvrage
de bibliographie récent, qui a porté le nom du célèbre

bibliogra|ih(^ allemand Georgi à Georgius ; son ouvrage
est intitulé TiiKopriii,! Georci AlUjemeines Europdisches
Bûcher-Lcxicon (Leipzig, 17-42-1758, in-fol.). C'est dans
des cas semblables que la reproduction intégrale du titre,

avec le nom de l'auteur, peut seule permettre de contrôler

la transcription de ce nom et éviter des erreurs qu'il serait

impossible de rectifier autrement. Au xvi« et au xvii" siè-

cle dans les titres latins, les noms d'auteurs sont très

souvent accompagnés du nom de leur pays d'origine, par
ex. : Joannes Trithemius Spanheimensis, ReinerusliEi-
NEccius Steinhemius, Slephanus Baluzius Tutelensis,

etc. ; les noms en petites capitales sont les noms de famille.

Si un auteur est généralement connu sous un nom latin ou
latinisé, l'association des bibliothécaires anglais propose,

dans les règles qu'elle a données, de faire un renvoi de la

forme vulgaire à la forme latine, contrairement aux prin-
cipes de la Biblioth. nat., qui porte toujours l'auteur à son
véritable nom, par ex. : Melanchton à Schwarzerde, etc.

Dans les langues qui ont conservé les déclinaisons, les

noms propres sont quelquefois déclinés, par ex., en alle-

mand, Leibnitz, gén. Leibnitiens, von Meiern, von
Mûllern, etc. Les vrais noms sont donc Meier, MiiUer,
etc. En anglais et dans les langues Scandinaves, il s'est

conservé une s de flexion qui est séparée du nom par une
apostrophe, mais qui peut le suivre sans signe de sépara-
tion, par ex. : Cooke's et Cookes. La transcription des

noms écrits avec des caractères autres que ceux de l'al-

phabet romain présente aussi quelquefois d'assez grandes
difficultés. Les noms grecs sont presque toujours impt iniés

en caractères grecs, parce que la plupart des imprimeries en
possèdent. Les caractères russes, au contraire, sont beau-

coup moins répandus , et les transcriptions sont alors

nécessaires, mais elles peuvent rendre les noms mécon-
naissables. Par ex., le même auteur est transcrit Mezhov
au Musée britannique, Méjoff à la Biblioth. nat. et Mes-
chow par quelques bibliographes allemands, suivant que
l'on reproduit les caractères ou la prononciation. Le nom
français Gilles (auteur des Antiquités du Bosphore cimr
mérien, Saint-Pétersbourg, 1854, in-fol.) devient, dans
l'écriture phonétique russe, JiU, et peut être ainsi changé
de place dans l'ordre alphabétique. — L'orthographe des
noms d'auteurs est aussi une question qui, pour les livres

anciens, demande à être examinée avec soin. Le même
nom se trouve souvent écrit de différentes manières : Her-
berstein et Herberstain ; Brandt et Brant (V. fig. 2),
etc. Les changements de noms sont une cause de compli-

cation qu'on ne peut atténuer qu'au moyen de renvois.

Les auteurs connus sous plusieurs noms ou polyonymes
sont portés au nom le plus répandu et des renvois aux
autres noms permettent de se référer au nom principal.

Le cas d'un seul auteur pour un ouvrage donné est le

plus simple. Pour les ouvrages qui ont plusieurs auteurs,

ils sont portés, soit à l'auteur principal, quand il est

connu, soit à celui qui est mentionné le premier sur le

titre, avec renvois pour les autres. D'après les règles de la

Biblioth. nat., il faut distinguer soigneusement du nom
d'auteur les noms des éditeurs, traducteurs, commen-
tateurs, annotateurs, etc. Par ex., une traduction de
Molière sera portée, non pas au nom du traducteur, mais
à Molière. 11 n'est fait d'exception à cette règle que lorsque

les commentaires sur un texte édité ont l'importanee d'un
travail origuial et forment la partie principale de l'ouvrage.

Quand il y a plus de cinq auteurs, la Biblioth. nat. porte

les ouvrages aux anonymes. Par ex., l'ouvrage suivant :

Les Continuateurs de Loret. Lettres en vers de La Gra-
vette de Mayolas, Robinet, Boursault, Perdou de Su-
bligny, Laurent et autres (1665-/689), recueillies et

publiées par le baron James de Rothschild (Paris, Mor-
gand, 1881 et ann. suiv., gr. in-8) est porté comme ano-

nyme à la Biblioth. nat. et classé aux premiers mots du
titre (Continuateurs {^Les'] de...), avec renvois aux cinq
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auteurs noramt^s et à l'éditeur, Rothschild (James de).

Dans cet exemple, sur les cinq auteurs principaux, deux

d'entre eux, Boursault et Suldiguy, n'ont composé que

quelques lettres dans tout le recueil ; Mayolas et Robinet,

au contraire, ont fait presque tout le reste; on pourrait

donc porter l'ouvrage à ces deux derniers noms. 11 y a des

cas où les ouvrages doivent être nécessairement considérés

comme anonymes, c'est lorsque les auteurs sont indiqués

d'une façon collective, ex. : Du droit des magistrats sur

leurs subjets. Traitté très nécessaire en ce temps, pour

aducrtir de leur devoir tant les magistrats que les

suhjels, publié par ceux de Magdebourg, Fan mdl (titre

de la traduction française de 1578). — Les araonî/mt's pro-

prement dits sont les ouvrages dont l'auteur n'est pas

indiqué sur le titre ou dans l'ouvrage même. A la Biblioth.

nat., ils sont classés au premier mot du titre, sans tenir

compte de l'article, s'il se trouve en tête. Au Musée bri-

tannique, ils sont classés sous des rubriques ou mots

d'ordre qui en indiquent le sujet. Le travail d'idenlitîca-

tion des anonymes est souvent très compliqué. Cette ques-

tion est traitée, au point de vue littéraire, à l'article

Anonymat. L'ouvrage anonyme dont on se propose de

reclierclier l'auteur ne donne très souvent aucun moyen

d'identification, et la découverte du nom de l'auteur ne

peut alors résulter que de comparaisons et d'imluclions

fondées sur une connaissance très étendue de l'histoire

littéraire. Cependant il arrive souvent aussi que les auteurs

qui ont voulu rester inconnus de la fouie ont permis aux

chercheurs sagaces de les reconnaître, au moyen de quel-

ques investigations dans leur ouvrage. Voici un exemple

de ce genre de recherche bibliographique, au sujet des

Mémoires politiques, amusants etsatyriqucs demessire

J. N. D. B. C. de L., colonel du régiment des dragons

de Casanslii et brigadier des armées de Sa Majesté

czarienne, qui ont été l'objet d'une notice de M. de Korff,

ancien directem' de la bibliothèque de Saint-Pétersbourg :

« Nous commencerons par dire que l'édition de 1735...

n'est que la seconde, ces « Mémoires », etc., ayant paru

déjà une fois en 1716, avec la même indication (à Véri-

topolie, chez Jean Disant-Vrai), La seconde édition ne se

distingue, d'ailleurs, de la première que par des carac-

tères plus fins, ce qui a diminué le nombre des pages ; au

reste, toutes les deux sont absolument identi(iues, même
pour les fautes d'impression. Elles le sont également pour

les initiales désignant le nom de l'auteur ; mais la liste,

placée au premier volume (p. 11"2 de la première édition),

des officiers généraux démissionnaires des armées cza-

riennes, dont'il était aussi (pp. 113 et 114), nous com-
nuuiique en plein ce nom correspondant aux initiales ; de

plus, en parlant au deuxième volume de sa femme, l'au-

teur l'appelle en toutes lettres « comtesse de Lion »

(p. 261). Ainsi, son incognito fut divulgué lors même de

la publication du livre... » {Bullelin du Bibliophile,

1801, pp. 32-37).

Les noms d'auteurs sont très souvent accompagnés de

titreshonorifiques, quelquefois fort longs. Lafig. 5 en donne

un exemple : Métanéalogie sacrée. . . par André Valladier,

docteur en théologie, abbé de Saint-Arnout de Metz,

ordre de Saint-Benoisf, conseiller aumosnier et pré-

dicateur ordinaire du roy; la fîg. 13, qui reproduit le

titre de la Bibliotheca lattuade Fabricius, en fournit un

exemple plus compliqué, qui est interprété ci-dessus. Les

titres qui suivent le nom de l'auteur sont généralement

omis dans la cote bibliographique, et leur suppression est

indiquée par trois points. Ils ne sont conservés que pour

les ouvrages des premiers temps de l'imprimerie ou lors-

qu'ils sont un moyen d'identification indispensable du nom
de l'auteur, ou bien dans d'autres cas exceptionnels,

comme, par exemple, si leur suppression modifiait le com-

mencement d'un titre: Reverendissimi... domini Her-

manni... appellatio (1545). Dans les noms de nobles, le

prénom est souvent suivi immédiatement du nom du titre,

précédant le nom de la terre (par ex. : Henri, comte de...).

Cet usage a été aussi étendu, en allemand, aux noms de
dignités civiles et militaires, ex. : Karl, Hauptmann von
Diirrieh (capitaine Charles de Durrich), etc. Les noms d'ori-

gine ne doivent pas être confondus avec les titres de no-
blesse ; ils s'expriment en français par de, com ue les litres

nobiliaires (Merlin de Douai, Dupont de Vl'.ure, etc.) ;

en allemand, l'origine est indiquée par la préposition aus
(Buhmer, aus Berlin) ; il laut donc se gard jr de prendre

pour noms d'origine de véritables noms propres, quand
l'auteur a deux noms, par ex. : Lippmann Berliner. Les

noms de titres modernes, traduits en latin, peuvent être

une cause de confusion, suivant les pays ; ainsi, en Alle-

magne, les barons s'appellent liber baro (Freiherr), par

ex. : Rerum Moscoviticarum commentarii Sigismundi,
liberi baronisin Herberslain, Neyperget Guettenhag...

(Bàle, 1556).
^

Le nom de l'auteur, sauf dans les cas d'anonymat, est

généralement indiqué sur le titre. Il s'y trouve, soit à la

suite du titre proprement dit du livre, comme c'est le cas

le plus ordinaire, soit intercalé dans le titre même, qui

est alors décomposé en deux parties, l'une générale, suivie

immédiatement du nom de l'auteur, et l'autre donnant le

détail de l'ouvrage. La fig. 8 donne un exemple de cette

dernière disposition : Le Maneige royal de Monsieur de

Plvm^el premier escuyerduroy, dedans lequel se void

la manière de bien dresser les chevaux, traictant de

tout ce qui y est requis et nécessaire... Enfin, dans une
autre disposition, dont on a déjà parlé ci-dessus, le nom
de l'auteur vient immédiatement en tête du titre. Le nom
de l'auteur peut se trouver néanmoins à d'autres endroits

qu'au titre. Un assez grand nombre d'ouvrages du xvii®

et du xviii^ siècle ne portent pas le nom de l'auteur sur

le titre, soit par une intention de l'auteur lui-même, agis-

sant ainsi par modestie ou parce qu'il se jugeait suffisam-

ment connu ou pour toute autre raison. Par ex., les Ta-

bleaux topographiques, pittoresques... de la Suisse

(Paris, 1780-1786, 3 vol. gT. in-fol.) ne portent pas sur

leur titre de nom d'auteur ; il se trouve à la fin de la dédi-

cace, qui est signée : De Laborde. (Juand le nom de l'au-

teur se trouve à la fin d'une dédicace, d'une préface, etc.,

cette origine est indiquée à la Biblioth. nat., par la men-
tion suivante: [Sigyié: ...). Le nom de l'auteur, au lieu

d'être dans une signature, se trouve aussi quelquefois

dans un titre d'épître dédicatoire; par ex., dans la Chro-

nica Polonormn de Mathias de Mechovv (Cracovie, 1521),
le nom de l'auteur ne se trouve pas sur le titre, mais en

tête de l'épitre dédicatoire intitulée Excellentissimi

domini Mathiœ de Mechow... ad Andream Cricium
epistold. Les journaux et revues, par la nature de leur

rédaction, doivent être considérés comme anonymes. Les

directeurs des revues sont mentionnés dans la cote biblio-

graphique des revues périodiques. Pour les journaux

politiques, il est d'usage, à la Biblioth. nat., d'indiquer

le nom du gérant, de la manière suivante : Journal des

libraires, organe des bibliothèques publiques, des ama-
teurs de livres el de la librairie française et étratigère...

(Directeur-gérant, Louis Dupont), titre d'une publication

éphémère de 187')-1880 (Biblioth. nat., Q. 4» 265).

Les auteurs peuvent déguiser leurs noms par deux

moyens principaux, Va7iagramme et le pseudonymat.
On trouvera, à ces deux mots, des détails sur le rôle de

ces deux artifices dans l'histoire littéraire. Au point de vue

bibliographique, l'anagramme joue un rôle important. 11

y a différents cas à considérer pour résoudre une ana-
gramme. Elle peut porter sur le nom de famille seulement ;

ainsi Gérans est l'anagramme d'Aîigers. On rencontre

quelquefois plusieurs anagrammes du même nom ; par ex.,

le peintre et littérateur italien contemporain L. Archinti a

écrit sous les deux anagrammes Chirtani et Tarchini.

Enfin, l'anagramme peut porter à la fois sur le nom et le

prénom; par ex., le bibliographe anglais Ralph Thomas
a pris pour anagramme Olphar Hamsl, dans lequel une

lettre du prénom (o) provient du nom véritable de l'auteur
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suji't du droit de

ÎSafparîni pcrgamenfis ctariOTirnî ovato^

vifycpiftola^ liber foclicitec inctpit/

Audco pTuiimttm ac îaetot lu

ca te fcntcntia elTe^'ut nibil a

me ficri fine caufa putcf'îgo

eni ctfi multo^ uerebac Tufpi

tionef jq- a me fempronlû antiquû fami'^/

liaïc meû rcîici^bâ*camê eu ad inacdibi/

le anîmi tui fapiêtiâ ludiciu meû refaire/

Fig. 1. — Incipit des Lottres de Gasparin de Bergame,
iniprimées à Paris, en 1470.

(Thomas). Les pseaJonymes doivent iHre remplacés par

les noms des auteurs, auxquels il faudra porter les ou-

vrages, en se bornant ù taire un renvoi pour le nom pseu-

donyme. Cette règle ne souffre pas d'exception à la iJililiotli.

nat', mais il y a des cas où les pseudonymes sont resti^s,

dans l'histoire littéraire, sans qu'on connaisse générale-

ment les noms véri-

tables ; ainsi, Dan-
court, Marivaux, Cré-

billon sont des pseu-

donymes pour Carton,

Cariet, Jolyot. A côté

du procédé de pseu-

donymat qui consiste

à substituer im autre

nom au nom vérita-

ble, il y a celui qui

consiste à employer

des appellations gé-

néri(|ues, pour les-

Juelles il est souvent

ilticile de faire un

renvoi bibliographi-

que ;parex., certains

auteurs ont pris pour

pseudonymes per-
sonne, un savant,

un soldat, etc. ; on

trouve souvent des

ouvrages d'érudition

allemands avec des indications d'auteurs telles que von

einem Rechtsgelehrten (par un juriste) ; le philosophe

Saint-Martin a écrit pendant un certain temps sous le pseu-

donyme de philosophe inconnu. Les pseudonymes ont

été quelquefois imités les uns des autres, ce qui peut être

un secours précieux dans les recherches d'identification ;

par ex., l'érudit Gabriel Peignot avait pour pseudonyme

Philomneste, et M. Gustave Brunet a pris celui de Phi-

loinneste junior.

Une question qui, sans être aussi embarrassante que

celle de l'anagramme et du pseudonymat, peut présenter

parfois une certaine difficulté, c'est celle de la distinctiou

du nom de l'auteur d'avec d'autres avec lesquels on peut

le confondre dans le titre. Lorsqu'un ouvrage est publié sous

le patronage d'une personne célèbre ou dédié solennellement

à cette personne, l'auteur véritable est souvent difficile à

reconnaître au milieu des formules compliquées oii il se

trouve; à plus forte raison en est-il de même quand il

s'agit de rééditions, avec mentions de commentateurs, etc.

Par ex., le titre des Origines Guel/icce d'Eccard, dans

l'édition de 1750 (Hanovre, 4 vol. in-fol.) porte, à la suite

du titre même du livre, les mentions suivantes : Opus
prœeuntt' Dn. Godofredo Guilielmo Leibniti, stilo Du.
Joh. Georgi Eccardi litteris consignatum, postea a
Dn. Joh. Daniele Grubero novis probalionibus instruc-

tuni... jam vero in lucem emissum a Christiano

Ludouico Scheidio. Dans cet exemple, Eccard est le véri-

table auteur, Leibnitz, le précurseur, (iruber, le continua-

teur, et Scheide, l'éditeur de l'ouvrage entier. Les thèses

académiques, très nombreuses en Allemagne, fournissent

des exem[des encore pluscompiiipiés. Généralement, celui

qui soutient ou défend la thèse en est l'auteur, mais il

n'en est pas toujours ainsi ; par ex., dans une thèse de

l'université de Leipzig, de l'année 1638, le titre men-
tionne deux noms : ... subjicit D. Lindncr u. j. d.

(utriusquejuris doctor), t'i responiendo defendet R. Put-

scher ; le texte de la dissertation montre que c'est le

dernier nom qui est celui de l'auteur, tandis que le pre-

mier n'est que celui d'un opposant. Les factums et pièces

de procédure imprimés offrent aussi une grande compli-

cation dans la rédaction des titres. Les facturas sont

fortes au nom du défendeur avec renvois pour les noms de

avocat, de la partie adverse, etc. Ex. : Mémoire pour

Claude Vernev et Marguerite Folley, sa femme, de La
Chapelle, terre de Luxeuil, défendeurs originaires,

contre M. de Clermont-Tonneiire, abbé commenda-
tairc de l'abbaye de Luxeuil... demandeur, et Louis

MoNTvcNON, de Dambenolt, appelé dans la cause (au

e formariage ; 1786, in-4) ; la pièce doit

être portée à Verncy,

et il faut faire des

renvois pour les au-
tres noms. — Les

noms des dessina-

teurs, graveurs, pho-

tographes, etc., ne
sont pas mentionnés

dans les cotes biblio-

graphiipies, d'après

les règles do la Bi-

blioth. nat., à moins

que les gravures, pho-

tographies, etc.,

n'aient une impor-

tance exceptionnelle.

Par ex., dans l'ou-

vrage sur la cathé-

drale de Drontheim

publié par le gou-
vernement norvégien

( Throndhjems Dom-
kirhe; Christiania,

185!), gr. in-fol.), le

texte est dû au professeur P, A. Munch et les dessins, qui

forment la partie la plus importante de l'ouvrage, à l'ar-

chitecte H.-E. Schirraer, dont le nom doit figurer dans

la cote du livre. Il en est de même du livre intitulé le

Premier registre de Philippe-A uguste, photographié par

M. Martelli, sous la direction de M. Delisle, etc.

Titre. Le titre est placé en tête du volume, excepté pour

les ouvrages imprimés dans les langues orientales qui

s'écrivent de droite à gauche (hébreu, arabe, etc.) : le titre

est alors à la dernière page du volume et la pagination

va en remontant vers le commencement. Le bibliographe

est tenu à la plus grande exactitude dans la reproduction

des titres. L'orthographe des titres doit toujours être

respectée. A la Bibliothèque nationale, on ne conserve

l'orthographe des titres que pour les livres antérieurs à

1610. Pour un travail de bibliographie proprement dite,

il est préférable de ne faire aucune exception ; on

transcrira, par ex., le titre reproduit dans la fig. 8 (Le

maneige royal de Monsieur de Pluvinel..., 1624),
comme nous l'avons fait ci-dessus. On trouve, encore

au xviii® siècle, des particularités d'orthographe qui sont

un signe de l'époque des livres, par exemple, le double-

ment du t (notte, complette), etc. En allemand, l'ortho-

graphe a aussi changé, quoique moins qu'en français

(par ex., seyn au lieu de sein, gedrucket pour gedruckt,

Abschiedt pour Abschied, Teutsch pour Deutsch, etc.). On
rencontre souvent, surtout dans les ouvrages anciens, des

mots latins insérés dans les titres en langue vulgaire; en

allemand, oii les déclinaisons existent, les mots latins se

déclinent et s'accordent avec les mots allemands. Voici,

comme exemple de cet assemblage de mots, bizarre pour

les lecteurs français, le titre du Biicher-Lexicon de

Georgi ; Theophili Georgi Allgemeines Europdisches

Biicher-Lexicon, in welcliem nach Ordnung des Die-

tionarii die allermeisten Autores oder Gatlungen von
Uilchern zu finden, welche. sowohl von denen Patribus,

Theologis derer dreyen Chrisllichen Haupt-Religionen,

uni darinnen sich befindlichen Scctirern, als auch
von denen Juris-Consultis, Medicis, Physicis, Phllolo-

gls, Philosophis, Historicis, Geographis, CriUcis, Chy-

micis, Musicis, Arithmeticis, Mathematicis, Chirurgis

und Autoribns clasùcis, etc., etc., noch vor dem
Anfmge des xvi. Secull bis 1739, inclusive, und also
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tu mehr als Zimjhundert Jahren, in dem Enropâischen

Theile der Welf. sonderlich aber in Teutscklund, sind

(jeschrieben und gedrucket worden (17ii). Les mots

"latins sont presque toujours imprimés en caractères ro-

mains, tandis ([ue les mots allemands sont en caractères

gothiques, cette distinction est môme poussée jusque dans

l'es mots composés, par ex., dans liucher-Lewcon, le

second mot est en romain et le premier en gothique.

L'usage de décliner les mots latins dans les citations existe

encore de nos jours en Allemagne : on lit dans le Neuer An-

zeigerjilr PAblio-

graphie, ann.

1886, p. il : die

TitelvonOoinen-
glisrher Sprache

erschienener Pe-
rindicis.

La ponctuation,

excepté dans les

descriptions très

détaillées de livres

anciens ou rares,

n'est pas conservée

dans la transcrip-

tion des titres

,

parce que les néces-

sités de la compo-

sition typogra-
phique obligent la

plupart du temps à

la modifier et même
à la dénaturer : les

fins de lignes ne

portent presque ja-

mais de signes de

ponctuation, tandis

(pi'ilfauten mettre

dans les transcrip-

tions.— Lestantes

d'impression sont

assez rares dans les

titres, mais on en

rencontre néan-

moins quelquefois.

Elles doivent être

indiquées par le

mot sic, en lettres

supérieures et

entre parenthèses,

ex. : extrait des

escrits, sentences

et actes publics

des Jésuite C'""), dans le titre des Aphorisnies ou som

mïtlftraMaui0

maires delà doctrine des jésuites (s. /., 1610). — Les

mots en d'autres langues que celle du titre se mettent en

italiques, par ex., les mots latins dans le titre allemand du

livre de Georgi cité plus haut. Dans la typographie alle-

mande, on peut mettre en italiques une partie seulement

d'un mot, par ex. une racine de mot emprunté à une langue

étrangère ou un nom propre : documentkrt, Jacobiiche,

Abehche,e\.c.— Les majuscules sont généralement très nom-

breuses dans les titres, surtout dans les livres anciens qui

renferment heaucoup plus de majuscules qu'on n'en met de

nos jours : pour s'en convaincre, il sutlit d'ouvrir un volume

quelconque imprimé avant le premier tiers du xix» siècle,

pour voir que presque tous les substantifs importants ont des

majuscules (V. les fig. 3, S, 8 et 13). L'usage de mettre des

majuscules aux substantifs, qui est une anomalie en fian-

çais, est la règle en allemand : dans la transcription des

mots en grandes capitales, il faudra donc rétablir les majus-

cules pour les substantifs. Il n'y a d'exception que pour les

ouvrages scientifiques dont les auteurs ont adopté les ré-

formes de Grimm, supprimant les majuscules aux substantif

et qui sont imprimés avec les caractères romains. En général,

il faut se conformer autant que possible au système suivi

par chaque auteur, pour la reproduction des dispositions

typographiques des titres. — Il y a en outre beaucoup de

petites particularités dont la solution ne doit pas être

laissée à l'arbitraire, si minutieuses qu'elles puissent sem-

bler : ainsi, on donnera des majuscules aux noms de mois,

en latin et en anglais (December, January, etc) ; les

chiffres de dates, de siècles et de chapitres se mettront en

petites capitales ; les chiffres de tomes, en grandes capi-

tales ; les adjectifs

de pays ont des ma-

juscules en anglais

(English, etc.),

mais pas en fran-

çais ; les chiffres de

dates sont suivis

d'un point, en alle-

mand, comme on

peut le voir dans le

titre reproduit ci-

dessus : XVI.,

i739., etc.; les

lettres â, ô, il, en

allemand, comp-
tent pour œ, œ,

ue, et peuvent être

transcrites ainsi.

Quand les mots sont

coupées, il faut faire

les coupures sui-

vant les usages de

chaque langue. En
allemand, les syl-

labes sont formées

en tenant compte

des racines (Fried-

rich) ; le groupe st

fait toujours partie

de la même syllabe,

par ex. : System
et nom Sys-tem,

etc. Il faut tenir

compte d'une par-

ticularité de la ty-

pographie alle-

mande, d'après la-

quelle le second

composant de plu-

sieurs mots, lors-

qu'il est le même
pour tous ces

mots, ne s'imprime qu'avec le dernier et est remplacé

devant les autres par un tiret, ex. : Bueh- und Kunst-

handlumj ; le premier mot est pour Buchhandlung .
Cet

usage, très répandu dans les livres allemands anciens, a

quelquetois donné lieu à des méprises : par ex., les mots

Erti.~ und StilJt Sall~Jmrg ont été traduits par VErz-

gehirge et l'évêché de Salzbourg, au lieu de : l'archevêché

{Erttûitft} et évêrhé (Stifjt) de Salzbourg.

Les mots cités dans un titre sont mis entre guillemets,

ex. : Voyage autour du monde par la frégate du roi « La

Boudeuse» et la flûte « L'Etoile» enn66, 1161, 1768

et 1169 (par Bougainville, 1771, in-4). On trouve sou-

vent des tirets dansVs titres. En général, il ne faut pas les

reproduire dans la transcription, pour éviter toute confusion

avec le tiret qui suit le nom de l'auteur et celui qui précède

Y adresse. Dans le casoii il serait nécessaire d'en faire usage,

il faudrait employer des f/;i'/.s!ons, c.-à-d. les petits tirets

qui indiiiuent la coupure des mots à la fin des lignes. Les

tirets que l'on rencontre dans les titres peuvent presque tou-

jours être remplacés par d'autres signes typographiques,

s, tels que : ; 1), i); etc. — On rencontre dans les titres

iHarragoratf p(uûoîii$nimm
fatis laudata Nauis; pcr Sebafti'anû Brant:vcrnaicufo vola

gari'(^ fermonegf rhythtno^cûdtoçîmortalmmfatuitati's

femicas efFugerc cupiéuû direéti'onc; fpeculo /cômodoçp &
falute : proq^înertisignâug(]pftuIrici^ppetuamfamia/exes

cratione/ 8C confutationc/nup fabricata : Atcç iampridem

per lacobum Locher/cognomêto Philomufum: Stieuu '.m

latinû tradu(fla eloqum : 8J per Sebaftîanû Braat ; detiuo

feduloi^ reuiIii:foelici exorditur principio*

.149 7.

Nihil fine caufa.

Io«dç,01ps

Fig. î. —Titre de la Slnltifera navis do S. Brandt (1497).
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des abréviations ; elles sont très nombreuses dans les livres

anciens : certaines lettres sont abrt^gt'es par des signes

spéciaux : par, pcr, prt>, prean, nm, etc. ; -mm, -itr,

-HS, etc. La fig. 2 reproduit un litre i]ui en contient un assez

grand nombre (V. Abkéviations). 11 existe des caractères

spéciaux d'imprimerie pour reproduire ces abréviations

dans les ouvrages de biblingraidiie. Si on ne peut avoir ces

caractères à sa disposition, il faut combior les abréviations,

mais on peut les indiquer en imprimant on itali(iues les

lettres abrégées. Ortaines abréviations so sont conservées

et sont enco're usitées aujourd'hui, par ex., celle àcet (&);

elle doit être transcrite dans la langue du titre : and, en

anglais, und, en allemaïul, en, en hollandais, og cl och,

dans les langues Scandinaves, etc. Dans les livres anciens.

Fig. 3. —Titre de l'Entrée d'Eléonore d'Autriche à Paris
(1531)

les adjectifs latins sont souvent abrégés par suspension,

par ex. : pcr Albcrlum Krantzium Hamburgen. fHam-
burgensem), etc. Les lettres supérieures servent quelque-

fois à abréger des noms de titres honorifiques et peuvent

être facilement reproduites dans la transcription, ex. : Cas-

pari Barlœi tumulus Pot""" Stre»"'"' Invicl'^"''i"^

régis Gustavi Adolphi (Amsterdam, 1633, in-fol.). Les

initiales qui se trouvent sur un grand nombre de titres

latins, surtout dans les formules honorifiques, doivent être

transcrites, ex. : A. A., adjiitore altissimo, auspice

altissimo ; A. D. G., adsit Dei gratia, adspirante Dei

gratia; A. JE. C, anno œrœ Christi; A. .É. V., avno
œrœ viilgaris; A. B. M , artium bonarum magister ;

A.C., anno Christi, etc. L'interprétalion des sigles qui

se rencontrent dans les titres a été l'objet d'une étude

détaillée d'un bibliographe qui en a donné une liste alpha-

bétique presque complète (Die « Litterœvotivœ» der Bi-
hlioqraphiceine Bihliothekstudie. parC. S.KObler. dans

lo.Y,u,T.4«:d^t'r/i(r;}iWiw/rop/ife, 188(),pp.289-3:>7).

Dans les tiavaux biblingiaphiqnes, on a constamment

besoin d'abréger les litres, pour simplifier la citation des

ouvrages. Toute suppression doit être indiquée par trois

points. Los titres longs doivent être nécessairement abrégés,

mais ce travail, pour les livies anciens, n'est pas toujours

sans dillicullés. Il y a des litres allemands formés d'une

seule phrase de trente ou quarante lignes. Le llûcher-

Lexicon de Georgi a un titre dont la transcription occupe

vingt lignes, de cinquante btlre-; (•ha(]ue, dans la Biblio-'

tlu'ca hiblioqrnphiraiie Petzholdt{[ip. 281-282);nousn'en

avonsreproduitci-dessiisque les neuf premières lignes. La

C;m/'r(Vi/i/<'(7(/n de Joh.Moller (Copenhague, •! 744, in-fol.)

a un titre de (|uarante-cinq lignes de trente lettres, dans la

Bibliographie des Bibliographies de M. Vallée (p. 383).

Les Pandeclœ Brandenburgicœ deCbr. Ilendreich (Ber-

lin, 1090, in-fol.) ont un titre d'une étendue qui est en

moyenne celle des titres des ouvrages d'érudition anciens :

ce litre a trente lignes (ibid., p. 264) ; il comprend l'énu-

mération des différentes parties de l'ouvrage, avec des dé-

tails que l'on peut omettre. Le titre transcrit prend alorsl'as-

pcct suivant: Vandectce Brandenburgicœ, continentes :

I. Bibliothecam... auctorum impressorum et manus-
cr.... II. Indicem materiarum..., etc. Quand ily a dans

un titre une figure, un monogramme ou tout autre signe ou

dessin spécial, qu'il est impossible de reproduire avec les

caractères usuels de l'imprimerie, on indique également la

suppression de ce signe par trois points. On peut d'ailleurs

généralement passer ces signes sans inconvénient, mais une

bibliographie complète et détaillée doit les reproduire, soit

au moyen de la gravure, soit par des caractères spéciaux . Pour

prendreunexemplequelconque,le titre du bulletin périodique

de la librairie Teubner, Mitteilungen der Verlagsbuchhan-

dliing B.G. Teubner... in Leipzig, [ior\e à la suite du nom
de l'éditeur, à la place des trois points, le monogramme formé

des lettres B, G et T, qui sert de marque à la librairie.

Los titres ont, suivant les différentes époques des livres,

une physionomie spéciale qui est un indice qui peut souvent

guider les bibliographes dans leurs recherches. Les anciens

aimaient les titres vagues et pompeux, qui devinrent plus

rares avec la multiplication des livres. Pline l'Ancien en

parle dans son Hist. nat. (liv. 1). Aulu-Gelle, dans la

préface des Nuits attiques, où il ex[ilinue le titre do son

ouvrage, écrit près d'Athènes pendant les nuits d'hiver,

énumère les titres les plus répandus de son temps : « L'un

publie des Muses,,., l'autre des Sylves;... celui-ci met
au jour le Vnile, l'autre la Cor7ie d'abondance...» Au
moyen âge, les titres prétentieux furent moins recherchés

et le nombre croissant des livres obligea les auteurs à

choisir des titres précis. Les recueils et les encyclopédies

conlinuèrent à porter des titres généraux, tels que Miroir

fSpecuhim) {Image, Imago mundi, etc.). Jardin (Hor-

tus deliciarumj, etc. Les Orientaux n'abandonnèrent

jamais les titres ambitieux, qui se retrouvent aussi dans

les ouvrages hébraïques du moyen âge. Une histoire des

compagnons de Mahomet, par Soyouthi, est intitulée l'O-

deur des roses de Damas. L'histoire de Tamerlan par

Abd-Errezak a pour litre l'Ascendant des deux heu-
reuses planètes et la réunion des deux mers. In ouvrage

de droit du jurisconsulte turc Ibrahim a été publié sous le

nom de Confluent des mers. Une introduction au Talmud
reçut le tilre d'Os de Joseph. Un rabbin composa un

catalogue d'écrivains rabbiniques sous le titre de Livres

des dormants, par allusion a un passage du Cantique des

Cantiques. Les premiers livres imprimés suivirent la tradi-

tion des manuscrits. Les titres, d'abord courts, devinrent

plus longs à mesure que s'établit l'usage de réserver la pre-

mière page entière pour le titre. Au xvi' siècle, la pro-

lixité est constante et les titres longs sont très fré-

quents. Les titres génériques subsistèrent aussi : il y
a des groupes d'ouvrages intitulés Année (V. ce mot,
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t. III, p. 51), Théâtre, Palais, etc. Les tilres précis et

concis n'apparaissent guère que do nos jours. — Dans

les |)his anciens livres imprimt5s, les xylograplies
,
qui

suivent toutes les traditions des manuscrits de leur époque,

le titre ne se détache pas du corps de l'ouvrage, mais

il forme, comme dans les manuscrits, le début ou incipit,

par ex., le Spéculum humanœ Salvationis commence
ainsi : Prohe mium
cujusdam incipit

novce compilatio-

nis Cujus nomen
et titiiius est Spé-

culum humanœ
salvationis. Les

Lettres de Gasparin

de Bergame, pre-

mierlivreimpriméà

Paris, en 1470, ont

également pour titre

un incipit, qui est

reproduit dans la

fig. 1, avec les pre-

mières lignes du
texte : Gasparini

Pergamensis cla-

rissimi oraforis

Epistolarum liber

fœliciter incipit.

— Gauden pluri-

mumaclœtorinea
te sententia esse,

ut nihil a me flcri

sine causa putes.

Ego enim, et si

muUorum verebar

suspitiones
,
quod

a meSempronium,
antiquum familia-

rem meum rejicic-

bam, tamen cum
ad incredibihm
animi lui sapien-

tiamjudicium me-
um réfère [bam'j...
Les règles bibliogra-

phiques particulières

aux incunables ont

été l'objet d'une

étude spéciale de

M. Dt\h\e (Instruc-

tions pour la ré-
daction d'un in-
ventaire des incu-

nables conservés

dans les bibliothè-

ques publiques de

France , dans le

Bulletin des Bi-
bliothèques et des Archives, 1886). On en trouvera le

résumé dans l'étude qui est consacrée aux productions des

premiers temps de l'imprimerie, à l'arlicle Incunaui.es.

Jusqu'au milieu du xvi* siècle, la disposition typogra-

phique des titres reste incertaine : ils occupent tantôt une
page séparée en tête de l'ouvrage, tantôt la moitié supé-
rieure de la première page du texte. L'adresse, c.-à-d.

l'indication du libraire, de la date et du lieu d'impression,

est pres(|ue toujours rejetée à la fin du livre (V. fig. 14).

Les titres sont quelquefois courts, conmie celui de la fig. 9
(.ipocaUpsis cum figuris), mais, plus fréquemment, ils

sont assez longs et comportent des détails souvent écrits

en style pomprux et destinés à former une véritable

réclame en faveur de l'ouvrage. Tel est, par exemple, le

titre de la lig. 2 : Stuldfera Navis. Narragonice pro-

r^
^ê

ICONES V E T E 1\ V M
ALIQJ/OT, A C R E C E N -

T 1 V M ME D 1 C O KV M

P H l L O 5 O P H O R V M qv E

E L O G I LIS S V I S

E D I T VE.OPERA
L SAlvlB-VCI

Antverpi*.

Ex offieiiia Chridophon Plaulim.

1 M. D. ixxi 1 n

tmA
m^

HSï^*

Fig. 4. — Titre encadré d'un livre imprimé
par la librairie plantinienne en lô74. Gravure en creux.

feelionis nunquam salis laudafa navis, per Sebastia-
num Brant vernaculo vutgarique sermoneet rhgthmo
pro cunclorum mortalium fatuitalis seinitas effugere
cupientium direeiione, spécula commodoque et sainte,

proque inertis ignaveque stiilticie perpétua infamia,
execratione et confu/atione nupcr fabricata, atquejam-
pridem per Jacobmn Lâcher, cognomenlo Philomu-

sum, Suevum, in

latinum traducta——
eloquiumetperSe-
bastianum Brant
denuo seduloque

revisa fœlici exor-

ditur principio.

1497. La traduc-

tion française de

l'ouvrage de Brandt

a pour titre : Le
grand Nauffraige
des folx, qui sont

en la nef d'Insi-

pience navigeans

en la mer de ce

monde, livre de

grand effect, pro-

fit, utilité, valeur,

honneur et mo-
ralle vertu, à l'in-

struction de toutes

gens : lequel livre

est aorné de grand
nombre de figures,

pourmieulx mon-
strer la follie du
monde (Paris, De-
nys .lanot, s. d.,

in-4 goth.). Les ti-

tres donnent quel-

quefois des détails

assez minutieux sur

la constitution
même de l'ouvrage.

Dans les livres du

xvi^ siècle, la table

est souvent indiquée

sur le titre, de la

manière suivante :

ijuœ in hoc libro

inveniantur se-

quens pagella do—
cebit. Les rectifica-

tions apportées aux

nouvelles éditions

sont quelquefois an-

noncées, comme
dans le titre de la

Bibliotheca latina

de Fabricius, édi-

(et suiv.) suppleta

J

mm

tion de 1708 : obitcr
)

ingens lacwia (V. fig

t)95 seq

43). Toutes ces indications et

ces développements peuvent être conservés ou suppri-

més dans les cotes bibliographiques, suivant la nature du

travail bibliograpliiquc dont les livres sont l'objet. On trou-

vera, à l'article Livre, l'étude de l'ensemble des caractères

qui distinguent les livres aux différentes époques de l'im-

primerie.

La bibliographie peut avoir pour objet non seulement

les livres proprement dits, mais aussi différentes pièces

imprimées (publications officielles, affiches, etc.) et les

ai ticles de revues et de journaux. La bibliographie des

articles de revues présente quelquefois des difficultés, car

les titres d'articles séparés sont souvent rédigés avec moins

d'exactitude que ceux des volumes. Ils sont souvent incom-
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plets et vagues. De imSiio les lilivs des journaux poli-

tiques sont quelquefois ditïuilos ;i détçager des Ibnmdes

dont ils sont entourés dans la disposition typographique.

Le principal travail bililiograpliique (pii ait jiour oi)jet des

articles de revues est la Bibliograpliic des traratix his-

toriques et arehivlotiiijites publit's par les socii'tr!;

savantes, publiée parle ministère de rinstruction publique

sous la direction

deM.doLasteyrie

depuis 1884. Les

titres d'articles y
sont donnés
comme des titres

de volumes avec

le nom de l'auteur

en tétc de la cote.

Une note en dé-
pouillement com-

plète le titre,

quand il y a lieu.

Les articles qui

n'ont pas de titres

sont portés à un

titresommaire
précédé du mot
Sur, etc. — Les

pièces adminis-

tratives, édits, re-

quêtes, juge-
ments, etc., qui,

depuis le xvn' siè-

cle, étaient impri-

mées en très grand

nombre, ont des

titrescomposésgé-

néralement de plu-

sieurs parties in-

dépendantes,
par exemple : Li-

berté, unité, éga-

lité. Armée de

Sambre et Meuse.

Circulaire... Au
quartier général

à Cologne , le 27
vendémiaire an
trois de la Répu-
blique française,

uneetindivisih'e

(Signé : Wirion.
- S. l. n. d.

[179i], in-fol.

piano). A la Bi-
bliothèque natio-

nale, les pièces de

ce genre sont pré-

cédées d'une ana-

lyse sommaire

,

placée entre pa-
renthèses, et por-
tées au nom de l'auteur, quand il est certain, ou sinon
classées aux premiers mots delà pièce, exemple : {Procla-
mation datée du fi pluviôse an Vlllet signée Brune, au
sujet du paiement des sommes dues dans les départe-
ments de l'ouest par les fermiers des domaines natio-
naux, commençant par ces mots :) Armée de l'Ouest, Ré-
publique française. Brune, consAller d'Etat et général
en clief...— Vannes, imp. de J.-M. Galles (s. d. [1800]),
iri-fol. piano (Biblioth. Nat. Lb. 43.879 suppl.). Les
pièces administratives, malgré les signatures officielles

qui s'y trouvent, sont généralement considérées comme
anonymes. Les actes des diètes de l'empire d'Allemagne,
qui étaient presque tous imprimés au xviii" siècle, portent

{^Ji.^AJS.ISt CheX^ Pitrre CheuaNicri'tte S.-'I^cq"'^s 'a Timide S^PicrrÇ^^

Fis;. 5. — Titre encadré du wii» .siècle.

sur leurs titres diverses mentions dont quelques-unes sont

essentielles et doivent cire menlionnées, mais, ces pièces

étant généralement anonymes, l'ordre de classement, s'il

est lait par les [iremiers mots du titre comme à la Biblio-

thèi]ue nationale, peut être complètement changé suivant

la place (ju'occupent dans la cote les diverses parties du
titre. Par exemple, la mention de la date précède presque

toujours le titre,

soit àj côté, soit

au-dessus : Dicta-

tum Ratisbonœ
den II Juin
17 i 7 per Chur-
Sacttsen (Donné
à Ratisbonne le

11 juil.l747,par

la Saxe Electo-
rale). Vient en-

suite le titre même
qui est quelque-

fois moins en évi-

dencequeladale :

Allerunterthdni'

gstes Reichs-Gu-

tachten... (Très

humble avis des

états de l'Em-
pire) ; Schreiben

an eine hochlô-

bliche allgemei-

ne Rcichs-Ver-
sammlung . .

.

(Adresse à l'ho-

norable diète gé-

nérale de l'Em-
pire), etc. 11 est

préférable de re-

produire ces diffé-

rentes mentions

dans l'ordre o(i

elles se présen-

tent, et de com-
mencerlacote,
par exemple, par

Dictatum. Dans
un classement par

rubriiiues indi-

quant le sujet des

pièces et pouvant

comporter des
abréviations dans

la transcription

des titres, il sera

ntile de toujours

indiquer par trois

points les parties

sup p r i m ées,
même lorsqu'elles

setrouventen tête

du titre: Ex. : ...

liibliothéqties scolaires. Catalofiued'mwragesde lecture...

(en tête du titre : Ministère de l'instruction puldique).

La disposition matérielle des titres doit être quel(]uefois

reproduite dans les ouvrages de bibliographie, lorsqu'il

s'agit de livres rares. Dans certains cas, qui se présentent

d'ailleurs peu fréquemment, la disposition du titre peut

donner lieu à des erreurs dans la transcription, par exemple,

lorsqu'il y a des énumérations placées sur plusieurs

colonnes, "sur l'ordre desquelles on peut hésiter. Pour

reproduire la disposition typographique d'un titre, on

fait usage de doubles barres obliques ou verticales (//, ||)

qui indiquent la fin de chaque ligne
;
par exemple, le titre

de la fig. 3 sera reproduit de la manière suivante ; L'en-

crruJiU
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trée de la Roync en sa ville \\ et Cité de Paris,

Impriim'e
\\

par k Comûdemët au Roy
\\ nostre Sire

(Titre de l'ouvrage sur l'entrée d'Eléonore d'Autriche à

Pans, par (linllaiime lîoclielel, im]iriiiié par GeoflVoy

Tory, 1531, in-i). En outre, lorsque le titre est coini)osé

avec des caractères différents, ce qui est le cas le plus

habituel, on reproduit ces caractères dans la transcrip-

tion, en leur donnant les mêmes proportions, parra[iport

les uns aux autres, que dans le litre. Exemple, transcrip-

tion du titre de la fig. 5 : METANEALOGÎE
|| SACREE,

Il
5£/{jU0A5

I

j

Sur toutes les Euangi
||

les du Caresme
|1

Preschés à Paris

à S'-!acques \\
dr

la Boucherie, l'An

i609.\\AU nO\.

Il
Par ANDRE

VALLADIER.W —
La description des

ornements et des

ligures du titre doit

accompagner une

cote bibliographique

détaillée. Les titres

ne sont souvent en-

tourés que d'une

bordure, comme
dans la fig. 3. Au
XVI'' et au xvii« siè-

cle, les titres sont

très fréquemment

placés dans un car-

touche isolé au milieu

de diverses figures

allégoriques (fig. 4)

ou bien, pour pren-

dre un terme de

blason qui exprime

le mieux la dis-

position dont il s'a-

git, brochant sur

les figures qui for-

ment le fond (fig.

b). Dans cette der-

nière disposition, le

titre a quelquefois

des dimensions très

restreintes et dis-

paraît au milieu

des figures et des

ornemeiits, qui for-

ment alors un véri-

table frontispice

.

La desciiption des

titres à figures est

quelquefois facilitée

par des légendes

explicatives. Dans le litre reproduit dans la fig. ,", la

partie supérieure est occupée par les représentations des

tentations du Christ par le démon, sur la montagne et sur

le Temple; les autres parties, par des femmes personni-

fiant des vertus et des vices, l'Aumône (Eleemosyna), la

Prière (Oratio), la Concupiscence (Concupiscentia ocu-

lorum, Concupiscentia carnis), l'Abstinence fjeju-

nium), l'Orgueil (Superbia vitœ) ; le double écusson

couronné porte les armes de France et de Navarre. Dans

la fig. 4, (jui reproduit le titre d'un ouvrage de L. Sam-
bucus, édité par Plantin (Anvers, 1574), les figures

sont placées dans des compartiments qui semblent reposer

sur une base archilecturale : en bas se trouve la Guerre,

entourée de ses attributs et tenant un écusson suspendu ; en

haut, la Paix, versant du lait sur le monde, et ayant à sa

droite Atlas et à sa gauche Pomone (?) ; les compartiments

intermédiaires sont occupés par des animaux allégoriques,

Fif. C. - Tilre gravé des Poésies d'L'rbain Vlll (161:2).

un aigle et deux lions, un paon et deux dauphins ; la base
porte d'un côté l'emblème de Plantin (le compas) et de
l'autre sa devise (labore et constantiaj. Le titre gravé
est celui où le titre est gravé avec les figures et non pas
composé avec des caractères d'imprimerie dans une place

ménagée à cet effet au milieu des gravures. La figure 6
donne un exemple de litre gravé : le tilre même, figurant

une inscription , est gravé sur une stèle qui supporte
l'écusson de l'auteur, surmonté de la tiare pontificale.

La fig. 8 offre une dispositi(m fréquente dans les titres

gravés;: le titre est placé sur un manteau qui semble cou-

vrir la gravure. La
fig. est formée des

ailribuls de l'art

hip[iii|ue et de com-

positions allégori-

ques : à gauche, la

.Science, tenant Pé-

gase par la bride ;

à droite, la Force

(RoburJ personni-

fiée par un jeune

hommedomptantun
cheval fougueux

,

etc. Dans les titres

imprimés, il y a sou-

vent des parties gra-

vées, par exemple,

des lettres initiales

ornées, quelquefois

tirées en plusieurs

couleurs, au moyen
de pièces de bois

encrées et emboî-
tées les unes dans
les autres (V. Im-

primerie). Ces
lettres ornées sont

très fréquentes dans

les titres allemands

el flamands du
xvi^ siècle. La fig. 9

en donne un exem-
ple : la lettre ini-

tiale est un A (Apo-

calipsis). Des mots
entiers, qui pou-
vaient trouver place

dans beaucoup de

titres, étaient gra-

vés sur bois, avec

des ornements va-
riés, et intercalés

dans la composition

en caractères mobi-

les : tels sont les

mots Chronique, Chronyke, Deschreybunge, Eygen-
tliche Deschreybunge, etc. Pour les livres anciens,

il est utile de mentionner ces différentes particularités.

Les titres bizarres, qui se rencontrent assez fréquem-

ment dans les recherches bibliographiques , méritent

une mention spéciale. A n'en juger que par les titres, il

serait impossible de connaître le sujet de certains ouvrages.

Par exemple, Formey publia, sous le litre de la Belle

Wolfienue, un abrégé de la philosophie de Wolf. Un
pareil titre annoncerait philot une œuvre littéraire. Un
livre de théologie a pour titre : Lucerna Augustiniana

(la lampe de saint Augustin), par Froidcmon. Les titres sin-

guliers ont toujours besoin d'être examinés avec attention,

pour éviter des erreurs déclassement semblables à celle que

fit ranger, dans un ancien catalogue, la Chasse du Cerfdes

Cerfx, (S. l. n. d., in-8 goth.), composée par Pierre Grin-

gore contre le pape (servus servorum Dei) parmi les
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ouvrages cynégétiques. Les bibliographes expérimentés ont

commis (iiiel(iuefois des erreurs analogues : Erscli, dans

sa France litU'raire, cite dos Lettres sur la coutume
d'employer le mn au lieu du thé, qui ne sont autres (]U0

les Lettres sur la coutume moderne d'emptot/er /t'vous

au lieu du m, par Jacob Vernet ^La Haye, 175-2. in-1'2).

Un certain nombre d'ouvrages de piété turent publiés sous

des titres faits pour exciter la curiosité des lecteurs indif-

férents aux livres de dévotion : Les Allumettes du feu

divin, par T. Doré ^Paris, I008. in-S) ; le Décrottoir de

VanittK par Duuiont (Douai, loSl, in- 16) ; la Poste

roy lie du Paradis, très utile ii chacun pour heureuse-

ment s'y rendre, parle cbanoiue Aruoulx (Lyon, 1635,

in-li). etc. Les ouvrages Je polémique portèrent souvent des

I de M*: et Al""

DESHOULÎERES

TOME PREMIER

^

"^Ë^^^^^SS

A PARIS

ij C/iexj Praulr/zZ? Quqy de
\

\ C\?aLy
M^X. -=^-

—

-^^ - - Qf

Fig. 7. — Titre gravé du xviii' siècle.

titres singuliers. La polémique religieuse en fournit un

assez grand nombre d'exemples : Le Picque-Bœuf des

hérétiques, échaujfé par une remonstrance charitable,

adressée au sieur Benjamin de Rohan, sieur de Sou-
bit-e, mise au net par Arphaxad de la Mortonnelle

(Lyon, 16"2i, in-8) ; le Petit chien de l'Evangile

aboyant contre les erreurs de Luther (Marseille, 167.5,

in-12), etc. Les ouvrages de controverse philosophique

en présentent plus rarement. Un des exemples les plus

curieux est le litre d'une thèse burlesque : Nihil, fere

nihH, minus nihilo, sive de ente non ente et medio
inter ens et non ens positiones xxvi, par Gatfarel

(Venise, 1635, in-8). L'anglais Coryate publia la rela-

tion de son voyage en Europe sous le titre de Crudités

dévorées à la hâte pendant un voyage de cinq mois en
France, en Savoie, en Italie, etc. (1611, in-4). Vers

1830, un grand nombre d'ouvrages satiriques parurent

sous le titre de Physiologie. Ce ternie remonte au xvi« et

au xvii« siècle, où furent publiés, par exemple, la Phy-
siologia crepitus ventris, par Goclenius (Francfort,

16U7) et la Physiologia barbœ humanœ, par Ant.

Llmus (Bologne, 1603). Le spécimen peut-être le plus

curieux de litie bigarre est celui d'un recueil de poésies

publié en 1780 et intitulé Je ne sais quoi, par je ne sais

qui; prix, je nesais combien; se vend je ne sais où, chez

je ne sais qui est-ce (Lalanne, Curiosités bibliograplii-

ques, p. !246). La collection des titres grivois et orduriers

n'est pas moins considérable que celle des titres simplement

bizarres; un des groupes princi|»aux de cette série est formé

par la littérature dite slacologique (Merdiaua, etc).

Les livres imaginaires oui généralement des titres sin-

guliers. On appelle ainsi des livres qui n'ont jamais existé,

mais dont l'indication est donnée, comme celle de titres

de livres véritables, par des auteurs qui ont généralement

uu but saliri(iue. Parmi les titres de livres imaginaires,

il y en a qui se révèlent immédiatement comme tels, par

exem|)le : La Manière de bien faire un fichu, par

Aristote ; d'autres sont ambigus, cimme celui-ci : L'Art

de ne point croire en Dieu, par M. de Bourges ; enfin,

il y a des litres de livres imaginaires (pii ne pirlcnt à

aucun soupçon, tels que la Cosmographie d'Anthonius

Arena. Ces derniers titres sont une cause de grandes dif-

ficultés pour le bibliographe, puisque la non-exislence de

livres annoncés ne peut être constatée que par des recher-

ches souvent très longues. Les noms d'auteur et l'adresse

des livres imaginaires sont appropriés aux litres. Exem-
ple : Rapport du luxe, du jeu, du plaisir et de la vie

mondaine avec la plus sublime dévotion, par Etienne

Mélange. A Tournay, chex, Françoise Amphibie, rue des

Deux-Portes, au Tournesol. — Les Allumettes de la

dévotion, par Laurent Gelé. A Ardres (nn/re signifiait

briller en ancien français), cher, Matthieu Dufour, rue

Jean Tison, à la Pierre à Fusil, etc. Les titres de livres

imaginaires contiennent aussi des allusions personnelles :

au commencement du règne de Louis XVi, on parla du

Traité sur le plaisir, dédié à la Reine, du Catafalque

vivant, dédié à Madame la princesse de Conti, de La
nécessité de faire la barbe, dédiée à la duchesse de

l'Orge. Parmi ces allusions, un certain nombre sont faciles

à comprendre, mais d'autres demandent une connaissance

souvent détaillée des personnes et des événements con-
temporains, pour être interprétées- Un journal qui parais-

sait pendant la période révolutionnaire, les Rapsodies du
jour ou séances des deux Conseils en vaudevilles, rédigé

par Pierre Villiers, annonçait en 1797 : les Causes secrètes

de la révolution du 9 thermidor, dédiées à Madame Tal-

lien par son mari ; les Liaisons dangereuses, dédiées à

M. Tallien par sa femme; les Inconvénients des loteries,

par Boissy d'Anglas, dédiés aux députés sortants, elc.

Un grand nombre de titres portent des épigraphes
(V. ce mot). Sans être une partie essentielle du titre,

l'épigraphe contribue néanmoins beaucoup à compléter son

caractère et à lui donner sa physionomie. Aussi y a-t-il

intérêt à mentionner les épigraphes dans les cotes biblio-

graphiques, toutes les lois qu'il s'agit de livres rares ou

d'ouvrages d'auteurs célèbres. L'é[iigraplie est générale-

ment accompagnée de l'indication de l'auteur ou du livre

auquel elle est empruntée. Par exemple, le Compositeur et

le correcteur typographes, par Daupeley-Gouverneur

(Paris, 1880, in-S), a l'épigraphe suivante : « La correc-

tion, la plus belle parure des livres. Crapelet. » L'épi-

graphe se place ordinairement immédiatement après le

titre, avant l'adresse et avant la marque du libraire,

quand il y en a. Aux débuts de l'imprimerie, sa place est

incertaine. Par exemple, dans le titre de l'ouvrage de

Brandt donné dans la fig. 2, les mots Nihil sine causa
se trouvent entre la date et le nom du libraire. L'épi-

graphe est quelquefois accompagnée ou remplacée par des

figures : l'ouvrage de M. Berthelot, intitulé les Origines

de l'Alchirnie (Paris, 1885, in-8), a pour épigraphe le

fac-similé d'une représentation du dragon Ouroboros, que

l'on peut voir au mot Alchimie (t. Il, p. 14), accompagné
de la légende : Unité de la matière. Des articles de revues

peuvent avoir aussi des épigraphes. Par exemple, une
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dissertation conlonue dans le Neucr Anulger fiir Biblio-

graphie (ann. 188(5, p. !22j>), intituli^e Die Audorschaft
nna Katalogisierung (1er akademisclien Dissertâtioneu.

par M. C. S. Kohler, est précédée de l'épigraphe suivante,

empruntée au De Oratore do Cicéron : IScque actor sim
aliénée personœ, sed auctor meœ. Dans un travail

bibliograpliiqui' comportant des articles de revues, les épi-

graphes peuvent être mentionnées comme pour les livres

ordinaires.

Adresse. La partie d'une cote bililiographique qui com-
prend la mention du lieu d'impression, du libraire et de
la date de publication, constitue Vadresse. Elle est géné-

ralement complétée par l'indication du format et du nombre
de volumes. L'adresse se présente ordinairement de la

façon suivante : Paris, Hachette, 1887, in-16. Dans
les incunables, l'adresse n'est presque jamais sur le titre

ou n'y est que d'une façon incomplète (V. fig. 10). Le
nom (lu libraire, la date et la ville d'impression sont

placés à la fin du livre et forment ce (ju'on appelle ïexpli-

cit (V. fig. 14). L'ordre des différentes parties de l'adresse

est aussi très incertain (V. fig. 2). L'adresse ne se con-
stitue régulièrement qu'au xvi" siècle. En 1347, un édit

de Henri II ordonna que « le nom et le surnom de celui

qui a fait un livre soient exprimés et apposés au com-

Fig. S. — Titre gravé sur Irontispice (1624).

mcncement du livre et aussi celui de l'imprimeur, avec

l'enseigne de son domicile ». — Les différentes parties

de l'adresse présentent souvent des particularités qui font

l'objet des remarques qui suivent. Les différentes parties

de l'adresse sont étudiées dans leur ordre le plus habi-

tuel. Cet ordre, qui est généralement celui qui existe sur

le titre même, a été modifié par un certain nombre de

bibliograplies et de catalogues. Au Musée britannique, la

mention du libraire précède celle de la ville, et en est

séparée par deux points, ex. : J. & A. Churchill: Lon-
don, 1883. 8"; — Simpkin, Marshall & Co. : London,

1888. 12". D'après les règles de la Bibliothèque natio-

nale, ces deux adresses seraient les suivantes : London,

J. et A. Churchill, 1883, in-8° ;
— London, Simpkin,

Marshall et C'«, 1883, in-12». Cette dernière méthode

est la plus logique et la plus répandue. Le seul avantage

de la disposition du Musée britannique est de faciliter la

rapidité des recherches, par le rapprochement de la date

et de la ville de publication, qui sont les deux éléments

essentiels de l'adresse. Dans la reproduction de l'adresse,

le bibliographe n'est pas tenu à une transcription faite

avec l'exactitude scrupuleuse (ju il doit apporter à la copie

des titres. A moins qu'il ne s'agisse de livres rares, il est

inutile de reproduire l'adresse dans ses termes mômes.

Elle est souvent mêlée à des mots et des formules qui lui

ôteraienl toute sa clarté et seraient généralement de peu

de secours pour des identifications bibliographiques. Les

différentes parties de l'adresse devant être reproduites

dans un ordre donné, il en résulte qu'il faudra changer

l'ordre qui pourrait exister sur le titre, s'il n'était par

conforme à celui qu'on a adopté. Par ex. : la date peut

être la mention de l'adresse qui se ])résente la première,

tandis qu'elle ne doit être que la troisième dans la cote

bihliographique qui suit l'ordre le plus habituel.

Le lieu d'impression ou de publication est la partie de

l'adresse qui se présente la première. 11 faut distinguer le

lieu de publication et le lieu d'impression. La ville où le

livre a été imprimé est mentionnée à la fin de l'ouvrage

nu au verso du faux-titre ou des premiers feuillets, etc.

Lorsque la ville d'impression est différente de celle de

publication, le lieu d'impression est mentionné au Musée
britannique, entre crochets, à la suite du lieu de publi-

cation. Cette mention supplémentaire, peu importante

pour les livres modernes, peut avoir de l'intérêt pour les

livres anciens. Le Musée britannique fait des renvois aux

noms de lieux de publication qui sont le siège des sociétés

savantes. L'absence de nom de lieu dans l'adresse s'in-

dique par les sigles s. /. (sans lieu de publication ou

d'impression). Le nom de lieu peut être laissé dans la

langue du titre, lorsqu'il ne s'agit pas d'un travail spécial

pour lequel il y aurait intérêt à donner les noms de villes

sous leur forme la plus connue. Les villes qui portent le

même nom doivent être distinguées dans la cote biblio-

graphique, lorsqu'elles ne le sont pas dans l'adresse, par
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ex. : Francfort-i'sur-le-Maiii] et Francfor(-| sur-l'Oder
|,

Fribourg-en-l!ris£;au et Kriliourg (Suisse), etc. Dans les

titres latins, les noms de villes qui se reneoiitrenl le plus

l'réiiueiiunent sont les suivants : Amstdodanii (Amster-

dam), Lugduni Uatavorum il.eyde), l'arisiis (Paris),

Romœ (home), Venetiis (Venise), Lii)slii- (Leipzig),

Francojurli (l'rancfort-sur-le-Maiu), Ilasileœ (Haie),

Augustœ Vimielicoruin (Auyjsbourg), Œiiiponti (inns-

pruck). Yindobonœ (Vienne), Herbipoli (vVurlzluiurg),

Londini (Undres), Oxonii (Oxford), BeroUni (Berlin),

Hauntœ (('.opcniiague), etc. L'orllu)i;raplie des noms de

villes, dans la langue même des pays auxquels elles

appartiennent, pressente quelquefois des dilTi'rences, par

ex. : I^'umherg et l^iirenberg , Lip-Jg et Lcipsick,

Innsbriick et Innsprûck, etc. ; Cui^nhague se jjrésente

sous les formes Kjôbenhavn et Kobcnhavn, en danois,

et, en outre, sous les formes Kopenhamn (en suédois) et

Copenliagen (en allemand). Le nom de lieu est donné

dans l'adresse, lanlùt d'une manière absolue fraris),

fantc'it précédé d'une préposition (A Paris), comme dans

les adresses des tig. o et 7. La préposition est omise

dans la cote bibliographi(iue. Certains noms de villes

offrent des particularités typographiques qui doivent être

reproduites, par ex. : 's Gravenhague (La Haye), avec

une apostrophe avant

l's. — L'adresse pré-

sente souvent plusieurs

noms de villes, lorsque

le libraire qui édite l'ou-

vrage a des succursales

ou s'est associé à d'au-

treslibraires ayant leurs

sièges dans différentes

villes, ex. : Hanovre
et Leipzig. On peut ren-

contrer ainsi quatre ou

cinq noms de villes, et

quelquefois davantage,

qui sont disposés, soit

à la suite les uns des

autres, soit sur plusieurs

colonnes. (Quoiqu'il y
ait plusieurs noms de

villes, la publication et

l'impression de l'ou-

vrage appartiennent

souvent à une seule.

L'administration du Ma-
sée britannique a récemment réclamé le dépôt légal pour des

livres qui, bien qu'imprimés en Amérique, portent sur

l'adresse : New-York and Londoti. On trouve quelquefois,

pour toute indication de lieu, le nom du pays ou le livre a

été imprimé, ex. : Excusum in Frisia, 1633 (Adresse
d'un éloge de Gustave-Adolphe composé par Winsenius)

;

un pamphlet politi(iue allemand du commencement du
xix« siècle , intitulé Galerie Preussischer Charaktere
(1808), in-18), a pour indication de lieu: Germanien
(la Germanie). Pendant l'hiver de 1683 à 4684, la

Tamise gela à Londres et fut couverte de cabanes pendant
plusieurs mois : une imprimerie s'y établit et publia une
pièce de vers intitulée Thomasis's advice to the painter,

from her [rigid zone, qui a pour adresse : Londres,
imprimé par G. Croom, snr la glace, sur la rivière

Tamise, 31 janv. 1684. — Les adresses fictives sont

celles ou le libraire s'est caché en donnant des noms de
fantaisie au lieu d'impression et à l'éditeur. Les ouvrages

pornographiques et les pamphlets politiques sont ceux où
1 on rencontre le plus d'adresses fictives. Le lieu d'im-

pression est la partie de l'adresse qui est le plus généra-

lement déguisée. Beaucoup d'ouvrages politiques du
xvii« siècle, imprimés à Paris, portent pour lieu d'im-
pression Amsterdam ou La Haye. Au xviii« siècle, on
rencontre une plus grande variété dans les noms fictifs de

GRAhDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

Fig. 9. Titre en lettres gothù:
d'Albort Diirer, iin

villes : Londres, Téhéran, Agra, Comtantinople, Pcr-

st'polis, etc. Beaucoup d'adresses fictives donnent aussi

des noms de pure imagination, ex. : Slampati in Cos-
mopoli, 166(J (sur le titre d'une édition elzéviiienne

in-S d'Arétin). l'n certain nombre d'adresses donnent,

avec le nom fictif, le nom véritable du lieu d'impression,

de la manière suivante : Imprimé à Ddly cl se trouve
à Paris, f/tc:. Costard, 177*2 (Journées mogoles, in-l"2)

;

le Théâtre de campagne ou recueil de panides les plus
amusantes, 1767, est daté de ISugopolis et Paris.

A la suite du nom de lieu, vient la mention du libraire

qui a édité le livre ou de l'iinpiimcur (|ui l'a im[)riiné.

Lorsqu'un livre est édité par un libraire, le nom de l'im-

primeur est presque toujours donné, mais il se trouve à la

fin du livre ou au verso du faux-titre. L'imprimeur n'est

pas toujours dans la même ville que l'éditeur : beaucoup
de libraires de Paris ont huirs im|)rimeurs en province

(V. Lii!r\irik). Le nom du libraire, comme les autres

parties de l'adresse, peut manquer : pour indiquer l'ab-

sence du nom du libraire, quelques bibliographes ont

employé la notation s. n. (sans nom [de libraire]), s. L
11. H. (sans lieu ni nom). (Quoique plus complète, cette

notation est peu usitée. — Sur le titre, le libraire est

mentionné, soit d'une manière absolue par son nom, qui

est au nominatif dans
les langues à déclinai-

sons, soit par les pré-

positions per, iipud, en
latin, chez, en fiançais

(fig. oet7),durc/t, tej,

en allemand, u', en rus-

se, etc. Souvent, aussi,

le libraire est désigné

par des périphrases :

aux frais de, aux dé-

pens de, comme dans

l'adresse de la fig. 8 :

Imprimé à Paris, au
dépens de Crispin de
PaskVieux,à Utrecht;

en latin, sumptibus,
impensis, en allemand,

auf Kosten ; les mots

ex ofjicina, ex œdibus,

se rencontrent très fré-

quemment, par ex.,

fig. 4 : ex officina

Cliristophori Planti-

ni. — L'imprimeur est désigné par les termes suivants: en

latin, ex typographia, impressum, excusum typis ; en

français, imprimerie; en allemand, Buchdruckerei von,

etc. Les mots et les formules qui précèdent le nom du libraire

ou de l'imprimeur ne sont pas reproduits dans la cote biblio-

graphique, à moins qu'il ne s'agisse d'une description

très détaillée. Les prénoms du libraire ne sont mentionnés

que par leurs initiales. La Bibliothèque nationale ne donne

même que l'initiale du premier prénom, lorsque le libraire

en a plusieurs. D'après ces règles, l'adresse de la fig. 4

se réduira à cette formule ; Anlverpiœ, C. Plantin, i57-i.

L'adresse porte souvent plusieurs noms de libraires, lors-

qu'ils sont associés pour la publication du même ouvrage.

Les sociétés de libraires sont fréquemment formées d'un

assez grand nombre de membres, par ex. : la société du

Grand Navire futfondéeà Paris, en 1631 , par sept éditeurs :

Sébastien et Gabriel Cramoisy, DenysBécliet,JeanBranchu,

DenysMoreau, Claude Sonnius et Denys Thierry. Les noms

de libraires associés sont généralement disposés, dans le titre,

les uns au-dessus des autres, sur une ou plusieurs col. Ex. :

A PARIS

( RoLLiN fils, quai des Augustins, à Saint-

Athanase.

Ch. Ant. Jomdert, rue Daiiphine, à

rimage-Notre-Dame.

40

[ues allemandes (Apocalypse
[iniiiée en 1498).

Chez
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Dans la cote bibliographique, cette adresse serait repro-

duite ainsi : Paris, )ioUin fils et C.-A. Jombcrt. —
Lorsque les libraires associés sont des frères, la mention

(ratres en latin, frères eu français, Gebrûder en alle-

mand, etc., suit presque toujours leurs noms, ex.: Ingol-

stadii, apud A. et S. Wcyssenhornios fratres, iOfrl. On

emploie dans la transcription de l'adresse l'abréviation

/;•., Gebr., ex.: higolstadi, A. et S. Weyssenhorn jr.,

i(15i. Les héritiers d'un libraire sont souvent mentionnés

avec le nom de ce dernier, ex. : Francojtirti, apud
hcredes Andreœ Wecheli, Cl. Mamium et Jo. Aubrium,
1600. Une cote abrégée ne mentionnera que les noms

des libraires en exercice, CL Marne et J. Anbry. Quel-

quefois le nom des héritiers n'est pas donné et, dans ce

cas, il faut laisser la formule de l'adresse telle qu'elle est

dans le titre, ex. : Mrnberg, Felszeckers Erben (héri-

tiers de Feiszecker), 1751. Dans les titres allemands, le

nom du successeur d'un libraire est souvent placé, en

apposition, à la suite du nom de ce dernier, ex. : Miin-

chen, G. Wenger's Buchh., Léo Seitz, 1884.

Dans les premiers temps de l'imprimerie, les adresses

contiennent presque toujours un grand nombre de men-

tions, mais dans un ordre très incertain. Par ex., dans

l'adresse de la traduction italienne de 1476, du Kalen-

darium de Jean Mûller,de Kœnigsberg, dit Begiomotitanus,

dont la fig. 10 reproduit le titre orné, le nom de lieu et la

date précèdent la mention des libraires, dont les noms

sont imprimés à l'encre rouge, les uns au-dessous des

autres :

Venetiis. 1476.

Bernardus pictor de Augusta.

Petrus Lôslein de Langencen.

Erhardus Ratdolt de Augusta.

Depuis le commencement du xvi° siècle, l'adresse se

constitue plus régulièrement. Voici un spécimen de la

manière la plus habituelle dont elle est rédigée : Typis

Thomœ Amhclmi , Hagenoœ , sumptibus Joannis

Kobergii Norinbergensis, anno salutis nostrce MbXVlII,

mense Augusto (Germaniœ exegeseos volumina duo-

decim, par Fr. Irenicus). La mention simultanée de

l'imprimeur et du libraire devient moins fréquente au

xvn* et au xvmo siècle, mais elle se rencontre encore,

comme on le voit dans le titre de la Bibliotheca Intina

de Fabricius reproduit dans la fig. 13 : l'adresse indique

la ville et le nom de l'imprimeur, au-dessus de la ville et

du nom du libraire : Leoburgi, typis Clirist. Albr.

Pfeiff'eri, a. c. MDCCVIll. Dans les livres anciens le

libraire donne presque toujours l'adresse de sa boutique

et son enseigne : On la vend à Paris en la rue Sainct

Jacques deuant l'Escu De Dasle, & deuant l'Eglise de

la miagdaleine, A l'Enseigne du Pot Cassé. Auec Priui-

Icge (tig. 3, titre d'un livre imprimé par Geoffroy Tory

en 1531). Le Gixmd Coustumier de France, publié en

1539, in-8 goth., a pour adresse : On le vend à Paris,

en la grand rue Sainct Jacques, à l 'enseigne de l'Elé-

phant. Comme on le voit par ces exemples, le libraire

omettait souvent de donner son nom et se contentait

d'indiquer son enseigne. La date d'impression se trouvait

à \'explicit{\. lig. 14). Danslespetites villes, les libraires

indiquaient leur demeure d'une manière moins détaillée :

On les vend à Poictier, à l'enseigne du Pélican (1541).

La mention des enseignes se rencontre encore fréquemment

au xvii« siècle (V. lig. 5) et ne devient plus raie qu'au

xviii" siècle. A celte époque, le libraire se borne souvent,

comme il le fait toujours maintenant, à donner l'adresse

de sa demeure, ex. : /l Paris, chez Prault /ils, quay de

Conty, 1141 (fig. 7).

Une adresse portant plusieurs noms de villes et un

seul nom de libraire indique un libraire qui a des succur-

sales dans ces ditiérentcs villes, ex. : Mediolani, Pisis,

Neapoli, H. Hœpli, 1816. On rencontre quelquefois pour

le même ouvrage et la même édition, des ditférences dans

l'adresse, qui porte tantôt le nom d'un libraire, tantôt

celui d'un autre. Cette particularité indique que l'ouvrage

a été publié aux frais de deux libraires qui, au lieu de

mettre leurs noms réunis sur le titre, ont t'ait tirer chacun

un certain nombre d'exemplaires à leur propre nom.
L'édition des Essais de Montaigne publiée en 1595 fut

ainsi partagée entre deux libraires, Abel L'Angelier et

Michel Sonnius. Chaque libraire fit mettre sa marque et

son nom sur le titre des exemplaires qui lui étaient réser-

vés, et la moitié supérieure du titre resta la même dans

tous les exemplaires de l'édition. L'Asln'e d'Honoré

d'Urfé eut aussi plusieurs libraires, qui firent usage

du même procédé de publication. Le frontispice gravé

de YAstrée jjorte dans sa partie inférieure un car-

touche où l'on pouvait mettre alternativement les noms
des libraires, Jean Micard et Toussaint du Bray (1610).
— Les ouvrages étendus, publiés en un grand nombre
de volumes, à des intervalles espacés, changent souvent

d'imprimeur et de libraire. Par ex. : l'ouvrage intitulé

Germania topo-chrono-stemmatographica sacra et pro-

fana, par Bucelinus, a été publié de 1655 à 1678, en

5 vol. in-fol., dont les adresses sont successivement les

suivantes . Augustœ Vindelicorum, typis Joannis

Prœtorii (t. 1
) ; Uimœ, apud Joanncm Gorlinum biblio-

polam (t. 11-111); Francofurli ad Mœnum, sumptibus

Christiani Balthasaris Kiihnen, bibl. Ulmensis (t. IV

etV).
Beaucoup de livres anciens, oii le libraire n'est pas

mentionné
,

portent comme adresse : Nouvellement

imprimé à Paris (1575) ; Jouxte la coppie imprimée
en Allemagne (1610) ; Suivant la copie imprimée à
Paris (1683), etc. Un grand nombre d'ouvrages de vulga-

risation actuels ont des adresses collectives : Paris, chez

tous les libraires. Lorsque les imprimeries portent un

nom particulier, il figure souvent dans l'adresse, ex. : E
typographia regia (Imprimerie Royale), etc. ; l'imprime-

rie royale est quelquefois désignée par les tenues De
mandato régis. La mention Avec privilège du roi figure

souvent à côté du nom du libraire (V. fig. 3). — Cer-

taines circonstances de publication de l'ouvrage sont quel-

quefois indiquées dans l'adresse même, ex. : Paris, de

l'imprimerie des nouveaux caractère!,' inventez par

Pierre Moreau, M^ Et^crivatn juré (1644) (adresse d'une

Introduction à la vie dévote de saint François de Sales,

in-8, imprimée en caractères cursifs). — Les livres

imprimés aux frais des auteurs portent souvent la men-
tion : Chez l'auteur ou L'auteur, L'auteur éditeur , etc.,

en allemand, Beim Verfasser, etc. Lorsque l'auteur débite

lui-même son livre, l'adresse porte très souvent, dans les

livres allemands : Selbslverlag des Verfassers (propre

dépôt de l'auteur). — Les livres imprimés aux frais des

particuliers et qui ne sont pas mis dans le commerce
portent différentes mentions : Non mis dans le commerce,
Nichi im Handel, en allemand, Privately printed, en

anglais, etc. Les livres de ce genre ne sont destinés

qu'aux amis des auteurs et sont tirés à un très petit

nombre d'exemplaires. Ils sont une des ditlicultés que

rencontrent les bibliographes soucieux d'être complets. A
plus forte raison en est-il ainsi lorsque ces ouvrages

sont eux-mêmes des bibliographies, comme la Bibliotheca

Nicotiana de M. W. Bragge (1880), qui est une biblio-

graphie du tabac, ou la Uand-list of Petrarch éditions

in ihe Florentine public libraries, par M. W. Fiske

(Florence, 1886, in-8, 12 pp.), etc.— Les adresses fictives

portent des noms de libraire qui sont inventés et forment

généralement des allusions. Le Temple du Goust, de

Voltaire, a pour adresse : A l'enseigne de la Vérité,

chez Hierosme Print-All (1733, in-8); la Chasse aux
bibliographes et antiquaires mal-advisés, imprimée à

Aix en 1789, est datée de Londres, chez N. Aphobe;

le Code lyrique (1743, in-12) a pour adresse : A Utopie,

chez Thomas Morus, à l'enseigne des Terres Australes.

Une des adresses fictives les plus curieuses est celle d'un
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livTe intitulé Cinq contes de fées, dont trois n'ont point

encore paru et deux sont ii la irois'cme édition (1714,

in-8) ; elle est rédigée de la manière suivante : Imprimé
d'un coup de baguette par la fée de la librairie dans

Us espaces imaginaires (lîulleltn du Bibliophile, ^Ht^^,

p. 217). Dans les titivs de livres imaginaires, les noms
des libraires sont en ra|i|>port avec les autres parties du

titre. I.es ÎSouvelles de l'ordre de lu boisson, institué

par de FesquiiTes à Avignon, en 1700, étaient annoncées

comme paraissant Chez Museau Cramoisi/, aîi Papier

raisin. On sait ([ue Cramoisy était le nom d'un des prin-

cipaux libraires de Paris. Les noms des menibies de

l'ordre de la boisson n'étaient pas moins bien imaginés

que celui du libraire : Frère des Vignes, Frère Morta-
delle, don Barrique:, CarafJ'a y Fuentes Yinosas,

M. de Flaconville, etc.

Au-dessus de l'adresse, se trouve presque toujours la

marque du libraire, qui se compose d'une petite gravure,

souvent accompagnée d'une devise. Il peut être utile de

connaître sommairement les principaux symboles employés

dans les marques. La liste suivante mentionne les plus

usités : VAigle est la marque des lîeller, Blade, Roville,

Tharné, etc.; VAncre entortillée et mordue d'un dau-
phin, des Manuce; VArbre, de Richer, d'isaac Elsevier;

Arion, d'Oponn. de Brylinger, de Lecoy, deChouet, etc.;

VArrosoir, de Kigault; le Basilic et les quatre élé-

ments, de Hogny; Bellérophon, de Perrier; le Caducée,
de Wechel ; le Cavalier, de P. Chevalier; le Cliêne,

de Nie. Chesneau ; la Cigogne, de Nivelle et de Cra-
moisy ; la Citadelle, de Mounin ; le Coq, de Gallus

;

le Compas, de Plantin ; le Corbeau, de G. Babb ; la

Couronne de fleurons, de Ronsselet et de J. Crespin
;

le Griffon , des Gryphes ; Minerve , de L. Elsevier
;

l'Olivier, des Estienne ; le Pélican, de Marnef; le Pot
Cassé, de Ceoflroy Tory ; la Portée de plain-chant, de

Gui Marchand ; la Presse typographique, de Vascosan
;

la Rose dans un cœur, de Gilles Corrozet ; le Soleil,

d'Ulrich Gering, etc.

La dernière mention de l'adresse est la date de publi-

cation. La date est quelquefois transposée dans le titre et

vient immédiatement après le nom de ville et avant le

nom du libraire, au lieu de suivre ce dernier, ex. : Ber-
lin. -fSS'J. Druclc von... Dans la cote bibliographique,

il faut rétablir l'ordre adopté pour la place des différentes

parties de l'adresse. Pour les ouvrages publiés en plusieurs

volumes, à des dates différentes, on indique les dates

extrêmes, que l'on réunit par un tiret, par ex. : Paris,

1811-1885. On doit toujoure vérifier la date d'un livre

aux différents endroits où elle peut se trouver, sur le titre

qui est imprimé sur la couverture, sur le titre du volume
même, à la lin des préfaces, dédicaces, lorsqu'elles sont

datées, etc. 11 arrive, en effet, assez souvent, que la date

de la couverture et celle du titre sont différentes. Par
ex., un ouvrage intitulé Grundlinien der Geschichte
der Philosophie, par P. Haffner, publié à Mayence, porte

la date de 1884 sur la couverture imprimée, tandis qu'il

n'a que celle de 4881 sur le -véritable titre. Le cas

inverse, c.-à-d. la date de la couverture moins récente

que celle du titre, est moins fréquent, mais se présente

quelquefois aussi. L'absence de date s'indique, dans la

cote, par l'abréviation s. d. (sans date). — Les dates

sont imprimées tantôt en chiffres arabes, tantôt en chiffres

romains. Les chiffres arabes ne prédominent que depuis la

fin du siècle dernier. Auparavant, les dates sont en chiffres

romains, à part quelques exceptions, qui appartiennent

aux premiers temps de rimprimerie. De nos jours, les

dates en chiffres romains ne se trouvent guère que sur les

titres des ouvrages écrits en latin. Les chiffres arabes

que l'on rencontre quelquefois dans les premiers temps de
l'imprimerie, jusque vers le milieu du xvi« siècle, présentent

la forme des anciens chiffres décimaux du moyen âge
(V. CttJFFRE). La fig. 2 donne un exemple de ces anciens

chiffres : dans la date ii97, inscrite sur la coque du

navire représenté dans la (ig. qui surmonte le titre, on

voit les formes particulières (|u'avaient le 4 et In 7. Dans
les dates en chillres romains, les chiffres M (1000) et

D (;i00) sont généralement suivis d'un point et séparés

(les autres par une espace typographique (V. |iar ex.,

l'adresse du titre re|iro(luit dans la fig. 4). Au lieu de M
et de D, on trouve assez fréquemment au xvi" et au

xvii" siècle, les signes CI'J et K), ex. : Cl'.). l'J. XCIll

(1593) pour M.D.XCllI. Le signe I de ces chiffres parti-

culiers est souvent plus haut que les autres signes :

cb. b. xi;ix (l.")yi}). Les préfaces des livres écrits en

latin sont généralement datées par calendes, ides, etc.

La date de l'ère chrétienne est la seule employée [iour

la majorité des livres imprimés. Les livres hébreux sont

souvent datés d'après l'ère Israélite de la création du
monde. Pour les livres orientaux, c'est la date de l'hégire

(lui prédomine. Les dates de l'ère chrétienne ne présentent

pas de difficultés, depuis la réforme de la date du com-
mencement de l'année, au xvi" siècle {V. Cai.endrieh).

Antérieurement à Tannée 15C3, les livres |)arus, avec la

date de lS(i2, par ex., entre le 1"'' janvier et Pâques,

sont en réalité de l'année 15(33. Une date de cette nature

s'indique généralement ainsi : lo6"2 (n. st. 15(53 =: nou-

veau style 15(i3). Pendant les premiers temps de l'impri-

merie, les usages chroiiologii|ues du moyen âge furent

conservés dans les dates des préfaces, dédicaces, etc. :

elles sont souvent datées d'après des jours de fête au lieu

des quantièmes des mois. Par ex., la dédicace de VHis-

toria ecclesiastica d'Alb. Krantz (Bàle, 1547) est datée

de la Nativité de la Vierge, fête célèbre au moyen âge et

qui correspond au 8 septembre. Certaines anomalies se

rencontrent quelquefois dans la date : par ex., \t%Ausonii

Epigrammata (Venise, 1472) sont datées par olympiades.

— La date qui se trouve sur le titre d'un livre ne donne,

presque toujours, que l'année. Cependant, on trouve quel-

quefois aussi le mois et le quantième, ex. : Octobre 1819,
^2 juillet 1869, etc. L'adresse n'indique que rarement

d'autres circonstances de la durée d'impression d'un

ouvrage, comme celles-ci : Imprimées à Paris depuis le

jour de Noël, an 1604, jusqu'au IX' jour d'avril 1605
(Dernières œuvres de Bernard de Bluet d'Arbères,

comte de Permission). — La date est quelquefois don-
née par des chronogrammes (V. ce mot), c.-à-d. par

des lettres correspondant à des chiffres romains et dont

la somme totale donne le chiffre de la date : dans les

titres, ces lettres sont indiquées par des caractères plus

hauts que les autres ou imprimés à l'encre rouge. Ex. : ...

aplo et IVsto patrlœ DoLore ereCtVM ; les lettres en

grandes capitales sont, en chiffres correspondant aux lettres,

l'équivalent de 1+4+1+500+50-MOU+5+1000, ce

qui donne la date de 1661 (Titre du Mausoleum poten-

tissimorum ac gloriosissimorum Regni Apostolici

regum, par Fr. de Nadasd). — Les livres antidatés

sont nombreux, surtout de nos jours. Beaucoup de libraires

ont pris l'usage de donner aux livres publiés dans les

derniers mois d'une année le millésime de l'année sui-

vante. Un assez grand nombre de publications pério-

diques, comme les recueils de mémoires des sociétés

savantes, sont au contraire postdatées, pour que la date

apparente de publication coïncide avec celle d'un exercice

annuel. Par ex., un recueil d'actes d'une académie litté-

raire peut porter le millésime de 1880 et n'avoir été publié

qu'en 1883. Ces anomahes doivent toujours être indiquées,

lorsqu'elles peuvent être constatées. Les dates des pré-

faces, additions, etc., et le texte du livre lui-même,

donnent souvent les moyens de rectifier la date. Pour les

livres imprimés en France et remis à la Bibliothèque

nationale, la date d'impression est donnée par le timbre

du dépôt légal. Dans la cote bibliographique, la véritable

date de publication doit être indiquée, entre crochets ou

entre parenthèses, à la suite de la date qui est donnée

dans l'adresse.

La disposition matérielle de la date dans l'adresse offre
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peu de particularités h signaler. Au wW et au xviiv" siècle,

la date est souvent séparée des noms du libraire et de la

ville par un lilet simple ou double, comme on le voit, par

ex., dans la fig. 7 :

A PARIS

Chez Prault fils, Quay de

Conly

M.D.CC.XLVll.

Dans les titres ornés et sur les frontispices, quand ils

portent le titre et l'adresse, la date est quelquefois parta-

gée en deux moitiés, qui sont placées symétriquement de

chaque côté des compositions qui occupent le milieu de la

gravure. Dans la manière la plus habituelle oii cette dis-

position se présente, les deux parties de la date sont

placées sur les montants qui entourent le titre, comme

dans l'ex. suivant, oii la date de publication est ISÎio :

15 5a

Dans les frontispices qui portent des motifs allégo-

riques, la date est généralement agencée avec eux d'une

manière souvent très originale. Dans la fig. 8, qui repro-

duit le titre gravé du Manège royal de Pluvinel, la date

1624 se trouve dans une boucle tonnée par le fouet qui

est représenté au-dessous de l'adresse. — Les fautes

d'impression dans les dates sont rares. Elles peuvent

causer de grandes difficultés aux bibliographes, lorsque

les autres parties du livre ne donnent pas les moyens de

les rectifier. On ks rencontre, en général, plus fréquem-

ment dans les livres anciens que dans les livres modernes.

On a voulu y voir, pour les livres des premiers temps de

l'imprimerie, un artifice employé par les libraires dans

leurs spéculations. C'est, en eflet, à cette époque qu'on

rencontre le plus de fautes d'impression. On trouve, |)ar

ex., MCCCCXV (1415) pour MCCCCCV (1505), etc. Les

fautes d'impression doivent être indiquées par sic, et sui-

vies de la véritable date. Ex.: Buttura, Vhiver à

Cannes, Paris, 1885 (sic, 1883), erreur de date révélée

par le timbre du dépôt légal, dans l'exemplaire de la

Bibliothèque nationale.

Les dates fictives sont des dates qui donnent des mil-

lésimes de fantaisie, mais où l'on peut généralement

reconnaître la date véritable. Un procédé assez usité dans

les dates fictives consiste à intercaler des zéros entre les

chiflri's de la date véritable, par ex. : i070406 pour

1746, JOOOSOOGOa pour ISOS, etc. Un autre procédé

consiste à changer seulement le premier chiflre de la

date, par ex. : 5850 pour 1850, etc. La Bibliotheca

Scalologica ou catalogue raisonné des livres traitant

des vertus, faits et gestes de très-noble et très-ingé-

nieux Messire Luc (à liebours), seigneur de La Chaise

et autres lieux due à P. Jannet, P. Payen et A. Vei-

nant, est datée de Cannée scatogène 5850. Dans les cas

ou les auteurs ont voulu cacher la date de publication, il

est plus difficile de trouver les dates véritables. Un pam-
phlet politique qui parut pendant la guerre de Trente ans

et qui a pour titre Bibliotheca gallo-suecica, sive

syllabus operum sclcctorum, quibus Gallorwu Sueco-
ruiwjue, hac tempestate, belliprolere7idi, pacis everten-

dœ studia publico exhibentur. Accessit prologus :

Ad concordiatn Germanicam adhortatio
,
par Er. !re-

nicus, a pour adresse et pour date : Utopiœ, apud
Udonem Neminem, vico utnque, ad insigne Veritatis,

HOC ANNO (Cologne, 1()42, in-8; voy, G. Brunet, Imp.
imaginaires, pp. 230 et 273). Les dates fictives de celte

sorte sont assez rares.

Tomaison, Format, Pagination, Dans une cote biblio-

graphique, la mention du lieu de publication, du libraire

et de la date, qui constitue Vadresse pro[)rement dite, est

elle-même suivie de l'indication du nombre des volumes,

de leur format, et, dans les descriptions détaillées, du

nombre de pages de chaque volume. Ex. : Paris, E. Tcr-

qitem, 1883, un vol. gr. in-8, VU1-7 74 pp. Le tome
est souvent considéré comme une division du volume, qui

correspond toujours à l'état matériel du livre. Cependant,
dans les citations, on renvoie généralement, par le mot
tome, aux volumes d'un ouvrage (t. Y', t. Il, etc.). La
division par tomes s'indique en général dans la cote

bibliographique, de la manière suivante : 2 tomes en un
vol. in-foL, 3 tomes en 2 vol. in-4, etc. Il arrive quel-

quefois que les volumes d'un ouvrage ne sont pas publiés

dans l'ordre oii ils doivent se succéder rigoureusement. On
peut, par ex., commencer la publication d'un ouvrage,

qui comporte des parties bien distinctes, par le t. III ou
le t. II et publier en dernier lieu le 1. 1. Dans un ouvrage

qui devait former la collection de tous les actes de l'his-

toire de Pologne au moyen âge, le Codex diplomaticus

regni Poloniœ (Vilna, 1758 et ann. suiv., 5 vol. in-fol.)

les t. II et m n'ont jamais été publiés. L'indication des

tomes est souvent donnée dans les titres latins des livres

anciens. Elle se trouve presque toujours dans la même
phrase que le titre. Par ex., l'ouvrage de Trithême, com-
posé de deux tomes (Saint-Gall, 1690, in-fol.), a pour

titre, au premier tome : Joarnis Trithernii Spanheimcn-
sis et postea Divi Jacobi apud Herbipolim abbatis...

tomus l Annalium Hirsaugiensium... dans le titre du
t. II, le commencement est le même et le titre ne diffère

que par la mention du tome : ... tomus H Annalium
Hirsaugiensium. Pour ne pas modifier la rédaction du

titre, on fait suivre l'indication du tome de parenthèses

où l'on indique le numéro du dernier tome, précédé d'un

tiret : tomus I( — II) Annalium Hirsaugiensium. Une
autre méthode, moins bonne que la précédente parce-

qu'elle modifie l'intégrité du titre, indique les tomes de

la manière suivante : Tomi (I et II)...

La mention du format des volumes vient à la suite de

celle de leur nombre. Le format bibliographique dépend

de la pliure du papier : l'in-fol. se compose de feuilles

pliées en deux, rin-4, de feuilles pliées en quatre, l'in-S,

de feuilles pliées en huit, etc. Le format des papiers peut

modifier beaucoup les dimensions du format bibliogra-

phique : un in-8 couronne correspond presque exacte-

ment à un in-iS Jésus (V. le mot Format). Aussi est-il

nécessaire de mentionner la nature du format du papier

d'un livre, lorsqu'on veut donner une idée exacte de

ses dimensions : in-8 couronne, écu, coquille ou carré,

cavalier, raisin, jésus, etc. Chacune de ces appella-

tions correspond à des dimensions différentes de papier.

Un moyen qui est souvent utile aux bibliographes pour

reconnaître les formats, indépendamment des signa-

tures, est la direction des pontusea^ix, lorsque le papier

est vergé : dans l'in-folio, les pontuseaux sont perpendi-

culaires, dans rin-4 horizontaux, dans rin-8 perpendi-

culaires, dans rin-12 et rin-l6 horizontaux, dans l'in-

18, rin-24 et rin-32 perpendiculaires, dans rin-36,

rin-48 et rin-64 horizontaux. La marque de fabrique ou

marque d'eau du papier vergé est toujours placée verti-

calement dans le sens des pontuseaux. Les formats sont

souvent une cause de difficultés, dans le classement des

ouvrages composés de plusieurs parties publiées dans

des formats différents, par ex., un ouvrage in-8 accom-

pagné d'atlas in-4 ou in-folio. Les deux parties de l'ou-

vrage ne peuvent se trouver réunies sur les rayons des

bibliothèques où les volumes sont classés par grandeurs.

— Dans les catalogues du Musée britannique, le nombre

des volumes est indiqué avant le lieu de publication et la

date, et le format après ces deux mentions, ex. : 4 vol.

London, 181 1-15. 8". L'association des bibliothécaires

anglais a proposé de rapprocher de l'indication du nombre

de volumes celle du format (règle n° 6); de cette ma-
nière, l'année se trouve être la dernière mention de l'a-

dresse et est plus facile à trouver en cherchant rapide-

ment. La place de ces indications dépend du but que l'on

se propose.
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7^

Le nombre des pages des volumes est toujours utile à

indiquer. La Uibliothènue nationale ne le donne pas dans

ses bulletins. On y initique seulement les brochures de

moins do 48 pay;es par le

mot Pièce. Au Musée bri-
^ „ ^^ ^ ^^^

tannique, l'indication du /'"''"'
;

~

-

nombre des pages est \.':

,

.

•

toujours donnée, à la suite

du titre, ex. : The gra-
duated mental Arilhrne-

tic for the Standards...

pp. 4'J.— Spanheim (Hzt^

chiel). Relation de la cour

de France en 1690...

publiée... par M. C. C.

Schefer. pp. Ivii. 46'2.

11 est préférable de réunir

les mentions du nombre

des pages par un tiret,

comme on le fait habituel-

lement, par ex. : LVll-

462 pp. — La pagination

en chiffres romains et la

pagination en chiffres

arabes sont généralement

indépendantes l'une de

l'autre. On trouve cepen-

dant quelquefois la pagi-

nation en chiffres arabes

continuant la pagination

en chiffres romains, par Fig

ex., dans la Hand-list of

bibliographies, publiée

par le Musée britannique, la préface se termine par la

p. X et la première page du texte porte le n" 11. On
trouve souvent, dans les livres anciens, des ouvrages

dont les volumes sont composés de plusieurs parties

ayant chacune une pagination distincte , en chiffres

arabes. Par ex.,

dans l'ouvrage de

Bucelinus, déjii cité

plus haut, chaque

volume se compose

de différentes par-

ties portantchacune

une pagination spé-

ciale : le t. I et le

t. Il ont quatre par-

ties ; le t. III com-

prend deux parties,

dont la seconde seu-

lement est paginée,

suivies d'un appen-

dice non paginé ; le

t. IV, trois parties,

etc. — Les parties

non paginées nesont

pas rares dans les li-

vres anciens, sur-

tout dans les livres

du XVI* et du xvu*

siècles.Les pièces li-

minaires,dédicaces,

préfaces, éloges en

vers, etc., ne sont

presque jamais pa-
ginées.— Parmi les

particularités qui

peuvent encore se rencontrer pour la pagination, il y a

les paginations en lettres (a, h, c, d, etc.), les pagina-

tions continues pour plusieurs volumes, les paginations

par colonnes, qui doivent être indiquées (1204 col.).,

etc. Au xvi« siècle, les livres sont presque toujours

Veftaopijd.\oi;nipftrtccunh'brôu0.io- — '- -~ '

Non fu p^ picciûla^cinmlnui

Dil kjlcudjno . cljc tractjcolc ifii

Con grjii facihca^: ifia grjq huorc

cTo'aurco : c tutn i fcgifl fuora .

Ddcrlptidil gTjn potû da ognu Ji;

QiiJndotilolc ;cluni«liplifji

CJumte ttne ft rcçea ftot|i«oio

In un inOimicu ri4quil t^uTu
Q\iairiijIanno rgionro ; tempo rcmeiccî

Chclucti ponn Ton daftrobgi»

loanhe de monte rcgioqucftp lexc

Cogilertal fiuctoaciônongraucfli

In brcucccmpo; ccon pochi pcncxe.

Chi terne cota! <pcxc

Scampanirtu 1 nomidaimpt^lTon

Son qui da biflo di lolTi colon

Veneujs. i*7<.

j
Bemaf<Sns piilor de Augolh

,
Pctrusloncin de Laiiccnceft

' Énbanlntiardol tic Atignlh

10. — Frontispice d'une traduction italienne du Kalen-
darium de Jean Mùller, dit Regiomontanus (1476).

Fig. 11. — Frontispice d'une édition de Térence (149.3).

foliotés et non paginés ; on indique les folios par les abré-

viations jol. ou ff (feuillets), ex. : ^^0 //". On men-
tionne également s'ils sont chiffrés ou non chiffrés,

ex.: 230 ff.n. chiff. —
Dans l'évaluation du
nombre des |)ages , il faut

compter le verso de la der-

nière page imprimée, lors-

qu'il est laissé en blanc,

mais les pages blanches

qui suivent, même lors-

qu'elles font partie de la

feuille d'impression, ne

sont pas comprises dans
le nombre total des pages.
— Les erreurs de pagina-

tion, qui sont peu fré-

quentes dans les livres mo-
dernes, ne sont pas rares

dans les livres anciens. On
rencontre très souvent

,

dans les livres du xvi"

siècle, non seulement des

fautes d'impression dans

les chiffres des pages, mais
des erreurs qui font sau-
ter la pagination de plu-

sieurs pages, ou feuillets,

par ex., le fol. 150 fai-

sant suite au fol. 139.

Ces fautes étaient souvent

corrigées au cours de l'im-

pression , lorsqu'elles n'exi-

geaient pas de remaniements trop étendus, de sorte

qu'il y a des exemplaires qui ont les fautes et d'autres

qui sont corrects. Il y a dans ce cas deux états de

l'impression, qui correspondent néanmoins à la môme
édition. A la Bibliothèque nationale, on conserve un

exemplaire de
chaque espèce, lors-

que la collation a

fait découvrir les

différences. — Un
certain nombre d'a-

bréviations tech-

niques sont usitées,

pour les indications

de volumes, de for-

mat et de pages :

chiff., chiffré; cp.,

complet; ff., feuil-

lets; fol., folios;

mq., manque;
mqq., manquent

;

n. chiff., non chif-

fré; oW.,oblong; p.
page; pp., pages;

r°, recto; sq., se-

quens; sqq., se-
quentes; ss., sui-

vants; D»,verso, etc.

Gravures, Fron-
tispice. Les men-
tions bibliographi-

ques étudiées pré-
cédemment se met-

tent, dans presque

toutes les biblio-

graphies et les catalogues, à la suite de l'adresse et sur

la même ligne qu'elle. Celles qu'il nous reste à étudier

sont indiquées, pour la plupart, dans des notes placées

au-dessous de la transcription des titres et généralement

imprimées en caractères plus petits que celle-ci, par ex.,
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en 6, lorsque le titre est composé en 7 (V. Typo-

graphie). — Pour les ouvrages qui renferment des gra-

vures, il faut mentionner, outre leur nombre, leur place

dam le texte, c.-à-d.au milieu de la composition typo-

graphique, ou /lors texte, c.-à-d. sur des pages spéciales,

dont le V» reste blanc. 05 peut désigner les gravures dans

le texte par le mot figures (fig.) et les gravures hors

texte par le mot planches (pL), comme on le fait réguliè-

rement dans la Bibliographie des sociétés savantes. 11

faut indiquer si les gravures sont tirées avant la lettre

ou après la lettre\V. Gravure). Les vignettes d'or-

nement , initiales ornées', cuis-de-lampe ,
peuvent être

indiquées, lorsqu'il y a intérêt à le faire. On rencontre

assez souvent, pour la même édition, des tirages diffé-

rents des planches, qui présentent des divergences non

seulement dans les légendes, mais dans les détails de la

gravure elle-même. Ces particularités doivent toujours être

mentionnées (V. à ce sujet Meaume, Note sur les diffé-

rents tirages des planches du livre intitulée Auslrasiœ

reqes et duces », Cologne, i591, extr. du Bjiilet. du

bibliophile, ann. 1874). — Les noms des graveurs des

planches d'un ouvrage, de même que ceux des auteurs

des titres ornés et des frontispices, lorsqu'ils le méritent,

doivent être indiqués. Les artistes n'ont pas toujours

signé très régulièrement leurs gravures, et l'identification

des auteurs demande souvent des recherches minutieuses.

Le célèbre ouvrage de Thomas Morus sur le pays d'Utopie

(de optimo Reip. statu deque nova insula Utopia

lihellus vere aureus, nec minus salutaris quam fes-

tivus, 1518) est orné de planches de Holbein, qui a

signé seulement l'encadrement de la p. 17 : Hans Holb.

Parmi les fig. du présent article, on voit, dans la fig. 3

(Entrée d'Èléonore d'Autriche a Paris, par Guillaume

B'iclietel, 1.j31), un encadrement de titre composé par

Geotlroy Tory, imprimeur et graveur; dans la fig. 5

(Métnnéalnyie sacrée, par André Valladier, 1624), les

gravures du litre sont l'œuvre de Léonard Gaultier, gra-

veur du commencement du xvii" siècle qui se fit une spé-

cialité des titres religieux allégoriques (V. Bouchot, Le

Livre, [188tj], p.lti'l etss.); H a signé ce titre au bas

du côte droit : L. Gaultier incidit; le titre gravé de la

fig. 6 (Poésies d'Urbain Vlll, 1642), qui n'est pas signé,

est l'œuvre de Claude Mellan (tbid., p. Ifi.H) ; celui de la

fig. 7 (Œuvres de M™« Deshoulières, 1747) a été gravé

par Fessard d'après un dessin dû à Cocliin (ibid., p. 202),

etc. — Les indications relatives aux eaux-fortes, aqua-

tintes, lithographies, etc., sont de même nature (jue celles

des gravures. Pour les photographies, les héliogravures,

et, en général, tous les procédés mécaniques de repro-

duction, on n'indiciue les artistes que d'une façon excep-

tionnelle, comme nous l'avons déjà dit à la fin du

chapitre consacré à Y Auteur. Les cartes de géographie

doivent être mentionnées avec leur format, la nature de

leur tirage, en noir ou en couleur, les noms des dessina-

teurs et des graveurs, etc.

Le frontispice est une gravure placée en regard du

titre d'un livre et dont le sujet est en harmonie avec le

caractère de l'ouvrage. Il ne faut pas confondre, comme

on le fait souvent, le frontispice avec le titre orné. Ainsi,

les fig. 3, 4, 5, 6, 7 et 8, sont des titres ornés, auxquels

on peut donner le nom de titres-lrontispices, mais qui

ne sont pas des frontispices proprement dits, la gravure

qui passe pour le plus ancien frontispice de livre imprimé

est celle qui se trouve sur le titre du Kalendarium de

Jean Millier, dit Hegiomontanus, publié, en latin

et en italien, à Venise, en 1476, in-4'', et dont nous

avons déjà cité la disposition de l'adresse, en parlant ci-

dessus de la mention du libraire. Ce n'est cependant

point un véritable frontispice, puisqu'il ne se compose

que d'une bordure ornée, encadrant les vers qui tiennent

lien de titre, accompagnée du lieu d'impression et de la

date. Nous donnons, dans la fig. 10, le fac-similé réduit

du titre de la traduction italienne. A la partie inférieure

d u titre et comme insérés dans la bordure, qui est inter-

rompue à cet endroit, se trouvent les noms des libraires

et de l'imprimeur. Ces trois lignes sont imprimées en

rouge, et le dernier vers du titre mentionne cette parti-

culaiité typographique. Voici la transcription du litre

italien, composé de 17 vers qui donnent le sommaire du
livre en décrivant les avantages qu'on peut en retirer :

Questa opra da ogni parte è un libro d'oro.
Non l'u pui preciosa peinma mai
Dil kalendario, che Iratta coso asai
Con griin facilita, ma gran la\oro.
Qui numéro aureo, e tutti i sefjni fuoro,
iJescripti dil irran polo da ogni lai ;

Quando ti sole e luna eclipsi l'ai,

Quante terre se Tere a sto tlicxoro
;

In un instanti, tu sai quai hora sia,

Quai sarà l'anno, giorno, tempo e niexe,
Che tutti ponti son d'astrologia.
loanne de Monte Régie questo fexe,
Coglier tal irutto a cio non grave sia
In brève tempo e con pochi penexe.

Chi teme cotai spexe
Scampa virtii. I noaii di iinpressori
Son qui da basso di rossi colori.

Les frontispices sont souvent consacrés à la reproduc-

tion du propre portrait de l'auteur, en pied, en buste ou
figurant dans une scène allégorique. C'est la suite de la

tradition des fronlispices du moyen âge, qui représentent

en général l'auteur à genoux et offrant son livre au per-

sonnage à qui l'ouvrage est dédié. Le Térence publié à

Lyon, en 1493, par Treschel, représente l'auteur écrivant

son livre (fig. 11). Il est placé dans une salle avec l'a-

meublement du XV» siècle et en face du pupitre qui servait

aux scribes du moyen âge. La fig. 12 reproduit un fron-

tispice allégorique. 11 est emprunté à une édition de la

Bibliotheca latt7ia de Fabricius. Il est placé en regard du
titre, reproduit dans la fig. 13. Il représente des savants

qui s'entretiennent devant un monument au-dessus de la

porte duquel est écrit Bibliotheca Mina, pendant que
d'autres personnages sont occupés à suspendre des por-
traits aux murs de cet édifice. Les titres placés sur les

frontispices dillèrent assez souvent, dans leur rédaction,

du titre des volumes. Ces différences doivent être indi-

quées, dans des analyses bibliographiques détaillées, pour

que les citations faites d'après l'un ou l'autre puissent tou-

jours être facilement vérifiées. Les frontispices ont sou-

vent fourni aux artistes des sujets de compositions inté-

ressants au point de vue de l'art (V. Frontispice).

Reliure. L'état matériel des volumes ne peut pas être

indiqué dans les bibliographies, où les livres ne sont

mentionnés que pour eux-mêmes, ni dans les catalogues

de bibliothèques, où tous les volumes sont destinés à être

reliés, au bout d'un temps plus ou moins long. Il n'est

donné que dans les catalogues de libraires, les catalogues

de ventes et les catalogues de collections particulières. La
mention de la reliure se trouve généralement, dans ces

catalogues, sur la même ligne que les mentions relatives à

l'adresse. On indique si la reliure est pleine ou demi-
pleine, ^^\\ y a des dos et coins en maroquin, des filets,

l'état des tranches (dorées, marbrées, peigne, jaspées),

les ornements au dos ou sur les plats, etc. On trouvera

l'explication de ces termes techniques à l'article Reliure.

Les noms des relieurs célèbres sont indiqués entre paren-

thèses, à la suite du titre, exemple : 2 vol. mar. bl.

fil. dor. (Cape) ; i vol. mar. r. (TrautiBauzonnet),

2 vol. mar. bl. fil. àcomp. (Derome), etc.

L'indication de Pétat matériel des volumes comporte un
certain nombre d'abréviations dont voici une liste som-
maire: 6((S., basane; br., broché ;cflr<., cartonné ;c/w(/r.,

bl., n., etc., chagrin bleu, noir, etc. ; couv., couverture ;

d. d. t., doublé de tabis; dem.-rel., demi-reliure; dent.

ext., int., dentelure extérieure, intérieure; rf.-r., demi-

reliure; dérel., dérelié ; d. s. t., doré sur tranches; éb.,

ébarbé; fil., filets; fil. à comp., filets à compartiments;

mar. r., v., bl., du Lev., etc., maroquin rouge, vert,

bleu, du Levant, etc.; now rog., non rogné; tr. dor.,

tranches dorées ; v. aîit., veau antique ; v.J., veau fauve
;
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V. j., veau jaune; !'. inarbr., veau marbré; c. rac,

veau racine, etc.

Editionf!, cartons. La mention de Yt'ditinn peut être

donnée accidentellement, dans un travail bililingraphique

([ui n'a pour objet qu'une édition déterminée, par

exemple : MOller (E.). — La Morale en action par

Fig. 12. — Frontispice de la Bibliotheca latiiia de
Fabricius (170»).

du titre, et de l'indication de la ville de publication, etc.

Exemple :

The guide of tlie frencb conversation by J.-L. Mabire.
The second édition. — Paris, the autor, 1816, in-16
carré.

1818. — The third édition.— Paris, the autor, in-16
carré.

An lieu d'indifpier les éditions, un certain nombre de
librairies mentionnent les mille, pour les ouvrajies tirés à

un grand nombre d'exemplaires, par exemple i^O^mî/^'.
Un certain nombre d'éditions, que les auteurs veulent

rendre définitives, portent la mention : Edition ne varie-

tnr. On trouve aussi édifia ultima, ou edifio postrema,
lomme dans l'édition des Poemata de Buchanan donnée
par les Elsevier (lUiH, in-24). — On trouve quelquefois

des différences typographiques dans les exemplaires d'une

même édition. Nous avons déjà expliqué ci-dessus, en
parlant de la mention du libraire, comment l'adresse peut

présenter alternativement plusieurs noms de libraires,

lorsque chaque libraire a fait tirer un certain nombre
d'exemplaires à son propre nom. On a vu aussi que la

l'histoire, par E. Miiller, 4' M. L'édition est alors

mentionnée à la place qu'elle occupe dans le titre. Pour

indiquer les éditions successives d'un mémo ouvrage, on

peut suivre la méthoile adoptée à la Bibliothèque natio-

nale, qui consiste à mettre, en tête d'un alinéa, la date de

l'édition, suivie de son numéro d'ordre, dans les termes

JO. ALBERTI FABRICII
SS. Thcol. D. Se Prof. Publ. Gyinnafîi-

Bqve h. a. Reftoris

IBLIOTHEÇA
LATINA

Sive

Notitia Audorum Vctemm
Latinorum , cjvorumcunqvc fcripta.3

ad nos pervenerunt, diftribtita

in libros IV.

Nova hacEditioncfic rccognita ab au-

rore, ac îocupIetata,iitno'VTimGpus

vtderi posfît.

Obiter p. j-Qi". fcc fuppleta ingens lacuna

aliqvot paginarum in rchoîHsEtifUthiîad
DionyGum Periegctcnni

HAMBURGlT
Sumri) Bevjaminî Schilleri,

LEOBUHGl. Typis ClirifT. Albr. Pfciffcu

A. c. MDcevui.

Hff. 13. — Titre de la Bibliotheca latina de Fabricius
(1708).

pagination présente des fautes d'impression qui, dan
certains exemplaires, sont corrigées au cours de l'im-

pression. Le texte même des livres renferme quelquefois

des passages modifiés suivant les exemplaires, et qu'il est

plus difTicile de découvrir et d'expliquer. La Bible polyglotte

de Wallon (Polyglot Bible), imprimée de 1653 à 16.^7,

sons le patronage de Cromwell, qui aflranchit des droits

d'importation le papier qui servait à l'impression, a une pré-

face qui contient un éloge du Protecteur de la Bépublique

anglaise. Dans un certain nombre d'exemjilaires, qui res-

taient au libraire au moment du retour de la monarchie,

Wallon fit réimprimer la préface et y remplaça les passages

élogieux par des invectives contre les partisans de Cromwell.

— D'autres divergences ne peuvent s'expliquer que par des

corrections faites au cours du tirage, pour des raisons

diverses. Ainsi, une plaquette intitulée Exemplum littera-

rum ad serenissimiim Daniœ et Norvegiœ regem a Gai-

lico per Germaniam legato scriptarum circa iractatus

pacis (Paris, 1642, pet. in-fol.) a eu deux tirages distincts,

puisqu'un exemplaire porte, à la p. xxxi : xix. Nouera-

bris, et l'autre : decimà nonâ Nouembris; de même,
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dans le premier : xxiv, Decemhris, et dans le second ;

vigesimd qnartâ Dccembris, etc. (Bibliothèque natio-

nale, M. 601 et 602). La clarté dans les dates semble

avoir été le motif de ces corrections. Il y a des exemples

oii les ditférences sont plus complexes. Le 'livre intitulé

Tlwmœ Uartholini De equeslris ordinis Danebrogici...

origine... àisscrtaiio historica (Copenhague, iCTô,

in-l'ol.) est, comme le précédent, conservé à la Bibliothèque

nationale dans deux exemplaires de même date (M. 460
et i"271). L'exemplaire porté sous le numéro M. 460
diffère de l'autre par l'absence d'un portrait hors texte,

celui du comte de GriSenfeld, et par une autre particula-

rité tenant à la composition matérielle du livre : la marque
du libraire n'est pas gravée sur le titre de cet exemplaire,

tandis qu'elle se trouve sur celui de l'autre. Les exem-
plaires d'une même édition peuvent aussi diflérer parle
format: par ex., les Origines littéraires de la France,
par M. Moland (Paris, 1866) ont été publiées dans
le format in-8 et dans le format in-4, etc. — Les

ouvrages publiés en plusieurs volumes donnent souvent

lieu à des re-

marques im-
î I • - - ^

portantes. On barbarum ac ierum lecribys adcuitioreuitae.uiuni

«âdudtû mformiproumdxredegit*
doit considé'

rer comme le

même ouvrage

un livre qui a

été continué à

plusieurs siè-

cles de dis-

tance. Par
ex., l'ouvrage

de Chemnitz

sur l'expédi-

tion de Gus-
tave-Adolphe

en Allemagne,

dont les deux

premières
parties ont été

puhliéesen
leiSetieoS
(Stettin, in-

fol.) a été a-

chevé , dans

le même for-

mat et avec la

même disposi-

tion typogra-

phique, parM.
Dahlgren, de

48.55 à 1859
( Stockholm

,

in-foL). Un certain nombre d'ouvrages n'ont jamais été

achevés et sont restés incomplets, par ex., les Chefs-d'œu-
vre dramatiques publiés par Marmontel, dont il n'a paru
que le premier volume (Paris, 1773, in-4).

Outre les particularités qui différencient les exemplaires

d'une même édition, il faut étudier les ressemblances
que présentent quelquefois des éditions en apparence diffé-

rentes, mais qui ne sont souvent que des réimpressions

dont le titre seul est changé. Le procédé du rajeunissement

des titres a été employé dès l'origine de l'imprimerie. Le
libraire Jean Petit, (jui vivait à la fin du xv" siècle, fit

l'acquisition d'un certain nombre d'exemplaires de la

Bible imprimée à Venise par Jenson en 1476, et pour les

débiter sous son propre nom, il fit précéder le livre de
douze feuillets d'additions, et rempla(;a l'ancien titre par

nn nouveau avec son nom et son adresse. Le Palais des
curieux, Aq Vulson de la Colombiêre, publié en 1640,
eut ensuite plusieurs réimpressions textuelles, chacune
avec un titre différent : en 1652, celui à' Oracles diver-
tissants; en 1639, celui de Questions plaisantes et

Hiïlonas ueteres peregrînaqj gefTa reuofua

luflmus.lege me:fum trogus ipfe breuis#

Me gallus ueneta lenfon Nicolaus in urbe

Formauit;Mauro principe Chnftophoro.

IVSTINI HISTORICI CLARISSIMIIM
TROGI POMPEII HIStORIAS LIBER
XLUIL FELICITER* EXPilCIT,

vM.CCCGLXX*
Fig. 14. — Explicit du Justin de Jenson (1470).

récréatives; enfin, en 1671, celui de Palais de la For-
tune, etc. — Les tirages à part méritent une mention

spéciale dans les analyses bibliographiques. 11 faut tou-
jours s'assurer, autant qu'on le peut, s'ils sont conformes

aux originaux. Un certain nombre de tirages à part con-
tiennent, en effet, des modifications dont leurs titres ne

font pas toujours mention. Presque tous les articles impor-

tants publiés dans les revues scientifiques et littéraires,

sont tirés à part.

Les cartons sont aussi une des causes de différences

entre les exemplaires d'une même édition. On appelle

ainsi des feuillets réimprimés qui remplacent les pages où
l'on a voulu faire des corrections. Par ex., dans l'édition

de 1395 des Essais de Montaigne, il y a un certain nombre
d'exemplaires qui ont un carton à la p. 64. Cette édition

fut faite, comme on le sait, sur un exemplaire annoté par

Montaigne, qui avait souvent écrit ses additions sur des

feuilles libres, quand la place lui manquait ; une de ces

fiches fut retrouvée pendant que l'édition se vendait et

nécessita, au cbap. xxii du livre 1, une intercalation de

vingt-deux li-

gnes : elle fut

faite au moyen
de la réim-

pression de

deux pages,

dont la justi-

fication, aug-

mentée d'un

centim., con-

tient deux li-

gnes de plus

que les autres

pages. Les
cartons ont

souvent pour

cause les mo-
difications ré-

clamées parla

censure, dans

les livres an-
ciens.LeP/«n
de rhistoire

générale et

particulière

de la monar-
chie fran-
çoise, où l'on

trouve l'his-

toiredes rois,

celle des mai-
sons illus-
tres,des fiefs,

des charges et des grands hommes, par Lenglet-Dufresnoy

(Paris, V« Gandouin, 1753, 3 vol. in-12). contient des car-

tons qui ont été révélés par la découverte d'un exemplaire où

les feuilles supprimées se trouvent réunies à la fin de

chaque volume (V. Bulletin du Bibliophile, 1874,

pp. 275 et suiv.). Voici (pielques exemples de ces cartons :

au tome 11, pagexxxvii, à propos des impôts extraordinaires

du règne de Louis XII, on lit : « On s'y prêtoit d'autant

plus volontiers qu'on étoit persuadé qu'il employoit ces

subsides en dépenses nécessaires pour le soutien de l'Etat

et non en des extravagances qui font quelquefois

perdre aux souverains l'estime et par conséquent

l'amour de leurs sujets ; » les mots soulignés sont sup-

primés dans l'exemplaire cartonné ; tome 11, page 240 :

« les mouvemenis dont son règne fut rempli... » ce mot

est remplacé par celui d'agité dans le feuillet cartonné,

etc. La seconde édition du Dictionnaire de Boisle (1803),

renfermait l'exemple suivant : Spoliateur : Bonaparte.

La censure exigea un carton, dans lequel le nom de Bona-

parte fut remplacé par celui de Frederick Grand. Toutes
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ces particularitt% ne peuvent souvent être découvertes

qu'au moyen d'une eollation minutieuse.

L'étude précédente, malgré son étendue et ses détails,

est loin d'avoir épuisé toutes les questions qui peuvent

se présenter dans les recherches hihliographiques. La

classitîcation des livres dans les catalogues, par noms

d'auteurs, titres, rubriques, etc., présente souvent plus

de diûicultés <pi'on ne s'y attendrait et doit être connue

de toutes les personnes qui font des recherches dans les

bibliothèques. Les principales bibliotiièques, et notam-

ment la Bibliothèque nationale et le Musée britannique

font imprimer leurs catalogues et les mettent à la dispo-

sition des lecteurs, qui sont obligés de chercher eux-

mêmes les indications des livres dont ils ont besoin. Cette

étude de la classification matérielle des livres est lobiet

d'une section de l'article Bibliothèque (Classement des

livres).

IV. Répertoires bibliographiques. — Les réper-

toires bibliographiques sont encore très peu nombreux,

relativement au nombre des livres imprimés et eu égard

au besoin que l'on a de plus en plus des ouvrages géné-

raux de recherches pour se guider au milieu de la masse

des livres publiés. Les répertoires de bibliographie sont

de plusieurs sortes : au premier rang se placent les biblio-

graphies des bibliographies ; viennent ensuite les biblio-

graphies générales relatives à des livres de différents

genres et de différentes sciences, à des parties spéciales

de la bibliographie, etc. ; les bibliographies des publica-

tions de la librairie de chaque pays.

I. Les bibliographies des bibliographies ne sont repré-

sentées que par un très petit nombre d'ouvrages, dont

deux seulement sont de première importance. Ce sont la

Bibliographie des bibliographies de M. Vallée et la

Hibliolheca bibliographica de Petzholdt.

L'ouvrage de M. Vallée a pour titre complet : Biblio-

graphie des bibliographies, par Léon ValU^e, de la

Bibliothèque nationale. Première partie : Catalogue

des bibliographies générales et particulières, par ordre

alphabétique d'auteurs, avec indication complète du
titre, des lieu et date de publication, du format, etc.

Seconde partit! : Répertoire des mêmes bibliographies

par ordre alphabétique de matières. — Paris, E. Ter-

quen, 1883, gr. in-8, viti-774 pp. Un supplément a paru

en 1887, 336 pp. Ce répertoire comprend, outre les

bibliographies proprement dites, plusieurs catégories de

livres qui, sans être véritablement des bibliographies, ont

néanmoins un caractère bibliographique : les livres con-

tenant des listes d'ouvrages cités, lorsqu'elles ont assez

d'importance pour être mentionnées ; les notices sur les

travaux des savants et des littérateurs contenant l'énumé-

ration de leurs ouvrages ; les biographies renfermant

des indications de sources critiques ; les revues qui

donnent des comptes rendus bibliographiques, etc. L'ou-

vrage de M. Vallée a donc une extension beaucoup plus

grande que ne l'indique son titre et on peut y trouver

beaucoup plus de renseignements qu'on ne s'attendrait à

en rencontrer. Mais on se ferait une idée fausse de l'éten-

due de la bibliographie, si l'on comptait comme ouvrages

de bibliographie pure les 10,000 ouvrages mentionnés

dans ce répertoire, car dans beaucoup d'entre eux la

bibliographie n'a qu'un rôle secondaire et accessoire. La
seconde partie de l'ouvrage, la plus importante au point

de vue des recherches, occupe 283 pages (176 pp. dans

le répertoire même, et 107 pp. dans le supplément) et

comprend, sous des rubriques de matières, telles que
Académies, Bibliographie, Biographie, Botanique, etc.

et sous des rubriques de pays, de départements, de villes,

de personnages, rangées par ordre alphabétique, les indi-

cations sommaires des ouvrages dont les titres sont donnés
en détail dans la première partie, au rang alphabétique des

auteurs ou des premiers mots des titres pour les ouvrages

anonyaies.

L'ouvrage de Petzholdt a pour titre : Bibliotheca bi-

bliographica. Kritisdies Ver:£ichniss der das Gesammt-
gebiet der Bibliographie betreffenden Litteratur des

In- und Auslandes, in systematischer Ordnung
bearbeitet, von D" Julius Petzholdt. Mit alphabeti-

schem Namen- und Sachregister. — Leipzig, W. En-

gelmann, 1866, gr. in-8, xii-940 pp. Dépassée aujour-

d'hui par le répertoire précédent, qai est au courant des

progrès accomplis par la bibliographie depuis vingt ans,

la Ùibliotlieca bibliographica de Petzholdt n'en conserve

pas moins de sérieux avantages : chaque ouvrage ou

groupe d'ouvrages relatifs au même sujet, réunis lors-

qu'ils ne sont pas de première importance, est suivi d'une

notice (|uelquefois détaillée sur sa valeur et son contenu ;

en outre, l'ouvrage est disposé sur un plan méthodiijue,

d'après les grandes divisions suivantes : 1" Introduction

(Einleitender Theil) comprenant les ouvrages relatifs à

la bibliographie même et aux systèmes bibliographiques

(pp. 1-65) ;
2" Partie générale : répertoires généraux,

livres rares, incunables, biographie personnelle, iconogra-

phie, etc. (pp. 66-279) ; 3" Partie spéciale, comprenant

les bibliographies nationales, par ordre alphabétique de

pays (pp. 280-441), et les bibliographies scientifiques,

subdivisées en huit groupes : histoire littéraire et poly-

graphie; philosophie et théologie; sciences mathéma-
tiques et naturelles, avec la médecine ;

pédagogie et

ouvrages de vulgarisation ; économie politique, droit et

art militaire; philologie et littérature; technologie et

beaux-arts'; sciences historiques et cartographie (pp. 442-

875). Les ouvrages qui peuvent entrer dans deux ou plu-

sieurs sections figurent à autant d'endroits qu'il est

nécessaire, de sorte qu'il n'y a pas lieu de craindre les

omissions dans les recherches ; une table alphabétique des

auteurs, placée à la fin de l'ouvrage, facilite toutes les

identifications. Petzholdt a exclu de son répertoire tous

les ouvrages qui ne tiennent que de loin à la bibliogra-

phie et qui occupent beaucoup de place dans la Bibliogra-

phie des bibliographies de Vallée, mais il y a fait figurer,

avec raison, tous les catalogues de libraires rédigés avec

soin et compétence et qui forment souvent d'excellents

répertoires bibliographiques.

Les ouvrages analogues qui ont précédé ces deux grands

répertoires étaient loin d'avoir la même importance. Les

livres de J. Power (/l Handy-Book about books, Londres,

1870, in-8) et de Joseph Sabin (A Bibliography of Bi-
bliography, or a handy-book about books, New-York,

1877, in-8) sont les deux principaux. Ils sont d'un ma-

niement commode et peuvent être consultés avec avan-

tage pour les recherches générales. Le manuel bibliogra-

phique le plus pratique est encore la Hand List of

bibliographies publiée par l'administration du Musée

britannique de Londres et dont la dernière édition est de

1881 (Hand-Listof bibliographies, classified catalogues

ani indexes placed in the Reading Boom of the Bri-

tish Muséum for référence, Londres \_Printed by order

of the trustées'], 1881, in-8). Ce petit livre, destiné à

faciliter aux lecteurs la connaissance des répertoires

bibliographiques placés dans la grande salle de lecture,

0(1 ils forment une section spéciale, comprend, en 106
pages, la mention sommaire des bibliographies principales

de toutes les branches des sciences, suivant un ordre mé-

thodique et avec un index alphabétique des auteurs et

des matières. L'édition de 1881, rédigée par M. W.
Porter, contient l'indication de 700 ouvrages environ.

Les divisions de ce petit manuel sont les suivantes :

1" Bibliographies of bibliographies (p. 11) ; 2" Uniuer-

sal bibliographies and classified catalogues (pp. 12-

15) ;
3" General bibliographies of the particular

nations (pp. 16-29) ;
4» Bibliographies of spécial sub-

jects (pp. 30-92), comprenant 11 subdivisions : iheo-
logy, Philosophy, Jurisprudence, Sciences and Arts,

fine Arts, Music, Belles-Lettres, Gcography, llistory.

Indexes ta periodicals. Index Society. — Les biblio-

graphies des bibliographies antérieures aux ouvrages



BIBLIOGRAPHIE — 634 -
précédents n'ont plus guère aujourd'hui qu'un intérêt

historiflue. Celle de P. Namur {Bibliographie paldogra-

phico-aiplomatico-bibliologique générale ou répertoire

systématique, indiquant : i'ious les ouvrages relatifs

à la paléographie, à la diplomatique, à l'histoire de

l'imprimerie, à la bibliographie, etc. ; 2" la notice

des recueils périodiques..., Li^ge, dSSS, in-8) est l'une

des plus complètes pour l'époque où elle a été publiée ;

l'auteur a donné à la bibliographie une acception beaucoup
plus vaste que celle ciu'on lui donne habituellement, en

y rattachant l'imprimerie, la paléographie et la diploma-

tique, c.-à-d. la partie de l'érudition qui a pour objet

l'étude critique des anciens manuscrits et des chartes du
moyen âge. Le Répertoire bibliographique universel,

de Peignot (Paris, 1812, in-8) comprend aussi la biblio-

graphie des bibliographies du xvii* et du xviii* siècle,

qui sont assez nombreuses, comme on a pu le voir à

'histoire de la bibliographie, mais que l'on consulte rare-

ment aujourd'hui. Enfin, l'Italien Tonelli a publié le plus

ancien ouvrage de ce genre qui puisse être comparé aux
répertoires que nous venons d'énumérer : Biblioteca

bibliografica antica e moderna , d'ogni classe et

d'ogni nazione (Guastalla, imp. ducale, 1782-1783,
2vol.in-4).

IL Les bibliographies générales sont des répertoires

qui ne sont pas consacrés spécialement à telle ou telle

branche des sciences, mais qui comprennent des livres

relatifs à différents sujets et dont la réunion n'a été faite

qu'au point de vue bibliographique.

Le principal est le Manuel du libraire et de Vama-
teur de livres, de J.-C. Brunet, dont la première édition

remonte à l'année 1810 (V. ci-dessus l'histoire de la biblio-

graphie, p. 58S). On se sert actuellement de la 5" édi-

tion (Paris, 1860-1865, 6 vol. in-8). Les cinq premiers

volumes sont occupés par une liste alphabétique des livres

rangés par noms d'auteurs, et accompagnés de descrip-

tions et de notices détaillées. Les titres sont transcrits

avec beaucoup d'exactitude et souvent donnés in-extenso.

L'auteur s'est attaclié de préférence aux ouvrages rares

et aux publications de luxe. Tous les ouvrages importants

pour l'étude des diverses sciences figurent néannjoins

dans le Manuel, mais, au lieu d'être accompagnés d'une

notice, ils sont rejetés dans des notes placées au bas des

pages et mentionnés brièvement. Le t. VI est occupé par

une table méthodi(|ue des ouvrages analysés dans le ma-
nuel. On rattache à cette publication un dernier volume,

dû à M. P. Deschamps, lequel volume forme le complément
de l'ouvrage : il est intitulé Dictionnaire de géographie
ancienne et moderne, et est destiné à l'interprétation des

noms de villes qui se trouvent dans les adresses des

livres. Un Supplément au Manuel, publié par MM. G.
Brunet et P. Deschamps, a paru en 1878-1880 (2 vol.

in-8). Le Manuel du libraire renferme des indications

bibliographiques sur des ouvrages de tout genre, mais
les livres anciens et surtout ceux qui sont relatifs à l'his-

toire littéraire y tiennent la place prédorainanle.

En seconde ligne vient le Trésor de livres rares et

erécieux ou nouveau dictionnaire biblioqraphique, du
ibiiophile allemand G. Th. Grœsse (Dresde, 1859-1869,

7 vol. in-4). Il ne le cède pas à Brunet pour l'exactitude

des mentions, mais son format est plus grand et moins
commode. Son principal mérite est de combler en grande
partie les lacunes qui existent dans Brunet pour les ouvrages
des littératures étrangères et principalement pour ceux
de la littérature allemande.

Il existe plusieurs autres ouvrages du même genre, mais
d'une valeur secondaire et d'une date moins récente, sans

parler <\c ceux qui ont été pui)lii''s au siècle dernier ou au
commencement de noire siècle et qui ont été mentionnés
dans riiistnire de la bibliographie. Le princi()al est le

Nouveau manuel île bibliographie universelle composé
par MM. F. Denis, P, Pinçon et De Martonne, qui parut

dans la collection des manuels Roret (Paris, 1857, 3 vol.

in-8). Ce manuel est à peu près complet pour les publica»

fions françaises, mais les omissions y sont nombreuses
pour les publications étrangères. Les principaux réper-
toires de bibliographie générale qui ont paru avant cette

époque, Y Allgemeines bibliographisches Lexikon de
Ebert (Leipzig, 1821-1830, 2 vol. in-4) et VAllgemeines
Europàisches Bûcher- Lexiconàe Georgi (Leipzig, 1742-
1758, in-foL), qui étaient, surtout celui d'Ebert, les

meilleurs ouvrages de ce genre pour leur époque, sont

aujourd'hui entièrement remplacés par ceux que nous
venons d'énumérer.

m. La plupart des pays d'Europe et d'Amérique où
l'imprimerie a déjà pris un développement quelque peu
considérable possèdent des répertoires

, généralement
annuels, qui indiquent périodiquement toutes les publica-

tions de la librairie de chacun de ces pays. Le Journal
de la librairie de la France et VAllgemeine Bibliogra-
phie de l'Allemagne sont les plus importants et les plus

connus. Nous donnons une liste sommaire de ces réper-

toires, avec la date où ils ont commencé à paraître, suivant

l'ordre alphabétique des pays.

Allemagne.— Allgemeine Bibliographie fiir Deutsch'
lund (1843), publiée par la librairie Hinrichs, à Leip-
zig, in-12. Les deux grands répertoires de Kayser (/wrfea;

librorum, vollstândiges Bûcher-Lexicon, enthaltend

aile von i750 bis zu Ende des ]ahres(1886)in Deutsch-

land... gedruckten Biicher, Leipzig. 1834 et ann.

suiv., in-4) et de Heinsius {Allgemeines Bticher-Lexicon,

1100-1815, Leipzig, 1812 et ann. suiv., in-4) sont

continués dans des suppléments qui paraissent tous les

cinq ans et qui sont dressés d'après \'Allgemeine Biblio-

graphie.

Angleterre. — The English catalogue of books

(1835), publié par Low, à Londres (in-8), complété par

deux bulletins bibliographiques, The Publisher's Circular

(bi-mensuel, dep. 1837) et The Bookseller (mensuel dep.

1858). La bibliographie ancienne de la Grande-Bretagne

se trouve dans le Bibliographer's manual of English

literature de Lowndes.

Autriche. — Oesterreichische Buchhândler-Corres-
pondenz, publiée par l'association des libraires autrichiens,

depuis 1860 (in-4).

Belgioue. — Bibliographie de la Belgique (1839),

publiée par Muquardt, à Bruxelles (in-8) et la Bibliogra-

phie de la Belgique, journal ofp,ciel de la librairie

(1876).

Danemark. — Dansk Bogfortegnelse (Catalogue des

livres danois), publié tous les dix ans, depuis 1840, à

Copenhague (in4).

Espagne. — Boletin de la Libreria (1873), publié à

Madrid (in-8). Pour la période antérieure, il existe le

Diccionario gênerai de bibliografta espanola de D.

Hidalgo (Madrid, 1862-79, 6 vol. in 8).

Etats-Unis. — The American catalogue (1876),

publié par F.LeypoIdt, à New-York. Pour la période anté-

rieure, il existe le répertoire de Kelly {The American
catalogue of books, original and reprints, published

in the United States of America from Jan. 1861

,

to Jan. 1871, Londres, 1866-1871, 2 vol. in-8) et

VAnnual American catalogue (New-York, 1872).

France. — Journal général de l'imprimerie et de la

librairie, bibliographie de la France (1811), publié par

le cercle de la librairie (in-8). Deux autres répertoires ont

été publiés par 0. Lorenz {Catalogue de la librairie

française, depuis 1840, avec tables alphabétiques pério-

diques, in-8, s'étendant actuellement jusqu'en 1883) et,

pendant quelques années seulement, par Reinwakl {Cata-

logue annuel^de la librairie française, iS?>8-\86'à, in-8).

Grèce. — 'E^rjjxsptç Tàiv BiîXiojpt'Xfov (Journal des

amis des livres), publié à Athènes dep. 1871.

Hongrif:. — Bibliographia Hungarica, Magyar Kôny-
vészet (1877), publiée à Budapest (in-8). H faut y joindre

les bibliographies générales de la Hongrie, publiées par



- 63S - BIBLIOGRAPHIE

MM. Kertbeny (iSie et ann. suiv.) et Szabd (1879).

Italie. — Bibliotjrnfia italiana, giornale comj)Uato

stii dorumenti comnnicati dal Ministcro dell' Istni-

zione Pnhblira (1867), publi<^ à Florence. Depuis 1886,

ce répertoire est publii^ par l'administration de la liiblio-

tli^que nationale de Florcnre et a pour titre : Uibliotera

nazioniile centrale di Firenxe. BoUcttino delh' pubbli-

cax-mii italiane ricevutc per diritto di stampa (m-%).

Une bibliographie systématique des livres imprimés en

Italie, au xk» siècle, a été faite par M. Bertocci (1876-

1880, in-8).

NoRvÈr.E. — Î^OTsk Bog-Fortegnehc (Catalogue des

livres norvéçriens), publié à intervalles espacés et com-

mençant en 1848 (Christiana, in-8). Il faut y joindre les

Norsk Forjalter-Lexicon (Dictionnaire des auteurs nor-

végiens^ publiés par Kraft (1863), et Halvorsen (1881)

et avec les(|uels on remonte jusqu'à 1814.

Orient. — liibliographie ottomane ou notices des

livres ttirrs, arabes et persans imprimés à Cnnstanti-

nople, publiée périodiquement dans le Journal Asiatique.

Pays-Bas. — Alphnbetiachc Naamiijst van lioeken

(Liste alphabétique des livres), répertoire fondé à Leyde,

en 1743, par J. van Abkoude, et continué jusqu'à nos

jours par ses successeurs, dont le principal est Brinkman

(Amsterdam, in-4).

Pologne. — Przewodnik bibliograficznij (Guide de

bibliographie), bulletin bi-mensuel paraissant à Cracovie

depuis 1878. Il faut y joindre la Bibliographie polonaise

de M. Estreicher (Cra'covie, 1870-78). qui comprend à la

fois la bibliographie des livres parus en Pologne et la

bibliographiedes livres relatifs à ce pays.

Portugal. — A côté de plusieurs essais éphémères de

bulletins do librairie, il faut citer le Diccionario biblio-

graphico porlucjuex. de J.-F. da Silva (Lisbonne, 1858-

70).

Roumanie. — Bibliografia romana. buletin mensual

al tibrariei générale din Romania si al iibrariei ro-

mane din streinafate (Bibliographie roumaine, bulletin

mensuel de la librairie générale' de Roumanie et des publi-

cations roumaines de l'étranger) (1879), publiée à Bukha-

rest (in-8).

Russie. — Oukaxatel po dlelam pdtchati (Indica-

teur des œuvTcs de la presse), catalogue bi-mensuel

publié, depuis 1874, à Saint-Pétersbourg, par le uiinistère

de l'intérieur de l'empire de Russie (in-4) et quelques

essais antérieurs.

Serbie. — La bibliographie des publications de la

Serbie et de la Croatie, depuis 1741, se trouve dans le

répertoire de bibliosraphie serbe (Serpska bibliografia)

de M. ^'ovakovitch (Belgrade, 1869, in-8).

Suède. — Arskatalog for Svenska Bokhandeln (Ca-

talogue annuel de la librairie suédoise) publié depuis 1876,

à Stockholm (in-8). La bibliographie de la période anté-

rieure se trouve dans le répertoire de M. LinnstrOra

Srenskt Boklexicon, ôren i8S0-f865 (Dictionnaire des

livres suédois,années 1830-1863), Stockholm, 1807-1883,

in-8, et dans le Svensk Bog-Katalog for âren 186C)-

1875 (Catalogue des livres suédois pour les années 1866-

1875; Stockholm, 1878, in-8).

Suisse. — Bibliographie und literarische Chronik

der Schweiz (1871), publiée à Bâie (in-8).

V. Bibliographies nationales. — La liste précé-

dente donne les répertoires des publications faites dans

chaque pays, mais se rapportant naturellement aux sujets

les plus divers. Les ouvrages bibliographiques relatifs à une

même nation, publiés en différentes langues et dans diffé-

rents pays, constituent les bibliographies nationales propre-

ment dites. Presque tous les pays possèdent déjà des biblio-

graphies où sont indiquées ou analysées les publications

relatives à leur histoire, à leur géographie, à leur litté-

rature, etc. Plusieurs nations, comme la France, l'.AIIeraa-

gne, l'.\ngleterre. l'Italie, en ont un assez grand nombre.

11 serait intéressant de comparer entre elles les différentes

bibliographies nationales, mais un pareil travail exi-

gerait des développements trop considérables. Nous nous

bornerons à donner, comme spécimen, la bibliographie

do la France et à exposer, dans une statistique où

sont compris seulement les ouvrages de bibliographie

pure, le résumé des bibliographies nationales des autres

pays. La France, qui est représentée dans cette statis-

tique par 90 ouvrages environ , occupe ,
grâce aux

travaux récents, le premier rang. L'Allemagne ne compte

que 85 bibliographies environ. Ce dernier chiffre est le

nombre des publications bibliographiques relativement à

l'Allemagne proprement dite (Empire allemand) ; en y
joignant celles de l'Autriche (env. 20 ouvrages), l'érudition

allemande l'emporte, mais avec une supériorité peu mar-

quée, sur l'érudition française. L'Italie vient ensuite,

avec 60 bibliot^raphies. puis l'Angleterre, avec 50. Après

ces cinq nations, qui tiennent la tête du mouvement, les

chiffres des publications bibliographiques des autres pays

sont beaucoup plus faibles : la Russie et les Etats-Unis en

comptent chacun 25 environ ; l'Espagne, environ 22
la Belgique. 9 ; les Etats Scandinaves, 8 ; le Portugal, 6
la Suisse, les Pays-Bas et le Mexique, environ 5 chacun

la Grèce, 3 ; la Roumanie, la Serbie, la Bulgarie.la Polo-

gne, le Canada, la République Argentine, le Chili, le

Brésil, etc., 1 ou 2 chacun. Pour l'Asie et l'Afrique, la

bibliographie est encore peu avancée. L'Asie compte

environ 12 bibliographies relatives aux pays suivants :

Arabie, Arménie, Chine, Indoustan, .lapon, Palestine,

Perse, Transcaucasie, Turkestan. L'Afrique n'a encore

été l'objet que d'environ 8 ouvrages bibliographiques, pour

les pays suivants : Algérie, Tunisie, Egypte et Madagas-
car. L'Océanie en compte 5 seulement, principalement

relatifs à l'Australie. Toutes les branches d'études dont

un pays peut être l'objet ont été traitées dans les biblio-

graphies nationales, mais l'histoire, générale et locale,

l'emporte de beaucoup sur les autres. On pourra se rendre

compte de cette répartition, en voyant les ouvrages qui

composent le répertoire des bibliographies de la France.

11 n'existe pas actuellement de bibliographie spéciale

pour l'histoire générale de la France. L'ouvrage qui peut

en tenir lieu est le Catalogue de Vhistoire de France
(en tête du titre : Bibliothèque impériale, département

des imprimés), qui a été publié de 1855 à 1879 (H vol.

in-4" et suppléments) et qui contient le catalogue de la

section L de la Bibliothèque nationale. Sans être complet,

ce catalogue peut néanmoins être considéré comme une

bibliographie très étendue. Il comprend les divisions

suivantes : Préliminaires et généralités; Histoire par

époques; Histoire par règnes (t. I-IV); Journaux et

publications périodiques ou semi-périodiques (t. IV) ;

Histoire religieuse de la France (t. V) ; Histoire consti-

tutionnelle de la France (t. VI-VII) ; Histoire adminis-

trative; Hi.stoire diplomatique; Histoire militaire; Mœurs
et coutumes; Archéologie (t. VII); Histoire locale

(t. VIll-lX); Histoire des classes en France; Histoire

généalogique; Biographie française; supplément à l'histoire

par règnes (t. IX-X); suite du suppl. jusqu'au 31 déc. 1875;
suppl. aux journaux et publications périodiques jusqu'en

1878 (t. XI). Une bibliographie plus détaillée et pourvue

de tables nombreuses, mais qui n'est plus au courant des

progrès de l'érudition, est la Bibliothèque historique de

la France du P. Leiong, revue et augmentée par Fevret de

Fontette (Paris, 1768-1778, 5 vol. in-lol.). Cet ouvrage

est excellent pour la bibliographie de l'histoire de France

jusqu'au milieu du xviu' siècle. En outre, il contient, en

appendice, le dépouillement de la collection Fontanieuet de

la collection Gaignières, conservées à la Bibliothèque natio-

nale (V. Lelong [Jacques]). Pour suppléer la Bibliothèque

historique de la France pour la seconde moitié du

xviii' siècle et le commencement du xix', il n'existe que

l'ouvrage de Girault de Saint-Fargeau, que l'on peut encore

consulter, malgré ses lacunes et ses inexactitudes, et qui a

pour titre : Bibliographie historique et topographique de
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la France ou catalogue de tous les ouvrages împrimi's

en français depuis le xv» siècle jusqu'au mois d'avril

i845 classés i° par ordre alphabétique des anciennes

provinces ; 1° par départements formés desdites pro-
vinces; 3* par ordre alphabétique des villes, bourgs ou
villages compris dans ces différents départements ; con-
tenant les titres d'environ iS.OOO ouvrages..., l'indi-

cation d'environ 2,000 cartes de France, plans des

principales villes, etc.. (Paris, 1845, grand in-8,

vi-504 pp.). — Il n'existe pas encore de manuel biblio-

graphique qui soit au courant des récents progrès de

l'histoire, comme l'ouvrage de Dahlraann pour l'Allemagne

(Quellenkunde der Deutschen Geschichte). On peut

encore consulter, malgré sa date ancienne, l'étude som-
maire des principales sources imprimées de l'histoire de

France que publia J. Desnoyers, sous le titre d'Indication

des principaux ouvrages propres à faciliter les tra-

vaux relatifs à l'histoire de France (Paris, Crapelet,

1836, in-8, extrait de l'Annuaire de la Société de l'his-

toire de France pour 1837). Les grands ouvrages des

Bénédictins et d'autres collections, encore utilisées aujour-

d'hui, sont analysés dans cette étude. Un ouvrage plus

considérable et plus récent, qui complète l'essai précé-

dent, quoique d'une manière insuffisante, a pour titre :

Les sources de l'histoire de France, notices bibliogra-

phiqites et analytiques des inventaires et des recueils

de documents relatifs à l'histoire de France, par Alfred

Frankhn (Paris, 1877, gr. in-8, xvni-682 pp.). Par

suite du caractère du livre, l'auteur omet beaucoup d'ou-

vrages qui, sans être des répertoires ou des recueils de

documents, ont néanmoins autant d'importance, tels que

YArt de vérifier les dates, les Bollandistes, etc., que

Desnoyers avait compris dans son étude. Une publication

officielle périodique a été fondée en 1882 pour donner la

bibliographie raisonnée de tous les ouvrages français et

étrangers relatifs à l'histoire de France. Elle a pour titre
;

Répertoire des travaux historiques, contenant l'ana-

lyse des publications faites en France et à l'étranger

sur l'histoire, les monuments et la langue de la France

(En tête du titre : Ministère de l'instruction publique

et des cultes; Paris, 1882 et ann. suiv., in-8). Ce réper-

toire parait en 3 ou 4 fascicules par an ; chaque année

est accompagnée d'une table très détaillée qui facilite les

recherches en tout genre. Une autre publication, d'une

aussi grande utilité, est celle qui a été entreprise par le

même ministère pour donner le catalogue des principaux

articles d'histoire qui ont paru dans les nombreux recueils

des sociétés savantes de France, qui sont généralement

peu connus. Ce répertoire est publié sous la direction de

M. Robert de Lasteyrie, professeur à l'Ecole des Chartes,

et de M. Eugène Lefèvre-Pontalis, sous le titre de Biblio-

graphie des travaux historiques et archéologiques

publiés par les sociétés savantes de la France (Paris,

1886 et ann. suiv., in-4). Les publications des sociétés

sont analysées par départements et les départements

classés par ordre alphabétique.

Pour la bibliographie de l'histoire de France par épo-

ques, il existe les ouvrages suivants. Les origines gauloises

et gallo-romaines ont été l'objet du travail de M. Ch.

Em. Ruelle, Bibliographie générale des Gaules (Paris,

1880 et ann. suiv., in-8), qui comprend les ouvrages

relatifs à l'histoire, à l'archéologie et à la philologie

depuis les temps les plus anciens jusqu'au v' siècle ap.

J.-G. ; les ouvrages parus après 1870 y forment une

section distincte. — Pour le moyen âge, la bibliographie

de tous les personnages historiques est donnée dans

le Répertoire des sources historiques du moyen âge

de l'aobé Chevalier (V. ci-dessous Bibliographies spé-

ciales, scciion des Sciences historiques). Les ouvrages de

la fin du moyen âge, qui ont été publiés à l'origine de

l'imprimerie et qui étaient, en général, la reproduction

ou le remaniement d'ouvrages antérieurs, sont men-

tionnés dans la France littéraire au xv^ siècle ou cata-

logue raisonné des ouvrages imprimés en langue
française jtisqu'en l'an 1500, par G. Brunet (Paris,

1865, in-8). — Pour les temps modernes, il existe éga-
lement quelques bibliographies. Quérard est l'auteur d'un
ouvrage où sont indiquées et souvent analysées les publi-

cations des écrivains de la France et des étrangers ayant
écrit en français. Quoiqu'il y ait de grandes inégalités

dans ce répertoire pour les ouvrages antérieurs au

xviii'' siècle, il est néanmoins presque complet pour ce

siècle et le suivant. Il a pour titre : La France littéraire

ou dictionnaire bibliographique des savants, histo-

riens et gens de lettres de la France, ainsi que des

littérateurs étrangers qui ont écrit en français, plus

particulièrement pendant les xviii« et xw" siècles;

ouvrage dans lequel on a inséré, afin d'en former une
bibliographie nationale complète, l'indication i" des

réimpressions des ouvrages français de tous les âges;
2" des diverses traductions en notre langue de tous les

auteurs étrangers, anciens et modernes; 3» celle des

réimpressions faites en France des ouvrages originaux
de ces mêmes auteurs étrangers, pendant celte époque.

Par J. M. Quérard (Paris, 1827-1839, 10 vol. in-8, et

2 vol de supplément, 1854-1864). Un autre ouvrage,

destiné à compléter le précédent pour le xix* siècle, a

été commencé par le même bibliographe; il a pour titre :

La Littérature française contemporaine, 1827-i849;
continuation de la France littéraire (Paris, 1842-

1857, 6 vol. in-8). Quérard n'a publié que le t. I et une

partie du t. Il ; les autres volumes ont été publiés par

Ch. Louandre et F. Bourquelot (t. 11-lV), auquel s'adjoi-

gnit M. Alf. Maury pour les t. IV et V. Cet ouvrage est

accompagné d'une table des livres anonymes et polyo-

nymes et d'une table des sujets. Otto Lorenz a donné une

suite à ces deux ouvrages dans son grand répertoire :

Catalogue général de la librairie française pendant
vingt-cinq ans : 1840-1865 (Paris, 1867-1871, 4 vol.

in-8), qyi se continue par périodes de dix années. Paul

Chéron, bibliothécaire à la Bibliothèque nationale, avait

entrepris un répertoire encore plus vaste, le Catalogue

général de la librairie française au xix® siècle, dont il

n'a paru que les trois premiers volumes (Paris, 18S6-

1859, gr. in-8), s'étendant jusqu'à l'article Dubuisson.
— Pour l'époque de la Révolution, il existe un catalogue

d'une collection particulière qui fut formée par le comte

de la Bédoyère et qui passe pour être l'une des plus com-

plètes sur cette période ; ce catalogue, qui est une véritable

bibliographie, a pour titre : Description historique et

bibliographique de la collection de feu M. le comte
de la Bédoyère sur la Révolution française, l'Empire

et la Restauration (Paris, 1862, in-8). La biblio-

graphie des journaux, depuis la Révolution jusqu'en 1830,

a été faite par Deschiens, sous le titre de Collection de

matériaux pour l'histoire de la Révolution de France
depuis 1787 jusqu'à ce jour : Bibliographie des jour-

naux (Paris, 1829, in-8); elle a été complétée et achevée

par M. Hatin, dans sa bibliographie des journaux (V. ci-

dessous). Les guerres de la Révolution ont été l'objet d'une

bibliographie : Zur Litteratur der Kriege im Folge der

franzôsischen Révolution 1789-1815, par J. Petzholdt

(Dresde, 1868, in-8, 26 pp.). — Sur l'histoire contem-

poraine, il n'existe que très peu d'ouvrages bibliogra-

phiques. La guerre franco-allemande de 1870 a été

l'objet de quelques bibliographies : Bibliographie de

la guerre franco-allemande (1870-1871) et de la

Commune de 1871 par M. A. Schulz (Paris, 1886,

in-8), etc. — Pour la géographie de la France, il n'y

a pas encore de bibliographie proprement dite. Le Cata-

logue par ordre géographique des cartes, plans, vues

de côtes, mémoires, instructions nautiques, etc., qui

composent l'hydrographie française, publié périodique-

ment par le ministère de la marine et dont le fascicule le

plus récent a paru en 1886 (in-8), en tient lieu pour

l'hydrographie.
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La bibliographie des provinces de la Fiance, malgré

ses progrès actuels, n'est pas encore très avancée, tandis

que la biographie est beaucoup mieux représentée. Pour

I'Anjou, il n'existe qu'un essai très sommaire du prince

A. Galitzin, intitulé bibliographie angevine (Angers,

1861, in-8, 5 pp.), extrait de la Reuue dr l'Anjou. Pour

I'Angoumois, il n'y a aussi qu'une bibliographie un peu

ancienne, par Eus. Castaignc, Essai d'une bibliolhèque

historique de I'Angoumois ou catalogue raisonné

des principaux ouvrages qui traitent des dijft'rentes

branches de l'histoire de celte province (Angouléine,

1847, in 8). Pour I'Auvergne : B. Gonod, Catalogue des

ouvrages imprimés et manuscrits concernant l'Au-

vergne, extrait du catalogue géiu'ral de la bibliothèque

de Clermont-Ferrand (Clerniont-Ferraud, 1849, in-8).

Pour la BouRcocNE. une bonne bibliographie a été publiée

récemment par P. Milsand, sous le titre de Bibliographie

bourguignonne (Dijon, 1885, gr. in-8). Elle remplace

l'ancienne bibliothèque des auteurs de bourgogm; de

Papillon (Dijon, 174"2, 2 vol. in-fol.), qui a été d'ailleurs

abrégée et continuée dans la Galerie bourguignonne de

MM. Muteauet Garnier (Dijon, 1858-61, 3 vol. in-16).

Pour la Bretagne, il existe également un ouvrage récent :

F. Sacher, bibliographie de la Bretagne (Rennes, 1881,

in-8). Pour la Champagne : A. Denis, Recherches biblio-

graphiques en forme de dictionnaire sur les auteurs

morts et vivants qui ont écrit sur l'ancienne province

de Champagneou essai d'unmanuel du bibliophile cham-
penois (Châlons-sur-Marne, 1870, in-8); à part cetessai,

il n'y a pas encore de bibliographie spéciale, mais seule-

ment un catalogue de collection particulière intitulé

Bibliothèque champenoise ou catalogue raisonné d' U7ie

collection relative à l'ancienne province de Champagne
(Paris, 1886, in-8) publié par la librairie L. Téchener.

Pour le Dauphiné, à côté de l'ouvrage incomplet d'Allard,

la Bibliothèque du Dauphiné (Grenoble, 1680 et 1797,

in-8), il existe la Biographie du Dauphiné de M. Rochas

(Paris, 1856-60, 2 vol. in-8), qui a fait une large part à

la bibliographie littéraire de cette province, (iuciques par-

ties de l'ancienne province de Guienne ont été l'objet de

bibliographies spéciales : pour I'Agenais et les pays envi-

ronnants, il existe une très bonne bibliographie de M. J.

Andrieu, Bibliographie générale de l'Agenais et des par-

ties du Condomois et du Bamdais incorporées dans le

dép. de Lot-et-Garonne (Paris et Agen, 1886 et ann.

suiv., gr. in-8) ; pour le Périgokd, deux ouvrages sont à

mentionner : A. de Roumejoux, Essai de bibliographie

périgourdine (Sauveterre, 1882, in-8), et, pour une

période seulement de l'histoire : E. de Malleville, biblio-

graphie du Périgord, xvi" siècle (Paris, 1861, in-8).

Pour le Limousin, ['Essai de bibliographie limousine de

P. Poyet (Limoges, 1862, in-8) ne concerne que l'histoire

de l'imprimerie et de la librairie de la province. Pour la

Lorraine, le principal répertoire est encore la biblio-

thèque lorraine de D. Calmet (Nancy, 1751, in-fol.).

Pour le Maine : H. F. Desportes, Bibliographie du
Maine (Le Mans, 1844, in-8). Pour la Normandie, il

existe une bibliographie qui, au point de vue de la cri-

tique et de l'exactitude, est la meilleure de toutes les

bibliographies provinciales : Manuel du bibliographe

normand ou dictionnaire bibliographique et historique

comprenant /" l'iîidication des ouvrages relatifs à la

Normandie...; ^2° des notes...; 3° des recherches sur

l'histoire de l'imprimerie en Normandie; par Edouard
Frère (Rouen, 1838-1860, 2 vol. gr. in-8). Brunet ne

critique que sa disposition en une seule série alphabé-

tique et l'absence de tables qui faciliteraient les recherches.

Une partie seulement de l'ancienne province de I'Ori.ka-

NAis a été l'objet d'une bibliographie importante, la

Bibliothèque chartraine ie M. L. Merlet (Orléans, 1882,
in-8), qui remplace l'ancienne bibliothèque chartraine

de Liron (Paris, 1719, in-4), formant la première partie

et la seule parue de la « Bibliothèque générale des auteurs

de France », que voulait publier l'auteur. Pour la Picar-
die, il existe plusieurs bibliographies , mais qui sont
seulement des essais : E. Draïuard, Bibliographie géo-
graphique et historique de la Picardie (Paris, 1869,
in-8) , inachevée ; De Marsy , Bibliographie picarde
(Amiens, 1879-1880, in-8); J. Darsy, Répertoire et

appendice des histoires locales de la Picardie (Amiens,
1877, in-8); une des parties importantes de la Picardie,
le Boulonnais, a été l'objet d'une bibliographie spéciale :

Ë. Dramard, Bibliographie géographique et historique
du Boulonnais (Paris, 1868, in-8), dont il n'a paru que
le l"' i'asc. du t. 1 (208 pp.). Pour le Poitou, il n'y a
encore que la Bibliothèque historique et critique du
Poitou, de Dreux du Radier (Paris, 1754, 5 vol.

in-12, et 18 i4, in-8). Les autres provinces possèdent
pour la plu|)art des dictionnaires biographiques, mais
point de bibliographies proprement dites.

Au lieu de prendre comme base les anciennes provinces,
un certain nombre de bibliographes sont partis des divi-
sions modernes de la France, les départements. La
bibliographie des départements a été commencée, ii plu-
sieurs reprises, sur un plan d'ensemble. En 1834, une
collection qui devait comprendre tous les départements
fut fondée par M. Loriol, sous le titre suivant : La
France : description... des départements de la France
et de ses colonies, avec... un dictionnaire topogra-
phique, biographique et bibliographique de chaque
département (Paris, Verdière, 1834-1836, 6 vol in-8).
Cette collection, « publiée sous les auspices de S. A. R.
Mï-" le duc d'Orléans », n'a pas été terminée et ne com-
prend que les départements suivants : Haut-Rhin (t. I),

Bas-Rhin (t. II), Seine-Inférieure, pzr M. Viel(t. III);

Orne, par M. Odolant-Denos (t. IV) ; Puy-de-Dome, par
B. Gonod (t. V) ; Eure-et-Loir, par Doublet de Boisthi-
bault (t. Vl) ; Seine-et-Marne, par E. Dubarle (t. VII).
Une autre collection, commencée en 1847 et qui est restée
également inachevée, est intitulée Géographie dépar-
tementale, classique et administrative de la France,
comprenant... la bibliographie de chaque département
ou province coloniale... Publiée sous la direction
de M. Badin,... et de M. Quantin... (Paris, 1847-
1848, 15 vol. in-12). Les volumes publiés contiennent
les départements suivants : Aisne, Ardennes, Aube,
Cher, Câte-d'Or, Eure-et-Loir, Indre, Loiret, Marne,
Haute -Marne, Nièvre, Oise. — Les bibliographies
départementales publiées par différents bibliographes

,

jusqu'à ce jour, sont les suivantes. Pour le dép. de
l'AiN : A. Sirand, Bibliographie de l'Ain (Bourg-en-
Bresse, 1831, in-8). Pour le dép. de I'Aube : L.
Pigeotte, Catalogue d'ouvrages et pièces concernant
Troyes, la Champagne méridionale et le département
de l'Aube, provenant du cabinet du docteur François
Carteron et appartenant a la bibliothèque de Troyes
(Troyes, 1875, in-8). Pour le dép. du Gers, la

bibliographie n'a été faite que pour une époque seule-
ment : Tarbouriech, bibliographie politique du dépar-
tement du Gers petidant la période révolutionnaire
(Paris, 1867, in-8). Pour le dép. de la Manche :

A. Pluquet, bibliographie du département de la
Manche (Caen, 1873, in-8). Pour le dép. de la Haute-
Marne : A. Daguin

, bibliographie haute-marnaise

,

catalogue d'ouvrages et de pièces concernant le
département de la Haute-Marne, offerts à la biblio-
thèque départementale barolte (Paris. 1884, in-8).
Pour l'ancien dép. de la Moselle, la biographie de Hégin
et le Dictionnaire biographique de M. Paquet, oii la

bibliographie est largement représentée. Pour le dép. des
Basses-Pyrénées, il n'existe qu'une bibliographie par-
tielle : L. Soulice, Essai d'une bibliographie du dépar-
tement des basses-Pyrénées, période révolutionnaire,
IW8-U00 (Pau, 1874, in-8), extrait des mémoires pré-
sentés au congrès scientifique de France. Pour l'ancien
dép. du Bas-Rhin : F.-C. Heitz, Catalogue des princi-
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paux ouvrages et des cartes imprhnds sur le cU'parté-

vwnt du lias-lihin (Strasbourg, 1858, in-8). Pour le dép.

de la Sarihe, il u'y a de bibliograjiliie spéciale que pour

l'histoire contemporaine : F. Legeay, Nécrologie et biblio-

graphie contemporaine de la Sarthe, 1844-1880 (Le

Mans, 1881, in-8). Pour le dép, de Seine-et-Marne :

Th. Luillier, Seine-et-Marne : essai de bibliographie

départementale (Meaux, 1857, in-l(j). Enlin, pour le

dép. des Vosges, on peut mentionner une biblio-

graphie partielle : L. Jouve, Bbliographie scientifique,

médicale, historique et littéraire des eaux minérales

et des stations thermales du département des Vosges

(Kpinal, 1873, in-8). — La bibliographie départemen-

tale a été commencée, par quelques bibliographes, par la

bibliographie des arrondissements et même dos cantons :

pour le dép. de Seine-et-Uise, il existe une étude de

Al. Potiquet, intitulée Bibliographie du canton de

Magny-en-Vexin (Magny-en-Vexin, 1878, in-8, 67 pp.),

avec un supplément qui a paru en 1881. Plusieurs mono-
graphies analogues existent pour le dép. de I'Ohne : la

bibliographie du cant. de Bagnolles- les -Bains, par

MM. Appert et De Contades, sous le titre de : Biblio-

thèque ornaise : canton de la Ferlé-Macé, Bagnolles-

les-BaiJis, canton de Juvigny-sous-Andaine, essai de

bibliographie cantonale (Viins, iiîiii,\n-H^); et, dans

la même collection, deux autres monographies, intitulées

Canton de Brioute, essai de bibliographie cantonale,

par MM. Le Vavasseur, de Contades etGaulier (Paris, 1883,

in-l'i) ; Canton d'Ecouclu', essai de bibliographie canto-

nale, par MM, Le Vavasseur et de Contades (Paris, 1884,

in-12, 49 pp.), etc. — Malgré le petit nombre de tra-

vaux bibliographiques provinciaux qui viennent d'être

énumérés, d'autres éléments existent dans les mémoires

des sociétés et les revues publiées dans les départements.

Plusieurs sociétés donnent annuellement le catalogue des

ouvrages concernant leur province ou leur département.

Par ex., la Société d'agriculture du dép. de la Loire a

publié en 188:2 le Catalogne des ouvrages relatifs au
Forex, et au département de la Loire publiés en 1881 ;

les Annules de la Socic'té d'émulation des Vosges de

1884 contiennent la bibliographie vosgienne de l'année

i88S (463 articles), etc. Un certain nombre d'ouvrages

de biographie ou de statistique contiennent aussi des

bibliographies provinciales ou départementales : par ex.,

le Dictionnaire du département de l'Eure (Evreux,

188"2, in-8; anonyme) contient une bibliographie du

département.

La bibliographie des villes de la France compte déjà

un certain nombre d'ouvrages spéciaux. Pour la ville de

C.\MnRAi , il existe une bibliographie bien faite , mais

ancienne, la Bibliographie cambrésienne d'A. Dinaux

(Cambrai, 1823, in-8). Pour la petite ville de Compiègne:

De Marsy , Bibliographie compiégnoise ( Compiègne,

1875, in-8). Pour Douai : Duthillœul, Bibliographie

douaisienne (Paris, 1835, in-8), avec un ajjpendice par

E, Nève (Bruxelles, 1850, in-8). Pour Etampes : P. Pin-

son, Essai de bibliographie étampoise (Paris, 1873,

in-8). Pour la ville de Lyon, il Ciisle une bibliographie

générale et une bibliographie pour la période de la Révo-

lution : B. Monlalcon, Bibliographie de la ville de Lyon
(Lyon, 1851, gr. in-8) ; M. Gonon, Bibliographie histo-

rique de la ville de Lyon pendant la Révolution fran-

çaise, de 1180 à 1807 (Lyon, 1844, in-8). Pour

NoYON : De Marsy, Bibliographie noyonnaise (Paris,

1877, in-8). Pour Orléans : H. Herluison, Plan d'une

bibliullièque orléanaise ou essai de bibliographie locale

(Orléans, 1868, in-8). La ville de Paris a été l'objet de

plusieurs travaux bibliographiques importants relatifs à

différentes périodes de son histoire : Girault de Saint-

Fargeau a publié une Bibliographie historique et topo-

graphique de Paris (Paris, 1847, in-8), qui est

incomplète; sur l'histoire de Paris avant 1789, il existe

les ouvrages suivants : V. Dufour, Bibliographie artis-

tique, historique et littéraire de Paris avant 1789
(Paris, 1882, in^8) ; P. Lacombe, Bibliographie pari-

sienne, tableaux de mœurs, 1600-1800 (Paris, 1887,

in-8) ; pour la Révolution : P, Lacombe, Essai d'une

bibliographie des ouvrages relatifs h l'histoire reli-

gieuse de Paris pendant la [{évolution 1789-1802
(Paris, 1884, gr. in-8), qui comprend 994 articles. Pour

PoNTOisE : L. Thomas, Bibliographie de la ville et du
canton de Pantoise (Pontoise, 1883, in-8). Pour Saint-

Nazaire : R, Kerviler, Bibliographie saint-natairienne

(Saint-Nazaire, 1885, in-12). Pour Saint-Omer : Dard,

Bibliographie historique de la ville de Saint-Omer
(Arras, 1880, in-4), supplément de Vhistoire de Saint-

Omer par M. Deschamps. Pour Vire : F. M. Morin-Laval-

lée, Essai de bibliographie viroise (Caen, 1879, in-8).

11 existe aussi un certain nombre de bibliographies spé-

ciales de villes d'eaux, Bourbonne, Luxeuil, Vichy, elc.

11 n'existe qu'un petit nombre de bibliographies spé-

ciales pour le droit, la littérature et les sciences, dans

leur rapport direct avec la France. Sur le droit fran(,'ais,

il existe une collection de la bibliothèque d'un ordre du

barreau anglais : Catalogue of books on foreign law,

founded on the collection presented by C. Purton

Cooper to the society of Lincoln's Inn : laïus and
jurisprudence of France (Lottàres, \M9, in-8). Pour

les autres ouvrages bibliographiques relatils au droit

français, il faut se reporter à la bibliographie de l'article

Droit. — Pour l'histoire littéraire de la France , il

n'existe pas encore d'ouvrage bibliographique analogue à

celui de Gœdeke pour l'Allemagne. Une bibliographie

méthodique et raisonnée de la poésie française du moyen

âge, due à M. Pawlowski, et qui est actuellement sous

presse (1888), y supplée en partie. Il n'y a qu'un très

petit nombre de bibliographies spéciales. Une partie de la

poésie lyrique française du moyen âge a été l'objet d'une

bibliographie, par M. G. Raynaud (Bibliographie des

chansonniers français des xiii" et xiv» siècles ; Paris,

1884, 2.V0I. in-8), qui a compris dans son ouvrage la

bibliographie des manuscrits. Viollet-le-Duc avait réuni

une nombreuse collection d'ouvrages relatifs à l'ancienne

poésie française, dont le catalogue forme une bibliogra-

phie, sous le titre de Bibliographie des chansons,

fabliaux, contes envers et en prose... ayant fait partie

de la collection de M. Viollet-le-Duc, par A. Méray

(Paris, 1847 et 1859, in-8). Les revues philologiques

françaises et allemandes mentionnent et analysent toutes

les publications au fur et à mesure de leur apparition.

(Juelques ouvrages philologiques contiennent des bibliogra-

phies étendues. La plus importante est la bibliographie de

l'histoire des chansons de geste ou poèmes épiques fran-

çais du moyen âge qui accompagne l'ouvrage de M. Nyrop

( Den oldfranske Heltedigtning [l'ancienne poésie épique

française]; Copenhague, 1883, in-8, pp. 415-475). Plu-

sieurs ouvrages, sans porter le titre de bibliographies,

sont néanmoins de véritables répertoires bibliographiques:

tels sont les ouvrages de G.-Th. Gracsse sur les cycles

épiques du moyen âge, où la bibliographie de la littéra-

ture de la France occupe la plus grande place {Die grossen

Sagenkreisf, des Miltelaltcrs ; Dresde et Leipzig, 1842,

in-8) et VEssai de classification méthodique et synop-

tique des romans de chevalerie inédits et publiés, de

A.-F. Didot (Paris, 1870, in-8). Au point de vue de la

description des anciennes éditions françaises des premiers

temps de l'imprimerie, il faut citer les études bibliogra-

phiques très détaillées publiées par M. E. Picot sur la

Sottie en France (dans la rev. Romania, t. Vil, 1878,

pp. 236-326) et sur le Monologue dramatique dans

l'ancien théâtre français [Romania, ann. 1887-88). Plu-

sieurs auteurs ont été l'objet de monographies bibliographi-

ques : Corneille, Molière, Voltaire, etc. La Bibliographie

Cornélienne de M. E. Picot (Paris, 1876, in-8) est la

plus importante. Une partie de la linguistique qui occupe

les philologues depuis un certain temps, la philologie des
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patois , a élé l'objet de plusieurs travaux bibliogra-

phiques : L. Jouve, Bibliographie du patois larrain

(Nancy, 1866, in-8); K. Keboul , ISibtiograpkie des

ouvrages l'crits en patois du midi de la France cl des

travaux sur la langue romano-proccnçale (Paris,

Téchener, 1877, in-8); L. Monlier, Bibliographie des

dialectes dauphinois (Valence, 1885, in-8), qui a

compliHé l'ancienne Bibliographie des patois du Dau-
phiné de Colomb de liatines (Grenoble, 1835, in-8). —
Pour les sciences proprement dites, le nombre des

bibliographies est encore 1res restreint. Indcpendannuent

des bulletins bibliographiques des diflérentes revues scien-

tifiques, gt^néralement assez bien faits, mais d'un usage

peu commode pour la recherche des travaux qui ne sont

pas d'une date récente, il n'existe que des catalogues de

bibliothèques spéciales et quelcjucs rares monographies

biblioi^raphiques. La sylviculture a été l'oltj* t du travail

suivant : Bibliographie forestière ou catalogue chro-
nologique des ouvrages français ou traduits en fran-

çais et publiés depuis l'invention de l'imprimerie

jusqu'il ce jour sur la sylviculture, Varboriculture
forestière et bur les matières qui s'y rattachent (Paris,

185'2, in-8). Il existe quelques monographies bibliogra-

fhiques sur l'histoire naturelle de plusieurs régions de la

rance : une Bibliographie géologique de la Normandie
a commencé à paraître en 1876 (Le Havre, in-8, 38 pp.;
anonyme) ; la bibliographie analytique de la flore messine

depuis 1806 a été publiée par l'abbé Barbiche sous le

titre de Revue critique de la bibliographie botanique

locale (Metz, ^8^2, in-8, 35 pp.), etc. — Les journaux

français ont été l'objet d'un travail important, par E. Halin

{Bibliographie historique et critique de la presse

périodique française, Paris, 1866, in-8). Le Catalogue
des journaux publiés li Paris a été dressé par V. Gébé
(Paris, 4879, in-^i), etc.

VI. Bibliographies spéciales. — Sous cette déno-

mination sont compris les travaux bibliographiques relatifs

aux diverses branches des sciences. Malgré le nombre des

bibliographies de ce genre, qui s'élève, même en n'y com-
prenant que les ouvrages de bibliographie pure, à près de

deux cents, toutes les sciences ne possèdent pas encore les

bibliographies qu'elles devraient avoir. Pour les sciences

historiques et philologiques, la bibliographie est assez

avancée : elles sont représentées par cent vingt travaux

environ. Les sciences mathématiques et natmeiles n'en

comptent que soixante-dix, et sur ce nombre même, près

de trente sont relatifs aux arts industriels. La médecine,

la botanique, l'astronomie ont été l'objet de quelques tra-

vaux bibliographiques importants, mais la physique et la

chimie, sciences auxquelles la bibliographie n'est pas d'un

moins grand secours qu'aux précédentes, ne comptent que

deux ou trois bibliographies générales, d'une _date déjà

surannée.

L'histoire, qui est, de toutes les branches de l'éru-

dition, celle où la bibliographie est de l'usage le plus

nécessaire et le plus constant, est le mieux pourvue de ré-

pertoires et de travaux bibliographiques. Nous en donnons
un spécimen dans l'élude qui suit, composée de la liste

des principaux ouvrages de la bibliographie des sciences

historiques.

11 exisle pour I'Histoire, de même que pour la plupart

des autres sciences, des répertoires périodiques, publiés

en deux ou trois fascicules annuels, donnant la liste des

ouvrages spéciaux au fur et à mesure de leur publication.

Ces répertoires, dont la fondation remonte en général au
milieu du xix'^ siècle, et dont plusieurs sont publiés par

les mêmes libraires, ont été cités pour la plupart dans
l'histoire de la bibliographie (Y. ci-dessus). Les ré])er-

toires des publications historiques sont les suivants :

Bibliotheca historico-geographica, oder systematisch

geordnete L'ebersicht der gesamrnten in Ueutsehland
und dem Auslande auf dem Gebiete der gesamrnten
Ceschichte und Géographie neu erschienenen Bûcher

(Gœtlingue, 1853 et ann. suiv., in-8). De 1862 à

1869, ce répertoire a porté le litre suivant : Biblio-

theca geographico-statistica et œconomico politica;

depuis 1870, il a élé intitulé seulament : Bibliotheca

geographica, oder... 11 a eu successivement pour rédac-

teurs : eu 185H, A. Zuchold ; du deuxième semestre

1853 i» 1860, G. Schmidt; et depuis 1861, W. Miil-

denor. Une autre ré()ertoire analogue est la Biblio-

theca historica, oder systematisch geordnete Ueber-
sicht der in Deiitschland und dem Auslande auf dem
Gebiete der gesamrnten Geschichte neu erschienenen
Bûcher (Gœttingue, Vandenhoeck et Kuprecht, 1862
et ann. suiv., in-8). (>e répertoire a été fondé par
W. Miildener et rédigé par ce bibliographe jusqu'en juillet

1880; à partir de cette date, il a eu pour directeur

E. Ehrenfeuchter. Un répertoire du même genre, mais
plus sommaire, fut publié en France en 1877 par M. de
(^aix de Saint-Aymour, sous le titre lï'Aîinuaire des

sciences historiques (Paris, in-8). Les répertoires des

publications historiques relatives à un pays déterminé

sont encore peu nombreux. Le principal est publié

en France {Bépertoire des travaux historiques; V.
ci-dessus la bibliographie nationale de la France, p.

616).

La bibliographie des sources de l'histoire, c.-à-d. les

répertoires donnant les indications bibliographiques rela-

tives aux chroniques et aux auteurs originaux, dont les

narrations forment une_des bases des sciences historiques,

compte déjà plusieurs ouvrages de première importance.

Le plus considérable est le suivant, qui est relatif au
moyen âge : Répertoire des sources historiques du
moyen âge. Bio-bibliographie, par l'abbé U. Chevalier

(Paris, Soc. bibliographique, 1877-1885, gr. in-8)

Chaque auteur, rangé à l'ordre alphabétique de son nom
ou de son prénom, lorsqu'il est plus connu sous ce der-
nier, a une notice bibliographique, composée de l'indica-

tion de tous les ouvrages, mémoires et articles de revue

qui lui ont élé consacrés. Cet ouvrage, malgré son impor-

tance, n'a pas complètement remplacé la Bibliotheca his-

toricamedii œwde Potthast (Berlin, 1862-1868, 2 vol.

in-8, av. suppl.), qui a le même plan, mais qui a l'avan-

tage d'une disposition typographique plus claire et qui est pré-

cédé d'une bibliographie des collections historiques et des

principaux ouvrages sur les sources de l'histoire du moyen
âge. La bibliographie générale de l'histoire n'est encore

représentée que par des ouvragesaujourd'hui un peu arriérés,

mais néanmoins utiles à consulter. Le principal est le sui-

vant : Bibliografia storica ossia colleuone dette mtgliori

e pià recenti opère di ogni nazione intorno ai princi-

pali periodi e personaggi delta storia universale, par

G. Branca (Milan, 186"2, in-8). Son format, sa disposition

typographique sur deux colonnes, et la clarté qu'on y a
obtenue par l'emploi simultané des caractères ordinaires et

des caractères gras, en lont un répertoire commode à con-

sulter. Les collections de documents originaux de l'his-

toire, chartes et actes officiels, etc., ont été l'objet d'une

publication importante de H. OEsterley, Wegweiser durch
die Literatur der Urkundensammlungen (Berlin, 1885-

1886, 2 vol. in-8). Ce répertoire bibliographique est

relatif à tous les pays, mais la plus grande partie ûe l'ou-

vrage est consacrée à l'Allemagne, a laquelle l'auteur a

ratlaché tous les pays qui ont relevé, même nominalement,

de l'empire d'Allemagne, à une époque quelconque de
l'histoire : par exemple, Camb-rai, Besançon, etc., se

trouvent dans la bibliographie de l'Allemagne. Malgré des

lacunes, ditûciles à éviter dans un ouvrage aussi étendu,

ce répertoire est précieux pour l'étude de l'histoire d'après

les sources. D'autres ouvrages plus anciens peuvent être

aussi consultés quelquefois ; YHistorisclies Archw d'UEt-

tinger (Carlsruhe, 1841, in-8); Literatur der Ge-
schichte, par Ersch (Leipzig, 1827, in-8), qui comprend la

bibliographie de l'histoire et de la géographie depuis le

milieu du xviii« siècle jusqu'en 1827 ; Bibliotheca histu-
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rico-geographica, par Enslin (Berlin, 1823, in-8) ; enfin,

la Bibliolheca Itistorica de Slruve (Leipzig, 178"2-1798,

9 vol. in-8).

La bibliographie des revues et mémoires de sociétés

scientifiques est déjà assez avancée pour les sciences histo-

riques. Le principal ouvrage de ce genre, qui est conçu

sur le plan le plus vaste et qui comprend le dépouillement

des principales revues, historiques, littéraires, etc., est le

répertoire de F. Poole (Index to periodical literature,

Kew-York, 1884, gr. in-8), dont la première édition

parut en 1833. Les sciences historiques n'ont pas encore

de répertoire qui puisse être comparé à l'ouvrage de Poole

pour l'étendue et Texaclitude. Le principal travail ana-
logue a pour objet la France (Bibliographie des sociétés

savantes). Les sociétés scientifiques d'Allemagne sont

l'objet d'un répertoire du même genre, publié par M. J.

Muller (Die wissenschaftlichen Vereine und Gesell-

schafti'u Deutsclilands ini 7ieunzchnten Jalirlittndert :

Bibliographie ihrcr Veroffentlichungen seit ihrer Be-
griindung bis ouf die Gegenwart; Berlin, 1883 et ann.

suiv., fasc. in-4). H a été précédé de plusieurs travaux

du même genre, composés pour les sociétés savantes d'Al-

lemagne et les thèses universitaires, mais beaucoup

plus sommaires : Systematisches Repertorium ûber
die Schriften sâtnmt liclier historischer Gesellschaften

Deutsclilands, par F. Walther (Uarmstadt, 1845, in-8)

et Repertorium ûber die vom Julire 1800 bis zum
Jalire 1850 inakadonischen Abhandlungen... erschie-

nencn Au/satic, par W. Koner (lierlin, 185!2-l8u6, 2 vol.

in-8). Il laut encore mentionner différents recueils biblio-

graphiques, composés sur un plan plus ou moins métho-
dique, tels que MUthellunyen aus der hislorischen

Litterattir, herausgegcben von der historischen Ge-

sclkchaft in Berlin und in deren Aujtragc redigiert

von Dr Ferdinand Hirsch (Berlin, 1873 et ann. suiv.,

in-8) ; la Bibliotheca Geograpliica et historien, du

libraire Henry Stevens (Londres, 1872, in-8), qui com-

prend l'indication de livres, cartes et manuscrits relatifs a

l'histoire de presque tous les pays, etc.

Les monographies bibliographiques relatives à l'his-

toire sont assez nombreuses. Elles ont pour objet des

époques déterminées, comme la Bibliographie des croi-

sades, de Micbaud (Paris, 1822) ; des institutions, comme
la Bibliographie des corporations ouvrières avant

f78'Jf par M. Blanc (Paris, 1885, in-8) ; des publications

relatives à ditlérents laits historiques, pamphlets, libelles,

etc., comme la Bibliographie des âazarinades, par

M. Moreau (Paris, 1850-1831), etc. Enfin la bibliogra-

phie personnelle, ayant pour objet les publications rela-

tives à un personnage ou les travaux d'un savant ou d'un

littérateur, compte déjà un assez grand nombre de mono-
graphies importantes, telles que celle de Jules Quicheral,

par M. Giry (1882), de Ldon Renier, par M. Héron de

ViUefosse (1887), etc. E.-D. Grand.

BiBL. : 1» Histoire de la Bibliograihie. — K.-A. Ebekt,
Ueber die Gescliiclite der lilerarischeii Waarenkundc,
ilans Deutsche Bùcherkunde, par Clir.G. Kayser; Leip/ig,
1820-27, 2 vol. in-8. — (iUji-.kakd, De lu biblioijraplde géné-
rale au MX* siècle et plus particulièrement du u Manuel
du Horaire et de l'arnuteur de livres »; l'aris, 18G3, in-8.

—

G. l^Aw Low .SKI, tes Travaux bibliographiques de 180" à
1818; Paris, 1879, iii-8 (extr. du Recueil des travaux du
congrès bibliographique tenu à Pans en 1878). — G.
ScHWETSCHKii, CoUex nundinarius Germania; literatx
bisecularis: Mess-Jahrbûcher des deutsciten Buchhandels
von...l5G'i bis... 1105; Malle, 1»5U, in-lol. (avec continuât,
de 1766 u 1846, Halle, 1877, in-lol.j. — Schmeller, Ueber
Bi.ichercataloge des X V und (riiherer Jahrhunderte, dans
le aerapeum, ann. 1841. — L»' A. Chi.reau, Catalogue
d'un marchand libraire du xv« siècle tenant boutique à
Tours ; Pans, 1868, in-18. — A. von der Linde, Drei iîase-
ler Verlags- und Lagerhataloge aus den Jahren lO'iS
und Ib'i'i, dans Neuer Anzetger fur Ilibliograpliie, ann.
188j. — Gi.inAR ilAMHT (ItALiii 1 iioMAS), A martyr lo

bibliograplty, a notice o/ Ihe tifc and worhs of Joseph-
Marie Ijuerard bihliographer ; Londres, 1867, in-8. — G.
de Saint-Heram;, le Premier journal Inbliographique
(Paris, 17ô'J ss.), dans U Livre, ann. 1886, n» 1.

2» Systèmes tiiBLioGRAi'HiQUES.— J. Pet/.uoldt, Chro-
|

nologische Uebersichl von bihliographischen Systemen ;
Dresde, 186(1, in-8 (extr. de Neuer Anzeu/er Cùr Bibliogra-
rihiei. — K. CoLLAN, Om biblioyra\iska Systemcr och
Bibliolheksnwthoder (des systèmes bibliographiques et
des méthodes de classement des bibliotlieciues) ; Ilelsing-
fors, 1861, in-8. — Anonyme, A classilication and subject
index for cataloguing and arrnnging Ihe boohs and pam-
phlets of a library; Amherst (Mass.), 1876, in-8. — Melvil
Dewev, Décimal classilication and relaliv index for
arranging, cataloging and inde.xing public and privale
libraries ; Boston, 1885, in-8, 2» éd. — La bibliographie
détaillée des différents systèmes a été donnée ci-dessus
à la section Systèmes BiBLiooRAi-iuiiUEs de l'article.

3" Hi.iERTOiRES BiDLiooRAiHKjuES. — La bibliographie
analyticpie des principaux répertoires, Bibliotheca biblio-
graphica de Pet/holdt, Bibliographie des bibliographies
de Vallée, Manuel du libraire de BnuiNEr, etc., etc.,
l'ait l'objet d'une section spéeiale de l'article, p. 61;).

4* Traites de Bidliggrai-hie.— Mich. Denis, Grund-
driss der Bibliographie ; Vienne, 1774, in-8. — Du même,
Kinleitung in die llûcherliunde ; Vienne, 179.')-I7'J6, in-4,
2" éd. — Peignot, Manuel bibliographique; Paris, 1800
(an L\), in-8. — Du même, Dictioiinaire raisonné de biblio-
/ogie; Paris, 1802 (an Xi, 3 vol. in-8. — Boulard, Traité
élémentaire de bibliographie ; Paris, 1804 (au XIII), in-8.— C.-F. AcHARD, Cours élémentaire de bibliographie ;

Marseille, 1806-l8u7, S vol. in-8. — Th. H. lloRiVE, An
introduction to Ihe sludy of bibliography ; Londres, 1814,
2 vol. in-8. — DiuDLN, The bibtiographical decamcron ;
Londres, 1817, 3 vol. gr. in-8. — H. -A. Gdild, The libra-
rian's manual, a treatise on bibliography ; New-York,
18j8, in-4. — Gust. Brunet, Dictionnaii e de bibliologie
catholique, présentant un exposé des principaux objets
de la science des livres ; Paris, 1860, in-4 (Encyclopédie
Migne). — G.-M. Mira, Manuale teorico-pratico di biblio-
grafia; Palerme, 1861-63, 2 vol. in-8.— Ign. Zemti, Ele-
menli di bibliograjia ossia regole per la compilazione
delcatalogo alfabeticodi una pubblica biblioleca; Vérone,
1872, in-8. — Ed. Hoijvevre, Connaissances nécessaires à
un bibliophile ; Paris, 1879, in-8, 3' éd.; — Geb, Works
relating to bibliography, liislory of pi-inting, etc.; Oxl'ord,
1880, in-8. — Leviolut, Bibtiographical Aids, dans le 1. 11
lie r^merican Catalogue, New-York, 1881. — G. Ottino,
Manuale di bibliogralia ; Milan, 1885, in-18 (Manuels-
ll(j-pln. — BoucHor, le Livre; Paris, 1886, in-8 (Bibiio-
Ihéque de l'enseignement des Beaux-Arts).

h' DissKRTAiio.vs Bibliographiques. — Naudé, Advis
pour dresser une bibliothèque ; Paris, 1627 et 1644, in-12
(réimp. par Liseux, 1876, in-18). — J.-D. Kœler, Sylloge
aliqui/t scriptorum de bene ordinanla et ornanda biblio-
theca ; Franclort, 1728, in-4. — O. LEGii-oNrius, Bisser-
tationes philolugico-bibliographicœ ; Nuremberg, 1747, in-4.
— A. F. Peeifeer, Beylràgc zur Kennlniss aller Bûcher
und Handschriften ; Hof, 1783-1786, in-8.— Breitkopk,
Ueber Bibliographie und Bibliophilie ; Leipzig, 1793, in-4.
— Peignot, Essai de curiosités bibliographiques ; Paris,
1804 (an Xll), in-8. — V. Moriillaro, Studio bibliogra-
jieo ; Palerme, 1832, in-H, 2= éd. — P. Lacroix, (es Cent
et une lettres bibliographiques à M. l'administrateur
général de la Bibliothèque nationale ; Paris, 1849, in-8. —
A. M. D'Elci, Letlcre bibliograjiche con brevi note di Vito
Capialbi ; Messine, 1851, in-8. — Pierquin de Gembloux,
Technologie bibliographique ou vocabulaire de la biblio-
graphie érudi<e,dans le Quérard, ann. 1856. — G. Molini,
Operetle bibliograliehe; Florence, 1858, in-8. — Melzi,
Noie bibliograliehe édite per cura di un bibliolilo Mila-
nese ; Milan, 1863, in-4 (publ. par le M" d'Adda). —
Bililiophile Jacob (Paul Lacroix), i)isser<a(ions bibliogra-
p/iiques ; P:uis, 1864, iii-12. — J.-P.-A. Madden, Leftres
d'un (ji/iiioflrap/ie,- Versailles et Paris, l868-1878(l"-l"sér.),
in-8. — T. Gar, Lelture di bibliologia faite nella R. Uni-
versità deyli Htudi in Napoli ; 'l'uriii, 1868, in-8. — G.
Ottino, Brevi cenni di bibliografia ; Florence, 1870, in-16.
— P. Lacroix, Mélanges bibliographiques ; Paris, 1871,
in-12.— C. MoMO, Cenno bibliogralico-critico ; Gonegliano.
1875, in-8. — Ed. Kouveyre et Oct. Uzanue, A/isce((anees
bibliographiques; Paris, 1878-80,3 vol. in-8. — H. de Saint-
Mauris, Bibliographie et bibliothèques populaires; Paris,
1879, in-8. — J. de Beauchamps et Ed. Rouvevre, Biblio-
graphie raisonnée et pratique, guide du libraireanti-
quaire et du bibliophile... précédé de considérations
générales ; Paiis, 1882, in-8. — C. Sepp, Bibliographische
Mededeelingen (Communications bibliog.); Leyde, 1883,

in-8. — K. van Der Meulen, Boekhandel en Bibliographie
(librairie et bibliographie); Leyde, 1883, in-8. — J. Cousin,
Bibliographie et bibliotliéconomie ; Paris, 1884, in-8. —
Anonyme, Bibliixjraphische Adversaria; La Haye, 1873-85,

in-12. — Melwil Dewey, Library notes, improved
methods and Uibor-savers for librarians, readcrs, and
writers ; Boston, 1886 et ann. suiv., in-8 (publicat. du
Library-Bureau). — J.-C. Derby, Fifly years among
authors, books and publishers ; New-York, 1886, in-8.

6° Règles Bibliographiques. — Nous indiquons les

ouvrages dans l'ordre suivi dans la section correspon-
dante, en commençant par les ouvrages généraux, qui
sont en très petit nombre, et en donnant ensuite ceux qui
sont relatifs aux particularités concernant l'auieiir, le
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lih-e, l'adresse, etc. — Duvrages gcnéraux : Ch. Jewett.
Synilhnonian report, oi> the construction of catalogue» of
libraries and Iheir }>ubl}cation by means of fepurale,
slcieotypcd lilies ; \Va>hiiii.'tuii. 1>nE)3, iu-8 ipulilic. lie la

Hinilhsoniaii hi,<tUution\ — C. !•'. Ki.AïKnuR.s, Ilinis on
catalogue titles and on index entries, witli a rnui/h voca-
bulary of Jeriiis Hnd abhrevialions ; Loniln-s. 1884,
in-8. — Ourl U/.iAiv.)>o, Inslruclion fûv die (IrdJiiing iler

Tilet hn alpIialietUcUcn Zeltclliatal^g d>r K(jl. nnd l'ni-

— Sur les panicularilès biiiliograpliiques coiu-iTiiant

i'auteur : A. Haillkt, Auteurs déguise: sous des noms
elranijfrs, emprunte:, suppose:, feints ;> plaisir, chiffre:.
renorrse:, retourne: ou ctinnije: d'une tangue en une
autre; Haris, Iti'tO, iii-l'i. — Charles Noiubr, Des arti/ices

que certains auteurs ont einplinjes pour déguiser leurs
noms , Paris, 1S;î'i, iii-S iexti'. 'lu liulletjn du bililiopliile).—

W.-A. \\'nKH.ER, A dtctiiniarij of tlie noted names of
fiction, inclucting aUo famiiiur pseiidonyms surnames
bes/ouBii on enunent men, etc.; l.omlris, IStili, iii-16. —
Oli'Har IlA^!sr Kai.I'ii Thomas), i/aiid/'oûft of l'ictilious

nnmeK, tieing a guide to autltors, chiefly in tlie lighler

literature of the \i\th. century, w/io Itave \<ritten ander
assunied nomes, etc.; Lomlres, ls6S, iii-S. — Oui kard,
les Siipcrcliericslittéiairt s dévoilées ; 1f<lî',)-77, 5 vol. in-S,

2«*d. l'our \eii anonymes et les pseiidonijmes, nui sont,

•ians le présent ouvrage, l'ol^jet d'étuiies spôcinles. on
trouvera des imlicatiuiis complémentaiies aux articles
Anonymat et I'seuuonvma r. — Sur le Titre: J. I.yman
Whitnkv, a modem Pioleus. or a list of boolis puldislied
unUer inore tlian one title ; New-York, 1S84, iii-ti. — Les
titres des premiers livres imprimes ou incnnahles, 'jusqu'à

la (in ilu xv« siècle, ont l'té réunis dans un ouvracre spé-
cial; K.-C. Hawkins, Tittes of the first boolts from the

earliestpresse.'i estahlislied m différent cities: New-VorU,
IS84, iQ-4. — Sur l'Adresse : Gust. Brumct, les Superctie-
ries typoyrapliiques, essai bihlionrap/tique ; Bordeaux,
188,"), in-8 («Mr. des Actes de t'Acad. île llordeaux). —
E. \Vkller, Katal'ig der, seit dem 11 . Jahrhunderte Ins

auf die neueste /.eil, unler falsclier Fimia erscluenenen
Scliriften ; l.ei|j/,it;, Is.SO, in-S, î« éd. — Du même, Die
falsrhen nnd /ingiWen Z>ruc/ior/e ; I,eip/,ia:, 1804,2 vol.

in-8, i' éd. — G. Bkuxet, Imprimeurs imaginaires et

libraires supposés; Paris, IsWi, in-8. — L.-C. Silvestre,
Marques ti/iiographiiiues : l'ans. 18ô;V67, in-S. — .). >Iar -

TIN, A bibltogiaphicat catalogue of boohs prirutety prin-
ted ; Londres, lNâ4, in-S, 2» éd. — Sur le format : Axoin,
77ie sinallest lioohs in the \yorld ; Manchester, *. d., in-S
iextr. de A'oies and (Jueries, nnu. ISTri'j. - .Sur les gra-
vures : J. Brivois, Guide de l'amateur : Hihliogratihie des
ouerayes illustres dit si\*sièi le, principalementdeslivres
a gravureu sur bois: Taris, 188;!. in-S. — D. M. Tredw eil,
A plea for bililiomania : a monograpli of privalely ilhis-

trated t>oolis; Londres, 18,Sj, in-8. — .Sur l'édition: Piii-

LOMNKSTE jUMOKiGust. BRUNEi),/es /,ii)/-fs u cariori/i(^s .),

e,s;:.-ii.s biblii.'yra}iliiques : Lîruxelles, 1S78, in-8. — .Sur les
ex-tihris: \. l'oui.i: r-MALAssis, (es Ex-libris français
depuis leur origine jiisiin'à nos jours; Paris, 1H7;), irr. in-S,
2' éd. — De REii-EKNbERii. Des marques et devises mises
â leurs 'Acres }>ar un grand nombre d'amateurs; Parl^,
1S73, in-8. — F. Vnu der IIaecmen, Dictionnaire des
devines des /lomines de lettret, imprimeurs, litiraires,

bililio]ihiles. cliambres de rlieturique, sociétés litlériiires

et dramatiques (Hollande et Belgique); Bruxelles, 187G,
in-S. — J. I.EicKSTER Warbr.x, A guide to the sludy of
lioohplales (ex-librisi: Londres, ls8'i, in-8. — A. Sto uek.
Petite revue d'ex-libris alsaciens; MuHiouse, 1881, iii-l(i.— On peut encore mentionner un certain iiomlirc; d'ou-
vratres rel.itil's A diverses particularités bibliographiques :

Peignot, Bibliographie curieuse ou notice raisonnée des
livres imprimes a cent exemplaires au plus, suivie d'une
notice de queUiues ouvrages tires sur papier de couleur ;

Paris, 1808, in-8. — Du même. Répertoire de bibliogra-
phies spéciales, curieuses et instructives, contenant ta

notice raisonnec : 1" des ouvragées irr.prirnés a petit
nombre d'exemplaires ;

'2" des livres dont on a tiré des
exemplaires sur papier de couleur ; S" des livres dont le
texte est gravé ; et 4° des livres qui ont paru sous le nom
d'Ana ; Paris, 1810, in-8. — Du même, \ ariéies, notices et
raretés bibliographiques ; Paris, 182v!, in-8. — Ludovic
Lai-Anne, Curiosités hibUograpliiques ; Paris, 1857, in-S.
(Bibliothèque de poche par une société de gens de lettres
et d'érudits). — J.-l*. Collier, A biblioyraphical and
critical account of the rarest boohs in the Ewilish laii-
guage, alphabcticalhi nrranged; Londres, 18è>, 2 vol.
in-8. — Bibliophile Jacob (Patd Lacroix), Enigmes et
découvertes bililiographiqiies ; Paris, 18*)tj, in-L'. — Gust.
Bru.net, Livres perdus et exemplaires uniques: Bor-
deaux, 1872, in-8. — L. Mohr, Des impressions microsco-
piques : Paris, 1879, in-8. — c;h. Naukov, Bibliographie des
impressions microscopUjues : Pans, 1881, in-l8.— Philovi-
NE^TE JUMOR Gust. tiRL'NET), Livrei perdus, essai biblio-
graphique sur les livres devenus introuvables ; Bruxelles,
18si, in-8.

7* Rbvuks Bibliogbaphiques. - Bulletin du bibliophile,
publ. par Techener ; Paris (fondé en 1834). — Uorsenblatt
fitr dan deutschen Buchhandel ^ Leipzig. 1834. — Sera-
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^
eum, /.eitschrift fur Bibliothekwissenschaft, publ. jiar

i. Naumann ; Leipzifr (1840-70). — Neuer Ànzeiger fur
Bibliographie und llibliotheltwissenschaft, [luhl. par
J. Pet/.holdt; Dr.'jde il84(J). — Bulletin du bibliophile
bclie, puhl. par 'e baron de KeilïenberK, Ch. di' Chénedollé.
F. Heussner.ete ; Bruxelles (184.^).— Le IJuéranl, archives
d'histoire litléraire, de biographie et de bibliographie
franr:iises ; Paris (IS.'i.VJB). — ))'u//e/in t/K Bouquiniste;
Pai'is, 1S7r)-7i). — Annuaire du biblioi>liile, du biblio-
thécaire et de l'archiviste, publ. piir L. Lacotir; Paris
(I8(i0). — Annales du biblioiiliilc, publ. par le même
; IS(i2). — Le Conseiller du bibliophile, publ. par C. (iriHIet,

Paris (tRfi()-77!. — The fhilobihtion, a mmiViUj bibliogra-
phicat journal; New-York il80.'). — Le Ilibtiophile illus-
tré, publ. par Berjeau ; Londres (186'2l. — Le llibliopliile

français, publ par Baclielin-Delloreiine ; Paris (I8t)j-i3).

Revue cril'uiue d'histoire et de htlérature : Paris (18(10). —
The llook-worm, pnbl. par Herjeau ; Londres tlS(i(>-7l), —
Ga:ette bildiograpbique, publ. par Alpb. Lemerre ; Paris
vl8()8i. — Polybiblion. revue bibliographUiue universelle ;

l'ari.s (1868). — 71 Propugnatore, studii fitoloyici. storici
e Inbliogra/ici : Holo'jrni' (1868), — l.a llihliographie con-
temporaine, revue bi-mensuetle de tous les ouvrages noit-
veau.x ou nouvellement réédités; Paris (1873). — Revue,
bibliographiiiuc de philologie et d'histoire. puM. jjar Lrn.
Leroux; Paris (1^74). — The JJbrarg Journal, publ. par
l'Amencad librarg association ; New- York (1877). —
Allgemeine literarisclie Correspoudenz jùr dus yebildele
Deulschlaiid; Leipzig (1877'. — Notes and ()ueries, a
médium of inlcrcommunicalion for literary men. gênerai
readers, antiquaries, etc.; Londres (188(b. — Le Livre,
revue mensuelle (biblioyr. bibliographique, bibl. -moderne,
Inbl. rétrospective), publ. par (liuantin ; Paris (tSSOl. —
Il Bibliolilo, (lubl. par Carlo Lo/zi ; Florence (ISSOl. —
Tlie Bibliographer, a journal of liooh-lore ; Londres (1881).
— Centralblatt fur liibliot/ieliswcsen, publ. par O. Hartwig
et K. Schulz ; Leipzig (18841. — Le lUbliopliile ; Paris
(1885). — Les différentes branches de chaque science ont
un certain nombre de revues bibliographiiiues spéciales,
dont on trouvera l'indication à la hibliugrapliiedesarticles
consacrés à ces sciences, Médecine, Cmi.mie, Philolo-
gie, etc.

BIBLIOMANIE. Ce mot ne parait pas remonter plus

haut que le xvi" siècle. On le voit, au siècle suivant,

employé par Gui Patin, et depuis cette époque il cJevient

d"uu iisa^e habituel. Il a atteint sa plus grande vogue

au déhut du xix" siècle, où les bibliomanes anglais se

sont rendus célèbres.

La bibliomanie a été constatée dans tous les pays qui ont

atteint un degré de civilisation assez avancée pour que les

livres y fussent alioiidants. Les Grecs ont eu plus que les

Romains des collectionneurs passionnés qui rassemblaient

les livres non pour les lire, mais pour la possession seule,

c.-à-d. qui réunissaient toutes les conditions de la véri-

table bibliomanie. Lucien a adressé un de ses opuscules « A
un ignorant qui formait une bibliothèque », et il lui reproche

d'acheter des livres sans songer à en tirer profit et sans

même être en état de le faire. Depuis le second siècle av.

J.-C, époque oii écrivait l'auteur des/)/» io^;^ es (/('5 jV'^ri.s',

les progrès de la bibliomanie ont augmenté avec la multi-

plication des livres. L'invention de l'inipriraerie a contri-

bué encore à fomenter cette passion, quoiqu'elle semblât

devoir porter une atteinte irréparable à toute une classe d'a-

mateurs, ceux qui recherchent les exemplaires en raison de

leur rareté ou de leur étal unique. Nous voyons néanmoins,

dans la IS'efdes fous (Niirrenschiff) de Sébastien Brandi,

figurer les fous bibliomanes. On peut même voir, parmi les

gravures dont l'o'ivrage est illustré, par ex. dans l'édition

de 1497, une planche qui représente un personnage assei

âgé, armé d'une forte paire de lunettes et assis au milieu

d'une bibliotbèque, devant un pupitre chargé de livres :

d'une main, il tourne avec précaution, entre le pouce et

l'index, les pages d'un in-folio à deux colonnes; de l'autre

main, il tient un immense plumeau, qu'il s'apprête à pas-

ser sur les pages du livre. Au premier abord, cette marque
de soin matériel nous prévient en .sa faveur et nous pour-

rions croire facilement que nous avons affaire à un biblio-

phile, mais le texte nous détrompe : « Je possède des

monceaux de volumes que je n'ouvre que rarement; si je

les lis, je les oublie cl n'en suis pas plus sage. » Aux
siècles suivants, les bibliomanes sont assez nombreux
pour que les littérateurs et les iioètes leur lancent volon-

tiers leurs épigrammes, mais en les confondant souvent

4i
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avec les bibliophiles (V. Bibliophilie). Au xviii» siècle,

époque cil la peinture des passions et surtout des vices a

beaucoup préoccupé tous les écrivains, Boliioud-Mermet,

secrétaire perpétuel de l'Académie de Lyon, de 1736 à

1793, a composé un petit traité ex-professo sur les

bibiiomanes.

La l)ibliouianie est une ])assion exclusive, qui tient beau-

coup de celle du collectionneur (V. ce mol). De part et

d'autre, le mobile est le même, mais le but est diBérent.

La biblioraanie, comme son nom l'indique, a pour objet

les livres. Le bibliomane est généralement tout entier sons

l'empire de sa passion, et il est rare de le voir s'occuper

a former en même temps des collections d'autres genres,

telles que collections de boutons, de costumes anciens,

de souliers de divers pays et époques, etc., et môme d'es-

tampes ou d'autographes (V. ces mots). Ces variétés de

la manie du collectionneur sont dues à la même passion

qui, dans un état plus réglé, inspire Vama teur {^ .ce mot).

Des collections d'autre sorte ont plus de rapport avec la

bibliomanie, parce qu'elles ont pour objet des choses qui

tiennent de près au livre : par ex., les collections d'en-

tétes de factures, de menus de diners, de cartes de bal,

de billets d'entrée à des associations littéraires ou musi-

cales, de lettres de faire-part et de billets de mariage,

de cartes de visite, de simples prospectus ; les timbres-

poste ont déjà leurs bibliographes (Hibliothènuc timhro-

logique, par Ph. de Bosredon, Bruxelles, 1878, in-8).

Enfin, quelques collections rentrent de |)lein droit dans le

domaine des livres et sont souvent plutôt du ressort d'une

bibliophilie éclairée que de celui de la bibliomanie, en raison

de l'importance que prennent souvent les pièces collection-

nées : dédicaces et préfaces, pamphlets politiques, com-
plaintes, atficlies. Les affiches politiques sont reçues et

cataloguées à la Bibliotbè(iue nationale. Mais le propre de

lu bibliomanie est de fixer ses choix d'après des circons-

tances tout extérieures et souvent bien futiles. A l'opposi-

tion du bibliophile, qui veut joindre aux qualités intrin-

sèques du livre une bonne condition typographique et

externe, le bibliomane ne s'inquiète nullement du livre

lui-même, qu'il ne lit d'ailleurs point, mais seulement de

particularités matérielles qui peuvent être quelquefois

intéressantes, mais qui ne sont jamais essentielles. Ainsi,

parmi les collectionneurs de Bibles, il en est qui recherchent

des éditions de 1390 et de 1717 pour les raisons suivantes.

Une édition de la Vulgate, publiée à Bome en 1590, par

ordre du pape Sixte V, se trouva, quoique le pape eût

surveillé lui-même la correction des épreuves, remplie de

fautes d'impression ; le pape avait fait placer à la fin de

l'ouvrage une bulle d'excommuni(-ation contre ceux qui

apporteraient quelque changement au texte, ce dont le

public s'égaya fort. Sixte V fit supprimer cette édition,

dont quelques exemplaires seulement échappèrent à la

destruction et acquirent dans la suite une grande valeur

de rareté : l'un d'eux, sur grand papier, atteignit même
le prix de 1210 francs. Une autre Bible, en anglais, sortie

de l'imprimerie de Clarendon, à Oxford, en 1717, est

connue sous le nom de Bible vinaigre, parce qu'il se trouve

une faute d'impression dans le titre du chapitre sur la

parabole de la vigne (Luc, xx), où le mot vineyard
(vigne) est changé en vinegard (vinaigre). Les biblio-

philes eux-mêmes, souvent emportés par leur ardeur, ne

sont pas à l'abri des atteintes et des etfets de la biblioma-

nie. Lord Spencer alla à Bome et y resta une année sans

visiter le Vatican, Saint-Pierre, le Colisée, ni les autres

monuments célèbres. Il ne s'occupa que de rechercher

d'anciennes éditions, et quand il eut trouvé le Martial
de Sweynheym et l'annartz, de 1473, il retourna en Angle-

terre.

Le principal trait do la bibliomanie c'est le désir de

posséderiez livres, à l'exclusion d'autrui. Le véritable

bibliomane non seulement ne |)réte pas ses livres, ce qui

est une mesure préventive que la plupart des gens qui ont

une bibliothèque se voient forcés de prendre, mais il n'en

emprunte même pas. Quand il lit, il faut que ce soit avant

tout dans ses livres. Ce serait pour lui un supplice que de

consulter un livre prêté ou un livre d'une bibliothèque

publique. D'Alembert cite un collectionneur de livres d'as-

tronomie qui n'entendait pas lepremierraot de cette science,

qui ne lisait pas ses livres et ne les prêtait point. Saint-

Simon, dans ses Mémoires, parle d'un comte d'Estrées,

qui ne lisait jamais et qui possédait 52,000 volumes en

ballots. Ces excès ont jirovoqué de bonne heure l'indi-

gnation des écrivains. Au v" siècle, S. Isidore de Péluse

compare les bibiiomanes aux accapareurs de blés et appelle

sur leurs têtes la colère céleste. Un nom spécial a même
été inventé pour flétrir les bibiiomanes de ce genre :

la bibliotaphie. Le mot bibliotaphe ([ii6Xfov, livre, et

Totcpo;, tombeau) n'est pas trop fort, en effet, pour indi-

quer les résultats souvent funestes de l'accaparement des
livres. Certains collectionneurs ont laissé moisir de précieux

ouvrages dans leurs armoires, ouvertes seulement par

leurs héritiers. Cette appellation de bibliotaphie, qui est

tombée en désuétude de nos jours, était assez goûtée

autrefois, et à une époque encore rapprochée de nous.

Constantin, dans sa Bibliothéconomie (1841), dit en par-

lant des bibliothèque particulières d'Angleterre, peu acces-

sibles de son temps : « CJuelques-unes seulement font une

rare exception de cette bibliotaphie (p. 211). »

Les effets de la bibliomanie sont nombreux. C'est une

passion qui peut, comme on le verra, mener très loin. Le

bibliomane, animé par le désir qu'il veut satisfaire, ne

recule devant aucuns frais matériels ni devant aucune

fatigue physique. Un homme, d'ailleurs raisonnable et

même économe, peut se ruiner pour acheter un livre dont

il poursuit l'acquisition. C'est à un accès de ce genre qu'est

dû l'achat du Décaméron de 1471 par le marquis de

Blandford, qui le paya, dans la célèbre vente du duc de

Boxburgh (17 juin 1812), du prix le plus élevé qu'un

livre ait encore atteint : 56,500 francs. De pareilles exa-

gérations ont été blâmées par les bibliophiles anglais, qui

tiennent à ne pas être confondus avec leurs fanatiques

confrères. Une revue anglaise, le Blackwood's Magazine,

remarquait très judicieusement, en 1862, dans un article

sur les bibiiomanes : « La folie des livres, quand on ne la

pousse pas au point de compromettre son patrimoine, est

une des plus innocentes qui soient au monde. » Les ventes

de livres aux enchères publiques sont les occasions les plus

recherchées des bibiiomanes pour se livrer sans retenue à

leur passion. « Je l'aurai à ta vente ! » disait l'un d'eux à

un deses amis, qui lui avait refusé l'échange d'un livre.

Dans les achats aux libraires, le bibliomane est plus réservé

et ne dédaigne pas de marchander à l'occasion, ce qui

devient pour lui un nouvel attrait. Au xiv' siècle, Bichard

de Bury parle, non sans un certain rafiDnement, de la

conduite à tenir envers le libraire et consacre un des pre-

miers chapitres de son Philobiblion à cette question (Quod

libri semper debent emi, nisi in duobus casibus, ch. 111):

il faut toujours acheter, si ce n'est dans deux cas : nisi

ut obsistalur malitiœ venditoris, vel tempus emendi

oportunius exspectetur. c.-à-d. pour protester contre la

mauvaise foi du marchand ou attendre un moment plus

favorable (éd. Cocheris, 1856, p. 212). Les nombreux

libraires qui s'adressent plus spécialement aux bibiiomanes

et qui font le commerce des livres anciens, rares ou

curieux, rédigent des catalogues périodiques, qui sont lus

ou plutôt dévorés avec avidité par leurs clients. C'est en

France et en Allemagne que le bouquiniste, Antiquar en

allemand, a le plus prospéré.

Ce n'est pas seulement aux bouquinistes qui ont bou-

tique que le bibliomane s'adresse. 11 aime aussi à faire ses

recherches et à préparer ses acquisitions parmi les livres

eux-mêmes, autrement dit à bouquiner. Aussi les bou-

quinistes-étalagistes trouvent-ils une clientèle au moins

aussi nombreuse, sinon plus, que leurs autres confrères.

Leur domaine à Paris comprend les ([uais, qui sont, par

excellence, les quais Saint-Michel, des Grands-Augustins,
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de Conti, Malaquais el Voltaire. Le premier et le dernier

ne se sont couverts de livres, d'une t'a(;on étendue, que

depuis une dizaine d'annt'es environ, mais les autres ont

un droit de cité (|ui remonte tort loin dans l'histoire. C'est

dans cette région privilégiée i]ueNaudé, le« grand ramas-

sier » comme l'appelle la Hi/maille sur les plus a'ièhrcs

bihliotières de Paris (16i!)), écrémait les étalages et

faisait ses acquisitions pour la bibliothèque de Mazarin. La

rive droite de la Seine, longtemps déserte de bouijuins, à

vu se former quelcjnes étalages, depuis un petit nombre

d'années, principalement au coin des ponts, à partir du

Pont-Marie, sur le quai de l'Hùtel-de-Ville, jusqu'au pont

du Carrousel ou des SS. Pères, sur le (juai des Tuileries.

En remontant dans l'histoire des origines des boiupiinistes,

nous voyons que la tourmente de lai'ronde faillit leur être

fatale. Un édit royal leur interdit, en 1049, « d'avon'

aucune boutique portative ny d'étaller aucuns livres ».

Cet édit rigoureux ne fut pas ajtpliqué, mais les bouqui-

nistes perdirent cependant le Pont-Neuf, sur les parapets

duquel ils s'étaient auparavant arrogé des droits et

V'enoient drosser un étalage
Qui rcndoit plus beau le passage,

comme le dit une complainte contemporaine de ces événe-

ments, la Rcquestt' du Pont-Neiil. Ces moments diliiciles

sont aujourd hui bien loin et les bouquinistes peuvent

exercer en toute liberté sur les quais de Paris. Ils y
occupent, dans la région qui leur est véritablement propre,

depuis le quai Saint-Michel jusqu'au quai Voltaire, une

ligne de plus d'une demi-lieue, où les cases se succèdent

en rangs pressés, surtout sur le quai Malaquais et le quai de

Conti, qui forment le centre de la zone. Dans les boutiques

des maisons de tous ces i]uais se trouvent la plu|)art des

libraires-bouquinistes. Le spectacle de cette imposante

réunion délivres n'est pas sans faire impression et c'est à

bon droit que Paul Lacroix a pu s'écrier : « Salut, vieux

livres, (juels que vous soyez, vous qui tapissez les para-

pets de la Seine, depuis la Grève jusqu'aux Tuileries!...»

On vient de donner un aperçu des effets les plus bénins

de la bibliomanie. Il nous reste à parler de ce que Bol-

lioud-Mermet ap[ielle « son délire et ses dangers ». La

raaniedu vol vient se greSer souvent sur la passion déré-

glée des livres, d'une façon en quelque sorte inconsciente.

L'n grand libraire de Paris, qui vivait sous le lègne de

Louis-Philippe, mettait dans sa poche les livres qui se

trouvaient à sa portée, aux salles de ventes aux enchères.

Sa manie et son honorabilité étant d'ailleurs connues, le

commissaire-priseur annonçait le volume égaré et disait,

en frappant de son marteau d'ivoire : « Adjugé àM. N... »

Un lord anglais, sir Edouard Fitz Gérald, était atteint

de la même manie. Sa femme le surprit volant des

livres dans un château du Northumberland. 11 finit par se

faire arrêter sur les quais de Paris, au moment oii il déro-

bait une bible polyglotte, et fut condamné à deux ans de

prison. Le fameux Libri a dépassé tous ses précurseurs.

Toutes les grandes bibliothèques, et surtout la Biblio-

thèque nationale, ont été dépouillées par lui de manus-
crits précieux, dépecés ensuite et vendus à l'étranger. La

bibliographie de l'affaire Libri comporte une centaine de

numéros au moins, dont on trouvera les principaux men-
tionnés A l'art. Libri. Enfin la bibliomanie a eu quelque-

fois des conséquences encore plus tragiques. On a vu, vers

1850, un libraire de Barcelone, nommé don Vincente,

assassiner un de ses collègues Augustin Patxot, qui lui

avait disputé, dans une vente, un exemplaire des Ordi-

nacions per los ghriosos reys de Arago als rcgiiicols

del reyne de Valentia (148'2), que l'on croyait unique.

Une des plus grandes douleurs de l'assassin
, pendant

l'instruction du procès, fut d'apprendre que son exemplaire

n'était pas unique et (|u"il en existait un ou deux autres

à Paris. Le même don Vincente avait successivement assas-

siné un jeune curé, un étudiant allemand, un poète espa-

gnol et neuf autres amateurs, après leur avoir vendu ses

livres et pour les ravo'u*. 11 fut condamné à mort. 11

demanda pour toute grâce que ses collections fussent

respectées et allassent tout entières à la bibliothèque

publiiiue de Barcelone. On voit à quels terribles excès peut

conduire la bibliomanie, suivant les tempéraments et les

pays. Quant aux vols qui ont lieu dans les bibliothèques,

surtout en Italie, ou ils se font parfois avec une impudence
extrême, comme dans une des principales bibliothèques

de Home, ou les livres étaient déménagés par charretées,

avec la connivence insouciante de l'administration, ils

sont dus moins souvent à la bibliomanie qu'à des vues
intéressées, (jui n'ont rien de commun avec l'amour des

livres, sous quelque forme que ce soit. Il en est de même
de la classe d'amateurs auxquels on a donné le nom
d'obsct'nophiles.

Ces Plalons de l'obscène, ils font de l'art pour l'art.

J'y note avec chagrin Guy-Patin et lioulard (Légendes
du livre, p. 32), dit M. Fertiault. Un inspecteur général

de l'Université, Noël, avait formé une bibliothèque de ce

genre, restée célèbre et dont le catalogue ne put même pas

être mis en vente. E.-D. Grand.

BiBL. : Bolliouu-Mermet, De la llibliomame. : La Haye,
176t, in-8 (réimp. par P. Chéron, 186.5). — Dibdin, the
Bihliom;inia or boon-inadness, cunlaining some accnunt of
tli(: /iisiory. symplonis and cure o/' this fatal disease;
I.ondri'is, lisi)!l, in-8. — Du iiiênifi, llibliomania... a bxblingra-
phical romance in six parts; Londres, 1811, in-8. —
K.-S. Merrvvveather, Biti/iomania in the middle âges ;

Londres, 1849, in-1'2. — E. Gautier. Du prix courant des
livres rares; Nantrs, 1856, in-8 (extr. de l& Revue des
2:>rovinces de l'Ouest. — De Montaiglon, Pièce sur le ren-
voi des boU(iuinistes du Pont-Neuf {\6',)0) dans VAnnuaire
dn bibliophile. 18fil, pp. 126-131. — Tenant de Latoor

,

Mémoires d'un bibliophile; Paris, 1861, in-12.—A. do Fon-
taine de Resbecq, Voyages littéraires sur les ([uais de
Paris, lettres â un bibliopliHe de province, 2" éd., A'Kiuie
de mélanges tirés de quelques bouquins de la boite Aquatre
sols; Pans, 1864, in-lx'. — .Iules Janin, le Livre; Paris, 1870,
in-8. — Philomneste Junior (G. Brunet), Livres payés en
vente publique 1000 fr. et au-dessus, depuis i^CO jusqu'à ce
jour; Bordeaux, 1877, in-8. — Du même, la liiblinn^anie en
/<S"7S (en 18S0, en 1881, etc.), bibliographie rétrospective
des adjudications les pAus remarquables faites celle année
et de la valeur primitive de ces ouvrages ; Bruxelles, 1878
et ann. .suiv., in-8. — 1'. Lacroix, les Amateurs de uieitx
livres; Pari.s, 188IJ, in-8. — Fertiaui.t, les Légendes du
livre; Paris, 188B, in-8.— La plupart des revues qui pour-
raient être attribuées au domaine de la Bibliomanie se
confondent avec celles qui appartiennent à la Bibliophi-
lie et à la Bibliographie. Quehiuesunes néanmoins, par
leur titri', méritent d'être mentionnées ici : Le Hibliomane,
revue éphémère qui a paru à Londres en 1861, in-8; The
Bookworm; New-York, 1887, in-8; (a Curiosité univer-
selle ; Paris, 1887, pet. in fui.

BIBLIOPHILIE. Amour des livres. Ce mot n'appartient

pas au grec classique. Il est dil ii la première renaissance

des études antiques qui eut lieu au moyen âge. Richard de

Bury a intitulé son traité Pkilobiblion. Le mot se retrouve,

sous cette forme, jusqu'au xvii" siècle, où les bibliophiles

étaient encore appelés, dans le langage savant, 9'.).o6i6Xo!.

C'est surtout depuis la fin du siècle dernier que le mot
Bibliophilie s'est répandu dans la langue littéraire. —
Dans l'antiquité, où les livres étaient rares et d'une acqui-

sition coûteuse, tous les lettrés, qui étaient peu nombreux,
étaient presque tous des bibliophiles. On se plaisait, au

sujet du livre, à rapprocher sa fragilité de sa puissance.

Un roi d'Egypte avait inscrit sur la porte de sa biblio-

thèque : « Trésor des remèdes de l'âme ». Le moyen âge

prêcha le respect du livre plus que n'avait fait l'anti-

quité :

A desenor muert à bon droit
Qui n'aime livre ne ne croit,

celui-là meurt à bon droit déshonoré qui n'aime pas les

livres et n'y croit, disait un proverbe conservé dans le

Homan de Renart (Le Roux de Lincy, le Livre des pro-
verbes français, t. Il, p. 135). Au xiv* siècle, Richard
de Bury fait avec enthousiasme l'éloge des livres : « Hi

sunt magistri, qui nos instruunt sine virgis et ferula, sine

verbis et choiera, sine pannis et pecunia (sans costumes

et sans honoraires). Si accedis, non dormiunt, si inqui-

rens interrogas, non se abscondunt, non remurmurant, si
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oberres, cachinnos nesciuiil, si ignores » (PlUlubiblion.

ch. 1, éd. Cocheris, p. 207). L'eiitbousiasme des biblio-

jibiles ne se ralentit pas après l'invention de riniprimo-

rie : < Dieux et Dcicsses ! dit Cbevillier, (|iioi de plus

rare et de plus cbarniant que la contemplation d'un beau

livre imprimé en bons caractères, gios et menus, avec

une bonne encre indestructible? » (L'Origine de l'impri-

merie à Paris, lG9i, ]>. (iO.)

I.a bibliopbilie a eu des adeptes et des défenseurs à

toutes les époques, mais elle a eu aussi des détracteurs

ignorants ou partiaux. Ou trouve dans plusieurs auteurs

des descriptions d'amateurs de livres peu llalteuses et

tiarfois peu justiliées. l'ar exemple, le portiail que La
Jruyère donne du bibliomane est assurément sévère, et

nous serions même portés à [irendre sa victime pour un

bibliophile, en raison du soin qu'elle a[)porte aux reliures,

si l'auteur des Caractères ne prenait la précaution de nous

dire que cet homme ne lit jamais : « ...Je vais trouver

cet homme, qui me reçoit dans une maison oii, dès l'esca-

lier, je tombe en faiblesse d'une odeur de maroquin noir

dont ses livres sont tous couveris ; il a beau me crier aux

oreilles, pour me ranimer, qu'ils sont dotés sur tranche,

ornés de filets d'or, et de la bonne édition, me nommer
les meilleurs l'un après l'autre; dire que sa galerie est

remplie, à quelques endroits près qui sont peints de

manière qu'on les prend i)our de vrais livres arrangés sur

des tablettes, et ([ue l'œil s'y trompe; ajouter qu'il ne lit

jamais, qu'il ne met pas le pied dans cette galerie, qu'il

y viendra pour me faire plaisir
;
je le remercie de sa

complaisance, et ne veux non plus que lui visiter sa tan-

neiie, qu'il appelle sa bibliothèque » (La Bruyère, Carac-

tères, cil. « De la Mode »). Voltaire est beaucoup plus

dédaigneux. Dans son Temple du Goût, il nous cite ;

L'aiiKis curi'ux et bi/.arri'

De vieux manuscrits vrriiioiilus.

Kl la suite inutile l'I rare
iJ'écrivaius qu'on na jamais lus.

Ailleurs, Voltaire, qui paraissait inquiet du nombre crois-

sant des livres, disait, dans une lettre i) Thieriot : « La

multitude des livres eB'raie ; mais, après tout, on en use

avec eux comme avec les hommes, on choisit dans la

foule » (Lettre du 12 juil. 1769). D'Alembeit préconise,

dans VEncijclopddie (t. Il, art. Bibliomanie), un autre

moyen de remédier à l'encombiement des livres, maisjiar

un jirocédé qui est tout à fait contraire aux principes de

la bibliophilie : « J'ai oui dire à un bel esprit qu'il était

parvenu à se faire, par un moyen assez singulier, une

bibliothèque très choisie, assez nombreuse, et qui pour-

tant n'occupait pas l)eaucoup de place. S'il achetait, par

exemple, un ouvrage en douze volumes ou il n'y eut que

six pages qui méritassent d'être lues, il séparait ces six

pages du reste, et jetait l'ouvrage au feu. Cette manière de

lornier une bibliothèque m'accommoderait assez. »

Les atteintes les plus graves qui aient été portées aux

biblioi)hiles sont celles (]ui les ontconlondus avec les biblio-

manes. Les bibliophiles ont été frapjiés cruellement par

un quatrain resté célèbre, et qui est dû à un écrivain de

Ja lin du xviii'' siècle, l'ons de Verdun :

Oui! c'est la bonne éflition,

Car voilà, pages «juinze et seize,

Les deux lautes d'impression
Qui ne sont pas dans la mauvaise.

On en connaît cette variante :

if. tiens la bonne édition...

\ oilù (liicin Dieu. (|ue j'en suis aise !)

Les trois fautes d impression
Vui Ile sont pas dans la mauvaise.

. Ces cruelles critiques ont soulevé des protestations.

A&sclincau s'est élevé avec éloquence contre les accusa-

tions imjili<juees par ces sarcasmes, dont « les bourgeois

ignorants ont nourii leurs vengeances contre les éi udils et

les délicats » (liullelm du Uibliopliile, 1861, p. 530).

« ...Ce n'est pas pour ses lautes que l'on recherche un

livre, dit-il. Une faute de pagination, une faute d'impre»-

sion même servent quelquefois à faire reconnaître une édi-

tion précieuse par sa rareté, par l'ancienneté des procédés

de fabrication, par son exécution d'ailleurs excellente,

par des leçons uniques, par des commentaires inappré-

ciables... »

Quelles sont les qualités et même les vertus que doit

posséder le bibliophile ? lîlles se composent du soin maté-

riel et du soin intellectuel du livre. Le biblio()hile doit

posséder à un haut degré le sentiment du soin matériel

des livres. C'est à ce point de vue que Jules Janin fait en

ces termes l'éloge des qualités des Chinois : « Du plus

lettré au moins lettré, ils ont le respect absolu du papier

écrit, du |iapier iinjjrimé. Pour ces vieux peuples lettrés,

l'écriture et rim[)ression sont d'institution divine, — ils

ne se servent que de papier blanc pour les objets de leur

commerce. Au contraire, ici, chez nous, qu'une feuille

soit chargée de caractères, elle devient un objet de souil-

lure ; elle sert aux jdus vils usages, et voici trente-cinq

millions d'hommes qui n'ont pour emploi que de salir ou
déchirer la feuille imprimée. »(Le Livre, 1870, p. 153.)

La conservation et l'entretien matériels des livres sont

exprimés par un mot spécial, la bibliatrique (["iiSX'ov,

livre, et îaxpi/.r], médecine), inventé par Doissonnade pour

désigner cette partie de la science du bibliophile, qui a

été l'objet d'un traité complet, dû à Bonnardol (Eisni iwr

Vart de restaurer les estampes et les Hures, ou traité

des meilleurs procédés pour blanchir, détacher, déco-

lorier, réparer et conserver les estampes, livres et des-

sitis, 2" éd., l'aris, 185!:^, in-12, viii-332 pp.). Les

bibliophiles anglo-saxons ont codifié, si l'on peut s'expri-

mer ainsi, les préceptes à suivre à l'égard du soin des

livres. Un article du Library Journal de New-York
(vol. 11, n" 4), intitulé « Ce qu'on ne doit pas faire

avec les livres », nous donne à ce sujet, par voie d'exclu-

sion, d'une façon moitié sérieuse, moitié humoristique,

les détails suivants : « Ne pas lire au lit ; ne pas faire

d'annotations marginales, à moins qu'on ne soit un Cole-

ridge; ne pas faire de cornes -a ses livres; ne pas couper

brusquement les livres ncuts ; ne pas écrire son autographe

sur l«s titres ; ne pas faire faire à un livre d'un dollar une

reliure de cinq dollars; ne pas mouiller le bout de ses

doigts pour tourner plus facilement les feuilles ; ne pas

lire à dîner ; ne pas conticr des livres précieux à des relieurs

inhabiles; ne pas couper les livres avec les doigts; ne

pas posera |»lat les livres ouverts ; ne pas laisser tomber

sur ses livres la cendre des cigares; ne pas fumer, ce qui

vaut mieux, en lisant, car cela nuit à l'acuité de la vision;

ne pas détacher les giavures des titres des livres anciens
;

ne pas placer les livres contre le visage; ne pas faire

sécher des feuilles dans les livres ; ne pas placer de rayons

au-dessus de becs de gaz ; ne pas tenir les livres par la

couverture ou par les jtlats ; ne pas éiernuer sur les livres
;

ne pas arracher des feuillets de garde; ne pas acheter

des livres de rebut ; ne pas nettoyer les livres avec des

torchons sales; ne pas renqilir de livres les buffets et les

tiroirs; ne pas faire relier ensemble des livres ditférents ;

n'enlever sous aucun prétexte les planches ou les cartes

d'un livre ; ne pas couper les livres avec des épingles à

cheveux ; ne pas faire relier les livres en cuir de Bussie :

ne pas placer les livres sous les tables et les chaises mal

calées; ne pas lancer les livres après les chais et les

enfants ; ne (las briser le dos des livres en les ouvrant

sans précaution ; ue pas lire les livres trop près du poêle

ou du feu, ni en hamac ou en bateau ; ne pas laisser les

livres prendre l'humidité. >» Un jieut encore ajouter à cette

liite la recommandai ion de toutes les bibliothèques publi-

ques, ne pas [loser les livres ouverts les uns sur les autres

et ne pas écrire en appuyant le papier sur les (lages. Tous

les précejites du Library Journal sont d'accord avec les

principes de la raison, et il n'y aurait lieu de faire d'ob-

jection qu'au sujet de l'exclusion qui frappe le cuir de

Bussie dans les reliures et qui ne semble pas plus justi-

fiée que les reproches de La Bruyère au maroquin.
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Dans les livres qu'il aiiin' et i|ii'ii reclicrclie, le liiMio-

phile exige la n^ili^alinn de plusieurs coniiitions essen-

tielles, dont l'absence trouble son bonheur. Il faut d'abord

que les ouvrages soient complets. Si un bibliopbile se

trouve en possession d'un livre di^[iareillé, il n'aura point

de repos qu'il n'ait retrouvt'^ les vidinnes qui lui uianquent.

La question des livres di^pareilk^s a préoccupt^ de bonne

heure les bililiophiles. Un amateur du milieu du xviii*sit''-

cle fit insérer cet avis dans les journaux : « Un curieux

qui possède le seul \oliime second de la Hible latine, in-

folio, imprimée à Mayence en l'iirl par Pierre Schœil'er,

désireroit connoitre queliu'un qui posséderoit le premier

volume seul de cette lare édition. On réuniroit ces deux

volumes par un accommodement anijucl se préteroit avec

beaucoup de facilité celui ipii possède le second. » Le livre

dont cette note faisait l'objet n'est autre que l'un des plus

célèbres incunables. L'abbé, Mercier de Saint-Léger écri-

vait en 1777 ihwfi \e Journal de Paris un article pour

le commerce des livres dépareillés. Un libraire de Paris,

Fétil, lit môme paraître iiueli]ue temps une feuille de

demandes de livres dépareillés ("V. les Livres di'pa-

m//£'5, parM. Faucheux, dans le Bulletin du biblio-

phile, 14» série. 1S60, pp. 1()-2o-U)'^'2). Aujourd'hui cet

usage s'est généralisé et l)eaucoup de bulletins de libraires,

comme la lîibliophilie, la Curiosité universelle, etc.,

contiennent des demandes et des oITres do livres dépa-

reillés. D'autres questions importantes se [irésentent au

sujet de la constitution des livres eux-mêmes. Un livre ne

doit point avoir des marges trop courtes. Plus la marge

d'un livre a d'amplitude, et plus il gagne en valeur. Ce

souci se justifie pleinement quand on songe que les marges

d'un livre sont destinées à diminuer à chaque reliure nou-

velle. C'est aux bibliophiles qu'on doit l'introduction des

reliures à marges mm rognées, (\m respectent l'intégrité

de la surface des pages. I>es livres sur grand papier,

c.-à-d. qui ont de grandes marges et dont le papier est en

même temps de qualité supérieure, sont naturellement les

plus recherchés (le tous. La proportion des blancs des

marges est encore une question sur laquelle beaucoup de

bibliophiles se montrent très difficiles : le blanc de pied doit

être d'un tiers plus fort que le blanc de tête, et le blanc

de la marge extérieure doit être également d'un tiers plus

fort que le blanc de la marge intérieure. La reliure des

livres a été de tout temps l'objet de la sollicitude des

bibliophiles. Le véritable bibliopbile ne doit pas seulement

chercher à donner à ses livres une reliure qui reste célèbre

dans les annales de la bibliophilie, il doit songer aussi à

fournir aux volumes dont la conservation le préoccupe les

moyens de résister aux injures du temps. Il doit veiller à

ce que les reliures de sa bibliothèque réunissent à la beauté

artistique la solidité matérielle. Or, la solidité, qui est en

réalité la partie de la reliure qui demande le plus de soin,

laisse souvent beaucoup à désirer, et c'est pourquoi il y a

des bibliophiles qui se sont faits eux-mêmes relieurs, pour

s'épargner l'inquiétude de confier des livres précieux à

des ouvriers inhabiles. Un certain nombre de relieurs qui

s'adressaient spécialement aux bibliophiles, sont restés

célèbres : Le Gascon, Padeloup, Duru, Cape, Trautz-

Bauzonnet, Lewis, Payne. etc. (V. Reliure).

Les amateurs qui s'en tiennent au soin matériel des

livres sont exposés à voir leur passion tourner rapidement

à la bibliomanie (V. ce mot). Il ne faut pas que le biblio-

phile oublie que les soins qu'il prend de la conservation du

livre doivent être en raison directe de l'importance intellec-

tuelle de l'ouvrage. Les biblioiihiles ont pour les livres

rares un penchant qui est à peu près général et que cer-

taines personnes blâment presque autant que d'autres

l'approuvent. Sans doute, un livre rare peut n'avoir

en lui-même aucune espèce d'importance, mais il peut

devenir à un moment donné un document historique ou

littéraire de premier ordre et dont la perte serait très

regrettable. Par exemple, l'un des ouvrages aujourd'liui

les plus rares et pendant longtemps les moins recherchés

est un manuel d'art culinaire intitulé le Pastissier fran-

çois (Amsterdam, Elzovier, IGoo, in-l2), dont pres(|ue

tous les exemplaires ont péri sur les tourueaux des cui-

sines du xvii' et du xvni" siècles. C'est un livre qui donne

de précieux renseignements jiour l'histoire des mœurs
d'autrefois et (pii atteint actuellement le prix do "2,000 fr,

(Catalogue ibï Morgand, 1887, |>. 3!)o). Les livres rares

ont été l'objet de nombreux travaux bibliograplii(|ues.

Cailleau et Diidos, auteurs d'un Dictionnaire biblùxjra-

phLipie, historique et critique des livres rares (Paris,

17i)0) ont distingué la rareté absolue, qui s'appliiiuo aux
livres tirés à un petit nombre d'exemplaires, et la rareté

relative, que les ouvrages acquièrent par suite do la dis-

parition d'un nombre plus ou moins grand d'exemplaires.

Les livres auxquels s'applique suituut la rareté relative

sont les histoires locales, les ouvrages et plaquettes de cir-

constance, les ouvrages écrits en langues peu connues, les

ouvr'ages macaroniques, les catalogues de bibliothèipies

|)articulièrcs, etc. L'ancienneté est en outre une cause de

rareté pour les ouvrages de tout genre : les livres des pre-

miers temps de l'imprimerie, les incunables, deviennent

cIkkiuc jour plus rares, tandis que les livres du xviii® siècle

abondent chez tous les libraires et chez les bouquinistes

des quais. Parmi les bibliophiles qui fixent surtout leurs

goi'its d'après la rareté des livres, il y a plusieurs classes

:i établir : les uns recherchent les premiers produits de

l'imprimerie ou plutôt ceux qui les ont précédés, les xylo-

graphes ; les plus anciens livres dus à la presse typogra-

phique, les incunables, c.-ii-d. les livres imprimés depuis

l'origine de l'imprimerie jusque vers l'année 1480 (V. ces

mots) ; les éditions des plus célèbres imprimeurs du
xvi' siècle, les Aide, les Estienne, Vascosan, Angelier,

Plantin, etc. ; celles des grands imprimeurs des époques

postérieures, El/evier, Jansson, Blaeuw, Coustelier, Cazin,

IJarbou, Didot, Bodoni, Crapelet, Baskerville, Pickering,

etc. A CCS bibliophiles, il faut des exemplaires irréprocha-

bles et qui réunissent toutes les conditions de perfection

matérielle. « Qui pourrait hésiter, dit M. Méray, entre les

impurs stéréotypes des collèges avec leur papier spongieux,

leurs lignes maculées et compactes, et les magnifiques édi-

tions classiques des Aide, des Estienne, des I\Iorel, des

Plantin et des Didot?» {Annuaire du bibliophile, 1861,

p. 149.) D'autres s'appliquent à former des collections

aussi complètes que possible sur une branche des connais-

sances humaines, sur une époque, sur un personnage, etc.

Le célèbre bibliophile de Soleinne avait réuni une collec-

tion de pièces de théâtre dont le catalogue a été rédigé

par Paul Lacroix et comprend 6 vol. in-8, pourvus de

tables et formant une véritable bibliographie, très utile

pour un spécialiste (Bibliothèque dramatique de Mon~
sieur de Soleinne ; Paris, 1843-46). Le docteur Payen a

réuni une précieuse collection d'ouvrages relatits à Mon-
taigne qu'il a léguée à la Bibliothèque nationale. Le prince

Boncompagui a formé à Rome une collection spéciale pour

les sciences mathématiques et leur histoire. Les services

que les bibliophiles de ce genre rendent aux lettres et à la

science sont de première importance. Pour eux, la perfec-

tion de la forme devient un peu secondaire et ils ne rejettent

point, comme les premiers, les livres déchiquetés par les

vers, tachés d'encre ou couverts d'annotations insigni-

fiantes, mutilés dans les marg(^s ou mouchetés des taches

rougeàtres produites par l'humidité. L'essentiel pour eux,

c'est rouvrai:e lui-même. Enfin, il faut mentionner une

dernière classe d'amateurs qui ont certainement des

droits au titre de bibliophiles, quoique leurs principes

soient bien opposés à ceux de leurs confrères, au sujet de

la conservation des livres : ce sont les collectionneuis

de titres, de frontispices, de marques d'éditeurs, de gra-

vures dans le texte ou de miniatures de manuscrits, etc.

Ils forment des collections souvent précieuses, mais ils

n'y arrivent qu'en mutilant les livres d'une façon non

seulement regrettable au point de vue esthétique, mais

même préjudiciable aux recherches des travailleurs aux
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mains desquels parviennent les livres ainsi dépouillés.

Les bibliophiles ne sont point insatiables comme les

biblioiuanes et les acquisitions qu'ils font ne sont pas des-

tinées uniquement à augmenter le nombre des livres qu'ils

possèdent. On a tort de les blâmer d'acheter plus de livres

qu'ils n'en peuvent lire, car l'art de parcourir rapidement

et le talent de découvrir ou de reconnaître sans hésitation

un passage sont des qualités que possèdent presque tou-

jours les bibliophiles et qui sont moins superficielles qu'on

ne pense. C'est contre les ennemis des bibliothèques nom-

breuses que Dibdin a composé sa Bihlionhobia (Londres,

1832).

Les littérateurs, les érudits ou les savants qui ont

mérité le nom de bibliophiles sont nombreux. Le moyen
âge en a eu plusieurs, dont le plus célèbre est Richard de

Bury, auteur du Philobiblion (V. Bury [Richard de]).

Après l'invention de l'imprimerie, le nombre des biblio-

philes augmenta naturellement beaucoup. Le xvj" siècle

en compte un certain nombre : Grollier, de Thou, Robert

Cotton, dont les manuscrits forment au Musée britannique la

bibliothèque cottonienne etc. Au xyii" siècle, on peut

citer Jérôme Bignon, le chancelier Séguier, Matthieu Mole,

Baluze, et, parmi les grands personnages, Mazarin et

Colbert. Au xviii' siècle, il y eut un grand nombre de

bibliophiles remarquables ; le chancelier d'Aguesseau, le

duc de La Vallière, qui forma l'une des bibliothèques les

plus célèbres de son temps, De Bure, Gaignat, Longe-
pierre, Falconet, Lesage, De Boze, le comte d'Hoym, Tur-

got, etc. Au commencement de ce siècle, on remarque

beaucoup de bibliophiles distingués : Jacques-Charles

Brunet, l'auteur du Manuel du Libraire, Peignot, Bar-

bier, Dacier, Boulard, Dibdin, le duc de Boxburgh, de

la Sema-Santander, les Didot, comte de Houtourlin,

marquis de (loislin, Cli. Nodier, etc. De nos jours, on a

vu plusieurs bibliophiles, dont quel(iues-uns sont restés

célèbres : Paul Lacroix, qui a pris le pseudonyme de

liibliophile Jacob, du nom d'un moine bibliographe du

XVII" siècle ; Viollet-le-Duc, Arm. Bertin. Le Boux de

Lincy, Galitzin, Cigongne, L. Double, Delasize, Leber,

De Soleinne, Yéméniz, Solar, duc d'Aumale, duc de

Parme, Jules Janin, Ambroise Firmin-Didot, Pichon,

James de Rothschild, lord Ashburnham, sir Thomas
Phillips, H. Huth, marquis de Ganay, comte de Bébague,

comte de Lignerolles, baron de La Roche- Locarelle, etc.

C'est aussi au xix* siècle ([ue se sont organisées les

sociétés de bibliophiles, qui ont contribué, en donnant

de belles publications, à faire aimer les livres, et qui

ont rendu d'importants services à la vulgarisation des

connaissances littéraires et scientifiques.

Sociétés de Bibliophiles. — Les amateurs de livres,

devenus assez nombreux pour occuper une place impor-

tante dans le monde littéraire, ont été conduits à se

réunir en associations. Les sociétés de bibliophiles se pro-

posent d'entretenir le goût des livres, d'attirer l'attention

sur les ouvrages rares et de sauver de l'oubli, en les

publiant, ceux que leur grande rareté exposerait à une
perte certaine. Les sociétés de bibliophiles ont commencé
en Angleterre, depuis un siècle, et ont été ensuite imitées

en France. Dans les autres pays, excepté en Belgique, les

sociétés de bibliophiles proprement dites ont eu très peu

de développement. En Allemagne, elles se confondent

avec les sociétés littéraires et scientifiques, qui sont très

nombreuses. — En Belgique, on compte quelques sociétés

qui méritent d'être mentionnées, la société des Biblio-
philes de Belgique, à Bruxelles ; la société des Biblio-

philes du Hainaut, à Mons; et la société des Bibliophiles

liégeois.

L'Angleterre est le pays qui possède les plus anciennes

sociétés de bibliophiles. La société des Dilettanti parait

être celle qui remonte le plus loin: elle fut fondée en 1734.
Sa principale publication est celle des lonian Antiquities,

qui se compose de H vol. in-fol., qui ont commencé à

paraître en 1769 et qui n'ont été terminés qu'en 1840. —

Boxburgh- club, fondé en 1812. Cette société fut ins-

tituée à l'occasion de la vente de la bibliothèque du duc

John de Roxburgh, où le Décaméron de 1471 atteignit

le prix de 2,260 livres st. (V. Bibliomanie). Elle

se compose de quarante membres, qui se réunissent en

séance annuelle le jour anniversaire de la fameuse adju-

dication. Chaque membre doit réimprimer à ses frais un

ouvrage devenu rare ou inédit. Ces publications, d'abord

tirées à trente et quelques exemplaires et réservées aux

seuls membres de la société, ont été ensuite mises dans la

circulation avec un peu plus de libéralité. Elle se composent

de plus de cent ouvrages. — Bannati/ne-rlub, fondé à

Edimbourg en 1823. Il se compose de lOO membres et s'oc-

cupe de l'histoire de l'Ecosse. Cette société a publié près

de 150 volumes de documents, chroniques, correspon-

dances, etc., écrits en diverses langues et à différentes

époques. — Haitlaiid-club, fondé à Glasgow en 1828.

Il est spécialement consacré à l'histoire des provinces

occidentales de l'Ecosse. Il se composait primitivement de

50 membres, puis de 100. Parmi ses publications, on

remarque la réimpression du traité de John Napier,

l'inventeur des logarithmes. De arte logi.stica.— Abbots-

ford-club, fondé à Edimbourg en 1835. Cette société,

qui tire son nom du domaine favori de Walter Scott, est

également consacrée à l'histoire de l'Ecosse. Elle se com-
pose de 50 membres. — Cainden-society, fondée à

Londres en 1838. Elle a pris ce nom en mémoire d'un

historien anglais du xvi« siècle. Ses publications sont

relatives à l'histoire de l'Angleterre en général. Leur

bibliographie a été l'objet d'un travail spécial, par Nichols

(A descriptive catalogue of the works of the Camdcn
societji, 1.S02, in-4). — Parker-society, fondée à Cam-

bridge en ISiO. Elle était consacrée spécialement à l'his-

toire ecclésiastique d'Angleterre. Elle s'est dissoute après

treize années d'existence, en 1853. Elle a publié

53 ouvrages. — Percy-society, à Londres (1840-52).

Elle comprenait 504 membres et s'occupait surtout d'his-

toire littéraire. Elle s'était constituée sous les auspices de

l'érudit anglais Thomas Percy. Elle publia, en douze ans,

96 ouvrages, presque tous relatifs à la poésie et au

théâtre. — Sydenham-society , fondée à Londres en

1843. Elle a pris son nom de celui d'un médecin célèbre.

Elle a pour objet la réimpression d'ouvrages relatifs à la

médecine et la traduction en anglais des meilleurs ouvrages

médicaux publiés à l'étranger. — Hakluyt-snciety, fon-

dée en 1846. Elle est consacrée à la publication des

anciennes relations de voyage. — Philobiblon-society

,

fondée en 1853, sous le patronage du prince Albert. Elle

publie tous les deux ans un volume de mélanges relatifs à

la bibliographie, à l'histoire et à la littérature. Ses publi-

cations ont été l'objet d'une bibliographie spéciale par

M. Octave Delepierre (Analyse des travaux de la société

des Philobiblon de Londres, 1862, in-8). — Warton-

club (l}^54-56). Cette société, qui n'a eu que deux

années d'existence, avait pour but de publier des pièces

rares relatives à l'histoire et à la littérature. Elle n'a

donné que quatre volumes, parmi lesquels on remarque

les Thèmes de Marie Stuart à l'dge de onze ans,

publiés par M. de Montaiglon. — On compte encore en

Angleterre un certain nombre d'autres sociétés qui pour-

raient prendre place à côté des précédentes, VArundel-

society, qui publie des estampes, le Caxton-club, qui a

pris le riom du premier imprimeur anglais, le Shakespeare-

Society, VOssianic-society, la Welsh-mauuscript-

society. etc.

En Franco, les sociétés de bibliophiles proprement

dites sont moins nombreuses qu'en Angleterre, bien que

le nombre total des sociétés savantes y soit supérieur il

celui des sociétés de ce dernier pays. On compte actuel-

lement, en France, dix sociétés de bibliophiles, qui

donnent, pour la plupart, un grand nombre de publica-

tions curieuses et utiles, qui contribuent à rendre attrayante

l'étude des sciences historiques et à en développer le goût



S)armi les lecteurs. — Société des bibliophiles français,

ondée à Paris en IS'iJO, C'est la plus ancienne sociétt' de

bibliophiles qui existe en Franco. Elle tut l'ondt^e à l'imi-

tation du Hoxburgh-iiuh d'Angleterre. Elle comprend

vingt-quatre membres seulement et cinq associés étrangers.

Parmi ses publications, les ouvrages qui ont principa-

lement un intérêt de curiosité sont tirés à un nombre

d'exemplaires égal à celui des membres de la société ;

quant aux ouvrages utiles, on en met dans le commerce

un certain nombre d'exemplaires, publiés dans un autre

format et sur un autre papier. I.a société des bibliophiles

frani;ais a publié des Mélanges de littérature et d'his-

toire, de 182(1 à 1877 (11) vol.), des ouvrages et des

pièces rares, notannnont le ilénagier de Paris, curieux

traité d'économie domestique du xiv» siècle (publié jiar le

baron Pichon, 1847, '1 vol. in-81, le fac-similé du plan de

Paris de iGai, dit pian de (ioniboust, etc. La société des

bibliopliiles fran(;ais a été pendant longtemps la seule

société de ce genre. Ce n'est que plus de quarante ans

après sa fondation que d'autres sociétés se sont formées à

son imitation , notamment les Amis des Livres. —
Société des bibliophiles normands, fondée à Rouen

en iS6^. Elle a publié des réimpressions d'un grand

nombre de pièces rares relatives à l'histoire de la Nor-

mandie, parmi lesquelles une plaquette rarissime du

xvii« siècle, la Friquassée crotestillomiée, et des Mis-

cellanées historiques et littéraires (187*2-77). — Société

des bibliophiles de Guyenne, fondée à Bordeaux en

1866. Elle publie des mélanges bibliographiques et des

pièces rares, principalement relatives à la Guyenne, qui

forment des recueils paraissant à certains intervalles. On

y remarque une édition de Montaigne (1870-78), plusieurs

anciennes chroniques bordelaises, etc. — Académie des

Bibliophiles, fondée à Paris en 1866. Cette société a

publié plus de 60 ouvrages ou dissertations sur les

points les plus divers de la littérature et de l'histoire.

Elle a cessé d'exister en 1870, mais elle est, malgré

son existence éphémère, l'une des sociétés de biblio-

philes fran(;ais dont les publications sont le plus nom-

breuses. On remarque, parmi ces publications, le traité

De la liibliomanie par Bollioud-Merniet, les Thèses de

Luther à Wiltenberg, des réimpressions d'opuscules et

de pamphlets du xvii* et du xviii<' siècle, des éditions de

Rabelais, de Régnier, de Beaumarchais, d'ouvrages de

Molière, de Boileau, de Montesquieu, etc. — Société

bibliographique de Bordeaux, fondée en 1868, et qui

publie un bulletin mensuel. — Société rouennaise de

bibliophiles, tondée à Rouen en 1870. Cette société publie,

comme la société des bibliophiles normands, des pièces

rares relatives à la Normandie, parmi lesquelles on

remarque les Chansons de Roger d'Andeli, seigneur

normand des xii' et ww siècles (publié par M. Héron,

1883, in-4) ; YEntrée à Bouen du roi Henri IV en

io'je (publié par M. Félix, 1886), etc. — Société des

bibliophiles languedociens, fondée à Montpellier en 1<S72.

Elle a publié une dizaine de pièces ou d'ouvrages rares,

notamment VHistoire de la ville de Montpellier par

d'Aigrefeuiile. — Société des bibliophiles de Montpellier,

fondée en 1873. Ses publications, relatives, comme celles

de la précédente, au Languedoc et à Montpellier, s'élèvent

aussi à une dizaine de volumes. — Société des biblio-

philes du Béarn, fondée à Pau en 1876. Elle a publié

environ dix ouvrages, composés de documents et de pièces

rares relatifs au Béarn et à la Basse-Navarre. — Société

des bibliophiles bretojis et de l'histoire de Bretagne,

fondée à Nantes en 1877. Elle publie un bulletin, des

Mélanges historiques, littéraires et bibliographiques

(1878-82, 2 vol. in-8), et réédite des ouvrages rares

relatifs à la Bretagne. On remarque, parmi ses publica-

tions, VImprimerie en Bretagne au xV siècle par

M. Arthur de La Borderie (1878), le Boman d'Aquin,

publié par M. Joiion des Longrais (-1880), le Choix de

documents inédits sur l'histoire de la Ligue en Bre-
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<a3«i' par M. Anatole de Barthélémy (1880), etc. — 11

faut join(lr(> aux sociétés qui viennent d'être énumérées
l'indication de quelques-unes (|ui ont cessé d'exister depuis
longtemps, la Société des bibliophiles de Touraine, la

Société des bibliophiles lyonnais, etc. E.-D. Gkand,
HuiL. : l.'rtude des livres au [joint de vue des cxi-

i-'eiK'i-s des bibliophiles a été l'objet de (iueli|ues traités
s|ieeiaiix, dont les ineilleurs sont'ies deux suivants, qui
contiennent des notions élémentaires .sur les livres, le
papier, la reliure, la puhlieation d<'S textes, etc. : Anonyme
tLi;MBURK), le Livre du liibliopliile \ l^arls, 1874, in-l2. —
liouvEVRt:, Connaissances lu^cessaires à un hiliHopIdle;
Paris, 1879, > vol. in-18 ; 3» éd. — D'auTes traités sont
encore utiles à consulter : Hichard de Bimv, Pliilobiblion.
publ. par M.Cocheris; Paris, 1856, in-lll. — N.\uDi;, Advis
pour dresser une lnbliothi:que ; Paris. Ki'i'i, in-1'2 (réimpri-
mé par Liseux, 187G). — Peignot, Tmité du choix des
livres; Paris, 1817, in-8. — Diboin, The Uihlio<ir;iphical
Decameron; Londres, 1817, :! vol. in-8. — Pj:iGi\OT, Manuel
du bibliophile: Dijon, 1S23, 2 vol. in-8. — (1. Palmer
PurNAM, licst readiutj, kints on sélection ofboolis; New-
YorU, 1870, in-12. — G.-W. Porter, l!oohs ind reading;
New-York, 1881, itî-8. — L. Wu.lkm, dialogue des
livres de bibliophiles: Paris, 1876, in-8. — R.iuvkvre, De
la connaissance des liorcs: Paris, 188(i, in-8.— Licmi-ert/,
Bilder-IIeften zur Geschichte des Bàcherhand 'Is und der
mit dernselben vcrwandten Kûnsteunddewerbe: Cologne,
185;!-()2, in-lol. — J. et L. Techener, Histoire de la biltho-
philie : reliures, recherches sur les Inbliothèciues des plus
crlrbres amateurs, etc.; l^aris, 1861, gr. in-lol. — Un cer-
tain nombre de bibliophiles ont publié des catalogues
descriptil's de leurs collections, ijui sont intéressants à
consulter: Ch. Nodier, Description 7-aisonnee d'une jolie
collection de livres; Paris, 1844, in-8.— G. MAKCiiErri, La
parte migliore de' miei libri; Turin, 1875, in-8. — K.-Q.
Bauchart, ISO'i-lSllk: Mes Liores; Paris, 1877, in-8. —
Henri Hkraldi, 1SG5-1885 : ISiblwtlirque d'un Itibliophile ;

Lille, 1885, in-8. — La bibliophilie, étudiée en elle-même, :i

été l'objet d'un grand nombre de dissertations et d'ou-
vrages : Weinoler et Ungewiïteb, De variis raritatis
librorurn impressorum causis; léna, 1711, in-4. — Breit-
KOPF, Ueber Bibliographie und B:bliophilie; Leipzig,
1793, in-4. — Ch. Nodier, l'Amateur de livres, dans les
Fran(;ais peints par eux-mêmes; Paris, 1853, gr. in-8.

—

De Gaillon, Petit discours à ta louange dos tiibtiophiles,
dans le Bulletin du Bibliophile, 1850, p. Ui>. — A. Mi:rav,
les Diverses Façons d'aimer les livres, dans ['Annuaire du
bibliopliile,2' ann.,\8ii\, p. 142. — Ch. A.'^seuneau, L'En-
l'cr du bibliophile, vu et décrit par Ch. Asselinean ; Paris.
18(>l, in-18. — Criist. Bru.net, Fantaisies liibliographiques:
Paris. 1864, in-12. — J. Janin, l'Amour des livres; Paris,
1866. in-18. — Gust. Bruivet, Curiosités bibliographiques
et artistiques; Genève, 18(17, in-8. — J. Jamn, Je Livre;
Paris, 1870, in-8. — L. de Duranvillk, De la bibliophilie ;

Rouen, 1873, in-8. — F. Kertiault, (es Amoureux du
Hure; Paris, 1877, in-8. — P. Lacroix, (es Catalogues de
livres et les bibliophiles contemporains; Paris, 1877, in-8
(préface du catalogue de la librairie Fontaine).— iJerô.vie, le
Luxe des livres; Paris, 1878, in-8.— Uzanne, Caprices d'un
bibliophile ; Paris, 1878, in-8.— Muoni, Le cini/ue giornate
di Milano, saggio bibliografico ; Milan, 1878, in-8. —
G. MouRAViT, Poé(es et bibliophiles: Paris, 1879, in-4.

—

A. de Chambora.nt de Périssat, Notice sur le salon
bilAiagraphiqve; Pans, 1883, in-18. — J. Le Petit, l'Art
d'aimer les livres et de tes connaître; Paris. 1884, in-8. —
Ferïiault, les Légendes du livre; Paris, 1880, in-8.— Sur
les sociétés de bibliophiles, on peut consulter : IjOwndes,
The bibliographer's rnanual ofEnglish lilerature; Londres,
1865, 10 vol. in-8, t. VI. — E. Lefevre-Pontalis, Biblio

-

graphie des sociétés savantes de la France; Paris, 1887,
in-4.— Les revues de bibliophiles qui sont presque toutes
aussi des revues bibliographiques, ont été mentionnées
pour la plupart à l'article Bibuograi'HIe. Il laut y joindre
un certain nombre de catalogues de libraires qui se dis-
tinguent par leur rédaction soignée et qui contiennent
quelquefois des notices bibliographiques, littéraires, etc.
Ce sont les catalogues de (-"ontaine, de Téchener, de
Morgand, de Claudin (intitulé Arcliives du bibliophile),
d'Aubry (Bulletin du boiuiuinistei, de Lauitte (la Biblio-
philie], de Kouveyrc (les Livres, les estampes et la re-
liure), etc.

BIBLIOTHEQUE. Le présent article comprendra :

1" l'histoire sommaire des bil)liothèques anciennes et mo-
deines; 2" une étude sur l'organisation et l'administra-

tion des bibliothèques. Sur ce dernier point on s'en

tiendra presque uniquement à la France, et encore n'en—
tend-on traiter que la question en général, des articles

spéciaux ayant été ou devant être consacrés aux princi-

pales bibliothèques île l'Etat.

I. Histoire. — L'histoire des bibliothèques, des col-

lections de livres destinés à un nombre plus ou moins

restreint de lecteurs est intimement liée à celle de la
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liltéralure. Du jour où l'invention de l'écriture permit

aux hommes de conserver les productions des poètes

et des prosateurs, il y eut des collections de manuscrits.

Inutile de parler ici des anciennes bibliothèques de la

Chine et de l'iiide. Pour s'en tenir au monde médi-

terranéen, on peut remaripier(|ue ces premières collections

avaient un caractère sacré, hiératique et qu'elles étaient

en général placées dans les temples. C'est ainsi qu'on a

retrouvé à lîabylone et à Ninive quantité de briques

émaillées. portant des textes sacrés, des listes de divinités,

des tables astronomiques, des traités d'histoire et de gram-

maire. Disposées sur des tablettes dans une des salles

supérieures du palais de Kouioundjik, par les soins du roi

Assurbanipal, elles ont en parlie péri ; les débris en sont

conservés aujourd'hui au Musée britannique (Perrot, Hist.

de l'Art, 11, 45-46). Ces antiques hibhothèques étaient

évidemment réservées à l'usage du souverain, mais on

retrouvait uu peu partout des collections de livres dans

les temples ; à Jérusalem par exemple, on conservait les

livres de la loi et les écrits saints; en Egypte, chaque

édifice sacré possédait des rituels et des livres usuels de

médecine et d'agriculture. Si l'on en croit Diodore de

Sicile, un roi d'Egypte, qu'il appelle Osyraandias. aurait

même formé une riche collection de livres à laquelle il

aurait donné le nom de Mddechie de l'ùme. Le nom de ce

roi ne se retrouve pas dans dans les listes des rois égyp-

tiens, mais la description du monument que l'historien

grec attribue à ce prince fabuleux, parait s'appliquer au

célèbre Rhamesséum, construit par lUiamsès le (irand aux

environs de Thrbes, et dans ce palais, on a n^lrouvé une

salle avant renlermé des papyrus et placée sous l'invoca-

tion des déesses Toth et Saphré. La littérature égyptienne

est d'ailleurs aujounriiui suliisammentcimnue; on a |)ublié

et traduit des traités théniogiqnes, des ouvrages de méde-

cine, des contes, des apologm^s, des [loèmes, etc.

Ce n'était [lourlant pas à l'Egypte qu'était réservé l'hon-

neurdo fonder devérilables bibliothèques, mais i\ la Grèce;

l'Egypte, il est vrai, fournit seule longtemps la matière

nécessaire aux écrivains, le papyrus. CcXio substance

avait l'avantage de tenir relativement moins de place ipie

le parchemin, mais elle était extrêmement fragile, et d'un

emploi (lillicile.

C'est en (îiccc (ju'on trouve pour la première fois men-

tion d'une bibliothèque publiipic; fondée à Athènes par

les Pisistralides, elle daterait (lu vi» siècle ; elle disparut

sans doute lors de la destruction de la ville par Xerxès.

Mais quand ou parle des bihliothè jues grecques, on pense

toujours à celles de Pergame et d'Alexandrie. La première,

créée i)ar le roi Attale vers la tin du m" siècle av. J.-C,

fut plus tard transportée à Alexandrie; de ce dépôt on ne

sait presque rien. On doit seulement rappeler que c'est à

Pergame même ou aux environs de cette ville que fut créée

l'industrie du parchemin ; do tout temps, dans les pays

méditerranéens, on avait employé les peaux et les cuirs pour

écrire, c'est croit-on à Pergame qu'on trouva une prépa-

ration nouvelle, qu'on lit de ces [leaux brutes ce qu'au-

jourd'hui nous appelons le parchemin.

lîeaucoup plus célèbre (jiie celle de Pergame est la

bibliothèque lonilée à Alexandrie, suivant les uns au

iV siècle par Ptoléméo Soler, suivant les autres au siècle

suivant par son hls Ptnlémée Philadelphe (2H3-'247). Le

véritable créaieur de la collection parait avoir été le i'Ik'-

teur Démétrins de Phalére, (jui vint en 290 chercher un

refuge a la cour de Soler et qui seconda les elforts faits

par ce dernier pour se procurer des livres. Aux volumes

réunis par lo souverain et le philosophe, au nombre dit-on

de pns de 200,000, vint s'ajouter sous Piiiladelphe la

bibliothèque d'Aristote, conservée longtemps par Théo-
phraste et cédée paiNélée, (ils de celui-ci, au roi d'Egypte.

Cette bibliothèque était encyclopédique et renfermait tout

ce qu'Aristote avait pu réunir d'ouvrages de philosophie,

de sciences, et de littérature. Les anciens varient beaucoup

sur le chiffre total des volumina conservés à Alexandrie
;

les uns disent fiOO.OOO, les autres 700,000, mais ces

chiffres ne doivent |ias nous faire illusion. En premier lieu

il y avait beaucouji de doubles; puis chaque volnmen
renfermait seulement une partie minime d'un ouvrage, ou

un opuscule séparé; la fragilité du papyrus, l'impossibilité

de tenir à la main des volumina lro|) gros et de les

dérouler facilement obligeait à diviser les ouvrages en

livres fort courts; chacun des livres des épigrammes de

Martial composait un volumen séparé; de même pour les

livres des odes d'Horace. Aussi cette bibliothèque d'Alexan-

drie, si justement vantée par les écrivains anciens, ce

dépôt qui renfermait les plus belles productions littéraires

de l'esprit humain, était-elle en réalité liien moins consi-

dérable que beaucoup de bibliothèques communales de nos

jours ; la qualité, il est vrai, et ce n'est pas toujours le cas

des collections modernes, compensait la (piantité absente.

La bibliothèque d'Alexandrie occupait une partie du
Musée; sous ce nom on désignait un ensemble de bâti-

ments renfermant des livres, des salles d'étude, des collec-

tions d'instruments, des jardins botaniques, des parcs pour

les animaux rares, et des logements pour les savants

pensionnés par les souverains d'Egypte. C'était à la fois

une bibliothèque, un muséum et une académie. Des établis-

sements analogues avaient existé à Athènes, mais aucun

aussi vaste, aussi richement doté. Le reste de la collec-

tion était conservé au Bruchium et au Serapeum. On a

beaucoup discuté sur le sort ultérieur de cette célèbre

collection. Une partie des livres déposés au Itruchium

parait avoir péri dans l'incendie de la Hotte de César, lors

de la révolte d'Alexandrie, mais ces pertes furent répa-

rées par le don de la célèbre bibliothèque de Pergame fait

par Marc-Antoine à Cléojiàtre, et déposée par celle-ci au

Serapeum; ainsi reconstituée, la bibliothè(|ue d'Alexandrie

fut, dit-on, détruite jiar le calit'e Omar, au vu' siècle;

celle légende, troj) souvent répétée, jiaralt aujourd'hui

absolument abandonnîe. Des deux bibliothèques (ju'Alexan-

drie renfermait après le don de la collection d'Attale,

cette dernière, conservée au Serapeum, jiaralt avoir été

détruite par les chrétiens au iv^ siècle, l'autre, négligée

de plus en plus, dut dis|)arailre définilivement en 8()8,

date de l'occupation d'Alexandrie par les Turcs; on sait

que ces derniers, beaucoup plus barbares que les Arabes,

ne laissèrent subsister jtartout où ils passèrent ni monu-

ments, ni œuvres d'art {V. un article de M. Chastel,

Heuue historique, I, 484-49G).

Des les temps les plus anciens, il y avait eu des livres à

Rome; malgré leur long dédain pour les œuvres de l'esprit,

les Romains avaient besoin de traités techniques et de

livres sacrés; mais ce n'est qu'au temps où l'esprit grec

pénétra chez les vainqueurs de la Grèce, que le goût des

livres commença à se répandre. Si les livres trouvés à

Carthage par Scipion Emilien furent négligés par les vain-

i|ueurs, Paul-I'^mile recueillit précieusement la Bibliothèque

des rois de Macédoine; Sylla s'empara à Athènes de la

célèbre collection d'Apellicon de Théos, et Lucullus en

pillant l'Asie-Mineuie n'eut garde d'oublier les livres qu'il

put trouver. Toutefois il ne semble i)as que Rome ait eu

de hibhothèques publiques avant Auguste ; sans doute dès

le temps de Polybe, on trouvait des ressources littéraires

dans beaucoup de villes, chez des particuliers, mais la

Répuhli(iue n'avait point encore songé à créer des établis-

sements tels que le Musée d'Alexandrie. Cicéron lui-même,

grand amateur de manuscrits, possesseur d'une collection

particulière im[>ortante, était obligé de recourir aux bons

offices de son ami Atticus jwiir se procurer les traités qu'il

ne possédait [)oint. César, parmi tant de projets pour

l'embellissement de Rome, avait conçu celui de doter cette

ville d'une bibliotln'que j)ublique, et au rapport de Suétone,

il avait chargé 'Varron de réunir les éléments de deux

collections distinctes, l'une grecque, l'autre latine. Sa mort

tragique laissa à Auguste l'honiK^r de mettre ces projets

à exécution. La première bibliothèque publique de Rome
fut fondée par les soins de ce prince et d'Asinius Pollion,
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et installée dans le portique de Marcellus; on l'appela la

Bibliothèque Octavicnne ; on croit mie cette collection

était douille, qu'elle comprenait à la fois des ouvrages

latins et orecs. A Auguste encore on doit la fondation de

la Hibliotlit-que paliitiue, dans le jjalais inipi'rial, aupris

du temple d'Apollon. Ces ('établissements (étaient dirigeas

par des savants grecs ou romains, la plupart obscurs, qui

portaient le litre de custodes ou de a biblinthern jiala-

tina. Sous les successeurs d'Auguste, le nombre des

bibliothèques publiques se multiplia à Home; au iv« siccle

de notre iTe, on en comjitait 2S suivant les nus, '•29 sui-

vant les autres ; les unes (^talent annexées à des temples,

les autres installées dans les dépendances des thermes, ces

bains publics étant le rendez-vous des Romains de toutes

les classes. Les trésors ainsi réunis à grands frais

paraissent avoir péri lors des invasions barbares.

Le goût des livres s'était cependant répandu un peu

partout. Point de ville un peu importante qui n'en pos-

sédât une petite collection ; cm sait que Pline le Jeune avait

fondé celle de Cônie, sa patrie, et enrichi celle de Milan :

il en existait à Patras, h Tibur, à Athènes, cette dernière

fondée par Adrien. Les particuliers rivalisaient à qui pos-

séderait le plus grand nombre de rouleaux ; on cite la

collection du grammairien Epaphrodiîe de Chéronée, qui

en comptait .30,000. celle du précepteur de Gordien le

Jeune, composée de 62,000 volumes. Une maison de ville,

une riche villa était réputée incomplète sans une biblio-

thèque. On en a retrouvé d'importants débris dans les mai-

sons d'Herculanura et de Poinpéi. Ce qu'on sait delà civilisa-

tion gallo-romaine permet d'allirmer que notre pays dut, dès

cette époque, renfermer d'importantes collections publiipies

et privées, car sans livres, point d'écrivains, et la Gaule

comme l'Espagne fournit plus d'un nom illustre à la litté-

rature latine de répoi|ue impériale. De toutes ces richesses

le souvenir seul est resté. Il serait néanmoins injuste

d'accuser le christianisme seul de celte disparition. Si on

doit déplorer de trop nombreux actes de vandalisme, des

destructions irréfléchies, l'équité oblige à reconnaître que

les chrétiens des derniers temps de l'Empire ne furent pas

des barbares; des collections importantes furent formées

par eux, telle celle de saint Pamphile de Césarée ; Constantin

fouda à ("onstantinoplede grandes bibliothèques publiques,

qui détruites en partie plus tard par les Iconoclastes, ont

disparu détinitivement après l'occupation de cette ville par

les Ottomans; enfin on ne doit pas oublier que sans les

soins des copistes latins et grecs, la littérature antique

tout entière eut péri
; plus destructeurs encore que les

solitaires d'Egypte ont été les barbares, qui au iV et au

v' siècle inondèrent le monde romain.

Avant de parler des bibliothèques au moyen âge, il

sera peut-être utile de résumer en quelques mots le peu

que l'on sait de l'installation et de l'organisation des

bibliothèques antiques. Les ouvrages de Parthey (Das
Alexandrinische Muséum, Herlin, 18.38), de Géraud
(.Essai sur les livres dans l'antiquité, Paris, -1840)

sont encore, malgré leur date un peu ancienne, les plus

complets sur la matière, et le lecteur pourra s'y reporter

pour plus de détails.

Les livres antiques affectaient presque toujours la forme de

rouleaux (volumina) ; celle de codev quadratus ou

de livre carré, la plus fréquente au moyen âge, était la

moins usitée avant les invasions. De là dans les biblio-

thèques privées et publiques des dispositions un peu

différentes de celles que nous adoptons; les bibliothèques

d'Herculanura et de Pompéi consistent en de petites pièces

garnies de rayons ou d'armoires, divisées en casiers,

comme ceux qui servent aujourd'hui à mettre des mar-
chandises ; les rouleaux y étaient groupés par ouvrages

formant des liasses. Chaque vohimen était muni d'une

tige, souvent en matière précieuse, sur laquelle il s'en-

roulait et au bord extérieur était fixée une lanière de par-

chemin ou de papyrus, portant l'indication de l'ouvrage

ou de la partie d'ouvrage renfermés dans le rouleau; le

tout disposé exactement comme les étiquettes des négo-

ciants modernes. Les meubles renfermant les livres avaient

souvent la forme d'armoires fermées, d'oii le nom arma-
rius employé couramment au moyen âge pour signifier

hibliotlu'ra'irr. Dans certaines peiniures onrolldc^codices,

des livres rangés ii plat sur les rayons des armoires ft cflté

des rouleaux. Vitruve s'occupe dans son traité d'archi-

tecture de la construction des bibliothèques; il recommande
l'exposition au levant pour avoir plus de clarté le matin,

et pour éviter l'humidité et les vers que produisent les

vents de l'O. et du Midi. Ces règles fort sages sont parfois

trop méconnues par les architectes modernes.

Ces bibliothèques de l'antiquité disparurent à peu près

complètement à l'épocjuc barbare ; non seulement les

nouveaux maîtres de l'empire romain détruisirent beau-

coup de livres, mais encore leur intrusion violente, en

dépossédant les anciens maîtres du sol, voua à l'ignorance

et il la pauvreté les descendants de ces derniers. Les

écoles se fermèrent, les sociétés littéraires se disper-

sèrent, on copia moins de livres, parce que le nombre
des acheteurs diminua. Ce fut l'Eglise qui sauva une

partie de la civilisation antique. Et encore l'Eglise sécu-

lière, dévorée par la simonie, livrée aux favoris des rois

barbares, aurait-elle vraisemblablement laissé périr ce

précieux dépôt. Ce furent les moines de l'ordre de Saint-

Benoit qui servirent d'intermédiaires entre l'ancien et le

nouveau monde. On a à bon droit reproché aux moines

leur manque de goût , leur négligence , leur ignorance

même ; on a rappelé qu'ils avaient trop souvent par avarice

raturé de vénérables manuscrits pour transcrire de

pauvres sermons ou des traités de piété sans valeur. Tous

ces reproches sont fondés, mais il ne faut pas oublier

que sans ces humbles copistes, sans ces scribes ignorants,

nous ne posséderions aujourd'hui que de bien rares frag-

ments de l'antiquité classique. Saint Benoît, esprit su|)é-

rieur, avait imposé à ses disciples deux obligations

principales, la prière et le travail, tant le labeur manuel

que le labeur intellectuel ; cultiver un champ, transcrire

un manuscrit, était aux yeux de ces premiers cénobites

œuvre également méritoire, et dès l'époque mérovingienne

se fondent en France des écoles de copistes et d'ornema-

nistes dont quel(]ues spécimens, trop rares malheureuse-

ment, nous ont été conservés. Fondée par des moines

irlandais, élèves de saint Colomban, l'abbaye de Luxeuil.

pour n'en citer qu'une, posséda une bibliothèque relati-

vement riche, une école d'écrivains célèbres ; et ce furent

ces écoles monastiques qui en se répandant sur le monde
chrétien, créèrent ce qu'on a appelé de nos jours les

écritures nationales, dégénérescences de l'ancienne cur-

sive romaine.

Ces premières bibliothèques étaient bien pauvres, peu

nombreuses et singulièrement composées; toutefois c'est

d'elles que nous viennent les plus anciens exemplaires des

textes antiques et des chroniques de l'époque barbare.

Les efforts de l'école palatine sous Charlemagne , la

réforme des congrégations religieuses sous son fils Louis

le Pieux, ne restèrent pas infructueux. Des écoles de

copistes se fondèrent, le nombre des livres s'accrut, et

les malheurs qui accompagnèrent la chute de l'empire

carolingien ne purent que ralentir ces progrès sans les

arrêter complètement. Bien plus , c'est du ix* et du

x" siècle que date la constitution en communautés régu-

lières des chapitres cathédraux, et dès lors aux biblio-

thèques des monastères, il faut ajouter celles de ces

nouvelles congrégations ; car tout chapitre compta parmi

ses dignitaires un écolâtre, et pour enseigner il faut des

livres. Il suffira de citer en France les célèbres biblio-

thèques des cathédrales de Chartres , celle-ci encore

aujourd'hui existante, de Lyon, de Laon, de Reims, de

Cambrai, de Houen, de Clermont, etc. On a même remar-

qué que les écoles capitulaires furent plus florissantes,

mieux administrées que celles de beaucoup de monastères

et les bibliothèques réunies à leur intention souvent mieux
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coniposéos et plus riches. La composition de ces biblio-

thèques est toujours la même ; en première ligne , la

Bible et les commentaires sur la Hible, puis des traités

des Pères et de théologie, des vies de saints, des livres

liturgiques. Viennent ensuite ([uelques textes historiques

de l'antiquité et du moyen ûge, entin ce que nous appel-

lerons des livres de classe : traités de grammaire et de

sciences usuelles, livres de rhétorique et de philosophie,

poètes et orateurs anciens : Cicéron, Quintilien, Sénèque,

Lucain, Stace, Térence, Virgile, Horace, etc. Tous ces

livres, conservés dans un local séparé, sont confiés à un

membre de la congrégation, armarius ou bibliotheca-

rius, et dans les congrégations un peu riches, on a un

atelier de copistes pour augmenter sans cesse le dépôt,

des enlumineurs, des relieurs, etc. Donner un manuscrit

est une œuvre pie qui vaut au donateur son inscription à

l'obituaire parmi les bienfaiteurs de la maison. Quand les

ressources du couvent le permettent, on couvre les prin-

cipaux livres, les textes liturgiques surtout, de reliures

somptueuses, en métal précieux, orné de pierres, d'ivoires

ou d'émaux. Que tous les abliés, tous les évéques

qui se succèdent à la tête d'une église, montrent les

mêmes préoccupations littéraires, on ne saurait l'allirmer;

ces institutions plusieurs fois séculaires ont subi bien des

vicissitudes; toutefois on pourrait citer des abbayes,

Corbie par exemple et Saint-Germain-des-Prés , des

églises, Chartres, Rouen et Reims, oii jusqu'aux appro-

ches des temps modernes, les bibliothèques ont été l'objet

de raille soins et considérées comme l'un des principaux

ornements du cloitre.

Au x' siècle, la réforme de Cluny, au xu*, celle de

Citeaux rajeunissent le vieil ordre de Saint-Benoit; aux

Clunisiens, nous devons beaucoup d'œuvres historiques

importantes et noralire de beaux manuscrits. Saint-Mar-

tin-des-Champs à Paris, Saint-Martial à Limoges, pour

ne citer que les plus célèbres maisons, suivaient la règle

clusinienne. Les Cisterciens, de leur cftté, ont créé une

école de calligraphes experts, dont on a encore, principa-

lement a Dijon, des monuments précieux. Ces deux

réformes successives assuri'rent la vie des congrégations

bénédictines, mais elles durent, à partir du xiii® siècle,

compter avec des concurrents actifs et dangereux ; c'est

en eti'et de ce siècle que datent les ordres mendiants et

les grandes universités du moyen âge.

Les quatre ordres mendiants, fondés ou organisés au

XIII* siècle, sont les Dominicains, les Franciscains, les

Augustins et les Carmes; ils olitinrent dès l'origine une

grande faveur auprès des fidèles et furent comblés de

donations par eux. Voués à la piédication et à l'enseigne-

ment, ils produisirent quelques-uns des plus célèl)res

écrivains du moyen âge, saint Thomas d'Aquin, saint Bona-

venture, Albert le Grand, Raimond de Penafort, Duns

Scot, Roger Bacon et mille autres connus aujourd'hui

des seuls savants, mais dont les travaux marquent dans

l'histoire de l'esprit humain. Chaque couvent eut des

écoles dont beaucoup prospéri'rent, et à ces écoliers, à ces

maîtres innombrables, il fallut des livres; les librairies des

Cordeliers, des Augustins et des Jacobins de Paris et des

autres grandes villes de France devinrent bientôt célè-

bres, et nos bibliothèques publiques ont hérité en partie

de ces richesses littéraires. En même temps s'organise

l'Université de Paris, centre du mouvement intellectuel en

Europe pendant plusieurs siècles. Elle sort des écoles de

Notre-Dame et de Sainte-Geneviève, et bientôt à son

image se fondent des établissements analogues dans la

chrétienté tout entière. C'est autour des universités que

naît le commerce des livres, soumis pour mille raisons à

l'inspection et a la surveillance des maîtres; les libraires,

les statinnarii vendent à la fois des manuscrits aux étu-

diants riches et aux professeurs, et achètent aux étu-

diants pauvres les copies faites par eux pour vivre.

Autour de l'Université vit une foule de copistes, d'enlu-

mineur.», de relieurs, de parcbeminiers, et tant que dure

la prospérité de l'Université de Paris, cette ville est un
des principaux centres du commerce des livres en Europe;

les écrivains étrangers parlent avec admiration de cette

librairie parisienne, qui pendant plusieurs siècles expédia

ses produits dans les pays les plus lointains.

Mais les manuscrits coûtaient cher, et peu de maîtres,

même riches, pouvaient se procurer tous les ouvrages

nécessaires à leurs études. Aussi de nombreuses biblio-

thèques publiques se fondèrent-elles autour des Universi-

tés. A Paris, comme en Angleterre à Oxford et à Cam-
bridge, ces bibliothèques sont en général la propriété des

collèges, c.-à-d. des communautés d'étudiants suivant les

cours de l'Université, communautés fondées et dotées par

des princes, des prélats, de riches bourgeois. A Paris,

chaque collège, et le nombre en fut grand, avait sa biblio-

thèque particulière ; les plus riches collections étaient

celles de Sorbonne et de Navarre. On sait combien au

moyen âge étaient forts les liens qui unissaient les mem-
bres d'une même association. Jamais un ancien élève de

Sorbonne ou de Navarre n'oubliait son ancien collège, et

devenu plus tard riche prébende ou prélat, conseiller des

rois ou des souverains pontifes, il le faisait profiter de sa

bonne fortune, soit en lui léguant une somme plus ou

moins forte, soit en fondant des bourses pour les étudiants

pauvres, soit enfin en enrichissant la bibliothèque de l'éta-

blissement. La liste des principaux bienfaiteurs de la

bibliothèque de Sorbonne a été dressée par M. Delisle

{Cabinet des manuscrits. II, 143-177), et dans cette

liste on voit figurer les noms les plus obscurs à côté des

plus connus. Grâce à ces dons nombreux, grâce aussi à des

copies faites aux frais de la communauté, la bibliothèque

de Sorbonne devint bientôt une des plus importantes de

l'Europe ; l'organisation intérieure de ce dépôt rendait

facile l'usage de tant de richesses. On peut donc étudier

celte organisation à titre d'exemple ; il sulfira d'analyser

brièvement le travail de M. Delisle.

En premier lieu les manuscrits étaient tous catalogués

avec soin ; ce catalogue était un mventaire méthodique

donnant toutes les indications nécessaires, rendant difli-

cile le rapt d'un volume quelconque et marquant le prix

de chaque manuscrit. (Jn verra plus loin l'utilité de celte

dernière indication. La bibliothèqne se compose de deux

parties : la grande librairie, renfermant les ouvrages les

jilus souvent consultés ; enchaînés sur des pupitres, ces

ouvrages ne peuvent qu'exceptionnellement être déplacés,

et dans celte partie de la bibliothèque on a rais le meil-

leur exemplaire de chaque ouvrage. La petite librairie

renferme les doubles, les ouvrages rarement consultés ;

les volumes de cette section peuvent être prêtés. La biblio-

thèque est ouverte aux maîtres et aux étudiants de la

Faculté de théologie. Us peuvent consulter sur place les

volumes de la grande librairie, et emprunter ceux de la

petite. Le prêt est consenti aux conditions suivantes : en

général, il n'a lieu que contre le dépôt d'un gage de

valeur égale ou jugée telle par le bibliothécaire ; c'est ici

que sert l'indication du prix ajoutée à la suite de la men-

tion de chaque volume sur le catalogue. Parfois, on se

contente d'exiger de l'emprunteur la promesse écrite de

payer une certaine somme en cas de perte du volume.

Ces conditions peuvent nous paraître bizarres, car nous

sommes habitués à considérer le prêt comme une faveur,

et comme une faveur gratuite ; elles sont encore aujour-

d'hui en usage en certains pays et elles ont l'avantage

de remplacer la lecture sur place, souvent si peu profi-

table pour le lecteur et si préjudiciable aux livres, par le

prêt, qui offre, ainsi régularisé, beaucoup plus de garan-

ties. Quoi qu'il en soit, le prêt, ainsi réglé, fonctionna

pendant plusieurs siècles à la Sorbonne; la durée en était

illimitée et certains livres restaient des années entières

entre les mains des emprunteurs ;
quelques-uns même

étaient parfois transportés à l'étranger. 11 y eut peut-être

des abus, mais en somme, à Paris, grâce au grand nom-
bre des bibliothèques ouvertes assez libéralement, même
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aux étrangers (à la Sorbonne, on demandait seulement

que ces éi rangers fussent accompagnés d'un nienilire de la

communauté), on peut dire ([ue le travailleur sérieux

trouvait de vraies facilités et pouvait assez, aisément con-

sulter sur place ou emprunter les ouvrages nécessaires à

ses études. Uans les autres villes, les ressources étaient

évidemment moins aliondautes, beaucoup d'abbayes ne

possédant ijue des bdiliothèques peu nombreuses, mal

composées et en désordre.

En etl'et, sauf de raies exceptiims, les ordres religieux

tombèrent vers la fin du moyen âge dans une irrémédiable

décadence; ils vécurent encore longtemps, ils piireut

même part aux controverses religieuses et pliilosoplii(iues

du temps, mais ceux (lui n'eurent pas le boubeur de subir

une réfiunie salutaire, ne firent plus guère que végéter.

Nous disons une réfoiuie ; il sutlit, en effet, de rom|)arer

l'état des congrégations bénédictines de Saint-Maur et de

Saint-Vannes avec celui des derniers monastères cisterciens.

Les bibliothè(|ues mouastiiiues se ressentirent de celle

situation différente ; négligées tout au moins, sinon dila-

pidées dans les abbayes en décadence, augmentées et en-

tretenues dans les plus florissantes. L'anticjue libraiiie île

Saint-(lermain-des-l'rés, par exemple, devient admirable

au xvii" siècle ; on y entasse une partie des manuscrits

de C.orbie, ceux de Saint-Maur-des-Fossés ; au contraire,

h bibliothèiiue de Saint-Denis, célèbre durant tout le

moyen âge, est en partie dispersée. Les collections des

anciennes abbayes sont, on peut le dire, mises au pillage

par les ordres nouveaux plus actifs, plus éclairés, les

Jésuites par exemple et les Oratoriens, et servent à former

les collections privées ou publiques. Ce sont les établisse-

ments religieux qui ont fourni les premiers éléments de

la bibliothèque du roi, de la collection Colbert et de mille

autres (]ui sont venues peu à peu enrichir les dépôts

publics, l'ar contre, à la même époque, c.-à-d. au xvii"

et au xviii* siècle, le caractère de beaucoti[) de biblio-

thèques change complètement ; de dépôts privés ou ouverts

à une catégorie peu nombreuse de tiavailleurs, elles

deviennent des collections presque publiques. Sans doute

ce n'est pas encore la publicité presque absolue, telle qu'elle

existe de nos jours; les bibliolbè(]ues ne sont pas encore

considérées comme des propriétés de l'Etat ou des villes,

à l'usage de tous, mais l'accès en devient de jour en jour

plus facile. La première bibliothèque vraiment publique

que l'Europe ait connue est la bibliothèque .Ambrosienne

à Milan, fondée par le cardinal Borromée (4608) ; en

France, l'honneur d'avoir le premier pris une mesure

aussi libérale revient au cardinal Mazarin, qui dès 1644,
ouvrit ses collections au public, une fois par semaine, le

jeudi. Au rapport de Gabriel Naudé, bibliothécaire de ce

ministre, on y reçut jusqu'à quatre-vingts ou cent personnes

en un jour. Vers le même temps, l'entrée de la biblio-

thèque du roi était fort difficile et on n'y pénétrait que

par protections; cet établissement ne devint réellement

public qu'en 1737. L'eNcmple de Mazarin trouva bieiv-

tôt des imitateurs ; vers 16o2, la bibliothèque de l'ab-

baye de Saint-Victor est ouverte au public savant, et

au xviii" siècle, Paris renfermait bon nombre de dépôts

ouverts assez libéralement. Le nombre des bibliothèques

de corporations, de communautés laïques et ecclésiastiques

était d'ailleurs assez grand, et la plupart des gens d'étude

à Paris, érudits ou litiérateurs, pouvaient user de quel-

ques-uns de ces dépôts, tîien entendu qu'on ne soupçonnait

pas encore l'utilité des bibliothèques populaires créées de

nos jours ; sanf de rares exceptions, les bibliothèques

mises à la disposition du public étaient destinées aux

théologiens, aux magistrats, aux érudits, aux curieux
;

les lecteurs ordinaires n'y auraient pas trouvé grande

piture.

(^etle publicité restreinte donnée aux bibliothèques nous

amené à parler des bibliothèques laMjues, de beaucoup les

moins importantes sous l'ancien régime. 11 ne semble pas,

à quelques rares exceptions près, que les villes aient eu

au moyen âge de collections littéraires ; on a cité la

bibliothèque de la mairie de Houen, dont les débris furent

donnes à Colbert; on a pu aussi retrouver dans les ar-

chives municipales des traités usuels de droit ou de méde-

cine, des livres de piété, mais presipie toujours la pré-

sence do ces volumes étrangers ne s'explique |)as, et ils

ne constituent pas les éléments d'une bibliotheiiue publique

au vrai sens du mot. Au xviii" siècle, des etl'orts remar-
quables furent tentés pour doter quelques villes de collec-

tions littéraires; citons la bildiothi'(|ue de la ville de Paris,

donnée au lîureau de la ville par Moriau, aujourd'hui à

l'Institut de Fiance ; la fondation de l'évêipu' de Carpen-
Iras, d'Iiigiiimbert ; à Toulouse, la bibliothèque du

Collège loyal, aujourd'hui bibliothè(|ue municipale , et

celle du clergé de la même ville, ouverte au public des

I7H(i. La i;ildiotli('(|iie du roi, aujourd'hui liibliolhèque

nationale, devant faire l'objet d'un article spécial, nous no

la mentionnerons que pour mémoire. On doit seulement

remarquer ipi'à l'origine elle a été une bibliotheiiue par-

ticulière, une propriété personnelle des rois de France.

On a parfois exagéré l'ignorance des hautes classes pen-

dant le moyen Age ; si beaucoup de seigneurs savaient à

peine lire, d autres au contraire, et ils étaient assez noin-

l>icux, faisaient |)reuve de goûts littéraires. Cliarlemagne

lisait et écrivait le latin et on possède quel(|ues traités

du ix« siècle (|ui |)rouveiit que des dames de haute nais-

sance savaient assez bien cette langue pour écrire des ou-

vrages d'éducation. Plus tard, au xi", au xii* siècle, si

la plupart des nobles et des bourgeois laissent l'étude des

lettres antiques aux clercs, tous s'intéressent dans une

certaine mesure aux choses de l'esprit ; c'est pour

eux (]u'écrivent les trouvères du Nord , les trouba-

dours du Midi; enfin dès lors les princes de la mai-

son de Fran(;e tiennent à honneur de n'être pas entiè-

rement illettrés; citons Robert le Pieux, au(|uel on attri-

bue jilusieurs proses de l'église, Louis VI, élevé à Saint-

Denis, Philippe-Auguste, etc. Tous ces princes ont di'i

avoir des livres ; le premier qui paraisse avoir fondé une

librairie est saint Louis; il aimait même, dit-on, à l'ou-

vrir aux savants de son temps. Cettcs collection fut, il est

vrai, donnée parlui aux couvents de Paris, mais presque

tous ses descendants témoignèrent d'un goût passionné

pour les beaux livres. Jean le Bon, l'un des moins intel-

ligents à coup sûr, fit trailuire en français quelques-uns

des grands auteurs de l'antiquité. Son fils, Charles V,

possédait l'instruction d'un clerc, et la célèbre librairie

du Louvre créée par lui et si malheureusement dispersée

au xv" siècle, prouve l'étendue de ses connaissances. Les

frères de ce prince, les ducs de Berry et d'Anjou, son

fils, Louis d'Orléans, n'étaient pas moins instruits, et à

leur exemple tous les grands seigneurs de la cour com-
mandaient aux écrivains de somptueux volumes, dont

beaucoup font aujourd'hui l'ornement des bibliothèques

de la France. Mais c'est à une branche cadette de la

famille des Valois, à celle des ducs d'Orléans, que nous

devons pour ainsi dire la Bibliothèque nationale, car c'est

la librairie de Blois qui en a fourni les premiers éléments.

L'instruction, les goûts littéraires, encore rares au xv® siè-

cle, se répandirent rapidement dans les hautes classes

aux approches de la Renaissance, et si la cour des Valois

sut sous François P'' et ses héritiers continuer les traditions

éclairées des cours italiennes, la bourgeoisie riche imita

heureusement cet exemple et produisit une pléiade de

littérateurs et de savants. Aussi les collec.lions de manus-

crits et d'imprimés se multiplient-elles en France à dater

de l'an 1300; on ne saurait en retracer l'histoire ici.

C'est des débris encore considérables de ces collections

patiemment formées, que la Révolution a fait une pro-

priété publique.

l'ar décret du 2 nov. 1789, l'Assemblée nationale

déclara mettre les biens appartenant aux communautés ec-

clésiastiques à la disposition de la nation ; inutile de dis-

cuter ici la légitimité de cet acte célèbre ; il suffira d'eu
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faire connaître les consf'qiicnces pour les collections litté-

raires. La première chose h faire était de les inventorier

et d'en assurer la conservation ; la Constituante et la

Législative rendirent à cet effet diverses décisions : Dé-

cret du 14 nov. 1789, ordonnant aux communautés de

déposer aux greffes des sièges royaux ou des municipa-

lités voisines les étals et catalogues des livres de leurs

bibliothèques, et de se constituer gardiennes de ces biblio-

thèques ; décret du 26 mars 1790, enjoignant aux otTi-

ciers niunici|iaux de dresser des états des livres et

manuscrits; autre d'oct. 1790, ordonnant aux municipa-

lités et aux directoires de départements de faire un choix

dans les livres. Le l.*> déc. de la même année, une

instruction étendue expliiiue aux directoires des dépar-

tements les mesures à prendre pour dresser le catalogue

des objets saisis : œuvres dart, meubles, livres imprimés,

manuscrits, médailles ; elle indique déjà nettement chez le

législateur l'intention de faire profiter la nation de toutes

ces richesses, et exige la confectien de catalogues de

tous les fonds saisis sur fiches conlormes au modèle arrêté,

le classement alphabétique de ces fiches, leur transcrip-

tion et leur envoi à Paris. Ces instructions, renouvelées

plusieurs fois en 1791, émanaient du comité dit des

Quatrc-Nations, créé parla Constituante et siégeant à Paris

à l'ancien collège Mazarin. Malheureusement il ne suf-

fisait pas de demander la rédaction de catalogues ; il aurait

fallu pouvoir forcer la main aux directoires de départe-

ments, et le pouvoir central n'avait que peu d'action sur

ces corps électifs. Qu'on ajoute à ces difficultés d'ordre

politique le manque d'argent et le manque d'hommes ; à

Paris, on avait sous la main d'anciens religieux, heureux

de trouver une occupation, des savants nombreux et zélés ;

en province, au contraire, les hommes capables étaient

rares, et les pouvoirs publics avaient trop de soucis pour

s'occuper activement de livres et de manuscrits, à leurs

\eux sans importance. Ce premier essai de catalogue

général des collections publi(]ues échoua donc, et en avr.

1794, sur les dix millions de livres à inventorier dans

toute l'étendue de la République, un dixième à peine

avait été examiné.

La Législative et la Convention ne perdirent jamais de

vue cette affaire importante ; mais d'une part certaines

mesures politiques, par exemple la confiscation des biblio-

thèques des émigrés, vinrent accroître la masse des objets

à inventorier ; de l'autre la pénurie croissante du Trésor

public, les persécutions exercées sous la Terreur retardèrent

encore l'achèvement de cette tAche immense. La Convention

promulgua, il est vrai, d'excellents décrets, tel celui du

4 brumaire an 11 défendant la mutilation des livres et des

objets d'art, sous le prétexte ridicule de faire disparaître

les signes de Jéodalitâ ou de royauté, chiffres, devises

ou armoiries, décision utile qui mit un terme aux excès

de zcle de quelques partisans peu éclairés du nouveau

régime; décret du Spluviôse an II, prescrivant l'établisse-

ment de bibliothèques publi(]ues dans les départeuients et

chargeant les directoires de prendre toutes les mesures

préparatoires ; instruction détaillée sur la confection des

catalogues, excellent travail dû en partie à l'abbé Grégoire.

Mais ces mesures, bonnes en elles-mêmes, restèrent en

partie sans effet, et les efforts très louables de la Conven-

tion n'eurent qu'un résultat effectif, celui d'empêcher

dans une large mesure les dilapidations et les soustrac-

tions. On aurait tort au surplus de s'étonner de cette

impuissance des pouvoirs publics; un exemple tout récent,

dans un pays voisin, a prouvé qu'en pleine paix, avec dos

ressources mfiniment plus grandes que cidies dont disposait

le gouvernement français en 1794, une pareille opération

pouvait se faire avec beaucoup moins d'ordie et de

promptitude. L'époque révolutionnaire proprement dite a

été en somme beaucoup moins funeste aux dépôts litté-

raires que les dernières années du xviii* siècle et les

premièns du nôtre. C'est de l'année 1794 que date un long

rapport adressé par D. Poirier à la commission temporaire

des arts sur les ressources littéraires et historiques dont
le dépouillement des cartes transmises à Paris lui avait

permis de constater l'existence, et ce rapport fait avec grand
soin mentionne comme existant encore à cette date des
monuments disparus depuis, à une époque beeaucoup moins
troublée ; le rapport de D. Poirier est daté de thermidor

an IL

L'encombrement était réellement effrayant ; rien qu'à

Paris, on comptait des le 30 sept. 1791 près d'un million

de volumes provenant des congrégations religieuses sup-
primées. La saisie des bibliothèques des émigrés et des

suspects augmenta encore ce nombre. Comment administrer

ces dépôts littéraires? En général, à Paris, la chose se fit

avec soin et méthode. Les conservateurs des dépôts, dont
le [dus connu était Ameilhon, mirent tous leurs soins à ne
point confomlre les bibliothèques de provenance différente,

et les restitutions faites dès 1794 aux iamilles des condamnés
politiques ou consenties aux émigrés ayant obtenu leur

radiation de la liste des proscrits purent en général être

effectuées sans trop de peine. Celles de ces réclamations

qui se produisirent trop tard (il y en eut jusque sous la

Restauration) furent écartées; parfois leurs auteurs

reçurent d'autres livres en dédommagement. En effet, dès

1793, on commença la répartition des livres entre les

établissements publics; le premier servi fut le Muséum qui

prit les livres de sciences. L'année suivante, Capperonnier

et van Praèt furent autorisés à choisir des ouvrages pour

la Bibliothèque nationale; cette mesure diminua de 300,000
volumes le contenu des dépôts littéraires; en principe on

y joignit tous les manuscrits de Paris, et par extension

ceux des dépôts de provinces; mais à Paris même les

conservateurs de la Bibliothèque nationale ne prirent pas

tous les volumes de cette catégorie, et ils n'exercèrent que
dans une mesure assez restreinte le droit qui leur était

accordé sur les dépôts départementaux.

Bientôt à la Bibliothèque nationale, qui conserva tou-
jours en théorie une sorte de droit de préemption sur les

dépôts delà capitale, se joignirent les autres bibliothèques

de Paris ; l'ancienne bibliothèque du (Bureau de la ville

fut attribuée à l'Institut, qui la possède encore aujourd'hui;

l'abbé Leblond prit îjO,000 volumes pour la bibliothèque

Mazarine, ancienne bibliothèque du collège des Quatre-

Nations; Ameilhon, administrateur de la bibliothèque de

l'Arsenal, nouvellement créée, 30,000 volumes choisis

avec discernement; tous les établissements publics sui-

virent cet exemple, et il n'est pas de bibliothèques des

grandes écoles civiles ou militaires ou des grands corps

de l'Etat, qui ne renferment aujourd'hui un nombre res-

pectable de volumes provenant de cette source. Telle est

l'origine première des bibliothèques du Corps législatif, du
Sénat, du Tribunat et du Conseil d'Etat (ces deux der-

nières furent plus tard transportées au palais de Fontaine-

bleau où elles sont encore), du Conservatoire des arts et

métiers, du Dépôt de la guerre, etc., etc. N'oublions pas

de Iréquents envois de livres à des bibliothèques de pro-

vince (Ajaccio par exemple sous le premier Empire), le

don de collections im|iorlantes à divers établissements (à

l'archevêché de Paris, à plusieurs évêchés, à des sémi-

naires, etc.). Primitivement au nombre de 9, les dépôts

furent réduits en 1800 à 2, en 1801 à un; en 1805 les

débris de ce déjiôt unique lurent transportés au ministère

de l'intérieur, et de là, eu 1811, à la bibliothèque de

l'Arsenal, où furent déposés en même temps les catalogues

rédigés par les anciens conservateurs.

Pendant cette longue suite de vingt années, les dépôts

n'avaient pas été sans subir des pertes nombreuses ; la

plus grave, mais purement accidentelle, fut l'incendie des

livres imprimés de Saint-Germain-dcs-Prés; on put sauver

les manuscrits. Cet accident déplorable ne se renouvela

pas, et la Convention rendit plusieurs décrets pour

défendre d'installer dans les dépôts ou auprès des dépôts

des établissements industriels ou militaires dangereux,

tels que fabriques de salpêtre ou poudrières. A ces causes



accidentelles de {leites, on |)cut ajouter les alitiiiutioiis

volontaires : ventes de livres à des libi'aires, laites au

poids; elles t'ureat assez noiiibreiises, et le manque de

temps ne permit |)as ilapporter au choix des vulumes à

alii^uer le soin qu'aurait demandé uiio opération aussi

délicate. Enlin à plusieurs reprises on envoya a Tadminis-

tration militaire, au Conservatoire des arts et métiers,

des milliers de volumes choisis un peu au hasa(d, et qua-

liliés livres de dt'votion. Les préju^jés du temps étaient

tels qu'on doit craindre que sous cette rubrique ou ait

désigné plus d'un ouvrage [irécieux à tous égards. Quoi

qu'il en soit, il ne faudrait pas conclure de ces taits

reg;rettables que les administrateurs des dcjKJts litlriaires

n'aient pas bien nii rité des géncralioiis a venir; ils surent

tirer un parti convenable des ressources accunuilces depuis

plusieurs siècles, et les dilapidations, les destructions

inutiles furent beaucoup moins nombreuses à Paris qu'en

province.

Dans les départements, en etfet, sauf de rares excep-
tions, tout manquait : argent, locaux et hommes, et les

bibliothèques communales se sont ressenties, quelques-

unes jusqu'à nos jours, des suites de cette époque troublée.

La Convention avait voulu créer des bibliothèques de dis-

trict et multiplier ainsi les dépùts littéraires; revenant

sur cette première mesure, ])ar un décret du 7 jtluviôse

an 111, elle décida qu'a chaque école centrale de déi)arte—

ment serait annexée une bibliothèque. Mais la formation

de ces dépots détinilifs otfrit maintes difficultés, et l'année

suivante, sur la proposition de l'abbé Grégoire, ledonseil

des Cinq-Cents décida de s'adresser à l'Institut et de lui

demander un projet de règlement sur la queslioji. L'Insti-

tut repondit avec empressement ; sur l'avis de ce corps

savant, on ouvrit les depuis de Paris aux administrateurs

des bibliothèques publiques, et on décida que les dépôts

desdejjartements serviraient à composer les biblioMieques

des écoles centrales. L'exécution de la loi n'alla pas sans

ditlicultés; là ou il se rencontra un homme actif, capable

et influent, la concentration au chet-lieu du déjiarte-

ment des livres existant dans la circonscription tout

entière s'oi)éra d'une manière satisfaisante ; on peut citer

la bibliothèque d'Auxerre, formée par le 1*. Laire, qui sut

y léunir les plus beaux manuscrits et les meilleurs

volumes existant dans le dép. de l'Yonne, mais dans beau-

coup de villes cette précieuse ressource manquait, et on
s'explique de la sorte à la fois la disparition presque abso-

lue de beaucoup de dépùts de districts, pillés et délaissés

pendant de longues années, et l'existence dans certaines

localités intimes de collections anciennes assez impor-
tantes. Les bibhothèques des écoles centrales, création

utile et origine de la plupart des grandes bibliothèques

communales de nos jours, auraient donc pu être beaucoup
plus riches. Diverses mesures du pouvoir central les appau-
vrirent encore de ITtio à 1805; tout d'abord on donna
à la bibliothèque nationale le droit de centraliser les ma-
nuscrits de France; une circulaire du 21 fj-imaire an VU
ordonna aux administrations départementales de lui

envoyer tous les cartulaires existants dans leurs dépôts ;

on y apporta également une partie des manuscrits de
(.bailles et beaucoup de volumes venant des abbayes et

des maisons religieuses de Belgique. Enfin en 1801, Char-
don de la liochette et Prunelle furent chargés d'aller

explorer tous les dépots de province et d'y choisir les

volumes qu'ils jugeraient utiles aux collections de Paris.

On sait les résultats déplorables de cette mission ; des deux
délégués, le premier pilla etï'rontément les collections

publiques, à Troyes, à Dijon, à Carpentras, et beaucoup
de manuscrits choisis par lui ne parvinrent pas à la Biblio-

thèque nationale; le second abusa de ses pouvoirs

pour doter la bibliothèque de la faculté de médecine de

Montpellier dont il était le chef, d'une belle collection de
volumes enlevés a Dijon, à Troyes et a Auxerre.

L'état des depuis de province était assez misé-
rable quand un arrêté consulaire du 28 janv. 1803 vint
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définitivement régler leur sort. Cet arrêté mettait à la

disposition îles communes les bibliothèques des écoles

centrales et de district, à charge pour les communes de

les entretenir et de jiayer le traitement des conservateurs.

Quoi qu'on en ait dit, cet arrêté n'attribuait pas aux com-
munes la proi»riélé des anciens dépots littéraires; elle leur

en concédait l'usufruit ; on doit néanmoins reconnaître

que les termes de celle dé> ision célèbre ne laissaient pas

d'être assez ambigus, et que sauf dans des cas fort rares,

l'Etat a laissé les muiiicij)alités considérer les biblio-

lliè(iues ainsi fondées comme des propriétés communales.

La conséquence était inévitable; à moins d'une vigilance

exlraordinaire, toujours en éveil, on ne saurait demander
à radminislration centrale de savoir exaclement tout ce

qui se passe dans trois cents dépôts publics, de connaître

l'état de chacun d'eux, la portée des mesures prises par

des autorités locales souvent insouciantes ou peu éclairées,

de prévenir des aliénations fâcheuses, des dilapidations

scandaleuses. L'Etat a, il est vrai, des inspecteurs géné-

raux des bibliothè(iues, chargés de visiter les collections

provinciales, mais le choix de ces hauts fonctionnaires n'a

pas toujours été très heureux; rarenient on a confié ces

fonctions à des bibliographes de profession, et de ce chef

le pouvoir central a montré [larfois une coupable légèreté.

Des fonclionnaires si peu aptes à remplir leurs devoirs,

mal appuyés par l'autorité centrale, ne pouvaient rien

faire ni pour sauvegarder les droits de l'Etat, ni pour

préserver les dépôts publics sur lesquels ils avaient la

haute main. Ajoutons qu'aujourd'hui encore il se trouve

des hommes politiques [lour demander la suppression de

ces fonctions, sous prétexte d'économie et pour flatter les

passions locales; ils ignorent sans doute que même
incompétents et peu zélés, les inspecteurs généraux ont

autrefois pu empêcher des mesures regrettables, et que

c'est à l'action de fonctionnaires analogues qu'on doit

attribuer l'excellent état des archives déj)artementales.

Aujourd'hui en P>ance le goût de la lecture et même
dans une certaine mesure des recherches de science et

d'érudition s'est répandu un peu partout. Mais il n"eii

était pas encore ainsi il y a cinquante ou soixante ans ;

tel bibliothécaire, prêtre défroqué, vendait librement tous

les livres qui lui rappelaient, désagréablement sans doute,

ses anciennes fundioiis ; dans telle autre ville, on a vu

deux bibliothécaires successifs dépecer paisiblement les

plus beaux manuscrits confiés à leur garde, et le dernier

de ces voleurs est resté en place jusqu'à sa mort, sans

être inquiété. Ailleurs un maire échange avec un célèbre

bibliophile deux manuscrits de la plus haute valeur contre

une Histoire naturelle de Buffon, valant bien SO fr.;

ailleurs encore, un bibliothécaire, pour illustrer un tra-

vail manuscrit sur les anciennes impressions lyonnaises,

coupe les fleurons et les marques de libraires dans les

volumes confiés à ses soins ; le même fait, sans autorisa-

tion, des échanges peu avantageux avec un éditeur

parisien, grand amateur de beaux manuscrits. On peut

affirmer que dans les quarante premières années du

siècle, les dépùts de province ont souBèrt beaucoup plus

qu'aux temps si troublés de la Révolution.

Ce sont là les ombres du tableau ; aujourd'hui il n'en

va plus de même, et beaucoup des laits de dilapidation

plus haut rappelés ne seraient plus possibles. Tout d'abord

les inspections générales ont lieu plus fréquemment, et

les fonctionnaires chargés de remplir ces délicates fonc-

tions sont à la fois plus compétents et mieux soutenus

par l'autorité centrale. Puis la plupart des municipalités

se sont piquées d'honneur; quelques-unes, par exemple

celles de Troyes, de Montpellier, de Nantes, d'Amiens, etc.,

ont fait publier le catalogue des collections littéraires

confiées à leur garde. On ajiporte plus de soin au choix

des bibliothécaires ; on leur alloue des traitements plus

couvenaldes. Enfin pour une part tout au moins, la plus

importante d'ordinaire des collections départementales,

nous voulons parler des manuscrits et des incunables, les
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municipalités et l'Etat ont commencé la publication de

catalogues particuliers.

La rédaction d'un catalogue de manuscrits exige en

efl'et des connaissances spéciales, qu'on ne saurait Irgili-

niement demander à tous les hililiottn'caires, et qu'aujour-

d'hui encore en France un petit nombre de personnes

possèdent seules. Beaucoup de villes ont toutefois pu faire

imprimer des inventaires très sutlisants de cette partie

des collections littéraires de province; on |)eut citer

Amiens, Angers, Lille, Bordeaux, Carpentras, Tours. Mais

c'est l'administration centrale qui a le plus f'aità cet égard.

Iles -1841, Viilemain , alors ministre de l'instruction

puiili(]ue, créait une commission chargée de préparer le

catalogue général des manuscrits des bibliothèques des

départements; cette commission, souvent renouvelée et

parfois mal secondée par l'administration centrale

,

a pu faire imprimer de 1849 à ISSo sept volumes

in-4'* donnant l'inventaire et la description des manus-
crits d'une vingtaine de dépôts. Tous ces inven-

taires ne sont pas également bons, et quelques-uns se

ressentent du manque de pri'paration de leurs aut<'urs ou

du temps déjà ancien auquel ils ont été rédigés; toute-

fois tous donnent des indications utiles à quiconque s'oc-

cupe de l'histoire et de la littérature de la France. En

1884, ce travail a été re[)ris sur un nouveau i)lan ; de

nouvelles instructions ont été rédigé'es par une conunis-

sion temporaire, et grâce à la libéralité des pouvoirs

publics, cette nouvelle collection est assez rapidement

menée; à moins d'empêchements imprévus, on peut

espérer raclievement du travail d'ici à quelques années,

l'our des raisons d'économie, le format in-8 a été substitué

a rin-4. Aujourd'hui (1888), i'i vol. nouveaux ont

paru, dont .-> consacrés aux collections manuscrites des

bibliothèques Mazarine et de l'Arsenal. En même temps

l'administration centrale fait préparer un catalogue géné-

ral des incunables existant dans les bibliothèques

publiques de France, catalogue qui. s'il peut être conduit

a bonne fin, rendra les plus grands services à la science

bibliographique; dans la plupart des cas, il pourra être

rédigé par les bibliothécaires des villes eux-n)ênies d'après

les règles établies par le plus compétent des bibliographes

français, M. L. Delisle, administrateur de la Bibliothèque

nationale.

En somme, sauf quelques exceptions, le service des

bibliothèiiues communales est en voie de progrès et les

villes comprennent de jour en jour davantage l'utilité des

bibliothèques; mais le recrutement des conservateurs

restera toujours la question épineuse. En général, les

traitements accordés par les municipalités sont dérisoires,

la position de ces fonctionnaires trop instable et subal-

terne. F'aut-il souhaiter que leur nomination soit faite par

l'autorité centrale? La réforme serait utile à bien des

égards, mais elle n'aurait aucune chance d'être adoptée

actuellement, et beaucoup de villes ne sont pas assez

riches pour doter sutlisamment leurs bibliothèques; ce

serait donc encore demander à l'Etat de nouveaux sacri-

fices, que la situation financière ne permettra pas sans

doute de sitôt. N'oublions pas au surplus qu'il faudrait

avant tout trancher la question toujours pendante du droit

de propriété ou d'usufruit des villes, question que les

tribunaux n'ont jamais résolue d'une façon définitive. On

voit que les difficultés ne manquent pas. L'action du pou-

voir central sur les municipalités est à vrai dire souvent

peu efficace ; elle s'exerce surtout par l'inspection bisan-

nuelle ou trisannuelle et par les dons de livres. Ces livres

sont soit des ouvrages aux(]uels l'Etat a souscrit, soit des

exemplaires des grandes collections publiées par lui ; la

distribution en a parfois été assez capricieuse et irré-

gulière, et telle bibliothèque sans importance recevait des

ouvrages de prix, sans utilité dans une petite ville, qui

manquaient la ou ils auraient trouvé des lecteurs. Depuis

quelques années ce service se fait beaucoup plus exacte-

ment ; mais par suite de causes multiples, le nombre des

ouvrages ainsi distribués a grandement diminué. D'une
part, les fonds consacrés aux souscriptions ont été forte-

ment réduits, et d'autre part l'Etat, et personne ne sau-
rait lui en faire un crime, réserve les volumes achetés ou
publiés par lui aux bibliothè(iues qui lui appartiennent
sans conteste et sur le fonctionnement desquelles il exerce
une surveillance effective.

Ces bibliothèques sont les trois grandes bibliothèques

de Paris, sans compter la Bibliothèi|ue nationale, celles

des palais de Fontainebleau et de Compiègne, enfin les

bibliothèques des écoles et des facultés. Des bibliothèques

de Fontainebleau et de Compiègne, nous ne dirons rien ;

au moment où parait cet article, elles ont cessé d'exister;

si elles coûtaient peu, elles ne rendaient que peu de ser-
vices. Tout autrement importantes sont les bibliothèques

des grandes écoles et des facultés.

Aucune école supérieure ne saurait se passer d'une col-

lection de livres, et les progrès réalisés dans l'enseigne-

ment supérieur depuis une quinzaine d'années ont à cet

égard grandement amélioré l'ancien état de choses. La
plupart des écoles spéciales avaient depuis longtemps des
collections importantes, l'Ecole normale par exemple,
l'Ecole polytechnique, l'Ecole des mines, mais les facultés

tant de Paris que de province étaient moins bien four-

nies ; seule la Sorbonne, héritière de l'ancienne Université

de Paris, enrichie par les legs de Victor Cousin et de V. Le-

derc, possédait des ressources littéraires vraiment impor-
tantes. Les pouvoirs publics ont donc cherché à doter chaque
académie d'une bibliothèque au courant de la science, et

à organiser le service de ces établissements. Tout d'abord
un droit supplémentaire de dix francs a été ajouté au
montant de chaque première inscription annuelle (1874);
ce droit, supprimé plus tard, vient d'être rétabli; rien de

plus légitime, et les léclamations que l'établissement de
ce droit a fait naître étonneraient partout ailleurs qu'en

France, (juelques années plus tard, en 1878, une instruc-

tion ministérielle, rédigée avec un soin et une précision

paifaites, donna aux bibliothécaires des facultés (places

créées) toutes les instructions nécessaires pour l'accom-

lilissement de leur tache ; un règlement du 23 août 1879
a réglé définitivement leur situation administrative et

leurs attributions. Pour assurer leur recrutement, un
examen professionnel fut institué par arrêté du même
jour, et cette organisation peu com|)li(|uée et relativement

peu coiUeuse fonctionne très convenablement depuis déjà

iniit ans. On a même tout récemment profité de l'expé-

rience acquise pour réformer sur le même plan l'organisa-

tion des grandes bibliothèques publiques de Paris. Grâce

à ces mesures, grâce aux subsides considérables votés par
les Chambres et aussi par les municipalités, les biblio-

thèques universitaires sont aujourd'hui en pleine prospé-

rité. Sans doute, il faudra beaucoup d'années et d'efforts

[tour réparer une si longue négligence, mais le jour où on
se sera décidé à sup[)rimer un certain nombre de facultés

languissantes et a concentrer les ressources budgétaires

sur un [letit nombre d'universités, chacune d'elles possé-

dera une bibliothèque considérable et bien organisée. A
Paris, les progrès n'ont pas été moins sensibles ; la

faculté de droit a aujourd'hui une belle bibliothèque;

d'ici à peu, celle de la Faculté de médecine pourra être

ouverte à tous les étudiants, et sera installée d'une façon

convenable, enfin grâce à la création de l'Ecole des

Hautes-Etudes, à la multiplication des cours dans les

facultés des lettres et des sciences, la bibliothèque de

l'Université s'est considérableuïent accrue.

Les bibliothèques des facultés ressortisscnt au minis-

tère de l'instruction publique, direction de l'enseignement

supérieur ; les bibliothécaires, nommés par le ministre,

dépendent immédiatement des recteurs ; les livres sont

achetés chaque année sur des listes de demande dressées

par les professeurs des différentes facultés. Une commis-

sion composée de professeurs désignés par l'assemblée

des facultés, à raison d'un professeur par faculté, exerce
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sur la bibliothèque une surveillance continue et l'inspecte

deux fois par an.

Il faudrait encore parler des bibliothèques scolaires

(il en sera question plus bas), des bibliotbi-inies militaires,

pénitentiaires ou hospitalières, de celles dos lycées ou

coUèi^es, mais l'organisation de toutes ces collections varie

infiniment, suivant rétablissement aiupiel elles sont atta-

chées et la catégorie de lecteurs qui eu use. Il est tem[)s

de passer aux questions techniques, à ce qu'on a parfois

appelé du nom barbare de hihUothc'cimomie, d'examiner

(luellea sont les meilleures règles à suivre pour l'adminis-

tration, le classement, la conservation et la conununica-

tion des ouvrages dans une bibliothèque puldicpie.

II. Organisation et administration. — Depuis

longtemps il existe en France des bibliotheipies publiques;

mais au xviu' siècle encore, la plupart de ces établisse-

ments n'appartenaient pas an pouvoir central ; elles

étaient la iiro|iriété soit des grands corps de l'Etat ;

soit de communautés religieuses ou laïques. La biblio-

thèque du roi elle-même était considérée comme propriété

privée du souverain, au même titre que les diamants de la

couronne ou les œuvres d'art du Louvre et de Versailles.

La Révolution française a changé absolument cet état de

choses; et aujourd'hui les bibliothèques publiques sont

presque toutes des propriétés soit de l'Etat, soit des com-

munes. Des premières, les unes sont directement admi-

nistrées par l'Etat, et les frais de leur administration

tigurent chaque année dans un chapitre spécial du budget

des dépenses; les autres dépendent d'établissements

publics : facultés, lycées, séminaires, hôpitaux, pri-

sons, etc., et leur entretien est prélevé sur les crédits

alloués à ces différents établissements. La première caté-

gorie est peu nombreuse ; elle se compose de la Biblio-

thèque nationale, des bibliothèques Mazarine, Sainte-

Geneviève et de r.\rsenal à Paris, nous consacrons à

chacune d'elles des articles spéciaux, et de la bibliothèque

d'Alger. Jusqu'en d870, à coté de ces bibliothèques, il a

existé six autres collections appartenant à la couronne et

dé[)endant sous le second Empire du ministère de la

maison de l'empereur; c'étaient la bibliothèque du

Louvre à Paris, incendiée en mai 187
1 , et celles des palais

de Saint-Cloud, détruite et pillée par l'armée allemande,

de Versailles, démembrée vers 1874, de Pau, supprimée

en 1884 et confiée aux soins du bibliothécaire de cette

ville, enfin de Compiègne et de Fontainebleau, supprimées

tout récemment. Par contre, le nombre des bibliothèques

dépendant d'établissements publics s'est grandement accru

depuis quelques années. Presque tous les ministères pos-

sèdent des collections assez importantes, aussi bien que

la cour de cassation, la Chambre des députés et le Sénat,

les grandes écoles, les facultés, etc.

Des bibliothèques municipales, les unes ont été com-
posées de livres imprimés et manuscrits provenant des

dépôts révolutionnaires; elles se sont augmentées depuis

par dons de l'Etat ou des particuliers faits à la ville, et

par achats payés sur les crédits votés annuellement par

les conseils municipaux. D'autres, en petit nombre, for-

mées par des particuliers, ont été léguées par eux aux

villes et sont devenues de ce chef propriétés communales.

Dans des pays voisins de la France, des mesures

récentes ont également modifié l'ancien état de choses,

mais ni en Espagne, ni en Italie, elles n'ont été aussi

radicales que dans notre pays et beaucoup de commu-
nautés y possèdent encore aujourd'hui des collections

littéraires anciennes et importantes. Ailleurs, au con-

traire, en Angleterre et en Allemagne, l'ancien état de

choses a subsisté, chacun des collèges des grandes uni-

versités du Koyaume-Uni a conservé ses collections par-

ticulii'res, formées autrefois par dons ou par achats ; au

lieu de déposséder les vieilles corporations et communau-
tés, les Anglais ont fondé à côté des anciennes collections

savantes d'autres bibliothèques ouvertes a tous et mieux

appropriées aux besoins des lecteurs modernes. Le Musée

britannique a eu pour j)remior fonds les anciennes collec-

tions de la couronne, mais il s'est iirincipalement enrichi

par dons et par achats, et la |ilupait des grandes villes

anglaises possèdent aujourd'hui des bibliothèques muni-

cipales dues souvent à la générosité de (pielques parti-

culiers et ipii sont comme de vastes cabinets de lecture.

C'est ainsi (pi'eii Angleterre on est arrivé à créer des éta-

blissements pour toutes les classes de la population ; pour

les érudits et les lettrés le Musée britannique avec ses

collections admirables de manuscrits, d'estampes, de

livres imprimés, d'objets d'art
; pour eux encore les

bibliothèques universitaires, celles des collèges, des cha-

pitres, et des corporations. Pour les simples lecteurs qui

ne cherchent qu'une distraction ou tout au plus un rensei-

gnement en passant, les bibliothèques municipales, enfin

pour les classes populaires des bibliothèques circulantes

fondées par des comités laïques ou ecclésiastiques. Le
même système est jjcatiqué en Amérique, oii ;i côté des

l)ibliothèi|ues populaires et scobiires ;i l'usage de tous les

citoyens, on trouve de vastes établissements scientifiques

tels que Harvard-collège, à Cambridge (Massacliusselts).

En France, le nombre chaque jour croissant des biblio-

tiièques scolaires et populaires, — il n'est point de ville

un peu importante qui n'en possède, — a dans une cer-

taine mesure amené cette appropriation nécessaire des

collections littéraires aux besoins des lecteurs. Toutefois,

les bibliotiièques de l'Etat et des villes sont encore aujour-

d'hui par essence des bibliothèques publiques, et le seront

vraisemblablement toujours. C'est là un tait qu'il ne faut

[)oint oublier quand on parle de l'organisation de ces

bibliotiièques, car il va de soi que les mêmes règles ne

peuvent s'appliquer à un établissement ouvert à une caté-

gorie peu nombreuse de lecteurs et à tel autre où peut

entrer le premier venu.

Nous traiterons successivement du personnel, de l'ins-

tallation du catalogue et de l'usage des bibliothèques;

nous nous bornerons à noter les règlements en vigueur

et les habitudes suivies en France.
1° Personnel. — Comment se recrute aujourd'hui le

personnel des bibliotiièques de l'Etat et des communes ?

Pendant fort longtemps il n'a existé à cet égard aucune

règle bien fixe. En donnant ces places à des littérateurs,

poètes, romanciers ou critiques, l'Etat semblait réparer

les caprices de la fortune et assurer à des écrivains peu

fortunés une modeste retraite pour leurs vieux jours. Vers

1857, à la suite de polémiques touchant les catalogues de

la Bibliothèque nationale, des plaintes s'élevèrent contre

quelques littérateurs qui considéraient leurs places comme
des sinécures et les pouvoirs publics .s'occupèrent d'une

réforme devenue indispensable; il a fallu trente ans pour

la rendre définitive. De 1857 date le premier décret orga-

nisant sur de nouvelles bases le personnel de la première

bibliothèque de France; ce décret, modifié et complété par

un autre décret du 17 juin 1885, réglementait l'avan-

cement, imposait pour le passage des fonctionnaires d'une

classe à une autre des conditions de stage ; aujourd'hui il

a porté ses fruits, et les fonctionnaires de la bibliothèque

de la rue Riçiielieu forment un corps homogène, dont le

recrutement ne se fait que dans certaines conditions, oU

l'avancement est minutieusement réglé.

Les trois bibliothèques secondaires, Mazarine, Arsenal

et Sainte -Geneviève étaient jusqu'à ces derniers temps
régies nominalement par le décret de 1839, dont les

prescriptions n'étaient du reste que rarement observées.

Un nouveau décret promulgué en avr. 1887 , tout en

ménageant les droits acquis, a réglé de nouveau la situa-

tion du personnel de ces établissements. Pour y entrer,

il faudra désormais suivre la filière, et soit justifier du
titre d'élève diplômé de l'une des écoles supérieures de

l'Etat, soit avoir obtenu le certificat d'aptitude réclamé

des futurs bibliothécaires de facultés. Ce décret paraît

avoir assuré pour l'avenirlerecrutement des bibliotiièques

de l'Etat. A vrai dire, beaucoup de bons esprits ayant
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la pratique des bibliolliî-ques, ont regretté que les auteurs

de ce nouveau décret, s'arrétant à rai-cliemin, n'aient

pas essayé de transporter en partie chez nous le système

pratiqué en Ani^lelerre. Pourquoi, disent-ils, au lieu de

conserver un élat-iuajor trop nombreux et mal rétribué,

auquel par suite on ne pourra jamais demander tout

son temps, n'avoir pas réduit dans une plus forte pro-

portion le nombre des lonclionnaires? Au-dessus, quelcjues

cliefs; au-dessous, de simples hommes de services, des

auxiliaires, des copistes payés convenablement, à la tàclie

par exemple , exécutant la besogne matéiielie, sous la

surveillance directe des conservateurs. Le service s'en

trouverait mieux, et on pourrait, grâce à ce système,

réiiliser de notables économies.

Les bibliothèques universitaires ont été réorganisées

par plusieurs arrêtés du ministre de l'instruction publique

en date du 23 août 1879. Les bibliothécaires placés sous

l'autorité du recteur sont nommés par le ministre et

choisis parmi les candidats pourvus d'un certificat d'apti-

tude délivré après un examen protessionnel dont les con-

ditions ont été déterminées par un arrêté du 23 août

1879. Cet examen se passe à Paris devant la commission

centrale des lîibliothcques ; il consiste on deux épreuves;

l'une est une composition trani;aise sur un sujet de biblio-

graphie, l'autre le classement de quinze ouvrages traitant

de matières diverses et appartenant aux différentes

époques de l'imprimerie (numérotage , inscription au

registre d'entrée, inventaire, inscri|)tion aux catalogues

mélhodique et alpbabéti(|ue). Les candidats doivent jus-

tifier d'un stage de deux ans comme surnuméraires ou

sous-bibliothécaires dans une bibliothèque universitaire.

Ce stage est réduit à six mois pour les archivistes-paléo-

graphes. On trouvera plus loin,, à l'article Bibliothcijiie

nationale, ce qui concerne le recrutement du personnel

de cet établissement

Le recrutement du personnel des bibliothèques de l'Etat

est donc aujourd'hui régi par des règles fixes. 11 ne sau-

rait en être de même pour les bibliothèques communales.

Des bihliotiièqucs importantes se trouvent parfois dans

de petites villes, et on ne saurait légitimement demander

aux nmnicipulités de prélever sur leur budget souvent

insuffisant, un traitement convenable pour le bibliothé-

caire. Le plus souvent, môme dans les chefs-lieux de

département, les émoluments sont dérisoires, et tels que

seul un habitant de la ville peut accepter ces modestes

fonctions. Dans certaines villes, la bibliothèque se trouve

confiée à un professeur du collège ou du lycée, en activité

ou en retraite, à un ancien magistrat ; ailleurs , c'est un

savant du pays qui accqjte celte position, par goût,

]dut«')t que par besoin. On a proposé à plusieurs leprises

de faire nommer et payer les biWiolbécaiies de province

par le gouvernement, mais cette combinaison aurait à la

fois contre elle l'intérêt du gouvernement, dont les charges

se trouveraient ainsi extrêmement accrues, et l'opposition

des villes qui devraient reconnaître les droits de projiriété

de l'Etat sur la partie ancienne de leurs collections. Ln
1839, "Villemain avait voulu obliger les municipalités à

présenter leurs candidats aux places de bibliothécaires à

la nomination du ministre; les réclamations furent telle-

ment énergiques qu'il dut renoncer à ce projet, et dans

une lettre rendue publique, accepter pour fondées les

prétentions des municipalités. Les seuls droits que l'Elat

ait pu se réserver sont l'inspection de jour en jour plus

edicace et l'institution des comités de surveillance et

d'achat. On appelle ainsi les comités établis auprès de

chaque bibliothèque, dont les membres sont nommés pai

le ministre sur la présentation du maire de la ville. Ces

comités peuvent rendre de grands services.

On a jiroposé encore un autre remède à la négligence

qu'ont fréquemment apportée les municipalités à la con-

servation de leurs richesses littéraires. Beaucoup de villes

tiennent peu à la partie ancienne de leurs collections, à

celle justement sur laquelle l'Etat a des droits indéniables.

' On s'est demandé s'il ne serait pas possible dans bien
des cas de les amener à accepter des échanges avantageux
pour elles, en leur offrant à la place de ces vieux volumes
de théologie, de jurisprudence et d'histoire, des ouvrages
modernes plus utiles à la majorité des lecteurs. On pour-
rait arriver ainsi, par des négociations successives, à
répartir d'une manière plus rationnelle les collections

littéraires de la France et à mettre plus souvent les livres

là oii ils peuvent servir. Sauf de rares exceptions, une
grande bibliothèque par département suffirait ; les autres

deviendraient tout naturellement des bibliothèques popu-

laires analogues aux bibliothèijues de quartiers à Paris.

Quoiqu'il en soit de ces projets de réforme, souvent agités

mais qui n'ont jamais reçu même un commencement
d'exécution, l'Etat borne actuellement son rôle à recom-
mander aux municipalités, par l'intermédiaire de l'ins-

pection générale, le plus grand soin dans le choix des

conservateurs des bibliothèques.

Depuis quelques années il a été fait à cet égard des

progrès sensibles, et la plupart des grandes collections

provinciales sont administrées avec zèle et intelligence.

Le nombre chaque jour plus grand des lecteurs et leurs

exigences légitimes suffiraient du reste à empêcher de trop

mauvais choix. Les qualités elles aptitudes requises de tout

bibliothécaire soot en première ligue le goût et même
l'amour des livres, l'exactitude, l'esprit d'ordre, des con-
naissances bibliographiques et une culture générale. Mais

il va de soi que la gestion d'une grande collection scienti-

fique exige des connaissances plus étendues que celle

d'une bibliothèque ordinaire. La connaissance non seule-

ment des langues anciennes, mais aussi des éléments des

principales langues européennes est indispensable, ainsi

que celle de l'histoire de l'imprimerie et de la bibliogra-

phie ; un bibliothécaire doit même avoir des connaissances

techniques en reliure, etc. Enfin il est nécessaire que dans

une grande bibliothèque, aux historiens et aux lettrés,

on joigne quelques fonctionnaires connaissant les sciences

exactes, physiques et naturelles, seul moyen de répondre

convenablement aux demandes de toute une catégorie de

lecteurs, et de diriger convenablement le service des acqui-

sitions.

Quels sont les devoirs professionnels du bibliothé-

caire? 11 doit conserver et administrer les collections à

lui confiées ; les conserver, c.-a-d. les défendre contre les

soustractions et les dilapidations ; les administrer, c.-ii-d.

y maintenir l'ordre et les communiquer au public. La

jurisprudence louchant les vols et détournements commis

dans une bibliothèque est aujourd'hui à peu près fixée ;

par interprétation, on a appliqué à ce délit les peines

portées jiar les art. 234 et 253 du C. pén., qui punissent

des travaux forcés à temps le dépositaire de papiers, actes

ou effets contenus dans un dépôt public, coufable de

soustraction, l'auteur quelconque de celle soustraction de

la réclusion, et le dépositaire négligent d'un emprison-

nement de trois mois à un an et d'une amende de 100 à

300 fr. Des 1813, la cour de cassation qualifiait mnie la

soustraction [lar un bibliothécaire de livres existant dans

un dépôt public, et renvoyait la connaissance du fait à la

cour d'assises ; en 1830, c'est la cour d'assises qui a

condamné par contumace Libri, inspecteur général des

bibliothèques, à la réclusion. C'est encore devant la cour

d'assises qu'a comparu en 1873 le bibliothécaire de

Troyes. Sont regardés comme déj)ositaires non seulement

les administrateurs, mais encore tous les employés d'une

bibliothèque, depuis le simple gardien jusqu'au chef, mais

ils n'ont celte qualité que dans les établissements dont ils

ont la garde. Un vol commis par eux dans un autre éta-

blissement n'aurait pas ce caractère spécial que donne au

fait criminel la qualité de dépositaire du coupable. Le

bibliothécaire est responsable civilement des vols commis

dans le dépùt ii lui confié, pourvu toutefois qu'il y ait eu

négligence de sa part : il peut même être frappé d'une

peine afflictive.



C'est au bibliothécaire qu'il appartient do poursuivre la

réinU^£i;ration des objets dérobés dans l'établissement qu'il

administre. I.a prescription n'existant [)as pour les pro-

priétés de l'Ktat, cette action en réintégration peut éli'e

intentée à une épocjne ipu'li'onque. En 1S73, par exemple,

l'administration de la llililiothéqne nalioiialc a pu l'aire

attribuer à cet établissement un exemplaire manuscrit du

Décret de Cratien, qui n'y avait jamais ligure. Pris à

Troyes pour la liibliotliéque nationale par ('liardon de la

Rochelte, et conserve indOment par celui-ci, il élait passé

plus tard dans des mains étrangères. Le tribiimil civil de

la Seine a admis que dès l'instant où le volume en ques-

tion était sorti de la bibliotbèque de Troyes, il apparte-

tenait à l'Ktat, et que par suite il était inaliénable.

L'exemple est probant, mais dans bien de? cas il serait

impossible à une bibliothèque de prouver ses droits d'une

manière aussi péremptoire. La meilleure preuve serait

l'inscription au catalogue, mais combien de bibliothèques

ont des catalogues sutlisamment explicites ? On |tourra

souvent employer des preuves indirectes, des mentions,

dos renvois donnés par des ouvrages plus récents, allé-

guer le témoignage de personnes ayant consulté le livre

ou le manuscrit dans l'établissement. Ce sont là des argu-

ments ditliciles à réunir ; mieux le bibliotbérairc connaî-

tra son dépôt, plus aisément il trouvera des raisons vala-

bles à l'appui de ses réclamations.

2" Installation des bibliothèques. — Question difficile,

d'autant plus délicate qu'elle n'est pas du ressort des
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seuls bibliothécaires, qui doivent tenir compte des res-

sources budgétaires de l'Etat ou des communes, et s'en

remettre à l'architecte pour l'organisation du dé[)rtt, tout

au moins dans ses lignes générales. (,)uelles conditions un
bâtiment doil-il n'Uiplir jiour être propre à servir de

bibliothèque? .\u moyeu âge, il semble qu'on n'ait tenu

qu'à une seule, la garantie contre les voleurs, et certains

bâtiments anciens montrent que nos ancêtres ne son-
geaient même pas au danger que nous estimons le prin-

cipal, le danger du feu ; citons seulement la curieuse

libraiiie du chapitre de Noyon (V. plus loin fig. 3),

bâtie vers la fui du xv" siècle, et tout entière en bois. On
jieut se demander comment ce curieux, mais fragile

monument, n'a pas dejjuis longlemps disparu. Dans la

plupart des bibliothèipies du moyeu âge, les livres les

plus usuels étaient déposés à dem''ure sur des luipitres

auxquels ils étaient fixés par des chaînes (]ui les proté-

geaient contre les voleurs et même contre les emprun-
teurs. Cette curieuse disposition, encore usitée dans les

bibliothèques princières de la Benaissance, s'est conservée

jusqu'à nos jours à la Bibliothèque Laurentienne de Florence

rence, ainsi qu'on en peut juger par la travée que repré-

sente notre gravure (fig. 1 et 8). Les volumes conservés dans

les armoires y étaient également posés à plat et non sur les

tranches ; aussi dans les anciennes reliures, le dos du
volume est-il toujours dépourvu d'indication et souvent

même de tout ornement, tandis que le plat supérieur, seul

visible, recevait l'ornementation souvent en relief et par-

C-i !IN"I
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A^-^/ c^^-À^4l\^iiD^f^i
Fig. 1. — Salle de la Bibliothèiiiie Laurentienne, à Florence

fois même en orfèvrerie. Quand se sont formées plus tard,

les grandes bibliothèques princières et publiques, au

xvi« et au xvii' siècle, on se contenta généralement d'amé-

nager pour leur destination nouvelle d'anciens locaux plus

ou moins commodes. Parfois aussi on construisit des bâti-

ments neufs, mais en subordonnant trop exclusivement les

commodités du service ou de la lecture aux exigences de

a décoration. Malgré des changements nombreux, la

SRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

Bibliothèque Mazarine garde encore aujourd'hui quelques

traces de ces anciennes dispositions ; on peut encore citer

la belle bibliothèque de l'abbaye Sainte-Geneviève, qu'on

a eu de nos jours la singulière idée de convertir en dor-

toir pour les élèves du lycée Henri IV ; bâtie au xviii« siè-

cle, elle se composait de quatre galeries se réunissant à

angles droits à une coupole centrale, disposition com-
mode, puisqu'elle abrégeait les distances à parcourir

42
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pour le service public. Ces bibliothèques anciennes étaient

généralement très luxueuses ; boiseries sculptées, armoires

en chêne, grillées et garnies d'éloffes, pilastres à colonnes,

on n'épargnait rien pour embellir les salles de dépôt.

Seule la Bibliothèque Mazarine a conservé celte apparence

extérieure ; elle ressemble encore aujourd'hui à un beau

salon, et il est regrettable que des questions d'argent

obligent les architectes modernes à plus de simplicité.

11 faut avouer que rinstallalion de la plupart des biblio-

thèques de France, surtout en province, ne répond que rare-

ment aux exigences du service; trop souvent même la place,

la lumière y manquent. Presque toujours, il a fallu installer

les collections concédées aux municipalités dans des bâti-

ments mal construits, dégradés, peu appropriés à leur nou-

velle destination: anciens couvents, églises, collèges, liùtels

particuliers confisquéspar l'Etat vers la fin du dernier siècle.

Dans la plupart des villes, les bibliothèques sont à la mairie.

Beaucoup de villes, il est vrai, ont été obligées depuis

quelques années de faire reconstruire leur hôtel de ville,

et les bibliothèques y ont gagné à tous égards, mais dans

combien de cités, même importantes, trouverait-on encore

aujourd'hui les collections littéraires déposées dans des

bâtiments pour ainsi dire moisis, ou mena(,ant ruine de

toutes parts. On peut espérer, il est vrai, que l'on finira

par comprendre un peu partout que pour être conservés

les livres ne doivent être mis ni dans des caves, ni dans

des greniers, qu'ils ont besoin tout comme les hommes
d'air et de lumière.

Longtemps les architectes chargés de construire des

bibliothèques ne se sont pas occupés des dispositions in-

térieures, réservant tout leur talent pour la façade, sans

se soucier autrement de la destination du monument.

C'est seulement le jour où la nécessité s'imposa de recons-

truire la Bibliothèque nationale qu'on commença à se

douter qu'il y avait des règles pour la construction d'une

bibliothèque publique, comme pour celle d'une gare ou

d'un marché. On essaya pour la première fois d'appliquer

ces règles essentielles en 18S0 à la nouvelle bibliothèque

Sainte-Geneviève, élevée sur les plans de Labrouste.

Une bibliothèque grande ou petite doit remplir les con-

ditions suivantes : être assez spacieuse pour suffire pen-

dant une longue suite d'années aux accroissements des dé-

pôts, bien éclairée, facile à aérer et à chauffer ; enfin, elle

doit être disposée de telle sorte que le service y soit à la

fois prompt, aisé et peu bruyant.

Les grands ennemis des collections de livres sont l'hu-

midité et la poussière, les vers et le feu. L'humidité finit

par piquer les livres et détériorer les reliures ; la pous-

sière ronge le papier, et les vers dévorent papier, cuir et

carton. Contre l'humidité, le meilleur remède est l'air

libre
;

jiar conséquent, sauf pour des ouvrages très pré-

cieux, on ne devra point fermer les armoires de portes

vitrées ; des grillages, plus commodes et moins chers,

suffiront à sauvegarder les collections contre les mains

indiscrètes. Autant que possible, les armoires devront

être un peu éloignées du mur, et garnies de planches

formant un fond continu. Autant que possible on ne

devra i>as mettre de volumes au rez-de-chaussée du bâti-

ment, même s'il est muni de caves; il faudra éviter l'ex-

position du N. ou de l'O., la règle est dé|a dans Vitruve
;

enfin les livres devront être rangés, si possible, contre

les cloisons intérieures, les ouvertures être percées au

midi ou à l'est.

Contre la poussière, les précautions sont plus malaisées

à prendre ; on sait combien impures et corrosives sont les

poussières atmosphériques des grandes villes ; nuisibles

aux êtres humains, elles ne sont pas moins funestes aux

volumes. Il faudra autant que possible combattre ce fléau

par des tapis en cuir ou en linoléum, qui ont l'avan-

tage de supprimer à peu près les poussières du parquet,

et de se nettoyer plus aisément, faire procéder à inter-

valles réguliers au battage des livres, battage à l'air libre

autant que possible, employer enfin tous les moyens ima-

ginables pour réduire la poussière au minimum, et ne pas
la remuer trop souvent, sous prétexte de propreté.

Ce battage annuel ou bisannuel fera également dispa-

raître, au moins en partie, les vers, si dangereux pour les

anciens livres en papier de fil. Contre ce fléau, on peut

encore employer diverses substances, des plantes à odeur
forte par exemple. Mais avant tout il faudra autant que pos-

sible remplacer les anciennes reliures à ais de bois par des

reliures modernes, à la fois plus légères et plus saines pour

les volumes. Il va de soi que quand ces reliures anciennes,

même infestées de vers, présentent un réel intérêt, il faudra

se contenter de les nettoyer le mieux possible et de les

isoler.

Le dernier danger à écarter est le feu. Contre ce fléau,

on ne saurait prendre trop de précautions ; sans doute

des volumes serrés dans un rayon brûlent difficilement
;

mais si les montants sont en bois léger, les rayons du bas

vides ou placés à une certaine distance du sol, une fois le

bas de chaque armoire entamé, tout s'écroulera d'un seul

cimp. Aussi fera-t-on bien d'employer les montants en fer,

avec rayons en bois ; le feu se propagera bien plus len-

tement. Mais ce ne sont la que des précautions secon-

daires. D'une bibliothèque incendiée, on ne sauve généra-

lement que des volumes en mauvais état, l'eau jetée sur

les flammes gâtant ce que celles-ci ont épargné. Il sera

plus sage de s'en tenir à des précautions générales ; sup-

primer autant que possible les cheminées dans le bâtiment,

et les remplacer par des bouches de calorifère; pour l'é-

clairage, renoncer au gaz employé dans quelques biblio-

thèques de Paris et des départements, et le remplacer par

l'électricité, celle-ci étant produite par une force motrice

disposée dans un bâtiment indépendant ; enfin, prendre

toutes les précautions recommandées par les spécialistes :

conduites d'eau un peu partout, instruments de sauve-

tage, extincteurs, lances à main, etc. Mais ce qu'il faut

surtout, c'est isoler le bâtiment qui renferme la biblio-

thèque. Autant que possible une bibliothèque publique doit

être dans un bâtiment séparé ; s'il est impossible de réa-

liser cet idéal, on devra écarter du voisinage les métiers

dangereux, les dépôts de matières facilement inflammables,

les industries qui emploient le feu sous une forme quel-

conque; forges, ateliers de menuiserie, boulangeries, etc.

Ces précautions, faciles à prendre, mais surtout une sur-

veillance minutieuse et toujours en éveil, suffiront presque

toujours à écarter tout danger d'incendie.

Parlons maintenant des dispositions intérieures. Voici

le plan idéal, i)lan que l'ancienne Bibliothèque Sainte-

Geneviève réalisait dans la mesure du possible: une salle

de lecture centrale à laquelle viennent aboutir des galeries;

c'est à peu près la disposition du Musée britannique. Il

était difficile de prétendre à cette perfection à la Biblio-

thèque nationale de Paris, car il fallait tenir compte

de la disposition des lieux et de l'exiguïté relative du

terrain; aussi dans le plus grand établissement de France,

certaines parties des collections sont-elles placées beau-

coup trop loin du service public ; on a dû également

augmenter la hauteur des bâtiments et multiplier les

étages ; un système ingénieux de planchers en fer à

jour a permis de supprimer les ouvertures latérales et de

faire pénétrer jusqu'au rez-de-chaussée la lumière, celle-

ci descendant d'une toiture vitrée. Dans la plupart des

autres grands établissements parisiens , on a utilisé

d'anciens locaux ; c'est ainsi qu'à la Mazarine, les dépôts

se composent de plusieurs pièces au rez-de-chaussée, d'une

grande galerie avec balcon supérieur servant de salle de

lecture, enfin d'un second étage comprenant diverses

petites pièces et une longue galerie pratiquée dans les

combles du toit au commencement du siècle. A l'Arsenal

on a de même transformé en dépôts d'anciens apparte-

ments, et si les livres y sont parfois un peu trop loin du

public qui les consulte et des employés qui les commu-
niquent, ces salles, de dimensions mégales, sontgi'nérale-

ment saines, commodes et même luxueuses. Dans tout ;s
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ros bibliothoquos, la ?;ille de lertuve n'orcnpe qu'iino parlit'

des dépôts, ce qui t^itc aux volumes la poussière son levc^e

par le va-ot-vieiit dos locleiirs. A la bildiollièque Saiute-

(ioneviève, au contraire, lantVcssiU' d'avoir une salle do

lecture spacieuse a oMii^è l'architerte Labrouste à l'aire de

(Vite salle le principal dépôt; la grande salle de cet éta-

blissement fait réellement bel effet, mais cettedisposiiion,

heureuse au point de vue arcliiteclural, a plusieurs inconvé-

nients. La poussière ronge les livres, la lumière du gaz

décolore les reliures, et la chaleur, excessive l'été, produit

des eflets parfois déplorables; c'est ainsi qu'à la longue,

elle décolle les pièces portant les titres et l'indication des

(ornes au dos des volumes et les étiquettes indi(]uant pour

chacun la lettre et le niunéro. L'expérienie n'a donc pas

été heureuse, et la nouvelle salle de lecture de la Hiblio-

Ihèque nationale, construite par le même architecte, est à

tous égards mieux disposée.

La nécessité de séparer les dépots de la salle de lecture

ou de travail ne s'impose que dans les grandes biblio-

thèques publiques ; celte précaution est beaucoup moins

indispensable ailleurs, dans les bibliothèques universi-

taires par exemple. Dans ces dernières on peut faire des

dépôts la salle de lenturc, et adopter une disposition à la

fois plus élégante et plus commode pour le travailleur;

telle est la suivante très fréquente en Angleterre : une

galerie suCBsamment large, éclairée des deux côtés ; dans

l'embrasure des fenêtres très profonde sont des tables

pour les lecteurs; le bruit est ainsi diminué et chaque

lecteur ou groupe de lecteurs bien isolé. La surveillance

est peut-être un peu plus difficile, mais dans une biblio-

thèque qui prête et qui n'ouvre ses portes qu'à une caté-

gorie peu nombreuse de lecteurs, cette surveillance n'a

pas besoin d'être aussi rigoureuse que dans un grand

établissement public.

3» Classement des LrvREs. — Abordons maintenant la

question très difficile, très controversée du classement des

livres. A l'origine, les bibliothèquesélaientpeu nombreuses,

s'accroissaient lentement et le nombre des lecteurs était

relativement restreint. Aussi dans notre pays, un peu par

suite des tendances mêmes de l'esprit français, a-t-on

généralement adopté l'ordre méthodique. Dans ce système

la série des livres correspondant à chaque ordre de

connaissances humaines est réunie, de manière à pré-

senter à la file sur les rayons, ici les livres sur l'histoire

de France, là les ouvrages de théologie, ailleurs ceux de

médecine; disposition commode pour les recherches et qui

permet aux employés d'une bibliothèque de répondre à des

demandes vagues. Tantôt chaque série de livres ainsi

groupés reçoit une lettre distinetive,— souvent l'initiale du
nom de la matière à la(iuelle ils se rapportent, ou bien une
lettre de l'alphabet; — tantôt au contraire on a numéroté

à la file les volumes par format, in-folio, in-quarto, in-

octavo, etc. Le premier mode de désignation a été adopté

à la Bibliothèque nationale, à Sainte-Geneviève, à l'Arse-

nal et dans beaucoup de bibliothèques de province; le

second est en vigueur à la Mazarine et dans nombre de

bibliothèques moins importantes. Pour trouver un volume
i la Bibliothèque nationale, il faut prendre au moins trois

indications : lettre, format et numéro ; ailleurs le numéro
et le format suffisent. Dans tous les cas il faut au moins
deux indications.

L'ordre méthodique a théoriquement de grands avan-
tages; il ne présente aucun inconvénient quand on l'ap-

plique à une collection formée d'un seul coup, à une
bibliothèque nouvelle. En effet, si l'on a à classer 10,000
volumes, ces volumes une fois répartis par format, rien

n'empêchera de rapprocher les uns des autres les ouvrages
traitant des mêmes matières; il y aura sans doute quelques
dilEcultés à surmonter, car il n'est pas toujours aisé de
déterminer exactement à quelle matière se rapporte un
ouvrage. Mettra-t-on par exemple un ouvrage sur la philo-

sophie du droit au droit ou à laphilosophie? Réunira-t-on

à l'histoire de France les cartulaires d'églises ou réservera-

t-on ces ouvrages pour l'histoiro ecclésiastique'!' A chaque

livre se posent ainsi de petits problèmes que le biblio-

thécaire malgré tous ses soins sera conduit à résoudre

tantôt dans un sens, tantôt dans l'autre. Les progrès des

connaissances humaines tendent d'ailleurs à rapprorlier, à

confondre des sciences autrefois séparées nettement
;

certaines parties des sciences naturelles confinent à l'his-

toire primitive, et beaucoup d'ouvrages de psychologie

expérimentale appartiennent aussi bien à la médecine qu'à

la philosophie. Knliii il faut compter avec les sciences

nouvelles ; l'archéologie, par exemple, n'avait pas il y a

cent ans, l'importance qu'elle a prise depuis. Dans une

bibliotliè(]ue encyclopédique composée et classée au com-
mencement du siècle par l'un des lionimes les [ilus experts

en bibliographie, Barbier, premier auteur du 0/dw?»(«/re
des anonymes, les successeurs de celui-ci no trouvaient

aucune place pour les ouvrages sur l'art égyptien ou sur

l'art assyrien. De même à la Bibliothèque nationale, la

lettre Y (littérature) a pris de nos jours un développement

tout à tait exagéré, que n'auraient pu prévoir les auteurs

de la classification employée dans cet établissement. Knfin

les accroissements journaliers feront forcément disparaître

l'ordre méthodique; à moins de recourir au système

justement condamné des sous-chiffres et des numéros inter-

calaires, il sera impossible après un laps de quelques

années de réunir sur une seule série de rayons tous les

ouvrages généraux de médecine ou toutes les grandes

histoires de France. La division méthodique parait donc

condamnée par elle-même; elle produit le désordre sur les

rayons et ne présente aucun avantage réel pour les cata-

logues.

Le meilleur exemple des abus de la division méthodique

est peut-être le catalogue de la lettre L, Histoire dd

France, publié par l'administration de la Bibliothèque

nationale. Voilà un répertoire vraiment utile pour les tra-

vailleurs, mais dont l'usage est bien difficile pour quiconque

n'a pas une grande habitude des livres, et encore n'a-t-on

point réussi à obtenir l'ordre méthodique parfait sur les

rayons. En voici la preuve : le tome VllI de ce catalogue

renferme les ouvrages d'histoire; c'est le chapitre L''; ce

chapitre est subdivisé en plusieurs sous-chapitres; les

ouvrages relatifs à une seule localité sont classés par

ordre alphabétique dans le septième (LK^); mais le

nombre des ouvrages publiés sur l'histoire des villes et

villages de France est immense ; d'où la nécessité d'un

supplément, si bien que qui voudra consulter les ouvrages

relatifs à la ville d'Agde (Hérault) devra par exemple

demander des ouvrages portant la cote LK'', 3, et LK^
13,580. L'exemple est topique; l'ordi'e méthodique n'est

guère admissible que dans une bibliothèque particulière;

instinctivement quiconque possède des livres, l'adopte.

Dans une bibliothèque publique il produira rapidement,

si on veut le suivre exactement, la confusion la plus extra-

ordinaire.

Quel est donc, semble-t-il, le meilleur système ? C'est ce

qu'on appelle l'ordre d'entrée. Ici, quelques explications

paraissent nécessaires. La différence de format est la

pierre d'achoppement de tout classement méthodique ; en

effet, à moins de se condamner à perdre un espace pré-

cieux, il est absolument impossible de mettre côte à côte

toutes les bibles, toutes les histoires de France ; il faut

que chaque rayon ne reçoive que les volumes d'un format

déterminé : in-folio atlas, in-folio, in-quarto, in-octavo

ou in-douze. A la Bibliothèque nationale, les volumes sont

réunis par format, et par matière, si bien que dans la

lettre L par exemple, on peut passer dans l'in-folio do

LK^, 1, à LK^ iO ; les numéros 2 à 9 seront les uns à

rin-4, les autres a l'in-S. Ailleurs, tout en adoptant l'ordre

méthodique, la division par lettres, on a dans chaque

lettre réparti les ouvrages par format ; à la Bibliothèque

Sainte-Geneviève par exemple, on compte L in-fol, 1 ;

L, in-4, 1 ; L, in-8, 1 ; on a donc dans cette biblio-

thèque autant de fois 3 numéros 1 qu'il y a de divisions
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en lettres, sans compter les supplt'ments et les fonds spé-

ciaux. Des deux systèmes, celui de la Bibliothèque natio-

nale parait le moins défectueux ; toutefois il rend les

n'colements difficiles, et pour vérilier la présence de tous

les ouvrages composant une lettre ou une subdivision de

lettre, il faut se reporter sans cesse d'un format à l'autre ;

il a toutefois l'avantage de ne pas donner le même numéro

dans une même lettre, à trois ouvrages différents.

Le système opposé, celui de la mise à la suite, est au-

jourd'hui employé dans les bibliothèques universitaires et

dans beaucoup de bibliothèques de province ; la biblio-

thèque publique française, ou il a été à notre connaissance

pratiqué pour la première lois, est la Bibliothèque Maza-

rine. Le classement actuel est l'œuvre de l'abbé Desma-

rais, modeste fonctionnaire du xviii* siècle, qui nous

parait avoir résolu d'une manière à peu près satisfaisante

la question posée. Voici la méthode suivie par lui. Tous

les ouvrages possédés par la Bibliothèque Mazarine au

temps de Desmarais, ont été répartis en trois formats, et

numérotés, pour les in-fol. de 1 à 10,000, pour les in-4,

de lOOOl à 20000, pour les in-8, de 20001 à . . . .

Classant d'une façon définitive la bibliothèque confiée à

ses soins. Desmarais put adopter dans chaque format

l'ordre méthodique, tel qu'on le connaissait de son

temps (1740), mais il laissait à la fin de chaque for-

mat une série numérique considérable que devaient

remplir les volumes entrés après l'achèvement du cata-

logue ; évidemment il ne comptait plus pour ces nou-

velles acquisitions suivre l'ordre méthodique. Le système

de Desmarais est en somme d'une simplicité parfaite
;

inutile de s'occuper du format de l'ouvrage ; une fois le

numéro trouvé dans le catalogue, le garçon de salle voit

à la seule vue de ce numéro la place de l'ouvrage et va

le prendre sans hésitation.

Desmarais avait eu la précaution de n'employer que très

rarement les sous-chiffres et les lettres, sauf parfois dans

le cas d'un ouvrage en plusieurs volumes. Quand il fallut

faire rentrer dans les cadres créés par lui les 50,000

volumes pris par l'abbé Leblond dans les dépiUs litté-

raires, l'ordre méthodique fut malheureusement adopté,

et les bibliothécaires d'alors eurent la malencontreuse

idée de rapprocher les nouveaux ouvrages des ouvrages

analogues anciennement possédés par l'établissement ; de

là, un désordre invraisemblable, et une complication ridi-

cule de lettres et de sous-chiffres ; on en est arrivé par

exemple à désigner ainsi le t. III d'un ouvrage quelconque :

22352 kb, 3, notation compliquée et dans la transcrip-

tion de laquelle les erreurs sont inévitables. Depuis, les

administrateurs de la Mazarine sont revenus à des idées

plus saines, et abandonnant définitivement l'ordre mé-
thodique, on a rangé les volumes à la suite, sans s'in-

quiéter de la matière qu'ils traitent, sans regarder comme
une impertinence de mettre le Décaméron de Boccace à

coté des Oraisons funèbres de Bossuet, ou la Pucelle de

Voltaire auprès de la Messiade de Klopstock. Les livres

ne se sont jamais plaints de ces rapprochements saugre-

nus, et bibliothécaires et lecteurs y ont trouvé leur avan-

tage.

4° Catalogues et inventaires.—Le catalogue, imprimé

ou manuscrit, est ce qui manque le plus aux bibliothèques

françaises, tantôt par incurie, tantùt par suite d'une

fausse entente de la méthode à suivre.

Beaucoup de villes de province ont, il y a longtemps

déjà, lait imprimer le catalogue de leurs bibliothèques;

quelques-uns des catalogues ainsi publiés ne laissent pas

d'ôlre assez considérables ; citons seulement ceux de

Troyes, de Nantes, d'Amiens, de Montpellier. L'impres-

sion des catalogues des bibliothèques de l'Etat, plus riches

et mieux composées, serait infiniment désirable, mais

la réalisation de ce projet est encore éloignée. Cette infé-

riorité par rapport à l'Angleterre (le Musée britannique a

entamé et poursuit courageusement depuis quelques

années l'impression de ses catalogues) tient à plusieurs

causes différentes. En premier lieu, la faiblesse des cré-
dits alloués; il serait impossible aux bibliothèques de
Paris de prélever sur leurs ressources les sommes néces-
saires ; dans le plus fréiiuenté de ces établissements, on
a depuis quelques années créé un bulletin autographié des
nouvelles acquisitions, paraissant chaque mois, bulletin

qui rend les plus grands services ; mais ce n'est encore
là qu'un catalogue rudimentaire, tiré à petit nombre et

qui ne peut être utilisé que pour le service courant. La
Bibliothèque nationale a pu, depuis 1876 pour les acqui-
sitions de livres étrangers, depuis 1881, pour les publi-

cations françaises, créer un bulletin mensuel, imprimé,
qui forme un catalogue complet des volumes nouvelle-

ment entrés.

Une bibliothèque est à la fois un dépôt public et un
lieu d'instruction ; il faut donc que les conservateurs

puissent justifier sans peine de l'origine de chaque
ouvrage, le représenter à un moment quelconque et le

communiquer. D'où l'obligation de trois répertoires diffé-

rents : 1° d'entrée ;
2» numérique ; 3" alphabétique ou

méthodique.

Le registre d'entrée devra donner à chaque article un
numéro d'ordre, reporté sur le volume même, et en indi-

quer le mode d'acquisition et la provenance. Les biblio-

thèques publiques s'enrichissent par achats et par dons de
l'Etat ou des particuliers. Le registre d'entrée devra indi-

quer en outre le nombre de volumes, le titre abrégé et

le format de chaque ouvrage.

Le livre d'entrée constitue le véritable inventaire des
ouvrages d'une bibliothèque, mais si, comme il arrive

d'ordinaire, ce registre n'a pas été tenu depuis l'origine,

il est indispensable de posséder, pour toute la partie qui

ne figure pas aux livres d'entrée, un inventaire numé-
rique, seul moyen de constater l'absence ou la présence des

volumes. Dans les bibliothèques anciennes, la constitution

de l'inventaire est une opération minutieuse, plus difficile

qu'on ne pourrait le supposer et qui prend d'autant plus

de temps que le classement primitif a été plus imparfait.

Ce registre d'inventaire une fois constitué servira à justi-

fier les revendications de la bibliothèque en cas de vol

ou de perle ; il devra donc donner des indications som-
maires, mais suffisantes, marquer la nature de la reliure,

l'état de l'exemplaire, s'il est remarquable à un titre

quelconque ; les indications bibliographiques proprement
dites pourront être réduites au strict nécessaire. La Bible

de 1462 pourra y être notée en quatre mots, mais il sera

utile de marquer si l'exemplaire est sur papier ou sur

vélin, si la reliure est armoriée, si le volume porte des

notes manuscrites, des marques de provenance ancienne.

L'inventaire servira aussi pour les récoleraents, opération

qu'il est indispensable de faire de temps à autre et qui a

l'avantage de signaler les absences et de réparer les

erreurs de placement de volumes, un volume déplacé dans

une grande bibliothèque pouvant être regardé provisoire-

ment comme perdu. L'inventaire de la partie ancienne

d'une grande bibliothèque pourra donner un numéro dis-

tinct à chaque tome d'ouvrage, de façon à constituer une

série numérique ininterrompue et indéfinie. Ces numéros

devront, s'il existe un catalogue sur fiches, être reportés

sur ces fiches, et on pourra dans ce dernier cas se con-

tenter d'un simple registre de concordance des anciens

et des nouveaux numéros.

Cet inventaire, constitué soit sous forme de registres,

soit sous forme de sim|)les listes de concordance, n'est

lui-même pas suffisant ; il faut en outre à toute biblio-

thèque publique un double catalogue, permettant de

répondre aux deux questions suivantes : Quels ouvrages

la bibliothèque possèdc-t-elle de tel auteur ? Quels

ouvrages possède-t-elle sur tel sujet ? L'idéal, à peu

près réalisé à Londres, serait un catalogue mis à la dis-

position du public, en partie imprimé ; en France, d'ici

longtemps, il n'y aura dans les grandes bibliothèques de

l'Etat qu'un seul exemplaire des catalogues.



Ces deux catalogues indispensables sont le catalogue

alphabi'lique des noms d'auteurs cl le catalogue mt'tlio-

dique des matii^res. Le premier est le plus l'iicile à tHa-

blir ; la rédaction ne présente que certaines ditlicnltés de

détail. Ainsi pour les ouvrages anonymes et pour les

pseudonymes, il sera bon de clierther les noms des

auteurs pour les premiers, leurs véritables noms pour les

seconds ; il serait ridicule de mettre les Lettres provin-

ciales tantôt à Lettres (anonymes), tantôt à Montalte,

tantôt il Pascal. Dans un catalogue par noms d'au-

teurs, il n'y aura d'articles de clioses, de matières que

pour les ouvrages anonymes, ou pour les collections d'ou-

vrages ; ainsi il faudra mettre les Lettres t'difiantes, soit

à Lettres, soit ù Missions, les Historiens de France à

France. A l'auteur d'un pareil catalogue on ne saurait

demander le dépouillement des grandes collections, même
des plus importantes ; ainsi le Tractatus Tractatuum,

recueil de traités de droit publié au xvi» sii'de en Italie,

n'y figurera qu'une ou deux t'ois au plus, à Tractatus et

à Droit. Mais il ne faut pas craindre de multiplier les

renvois
;
pour reprendre l'exemide plus haut cité, il sera

bon de mettre à Montalte un renvoi à Pascal, malgré la

célébrité de cet écrivain, car il faut toujours compter avec

les inadvertances, les oublis involontaires des lecteurs et

même des bibliothécaires, La meilleure méthode à em|iloyer

pour établir ce catalogue alphabétique est certainement

de le disposer sur fiches ou cartes mobiles. Quelques

bibliothécaires persistent cependant à le dresser sur de

grands registres in-fol. oii le verso de chaque feuillet est

réservé aux intcrcalations. Mais ces intercalations ne

tardent pas à y introduire la confusion et à en rendre

l'usage extrêmement incommode. On pourra se borner à

y donner les indications indispensables; titre abrégé, date,

lieu et cote ; ainsi le nom Pascal (Biaise) serait suivi des

notes suivantes : Lettres provinciales, S. 1. n. d. 4'^,

3450; Id., par Louis de Montalte, Cologne, 1637, 4",

3431 ; — Cologne, 1637, in-8, 10330 ; Cologne, 4659,

2 vol. in-8, 1639, 10360. Le lecteur qui vient deman-
der les premières éditions des Provinciales est censé

savoir que l'édition sans date est l'édition princeps ; celle

de 1637, in-4, la réunion avec un titre spécial des pla-

cards originaux, etc. Réduit à ces proportions, un cata-

logue alphabétique peut être exécuté rapidement et il

rendra les plus grands services.

Le catalogue méthodique est beaucoup plus difficile à

dresser. En premier lieu, il est bon d'adopter pour le

rangement des fiches un cadre connu et d'une pratique

facile. Depuis le moyen âge, la classification des sciences

humaines a extrêmement varié : la plus usitée en France

aujourd'hui, et à vrai dire la moins imparfaite, malgré

quelques défauts de détails, est celle qui, créée par les

libraires érudits du xviu" siècle, a été adoptée définiti-

vement dans le Manuel du libraire de Brunet ; elle fait

encore autorité aujourd'hui, et répond à peu près à tous

les besoins ; les subdivisions intérieures peuvent varier ;

mais l'ensemble est satisfaisant. Les progrès des sciences

obligent d'ailleurs à créer sans cesse de nouveaux cha-

pitres, principalement dans la médecine, et il serait pué-

ril de considérer aujourd'hui l'histoire des Etats-Unis

comme appartenant à l'histoire des colonies européennes,

mais moyennant quelques modifications de détail, ce

cadre bibliographique a l'avantage très appréciable de

pouvoir s'appliquer également à d'anciennes bibliothèques

ou dominent la théologie, la jurisprudence et l'histoire,

et à des bibliothèques modernes où les sciences, la litté-

rature et l'archéologie occu[)ent une place prépondérante.

Ce catalogue méthodique, écrit sur fiches classées dans

des boites, ou sur des feuillets disposés dans des reliures

mobiles, représentera le classement méthodique de la

bibliothèque, quel que soit l'ordre dans lequel les ouvrages

auront été placés sur les rayons.

Il faut ajouter que ce système n'est applicable qu'aux

bibliothèques de second ordre ; excellent pour des collec-
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tinns municipales, pour des bibliothèques spéciales, telles

(pie celles des établissements d'instruction publique, des

facultés et des écoles, il présenterait des inconvénients

nombreux dans les grandes bibliothèipies encyclopédiques

de l'Ktat, et on ne pourrait songer à ra|)|iliquer à la

liibliothcquo nationale, sous peine do voir certaines sec-

tions, celle des romans Iranfais par exemple, prendre

des |>roportions efl'rayanles. Dans les grandes biblio-

thèques, on emploie souvent un système, dans le(|uel la

catalogue alphabétique sert en même temps de catalogue

mélliodi(|ue ; c'est le système dit du mot ti/piijue. Il a été

introduit notamment à la Bibliothèque Mazarine, et oU're

de glands avantages, mais il n'est pas jiraticable également
partout. En voici l'économie : une seule série al|)habé-

tiipie comprenant les noms d'auteurs et les mots de matière
;

on a par exemple un article Algérie, à côté d'articles

Hugo, Voltaire, etc. A l'article Algérie, on trouvera

indiqués tous les ouvrages relatifs à ce pays, ([ue possède
la bibliothèque; le titre en est donné sous une forme
extrêmement abrégée avec le numéro d'ordre. Ainsi l'ou-

vrage du général Daumas, Sahara, 42,530, le tiîre

com|)let étant donné au nom Daumas. Dans la pratique,

ce catalogue rend de grands services. Qu'un lecteur

demande ce que la bibliothèque possède sur l'histoire

d'Henri IV, on pourra lui communiquer un ou deux
volumes de catalogue où il trouvera indiqués toutes les

histoires du règne et toutes les pièces anonymes ou d'au-

teurs connus, relatives à des événements de ce môme
règne. La rédaction d'un pareil catalogue est difficile et

délicate ; elle doit être confiée à une seule personne, pos-

sédant une solide instruction générale, douée d'une grande
mémoire et d'un esprit méthodique, car le plan une fois

arrêté, elle devra s'y tenir jusqu'à la fin du catalogue. Le
grand défaut du système est d'obliger à faire une quan-
tité innombrable de renvois. Ainsi tel ouvrage de droit

historique aura un renvoi à l'histoire de France, un autre

à la philosophie, un troisième à l'histoire générale ; d'où

la nécessité de remanier perpétuellement le répertoire, de

le condenser pour ainsi dire, en groupant sur une seule

fiche tous les nouveaux renvois isolés : c'est un peu le

travail de Pénélope. Un autre grave inconvénient est

l'absence d'articles généraux, tels que poésie dramatique,

romans et nouvelles, etc.; on peut encore lui reprocher

son étendue; le catalogue de quarante mille volumes ou

pièces pourra former neuf cents volumes.

Avant d'être communiqué au public, un volume nou-
vellement entré dans une bibliothèque doit subir plusieurs

opérations : 1" inscription sommaire au livre d'entrée,

seule manière de prouver l'origine et la date d'acquisi-

tion de l'ouvrage ;
2* timbrage, il sera utile d'employer

pour les gravures, les cartes, etc., le timbre sec, à peu

près indélébile, car il modifie chimiquement la composition

du papier; 3" inscription au catalogue alphabétique;

4» rédaction d'une fiche bibliographique devant entrer

dans le répertoire méthodique quelconque adopté par

l'établissement; 5» rondage : on appelle ainsi l'opération

qui consiste à coller au dos de chaque ouvrage une ron-

delle de papier, portant l'indication de la cote, soit

lettre et numéro, soit simplement numéro. On ne saurait

trop veiller à ce que cette opération matérielle soit faite

avec le plus grand soin ; on devra adopter une écriture

un peu forte, et bien former les chiffres. Chaque volume

devra en outre porter à l'intérieur, sur le titre par

exemple, la cote donnée, et c'est cette cote que repro-

duira l'employé chargé du rondage; 6" reliure. Celte

dernière opération est absolument indispensable pour les

livres souvent consultés, tels que manuels, livres de litté-

rature courante, ouvrages classiques de tous les degrés

de l'enseignement, et pour les ouvrages de grand format

et renfermant des planches. Les anciennes collections con-

tenaient beaucoup de reliures luxueuses, avec armoiries
;

il serait impossible aujourd'hui de se permettre pareille

dépense : les budgets des bibliothè(]ues tant communales
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que de l'Klat ne sont pas assez richement dotés ; mais on

fera bien de ne pas lomber dans l'excès contraire. Une

reliure à bon marché ^ile le volume, le protège mal et

fait le plus fâcheux effet. Le mode de reliure devra varier

avec la nature des ouvrages; aux ouvrages de grand prix

et à ceux qui sont fréquemment consultés, le demi-maro-

quin, autant que possible de couleur sombre, les taches y
paraissent moins; aux ouvrages moins chers et moins con-

sultés, le demi-chagrin, le veau ou le parchemin; on

ne devra employer que le plus rarement possible la basane,

laide, sale et peu solide, et réserver la toile anglaise pour

les volumes de petites dimensions. Cette dernière reliure,

bonne pour des livres appartenant à des particuliers soi-

gneux, ne convient guère à des ouvrages destinés au

public. Dans le choix des reliures on doit s'attacher à

fuir le bon marché excessif, aussi bien qu'à éviter les

dépenses inutiles. Enfin, il sera bon de réserver tous les

ans une petite somme pour la restauration et la consoli-

d'jtion des anciennes reliures. En un mot, en taisant

relier les livres, un bibliothécaire doit chercher dans la

mesure du possible à concilier ces deux intérêts opposés :

dépenser le moins possible, et assurer la conservation

du volume.
5" Communication et prêt. — Le temps est loin où les

l)ibliothè(iues étaient des sanctuaires dans lesquels n'étaient

admis que de rares adeptes. Elles sont devenues des ins-

truments de travail, des établissements d'enseignement

public. Les richesses bibliographiques accumulées par les

siècles y sont mises libéralement à la disposition de tous.

Les communications au public se font généralement

aujourd'hui avec beaucoup [dus de libéralité qu'autrefois.

Dans beaucoup de bibliothèques on ne se contente pas de

communiquer au publie les ouvrages qu'il demande, mais

on a placé à son usage dans la salle de travail, sur des

rayons librement accessibles à tous les lecteurs, non seule-

ment les catalogues de la bibliothèque, mais encore des

répertoires bibliographiques, dictionnaires, encyclopédies,

grandes collections, livres de références de tout genre

qu'on a le plus communément besoin de consulter et qui

sont de nature à faciliter les recherches des travailleurs.

Dans certaines bibliothèques on met aussi à la libre dis-

))osition des lecteurs les dernières livraisons parues des

périodiques, et même pendant un certain temps les acqui-

sitions les plus récentes. Il est clair que les commo-
dités de cette nature peuvent être d'autant plus grandes

que le public admis dans la bibliothèque présente plus de

garanties. Aussi les rencontre-t-on presque exclusivement

dans celles qui ne sont accessibles qu'à une catégorie

restreinte de lecteurs, ou dans celles ou l'on exige des

Icavailleurs une autorisation préalable, il serait périlleux

de les établir dans les bibliothèques ouvertes au premier

venu.

Il nous reste à parler en terminant d'une autre partie

du service public (|ui, peu développée encore dans notre

pays, a pris ailleurs et notamment en Allemagne un grand

développement, nous voulons parler du |>rét à domicile.

Quiconque connaît les bibliolliè(|ues estimera avec nous

que le prêt rend des services [dus réels ((ue la lecture sur

[ilace, et qu'en thèse générale le livre prêté court moins

de risque que le volume communiqué, l'emprunteur se

sentant directement responsable. Autrefois accordé un peu

au hasard, le prêt fonctionne régulièrement aujourd'hui

dans les grandes liibliothèques parisiennes. Certaines

catégories de livres, collections, livres rares, m:inuscrits,

incunables, livres à gravures, ouvrages souvent consultés,

en sont naturellement exceptés, sauf autorisation spéciale.

Mais on accorde le prêt des autres ouvrages à tous ceux

qui par leur position scientilique ou littéraire, par la

nature de leurs éludes olfrent des garanties réelles. Peut-

être pourrait-on essayer de l'étendre encore, en emprun-

tant aux pays étrangers quelques-unes des règles fort

sages qui y sont a[t()li'|uées. En France, la responsabilité

de l'emprunteur, sauf des cas fort rares, n'est guère que

morale ; on n'a pas l'habitude de lui faire paver les dégâts

subis par le volume [trété. Dans plusieurs pays étrangers,

chaque livre sortant est estimé et examiné
; une fois ce livre

rentré, l'emprunteur reçoit un récépissé provisoire, qui ne
devient détinitit que si le volume, de nouveau examiné, ne
porte trace d'aucune détérioration notable. Si cet examen
est défavorable à l'emprunteur, on lui renvoie le volume
frappé d'un timbre spécial avec la carte à payer. Dans
beaucoup de bibliothèques universitaires allemandes, ce

système fonctionne au contentement de tous, et le prêt

par suite s'y pratique avec d'autant plus de libéralité

et peut être étendu à toutes les personnes solvables. Ces
règles ne peuvent, il est vrai, être appliquées aux livres

précieux, aux manuscrits ou aux incunables, et pour ces

derniers quand on prête, et on le fait presque partout en

Allemagne avec autant de libéralité qu'en France, on
applique les mêmes règles que chez nous. Si on pouvait

introduire en France le système indiqué plus haut, on
rendrait aux étudiants et aux travailleurs les plus grands
services, et on diminuerait d'autant le nombre des lecteurs

sur place. La tâche des employés n'en serait pas allégée,

car ainsi compris et pratiqué, le service du prêt exige des

soins méticuleux. Cette première réforme une fois établie,

on pourrait, à l'exemple des bibliothèques allemandes,

établir le prêt à distance qui fonctionne à la satisfaction

générale dans tous les pays d'outre-Uhin.

Ce mode de prêt serait naturellement gratuit; en France

en effet, on ne pratique plus le système du gage qui a été

conservé dans plusieurs bibliothèques de l'étranger tel

à peu près qu'il était usité au moyen âge. Dans cer-

taines bibliothèques de province fonctionne un autre

système, le système d'abonnement; dans la plupart

des grandes villes, il existe à cAté de la bibliothèque niu-

nici[)ale une sorte de cabinet de lecture, alimenté par les

souscriptions des lecteurs , souscriptions généralement

minimes. C'est une sorte de bibliothèque circulante, dont

les livres, après un certain laps de temps, sont versés à la

bibliotliè(|ue publique. Ce système d'abonnement est éga-

lement appliqué dans queliiues villes à cette dernière;

dans ce cas il. présente de réels inconvénients; il aug-

mente, il est vrai, dans une proportion souvent notable

le budget de l'établissement, mais il donne aux lecteurs de

véritables droits sur les vrduraes. A. Molinier.

IIL Bibliothèques militaires.— L'idée de mettre à

la dis|)Osition des soldats des livres capables de les distraire

et de les instruire pendant les heures inoccupées que leur

laisse le service, est loin d'être nouvelle. « J'ai vu » écri-

vait de Guignard au commencement du xviii* siècle, « j'ai

vu, avant la guerre qui commença en 1689, plusieurs

places ou les gouverneurs avaient |)our maxime de faire

tenir des livres dans les corps de garde, les uns pour

instruire les soldats sur la religion chrétienne et catho-

lique, avec (|Hel(|iies prières et oraisons et quelques pas-

sages de l'Ecriture sainte, et les autres pour les instruire

sur leurs devoirs de soldats, etc.. » En Prusse, Frédé-

ric Il [il établir une bibliothèque dans plusieurs régiments.

Il faut aller clie/ nous, jus(|u'à l'ordonnance du l"" juil.

1788, sur l'établissement des salles d'assemblée, pour

voir poindre vaguement l'idée d'une création de biblio-

thèque, et ce n'est que trente ans plus tard, dans l'or-

donnance du 13 mai 1818, que le mot de bibliothèque

militaire se rencontre pour la première fois. Dans celte

ordonnance, il est question, pour les colonels d'infanterie,

de rassembler do bons ouvragi's militaires. En iH'i'i, les

inspecteurs généraux soni invités à disposer les officiers

au goût de l'étude et de la lecture. A cette époque, les

bibliothécaires désignés pour ces collections encore à l'état

embryonnaire, étaient les aumAniers. Les ditlicultés

qu'é[iroii valent les corps à se faire délivrer des locaux

pour installer leurs bibliûtliè([ues, le défaut d'allocations

[)écuniaires destinées à couvrir les frais de transport des

livres, s'opposèrent à l'extension de ces bibliothèques régi-

mentaires qui bientôt disparurent môme pour la [dupart.
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L'organisation en grami et complète îles bililiollièques

militaires ne date que du niinistire du gi^ni5ral de Cissey,

en 187"2. Une instruction provisoire, portant la date du

l"' juin, régla l'ctablissenient et le loactionnemcnt de ces

bibliothèques désignées sous le nom de hibUothùques de

garnison, et créées pour devenir dos centres de réunion

et d'étude pour les olDciers. Ces bibliothèques com-
prennent : 1" le Magasin central des bibliothèques

au ministère de la guerre, ayant pour objet d'alimenter

les bibliothèques principales ;
"2» les Bibliothèques prin-

cipales, établies dans de grands centres, et ayant pour

objet de fournir des livres à la lecture sur place, de taire

des prêts i\ dos oliiciers de la garnison et à des biblio-

thèques temporaires ;
3' les Dibliotlièques temporaires

destinées à l'ournir des ressources à des corps détachés et

à des bibliotiièques régimentaires, au moyen de prêts.

Le fonctionnement des bibliothèques de garnison est assuré

par des commissions d'olficiers. Une nouvelle instruction

ministérielle datée du 18 janv. 1873, vint régler l'orga-

nisation et le fonctionnement des Bibliotiièques de troupe

destinées aux sous-ofiiciers et soldats, et devant demeurer

fixes dans les casernes. Elles se distinguent en Biblio-

thèques de caserne, d'hôpital, de prison, de corps de

garde et de régiment. Les livres et le matériel sont en

général fournis par des sociétés donatrices autorisées par

le ministre, telle que l'Œuvre des bibliothèques des sous-

olEciers et soldats, la société Franklin, etc.

Bibliothèque d'artillerie. — Installée en 1797 dans

le couvent des Jacobins, rue Saint-Dominique, aujourd'hui

place Saint-Thomas-d'.Àquin, et composée des livres et

archives mis à la disposition du comité de l'artillerie lors

de sa création. Elle n'est pas ouverte au public. Dans

chaque école d'artillerie, on trouve une bibliothè(|ue des-

tinée aux otTiciors et sous-otliciers de l'arme, et renfermant

une collection complète de livres et de documents relatifs

à l'artillerie.

Bibliothèque du dépôt de la guerre. — Installée au

ministère de la guerre, dans le bâtiment qui borde la rue

de Solt'erino. Le noyau primitif de celte riche collection,

qui ne renferme pas moins de 90,000 volumes, a été formé

des livres qu'abandonnaient au cabinet du roi les secré-

taires d'Etat, lorsqu'ils quittaient le ministère. La Con-

vention lui assigna de nombreuses collections, entre autres

celles de l'Oratoire de Paris, de l'abbaye de Saint-Ger-

main-des-Prcs, des Missions. Un autre fonds important

lui vient des tantes de Louis XVI, Mesdames Victoire et

Adélaïde. L'examen des reliures armoriées et des ex-libris

montre qu'un certain nombre d'ouvrages ont appartenu ii

i\lme (Je Pompadour, la famille d'Orléans, la reine Marie-

Antoinette, etc. Une magnifique collection des statistiques

des départements du premier Empire, reliée aux armes de

l'empereur, vient du cabinet de Napoléon l'"'. Enfin, le

général Mellinet a fait don à la bibliothèque du dépôt de

la guerre de (),000 vol. L'accès de la bibliothèque n'est

permis au public que sur demande adressée au ministre

de la guerre. Un nouveau catalogue de cette importante

et précieuse collection est en préparation sous la direc-

tion du savant bibliothécaire M. Lesage ; 6 vol. ont

déjà paru, et l'ouvrage sera complet en 189"2. 11 com-

prendra 9 vol.

Bibliothèque du cercle militaire national. — Fon-
4ée après la guerre sous le nom de Bibliothèque de la

Réunion des o[ficiers, elle a changé de nom, en 1886, à

la création du cercle militaire national. Elle se divise en

deux parties : 1" la bibliolhè([ue installée dans les locaux

du cercle, avenue de l'Opéra, qui renferme surtout des

livres de lecture (romans, voyages, ouvrages illustrés,

collections de revues, dictionnaires et annuaires) ; 2" la

réserve de la bibliothè(|ue du cercle, installée dans les

bureaux de la caserne de Panthémont, rue de Bellechasse,

n° H", qui renferme des ouvrages de fond et des livres

d'étude. La bibliothèque du cercle national est sous la

direction de l'olficier supérieur placé à la tète de la Revue

du cercle. Elle est ouverte aux officiers de dix heures du

matin à quatre heures du soir.

Bibliothèques des équipages de la flotte.— Des biblio-

thèques et des salles de lecture ont été installées dans les

divisions des équipages de la flotte, en exécution des cir-

culaires ministérielles des 22 janv., 13 avr. et 28 aoiU

1872, à Fusago des officiers mariniers et marins. Le

premier fonds de ces bibliothèques installées ii Cherbourg,

Brest, Lorient, Rochefort et Toulon s'augmenta rapi-

dement do dons faits par : le dépôt des cartes et plans de

la marine, le ministère de l'instruction publique, la société

Franklin, la société de géographie, la société centrale des

secours aux naufragés, et par des particuliers. Un règle-

ment du 30 avr. 1873 en assura le fonctionnement, amé-
lioré ensuite i)ar une circulaire du 7 mars 1874.

IV. Bibliothèques scolaires. — La fondation dos

bibliothèques scolaires est de date récente. En 1861,

M. Rouland, ministre de l'instruction publique, signa-

lait dans un rapport à l'empereur l'utilité de biblio-

thèques communales à Fusage des écoles, et établissait en

même temps l'obligation pour chaque école de posséder

une armoire-bibliothèque. L'année suivante (l""" juin

1862), un arrêté ministériel, dont presque toutes les dis-

positions sont encore en vigueur, fixait Forganisation des

bibliothèques scolaires.

Cette sollicitude du gouvernement correspondait à un
mouvement d'opinion qui déterminait la création en

France, par les municipalités et les sociétés privées, de

bibliothèques destinées au peuple. Quelques mois après

(13 juin 1863), le ministère de l'instruction publique

assurait le fonctionnement du nouveau service, en insti-

tuant une commission consultative des bibliothèques sco-

laires. Cette commission, composée de membres de l'Insti-

tut, de professeurs, de représentants des cultes reconnus,

de membres de Fadministration centrale, fut chargée

d'examiner les livres proposés par les éditeurs, signalés

par les inspecteurs d'Académie et les inspecteurs pri-

maires, demandés par les instituteurs ou recommandés

par les présidents de sociétés savantes comme répondant

à des intérêts locaux. En 1874, une commission des bi-

bliothèques scolaires ayant été formée, sur le modèle de

la précédente, on constata bientôt que les deux commis-
sions avaient une mission identique ; elles furent donc

fondues en une seule grande commission (15 mars 1879),
scindée l'année suivante (10 janv. 188()), en trois sec-

tions ou comités : 1" Le comité des bibliothèques popu-

laires, qui indique au ministre les projets à mettre au con-

cours, juge les manuscrits envoyés et récompense les livres

présentés ;
2» le comité des bibliothèques libres et com-

munales, qui dresse le catalogue des livres destinés aux
bibliothèques populaires et arrête les listes de souscription

aux meilleurs ouvrages ;
3" le comité des bibliothèques

scolaires et des livres de prix, qui établit le premier

fonds de ces bibliothèques et signale les ouvrages qui

méritent d'être donnés en prix dans les écoles.

Le fonds des bibliothèques scolaires est donc constitué

d'abord par les dons du ministre, adressés aux communes
sous condition de la possession préalable d'une armoire-

bibliothèque. Il s'accroît ensuite par les crédits spéciaux

votés par les conseillers municipaux, par les souscriptions

ou legs des particuliers, enfin par les cotisations volon-

taires des familles, dont le taux est fixé par le conseil

départemental. Les bibliothèques scolaires, ainsi organi-

sées, sont placées sous la surveillance de l'autorité uni-

versitaire et sous la direction de l'instituteur qui tient le

registre d'entrée des livres, le registre de prêt et un re-

gistre des recettes et dépenses. Elles sont, avant tout, des

bibliothèques de prêt, non seulement pour les élèves ou

les anciens élèves des écoles communales, mais encore

pour tous les habitants de la commune. Leur extension a

été rapide. En 1863, on comptait en France 4,833 biblio-

thèques scolaires avec 303,303 volumes en 1870;
14,359 biblioth. avec 1,239,165 volumes. En 1885:
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30,9-20 biblioUi. et 3,220,896 volumes. Enfin, la sta-

tistique de 1887 accuse 34,493 biblioth. scolaires avec

4,'l 98,008 volumes. Elles sont donc aujourd'hui, parleur

établissement dans presque toutes les communes, et parle

nombre de livres qu'elles mettent en circulation, les vi^ri-

tables bibliothèques populaires de la France.

La ville de Paris possède une organisation spt^ciale pour

ses bibliothèques pédagogiques et municipales. Les biblin-

thèques pédagogiques, établies dans les écoles communales

en 1876, sont exclusivement destinées aux maîtres. Elles

se composent d'ouvrages de doctrine pédagogique, de livres

de direction pratique, enfin de recueils de documents his-

toriques et législatifs. Ces bibliothèques spéciales n'ayant

pas rendu les services qu'on en attendait, sont actuelle-

ment en voie de suppression. La première tentative d'or-

ganisation de Bibliothèques municipales remonte à 1870

(15 cet. 1870). Les circonstances ne permirent pas,

pendant longtemps, de donner suite aux projets élaborés.

En 1878, cinq bibliothèques seulement fonctionnaient

régulièrement à Paris; depuis, cette organisation s'est

complétée, grâce à la création d'un bureau central des

bibliothèques de la ville, secondé par les libéralités inces-

santes du conseil municipal. La liberté laissée par l'admi-

nistration centrale aux municipalités de chaque arrondis-

sement, de composer le tonds de ces bibliothèques selon

le caractère et les aptitudes professionnelles de la popula-

tion, a également contribué au succès de ces établisse-

ments. Le nombre des bibliothèques municipales installées

dans les mairies et les écoles communales est aujourd'hui

de quarante-huit, comprenant environ 140,000 volumes et

représentant pour la lecture sur place et pour le prêt à

domicile, un mouvement annuel de 1,031,167 volumes.

Ces bibliothèques sont ouvertes le soir de 8 à 10 h.

pour la lecture sur place des livres et des périodiques et

pour le prêt des livres. Le prêt est organisé au moyen de

deux registres et d'un livret. Le premier registre men-
tionne les nom, profession et domicile de l'emprunteur,

et sa signature ; le second, la date d'entrée et de sortie

du volume. Sur le livret sont inscrits, outre le numéro

d'ordre du prêt et un extrait du règlement, le numéro et

le titre de l'ouvrage. Toute personne âgée de plus de

quinze ans est admise au prêt, sur la production d'une pièce

d'identité (carte d'électeur, quittance de loyer, etc.). Une

collection de partitions et de morceaux de musique a été,

en outre, récemment annexée à toutes les bibliothèques

municipales.

V. Bibliothèques populaires. — France. — Les

bibliothèques populaires libres, fondées par des particu-

liers ou des associations privées, sont nombreuses en France

et à Paris. La première fut créée en 1836 par M. Perdon-

net, président de l'association polytechnique. Installée à la

halle aux draps, elle était ouverte aux ouvriers qui suivaient

les cours de l'association. Cette bibliothèque fut détruite

dans l'incendie de la halle aux draps, mais son orga-

nisation fut reprise par la Société des amis de l'instruc-

tion qui fonda dans le 3" arrondissement une bibliothèque

populaire, dont le plan a servi de modèle à presque tous

les autres établissements de ce genre. Vers 18o0, une

société se forma à Paris pour la fondation de bibliothè-

ques communales gratuites, mais cette tentative ne réussit

pas. C'est seulement vers 1860 que se constituèrent par-

tout, sous l'impulsion de l'administration centrale, des

sociétés dont la plus importante fut la Société Franklin

qui, formée en 1862, reconnue d'utilité publi<iueen 1879,

n'a pas fourni jusiju'à ce jour aux bibliothèques des villes

et des villages, aux hôpitaux civils et militaires, moins

de .')00,000 volumes. Depuis, l'élan ne s'est point arrêté,

et la Ligue de l'enseignement, la Société bibliographique,

l'Œuvre des familles, l'Union de la jeunesse française,

etc., ont créé partout des bibliothèques populaires dans

un but d'instiuction et en même temps, il faut le dire, de

propagande politique ou religieuse. A Paris, il existe au-

jourd'hui quatorze biljliolhè/|ues populaires libres qui

reçoivent du conseil municipal une subvention de 1,500
à 2,000 fr. Chacune d'elles possède de 2,000 à 5,000 vo-

lûmes. Leur situation est, en général, satisfaisante. Elles

ont constitué un syndicat (1881), qui a pour mission de
prendre toutes les mesures nécessaires à leur développe-
ment et à leur prospérité.

Etranger.— Etats-Unis. Les premières bibliothèques

populaires furent fondées aux Etats-Unis, au xvii' siècle;

la ])lus ancienne est celle d'Harward Collège (Massa-
chusets), qui, créée en 1638, est encore florissante. Elles

étaient des dépendances des établissements d'éducation

jusqu'à la fin du xviii" siècle, épo(iue à laquelle, sous l'in-

fluence de Franklin, de véritables bibliothèques populaires

se constituèrent dans la plupart des villes des Etats-Unis.

Ce mouvement ne s'est jamais ralenti et, en 1876, le

bureau d'éducation de Washington constatait l'existence

aux Etats-Unis, de 5,842 bibliothèques contenant plus de
douze millions de volumes et un million et demi de bro-

chures. Les bibliotlièques universitaires, correspondant

à notre enseignement secondaire et supérieur, sont au
nombre de 312 établies dans les collèges, et de 299 fon-

dées par des associations d'étudiants. Les bibliothèques

scolaires (School libraries), destinées à l'enseignement

primaire, n'ont pas prospéré malgré les taxes que les villes

se sont imposées pour les soutenir. Elles sont remplacées

aujourd'hui par les Bibliothèques populaires munici-
pales (Free town libraries). La plus considérable de

l'Union est celle de Doston dont le prêt s'est élevé en

1881 à 1,140,000 volumes. Presque toutes les villes des

Etals-Unis possèdent des bibliothèques populaires fondées

à l'aide de taxes municipales et enrichies par des dona-

tions privées dont le montant approximatif ne s'élève pas

à moins de 73 millions de francs.

En Anglctei're, l'institution des bibliothèques popu-

laires est presque contemporaine. Une loi de 1850 a auto-

risé les villes à s'imposer pour la fondation et l'entretien de

bibliothèques communales gratuites. Actuellement, 96 villes

des Iles-Britanniques en sont dotées, à l'exception toute-

fois des capitales des trois royaumes qui n'ont pas encore

profité de la faculté que leur donne la loi de 1850. Les

plus importantes sont celle de Manchester avec une circu-

lation de 971,337 volumes, et de Liverpool avec un mou-
vement de 933,689 volumes en 1881.

La Suisse possède 1,734 bibliothèques populaires ren-

fermant 981,324 volumes. Le mouvement annuel est de

1,226,000 volumes. 839 de ces établissements sont gra-
tuits ; les autres exigent une cotisation soit par année,

soit par ouvrage prêté.

En Belgique, enfin, nous n'avons à citer que la biblio-

thèque populaire de Liège qui, fondée en 1861, accuse, en

1882, un mouvement de 62,579 volumes.

G. SCHERER.

VL Architecture. — Comme on l'a vu plus haut,

au chapitre Histoire, les premiei's édifices consacrés

dans l'antiquité à recevoir des dépôts d'actes — que

ces actes enregistrassent des événements d'histoire

religieuse ou politique, les états civils des familles ou

des contrats relatifs à la propriété, voire des for-

nmles de piété ou de science, et que ces actes fussent

gravés sur des briques d'argile ou des cylindres de diverses

matières, des tables calcaires ou des tablettes de bronze
;

que, plus tard, enfin, ils fussent, à la suite de progrès nou-

veaux, écrits sur du papyrus ou du parchemin — les

édifices qui, à l'origine, reçurent ces actes fuient des

temples, les salles intérieures des palais des souverains

ou des monuments atfei^tés à certaines magistratures :

ainsi le palais de Koyoundjik à Ninive,le Ramesséum près

de Thèbcs, et le TaLiulaiium et dilférents temples de l'an-

cienne Rome. En revanche, ces dépôts d'actes sacrés et

profanes, dilficilement accessibles à d'autres qu'à leurs

conservateurs ou à des intéressés, n'avaient rien de com-
mun avec les bibliothèques privées ou publiques créées

par la suite dans le monde grec, et dont l'institution s'est
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perpélutîe et considérablement développée de nos jours.

Le monde grec vit, en effet, les (ireniières biblio-

thèiiues vraiment dip:nes de ce nom, que l'on peut faire

remonter. |)(iur Athènes, aux l'isislratides et à Aris-

tote; pour Sanios, au tyran l'cdvcrate; pour Pergame, au

roi Attale, et pour Alexandrie, au roi Lai;ide l'îolémée Soter.

Ce n'est même (|u'a|irés la i'on(iu^te de la Grèce, d'une

partie de l'.Vsie antt'riouie et de l'Kgypte. et grâce au butin

enlevé aux peuples vaincus par elle, (pieluime put compter

d'importantes bibliotiiéqucs publi<iucs comme la lliblio-

thèque d'Oetavie (lig. 2) et la l!ibliothè(pie Palatine,

n v^h H , . f
n
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Fig. '2. — Bil)liotlu'()ue d'Oetavie. — 1. Bibliothèque;
2. Portique d'Oetavie et temples de Jupiter et do Junon ;

3. Curie d'Oetavie D'après le plan de Rome antique
au siècle d'Auguste, de Léveil).

bibliothèques annexées à des portiques, à des temples, à

des thermes, ou plus tard aux palais des empereurs, et de
riches dépôts particuliers de livres comme la bibliothèque

d'Asinius Pollion et celle découverte en {loi à llercula-

num, dépôts installés dans les habitations de ville ou les

résidences de campagne de citoyens devenus célèbres par
les fonctions honorifiques qu'ils remplissaient, ou pour la

grande fortune qu'ils possédaient. Les nobles Komains
avaient au reste toujours obéi à une vieille tradition en con-

servant dans la pièce principale de leur demeure (le tnhli-

num, dans lequel on peut voir l'origine delà bibliotheca)

le dépôt des actes de leur famille et les effigies de leurs

ancêtres. Mais, de toutes les bibliothèi]ues de l'antiquité,

la plus ancienne en date des bibliothèques fondées à

Alexandrie (celle annexée au musée de cette ville et

décrite par de nombreux auteurs classiques) semble être

réellement la seule qui ait répondu à l'idée moderne que
l'on doit se faire d'une grande bibliothèque publique, et

nul doute que, à la fois musée-bibliothèque et académie
renfermant jusqu'au logement des professeurs, cet édifice

n'ait offert en plan des dispositions spéciales et variées

pouvant être comparées, pour la répartition des services,

aux dispositions actuelles d'une grande bibliothèque

publique do la ville capitale d'une nation moderne. Les

prescriptions de Vitruve (VI, 7) sur l'orientation des

bibliothèques, la description de la bibliothique d'Asinius

Pollion par Pline le Naturaliste, qui nous la montre (Vil,

30 et XX.W, !2) ornée de statues, de bustes et de por-

Iniits de divinilés et d'hommes illustres, enfin les indica-

tions fournies par les fouilles de Pompéi et d'Herculanum

complètent à peu près tout ce que nous savons sur les

bibliothèques de l'antiquité jusqu'à la cluite de l'empire

romain.

Pendant près de dix siècles, jusqu'au grand mouve-
ment littéraire qui fut la conséquence de la découverte

de rimprimcric, les bibliothèques, même privées, tinrent

assez peu de place, aussi bien dans les bâtiments des

abbayes que dans les châteaux forts des seigneurs. Cepen-

dant un plan manuscrit daté du xi® siècle et représen-

tant l'abbaye de Saint-Gall (V. Aiuuyk, fig. 4) , nous

montre une grande pièce, disposée à la droite du sanc-

tuaire oriental, où elle forme |iendant à la sacristie, et

appelée scriptorium, nom qui indicpie bien qu'elle était

destinée aux scribes qui copiaient des manuscrits, et dans

les puissantes abbayes, surtout dans celles des bénédictins,

ce service de copie et de conservation des manuscrits prit

bientôt une réelle importance et souvent se compléta au

moins d'une salle spéciale pour la reliure. De même, vers

la fin du xiii" siècle, saint Louis avait affecté une

pièce de la Sainte-t^hapelle à l'usage de sa bibliothèque,

et à la fin du xiv" siècle, Charles V, le véritable fonda-

teur de l'ancienne Ilibliothèque du roi (V. Bibliothèque

nationale), consacra trois pièces, dans son palais du Louvre,

à la conservation de ses livres et aux travaux de traduc-

teurs qu'il avait réunis pour répandre la connaissance des

auteurs anciens, taudis qu'un peu plus tard un de ses

parents, Charles d'Orléans, réunissait, dans son château

de Blois, une des premières bibliothèques privées du

royaume, bililiolhèque dont les éléments devaient, beau-

coup plus tard, former le premi&r fonds de la Biblio-

thèque nationale.

Avec les collèges et les universités furent créées, dans

tout le monde savant, de nombreuses bibliolhèipies dites

aussi librairies (y . ce mol), réservées, le plus souvent il

est vrai, au personnel de ces établissements, mais qui sou-

vent aussi furent, par la suite, ouvertes aux érudits. La

France a conservé deux de ces bibliothèques de la fin du

moyen âge, qui permettent encore d'étudier les disposi-

tions alors adoptées pour ce genre d'édifices. La première,

appartenant autrefois au cha[)ilre de la cathédrale de

Noyon, située à côté de cette église et classée aujourd'hui

comme monument historique, est entièrement construite

de bois apparent, mouluré, sculpté et orné d'écussons.

C'est une longue salle, élevée au premier étage au-dessus

d'un portique servant de promenoir, et éclairée par neuf

fenêtres (fig. 3). Les livres devaient y être renfermés

dans des armoires basses, et ceux que l'on consultait étaient

le plus souvent retenus par des chaînes aux pupitres sur

lesquels on les disposait. La seconde de ces bibliothèques,

dépendant de l'ancien collège de Navarre à Paris, et au-

jourd'hui enclavée dans l'Ecole polytechnique, où elle a

reçu une autre destination, consiste en un bâtiment allongé,

terminé par deux murs pignons, et renfermait, au rez-de-

chaussée, éclairé par de vastes baies, la salle des actes,

tandis qu'au premier étage la salle formant la librairie

ou bibliothèque est éclairée par des fenêtres nombreuses,

mais étroites, entre lesquelles des armoires surmontées

de pupitres contenaient les livres et en permettaient la

lecture sur place, comme cela se pratique encore aujour-

d'hui [lour les catalogues et les recueils encyclopé-

diques mis à la disposition du lecteur dans les casiers

disposés au pourtour des grandes bibliothèques publi-

ques. A la Renaissance, d'importantes galeries, décorées de
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peintures et parfois aussi servant de niiis('es d'antiquités,

lurent affoctc^es au service dos l)il)liotll^ques devenues

spacieuses et plus accessibles au public. C'est ainsi que

> îî lit] b^'î, ' l.-_»i--'--'l-ji-^

Fis 3, — Transept, abside et librairie deja cathédrale

<ie Noyon.

François I" installa à Fontainebleau la ricbe collection de

manuscrits, de livres et d'objets de curiosité, rassemblée

jiar Louis XII au château de Blois à la suite des guerres

d'Italie; que la libreria ou bibliothèque du chapitre de

la cath(''drale de Sienne devint remanpiable par les

peintures du Pinturicchio, qui en décorent la voûte et

les murs; que la bibliothèque Laurentienne de Florence

fut bâtie pour les Médicis sur les dessins de Michel-

Ange et terminée par Vasari (V. ci-dessus, la fig. 1 et

plus loin le chapitre Ameublement) et que Sixte-

Quint fit construire, pour la bibliothèque du Vatican,

de grandes salles disposées en forme de croix, dont

les peintures représentent les sept conciles généraux,

salles qui sont ornées de vases grecs et d'inscriptions an-

tiques. A Venise, la bibliothèque de Saint-Marc (fig. 4),

- ,10, ;-4„ ^ X^ 1--- V-r^.]'" \

j jféRLiJ j 3imrî- -
^

Fig. 4. — Fai.-ade de la BibliotliL-cjuelSaintMarc, à Venise.

élevée par Sansovino au milieu du xvi' siècle, remar-

quable par son architecture et son ornementation ex.té-

rieures ainsi que par les peintures qui en décorent

intérieurement les plafonds, occupe au premier étage, au-

dessus de portiques, une grande galerie à laquelle on
accède par un superbe escalier à l'italienne, et peut servir

de type des belles bibliothèques de cette époque.

Au xvii° siècle à Paris, l'ancienne bibliothèque de

l'abbaye de Sainte-Geneviève occupait, à la partie

supérieure des bâtiments de cette abbaye, deux grandes

galeries se coupant en croix avec, au centre, un dôme
sur lequel une peinture à fresque représentait saint

Augustin entouré de livres, et, à la même époque,

les collèges des universités de Cambridge et d'Oxford

ollVaient généralement à leurs élèves de riches bibliothè-

ques dont les plus célèbres, conservées mais modifiées et

agrandies de nos jours, sont : à Cambridge, la biblio-

thè(|ue de Triiiity-Colleçie, construite en 1676, d'après

les plans de Christophe Wrcn, formée d'une salle décorée

de colonnes corinthiennes, d'une longueur de plus de

60 m. sur 13 m. de largeur et 12 m. de hauteur; à

Oxford, la Radcliffe-Libranj , édifice circulaire surmonté

d'une coupole, construite par Gibbs et servant aujourd'hui

de salie de lecture; la Bodleian-Library , commencée au

xiV siècle, agrandie au xvu'^, et renfermant, outre des

manuscrits, des livres, des monnaies et des modèles

d'édifices antiques, l'ancien fonds de VAshmolean-Mu-
scum et les marbres d'Arimdel (V. ces mots), et enfin

la bibliothèque de Worcester-College construite en 1714

au-dessus de la galerie de communication du hall à la

chapelle de cet établissement. D'autres bibliothèques sont

encore à citer au xviu^ siècle entre autres : la biblio-

thèque du duc Antoine-Ulrich de Urunswick-Wolfen-

buttel, érigée de 1706 à 1720 à Wolfenbuttel et consistant

Fig. 5.— Plan de la Bibliothèque de Londres: 1. Portique;

2. Vestibule ; 3. Nouvelle salle de lecture ; 4. .Salle de
la bibliothô(|ue Thomas-Grenville; 5. Salle des manus-
crits ; G. Bibliothèque du roi.

en une vaste rotonde elliptique de grande hauteur, ren-

fermée dans un rectangle de 45 m. de longueur sur 30 m.

de largeur et dont les angles sont occupés par des chambres

destinées aux catalogues, aux manuscrits et aux anciennes

éditions, et la bibliothèque de Carlsrnhe composée de

deux galeries se coupant en croix, donnant au centre une



salle do lecture octogonale trop petite, et, le long des

galeries, des pièces rectangulaires recevant les divers ser-

vices et les dt^pôts.

Depuis cini]iiaiite anm^es, les bihliottièqiies publiques

ont pris une extension considi.'rable. Tous les grands
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centres de population, villes capitales, villes universitaires,

villes conimercjantcs ou industrielles, dans l'ancien et

nit'nie dans le nouveau monde, ont vu ériger de somptueux
édifices, parfois bibliothèques et musées comme la nou-
velle l!ibliotliè(iuc du Guild-llall à Londres de M. Horace

^^^^ ^^.^^j-<^^'>^p ^''j^'^^^^^\^A
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Vig. G. — Kai;ade de la bibliothèiiuo Sainte-Geneviève à Paris.

Jones, ou le Musée-bibliothèque de Grenoble de M.Questel,
mais édifices dans le>quels de vastes salles de lecture et

d'importantes dépendances témoignent d'un besoin d'éru-

dition chaque jour plus consi Jéralile à satisfaire chez un plus

grand nomitre de lecteurs chaque jour grossissant, lioston,

Athènes, Berlin, Vienne, et surtout '.Munich, Londres et

Paris possèdent, dans cet ordre d'idées, de grands éditices

qu'il serait intéressant d'étudier en détaifs; mais, lais-

sant de côté la bihliolJièque nationale de Paris, à laquelle

est consacré plus loin uu article spécial, nous nous borne-

rons à citer, à Londres, au centre du British-Museum
et des nombreux services de ce vaste musée, la biblio-

thëqie, ses dépendances et le ?!ew reading room (nou-
velle salle de lecture, tig. 5), construite en 1835 et 1836
par l'architecte Smirke qui employa le fer aussi bien pour la

charpente de la toiture que pour les aménagements intérieurs

destinés à recevoir les livres et donna à cette salle, circulaire

en plan, 43 m. de diamètre sur 30 m. de hauteur, y compris
le dôme, et dépensa pour ce travail une somme de près de

4 millions de francs. A Paris, vers 1830, a été construite

la nouvelle JUblioUièque Sainte-Geneviève, par M. Henri
Labrouste, le même qui devait, quelques années plus tard,

élever la grande salle de lecture de la Bibliothèque natio-
nale. L'emploi d'arcs en fer sur des colonnes de fonte,

divisant en deux travées la salle de hcture de la hiblio-

tbèqiie Sainte-Geneviève, et le style d'architecture empreint
d'une réelle originalité de cet édifice, en font un ries types
les plus intéressants à étudier (fig. 6). Paris compte
au reste de nombreuses bibliothèques modernes, les unes
publiques et les autres réservées à certaines classes de
lecteurs, bibliothèques qui sont construites ou tout au
moins aménagées en vue de leur destination : ainsi la

bibliothèi]ue de l'Institut de France, par M. II. Lebas; la

bibliothèque du Sénat, la bibliothèque de la Chambre des
députés, belle galerie décorée de peintures par Eugène
Delacroix ; la bibliothèque du Conservatoire des Arts et

Métiers, installée par M. Léon Vaudoyer dans le réfectoire

de l'ancien prieuré de Saint-Martin-desChamps; la biblio-

thèque de l'Ecole do droit par M. Lheureux ; la bibliothèque
(en cours d'installation) de la nouvelle Faculté de méde-
cine sur le boulevard Saint-Germain par M. Giuain, et,

avant toute autre pour les ressources qu'elle oll're aux
travailleurs, la hibliollièque, à la fois musée de dessins
et d'oeuvres d'ait, de l'Ecole nationale des Beaux-Arts,
vaste galerie au premier étage du Palais des Etudes,
construite par Duhan, entourée de nombreuses déj^en-

dances, et remarquableuKmt aménagée pour faciliter la

communication (le la riche collection d'ouvrages, do dessins
originaux et de photographies qu'elle renferme. Ch. L.

VII. Ameublement. — Des rayons ou des armoires

divisées en casiers, tels durent être, dans l'antiquité, les

premiers meubles destinés à recevoir des livres, et nous
reproduisons
(fig. 7) d'après

Garrucci (Sto-
ria dell'Artc

crist., Pittura

,

pi. 1-26) des li-

vres, les uns en

rouleau (volu-

minaj, les au-
tres reliés (/itr/^

déposés sur les

rayons d 'une

armoire se fer-

mant à l'aide de

volets battants.

Plus tard , et

presque pendant

tout le moyen
âge, les biblio-

thèques particu-

lières des grands

seigneurs, alors

composées d'un

fort petit nom-
bre d'ouvrages

qu'ils empor-
taient avec eux

dans leurs voya-

ges et leurs expéditions militaires, ont dû être contenues
dans des cotTres comme leurs vêtements et leur argen-
terie ; mais, avec la Bmaissance et après la découverte de
l'imprimerie, lors du grand développement des collec-

tions de livres des chapitres, des collèges et des maisons
souveraines, les bibliothèques — nous parlons ici des
édifices destinés à conserver les livres et à en permettre
la facile communication — reçurent un mobilier spécial

que nous avons déjà indiqué dans le chapitre précédent
(Architecture), et qui se composait d'armoires basses
à demeure, disposées tantôt le long des murs do face

et tantôt perpendiculairement à ces derniers, de pupi-
tres, de bancs ou de sièges détachés (fig. 8), d'es-
cabeaux pour atteindre aux rayons supérieurs, et enfin,

plus tard, de galeries en menuiserie à mi-étage, comme de
nos jours, et auxquelles on accédait par des échelles mobiles
ou par de petits escaliers tournants. Ces bibliothèques
étaient, en outre, décorées de peintures, de statues, de
bustes, d'objets antiques et de curiosités déposées dans
des vitrines et formant ainsi, dans la bibliothèque même,

Fi" 7. — Bibliotliè(iue d'ajjrès
peinture du bas-em|jire.
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un musée d'œuvres d'art. A notre époque, l'emploi du

métal, imposé par la crainte de l'incendie aux construc-

teurs de bibliothèques, a pu modifier l'aménagement des

dépôts et des réserves de livres, mais non le mobilier fixe

des salles de lecture, pour lequel le bois ciré ou verni

semble préférable à toute autre matière.

Quant aux meubles appelés plus particulièrement biblio-

thèques et destinés depuis quatre siècles à renfermer

les livres, ils ont subi à toutes les époques et subissent

encore de nos jours toutes les influences du st\le domi-

nant et aussi toutes les fluctuations de la mode (V. Ameu-
blement, Armoire, Modilier) ; tantôt décorés de pilastres,

Fig. 8. — Pupitres Pt bancs do la Bibliothèque Laurentienne, à Florence.

de colonnetles et de motifs d'architecture, d'ordres en un

mot; tantôt aux angles arrondis, aux panneaux contournés

et aux coffres saillants, ventrus même ; tantôt rappelant

l'antiquité égyptienne ou gréco-romaine, avec une certaine

sécheresse de "lignes et de décoration, et parfois aussi livrés

à tous les caprices d'une imagination désordonnée; tantôt

enrichis de bronzes et de dorures, de peintures, d'ivoires

et d'incrustations diverses, tantôt enfin ne devant leur

charme qu'à une partaite exécution mise au service d'un

dessin sobre et d'une nature de bois unique ; mais en un

mot, rappelant toujours le style et le goût de répo(iue qui

les a \u créer.

Charles Lucas.

BiBL. : 1° Histoire et organisation. — On pourrait

citer plusieurs milliei-s d'ouvrages traitant de l'iiis-

toire et d" l'organisation des bibliothèques ; il sullira

d'en indiquer un petit nombre. En preiniiT lieu, un
ouvrage t^énéral qui nous a été très utili' : Gabriel

RiCHOu, traité de l'administration des bibtiuthèqueis pu-
bliques; Paris, 188J, in-8. — Les documents olliciels con-
cernant les bibliothèques françaises ont été réunis par

M. Ul. Robert. Recueil des lois, déci-ets, etc., concernant
les bibliollii-ques i Pans, 1883, in-8. - Histoii-e des biblio-

thèques : (iiiRAUD, Essai sur les livres dans l'antiquité,

particulièrement chez les Romains; Paris, 1840, in-8.

—

Egger. Histoire du livre depuis ses origines jusqu'à nos
jours; Paris, 1880. in-18. — Voir aussi Daremberg et

Saglio, Dict. des antiquités, art. Itibliotlicca et les

ouvrages cités.— Voir encore Wattenbach, Das Sc/iri/''-

wesen im Mittelalter, pp. 481 et suiv., et les ouvrages
induiués à l'article HiblioUiéque nationale. — Sur This-

toire des bibliuthè(|nes françaises depuis la Révolution ;

j -B. Labiche, Notice sur les d^pôis littéraires et sur la

Révolution bibliographique ii la fin du siècle dernier,

188U, in-8. — Abbé Grkgoire, Rapports sur (a bibliogra-

phie, la destruction des patois etles excès du vandalisme,
faits:) la Convention du ?-' germinal an II au '2'i fri-
maire an m, réédités sous les auspices de E. Egger,
par un bibliophile normand (Ch. Renard) ; Caen, 1867, in-8.

— F. Ravaisson. Rapport au ministre de l'instruction

publique sur les bibliothèques des départements de
l'Ouest, 1841, in-8. — Georges Picot, le Dépôt légal et

nos collections nationales, 1883, in-8.

Sur l'organisation des bibliothèques, voici quelques
ouvrages de valeur bien inégale ; un y trouvera quelques
indications utiles : Comte de Labord'e, De l'Organisation
des bibliothèques dans Paris, 1845, 4 broch. in-8. — Dan-
jou. Exposé succinct d'un nouveau système d'orgaîusa-
lion des bibliothèques publiques ; Montpellier, 1845, in-8.

— Ferdinand Boninange, Nouveau Système de cata-

logue au moyen de cartes, applicable aux bibliothèques,

dépôts d'archives, etc., 186ti, iii-8. — Victor Advielle,
les Droits et les Devoirs des conservateurs et des admi-
nistrateurs des bildioUieques communales, 1874, in-8.

—

Jules Cou.siN, De idryantsatioii et de l'administration

des bibliothèques publiques et privées. Manuel théorique

et pratique du bibliothécaire, 18><2, in-8. — PErzHOLDT,
Adressbuch der Dibliolhehen Deutschiands , mit Eins-
chlussvonŒsterreich-Hungarnumt derScUweiz; Dresde,
18'7ô, in-8.— Annuaire des bibliothèques et des archives
(par U. Robert), in-8.— Hartwig, Ce/itra/tiia/i fur Biblio-

thehsvesen; Leipzig, in-8.

2" Bibliothèques scolaires. — Ed. Dardenne, Rap-
ports à la commission des liihlioth. de lu ville de Paris.
— PiTOLET, Guide légal, administratif et pédagogique.
— Boisson, Dictionnaire de pédagogie. — Manuel général
de l'inslruclion primaire. — A. Batbie, Question des
livres scolaires.

3» Arohitecture. — D'ict. de l'Académie des Beaux-
.Arts ; Paris , 1868, in-4.— J.-L. Pascal, les Bibliothèques

et les Facullés de médecine en .ktiglelcrre ; Paris, 1884,

in-8.

4» Ameublement. — H. Havard, Dict. de l'Ameuble-
menl ; Paris, 1888, in-4, pi. et fig., t. 1.



BIBLIOTHÈQUE NATIONALE. La UiMiolluViiio natio-

nale de France a changé de nom avec les ditlérents régimes.

Elle a élé appekV tour à toiu' liildiotht'que durci ou royale

Bibliothèque impcnale et Uilihotlièque nationale. Elle a iHé

longtemps la hililiotlièque peisonnelle des rois de France

avant de devenir un dt'pôt public mis au service des savants

de tous les pays.

I. Historique. — Pi'pin le lîref est le premier do nos rois

qui ait. semble-t-il, possédé un certain noudire de manus-

crits. Nous voyons le pape l'aul l" lui annoncer dans une

lettre l'envoi île plusieurs ouvrages. Cliarlemagne l'orma à

Aix-la-Chapelle une bibliothèque qui parait avoir cMé très con-

sidérable pour l'époque. Il eutîi sa cour un atelier de co|)istes

d'où sortirent de nombreux volumes. Les uns furent gardés

pour le service de l'école du palais ou pour l'usage des

membres de la t'amille imjiériale, les autres furent donnés

à ditlérents monastères, ('/est de Cliarlemagne que vienn<'nt

l'évangéliaire écrit en 781 ouTS'ipar Codescalc, conservé à

la Bibl. nat. sous le n" 1993 des nouvelles acquisitions latines

et le psautier copié par Dagulf (pii est aujourd'hui à la bi-

bliothèque de Vienne. A sa mort tous les livres qu'il avait

réunis furent dispersés; il avait donné l'ordre de les

vendre et d'en distribuer le jirix aux pauvres. Louis le

Pieux tit aussi une collection de manuscrits, mais elle ne

semble pas avoir eu grande importance. L'évangéliaire

qu'il envoya à l'abbaye de Saint-Médard de Soissons est

conservé aujourd'hui sous le n" 8830 du fonds latin. Le

manuscrit latin 9573 contient un commentaire sur la

Genèse qu'il avait fait copier en 811 à Chasseneuil en

Poitou. Il nous reste de Charles le Chauve deux Bibles

(fonds latin 1 et "2), un livre de prières (fonds latin 1132)

et des évangiles (bibliothèque de Munich) qui sont cités

depuis longtemps comme les plus beaux spécimens de la

calligraphie du ix" siècle.

11 faut ensuite descendre jusqu'à saint Louis pour

trouver, sur les livres possédés parles rois de France, des

renseignements qui méritent d'être notés. Les témoignages

de Geoffroy de Beaulieu et du confesseur de la reine Mar-

guerite sont tout à fait explicites. Louis IX avait réuni et

fait placer dans une pièce de la Sainte-Chapelle une véri-

table bibliothèque. 11 y venait quelquefois travailler lui-

même et y laissait entrer volontiers les savants ou les

religieux qui lui en faisaient la demande. 11 légua en mourant

ses manuscrits à quatre communautés religieuses. Nous

citerons, parmi les volumes de saint Louis qui nous restent,

un psautier qui, après avoir appartenu à Charles V et à

Charles VI, était passé au couvent de Poissy et de là en

Russie, et nous a été rendu, sous la Restauration, par le

prince Galitzin. 11 porte le n" lOS^io du fonds latin.

Les premiers successeurs de saint Louis ne montrèrent

pas pour les livres le même goût que lui. Différents

ouvrages leur furent bien dédiés, mais ils ne semblent pas

avoir songé à faire de collection sérieuse. Le roi Jean

témoigna toujours beaucoup de goût pour les livres. 11 s'en

occupa même pendant sa captivité. 11 avait avec lui,

en 13o6, à la bataille de Poitiers, une Bible historiale

qui est aujourd'hui au Musée britannique et le livre

des Miracles de Notre-Dame de Gautier de Coincy

qui est maintenant au séminaire de Soissons. C'est

(Charles V néanmoins qui doit être considéré comme le

véritable fondateur de la Bibliothèque du roi. Il est le

premier en effet à avoir organisé une bibliothèque, non

plus seulement pour satisfaire ses goûts personnels mais

pour fournir aux savants des moyens de travail. Voici ce

qu'en dit Christine de Pisanqui avait pu la voir à plusieurs

reprises. « Ne dirons-nous encore de la sagece du roy

Charles, la grant amour qu'il avait à l'estude et à science?

Et qu'il soit ainsi, bien le remontroit par la belle assem-

blée de notables livres et belle librairie qu'il avoit de tous

les plus notables volumes qui par souverains auteurs aient

esté compilés ». Charles V ne se contenta pas d'acheter

ou de faire copier les livres qui étaient alors les plus

appréciés, il en fit traduire d'autres « pour l'utilité du
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Kii.iiiiiieet de toute la chrestienté ». Les plus célèbres des
traducteurs qu'il em|)loYa furent Denis Foulechat, Jacques
liaucliaiit, Jean (Joulain, Nicolas Oréme et Raoul de Presles.

En I3()7 ou 13G8, il lit porter ses livres du palais de l'ile de
la Cité à la tour de la Fauconnerie, au Louvre, et les y
installa dans trois pièces ipi'il avait fait soigneusement
préparer. Gilles Malet, son valet de chambre, à qui il en
avait confié la garde, en dressa l'inventaire en 1373. Jean
Itlaïuliet en lit le récolement en nov. 1380, sur l'ordre

du duc de Bourgogne. Après la mort de Gilles Malet,
survenue en janv. 1411, Jean Le Bègue, grellier de la

Chambre des conqites, fut chargé d'en dresser un nouvel
inventaire. Le travail l'ut fait, en très grande jiartie, sinon
en entier, par Oudart Boschot, comme le prouve une
pièce i|ue M. G. Raymond vient de publier. M. L. Delisle

a réimprimé ces inventaires, mal publiés par Van
Praet, et dressé, en combinant les renseignements qu'ils

tournissent, une liste méthodique des livres dont se

composait la bibliothèipie de Charles V. Nous trouvons
la signature de ce prince sur plusieurs des manuscrits que
nous possédons de lui et en particulier sur les manuscrits
437, 10()4et 3707 du fonds français. Une bande trico-

lore sert d'encadrement aux miniatures d'un grand nombre
de manuscrits exécutés pour lui. Cette belle bibliothèque

ne subsista pas longtemps dans son intégrité. Elle fut |)our

ainsi dire mise au pillage par les différents membres de la

famille royale. On allait y prendre «comme dans un maga-
sin commun » tous les volumes à sa convenance et l'on ne
se donnait pas la peine de les y réintégrer. Charles VI
lui-même se rendit coupable d'une pareille négligence. Il

tira de sa librairie, pour son usage personnel, différents

ouvrages qu'il n'y lit jamais remettre. En avr. 1424, trois

libraires furent chargés d'estimer ce qui restait de cette

collection. Elle fut achetée par le duc de Bedford qui en
prit délinitivement poissession le 22 juin 1423. Elle resta

à peu près intacte, semble-t-il, entre les mains de ce nou-
veau propriétaire, mais elle fut dispersée en 1433 après
la mort du duc. 11 ne subsite peut-être pas aujourd'hui, de
l'avis de M. Delisle, l'homme le plus compétent qu'on
puisse citer en pareille matière, la vingtième partie des

1,200 volumes qui composaient la librairie du Louvre.

Louis duc d'Anjou et surtout Jean duc de Berry, dont
le goût était si délicat, formèrent dans leurs châteaux, à
l'exemple de leur frère Charles V, des librairies dont les

débris vinrent, après un temps plus ou moins long, enrichir

la Bibliothèque du roi. La collection de livres formée aussi

par Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, et considérable-

ment augmentée par ses successeurs, est devenue le noyau
de la bibliothèque de Bruxelles. Charles VII ne fit presque

rien pour reconstituer la librairie du Louvre. Louis XI n'y

mit pas beaucoup plus de soin. Il ne lit pas d'acquisition

importante et ne profita pas, comme il aurait pu le faire,

des excellentes occasions que les événements lui fournirent.

Ainsi il ne sut presque rien tirer des collections qui furent

mises entre ses mains, en 14G9 par l'arrestation du car-

dinal Balue, en 1 1472 par la mort de Charles, duc de
Guyenne, et en 1477 par la condamnation de Jacques d'Ar-

magnac, duc de Nemours. Nous devons toutefois reconnaître

qu'il donna des encouragements à des traducteurs, à des

copistes et à des enlumineurs. Le célèbre Jean Fouquet de

Tours travailla pour lui. Charles Vlll n'augmenta que dans
une faible mesure la collection de livres laissée par son
père. Il rapporta d'Italie quelques manuscrits de la biblio-

thèque des rois de Naples, mais non les plus précieux,

comme on l'a souvent dit. C'est pourtant la collection de

Charles Vlll qui devait constituer le véritable noyau de la

Bibliothèque nationale. Louis XII la fit porter à Blois et

la réunit à la précieuse bibliothèque qui avait été formée
dans ce château par son aïeul Louis d'Orléans, fils de
Charles V, et par son père Charles d'Orléans le poète bien

connu. En 1499 ou 1300 il s'appropria la riche collection

de livres que les ducs de Milan avaient réunie dans leur

château de Pavie. C'est en même temps sans doute qu'il
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apporta en Franco un certain nomlire de volumes de la

bihliolhèque de l'iHran|ue. La célèbre collection de Louis

de Bruges, seigneur de la Gruthuyse, vint aussi se fondre

presque tout entière dans la iiiltliotliè(iue de Blois, mais on

ne sait pas comment Louis XII s'en rendit possesseur. On
ignore aussi « pourquoi 1rs gens du roi qui avaient scru-

puleusement respecté les insignes des ducs de Milan dans

les manuscrits rapportés de Pavic voulurent dissimuler

l'origine des volumes qui avaient appartenu à Louis de

Bruges. » Van Praet a pu retrouver, à la Bii)liolliéque

nationale, 150 volumes de cette collection. Nous ne voulons

pas quitter le régne de Louis Ml sans signaler les beaux

manuscrits qui lurent oBerts à Anne de Bretagne ou exé-

cutés par ses ordres. Son livre d'heures conservé aujour-

d'hui sous le n» 9474 du fonds latin (grande réserve) est

un chef-d'oeuvre de calligraphie et de peinture.

François l" réunit à la Bibliothèque du roi, en arrivant

au trône, celle que son aïeul Jean le Bon et son père

Charles d'Angoulénie avaient formée avec tant de soin.

Louise de Savoie, qui avait veillé sur son éducation avec

une attention, qu'on n'a pas toujours assez remarquée,

avait fait naître chez lui et développé de bonne heure un

goitt très vif pour la littérature et les arts. Il n'y a pas à

s'étonner après cela du zèle ([ue mit François I^"" à faire

rechercher des livres tant en France qu'à l'étranger, pour

augmenter sa collection. Il établit à Fontainebleau une

librairie destinée plus particulièrement aux manuscrits

grecs. C'est le 22 mai 1544 seulement qu'il ordonna d'y

transférer les 1890 volumes de la bibliothèque de Blois. il

y avait déjà fait mettre en 1523, à la suite de la confisca-

tion des biens du connétable de Bourbon, les livres que cette

famille avait, depuis deux siècles, réunis au château de

Moulins. La Bibliothèque du roi fut dès lors l'une des plus

riches de l'Europe. On cessa peu à peu de la considérer

comme le bien personnel du prince et elle devint insensi-

blement un établissement public ouvert aux recherches de

tous les savants. C'est à François l*"" qu'on peut faire

remonter l'institution du dépôt légal dont nous aurons à

parler un peu plus loin. La charge de maître de la librairie

fut créée en faveur de Guillaume Budé ; les gardes de la

librairie et les libraires attachés à l'administration de la

bibliothèque étaient placés sous ses ordres. La reliure

entrait dans les attributions du libraire. Etienne Boflèt

dit le Faulcheur était « relieur ordinaire du roi ». C'est à

lui que sont dues, selon toute vraisemblance, presque

toutes les reliures au chiffre de François I*"" qui nous sont

parvenues.

Henri II fut comme son père un amateur de belles

reliures. On estime à près de huit cents le nombre des

volumes qu'il fit relier. Ses trois fils, François II, Charles IX

et Henri lil méritent à peine d'être cités. La Bibliothèque

ne fit pendant leurs règnes aucune acquisition sérieuse. La

magnifique collection de livres, que Diane de Poitiers avait

établie au château d'Anet, passa à la maison de Vendôme;

elle fut vendue en 1723, sans aucun profit pour la Biblio-

thè.ipie du roi. S'il lui en est arrivé quelques volumes, c'est

ave<' les collections de La Vallière, Cangé et Lancelot. La

bibliothèque de Fontainebleau fut transportée à Paris, vers

la fin du règne de Charles IX. C'est Jean Gosselin qui ht

ce transfert et la garda de son mieux, pendant les

troubles de la Ligue, dans un local qui ne nous est pas

connu. Henri IV la fit déposer au collège de Clermont,

après l'expulsion des jésuites, mais elle en lut retirée, après

leur rappel en l(i04, et mise dans une grande salle du

cloître des Cordeliers. Sous le règne de Louis XIII, elle fut

installée rue de La Harpe dans une maison que les Corde-

liers y possédaient. La plus importante acquisition qu'elle

ait faite sous Henri IV est celle des manuscrits de Cathe-

rine de Médicis dont le roi s'empara, malgré les récla-

mations des créanciers de la reine. Un arrêt du

parlement du 20 aoiU 1595 lui attribua la fameuse

Bible de Charles le Chauve que les religieux de Saint-

Denis, chez lesquels elle se trouvait, paraissaient disposés
|

à vendre. Louis XIII acheta, en 1622,1a collection de Phi-

lippe Hurault, évèque de Chartres, qui comprenait plus de

400 volumes; c'est le seul accroissement que nous ayons à

noter pour ce règne. Le cardinal de Kicheiicu avait bien

aciiclé pour le roi, en 163<S, les copies qu'Antoine de

Lnménie de Brienne avait fait exécuter pour son fils, mais

il fit mettre la collection dans sa bibliothèque personnelle.

Elle passa dans celle de Mazarin, on ne sait trop comment,
et n'entra qu'après la mort de ce dernier dans la Biblio-

tlièi]ue du roi. La collection de manuscrits orientaux

achetée au marquis de Brèves eut le même sort. Elle pas^a

de la bibliothèque deBiclielieu dsns celle de la Sorbonne

et en suivit la destinée. Nous devons ajouter que certains

manuscrits, acquis sous ces deux règnes, restèrent d'abord

dans une sorte de dépôt particulier qui fut établi au Louvre.

Ce nouveau dépôt, connu sous le nom de Cabinet du roi,

«renfermait les livresdontlesouverain avait personnellement

besoin et les curiosités de tout genre qui pouvaient fournir

à la cour d'agréables distractions ». C'est là que vinrent,

à une date difficile à fixer mais antérieure certainement à

colle de la mort d'Henri IV, les manuscrits de la biblio-

thèque du château de Gaillon que les archevêques de

Bouen tenaient de Georges d'Amboise. Ce dernier les

avait achetés à Naples, probablement après 1501, du roi

Frédéric III.

Le règne de Louis XIV fut marqué, pour la Bibliothèque

du roi, par de nombreuses acquisitions et par des dons de

première importance. Louis XIV s'intéressa personnelle-

ment à son développement; il la visita plusieurs fois et

intervint directement dans ses afl'aires, en plus d'une cir-

constance. J.-B. Colliert lui rendit des services encore

plus précieux. Il s'occupa d'elle, comme surintendant des

bâtiments du roi, avec autant d'habileté que de zèle et

profita de toutes les occasions pour augmenter ses

richesses. C'est bien certainement afin de pouvoir lui être

plus utile qu'il la fit transporter, en 1666, de la rue de la

llarpe dans une de ses maisons de la rue Vivienne. L'in-

térêt de la Bibliothèque du roi passa toujours avant le

sien. On ne peut toutefois s'empêcher de reconnaître qu'il

s'occupa, mais dans la dernière partie de sa vie seule-

ment, avec une sollicitude un peu gênante de ses propres

collections. Cet excès de zèle ne doit cependant pas être

jugé avec trop de sévérité, car il nous a conservé une

foule de documents voués à une destruction inévitable. La
première acquisition importante que fit la Bibliothèque,

après l'avènement de Louis XIV, fut celle d'une partie de

la collection des frères Dupuy. Cette collection, commencée
par Claude Dupuy et continuée par ses deux fils Pierre et

Jac(]ut'S, se composait de plus de 9,000 volumes imprimés,

de 2()0 manuscrits et d'une énorme quantité de pièces

juridiques, historiques et littéraires. Les volumes imprimés

et les manuscrits furent seuls compris dans le don que

Jacques Dupuy, le dernier survivant, fit au roi, le 25 mars

1652. Le reste de la collection, qui formait 798 vol. in-fol.

et environ 39 vol. in-4 non encore classés, fut légué à

M. de Thou. Celui-ci ne garda pas longtemps un si pré-

cieux héritage. Il le vendit en 1680 avec sa bibliothèque

au président Charron de Ménars. La collection s'augmenta

entre ses mains de près de 600 vol. Ses héritiers ne la

continuèrent pas et la vendirent, en 1720, au procureur

général Joly de Fleury qui la céda à la Bibliothèque du

roi. Jacques Dupuy eut bientôt des imitateurs. Gaston

d'Orléans fit don à Louis XIV des livres tant imprimés

que manuscrits , des médailles , des miniatures , des

estampes et des raretés qu'il avait réunis dans son

palais du Luxembourg. Beaucoup de volumes avaient été

reliés par Le Gascon aux armes de ce prince. La célèbre

collection de miniatures représentant des objets d'histoire

naturelle qui faisait partie de ce don, fut retirée, en 1793,

de la Bibliothèque nationale et portée au Jardin des

Plantes. Elle est aujourd'hui connue sous le nom de

Vélins du Muséum.
La Bibliothèque du roi n'était pas encore entrée en
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possession dos colloctions de Gaston d'Orléans qu'lli[ijio-

Ivtf, romte do Bétliiino, oU'iait il Louis XIV, en IGli-i,

l'incomparable reuiieil de documents oriiiinaux sur les

divers i^'énements de notre histoire, de Louis XI à

Louis Xill, ((ue son père Philipiie et lui avaient formé

avec un si grand soin. l,9"2i> vol., uniformément reliés

en niaroijuin rouge, avec desdouldes PI' couronnés et les

armes de liétluine, entrèrent ainsi dans les collections

royales. La mort de G. lîaulmyn tut une occasion pour la

Bililiothèque d'acquérir ooT manuscrits arabes, |iersans

ou turcs en majeure partie. A la vente des livres de

Baphael Tricbet Du Tresne, mort en Ititil, Colbert tit

acheter environ l.">0 manuscrits. La collection d'ouvrages,

relatifs à l'histoire d'Italie, qu'avait formée cet habile

libraire fut ac(iuise par l>'i>uquet; elle n'arriva à la Biblio-

thèque du roi qu'en KitiT, après la disi;ràrc du surin-

tendant. C'est dans celte mémo année l(i()7 que l'abbé

Michel de Marolles vendit au roi la célèbre collection qui

devait servir de premier tonds au département des estampes.

En 11)68, Oolbert tit ordonner entre la Bibliothèque du

roi et lecollèjjedesQuatre-Xalions, un échange, qui donna

aux maîtres de ce collège un certain nombre d'ouvrages

dont ils avaient besoin, mais qui fit entrer à la Biblio-

thèque 3,()78 vol. imprimés et 4,1 SG manuscrits. On sait

que Mazarin avait, en mourant, légué au collège des

Quatro-Nations sa bibliothèque dans laquelle il avait

recueilli un certain nombre de manuscrits de Beiresc, de

G. iXaudé et d'Alexandre Petau. En it)6i), Colbert acheta

pour le roi la bibliothèque du médecin Jacques Mentel

qui se composait de 10,000 vol. et de 13() manuscrits,

et en 1()76, il se fit céder par les Carmes de la place

Maubert 07 manuscrits et 18 incunables moyennant une

rente de six minots de sel. Colbert ne se contenta pas,

pour enrichir la Bibliothèque du roi, de profiter des occa-

sions qui se présentèrent en France ; il fit faire à l'étran-

ger d'activés et iructueuses recherches. 11 signala, à nos

représentants dans les différents pays, les acciuisitions, dont

il était utile de s'occuper, et confia à plusieurs savants

des missions spéciales. Vaillant parcourut l'Italie, la

Grèce, l'Egypte et la Perse pour y recueillir des médailles,

et il y fit une moisson si abondante que le cabinet du roi

« en fut presque augmenté de moitié », MM. de Mon-
ceaux et Laine en Orient, Lacroix et Wansleb en Egypte

et dans les échelles du Levant, Nointel, le père Besnier et

Galland à Constantinople, Cassini en Italie et Verjus en

Portugal firent pour la France, de 1G07 à 1073, de nom-

breux et im|)ortants achats. La mort de Colbert, en 1683,
n'arrêta pas ces recherches ; elles furent continuées sous

l'administration de Louvois qui eut la Bibliothèque du roi

dans ses attributions. De 1083 à 1691 , d'Avaux et d'Alencé

en Hollande, d'Obeil en Angleterre, La Piquetière en

Suède, recueillirent surtout des livres imprimés. Mabillon

rapporta d'Italie une cinquantaine de manuscrits et plus

de 4,000 vol. imprimés et Girardio acheta à Constanti-

nople 16 manuscrits de la bibliothèque du sérail choisis

parmi les plus précieux.

En France les dons et les achats se continuaient avec

une heureuse régularité. La Bibliothèque reçut en 1683
les papiers de Mézeray trouvés chez lui après sa mort,

en 1683, les l'2 vol. d'extraits du trésor des chartes

de Bretagne de Le Pelletier et, en 1686, les manus-
crits de Chantereau-Lefèvre relatifs à la Lorraine.

L'année 1700 fut marquée par l'achat de 33 vol. reliés

aux armes de Le Ragois de Bretonvilliers et par le don

de Maurice Le Tellier, archevêque de Reims, des 300
manuscrits grecs, latins, français et autres dont se com-
posait sa collection. Les 276 manuscrits laissés par

Ant. Faure furent achetés en 1701. La dispersion en

1706 de la célèbre collection réunie à Rouen par Jean

Bigot, doyen de la cour des aides de Normandie, et par

Emeric son fils, fournit à la Bibliothèque du roi l'occa-

sion d'acquérir les 300 manuscrits qui s'y trouvaient. En
1709, à la suite de la saisie faite chez Jean Haudiqaer

de Blancour, condamné comme faussaire, elle se vit attri-

buer les papiers d'André Durliesne que Jean Ilaudiquer

tenait de François Duclicsne, son beau-père.

Les dernières années du règne de Louis XIV no furent

pas moins bonnes pour la Bibliothèque. Ses collections

s'augmentèrent, en 171"2, de '290 manuscrits orientaux de

Thévenot, en 1714, de 50 vol. rapportés d'Orient par

Lucas, en 1713, de 5'2 vol. donnés avec ses papiers par

Ant. Galland et enfin, la même année, du fameux cabinet

de Gaignicres. « On a peine à comprendre, dit Le Prince,

comment un seul homme, dont la fortune était bornée,

avait pu rassembler chez lui et mettre on ordre tant de

pièces dilférentes , im|iriraés , mamiscrits , estampes ,

dessins, tableaux, cartes géogra[diiques, etc., et se

former un cabinet rare et précieux qui fut pendant

longtemps l'admiration des curieux. > C'est que Gai-
gnières a profité, avec une ardeur et une perspicacité

rares, des merveilleuses occasions que faisaient naître

l'ignorance et l'inditférence de ses contemporains. En
171 1, sentant sa fin approcher, il fit don de toute sa col-

lection au roi, mais s'en réserva l'usufruit. Il mourut le

"27 mars 1713. Clairambault ne tint pas à son égard,

pendant les quatre dernières années de sa vie, une con-

duite à l'abri de fout reproche. Pour veiller, prétendait-

il, à l'entière conservation des collections données au roi,

il soumit Gaignières à un véritable espionnage. 11 se servit

de plus de sa situation privilégiée pour s'approprier un
certain nombre de pièces qu'il désirait depuis longtemps.

Le cabinet de Gaignières n'entra donc pas intact à la

Bibliothèque ; il fut d'ailleurs disloqué en 1740 et par-

tagé enti e les quatre déparlements (manuscrits, imprimés,

cabinet des titres et estampes) qui avaient été constitués

à la suite du récolement de nSO.
Le règne de Louis XV ne fut pas moins heureux pour

la Bibliothè(iue du roi que celui de Louis XIV. Elle s'aug-

menta de près de vingt collections remarquables, dont

nous ne pouvons parler longuement, mais que nous avons

au moins le devoir de citer. En 1717, Charles d'ilozicr

fit don du cabinet généalogique qui avait été formé par

son père et par lui; il se composait de 230 vol. ou por-
tefeuilles et de 873 vol. imprimés annotés. Ce fonds,

au(iuel on joignit les documents généalogiques tirés par

Clairambault de la collection Gaignières, servit de noyau,

au cabinet des titres. L'abbé Louvois, qui administra la

bibliothèque d'avr. 1684 au 5 nov. 1718, lui laissa en

mourant les 300 manuscrits qu'il avait réunis. En 1719,
on acheta les 630 manuscrits de Philibert de La Mare,

héritier des papiers de Sauraaise, et les 957 manuscrits,

les 700 chartes et les 7 armoires, remplies de papiers

modernes et de copies de pièces anciennes, de la biblio-

thèque de Baluze. Morel de Thoisy, lieutenant général au

bailliage de Troyes, otlrit le 10 juil. 1725 sa collection

de 6,000 pièces fugitives tant imprimées que manuscrites

sur le droit et les matières ecclésiastiques ; il les avait

distribuées lui-raéme en 646 vol., qui sont restés presque

tous au département des imprimés. En 1730, furent

acquis les 200 manuscrits <|ui composaient encore la

bibliothèque de Saint-Martial de Limoges et en 1731, les

642 manuscrits qui étaient entre les mains des héritiers

de la famille de Mesmes. On attribua 229 vol. de cette

dernière collection au ministère des affaires étrangères.

L'abbé Bignon, bibliothécaire du roi et garde aussi,

depuis 1720, de la librairie du cabinet du Louvre, dont

l'institution remontait, comme nous l'avons déjà dit, à

Henri IV, fit peu à peu remettre à la bibliothèque, de

1723 à 1732, les manuscrits qui avaient été jusque-la

conservés dans ce cabinet.

L'année 1732 fut marquée par l'acquisition la plus

importante que la Bibliothèque eut encore faite. L'abbé
Charles-Eléonor Colbert, depuis comte de Seignelay, entre

les mains duquel était venue par héritage l'admirable

collection formée par son grand-oncle , offrit tous ses

I

manuscrits au roi qui lui fit payer en retour une somme
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de ;iOO,000 livres. La lïililiolhèque entra ainsi en posses-

sion (le r),(i4o manuscrits anciens, des "loS voL de la

collection Doat, des 1H"2 vol. de la collection de Flandre,

de la collection dite des Cinq-Cents de Colbert et den-
viron 300 vol. de mélanges. Nous avons encore à signaler,

avant d'en finir avec le ngne de Louis XV, l'achat, en

17i«3, de la bibliotlx'que de Cangé et les dons laits, cette

môme année, par Lancelot de "iO() manuscrits et d'environ

500 portefeuilles, en 1740 [)ar le maréchal de Noailles

de "200 manuscrits, en 1748 par Meigretde Serilly d'en-

viron 600 vol., en 17o"2 de 20 vol. de la Sainte-Chapelle

de Bourges, ^ en 1756 de 301 manuscrits de Notre-

Dame de Paris. Les collections de Fontanieu, qui lurent

acquises en 1765, se composaient de plus de 8Q0 porte-

feuilles, d'un recueil de pièces fugitives en 366 vol.

conservé aujourd'hui aux imprimés dans la réserve, de

4112 vol. d'ouvrages composés par lui et de 266 manus-

crits anciens ou modernes. Le département des imprimés

s'était enrichi en 1742 de 11,000 vol. choisis parmi les

meilleurs de la bibliothèque du médecin Falconnet, et en

1763, de la fameuse bibliothèque de Huet, évêque

d'Avranches, cédée au roi après la suppression des Jésuites

par son neveu, M. de Charsigné à qui elle avait fait

retour. Notons enfin l'accroissement considérable que re-

çurent pendant celte période les fonds orientaux. L'éta-

blissement de relations suivies avec l'Inde et la Chine

permit de faire de nombreuses acquisitions. Les mission-

naires jésuites et le père Le Gac en ])articulier s'y em-
ployèrent avec un grand zèle. La compagnie des Indes,

elle-même, se montra très empressée. En 1723, elle lit

un envoi de sept caisses qui contenaient plus de 1,800 vol.

chinois. Le règne de Louis XVI ne fut marqué que par

l'achat de 255 vol. du cabinet du duc de La Vallierc,

vendu aux enchères en 1784, et par la cession par Beau-

marchais de plus de 600 quintaux de parchemins pro-

venant de la Chambre des comptes.

La Révolution ouvrit pour la Bibliothèque une ère de

prospérité. Elle y fit affluer une foule de collections pré-

cieuses, mais avec une si grande précipitation et une telle

confusion, qu'il fut impossible d'y recueillir et d'y sauver

tout ce qui régulièrement aurait dû y venir. Les consé-

quences du désordre qui s'ensuivit se firent sentir pen-
dant longtemps. Les livres imprimés et manuscrits, qui

tombèrent dans le domaine public par suite de la sup-

pression des établissements religieux ou de la confisca-

tion des biens des émigrés, furent réunis dans de vastes

magasins ouverts sur divers points de Paris. En 1794, il

y en avait au moins neuf. La haute direction de ces

dépôts appelés Dépôts littéraires fut confiée d'abord à la

Commission des momimcnts et après sa dissolution, le

18 déc. 1793, à la Commission temporaire des arts

qui la remplaça, et enfin un peu plus tard au Conseil de

conservation des objets de science et d'art. C'est là

que furent pris, de 1792 à 17i)8, les innombrables volumes

imprimés et manuscrits qui entriTent alors à la Bibliothèque.

Les collections, dont elle recueillit les débris, avaient appar-

tenu aux différentes maisons religieuses de Paris, telles que

lesGrands-Augustins, les Carmes, lesCordeliers, le prieuré

des Blancs-Manteaux, le séminaire des Missions étran-

gères, la Sorbonne, l'abbaye de Saint -Victor, et bien

d'autres encore. Le cabinet des ordres du roi, formé par

Clairambault et vendu par son neveu en 1755 à l'ordre

du Saint-Esprit, lut porté à la Bibliothèque nationale le

9 mai 1792. On fit malheureusement brûler peu de jours

a[)rcs, sur la place Vendôme, une foule de documents

réputés généalogiques qu'on en tira. Des 3,500 vol. ou

boites qui le composaient il en resta à peine 1,500.

C'est du cabinet de Louis XVI à Versailles que vinrent en

1795 le livre d'heures d'Anne de Bretagne (ms. lat. 9474)

et les mémoires de Louis XIV.

Les collections du Cabinet ou dépôt des chartes, qui

avait été institué en 1762 par Berlin comme complément

du dépôt de législation et mis sous la direction de Moreau,

furent réunies à la Bibliothèque en 1790. Elles compre-
naient les inventaires de divers chartriers, la copie d'en-
viron 4,000 chartes, une table chronologique des chartes
imprimées, des extraits des anciens regrslres du Vatican
par La Porte du Theil, les recueils de La Curne de
Sainte-Palaye sur la langue et la littérature française, un
répertoire général d'édits et ordonnances et des actes
originaux de l'administration financière du temps de
Louis XIV et de Louis XV.

Nous devons une mention spéciale aux manuscrits de
Saint-Germain-des-Prés qui furent portés à la Bibliothèque,

du 6 déc. 1795 au 14 mars 1796, par les soins de Sil-

vestre de Sacy et de Dom. G. Poirier. Ils formaient un
fonds de plus de 9,000 vol. comprenant 880 manuscrits
orientaux, 400 manuscrits grecs, 1,800 manuscrits latins,

2,800 manuscrits français, italiens et espagnols, 260
manuscrits provenant du cardinal de Gesvres , 1,440
manuscrits provenant de la famille de Harlay et une
masse énorme de papiers et de documents ayant servi

aux travaux des Bénédictins. Ces papiers et ces documents
servirent à constituer le fonds d'environ 1,480 vol. qu'on
appela le Résidu Saint-Germain. La bibliothèque de Saint-

Geimain-des-Prés s'était formée peu à peu, avec l'ancien

fonds de l'abbaye, auquel étaient venues s'ajouter diverses

collections. Ainsi elle avait reçu en 1638 400 manuscrits

environ de l'abbaye de Corbie, en 1689 plusieurs manus-
crits de Vyon, sieur d'Hérouval, en 1700 146 manuscrits

de l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés, en 1718 les

manuscrits de l'abbé d'Estrées, en 1720 plus de 300
manuscrits d'Eusèbe Renaudot, en 1731 les manuscrits

que Il.-Ch. de Coislin, évéque de Metz, tenait de Séguier

et en 1745 et 1755 les manuscrits de Gesvres et de
.Harlay. En revanche, des voleurs lui avaient enlevé, en

1791, plus de 120 manuscrits qui ont été portés à
Saint-Pétersbourg par Pierre Dubrowsky et elle avait

perdu, en sept. 1792, dans un incendie, presque tous ses

livres imprimés. La Bibliothè(|ue nationale recueillit

aussi, en 1796, les manuscrits de la Sorbonne; on fondit

l'ancien fonds qui se composait de 1,575 manuscrits avec

celui du cardinal de Richelieu pour former le fonds de la

Sorbonne qui a subsisté jusqu'en 1868.

Les dépots provisoires établis dans beaucoup de dépar-

temenls furent aussi mis à contribution. Chardon de la

Rochelle fut chargé en 1801 de les visiter et d'y choisir

ce (jui pouvait convenir à la Bibliothèque nationale . II

s'acquitta malheureusement avec négligence de la mis-
sion qui lui était confiée ; aussi ne donna-t-elle que

d'assez maigres résultats. Une circulaire du 11 déc.

1798 prescrivit aux départements d'envoyer à Paris les

cartulaires qu'ils possédaient, mais onze seulement répon-

dirent à cet appel. Leurs envois produisirent un total de

120 vol. De 1801 à 1806, dom Maugérard, ancien béné-

dictin, fut chargé de recueillir dans les provinces rhénanes

les livres, les manuscrits et les chartes qu'il pouvait être

utile de faire entrer dans nos collections. Les différents

envois qu'il fit profilèrent surtout au département des

imprimés. C'est à lui qu'on doit un bon nombre d'incu-

nables et en particulier le célèbre exemplaire de la Bible

de Plister imprimée vers 1461, en 2 vol. in-fol.

Nous en avons fini avec la période des grands accrois-

sements. Aucune des collections dont il nous reste à

signaler l'entrée à la Bibliothèque ne peut être comparée

à certaines de celles dont nous venons de parler. Les pa-

piers de Mouchet, acquis en 1807, ceux de dom Villevieille

acquis en 1811, ceux de Caffiaux et de l'abbé de Camps

cédés en 1812 et en 1815 sont sans doute intéres-

sants pour nous, mais leur valeur n'en est pas moins assez

restreinte. Sous la Restauration et le gouvernement de

Juillet, la Bibliothèque reçut la collection du président

Lévrier sur le Vexin (1818), les papiers de Millin (1821),

les papiers de dom Vaissète et dom de Vie relatifs au

Languedoc (1823), les papiers de Chérin (1830), les

papiers de l'abbé Lépine sur le Périgord (1831), les
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papiers de ChampoUion le jeune sur l'Egypte (1833),

les papiers lie Lebret (IHiiS), la collection de Joly

de Fleurv (i83(>), un certain nombre de manuscrits de

Monteil (183t) et 1837) et enfin quelques manuscrits de

la bibliothiNpie de la duchesse de Berry à son château de

Rosney qui venaient de P. Pithou (1837). La seconde Képu-

bîique't'ut marquise par l'acquisition en 1831 da cabinet '^é-

néalogique formé par Louis-Marie d'Hozier qui se composait

de 13() vol., de U)3 cartons et de "200 paquets a'extraits de

titres. Ces paquets forment aujourd'hui la collection connue

sous le nom de Carrés de d'Ho-Jer. Sows le second Empire,Ie

département des manuscrits s'augmenta des papiers de

Léchaudé d'Anisy (1839), de la collection de mystères

bretons formée par Luzel (1864), des manuscrits palis de

Grimblot (1866) et enfin de 330 vol. ou rouleaux venant

de Corée donnés par le ministère de la marine. Le dépar-

tement des imprimés re(,ut de son cùté pendant la même

période les 100,000 vol. sur la Uévolution française réu-

nis par Labédoyère (1863), la collection en 1996 vol. de

Beuchot sur Voltaire et la collection en 1440 vol. du doc-

teur Payen sur la vie et les œuvres de Montaigne (1870).

Les acquisitions faites depuis 1870 ont fait entrer à la

Bibliothèque un bon nombre de volumes intéressants.

Nous signalerons le don fait par M'"» Mortreuil, de

la collection l'orniée par son mari, sur l'histoire de

Marseille, la belle série de manuscrits visigothiques

venant de l'abbaye de Silos, en Espagne, qui ont été ache-

tés en juin 1878, les manuscrits, précieux à divers titres,

dus à la générosité du duc de La Trémoille et ceux, non

moins beaux, qui ont été acquis aux différentes ventes

faites depuis 1878, par les héritiers deM. Didot. En 1881,

le département des manuscrits a acheté un certain nombre

de liasses, provenant de la collection Joursanvault, dans

lesquelles se trouvent des documents relatifs à la Bour-

gogne et à la Franche-Comté ; en 1882, il a obtenu de la

municipalité de Cluny la cession de ce qui lui restait des

manuscrits de l'ancienne abbaye de ce nom ; en 1886 il a

reçu de M™^ Eug. Burnouf un certain nombre de manus-

crits et des cartons renfermant des matériaux sur les

langues et les littératures de l'Inde ; en 1887 il a acheté

à la vente Boucher toute une série de manuscrits arabes,

persanset turcs, et enfinenjanv. 1888, il aacquisles manus-

crits de la collection Desnoyers. Nous devons une mention

spéciale au don qui a été fait en 1883 par M'""= la com-

tesse de Bastard d'tstang de la collection réunie par son

beau-père le comte Auguste de Bastard. Cette collection

se composait, entre autres choses, de plus de 1,300 chartes

originales et d'un exemplaire unique, tant par le choix

que par le nombre des pièces, de la célèbre publication

connue sous le titre de Peintures et ornements des

manuscrits. Nous sommes enfin heureux de terminer

cette liste des acquisitions faites par la Bibliothèque natio-

nale, en annonçant la rentrée en France des précieux

manuscrits des fonds Libri et Barrois de la collection du

comte d'Ashburnham. On sait que ces manuscrits avaient

été volés, il y a plus de quarante ans, à diverses biblio-

thèques de Paris et de la province. Les négociations rela-

tives à cette aflaire, qui intéressait à si juste litre le

monde savant, ont été conduites par M. L. Delisle avec

une science et une habileté qui lui font le plus grand

honneur. 11 en a fait connaître les résultats, dans un rap-

port adressé de Londres au ministre de l'instruction pu-
bhque, le 23 fév. 1888.

II. Organisation. — Il nous reste maintenant à faire

connaître l'état actuel de chacun des quatre départements

(imprimés, manuscrits, estampes et médailles), qui com-
posent la Bibliothèque nationale, et à indiquer les diffé-

rents moyens de recherche (catalogues ou inventaires) qui,

dans chacun d'eux, sont mis à la disposition des lecteurs.

Nous donnerons ensuite quelques renseignements géné-

raux sur son budget et sur l'histoire des bâtiments qu'elle

occupe.

i°DÉPARTEMENT DES IMPRIMÉS.— Deux sallessont affectées

eiUKDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

à la communication des livres imprimés. L'une, dont l'en-

trée est rue Colbert, est ouverte à tout lo monde, sans qu'il

y ait aucune formalité à remplir, tous les jours, môme le

dimanche, de 9 h. à 4 h. en hiver et de 9 h. à 6 h. en été
;

elle renferme environ 25,000 vol. choisis parmi les plus

usuels ; le catalogue vient d'en être publié [Liste des

outrages communiqut's dans la salle publique de lec-

ture; Lille, 1887, in-8). L'autre, dont l'entrée est

rue de Richelieu, est exclusivement réservée aux per-
sonnes munies d'une carte délivrée à cet effet par le

secrétariat ; il en est ainsi d'ailleurs pour les salles de
travail des autres départements. On y obtient communi-
cation, dans les limites fixées par le règlement, de tous

les imprimés de la bibliothèque. La première de ces salles

est appelée salle publique de lecture, et la seconde .sa/^c

de travail. Nous ne parlerons que de cette dernière.

Trois cent quarante-quatre lecteurs peuvent y trouver

place. Quatre tables sont réservées ù la communication des

volumes de très grand format. Deux autres, les plus rappro-

chées du bureau des bibliothécaires, l'une à droite et l'autre

à gauche, sont exclusivement consacrées aux périodiques

(Table des périodiques) et à la communication des ouvrages

de la Réserve. On appelle de ce nom la série dans laquelle

sont classés les ouvrages particulièrement précieux : incuna-

bles, livres sur vélin, ouvrages tirés à un petit nombre et

devenus rares, livres à reliures historiques ou remarquables

par leur beauté, livres portant des annotations manus-
crites, etc., etc. Dans les casiers disposés autour de le

salle sont placés les ouvrages dont on a le plus souvent

besoin : encyclopédies, dictionnaires, bibliographies,

grandes collections, etc. On peut les consulter librement

sans demande préalable. La dernière liste alphabétique

3ui en ait été publiée est de 1886 {Liste alphabétique
es ouvrages mis à la libre disposition des lecteurs

dans la salle de travail; Paris, 1886, in-8). Chaque
lecteur reçoit à son entrée dans la salle un bulletin per-
sonnel qu'il doit remettre à un employé du bureau, après

y avoir mis en tête son nom, son adresse et le numéro de

la place qu'il choisit. C'est sur ce bulletin que seront ins-

crits le titre et la cote des ouvrages qui lui seront com-
muniqués. Pour avoir un volume, autre que ceux mis à

sa disposition dans les casiers de la salle, il devra remplir

le bulletin de demande, qui lui sera délivré par l'un des

bibliothécaires, et le lui remettra (msuite. Les volumes

demandés lui seront portés à son numéro de place. Au
moment de partir, il devra rapporter lui-môme ces

volumes au bureau. On lui rendra alors son bulletin

personnel sur lequel on aura apposé, à côté de la men-
tion de l'ouvrage communiqué, une estampille portant le

mot rendu. Le gardien de la salle ne le laissera sortir

qu'après remise de ce bulletin personnel entièrement

acquitté.

Le premier travail d'ensemble sur les imprimés de la

Bibliothèque du roi est dû à Nicolas Rigault et à ses col-

laborateurs, Saumaise et Hautin. Le catalogue qu'ils dres-

sèrent en 1622 nous a été conservé dans le manuscrit

latin 10,365, fol. 159-169 et 177-187. Les renseigne-

ments qu'il donne sont très sommaires, mais il ne sont pas

sans utilité. Ce catalogue fut refondu en 1643 par

les frères Dupuy. Il nous est resté deux exemplaires de

ce dernier travail ; l'un écrit par Jacques Dupuy et

relié aux armes du roi est aux imprimés, l'autre occupe

aux manuscrits le n" 1,389 des nouv. acq. lat. Le nombre
des volumes imprimés augmenta dans de telles proportions,

pendant l'administration de Colbert, que Nicolas Clément

fut obligé de commencer un nouveau catalogue. Il y con-

sacra neuf années d'un travail persévérant (1673-1684).

11 distribua les volumes en vingt-trois classes et leur assi-

gna des cotes. Ce catalogue devint bientôt insuffisant.

Clément le reprit en sous-œuvre en 1688 et le mena rapi-

dement à bonne fin. La table méthodique se composait de

14 vol. ; la table alphabétique en 21 vol. transcrite par

Jean Buvat ne fut achevée qu'en 4714. Vers 1733 on

43
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refondit le travail de Clément et on s'occupa de l'impri-

iiier. Le premier volume parut en 1743 et le sixième

en 1753; ils sont consacrés tous les six à la théolo-

gie, aux belles-lettres et à la jurisprudence. Un sep-

tième yolume consacré au droit civil fut composé et en

partie tiré. Ce sont ces catalogues, augmentés d'une soixan-

taine de volumes de supplément, qui ont servi jusqu'au

milieu de ce siècle. En 1852 on posa en principe que tout

livre entrant serait immédiatement catalogué. Les cartes

qu'on lit dès lors pour chaque imprimé furent rangées,

soit par ordre de matières, soit par ordre alphabétique

de nom d'auteur. M. Taschereau, nommé en 1852 admi-

nistrateur-adjoint, porta d'abord son attention sur l'his-

toire de France, dont il fit préparer le catalogue avec

beaucoup d'activité. Le premier volame parut en 1855 et

le onzième en 1879. Trois volumes de sup[)lément, pour

l'histoire locale, les généalogies et biographies et pour

l'archéologie, y ont été ajoutés depuis. Le Catalogue

des sciences médicales commença à paraître en 1857;
il se compose aujourd'hui de trois volumes ; il en aura

bientôt un quatrième consacré à la médecine vétéri-

naire.

L'arrivée de M. L. Dclisle à la direction de la Biblio-

thèque nationale, en 1874, fut marquée par la création du

Bulletin mensuel des publications étrangères. Ce bul-

letin, autographié dans les premiers temps, denov. 1874
à déc. 1876, a été imprimé depuis le nioisdejanv, 1877.

Le Bulletin mensuel des récentes publications fran-
çaises lut créé en janv. 1882. Ces deux recueils ont

inauguré une voie nouvelle et vraiment utile. Ils ont per-

mis en effet de mettre à la disposition du public, à l'aide

de registres mobiles dans lesquels on peut facilement faire

des intercalations, le titre des différents livres et la cote

qui leur a été donnée dans le classement général. Telle

est l'origine des deux séries de tables alphabétiques et

méthodiques qui sont placées dans la salle de travail, à

droite et à gauche du bureau. Celle qui est consacrée aux

publications étrangères comprend les ouvrages parus

depuis 1879 et celle consacrée aux publications françaises,

les ouvrages parus depuis 1882.

Les catalogues de 1743 à 1763, le Catalogue de l'his-

toire de France, le Catalogue des sciences médicales

et les petits registres mobiles dont nous venons de parler

ne sont pas les seules publications faites par l'admi-

nistration de la Bibliothèque, pour faciliter les demandes

et hûter les communications. On a fait autographier, dans

ces dernières années, les inventaires d'un certain nombre
de lettres, et on en a mis un ou plusieurs exemplaires à

la disposition des lecteurs. La lettre G consacrée à l'His-

toire générale a ainsi cinq volumes d'inventaire alpha-

bétique par nom d'auteur et deux jiour les anonymes;
la lettre K, Histoire de la Grande-Bretagne et la

lettre 0, Histoire d'Espagne et de Portugal., un vol.

chacune de catalogue méthodique. Les répertoires alpha-

bétiques de ces deux dernières lettres sont transcrits sur

de grands registres, mais ils ne servent encore qu'aux

employés. On voit que l'ailministration fait de sérieux

efforts pour activer le service et rendre les communications

plus rapides. Ce n'est pas toujours sa faute si le lecteur

ne reçoit pas immédiatement le livre qu'il a demandé. Il

ferait toujours gagner un temps précieux, s'il se donnait

la peine de consulter les catalogues dont nous venons de

parler, pour y prendre la cote de l'ouvrage qu'il désire.

La musique est classée dans une série spéciale. C'est la

collection donnée au roi en 1725 par Sébastien de Bros-

sard, chanoine de Meaux, qui en a été le jjremier noyau.

La section des cartes et plans dépend aussi du dépar-

tement des imprimés, mais elle occupe un local qui lui est

propre.

Nous croyons utile de signaler en terminant les inven-

taires et les catalogues dont certaines collections de la

bibliothèque ont été l'objet. Van Praet, Catalogue des

livres imprimés sur vélin de la Bibliothèque du roi

(Paris, 1822, G vol. in-8) ; L. Delisle, Inventaire alpha-
bétique des livres imprimés sur vélin de la B. N. ;

Complément au catalogue de Van Praet (Paris, 1877,
1 vol. in-8); G. Bichon, Inventaire de la collection
des ouvrages et documents sur Michel de Montaigne
réunis par le D'" Payen (Bordeaux, 1877, in-8) ; Cata-
logue des ouvrages donnés par M. V. Schœlcher
(Nogent-le-Botrou, 1884, in-8) ; Catalogue d'une col-

lection de thèses publiées dans les Pays-Bas donnée
à la Bibliothèque nationale (Paris, 1885, in-8) ; Liste

documents relatifs à l'Amérique légués à la Biblio-

thèque nationale par M. Angrand (Paris, 1887,
in-8).

2» Dépaktement des Manuscrits. — Il est néces-

saire, pour bien s'expliquer le classement actuel des col-
lections du département des manuscrits, de remonter aux
classements antérieurs et d'en suivre les modifications.

Le premier catalogue des manuscrits, rédigé en 1622 par
Nicolas Bigaull, fut refondu et complété en 1645 par
les frères Dupuy. Mais c'est l'inventaire général, dressé

en 1682 par Nicolas Clément, qui a servi de base à

tous les classements et à tous les catalogues qui ont

suivi. Il comprenait tous les manuscrits dans une seule

série de chiffres. Les numéros 1 à 1636 étaient affectés

aux manuscrits orientaux, les numéros 1801 à 3538
aux manuscrits grecs, les numéros 3561 à 6700 aux
manuscrits latins, et les numéros 6701 à 10542 aux
manuscrits français et en langues modernes européennes.

Cet inventaire servit pendant longtemps. Les interca-

lations qu'on dut y faire, au moyen de lettres et de

sous-chiffres, amenèrent une grande confusion. On fut

obligé de le recopier en 1730; c'est celui que Montfau-
con a publié en 1739 dans sa Bibliotheca bibliothecor

rum, t. Il, p. 709.

Vers 1735, on prit le parti d'entrer dans une autre

voie, et d'ouvrir autant de séries qu'il y avait de langues

principales. On constitua donc trois fonds séparés avec

les manuscrits orientaux, les manuscrits grecs et les

manuscrits latins, dont le catalogue fut imprimé de 1739
à 1744. Les cotes 1-6700 de l'inventaire de 1682-1730,
furent ainsi annulées. On ne toucha pas à la série des

manuscrits français. Les collections un peu considérables

qui entrèrent depuis lors à la Bibliothèque restèrent intactes

et formèrent des londs particuliers. Les manuscrits, qui

arrivèrent isolément ou par petit nombre, furent mis dans
un fonds dit des nouvelles acquisitions. Ce fonds des nou-

velles acquisitions, reconstitué sur de nouvelles bases au
commencement de ce siècle par La Porte du Theil, donna
naissance à ce qu'on appela l'Ancien supplément. Cet

ancien supplément, réunion confuse de manuscrits de

toute espèce, fut disloqué en 1820 par les soins de Méon,

et servit à former quatre séries nouvelles connues sous

les noms de Supplément grec, Supplément latin. Sup-
plément français et de lumds des cartulaires. Cet éiat

de choses a subsisté jusqu'en 1860. On commença alors

une réforme qui porta sur l'ancien fonds français, sur le

supplément français, sur le supplément latin, sur le fonds

des cartulaires et sur une série de petits fonds dont nous

allons donner tout à l'heure la liste. Il y avait en effet

dans l'ancien fonds français, des anomalies et des singu-

larités qu'il fallait à tout prix faire disparaître. Il était

d'abord assez bizarre de voir ce fonds conmiencer au

numéro 6701 ; de plus, les cotes avaient été si com-
pliquées par les intercalations successives, faites au

moyen de chiffres et de lettres, qu'il fallait souvent une

grande attention pour s'y reconnaître. Les confusions

étaient d'ailleurs fréquentes, plusieurs manuscrits se trou-

vant porter la même cote. Ce fonds contenait en outre

un certain nombre de manuscrits latins, espagnols, por-

tugais, allemands, etc., qu'il était utile d'en retirer
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pour les mettre dans des séries parliculiJ>res. On le

soumit donc à une nouvelle numérotation , on l'aug-

menta des manuscrits français qui se trouvaient dans

un certain nombre de [telits fonds, et on forma ainsi

le fonds français actuel qui se compose de 20,484 nu-

méros.

Le supplément latin qui présentait les mêmes anoma-
lies fut soumis, de \86i à 1868, il une transformation

du même genre. L'ancien fonds latin, dont le catalogue a

été publié en 1744, en deux volumes in-folio, resta

intact; il conserva sa numérotation de 1 à 8822. Le

numéro 8823 fut le premier de la numérotation nouvelle

![ui se continua jusqu'au numéro 18(!13, le dernier du
onds latin actuel. Los volumes français ou latins, entrés

depuis celte époque à la Bibliothèque, ont été mis respec-

tivement dans les fonds constitués alors des nouvelles

ac(]uisitions françaises et des nouvelles acquisitions la-

tines.

Par suite de ces réformes, les collections du départe-

ment des manuscrits se trouvent constituées ainsi qu'il

suit. Nous donnons pour chacune d'elles l'indication du
dernier numéro qui la composait, à la fin de 1887, au

moment où a été fait le dernier récoicment général. Nous
ferons remarquer en même temps que, dans toutes les

séries constituées depuis 18U0, les cotes se succèdent

régulièrement sans omission d'aucun numéro et sans addi-

tion de lettre ou de sous-chiffre ; les très rares exceptions

3u'on pourrait signaler à cette règle sont justifiées par

es circonstances extraordinaires.

L Fonds jrançaU, 26484 numéros. La première série

(1-6170), comprend les volumes de l'ancien fonds, la

seconde (6171-13369), les volumes du supplément fran-

çais, la troisième (13370-20064), les manuscrits Iran-

çais venus de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, et la

Îuatrième (20065-23696), les manuscrits français de

ivers petits fonds dont voici la liste : Collection ^Anis-
son-Duperron, fonds des Grands-Augustins, fonds des

Barnabites, collection de l'abbé Bignon, fonds des

Blancs-Manteaux, fonds Bouhier, papiers du père Bro-
tier, fonds des Capticins, fonds des Carmes, fonds des

Célestins, collection de Champion de Cicé, fonds de

l'abbaye de Saint-Corneille de Compiègne, fonds de Cor-

bie, fonds des Cordeliers, collection Dangeau, collection

Delamare, collection de l'abbé Drouyn, collection de

Panière, fonds des Feuillants, collection de Fauvel,
collection de Fourier, fonds Gaignières, fonds des Jaco-

bins, fonds La Vallière, papiers de Le Prince, papiers

de Le Tellier, archives de la chambre syndicale de la

Librairie, fonds des pères de la Merci, papiers de Méx£-
ray, papiers de MilUn, fonds des Minimes, fonds du
séminaire des Missions étrangères, fonds Mortemart,
fonds du collège de Navarre, fonds Notre-Dame, fonds

de l'Oratoire, fonds des Petits Pères, papiers de dom
Poirier, fonds des Récollets, fonds de la Sainte-Cha-
pelle, fonds de Saint-Magloire. fonds de Saint-Marttn-
des-Champs, fonds de Saint-Victor, fonds de Serilly

et fonds de Sorbonne. Des concordances manuscrites,

des numéros anciens et des numéros actuels de tous ces

fonds, sont mises à la disposition des lecteurs ; il est par
suite extrêmement facile de trouver le numéro actuel

d'un manuscrit dont on a l'ancienne cote. La cinquième
série du fonds français (23697-26484), formée en

1873, comprend environ 100,230 pièces provenant des

rebuts de l'ancienne Chambre des comptes (chartes

royales, comptes de bouche, montres, rôles de fouage,

quittances et pièces diverses), les titres originaux de dom
Villevielle, de Jault et de Blondeau. Le fonds des Nou-
veVes acquisitions françaises est numéroté par format
ainsi qu'il suit: très grand format, 1431-1500; 5901-
5907; grand format, 20U1-4000; 5001-5112; moyen
format, 1-1430; 6001-6143; petit format, 1501-2000:
4001-4419.

II. Fonds latin, 18613 numéros. La première série

(1-8822), comprend les volumes de l'ancien fonds, la

deuxième (8823-11503) des volumes du supplément

latin, du fonds des cartulaires, et du supplément français,

la troisième (11504-14231) des manuscrits venus des

fonds latin et français de Saint-Germain, des fonds de

Harlay, de Gesvres et du ftésidu, la quatrième (14232-

15175) des manuscrits venus de l'abbaye de Saint-Victor,

la cinquième (15176-16718) des manuscrits venus de

la Sorbonne, et la sixième (16719-18613) des manus-
crits latins de 26 des petits fonds dont nous avons donné

la liste à propos du fonds français. Des concordances

permettent, comme nous l'avons dit, de trouver rapi-

dement le numéro actuel d'un manuscrit de ces petits

fonds dont on a l'ancienne cote. On a mis, en 1887, à la

disposition des lecteurs, une concoidance autographiée

des numéros des manuscrits latins du catalo£;ne de 1682,

et des numéros du catalogue imprimé de 1744. On y a

ajouté la concordance des numéros des manuscrits latins

des petits fonds, entrés à la Bibliothèque avant celte der-

nière date. Le fonds des Nouvelles acquisitions latines

est numéroté par format ainsi qu'il suit; très grand format,

2302-2562; grand format, 2074-2335; moyen format,

1143-1643; petit format, 111 à 457.

\\\. Fonds grec. Il se compose de trois parties, Yancicn

fonds, le fonds de CoUlin et le Supplément. L'ancien

fonds a 3117 numéros, le fond de Coislin 400, et le sup-

plément 1096. On a pour l'ancien fonds grec, comme
pour le fonds latin, une concordance autographiée (1887)

des numéros du catalogue de 1682, et des numéros du

catalogue imprimé de 1740.

IV. Fonds en diverses langues modernes euro-
péennes. Albanais, 1 numéro ; Allemand, 307 numé-

ros ; Anglais, 93 numéros ; Celte et Basque, 105 numéros;

Espagnol, 485 numéros ; Italien, 2023 numéros
;

iV(/«r/a«daf5, 110 numéros; Portugais, 111 numéros;

Scandinave, 29 numéros ; Slave, 50 numéros ; Va-

laque, 3 numéros.

V. Collections sur Vhistoire de diverses provinces.

Bourgogne, 111 numéros; Champagne, 154 numéros;

Doat, 258 numéros; Flandre, 195 numéros; Langue-
doc, 199 numéros ; Lorraine, 984 numéros ; Périgord,

183 numéros ; Picardie, 352 numéros ; Touraine,

Maine et Anjou, 31 numéros ; Vexin, 79 numéros.

VL Collections diverses. Baluze, 398 numéros ; Bré-

quigny,i6o numéros ; Brienne, 362 numéros ; Clairam—
bault, 1348 numéros ; Colbert Cinq Cents, 500 numéros ;

Colbert Mélanges, 1416 numéros; De Camps, 125 nu-

méros; DuÀ^hesne, 121 numéros; Dupuy, 958 numéros;

Fontanieu, 881 numéros ; Joly de Fleury, 2555 numé-
ros; Lancelot, 195 numéros; Moreau, 1834 numéros;

Parlement, 696 numéros; Picot, 123 numéros; Benuu-
dot, 45 numéros ; Visconti, 33 numéros.

Vil. Cabinet des titres. Il se compose de sept séries

qui ont toutes une numérotation spéciale. 1° Volumes

reliés, 1367 numéros; 2" Pièces originales, 3061 vol.
;

3° Cherin, 214 vol. ;
4" Carrés de d'Hoùer en cours de

classement, 608 vol. sont déjà reliés ; 5" Dossiers bleus,

18273; 6" Dossiers du Nouveau d'Hozier. 7870;
7" Dossiers du Cabinet de d'Hoùer, en cour» de clas-

sement. Ixs dossiers de ces trois dernières séries ne sont,

aux termes du règlement, communiqués qu'aux familles

intéressées ou à leurs fondés de pouvoirs.

Vlll. Fonds orientaux. Africain, 6 numéros ; Amé-
ricain, 73 numéros ; Arabe ancien fonds, 1626 numé-

ros; Arabe supplément, 2696 numéros; Arménien
ancien fonds, 138 numéros; Arménien supplément,

157 numéros ; Batta, 11 numéros ; Berbère, 17 nu-

méros; Birman, 70 numéros ; Bougui, 1 numéro;

Burnouf manuscrits, 217 numéros ; Burnouf impri-

més, 2678 à 2730; Cambodgien, 96 numéros; Chinois

Fourmont, 390 numéros ; Chinois nouveau fonds,

4393 numéros ; Copte, 134 numéros ; Ethiopien,

173 numéros; Géorgien, 24 numéros; Hébreu, 1331 nu-
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niéros ; Hindostani, 42 numéros; Indien relié, 118 nu-

méros; Indien sur rotes, l'J numéros; Inscriptions des

Pyramides, 10 cartons; Japonais, 98 numéros;

Loto, 1 numéro ; Madécasse, 1 1 numéros ; Malais et

Javanais, 173 numéros; Mexicain, 15 numéros; Pâli,

637 numéros; Papyrus Egyptiens, 235 numéros;

Persan ancien fonds, 388 numéros ; Persan supplé-

ment, 1107 numéros; Polynésien, 1 numéro; Sak'en,

19 numéros; Samaritain, 24 numéros; Sariskrit Ben-

gali, 243 numéros ; Sanskrit Devanagari, 290 numéros
;

Sanskrit Gratitliam, 134 numéros ; Sanskrit Nagram,
36 numéros ; Sanskrit Singhalais, S numéros ; 5aw5-

A'/if Tclinga, 63 numéros; Siamois, 77 numéros;

Singhalais, 46 numéros ; Syriaque , 296 numéros
;

Tamoul, 554 numéros ; Telinga, 59 numéros ; Tibétai7i,

133 numéros; Turc ancien fonds, 396 numéros; Turc
supplément, 739 numéros.

IX. Papiers d'oiientalistes et fonds des traductions.

Nous croyons inutile de faire connaître le nombre de

volumes dont se composent ces petites collections. Nous
allons nous contenter de donner, dans l'ordre alphabé-

tique, les noms des orientalistes dont on y trouve les

papiers. Anquetit, Ariel, Botta, Burnouf, Champol-
lion, Deshauterayes , D'Ochoa, Dujardin , Fourmont,
Hennecart, Langlès, Nestor THôte, Prisse d'Avennes,

Sacy, Saint-Martin, Salvolini , Schulz, Venfure de

Paradis.

Voici maintenant la liste des catalogues et des inven-

taires dont les différentes collections ont été l'objet; ils

sont à la disposition des lecteurs. Nous donnons tout

d'abord l'indiration de quelques catalogues comprenant

plusieurs fonds : Catalogus codicum manuscriptorum
bibliothecœ regiœ (Paris, 1739-1744, 4 vol. in-fol ). Le

t. I, 1739, comprend les manuscrits orientaux; le t. II,

1740, les manuscrits grecs; les t. III et IV, 1744, les

manuscrits latins; Inventaires sommaires de divers

fonds de la Bibliotht^que 7iationale dans Migne, t. XL
de la Nouvelle Encyclopédie théologique, col. 659-
1139, se divisant de la manière suivante, 1» Manus-
crits jrançais appartenant à divers fonds ; 2° Manus-
crits latins; 3" Ancien fonds du roi; 4» Documents
ecclésiastiques concernant la Bretagne; 5" Catalogue

des manuscrits arméniens, dressé en 1735 par l'abbé

de Villefroy, d'après Montfaucon ; Bibliotheca bibliothe-

carum manuscriptorum nova ; L. Delisle, les Collec-

tions de Bastard d'Estang à la Bibli/)thèque nationale

(Nogent-le-Rotrou, 1885, in-8) ; L. Delisle, Inventaire

du fonds de Cluny (Paris, 1884, in-8) ; L. Delisle,

Manuscrits divers acquis en i876, i877 et 1818
(ordre alphab. des noms d'auteurs et de matières), dans

Mélanges de paléographie et de bibliographie (Paiis,

1880, pp. 359-499).

I. Fonds français. Paulin Paris , les Manuscrits

français de la Bibliothèque du roi (Paris, 1836-1848,
7 vol. in-8) ; Catalogue des manuscrits français (Paris,

1868-1881, 3 vol. in-4); 51 feuilles du t. IV sont déjà tirées;

elles sont, avec la suite manuscrite de ce travail, compre-

nant tout le fonds français, à la disposition des lecteurs.

Un catalogue manuscrit du fonds français et des nouvelles

acquisitions françaises, par ordre alphabétique de noms
d'auteurs et de matières, est aussi à la disposition des

lecteurs dans la salle de travail. L. Delisle, Inventaire

général et méthodique des manuscrits français (Paris,

1876-1878, Théologie et jurisprudence, 2 vol. in-8)
;

Vaesen, Notice sur Jean Bourré, suivie du catalogue

chronologique du fonds (mss. fr. 20483-20499) auquel

il a donné son nom (Paris, 1886, in-8. Extrait de la

Bibl. de l'Ec. des Chartes, 1882-1885) ; H. Omont,

Inventaire sommaire des archives de la Chambre syn-
dicale de la librairie et imprimerie de Paris (ms. fr.

2181.3-22060). (Paris, 1886, in-8. Kxtrait du Bulletin

de la Soc. de l'hist. de Paris, 1886, t. XIII.)

II. Fonds latin. Catalogus codicum manuscripto-

rum (Paris, 1739-1744, t. III et IV); L. Delisle, Inven-
taire des manuscrits latins (8823-18613), faisant suite

à ceux dont le catalogue a été publié en 1744 (extrait

de la Bibl. de l'Ec. des Chartes, années 1863 et suiv.) ;

L. Delisle, Inventaire des manuscrits latins insérés au
fonds des nouvelles acquisitions du 1"'' août 1871 au
l^"" mai 1874 (extrait de la Bibl. de l'Ec. des Chartes,

1874, t. XXXV, pp. 76-92) ; U. Robert, Inventaire des

manuscrits latins insérés au fonds des nouvelles acqui-
sitions du 1" mai 1874 au 31 déc. 1881, dans le Cabi-

net historique, 1882, t. XXVIII, pp. 52, 164, 293. Un
catalogue manuscrit du nouveau fonds latin et des nou-
velles acquisitions latines par ordre alphabétique de noms
d'auteurs et de matière, est à la disposition des lec-

teurs.

III. Fonds grec. B. de Montfaucon , Bibliotheca

Coislinia7ia olim Segueriana , seu manuscriptorum
grœeorum quœ in ea continentur descriptio (Paris, 1715,
in-fol.) ; Catalogus codicum bibliothecœ regiœ (Paris,

1739-1744,1.11); Bordier, Description des peintures et

autres ornements contenus dans les manuscrits grecs

(Paris, 1885, in-4) ; H. Omont, Inventaire sommaire
des manuscrits du supplémeiit grec (Paris, 1883, in-8)

;

H. Omont, Inventaire sommaire des manuscrits grecs.

1" partie : Ancien fonds grec. Théologie (Paris, 1886,
in-8) ; 2' partie : Droit, Histoire, Sciences (Paris, 1888,
in-8),

IV. Fonds en diverses langues européennes. E. de

Ochoa, Catalogo de los manuscritos espanoles existen-

tes en la biblioteca real de Paris (Paris, 1844, in-4);

Père Marlinof, les Manuscrits slaves de la bibliothèque

impériale (Paris, 1858, in-8) ; A. Morel-Fatio, Cata-
logue des manuscrits espagnols et portugais (Paris,

1881, 1 liv. in-4); la seconde livraison ne tardera pas à

paraître ; G. Raynaud, Inventaire sommaire des dépêches

des ambassadeurs vénitiens, relatives à la France,
déposées au département des manuscrits (Paris, 1878,
in-8. Extrait du Cabinet historique, 1878, t. XXIV, II,

pp. 259-266) ; G. Raynaud, Inventaire des manus-
crits italiens qui ne figurent pas dans le catalogue de
Marsand (Paris, 1881, in-8. Extrait f/u Cabinet histo-

rique, 1881, t. XXVII, pp. 132, 225); G. Raynaud,
Catalogue des manuscrits anglais (Paris, 1884, in-8.

Extrait du Cabinet historique, 1883, t. XXVIII, pp. 573-

593) ; G. Huet, Catalogue des manuscrits néerlan-
dais (Paris, 1886, in-8) ; Gius. Mazzalinti, Inventario

dei manoscritti italiani délie biblioteche di Francia,
vol. 1 et II ; Manoscritti italiani délia biblioteca na-
zionale di Parigi (Roma, 1886-1887, in-8) ; Olaf

Skaebne (H. Omont), Catalogue des manuscrits danois,

islandais, norvégiens et suédois (Paris, 1887, petit

in-8).

V. Collections de province. L. Delisle, Notice sur
des collections manuscrites de la Bibliothèque natio-
nale (S. I. n. d.), in-8 de 54 pages (extrait de la Bibl.

de l'Ec. des Chartes, 1871, t. XXXII, pp. 237-290).
Cette notice comprend les collections relatives à l'histoire

des provinces de Bourgogne, Bretagne, Champagne,
Flandre, Languedoc, Lorraine, Périgord, Picardie, tou-

raine et Vexin ; Documents ecclésiastiques concer-

nant la Bretagne, col. 1096-1120 des Inventaires

sommaires de Migne, dont il a été parlé plus haut.

VI. Collections diverses. Table des portefeuilles

de Fontanieu dans la Bibliothèque historique du père

Lelong (édit. 1768-78, t. IV, 2« partie, pp. 1-11);
L. Delisle, Notice sur d,es collections manuscrites de

la Bibliothèque nationale (^a\me, Biéquigny et Brienne

dans la Bibl. de l'Ec. des Chartes, 1874, t. XXXV,
pp. 266-285) ; A. Wolinier, Inventaire sommaire de

la collection Joli/ de Flcury (Paris, 1881, in-8. Extrait

du Cabinet historique, 1879, 1880, 1881, t. XXV,
XXVI et XXVII); L. Delisle, Inventaire sommaire de

la collection Dupuy, dans le Cabinet historique, 1882,
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t. XXVIII, pp. ^"27-505; G. Oeniay, Inventaire des

sceaii.v de la collection Clairanibault (Paris, i8S5-

i886, '2 vol. in-4); Flandrin, Inventaire des vu^ces des-

sinées ou gravées, relatives à l'histoire ae France,

conserv('es dans la collection Clairamlmult sur l'ordre

du Saint-Esprit (Paris. 1S87, 1 vol. in-8) ; U. Hobert,

Catalogue (lu fonds Saint-Esprit dans la collection

Clairambault, dans le Cabinet historique , t. XVII

(1S71), i"- art. ; t. XXVI (1880). IS» art.

Vlî. Cabinet des titres. L. Paris, Indicateur de

l'artnorial gt'néral dresse en vertu de l't'dit de i(>96

par Charles d'Hozier (Paris, 187(), in-8) (Extrait du

Cabinet historique) ; U. Ilobert, Inventaire sommaire
des nouvelles collections de titres originaux de la

Bibliotht'que nationale (Paris, 1877, in-8. Extrait du

Cabinet histonque, 1877, t. XXIII, H, pp. 1, 100);

U. Roliert, Indicateur des armoiries des villes, bourgs,

villages, monastères, etc., etc. , contenues dansVarino-

rial gt'néral de d'Hozier (Paris, 1879, in-8. Extrait du

Cabinet historique, 1879, t. XXV).
VIII. Fonds orientaux. Et. Fourmont, Catalogus

librorum bibliothecœ regiœ sinicorum, pp. 3io-516 de

siLinguœSinarum...grammatica(^2Lv'\s,\lk'l,\n-îci\.);

Alexandre Haniilton et L. Langlès, Catalogue des ma-
nuscrits sanskrits (Paris, 1807, in-12); Catalogue des

livres imprimés et manuscrits composant la bibliothè-

que de M. Eugène Burnonf (Pins, 1854, in-8); les

manuscrits, au nombre de deux cent dix-buit, pour la

plupart en dialectes indiens, ont été acquis en 1854 par

la Bibliothèque, ils figurent aux pp. 321-353 de ce eata-

logue ; Catalogue des manuscrits liébreux et samari-
tains (Paris, i86(), in-4) ; Zotenberg, Catalogue des ma-
nuscrits syriaques et sabéens (mandaïtes) (Paris, 1874,

in-4) ; Zotenberg, Catalogue des manuscrits éthiopiens

(gheez et amharique) (Paris, 1878, in-4) ; L. Feer, List

of Pâli mss. in the bibl. nat. Paris dans Journal of

the Pâli Text Society (Londres, 1882, in-8); Catalo-

gue des manuscrits arabes (Paris, 1883, in-4, 1" livrai-

son) ; marquis de Croisier, Notice des manuscrits sia-

mois (Paris, 1887, in-8).

Nous ne croyons pas devoir ajouter à cette longue liste

l'indication de quelques autres catalogues ou inventaires

manuscrits dont certaines collections ont été l'objet. Il est

facile pour le lecteur de se renseigner et d'en avoir com-
munication. Nous nous contenterons de signaler, sans

en donner le détail, les différents dépouillements qui ont

été publiés par M. L. Paris , dans le Cabinet histo-

rique. On trouvera à l'art. Paris, Bibliothèque natio-

nale, pp. 26-31 de VEtat des cataloguesdes manus-
crits dt's bibliothèques de France, mis par M. U. Robert à

la suite de l'introduction de son Inventaire sommaire
di's manuscrits des bibliothèques de France (Paris,

1879, in-8), l'indication de travaux, sur les manuscrits de

divers établissements ou de diverses collections, qu'il n'en-

tre pas dans notre sujet d'indiquer ici. Nous ne voulons

pas toutefois manquer au devoir de signaler l'ouvrage

monumental que M. L. Delisle a consacré au Cabinet des

manuscrits (?ans, 1868-1881, 3 vol. in-fol. et unatlas

de 31 planches in-4). Nul n'a parlé des collections de ce

département avec une érudition plus étendue et plus sûre.

Personne, d'ailleurs, ne les a jamais mieux connues et ne

s'est consacré, avec plus de dévouement, à la tâche ingrate

de faire profiter les savants des trésors qu'elles contien-

nent. Son nom figure trop souvent parmi les auteurs de

catalogues, dans la liste que nous venons de donner, pour

que nous ayons besoin d'insister.

3" DEPARTEMt,N:T DES MÉDAILLES. — Frauçois l"'^ est,

semble-t-il, le premier des rois de France qui ait songé à se

créer une collection de gemmes et de médailles. U en fit

rechercher à grands frais et employa des artistes italiens,

attirés a sa cour, à graver des camées et des intailles dans
le goût antique. Un« certain bijou de vermeil doré fait en

manière de livre >, conservé encore au commencement du

xviii® sit'^rle, dans le garde-meuble de la couronne, passait,

au témoignage du P. du Molinet. pour lui avoir servi à

enfermer sa collection. Henri II et Catherine de Médicis

la continuèrent. Charles IX eut l'idée d'en faire un musée;

il la retira de Fontainebleau et la fit déposer au Louvre,

dans une pièce piéparée à cet effet. Il créa en même temps
la charge de garde particulier du cabinet des médailles.

Les antiquités ainsi réunies lurent malheureusement dis-

persées pendant les troubles des guerres de religion et de
la Ligue. Henri IV, aidé par un gentilhomme provençal,

Rascas de Bagarris, s'occupa bien de reconstituer cette

collection, mais la mort vint brusquement l'arrêter au
milieu de ses projets. Le cabinet de Bagairis, l'un des

[lus remaniuables du xvu" siècle, fut acheté en KiliO par

aulhier et par Henri de Loménie. C'est Louis XIV qui

doit, en somme, être regardé comme le véritable fonda-
teur du cabinet des médailles. Il fit réunir au Louvre tout

ce qu'il put trouver dans les maisons royales de médailles

et d'antiquités éparses. Le legs deGaston d'Orléans aug-
menta la collection d'un grand nombre de médailles et de
pierres gravées. La charge de garde ou maitre du cabinet

du Louvre fut réunie pour Colbert avec celle de garde de
la Bibliothèque du roi. Kn 1666, le cabinet des médailles

fut transféré rue Vivienne, dans les bâtiments de la Biblio-

thèque. Il y resta jusqu'en 1684. Louvois le fit alors

transporter à Versailles « près de l'appartement de Sa
Majesté qui prenait plaisir à y venir presijue chaque jour

au sortir de la messe ». En 1741, il fut replacé à la

Bibliothèque où il est toujours resté depuis. Les pierres

gravées, qui, seules, avaient été laissées à Versailles, n'y

furent portées qu'en 1791. Le cabinet des médailles fut

alors installé dans les anciens appartements de la mar-

quise de Lambert. La salle qu'on lui attribua se trouvait

placée au-dessus de l'arcade Colbert ; elle était décorée

avec beaucoup de luxe. On y voyait en particulier les

tableaux de Vanloo, de Natoire et de Boucher qui sont

aujourd'hui dans la salle de travail des manuscrits et

dans le vestibule qui précède les bureaux de l'adminis-

tration.

Nous ne pouvons que citer les principales collections

entrées successivement au cabinet des médailles ; l'espace

nous manque pour en faire connaître la nature et la valeur.

Ce fut, en 1669, la collection de Pierre Seguin, en 1670
celle de Lauthier d'Aix

,
puis celles de Tardieu , du

comte de Brienne, de Sère, de Mahudel (1727), de Le

Charron, de Trouenne, du duc de Verneuil, d'Oursel, de

Monjeux, de Harlay, du marquis de Beauvau (1750),
de M. de Cary (1755), du comte de Caylus (1755)

et enfin de Pellerin (1776) la plus riche qu'on eût encore

formée.

La Révolution fit arriver au cabinet des médailles les col-

lections des maisons religieuses de Paris. Celle de l'abbaye

de Sainte-Geneviève commencée par le P. du Molinet avec

les débris du cabinet de Peiresc et celle de Saint-Ger-

main-des-Prés formée par Montfaucon méritent d'être citées.

Le XIX* siècle a été marqué par l'acquisition des collec-

tions de Florès, de Cailliaud, de Cousinéry (1821), de

Rollin (1826), deCaldavène, d'une partie de celle d'Allier

de Hauteroche (1829) et enfin de celle de M. le duc de

Luynes (1862). Cette dernière collection est la plus re-

marquable qu'un particulier ait jamais formée ; elle cons-

titue peut-être « le plus riche présent archéologique qui

ait jamais été fait à un musée ». L'exemple donné par

M. le duc de Luynes n'a pas été perdu. M. le vicomte de

Janzé a fait don, en 1865, de la plus grande partie des

antiquités qu'il avait réunies et Napoléon III a envoyé, en

1869, les célèbres médaillons d'or connus sous le nom
de Trésor de Tarse. Il y a à signaler, pour la période

la plus rapprochée de nous, les dons d'Oppermann, du

baron d'Ailly et du baron Jean de Witte, et les acqui-

sitions, en 1872, des monnaies gauloises de Saulcy et

en 1887, à la vente des monnaies romaines de M. le

vicomte de Ponton d'Amécourt, d'un certain nombre de
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monnaies d'or exceptionnellement rares et remarquables.

Voici la liste des catalogues qui ont élé publiés jusqu'à

ce jour : fîotice desmcmimients exposés dans le cabinet

des médailles (Vans, 1819, in-8 et 1828, m-S); Départ,

des médailles. Description sommaire des monuments
exposés (Paris, 1807, in-8); Marion-Dumersan, Histoire

du cabinet des médailles et description des objets expo-

sés (Paris, -1838, in-8) ; A. Uuchalais, Description des

médailles gauloises de la Bibliothèque royale (Paris,

-184G, in-8) ; A. Chabouiilet, Catalogue général et rai-

sonné des camées et pierres gravées de la Biblitdhèijue

impériale (Paris, 1858, in-8); 11. Lavoix, Catalogue

des monnaies musulmanes ; Khalifes orientaux (Paris,

1887, gr. in-8) ; E. Babeion, le Cabinet des antiques

à la Bibliothèque nationale, 4887, l" liv. in-fol.

4" Département des Estampes.— Les détails que nous
avons donnés plus haut sur l'histoire de la Bibliothèque

nationale n'ont porté, à peu de chose près, que sur les

accroissements successifs du département des manuscrits

et du département des imprimés. Nous avons réservé ce

qui concerne le département des estampes pour le grouper

ici. La collection de Michel de Warolles, dont le roi fit

l'acquisition en 1667, ne comprenait pas moins de cent

vingt-trois mille quatre cents pièces. Elle a servi de premier

tonds au cabinet des estampes. Trois ans après, en 1670,
on y ajoutait les planches gravées pour le recueil connu

sous le nom de Cabi7iet du roi. Nicolas Clément, qui a

rendu à la Bibliothèque de si grands services par les tra-

vaux de catalogue et d'inventaire auxquels il s'est con-

sacré avec un zèle infatigable, lui laissa, en mourant, en

ni'i, sa collection de portraits qui se composait de plus

de dix-huit mille pièces. Pendant le xviu^ siècle, les acqui-

sitions du cabinet des eftanipes furent assez nombreuses.

En 1716, il reçut la collection de dessins et d'estampes

donnée par Gaignières; en 1731, celle de plus de quatre-

vingt mille pièces qu'Henry de Beringhen, premier écuyer

du roi, avait formée avec les produits les plus remarqua-
bles rie la gravure à son époque; en 1753, celle de Lalie-

mand de lielz, connue sous le nom de collection d'Uxelles,

qui comprenait une série de portraits et une suite de cos-

tumes et rie pièces topographiqnes et géographiques ; en

1764 et 1765, la meilleure partie de la collection de des-

sins aichéoiogiquis du comte de Caylus ; en 1770, celles

de Fevret de Fontette sur l'histoire de France et de Michel

Bégon sur l'histoire et l'étude de la gravure en France
;

en 1775, une partie de la collection de Mariette et enfin,

en 1795, cinquante-deux volumes ayant appartenu au

ministre Berlin et contenant une précieuse collection de

pièces sur la Chine. Pour le xix* siècle, nous avons à

signaler l'acquisition, en 1811, de 2,750 pièces (projets,

plans, mémoires, etc.) de l'architecte Bobert de Cotte et,

à la vente du cabinet de Silvestre, de 2,831 estampes

dont 970 de la fin du xv« siècle et du commencement du

xvi» ; en 1819, de 1,408 dessins d'après des monuments
antiques et des monuments de l'époque byzantine recueillis

en Italie par Willin; en 1820, de 7,47(1 pièces topogra-

phiques provenant de la collection de l'abbé de Tersan et

de celle de Morel de Vindé; en 1845 et en 1863 des col-

lections formées par Laterrade sur la Bévolution fran(;aise,

l'Empire et la Restauration ; en 1854, des 65,000 por-

traits de la collection Debure ; en 1858, de la collection

Dévéria et enfin, en 1863, de celle de Hennin qui ne com-
prend pas moins de 10,230 pièces sur l'histoire de France.

La plupart de ces collections ont été fondues dans les

diverses séries qui forment aujourd'hui le département des

estampes. Ces séries ont été établies d'après la méthode
recommandée par le baron de Heineken dans son Idée

d'une colleiiion d'estampes. On a mis d'un côté l'œuvre

des artistes peintres, sculfiteurs, architectes ou graveurs,

et de l'autre les estampes distraites de l'œuvre des maîtres

et rapprochées selon la nature des objets ou des sujets

représentés. Un système de reliure mobile, adopté depuis

1848, permet de faire des iiitercalations et de communiquer

' sans retard au public les estampes qui arrivent. On trou-

vera, dans un rapport de M. G. Duplessis, conservateur

du département des estampes, publié dans le Bulletin des
bibliothèques et des archives de 1885, p. 122, l'indica-

tion du cadre de classement actuellement suivi.

'Voici la liste des catalogues publiés jusqu'à ce jour: La
deuxième partie du t. IV de l'édit. de 1768-78 de la

Bibliothèque historique du P. Lelong contient les tables

suivantes : 1° Table du recueil d'estampes de M. de
Fontette, pp. 11-109 ; 2" Table du recueil de portraits

de Gaignièrcs, pp. 110-134; 3" Liste alphabétique de
portraits qui sont tant à la Bibliothèque du roi que
dans le cabinet de M. de Fontette, pp. 134-285 ; Ca-
talogue des volumes d'estampes dont les planches sont

à la Bibliothèque du roy (Paris, 1743, in-loL); Ducbesne,

I^otice des estampes exposées (Paris, 1837, in-8 et 1855,
in-8); vicomte Henri Delaborde, le Département des

estampes à la Bibliothèque nationale. Notice historique

suivied'un Catalogue des estampes exposées (Paris, 187S,
in-8) ; G. Duplessis. hiventaire de la collection Michel

Hennin (Paris, 1878-1882, 5 vol. in-8); G. Duplessis,

Catalogue de la collection de pièces sur les beaux-arts

recueillie par P.-J. Mariette, Ch.-N. Cochin et M. De-
loynes (Paris, 1881, in-8. Extrait du Cabinet historique,

1880, t. XXVI.) ; H. Bouchot, les Portraits au crayon
des xvi*^ et xvii" siècles conservés à la Bibliothèque

nationale. Notice et catalogue (Paris, 1884, in-8);
H. Bouchot, Notice sur la vie et les travaux d'Et. Mar-
tellange suivie du Catalogue de ses dessins (Paris,

1886, in-8. Extrait de la Bibl. de l'Éc. des Chartes,

1880); H. Bouchot, Inventaire des dessins et estampes

relatifsau département de l'Aisne léguésparM. E. Fleury
(Paris, 1887, in-8); Flandrin, Inventaire des pièces

dessinées ou gravées, lelatives à l'histoire de France,

conservées dans la collection Clairambault sur l'ordre

du Saint-Esprit (Paris, 1887, in-8). Cette collection se

trouve au département des manuscrits, mais nous en

indiquons ici le catalogue, parce qu'il porte sur les des-

sins seulement.

in. Bâtiments. — A cette revue des quatre départe-

ments dont se compose la Bibliothèque nationale nous

devons ajouter quelques renseignements généraux qui

n'ont pu régulièrement trouver place dans notre exposé.

Beprenons d'abord, au point où nous l'avons laissée, l'his-

toire des bâtiments qu'elle occupe. Nous avons vu que
Colbert l'avait transportée, en 1666, de la rue de La
Harpe dans une de ses maisons de la rue Vivienne ou

plutôt Vivien, comme on disait alors. Cette maison devint

bientôt insufTisanle ; elle ne présentait pas d'ailleurs toute

la solidité désirable. Les planchers pliaient sous le poids

des livres et les murs offraient si peu de résistance qu'il

avait fallu les étayer. L'hôtel de Nevers, dans la rue de

Bichelieu, étant devenu libre en 1721 à la suite de la ruine

de la fameuse banque de Lavv, l'abbé Bignon le demanda
immédiatement pour y installer la Bibliothèque du roi. 11

fut assez heureux pour l'obtenir. On ne perdit pas un

seul instant. L'arrêt du conseil qui autorisa cette aflec-

tation est du 13 sept. 1721 et c'est le l'^'' oct. que

commen(.'a le transport des manuscrits.

Le nom d'hôtel de Nevers avait été donné à toute la

partie du palais de Mazarin qui était échue au marquis

de Mancini, le mari de la nièce du cardinal. Le palais

Mazarin se composait de l'ancien hôtel de Charles Duret,

seigneur de Chivry, élevé à l'angle de la rue de Richelieu

et de la rue des Petits-Champs, de l'ancien hôtel Tubeuf,

encore existant, élevé en 1633 par Pierre I.emuet, à

l'angle de la rue des Petits-Champs et de la rue Vi-

vienne, et du bâtiment appelé galerie Mazarine que le

cardinal avait fait construire par Mansard. La galerie

vuùtée du rez-de-chaussée re(;ut des œuvres de sculpture

et la galerie Mazarine proprement dite, au premier étage,

fut occu[>ée par des collections de meubles, de tapisseries

et de tableaux. Les peintures de la voiUe avaient été
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ext'ciitées, en 4644, par Romanelli et Grimaldi. L'hôtel de

Chivry était mitoyen avec l'hôtel Tiibeut' et servait de

communs au cardinal. La bibliothèque de Mazarin était

placée dans les bAtiments qu'il avait fait construire , en

Ui30, le long de la rue de Richelieu, jusques et au delà de

la rue (lolbert, qui, de ce côté, se trouvait passer sous

r

Façade de la Bibliothèque nationale.

une arcade dont on voit enroro les amorces. Cette partie

des bâtiments, restée vide aprî's le transport de la biblio-

thèque de Mazarin au collège des Quatre-Nations, fut

cédée par le duc de Nevers en 1G98, à la marquise de

Lambert. En 1719, I.aw avait acheté pour un million,

des héritiers du cardinal, la totalité du palais et avait ins-

tallé dans l'ancien liùtel Tuiu'uf les bureaux de la Compa-
gnie des Indes. Il avait décidé la prolongation de la gale-

rie Mazarine jusqu'à la rue Colbert, mais les travaux qu'il

fit commencer ne fuient pas poussés bien loin.

L'hôtel de Nevers, dans lequel fut installée la Itiblio-

thèque, comprenait donc tous les bâtiments longeant la rue

de Richelieu, à l'exception des appartements de la marquise

de Lambert, et l'ancien hôtel de Chivry. Le trésor public

et l'administration centrale des finances furent installés

dans l'ancien hôtel Tubeuf et y restèrent jusqu'en 4820.

La galerie Mazarino fut affectée à la Bourse de Paris qui

n'entra en possession de son nouveau local qu'en 1825.

Les travaux commencés par Law furent repris sous la

direction de l'architecte Robert de Cotte. On songea en

môme temps à construire du côté de la rue Colbert une

ga lerie, pour relier les bAtiments dont nous venons de

parler à ceux de la rue de Richelieu; mais la raarquise'de

Lambert s'opposa à l'exécution de ce projet. On dut attendre

sa mort (1733) pour le reprendre. C'est en 17i5 seule-

ment que Jules Robert de Cotte, fils du précédent, put

faire construire le pavillon qui longe la rue Colbert. Ce

pavillon ne présentait plus, dans ces dernières années.

Salle de travail de la Bibliothèque nationale.

d'assez bonnes garanties de solidité; il a été démoli,

mais la façade refaite en 1878 n'est qu'une copie de l'an-

cienne. Le fronton, qui en était la partie la plus remar-
quable, a été soigneusement reproduit . On a en même
temps sculpté nn bas-relief moderne dans le fronton en-
tièrement nu du bâtiment élevé par Robert de Cotte. La
salle où se trouvent encore placés les deux énormes globes

deCoronelli. faits pour le cardinal d'Estrécs et oHerls par

lui à I^uis MV, en 1683, fut construite en 1731 pour

les recevoir; ils étaient restés jusque-là au chAteau de

Marly.

Les travaux qui ont été exécutés à la Bibliothèque de

1854 à 1873 sous la direction de M. Labrouste et depuis

1873 sous celle de M. Pascal en ont complètement changé

l'aspect. En 1854, on a refait les murs de l'ancien hôtel

Tubeuf donnant sur le jardin ; en 1855, on a restauré la

façade de la galerie Mazarine et démoli le mur et les

arcades qui longeaient la rue Vivienne. On a approprié la

même année ce qui restait des arcades de l'ancienne

Bourse pour y installer les bureaux de l'administration.

En 1857, on a préparé les appartements actuels du direc-

teur ; en 1859, on a démoli rue des Petits-Champs et rue

de Richelieu l'ancien hôtel de Chivry et construit sur son

emplacement la salle dite de Labédoyère et la rotonde

d'angle qu'on a quelquefois appelée pavillon Voltaire; en

1860, on a commencé l'installation des premiers égouts de
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la Bibliothèque pendant qu'on poursuivait la construc-

tion des bâtiments qui longent la rue de Richelieu; en

i863, on travaillait déjà au magasin central. La grande

salle de travail fut ouverte au public le 16 juin 186S.

Le ravalement des façades des travaux neufs poussés

jusqu'à la rue Colbert l'ut terminé en 1873. Le comble

3ui va de la rotonde à la rue Colbert a 175 mètres

e longueur. Le rez-de-chaussée de la galerie cons-
truite par Robert de Cotte est maintenant occupé par les

bureaux de l'administration et par le cabinet de l'admi-

nistrateur général. La grande salle du premier est deve-
nue la salle de travail du département des manuscrits qui

a été ouverte au public dans les derniers mois de 1887.
La grande porte d'entrée qui donne sur la rue de Riche-
lieu et le square Louvois vient d'être terminée ; elle a été

ouverte au public le 22 mai 1888. On se préoccupait
depuis longtemps d'isoler la Bibliothèque et de lui donner,
en expropriant les maisons particulières qui existaient

encore rue Vivienne et rue Colbert, tout le terrain com-
pris entre ces deux rues et les rues de Richelieu et des
Petits-Champs. Les plans des divers architectes, qui se
sont depuis cinquante ans succédé à la Bibliothèque, en
ont toujours comporté l'utilisation. Les premières esti-

mations d'immeubles remontent à 1838 et à 1846. Le
projet a été repris, il y a dix ans, et mené cette fois à
bonne fin. Les dernières opérations du jury d'expropria-

tion ont eu lieu en mai 1882 (Cf. Gazette des Tribunaux
des 21 et 26 mai). Toutes les maisons, dont le voisi-

nage constituait un danger pour la Bibliothèque, ont
été démolies. Elle va donc pouvoir occuper maintenant

Rue Vivienne.

Rue (le Richelieu.

Plan de la Bibliothique hationale. — C. Cour d'honneur; X. Entr(''e de la salle de travail du département des
imprimés; P. Salle de travail du département des imprimés et bureau des bihliotliécaires ; Y. Casiers du catalogue
sur fiches et des autres catalogues de la Bibliothèi]ue ; 1. Magasin central; V. P^scalier conduisant au département
des médailles; li. Département des médailles; B'. Galerie de la réserve; B. Salle publique de lecture; O. Entrée
de la salle publique; S. Salle des globes de Coronelli; A. Salle de travail du département des manuscrits ; N. Au
rez-de-chaussée, entrée du secrétariat; au premier étage, entrée de la salle de travail du département des manus-
crits, Q. Au rez-de-chaussée, entrée de la salle d'exposition et de la salle de travail du département des estampes;
au premier étage, entrée de la Galerie Mazarine et de la salle de travail de la section des cartes et plans; W. Salle
du Painasse français; M. Galerie Mazarine; E. Salle de travail de la section des cartes et plans; K. Appartement
de l'administrateur général ; L. Cour de l'administration; U. Anciens bureaux de l'administration. Ce bâtiment est

destiné à disjjaraitre.

tout le terrain compris entre les quatre rues dont nous

venons de donner le nom, et faire bâtir de nouveaux

locaux pour recevoir ses collections déjà trop à l'étroit.

Pour diminuer l'encombrement, on a songé à lui donner

en dehors de Paris une succursale dans laquelle elle

pourra déposer les volumes de peu d'intérêt, comme les

éditions successives d'un même roman et celles non moins

nombreuses des paroissiens et des livres de piété ou de

classe. Une somme de 6,000 fr. pour le personnel et de

2,000 fr. pour le matériel a été inscrite au budget de

1888, dans le but d'en créer une à Fontainebleau.

La Bibliotlièiiue nationale s'enrichit par le dépôt légal,

par les dons et par les achats. Une certaine somme pour

les acquisitions est mise, en eflet, tous les ans, à la dis-

position de chaque département. Le département des

imprimés peut ainsi acquérir presque tous les ouvrages

importants qui se publient à l'étranger. Le dépôt légal

fait entrer chaque année à la Bibliothèque plus de vingt

mille.volumes, mais il neprotite, nous avons à peine besoin

de le dire, qu'aux départements des imprimés et des

estampes et à la section des cartes et plans. Son ins-

titution remonte à François l*"".

M. G. Picot a publié récemment les lettres patentes de

ce roi qui l'établissent {Le Dépôt k'galetnos Collections

nationales ; Paris, 1883, in- 8. Extrait des Comptes
rendus des si'ances de rAcadémie des sciences morales,

avr.-mai 1883, pp. 632-650; ce travail a d'abord paru

dans la Revue des Deux-Mondes, \" fév. 1883, p. 622-

633). Les dispositions contenues dans ces lettres patentes,

n'ont malheureusement pas été suivies avec exactitude.

Le dépôt légal n'a pas tardé d'ailleurs à changer de carac-

tère et à devenir le prix de la concession par le roi de

privilèges de publication.

Le fonctionnement du dépôt légal n'a jamais été bien

régulier sous l'ancien régime (V. pour plus de détails l'art.

Dépôt légal). La loi du 3 juil. 1881 (art. 3 et 4), qui le

régit aujourd'hui, présente de très graves lacunes qu'il

serait urgent de faire disparaître. Elle ne s'occupe, en effet,

que de l'imprimé et non pas du livre, de l'ouvrage tel qu'il

est mis en vente ; de telle sorte que l'imprimeur peut se con-
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tenter de déposer les feuilles tirées, avant nii''raede les avoir

envoyées chez le brûelioiir. C'est niallieureusoment ce qui

arrive en [dus d'un cas. He plus, cette loi ne prévoit pas

l'impression de deux paities d'un même ouviai^e dans deux

villes diU'crentes, et ne dit rien du papier et des conditions

plus ou moins bonnes du tirage. Il en résulte (jue certains

imprimeurs l'ont le dépOt par Tractions et envoient souvent

de très médiocres exemplaires. On cite de nombreux cas

de volumes envoyés sur papier d'épreuves tandis que

l'édition est tirée sur papier de Hollande. Les inconvé-

nients qui résultent de cet état de choses jiour les cartes

et les gravures sont bien plus grands encore. Le législa-

teur a eu le tort de ne s'adresser qu';\ l'imprimeur et de

laisser l'éditeur tout îi l'ait de côté.

In décret de la Convention du 30 mars 1795, rendu

ftrâce aux elVoits et à l'intluence de Langlès, institua à la

Bibliothèque nationale YEcole des lançiuct orientales

vivantes; les cours commencèrent, le2"2 juin 1796, dans

« une sorte de hangar, éclairé d'une manière insuHisanto

tar d'étroites fenêtres dans une petite cour, du cùlé de

a rue Neuve-des-l'etits-Champs ». t'n 18'^3, ce misé-

rable local fut abandonné et les leçons se tirent dans

l'une des pièces occupées jusque-là par les bureaux de

l'indemmnité de Samt-Uomingue. L'École des langues

orientales est restée à la lîibliolhèque jusqu'à la fin

de 1868. Elle s'est alors établie dans l'appartement

inoccupé de l'administrateur du Collège de France et ne

l'a qutité i]u'en 1873, pour s'installer rue de Lille, dans

l'hùtel laissé vacant par l'Ecole du génie maritime.

L'ordonnance royale du 22 fév. 1821, qui institua

VEcole des Chartes, plaça aussi à la Bibliothèque l'un

des deux cours qui devaient être faits aux élèves. L'art. 5

de cette ordonnance mit, en outre, les professeurs et les

élèves snus l'autorité du conservateur des manuscrits et

sous celle du garde général des archives, où se faisait le

second cours. L'ordonnance du llnov. 1829 a modifié

l'enseignement de l'Ecole des Chartes, mais elle a conservé

à la Bibliothèque un cours supérieur d'une durée de deux

ans, pendant lequel les élèves devaient recevoir une pen-

sion de 800 fr. et participer « aux travaux d'ordre et de

classification ». Ce cours y est resté jusqu'en 1846. L'or-

donnance du 31 déc. 1846, qui a définitivement réorganisé

l'Ecole des Chartes, l'a transportée avec tousses services au

palais des Archives. Nous avons tenu à mentionner

la fondation à la r>ibliothè(|ue de l'Lcole des langues

orientales et l'établissement temporaire d'un cours pour

les élevés de l'Ecole des Chartes, avant de signaler le

cours d'archéologie qui s'y fait aujourd'hui encore. Son

institution remonte, à 1824. Raoul Rochette en a été le

premier professeur (1824-1854). Sa chaire a été occupée

depuis par Beulé (1854-1874), François Lenormant

(1874-1883), et Olivier Rayet (1883-1887). M. K. Wescher
a succédé à M. Rayet le !«' mars 1887.

La photographie a rendu dans ces dernières années de

tels services à 1 archéologie et à la paléographie qu'il a fallu

songer à en faciliter l'emploi à la Bibliothèque nationale.

Un atelier de photographie y a été installé en 1880 et il

ne se passe pas de jour sans qu'il ne soit fait de demande
en vue d'une reproduction. Tous les départements sont

mis à contribution, mais le département des estampes est

celui auquel on s'adresse le plus souvent.

Nous signalerons encore, mais sans nous y arrêter, les

différentes expositions permanentes qui sont faites par les

quatre départements. Le visiteur peut se procurer pour
chacune d'elles une notice des objets exposés. On profite

aussi de certaines occasions pour organiser des exposi-

tions temporaires. Ainsi en 1875 la section des cartes et

plans, dont on ne connaît généralement pas assez la

richesse, a exposé dans la galerie Mazarine un bon nombre
de cartes et de plans de Paris (Cf. L. Pannier, iSote sur
les cartes et plans de Paris exposés dans la galerie

Mazarine (Paris, 1875, in-8. Extrait du Hulletin de la

Société de l'histoire de Paris et de l'Ile de France,

juil.-aoùt 1S75). Le second centenaire de ('orneille en

1884 a fourni l'occasion d'exposer dans la salle du Par-

nasse français toute une série d'estampes et de livres

relatifs au grand poète. (Cf. ISotice des objets exposés à

l'occasion du second centenaire de Corneille; Paris,

188i, in-8). Enfin, ou a ouvert en avr. 1888, dans cette

même salle, une exposition des plus beaux et des plus

précieux manuscrits des fonds Libri et Barrois récemment
acquis. (Cf. Notice d'un choix de iminnscrits des fonds
Libri et liarrois exposés dans la salle dti Parnasse
Irançais, avr. 1888; Paris, 1888, in-8).

D'après le décret du 17 juin 1885 le personnel de la

Bibliothèque comprend : 1° des conservateurs dont le

nombre ne peut excéder celui des départements; 2" des

conservateurs adjoints, huit au maximum; 3" des biblio-

thécaires partagés en six classes ; 4" des sous-bibliothé-

caires divisés en quatre classes ;
5" des stagiaires; 6" des

commis et 7" des ouvriers et gagistes. Un administrateur

général est chargé de diriger l'ensemble des services. La
salle publique de lecture de la rue Colbert est ouverte tous

les jours, de 10 h. à 4 h.; les salles de travail des divers

départements sont aussi ouvertes tous les jours, à l'excep-

tion des dimanches et jours fériés, de 10 h. à 4 h.; celle

du département des imprimés est ouverte de 9 h. à 4 h.

en hiver et jusqu'à G h. en été. Toutes les salles d'expo-
sition sont ouvertes de 10 h. à 4 h. les mardi et vendredi

de chaque semaine. La Bibliothèque est fermée tous les ans

du dimanche de la Passion au lundi de Piques. Que nous
voilà loin du temps oii le Mercure de France (nov. 1692),
annonçait que M. l'abbé de Louvois, voulant rendre la

Bibliothèque utile au public, avait résolu de l'ouvrir deux
jours par semaine et que le jour de cette ouverture il avait

régalé plusieurs savants d'un « magnifique repas ». Ce
en fut encore là qu'une tentative, car l'ouverture régulière

de la Bibliothèque ne fut réglée qu'en 1720 par un arrêt du
conseil du 11 oct. Il est sans intérêt pour nous de suivre

les variations de ce premier règlement. Le nombre des lec-

teurs n'a pas cessé d'augmenter ; il est aujourd'hui fort

considérable et il s'accroît encore tous les jours. Pour la

seule salle de travail des imprimés, il a été en 1868 de

23,675. en 1878 de 54,008 et en 1884 de 71,932. Ce
dernier chiffre sera certainement dépassé en 1888 et de
beaucoup par suite de la prolongation des heures d'ouver-

ture. Ainsi le nombre des bulletins de demande qui avait

été de 8,621 pendant les deux semaines qui ont suivi les

vacances de Pâques de 1887 (ouverture de 10 h. à 4 h.), a

été de 11,434 pendant les deux semaines qui ont suivi les

vacances de Pâques de 1888 (ouverture de 9 h. à 6 h).
M. Delisle évalue dans son rapport du 3 juin 1885,
d'après les calculs les moins exagérés, à environ 2,200,000
le nombre des volumes ou des pièces imprimées possédés
par la Bibliothèque et à 34,024 m. (34 kil. environ), la

longueur des tablettes qu'ils occupent. Le nombre des

volumes du département des manuscrits qui était au
1" mai 1876 de 91,700 ne doit pas être inférieur au-

jourd'hui à 97,000. Un relevé approximatif des collections

du département des médailles fait en 1873 indiquait au
total 143,000 pièces. De nombreuses acquisitions ont été

faites depuis. On peut évaluer à 2,500,000 le nombre des

pièces actuellement conservées au département des es-

tampes. La Bibliothèque nationale est inscrite au budget
de 1888 pour une somme répartie ainsi qu'il suit : Per-
sonnel, 406,000 fr. ; matériel, 272,000 fr. ; catalogue,

80,000 fr.

La Bibliothèque nationale a compté parmi ses gardes

ou maîtres de la libraiiie, ses conservateurs ou ses biblio-

thécaires, un grand nombre d'érudits et de savants.

Nous nous contenterons de citer parmi eux : Gilles Malet,

Robert Gaguin, Guillaume Petit, Jacques Lefèvre d'Etaples,

Guillaume Budé, Mellin de Saint-Gelais, Jacques Amvot,
J. Aug. de Tbou, Isaac Casaubon, François de Thou,
Nicolas Rigault, Jérôme Bignon, Pierre et Jacques

Dupuy, Nicolas Clément, J. Boivin, M. Thévenot, M. Four-
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mont, l'abbé Bignou, Van Praet, Legrand d'Aussy, La

Porte du Theil, Millin, Dacier, Letronne, Jomard, Naudet,

Abel Ri^musat, Silveslre de Sacy, Chanipollion-Figeac,

Guérard, Hase, Fauriel, Taschereau, llaoul Uoclielte,

Devéria, Stanislas Julien, Berger de Xivrey, Paulin Paris

et Nat. de Wailly. C. Couderc.

BiBL, : Nous ne pouvons songrer à donner l'indiraticn

de tous les ouvraires dans lesquels il est possilile de
trouver des renseignements sur la Bibliotliêiiue nationale
ou sur SOS collections ; la liste en serait trop lonjruii.

Nous allons donc nous borner aux travaux dont elle a èié
directement l'objet. Boivin avait fait des recliorches f|ii'il

allait utiliser lorsqu'il mourut. 11 en a\ ait entretenu l'Aca-
démie à plusieurs reprises (Cf, Mémoires de l'Académie
des InscriplionK. Histoire, 1, 310; II, 6'.)0; V, 350, 354). Son
travail intitulé Mémoire sur la bibliothèque du roi nous a
été conservé en oiipinal dans le manuscrit l;!28 des nouv.
acq. fr. et en copie dans le manuscrit français 2>57l. L'ablié
Jourdain s'en est servi dans le Mémoire historique sur
la bibliothèque du roi Qu'il a publié en tète du tome 1 du
catalogue de 1739. Le Prince en a tiré aussi parti dans
^on Essai historique sur la bibliothèque du roi publié en
ITS?, 1 vol. in-12. Cet Essai a été réédité et continué en
1856 par M. Louis Paris. Li^ Prince avait préparé au com-
mencement de ce siècle um- seconde édition de son livre,

dont M. Paris n'a malheureusement pas eu connaissance.
Ce travail nous a été conservé en double exemplaire dans
Ic's manuscrits 479et5U0 des nouvelles acquisitions fran-
çaises. L'histoire de la Bibliothèque y est conduite jusqu'à
la Restauration, et de nombreuses additions et correc-
tions sont ajoutées à la partie ancienne {Cf. H. Omont,
l'Essai historique sur la bibliothèque du roi de Le Prince,
sa 1" et sa '>' édit. dans Bulletin de la Société de l'His-
toire de Paris, sept.-oct. 18S4, p. 139-146). — A. Franklin,
Précis de l'histoire de la bibliothèque du roi ; Paris, 187.'i,

2» édit., in-8. — T. Mortreuil, la Bibliothèque nationale,
son origine et ses accroissements ; Paris, 1878, in-8. — On
trouvera des détails généraux sur les accroissementsde
la bibliothèque et les divers travaux de catalogue dans
deux rapports de M. Delisle publiés en 1875 (Bibl. de
l'Ecole des Charles, 1876, p. 62-111) et en 1876 (Bibl. de
l'Ecole des Charles, 1877, p. 193-237). Le département des
imprimés n'a fait l'objet d'aucun travail d'ensemble. Nous
devons signaler toutefois ime notice de M. Delisle sur les

Anciens cataloques do livres imprimés de la Bihliothéque
du roi{Bibl.des l'Ecoledes Chartes, I88i, pp. 167-179) et son
rapport du 3 juin 1885 sur le département des imprimés
{Bull, de bibl. et des archives, 188.'), p. 23-591. On trouvera
des renseignements sur l'état actuel des inventaires et

des catalogues dans un rapport lu pai- M. de Bourmont
au Conr/rés bibliographique d'a\r. 1888. Ce rapport sera
imprimé dans le volume de Comptes rendus du Con-
gres. — Nous avons dit tout le cas qu'il fall it l'aire du
Cabinet des manuscrits de M. L. Delisle; Paris, 1808-1881,

3 vol. in-4 et un atlas. — Le père du Molinet est le pre-
mier historien du cabinet des médailles ; il a publié son
travail dans le Mercure de France de mai 1719. 'Voir

aussi Marion-Dijmersan, Histoire du Cabinet des mé-
dailles ; Paris, 1838, in-8. et Chabouillet, Recherches
sur les origines du Cabinet des médailles; Paris, 1874,

in-8. Nous recommandons tout particulièrement la no-
tice sur le cabinet des médailles que M. E. Babelon a
mise en tête di^ son grand ou\rage intitulé le Cabinet
des antiques à la Bibliothèque nationale, 1887, 1'° livr.

in-fol. — Le meilleur travail à consulter sur les estampes
est celui du vicomte Henri de Laborde : Le département
des estampes. Notice h'istorique ; Paris, 1875, in-8.— On
trouvera des renseignements sur l'histoire des bâtiments
occupés par la Iiibliothci[ue dans l'ouvrage du comte Léon
de Laborde, sur le Palais Mazarm, 1845, in-8, et dans
celui de M. L. Labrouste, intitulé la Bibliothèque natio-

nale, ses bâtiments et ses constructions ; Paris, 1885,

in-8.

BIBLIQUES (Sociétés) (V. Sociétés religiedses du

protestantisme).

BIBLIS. 1. Mythologie. — Biblis ou Byblis était une

jeune princesse de Carie qui, pour échapper à l'amour

de son frère Caunus, se donna la mort ; de ses larmes

naquit une source (Schol. Théocrite, VIII, 115) ; d'après

une autre version c'est elle qui aurait aimé son frère

(Ovide, Met.). Caunus et Biblis étaient des villes deCarie

voisines l'une de l'autre.

11. llNTOMOi.oGiE. — Genre d'Insectes Lépidoptères, du

grou|)e des Hbopalocères, établi en 1807 par Fabricius

(dans lUiger, Syst. Gloss., t. VI, p. 281), et dont les

représentants se rapprochent a la fois des Vanesses, par

leur port, et des Satyres par leurs antennes et les ner-

vures renflées des ailes. L'espèce type, li. thadttna God.,

est assez abondamment répandue au Brésil. Ed. Lef.

111. Ornithologie (V. Hirondelle).

BIBOST. Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,
cant. de l'Arbresle; 596 hab.

BIBRA. Bour^'ade d'Allemagne, roy. de Prusse, prov.

de Saxe, près de l'Unstrut ; 1,567 hab. Elle a des eaux
chlorurées, magnésiennes et légèrement ferrugineuses,

froides, utiles dans les affections du système nerveux, la

chlorose et les troubles menstruels.

BIBRA (Ernst, baron de), naturaliste et voyageur alle-

mand, né à Schwebheim le 9 juin 1806, mort à Nurem-
berg le 5 juin 1878. Il étudia à Wurtzbourg d'abord le

droit, puis de préférence l'histoire naturelle et la chimie.

Il publia alors successivement : Chemische Untersuchung.
verschiedener Eiterarten (Berlin, 1 842, in-8j; Chemi-
sche Unters. ûbcr die Knochen und Zdhne des Men-
schen und der Wirbelthicrc , etc. (Scbweinfurt, 1844,
in-8) ; avec Geist : Untcrsuch. ûber die Krankheiten
der Arbeitcr in den Phnsphorzûndholzfabriken, etc.

(Erlangen, 1847, in-8), etc. En 1849, il fit un voyage au

Brésil, au cap Horn, au Chili et au Pérou, et revint en

1850 avec de riches collections; il résida alors principa-

lement à Nuremberg. Son voyage est décrit dans Beisen

in Sûdamerika (Mannheim, 1854, 2 vol. in-8). Mention-

nons encore de lui : Vergleichende Untersuchungen
ûber das Gehirn des Menschen und der Wirbellhiere

(Mannheim, 1854, in-8); Die narkotisrhen Genussmit-
tel und der Mensch (Nuremberg, 1855, in-8) ; Die Getrei-

dearten und das Brod (Nuremberg, 1860, in-8); enfin

des ouvrages d'archéologie, et un grand nombre de récits

de voyages et de romans qui comptent parmi les meil-

leurs. D"' L. Hn.

BIBRACTE. Ville gauloise des ^dui. César cite

Bibracte comme le siège du gouvernement et la ville la

plus considérable de ce peuple, et Strabon l'appelle une

forteresse. C'est là que, lors du soulèvement général de

l'an 52 av. J.-C, la fameuse assemblée générale des

peuples gaulois fut convoquée par Vercingétorix. C'est à

Bibracte encore que César, après la chute d'Alésia, alla

prendre ses quartiers d'hiver. 11 y revint l'année suivante

après la soumission des Bituriges Cubi, plaça la ville

sous son patronat, en fit une civitas fœderata qui ne

payait point d'impôt et lui donna le surnom de Julia.

Les savants ont beaucoup discuté sur l'emplacemement de

cette ville. Beaucoup d'entre eux l'ont identifiée avec

Auguslodunum (Autun), mentionnée comme la ville la

plus importante des /Edui, par des auteurs postérieurs à

César et à Strabon, comme Pomponius Mêla, Tacite et

Ptoléméo. Un disque bombé avec l'inscription DEAE
BlBRACTl , trouvé à Autun en 1679 et conservé au

cabinet des antiques de la Biblioliièqne nationale, semble

militer en faveur de cette conjecture. Cependant à la

suite des fouilles que la commission de topographie de la

Gaule a fait exécuter sur le plateau de Beuvray et après

les travaux de M. Bulliot, on admet plus généralement

de nos jours que Bibracte et Auguslodunum sont deux

villes ditiérentes ; celle-ci, de fondation romaine, ne peut

cire que la ville d'Autun, tandis que l'emplacement de

celle-là semble en ed'et avoir été retrouvé sur le mont

Beuvray, où tant d'antiquités gauloises ont été décou-

vertes et ou l'on a mis à jour des murs d'enceinte tout à

fait conformes à la description que César nous donne de

ce genre de fortifications à propos du siège d'Avarlcum;

de plus, le nom de Bibracte s'est conservé dans le mot

Beuvray : des documents du xiii« et du xiv® siècle por-

tent mons Bifractus. Le mont Beuvray se trouve à

20 kil. à rO. d'Autun, dans le cant. de Moulins-Engil-

bert (dép. de la Nièvre), près de Saint-Léger-sous-Beu-

vray, ch.-l. de cant. du dé|>. de Saône-et-Loire. Il ne laut

pas confondre Bibracte oppidum Mdiiorum avec Bibrax,

une ville des Bemi, marquée au Vieux-Laon sur la carte

celtique. Les noms des deux localités dérivent probable-

ment du vocable d'une divinité topique, Dea Bibracte,
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dont on a trouvé l'inscription sur différents monuments.

L. WlLL.

BiBL. . Ci^i^AV., Du bello gall., 1,23; VU, 55, C3, 90. _
Str.^iion, IV, 192. — Po.\ii>. Mêla, III, 2. — Tacite,
Anuales, 111, A3. — Piolémi.e, Gcoor., II, S. — K. Tho-
mas, De iinliquis Uibracle seu Aiujnstoduni inoiiumentis
Libellus: I.yoïi, UiOl et Iti.iO. — Donys Nault, Histoire de
Vnncieniie liiiyacte, ncLuellemcnt Autun: Auuiii, 1608 i-t

1688. — l'.-Jac(|ues Lkmpereur, Dissertatiim historique
sur l':incien»e Bihr;icte dans .Mémoires de Trévoux, oct.

1704, pp. I7S9-IS()4. — DE Salins, Lettre contenant des
réflexions sur lu dissertation sur lancienne Hibracle (par
Lemporeui'i ; Boaune, 1T08. — François Baudot, Disserta-
tion sur l'ancienneté de la ville d'Aulunet sur l'origine de
celle de Dijon : Dijon, 1710. — Ph.-Bern. Moreau ue Mau-
TOi'R, Observations sur une inscription antique gravée
sur bronze concernant la ville de Bibracte dans Mémoires
de litleiat. du P. Dk.smolets, 1727, t. IV, p. 206. — J.-B.
d'.Vnville, Eclaircissements géographiques sur l'an-

cienne Gaule [l* dissiM-taiionj ; Paris, 1741. — Autun
archéologique par tes seci claires de ta Socictc éduenne
et de la commission des antiquités d'Autun; Autun, 1847.

— Xavier Garenne, Bibracte: Autun, I8()7. — J.-Gabr.

Bi'i.LloT et J. DE Fontenay, Je Mont Beuvray; Autun,
IS.il. — J .-G. Bi'Li.lOT, Plan du mont Beuvray dans liullet.

7»iomiin., t. XIX, I8;i3
, p. 31!t. — Du même, ['ouilles de

l'oppidum de Beurray : Autun, 18()ô. — Du mùme, la

Question de Bibracte dans Rev. des qucst. hist., janw
1867. — Du môme. Mémoire sur les fouilles de Bibracte en
1SGS-1SG9 dans Rcv. archéol., 2* série, t. XIV (ISOii),

p. 28»; XV, 69, 4'.6; XX, 315,398. —Du même. Etude sur
l'ex-voto de la Dca Bibracte dans Mém. de la Soc. des
antiq. de France ; Paris, 1870. — (Jli. Ml.randon, la

Bibracte du Beuvray et ses inventeurs; Autun, 18Gfl.

—

A. DE Bartiielemv, :Yo/e sur les rnonnaies antiiiues

recueillies au mont /Jeîair.i!/ dans Rev. archcol., t. XXI,
(187(11. — Dictionnaire archéologique de la Gaule, époque
celtique, t. I, articles [iibracte et Glux. — E. Desjardiins,
Géographie de la Gaule romaine. II, 406-467.

BIBRAX. Oppidum des Ri'/îij situé au N. de l'Aisne,

mais dont les arclu^ologues n'ont pas encore pu fixer avec

certitude l'emplacement. Lors de la campagne de César

en Belgique (57 av. J.-C), il fut détendu par les

liemi alliés des Romains contre les Belges, qui en fiient

le siège. On a proposé l'identitication de liibran soit avec

Beaurieux (Aisne, arr. de Laon, cant. de Craonne), soit

avec le Vieux-l.aon, plateau désert situé à 20 kil, à

l'E, de Laon, cant. de Craonne. C'est cette dernière opi-

nion qui a été adoptée par la Commission de topographie

des Gaules.

BiBL. : Desjardins, Géogj'ap/iie de Za Gat/ie Romaine,
t. II, pp. 6J7-6JU.

BIBROCI. Nati-on de la Grande-Bretagne, voisine des

Cantiens, habitant les comtés actuels de Sussex, Surrey,

liants et Berks. Une épaisse forêt couvrait leur territoire

dans la partie centrale. La Tamise servait de frontière au

Nord. Les villes principales étaient Regentium (Chichester)

et Noviomagus (Woodcote, Surrey). Ils se soumirent à

César dans sa seconde expédition.

BiDL. : C l'SAR, De Bello Gallico, lib. V, 20. — J.-A.
GiLES, Ilistory of the Avèrent Brilons; Londres, 1847,

2 vol in-8.

BIBRON (Gabriel), zoologiste français, né à Paris en

1806, mort aux eaux de Saint-Alban (Loire) le 27 mars
1848. Fils d'un employé au Jardin des plantes, il eut, dès

son enfance, l'occasion d'étudier l'histoire naturelle. Plus

tard, le Muséum le ciiargea de missions scientifiques en
Italie, en Angleterre et en Hollande. En 1832, il fut

nommé aide-naturaliste de Duméril pour la chaire d'er-

pétologie et d'ichtyologie ; c'est en cette qualité qu'il col-

hburat'd l'Erpétoluyie géncrale ou histoire naturelle com-
plète des reptiles (Varis, 1834-1834, 11 vol. in-8, dont!
de pi.), ouvrage célèbre, dans lequel Bibron s'occupa detous
les détails relatifs à la détermination, à la synonymie et à la

description des nouvelles espèces de ces animaux. C'est

encore à lui qu'on doit l'étude sur les Reptiles et Pois-
sons qu'on trouve dans le troisième volume de l'expédi-

tion scientifique de .Morée, et l'achèvement du travail de
Cocteau sur les Reptiles de Cuba. Le collège municipal

de Turgnt a conservé le meilleur souvenir de Bibron qui fit

là, depuis la création de l'établissement jusqu'à sa mort,

d'utiles leçons sur l'histoire naturelle. Enfin, depuis

1840, il était membre la Société philomatique de Paris.

U'- L. Un.

BIBRY (Bot.). Lamarrk (Dictionnaire, 1,413) signale

sous ce nom local un Palmier américain qu'il rattache avec

doute au genre Avoira et qui fournirait un liquide sucré

appelé liihhi/.

BIBULUS (L. Calpurnius), historien romain du siècle

d'Auguste, était fils de M. Calpurnius Bibuluset dePorcia,

fille de Caton d'Uti(|uo. Trois ans après la mort de son

premier mari, en -4.^ av. J.-C., Porcia épousa en secondes

noces son cousin M. Junius Brutus, fils de Servilia, sœur
de Caton. Le |eune Bibulus fut élevé dans la maison du
futur meurtrier de César. Il assista, à ses cOtés, à la

halaille de Philippes, et il y fut fait prisonnier par Antoine.

Plus tard , il entra au service de ce dernier qui le n(mnna
son légat en Syrie. Bibulus composa un [)elil livre de
Mémoires sur Brutus. Cet ouvrage existait encore du
temps de Philai'(|ti(', qui le mentionne {Vie de Brutus, 13,

23) et qui doit eu avoir usé pour sa biographie de Brutus.

C'était probablement une de ces apologies comme Deilius

et Tiron en composaient a la même époque sur Marc-Antoine

et sur Cicéron. Henri de la Ville de Mihmont.
HiHL.: Ti:iJi KEL, Hist. lilt. rom., traduct. franc, de Bon-

nard et Pierson, S 2.').'i.

BICA (Bot.). Nom d'on arbre, de nature encore indé-

terminée, appartenant probablement aux Térébinthacées,

croissant dans la République Argentine et fournissant une
gomme utilisée par les indigènes. Cette gomme est obte-

nue au moyen d'incisions pratiquées sur le tronc de l'aibre ;

elle est rougeâtre, translucide et d'un goiU douceâtre : elle

ressemble beaucoup aux gommes du Sénégal. Peut-être

entre-t-elle au nomi)re des gommes du Brésil qui arrivent

aujourd'hui dans le commerce français et que l'on mêle

aux gommes africaines. I)'' R. Bdl.

BICARBONATES (V. Carbonates).

BICARBURE DHYDR06ÈNE (V. Ethylène).

BICARRÉ. On dit quelquefois qu'un nombre est un bi-

carré quand il existe un entier dont la puissance 't" est

égale à ce nombre.

On appelle équations bicarrées, les équations de la forme

(1) (IX* -h bx^ -h c= 0,

X désignant l'inconnue, a, b, c, des coefficients con-
stants. Ces équations s'abaissent au second degré en ['O-

sant x^ = 2/, on a alors

atj^ + /'y+ c= ;

à chaque solution // de cette dernière équation corres-

pond deux solutions de ij qui sont les racines carrées de

celles-ci. La résolution dans tous les cas qui peuvent se

présenter, exige ([ue l'on sache extraire la racine carrée

d'une imaginaire de la forme a -i-b <J-i (V. Racine

carrée).

Polynôme bicarré. — Un polynôme bicarré est de la

forme

ax* + èx'2 + c

a, d, c, désignant des constantes. Un pareil polynôme

quand a, b, c, sont réels est toujours décomposable en

(leux facteurs réels du second degré au moyen de l'une des

formules que \oici :

— b-i- si b'^—4 ac'^
a (x^—

"la

— b — \l b'^
—

la
-\siè2- 4 ac > 0,

a .1^ +
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lorsque b^ — iac:= 0, le polynôme bicarré est le cami

(le a: \'â ± \ic. En égalant à zéro l'expression (1), on
décompose l'équation a.i* -\- bx^ + c ;= en deux
équations du second degré, à coeflficients réels, ce qui

permet de résoudre l'équation bicarrée dans le cas où
b'^ — iac < 0. H. Laurent.

BICASSINI (Nicolo) (V. BenoIt XI, pape).

BICELLARIA (Zool.). Genre de Bryozoaires fondé par

Blainville. Ses caractères sont d'après llincks les suivants :

lezoanium est dressé, pliytoïde; les zoœcies sont contour-
nées, plus ou moins libres par leur extrémité terminale,

lâchement unies entre elles. L'ouverture est dirigée obli-

quement en dedans et en bas, la portion inférieure de la

zoœcie est lubuleuse, ordinairement très allongée. Les avi-

culaires, s'ils existent, sont arlicuiés, excepté cbez l'es-

pèce australienne D. tuba Bush. Pas de vibraculaires ; la

plupart des espèces appartiennent à l'Australie. L. C.

BICÉPHALIE(V. Dicéphalie).

BICEPS (V. Bras et Cuisse).

BICEPS, surnom de Janiis (V. ce nom),
BICETRE. Ham. du dép. de la Seine, com. de

Gentilly ; 3,900 hab.

Hospice de Bicêtre. — L'historique de cette maison
remonte à 1230 où Bioêtre, alors appelé Grange aux
Queulx ou Grange aux Gueux, fut donné par Louis IX
à une colonie de (chartreux. En 1286, Jean de Pontoise,
évéque de Winchester, acliela la Grange aux Gueux, qui
servait alors de métairie au Chapitre de Notre-Dame, et y
fit construire une maison de campagne (manoir de Gen-
tilly). En 1294, Philippe le Bel confisqua celte propriété à
son profit. Elle fut revendue plus tard à Amédée VI, dit

le Gr.ind, comte de Savoie. En 1346, elle fait retour au
domaine royal, pour être cédée ensuite par Charles VI
à un autre comte de Savoie, Amédée le Rouge (1385). En
1400, Jean d'Orléans, duc de Berry, achetable château qui
commençait déjà à tomber en ruines et le restaura en-
tièrement avec un luxe et une magnificence inouïes. Tous
les historiens du temps font mention de la beauté et des

Ruines du château de Bicêtre au xvi° siècle, d'après une estampe du temps.

richesses du château de Bicêtre où l'on voyait dans la

grande salle les portraits originaux de Clément Vil et des

cardinaux de son collège, ceux des rois et des princes de

France, ainsi que ceux des empereurs d'Orient et d'Occi-

dent. Au moment de la querelle des Armagnacs et des

Bourguignons, fut signée, au château de Bicêtre, la paix

de Winchester (Trahison de Wincesire), qui fut de courte

durée; car, en 1411, les bouchers de Paris soutenant les

Bourguignons vinrent assiéger le château de Bicêtre qui

fut mis au pillage et incendié. Le duc de Berry en donna

les ruines au Chapitre de Notre-Dame en échange de qua-

tre obits et de deux processions. Le chapitre de Paris ne

fit rien pour Bicêtre qui, dès lors, servit de repaire aux

voleurs, « aux loups garous, aux sorciers, etc. ». En 1520,
après une expédition à main armée contre les malfaiteurs

réfugiés dans les ruines de Bicêtre, les pierres du château

furent données à l'Hôtel-Dieu pour la construction de l'hô-

pital projeté de la Charité, et amenèrent l'abandon com-
plet du vieux manoir qui, en 1632, rentra de nouveau

dans le domaine royal. Richelieu fait achever la démolition

des ruines et y commence la construction d'un hôpital

destiné à recevoir les soldats et officiers invalides (Com-
manderie de saint Louis). Ce projet ne fut pas mis à exé-

cution. Ce fut alors que saint Vincent de Paul obtint

d'Anne d'Autriche la permission d'y recueillir les enfants

trouvés. En 1656, YHôpital général (V. ce mot) était fondé
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par Louis XIV. Ce roi déiida alors, en Ui.'i", d'annexer

Bicétre à celte fondation et (on(;ut le projet de construire

les invalides à l'endroit qu'ils occupent aujourd'hui. C'est

de cette époque que date la fondation de l'iiospicc et de la

prison, qui reçurent, comme iiensionnaires, les mendiants,

les vagabonds, les jeunes voleurs, les lils de famille d(4)au-

chés et les vénériens des deux sexes, ainsi que de vieux

serviteurs du roi. En 16!)0, les vénériennes sont transfé-

rées eu partie à la Salpétrière.

Les plus anciens rciiistres de Bicétre (1716) donnent la

liste des différentes ca'tégories de pensionnaires : épilep-

tiques, insensés, faibles" d'esprit, caducs, scorbutiques,

écrouelles, aveugles, estropiés, teigneux, mal taillez, ga-

leux, vénériens, bons pauvres, paralytiques, soldats niva-

lides, enfants trouvés et orphelins, divisés en cinq emplois

dont le premier était la maison de force où l'on enfermait

les prisonniers par lettres de cachet. Tous ces emplois ou

sections étaient horriblement mal tenus. Le quartier des

vénériens était dans un état déplorable. En 1683, il y en

avait 70; en 1737, loi. La durée des soins accordés à

ces malades était tixée à six semaines à la suite desquelles

il était accordé quinze jours de convalescence, tiuéris ou

non les malades devaient partir. On les fustigeait, à

l'entrée et à la sortie. La section des hommes avait à

sa tête un sous-gouverneur ; celle des femmes, une ofti-

ciére et deux gouvernantes. Dans ce quartier, les malades

étaient entassés, selon Mirabeau, comme une cargaison de

nègres dans un navire africain. Chaque salle contenait

deux rangées de lits, mais il n'était pas rare de voir le

plancher jonché de malades. Dans le même emploi, se

trouvaient les enfants de la correction. Un autre emploi

était le quartier Saint-Prix, consacré aux aliénés. Il se

composait du pavillon de l'ouest et de If 1 loges, formant

des rues ainsi nommées : rue d'Enfer (11 loges) ; rue des

Furieux (13 loges); rue de la Fontaine (13 loges); rue de

la Cuisine (3"2 'loges); la Cour du Préau (42 loges). Il y

avait encore des cachots sous terre. Les aliénés étaient

parqués comme des bêtes et livrés aux agacements stupides

des gardiens et des visiteurs qui se faisaient un plaisir de

les exciter. Le nombre des aliénés excédait souvent celui

des loges. Aucun remède ne leur était donné. Les idiots,

imbéciles et épileptiques étaient placés à part, dans un

autre quartier, appelé 6" emploi. On y trouvait, au rez-de-

chaussée (Saint-Jean), les gâteux ; au 1" étage (Visitation),

les enfants infirmes; au 2« étage (Saint-François), les

idiots et imbéciles; au 3« (Saint-Fiacre), les épileptiques.

Chaque étage contenait de 60 à 80 lits. En 1792, la di-

sette la plus grande règne à Bicétre. C'est à cette époque

que la guillotine est essayée pour la première fois dans

l'établissement sur un cadavre. On peut aussi citer cette

même année le transfert définitif des vénériens de Bicétre

à l'hôpital des Capucins et la séparation des fous en

plusieurs catégories sous les auspices de l'illustre Pinel,

qui, nommé médecin de Bicétre, vint le premier apporter

dans le service des aliénés des réformes radicales qui

ont été le point de départ de l'orgaulsation actuelle. Il

fut aidé dans sa tâche humanitaire par le surveillant

Pussin. La population de Bicétre en 1792 était nom-
breuse et le matériel insuffisant. Pour 2,793 individus, il

n'y avait que Ij-'iOo lits pour coucher seul ; 232 lits à

deux personnes; 244 à double cloison; 177 scellés dans

le mur pour les fous ; 126 auges pour les gâteux et 38 lits

de sangle.

Au nombre des prisonniers enfermés à Bicétre, on peut

citer : Latude, Hervagaut, le prévôt de Bcaumont, Lace-

naire, Contra (atto, Avril, Lacolonge, les quatre sergents

de la Rochelle. Parmi les aliénés, l'abbé Fournier, chape-

lain de Napoléon I*'"; Journet, fouriériste; Commerson,

l'abbé CoUon, l'abbé Paganel, etc.

En 1792, des massacres eurent lieu à Bicétre, mais on

en a beaucoup exagéré l'importance. Les milliers de

victimes cités par tous les historiens se réduisent, d'après

les registres de Bicétre, à 172. — Après la Révolution,

époque oii il fut réuni à l'administration générale des

hospices civils, Bicétre devint ce qu'il est aujourd'hui, sauf

la prison qui y demeura jusiiu'en 1836. Lors de la guerre

de 1870-71, on dut évacuer les pensionnaires de l'établis-

sement. On envoya les aliénés en province ; les vieillards

furent répartis dans dillérents hospices et Bicétre occupé

par l'administration de la guerre devint hôpital militaire

où furent traités 8,176 varioleux, sur lesquels 1,314 mou-
rurent.

L'hospice de Bicétre occupe une supcr/icic totale de

215,756 m. q. La surface bâtie est de 2 liect.

12 ares 85 cent., non compris les nouveaux bâtiments

des enfants. L'établissement est complètement isolé et

circonscrit au N. par la rue de l'Annexion, au S. par le

chemin des Médecins, à l'E. par la route stratégi(iue, à

l'O. par la rue du Kremlin et la rue du Fort.

La population de l'hospice au l" juin 1888 est de

3,4i6.

Elle se subdivise de la façon suivante : 1" vieillards,

l,75i et 5!) reposants; 2» aliénés, 867; 3° épilep-

tiques non aliénés, adultes et enfants, 92 ;
4" per-

sonnel, 429; famille du personnel, 213 ;
6" malades

temporaires, 32. Les administrés de l'hospice sont répar-

tis en cinq divisions, les quatre premières forment l'hos-

pice proprement dit. La première division comprend deux

sections dont la première possède quatre salles destinées

aux vieillards valides, la deuxième 6 salles pour les

grands infirmes ; la deuxième division renferme 5 salles

destinées aux vieillards valides ; la troisième division com-
prend dans sa première section 4 salles et des chambres

pour les valides et les reposants ; la deuxième section

renferme 8 salles dont 7 reçoivent les grands infirmes et

la 8' les cancéreux. La quatrième division est celle de

l'infirmerie où l'on compte 4 salles de médecine et deux

de chirurgie. Enfin vient la cinquième qui forme l'asile

des aliénés. Elle est divisée en quatre sections. La pre-

mière de 12 salles et pavillons contenant de 4 à 20 lits,

plus de 20 cellules à 1 lit, renferme 223 malades; la

deuxième section, 10 salles de 3 à 60 lits et 20 cellules

à 1 lit contient 240 malades ; la troisième , épilep-

tiques adultes, aliénés et non aliénés, comprend 148 ma-
lades ; la quatrième, que nous décrirons plus loin, pos-

sède 330 enfants idiots, imbéciles, arriérés, paralytiques,

épileptiques et hystériques.

Le service médical de l'hospice estfait(1888) par un mé-
decin, M. Dejerine, et un chirurgien, M. Richelot, qui sont

attachés à l'infirmerie générale. L'asile des aliénés com-
prend 3 médecins qui sont MM. Bourneville, Charpentier,

Deny, Féré, médecins des sections et M. Chaslin, méde-
cin suppléant. Le service de la pharmacie est confié à

M. Vialla. Le service est complété par 8 internes titu-

laires en médecine, 3 internes provisoires et 6 internes

en pharmacie.

IS'ous devons signaler ; 1» la bibliothèque des admi-
nistrés développée par le conseil municipal de Paris;

2" la bibliothèque médicale, contenant environ 4,000 vo-

lumes, subventionnée chaque année par le conseil muni-
cipal et entretenue par les cotisations des internes ;

3'^ la

bibliothèque des internes en pharmacie, contenant 300
volumes; 4" le musée anatomo-pathologique, créé en 1880
par M. Bourneville et confié, depuis 1883, à M. le

D"" Bricon.

Le personnel administratif comprend, 1 directeur,

1 économe, 7 employés et 2 sous-surveillants. Le per-

sonnel attaché aux administrés (vieillards, incurables,

aliénés, etc.) se compose de 2 instituteurs, d'un maître

de chant et d'un professeur de gymnastique (service des

enfants), de 21 surveillants et surveillantes, 32 sous-sur-

veillants et sous-surveillantes, 24 suppléants et sup-
pléantes, 263 infirmiers, infirmières de toutes classes

et 32 garçons de service. Outre ce personnel, on compte

encore le personnel professionnel permanent : Répara-

tions du bâtiment : 3 surveillants et 2 suppléants
;
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comestibles : 1 surveillant et 1 sous-surveillant; chauf-

fage et éclairage : 1 surveillant , 1 sous-surveillant et

1 suppléant; blanchissage, 4 surveillantes, 2 suppléantes

et 2 tilles de service ; irais de transport : 4 suppléants et

1 garçon de service ; eaux; 3 sous-surveillants, 1 sup-

pléant, 7 garçons; divers, 1 surveillant, 1 sous-surveil-

lant, 3 suppléants et 1 garçon de service.

Le budget total de Bicétre pour 1888 a été prévu au

chiffre de 2,027,550 fr. L'exercice 1886 a été pour un

nombre de 1,000,720 journées d'administrés, réglé à

1,916,496 fr. Voici le détail du budget de cet immense

hospice :

Budget de Bicétre pour i888.

DÉSIGNATION DES S0C3-CHAPITRES BUDGET

Personnel administratif

Frais de bureaux de cours et concours

et d'adjudications

francs.

30.100

15.200

175.800

62.000
41.000
208.100
314.000
165.700
321.750
140.400
63.700

300.100
24.200
64.700
100.800

2.027.550

Personnel attaché au service des admi-

nistrés

Réparations de bâtiments et frais de

oyers

Service de la pharmacie

Service de la boulangerie

Service de la boucherie

Service de la cave.

Comestibles

Chauffage et éclairage

Blanchissage

Bandages, coucher, linge et habillement,

mobilier

Frais de transport

Eaux, salubrité, dépenses diverses. . .

Frais des diverses exploitations ....

La mortalité a suivi la marche ci-après dans les dix

dernières années :

1878 467
1879 470
1880 411
1881 510
1882 502
1883 547

1884 465
1885 505
1886 456
1887 493

Il existe à Bicétre depuis 1878 une école profession-

nelle d'infirmiers et d'infirmières laïques fondée sur

la demande de M. Bourneville par le conseil municipal de

Pans. I^es résultats obtenus dans cette école et dans les écoles

de la Salpétrière et de la Pitié ont permis de procéder

dans d'excellentes conditions à la laïcisation des hôpitaux

de Paris (V. Ecoles d'infirmiers et Laïcisation). Le

budget de l'école est de 5,300 fr.

Les différents ateliers desservis par les pensionnaires

de la maison sont au nombre de 15 comprenant : 1° plom-

berie et couverture ; 2" maçonnerie ;
3" serrurerie ;

4" me-

nuiserie ;
5" fumisterie ; 6» peinture ;

1" grand puits
;

8" charronnage; 9" buanderie; lO^lingerie; 11" tapisserie;

12» tailleur; 13» tonnellerie; 14» barbier; 15» cordon-

nerie.

Le chauffage de l'établissement se fait au moyen de

poêles et de calorifères. Il a été consommé, en 1887 : 332

stères 75 de bois, 96 hectol. de charbon de bois,

2,253,710kilogr. do houille, 10,799 hectol. de coke, etc.

L'éclairage est fourni aujourd'hui par la Compagnie

parisienne. 11 a été consommé en 1887, 301,386 m. c.

de gaz qui ont nécessité ne dépense 45,207 fr. 90 cent.

On emploie aussi dans les salles des lampes et des veil-

leuses, ce qui est un véritable anachronisme ; il y avait

à Bicétre une usine à gaz supprimée depuis 1884.
Les vidanges de Bicétre sont faites de trois façons :

1» les baquets que l'on vide dans les jardins ; 2» les fosses

fixes dont un certain nombre sont vidangées par un entre-

preneur ; 3» l'écoulement direct à fégout. Le réseau des

égouts de Bicétre, dont la plus grande partie est de cons-

truction ancienne, se compose de trois branchements
principaux qui vont se réunir dans le marais, au voi-

sinage de l'emplacement des gazomètres, avant de se jeter

dans l'égout départemental qui, après avoir traversé la

commune d'ivry, se déverse en Seine en face de Con-
flans.

L'hospice est approvisionné d'eau d'abord par le grand

puits de Bicétre, construit en 1733 par l'architecte Ger-
main Boffrand à travers le roc et la glaise. Il a 58 m.
de profondeur et 5 m. de diamètre. Maçonné jus-

qu'à 30 m., il est creusé ensuite dans le roc vif.

Sa masse liquide a 2 m. de profondeur. Autrefois, un

manège était établi près de ce puits et l'eau était tirée

dans d'immenses seaux par les prisonniers, puis par les

aliénés, en particulier les épileptiques. Plus tard, on

remplaça les hommes par des chevaux. Aujourd'hui, c'est

une machine à vapeur qui assure le fonctionnement d'une

pompe hydraulique. Cette machine, de la force de 15 che-

vaux, tarit le puits en une heure et demie. Il faut trois

quarts d'heure pour qu'il se remplisse à nouveau. La
machine marche à peu près 12 heures par jour et amène
en moyenne 217,000 litres d'eau qui se déversent dans un

réservoir divisé en denx parties dont la première (eau de

puits) a 20 m. 51 de longueur, 14 m. 35 de largeur et

2 m. 58 de profondeur, son cube est de 759,341 litres;

la seconde (eau de Seine) a 20 m. 50 de long, 5 m. 16 de

large et 2. m. 60 de profondeur, son cube est de

275,162 litres. Toutefois, cette quantité est insuffisante

pour Bicétre. Des canalisations spéciales amènent encore

dans un troisième réservoir 15,000 litres d'eau des

sources de Rungis qui ahmentent une des sections de

l'hospice.

Outre ses domaines intra-muros, Bicétre exploite en-

core des domaines extérieurs (d'environ 6 hect.) autrefois

beaucoup plus étendus et que l'Administration aurait dû

conserver afin d'assurer aux malades un travail approprié

à leur traitement et à la maison un approvisionnement

abondant de légumes, de fruits, etc. On doit aussi regret-

ter la disparition presque totale de la vacherie et de la

basse-cour.

Les entrées à l'hospice de Bicétre ont été pour 1887 :

vieillards et reposants, 704; aliénés ou épileptiques, 233 ;

enfants, 91. Dans la même année, les sorties ont été de

286 pour les vieillards et les reposants ; 197 pour les

aliénés et épileptiques ; 54 pour les enfants.

En tête des médecins nous citerons :Ph. Pinel; Ferrus

(1826-40) ; Lelut (1827-36) ; Rocheux (1831-46) ; Scipion

Pinel (1836-39) ; Lcuret (1836-51) ; Horteloup (1837-

43); Félix Voisin (1839-40) ; Archambault (1840-41) ;

Moreau de Tours (1840-63) ; Delasiauve (1844-64) ;

Pellctan de Kinkelin (1844-54); etc., etc. Parmi les chi-

rurgienshs plus célèbres qui ont exercé à l'hospice de

Bicétre nous citerons : Cullerier, Murât (1816-17); Guersent

(1837-39) ; Malgaigne (1840-42) ; Nélaton (1842-45) ;

Maisonneuve (1845-48) ; Rroca (1861-62).

Lorsqu'on sort de Paris par la porte d'Italie, on

aperçoit aussitôt 5 gauche et à mi-hauteur de la colline

un grand bâtiment de deux étages, dont le toit à laMan-

sard est couvert en ardoise, et dont la façade qui

regarde Paris est interrompue par quatre pavillons plus

élevés : C'est l'hospice de Bicétre. En avant et en contre-

b;is de ce grand bâtiment, du côté de Paris, se trouvent

des constructions parallèles, à rez-de-chaussée seulement,

désignés sous le nom de Sibérie, parce que la température
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Plan de Bicétre (Ce plan complète la description). — 1. Pavillon d'entiée ; î. Direction des postes et logement d'un
des médecins ; 3. Salle de consultation ; 4. Logement ; ô. Indijçents, grands infirmes ; fi. Lingerie ; 7. Chapelle des
protestants, logements au-dessus ; 8. Gazomètre; 9. Amphithéâtre ; 10. Chantier et magasin aux métaux ; 11. Ancien
cimetière ; 12, 13, 14, 15, 16, 17. Indigents valides (bâtiment dit du Vieujc-C/iâieau) ; 18. Pavillon des bains ; IX Rélec-
toire, dortoirs d'indigents au-dessus ;20. Id.; 21. Pharmacie, au-dessus inlirmerie d'indigents ; 22. Indigents valides;
23. Id., salle de discipline; 24. Bibliothèque; 25. Ateliers de la maison; 26. Atelier des indigents et boutique des mar-
chands; 27, 28. Logements divers, dortoir de filles de service ; 29. Grand puits et réservoir au-dessus, ateliers d'ha-
billement ; 30. Garda-meubles; 31, 32. Logement et jardin du chirurgien ; 33. Eglise ; 34. Bâtiment du presbytère : 35

Id., chauffuir; 37. Réfectoire des épilaptiques; 38. Aliénés tranquilles (1' 39.

lienes
lasse

, ,
- j ; 53.

Logements divers, cabanons de l'ancienne prison ; 54. Ancien atelier des enfants; 55. Direction ; .S6. Remises; 57.
Ecuries; .^8. Hangars; 5i). Charcuterie, boucherie, au-dessus magasins d'habillement; (Su. Buanderie

; 61. Paneterie
et comestibles , 62, 63. Economat, cuisine ; 64. Jardin pour la culture maraîchère de l'hospice; 65. Habitation du gar-
dien des jardins; 66. Ateliers des enfants ; 67. Réfectoire des enfants de la grande école; 68. Réfectoire des enfants
de la petite école ; 6U. "Traitement du gâtisme; 70. Petite école; 71. (jrande école ; 72. Bains ; 73-73. Cabinets; 74-74-'74.

Dortoirs ; 75. Dortoir des derai-galeux ; 76. Pavillon des galeux ; 77. Infirmerie ; 78. Pavillon pour les maladies conta-
gieuses; "ia. Cellules ; 80. Dortoirs en construction. — DiisiG.NATiON des cours. — Hospice. A. Cour d entrée; B. Cour
de l'église; C. Cour de l'infirmerie; D. Cour de la direction ; E. Cour des grands infirmes.— A«i(e. F. Entrée de l'Asile.— G. Cour des agités il" section); H. Gourdes paisibles (I" section); I. Cour des paisibles [1" section); J. Cour des agités
(2« section); K. hntrée de la section des enfants; K. Cour du gymnase et des ateliers ; L. Cour des épileptiques (3« sec-
tion). — Services ge-neraux. — M. Buanderie, séchoir et bassins ; N. Cour du puits; O. Cour des marchands; P,
Jardins divers

; Q. Quinconces ; R. Bois.
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y est toujoui's intérieiiro à celle des autres cours. Les

bâtiments de la Sibérie sont unis au bàliment principal

par deux pavillons transversaux, l'un pour les cancéreux

(PI. n* 5, et fig. 11, C), l'autre pour la lingerie. Ils sont

interrompus par un espace demi-circulaire, abondamment
poirvu de lilas et où se trouve Yaiicienne cnln'e de
Bicêtre L), sur la façade de laquelle on lit rinscription
suivante :

\\k i sa i[9 9 Il B,a,a ns

t* «.»->?-y*- *r^' lf>ulvvi.t 3'>^'''''t>.-Tj.iiAj!V^f.Y.fj.Ti-rtBri-.%7.î,?J-r^;r
"«i'PPK^^

Fip. 1. — Kaçade nord du bâtiment principal de l'hospice de Bicêtre.
A, B, habitation des vieillards; C, bàliment des cancéreux; D, ancienne porte de Bicêtre; E, hngerie.

1668
IIOSPITAL GÉNÉRAL

A. Saint-}ean-Buptisie

En avant de la Sibérie et de celle porte, se trouve un

vaste es|>ace triangulaire, occupé parle chantier au char-

bon et au bois, par des jardins d'employés, à l'endroit

où se trouvait l'usine à gaz (V. plan, n" 8). Au sommet
de ce triangle, on aperçoit un monument bizarre gothique

;

c'est le service des morts déplorablement installé à

tous égards. Auprès se trouve l'ancien cimetière de

lîicêtre (V. plan n" 2). Cette vue (fig. 1), ne donne

qu'une idée très incomplète de ce qu'est Bicêtre, car

en arrière du grand bâtiment que nous venons de décrire,

existent de nombreuses constructions entourant des cours

spacieuses et de vastes jardins. On pénètre aujourd'hui

dans l'hospice par une porte monumentale, dont l'axe

est parallèle au grand bâtiment, à laquelle vient aboutir

l'avenue de Bicêtre. De chaque côté de la grande porte

sont disposés extérieurement des jardins squares désignés

sous le nom de Quinconces. Adroite et à gauche de cette

porte sont des bâtiments à un étage bas, où sont logés, en

général assez mal, des employés et des sous-employés;

ils donnent d'un coté sur les quinconces et de l'autre sur

la première cour de l'hospice bordée sur ses trois autres

côtés par des bâtiments consacrés aux vieillards (Plan,

n" 2"2), à la bibliothèque (n" 24), aux ateliers de la

maison (n" 25). Le bâtiment parallèle à la porte d'entrée

est percé de trois voûtes, qui donnent accès dans une

deuxième cour dite Cour de l'Eglise. On y remarque à

droite une portion du grand bâtiment comprise entre les

deux pavillons centraux ou se trouvent au rez-de-chaus-

sée une salle de réunion, le service du perruquier et

les bains des vieillards. En lace est le bâtiment de

l'infirmerie générale (cliirurgieaul^"', médecine au 2' et

au 3'= étage). Aurez-de-chaussée, réfectoire et pharmacie
dans les caves de laquelle on voit les cachots des con-

damnés à mort. A gauche est l'église (n» 33), sans

grande importance , construite par Levau , architecte

du roi. Seul, l'orgue est remarquable par ses sculptures

que malheureusement un directeur maladroit, sous pré-

texte de les restaurer, a fait couvrir d'un affreux badi-

geon. Près de l'église est l'ancien presbytère, habile par

l'économe et des employés ; de l'autre côté, les ateliers

des vieillards, aujourd'hui abandonnés (n" 26), les bâti-

ments de la cour des marchands où se trouvent une

épicerie et deux débits de tabacs : un bâtiment irrégu-

lier servant de logement (n<"' 27 et 28) ; l'ancienne

lingerie (n'* 36), servant de magasin; l'ancien manège,

le puits, les réservoirs d'eau (n° 29), au-dessus desquels

étaient autrefois des épileptiques, et où sont aujour-

d'hui quelques-uns des ateliers de la maison (cordonnerie,

habillement, tapisserie), et où travaillent des vieillards

et des aliénés adultes.

Après avoir franchi la voûte de l'infirmerie on arrive

dans la 3" cour; en avant, la direction (n" 5o), la cui-

sine, l'économat et ses dépendances (n"'' 62, 63), la cour

dite de la direction (jeu de boules) où se trouvent en

arrière à droite la dernière partie du grand bâtiment ; à

gauche le pavillon des cabanons (n"' 52 et 53), partie

de l'ancienne prison, comprenant à chaque étage, un cou-

loir large, bas et obscur, de chaque côté duquel sont de

petites chambres tout à fait malsaines.

C'est là que logent les internes en médecine elles repo-

sants de première classe, et que se trouve la salle de

garde des internes en pharmacie, et celle des internes en

médecine.

En arrière de l'extrémité droite du grand bâtiment, on

voit la buanderie (n» 60), en fort déplorable état, et le

champ d'étendage (Plan M et fig. 2, K).

Keprenant la rue principale, suivant l'axe E.-O. (Plan,

n" 1, A, B, D),on passe entre la direction elles cuisines,

et on trouve à gauche les remises et écuries (n** 56),

l'ancienne basse-cour, avec la vacherie (Plan, n"' 57 et

58 et lig. 2, E, F); k droite les dépendances de l'éco-

nomat et de la cuisine (n" 63;, puis le champ d'éten-

dage (M). On aboutit entin à une porte ouvrant sur le

marais, c.-à-d. sur le jardin potager de l'hospice, qui

s'étend en pente assez rapide jusqu'à la route stratégique

et à la rue de l'Annexion.

Là finit la description de l'hospice. Passons maintenant

à celle de V Asile (5" division). Pour s'y rendre, on quitte

la grande rue de l'hospice et on tourne à gauche devant

la direction et on a devant soi la porte d'entrée de la sec-

tion, laissant à droite une autre porte coehère ouvrant

sur une rue à pente rapide conduisant à la Sûreté (Plan,

n" 46 et fig. 2, D). La cour commune de la cinquième

division offre les cabinets des médecins (52 bis), le

bureau des aliénés (52), l'ancienne école des enfants

servant d'école primaire aux infirmiers et aux infirmières

et de parloir aux familles des aliénés le jeudi et le

dimanche (V. plan, n» 50), le pavillon de la Forge

(épileptiques adultes et soixante enfants) (n* 51). Ce

pavillon faisait autrefois partie de la prison de Bicêtre.

Vient ensuite le quartier des agités de la 2' section (Plan,

n" 47). En haut de la rue F, qui fait suite à la porte

d'entrée, il y a à droite la grille d'entrée de la 4«

section, en face la porte de la 2' section (aliénés adultes

(PI. n"'' 39, 42 et 43) ; à gauche, la porte de la l"
section (n"* 30, 41, 38, 35, G et H). La disposition de

ces vieux bâtiments n'a rien qui mérite d'être relevé

particulièrement. Parmi leurs dépendances, nous citerons

l'ancienne Sûreté (n« 42) et le quartier des agités, dit

colonnes, de la l" et de la 2« section.

Les trois sections consacrées aux aliinés adultes ont

pour complément un quartier de force, la Sûreté. Elle a

été construite de 1846 à 1852 sur un terrain en contre-

bas, ce qui rend encore plus triste son aspect de véritable

prison (n" 46 et fig. 2, D). Ce bâtiment a une forme cir-

culaire. Le rez-de-chaussée se compose : 1" d'une rotonde

centrale servant d'office, de réfectoire pour les infirmiers

(une série d'ouvertures pratiquées dans le mur permet de

surveiller l'ensemble des malades) ;
2» d'une galerie cir-

culaire ;
3» de promenoirs ou préaux intérieurs, segments

d'une zone circulaire, qui vont en s'élargissant de la
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galerie vers l'extérieur ; 4" de préaux fermés du côté de

la galerie par de gros barreaux et donnant au fond sur

des cellules au nombre de trois pour chaque préau et dont

les portes sont munies de barreaux. L'un des préaux

est réservé aux malades les moius dangereux
,
qui cou-

chent dans deux dortoirs de quatre et six lits. En6n,

chaque préau intérieur communique |)ar un couloir avec

les préaux découverts clos de murs très élevés, mais

qui n'empêchent pas toujours les évasions. Il y a encore

au rez-de-chaussée sur le devant une loge pour le con-

Fifî. 2. — Vue d'une partie de Bicêtre prise du pavillon B (fiç. 1).— A, ateliers des enfants; B, réfectoires ; B, écoles;
B,B,B,B, dortoirs; C,C, bâtiment des enfants gâteux; D, Sûreté; E, écuries et remises; F, Hangars et basse-cour,
G, économat; H, cuisine; K, champ d'étendage.

cierge, un escalier qui conduit au premier étage; enfin,

une salle de bains au-dessus de laquelle est le dortoir des

infirmiers.

Il ne nous reste plus qu'à parler de la section réservée

aux enfants atteints de maladies nerveuses (idiots, imbé-

ciles, arriérés, hémiplégiques, épileptiques et aliénés). Dans
un mémoire présenté à l'Académie de médecine en 1857,
M. Delasiauve se plaignait vivement de l'organisation de

ce service et demandait sans succès des réformes urgentes.

Ses successeurs dans le service, MM. A. Voisin et J. Falret,

ne furent pas plus heureux que lui. A cette époque (1857-

1879), les enfants, au nombre de cent vingtà cent trente,

occupaient le premier étage du bâtiment des épileptiques

de la "2° section. La salle qu'on appelait Vinfiriyu'rie rece-

vait non seulement les enfants atteints de maladies et de

blessures, mais encore les enfants affectés de maladies

contagieuses (teigne, croup, rougeole, etc.), les enfants

agités que l'on attachait aux poteaux de la salle ou que
l'on caraisolait. Endn, cette salle servait de dortoir, rétec-

toire et salle de réunion aux enfants idiots et gâteux.

C'était un véritable dépotoir. Dans des rapports faits au

conseil général en 1878-1879, l'un de nous, au nom de

la commission d'Assistance publique, signalant cette situa-

tion véritablement honteuse pour l'adininistralion et la

ville de Paris, demandait la séparation des enfants et des
adultes et réclamait la création d'une section spéciale pour
les enfants. Malgré les résistances les moins justifiées de

l'Assistance publique et de son conseil de surveillance, le

conseil municipal votait, en 1882, les fonds nécessaires à

la construction des ateliers pour Venseignement profes-
sionnel des enfants et adoptait le plan général de la

section d'après le programme général fait par M. Bour-
neville, complété par M. Iraard, inspecteur général de l'As-

sistance publique. Le 3 juin 1883, le même conseil

volait un crédit de 1,560,000 fr. pour la construction

do la première partie de la section, d'après les plans

dressés par M. Gallois, architecte. Les travaux furent

conduits avec une rapidité exceptionnelle pour l'adminis-

tration et avec beaucoup d'habileté et de talent par

M. Gallois. Au mois de décembre 1887, le conseil muni-
cipal votait un nouveau crédit de 337,312 fr. pour la

construction du quartier des cellules et d'un nouveau
pavillon à usage de dortoirs.

CRA.NUE ENCYCLOPÉDIE — VI.

La section des enfants se développe sur un coteau

exposé à l'O., dominant la vallée de la Bièvre et lu com-

mune de Gentilly. On y pénètre par une allée (Plan, K),

longeant à gauche le parloir pour les familles des enfants

(n" 48), adossé à une dépendance de la 2" section; et, à

droite, le quartier des colonnes de la même section. Dans

la première cour, J, K',oii est installé le gymnase décou-

vert, on trouve, le gymnase couvert (n" 44), les ateliers

(n"tj6), qui sont aujourd'hui au nombre de cinq : cordon-

nerie, couture, menuiserie, serrurerie, vannerie et rempail-

lage. Deux autres seront prochainement ouverts (brosserie

et imprimerie). Cette cour est limitée à l'E. par celle

de la 2'' section, l, et à l'O. par les réfectoires des en-
fants (n*"* 07 et 68). La seconde cour, cour des écoles,

est limitée par I aulre façade des réfectoires, le service du

traitement du gâtisme (n'J69), les écoles(n''* 70 et 71) et

les bains (n"72).On trouve en descendant quatre pavillons

échelonnés parallèlement à usage de dortoirs (n" 74,75),

puis le bâtiment des gâteux (n** 76), et en arrière Vin/ir-

merie [a" 77), le pauillon d'isolement pour les maladies

contagieuses (n''78) et les cellules (n» 79) en construc-

tion. Ces quatre derniers pavillons constituent en quelque

sorte yhôpital de la section ; les écoles, les réfectoires et

les ateliers constituent \e. service scolaire et de Venseigne-

ment professionnel.

Tous les espaces compris entre les bâtiments ont été

transformés en jardins servant aux leçons de choses :

1° jardin des ligures géométriques (arbustes verts taillés

en cônes, cubes, etc.); 2» jardin des surfaces (petites

pelouses bordées de buis en forme de triangle, de carré,

etc.) ;
3" jardin des fleurs; 4" jardin potager avec arbres

fruitiers ; il existe un champ des céréales et des plantes

fourragères ; enfin un petit bois planté d'essences variées

s'étend à l'extrémité de la section R, R.

Tous les bâtiments sont à rez-de-chaussée, sauf celui des

gâteux qui a un étage et où existe une salle de rechange. Les

constructions sont en fer, briques et tuiles; les soubasse-

ments eu pierre meulière, séparés des briques par un

bandeau de pierres de taille. Dans toute la section, les

cabinets d'aisances sont à l'anglaise, cirés, avec ferme-

ture hydraulique, et leur ventilation est activée dans le

tuyau d'appel par un bec de gaz allumé nuit et jour.

Grâce à une surveillance active, on parvient à maintenir

44
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tous les cabinets d'aisances dans le plus parfait étal de

propreté. On pourrait obtenir de la même façon ce résultat

dans les lycées, les écoles primaires, les hôpitaux et les

casernes, "etc. Dans plusieurs des sous-sols qui sont assez

élevés en raison de la topographie du terrain, on a ins-

tallé le service du perruquier, les huins de pieds, le

magasin des chaussiires des enfants où on leur apprend

à les cirer. Pour tout ce qui concerne la inc'lhode d'en-

seignement et de traitement, nous renvoyons à l'article

Enseignement (idiots), nous bornant pour l'instant à dire

que l'on a surtout recours aux bains, à l'hydrotliérapie, h

la gymnastique et aux leçons de choses, sous les formes les

plus diverses.

Parmi les diflérentes réformes qu'exige Bicêtre, nous

signalerons les suivantes : Augmentation et amélioration de

l'approvisionnement d'eau (tous les administrés devraient

recevoir de l'eau filtrée) ; reconstruction du service des

bains qui sont insutlisanls pour un aussi grand élablisse-

Dient ; construction d'un grand service hydrothéra|)i(|ue
;— d'une nouvelle intirnierie et transformation de l'an-

cienne en dortoirs de grands infirmes; reconstruction du

service des morts avec musée et laboratoire; création d'un

poste d'instituteur pour les aliénés adultes ; achèvement

rapide delà section des enfants; transformation radicale

des cabinets d'aisances; — utilisation agricole des eaux

d'égouts ;
— extension du travail agricole, rétablisscmenl

de la ferme et de la vacherie ; — éclairage des salles au

gaz ou mieux à la lumière électrique; reconstruction

d'un pavillon pour les internes, transtormation du bâti-

ment descabanons en dortoirs de vieillards; transformation

des dortoirs des infirmiers et infirmières en chambres

particulières, etc. Bouuneville et Albin HousstLET.

lîiBL. ; Mirabeau, Ohsurv^ilions d'an voyncjciif anglais
sur la maison de foite di> Dicclre. — Dclaure, Histoire
des environs de Puris.— Ouvrages divers sur los prisons :

Maxini(< du Camp, Paris, ses organes, sa x>ie,sea fonctions.
— Andi'ô RcuMCRic, Essai sur la topograpliie pliysique et

médicale de Paris. — Bouuneville, Happorls au Conseil
municipal; 1878, n« 25; 1880, n" 50; 1883, n- 05.- J)u même,
liapports au Conseil général sur le budget des aliénés de
1878 à 1882 et Cunijites rendus annuels du service des
enfants, 1880 à 1887. — l'aul Uru, Histoire de Dicélr«.
— J. Louis i-'AVRK. l'Epopée de Ilicétrc, 1888,in-lG.

BICHANCOURT. Corn, du dép. de l'Aisne, alT. de

Laon, cant. de Coucy-le-€hâteau ; 1,09*2 hab. Savon-
nerie.

BICHARI (V. NoBiE).

BlCHARIERE. Filet en tramail très usité dans les

cours d'eau du Languedoc et de la Gascogne pour la pêche

des aloses et des saumons. On dit également Bichcnùrc,

liicctiarié et Bi^m'.
BICHAT (Marie-François-Xavier), l'une des gloires de

la médecine française, né à Thoirette (Jura) le 14 nov.

1771, mort à Paris le 22 juil. 1802. 11 commença ses

humanités au collège de Nantua et alla les terminer au

séminaire de Sainte-lrénée à L\on ; entre temps son père,

qui était médecin, lui donnait des leçons d'anatomie et

faute de mieux lui fusait disséquer des chats. Ses classes

finies, Diclial commença régulièrement l'étude de la méde-
cine en 1701 à l'Uôtel-Dieu de Lyon et suivit la célèbre

clinique d'anatomie et de chirurgie de Marc-Antoine

Petit. Sur ces entrefaites, la conscription le saisit et il fut

envoyé comme chirurgien de 'i'^ classe dans les ambu-
lances des armées, division des Alpes, avec résidence à

Grenoble, puis fut attaché à l'hôpital militaire de Bourg

ou il lorma son instruction i)rati(jue sur la chirurgie des

camps. De retour à Lyon vers la fin de 1792, il quitta

cette ville lorsqu'elle lut assiégée par les soldats de la

Convention, et vint à Paris au début de 1793 avec une

recommandatiim de son maître Petit pour le célèbre

Desaull. Cet éminent chirurgien avait créé depuis cinq ans

à l'Hôtel-Dieu la première grande école de chirurgie cli-

nique qu'on ait eue en France; Bichat fut au nombre des

plus zélés auditeurs de Desault qui ne larda pas à le

remarquer, se l'attacha, l'admit sous son toit, l'associa à

ses tnvaux et lui donna la direction du Journal de chU
nirgic qu'il avait fondé deux ans auparavant; on trouve

dans ce recueil une série d'articles intéressants de Bichat.

A la mort de Desault en 1795, il ne voulut pas se séparer

de la veuve de son maître qu'il regardait comme une

seconde mère ; avant tout il songe à acquitter sa dette de

reconnaissance et il termine le i" volume du Journal de

chirurgie, puis, tout en se livrant à ses recherches

d'anatomie, réunit les observations dispersées que renferme

ce journal pour en constituer les Œuvres chirurgicales

de Desault, qui parurent de 1798 à 1799. Dès lors il

abandonne la chirurgie pour se consacrer exclusivement à

la physiologie ; ii jmblie d'abord son Traité des mem-
branes, un an après ses Recherches sur la vie et la

mort, enfin, l'année suivante, cet impérissable monument
qui s'appelle YAnatomie générale. Les i)rincipes de )a

science une fois posés dans ces ouvrages, Bichat qui, à

peine âgé de vingt-huit ans, venait d'être nommé méde-
cin de l'Hôtel-Dieu, veut en faire immédiatement l'appli-

cation à la médecine proprement dite, et avec celte

ardeur fiévreuse qui semblait présager sa fin prématurée,

il aborde sans relard l'anatomie pathologique ; dans

l'espace de six mois il fait plus deOOIJ autopsies el rédige

aussitôt le plan d'un cours d'anatomie pathologique qui

sert de programme à de nouvelles leçons. Enlin, il pro-

jette de réformer la thérapeutique et institue des expé-

riences. Mais épuisé parce travail surhumain, il succombe

à une fièvre typhoïde, malgré les soins de Corvisart et le

dévouement de M'"" Desault ; il avait poussé l'imprudence

jusqu'à coucher dans la salle d'autopsie; il n'avait pas

trente-un ans.

Bichat fonda la Société médicale d'émulation de

Paris, compagnie justement célèbre; elle se réunit pour la

première fois le 5 messidor an IV (23 juin 1796) dans un

local de la faculté de médecine que lui avait libéralement

accordé Thouret, alors directeur de la nouvelle Ecole de

santé. En 1801, la chaire d'anatomie se trouvant vacante

à la faculté, Bichat la sollicita; il eut pour concurrenl

Duméril qui fui nommé; le génie dut le céder à la scienc-'.

En mars 1832, un frère puîné de Bichat écrivit à la

Faculté de médecine et lui proposa de lui vendre les papiers

scientifiques du grand anatomiste au prix de 2,000 fr.

Le rapport de la faculté fut favorable à l'achat, et les

2,000 fr. furent couverts moitié par les dépenses variables

de la faculté, moitié par un crédit extraordinaire ouverl

à cet etiet par l'Université. Ces papiers appartiennent

aujourd'hui à la bibliothèque de la faculté; il suflBt d'y

jeter un coup d'œil pour reconnailre que Bichat, après avoir

élevé un monument impérissable à l'anatomie el à la

physiologie, avait le projet, mis à néant par la mortseilc,

de prendre la pathologie, l'anatomie pathologique, la thé-

rapeutique et la matière médicale pour sujets de nouveaux

chefs-d'œuvre ; il voulait ainsi parcourir le cycle presque

entier de la médecine el allait justifier cwUe observation

de Sandifort écrivant à Halle : « Dans dix ans votre Bichat

aura dépassé notre Boerhaave. »

Bichit était aussi doux, aussi bicnveillanl que modeste,

rien n'égalait la bonté el la candeur de son àraesi ce n'est

l'élévation de son génie.

DocTiuNE. — Bichat est le continuateur immédiat de

llaller et de Bordeu ; il a développé el perleclionné leurs

idées fondamentales, en suivant comme eux la voie

ouverte jiar Lcibnitz, combattant comme eux l'iatroméca'

nicisme cartésien qui avait eu pour plus illustres repré-

S'Utants Boerhaave et Hoffmann. Vitaliite à sa manière

ou plutôt à la manière de Bordeu dont il transporta la

doctrine modifiée de Mont]iellier à Paris, il combattit avec

non moins de vigueur la doclrine opposée ù l'ialromé-

caiiicisme, Fanimisme de Stahl, émanation la plus directe

de la théorie des monades de Leibnitz; il se refusait à

admettre l'idée d'un principe abstrait, imaginaire « quel

([ue soit le nom d'âme, de principe vital, d'archée, etc.,

sous lequel on le désigne ». Pour Bichat, il existe des
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propriétés vitales et des propriétés non vitales, de même
qu'il existe des sciences physioloi];i(iiies et des sciences

physiques. Ces propriétés vitales appartiennent en propre

aux tissus, elles inaiiilestations de la vie ne s(Hit que l'ex-

pression de la stnictiiie di'S organes; déjà Bordeu avait

décrit le tissu cellidaire ou nuiqtieux, qui entre dans la

composition d'oii;anes distincts; liichat, le créateur de

l'anatoinie générale, généralisa les idées de lîordeu, et

décomjiosa toute l'économie vivante en nienihianes, en

tissus simples, éléments organisés qui se combinent quatre

à quatre, cinq ;"! cinq, six à six, etc., pour toinier les

organes; ces tissus simples sont : le cellulaire, le nerveux

de la vie animale et de la vie organique, l'artériel, le

veineux, l'osseux, le médullaire, le cartilagineux et tihreux,

le musculaire de la vie animale et de la vie organiipie,

le mu(]ueux, le séreux, le glanduleux, le dermoide, etc.

C'est l'ensemble des propriélés vitales de ces tissus, do

leurs activités propres, qui constitue la vie; conception

beaucoup i)tus générale'que celle de liordeu qui considéiait

la vie comme la résultante des manifestations vitales des

organes.

Haller avait dérouvert l'irritabilité, la contraetilité des

muscles ; ce que Haller avait fait pour un tissu, Bicbat le

lit (wur tous les tissus ; avec le grand physiologiste alle-

mand, il admet hsensibilitdcthi con tract ilitt' {mi irri~

tabiUt(') ; mais comme la vie offre deux modifications

fondamentales, comme il faut distinguer la vie organiipie

ou de nutrition et la vie animale ou de relation, les pro-

priélés vitales des tissns, la sensibilité et la contraetilité

difierent naturellement dans les deux vies, et c'est ainsi

que Bichat admet une sensibilitc organique (limitée

aux organes et non perçue) et une xcnsibilitr animale
(perçue par le cerveau «t déterminant des volitions, etc.), une

contraetilité organi<iue (soustraite à l'influence de la

volonté) et une cotitractilité animale (soumise à l'in-

fluence de la volonté), propriétés distinctes des propriétés

de tissu, purement physiques, qui sont Xexlmsibtliti' et

la contrartilité(âe tissu), c.-à-d. Vi'lasticité de Haller.

Bichat a donc grand soin de sépaier la vie de la nature

« raorle > ou physique ; la vie, avons-nous dit, est pour

loi l'ensemble des propriétés vitales, des activités des

tissus ; mais, chose singulit-re, dans la définition (pi'il

donne de la vie, celle-ci ne parait jouer en (pielque sorte

qu'un rôle passif, tandis que le rôle prépondérant (larait

appartenir à la mort : « La vie, dit-il, est l'ensemble des

fonctions qui résistent à la mort. » En d'autres termes, la

vie est une énergie inconnue dans son essence et incessam-

ment en lutte contre les influences extérieures qui tendent

à la détruire.

('es nifmcs idées se retrouvent dans la pathologie

de Bichat. l>es maladies ne sont pour lui que l'altéralion

des propriétés vitales, et il en résulte qu'elles différent

selon les tissus atteints.

Bordeu était snlidl^te, c.-à-d. plaçait l'activité vitale

principalement dans les solides: Hunier avait déjà entrevu

la vitalité du sang dans l'accomplissement des fonctions

normales; Bichat reconnut que les humeurs peuvent

éprouver des altérations morbides, comme les solides, et

par suite leur ac^:orda la vitalité au même degré qu'aux

solides. C'est qu'il ne se contentait pas de raisonnements

théoriques; disciple de Pinel et de Hesault, il mettait

toujoui-s en pratique la méthode d'observation fondée sur

Tanalyse, que ces auteurs éminents avaient appliquée avec

tant de soccès. Avec quel soin il observait les malades,

avec quelle ardeur il pratiquait les autopsies ! Aussi est-ce

à bon droit qu'il passe pour l'un des fondateurs de l'ana-

tomie pathologique moderne.
La thcrapeutiquede Bichat avait pour objet de ramener

les propriétés vitales exaltées ou affaiblies à leur type

normal; c'était une conséquence de ses idées théoriques.

Là il procéda par observation directe et par expérimenta-
tion.

L'observation et l'expérimentation forent en effet les deux

grandes méthodes par lesquelles Bichat s'éleva si haut ;

personne mieux que lui n'a pratiqué la méthode expéri-

mentale en physiologie; parmi ses innombrables expé-

riences, citons seulement celles sur l'asiihyxie (pii sont

citées comme un modèle. Mais un fait reste énigma-
tiquo pour nous, c'est le méjiiis i|ue Bichat professait

pour le microscope, qui est précisément l'arme la plus

précieuse de la science fondée pai' lui.

Tel a été ce grand génie dont l'inlluence a été si

énorme sur la médecine de ce siècle. Ses travaux ont été

le point de départ de la révolution faite dans la médecine

pratique par Broussais, Corvisart, Lacnnee, etc. Les

aualomistes, comme éblouis par une lumière trop vive, ne

suivirent le mouvement que plus lard.

PitiNCip.\ux ouvRAC.ESDK BiciiAT : Tmitc dcs membranes
en général et de diverses membranes en particulier

(l'aris. ISOO, in-8; ibid., 180'2, 4811), in-8, ces deux
dernières éditions par llusson avec une notice; ibid., {%"!!,

in-8, avec notes par Mageiidie); llech. phi/siologiques sur
la vie et la mort (Baris, 1800, in-8; ibid., 480,'>,iu-8;

18"2''2, in-8, avec notes do Magendie) ; Anatomie géné-
rale appliquée à la physiologie et à la médecine (Paris,

1801, '1 vol. en 4 tomes in-8 ; ibid., 481'2, 4 vol. in-8,

184!), 1 vol. in-8, avec lesrech. sur la vie et la mort et

des notes jiar Maingault; 4821, 4 vol. in-8 avec notes

et addit. par BiViard; 48:i4,in-8à 2 col., édit. de Bayle

avec noies de Serres, Cerdy, etc.) ; Anatomie descriptive

(Paris, 4801-1803, 5 vol. in-8; la lin du 2" vol. et le 3«

sont de Buisson, le .^^ de Boux ; 2» édit. refondue par

Boux, t. I, Paris, 4844, in-8, seul paru). D' L. Hn.

Philosophik. — Bichat, dont la valeur comme anato-

miste et comme physiologiste a été fort bien établie par

ses contemporains et ses successeurs, avait au cours de ses

éludes, nous dit son cousin et ami Buisson, figuré d'une

manière distinguée dans les exercices de philosophie. Fut-

il comme Luroniiguière, Maine de Biran, Daunou et tant

d'autres, nourri des idées philosophiques qui triomphaient

alors? C'est ce ([u'aucun document ne nous permet d'atlir-

mer, mais ce que la lecture de ses ouvrages nous permet

de conjecturer. Pinel, se réclamant de Condillac, avait

voulu réformer l'étude des maladies par une langue bien

faite et donné en 4798 une Nosographie philosophique

dans la(iuelle il appliquait l'analyse à la médecine : c'est

en lisant cet ouvrage ijue Bichat conçut, mius dit-il lui-

même, l'idée et le |)lan du traité dans lequel il i>rûcédail

à la classilicalion des membranes. Buflon avait distingué

la vie végétative et la vie animale; Uailhex, (V. ce

nom) avait proclamé , dans des ouvrages qui eurent

un grand retentissement, que la science de la vie doit

observer les phénomènes, en induire les lois et abandon-

ner la recherche des causes et des essences; Cabanis,

dans les Observations sur les hôpitaux, dans le Degré

de certitude en médecine, dans des mémoires lus à l'Ins-

titut, avait insisté sur la relation intime du physique et

du moral, sur la distinction des deux centres nerveux, du

système cérébral et du système ganglionnaire. Bichat

range en deux classes les phénomènes vitaux, appelle vie

animale l'ordre des fonctions qui nous mettent en rapport

avec les corps extérieurs, vie organique l'ordre de celles

qui servent à la composition et à la décomposition habi-

tuelles de nos parties, et donne à celle distinction des

deux espèces de vie une netteté, une précision, une impor-

tance qu'elle n'avait ni chez Aristote, ni même chez Buffon

que Bichat reconnaît pour ses prédécesseurs. Comme
Barthez et sans être plus que lui spiritualiste ou matéria-

liste, il proclame la nécessité d'en venir enfin à l'étude

rigoureuse des phénomènes vitaux en abandonnant celle

de leurs causes, tant que nous n'avons pas assez observé

pour établir des théories; il veut, comme Cabanis, qu'on

examine l'enfant et l'adulte, le vieillard et la femme,

l'homme même pendant des saisons diverses, quand son

âme est en paix ou agitée par les passions, ponr arriver

à des ré-sultats généraux d'une valeur incontestable
;
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comme lui aussi il attache une grande importance à la

distinction du système céri'bral et du systi'me ganglion-

naire. Mais Bichat, qui appartenait à un autre parti

politique, n"a ]>as rendu justice à Cahanis, et Buisson ne

mentionne qu'avec dMain la modeste revendication de ce

dernier, qui s'estimait heureux quand on travaillait, même
sans le citer, à la propagation de ses docti'ines. Plus

im[iartial et plus juste, Schopenhauer, qui considérait sa

philosophie comme une traduction métaphysique de la

physiologie de Bichat, ne permettait à ses disciples de

palier de physiologie ou de psychologie qu'après s'être

assimilé Cabanis et Bichat. F. Picavet.

BiBL. : Beaugrand. art. ISichut, dans Dict. encyc. des
se. méd. — Cherkau, Notes sur Bichat, dans Gazette heb-
domadaire de médecine, 1883. — Bui.<son, Précis liisto-

rviuc sur Bichat (Appendice à l'ouvrage publié en 1802 sur
la division la plus naturelle des phénomènes physiologi-
ques). — Papillon, Histoire de la philosopliie moderne.
— RinoT, La pliilosophie de Schopenhauer.

BICHAT (Hôpital). L'hôpital Bichat, situé boulevard

Ney, près la porte Saint-Ouen, a été installé dans les for-

tifications (bastion n" 39) ou il occupe une superficie de

7,700 m. Voici dans quelles conditions il a été créé.

En -1879, le conseil général de la Seine avait voté la

reconstruction du Pont-au-Double, ou doit aboutir la rue

Monge. L'exécution des travaux nécessitait la démolition

d'une partie des bâtiments (rive gauche) de l'ancien

Hôtel-Dieu, dont les événements de -1870-71 avaient

retardé la démolition. Le conseil municipal, d'autre part,

lorsqu'il décida la suppression de l'étage supérieur du
nouvel Hôtel-Dieu, avait résolu de conserver les bâtiments

en question, pour servir en cas d'urgence. Les travaux

du Pont-au-Double supprimaient quatre-vingt-dix-neuf lits.

L'administration de l'Assistance publique protesta contre

cette suppression. C'est alors que pour remplacer les lits

supprimés, la quatrième commission du conseil municipal

reprit l'examen d'une proposition faite en 4873 par

M. le D"" Thulié, renouvelée en 4879 par M. Hamel, consis-

tant à transformer en hôpitaux les postes-casernes d'octroi

des fortifications, appartenant à la ville. La commission,

après examen de la répartition des hôpitaux de Paris, se

décida pour le poste-caserne du bastion n" 39, répondant

à une région correspondant à deux arrondissements très

populeux, le XVlll^ et le XIX", absolument dépourvus

d'hôpitaux. Elle résolut aussi de profiter de l'occasion

pour expérimenter le nouveau système de constructions

hospitalières imaginé par M. l'ingénieur Tollet. Elle se

mit en rapport avec lui et le chargea de préparer un pro-

jet d'hôpital, en utilisant le mieux possible les construc-

tions existantes et le terrain disponible. Le 5 août 4880,
le conseil municipal adoptait les conclusions conformes du
rapport qui lui était fourni par l'un de nous au nom de

la quatrième commission, mais l'administration de l'Assis-

tance publique de cette époque apporta les entraves les

plus variées à l'exécution des travaux. Malgré cela, grâce

à la patience admirable de M. Tollet, l'hôpital était

terminé au commencement de mars 4882, après huit mois
de travail seulement, et il aurait pu fonctionner au mois
de mai de la même année, si l'administration n'avait pas

volontairement oublié de procéder aux adjudications néces-
saires pour l'ameublement. L'hôpital fut enfin ouvert le

4''' déc. 4882. Les dépenses de construction se sont

élevées à 749,487 fr. Les dépenses d'ameublement à

209.483 fr., soit au total 925,370 fr.

L'hôpital liichat se compose : du bâtiment central et

de ses deux ailes, ancienne caserne d'octroi, construit en

pierres de taille et en moellons piqués. Il a une surface

horizontale de 508 m., une hauteur totale de 46 m. Le
rez-de-chaussée, élevé sur caves, mesure 3"'42 de hauteur;

les étages, au nombre de quatre, mesurent: 4'"' et 2" étages,

2™68 ;
3" étage, 2'"60

;
4« étage, 2"'72. Chaque étage se

compose : 4» d'une partie centrale, contenant 9 chambres
;

2" de deux parties symétriques en ailes et en saillies,

contenant chacune un escalier, 44 chambres aveccheminées,

4 cuisines, 2 water-closets. Le rez-de-chaussée est occupé :

par la direction (2) ; les cabinets des médecins (3) ; les

bureaux (4. 5) ; le poste de garde (6) ; le réfectoire du
personnel (7, 8) ; la boucherie (9); la bibliothèque des

malades comprenant 725 vol. et celle des internes de
300 vol. (10-14); les magasins de la pharmacie (43);
la salle de garde (44-15-46). Tous les étages du bâti-

ment central et de l'aile droite sont occupés par les loge-

ments du directeur, de l'économe, des internes et des

sous-employés ; ceux de l'aile gauche sont attribués aux
malades et sont divisés en petites salles de cinq à six lits,

formées par la réunion de plusieurs chambres. La cour

centrale est séparée du boulevard Ney par une grille

interrompue par la loge du concierge (4).

A droite et à gauche du bâtiment existant, M. Tollet a

disposé deux pavillons parallèles aux ailes du bâtiment

primitif, pour trente malades chacun. L'ossature de ces

pavillons est en fer, les fondations en béton hydraulique,

les soubassements en caillasse et meulière, les voûtes en

briques, les enduits en ciment, le plancher en fer, hourdé

en liéton, le plafond en voûte ogivale, la couverture en

tuiles métalliques, la menuiserie en sapin. Tous les angles,

y compris ceux qui sont formés par la jonction des planchers

et des murs, sont arrondis pour favoriser les lavages,

supprimer les angles morts de ventilation et les lieux de

séjour des poussières. Chaque pavillon, outre la salle des

lits, se compose : d'un réfectoire, servant de salle de
réunion, de water-closets, d'une chambre de bains, d'un

office, d'un réduit pour le linge sale et de lavabos. Les

dortoirs ont une longueur de 36 m. et une largeur de

8 m., soit une surface de 44 m. par lit. Le cube d'air

par malade est de 60 m. c. Il y a par lit une croisée

dans deux des pavillons; dans les deux autres, il v en a

deux par trumeau. Les lits sont espacés de 4 m. 80 dans

deux pavillons et de 4 m. 30 dans les autres. Les services

accessoires ont été placés latéralement, afin de dégager le

pignon postérieur dans lequel est encastré une large glace

qui permet aux malades de jouir de la vue des massifs de

verdure et de fleurs placés en face du côté des fortifi-

cations. La tisanerie ou office, les bains et les water-

closets sont groupés dans un appentis latéral, séparés du

bâtiment principal par un large corridor ouvert à ses deux

extrémités. Le tuyau de fumée de la tisanerie passe dans

le tuyau de ventilation des water-closets
;
quant aux lava-

bos, ils sont placés à l'extrémité de chaque salle. H existe

encore des salles individuelles réservées. Des terrasses de

2 m. 60 de large, munies de balcons, disposées le long

des pavillons, servent de promenoirs aux malades.

Le dessous de ces terrasses forme un préau couvert. La
distance d'un pavillon à un autre est de 45 m. Les inter-

valles sont remplis par des jardins. Les rez-de-chaussée

sont affectés aux services généraux ; ceux des pavillons de

gauche comprennent les dortoirs du personnel (44, 53),

le vestiaire des malades (48), le magasin de literie (49),

les calorifères (50) et un chantier couvert (51, 52).

De chacune des ailes de l'ancien porte-caserne part un

bâtiment qui longe le boulevard Ney et relie les pavillons

du système Tollet. Celui de gauche contient le service des

consultations (40, 44, 42), celui de droite le service des

bains qui occupe aussi le rez-de-chaussée des deux pavil-

lons correspondant. Une entrée sur le boulevard permet

aux malades soumis au traitement externe de venir

prendre leurs bains sans pénétrer dans l'hôpital. Le plan

ci-joint permet de se rendre compte de tous les détails de

ce service. A côté (60) on a placé l'étuve à désinfection.

Derrière le bâtiment principal, on a établi dans un pavil-

lon spécial : 4" la cuisine et ses dépendances (27); "1" la

pharmacie et ses annexes (29, 30, 31, 32).

En arrière de la cuisine est le service des morts, éloigné

seulement de dix mètres de la salle de malades la plus

rapprochée (33, 36, 37, 38). Une clôture de treillage

masquée par des arbustes sépare ce bâtiment de l'hôpital.

Il comprend un vestibule d'entrée, un cabinet d'histologie
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et un petit musée ; une salle d'autopsie et un dépôt mor-
tuaire ; la salle d'attente dos familles se trouve à l'extri^-

uiité d'un des pavillons de droite (63). A gaucho du sei-

vice des morts est une annexe servant à désinfecter le

linge sale et la literie, ainsi qu'unn petite Imandcrio

(33.34).
Cet hôpital est avantageusement situé ; mais il est à

regretter que l'administration du génie militaire n'ait
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Premier étage.

PLAN DE l'hôpital BICHAT

BÂTIMENT DU BASTION. Rez-de cfiaussée : 1, concierge ; 2, cabinet du dirocteiir; 3, cabinet des médecins; 4, 5, salles
d'attente et bureaux ; 6, poste de garde; 7, 8, réfectoire et ollice du personnel ; Û, boucherie; 10, bibliothèque des
malades ; 11, bibliothèijue des internes ; 12, service de l'ascenseur ; 13, magasins de la pharmacie; 14, 15, 10, service
de garde des internes. — Premier étage, 17, 18, 19, 20, services des malades : chambres, ollices et lavabos ; cabinet
de surveillante, cabinets d'aisances, vidoirs ; 21, Tô, 24, 2ô, logements : directeur, commis, sous-employés ; 22, service
de l'ascenseur. — B.vpiment de la cuisine et de la pharmacie. 26, 27, 28, cuisine : cuisine, magasins, laverie ;

29, 30, :îl, 32, pharmacie: lisanerie, cabinet du pharmacien, laboratoires, laverie. — Bâtiment dp, la buanderie et
DES MORTS. 33, 34, buanderie : 35, 3(i, 37, 38, service des morts : salle de repos, salle d'autopsie, histologie, débarras.
— B.\TIMBNT DES MALADES. 39, magasin ; 40, 41, 44 45,46, 47, 48, consultation : salle d'attente, cabinets de médecin
et (le chirurgien, pansements, débarras, cabinets d'aisances; 42, 53, dortoirs du personnel; 43, vestiaires des
malades ; 49, literie; 50, caloriléres; 51, 52, chantier couvert : 55, 50 57, 58,50,60,61, 62,66, service des bains : salle

d'attente, salles de bains, hydrothérapie et vapeur, réservoirs; 63, vestiaire des décèdes ; 64, lingerie ; 05, .salle d'at-

tente des familles ; 67, étuve à désinfection ; 68, réservoirs.

pas permis d'éloigner davantage le service des morts et

le bâtiment de désinfection, en autorisant une emprise

sur le talus des fortifications.

Le nombre des lits mscnts au budget de 1888 est

pour la médecine: de 63 lits d'bomraes, 69 de femmes et

3 berceaux ; pour la chirurgie : de 31 lits d'hommes et

31 de femmes. Mais ce chiUre est souvent dépassé, car,

en 1888, au mois de mai, on avait été obligé d'ajouter

plus de '20 brancards. Le nombre des journées en 1886 a

été de 67,412 (35,461 hommes, 31,931 femmes) et le

prix de journée de 4 fr. 96 cent. Le budget de 1888 est

de 173,700 fr. Voici la liste des admissions, des sorties

et des décès du 1" janv. 1883 au 31 déc. 1887.

ANNÉES ENTRÉES SORTIES DÉCÈS

1883 2.313
1.981
2.387
2.306
2.302

1.953
1.733
2.m
2.167
2.147

235
302
280
327
364

1884

1883
1886
1887

11 a été administré en 1887, 2,186 bains internes et

13,604 bains externes ; le nombre des douches a été

pour la même année de 1,.544 internes et de 1,780
externes.

Le personnel se compose d'un directeur, d'un éco-

nome, de 4 employés, 3 surveillantes, 7 sous-surveil-

lantes, 3 surveillants, 2 sup|>léants, 4 suppléantes, 1

1

infirmiers, 17 infirmières, 6 garçons et 3 tilles pour

les services généraux . Le service méilical comprend

(1888): 2 médecins, MM. Huchard et Lacombe; 1 chi-

rurgien, M. Terrier; 1 pharmacien en chef, M. Gas-
selin ; 4 internes en médecine et en chirurgie et 2
internes en pharmacie.

En donnant à l'Assistance publique cet hôpital dont

il avait fait les frais, le conseil municipal a posé les

obligations suivantes : l'hôpital sera confié à des laïques ;

les noms des salles seront laïques ; organisation d'un traite-

ment externe, avec délivrance gratuite de bains, de

douches et de médicaments ; bibliothèque pour les malades

et pour le service médical et publication chaque année d'une

statistique médico-chirurgicale. Ce qui caractérise surtout

l'hôpital Bichat, c'est l'application du système Toile t et

l'absence de toute chapelle.

BouRNEViLLE et Albin Rousselet.
BiBL. : BouRNEMLLE, Rapport présenté au nom de l^

4" commission sur la trimslormation du posle-casernQ
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de la porte Sainl-Ouen (n» 39) en hôpital, iSSO. — Ter-
rier, Statistique des opérations pratiquées A l'hôpital
Bichat.

BICHE (Mamm.), Femello flu Cerf {V. ce mot).

BICHE (Picil de) (Mar.). Pircp mobile en forme de pied

de biche destinée à retenir la chaîne lorsqu'on vire au

cabestan. ¥A\c t'ait partie du rlit'inin de fer (V. ce mot).

BICHENAGE ou BICHETAGE. Ce mot désignait le

droit que certaines coutumes féodales donnaientau sei-

gneur, de prélever sur les grains et autres denrées, ven-
dues au bichet, dans les foires et marchés (V. Bichet).

— Le droit de biehenage était perçu par le seigneur de

Bussy en liourgogne sur tous les grains et autres den-
rées qui se vendaient au boisseau. Pour un boisseau,

on ne devait rien, mais pour deux ou trois boisseaux il

était dil une écuelle, c.-à-d. la vingtième partie d'un

boisseau; pour quatre ou cinq boisseaux deux écuelles;

pour six ou sept boisseaux, trois et ainsi de suite. Mais

l'acquittement de cette redevance dispensait de tout droit

de vente ou de péage. E. G.

BiBi-. : LtiVR\tv.v., Glossaire, \° Bichenn.ge.

BICHERIE (Mar.). Nom d'une longue pièce de bois

placée dans le plan longitudinal d'une galère et sous sa

couverte (pont), pour soutenir par leur milieu les lattes

transversales sur les(]uelles reposait la couverte. La bicherie

était ellc-mûrae soutenue de distance en distance par des

épontilles ou ponchers. On écrivait aussi bécherie et bis-

chérie.

BICHERIËRE(V. Bicharière).

BICHERIS, roi d'Egypte, le sixième de la quatrième

dynastie, d'origine mempbite, selon les fragments qui

nous ont été conservés de Manétbon. Il est probable que,

dans cette dynastie, ce pharaon devait occuper un rang

encore plus éloigné du fondateur de la dynastie, car les

monuments authentiques nous font connaître un roi dont

le nom ne se trouve pas dans les listes de Manétbon.

Le nom égyptien de Bicheris ne s'est pas retrouvé sur les

monuments. D'après le canon de Manétbon, Bicheris

aurait été le second successeur de Mycérinus qui bâtit la

troisième des grandes pyramides de Gizeb. Il régna donc

environ quarante siècles avant notre ère.

BICHES. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Cliâteau-

Chinon, cant. de Chàtillon-en-Bazois ; 1,042 hab.

BICHET. Ancienne mesure de capacité usitée pour les

grains et autres denrées. Elle variait selon les provinces

et représentait un cinquième ou doux cinquièmes d'hec-

tolitre.

BICHETTE (Pèche). Filet qui diffère du havencau
(V. ce mot) en ce qu'il est monté sur deux perches courbes,

au lieu de l'être sur deux perches droites. Sert pour

prendre au fond de l'eau les [letits poissons de mer.

BICHl (Alessandro, cardinal), prélat et diplomate ilalien

au S(Tvice de la France, né à Sienne à la fin du xvi" siècle,

mort à Bome le 2.5 mai 1637. Le cardinal Bichi fut un

des hommes de confiance de Mazarin, qui le tenait

dit-il, pour « l'ami le plus sur et le plus fidèle qu'il eût

au monde ». Il le chargea, à diverses reprises, démissions

importantes. En 1043, notamment, Bichi fut envoyé en

Italie pour « l'ajustement du différend »qui existait entre

le Saint-Père, le grand-duc de Florence, les ducs de Mo-
dène et de Parme et la répul)li(jue de Venise. Après avoir

été aidé dans cette affaire i»ar divers diplomates français,

entre autres par Lionne et Serinen (V. ces noms), il par-

vint à conclure la paix qui fut signée à Florence le 31 mars
1044. Cette affaire à peine terminée, il fut chargé par

Mazarin de surveiller les intérêts de la France, concurrem-

ment avec notre ambassadeur Saint-Chaumont et le cardi-

nal Antonio Barberini protecteur de France, au Conclave

qui s'ouvrit après la mort d'Urbain 'VIII. 11 devait soutenir

la candidature de Sacchetli. Non content de dévoiler les

mano'uvres d'Antnnio Barberini contre ce candidat, il

s'éleva en plein conclave contre ses assertions, lorsque ce

protecteur de France manquant à ses devoirs, prétendit

que Paraphilio n'avait pas l'exclusion de la cour de Paris.

Pamphilio fut néanmoins élu sous le nom d'Innocent X. Il

nomma Bichi son légat à Avignon. Ce fut dans ce poste

qu'en mars 1649, Mazarin le chargea de mettre un terme
aux différends entre le comte d'Alais, gouverneur de Pro-
vence, et le parlement d'Aix. Il régla encore plusieurs

autres affaires dans ce pays, les années suivantes. En 1654
il était au conclave qui suivit la mort d'Innocent X. Suc-

cessivement évéque d'isola, puis de Carpentras et nonce
apostolique en France, Bichi avait été fait, en 1634, car-

dinal-prétre du titre de Sainte-Sabine, (juand il mourut,
il était protecteur de France à Bome et abbé de Montma-
jour près Arles. Louis Farges.

lîiiiL. : Lettres de Mazarin, p. p. A. Ctiômel (Coll. des
Doc. inédits).— Mercure de Vittorio Siri, t. l\, part, i et
passim. — l^ETRuccELLi uellaGattina, Histoire diplo-
viatique des Conclaves, t. lit.

BICHI (Cœlius), jurisconsulte italien, né à Sienne en

1600. Il fut auditeur de rote et publia un recueil intitulé

Di'cisioncsrotrp. rniuimœ {Genève. 1671 ctl673,in-foI.).

BICHI (Vincenzo), prélat et diplomate romain, né le

2 fév. 1668, d'une famille d'origine toscane. Envoyé par

Clément XI auprès des cantons catholiques à Lucerne, en

qualité de nonce (lettres de créance du 16 mai 1703), il

avait été peu avant son départ pour la Suisse nommé
archevêque de Laodicée. Ayant renoncé en 1709 au poste

de Lucerne, où vint le remplacer Jacques Caracciolo, arche-

vêque d'Ephèse, il fut envoyé nonce en Portugal auprès

de Jean V qui refusa tout d'abord de lui reconnaître la

qualité de nonce, mais qui en revanche ne consentit à

son départ qu'après lui avoir fait obtenir le chapeau de

cardinal. Cette question d'étiquette provoqua un certain

refroidissement entre les cours de Lisbonne et de Bome.
Elle ne prit fin qu'en 1731, époque à laquelle Bichi fut

nommé cardinal de l'ordre des prêtres par son cousin, le

pape Clément XII (24 sept.). Cardinal de l'ordre des

évêques depuis le 23 sept. 1743, créé ôvêque de Sabina

par Benoit XIV, Bichi mourut à Bome quelques années

plus tard, laissant le renom d'un prélat austère et d'un

diplomate consommé. Rott.
BiisL. : H -.J. Liai, Allgemeineg helvelisches eidge-

)iffwsisc/ics oder schxçeizcrisches Lexicon; Zurich, 17ï)0.

— Sammlunq der eidgenœssiachen Abschiede; Einsie-
deln, 1SS2, lfi'8t-17l'>.

BICHIR (V. Polyptère).

BICHO (V. Dysewtérie).

BICHOT (le P.), jésuite et missionnaire du xvii* siècle,

mort au Caire le 20 avr. 1704, fut d'abord envoyé par

la congrégation en Syrie; puis il vint au Caire en 1701
et prit une part active aux luttes d'influence entre les

jésuites et les franciscains pour les missions d'Egypte et

d'Ethiopie. 11 intrigua contre M. Benoist de Maillet, con-

sul général do France, qui s'efforçait de faire servir les

missions au profit de l'influence française et envoya en

France, dans ce but, et à l'insii du consul, un agent maro-

nite appelé Ibrahim-Hanna; c'est à ses intrigues que fut

di'i en grande partie l'échec lamentable de la mission de

M. du Roule, envoyé comme ambassadeur en Ethiopie.

C. St-A.
HiBL. : Vicomte de Caix de Saint-Avmour, Histoire

des reliilions de la France avec l'Abyssinie chrétienne;
Paris, tss6. in-12.

BICHROMATES (V. Chromâtes).

BICHUQUE (Entom.). Nom vulgaire, à Cordova (Répu-

blique argentine), d'un Insecte-llémiptère, du groupe des

Béduvides, dont la piqûre est très redoutée.

BICIRCULAIRE (Géom.). On appelle quartiques bicir-

culaires les courbes du quatrième degré qui passent par

les ombilics (V. Salmon, Tmité de géom. analytique,

Trad. par Chemin, p. 339, H" vol.), quand les courbes

ont des points de rebroussements aux ombilics elles por-
tent le nom de Carlésiennca.

BICKELL (.lohann-Wilbclm), né le 2 nov. 1799 à

Marbourg, mort à (lassel le 24 févr. 1848. Il fut d'abord

professeur dans sa ville natale et plus tard conseiller d'Etat



— 69o — BICKF.LL - BICORNE

à Cassel. Il a laissé des travaux qui touchent pour la plu-

part à riiistoiro du droit. Ses études ont surtout porté sur

l'histoire du droit canoniquo. On lui doit notauuiicnt les

ouvrages suivants : ieber die Entstehung iler bcideii

extnivagantcn Sammlmigen des Corpus jiiris cuno-
«id (itfarbourg, 18-2;J); De PuL'is qiue in Gnitiani

décréta occurrunt d«(/u/,«jYio (Marbourg, i8'27); Grs-

chiclUe diS Kirchcnrechts, t. I ((liessen, 184H). La

deuxième partie de ce volume a été donnée en 18W par

ROstell d'après les papiers de itickell. On lui doit aussi

un ouvrage intitulé Ueber du' Reform der proUstanlis-

t'.hi'n Kirchi'nvtrfassung (Marbourg, 1841) et des liei-

tràge xur Civilprua'ss (Cassol, lS;il)). E. G.

BICKERSTAFFE (Isaac\ auteur dramatique anglais,

né en Irlande en 173o, mort en France en iSi'i. D'aboni

page de lord Chesterlield, lord-lieutenant d'Irlande, puis

officier d'infanterie do marine, entre ITtit) et 4771, il

écrivit nombre de pièces, dont (|uolques-unes furent jouées

il Covcnt-Garden, avec un grand succès. Lié aTec toutes

les célébrités de l'époque, Boswell, Johnson, Joshua Rey-

nolds, Goldsmith, Garrick, Murphy, il jouissait do l'es-

time générale lorsqu'il fut renvoyé de son régiment pour

une action infamante, et tomba dans la misère et l'igno-

minie. En 177'2, soupçonné d'un crime entraînant la peine

capitale, il s'enfuit à Saint-Malo où il vécut sous un faux

nom. S'il faut s'en rapporter à la liiograpliie draimitiqur

de Stephen Jones, il traînait encore après quarante ans

d'exil une vie misérable. Ses principaux ouvrages drama-

ti(jues sont: Love in a villnge (17tio); Love in ihe citi/

(1767); the Hypocrite (1768); Lionel and Clarissa

(1768) ; the Captive (1769) ; He would if lie could

(1771). H. F.

BICKERSTETH (Edward), théologien anglais, né à

Kirkbay Lonsdale en 1786, mort en 1850. Après avoir

exercé la profession de jurisconsulte à Norwich, il entra

dans les ordres. 11 fut, après avoir été consacré, selon

le rite anglican (1815), attaché à la Société des mis-

sions de son église. Envoyé en Afrique pour donner une

organisation plus parfaite et une impulsion nouvelle à

l'œuvre de la conversion des païens, il fut, ù son retour,

nommé secrétaire de la Société. 11 déploya dans ces lonc-

tions un zèle et une activité qui contribuèrent grande-

ment à la prospérité de cette institution. En 1830, il

échangea cette position contre celle de curé à Watton
(comté de Herlford). Ce changement fut pour lui l'occa-

sion d'une nouvelle activité. Il fut mêlé à toutes les |)olé-

miques qui, de 1833 à 1841, divisèrent profondément

l'Eglise anglicane, à la suite de la publication des traités

religieux inspirés des doctrines du docteur Pusey (Tracts

for the times — Tractarianism). Il fut le constant

adversaire des tendances nouvelles. Quelques années plus

tard (1843), il fat non moins hostile à la dotation par

l'Etat du séminaire catholique irlandais de Maynooth.

Au point de vue doctrinal, Bickersteth était surtout

évangélique. Il fut l'un des fondateurs de l'alliance évan-

gélique et défendit ou propagea ses opinions dans un

grand nombre d'ouvrages dont quelques-uns furent très

populaires. On cite entre autres A Iwlp to tke study of the

scriptures ; The Christian student ; A Treatise on the

Lord's supppr; etc. Ses œuvres ont été publiées en seize

volumes (Londres, 1830). 11 a dirigé en outre la publi-

cation de quarante volumes de The Christian's [amily

Librari/. G. Q.

BICKERSTETH (Edward-Henry), ecclésiastique et

écrivain anglais, fils du précédent, né en 18'23. Après

avoir fait ses études à Cambridge, il fut nommé vicaire

à Banningham, comté de Norfolk (1848). Plus tard, il fut

successivement ministre de Christ-Church, Harapstead

(1853) ; chapelain de l'évêque de Ripon, dans le nord de

l'Angleterre (1861); doyen de Higligate (1878). Bicker-

steth est connu comme poète sacré et comme théologien.

Sa première publication fut un recueil de vers, Poems
(1848). Il a depuis fait paraître un grand nombre d'ou-

vrages dont plusieurs ont eu un grand succès. Nous cite-
rons parmi ses écrits dogmatiques, comme caractérisant sa
tendance, the llock of âges or scripture testiiiionif to the
ouô eternal godhead of tiie Faliier and of the Sonoiid,

of the holy Spirit, ISoS. Les principaux poèmes de lîic-

kersteth sont Yesterdny, To day and for ever (18()()),

en 12 livres, et the Two lirothers (1871). Mais sou
œuvre la plus connue est un recueil d'hymnes (1870 et

1876), qui fut adopté pour le culte anglican par un grand
nombre de ministres en Angleterre et dans les colonies,

the llymnut companion to the book ofcommonpray(r.
Co petit manuel est devenu, pour beaucoup do (idoles, lo

conqilément de leur livre de prières. G. (J.

BICKERTON (Riehard Hussey), amiral anglais, né le

11 oct. 1739, mort lo i) fév. 1832. Il entra fort jeune
dans la marine, tut nommé lieutenant en 1777 ti la

suite d'une action d'éclat qu'il accomplit dans la guerre
contre la France, lit campagne aux Indes en 1781, puis
participa au blocus des ports et des côlcs de Franco. Son
activité lui valut lo grade de contre-amiral (fév. 1790).
En 1800 il prit part au blocus de Cadix et, à la suite do
la capitulation do l'armée françaiso d'Egypte, dirigea

l'embarquement de nos troupes. De 1803 à' 1804 il com-
manda l'escadre do la Méditerranée. Ses brillants états do
service lui attirèrent uno foule do dignités : vice-amiral

le 9 nov. 1805 et lord de l'amirauté, amiral de la flotte

bleue (31 juil. 1810), commandant en chef de Portsmoutli

(1812), commandeur do l'ordre du liain (1813), lieutenant

général des marins royaux (1818). En 1806 il avait été

envoyé à la Chambre des communes par la ville de Poole.

BICKFORD. Cordeau combustible qui sert k transmettre
le feu aux fourneaux de mine. Cet engin, que l'on appelle

aussi fusée lente, se compose de poudre comprimée, con-

tenue dans un boyau fait d'une double enveloppe do
chanvre goudronné. Quand la transmission doit se faire

dans l'eau, on se sert d'un bickford spécial rendu imper-
méable par une enveloppe de gutta-percha. Le bickford a
un diamètre extérieur de 3 raillim., il briiIe régulière-

ment, avec une vitesse d'environ 1 centim. par seconde ou
plus exactement de 1 m. par 90 secondes. Pour l'allumer, il

faut éviter de se servir d'un corps flambant qui en brûle-

rait l'enveloppe. On doit employer soit un cigare ou une
cigarette, soit une allumette ne présentant plus qu'une
pointe charbonneuse en ignition, soit un petit fragment

d'amadou. Il est bon, avant de se servir du bickford, de
couper en sifflet l'extrémité à allumer, afin que la poudre
s'y présente sur une plus grande surface, et de couper au
contraire carrément l'extréinilô qui doit plonger dans la

charge.

BICKHAM (George), graveur anglais. On ne connaît

pas la date exacte de sa naissance ; il mourut en 1758.
C'est un des plus anciens caricaturistes politiques de la

Grande-Bretagne. On a de lui six planches du Ludicrous
Philosopher, le Neivmarket ft;ce«mrse et plusieurs gra-

vures humoristiques, publiées par Bowles. F. T.

BICOLS (V. Malaisie).

BICONCAVE CV. Lentille).

BICONVEXE (V. Lentille).

BICOQUE (La), en italien Bicocca. Villa des environs

de Milan, à 7 kil. de la ville, sur la route de Lodi, dans
laquelle Prosper Colonna s'était retranché en 1522, pour

couper à l'armée française, commandée par Lautrec, les

communications avec le lac Majeur et la Suisse. La posi-

tion était presque inexpugnable. Néanmoins les Suisses,

qui savaient que l'arriéré de leur solde était à Arona,

s'obstinèrent à attaquer la Bicoque pour rouvrir les com-
munications. La bataille eut lieu le 29 avr. 1322 ; l'in-

discipline des Suisses qui attaquèrent séparément et trop

tùt leur causa des pertes considérables. Le lendemain ils

quittèrent l'armée. Les Français durent évacuer l'Italie

septentrionale.

BICORNE. I. BoTANiQOE. — Bicorne jaune. Nom vul
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gaire du Uarhjnia hitea Lindl., herbe annuelle de la

famille des Pédalinées (V. Martynie).

11. Tératologie (V. Uti^.rus).

BlCSKE.Rourg de Hongrie, comitat de Szekes-Fejérvâr.

Il est remarquable par son château. Pop. 6,'i'OO hab. Le

3 janv. i8i9, Windischgratz y reçut les députés de

r.Assemblée de Pest qui venaient une dernière fois négo-

cier une entente.

BICQUELEY. Com. du dép. de MeurIhe-et-Moselle,

arr. et cant. S. deToul;G70 hah.

BICUIBA-RoDONDA. Nom brésilien du Mtjristica offici-

nalis Mart., arbre de la famille des Myristicacées (V. Mus-

cadier).

BICYCLE. Le bicycle est le perfectionnement d'un

appareil construit pour la première fois au commence-
ment du siècle. C'est en 1816 que le baron Drais de

Saverbrun inventa la monture qui a donné naissance au

bicycle actuel et qui fut baptisée des noms de draisienne

et de ci'lérifère; cet instrument, d'abord très grossier,

se composait de deux roues d'égal diamètre, reliées par

une traverse en bois sur laquelle le cavalier se plaçait à

cheval, et c'est en frappant le sol alternativement avec

l'un et l'autre pied qu'il arrivait à imprimer au véhicule

une vitesse très considérable, disent les chroniqueurs du

temps. Cette machine fit fureur à l'époque, la traverse

servant de selle fut remplacée par un siège représentant le

corps d'un cheval, d'un cerf, des monstres les plus

bizarres (fig. 1), et plus tard, la tète de l'animal sup-

Fig. 1.

porta une tige en forme de T qui servit en même temps

de gouvernail et de point d'appui au cavalier. Mais le

célérifère, ne pouvant être utilisé qu'en terrain horizontal

ou dans les pentes douces, semblait être abandonné,

quand en 1835, un Français nommé Michaux, serrurier à

Paris, ayant à réparer un tricycle, laissa l'appareil dans

sa cour. Le jeune Michaux joue avec le tricycle ; au lieu

de trois roues il n'en met que deux, et il actionne la

roue d'avant avec les pieds. Il essaye, il se lance, il

tombe. 11 se lance encore, sa course devient plus sûre.

Chaque chute excite son courage. Le véhicule n'a plus

que deux roues ; l'homme court sur cet appareil qui ne

peut plus se tenir droit au repos et le bicycle est de nou-

veau inventé. Michaux adapta au moyeu de la roue de

devant des manivelles coudées pour servir de pédales et

permettre de faire avancer l'appareil sans mettre les

pieds à terre. La maison Michaux se fonde, puis donne

naissance à la Compagnie parisienne; à partir de celte

époque, les progrès de fabrication se succédèrent rapide-

ment; le fer, puis l'acier remplacèrent bientôt le bois, et

vers 1870 on ne fit plus usage que de roues en fil de fer

montées en tension, beaucoup plus légères, et sur les-

quelles on appliqua successivement des bandages d'étoffe,

de cuir et enfin de caoutchouc donnant prise sur le sol à

la machine et amortissant son ferraillement sur le pavé.

La vitesse que l'homme peut atteindre monté sur un

bicycle est la cause de l'enthousiasme dont on s'est pris

pour ce nouveau mode de transport. La vitesse varie, on le

comprend, avec la force du veloceman, avec la nature de

l'inclinaison de la voie parcourue et selon la plus ou moins

bonne conslniclion de l'appareil. Le club bernois évalue à

10 kil. la vitesse à l'heure des velocemen sur les routes

qui entourent Berne. A Paris, sur les bonnes promenades,
la vitesse normale est de 15 kil. Dans une grande quan-
tité de courses et sur des pistes accidentées,^les vélocipé-

distes exercés parcourent 1 kil en deux minutes, soit

30 kil. à l'heure. Et sur une piste asphaltée, d'un niveau
parfait, la vitesse peut atteindre 40 kil. ; ces derniers

chiffres constituent, en réalité, des exceptions, car 30 kil.

à l'heure pour un bicycle à roue motrice d'un mètre de
diamètre représentent près de 10,000 tours de pédales :

3 tours environ par seconde! On conçoit qu'il faut un
jarret doué d'une vigueur exceptionnelle pour fournir

pendant un certain temps un semblable travail. De longs

voyages ont été entrepris sur les bicycles. On cite, entre

autres, celui de deux vélocipédistes qui ont accompli en
six jours une course de 150 lieues, ce qui donne une
vitesse moyenne de 25 lieues ou 100 kil. par jour. On
trouve encore dans les annales de la vélocipédie qu'une
course de 250 kil. a été faite en 20 heures consécutives

y compris le temps du repos; c'est 210 m. par minute

ou 12,5 kil. à l'heure. Mais ces tours de force, si remar-

quables qu'ils soient d'ailleurs, au double point de vue de la

vitesse obtenue et de la durée de la course, ne doivent

être considérés que comme des faits exceptionnels, dus à

des circonstances spéciales, et, en premier lieu, à l'excel-

lence du veloceman. On ne saurait trop le répéter, le

bicycle ne deviendra un véhicule réellement pratique que
le jour où il n'exigera plus des voies parfaites. Alors, le

facteur rural s'en servira pour faire ses tournées quoti-

diennes : quelques-uns s'en servent dès à présent d'une

manière régulière ; des percepteurs, des employés des

contributions les ont aussi adoptés ; on en fait usage dans
l'armée. — En faisant en quelques lignes la théorie du
bicycle nous verrons en effet ce qu'il a de bon. Chacun
sait qu'il est plus facile de rouler un chariot que de le

porter sur ses épaules. L'homme est à lui-même son

propre fardeau ; s'il marche, il se porte ; s'il est monté
sur un bicycle , il se roule. L'homme pèse en moyenne
de 65 à 70 kilogr. et marche avec une vitesse de
1™50 à la seconde. 11 développe donc un travail de

100 kilogrammètres environ. Si l'homme pouvait se rou-

ler sans autre intermédiaire, l'effort de traction qu'il

aurait à fournir sur une route ordinaire, en bon état, serait

le ^ de son poids ou 2 kgm. 14 à 2 kgm. 31, et le tra-

vail correspondant, en admettant la même vitesse de
1"50 par seconde, varierait de 3 kgm. 21 à 3 kgm. 46;
mais il faut tenir compte du travail absorbé par le vélo-

cipédiste lui-même. Nous l'évaluerons à 2 kilogrammètres,

la vitesse étant de l'°30, ou à 8 kilogiammètres la vitesse

étant de 6 m. par seconde, vitesse normale du bicycle.

Dans cette nouvelle hypothèse, le travail que doit déve-

lopper le voyageur pour son propre déplacement , la

vitesse étant quadruplée, devient 12 kgm. 84 à 13 kgm. 84.

Ces chiffres ajoutés aux 8 kilogrammètres, travail du
bicycle, donnent : 20 kgm. 84 à 21 kgm. 84. Rappro-
chant ces chiffres du premier que nous avons posé ,

100 kilogrammètres, travail de l'homme en marche,

nous voyons que le bicycle a pour effet de réduire le tra-

vail dans le rapport de 20 à 100 ou de 1 à 5, en qua-

druplant l'effet produit, c.-à-d. la vitesse obtenue. On
admet dans tout ce qui précède un terrain horizontal et

en bon état. Si la route présente des montées ou des

accidents, l'avantage du bicycle disparait proraptement.

Par contre, il est vrai, le véhicule devient automoteur aux

descentes et le voyageur se laisse entraîner sans latigue.

Nous bornerons à ces quelques lignes la théorie du bicycle,

ajoutant seulement que lors(|ue du bicycle on passe au

tricycle, on perd en force dépensée ce que l'on gagne en

stabihté.

Le bicycle ordinaire (fig. 2) se compose d'une grande

roue motrice et directrice dont l'axe porte les manivelles

et les pédales ; cette roue supporte sur son essieu, une
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fourche tubulaire surmontée d'une tête portant le gouver-

nail arnit^ de poignées et, dans cette tête, vient s'emboltcr

un pivot qui termine un grand tube recourbé dont l'autie

extrémité est munie d'une petite roue de 40 eentim. de

diamètre environ; c'est sur ce tube, appelé corps de

bicycle, que se fixent le ressort et la selle, de fa(,'on à

maintenir le centre de gravité du cavalier sur une verti-

cale située entre les deux roues, et à ;> ou 10 eentim. du

centre de la grande. Il y a peu d'inventions aussi simples

que celle du bicycle; il y en a peu qui aient été l'objet

de brevets pris dans un temps plus court. Ce que l'on a

inventé de soi-disant perl'ectionnenients qui ne sont, pour

la plupart, que des complications inutiles, est inimagi-

nable. Ces inventions ont trait les unes à la forme géné-

rale du bicycle, les autres à telle ou telle de ses parties.

On a cherciié enfin à employer des moteurs autres ipie les

forces de Tbomme; le vent, la vapeur, l'électricité. Mille

moyens ont été proposés, cba(|ue constructeur a le sien

pour réunir les deux roues du bicycle et poser sur la

pièce qui les assemble la selle du cavalier. La roue

d'avant est généralement motrice, directrice et porteuse.

Certains bicycles re(.oivent, au contraire, leur direction

par l'arrière. De tout temps, l'attention des construc-

teurs s'est portée plus particulièrement sur les moyens
d'augmenter la stabilité des bicycles, ce problème a trouvé

sa solution dans le principe de construction de la bicy-

clette; celle-ci diflère complètement du grand bicycle,

elle a deux roues égales de 0"'7") de diamètre environ,

reliées entre elles par un bâti qui porte la selle et l'axe

des pédales. L'effort exercé sur ces pédales est transrais

à la roue de derrière qui est toujours motrice, par une

chaîne et deux engrenages multiplicateurs calculés pour

obtenir une vitesse égale à celle d'un bicycle à grande

roue. Le poids du bicycliste porte principalement sur la

roue motrice, de sorte que la culbute en avant, par-dessus

la directrice, est absolument impossible, et les chutes de

Fig. 2.

côté ne sauraient non plus se produire , puisi|ue les

pédales fonctionnent à quelques centimètres seulement du
sol. M. Renard construit des bicycles (fig. 3) dont la

plus grande roue a 2 m. de diamètre. En tournant la

tringle du gouvernail on fait descendre deux tiges, dont

les extrémités coudées sont reportées au dehors par des

guides en hélice, et donnent une stabilité suffisante pour
qu'on puisse monter sur les marchepieds fixés le long du
corps. Pour partir, on tourne vivement le gouvernail, les

points d'appui se relèvent et guidés par les hélices ils

décrivent un arc de cercle qui les rapproche Ju plan de la

roue de devant ; on agit en même temps sur les pédales

qui sont remontées à la hauteur du pied, au moyen d'un

parallélogramme, et le mouvement des jambes est exacte-

ment le même que dans le bicycle ordinaire. Avec un
modèle de 1™60 on a pu aller à Rouen et revenir en dix

heures, ce qui correspond k ime vitesse de 28 kil, à

l'heure; le modèle de 2 m. en acier et en caoutchouc,

pèse 25 kilogr, En dehors do l'homme, le vent reste le seul

Fig. 3.

moteur facilement applicable aux bicycles. Une voile

légère peut être ajoutée à l'instrument, sans qu'il en

résulte aucun inconvénient pour le cavalier, lorsque le

calme ou une direction contraire le force à la laisser

fermée. Le Vélocipède illustré rapporte qu'une vitesse de

25 kil. à l'heure a pu être obtenue sans fatigue, à l'aide

d'une voile, sur un terrain plat; 3 kil. ont été parcourus

sans que les pieds touchent les pédales.

Les perfectionnements des différentes parties des

bicycles ont été généralement plus heureux que ceux qui

ont porté sur l'ensemble. Les manivelles ou les pédivelles

(comme on devrait les appeler), ont été améliorées. Le

frein, le gouvernail, la lanterne, les burettes de graissage,

la selle, se font aujourd'hui avec un soin et une perfection qui

seront difficilement dépassés. La jante a d'abord été garnie

d'un boudin plein, rond ou rectangulaire, en caoutchouc ser-

vant à empêcher les chocs produits par les inégalités et

les aspérités du terrain. Aujourd'hui, ce boudin est creux

et contient un fil de fer dont les extrémités sont réunies

par un écrou à deux pas contraires et serrant le caout-

chouc contre la jante de la roue. M. Surrey fait des

jantes de roues en forme d'U (fig. 4),

formées en gorge pour recevoir le caout-

chouc et construites en fine tôle d'acier;

leur résistance est telle que, sans le

secours des rais tendus, elles supportent

sans fléchir le poids de plusieurs hommes,

les rayons sont ainsi préservés de toute

secousse ; ils sont en acier, très fins, et

au nombre de 90 à 200, suivant le dia-

mètre de la roue; cette quantité de rayons

donne à l'ensemble une très grande rigidité.

Les inventeurs ont souvent cherché à sim-

plifier le moyen de transmission du moteur à l'appareil. Ils

ont proposé des pédalesdisposées de diverses manières, dans

le but de remplacer le mouvement de rotation des pieds par

un simple mouvement de va-et-vient. Aucun de ces moyens
n'a réussi. Tous ont été trop compliqués et ont absorbé

une telle fraction de la force motrice qu'il n'y avait plus

avantage à les employer. Les métaux de la meilleure

fabrication et les plus légers ont été appliqués à la fabri-

cation des bicycles. Le fer a de bonne heure remplacé le

bois, puis on s'est servi de l'acier et du bronze d'alu-

minium. Le but que tous les constructeurs se sont pro-

posé a été de fabriquer un appareil qui unisse la plus

grande légèreté à la plus grande solidité. On a successi-

vement diminué les dimensions des différentes parties da

Fig. 4.
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véhicule jusqu'à» moment oii elles sont devenues si faibles

qu'on a dil s'arriHer, dans la crainte de ne pas les voir

résister aux efforts auxquels elles peuvent être soumises.

Les bâtis des bicycles sont actuellement construits en

tubes d'acier, étirés ù froid, brasés et assemblés très

solidement avec les pièces en acier forgé et coulé. Tous

les frottements sont généralement sur billes. L'essieu

reçoit le mouvement de rotation des manivelles directe-

ment ou par l'intermédiaire d'un mouvement différentiel.

Grâce à la série de perfectionnements apportés dans la

construction des bicycles, jantes et fourches creuses, on

est arrivé à fabriquer des bicycles de route du poids de

•l(i kilogr., et cela sans compromettre la solidité ni la rigi-

dité de ces machines ; pour les instruments de course ou

a même été plus loin, et il existe des bicycles pesant

9 kilogr. L. Knab.

BIDA CoLONiA. Ancienne ville et colonie de la Mauri-

tanie césarienne (Ptoiémée, IV, 2). 11 est parlé d'une Bida

Ci)lonia dans les notices de l'Empire, sect. : SO. Ce tut

un siège épiscopal. E. Petit.

BIDA. Capitale du Noupé, sur la Lauja, petite rivière,

affluent du Bakou, qui rejoint le Niger en amont d'Eggan.

Entourée de petites collines bien cultivées^ la ville qui est de

fondation récente a pris une rapide extension ; c'est aiyour-

d'hui une grande cité bien fortifiée, avec delarges rues, des

places, des marchés, des écoles, des mosquées ombragées

do beaux arbres : elle aurait près de 100,000 hab. suivant

le missionnaire J. Milum. Les habitants, très industrieux,

tissent et teignent des étoBes, fondent et forgent le for,

travaillent le cuir et font même des verroteries. Le com-

merce est aussi assez tlorissant, bien que le Bakou ne soit

navigable qu'une partie de l'année, et il y a à Wonangi,

à huit milles au S., une factorerie anglaise. Le souverain

de Noupé, bien que musulman fervent, accueille bien h«
Européens. E. Cat.
BiBL. ; J. Milum, Noies on a journey from Lngo» «j»

Ihe River Niger, la liidu, the capital ofNupe and iUorin
in tlia Yoruha countru, l.s'i9-18Sfl, dans les Procecdingn

" _ ihicaï

p. 2B-38.
of thc Ft. geograpliicaï Society of London, 1881, n* \

BIDA (Alexandre), peintre et dessinateur français, n^
à Toulouse en 1813. Bien qu'élève d'Eug. Delacroix, le

talent de Bida ne porte cependant pas l'empreinte de ce

maître ; il acquit en effet de bonne heure une note indi-

viduelle et toute particulière, surtout après un voyage

qu'il fit à Constantinople et en Orient. Les types,' les

mœurs et les sites de la Judée l'impressionnèrent profon-

dément. Après une absence de deux ans, de 1844 à 1846,
il débuta au Salon de 1847 par un Café hirc à Con-
stantinople et un Café sur le Bosphore qui annon-
çaient un orientaliste enthousiaste. Malgré quelques

tableaux estimables, c'est surtout comme dessinateur

qu'il acquit une réputation de premier ordre ; une obser-

vation très juste de la vérité des scènes, des attitudes

et des costumes, un rare sentiment des valeurs et une

certaine élévation de style, le classeraient à la suite de

Decamps, si un dessin d'une précision un peu sèche, des

modelés minces et des contours découpés, n'empêchaient

de le compter au nombre des véritables coloristes. Ses

principales œuvres sont, avec des portraits : Femmes
turques dans un cimetière (S. 1848) ; Barbier armé-
nien (S. 1850) ; la Cérémonie du Dossek, an Caire;

le Mur de Salomon à Jérusalem, un réfectoire d£

Moines grecs (S. 1833 ; ces deux derniers dessins sont

au musée du Luxembourg) ; VAppel du soir, en Crimée ;

le Ckant du Calvaire tiré de la Dalila d'Oct. Feuillet

(S. 1857); ces deux dernières œuvres montrèrent que

M. Itida n'avait pas uniquement un talent d'orienta-

liste, mais qu'il pouvait exceller aussi à rendre les

scènes militaires et les sujets d'une sentimentalité déli-

cate. Il reprit ses thèmes favoris par mm Corps de garde

d'Arnautes (S. 1839) ; le Massacre des Mamelucks
(S. 1861); les Vierges folles; Hérodiade (S. 1867);
Prédication de saint Paul à Athènes; la Cène (S. 1870);

Jérôme Savonarole, aquarelle (S. 1875). Attaché depuis

1861 il l'illustration du Tour du Monde, il commença en
1867 une si^rie do grands dessins pour l'illustration des

Evangiles (traduct. de Dossuet. in-fol., parusen 1873).
Il poursuivait en même temps l'exécution d'une suite de

dessins pour les œuvres complètes d'Alfred de Musset
(1863-1866, 10 vol. in-8), pour le livre (\e Ruth (1776),
l'histoire de Joseph Cl 878), le livre de Tobie (1880) et celui

(VEsther (1882), le Cantique des cantiques (4886), etc.

Une collection de ces dessins lui valut un succès à l'Expo-

sition universelle de 1878, quoique l'inspiration véritable-

ment religieuse y fasse un peu défaut. M. Bida a obtenu

une médaille de 2^ classe en 1848, de l'^ classe en 1855
(Expos, univ.), de l'" classe en 1867 (Expos, univ.), un
rappel do médaille de f' classe en 1878 (Expos, univ.).

Décoré en 1855, il a été nommé officier de la Légion

d'honneur en 1870. Bida est l'auteur d'une fort élégante tra-

duction A'Aucassin et Nicolette, chantefable du xii" siècle,

publiée avec des compositions de lui (Paris, 1878, in-8).

Ad. T.

BIDACHE (en hisque Bidachune, au M. A., Vidaxen,

Bidaxen). Ch.-l. de cant. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Bayonne, sur la Bidouze et un affluent de celte

rivière, le Lihurry, qui sépare Bidacbe de la com. de

Bardos; 2,6i4. hab. Fabriques de gants et carrières de

pierre importantes, connues et exploitées depuis un siècle

seulement. Foires, le 4 avr. et le 30 nov., la seconde tr4s

suivie et très renommée, établie en 1608 par le duc

Antoine H et qui fut l'objet d'un traité spécial entre ce

prince et Henri IV. Bidacbe était, avant la Révolution, une

souveraineté qui appartint de tout temps à la maison de

Gramont. Cette souveraineté date du xi" siècle et parait

s'être formée à la faveur des luttes incessantes que se

livraient à cette époque, dans les pays de SouIe, Mixe et

Ostabaret, les ducs de Guienne et les vicomtes de Béarn et

de Dax. Vers 1215, sous le règne d'Arnaud-Guillem l'"",

qui le premier porta le titre de souverain de Bidache,

l'indépendance de cette terre fut officiellement constatée

dans un traité conclu entre ce prince et le vicomte de

Béarn, Guillaume-Raymond. Depuis, les rois de France,

de Navarre et autres princes l'ont toujours reconnue.

Vainement, en 1710, le parlement de Pau contesta-t-il

aux Gramont cette puissance souveraine. Le conseil

d'Etat, devant qui fut portée l'affaire, leur donna gain de

cause. Les Gramont exerçaient donc à Bidache tous les

droits régaliens. Ils jugeaient en dernier ressort, sans

appel. Le procès do Louise de Roquelaure, femme du

prince Antoine 11, accusée d'infidélité par son mari, con-

damnée à mort par la cour de Bidache et exécutée en

1611, malgré tous les efforts et toute l'influence de son

père, le maréchal duc de Roquelaure, est une preuve

frappante de ce droit. Ils accordaient des lettres de grâce,

de rémission, concédaient des privilèges, signaient des

traités, faisaient des lois. Ainsi le prince Philibert, en

1373, ordonnait la rédaction des coutumes de Bidache.

Ils entretenaient enfin sur leurs terres un corps de troupes

qu'on appelait, aux derniers siècles, les Bandes gra-

montoises.

Le château de Gramont, assis sur un mamelon qui

domine la vallée de la Bidouze, existait au xi* siècle. A
compter de 1230, il devint, de ce côté des Pyrénées, la

résidence principale des Gramont. Il soutint, en 1523,

un siège de vingt jours contre l'année de Charles-Quint ;

cette armée, forte de 24,000 hommes, ne put s'en emparer

qu'en le brûlant entièrement. Claire de Gramont, vers

1330, commença sa réédification ; Antoine l*', son fils,

la continua, et la comtesse Corisande d'Andoins, au

xvii» siècle, y ajouta de nouvelles constructions. Mazarin

y reçut, en 1659, une hospitalité brillante. La Révolution

en fit un hôpital militaire, en 1794; mais deux ans après,

une nuit de mars 1796, il fut incendié une seconde fois

par le directeur de l'hôpital, dit-on, qui ne trouva que ce

moyen pour arranger une comptabilité fort embrouillée.
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Il n'en reste plus que des ruines, la tour, un des pavillons 1 taies, bien conservées, qui sont en face le château, ont

et le portail d'entrée. — Les grandes écuries monumen- | été construites au xvii« siècle. — L'église, de style

Ruines du château de Gramont,

roman, en partie reconstruite au xvi» siècle, renferme le

tombeau de la famille de Gramont. L. Flourac.

BiBL. : Uisloiro de lu jnaison de Gramont; Paris,
in-8. — Notice historique sur Bidache ; Hayoniie, 1878,
pet. in-S.

BIDAL (V. AsrELD).

BIDANET (Teint.). Suie de cheminée qui sert à faire

une couleur brune; cette couleur n'est pas solide, elle

durcit le tissu et lui laisse une odeur forte et désagréable.

Suivant M. Cbevreul, une partie de suie provenant d'une

cheminée à parois en plâtre a donné, en bouillant un quart

d'heure avec dix parties d'eau, une liqueur d'un brun

roux cédant à l'alcool et ensuite à l'étherune matière jaune

qui communique à la laine alunée une couleur d'un jaune

orangé. L'emploi du bidanet a toujours été d'un effet incer-

tain et mal défini.

BIDAR, BIOER ou BIDDERY. Ville de l'fndoustan,

dans le Dekkan, cli.-l. de la province de son nom. Cette

ville qui fut jusqu'au milieu du xvi" siècle, avant l'inva-

sion des mahoraétans, la capitale d'une principauté hindoue,

est située dans une vaste plaine entourée d'une enceinte

flanquée de tours rondes, et présentant un développement

de 10 kil. De beaux édifices témoignent de l'ancienne

richesse de cette ville, et ses artisans, héritiers d'une

industrie jadis très active, ont encore un secret de fabri-

cation pour le miitul de Dular, alliage de cuivre, de

plomb, d'étain et do zinc, (|ue l'on emploie pour faire

des bijoux rehaussés d"or ou d'argent. M. n'E.

BIDARD (Théophile), homme politique français, né à

Rennes en 1806, mort à Rennes le 23 oct. 1877. Pro-

fesseur de procédure à la Faculté de Rennes, il fut député

à l'Assemblée constituante de 1848, et fit partie du comité

d'instruction publique. Démissionnaire le 24 févr. 1849,

il ne fut pas réélu à la Législative. Ses protestations

contre l'Empire et les candidatures ofiBcielles lui attirèrent

une mise à la retraite et le firent élire à l'Assemblée

nationale de 1871 par le dép. d'Ille-et-Viiaine. Il se

fit remarquer par son hostilité à l'égard de M. Thiers, et

il s'occupa notamment des lois sur l'organisation de la

magistrature, sur la nomination des magistrats et sur le

droit d'association.

BIDARRAY. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

de Mauléon, cant. de Saint-Etienne-d'e-Baigorrv;
4,111 hab.

1 BIDART. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. do

Rayonne, cant. de Saint-Jean-de-Luz; 1,409 hab.

BIDASSOA. 1. Glior.nAPHrE. — La Bidassoa (en espa-

gnol Viildsdd, en basque Bldoftsa), est une rivière d'Es-

pagne formée par la réunion de deux torrents de la vallée

de Rastan; elle porte d'abord le nom de naztiinznhi,

se rétrécit â la gorge de Ascape, passe à Oronoz, se

grossit de VArczc.si, de VErnazahal et du Vi'Iafc, passe

près de Reparazea, où il y a un grand pont de pierre et

prend h son nom de Bidassoa. Elle traversa ensuite la

vallée de Sainl-Esteban de Lerin, passe à Vera, puis

forme la limite entro l'Espagne et la France. Un peu au

dessous elle est franchie par uu pont de la route qui met

en communication les deux pays, puis forme la célèbre

île (les FaistiNs. Là, la rivière commence à se diviser en

plusieurs bras qui forment des méandres capricieux, et

comprennent entre eux des Iles verdoyantes et bien culti-

vées. Elle reçoit de nombreux ruisseaux, et se jette dans la

mer près de Fontarabie, laissant à sa droite la ville fran-

çaise de llendaye, à sa gauche le cap et le fort du Higuer.

(^etle rivière n'a que 70 kil. de cours, dont les douze

derniers entre la France et l'Espagne; mais elle roule

une masse d'eau assez considérable, est très poissonneuse

(lubines, truites et saumons), sert de voie de communi-
cation pour le transport des bois de construction de la

Navarre à la mer, et est surtout célèbre par le rflle de

frontière qu'elle a depuis la plus haute antiquité. — Le

mouvement commercial est de peu d'importance : 20,000
tonnes en 1886. E. Cat.

II. Histoire. — Le nom de la Bidassoa a été attaché à

quelques événements remarquables. C'est sur ses bords, à

Fontarabie, pendant les premiers mois de 1526, que le roi

François I*"" fut délivré de l'étroite captivité, où Charles-

Quint le tenait depuis Pavie, et échangé contre les otages que

la France devait fournir à l'empereur jusqu'à l'entière exécu-

tion du traité de Madrid. En 1659, le 7 nov., le cardinal

Mazarin et don Luis de Haro signèrent, dans l'Ile des

Faisans, au nom de la France et de l'Espagne, le taraeux

traité des Pyrénées. — Le 7 avr. 1823, l'armée fran-

çaise, commandée par le duc d'Angoulérae, entrant en

Espagne pour aller raffermir le trône de Ferdinand 'Vil,

rencontra sur la rive espagnole un corps de volontaires

français avec le drapeau tricolore qui essayèrent, mais

vainement, d'entraîner leurs compatriotes dans leur parti.
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— Citons enfin le traité conclu à Dayonne entre la Fiance

et l'Espagne, le 2 déc. 185G, puis signé définitivement

à Paris, le 24 août de l'année suivante, qui fit de la

Bidassoa la frontière des deux pays depuis Chapitclacoaria,

situe sur la rive droite, jusqu'à son embouchure dans la

rade du Figuier. L. Flourac.
BiBi.. : P. Raymond, Diclioni^aire topogr. des Basses-

Pyrcnées ; Paris, 1863, in-4.

BIDAULT (Denis), financier et diplomate français, né

vers 1440, mort le 18 juin 1506. Notaire et secrétaire du

roi, receveur-général des finances (1481), puis président

de la chambre des comptes de Paris (1495), il fut envoyé

par Chai'les VIII en ambassade extraordinaire (1494) à

Borne, à la veille de l'expédition que le roi allait tenter

en Italie. 11 eut pour collègues au cours de cette mission

le sieur d'Aubigny, l'évêque d'Autun (Jean de Chôlon),

Jean de Gannay, seigneur de Persan et Pierre Briçonnet,

général des finances en Languedoc. Brantôme ajoute à

tort aux noms qui précèdent ceux de Commines et de son

beau-frère, Jean de Chambes de Montsoreau, qui en

réalité furent dépêchés à Venise. R.
BiBL. : Commines, Méinoires; Paris, 1840-1847. — Bran-

tôme, lés Grands capitaines français ; Paris, 1866, t. II.

—

Desrev, Chroniques de Charles VIII; Paris, 1510.

BIDDEFORD. Port d'Angleterre, comté de Devon;

6,969 hab. ; fabrique de laine, de tapis, d'agrès, pêche-

ries, commerce de céréales. Situé au fond du golfe de

Barnstaple, il est assez animé pendant la belle saison.

L'industrie locale a été créée par des Français réfugiés après

la révocation de l'Edit de Nantes.

BIDDEFORD. Ville de l'Etat du Maine, comté d'York

(Etats-Unis), sur la rive droite du Saco, en aval des

Chutes, et à 10 kil. de l'embouchure; 12,500 hab. Scie-

ries et manufactures. Pêche, cabotage.

BIDDER (George-Parkes), ingénieur anglais, né en

1800, mort le 20 sept. 1878. Fils d'un pauvre ouvrier et

(loué de bonne heure d'une rare aptitude pour le calcul,

il allait de ville en ville, se montrant comme enfant pro-

dige. Stephenson, le célèbre ingénieur avec lequel, il fut

rais en rapport, sut utiliser ses talents. Bidder devint

ingénieur, fut chargé de la construction de plusieurs lignes

de chemins de fer et dirigea la Compagnie du télégraphe

électrique. En 1860 et en 1861, il fut président de V Ins-

titution oj civil cngineers. 11 était membre de la Société

royale de Londres. L. S.

BIDDERY (V. Bidar).

BIDDLE ou BIDLE (John), théologien anglais, l'un des

premiers adhérents aux doctrines unitaires eu Angleterre,

né à Wotton-under-Edge (Gloucester) en 1615, mort en

1662. 11 fit de brillantes études à l'Université d'Oxford

et obtint le grade de maître es arts, en 1641. Vers cette

époque, il retourna dans sa ville natale et y fut nommé
directeur de l'école libre de la paroisse Saint-Mary de

Crypt. Très versé dans la connaissance de l'antiquité pro-

fane, il résolut de consacrer une partie de son temps à

l'étude des livres saints. La lecture de la Bible lui ayant

fait concevoir des doutes sur le dogme de la Trinité, il

n'hésita pas à divulguer le résultat de ses recherches aux

personnes de son entourage. Dénoncé par de faux frères

(1645) il fut, après avoir subi les alternatives de rigueur

et de clémence d'une jurisprudence indécise, condamné à

cinq ans de prison. DeNewgate, ou il fut enfermé, Biddie

en appela à l'opinion publique et fit paraître, en 1647,

une Lettre à sir Ucnry Varie et un traité ayant déjà

circulé sous forme de manuscrit,- pièce précédemment

saisie par l'autorité ecclésiastique, au moment de son

arrestation Twetve arguments draïun out of the Scrip-

lure, ii'lierein the cowmonly received opinion ton-
ching the Deity of the holij Spirit is clearly and fully

refutcd. Pour toute réponse, le Parlement fit brûler cet

ouvrage par la main du bourreau et édicta la peine de

mort contre les fauteurs d'hérésies. Quoique directement

menacé par cette ordonnance, Biddie publia, l'année sui-

vante, deux nouvelles pièces empreintes du même esprit.

Confession of faith totiching the holy Trinity, accor-
ding to the seripture ; The testimonies of Irenœus,
Justin Martyr, Tertullian, Novatianus, Theophilus,
Origen... as also of Arnobius, Lactantius, Eusebius,
Hilary and lirightman, concerning that one Cad and
the persans of the holy Trinity. Mais, à la faveur des

préoccupations politiques de l'époque et grâce à l'appui des
indépendants, Biddie eut la vie sauve. Elargi à la mort
de Charles l^"", il fut presque immédiatement réintégré à

Newgate par le président Bradshaw. Il n'obtint la liberté

complète qu'en 1652, lors de la proclamation de l'amnis-

tie du 10 fév. de cette année (Act of oblivion). Avec un
zèle qui ne se démentit point, il se rendit à Londres,

groupa ses adhérents et leur interpréta l'Ecriture sainte,

dans les réunions hebdomadaires du dimanche, avec les

lumières de la raison et dans le sens des doctrines soci-

niennes exposées dans le Catéchisme de Ralcov. Là ne se

borna pas son activité; il publia un nouveau Catéchisme
conforme à ses propres opinions théologiquos sous le titre

de : Tu'ofold catechism, l'un appelé A seripture cate-
chism, l'autre A brief catechism for children. H fit pa-
raître, en outre, une vie de Socin. F.es persécutions sévi-

rent de nouveau contre lui ; ses livres lurent brûlés et il

fut sommé de comparaître devant le Parlement. Il ne dut

la vie qu'à l'intervention de Cromwell, qui le déporta

dans une des Sorlingues (1655), et lui rendit la liberté en

1658. Sous Chailes II, le malheureux Biddie, ne sachant

résister à la voix de sa conscience, fut de nouveau arrêté

et condamné à la prison jusqu'à complet paiement d'une

amende de 100 livres (2,500 fr.). Il y mourut des priva-

tions qu'il endura. G. Q.
BiBL. : JosHUA TouLMiN, Life ofjohn Biddie, 1815. —

Rob. WÀLLACE, Antitrinilanan biography ; Londres,
1850. — G. Bo^ET-MAURY, Des origines du christianisme
unitaire chez les Anglais ; Paris, 1188.

BIDDLE (Edward), commodore américain, né en 1750
à Philadelphie, mort en 1778. Il commanda un brick

pendant les premiers temps de la guerre de l'Indépendance

et reçut en 1777 le commandement de la frégate Randolph
(32 canons) et bientôt après celui d'une petite escadre

avec le titre de commodore. En 1778, comme il venait

d'engager le combat contre un vaisseau anglais, the Yar-

mouth, son bâtiment sauta ; Biddie périt avec tout son

équipage. Aug. M.
BIDDLE (James), marin américain, né à Philadelphie

en févr. 1783, mort le l^'' oct. 1848. Dans la guerre

(le 1812 entre les Etats-Unis et l'Angleterre, il prit part

comme lieutenant en premier au combat du sloop américain

the Wasp contre lesloop anglais the Frolic. Celui-ci fut pris

et J. Biddie en reçut le conmiandenient. Mais les deux bâti-

ments furent bientôt après capturés par un vaisseau de

ligne britannique, the Poicticrs, de 74 canons, et conduits

aux îles Bermudes. L'année suivante, Biddie captura un
bâtiment anglais, the Penyuiii, à l'Ile Tristan-d'Acunha

(1813). Le Congrès lui décerna pour cet exploit une
médaille d'or. En 1815 il fut fait capitaine, fut chargé en

1845 d'une mission diplomatique en Chine et mourut en

1848 à Philadelphie. Au^. M.
BIDDLE (Clément-Corneil), économiste américain, né

à Philadelphie le 24 oct. 1784, mort le 21 août 1855. Il

entra d'abord dans la marine de l'Etat qu'il quitta bientôt

pour étudier le droit. Nommé en 1807 capitaine de dra-

gons, il démissionna presque aussitôt, leva en 1812 une

compagnie de volontaires, les State Fenciblcs, et, après

que les Anglais se furent retirés de Baltimore, renonça de

nouveau à la carrière militaire pour se consacrer entière-

ment à l'étude de l'économie politique. Il travailla à la

traduction annotée de l'ouvrage de J.-B. Say : Treatise

on poiitical economy (Boston, 1821, 2 vol.; 2* édit.,

Philadelphie, 1851) et prit une part prépondérante à

l'élaboration de la convention libre-écbangiste de Phila-

delphie (1831). L. S.

BIDDLE (Nicholas), né à Philadelphie le 8janv. 1786,

mort le 27 févr. 1844, principalement connu aux Etats-Unis
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par la lutte qu'il eut à soutenir de 1829 à 1836, en qualité

(le président de la lïaniiiie nationale des Etats-Unis, contre

le président Jackson. Il ne semblait pas destiné à devenir

un jour le directeur d'un i^rand établissement tinancier.

Très brillant élève de l'Université de Pennsylvanie, il étu-

dia le droit de quinze à dix-huit ans à riiiladelphie et en

1802 suivit à Paris, comme secrétaire, Arnistron!;, nommé
ministre des Etats-Unis près le gouvernement français. Ses

goûts, à cette époque, étaient prinri|)alenient tournés du

côté des lettres et des arts. Son pf-re était un patriote de

l'époque révulutionnaire, qui avait été vice—jirésident de

l'Etat de Pennsylvanie, alors que Franklin en était le pré-

sident. Nicbolas Hiddle était le neveu du commodore
Edward lîiddie, mort en 1778 dans un combat contre un

navire anglais. Il avait six frères, tous engagés au service

de l'Union, pendant la guerre de ISUi, dans la marine,

l'année ou la milice. Membre du Sénat de Pennsylvanie au

moment où la guerre éclata, il proposa des mesures

vigoureuses pour la défense militaire de l'Etat, et en

1815 fit adopter par la législature un rapport contre les

théories séparatistes de la Convention de Hartford. En
1818 il fut candidat du parti démocrali(pie pour un siège

au Congrès, mais échoua. Le Congrès ayant voté en 1816,
sur la proposition du secrétaire du trésor. Dallas, le

rétablissement pour vingt ans d'une Banque nationale des

Etats-Unis, en vue de remettre un peu d'ordre dans les

finances fédérales, dérangées par la guerre, Monroe qui

avait eu Nicholas lîiddie pour secrétaire pendant sa mis-
sion à Londres en 1805-7, le nomma membre du conseil

des directeurs de la Banque et le chargea, aux termes

d'une résolution du Congres, de recueillir les lois et règle-

ments des pays étrangers concernant le commerce, la

circulation monétaire, les poids et mesures. Le résultat

de ce travail fut un volume intitulé the Commercial
Dif/est. En 1823, Langdon Cheves quittant la présidence

de la Banque, lîiddie fut élu pour lui succéder. On lui

reprocha de mettre au service du parti whig, auquel il

appartenait par ses relations et ses amitiés, l'influence

considérable du grand établissement dont il dirigeait les

destinées. Aussi, le président Jackson, dès son avènement
à la présidence (1829), se posa-t-il devant le Congrès en

adversaire irréconciliable du renouvellement du privilège

de la Banque. Après diverses péripéties de cette lutte qui

appartiennent à l'histoire générale des Etats-Unis, le pri-

Yilège ne fut en effet point renouvelé et la Banque perdit

son caractère fédéral (1836), mais continua à fonctionner

comme Banque d'Etat autorisée par le gouvernement local

de la Pennsylvanie, avec Biddie pour président. L'établis-

sement ne prospéra pas sous sa nouvelle forme et tomba
en faillite en 1841 . Bien que Biddie se fût retiré en 1839,
l'opinion publique le tint responsable du désastre. Il se

défendit habilement, mais la maladie le prit bientôt après

et il mourut en 1844. — Nicholas Biddie s'était distingué

dans les lettres avant de s'adonner à la finance. Il écrivit

le récit de la célèbre exploration de Lewis et de Clarke,

dans le Far West, avec les matériaux laissés par Lewis
qui venait de mourir subitement. 11 avait été lié avec

Jefferson et prononça son éloge funèbre devant la Société

philosophique de Philadelphie. Il fut vers 1810 un des

rédacteurs du Port-Folio, magazine en vogue à cette

époque, et y écrivit notamment de nombreux articles sur

les beaux-arts. Aug. M.
BIDDLECOMBE (Sir George), officier de marine et

hydrographe anglais, né en 1807, mort en juill. 1878. Il

servit d'abord dans la marine marchande, prit part, en

1824, àla guerre de Birmanie, et passa en 1828 dans la

marine de l'Etat. Appelé en 1854 à un commandement
dans la mer Baltique, il fut nommé en 1855 capitaine de
port adjoint à Devonport, puis promu capitaine de vais-

seau, et fut créé chevalier par la reine Victoria le 25 juin

1873. 11 s'est acquis la réputation d'un habile hydrogra-
phe par d'importants relevés effectués de 1828 à 1854
sur les côtes de l'Espagne, de l'Afrique et de l'Amérique

du Sud, dans les Iles Ioniennes, le détroit des Darda-
nelles, la mer Noire et la baie de Saint-Jean-d'Acre, à

l'embouchure du Tage, sur les côtes de la Jamaïque,

dans la rade de Sveaborg et autour de l'île d'Aland.

Il a, en outre, publié d'intéressantes études sur la tactiiiue

navale (Naval tactics, Steam fleet tactics), l'art du
gréenient (the Art of riggingj et la Manche {Remarlis on
the english CharuielJ. L. S.

BIDDULPH (John), voyageur et géographe anglais,

colonel de l'armée <l(f l'Inde, né à Londres le 25juil. 1840,
lîiddulph aaompagna Forsyth dans son voyage au Pamir

(1873). Nommé résident à Tilgit, Biddulpii effectua plu-

sieurs excursions dans le Vanin et le Tchitral et releva

de nombreux itinéraires utilisés par le Siirvcy de l'Inde.

En dehors de sa collaboration à divers travaux géogra-

phiques, Biddulph publia en 1880 : The Tribex oj Hindoo
Koosh, London, in-8. P. Lemosof.

BIDDULPHIA (Gray 1831) (Bot.). Genre de Diatoma-

cées, servant de type à la famille des Biddulphù'es. Les

fruslules, dans ce genre, sont de formes si variables,

qu'il est impossible de faire une description exacte de

leurs caractères génériques.

Les fiustules sont réunies en

tilamcnts continus ou en zig-

zag, attachés par l'une des

extrémités aux plantes ma-
rines ; les valves aréolées sont

convexes, irrégulières, ellip-

tiques, sinuées quelquefois sur

les bords, munies d'épines au

centre et de cornes ou de ren-

flements aux angles extrêmes.

Les frustules, vus de côté, pré-

sentent, à leur entier dévelop-

pement, une large zone, lais-

sant voir plusieurs lignes de

ponctuations. Ce genre est re-

présenté sur nos côtes par huit

ou dix espèces, qui toutes sont

de formes très élégantes sous

le microscope. P. Petit.

BiBL. : Gray, 1831, Arr; Of
Brit. Planis, 1, p. 294. — Gre-
viLLE, Mic. Journ, 1862. —
Roi'ER, Transac. mic. soc,
18.i9, p. I. — Ad. ScHMiDT, A(-
las, nombreuses figures.

BIDDULPHIËES (Bot.)

{Biddulphieœ et Angulife-
reœ Pritch. infus. , p. 846
et 852). Famille de Diato-

macées, dont les frustules, de

formes très variables, sont

réunis en filaments continus,

ou en zig-zag quand l'adhé-

rence n'a lieu que par l'un des

angles. Les valves sont aréolées ou ponctuées, elliptiques,

orbiculaires, ovales, triangulaires, ou quelquefois ayant
quatre, cini] ou six angles; elles sont munies d'appen-
dices épineux, et souvent ornées, vers leurs extrémités,

de prolongements arrondis ou de cornes plus ou moins
longues, tantôt droites, tantôt obliques. La zone est

ordinairement fort large et couverte de ponctuations régu-

lières. Cette famille comprend les genres Amphitetras,
Anaulus, Biddulphùi, Èucampla, Hemiitulus, Hydro-
cera, Isthmia, Lithodesmium, Terpsinoe et Tricerar-

tium. P. Petit.

BIDENS. I. Religion romaine. — On appelait ainsi

la jeune brebis destinée au sacrifice chez les Romains
(sans doute parce qu'elle devait n'avoir que deux dents,

ou encore parce qu'elle avait deux dents plus longues que

les autres).

II. ARCHÉOLOGIE ROUAiNE. — Instrument à deux dents

Biddulphia aurita Gray.
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chez les Latins. On appelait spécialement de ce nom la

Bidens, d'après une pieire tumulaire.

houe à deux fourchons, dont le nom complet était rastci'

bidens. C. J.

ill. Botanique. — Genre de plantes, de la famille des

Composées, établi par Tournefort {InsL, 4C2, tab. 2G2)et
ap|iarlenant au groufie des Héliunlbées-Sénécionidées. Ce
sont dos herbes, pour la plupart annuelles, caractérisées sur-

tout par les aréles subulces-épineusos qui surmontent les

acliaincs. Leurs feuilles sont o|iposées et les capitules, à

réceptacle plan, muni de i)ail!eltes caduques, terminent la

tige et les rameaux. — L'espèce type, h. triparlita L.,

ap[)eiée vulgairement Cnrnuet , Chanvre aquatique,
Chanvre d'eau, se rencontre communément en Europe dans
les lieux marécageux, sur le bord des eaus. Sa tige,

haute de 2 à 5 décim., dressée, ordinairement rameuse
dès la base, porte des feuilles glabres, pétiolées, iri par-
tîtes, à segments lancéolés, dentés sur les bords. Ses fleurs

sont jaunes. On l'a préconisée jadis comme résolutive et

sternutatoire. Elle est, dit-on, employée dans la teinture

et donne, suivant les préparations, diverses nuances de

jaune-aurore très solides. Il en est de même du Bidens
ccruua L. ou Cornuct penché, Enpatoire aquatique, qui

est également très conimun en Europe, sur le bord des

fossés et des mares, dans les lieux marécageux. Il diffère

surtout du U. triparlita par ses capitules pcncjjés et par

ses feuilles simples, longuement lancî'olées, pres(|ue ses-

siles, j)rolbndément dentées sur les bords. — Le ii. pilo-

ta L., pour lequel Mœnch avait établi le genre Kcrneria,
(|ui n'a pas été adopté, est une espèce répandue dans
toutes les réi'jons chaudes du globe. Les sommités de ses

tiges, bouillies puis bâchées comme des épinards, sont

mangées comme légume sous le nom de Mutsiji, par les

naturels du Transvaal. (V. A. IVilleux et D, Bois, le

Potager d'un Curieux, 1883, p. 190.) Ed. Lef.

BiBL. : Archlologii:. — Festus, ap. Paul Diacre, au
mol Bidcn!'.

Bl DENTAL. Les Romains appelaient ainsi la portion

chi sol qui avait été touchée par la foudre, lorsque, par-

lailement reconnue et délimitée, elle avait été solennel-

lement consacrée par le sacrifice d'un jeune agneau

(bidens} (V. PuTiiAi.). Ou appelait bidental^sh personne

chargée de la garde du bidcntal. C. J.

BIDER (V. BiDAR).

BIDERMANN (Jobann-GoItlieL), philologue allemand,

né à Naumliurg le 5 avr. 4705, mort à Frciberg le

13 août 1772. Bibliothécaire de Wittcmberg, directeur

de l'iTole publique de Natimburg, sa patrie, recteur

de Fricdberg (1747), il écrivit en latin un nombre consi-

dérable de dissertations sur divers sujets d'antiquités;

citons entre autres : De liehgione enidilnrum (il'i't),

Meletemala phiblogica (1746-1750); De Latinitafe

macaronica (1748); De arte oblioiscendi (1752); /

Acta scholastica (1741-1744, 8 vol.); Otia Uttera)'ia

(1751), etc. A. W.
BIDET DE Compagnie. Dans l'ancienne armée française,

chaque compagnie d'inHinteiie avait, en temps de guerre,
un bidet pour porter les tentes des soldats. Ce "cheval

devait être acheté aux frais du capitaine ; mais, le plus

souvent, les soldats, très intéressés à se voir décharger d»
fardeau des tentes, se cotisaient pendant le quartier d'hi-

ver, pour l'achat du bidet de conq)agnie. Ces animaux
devaient mardier sur la droite on sur la gauche du batail-

lon, mais non en queue, afin d'éviter l'allongement des
colonnes. Le soldat chargé de soigner le bidet recevait

double ration de pain.

BIDET (Louis), historien, né à Reims dans les pre-
mières années du wiri» siècle, mort dans cette ville le

12 mars 17()2, y exerça la charge de maître des eaux et

forêts. lia laissé un important recueil manuscrit, composé
de quatre volumes in-fol. et conservé à la bibliothèque de
Iteims sous le titre de Mémoires sur l'histoire de lieinu.

BIDET (INicolas), agronome français, frère du précé-
dent, né en 1709, mort à Reims le 15 févr. 1782. Il col-
labora à l'histoire manuscrite de la ville de Reims laissée

|)ar son frère, mais s'occupa surtout de viticulture. On a

de lui : Traité sur la stature et sur la culture de la

vigne, la façon de la faire et la manière de la bien
gouverner (Paris, 1752, in-8 ; 2« édit., revue par Duba-
mel-Dumonceau, Paris, 175'J, 2 vol. in-12, avec fig. ; trad.

allera., Leipzig, 1754; trad. ital., Venise, 1757, in-8).

Il fut oflicier de la maison civile du roi et membre de la

Société d'agriculture de Florence. L. S.

BlDIAStOPORA(l!ot.). Genre de Bryozoaires créé par

d'Orbigny et rentrant en partie dans le genre l'orinii

(V. ce mot).

BIDIS. Petite ville de l'ancienne Sicile, située à 25 kil.

environ à l'O. de Syracuse. C'était, dit Stepbanus, une
petite forteresse qui jouissait des droits municipux
et payait tribut à Rome. Epicrate, un de ses princi-

paux citoyens, fut soumis aux exactions de Verres. Les

débris d'un ancien temple marquaient encore, à la fin du
xvi*= siècle, l'emplacement de l'ancienne cité, aujourd'hui

nommée Bibino.

BIDJAGE. Plante de la famille des Enphorbiacéea,

dont les Foulhas emploient le suc vénéneux pour empoi-

sonner leurs flèches (Haillon, Dict. Bât.).

BIDJAPOUR (V. Bedjapour).

BIDLOO (Govert), célèbre naturaliste hollandais, né à

Amsterdam le 14 mars 1649, mort à Leyde en avr.

1713. Dans sa jeimesse, il s'occupa de littérature, puis en

1670, entra en apprentissage auprès d'un chirurgien,

parcourut ensuite la France et l'Allemagne , enfin fut

reçu docteur à Franeker en 1682. En 1688, il succéda

à Nuck dans la chaire d'analomie et de chirurgie à La

Haye et gagna les bonnes grâces de Guillaume III, roi

d'Angleterre, qui le nomma en 1690 surintendant générai

des hôpitaux civils et militaires de Hollande. Dans nn

pamphlet publié en 1692, il bafouait plusieurs magis-

trats ; mis en prison, il ne fut relAché que sur les ins-

tances de Guillaume 111 et suivit ce prince aux armées.

En 1693, il devint insi)Pcteur des hôpitaux militaires

d'Angleterre et revint en 169i à Leyde, avec le titre de

professeur de médecine et du chirurgie. Il ne s'acquitta pas

à la satisfaction générale de ses fonctions et mena, parait-

il, une vie de libertinage. En 1701, il passa à Londres

en qualité de premier médecin du roi d'Angleterre et y
resta jusqu'à la mori de ce jirince en mars 1703. De retour

à Leyde, il y reprit son enseignement et s'y livra avec plus

de zèle qu'antérieurement. — En 1683, Bidioo publia

son grand ouvrage d'analomie : Anatoinia corporis hu-

mant 105 tabulisper artifteiosissimumG. deLairesse,

ad viriim delineatis, etc. (Amsterdam, gr. in-fol. ), oii

brille plutôt le talent de l'artiste, Guillaume de Lairesse

que l'exactitude de l'anatomiste ; W. Govfper acheta d'un

libraire d'Amsterdam 300 exemplaires des planches de



~ 703 — BIDI.OO — BIDOUZE

Bidloo, y fit ajouter des lettres de renvoi, modifia un peu

les K'gendes , y joignit quelques figures nouvelles et

donna "un texte de sa façon meilleur, il est vrai, que

celui do liiilloo, eiiliii luihlia l'ouvrage sous son nom ;

l'anatomiste hollandais llétril ce plagiat dans G. Cotrprr

criminis litUrarii citatus coram tribiiyuili soriefatis

lirittanniœ regiœ (Leyde, 1700, in-4). liidloo eut une

vive polémique avec Huysrli ; tous deux eurent le tort de

s'abaissera l'invective.— Mentionnons cncoiv de liidloo :

De animnlculis hepatis ovilli, evistola ad A. \'. Leeii-

ivi'nhoeck (Leyde, l()!)7.iu-i) ; lixercitatiintum onitfo-

mico-chirurgicarum diradcs dtiœ (Leyde, 1708, in-4) ,

ouvrage dans leiiuel il fait des observations intéit'ssantes

notamment sur le système nerveux ; ainsi il a démontré

que les nerfs ne sont pas des tubes et que l'on ne peut

y wnstater la présence des espi'its animaux. Les œuvres

complètes de liidloo, Opttsnila omnia anatomico-chi-

nirijica édita ant inrdita (sauf la grande anatomie), ont

paru à Leyde (171;i, in-i, fig.). lY L. Hn.

BIDLOO (Nikolaus), médecin hollandais, fils du jiré-

cédent, ué a Amsterdam, mort à Moscou le "i'd mars 17o3.

Reçu docteur à Leyde en 1097 (Dl' mnislrtiorinii sup-

pression •), il lut ajipelé peu d'années après en Itussie pour

remplir les fonctions de premier médecin du czar Pierre 1"
;

il arriva à Moscou en 1703, renonça peu a|>rès à sa

charge auprès du czar, mais obtint de lui l'autorisation do

créer à Moscou un h^ipital et une école de médecine pour

cinquante élèves; c'était la ]iremière école do médecine de

la Russie, et IJidloo y fonctionna lui-même pendant trente

ans comme in'^pecteur et comme professeur d'analoniie et

de chirurgie. In grand nombre de chirurgiens, surtout

militaires, sortirent de cette école. D"' L. Hn.

BIDON. L I'euislanterie. — Vaisseau en fer-blanc

dans letpel on met l'huile à bri\!er. A bord des navires,

le bidon est en bois, et il est maintenu par des cercles de

1er ou de cuivre.

IL Art militairf. — Le hidojt fait partie des ustensiles

réglementaires de campement daus l'armée. 11 est destiné à

contenir l'eau et les différents liquides de distribution. Il y
a deux sortes de bidons, qui différent parles dimensions, la

forme et l'usage auquel ils sont destim^s. Le grand bidon

fait l'office d'un seau, il sert aux corvées et distributions,

et contient 10 litres. On le répartit dans la troupe, sur le

1)ieJ de i par 40 ou 12 hommes. Il est transporté sur le

lavre-sac. Le petit bidon qui sert de gourde, est égale-

ment en fer-blanc, et contient 1 litre. Le soldat le porte au

côté, à hauteur de la han>;he, au moyen d'une courroie

passant sur l'épaule opposée. Une enveloppe, faite de drap

provenant d'edets hors de service, recouvre le bidon de

manière à en assourdir les chocs pendant la marche.

Trempée d'eau qui s'évapore ensuite lentement à l'air libre,

cette enveloppe sert encore, pendant les grandes chaleurs,

à transformer le petit bidon en une sorte d'alcarazas, dont

le contenu se maintient relativement frais. Dans la cantine

à vivres i^églementaires des officiers, se trouvent trois

bidons, auxquels on a donui-^ la forme d; parallélipipèdes,

afin qu'il n'y ait entre eux nul espace perdu, dans

l'agencement intérieur de la cantine. Ln Afrique, les

troupes de cavalerie font usage, par exception, de petits

bidons en peau de bouc.

m. Métallurgie. — Les tôles fines et moyennes se font

ordinairement avec des bidons qui sont des fers découpés

dans des lers plats de "120 à 0""200 de largeur sur 0'" 003

à "Oio d'épaisseur ; ces fers sont laminés entre des cylin-

dres cannelés ordinaires. Les fers à bidons sont cisaillés

en morceaux dont la longueur dépasse de O^'OSo à 0™Û4')

la largeur des tôles à fabriquer ; chaque barre fournit

deux bouts dont le poids représente 3 à 4 '/o de celui des

bidons obtenus par le cisaillage des ters. On appelle aussi

bidons les fers dont la section a 0"'04O de côté et 0™60
de longueur, qui sont transformés par laminage en verge de

fer ; les bidons sont réchauflés dans des fours qui produi-

sent en moyenne 7,500 kilog. par 24 heures. L. K.

BIDON. Coin, de dép. de l'Ardèclie, arr. de Privas,

cant. de lîourg-Saiut-Andéol; 184 liab. Sur le plateau cal-

caire qui sépare la vallée du lUiône du long et étroit cou-

loir où coule l'Ardèclie avant de se jeter dans le fleuve.

Bois, landes rouvertes de plantes odoriférantes. Miel

renommé. Nombreux dolmens, dont un, sur le bord même
de la nmte, à la limite de la commune de Saint-Marcel,

peut abriter une douzaine de personnes.

BIDONE (Georgio), mathématicien italien, né à Casal-

Noeetto (Piémont) le 10 janv. 1781, mort à Turin le

23 août 1831). Il fut professeur de géométrie à l'Univer-

sité de Turin et membre de l'-Vcadémie des sciences de

cette ville. Ses travaux, très estimés, ont été insérés dans

les t. XVI à XXVIIl (1809-1824) des M(<moircs de l'Ara-

démic des sciences de Turin, et portent sur la Tlu'orie du
Ingarithyne intégral (t. XVI), sur le Nombre de solu-

tions d'une éguation transcendante à Jine inconnue
(id.), sur la lioussolc (t. XVIII), sur les Intégrales

définies en général (t. XX), sur 1rs Transcennantes
elliptiques (t. XXIII et XXIV), sur le llemous et la pro-

pagation des ondes (l. XXV), et sur diverses questions

de mécanique expérimentale. L. S.

BIDOS. Uom. du dép. des r)asses-Pyrénées, arr. et

cant. E. d'Oloron-Sainte-Marie ; 203 hab.

BIDOURÉ (Ferdinand Martin, dit). Pour résister au

coup d'Ktat du Prince-Président Louis-Napoléon Bona-

jiarte du 2 déc.1831, une insurrection éclata à Paris et

dans certains départements. Dans le Var, la résistance

fut particulièrement énergique et la répression féroce. Le

10 déc, le préfet du département, M. Pastoureau, et le

colonel Trauers à la tête de onze compagnies du 30" de

ligne, s'emparèrent de la petite ville d'Aups que les in-

sufgés cherchaient à occuper. A un kil. de la ville, la

ecflonne Pastoureau Trauers rencontra un insurgé à che-

val. Ou se saisit de lui et, séance tenante, on le fusilla,

sans jugement. C'était un habitant de Barjols, nouniié

Martin, mais plus connu dans la région sous le nom de

Bidouré. Camille Duleil, général des insurgés, l'envoyait

vers un de ses lieutenants, Arambide, avec une dépêche

ainsi conçue : « Ordre au colonel Arambide de se porter

immédiatement sur Aups avec toute sa troupe. Le général,

Signé : Camille Duteil. » Martin, amené devant le préfet,

fut exécuté et laissé pour mort sur la place. « A peine

la troupe avait-elle achevé de défiler, dit M. Eugène

Ténot, que Martin, dont les balles n'avaient fait que

labourer la peau du crâne, se relova. Il parvint cà se

traîner vers le château de la Beaume qui n'était pas loin

de là. Le fermier le recueillit et le soigna, mais le soir

même du jour, le bruit de la défaite d'Aups épouvanta ce

paysan qui courut chez le maire du village, et lui dit

quel était l'homme auquel il venait de donner asile. Le

maire s'empressa d'écrire au préfet pour l'informer que le

fusillé était vivant. » C'était le jeudi 11 déc. 1831. Le

lendemain, Martin fut arrêté et conduit à l'hôpital d'Aups.

Deux jours après Martin fut de nouveau fusillé, et celte

fois il en mourut. Louis Lucipia.
BiBL. : Eugène Tknot, la Province en décembre 1851,

étude historique sur ie coup d'Ktat ; Paris, 1858, in-8,
3'" èdii. — H. Maquan, Insurrection de décembre lt^5l

dans le Var ; Drasiàgnan, 18o3, in-8. — Du même, Trois
jour^ au poucoir des insurgés; Uraguigiian, in-8.

BIDOUZE (La). Rivière du dép. des Basses-Pyrénées.

Elle prend sa source dans la forêt des Arbailles, arr, de

Mauléon, arrose dans cet arrondissement les communes
de Saint-Jusl-lbarre, Musculdy, Banus, Larceveau,

Ostabal-Asme, Juxue, Arhansus, Ubart-Mixc, Larribar-

Sorhapuru, Bihasque-Lapiste, Saint-Palais, Aïcirilz, Gabat,

Camou-Mixe-Suhast, llharre, Labctz-Biscay ; dans l'arr.

de Rayonne, les communes de Viellenave, Bergoucy,

Came, Bidache, Bardos, Sames, et se jette dans l'Adour,

au-dessous de Guiche, à 3 kil. en aval de l'embouchure

du Gave. Elle reçoit, rive gauche, les ruisseaux le Hosta,

la Joyeuse, le Minhurieta, le Lihurry, l'Armou, et, rive

droite, le Gave de Lanibare, le Lauhirasse, etc. Son cours
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est de 53 kil. 700. Elle est navigable à partir du port de

Came, soit sur une longueur de 17 kil. environ et une

largeur moyenne de W m. Le mouvement de la naviga-

tion sur la lîidouze est principalement dii à l'exploitation

des carrières de pierre de Bidache (V. ce mot). L'ingé-

nieur en chef du service maritime des Dasses-Py renées,

dans son dernier rapport, donne pour l'année 1880 un

mouvement de 56,516 tonnes. 11 existe sui' cette rivière

ua service régulier de bateaux de Bidache à Bayonne.

L. Flourac.
BiBL. : Ch. de PicAMiLH, statistique générale des

Basses-Pyrénées; Pau, 1858,2vol. in-8. — P. Raymond,
Dicl topographitjue des Basses-Pyrénées, au mot Bidouzc ;

Paris, 1>S6;;, in-4.

BIDPAÏ. Nom d'un brahmane auquel on attribue la

première rédaction d'une série d'apologues qui ont servi

de modèles à la plupart des fabulistes. La tradition rap-

porte que Bidpai vivait sous le règne d'un prince appelé

Dabchélim, et qu'ayant eu l'audace de reprocher à ce

monarque sa cruauté et sa tyrannie, celui-ci l'aurait fait

jeter dans un cachot. Que^iues aimées plus tard, Dab-
cliélim voulant avoir l'explication de certains phénomènes

astronomiques, se souvint que le savant philosophe Bidpaï

était le seul qui pilt lui fournir une réponse à ses ques-

tions ; il le fit donc sortir de prison et, pour lui faire

oublier sa disgrâce, il le chargea du soin d'administrer

son royaume. Arrivé, grâce à son ministre, au plus haut

degré de la gloire, Dabchélim demanda à Bidpai de com-

poser un livre qui renfermât les plus sages préceptes afin

de guider les princes et les hommes dans leur conduite.

Le sage brahmane se mit aussitôt â l'œuvre et rédigea ses

apologues en langue sanscrite dans le but, disait-il, de

conserver à l'Inde seule les bienfaits de son enseignement

moral. La plus ancienne rédaction qui nous soit connue

de ces apologues porte le titre de Pantchii-Tanlra ; elle

fut suivie d'une autre intitulée Hilopadésa, qui diffère

sensiblement de la première. Sous le règne de Cosroès

Anouchirvan, Barzouyèh fut chargé de rédiger en pehlvi

une traduction des fables de Hidpai, et c'est d'après cette

traduction que furent faites toutes celles que nous possé-

dons aujourd'hui et qui présentent entre elles d'assez

nombreuses variantes. C'est sous le titre de Livre de

Caiila et Dimna donné par le premier traducteur arabe,

Abdallah ben Almokaffa, que l'on désigne généralement

aujourd'hui le recueil des fables de Bidpai. Les princi-

y)ales versions que l'on connaît de cet ouvrage sont :

en syriaque, celle de Boud ; en hébreu, celle attribuée au

rabbin Joél ; en grec, celle de Siméon Seth ; en persan,

celles de llosain Vaèz Caschefi, intitulée Anvari Sohaïli

et d'Abou'lfazl, intitulée Eijarl danisch ; en turc, celle

d'Ali Tchélébi, intitulée Humayoun-namèh et enfin dif-

férentes versions en latin, en espagnol, en italien et en

allemand. S. de Sacy a donné une édition du texte arabe

avec une introduction (Paris, 1816). 0. Uoudas.

BIDSCHOW (V. Bydzov).

BIE (Jacipies de), graveur flamand du xvii'' siècle, est

surtout connu par plusieurs ouvrages d'excellentes repro-

ductions des médailles, tels que : Iniperatorum Romand-
rinn a lui. Cœsare ad Ileraclium numismala uureu

(Anvers, 1615, in-4), consacré au médailler du duc

Ch. de Croy (réinipr. à Anvers en 1627, en 1638, en

1654 ; à Berlin, en 1705, et à Amsterdam, en 1738) ; la

France métallique cimtenanl les uclions célèbres, tant

publiques que privées, des roys et reynes, remarquées
en leurs médailles (Paris, 1636, in-fol); les Familles de

France illustrées par les monuments des médiilles

(Paris, 1636, in-fol.); les vrais Portraits des rois de

France, tirés de ce qui nous reste de leurs monuments,
sceaux et médailles et aulres effigies (Paris, 1636, in-

fol.). Ces portraits ont ensuite été employés dans l'Histoire

de France, de Mézeray

.

BIE (Cornelis de), de la même famille, est l'auteur d'un

ouvrage fort rare et intéressant, écrit en vers flamands :

Bct gulden Cabinet van de edele vry Schilder-Konst...

(Le Cabinet d'or de l'art, contenant les éloges des plus

célèbres peintres, architectes, sculpteurs et graveurs de ce

siècle); Anvers, 1661 ou 1662, in-4, avec grav. et

portr. G. P-i.

BIEBÉRITE. Sulfate hydraté de cobalt (H'CoSO").
Monoclinique (mm. r= 82" 20'). La biebérite forme des
stalactites roses, ou des masses efflorescentes dans les

mines de cobalt de Bieber, près Hanau.

BIEBRICH. Ville d'Allemagne, royaume de Prusse,

prov. de Hesse-Nassau, à 4 kil. au S. de Wiesbaden, dans
une charmante situation, sur la rive droite du Khin;
8,499 hab. (en 1880). Produits chimiques, fonderie,

lainages, etc. Il est question, dès 992, du château de
Bibruk, domaine des ancêtres de la maison de Nassau.

Le château actuel, commencé au xvii* et terminé au
xviii« siècle, fut, de 1744 à 1840,1a résidence des souve-

rains de Nassau. C'est, comme le parc, une œuvre de
style français.

BIÉCHARIÉ (Pêche). Filet dont on se sert sur la Dor-

dogne pour prendre les saumons et les aloses (V. Bicba-

luÈRE et Tramail).

BIÉCOURT. Corn, du dép. des Vosges, arr. et cant.

de Mirecourt ; 196 hect.

BIECZ. Ville d'Autriche-Hongrie, en Galicie, ch.-l. de

district ; 2,225 hab. La ville de Biecz, très ancienne,

jouissait autrefois de nombreux privilèges et portait le

nom de parva Cracovia (petite Cracovie). On y remarque
encore une église du xiv" siècle, un beau château et les

restes d'une ancienne enceinte.

BIEDERMANN (Friedrich-Karl), publiciste allemand,

né à Leipzig le 25 sept. 1812, étudia la théologie et les

sciences philosophiques, d'abord dans sa ville natale et

ensuite à Heidelberg. Il fut nommé, en 1835, professeur à

l'université de Leipzig, et il publia bientôt après ses pre-

miers ouvrages : Fundametitalphilosopliie (Leipzig,

1837) ; Wissenschaft und Univcrsitdl (Leipzig, 1839) et

Die deutsche Pliilosophie von Kant bis au funsere Tage
(Leipzig, 1842-1843, 2 vol.). Il fonda en même temps

Deutsche Monatschrift jnr Litteratur und âffentliches

Leben (1842-45), qui prit plus tard le titre de : Unsere

Gegenwarlund Zuliunft (1846-48), et la feuille politique

der Herold (1844-47) ; les deux publications durèrent jus-

qu'en 1848. Son cours ayant été suspendu en 1845, à la

suite d'un discours ou il se rattachait franchement au

parti lihéral, il se tourna de plus en plus vers la politique

active. 11 discuta les questions du jour dans quelques bro-

chures qui eurent un grand retentissement, et, après la

révolution de 1848, il fut élu membre du Parlement de

Francfort. L'année suivante, il fut nommé député aux Etats

de Saxe, ou, l'un des premiers, il proposa l'unification de

l'Allemagne sous l'hégémonie prussienne. C'est grâce à

son influence que fut voté l'ordre du jour de défiance

contre le ministère Beust, à la suite duquel les Etats

furent dissous. En 1850, Biedermann prit la direction de

la publication encyclopédique intitulée Germania, rem-
placée deux ans après par les Annales allemandes. Ud
article contre le coup d'Etat de Louis-Napoléon, en 1851,

le fit destiluei' de sa chaire de professeur, et lui attira

une condamnation judiciaire. 11 se retira momentanément

de la scène politique, et se livra à des études historiques,

dont le principal résultat fut son grand ouvrage intitulé

Deulscldand im XVIW"^ Jahrkunderte (Leipzig, 1850-

1880, 4 vol.). 11 commença aussi une Slaatengeschichte der

neuesten Zeit, dont le !<" volume a seul paru jusqu'ici.

Divers écrits pédagogiques de Biedermann datent de la

même époque; ce sont surtout Die Erùehung zur Arheit

(1852) etber Geschichts-unterricht auf Schulen{\860).
En 1863, il rentra dans la vie politique en prenant la

direction de la Deutsche allyemeine Zeilung de Leipzig,

qu'il garda jusqu'en 1879, oU ce journal cessa de paraître.

Il fut un des chefs du parti national libéral en Saxe, et ce

parti l'envoya siéger aux Etats en 1869. 11 fut ensuite

membre du Reichstag allemand de 1870 à 1873. Sa
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chaire de professeur lui avait été rendue dî's l'année I860.

Biederniann a été un piibliciste très fécond, et nous

n'avons jm citer que ses princiiiaux écrits ; il s'est même
essayé au théâtre, et il a fait reinésenter trois drames

historiques. Henri IV {[S6[), Otiion III (lSti-2)et le

Dernier bourgmestre de Strasbourg (1870). En somme,

si l'on ne peut pas dire qu'il ait marqué une trace pro-

fonde, il a eu sa part d'intluence très considérahle sur

l'histoire de son temps. A. Iîossert.

BIEDERMANN ((".ustav-Woldemar, baron de), cri-

tique alleiiian'l, né ;\ Marienberg en Saxe le 5 mars i(SlT,

fit ses études de droit à Heildelberg et à Leipzi^^ et occupa

ensuite diÛ'érents postes importants dans l'adiiiinistration

descliemins de fer saxons. 11 s'est fait un nom dans la cri-

tique littéraire par différentes publications sur (iirtiie :

Gœtlie und Leipiig (1865); Zii Gœtlies Gcdwhten

(1870) ; Gœtiu's lirief an Eichstadt (187 "2) ; Gœthe und
DresiicH (1875) ; Gœthe und das sàrhsiche Erigebirge

(1877); enfin, Gœthe-Forsclningen (1879). Il a donné

aussi une édition des Annales de Gœthe. A. B.

BIEF ou BIEZ (Hydraul.). Les biefs sont les canaux

qui conduisent l'eau qui doit actionner une roue hydrau-

lique. Bief vient, à ce qu'il |)arait, de biais, parce que les

biefs sont biaises. On distingue deux biefs, le bief d'amont

(cùté du mont) qui amène l'eau sur la roue et le bief

d'aval (côté du val) (pii recueille l'eau après son action

sur la roue. — On appelle également bief la portion

d'un canal de navigation comprise entre deux écluses.

Quand le canal traverse une colline, on donne le nom de

bief de partage' au bief supérieur (V. Canal).

BIEF. Com. du dép. du Doubs, arr. de Montbéliard,

cant. de Saint-llippolyte ; 116 hab.

BIEF-des-Maisons. Com. du dép. du Jura, arr. de

Poligny, cant. des Planches-en-I\1ontagne ; 210 hab.

BIEF-im-FouRG. Com. du dép. du Jura, arr. de Poli-

gny. cant. de Nozeroy ; 377 hab.

BIEFMORIN. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de

Poligny ; llt6 hab.

BIEFVILLERS-lez-Bapaume. Com. du dép. du Pas-

de-Calais, arr. d'Arras, cant. de Bapaume ; 218 hab.

BIEHL (Charlotte-Dorothée), femme de lettres danoise,

née à Copenhague le 2 juin 1731, morte en 1788. Filledu

secrétaire de rAcadcmie des beaux-arts, elle apprit non

seulement les travaux domestiques et les arts d'agrément,

mais encore, malgré son père, cinq à six langues mortes

et vivantes, et vécut du produit de ses œuvres et d'une

petite pension que lui fit le gouvernement à jiartir de

1772. Elle fit jouer et publia : 1 tragédie, 8 comédies,

2 textes d'opéra, des pièces traduites du fiançais et de

l'allemand ; des prologues, cantates et oratorios ; écrivit

une excellente ailaptation danoise de Don Quichotte (Co-

penhague, 1776-77, 4 vol. in-8 ; rééditée par Lieben-

berg, ibid., 1869, 2 vol. in-8). Ses œuvres dramatiques,

qui eurent beaucoup de succès, sont bien oubliées aujour-

d'hui. Quelques-unes furent traduites en allemand par

Scheibe (Copeniiague, 1767-69, 3 vol. in-8). Ses intéres-

santes Lettres historiques, conservées en original a l'Aca-

démie de Sorn', ont été publiées par J. H. Bang dans

Dansk Maanedssiirift, 1863, t. 1, et dans llistorisk

Tidsskrift, 3' série, t. IV, 1866, dans le t. V, duquel a

également paru son mémoire sur le changement de minis-

tère en 1784. B-s.

BiBL. : Autobiogr. dans DUledgalleric de H. J. Birch ;

Copenhague, 179:i, t. I, pp. 163-201.

BIEHLER iCbarles), mathématicien français, né à

Guebwiller (Haut-Ubin) le 2 nov. 1845. Directeur des

études à l'école préparatoire du collège Stanislas dejmis

1871 et docteur es silences depuis 1879, il a publié sur

les mathématiques plusieurs ouvrages parmi lesquels nous

citerons : Sur tes équations tunUiires (Paris, 1880,

in-8) ; Tiidorie des points singuliers dans les courbes

algél?riques (Paris, 1882, in-8); Sur une classe d'équa-

CEAKDE ENCYCLOPÉDIE. — Vi.

tions algébriques dont toutes les racines sont réelles

{Journal de Crelle, t. LXXXVII). L. S.

BIEJETSK. Ville de la Russie d'Europe, chef-lieu de

district du gouvernement de Tver. Elle est située sur la

rive gauche de la rivière Mologa. Elle était déjà connue au

xii« siècle; elle fit partie du territoire de Novgord des

lirincipautés de Tver et do Moscou. Son commerce, autre-

lois fort important, est en décadence depuis quel(|ues

années. Pop., 7,000 hab. Le district de Biejetsk occupe

environ (),300 kil. Il est en grande partie marécageux.

La population est de plus de 200,000 hab. : On compte

33,000 Caréliens (Finnois). Le reste appartient à la race

russe et à la religion orthodoxe. Le district ne renferme

pas de villes importantes. L'agriculture et la sylviculture

sont les principales industries. L. L.

BIEL. Ville de Suisse (V. Bienne).

BIEL. Dieu des anciens Germains (Saxons et Thurin-
giens), protecteur des bois et de la végétation ; le centre

de son culte était au Bielstein (pierre de Biel), près

d'Ilfeld ; on y rattache d'ist^Tses grottes de liiel: celle du
Harz, près de Blankenburg, très visitée pour ses curieuses

stalactites, analogues à celles de la grotte voisine de Bau-
niann; d'autres, près d'Eisenach, dans le Teutoburger-

wald, etc.

BIEL (Gabriel), philosophe et théologien du xV siècle,

surnommé « \e dernier scolastique », né à Spire, mort
en 1493. Disciple d'Occam, on lui doit un fidèle et très

clair exposé de la doctrine nominaliste, CoUectorium ex
Occamo (Tubingen , 1312), qui n'aurait pas été, dit-on,

sansi nlluence sur Luther et Melanchton. Biel, qui enseigna

la théologie à l'Université de Tubingen (fondée en 1477),
a laissé aussi un commentaire in quatuor libros senten-

tiarum (Tubingen, 1,301).
liiBL. : LiNSENMANN, Gabriel liiel und die An fange de}

Universitàt zu Tubingen, dans Theol. <jii;irt:il.<rlirif't,

1,S65, pp. 19.i à 22ij. et G. Itiel derletzle ScliolastUo-r, und
der /Vomîna/ismus, ibidem, pj). 449-481 et pp. (ilU-(i7(j.

BIEL (Louis), économiste allemand de la première

moitié du xviii" siècle. Il fut professeur de philosophie à

Vienne et publia : Utilitatvs rei nummariœ (Vienne,

1733, in-8). L. S.

BIELA. Nom de deux aflluents de gauche de l'Elbe.

Le premier descend de l'Erzgebirge au S. (en Bohême), et

se perd dans le fleuve à Aussig, après un cours de 74 kil.;

un chemin de fer suit sa vallée au N. de laquelle est

Teplitz. Le second descend de l'Erzgebirge au N., et finit

près de Konigstein ; sa vallée est une des plus jolies de la

Suisse saxonne.

BIELA (Wilhelm, baron de), officier et astronome au-
trichien, né à Rossla, près de Stolberg-am-Harz (Saxe),

le 19 mars 1782, mort à Venise le 18 fév. 1836. Il entra

dans l'armée autrichienne, fit les campagnes de 1803,
1809, 1813 et 1815, parvint au grade de major et fut

nommé commanJant de la place de Hovigo. Ayant quitté

le service, il se consacra a l'astronomie et aux beaux-

arts. Il rassembla une importante collection de tableaux

et publia de nombreux ouvrages sur l'astronomie. Mais il

est surtout connu par la découverte de la comète qui porte

son nom. L. S.

CoMÉTK LE BiELA. — Le 27 fév. 1826 Biela décou-

vrit à Johannisberg une comète qui fut aperçue dix

jours plus tard à Marseille par l'astronome Gambart.

Celui-ci, ayant calculé ses éléments et consulté le cata-

logue des comètes connues, reconnut qu'elle avait été

déjà aperçue en 1805 et en 1772. Cependant, on lui

a conservé les noms de Comète de iiicla ou de Comète
de Gambart. D'après ce dernier, sa révolution autour

du soleil, assez analogue à celles des planètes, s'effectue

en 6 ans |. Son retour à l'automne de 1832 causa une

vive frayeur, car plusieurs astronomes avaient prédit

que son orbite rencontrerait celle de la terre. L'idée

de la fin du monde se présenta bien vite aux esprits,

et il fallut de nouveaux calculs très précis pour rassurer

une partie du public, en annonçant que l'intersection de?

45
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deux orbites se proiluirait un mois apr^s que la conièle

aurait traversé ce point. De celte fa(;on, aucune collision

n'était^à craindre, et l'idée dejla'^fin du monde .ne vint

Comète lie Bicla dddoiililé'^ . vmo le 1!I fév. 184(i, d'après
Strave.

plus troubler un grand nombre d'esprits. (Nous ajouterons

(]ue dans la plupart des cas, la masse des comètes étant

généralement très faible, la rencontre de la ferre et d'une

comète ne produirait qu'un accident local peut-être sans

grande importance. Arago a calculé que sur '281,000,000

de comètes qui viennent briller dans notre ciel, une seule

aurait peut-Atre la chance de rencontrer la terre : comme
on aperçoit .'i peine iO comètes par an, il y a donc tout

au plus une ctiance de la tin de notre monde terrestre par

une comète tous les 28,100,000 années !) On ne la revit

jias en 1839, mais en fév. 1846, la surprise fut grande

quand, au lieu d'une comète, on en aperçut deux d'inégale

grosseur dont l'écartement augmentait de jour en jour :

la comète s'était dédoublée, et c'était le premier phéno-

mène de ce genre que l'on observait.

Les deux comètes sœurs ou jumelles revinrent illuminer

notre ciel en 1832 ; la distance des noyaux, qui n'était

que de 310,000 kil. au moment du passage au périhélie

en 1840, avait atteint "2,614,000 kil. On ne les observa

pas en 1859 à cause de la position défavorable de l'Orbite :

une comète, à moins d'un éclat extraordinaire, ne peut

être vue que si elle se montre au-dessus de notre horizon

jiendant la nuit. En 18()r), tout faisait prévoir une obser-

vation facile, et cependant on ne vit rien. En 187^2, on

ne les vit pas davantage, mais la nuit du 27 au 28 nov.

fut signalée par une averse d'étoiles fdantes tout à fait

extraordinaire : Schiaparelli et Le Verrier, à la suite de

noud)reuses recherches sur l'origine des étoiles filanles et

sur les rapports probables entre les comètes et ces corps,

d'après les observations des comètes 1862 (III) et de

Tempel, 1866, furent amenés à poser les conclusions sui-

vantes :

« Sous l'influence probable de l'attraction des planètes,

la masse de certaines comètes peut s'éparpiller dans le

voisinage du soleil en un immense courant continu de

loriue parabolique pouvant mettre des années, des siècles,

et même des mdiiers d'années à efl'cctuer successivement

son passage au périhélie. Lorsque l'orbite de la terre

rencontre un de ces chapelets météoriques, notre atmos-

jdière est sillonnée par une quantité innombrable d'étoiles

filantes, d'autant plus nombreuses que la région traversée

est plus ou moins étendue et riche en corpuscules. Ces

étoiles lilantes peuvent être déviées de leur route sous

l'induence de l'attraction de la terre, tomber à la surface

du sol et constituer des rtK'téorites ; elles peuvent aussi

illuminer pendant quelque temps les hauteurs de notre

atmosphère, si elles les traversent pondant la nuit. »

L'oi)servation du 27 nov. 1872 et celle du 27 nov.

188.") (la comète n'a pas été revue en 1879) viennent

bien confirmer les vues des savants astronomes Le Verrier

et Schiaparelli. L. Barré.

Hini.. : GuiLLKMiN, U Ciel, Reoue ficienlipque, 12 déc.

BIELA-ViEjA. Forêt de l'empire de Russie d'Europe-
C'est l'une des plus remarquab'es de notre continent. Elle

s'appelle en russe Rieh-Yiejskma Povstcha, m ^o\mah
liiatnwieska Pm:cza. Elle est située dans le gouvernement
de Grodno et doit son nom à un pavillon dechasse dit la

Tour lUnnchc (liiela-Vieja). Elle occupe 2,200 kil. q.,
tant en forêt qu'en landes et en bruyères. Son altitude

moyenne est de 180 m. On y acompte plus de 1,300
espèces de plantes. Les essences principales sont le pin,

le sapin, le chêne, le bouleau, le hêtre, l'érable, l'orme,

le tilknil. Le gouvernement russe à qui elle appartient l'en-

tretient avec un grand soin. Elle renlerme de grands
troupeaux de bisons qu'il est défendu de tuer et dont des
spécimens figurent dans les principales ménageries d'Eu-
rope. On leur donne quelquefois par erreur le nom d'au-
rochs. Pendant l'hiver, ils sont nourris de foin et perpé-
tuent ainsi une espèce qui, sans ces précautions,

aurait depuis longtemps disparu. La forêt servait autre-
fois aux chasses des rois de Pologne. Elle a été décrite à

diverses reprises par les écrivains polonais et russes.
BiHi,. ; Brincken, A/émoire sur (a forijl de Bialowieza;

Varsovie, 18-'8. — Joui-nal (.russe) du gouvemcmont de
C.rodno, 1878. — Muller, Mittlieilungen der geogr.
Gesllschalt; Vienno, 1859.

BIELACH. Affluent de droite du Danube ; il naît près
de Frankenfels, et se jette à Môlk après un cours de
112 kil.

BIELAlA. Ce nom, qui veut dire la rivière blanche, est

porté par plusieurs rivières de Russie. La plus impor-
tante arrose le gouvernement d'Orenbourg, et se jette

dans la Kama. Son coure est de 1,000 verstes. Elle est

navigable ou flottable sur presque toute son étendue.

BIELAlA-TsERKov, en polonais fiia/a Cerkieiu (l'église

blanche). Ville de Russie dans le gouvernement de Kiev.

Elle s'élève sur la rivière Ros. Son nom était déjà connu
au xiv" siècle. Elle appartenait autrefois à la Pologne et

était une de ses places fortes; elle devint, au xviii® siècle,

la propriété de la famille Rranicki qui la possède encore
aujourd'hui. Sa population est d'environ 12,000 hab.

(moitié Petits-Russes, moitié israéliles). C'est une ville

industrieuse et commerçante; elle fait un grand trafic de
céréales et de bétail avec Odessa. Elle possède un gym-
nase et un ch.îteau entouré d'un parc célèbre. Ses toires

donnent lieu à un grand mouvement d'affaires. L. L.

BIELEFELO. Ville d'Allemagne, royaume de Prusse,

prov. de Westphalie, district de Minden, au pied du
Tentoburgerwald; 30,679 hab. (en 1880). C'est un grand
centre industriel, principalement occupé de la filature du
lin, et de la fabrication des toiles, surtout des damassés.
Les deux jilus grandes fabriques en livrent pour plus de
10 millions par an. L'industrie de la soie (soierie et

peluche) est aussi florissante. Les relations commerciales

de Bielefeld s'étendent sur l'Europe et toute l'Amérique.

Au-dessus de la ville s'élève un vieux château du temps
d'Henri le Lion, la Sparrcnburçi . La ville, assez pros-

père, dépendait de l'abbaye de Herford ; en 1625, l'élec-

teur de lîrandebourg l'occupa ; elle lui resta définitive-

ment en 1646 ; ses successeurs la conservèrent.

BIELENSTEIN (August), philologue allemand contem-

porain, né à Mitiau le 4 mars 1826; il fit ses études à

l'Université de Dorpat et devint pasteur à Doblen. il est

depuis 186'i président de la Société de littérature lette.

Tous ses travaux ont eu pour objet la langue lette. Les

principaux sont : Die letlischr Sjirachc (Rerlin, 1863-
1864, 2 vol.); Handbucli der let. Sprache (Mitfau,

1863) ; Tausend let. l\œtsel (Mittau, 1880). Il adonné,

en outre, une édition de la bible lette, une collection de

chants populaires et un dictionnaire, LeUisch-deulsches

Wœrlerbuch{\\\^z, 1872).

BIELEV. Ville de la Russie d'Europe. C'est un chef-

lieu de district du gouvernement de Toula. Elle est située

sur la rive gauche de l'Oka et la rivière de Rieliavka,
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Son origine renuinto au xv" sièi-lo. Sa ;io|nilalion est de

10,000 liai). C'est une ville assez industrieuse; elle pos-

sèile une liibliotlièiiue imblique.— l,e district de liielev

occupe environ 1,510 verstes carrées; il est arrosé par

l'Oka ; la population est de 70,000 hab. ; elle est

essentiellement russe et orthodoxe. Kilo s'adonne surtout

à l'agriculture; le sol est constitué en jurande partie [lar

la terre noire; les forêts fournissent des bois do construc-

tion et de cliarronnage, et du goudron. L. L.

BIELGORAJ. Vdle de l'empire russe. Elle est située

dans le inyauMie de Pologne, et fait |iartie du gouverne-

ment de l.ulilin. Sa population est de(i,U)0 liab., dont la

moitié israélite. Le district de lîielgoraj ou liilgoraj occuiie

une superficie de l,o00 verstes carrées. Il est surtout agri-

cole; la population est d'environ 80,000 liab. L. L.

BIELGOROD. Ville de la lUissie d'Europe, c'est un

chef-lieu de district du gouvernement de Konrsk. Sa fon-

dation remonte au XVI'' siècle. Elle faisait partie d'un sys-

tème de forteresses établie pour défendre la Kussie du Sud

contre les Talars. Sa population est de 17,000 hab. ('."est

une ville très industrieuse. Ses bougies sont particulière-

ment renommées. I.e district de lîielgorod occupe plus de

2,000 verstes carrées ; il est arrosé par le Sicverny

Donets. La population est d'environ l-iO,000 hab. C.rands-

Husses et l'etits-FUisses. Les villes les plus importantes

sont Tomarovka et Yolkhovcts; l'agriculture et l'horticul-

ture, la fabrication du sucre sont les industries princi-

pales. L. L.

BIELIAEV (Ivan nmitrievitcli), historien russe, né en

1810, mort en 1873. Il lit ses études au séminaire, rédi-

gea le Recueil de la Société d'histoire et d'antiquités

russes et devint professeur de législation russe à i'IJii-

versité de Moscou. Tous ses travaux, publiés pour la plu-

part dans les Mémoires de la société, portent l'empreinte

d'une profonde érudition et ont puissamment contiilnié à

renouveler l'étude de l'histoire russe ; les principaux

sont : /s Annales russes, de 11H à IIG'J ; la Rus-

sie pendant le premier siècle après l'arrivée de Huril:,

Histoire des anciennes monnaies russes, l'Armée
russe jusqu'à Pierre le Grand (tirage à part ; Moscou,

4846) ; les Paysans en /{î/.s-.ste (Moscou, 1860); Essai

historique sur les provinces du yord-Ouest (Vilno,

1867), Ses élèves ont publié après sa mort des Leçons

sur l'histoire du droit russe {Moscou, 1879). C'est un

travail tort important. L. L.

BIELINSKI (François), administrateur polonais, né en

1683, mort en 1766. Il remplit les fonctions de vojevode

de (^.helm, de maréchal de la couronne. 11 embellit consi-

dérablement la ville de Varsovie, qui lui dut son pavage,

son éclairage et dont il fit dresser le plan. Il a laissé

quelques écrits politiques : Appel aux palatinats au
moment des diélines (17.Ï5); De l'Histoire dans la

couronne de l'ohqne {ilM); De l'Education (\'~o).

11 a, en outre, traduit l'ouvrage de Rosset sur les Rapports

de lu Pologne avec les puissances étrangères. L. L.

BIELINSKI (Pierre), homme d'Etat polonais, né vers

ilU, mort à Varsovie le 9 mars 18"29. Il entra dans la

vie politique en 17><5, tit partie de la diète et y fut

commissaire des finances : il prit part également à' celle

de 17S4 et à la grande diète oii il se fit remarquer par

son patriotisme. En 1806, il fut nommé président de la

Chambre administrative de Kalisz. 11 fut chargé de diverses

missions par ÎS'apoléon, en 1S07 il fut envoyé à Dresde

ou il signa la constitution octroyée au grand duché de Var-

sovie, l'année suivante à Rayonne oii il signa encore avec

Stanislas Polocki et Xavier Dzialinski la convention de

Rayonne qui établissait les rapports du grand duché de

Varsovie avec l'empire français. Il était d'autre part séna-

teur. Il fut contînné dans cette fonction par l'empereur

Alexandre. En 18"2.t il reçut le titre de comte, et en 1827
celui de président du tribunal de la diète. Il a laissé un
travail intitulé Glos (la Voix), qui parut en français et

en polonais à Varsovie en 1828. L. Léger.

BIELINSKY (lîessarion ou Vissarion Grigorievitch),

criti(|ue russe, né en 181 1, mort en 1.SÎ8. C'est l'un des

plus remanpiahles écrivains de la Russie au xix" siècle. II .

était né à Tchembarsk, village du gouvernement de Penza,

cil son père était médecin. Il fit ses premières éludes au

village natal : dès 1823, ses précoces aptitudes appelaient

sur lui l'attention du célèbre romancier l.ajetcbnikov, chargé

d'inspecter les écoles du gouvernement. En 18-2,^) il entra

au gymnase de Penza; mais peu satisfait de ses maîtres,

il fré(|uenla les classes d'une façon fort irrégulière et se

vit rayer de la liste des élèves (1829). 11 entra cei)endant

à rUnivecsilé de Moscou : « Peu intelligent et paresseux,

disent ses notes de l'Université. » Il en fut exclu en

1832. Il avait eu pour compagnon d'études Ilerzen,

Ogarev, Stankevitch, K. Aksakov. 11 essaya d'abord de

vivre en faisant des tiaduitioiis. En 183i, un article,

publié dans la revue Mol va, attira l'attention sur lui.

('.'était un brillant tableau de la littérature russe depuis

Lomonosov. Dès lors, l'auteur devint un critique à la

mode; il alla s'établir à Pétersbourg. ou il écrivit de nom-
breuses études pour les Annales de la Patrie et plus tard

pour le Contemporain. Elles sont pour la plupart inspirées

par la pliilosojjhie de Hegel dont l'auteur était alors un

fervent adepte. Il joua en Russie, vers 1840, un rôle ana-

logue à celui de Sainte-Ceuve en Erance; il analyse non

seulement les productions du génie russe (Lermontov,

(iogol, Pouchkine, Tourguenev), mais aussi celles des

grands écrivains étrangeis, George Sand, Byron, Gœtbe.

Après avoir d'abord professé la doctrine de Fart pour
l'art, il étudie l'art au point de vue des services qu'il peut

rendre à la société. Jusqu'ici, comme critiijue, Rielinsky

n'a pas été reiii|ilacé. Il n'avait pas une culture très vaste,

mais il était doué d'un merveilleux instinct : nul plus que

lui n'excellait à donner le diagnostic (le mot est de Tour-
guenev) d'une réputation littéraire. Ce n'était pas un

cosmopolite, mais un Russe pur sang « qui étouffait

hors de son pays comme le poisson hors de l'eau ». A
Paris, voyant pour la première fois la place de la Concorde,

il poursuivait tranquillement une conversation sur le Taras

Boulba de Gogol. Il est mort jeune comme la plupart des

hommes de talent de sa génération, et pendant de longues

années son nom a été absolument ignoré en Occident. Sa

renommée bénéficiera certainement de l'intérêt qui s'at-

tache aujourd'hui à la littérature russe. Tourguenev, dont

il avait conseillé et guidé les débuts, a voulu être enterré

auprès du criti jue qui avait été en quelque sorte son pre-

mier maître. Les œuvres complètes de lîielinsky ont été

publiées à Moscou (18,')9-60, 12 vol. in-8). Une notice

biographique a été donnée, en 1806, à Pétersbourg, par

Sviajsky (ce nom est un pseudonyme) ; une étude détaillée

par M. Pypine, a paru, en 1874, dans le Yiestnik

Evropn (Revue d'Euro[)e). Elle a été réimprimée en

2 vol. in-8 (Saint-Pétersbourg. 1874). Tourguenev a aussi

longuement parlé de Rielinsky dans ses souvenirs litté-

raires. L. Léger.

BIELITZ (en polonais Btelsk, en tchèque Bilsko). ViWe

de la Silésie anirichienne ; c'est un chef-lieu de cercle, elle

est située sur la rivière Biala qui lui donne son nom. Reliée

par un embranchement à la ligne de chemin de fer de

Cracovie à Vienne, c'est une ville inrlustrieuse et com-
merçante. Nombreuses filatures. Elle sert d'enIrepAt aux

produits bruts de la Galicie, notamment au sel. Elle pos-

sède un château intéressant qui appartient à la famille

Sulkovvski.Popnl. 13,060 hab. (en 1880). L. L.

BIELLA. Ville d'Italie, prov. de Novare. au iV.-E. de

Turin, reliée par son embranchement de chemin de fer

aux deux capitales du Piémont et de la Lombardie, doit

son importance principalement à ses manufactures de

laine; 11,662 hab. (eu 1881). Belle cathédrale. C. V.

BIELLE. Dans un grand nombre d'appareils méca-

niques et particulièrement dans les moteurs à vapeur, on

rencontre une combinaison de mouvements composée d'un

piston se mouvant dans un cylindre et relié à un axe
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tournant par une tige droite se déplaçant sur toute son

étendue dans cette direction même, par une bielle dont

l'une des extrémités décrit une ligne droite et l'autre un

cercle, enfin par une inanivellc (]\ii exécule exclusivement

le mouvement circulaire. Hâtons-nous d'ajouter, cependant,

que ces conditions sont un cas particulier de l'emploi des

mêmes pièces, c.-à-d. la transformation du mouvement
recliligne ou circulaire continu et vice versa, mais que la

bielle et la manivelle s'emploient aussi, sans modification

de formes, dans la communication d'un mouvement oscil-

latoire. Ce que nous devons distinguer surtout dans le

fonctionnement de la bielle, pour en définir plus exacte-

ment la structure, c'est invariablement son assemblage

par double articulation avec les pièces qu'elle fait com-

muniquer. Une bielle est donc essentiellement une tringle

de transmission de mouvement, connexant par ses deux
extrémités et par articulation. Lorsque les pièces mobiles

connexées se meuvent dans le même plan ou dans des

plans parallèles, les articulations sont à rotules. Les

quelques types de bielles que nous nous proposons d'étu-
dier appartiennent, pour la plupart, aux machines à
vapeur, soit comme bielles motrices, soit comme bielles

de mécanismes auxiliaires; c'est aussi dans ce genre
d'application que cet organe possède ses caractères les

plus remarquables. Nous avons aussi à distinguer les

bielles en métal forgé, en fer ou en acier, qui conviennent
au plus grand nombre de cas, et celles en fonte de fer,

qui sont depuis longtemps réservées à peu près exclusive-

ment aux machines à vapeur à balancier et quelquefois à
de grandes pompes verticales. Enfin nous avons encore à
examiner les bielles en bois qui trouvent également leur

application, soit dans les pompes, soit dans les scieries et

autres machines spéciales. Dans chacun des types princi-
paux, il faut avoir le soin de considérer à la fois la struc-

ture et les proportions, en commençant par la première
des deux conditions qui doit nécessairement servir de
base à la seconde.

La fig. 1 représente la bielle motrice en fer que l'on

fjâ.

a'i „ . . .

^ ^

FiK. 1. Bielle en fer forgé.

applique généralement, sauf certaines variations dans les

détails, à toutes les machines à vapeur fixes, horizontales

ou verticales, mais à direction et non à balancier. Cette

pièce est formée d'un corps principal rond et galbé dans

le sens de sa longueur, se terminant à l'une des extré-

mités par une fourche dont les l)ranches sont disposées

pour l'une des deux articulations et à l'autre par une

portée carrée appropriée à l'articulation opposée, qui est

simple. Souvent le milieu de la traverse, qui réunit la

tige du piston à la bielle, est occupé par l'assemblage de

la tige du piston et de chaque côté il existe un tourillon

pour l'assemblage de la bielle; c'est ce qui explique la

fourche de celle-ci dont les deux branches correspondent

aux deux tourillons latéraux , tandis que l'extrémité

opposée, ou tête simple, se rapporte à la manivelke, dont

le tourillon ou bouton est aussi à portée simple. Le corps

et les deux têtes de la bielle sont forgés d'une seule et

même pièce, en bon fer, capable de résister à la fois à la

flexion et à la pression. La bielle est en effet soumise,

comme la tige du piston, à des efforts alternatifs d'ex-

tension et de compression ; mais de plus, comme elle

ne se meut pas en ligne droite, elle est susceptible

d'éprouver des efforts de flexion considérables qui tendent

à la cintrer, et c'est pour empcchor un pareil accident (jue

l'on renfle le corps des extrémités au milieu comme le

montre notre dessin. La section du corps est ronde sur

toute la longueur pour la facilité du tournage, les parties

extrêmes de la tête sont à sections carrées ou rectangu-

laires ; elles sont disposées pour recevoir des coussinets

de bronze, que l'on recouvre par des chapes ou des iirides

en fer retenues à l'aide de clavettes ou de clefs, afin de

former des articulations, soit autour des tourillons de la

traverse du piston, soit autour du bouton de la manivelle.

Ainsi, à chacune des branches qui composent la double

tête, du côté de la traverse qui réunit la bielle à la tige

du piston, sont rapportées deux paires de coussinets à

joues, qui sont enveloppées par des brides en fer rfiéplat,

traversées chacune, ainsi que sa branche, par une cla-

vette à vis et par une clavette à talon, lesquelles clavettes

permettent ainsi de serrer les coussinets sur le tourillon.

L'inclinaison qui détermine le serrage est d'environ 5° et

se trouve exelusivement supportée par la partie en con-

tact des deux clavettes dont l'extérieur est, au contraire,

perpendiculaire à la direction de l'axe de la verge, afin que

la pression se fasse bien exactement dans cette direction.

De même la tête simple, qui doit s'assembler avec le

bouton de la manivelle, porte une paire de coussinets qui

sont enveloppés par une bride en fer méplat que l'on

retient également par une clavette à vis et par une cla-

vette à talon. Pour dissimuler la partie filetée de chaque

clavette, on l'enveloppe d'une petite douille de cuivre

mince qui sert de point d'appui à l'écrou et cache le

joint des clavettes.

Une autre disposition très adoptée consiste (fig. 2) à se

servir d'une tête de bielle à bride avec clavette serrée par

un boulon portant deux écrous et une goupille. Il est

utile de rapporter sur la tête des bielles un godet de cuivre

fermé par un couvercle, et renfermant une mèche de colon

qui amène des gouttes d'huile par un conduit ménagé au

centre, afin de graisser constamment la surface des touril-

lons. Dans les machines horizontales, ce godet se place sur

le côté supérieur de la bride. La tête de la bielle dessinée

(fig. 3) est un modèle que l'on emploie souvent, soit dans

les parallélogrammes des machines à balancier, pour

relier les guides, soit comme bielle motrice dans les ma-
chines de petite force. La tête entière est forgée avec la
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verge, et les coussinets qui y sont rapportés y sont ajustés

vifs et sans joue, l'ourla mettre en place, on commence
par monter les cous-

sinets autour du bou-

ton ou du tourillon

même: ils s'y trouvent

naturellement mainte-

nus par les embases

qui limitent la partie

de celui-ci, on passe

alors la bielle, dont

l'ouverture, qui rei;oit

les coussinets, est né- _.
cessairement plus
grande que les em-
bases : on introduit

ensuite la clavette qui

pénètre d'une petite

quantité dans l'entaille

ménagée au coussinet

inférieur et retient le

tout solidaire. Quand
les coussinets sont usés

et qu'il faut les rap-

procher pour regagner

le jeu, on serre non seulement par la clavette, mais encore

par une vis de pression, atin de ne pas déplacer le centre

et par suite, ne pas changer la longueur de la bielle.

Notre fig. 4 représente une bielle motrice verticale ;

ce mode de construction est aussi adopté par la tête des

tiges de piston des machines marines du système oscillant.

On sait en effet, que dans une machine à vapeur oscillant

la tige du piston à vapeur est rattachée directement avec

le bouton de la manivelle. La tête de tige se compose de

trois parties distinctes : la douille en fer, alésée intérieure-

ment et ajustée sur le sommet de la tige où elle est retenue par

une clef méplate ; les coussinets de bronze qui embrassent le

bouton de la manivelle; le chapeau de fer rectangulaire qui

surmonte les coussinets et qui se relie à la douille par

deux forts boulons. La douille se termine par une partie

plate bien dressée, sur laquelle repose et s'applique exac-

tement la base du coussinet inférieur. Le chapeau a la

même forme et se trouve muni d'un godet graisseur. Les

coussinets sont fondus avec des oreilles traversées par les

boulons d'assemblage ; ils se touchent exactement aûn que

Fig. 3.

ceux-ci ne puissent pas, par un excès de serrage, rendre
l'articulation trop dure.

Proportions des bielles motrices en fer. On exécute

dans l'industrie de nombreux modèles de bielles en fer

différant plus ou moins des types classiques que nous
venons de décrire ; mais toutes ces bielles doivent satis-

faire certaines conditions de résistance. La principale

résistance d'une bielle est exprimée par la section trans-

versale du corps ou de la verge qui doit être proportionnée

d'après l'effort à transmettre ; les deux têtes sont soumises

au même ellbit avec

lequel leurs différents

détailsdoivent être mis

en relation. Mais

,

quant à ces propor-

tions, il est remar-

ipiable que le tourillon

embrassé par les cous-

sinets exprime di^à,

par son diamètre, l'ef-

fort que l'on a entendu

transmettre : par con-

séquent, si la bielle

correspond à la tota-

lité de cet effort, il est

naturel de prendre le

diamètre du tourillon

pour base des dimen-

sions de la tête de

bielle. Donc sans pré-

^
tendre fixer d'avance

les dimensions à adop-

ter avec les nombreux
types que l'on rencontre en pratique, nous exposerons seule-

ment cette étude pour les bielles exécutées sur le modèle de
celle représentée fig. 1, en prenant pour base l'effort direct

à transmettre, pour le corps; le diamètre des tourillons ou

du bouton, pour les têtes correspondantes. Le diamètre

des extrémités du corps d'une bielle en fer forgé pourrait

élri' dans le sens rigoureux de la question, le même que

Fig. 4. — Elévation et coupe par GH et IK,

celui de la tige, puisque l'effort est le même pour les deux

pièces ; mais nous avons déjà fait remarquer que la bielle

est exposée à des efforts de llexion, dont la tige est pré-

servée par ses guides et sa marche exacteiLent rectilignes.

Par conséquent, indépendamment du galbe, de toute façon

indispensable, il est prudent d'augmenter la résistance du

corps, même aux extrémités où la tendance à la flexion

est nulle ou du moins minima. Watt avait pris pour règle

de donner, au diamètre de la tige en fer forgé du piston

de ses machines, le dixième du diamèlre du piston lui-

même. En étudiant ce que montre la pratique moderne, il

est tacile de s'apercevoir que l'on adopte aujourd'hui des
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proportions moindres, ii part nii-^me l'emploi i]iii se géné-

ralise de plus en plus, de bon acier ijui permet de réduire

considéralilcment 1rs diamètres. Si l'on désigne par fi le

diamètre de la tige ; P Tetlort tendant à produire l'exten-

sion ou la compression en kilogrammes ; R la résistance

spécifique que l'on adopte, suivant l'espèce du métal, en

kilogrammes par centimètre carré ; on pose la relation

snivante entre la résistance de la tige et l'effort auquel

elle est soumise.

r.d'R /4P1^ = P d'où d = y Ij^. En adoptant l\ — 200

pour le fer forgé et 350 pour l'acior lonJu, il vient pour

le diamètre des bielles en fer : d z^ W
^^^

et pour
157,08

le diamètre des tiges en acier d' Mais il y

a lieu de modifier ces règles par l'adjonction d'une q\ian-

tilé additive fixe qui favorise surtout les pièces de petites

dimensions, en les rendant plus fortes proportionnelle-

ment que les autres. Prenant un demi-centimètre pour

C( tie quantité additive et exprimant les divisions en

nombres ronds, on arrive aux formules définitives suivantes

qui se rapprochent aussi bien que possible des données

/T"
déduites de la pratique

;
pour les tiges en fer d= W j-r-

/-v
-H 0<'5 et pour les liges de piston en acier d' = y ^^
+ O^o. Pour les bielles en fer forgé. Armengaud adopte

le diamètre minimum du corps d V 100
+ Û''5, expres-

sion qui peut prendre la forme suivante en adoptant le

millimètre pour unité : d r= s'P + 5. Ceci étant le

diamètre d'une tige ronde, on peut en faire facilement

l'application à une tige d'une autre section, méplate, par

exemple, en faisant cette seclmn égale à celle qui corres-

pond au diamètre trouvé.

La ipiantité dont le corps de la bielle doit être renflé

vers le milieu de sa longueur varie selon le rapport qui

existe entre celle-ci et le diamètre de la section aux

extrémités, et il est naturel qu'il en soit ainsi pour que

le galbe conserve l'arc de courbure nécessaire poui' pré-

venir les effets de flexion. Le soin qu'Arniengaud a

apporté à recbercber pour le galbe de la bielle les dimen-

sions les plus convenables l'a amené à une formule pra-

tique très simple. Comme la longueur totale d'une bielle

varie avec la longueur de la course du piston ou le rayon

de la manivelle, et suivant le rapport que l'on veut éta-

blir entre elle et cette dernière, on fait entrer dans la

formule pratique le rapports qui existe enti'e la longueur

du corps, ou de la partie tournée de la bielle et le dia-

mètre des sections extrêmes déterminé d'avance, comme
on vient do le voir. Ainsi, en appelant D le diamètre au

V 3
milieu de la longueur, nous faisons : D =r d

la formule peut évidemment se simplifier lorsque le rap-

jiort r est connu.

On a vu que le type représenté fig. i est à fourche,

c.-à-d. que l'extrémité qui correspond à la tr-averse du

piston se divise en deux branches, suivant la disposition

particulière même de cette traverse. La construction de

la tête, qui s'assemble au bouton de la manivelle, étant la

même que la partie fourchue qui s'assemble au tourillon

de la traverse de piston, il suffit d'établir les rapporiscjui

existent entre les parties d'une même tête, celle du coté

de la manivelle, par exemple, avec le bouton qu'elle doit

embrasser, et de les appliquer aux tètes des deuit extré-

mités de la bielle. Nous donnerons à MAMviaLE la règle

qui permet de déterminer le diamètre du bouton, nous le

supposerons donc connu pour lui rapporter les proportions

des coussinets, des brides et des sections de la tête. L'é-
paisseur des coussinets, mesurée dans le sens de la lon-
gueur de la bielle, doit être suffisante pour les empêcher
de s'ovaliscr sous le tirage de la bride, nous la supposons
environ égale au cinquième du diamètre et du bouton, pour
les petites dimensions, et au sixième pour les grandes.

Ainsi on a : e = 0,2dà c^=0,ibd. Cette épaisseur est

plus forte que celle qui coiTespond à la jonction des deux
coquilles, à cause de l'usure qui a lieu précisément suivant

l'axe de la verge. Ainsi, on peut réduire l'é[)aisseur des

côtés il la vingtième partie environ du diamètre. Soit

e'r:=0,Ood+ 1 millim. ; la quantité additive 1 millim. est

surtout nécessaire pour les petites dimensions. Dans cer-

tains cas, surtout pour les petites pièces, on conserve l'épais-

seur du coussinet uniTorme, afin d'avoir la facilité détour-

ner les deux coussinets extérieurement, comme une douille

d'une seule pièce. On fait bien cependant de donner plus

d'épaisseur duns le sens du plus grand effort et du ser-

rage, car au bout d'un certain temps de marche cette

épaisseur est réduite par l'usure et son excédent permet

néanmoins de prolonger la durée du service des coussi-

nets. La largeur ou portée l de chaque coussinet est évi-

demment égale à la longueur adoptée pour le bouton, c.-à-d.

d'une part plus grande que le diamètre, afin de présenter

assez de surface frottante pour résister longtemps à l'usure,

sans cependant dépasser une certaine limite à cause du

porte-à-faux. On a donc / ^il.'iS d. Pour que les coussi-

nets restent bien à la place qu'ils doivent occuper, on a

soin de ménager de chaque côté des joues bien dressées au

tour et dont la saillie est au moins égale à la dixième

partie du diamètre, soit 5 ^ 0,1 d + ;-! millim. La lar-

geur B de la bride est égale à la portée / des coussinets,

moins deux fois l'épaisseur s', réservée aux joues de

ses dressoirs ; cette épaisseur étant suffisante avec le

dixième du diamètre d, on a pour B la valeur suivante :

B=il— 2/ = 1,05 d. L'épaisseur maxima de la bride

égale E = 0,3 d -|- 3 millim. et celle E' des côtés, qui se

trouvent en regard de la jonction des coussinets, est envi-

ron du dixième plus faible. Soit E' = 0,2 d -4- 2. Enfin,

l'^iaisseur de la partie renflée, qui est entaillée pour le

passage des clavettes, est exprimée par E" =^ y-^—

.

La largeur moyenne b de la clavette, multipliée par son

épaisseur c, doit donner une section capable de résister à

l'effort dû à la traction et au serrage; nous admettons

pour ces dimensions /) := 0,33 d + S ; c = 0,25 d. Il

en est de même pour la contre-clavette. Quant à l'inclinai-

son de la face suivant laquelle la clavette est en contact

avec la contre-clavette, elle doit être d'environ 5 à 6 de-

grés par rapport à la perpendiculaire tracée sur la ligne

d'axe de la bielle. On a compris que l'épaisseur et la lar-

geur données à l'extrémité de la bielle sont naturellement

déduites de celles du coussinet et de la bride. La section

qui est de forme carrée ou plus souvent rectangulaire, est

toujours plus grande que celle des extrémités de la verge;

elle se raccorde d'ailleurs avec celle-ci par des arcs de

cercle qui forment comme une sorte de congé adouci. La

distance G, qui doit exister entre le bord de la mortaise

dans laquelle passent les clavettes et le dos du coussinet,

ou, pour mieux dire, l'épaulement nécessaire entre l'ex-

trémrlé et la face verticale de la clavette, est au moins

égale à la rnoilié du diamètre du bouton.

Soit G = 0,5 d + 3 millim. Il en est de même de la

saillie G" des deux branches de la bride, au delà de la

contre-clavette. Quant à la longueur de la mortaise, mesu-

i-ée dans le sens de la longueur de la bielle, elle doit

être égale à deux fois la largeur moyenne b, augmentée

du jeu nécessaire pour l'usure des coussinets.

Bielles motrices en fonte. Nous avons dit que les

bielles en fonte sont presque exclusivement appliquées

aux machines à vapeur fixes du système à balancier; le

détail de forme, que la fonte permet facilement d'obtenir,
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convient asseï, pour mettre la bielle en harmonie d'aspect

avec les autres pièces de ces machines et particulitrement

avec le balancier s'il est lui-nu^me en fonte et dont les

formes relativement massives le paraîtraient encore davan-

tage si on lui rattachait une pièce gi'tMe comme ce que

donne ordinairement le fer forgé. On ne pourrait i;u^re

expliquer autrement l'emploi de bielles en fonte, qui

date des preniif-res machines îi balancier de Wait. I.'en-

semhle d'une telle bielle se compose invariablement de

trois parties principales fondues d'une seule pit-ce,

savoir : la ttHe inft^rieure qui s'assemble sur la mani-

velle et son prolongement sans rentlcment pour passer

devant cette manivelle ; le corps galbé auquel on donne

une section uniforme et la tiHe supérieure en fourche par

la(|uelle la bielle se rattache au balancier. Comparati-

vement au type en fer forgé, on reconnaît que la télé

inférieure est plus particulièrement différente, bien (|u'elle

puisse être assimilée à ce genre de tête dite fermée, ou

sans bride démontante. Les dimensions des bielles en

fonte sont évidenunent basées, comme pour les bielles en

fer, sur l'ellort qu'elles transmettent, alternativement,

par traction et par compression, effort qui est encore

celui maximum exercé par la va[ieur sur le piston. Comme
cet effort est transmis k la bielle par le balancier, on doit

reconnaître si les bras de ces derniers sont égaux et, s'ils

ne l'étaient pas, il suffirait d'en tenir compte en multi-

pliant la pression directe sur le piston par leur rapport

inverse. Les bielles des machines à balancier offrent cette

particularité, avantageuse pour la régularité du mouve-
ment, d'être d'une très grande longueur par rapport au

rayon de la manivelle, ce qui nécessite aussi de les sous-

traire, par une forte section et un galbe convenable, à

toute chance de flexion qui jjourrait en être la consé-

quence, mais il faut ajouter que ce système de machines

ne se prêle pas à de très larges limites de vitesse et que

leur marche doit être relativement lente, d'où, par suite,

l'inconvénient des chocs et des vibrations a moins de

raisons d'être. On est dans l'usage, en prati(|ue, de faire

supporter au corps une charge de 30 à 33 kilog. vers

les extrémités, et seulement 'ii) à "i.'i kilog. vers le milieu ;

on détermine son diamètre en tenant cempte de la réduc-

tion provenant des parties méplates qui existent sur la por-

tien inférieure, par l'expression suivante : D = i /—

.

Dans cette formule D représente le diamètre cherché, en

centim.; P la pression raaxima sur le piston à vapeur,

en kilog. De même que pour les bielles en fer forgé, nous

déterminons les dill'érentes dimensions de la partie de la

bielle en fonte qui doit s'assembler avec le bouton de la

manivelle d'après son diamètre supposé connu. Soit U la

largeur de l'ouverture pratiquée dans cette tête pour rece-

voir les coussinets, nous ferons -— l,'23(i-H 7 millira.,

celte largeur est évidemment aussi celle extérieure des

coussinets. La hauteur m ou la distance du centie du
bouton à la partie supérieure de l'ouverture, est égale à :

m =^ 0,9 d -+- 4. La hauteur m' ou la distance du
même centre à la partie inférieure de l'ouverture, de-

vient: m' = 0,7 d 4- 2. Ces valeurs donnent à l'épais-

seur des coussinets, mesurés verticalement sur l'axe de

la bielle, ainsi qu'à la cale è: H ^ 0,2 d+ 2. L'épaisseur

totale de la tête est égale à la longueur même du bouton

ou des coussinets ; on se rappelle que cette longueur est

généralement d'un quart en plus du diamètre, soit

L= i,ir> d. La largeur moyenne de la clavette c et son

épaisseur c' sont les suivantes: C =: 0,33 d + 5 et

c' ^ 0,23 d ; comme elle est parfaitement soutenue sur

une grande partie de sa longueur, il est inutile de dépas-

ser ces dimensions. CJuant à la fourche ou tête supérieure,

dont les armatures ont la même disposition que dans le

modèle de bielle en fer décrit, il nous suffit de renvoyer

à ce qui a été dit ^ cet égard. Nous devons dire néan-

moins quelques mots dn diamètre d' des tourillons

auxquels cette fourche se rattache et qui servent de base

aux proportions des coussinets, de la bride et du clave-

lage. Il est clair «pie si le bnuton do la manivelle a été

calculé, les deux tourillons (|ui appartiennent au balan-

cier ayant à résister au même effort, le plus simple est

de déterminer leur diamètre d'après celui du bouton de

la manivelle. Sans plus de reclienhe, on peut admettre

(jue la section de ces toiu'illons soit la moitié environ de

celle du bouton de manivelle ; néanmoins, pour

qu'ils se trouvent plutôt en dessus qu'en dessous de cette

proportion, nous posons la relation suivante: d'=: 0,8 d.

Il n'y a pas d'inconvénient à ce (|ue ces tourillons soient

un peu forts, car n'étant soumis qu'à un mouvement de

rotation partiel, ou mieux simolement oscillatoire, le

frottement et l'usure y sont moins intenses qu'au boulon

de la manivelle. Par ta même raison, il est inutile que

leur portée excède le diamètre ; il sullit donc de faire

l/r=d'. Ce qu'il importo de rendre très résistant, c'est

la fourche elle-même ; la section n'est 'pas inférieure à la

section cylindriipie maxinia du corps do la bielle, et l'in-

térieur (ie la fourche est formé de congés d(! très grand

rayon. Quant à l'écartement même des deux branches,

que l'on doit restreindre autant ipie possible, il n'a pour

mesure que la grosseur du bout du balancier qui se

détermine d'après des considérations d'un ordre parti-

culier.

Itic'lles en bois. Ce système est réellement intéressant

parles applications particulières que l'on en lait à certaines

machines, dans lesquelles elles doivent atteindre nno

grande longueur et par suite un grand poids, ou bien

lorsque les chocs ou les vibrations sont à craindre, comme,
par exemple, dans les scieries à débiter les bois et dans

les machines d'épuisement employées dans les mines. La
verge doit être en bois à la fois dur, raide et flexible ;

sa section est rectangulaire, plus forte au milieu qu'aux

extrémités. Chaque tête proprement dite se compose
d'une pièce en fer forgé ayant la forme d'une fourche

dont les branches sont très prolongées afin d'embrasser la

tige de bois sur une certaine étendue, et de s'y fixer

solidement par [dusieiirs boulons
;
pour soustraire ceux-ci

à l'effort de traction longitudinal, on ménage, à l'intérieur

des branches, des petits talons que l'on entaille dans lo

bois. Les coussinets sont en bronze et ajustés vifs dans la

chape, puis serrés par une simple clavette qui est légère-

ment entaillée dans l'un d'eux. Comme on cherche géné-

ralement à faire ces bielles très légères, on leur fait sup-

porter des efforts assez ciuisidérables ; il est utile, cepen-

dant, pour éviter des ruptures et des accidents, de ne

pas les charger au delà de 40 à 50 kilog. par centim.

carré, vers les sections extrêmes qui sont les plus faibles.

On n'atteint même pas ordinairement cette résistance et

si nous prenions pour exemple l'une de ces immenses

tiges appliquées aux machines d'épuisement des mines,

qui, réunies, atteignent plusieurs centaines de mètres de

longueur, on verrait que la résistance transversale de ces

tiges exceptionnelles, dont la charge est leur poids pro-

pre, ne dépasse guère une vingtaine de kilog. par cent,

carré. L. Knab,

BIELLE (au moyen âge Vila, Villn, Biela), com. du

dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Oloron. cant. de Laruns,

située à peu près au centre de la vallée d'Ossau, sur

un ruisseau affluent du Gave de ce nom, lArrluniaye.

slat. du cliem. de fer de Pau à Laruns-Eaux-Bonnes ; S40
hab. — Bielle remonte à une haute antiquité. Les belles

mosaïques qu'on y a découvertes en 1842, précieux vestiges

d'une importante construction romaine, villa ou maison de

bains, que les savants font remonter à la fin du ii» ou au

commencement du iii^ siècle, les nombreux sarcophages

en marbre, fûts de colonne et autres débris antii(ues qu'on

y rencontre, dont beaucoup ont servi à la construction de

l'église paroissiale, semblent prouver qu'il y eut là, pen-

dant la période gallo-romaine, un centre de population.

Au moyen âge et jusqu'à la Révolution, Bielle fut le chef-lieu



BIELLE — BIÉLOZERSK — 712 —

politique, le capdiuil de la vallée d'Ossau. Les archives

générales du pays y étaient conservées, et les jurats des

dix-huit paroisses de la vallée s'y réunissaient périodique-

ment pour l'administration des affaires communes. C'est

dans l'église Saint-Vivien de Bielle que les princes béarnais,

à leur avènement, venaient prêter serment aux Ossaiois. En
1790, la Révolution fit de Bielle un chef-lieu de canton.

Laruns, depuis, lui enleva ce titre. Elle resta cependant

le siège du syndicat d'Ossau jusqu'à l'année 4852, où

cette vallée fut divisée en deux nouveaux syndicats, cor-

respondant aux deux cantons ([u'elie avait formés.

Outre les mosaïques déjà citées, Bielle possède une

église gothique, sous levocable de Saint-Julien, du conimeu-

cement du xvi" siècle. Elle est très ornée, fort riche de

sculptures et présente deux particularités remarquables.

Au-dessus de la sacristie est une salle fermée par une

porte bardée de fer, qu'on appelle dans le i)ays losegrari,

le sanctuaire. C'était jadis la salle des archives d'Ossau.

On les tenait enfermées dans un coffre à triple serrure

dont les clefs étaient confiées à trois mains différentes. Ce

coffre existe encore, mais vide de ses archives, transpor-

tées à Pau. Dans le chœur de l'église, sont les quatre

colonnes en marbre d'Italie que Henri IV, dit la légende,

demanda vainement aux gens de Bielle. « Nos cœurs et

nos corps sont à vous, auraient répondu ces fiers mon-

tagnards ; mais ces colonnes sont à Dieu ; arrangez-

vous avec lui. » Sur les contours de ces colonnes, sont

gravées des inscriptions que l'on croit appartenir aux

IX' et x' siècles, et qui seraient probablement l'œuvre,

d'après P. Raymond, de pèlerins venus là en dévotion.

Près de l'église, on voit encore les restes d'une ancienne

abbaye de bénédictins, et, ci et là, dans le village,

quelques vieilles maisons intéressantes des xv*' et xvi»

siècles (V. Ossau). L. Flourac.

BiBL. : D'Angosse, Notice sur la vallée d'Ossau; l^au,

1838, in-8. — Badk, Extrait d'un rapport au min. de l'i7i-

lérieur, dans le Bulletin de la Soc. des Sciences de Pau,
1842, p. 349. — Pau, Eaux-Bonnes, 3' édit. 1863 ; Paris,
in-12. — P. Raymond, Mémoire sur les inscript, des co-
lonnes de Bielle ; Pau, 1874, in-8.

BIELOKHA (Anna de) (V. Belocca).

BIELOOZERO (le Lac Blanc). Lac de Russie. Il est situé

dans le gouvernement de Novgorod la Grande. Sa superfi-

cie est de 1,125 kil. q. Il re(;oit les rivières Kema et Kovja.

La Cheksna y prend sa source. Il fait partie du système

dit Mnriensky qui rattache le bassin de la Caspienne à

celui de la Baltique. On évalue à 50,000 roubles le pro-

duit annuel de sa pèche (V. Biélozersk). L. L.

BIELOPACHTSY. On appelait ainsi, en Russie, les

communautés affranchies du paiement des impôts en vertu

d'un privilège séculaire ou d'un ukaze princier. Ce mot
vient de l'adjectif russe biely, blanc, et delà racine p«c/i,

labourer. Biely veut dire blanc, par suite pur, net de toute

charge. Le nom de bielopuchtsy (on dit aussi bU'lumies-

tny) a été particulièrement appliqué aux habitants du

village de Korobovo (gouvernement de Kosiroma), descen-

dants du paysan Souzanine qui, par son héroïsme, sauva

les jours du premier Romanov. Ils étaient dispensés de

payer les impôts. L. Léger.

BIÈLOPOLIÉ. Ville de Russie. Elle est située dans le

district de Souray, gouvernement de Kharkhov, sur les

rivières Vira et Kriga. Sa population, en y comprenant

les habitants de quelques hameaux voisins, est de l'i.OOO

hab. Détruite, au moyen âge, par les ïatares, elle fut de

nouveau colonisée par les Cosaques au xvii» siècle. Les

habitants sont tous Petits-Russes et orthodoxes. Ils font

le commerce de grain, de poisson et de bois. Cette ville

possède des fonderies de suif et une fabrique de bougie.

L. L.

BIÉLOSELSKY-BiÉLOZERSKY (on écrit aussi a tort

Beln.selski) (Alexandre Mikhailovitch), prince, littérateur et

diplomate russe, né en 1752, mort en 1809. Il remplit

les fonctions d'ambassadeur à Dresde et de grand échan-

son à la cour de Russie. Il a puWié en français quelques

ouvrages aujourd'hui oubliés : De la Musique en Italie

( 1 77S) ; Poésies françaises d'un prince étranger (Paris,

1789); Epitres aux Français, aux Anglais et aux
Républicains de Saint-Marin (ibid.); Tableau phi-
losophique de l'entendement (Dresde, 1790). On lui doit

aussi un opéra russe, Olenka (Moscou, 1796).— La famille

Bièloselsky-Biélozersky est une branche de la famille des

princes Biéloselsky : elle a produit quelques personnages

remarquables, notamment au xvu® siècle : Michel, voiévode

de Via/ma, qui prit part aux guerres contre les Polonais;

et l'amiral Michel Andrcvitch, né en 1702, mort en 1755,
qui fut pendant quelque temps directeur du collège de

l'amirauté. La princesse Lise Troubetskoi, qui a joué un
rôle considérable dans la société parisienne, est née Bièlo-

selsky-Biélozersky. L. L.

Biiii.. ; Les princes Troubolshoi ; Paris, 1887.

BIÉLOVODSK. Ville de la Russie d'Europe. Elle est

située dans le gouvernement de Kharkov, district de Sta-

rohielsk. Elle possède un haras fort important. Sa popula-

tion est de 8,000 hab. L. L.

BIELOWSKI (Auguste), poète et historien polonais, né

à Krechow en 1806, mort en 1876. Il fit ses études à

Stanislawow, à Buczacz et L\v(i\v (Lemiierg), où il s'éta-

blit définitivement. Comme poète, il s'est fait connaître

par des traductions de poésies populaires slaves et des poé-

sies de Schiller (chant d'Igor, poèmes serbes, etc. , et par des

œuvres originales (Poème sur Henri le Pieux). Il a rédigé

quelques revues, notamment le Bulletin de l'Institut Osso-

linslxi. Mais c'est surtout comme historien qu'il a rendu de

grands services. Sa première œuvre importante fut l'/ra-

troduction critique à l'histoire de Pologne (Lwôw,
1850). Dans ce curieux ouvrage, il prétend reconnaître,

chez les anciens peuples danubiens, Triballes, Daces et

autres, les ancêtres des Polonais modernes. Les légendes qui

obscurcissent l'histoire primitive de la Pologne se retrou-

veraient toutes dans l'histoire des peuples danubiens qui

auraient émigré vers le N. à la suite des conquêtes

romaines. Ce système, soutenu à grand renfort de textes,

ne constitue malheureusement qu'une série d'hypothèses.

Il a été réfuté par I.elewel et par Szajnocha. L'ouvrage

est, d'ailleurs, fort curieux. En 1853, Biélowski publia

des fragments inédits de Trogue Pompée découverts à la

bibliothèque Ossolinski, un Coup d'œil sur l'histoire de

Pologne jusqu'à nos jours (Varsovie, 1853). Nommé
directeur de l'Institut Ossolinski à Lwow, il surveilla en

cette qualité la seconde édition du grand Dictionnaire

polonais de Linde dont il écrivit l'introduction. Mais son

œuvre capitale est la publication des Monumenta Poloniœ
historica; cette collection devait, dans la pensée de l'au-

teur, comprendre toutes les chroniques concernant la Pologne

antérieurement à celle de Dlugosz. Elles devaient être pu-

bliées dans le texte original, avec traductions ou commen-
taires, fac-similés, etc. Le premier volume a paru en 1864.

La mort a surpris Biélowski au moment où il mettait la der-

nière main au troisième. L'ouvrage a été continué depuis

la mort de l'auteur, par les soins de l'Académie polonaise

de Cracovie, et le quatrième volume a récemment paru.

Auguste Biélowski a, en outre, collaboré à un grand

nombre de recueils. Ses poésies ont été publiées dans le

Trésor de poésie polonaise (Skarbczyk), édité par Wolf
à Saint-Pétersbourg. L. Léger.

BiBL. : Zdanowicz et SowiNSKr, Histoire de la littéra-

ture polonaise; Wilna, 1877. — Estreicher, Bibliogr. pol.

du \i\e siècle.

BIÉLOZERSK. Ville de la Russie d'Europe. C'est un

chef-lieu de district du gouvernement de Novgorod. Elle

doit son nom au lac lUanc (Bieloozero) sur lequel elle était

autrefois située. C'est l'une des plus anciennes villes de

Russie. D'après les chroi)i(]ues, Sineus, fils de Rurik, s'y

serait établi en 862, mais la ville actuelle n'est pas sur

remplacement de la cité primitive. Au xiii' siècle, elle

devint le chef-lieu d'une principauté qui fut réunie à la

Moscovieen 1486. Sa population est d'environ 5,000 hab.
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Ils sont pour la pluparl mariniers ou pùchoiirs. Le dislrict

de Biéloozéro, qui coiilino au gouverneinent d'Olonets,

est vaste et peu peuplé (lil.lili verstes, et environ

70,000 hal).). Il est coupé do lacs et très niarccageux.

L'industrie principale est la sylviculture. L. L.

BIELSKI (Martini, dirouitiueur polonais, ne en liit'là

Biala (prov. de Sieradz), mort en 1.")7.') dans la mémo
localité. On l'appelle iiuelquefois Wolski du nom d'une

propriété qu'il possédait à Wola. liielski vient éijalenient

du nom de la terre de Biala. Il |>assa sa jeunesse aujires de

Pierre Kmita, voiévode de Cracuvie, ])rit part aux guerres

contre les Valaques et les Tatares, et se relira dans sa

vieillesse à liiala. C'est l'un des première et des |)lus

féconds prosateurs polonais. 11 a publié de son vivant :

Vie des philosophc-i et grns vertueux... (Cracovie, 153 i);

Chronique du Momie cidùr dirht'c en si.v époques

(Cracovie, la;iO). C'est la première histoire universelle

qui ait paru en langue polonaise. Cet ouviage fut très

jioi)ulaire; il eut trois éditions successives, l.'),')0, i.'i.'li,

la()i. Des extraits en furent même traduits en slavon-

russe. L'auteur a remanié son travail dans cliaiiue édition.

Ainsi dans la deuxième il parle de l'Amérique dont il n'était

pas question dans la première édition. L'auteur, bien que

manquant de critique, a fait preuve cependant d'une certaine

indépendance d'esprit (jui lui a valu la haine du clergé. Il a

encore écrit la Chevalerie (Cracovie, l.'iriit), sorte de

traité de l'art militaire. — On a publié après sa mort le

Songe de Mai. pot'-sie (1.^)90) ; la Divle des femmes, imitée

de Rej, satire politique (l'iOii); le Dialogue des nou-
veaiLt prophètes. En somme .Martin Bielski a rendu de

grands services au développement des éludes historiques

en Pologne. — Son tils Joacliim Bielski, né à lîiala en

l.'iiO, mort en l.":)iiyà Ciacovie, fut lui aussi poète et his-

torien. 11 fit ses études à r.\cadémie de Cracovie, servit

dans l'armée, fut ensuite attaché à la personne du chance-

lier Pierre Dunin-Wolski, devint enfin magistrat et

secrétaire du roi Sigismond 111. 11 écrivit des poésies

latines et polonaises sans grande valeur. Son œuvre prin-

cipale est une histoire de Pologne extraite de l'œuvre de

son père et continuée par lui sous ce titre : Chronique polo-

naise de Martin liielski n'éditée par son fils Joaehim

bielski (Cracovie, l.'jitT). Il a ajouté à l'œuvre paternelle

les règnes d'Henri de Valois et d'Etienne lialory . Cet

ouvrage a été plusieurs fois réimprimé (Varsovie, ITIii,

18"iil, Sanok, 18o6). Au point de vue du style, Joaehim

Bielski est bien supérieur à son père. L. L.

BiDL. : Nehri.ng, (e.s Hisioriens polonais du xvi» siècle ;

Poznan, ISbO.

BIELSKI (Jean), historien polonais, né en 1716 dans

la grande Pologne. On ignore la date de sa mort. 11 a

publié un certain nombre îl'ouvrages médiocres en latin et

en polonais. Le plus intéressant au point de vue histo-

rique est un Tableau du royaume de Pologne (Poznan,

17(53. 2 vol.). L. L.

BIELTSY. Ville de la Russie d'Europe (Bessarabie).

C'est un chef-lieu de district. Sa popul. (10,000 hab.) se

compose surtout de Roumains et de Juifs.

BIÉLY. Ville de Russie, ch.-l. de district du gouver-

nement de Smolensk. Longtemps disputée par les Russes

et les Polonais, elle appartient à la Russie depuis 1667.

Elle est située sur la rivière Obcha. Sa pop. est de 7,000
hab. Le district de Biely occupe 9,575 verstes car. Il est

marécageux et peu propre à la culture, l'élève du bétail y
est très prospère. La population du district est d'environ

7,000 hal). La ville de Biely a donné son nom à la famille

des princes Bielsky,qui a fourni un certain nombre de

voiévodes et de boïars à la Russie d'avant Pierre !e Grand.

L. L.

BIEN. I. PHILOSOPHIE. — On appelle bien tout ce

qu'on désire et aussi tout ce qui agrée. Ainsi le bien est, ou

l'objet du désir, ou la cause de l'agrément, l'agrément

lui-même. Diverses questions se sont posées à propos du
bien. On a d'abord distingué les diverses espèces de biens,

puis on a recherché ce qui dans la conscience peut expliquer

la production (lu bien, on s'est demandé quelle était la na-

ture essentielle du bien, et entin on a voulu découvrir la

cause dernière et m('ta|>hysique du bien. Ainsi espèces du

bien, origine psychologlipie ou genèse du bien, nature du

bien, origine métaphysique ou cause du bien, telles sont les

diverses questions qui ont été agitées i)ar les philosophes

sur le sujet ([ui nous occupe. Nous allons rapidement

exposer les diverses solutions qu'on a données de chacune

de ces questions.

1 . .\ peu près tous les philosophes sont d'accord pour

distinguer trois espèces de bien, le bien physique ou sen-

sible, le bien métai)hysiiiue ou intellei:tuel, (^t le bien moral

ou volontaire. Celte division du bien en trois espèces

n'empêche pas les pliilosophes de chercher ensuite si ces

trois sortes de bien ne se réunissent pas en définitive en

une seule, qui serait le seul vrai bien, le souverain bien

(V. ci-a|irès), le bien suprême, mais il est bien clair que
malgré cette réduction il y a toujours une très grande dif-

férence, au moins apparente, entre un plaisir sensible, une

découverte intellectuelle et l'accomplissement d'un devoir.

Ainsi, le bien sensible est le plaisir (V. ce mot), le bien

intellectuel la science (V. ce mot), et le bien moral la

vertu (V. ce mot). Ces trois genres do bien sont tous

les trois désirés dès qu'ils sont connus, et tous les trois

procurent à l'être de l'agrément. C'est par rapport à la

première espèce, au plaisir, que les richesses sont par

métonymie (V. ce mot) appelées des biens. La richesse

peut être en effet une source de plaisir.

2. Le bien est-il la conséquence et le résultat du désir,

ou au contraire le désir n'existe-t-il qu'à cause du bien

espéré et attendu? Cette question, qui j)eut paraître oiseuse

au premier abord, a ce[)endant de très graves consé-

quences, et a été fort discutée. Epicure disait déjà que le •

[,'laisir n'est autre chose que la cessation do la douleur

(ap. Diog. Laert., X), Locke construisit sur cette base

toute une théorie très fine et très ingénieuse. D'après lui,

le désir est le résultat d'une inquiétude, d'un malaise

{uneasiness) ; on se déplaît comme on est et cette sorte

de soutl'rance et de déplaisir suffit à nous faire désirer

changer. A la suite du changement le plaisir arrive et

dure jurqu'à ce que, n'étant plus senti, le repos recom-

mence à nous peser. Ainsi, la douleur est l'aiguillon du
désir et le plaisir n'est rien de plus que la satisfaction du
désir. Cette théorie est exposée par Locke dans les Essais

sur l'entendement humain, 1. H, c. xx, § 6. On n'y a

rien ajouté d'essentiel, et il laut avouer qu'elle est fondée

sur l'observation. Leibnitz {Nouveaux Essais, 1. II, c. xx),

loue ici Locke de sa protondeur et de sa pénétration, et il

semble donner les mains à sa théorie. Au fond cependant ^^
il ne pensait pas (|ue la douleur fût la cause et la raison

j
du plaisir, mais il croyait au contraire que la douleur

! s'expliquait pas l'absence du plaisir. Ainsi, selon lui, l'in-

quiétude, Vuneasiness de Locke, ce qu'il appelle lui-

même « une disposition ou préparation à la douleur plu-

tôt que la douleur même », ne se produit dans l'âme que

parce que l'âme porte en elle l'attente, la connaissance

confuse et comme la prélibation d'un bien futur. Dans
cette hypothèse, au lieu d'expliquer le plaisir par la ces-

sation de la douleur, on explique la douleur par la priva-

tion d'un plaisir pressenti ou confusément connu. Celte

discussion ne paraîtra pas entièrement oiseuse si on en

voit toutes les conséquences : admettre que la douleur est

la cause du désir et que tout bien est la satisfaction d'un

désir, c'est admettre que le mal est la cause du bien, et

par conséquent donner raison à ceux qui soutiennent que

le monde est plutôt mauvais que bon, c.-à-d. aux pessi-
i,

mistes (V. Pessimisme). Admettre au contraire que la dou-

leur ne s'explique que par la privation d'un bien, c'est

admettre que le bien est la cause de toute existence, et

par conséquent donner raison à ceux qui soutiennent que

le monde est plutôt bon que mauvais, c.-à-d. aux opti-

mistes (V. Optimisme). Les philosophes qui, à la suite de
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Locke, expliquent ainsi le plaisir par la douleur suivent

l'ordre d'explication mécanique (V. Mécanisme) ou dos

cau-^es effiriciites (V. ce mot); ceux qui cxpli()uent la

douleur par la privation du bien, le désir par l'attente du

liien futur suivent l'ordre d'explication finaliste (V. Fina-

LlTli, r.AUSES finales).

3. Quelle est maintenant l'essence et la nature du

bien? Pour répondre à cette question, rappelons que nous

avons distingué trois sortes de biens: le plaisir, la science

et la vertu. On n'a pas besoin d'expliquer en quoi consiste

la bonté du plaisir, cette bonté est évidente et immédia-

tement sentie ; de même la science ne va pas sans apporter à

l'esprit une satisfaction évidente, et elle peut en outre

procurer la richesse, la santé, etc. Jusqu'ici, il semble que

tous les biens se rapportent au plaisir et à l'agrément,

mais quand nous arrivons à nous demander ce qui fait la

bonté de la vertu, il ne semble plus que nous [missions

répondre que cette bonté vient du plaisir qu'elle donne

ou de la douleur qu'elle évite. Heureux ou malheureux,

l'homme vertueux est toujours bon, les plaisirs dont il

jouit ou les douleurs qu'il endure n'augmentent ni ne

diminuent sa vertu. Mais si la bonté de la vertu ne peut

se ramener au plaisir de l'être qui la possède, peut-être

se ramène-t-elle au plaisir des autres êtres, ('e ipii fait en

eti'et la bonté de l'homme qui se dévoue, du soldai, par

exemple, qui meurt pour son pays, c'est que sa mort évite

des peines à ses compatriotes. Il en est ainsi de la plupart

des actes de vertu. Inutiles et même parfois nuisibles à

l'homme qui les accomplit, ils sont utiles aux autres

hommes, et la vertu peut ainsi se ramener au plaisir. On
peut vraiment dire : le bien c'est le plaisir.

Peut-être, cependant, n'est-ce là qu'une apparence. Il y
a en eflet des cas oti l'action accomplie est complètement

inutile, il peut même arriver qu'elle soit matériellement

nuisible, et même alors elle ne cesse pas de mériter d'être

appelée bonne. Voici, par exemple, un gendarme qui tire un

coup de pistolet sur un chien enragé, qui le manque et tue

un homme. Malgré ses résultats déplorables, son action

est-elle mauvaise ? A-t-il mal fait ? On ne peut s'empêcher

de reconnaître qu'il a bien fait. Et pourquoi? Parce qu'il

a fait ce qu'il a pu pour obtenir un bon résultat, parce

qu'il a obéi à la loi qui l'obligeait à tuer ce chien enragé.

Il semble donc qu'ici nous arrivions à une définition du

bien autre que celle à laquelle nous étions arrivés d'abord
;

le bien n'est plus le plaisir, mais l'obéissance à la loi. De

là vient que le bien moral ou idéal réside dans l'intention,

dans la bonne volonté, et peut être indépendant des résul-

tats utiles ou nuisibles de la bonne volonté. C'est en se

plaçant à ce point de vue que Kant a pu dire avec vérité :

Les actions sont bonnes parce qu'elles sont obligatoires, la

bonté résulte de la loi, le bien est la conformité avec la

loi. Mais la science et la psychologie nous apprennent

que le plaisir lui-même n'est autre chose que la consé-

quence sensible de l'observation des lois naturelles. Toutes

les fois que l'être sensible est dans un état anormal, il

souffre; il éprouve au contraire du plaisir quand il est

dans im état normal, quand les fonctions de sa vie orga-
nique ou intellectuelle s'accomplissent selon leurs lois. Par

suite donc, le plaisir rentre dans la définition que nous

venons de donner du bien : est bon ce qui est conforme

aux lois. Donc, la loi même qui règle et conditionne l'exis-

lence des êtres est aussi constitutive de leur bonté, et si

leur vérité ou réalité dépend de cette loi même, leur bonté

doit aussi se confondre avec leur véi ité ou réalité, ce qui

prouve la vérité de l'adage scolasiique : Vermn et bo—
num sunl convertibilia, qu'on peut traduire de cette

manière : Le vrai est la même chose que le bon.

4.iAinsi le plaisir nous parait, comme le bien dont il

n'est qu'une partie, résulter de l'observation de la IqU

Mais alors une question nouvelle se pose. La loi, qui fait

la réalité des êtres, est-elle la cause productrice du bien,

ou le bien est-il la raison d'être de la loi ? En d'autres

termes, la |loi doit-elle être considérée comme la cause

eflBciente du bien, on le bien comme la cause finale

de la loi?{ll est clair que, selon qu'on croit ou non à

la !in(iliTc(y. ce mot) dans le monde, on doit adopter
l'une ou l'autre de ces manières de voir. Les partisans

des causes finales devront dire que le bien prévu est le

but en vue duquel la loi a été posée ; les adversaires des
causes finales devront dire que le bien est une conséquence,

un résultat de la loi sans avoir été en aucune façon prévu
avant elle. Cette question, qui fait le fond de la philoso-

phie morale de Kant, est aussi la même qu'agitaient les

anciens scolastiques alors qu'ils se demandaient : An
bonum sit aHquid su prît, ens ; le bien est-il en quelque

chose supérieur à l'être? Il faut bien voir les conséquences-
des deux opinions. Si l'on admet (]ue la loi est constitutive

du bien, on admet par cela même que, quels que soient

les phénomènes, pourvu qu'ils soient légaux, ils méritent

d'être appelés bons, aucune condition ne dojiine la bonté,

quelle que soit la manière dont les êtres soient constitués,

pourvu qu'ils obéissent à leurs lois, ils sont toujours bons.

La constitution de la loi jouit d'une indépendance, d'une

liberté absolue, et si l'on se représente, ainsi qu'il est

naturel, la loi posée par un législateur, ce législateur

posera comme il l'entendra les lois qu'il voudra, tout ce

(|u'il fera sera bon par cela seul qu'il l'aura voulu. Ainsi,

la constitution des choses, la vérité des lois scientifiques

dépend d'une absolue liberté, les choses ne sont pas

légales, parce que les lois sont bonnes, mais elles sont

bonnes parce qu'elles sont légales. La bonté vient tout

entière de la loi, d'une loi qui n'a d'autre raison qu'une

absolue liberté. On aboutit ainsi, suivant les traces de

Duns Scot, de Descaites, de Kant, à constituer une Plii-

losnpltie de la liberté très voisine de celle qu'a professée

i
à Lausanne, avec grand éclat, M. Secrélan.

\ Si au contraire on admet que la bonté est la cause

finale de la constitution de la loi, on est alors amené à

considérer le plaisir comme le seul bien, et à ramener à

lui toutes les autres soites de biens et la vertu elle-même.

Si en effet le bien est la cause finale de la loi, le but que

poursuit en la posant le législateur, il doit avoir une réa-

lité intrinsèque; distincte de la pure conformité à la loi, il

ne doit pouvoir se réaliser que, grâce à certaines condi-

tions, et c'est la liaison entre elles de ces conditions, qui

doit constituer la synthèse des phénomènes dans la loi.

Ainsi, le plaisir de vivre en société ne pouvant être com-

patible avec la crainte que l'homme éprouverait de se voir

êter la'vie par un de ses semblables, l'bomme a dû être

organisé de telle sorte qu'il regarde l'homicide comme un

mal et le sauvetage comme un bien. Ce serait alors l'intel-

ligence qui dominerait la volonté en l'obligeant, pour

ainsi dire, à choisir les moyens propres à réaliser le plai-

sir. La loi est alors nécessaire, et le déterminisme (\ . ce

mot) tend à prendre possession du monde. Les systèmes

de Malebranche et de Leibnilz sont les deux systèmes

modernes qui ont développé avec plus de rigueur les con-

séquences de cette conception.

On voit les inconvénients et les avantages de chacune de

ces deux manières de concevoir les rapports du bien et de

la loi. La première fait de la vertu et du bien moral le type

suprême auqu(d se ramènent tous les autres biens, mais

elle a le grave inconvénient de paraître tout soumettre à

une liberté absolue, sans frein ni raison, à un arbitraire

tel que la science en est compromise et que la morale

même est en danger, car rien n'empêche de croire avec

Scliopenhauer que les lois arbitrairement posées par la

volonté absolue ont des conséquences désastreuses pour

tous les êtres, de sorte qu'il vaudrait bien mieux que

l'univers n'eût jamais existé. La seconde conception limite

l'arbitraire de la cause première, assure h science, et

fonile sur des bases solides les préceptes pratiques de la

morale, mais faisant du plaisir le type suprême du bien,

elle risipie d'enlever à la vertu sa sublime et incompa-

rable originalité. Il a dû dès lors se former une

doctrine moyenne, qui a tenté d'unir les deux opinions,
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assez pour que leurs inconvénients mutuels disparaissent

sans ct'pendant introduire dans la conception du liien des

con'uadictions ruineuses. On emprunte li'alioid à Kant sa

I
détiniiion du bien si cont'ornie aux dcmnées moralis, et on

'J dit : .Le bien résulte de la lontormilé avec la loi. Ainsi, le

bien'séTisible ou plaisir rcsulle de l'observation des lois de

la sensibilité, le bieu iulelUctuel ou la science, de l'ob-

servation des lois intellectuelles, et le bien moral ou la vertu,

de l'observation des lois de la volonté. Hieu n'empêcbe

d'aduiettre que c'est la loi qui est la cause et la seule

cause du bien qui doit résulter de son accomplissement,

ainsi aucune condition extérieure ne s'impose à la volonté

législatrice, elle est libre, indépendante et souverainement

-maîtresse d'elle-même et de ses actes. Kst-il cependant

nécessaire de faire de cette liberté un arbitraire alisolu, à

l'exemple de Seliopeuliauer? Une le semble pas. Si on suji-

pose (pie cette liberté est un être, qu'elle possèile une réa-

lité, ne sera-t-elle pas dépendante de sa propre nature, bien

qu'indépendante de tout ce qui est en deliors d'elle ? Et

alois, ne peut-on pas croire (|ue son essentielle nature est

la iîonté, de sorte que, tout ce (ju'elle veut, elle le veut

librement, toutes les lois (pi'elle pose, elle les pose libre-

ment, mais que tout ce ([u'elle veut, toutes les lois pro-

duisent en dehors d'elle le bien en vertu de son essentielle

nature? Liberté absolue, elle pourrait ne rien produire et

ne jiûint légiférer, et par consi»quent, rien de ce (pi'elle

produit n'est nécessaire, ni les êtres, ni leurs lois, mais

ayant voulu produire, sollicitée par sa bonté, par cette

bonté qui est exempte d'envie, selon la haute parole du

limt'e, elle n'a pu pioiluiie que des lois productives du

bien. Elle voulait le bien. Les lois ne sont donc pas néces-

saires ; elles sont libres, absolument libres, et cependant

la tin ne pouvait pas se réaliser sans elles.

Souverain bien. — Quelle (pie soit l'opinion qu'on

admette sur la nature essentielle et fondamentale du bien,

I on ne peut s'empêcher de remar(|uer que des choses tort

différentes sont appelées bonnes. On voit aussi dès la pre-

mière réflexion que la bonté et dès lors la valeur des

choses est inégale . Or, il est évident que le premier pro-

blème qui s'impose à la morale pratique consiste à déter-

miner la hiérarchie des biens, de façon à savoir quel est

le meilleur. Le plus élevé des biens, le dernier sur le plus

haut sommet de l'échelle, -O-Oi àyàOcov, finis boiwrum,
doit évidemment être préféré à tous les autres, aussi

mérile-t-il le nom de souverain bien. 11 est aisé de con-

clure de là qu'il y a autant de systèmes dillerents de

morale, qu'il y a eu de conceptions dilTércntes du souve-

rain bien. Or, si l'on ne veut pas faire une histoire com-

plète de la morale, on doit i amener les différents biens à

quelques types principaux qui ont tour à tour été regardés

par les philosophes comme le souverain bien. Or, on peut

regarder d'abord la loi elle-même comme le bien, puisque,

ainsi que nous l'avons vu ci-dessus, elle est étroitement

liée a l'existence du bien ; puis on peut distinguer le bien

égoïste, le bien altruiste et le bien universel. 11 y a eu

autant de conceptions différentes du souverain bien. Ainsi,

ceux qui ont considéré le bien comme un résultat de la

position de la loi, ont dii regarder l'obéissance à la loi

comme le souverain bien. Il faut obéir à la loi par respect

pour la loi, dit Kant. Pour ces moralistes la valeur des

actes est tout entière constituée par leur forme, l'inten-

tion fait la valeur des actions, et, comme il n'y a guère

de milieu entre obéir ou désobéir, les différences de valeur

entre les différents vices et les différentes vertus tendent

à s'effacer. Ces moralistes devaient aussi regarder la sanc-

tion comme inutile et extérieure au souverain bien. Les

stoïciens, le protestantisme dans une certaine mesure,

Kant, sont les principaux représentants de celte manière

de comprendre le souverain bien. Si l'on regarde le bien

égoïste comme le type du bien, on dit alors que le sou-
verain bien est lo [daisir immédiat, comme Aristippe de

Cyrène, ou le plaisir calculé, prévu et plus ou moins déli-

cat, comme Epicure, Bentham et Stuart Mill. Cette façon

de comprendre le souverain bien se nomme l'utilitarisme

(V. ce mot), parce que le bien auquel tous les autres

doivent être ramenés est l'utile. On peut encore regarder

comme le bien souverain le bonheur individuel, en faisant

consister ce bonheur dans la satisfaction de la raison. Or,

comme la raison ne p(Ut être satisfaite si l'on sacrifie à

un plaisir individuel une somnn^ plus grande de plaisir

extérieure ù l'individu, il s'ensuit (|ue pour être heureux

l'individu doit souvent saerilier ses fins égoïstes aux lins

universelles. Ce système a été professé pour la première fois

par Aiistote. D'autres moralistes ont voulu que le bien des

aulies lut regardé comme le souverain bien. La formule de

la loi morale est alors : Vis pour les autres, et cette morale

du dévouement et du sacrifice mérite bien d'être appelée

altruiste. C'est le nom ipie lui a donné Aug. Comte
(V. ce nom), son fondateur. Ilei'bert Spencer dans les

Data of Elhic (trad. en français sous ce titre : la

Morale i'volulionni.fle, Paris, in-8) , a voulu con-

cilier la morale altruiste et la morale égoïste, et a [)lacé

le souverain bien dans un égo-altruisine, dont la loi

s'énonce ainsi : Vis pour toi et pour les autres. Enfin, on

peut placer le souverain bien dans l'accomplissement de

l'ordre universel et dans le retentissement agréable que ne

peut manquer d'avoir dans le monde la réalisation de cet

ordre. Cette conception emprunte aux stoïciens et à Kant

leur idée que le souverain bien consiste dans l'accomplis-

scnient de la loi, mais elle corrige l'àpreté et peut-être

l'impossibilité de leur doctrine en faisant de l'eudémo-

nisme d'Aristote la conséi|uence naturelle et infaillible de

la réalisation de la loi. La base un peu étroite de l'eudé-

monisme est it son tour élargie par la considéiation de

l'ordre. Aussi, prcs(iue tous les penseurs qui ont joint au

vif souci de la pratique le désir de maintenir l'élévation

des notions morales, ont-ils adopté cette théorie. Citons

Malebranche (Traité de morale), la plupart des théolo-

giens catholiques, en particuliers. Thomas, et plus récem-

ment M. Janet (la Morale). Le sens que nous venons de

donner à l'expression souverain bien est celui qui est à

peu près universellement reçu depuis l'antiquité. Remar-
quons cependant que Kant, dans la (Iriliijue de la raison

pratique, a employé cette expression pour désigner l'ac-

cord du bien et du bonheur, de la récompense et de la

vertu, accord que notre conscience réclame comme la con-

sommation de la justice. G. Fonsegrive.

11. DKOll.— Dans un sens large, le mol bien désigne tout

ce qui peut procurer a l'homme une utilité quelconque per-

mise par la loi. Ainsi entendue, cette expression comprend

même des avantages qui se confondent avec l'existence

d'une personne
;
par exemple, l'honneur, la santé sont des

biens, il faut en dire autant des droits de puissance éta-

blis sur une personne an profit d'une autre, en tant tpi'on

les envisage comme tels et abstraction faite des profits

pécuniaires qui en résultent. Mais le plus souvent le légis-

lateur prend le mol bien dans un sens différent et duiiuel

sont exclus ces deux sortes d'avantages. Il entend par biens

toutes les choses susceptibles de droits procurant des profits

pécuniaires, l ne chose ne revêt en effet le caractère de

biens qu'à raison des droits auxquels elle est soumise

envers une personne. C'est dans ce sens qu'on dit : les

biens sont meubles ou immeubles ; les biens du débiteur

forment le gage commun de ses créanciers (art. ~2Û92).

L'ensemble de tous ces biens d'une personne constitue ce

que Ion appelle son patrimoine.

La division fondamentale des biens consiste aujourd'hui

aies distinguer en meubles ou immeubles. Le droit romain

avait adopté une autre division qui a subsisté jusque sous

Justinien. Les choses étaient mancipi ou nec manapi :

mais cette distinction des biens concernait seulement en

général les choses corporelles, tandis qu'en droit français

la division des biens en meubles ou immeubles est tout à

fait absolue et s'applique même aux choses incorporelles.

On n'est pas d'accord sur le motif qui a pu déterminer les

Romains à diviser les choses corporelles en res mancipi
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et res nec mancipi. Peut-être les res niancipi compre-

naient-elles surtout les choses considérées par les Romains

connne essentielles à l'agriculture. C'était seulement d'après

la valeur de ces biens que s'appréciait la richessse d'un

citoyen et qu'on le plaçait dans l'une des cinq ou six

classes établies par Servius Tullius. A cette époque, en

effet, la richesse mobilière était à peu près nulle, si l'on

excepte les esclaves et les bétes de somme qui d'ailleurs

étaient le plus souvent affectés aux besoins de l'agricul-

ture. Toutefois, avec le temps, les meubles prirent une

certaine importance et à l'époque des jurisconsultes clas-

siques, la distinction des biens en meubles ou immeubles,

limitée aux choses corporelles, comportait diverses applica-

tions. Ainsi les règles relatives à la possession et les

moyens imaginés par le prêteur sous le nom d'interdits,

pour la protéger, étaient différents selon qu'il s'agissait

de meubles ou d'immeubles ; de même la présence du

bien aliéné par mancipation était nécessaire s'il s'agissait

d'un meuble ; mais on ne l'exigeait pas lorsqu'il s'agissait

d'un immeuble. Le temps requis pour l'acquisition par

l'usucapion ou, comme nous disons aujourd'hui, par la

prescription, était plus court pour les meubles : un an au

lieu de deux ans pour les immeubles. La division des biens

en italiques ou provinciaux ne concernait que les immeubles ;

elle était étrangère aux biens meubles. Les immeubles

dotaux italiques étaient inaliénables et certains juriscon-

sultes en disaient autant des immeubles provinciaux ; mais

on était d'accord pour reconnaître que cette inaliénabilité

était tout à fait étrangère aux meubles dotaux. Le vol ne

pouvait porter que sur les meubles. On voit par ces seuls

exemples que les différences étaient déjà nombreuses chez

les Romains entre les biens meubles et les biens immeu-
bles. Mais elles se sont surtout accentuées et généralisées

dans notre ancien droit couturaier où cette division des

biens s'est étendue, comme aujourd'hui encore, même aux

choses incorporelles ; au contraire dans les pays de droit

écrit, elle continuait à ne concerner que les biens corpo-

rels. Ainsi dans ces pays de droit écrit, la donation ou le

legs de tous les meubles et immeubles ne comprenait que

les choses corporelles, tandis que dans les pays de cou-

tume, la libéralité aurait embrassé tout le patrimoine du

donateur ou du testateur. Le régime féodal avait en outre

donné naissance à un certain nombre de divisions et de

sous-divisions nouvelles.

11 y avait dans les pays de coutume deux sortes de

meubles, les meubles corporels, véritables ou fictifs, et les

meubles incorporels. Les meubles corporels véritables

étaient tels qu'on les comprend aujourd'hui et la classe des

meubles corporels fictifs ne concernait que les immeubles

ameublis par contrat de mariage (V. Ameublissement,

Contrat de mariage). Quant aux meuliles incorporels, on

réputait tels les obligations de payer une somme d'argent

ou toutes autres choses mobilières. Suivant quelques cou-

tumes, les rentes constituées à prix d'argent étaient égale-

ment meubles incorporels ; mais le droit commun se pro-

nonçait en sens contraire et les déclarait immeubles jus-

qu'au rachat. De leur côté les immeubles étaient, eux

aussi, corporels ou incorporels, et on distinguait également

deux sortes d'immeubles corporels, les uns véritables, les

autres fictifs. On ne donnait la qualité d'immeubles corpo-

rels véritables qu'à la terre et aux constructions élevées

sur le sol. Les immeubles corporels par fiction étaient au

contraire fort nombreux ; on reconnaissait ce caractère

aux meubles incorporés à perpétuelle demeure à un héri-

tage par le propriétaire ; aux moulins bûtis sur pilotis en

rivière, aux matériaux provenant de la démolition des

maisons, aux deniers payés à raison de la vente des pro-

pres des conjoints ou du rachat des rentes des mineurs,

aux sommes données par les ascendants à leurs descendants

en vue du mariage et à la condition d'être employées en

achats d'héritage. On appelait immeubles coiporels fictifs

ou par destination ou encore par convention les meubles

qui, en \ertu d'une clause du contrat de mariage, devaient

rester propres sous le régime de communauté. Quant aux
immeubles incorporels, c'étaient tous les droits immobi-
liers. On verra plus loin que les rédacteurs du C. civ., tout
en adoptant en général ces divisions et subdivisions rela-
tives aux meubles et aux immeubles, en ont plus d'une fois

changé le sens.

Sous l'influence de la féodalité, on avait été aussi
amené à distinguer les biens en fiefs, biens roturiers,

francs-alleux. Le fief était un héritage tenu à la charge de
foi et hommage et de service féodal ou de prestations

payables dans certains cas par les nouveaux acquéreurs,

possesseurs ou vassaux aux seigneurs desquels ils rele-
vaient (V. Fief). Le franc-alleu était l'héritage exempt de
tout devoir, tant honorifique que pécuniaire, dû en recon-

naissance de seigneurie (V. Franc-alleu). Il s'appelait

franche aumône lorsqu'il était possédé par des gens de
mainmorte. Le franc-alleu était noble s'il existait des fiefs

ou censives relevant de lui ou bien encore s'il existait un
droit de justice à son profit; dans le cas contraire il était

roturier. Enfin les censives étaient des héritages roturiers

qui tiraient leur nom du cens, c.~à-d. des redevances

annuelles par elles dues aux fiefs ou aux francs-alleux dont
elles relevaient (V. Ceî^sive). Au point de vue des succes-

sions et de la communauté, on distinguait aussi les biens

en propres ou aci|uets. Les propres de succession compre-
naient : les héritages ou droits immobiliers échus par
succession directe ou donation directe aux descendants; les

immeubles échus aux ascendants par la succession de leurs

enfants ou aux collatéraux par succession directe. Ces

biens propres étaient soumis à un régime spécial de suc-

cession, destiné à en assurer la conservation dans les

familles ; on leur opposait les acquêts (V. Acquêt, Pro-
pres). On désignait sous le nom de propres de commu-
nauté ceux qui n'entraient pas dans la communauté con-
jugale, soit à cause de leur nature de propres de succes-

sion, soit à raison d'une convention matrimoniale, laquelle

avait pour objet d'écarter delà communauté des biens qui,

suivant le droit commun, auraient dû y tomber.

Toutes ces divisions créées par l'ancien régime ont dis-

paru avec lui. Au contraire celle des biens en meubles ou
immeubles étant fondée sur la nature même des choses, se

retrouve dans notre c. civ. comme dans toutes les autres

législations. Mais elle se présente chez nous avec un carac-

tère propre qui a déjà été indiqué : elle s'applique par

une fiction delà loi, même aux choses incorporelles, droits

réels ou personnels. Sans doute il est contraire à la vérité

des faits de dire qu'un bien incorporel, un droit réel, une

créance sera tantôt meuble, tantôt immeuble, car ces

expressions éveillent l'idée de possibilité ou d'impossibilité

de transport d'un lieu dans un autre. Mais en définitive,

l'extension de cette distinction aux choses incorporelles

est fort utile et le législateur peut très légitimement qua-

lifier les droits en tant que biens par le caractère maté-
riel de la chose qu'ils ont pour but de nous procurer.

11 existe un grand nombre de différences entre les biens

meubles et les biens immeubles. Bornons-nous à signaler

les principales. Tous les immeubles situés en France, même
ceux qui appartiennent à des étrangers, sont régis par la

loi française ; il n'en est pas absolument de même pour

les meubles. La loi protège moins l'aliénation des meubles

que celle des immeubles. Ainsi un tuteur, un mineur

émancipé, une femme mariée séparée de biens, peuvent en

général et même depuis la loi du 27 fév. 1880, aliéner

plus facilement les uns que les autres. (V. Curatelle,

Tutelle, Séparation de biens). A l'égard des tiers, la

propriété des meubles corporels ou incorporels ne se

transmet pas, soit à titre gratuit, soit même à titre oné-

reux, de la même manière que celle des immeubles. On
devient propriétaire d'un meuble corporel au regard des

tiers par la prise de possession de ce bien ; s'il s'agit d'une

créance, la propriété s'en transmet au regard des mêmes
personnes, par la notification do la cession au débiteur

cédé ou par son acceptation ; enfin s'il s'agit d'immeubles
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ou de droits réels immobiliers, ils ne sont acquis que par

l'effet de la transcription vis-à-vis des personnes qui ont

pu obtenir des dioits réels sur les mêmes biens et les ont

conservés en se conformant aux lois (art. 938, 939, 9i8,

1138, 1141 du c. civ. Loi du "23 mars 18o")l. Lorsque

deux époux se marient sous le régime de la communauté

légale, leurs meubles présents et futurs tombent dans cette

communauté à Texclusion des immeubles (art. 1401,

1404). Sous ce même régime, le mari ne peut pas, sans

le consentement de sa femme, disposer entre vifs à titre

gratuit des immeubles de la communauté, ni de l'univer-

salité ou d'une quotité du mobilier, si ce n'est pour !'( ta-

blissement des enfants comnmns ; il a au contraire le droit

de disposer à titre gratuit et particulier de tout meuble de

la communauté, pourvu (]u'il ne s'en réserve pas l'usufruit

(art. 14'2'2). Dans certains cas, la loi veut qu'un créancier

atta(iue d'abord les meubles avant de se faire payer sur

les immeubles (art. 1471, 220ti). Sous le régime dotal,

les immeubles dotaux sont, de leur nature et à moins de

convention contraire, inaliénables ; les meubles dotaux ne

le sont pas, du moins dans l'opinion de certains auteurs,

et la jurisprudence, tout en admettant l'inaliénabilité de

la dot mobilière, ne lui attribue toutefois ce caractère que

vis-à-vis de la femme, pour empêcher celle-ci de compro-

mettre cette dot par des actes quelconques, même passés

avec l'autorisation de son mari. L'aliénation des meubles

n'est pas soumise à certaines causes de résolution ou de

rescision qui s'appliquent à celle des immeubles (art. 860,

868, 1674). Les privilèges et les dispositions qui les con-

cernent varient suivant qu'il s'agit de meubles ou d'im-

meubles (art. 2101 et suiv.). Les immeubles seuls sont

susceptibles d'hypothèques (art. 2114, 2118, 2119). Seuls

aussi ils s'acquièrent par la prescription de dix à vingt

ans si l'acquéreur a juste titre et bonne foi, et par celle de

trente ans dans le cas contraire. Pour les meubles, la pos-

session vaut prescription ; en d'autres termes, l'acquéreur

d'un meuble corporel en devient propriétaire par le fait de

sa prise de possession, quoiqu'il tienne ce meuble d'une

personne qui n'était pas propriétaire, pourvu qu'il ait fait

son acquisition de bonne foi et qu'il ne s'agisse pas d'un

meuble perdu ou volé (art. 2262, 2265, 2279). En
matière mobilière, le défendeur doit être assigné devant

le tribunal de son domicile ; en matière immobilière, devant

le tribunal de la situation de l'immeuble (art. 59, V. Pbo-

cÉDLRE). Les formalités de la saisie des meubles n'entrai-

nenl ni les lenteurs, ni les complications, ni les frais de

la saisie des immeubles. Tout se ramène à quatre actes :

commandement au débiteur de payer, procès-verbal de

saisie, affiches à l'effet d'avertir le public, adjudication.

Les formalités de la saisie immobilière sont beaucoup plus

nombreuses et plus lentes (art. 537, 583, 673, etc.,

c. proc. civ.). Les actes de commerce portent nécessaire-

ment sur des meubles. Enfin les droits fiscaux sont moins

élevés pour les aliénations de meubles que pour les alié-

nations d'immeubles. De ce long parallèle se dégage une

observation importante : le législateur moderne a bien

compris sans doute que la transmission des meubles doit

se faire avec une rapidité particulière, mais il n'a pas tou-

jours entouré cette propriété mobilière de garanties suf-

fisantes, tandis que, subissant à tort l'intluence de l'ancien

droit, il a réservé un certain nombre de faveurs à la pro-

priété immobilière. Autrefois la richesse immobilière était

tout; la richesse mobilière rien. Vilismohilium possessio,

disait-on. C'est qu'en effet, à l'époque féodale, on avait

souvent attaché de véritables droits de souveraineté à la

propriété foncière. H est intéressant de suivre le dévelop-

pement successif de la richesse mobilière, car l'accroisse-

ment de cette richesse a été la cause de l'influence sans

cesse plus grande du tiers état. La richesse mobilière est

démocratique, la richesse immobilière, aristocratique. Les

causes qui s'opposaient autrefois à l'accroissement de la

richesse mobilière, les maîtrises et jurandes, les douanes

intérieures de province à province, le système de la balance

du commerce, la variété des poids et mesures, etc., ont

disparu depuis la Révolution, et le commerce et l'industrie

ont pris dans notre siècle un tel essor, qu'aujourd'hui la

propriété mobilière dépasse plusieurs fois en valeur la pro-

priété inmiobilière. De son côté, le régime de la propriété

immobilière comporterait bien des améliorations : le

régime de la transcription est mal organisé ; celui des

hypothèques est coûteux et compliqué ; trop souvent la

sécurité manque aux acquéreurs à cause de l'imperfection

de la publicité des transmissions. Le crédit immobilier

est loin de satisfaire aux exigences de notre temps. Déjà
plusieurs pays étrangers ont introduit d'importantes

modifications dans le régime de transmission de la pro-
priété mobilière et dans sa publicité. Nous-mêmes nous
avons introduit en Tunisie l'acte Torrens, et il est indis-

pensable de persévérer dans cette voie (V. Torrkns).

On entend par immeuble toute chose non susceptible de
déplacement ou à laquelle la loi attribue lictivement ce

caractère. Un meuble est au contraire une chose qui peut
se déplacer ou que la loi lui assimile au moyen d'une
fiction. Le Code civil (art. 517) indique trois espèces

d'irameuWes : les immeubles par nature, les immeubles
par destination, les immeubles par l'objet auquel ils s'ap-

pliquent. A ces trois classes d'immeubles il faut en ajouter

une quatrième, créée par des lois s[)éciales : ce sont les

immeubles par la détermination de la loi. Les immeubles
par nature sont toutes les choses qui font partie du sol

ou y adhèrent d'une fa(,'on si intime qu'elles ne peuvent

être transportées d'un lieu dans un autre. Ainsi rentrent

dans cette catégorie tous les fonds de terre, les bâti-

ments, maisons ou autres constructions élevées sur le

sol (art. 618). Tant que le bâtiment reste bâtiment, il

est immeuble, par nature, parce qu'il est inhérent au sol.

Mais s'il est démoli, les matériaux provenant de sa démo-
lition sont meubles, de même qu'ils l'étaient avant la

construction. Il peut très bien arriver que la propriété de
la maison et celle du sol sur lequel repose la maison
appartiennent à deux personnes différentes; même dans
ce cas la maison reste immeuble par nature, car elle est

toujours attachée au sol. On doit encore reconnaître le

caractère d'immeuble par nature à toutes œuvres ou cons-

tructions faites sur le sol ou sous le sol, même si elles ne
forment pas un bâtiment; telles sont les machines fixées sur

maçonnerie ou sur piliers, môme lorsqu'elles ne font pas

partie intégrante d'un bâtiment, les rails posés sur les

voies de chemins de fer, etc. Mais on refuse le caractère

d'immeubles aux constructions sans fondations, ni pilotis;

telles sont celles que l'on élève pour les fêtes publiques

ou dans les foires. D'ailleurs l'inhérence au sol étant la

seule condition indispensable pour qu'une construction

devienne immeuble par nature, il résulte de là qu'une
construction quelconque présente toujours ce caractère,

sans qu'il y ait lieu de se demander si elle a été élevée

par le propriétaire du sol ou par un tiers, comme par

exemple un usufruitier, un locataire, un fermier; de même
il importe peu qu'elle ait été établie d'une manière tem-
poraire et avec l'intention de la détruire ou à perpétuelle

demeure. Ainsi les bâtiments élevés par un termier en

vertu d'une clause du bail et avec faculté de les démolir

à l'époque de la cessation de sa jouissance, n'en sont pas

moins des immeubles par nature. Mais la question de

savoir quel est le caractère du droit du constructeur sur

les bâtiments par lui élevés sur le terrain d'autrui, donne
lieu à des difficultés dans la doctrine et dans la pratique.

Il faut selon nous établir une distinction. Ou bien le

constructeur avait un droit réel sur le fonds, par exemple

c'était un usufruitier; dans ce cas, le bâtiment n'en

appartient pas moins au propriétaire du sol en vertu de

ce principe de l'accession, suivant lequel tout ce qui s'élève

sur un sol appartient au propriétaire de ce sol (V. Acces-

sion), mais d'ailleurs le constructeur a sur le bâtiment

comme sur le reste de l'immeuble, un droit réel immobi-
lier, par exemple son droit d'usufruit. Ou bien le cons-
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tnutonr doit acqut^rir sur le bâtiment un firoit do super-

ficie, d'après la conventinn intervenue avec le propriiHaire

du soi ; celte convenlion implique de la part de ce pro-

priétaire renonciation au liénélice de l'accession ; le bâti-

ment appartient au constructeur et devient sa propriété

immobilière, mais il n'en reste pas moins un immeuble

par nature car il est inbérent au sol, seule condition

exigée par la loi. (Hi bien enfin, le constructeur n'a aucun

droit réel sur l'inmieuble; c'est par exemple un fermier

et son contrat est muet sur le droit d'élever des construc-

tions. Ce fermier ne peut invoquer alors sur ces construc-

tions qu'un droit mobilier; peu importe qu'on se place à

l'expiration du bail ou pendant la durée du bail. En etTet,

une l'ois le bail terminé, quel est le droit du propriétaire ?

11 peut exiger la démolition des constructions ou accepter

ces constructions, à cbarge de payer au fermier comme à

un possesseur de mauvaise foi. le prix des matériaux et

de la main d'œuvre (V. art. .^55.^, 4730 et 1731). S'il

opte pour la destruction, les bâtiments ne deviennent pas

sa propriété, ils appartiennent au fermier, mais ils sont

pour lui une propriété mobilière car ils sont destinés à

être démolis et à reprendre la nature de matéiiaux, c.-à-d.

de choses mobilières. .Si le bailleur retient les construc-

tions comme il en a la faculté (art. 518 et .')46), le droit

du locataire consiste alors dans une créance d'une somme
d'argent en remboursement de ses dépenses ; dans ce cas

encore son droit est purement mobilier. Si nous nous

plaçons maintenant pendant la durée du bail, il nous faut

bien reconnaître encore que pendant cette première

période, le droit du fermier est purement mobilier sur les

constructions qu'il a élevées. Son droit, à la vérité, est en

suspens jusqu'à l'option du bailleur à l'expiration du bail;

mais l'éventualité d'une propriété immobilière n'existe

pas pour lui, quel que soit le parti que prenne le bailleur :

il n'obtiendra en efl'et plus tard, au choix du bailleur,

que des matériaux ou une somme d'argent. Sans doute,

pendant la durée du bail, le fermier a la jouissance des

bâtiments qu'il a élevés, mais son droit sur ces bâtiments

est nécessairement de même nature que sur les autres

biens loués. Or le dioit du fermier, à la diti'érencc de

celui de l'usufruitier, est personnel et mobilier (V. Bail).

Les clauses insérées dans le bail et relatives à ces cons-

tructions pourraient modifier les rapports du bailleur et

du fermier tels qu'ils résultent du droit commun et, par

exemple, priver le bailleur du droit d'exiger la démolition,

ou déterminer le taux de l'indemnité ; mais elles ne sau-

raient retirer au droit du fermier son caractère mobilier,

à moins que le bailleur n'ait entendu reconnaître au profit

du fermier un droit spécial de superficie sur les construc-

tions. Par exemple, s'il a été convenu dans le bail que le

fermier aura le droit de démolir ses constructions à la fin

du bail, alors sans doute en pareil cas le bailleur renonce

à l'option ainsi qu'à son droit de propriété immobilière

pour l'époque où le bail prendra fin. Mais ce n'est pas à

dire qu'il transmctti', pour la durée du bail, cette pro-

priété immobilière au fermier. Ces constructions appar-

tiennent, pendant la durée du ronlrat, au bailleur en

qualité d'immeubles par nature et le fermier en deviendra

propriétaire à la tin du bail de la même manière que

celui ipii les achèterait pour les démolir. Or il n'est pas

douteux que l'acheteur d'une maison à démolir passe une

vente mobilière et est acquéreur de meubles, car l'objet

de la vente consiste, non pas dans la maison, mais dans

les matériaux provenant do sa démolition. De ce que le

fermier ne peut avoir sur les constructions par lui élevées

qu'un droit purement mobilier, il résulte qu'il n'a pas le

pouvoir de les hypothéquer; il est en efièt de principe

que l'hypothèque porte seulement sur les immeubles et

non sur les meubles. De même ces bâtiments ne sauraient

être frajipés de saisie immobilière par les eréancieis du

fermier. De même encore, si le fermier se marie sous le

régime de la communauté, son droit sur les bâtiments

tombe dans cette communauté. Le fermier ne peut pas

intenter la complainte à l'occasion des constniclions qu'il

a élevées lorsqu'il est troublé par des tiers; la demande
formée par le fermier contre le bailleur pour obliger

celui-ci à opter est purement mobilière et doit être poi tée

devant le tribunal du domicile du défendeur; la cession

que le fermier fait de son droit sur les constructions est

purement mobilière. Toutes ces solutions sont des consé-

quences de ce que le droit du fermier est mobilier. C'est

(l'après les mêmes principes qu'il faut résoudre la question

de savoir si le droit de celui qui élève une consiruciion

sur un immeuble du domaine public est mobilier ou
immobilier. La construction a-t-elle été faite sans con-

cession, les choses doivent se passer de la même manière

que dans le cas oii une personne a construit sur le ter-

rain d'antrui sans la permission du propriétaire ; le con-

structeur de mauvaise foi ne peut que démolir pour

reprendre ses matériaux ou recevoir une indemnité à rai-

son de la dépense suivant le choix que fera l'Etat pour le

domaine public. Le constructeur de bonne foi, c.-à-d.
celui qui avait ignoré le caractère du terrain sur lequel

il édifiait et s'en croyait propriétaire, aurait droit à une
indemnité égale à la plus-value et on ne pourrait pas le

contraindre à démolir. Mais dans tous les cas, que le

constructeur soit de bonne ou de mauvaise foi, son droit

est purement mobilier. S'il existe une concession, il faut

en rechercher la nature. Tantôt l'Etat n'entend conférer

aucun droit réel immobilier au concessionnaire et alors les

constructions deviennent choses du domaine public comme
le sol sur lequel elles reposent; telles sont les constructions

faites par une compagnie de chemin de fer. Tantôt au

contraire l'Etat concède au constrnclenr un véritalde droit

de superficie sur les bâtiments, et alors ces bâtiments

deviennent la propriété immobilière de celui qui les élève;

le constructeur jouit dans ce cas d'un droit réel immobi-
lier. Il ne faudrait pas croire que dans ce même cas et

avec cette solution, on autorise, contrairement à la loi,

une aliénation du domaine public. Le concessionnaire

n'acquiert en efl'et aucun droit sur le sol et la construction

qu'il élève n'a jamais été du domaine public. Sans doute

l'administration ne peut autoriser un particulier à cons-

truire sur un terrain du domaine public ou du domaine

de l'Etat que sauf son droit permanent de révocation.

Tout ce qui résulte de là, c'est que le droit dn construc-

teur est résoluble, mais on ne peut pas en conclure aussi

qu'il soit mobilier. D'ailleurs le droit du constructeur

n'est résoluble iju'à l'égard de l'Etat et uniquement par

des raisons d'intérêt public : il ne peut pas être critiqué

par les tiers tant que l'administration laisse subsister le

titre de concession.

Indépendamment des fonds de terre et des construc-

tions, il faut encore considérer comme immeubles par

nature les moulins fixes sur piliers ou faisant partie d'un

bâtiment, les fruits pendants par branches ou par racines,

les arbres des forêts ou autres. Dès que le moulin est

fixé sur piliers ou qu'il est attenant à un bâtiment, on

doit le déclarer immeuble par nature. C'est l'application

du droit commun qui considère comme telles toutes les

constructions adhérentes au sol. Aussi le Code civil

(art. M9) aurait-il pu se dispenser déparier des moulins;

s'il ne l'a pas fait, cela tient à ce qu'il a voulu montrer

qu'il introduisait une innovation dans notre ancien

droit oii un moulin, même fixé sur pilier, était ordinaire-

ment considéré comme meuble de sa nature, et Pothiet

enseignait même qu'il ne pouvait devenir immeuble que

par la destination du propriétaire, c.-à-d. s'il était attaché

au fonds à perpétuelle demeure. Les rédacteurs du Code

civil ont rejeté avec raison cette doctrine. C'est aussi pour

montrer qu'il entendait déroger à l'ancien droit que le

Code civil a cru nécessaire de s'expliquer sur les fruits

pendants par branches ou par racines. Autrefois certaines

coutumes réputaient meubles ces fruits, malgré leur

adhérence au sol ; d'autres, sans se prononcer d'une façon

aussi absolue, admettaient cependant qu'ils devenaient
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meubles à partir de leur maturité. Aujourd'hui cclto

distinction est écarti^e et tous les tVuils pemlants par

brandies ou par racines sont des immeuldes par nature

tant qu'ils n'ont pas été détarliés du sol. Ainsi le léi;ataire

du niohilier ou des biens nietd)les n'a pas droit aux fruits

<ini sont encore pendants p;ir bi'anches ou par racines au

moment de la mort du testateur. Toutelois ces fruits sont

destinés ;» être coupés, c'est-à-dire a devenir des meubles.

Aussi oonsidére-t-on comme inohiliere la vente qui en est

faite par le propriétaire. De même lorsque riminenlile est

cultivé par un fermier, les fruits pendants |>;ir brandies et

par racines doivent être considérés a son égard comme
meubles, car le droit de jouissance de ce lermier étant

iindiilier, les fruits dout il est |iropriét.iire en vertu de ce

droit, prennent nécessairement le métne caractère. Les

arbres des lonUs, des jardins ou autres sont aussi des

liiens immeubles |>ar nature, ù raison de leur adliérence

an sol (art. S'il). Mais dés que les arbres sont coupés,

ils deviennent des biens meubles et peu importe pour les

forêts (ju'il s'agisse de coupes régulières ou d'autres.

Autrefois même, dans certaines coutumes, les arbres des

forêts devenaient meubles dès que l'époque de la coupe

était arrivée et bien que cette coupe n'eiU pas été faite.

Quant aux arbres des pépinières, des distinctions sont

nécessaires : s'ils ont été plantés par un fermier, ils sont

meubles, car à son égard ils forment de véritables fruits

et on a vu plus haut que les fruits, même pendants par

branches et par racines, sont meubles pour le fermier.

Lorsqu'il s'agit d'une pépinière plantée par le propriétaire

en son propre fonds, la question devient plus délicate.

Les arbres de ces pépinières sont des immeubles, soit

qu'ils se trouvent encore dans le terrain qui les a pro-

duits, soit même qu'ils aient été transportés dans un autre

terrain, ne serait-ce que pour un certain temps et dans

le but de les fortifier ; dans les deux cas, en effet, les

arbres sont inhérents au sol et cette condition suffit pour

qu'ils soient immeubles par nature. Ces arbres ne pour-
raient être considérés comme meubles que dans un cas,

relui oii ils auraient été déposés momentanément dans un
fonds jiour y rester pendant quelque temps seulement,

jusqu'à leur vente ou leur transplantation. Des dittici;ltés

se sont également élevées à l'occasion des tuyaux servant

à la conduite des eaux. Certains auteurs croient qu'ils

sont immeubles par destination parce qu'il en est question

dans l'article 543 placé au milieu de dispositions relatives

aux immeubles de cette seconde classe. D'autres ont pro-

posé une distinction : ces tuyaux sont-ils placés sur le

fonds même au profit duquel ils existent, alors ils consti-

tuent des immeuldes par nature; sont-ils au contraire

établis en vertu d'une servitude sur un fonds autre que

celui dans liutérêt duquel ils existent, alors ils ne peu-
vent plus être que des immeubles par destination. Il vaut

mieux décider que ces tuyaux sont toujours immeubles par

nature, même pour le cas ou ils sont établis dans le sol

d'aulrui: car si rien ne s'oppose à ce qu'on soit pro[)rié-

taire d'une construction établie sur le sol d'autrui, ce qui

a lieu en cas de superficie (V. Superficie), pour quel

motif ne pourrait-on pas être propriétaire de travaux

taits dans le sol d'autrui, et ces constructions ou travaux

étant inhérents au sol, constituent des immeubles par

nature. Enfin, à rénuraération donnée par le Code civil

des immeubles par nature, il faut ajouter pour la complé-

ter les mines, d'après la loi du -il avril 1810, qui en

fait même des immeubles par nature distincts du soi sous

lequel elles sont exploitées (V. Mine).

On aura remar(iué que parmi les différents immeubles
par nature, les fonds de terre seuls conservent toujours

et nécessairement ce caractère. Les autres peuvent deve-

nir meubles et le deviennent toutes les fois que cesse leur

incorporation à la terre, soit d'une manière etlective,

soit en vertu d un contrat. Même avant cette séparation,

un immeuble par nature devient meuble lorsqu'on le con-

sidère, non pas tel qu'il est actuellement, mais tel qu'il

doit être en vertu d'un contrat ou d'une disposition de la

loi qui aura pour effet de le détacher du sol. C'est ainsi

que le code de procédure permet au créancier de saisir

les fruits pendants jiar brandies et par racines de son

débiteur en les consid(''rant comme meubles ; la saisie-

brandon est précisément cette voie d'exécution au moyen
de laquelle le créancier saisit ces fruits comme meubles,

malgré leur adhérence au sol et avec des formalités cal-

quées sur celles de la saisie exécution mobilière (V. Saisie-

uraniion). De même la vente d'une récolte à faire ou

d'une maison à démolir ou d'une futaie même non amé-
nagée, est mobilière : ce qui l'ait l'obj't du contrat, ce

sont les fruits détachés du sol, les matériaux résultant

de la démolition. Ce caractère mobilier de la vente ne

disparaîtrait pas même dans le cas oii l'acheteur actuel

aurait déjii précédemment acquis le sol sur lequel se

trouvent les fruits; la maison, les futaies, sauf le droit

pour l'administration de l'enregistrement de prouver

l'existence d'une fraude deslinée à éviter les droits de

mutation établis sur les ventes immobilières. C'est qu'en

effet ces ventes étant mobilières, ce sont les droits de

mutation établis en matière mobilière qui sont dus par

l'acheteur et non ceux des ventes d'immeubles. Par

la même raison ces ventes ne sont pas soumises à trans-

cription (V. Transcription) ; de même on ne peut appli-

quer aucune des dispositions du code propres aux ventes

d'immeubles, par exemple celles qui permettent au ven-

deur de demander la rescision du contrat pour cause de

lésion de plus des sept douzièmes. Ces ventes sont mobi-

lières même au regard des tiers. Ainsi supposons ipi'une

maison ait été vendue, pour être démolie, à deux ache-

teurs successifs et par le même vendeur ; on devra préfé-

rer celui des deux acheteurs tpiia été mis en possession,

même s'il a traité le second (art. 1141).

Lfs immeubles de la deuxième classe sont appelés

immeubles par destination (art. o^H, 5'24, ^iiî du c. civ.).

On entend par là tous les objets placés par un pro[irié-

taire sur son fonds, soit pour servir à son ex|iloitation,

ou pour tout autre but et notamment pour rainéliorer

et l'embellir, mais à la condition, dans ce dernier cas,

que ces objets soient fixés à perpétuelle demeure. Il y a

ainsi, comme on le voit, deux sortes d'immeubles par desti-

nation : lesunssontdesobjets placés parle propriétaire dans

son immeuble pour le service et l'exploitation de ce bien
;

les seconds sont des objets attachés à perpétuelle demeure
et dans tout autre but que les premiers, le plus souvent à

l'effet de rendre la jouissance de l'immeuble plus com-
mode ou plus agréable. Pour qu'un meuble devienne

immeuble par destination, il faut qu'il ait été apporté sur

le fonds par le propriétaire (art. hl^i et 5'24 du c. civ.).

Ainsi les objets placés par un fermier ^à moins qu'ils ne

le soient pour le compte du propriétaire et en venu d'une

clause du bail) ou par un usuiruiticr, ne sont pas immeu-

bles par destination, ils restent meubles. Cette solution

se justifie facilement à l'égard des immeubles par desti-

nation de la seconde espèce, de ceux qui sont attachés à

perpétuelle demeure : le droit du fermier étant temporaire,

il n'est pas possible que ce fermier attache en son nom
des objets à perpétuité. Pour ce qui est des immeubles

par destination de la première espèce, le fermier ne peut

pas non [dus donner ce caractère à certains meubles parce

que le propriétaire est le seul représentant de l'immeuble

et que le fermier agit plutôt dans son intérêt personnel

que dans celui de l'héritage. Mais on considère comme
placés par le propriétaire les objets mis sur le fonds par

son représentant et pour le compte de ce propriétaire,

par exemple par un tuteur, par un mari ou par un man-
dataire conventionnel. Toutefois, il ne suffit pas qu'un

propriétaire apporte des meubles sur son héritage pour

que ces meubles deviennent par ce seul fait des immeubles

par destination, il faut encore que le propriétaire ait la

volonté d'immobiliser ces objets; d'ailleurs cette volonté

résulte de ce que le meuble a été placé sur le fonds pour
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le service de ce fonds. Ainsi le propriétaire met-il des

chevaux dans une fernii' pour la culture des terres, ces

cchevaux deviennent immeubles par destination, mais s'il

s'agit de chevaux de course ou de chasse, ils restent

meubles car ils ne sont pas employés au service du tonds.

Comme on le voit, le législateur n'a pas abandonné au

caprice du propriétaire l'immobilisation des meubles. Mais

il a vraiment protégé la propriété immobilière en décla-

rant immeubles les objets affectés à rexploitation ou à

l'utilité d'un bien fonds ou d'une maison. Supposons une

ferme ; l'intérêt de l'agriculture exige que les animaux et

les objets atl'eclés à cette ferme soient immobilisés. Autre-

ment les créanciers personnels du propriétaire pourraient

les saisir et les faire vendre séparément du fonds, au

grand détriment de l'agriculture. Dans notre ancien droit,

ces objets garnissant la ferme étaient considérés comme
meubles et il en résultait entre autres conséquences que

si une femme, propriétaire d'un immeuble bien garni en

bestiaux et autres accessoires, se mariait sous le régime

de la communauté, ces accessoires étaient acquis à la

communauté et il pouvait arriver qu'à la dissolution du

mariage la femme reprit son immeuble entièrement

dégarni. Pothier avait signalé les inconvénients de cet état

de choses [Traité de la commu7muté), n" 44. Le Code

civil a rais uu terme à cette fâcheuse situation en décla-

rant ces objets immeubles par destination; de cette

manière ils ne peuvent être détachés du bien auquel ils

sont atlectés, si ce n'est par le propriétaire lui-même. On

remarquera que pour devenir immeubles par destination

de la |)remiere espèce, il n'est pas nécessaire que les

objets aient été attachés à perpétuelle demeure. Cette

condition est spéciale aux immeubles par destination de

la seconde classe Les articles Sii et 5'24 font nettement

cette distinction : S'agit-il d'objets placés pour le service

de l'exploitation du fonds? S'agit-il d'objets destinés

seulement à améliorer ou embellir le bien ? On s'explique

d'ailleurs facilement que l'attache à perpétuelle demeure

soit une condition de l'immobilisation dans le second cas,

mais non pas dans le premier : quand un objet est des-

tiné à l'exploitation d'un fonds, cette destination suffit

pour créer l'immobilisation, car elle établit un lien

intime entre cet objet et le fonds ; si cet objet était retiré,

le bien ne rendrait plus les services qu'il procure. Mais

au contraire le pro[>riétaire veut-il placer sur son fonds

des objets pour en rendre l'usage plus commode ou plus

agréable, alors ces objets n'étant plus indispensables, la

destination du propriétaire ne saurait sutlire pour les

immobiliser, il faut l'attache à perpétuelle demeure.

Comme exemples d'immeubles par destination, nous jiou-

vons citer les animaux attachés par un propriétaiie au

service d'un domaine; peu importe que le propriétaire

exploite lui-même son bien ou qu'il l'ait loué à un fer-

mier, mais les animaux amenés par ce dernier res-

teraient meubles. Sont encore immeubles par destina-

tion les animaux de trait employés aux travaux agricoles,

les bestiaux destinés à fournir les engrais nécessaires à

l'amendement des terres. Mais les animaux placés sur un

fonds pour y être élevés et ensuite vendus restent meu-
bles, car ils ne sont pas affectés au service de ce fonds et

c'est bien plutôt l'immeuble qui leur rend service. Lors-

qu'il s'agit d'un fonds qui n'est pas destiné à la culture,

mais à tout autre usage, alors on doit considérer comme
immeubles par destination les animaux attachés à ce

fonds à raison de son mode d'exploitation. Tels sont les

étalons d'un haras ; de même les vaches attachées à une

métairie dont rex|»loitation principale consiste dans la

fabrication du fiomage. Les semences d(!stinées a la terre

sont aussi immeubles par destination soit qu'elles aient

été données au fermier ou colon partiaire, soit que le

propriétaire cultive lui-même son fonds. On remanpieia

qu'elles ont ce caractère avant d'être jetées en terre; après

cette opération elles deviennent en effet des immeubles par

nature. La loi coiwidère encore comme immeubles par des-

tination les pigeons des colombiers, les lapins de garenne,
les poissons des étangs ; au contraire les pigeons de
volière, les lapins de clapier, les poissons de vivier

restent meubles, car ces animaux sont placés sous la main
de l'homme et servent plutôt au propriétaire qu'au fonds.

Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves, tonnes sont

aussi immeubles par destination. On doit en dire autant

des ustensiles aratoires attachés à une terre, des échalas

destinés à un fonds, tant qu'ils ne sont pas plantés en
terre (à partir de ce moment ils deviennent immeubles
par nature), les ustensiles nécessaires à l'exploitation

des forges, papeteries, usines. Il faut toutefois supposerici

l'existence d'un immeuble par nature spécialement appro-

prié pour constituer une usine et pour recevoir les

machines, les ustensiles et autres o'ojets nécessaires à son

exploitation. Telles sont les filatures, les forges, les pape-

teries, les verreries, les radineries, les brasseries, les

distilleries, etc. Mais les outils de l'artisan travaillant

même dans sa propre maison, ne sont pas immeubles par

destination. 11 faut en dire autant des meubles garnissant

un hôtel de voyageurs; sans doute ces meubles servent à

l'exploitation de la maison, mais en général celle-ci n'est

pas spécialement appropriée au point de ne pouvoir être

(ju'une auberge et dès lors notre condition de l'immobi-

lisation fait défaut. C'est à l'aide du même principe qu'il

faut résoudre la question de savoir si les presses des

imprimeries sont meubles ou immeubles par destination:

elles sont meubles si elles sont placées dans un bâtiment

qui pourrait servir à tout autre usage ; immeubles par

destination si elles se trouvent dans un local spécialement

affecté à l'imprimerie. Tous ces objets, ustensiles et autres

accessoires, n'ont lecaractére d'immeubles jiar destination

qu'autant qu'ils sont, comme le dit la loi, nécessaires à

l'exploitation de l'immeuble par nature. Dans quel cas en

est-il ainsi ? Il s'agit là d'une pure question de faitabon-

donnée à l'apiirécialion des juges. Par exemple, on peut en

général considérer comme nécessaires les machines, les

outils, les chevaux qui font le service de l'intérieur d'une

mine. Au contraire, les chevaux et voitures destinés à trans-

porter au dehors les objets fabriqués sont meubles. Sont

encore, d'après la loi, immeubles par destination de la

première espèce, les pailles et engrais destinés par le pro-

priétaire à la culture de son propre fonds, mais non les

toins et avoines, même s'ils doivent servir à nourrir les

animaux attachés à l'héritage, car en aucun cas ils nesont

employés directement à l'ex])loitalion du fonds. Les

exemjiles (]ui précèdent sont empruntés à la loi elle-même,

mais en les donnant, le législateur n'a pas entendu faire

une énumération limitative des immeubles par destination

de la première espèce, et il faut au contraire reconnaître

ce caractère à tous les objets affectés par le propriétaire

à l'exploitation d'un immeuble quelconque par nature,

qu'ils rentrent ou non dans l'énumération donnée par la

loi. (Juant aux immeubles par destination de la seconde

espèce, avons-nous dit, ce sont tous ceux qui ont été atta-

chés au fonds a perpétuelle demeure par le propriétaire

(art. 52i et 5'2.')). L'attache à perpétuelle demeure doit

résulter d'un mode d'adjonction tel que les objets immo-
bilisés soient en réalité incorporés au bâtiment ou qu'ils

ne puissent être détachés sans êlre fracturés ou détériorés

ou sans briser ou détériorer la partie du fonds à laquelle

ils sont attachés. Il faut aussi que ces objets aient été

placés par le propriétaire avec l'intention de les affectera

l'usage ou à l'utilité de rinimeuble par nature. Il n'est

pas d'ailleurs nécessaire de s'enquérir du motif qui a

déterminé le propriétaire. Que ce soit dans le but de ren-

dre le fonds plus commode, plus agréable ou par pur

caprice, peu importe. Ainsi par exemple, on doit consi-

dérer comme immeubles par destination de cette sec(>nde

espèce, les glaces d'un appaitement lorsque le parquet sur

lequel elles sont attachées font corps avec la boiserie

(art. 52o du C. civ.). Les tableaux placés de I» même
manière seraient aussi immeubles par destination, mais ils
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resteraient meubles s'ils étaient attachés aulrement, même
dans le cas où ils feraient [lartio d'une collection ou d'une

i^alerie. Sont oncoiv iuniioubles par destination les statues

attachées au sol ou au li;\tinieiit. l.o législateur va plus

loin ; il leur l'i'connait ee earaeteremème lorstiu'elles sont

placées dans une nielie dostinre à les reeevoir, i)ien que

dans ce cas elles puissent être enlevées sans traclure ni

détérioration. C'est là une exception à la règle ordinaire,

aussi ne t'aut-il pas l'étendre. .Vinsi la statue posée sur

un piédestal même incorporé au sol, resterait meuble;

il faut en dire autant de l'horloge j)lacée dans un bâtiment

si elle peut être enlevée sans fracture ni détérioration, des

arbres ou arbustes, tels ({u'orangers, mis dans des vases

ou caisses, même s'ils se trouvent dans un jardin ou dans

un bâtiment destiné à les reeevoir. Il importe de ne pas

confondre ces innneubles par destination de la seconde

espèce avec certaines portions ou parties des immeubles

par nature. Tout ce qui est nécessaire pour constituer un bâti-

ment est immeuble par nature, et cela est vrai même lorsque

ces objets composant le bâtiment n'en iont pourtant pas

matériellement partie. Ainsi sont immeubles par nature non

seulement les portes, les fenêtres, les contrevents, les par-

quets, les boiseries, les escaliers, etc., mais mêmi^ encore

les volets mobiles des boutiques, les clefs des portes ; si

l'une de ces choses manquait, la maison ne serait pas com-

plète. Au contraire, tout cequi sert à orner la maison ne peut

qu'être immeuble par destination, et encore à la condition

que ces objets soient attachés ù la maison de l'une des

manières indiquées par la loi (art. .")2o).

Cette distinction entre les immeubles par nature et les

immeubles par destination est fort importante, car il

existe de nombreuses différences entre ces deux sortes de

biens. Lorsque le propriétaire du sol a fait des construc-

tions sur son terrain avec les matériaux d'autrui, le pro-

priétaire de ces matériaux n'a pas le droit de démolir la

construction pour les reprendre, précisément parce qu'ils

sont devenus immeubles par nature et il ne peut obtenir

que des dommages-intérêts (art. Soi) ; si au contraire le

propriétaire d'un bâtiment a fait, avec un meuble appar-

tenant à autrui, un immeuble par destination, le proprié-

taire de ce meuble, par exemple de cette glace ou de cette

statue, a le droit de le réclamer en supposant d'ailleurs

qu'on se trouve dans l'un des cas où la revendication des

meubles est autorisée par la loi (art. 2279). Un tiers de

bonne foi a-t-il élevé des constructions sur le fonds d'au-

trui, le propriétaire du sol a le droit de s'attribuer ces

constructions à charge de payerdes indemnités (art. 553).

Si au contraire le tiers a immobilisé par destination cer-

tains meubles, le propriétaire du sol ne peut pas s'opposer

à leur enlèvement. Le vendeur non payé d'un meuble qui

est devenu immeuble par destination, du fait de l'ache-

teur, peut, d'après une certaine doctrine et sauf contro-

verse, exercer néanmoins le privilège ou la revendication

que lui accorde l'art. 2102 (V. Privilège) ; au contraire,

il est certain que le privilège et l'action en revendication

sont perdus pour le vendeur lorsque le meuble est devenu

immeuble par nature. De même, on discute la question de

savoir si dans le cas d'expropriation forcée d'un immeu-
ble, à la requête d'un créancier, les immeubles par desti-

nation dépendant de ce bien doivent être spécialement

mentionnés, soit dans le procès-verbal de saisie, soit

dans le cahier des charges, au risque de n'être pas com-
pris dans l'adjudication (art. 1615 et 220i du c. civ.).

Cette difficulté ne peut plus se présenter s'il s'agit d'ac-

cessoires qui sont immeubles par nature. L'Etat n'est pas

obligé de comprendre dans l'expropriation pour cause

d'utilité publique, les immeubles par destination du bien

exproprié; il doit, au contraire, prendre à son compte tous

les accessoires qui sont immeubles par nature. C'est une
question controversée que celle de savoir si les créanciers

hypothécaires peuvent suivre entre les mains des tiers les

immeubles par destination détachés par le débiteur de

l'immeuble par nature et devenus de nouveau des men-
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bles; s'il s'agissait au contraire d'objets (jui étaient aupa-

ravant immeubles par nature, l'affirmative ne serait pas

douteuse. Mais sauf ces diirérences, les immeubles par

destination n'en sont pas moins, sous tous les autres rap-

ports, assimilés aux immeubles par nature. Eu particulier,

les immeubles par destination ne peuvent |»as être l'objet

d'une saisie mobilière (art. 592 c. do procéd. civ.) ; c'est

même là l'utilité principale de leur immobilisation, il y
aurait en effet de graves inconvénients à permettre aux

créanciers de priver un domaim; de ses nmyens d'exploi-

tation. De même les immeubles par destination ne tombent

pas dans la communauté lorsi[ue b^ur propriétaire se marie

sous ce régime. De même encore, lorsiju'un testateur

lègue tous ses meubles à telle personne, on ne doit pas

conq)rendre dans ce legs les immeubles par destination.

Ces biens sont aussi rangés parmi les immeubles, au

point de vue des droits de mutation. Ainsi les héritiers

doivent les déclarer comme immeubles, même dans le cas

ou ils voudraient les mobiliser. Mais la vente d'immeubles

par destination faite séparément et sans l'immeuble par

nature au(iucl ils sont attachés, est une vente mobilière,

comme le serait celle d'une maison à démolir ou d'une

récolte à couper pourvu que les contractants agissent de

bonne foi, sans intention de frauder le fisc. C'est qu'en

effet l'immobilisation peut toujours cesser et alors l'im-

meuble par destination reprend sa nature de meuble. Cette

cessation de l'immobilisation a nécessairement sa cause

dans la volonté du propriétaire.

La troisième classe d'immeubles comprend les immeubles

par l'objet auquel ils s'appliquent, et on entend par là

les droits auxquels on a donné fictivement le caractère

d'immeubles, les droits immobiliers (art. 526 du c. civ.).

Lorsqu'on envisage un droit en lui-même, il est impos-
sible de lui donner le caractère de meuble ou celui d'im-

meuble. Aussi le qualifie-t-on meuble ou immeuble, non

pas d'après sa nature, mais d'après celle de la chose à

laquelle il tend ; de l'objet auquel il s'applique. Pour

savoir si un droit est meuble ou immeuble, il faut donc

s'attacher uniquement à cet objet. Peu importe, d'ailleurs,

que le droit soit réel ou personnel (V. Droit réel. Droit

personnel) ; dans l'un ou l'autre cas, il sera meuble, s'il

porte sur un meuble ; immeuble, s'il porte sur un immeuble.

De même il n'y a pas lieu de se préoccuper du résultat

du droit mis en exercice, ce serait une erreur de dire

qu'un droit est immeuble à la condition de mettre dans le

patrimoine de celui qui en joint un immeuble corporel. Il

peut, au contraire, arriver qu'un droit soit inmiobilier,

bien qu'il ait pour résultat de mettre une somme d'argent

dans le patrimoine. Ainsi le vendeur d'un immeuble, s'il

est lésé de plus des '^j^.,, a le droit de demander la resci-

sion du contrat, et ce droit est immobilier, car il a pour

objet un immeuble que le vendeur se propose de reprendre
;

mais l'acheteur actionné en rescision peut cependant con-

server l'immeuble à la condition de payer le supplément

du juste prix, déduction faite d'un dixième (art. 1674 et

suiv. duc. civil) (V. Rescision, Vente). Cependant, il ne
faudrait pas croire que, dans ce dernier cas, le droit du

vendeur devienne mobilier sous prétexte qu'au lieu de

rinnneuble il reçoit une somme d'argent. Ce n'est pas, en

effet, au résultat de l'exercice du droit qu'on s'attache

pour déterminer la nature de ce droit, mais, comme nous

l'avons dit, à l'objet auquel il s'applique. Or le vendeur,

demandeur en rescision, n'a le droit de réclamer que

l'immeuble vendu. Do même l'hypothèque est, sauf con-

troverse cependant, un droit immobilier, car elle porte

nécessairement sur un immeuble, et pourtant elle a pour

résultat de procurer au créancier le remboursement de la

somme d'argent qui lui est due.

De ce qui précède il résulte qu'il faut comprendre

parmi les immeubles par l'objet auquel ils s'appliiiuent

le droit de propriété sur un immeuble, le droit d'usufruit

d'un immeuble, le droit d'usage d'un immeuble, le droit

d'habitation, les services fonciers, le droit de possession,
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le droit de superficie, le droit d'etnpliylliéosc, le droit

d'antichrèse, le droit d'hypothèque. Tous ces droits sont

en môme temps réels. Quant aux droits personnels ou de

créance, ils sont aussi immeubles dans les mômes circon-

stances, c.-à-d. lorsqu'ils tendent à procurer un ou plu-

sieurs immeubles. Toutefois les exemples de ces droits

personnels immobiliers sont très rares dans la pratique.

Aujourd'hui, en effet, la convention, à titre gratuit ou à

titre onéreux, qui a pour objet la translation de la pro-

priété d'un immeuble, confère par elle-même la projiriété,

de telle sorte que l'acquéreur obtient de suite, non un

droit personnel, mais un droit réel. Pour concevoir l'exis-

tence d'un droit personnel immobilier, il faut supposer un

contrat dans lequel l'accord des parties n'a pas pu trans-

férer la propriété parce que l'objet du contrat n'était pas

un immeuble individuellement déterminé, mais une cer-

taine quantité de terre in génère. En pareil cas, l'ache-

teur ou le donateur aurait un simple droit personnel et

immobilier : tel serait le droit de l'acquéreur d'une cer-

taine quantité de terrain à prendre en Algérie dans un

domaine concédé au vendeur ou au donateur. On sait que

.OMS les droits personnels ou réels sonlen principe garantis

nar des actions qui permettent de les faire valoir en jus-

tice lorsqu'il sont à tort contestés (V. Action). Ces

actions sont mobilières ou immobilières, selon qu'elles

tendent à réclam'^r un meuble ou un immeuble, et dans le

second cas elles sont elles-mêmes des immeubles par l'ob-

jet auquel elles s'appliquent. C'est de la môme manière

que nous avons déterminé le droit immobilier séparé de

l'action qui le sanctionne. Ce droit et son action ont

nécessairement la môme nature : le d'roit est-il réel, l'ac-

tion est réelle ; de même le droit est-il immobilier, l'action

est immobilière. Ainsi sont immobilières toutes les actions

réelles qui ont pour objet la reconnaissance d'un droit réel

immobilier, droit de propriété d'un immeuble, servitude

personnelle ou réelle portant sur un immeuble, et toutes

les actions personnelles par lesquelles on demande l'attri-

bution ou la constitution d'un droit réel de cette nature.

Si, au contraire, il s'agissait d'obtenir ou de taire recon-

naître un droit mobilier, réel ou personnel, l'action serait

mobilière. D'après ces principes, il faut reconnaître le

caractère d'immeubles par l'objet auquel elles s'appliquent

aux actions réelles personnelles ou mixtes, telles que l'ac-

tion en revendication d'un immeuble, les actions contes-

soire et négatoire de servitude, personnelle ou réelle, les

actions possessoires, l'action hypothécaire, l'action en

réduction, révocation, nullité d'une donation d'immeubles;

les actions en nullité ou en rescision des contrats à titre

onéreux translatifs de propriété immobilière ou de droits

réels immobiliers, l'action en réméré. On discute sur le

point de savoir si le droit et l'action résultant d'une obli-

gation de faire ou ne pas faire sont mobiliers ou immobi-
liers. On admet sans dilTiculté que la créance d'un fait est

mobilière lorsqu'elle doit procurer un meuble, comme par

exemple si un ouvrier s'est engagé à fabriquer un meuble

en fournissant la matière. Mais la créance d'un fait qui

doit procurer un immeuble est-elle aussi mobilière, comme
la créance existant contre un architecte qui a promis de

construire une maison? La question est fort délicate et

embarrasse encore aujourd'hui les auteurs. Suivant les

uns, le droit du créancier est mobilier car il a pour objet

un tait, et il est de principe que les obligations de faire

doivent, en cas d'inexécution, se résoudre en dommages-
intérêts, c.-à-d. en valeurs mobilières. D'autres répondent

que la nature mobilière ou immobilière d'un droit se

détermine par l'objet auquel il s'applique et non par

ce qu'il peut mettre dans le patrimoine du créancier.

Ils font remarquer à quelles conséquences étranges aboutit

parfois la première solution : que celui qui s'est fait pro-

mettre par un architecte la construction d'une maison,

laisse un testament dans lequel il institue un légataire des

meubles et un légataire des immeubles, si son droit contre

l'architecte est mobilier, il passe au légataire des meubles,

bien que cependant le sol sur lequel la maison doit être

construite appartienne au légataire des immeubles. A notre

avis, la vérité est que : 1" le droit résultant d'une obli-

gation de faire et à plus forte raison celui qui découle

d'une obligation de ne pas faire, n'est de sa nature ni

mobilier ni immobilier, car la nature d'un droit se déter-

mine par son objet et ici cet objet consiste dans un fait,

lequel ne saurait par lui-même être meuble ni immeuble
;

2" le législateur n'a pas songé à notre question ; il faut

donc combler une lacune de la loi et il nous semble que

le législateur aurait, s'il y avait songé, donné la solution

suivante : L'obligation de faire un immeuble est immobi-

lière, comme celle de donner un immeuble, car tendit nd

aliquid immobile. Dire qu'elle a avant tout et exclusi-

vement pour but un fait à accomplir, c'est mettre la sub-

tilité juridique à la place du sens commun, et rendre

impossible toute solution sur notre question par cela môme
qu'un fait n'est par lui-même ni meuble ni immeuble.

Qu'on ne nous reproche pas de confondre le résultat de

l'obligation accomplie avec le fait de la construction
;

nous reconnaissons en effet que le fait est le but direct du

droit, mais ce fait n'étant ni meuble ni immeuble, c'est

par la force même des choses du résultat de l'obligation

accomplie qu'il faut s'attacher pour déterminer la nature

du droit. Toutefois, dans un certain nombre d'hypothèses,

il est impossible de dire si l'obligation de faire tend à

quelque chose d'immobilier ou de mobilier, même en s'at-

tachant au résultat de l'obligation accomplie. Telle est

l'obligation que contracte un laboureur d'ensemencer une

terre, un peintre de badigeonner une maison, etc. Dansées

circonstances, le droit est nécessairement mobilier, par la

raison qu'il se résout en cas d'inexécution en dommages-

intérêts. Il faut ici s'attacher à ce m/mîim, parce que le

fait ne s'apjilique pas à un objet mobilier ou immobilier

et que le résultat de l'obligation accomplie n'est même pas

de procurer un immeuble ou un meuble. 11 résulte de là

que si une personne jouissant d'une créance de ce genre

se mariait, cette créance tomberait dans la communauté ;

mais si cette créance concernait un immeuble d'un testa-

teur, alors elle profiterait au légataire des immeubles et

non au légataire des meubles, car le premier est seul et

nécessairement l'ayant cause du stipulant.

Aux trois classes d'immeubles indiquées par le c. civ.,

immeubles par nature, immeubles par destination, immeu-

bles par l'objet auquel ils s'appliquent, il faut en ajouter

une quatrième qui résulte de lois postérieures, celle des

immeubles par la détermination de la loi. On entend par

là certains droits qui sont mobiliers d'après le c. civ.,

mais sontcependantsusceptiblesd'ôtreimmobilisésen vertu

de lois spéciales. Ainsi les actions de la Banque de France

peuvent être immobilisées au moyen d'une déclaration

laite dans la forme prescrite pour les transferts. Ces

actions immobilisées sont alors soumises aux lois relatives

à la propriété foncière et, par exemple, elles sont suscep-

tibles d'hypothèques et ces hypothèques doivent être ren-

dues publiques par inscription au bureau du conservateur,

à Paris, car les actions de la Banque de France immobi-

lisées sont réputées avoir leur assiette à Paris, siège

principal de l'établissement (décret du 4 G janv. 1808

,

art. 7; décret du 18 mars 1808, art. 43; loi du

30 juin 1840, art. 7). Comme l'immobilisation résulte de

la volonté de l'actionnaire, rien ne s'oppose à ce qu'elle

cesse par le seul effet d'une volonté contraire ; mais la loi

du 17 mai 1834 (art. 5) prescrit toutefois l'observation

de certaines formalités pour rendre de nouveau mobi-

lières des actions qui ont été immobilisées. Les actions

du Canal du Midi peuvent aussi être immobilisées comme
les actions de la Banque de France, d'après un décret du

10 mars 1810, art. 13. Il en était de même des actions

des canaux d'Orléans et du Loing (décret 16 mars 1810,

art. 1 3) ; mais le rachat de ces actions pour cause d'uti-

lité ]tublique a été autorisé par la loi du 1''' avr. 1860,

et il a été définitivement opéré par celle du 20 mai 1863.
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Le c. riv. reconiiait deux classes de mpiibles : les

meubles par nature et les meubles par (K^teruiinalion de

la loi (art. îi'iT). il u'exisie jias de meubles i^ar destina-

tion; on ne [luurrait donner ce caiacléro qu'à des

iuuneubles liclivt ment considtVés comme meubles parce

qu'ils seraient l'aicessoire de meubles ; mais le If'gisla-

teur n'admet pas qu'un immeuble puisse devenir l'acees-

soiie d'un meuble, bien que cependant la valeur d'un

immeuble soit pari'ois insignifiante si on la eom[iare à celle

des meubles (|u'il renferme, comme dans le cas d'un

nuisée. Les meubles par nature comprennent toutes les

choses (jui peuvent se mouvoir ou être transporlées,

comme les animaux, l'argent, le mobilier d'un apparte-

ment, etc., à moins i|u'ils n'aient tMé immobiliste par

destination du père de t'amille. Cette dernière circonstance

seule peut leur faire perdre la qualité de meubles. Ainsi

le volume, la valeur, la destination d'un meuble ne sau-

raient le rendre iuuueuble ; les meubles rtHmis pour

former une tiniversalité de fait. peut-(^tre d'une grande

valeur (un troupeau, les marchandises d'un fonds de com-

merce, les livres d'une bibliothèque, les tableaux d'une

galerie, une collection de médailles, etc.), n'en restent pas

moins des meubles. De même, aux termes de l'art. 531,

les bateaux, bacs, navires, moulins et hains sur bateaux,

et généralement toutes usines non fixées par des piliers et

ne faisant point partie de la maison sont meubles. Ces

différents biens, malgré leur valeur et aussi malgré la per-

manence de certains d'entre eux dans le même lieu,

sont des meubles, parce qu'ils n'adhèrent pas au sol d'une

manière intime. Toutefois, ces derniers meubles, à raison

de leur importance, sont soumis, quant à la saisie, à des

dispositions particulières (cf. art. 6''20, c.pr.;art. 197 et

suiv. c. corn.). D'un autre c6té, les bains et moulins sur

bateaux, les bacs, les bateaux de blanchisserie et autres

de même nature, paient la contribution foncière et celle

des portes et fenêtres, bien qu'ils ne soient pas constiuits

sur piliers ou pilotis, s'ils sont retenus par des amarres

(loi du 18 juil. 4836, art. 2, budget des recettes). De

même sont encore meubles par nature les matériaux pro-

venant de la démolition d'une maison, même dans le cas

oii ils doivent servir à la reconstruire, tant qu'ils n'ont

pas repris leur adhérence, les fniits détachés (art. S'iO),

le cheptel donné à d'autres qu'au fermier (art. 522), les

pigeons des volières, les lapins des clapiers, les poissons

des réservoirs.

Quant aux meubles par détermination de la loi, ils ne

sont de leur nature ni meubles ni immeubles; ce sont des

droits, des choses incorporelles, mais comme ils portent

sur des meubles par nature, le C. civ. en a fait des

meubles par détermination de la loi. Cette seconde classe

de meubles correspond ainsi aux immeubles par l'objet

auquel ils s'appliquent. Sont donc meubles par détermi-

nation de la loi, tous les droits, réels ou personnels, qui

ont pour objet des meubles, notamment les créances por-

tant sur de l'argent ou autres choses mobilières, les

actions, intérêts, obligations des sociétés de commerce,
les rentes perpétuelles ou viagères, les droits réels sur les

meubles, tels qu'usufruit, usage, gage. Quelques explica-

tions sont nécessaires sur chacune de ces sortes de

meubles. Il est possible qu'une créance porte à la fois sur

des meubles et sur des immeubles, comme par exemple si

on a acheté une maison avec ses dépendances et le mobi-

lier qui garnit les appartements ; dans ce cas la créance

est aussi en partie mobilière, en partie inmwbilière en

supposant que la propriété n'ait pas été immédiatement
transférée par la vente, comme dans le cas où on a remis

ce transport à une époque ultérieure. Les droits person-

nels de jouissance, même s'ils portent sur des immeubles,
sont nécessairement mobiliers : tels sont les droits du
fermier ou du locataire. De même le droit de péage sur

un pont dépendant du domaine public, concédé à l'entre-

preneur de ce [lont, est mobilier; cet entrepreneur ne
saurait acquérir aucun droit réel, puisque l'immeuble est

du domaine publie, par conséquent inaliénable ; il s'agit

pour lui d'un simple droit de créance, d'iuie indemnilé

jiécuniaiie pour frais de constiuction. Les actions et inté-

rêts dans les sociétés de commerce sont toujours meubles,

mémo ceux des sociétés de commerce possédant des

immeubles. Les droits des associés ne portent pas en ell'et

directement sur ces biens. Pendant la durée de la société,

l'action ou l'intérêt ne donne droit qu'à une part dans les

bénéfices; or ces bénéfices étant nécessairement mobi-

liers, il est naturel de donner aux droits des associés le

môme caractère. De là découlent de nombreuses consé-

quences : les associés ne peuvent ni aliéner, ni hypothé-

quer à leurs créanciers particuliers les immeubles do la

société ; c'est à la société seule qu'appartient ce droit. Do
même l'action et l'intérêt étant meubles, tombent dans la

communauté légale ; si nu défunt a institué un légataire

des meubles, c'est à ce légataire que doivent être attribués

ces intérêts et actions. De même la cession de ces biens

n'est passible que du droit de vente mobilière. Les droits

des meubles des sociétés civiles jouissant de la personna-

lité juridique sont également mobiliers et par la même
raison (]ue les intérêts et actions dans les sociétés de

commerce. Mais les sociétés civiles ordinaires ne sont pas,

le plus souvent, des personnes morales ; aussi les droits

des associés portent-ils, même pendant la durée de la

société, directement sur l'actif social ; les associés sont

copropriétaires des biens de la société et leurs droits sont

mobiliers ou immobiliers ou même pour partie mobiliers

et pour partie immobiliers suivant la nature des biens

composant l'actif social. Il faut en dire autant des droits,

intérêts et actions des sociétés dans les sociétés civiles

qui constituent des personnes morales et dans tontes les

sociétés de commerce à partir du moment où ces sociétés

prennent fin. En effet, à dater de ce moment, les droits

des associés portent directement sur le fonds social. Mais,

d'après les usages du commerce, une société n'est *'onsi-

dérée comme dissoute qu'à la fin de la liquidation. Jus-

qu'à cette époque elle demeure propriétaire et les droits

des associés restent nécessairement mobiliers. — Toutes

les rentes, perpétuelles ou viagères, sont aujourd'hui des

biens meubles. On sait qu'une rente est le droit d'exiger

des prestations périodiques, ordinairement annuelles, soit

en argent soit en denrées. Ces prestations portent le nom
d'arrérages, par opposition aux intérêts des créances

exigibles (art. 584, USo du c. civ.). La rente perpé-
tuelle est un droit de créance qui permet de faire payer

indéfiniment des prestations périodiques à raison d'un

capital non exigible de la part du créancier de la rente,

mais toujours remboursable au gré du débiteur qui peut de

cette manière éteindre la rente. La rente viagère suppose

le même droit mais limité à un certain temps, le plus

souvent la vie du créancier, et sans que le débiteur de la

rente puisse s'en décharger en remboursant le capital.

Dans notre ancienne France il existait trois espèces de

rentes, la rente foncière, la rente constituée et la rente

viagère, sans parler des redevances féodales, telles que la

censive et autres. La rente foncière était celle qui résultait

du contrat de bail à rente. Pothier définit ce contrat

« celui par lequel l'une des parties baille et cède à l'autre

un héritage ou quelque droit immobilier et s'oblige à lui

faire avoir, à titre de propriétaire sous la réserve qu'elle

fait d'un droit de rente annuelle, d'une certaine somme
d'argent ou d'une certaine quantité de fruits qu'elle

retient sur ledit héritase et que l'autre partie s'oblige

réciproquement envers elle de lui payer tant qu'elle possé-

dera ledit héritage » (Pothier, Bail à rente). La rente

foncière n'était donc pas considérée comme un droit que

le bailleur aurait acquis ; c'était plutôt un droit qu'il

retenait sur l'immeuble. Aussi la rente foncière présen-

tait-elle trois caractères essentiels : elle était immobilière,

car elle était retenue sur un immeuble ; elle constituait

un droit réel, car elle pesait directement sur l'immeuble

et le suivait entre les mains des tiers ; enfin elle était
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irrachelable. De ce que la rente foncière constituait un
droit rcel retenu sur l'immeuble, il résultait que qui-

conque devenait propriétaire de l'ininieuble était tenu de

la rente, non |)as personnellement, mais propter rem,
seulement on pouvait toujours se lil)érer de cette charge

par le dégiierpissenient. De même la rente foncière étant

il la charge de l'immeuble ne passait pas, comme la rente

constituée, aux héritiers de celui qui s'était obligé à la

payer, ii moins qu'ils ne fussent détenteurs de l'immeuble,

mais alors ils étaient tenus moins comme héritiers qu'en

qualité de détenteurs. Cependant celui qui avait promis
une rente foncière pouvait s'obliger personnellement à en

garantir le payement, môme pour une époque oii l'im-

meuble aurait passé en d'autres mains, mais il fallait une

stipulation formelle qu'on appelait clause de fournir et

faire valoir. La rente foncière n'était pas rachetable, car

on ne rachète que ce qui a été vendu. Or, la rente n'était

pas vendue au bailleur puisqu'au contraire il l'aVait rete-

nue sur l'immeuble. Cependant on pouvait stipuler la

faculté de rachat, et certaines rentes foncières furent

même déclarées de plein droit rachetables par des ordon-

nances royales. La rente constituée différait sensiblement

de la rente foncière : on l'appelait ainsi parce qu'il résul-

tait du contrat dit de constitution de rente. Par ce con-
trat une partie était censée vendre à l'autre, moyennant
un prix en argent, le droit d'exiger d'elle à perpétuité

des arrérages qui ne pouvaient dépasser un certain taux.

Ce contrat était très fréquent dans notre ancien droit, à

cause de la prohibition du prêt à intérêt. C'était le seul

moyen pour les uns de placer leur argent et pour les

autres d'emprunter. La rente constituée n'était pas un
droit réel, mais un droit personnel : elle n'était pas due

par un immeuble, mais parle débitrentier personnellement

et cette obligation se transmettait à ses héritiers. Il ne
pouvait donc pas être question de déguerpissement, mais

le débiteur de la vente avait toujours le moyen de s'en

affranchir en opérant le rachat, c.-à-d. en rachetant le

droit qu'il avait vendu d'exiger des arrérages. La rente con-

stituée aurait dû être mobilière, puisqu'elle consistait en une

créance d'une somme d'argent et différait encore sous ce

rapport de la rente foncière. C'est ce qu'avaient d'ailleurs

décidé certaines coutumes. Mais cependant celles de Paris

et d'Orléans qui, sous ce rapport, formaient le droit com-
mun de la France, avaient placé la rente constituée parmi

les immeubles. Cette anomalie s'explique par deux motifs:

on avait assimilé la rente constituée à un bien immeuble

parce qu'étant perpétuelle elle produisait, comme im

immeuble, des fruits sans jamais diminuer de valeur. De
plus, comme ces rentes foimaient une notable partie de la

fortune de certaines personnes, on avait pensé qu'il fallait

les entourer des avantages établis au profit des immeubles,

notamment en matière de succession et de communauté.
Quant aux rentes viagères, il existait de vives controverses

sur le point de savoir si on devait les assimiler aux

meubles ou aux immeubles et cependant il n'était plus

possible de dire, comme pour les rentes constituées,

qu'elles produisaient des arrérages sans diminuer de

valeur.

Les lois de la Révolution maintinrent les rentes fon-

cières et les rentes constituées, mais elles les déclarèrent

toutes essentiellement rachetables (loi des 18-29 déc.

17U0, tit. V, art. 3). D'ailleurs les renies foncières deve-

nues rachetables et les rentes constituées restèrent immo-
bilières. Mais la loi du 11 brumaire an VII déclara un peu

plus tard qu'elles ne pourraient être hypothé(iuées et

malgré l'opinion de quelques auteurs il fut admis que

cette loi avait virtuellement mobilisé les rentes. Aujour-

d'hui le doute n'est plus permis ; toutes les rentes sont

non seulement rachetables, mais encore mobilières ; il

n'existe plus de renies foncières, les rentes ne créent plus

que des droits personnels de créance (art. îi30 c. civ.).

On avait essayé dt; maintenir les renies foncières dans le

code civil en disant que les baux à rente offraient l'avan-

tage de favoriser la culture des fonds incultes ; mais on
répondit avec raison que les baux à long terme procurent
les mêmes avantages sans grever les fonds d'une charge
réelle et que la rente foncière aurait l'inconvénient de
rappeler, d'une manière indirecte d'ailleurs, la rente sei-
gneuriale. Il n'y a donc plus que des rentes constituées

et des rentes viagères, toutes mobilières, et de plus les

premières sont essentiellement rachetables. Les rentes

constituées sont devenues fort rares, car les capitaux ont

trouvé leur facile placement, dans les aflaires commer-
ciales, industrielles ou autres. Cependant on crée encore

parfois des rentes perpétuelles et en pareil cas il n'est pas

sans intérêt de rechercher si la rente est constituée

moyennant l'aliénation d'un immeuble ou moyennant une
somme d'argent (V. Rente). — On doit encore consi-
dérer comme biens meubles incorporels tous les droits

réels qui portent sur des meubles, par exemple le droit de
gage et les offices ministériels (V. Office ministériel).

Au point de vue du droit de propriété, les biens se

divisent en : 1» biens des particuliers; 2" biens des per-

sonnes publiques, c.-à-d. de l'Etat, des départements ou
des communes ;

3° biens ou choses qui n'appartiennent à

personne, qu'ils soient ou non susceptibles de propriété

privée. La distinction entre les deux premières espèces de
biens est importante au point de vue de l'administration

et du droit de disposition. 11 n'y a rien à dire quant aux
biens des particuliers : ceux-ci peuvent en disposer libre-

ment. Remarquons seulement qu'on considère comme
personnes privées les personnes morales, telles par

exemple que les sociétés de commerce. Les biens des per-

sonnes publiques, c.-à-d. de l'Etat, des départements et

des communes, se divisent en deux classes : biens du

domaine public et biens du domaine privé. Les biens du
domaine public sont tous ceux qui sont affectés à un usage

public ; ils servent et doivent servir à tout le monde. On
discute vivement sur le point de savoir si les biens affec-

tés à un service J'utilité générale font partie du domaine

public. Les uns font remarquer que ces biens ne servent pas

à un usage public, etils en concluent qu'on doit les faire rentrer

dans le domaine privé, à moins d'un textecontraire. D'autres

pensent que ces immeubles font partie du domaine public

bien qu'ils ne servent pas directement à l'usage de tous.

Certains textes le décident formellement pour les arsenaux,

casernes et autres bâtiments (loi des 8-10 juil. 1791,
tit. 4, art. 1 et 2; décret du 24 déc. 1811, art. 54), et

il n'existe aucune raison pour donner une solution diffé-

rente à l'égard des autres immeubles affectés à un service

public. La question est importante, car il existe des diffé-

rences considérables entre les biens du domaine public et

ceux du domaine privé de l'Etat, du département ou de

la commune. Les biens du domaine public sont hors du

commerce et par conséquent inaliénables et imprescrip-

tibles (loi 8-10 juil. 1791 ; art. S38, 1128, 1598, 2226
du c. civ.). Il semble toutefois résulter de là qu'il soit

inutile de les distinguer en biens du domaine public de

l'Etat, du département, de la commune. En outre, comme
ils sont hors du commerce, il parait difficile de dire qu'ils

appartiennent à l'Etat, au département, à la commune.
Mais il est cependant important d'établir cette distinction,

car les choses qui font partie du domaine public de l'Etat,

sont à la charge de l'Etat et doivent retourner à l'Etat

quand le service public auquel ils sont affectés prendra tin.

Au contraire, les biens du domaine public de la commune
étant plus particulièrement utiles aux habitants de la

commune, ont été mis par la loi à la charge de celle-ci ;

mais aussi lorsque leur destination vient à être changée,

ils rentrent dans le domaine privé de la commune.

11 faut en dire autant des biens du domaine pubtic du

département : ils sont à sa charge et rentrent dans son

domaine privé à la fin de leur affectation publique. Quant

au domaine privé de l'Etat, du département, de la com-
mune, il comprend les biens dont l'Etat, le département,

la commune sont propriétaires comme les particuliers. Ces
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biens sont aliénables (art. 541 et "H"!' du c. civ.), mais

leur administration et leur aliénation sont soumises à des

règles particulières (V. ('ommune, Uépartemknt, Et.\t) ;

ces biens sont, en général, productifs de revenus, à la

différence des biens du domaine public qui sont, au con-

traire, de véritaliles charges, l.orsiiue ce|iendant un bien

du domaine public produit, par exception, quel(|ues reve-

nus, ceux-ci sont attribués à l'Etat, au département ou à

la commune, suivant qu'il s'agit du domaine public de

l'Etat, du défiartement ou de la connnune. De même,
l'Etat, le dépaitement et la commune ont la surveillance

de la police, l'administration et l'entretien des biens qui

rentrent dans leur domaine public propre. Mais comme
ces biens doivent servir à tous et sont hors du commerce,

il leur est interdit de disposer de ces biens, de manière à

réserver leur usage à une ou plusieurs personnes. On
comprend dans le domaine public de l'Etat les routes natio-

nales, les fleuves, les rivières navigables ou flottables avec

bateaux, trains, radeaux. En cas de contestation sur le

point do savoir si une rivière est ou non navigable ou

flottable, c'est l'autorité administrative qui est compétente

pour statuer sur la difficulté. Une ordonnance du 10 juil.

183o détermine quelles sont les principales rivières navi-

gables de la France ; mais l'énumération de cette ordon-

nance n'est pas complète, et depuis cette époque d'autres

ordonnances ou décrets ont encore déclaré navigables un

certain nombre de rivières. Sont aussi compris dans le

domaine public de l'Etat tous les ouvrages de défense

faits à la mer, tels que phares, fanaux et balises. En vertu

d'une fiction du droit des gens, on considère comme
rivage de la mer, le lit de la mer à une distance égale à

la portée du canon. L'Etat a donc le droit d'y faire exé-

cuter tous les travaux qu'il juge nécessaires pour la

défense des côtes et les besoins de la navigation, car son

domaine public s'étend jusqu'à cette distance. A l'embou-

chure des fleuves, il faut s'attacher à la configuration

extérieure du terrain pour savoir où finit le rivage de la

mer et où commence la rive du fleuve. Tandis que le

rivage de la mer rentre dans le domaine public de l'Etat,

les rives d'un fleuve appartiennent aux riverains et sont

seulement grevées de la servitude de halage ou de mar-
chepied. L'alluvion profite dans les fleuves aux riverains,

tandis que sur le bord de la mer il forme les lais et relais

qui sont compris dans le domaine privé de l'Etat (l'art.

538 les place par inadvertance dans le domaine public,

car ils ne sont pas affectés à un usage public ni à l'usage

de tous).

Quant à la pèche maritime, elle cesse et la pèche flu-

viale commence à l'endroit du fleuve où disparait la salure

des eaux ; et la pèche fluviale appartient à l'Etat, tandis

que la pèche maritime est permise à tous. Lorsque la mer
se retire, le terrain qu'elle abandonne forme un relai qui

appartient au domaine privé de l'Etat. Dans le cas inverse

ou la mer envahit d'une manière périodique et constante

un terrain qu'elle n'occupait jamais auparavant, ce ter-

rain devient alors ipso facto un bien du domaine public

de l'Etat, et si ce terrain est dans la suite de nouveau

abandonné par les eaux, l'ancien propriétaire ou son héri-

tier n'«n recouvre pas de plein droit la propriété ; il

devient relai de la mer et comme tel forme un bien privé

de l'Etat. Sont encore du domaine public de l'Etat, les

ports, havres, rades, les forteresses, ce qui comprend non
seulement les remparts, mais encore la zone des fortifica-

tions. Toutefois, il ne faut pas confondre celte zone des for-

tifications avec le rayon de défense. Les terrains du rayon

de défense appartiennent ou du moins peuvent appartenir

à des particuliers, mais ils sont grevés de servitudes

militaires. On doit encore comprendre dans le domaine
public de l'Etat les églises métropoles et cathédrales, les

bibliothèques et musées nationaux, avec les tableaux,

manuscrits, livres, statues qui en font partie. Ces der-
niers biens, à la différence des précédents, ne sont pas

compris dans l'énumération des articles S38 et suitants
;

mais cette énuraération n'a pas la prétention d'être limi-

tative; elle se propose seulement de nous faire connaître

par des exemples, les biens (pi'il faut ranger dans le

domaine public de l'Etat. Les compagnies concession-

naires de chemins do fer ou de canaux n'en sont pas pro-

priétaires, même si elles ont acheté les terrains néces-

saires à ces voies ferrées ou d'eau. En réalité les chemins

de fer ou les canaux sont en général des biens du
domaine public de l'Etat; nous ne parlons pas ici des

chemins de fer d'intérêt local ou de certains particuliers,

La loi du ^"t juil. I8i.') sur la police des chemins de fer

dit en effet que les voies ferrées lont partie de la grande

voirie. l-ors(iue les compagnies achètent les terrains, elles

agissent comme subrogées à l'Etat dans la faculté d'ex-

l)ioprier. Or, l'expropriation pour cause d'utilité publique

ne peut avoir lieu que dans l'intérêt public et non dans celui

d'un particulier. Les choses se passent en réalité entre l'Etat

et les compagnies de la même manière qu'entre l'Etal et un
entrepreneur de travaux publics, comme le ferait une
adjudication. La seule ditrérence consiste en ce que, dans
le cas d'adjudication, le prix porte sur une somme fixe,

tandis que s'il s'agit d'une concession, il se ramène au
droit de percevoir les produits pendant un certain temps,

ordinairement quatre-vingt-dix-neuf ans. On a parfois

soutenu cependant que les compagnies concessionnaires

sont propriétaires des chemins de fer à titre particulier,

en invoquant l'article 7 de la loi du 15 juil. ISiO qui a

hypothéqué à l'Etat le chemin de fer de Paris à Rouen
pour lui assurer le remboursement d'un prêt que l'Etat

consentait à la compagnie concessionnaire (V. aussi art.

20, I. 15 juil. 1840). On fait remarquer que cette hypo-
thèque ne peut s'appliquer qu'autant que le chemin de fer

est une propriété privée, car il n'est pas possible d'hypo-
théquer une chose du domaine public. Pour expliquer cette

hypothèque tout en laissant le chemin de fer parmi les biens

du domaine public, on peut dire, ou bien qu'elle porte en

réalité sur le droit d'empliylhéose reconnu par la juris-

prudence aux compagnies concessionnaires et tout à fait

distinct de la propriété, ou bien encore que celte hypo-
thèque a été stipulée pour le cas où le chemin de fer vien-

drait à être supprimé, parce qu'alors les terrains qui lui

sont affectés cesseraient de faire partie du domaine
public.

Aux biens du domaine public de l'Etat, nous avons
opposé les biens qui font partie de son domaine privé,

c.-à-d. ceux dont l'Etat est propriétaire comme le serait un
simple particulier, aussi sont-ils aliénables et prescrip-

tibles. Les revenus de ces biens servent, en général, à

pourvoir aux dépenses publiques. Nous citerons comme
exemple des biens du domaine privé de l'Etat, les terrains

des fortifications et remparts des places de guerre déclas-

sées (art. 541). D'une manière plus générale tous les

biens du domaine public de l'Etat passent dans le domaine
privé, quand ils cessent d'être affectés à un usage ou

service public, et réciproquement les biens du domaine

privé entreraient dans ledomaine public s'ils étaient afl'ectés

à un usage ou service public. Les lies et îlots des rivières

navigables et flottables (art. 560, loi 16 sept. 1807,
art. 41), le droit de pêche dans les mêmes rivières; les

droits de navigation et de péage sur les canaux et rivières;

les droits de péage réservés sur certains ponts; les droits

de péage pour la correction des rampes sur les roules

nationales et départementales ; les droits de chasse dans

les forêts de l'Etal ; les lais et relais de la mer (placés à

tort parmi les biens du domaine public par l'article 538);
les biens des personnes qui décèdent sans héritiers (art.

755 et 768 du c. civ.) ; les forêts nationales ; les biens

que l'Etat acquiert par les modes ordinaires, et notamment
par donation, par legs ; les biens que certaines lois allri-

buenl à l'Etat à titre d'épaves terrestres, fluviales ou mari-

times, sous des conditions déterminées par ces lois (choses

déposées dans les greffes des tribunaux : loi 12 germinal

an IV, ordonnance du 22 févr. 1829. — Choses déposées
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dans les lazarets : loi du 3 mars 1822, art. 20.— Choses

déposées dans les bureaux des douanes : loi des 6-22 août

479!, tit. 9, art. 2 et 5. — Colis contiés à des entrepre-

neurs de messagerie : décret 13 août 1810. — Soiniues

versées, déposées ou trouvées à la jioste : loi 31 janv.

1833, art. 17; loi du 5 mai 1853, art. 17.— Les épaves

fluviales, ordonnance d'août 16ti9, tit. 31, art. Ki et 17.

— Les épaves maritimes : ordonnance d'aoiUl681, livre

IV, titre y et livre V, titre 7), forment les principaux

biens du domaine privé de l'Etat. Sous les régimes mo-
narchiques, certains biens du domaine de l'Etat taisaient

partie du domaine de la couronne (V. en dernier lieu

sénatus-consulte du 12 déc. 1832, art. 3). Mais aujour-

d'hui les biens de la liste civile ont fait purement et sim-

plement retour au domaine de l'Etat (décret sept. 1870.

V. aussi décret des 10-13 nov. 1870).

Les biens des départements se divisent, comme ceux

de l'Etat, en biens du domaine public et biens du domaine

privé. Le domaine public du département comprend les

biens affectés à un usage ou service public, mis à la

charge du département, parce que les habitants de ce

département profitent plus particulièrement de ces biens;

tels sont les routes départementales, les chemins de fer

d'intérct local entrepris par les départements (loi du

12 juil. 1865), les palais de justice, les prisons, les

casernes de gendarmerie. Quant au domaine privé, alié-

nable et prescriptible, il se conq)ose de tout ce que le

département peut acquérir absolument comme un simple

particulier et qui n'est pas affecté à un usage ou service

public.

Nous retrouvons enfin pour les biens des communes la

même distinction; quoiqu'elle ne soit pas faite par l'art. 542

qui a le double tort de parler seulement des biens du

domaine privé de la commune et en outre de taire croire

(|ue certains de ces biens appartiennent aux habitants rie

la commune, tandis qu'ils sont tous la propriété de la

commune elle-même. Le domaine public communal comprend

par exemple : les rues autres que celles mises à la charge

de l'Etat, les promenades, les cimetières, les eaux à con-

dition qu'elles soient affectées à des services publics, les

canaux qui amènent ces eaux et les fontaines qui les dis-

tribuent, les bâtiments destinés à un service communal,

tels que hôtels de ville, églises paroissiales ou vicariales,

les édifices d'instruction publi(iue, les bibliothèques, les

musées communaux, les lialles, les abattoirs, les chemins

de fer d'intérêt local construits par la commune (loi du

12 juil. 1863.) Quant aux biens du domaine piivé des

communes, ils se subdivisent en biens patrimoniaux et

biens communaux proprement dits. Les premiers sont

ceux dont la commune jouit ou per<,'oit les revenus

directement par elle-même, tels sont les bâtiments, mai-

sons, usines, loués par la commune, les domaines ruraux

affermés ou exploités à son profit, etc. Les seconds sont

ceux dont la jouissance est laissée en nature aux habitants

qui envoient leurs bestiaux dans les pâturages ou qui

reçoivent chacun une part dans les fruits, au moyen d'une

répartition faite par radministralion communale, tels sont

les terres vaines et vagues, landes, pacages, ajoncs,

bruyères, bois communs, marécages, montagnes, elc.

Une mention spéciale est due aux chemins, car ils sont

de plusieurs sortes. Les chemins vicinaux ordinaires ou

de grande communication l'ont partie du domaine public

des communes riont ils traversent les territoires et comme
tels sont inaliénables et imprescriptibles. Maisilne faut pas

confondre ces chemins vicinaux, classés comme tels, avec

les simples chemins ruraux. Les chemins ruraux sont,

eux aussi, affectés à l'usage du public, mais ils n'ont pas

été classés comme chemins vicinaux. L'aHectation à l'usage

du iniblic peut s'établir notamment par la destination du
chemin, jointe soit au fait d'une circulation générale et

continue, soit à des actes réitérés de surveillance et de

voirie de l'autorité municipale. Tout chemin ainsi affecté à

l'usage du public est présumé, jusqu'à preuve contraire,

appartenir à la commune sur le territoire de laquelle il est

situé. Le conseil municipal, sur la proposition du maire,
détermine ceux des chemins ruraux qui doivent être l'objet

d'arrêtés de reconnaissance de la part de la commission
déparlementalo sur la proposition du préfet, et ces chemins
ainsi reconnus deviennent alors inqirescriptibles (loi du
20 août 1881). Les chemins et sentiers d'exploitation sont

ceux qui servent exclusivement à la communication entre

divers héritages ou à leur exploitation. Ils sont, en l'ali-

sence de titres, présumés ap[iartenir aux propriétaires

riverains; chacun a la propriété exclusive de sa part, mais
l'usage du chemin est commun à tous les intéressés ; cet

usage peut être interdit au public. Tous les propriétaires

dont ces chemins desservent les héritages, sont tenus les

uns envers les autres de contribuer, dans la proportion de

leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur entrelien et â

leur mise en état de viabilité ; ces chemins ne peuvent être

supprimés que du consentement de tous les propriétaires

qui ont le droit de s'en servir. Tout propriétaire intéressé

peut toujours s'affranchir de toute contribution en renon-

çant à ses droits, soit d'usage, soit de propriété, sur le

chemin d'exploitation (seconde loi du 20 août 1881, cette

loi, comme la précédente, n'a fait (]ue mettre en vigueur

certaines parties du projet du code rural).

A côté des biens des communes, il faut citer ceux des

sections de commune, c.-à-d. des portions de commune
ayant un patrimoine distinct de celui de la commune dont

elles dépendent. La seule différence qui existe entre les

biens d'une section et ceux d'une commune consiste dans

la limitation du nombre des individus appelés à en jouir;

les biens du domaine public de la section et ceux du
domaine privé sont exclusivement réservés aux habitants

de cette même section. — A la suite des biens de l'Etat,

des départements et des communes, il faut indiquer ceux

des établissements publics ou d'utilité publique ; ces biens

sont d'ailleurs tous aliénables et prescriptibles; mais au

point de vue du droit d'administration et d'aliénation

fissent soumis à des règles spéciales.— Enfin en dernier

lieu viennent les biens ou choses qui ne sont à personne.

Parmi ces choses les unes sont destinées à l'usage de tous les

lioinnies et ne sont pas susceptibles de propriété privée (res

cinnmunea) ; elles ne peuvent pas être ni devenir des

biens, tels sont l'air, la haute mer, l'eau courante,

la lumière. Mais l'usage de ces choses peut être réglé

par la loi. D'autres choses n'appartiennent à personne,

mais sont susceptibles de propriété privée ; ce sont

les res nullius et les choses abandonnées res derelictœ.

Les res nullius n'ont jamais appartenu à personne et

elles deviendront la propriété du premier occupant :

tels sont les animaux sauvages, les poissons de la mer et

des eaux courantes, les coquillages, le varech ouïe goémon
poussant en mer ou jeté sur la grève. Les choses aban-

données sont celles qui ont eu un propriétaire, mais celui-

ci a renoncé à son droit et il en résulte qu'elles n'appar-

tiennent pour le moment à personne; elles deviendiont

de nouveau la propriété du premier occupant. Ainsi ne

sont-ce pas ces choses qui font à Paris l'objet defindustrie

des chiffonniers.' Il ne faut pas confondre ces res nullms
et les choses abandonnées avec les biens vacants et sans

maître, ceux-ci ne peuvent pas devenir la propriété du

premier occupant, car ils appartiennent à l'Etat. On entend

par biens vacants et sans maître ceux dont les anciens

propriétaires sont décédés ou ont disparu et dont personne

ne peut réclamer la propriété ; tels sont les biens des

personnes décédées sans laisser d'héritier au degré succes-

sible (art. 339 du c. civ.) E. Glasson.

Droit romain. — 1. Biens vacants. — Les biens

vacants (hona varantia), c.-à-d. les biens composant

une succession qu'aucun héritier n'était venu recueillir,

étaient dévolus, en droit romain, à l'Etat. Mais cette

dévolution à l'Etat n'est pas d'origine fort ancienne. Dans

le début, en efi'ef, ii ne pouvait être question d'attribuer

les successions ainsi laissées en déshérence ù l'Etat, car
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à défaut d'agiiats, c'était la gens à la(|iR'lle appartenait

le délinit qui, en vertu de la loi des Ml Tables, venait

recueillii' les biens des gcntiles décèdes sans laisser d'iié-

ritiers plus proches. l'Ius tard, iors(iu'avei' la dis|iarilion

des genti's, les jura geiitilitatis tonibèient en désuétude,

rinstilution de Vusmapio pro hereile peiiiiit a tunte |uu'-

sonne (|ui avait possédé durant un an la majeure paitie

des biens héréditaires de devenir l'héritier du dél'uni. Les

successions vacantes no devaient donc' pas rester longtemps

sans maître, saut' loisipi'elles étaient insolvables, cas

auquel le Prêteur permettait aux créanciers de vendre le

patrimoine (bonoruni veiidilio). (le ne fut que sous

Au;;uste que la loi Julia radiicarid, l'une des célèbres lois

caitucaires, déféra les successions vacantes au trésor du

peuple (œrarium). ("ette loi est encore observée dans le

dernier état du droit romain, si co n'est ([ue le fisc a été

substitué à Vœrariiiin.

Dans l'ancien droit tranchais, les biens vacants, dans

les(|uels on faisait ligurer les épaves, les liéritaL^es aban-

donnés par ceux a (|ui ils étaient déférés, étaient attribués

au seigneur haut justicier dans le territoire duquel ils se

trouvaient. Pour ce qiù est des héritages, il était d'usage

cependant que le seigneur ne put s'en emparer qu'après un

certain temps lixé par les couiumes ou la jurisprudence.

I/art. 7 de la loi des i'i-iH avr. 17!)! a enlevé aux

seigneurs le droit qu'ils avaient eu jusqu'alors sur les biens

vacants. Aujourd'hui, aux termes des ait. 539 et 713,

c. civ., tous les biens vacants et sans maître, c.-à-d.

ceux dont le propriétaire est ignoré, de même que les

biens dépendant des successions tombées en déshérence,

appartiennent à l'Etat, (".es biens fout partie de ce qu'on

ap[)elle le domaine privé de l'Etat, et non du domaine

public, cdinnie pourrait le laire croire la rédaction vicieuse

de l'art. o39, c. civ. Dans cette disi)Osition, les mots

domaine public ont été mal à |)ropos substitués au mot

nation, lors de l'édition olticielle iiui lut faite du code

civil en 1X07. Tous les commentateurs sont d'accord pour

reconnaitie qu'il v a là une eiienr, et (ju'il faut au texte

actuel préléier le texte de l'édition primitive de 1804.

"2. BiE.s's CADUCS (bana caducaj. — On désignait sous

ce nom les biens laissés par testament à titre d'institution

d'héritier ou de legs, et qui, par application des leyes

caductiriœ, rie pouvaient être recueillis par la personne

gratifiée. On trouvera plus loin un exposé complet de

la législation caducaire. Il suffit de noter ici qu'on consi-

dérait comme cadiica toutes les institutions et tous les

legs qui, valables en droit, ne manquaient leur effet,

ciidunt, que par suite des exigences des lois caducaires.

C'est ce qui arrivait, lorsque l'institution ou legs était

adressée à un cœlebs ou à un Latin junien, personnes

qui étaient privées du jus capiendi ex teslamenlo, ou

lors(|ue le bénéliciaire de la libéralité était un orbus, lequel

n'avait droit qu'a la moitié de la disposition, 11 en était

encore ainsi pour les dispositions faites au profit de per-

sonnes qui venaient à mourir ou à perdre la cité avant

Vaperlurii tabularum testamenti. Aux caduca on assimi-

lait, si>us le nom de in causa caduci, les disjiositions

testamentaires devenues inefficaces soit du vivant du tes-

tateur par le prédécès de la personne gratifiée, soit après

le décès par la renonciation du bénéficiaire ou la défail-

lance de la condition. Ces libéralités étaient traitées comme
les caduca. c.-à-d. attribuées, suivant un certain ordre

de préférence, à ceux qui étant gratifiés dans le testament,

comme héritiers ou légataires, avaient la qualité deputres

et à ce titre pouvaient réclamer les parts caduques : jus

caduca vindicandi. A détaut de patres le jus caduca vin-

dicandi appartenait au tisc. A l'époque de Vespasien, le

sénatus- consulte pégasien étendit aux fidéicommis les

règles en matière de caducité des institutions et des legs,

et par suite accrut le nombre des bona, qui pouvaient

devenir caduca. Le régime inauguré par les lois cadu-
caires dura pendant tout l'Empire, et ue fut définitivement

supprimé que par Justinieu.

L'expression technique caducum a été détournée de

son sens premier et employée aussi pour désigner les

libéralités enlevées à leurs destinataires pour cause d'indi-

gnité et attribuées à co titro au fisc (V. Eukptorium).

8. Biens dks condamm,s (lio)ia damnatarum). — Ce
sont les biens de ceux (|ui ont encouru des condamnations

criminelles entraînant la confiscation (V. Confiscation). Ces
biens étaient, en droit romain, dévolus au fisc qui succé-

dait in universum jus à la personne condamnée. Le fisc

acquérait ainsi tous les biens actuels du condamné et tous

ceux qui pouvaient lui advenir par la suite. 11 pouvait même
obtenir la rescision des aliénations consenties par le con-

danniéen fraude de ses droits. En sa (jualitéde successeur

universel, le fisc était tenu de payer les dettes, mais seu-

lement intia vires. Une certaine part des biens, la moitié,

était réservée pour les enfants du condamné. Justinieu,

rétbrmant la législation à cet égard, décida que le fisc

n'aurait droit aux biens des condamnés qu'à défaut de

descendants et d'ascendants. G. May.
4. liiENS ADVENTICES. — Lcs interprètes du droit rouiain

désignent sous ce nom une certaine catégorie de biens

acquis [)ar les fils de famille, c.-à-d. par les personnes

soumises à la puissance paternelle. La théorie des biens

adventices est née à Rome, d'un mouvement de réaction

dirigé contre la règle ancienne, aux termes de laquelle

tontes les acquisitions laites par un enfant en puissance

entrent de plein droitet nécessairement dans le patrimoine

du père de famille. En effet, dans les idées romaines pri-

mitives, le fils de famille, incapable d'avoir un patri-

moine propre, ne pouvait rien acquérir pour lui-mémo;
seul le paterlamilids devenait pro[)riétaire des choses

acquises par ses enfants en puissance. Sous le règne

d'Auguste, la rigueur extrême de ces princi[>es fut adou-
cie d;in3 une certaine mesure par l'institutiou du pécule

castrense, comprenant tous les biens ijue le fils de famille

avait pu acquérir en qualité de militaire ; vis-à-vis de ce

pécule, qui formait un patrimoine distinct de celui du
père, le fils de famille était considéré comme paterlami-
/('as : propriétaire véritable, il avait sur les biens acijuis

ex causa castrensi un droit d'administration, de jouis-

sance et de libre disposition, (^e fut là une première
atteinte aux pouvoirs absolus du père sur les biens dt
ses enfants. Une seconde dérogation, datant de l'an 321,
fut l'œuvre de Constantin ; elle fut établie tout d'abord

dans l'intérêt des tils de famille qui remplissent une
fonction dans le palais imfiérial, puis étendue successive-

ment il tous les fonctionnaires de l'Etat. Cette dérogation

consistait dans l'organisation d'un pécule (juasi castreuse,

imité du pécule castrense et formé des gains que le filius-

lamilias avait pu réaliser à l'occasion de sa fonction.

Enfin, la distinction des biens adventices est contempo-
raine de la création du pécule quasi castrense : elle

remonte en effet à l'empereur Constantin. Sous Constan-
tin, la qualification de hon,i adventitia ne s'applique

qu'aux biens recueillis par l'enfant dans la succession de

sa mère. Puis, elle est étendue sous les empereurs Hono-
rius et Arcadius, à tous les biens que l'enfant reçoit à
titre gratuit de sa mère ou de ses ascendants maternels;

sous Théodose et Valentinien, aux dons et legs faits par

un conjoint ; enfin, sous Justinien, à toutes les acquisi-

tions qui ne proviennent pas d'une libéralité du père,

et qui d'ailleurs ne tombent pas dans le pécule castrense

ou quasi castrense. Tous ces biens constituent, aux mains
du filiuslamilias, un patrimoine à part que les commen-
tateurs ont désigné sous le nom de pécule adventice. Les

biens adventices demeurent la propriété du fils de famille,

qui toutefois n'a le droit d'en disposer, ni par actes entre-

vifs, ni par testament. Le filiuslamilias n'a même pas

l'administration et la jouissance de son pécule adventice :

l'administration et la jouissance de ce pécule appartiennent

au père. Lorsque l'enfant est émancipé par son père, la

puissance paternelle s'éteint, et par suite, le père de

famille se trouve dépouillé de la jouissance des biens
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adventices. Constantin lui permit de retenir à titre de

compensation le tiers du pécule adventice, et Justinien

substitua au tiers en propriété l'usufruit de la moitié du

pécule. Ainsi, dans le dernier état de la législation, le

principe que le (ils de famille n'a point de j)atrinioine,

se trouve renversé. Les seuls biens qui demeurent sou-

rais aux principes du droit romain primitif, sont ceux que

le filiusfamilias doit à une libéralité de son père; ils

forment un pécule que l'on qualifie de profeclice, pour le

distinguer des pécules cadrense, quasi castrense et

adventice.

Les jurisconsultes romains appellent aussi dot adventice

celle qui est constituée par la fenmie elle-même ou par

une personne autre que le père de la femme. On oppose la dot

adventice à la dot profectice qui est celle constituée par

le père, et l'intérêt de cette distinction est le suivant. A
la dissolution du mariage, la dot profectice doit être res-

tituée par le mari ou ses héritiers, quel que soit l'événe-

ment qui met fin au mariage. Au contraire, la dot adven-

tice n'est restituée à la femme que dans les cas ou le

mariage se dissout par le prédècès du mari ou le divorce;

si le mariage se dissout par le prédécès de la femme, le

mari conserve la dot adventice.

Enfin, l'expression biens adventices se retrouve dans

notre ancien droit fran(,ais, au moins en pays de droit écrit.

Les [lays de droit écrit, imbus des traditions juridiques ro-

maines, avaient en eBet conservé l'ancienne patria potestas

des Romains, et avec elle, la distinction des biens du fils

de famille en biens castrensia, quasi caslrcnsia, adven-

tices et profectices. Jusqu'à la fin du xviu" siècle, les pro-

vinces du midi delà France maintiennent la règle que tout

ce qui n'es* pas profectice, castrense ou quasi castrense,

tombe dans le pécule adventice. Le père a l'usufruit du

pécule adventice, sous la cliarge d'élever et entretenir ses

enfants; d'ailleurs cet usufruit dure aussi longtemps que la

vie du père, car la puissance paternelle se prolonge, dans les

pays de droit écrit comme à Rome, jusqu'au décès du pater

familias. Enfin, l'enfant ne peut tester sur ses biens

adventices (Bretonnier, Bcciicil de questions de droit,

pp. 255 et suiv., 5" éd., Paris, 177H). — Les pays de

coutume ou pays du Nord avaient adopté, quant aux effets

de la puissance paternelle sur les biens de l'enfant, des

idées et des règles toutes différentes de celles du droit

romain. Sans vouloir remonter jusqu'aux traditions primi-

tives du nmndium germanique, nous remarquerons qu'au

XI II'' et au xiV siècle, le père acquiert en propriété tous

les biens qui sont recueillis par son enfant, sauf toutefois

ceux qui auraient été donnés à ce dernier sub causa,

c.-à-d. sous une destination fixée par le donateur. Telle

est la doctrine qui sendjie bien se dégager des Etablisse-

ments de Saint-Louis (art. 140), des sentences du Par-

loir aux bourgeois, acte de notoriété du \^ juin 1593,

des Dc'cisions de Jean Desmares (art. 248), enfin du

Grand Coutumier (liv. Il, ch. xxx). Ce droit du père a

péri au XV* et au xvi" siècle. Dans le dernier état du droit

coutumier, le père de famille n'a sur les biens acquis par

ses enfants, ni ilroit de propriété, ni même droit d'usu-

fruit. « Hors le cas de la garde notile ou bourgeoise (dit

Bourjon), les pères ne font pas siens les fruits et revenus

des biens de leurs enfants; ils en sont comptables, s'ils

les ont perçus. » (Droit commun de la France, t. 1,

p. 41 ; Paris, 1770).

De nos jours, l'expression biens adventices n'a plus de

sens. Le c. civ. a repris en effet et consacré les principes

coutumiers des derniers siècles. Aujourd'bui, les enfants

soumis à la puissance paternelle peuvent acquérir un

patrimoine et le posséder en propre, sous réserve toute-

ibis du droit de jouissance légale des père et mère (c. civ.,

art. 48.") et suiv.), droit de jouissance qui tire son ori-

gine, non de l'usufruit du pécule adventice, mais de

l'ancienne garde noble ou bourgeoise des pays de cou-

tume. Carré de Malberg.

III. ADMINISTRATION. — 1. Biens nationaux. —

Dans leur acception la plus étendue, ces mots compren-
nent tous les biens appartenant à la nation (V. Domaine),
mais on leur donne, en général, un sens plus restreint en
les appliquant aux biens attril)ués à l'Etat et vendus aux
termes des lois des assemblées de la Révolution qui en
ont fait le gage des assignats (V. ce mot). Ces biens

peuvent se diviser en trois catégories : 1" biens de la cou-
ronne, du clergé, des établissements de charité et d'ensei-

gnement; '2° biens des émigrés et des condamnés (V. p.750);
3'^ biens des départements réunis (V. p. 750).

2. Biens de la couronne. — Biens meubles et im-
meubles appartenant à la nation dont la jouissance était

attribuée au souverain sous le régime monarchique.

Avant 1789, lé domaine de la couronne se confondait

avec celui de l'Etat, les droits de la nation se trouvant

absorbés dans ceux du roi (V. Domaine de l'Etat). Les

décrets des 2(î mai-l'"'' juin 1791 sur la liste civile ont

déterminé les biens dont la jouissance appartiendrait au
roi : ce sont les actes constitutifs de la dotation de la

couronne en France. En ce qui concerne les immeubles,

d'après le second de ces décrets, « le Louvre et les Tuile-

ries réunis étaient destinés à l'habitation du roi, à la

réunion de tous les monuments des sciences et des arts,

et aux principaux établissements de l'instruction publique;

étaient réservés au roi les maisons, bâtiments, emplace-
ments, terres, prés, corps de fermes, bois et forêts com-
posant les grands et petits parcs de Versailles, Marly,

Meudon, Saint-Cermain-en-Laye et Saint-Cioud, ainsi que
les objets de même nature, dépendant des domaines de

Rambouillet. Corapiègne et Fontainebleau, les bâtiments et

dépendances de la manufacture de porcelaine de Sèvres,

des manufactures de la Savonnerie et des Gobelins; était

également réservé au roi le château de Pau avec son parc,

connue hommage rendu par la nation à la mémoire de

Henri IV ». Aux termes du premier décret, tous les

meubles faisant partie du département du garde-meuble

restaient à la disposition du roi. Il devait être dressé un
inventaire des diamants appelés de la couronne : perles,

pierreries, tableaux, pierres gravées et autres monuments
des arts et des sciences, l'Assemblée nationale se réser-

vant de statuer, de concert avec le roi, sur le lieu où ces

monuments seraient déposés à l'avenir ; toutefois, les

pierres gravées et autres piècts antiques devaient être

immédiatement remises au Cabinet des médailles. Après le

10 août 1792, les biens de la couronne furent régis par

l'administration générale des biens nationaux (décr.

6-8 sept. 1792) ; les meubles courants d'une valeur infé-

rieure à 1,000 livres, vendus, les meubles « précieux par

le travail, les ornements, ciselures, dorures, marbre »,

mis aux enchères après deux estimations, les « monu-
ments d'art et le mobilier nécessaire a diB'érentes parties

du service public réservés » (déc. 10-14 juin 1793). Sous

le Directoire, une loi du 3 niv. an IV qui, d'ailleurs, ne

reçut qu'une exécution partielle, ordonna la vente des

« maisons et parcs dépendant de la ci-devant liste civile,

à l'exception seulement des maisons principales de Ver-

sailles, Fontainebleau et Compiègne, destinées a des éta-

blissements publics ». Avec l'Empire reparurent les biens

de la couronne : l'art. 15 du sénatus-consulte du 28 flo-

réal an XII porte : « La liste civile reste réglée ainsi

qu'elle l'a été par les art. 1 et 4 du décret de 1791. » Le

sénatus-consulte du 30 janv. 1810 décida que les domaines

aliénés comme propriétés nationales seraient remplacés

par ceux de Monceaux, Boulogne, Bagatelle, Vincennes et

d'autres domaines, terres et foréls. Il comprenait, dans la

dotation de la couronne, les palais de Turin, Stapinis,

Parme et Colorno, le palais Pitli à Florence, le palais de

la Crocetta, le poggio impérial, le poggio de Cojano, le

castello de Pratellino, la villa de Caffagiolo et les palais de

Pise et de Livourne. Le domaine mobilier se trouvait aussi

augmenté par le sénatus-consulte : « Les diamants, perles,

pierreries, tableaux, statues, pierres gravées et autres,

monuments des arts qui étaient, soit dans les musées des
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arts, soit dans les palais impériaux, taisant partie de la

dotation, ainsi que les nieubUvi meublants, voitures, che-

vaux, etc., jusqu'à concurrence d'une valeur de trente

millions de francs. » Un décret du "2 mars ISOS avait

déjà ordonné d'enlever les ramées du Cabinet des médailles

pour les mettre il la disposition du souverain. Le domaine

de la couronne s'enrichit encore d'immeubles acquis au

nom de l'empereur à Saint-l'.loud, Vei-sailles, Meudon,

Saint-Germain. Rambouillet, Fontainebleau, Com|)i(\i>ne,

Paris, ainsi que des palais de Strasbourg et de ISordeaux

(sén. cons. du l"' mai 181"2). — , Sons la Kestauration,

une ordonnance du 9 juin ISli ajouta aux biens de la

couronne la dotation du Sénat et des sénatoreries, dis-

traction faite des propriétés particulières, acijuises par voie

de confiscation, qui durent élre rendues aux anciens pro-

priétaires. La loi du 8 nov. 1814 sur la liste civile réserva

au roi. outre les palais et domaines désignés par le décret

de 1791 et les sénatus-consulles de 1810 et 1812, la

Monnaie des médailles, l'hôtel de Valentinois, rue de

Varennes, l'holel du Chàtelet, rue de Grenelle, faubourg

Saint-Germain ; un hôtel sis place Vendùme, n'^ 9 ; l'hôtel

des Menu», rue bergère; le garde-meuble, placé dans les

bâtiments du couvent de l'.^ssomption ; le magasin des

marbres à Chaillot, le chiteau et domaine de Villiers, le

clos ToDtain. Les biens meubles de la couronne restaient

tels qu'ils avaient été tixés par le sénatus-consulte de 1 8 1 ;

de plus, la dotation mobilière devait s'accroître des sta-

tues, tableaux ou autres effets précieux qui, par la suite,

seraient acquis aux frais de l'Etat et placés dans les

palais ou musées royaux. L'art. 7 de la loi de 1814 por-

tait que, conformément à l'art. 23 de la charte, la liste

civile, c.-à-d. la somme annuelle destinée à faire face à la

dépense du roi et de sa maison civile, serait fixée pour

toute la durée du règne : quant à la dotation en immeubles

et meubles, la loi paraissait l'affecter à perpétuité à la

couronne. Cette interprétation se trouva confirmée par la

loi du IT) janv. 1823 sur la liste civile de Charles X qui

ne mentionne le domaine de la couronne que pour déclarer

que « les biens acquis par le feu roi et dont il n'avait

pas disposé, ainsi que les écuries d'Artois, faubourg du

Roule, provenant des biens particuliers du roi régnant, y
étaient réunis ». La loi du 2 niars 1832 sur la liste civile

de Louis-Philippe décida que la dotation serait fixée pour

la durée du règne. Plusieurs immeubles dont la valeur

était évaluée à 18 millions, notamment l'hôtel des Gardes,

à Saint-Cloud, le chiteau de Saint-Germain, furent dis-

traits des biens de la couronne ; mais l'apanage d'Orléans

onslitué par les édits de 16til, lli72 et 1692, ainsi que la

petite forêt d'Orléans qui en faisait originairement partie,

se trouvèrent réunis a la dotation immobilière. Les camées

enlevés en 1808 à la Bibliothèque de la rue Richelieu y
furent réintégrés. Après la révolution de Février, les

biens meubles et immeubles de la liste civile firent retour

au domaine de l'ttat (décr. des 26 févr.-18 avr. 1848).

Un décret des 9-10 mars 1848 autorisa l'aliénation des

diamants de la couronne, mesure qui ne fut pas exécutée,

et la conversion immédiate en monnaie, au type de la

République, de l'argenterie, sauf des objets d'art et des

lingots provenant des résidences royales. Une loi du

10 déc. 1886, promulguée le 11 janv. 1887, a prescrit

l'aliénation des diamants de la couronne. Les plus belles

pierreries, comme le Régent, et les joyaux ayant un
grand caractère artistique ont été placés au musée du
Louvre, au Muséum d'histoire naturelle et à l'Ecole des

mines. Les autres, vendus par ministère d'experts, du
12au23 mai 1887, ont produit une somme de 6,804,030 fr.

qui a été convertie en rentes sur l'Etat. Une loi spéciale

doit statuer sur l'atfectation de ces rentes et de leurs

arrérages (V. pour plus de détails Diamants de la Cou-

ronne). — L'Empire ayant été rétabli par le sénatus-

consulte des 7-10 nov. 1832, le sénatus-consulte des

12-17 déc. 1832 régla la dotation de la couronne pour

la durée du règne : c'était l'ancien domaine augmenté

du Palais-Royal, du chAteau de Saint-Germain, du bois de

Loigne, ainsi que des domaines de Lamotte-Beuvron et de

la Grillère, propriétés particulières de Louis-Napoléon.

Lo tableau annexé au sénatus-consulte donne l'énuméra-

tion suivante des immeubles de la couronne : les palais

des Tuileries avec la maison de la rue de Rivoli, n" l(i,

et l'hôtel, place Vendôme, n" 9, du Louvre, de l'Elysée,

avec les écuries, rue Montaigne, n** 12, le Palais-Hoyal,

et leurs dépendances; les châteaux, maisons, bûlimenls,

terres, etc., composant principalement les domaines de

Versailles, Marly, Saint-Cloud, Meudon, Saiiit-Gormain,

Compiègne, l'ontainebleau, Rambouillet, Pau, Stras-

bourg, Villeneuve-l'Etang, Lamotte-lieuvron, La Grillère;

les manufactures de Sèvres, des Gobelins, de Beauvais;

le garde-meuble à l'Ile des Cygnes; les bois et forêts de

Vincennes, Senart, Dourdan, Loigne. Le décret du (i sept.

1870 a prescrit le retour au domaine de l'Etat des biens

de la couronne.

Depuis le sénatus-consulte de 1810, les immeubles et

meubles affectés à la jouissance du souverain étaient im-
prescriptibles et inaliénables. Toutefois, dos échanges pou-

vaient avoir lieu, mais après l'accomplissement des forma-

lités prescrites par un décret du 11 juil. 1812, et après

approbation du Sénat sous le premier et le second Empire.

Le droit de jouissance était plus étendu que le droit de

simple usufruit ; le souverain, en effet, ne donnait pas

caution et pouvait faire aux palais, bâtiments et domaines

tous les changements, additions ou démolitions qu'il jugeait

utiles. Un administrateur spécial avait la surveillance et

la gestion des biens de la couronne ; il pouvait agir en

justice sans l'intervention du ministre des finances sur les

biens de la couronne à l'étranger (V. Liste civile).

L. Pasquier.

3. Biens communaux. — Définitions. — Les biens

appartenant aux communes se divisent en deux classes :

\" les dépendances du domaine public inaliénables et

imprescriptibles (V. Domaine public) ;
2° les biens possédés

à titre privé. Cette dernière classe, au point de vue du

mode de jouissance, se subdivise elle-même en deux caté-

gories : l"les biensitatrimoniaux, ceux dont la commune
jouit directement, par exemple, l'hôtel de ville, ou dont

elle per(.oit le revenu; 2" les biens communaux proprement

dits, appelés aussi communaux, ceux dont les habitants

jouissent à litre personnel et dont les fruits sont générale-

ment recueillis en nature bois communaux, terres vaines

et vagues, etc.). Les mots biens communaux sont pris, on

le voit, tantôt dans un sens large, tantôt dans un sens res-

treint. Lorsque le c. civ. (art. 542) définit les biens com-

munaux « ceux à la propriété ou au produit desquels les

habitants d'une ou plusieurs communes ont un droit

acquis > il ne s'occupe ipie de ceux dont les habitants

jouissent directement. Cette définition renferme d'ailleurs

une inexactitude qui a souvent été relevée : les biens

communaux appartiennent à la personne morale formée

par l'ensemble des habitants, et non aux habitants pris

individuellement qui ne peuvent avoir de droit qu'à une

part de jouissance. Les sections de commune, ayant la

personnalité civile, possèdent des biens qui doivent être

compris au nombre des biens communaux (V. Section de

commune).

Origine des biens communaux. Législation. — Parmi

les biens que possèdent les communes, les uns ont été

acquis par les modes ordinaires d'acquisition de la pro-

priété ; les autres, surtout les communaux, leur appar-

tiennent depuis un temps immémorial, et de sérieuses

controverses se sont élevées sur leur origine. Les feudistes

soutenaient, sous l'ancien régime, et cette opinion compte

encore de nombreux partisans, que les biens communaux
remontent à l'établissement du régime féodal et dérivent

de la libéralité des seigneurs. La jurisprudence, dès le

XVI" siècle, appliquait si rigoureusement la maxime
Nulle terre sans seigneur qu'elle reconnaissait, sans

tenir compte de l'irrévocabilité des donations, le droit.
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pour le seigneur, de distraire à son profit le tiers des biens

concédés gratuitement et en toute propriété par ses

auteurs aux communautés du territoire de sa soit;neurie.

Lorsqu'il n'y avait pas eu concession à titre onéreux,

disait-on. le "seigneur conservait la l'acuité d'user du bien

comme le reste de la communauté et se trouvait avec

elle en état d'indivision : personne n'étant tenu de rester

dans cet état, et son droit dans la chose commune étant le

plus émincnt, sa portion devait êlre fixée au tiers,

pourvu que les deux autres tiers restassent suffisanls pour

les besoins de la conununauté. L'exercice de ce droit de

triage donna lieu à de tels abus qu'une ordonnance

d'avr. 4()67 abolit tous les triages opérés depuis 163U;

mais deux ans après, l'ordonnance d'août lôfiO sur les

eaux et forêts confirma en termes formels l'ancienne

jurisprudence et consacra les droits des seigneurs. Le titre

2S de cette ordonnance établissait comme présomption

légale que « les bois, prés, marais, Iles, pâtis, landes,

bruyères et grasses pâtures appartenant aux communautés

et habitants des paroisses » provenaient de concessions

seigneuriales gratuites, et pour détruire cette présomp-

tion, il fallait justifier d'un titre de propriété constatant

que la concession n'avait pas été gratuite ou que les biens

avaient été acquis d'une autre personne que le seigneur.

En dehors de l'ord. de 4609, la plupart des coutumes

attribuaient les terres vaines et vagues, les vacants aux

seigneurs dans la justice desquels ces terres se trou-

vaient situées. Celte attribution se rattachait à une autre

idée que la maxime Nulle terre sa7u seigneur ; on

pouvait y voir la rémunération de services rendus , une

indemnité donnée aux seigneurs pour la charge des frais

de justice et de l'entretien des enfants trouvés. Quoi qu'il

en soit, plusieurs jurisconsultes prirent, dès le xvii* siècle,

la défense des communautés et soutinrent qu'elles avaient

une possession antérieure à l'établissement du régime

féodal. Les lois romaines, les auteurs latins qui ont écrit

sur l'agriculture, mentionnent, en effet, les fonds com-

muns sous le nom de communia de communalia.\%\à(iY<i

de Séville, au vi" siècle, signale en ces termes dans ses

Etymolngies (liv. H, chap. xiii) l'usage de laisser des

terres dans l'indivision pour le pâturage : pleriimque

olim a divisorilms ngrvrnm ager compascuus relictus

est ad paxcendmn communiter vicinis. En l'absence

de titres, les biens communaux devaient donc être pré-

sumés appartenir aux communantés et à défaut d'actes,

le seigneur n'avait pu les posséder que par usurpation,

('ette opinion a été adoptée par l'Assemblée constituante,

l'Assemblée législative, la Convention et formellement con-

sacrée par la loi du -10 juin 1793 sur le partage des biens

communaux, dont l'art. 1'^'', tit. IV, renversant la pré-

somption étaiilie par l'ord. de 1669, porte : « Tous les

biens communaux, en général, connus dans toute la Répu-

blique sous les divers noms de terres vaines et vagues,

gastes, garrigues, landes, pacages, pâtis, ajoncs, bruyères,

bois communs, hermes, vacants, palus, marais, maré-
cages, montagnes et sous toute autre dénomination quel-

conque, sont et appartiennent de leur nature à la géné-

ralité des habitants ou membres des communes ou des

sections de commune dans le territoire desquelles ces

communaux sont situés. » Les deux systèmes qui vien-

nent d'être exposés reposent sur une base erronée : ils

sont fondés sur cette idée que les communes ont eu une

origine unique et que leur domaine s'est constitué par-

tout de la môme manière ; mais si les reciierclies con-

temporaines n'ont pas encore élucidé complètement la

question, elles permettent d'établir l'importance des pro-

priétés collectives aux différentes périodes de notre his-

toire. Chez Ions les peuples aryens, la propriété foncière

parait avoir été d'abord collective, peut-être familiale, et

dans les Caules, avant l'occupation romaine, il est pro-

bable que, sur le territoire appartenant à une trii)U, à

un clan, les pâturages, les eaux et les bois restaient

indivis, les champs cultivés formant eux-mêmes un fonds

commun réparti à des époques régulières entre les

familles et les individus. La propriété individuelle s'est

constituée ultérieurement, mais certains fonds communs
ont subsisté. D'autres se sont constitués sous la législa-

tion romaine qui a reconnu le droit d'acquérir et de pos-
séder aux numicipes et appliipié le régime municipal non
seulement aux villes mais encore à des agglomérations

nu'ales. Si les biens de ces municipes furent restreints

lorsque les conipiérants barbares s'en attribuèrent une
portion qui varia dans les différentes parties de la Gaule,

ils ne disparurent pas entièrement, puisque nous voyons
mentionner leur existence au vi* et au vu^ siècle et

jusque dans des actes de donation des viii« et ix® siècles.

D'autre part, les lois barbares constatent la persistance

de la mark germanique après l'invasion, puisqu'elles

règlent le régime des bois et pâturages indivis. L'éta-

blissement de la féodalité entraîna, sans doute, la dispa-

rition d'une grande partie des fonds communs; mais,

ainsi que le tait remarquer M. H. Beaune (La Condition
des biens, p. 64) à l'égard des landes, des forêts, des

pâquiers, le domaine éminent du seigneur féodal n'a pas

détruit le droit de propriété collective des communautés
villageoises sur ces biens, il s'y est superposé seulement.

La persistance d'autres biens communs n'est pas moins

certaine. En Bourgogne, en 1003, à Arles, en d05o, à

Metz, en H79, on rencontre des fonds de terre co.Timu-

naux. Proviennent-ils de l'ancien vager vectigalLs des

cités gallo-romaines ou des libéralités plus récentes des

moines et des seigneurs ? On ne saurait le dire : il n'est

pas douteux néanmoins que des dons de ce genre n'ont pas

seuls formé le domaine communal, et (|ue ce dernier tire

en partie son origine do la propriété collective. La cbarte

de commune octroyée en 1257 aux habitants de Pou-

lailler (Côte-d'Or) établit notamment que leur droit de

piopriété sur les communaux existait antérieurement à la

charte. L'exploitation collective des terres par les com-
numautés agricoles, associations dont l'une d'elles, la

communauté des Jault, dansleMorvan, a subsisté jusqu'en

1846 et qui se retrouvent dans la Picardie, la Nurmandie,

la Bretagne, la Bourgogne, le Dauphiné, la Champagne,

le Nivernais, le Berri, la Marche, le Bourbonnais, l'Au-

vergne, la Guienne, a encore donné naissance à des biens

conununaux, les biens de ces associations ayant passé

aux communes rurales qui se sont formées sur le terri-

toire oii se trouvaient ces propriétés indivises. En laissant

de côté la question d'origine, les actes de l'autorité

royale depuis le xvi'' siècle constatent eux-mêmes les abus

des seigneurs relativement aux biens des communautés.

Une ord. de Henri 111 de l.'Sô? porte défense à toutes

personnes, de quelque état et condition qu'elles soient, de

prendre ni s'attribuer les terres vaines et vagues, pâtis et

communaux de leurs sujets. L'art. 206 de l'ord. de 1629
interdit également aux seigneurs et gentilshommes d'usur-

per les communes (biens communs) des villages. « La

plupart des communautés et villages de la province de

Champagne, dit encore le préambule de la déclaration du

22 juin 16.^)9, ont été portées à vendre et aliéner à des

personnes puissantes, comme seigneurs des lieux, leurs

biens, usages, à sommes très modiques, bien qu'il soit

écrit autrement, par la violence des acquéreurs qui ont

forcé les habitants de signer, sous de faux prétextes, des

choses qui leur fussent dues ou pour les gratifier. » Le

préambule de l'ord. d'avr. 1667 n'est pas moins signi-

ficatif. « Entre les désordres causés par la licence des

guerres, la dissipation des biens des communautés a paru

des plus grands. Elle a été d'autant plus générale que les

seigneurs et autres personnes puissantes se sont prévalus

delà faiblesse des plus nécessiteux; rien n'est davantage

exposé que leurs biens, dont chacun s'estime le maître
;

on les a partagés ; chacun s'en est accommodé, suivant

sa bienséance, et pour en dépouiller les communautés, l'on

s'est servi souvent de dettes simulées, et on a abusé pour

cet ellet des formes de la justice. » En présence de
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pareilles déclarations, il y a lieu do s'étonner des critiques

dirigées contre les lois votées par les assemblées do la

Kévolution sur les biens couinuniaux : ces assemblées ont

pu se laisser guiilor par une conception trop alisolne,

erronée on partie au point de vue liisloriiiue, i\e rori<;ino

de la propriété cdinmiinale; mais une réaction contre les

abus (le la puissance féodale était nécessaire. Un premier

décret des l5-'-28 mars 1790 (tit. Il, art. .'50) relatif aux

droits féodaux, a prononcé l'abolition du dioit de tiiage

pour l'avenir. Par décret des 1û-'2() avr. 1791 (tit. 1,

art. 7) le droit de s'approprier les terres vaines et vagues

fut enlevé aux ci-devant seigneurs : ce droit n'avait plus

de base, les justices seigneuriales ayant été suppiiméos

et l'obligation d'entretenir les entants trouvés incombant

à l'Etat.' 1.0 décret dos 'l^ aoùt-14 se|)t. 17!)"2 « consi-

dérant qu'il est instant de rétablir les cnnnnunes et les

citoyens dans les propriétés et droits dont ils ont été

dépouillés par l'otl'et do la puissance féodale» autorise les

comnunios justifiant avoir anciennement possédé des

biens ou droits d'usage à revendi([uer ces biens ou droits

malgré tous actes ou toute possession contraire des ci-

devant seigneurs, sauf dans le cas oii ceux-ci les auraient

acquis en vertu d'un acte autbentit|ue ; il leur attribue,

indépendamment de toute possession, la propriété des

terres vaines et vagues, à moins que les seigneurs ne

prouvent loui' droit, soit par titres, soit |)ar possession

quarantenaire. Un décret du 1 i août 1792 avait ordonné

le partage de tous les terrains et usages communaux,
autres ([ue les bois, entre les citoyens de cliaque commune;
le décret des 10-11 juin 1793 rendit ce partage facultatif

et décida qu'il se ferait par tête d'habitant domicilié de

tout âge et de tout .sexe. L'ap|dication de ce décret sou-

leva les plus vives réclamations : un sursis fut prononcé

par la loi du li prairial an iV, et la loi du 9 ventôse

an XII, tout en confirmant les ]>artages eB'octués, lit ren-

trer en la possession des communes tous les biens non

partagés. Une autre mesure, édictée par le décret du

"li auUt 1793 (art. 91 et 92) sur la formation du grand

livre de la dette puidique, rencontra des résistances jus-

tifiées : elle ne tendait à rien moins qu'à dépouiller les

comn:unes de leurs propriétés : les dettes communales

devenant dettes nationales, tout l'actif des communes
était déclaré appartenir à l'Etat, et, leurs biens devaient

être régis, administrés et vendus comme les autres biens

nationaux, à l'exception des communaux dont le par-

tage avait été décrété et des objets destinés pour les éta-

blissements publics. Une loi du 2 prairial an V prohiba

toutes les ventes non encore faites en vertu des décrets

des 10 juin et 24aoiit 1793; mais la régie des domaines

nationaux se maintint en possession des immeubles qu'elle

avait appréhendés, l'ar un rapport du 13 sept. 1809, le

ministre des finances proposa de les restituer aux com-
munes pour lesquelles le Trésor public n'avait payé aucune

dette, et de rendi'e ceux des communes pour lesquelles

des dettes auraient été liquidées, en retenant l'équivalent

des sommes payées à leur acquit. Cette proposition ne

fut pas accueillie ; un décret du 28 mai 1812 décida que

ces biens continueraient à être vendrrs comme biens natio-

naux
;
puis la loi du 20 mars 1813 céda à la caisse

d'amortissement les biens des communes, sauf les bois,

les communaux, les édifices affectés à un service puiilic.

La cession avait lieu moyennant la remise aux communes
en inscriptions 5 p. 100 d'une rente proportionnée au
revenu net des biens cédés. La loi de finances du 28 avr.

1816 abrogea ces dispositions et ordonna la remise aux
communes des biens non encore vendus. Depuis cotte

époque, les lois sur l'administi-ation municipale (18 juil.

1837 ; 21 juil. 1867 ; o avr. 1884) ont édicté des

régies générales sur l'acquisition, la gestion, l'aliénation

des biens des communes. Les lois des 28 juil. 1860,
8 juin 1864, 4 avr. 1882 ont facilité la mise en valeur

de certains communaux.
Statistique. — En 1860, d'après un tableau joint à l'ex-

posé des motifs du projet de loi sur la mise en valeur des

mai'ais et terres incultes appartenant aux communes, les

propriétés communales immobiliér'es, d'une valeur de deux
milliards environ, comprenaient plus de 4,800,000 hec-
tares, dont 1,778,678 b. en bois; 322,000 h. on terres

labourables, prés, vigneset jardins; environ 2,700,000 h.

on |>Aturos, terres vaines, landes, bruyères et sables.

Los maisons, usines, canaux et propriétés industrielles

étaient imposés à la contribution foncière pour 21 7,000 fr.

En 1877, la superficie totale des propriétés immobilières

comprenait : 4,316,310 hectares ; bois, 2,058,707 h. ;

terrains non boisés, 2,257,603 b. dont 1.620,503 h.

productifs et 637,100 h. improductifs. Li; département
qui possède la jilus grande étendue de biens communaux
est celui des Hautes-Alpes : 327,033 b. sur une superficie

de5.')3,41i h. Le département qui on possède le moins
eu celui de la Mayenne, 284 h. sur 517,063 h. Les dé-
partements les plus riches en communaux, après les

Hautes-Alpes, sont : la Savoie, les [$asses-Alpes, les

l^asses-Pyi'énées, la Corse, le Doubs, les Landes, les

Vosges, les Hautes-Pyrénées, les Alpes-Maritimes, la

Haute-Saône, le Jura, ïa Côte-d'Or. Les rentes etcréances

appartenant aux communes s'élevaient en 1877 à

144,301,331 fr. produisant 6,052,8.'i8 fr. d'intérêts. Ces

chitlros sont empruntés au rapport adressé en 1880 par

M. de Crisenoy au ministre de l'intérieur sur la situation

financière et matérielle des communes. Depuis cette

époque, aucun renseignement officiel n'a été [mbiié sur

l'importance et la valeur des propriétés communales.
Acquisition des biens communaux. — Les acquisitions

de meubles sont faites parle maire après autorisation du
conseil municipal qui peut résulter d'une simple inscrip-

tion au budget, chapitre des dépenses ordinaires ou

extraordinaires. En principe, les achats pour des objets

d'une certaine im|iortance sont faits par le maire aux
oncbores avec concuri'ence et publicité; des trait(''sdegré à

gré peuvent être conclus pour les fournitiir'es de moins de

3,000 fr. des objets n'ayant qu'iin possesseur unique, les

ouvrages d'art et de précision (ord. 14 nov. 1837). Les

acquisitions d'immeubles ont lieu en vertu d'une délibé-

ration du conseil municipal, lorsque le prix totalisé avec

les dépenses de même nature pendant l'exercice courant

ne dépasse pas les limites des ressources ordinaii'es et

extraordinaires que les communes peuvent créer sans au-
torisation. Au delà de cette proportion l'approbation du
préfet est nécessaire (1. 5 avr. 1884, art. 68-3°).— Sur
les acquisitions à titre gratuit V. Dons et Legs.

Administration des biens communaux. — Le conseil mu-
nicipal règle par ses délibérations le mode d'administra-

tion et décide si les biens communaux doivent être affer-

més (V. Bail [Administration], t. IV, p. 1188), ou si les

habitants en jouiront directement. Certains biens, tels que
les pâturages, peuvent être laissés en jouissance commune

;

si ces biens appartiennent à une section, la jouissance doit

en être réservée aux habitants de la section (V. Section de

commune). Le droit de participer à la jouissance appartient

aux personnes ayant un domicile réel et fixe dans la com-
mune, quels que soient leur nationalité et leur sexe. Les

règlements antérieurs, les usages existant peuvent êtr'e

modifiés par le conseil municipal, sauf réserve des droits

acquis en vertu de titres particuliers. La jouissance peut

êtr'e subordonnée au paiement d'une taxe
;
pour le règle-

ment de la jouissance des bois, le conseil municipal doit

se conformer aux lois forestières (V. Affouage, Forêts).

Le conseil municipal peut substituer à la jouissance en

commun des pâturages leur allottissement entre tous les

chefs de ménage : il doit limiter les concessions à une

durée de quinze ou dix-huit ans au plus et imposer aux

concessionnaires l'obligation de verser une redevance

annuelle ou de payerla valeur estimative de leur jouissance

dans un certain délai. ]>es réclamations relatives aux

opérations matérielles du partage en jouissance sont sou-

mises au préfet qui statue, sauf recours au ministre de
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l'intérieur. Le conseil de préfecture et le conseil d'Etat

en appel statuent sur les contestations élevées à propos

du mode de partage. Quant aux questions d'aptitude

personnelle à la jouissance, la compétence administrative

a été éi,'alement reconnue jusqu'en 1850; de 1850 à

1873, à la suite d'un arrêt du tribunal des conflits du

10 avr. 1850, la jurisprudence a décidé qu'elles devaient

être portées devant l'autorité judiciaire; mais actuelle-

ment, elles sont jugées par les conseils de préfecture et le

conseil d'Etat (cons. d'Etat, 26 nov. i87.j, 8 juin 4883).

Les tribunaux civils prononcent sur les réclamations ayant

pour bases des titres privés. Des partages de jouissance

des biens communaux ont été réglés à la fin du

xviu^ siècle. Un édit de juin 1709 pour les trois évêcliés,

un autre éditdejanv. 1774 pour lalîourgogne, des lettres

patentes du 27 mars 1777 pour les communautés des

trois chàtellenies de Lille, Douai et Orchies en Flandre,

des arrêts du Conseil du 23 févr., 27 mars et 13 nov.

1779 pour l'Artois, autorisent les habitants, chefs de

ménage, à se partager les biens communaux pour en jouir

eux et leurs successeurs en lignedirecte, à titre d'usufruit

et avec retour du lot à la communauté lors de l'extinction

de la famille. Nous n'indiquerons pas les différentes dispo-

sitions de cette législation spéciale qui est encore en

vigueur, et qui, d'après la jurisprudence, ne peut être

modifiée par les conseils municipaux tenus de respecter

les droits constitués en exécution des actes précités. Les

conseils de préfecture et le conseil d'Etat sont souvent

appelés à juger des litiges relatifs à l'application de ces

édits, arrêts et lettres patentes ; et les « portions ména-

gères » donnent li^u à de fréquentes contestations dans

îe Pas-de-Calais. (Sur l'exploitation des tourbières commu-

nales et la répartition de leurs produits, V. Tourbières. En

ce qui concerne les droits des habitants des communes rive-

raines de la mer sur les varechs, sart, goémons attachés

aux rochers, V. Varech.)

Lorsque plusieurs communes possèdent des biens ou des

droits indivis, un décret du président de la République

doit instituer, si l'une d'elles le demande, une commission

syndicale qui est composée de délégués nommés par cha-

cun des conseils municipaux des communes intéressées,

et dont le nombre est fixé en tenant compte, non de la

population, mais de l'intérêt de chaque commune à l'ad-

ministration des biens indivis. La commission présidée

par un syndic élu par les délégués et pris parmi eux a les

mêmes attributions que les conseils municipaux pourl'ad-

ministration de ces biens et l'exécution des travaux qui

s'y rattachent. Le président exécute les délibérations.

Uuant aux acquisitions, ventes, échanges, transactions,

ces actes demeurent réservés aux conseils municipaux

qui peuvent autoriser le président à les passer (loi du

5 avr. 1884, art. 161 etsuiv.).

Aliénation des biens communaux. — Les ventes et

échanges des biens communaux ont lieu en vertu d'une

délibération du conseil municipal approuvée par le préfet

(loi 5 avr. 1884, art. 68-2"). (Juand l'aliénation d'un

immeuble est autorisée par le conseil, le sous-préfet

désigne un expert pour faire l'estimation et il est procédé

à une enquête de commodo et incommoda. Les réclama-

tions ou oppositions, s'il s'en produit, sont soumises au

conseil municipal qui délibère une seconde fois. Dans le

cas oij la première délibération est maintenue, le sous-

préfet transmet le dossier avec son avis au préfet qui

accorde ou refuse l'autorisation d'abéner. L'arrêté d'au-

torisation est pris en conseil de préfecture et mentionne

si la vente se fera à l'amiable ou aux enchères publiijues.

Les traités de gré à gré ne sont permis que dans des cas

exceptionnels, {)ar exemple, quand la vente est faite à un
établissement public, quand l'opération est évidemment

avantageuse pour la commune. Les conditions de la vente

sont déterminées dans un cahier des charges dressé par

le maire après délibération du conseil municifial et

approuvé par le préfet. L'adjudication est faite par le maire

assisté de deux conseillers municipaux et en présence du
receveur municipal (loi o avr. 1884, art. 89). L'interven-

tion d'un notaire n'est pas obligatoire, et l'acte de vente

ne doit pas être approuvé parle préfet. Les ventes de bois

communaux soumis au régime forestier ne sont autorisées

que par décrets (V. Forêts).

Les règles du partage des biens communaux ne peuvent
être comprises qu'en examinant successivement les

trois hypothèses suivantes : 1" Biens indivis entre deux
ou plusieurs communes; 2" Biens indivis entre une com-
mune et des particuliers ;

3" Partage entre les habitants.

1" hidivision entre communes. Lorsque les communes
sont d'accord pour procéder au partage, après que les

conseils municipaux ont délibéré, le sous-préfet prescrit

une enquête de commodo et incommodo ; des experts

désignés par les maires et, en cas de désaccord, un tiers

expert nommé par le sous-préfet, apprécient la valeur des

biens, forment les lots etdressent procès-verbal. A défaut

de titres, le partage se fait proportionnellement au nombre
defeux,c.-à-d. de chefs de ménage, compris dans chaque

commune. La loi du 10 juin 1793, dont les dispositions

règlent encore la procédure et l'instruction en cette ma-
tière, prescrivait le partage par têtes ; mais les avis du
conseil d'Etat des 20 jui'l. 1807 et 26 avr. 1806 ont

formellement repoussé ce mode de partage. Les procès-

verbaux d'expertise et d'enquête sont transmis aux con-
seils municipaux, et les maires réalisent l'acte de partage.

Depuis la loi du 5 avr. 1884, on décide généralement que
les délibérations relatives au partage ne sont plus soumises

à l'approbation préfectorale ; mais les aliénations doivent

être approuvées aux termes de l'art. 68-2o de cette loi et

il semble ditricile de ne pas assimiler le partage de biens

communaux à une aliénation. Le préfet, sauf recours au

ministre de l'intérieur, statue sur les réclamations relatives

aux opérations matérielles du partage. Le conseil de pré-

fecture, et en appel le conseil d'Etat, connaissent des dif-

ficultés sur le mode de partage, sur ses effets, sur l'in-

terprétation des actes administratifs qui s'y réfèrent.

Enfin les questions de propriété, d'interprétation de titres

privés, sont portées devant les tribunaux civils. Lorsque

l'une des communes copropriétaires refuse de procéder

au partage, un premier système adopté par la jurisprudence

soutient que l'art. 815 c. civ., d'après lequel nul n'est

tenu de rester dans l'indivision, doit recevoir son applica-

tion ; la commune qui requiert le partage introduit «ne

instance devant t'autorité judiciaire, et après qu'un juge-

ment a reconnu son droit, le partage est opéré dans les

formes ci-dessus indiquées. Toutefois, les partisans de

cette opinion se divisent sur le point de savoir si le préfet

a le droit de ne pas donner suite au jugement ordonnant

la cessation de l'indivision : les uns soutiennent que ce

jugement doit être exécuté par l'administration et qu'un

délai peut lui être imparti pour qu'elle fasse procéder au

partage ; les autres lui réservent le droit d'apprécier l'op-

portunité de l'opération et de ne pas l'exécuter. Un
second système déclare que le refus d'une des communes
copropriétaires met obstacle au partage, les principes du

droit civil ne pouvant s'appliquer aux partages des biens

communaux, matière exclusivement régie par la loi de 93

et les avis du conseil d'Etat de 1807 et 1808, opération

administrative dans laquelle l'autorité judiciaire ne peut

s'immiscer à aucun titre. — 2" Biens indivis entre com
mîmes et particuliers. (Juand un particulier est dans

l'indivision avec une ou plusieurs communes, le partage

doit avoir lieu sur la demande ilel'un des copropriétaires,

les règles des art. 815 et 834 C. civ. s'appliquent à cette

hypothèse, à laquelle les lois administratives doivent rester

étrangères. — 'i" Partage entre les habitants. Dans l'an-

cien droit les communaux étaient, en principe, inalié-

nables; le préambule de l'ord. d'avr. 1667 rappelle que

« ces biens avaient été concédés pour demeurer insépara-

blement attachés aux habitations des lieux, pour donner

moyen aux habitants de nourrir des bestiaux et de ferti-
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u^ev leurs terres par les engrais et plusieurs autres usages »;

c'était seulement dans le cas de nécessité (jne des ordon-

nances spéciales du roi autorisaient l'aliénation. A latindu

xviii" siècle, les communaux se trouvaient dans un état

tellement déplorable que les bestiaux ne pouvaient plus

y paître ; on procéda à des partages en jouissance entre

les habitants (V. stiprîi), et même à des partages en

propriété. Trois arrêts du conseil des '28 cet. 1771,

y mai 1773 et "2() oct. 1777 permirent dans les généra-

lités d'.Auch et de Pau « le |)artage par ménages des

comnmnaiix pour les lots être possédés en propriétés in-

commutables a la charge d'une ledevance au |irolil des

habitants en comnnni ». Sous la Hévolution, le partage

des communaux, d'abord obligatoire aux termes du décret

du li aoiU lTy'2, tut réylé par le décret du 10 juin 17!)3

qui le rendit simplement facultatif. Dès l'an 111, un repré-

sentant de la Creuse, lîaraillon, déimnça cette loi «comme
spoliatrice de la propriété privée dont les landes conniiu-

nales étaient une annexe nécessaire dans les pays pasto-

raux, et comme destructive de l'agriculture » (séance de

la Convention du '20 thermidor an 111). Cependant, la

prohibition des partages entre habitants ne l'ut édictée

que par la loi du !• ventôse an Xli. l'n décret du 9 bru-

maire an Mil ordonna que le mode de jouissance, dans

les communes qui n'avaient pas usé de la faculté de par-

tager, serait maintenu tel qu'il existait antérieurement et

ne pourrait plus être changé que par décrets rendus sur

la demande des conseils municipaux. Depuis, lors de la

discussion sur la loi de l'administration municipale qui a

été promulguée le 18 juil. 1837, la Chambre des députés

adopta un article autorisant le partage des communaux,
n'ais cette disposition a été rejetée par la Chambre des

pairs (séance du 3 l'év. 1837). Deux avis du conseil

d'Etat des 21 févr. et 16 mars 1838 ont décidé que les

partages à titre onéreux étaient interdits comme les par-

tages à titre gratuit.

Dans les cinq départements qui composaient l'ancienne

Bretagne, l'art. 10 du décret du 28 août 1792, sur l'in-

tcr[)rétation duquel se sont élevées de sérieuses difficultés,

a reconnu un droit à la propriété des terres vaines et

vagues, non seulement aux communes, mais encore à tous

les usagers, communes et habitants. Le partage entre les

ayants droit s'est opéréjusqu'en 18o0 conformément aux

règles du code civil et du code de procédure civile; mais,

les formalités étant trop longues et trop onéreuses, une

loi du 6 déc. 1830 a édicté des dispositions spéciales,

destinées à les simplifier, qui devaient avoir eflet pendant

vingt années. 72,000 hectares étaient alors dans l'indivi-

sion. En 1870, les partages n'avaient porté que sur

3-1,903 h. Une loi du 3 août 1870 a prorogé ces dispo-

sitions pour dix années. 17,000 hect. restant indivis,

une nouvelle prorogation a été prononcée par la loi du

l^'janv. 1881 pour une période de dix ans, qui prendra

fin le 31 déc. 1890.

Mise en valeur des communaux. — Les partages des

biens communaux proprement dits ne sont pas autorisés

par la législation actuelle, ainsi que nous venons de le

montrer. Dans la pratique, on tourne quelquefois la loi en

divisant ces biens en lots et en les mettant aux enchères

entre les seuls habitants de la commune. L'administration

supérieure a fermé les yeux sur cette opération, contraire

à la loi et notamment au principe de la concurrence et

de la liberté des enchères, qui doit s'appliquer aux ventes

administratives. Elle reconnaît, en etièt, que l'existence

des propriétés communales indivises entraîne une grande

déperdition de forces productives, et à plusieurs reprises,

l'attention des conseils généraux et des assemblées légis-

latives a été appelée sur les moyens de remédier à cette

situation fâcheuse. Consultés en Ï836, en 184i et 1840,
les conseils généraux se sont, pour la plupart, prononcés

contre le partage à titre gratuit ou a titre onéreux, mais
ont demandé qu'une loi permit au gouvernement d'ordon-

nerd'oflSce, en cas de résistance des conseils municipaux,

l'amodiation aux enchèresdes communaux. Un projet de loi

en ce sens fut présenté à la Chambre des députés le

16 févr. 1848. La question a été re[)rise par l'Assemblée

constituante : le comité d'administration départementale

et communale présenta un projet d'après le(piel les conseils

municipaux seraient contraints par lo préfet, sprès une
mise en demeure restée sans résultat et l'avis du conseil

général, de cultiver, planter en bois ou amodier les com-
munaux, l'aflerinage devant avoir lieu, pour la première

fois, non aux enchères mais par voie d'allotissement entre

les chefs de famille (séance du 28 aoiU I8'(8). D'autres

propositions soumises à l'Assemblée législative ne purent

aboutir. Sous le second Empire, une loi du 19 juin 1857,
spéciale aux département des Landes et à une partie du
département de la Gironde, décida (jue, dans ces dcparle-

menis, les terrains communaux soumis au parcours du
bétail seraient assainis, ensemencés et plantés en bois

aux frais des communes, l'Etat faisant les avances si les

communes refusaient ou étaientdans l'impossibilité de |)ro-

céder à ces travaux et se remboursant sur le produit de

la vente ou de l'alferinage des terrains améliorés. Ce sys-

tème fut généralisé par une loi du 28 juil. 1860 appli-

cable à toute la France, mais ne concernant qu'une partie

des communaux, les marais et terres incultes.

La commission du Corps législatif, chargée de l'examen

du projet, avait proposé un amendement d'après lequel

« lorscpril n'y avait pas de meilleur moyen de mise en

valeur, le partage aurait pu être ordonné sur la demande
des intéressés ». Cet amendement, repoussé par le conseil

d'Etat, ne fut pas discuté. Une seconde loi du 28 juil. 1860
sur le reboisement, et une loi du 8 juin 1864 sur le

gazonnement des montagnes, contiennent des dispositions

relatives aux terrains communaux; elles ont été modifiées

et complétées par la loi du 4 avr. 1882 sur la restaura-

tion et la conservation des terrains en montagne
(V. FoRÈT, Gazonnement, Reboisement). Les dilférentes

mesures que nous venons d'analyser n'avaient qu'un objet

restreint, et le législateur devrait se préoccujier des

moyens de tirer parti des communaux. Le partage à litre

onéreux présenterait de réels avantages dans ceitains

départements, et pourrait être, sinon ordonné, du moins
autorisé sur l'avis conforme des conseils généraux. L. P.

Contributions directes. — Les biens communaux,
considérés au point de vue de l'impùt direct, se divisent

en deux catégories bien distinctes : ceux qui sont assujettis

à l'impôt, ceux qui en sont exempts.

Contrihution foncière. Sont seuls exempts de la con-
tribution foncière, ceux des immeubles appartenant aux
communes qui ne sont pas productifs de revenu et dont

la destination a pour objet l'utilité générale. Tels sont les

voies et places publiques, mairies, écoles, temples et

églises consacrés à un culte public, presbytères, cime-
tières, bibliothèques publiques, musées, hospices, bureaux

de bienfaisance, monts-de-piélé, etc. La réunion des con-

ditions précitées est nécessaire pour motiver l'exemption.

Aussi le conseil d'Etat a-t-il déclaré imposables les

immeubles communaux suivants : abattoir, considéré

comme productif ou susceptible de produire un revenu

jiour la commune qui est propriétaire (arrêt du 28 juin

1863, ville de Caen); bains et lavoirs publics dans les-

quels étaient perçues des rétributions (arrêt du 14 juin

1866, affaire Bérard) ; eau (canaux de dérivation et

établissement pour une distribution d') , fournissant de

!'eau, non seulement aux fontaines publiques, mais encore

aux habitants, moyennant des redevances annuelles (arrêts

des 29 août 1867 et 23 janv. 1868, ville de Paris; 24janv.

1868, ville de Niort); halles et marchés, rétributions

perçues (arrêt du 4 janv. 1884, ville de Paris); hospita-

liers (établissements) municipaux, destinés à recevoir des

vieillards ou des malades qui n'y étaient admis que

moyennant un prix de pension (arrêt du 26 mars 1886,

Assistance publique de Paris) ; théâtre, par le motif que

si la commune n'en tirait aucun produit, cet établissement
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[mblic (arrêt du 20juil. 1804, ville de Nantes).

Il est à noter que les immeubles appartenant à des

particuliers ne peuvent être admis au bénétiee de l'exemp-

lion, lors mt^me qu'ils seraient gratuitement concédés par

leur propriétaire pour un usage public. Les immeubles

communaux qui ne remplissent pas les conditions exigées

pour l'exemption sont imposables d'après les mêmes règles

que les autres propriétés de même nature situées dans la

commune et appartenant à des particuliers. Aux termes

de l'art. 66 de la loi du 3 frimaire an VII, les particuliers

peuvent s'affranchir de la contribution assise sur les terres

vaines et vagues, les landes et bruyères et les terrains

habituellement inondés ou dévastés par les eaux, en

renonçant à ces propriétés au profit de la commune dans

laquelle elles sont situées. La déclaration détaillée de cet

abandon perpétuel devait être faite par écrit au secrétariat

de l'administration municipale ; elle est faite aujourd'hui

à la sous-préfecture. L'art. 109 de la même loi met à la

charge de la commune la contribution foncière des pro-

priétés ainsi abandonnées.

Biens citJermés. Les fermiers et locataires des biens

communaux mis en ferme ou donnés à bail, comme les

biens ruraux, terres, prés et bois, ou les moulins, usines

ou maisons d'habitation, seront tenus de payer, à la

décharge des communes, et en déduction du prix du bail,

le montant des impositions de tout genre assises sur ces

pro|)riétés (loi du 26 germinal an XI, art. 1").

liiens non aUermés. Lorsqu'une commune possède des

domaines utiles dont chaque habitant profite également et

qui ne sont pas affermés ou des bâtiments (inqjosables)

d'un usage commun et qu'elle n'a pas de revenus suffisants

]iour payer la contribution due à raison de ces biens, cette

contribution est répartie en centimes additionnels, portant

sur les quatre contributions directes (loi du 26 germinal

an XI, ait. 2; loi du 5 avr. 1884, 136, 16°). Lorsque

tous les habitants n'auront pas un droit égal à la jouis-

sance du bien communal, la répartition de la contribution

assise sur ce bien sera faite par le maire de la commune,

avec l'autorisation du préfet, au prorata de la jiart qui

en appartiendra à chacun d'eux (art. 3 de la loi du

26 germinal an XI). Lorsqu'une partie seulement des

habitants aura droit à la jouissance, la répartition de la

contribution n'aura lieu qu'entre eux, et toujours propor-

tionnellement à leur jouissance respective (art. 4 de la loi

précitée). La répartition de la contribution dans les cas

prévus par les art. 3 et 4 de la loi du 26 germinal an XI

doit être faite au moyen d'un rùle spécial dressé par le

directeur des contributions directes (instruction du ministre

de l'intérieur du 9 mai 1845). Aux ternies de l'art. 149

de la loi du 5 avr. 1844, si un conseil municipal n'allouait

pas les fonds exigés par une dépense obligatoire, ou n'al-

louait qu'une soiiinie insuffisante, l'allocation serait inscrite

au budget jiar décret du président de la République, pour

les communes dont le revenu est de trois millions et

au-dessus, et par arrêté du préfet en conseil de préfecture

pour celles dont le revenu est inférieur. S'il s'élevait des

réclamations lors du recouvrement du rôle, elles devraient

être instruites et jugées dans la forme ordinaire (inst. du

ministre de l'intérieur du 9 mai 1845).

Taxe lie tnalnrnorte. Les communes doivent la taxe

de mainmorte pour ceux de leurs biens immeubles qui

sont passibles de la contribution foncière (loi du 20 févr.

1X49, art. 1"). Si la commune n'est que nue proprié-

taire d'un immeuble, elle ne doit la taxe qu'a raison de

la moitié du principal de la contribution foncière afférente

à cet immeuble (arrêt du conseil d'Etat du 13 août 1851,

ville d'Alby),

ConlribuLion des portes et fenêtres. La contribution

des portes et fenêtres est établii; sur les portes et fenêtres

donnant sur les rues, cours ou jardins des bâtiments. Sont

seules exemptes, les portes et tenétres : 1° des locaux non

destinés à l'habitation des bommes; 2° des manufactures;

3" des bâtiments employés à un service public civil, mili-

taire ou d'instruction, ou aux hospices (lois du 4 frimaire

an Vil, art. 2 et 5, et du 4 germinal an XI, art. 19). (;es

dispositions s'appliquent aux bâtiments communaux comme
à tous autres. En principe, il en est de même de la règle

suivant laquelle la contribution des portes et fenêtres est

imposée dans le rôle au nom des propriétaires , sauf le

recours de ces derniers contre leurs locataires. Toutefois,

cette règle souffre une exception ipii est formulée en ces

termes par l'art. 27, ij 4, de la loi du 21 avr. 1832 : « Les

fonctionnaires, les ecclésiastiques et les employés civils et

militaires, logés gratuitement dans des bâtiments appar-
tenant à l'Etat, aux départements, aux arrondissements,

aux communes ou aux hospices, seront imposés nomina-
nativement pour les portes et fenêtres des parties de ces

bâtiments servant à leur habitation personnelle.

Contribution des patentes. Les communes, comme les

particuliers, sont passibles de la patente pour les établis-

sements commerciaux ou industriels qu'elles exploitent,

qu'elles en soient proprit'taires ou non. Toutefois, il y a
lieu de remarquer que les commuiies peuvent, sans deve-
nir passibles de patente, effectuer certaines opérations

ressortissant à l'administration municipale qui, exécutées

par les particuliers, rendraient ces derniers imposables à

la même contribution. C'est ainsi ([ue le Conseil d'Etat a

décidé qu'une commune qui exploite une entreprise de

distribution d'eau, alors même qu'elle fournirait moyen-
nant rétribution de l'eau à ses habitants, n'est pas sus-
ceptible d'être imposée à la patente parce que ce service

est considéré comme étant de sa nature un service muni-

cipal (arrêts du 27 avr. 1877, ville do Poitiers) ; mais

les droits de patente, au contraire, sont dus, si l'entre-

prise dont il s'agit est exploitée par une compagnie con-

cessionnaire (arrêt du 20 juin 1884, Compagnie générale

des eaux, Seine).
***

liiENs COMMUNAUX A l'étranger. — Angleterre. D'a-

près l'acte du 18 août 1882 sur les corporations munici-

pales (45 et 46 Vict., c. 50), toute corporation peut ache-

ter et posséder un terrain de 5 acres (2 hectares) pour y
élever un hôtel de ville et des constructions affectées à dif-

férents services publics. Lorsqu'une corporation n'est pas

investie du droit d'acquérir des terres ou de les tenir en

mainmorte, le conseil communal peut, avec l'approbation

de la Trésorerie (ministère des finances) acheter des

immeublesaux conditions déterminées par ce département

ministériel qui en transfère la propriété à la corporation.

Le conseil ne peut, sans l'autorisation de la Trésorerie,

aliéner, échanger, hypothéquer, louer à longs termes des

immeubles, transformer des terrains en emplacements

destinés à la construction de logements ouvriers. En cas

de vente, il doit s'entendre avec la Trésorerie pour l'em-

ploi du[)roduitde la vente (acte de 1882, art. lOoàllO,
114 a 116). D'après la théorie juridique moderne, une
paroisse rurale ne peut être propriétaire de biens fonds

;

cependant, en fait, des paroisses possèdent des immeubles

administrés par les churchwardens, et l'un des statuts

de la loi des pauvres (59 Georges III, c. 12, art. 17) recon-

naît les ckurcliwardens et les overseers d'une paroisse à

laquelle appartient une terre comme formant une corpora-

tion (rt body corporate) en ce qui concerne l'administra-

tion de cet immeuble. Dans de nombreuses localités

existent les villages greens, terre commune oij les habi-

tants d'une paroisse peuvent se réunir pour danser ou se

livrer à dilférenfs jeux. Les rights oj comnion, droits de

comrnon, ne doivent pas être considérés comme des

droits communaux; ce sont des servitudes collectives

s'exerçant sur les terres ou les produits des terres d'au-

trui. Le jilus important d'entre eux, le comrnon of pas-

leere, droit commun de pâture, appartenait originaire-

ment aux tenanciers de terres arables et s'exerçait sur les

terres incultes (ivastes) du seigneur. Nous n'avons pas à

nous occuper ici de la série d'actes du Parlement (Inclo-

sure Acts) qui ont permis aux propriétaires des terrains
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inrultes (h so soustraire à l'exerciro de cette servitude.

Les princi|>:uix deeesactes, eeux de \S()[ (41, tien. III,

c. 109) et de \Hir, (S et OVict., c. 118) contienneutdos

prescriptions Irt^-s dtHailltVs sur la cliMure des terres com-
munes. D'après l'acte de 18 1,"), le Parlement devait statuer

sur la ckMure des terrains situés dans le voisinage des

grandes villes ; partie des terrains était, en outre, dans

certains cas réservée à l'usage en conunun des habitants voi-

sins comme lieu d'exercice et de récréation. Depuis 18(Jo,

une réaction s'est produite contre le droit de clôture. LeiVt'-

tropolitiin cninmousartiU' 18(i(i interdit toute nouvelle clO-

tuiede terres communes dans le district de la police mé-

tropolitaine, l'n acte de 187G (89 et 40 Vict., c. îitî), qui

s'appliiiue aux commons ruraux et suburbains, réserve une

partie des terres incultes comme place de récréation ou au

protit des habitants |Kuivres du voisinage; les commis-
saires appelés à procéder aux opérations de clôture ont à

examiner si l'amélioration (improvemrnt) du common
ne doit pas être une mesure adoptée de préférence à la

clôture.

Belgique. Les conseils communaux délibèrent sur

rac(iuisition des immeubles ou droits immobiliers ; ces

délibérations sont soumises à l'approbation du roi ou à

celle de la députation permanente du conseil provincial

lorsque la valeur n'excède pas la somme de 5,000 t'r. ou

le dixième du budget des voies et moyens ordinaires, à

moins que ce dixième ne dépasse 50,000 fr. (loi

communale du 3 mai 1836, art. 76 et s.). L'approbation

est requise, dans les mêmes conditions, pour les aliéna-

tions, transactions, échanges de biens ou droits immobi-
liers, baux emphytéotiques, partages de biens indivis.

Le conseil communal arrête les conditions de location ou
de fermage et de tout autre usage des produits et revenus

des propriétés et droits delà conunune. Les délibérations

sur le changement du mode de jouissance de tout ou partie

des biens communaux quelconques, sur la répartition et le

mode de jouissance des pâturages, affouages et fruits com-
munaux, sont soumises à l'approbation de la députation

permanente. L'autorisation du roi est nécessaire pour la

vente et le changement du mode de jouissance des terrains

incultes et des bois soumis au régime forestier. La mise
en location de terres incultes pour être défrichées implique

un changement du mode de jouissance et doit être

autorisée par le roi. Une loi du 2.i mars 1847 tranche une
question qui n'est pas encore résolue en France : elle

décide (art. 10) que le gouvernement a le droit d'ordon-

ner le partage entre deux ou plusieurs communes, des

biens qu'elles possèdent par indivis. Le partage des com-
munaux entre les habitants est interdit.

Espagne. D'après la loi du 20 août 1870 modifiée

par celle du 16 déc. 1876, les conseils municipaux
[ayuntamientns) délibèrent sur les acquisitions de biens

meubles et immeubles. Os délibérations doivent être

approuvées par le gouverneur de la province après avis

de la commission provinciale (art. 84-85). Ils réglemen-
tent le mode de jouissance des biens communaux, dont
l'étendue est considérable dans le nord de l'Espagne,

soit par voie d'adjudication, après expertise et lotissement

si les biens ne sont pas susceptibles d'un usage général,

soit par voie de distribution entre tous les vecinoa {\\a\)i-

tanis émancipés et inscrits sur le rôle), conformément
aux règles fixées par la loi (art. 73).

yta/iV. Le conseil communal délibère sur les acquisitions,

les aliénations, les constitutions d'hvpotlièiue ou de servi-

tude, les règlements relatits au mode de jouissance des biens

communaux, la destination de ces biens (loi communale et

provinciale du 20 mars 1863, art. 87). Sont soumises \

l'approbation de la commission provinciale les délibéra-

tions concernant l'aliénation des immeubles, les constitu-

tions de servitudes et d'hypothèque, les baux de plus de
douze ans (art. 137). Dans chaque commune, il doit être

dressé un état des biens meubles et immeubles (art. 111).
En principe, les biens fonds communaux doivent être atfer-

inés ; mais, lorsque les circonstances l'exigent, les habi-

tants peuvent continuer à avoir la jouissance en nature;

en pareil cas, le conseil fait un règlement pour détermi-

ner les conditions de l'usage et doit imposer des taxes do

jouissance (art. 112). La loi do 1863 décidait déj;\ que
l'aliénation des terres incultes pourrait être rendue obli-

gatoire par la commission provinciale, après avis du con-

seil communal; une loi du 4 juil. 1874, dont le priiici[)o

est emprunté à nos lois frau(;aises de 1860 et 1864, a or-
donné de mettre en culture ou de reboiser les biens com-
munaux incultes, dans un délai de ciii(| années. Depuis

l'expiration de ce délai, et en cas de refus de la commune
ou d'impossibilité pour elle de iaire face aux dépenses, la

députation provinciale peut décider que les biens seront

aliénés ou donnés en emphytéose.

Priiss'. L'organisation des communes varie suivant les

différentes provinces. Dans les villes des provinces orien-

tales (loi du 30 mai 1853), le conseil munici])al statue sur

le mode de jouissance des biens communaux et délibère sur

les contrats relatifs à ces biens. L'approbation du gouverne-

ment de district (Bczirke's Hegierurifi) nsl exigée pour l'a-

liénation des immeubles et droits immobiliers, pour les chan-

gements dans le mode de jouissance des biens comnniuaux
(forêts, pâturages). Le magistrat, pouvoir collectif, admi-

nistre le domaine communal et prend les mesures conser-

vatoires; cette attribution est exercée parle bourgmestre

dans les villes de la province rhénane (ord. du 15 mai
1856). Quant aux communes rurales des provinces de

l'Est, le conseil communal et, dans les localités peuinqior-

tantes, l'assemblée général» des habitants, délibèrent sur

les divers actes relatifs aux biens communaux, notamment
sur le mode de jouissance. Les délibérations concernant

les acquisitions et aliénations d'immeubles, les baux à

long terme, les défrichements de forets doivent être

approuvés par le comité de cercle {KreismisschussJ. Le

chef de la commune (Schulx,e ou Dorfnchterj, avec ses

adjoints (Sclwjen ou Gcrickstniàmier), administre les

biens communaux et surveille la gestion des préposés

spéciaux qui sont nommés dans certaines localités (loi du

15 avr. 1836). Dans les provinces du Uliin, l'assemblée des

habitants, lorsque le chiffre des électeurs est inférieur à

18, et le conseil municipal, dans les autres localités,

délibèrent sur les questions relatives aux biens commu-
naux. L'approbation du gouvernement de district est

nécessaire pour les acquisitions etaliénations d'immeubles.

Le régime féodal a laissé de profondes empreintes en

Prusse, certaines grandes propriétés ont une véritable

autonomie administrative, et constituent en quelque sorte

des communes dont le seigneur est le chef. Malgré les

efforts du législateur pour substituer la propriété indivi-

duelle à la propriété collective, celle-ci a encore, dans

toute l'Allemagne, une importance considérable; mais la

situation actuelle des communaux en Prusse, au point

de vue administratif et économique, ne peut être étudiée

qu'après l'examen des transformations de la mark (V. ce

mot) ; contentons-nous de dire que si le droit prussien

attribue à l'un des ayants droit la faculté d'exiger le par-

tage des communaux, il en est autrement dans le Hanovre,

où le partage doit être approuvé par les propriétaires

possédant plus de la moitié du territoire communal ; pour

cette province, les règles du partage sont d'ailleurs déter-

minées par «ne législation spéciale.

Russie. D'après la loi du 16-28 juin 1870, dans les

villes, le conseil élu (gorodskaia douma) délibère sur les

acquisitions et aliénations, fait les règlements relatifs à

l'administration des biens municipaux. La commission

executive /"ouprafo). présidée par le maire fgolova), admi-

nistre ces biens en se conformant à ces règlements. Dans

la grande Russie, c.-à-d. dans le territoire situé au delà

du Dnieper, les communes rurales ont la propriété collec-

tive, indivise des terres : elles en donnent la jouissance

temporaire à leurs membres et paient l'impôt à l'Etat, des

redevances au seigneur. Le Mir (V. ce mot), assemblée
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des chefs de famille et des fonctionnaires élus de la com-
mune présidée par le starosta, délibère sur la gestion des

intérêts collectifs. Les délibérations sont prises à la ma-

jorité des voix ; mais la majorité des deux tiers est exigée

pour les décisions importantes, telles que la substitution de

l'exploitation du sol par lots héréditaires à l'exploitation

en connnunjo partage des champs communaux en lots hé-

réditaires, la nouvelle distribution des champs entre les

habitants (acte du 19 fév.-3 mars 1861). Le partage de

jouissance ou allottissement des terres de la commune se

fait : tous les ans, pour les prairies ; tous les trois, six, neuf,

douze ou quinze ans, pour les terres arables. L'assemblée a

des pouvoirs absolus en ce qui concerne cette répartition ; en

principe, chaque habitant mâle et majeur a droit à une

part égale. Les forêts et les pâturages restent indivis; la

maison (ishajei le jardin attenant forment une propriété

héréditaire, qui ne peut être vendue à un étranger sans le

consentement des habitants du village, auxquels appartient

un droit de préemption. Tousles habitants étant solidaire-

ment responsables du paiement des impôts et redevances

dus au sujet des terres communes, l'assemblée peut louer

les services des contribuables en retard, les mettre en

tutelle, les priver de la jouissance de tout ou partie de leur

lot. D'après une loi du 30 mars 1878, elle a le droit

d'atfermer par adjudication publique les terres attribuées

à ces contribuables. Cette mesure, dont l'initiative est prise

par la commission du district, doit être approuvée par la

commission de province et par les ministres de l'intérieur et

des finances.

Suisse. Dans le canton de Genève, où l'organisation

communale est semblable à l'organisation française, le

conseil municipal délibère sur les acquisitions, aliéna-

tions, échanges et partages d'immeubles, sur le mode
d'administration et de jouissance des biens commu-
naux, sur leur conservation et amélioration. L'autorisation

du conseil d'Etat est nécessaire pour les aliénations,

échanges ou partages d'immeubles, les baux d'une durée

de plus de neuf ans. Le maire administre les biens de la

commune (loi du 5 fév. 1849). Dans le canton de Berne

il existe trois espèces de communes : la commune politique

ou commune d'hahllants {EiiiwohnergL'meindc), la com-

mune bourgeoise (liiirgcrgemeiude), la commune ecclé-

siastiaue (Kirchengemeinde); chacune d'elles a des biens;

mais nous ne nous occuperons que de ceux appar-

tenant il la commune politique. L'assemblée générale des

citoyens de la commune délibère sur l'acquisition et l'alié-

nation des immeubles communaux dont le prix d'estima-

tion excède la somme fixée par le règlement, fait ou modifie

les règlements relatifs à l'administration des biens com-

munaux. Le conseil exécutif du canton doit approuver les

règlements nouveaux, les modifications aux anciens règle-

ments, les aliénations. Un conseil communal administre

les biens ; son président (maire) exécute ses décisions

(loi du 6 déc. 1852). Toutes les autorités municipales

sont placées sous la surveillance du gouvernement, qui

s'exerce par la direction (ministère) des aifaires commu-
nales, les préfets, les substituts du procureur général.

Une loi du 11 mai 1884 permet, dans les communes
ayant une certaine population, la constitution d'un con-

seil général investi de quelques-unes des attributions réser-

vées antérieurement à l'assemblée générale : ce conseil

délibère notamment sur les acquisitions et aliénations d'im-

meubles d'une valeur déterminée par le règlement. Dans
le canton de Zurich, nous trouvons des communes poli-

tiques, ecclésiastiques et scolaires. Dans la commune poli-

tique, l'assemblée générale délibère sur les questions rela-

tives aux biens communaux qui sont administrés par le

conseil communal. Les conseils électifs de district, placés

sous l'autorité du conseil d'Etat, veillent à la conservation

du patrimoine des communes et contrôlent l'administra-

tion des biens. Chacun d'eux tient un registre général

des biens communaux du district et adresse un rap-

port annuel sur leur état à la direction de l'intérieur, qui

peut faire procéder à des inspections sur la gestion des
communes. Dans les cantons d'Uri, de Claris et du Valais,

les allmends (V, ce mot), ferres soustraites au régime de
la propriété individuelle, appartiennent à des communau-
tés qui ne se confondent pas avec les communes adminis-
tratives. L. Pasquier,

IV. lllSTOmE. — 1. Biens de mainmorte (V.

Mainmorte).

2. Biens du clergé avant la Révolution. —
L'origine du domaine de l'Eglise est généralement rap-
portée ;j la bourse dont la garde était confiée à Judas
Iscariot {Ev. S.Jean, XII, 6 ;'^XIV, 30). On y mettait ce

qui était offert par les personnes qui assistaient Jésus de
leurs biens, on y prenait ce qui devait pourvoir aux be-

soins du maître et de ses disciples et ce qui devait être

donné aux pauvres; mais Judas savait aussi y prélever sa

propre part. Peut-être l'infidélité avec laquelle, du vivant

même de Jésus, Judas administrait ce fonds devrait-elle

être considérée comme un signe de la fatalité qui depuis le

commencement semble peser sur le trésor sacré. — Après
la mort de Jésus, les Actes des Apôtres (U, 45; iV,

34-37; V, 1-10) montrent les chrétiens de Jérusalem ven-

dant leurs biens et en apportant le prix aux apôtres. Aux
mots Ananias et Saphira (t. Il, p. 948), nous avons

indiqué le sens des textes qui concernent cet essai local de

communisme religieux, ainsi que de ceux qui concernent

les collectes faites pour secourir VEglise des saints affa-

mée par cette chimérique entreprise (I, Cor., XVI, 1-4
;

II, Cor.., VIII, 1-5; IX, 1-5). Cependant la pratique de

vendre la totalité ou une partie de ses biens, pour en ver-

ser le prix dans le trésor de l'Eglise, peut être constatée

fréquemment ailleurs que dans la communauté de Jérusa-

lem et fort longtemps après la première génération chré-

tienne. Les croyants s'y trouvèrent incités d'abord par

l'attente du retour prochain du Christ et de l'avènement

de son règne, puis par le conseil évangélique recomman-
dant de vendre ses biens et d'en donner le prix aux pau-

vres, pour se faire un trésor dans le ciel [Ev. S. Luc,
XVIII, 2*2) ; enfin, par les besoins toujours croissants de

l'Eglise et les sollicitations incessantes de ses conducteurs.

On emprunta aussi à l'Ancienne alliance les ordonnances

relatives à la dime et aux prémices, et on fit de l'offrande

l'accessoire inséparable de la plupart des actes du culte

(Const. Apost., Il, 25). — Avant l'édit de Constantin,

les biens ainsi recueillis ne pouvaient constituer qu'une

dotatiim mobilière , l'acquisition régulière d'immeubles

étant inaccessible à une corporation non approuvée. Ce-
pendant comme beaucoup de communautés chrétiennes

formaient des collèges funéraires, elles purent, à ce titre,

acquérir des cimetières : en 261, l'empereur Gallien fit

restituer aux chrétiens des cimetières qui leur avaient été

enlevés. D'autre part, il est vraisemblable que ces com-

munautés réussirent à trouver des combinaisons pour

s'assurer la possession des locaux nécessaires au culte et

aux réunions, peut-être même d'immeubles de rapport,

maisons et jardins. C'est en ce sens que nous semblent

devoir être expliqués les textes rapportant qu'en 302

Constance Chlore, qui gouvernait alors les Gaules, fit

exempter les biens des Eglises de la saisie dont Dioclétien

avait frappé toutes les propriétés des chrétiens, et l'édit

de Constantin et Licinius (313) ordonnant la restitution

aux églises de leurs biens confisqués (Eusèbe, Hist.

ecdés., X, 5 ; Lactance, De morte persecutorum,

XLVlll).

Lorsque Constantin eut fait du christianisme une insti-

tution do l'Empire, non seulement l'Eglise obtint le droit

d'acquérir par tous les modes légaux ; mais elle fut inves-

tie d'une capacité illimitée de recevoir des legs ; Habeat

unusquisque licentiam sanctissimo catholicu venera-

bilique concilio, decedens, bonorum quoi optavit

relinquere (Cod. Just., lib. l, tit. Il, De sacrosanctis

ecdesiis, 1). Dès lors, le legs à l'Eglise devint une sorte

d'obligation religieuse. Beaucoup de chrétiens dépnuil-
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lèieiit leur famille pour enrichir l'Eglise. Les évéqucs et

les (locteurs durent réaç,\v contre les excès les plus dénatu-

rés de ces donations ; mais tout on réprouvant l'abus, ils

aflirmaient le devoir et cherchaient à en préciser la me-

sure ; saint Augustin recounnaïuie aux chrétiens qui ont

des enfants de compter le CInist au nombre do ces enfants

et de lui taire une pai't d'hciilier (De div. serin., -W).

— Suivant Euscbc, Constantin aurait restitué ii l'Eglise,

à titre de succession, les biens confisqués sur des martyrs

dont il ne restait plus de parents. Tlicodose et Vaientinien

attribueront à l'église ou au monastère auquel le défunt

appartenait, l'héritage de tout clerc et de toute diaco-

nesse, de tout religieux et de tome religieuse, ipii décéde-

raient sans laisser do testament ou d'hévh\ev(Cod.Jiisf.,

lib. I, tit. m, "20). La yovcllf CWM, 13, réserve à

l'Eglise et à dos usages i)ieux tous les biens formant la

succession de révé(]uo, a rexce[ilion de ce qui lui appar-

tenait avant sa nomination ou de ce qu'il avait hérité de

ses parents. Revenaient pareillement à l'Eglise les biens

des affranchis de l'Eglise morts sans enfants ; les biens des

criminels condamnés pour avoir ravi des veuves , des

vierges et des diaconesses consacrées à Dieu (Cad. Jusl.,

lib. I, tit. III, .^4) ; dans le cas d'apostasie a clcricalu

ou a monachiitu, les biens dos clercs et des religieux

rentrés dans le monde {Ibid., oo). Les conliscations

édictées contre d'autres cas d'apostasie, contre les hérésies

et d'autres crimes du niome genre étaient en principe

attribuées au fisc, mais très fréquemment le bénéfice en

était concédé à l'Eglise ; de même les temples païens et

leurs dépendances. Enfin, les dotations prises sur les terres

elle trésor de l'Empire et les parts distraites de l'annone

pour des distributions de blé faites aux veuves, aux

vierges et aux clercs ; l'envahissement par les gens d'E-

glise des biens appartenant aux païens et aux juifs terro-

risés, et même les usurpations sur des fonds voisins appar-

tenant à des chrétiens.— Toutes ces causes contribuèrent

a constituer en peu de temps un domaine énorme. Les

empereurs y ajoutèrent des immunités lucratives et des

privilèges destinés à en assurer la conservation et l'ac-

croissement. Les biens de l'Eglise furent déclarés inalié-

nables et non susceptibles d'hypothèque spéciale {Nov.

VII, 1 et 6); il (ut interdit de les donner en emphytéose

pour une durée [ilus longue que la vie d'un tenancier et de

deux de ses héritiers spécifiés (Nov. Vil, 3) ou de les

louer pour plus de trente ans {ISov. C\X, 3).

Lorsque les Barbares s'établirent dans l'Empire, ils y
trouvèrent des évêchés richement dotés déjà, un clergé

fort expert à provoquer les donations et tout le dévelop-

pement du dogme, du culte et de la discipline tendant à

exalter le mérite des œuvres pies, à concentrer sur elles

les principaux effets de la religion et à préconiser la sain-

teté et l'inviolabilité de tout ce qui appartenait à l'Eglise.

Toutes ces choses devaient être facilement acceptées par

les nouveaux convertis, plus enclins à recourir aux com-

positions de la pénitence qu'à conformer leur vie à la

morale de l'Evangile ; mais ce qu'ils adoptèrent avec le

plus d'empressement, ce fut la croyance que tous les pé-

chés peuvent être expiés par des satisfactions offertes à

l'Eglise; ils y étaient prédisposés par leurs coutumes, qui

admettaient une compensation pécuniaire pour la plupart

des crimes. Cette croyance devint une source intarissable

de richesses pour l'Eglise. — Dans le partage des terres,

non seulement toutes les possessions ecclésiastiques furent

respectées, mais elles furent généralement augmentées.

Clovis et ses premiers successeurs se distinguèrent par

une muniScenre telle que leurs historiographes , des

clercs, constatent qu'ils appauvrirent ainsi le domaine

royal. Saint Rémi reçut une grande quantité de terres à

distribuer aux églises. Dagobert 1<"" donna tout le revenu

de la ville de Tours à l'église de Saint-Martin. Les sujets

imitaieni les princes. Plusieurs églises finirent par possé-

der sept ou huit mille manses ; d'autres qui n'en avaient

que deux mille étaient considérées comme médiocrement
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riches. Il est vrai qu'une grande partie de ces terres

étaient alors incultes et inhabitées. — Cependant l'établis-

sement du régime monastique, le prestige qu'il exerçait

sur les laïques, les mérites tout particuliers attribués à la

fondation ou a la dotation des monastères, le zèle des

moines pour la pro>iiéiilé de leurs couvents avaient fait,

dès le vi" siècle, une concurrence fort dommageable aux
églises (V. AiuiAVK, t. I, p. 33, f" col.). Les monastères

durent leurs richesses non seulement aux donations, mais
à l'excellence de la culture et de l'aménagoinent de leurs

terres, à l'exiguilé de leurs charges, à la médiocre impor-

tance des services religieux auxijuels ils avaient à pour-

voir et aux acquisitions que leurs épargnes leur permirent
de faire, principalement à l'époipie des croisades.

Les actes do Charlemagne tiennent une place considé-

rable en l'histoire des accroissements du domaine de
l'Eglise. Dans un capitulaire promulgué à lléristal (779),
il légalisa l'obligation de la Dniie (V. ce mot). Cette con-

tribution était reçue par l'Eglise depuis le commencement
de son organisation, offerte d'abord spontanément par les

fidèles, puis recommandée à titre volontaire, mais d'une

manière tiès pressante : « Vous n'êtes pas obligés, comme
les juifs, à payer la dime, écrivait saint Augustin ; mais
vous dos'ÊZ imiter Abraham, qm la payait avant la loi. »

En rîSS, le concile de Màcou excommunia ceux qui ne la

payeraient pas. Charlemagne confirmaces ordonnances reli-

gieuses par une mesure de coercition, en en remettant l'exé-

cution aux magistrats séculiers ; et ainsi il ajouta ii la dota-

tion immobilière, que les canouistes appellent painmo/7ie
ou héritage, et aux oblations, dont le produit était jilus ou
moins incertain, une source nouvelle de revenus constants

et réguliers. (Pour une quatrième classe de biens distincts

des oblations volontaires, les rétributions casuelles mais
exigibles, V. Casuei..) Charlemagne attribua aussi au

clergé une grande partie des terres conquises sur les Saxons
et sur les autres peuples qu'il avait vaincus et qu'il conver-

tissait par la force. Pour les autres contrées, il s'efforça de

subvenir aux besoins des églises les plus pauvres, en

prescrivant d'allecter à chacune d'elles un mansiis inte-

ger {Cupitul. Camll magni, lib. I, cap. 83). Co man-
sus ecclcsi((sticus devait être pourvu d'esclaves et affran-

chi de toute charge. Dans son dernier testament, rédigé

vers la fin de 811 (Eginhard, l'ita et gesta CaroU
magni, c. xxxiii), il légua les deux tiers de ses trésors

aux vingt et une métropoles ecclésiastiques de ses Etats :

chaque archevêque devait garder le tiers de ce qui était

assigné à sa province et distribuer le reste entre ses suffra-

gants. L'empereur s'interdisait jusqu'à sa mort de toucher à

cette partie de ses trésors. En outre, le dernier tiers, dont

il s'était réservé l'usage, devait être divisé en quatre

parts, dont l'une serait ajoutée aux deux tiers déjà légués

à l'Eglise. — Cependant co prince ne devait pas se faire

d'illusions sur la charité et l'intégrité du clergé. Dans un
capitulaire adressé en la même année 811 aux évêques,

sous forme d'interrogations, il demandait aux gens d'Eglise

de lui expliquer en quoi on peut distinguer ceux qui

quittent le monde de ceux qui y demeurent; il leur dit :

« Est-ce que celui-là a quitté le monde qui ne cesse tout

le jour d'augmenter ses biens par toute sorte de moyens,

en promettant le paradis et en menaçant de l'enfer pour

persuader aux simples de se dépouiller de leurs biens et

d'en priver leurs héritiers légitimes, lesquels sont ensuite

réduits à vivre de brigandages ? Est-ce avoir quitté le

monde que de s'adonner à la passion d'acquérir, jusqu'à

corrompre par argent des témoins pour avoir le biend'au-

trui et de chercher des avoués et des prévôts cruels et

avides ? » Il signale aussi des moyens d'extorsion plus

violents encore pratiqués par le clergé abusant de la part

qui lui a été confiée dans l'administration du pays : « Les

pauvres, dit-il (Capitulaire de 811), élèvent la voix contre

ceux qui les dépouillent de leurs jiropriétés et ils crient

également contre les évêques, les abbés et leurs avoués et

contre les comtes et les ceuteniers... Ils disent que si

47
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l'un d'eux ne veut point abandonner son bien ii un évèquc

ou à un abbé, à un comte ou à un centenier, ceux-ci

cbercbent l'occasion de condamner le pauvre et de le faire

aller sans cesse à Yost (service militaire), jusqu'à ce

que, tout à fait ruiné, il soit réduit à donner ou à vendre

sa propriété. »

Les abus que Cliarlcmagne signalait, sans pouvoir les

supprimer, se multiplièrent et s'aggravèrent démesuré-

ment sous ses successeurs. Ils aboutirent en plusieurs

contrées à la suppression de la propriété libre, qui fut

absorbée par l'Eglise et par la féodalité. Dans ces acquêts

d'intimidation et de spoliation, la part des gens d'Eglise

ne fut pas la moindre, car ils possédaient la plupart des

moyens matériels de pression dont les puissants du siède

disposaient, et ils en avaient d'autres, de nature spirituelle,

non moins puissants. En outre, il n'est pas sans exemple

qu'ils aient utilisé leur habileté en écriture pour fabriquer

à leur protit des titres, qui en imposaient facilement en

ces âges d'ignorance. — En même temps, le dogme, le

culte, la discipline, descendant rapidement la pente que

nous avons précédemment indiquée, ajoutaient de généra-

tion en génération des sources nouvelles aux revenus de

l'Eglise : vénération des reliques, multiplication des

miracles, pèlerinages, purgatoire, satisfactions pour les

morts, messes privées avec intentions personnelles. Dès la

dernière partie du ix"^ siècle, un nouveau système péniten-

cier prévalut, attribuant le rôle principal à l'argent. Les

Libri pœnitcntlales, qui sanctionnaient et tarifaient le

rachat des pénitences et que l'Église franque avait d'abord

repoussés, finirent par être adoptés partout. — En 4234,

un concile assemblé à Arles ordonna que les testaments

fussent faits en présence des curés; si l'on faisait autre-

ment, le testateur devait être privé de la sépulture ecclé-

siastique et le notaire excommunié. Avant le xix" siècle,

on ne trouve guère en pays catholique de testament' qui

ne contienne pas de dispositions pies. Indépendamment

des motifs qui les avaient inspirées, ces dispositions assu-

raient la protection du clergé à un testament dont il devait

profiter. Le clergé poussait aux testaments; il s'appliquait

à représenter le fait de mourir sans avoir affecté une

partie de ses biens à une destination religieuse, comme
équivalant au suicide ou au refus des sacrements. Et même
en Angleterre, mourir intestat était considéré comme une

Iraude commise au préjudice do l'Eglise : pendant plus de

cent soixante ans, depuis Henri III jusqu'à Edouard 111,

l'Eglise punit celte fraude en s'emparant des biens du

défunt, pour prélever sa part avant les parents. — A ces

causes permanentes qui concoururent à constituer le

domaine ecclésiasti(|ue avant la Ilévolulion, il convient

d'ajouter des causes accidentelles, mais d'un caractère

général, telles que celles résultant de ce qui lui fut attribué

à l'occasion des confiscations pratiquées contre les héré-

ti(iues, notamment les Albigeois, et de la spoliation des

Eglises réformées. — On trouvera aux mots Aumône

(franche ou pure) etAusioNKS fieffées (t. IV, p. 680-681)

des notions complétant ce qui précède.

Le développement du domaine ecclésiastique eut été

plus considérable encore, s'il n'eut été souvent amoindri

par des causes connexes à celles qui 'avaient contribué

à le former. L'Eglise subit en spoliations le reflux des

instincts qui lui avaient amené les donations, atteinte

pa.r l'explosion des passions et des vices dont la pénitence

l'enrichissait. Les générations barbares qui, sous les ter-

reurs de la maladie ou du malheur et aux approches de la

mort, déposaient avec tant de contrition leurs trésors aux

pieds des prêtres et des moines, avaient souvent employé

les années de leur vigueur à dépouiller l'Eglise. Pendant

plusieurs siècles, les documents contemporains expriment

une plainte continuelle sur le i)illage de ses biens. Sous

Charles Martel, cette spoliation prit des proportions formi-

dables et se résolut eu un immense envahissement des

dignités et des terres de l'Eglise
;

plus tard elle s'opéra

principalement sur les dimcs (V. ce mot). — Aux mois

AiiRAYE (t . I, p. 3.^)), Avocat ou Défenseur de l'Eglise (t. IV,

p. i)37), AvouEiuE DES Er.LisES (t. IV, p. 035), Ministé-
RiAL, on trouvera des renseignements sur la condition faite

à l'Eglise par le régime féodal, et aussi l'indication des
usurpations perpétrées sur son patrimoine et même sur
ses prérogatives religieuses, par les laïques substitués à

ses services et chargés de la défendre. Aces déprédations
accomplies parles gens du dehors vinrent souvent s'ajouter

les mésusances, les dilapidations et les détournements com-
mis par les gens d'Eglise eux-mêmes. — A part quelques

réserves rares et passagères édictées par des empereurs
d'Orient, l'Eglise, depuisConslantinjusque vers le xu'siècle,

jouit d'une manière absolue du droit de recevoir et les tidèles

du droit de lui faire des donations. On trouvera au mot
Amortissement (t. Il, p. 796) l'histoire des conditions,

restrictions et charges imposées plus tard à l'exercice de

ce droit, et finalement la mention de l'êdit d'août 1749
vulgairement appelé édit de mainmorte, qui enleva on

principe aux gens de mainmorte la faculté d'acquérir des

immeubles, en en soumettant l'acquisition entre vifs ou à

cause de mort à une autorisation du roi formelle et spé-

ciale, donnée par lettre patente. — En Allemagne, un
acte de Frédéric Barberousse avait interdit, dès 1158, la

translation d'un fief à l'église ou autrement sans la

permission du seigneur supérieur. En Angleterre, une
disposition analogue fut insérée dans la Grande Charte

(1215) ; sous Edouard I*^"", les aliénations en mainmorte
furent absolument interdites, quoique le roi pût toujours

exercer sa prérogative, en accordant une licence. — En
France, on trouva encore un autre moyen de mettre des

bornes aux acquisitions des églises, en donnant aux parents

la succession entière des bénéficiers, sans distinguer ce

qui provenait de leurs revenus ecclésiastiques.

On lit au livre des Actes (ch. vi) que les apôtres, se

réservant le ministère de la prière et de la parole, firent

élire par l'assemblée des fidèles des diacres investis de la

disposition de ce qui formait alors les biens de l'Eglise.

Quand l'autorité épiscopale fut constituée, cette séparation

dos attributions disparut, les évoques ayant repris ce qui

devait fournir un des ressorts les plus énergiques de leur

pouvoir. Le concile d'Antioche (341) déclare qu'adminis-

trer les biens de l'Eglise est le devoir et le privilège de

l'évêque. Tous ceux qui, à un titre quelconque, prenaient

part à la gestion de ces biens, devaient agir conformément

à ses ordres et lui rendre des comptes. Cependant le pou-
voir de l'évêque n'était pas absolu ; il était limité, surtout

à l'égard des aliénations, par les droits du clergé, par les

lois de l'empire et par les décrets du métropolitain, des

synodes provinciaux et des conciles généraux. Les accusa-

tions portées devant les conciles contre l'administration

abusive des évoques sont fréquentes en l'histoire de

l'Eglise. Mais la valeur de ce moyen de contrôle et de

répression était subordonnée à l'existence et à l'autorité

des conciles ; or, les conciles devinrent de plus en plus

rares et de plus en plus impuissants contre les évoques.

D'ailleurs, dans les temps mêmes où les conciles florissaient,

la plupart des évêques, et parmi eux de fort saints person-

nages, s'étaient affranchis des règles les plus élémentaires

d'une saine administration. Lorsque Grégoire de Naziance

fut nommé évêque de Constantinople, il ne trouva aucun

compte des biens de ce siège, et pendant son épiscopat il

n'en établit aucun. Cbrysostome disposait des revenus de

son église sans rendre aucun comj)te au clergé. L'arbitraire

épiscopal devint ainsi l'usage commun.
Primitivement tous les biens de l'Eglise et tous ses

revenus dans tout le diocèse, quelle qu'en fût la prove-

nance, étaient remis entre les mains de Tévéque. Il devait

les enqiloyer et les distribuer suivant certaines règles et

certaines mesures, déterminées par des usages qui ont

sensiblement varié de lieu en lieu et de génération en

génération. Les indications contenues dans les Canons

des Apôtres (XXXVII ou XXXIX, XL ou XLI); dans les

Constitutions apostoliques (II, 25 et 28; VII, 30; VII!,
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30 et 31), nous semlilont pouvoir l'Ire consitlért^es coninic

rchUaiit en cette matière la coutume du m- et du iV' siè-

cle. On y trouve bien l'attribution do certaines choses et

de certaines parts à dos personnes et à des emplois déter-

minés ; mais on y chercherait en vain, ainsi que dans les

autres documents des quatre premiers siècles, le nuiindre

indice de la division canonique en (juatre portions si sou-

vent citée. En tous les temps, cette répartition est restée

étrangère à l'Eglise d'Orient. Elle est i)ropre à l'Eglise

d'Occident ; mais même en cette Eglise, il n'y a point de

traces avant la dernière partie du \° siècle. La maxime
qui semble avoir régné jusqu'alors en Occident, c'est que

tous les biens de l'Eglise fiu'ment le patrimoine commun
des pauvies, et que les gens d'Eglise tiennent la première

place parmi les i)auvres. — En 404, le pape Gélase,

écrivant aux églises de Lucanie (Epist. IX, 27), décréta

que ces biens seraient divisés en quatre parts: pour

l'évéque, pour le clergé, pour les pauvres, pour la fabrique :

Quatuor tant de reditu, quam de obligalione fidelium,
proiit fujuslibet ecclesiœ facultas admitit, sic.ut dudum
rationabiliter est decrelum, concenit furl portinnes,

quarum uiia sit pontificis, altéra dericorum, tertia

paupcrum, quarla fabricis applicanda. 11 y a un pré-

cédent de ces dispositions, dès 475, dans une lettre du
pape Simplicius (Epist. 111). Les lettres de Grégoire le

Grand (;)1)0-G04) montrent que de son temps elles fai-

saient loi. Grégoire 11 (710-731) les appliqua à la

Bavière et tinalement à l'Eglise de Germanie. Elles sont

reproduites dans les Capitulaires de Charlemagne. —
Dans l'Eglise des Gaules, la matière avait été traitée par

les conciles, concile d'Agde (306) : les clercs qui servent

fidèlement l'Eglise seront rémunérés srcimdum servilii

sui meritutn tel ordinationem canomim. Pronier
concile d'Orléans (oM), canon V : les produits des

domaines donnés par le roi seront employés à la répara-

tion des églises, à l'entretien du clergé et des pauvres ou
au rachat des captifs ; canon XIV : des oblations offertes

sur l'autel l'évéque recevra une moitié et le clergé l'autre;

à l'égard des terres, l'évéque aura la disposition de leurs

revenus ; canon XV : les terres, les vignes, les esclaves

et le bétail donnés aux paroisses sont à la disposition de

l'évéque. Le concile de Carpentras (327) tient compte

des besoins des paroisses, il décrète que les donations qui

leur seront faites seront affectées au clergé et aux répara-

tions, si le siège épiscopal est suffisamment riche; sinon,

les paroisses ne garderont que ce qui leur est absolument

nécessaire ; le reste sera remis à l'évéque. Troisième

concile d'Orlt-ans (338), canon V : les oblations faites

dans les églises de la ville seront mises à la disposition

de l'évéque qui en gardera à part ce qu'il jugera néces-

saire pour les réparations. Les paroisses et les églises de

la campagne conserveront leurs coutumes. Le concile de
Narbonne (381)) supprime la rémunération des prêtres et

des diacres qui ne peuvent pas lire. — En Espagne, la

division se faisait en trois parts : pour l'évéque, pour le

clergé, pour les réparations et les luminaires.

Les revenus seuls des biens ecclésiastiques se trouvaient

ainsi répartis. Les évêques restaient les maîtres des biens-

fonds ; les offrandes, les acquisitions nouvelles restaient

également entre leurs mains. En outre, touchant les reve-

nus à leur source, ils pouvaient toujours les soustraire

facilement au partage. Cet état de choses produisait de
graves abus et il soulevait des plaintes nombreuses, même
à l'époque où les chrétiens ne possédaient d'églises que
dans les villes et leur banlieue, et oii toutes les villes de

quelque importance étaient le siège d'un évêché ; il devint

absoluiaent intolérable lorsque des églises furent établies

dans d autres localités, surtout dans les campagnes. Pour

y assurer le service, il était nécessaire d'en assurer la

rémunération. Les évêques furent contraints par la néces-

sité d'abandonner à ceux qui desservaient ces églises,

soit la jouissance de quelque immeuble, soit la perception

propre des offrandes et des aumônes, c.-à-d. une cer-

taine ipiantilé de biens, au moyen desquels ces ecclésias-

ti(pies pouvaient pourvoir à leur entretien personnel, aux

besoins divers du culte et à l'assistance des pauvres.

Baronius (Annales, année 502) cite une lettre du pape

Symonaquo écrivant à saint Césaire, qu'un évoque ne

peut aliéner aucune partie des biens de son église, mais

(\nil a la /acuité d'accorder la jouissance de quelques

terres à des clercs, à la condition qu'aprâs leur mort
les fonds retourneront à l'Eglise. Dès le commencement
du VI® siècle, ces concessions paraissent avoir été assez

nombreuses, puisqu'elles devinrent l'objet de la réglemen-

tation des conciles. Premier concile d'Orli'ans (311),

canon XXlll : les clercs ou les moines à qui l'évéque a

remis des terres ou des vignes pour les cultiver ou pour

en jouir ne pourront invoquer la presciiption contre

l'Eglise, quelle que soit la durée de leur occupation. Co?i-

cile d'Epaone ou Epaune (517) canon XIV : si un prêtre

est choisi pour être évêque d'une autre église, il doit

laisser à l'église qu'il quitte tout ce qu'il a reçu par don ;

il ne peut retenir que ce qu'il a acheté pour son usage:

Canon XVllI : les clercs ne pourront acquérir aucune

prescription sur les biens d'église qu'ils possèdent. Troi-

sième concile d'Orléans (338), canon XVII: l'évéque ne

peut révoquer les donations, muni/lcentias, que son pré-

décesseur a faites à des clercs; mais il peut les échanger,

pourvu que cet échange ne porte aucun préjudice aux

clercs; à l'égard des donations qu'il a faites lui-môme, il

peut les retirer aux contumaces. QvMtrième concile d'Or-

léans (541), canon XVIll : les concessions peuvent être

accordées verbalement ou par écrit. En aucun cas, l'objet

ne peut être aliéné. Canon XXXIV : les améliorations du

fonds concédé reviendront à l'Eglise. Cinquième concile

d'Arles (554), canon VI : pénalités contre les clercs qui

détériorent la propriété dont ils ont l'usage. Deuxième
concile de Lyon (507), canon V: défense anx évêques

de retirer aux clercs, même en cas de faute, les biens qui

leur ont été donnés par leurs prédécesseurs : les punitions

méritées par les clercs devant porter sur leurs personnes,

non sur leurs possessions. De pareils canons étaient ren-

dus nécessaires par les querelles si fréquentes alors entre

les évêques et leur clergé (Grégoire de Tours, Histoire

ecclésiastique des Francs, IV, 7 ; V, 49 ; VI, 36). —
De tout temps, les monastères avaient eu leurs biens

séparés, et un des premiers articles de leurs exemptions

avait été de n'en point rendre compte aux évêques.

Telle fut l'origine des Bénéfices ecclésiastiques. Baro-

nius (Annales, année 612) cite le testament d'un évêque

des Gaules donnant le nom de bénéfice à la concession

d'une villa faite par cet évêque : à la mort du bénéficier,

cette villa devait revenir à l'Eglise. Ce nom se retrouve

dans les canons XXV et XXVI du concile de Francfort

(794). On rencontre pareillement dans les capitulaires de

Charlemagne les expressions : Res Ecclesiœ in benefi-

cium retinere, habere (Capitularia Caroli magni,
lib. Vllljcap. 146). Mais lorsqu'il s'agit d'un bien concédé

à un laïque, ces mots n'ont aucune importance, par rap-

port au sujet que nous avons en vue, lequel est la consti-

tution réelle d'une dotation propre affectée à chacun

des offices de l'Eglise. Tout autre serait la portée de la

mesure dont nous avons déjà parlé, et par laquelle Char-

lemagne aurait attribué à chaque église un mansus inte-

ger. — Fort longtemps auparavant, le quatrième concile

d'Orléans (341), canon XXXIII, avait décrété que si

quelqu'un veut avoir une paroisse dans son domaine, il

doit lui donner des terres et la pourvoir de clercs en

nombre suffisant pour y faire l'office. Une lettre de Gré-

goire le Grand (Epist. Xll, XI) fournit une indication

intéressante sur le genre de dotation requise en pareil

cas ; il veut qu'on exige d'un comte qui désirait fonder

un oratoire, qu'il le dote A une ferme avec logement,

d'une couple de bœufs, de deux vaches, de quatre livres

d'argent, d'un lit, de quinze brebis et de tout l'ameuble-

ment propre à une ferme. C'est de oe côté, du côté des
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fondations faites par les seigneurs pour le service de

leurs domaines, que nous semble devoir être cherchée,

pour une grande part, l'histoire de l'atlectation spéciale

des biens 'de rEglise, qui aboutit au partage général de

ces biens cl à la constitution du régime bénéficiai. —
D'un autre côté, dès le x" siècle, la mense des chanoines

avait été séparée de celle de l'évêque ; et, même dans les

paroisses anciennes, les évêques laissaient aux curés des

campagnes les dîmes de leur territoire, ou bien, retenant

les dîmes, ils leur assuraient des pensions en argent ou

quelque autre revenu tixe. — Nous croyons donc ne pouvoir

accepter qu'avec beaucoup de réserves l'opinion exprimée

par Laterrière et le témoignage unanime qu'il impute aux

historiens : « C'est vers la fin du xr' siècle, selon le témoi-

gnage unanime des historiens, et lorsque Grégoire Vil, du

haut du saint-siège, aspirait à la monarchie absolue sur

la chrétienté, que les bénéfices s'établirent par le partage

des biens réunis sous l'administration des évéques »

(Histoire du droit, français, liv. iV, S 7). Au commen-
cement du xii« siècle, le système était généralisé et régu-

larisé, sous l'inDuenco et en imitation de la féodalité ;

mais il était le résultat d'une lente évolution commencée

depuis très longtemps. Pour s'assurer une part des biens

de l'Eglise, le clergé fit preuve à l'égard des évêques d'un

courage, d'une énergie et d'une persistance qu'il montra

rarement pour d'autres objets. En ce long eBbrt, il fut

puissamment secondé par la papauté, qui prétendait à la

propriété de tout bien ecclésiastique et visait à imposer sa

liscalité aux églises nationales ; elle comptait avoir plus

facilement raison de bénéficiers divisés. On finit par par-

tager les biens-fonds et les revenus en autant de lois qu'on

put trouver d'offices distincts et, en conférant l'ollice, on

investit le titulaire de la jouissance des biens qui y étaient

attachés. Comme le dit Fleury (Institution au droit ecclé-

siastique, 2° part., ch. xi) : « Les choses en vinrent à

ce point que chaque officier de l'Eglise eut son revenu

séparé, dont il jouissait par ses mains et dont il faisait

l'emploi suivant sa conscience, sans en rendre compte à

personne. C'est ce revenu joint à un office ecclésiastique

que nous appelons bénéfice. »

Dans la même partie du même livre (ch. xiv), Fleury

définit ainsi le bénéfice : un office ecclésiastique auquel

est joint un revenu qui n'en peut être séparé. Comme la

plupart des auteurs, il rapporte l'origine du nom aux

concessions faites aux soldats romains (V. Bénéfice). Le

bénéfice était concédé aux soldats du Ciirist à la condi-

tion de servir fidèlement dans l'armée de l'Eglise. Tho-
rnassiu donne une autre explication : Les bénéfices étaient

originairement des terres concédées par l'empereur.

Lorsque les laïques occupaient les terres de l'Eglise, ces

terres étaient tenues de la part du prince ou de l'Eglise,

par tcnure militaire, et elles étaient appelées bénéfices.

Ce nom leur resta après qu'elles curent été restituées à

l'Eglise (Vêtus et nova ecclesiœ disciplina circa béné-

ficia et beneficarios). — On divise les bénéfices en deux

classes principales : séculiers et réguliers. Bénéfices sccu-

liers : la papauté, le patriarchat, l'archevêché, l'évéché,

les dignités des chapitres, savoir la prévôté, le doyenné,

l'archidiaconat, la chancellerie, la chantrerie, les charges

d'écolatrc ou capiscol, de trésorier ou clievecier et d'au-

tres sous d'autres noms, suivant les usages des chapitres,

les places de chanoine, les prieurés-cures, les vicairies

perpétuelles, les simples cures, les prieurés simples, les

chapelles. Bénétices r/'guliers : l'abbaye en titre, les

offices claustraux ayant revenu affecté, comme le prieuré

conventuel en titre, les offices de chainbrier, aumônier,

hospitalier, sacristain, cellerier, et autres semblables et

même les places de moines anciens et non réformés. Cette

série de sous-bénéfices réguliers, quoique admise en lait,

était contraiic à la maxime que tous les biens d'un cou-
vent doivent élre communs. Tous les bénéfices étaient

présumés séculiers s'il n'y avait preuve du contraire. Il

était assez difficile de classer la cornraendc, qui était régu-

lière quant à l'objet et séculière quant à la personne. —
On distinguait encore les bénéfices électifs, subdivisés en

('lectif's-confiri)i(ttifs, pour lesquels l'élection avait besoin

de la confirmation du supérieur, et en élcctif's-collatif's,

pour lesiiuels cette confirmation n'était pas nécessaire. En
l)rincipe, on ne doit compter parmi les bénétices électits

que ceux dont la vacance rend l'Eglise veuve, comme
l'évéché et l'abbaye. — Les bénéfices sacerdotaux ne
devaient être conférés qu'à des prêtres, les uns par la loi,

les autres par la fondation. l'our ces derniers, on obser-

vait à la letlre la condition imposée par la fondation : on

no les conférait qu'à ceux qui étaient déjà prêtres.

Pour les bénéfices sacerdotaux de par la loi générale,

conmie les cures, les doyennés et les abbayes en règle et

autres semblables, il suffisait que celui qui en était pourvu

fiit ordonné prêtre dans l'année de la paisible possession.

— Pour les autres bénéfices, tels que les prébendes, les

cbaiielles, les prieurés simples, les commendes , on sui-

vait des usages divers, d'après lesquels il y en avait qu'on

ne donnait qu'à ceux qui étaient déjà dans les ordres

sacrés, tandis que d'autres tout semblables étaient accor-

dés à de simples clercs. — On appelait bénéfices simples

ceux qui n'avaient point charge d'ûme, ni obligation

d'assister au chœur et qui, par conséquent, n'astreignaient

point à la résidence, comme les abbayes ou prieurés en

commende et les chapelles chargées seulement de quel-

ques messes qu'on pouvait faire célébrer par d'autres. —
Compatibles, les bénéfices qui pouvaient être cumulés

;

incompatibles, ceux qui ne pouvaient l'être.

L'article qui suit (Biens du clergé pendant la Révolu-

tion) contient des détails sur la valeur et la consistance

de ces biens à l'époque où ils furent mis à la disposition de

la nation ; il résume aussi les débats qui eurent lieu alors

sur la (piestion de propriété. Au mot Clergé, on exposera

une autre opinion attribuant au pape cette propriété. —
Notre article ne présente qu'une partie insuffisante des

notions nécessaires à la connaissance de la matière des

biens et des bénéfices ecclésiastiques, si importante sous

l'ancien régime. Ces notions sont complétées aux mots

Abbaye, Annate, Archidiacre, Casuel, Cens cathédra-

TiQUE, Clergé, Collation des bénéfices, Commende,

Daterie, Dîme, Décime, Econome, Expectative, Fabrique,

Gradués, Immunité, Indult, Investiture, Matières béné-

FiciALES, Mois du pape, None, Oblations, Offrande,

Paroisse, Patronage, Pension, Permutation des bénéfices.

Pluralité des bénéfices. Précaire, Prémices, Provisions,

Régale, Règles de chancellerie. Réserve, Résignation

des bénéfices, Union des bénéfices. Vacance des béné-

fices. E.-H. Vollet.

3 . Biens du clergé pendant la Révolution. —
La Révolution fut, à coup sûr, plus et mieux qu'une

translation de propriété ; mais on ne peut nier qu'elle

doive une grande partie de son importance historique au

fait qu'elle ne put s'accom|)lir sans que la propriété chan-

geât de mains et passât d'une classe à une autre. Le pre-

mier pas décisif dans cette voie fut la transformation des

biens du clergé en biens nationaux, mesure vraiment

révolutionnaire, qui fut prise pourtant par l'Assemblée

Constituante avec une facilité dont on est surpris au pre-

mier abord. — Les rois de France avaient plus d'une fois

songé à s'emparer des biens énormes possédés par le

clergé. Le chancelier Duprat, sous François \", pro-

posa qu'ils fussent considérés comme appartenant au

domaine royal, et après lui, à plusieurs reprises, dans des

moments de détresse, certaines portions de ces biens

furent sécularisées et aliénées au profil de l'Etat. Sous

Louis XV, M. de Paulray fit une proposition semblable

et, si elle ne fut pas acceptée tout entière, elle fut du

moins partiellement accueillie et appliquée. In édit de

1749 avait subordonné à l'autorisation du roi toute

acquisition nouvelle d'immeuble parl'l'^glise; et, en 1764,

lors de la suppression de l'ordre des jésuites, tous ses

biens avaient été vendus et le produit de la vente
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versé au trésor public l.a (luestinn a ^lé soiivont agiliV'

Jurant le xviu"' sih'le ot il sullil d'ouvrir rE«c(/r/o/)Jii/<'

à l'article Fondalioti, § G, pour y retrouver l'idée de

faire bénéficier l'Ktal des biens ecclésiastit]ues. M. de

Puységur l'avait détendue et Turgot s'y était montré

favorable. Plusieurs causes contribuèrent à faire pas-

ser celte idée dans les faits dés le début de la Révolu-

tion : avant tout, la déplorable situation des finances,

l'engagement pris par l'Assemblée d'empêcher à tout prix

« la hideuse banqueroute >. l'impossibilité d'exiger davan-

tage d'un peu|iK' qui pliait ^ons le poids de charges écra-

santes et à ipii l'on venait de demander une contribution

patriotique s'élevant jiflur chaque citoyen au quart de son

revenu. Dans un jiared enib;u'ras, il était naturel (pi'on

songeit aux biens a'Kglise connue à une réserve suprêtne

pour les cas désespérés ; leur énormité même rendait la

tentation plus vive. Dans certaines provinces, comme le

Hainaut et l'Artois, ils comprenaient les trois quarts des

terres; on peut estimer iju'ils occupaient au moins le cin-

quième du territoire total du royaume, et cela sans comp-

ter les couvents, palais, presbytères, que le clergé pos-

sédait, les trésors accumulés de toute sorte dans ses églises

et ses abbayes, les dimes qu'il prélevait, le casitel qui fai-

sait des baptêmes, des mariages, des funérailles, une rente

assurée pour lui, de l'argent enfin qu'il obtenait de l'Etat

au lieu de payer sa part d'impôts et qui, certaines années,

suivant des calculs modérés, lui laissait un bénéfice net

de 1,500,000 livres.

Ce qui augmentait encore le danger, c'était la réparti-

tion scandaleusement inégale de ces richesses. Le clergé

se composait de prêtres millionnaires et de prêtres indi-

gents. Suivant l'expression de Michelet, « ce corps énorme,

à la tête crevant de graisse et de sang, était, dans ses

membres inférieurs, maigre, sec et famélique ». M. de

Brienne possédait en divers bénéfices 678,000 livres de

revenu annuel, et une seule coupe de bois dans les domaines

d'une seule de ses abbayes lui avait rapporté un million.

Un abbé de Clairvaux avait de 3 à 400,000 livres de

rentes. Un vicaire de campagne, réduit à la portion con-

grue, touchait par an 35t) livres. Révolté de cette injus-

tice, le bas clergé nourrissait contre le haut clergé une

jalousie confinant à la haine et, dans la question des biens

ecclésiastiques, plus d'un curé ne craindra pas de se pro-

noncer contre les évêques et les archevêques. Enfin si l'on

songe à l'état des esprits à la fin du xviii» siècle, au len-

demain de la campagne la plus vigoureuse qui ait jamais

été menée contre l'Eglise catholique elle dogme chrétien;

si l'on pense que certains ordres de moines avaient com-
promis leur caractère sacn' en se faisant fabricants et

marchands de liqueurs, de sucres, d'indigo
;
que l'incré-

dulité avait piuétré, non seulement la noblesse et la bour-

geoisie, mais le clergé même ; qu'abliés, moines et prélats

avaient souvent suivi et parfois mené le branle de l'irréli-

gion et de la débauche ; on comprendra sans peine que les

biens du clergé inspirassent un respect médiocre et qu'ils

parussent aux yeux de beaucoup de personnes mal acquis,

mal employés, mal distribués. Déjà certains Cahiers, par

exemple celui d'Avesnes, en réclamaient la vente ; dès le

6 août, Buzot prononçait ces paroles : « Les biens ecclé-

siastiques appartiennent à la nation. » Bientôt une série de

mesures annoncèrent et préparèrent le grand coup. Ce fut

la suppression pure et simple des dîmes, conséquence de

la nuit du 4 août ; ce fut la motion du baron de Jessé pro-

posant de porter à la Monnaie l'argenterie des églises. Le

clergé hésita, combattit, se divisa, mais se résigna en

somme d'assez bonne grâce à un sacrifice prudent. Le

28 sept. 1789, une lettre signée de plusieurs religieux de

Saint-Martin-des-Champs offrait à la nation tous les biens

de l'ordre de Cluny auquel ils appartenaient. Le lendemain,

les dignitaires de la congrégation protestaient contre cette

ofire et la retiraient. L'opinion publique n'en était pas

moins saisie de la question et quelques jours après l'As-

semblée l'était à son tour. Le lOoct., Talleyrand, évéque

d'Autun, proposait solennellement un long projet de loi

dont \' Article l'' était ainsi conçu : * Les rentes et biens

fonds du clergé, de que^pie nature qu'ils soient, seront

remis ;\ la nation. »

On l'a souvent remarqué, les ennemis les plus redou-

tables d'un corps sont ceux qui en font partie et (jui l'at-

taquent du dedans ; Talleyrand, qui, en qualité d'agent

général du clergé, avait administré sa fortune, prouvait

une fois de plus la justesse de cette remarque.

Ce n'est pas au Munitcur qu'il faut chercher la discus-

sion que souleva la motion do Talleyrand. Elle y est

incomplète, écourtée. Les Archivrs parlementaires ne la

donnent même pas tout entière. Comme plus de cinquante

orateurs s'étaient fait inscrire, beaucoup ne purent pas
prendre la parole ; d'antres députés ne se sentirent pas en
état de prononcer un discours à la tribune ; les uns et les

autres firent imprimer leur opinion et circuler parmi le

public leurs harangues écrites. L'abbé Siéyôs, l'abbé de

Hastignac, le comte de Clermont-Tonnerre, Talleyrand

lui-même furent au nombre de ces orateurs muets, dont
l'influence fut souvent considérable. La motion de Talley-

rand, déposée le 10 oct., était longue, compliquée, sur-
chargée de chiffres. Mirabeau sentit la nécessité de choisir

une formule plus brève et plus nette. 11 déposa donc le 12
une seconde motion ainsi conçue : « Qu'il soit déclaré :

« 1" Que tous les biens du clergé sont la propriété de la

« nation, sauf à pourvoir d'une manière convenable à la

« décence du culte et à la subsistance des ministres des

« autels ;
2" que les appointements des curés ne seront

« pas au-dessous de 1,200 livres, non compris le loge-

« ment. » Ce second paragraphe assurait à Mirabeau
l'appui du bas clergé.

La discussion s'engagea le lendemain 13. Elle fut pas-
sionnée dès le début, comme on pouvait s'y attendre. Les
interruptions couvraient souvent la voix des orateurs et

le vicomte de Mirabeau put se plaindre que « la logique

des poumons y fût aussi nécessaire que la logique du rai-

sonnement ». Le clergé fit de grands efforts pour ajourner

ou éluder la question ; la discussion, après avoir rempli la

journée du 13 oct., fui interrompue; elle fut reprise le

23 et le 24, et abandonnée de nouveau
;

puis elle occupa
les séances du 30 et du 31 et se terminale 2nov. Durant
ce temps, il se passa quelques événements (jui purent influer

sur le vole final : ce fut la translation de l'Assemblée à

Paris, la représentation du Clunies IX de M. J. Chénier,

l'appel à la guerre civile lancé dans son mandement par

l'évêque de Tréguier, et la tentative d'insurrection qui en
fut la suite dans celte partie de la Bretagne. Les débals

portèrent sur deux points principaux: 1<* A qui appartient

la propriété des biens du clergé? 2" Y a-t-il avantage ou
perte pour la nation à les vendre ? Autrement dit, on exa-

mina le principe et les conséquences, la question du juste

et de l'injuste et celle de l'utile.

Les plus brillants et les plus vigoureux avocats du
clergé furent l'abbé Maury, M. de Béthisy, évéque d'Uzès,

M. de Boisgelin, archevêque d'Aix, le vicomte de Mira-

beau. Ils soutinrent d'abord que l'Eglise était propriétaire

dans l'acception la plus rigoureuse du terme ; ils remon-

tèrent à l'origine de ses biens ; ils montrèrent qu'ils lui

avaient été donnés par des fidèles ou qu'ils avaient été

achetés par elle du produit de ses économies ; ils rappe-

lèrent le travail de tant de générations successives qui

avaient* défriché le sol et la littérature » de la France;

ils invoquèrent, comme un titre sacré, la possession incon-

testée dont le clergé avait joui durant tant de centaines

d'années. « Que devient, s'écria M. de Boisgelin, la pre-

mière de toutes les lois, sans laquelle toutes les autres ne

sont rien, la prescription? » — Cependant, au cours de

la discussion, ils moditièrent légèrement leur attitude pri-

mitive. On leur avait répliqué que l'Eglise se composait de

tous les fidèles et non pas seulement des prêtres ; qu'ainsi

comprise, elle se confondait avec la nation, et que le clergé

n'était qu'administrateur au nom et à la décharge de celle-
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ci. Us se réfugièrent alors dans une formule définitive qui

fut leur dernière citadelle. Ils dirent : La propriété des

biens du clergé appartient, non plus à l'Eglise en général,

mais aux églises particulières qui ont reçu les legs et dona-

tions ; l'usufruit en appartient aux titulaires actuels ; le

souverain domaine et la surveillance à la nation et au roi.

Ils faisaient ainsi une concession apparente, sans rien

abandonner au fond.

Par une autre manœuvre fort lialtile, le clergé sut asso-

cier la cause des pauvres à la sienne. Ses défenseurs rai-

sonnèrent ainsi : Les biens que le clergé possède ont une

triple destination ; ils doivent fournir à l'entretien du

culte, à la subsistance des ministres, au soulagement des

pauvres. Us acceptaient des réductions sur les deux pre-

miers tiers; ils consentaient qu'on diminuât le nombre et

le luxe des abbayes et des églises; ils jetaient encore dans

le gouffre, afin de le combler plus vite, les domaines de la

couronne que l'abbé Maury ofl'rait en sacrifice. Mais ils ne

pouvaient, disaient-ils, toucher au patrimoine des pauvres;

c'était un dépôt sacré, inaliénable, éternel que les titu-

laires actuels avaient reçu de leurs prédécesseurs et qu'ils

devaient transmettre intact à leurs successeurs. A ces

arguments, ils en ajoutaient un autre, personnel à Talley-

rand. Ils rappelaient qu'en 1784 celui-ci avait soutenu

que l'Eglise était propriétaire de ses biens et même que

son droit de propriété était encore plus indiscutable que

celui de tous les autres citoyens. Ils prétendaient aussi

que l'Assemblée avait été nommée pour autre chose et

qu'elle dépassait sa compétence.

Abordant après cela le côté politique de la question, ils

montraient le danger d'une pareille mesure. Danger pour

la religion d'abord: dépouiller les prêtres, c'était, disait

un député, leur enlever leur influence et les vouer au

mépris. « Les peuples, disait un autre, se dégageraient

bientôt de l'impôt nécessaire pour le culte divin ; il n'y au-

rait plus de ministres, plus de religion. »— Danger ensuite

pour la noblesse et pour tous les propriétaires. Le même
raisonnement pourrait servir pour envahir les biens des

églises et les fiefs. « La barrière sacrée de la propriété

«ne fois franchie le serait bientôt encore, s'écriait l'évêque

d'Uzès, et bientôt vous verriez, au nom de la nation aussi,

attaquer la propriété foncière et héréditaire. » « — Pensez-

vous, ajoutait l'archevêque d'Aix, si jamais les non pro-

priétaires de biens-fonds dominent dans une Assemblée

nationale, que les droits des propriétaires de terre ne

puissent pas être violés ? » Et l'abbé de Montesquieu re-

prenait à son tour : « Il est des objets sur lesquels il fout

appeler la vénération des peuples ; vouloir lever le voile

des possessions du clergé, c'est livrer à l'inquiétude tous

les citoyens propriétaires. » — Pendant que ceux-ci mena-

çaient l'Assemblée de la loi agraire, d'autres lui mon-
traient à l'horizon l'insurrection près d'éclater. Et il faut

avouer que sur ces deux points les uns et les autres de-

vaient à leur crainte même une singulière clairvoyance. La
guerre civile allait bientôt prouver la justesse de leurs

prévisions, et de nos jours les socialistes, qui réclament en

France et à l'étranger ce qu'on appelle la nationalisation

du sol, s'autorisent couramment, pour soutenir leur thèse,

de l'exemple fameux que leur fournit la conversion des

biens du clergé en biens nationaux.

Si la mesure était périlleuse, elle était aussi, au dire

des mêmes orateurs, illusoire et condanmée d'avance à

rester stérile. C'était compromettre l'agriculture qui ne

peut se passer de grandes propriétés ; c'était infliger aux

contribuables, chargés désormais de l'entretien du culte

et de ses ministres, des charges qui dépasseraient le revenu

des biens aliénés
; c'était donner une prime aux agioteurs

et l'ahbé Maury dénonçait une grande conspiration des

Juifs, « qui demandaient en ce moment même un état civil,

afin de conquérir à la fois le titre de citoyen et les pro-
priétés de l'Eglise. » C'était encore priver l'Etat d'une

ressource suprême ; c'était tuer la poule aux œufs d'or,

qui pouvait le sauver en gardant ses trésors pour les mo-

ments de détresse. Enfin, ce n'était pas même éviter la

banqueroute. Tous ces biens jetés en masse sur le marché
se vendraient à vil prix ; il y aurait des dilapidations sans

bornes, et l'abbé Maury prévoyait le temps prochain « oii

l'on ne pourrait plus payer le papier qu'avec du papier et

où la chute du crédit suivrait nécessairement la chute du
royaume. » Sur ce point encore, le lamentable sort des

assignats ne devait pas tarder à donner raison à ces pré-

dictions pessimistes.

Toute cette argumentation, tantôt spécieuse, tantôt

solide, ne manqua pas d'adversaires éloquents et réso-

lus. Thouret fit grand eiîet par la précision de la thèse

juridique qu'il développa. Dupont de Nemours parla en

économiste. Le Chapelier fit valoir des arguments poli-

tiques. Mirabeau, qui s'était réservé pour frapper les

derniers coups, prononça deux de ses plus remarquables

discours.

On se demanda d'abord si l'Eglise devait être proprié-

taire et on la condamna, d'après ses propres principes, à

ne pas l'être ; on cita l'Evangile et les anathèmes contre

les riches dont il est plein ; l'abbé Dillon invita les mem-
bres du clergé au sacrifice en leur disant : « Notre devoir

serait de renoncer à cette propriété, quand même elle

serait établie. On doit remettre à un bienfaiteur ce qu'on

a obtenu de sa générosité, quand ce bienfaiteur lui-même

est dans une position telle qu'il ne peut exister sans la

remise de son bienfait. » — Mirabeau disait de son côté :

« Pensez-vous que le respect du peuple pour les ministres

des autels fût moins religieux ou que sa confiance en eux

fût ébranlée, s'il n'était plus forcé de comparer leur opu-

lence avec sa misère, leur superflu avec ses besoins, et

ses travaux avec la rapidité de leur fortune? » —Comme ce

rappel à la pauvreté évangélique ne paraissait pas très

efficace, on chercha si le clergé était vraiment propriétaire.

Non, déclarèrent quantité d'orateurs ; il ne l'est pas, puis-

qu'il n'a jamais eu le droit d'user et d'abuser, puisqu'il

n'a jamais pu aliéner ce qu'il possédait, puisqu'un édit lui

a déjà défendu d'acquérir de nouveaux immeubles. On rap-

pela l'axiome romain : Bes sacrœ, res mdlius, et l'on

ajouta : Ce qui n'est à personne appartient à la nation. On
remonta à l'origine des fondations ; on les attaqua comme
entachées de fraude. « .le le demande au plus temporel

des ecclésiastiques, écrivait le comte de Clermont-Ton-

nerre, en est-il un seul qui ose soutenir que cent arpents

de terre à lui donnés pour un arpent en paradis, dont il

n'a pas justifié, puissentjamais lui appartenir en propre? »

On mit en avant que bien des fondations anciennes n'étaient

plus remplies et que l'Eglise en gardait les avantages sans

en subir les charges. On parla du long laps de temps pen-

dant lequel le clergé n'avait payé d'autre impôt que ses

prières, de l'arriéré qu'il devait par suite à la nation et

de la compensation ii laquelle avaient droit les autres

citoyens. Mais on n'entrait pas encore ainsi dans le vif de

la question. Le débat devait prendre plus d'ampleur et de

solennité.

En réalité, deux conceptions très différentes du rôle

du clergé se trouvaient en présence. L'une était celle

du passé ; elle était en France à peu près aussi ancienne

que la monarchie ; elle consistait îi considérer le clergé

comme un corps politique, comme un ordre, comme une

sorte d'Etat dans l'Etat, ayant une organisation particu-

lière, des prérogatives et des privilèges attachés, suivant

la coutume féodale, à la possession même de la terre ; ce

corps consentait à offrir de temps en temps au prince un

don gratuit, mais il traitait alors de puissance à puissance,

restait jaloux de son indépendance et incarnait toujours la

vieille opposition du pouvoir spirituel au pouvoir temporel.

L'autre conception, toute moderne, changeait complète-

ment le caractère du clergé. Elle considérait d'une part le

culte et l'entretien des ministres, de l'autre le soulagement

des malades et des pauvres comme des services publics

que l'Etat pouvait et devait payer et surveiller directement;

elle réduisait ainsi les prêtres à devenir des fonctionnaires
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salariés par la nation comme les soldats, Ips magistrats,

le roi lui-miMiie. Or, cette transformation onlrainait leur

dépossession. I/Ktat, se chargeant do sulivenir aux frais

des services publics jusqu'alors remplis par le clergé, ne

pouvait lui laisser des biens qui auraient fait double em-
ploi avec son nouveau salaire et qui lui auraient permis

de reprendre son rôle de corps indépendant.

La véritable question était do savoir si l'Ktat avait le

droit d'opérer cette transformation, s'il pouvait s'emparer

des biens ecclésiastiques à condition de prendre pour lui

les charges qui les grevaient et d'assurer un traitement

aux membres du clergé. Ce fut sur ce point que se livra le

combat décisif. La tbése soutenue par Talleyrand, Mira-

beau et leurs compagnons d'armes était double. Quand ils

soutenaient que les biens donnés h l'Eglise ou aux églises

l'avaient toujours été pour remplir une destination publique,

pour fournir à des dépenses qui, sans cela, auraient été à

la charge de la nation ; quand ils disaient que les fonda-

teurs avaient fait alors ce que l'Etat aurait dû faire
; quand

ils concluaient de là (|ue le clergé n'avait jamais été réel-

lement propriétaire, pas même usufruitier, mais qu'il n'a-

vait été en tont temps que le dépositaire, l'administrateur

et mieux encore le dispensateur de ce ([u'il avait rei:u
;

l'assertion n'était pas d'une exactitude parfaite et elle

prétait le flanc à des objections historiques très fortes.

Mais quand ils transportaient la discussion sur un autre

terrain ; quand ils passaient des faits aux principes; quand
ils dressaient les droits du présent en face des droits du
passé

;
quand ils demandaient si la nation était liée à

jamais par les coutumes des siècles disparus, si les géné-

rations vivantes devaient subir la loi des générations

mortes ; quand ils revendiquaient pour l'Assemblée pro-
clamée Constituante le pouvoir de modifier ce qui avait

existé sous l'ancien régime ; alors ils reprenaient l'avan-

tage et échappaient à leurs adversaires en affirmant une

fois de plus leur volonté de faire une France nouvelle.

A ceux qui essayaient de soutenir l'éternité des fonda-

tions jiieuses, Mirabeau répliquait : « Aucun ouvrage des

hommes n'est fait pour l'immortalité... Si tous les hommes
qui ont vécu avaient eu un tombeau, il aurait bien fallu,

pour trouver des terres à cultiver, renverser ces monu-
ments stériles et remuer les cendres des morts pour nourrir

les vivants. » A ceux qui contestaient la compétence de

l'Assemblée, il répondait : « Je dirai que l'Assemblée ac-

tuelle n'étant pas seulement législative, mais constituante,

elle a, par cela seul, tous les droits que pouvaient exercer

les premiers individus qui formèrent la nation française. »
— Etait-ce à la nation même qu'on voulait disputer le

droit de prononcer sur une pareille question ? Il disait

encore : « Elle a ce droit, à moins qu'on ne prétende qu'une

nation est liée ou par la volonté de quelques-uns de ses

membres, ou par ses propres lois, ou par son ancienne

constitution. »

Le terrain ainsi déblayé, Mirabeau, reprenant l'argu-

mentation serrée de Thouret, de Treilhard, raisonnait

ainsi : « L'n corps politique ou civil est un être moral qui

n'a d'existence que par la volonté de la nation ; la loi

seule lui donne la personnalité et la faculté de posséder
;

or, ce que la lui lui a donné, elle peut le lui enlever ; elle

peut le tuer sans être homicide, c.-à-d. le supprimer,

le dissoudre ; à plus forte raison peut-elle lui ôter cer-

taines prérogatives qu'elle lui a accordées, dès que ces

prérogatives lui semblent nuisibles à l'intérêt général ;

elle peut donc retirer au clergé et ses propriétés et le droit

de posséder collectivement ce que l'Etat lui avait concédé en

d'autres temps. » Cela établi, il ne restait plus qu'à démon-
trer que l'intérêt public commandait que le clergé fût

dépossédé. Ce fut Le Chapelier qui s'en chargea et nous
savons que son discours fut un de ceux qui firent la plus

vive impression. Il n'invoqua pas les nécessités du Trésor;

il parlait à des hommes ardemment désireux de fonder

l'unité nationale et de supprimer toutes les castes qui en
avaient jusqu'ici empêché l'établissement. Il rappela que le

clergé, comme ordre, avait cessé d'exister par la volonté

(le l'Assemblée
;
puis il ajouta : « Vous avez voulu détruire

les ordres, parce que leui' destruction était nécessaire au

salut de l'Etat ; si le clergé conserve ses biens, l'ordre du

clergé n'est pas encore détruit. Vous lui laissez nécessai-

rement la faculté de s'assembler, vous consacrez son indé-

pendance... »

Cette opinion était celle que la majorité de l'Assemblée

allait sanctionner. Elle marquait une phase nouvelle dans

la vieille lutte do l'Etat et de l'Eglise. Le clergé était

soumis au pouvoir civil ; les prêtres devenaient de simples

Innctionnaires. Cette réforme grave en contenait en germe
plusieurs autres qu'on put entrevoir au cours même de la

discussion : un curé annonça incidemment qu'on songeait

à réduire le nombre des évèchés
;
]dusieurs orateurs par-

lèrent de la suppression probable des congrégations ; dans

cerlains discours, il y eut des aperçus hardis sur le rôle

futur de l'Eglise. Durand de Maillane écrivait : « Les ecclé-

siastiques sont des hommes dévoués par état au culte

divin et pour la gloire de Dieu et pour le salut des hommes,
sans que ceux-ci soient engagés à rien avec eux, si ce

n'est à leur entretien, en admettant leur doctrine et

leurs services. »— Cette dernière restriction pouvait donner

à penser ; et (îarat affirmait d'une façon plus nette encore

la faculté que gardait la nation de supprimer un jour le

traitement des ecclésiastiques, si leurs doctrines lui sem-
blaient nuisibles et leurs services inutiles. « Que la reli-

gion, disait-il, paraisse favoriser le dérèglement et détruire

les mœurs, la nation n'aura-t-elle pas le droit d'abolir la

religion, le culte et les ministres et d'en applicpierles fonds

à une religion plus morale, à la prédication de la morale

elle-même? » — Enfin, ce n'est [)oint seulement la sup-

pression du budget des cultes, c'est la séparation complète

de l'Eglise et de l'Etat qui fut pressentie et indiquée par

le comte de Clermont-Tonnerre. Il écrivait en effet : « La
religion et l'Etat sont deux choses parfaitement distinctes,

parfaitement séparées, et dont la réunion ne peut que

dénaturer l'une et l'autre. » Voyant déjà dans le culte

une pure affaire de conscience individuelle, il ajoutait :

« Un Etat n'a point de religion, parce que le droit de

chaque homme est d'avoir la sienne et de ne la soumettre

à personne. » Mais ces principes n'avaient alors aucune

chance d'être adoptés ; ils étaient en avance sur l'opinion

courante ; l'Assemblée ne les discuta même pas. En
revanche, une question qui la préoccupa beaucoup, ce fut

le sort des pauvres. On avait tant crié : Déposséder le

clergé, c'est spolier les pauvres, que plusieurs députés

tinrent à honneur de se soustraire à ce reproche. C'est en

cette occasion qu'apparurent les premiers projets d'assis-

tance publique. Les pauvres sont nos créanciers, disait

Malouet, et il s'indignait qu'on négligeât cette dette sacrée.

« Les lois sur les propriétés, s'écriait-il, remontent à la

fondation des empires et les lois en faveur de ceux qui ne

possèdent pas sont encore à faire. » Il dénonçait comme
une injustice le dessein « de faire disparaître le patri-

moine des pauvres avant de l'avoir remplacé d'une manière

certaine ». En attendant qu'on put organiser complète-

ment les moyens de les secourir, il voulait au moins une

déclaration solennelle en leur faveur. « Qu'à la suite de

toutes nos dissertations sur les droits de l'homme, disait-il,

une loi de secours pour l'homme souffrant soit un des

articles religieux de notre Constitution. » Le même senti-

ment de justice et d'humanité inspirait Mayet, curé

de Rochetaillée, quand il recommandait comme un objet

d'utilité publique essentiel l'éducation des enfants des

pauvres, quand il réclamait pour eux l'instruction gra-

tuite, quand il proposait « que dans toutes les paroisses,

même de la campagne, il fut établi un maître et une mai-

tresse d'école. » Le même député demandait en outre que

sur les biens du clergé on prit les fonds nécessaires pour

entretenir les hôpitaux, pour fournir gratis à ceux qui no

pourraient les payer des médecins et des remèdes, pour

créer dans les villages des bureaux de charité et dans les
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villes (les ateliers de travail toujours ouverts aux ouvriers

sans ouvrage. Lebrun cspi'rait davantage encore : « La

nation, disait-il, pourra ordonner, elle ordonnera sans

doute que d'une partie de ces revenus, on achète des

propriétés au citoyen indigent et laborieux. » La majorité

semblait sur ce point animée des meilleures intentions, et

à la fin de la discussion, Lechapelier se montrait fort

libéral de promesses. A la charité exercée par l'Eglise il

opposait le travail offert par l'Etat, et il concluait : « H

n'y aura plus de pauvres que ceux qui voudront l'être. »

Tous les (lé|)utés, hors du clergé comme parmi le clergé,

paraissaient reconnaître cet axiome énoncé par Malouet :

« La liberté, messieurs, est une plante précieuse qui

devient un arbre robuste sur un sol i'écondé par le travail

et la vertu, mais qui languit et périt entre le luxe et la

misère. » Mais, au lieu d'asburer la dotation des pauvres,

on se contenta d'une phrase vague à leur égard, lorsque

l'Assemblée fut appelée ii voter : lacune grave, qui a

permis à plusieurs historiens de dire avec quelque raison

que la vente des biens du clergé comme la suppression des

dîmes sans rachat fut en somme faite au profit des

riches.

Le texte du décret, adopté le 2 nov. 1789, ne contient

pas la déclaration de principe que Mirabeau réclamait. Sa

motion fut amendée, adoucie, et passa dans les termes

suivants : 1" Tous les biens ecclésiastiques sont mis à la

disposition de la nation, à la charge de pourvoir d'une

manière convenable aux frais du culte, à l'entretien de ses

ministres et au soulagement des pauvres, sous la surveil-

lance et d'après les instructions des provinces ;
2'^ Dans

les dispositions à faire pour subvenir à l'entretien des

ministres de la religion, il ne pourra être assuré à la dota-

tion d'aucune cure moins de 1,200 livres par année, non

compris le logement et les jardins en dépendant. — La

proposition fut votée par 568 voix contre 34(!. 40 voix

furent considérées comme nulles. On remarqua que ce

décret « avait été rendu le jour des morts, sur la motion

d'un évéque, sous la présidence de Camus, membre du

clergé, et dans le palais de l'archevêque de Paris »

(Louis Blanc).

Quelle était la valeur des biens mis ainsi à la disposi-

tion de la nation ? 11 est bien dithcile de l'estimer d'une

façon précise. Les chiffres officiels, donnés dans les assem-

blées du clergé qui précédèrent 1789, sont certainement

au-dessous de la vérité. Les revenus do l'Eglise de France

y sont évalués en moyenne à 63 millions, de 17.^5 à 176.').

Mais comment accepter une évaluation que l'Eglise avait

si grand intérêt à rendre aussi petite que possible ? Les

discours prononcés à la Constituante oB'rcnt une base plus

solide. Mayet, curé de Rochetaillée, arrive le 23 nov.

1789 aux chiffres suivants : 90 millions po;;r les dinies,

70 pour la rente des biens territoriaux, 20 pour le pro-
duit des fabriques, des confréries, du casuel, des quêtes.

Cela fait un revenu annuel de 180 millions. C'est aussi le

total auquel s'arrête M. de Bouille, dans ses Mémoires. Il

est vrai que^eckev (De l'administration des finances de

la France) va seulement jusqu'à 130 millions. En revanche,

l'abbé Delbos (i Et/lise de France) monte à 200 et Treil-

hard, dans son Rapport da 19 déc. 1789, au Comité ecclé-

siastique, dépasse légèrement cette estimation. Le même
Treilhard admet que ce revenu correspond à une valeur

de 4 milliards environ. Si l'on essaie de contrôler ce chiffre

au moyen des ventes opérées au cours de la Révolution,

on rencontre de nouveaux embarras. La Constituante

avait bien ordonné aux districts de lui envoyer un relevé

détaillé des biens ecclésiastiques situés sur leur territoire
;

elle avait indiqué comme base d'évaluation la valeur vénale

en 1790, c.-à-d. les baux et les rentes enregistrés à cette

date ; mais l'opération se fit mal et très lentement ; les

membres du clergé y apportèrent beaucoup de mauvaise
volonté; il n'y eut point d'inventaires réguliers; des

titres furent en maint endroit soustraits et cachés; les

relevés envoyés furent ù la fois incomplets et acceptés sans

révision
; plusieurs districts n'envoyèrent jamais rien. En se

servant de ces éléments défectueux, M. de Montesquieu, au
mois de sept. 1791, estimait approximativement les biens

nationaux à 3,500,000,000 livres. Il est vrai que ce total

comprenait aussi les biens de la couronne. Plus tard,

Lavoisier, Cambon (avr. et cet. 92), Clavière aboutissent

à des chitl'res qui ne s'écartent pas beaucoup de celui-ci

et qui flottent entre 3 milliards et 3 milliards et demi.
Pour l'argenterie des églises, les cloches, les objets mobi-

liers, l'écart est, au contraire, assez considérable entre

les deux chiffres extrêmes : suivant Cambon (12 brum.
an 111), tout cela n'aurait rapporté que 25 millions; il

est vrai qu'il se plaint de dilapidations nombreuses; sui-

vant Ramel (rapport joint au message du 5 messidor

an Vil), il faudrait porter cette somme à 45 millions. 11

ne faut point s'étonner de ces divergences : outre que la

situation troublée du pays ne permettait guère une comp-
tabilité régulière, les paiements se faisaient alors en valeurs

si diverses (espèces, assignats au pair ou au cours, etc.)

qu'il est bien mal aisé aujourd'hui de débrouiller cette

extrême complication. Qu'on songe que du 14 mai 1790
au 15 lloréal an X, il a existé trente modes différents de

se rendre acquéreur des domaines nationaux à des condi-

tions différentes établies par trente lois principales qui

furent tour à tour rapportées ou modifiées par plusieurs

lois secondaires ! Mentionnons enfin les calculs de M. G.

d'Avenel (Académie des sciences morales et politique,

séance du 2 av. 1887), d'après lesquels le clergé aurait

possédé en 1789 un cinquième des biens du royaume,

soit une valeur de sept milliards.

Sans suivre dans le détail cette immense aliénation des

biens ecclésiastiques, il est nécessaire d'indiquer les prin-

cipales phases par lesquelles elle passa. Le clergé n'avait

pu empêcher, le 2 nov., l'adoption du décret qui le

dépossédait; mais il essaya les jours suivants d'en atté-

nuer les effets. 11 se résignait mal, selon l'expression d'un

de ses membres, « à l'humiliation d'être salarié par la

nation ». Il espérait encore que ses biens-fonds, comme
Mirabeau l'avait dit, ne seraient qu'un gage, une hypo-
thèque offerts aux créanciers de l'Etat ; il s'armait de ce

fait qu'on n'en avait pas attribué formellement la nue

propriété à la nation ; il faisait circuler des motions et

des opinions pour engager l'Assemblée à lui laisser l'ad-

ministration de SCS biens
;

quelques-uns prétendaient

même qu'on se bornât à vendre les emplacements de cer-

tains monastères qu'on voulait supprimer. Ces efforts

furent vite réduits à néant et ce furent encore des

membres du clergé qui frappèrent les premiers coups. Le

7 nov., les Carmes déchaussés de Marseille et ceux de

Lyon offraient, (;n sacrifice patriotique, tout ce qu'ils

possédaient et s'en remettaient à la générosité de l'As-

semblée pour la pension nécessaire à leur subsistance. Le

même jour, Talleyrand pi'oposait toute une série de mesures

qui avaient, disait-il, pour but de conserver les biens

ecclésiastiques. Les juges, disait sa motion, se transpor-

teront dans tous les établissements ecclésiastiques, se

feront représenter les titres, apposeront les scellés sur les

chartriers, feront l'inventaire du mobilier, des livres, des

manuscrits. Le clergé ne se trompa pas sur la portée de

cette proposition. En vain lui disait-on qu'il s'agissait

seulement d'administrer et d'insjjectcr. « C'est la prise

de possession >, s'écriait Cazalès, et l'abbé Maury ajoutait

que ces inventaires, dont on menaçait l'Eglise, seraient le

signal d'une insurrection. Mais il y avait urgence : M. de

Montesquiou déclarait que des titres avaient déjà été

soustraits; un autre député rappelait que des manuscrits

venaient de disparaître à la Bibliothèque Sainte-Geneviève.

L'Assemblée adopta, le 13 nov., un nouveau décret,

(jui fut complété le lendemain et dont voici les dispositions

l)rincipales : Les titulaires de bénéfices et les supérieurs

de maisons ecclésiastiques sont tenus de faire, par devant

les juges royaux ou les officiers municipaux, la déclaration

détaillée de tous les biens dépendant de ces bénéfices et de
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ces établissements ; ils iruliquei ont en niénie tenips les

revenus de ces biens et les charges qui les grèvent. Ces

déclarations seront affichées à la porte de cliaqne paroisse.

Ils sont, en outre, tenus de déposer des états et cata-

logues des livres et manuscrits qui se trouvent dans les

archives et liildiolhéques. On exige d'eux une atlirniation

solennelle qu'il n'a été fait, à leur connaissance, aucune

soustraction de titres, papiers ou ohjets mobiliers. L'n cas

de déclarations frauduleuses, ils sont jiassiblcs de pour-

suites devant les tribunaux ordinaires et déchus de tous

leurs droits i la garde et à l'administration des biens

dont ils sont détenteurs. Un délai de deux mois, qui est

prolongé jjour les ecclésiastiques membres de l'Assemblée,

leur est accordé pour remplir les formalités re(piises.

("es mesures en annon(,'aient d'autres qui ne lardèrent

pas. il fallait combler le déticit et le Comité des tinances

demandait que sans attendre davantage, on vendit une par-

lie des biens ecclésiastiques jus(iu'a concurrence de 400 mil-

lions. La discussion lut chaude. Treilhard, le IH déc,

parla nettement de la nécessité d'enlever au clergé l'ad-

ministration de ses biens, atin de le ramener aux vertus

de la primitive Eglise et surtout afin d'elVacer « jus-

qu'à l'idée d'une corporation ]iarticuliére du clergé ». Il

ne voulait pas que l'aumône restât entre ses mains un

instrument de domination et il réclamait pour la nation

l'assislance des pauvres. Une combinaison financière avait

surgi qui ne pouvait être réalisée (]ue par l'aliénation des

biens devenus nationaux. 11 s'agissait d'un papier-monnaie

auquel ils serviraient de garantie. Déjà Secker, dans

son Exposé des molifs du 14 nov., en prévoyait et en

recommandait la création. Les assignats (c'était le nom
donné aux billets qu'on se proposait de mettre en circula-

tion) semblaient le moyen le plus simple de conjurer la

banqueroute : on voulut leur donner un gage solide, et

l'.4sserablte, le i9 déc, décréta la vente des biens ecclé-

siastiques jusqu'à la somme de 400 millions, institua une

caisse de l'extraordinaire chargée d'en centraliser le

produit, et décréta l'émission d'assignats jusqu'à concur-

rence des biens à aliéner.

Cette mesure décisive est suivie bientôt de protestations

violentes. L'êvéque d'Vpres dans un mandement qualifie

d'apostats les meneurs de l'Assemblée. Les derniers

sacrements sont refusés à plusieurs députés sur leur lit de

mort. Mais en vain le clergé lutte contre la Révolution
;

en vain, Malouet et le club des Impartiaux essaient de

sauver les biens de l'Eglise en demandant que les pro-

vinces soient chargées d'en régler le sort. Les coups se

pressent et se multiplient dans les premiers mois de 1790.

Le Comité ecclésiastique, composé jusqu'alors de quinze

membres, est renforcé par l'adjonction de quinze autres

membres, parmi lesquels figurent Dupont de Nemours et

plusieurs partisans résolus des idées nouvelles. Puis c'est

le clergé régulier qui est frappé par la suppression des

couvents et maisons religieuses et par l'abolition des

vœux éternels (fév. 1790). La pension des religii'ux ainsi

rendus au monde est aussitôt fixée : tout indique de la

part de l'Assemblée la volonté ferme de ne pas s'en tenir

à des décrets platoniques. Eût-elle la velléité de s'endor-

mir que Paris ne le lui permettrait pas. Paris prend,

pendant toute la Révolution, l'initiative de toutes les

réformes dirigées contre l'Eglise. Le 10 mars, un mémoire

de. la Commune de Paris, lu et appuyé par Bailly, indlipie

à l'Assemblée un certain nombre de maisons religieuses

qu'il convient de supprimer, puis s'élevant à des réflexions

générales sur la vente des biens ecclésiastiques, il propose

un moyen de la faciliter. Le problème était difficile.

Comment trouver assez d'acheteurs pour la masse énorme
de terres et de bâtiments jetés sur le marché? Les assignats

déjà lancés n'obtenaient pas la faveur publique. Les par-

ticuliers se défiaient, avaient peur. La nation risquait de

rester accablée du poids de ses propriétés nouvelles. Pour
remédier au mal, la Commune de Paris proposait de les

faire sortir des mains de l'Etat en les vendant aux muni-

cipalités, qui, placées plus près des citoyens que l'Etat,

serviraient d'intermédiaires et se chargeraient de faire cir-

culer cette richesse dormante. Les grandes villes, ayant

par elles-niémes un crédit considérable, achèteraient les

biens qui seraient à leur convenance, souscriraient à l'Etat

des obligations qui seraient garanties par des em-
prunts, et insjjireraient confiance aux capitaux privés

(|ui s'engageraient à leur suite. Paris offrait d'acheter à

lui seul "200 millions de biens nationaux pour les revendre

à ses risques et périls. L'Assemblée, le 17 mars, acceptait

cette fa(;on de procéder et nommait douze commissaires

pour s'entendre à ce sujet avec les membres élus par la

municipalité de Paris. Ainsi était inauguré un système qui

allait bientôt s'étendre au royaume tout entier.

Mais une aliénation générale des biens ecclésiasti(iues

n'était pas encore possible, tant que l'entretien du culte

et de ses ministres n'était point assuré. C'est pour-

quoi le 9 avr. 1790 le député Chasset demanda que

les dîmes supprimées fussent remplacées par un trai-

tement en argent. Si le clergé devenait salarié par l'Etat,

il n'avait jdus aucune raison de conserver un domaine
propre; il pouvait dire un adieu définitif à ses antiques

possessions. Aussi fit-il un suprême etfort pour en garder

au moins une partie. Ce fut la dernière grande balaiile

parlementaire dont les biens ecclésiastiques furent le sujet

et l'enjeu : elle dura cinq jours et fut acharnée. Bien que

Chasset, au nom du Comité des dîmes, proposât pour les

évéques et archevêques un salaire fort élevé, variant pour

chacun d'eux, suivant les cas, de 100,000 à lo,000 fr.,

bien qu'il offrit aux curés des appointements qui faisaient

passer la plupart d'entre eux de la pauvreté à l'aisance,

bien qu'il arrivât à un budget du culte dépassant 130 mil-

lions, le clergé se cramponna désespérément à la dotation

territoriale, qui avait fait jusqu'alors sa force et son indé-

pendance. Les abbés Gouttes et Royer parlèrent, il est

vrai, en faveur du projet; mais l'abbé Grégoire le com-
battit; l'êvéque de Cleimont quitta la salle des séances;

l'évêque de Nancy protesta contre ce qu'il appelait « l'in-

vasion du patrimoine des pauvres et de l'Eglise » et il fit

cette déclaration solennelle :«Nous ne pouvons participer,

adhérer ni consentir en aucune manière aux décrets qui

consacreraient les articles soumis à votre discussion. »

Cazalès se fit rappeler à l'ordre en accusant l'Assemblée

de se déshonorer à la face de l'Europe et en traitant la

France de « nation jadis loyale ». L'archevêque d'Aix,

plus habile, offrit un emprunt de 400 raillions hypothé-

qués sur les biens du clergé. Thouret répondit : « Onofi're

au nom d'un corps qui n'existe plus » et l'Assemblée

passa outre. Elle adopta les quatre arliclesqu'on lui avait

proposés. Le premier remettait l'administration des biens

ecclésiastiques aux mains des directoires de départements

et de districts. Le second décidait qu'à partir du 1'='' janv.

1790 les prêtres recevraient un traitement en argent.

Le troisième disait que les dimes cesseraient d'être per-

çues à partir du 1*"' janv. 1791. Le dernier ordonnait

l'inscription au budget de chaque année d'une somme suffi-

sante pour fournir aux frais du culte, à l'entrelien des

ministres des autels, au soulagement des pauvres et aux

pensions des ecclésiastiques tant séculiers que réguliers.

Au cours de la discussion, le chartreux Dom Gerle avait

innocemment proposé de déclarer le catholicisme religion

de l'Etat. La proposition avait été écartée, non sans peine.

On accorda toutefois un semblant de satisfaction au clergé

en ajoutant au dernier article les mots suivants qui furent

votés par acclamation : « Pour fournir aux frais du culte

de la religion catholique apostolique et romaine. »

On a soutenu plus d'une fois que le vote de la Consti-

tution civile du clergé fut la cause déterminante de la

guerre religieuse qui fut un des plus gros obstacles de la

Révolution. La vérité est que cette guerre commença
auparavant, dès que le clergé fut sérieusement atteint

dans ses intérêts temporels. Le décret dont nous venons

de parler était rendu le 14 avr. Du 16 au 2"2, l'Assemblée
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nttrilmait « cours de îiioiinaie cuire loulcs personnes,

dans toute l'étendue du rojaume » aux 40(1 millions

d'assignats dicrétés en déc. Or en iniime temps éclataient

les résistances. l)ts le dS avr., c'était à Toulouse un

appel à l'insurrection lancé du haut de la chaire. Tes

pétitions, rédigées sur le même modèle, arrivaient d'Uzès,

de Nîmes, d'Alais pour réclamer contre la suppression des

couvents et chapitres. A Nimes, le vieux l'anatisme se

réveillait, et sous prétexte que des protestants menaient

la campagne contre l'Eglise catholique, que les biens des

confessions luthérienne et helvétique avaient été exceptés

du décret de vente, les catholiques attaquaient les

rélormés et le sang coulait dans les rues. A Montauban, le

-10 mai, comme les magistrats municipaux veulent faire,

suivant la loi, l'inventaire du mobilier d'un couvent de

Cordelicrs, six cents femmes armées de piques et d'épées

s'y opposent parla force et suscitent une émeute : les gardes

nationaux patriotes sont assaillis, tués, traînés à la cathé-

drale pour y faire amende honorable, Bordeaux, Toulouse

marchent contre Montauban. La guerre est déchaînée entre

les villes comme entre les sectes religieuses. Les esprits

sont partagés dans toutes les provinces. Le 13 juil. l'As-

semblée reçoit une adresse du clergé de Saint-Lô qui la

félicite d'avoir repris les biens ecclésiastiques. Le •17,elle

en reçoit une autre signée par cent curés de liretagne qui

protestent contre ce même acte. Toutefois, elle ne s'arrête

pas dans la voie oii elle est entrée. Le 20 juil. elle adopte

la Constitution civile du clergé : mesure grave, à coup sûr

maladroite, qui va permettre aux prêtres de masquer la

question d'intérêt derrière une question de principe, qui

apparaît comme un empiétement du pouvoir civil sur le

pouvoir spirituel, qui, en imposant le serment civique, s'at-

ta(|ueaux consciences, provoque des protestationsbruyantes

et transforme les curés et les évcques réfractaires en

martyrs de leurs convictions religieuses. A partir de ce

moment il y a rupture complète entre l'Eglise et la Révo-

lution, et de là des difficultés croissantes jusqu'au moment
où l'Eglise et l'Etat se sépareront. En dépit de tout, la

Constituante continua son œuvre avec une persévérance

indomptable. Il suffit, pour s'en rendre compte, d'énumé-

rer les principaux décrets qu'elle rend jusqu'à la fin de

son existence au sujet des biens ecclésiastiques. En nov.

1790, elle restreint les exceptions qu'elle avait consenties

pour certaines catégories d'immeubles. En décembre elle

ordonne la vente des biens des hôpitaux qui ne reçoivent

plus de pauvres. En mars 1791, elle autorise l'aliénation

au delà des 400 millions primitivement décrétés. Elle

ordonne de porter l'argenterie des églises à l'hêfel des

Monnaies. En mai, elle décide que les églises, sacristies,

parvis, tours, clochers, cimetières seront mis en adjudi-

cation. En août, les séminaires, les collèges, les biens des

congrégations séculières ont le même sort. L'émission des

assignats est poussée jusqu'à 1800 millions. Enfin pour

empêcher, autant que possible, tout retour en arrière,

l'Assemblée insère dans la Constitution de 4791 les articles

suivants : « Les biens destinés aux dépenses du culte et à

tous services d'utilité piûMque appartienneni à In 7ml ion
et sont, dans tous les temps, a sa disposilion. — La
Constitution garantit les aliénations qui ont été ou qui

seront faites suivant les formes établies par la loi. » —
Enfin, pour remplir les charges transférées du clergé à la

nation, elle ajoute ceci : « 11 sera créé et organisé un éta-

blissement général de secours publics pour élever les

enfants abandonnés, soulager les pauvres infirmes et four-

nir du travail aux pauvres valides qui n'auraient pas pu
s'en procurer. »

Revenons sur nos pas pour suivre l'application difficile

des décrets de l'Assemblée. C'est du 14 au 17 mai 1790
que fut réglé le mode de vente des biens ecclésiastiques.

Mais, comme l'opération était fort compliquée, il fallut

plusieurs fois compléter la loi par des instructions explica-

tives (en particulier aux mois de mai, de juin, d'oct. 1790
et de juil. 1791). Le but de l'Assemblée était double:

financier, politique. Elle voulait d'une part alimenter le

trésor public ; elle voulait d'autre part assurer la durée
des réformes votées par elle en décidant une foule de
citoyens à engager leur fortune, leur vie, la destinée de
leur famille par l'achat de ces biens d'origine révolution-

naire. Elle facilita donc de tout son pouvoir la vente et la

division de ces immenses domaines. Il fallait d'abord les

estimer. On distingua quatre classes de biens. Les premiers

consistant en fermes, terres, fonds ruraux, furent estimés

à vingt-deux fois leur revenu. Les seconds, comprenant les

rentes et prestations en nature, furent évalués à vingt fois

leur produit annuel. Les troisièmes, composés des rentes

et prestations en argent, furent considérés comme valant

quinze fois ce qu'ils rapportaient. Four les autres biens,

non compris dans les classes précédentes, ils devaient être

estimés à part. Les bois étaient provisoirement exceptés

de la vente. Pour base de l'estimation on prenait les baux
existant : à défaut de cette base ou en cas de conflit,

deux experts, payés pour cet office et désigués l'un par

l'acquéreur, l'autre par l'Etat, fixaient la mise à prix. Les

municipalités étaient invitées à demander directement au

Comité d'aliénation les biens qui étaient à leurconvenance.

Elles devaient, à cet efl"et, rédiger une soumission dont le

modèle fut dressé par l'Assemblée et se trouve annexé

au compte rendu de la séance du 29 juin 1790. Les sou-

missions devaient être au moins égales au prix de l'esti-

mation. S'il y avait compétition entre deux municipalités,

la préférence était accordée à celle sur le territoire duquel

se trouvait le lot disputé. Mais, comme on tenait à ce que

le sol et les bâtiments pussent passer le plus vite possible

entre les mains des particuliers, les municipalités ne pou-
vaient se substituer aux individus pour les objets déjà

demandés par ceux-ci ; elles étaient obligées de revendre,

dos qu'on leur faisait une offre égale au prix de l'estima-

tion ; de plus elles se chargeaient de faire connaître aux
intéressés ce qui était à louer ou à vendre. Le 15 de

chaque mois des affiches ofiTicielles en donnaient la liste

dans chaque district ; les ofl'res étaient annoncées par la

même voie; il y avait une seconde publication quinze

jours après la première; l'adjudication définitive avait

lieu sur enchères un mois plus tard au chef-lieu du district.

Quant au paiement, le mode en varia plusieurs fois. 11

devait se faire d'abord au moyen de quinze obligations

souscrites par les villes et payables année par année. Les

particuliers devaient payer une partie de la somme totale

dans les deux premiers mois de l'adjudication ; les autres

paiements s'échelonnaient sur plusieurs années. Lorsque

les sommes dues n'étaient pas acquittées dans le délai

voulu, le bien acheté était revendu sur folle enchère. Du
reste, afin de rendre les acquisitions plus nombreuses et

plus aisées, les délais furent prolongés à plusieurs reprises.

Pour la même raison les domaines ainsi acquis furent

francs de toute rente, prestation, hypothèque, et même de

tout droit de mutation en cas de revente. Aucun droit

d'enregistrement n'était perçu, sauf celui de contrôle fixé

à 15 sols.

L'Assemblée comprenait qu'il y allait du salut de la

Révolution à accélérer la circulation des biens ecclé-

siastiques. De là le mot attribué à Mirabeau. On lui disait :

« Vousne les vendrez pas.— Eh bien, nous les donnerons,

aurait-il répliqué. » — Il faut avouer que le succès

pouvait paraître fort aléatoire. Municipalités, directoires

de départements et de districts étaient des pouvoirs nou-

veaux, créés d'hier et à peine installés. Et que de mau-

vaises volontés ! Que de ruses à déjouer, soit de la part des

anciens possesseurs, soit de la part des acquéreurs trop

cupides! Ici ce sont les prébendicrs de Strasbourg qui

font circuler dans les campagnes un avis aux paysans des-

tiné à les effrayer. « On vous conseille, leur disait-on,

de n'acheter aucun des biens appartenant au grand cha-

pitre de Strasbourg et de continuer à lui payer comme au

seul et véritable propriétaire, les droits, cens et canons

portés par votre bail. » (Lettre de district, lue à l'Assem-
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blée 13 oct. 1790). Ailliurs C(^ sont les notaires qui

refusent de communiquer aux intt^resst^s les baux dont ils

ont besoin pour la mise à prix : on est obligé de pionon-

epr une amende spéciale pour ce délit non prévu. Fn maint

endroit les administrateurs provisoires, gai;nés par le

clergé, refusent d'all'crmer ou de vendre les biens dont ils

ont la garde : il faut les menacer de les condanmer à dix

ans do tVrs. Souvent des moines, restés par intérim en

possession de leurs anciens domaines, font disparaître des

titres, des objets précieux : les religieux de Cluny furent

déclarés décbus de leurs droits derégie pour un méfait de

ce genre (l!)-ï23 oct. 1790). l'Iussouvent encore on élude

la loi : c'est un bomme de paille qui achète, après une

estimation ridiculement basse, un domaine qu'il a promis de

rendre plus tard aux anciens possesseurs ; ou bien ce sont

des cris, des menaces, des violences qui troublent la liberté

des enchères. Il y a aussi des spéculateurs qui veulent

profiter de la bonne aubaine : par exemple un homme
insolvable achète un lot, s'empresse do le diviser, de le

céder à d'autres qui l'ont soudoyé d'avance pour jouer

ce rôle; et la nation n'ayant de recours que contre le

premier acquéreur se trouve frustrée du bénéfice de la

vente qui va grossir ou former des fortunes malhonnêtes

(Voir séance du 3 juil. 17'.ll). Que d'autres difticultés de

détail à résoudre ! Qu'adviendra-t-il des baux conclus

avant la vente ? Comment seront récoltés ou partagés les

fruits? Faudra-t-il jeter sur le pavé les titulaires à qui

unemaison a été assurée leur vie durant ? A chaque instant

l'Assemblée est obligée de prendre quelque arrêté qui

essaie de trancher ces questions. Ce qui se passe alors à

Paris peut donner une idée de l'importance et de la

complication de l'œuvre qui s'accomplit. La municipalité

s'y est divisée en quatre bureaux chargés de renseigner

le public, de classer les demandes, de faire tout le travail

préparatoire. Pour mieux mettre les choses à la portée des

intéressés, elle publie à partir du 1'"' oct. 1790, le mercredi

et le samedi de chaque semaine, un Journal de la vente

des biens nationaux. C'est une sorte de bulletin ofliciel

cil les acheteurs trouvent tout ce qu'ils ont besoin de

savoir. Et cette feuille n'est pas la seule de son espèce.

On peut en voir une autre, entreprise privée celle-là, qui

parait trois fois par semaine et qui porte ce titre: Journal
des domaines nationaux et -particuliers à vendre dans
toute l'étendue de la France (1790, in-8). Feuilletez ce

recueil trop peu utilisé jusqu'ici par les historiens : vous

verrez dans le second numéro qu'il y a dans le district de

Melun trente-six domaines mis en vente, dont le revenu

forme un total de 53,542 livres ; le n" XU vous apprendra

qu'en déc. 1790, dans le seul district de Gonesse, il se

trouve à vendre des biens ecclésiastiques appartenant

presque tous à des maisons religieuses du dép. de

la Seine et estimés à 744,430 livres.

En présence d'un aussi riche butin, les convoitises

devaient s'allumer; les hésitations ne pouvaient durer;

la tentation était trop forte. Le mouvement se trouva

bientôt lancé. Les uns achetèrent par principe; c'était

une façon d'affirmer leur foi dans la Révolution ; il est

constant que le développement des sociétés jacobines

et la vente des biens nationaux suivirent une marche
parallèle. Les autres achetèrent par intérêt; c'était une

si belle occasion de devenir propriétaire ou d'arrondir sa

fortune. A la fin de juin 1790, M. de La Rochefoucauld,

dans son rapport, constate que les soumissions de
municipalités parvenues au comité d'aliénation dépassent

400 millions et qu'il y a en outre d'importantes de-
mandes faites par des particuliers. Les grandes villes

donnent le branle. Paris dès le 6 août achète neuf
lots situés dans son enceinte et estimésà 1.849 303 livres

17 sols. Orléans en novembre suit l'exemple. En déc.

1790, ou en janv, 1791, la plupart des départements
s'engagent dans la même voie et le mouvement va
s'accélérant jusqu'aux derniers jours de la Constituante.

Plus d'un milliard est aliéné à la fin d'août 1791. C'est

en quelques mois le tiers environ du total que les ventes

atteindront au bout de la Révolution. Qu'on mesure

d'après cela l'immense circulation des capitaux durant

celte année-là cl la niasse d'hommes qui avaient rompu
solonnellement avec l'ancien régime !

La Coiistiluante, au moment do se séparer, avait remis au

commissaire du roi, administrateur de la caisse de

l'exlraordinaire, la surveillance des opérations nécessitées

par le morcellement des biens de main morte. Mais, la

Législative s'en occupa directement. 900 millions d'assi-

gnats sont encore émis et il faut en conséquence faire cir-

culer les arpents de terre que ces assignats représentent.

C'est surtout après l'arrestation du roi à Varcnnes, à la

veille de l'invasion, que l'Assemblée cherche à se créer

de nouvelles ressources. En juil. 92, mise en vente des

palais épiscopaux rendus libres par la réduction du nombre
des évêqucs ; en août, des séminaires, do toutes les mai-
sons religieuses, des immeubles appartenant aux fabriques

d'églises et à toutes les congrégations séculières. L'inven-

taire des objets destinés au service des autels est dressé,

et le soin de pourvoir aux dépenses du culte est laissé à

chaque paroisse (4 sept.), comme l'administration des

hôpitaux était déjà remise à chaque commune. Plusieurs

couvents, en particulier ceux du dép. de la Seine, sont

convertis en hospices. Les décrets avaient épargné jus-

qu'alors les propriétés de l'ordre de Malte, ainsi que celles

des abbayes et communautés étrangères : elles sont à

leur tour mises sous séquestre. En même temps, on veut

s'assurer que les nouveaux possesseurs ne sont pas des

ennemis de l'ordre nouveau, et l'on annule tous les baux
passés au profit des émigrés et des prêtres déportés.

Quoique la guerre soit alors déchaînée au dedans comme
au dehors, on ne voit pas que les capitaux soient épou-

vantés. Ainsi, le vendredi iO août, le jour même où la

royauté s'écroule dans Paris insurgé, a lieu cette vente

significative : La maison des chartreux, sise rue d'Enfer,

comprenant une église, divers bâtiments, des cours et

des jardins, est, sur la mise à prix de 1,003,300 livres,

adjugée au sieur Hubert, bourgeois de Paris, domicilié

rue Saint-Honoré, moyennant la somme de 3,600,000 livres

(Journal de la vente des biens nationaux).
Sous la Convention, l'argent ne montre plus cette belle

confiance. C'est qu'aussi la situation de la Franco est

devenue critique. Pour repousser l'invasion, pour étoufl'cr

la Vendée, on multiplie les assignats; on en fabrique plus

de 7 milliards. Le numéraire est devenu rare ; il se cache.

Les acheteurs n'osent plus s'aventurer. Combien de gens

doutent du salut de la patrie et du succès de la Révolu-
tion ! Aussi les biens nationaux, grossis des biens des

émigrés, ne se vendent plus avec le même entrain. Dans
la confusion universelle les abus augmentent en même
temps que l'ardeur se ralentit. C'est le moment où l'agio-

tage va tourner au profit de quelques-uns ce qui avait été

entrepris dans l'intérêt de la nation. La Convention ne

néglige pourtant rien pour activer l'aliénation commencée.
Pressée par le besoin, elle mettra la main sur les biens

des collèges et des hôpitaux; elle n'a donc garde, à plus

forte raison, d'épargner ce qui reste des biens ecclésias-

tiques. Comme elle supprime le budget des cultes, elle

supprime aussi les fabriques des églises ; et même au mois

de nov. 93, sur l'initiative de la Commune de Paris, les

églises sont fermées à leur tour; les presbytères des com-
munes qui renoncent au culte sont transformés en écoles

ou en établissements de charité; l'archevêché de Paris

deviendra ainsi un hospice. C'est pendant ce temps-là un

défilé perpétuel devant l'Assemblée de chapes, de vases

sacrés, de châsses qu'on lui apporte comme autant de

dépouilles bonnes à battre monnaie. Dans ce paroxysme
de la fièvre révolutionnaire, on retrouve des efforts méri-

toires pour organiser en services publics l'assistance des

pauvres et l'éducation des enfants : mais ne cherchez pas

dans les ventes, dans la comptabilité, dans les adjudica-

tions une régularité que tout rend impossible. Les lois et
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iltVTCts (iu temps montrent bien l'embarras et rimj)uis-

sance de la Convention à mettre de Tordre dans le chaos

financier. Pour la vente des biens nationaux, ce sont sans

cesse de nouveaux procédés qui sont essayés. Le 29 ger-

minal an III, on recourt à la loterie pour se défaire des

maisons et dos bâtiments. Le 12 prairial on décide que

l'adjudication se fera sans enclières; puis le décret est

rapporté et les enchères sont rétablies. Mêmes tâtonnements

pour les modes de paiement : les fermiers des biens qui

produisent du blé ou du foin ont le droit de s'acquitter en

nature ; quant aux acquéreurs, les conditions varient sans

cesse et la loi du G ventôse an 111 oBre des primes à

ceux qui devanceront les termes fixés. On s'efforce de

recruter des acheteurs dans les rangs mêmes des armées,

et les soldats sont autorisés à acquérir par procuration

jusqu'au montant du brevet de récompense, qui doit leur

être accordé après leur service d'après le nombre de leurs

campagnes.

Malgré tous ces efforts ce sont des difficultés sans

cesse renaissantes. Tel département est en révolte ou-
verte ; les patriotes sont en prison ou en fuite ; aussitôt

les administrateurs, sous prétexte que les biens achetés ne

sont pas payés, les font revendre sur folle enchère. Il faut

alors que la Convention déclare traîtres à la patrie ceux

qui achèteraient dans ces conditions, annule les ventes de

cette espèce et porte la peine de mort contre ceux qui les

font faire. En d'autres endroits, les enclières sont trou-

blées, les acquéreurs sont menacés ou maltraités ; il faut

punir les auteurs de ces violences, punir même les juges

qui les protègent (20 thermidor an III). Ou bien encore c'est

l'ennemi qui campe sui' tel point du territoire, et l'on pro-

fite de sa présence pour opérer des reventes au profit de

ses alliés de l'intérieur. La Convention défend de revendre

en pareille circonstance; elle ordonne au contraire de

revendre immédiatement tout bien national dont l'acqué-

reur a passé à l'étranger. Si elle doit aussi se débattre

contre les adversaires de la Révolution, elle n'a pas moins

à se défier de ses amis ou soi-disant tels. Point ou presque

point de contrôle pour les administrations des départe-

ments; les sociétés jacobines fournissent à la fois les fonc-

tionnaires et ceux qui sont chargés de les surveiller. De
là des dilapidations , des abus graves dont la nation

pâlit. La Convention a beau sévir (an II) contre toute mal-

versation dans la garde, la régie et la vente des domaines

nationaux. Elle a beau réclamer des procès-verbaux en

règle pour l'estimation et l'adjudication de ces biens. Elle

ne peut atteindre tous les coupables. De temps en temps
un scandale retentissant rappelle qu'elle n'a point les

yeux fermés. Ainsi le président du district de Laon, qui

s'est approprié à vil prix un lot superbe en avançant d'un

jour la date fixée pour les enchères, est puni avec une

juste sévérité. Ainsi Jourdan, qui dans le comtal d'Avi-

gnon, organise le premier une bande noire, une société

de spéculateurs où fraternisent des patriotes, des roya-

listes, des agents d'émigrés et un représentant du peuple,

est guillotiné. Mais que d'affaires véreuses échappent à

l'atteinte des lois ! Que d'objets taxés au-dessous do leur

valeur par les experts et achetés par leurs amis ou par

eux-mêmes! Des livres se vendent dépareillés, le tube

d'un télescope s'adjuge séparé de son objectif; mais les

acquéreurs sauront bien s'associer pour réunir ce qu'ils

ont acheté séparément I On peut citer telle maison reli-

gieuse, telle église vendues à si bon marché que les gril'es

et le plomb de la toiture suffisent à en couvrir l'achat.

Combien de chapes, de burettes, de calices furent détour-

nés ou cédés pour presque rien ! Il est impossible de don-

ner des chiffres; mais il est certain qu'en province sur-

tout, loin des yeux de la Convention, l'Etat subit du fait

de tant d'aliénations hâtives une perte fort considérable.

Quand on arrive au Directoire, on voit commencer en

toutes choses la réaction contre les pratiques de la Révo-

lution. Mais c'est une réaction encore hésitante, interrompue

par de brusques retours aux procédés des années précé-

dentes, déterminée d'ailleurs à ne pas toucher â beaucoup
des changements opérés. Il ne faut donc pas s'étonner si

le Directoire tâtonne et se contredit dans la question des
biens nationaux. Une des premières mesures qui marquent
son avènement est la suspension des ventes (30 brumaire,
an IV). Mais les circonstances sont plus fortes que les

désirs de ceux qui voudraient ménager les dernières res-
sources de l'Etat. La crise financière est alors à l'état

aigu et permanent. Le cours des assignats, multipliés à
l'excès, compromis par la contrefaçon étrangère, est

descendu en ventôse an IV à 0,29 "/o. Les finances vivent

d'expédients, d'emprunts forcés et progressifs sur les

riches : le numéraire est devenu une rareté. II faut bon
gré mal gré revenir aux errements de la veille. Une partie

très importante des biens nationaux avait été sagement
réservée par la Constituante et respectée par les Assem-
blées suivantes; je veux dire les forêts. Sous la pression de
la nécessité, on se décide à les aliéner (28 frimaire an IV)

et l'on autorise la vente de tous les biens au-dessous de
trois cents arpents. Puis c'est une nouvelle ressource qui

semble bonne à utiliser : on adjuge à la nation les biens

d'Eglise situés sur le territoire des départements réunis et

on les met en vente à leur tour (4 pluviôse an IV). On
essaie en même tempsde reraplacerles assignats discrédités

par des mandats territoriaux qui auront le même sort au
bout de quelques mois. A cet effort peu heureux en
répondent d'autres pour obtenir un peu de lumière et

d'ordre dans l'aliénation de la fortune publique. II setrou-

vait des quantités de gens qui acquéraient des biens à tout

hasard sans pouvoir les payer : on sait l'aventure de cette

association des perruquiers de Saint-Quentin qui avaient

acheté un domaine 300,000 livres et qui furent obligés

de le revendre 150,000. Le Directoire voudrait empêcher
des opérations de ce genre. Il voudrait empêcher les

dégradations que des acquéreurs trop pressés commettent

sur des objets non encore payés. Il interdit toute coupe

de bois, toute pêche d'étang, toute démolition de bâtiment,

tant que le paiement définitif n'a pas été effectué (13 ther-

midor an IV). Il exige avant adjudication que l'acheteur

consigne un quart du prix total. Il prononce la déchéance

contre tous les soumissionnaires qui n'auront pas versé le

second quart dans les dix jours qui suivent la soumission :

seulement l'argent est si rare qu'il les relèvera de cette

déchéance l'année suivante. Il se fait encore présenter (le

16 vendémiaire an V) un tableau des biens soumissionnés.

Une proposition est faite (le 29 nivôse an VI) de sus-

pendre les ventes. Mais elle est rejetée, et si elle est

adoptée un peu plus tard, elle est presque aussitôt rappor-

tée et le 26 vendémiaire an VII on ordonne encore l'aliéna-

tion de 127 millions de biens nationaux. Afin de la

rendre plus fructueuse pour le Trésor public, on met un
droit de 2 "/o sur les ventes et l'on en laisse les frais à la

chargedes acquéreurs. On voit parla que l'intérêt financier

prime désormais l'intérêt politique et qu'on ne trouve plus

aucun avantage sérieux à appauvrir l'Etat au profit des

particuliers. On ne craint plus que le clergé se reconstitue

en ordre privilégié. La République ne salarie aucun culte;

et même aucune taxe, aucune dotation ne peuvent être

établies pour en acquitter les frais (7 vendémiaire an IV).

Par cela même la guerre contre le clergé cesse d'être pous-

sée avec ûpreté. Les églises sont bientôt rouvertes presque

partout et les presbytères, à la vente desquels il a été

sursis, sont prêts à retourner dans la main des prêtres.

Une autre partie des biens ecclésiastiques, la plus intéres-

sante à coup sûr, celle qui était destinée au soulagement

des malades, échappe aussi à la dispersion. Il s'agit des

biens des hospices qui sont devenus des établissements

laïques et à qui l'on tâche de reconstituer une fortune.

Malgré ces exceptions, ces restrictions intermittentes, la

vente et la revente des biens nationaux sont encore fort

actives durant cette période. Mais elles n'ont plus le même
caractère qu'au début de la Révolution. La terre n'est

plus convoitée et saisie par des hommes qui veulent la
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travailler; elle est considérée comme un sii^ne de riclicsse

plus encore que comaio une richesse mémo; mobilisée par

les assignats et les mandats, elle est objet de jeu, d'agio-

tage; les titres de ]»ropriélé, transformés en valeurs de

Bourse, passent d'une main à l'autre avec une rapidité

extrême. C'est l'àgo d'or do la spéculation. On no songe

plus à invoquer le bien do la patrie : royalistes aussi

bien que patriotes n'aspirent cyniquement ipi'à s'enrichir,

et laquais devenus millionnaires, ci-devaut occupés à

refaire leur ancienne opulence, intrigants do toute espèce,

trafiquent à ipii mieux uiieux de celte richesse flottante qui

ne parvient pas à se tixor.

Bien des débats avaient lieu sur la validité des ventes

opérées pendant la ilévolution : les anciens et les nou-
veaux possesseurs so tnnivaient en présence et se

contestaient mutuellement leurs droits. C'est alors que

par une conséquence inattendue et cependant bien natu-

relle survint un troisième adversaire qui allait réconcilier

ces intérêts ennemis. Le socialisme fait son apparition.

Baboeuf, frappé de voir que les privilèges se sont

reconstitués sous une autre forme, que l'énorme dépouille

de l'Eglise n'a profité qu'il quehpies-uns, se demande
si les biens laïques sont plus légitimes et plus invio-

lables que les biens ecclésiastiques ; il conclut, lui aussi,

comme les hommes de la Constituante, que la véritable

propriété appartient ii la nation ; il propose à l'Etat

de s'emparer du sol et de le distribuer, non plus à ceux

qui le possèdent de nom, mais à ceux qui le cultivent et le

fécondent. Michelet, ce voyant de l'histoire, Louis Blanc,

l'historien socialiste, ont tous deux indiqué nettement par

quelle filiation d'idées ces esprits logiques furent amenés ;i

étendre la conception de biens nationaux jusqu'à vouloir

nationaliser toutes les propriétés. Babœuf mourait bien-

tôt, victime de la terreur que ses théories inspirèrent à la

masse des propriétaires ; mais Saint-Simon et Fourier, ses

contemporains, n'allaient pas tarder à les reprendre et à

les vulgariser en les modifiant.

La question des biens nationaux, qui conduisait à des

résultats si graves, n'allait pas être non plus étran-

gère à la grandeur polititique de Napoléon Bonaparte.

Soucieux de rallier à sa personne tous les intérêts, il

prend à tâche de rassurer les nouveaux possesseurs, tout

en rendant ii l'Eglise quelques débris de sa puissance et de

sa fortune. D'un côté, il garantit l'inviolabilité des ventes

opérées suivant les formes légales. 11 décide que les

acquéreurs ne peuvent être dépossédés, même en cas de

réclamation fondée de la part d'un tiers. Ce sera au

Trésor public a indemniser en cette occurrence les ayants

droit {±2 frimaire an Vlll, Constit., art. 94). Plus tard

encore (pluviôse an IX, prairial an XII), des peines sont

prononcées contre quiconque maltraite ou menace ceux qui

ont acheté des biens nationaux. Mais aussi, dès le début

du Consulat, on propose de suspendre les ventes; et s'il y
a encore une aliénation de 1"20 niilhons ordonnée le 30 ven-

tôse an IX, il est sursis à ce moyen révolutionnaire dès

le mois de floréal de la même année. On ne cherche plus

à offrir des facilités aux acquéreurs; tout au contraire on

déclare définitivement déchus ceux qui n'ont pas payé

dans les délais réglementaires. Le premier consul se mé-
nage dans l'Eglise l'appui d'une force dont il sent tout le

prix. Déjà, lors de sa première campagne d'Italie, Bona-
parte a empêché la vente des biens ecclésiastiques en ce

pays. Il veut maintenant faire du clergé une sorte de

« gendarmerie sacrée », travaillant pour lui contre les

idées de liberté. « Vous verrez quel parti je saurai tirer

des prêtres », dit-il à Bourriennc, et le voici qui fait

célébrer un Te Deum à Milan, pour avoir chassé d'Italie

« les hérétiques et les infidèles » ; le voici qui faif aux

curés de cette ville la déclaration suivante : « La Fr ince,

instruite par ses malheurs, a enfin ouvert les yeux; elle a

reconnu que la religion catholique était comme une ancre

qui pouvait seule la fixer dans ses agitations... .le ne puis

disconvenir que j'ai beaucoup contribué à cette belle œuvre.

Je vous certifie qu'on a rouvert les églises en France,
i|ue la religion catholique y reprend son ancien éclat »

(o juin 1800). 11 ne s'en tient pas aux vaines paroles et

bientôt lo Concordat (juil. 1801) établit un compromis
entre l'ordre nouveau et l'ancien régime. L'Eglise catho-
lique, en la personne de son chef, y renonce à toute reven-

dication des biens qui lui ont été enlevés ; son clergé

reçoit en retour un traitement fixé par l'Etat et un casuel

variant de paroisse à paroisse. On lui rend les églises, les

presbytères et les jardins attenants qui n'ont pas été

vendus; on restitue aux fahri(iues leurs immeubles non
aliénés et celles de leurs rentes dont le transfert n'a pas
été opéré. On permettra bientôt aux départements et aux
communes d'augmenter le salaire payé par l'Etat aux
évê(|uos et curés (8 avr. 1803). On donne aux fidèles la

faculté de faire en faveur de l'Eglise des fondations,

à condition qu'elles soient constituées en rentes. On laisse

aux prêtres le droit, qui leur a été concédé par la Révo-
lution, (le succéder et de recevoir des legs. Ce n'est point

assez pour que le clergé redevienne un ordre privilégié et

une puissance terrienne; c'est assez pour qu'il dispose

encore d'un capital et d'une influence considérables. Quant
aux biens nationaux qui restent aux mains de l'Etat, une
partie est attribuée aux hôpitaux (4janv. 1803); le pro-

duit des autres entre dans les ressources régulières du
budget. Un conseiller d'Etat est chargé de leur adminis-
tration, et la loi du 10 floréal an X règle les conditions

aux<iuelles on peut désormais les vendre ou les atlermer.

La question n'était pas encore tout à fait résolue. Elle

inspira de nouvelles inquiétudes au commencement de la

Restauration et il fallut que la loi du S déc. 1814 consa-
crât une fois de plus la vente des biens saisis par les gou-

vernements révolutionnaires. Il s'agissait, il est vrai,

surtout de ceux qui avaient appartenu aux émigrés. Ce fut

seulement en 18*20 que le milliard voté pour indemniser

ceux-ci apaisa les réclamations et fit disparaître la distinc-

tion qu'on retrouve jusque-là dans tous les actes entre

biens patrimoniaux et biens nationaux.
Et maintenant quels ont été les résultats de cette main-

mise sur les biens ecclésiastiques ? Ont-ils répondu aux
espérances de ceux qui en furent les promoteurs? L'As-
semblée Constituante, dans sa séance du 29 juin 1790,
déclarait qu'elle comptait sur cette aliénation pour éteindre

la dette publiiiue, pour animer l'agriculture, le commerce
et l'industrie, pour augmenter la richesse générale en
offrant à beaucoup de citoyens la facilité de devenir pro-
priétaires. Elle ne disait pas, mais nous pouvons l'ajouter,

qu'elle y comptait aussi pour soumettre l'Eglise à l'Etat,

suivant les idées du xyiii» siècle, et pour empêcher le

clergé de former un corps indépendant.

Le déficit a-t-il été comblé? 11 est trop évident que non.
La banqueroute partielle n'a pas pu être évitée. Mais il

n'en est pas moins vrai que la Révolution a vécu des res-
sources qu'elle a trouvées là. Les biens nationaux ont été,

pour ainsi dire, sa dot; dot qui fut vite dévorée, en par-
tie gaspillée, mais qui lui permit d'accomplir son œuvre et

de creuser entre la France nouvelle et l'ancien régime un
abîme qu'aucune réaction n'a pu combler.

La vie économique de la nation fut-elle activée par la

transformation des biens de mainmorte en propriétés

privées? 11 est certain que, la crise une fois passée, la

production de la France a grandi démesurément et il est

bien difficile de croire que la division du sol entre les

particuliers, la possession directe de la terre par ceux qui

la travaillent n'aient pas contribué à ce développement de
la richesse nationale. Du reste, il est à souhaiter, aujour-

d'hui que l'histoire de la Révolution entre dans la période

scientifique, qu'une description détaillée d'une région ou
d'une généralité en 1789, mise en regard avec l'état

actuel du même territoire, permette de savoir et d'appré-

cier d'un coup d'u'il les changements survenus depuis lors.

Un appel officiel a été adressé aux Sociétés savantes de

France pour les inviter à faire ce travail. Les publications
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qu'il suscitera sans doulc fouiiiiroiil les documents (]ui

nous man(|uent encore jiour déterminer d'une façon précise

ce qu'il est advenu des biens du clergé dans tel ou tel

déparleuient. Enfin quelle a été pour le clergé lui-niôme

et pour ses rapports avec l'Etat la conséipience de sa

dépossession? Il y a gagné en dignité, en valeur morale;

le scandaleux contraste de la misère des curés et du luxe

des prélats a disparu ; mais aussi, resté salarié, cessant

d'être un corps propriétaire, il a perdu en force et en

indépendance ; il est plus qu'autrefois dans la main du

pape et du gouvernement ; le gallicanisme a été frappé à

mort parla Révolution. Quant aux trois services qu'alimen-

taient les biens ecclésiastiques, culte, entretien des mi-

nistres et soulageaient des pauvres, ils sont devenus

des services publics que l'Etat a revendiqués pour lui,

mais en sécularisant de plus en plus le dernier, et c'est une

question à l'ordre du jour de savoir si les deux premiers ne

doivent pas être supprimés dans un avenir prochain et rem-
placés par la libre initiative des individus. G. Renard.

4. Biens nationaux pendant la Révolution. —
1" Biens des émigrés et des i:onoamnés. — En présence de

l'attitude des émigrés, de leurs rassemblements armés à

la frontière, l'Assemblée législative dut prendre des

mesures de rigueur (V. Emigré). Un premier décret des

9-12 fév. 1792, « considérant qu'il est instant d'assurer

à la nation l'indemnité qui lui est due pour les frais

extraordinaires occasionnés par la conduite des émigrés

et de prendre les mesures nécessaires pour leur ôter les

moyens de nuire à la patrie » met les biens des émigrés

sous la main de la nation et la surveillance des corps

administratifs. La confiscation et la vente de ces biens

sont décrétées le 27 juil. 1792, et, sans parler des dispo-

sitions de détail, ces mesures sont confirmées sous la

Convention, notamment par les décrets des 28 mars 1793,

2b brumaire an III. La confiscation s'étendit aux biens

des condamnés à mort par le tribunal criminel extraordi-

naire (décis. 10-12 mars 1793) ; des « fabricateurs »

de faux assignats (l'^'' brumaire an II), des prêtres dépor-

té-s ou reclus (28 ventôse an II). Les décrets des 14 floréal

et 21 prairial an 111 décidèrent que les biens non vendus

des condamnés pour crimes contre-révolutionnaires seraient

restitués à leurs héritiers
; pour les biens aliénés, il fut

attribué une indemnité en bons au porteur admis en

paiement de biens d'émigrés. Un décret du 22 fructidor

an 111 abolit les confiscations prononcées contre les piètres

déportés ou reclus. Jusqu'en l'an VIII, le séquestre l'ut

rigoureusement maintenu sur les biens d'émigrés. Le

sénatus-consulte du 6 floréal an X, qui accorda amnistie à

tous les prévenus d'émigration sous la condition de ren-

trer en Erance avant le 1°'' vendémiaire an XI, leur

interdit d'attaquer tous les actes passés par l'Etat relati-

vement à leurs biens avant l'amnistie ; les biens non
aliénés étaient rendus sans restitution de forêts, mais à

l'exception des bois et forêts déclarés inaliénables par la

loi du 2 niTùse an IV, des immeubles affectés à un service

public, des droits sur les grands canaux de navigation.

Sous la première Restauration, tous les biens séquestrés

ou confisqués pour cause d'émigration qui faisaient encore

partie du domaine furent rendus à leurs anciens proprié-

taires ou à leurs héritiers par la loi du 5 déc. 1814,
dont l'exécution, suspendue par les décrets des 13 et

2(J mars 1813, repfit son cours après la rentrée des Bour-

.bons (Sur la loi du 27 avr. 1825 accordant une indem-
nité d'un milliard, V. Emigré).

2" Biens des départements réunis. — Le décret du

9 vendémiaire an IV ayant réuni à la République les neuf

départements formés dans l'ancienne Belgique, l'application

des lois françaises à ce territoire augmenta la masse des

biens nationaux. La partie de ces biens provenant des ci-

devant bénéficiers, corps ecclésiastiques français, fut mise

en vente aux termes de la loi du 4 pluviôse an IV, une

autre loi du 17 fructidor an IV autorisa l'aliénation des

biens dépendant des maisons religieuses et d'antres

domaines nationaux jusqu'à concurrence de cent millions.

Le mode d'aliénation des biens nationaux, ainsi que les

conditions de paiement du prix, ont subi de nombreuses
variations dans la période comprise entre 1790 et l'an VIII.

Un décret des 14-17 mai 1790 divisa les domaines natio-

naux à vendre en quatre classes: !*> biens ruraux;
2" rentes et prestations en nature ;

3" rentes et presta-

tions en argent ;
4*^ toutes autres espèces de biens. L'esti-

mation du revenu des trois premières classes se faisait

d'après les baux à ferme existants; le capital était évalué,

pour la l''' classe à vingt-deux fois, pour la 2" à vingt

fois, pour la 3" à quinze fois le revenu. Quant aux prix

des biens de la 4« classe, on le fixait d'après 'une estima-
tion. Les ventes se faisaient i)ar adjudication publique

aux enchères devant le directoire du district de la situa-

lion des biens. Aux termes du décret des 3-17 nov. 1790,
le prix se divisait en dix dixièmes ; deux devaient être

payés dans le mois de l'adjudication et les huit autres

dans un délai de quatre ans et demi pour les biens ruraux

et de deux ans et dix mois pour les autres biens. Le
paiement pouvait se faire en assignats ou en reconnais-

sances de liquidation des oUices supprimés. Les ventes

s'étant ralenties, un décret des 8-9 janv. 1793 accorda la

faculté d'effectuer le paiement des biens nationaux aliénés

dans le cours de 1793 en douze paiements à dater du
1*^'' germinal an III, le quart du prix dut être payé dans
le mois de l'adjudication et le surplus en six années par

portions égales (décr. G ventôse an 111). Les assignats

perdant toute valeur, la loi du 30 brumaire an IV suspen-

dit jusqu'au 1*" prairial suivant la vente des biens natio-

naux. Un nouveau mode d'aliénation fut établi par la loi

<lu 28 ventôse an IV qui créa les mandats territoriaux :

l'adjudication aux enchères était supprimée pour les por-

teurs de mandats qui pouvaient se rendre acquéreurs en

payant avec ces titres, moitié dans la première décade,

moitié dans les trois mois, le prix d'estimation fixé à

vingt-deux fois le revenu de 1790 pour les biens ruraux,

à dix-huit fois ce revenu pour les maisons. Le 10 bru-

maire an V, les ventes aux enchères recommencent et

ont lieu devant les administrations de département. Le
prix est payable, un dixième en numéraire, moitié dans

les dix jours et moitié dans les six mois
;
quatre dixièmes

en obligations ou cédules, payables une chaque année

dans les quatre suivantes, et produisant 5 % d'intérêt ;

le restant pouvant être « acijuitté avec des ordonnances

de ministres pour fournitures faites à la République, ou

en bordereaux de liquidation de la dette publique ou de

la dette des émigrés, ou en bons de réquisition, bous de

loterie, ordonnances ou bons de restitution ou d'indem-

nité de pertes occasionnées par la guerre dans les dépar-

tements frontières ou de l'tjuest, ou en inscriptions sur

le Grand Livre de la dette perpétuelle, calculées sur le

pied de vingt fois la rente ». Après la loi du tiers con-

solidé, la moitié de la mise à prix des domaines nationaux

fut payée, soit en numéraire, soit en obligations ou en

inscriptions du tiers consolidé, et le surplus en bons de

remboursement ou autres parties de la dette publique de

même nature (loi du 16 frimaire an VI). Une loi du

29 fructidor an VI décida qu'il serait sursis à l'aliéna-

tion des biens nationaux jusqu'au 1" nivôse an VUI
;

mais cette loi fut rapportée et la vente de 123 millions

de ces biens ordonnée le 20 vendémiaire an VII ; la

mise à prix devait être de huit fois le revenu pour les

biens ruraux et de six fois pour les maisons ; le paie-

ment s'effectuait en numéraire métallique dans un délai

de dix-huit mois.

L'inviolabilité des ventes de biens nationaux présen-

tait un tel intérêt au point de vue politique qu'elle a été

consacrée par des textes constitutionnels (constitution de

l'an III, art. 373 et de Lan VIII, art. 93 ; chartes de

1814, art. 24 et de 1830, art. 8), et ce principe a été

poussé à ses dernières conséquences par les dispositions

aux termes desquelles le droit du propriétaire d'un bien
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compris par erreur dans une vente nationale s'est trouve

transformi5 en une simple action en indemnité eontre

l'Etat (Constitution do l'an 111, art. JiTi, et de l'an VIII,

art. 94). Les mêmes considérations politiiues ont fait

attribuer à l'autorité administrative le contentieux des

ventes de biens nationaux. La Convention s'était d'abord

réservé la solution des contestations en celte matière
;

le pouvoir de statuer sur ces questions ap|)artiut ensuite

aux dirccloires de district et do département, aux admi-

nistrations centrales de département, et enfin aux conseils

de préfecture (loi "28 pluviôse an Vlll, art. i-TO).

L'estimation de la valeur des biens nationaux et les

résultats des ventes n'(nit jamais été établis olliciellenieiit.

Joliannot, dans un rajiport présenté au nom des comités

de salut public, de léi^islation et de finances, à la séance

de la Convention du 2j germinal an 111, a déclaré que les

biens servant de gage aux assignats avaient une valeur

de dix-neuf milliards ; mais cette évaluation est notoi-

rement exagérée. D'après le mémoire sur les finances pré-

senté en sept. 91, par de Montesquiou, les rapports de

Cambon des 3 avr. et 17 cet. 9-i, l'opinion de Cla-

vière, M. Stourm, dans son livre sur /i'5 Finances de

l'ancien régime et de la Révolution (t. II, pp. 430 et s.)

estime les biens de première origine, domaines de la cou-

ronne et du clergé, à trois milliards. Il évalue, d'apiès

l'enquête faite par le gouvernement en 18-i.">, les biens

des émigrés et condamnés k deux milliards et demi.

Quant aux biens des départements réunis, ils peuvent être

estimés à deux milliards. L. Pasqoier.
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condition des biens; Paris et Lyon, 1886, in-8. — Emile
de Laveleve, De (a propriété et doses formes primitives;
Paris, 1886, in-S, 2» rd. — Annuaire de la Société de
législation comparée; Paris, 1872-1885.
IV. HISTOIRK. — Hardouin, Conciliorum colleclio

regianiaxima; Paris, 1715 et suiv., 12 vol. in-l'ol. — Sir-
MOND, Concilia antiqua Galliœ; Paris, 1629, 3 vol. in-l'ol.,

supplément, 1666, 2 vol. — Aug. Theiner, Codc.v dip/o-
matic us domina temporalis sanclas sedis ; Rome, 1861,
3 vol. in-l'ol. — TiioMASsiN, "Vêtus et nova ecclesue disci-
plina; F'aris, 1688, 3 vol.in-fol. — Fleury, Instilution au
droit ecclésiastique; Paris, 1730, 2 vol. in-12. — Durand
de Maillane, Dictionnaire du droit canonique; Lyon,
1786, 6 vol. in-8. — P. Sarpi, Tractatus de materiis benej'i-

ciariis, traduction en latin du traité italien par CatVa,
1681. — RtoHTER, A'irc/u'nrec/it; Leipzig, 1874, 7« éJit. —
Blount, Ttie book of church Law; Londres, 1874. —
Affre, Traité de la propriété des biens ecclésiastiques ;

Paris, 1837, in-8.— Braun, Das hirchliche Vermôgen von
den âltesler 'Aeilen bis auf Jiislinian; Giessen, 1860.

BIENAIMÉ (Georges), bailli de Coucy, architecte de la

fin du xv^ siècle. Cet artiste construisit à Bourges le couvent

des soeurs de l'Annonciade fondé par Jeanne de Valois, fille

de Louis .Met première femme du duc d'Orléans, qui devint

Louis XII ; en I'(9 i, il fournit les dessins de la fête donnée

à liourges en l'honneur de la reine Anne de Bretagne, femme
de Charles Vlll, ainsi que plus tard, en InOG, ceux des

décorations provisoires élevées dans cette ville pour l'en-

trée de Louis Xll et de la même reine. Pendant cette

période et jusqu'en 1308, Bienaimé fut plusieurs fois

appelé en consultation par le chapitre de la cathédrale,

tant pour les travaux de réparation de cet édifice que pour

la reconstruction de la tour écroulée le 31 déc. 1506.

Charles Lucas.
Bibl. : GiRARDOT et Durand, ta Cathédrale de Bourges ;

Moulins, 1849, in-8. — Archives de l'art français; Paris,
1801, t. 1, 2" série, in-8 ; tes Artistes de Bourges.

BIENAIMÉ (Théodore), architecte français, né à

Amiens le 14 janv. 1763, mort à Paris le 14 déc.

1826. Fils d'un entrepreneur de bâtiments, Théodore

Bienaimé, après de bonnes éludes faites au collège

d'Amiens, vint à Paris où, d'abord élève externe de l'Aca-

démie, il suivit les leçons de J.-N.-Louis Durand et de

Thibault, et devint, grâce à l'appui de David Le Pioy,

élève interne ou élève académicien à la suite d'un cours

dont le sujet était : Une salle de spectacle dans le parc
d'un souverain. Admis alors à participer aux concours et

aux récompenses de l'Académie, Bienaimé fut classé pre-

mier dans quatre concours d'émulation et dans le dernier

concours de grand-prix qui précéda la dissolution de

l'Académie, dissolution qui l'empêcha de devenir pension-

naire de Rome; en outre, il obtint le premier prix dans le
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concours ouvert entre SOO concunouts (réduits à iS"!),

pour l'érection d'une eolonne nionunienlale conirnémora-

tive de la Révolution dans chacun des départements de la

France, et partagea, dans trois autres concours, les pre-

mières récompenses avec Pcrcier et Fontaine. Malgré ces

beaux succès d'études et de concours publics, Bienaimé

laissa peu d'œuvres exécutées à Paris, oii il reconstruisit,

en 17!)7, la salle de rOpéra-Comii]ue (Théâtre Favart),

plusieurs t'ois remaniée depuis et détruite par l'incendie

en 1887, et où il dirij^ea, de 18!20 à 18'2G, comme ins-

pecteur des bâtiments civils, des travaux de réparation

aux Thermes romains de la rue Saint-Jacques et à l'église

Saint-Germain-dcs-Prés. En revanche, on doit à Bienaimé

de nombreuses constructions à usage de manufactures ou

de villas de plaisance, àEpinay, à Carrières-sous-Bois, au

Val-sous-Meudon, à Ecquevilly en Vexin, à Jouy et sur-

tout à Neuilly, dans la résidence dite Saint-James, où il

avait t'ait construire un canal alimenté par une pompe à

feu et un véritable théâtre. Sous l'Empire, Bienaimé avait

été emmené, de 1808 à 1810, dans les Etats de Lucques

et de Piombino jiar la princesse Eiisa Bonaparte, et avait

étudié sous sa direction, pour l'amélioration du pays et

ses embellissements, de vastes projets dont l'exécution,

suspendue quand la princesse devint grande-duchesse de

Toscane, ne fut jamais reprise et se borna à la décoration

des appartements du château de Lucques et à la recons-

truction de la maison de campagne de Marlia. Membre du

jury de la section d'architecture de l'Académie et appar-

tenant à plusieurs Sociétés ou Académies Irançaises et

étrangères, Bienaimé, qui avait dû faire un rapport très

circonstancié au nom d'une Commission instituée pour se

rendre compte de l'état défectueux des piliers du dôme

du Panthéon à Paris, écrivit pour l'Athénée des arts un

remarquable Eloge de SoKf'jlot, Cet artiste laissa un fils,

musicien de talent, qui fut professeur au Conservatoire de

musique. Charles Llic.\s.

BriîL. : Annnlcs de la Socictr libre des Deaux-Arls;
Paris, 181.5, t. III,in-8.

BIENAIMÉ (Luigi), sculpteur italien né à Carrare en

1795, mort à Florence le 17 avr. 1878. Elève et collabo-

rateur de Thorwaldscn, il vécut à Florence et à Rome.

Son talent gracieux et son habileté technique le firent

distinguer. Parmi ses œuvres, nous citerons une bknie
surprise au bain. Venus au bain, V Innocence, etc.

BIENAIMÉ (Paul-Emile), musicien français, né à

Paris le 6 juil. 1802, mort le 17 janv. 1869. Entré

comme élève au Conservatoire, il y devint répétiteur, puis

fut nommé on 1828 professeur de solfège. Il obtint ensuite

la chaire d'harmonie et d'accompagnement pratique pour

les femmes (1838). 11 fut, en outre, pendant plusieurs

années, maître de chapelle à la cathédrale de Paris. On
lui doit un recueil estimé pour l'enseignement : Cinquante
études d'harmonie pratique (Paris, 1844, gr. in-4)

;

une étude inachevée, sous ce titre : Histoire du piano

depuis son origine jusqu'à nos jours, et un grand ou-

vrage, qui dénote une science réelle : Ecole de rhanno7iie

moderne (Paris, 1863, 3 vol. in-8). Il a également écrit

un grand nombre de morceaux de musique, dont une

partie a été publiée.

BIENAISE (Jean), chirurgien français, né à Mazères

(comté de Foix), vers 1601, mort à Paris le 21 déc.

1681. Il pratiqua la chirurgie à Paris avec un grand

succès. C'est lui qui osa déclarer que le cancer dont

Anne d'Autriche était affectée devait être regardé comme
incurable ; il guérit d'un anévrysme du bras, suite d'une

saignée mal faite, le célèbre François de Haricy, arche-

vêque de Rouen ; il a remis en pratique la suture des

tendons et inventé un bistouri caché (attrape-lourdaud),

qui servit probablement de modèle au lithotome caché du

frère Corne ; il fonda à ses frais au collège de Saint-

Cûsme une chaiie d'anatomie et une chaire de chirurgie,

et lit beaucoup de bien aux pauvres. Son ouvrage a

pour titre les Opérations de la chirurgie par une

méthode courte et j'acilc (Paris, 1688, in-12 ; 1693,
in- 1^2). D'-L. Hn.
BIENAYME (Irénée-Jules), statisticien et administrateur

français, né à Paris le 28 août 1796, mort dans cette ville

le 20 oct. 1878. Admis en 1815 à l'Ecole polytechnique,
il n'y resta qu'un an, entra dans l'administration des
finances et parvint au grade d'inspecteur général. 11 pos-
sédait une érudition universelle, ayant étudié toutes les

branches des connaissances humaines, à l'exception du
droit qu'il abhorrait, et connaissant à fond toutes les

langues de l'Europe. Il s'est particulièrement occupé de
l'étude du calcul des probabilités et de ses applications

aux sciences financières, rectifiant les erreurs d'illustres

mathématiciens et montrant la véritable partie de la mé-
thode des moindres carrés (V. Carrés) dont l'application

ne peut être efficace qu'à la condition de disposer d'obser-

vations très nombreuses et d'autant plus nombreuses qu'on
a i)lus d'inconnues à déterminer. Il fut élu membre libre

de l'Académie des sciences le 5 juil. 1832, en remplace-
ment du duc de Raguse. II était officier de la Légion
d'honneur depuis 1844. Ses principaux ouvrages et mé-
moires sont : De la durée de la vie depuis le commen-
cement du xix« siècle (Annales d'hygiène, 1835) ;

Probabilité des erreurs dans la méthode des moindres
carrés (Paris, 1852, in-4); Remarques sur les diffé-
rences qui distinguent l'interpolation de Cauchy de la

méthode des moindres carrés (Paris, 1853, in-4) ;

Considérations à l'appui de la découverte de Laplaee
(Paris, 1853, in-4) ; Sur les fractions continues de

M. Tchehyehef (Vans, 1858, in-4) ; Sur un principe de

M. Poisson: Loi des grands nombres (Paris, 1869,
in-8). Léon Sagnet.

BIENCOURT. Corn, du dép. de la Meuse, arr. de
Bar-lc-Duc, cant. de Montiers-sur-Saulx ; 445 hab.

BIENCOURT. Corn, du dép. de la Somme, arr. d'Ab-
beville, cant. de Gamaches; 208 hab.

BIENCOURT (Florimond de), seigneur de Potrin-

court, gentilhomme et diplomate français, né au com-
mencement du xvi" siècle, mort en 1566 ou 1567. On le

trouve en 1532 « l'un des cent gentilshommes de la maison

du roy François 1" » (Bibl. nat., f. fr. 7853), puis en

1340, gouverneur d'Aumale (Lettres de confirmation du

28 août 1547 et du 14 fév. 1550). Le 6 juillet 1544 il

est qualifié « maistre d'hôtel du duc de Bretagne » et le

10 mai 1547 « bailly de Vermandois ». Successivement

écuyer de Henri II (1533), chevalier de l'ordre du roi

(13o4), il se signala par sa valeur à la bataille de

Renty (13 août 1334) et fut envoyé en Picardie « pour

informer des pilleries et malversations qu'exerçoient les

gens de guerre » sur les habitants de cette province.

Nommé commissaire général des vivres dans les pays de

Picardie, Boulonnais et Artois (1556), il fut peu après

chargé d'une mission extraordinaire auprès de Charles-

Quint, et honoré par Charles IX « de la charge de son

premier maistre d'hôtel ». Ce fut lui qui en déc. 1549
avait été chargé par le duc de Guise d'épouser par procu-

ration Anne d'Esté, fille d'Hercule il, duc de Ferrare.

BIENCOURT (Jacques de), dit « le brave Polrin-

court », capitaine français, qui servit Charles IX,

Henri III et Henri IV, et mourut vers KiOO. Capitaine de

cent lances des ordonnances du roi et gentilhomme ordi-

naire de sa chambre, il assista à la bataille de Saint-

Denis (10 nov. 1567) et depuis aux sièges de la Rochelle

et d'Issoire, accompagna le duc d'Anjou à son voyage de

Pologne (1573-1574) et, revenu en France avec le nou-

veau roi, prit une part active aux guerres entre les réfor-

més et les ligueurs. Il se distingua surtout au combat

d'Auneau nù le duc de Guise défit les reitres du baron

Fabien de Dohna (14 nov. 1.J87). Peu après l'avènement

de Ilcni i IV, il quitta la France, prit du service en Hon-

grie dans les troupes de l'empereur, mais passa bientôt

dans le camp des Turcs, émule, à un siècle et demi de

distance, de Bonncval-Pacha. C'est de lui dont parle
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Braiitôino on ses iiidiiioires, sous le nom de Potrinccurt
« le(itu-l avant commandé à un régiment aux guerres de
la Ligue et meuti bien la guerre pour les eliivstiens en
Ilongrie, s'alla révolter et renver... emmenant avec luy
force braves des siens... tiist t'aiet et créé sollennellement
à (.onstautinopio bascha et envoyé pour tel on Cliypre ».
Bieucourt mourut pacba de Damas. Rott.
BiHL. ;(/;(ii')-t>s complèles de GraîiWme (édition Ludo-

vic I.alaime); Paris, 1860, vol. V (Grands capitaines
Ira II r LU S '.

BIENCOURT (Jean de), seigneur de Potrinoourt et
baron de Sauit-Just, capitaine et administrateur français,
né versiemdieu du xvi« siècle, mort en 1(J1.^. Gentil-
homme ordinaire de la chambre du roi Henri III, puis de
?.'""''.'

.

'^'' "'PS'i'e 'It' camp d'un régiment d'infanterie
(lo juin 1593) et honoré peu après du collier de l'ordre
de Saint-Michel, il fut envoyé à Québec en mars 160i en
qualité de vice-roi du Canada où, dit un mémoire du
temps, « il jetta les premiers fondemens de la religion,
s'estant fait aimer de tous les sauvages au point qu'il en
convertit un très grand nombre, ce qui lui valut des
leltivs pleines d'éloges du roi Louis Xlll et de la reine
Marie de Médicis ». Rappelé en France vers 161 1, il confia
radminislration de la Nouvelle-France à son fils Charles
de liieueourt et fut, par suite d'une méprise, tué en 1615
a 1 assaut de Méry qu'il disputait, au nom du roi, à l'ar-
mée des princes révoltés. R,
.^^^^.^'-.^^Jercurc françois, t. IV, années lf)15 et 1616:
i ans, 11)1 /.

'

BIENE (V. Apinus).

BIENECHIS, roi d'Egypte, le huitième de la première
dynastie.

BIENENBURG (Anton von) (V. Beinl).
Bl EN ER(Christian-Gottlob), jurisconsulte allemand, néà

Zocrbig le 10 janv. 1748, mort à Leipzig le 13 oct.
lh:.b. Il professa à l'Université de Leipzig comme privat-
doccnt à partir de 1776, comme professeur à partir de
n.SiJ. On a de lui : De Jurisdictionis ordine et exempta;
de natura et mdole dominii in territoriis Germaniœ
(Halle, 1/80); Commentarii de origine et progressu
legum juriumqne germanicorum (Leipzig, 1787-1793,
3 vol.); Systema processus ladiciarii et communis
çt saxonici (Leipzig, 1801, 4» éd., par Siebdrat et
hrug; Cerhn, 1833, 2 vol.), ouvrage très estimé;
Opuscula academica (Leipzig, 1830, 2 vol.), contenant
des questions et interprétations. C'est un des premiers
historiens du droit de l'Allemagne.

mENER (Friedrich-August), né à Leipzig le o févr.
liSi, mort à Dresde le 2 mai 1861. II fut d'abord profes-
seur a Université de Berlin en 1810, puis conseiller de
J"sUce en 1828 et se retira en dernier lieu à Dresde en
183-*. On possède de lui des travaux très divers sur le
droit romain, sur le droit canonique, sur le droit commer-
cial, sur la procédure. Voici la liste de ses principaux
ouvrages :'De differentiis itineris, actus et vice genid-
nis (Leipzig); Historia authcnticarum {Làmxs,, 1807);
Geschiclite der Novellen Justinians (Berlin, 1824 et
1849); De Collectionibus canonum ecclesiœ grcecœ
(Berlin, 182/); Ueber den neueren Vorschlâge zur
Verbesserung des Criminalverfahrens in Deutschland
(Berlin, 1844); Beitrage zur Geschichte der Inquisi-
ttcnsprozesses und der Geschwornengerichte (Leipzi<^,
\bli); Abhandlungen -us dem Gebiete der Rechtî-
geschtchle (Leipzig, 1846-1847, 2 part.) ; Das en-
glische (.eschiuornengericht (Leipzig, 1843-1853, 3 vol.);
yVeciiselrechtlichen Abhanilungen (Leipzig, 1839)

E. G.

^'i^J"^"'"'^^'
^" P"'"' ^^ ^"^ '^^ la science sociale, il

est difficile de définir le bien-être. On peut seulement
constater qu'il résulte de l'équilibre entr»; les besoins de
1 homme et les moyens qu'il a à sa portée pour y satis-
faire. Cette définition, quelque peu vague, s'impose parce
que le bien-etre est, par essence, un état de l'individu
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dans la_ société, très relalif en nièiiie temps que très
subjectif. L'individu qui est habiliiellement heureux au
cours de son existence doit jouir du bien-être, cpielle (|ue
soit sa situation sociale, qu'il soit riche ou pauvre, qu'il
soit intelligent ou borné. iMais le bien-être seul n'est pas
e bonheur. Le bonheur apiartient au domaine de la phi-
losophie pure, il est affaire de sentiment. Le bien-être,
au contraire, résulte simplement de la satisfaction com-
plète do nos besoins physi([ues. Le départ entre ces deux
éléments qui constituent à eux seuls les grands moteurs
de la vie est donc facile à établir. Ils sont cepen-
dant tous deux dans une dépendance étroite; l'homme
recherche instinctivement le bien-êtro, élément tout maté-
riel, dans l'espérance quelquefois déçue d'y trouver le
bonheur, élément purement intellectuel. Le bien-être, même
pour un individu unique, présente encore des degrés : si
l'on suppose cet individu dans une situation très misérable
au moment oii l'on commencera à l'observer, on le verra
rechercher d'abord un degré de bien-être à peine supé-
rieur à sa situation initiale

; puis ce premier de^^ré
franchi, il pourra se faire que son ambition grandisse,
c est le cas général, et qu'il tente de s'élever à' un degré
supérieur, et ainsi de suite. Cette ambition instinctive
ne se manifeste, il est vrai, qu'autant que l'individu
a autour de lui des exemples réalisés qui puissent con-
stituer son idéal

; ce n'est qu'exceptionnellement qu'il
créera en lui-même cet idéal. 11 faut, de plus, c'est même
là la condition primordiale, que la société dont il fait
partie lui permette l'accès d'une situation meilleure, soit
en ne s'opposant pas par des lois ou par des préjugés au
changement qu'il poursuit, soit en lui offrant les éléments
matériels de l'amélioration de son sort. Par exemple,
dans les sociétés où les castes sont la règle, l'individu
voit forcément son idéal de bien-être limité, l'esclave
antique ou moderne, le colon attaché à la terre par les
lois de la fin de l'empire romain, le paria de l'Inde ne
sauraient réaliser un bien-être différent de celui qui leur
est fait. De même un habitant de l'intérieur de l'Afrique
qui désirerait des objets de consommation que le terri-
toire occupé par sa tribu ne peut fournir doit fatalement
renoncer à augmenter son bien-être.

La poursuite du bien-être est en réalité celle de la
satisfaction d'un plus grand nombre de besoins déjà nés.
Et c'est là ce qui fait progresser les sociétés, ce qui cause
le développement des civilisations, par l'agglomération
des efiorts individuels. Lorsqu'une société reste station-
naire dans un état donné, c'est que la poursuite d'un
bien-être plus grand a été abandonnée ; ce peut être pour
elle le bonheur, si tout en restant dans cet état station-
naire, elle n'a pas de nouvelles aspirations vers un état
social supérieur. Le progrès incessant pourrait donc n'être
pas dans ce cas le mode unique de perpétuation de l'espèce
humaine. Le bien-être étant tout relatif, on peut le ren-
contrer à tous les degrés de civilisation ; le nègre qui vit
de la chasse ou de la pêche et de la cueillette des fruits
natiirels, aussi bien que le Français ou l'Anglais qui vivent
d'aliments choisis avec soin, dans des habitations habile-
ment aménagées et couverts de vêtements épais peuvent
jouir d'un bien-être égal.

Ce qui constitue le bien-être, avons-nous dit, n'est au
fond que la satisfaction des besoins ressentis. Nous trou-
vons à cet égard dans le rapport général fait par le comte
Jaeini à l'occasion de l'enquête agricole italienne de
1879-1882, une constatation profondémeijt vraie. Elle
concerne la situation toute spéciale de l'Italie, mais elle
n'en est pas moins d'application générale. « De quelque
côté que l'on se retourne, dit-il, on n'entend que des
plaintes, l'Italie agricole se sent appauvrie, elle a des
angoisses sur l'avenir qui menace d'être pire que le pré-
sent... 11 est incontestable que les populations des cam-
pagnes sont aujourd'hui plus malheureuses que par le

passé, non parce que leur condition s'est empirée,
mais parce que, il y a trente ou quarante ans, elles
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n'avaient pas d'aspiration au changement... » La con-

science et la volonté jouent un grand role dans la déter-

mination du bien-itre, lea ressources économiques, quelque

considérables qu'elles soient, peuvent devenir iiisut'tisantes

à un moment donné, l'équilibre résulte de la subordination

morale des besoins aux facultés. Aussi bien si l'homme

bornait son ambition ;i ne viser que le nécessaire, il ris-

querait tort de ne pas l'atteindre ; il est utile qu'il vise

plus haut, là est la véritable condition du progrès écono-

mique et de la civilisation.

Le Play, après avoir parcouru l'Europe entière et

une partie de l'Asie, en arrivant ù formuler ses conclu-

sions, divise les sociétés humaines en races simples et

heureuses et en races compliquées et souffrantes. Pour lui

le bonheur règne seulement chez les peuples de l'Orient,

où l'existence est entretenue presque exclusivement par les

productions spontanées du sol, c'est dans le grand steppe

où l'on mène la vie nomade qu'il l'a trouvé ; les sociétés

progressives de l'Europe occidentale, surmenées par une

activité fébrile, ayant des besoins nombreux, sont les

l>lus malheureuses (les Ouvriers cumpécns) . La culture

perfectionnée, le développement industriel auraient eu

pour effet de rendre la vie plus pénible. L'activité humaine,

qui vise normalement à satisfaire un nombre de besoins

toujours croissant, aurait pour conséquence d'aggraver les

difficultés de notre existence, et la passivité contemplative

serait l'état social qui réaliserait le mieux son idéal. Si

ces conclusions étaient admises, l'homme devrait se donner

pour principale mission de restreindre l'épanouissement

de SOS facultés naturelles, de se garder de tout jirogrès.

N'est ce pas là un idéal quelque peu bestial? disons

le mot : n'est-ce pas réduire l'intelligence à l'instinct déjà

acquis ? Si le bonheur doit être acquis par la privation de

la liberté d'action et de la liberté d'intelligence, n'est-ce

pas remettre l'homme à l'état de sujétion vis-à-vis de la

nature? n'est-ce pas le faire rétrograder à l'état dont il

n'est sorti qu'au prix des luttes les plus terribles contre

les éléments? Que les peuples contemplatifs jouissent du

bien-être, c'est possible ; mais borner l'humanité à rester

jierpétuellement dans l'enfance, c'est méconnaitrc les lois

d'évolution de toutes choses, c'est vouloir faire d'une

exception la règle, c'est aller à l'encontre de ce qu'il y a

de plus noble dans l'être, l'aspiration vers le progrès.

D'ailleurs il n'est pas difficile démontrer l'impossibilité

pratique de la réalisation des théories de Le Play, même
en admettant avec lui, ce qui est vrai, que la science

sociale doit avoir pour but la recherche du bonheur. La

tendance des populations est de s'accroître sans cesse.

Ouand sur une surface donnée aussi étendue que l'on

voudra, celle d'un Etat par exemple, la population vient

à augmenter, il faut fatalement, ou (jue suivant la rigueur

des lois de Malthus ceux qui n'ont pas de place au

banquet de la vie disparaissent, ou que les ressources

disponibles soient accrues dans une mesure exactement

proportionnelle à l'accroissement de population. Les deux

effets se produisent simultanément le [)lus souvent, mais

il n'en est pas moins vrai que la consommation des pro-

duits progresse. Il arrive toujours un moment où les

produits naturels spontanés deviennent insuffisants, c'est

alors que le progrès se manifeste par l'invention de

nouveaux procédés d'exploitation de la nature, par la

culture. Ce progrès est donc nécessaire pour conserver le

bien-être initial. L'industrie naît. Les précédés d'exploi-

tation de la nature se perfectionnent à leur tour, d'autres

industries naissent à la suite, la défense même de l'exis-

tence exige aussi des progrès. Tout homme, quel qu'il

soit, cherche à défendre son existence contre ses sem-
blables aussi bien que contre les éléments, afin de l'as-

surer plus solidement ou pour assurer celle de ses proches

il travaille en vue de l'avenir, crée des capitaux, aug-

mente son bien-être au lieu de rester dans l'inaction. Le

travail est un effort, mais cet effort même peut être une

distraction. Sans insister davantage, on comprend aisé-
j

ment qu'il ne peut pas se faire que le progrès ne soit pas,
au moins dans certains milieux, dépendant plus particu-
lièrement du climat. Une race qui ne lutte pas ou qui ne
peut lutter est vouée à une disparition prochaine, on a
de nombreux exemples d'application de cette loi.

La lutte pour l'existence a évidemment pour effet de
donner la suprématie aux individus qui ont su se procurer
le plus de bien-être. Or, en envisageant une société entière,

on peut mesurer l'accroissement du bien-être par l'accrois-

sement des consommations. Des moyennes individuelles

prises à différentes époques ne peuvent être prises pour
l'expression de la vérité absolue, elles donnent néanmoins
des indications suffisamment précises sur le développe-
ment du bien-être général. On ne saurait exposer ici la

marche de l'amélioration du sort des hommes depuis
l'origine de la civilisation, aussi se bornera-t-on à un
exposé très souunaire des progrès matériels les plus ré-
cents réalisés par les sociétés dites civilisées, lesquels

progrès sont les seuls que l'on ait pu chiffrer et sont en
même temps ceux qui présentent le plus d'intérêt pour
nous.

En ce qui concerne l'alimentation on peut relever des
chiffres intéressants. De 180 litres de blé consommés par
tête annuellement en 1820, notre pays est passé à 260
litres en 1886 : c'est en France que l'on mange le plus

de pain et on peut ajouter, que l'on mange le meilleur.

L'Angleterre consomme 200 litres de blé par an,
l'Italie 140, aux Etats-Unis ce chiffre s'élève à 210 litres

et certains pays tels que la Russie, l'Espagne, l'Alle-

magne en consomment moins d'un hectolitre ; d'autres

céréales inférieures telles que le seigle, le maïs doivent

alors compléter l'alimentation. La consommation de la

viande est passée dans notre pays de 48 kil. 7, en 1835,
pour les habitants des villes et de 6 kil. pour ceux des

campagnes à 68 kil., en 1882 (79 kil. à Paris) pour les

pnmiers et 23 pour les seconds ; la moyenne générale

([ui était de 24 kil. 1 par individu en 1834, s'est élevée

en 1882 à 33 kil. L'Angleterre seule a une consommation
de viande supérieure, 50 kil. en 1886. La consommation
du sucre a décuplé dans notre pays depuis 1820, celle

de l'alcool a quadruplé malheureusement; les pays voisins,

l'Allemagne, le lioyaume-Uni, la Suède, la Belgique sont

plus mal partagés encore sous ce rapport.

En ce qui concerne l'habillement, le progrès du bien-

être peut se mesurer par l'augmentation de la consom-
mation des matières textiles, lin, chanvre, laine et coton.

D'après M. Pdock, en 1815, la moyenne individuelle était

en France pour le coton de 500 grammes, pour la laine

de 1 kil. 500, et pour le chanvre et le lin de 2 kil. 500
;

en 1872, ces chiffres étaient de plus de 2 kil. pour le

coton, 2 kil. 500 pour la laine et 4 kil. pour le chanvre

et le lin. Ouant à l'habitation, les chiffres mesurent mal
l'intensité du progrès, on jieut toutefois signaler ce fait très

important ((ue tandis (iu"il n'y avait en 1830 dans toute

la France que 6,432,000 maisons, il y en avait en 1884
8,933,896. La population est bien loin d'avoir augmenté
dans les mêmes proportions. De plus les maisons modernes
sont plus spacieuses et mieux aménagées dans l'ensemble

que les maisons d'il y a soixante ans. Enfin, il faudrait

signaler ces mille progrès qui se reflètent dans la manière

de vivre, la propreté du linge, le chauffage, l'éclairage

pour lequel le gaz, le pétrole et la bougie ont remplacé la

fameuse chandelle d'autrefois, h;s distractions, les plai-

sirs, l'assainissement des villes, etc.

La vie humaine a certainement gagné en charme : une

plus grande place a été faite à la jouissance, le travail a

été rendu moins pénible, plus sain et plus supportable.

Aussi la durée moyenne de l'existence s'est-elle augmentée

notablement. L'augmentation des consommations est le

meilleur critérium pour juger de l'augmentation du bien-

être dans une société, mais cet effet peut tenir à deux

causes distinctes : soit à une augmentation des salaires

non compensée par une dépréciation proportionnelle de la



— 75S — BlI'N-l'JKI'; -- BIENFAISANCE

monnaie, soit a une diniiniitinn du prix des objets néces-

saires a la vie. On trouvera aux articles Piiix et Sai.aii;f,

des dével()[)i>eraents qui nous entraîneraient trop loin ici,

sur l'interprétation de ces phénomènes. Toutefois ou peut

admettre connue régies générales : 1" que les salaires ont

une tendance constante à s'élever d'une façon relative

aussi bien que d'une façon absolue ; 2" que les prix des

objets fabri(|ués ont une tendance à la baisse ; les produits

agricoles doivent être à cet égard divisés en deux classes:

ceux d'origine animale, lait, fromage, beurre, viande ont

une tendance constante à la hausse tandis que les produits

végétaux baissent ou varient dans d'étroites limites. Ces

faits n'autoriseraient donc pas des o|iinions trop pessi-

mistes sur l'avenir de la société. La généralisation de

plus en plus grande du bien-être est loin d'être une utopie,

même en dehors de tout projet de transformation sociale,

dont les conséquences sont d'ailleurs incertaines.

Les sociétés qui jouissent du plus grand bien-être sont

toujours celles ou la répartition de la richesse est la [ilus

égale ; la France à cet égard tient de beaucoup le premier

rang dans le monde : d'une façon générale les fortunes

n'y sont pas excessives, et la classe des petites fortunes

est assez nombreuse. Au contraire certains pays tels que

la Russie, r.\iigleterre, les Etats-Unis présentent de très

grandes inégalités de fortune, et souvent le sort des

classes infortunées est pitoyable. Il faut encore remarquer

que le bien-être, au moins d'une façon relative, est plus

grand en France, dans les campagnes que dans les villes,

la classe des petits propriétaires, si nombreux chez nous,

a des besoins assez limités et vit à peu prés convenable-

ment ; dans les villes, au contraire, s'entassent les dé-

classés et les ouvriers de l'industrie qui ont la plupart du

temps une existence assez pénible.

L'un des effets les plus imprévus du bien-être, et qu'il

faut signaler, est la diminution ou tout au moins la

moindre augmentation des populations (|ui en jouissent.

Depuis un siècle environ on relève les diminutions conti-

nuelles de population que subissent certains départements

français et en particulier la Normandie. Les familles qui

disposent de quelques ressources s'efforcent de limiter le

nombre de leurs enfants afin d'assurer à ceux-ci une

existence confortable. Inversement les populations les plus

pauvres s'accroissent très rapidement ; on n'a qu'à citer

l'Irlande de 1800 à 18;)9, la Russie, l'Italie, rAllemagnc

pour faire la démonstration de cette affirmation. Les lois

de Maltbus se trouvent dans ce cas singulièrement prises

en défaut. C'est précisément alors qu'il n'y a pas de place

pour les nouveaux venus que la population s'accroît le plus

rapidement. En Angleterre même, les familles les plus

nombreuses sont celles qui sont entretenues par les paroisses

sur les fonds de la taxe des pauvres. De nos jours, il est

vrai, l'émigration enlève aux pays trop peuplés une notable

portion de l'excédent de population qui peut se produire

en un point du globe et les pays nouveaux gagnent tout

ce que les premiers leur envoient.

Telle est, dans son cadre général, la question du bien-

être dans la société. Elle présente un champ immense et

a des affinités avec les sciences les plus diverses. C'est

essentiellement une question sociale, qui, en raison de sa

complication, reste, de toutes, la plus difficile à résoudre

(V. Besoin). François Bernard.
BIENEWITZ, astronome allemand (V. Apianus [Pe-

trus]).

BIENFAISANCE. I. Administration.— 1. Etablis-

sEHEMTs DE BIENFAISANCE.— Aiusi que uous l'avons exposé

au mut Assistance publique, dans l'état actuel de notre légis-

lation, c'est surtout aux communes qu'il appartient de secou-

rir les pauvres. Au point de vue administratif, les établis-

sements de bienfaisance publique les plus importants sont

les établissements communaux : hôpitaux destinés aux
malades; hospices recevant les vieillards et les infirmes;

bureaux de bienfaisance chargés des secours à domicile. Le
département vient en aide aux aliénés indigents et aux

entants abandonnés; mais il n'a d'établissements spéciaux

•lue pour les aliénés ; les enfants sont reçus dans des

biispices dépositaires désignés [)ar arrêtés préfectoraux
;

il faut encore comprendre au nombre des établissements

de bienfaisance départementaux les dépêts de mendi-
cité (V. Dl-.I'OT DE MENDICITÉ, ENFANTS ASSISTÉS, HÔ-
PITAUX et Hospices). Nous ne nous occu|)erons ici que

des établissements charitables relevant de l'Etat. Ces éta-

blissements, appelés établissements (jém'ratix de bien-

faisance, reçoivent tous les Français sans condition de

domicile de secours ; cependant il importe de remarquer

que deux d'entre eux, les asiles de Vincennes et du Vési-

net, ne sont ouverts ipi'aux ouvriers et ouvrières conva-
lescents, ayant leur résidence dans le département de la

Seine, et qu'un troisième, l'asile Vacassy, est destiné à

recueillir les victimes d'accidents dans l^aris. Jouissant de
la personnalité civile, chacun de ces établissements a une
existence jiropre et peut accomplir les actes de la vie

civile, acfiuérir à titre gratuit ou onéreux, aliéner, ester

en justice, etc. L'Etat concourt à leur entretien soit par des

fondations de bourses, soit par des subventions annuelles

qui tigurenl au budget des dépenses du ministère de l'in-

térieur.

Une ordonnance royale du 21 fév. 1841 a établi

des règles uniformes pour l'administration des établis-

sements généraux de bienfaisance et décidé (|u'ils seraient

administrés, sous l'autorité du ministre de l'intérieur et

sous la surveillance d'un conseil supérieur, par des direc-

teurs responsables assistés de commissions consultatives.

Le conseil supérieur a cessé de fonctionner depuis 1847.
Le directeurde chaque établissement, nommé par le minis-

tre de l'intérieur, est chargé de l'administration intérieure

et exerce la gestion des biens et revenus de l'établisse-

ment ; il passe les marchés, procède aux adjudications,

prépare le budget, assure l'exécution des lois et règle-

ments et correspond directement avec le ministre. La com-
mission consultative est composée de membres nommés
par le ministre et dont le nombre varie suivant l'impor-

tance de l'établissement. Le président et le secrétaire sont

désignés au commencement de chaque année par le minis-

tre (arr. min. 22 déc. 1854). Un arrêté ministériel du
22 juin 1841 détermine les attributions des commissions
qui délibèrent sur les budgets, les recettes et dépenses tant

ordinaires qu'extraordinaires, les acquisitions, aliénations

et échanges de propriété et, en général, sur tout ce qui

concerne leur conservation et leur amélioration, les condi-

tions des baux à ferme ou à loyer, les projets de travaux,

les achats d'objets de consommation, l'acceptation des

dons et legs, les placements de fonds, les emprunts, les

actions en justice, les comptes, toutes les mesures rela-

tives au régime intérieur et au service économique. Dans
les établissements spéciaux d'instruction pour les sourds-

muets et les aveugles, les commissions sont appelées à

donner leur avis sur toutes les questions qui concernent

la direction morale et intellectuelle, l'éducation des élèves,

les objets qui doivent faire la matière de l'enseignement,

le perfectionnement des méthodes et la discipline des étu-

des. Des règlements approuvés par le ministre déterminent

les mesures d'ordre intérieur. Un receveur est chargé de

la perception des revenus et du paiement des dépenses. Les

budgets et les comptes, ainsi que les marchés et adjudi-

cations, sont soumis à l'approbation ministérielle. Les

comptes du receveur sont jugés par le conseil de préfec-

ture lorsque les revenus ne dépassent pas 30,000 francs,

et par la cour des comptes lorsqu'ils excèdent cette

somme. Dans la plupart des établissements, un économe,

sous la direction et la surveillance du directeur, est

chargé des services économiques.

Les établissements généraux de bienfaisance sont actuel-

lement au nombre de dix :i"VHospicenationaldes Quinze-
Viu/jls, a Paris, fondé en 1280 par Louis IX, et destiné à

recevoir 300 aveugles et à donner des [)ensions à des aveugles

soignés dans leurs familles (V. Quinze-Vingts) ; 2° Vin-
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stitulion nationale desJeunes-Aveugles à Paris, fondée en

1791 par Louis XVI el consacrée à l'instruction déjeunes ftar-

çons et déjeunes filles aveugles (V. Avkugles [pédagogie]) ;

3^ ï Institution nationale des Sourds-Muets, a Paris,

fondée par l'abbé de l'Epée en 1760 et dotée par Louis XVt

en 1778 ;
4° VInstitution nationale des Sourdes-

Muettes, à Bordeaux, fondée en 1783, par l'abbé Sicard

pour les sourds-muets du midi de la France et affectée,

par décret du 11 sept. 1849, à l'enseignement des jeunes

filles sourdes-muettes ;
5'* VInstitution nationale des

Sourds-Muets de Chambéry, institution royale des Etats

sardes, classée au nombre des établissements français par

décret du 17 oct. 1861 (V. Sourds-Muets) ;
6'' la Mai-

son nationale de Charenton, dont l'origine remonte à

1641, destinée au traitement des personnes des deux

sexes atteintes de maladies mentales (V, Charenton) ;

7° VAsile national de Vincennes, fondé i)ar décret du

8 mars 1833 pour recevoir les ouvriers convalescents du

dép. de la Seine ;
8" VAsile national du Vt'sinet, aiîecté

aux femmes convalescentes par décret du !28 août 1859

(V. Asile de convalescents) ; 9° VAsile Vacassy, dans

la commune de Charenton, classé par décret du 30 juin

1876, et destiné à recevoir des indigents ou des ouvriers

des deux sexes victimes d'accidents quelconques dans

Paris (V. Vacassy) ;
10"^ VHospice du Mont Genèvre,

arr. de Briançon (Hautes-Alpes), fondé au xiV siècle et

servant de refuge momentané aux voyageurs qui traver-

sent les Alpes par la route nationale d'Espagne en Italie

(V. Mont Genèvre). L. Pasquier.

2. Bureau de bienfaisance, — Etablissement public

chargé de distribuer des secours, à domicile, aux indi-

gents. Après l'établissement du bureau général des

pauvres à Paris, en 1344 (V. Assistance publique a

Paris), il se forma dans un grand nombre de localités,

sous l'influence du clergé, des bureaux de charité, diri-

gés par une assemblée générale, composé du curé de la

paroisse, du seigneur, du juge, des marguilliers et des

notables. Généralement la distribution des secours était faite

parle curé et les marguilliers, assistés des daines de charité.

Ces bureaux disparurent sous la Révolution ; leurs biens,

déclarés biens nationaux (décr. 28 oct.-3 nov.' 1790)

furent mis en vente (décr. 23 messidor an H). Mais l'or-

ganisation générale d'un nouveau système de secours pu-
blics n'ayant pu être mise en pratique (V. Assistance

publique), et les hôpitaux et hospices étant rentrés en pos-

session de leurs biens (16 vendémiaire an V), une loi du

7 frimaire an V institua, sonsla nom de bm'eaux de bien-

faisance, des établissements qui avaient le même objet

que les bureaux de charité, mais étaient administrés par

des citoyens élus pour cinq ans par la municipalité sous

la surveillance de laquelle ils se trouvaient placés. Un ou

plusieurs bureaux de bienfaisance devaient être formés

dans les villes de plus de 100,000 habitants par le bureau

central, chargé de l'administration des objets indivisibles;

dans les autres communes, par l'administration munici-

pale. Aux termes de la Constitution du 5 fructidor an 111,

alors en vigueur, il y avait alors, dans les communes au-
dessous de 5,000 habitants, un agent municipal et un

adjoint ; ces agents, réunis au canton, constituaient l'admi-

nistration municipale qui nommait les membres du bureau

de bienfaisance. L'institution nouvelle était donc une ins-

titution cantonale ; elle devint communale lorsque la loi

du 28 pluviôse an VllI supprima les municipalités de canton

et transféra leurs attributions aux nouvelles administra-

tions municipales. Toutefois, les bureaux de bienfaisance,

bien qu'établissements publics communaux, ont une per-

sonnalité distincte de celle de la commune. Un décret du

7 germinal an Xlll ayant décidé qu'à l'avenir les membres
des bureaux seraient nommés par le ministre de l'inté-

rieur, on en conclut que le gouvernement devrait interve-

nir pour la création de ces établissements. Cette solution

était conforme au principe d'après lequel le chef de l'Etat

peut seul autoriser la formation d'établissements publics
;

néanmoins, en fait, surtout depuis 1830, un grand nom-
bre do bureaux turent créés par de simples arrêtés préfec-

toraux. Le décret dit de décentralisation du 25 mars 1832
(tableau A n» 53) condamna formellement cette pratique

administrative, et il fallut une disposition législative for-

melle, l'art. 14 de la loi du 24 juill. 18(i'7, pour faire

cesser l'intervention du pouvoir central. La loi municipale

du 5 avr. 1884 ayant alirogé la loi de 1807, les préfets

ne peuvent plus autoriser la création des bureaux de bien-

faisance. Ce retour aux idées de centralisation, qui se ma-
nifeste dans plus d'un article de la loi nouvelle, n'est guère

justifié; la compétence préfectorale n'avait donné lieu à

aucun abus, aucune plainte, et, l'exposé des motifs, les

rapports, les discussions au Parlement, n'indiquent pas les

motifs qui ont entraîné cette mesure. Aujourd'hui, un dé-

cret rendu en assemblée générale du conseil d'Etat est donc
nécessaire pour la formation d'un bureau de bienfaisance.

Les pièces suivantes doivent être produites à l'appui de la

demande de création d'un pareil établissement : avis du
conseil municipal ; état constatant que le bureau aura au
moins 30 fr. de revenu ; avis du sous-préfet et du préfet.

Plusieurs bureaux de bienfaisance peuvent être formés dans

une môme commune (avis Cons. d'Et. 23 août 1823).

L'autorité municipale est chargée de la distribution des

sommes allouées pour secourir les pauvres dans les trop

nombreuses communes où il n'existe pas encore de bureaux

de bienfaisance (cire. min. int. 16 févr. 1847).

Sous la loi de frimaire an V, les cinq membres adminis-

trateurs du bureau étaient élus par la municipalité et re-

nouvelés chaque année par moitié; le décret du 7 germinal

an XIII décida que le renouvellement se ferait par cin-

quième et que la nomination appartiendrait au ministre de

l'intérieur. D'après les ord. des 6 fév. 1818 et 31 oct.

1821, le droit dénomination appartenait au préfet dans

les communes de moins de 5,000 habitants. Le seul chan-

gement a[)porté à cette disposition jusqu'en 1872 consista

dans l'attribution de la présidence au maire (ord. 29juil.

1831) et, en cas d'absence du maire, d'abord au premier

adjoint (môme ord.), puis, au plus ancien des membres
présents (décr., 17 juin 1832). L'Assemblée nationale,

par la loi du 21 mai 1873, porta à sept le nombre des

membres de la commission administrative du bureau, et,

allant plus loin que n'avait été l'Empire et la Restaura-

tion, introduisit les représentants des cultes reconnus dans

cette commission. Aux cinq membres renouvelables étaient

ajoutés le maire et le plus ancien curé de la commune,

membres de droit, auxquels devait s'adjoindre, dans les

communes où siégeait un conseil presbytéral ou un con-

sistoire Israélite, un délégué de chacune de ces commis-

sions. La loi du 5 août 1879 a rendu aux commissions

leur caractère laïque en décidant qu'elles seraient compo-

sées du maire et de six membres renouvelables, deux élus

par le conseil municipal, quatre nommés par le préfet.

Tout en faisant une part à l'élément électif, le législateur

n'a pas voulu revenir au principe consacré par la loi de

l'an V, l'élection de tous les membres par le conseil mu-
nicipal ; cependant la part prépondérante faite à l'admi-

nistration ne s'explique guère, puis(|u'il s'agit d'une insti-

tution communale établie pour un service purement local.

On comprend moins encore l'intervention du pouvoir cen-

tral en cas de création d'un bureau ou de renouvellement

intégral de la commission ; la nomination des quatre mem-
bres est alors faite par le ministre et non par le préfet,

qui n'a plus qu'un droit de ()résentation. Le nombre des

administrateurs renouvelables peut être augmenté par un

décret spécial rendu sur l'avis du Conseil d'Etat; l'aug-

mentation a lieu par nombre pair afin que le droit de no-

mination s'exerce, dans une proportion égale, par le con-

seil municipal et par le préfet, et que le nombre des mem-
bres élus soit toujours intérieur d'une unité au nombre des

membres nommés. Les personnes qui se ti(mvent dans un des

cas d'incapai'ité prévus par les lois électorales ne peuvent

faire partie de la commission et sont révoqués de plein droit
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si cette incapacité survient après leur nomination. 11 y a

incorai>atibiliii5 entre les fonctions d'adniinistralonr du

liui'caii (le liicnfaisancc et celles de conseiller de priH'ec-

tnre ; mais nn adjoint ponrrait faire partie du bureau,

bien que ce cumul de fondions doive être ômïU^, car il

aurait pour efftt de rtHluire le nombre des représentants

de la municipalité lorsque l'adjoint est appek^ i\ remplacer

comme président le maire absent ou empêché. D'après la

jurisprudence du ministère de l'intérieur, les fournisseurs

et les agents salariés, notamment le médecin du bureau

de bientaisance, ne peuvent être administrateurs. Dans

les communes de aOtt habitants et au-dessus, les pères,

lils, frères et alliés au même degré no doivent pas faire

partie de la môme commission administrative, l/ord. du

Si cet. 18"2l exigeait que les administrateurs fussent do-

miciliés dans la commune oii est établi le bureau; mais

cette obligation a été implicitement abrogée par la loi du
'21 mai 1873. — Les administrateurs exercent leurs fonc-

tions à titre gratuit ; ils ne sauraient être considérés ni

comme dépositaires ou agents de l'autorité publique, ni

comme chargés d'un mandat ou d'un service public
;
par

suite, les plaintes en difiTamation portées contre eux doi-

vent être jugées par les tribunaux correctionnels (t'.ass.

,

27 fév, 1885). — Quant à la durée des fonctions, les dé-

légués du conseil municipal suivent le sort de cette assem-

blée et leurs pouvoirs expirent en même temps que ceux

du conseil qui les a élus ; mais, en cas de suspension ou

de dissolution du conseil, le mandat est continué jusipi'au

jour de la nomination des délégués par le nouveau conseil

nmnieipal. Les autres membres renouvelables sont nommés
pour quatre ans. Chaque année la commission se renou-

velle par quart. Les membres sortants sont rééligiblcs.

Les commissions peuvent être dissoutes et les administra-

teurs révoqués individuellement par le ministre de l'inté-

rieur. En cas de dissolution ou de révocation, la commis-

sion est remplacée ou complétée dans le délai d'un mois.

Les délégués des conseils municipaux, lorsqu'ils ont été

frappés de révocation, sont inéligibles pendant un an.

Dans les villes importantes, les administrateurs se font

ai'Jer par des adjoints ou des dames de charité qui visitent

les pauvres, procèdent à des enquêtes, à la distribution

des secours (ord. 31 oct. 1821); ils peuvent, en outre,

s'adjoindre des sœurs de chro-ité appartenant à des con-

grégations religieuses reconnues avec lesquelles les

bureaux passent des traités qui doivent être conformes au

modèle donné par une circulaire du ministre de l'inté-

rieur du 2(> sept. 1839. Les médecins des bureaux de

bienfaisance sont nommés par le préfet sur une liste de

trois candidats présentés par la commission administra-

tive ; leur révocation ne peut être prononcée qu'après

l'approbation du ministre (ord. 1821). Le receveur muni-

cipal est de droit chargé des recettes charitables lorsque

les revenus réunis de l'hospice et du bureau de bienfai-

sance sont inférieurs à 30,000 fr. ; mais si les revenus

du bureau ont dépassé ce chiffre pendant trois années

consécutives, la commission a le droit d'avoir un rece-

veur spécial qui est nommé par le préfet sur une liste de

trois candidats présentés par les administrateurs, et ne

peut être révoqué que par le ministre de l'intérieur. Les

receveurs reçoivent un traitement iixe, et sont tenus de

fournir un cautionnement. Les bureaux de bienfaisance

ont enfin un secrétaire nommé [)ar la commission et

to.uchant un traitement fixe. Par dérogation au principe

de la séparation des fonctions d'ordonnateur et de celles

de comptable, le receveur peut être en même temps secré-

taire avec l'autorisation du préfet.

En parlant du personnel auxiliaire, nous venons d'in-

diquer plusieurs des attributions des commissions admi-

nistratives en ce qui concerne les nominations ou les

présentations. Les commissions gèrent les biens du
bureau, placent les capitaux disponibles, admettent les

pauvres à la distribution des secours, préparent le bud-
get, présentent un compte moral annuel, et délibèrent

sur les différents actes de la vie civile du bureau. Elles

doivent rédiger un règlement de service intérieur qui

détermine le nombre et l'ordre des séances du bureau, le

nombre et les attributions des agents ou employés, le

mode et les conditions d'admission aux secoius, les règles

à suivre pour leur répartition. Le conseil municipal,

alors même ([u'il ne fournit aucinie subvention, est appelé

à donner son avis sur les autorisations d'acquérir à titre

gratuit ou onéreux, d'aliéner, d'emprunter, d'échanger, de

plaider ou de transiger, demandées par le bureau (loi

5 avr. 188-i, art. 70-S"). Le sous-préfet approuve les

budgets et les comptes du bureau de bienfaisance, les

conditions des baux qui n'excèdent pas dix-huit années,

les placements de fonds, les acquisitions, ventes et

échanges d'effets mobiliers, les acceptations do dons et

legs d'objets mobiliers ou de sommes d'argent lorsque

leur valeur ne dépasse pas 3,000 fr., et qu'il n'y a pas

de réclamation, les règlements du service intérieur (décr.

du 13 avr. 1861). Le droit d'approbation appartient au

préfet pour les autres délibérations, le chef do l'Etat

intervient même pour certains actes, et une loi serait

nécessaire s'ils s'agissait d'un emprunt dépassant

.')00,000 fr. (V. t:oMMUNE, Hospice).

Les ressources des bureaux de bienfaisance se com-
posent des revenus de leur dotation, du produit des

droits qui leur ont été attribués, des aumônes, quêtes et

collectes, enfin, des subventions municipales. Les biens

qui a[)partenaient avant 1789 aux établissements dis-

tribuant des secours à domicile, biens déclarés nationaux

en 1790, ont été restitués aux bureaux de bienfaisance

par la loi du 5 vent, an V, qui leur attribua, en outre,

des propriétés nationales en remplacement des biens ven-

dus. L'arrêté consulaire du 27 prairial an L\ décida que
les biens, spécialement affectés à l'entretien et au loge-

ment des filles de charité attachées aux anciennes corpo-
rations vouées au service des pauvres et des malades,

ainsi que les biens affectés à l'acquit de fondations rela-

tives à des services de bienfaisance et de charité, feraient

partie des biens destinés aux besoins généraux des

bureaux de bienfaisance. Un décret du 12 juil. 1807,
interprétant de la manière la plus large cet arrêté, mit
à la disposition des bureaux les biens qui avaient appar-
tenu aux institutions connues sous le nom de « caisses de
secours, de charité ou d'épargne, ayant en général pour
but le soulagement de la classe indigente, sous qutdquo

dénomination qu'ils eussent existé ». Les bureaux sont

encore propriétaires des immeubles qui leur ont été don-
nés ou légués, de ceux qu'ils ont acquis avec leurs capi-

taux disponibles avant que l'administration eût imposé

l'emploi de ces capitaux en rente sur l'Etat. D'après la

loi du 7 frimaire an V, les bureaux recevaient la totalité des

droits établis par cette même loi sur les billets d'entrée

dans les spectacles ; depuis la loi de thermidor an V, le

produit de cette recette a été partagé avec les hospices

(V. Droit des pauvres). Ils recevaient encore une partie

du tiers du prix des concessions dans les cimetières

(ord. 6 déc. 1843, V. Cimetière), les amendes pour
infraction à la loi sur les logements insalubres (loi 13 avr.

1830, V. Logements insalubres). Les bureaux ont le

droit de faire quêter dans les églises et à domicile

(V. Quête), de placer des troncs dans les lieux et

édifices publics, dans les édifices consacrés au culte

(V. Tronc); d'organiser des loteries (V. ce mot). Les

conseils municipaux accordent des subventions aux
bureaux de bienfaisance dont les ressources sont insuf-

fisantes; mais ces subventions ne figurent pas dans la

catégorie des dépenses obligatoires. Dans le budget des

bureaux de bienfaisance, les recettes sont divisées en

recettes ordinaires et recettes extraordinaires. Les pre-

mières comprennent les revenus de la dotation, le produit

des droits attribués, des aumônes, quêtes, troncs, lote-

ries, les subventions municipales pour les besoins ordi-

naires. Quant aux recettes extraordinaires, elles con-
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sistpiit dans le produit des dons et legs, des ventes

d'immeubles, des remboursements de eapitaux, des

emprunts, des subventions extraordinaires. Les dépenses

ordinaires sont les frais d'administration et de gestion

des biens, de traitement médical, de secours. Les dépenses

extraordinaires consistent en achats de rente sur l'Etat,

droits de mutation et frais de recouvrement des libéra-

lités, amoitisscment d'emprunt, travaux de grosse répa-

ration ou de construction. Les règles de la comptabilité

communale s'appliquent aux bureaux de bienfaisance

(V. CoMPTAKiLiTÉ). Le bureau de bienfaisance assiste les

indigents qui ont leur domicile de secours (V. ce mot)

dans la commune. La commission tient un registre des

pauvres secourus qui sont divisés en deux catégories, la

première comprenant les indigents secourus annuellement,

vieillards, infirmes, et la seconde ceux qui ne reçoivent

que des secours temporaires ou accidentels. Les secours

doivent être donnés en nature, autant que possible : ils
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consislent en distributions de vêtements, d'aliments et

de combustibles, de médicaments en traitement médical.

Les bureaux peuvent aussi, mais en usant de cette faculté

avec grande réserve, fournir des secours en argent,

notamment des secours de loyers. Dans les grandes
villes, des maisons de secours sont établies par les

bureaux de bienfaisance ; les médecins y donnent des con-

sultations, les secours y sont distribués aux indigents. La
loi du 21 mai 1873 autorise les bureaux à s'entendre

avec les hospices et hôpitaux pour assister les malades à

domicile (V. Traitement à noMieii.E).

D'après les en(|uêtes officielles publiées par le ministre

de l'intérieur et dont la dernière remonte à 1874, le

nombre des bureaux a subi les accroissements suivants :

Anncos t8:î3 1847 18'2

Nombre des bureaux 6 . 275 9 . 336 13 . 348
Les annuaires de la statistique de la France four-

nissent les indications suivantes :

UDées
NOM URE

it hureaui

INDIVIDUS

secourus
RECETTES

REVf:NUS

p r p r e s

SUnVENTIONS

communales!
DÉPENSES

SECOURS

en nature

SECOURS

en argent

1879
1883

13.819
14.485

1.435.202
l.''i05.552

47.289.432
50.582.581

13.841.749
15.190.316

9.490.436
11.830.272

31.702.692
33.616.590

20.957.417
20.563.617

6.337.1.56
7.590.640

Le service des secours à domicile dans la ville de Paris

dépend de l'administration générale de l'Assistance pu-
bliiiue et nous avons déj.i étudié son histoire et son orga-

nisation (V. Assistance purlique a Paris) ; il reste à

déterminer les règles spéciales applicables aux bureaux de

bienfaisance établis dans chacun des vingt arrondissements,

ditîérentes de celles qui régissent les institutions simi-

laires des communes autres que Paris. Ces règles portent

sur les points suivants : l°le nombre des administrateurs

est de douze, non compris le maire et les adjoints, prési-

dent et membres de droit ; il peut être porté jusipi'à dix-

huit ;
2" la personnalité civile des bureaux est restreinte

dans une certaine mesure ;
3° la distribution des secours

est soumise à des règles spéciales ;
4" les subventions

destinées à équilibrer le budget sont allouées par l'Assis-

tance publique et non par le conseil municipal.

Etablis en vertu de la loi générale du 7 frimaire an V,

les bureaux de bienfaisance de Paris ont incontestable-

ment eu la personnalité civile au même titre que ceux des

autres communes jusi|u'en l'an IX ; mais on soutient, à

tort suivant nous, que l'arrêté consulaire du 27 germinal

an X les a réduits au rùle de simples agences de distri-

butions de secours dépendant du conseil général des hos-

pices. Or, cet arrêté était un simple acte du pouvoir exé-

cutif puisqu'il a été modifié par les ordonnances royales

des 2 juin. 1816 et 2 avr. 1831 ; il ne pouvait donc

enlever aux bureaux la personnalité ipii leur avait été

attribuée par une loi. Si la loi du 2 janv. 1849 sur l'orga-

nisation de l'Assistance publique de Paris a compris le

service des secours ù domicile dans l'administration géné-

rale confiée à un directeur, les pouvoirs de ce directeur se

concilient aisément avec la personnalité des bureaux dont

cette loi de 1849 n'a point parlé. Le directeur représente

les bureaux de bienfaisance; c'est par son intermédiaire

rpi'ils exercent les actes de la vie civile et notamment
qu'ils peuvent agir en justice. A cet égard, leur situation

est différente de celle des antres établissements similaires;

mais, comme ceux-ci, ils ont une vie propre reconnue par le

décret du 12 aoiit 1H86, qui admet (pie les bureaux d'ar-

rondissement ont la capacité de recevoir des dons et legs.

Le règlement de 1886 a supprimé l'inscription au contrôle

des indigents et établi deux catégories de secours en

argent : les secours temporaires et les secours annuels

(V. Assistancf. puiiMQUE A pARis). La (|iiotité des secours

temporaires est déterminée jioiir chacun des indigents par

la commission administrative sur le ra|)purt de l'admiiiis-

trateur divisionnaire ; il peut aussi être ouvert à chaque

administrateur un crédit pour ces secours ; les crédits sont

votés par trimestre par la commission administrative.

Celte commission prononce l'admission aux secours an-

nuels, sur le rapport d'une commission spéciale qui exa-

mine et contrôle préalablement les propositions indivi-

duelles des administrateurs ; à la fin de chaque année, elle

fait procéder à une revision de la liste des personnes qui

reçoivent des secours annuels. Les secours temporaires

sont distribués sur mandats nominatifs valables dans le

mois de leur délivrance et payés par le secrétaire-tréso-

rier sur l'acquit des indigents. Quant aux secours annuels,

ils sont payés sans acquit aux porteurs de cartes nomina-

tives, lesquelles constituent le titre des parties secourues.

Ces cartes sont divisées en cases correspondant aux mois

de l'année. La sis^nature de l'administrateur divisionnaire,

apposée mensuellement dans chacune de ces cases, vaut

certificat de vie de l'indigent et autorisation de payer le

secours. Pour empêcher les indigents secourus annuelle-

ment de recevoir des subsides de diverses provenances,

dont la réunion pourrait constituer une somme excédant

les besoins réels, ils sont tenus de faire connaître au

secrétariat du bureau la quotité des secours permanents

qui peuvent leur être alloués par des institutions chari-

tables étrangères à l'administration de l'Assistance publi-

que. En cas de fausse déclaration, les secours annuels

sont supprimés. La liste des personnes recevant ces secours

est communiquée aux représentants des institutions cha-

ritables qui prennent l'engagement de communiquer au

bureau la liste des indigents qu'elles assistent. Les secours

en nature doivent, à l'aris comme dans les autres com-

munes, constituer la règle. lisse distribuent au moyen de

bons nominatifs pour les objets en magasin ou dont le

comptalde a un compte à rendre ; les autres bons peuvent

être nominatifs ou au porteur. Des secours représentatifs

du séjour à l'hospice ont été créés en faveur des vieillards

et des infirmes. Ces secours, qui se divisent en deux

classes, la première comportant une allocation de 360 fr.

par an, la seconde une allocation de 180 fr., sont imputés

exactement sur le budget de l'administration de l'Assis-

tance piibli([ue, et leur nombre est fixé chaque année par

ce budget ainsi que leur répartition entre les bureaux do

bienfaisance suivant les bases adoptées pour la distribution

des subventions afférentes aux dépenses variables. Lorsque,

dans un arrondissement , un secours représentatif se

trouve sans titulaire par suite de décès, entrée à l'hospice,
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radiation ou concession de la classe supérieure, la com-
mission administrative du bureau présente un ou plusieurs

candidats, aprc'^s délibération sur un rappprt spécial des

administrateurs divisionnaires intéressés. Le secours est

accordé par la commission centrale d'admission dans les

hospices; il est payé ]iar le secrétaire trésorier pour le

com|)le de l'Assistance publiiiue. Les administrateurs sont

chargés d'assurer la remise aux indigents des titres de

secours. Afin de remédier aux cas d'iu'gence, un vini^tiéme

des secours représentatifs peut être accordé par le direc-

teur, sans présentation préalable des bureaux. Les sub-

ventions de l'Assistance publique aux bureaux de bienfai-

sance se divisent en subventions pour les dépenses fixes et

subventions pour les dépenses variables. Les dépenses fixes

concernent les traitements du personnel, les impressions et

frais de bureau, les frais de loyer, éclairage et chauffage.

Les subventions j)Our ces dépenses sont accordées aux
bureaux de bienfaisance des arrondissements désignés par

le budget annuel de l'Assistance publique. (^Uiant aux sub-

ventions pour les dépenses variables correspondant aux
distributions de secours et au service de la vaccination,

elles sont réparties chaque année entre les bureaux pour

un cinquième, proportionnellement à la population de

chaque arrondissement, et pour deux autres cinquièmes,

en raison inverse du montant de la contribution person-

nelle et mobilière de chacpie arrondissement divisé par le

nombre d'habitants formant la population générale de cet

arrondissement. Les deux derniers cinquièmes sont répartis

entre les bureaux des arrondissements les plus pauvres de

Paris par le budget de l'Assistance publique, après avis

des délégués des bureaux de bienfaisance. L. Pasqiher.

II. Sociétés de bienfaisance. — 1. Economie poli-

tique. — Nous ne traitons ici que des sociétés ayant

pour but la bienfaisance proprement dite, la charité envers

autrui. Quant à la prévoyance, à l'aide mutuelle, les

sociétés qui les propagent sollicitent chez leurs membres
un tout autre mobile, celui de l'intérêt personnel. Elles

sont en dehors de cette étude. Pour juger les sociétés de

bienfaisance, il faut avoir une vue nette du principe et du
rùle de la bienfaisance. La charité désordonnée, sans

discernement et sans direction, peut devenir un fléau social

aussi redoutable que le plus impitoyable égoïsme. La
charité ne doit détruire, ni chez l'indigent secouru, ni

chez les non indigents, le principe de l'énergie et de la

responsabilité individuelles. En partant de là, on sera

fondé à lu pratiquer presque sans restriction envers les

vieillards sans famille, les enfants abandonnés, les faibles,

lorsque, socialement, ils ne sont à la charge de personne.

On devra, au contraire, se montrer plus prudent pour

ceux qui peuvent se suffire ou qui, par leurs droits de

famille, sont à la charge de personnes pouvant les aider.

La charité, ici, doit se faire assistance, elle doit tendre à

mettre l'indigent à même de se passer d'elle : « Si, dit

Stuart Mil! (liv. V, chap. xi, § 13) l'assistance accordée

est telle que la condition de l'individu secouru soit aussi

bonne que celle de l'individu qui se passe do secours,

cette assistance, si l'on peut d'avance compter sur elle,

est malfaisante ; mais si, en même temps qu'elle est acces-

sible à tous, elle laisse à chacun de puissants motifs de se

passer d'elle, s'il le peut, elle esten général bienfaisante. »

Pour atteindre ce but, il faudrait, d'une part, être pourvu
de ressources suffisantes, car la charité pratiquée par
fractions a l'inconvénient de perpétuer l'indigence

;

d'autre part, quand on répugne au système rigoureux du
work-hoiise, posséder des procédés d'investigation rendant

impossible la fraude des faux pauvres et permettant de ne

pratiquer l'assistance qu'en connaissance de cause. II

faudrait aussi que celui qui communique avec les pauvres

fût pénétré de l'amour des malheureux, car l'égoisme,

individuel ou social, ne saurait donner cette assistance

morale, parfois si supérieure à l'autre ; et, en même temps
il faudrait qu'il fat impitoyable pour le vice, la paresse,

et même, dans une certaine mesure, l'imprévoyance.

Les diverses formes de la bienfaisance peuvent-elles se

plier aux conditions que nous venons d'énumérer? La
charité individuelle est, assurément, la plus chaleureuse

de toutes. Connue le bienfaiteur fait un sacrifice personnel,

il s'attache i l'obligé presque en raison de ce ipi'il lui

transporte de lui-même. Facilement il s'établit entre eux

des rapports de patronage. Le taible s'ap[)uie sur le fort.

Mais la charité imlividuelle offre bien des inconvénients.

Elle est nécessairement limitée dans ses ressources. Elle

est sujette à s'égarer. Elle admet trop comme principe la

iiienfaisance pour elle-même, sans tenir compte de ses

conséquences sociales. La charité officielle, qu'elle soit

légale comme dans les pays protestants, ou facultative

comme dans les pays catholiques, peut, en général,

obtenir les ressources suffisantes, notamment au moyen
de l'imprtt. Mais le danger, si ce procédé est exagéré,

c'est (pi'on n'aboutisse à décourager à la fois chez les

particuliers et le mobile de la production et le sentiment

de la bienfaisance. En effet, si les particuliers pouvaient

croire que l'Etat assume complètement la charge des

pauvres, ils seraient moins sollicités à pratiquer une bien-

faisance qui ferait double emploi. De plus, si l'impôt

frappait seulement les classes riches, il diminuerait d'au-
tant le nombre de ceux (]ui tendent à en faire partie, et

s'il frappait tout le monde il risquerait, en enlevant au
petit travailleur une partie de son nécessaire, de le faire

passer dans la classe des indigents, ce qui est un cercle

vicieux.

L'assistance publique doit donc, autant que possible
,

faire appel à la bienfaisance privée, en centralisant les

aumônes de ceux qui ne peuvent ou ne veulent pratiquer

la charité individuelle. Et, de fait, dans les revenus de
l'Assistance de Paris, les ressources provenant des libéra-

lités privées entrent pour une large part (1,200,000 fr.

environ pour les bureaux de bienfaisance).

Les bienfaits de cette centralisation se font principale-

ment sentir dans le soulagement à donner aux maux les

plus apparents, notamment les maladies graves. La con-

centration dans des asiles ou hôpitaux permet alors, tout

en diminuant les frais généraux, d'obtenir du personnel

médical, un concours et une émulation que l'indigent ne

trouverait peut-être pas à domicile. L'unité de direction

permet même d'arriver au traitement à domicile et, dans
ces derniers temps, la moyenne annuelle des malades
ainsi traités s'est élevée à 71,000 (Fleury-Ravarin, De
l'Assistance communale en France, p. 371; Paris,

1883). Malheureusement, lorsqu'il s'agit, non plus de
soigner le malheureux définitivement terrassé, mais de

l'empêcher de tomber, la charité officielle est moins
efficace.

Elle se trouve arrêtée à la fois par l'exiguïté de ses

ressources (la plupart des bureaux de bienfaisance n'en

ont que de très faibles), par l'apathie ou l'indifférence des

personnes chargées des secours à domicile
, par leur

manque d'autorité morale ou légale sur le pauvre, et aussi

par le défaut de renseignements. .M. Bucquet, haut fonction-

naire de l'Assistance publique, dépose dans l'enquête sur

les bureaux de bienfaisance (174', p. 5o) : « Que les res-

sources des bureaux de bienfaisance ne leur permettent

de donner que des secours modiques. Ils sont empêchés
de faire tout le bien qu'ils voudraient et ne peuvent

qu'exceptionnellement tenter de tirer de la misère la

famille nécessiteuse ou l'indigent qui mérite d'être sauvé. »

M. de Watteville va plus loin : « Depuis soixante ans que

l'administration de l'Assistance publique à domicile exerce

son initiative, on n'a jamais vu un seul indigent retiré de

la misère et pouvant subvenir à ses besoins par les

moyens et l'aide de ce mode de charité. Au contraire, elle

constitue souvent le paupérisme à l'état héréditaire. Aussi

voyons-nous aujourd'hui inscrits sur les contrôles de cette

administration les petits-fils des indigents admis aux

secours publics en 1802, alors que les fils avaient été en

1830 portés également sur les tables fatales. » Je dois
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cependant signaler conmie correctif à un tableau si chargé

la possibilité d'arriver à un meilleur résult;it par une

autre organisation de l'assistance publique. En Allemagne,

à Elberfeld, un système élaboré le 9 juil. 48^2, revu le

4 janv. i8()l et le 21 nov. 1876, paraît mériter une juste

célébrité. A Paris, on doit signaler de louables eâorts

pour réorganiser l'Assistance publique. 11 convient d'en

attendre les ell'els.

Entre la bienfaisance privée individuelle et la bienfai-

sance publique, il y a place pour de nombreuses variétés.

On peut essayer de les classer de la façon suivante :

a, La bientaisance qui, quoiqu'individucUe par son action,

fait appel pour ses ressources aux libéralités soit privées,

soit publiques. Tel est le cas fameux de saint Vincent de

Paul au xvu" siècle. Ces œuvres, inspirées en général par

le plus pur esprit de charité, ont tous les avantages de la

liberté. Mais comme, en général, dans cet état, elles

n'attirent pas de libéralités suffisantes, et aussi comme la

charité est, par nature, envahissante, elles acquièrent

bientôt de vastes proportions, ont besoin d'une règle fixe

et deviennent, soit des institutions légales, comme celle

des Enfants-Assistés (qui, précisément remonte à saint

Vincent de Paul), soit des établissements publics comme
l'hospice de la Maternité qui fut créé par Catherine Marion,

veuve d'Arnaud d'Andilly, en 1625, soit des établisse-

ments charitables de la seconde catégorie, à laquelle nous

passons maintenant.— b. La deuxième catégorie comprend

les œuvres charitables entre[irises par des congrégations

religieuses. Elles débutent, en général, par une action

individuelle, obligée plus tard, à raison de son étendue,

de se régulariser. Tel est le cas des Petites-Sœurs des

Pauvres, des Hospitaliers de Saint,-Jean-do-Dieu, des

Sœurs aveugles de Saint-Paul (Max. du Camp, op. r.ii.).

Il faudrait avoir un parti pris pour nier l'utilité d'une

pareille forme de bienfaisance. L'abnégation, le renonce-

ment qu'elle suppose, relèvent celui qui la pratique d'un

prestige également utile auprès du riche qui donne et du

malheureux qui reçoit. De plus, le principe d'autorité,

très puissant dans les congrégations, permet au chef de

proportionner les secours aux nécessités et de ne point

imposer à toutes les misères le même règlement uniforme.

— c. Enfin il faut noter des associations laïques, inspirées

soit par des sentiments religieux, soit par la simple phi-

lanthropie, qui réunissent d'une façon permanente plusieurs

adhérents pour l'adoucissement d'une ou plusieurs variétés

d'infortunes.

Quoi(iue, dans un sens large, on puisse appeler les institu-

tions de la deuxième catégorie des sociétés de bienfaisance,

néanmoins ce terme est plus spécialement réservé à celles

de la troisième catégorie; ce sont elles qui font l'objet

de notre étude. Les sociétés de bienfaisance [laraissent

réunir la plupart des avantages de la charité individuelle

et de la charité collective, sans avoir les inconvénients de

la charité officielle; et môme, comme elles peuvent faire

appel aux sentiments religieux les plus élevés, rien n'em-

pêche qu'elles ne participent des avantages des congréga-

tions charitables. Par le nombre de leurs adhérents, elles

ont un vaste champ d'actions, soit sur les pauvres, soit sur

le public. Elles peuvent |)rovoquer dans la presse et dans

l'opinion publique des mouvements charitables, organiser

des fêtes ou des loteries, dont les recettes augmenteront

leurs ressources. Ces ressources s'accroîtront encore de

tout ce que leurs membres actifs y ajouteront en dehors

des cotisations obligées, car la vue directe de la misère ou

l'orgueil de l'amvre commune les intéressent personnelle-

ment à la réalisation du but poursuivi. Plus libres (pie les

œuvres de charité officielle, elles peuvent mieux s'accom-

moder aux besoins. Elles peuvent aussi, en créant entre

elles des agences de renseignement, exercer sur l'indigent

la surveillance qui ne doit jamais abandonner la charité.

Sans doute quelques-unes de ces associations mécon-
naissent les vrais principes et risquent d'encourager la

paresse au lieu de relever les défaillances, mais il suffirait

pour supprimer ces inconvénients d'obtenir une vaste fédé-

ration de toutes les sociétés charitables du pays, où
seraient adoptés certains principes généraux. L'Assistance

publique elle-même pourrait entrer dans ce concert. Cha-
cune de ces institutions conserverait son indépendance,

mais elle éviterait les tâtonnements, les écoles, et pourrait

faire profiter les autres des leçons de son expérience.

Nous trouvons plus bas le germe d'une pareille société en
Angleterre, et aussi un peu en Allemagne. On pourrait

être tenté d'aller plus loin et de se demander si l'Assis-

tance publique ne pourrait pas disparaître pour faire place

à des associations charitables privées plus ou moins fédé-

rées. Nous ne le pensons pas. Les associations, qu'elles

soient charitables ou non, ont toutes une tendance à l'em-

piétement. Il est bon que l'Etat ne soit point gêné vis-à-vis

d'elles par l'importance de leur rôle, et il faut qu'il

conserve celui d'un bienfaiteur n'ayant aucune exigence

confessionnelle.

2. Législation. — Les sociétés de bienfaisance, comme
toutes les autres associations, doivent être considérées

sous un double aspect : 1" au point de vue de leur légiti-

mité ;
2° au point de vue de leur capacité. Au point de vue

de leur légitimité, elles tombent sous le coup de l'art. 291
du c. pén. d'après lequel nulle association de plus de

vingt personnes ne peut se former qu'avec l'agrément du

gouvernement et sous les conditions qu'il plaira à l'autorité

publique de lui imposer. L'autorisation doit être demandée,

ou directement au gouvernement, ou au préfet, qui le

représente. La sanction de l'article est la dissolution de

la société et la condamnation des chefs, directeurs, admi-
nistrateurs à une amende de 16 à 200 fr. Mais cette

autorisation donne-telle à la société la capacité d'acquérir

des biens, de plaider en justice, en un mot ce qu'on appelle

la personnalité morale? Non! il faut un autre acte du
gouvernement, un décret du chef de l'Etat, qui recon-

naisse la société comme établissement d'utilité publique

Ce décret doit être rendu dans la forme des règlements d'ad

ministration publique, c.-à-d. , le conseil d'Etat entendu

(décret, sur le conseil d'Etat, du 21 août 1872, tit, 2,

art. 5). Les sociétés de bienfaisance ainsi reconnues

peuvent recevoir des dons ou legs dans les termes de

l'art. 910 du c. civ. Les autres, même autorisées, en sont

incapables (Cf. Ducrocq, Cours de droit administnitif,

n" 1336). Il nous a malheureusement été irapossi()le au

cours de ce travail d'obtenir un relevé exact des sociétés

reconnues d'utilité publique.

Toutes les sociétés de bienfaisante ont encore à obser-

ver certaines règles de droit, en ce qui concerne une

partie importante de leurs ressources, les loteries. La loi

du 21 mai 1836 prohibe les loteries d'une manière abso-

lue. Toutefois (art. o) sont exceptées les loteries d'objets

mobiliers, exclusivement destinées i) des œuvres de bien-

faisance ou à l'encouragement des arts. D'ailleurs ces

loteries mêmes doivent faire l'objet d'une autorisation

spéciale. La nécessité de prévenir la fraude a amené la

préfecture de police à n'autoriser les loteries qu'en se

conformant aux règles suivanies : 1° n'autoriser aucune

loterie dont le produit serait destiné à soulager une infor-

tune particulière ;
2o n'autoriser que les loteries formées

au profit d'établissements d'utilité publique ou de sociétés

de bienfaisance déjà connues. Autrement des gens peu

scrupuleux exploiteraient une idée charitable pour se faire

adjuger des frais d'administration exorbitants. Quand le

gouvernement a oublié ces précautions, il a été dupe, et le

public avec lui, de coquins plus ou moins adroits. Les

quêtes à domicile forment aussi une partie importante du

revenu des sociétés de bienfaisance. En général, elles ne

sont tolérées que lorsqu'elles s'exercent par des person-

nalités connues.

3. Statistique. — Nous traiterons en deux sections,

de la France et de l'étranger.

France. — Nous ne parlerons que de Paris. Lyon,

Marseille et Bordeaux. En effet, on a remarqué depuis
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longtemps que les œuvres cliantables ne peuvent pros-

pérer que dans les grands centres. Ce n'est pas que,

dans les petites localités, elles ne pussent également trou-

ver à s'exercer, uc serait-ce qu'en y attirant des éléments

étrangers, mais les ressources feraient défaut. Les bien-

faiteurs ne sont sollicités que par do très graves

infortunes lointaines ou par la misère voisine, et les

grandes villes qui sont le réceptacle de tous les maux sont

aussi le théâtre discret de toutes les cliarités. On évalue

à 21 millions le budget delà charité privée ii Paris (celui

de l'Assistance publique étant de 3S niilli(ms) et ii 7t) ou

80 millions celui de la France entière (celui de l'Assis-

tance oflicicUe sur tout le territoire étant de 178 mil-

lions). Pour procéder avec (|uelqne mélliode je diviserai

les sociétés de bienfaisance en autant de catégories <ine

le permettra la variété de leurs buts. — a. Sociétés (njant

pour but la protection de la materniti' et de la pre-

mière enfance, — b. Sociétés ayant pour but la protec-

tion de l'enfance et de la jeunesse. — c. Sociétés ai/ant

pour but la protection de la vieillesse. — d. Soci('t<'s

ayant pour but de secourir les malades, les infirmes,

les blessés, etc.— e. Sociétés ayant pour but de secmirir

l'indigent valide.— f. Sociétés ayant pour objet d'aider

par des secours matériels à la préservation cl à la

réhabilitation morale.— g. Sociétés ayant pour objet

l'assistance des étrangers.

^{. Paris. — A. Sociétés ayant pour but la pro-

tection de la maternité et de la première enfance.

a. Maternité. Au premier rang nous trouvons la Société

de charité maternelle. C'est une des plus anciennes de

France. Elle fut créée en 1787 par la reine Marie-Antoi-

nette, avec l'aide de la princesse de Lamballe et de
[yjme jg Fougeret d'Outremont. Dispersée à la Kévolution,

cette société fut reconstituée par Napoléon I"'' (jui ,

en la pla(,ant sous le patronage de l'impératrice Marie-

Louise, lui attribua une subvention de 100,000 fr. (1810).

En 181.^ la présidence passa à la duciiesse d'Angouléme;

en 1880, à la reine Marie-Amélie; enfin, en 18S;î, à

rinipératrico Eugénie ; on se la transmettait avec la cou-

ronne. A cette époque la société embrassait tout le terri-

toire français ; aujourd'hui le lien commun a disparu et

les sociétés de charité maternelle des diverses villes ont

une vie indépendante. Cette société se propose de secou-

rir au moment de l'accouchement les femmes devenues

veuves pendant leur grossesse, ou abandonnées à ce

moment par leur mari, si déjà elles ont un enfant. Celles

qui ont un raari infirme, hors d'état de travailler, sont

secourues si elles ont plusieurs enfants. Des dames patro-

nesses préposées aux divers quartiers sont chargées de

s'assurer des situations signalées. Elles font leur rapport

au conseil, lequel statue sur l'admission. Cette admission

prononcée, un crédit est ouveit à la dame de quartier,

qui reste libre d'en user de la manière la plus conforme

à sa destination. La femme secourue reçoit habituellement

une layette, un berceau, o fr. pour frais de couches,

une indemnité mensuelle de o fr. pendant dix mois, et un

secours à la fin de l'allaitement. Autant que possible la

mère doit elle-même allaiter son enfant; néanmoins,

suivant les circonstances, on peut lui allouer des frais de

biberon ou de nourrice ; en outre, la temme en couches

peut recevoir des prêts en nature de draps, chemises, etc.

Les ressources de la société consistent en cotisations,

dons volontaires, produits de fêtes, subventions muni-
cipales. La société n'a aucun caractère confessionnel.

Elle a été reconnue d'utilité publique (décrets des 5 mai
1810, 23 juil. 18M, ordonnance du 21 oct. 1814, dé-
crets des 2 févr. et 15 avr. 1833). Siège social, rue de

Douai, 17.

L'Association des mères de famille, fondée en 1833,
se procure des ressources à peu près de la même façon :

son mode d'action est aussi le même. Son but est de

compléter l'œuvre de la société de charité maternelle en

accordant des secours à toutes les mères de famille

enceintes qui ne se trouvent point dans les conditions

rigoureuses exigées pour recevoir les bienfaits de celle-ci.

Elle fournit les soins gratuits de médecins, de sages-

femmes, (>t accor<le des secours aux indigentes en couciies

et à leurs entants nonveau-nés. Les dames patronnesses

(ont des visites personnelles (.o2, rue de Londres).

Je n'ai pas à parler de la maison et école d'accouche-

ment ou Maternité. C'est un établissement public, (|uoi-

qu'à vrai dire il ait une origine privée. Mais, avant

d'arriver au derniei' mois de la grossesse, condition

requise pour l'admission, que deviendront tant de mal-
heureuses sans ressources? Une œuvre charitable privée,

r.4si7(' Sainte-Madeleine (boulevard Montparnasse, 81

1

2i pensionnaires]), les reçoit et les assiste. Comme la

Maternité, on les occupe à des travaux de coutuie, et, sur le

produit, elles paient un prix de journée. A la sortie de la

maison d'accouchement, plusieuis femmes sont dans

l'impossibilité de se sullire. L'Assistance publique leur

donne quelques petits secours. Une u'uvre privée, VAsile

Gérando recueille pendant un tonq)s qui n'excède pas

trois mois les t:lles-mi^res convalescentes Agées de seize

il vingt-six ans, et dont les enfants sont placés en nour-

rice ou laissés à la charge de l'administration hospita-

lière ; elle les soigne et les assiste après la guérison (rue

niomet, 80, 33 lits). Enfin, la Société philanthropique

dont nous parlerons plus tard, a organisé au n" 201 de

l'avenue du Maine un Asile maternel oii les berceaux

sont placés à cùté des grands lits et oii dix jours j)leins

d'hospitalité sont accordés aux femmes qui sortent de la

Maternité (V. Max. du Camp, Revue des Deux Mondes
du 13 mars 1887).

b. Première enfance. L'enfant est menacé par l'aban-

don ou par l'insuffisance de soins. Le décret du 19 janv.

1811 impose à la charité publique : 1" les enfants trou-

vés: 2° les enfants abandonnés; 3° les orphelins pauvres.

Les enfants ne doivent pas être Agés de plus de douze

ans. La loi du ."S mars 1869 répartit entre l'Etat et les

départements les dépenses ati'érentes aux enfants assistés.

Je ne veux pas ici soulever la question du « tour » et de

l'abandon. Je me contente de faire remarquer que l'obli-

gation imposée à la collectivité de pourvoir à l'entretien

des enfants assistés est, avec celle relative aux aliénés,

un des rares exemples d'assistance légale dans notre

droit, et que l'intervention de l'Etat dans le cas d'aban-
don laisse à la charité privée toutes ses ressources pour

le cas d'insuffisance de soins. Dans cet ordre d'idées je

signalerai : la Socv'té protectrice de l'enfance dont

l'objet essentiel est de dimiimer autant que possible la

mortalité qui atteint les nouveau - nés. Naturellement

ses secours réagissent sur la mère, mais précisément à

cause de la diB'érence du but, on n'exige plus ici les con-

ditions rigoureuses de la « charité maternelle ». Ainsi la

Société protectrice de l'enfance s'adresse même aux enfants

naturels. Elle propage l'allaitement maternel, organise des

agences de nourrices, distribue des bons de lait et de

vêtements, etc. Des sociétés protectrices de l'enfance se

sont fondées, A l'exemple de celle de Paris, dans presque

tous les départements (rue des Beaux-Arts, 4).

La Société des crèches propage et assiste les utiles

institutions qui portent ce nom. La crèche, dit M. Mar-
beau, le fondateur et l'initiateur de cette œuvre, « est

un établissement destiné à soigner pendant les jours et

heures de travail certains enfants trop jeunes ou trop

faibles pour suivre les exercices de la salle d'asile. 11 se

contente d'une rétribution inférieure A sa dépense pour

garder et soigner les enfants tous les jours non fériés

depuis l'heure où le travail commence jusqu'au moment
où il finit, afin de laisser A la mère sa journée complète »

{Manuel de la crèche, par F. Marbeau ; Paris, 1807).
Les crèches sont tenues par des femmes , Agées d'au

moins vingt et un ans. N'y sont admis que les enfants

Agés de quinze jours et n'ayant pas trois ans, non ma-
lades et vaccinés. La mère doit apporter et remporter



BIENFAISANCE — 762 —
l'enfant et venir l'allaiter doux fois par jour jusqu'à ce

qu'il soit sevré.

11 y a des crèches communales, mais la plus grande

partie sont soutenues par la l)ienfaisance privi'e et aussi

par des subventions de l'Etat. Elles ont été réglementées

par décret du 26 févr. 1S62. Toutefois, comme la crèche

n'est pas abordalde pour tous, soit à raison de l'état de

maladie de l'entant, soit pour maladie de la mère, des

sociétés se sont formées, ayant pour but de faciliter à la

mère la garde de l'enfant en procurant à celle-ci du tra-

vail il domicile et en lui fournissant un berceau et une
layette. Ces sociétés, qui tentent do réaliser la crèche à

domicile, sont connues sous le nom un peu vagues iVOEu-

vres paroissiales.

Les Salles d'asile continuent l'œuvre delà crèche dont

elles sont parfois une annexe. Leur créateur et propaga-
teur, M. Cochin, les a désignées par ces mots « Salles

d'hospitalité et d'éducation en faveur des enfants de

deux à sept ans. » On peut leur appliquer ce que disait

de la crèche M. Marbeau : « Elles dégagent les bras de

la mère et lui donnent la liberté de son temps. » A
Paris, sur 'I.'^IO salles d'asile il y en a environ 25 libres

ou privées. Les salles d'asile publiques sont gratuites

(art. i'"', loi du IG juin 1881). Les salles d'asile privées

reçoivent gratuitement tous les enfants dont les parents

sont reconnus hors d'état de payer une certaine rétribu-

tion mensuelle. L'enseignement qu'on y donne se compose
de courtes leçons suivies de jeux et d'exercices corporels.

Il comprend en outre les débuts de l'instruction primaire,

de petits ouvrages manuels, des notions usuelles, et, dans

les salies tenues par des congréganistes, quelques notions

religieuses et des chants religieux.

B. Sociétés ayant pour but la protection de Ven-

fance et de la jeunesse. L'enfant ayant grandi, il con-

vient de pourvoir à ses divers besoins , matériels

,

intellectuels ou moraux. S'il n'a pas de i)arents, ou si ses

parents ne peuv(^nt y suffire, la charité privée intervient

encore. 11 y a, à Paris, 126 maisons charitables où

10,180 enfants pauvres sont recueillis, reçoivent quelque

instruction et acquièrent les premières notions d'un métier

qui, plus tard, leur permettra de gagner leur vie.

a. D'abord, dans le cas où l'enfant n'a pas de parents,

nous trouvons plusieurs sociétés qui se proposent dé le

guider, de l'élever ou môme de lui créer comme une famille.

Telle est la Société d'adoption pour les enfants aban-
donnés cl les orphelins pauvres. Fondée en 1843, c'est

principalement dans les hospices d'enfants-trouvés qu'elle

recueille ses pupilles, dont elle dirige exclusivement les

goûts, l'activité et les études vers la connaissance et la

jii'atique des travaux agricoles. Cette société possède au

Mesnil-Saint-Firrnin et à Merles (Oise) des colonies qui

sont dirigées par des frères de Marie et de Saint-Vincent-

de-Paul (siège à Paris, rue de Penthièvre, 35).

Dans le même ordre d'idées, VOEuvre du rapatrie-

ment des orphelins délaissés, recueille ces [)auvres

enfants [)our les renvoyer dans leurs départements d'ori-

gine et les apiiliquer à des travaux agricoles (rue des

Tournelles, 43). Ue même VOEuvre de l'orphelinat de

Saint-.Jean (Côtes-dn-Nord) qui a son siège à Paris (rue

Lhomond, 2), et qui dirige'ses orphelins sur la vie agricole.

Je ne fais que citer VAssociation des fabricants et

artisans pour l'adoption des orphelins, fondée en
1ÎS28 (rue Nenvc-Saint-Merri, 9) ; \'Association des

fabricants et artisans pour le patronage des orphelins

(rue Saint-Antoine, 110) ; VOEuvre des tulelles ptnir

les mineurs abandonnés (rue Furstenherg, 6) ; VOEuvre
de l'adoption (rue des Tournelles, 43, et rue du Bac, 41 );

la Société pour le placement et apprentissarje des

jeunes orphelins (rue des Qualre-Fils, 1); la Société

d'apprentissa(je des jeunes orphelins (rue d'Anjou, 6) ;

VEcole de travail juive (uw des Uosiers, 4 bis), avec une
(euvre de patronage et des cours du soir pour les adultes;

la Société de patronage des orphelins protestants

(avenue d'EyIau, 2 bis) ; VOEuvre des apprentis orphe-
lins (rue Notre-Dame-des-Champs, 31); VOEuvre du
vestiaire de l'Enftnt Jésus, qui habille les orphelins

(rue de Vignes, 44) ; la Société générale de protection
pour l'enfance abandonnée ou coupable (rue de
Lille, 47) ; divers orphelinats dont les plus importants
sont : VOt'Aivre de la providence Sainte-Marie (rue de
Reuilly) qui élève 60 petits orphelins, les place en appren-
tissage, leur réserve un dortoir où ils se retirent une fois

la journée finie, et leur donne en commun avec un grand

nombre d'autres une instruction professionnelle ; VOrphe-
linat Saint-Charles qui élève plus de 230 enfants ; celui

de Saint-Vincent-dc-Paul, 200 ; celui de la rue Bou-
lainvilliers. 110; VOEuvre des enfants délaissés (rue

de Notre-Dame-des-Champs, 100) ; la Maison de secours

(rue lîossuet, 100) ; VOrphelinat de liothschild (rue

Lamblardie). Citons encore divers orjjhelinats protestants

à Batignolles, Plaisance, Montmartre, Belleville, et aussi

la Sociéti' de l'orphelinat maçonnique universel qui

a son siège rue Rocbechouart, 42, et la Société de patro-

nage des orphelins d'Alsace-Lorraine (16, avenue de

Villars). Indépendamment de ces sortes d'écoles profes-

sionnelles, on doit mentionner un grand nombre d'éta-

blissements pour les jeunes filles abandonnées, iso-

lées ou orphelines. Il est impossible de les indiquer tous.

Je renvoie au Manuel d'assistance de M. Lecour, la

Charité à Paris {op cit., p. 116).

b. t)uant aux enfants non abandonnés, mais dont les

parents sont indigents, on peut se préoccuper : 1" de

leurs besoins matériels. En général, il y est pourvu par

les secours donnés aux chefs de famille eux-mêmes. C'est

donc sous la rubrique « Secours aux indigents » que

nous les retrouverons. Je citerai cependant la Société de
secours pour l'habillement des enfants pauvres (rue

de Grenelle, 176). 2" De leur instruction. La loi du
28 mars 1882 a rendu l'instruction primaire obliga-

toire, celle du 16 juin 1881 l'avait rendue gratuite dans

les écoles publiques. La bienfaisance privée a donc ici

moins à faire. Sans doute elle continue aujourd'hui à

soutenir des (euvres destinées jadis à suppléer au défaut de

l'initiative publique. Mais, aujourd'hui, le but est diflé-

rent, et sans avoir à l'apprécier, nous nous contentons

de dire que ce n'est plus un but de bienfaisance pro-

prement dite, ce qui nous dispense de parler ici des

(l'uvres qu'il a suscitées. L'art. 4 de la loi du 28 mars 1882
porte qu' « un règlement déterminera les moyens d'as-

surer l'instruction primaire aux enfants sourds-muets

et aveugles ». Mais il n'est pas probable que ce règle-

ment fasse jamais disparaître l'utilité d'œuvres privées

telles que VEcole pour les bègues nécessiteux (avenue

d'EyIau, 90) et la Société de la rue de la Mégis-

serie dont le but est d'appliquer une méthode particu-

lière pour l'enseignement simultané des sourds-muets et

des autres enfants. Je citerais aussi la maison des Sœurs
aveugles de Saint-Paul, si ce n'était une œuvre purement

congréganiste (V. Max. du Camp, op. cit.). 3» Enfin

les enfaiits et adolescenls ont encore besoin d'éducation

morale et professionnelle. Ici nous trouvons des sociétés

très nombreuses.

h^L Société des amis de l'enfance, fondée en 1827,

surveille l'instruction des jeunes enfants indigents, four-

nit à leur apprentissage, leur ouvre une maison de famille,

où elle les recueille en cas de chômage, où elle les soigne

en cas de maladie, où elle les reçoit pour passer en com-
mun et dans de saines distractions la journée du dimanche.

Elle les habitue aussi à l'épargne en créant dans la mai-

son d(! famille de petites caisses individuelles pour chaque

apprenti (rue de Crillon, 15, et rue d'Alger, 5).

VAssociation Sainte-Anne pour l'adoption et l'édu-

cation des jeimes filles |iauvres, Agées de onze ans au

moins, donne du travail à ses pupilles, et tire une partie

de ses ressources de la vente de leurs ouvrages, qu'elle

recommande à la chanté publique.
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Citons aussi : la Société générale d'éducation, de

patronage et d'assistance, fondée par le docteur lîlan-

chard ; la Société de la l'roi'idetuy, pour ra|iprfiitissai;e

des enfants indii;eiits (rne de Uennes, '2i>) ; deux Socié-

tés de protection, des appri'ntis et en/ants des nuinu-

factures (rue de l'Alihave, 17, et rue Sainl-Floienlin, 1(5);

VilEuvre du patronage des enfants de l'éhénislerie

(passage Saint-Pierre, rue Amelot, 4) ; la Société pour
l'assistaiice paternelle aux enfants du papier peint

(rue de lieuiUy, ~'M ; la Société pour l'assistance pater-

nelle des enfants employés dans les fabriques de fleurs

cl de plumes (boulevard Sébastopol, 8'2) ; l'OEuvre des

apprentis et des jeunes ouvriers sons la direction des

trères des écoles chrétiennes avec de noinlireuses rauiiti-

cations dans Paris (rue Planchât, (i ; rue Stanislas, \\\

rne Lliomond, "itî; rne lîossuet, l'i; rue Corvisart, 17) ;

l'dl'.uvre du placement des apprentis (rue de Pen-

tliièvre, 7) ; VOl'.uvre de patronage des apprentis de

l'église réformée (rue de i'Oratoire-Saint-Ilonoré, 1), et

une a'Jtre du même genre pour les apprentis de la con-

fession d'Augsl'ourg (rue de Charonne, \)ÏÏ).

C. Sociétés ayant pour bat l'assistance et la protec-

tion (le la vieillesse. Les vieillards n'ont point, pour

solliciter la pitié, ce charme qui attire le corps social,

comme un aïeul, vers la jeune génération (jui le con-

tinue. Souvent aussi ils n'ont pas l'excuse de l'irres-

ponsaliilité de leur indigence. La charité jinre dégagée

de tout égoïsme social vient à leur secours rt nous

retrouvons encore ici les sociétés de bienfaisance. Cepen-

dant elles se sont laissé distancer soit par l'assis-

tance publique, soit par les congi'égations charitables.

Dans les hospices de Bicêtre, de la Salpétrière, des Incu-

rables, l'assistance publique assiste G,000 indigents

infirmes, avec une dépense annuelle de 4,000,000 de

francs, et elle distribue à domicile, aux vieux inlirmes,

près de 700,000 fr. par an. Les petites S(enrs des pau-

vres ont, à Paris, cimi maisons, qui renferment une popu-

lation moyenne de 1,'200 pensionnaires. .Nous ne trouvons

à l'actif de la charité privée (jue (juelques asiles, et encore

ce sont pour la plupart des fondations individuelles

(V. Lecour, p. 169). Signalons toutefois l'Asile de la

Providence (rue des Martyrs, 77) qui n'est pas gratuit,

mais dans lequel la Société de la Providence (même

siège) pave pension pour un certain nombre de vieillards

qu'elle y fait admettre. La Société de la Providence secourt

aussi les vieillards à domicile.

D. Sociétés ayant pour but de secourir les ma-
lades, les infirmes, les blessés, etc. L'indigent tombé

malade nu devenu infirme, peut, suivant les cas,

solliciter de l'Assistance pnbli(]ue : a. la consultation

des médecins du bureau de bienfaisance ou des méde-
cins des hôpitaux ; b. l'admission à l'hôpital public,

laquelle est, en général, fort difficile, à cause de l'af-

fluence des demandes. Cette attluence est cause que

souvent l'entrée a lieu trop tard, quand la maladie a fait

de funestes progrès, et (pie la sortie a lieu trop tôt,

quand la convalescence n'est pas encore affermie ; c. le

traitement à domicile. L'Assistance publique tend actuel-

lement à développer ce mode de secours : tandis que les

hôpitaux reçoivent 80,000 malades annuels, il y a envi-

ron 71,000 malades traités à domicile. Mais l'etfort de la

charité publique est insuffisant pour toutes les misères.

On trouve à côté, soit des étaidissements soutenus par

des particuliers, comme Vlwpital fiotlischild, soit des éta-

blissements religieux comme ceux des frères de Saint-

Jean-de-Dieu, ou VŒuvre des jeunes poitrinaires, aolt

enfin de nombreuses sociétés de bienfaisance. Au premier

rang on compte la Société philanthropiriue pour le

traitement à domicile des malades non inscrits au
bureau di> bienfaisance (rue du Grand-Chantre, 42, et

rue d'Orléans-Saint-Hunoré, 17). Llle remonte à la liévo-

lution ou tout au moins ai premier Empire. Pour réaliser

son but, elle a créé dans les divers quartiers six dispen-

saires auxipiels sont attachés des médecins et des phar-

maciens. Ces dis[)ensaires enregistrent annuellement de

4 ù 5,000 malades, autant de consultations gratuites et

une centaine d'accouchements. Son budget, qui atteint

environ 100,000 fr., a poiu' principale ressource les sous-

criptions de SCS mendires. ClKupie souscripteur de IJO fr.

reçoit une carte de dispensaire valable pour un an. Il

suffit d'envoyer cette carte ;i l'agent du dispensaire avec

le nom et la deiiunire du malade recommandé. Après la

guérison, la carte est renvoyée au souscripteur qui peut

la reinctlre à un nouveau malade, cluKpie fois qu'elle lui

revient. Dans le cas où elle a été appli(piée à un accou-

chement, elle ne lui revient qu'après un délai de trois

mois.

IJ Association laï(jue des dames du Calvaire (rue de

Lourmel) fondée à Lyon en 1843 par M'"" Carnier, se

compose : 1" de dames veuves agrégées qui viennent à

l'hospice panser elles-mêmes les incurables ;
2" de dames

veuves qui résiihînt dans l'hospice et soignent les malades;
3" de dames veuves, zélatrices et (luéteuses ; 4° d'associées

qui versent une cotisation d'au moins 20 fr. (Pour les

détails, V. Max. du Camp, op. cit.).

Je cite encore la Snciété de secours au.r ^naïades (bou-

levard Latour-Maubourg, 2); VOKuvre des pauvres ma-
lades des faubourgs qui visite annuellement cini]uante

mille malades environ. Pour bien d'autres, qui ont nu

caractère congréganiste fortement prononcé, telles (pie

VOEuvre de la visite des malades pauvres ; YOEuvredc
la visite des malades dans les hôpitaux, des gardes-

malades, etc., je renvoie au Manuel de Lecour ([>. I.'IO).

Ce n'est pas tout que de combattre la maladie, il faut

assurer la convalescence. L'Assistance publique a t;'iché d'y

pourvoir dans ses asiles de Vincenneset du Vésinet, mais

elle est aidée ou suppléée par bon nombre de sociétés. La

Société de patronage des enfants convalescents (rue de

Sèvres, 07) reçoit, non seulement les enfants, mais les

adultes convalescents. M. d'Haussonville nous apprend

(pielle a été fondée et soutenue i)ar trois particuliers clia-

ritaliles, dont il tait le nom pour ne pas offenser leur

modestie (op. cit.). A citer aussi, dans le mi'jme ordre

d'idées, YOEueredu Patronage pour les aliénés conva-

lescents (rue du Théâtre, 52, Grenelle-Paris) ; la Société

de Patronage des enfants convalescenis (rue Nolre-Dame-

d(!S-('.hamps, 31) ; VOEuvre de l'Enfant Jésus et celle du
Saint C/vur de Marie pour la convalescence des jeunes

tilles indigentes et des enfants sortant des hospices (rue

de Dombasles, 20, impasse Eugénie, 5, et rue Notre-

Dame-des-Champs, 2!)) ; la Maison protestante de

convalescence pour les femmes (rue Franklin, 10) ;

VOuvroir Sainte-Marie, qui reçoit et assiste les jeunes

convalescentes et s'occupe plus particulièrement des conva-

lescences d'aliénation mentale (rue du Théâtre, 32, Gre-
nelle). IJuant aux blessés ou aux victimes d'accidents, on

doit noter la Société française de Secours au.v blessés

militaires, qui a des délégations dans toute la Fiance,

VUnion des femmes de France, VAssociation di\s dames
françaises pour le secours des blessés militaires (rue

Jean-Jacqucs-Rousseau, 15) ; la Société de sauvetage

(rue Monsieur-le-Prince, (50), qui donne des encourage-

ments aux sauveteurs et aussi des indemnités lors(|u'ils

sont victimes de leur dévouement. Enfin, j'indique une

œuvre connue sous le nom d'OEuvre des familles qui

pourvoit aux funérailles des indigents.

E. Sociétés ayant pour but de secourir l'indigent

valide. Dans les cas qui précèdent, la misère et l'incapa-

cité de travail du malheureux étant évidentes, on se trou-

vait autorisé à le secourir, suivant les distinctions (|ue

nous avons posées au début, presque sans autres limites

(lue celles des ressourciis. Nous supposons maintenant

l'indigence d'un adulte non atteint d'une maladie aiguc 11

faut évidemment prendre bien garde que des secours mal

placés ne vienn('nt, en favorisant la paresse, décourager

les travailleurs ; et, d'autre part, il faut, autant que pos-
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sible, éviter que, faute de soins, l'indigent et sa famille

ne tombent dans une des catégories que nous venons

d'étudier. Il y a donc là un double écueil. A côté des

bureaux do bienfaisance, dont nous ne pouvons ici décrire

l'organisation, nous trouvons bon nombre de sociétés qui

se proposent le même but.

La plus célèbre de toutes est la Société de Saint Vin-

cent de Paul. L'idée en a été puisée dans une fondation

de saint Vincent-de-Paul au xvu* siècle, l'œuvre de la

visite des pauvres malades par les femmes du monde.

Mais c'est en 1853, à Paris, pendant l'épidémie du cho-

léra, qu'elle fut reprise et que la société fut constituée.

L'objet en est caractérisé par l'art. 2 des statuts : « Aucune
œuvre de charité ne doit être regardée comme étrangère à

la société, quoique celle-ci ait plus particulièrement pour

but la visite des pauvres. Ainsi, les membres de la société

saisissent les occasions de porter des consolations aux

malades et aux prisonniers, de l'instruction aux enfants

pauvres, abandonnés ou détenus, des secours religieux

â ceux qui en man(|uent au moment de la mort. »

Les articles 3 et 4 nous en font connaître l'organisation.

Art. 3. « Lorsque, dans une ville, plusieurs jeunes gens

font partie de la société, ils se réunissent atin de s'exciter

mutuellement à la pratique du bien. Cette réimion prend

le nom de conférence, qui est celui sous lequel la société

a commencé d'exister. »

Art. 4. « Lorsque, dans une ville, plusieurs co)iférences

sont établies, elles se distinguent entre elles par le nom
de la paroisse sur laquelle les membres se rassemblent.

Elles sont unies par im conseil particulier qui prend le

nom de la ville où il est établi. »

Les conférences commencent par une prière et se ter-

minent par une quête dont le produit, avec les libéralités

privées, les bénéfices des loteries, concerts, etc., forment

le fonds de la société. Les conférences des paroisses riches

adoptent pour les secourir les pauvres des paroisses moins

favorisées. Les visites sont faites par les membres de la

société et celle-ci affirme qu'elle n'établit point entre les

jiauvres de distinctions confessionnelles. Un peut évaluer

à un million la valeur des secours annuels distribués à

Paris par cette association charitable (rue Furstemberg, 6,

secrétariat général).

Le règlement primitif comprenait un article 5 ainsi

congu : « Toutes les conférences et sociétés sont unies par

un conseil général. »

En 1861, le gouvernement, soit qu'il voulût plaire aux

libéraux, soit qu'il fût réellement effrayé d'une centralisa-

tion supposée favorable aux idées royalistes, frappa la

Société de Saint-Vincent-de-Paul. Le conseil général fut

supprimé. Cela n'a pas empêclié la diffusion de l'œuvre,

qui compte actuellement des conférences dans l'univers

tout entier. La société a établi à Paris une Caisse des

loyers et une OEuvre des fourneaux pour donner aux

pauvres le logement et l'alimentation à prix réduits.

L'o'uvre des fourneaux distribue annuellement deux mil-

lions de portions.

Après la Société de Saint-Vincent-de-Paul, la plus

connue est la Société philantliropùjue que nous avons

déjà vue à propos des secours aux malades. Elle

distribue aussi des soupes à o centimes la portion et

a créé dans Paris plusieurs fourneaux économiques où se

fait la distribution (rue du Grand-Chantre, 12, rue d'Or-

léans Saint-Honoré, 17). Chaque souscripteur de 30 fr.,

outre sa carte de dispensaire, a droit à cent bons de soupe

qu'il peut distribuer comme il veut. L'idée des fourneaux

économiques date de la première Kévolution. Elle fut

reprise, en 1846, à Grenoble et adoptée ensuite par presque

toutes les sociétés de bienfaisance philanthropiques, Saint-

Vincent-de-Paul et autres. Le principe est celui de l'éco-

nomie lésultant de la suppression des intermédiaires et de

la préparation en commun. Ce sont comme des sociétés de

consommation dont les avances sciaient faites par la bien-

faisance. La Société philanthropique a, en outre, créé assez

récemment (23 mai 1819) une œuvre très méritoire,

YHospitalité de nuit pour les femmes. Elle avait été

précédée quelques mois auparavant par une autre œuvre
privée, l'Hospitalité de nuit pour les hommes, dont les

fondateurs scmt anonymes. Celle-ci a deux établissements,

l'un au n" 9, rueToc'queville, l'autre aux n"» 14 et 80 du
boulevard de Vaugirard. V Hospitalité de nuit pour les

femmes a un établissement au n" 253 de la rue Saint-
Jacques, dans un vieux bâtiment de l'Assistance publique,

un autre à Auteuil, un à Montmartre, un à Belleville. Ces
établissements sont ouverts, jusqu'à neuf heures du soir,

aux malheureux qui ne savent où passer la nuit. Sauf des

cas exceptionnels, on ne peut y coucher plus de trois nuits

de suite. Un modeste repas précède le coucher ; il est lui-

même précédé d'une prière publique à laquelle on est

libre de ne pas assister. Annuellement, l'Hospitalité pour
hommes reçoit plus de 70,000 maliieureux appartenant

aux professions les plus diverses ; elle tâche de leur pro-
curer des emplois et réussit à en placer un dixième à peu
près. Le danger de pareils établissements, c'est qu'ils ne
favorisent le vagabondage, aussi n'est-il pas à désirer que
leur nombre se multiplie au delà d'une certaine limite

(V. d'Haussonville, op. cit. et Hugues le Roux, Temps An

2 avr. 1887). Dans le même ordre d'idées, je signale

une œuvre congréganiste, celle de l'Hospitalité du tra-

vail, actuellement avenue de Versailles, 52 (Max. du
Camp, ]letnu' des Deux Mondes du 15 mars 87 et op.

cit.) ainsi que la Maison de Bethléem (rue Notre-Dame-

des-Champs, 115). Voici une société protestante qui

se conforme très bien aux principes d'une bienfaisance

éclairée, la Société des Amis des pauvres (rue Tourne-
fort, 19). Elle a pour objet de soutenir l'ouvrier à ses

heures de détresse. Elle lui prête des outils et même lui

avance, à bas intérêt, les petits capitaux nécessaires pour

commencer de modestes industries. La Société du travail

(rue du Cherche-Midi, 138) et la Société protestante du
travail (rue Hauteville, 22) procurent du travail et des

emplois. VAssociation catholique de Saint-Joseph pro-

cure aux personnes sans place un asile et du travail (rue

du Hocher, 59). VdEuvre du vestiaire de la Providence

(boulevard Malesherhes, 144) achète, au moyen des coti-

sations de ses membres et des souscriptions, les étoffes

nécessaires à la confection des vêtements destinés aux indi-

gents. Les dames patronesses taillent et cousent elles-mêmes.

Je cite encore deux œuvres protestantes, Y Association

protestante de bienfaisance (rue de Heuilly, 52, et rue

Tournefort, 24), et Y OEuvre des Maisons ii loyers réduits

(rue de Lamartine, 35, de Reuilly, 48, et Tournefort, 24).

Diverses loges maçonniques distribuent aussi des secours.

Enfin, notons YAssociation générale des Alsaciens-Lor-

rains (boulevard Magenta, 46) et la Société de protection

pour les Alsaciens-Lorrains demeurés Français (rue de

Provence, 9) ; le Comité de bienfaisance Israélite {Revue

des Deu.v Mondes, 15 août 1887).

F. Sociétés ayant pour but d'aider, par des secours

matériels, ii la préservation et à la réhabilitation

morales. Je restreins mon étude aux sociétés qui four-

nissent des secours matériels : elles seules répondent au

sens technique du mot Bienfaisance, faire du bien ; les

autres ont pour but de faire le bien, ce qui n'est pas

tout à fait la même chose. Par suite, j'écarterai la Société

d'encouragement au bien, (pioiquc parfois ses récompenses

consistent en livrets de caisse d'épargne iou de caisse de

retraite, et les nombreux cercles d'ouvriers ayant un

caractère religieux plus ou moins prononcé. Mais je dirai

un mot, au contraire, des OEuvres dites de la première

communion. Instituées, soit chez les catholiques, soit

chez les protestants, elles ont pour but, en même temps

que de donner l'instruction religieuse aux enfants pauvres,

de pourvoir à leur habillement pour le jour de leur première

communion, de façon que rien dans leur costume ne les

distingue des autres communiants. Une œuvre de préser-

vation et de réhabilitation au premier chef, c'est la Société
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charitable de Saint-Fmnçois-Régis, fondée en 1826,

par M. Gossin (rue du Gindre, 3. aujoiinrhui rue

Madame, 13). Sou but est de provoquer et de Faciliter

le mariage civil et religieux des indigents et par là

de les dt^tourner du concubinage, de les en retirer s'ils

y sont entrés , et do procurer ainsi la légitimation dos

enl'ants. Les frais de cérémonie, Us diliicultés et le coiU

des papiers, sont |iour plus ([u'oii ne pense, à l'aris

notamment . dans la formation des unions irrégulières

(Cf. d'Haussonville , op. cit..). La Société de Saint-

Frani.ois Régis facilite environ un millier de mariages

par an et 700 légitimations. Son succès a suscité en pio-

vince de nombreuses associations poursuivant le même
but. La Soci('ti' de Saint-Viiicent-de-Vaul fait aussi ren-

trer dans sou cadre la réhabilitation des unions illicites.

Elle eu tait régulariser annuellcnient à peu près i,.')OÛ. Les

protestants ont l'analogue de ces deux sociétés dans

VOKunr t'vaugi-lique i!es mariages (i-\}e Saint-Denis, 214)

et dans VOEiivre protestante des mariages qui procure

gratuitement aux nécessiteux les pièces nécessaires pour le

mariage civil et religieux (rue du Caire, 20). Llle arrive à

700 mariages et 3o0 légitimations. D'ailleurs, la loi du

40 déc. 1830 tend au même but en créant des facilités

particulières pour le mariage des indigents.

Je rappelle pour mémoire les œuvres de l'hospitalité de

nuit et de l'hospitalité du travail qui sont, notamment

celle de l'hospitalité pour femmes, autant des œuvres do

préservation morale que de secours matériels. Mais il y
a des fautes plus graves que le concubinage, et des réha-

bilitations plus difficiles. Quand la justice a flétri des

coupables, la charité intervient et tache, en les relevant,

de diminuer le nombre des irréconciliables de tout ordre

social. Les déceptions sont fréquentes, les erreurs faciles,

mais la grandeur du but doit soutenir les dévouements.

Nous trouvons d'abord la Société de patronage pour
les femmes libérées (rue de Mézières, 9). Elle a été con-

stituée le 26 juin 1833 « pour préserver les jeunes dé-

tenues de la récidive et les rendre aux habitudes d'une

vie honnête et laborieuse » ; VOEuvre des libérées de

Saint-Lazare (actuellement place Daupbine, 28) , qui

s'occupe de procureisaux prévenues une défense éclairée
;

qui donne aux libérées et aux prévenues quelques vête-

ments : jupe, souliers, etc., et qui même, s'il y a lieu

d'espérer quelque changement de conduite, leur assure

des recommandations et une sympathie active. Fondée en

fév. 1820, par Pauline de Grandpré, cette œuvre est au-

jourd'hui florissante ; elle est en rapport avec l'œuvre de

l'hospitalité du travail et celle de l'asile maternel dont

j'ai parlé sous les rubriques A et E, ce qui lui per-

met d'avoir un champ plus vaste et plus sûr d'appli-

cation. Elle a créé à Billancourt de petits asiles oii

sont envoyées provisoirement les prévenues dont l'action

du parquet s'est désintéressée. En 1886, 1,412 femmes
ont passé par le vestiaire de la place Daupbine, et sur

ce nombre, 210 sont plus tard revenues porter l'ex-

pression de leur gratitude, ce que l'expérience a appris

à considérer comme un signe à peu près certain de con-

valescence morale (Ct. Max. du Camp, Revue des Deux
Mondes du 13 mars 1887). La Maiso7i des prévenus
acquittés., œuvre des magistrats de la Seine, prototype de

l'Hospitalité de nuit.

La Société de patronage pour les jeunes détenues,

libérées et abandonnées du dép. de la Seine (rue de

Vaugirard, 71) a créé une maison d'éducation correction-

nelle, qui sert à la fois de maison de correction pour les

jeunes tilles acquittées en vertu de l'art. 66 du C. pén.,

et d'asile pour les libérées qui, « à leurs premiers pas

dans la vie, chancellent et se découragent ».

La Société générale de patronage des libérés

adultes (rue de Varenne, 78 bis) s'adresse aux hommes,
ainsi que la Maison d'asile pour les prévenus acquittés

(rue de Lourcine, 136).

Les protestants ont fondé la Société de patronage

pour 1rs prisonniers libérés protestants (rnc ihi Square-
Napoléon, 17) ; VOfMvrc protestante à Saint-Laxare
(rue llauteville, 89); VOEuvre de relèvement de l'insti-

tution des diaconesses protestantes de Paris (rue de
Reuilly, 93). Les israélitcs ont une Maison de refuge
(Neuilly, boulevard Eugène, 43), qui est un établissement

correctionnel pour les tilles. Un établissement analogue
pour les garçons va être installé à Sceaux. Citons enlin

comme œuvres catholiques : la Maison du llon-Pasleur,
la Communauté des dames de Saint-Michel, VOEuvre
de iS'.-D. de la Miséricorde, VOEuvre du refuge,
VOEuvre du refuge de Sainte-Anne, qui ont un carac-

tère congréganiste assez prononcé.

G. Sociétés ayant pour objet l'assistance des étran-
gers. D'après les nouveaux règlements de l'Assistance

publique, les étrangers ne peuvent recevoir à domicile des
bureaux de bienfaisance que des secours temporaires. Il

est d'autant plus nécessaire que la charité privée vienne
à leur aide. Dans ce but ont été fondées diverses sociétés :

le Comité de bienfaisance anglais (rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 233), V Asile pour les jeunes anglaises
attirées à Paris par l'espoir d'une place (Mission Home
and Christian association for young Englisk Women
in Paris, 11 avenue Wagram) ; VHôpital anglais
(Neuilly, boulevard Bineau, 33) ; VHôpital Hichard
Wallace (Neuilly, route de la Révolte, 3). Pour les Alle-

mands, la Société de bienfaisance allemande (rue de
Lille, 78) ; VOEuvre allemande de Sainte-Rosalie (rue
Corvisart,17) ; V OEuvre de Saint-Joseph des Allemands
(rue Lafayette, 228). Pour les Autrichiens, la Société
de bienfdisatice austro-hongroise (rue d'Argenteuil, 8).
La Société de bienfaisance italienne (rue de Miromesnil,

19) et VOEuvre de la famille italienne (rue de Miro-
mesnil, 64). La Société Helvétique de bienfaisance (rue
d'Argout, 10), et VAsile suisse pour vieillards (avenue
Sainl-Mandé, 31). VOEuvre des Flamands (rue des
Boulets, 102). La Société de bienfaisance américaine
(rue de la Paix, 15). Les Polonais ont fondé un grand
nombre de sociétés de bienfaisance, notamment la Société
de bienfaisance des dames polonaises ; ils ont un
Hôpital (rue du Chevaleret, 119), et, de plus, une sec-
tion de l'œuvre française des pauvres malades des fau-
bourgs s'occupe des malades ayant cette nationalité.

Enfin, les légations assistent leurs nationaux quand il

n'y a pas de société formée dans ce but.

g 2. Lyon. La grande association lyonnaise est abon-
damment pourvue d'institutions charitables.

a. Maternité et enfance. Nous retrouvons ici la

Société de charité maternelle (place Bellecourt, 17) et

la Société protectrice de l'enfance (rue Franklin, 26).
Je citerai ensuite : la Société de patronage pour les

enfants pauvres de la ville rfe Lyoîi, fondée en 1840,
reconnue d'utilité publique le 18 avr, 1850 (rue Roma-
rin, 16) ; la Société des orphelines, œuvre protestante,

fondée en 1817 ; chaque orpheline est confiée aux soins
d'une demoiselle sociétaire ; la Société protestante des
jeunes garçons (place du Change) ; la Société protes-
tante de patronage des jeunes filles, fondée en 1817
(même lieu) ; Société de patronage pour les apprentis
(rue du Château, 1) ; OEuvre des Messieurs (rue Bour-
gelat, 16). Fondée en 1773, elle reçoit et élève gratuite-

ment les orphelines sans ressources ou les jeunes filles

dont les parents ne peuvent pourvoir à leurs besoins
;

VOEuvre de Saint-Maurice, au château de Satonnav',
fondée en 1857, d'utilité publique en 1861, créée en
faveur des petites filles de soldats ; la Providence agri-
cole de Saint-Isidore, à Vernaison, fondée en 1859,
recueille les jeunes garçons orphelins ou abandonnés, et

les élève dans une ferme-modèle, où ils apprennent les

travaux de la grande et de la petite culture
; puis nombre

de Providences et de Refuges, soit pour orphelins, soit

pour idiotes, sourdes-muettes, jeunes aveugles.

b. Vieillesse. Œuvre des vieillards de Saint-Nizier
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(rue du ralais-Grillrt, \'t). Cette œuvre, dont la fonda-

tion remonte a plus de trois siècles, a pour but de dis-

tribuer aux vieillards des deux sexes, par le soin des

daines qui composent le bureau, des aliments, du linge,

du charbon, etc. Divers Asiles de vieillards, œuvre

privées.

c. Malades et infirmes. OEuvre des dames du Calvaire

(rue du Jiige-de-i'aix, "l"!). Fondée en l<Si"2, se charge des

lemmes pauvres, atteintes de maladies incurables et de

vieilles leraines sans ressource, qui n'ont pas encore atteint

l'âge ni le numéro de leur admission à l'hospice de la Charité.

Société des hospitaliers-veilleurs (place de l'Ancienne-

Uouane, 3), fondée en 1784, d'utilité publique en 1855

(28 juin). Les membres actifs visitent les malades, les

vieillards, les prisonniers et ensevelissent les morts.

Diverses Maisons de convalescence, OKuvres, llecou-

vrances, dont un grand nombre protestantes.

(/. bidvjents. Assistance démocratique (rue Mercière,

76), fondée en 4873; Etablissement de Bienfaisance

(rue des Maccabées, 17), fondé en 1775, secourt les pauvres

à domicile; Société de Saint-Vincent-de-Vaul (quai de

Tilsitt, 18) ; Société protectrice des Injortunés (rue

Thoniassin, 'i'2) ; fondée en 1879, elle a pour but devenir

en aide aux tamilles d(mt les enfants fréquentent les écoles

municipales laïques ; OEuvre des dames de la Marmite
(rue Charité, IS) ; OEuvre de Sainte-Blandine (rue

Tramassac, 10), loge économiquement ou gratuitement

les domestiques catholiques sans emploi : Y Asile pour les

domfstiques protestants (rue Garibaldi, 61), a le même
but chez les protestants; ils ont en outre fondé un Ves-

tiaire (rue Juiverie, 10), pour lournir aux vieillards,

femmes, enfants, des draps de toute espèce.

e. Préservation et réhabilitation. Société de Saint-

François-Régis (rue Bombarde, 3), fondée en 1837 pour

favoriser la consécration catholique des unions légitimes ;

Société du Mariai/e civil (rue Cuvier, 19) poursuit le

même but en ce qui concerne le mariage civil seulement;

Société de Patronage pour les libérés, fondée en 1833.

Cette société, outre les libérés sur lesquels elle veille,

prend aussi quelquefois les enfants de sept à huit ans

ayant de mauvaises indinatidus. Divers Rejuges pour

libérées, filles repenties, tilles soumises.

§ 3. Marseille.— a. Maternité, enjance et jeunesse.

Société de charité Maternelle (rue de la Païud, 51) ;

Association de jeunes ouvriers et apprentis (rue Sainte-

Cécile, 82), œuvre essentiellement chrétienne; Institu-

tion des jeunes aveugles des deux sexes (rue de l'O-

ratoire, 2) ; et divers Orphelinats.

b. Maladies, infirmilés, vieillesse. Asile des Carme-
lins (rue des Carmelins, 112 bis), et Œuvre congréna-

niste des Frères de Saint-Jeande-Dieu.

c. Indigents. Société de Bienfaisance et de Charité

de Marseille (rue Sainte-Victoire, 35), fondée en 1788,

reconstituée en 1803, d'utilité publique en 1865 (26 août) :

secours médicaux, instruction, etc.; OEuvre hospitalière

humanitaire (cours Lieutaud, 70). Asile de nuit, secours

à domicile, sans distinction de religion ni de nationalité;

Société de Saint-Yincent-de-Paul (ddmaine Ventura);

Société Marseillaise des Ateliers d'aveugles ; Société de

Bienfaisance des dames Israélites de Marseille.

d. Héhabililation et Préservation. OEuvre de Saint-

François-Régis (rue Kémond, 46).

e. Etrani/ers. Société italienne de Bienfaisance (rue

d'Alger, 22).

§ 4. liordeaux. Nous ne trouvons pas ici un nombre

de sociétés de bienfaisance proportionnellement aussi

élevé <iuc dans les autres grandes villes. La raison en est

double : d'une part, l'.ordeaux n'est pas une ville indus-

trielle, d'autre part, les bureaux de bienfaisance étant

régis confessionnellenient, les uns par des catholiques, les

autres par des protestants, d'autres par des Israélites,

d'autres sans acception de religion, la liberté la plus

entière est laissée aux donateurs, qui sont d'autant moins

sollicités il créer des œuvres privées (Journal la Gironde
du 20 fév. 1887). Nous trouvons néanmoins :

a. Maternité et Enfance. Société de chants mater-
nelle (25, rue du Temple), fondée en l'an XIII ,

par la

transformation di; la Société des soupes économiques
(CF. Pelleport, Etudes municipales sur la charité borde-

laise) ; Société proiectrice de Venfance (allées de Tourny

,

10) ; diverses Crèches ]irivées, secourues par la luunici-

[lalité ; divers Orphelinats agricoles, dont le ]ilus célèbre

est celui de Gradignan ; Atelier chrétien (rue l'elleport);

Société des veuves et orphelins d'ouvriers; Société

protestante en faveur des veuves et orphelins des pas-

teurs.

b. Vieillesse. Asile des vieillards, au Tondu et

Asile des vieillards protestants. Diverses Maisons de

refuge.

c. Maladies, Infirmités, etc. Société de Saint-
Vincent-de-Paul; Société des dames charitables;

Société protestante des Amis des Pauvres. Maison de

Société protestante ; sections de la Société de Sauve-
tage et de la Société de secours aux blessés militaires;

Société de Sainte-Cécile, qui, outre la propagation de la

musique, se propose de secourir les musiciens indigents ;

Association d Alsace-Lorraine. N. B. L'hospitalité de

nuit est organisée par la municipalité.

d. Préservation et Réhabilitation. Asile de préser-

vation de Jésus et de Marie; Société de Saint-Fran-
çois-Régis; Société protectrice des engagés volontaires ;

Société de Patronage des prisomiiers libérés (rue Mal-
bec, 19) -divers Refuges.

e. Etrangers. Société hospitalière de Saint-Jeaîi-de-

Jérasalem (rue Sainte-Catherine, 211), œuvre universelle,

sous le patronage de tous les consuls, procure aux étran-

gers nécessiteux du travail, un asile immédiat, les secours

en cas de maladie, le rapatriement, et pourvoit à leurs

lunérailles.

Etranger.— Angleterre. L'Angleterre, qui est célèbre

pour son organisation de l'assistance légale, est aussi

le pays du monde oii la bienfaisance privée s'exerce avec

le plus de générosité. Les classes élevées considèrent

comme un véritable devoir moral de souscrire large-

ment aux œuvres charitables, et dans les rues de Londres,

l'étranger est frappé du nombre d'établissements signa-

lés comme étant soutenus par la bienfaisance privée.

Le nombre des diverses institutions de cette sorte à Lon-
dres, s'élève à 1,103, dont le revenu total monte à

111,175,000 francs, c.-à-d. plus que le revenu delà Suède

{ï Econo)niste du 17 janv. 1885). Au point de vue juri-

dique ces institutions se divisent en trois catégories :

celles qui sont dotées (endoived), et qui ont pour res-

sources les revenus des libéralités qui leur ont été faites.

On les appelle charities. Elles sont soumises pour l'ad-

ministration de leurs biens au charitable Trust act de

1853 , et à Yact relatif à la charité paroissiale de Lon-

dres, du 20 août 1883; en second lieu les sociétés qui

liartiesont dotées, partie s'alimentent au moyen de cotisa-

tions ou de souscriptions ; on les appelle aussi improprement

charities , mais elles ne sont soumises aux dispositions

législatives précitées que pour les revenus de leurs fonda-

tions ; enfin, les institutions qui n'ont d'autres revenus

que les cotisations ou souscriptions, ou offrandes tempo-

raires ; celles-là sont absolument libres dans leur admi-
nistration (Correspondant d'oct. 1861).

Parmi ces dernières sociétés, on cite plus particulière-

ment celles qui ont pour but le logement des pauvres ; la

Société de sir Sidney Watestow, du legs Peabody, de miss

Octavia Hill. Miss Octavia Hill a établi le prix de loca-

tions de façon ;i ce que l'argent placé en construction rap-

porte 5 "/o net. Elle se montre impitoyable pour les paie-

ments, qu'elle louche elle-même cha(iue semaine. Autant

que possible elle loue à des gens de différents corps de

métier auxquels elle confie les réparations de l'immeuble.

Elle leur donne aussi (juclque travail, les habitue à la
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prévoyance, leur fniiiiiil une liabitalion saliibre tui l;i plus

grande propreté est exigée.

A l'aris, ces grands logements ré|ni;;nent à la popula-

tion ouvrière, qui a horreur de l'enrégiineiitatiou. In pro-

priétaire, riche et charitable, a bâti dans le .Mil* arron-

dissement, entre la rue Nationale et la rue Jeanne-d'Arc,

un innneuble composé de huit curps de b;itinients et com-

prenant doUiie cents logements, dont quelques-uns à

60 francs par an. il ne parait pas que l'évéuenient ait

répondu a ses espérances (d'Haussonville, op. cit.).

Mais ce (jui, à notre point de vue spécial, est le jilus

caractéristique en .\ngleterre, c'est l'existence à Londres

d'une société, pour ainsi dire centrale, ajipelée Socù'td

pour rarginiisation de la charitc.

Cette société se propose : 1" d'assurer une coopération

entre les charités particulières et l'assistance légale, et

entre les œuvres charitables elles-mêmes ;
-1" d'assurer

une complète iiivestii;ation dans tous les cas d'assistance

à domicile ; 3" d'accorder une assistance temjioraire ell'ec-

tive, en tant que le permettent les fonds du comité, dans

les cas 011 un résultat permanent peut être espéré ;
4" de

réprimer la mendicité. Ces divers buts sont poursuivis

avec persévérance par l'intermédiaire de nombreux comi-

tés de district (il y en a trente-sept), embrassant toute

la circonscription de Londres et des faubourgs, chaciue

comité local correspondant à une division de l'administra-

tion nn'tropolilaine de la loi des pauvres. Ces divers comi-

tés ont leur centre dans un conseil qui se réunit chaque

semaine, et auquel ils envoient deux de leurs membres,

tous soumis au même règlement, tous apportant leurs

atVaires locales à la discussion générale, et prenant part à

l'action de l'ensemble.

L'objet spécial spécifié ri-dessus se subdivise en séries

spéciales d'enquêtes sur les logements des pauvres, les

migrations, les refuges de nuit, les soupes, les dispen-

saires, les formes de la mendicité, les prêts aux indigents,

et toutes ces enquêtes peuvent aboutir à une poursuite

légale des imposteurs (Revue lirilannique de fév. 1877).

Cette société qui pousse des raniilicationsdans toute l'An-

gleterre, fonctionne actuellement avec le plus grand suc-

cès. Elle a été l'objet, dans la séance du ISjanv. 1886, de

la haute approbation de l'évêque de Londres.

Uehjique. Parmi les plus importantes sociétés nous

devons citer : la Société royale de philanfhropu' de

liriixelles, fondée en 1828, actuellement sous la protec-

tion spéciale du roi et de la reine. Elle compte plus de

3,000 membres qui versent chacun une cotisation an-

nuelle d'au moins 12 fr. Le tiers des souscriptions est

consacré à des cartes de secours que les sociétaires distri-

buent eux-mêmes. La société assiste les indigents, sur-

tout dans leurs maladies ; elle a fondé un asile pour les

vieillards aveugles et incurables des deux sexes (boule-

vard du Midi, Bruxelles), et tient dans le môme local une

crèche gratuite pour les enfants au-dessous de deux ans.

Elle fait aux petits pensionnés de l'Etat des avances sans

intérêts, sur le dépùt de leurs brevets. A Bruxelles et à

Liège il existe une société privée appelée OEuvre de

Vhdspitalité de nuit ; elle ressemble à l'œuvre française;

les indigents peuvent passer dans la maison cinq nuits

consécutives. Citons encore : Association pour secouru

médicaux gratuits; Association potir secourir les pau-
vres honteux; Comité du pain; Refuije de Sainte-

Gcrirude pour vieillards et Refuge des Ursulines égale-

ment pour vieillards (cet établissement est le seul oii il

soit permis aux vieillards mariés de cohabiter), et divers

Instituts de souri Is-mucts et divers orphelinats (V. aussi

Correspondant de juin 1837).

Empire allemand. L'Allemagne tend actuellement à

considérer le paupérisme comme une maladie sociale dont

le traitement ou le régime exigent l'unité de direction.

Dans l'année 1880, il a été formé une Association pour
l'assistance des pauvres et pour la bienfaisance. Cette

association, qui comprend plusieurs villes d'Allemagne, a

décidé de procéder à une comparaison stalisti(|ue des ré-

sultats de l'assistance dans les diverses villes de l'empire.

Elle a nommé dans ce but une commission de statistiipie,

laquelle, à son tour, a remis à M. ISiiiimert, professeur ii

Dresde, le soin de dresser ce travail. M. lîoiiniert vient

de faiie paraître le résultat général de ses recherches

dans une forte brochure ayant pour titre : Das Ar—
menii'csen in 11 dentschen Stàdten inid einigen Lan-
darmen Verbdndrn (Dresde, IS8()). L'idée qui s'en dé-

gage, c'est que le traitement du paupérisme étant affaire

sociale, le soin en aiipartient aux corps constitués et jirin-

ci[>alement aux municipalités. L'exem|)le à suivre est

celui de la ville d'Elberleld. La bienfaisance privée n'y est

point prohibée, mais, en définitive, elle y est en sus|ii-

cion. En ctfet, d'une ]iart tous les secours donnés aux pau-

vres jiar l'une des trois Ei;lises sont considérés connue un
revenu actuel rendant inutile l'assistance publique (p. S8) ;

d'autre paît, en 1880, ou a formé une Union des jenitnes

dans le but d'organiser jiar leur intermédiaire la bienfai-

sance privée en la rattachant à l'assistance publi(|ue

(p. 'yj). L'art. I^dcs statuts de cette Union porte (]u'elle

a pour objet « d'intervenir dans les cas extraonlinaires

ou les règlements rendent l'assistance communale impos-
sible. Elle s'impose de traiter le pau[)érisme i)ar des

institutions appropriées, de tenter d'amener l'indigent à

vivre de ses propres ressources, et de combattre la men-
dicité » (p. 91). En fait, cette société est un trait d'u-

nion entre l'assistance communale et les sociétés jirivées

de bienfaisance, auxquelles elle donne des renseignements

dans le but d'éviter des doubles emplois (p. 38) (V. Notre

Système d'Elberfeld dans la Revue d'économie poli-
tique, 1887).

Etats-Unis d'Amérique. On peut signaler une ten-

dance à laisser à la chanté j)rivée, individuelle ou collec-

tive, le soin d'assister les indigents. On jiense qu'elle sait,

mieux (|ue l'assistance publique, tirer parti de toutes les

iniluences religieuses et de famille {Economiste, mars
1883). Parmi les sociétés charitables nous trouvons, no-

tamment à Boston et à lîiooklyn (New- York), des socié-

tés pour logements ouvriers, comme à Londres. Les fonds

ra[iporteat 6 "/o net (V. Economiste du 5 avr. 1884).
Citons aussi la Chiliren's aid Society, fondée en 1848,
qui secourt les enfants des rues en leur fournissant une
hospitalité de nuit très libre, et leur laisse leur complète

liberté pendant le jour. La société profite de ce lien tout

moral pour prendre peu à peu de l'influence sur eux, les

corriger et les envoyer coloniser dans l'Ouest avec son aide

et sous sa protection {Revue des Deux Mondes, i""^ hm.
1875).

Esiiagne. Les sociétés de bienfaisance sont principale-

ment des associations de femmes. Citons la Assuciacion

de Seiioras de nuestra Seîiora de la Soledad y de las

Angustias, fondée au x" siècle : la Junta de damas de

llonor y merito; la Obra pia de la Santa Injaneia, ([ui

recueille les enfants exposés ou orphelins ; la Associacion

de beneficencia domicitiaria, dont le nom indique le

but ; la Estrella de los pobres qui a pour objet les funé-

railles des indigents ; la Associacion de la Cruz Roja.
Quant aux associations d'hommes, nous citerons les Con-

férences de Saint-Vincent-de-Paul et la société de los

Aniigosde los pobres; mais, jusqu'à présent, sauf sous le

gouvernement provisoire, elles ont été peu encouragées

jiar l'autorité (Iglesias, op. cit., p. 208, t. 1). Signalons

aussi à Madrid une Société de bienfaisance française,

sous la présidence de l'ambassadeur.

Hollande. L'annuaire de statistique, pour 1887, nous

révèle que les sociétés de secours pour pauvres honteux

ont secouru 20,804 indigents, les municipalités 10,304,
et les institutions de secours à domicile 183,348.

Italie. On trouve ici fort peu de sociétés de bienfai-

sance proprement dites, car presque toutes les institutions

charitables ont un caractère congréganiste nettement

accusé, ou sont soutenues par l'Eglise, ou dépendent d'un
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pai ticuliiT. Ji' signalerai cependant à Home ïHôpital de

Suiid-Lcutre)it\le Miranda, qui appartient à la corpora-

tion despliarmaciens, celui de Nuire-Dame de Loretle qui

est la propriété des boulangers; \Hôpital de Saint-Jean

de Calabre ou des Benjratelli qui ne reçoit que des

hommes, nationaux ou étrangers, mais ces derniers moyen-

nant rétribution ; et divers hôpitaux pour les étrangers. Il

est intéressant de noter un grand nombre d'archiconlré-

rics ayant [JOur but de préserver les jeunes filles en favori-

sant leur mariage par le moyen de dots : Archiconfrérie

de l'Aisoelatiun, qui conl'ere pour environ 430,000 fr.

de dots, à "200 fr. l'une ; VArehiconjrérie de Vlmma-
culée-Coyiception ; celle de Sainte-Appollinc ; VAsso-

ciation du Rosaire, etc. (V. de Blœser, op. cit ).

Portugal. La loi charge les municipalités et les pa-

roisses de secourir leurs pauvres, mais ses prescriptions

sont peu suivies. Quelques villes ont des bureaux de bien-

faisance organisés par des sociétés privées sur le mode
franco-belge. La principale est la Société de Santa Maria

de Misericordia, qui emprunte une partie de ses res-

sources aux billets de loterie sur lesquels elle prélève

i5 «/o (Economisle du 2'J déc. 1884). H. Saint-Marc.

III. Droit. — Contrat de bienfaisance. — Les juris-

consultes ont adopté plusieurs divisions dos contrats. Ainsi

on dit qu'ils sont unilatéraux ou synallagmatiques selon

qu'une seule des i)arties s'oblige envers l'autre ou que

toutes deux prennent des engagements réciproques. Les

contrats synallagmatiques sonteux-mêmes parfaits ou impar-

faits; parfaits si des obligations naissent nécessairement et

dès le début à la charge de chacune des parties, comme
dans la vente, le louage, etc. ; imparfaits, si l'une des par-

ties s'engage seule, par l'etlèt immédiat de la convention et

si l'obligation de l'autre dépend de circonstances accidentelles

postérieures à la formation du contrat. Ainsi le mandat et

le dépôt sont des contrats imparfaitement synallagmatiques;

ils ne produisent a l'origine obligation qu'à la charge du

mandataire ou du dépositaire; plus tard le mandant ou le

déposant pourra peut-être se trouver obligé à payer des

indemnités au mandataire ou au dépositaire si l'exécution

du contrat a nécessité des dépenses, mais c'est la une

obligation purement éventuelle qui n'existe pas encore au

moment de la formation du contrat et qui no naîtra peut-

être jamais. A un autre point de vue, on dit que les con-

trats sont à titre onéreux ou à titre gratuit et ces derniers

sont parfois appelés aussi contrats de bienfaisance. Dans le

contrat à titre onéreux, chaque partie ne retire avantage

qu'en retour d'une prestation qu'elle fournit ou promet.

Dans le contrat à titre gratuit ou de bienfaisance, des

avantages sont assurés à l'une des parties indépendamment

de toute prestation de sa part. Les contrats parfaitement

synallagmatiques sont tous et nécessairement à titre oné-

reux. Les contrats imparfaitement synallagmatiques et|les

contrats unilatéraux sont les uns à titre gratuit, les autres

de bienfaisance. Le contrat qui appartient le plus mani-

festement à cette dernière classe est sans contredit la

donation (V. Cautionnement, Contrat, Dépôt, Donation,

Mandat). E. G.
BlBL. : SOCIKTÉS DE BIENKAISAXCE. — BkCHARD, Etat ciu

Paupérisme en France ; Paris, 1853. — de Blij:ser,

Rome et ses inonumenls (Section V); Louvain,187S.

—

13iJHMERT, ûas Armenwesen in 77 deutsclien Stàdlen;
Dresden, 188<i. —Du Camp, /a (Charité à Paris; Paris, 1885,

et Revue des Deux Mondes, 1883-1884. — Du même, Pai-is

bienfaisant; Paris, 1888, in-8. — Dufai;, Lettres à une
dame sur la charité ; Paris, 1847. — d'Haussonville,
Eludes sociales, Misère et remèdes ; Paris, 1886 et Revue
des Deux Mondes depuis 1878. — Iglesias, la Beneficen-
cia Espaiiola ; Madrid, 1878, 2 vol. — Lecomte, la Chaiité
à Paris; Paris, 1862. — Lecour, la Charité à Paris;
Paris, 1876. — Westphal-Castelnau, Hier et aujour-
d'hui, ou i'actiuilé intérieure du protestantisme français;
Paris, 1884. — Diverses Revues, périodiques, annuaires,
cités pasaim.

BIENFAISANCE (Ordre de la), institué en Espagne par

la reine Isabelle 11, le 17 mai 1856; un règlement

du 30 déc. 1857 fixa les conditions pour y être admis.

Il est accessible aux deux sexes et est destiné à récom-

penser les actions philanthropiques et humanitaires, par-

ticulièrement les services signalés en temps d'épidémie,

les sauvetages de toute nature. Lorsqu'il est conféré à

une personne notoirement indigente, une pension peut
être jointe au brevet.

L'ordre a trois classes. La décoration consiste en une
étoile d'or à six pointes terminées par une boule, l'étoile

émaillée do blanc rebordée de noir. Au centre, sur champ
d'azur, le symbole de la charité ; une Matrone caressant

des enfants, ce champ entouré d'un cercle d'émail rouge

avec ces mots : A la Caridad. Au revers, cette inscrip-

tion est remplacée par celle de: Bene/icencia pidiUca,

et au centre sur le fond bleu, le chiffre, en or, de la reine

fondatrice Isabelle 11. Entre les brandies de l'étoile pas-

sent des rayons d'or. Cette décoration est surmontée

d'une couronne de feuilles de palmier en or. Le ruban
de l'ordre est blanc chargé A'une raie noire sur chaque

bord. L.-A. Bauie.

BIENFAISANCE (Théâtre de la), un des nombreux
petits théâtres que Paris vit naître et mourir pendant la

période révolutionnaire. Celui-ci était situé rue Saint-

Denis, n° 34, à l'angle de la rue des Lombards, et fut

ouvert au public en 1795 ou 1796. 11 est resté d'ailleurs

fort obscur, et nous n'en aurions aucune trace aujourd'hui

si les journaux du temps n'avaient parfois donné le

programme de ses spectacles, et si quelques pièces qui

y ont vu le jour n'avaient été publiées. Ce théâtre avait

un lien étroit de parenté avec 1' « Institut national des

Aveugles-Travailleurs », situé, pensons-nous, dans le

môme immeuble, et ce qui en faisait l'originalité, c'est

que les pièces nouvelles qu'on y représentait étaient pré-

cisément jouées par les élèves aveugles de cet établissement.

L'une d'elles portait ce titre : « Le Sage de Vlndostari,

drame philosophique en un acte et en vers, mêlé de chœurs

de musique, par Fabre-Olivet (paroles et musique),

représenté à l'Institut national des Aveugles-Travailleurs,

par les aveugles eux-mêmes, l'an 4® ». Dans une autre,

« la Ruse d'aveugle, comédie en un acte et en vers,

mêlée d'ariettes, paroles du citoyen Avisse, professeur

aveugle de l'Insliiut national des Aveugles-Travailleurs,

niusi(iue du citoyen Mathieu, représentée pour la première

fois le 2 nivôse, l'an V^ de la République, sur le théâtre

de la Bienfaisance », nous voyons que les trois rôles

principaux étaient joués par « Mlle Fruchard, aveugle,

M. Pean, aveugle, et M. Avisse, aveugle, auteur de la

pièce ». Ce devait être un spectacle curieux et assez

singulier que celui de ces jeunes aveugles jouant la comédie

et évoluant en scène devant le public. Voici la liste d'une

troisième pièce jouée au même théâtre : « UAtelier des

Aveugles-Travailleurs, scène destinée à faire l'ouverture

de l'exposition jiublique de leurs travaux, paroles du

citoyen Avisse, aveugle, professeur de grammaire, musique

du citoyen Blaze. » Celle-ci fut représentée en l'an Vlll,

et voici quels en étaient les personnages : le professeur

de lecture, la maîtresse de musique, l'élève de lecture,

l'élève de musique, la maîtresse d'arithmétique, l'élève

d'arithmétique, un imprimeur, la maîtresse de géographie,

l'élève de géographie. Toutefois, il est à croire (jue

l'exploitation du théâtre de la Bienfaisance ne se bornait

pas à l'exhibition des jeunes aveugles comédiens, et que

de vrais acteurs s'y montraient parfois, car le journal

la Quotidienne, qui, en l'an V, publiait assez souvent,

quoiijue irrégulièrement, le programme des spectacles

donnés à ce théâtre, nous apprend ainsi qu'on y jouait

un assez grand nombre d'ouvrages du répertoire elassujuc,

entre autres VEcole des Maris, Crispin rival de son

madré, Nanine, YIntendant comédien, Philoctète,

VAmant auteur et valet, puis VAmant bourru, de

Monvel, les Etourdis, d'Andrieux, etc., etc. Il est difficile,

d'ailleurs , de réunir d'autres renseignements sur ce

théâtre d'un genre particulier, dont toute trace semble

disparaître à partir de l'an IX ou de l'an X, c.-à-d. de

1801 ou de 1802. Arthur Pougin.
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bienfait-Avenant lllist. du droit). Uiuis l'Anjou

(ai'l. '27) et dans le Maino lart. 2'.li) l'aiiié, outre lo \né-

ci|iut des deux tiers et la totalité des meubles, avait la pro-

priété du tiers des iniineubles attribués aux puiués eu usu-

iriiil seulement. Le bicnfail e'était doue l'usufruit des

puiués (k'n.'firium) (V. Avf.nant, Aixessk). Ce ré^le-

iiieut, établi d'abord pour les fiefs de dii^uité ne tombant

pas eu parage, avait été étendu même aux eeusives, mais

en revanelie on avait admis en faveur des puînés plusieurs

atténuations à la prérogative d'aiuesse :
1'' ils étaient

saisis du bienfait; -l" étaient déeliargés de la contribution

aux dettes ; 3" si l'ainé abandonnait aux |)uitiés leur |iarl

en pleine propriété, ces biens étaient considérés comme
propres dans leur succession. Dans le Vendômois, les

puinés avaient même, de |ilein droit, leur tiers en pro-

priété dans les successions nobles. Le bienfait n'était pas

attribué à cliacun des jiuinés indiviiluelletncut pour une
part, mais à tous iii gloho ; aussi bien à la mort despré-

uiourants d'entre eux, la jouissance passait aux survivants,

et les biens ne retournaient à l'ainé qu'au décès du dernier

mourant. Cette succession originale a été expliquée très

diversement (V. Aînesse). — L'avenant bienfait désignait

aussi le mariage avenant (V. Avenant). F.-L. C.
Bail.. :

\'. la llihltu'ji: du mot .\venant.

BIENHEUREUX (V. Canonisation).

BIEN-HOA. Ch.-I. de province de la Cocliinchine fran-

çaise, à 30 kil. au N.-E. de Saigon: 19,000 liab. Bien-

boa est une ville active et commerçante. La province de

Bien-hoa occupe a l'E. du delta du Mékong une région

boisée relativement saine, et où s'élèvent des hauteurs de

800 m. Le principal centre après Bien-hoa est la ville de
Baria près du cap Saint-Jacques.

BIEN NE (La). Rivière, affluent de gauche de la Sarthe.

Formée à partir de Saint-Kemy-du-I'lain par un certain

nombre de petits ruisseaux qui découlent de la forêt de

Perseigne, elle est suivie pendant une partie de son cours

par le chem. de fer de Mamers à la Ilutte-Coulorabiers,

et se jette dans la Sarthe, à Placé, après 22 kil. de cours.

Elle reçoit, à droite, la Semelle, et à gauche, la Saosnette,

déversoir de l'étaug de Saosnes.

BIEN NE (Lac de). Au pied de la chaîne du Jura,

long. 14 kil., larg. 3,600 ru., reçoit les eaux du lac de
Neuchàtel par la Thièle, la Suze, rivière du Jura, et,

depuis la correction des eaux du Jura, l'Aar. C'est dans

ce lac que se trouve l'ile de Saint-Pierre, oii J.-J. Rous-
seau séjourna en 1763 {Confessions, liv, 12, et Hàueries

d'un promeneur solitaire , 6" prom.).

BIEN NE. Ch.-I. du district du même nom dans lecant.

de Berne ; 12,300 bab. Cette ville, située à l'extrémité

N.-E. du lac de Bienne et au pied du Jura, est un des

principaux centres de la fabrication et du commerce des

montres de la Suisse. Elle possède un collège florissant,

une école secondaire de tilles, une école de commerce et

une école d'horlogerie.

BIEN PUBLIC (Ligue du). Les mesures radicales qui

signalèrent l'avènement de Louis XI eurent pour efl'et

d'irriter la féodalité apanagiste, l'aristocratie et les villes.

Les seigneurs les plus influents résolurent de réagir et,

sous couleur de sauvegarder les intérêts du bien public,

formèrent à la faveur du mécontentement général une
Ligue à la tête de laquelle étaient notamment le comte de
Charolais, Jean d'Anjou, les dues de Bourbon et de
Nemours, le comte d'Armagnac, le sire d'Albret, Dunois.

Vers la tin de l'année 146i, « une journée fut tenue en

l'église Notre-Dame de Paris » par les représentants des

seigneurs ligués et le duc de Berry, frère du roi, se laissa

circonvenir par les conjurés.

Jean de Bourbon donna le signal des hostilités en fai-

sant saisir dans toute l'étendue de ses domaines les reve-
nus royaux. Dans le même temps, le Berry se souleva à

l'instigation d'Antoine de Chabannes et du sire de Beau-
jeu (1463).

« Le roi allait être attaqué de trois côtés à la fois : au

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

centre, au nord et ;i l'ouest. Son activité fut au niveau du

danger. 11 avait renouvelé sa trêve avec l'Angleterre ; il

resserra son alliance avec Liège; il réclama les secours du

due do Milan ; il traita avec le roi de Na|)les, Ferdinand

le liAtard ; il tira ([uebpie argent des Médicis de Florence ;

il tâcha de se raccommoder avec Roino et écrivit au suc-

cesseur de Pie 11, au |ta|)e Paul 11, aiin d'invoquer son

intervention contre les rebelles qui, disaient-ils, voulaient

rétablir la Pragmatique, abolie par son zèle filial envers le

saint-siège > (IL Maitin). .\ ses sujets, il adressa une

proclamation fort sensée: « Si nous avions, disait-il, con-

senti à augmenter leurs pensions et à leur permettre de

fouler leurs vassaux comme par le passé, ils n'auraient

jamais pensé au bien |)ublie. » Il envoya dans les |)rinci-

pales villes des personnages dont il connaissait le dévoue-

ment àsa personne. Enfin, après avoii' donné à chacun ses

instructions, il prit lui-même la cami)agne. Au centre, le

début des o|)érations lui fut favorable, malgré de nouvelles

défections, et il put imposer la convention de Riom aux

ducs de Bourbon et de .Nemours, au comte d'Armagnac et

au sire d'Albret (4 juilt. 1463). Pendant ce temps, le

comte de Nevers, gouverneur de la Picardie et le maréchal

Joacliirn Rouault, (|ui ne disjiosaient que de trois ou quatre

mille hommes, n'avaient pu arrêter l'armée bourgui-

gnonne. Celle-ci entra à Saint-Uenis le lendemain même de

la convention de Riom et se répandit dans les environs de

Paris, mais sans molester les habitants. Rouault, venu de

Picardie dans la capitale, se mil à la tête des bourgeois,

pendant que le comte de Charolais, franchissant la Seine,

allait se porter sur Longjumeau pour y attendre les ducs

de Derry et de Bretagne, qui arrivaient sur Paris |iar

Etampes. Louis XI prit position sur la hauteur de Mont-

Ihéry : la bataille eut lieu les 15et 16juill.(V.MoNTLHÉiiv).

Le roi de France, après être entré dans Paris pour l'en-

courager à la résistance et le maintenir dans le devoir,

passa à travers les troupes du comte de Charolais et du

duc de Bretagne, pour aller chercher du renfort en Nor-

mandie. Les bourgeois de la capitale, pendant son absence,

écoutèrent les protestations des coalisés, mais le peuple fit

cause commune avec les troupes du roi (24 août), lequel

ramena à Paris quatre jours plus tard des renforts et des

munitions. On apprit aussi que le fils du duc de Milan

avait envahi les seigneuries du duc de Bourbon et que les

Liégeois s'étaient soulevés ; mais, comme les défections

des" villes recommençaient à se produire, Louis XI se

résigna à traiter avec Charolais. Une trêve, conclue le

l°''oct., fut suivie des traités de Conflans et de Saint-

Maur. M. P.

BiuL. : J. QuicHERAT, Lettres, mémoires, instructions
et autres documents relatifs à lai/itcrre du bien public en
/'année l'iCi.'t, dans les Documents inédits sur l'Histoire de
France, Mélanges, t. II ; Paris, 18ili, in-4.

BIENSERVI (Hist.). Titre que portaient, dans l'an-

cien ordre de Malte, les commandants et généraux des

galères ; il montre combien les chiourmes leur obéis-

saient. Les chevaliers Bienservis pouvaient aspirer aux

premières dignités et à toutes les commanderies.

BIENTINÀ. Bourg d'Italie, prov, et à 20 kil. E. de

Pise ; 2,122 hab. Situé dans une région fertile, traversée

par de nombreux canaux, auprès d'un ancien lac de

2,900 hect. récemment desséché.

BIENVENU (Jacques), littérateur genevois, mort en

1379, a joué dans son pays un rôle politique comme
membre du conseil des Deux-Cents, puis comme auditeur;

il est l'auteur, entre autres, d'une comédie intitulée Comé-
die du monde malade et mal pansé. C'est une satire

de la médecine; elle fut récitée à Genève le 11 mai 1568,

au renouvellement de l'alliance entre les républiques de

Berne et de Genève.

BIENVENU (Charles-Léon), journaliste français, né à

Paris le 23 mars 1833. Après avoir collaboré au Figaro,

au ISain jaune, au Diogène, au Corsaire, au Cliarivari,

au Journal amusant, au Mot d'ordre, à l"Evénement
aux Droits de l'homme, etc., etc., il est devenu co-

49
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propriétaire et rédacteur en clief du Tintamarre, journal

satirique et tinancier qui a fait fortune par l'iiabileté de

ses annonces conçues d'une fa^on baroque et semées de

réllexions cocasses qui en rendent la lecture fort amu-

sante. Léon Bienvenu est plus connu sous le pseudo-

nyme de Tmichatout. Outre ses nombreux articles fan-

taisistes, une curieuse petite revue Touchatout-Revue (fon-

dée en 18(J8), et un journal qui n'eut que six numéros, la

Carmagnole (1871), il a publié : Un monsieur qui veut

se faire un nom, vaudeville en un acte (Paris, 1867,

in-l"2); Histoire de France tintamarresque (1868,

in-18) ; l'Homme qui rit, nouveauromandeVictor Hugo,

édition tintamarresque (1869, in-8); Histoire tinta-

marresque de Napoléon III (1873, in-4); Cours de

villégiature (1873, in-8) ; le Tovrdumonde tintamar-

resque (1875, in-8); les Nouvelles tragédies de Paris,

rallonge tintamarresque au feuilleton de X. de Monté-

pin {i^lï>, in-12); les Cinquante lettres républicaines

de Gervais Martial (1875, in-8); la Dégringolade

impériale de 1866 à i872 (1878, in-8) ; la Grande

mythologie tintamarresque (1878, in-8) ; le Trombi-
n^scope (1872-1882, in-4); Mémoires d'un préfet de

police ()88o, in-12),

BIENVENU (Léon), homme politique français, né à

Fouzauges (Vendée) le 19 nov. 1835. Le 20 févr. 1876,

il se présenta comme candidat républicain dans la pre-

mière circonscription du dép. de la Vendée, et fut élu

député par 9,335 voix contre 5,660 obtenues par le can-

didat monarcliiste. Lors de son élection, il était déjà maire

de Saint-Hilaire-des-Loges, et conseiller général. Il fut un

des 363 députés qui protestèrent contre le coup d'Etat

du 16 mai 1877. Après la dissolution de la Chambre,

aux élections du 14 oct. 1877, il fut réélu par 8,655 voix

contre 8.014 obtenues par le candidat bonapartiste que

patronnait le gouvernement du maréchal Mac-Mahon.

Réélu aux élections du 21 av. 1881 dans la première cir-

conscription de Fontenay-le-Comte, il échoua aux élections

sénatoriales du 8 janv. 1882 avec 155 voix sur 360 vo-

tants. Enfin il a été battu, avec tous les candidats de la

liste républicaine, aux élections générales du 4 oct. 1885.

BIENVILLE (binviila). Corn, du dép. de la Haute-

Marne, arr. de Wassy, cant. de Chevillon, 850 liab.

Importantes usines de fer, établies au commencement du

xviii" siècle. Cette localité, située sur la rive droite de la

Marne, existait dès le v° siècle, s'il faut en croire la

légende de sainte Ménehould, qui y serait morte en 490
dans le domaine paternel. Quoi qu'il en soit, la première

mention de l'.ieiiville dans les chartes date du xu" siècle;

elle est relative à une contestation survenue entre les

prudhnmmes de la communauté et les Templiers de Ruetz,

au sujet (les droits de vaine pâture. En 1540, la seigneu-

rie de iiienville appartenait à François d'Anglure. Albert

Doré, baron de Bolandre, et seigneur de Bienville, périt à

la bataille de Mouzon, le 6 mars 1652. Le château de

Bienville, reconstruit à la fin du xvn" siècle, est depuis

cette époipie la propriété de la famille Thomassin. L'église,

ainsi qu'en témoigne une inscription placée sur l'un des

])iliers du chœur, à cùté d'une fresque représentant un

chanoine agenouillé devant un prie-Dieu, a été rebâtie, en

1557, par Claude Louis, officiai de Langres, natif de

Bienville, et consacrée le 20 juil. 1623, par Henri (Hausse,

. évéque de Châlons-sur-Marne. A. Tausserat.

HiBL. : E.JoLiRois, lu Hnute-Marne ancienne ftmodernc;
Cliaiiiiiont, I8ô8-t)l, gr. in-S.

BIENVILLE. Com. du dép. de l'Oise, arr. et cant. de

Compicgne ; 252 hab.

BIENVILLE-i.A-1'ETiTE. Com. du dép. de Meurthe-et-
Moselle, arr. et cant. N. de Lunéville; 76 hab.

BIENVILLE (Jean-iSaptiste Le Moyne, sieur de),

gouverneur français de la Louisiane, né à Montréal le

23 fév. 1680, mort en France en 1768. 11 était fils de

Charles Le Moyne, sieur de Loiigueil et de Cliâteaugay,

établi depuis 16i0 au Canada. Trois des nombreux frères

de Bienville (Ilierville, Serigny et Châteaugay), surtout le

premier, jouèrent connue lui un rôle important dans l'his-

toire primitive de la Louisiane. Jean-Baptiste Le Moyne
reçut à onze ans le titre de sieur de Bienville. Il servit

très jeune sous son frère Ibervilie, que ses exploits

maritimes venaient de rendre rapidement célèbre, pendant
la guerre qui se fit, à la fin du xvii" siècle, entre les

colons du Canada et ceux des établissements anglais

d'Amérique. Dans un combat livré par la frégate Pélican

contre trois navires anglais, Bienville fut grièvement blessé.

C'est en 1698 qu'lberville mit à la voile de France, accom-

pagné de son frère, pour fonder une colonie à l'embou-

chure du Mississipi. Les colons débaniuèrent à Biloxi où
ils eurent à supporter de grandes souffrances. En 1700
Bienville alla construire un fort à 86 kil., au-dessus de

l'embouchure du fleuve. L'année suivante il prit la direc-

tion de la colonie dont le siège fut transféré à Mobile. H

y fut rejoint en 1704 par son frère Châteaugay qui ame-
nait quelques colons du Canada. L'établissement ne

prospéra pas, les Indiens ne pouvant être employés pour

la culture du sol. Bienville proposa alors de tirer des

nègres des Antilles en les échangeant contre des Indiens,

à raison de deux noirs pour trois Peaux-Rouges, Pen-
dant plusieurs années encore la famine resta oonstam-
ment menaçante.

Le roi de France concéda en 1712 à Antoine Crozat

le droit exclusif du commerce ainsi que le privilège de

l'importation des esclaves dans la Louisiane. Une année

plus tard, La Motte-Cadillac fut envoyé à Mobile avec le

titre de gouverneur et Bienville reçut une commission de

gouverneur en second. 11 ne s'entendit pas avec son

chef hiérarchique et s'en alla guerroyer contre les Nat-

chez. Lors(iue Epinay succéda à Cadillac en 1717, la

croix de Saint-Louis fut conférée à Bienville pour ses

longs services rendus à la colonie. Bientôt après, Law
ayant fondé la compagnie du Mississipi , un premier con-

voi de colons arriva en 1718. Bienville, nommé gouver-

neur, fonda la ville de la Nouvelle-Orléans et y transporta

le siège du gouvernement de la Louisiane. Rappelé en

France pour s'y justifier de certaines imputations, il publia

avant son départ (1724) un Code noir (législation con-
cernant les esclaves) qui est resié en vigueur jusqu'à

l'annexion de la Louisiane aux Etats-Unis. Révoqué en

1726, il fut, peu de temps après, rétabli dans ses fonc-

tions de gouverneur, retourna encore une fois en Loui-

siane, fit quelques expéditions infructueuses contre les

Chickasaws, et en 1743 rentra en France où il passa le

reste de sa vie. Aug. M.

BIENVILLERS-Au-Bois, Com. du dép, du Pas-de-
Calais, arr. d'Arras, cant. de Pas; 984 hab.

BIEQUE, VIEQUES ou CRAB. L'une des îles Vierges

(Antilles), vers 18" T lat. N. et 67» 30' long. 0., longue,

de l'E. à l'O., d'une trentaine de kil., large de 3 à 6 kil.

L'ile est traversée dans sa longueur par une chaîne de

collines hautes de 200 à 300 m. A l'E. surtout, l'accès de

l'ile est assez difficile à cause de l'escarpement de la côte.

Bieque n'est pas habitée. Diverses nations européennes

se disputent le droit â sa possession, mais, jusqu'à pré-

sent, aucune de ces nations n'y possède d'établissement.

BIERBRAUER (Johann-Jakob), magistrat allemand, né

dans la Hesse en 1705, mort à Gassel en 1760. Il poursui-

vit avec énergie les brigands qui infestaient alors la Hesse

et parvint à en délivrer complètement ce pays. Il a publié

au sujet de cette campagne deux curieux ouvrages intitulés

Accurate Bcschreibung der beyden. beuichtigtcn sngen-

nannten Franken oder hessisclien und Thûringcr oder

sâcksiiichen Diebsmœrder und Uduber-banden (Cassel,

1755) ; et beschreibung der berûchtigten jûdischcn Die-

besmœrder und liuûberbanden welche sèither hin und
ivieder im Reiche vicia licraubungen begungen haben
(Cassel, 1778), G. L.

BIERE ou BIERRE (Pays et forêt de). Sierra, Bie-

ria. Nom donné pendant le moyen âge à la forêt de Fon-
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tainebleaii. Il a persisté dans relui de quel(iiies villages,

Saint-Marlin-en-liierre, Villiers-cn-Biene (Seine-et-Marne)

(V. l'oNTMNEliLEAU [t'drét de]).

BIÈRE. I. Industrie.— l.a Inire est la boisson alcoo-

lique obtenue par la tVrnientation d'infusions on de coe-

tions d'orge geiiuée, aromatiscVs avec la Heur t'emelle du

houblon. On prépare également certaines bières, telles

que le faro, le lambic, l'aie, au moyen du i'ronient, du
seigle ou de l'avoine, et, dans quelques contrées on substi-

tue au boublon d'autres plantes aromatiques ; au Canada,

par exemple, on emploie à cet usage les bourgeons de sapin.

I. lliST0Rii,ii'K. — L'usage de h bière remonte à la ]ihis

baute antiquité; il est probable qu'on sut la préparer dès

que les céréales turent cultivées, c,-à-d. dès que l'iiomme,

cessant d'être pasteur et nomade, devint sédentaire. Celte

opinion est confirmée par la Bible et les auteurs anciens :

Hérodote, Diodore de Sicile, .Vristote, nous apprennent

que cette boisson était préparée en Egypte et en (îrèce ;

Pline, Columelle et César que les Romains, les Gaulois

et les Germains en faisaient usage. Les anciens la nom-
maient ^J0o5, curmcn, sicera. cerevisia : de ce dernier nom
nous est resté le vieux mot français cervoùe, qui a long-

temps servi à désigner la bière. La cervoise du moyen âge

n'était pas la bière (|ue nous connaissons ; il lui manquait

le parfum du bonlilon ; cet aromate n'a commencé à être

employé qu'au ix° siècle sur le continent, et seulement au

xvi« siècle en Angleterre. La cervoise était généralement

une infusion d'orge fermentée, additionnée bien rarement,

et sans doute dans les circonstances solennelles, de gin-

gembre, de genévrier ou d'autres plantes aromatiques.

Longtemps l'industrie de la bière fut le monopole des cou-

vents ; les particuliers ne brassaient que la quantité de

boisson nécessaire pour les besoins de leur maison. Cepen-

dant, vers la fin du moyen âge, cette industrie prit une

plus grande extension, ce qu'attestent les nombreuses

ordonnances rendues en Allemagne pour en réi;lcr l'exer-

cice. En France, ses progrès furent plus lents ; le vin et le

cidre faisant concurrence à la bière et souvent même, dans

des années de disette, sa fabrication ayant été prohibée.

Depuis le xvii« siècle, l'art du brasseur a pris une

importance de plus en plus grande, et grâce aux décou-

vertes de la science moderne, il a pu prendre de nos

jours une place importante parmi les grandes industries,

comme le montre le tableau suivant :

Production de la bière en 1819
Brasseurs

Hectolitres, nombre.

Anpleterre et Irlande 35.6S5.000 '2.641

Autriche-Hongrie 13.000.000 y.440
Belgique 8.800.000 2.500
France 7.381.595 2.725
Amérique du Nord lO.OOO.OuO 2.75S
Russie 9.800.000
g ' Bavière

I * Graud-Diicho do Bade
^ / Prusse et Hanovre
-" Wurttemborg
Hollande
Alsace-Lorraine

4.5009.000.000
1.100.000
9.800.000 8. 326

3.000.000 » '

1.400.000 BOO

850.000 3(i0

IL Matières premières de la fabrication de la bière.

— Les substances nécessaires pour la fabrication de la

bière sont : i° une matière transformable en alcool sous

l'influence d'un ferment soit directement (sucres), soit

après une saccharification préalable (matières amyla-
cées);^" du houblon; 3» de l'eau; 4» un ferment, la

levure de bière. Toutes les céréales proprement dites (fro-

ment, orge, seigle, avoine), sont employées pour la prépa-

ration de la bière, cependant on donne la préférence à

l'orge en raison de son prix moins élevé que celui du fro-

ment; de plus, la germination de cette céréale est plus

facile à conduire que celle du froment, du seigle et de
l'avoine. Quant aux autres matières amylacées, connues
sous le nom de succédanés du malt, telles que le maïs,
la fécule de pomme de terre, l'amidon, la pomme de terre,

les sucres (glucose et sucre de canne), le brasseur ne peut
s'en servir d'une manière licite dans sa fabrication, que

s'il eu fait connaître l'emploi aux consommateurs, ainsi que

la loi le prescrit pour d'autres substances alimentaires.

Four l'instant, nous ne nous occuperons ([ue de l'orge,

nous réservant de parler des autres céréales, lors([ue

nous aborderons l'étude des dilférentes variétés de bières.

Orge. Ou connaît de nombreuses variétés d'orge, toutes

peuvent être employées pour la prépaiation du malt;

cependant on préfère, en général, la ijrosse orge du Nord
(Iwrdeuin dislichon), et Vescourgeon ou orge à six

rangs (hordeum hexaslichon). Les grains doivent pré-
senter les caractères essentiels suivants :

1'^ la couleur

doit être uniforme et d'un jaune pâle, sans aspect gri-
sâtre, ni iioints rougeftlres ou bleus; 2* les grains

doivent être durs, pesants, posséder une enveloppe fine et

lisse, de dimensions uniformes. L'hectolitre d'orge ne doit

jamais peser moins de 60 kilogr.; 3" l'intérieur des grains

doit oU'rir une farine tendre et blanche, et jamais un aspect

vitreux; -i» l'orge doit être parfaitement sèche, ne pas
parailio froide au toucher; elle doit glisser à travers les

doigts comme du sable sec ; cette sensation est l'indice d'une
enveloppe fine et lisse; 5° pendant la germination, les

orges d'ûges et do provenances dill'érenles se comportent
ditféremment. Il est donc préférable de n'enq)loyer simulta-

nément que des grains do même origine et de môme âge;
6" l'orge nouvelle doit avoir ac([uis un degré uniforme de
siccité, ce qui garantira une germination régulière ; on ne

l)eut pas employer de l'orge récoltée depuis plus de deux
ans; 7" les grains doivent être parfaitement débarrassés

de toutes les im[)uretés, et avoir une odeur franche, ne
rappelant jamais celle du renfermé ou de l'humidité.

Composition moyenne de l'orge :

Eau 13.78 o/^

Amidon BS.^S —
Dextrine et sucre 3 . 26 —
Matières azotées 11 . KJ —
Matières grasses 2.12 —
Cellulose 4.80 —
Cendres 2.63 —

Composition moyenne des cendres :

Potasse et soude 22.78 %
Chaux 2.60 —
Magnésie et oxyde de fer 9.G9 —
Acide phosphorique 34 . 68 —
Silice 27 . 64 —
Acide sulfurique 1 .69 —
Chlore 0.92 —

Houblon. On désigne dans la brasserie sous le nom de
houblon, les fleurs femelles de la variété cultivée de
Vhumulus lupulus, plante vivace de la famille des urti-

cées. Sous les écailles qui forment le cône du houblon se
trouvent des glandes renfermant une matière jaune, pul-
vérulente, résineuse, amère et très aromatique, qui cons-
titue la partie utile de la plante; elle est formée d'une
huile essentielle, d'une résine et d'un tannin. La partie la

plus importante du houblon est la résine; elle contient le

principe amer et donne à la bière son arôme, propriété

que l'on a longtemps attribuée à l'huile essentielle. Cette

dernière substance ne parait jouer qu'un rôle secondaire

en préservant la résine des altérations qu'elle subit rapi-
dement au contact de l'air. Le rôle du tannin est d'aider à
la clarification et à la conservation des moûts.

Rautert a trouvé dans un type de houblon d'Ellingenla
composition suivante :

Eau 14.50
Huile essentielle

. 50
Résine 15.90
Tannin 3.02
Gomme 11.10
Substances extractives 6 . 40
Sels solubles . 25
Cellulose et substances insolubles 48.33

100.00
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Classification et frovenance des houblons. On dis-

tingue deux espèces de houblon : les houblons verts et

les houblons rouyes. Le houblon à cône vert rcnlerme

beaucoup de tannin, mais peu de poussière jaune et

d'huile essentielle, ce qui rend son odeur [>eu at;réable.

Le houblon rouge porte des cônes rougeâtres à l'époque

do la niatuiité ; on connaît deux variétés de cetteespèce:

le houblon rouge à graines, riche en tannin et en matières

extractives qui communiquent à la bière une ameitume
désagréable. La variété la meilleure est celle connue sous

le nom de houblon rouge sans graines ; ses cônes ren-

ferment une poussière jaune abondante, d'un parfum très

agréable ; ce houblon forme deux classes : le houblon fin

à folioles ternes, et le houblon fort, dont les folioles, les

tiges et les nervures sont grossières. Ce dernier clarifie

rapidement la bière, nutis ne lui donne pas un arôme
aussi délicat que le houblon lin.

Voici, d'après Habicb, la classification des houblons

d'après leur provenance :

1" Bohême. — Saaz et environs : qualité la plus fine.

— Auscha: moins fine, mais très bonne. Les houblons
verts de Bohême ne valent rien.

2" Bavière. — Spalt et environs : qualité excellente,

lourde. — Altdorf et environs, Hallertan : première

qualité de Wallexachet Au; les autres moins bons, Hin-
ding, Heideck, Bamberg et environs.

3" Prusse. — Neutomysl, près de Poscn : houblon

excellent. Très bons houblons en Poméranie, à Trêves,

en Hanovre.

4" Baue. — Bonne qualité à Schwetz-ingen.
5" WuFiTTEMBr.RG. — Lcs pavs producteurs les plus

renommés sont: Roltenburg,' Gmûnd, AUshausen

,

Fettnang, Heilbro7in.

6° Brunswick, Hesse-Nassau. — Très bons houblons.
1" Autriche. — Les houblons autres que ceux de

Bohème sont de qualité médiocre.

Alsace-Lorraine. — Bonne qualité, mais légère. Les
houblons les plus estimés sont ceux de Haguenau

,

Biscinuiller, Wissembourg, Oberhoffen.
9» France. — La culture du houblon tend beaucoup à

s'étendre depuis quelques années ; mais jusqu'à présent

on donne la préférence à ceux provenant de l'Est : Gerbc-
viller, fiamberviller, Lunéville, Tout.

10" Belgique. — lirabant, Alost : bon houblon.

ii" Angleterre. — La variété de Tornkam est très

ferme, celle de Collegate est de qualité inférieure.

L'Amérique envoie en Europe des houblons de nuance
jaune pâle, légèrement verdàtre, qui sont très estimés en
Angleterre et en Hanovre.

Quelle que soit sa provenance, un bon houblon doit pré-

s'uter les caractères suivants : il ne doit pas contenir de
graines ; les cônes doivent être complètement clos au som-
met ; leur longueur dans les conditions les plus favorables

est comprise entre -18 et 25 millim. La poussière du hau-
blon, qui, nous l'avons vu, renferme le principe actif, doit

être très abandante.

Altérations. L'huile essentielle du houblon s'altère

assez rapidement au contact de l'air; il se forme des pro-
duits d'oxydation et particulièrement de l'acide valéria-

nique, qui rendent le houblon complètement impropre aux
usages de la brasserie. 11 est donc important de ne pas
employer des houblons vieux, l'odeur de l'acide valéria-

ni(]ue pouvant être couimuniquée à tout un brassin

I)ar une faible proportion de cônes ayant subi l'oxydation

dont nous venons de parler.

Conservation du houblon. Pour que le houblon con-
serve toutes ses qualités, il est nécessaire de le dessécher
aussi rapidement (|ue jiossiblo dès que la récolte (^st ter-

minée
; à cet eÛ'et, il est exposé sur des claies, dans de

vastes greniers, à une ventilation énergique, et souvent
même, surtout si le temps est humide, on Ir fait séjourner
dans des étuves à air chaud. Cette pratique n'est pas
recommandable ; il est en eflet très difficile de régler la

chaleur de fa(.on à ce que la poudre jaune ne subisse
aucune altération. Le houblon au sortir des séchoirs est
mis en sacs ou en tonneaux. Les houblons d'Amérique
nous arrivent en balles comprimées à la presse hydrau-
lique ; il serait à désirer que ce mode d'emballage se
généralisât, car, dans ces conditions les cônes subissent
fort peu l'action de l'air. Les houblons destinés à l'expor-

tation sont généralement soumis au soufrage pour en
assurer la conservation. Cette opération, très bonne dans
le cas que nous venons de citer, sert souvent aussi à
masquer une fraude, qui consiste à faire passer de vieux
houblons pour des houblons fraîchement récoltés. Un
examen attentif à la loupe permettra de reconnaître, d'après

la couleur des grains de matières jaunes, si le houblon a
été rajeuni par l'acide sulfureux.

Nous terminerons l'examen des matières premières de
la fabrication de la bière par l'eau, nous réservant de
parler de la levure, lorsque nous traiterons de la fermen-
tation des moûts.

Eau. L'eau a un rôle considérable dans la brasserie
;

elle est l'agent indispensable du maltage et du brassage
;

nous laissons ici de côté la question de son emploi pour
l'alimentation des générateurs, qui ne peut rentrer que
dans l'étude des machines à vapeur. Pour la brasserie,

une eau pure, douce ou peu dure, est celle qui est la plus

convenable ; c'est pourquoi on préfère, tout au moins
pour le maltage, les eaux de rivières, si elles ne ren-

fe/ment pas de matières organiques en excès, et les eaux
de sources aux eaux de puits ; mais d'après Mudler, une
eau calcaire n'est pas nuisible pour le brassage.

Voici l'analyse des eaux employées dans quelques

brasseries renommées de Bavière, d'Autriche et d'Angle-

terre :

£«;• du puits artésien de la brasserie du Spaten à
Munich.

grammes

Carbonate de chaux 0.120 par litre

— magnésie 0.077 —
— soude 0.057 —

Sulfate de potasse 0.009 —
— soude 0.003 —

Chlorure de sodium . 000 —
Nitrate de soude 0.019 —
Silice 0.014 —
Oxyde de fer et d'alumine 0.001 —
Matières organiques . 022 —
Eau de la brasserie Biiss et C'^, à Burton-on-Trent

(Angleterre).

Carbonate de chaux 0. 143 par litre

Sulfate de chaux 0.791 —
— magnésie 0.013 —

Chlorure de calcium 0.188 —
Eau d'une brasserie de.Pilsen (Boliênie).

Carbonate de chaux . 001 par litre

— magnésie . 046 —
— fer 0.007 —

Suliate de chaux 0.046 —
Chlorure de magnésium 0.013 —
Silice.... 0.008 —

Ces chiffres pourront servir de base pour déterminer

d'après l'analyse chimique d'une eau, si elle est propre

aux usages de la brasserie.

III. Préparation de la rière. — La préparation de la

bière comporte les opérations suivantes : 1" le maltage

de l'orge; 2» le brassoge; 3" le houblonnage ; 4" la

fermentation du moût ; 5" le traitement de la bière

en vue de sa clarificalion et de sa conservation.

yait. On donne le nom de malt à l'orge germée ; c'est

l'âme de la brasserie ; de lui dépend principalement la

qualité de la bière, aussi ne saurait-on attacher trop

d'importance à sa préparation. L'opération de maltage se

fait généralement à la brasserie ; cependant les usines
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qui préparent seulement le malt sont nombreuses ; elles

trouvent un débouché pour leurs produits, non seulement

dans la fabrication de la bière, mais aussi dans les gluco-

series et les distilleries de grains.

La préparatimi du malt comprend : 1" te nettoyage de

l'orge: -1" le mouillage : 3" la germination; 4" le

touraillage ou detitiiccation.

Nettoyage de l'orge. Il est essentiel de n'opérer le

maltage qu'avec des grains jiarfaitemont sains, privés de

toutes matières étrangères et d'une grosseur uniforme
;

on ne saurait apporter trop de soins au nettoyage de

l'oige. l'n grand nombre de machines servent au triage

et au nettoyage des grains, aussi serait-il trop long de

les éiuunérer toutes ; nous ne citerons comme exemple

qu'un des instrunieuts les plus répandus en France, le

trieur Pernollet. Il se compose d'un cylindre en tôle

perforée ; ces perforations sont do quatre types diflérant

par leur forme et leurs dimensions et correspondant à

quatre compartiments successifs établis sous le cylindre

trieur. Les trous du premier compartiment ne laissent

passer que la poussière, les menus grains et les graines

de graminées étrangères ; les trous du deuxième per-

mettent l'élimination des graines des mauvaises herbes.

Dans le troisième et le quatrième compartiment se fait le

trillage de l'orbe par grosseur.

Mouillage. Le mouillage a pour but de donner à l'orge

la quantité d'humidité nécessaire pour la germination ; on

sait que les grains parfaitement secs peuvent se conserver

indéfiniment sans que la force vitale se manifeste ; cepen-

dant celle-ci ne conserve pas la même intensité. Le mouil-

lage ou trempe se fait dans des bacs construits en bois,

en pierre ou en tôle, situés le plus souvent au-dessus des
locaux ou s'effectue la germination et communiquant avec

ceux-ci, pour que l'enlèvement du grain se fasse le plus

rapidement et le plus facilement possible. La fig. 1 repré-
sente un bac en tùle de fer à fond conique, de construc-
tion récente, qui donne de très bons résultats. Les liacs

doivent être maintenus toujours dans un parfait état de
propreté pour mettre l'orge, qui doit y séjourner un temps
assez long, à l'abri de toute altération. Les matériaux les

plus convenables pour obtenir ce résultat sont le fer et la

pierre, bien que leur prix de revient soit supérieur à celui

du bois, dont l'emploi, î'i cause de sa porosité, n'est pas

sans danger. Les cuves sont remplies d'eau jusqu'à une

hauteur déterminée par la (piantité d'orge à mouiller.

Celle-ci est ensuite amenée par une trémie spéciale dont

la capacité correspond à celle du bac. Pendant ce temps

on râble fortement et on égalise la surface avec des

râteaux, afin de faire surnager les menus grains trop

légers. La couche d'orge doit être recouverte d'une

couche d'eau de 10 à 15 centim. de hauteur. On enlève

les grains trop légers qui se sont rassemblés ii la surface

de l'eau, à l'aide d'écumoires. La perte en poids de la

masse d'orge ainsi traitée est fréquemment de 0,.^) %.
L'eau dissont un certain nombre des éléments solubles do

l'orge ; il se forme ainsi une infusion qui s'altère très

rapidement à l'air. Pour enq)écher le grain de se gâter à

son tour, il est nécessaire de changer souvent l'eau des

bacs et surtout dans la saison chaude.

Voici d'ailleurs les règles pratiipies qu'il convient de

suivre: 1° la température de l'eau de mouillage ne doit

pas dépasser 13» ;
2" on fait écouler la première trempe

après six à huit heures ; l'eau est renouvelée aussi long-

temps que la trempe passe encore trouble ;
3" le mouillage

est interrompu dès que le degré convenable d'hydratation

est atteint. Plusieurs caractères des grains servent à

reconnaître ce degré : a, le grain frotté sur une planche

doit laisser un trait blanc comme la craie ; b, \e grain

prend le pli de l'ongle sans casser; c, pressé entre les

doigts, le grain s'ouvre au bout qui doit fournir la radi-

celle; (/, coupé transversalement, le grain est d'un contenu

uniformément humide sans apparence de viscosité. Dans
tous les cas, il vaut mieux mouiller trop peu que trop

fort, ce qui est un mal irréparable. La durée du mouil-

lage dépend de la variété d'orge employée, de son âge,

de sa compotition chimique, de la pureté de l'eau et sur-

tout de la température de l'eau et du local.

Le mouillage ne se pratique pas toujours d'une façon

continue ; dans quelques contrées, le grain est mis à

égoutter chaque fois qu'on renouvelle l'eau. Voici com-
ment se fait cette opération en Bohème : on laisse l'orge

pendant vingt-quatre heures submergée dans le bac ; alors

on l'enlève et on la met sur le gerraoir en un tas conique

de l^o environ de hauteur. Le bac de mouillage, vidé et

bien nettoyé, reçoit une seconde charge, qui va de même
au germoir après vingt-quatre heures. C'est alors que la

première charge est remise dans le bac et submergée une

seconde fois ; elle acquiert ensuite le degré voulu d'hydra-

tation en six ou sept heures. On peut regarder trente-six

à quarante heures comme une faible durée et quatre-vingts

à quatre-vingt-cinq heures comme une tlurée maxima de

mouillage. L'orge convenablement mouillée a absorbé

33 à 50
**/o

d'eau, le volume augmente d'un cinquième

mais la quantité de substance sèche diminue de 1,5 à

Germination. Le but que l'on se propose en faisant ger-

mer l'orge est d'amener la formation dans le grain d'une

substance spéciale qui a la propriété de saccharifier les

matières amylacées, c.-à-d. de les transformer d'abord en

dextrine, puis en glucose. Quelle est la matière qui pos-

sède ce pouvoir? On n'est pas encore d'accord à ce sujet.

Persoz et Payen admettent que pendant la germination il

se développe dans les graines des céréales une substance

particulière, qu'ils ont nommée diastase. Cette matière

posséderait la propriété de rendre solubles les matières

amylacées, puis son action continuant à s'exercer, de les

transformer successivement en dextrine et en glucose.

Cet agent serait très actif, puisque une partie de diastase

serait susceptible de saccharifier 2,000 fois son poids

d'amidon. D'après Mudler, toutes les matiôresalbuminoides,

à un état particulier de décomposition, sont susceptibles

de saccharifier l'amidon. Th. de Saussure a montré, eu

effet, qu'il en est ainsi pour l'amidon ; M. Bouchardat l'a

prouvé pour la glutine, l'albumine, la chair putréfiée. La

théorie de Payen étant la plus simple et aussi la plus gêné-
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ralement admise, nous la conserverons pour l'explication

des transformations ((ni ont lion pcmliint le brassaije pro-

prement (lit. Ces quelques faits étant indiqués, revenons

à la pratiijue de la germination.

Le mouillage terminé, l'orge est envoyée dans des ger-

moirs. Ceux-ci sont en général dos sous-sols ou des caves

voûtés dont l'aire est dallée ou parfaitement cimentée, et

dont les murs ainsi que la voiite sont blanchis à la cliaux.

L'aération qui doit être assez considérable à certains

moments du travail, pour enlever l'acide carbonique que

dégagent en abondance les grains pendant la germination,

se fait par des fenêtres s'ouvrant de haut en bas h la

partie supérieure des caves et par des ventilateurs. Les

germoirs doivent être maintenus dans un état parfait de

propreté ; aussi doit-on blanchir les murs dès qu'ils se

couvrent de poussière et ne pas employer le bois pour les

fenêtres ; l'humidité très grande du local ne tarderait pas

à y amener le développement de moisissures qui pourraient

se communiquer au malt. Dans les grandes usines oii l'on

ne dispose pas de caves ou de sous-sols assez vastes, on

construit des germoirs à plusieurs étages. Il est nécessaire

de les établir dans un lieu abrité, exposés au N. et de

les mettre autant que possible à l'abri des variations de

températuie par des doubles murs.

Travail du germoir. Ce travail varie suivant le but à

atteindre. Si la germination se fait à une température

relativement élevée, la radicelle ne tarde pas à se pro-

duire, tandis qu'à une température plus basse, c'est la

plumule qui acquiert le plus de développement. Cette

dernière méthode est celle qui donne les meilleurs résul-

tats. Au sortir des bacs oii se fait le mouillage, l'orge est

mise en tas de 20, 30 ou 40 centim. de hauteur pour lui

faire absorber l'humidité adhérente à la surface des grains.

Pendant cette opération l'évapuration est très active, et le

refroidissement qu'elle produit neutralise réchauffement

causé par les phénomènes chimiques de la germination
;

on ne constate d'abord aucune élévation sensible de tem-

pérature. Peu à peu cependant le travail qui a lieu

dans chaque grain devenant plus intense, la chaleur aug-

mente, en même temps qu'il se dégage de grandes (juan-

tités d'acide carbonique. On considère comme très favo-

rable une élévation de température de 5°
; une température

plus élevée accélérerait trop le développement de la radi-

celle, ce que l'on doit éviter. Dès ce moment une surveil-

lance incessante est nécessaire pour maintenir la germina-

tion dans des conditions normales par un refroidissement

produit dans un temps opportun. A certaines phases du

travail, la main plongée dans le tas se couvre d humidité,

les points blancs ou verdàtres de la radicelle apparaissent.

i^e moment est venu de diminuer l'épaisseur des tas d'orge,

ce qui a pour effet d'augmenter l'évaporation et par con-

séquent de produire le retroidisseiuent nécessaire. L'opé-

lation est conduite de la façon suivante : on commence
par eidever tout autour du tas une couche de 7 à 8 cen-

tim. de profondeur (|ue l'on rejette au sommet du tas;

ensuite on enlève à la pelle la partie supérieure qui

sert à former la base d'une nouvelle couche ; la couche

inférieure enlevée à son tour vient former la partie supé-

rieure du nouveau tas.

La manipulation que nous venons de décrire, le pelle-

tage, doit être renouvelée aussi souvent que l'élévation de

la température rend nécessaire un refroidissement des tas.

Kn Angleterre on ne dépasse guère 17" et la germination

dure quatorze jours; dans quelques régions, en Ecosse,

par exemple, la température maxima est 13° et l'opéra-

tion se prolonge pendant vingt jours. Si la température est

maintenue ;i un degré plus élevé, la durée de la germina-
tion devra être diminuée; mais dans tous les cas, au

moment oii apparaissent les points blancs des radicelles,

perçant renv(>loppe, on réduit graduellement la hauteur

des tas jusciu'à lO centim. Tout autre est le procédé,

lorsqu'on a recours à la germination rapide à température

élevée. On augmente la profondeur des couches aussitôt

que les radicelles ont acquis environ 1/3 de la longueur

du grain, en donnant aux tas une hauteur de 20 à 30
centim., hauteur que l'on augmente d'autant plus que la

température est moins élevée. Le tas est laissé en repos

jusqu'à ce que la température atteigne 21 à 22°. On pro-
cède alors au pelletage triple : la première pelletée est

mise à part pour former plus tard le milieu d'un nou-
veau tas; la seconde est partagée en deux, pour former la

base et le sommet d'un nouveau tas. La dernière forme

avec la première le milieu du tas. Le développement de la

plumule et le changement de couleur des noyaux farineux

sont les indices qui permettent de reconnaître le moment
où la germination doit être arrêtée. La teinte de ce der-

nier est originairement jaunâtre, cette coloration diminue

graduellement à mesure que la germination avance jusqu'au

blanc jaunâtre. On admet généralement dans la pratique

que l'opération de la germination doit être arrêtée,

lorsque les radicelles ont acquis 1 ^4 à 1 Vj fois la lon-

gueur du grain. 11 serait en effet dangereux de laisser l'em-

bryon continuer à croître, car il absorberait en pure perte

les matières amylacées que la diastase a rendues solubles

à l'intérieur du grain. Cet arrêt dans le développement de

la jeune plante est obtenu par la dessiccation à l'air libre

et par le touraillage, comme nous le verrons plus loin.

Germoirs mi^caniques. Le travail nécessité pour la

bonne conduite de la germination, pratiquée dans les

conditions que nous venons d'indiquer, est très considé-

rable, aussi a-t-on cherché à remplacer la main-d'œuvre

par le travail à la machine. Un des appareils les plus

simples construits dans ce but est le germoir mécanique de

M. Vallèry. Il consiste en un grand cylindre mobile sur son

axe, partagé en huit cases, dont les parois sont formées

de toile métallique ; un deuxième cylindre concentrique au

premier et également en toile métallique permet d'aérer le

grain sous l'action d'un ventilateur placé à une des extré-

mités de l'appareil. Pour opérer la germination avec cette

machine, on introduit dans chaque compartiment une

égale quantité d'orge préalablement mouillée. Puis lorsque

un abaissement de température est jugé nécessaire, on

fait faire à Pappareil quelques tours sur son axe, opération

qui remplace le pelletage pratiqué dans la méthode ordi-

naire. L'évaporation étant très considérable dans ces

conditions, on devra mouiller davantage le grain et de

temps en temps l'arroser dans l'appareil. L'appareil de

M. Vallery donne de très bons résultats ; il se recommande

par sa grande simplicité et la grande économie qu'il per-

met de réaliser sur la main-d'œuvre.

Germoir pneumatique. Ce procédé dû à M. Galland,

adopté par la brasserie de Maxeville près Nancy, parait

permettre le maltage eu toute saison. Le principe de cette

méthode consiste à faire passer de l'air humide à une tem-

pérature constante, à travers l'orge en germination avec

une vitesse telle que tout l'acide carbonique soit conti-

nuellement entraîné. Le germoir se compose de comparti-

ments voûtés, en maçonnerie cimentée, disposés symé-
triquement de part et d'autre d'un canal central à air.

Celui-ci communique avec les canaux latéraux pratiqués

aux deux côtés des compartiments. Le plancher de ces

derniers est en tôle perforée et des communications sont

ménagées avec le canal central qui amène l'air frais et les

canaux latéraux qui enlèvent l'air vicié. Des clapets sont

disposés de manière à pouvoir faire circuler l'air à travers

les couches de malt, soit de bas en haut, soit en sens

inverse. Avant de pénétrer dans le germoir, l'air est

refroidi et saturé d'humidité. A cet effet, on lui fait tra-

verser des chambres remplies de coke, sur lequel tombe

un courant d'eau on forme de pluie. Les avantages de ce

système sont : la réduction de l'étendue du germoir, des

Irais de main-d'univrc et une plus grande régularité dans

le travail. La disposition suivante (tig. 2) est adoptée par

M. Saladin de Nancy ; la germination se lait dans quatre

compartiments d'une contenance moyenne de 1,000 kilogr.

d'orge.
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Touraillage. La dessiccation du malt ou touraillage a 1 tion du grain germé et enfin do déterminer la formation

pour but d'arrêter la germination, d'assurer la conserva- | de certains produits qui ont une action assez impor-

Fig. 2. — Germoir pneumatique.

tante sur la qualité de la bière, au point de vue de sa

saveur. La dessiccation du malt se fait tantôt à l'air libre,

tantôt dans des séchoirs à air chaud ou touraillcs.

Dessicùitinn à l'air libre. Cette opération se pratique

dans de vastes greniers parfaitement aérés, sur l'aire

desquelles on étend le malt en couches très minces.

L'évaporation est activée dans les tas par des pelletages

du grain. Ce procédé est très défectueux; il nécessite des

locaux très considérables, une grande main-d'œuvre et le

malt ne se desséchant pas assez vite s'altère généralement

dans les parties voisines du sol ; de plus dans la saison

froide le travail à l'air libre n'est pas possible. Un perfec-

tionnement à cette méthode consiste à multiplier les sur-

faces d'évaporation en étendant le malt sur six ou huit

étages de treillages à châssis fixes ou mobiles, disposés en

colonne verticale au moyen de montants en bois.

Dessiccation a l'air chaud. Avant d'être porté dans

les tourailles, le malt doit subir une première dessiccation

à l'air libre, qui a pour but de lui faire perdre l'excès

d'humidité qu'il renferme. Celte eau aurait pour effet,

sous l'influence de la température élevée des étuves à air

chaud, de transformer l'amidon en empois, ce qui d'abord

rendrait la dessiccation très pénible, et, ensuite entraverait

considérablement les opérations ultérieures du brassage.

Cet égouttage du grain, qui porte le nom de ilétrissage ou fa-

nage, demande vingt à trente heures et se pratique comme
la dessiccation à l'air libre que nous avons indiquée plus

haut. Il est indispensable, pour que le malt acquière toutes

ses qualités, que la dessiccation soit dirigée avec le plus

grand soin. La température à laquelle l'orge germée est

soumise, doit être peu élevée au commencement del'opéra-

,tion et monter progressivement, jusqu'à ce qu'elle soit

complètement sèclie et ait acquis la coloration voulue. Si le

grain humide est soumis trop brusquement à une tempéra-

ture élevée, la transformation de l'amidon en empois se

produit, le malt devient vitreux; il ne reprendra pas

facilement de l'eau dans la trempe et la saccharification

sera retardée ou même empêchée; en outre les matières

alhuminoides se coaguleront et seront absolument perdues.

Le but du touraillage à air chaud est non seulement d'éli-

miner l'eau du malt, pour le rendre susceptible de se

conserver, mais encore d'amener certaines modifications

chimiques dans sa constitution, dont les plus importantes

sont la transformation que subit la matière grasse du

grain, ce qui donne l'arôme au malt touraillé et celle des

substances albumineuses en produits colorés. Cette altéra-

tion des matières azotées se fait lorsque le malt encore

humide est soumis bruscpiement à une température élevée

(57" à 60°) ; une dessiccation graduelle ne donne que du

malt pâle, même si la température monte à la fin de

l'opération à 100».

Tourailles. Les tourailles se composent essentiellement

de deux parties : une surface sur laquelle on étend le grain

à dessécher; un foyer produisant la chaleur nécessaire

à cette opération, La disposition généralement adoptée est

la suivante : c'est une tour carrée divisée en deux ou

trois étages assez distants les uns des autres et dont le

plancher est formé par des plaques de tôle ou de cuivre,

percées de trous snflisamment petits pour empêcher le pas-

sage des grains; ceux-ci sont étalés par couches de 10 ù

15 centim. sur le plancher supérieur et restent soumis

à l'action de l'air chaud, jusqu'à ce que la plus grande

partie de l'huinidité soit éliminée. La température initiale

de la dessiccation doit être com[)rise entre 30 et 35°; on

l'augmente progressivement soit en activant le feu, soit en

faisant passer le grain d'un étage sur l'autre, au moyen
de trappes pratiquées dans les séparations métalliques. Le

touraillage est terminé lorsque la température a atteint 40°

pour le malt pâle ;
60° pour le malt jaune ambré ; 70 à

80° pour le malt brun et enfin, 460 à 200° pour le malt

noir. Deux systèmes de chauffage sont adoptés pour les

tourailles : le chauffage à air chaud et le chauffage

direct ou à la fumée.
Quel que soit le mode de chauffage usité, les parties

essentielles d'une touraillé sont : 4° un foyer avec sys-

tème tubulaire; 2° des carneaux introduisant l'air froid ;

3° des supports métalliques pour le malt ;
4° une chemi-

née destinée à l'évacuation de l'air humide (fig. 3). De

nombreux appareils ont été construits et sont en usage

pour la dessiccation du malt; nous nous bornerons ù

décrire les plus généralement employés.

Touraillé anglaise. La touraillé anglaise sèche le malt

au moyen de l'air cliauffé qui circule dans des tuyaux placés

au-dessus des plaques métalliques qui supportent le malt.
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Tonraill,' Tpcrjecliounih', à chanfjagc direct ou à

fumet'. Cet appareil est ii un seul (^tage ; il se compose

d'un caloriftTe en funte cliaiitlé au coke; d'un conduit pour

les gaz produits par la coniliuslion, perc(^ d'ouvertures

dont la section augmente en raison de leur i^loignement du

foyer.

Im}.'. 3. — Toiiraille. A, calorifère ; B, chambre à air cliaod;
C, ouverture jjour la sortie de l'air chaud ; O, E, claies
riirniant les cloisons des compartiments de la touraille

;

F, cheminée destinée à enlever la vapeur d'eau ; G, che-
minée du calorifère.

Touraille Kadin et Wittid. Par ce système la dessic-

cation se fait également à la fumée ; le bâtiment est divisé

dans sa hauteur en trois étages et le cliaufTage est fait au

moyen d'un appareil tulnilaire qui amène l'air chaud d'un

calorifère complètement séparé du reste de la touraille, ce

qui a l'avantage d'écarter le danger d'incendie. Le foyer

peut servir pour toute espèce de combustible. Les figures

3, 4, a, représentent une touraille très employée en

Allemagne et en Autriche. Ses principaux avantages sont:

la répartition facile et graduelle de la température dans

les chambres de dessiccation ; un tirage considérable per-

mettant d'enlever très rapidement la vapeur d'eau. Le
temps nécessaire pour la dessication ne dépasse guère

sci^e heures.

Tourailles mécaniques. Les tourailles mécaniques sont

construites dans le but de réaliser les avantages suivants :

i" Economie d'espace et de capital ;
2" économie de com-

bustible par son utilisation plus conifilète; 3° économie de
main-d'œuvre; 4" économie de temps. — La première
touraille mécanique a été construite en 1801 par M. Ton-
,nar ; elle est chaulfée par un calorifère ordinaire ; le malt
passe de haut en bas jiar un système de disques fixés à

un arbre vertical et tournant dans des capacités en tôle

perforée et en forme d'entonnoir aplati. Le malt tond)e

successivement sur toutes les claies et retourne à la partie

supérieure pour reprendre le même chemin, à des tempé-

ratures croissantes. Nous pouvons citer encore les tou-
railles mécaniques Tisbbein et Overbcck , cette dernière

est à deux ou trois étages formés de toiles métalliques

sans fin, qui transportent le malt avec une vitesse déter-

minée de f3(;onque la dessiccation se fasse dans les meil-

leures conditions, de la partie supérieure à la partie infé-

rieure.

Fig. 4. — Touraille (coupe du calorifère).

Germoir et touraille Gecken. Cet appareil est destiné

à la grande fabrication et a fait ses preuves dans plusieurs

malteries. Son installation demande peu de place et la

main-d'œuvre nécessaire à son fonctionnement est très

faible; un seul ouvrier peut facilement sullire pour con-
duire la germination et le touraillage.

Touraille méenuique de Kadcn et Wittig. Cette tou-

raille est chauffée à la vapeur ; elle se compose extérieure-

ment d'un cylindre en tôle d'environ six mètres de hauteur,

recouvert d'un manteau de bois pour empêcher la déper-

dition de la chaleur. Dans l'axe de ce cylindre est établi

un arbre vertical auquel on communique un mouvement

de rotation de douze à quinze tours à l'heure. Treize pla-

teaux en tôle distants de 3.') ccntim., sont fixés dans le

cylindre; sur chacun de ces plateaux tourne avec l'arbre

du milieu un agitateur composé de cinq palettes à couteaux

qui remuent le malt et le transportent d'un plateau sur

l'autre. L'air servant à la dessiccation est chauffé par la
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vapeur traversant un systi'ino tubulaire de deux à trois cents

tuyaux par lesquels passe en même temps l'air frais

fourni par le ventilateur. La température est de iW à 40"

au sommet et augmente vers la hase jusiiu'à ""> ou 83".

Le débit de cet appareil est de (i7 à 70 liectol. de malt

en 10 heures.
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Fig. 5. — Plan du calorifère.

Conservation et nettoyage du malt. La conservation

J?î5!^^^5S^^^^!5^5;5S5^ÏJ?3?5^^^^^^^^3?^^^JJ

o ;. — Tarare à crible pour le dégermage du malt
(plan en coupe, et élévation). — A, trémie ; B, brosses
destinées à enlever les germes : C, épierreur; D. crible;
E, sortie du malt.

du malt se réduit à le préserver de l'humidité. On arrive

Fig. 6. — Plan du calorifère.

à ce résultat en le renfermant dans des réservoirs en

buis fermant hermétiquement. Lorsque le touraillage est

terminé, la première opération ;\ faire subir au malt est

l'enlèvement des radicelles, qui ne peuvent entrer dans

la préparation de la hière et qui en outre, par suite de leur

hygroscopicité, amènerait une altération des grains. Ces

radicelles ne sont pas cependant une non valeur, elles

trouvent leur utilisation pour la nourriture du bétail. Le

dégermage se fait soit en piétinant le malt sur un plan-

cher, immédiatement après la sortie de la touraille, soit

au moyen de machines, ce qui est bien préférable. Dans

ce dernier cas on emploie diBérents systèmes de tarares et

une machine spéciale, Jin dcUjermeur. Cet appareil se

compose d'un cylindre en tissu mécanique de 4 m. de

diamètre, posé obliquement. A la partie supérieure, jus-

qu'aux trois quarts de la longueur, le tissu se compose de

fils de fer posés longitudinalement, exposés de manière

que les grains ne puissent le traverser; sa partie infé-

rieure se compose d'un fil contourné en spirale où le malt

passe aisément. De nombreuses modifications ont été

apportées à cette machine, dont le principe reste le môme.
Nous mentionnerons entre autres la machine deM.Duprez,
représentée par la fig. 7 (élévation et plan en coupe).

Le volume du malt, après les différentes opérations que

nous venons de décrire, excède de 8 à 9 % celui de l'orge

qui a servi à sa fabrication. 400 kilogr. d'orge de bonne

qualité doivent donner 80 kilogr. de malt. Mais la perte

n'est pas de 20 %; comme il semblerait au premier

abord ; l'orge séchée à la même température que le malt

perd d'i °/o d'eau, de telle sorte (ju'en réalité la perte

due au maltage n'est plus que de 8 "/o, qui se répartis-

sent ainsi : ï,5 au mouillage; 3,0 à la germination;

3,0 touraillons ; 0,.^ pertes de fabrication.

Le malt subit par la dessiccation diverses modifications

dans sa composition chimique, ainsi que nous l'avons déjà

dit; le tableau suivant montrera ce (ju'elles sont, suivant

la température à laquelle s'est fait le touraillage :

Proiluits de la torré-
faction

Dextrini'
V(-cu\v

Sucre
Substances cellulaires

Substances albuiui-
neuses

Matières grasses

MALT MALT MAL T

ORGE séché

à

ton ni lie
fortement

l'air touraille

7 8 14 »

5.9 8 6.6 10.2

67.0 58.1 58.6 47.6
» 0.5 0.7 0.9
9.

G

14.4 10.8 11.5

i-2.1 13.6 10.4 10.5
2.6 2.2 2.4 2.6

IV. Brassage. — Le brassage se compose des o[)éra-

tions suivantes : la mouture du grain, Vempàtage, la
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cuisson du moût avec le houblon, la fermentation. Le

malt, avant d'être brassé, doit être broyé; cette opération

qui a pour effet de le rendre plus lapidement perméable

à l'eau, demande à être laite dans des conditions telles

que renvelop[ie extérieure ne soit pas déchirée, et, qu'alors

elle agisse comme un filtre, en ne laissant passer que peu

de matières insolubles. Le broyage peut être fait avec un

moulin à farine réglé spécialement pour le but proposé;
mais il est bien préférable de ne faire usage que des
broyeurs à cylindres unis ou cannelés, en fonte ou en acier.

Ces machines sont très nombreuses ; mais on doit donner
la préférence aux écraseurs à cylindres unis d'égales
dimensions et animés de la même vitesse. La fig. 8 repré-
sente en coupe verticale et en profil un concasseur de ce

S^SS^^s5ï^^m^«Ssj!;^^^^^5»!iSJS5^«^?s^S$^^5^^^ î^^^^^^^^^^^^^^^^^^te^^^^

Fig. 8. — Conc.isseur de malt (coupe verticale et profil).— A, B, cylindres concasseurs ; C, trémie ; E, contre-poids
ayant pour effet d'i'carter le*! cylindres, lorsqu'une trop forte pression se produit; D, contre-poids réglant l'écarte-

nient des cylindres F, trémie recevant le malt concassé.

genre très employé. Les cylindres en fonte et d'égal dia-

mètre, sont à surface unie. Le cylindre A est fixe sur son

axe et le cylindre B peut être déplacé horizontalement au

moyen de vis de réglage, suivant le degré de finesse du

niait que l'on veut obtenir.

Empdtage. L'empAtage, connu aussi sous le nom de

détrempage, trempe, brassage, a pour but de dissoudre

toutes les matières solubles, et de produire la saccharifi-

cation des matières amylacées sous l'influence de la

diastase. Le brassage s'effectue, d'une façon générale, en

soumettant le malt à l'action de l'eau chaude ; la tempé-
rature de cette eau doit, au commencement de l'opération,

être assez basse et monter progressivement jusqu'à 60 à

70", température à laquelle, d'après Persoz et Payen, la

saccharificatinn se fait le mieux. Les différentes manières

de brasser peuvent être rapportées à deux types. L'un,

dit par infusion, autrefois très répandu, n'est guère appli-

qué qu'à Lyon et dans le nord de la France. Il est, au

contraire, presque exclusivement employé en Angleterre

et en Belgique. La méthode par décoction est beaucoup

plus usitée en Allemagne et en Autriche ; actuellement en

France, c'est celle que la plupart des brasseurs emploient.

Dans le procédé par infusion, le malt moulu, versé dans

une grande cuve dite cuve matière, est empâté avec de

l'eau froide, puis épuisé avec de l'eau chauffée à un degré

tel que la température de la masse no dépasse pas 50" à

S.^j"' et, dans certains cas 65". Lorsque l'amidon a été

complètement transformé en sucre par la diastase, on sou-

tire le moût; un lavage est fait sur le résidu ou drrche,

en ayant soin que la température de la masse ne s'élève

pas au-des'us de 70°. Enfin les deux infusions successives

sont réunies. Dans la méthode par décoction, on mélange

d'abord le malt avec l'eau froide. On prélève ensuite une

partie du liquide surnageant le malt que l'on porte à

l'ébullition et que l'on verse alors dans le mélange primitif.

Ce genre d'opération est désigné sous le nom de trempe.

On le répète généralement quatre fois, de manière à ce

que chaque trempe échaulfe progressivement le moût de

30" à 35», de 40» à ^C0° et de
'

(iO» à 70», sans que la

température de la dernière trempe dépasse 7S». La tempé-

rature relativement élevée (100°) à laquelle la trempe est

soumise, transforme en empois l'amidon et coagule en

même temps une partie notable des matières albuminoides,

ce qui diminue leur action saccharifiante sur l'amidon
;

il en résulte qu'une forte proportion de ce dernier reste

dans le moût à l'état de dextrine. Le moût ainsi préparé,

diffère du moût par infusion par sa plus grande richesse

en dextrine, et inversement par une plus petite quantité

(le glucose et de matières albuminoides. Les bières qui en

résultent sont moins alcooliques, plus nutritives et d'une

conservation plus facile. Les drêches qui restent dans les

deux procédés sont épuisées complètement parl'eau, et le

liquide qui résulte de ce traitement, très faible en extrait,

sert généralement .'i la fabrication des petites bières ou

bières de débit.

Appareils en usage. Les réservoirs dans lesquels se

fait le brassage sont des cuves en bois ou en fonte, pour-

vus, dans les appareils perfectionnés, d'un aménagement

destiné à la filtration du moût, consistant en un faux-fond,

formé d'une série de plaques de cuivre, percées de trous

et disposées de telle sorte qu'on puisse facilement les

enlever après chaque opération pour nettoyer la cuve.

La figure 9 représente un appareil perfectionné construit

en fonte et en ter. Cette cuve-matière est disposée de

telle sorte que le malt est agité dans différentes direc-

tions au moyen d'agitateurs auxquels on communique une

vitesse variable et graduelle. Dans les très petites brasse-

ries, la cuve matière est encore une simple cuve en bois

munie d'un double fond percé de trous, le brassage y est

effectué manuellement au moyen de perches à crochet,

nommées fourquets. Le travail, dans c^s conditions, est

très pénible, aussi depuis longtemps l'a-t-on presque

partout remplacé par le travail mécanique. Il existe de

nombreux modèles de macérateurs, dont la descri|>tion

nous entraînerait trop loin, et nous devons renvoyer le

lecteur aux ouvrages spéciaux.

Chinulicrf île cnissnn. La cuisson du moût s'opère

dans des chaudières en fer et en cuivre; ce dernier métal,
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malgré son prix plus élevé, doit cependant Mre préféré.

Autrefois on n'employait que des cliamii^res ouvertes,

mais presque partout ces appareils ont été reiufilacés par

des chaudières de forme ovoïde, d'uue profondeur relati-

vement considérable et fermant hermitiqueinent ; ces der-

nières sont d'un emploi général à Londres, oii les chau-

dières ont une capacité qui atteint souvent 1,000 hecto-

litres. Les vapeurs provenant de l'élnillition sont amenées

par un chapiteau, suit au dehors, soit de préférence dans

un condensateur où elles fournissent de l'eau chaude. Pour
empêcher le moût de brrtier, un agitateur, mrt par un

engrenage placé au-dessus du couvercle, fonctionne à

l'intérieur, à une faible distance du fond de la chaudière.

L'intérieur du dOmc est muni d'un tube amenant l'eau

nécessaire au nettoyage de l'apjiareil, d'un trou d'homme
permettant de surveiller la cuisson du nioilt, de conduites

d'eau froide et d'eau chaude et d'un tuyau amenant le

moiU. Une chaudière de ce genre est représentée ]>ar la

^
Kig. 9. — Coupe d'une cuve-matière. — A, agitateurs destinés à donner un mouvement rotatoire au liquide ; B, agita-
teurs de?.tines à briser le mouvement imprimé par les agitateurs A ; C, engrenages donnant le mouvement aux
agitateurs A ; D, pignons et roues il'angles commandant les agitateurs A et B ; E, arbre de commande du mécanisme
dé la cuve-matiere ;

1', grande roue tournant avec cet arbre.

fig. 40. Ces quelques indications sur les appareils en

usage étant données, reprenons plus en détail les opérations

nécessaires pour le brassage, d'après les deux méthodes que

nous n'avons indiquées jusqu'ici que d'une façon générale.

Procédé par injusion. On porte d'une seule fois la

masse à la température du brassage en mélangeant le

malt avec l'eau bouillante; on laisse reposer le mélange et

après une heure et demie à trois heures on soutire le

moût. La drêche est ensuite complètement épuisée par

plusieurs infusions. L'eau employée au démêlage est

chauflée tout entière ou seulement en partie dans la

chaudière, à 7S'^ en hiver, à .'iO ou 60" en été. La quan-

tité nécessaire est versée dans la cuve-matière oii l'on

ajoute le malt, en brassant continuellement. L'eau bouillante

destinée à amener le mélange à la température nécessaire à

la saccharification, est ensuite amenée par un tube spécial.

Procédé par décoction. Ce procédé comporte deux

maaiôrcs d'opérer : 1* La coction de la masse pâteuse :
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le malt moulu et empâtt- avor, boaucoup dVaii n'est pas

élevé à la température du brassage, mais on atteint celle-

ci en chaufl'ant à rébullilion une partie de la trempe dans

la chaudière, et ensuite on ajoute dans la cuve-matiére

à Tautre portion de la trempe, et l'on répète cette opéra-

tion plusieurs fois, jusqu'à ce que la trempe ait acquis la

température convenable pour la saccharification. — 2° La
coction de la trempe claire : on porte le malt moulu et

empâté à la température du brassage, on ajoute le pre-
mier moût dans la chaudière et on le retourne bouillant

sur le malt. — Voici maintenant d'une façon générale

comment on pratique le brassage par décoction : L'empà-
tage s'effectue dans la cuve-matière, où l'on introduit

d'abord la quantité d'eau nécessaire et ensuite le malt
concassé. La quantité d'eau employée pour l'empàtage

s'élève ordinai-

rement pour 100
volumes de malt

à 200 volumes

d'eau à la tem-
pérature ordi-

naire. Lorsque

le malt a été bien

démêlé avec
l'eau, on aban-

donne la masse

à elle-même pen-

dant 6 ou 8 h.

Pendant ce
temps, l'eau des-

tinée au brassage

est chauffée à l'é-

bullition dans la

chaudière, la

quantité varie

suivant que l'on

veut préparer de

la bière au dé-

tail ou de la

bière de garde.

11 existe un as-

sez grand nom-
bre de modifi-

cations de la

méthode de bras-

sage, parmi les-

quelles nous
citerons la vu'thode bavaroise et le procédé d'Augs-
buurg ou de ISurembery.

Méthode bavaroise, ll'après ce procédé, la quantité

d'eau nécessaire pour le brassin est fractionnée, deux
tiers sont employés pour l'empàtage du malt dans la cuve-

matière. Après que la trempe a été traitée dans la cuve
pendant 3 ou 4 heures , on introduit en brassant

continuellement le dernier tiers d'eau, qui a été chauffé à

l'ébullition dans la chaudière; la température de la trempe
monte alors de 30 à 44". Vient ensuite la première coc-

tion de la trempe épaisse; à cet effet le brasseur ras-

semble le malt démêlé vers un côté de la cuve et en prend

un tiers environ qu'il envoie dans la chaudière, où il le

laisse bouillir pendant 30 minutes pour la bière au détail

et 75 minutes pour la bière de garde. La quantité de la

niasse puisée correspond oïdinairement à la moitié de

l'càu employée. La masse bouillante est retourn('e dans la

cuve-matière. Ceci l'ait, on porte la deuxième trempe

épaisse dans la chaudière, où on la fait bouillir 73 minutes
pour la bière au détail et une heure pour la bière de

garde. La première trempe épaisse élève la température

à 48 ou riO", la deuxième à 00 ou 02". Après le traite-

ment de la deuxième tremiie épaisse, on procède à la

coition de la trempe claire, c.-à-d. de la partie claire

de la tienipe. On la fait bouillir pendant 15 minutes envi-

ron dans la chaudière pour la retourner ensuite dans la

Fif». 10. — Cliaudière de cuisson. — A
l'agitateur ; b, tuyau dp retour des
d'eau Iroide ; e, tuyau d'écoulement

cuve-matière. A ce moment la température de la trempe
s'élève à 72 ou 75»; c'est alors que la saccharification se

fait le plus énergiquement. La trempe est abandonnée à
elle-même dans la cuve couverte pendant 1 heure 1/2
ou 2 heures. Pendant ce temps, aussitôt que la trempe
claire a été enlevée de la chaudière, on remplit celle-ci

du volume d'eau nécessaire pour la préparation de la

petite bière. La saccharification terminée, on fait écouler
le moût dans la ruve-reverdaisc, où à l'aide d'une pompe
on l'amène directement dans la chaudière h cuisson, puis

on procède à l'épuisement complet du malt.

Méthode de Smtabe ou d Augsbourg et de Nurem-
berg. Cette méthode consiste essentiellement en ce que
l'on sépare de la trempe, pour empêcher la saccharifica-

tion ultérieure, le liquide riche en dextrine obtenu en

traitant avec de

l'eau froide le

malt broyé ; au

bout de 4 heures,

on fait écouler

par le robinet

les deux tiers du
liquide dans la

cuve-reverdaise

(grand réservoir

placé au-dessous

de la cuve-ma-
tière et destiné

à recevoir les

li(|uides qui s'é-

coulent de celle-

ci), où celui-ci

est conservé.
Pour favoriser

l'empàtage , le

malt est brassé

avec un rable

dans la cuve-

matière
, puis

aplani et aban-
donné au re-
pos. Pendant ce

temps, l'eau a

été chauffée jus-

qu'à l'ébullition

dans la chau-
dière; dèsqu'elle

est bouillante, on en verse une partie dans la cuve-matière,

de manière que la température de la trempe s'élève à 50
ou 52". Le liquide qui se trouve dans la cuve-reverdaise est

ajouté à l'eau dans ta chaudière. On laisse la trempe reposer

pendant un quart d'heure dans la cuve, on ouvre ensuite le

robinet et l'on fait écouler rapidement presque tout le

liquide ; celui-ci (première trempe) est introduit dans la

chaudière et chauffé à l'ébullition. Le liquide doit être sou-

tiré rapidement, afin que l'espace coni|iris entre les deux

fonds soit complètement vide, après quoi on ferme de nou-

veau le robinet. Pendant que la première trempe est chauf-

fée à l'ébullition dans la chaudière, il se rassemble entre

les deux fonds de la cuve un nouveau liquide clair et lim-
pide, que l'on fait passer de la cuve-matière dans la

cuve-reverdaise et de là dans les bacs refroidisseurs, où
il reste provisoirement et est agité de temps en temps. Le
liquide porté à l'ébullition dans la chaudière, est versé

dans la cuve-matière et laissé dans celle-ci, jusqu'à ce

que la trempe y ait atteint une température de 72 à 75°.

Cette deuxième trempe est portée complètement dans la

chaudière (moins une petite quantité, (|ui reste dans la

cuve-matière, pour empêcher la drêche de se refroidir) et

en l'agitant continuellement on la l'ait bouillir pendant

une heure. Au bout de ce temps, la trempe est retournée

dans la cuve-matière (troisième trempe), qui est la der-

nière.

,
chaudière; B, condenseur ; a, arbre de
eaux chaudes ; c, d, tuyaux d'arrivée
de 1 eau froide.
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Brassage à la vapeur, l'uur simiililior lo travail que

nécessitent les pioicdcs ([lU' nous vouons (l'iii(li(|ut'i', on a

imaginé le brassage à la vapeur, qni donne de très bons

résultats et évite les aeciiients résultant d'un eliautl'age

irrégulier. On introilnit d'abord toute l'eau de macération

dans la cuve, que l'on eliaufl'e à la va]ieur direete ou de

retour. En même temps le malt arrive régulièrement et

unil'orinémeut dans l'eau , mise en mouvement |iar un
mécanisme. On obtient do cette façon un mélange sans

grumeaux, l'extraction est plus facile et plus complète

et il n'est pas nécessaire de laire un em[i;'itage piéalable.

Cuisson (lu moùl et houblminaje. Le moût avant la

cuisson coiilient de la dextrose, de la dextrine, (pielque-

fois de l'amidon non transformé, des malièies protéiques,

des substances extractives et des sels minéraux. Suivant le

degré de torréfaction du malt, il est brun ou jaune; son odeur

est agréable et sa saveur sucrée, et sa réaction est acide

par suite de la présence d'un certain nombre d'acides et

principalement de l'acide lactique. La cuisson du moiU a

pour but de le concentrer, d'y dissoudre les principes du

iioulilon; de coaguler une certaine quantité des matières

albuminoides dont la présence empêcherait la bière de se

conserver. En outre, la cuisson a pour but, sous l'in-

tluence du tanin du houblon et de l'albumine coagulée,

de claritier le moût en aidant à la précipitation des

matières insolubles. On se sert généralement pour la cuis-

son des chaudières perfectionnées que nous avons décrites.

Cependant on rencontre encore souvent des chaudières

plates , généralement quadranguiaires , dans lesquelles

l'agitation est faite directement à la main. Ces appareils

ont l'inconvénient de laisser échapper une partie de l'arôme

du houblon et de permettre trop facilement aux matières

en suspension de s'attacher au fond et par conséquent de

brûler, ce qui est très préjudiciable à la qualité de la

bière. Le mode d'emploi du houblon dans la fabrication

de la bière varie avec l'espèce choisie, la richesse de la

bière en extrait et surtout le temps pendant lequel la

bière doit être conservée. Pour la bière d'hiver ou iiière

au détail , qui généralement doit être consommée 4 ou 6

semaines ajjcès le brassage, on n'em[)loie ordinairement en

Bavière que du houblon vieux dans les proportions de 450
à 67o gr. par hectol. Pour la bière d'été on prend, sui-

vant qu'elle doit être plus ou moins rapidement con-

sommée, de 900 à l,li23 ou de 1,350 à 1,575 gr. de

houblon par hectol. de malt soc. En Krance, les proportions
de houblon employé sont un peu moins fortes. Pour
opérer le houblonnage. on fait couler dans le refroidis-

soir tout le moût cuit et encore bouillant, en le faisant

passer à travers un tiltre spécial, formé soit d'un panier
en osier, soit d'un vase quadrangulaire fait de baguettes
de bois, dont le fond et les parois latérales sont garnis
d'une lame de cuivre percée de trous, ou d'une toile

métallique, et rempli de houblon. D'autres fois, on fait

bouillir le houblon avec tout le moût il la fin de la cuis-

son ou bien encore successivement dans plusieurs por-
tions du moût et enlin avec le moût faible ipii doit servir

à la iiréparation de la petite bière. Nous reproduisons
(lig. Il) une disposition duo à l'ingénieur Sciieib, de
Prague.

liefroidissement du moùl. Cette opération a pour but
d abaisser sulli-amment la température du moût pour (]u'il

puisse être mis en levure. Le refroidissement doit se faire

très rapidement pour éviter la formation de l'acide lac-

tique ; il s'etl'ectue dans de grands bacs plats exposés
dans un endroit très aéré ou muni de réfrigérant, ce qui
est encore préférable. Le procédé de réfrigération le

meilleur consiste à placer des blocs de glaco dans les

bacs, soit immédiatement après la cuisson, soit après que
la température s'est suliisamment abaissée ; cela dépend
de la concentration du moût. La température à laquelle

doit être amené le moût dépend de celle du local ou doit

s'etlectuer la fermentation. En pratique, les températures
t^uivantes sont les plus convenables :

TEMPÉRATURE DU MOÙï |

TEMPERATURE

do local.
l'eimentation Fermenlation
avec dépôt. supi;rficielle.

() à 7" H" 15»

7 à 8° Ho 14o

K à 90 10° 13"

9 à 10° 9° 12°

10 à 12» 7 à 8° 12 à H"

Fermentation. Le moût ayant atteint une température

suflisamment basse, on procède à la fermentation, opéra-

Correction du densimètrc four les moûts à différentes températures.

La densité ét:int réirlée à Li». i faut ajouter les chitîres suivant s .•m poids en p:ramme par titre.

-r.

f.

5

TEMPÉRATURE EN LEGRÉS CENTIGRADES

30

3.0

16 17 17.5 18 19 20 21 22 23 24 23 26 27 28 29

100 0.1 0.2 0.3 0.4 0.6 0.8 1.0 1.2 1.4 1.6 1.8 2.0 2.2 2.4 2.7
101 0.1 0.2 0.3 0.4 0.6 0.8 1.0 1 2 1.4 1.6 1.8 2.0 2.2 2.5 2.8 3.1

102 0.1 0.2 0.3 0.4 0.6 0.8 1.0 1.2 1.4 1.6 1.8 2.0 2.3 2.6 2.9 3.2
103 0.1 0.3 0.4 0.5 0.7 0.9 1.1 1.3 1.5 1.7 1.9 2.1 2.4 2.7 3.0 3.3
104 0.1 0.3 0.4 0.5 0.7 0.9 1.1 1.3 1.5 1.7 1.9 2.1 2.4 2.7 3.0 3.3
103 0.1 0.3 4 0.5 0.7 0.9 1.1 1.3 1.5 1.7 1.9 2.2 2.5 2.8 3.1 3.4
106 0.2 0.4 0.5 0.6 0.8 1.0 1.2 1.4 1.6 1.8 2.0 2.3 2.6 2.9 3.2 3.5
107 0.2 0.4 0.3 0.6 0.8 1.0 1.2 1.4 1.6 1.9 2.2 2.5 2.8 3.1 3.4 3.7
108 0.2 0.4 0.5 0.6 0.8 1.0 1.2 1.4 1.6 1.9 2 2 2.5 2.8 3.1 3,4 3.8
109 0.3 0.5 0.6 0.7 9 1.1 1.3 1.5 1.7 2.0 2.3 2.6 2.9 3.1 3.5 3.9
110 0.4 0.6 0.7 0.8 1.0 1.2 1.4 1.6 1.8 2.0 2.3 2.6 2.9 3.2 3.6 4.0

tion diflQcile, qui exige de grands soins et une grande

expérience de la part du brasseur, car la qualité de la

bière en dépend presque complètement. En général, on

n'attend pas que la fermentation spontanée se produise,

on ensemence les moûts de levure, ce qui permet de con-

duire l'opération d'une façon beaucoup plus régulière et

en même temps on évite les fermentations secondaires.

La fermentation peut s'effectuer par deux procédés dis-

tincts, suivant la température a laquelle on la produit :

soit de 15 à 30", c'est la fermentation superficielle ou

haute; soit de 4 à 3°, c'est alors la fermentation par
dépôt ou basse. Ces deux méthodes donnent des résultats

très différents. Quel que soit d'ailleurs le mode de fermen-

tation suivi, cette dernière, pour être régulière, exige
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absolument des caves dont la tempf'rature soit constante ;

de la levure trrs fraîche, ilunt rorii;i)ie soil bien connue;

une quantité sutlisante de levure, quantité qui devra être

d'autant plus grande que le malt aura été [)lus touraillé,

et que la tenq)ératurc de la fermentation sera plus basse.

Fermentation haute. Lorsqu'on procède par fermen-

tation haute, on opère généraiemeut sur de grandes masses

de nioiit ; ce dernier est mis en levain avec de la levure
liaiclie, provenant d'une opération précédente (environ le

cenli(me du moût employé). Bientôt la fermentation com-
mence, l'acide carbonique se dégage, la levure monte à la

surface, et la température, qui était au déi)Ut de 5 à 10",
ne tarde pas à s'élever à 25 à 30». l'our les petites bières

on arrête la fermentation au bout de ({uelques heures
;

^-^\i^ il
Fig. 11. — Bâtiment de cuisson.

'•''l-'i^^

[HHir les bières de garde on la maintient pendant deux OU
trois jours au plus. Dans la fermentation haute, le bras-
seur n'a pour ainsi dire pas à surveiller la température;
il doit surtout s'appliquer à éviter le contact prolongé de

la liiviire avec la l)i('re, à laquelle elle donne un mauvais
goiU. il doit donc faire écouler l'écume au furet à mesure
qu'elle arrive à la surface des cuves. Ce genre de fer-

mentation nécessite toujours la clarification^ de la bière.

Fermentation basse. La fermentation basse, qui est

provoquée par une levure, qui se dépose au fond des

tonneaux, différente comme structure de la levure de la

fermentation haute, s'effectue dans de grandes cuves en
bois de chêne (cuves-guilloires) de la manière suivante :

Le moût refroidi à 10 ou l'i", est dirigé dans des cuves

contenant 23 ou 30 hectol. On y ajoute 6 à 10 kilog. de
levure fraîche et bien lavée, [irovenant de fermentation
basse, et la température est maintenue absolument à

3 ou 0" au moyen de la glace, que l'on introduit direc-

tement, ou bien à l'aide d'appareils réfrigérants, comme
celui que nous présentons (fig. 12). Dans ces condi-
tions, la termentation ne tarde pas à se manifester

par un dégagement régulier d'acide carbonique ; la levure
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ne reste pas à la surface, ello tomlip au fond de la ruvo

et, au lunit de huit ou dix jours, ou peut soutirer la

partie claire et la livrer à la consouiiuatioa comtuc petite

liicro. Pour olitenir les hii'res do conserve, le lifpiide,

ayant subi la preuiii're feruieulation, est dirige dans de

grandes eûtes ou des foudres établis dans des caves, où il
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Fie. lî. — Réfrigérant (Coupe élévation et profil). A, partie supérieure de l'appareil ; B, partie intérieure de l'appareil
;

C, C, axes d'oscillation ; a, b, tuyaux d'arrivée du rnoùt ; c, t'jvau d'arrivée de l'eau de source ; d, tuyau de -sortie

do l'eiiu de source ;e, tuyau d'arrivée de l'eau glacée; /", t; yau de sortie de l'eau glacée
; g, plaqiie dentée sur

laquelle s'écoule le moût, ([ui l'empêche d'écumer ; h, bassin collecteur ; t, tuyau d'écoulement dans la cuvo-rnatière
;

j, portes latérales empêchant le moût de jaillir.

est abandonné pendant six à douze mois, à la température

de 1 ou 2". Durant cette période, la fermentation con-

tinue très lentement; la transformation du sucre en alcool

s'achève et la bière se clarifie complètement. Ce genre de

fermentation exige de la part du brasseur une surveil-

lance constante; une faible élévation de température

pouvant faire perdre à la bière les qualités des bières

fermentées à basse température. Dans la fermentation

basse, la glace joue un rùle considérable; elle est non

seulement employée directement dans les cuves pendant

kl première phase de la fermentation , mais encore pour

maintenir les caves où s'achève la préparation de la biiTc

à une température assez basse. A cet effet, les parois des

caves sont munies de réservoirs dans lesquels on intro-

duit lie grandes quantités de glace.

Il nous reste à parler des agents employés pour clari-

fier la bière. — 11 faut placer au premier rang la gélatine
;

en présence du tanin du houblon, la gélatine se coagule

et précipite mécaniquement les matières insolubles en

suspension dans la bière; au besoin, on ajoute préalable-

ment du tanin pour activer l'opération. On se servait

autrefois de pieds de veau, mais on clarifie maintenant

avec des peaux de raies ou d'autres poissons ; la gélose

ou algave du Japon est aujourd'hui très employée, ainsi

que la mousse d'Islande et la graine de lin. On filtre sou-
Tent les moûts sur des copeaux de noisetier ou de hêtre,

et même sur des copeaux de buis, qui donnent en même
temps de l'amertume à la bière. Enfin, beaucoup de bras-

series emploient le phosphate de calcium ou l'alumine en

gelée pour la clarification ; l'alumine sert en même temps

à décolorer les moûts et à obtenir ces bières blanches et

brillantes que la consommation recherche aujourd'hui ; on

également recours à des filtres très puissants qui don-

nent d'excellents résultats, tel entre autres celui de l'in-

génieur Welz (fig. 13).

V. Composition des principales sortes de bières. —
La bière, ainsi que nous l'avons déjà dit, est une boisson

fermentée, qui doit être faite exclusivement avec du malt

d'orge, du houblon, de la levilre et de l'eau. Dans ces

conditions, c'est une boisson excitante et nourrissante.

Elle renferme de l'acide carbonique, des acides acétique,

succinique, lactique, raaiique, tannique, de l'alcool, de la

glycérine, de la dextrine, du sucre, des matières grasses,

des matières azotées, les produits amers et résineux du
houblon, enfin des phosphates et autres sels alcalins et

calciques. Les bières peuvent être réparties en cinq classes :

l" les bières françaises ; 2° les bières allemandes
;

3"^ les bières anglaises; 4" les bières autrichiennes;
5° les bières belges. Voici, d'après le rapport delà com-

mission française de l'exposition de Vienne (1873), les

caractères principaux de ces différentes sortes de bière :

Les bières consommées en Bavière, en Wurttemberg, et

même dans toute l'Allemagne, sont des bières généralement

fortes, de très bonne qualité quelquefois, cependant un peu

lourdes. Lorqu'elles sont destinées à la consommation lo-

cale, elles renferment 4 à 4,5 % d'alcool, et de 60 à 90
grammes d'extrait par litre : mais il n'est pas rare de voir

consommer en Bavière des bières à 4,5 et même à 7 "/^

d'alcool, teneur que l'on rencontre dans les bières desti-

nées à l'exportation. Ces dernières ont en outre pour la plu-

part une très grande amertume, due à l'addition d'une plus

grande quantité de houblon. Les bières bavaroises offrent

ordinairement une couleur jaune foncé, produite par l'emploi

de malt fortement travaillé
; quelquefois elles sont franche-

ment brunes et sont alors colorées au caramel. Ce sont

toutes des bières obtenues par fermentation avec dépôt.
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Les bières belges sont timtes différentes des bières

alleniaiules par leur goût coniine par leur composition
;

il y on a des variétés pour ainsi dire infinies; le jaro,

la laiiibick, l'iiylxct, etc. ; toutes sont caractérisées par

ce fait, qu'elles ne sont pas mises en levain, et que leur

termentation se déclarant spontanément, abandonnée en-

suite à elle-même, va se poursuivant lentement peu h peu
pendant deux ou trois ans ; il résulte de là qu'au bout
d'un cerlaiu temps, le niortt, obéissant aux lois naturelles,

passe de la fermenlation alcoolique à la t'ermentalion

acide, et que toutes ces bières se présentent au consom-
mateur lorsqu'elles sont aigries et renferment, à coté

Fig. 13. — Appareil de clarification.

d'une certaine quantité d'alcool non détruit, des propor-

tions notables d'acides acétique et lactique. On rencontre

également des bières de cette sorte dans le nord de la

France.

Les bières anglaises sont des bières renommées, et avec

raison: elles sont fortes, alcooliques comme des vins, ad-

mirablement préparées ; mais elles pècbent par l'exagéra-

tion de leur parfum et l'excès de leur amertume, qualités

qu'elles doivent à l'emploi à haute dose des houblons de

Kent et de Surrey, et qui d'ailleurs sont recherchées par

les consommateurs anglais. On peut ranger ces bières en

deux grandes classes : les bières pâles et les bières colo-

rées ; les premières sont habituellement désignées sous le

nom d'ale, les autres sous les noms de porter et de

stout, qui contiennent quelquefois jusqu'à 9 % d'alcool,

constituent des boissons aussi alcooliques que les vins de
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table ordinaires ; ils sont, comme les aies, obtenus par

fermentation superficielle; leur coloration est due à l'em-

ploi d'une petite (|iianlilé de malt torrttié.

Les bières autricliiennes sont des bières fines, légères,

parfumées, peu colorées, qui, lorsciu'elies sont destinées

ù la consommation locale, ne renfernient pas plus de 8,0

à 4
^'/o

d'alcool et dont la richesse, lorsqu'elles doivent

être exportées, s'élève à 1,3 et même parfois à ;> "/„. La

proportion de l'extrait y est parfaitement calculée et telle

qtie If produit soit absolument satisfaisant, tant sous le

rapport du montant ipie sous le rap|)ort de la bouche.

Comme les bières allemandes, les bières autrichiennes

sont obtenues par fermentation avec dépOt ; mais le main-

lien des températures aussi près que possible de zéro est

|)eut-étre mieux observé en Autriche qu'en Allema;;ne ;

leur moindre richesse en alcool vient d'ailleurs s'ajouter à

leurs autres qualités pour en faire une boisson parfaite.

En France, on rencontre les bières les plus diverses.

La brasserie semble devoir adopter, et avec raison, les

procédés allemands et surtout les procédés autrichiens,

dont l'emploi commence même à devenir général, et c'est

ainsi qu'aux deux extrémités de la France, à Nancy et à

Marseille, ainsi qu'à l'aris, la fabrication des bières par

fermentation avec dépôt a pris aujourd'hui un certain

développement. Cependant, les anciens procédés sont en-
core en usage dans diverses contrées ; à Lyon, on fabrique

encore de la vieille bière française, agréable, mousseuse,

mais malheureusement très altérable ; dans le Nord, on
retrouve les bières acidulés, semblables aux bières belges,

et à côté de ces bières, sur tout le territoire français, de

petites bières, pauvres en alcool et en extrait et dans la

production desquelles le sucre de fécule est employé à la

place d'une certaine quantité de malt. Entre ces divers

produits, tous de fabrication française, mais obtenus par

des procédés différents, il existe d'ailleurs des différences

les plus grandes, sous le rapport de leur teneur alcoolique

et de leur richesse en extrait.

11 reste à mentionner, pour terminer ces indications sur

les différentes sortes de bières, les extraits de malt, qui

ont pris depuis quelques années une place importante dans
l'alimentation thérapeutique. Leur usage est justifié par

la proportion considérable de matières hydrocarbonisées

et de phosphates assimilables qu'ils renferment, avec de

petites quantités de matières albuminoïdes, de peptones

et de diastase. Certaines marques renferment en outre

o o/o de glycérine ajoutée pour conserver le produit.

Essai du malt. On pèse avec soin 1 kilogr. SOO de

malt et on verse dessus 2 litres d'eau à 70-73 "

; on

agite quelque temps, on laisse reposer une demi-heure,

et on soutire le li(]uide en pressant le marc. Sur ce marc,

on verse i litre d'eau à la même température et on opère

comme ci-dessus. Enfin, on renouvelle ce traitement une

troisième fois. Les trois infusions sont examinées sépa-

rément au densiraètre et au saccharimètre, en consultant

la table de Balling. On en déduit la quantité d'extrait sec,

et la quantité d'eau à employer pour épuiser le malt et

préparer les moûts destinés aux petites bières.

Essai de la levure (V. Levure).

Essai des moûts. On détermine la densité ou le degré

sacchariraétrique, puis on fait fermenter et on dose l'alcool

ou le glucose correspondants par la méthode de Balling,

ou bien on titre le glucose par la liqueur de Fehiing. La
quantité de dextrine est trouvée par différence, ce qui

permet de juger d'avance ce que sera la bière après la fer-

mentation. Si l'on veut connaître le degré saccharimé-
trique du mélange de plusieurs moûts, on multipliera le

nombre d'hectolitres de chaque moût par son degré sac-

charimétrique ; on additionnera ces produits et on divisera

la somme ainsi obtenue par le nombre des hectolitres du
mélange. Le quotient sera le degré saccharimétrique nou-
veau.

Méthode saccharimétrique de B'.dling. Cette méthode
a pour but non seulement de doser la teneur en extrait et

CRANTE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

en alcool d'une bière, mais aussi d'arriver à la détermi-

nation de la richesse en extrait du moût de bière avant

la fermentation. Elle repose sur ce fait que les décoctions

de malt et des bières débarrassées d'alcool (pii renferment

des quantités égales de substances anhydres, ont aussi des

densités égales et en outre (jue la bière augmente de den-

sité, lorsque l'alcool a été chassé jtar l'ébullition, eu rai-

son de la perte d'alcool. L'ex[)érience a montré que les

matières extractives du moût et de la bière ont sensible-

ment la même densité à l'état de solution, et qu'i» l'aide

d'un aréomètre, on peut évaluer la richesse en extrait du

moût et de la bière privée d'alcool. En fermentant, le sucre

du moût se transforme en alcool, et la densité du liquide

dimimie, ce ([ue l'on nomme l'atténuation. J^a connais-

sance de l'atténuation donne le degré de fermentation ou

la richesse alcoolique ; mais le rapport des deux densités,

avant et après le départ de l'alcool, ne correspond pas

exactement à la pro[)orlion de l'alcool, à cause de la con-

ti'action des mélanges variables dans de faibles limites

suivant la richesse en extrait ; aussi est-on obligé de cal-

culer d'abord une valeur approchée, puis en se servant de

ce chiffre provisoire, on calcule les valeurs définitives de

la richesse en extrait et en alcool, et du degré de fermen-

tation. La deuxième colonne de la table suivante donne

ainsi les titres saccharimétriques, c.-à-d. les richesses en

extrait correspondant aux densités des bicTes privées d'al-

cool par l'ébullition, densités inscrites dans la première

colonne. Les tables que Balling a dressées sont beaucoup

plus détaillées ; mais en ayant recours à une simple inter-

polation, on pourra trouver les valeurs intermédiaires aux

chiffres inscrits dans la table.

La différence de densité que l'on constate entre une

bière dépouillée simplement de gaz carbonique et la même
bière privée d'alcool par rébullition, le poids primitif du

liquide ayant été rétabli, peut servir à la détermination

de l'alcool, et cela, d'après deux méthodes, l'une appro-

chée, l'autre exacte. Soit m la richesse saccharimétrique

correspondant à la densité de la bière privée d'acide car-

bonique, n celle de la bière privée d'alcool, p la richesse

saccharimétrique du moût de bière primitif qu'il s'agit de

trouver, et A la richesse en alcool également inconnue.

Appelons encore (p — ml ratténuatio?i apparente;

(p — 7i) l'atténuation réelle, (n — m) la différence

d'atténuation, et enfin q =z
"

le quotient d'at-

ténuation. On tirera de cette dernière équation :

an
Ceci posé, on trouve approximativement la

q — 1

richesse en aUool, d'après la formule : \=:(n — m) c,

dans daquelle c désigne un facteur que Balling a déter-

miné par l'expérience, et qui varie un peu avec la richesse

en extrait des bières (colonne 5 du tableau) ; c est en

moyenne égale à 2,24. La connaissance approchée de A
va nous permettre de trouver la richesse en extrait du

moût de bière avant la fermentation, et par cela même,

la quantité exacte d'alcool. 11 existe, en eff(!t, aussi un

rapport entre l'atténuation apparente ou réelle et la

richesse alcoolique, et l'on peut poser : A = (p — m) a

ou A ^ Cp — n) b, équations dans lesquelles a et b

représentent des coefficients que Balling a également cal-

culés et que l'on trouvera aux colonnes 3 et 4 de la

table ; la dernière colonne enfin donne le quotient d'atté-

b
nuation q ^ -.

' a

Voici maintenant comment il faut opérer pour détermi-

ner m et n. On introduit 200 gr. de bière dans un flacon,

on bouche bien et on agite fortement en ouvrant de temps

en temps, afin de chasser l'acide carbonique ; on pèse

100 gr. du liquide dans une capsule de métal terrée, et on

évapore au tiers du volume primitif. On laisse ensuite

refroidir à l7'',o en plongeant la capsule dans l'eau froide,

et on ramène au poids primitif par addition d'eau distillée
;

50
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on agite et on filtre ; on prend, à l'aido d'nn densimMre

sensible ou par la raétiiode du flacon, la densiti^ du liquide

filtrée (ou son degré saccharimetrique qui n'est autre que

la richesse en extrait, et que donne directement l'instru-

ment de Mailing) ; pendant ce temps, on détermine avec

le reste du lii|uide, privé d'acide carboniijue la densité ou

le degré de la bière bouillie. Ce procédé a perdu beaucoup

de son importance, parce qu'il ne peut pas s'appliquer aux

bières contenant du glucose, et qu'il donne des indica-

tions erronées avec les procédés nouveaux de maltage,

qui fournissent un moût très clair que l'on colore avec du

malt torréfié jusqu'à caramélisation.

VI. Analvse de la bière. — L'analyse de la bière

comprend les dosages suivants :

Table des constantes par la nu'thode de Dulling.

DENSITÉ

à 17».i

I.UICO
1.0^200

1.0"24(»

1.0-281

1.0322
1.0;i()3

i.0404
1.0446
1.0488
1.0530
1.0.^72

1.0614
1.0657
1.0700

COEFFICIENTS ALCOOLIQUES

A[t(ÏDUa(iOD

3)ip,iren(c

a

.4037

.4054

.4073

.4091

.4110

.4129

.4148

.4167

.4187

.4206

.4226

.4246

.4267

.4288

.4309

.4330

.4351

.4373

.4393

.4417

.4439

lUenualioD

lérlle

b

0.4941
0.4967
0.4993
0.5020
0.5047
0.5074
0.5102
0.5130
0.5158
0.5187
0.5215
0.5245
0.5274
0.5304
0.5334
0.5365
0.5396
0.5427
0.5458
0.5490
0.5523

Ilillereoce

d'atlcnualion

c

2.2058
2.2076
2.2096
2.2116
2.2137
2.2160
2.2184
2.2209
2.2234
2.2262
2.2290
2.2319
2.2350
2.2381
2.2414
2.2448
2.2483
2.2519
2.2357
2.2595
2.2636

1.224
1.225
1.226
1.227
1.228
1.229
1.230
1.231
1.232
1.233
1.234
1.235
1.236
1.237
1.238
1.239
1 . 240
1.241
1 . 242
1^243
1.244

Densité, La densité doit être déterminée à la tempé-

rature de 15" avec un densimètre donnant directement le

dix-millième.

Alcool. On distille 200 centil. de bière, dont on a

préalablement chassé l'acide carbonique par agitation, on

recueille 100 centil. du produit de la distillation mesuré

bien exactement et on détermine le degré alcoolique au

moyen de l'alcoomètre centésimal de Gay-Lussac, le

chiU're trouvé est corrigé au moyen des tables spéciales

donnant le taux réel d'alcool.

Extrait. 25 centil. de bière sont évaporés dans une

capsule à fond plat, au bain-marie pendant 8 heures, et

on pèse le résidu. On peut opérer aussi de la manière

suivante : on retranche de la densité de l'eau, soit 1000,

la densité de l'alcool aqueux de même degré alcoolique

que la bière examinée et on ajoijte à ce chiffre la densité

de la bière : la somme donne la densité de la bière pri-

vée d'alcool. Comme elle ne contient guère que du glucose

et de la dcxtrine, on peut obtenir avec une table calculée

à cet effet une approximation suffisante et la teneur en

extrait sec. La bière doit renlermcr au minimum 3 "/„

d'alcool en volume et 35 gr. par litre d'extrait, doiuiant

1 gr. 5 de cendres. Au-dessous de ces limites, elle devra

être vendue sous le nom de petite bière.

Glucose, dextrine et matières albuminoïdes. On laisse

tomber goutte à goutte 23 centil. de bière dans un verre

contenant 150 à 200 centil. d'alcool absolu, suivant que la

liiere est plus ou moins riciie en extrait ; on agite fortement
la masse, pounjue le précipité qui se forme" n'adhère pas
aux pai'ois du vase. Après 24 heures de repos, le préci-

pité est recueilli par un filtre taré, desséché et pesé, puis

divisé en deux parts : la première est incinérée et fournit

le poids des sels insolubles dans l'alcool, c.-à-d. de pres-

(]ue tous les sels do la bière ; la deuxième sert à doser

l'azote et par suite à déterminer les matières albuminoïdes

et les ]»eptones contenues dans la bière. Le poids de la

dextrine et des gommes sera obtenu en retranchant la

somme du poids des matières salines et des matières albu-

niinoides du poids du i)récipité. La liqueur alcoolique pro-

venant du traitement de la bière et additionnée de son

volume d'eau est distillée ; le résidu débarrassé d'alcool

est ramené à un volume déterminé et sert au dosage du
glucose au moyen de la liqueur de Fehling,

Glycérine. On évapore à sec dans le vide 300 centil.

de bière et on malaxe le résidu avec l'éther de pétrole.

On ajoute de la baryte au résidu ; on évapore de nouveau
dans le vide et on épuise par un mélange à parties égales

d'éther et d'alcool absolu ; enfin, on évapore la solution

éthéro-alcoolique et on maintient le résidu pendant

24 heures sur l'anliydride phosphorique dans le vide; il

est formé généralement de glycérine pure et peut être pesé

directement.

Acides. On fait bouillir 100 centil. de bière au réfri-

gérant ascendant pour chasser l'acide carbonique; on

étend d'eau à 200 centil., et sur 100 centil. du liquide,

on dose l'acidité totale au moyen d'une liqueur alcaline

titrée, en prenant comme indicateur la phlaléine du phé-
nol. Les autres 100 centil. sont évaporés à consistance

sirupeuse, puis le résidu est dissous dans l'eau et on titre

de nouveau ; on a ainsi l'acide lactique, et, par différence

avec le premier chiBre, l'acide acétique.

Acide carbonique. Ce dosage peut se faire facilement

par perte de poids. (Jn place 250 centil. de bière dans un
ballon que l'on chauffé de 70 à 80". Les gaz se dessèchent

en passant sur du chlorure de calcium qui retient l'eau

et l'alcool.

Cendres. 11 faut incinérer le résidu de l'évaporation

d'environ 100 c. de bière.

Acide phosphorique. Le dosage se fait sur les cendres

par l'une des méthodes en usage.

Alcalis. Le dosage se fait par les procédés ordinaires

de l'analyse quantitative.

Vil. Recherche hes falsifications. — Succédanés du
malt. Le dosage des cendres et celui de l'acide phospho-
rique montreront l'addition d'autres matières féculentes.

Le glucose commercial renfermant toujours des sels alca-

lins, chlorure ou sulfate de sodium ou de magnésium, on

retrouvera un excès de ces sels dans les cendres, dont la

proportion sera augmentée. Les sirops de glucose contien-

nent habituellement 5 gr. de sels par kilogr.

Succédanés du houblon. Le principe amer du houblon

est précipité par le sous-acétate de plomb ; si le liquide

filtré et débarrassé de l'excès de plomb est encore amer,

on peut présumer une addition de matières amères étran-

gères au houblon. Voici la liste des substances générale-

ment employées pour donner de l'amertume à la bière :

Acide picrique

Fiel de bœuf
Aloès

Quassia aniara

Saule et salicine

Cubèbe

Noix vomique
Buis

Mousse d'Islande

Pour leur recherche (méthode Wittstein), 1 litre de

bière est évaporé à une douce chaleur à consistance siru-

peuse, puis le sirop introduit dans une éprouvette à pied

est additionné de 5 volumes d'alcool absolu. On remue

souvent avec une forte baguette de verre pendant vingt-

quatre heures. On décante l'alcool qu'on remplace par une

nouvelle (pianlité ; enfin on réunit les deux liqueurs alcoo-

liques, on filtre et on distille au bain-marie. — a. Une

petite portion de l'extrait alcoolique est additionné de trois
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parties d'eau, et dans \o liquide, au baiii-niarie, on un t

unfragnieiit (Iclaiiu'li'aiiclio. Après une lioiiro, un le roliro

et on le lavo : on vt^rilio si la couli'ur jaune <|u'il a |)riso

est de l'acide picriiiue, i»ai' le sulfhjate d'aniniiniiaque ([ui

doit faire virer au i'ouy;o. — b. Le reste de l'extrait est

agité assez, longtemps avee six parties de benzine pure.

On décante celle-ci, ou la remplace par une nouvelle pur-

lion, on rt'uuit les deux liipiides et on ilistille. Il reste un

vernis que l'on partaj;e entre trois capsules do |>oreelaine.

Dans la première, ou verse quelques gouttes d'acide nitri-

ipie d'une densité de l.'àli ; s'il y a coloration rouge:

brucine ; dans la deuxième, de l'acide sulluii(|ue concen-

tré, coloration violette : colocynthine ; à la troisième, on

ajoute un cristal de bichromate do potasse et de l'aeide

suH'urique; une coloration pourpre indique la strycimine.
— c. Le sirop non dissous par la benzine est chautl'é au

bain-marie pjur expulser le carbure et agité avec de l'al-

cool amyliiiuo pur ; si ce dernier se colore en jaune ou en

rose vineux et s'il est amer, on laisse évaporer une petite

quantité de la solution sur une plaque de verre à la tem-
pérature ordinaire ; s'il y a des cristaux, on a affaire à la

picrototine ; si le résidu est résineux, coloré et sent le

safran, c'est de Yaloès. Si on verse dans l'alcool de l'acide

sulfurique, une coloration rouge vif indi(iue la salicine.—
d. On absorbe l'alcool excédant avec des bandelettes de

papier-tiltre et on agite le résidu avec de l'éther anhydre.

Celui-ci enlève le Iwublon et VabsiutMne ; dans ce der-

nier cas l'extrait sent le vermouth, et avec l'acide sulfu-

rique donne une coloration rouge-jaune qui passe à l'indigo.

— e. Le siro[) est débarrassé d'éther par distillation, puis

goûté. S'il est amer, on le filtre et on ajoute une solution

ammoniacale de nitrate d'argent. S'il n'y a pas de réduc-

tion, l'amertume est due au quassii ; si, au contraire, on
constate une réduction, on évapore une partie de la solu-

tion dans une capsule de porcelaine et on ajoute de l'acide

sulfurique; une coloration jaune-brun passant peu à peu

au violet indique le vu'iiyantlie ; si, à froid, on n'observe

pas de changement de teinte et qu'à chaud le liquide se

colore en rouge carmin, il y a de la gentiane.

Fiel de bœuf. Il donne à la bière une amertume pro-
noncée; 1 à 2 gr. de fiel suffisent pour un litre de bière.

Les matières colorantes de cette substance ne colorent pas

l'éther à froid. Pour les retrouver, on évapore la bière

aux deux tiers de son volume, puis on la traite encore

chaude par l'alcool araylique qui dissout la presque tota-

lité des matières colorantes de la bile, et l'on constate les

caractères de celles-ci dans le résida de l'évaporation de

l'alcool.

Salicine. L'écorce de saule et la salicine que l'on intro-

duit quelquefois dans la bière pourront être reconnues en

isolant la salicine elle-même par le sous-acétate de plomb
qui ne la précipite pas et par sa réaction principale,

c.-à-d. la coloration rouge qu'elle prend au contact de

l'acide sulfurique.

Buis. Le tannin précipite la buxine qui peut se recon-

naître aux caractères suivants : elle n'est colorée ni par

l'acide sulfurique, ni par l'acide iodique ; la potasse la

précipite, puis, employée en excès, la redissout ; l'acide

picrique et les réactifs généraux des alcaloïdes la préci-

pitent.

Agents de conservation. On emploie actuellement les

suintes, le salicylate de soude, l'acide oxalique, l'acide

borique ou le borax ; les benzoates, le formiate de soude
ont été aussi signalés dans des bières.

Sulfites. On emploie d'habitude le bisulfite de calcium
liquide, de 1.07 de densité, à la dose de 1 litre par

10 hectol. de bière. Mais on ne peut le caractériser dans
la bière même, car l'extrait masque complètement les

caractères habituels des sulfites. La recherche de l'acide

sulfureux s'exécute facilement ; à 50 c. de bière, on ajoute

o gr. d'acide sulfurique pur, puis on fait passer dans le

mélange un courant d'acide carbonique. L'acide sulfureux,

ainsi entraîné, est dirigé dans une solution de chlorure

(Ir liaiyum, mélangée d'eau iodée. S'il se forme du sulfate

de biU'yto, on peut conclure à la falsification.

Acide salicylujue. La bière est traitée |)ar quelques

gouttes d'acide sulfuriiiue, puis agitée avec de l'éther ; on

décante et on évapore. Le résidu repris par l'eau et addi-

tionné de pcrclilorure de fer très étendu donne une colo-

ration violette caractéristique.

Aridr oxalique. La iiière est acidulée par une pelilo

(juaittité d'acide acétique, puis additionnée de chlorure de

calcium, qui donne naissance à un précipité insoluble dans

l'acide acétique.

Matières colorantes. Nitro-rhubarbe . On ajoute à la

bière une petite quantité d'ammoniaque qui donnera une

coloration ronge violacée ; or la bière naturelle donne

dans ces conditions une coloration jaune brun. On emploie

quelquefois jmur la coloration de la bière des matières

colorantes dérivées de la houille ; on en décèlera la [)ré-

sence en agitant la bière rendue aininoniacale avec de

l'alcool amylique. Sur le résidu de l'évaporation de ce dis-

solvant on fera les réactions spéciales indiiiuées pour la

recherche des matières colorantes artificielles.

Examen des cendres. Lorsqu'on trouve uik; quantité

notable de carbonates, on peut sonjjçonner l'addition de

carbonates alcalins. Le cuivre, le plomb et le zinc se ren-

contrent (]uelquefois dans les cendres ; ils proviennent du

mauvais état des ap|)areils servant à préparer la biirre ou

à la contenir. Leur recherche se fait d'après les procédés

généraux de l'analyse qualitative. On trouve aussi dans

les cendres de l'alun ou de l'alumine ; l'alun s'emploie en

effet pour clarifier la bière à la dose de 40 à 50 gr. par

10 hectol. H est facile d'en constater la présence en dis-

solvant les cendres dans l'acide chlorhydrique ; puis en

rendant la liqueur ammoniacale et vérifiant sur le i)réci-

pité formé les caractères des sels d'alumine. Ch. Gihard.

II. Pharmacie. — Bières médicinales. — Syn. :

Brutolés, Brytok's, Brytolatures, Cerevisia.

La bière est un liquide qui peut servir de véhicule pour

administrer avantageusement quelques principes médica-

menteux ; il en résulte des médicaments qu'on désigna

sous le nom de bières médicamenteuses ou de brutales.

Bien que cette forme pharmaceutique présente plusieurs

avantages, la bière étant un véritable aliment, elle est

néanmoins peu employée par les médecins. On peut rap-

procher les bières médicamenteuses des tisanes ; comme
ces dernières, elles peuvent servir de boissons aux malades

et doivent être peu chargées de principes actifs. Elles sont

simples ou composées, suivant qu'on y fait entrer une ou

plusieurs substances médicamenteuses. Il faut toujours les

préparer en petites quantités à la fois, car elles sont alté-

rables, surtout pendant l'été.

Rien de plus simple que leur préparation. Autrefois, on

prescrivait de mettre ensemble les éléments de la bière

et les médicaments, puis de faire fermenter le tout. Il est

préférable de les préparer par macération : on prend de

la bière, on y met le médicament ou les médicaments
;

après trois ou quatre jours de contact, on passe avec

expression et on filtre. Voici quelques exemples de bru-

tolés, choisis parmi ceux qui sont encore prescrits par les

médecins.

Bière d'absinthe.

Absinthe (feuilles) ... 100 Bière forte 6000

Faites macérer pendant quatre jours ;
passez à travers

un linge. Tonique, amer, à prendre par verrées.

Bière amèrc.

Absinthe 30 Rac. de gentiane— 15

Bourgeons de sapin ... 25 Bière 5000

Fittrez après trois jours de macération. Tonique, diuré-

tique, anthelmintique.

Bière antiscorbutique du, Codex.
(SapiiK-tte).

Cochléaria (feuilles fraîches) 30 Rac. de raifort. . 60

Rourgeons de pin 30 Bière 2000
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On fait niact^rer pendant quatre jours, en agitant de

temps en temps ; on passe avec expression et on filtre.

On peut rapprocher de ce médicament la bière de

Spruce (Spruce béer des Anglais), préparée avec

l'avoine, la mélasse et les bourgeons de ÏAbies canaden-

sis. C'est avec cette boisson que Cook préservait ses équi-

pages du scorbut dans ses voyages autour du monde.

Bière de quinquina.

Quinquina gris concassé.

Bière forte

32 grammes.

1000 '
»

Faites macérer pendant trois jours et filtrez. A prendre

par verrées, comme stomachique. Edrae Bourgoin.

III. Physiologie. — L'école de Salerne a, en trois

vers, fort bien résumé l'action physiologique de la bière :

Grosses huniores niitrit (.-erevisia, vires

Preestat, et augmentât carnem peneratque cruorem,
Provocat urinani, ventrem quoque mollit et iiillat.

La bière est en effet un aliment, aliment médiocre il

est vrai, mais dont les effets nutritifs sont plus considé-

rables que ceux du vin : elle les doit aux matières azo-

tées et aux sels qu'elle renferme. A ce titre, elle repré-

sente une bonne boisson pour les convalescents qui peuvent

en boire une assez grande quantité sans se surcharger

d'alcool inutile ou nuisible. C'est encore un diurétique

fort actif ainsi qu'on l'a depuis longtemps observé, mais

elle exerce aussi une action irritante sur la muqueuse

uréthrale, peut-être aussi sur la conjonctive. Enfin, et

ceci surtout en raison de l'impunité relative avec laquelle

on peut absorber des quantités considérables de bière, et

du l'ait qu'on la boit généralement dans ces conditions,

elle détermine l'embonpoint, l'obésité, qui résulte à

la fois de l'absorption des principes alimentaires et de la

grande quantité d'eau qu'elle renlerme, et qui débilite

l'organisme, et de la tendance à la sédentarité détermi-

née par l'engourdissement que la bière provoque. Cet

engourdissement, qui va difficilement jusqu'à l'ivresse

complète, de type alcoolique, est principalement dû à la

lupuline du houblon, à Vhop^ine (ijui n'est autre que

de la morphine, semble-t-il), et à l'acide carbonique très

abondant (lu'elle renferme. Frise avec excès, la bière déter-

mine l'obésité, la dyspepsie, la torpeur cérébrale, ou des

céphalalgies. Il va sans dire qu'il ne s'agit ici que de la

bière pure, non falsifiée, car les effets de la bière adultérée

varient considérablement, selon la nature des matières

étrangères (buis, strychnine, plomb venant de pompes

défectueuses, acide salicylique, etc). Le grand avantage

de la bière sur les autres boissons fermentées est sa

teneur alcoolique généralement très faible. Aussi l'alcoo-

lisme dû à la bière est-il fort rare. L)"' H. de V.

l'y. Finances. — La bière a été généralement sou-

mise à des taxes partout où il en a été établi sur le vin

et le cidre. En France, il existait une grande variété

entre ces taxes, suivant les provinces. L'ordonnance

de 1625, qui créa des offices de contrôleurs chargés

de s'assurer de la bonne qualité de cette boisson, imposa

un droit de six sous par muid de bière fabriquée. Dix

ans après, les offices furent supprimés, tout en main-

tenant, sous une autre forme, le contrôle et la perception

du droit qui y était attaché. H fut d'abord porté à 22 sous

par muid dans les pays d'aides et à 28 dans la ville de

Paris. L'ne ordonnance de 1680 l'éleva ensuite, dans la

capitale, à 37 sous, 7 deniers et à 30 sous ilans les auties

villes, bourgs et paroisses. Le droit se payait sur toute

bière fabri(|uée, soit par des brasseurs de profession,

soit par (les particuliers, corps, hôpitaux ou commu-
nautés, et sans qu'il lut accordé aucune déduction pour

consommalion de famille. Indépendamment du droit de

contrôle à la fabrication, la bière était sujette aux droits

de gros, entrée et détail, ainsi qu'à toutes les formalités

auxquelles les autres boissons étaient soumises. Dans les

communautés des maîtres brasseurs, érigées en corps de

jurande, et qui ont subsisté jusqu'à l'abolition de ces corps,

décrétée le 17 mars 1791, il y avait aussi des droits à

payer pour exercer la maîtrise (V. Brasseur).

Un édit de 1626 avait réglementé la composition, la

vente et le débit. Il y eut, sous l'ancienne monarchie,

des règlements qui limitèrent tantôt la plantation de la

vigne, tantôt la transformation des céréales en boissons

fermentées. A diverses dates et notamment en 1693,
1709 et 1740, la fabrication de la bière avait été tem-
porairement interdite par arrêts du prévôt de Paris et

du Parlement, pour favoriser la production du vin. D'autres

fois, la nature des grains à employer avait été déter-

minée. L'orge, comme aujourd'hui, avait généralement la

préférence

.

Tous les droits applicables aux bières furent supprimés

en 1791. Quand les finances furent réorganisées, la loi

du 5 ventôse an XII en rétablit un de 40 cent. parhectoL,

quelle que fut la qualité, payable à la fabrication. Cette

taxe subsista conjointement avec les droits de vente

en gros (5 °/o) et de vente en détail (10 \), auxquels

la loi du 24 avr. 1806 soumit les autres boissons. Le
commerce en gros et le commerce en détail des bières

avaient ainsi à subir les mêmes formalités et, par

supplément, les mêmes taxes que le déplacement et la

vente des vins, des cidres et des eaux-de-vie. La loi du
25 nov. 1808 y mit fin, en établissant un droit unique
de 2 fr. par hectol. de bière, à percevoir par voie

d'exercice chez les brasseurs. Elle rendit, par la nouvelle

assiette de l'impôt, toute liberté à la circulation et à la

vente des bières. Le droit fut élevé de 2 à 3 fr., par un
décret du 5 janv. 1813, et modifié, dès le 8 déc. 1814,

par une loi qui établit une distinction entre la bière forte

et la petite bière. La première fut soumise à une taxe

de 1 fr. 50 par hectol. et la seconde à celle de 7o cent.

Cette loi imposa, pour la première fois, aux brasseurs, un

droit annuel de licence, qui fut fixé à 10 fr. Un décret

du 8 avr. 1815 gradua la licence par classes et remplaça

le droit de tabrication par une redevance que devaient

supporter les brasseurs, en prenant pour base les sommes
payées en 1812. Loin de devenir populaire, cette disposi-

tion souleva des protestations qui la firent rapporter. La
loi du 28 avr. 1816 rétablit le mode antérieur de per-

ception de l'impôt et modifia le tarif, qui fut de 2 fr. par

iiectol. de bière forte et de 50 cent, par hectol. de petite

bière. La loi du 12 déc. 1830 l'éleva à 2 fr. 40 pour la

bière forte et à 60 cent, pour l'autre. Ces chiffres indi-

quent le droit en principal. Il y avait à percevoir en

outre un décime en vertu des lois des 6 prairial an VII,

28 avr. 1816 et 11 juin 1817, plus un second décime
édicté par les lois des 14 juil. 1855 et 8 juin 1864. La
loi du l'"" sept. 1871 a porté le droit sur la bière forte à

3 fr. 60 et celui sur la petite bière à 1 fr. 20, y compris

les deux décimes. Un dcmi-décime ayant été ajouté par

la loi du 30 déc. 1873, les décimes représentent actuelle-

ment 25 % en sus du principal et le droit de fabrication,

y compris les deux décimes et demi, est dès lors, par

hectol., de 3 fr. 75 pour la bière forte et de 1 fr. 25
pour la petite bière. La loi précitée de 1871 a aussi mo-
difié le droit de licence. Elle l'a fixé à 100 fr. dans les

dép. de l'Aisne, des Ardennes, de la Côte-d'Or, de la

Meurthe, du Nord, du Pas-de-Calais, du Rhône, de la

Seine, de la Seine-Inférieure, de Seine-et-Oise et de la

Somme. Pour les autres départements, elle l'a mis à

60 fr. Ce tarif est, avec les deux décimes et demi, de

125 fr. par an pour la première catégorie et de 75 fr. pour

la seconde ; mais le droit est perçu par quart, c.-à-d.

par trimestre. On voit par cet aperçu quelle a été la

mobilité îles taxes sur la bière. Les législateurs ont cherché,

dans ces derniers temps, à les mettre en rapport avec

celles qui frappent les vins, afin de conserver aux vignobles

une protection suffisante.

En définitive, le système de perception à la fabrication

a été une grande simplification. Ainsi que l'a fait remar-
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quer un rapport présenté à l'Assenibléo législative le

14 juin I80I, les brasseurs sont peu nombreux, relative-

ment au nombre des récoltants de vin et de cidre. Ceux-

ci sont des cultivateurs, la [ihipait peu aisés, anx(iucls il

faut éviter, autant que possible, de demander le paiement

direct de l'impôt, [irélevé sur les fruits naturels du sol ;

ceux-là sont au contraire des industriels qui i)euvent faci-

lement confondre l'impcH dans le prix de revient de leurs

produits et en faire l'avance au Trésor, l.a ditTérence de

quotité pour la petite bière semble, disait un rapport du

10 mars 1S30 sur l'administration des finances, une con-

séquence nécessaire du principe qui teut ipie les taxes

soient proportionnées aux valeurs. Il y voyait toutefois

une source de grandes diflicultés prati(iues. Sans entrer

ici dans l'exposé des dispositions réiilementaires en

vigueur, que nous faisons connaitie au mot lirassrur,

voici sommairement sur quelles bases repose la percep-

tion, conformément aux dispositions de l'art. IIO de la loi

du "ÎS avr. 1816. La quantité de bière passible du droit

est évaluée, quelle qu'en soit l'espèce et la ijualité, en comp-

tant pour chaque brassin la contenance de la chaudière,

loi-s même qu'elle ne serait pas entièrement pleine. Il est

seulement déduit sur cette contenance 20 "
„, pour tenir

lieu de tous déchets de fabrication, d'outillage, de cou-

lage et autres accidents. En cas de coulage, de dété-

rioration d'un brassin, la décharge du droit peut être

autorisée par l'administration, lorsque l'accident est avéré

et a pu être matériellement constaté par le service ; mais,

après l'entonnement, toute tolérance devient impossible.

L'art. 8 de la loi du 1" mai 18'2'2 a cherché à obvier

aux fraudes qui peuvent être tentées en présentant de

la bière forte comme petite bière. 11 est ainsi conçu : « 11

ne pourra être fait application de la taxe sur la petite

bière que lorsqu'il aura été préalablement fabriqué un

brassin de bière forte avec la même drêche, et pourvu

d'ailleurs que cette drêche ait subi, pour le premier bras-

sin, au moins deux trempes ; qu'il ne soit entré dans le

second brassin aucune portion des métiers résultant des

trempes données pour le premier ; qu'il n'ait été fait au-

cune addition ni aucun remplacement de drêche, et que le

second brassin n'excède point, en contenance, le brassin de

bière forte. — S'il était fabriqué plus de deux brassins

avec la même drêche, le dernier seulement serait considéré

comme petite bière. — Indépendamment des obligations

imposées par l'art. 120 de la loi du 28 avr. 1816, les

brasseurs indiqueront, dans leurs déclarations, l'heure à

laquelle les trempes de chaque brassin devront être don-

nées. — A défaut d'accomplissement des conditions ci-

dessus, tout brassin sera réputé de bière forte et imposé

comme tel. >

L'enquête législative ordonnée par la loi du 20 déc.

1849 a embrassé toutes les questions que soulève l'action

de l'impôt sur la fabrication de la bière. Des brasseurs

avaient proposé de substituer au droit sur la bière, une
taxe sur le houblon. Ce changement a été repoussé par

les cultivateurs et le plus grand nombre des brasseurs.

11 a été reconnu que le houblon, cultivé par masses dans
les champs, se cultive aussi par petites quantités dans les

jardins, dans les enclos et qu'Userait impossible de suivre

toutes les opérations de la récolte, sans assujettir les pro-

priétaires, ou leurs fermiers, à toutes les obligations d'un

exercice rigoureux, car la matière imposable disparaîtrait

facilement. On avait demandé aussi le remplacement, par

un droit unique, du droit différentiel que paient les deux
espèces de bière. « Déjà, en 1834 et en 1846, explique

le rapport, l'administration, principalement pour faire

cesser les difficultés qu'entraîne la séparation obligée des

deux produits en cours de fabrication, avait proposé de

niveler l'impôt ; mais le motif qui prévalut alors dans la

Chambre des députés a semblé devoir l'emporter encore

sur toute autre considération. S'il est vrai que la petite

bière ne sert souvent, en se mélangeant avec la bière

forte, qu'a affaiblir le droit dont celle-ci est passible, sou-

vent aussi elle est vendue en nature, sans mixtion, et à

plus bas jirix. Le nivellement de l'impôt, en rendant cette

vente im[iossible, enlèverait une ressource précieuse à un
grand nombre île consommateurs, surtout parmi les popu-

lations agricoles des départements du Nord ; il pèserait

sur la boisson du pauvre, et ne profiterait qu'à certains

fabricants et aux acheteurs tes |)lus aisés. De 1808 à

1814, la législation, il est vrai, avait établi la taxe uni-

forme ; mais l'unité n'était qu'ap[)arente. La régie accor-

dait des réductions, des remises sur les (piaiitités, et,

en fait, appli(|uait un tarif différentiel. La loi du 8 déc.

1814 a consacré le principe de la perception graduée, (jui

a toujours subsisté jusqu'à présent. » L'enipiète n'a fait

ressortir qu'une imperfection dans la législation ; elle

avait trait à l'art. 109 de la loi de 1816, disposant que

le produit des tremi)es données pour un brassin ne pour-

rait excéder de plus de o "/„ la contenance do la chauiiière

déclarée pour sa fabrication et que la régie aurait à régler,

suivant les circonstances, l'emploi de cet excédent. Les

brasseurs, en effet, ne parviendraient pas à obtenir les

80 "/o de la chaudière, sur lesquels doivent être liiiuidés

les droits, d'après l'art. 110, si les déperditions qu'occa-

sionnent la fabrication et l'ébullition venaient toutes en

déduction de la quantité fabriquée. 11 faut que celle-ci

puisse être alimentée, en remplaçant successivement les

déperditions. C'est pour ces motifs que l'excédent de

trempes a été élevé de 5 à 20 °/q par l'art. 23 du décret

du 17 mars 1852 ainsi conçu : « Le produit des trempes

données pour un brassin pourra excéder de 20 "/„ la

contenance de la chaudière déclarée pour la fabrication

du brassin. La régie des contributions indirectes est auto-

risée à régler, en raison des procédés de fabrication et

de la durée ou de la violence de l'ébullition, le moment
au(iuel le produit des trempes devra être rentré dans la

chaudière. » Qu'il s'agisse des systèmes de Bavière et de

Strasbourg, des modes lillois, lyonnais ou d'autres pro-

cédés spéciaux de fabrication, cette latitude se plie à tous

les procédés.

Dans les autres pays d'Europe, la taxe intérieure sur

les bières a diverses bases. Ainsi en Allemagne, l'assiette

de l'impôt varie suivant les Etats; elle porte dans les uns

sur les matières travaillées, dans les autres, sur la capa-

cité des chaudières. En Autriche-Hongrie, la taxe repose

sur le volume au bac et sur la densité. En Angleterre où

l'impôt sur la bière a remplacé, depuis 1880, l'impôt sur

le malt, qui remontait à IGbO, la loi fixe un rendement

présumé dont l'importance dépend des matières mises on

œuvre. Les brasseurs belges sont libres de payer l'accise

d'après la contenance de la cuve-matière ou sur la double

base des quantités de farines versées dans cette cuve

et du rendement obtenu. Au Portugal, les bières im-
portées sont seules frappées d'un droit au profit du

Trésor. La Russie exploite un monopole, par voie d'amo-

diation; les fermes y sont adjugées aux enchères. Dans

les autres Etats, les bases de perception se rapprochent

des nôtres.

La production de la bière tend à s'accroître considéra-

blement en France. Elle n'était, en 1812, que de 2,802,000

hectol. En 1824, elle a été de 3,220,000 ; en I80O, de

5,000,000 ; en 1885, de plus de 8,000,000. Les prix,

loin de décroître, ont augmenté malgré les progrès de la

production. Cette fabrication constitue une des industries

les plus prospères et les plus importantes qui existent.

Un fait digne de remarque, c'est le développement rapide

et croissant que l'usage du tabac, en se propageant, a

imprimé à celui de la bière, qui est par excellence la bois-

son des fumeurs. Depuis quelques années, le phylloxéra

qui ravage les vignobles, contribue aussi à étendre la

consommation de la bière. Le tableau suivant, dressé

d'après les derniers relevés publiés par le Bulletin de

statistique, indique les quantités fabriquées et les droits

perçus en 1884 et 1885. Pour 1885, il ne s'agit que des

résultats provisoires.
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BIÈRES
QUOTITÉ
des taxes

(décimei compris^

QUANTITÉS IMPOSÉES DROITS PERÇUS

1883 1884 1885 1884

3 73

1 25

Divers

HscioL

4.701.118
3.300.8G()

7.938

Heclol.

4.990.600
3.494.414

7.839

Fr.

17.029.193
4.126.083

8.005

Fr.

18.714.750
4.368.017

8.003
PptilA hi^re ••.•

Bières fabriquées dans les iiospices.

Produit total de l'impôt sur les bières 8.009.922 8.492.853 21.763.281 23.090.770

Nos bières sont protégées contre la concurrence étran-

gère par un droit d'importation de 7 fr. 75 par hectol.,

décimes compris, fixé par la loi du 7 mai 1881 et égale-

ment applicable depuis la convention du 30 déc. suivant aux

bières provenant des nations avec lestiuelles il existe des

traités de commerce. Bien que ce droit com[)renne une

surtaxe représentant celui de fabrication perçu sur les

bières françaises, le produit ne figure qu'aux recettes de

douane. La bière concentrée (ou condensée) qu'on importe

étant de la bière dont on a éliminé l'eau par évaporation

et dont le volume est ainsi réduit au sixième du volume

primitif, ce liquide, conformément à une décision ministé-

rielle du 17 sept. 1878, est imposé à l'entrée au sextuple

du droit de la bière ordinaire. En 1885, il a été importé

332,416 heclol. de bière, dont 272,345 provenant d'Al-

lemagne, 22.951 des Pays-Bas, 19,555 d'Angleterre,

8,212 de Belgique, 4,743 d'Autriche et 4,407 de\Suisse.

Le droit d'importation a produit 2,573,663 fr.

Dans la même année, il a été exporté 27.422 hectol.

de bière, sur lesquels 6,327 étaient pour l'Angleterre,

5,072 pour Saint-Pierre et la pêche, 2,324 pour la

Suisse, 2,728 pour l'Algérie, 1,927 pour la Tunisie,

1,323 pour le Sénégal et 1,553 pour la Rt'publique Argen-

tine. Une loi du 23 juil. 1820 accorde le remboursement

du droit de fabrication sur les bières expédiées à desti-

nation de l'étranger ou des colonies françaises.

Aimé Trescaze.

lîiBL.: 1» Physiologie. — V. le Dict. encycj. des se. mé-
dicales, art. Bière par P. Coulier.

2° Finances. — Lefebvre de la Bkllande, Traité gén.
(les droits d'aides; Paris, 1851.— SavaRy, Dici. universel
de comm.; Paris, 1741.— Guillaumin, Die/, universel du
comm. et de lanavig.; Pans, 1861. — Tresi;a7E, Dict.
(jén. des cont. ind. ; Poitiers, 1884, 3° éd. — Bocher,
Enquête législative sur l'imp. des boissons; Paris, 1851.—
M" d'AuDiFi-RET, Système financier de la France; Paris,
18fi4. — Bulletin de statistique et de législ. comparée;
Paris, 1879 à 18S6. — Tableau gén. du comm. de la

France ; Paris, 1886. — Tarif off. des douanes ; Paris, ISSu.

BIEREY (Gottlob-Benott), musicien allemand, né à

Dresde le 25 juil. 1772, mort à Asthma, près Breslau^ le

5 mai 1840. Il étudia son art et divers instruments

jusque vers 1790, puis dirigea des troupes ambulantes,

et s'étant rendu à Vienne, y écrit un opéra intitulé

llVrtrf/mir (1807). IVladimir enl du succès, et Bierey

fut nommé directeur de musique au théâtre de Bieslau.

H a composé les opéras suivants, tant comiques que

sérieux : Der SchUiftnmk (le Narcotique) ; Rosette ;

le Chasseur de chamois ; la Fille invisible; Phœdon et

Naïde; Rira bien qui rira le dernier; la Fille des

fleurs; la Surprise; Clara, duchesse de Bretagne;
Pyraine et Tliisoé; la Forêt enchanL'e, etc., etc.; des can-

tates : le Sacrifice de rhxiinanité; les Saxons au
camp, etc.; une Messe, un Psaume latin, des marches,

sonates, chœurs, chants divers, des airs de danse, un

ballot, une symphonie, trois ouvertures, et une élude

manuscrite sur l'enseignement de l'harmonie.

BIERKANDER (Oaudius), savant suédois, né en 1735,
mort en 1793. Pasteur à Grefback (Westergotland) et

membre de l'Académie de Stockholm, il s'est occupé de

botanique et d'entomologie et a puiilié d'intéressants mé-
moires sur la transpiration des plantes, la brûlure des

végétaux, la germination, l'horloge et l'hygromètre de

Flore, et un calendrier entomologique (lusektenkalender).

BIERLEY (North). Ville d'Angleterre, comté d'York

(West-Riding). à 3 kil. au S.-E! de Bradford ; 20,938

hab.; fait partie de l'agglomération industrielle de cette

grande ville. Mines de houille. Usines métallurgiques, etc.

Serres importantes.

81 E RM AN N (Lorenz), mathématicien allemand de la

seconde moitié du xvu" siècle. Il a publié : Compendium
nrithmeticum (Leipzig, 1664); Neue arithmetisehe

Schatzkammer (Nuremberg, 1667, in-4). L. S.

BIERIVIANN (Karl-Eduard), peintre allemand, né à

Berlin le 26 juil. 1803, professeur et membre de l'Aca-

démie des beaux-arts de cette ville, paysagiste de talent,

et surtout un excellent aquarelliste. On lui doit aussi des

fresques au nouveau musée de Berlin, représentant des

vues pittoresques des monuments anciens d'Egypte et de

Syracuse. G. P-i.

BIERMER (Anton), médecin allemand contemporain,

né à Bamberg le 18 oct. 1827, reçu privat-ducent de

clinique interne en 1855, à Wurtzbourg, nommé pro-

fesseur ordinaire à Berne en 1861, à Zurich en 1867,

à Breslau en 1874, a publié entre autres : Die Lehre

vom vlMswwr/ (Wurtzbourg, 1855, in-8); Krankheiten

der Bronchien, dans Virchoiv's Handb. der Pathol.,

t. V ; Ueber die Ursachen der Volkskrankheiten, ins-

besond. der Choiera (Zurich, 1868, in-8); diverses

monographies dans Volkmann's Vortrâge. D' L. Hn.

BIERMES. Corn, du dép. des Ardennes, arr. et eant.

de Rethel;301 hab.

BIERMONT. Corn, du dép. de l'Oise, arr. de Com-
piègne, cant. de Ressons-sur-Matz ; 189 hab. La terre

dépendait de la seigneurie voisine d'Orvillers-Sorel, et

la cure, du prieuré de Lihons-en-Santerre. Ce lieu fut

ruiné dans les guerres du xv* siècle. Eglise du xvi« siècle.

La Fontaine Saint-Martin était le but d'un pèlerinage

fréquenté. C. St-A.

BIERNACKI (Alois-Prosper), agronome et homme d'Etat

polonais, né en 1778 aux environs de Kalisz, mort en

1834 à Paris. Il fit ses études à l'Université de Francfort-

sur-l'Oder, et, de retour en Pologne, il créa une exploitation

modèle dans son domaine de Sulislawice. Il y joignit une

école mutuelle qui rendit de grands services. Il devint

membre de la Société agricole, de lu Société d'école,

membre du Conseil général du Palatinat du Kalisz, enfin

député à la diète de Varsovie : il joua un rôle important

lors de la révolution de 1830 et en 1831 il fut ministre

des finances du royaume. Il émigra ensuite en France oii

il continua à s'occuper d'agronomie. Il collabora à la

Maiso7i rustique du xix' siècle. 11 a publié en polonais

un certain nombre de publications relatives à l'agriculture.

L. L.

BIERNATZKI (Johann-Christoph) , écrivain allemand,

né le 17 oct. 1793 à Elmshorn, dans le Holstein, mort le

11 mai 1840 à Friedrichstadt, dans la province de

Schleswig, oii il occupait dejuiis quinze ans les fonc-

tions de pasteur protestant. Il s'était fait dans ces fonc-

tions une réputation de philanthropie, et il avait généreu-

sement prodigué ses soins à ses paroissiens pendant les

fréquentes inondations qui désolaient le pays. Ses œuvres

complètes, publiées en huit volumes (Alloua, 18 44; 2' éd.,



791 — lilEUNATZKI — RIESTER

Leipzig, t8î)2), contienntMit des nouvelles, des sermons

et des traitt^s didactiques. Son roman iutitult^ Li'< llallii]

ou les nnufrag('s sur une ilede la mer du Nord se lit

encore avec inltrêt. A. B.

BIERNÉ. Ch.-I. do cant. du di^p. de la Mayenne, arr.

de Chàteau-Gontior, sur un al'tluent de gaucho de la

Mayenne; 1,03'* hab. Nombreux moulins à huile, à blé et

à tan.

BIERNE. f.oni. du dép. du Nord, arr. de Dunkerque,

cant. de lîergues; o77 hab.

BIERNES. Corn, du dép. do la Haute-Marne, arr. de

Chauniont, cant. de Juzennecourt ; 77 hab. Cette localité,

située sur la rive gaucho do la Biaise, s'est appelée pen-

dant tout le moyen âge Sainte-Dlerne {SancUi-Uierna,

en 1271), et jusque dans le cours du xvu" siècle.

BIERRE. Forêt de France (V. Bieke).

BIERRE-i.ks-Semi'r. Corn, du dép. de la C(tte-d'Or, arr.

de Senuir, cant. de Préry-sous-Thil ; '283 hab.

BIERRY-les-Belles-Fontaines. Com. du dép. de

l'Yonne, arr. d'A vallon, cant. de Guillon; 673 hab.

B1ERSTADT (Albert), paysagiste américain, né à So-

lingen, près Dusseldorff, en [830. A l'âge de deux ans, il

émigra avec ses parents en Amérique, mais il revint à

Dusseldorfl", en 18.')3, pour étudier la peinture à l'Acadé-

mie de cette ville, oii il resta i)lusieurs aimées. Do retour

aux Etats-Unis, il fit de longues pérégrinations à travers

les contrées les plus pittoresques de l'Est, et produisit

toute une série de grands paysages de la nature améri-

caine, qui lui acquirent une réputation sans rivale. Parmi

ses plus belles œuvres comptent : Landefs Peak, dans
les Montagiies-Rorheuses {E\\)Os'\lm\ universelle de Paris,

18G7) ; Orage au Mont Rosalie; ValU'e d'Ynsemite; k
Grand Arbre de Calilnrnie ; Mont Hood, dans l'Oré-

gon; Estes Park, dans le Colorado (exposé à I/)ndres

en 1878|. Il fait des envois fréquents aux expositmns de

l'Académie nationale de New-York, lieu de sa résidence.

Certains de ses tableaux valent aujourd'hui jusqu'à

500,000 fr. 11 est chevalier de la Légion d'honneur.

G. P-i.

BIERT. Com.du dép. de!'Ariège, arr. de Saint-Girons,

cant. de Massât, sur l'Arac; 2,348 hab. Piuines du
Castel-d'Araour.

BIERVILLAS (Innigo de), voyageur portugais du com-

mencement du XVII® siècle. Le père de Biervillas, Yvelin

de Bierville, Français de Normandie, forcé par diverses

circonstances de (|uitter la France, alla se fixer, vers

1690, à Lisbonne et se maria secrètement avec une mar-

chande de celte ville. Ayant perdu son père de bonne

heure, lunigo se rendit, sur les conseils de sa mère, vers

1720, à Goa, oii il espérait obtenir du secours auprès

d'un parent. Ce lut au retour de ce voyage que Biervillas

fit publier par un ami, l'abbé Saunier, le récit de ses

pérégrinations sous le titre : Voyage à la cote de Mala-
bar, Goa, Batavia et ordres lieux des Indes orien-
tales (Paris, 1736, in-12). Cet ouvrage fut publié en

français, ii Paris, l'auteur n'ayant point voulu, pour

des considérations diverses, le faire imprimer en Por-
tugal. P. Lemosof.

BIERVILLE. Com. du dép. de la Seine-Intérieure, arr.

de Hoiien, cant. de Buchy ; 130 hab.

BIERVLIET. Bourg de Hollande, province de Zélande,

sur la rive gauche du bras occidental de l'Escaut; 1,3(10

hab. Démolie plusieurs fois par les inondations. C'est ici

que naquit Guillaume Beuckelsz, l'inventeur de l'art de
saler et d'encaquer le hareng. M. d'E.

BIESBOSCH. Lac marécageux de Hollande, dans le

Brabant septentrional, à peu de distance de la ville de

Dordrecht. Ce lac, dune superficie de 200 kil. q. , se forma
dans la nuit du 19 nov. 1421, par suite de la rupture des

digues qui ne purent résister à la violence d'une forte

tempête. Plusieurs châteaux, deux monastères et soixante-

douze villages furent submergés. Plus de cent mille per-

sonnes périrent. Lo lac est peu profond. Il se confond

avec les eaux de la Meuse, dont les bras nombreux le

sillonnent en tous sens. M. d'I'',.

BIESIADECKI (Alfred von), médecin polonais contem-

porain, né à Dukla (Galicie) le 12 mars 1839, reçu doc-

teur à Vienne en 1862, nommé professeur extraordinaire

d'anatomie pathologii|ue à Cracovie eu 1868, professeur

ordinaire en 1876. a publié un grand nombre d'observa-

tions sur l'anatomie, sur l'anatomie pathologique, etc.,

dans les Sitzungsberichte der Akad. der Wiss. in Wien
et dans d'autres recueils allemands ou polonais, enfin :

Unfersurh. ans dem pathol.-anat. Institut in Krakau
(Vienne, 1872, in-8, fig.). U"- L. Un.

BIESIUS (Nicolas), médecin, poète et philosophe hol-

landais, né à Gand le 27 mars IfAf^, mort le 28 avr.

1572. 11 étudia la philosophie à Gand, la médecine à Lou-

vain, l'éloquence en Espagne, enfin fut reçu docteur en

médecine à Sienne (Italie). Il revint en Flandre et fut

chargé de professera Loiivain mirVArsparvade Galien;

il prit avec courage la défense de l'université contre le duc
d'Alhe, et en 1571 fut appelé à Vienne par Maximi-
lien II, dont il devint le médecin. On a de lui, entre

autres : Conioient. in artem medicain Gali')d (Anvers,

1560, in-8) ; De medicina thcoretica libri VI (Anvers,

1558, in-4) ; De mcthodo medicinœ liber unus
(Anvers, 1564, in-8), essai intéressant de pathologie

générale. D' L. Un.

BIESLES (Billa). Com. du dép. de la Haute-Marne,

arr. de Chaumont, cant. de Nogent-le-Roi ; 1,370 hab.

Anciennes usines de fer. La première mention do Biesles

remonte au xii" siècle; c'était alors un fief dépendant de

la terre de Nogent, et qui donna son nom à quelques che-
valiers. Au commencement du xv" siècle, il appartint à

la famille de Choiseul-Lanques, puis un siècle plus tard, à

la maison de Saint-Belin. Georges 11 de Saint-Belin, sei-

gneur de Biesle, fut gouverneur des places de Nogent et

de Montéclair pour la Ligue ; Louis XIH érigea Biesle en

comté, en 1031, en faveur de Georges III, petit-fils du
précédent.

i;!iBL. : Em. JoLiBois, la Haute-Marne anciennn et ?7io-

derne,- Cliaumont, 1858-61, gr. in-8.

BIESMES. Rivière de France, qui sort des étangs de

Rouan, dans la forêt de Beaulieu (Meuse), sépare les dép.

de la Meuse et de la Marne, traverse la forêt de l'Argonne,

entre dans le dép. de la Marne et se jette dans l'Aisne,

au-dessous de Vienne-la-Ville.

BIESTA (Hippolyte-Guillaume), financier français, né

en 1811, mort à Paris le 15 oct. 1870. On lui doit l'or-

ganisation du Comptoir d'escompte de Paris (1848) dont

il a été directeur pendant de longues années. H a écrit :

Projet d'acte de société pour l'établissement d'une
caisse d'escompte pour l'imprimerie (Paris, 1848, in-4);

Observations sur les projets de décret relatifs aux
concordats amiables (1848, in-4).

BIESTER (Johann-Erich), publiciste allemand, né à

Lubeck le 17 nov. 1749, mort à lierlin le 20 fév. 1816,
fut un des plus zélés partisans de la philosophie rationa-

liste en Allemagne. 11 fit ses études à l'Université de Gœt-

tingue, et devint plus tard secrétaire du baron de Sediitz,

ministre prussien ; enfin Frédéric H lui confia la direc-

tion de la grande bibliothèque de Berlin. Il fut attaché à

la rédaction do la Revue mensuelle berlinom, qui se

continua sous différents titres de 1783 à 1811 {Berlini-

sche Monatsschrift, 1783-1897; Berlinische Bldtter,

1797-1799; Neue Berlinisclie Monatsschrift, 1799-

1811). A. B.

BIESTER (Ernesto), auteur dramatique portugais, né

à Lisbonne en 1829. Il débuta dans les lettres par des

articles insérés dans le journal Paix, (1H51), puis il

aborda l'art dramatique, où il sut conquérir rapide-

ment une place distinguée. S'il se fit remarquer par



BIKSTER — BIEVILLE — 792

la fcrlilité de son imagination et applaudir pour la

moralité des sujets de ses drames et comédies, il ne con-

tribua que pour bien peu à l'œuvre de rénovation du

llii'àlre national, ses pièces étant généralement coulées

dans le moule l'ran(;ais, et ses ])ersonnages manquant <le

couleur locale. Néanmoins il eut beaucoup de succès. Sa

première pièce fut un drame en trois actes : Raphaël

(Lisbonne, 18a3). Parmi les autres, dont la liste est

longue, les meilleures sont : A Mocedade de D. Joào,

drame en cinq actes (18S8) ; I^^olnria d'alma, drame
en deux actes (1858) ; Os Homens serios, comédie-drame

en cinq actes (1858) ; Primavcra ctei'na, comédie-drame

en trois actes (1860); Abyiegacào, drame en quatre

actes, qui eut le prix au concours dramatique de 18()1
;

Os Homens ricos, comédie-drame en cinq actes (1864);
Os Operurios, drame en cinq actes (1865) ; Os difaina-

dores, comédie en cinq actes (1866). Biester est le seul

parmi les dramaturges portugais qui n'ait écrit qu'en

prose. On lui doit encore un volume de critique : Uma
Viagem pela littertdura contemporanea (1856), con-

sacré principalement à son illustre modèle, Mendes Leal.

11 fut le fondateur et le premier directeur de l'excellente

levue Revista contemporanea de Portugal e Brazil

(1859), et il collabora à de nombreux périodiques.

G. Pawlowski.
BIET (René), chanoine régulier, abbé de Saint-Léger

de Soissons, mort le 29 oct. 1767. 11 a publié en 1736
une Dissertation sur la véritable époque de l'établisse-

ment fixe des Francs dayis les Gaules, ouvrage cou-

ronné par l'académie de Soissons, et en 1739 VEloge de

M. le maréchal d'Estrées, protecteur de l'académie de

Soissons.

BiBL. ; I.ELONG, Bibliolhrqiie histor. de France, 11,

n° VjOIO; III, n" 151619. — Journal des Savants, juil. et

août I7:î7.

BIET (Léon-Marie-Dieudonné), architecte, né à Paris

en 1785, et mort dans cette ville le 30 avr. 1857. Elève

de Percier et de l'Ecole des Beaux-Arts, Biet fut attaché,

dès 1819, en qualité de rapporteur au Conseil des bftti-

nients civils et nommé peu après architecte de l'Inslilut,

de l'Observatoire et de l'ancienne Bibliothèque Sainte-

Geneviève (aujourd'hui démolie). Fait chevalier de la

Légion d'honneur en 1837, Biet devint l'année suivante

un des six inspecteurs généraux du Conseil des bâtiments

civils et, comme tel, fut chargé de la IV» section des édi-

fices de Paris, puis de l'inspection générale des travaux

des départements, fonctions qu'il conserva jusqu'à sa mort.

Biet fut promu officier de la Légion d'honneur en 1850 et

avait été l'un des fondateurs de la Société libre desBeaux-

.\rts et de la Société centrale des architectes. Il laissa, de

son long passage au Conseil des bâtiments civils, un ou-

vrage intitulé Choix d'édifices publics projetés et

construits en France depuis le commencement du
xix** siècle, en collaboration avec MM. Tardieu, Grillon

et Gourlicr (Paris, 1836-1850, 3 in-fol., pi.).

Charles Lucas.

BiBL. : Notice hist. sur le Conseil gênerai des bâtiinenls
civils ; Paris, 1880, in-8.

BIÈTRY (Laurent), industriel français, né à Bagnolet

(Seine) le 4 oct. 1799. Fils d'un journalier, il entra à

onze ans comme apprenti dans la fabri(]ue de Hichard

Lenoir. Grâce à son travail et à son intelligence il put,

à vi.n;;t ans, s'établir à son compte et devint en peu

d'années le chef de la plus importante fabrique de

cachemires. Nommé chevalier de la Légion d'honneur en

1839, promu officier en 1852, président du conseil des

prud'hommes de la Seine à partir de 1854, Biétry, que

Charles Dupin, dans un éloge alors mérité, proposa en

exem|»le aux ouvriers, ternit une brillante carrière par

une réclame aussi immodérée que ridicule, prêchant la

croisade contre s(^s « infânics > concurrents qui osaient

mélanger les fils de leurs cachemires, et transformant cette

querelle industrielle en une polémique de mauvais goût

dont les colonnes des journaux furent longtemps remplies.

L. S.

B I ETT (F>aurent-Théodore) , médecin suisse, né à Schampf
(Grisons) en 1781, mort à Paris le 3 mars 1840. Il

commença ses études médicales sous Bonnet, chirurgien

en chef de l'Hùtel-Dieu de Clcrniont-Fecrand, puis vint les

achever à Paris. Alibert l'adjoignit à ses travaux et le

fit admettre comme médecin de l'ht'ipital Saint-Louis avant

même qu'il fût reçu docteur , titre qu'il ne prit qu'en

1814. Là il fonda le traitement externe des maladies de
la peau, précieuse clinique dont il resta seul chargé du-
rant seize ans. Un voyage en Angleterre lui ayant fait

connaître les travaux de Willan et de Bateman, il adopta

la classification de ces auteurs et la vulgarisa en France,

contre le gré d'Alibert. Bien que ne paraissant voir dans les

maladies de peau que des lésions anatomiques, Biett n'en

attachait pas moins beaucoup d'importance au traitement

général,dans lequel il introduisit des agents d'une grande
activité tels quel arsenic. On trouve de lui un grand nombre
d'articles de matière médicale dans le Dict. des se. mé-
dicales et toute l'histoire des maladies de la peau dans le

Dicl. de méd. en 21 vol. et la 2" édit. du Dict. en
30 vol. Ses leçons, rédigées par Cazenave et Schedel,

forment le fond de VAbrégé pratiq. des maladies de la

peau qui, publié en 1828, a atteint sa 4" édit. en 1847.

D-- L. Hn.

BIEUJAC. Corn, du dép. de la Gironde, arr. de Bazas,

cant. de Langon ; 542 hab.

BIEUXY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,

cant. de Vic-sur-Aisne ; 57 hab.

BIEUZY-des-Eaux. Com. du dép. du Morbihan, arr.

de Pontivy, cant. de Baud, près du Blavet; 1,336 hab.

De nombreux débris romains, et notamment un milliaire

au nom des empereurs Tribonien Galle et Volusien,

retrouves dans les différents hameaux. Castennec, Ker-

ven, Rimaison, la Couarde, qui composent cette com-

mune, ont conduit plusieurs archéologues à placer à Cas-

tcnnec la station de SuHm de la carte de Peutinger,

que d'autres placent à Hennebont (V. ce mot). Le pays

fut évangélisé au vi^ siècle par Gildas et lîieuzy, qui

auraient établi un oratoire sur la rive droite du Blavet,

dans une grotte, où est aujourd'hui une petite chapelle;

on y montre une pierre sonnante, qui frappée par une

autre rend un son de cloche ; les deux ermites s'en seraient

servis pour appeler les fidèles aux offices. Castennec (cas-

tetlum Noec) fut au moyen âge un château-fort possédé

par la famille de Porhoct. Alain de Porhoêt, vicomte de

Castennec, fonda en 1124 sur son domaine le prieuré de

la Couarde, dépendant de l'abbaye de Redon. Les bâti-

ments du prieuré ont été convertis en métairie. C'est là

que se trouvait primitivement la statue fameuse connue

sous le nom de Vénus de Quinipily (V. Baud). Parmi

les nombreux monuments mégalithiques qui se trouvent

sur le territoire de cette commune, nous citerons : les dol-

mens A'Entri-nien et de Cohslodic, et un remarquable

peulven près du Blavet. L'église de Bieuzy est très

ancienne; certains archéologues veulent faire remonter

jusqu'au vi" siècle la construction de la nef qui doit dater

tout au plus du xi'= siècle. Elle a conservé d'anciens et

intéressants vitraux, récemment réparés, représentant la

Passion. Les châteaux en ruines de Kerven et de Bimai-

son datent de la Renaissance.

BIEVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,

cant. de Douvres, sur un affluent de l'Orne; 281 hab.

Eglise (mon. hist.) de style roman ; la façade, très simple,

dont nous donnons le dessin, est décorée d'élégantes arca-

tures. La tour accolée à l'édifice, au N., est gothique à sa

partie supérieure et terminée par une toiture à doubles

rampants. Les moulures, les modillons, les frises ont été

exécutés avec beaucoup de soin et sont très élégants. Le

chœur, en particulier, dont les ouvertures ont été refaites

au xv" siècle, est garni à l'intérieur de modillons à
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figures, au-dessous desciuels règne une friso sculptée, et

i
'"'^^ //^Ny.^,v--^Ni^/;-g^yi^^.-^y^--rN\pj

Façade de l'église de Biévillo, d'après un dessin de Ruprich
Robert (Architecture normande).

est entouré de contreforts à colonnettes. — Château de

la tin du xvi^ siècle.

BIÉVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de

Saint-Lô, cant. de Torigny-sur-Vire ; 36"2 hah.

BIÉVlLLE-EN-AcGE. Coin, du dép. du Calvados, arr.

de Lisieux, cant. de Mézidon ; 214 hab.

BIÉVILLE (Charles-Henry-Etienne-Edinond Desnoyers
I)e). littérateur et auteur dramatique français, né à Paris

le 30 mai 1814, mort en 1868. Elève de l'Ecole militaire

de Saint-Cyr, il donna sa démission pour s'adonner au

théâtre et adopta comme pseudonyme le nom de sa mère,
devenu plus tard légalement le sien. Collaborateur de

Théaulon, de Narcisse Fournier, de Varin, de Bayard, de

Scribe, etc., il a fait représenter de nombreux vaudevilles

et drames parmi lesquels nous rappellerons seulement :

l'Ilomœripatliii' (18136, 1 acte); Sans nnin ou Drames
et rotnans, folie-vaud. (1837); le Saute-ruisseau,
tableau d'étude en un acte (1838); Phœbus ou l'Ecri-

vain public {[S'39, 2 actes); les Enfants de troupe
(1840, 2 actes); l'Huissier amoureux (1843); laGur-
deuse de dindons (184."», 3 actes); /.: Phare de Bréhat
ou Un, deux, trois (1847) ; Eric le fantô)ne, drame
(1848, 3 actes); les Deux Aigles (1850, 2 actes); Sur
la terre et sur l'onde ouMa femme et mon sac de nuit

(1834, o actes) ; le Meunier, son Fils et Jeanne (1834,
1 acte); la Bégueule (18oo, 1 acte); les Deux Bats
(1861, 2 actes), etc. De 1836 jusqu'à sa mort, E. D. de
Biéville a rédigé, avec plus de ponctualité que d'autorité

et d'éclat, le feuilleton dramatique du Siècle. 11 était le

frère aîné du poète Femand Desnoi/ers (V. ce nom).

M. Tx.
BIEVRE (La). Pays de France, dans le dép. de l'Isère.

C'est une plaine oblongue, orientée de l'E. à l'O., proba-
blement ancien lit glaciaire, comprise entre la Côte-
Saint-André, Hives, Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs. Le
pays de Valloire en forme la continuation jusqu'à !a

vallée du Rhône. A.-M. B.

BIÈVRE (Bevera, Beuria). Riv. de France, aflUient de
gauche de la Seine. Prend sa source dans l'itang de Saint-

Uuentin, situo au S. de Versailles, près de Trappes, et se

dirige d'abord de 10. à l'E., puis du S. au N. dans une
vallée peu profonde mais généralement fort agreste. Son

cours est de 40 kil., dont 17 dans Seine-et-Oise, où elle

traverse les localités suivantes : Bue, Jouy, Igny, Bièvre.

Elle entre ensuite dans le dép. de la Seine et passe à

Antony, lierny, Arcucil, où elle coule sous l'aqueduc

auquel ce village doit son nom. A Paris, la Bièvre tra-

verse les quartiers des Cobelins, Moutfetard et Saint-

Victor. Dans les deux premiers siulout, de nond)reuses

tanneries se sont itablies sur ses bords, ses eaux ilant très

propres à la préparation des peaux. On a longtemps jiré-

tendu que les eaux de la Bièvre avaient des vertus pai'ti-

culières pour la teinture, et ce fut là le motif qui lit établir

la manufacture des(;ot)e!ins sur les bords de cotte rivière;

mais c'est là une erreur dont l'analyse chinii(iue a fait

justice. Elle tombe enlin dans un des égouts collec-

teurs de la rive gauche et aboutit a la Seine, apiès

avoir passé sous la gare d'Orléans. Rien que cette der-

nière partie de son cours n'ait rien de pittoresque, un

écrivain do notre époque, A. Delvau, a tenté de le

poétiser dans un livre paru pour la première fois en

1854 et intitulé Au bord de la Bièvre, impressions

et souvenirs. Rappelons encore qu'au xii'' siècle, un bras

de la Bièvre avait été dérivé par les religieux de Saint-

Victor et de Sainte-Geneviève de Paris afin d'arroser les

terrains en cultures que possédaient les deux abbayes
;

cette sorte de canal se ditachait du bras principal dans le

faubourg Saint Marcel et se dirigeait vers l'O. Il aboutis-

sait à la Seine, non loin de la place Maubert; la rue de

Bièvre fut ouverte sur son emplacement, lorsqu'il eut été

comblé, au xiv" siècle. Feruand Bour.non.

BIEVRE (N. Maréchal, marquis de), littérateur fran-

çais, né en 1747, mort à Spa en 1789. Petit-fils de

Georges Maréchal, premier chirurgien de Louis XIV, et

officier dans une compagnie de mousquetaires, il fit impri-

mer en 1770 une Lettre à Madame la comtesse Tation,

par le sieur de Buis -Flotté, étudiant en droit-fil,

ouvrage traduit de l'anglais, nouvelle édition aug-
mentée de plusieurs notes d'infamie; A Amsterdam,
au.c dépens de la compagnie de Pcrdn'ai/x. La reproduc-

tion de ce titre suffit [)Our faire deviner le sel de la facétie

qu'il annonce. Le marquis de Bièvie remit en honneur

l'antique calembour qui, en France du moins, avait perdu

la vogue depuis le xvi" siècle. Encouragé par le succès, il

donna tout aussitôt une prétendue tragédie en un acte,

intitulé(' : Yerc'ingétorix, dont chaque vers renfermait

un jeu de mot, un Almanach des calembours et les

Amours de l'Ange Lure et de la Fée Lure (1772). Ces

turlujiinades ont plus etficacenient contribué à sauver son

nom que deux tentatives dans un genre jilus sérieux. Le

Séducteur, comédie en cinq actes et en veis (Théâtre-

Français, 8 nov. 1783), écrite en collaboration avec

Palissot, obtint d'abord aux spectacles de la cour à Fon-

tainebleau et devant le public parisien le meilleur accueil,

mais qui ne se soutint pas à la lecture; ceux qui com-
paraient, le soir de la première représentation, le Séduc-
teur au Méchant de Gresset ou à la Métromanie de

Piron, durent en rabattre. « On compterait presque les

vers du Méchant qui ne méritent pas d'être retenus, disait

Meister, on compterait bien plus aisément ceux du S('duc-

teur qui mériteraient de l'être. » Il n'en reste pas moins

comme un honorable spécimen de la comédie de caractère

au xviu» siècle et, à ce titre, il a longtemps figuré au

répertoire, du moins nominalement, tandis que les Bépu-
tations, aulie comédie en cinq actes et en vers (Théâtre-

Français, 23 janv. 1788), disparurent de l'affiche après

deux représentations. Ce n'est pas seulement la plume à

la main que le mari|uis de Bièvre trouvait les réparties

qui divertissaient si fort ses contemporains : on a cité,

comme un heureux à-propos, sa réponse à Louis XVI, qui

lui demandait un calembour sur son nom : « Sire, Votre

Majesté n'est pas un sujet », et l'on veut que, sur son lit

de mort, il ait dit : « Je m'en vais de ce pas. » On ne

prête qu'aux riches. M. Tx.
BiBL. ; UiisiLLE, ISieuriana, 1800, in-l.S. — Grimm,
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Diderot, Raynal, Meisteh, Correspondance littérnire,

philosophique et critique, 1877-1882, 16 vol. in-8. —
Mémoires secrets, dit de Bachaumont. — E. CoLOMnEv,
les Originaux de la dernière heure. — L. LAnnurv, les

Joueurs de mots.

BIÈVRES. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. et cant. de

Laon ; '201 liab.

BIÈVRES. Corn, du dép. des Ardennes,arr. de Sedan,

cant. de Carignan ; 267 hab.

BIÈVRES. Com. du di'p. de Seine-et-Oise, arr. de Ver-
sailles, cant, dePalaiseau; 1,036 hab. Doit sans aucun
doute son nom à la rivière qui y passe. Sur le territoire

de la paroisse de Bièvres avait été fondée, au xii" siècle,

«ne abbaye de femmes, dite du Yal-Projond, appeli'e

pins tard "du Val-de-Grâce (V. ces mots), et qui fut trans-

férée à Paris en i624. F. B.

BIEZ (Oudart du), maréchal de France, né vers 1473,
mort on juin 1553 à Paris. Originaire d'une vieille

famille de Picardie, il commença à servir sous Louis XII,

et appela de bonne heure l'attention sur lui. Après la mort
de Bayard, le roi François I«'' lui donna, comme preuve

de son estime, la moitié de la compagnie de cent hommes
d'armes, dont l'illustre capitaine avait le commandement.
Il fit apprécier ses talents militaires en Itahe, en 4528,
sous le comte de Saint-Pol, et reçut le cordon de Saint-
Michel en 4536, et le bâton de maréchal en 1542, pour
ses actions d'éclat. Sa renommée de valeur était telle que
le dauphin, le futur Henri II, voulut, au camp de Mar-
seille, être armé chevalier de sa main (1544). Nommé en
1545 lieutenant-général des troupes de Picardie, il battit

les Anglais en deux rencontres successives. L'estime dont
il jouissait à la cour ne tarda pas à lui attirer de nom-
breux envieux qui cherchèrent dès lors toutes les occa-
sions d'attaquer sa réputation. Coucy-Vervins , son

gendre, ayant rendu la ville de Houlogne, dont il avait la

garde, alors que tous les soldats et les habitants eux-

mêmes demandaient à prolonger la résistance (4 sept.

1544), du liiez marcha sur la ville espérant réparer cette

faute et reprendre la place. Les Anglais firent une
défense acharnée, tentant presque journellement des sor-

ties. Ce fut dans un de ces combats que le duc du Guise
reçut un coup de lance au visage, blessure qui lui valut,

comme on sait, son surnom de Balafré. Du Biez dans
toutes ces occasions se surpassa en bravoure. Brantôme a

fait un récit ému de l'admirable retraite qu'il dirigea à la

tète des troupes de pied, alors que la cavalerie avait été

mise en pleine déroute, «retraite qui dura (]uatre heures,

sans que la troupe eût été entamée, (du Biez) faisant, à

chaiiiie cinipiante pas, tête aux ennemis, dont l'infanterie

et la cavalerie l'entouraient. Voilà ce que ce seigneur tit

pour sa dernière main, estant en l'âge de plus de soixante-

dix ans », Grâce à ces héroïques efforts, la ville fut enfin

leprise. François I''"' mourut peu après, et avec Henri II

les chefs de la cabale ourdie contre du Biez, cabale dont
les (luises taisaient partie, devinrent tout-puissants. Le
maréchal perdit son commandement. Ses ennemis enveni-

mèrent les choses à un tel point que le noble chevalier

fut traduit devant une cour de justice, sur les chefs

d'accusation les plus infâmes et les plus monstrueux.
L'illustre guerrier était accusé, entre autre choses, d'avoir

favorisé les Anglais, de leur avoir montré les fortifications

de Boulogne, d'en avoir pris à son service, etc. Personne
ne put soutenir de pareilles imputations. Un fait en appa-

rence insignifiant décida de la condamnation. On accusa

le maréchal d'avoir fait passer des passe-volants dans sa

compagnie, pour gagner des payes. Vervins fut jugé et

exécuté en juin 1549. Quant à (iu Biez, détenu depuis la

même année, son arrêt ne lui fut signifié que le 3 août 1 551

.

Déclaré coupable du crime de îèse-niajesté, il fut con-

damné à mort « sa tête devant être affichée à un poleau,

et son corps pendu à Montfaucon ». Le maréchal monta
sur l'échafaud, pour entendre les lettres du roi portant sur-

séance à l'exécntinn. Dégradé de tous ses ordres et digni-

tés, il fut incarcéré au château de Loches. Bendu quelque

temps après à la liberté, il se retira à Paris, où il mourut
dans sa maison près Saint-Victor. En 1575, sur les ins-
tances de son petit-fils et d'Antoinette de Bourbon, il fut

réhabilité ainsi (|ue son gendre (!«'' oct,). Le 14 juin

1577, des funérailles solennelles furent faites en leur

honneur, auxquelles assista sur l'ordre du roi le héraut
d'armes du titre de Valois avec la plus grande partie de
la cour, Abel LEFRA^c.
BiBL. : Procès d'Oudart du Biez, maréchal de France,

et de Jacques de Coucy. seigneur de Veroins, 1540, dans
le recueil de Dupuy : Traités concernant l'histoire de
Finance, réé<lité dans Ciniher et Uanjou, Archives cur.
de l'hist. de France, l" série, t. III, p. 103.— P. Anselme,
Ilist. généal. et chronol.,t. Vil.

BIFERNO. Fleuve d'Italie delà province de Campo-
basso ou Molise, qu'il parcourt de l'Apennin jusqu'à son

embouchure dans l'Adriatique sur une longueur de 90 kil.

dans la direction du N.-E.

BlFFl (Niccolô), érudit et poète italien, né à Bergame
le 25 déc. 1625, mort vers la fin du siècle. Il fut pro-

fesseur de philosophie et de belles-lettres dans sa ville

natale, fit partie sous le nom iUncUato de l'Académie des

Eccitati, eut un commerce d'amitié avec Antonio Maglia-

becchi, auquel il adressa d'intéressantes lettres conservées

par le P. Angelo Finardi au t, II du recueil intitulé

Clarorum Venelorum epistolce ad Antoniiim Mafilia-

becchium. On a de lui : 1° In Claudii Claudiani
libros de Raptu Proscrpinœ cominentaria, Italicis

te.rtviti Miisis eocplicantibus (Milan, 1684, in-fol) ;

2" plusieurs manuscrits dont Calvi donne la liste et où

l'on remarque une pastorale : / Priitei d'Aiiiorc; une

tragédie: Il Dimarano; plusieurs poèmes, des traités

divers en latin et en italien. R. G.

BiBL.: Donato Calvi, Scena lelleraria degli scrittori
bergamaschi ; Bersiame. 16(i0, in-4. — Paitoni, Biblio-
ti-ca degli aulori anticlii volgarizzuti ; Venise, 1766.

BIFFONTAINE, Com. du dép. des Vosges, arr. de

Saint-Dié, cant. de Brouvelieures ; 603 hab.

BIFIDE. (Malhém.). Legendre appelle ainsi les nombres

entiers de la forme pij'^ + 'iqxy + rx^ dans les cas

oix p = VyQ =: et p= 1q ou r := 2'/.

BIFILAIRE (Suspension). On désigne sous ce nom le

système formé par deux fils verticaux soutenant un corps

pesant. On dispose en général le corps de façon que son

centre de gravité soit également distant des deux fils afin

que ceux-ci supportent la même tension. On emploie fré-

quemment en physique ce mode de suspension parce qu'il

permet la mesure de forces très faibles comme nous allons

le voir : il peut servir à la plupart des expériences où l'on

emploie la méthode de la balance de torsion. Soient AC,

BD deux fils rigides, inextensibles fixés aux points A et

B et soutenant en C et en D une tige horizontale NN'
avant pour centre de gravité G milieu de CD. 11 est évi-

dent cpie la position d'équilibre d'un pareil système est

celle où NN' et AB sont parallèles, car alors c'est dans ce

cas que ces droites sont le plus éloignées l'une de l'autre

et que par suite le centre de gravité de la partie mobile

est le plus bas possible. Du reste, le calcul que nous

allons faire tout à l'heure des forces qui agissent sur le

système écarté de celte position va nous montrer qu'elle

correspond bien à l'équilibre de la suspension bifilaire.

Supposons en effet l'aiguille écartée de sa position d'équi-

libre, mais de façon que son centre de gravité se déplace

sur la droite verticale MG ; c'est ce cas seul que nous exa-

minerons parce que c'est celui que l'on réalise en phy-
sique ; NN' se déplace alors en restant horizontal ; îes

forces qui agissent sur le système mobile sont le poids

du barreau, force verticale appliquée en G', et les ten-

sions des deux fils appliquées en C et en D'. Nous pou-

vons remplacer le poids du système appliqué en G' par

deux forces verticales, égales toutes deux à la moitié de ce

poids et appliquées l'une en C l'autre en D'. La figure

est symétriijue par rapport à G' de telle sorte que nous ne

nous occuperons que de ce qui se passe en C; en D' les

mêmes forces agiront. Décomposons la force verticale
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r/P en deux d'après la n^'gle du parallélogramme des

forces, l'une suivant la direction du fil soit C'T et l'autre

suivant une horizontale. Nous obtiendrons celte droite en
menant par G' une parallèle (i'R à NN' et on joignant

r/H. La droite ainsi oliteniie est bien borizontalc car elle

est contenue dans le pian (7G'R qui contient les deux
boi izontales (\'G' et G'R. D'autre part, C/R est bien con-
tenu dans le plan des deux forces CT et C'T car ce plan
se confond avec le plan (',A(7 qui contient manifestement
la droite RC. La force C'P pourra donc être remplacée
uni(|uement par les deux forces C'T et CF. La première
C'T est égale et directement opposée à la tension du (il

;

elle est détruite. La seconde tend an contraire à ramener
le système dans la première position. Calculons-en la gran-
deur. Le triangle C'G'R est isocèle parce (|ue C/(i' n'est

autre que CG ou RG'; 1 étant le milieu de C'R, \iV lui

est perpendiculaire et le moment de la force considérée

est égal à

C'F X IG'

Désignons par a l'angle dont l'aiguille a tourné, c.-à-d.

l'angle R(;' C et par
''',

l'angle dont le fil a été dévié,

c.-a-d. l'angle CAC' on a dans le triangle PCF :

CF = CP X tang '^

d'autre part dans le triangle tl'l'G : on a :

IG' CG' cos ^

le moment que nous cherchons a donc pour valeur

CP X CG' tang |5 cos
^

ou, en désignant par d la distance des deux fils et par P
le poids du système mobile :Pi a

2 X 2 tang P cos
^,

Mais d'après ce que nous avons remanpié au début, les

points C et D' sont symétriques géométriquement et

mécaniquement île trlie sorte qu'il existe aussi en D' une
force dont le moment a la même valeur que celui de la

force appliquée en ('/ de telle sorte que le moment du

couple qui sollicite le système est :

D'autre part les angles a et p dépendent l'un do l'autre

et nous allons remplacer p par sa valeur en fonction de a.

On a, en évoluant C'R dans les triangles CAR etC'G'l'i

ACsin [3 — 2 CG' sin ^CR

ou

i sin 8 =3 d sin -

sm [3 = - sm
^

ou tang (B :

r^'"2
a sin TT

2

\/i-?si„.: s/', d^ Sin- -
2

Le moment du couple M est donc :

^l^ — d- sin"

Cette formide montre que le moment est nul lorsque a

est nul ; la position où NN' est parallèle à AD est donc

bien la position d'équilibre.

Dans la pratique ou donne h l'appareil des dimensions

toutes autres que celles que nous avons données à la figure

afin de rendre distinctes les lignes nécessaires à la dé-
monstration ; ou prend les fils très longs par rapport à

leur distance de telle sorte qu'on peut négliger sous le

radical la quantité (Z^sin-^ (|ui est petite devant P

d'abord parce que d est très petit par rapport à / et

oc

ensuite parce que sin ^ est lui-même très petit, car on ne

mesure que des déviations très petites. On peut alors en

, ,. . j? • ^* . , » « sin a .

négligeant a' sin -^ et remplaçant sin ^ par —^r— qui

lui est à peu près égal pour les petits angles, on a la for-

mule simplifiée :

-, P d^ sin a

L'appareil est d'autant plus sensible que a est plus grand

pour une même valeur de M ou, ce qui revient au même,
que M est plus jietit pour une même de valeur a. Il en

résulte qu'on doit prendre les fils les ]>lus longs {l grand)

et les plus rapprochés {d petit) que l'on peut ; en outre,

il y a intérêt à ce que l'appai'eil soit le plus léger possible

(P petit).

Si l'on compare cette formule ainsi simplifiée à celle

du pendule simple, on constate (pi'il y a analogie complète,

de sorte que l'on peut ajipliquer aux oscillations d'un

système bifilaire les lois des oscillations du pendule

simple.

Sous le rafiport de la sensibilité cet appareil est infé-

rieur à la balance de torsion, mais il se prête mieux à la

mesure de forces plus considérables que celles que l'on

mesure d'ordinaire par la torsion. Remarquons (]u'il est

facile d'obtenir avec le système bifilaire le travail pro-

duit par une force écartant le système d'un angle a de sa

position d'é(|uilibre. Ce travail peut être représenté par

l'élévation du poids P qui appliqué d'abord en G a été

monté en G' ; on peut donc immédiatement exprimer ce

travail T en kilogrammètres, on a :

T = P X CG'
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or GG' est facile à évaluer en fonction de a. Joignons CC'.

Dans le triangle isocèle ACC' on a CC = 2 / sin ^ et

dans le triangle rectangle C'RC, RC = CC'sin
[^

. D'autre

part RC est égal à GG' et l'on a :

T r= P X 2 / sin2
^

Remplaçons sin
^ par sa valeur en fonclion de a tirée

de l'équation que nous avons obtenue plus haut

sin p = - sin ^ ;

cette valeur est

sin'
P_
2"~

2
l'expression du travail devient

P/ 1 sJ^
PU \Ji^- d^sin»

Cette expression peut être simplifiée si l'on admet que

P est assez petit pour que l'on puisse remplacer sin
|

sin B
par —^ ce que I on peut taire, car [î est encore plus petit

que a pour lequel nous avons admis cette simplification;

il vient alors :

T^P^sin^i.

Si on admet encore comme précédemment que l'on

1
a sin a ., .

puisse remplacer sin - par —^ il vient :

i = -7— sm^ a.

Comme application de la suspension bifilaire nous ci-
terons entr'auties appareils l'électrodynamométre de We-
^^''' A. JOANNIS.

BIFLECNODAL (Math.). Un point bitlecnodal est un
point double dont les deux branches présentent chacune
un point d'inflexion.

BIFLUSTRA (Zool.). Genre de Itryzoaires reporté par
llincks aux Membranipora (V. ce mot).

BIFOLIUM (Matliém.). Ce nom a été attribué par Zeu-
tben, dans sa théorie des courbes du quatrième degré, aux
branches de courbe qui admettent deux bitangentes réelles.

Par exemple la courbe {x"—a-) '^ -\- (y- — h^)^ = c*

se compose, lorsque c est compris entre a et b, de deux
bifolium.

BIFORA (Bot.). Genre d'OmbelIifères, du groupe des
Garées, établi par Hofl'mann {Syllnb. pi. Umbe'll., 191) et

caractérisé par le fruit plus large que long, formé de deux
achalnes presque globuleux, percé de deux orifices sur

leur face commissurale. L'espèce type, B. testiculata

Hoffm. (Cohandrum testkulatum'L.), est une herbe
annuelle, à (leurs blanches, commune dans les moissons
du midi delà France et qui remonte jusque dans le centre,

notamment aux environs de Poitiers et de Bourges.

BIFTECK ou BEEF-STEAK (Art cul.). Tranches de
bauf prises dans les côtes ou le filet et cuites sur le gril

ou dans la poêle. Dans les divers dictionnaires et traités

do cuisine, ce mot est écrit soit avec l'orthographe an-

glaise (beef-sleak), soit avec l'orthographe française con-

forme à la prononciation et adoptée, du reste, par l'Académie.

Le bifteck est la forme sous laquelle le bœuf est le plus

recherché dans la cuisine de la Grande-Bretagne, et les

Anglais disent avec raison que c'est la manière la plus

saine et la plus simple de préparer le bœuf, mais la plu-

part des mets qui figurent dans les traités anglais de cui-

sine sous le nom de bcef-stcaks n'ont aucune analogie

avec ceux qu'on nomme biftecks dans les traités de cui-

sine français ; ainsi, nous trouvons dans les traités de

cuisine anglais les plus renommés, tels que \'Oracle de la

cuisine par Hunter ou la Cuisine moderne par Elisa

Acton, la recette du bifteck à l'anglaise telle que nous

l'employons, mais sous le nom de bifteck à la française,

de sorte que, tandis qu'en France, nous regardons cette

recette comme venue d'Angleterre, on la regarde en An-
gleterre comme venue de France. La seule différence qui

existe entre les deux recettes est qu'en France on n'em-

ploie que le filet de bœuf, tandis que de l'autre côté de la

Manche, on se sert le plus souvent d'un morceau de la

culotte. Voici la manière la plus simple de préparer un
bon bifteck à la française : Après avoir choisi un nio<"ceau

dans le filet de bœuf, on le pare de manière à ne laisser

aucune partie nerveuse, on le coupe en portions de la même
épaisseur, 3 ou 4 cent., et on aplatit chacun de ces mor-

ceaux en leur donnant une forme arrondie. Si l'on veut

rendre les biftecks plus tendres, on les trempe cinq ou six

heures avant de les faire cuire dans de l'huile d'olive ou

bien dans du beurre fin qu'on aura fait fondre et auquel

on aura ajouté une pincée de sel. Ainsi préparés, on les

met sur le gril, la braise doit être claire, ardente et sans

fumerons. Un surveille la cuisson, mais on ne touche plus

aux biftecks jusqu'à ce que le moment de les retourner

soit arrivé. Ce moment est indiqué par des bulles qui se

forment à la partie supérieure de la viande. Une fois

retournés, ils ne doivent plus être maniés que pour être

dressés sur un plat. C'est du bout du doigt qu'il faut les

interroger et c'est à une certaine résistance qu'on recon-

naît qu'ils sont cuits à point. On les dresse en couronne

sur un plat et c'est alors seulement qu'il faut les assai-

sonner de sel et de poivre, non pendant leur cuisson, ce

qui leur ferait perdre une partie de leur suc. On met

dessus et dessous un morceau de beurre frais manié avec

un peu de persil haché et un jus de citron. Le plat doit

avoir été chauHé d'avance dans l'eau bouillante, de façon

à faire fondre le beurre, qui achève de se liquéfier par la

chaleur des biftecks. Dans quebjues maisons bourgeoises

et chez beaucoup de restaurateurs de second ordre, on

fait, pour économiser le beurre, roussir tout simplement

les biftecks dans très peu de beurre à la poêle ; on les pique

pour en mêler le jus en partie au beurre fondu, et l'on

glisse dessous, en les servant sur l'assiette du consomma-

teur, un peu de beurre assaisonné de sel, poivre et persil

haché. On accompagne généralement les biftecks de pommes
de terre coupés en dés ou en rondelles et frites dans le

beurre. Les biftecks au beurre d'anchois, au cresson, à la

sauce tomate, se préparent de la même façon ; toute la dif-

férence consiste dans la suppression du beurre à la maître

d'hôtel, qui est remplacé par une sauce au beurre d'an-

chois, ou une sauce tomate, ou une garniture de cresson

assaisonné au sel, à l'huile et au vinaigre. Il existe d'au-

tres manières de préparer les biftecks ; les principales

sont: bifteck rôti à l'anglaise, étuvé à l'anglaise, frits, à

la viennoise, à la polonaise, à la napolitaine, à la Nelson,
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à l'américaine, sautés aux diauipignons, grillés à la Col-

bcrt, à la proveuralo, etc. ( V. Chatkauiikiand). L.-F. P.

BIFURCATION. l.r.tiKMiNS dffer. — On ap|ielle ainsi le

lieu précis où divergent deux lignes de chemin de ter. On

confond souvent l'expression de bifurcation avec celles de

croisement un iVembranchcment qui ont ce|iendant des

sens bien distincts. En efTet, le croisement, ainsi que le

nom l'indique, est le lieu où deux files de rails se croisent,

tandis que la bifurcation est celui où deux lignes de che-

min de ter divergent d'un tronc commun ; mais il faut

ajouter qu'une bifurcation comporte toujours un croisement

très voisin. La figure 1 fait suffisamment comprendre

ces ditl'érences, cpi'il est nécessaire de mettre en relief.

Ainsi A est une bifurcation et B un croisement. L'embran-

chement, de son côté, est parmi deux lignes de chemin

de fer, celle qui est considérée comme la moins importante.

La bifurcation est ou en gare ou en pleine voie. En

gare, lorsqu'elle est placée entre les deux disques extrêmes

qui comprennent l'étendue de ligne qu'on appelle gare ; en

pleine voie lorsqu'elle est en dehors de ces limites.

Entre les rails extérieurs d'une bifurcation se trouvent

deux rails interrompus qui s'y terminent en pointe ou phi-

FiL'. 1.

tôt qui sont coupés en biseau et dont chacun possède une

partie mobile autour de deux points (a, a). Ces parties

mobiles s'ajipellent aiguilles (V. AiiiuiLLE) et permettent,

par leur déplacement, de diriger un train sur l'une ou

l'autre ligne. Pour la commodité de l'exploitation, les

bifurcations de chemins de fer sont généralement placées

près des stations, lesquelles sont appelées stations de bifur-

cation. E. WiCKERSHEIMER.

11. Mines. — Les bifurcations se présentent dans les

exploitations de mines lorsque, par exemple, une galerie

à travers bancs rencontre un gîte et que, du point de ren-

contre partent deux galeries en direction sur ce gite ou

lorsque l'une de ces galeries de direction arrive à un point

ou le gite se bifurque, ou encore lorsqu'une galerie de

direction est croisée par une galerie tracée suivant la ligne

de plus grande pente. Le boisage doit subir, au point de

croisement, quelques modifications; on place un fort cadre

de bois à l'entrée de chacune des quatre ou des trois bran-

ches distinctes qui partent du point de bifurcation com-
mun : le toit restant découvert au point d'intersection, on

le maintient par de fortes rallonges soutenues par les cha-

peaux des cadres. Les galeries sont-elles muraillées, on

établit une voûte d'arête ordinaire à l'extrados de laquelle

on bourre des remblais jusqu'au toit, ou plus simplement

on surhausse la voûte de l'une des galeries et on fait en

sorte que le muraillement de la bifurcation soit tout entier

contenu dans la hauteur du pied-droit de la première

voûte. La yoie du petit chemin de fer de mine doit être

également moditiée dans une bifurcation ; ou laisse aux
deux rails extérieurs leur continuité et on interrompt les

rails intérieurs à leur point d'intersection pour permettre

le passage des mentonnets et l'on retrousse leurs extré-

mités en face de l'angle aigu formé par les tronçons afin

de faciliter l'engagement de ces mentonnets, on établit un
contre-rail pour maintenir le boudin dans les deux sens.

On double dans ces appareils le nombre des traverses afin

d'assurer la stabilité de l'ensemble ; on termine par des

aiguilles mobiles faites avec des rails qui se raccordent

tangentiellement avec les rails extérieurs. Souvent, on

supprime les aiguilles dans les voies où ne circulent que

des wagonnets isolés, un rail fixé s'approche très près de

la position de tangcnce ; d'autres fois, la bilurcation est

formée d'une |)laque d'embranchement, système qui con-
siste à établir à la idfurcation, sur un cadre de bois ren-

forcé, soit des ta(]ues en (onte (tig. 2), soit une iilate-forme

Fig. ?.

en forts madriers sur laquelle viennent se prolonger en

mourant les lignes des rails des voies qu'il s'agit de relier

ensemble ; des nervures saillantes venues de fonte ou
formées de bandes de fer sur la plaque servent à diriger

les roues, de manière qu'elles ne manquent pas l'entrée

sur la voie. Aux bifurcations à angle droit, on installe des

plaques de fonte sur lesquelles le chariot, après avoir quitté

les rails, est tourné de 90° pour s'engager sur la voie

perpendiculaire ; des nervures saillantes dirigent les roues

dans le sens voulu. L. Knab.

III. Botanique (V. Ramification).

IV. Instiiuction publique. — Le fameux Plan d'é-

tudes du 10 avr. 1852, qui fut, avec le décret-loi du
9 mars 1852 et la loi du 14 juin 1854, l'acte principal du
ministère Fortoul, portait que, après la classe de qua-
trième, les élèves de l'enseignement secondaire dans les

établissements de l'Université seraient, suivant leurs apti-

tudes, leurs projets d'avenir et le vœu de leurs parents,

partagés en deux sections distinctes, la section des lettres

et la section des sciences, conduisant chacune à un bacca-

lauréat : c'est ce qu'on appela le système de la bifurcation.

Abandonnée au bout d'une dizaine d'années, aujourd'hui

fort décriée à bon droit, la bifurcation, dans l'esprit de

M. Fortoul, répondait à un besoin « de la société nou-
velle >. L'idée n'était pas absolument fausse et l'on ne

peut dire que la question soit, aujourd'hui encore, résolue

à la satisfaction générale. Le système légué par l'ancienne

université avait, selon le ministre, le défaut « d'empri-

sonner tous les esprits dans les mêmes études, de retenir

dans les lettres, sans but et sans profit, des esprits mieux

disposés pour l'étude des sciences » et susceptibles de

faire de bonnes recrues pour la médecine, les écoles spé-

ciales, l'industrie, le commerce. L'erreur était de croire

que la séparation put avoir lieu sans danger à cet âge

et dans ces conditions, alors que les études jusque-là
faites en commun n'avaient pu encore donner aucun
résultat sérieux, aucun des fruits surtout qu'on attend des

études classiques. Il s'ensuivait que, pendant que les bons

élèves de la section des lettres restaient le plus souvent

d'une extrême ignorance dans les sciences, ceux de la

section des sciences, absorbés prématurément par des

études spéciales, ne faisaient pour ainsi dire pas d'études

proprement dites. On constata souvent que la culture géné-

rale, que les connaissances littéraires manquaient à un
degré incroyable à ceux-là même qu'une aptitude maniuée
faisait entrer dans les hautes écoles et les grandes car-

rières scientifiques. Que dire des malheureux, victimes

d'une erreur de vocation ? Car, comment se flatter raison-

nablement qu'au sortir de la quatrième, tous les enfants



BIFURCATION — BIGAMIE — 798 —
pussent avoir une conscience exacte do leurs goûts et une

vue nette de leur avenir, toutes les familles une rt^solution

ferme à cet dgard? — Les sections étaient réunies pour

certains exercices littéraires, comme la version latine,

]iour l'enseignement de la géographie et de l'histoire et, à

la tin, ]iour celui de la logique. Mais, loin que cela remé-

diât au mal, c'était une cause de plus d'aBaiblissement des

études, car d'année en année s'accentuait l'inégalité de

force résultant de la différence de culture, si bien que,

une version, par exemple, dictée aux sections réunies,

était toujours trop difficile pour la plupart des élèves de

sciences, surtout si le iirofesscur, tout en cherchant à la

donner facile, tachait pourtant de faire en sorte que les

élèves de lettres n'y perdissent pas tout à fait leur temps.

Aussi M. Rouland, par l'arrêté du 28 août 1859, décida-

t-il que les sections cesseraient d'être réunies pour l'ensei-

gnement littéraire tout en continuant à l'être pour l'his-

toire et la géographie. — Mal accueillie des professeurs, la

bifurcation n'eut pas même un semblant de succès. Mau-
vaise en elle-même, telle qu'elle avait été conclue, elle le

parut plus encore par ses résultats, et elle a laissé un

triste renom. Les réformes de M. Duruy lui portèrent le

coup de grâce, non toutefois sans en laisser subsister

quelque chose.

Les grandes écoles scientifiques ont toujours elles-mêmes

témoigné du prix qu'elles attachaient à la culture classique;

personne, d'autre part, n'admettra que, dans un temps

comme le nôtre, la culture générale que donnent excellem-

ment les études classiques piH être suffisante en restant

exclusivement littéraire, sans une large part faite aux

sciences. La grande question qui est, entre autres, au fond

de nos débats sur l'organisation de l'enseignement secon-

daire, c'est donc de savoir (indépendamment de la part à

faire aux langues étrangères et aux langues mortes, indé-

pendamment du conflit entre les nécessités nouvelles et la

tradition, les besoins pratiques et les intérêts spirituels),

c'est de savoir, dis-je, dans quelle proportion, au juste, et

de quelle manière doivent se combiner, dans l'enseigne-

ment secondaire proprement dit ou classique, les études

littéraires et les études scientifiques, pour former cette

culture générale, à la fois élevée, fine et solide, qu'on

s'accorde à regarder comme la meilleure préparation aux

études spéciales et comme la base nécessaire et commune
d'une éducation complète. Cette question, M. Forloul eut

au moins le mérite de la poser et, par la solution insoute-

nable qu'il en donna, d'en faire sentir toute l'importance,

H. Marion.

BIFURCIUM (Malac.).Nom donné, en 1884, par le doc-

teur P. Fischer, à une section du genre ColtimbeUa (V. ce

mot); le type de cette section est la Columbella Incanali-

aihita Sow., coquille ovale, très atténuée à son extrémité

su[)érieure, un peu renflée vers le milieu du dernier tour ;

à ouv<!rture allongée étroite, canaliculée à la base et au

sommet; le bord externe denté, largement développé, est

détaché de l'avant-dernier tour. Les Bifurcium, aujour-

d'hui connus, habitent la côte ouest de l'Amérique.

J. Mabii.le.

BIG-Laurel (Bot.). Nom vulgaire, en Amérique, du

Mdiiiiolia gmndijlora Michy (V. Magnolia).

BIGAMIE. Ainsi que l'indique son étymologie, ce mot dé-

signe l'état de celui qui est marié en même temps avec deux

personnes. La poli/gamie (V. ce mot) fut généralement ad-

mise chez les peuples orientaux. Elle le fut également chez

les Grecs dans les premiers temps. Une loi d'Athènes, qui

remonte à Cécrops, défendit d'avoir à la fois deux femmes ou

deux maris. Mais dans la suite cette loi ayant paru rigou-

reuse fut tempérée par une autre loi, qui statuait qu'un mari

ne pouvait avoir qu'une femme légitime et originaire d'A-

thènes, mais qu'il lui serait permis d'avoir des enfants

d'une étrangère. — A Home, jus(|u'à .lustinien, le bigame

était seulement noté d'infamie : la répression de la bi-

gamie fut ensuite laissée à la volonté du juge, qui le plus

souvent prononçait la peine de mort contre la femme bi-

game et son complice. Plus tard, on se contenta de lui

infliger la même iieine qu'à l'adultère : elle était fouettée

en place publique et enfermée ensuite dans un monastère
d'où il était cependant permis au mari de la retirer,

pourvu qu'il usât de ce droit avant l'exjjiration d'un délai

(le deux ans. — En France, la peine de la bigamie resta

longtemps arbitraire. Les Parlements appli(iuaient le plus

souvent au bigame la peine d'infamie ; mais quelquefois

ils poussaient la rigueur jusqu'à lui infliger le dernier

supplice. L'exemple le plus récent qu'on en puisse citer est

celui du baron de Saint-Angel, qui tut condamné, en 1626,
à être pendu

,
pour avoir épousé plusieurs femmes en

même temps. La peine qui prévalut plus tard fut pour

les hommes celle des galères et pour les femmes celle du
bannissement. Les condamnés étaient préalablement ex-
posés au carcan ou au pilori, un jour de marché, les

hommes avec deux quenouilles, et les femmes avec deux
chapeaux , qui portaient chacun un écriteau indi(iuant le

titre de leur condamnation. Le code pénal de 1791 éta-

blit une règle uniforme : il prononça contre le crime do

bigamie la peine de douze ans de fers. Entin le code pénal

de 1810, qui nous régit actuellement, dispose, dans son

art. 840 , que « quiconque , étant engagé dans les liens

du mariage, en aura contracté un autre avant la dissolu-

tion du précédent, sera puni de la peine des travaux

forcés à temps ». Le même article ajoute que l'officier de

l'état civil, qui aura prêté son ministère à ce mariage,

connaissant l'existence du précédent, sera condamné à la

même peine. La pénalité édictée par l'art. 3iO contre

la bigamie a été ainsi justifiée dans l'exposé des motifs

présenté au Corps législatif par M. Faure : « La loi pro-

posée prévoit, comme celle de 1791, le crime commis par

la personne qui a contracté un nouveau mariage avant la

dissolution du premier. La peine sera celle des travaux

forcés à temps et remplacera celle des fers. Le crime est

très grave, en eifet : il renferme tout à la fois l'adultère

et le faux... » Et M. Monseignat ajoutait, au sujet de cette

même disposition, dans le rapport par lui présenté au

Corps législatif : « L'injure d'un second mariage contracté

avant la dissolution du premier n'est pas seulement con-
centrée dans l'enceinte domestique ; c'est un crime social,

une atteinte à l'ordre établi dans les familles, où de pa-
reilles unions, d'après les lois qui nous régissent, porte-

raient le trouble, le désordre et la confusion ; aussi ce

crimo est-il puni des travaux forcés à temps... »

Quels sont les éléments du crime de bigamie tel qu'il

est défini par l'art. 3i0 du c. peu.? Ce crime sup-

pose : i" l'existence d'un premier mariage ;
2° le fait d'en

contracter un nouveau avant la dissolution du premier ;

3" la mauvaise foi de celui qui contracte ainsi ce nouveau

mariage. — 1. 11 est de toute évidence d'abord qu'il faut,

pour qu'il y ait bigamie, qu'il existe un premier mariage.

Si ce mariage est dissous, soit par la mort, soit par le di-

vorce, alors même que la dissolution serait ignorée par

l'accusé, il n'y a pas crime légalement punissable. — Si

le premier mariage est seulement vicié de nullité, sans

que cette nullité ait été déclarée judiciairement, la célé-

bration d'un nouveau mariage constitue-t-elle le crime de

bigamie ? Les auteurs ne l'admettent pas, par cette raison

([u'un mariage nul n'est pas un mariage et qu'on ne

saurait dire, conformément aux termes de l'art. 340 ,

que celui dont le mariage est entaché de nullité est cn-

iiaiji' dam les liens du maridge, ni qu'il en a contracté

un autre avant lu dissolutuni du premier, car il n'y a

pas lieu à la dissolution d'un mariage nul, mais seule-

ment à la déclaration de sa non-existence. Quant à la ju-

risprudence, elle a varié sur la (|uestion. Ainsi la cour de

cassation a d'abord jugé, en 1811, que le mariage con-

tracté devant l'officier de l'état civil doit être réputé ré-

gulier
;
qu'il suffit dès lors pour constituer en état de

bigamie celui qui, avant d'en avoir obtenu l'annulation,

en a contracté un second, et que la validité de ce premier

mariage ne constitue pas une question de droit préjudi-
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cielle à l'action publique, c.-à-d. dovaiit étro pn'alablo-

ment jugée avant la poursuite criuiiiielie. Mais elle a

décidé ensuite, en sens contraire, dans la même atl'aire,

par un arrêt ultérieur rendu sur un nouveau pourvoi,

que, lorsque l'accusé dénie l'existence ou la validité du

premier mariage, la juridiction criminello doit renvoyer

aux tribuuaux civils le jugement de cette excei)tiou pré-

judicielle. Entiii un arrêt, rendu en lîSiti par la même
cour, distingue entre les nullités absolues, c.-à-d. celles

qui, étant toudées sur des vices irréparables, peuvent être

invoquées à toute époque par toute personne intéressée et

notamment par le nnnistere public au nom de la sociéti',

et les nullités relatives, c.-à-d. celles (pii, étant fondées

sur des vices réparables, ne peuvent être invoquées que

par certaines personnes déterminées et pendant un cer-

lam délai, passé lequel la nullité est couverte par la rati-

fication présumée des intéressés. L'arrêt de 18"i(j décide

que la nullité absolue d'un premier mariage exclut néces-

sairement l'accusation de bigamie par suite d'un mariage

subséqueut, puis(iu'en ce cas il n'existe qu'un seul mariage

et qu'il ne peut y avoir lieu de poursuivre, au nom de la

société, la violation du lien d'un mariage préexistant,

attendu que ce mariage n'existe pas légalement. Mais,

d'après le même arrêt, l'accusé de bigamie ne saurait se

prévaloir d'une nullité relative, parce que cette nullité

n'empêcherait pas le mariage d'être valable jusqu'à ce que

l'annulation en t'ùt prononcée par la justice et (pi'on

pourrait dire que jusque-là l'accusé était engagé dans les

liens d'un premier mariage. Cette distinction de la cour

de cassation a été unanimement repoussée par les auteurs,

(|ui ont persisté à admettre que l'accusé de bigamie peut

dans tous les cas , exciper de la nullité de son premier

mariage. — "l. Le crime de bigamie suppose comme
deuxième élément, un mariage subséquent contracté pen-

dant l'existence du premier . 11 faut que ce mariage

subsé(]uent ne soit annulable qu'à raison de l'union pré-

existante. S'il est vicié par quebiue irrégularité (jui lui

soit propre, si par exemple il a été contracté sans le con-

sentement libre du prétendu bigame, ou s'il n'a pas été

publiquement célébré, il est comme non avenu et ne peut

entraîner la peine de la bigamie. Il faut dire toutefois, en

ce qui concerne la célébration du mariage subséquent, qu'il

n'est pas nécessaire pour l'existence du crime que cette

célébration ait été consommée : il suffit qu'elle ait été

commencée et que l'accomplissement n'en ait été empêché

que par des circonstances indépendantes de la volonté de

l'agent, et alors il y a tentative de bigamie, lia été ainsi

jugé (pi'il y a commencement d'exécution suffisant à cons-

tituer une tentative de bigamie dans le fait d'un individu

déjà marié qui, après avoir fait publier son nouveau ma-
riage, s'est présenté, pour la célébration, avec la future

et les témoins, à la mairie oii l'existence du premier ma-
riage a été fortuitement découverte. Mais il a été jugé

d'autre part ([u'il n'y a pas commencement d'exécution

du crime de bigamie dans le fait d'un individu marié, qui

signe un contrat de mariage, ou fait publier des bancs,

en vue d'une nouvelle union. — H. La bigamie, comme
tous les crimes, n'est punissable que s'il y a eu absence

de bonne foi. La bonne foi, capable de faire disparaître le

crime, consiste, comme l'a dit la cour de cassation « non

dans les motifs, quelque forts qu'ils soient, qui peuvent

déterminer à un second mariage pendant l'existence Uu

piemier, mais dans l'opinion raisonnable, fondée sur de

très fortes probabilités qui portent à croire à la dissolu-

tion du premier mariage. »

La juridiction criminelle, devant laquelle l'accusé de bi-

gamie invoque la nullité de son premier mariage ou l'irré-

gularité du second, est-elle compétente pour statuer sur

cette exception? La majorité des auteurs et la jurispru-

dence refusent de l'admettre, en ce qui concerne la nullité

du premier mariage, eu se fondant sur les art. 188
et 189 du c. civ. : il résulte en effet de ces disposi-

tions que l'époux, au préjudice duquel a été contracté un

secoiul mariage, peut en demander la nullité et que, si les

nouveaux époux (q)posent la nullité du premier , la vali-

dité ou la nullité de ce premier mariage doit être jugée

|>réalablement. (Icla prouve (|u'en matière civile la ques-

tion de nullité d'un preuiier mariage, soulevée incidemment

sur une actinu en nullité du second, constitue une action

préjudicielle principale, ipii doit être l'objet d'une instance

séparée et d'un jugement préalable, et non pas seulement

une exception liée à l'instance principale et sur laquelle il

doit être statué en même temps que sur celle-ci. Or, s'il

en est ainsi lorsque la ([uestion dont il s'agit est soulevée

devant la juridiction civile, il en doit être de même, par

parité de raisons, lorsqu'elle est soulevée dans un |)rocès

criunnel intenté pour bigamie : dans ce cas, comme dans
l'autre, la question de la validité du premier mariage doit

être résolue [)ar la voie d'une demande principale (lui ne
peut être intentée que devant la juridiction civile. On
admet à l'inverse que les juges criminels seraient compé-
tents, si l'accusé cxcipait de la nullité de son second ma-
riage : en matière de bigamie, en effet, c'est le second
mariage qui constitue le crime : or, il est constant qu'il

appartient à la juridiction criminelle, saisie d'un crime,

de le juger dans tous les éléments (jui le constituent, en
droit comme en fait.

La poursuite du crime de bigamie appartient, comme
celle de tous les crimes, au ministère public. Quant aux
personnes auxquelles ce crime a porté préjudice, c.-à-d.

l'époux abandonné ou le second conjoint, elles pcuveut
soit provoquer l'action publique par une plainte, soit se

constituer parties civiles poui' obtenir la réparation du pré-

judice à elles causé. L'action publi(]ue est prescrite, pour
la bigamie comme pour les autres crimes, après dix

années écoulées sans poursuites. Mais (luel est le point de

départ de ce délai ? Le crime de bigamie n'est pas un do

ces crimes successifs qui se perpétuent et se renouvellent

à chaque instant, puisque, d'après l'art. 3i0, il se forme
et se consomme par un nouveau mariage contracté avant
la dissolution du premier. C'est donc à partir du jour ou
a été contracté ce nouveau mariage, qui constitue le

crime, (]uo court au profit du bigame le délai de la pres-

cription.

Quels sont maintenant les effets de la bigamie au point

de vue civil ? Le second mariage déclaré nul pour cause de
bigamie produit néanmoins des effets civils, s'il a été con-

tracté de bonne foi, c.-à-d. dans l'ignorance du premier
mariage, par le conjoint du bigame. Dans ce cas, par
application de l'art. 201 du c. civ. , le mariage est

considéré comme valable d'abord à l'égard du conjoint de
bonne foi et aussi à l'égard des enfants issus du mariage.

Ainsi l'époux de bonne foi peut, et peut seul, se prévaloir

contre son conjoint des libéralités qu'il a pu en recevoir,

soit par le contrat de mariage, soit pendant leur union.

Quant aux enfants, ils sont légitimes et membres de la

famille des deux époux : ils jouissent ainsi de toutes les

prérogatives accordées par la loi aux enfants légitimes au

point de vue du droit de surccssiou (V. ce mot), du droit

à des (ilimeids (V. ce mot), du droit à une réserve (V. ce

mot) etc. Le mariage n'est donc nul qu'à l'égard de

l'époux de mauvaise foi, c.-à-d. du bigame ; il est au

contraire absolument valable à l'égard de son conjoint de

bonne foi et de ses enfants : c'est ce qu'on appelle en

droit un mariage putatij.

Le crime de bigamie; n'est pas puni par les diverses

législations contemporaines aussi rigoureusement que par

la loi française. Le code prussien ne punit le bigame que

d'un an à deux ans de réclusion. Le code d'Autriche ne

prononce qu'un emprisonnement d'un an à cinq ans. La
plupart des législations des Etats de l'Amérique du Nord
et de l'Amérique du Sud édictent également un simple

emprisonnement. En Angleterre, jusqu'au règne de Guil-

laume 111, le bigame était puni de mort. Ensuite la loi le

condamna à être enfermé à perpétuité dans une prison,

après qu'on lui aurait brûlé la main droite. Un acte de
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Georges V, encore en vigueur, porte que la bigamie peut

être punie de la d('portation au delà des mers pour sept

ans, ou d'un emprisonnement de deux ans, avec ou sans

travail. Mais les accusés trouvent dans le manque de pré-

cision de cette loi le moyen d'en éluder la rigueur. C'est

ainsi qu'on en a vu échapper à la répression, en épousant

une troisième femme, parce que les jurés ou les juges ne

voyant aucun texte qui délendit t'ormellemenl d'avoir

trois femmes et n'ayant pas d'ailleurs le droit d'inter-

préter la loi, ne croyaient pas, en ce cas, avoir le droit

de prononcer une condamnation. Georges Lagrésilke.

H. Droit canon. — La bigamie rend irréguliers,

c.-à-d. exclut des ordres ecclésiastiques ceux qui la

commettent. Mais le mot n'a point dans le droit canon le

même sens que dans le droit criminel. Il est appliqué,

non au crime d'avoir deux femmes en même temps, fait

que les canonistes appellent polygamie, mais simplement

aux secondes noces ou à des cas considérés comme équi-

valents. On distingue trois sortes de bigamie : la bigamie

proprement dite est celle d'un bomme qui s'est remarié

après avoir perdu sa femme. — La bigamie interpréta-

tive résulte du mariage avec une veuve ou avec une fille

qui a perdu sa virginité ; tant que son mari ignore qu'elle

l'avait perdue, sa bigamie est dite involontaire. — La

bigamie simililudinaire ou exemplaire est celle dont un

religieux profès ou un clerc engagé dans les ordres

majeurs se rend coupable en se mariant, la profession de

religieux et l'ordination étant assimilées à un premier

mariage. On ne met pas au rang des bigames les clercs

qui av'ant ou après leur ordination ont eu commerce avec

plusieurs concubines ; car ce commerce n'est point un

mariage. Ces hommes sont des coupables qu'on peut punir,

mais non des irréguliers qu'on doit exclure des ordres.—
On établit l'antiquité de cette discipline sur deux textes

de saint Paul, Epit. à Tite, l, (J ; Première Epit. ii

Thimuthée, 111 ; "1, sur un canon du concile de Nicée et

sur les Canons des apôtres, XVI et XVII.

E.-H. VOLLET.

BIGAN (en espagnol Vigan). Petite ville de l'Ile de

Luçon (Philippines), ch.-l. de la prov. d'Ilocos Sur (Ilo-

cos du Sud), à 410 kil. de Manille. Pendant la mousson

du N., les navires y trouvent un bon abri.

BIGANON. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan, cant. de Pissos; 372 hab.

BIGANOS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de P>or-

dcaux, cant. d'Audenge ; 1,920 hab.

BIGARADIER (IJot.). Nom vulgairedu Citrus Bigaradia

Dnliam., considéré aujourd'hui comme une simple variété

du Citrus aurantium L. (V. Oranger).

BIGAREYRE (V. Finette).

BIGARI (Vittorio), peintre italien, né à Bologne en

4692, mort en 4776, fécond décorateur de plafonds,

d'églises et de palais, élève de Crespi. Il fut souvent

employé pour le compte de princes italiens et allemands.

BIGARRÉ (Grès) (V. Grés).

BIGARRÉ (Auguste-Julien, baron), général français, né

au Palais (Belle-Ue-en-Mer) le 4'"''janv. 4775, mort à Rennes

le 14 mai 4838. Cédant à son humeur aventureuse, ses

parents l'embarquèrent dès 4787 comme pilotin sur un

navire de commerce. Après plusieurs voyages et de ra-

pides études d'hydrographie à Lorient (1789-1790), il

servit quelque temps à Saint-Domingue contre les noirs

révoltés, parmi les volontairesde la marine(4794-1792).

Rentré en France il devint en 4793 sous-lieutenant d'in-

fanterie et, avec autant de vaillance que d'humanité,

combattit [dusieurs années la chouannerie en Rretagne.

Blessé a l'altaire de Quiberon, distingué par le général

Hoche, qui le nomma capitaine, il lit partie, à la tin de

4796, de l'infructueuse expédition d'Irlande et contribua

au retour, par son sang-froid et son dévouement, à sau-

ver le vaisseau les Droits-de-l'Homme. Employé l'année

suivante à l'armée de Sambre-et-Meuse, puis à l'armée

I d'IIelvétie, il se signala par son intrépidité aux combats
de Fraubrunnen et de Stanz, fut de nouveau blessé et fut

chargé pendant sa convalescence du commandement de la

ville de Berne (4798-4799). De là, passant à l'armée du
Rhin, il contribua pour sa part, dans la division Riche-

panse, à la victoire de Hohenlinden et, quelques jours

après, enleva le pont de la Traun sous le feu de l'ennemi

(déc. 4800). Ronaparte l'admit en 4804 dans la garde
consulaire, le nonnna membre de la Légion d'honneur en

480'2etle chargea en 4805, à titre de major, du com-
mandement effectif du 4* régiment de ligne, dont son

frère Joseph était colonel nominal. C'est en cette qualité

que Bigarré tit la campagne d'Allemagne. H se couvrit de

gloire à Austerlitz. En 4806, nous le retrouvons en Italie.

Il était alors colonel et attaché comme aide de camp à

Joseph Ronaparte, devenu roi de Naples. Après avoir

passé deux ans à réprimer le brigandage dans les mon-
tagnes et à organiser des régiments napolitains, il fut

nommé général de brigade et suivit son souverain, que

Napoléon venait de taire roi d'Espagne.

Bigarré eut une part active à la reprise de Madrid, en

déc. 1808, et, en 4809, à la campagne de Soult en Por-
tugal, ainsi qu'aux batailles de Talavera, d'Almonacid et

d'Ocana. L'année suivante il accompagna le roi en Anda-
lousie et, investi en 4844 du commandement de la pro-
vince d'Aranjuez, pourchassa vigoureusement entons sens

les guérillas espagnoles. Chargé, vers la fin de 4842, d'un

message pour l'empereur, il ne rentra dans la péninsule

que pour y voir succomber la cause française. Après la

bataille de Vittoria (juin 4813), il dut repasser les Pyré-

nées avec les débris de l'armée. Bientôt, appelé en Alle-

magne, il servit vaillamment sous Macdonald, puis sous

Mortier. En févr. 4844 Napoléon le nomma général de

division à titre provisoire. Rigarré, qui reçut une grave

blessure à Fère-Charapenoise (25 mars 4844), fit sa

soumission aux Rourbons après l'abdication de l'empereur.

Mais il se rallia avec empressement à ce dernier pendant

les Cent-Jours et, devenu lieutenant-général, obtint le

commandement de la 13" division militaire (Rennes). Il

eut en cette qualité à combattre l'insurrection royaliste

de l'Ouest et en triompha au combat d'Auray (8 juin

1815). Aussi la seconde restauration lui garda-t-elle ran-

cune. Rigarré fut rais à la demi-solde et, en 4823, à la

retraite. Il employait ses loisirs à rédiger ses mémoires,

lorsque la révolution de 4830 lui rouvrit la carrière mili-

taire. 11 recouvra sous Louis-Philippe son commandement
de Rennes et fut chargé, de 4835 à 4837, de l'inspection

générale de l'infanterie. Il a laissé de curieux Mémoires

(encore inédits) (jui s'étendent jusqu'à l'année 4843 et un

Recueil de «otes rédigées en 4846 et 4847. Ces deux

manuscrits appartiennent à la bibliothèque publique d'An-

gers (n»^ 4063 et lOfii). A. Debiuour.
IUbl. : liloARHE, Minnoives inédits. — Recueil de Noies.

— Df.isidour, le général Bigarré ; l'aiis, 1880, in-8.— Vic-

toires et conqju'tes des Français, t. XV, 23, 2i. — Archives
de la guerre.

BIGARREAU (Bot.). Nom vulgaire d'une variété de

Cerises à chair ferme, de qualité médiocre, provenant du

Cerasus duracina Ser. ou Bigarrrautier (V. Cerise et

Cerisier).

B\ 6 kl (bigatus). Terme latin employé en numisma-

tii|ue. On donne le nom de bigatus, bigati, aux monnaies

d'argent frappées sous la République romaine, qui ont

pour type de revers une divinité dans un char traîné par

deux chevaux. Ce nom servait à distinguer ces monnaies

de celles qu'on frappait à un autre type, et particulière-

ment des quadrigati, pièces sur lesquelles les divinités

paraissent sur un char traîné par quatre chevaux. Les pre-

miers /)i^^(it remontent à l'an de Rome 537 (247 av. J.-C.)

et représentent Diane ou la Victoire dans un bige : ce

sont des deniers et des ([uinaires. Ces pièces d'argent,

de meilleur aloi, en géni'ial, que les monnaies à types

variés frappées dans la suite, étaient pour cette raison

très recherchées même encore à l'époque impériale. Taciet
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dit dans la Germania, que dans leurs transactions avec

les Romains, les Germains prêtèrent êlre pavés en pièces

Denier romain au type de Rome casquée et des Dioscuics
(Castor et l'oIlu\ à cheval).

d'argent au type du bige (bigati), parce qu'elles sont

connues et èpriiuvces depuis longtemps. E. B.

BIGAZZINl (dirolaino). architecte et ingénieur militaire

italien, né à l'érouse et mort dans cette ville en loT^.

Ciiargé par le pape Paul 111 de continuer les grands tra-

vaux de tortillcation de l'érouse commencés en lolO par

le célèbre San Gallo (V. ce nom), travaux qui ne lurent

rasés qu'en 186:2, liigazzini l'ut, après rachôvement de ce

travail, sollicité par l'empereur Charles le (Juiut et le roi

Fran(;ois l"' de se rendre dans leurs Etats ; mais il déclina

les ofl'res brillantes de ces souverains. Ch. L.

liiBi.. : .\agi.i;i', Xeues Alljemcines Kiinstler-Lexicon.

BIG-BLACK-RIVER. Nom de deux rivières des États-

Unis. La première, allluent principal du White-River,

coule vers le S.-O dans les Etats du Missouri et d'Arkansas

sur une longueur de 3'20 kil. dont 7o navigables. —
La seconde, allluent du Mississipi, arrose l'État de ce nom.
Elle se jette dans le fleuve à Grand Gulf, après un cours

de 150 kil. Pendant la guerre de sécession, tandis que

Grant opérait contre Vieksburg, Mac Clellan vainijuit

les Coni'édérés dans la vallée du Big-DIack- River

(7-12 mai 1863).

BIGE (lat. biga). C'est une voiture ou un char à deux

chevaux, soit voilure à transports, soit char de courses

et de triom[ihe (V. Char).

BIGEARREYN ou BIGEARREYNES (Pêche). Filet fort

usité en Gascogne pour la pèche du poisson plat. 11 a à

peu près la forme du tilet nommé (iemi-/(;//('.>' (V. ce mot).

BIGELOW (Jacob), médecin et botaniste américain, né

à Sudbury (Massachusets) le 27 févr. 1787, mort à

Boston le 10 jauv. 1879. 11 fut regu docteur à lallarvard

University en 1810 et se fixa à Boston. De 1813 à

1833 il enseigna la matière médicale a la Harvard Uni-
versity, fut longtemps médecin de l'hôpital général de

Massachusets, enfin présida de 1847 à 1863 l'Académie

américaine des arts et des sciences. — Ouvrages prin-

cipaux : Florula Bostoniensis,elc. (Boston, 1814, in-8 ;

3« édit., ibid., 1840, in-8); American médical hotany,

being a collrction of tlie native médical plants of tlie

United States (Boston, 1817-1821, 3 vol. pet. in-4);

A treatise on matena medica, etc. (Boston, 1822, in-SJ ;

Nature in disease, etc. (Boston, 2" édit. 18S9, in-8).

L)-- L. Hn.

BIGELOW (Erastus-Brigham), industriel américain, né

à West-Boylston (Massachusets) en avr. 1814. 11 montra
de bonne heure des aptitudes exceptionnelles pour les

invenùons mécaniques, construisit un nouveau métier à

tisser à la main et un métier mécanique pour le tissage

des couvertures, et révolutionna en 1839 l'industrie du
tissage des tapis de laine par l'emploi du premier métier à

vapeur. En 1 862 il proposa l'unification des taxes dans tous

les Etats-Unis et publia une brochure intitulée the Tariff

Huestion considercd in regard to the policy of England
and the interests of the United States. 11 a fondé en

1849, sur la rivière Nashua, dans le Massachusets, un
village, devenu une florissante ville manufacturière qui

compte aujourd'hui 6,000 hab. : Clinton. L. S.

BIGELOW (John), littérateur et diplomate américain,

né a Malden (Etat de New-York) le 23 nov. 1817.
Admis au barreau de New-York en 1839, il exerça pen-
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daiit dix années comme avocat, tout en écrivant dans

diverses publications périodiques, notamment de 1842 à

18 i3 dans le Vlcbciau et dans la Dcniocralic Uevieiu.

Le gouverneur de l'Etat le nomma inspecteur do la prison

de Sing-Sing et il exerça cette fonction pendant trois

années. En 1830 il devint un des associés de William-

Culleu Bryant dans la pro|)riété et la direction de VEvr-

tiiny Post , un des plus brillants organes de la frac-

tion du iiarti démocratique (|ui s'intitulait /ree-soiler et

qui allait se fondre en 1836 dans le parti républicain

antiesclavagiste. De temps en temps, Bigelow entreprenait

un voyage à l'étranger et envoyait au Post des corres-

pondances. D'une excursion faite en 1833, û la Jamaïque,

il rapporta un volume sur les conditions économiques et

sociales de cette possession anglaise, intitulé la Jamaïque
en fSSO, ou les ejfcls de seize années de liberté sur une
colonie à esclaves, œuvre de propagande en faveur des

idées d'émancipation. En 182 i il visita Haïti, et en 183!(

il envoya d'Italie et de France à XEvening Post de nom-
breuses lettres sur les questions politiques qui occupaient

à cette époque l'opinion publique dans l'Europe occiden-

tale. De retour en Amérique, Bigelow abandonna sa part

de dii'cction dans le journal où il écrivait depuis dix

années et se retira dans sa maison de campagne de

Highiand-Falls, sur l'iludson, près de West-Point. Mais

Lincoln venait d'être élu président de l'Union ; le triomphe

du parti républicain déchaînait la guerre civile, Bigelow

se vit oSrir par Seward, secrétaire d'Etat, dont il était

l'ami, le poste de consul américain à Paris. 11 accepta, et

fut ensuite nommé chargé d'affaires en 1864, puis en

1863 à la mort de M. Dayton, ministre plénipotentiaire

près le gouvernement fiançais. Confldent intime de la

pensée et de la iiolitique du cabinet américain, il dirigeait

en fait depuis 1861 les affaires de la légation. L'attitude

de Napoléon 111 à l'égard des Etats du Sud et l'établisse-

ment de l'empire du Mexique rendaient particulièrement

délicate la tache de M. Bigelow, qui eut plus d'une fois

de graves entretiens avec le ministre des affaires étran-

gères, M. Drouyn de Lhuys. C'est à cette époque de sa

carrière que M. Bigelow publia à Paris (1863, in-8) un

intéressant volume écrit en français et portant le titre :

les Etats Unis en 1863 ; leur histoire politique ; leurs

ressources )ninéralogiques, agricoles, industrielles et

commerciales.

En 1866 M. Bigelow demanda son rappel, voyagea

deux années en Europe et fut pendant quelque temps, à

son retour en Amérique, rédacteur en chef du New-York
Times. Il passa de nouveau l'Océan et séjourna plusieurs

années à Berlin. En 1872 il s'éloigna du parti radical

républicain auquel il avait jusqu'alors appartenu et se joi-

gnit aux républicains libéraux et aux démocrates coalisés

contre la candidature du général Grant. On le trouve en

1873 secrétaire de l'Etat de New-York. En 1877 il s'est

retiré détinitivemeut de la vie publique tout en continuant

d'écrire dans divers journaux et revues. En outre des

ouvrages déjà signalés, on peut encore citer de M. Bigelow

une Biographie de John-Charles Frémont, écrite à

l'occasion de l'élection présidentielle de 1836 où Fré-

mont lut candidat du parti républicain ; the Modem
Enquirles {\S61) ; une édition de lAutobiography of

Benjamin Franklin
,
fromnmterials collected in France

(1868) ; Ihe Wil and Wisdom of thellaylians (1877) ;

Molinos the Quietist (1882), A. Moikeau.

BlGÈMlNE (Archit.). Baie ou arcade deux fois (/(^mmt^

(V. ce mot), c.-à-d. composée de quatre travées àjourou
parfois seulement indiquées sur la construction massive et

séparées par trois meneaux, que ces meneaux, moulurés

ou non, délimitent les petites baies ainsi produites depuis

leur appui jusqu'au linteau ou à l'archivolte les fermant

ou que, comme dans l'architecture ogivale des dernières

périodes, ces meneaux se subdivisent et se multiplient à

leur partie supérieure de façon à lormer une véritable

végétation lapidaire. On pourrait citer, soit dans les édi-
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W^^^^^^'-
Fenêtre de l'éelise de King's Sut-

ton (Nortnamptonshire).

fices publics, soit dans les villas, en France ou à l'élran-

ger, de nombreux
exemples de baies bi-

géininées à linteau

di'oit, mais surtout de

curieux exemples
d'arcades ogivales bi-

gémin^es, telles que,

en France, l'arcade

ajourée du portail de

l'église d'Appeville-

AnnebauU ( Eure), da-

tant du commence-
ment du XVI'* siècle,

et les arcades pleines

qui décorent le pre-

mier étage des côtés

nord, sud et est de

la tour Saint-Jacques,

à Paris, ainsi que, en

Angleterre, dans le

style Tudor, des fe-

nêtres aux églises de

Cawston et de King's

Sutton(V.fig.)etaux

écoles publiques d'Oxford; ces dernières baies bigéminées

sont composées de quatre petites arcades ogivales divisant

une fenêtre carrée, laquelle se répète sur trois étages de

hauteur, de chaque côté de l'entrée principale de cet

édifice, construite par Thomas Holte. Charles Lucas.

BIGEON (Louis-François), médecin français, né à la

Villée (Côtes-du-Nord) le 14 sept. 1773, mort à Dinanle

26 avr. 1848. 11 fil ses études à Rennes et à Paris, où il

obtint le diplôme de docteur en 1799 (Essaisur l'hémop-

tyaie essentielle, Paris, an Vil, in-8). Il se fixa à Dinan

en 1805, et y exerça avec réputation la médecine jusqu'à

sa mort. — Principaux ouvrages : Lettre sur l'dpidé-

mie obs. en l'an XII à Dinan, etc. (Dinan, an Xlll

[1805], in-8) ; Observ. qui prouvent que l'abus des

remèdes, surtout des saignées et des évacuants... est

la cause la plus puissante de notre destruction pré-

maturée, etc. (Dinan, 1812, in-8) ; Instr. sommaire
sur les causes et le traitement de la dysenterie épid.

dans l'arr. de Dinan (Dinan, 1815, in-8); rUtilité

de la médecine démontrée par les faits, etc. (Dinan,

1818, in-8) ; Médecine physiologique, etc. (Paris, 1845,

in-8). D-' L. Hn.

BIGERRA. Ville de l'Espagne Tarraconaise, mentionnée

par Tite-Live, lib. XXIV, c. 41, comme ayant été assiégée

par les Carthaginois, dans la deuxième guerre punique.

Ptolémée l'indique aussi et la place chez les Bastitans.

C'est peut-être le village actuel de Begarra, au N. de

Cazorla. E. Cat.

BIGERRICA (V. Biguirque).

BIGERRIONES, BIGERRON ES. Peuplade dont le nom
figure à l'époque de César et d'Auguste sur la liste ethno-

graphique des neuf peuples ibériens de l'Aquitaine. Ils

sont les mêmes que les Begerri que Pline place entre les

Tarhelli et les Convenœ. Us occupaient les pentes supé-

rieures du versant pyrénéen septentrional, à l'O. des

Convenœ, au S. des Ausci et des Sotiates et à l'E. des

Tarbelli. En 56 av. J.-C. ce peuple se soumit à P. Cras-

sus et en 28 son territoire fut incorporé dans la province

impériale d'Aquitaine. Dans la ISotice des provinces,

nous trouvons une civitas Turba uhi castrum Uigorra.

Cette cité, habitée à l'époque de la conquête romaine par

les Bigerriones, formait, il est vrai, plus tard le diocèse

de Tarbes ; mais le nom de Tarbcs ne dérive pas de

Turba, mais de Talva, village dont parle Grégoire de

Tours, et le castrum ou la civitas Bigarra doit être

cherché au village actuel de Cieulat (civitas) dans le

cant. de Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées) à 25 kil.

au S.-E. de Tarbes. Le territoire des Bigerriones, le pays

de liigorre d'aujourd'hui, formait d'abord le diocèse de
Bigorre et à partir du xn" siècle, celui de Tarbes, et

actuellement il correspond à peu près au dép, des Hautes-
Pyrénées. Sulpice Sévère et d'autres auteurs de son temps
nous apprennent que les habitants du pays de Bigorre
portaient des vêtements en fourrure. De nos jours encore
les gens de cette contrée sont revêtus d'un costume
semblable qu'ils appellent la mar/o/a (V. Bigorre). L.W.

ISiBL. : J. César, De. bello ijaUico , III, 27. — I'linb
l'Ancien, llist. nat., IV, 33. — Notitia provinciarum,
p. 'i'3. — PauliiN, Ep. III ad Auson. — Sulpicb Suvkre,
Vita S. Mart. IIJ. — CiiNAC-MoiscAUT, Voyaye archéolo-
gique et Iiislorique dansl'ancien comléde /(!;/orre; Tarbes
IKôO. — E. Desjabdi.ns, GéO(>)'ap/i!e de la. Gaule romaine,
11, |j|i. 3iii-;i7l. — LoNGiNON, Géoyrap/iie de la Gaule au
vi'siiTie; Paris, 1878, pp. .S98-J9'J; 6U'2-6u3.

BIGG (William), peintre anglais, né en 1755, mort le

6 fév. 1828, élève d'Edward Penny (B.-A.). Il a surtout

peint des enfants : les plus connus de ses tableaux sont :

Ecoliers faisant raumône à un pauvre aveugle; Ladyet
ses enfants assistant un pauvre paysan, que la gra-

vure rendit populaires chez ses compatriotes, plus sen-

sibles à la valeur sentimentale du sujet qu'à la qualité de

la peinture. En 1814, il fut nommé membre de la Royal
Acaiiemv.

BIGHÉH (Egypte) (V. Bégeh).

BIG-HORN. Nom de l'un des grands sommets des Mon-
tagnes Rocheuses, haut de 4,875 m., dans le Far-West
américain.

BI6-H0RN-R1VER. Rivière des Etats-Unis, le plus

large affluent du Yellowstone, qui, lui-même, est un des

principaux affluents du Missouri. Prend sa source dans les

Montagnes Rocheuses, au N. du pic Frémont (N.-O. du

territoire de Wyoming), et se jette, après un cours de

510 kil., dans le Yellowstone à Big-Horn-City (Montana

Territory). Aug. M.
BlGl (Felice), peintre parmesan, tenait une école de

peinture à Vérone, à la fin du xvii« siècle. Il peignit sur-

tout la nature morte et les fleurs avec un grand succès.

BIGI (L.) (V. PlTTORIO).

BIGIO (Marco-Antonio-Francia), surnommé Francia
Bigio, de son vrai nom Francesco di Cristofano, peintre

florentin, né en 1482, mort le 14 janv. 1525. 11 était

fils d'un tisserand et connut la pauvreté. Vasari dit qu'il

fut pendant quelques mois l'élevé de Mariotto Albertinelli,

son aîné de neuf ans. Milanesi suppose qu'ils s'étaient^

simplement rencontrés dans l'atelier de Cosimo Hoselli.

Plus tard, il se lia étroitement avec Andréa del Sarto, à

côté de qui il travailla en plus d'une occasion. Ses pre-

miers travaux à l'église San-Brancaccio ont été détruits ;

s'il faut en croire Crowe et Cavalcaselle dont l'avis sur ce

point peut être contesté, la iîadonna del Poiio (n" 1125)

de la galerie des Utiizzi, longtemps attribuée à Raphaël, puis

à Bugiardini, serait une de ses œuvres de jeunesse,— celle-

là même que Vasari a décrite et qui fut exécutée pour une cha-

pelle de San-Pier-Maggiore. H n'y a pas, en revanche, de

contestation possible sur l'attribution de ïAnnonciation

(11° 121) de la galerie royale de Turin, peinte pour la

même église; Vasari en a comme donné le signalement.

—

On lit son monogramme F. B. C. sur le tableau d'autel,

la Vierge avec l'enfant entre saint Jean-Baptiste

et Job {a" 1264) des UBizzi, qu'il peignit pour la confré-

rie de San-Giobbe (la tête de Jean passe pour être le

portrait du peintre) et sur la Calomnie du palais Pitti

{a" 427). En 1513, il peignit à fresque, avec Andréa

del Sarto, dans la Cortile de l'église des Servîtes, un

Mariage de la Vierge, qui est resté son chef-d'œuvre,

bien que dans un mouvement de colère (provoqué par

l'indiscrétion des moines qui avaient découvert ses pein-

tures avant qu'il n'y eut mis la dernière main), il ait

mutilé la tète de Marie. Dans le cloître dello Scalzo, il

peignit en l'absence d'Andréa, deux scènes do la vie de

saint Jean, le Départ pour le désert et la Rencontre avec

le Christ. Milanesi en a trouvé les quittances datées de

1515. Dans le réfectoire du monastère de Santa-
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Maria à Candeli, aujourd'hui tiansfornié en caséine ilo

carabiniers (via de' l'ilastri). il iieignit un Cenacolo sign/'

F^ B", un crui'itix et d'autres scènes, toutes t;ûlées par de

maladroites restaurations ; et dans une salle de la villa

Poggio le Triomphe de Ciccron (ioil). Comme por-

traitiste, Franeia Bigio s'est élevé souvent au niveau

des plus grands maîtres : parmi ses medleures œuvres

dans ce genre, il faut citer le portrait de jeune homme
(n» 43) îlu palais l'itti, daté A. S. M. DXUII ; le beau

portrait d'un chevalier de Malte, de la National Gallcry

(n" 103o), avec celte devise : Mal oblia chi hrn amn;
celui d'un orfèvre, de la collection de lord Jarborough

(lolli), et d'un jeune cultivateur, au château de Wind-

sor ; le jeune hounne signé du monogramme F. li. C. A.

avec la date 2'2 oct. ia'î-î, ijue l'on croit être sou ami

Maltias Sotl'erroni, du nnisee de Berlin (n* !24S) et les

n"^ ''l'^i"y et i43 A de la nu^me galerie (ce dernier dou-

teux). Crowe et Cavalcasellc lui attribuent encore le

fiortrait de jeune homme accoudé du Louvre que le cata-

ogue Villot donnait à Raphaël Ses dernières pein-

tures connues sont : le Dauid épiant Bdhsabi'e signé du

monogramme et daté lo"23, du musée de Dresde (n"' o3)

et le Temple d'Hercule (n» l'2'23) aux Offices. A. M.
HiBL.: Vasari, éd. Milanesi, V, 189-;!Û0. — Baldinucci.

Nolizie dei pro/essori del disegno, 11, 129-131. — Crowei'
Cavalcaselle, Histoire de (a l'einlure en Italie. —
K. Wœrma.nn, GeschiclUe der Malerei ; Leipzig, lS8i, H,
6-21.

BIGLAND (Ralph), historien anglais, né dans le West-
moreland en 1711, mort en 1784. Très versé dans la

science héraldique, il avait le titre de Carter Principal

King at Arrns. Il a laissé un ouvrage curieux intitulé

Observations on Mariages, Baptisms and Burials, plein

de documents puisés dans les registres paroissiaux. Il

préparait une histoire de la population du Gloucestershire,

dont son hls, Richard, a publié les principaux fragments.

BIGLAND (John), historien anglais, né à Skirlang (comté

d'York) en 1730, mort à Finnigley le M févr. 183*2. Ses

modestes et absorbantes fonctions de maître d'école ne

l'empêchèrent pas d'écrire plusieurs ouvrages de valeur :

outre son Système de Géographie et d'Histoire (Geogra-

phical and historical viewof tlie world [1810, 5 vol.,

in-8]), et ses deux volumes d'Essais sur dijlfàrents

sujets (1803), oii il fait preuve d'un rare bon sens, on

a de lui : Letters on the study and Use of Ancient

and Modem History (1804), the History of Spain
to 1809 (1810, 2 vol. in-8); et un ouvrage sur l'his-

toire naturelle dans lequel il se fait, avec plus de zèle que

de succès, l'avocat des causes finales, etc. B.-H. G.

BIGLE ou BEAGLE. Chien d'origine anglaise employé

à la chasse au lièvre et au lapin (V. Cbien).

BIG LIA (Andréa), savant historien et orateur italien,

né à Milan dans les dernières années du xiv" siècle, mort à

Sienne vers 1433. Use fit religieux, entra dans l'ordre des

ermites de Saint-Auguslin et professa dans divers col-

lèges avec une éloquence qui eut de son temps un grand

retentissement. En 1432, il était régent de son couvent à

Bologne ; en 1433, vicaire provincial à Sienne. Des assez

nombreux ouvrages qu'il passe pour avoir écrits l'on n'en

connaît que deux qui aient été imprimés : De Ordinis

Heremitarum propagatione {Psirme, iGOi, \n-i) ; His-

toria rerum Mediolanensium, insérée par Muratori au

t. XI \ du recueil des Scriptores rerum Italicarum, et

par Burmann dans la 4" part, du t. IX du Thésaurus
Antiquitatum Italicarum. La liste de ses manuscrits est

donnée par Muratori, dans la préface de l'ouvrage cité et

par Argellati. R. G.
BiBL. : F. Argelati, Bibliotheca scriptorum Mediola-

nensium ; Milan, 1745, 4 vol. in-fol.

8IGNAN. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Ploër-

mel, cant. de Saint-Jean-de-Brivelay, sur un aifluent de la

Claye ; '2,699 hab. Minoteries. Ancienne commanderie de

Templiers.

BIGNAN (Anne), littérateur français, né à Lyon le

3 août 1793, mort à Pau en nov. 1801. Possesseur d'une

fortune indépendante, il débuta en 1819 par une traduc-

tion en vers fran(.ais de trois chants de \'lliade, prélude

do la traduction complète du même poème (1830) et de

VOdyssee (1841). 11 devenait, en même temps, l'un des

lauréats favoris de la société des Bonnes-Lettres, de l'Aca-

démie des Jeux floraux et même de l'Académie française.

Ces pièces de circonstance ont été réunies sous les titres

de Poésies (1828, in-18). Mélodies françaises (1833,
in-18). Académiques (1837, in-18); elles attestaient

chez leur auteur un inébranlable dévouement aux doctri-

nes classiques, monarchiques et religieuses dont on re-

trouve également l'empreinte dans Napoléon en Ihissie

1833, in-8), poème en six chants, dans ses Poèmes évan-

géliques (1830, in-18), et dans une dernière traduction

poétique de Lucain, les Beautés de la Pharsale (18()0,

in-18). Bignan a écrit un certain nombre de romans his-

toriques : VErmite des Alpes (1827, in-18); l'Echafaud,

(1832, in-8); ««6' Fantaisie de Louis A7K(1833, 2 vol.

in-8); Louis XV et le cardinal de Fleury (1834,
in-8); le Dernier des Carlovingiens (1836, in-8), en

vers et en prose, ainsi qu'une comédie (non représentée)

en 3 actes et en vers : la Manie de la Politique.

M. ToURNEUX.
BlGNAY.Cora. du dép. de la 'Charente-Inférieure, arr.

et cant. de Saint-Jean-d'Angély ; 431 hab.

BIGNE (La). Com. du dép. du Calvados, arr. de Vire,

cant. d'Aunay ; 237 hab.

BIGNE ((JACE de la), ancien poète français, originaire

du village de la Bigne (Calvados), né vers 1310, mort
vers 1380. Entré de bonne heure dans les ordres, il fut

nommé curé de la Goulafrière (Eure), mais il ne parait

guère avoir résidé dans sa cure. Attaché comme chapelain

à la personne du cardinal Pierre dels Prats, le protecteur

de Bersuire, il obtint, grâce à ce prélat, le titre de cha-
noine de Saint-Pierre de Gerberoy (Oise) qui lui tut con-
féré par une bulle du pape Benoit XII, le 8 sept. 1333.
Il devint ensuite chapelain du roi Philippe VI et conserva

les mêmes fonctions auprès de Jean le Bon et de Charles V :

c'est à ce titre qu'il partagea pendant quelque temps

la captivité du roi Jean en Angleterre. Gace de la Bigne

est surtout connu pour avoir composé un long poème cyné-

gétique intitulé les Déduits de la chasse. Commencé à

Hartt'ort, en Angleterre, vers le mois d'avril 1339, ce

poème ne fut achevé qu'en France, vers l'année 1373.
il est conservé dans plusieurs manuscrits et a été plu-

sieurs fois imprimé au commencement du xvi« siècle,

notamment par Antoine Vérard, à la suite de l'ouvrage en

prose de Gaston Phébus qui traite le même sujet.

Ant. Thomas.

BiBL. : Leduc d'Aumale, Noies et documents relatifs

à Jean, roi de France, et à sa captivité en Angleterre,
mémoire publié dans le recueil de la Pliilobiblion society ;

Londres, 18n5-B. — Théodore Lebreïon, Biographie nor-
mande (1858), II, 313. — Ant. TaCiViAS, (es Lettres à lacour
dos papes; Rome, 1884, p. 6S.

BIGNE (Marguerin de la), docteur en Sorbonne, cha-
noine et théologal de Bayeux, né vers 1546 à Bernières-

le-Patry, mort vers 1390. (Euvres : Bibliotheca vete-

rum Patrum et antiquorum scriptorum ecclesiastico-

rurra (Paris, 1775-1778, 8 vol. in-fol.) ; Appendix sive

tomus nonus (i61d, ia-M.); Statuta synodalia Pari-

siensium episcoporum Galonis, Adonis et Willielmi ;

item De reta Pétri et Galterii Senonensium episcopo-

rum (Paris, 1378, in-8) ; Isidori Hispanenais opéra

(Paris, 1380, in-fol.).

BiBL. : Chaufepiê, Nouveau Dictionnaire historique et
critique; Amstei-dani, 1750-1750, 4 vol. in-fol. — Niceron,
Mémoires pour servir à l'histoire des homm.es illustres
dans la république des lettres ; Paris, 1727-1739, 39 vol.
in-12.

BIGNICOURT. Com. du dép. des Ardennes, arr. de

Rethel, cant. deJuniville; 191 hab.

BIGNICOURT-sur-Marne. Com. du dép. de la Marne,

I arr, et cant. de Vitry-le-François ; 92 hab.
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BIGNICOURT-sur-Saulx. Coni. du di^p. de la Marne,

arr. de \ itiy-le-lVançois, cant. deThiéblcmont-Fari^iiiont;

394 hab.

BIGNICOURT (Simon Barbât de), littérateur fran-

çais, né à Reims le 15 mai 1709, mort à Paris en 1773.

Conseiller au présidial de sa ville natale, il employailses

loisirs de mai^istrat lettré à recueillir des observations

morales, publiées d'abord sous le titre de Nouvelles pen-
sées détachées ou le Triomphe de la raison sur les pré-

jugés (Ueims, s. d., inl:2), selon Quérard, puis sous

celui de Pensées diverses et réflexions philosophiques

(1755. in-1'2), et, enfin, sous celui de l'Homme de qua-
lité et riiomme du monde (Berlin et Paris, 1774,
in-lS), ou à écrire des Poésies latines et françaises
(Londres, 1756 et 1767. in-l'i). Il a chanté en hexamè-
tres corrects la niuniticence de Catherine II achetant la

bibliothèque de Diderot, et celui-ci s'est amusé un jour à

rem()lir cinquante bouts rimes que Bignicourt lui avait

proposés. Ce badiniige a été publié pour la première tois

dans la plus récente édition de la Correspondance litté-

raire de Griram. M. Tx.
BIGNON (Pêche). Filet semblable à la trahie (V. ce

mol).

BIGNON (Le). Coni. du dép. de la Loire-Inférieure,

arr. de Nantes, cant. d'Aigreleuille, près de l'Ognon ;

1,8^3 hab. Ruines de l'abbaye de Villeneuve et du châ-
teau de Toulon.

BIGNON (Le). Cora. du dép. de la Mayenne, arr. de

Laval, cant. de Meslay ; 526 hab.

BIGNON-MiRABEAU (Le). Village du dép. du Loiret,

arr. de Mdutargis, cant. de Ferrières, sur le liiez, afll. du
Loing ; 419 hab. Le ciiâteau du Bignon (le nom deMira-
i)eau a dé ajouté par décret présidentiel du 13 déc. 1881),
du xvu'' siècle, a vu naître le 9 mars 1749 le fameux
orateur Mirabeau ; il a passé de sa famille entre les mains
des Condorcet, puis des O'Connor, qui le possèdent actuel-

lement. La statue de Mirabeau, exécutée par M. (iranet,

doit être érigée au Bignon en 1889, à l'occasion du cen-
tenaire de la Révolution.

BiiiL. : La .S(u/ue de Mirabeau, ya^u (iiiiis [)ar le consril
d'aiTondissenient de.Montargis sur la proiiosition de M.
G. Pallain ; Paris, 1883, in-18.

BIGNON (Jérôme), [larlementaire et savant français, né

ù Paris le "lA août 1 589, mort a Pans le 7 avr. 1656 ; entant

d'honneur du dauphin Louis, puis de Louis XUI enfant
;

étudiant endroit, avocat-général au grand conseil (16*20),

conseiller d'Ltat, avocat-général au parlement de Paris

(1625) en remplacement de Servien, suppléé comme avo-

cal-géniTal au parlement par son gendre Etienne IJuquet

(1641-1645), grand-niaîtie de la Bibliothèque dti roi

(1643) ; commissaire de l'arriére-han, de l'amortissement

et du domaine. — Jéiôme Bignon est l'un des types les

]ihis aciievés de ces parlementaires qui ont honoré la

France et la bourgeoisie au xvn^' siècle ; homme d'Etal,

magistrat, lettré, bibliothécaire, il a partout marqué. Son
éducation fut très soignée. Son père, Roland Bignon, lui

enseigna les langues, les humanités, l'éloquence et les

matin inatiques. Dès l'enfance il conmiença à écrire. Il

publia à dix ans une description de la Terre-Sainte, à

treize ans un livre sur les antiquités romaines, et un écrit

sur l'élection des papes. Ces ouvrages lui valurent les

éloges du pape Paul V. Henri IV ayant entendu parler de

lui comme d'un enfant prodige, l'attacha comme enfant

d'honneur à Louis Xlll. « C'est, dit un biographe, un
poste auquel l'appelaient ses dispositions naturelles pour
la vie de cour et la société polie. «Versdix-neul'ans, il réfuta

un ouvrage de l'Lspagnol Diego Valdy, conseiller de la

chambre royale de Grenade, oij était soutenue la question

de la préséance, imaginaire selon Bignon, des rois d'Es-
pagne sui' les autres souverains. A là mort de Henri IV,

Bignon quitta la cour, mais il y revint à la prière de son

ami M. Le Fèvre, précepteur de Louis Xlll. En 1613 il

reprit définitivement sa liberté et alla achever ses études

en Italie. Il y fréquenta les savants, s'y lia d'amitié avec
Paul V, avec le secrétaire des brefs, cardinal de Sainte-
Suzanne ; à Rome, il connut Aléandro le Jeune qui tenait

une si grande place dans la société archéologique d'alors,

et il y eut entre eux une correspondance dont nous pos-
sédons les débris. A Venise il connut Fra Paolo Sarpi, le

fameux historien du concile de Trente. — A son retour à

Paris, il s'adonna spécialement au barreau en même temps
qu'aux lettres. Sa réputation d'avocat devint si grande
que Louis Xlll lui confia la place d'avocat au Parlement :

nomination qui fut accueillie avec enthousiasme, même par
le clergé, lequel aurait rependant voulu que l'on confiât

cette charge à un ecclésiastique. Comme parlementaire il

détendit les droits de sa compagnie, et, autant que le per-

metlait l'usage, fut impartial dans les procès. On connaît

la belle harangue si respectueuse et si ferme qu'il pro-
non(.a au lit de justice de 1635 devant Louis Xlll.

Louis Xlll, loin de prêter l'oreille aux nombreux jaloux de
Bignon qui voulaient profiter de cette hardiesse pour le

faire disgracier, lui confia les travaux préparatoires de la

grande ordonnance de 1639. — Marqué par ces qualités

et ces précédents, J. Bignon devint dans la troisième par-

tie de sa vie un véritable homme politique. Il retusa la

place de surintendant des finances dont les difficultés et

les responsabilités ne convenaient pas à la modestie de
son caractère, mais il fut sous la régence chargé de grands
emplois. Ce fut lui qui régla les dillerends des plénipoten-

tiaires français à Munster, d'Avaux et Servien ; avec M.
de Brienne et le surintendant d'Emery, il travailla au
traité d'alliance conclu avec la Hollande en 1649. Enl651,
il lut chargé de régler la si difficile et si longue aflaire de
la succession de Mantoue. Le traité de 1654 avec les villes

hanséatiques est en partie son œuvre. Il eut pour amis
Scaliger, Casauhon, Grotius, Pilhou, de Thou, Lelèvre, le

cardinal du Perron, les frères de Sainte-Marthe, le P. Sir-

mond, llolstenius, et les Dupuy. Sa mémoire était prodi-
gieuse et c'est grâce à elle qu'il a pu nous conserver les

récits des voyages de François Peyrard « homme de bon
sens, peu capable de s'i'uoncer par écrit » dont il écrivait

les conversations. — Ses principaux ouvrages sont :

Chorograpliie de la Terre-Sainte (Paris, 1600, in-12)
;

Discours de ta ville de Borne, principales anti-

quités et singularités dlcelle (Paris, 1604, in-8)
;

Traité Simunaire de ^élection du pape, plus le Plan du
Conclave (Paris, 1605, in-8) ; Traité de l'excellence des

rois et du royaume de France traitant de la préfé-
rence et des prérogatives des rois de France par-dessus

tous les autres et des causes d'icelles (Paris, 1610, in-8)
;

Marculfi mrmachi formtilœ (Paris, 1613, in-8, et Stras-

bourg, 1655, in-4) ; reimprinn' avec k Liher legis salicœ

de Pithou et l'éloge de Bignon (Paris, 1666, in-4) ; la

Grandeur de nos rois et de leur souveraine puissance
(Paris, 1615, in-8), publié sous le nom de Théophile du
Jay ; et Voyayede François Peyrard (1615, 2 vol. in-18).

— 11 laissa deux fils et une lille. Le cadet, Thierry,

né en 1632, mort en 1697, fut gendre d'Omer Talon et

beau-père de Michel de Verlhamon ; tous trois firent car-

rière au parlement. Le fils aîné, Jérôme 11, né en 1627,
mort en 1697, lut avocat général (1656-73), chef du con-

seil de l'enregistrement des armoiries et bibliothécaire du
roi. Jérùme II eut de Suzanne Phélypeaux de Pontchartrain

quatre fils : Louis, major général des armées ; Armand-
Roland, né en 1666, mort en 1724, intendant de la

généralité de Paris; Jérôme 111 (1658-1725), intendant

de Rouen et de Picardie et prévôt des marchands de Paris,

et Jean-Paul, né à Paris en 1662, mort à l'Ile-Belle, près

de Melun, en 1743, doyen de Saint-Germain-l'Auxerrois,

prédicateur du roi, bibliothécaire du roi, directeur du

cabinet des médailles, membre de l'Académie des sciences,

de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, et de

l'Académie française. Armand-Roland eut plusieurs en-

fants dont Jérôme IV, né en 1698, mort en 1734,

dit Bignon de Blanzy, qui fut aussi bibliothécaire du



— 805 — RIGNON

roi, après son oncle l'abbé Jean-l'aiil cl Armaml-Jérôme.
I.t'on-G. I'klissier.

Armand-Jérôme, né le 27 oct. 1711, mort en 1772,

succéda à son ourle .leaii-Paul dans la cliari^e de bibliothé-

caire du roi. Il était [)rév(H dis uiarcliands à Tépoque du

mariage du Itaiijiliin avec Mane-Antoinette, et les

malheurs ipii arrivèrent au l'eu d'artitice tiré à cette occa-

sion fui'ent attribués à son défaut de prévoyance, il

avait été nommé membre de l'Académie l'ran(;aise en

1748. — Son lils, Jran-Fn'dt-ric, né à Paris en 17 i7,

mort en 1784. l'ut aussi bibliothécaire du roi (1770) et

mendire de l'Académie des Inscriptions (1781).

HiiiL. : l'iCKAU (l'Abbt'O, Vie dt' .I(h-nme B ignon ; Vans
17,1?, in-1','. — li.\ii.i.KT, Juijiiinpnts des savants.

BIGNON (Jean-Paul), oratorien, i)rédicateur du roi,

membre de l'Académie fraïK'aise, menibie honoraire de

l'Académie des Inscrijttions et Belles-lettres, né à Paris

en KÎO'J, mort en 174IÎ. maures: Vie de François

Li'vesque, prrtri' de l'Oratoire (Paris, 168 i); Aven-
tures d'Ahdala, fils (/'/In//' (Paris, 17 12-17 li); Des-
cription du sacre de Louis W ; Mémoires publiés dans

le Journal des Savants ; collaboration aox Médailles du
régne de Louis XI V et de celui de Louis XV. Tourne-
l'ort. dont d était le zélé protecteur, donna son nom à une

plante (bignonia). E.-H. V.

BiUL. ; Fi.RKT, Eloge de l'abbé Biçinon. dans l'Histoire
de l'Académie des Holles-Lottres, t. XVI. — Moir.vn,
Eloge de Bignon, dans les Mémoires ds l'Académie des
Inscriptions, année 1743.

BIGNON (Louis-Pierre-Edouard, baron), homme d'Etat

fran(,ais, né à Giierb;iville près La Meilleraye (Seine-In-

férieure) le 8 janv, 1771, mort à Pai'is le 6 janv. 18 'tl.

Fils d'un teinturier de Rouen, il reyut pouitant une édu-

cation brillante, mais n'eut pas l'occasion d'utiliser ses

connaissances et ses remarquables facultés pendant les

premières années de la Révolution, tn 179'7, il servait

encore comme simple soldat, quand, protégé par un de

ses chefs, le général Hiiet, et par Talleyrand , alors

ministre des relations extérieures, il fut nommé secré-

taire de légation près la confédération helvéti{iue. Il passa

l'année suivante en la même qualité près la République

cisalpine. Les informations et les conseils qu'il sut donner

au Directoire lui valurent en peu de temps une telle noto-

riété qu'aussitôt après le 18 brumaire le premier consul

l'attacha à la légation de Rerliu et lui en contia

même à partir de 1802 la direction provisoire. Dans ce

poste ditficile Dignon sut à la fois bien servir la France,

plaire à la cour de Prusse et acquérir l'estime d'une so-

ciété où tout ce qui portait le nom français était d'ordi-

naire plus que suspect. Ministre plénipotentiaire a (lassel

de 1K04 à 180G, il fut un des principaux créateurs de la

confédération du Rhin. Après léna, l'empereur l'appela

en Prusse et le chargea, conjointement avec Daru, de

l'administration des domaines et finances des pays conquis.

Bignon, qui se distingua dans cette délicate mission par

beaucoup de tact et de modération, dut en remplir une

semblable en Autriche, après Wagram, et s'en acquitta

avec autant de zèle que d'humanité. Sur la fin de 1810,
il fut envoyé comme résident de France à Varsovie et eut

pendant plusieurs années la haute main sur les affaires du

grand-duché. (Chargé en 1812 de préparer la reconstitu-

tion de la Pologne, il n'eut pas le temps d'accomplir

cette grande œuvre. La tin de l'Empire approchait ; et

Bignon. un instant prisonnier des alliés (après la capitu-

lation de Dresde, en 1813), assista, presque aussitôt

après son retour en France, à la chute de Napoléon (18 14).

Mis à l'écart par les Bourbons, il releva peu après le

courage de la France abattue en publiant sou Exposé
comparatif de l'étal financier, mUifaire. p(diti(iue et

moral de la France et des principnles puissances de

r Europe (Paris, 1815, in-8). Pendant les dent-Jours, il fit

partie de la Chambre des représentants, fut sous-secré-

taire d'Etat au ministcre des affaires étrangères et défen-

dit avec éclat la cause impériale (notamment dans son

Précis de la situation pidiliquc de la France depuis le

mois de niurs /SI i jusipi'au moi'< de juin /,s'/.'>).

Nommé ministre des affaires étrangères parla commission

executive qui prit le pouvoir après la se(H)nde abdication,

il eut la douleur de signer la convention du '^ juil. 181.'),

qui livrait Paris aux alliés, il ne s'en cons(da jamais. I a

seconde restauration le (it rentrer dans la vie privée. En

1817, il reparut sur la scène politiipie comme membre de

la (^.hambre des députés, dont il lit partie, dès lors, |)resqnc

sans interruption, jusqu'en I8,')0. Il s'v fit rem:iripicr dans

l'opposition en prenant constamment la défense des libertés

publiques. Ses discours et ses écrits avaient il cette

époiiue un grand retentissement dans toute l'Europe. Son

expérience et ses vastes connaissances di(iloinatii|nes

lui permettaient de combattre avec nue autorité toute par-

ticulière la politique de la Sainte Alliance, ipi'il attaqua

principalement dans di'ux ouvrages : 1" Du Congrès de

l'roppan ou Examen des prétentions des monarchies
absolues a l'égard de la monarchie constitutionnelle de

Naples (Paris, 1821, in-8) ;
2" les Cabinets et les peuples

depuis ISI,i jusqu'il la fin de IS'i'i (Paris, 1822;
3" édit., 1823, in-8).

La révolution de 1830, qui fit triompher son parti, le

ramena pour un instant au pouvoir. Chargé tout d'abord

du ministère des affaires étrangères, il l'échangea h;

11 août contre celui de l'instruction publi(pie, auquel il

renonça vers la fin d'oct. 1830. A partir de cette époque,

il fut encore souvent question de le replacer à la tète de

nos services diplomatii(ues. Mais l'aversion qu'il inspirait

aux cours absolutistes, et notamment à celles d'Autriche

et de Russie, ne permit pas à Louis-Philippe de le rappe-

ler à ce haut; emploi, liignon, réélu définie en 1831 et en

1834, défendait, il est vrai, à l'intérieur, la politique

dite de résistance. Mais au dehors il soutenait toujours

avec ardeur la cause des nationalités et ne cessait, par

exemple, de revendiquer les droits de l'Italie et de la

Pologne. Le ministère Mole le fit entrer en 1839 à la

Chambre des pairs. Dans ses dernières années, il fut peu

à peu détourné de la politique militante par le profond

chagrin que lui causa la mort de sa femme et par la

composition d'un grand ouvrage d'histoire que Na|)oléon,

dans son testament, l'avait formellement engagé à

écrire. Il publia successivement dix volumes de ce livre

précieux à consulter, dont six sous ce titre : Histoire de

France depuis le IS brumaire jusqu^ii la paix de

Tilsitt (1829-1830); et quatre sous celui-ci : Histoire de

France sous Napoléon depuis la paix de Tilsitt jus-

qu'en fSI'2 (1838). Les tomes XI à XIV, qui complètent

l'ouvrage, n'ont été publiés qu'après sa mort par son

gendre,' M. le baron A. Ernouf (1847-1830, 4 vol.). Il

avait été élu memi)re de l'Académie des sciences morales

et politiques de[)uis sa réorganisation en 1832.

En dehors des travaux que nous avons mentionnés, on

peut citer parmi les œuvres du baron Bignon : Du sys-

tème adopté par le Directoire relativement à la Répu-
blique cisalpine (Paris, 1799, in-8) ; Coup d'œil sur les

démêlés des cours de Bavière et de Bade (Paris, 1818,

in-8); Des Proscriptions (Paris, 1819-1820, 3 part., in-8)
;

Lettre à un ancien ministre d'un Etat d' Allemagne

sur les différends de la maison d'Ankalt avec la Prusse

(Paris, 1821, in-8). A. Debidour.

BiBL. : MiGNET, Xolices et portraits, x. II, l4/-t.Sl. —
Bignon, liist.de France depuis le iS brumuire. — Lesur,
Annuaire historique, 1817-1841. — Quiîrard, la Littérature
française contemporaine (1842).

BIGNON (François), homme politique et administrateur

français, né en 1789, mort à Paris le 23 juil. 18(J3.

D'abord commerçant, il fut, en 1834, envoyé par le col-

lège électoral de Nantes à la Chambre des députés, dont

il resta membre jusqu'en 1848. Il se détacha peu à peu

de l'opposition, ipii l'avait élu, pour se rapprocher du

parti ministériel. Il prit une part assez active aux dis-

cussions de l'assemblée en matière de finances, fut plu-

sieurs fois rapporteur du budget, devint même vice-prési-
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dent. Après la r(^voliition de Février, il renonça à la vie

politique pour se consacrer tout entier à la cour des

comptes, où il avait été nommé conseiller-maître en 1846.

BIGNON (Eugène), acteur et auteur dramatique fran-

çais, né à Paris en •1812, mort à Paris le 6 déc. 48î)8. 11

embrassa de très bonne heure la carrière de comédien et

joua d'abord dans plusieurs théâtres de la banlieue. Entré

ù rOdéon il créa, non sans succès, un des principaux rôles

des Bessojtrces de Qtiinola, de Balzac; il s'en fut

ensuite au Théâtre Historique, où il joua successive-

ment dans la Heine Margot, le Chevalier de Maisnn-
Jlnuge, Attila, Marie-Jeanne. 11 débuta, en 1849, à la

Comédie-Française, dans Dnn J^tan, mais il ne réussit

pas. En revanche, il obtint un plein succès dans le rôle de

Danton, de la Charlotte Corrfo;/ de Ponsard.En 1851, il

passa à la Porte Saint-Martin, où il créa Raoul de Foul-

ques, i\sm Jtichard III; Roncevaux, dans les Nuits de

la Seine ; Frochard, dans le Vieux Caporal ; Clienne-

vière, dans VHonneur de la Maison ; Pontis, dans la

Belle Gabrielle— un de ses triomphes — (18S6). L'an-

née précédente, il avait joué Bernard, dans Matiprai de

George Sand, â l'Odéon. 11 avait aussi, de 1851 à 1856,

joué, à la Gaité, d'Artagnan, des Mousquetaires ; Edmond
Dantès, de Monte-Christo , Ses contemporains sont d'ac-

cord pour lui accorder une grande puissance scénique, une

véritable chaleur communicative. Un brûleur de planches,

dirait-on de nos jours, il avait épousé M""* Caroline Bois-

seau, plus connue au thé.itre sous le nom de M""* Albert,

laquelle débuta au théâtre â quatre ans, joua à Montpellier,

Nimes, Perpignan, Toulouse, fut admise à l'Odéon en

1825, et en même temps attachée à la Chapelle du roi

Charles X, demeura pendant quatre ans au théâtre des

Nouveautés et se remaria avec Bignon. Bignon ne se con-

tenta pas d'être un excellent acteur ; il voulut aussi être

auteur dramatique. Son succès fut moindre. En 1845, son

drame en trois actes, Sous les arbres, fut outrageusement

sifflé au Vaudeville ; en 1^57 il donna, à la Gaité, un

Salomon de Caiis, en quatre actes, qui ne réussit guère

mieux. A. Bernheim.

BIGNONIA (Bignonia L.). Genre de plantes qui a donné

son nom à la famille des Bignoniacées. Ses représentants

sont des lianes de grande taille, dont les racines sont ren-

flées çà et là en forme de tubercules et dont les feuilles

sont opposées, composées et dépourvues de stipules. Les

fleurs, hermaphrodites et irrégulières, sont solitaires ou en

ombelles pauciflores à l'aisselle des feuilles ; elles ont un

calice gamosépale tubuleux, terminé à son sommet par

cinq petites dents très caduques, et une corolle gamo-
pétale, tubuleuse, à limbe divisé en cinq lobes presque

égaux, dont deux forment la lèvre siip&ieure et trois la

lèvre ififèrieure. Les étamines, au nombre de cinq, sont

insérées sur le tube de la corolle ; l'une d'elles est réduite à

un filament grêle, les quatre autres sont didynames et

pourvues d'anthères biloculaires et introrses. L'ovaire,

supère et entouré à la base par un disque en forme d'an-

neau, est divisé en deux loges qui renferment, chacune,

deux placentas chargés d'ovules anatropes. Cet ovaire

devient, à la maturité, une capsule aplatie, très longue,

s'ouvrant en deux valves pour laisser échapper des graines

oblongues, aplaties, entourées d'une aile membraneuse
plus ou moins colorée, mais transparente. — Les Bigno-

nia habitent spécialement les Antilles, le Mexique et

l'Amérique du Sud. Le B. miguis cati L. est une espèce

remarquable par ses feuilles, dont les deux folioles sont

séparées par une vrille très courte, divisée en trois

branches recourbées en forme d'ongles crochus ; d'où son

nom vulgaire de Griffe de chat. Elle est préconisée, aux

Antilles, contre la morsure dos serpents venimeux. — Le
B. capreolata L.,(]ne l'on cnliive fréquemment en Europe

comme jilante d'ornement, est devenu le prototype du
genre Aniaostirhus (V. ce mot). Ed. I.ef.

BIGNONIACÉES {llignoniaeeœ R. Br.). Famille de

plantes Dicotylédones, voisine des Scrofulariacées, dont

elle ne diffère essentiellement que par l'absence d'albu-

men dans les graines. Ce sont des arbres ou des lianes

de grande taille, à feuilles presque toujours opposées,

bifoliolées, trifoliolées, pennées ou digitées, dépourvues de
stipules. Les fleurs, hermaphrodites et irrégulières, ont un
calice gamosépale, à prélloraison valvaire, une corolle

gamopétale, hypogyne, labiée, et presque toujours cinq

étamines, dont quatre didynames, pourvues d'anthères

biloculaires et introrses, et la cinquième réduite à un tila-

nient grêle. L'ovaire, entouré à sa base d'un anneau glan-

duleux, charnu, est biloculaire, avec deux placentas

multiovulés dans chaque loge. Le fruit est une capsule de

forme variable, à déhiscence loculicide ou septifrage et

renfermant des graines nombreuses, ordinairement entou-

rées d'une aile membraneuse et toujours dépourvues

d'albumen. — Les Bignoniacées ont des représentants

dans presque toutes les régions chaudes du globe, mais

elles sont surtout répandues dans l'Amérique du Sud.

Leurs espèces, assez nombreuses, se répartissent dans une
vingtaine de genres, dont les principaux sont: Bignonia
L., Anisostichus Bur. , Calosantlies Blura., Catalpa

Juss., Jacaranda Juss., Tecoma Juss. et SesamumL.
(V. ces mots). Ed. Lef.

BIGNOUX. Com. du dép. delà Vienne, arr. de Poitiers,

cant. de Saint-Julien-Lars ; 374 hab.

BIGNY-VALLENAY ou VALLENAY. Com. du dép. du

Cher, arr. de Saint-Amand-Montrond, cant de Chàteau-

neuf-sur-Cher ; 1,298 hab.

SIGOIGNE (Pierre), sculpteur français du xvi" siècle.

Cet artiste est peu connu. On sait seulement par Cicognara

(Storia délia Scultnra) et Alex. Lenoir (Histoire des

arts en France, prouvée par les momunents) qu'il col-

labora avec Pierre Bontemps, Germain Pilon et plusieurs

autres, au magnifique tombeau de François I®'', élevé dans

l'ancienne église abbatiale de Saint-Denis (Seine).

BIGOLOTTI (Cesare), mathématicien et poète italien

de la fin du xvii» siècle. Il fut professeur de mathéma-
tiques en Lombardie et écrivit un drame en musique :

Odoacre (Beggio, 1887. in-12). On a encore de lui :

des poésies dans Rime degli Arcadi (t. II et VIII), ides

sonnets dans Scelta di Sonetti de Gobbi (t. III) et un

travail intitulé Bagionamento deVC origine e del pro-

gresso dclle matematiche fino al tempo di Euclide,

dans Prose degli Arcadi (t. III). L. S.

BIGONCIO. Mesure de capacité usitée à Venise, vaut

1 hectol. .'SSl.

BIGONNET (Jean-Adrien), homme politique français,

né en 1755, mort en 1832. Fut membre du Conseil des

Cinq-Cents, où il combattit vigoureusement la politique de

Bonaparte. En 1815, Napoléon le nomma maire de Màcon

pour s'attirer les sympathies du parti populaire. On a de

lui : Coup d'Etat du 18 brumaire (Paris, 1819) ; Napo-

U'on considéré sous le rapport de son influence sur la

Révolution (Paris, 1821).

BIGORDI, véritable nom du peintre italien Ghirlan-

DA,io {Domenico Currauo ou Curradi, surnommé II)

(V. GuiRLANDAJO).

BIGORNE. On appelle bigorne une petite enclume en

fonte ou plus généralement en fer, dont l'un des bouts a

la lorme d'une pyra-

mide quadrangulaire

et l'autre celle d'un

cône. La partie mé-
diane sur laquelle re-

pose la pièce à forger

soit à froid, soit à

chaud , est connue

sous \e nom da table.

La bigorne est en

outre [lercéc d'un trou

carré sur sa surface,

destiné à recevoir la

queued'un tranchant ou d'un dessous d'étampe. Au lieu d'être

in g o 1- n e ,
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posée sur la chabotte comme les grosses enclumes, la bi-

gorne est fixée au moyen d'une tige dans le billot ou bloc

de bigorne cerclé de Ter de distance en distance, un collet

empêche la lipe de s'enfoncer davantage dans le billot. Tne

bigorne liien laite doit avoir ses extivuiités aciérées aussi

fortement que possible ; de plus, sa surface supérieure

doit être très unie et polie. Les bigornes sont de diffé-

rents poids suivant l'iuii'ortance des pièces que travaillent

les ouvriers et suivant l'usage auquel on les destine ; ce

poids varie de quelques grammes à vingt kilogr. On lui

donne ditVérenles formes appropriées aux ouvrages des

divers miHiers ; clie/ les bijoutiers, par exemple, elle a

deux pointes coniques, l'une plate et l'autre ronde, pour

mouvcmenter ou contourner le métal à l'aide du mar-

teau.

BiGoitNE iiE coNTRKMAKorE. — Au movcu de signes

gravés en creux sur les bigornes des bureaux de garantie,

ôncontremar(iuc les objets d'or et d'argent ; en frappant la

marque sur l'objet, on obtient l'empreinte de ces signes,

ce qui conslitue le contrôle des ouvrages d'orfèvrerie et

de bi]outerie. 11 y a trois espèces de bigornes ; la grosse

à surface plate est destinée à recevoir les gros ouvrages

d'orfèvrerie, comme les plats, les assiettes, les couverts, etc.

Elle présente 44 niillim. de long, du talon à l'extrémité,

25 millim. de larg. au talon, -19 ii l'extrémité. Elle porte

16 bandes, 16 insectes différents répétés plus ou moins de

fois suivant la largeur de la bande de la contremarque à

l'endroit où ils sont placés. La moyenne bigorne pour

les objets de dimensions moindres, qui n'offre [lour les

mêmes dimensions que les valein-s : 87, 21 et 46 niillim.

ainsi que 13 bandes et 13 insectes seulement. La pe-

tite bigorne de Paris, pour les mêmes bijoux, a deux

brandies, une à corne méplate présentant en dimensions

les valeurs 27, 11 et 4 niillim., avec 21 bandes et

21 insectes ; l'autre à corne ronde, plus petite (16, 7 et

3 millim.) avec 17 bandes et 17 insectes ; cette dernière

est destinée à la contremarque des petits objets de forme

circulaire qui doisent être marqués sans que leur circon-

férence soit déformée. L'intervalle entre chaque bande

porte à Paris des dessins et des lettres qui forment, en

allant du talon à l'extrémité de la contremarque, sur la

corne méplate : Contre» bureav de Paris, et sur la

corne ronde : Par iîureav de Paris. Les bigornes

des départements ont les bandes séparées par des lignes

unies. Sur les bigornes de Paris, les insectes sont de

profil : sur celles des autres bureaux ils sont vus de dos.

Ces signes sont toujours assez difficiles à distinguer sur

les objets contremarques et l'emploi de la loupe est né-

cessaire. C'est en 1819 qu'on commença à employer la

bigorne de contremarque ; il n'y avait alors que des

bigornes portant chacune 8 bandes et 8 empreintes.

^Orfèvrerie. — Les bigornes sont de la plus grande

utilité dans l'orfèvrerie ; ce sont des sortes de fortes

barres de fer montées par le milieu sur un pivot

de même métal, de manière que la bigorne forme

deux bras, dont l'un est rond, et l'autre à vive arête,

c.-à-d. aplati. Quelquefois elle a un bras long et un bras

si court, qu'elle semble n'en avoir qu'un seul, c'est la

bigorne à chanfepleure. Son bras ou gouge a environ 38

à 41 centim. de longueur, 3 centim. de grosseur à sa base,

et se termine en pointe. L'orfèvre emploie cette bigorne

pour arrondir et former en cône la queue d'une chante-

pleure. Quelquefois les gouges de la bigorne, toutes deux

d'égale longueur, sont terminées en pointe. Deux carac-

tères accessoires se remarquent altemalivcment dans la

bigorne : l'un consiste en plusieurs entailles un peu

creuses, disposées vers la partie carrée et supérieure
;

elles se trouvent toujours dans la largeur de l'instrument,

du côté plat ou à vive arête, et servent pour plier les

bords d'une pièce. Un trou carré, percé au milieu de la

bigorne, et dans sa partie large, est destiné à river :

c'est là le second accessoire. La grosse bigorne, ainsi

nommée à cause de son épaisseur, a sa gouge grosse de

0"'^6 et longue de O^ôo ; elle sert à forger en côno les

marmites et les grandes cafetières, aussi la désigne-t-oa

parfois sous le nom de bigorne à cafeliâres. Il y a des
bigornes de dillérenls genres, savoir : bigorne droite,

pour les fabricants de timbales ; ensuite, bigorne demi-
ronde un peu courbe ; bigorne ronde en boule, servant

pour les objets ronds, comme par exemple le fond d'une

saucière ; bigornes en outils à œu/s, servant pour faire

les coques d'une cafetière ou de pots à eau, et autres

dans le même genre. L. Knab.
Marine. — Espèce de ciseau à froid à l'aide duquel

les ralfats coupent les clous qui, traversant les joints des

bordages. pourraient s'opposer à leur calfatage.

BIGORNEAU et BI60URNEAU d'après Iklon (Malac).
Nom donné sur les côtes de l'Ouest aux espèces du genre

Litlorine (V. ce mot) et particulièrement aux Littorina

Uttorea et rudis.

BIGORNEAU perceur (Malac). Dans le bassin d'Arca-

chon ce nom est attribué ù une espèce du genre Nasse; le

iV. retieulnta, en raison des ravages qu'il exerce dans les

parcs aux huîtres (V. Nasse).

BIGORNO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Bastia,

cant. de Campstello ; 337 hab.

BIGORRE. Ancienne province française, bornée au

N. par l'Armagnac, au S. par les Pyrénées, à l'O. par le

Béarn, à l'E. par les Quatre-Vallées, le Nébouzan et l'As-

taiac. Son territoire avait une longueur de 60 kil. envi-

ron et une largeur moyenne de 30. C'était un paysd'P^tats

ayant titre de comté dont Tarbes était la capitale et les villes

principales Lourdes, Vie, Bagnères, Maubourguet, Rabas-
tens. Elle forme aujourd'hui la plus grande partie du
dép. des Hautes-Pyrénées.

I. Temps préhistoriques, — Cette région a gardé des

traces assez importantes de la vie humaine aux temps
préhistoriques. Les âges de la pierre ont laissé dans les

cavernes des hautes vallées, dans les grottes de Lourdes,

de Lortet, de Tibiran, dans la grotte sépulcrale de Saint-

Pé, des gisements, des vestiges assez nombreux tels ([ue :

ossements humains, armes et instruments en pierre polie,

bois de renne finement taillés, etc. Ailleurs sont des

traces de populations plus rapprochées de nous, qui con-

naissaient l'usage des métaux, du bronze, du fer; les

innombrables tiimuli que l'on rencontre dans les landes

d'Ossun et de Bartrès, près de Tarbes, dans celles de
Lannemezan, représentent cette période. On y a trouvé des

urnes en terre rouge, remplies de cendres, d'ossements,

de débris d'armes et d'instruments de bronze.

II. Période gallo-romaine et franque. — A l'arrivée

des Romains dans les Gaules, ce pays était habité par des

peuplades aquitaniques, d'origine probablement ibérienne,

que (;ésar nomme Bigerrones, Pline Bigerri, et plus tard

Ausone Bigerritani. Elles avaient un centre fortifié, lieu

de réunion et de refuge pendant la guerre, qui resta sous

les Romains le chef-lieu de la cité de Bigorre et que les

Notices de l'empire appelèrent Castrum Bigorra (Civitas

Tvrba ubi castrum Bigorra). Ce castrum, d'après

M. Longnon, était situé au village actuel de Cieutat (arr.

de Bagnères). Les géographes latins mentionnent les noms
de diverses tribus qui dépendaient sous l'empire de cette

cité, les Campant (vallée de Campan), les Vicani

Aijuenses (Bagnères), les Tomates (Tournay), les Sen-
nutes (Sens près Rabastens), les Onobjisat.es (Nébou-
zan), etc. — C'est en l'an 56 avant notre ère que les

Bigerri el autres Aquitains furent conquis à la domination

romaine par P. Crassus, lieutenant de César. Ces peuples

essayèrent sous Auguste, en l'an 27, de reconquérir leur

indépendance, à la faveur d'un soulèvement de l'Espagne;

mais les légions du proconsul Messala, envoyé contre eux,

les contraignirent à se soumettre définitivement. La bataille

se livra en Bigorre, dit la tradition, dans un lieu appelé

le Pré-Saint-Jean, entre Sainte-Marie de Campan et le col

d'Aspin. Cette plaine porte er.core le nom de Camp
Batalhé. La tradition ajoute que, les Aquitains soumis,
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Auguste, allant combattre l'Espagne rebelle, se serait

arrêté dans ce pays et baigné aux sources tbermales,

encore ignorées, des Pyrénées. Ce prince aurait ainsi

donné le premier élan à fa vogue de ces sources, si renom-

mées depuis. Quoiqu'il en soit, ces eaux furent connues et

très fréquentées pendant la période romaine, comme en

témoignent les restes de thermes antiques retrouvés à

Bagnères, la pierre votive, dédiée à la divinité d'Auguste,

conservée dans cette ville, le hain de César à Cauteretset

autres monuments et inscription'^ latines.

Les liigerri tirent partie de l'Aquitaine sous Auguste et

depuis. Sous Diodétien, ils sont un des neuf peuples de

la Novempopulanie. Leur histoire jusqu'alors n'uflre rien

de particulièrement remarquable. Vers la fin du m" siècle,

le christianisme commence à pénétrer chez eux. Leur

premier évêque connu, d'après la Gallia, est saint Justin

qui mourut antérieurement ù 420. Eu ce moment, la Gaule

est en proie aux barbares. En 406-407. les Vandales,

Alains, Suèves sont passés, laissant la Novempopulanie

ravagée. Quinze ans après, les Visigotlis leur succèdent;

Rome leur abandonne la seconde Aquitaine et une partie

de la Narbonnaise (419). Ils reculent bien vile les limites

de leurs possessions et, en 466, sous le roi Euric, toute

la Gaule méridionale est à eux. Mais leur domination est

éphémère. En 507, les Francs entrent en lutte avec eux,

les battent à Vouillé, où Clovis tue leur roi Alaric, et les

rejettent au delà des Pyrénées.

La Bigorre, comme l'Aquitaine, passe alors sous la

domination des Francs. Elle entre dans la composition de

l'un ou l'autre de leurs royaumes, suivant les partages

que les princes mérovingiens font entre eux de leur empire.

Après Clovis, elle échoit successivement à Clodomir 1"'',

roi d'Orléans (5U),à Childebert l''^ roi de Paris ^328),

à Chilpéric I®'', roi de Soissons (."166). Cette année-là, ce

prince la donne avec d'autres cités en présent de noces à

sa femme Galswinte ; mais il est ensuite obligé de l'aban-

donner, en dédommagement du meurtre de cettre reine,

à sa sœur la reine Brunchaut. Childebert II, roi d'Aus-

trasie (."i84), son fils Thierry II, roi de Bourgogne, la pos-

sèdent ensuite (596). Sous ce prince, elle est envahie avec

toute la Novempopulanie par les Vascons. Mais ces peuples

sont vite arrêtés. Vainqueurs d'abonl, battus ensuite, ils

acceptent la suprématie des Francs et gardent, sous un duc

de celte race, les vallées occidentales des Pyrénées. Sous

Dagobert, l'Aquitaine devient un royaume, constitué par ce

prince pour son frère Charibert (630). Mais, quelques

années après, elle est gouvernée par des ducs héréditaires

dont l'origine, que la charte apocryphe d'Alaon fait faus-

sement remonter aux Mérovingiens, est très controversée,

(^ette période amène de nouvelles invasions. En 721, les

Sarrasins font irruption; ils sont battus devant Toulouse

par le duc Eudes. Revenus dix ans après, ils mettent au

pillage la Bigorre, le Béarn, toute l'Aquitaine et poussent

jusqu'au centre de la Gaule où ils se font écraser par

Charles-Martel, près de Poitiers (732). Les restes de leur

armée, disent les traditions locales, seraient venus se

réfugier en Bigorre, et les Bigorrais, entrainés par un

prêtre nommé Missolin, auraient achevé de les écraser

dans une bataille sanglante (7:-!,':i). Il est une plaine entre

Louey et Ussun qui a conservé le nom de Lane-Mourine
(Landes des Maures) ou cette bataille se serait livrée.

La période qui suit est remplie par les luttes inces-

santes des ducs d'Aquitaine et des Carolingiens. Ces

longues guerres se terminent sous Charlemagne par la

défaite irrémédiable des princes aquitains, malgré l'Iié-

roisme du vieux duc Hunald qui sort de son couvent pour

essayer, dans un dernier ell'ort, de reconquérir l'héritage

de ses enfants. L'Aquitaine a cessé dès lors d'être indé-

pendante et les successeurs d'Hunald, devenus vassaux de

la Fi'ance, en sont réduits désormais à la Novempopulanie

qui prend alors le nom de Vasconie ou de Gascogne

(V. 770).

Peu de temps après Charlemagne entreprend son expé-

dition contre 1rs Maures d'Espagne (77.3), dont le retour

est marqué par la délaite et la moit de Roland à Bonce-
vaux (778). Pendant sa marche vers les Pyrénées, en
allant à celte expédition, il aurait fondé le monastère de

Saint-Savin. C'est à ce moment aussi que les légendes

bigorraises placent la prise par ce prince du fort de

Mirambel, aujourd'hui Lourdes, sur un émir sarrazin qui

se rendit dans des conditions miraculeuses, et racontent

comment son neveu Roland triompha de trois géants
maures à Saint-Savin et franchit la célèbre brèche qu'il

ouvrit près des tours de Marborée, d'un coup de sa Durandal.

III. Les comtes de Bigorre. — L'A(|nitaine, définiti-

vement reconquise, devient un royaume franc, sous Char-

lemagne, en faveur de son fils Louis le Débonnaire (7S1).

Mais ce royaume ne dure qu'un siècle. A l'avènement de

son dernier roi Louis le Bègue au trône de France (877),
il se Ibnd dans l'empire carolingien. L'est pendant cette

période que le comté de Migorre se constitue. Au dire des

vieux auteurs, le premier comte serait Loup Donat,
fils de Loup Centulle, duc de Gascogne, auijuel Louis

le Débonnaire aurait, en 819. donné l'investiture de la

Bigorre à titre héréditaire. Mais ces temps sont bien

obscurs , et la vérité des faits difficile à mettre en

lumière. De la confusion des choses à cette époque, il

ne ressort clairement que la teriible invasion des Nor-
mands qui vinrent, en 840, désoler l'Aquitaine. Us pous-

sèrent jusqu'en Bigorre. Tous les monastères de ce pays

furent pillés et détruits, l'abbaye de Saint-Savin ruinée,

Tarhes incendié (844). Depuis, il faut attendre un siècle

encore pour rencontrer un comte de Bigorre historique-

ment connu. Ce prince est Raymond l^'', qui releva de

ses ruines le monastère de Saint-Savin et lui donna la

vallée de Cauterets (943). Ses deux fils, Louis et Garde
Arnaud, lui succédèrent. Le second fonda avec Sanche-
Guillaume, duc de Gascogne, le monastère de Saint-Pé de

Générés (1032). Il n'eut pas de postérité. Sa sœur Ger-
sende, son héritière, avait épousé Uernard-Boger, comte

de Couserans, qui devint aussi comte de Bigorre, mais ne

régna que deux ans (1036-1038).

Bernard i''', son fils, qui vint après, a une certaine

importance. C'est de lui que datent les prétentions de

l'église Notre-Dame du Puy sur la Bigorre. Dans un

pèlerinage qu'il fit à celle église en 1062, il constitua

au chapitre une rente annuelle de 60 sols morlaas.

On vit plus lard dans celte rente une reconnaissance

de la suzeraineté de l'église du Puy sur la Bigorre, et

celte fausse interprétation eut quelque infiuence, un siècle

après, sur la solution qui lut donnée à l'importante affaire

de la succession de ce domaine. Ce prince fil régulariser

et fixer les coutumes de la Bigorre dans lescjnelles les

invasions normandes et les bouleversements politiques

avaient apporté quelques confusions. Il mourut en 1063.

Après lui vinrent Raymond II (1063-1080), puis

sa sœur Béalrix l" qui apporta la Bigorre à son mari

Centulle, vicomte de Béarn. Ce prince eut des démêlés

avec Sanche-Ramire, roi d'Aragon, au sujet de l'hommage

de son comté. Une invasion de l'Aragonais en Bigorre

l'obligea à se soumettre. Peu d'années après, il allait au

secours de ce prince en lutte avec les Maïu'es, lorsqu'il

tomba assassiné dans la vallée de Tena par l'un de ses

vassaux (1088). Son fils, Bernard II, termina l'œuvre

qu'avait commencée son prédécesseur, liernard I". Il fit

rédiger les coutumes de Bigorre (1097). Ces coutumes,

publiées, se composent de quarante-trois articles. Elles

furent concédées avec le consentement du clergé, de la

noblesse et des peuples habitant les deux vallées du

Lavedan et de Bareges. Ces vallées paraissent avoir eu,

au nmyen âge, un élal politique plus libéral que celui des

peuples de la Basse-Bigorre. La charte de Bernard 11,

que l'on appelle le Foi' de lîigoire, est une des plus

anciennes compilations législatives connues. Le For de

Déarn, avec lequel il a d'assez, nombreux rapports, a seul

été rédigé antérieurement. U date d'avant 1088.
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Bernard 11 inounit en tllo, laissant la Bigorre à son

frère, Centulle II. Co prince lit surtout la guerre, en

France, contre le comte île Toulouse, .\l|ilionse Jcmriiain,

avec le duc d'Aquitaine, ('uillanine le Jeune, et en

Espai^ne contre les Maures sous les bannières d'Alphonse

le Batailleur, loi d'Aragon (1118). Sa tille, ll'atrix II,

apporta la Bigoire à son mari Pierre, vicorato de Marsan,

qui fut le fondateur de la ville de Mont-de-Marsan (1 1 il).

Sous son rèj;no, les Templiers s'établirent en Bigorre.

Centulle ///, qui lui succéda en lltiS , concéda à

diverses villes et bourgs de son comté des chartes d'af-

franchissement. Bagnères re(;ut la sienne en 1170,

ensuite Lourdes, Vie, Kabastens, Maubourguet. 11 en fut

également concédé à Tarbes ; cette concession est cons-

tatée dans une confirmation du comte Ksipiivat, datée de

l'2(5H. La tin de ce régne est remplie par de longues

querelles du comte avec Bichard, duc de (iuienne, tils du

roi d'Angleterre. Bichai'd assiégea et prit à deux reprises

Centulle dans la ville de Dax et eu tira chaque fois de

grosses rançons. L'histoire est muette sur la mort de

ce prince, comme sur le régne de sa fille Stéphanie.

Elle nous renseigne davantage sur la comtesse Prtronille

qui vient après. Cette princesse se maria cinq fois. Son

premier mari, Castou Vil de Béarn, qu'elle épousa en

119i), prit une grande part à la guerre des Albigeois, il

se rangea du côté des hérétiques et embrassa, avec les

comtes de Foix et de Comminges, le parti du comte de

Toulouse qui les protégeait. Une croisade s'organisa dans

le Nord. La Bigorre est envahie par les soldats de Simon

de Montfort ; Gaston réussit à les en chasser, mais il va se

faire battre avec ses alliés par le chef des croisés à Muret

oii les Albigeois que commande le roi d'Aragon sont écrasés

(l'il^). 11 meurt après avoir abjuré ses erreurs (l'ilo), et

sa veuve épouse Don Nuno, comte de Cerdagne, qui ne vécut

que quelques mois avec elle. Elle prend en troisièmes noces

Guy de Montfort, sei-ond tils de Simon de Monfort, (|ui

périt au siège de Castelnaudary (12"20). Son cimiuiôme

mari fut Boson de Mathas, seigneur de Cognac. Ils eurent

une tilie, Maihe, qui épousa Gaston Vlll de Béarn. Pétro-

nille mourut en ISol. Son testament instituait pour ses

héritiers Esquivât et Jourdain de Chabannes, ses petits-

fils par Alix, sa tille, qu'elle avait eu de son union avec

Guy de Montfort. Après eux, s'ils mouraient sans enfants,

la succession revenait à sa dernière fille Matlie, vicom-

tesse de Béarn.

Gaston Vlll, son mari, n'attendit pas pour réclamer cet

héritage. Esquivât, qui succéda à Pétronille, eut à lutter

contre lui dès les premiers jours de son règne. Un arbitrage

finit la querelle qui obligea Esquivât à céder la Rivière-

Basse à Gaston en échang-î de la renonciation par celui-ci

de tous ses droits sur la Bigorre (l'ioG). Suivit une nouvelle

guerre contre Simon de Montfort, comte de Leicester,

auquel il avait fait de son comté une donation simulée qui

devait n'avoir de valeur qu'après sa mort. Mais Montlort

voulut entrer en possession immédiate, ils en vinrent aux

armes. Ce capitaine prit Lourdes et Tarbes, et après deux

ans de luttes, un arrangement fut conclu qui laissa la

Bigorre à Esquivât et permit à Montfort de garder le château

de Lourdes. Il conserva aussi ses dioils sur le comté qu'une

donation de son tils fît passer peu à près à la maison de

Navarre. Esquivât mourut en l''283; il désignait dans son

testament Laure de Chabannes, sa sœur, comme son

héritière.

IV. La Bigorre sous i.e séquestre des hois de France.

— AJors s'ouvre ce grand procès de la succession de

Bigorre qui n'aura de solution qu'au commencement du

xV siècle. En vertu du testament de Pétronille, Gas-
ton Vlll revendique la Bigorre |>our sa fille Constance et

amène cette princesse à Tarbes ou elle est reconnue par

les états. Laure de Chabannes réclame à son tour et t'ait

appel au roi d'Angleterre qui prononce un arrêt de

séquestre et fait saisir le comté en son nom. Un procès

s'engage sur la question de propriété devant le sénéchal

de Guienne entre six prétendants qui tirent leurs droits

des divers mariages de Pétronille. La reine Jeanne de

Navarre, femme de Philip|ie le Bel, a aussi des droits

qu'elle tient par la maison de Navarre, nous l'avons dit

plus haut, de son grand-oncle, le comîe de Leicester.

Par son iiitluciice, elle provoque l'église du Piiy à intro-

duire au Parlement de i'aris un procès sur la question

do suzeraineté. La cour, par un premier arrêt, donne
gain de cause à celte église ( l'iDO) et, par un second arrêt,

oi'donne que la Bigorre soit mise sous sa main (l'ilt-i).

Mais peu après, iV^glise du Puy se décharge du comté

entre les mains du roi, et ce prince le garde sous

séquestre en attendant que la question de [>ropriété soit

délinilivement jugée. Ce jugement devait se faire attendre

plus d'un siècle.

Maitre de la Bigorre, Philippe le Bel voulut connaître

la valeur de ce domaine. Il prescrivit une enquête au sé-
néchal de Toulouse (IIJOO). (^elte enquête, récemment
publiée, donne les divisions administratives de la Bigorre

ù cette époque. Elle comprenait sept bailles ou vigiieries :

Tarbes, Bagnères, Mauvezin, Goudoii, Le Lavedan, liarè-

ges et Vie. Les droits du comte y sont énumérés. Les re-

venus montaient à plus de 14,0(J() sous de Morlàas, ceux

des douze barons à "23,700 sous. Avec les droits perçus par

les autres seigneurs inférieurs, le revenu total des teri'es

nobles s'élevait à plus de 6i,000 sousde Morliias. L'année

suivante, le roi confirmait les chartes de privilèges que
Centulle III avait autrefois concédées aux communes du

pays. En 1307, l'église du Puy fit cession de tous ses

droits sur la Bigorre au roi de France. La suzeraineté de

ce pays fut réunie à la couronne. Quant à la (|uestion de

propriété, les parties se lassèrent d'attendre le jugement
qui devait la résoudre. Il ne resta bientôt plus que les

comtes de Foix à persister dans leurs réclamations.

C'est vers le milieu de cb siècle qu'eut lieu la fameuse

querelle entre les vallées d'Aspe et de Lavedan, qui entrahia

le massacre, dans cette vallée, d'un groupe considérable

d'Aspois. L'intervention du pape Clément VI anangea
cette atfaire, et la paix fut signée à Bedous, eu Aspe, le

!<"' juin 134!^, moyennant une renie annuelle de 30 sous

de Morlàas, promise aux Aspois parles habitants du La-

vedan. Cinq ans après, la Bigorre était désolée par la peste.

Tarbes perdait la moitié de ses habitants. — En 1300,

cette ville est remise aux Anglais, en vertu du traité de

Bréligny qui leur livrait la Bigorre avec d'autres pro-

vinces du Midi. Ecrasés d'impôts par les vainqueurs, les

Bigorrais se soulèvent en 13G9 et se donnent à la France.

Le duc d'Anjou, frère de Charles V, vient à leur secours

avec une année. Il enlève aux Anglais la plaine de Bigorre,

prend, après un siège de six semaines, le château de Mau-
vesin, mais va échouer devant Lourdes (1373). La cam-
pagne se continue cependant, avec succès. Dans peu de

temps, il ne reste plus aux Anglais que Sainte-Marie de

Barèges et Lourdes. On essaie, en 1389, d'arrêter les

hostilités. Des plénipotentiaires anglais, français et ara-

gonais se réunissent à Tarbes, mais se séparent sans rien

conclure. En 1393 cependant, une trêve est conclue à

Lœlinghen entre la France et l'Angleterre. Mais la guerre,

oii se distingue avec beaucoup d'éclat un chevalier bigor-

rais, Arnaud de Barbazan, se rallume en 140i. Le comte

de Clermont, envoyé comme capitaine-général en Langue-

doc, vient en Bigorre, prend sur l'Anglais le château de

Barèges, celui de CasteInau-d'Azun et, comme le duc

d'Anjou quelques années avant, échoue devant Lourdes

qui résiste seul à ses efforts. On ne put arriver que trois

ans après à réduire cette place. Assiégée par les sénéchaux

de Toulouse et de Carcassonne, que vint soutenir Jean de

Foix-Grailly, vicomte de Castelbon, elle se rendit aux

Français en nov. 1407, après un siège de dix-huit mois.

Ce vicomte de Castelbon était le fils aine d'Archam-
baud, vicomte de Béarn, et devait succéder a son père en

1412. C'est sous son règne que la Bigorre fut réunie aux

domaines de la maison de Foix. Cette maison, nous l'avons
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dit, n'avait jamais abdiqut' ses droits sur ce pays. Sous

Gaston Phœbus, à lofcasion du voyage de Charles VI dans

le Miiii (i;)89). il avait été question de la concéder à ce

prince. Mais les conditions qui y furent mises portèrent

Gaston à refuser cette investiture. Jean fut plus heureux.

Grâce à son influence, aux services qu'il avait rendus, à

la faiblesse (leut-être du gouvernement royal à cette

époque, il obtint de Charles Vil des lettres patentes du

•18 iiov. 1425 qui lui abandonnaient, sous réserve d'hom-

mage, le comté de Bigorre. 11 lui fallut subir cependant un

procès que lui intentèrent i ce propos, devant les parle-

ments de Btziers, puis de Paris, séant à Poitiers, les comtes

d'Armagnac et de Pardiac. Mais le jugement que pro-

nonça cette dernière cour le rendit déhnitivement maître

de la Bigorre (1429).

V. La Bigokre sous les comtes deFoix.— Guehres de

RELIGION. — A peine en possession de ce pays, le comte

en fit dresser un censier ou les limites de chaque paroisse

furent décrites et les charges, qui les grevaient au profit

du comte, des églises et des seigneurs, énuinérées (1429).

Sous ses successeurs, l'histoire de la Bigorre se confond

avec celle du Béarn. En ce qui la concerne spécialement,

peu de faits sont à citer. Parmi ceux-là, le traité de Tar-

bes (7 sept. 1497), qui met provisoirement fin à la que-

relle de la reine Catherine de Navarre et de Jean de Foix,

vicomte de Narbonne, au sujet de la succession de Navarre,

traité qui ne fut pas d'ailleurs exécuté.

Jlais, un demi-siècle après, les dilllcultés recommencent.

La Réforme, protégée par la reine Jeanne d'Albret, pénètre

en Bigorre. Des troubles et des querelles sanglantes l'ac-

compagnent dans ce pays. Le roi, eifrayé des progrès des

protestants, envoie Terride contre les protestants du Béarn

et de la Bigorre. La reine Jeanne lui oppose le comte de

Montgonimery, qui exécute une campagne merveilleuse.

Il forme son armée dans le comté de Foix et marche

rapidement vers la Bigorre, la traverse en courant, prend

sur son passage Trie dont il brûle le couvent des Carmes,

après en avoir massacré tous les religieux, et se lance

dans le Béarn à la poursuite de Terride qu'il va surprendre

et vaincre à Orthez (1569). Revenu en Bigorre, il ravage

le pays, saccage en [lassant les localités qu'il rencontre et

arrive à Tarbes qu'il trouve désert et dont il brûle les

églises et un grand nombre de maisons. U abandonne

enfin la Bigorre en déc. (151)9) pour rejoindre en France

l'armée des princes protestants. Mais, lui parti, la lutte

continue. Tarbes qui se repeuple est assiégé encore par

son lieutenant Montamat (janv. 1570). Les habitants fuient

de nouveau, mais rentrent bientôt avec 800 hommes
d'armes que commande le capitaine Bonasse. Montamat

revient une deuxième fois, pénètre par trahison dans la

ville et s'empare de Tarbes après une lutte sanglante. Tous

les habitants sont passés au fil de l'épée, les fortifications

rasées, la ville entière saccagée.

La paix de Saint-Germain (août 1570) suspend un

moment les hostilités ; mais bientôt les luttes recom-

mencent. Les mouvements des huguenots amènent le

maréchal de Monlluc en Bigorre où il assiège et prend

le chAteau de Rabastens. Tarbes est pris encore par les

prolestants, repris par les catholiques (1374). La guerre

continue ainsi, dépeuplant et minant le pays. A peine la

sage administration de Catherine de Navarre, à laquelle

le roi, son Irère, confie en 1577 la régence de ses Etais,

a-t-elle. amené quelque calme, que la Ligue réveille les

discordes. Il y a encore de nouvelles luttes en Bigorre.

La plaine est notanmient ruinée au point que « les labou-

reurs s'exilèrent et allèrent chercher un asile au delà

des Pyrénées ». Enfin, les choses s'arrangent, lors-

qu'Hcnri IV ai)jiira le calvinisme et ramena ainsi à sa

cause presque toute la Fiance (1593). Caumont de la

Force, son lieutenant dans ses Etats pyrénéens, reprend

Tarb(s dont la Ligue s'était emparée et débarrasse défini-

tivement la Bigorre des ligueurs.

VL Réunion de la Bigorre au domaine royal. —

Etats du pays. — Quelques années après, en juill.

1607, parait l'édit qui réunissait à la couronne toutes

les possessions patrimoniales du roi. Dès lors, le comté
de Bigorre devient une province française, et son histoire

se confond avec celle de la France. Ses privilèges sont

confirmés par lettres patentes d'Henri IV, du mois d'août

1608, et à l'avènement de chacun de ses successeurs, la

même formalité sera remplie. Les états continuent à

siéger annuellement pour répartir les impôts et donner
leurs soins aux intérêts généraux de la province.

Ces i'tats de Bigorre avaient une assez haute an-
cienneté. Déjà, dans la charte de coutumes que Ber-
nard Il concéda à ses sujets en 1097, ce prince déclare

qu'elles ont été rédigées avec le consentement du clergé,

de la noblesse et du peuple. Mais ce peuple, comme le

dit ensuite cet acte, c'est celui des vallées de Lavedan et

de Barèges qui parait seul avoir alors le droit d'envoyer

des députés. C'est sans doute après Centulle III et les

chartes d'affranchissement concédées par ce prince aux

vilk'S et bourgs de son comté que les bourgeois de ces

localités eurent le droit de se faire représenter aux états.

En 1239, en effet, une charte de Pétroniile est directement

adressée à sa cour de Bigorre, savoir : aux barons, che-
valiers, bourgeois et vallées. Dès celte époque, par con-

séquent, les « bourgeois », les députés des communautés
du pays sont admis à aller défemlre leurs droits et leurs

intérêts à la cour de Bigorre, aux états. Aux derniers

siècles, ces états étaient divisés en trois ordres qui opi-

naient séparément, le clergé composé de l'évêque de Tarbes,

des abbés de Saint-Pé, de Saint-Savin, de Larreule et de

l'Escaledieu, des prieurs de Saint-Léger, de Saint-Orens,

et du commandeur de Bordères ; la noblesse, dont le

vicomte de Lavedan tenait le premier rang et où, pour

entrer, il suffisait, sans être noble, « d'avoir acquis

une terre ou seigneurie comportant ce droit », et le

tiers état qui se composait seulement de vingt-neut dépu-

tés. Le sénéchal de Bigorre les présida jusqu'à l'année

1611, où l'évêque de tarbes obtint cette prérogative. Au
point de vue administratif pendant cette période, la

Bigorre dépendit successivement de l'intendance de Na-
varre et Béarn (1631-1716), d'Auch et Pau (1716-1775),

d'Auch (1775-1784), et de Pau et Bayonne (1784-

1790). La justice était distribuée par la cour du séné-

chal de Tarbes qui se composait d'un lieutenant-général

et juge mage pour le civil, pour le criminel d'un lieute-

nant particulier, assistés de plusieurs conseillers. Par un

édit de 1654, cette cour fut érigée en siège présidial
;

mais ce siège fut supprimé en 1663, et la cour rétablie

comme auparavant. A cette juridiction ressortissaient les

justices royales, parquets royaux de Bagnères, Rabastens,

Vie, viguerie royale de Gourdon, et un certain nombre de

justices seigneuriales.

Le diocèse se subdivisait en huit archidiaconés, le

Lavedan, le Rustan, Labarthe, les Angles, le Monta-

ncrès, qui appartenait au Béarn, la Rivière-Basse, la

Rivière-Adour et le Basilhagiiès. Chacun de ces archidia-

conés comprenait deux à trois archipiêtrés, chefs-lieux

d'un groupe de paroisses. Ces arciiiprêtrés étaient au

nombre de vingt-six. Cette organisation datait du xiii' siècle

ou l'évêque Pierre de Montbrun l'avait établie (1342).

Jusqu'à la Révolution, les faits à signaler pendant les

deux derniers siècles sont peu nond)reux. Il y eut

quelques mouvements cependant au xviii", à l'occasion

d'un projet d'établissement de la gabelle. Un Basque,

Audijos, en profita pour jeter le trouble dans le pays, et

souleva le Lavedan. Il fallut quelques années pour réta-

blir le calme; mais la Bigorre y gagna de n'être point

soumise à la gabelle.

En 1789, le loi réunit au gouvernement de la province

le Nebouzan et les (luatie-Vàllées, et l'année suivante la

Bigorre, jointe à (cs valkes et à partie du Nebouzan, de

la 'Rivière Basse et de l'Aimagnac, formait le dép. des

Hautes-PMénées.
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Les armes du romtt' de Bic;orre tUaient d'or à deux
lions li'ppardcs de gjicuU's, arm('s et lumpnsses d'azur.

L. pLOunAC.
BiBL. : Davezac-Macava, Essiiis s^ir le lii(joyri^ ; Ha-

gnèri's. 18;i;i, 2 vol. in-12. — G. H. dk LAoni/ii. Histoire
religieuse de la Uiqorrei Paris, ISO:), in-S. — Hois ci Du
RtER, les }Iaxites-l'y lignées ; Tarlies, 18Sï, in-IS. — Duiukr
et CARïiALADE DU PoNT, les Huguenots etl Bigorre; l'aris

et Auch, 1884, in 8. — K. Uuffau, Histoire du comté de
Biyorre, pai- l'abbo Colomez ; Taris ot Tarl)es, 1886, in-8.
— G. Halkncie. Sommaire description du pays de Bi-

garre, par G. Mauraii : Paris-Aiicli, 1H86, in-s.

BIGOT (Mar.^. On appelle ainsi des morceaux de bois

plats, en forme de 1!, plact^s veitiealemcnt dans le raeaj^e

d'un hunier et alteriKint avee les pommes, lis sont

percés d'autant de trous (]u'ii y a de rangi'cs de pommes,

pour le passage du bâtard qui réunit les dillérentes pièces

Bigot.

Ju racage ; un trou plus petit sert à fixer le bAtard sur

les blizoïs.

BIGOT, l'amiile desavants rouennais , illustrée au

xvii" siècle par Jean et Emeric Pigot. Jran Bigot, doyen

de la Cour des aides de Normandie, forma pendant la

première moitié de ce siècle une bibliothèque liche de plus

de 500 manuscrits, « lesquels, écrivait un bibliophile, il

communique facilement ;"i ceux qui en ont besoin pour le

public ». Emeric Bigot, l'un de ses fils, né en oct. 16'26

à Rouen, où il mourut le iS déc. 1689, l'accrut encore

considérablement, s'y consacra lout entier, et en fit une

véritable institution publi(iue où tous les savants de l'Eu-

rope puisèrent pour leurs travaux. Lorsqu'il résidait ù

Rouen, il y réunissait chaque semaine des savants et y
présidait à de véritables conférences ; elle était accessible

môme pendant ses absences très fréquentes, car Emeric

Bigot ne cessait de parcourir l'Europe pour enrichir ses

collections, et étudier spécialement les manuscrits grecs.

La seule publication qu'on cite de lui est la vie de saint

Chrysostome par Pallailius, dont il avait découvert à Ho-

rence un manuscrit qu'il publia sous ce titre Paliadii de

vita D. Chrysostomi (l'aris, 1680, in-4), en y joignant

quelques autres textes grecs curieux. A sa mort, sa biblio-

thèque passa à l'un de ses cousins, Robert Bigot, con-

seiller au Parlement de Paris. Celui-ci mourut en 1692,

avant d'avoir pu exécuter le dessein qu'd s'était proposé

de publier les lettres adressées à Bigot par les nombreux

savants avec lesquels il était en relation. Ce recueil parait

malheureusement perdu. Après la mort de Robert Bigot,

sa bibliothèque fuc acquise par plusieurs libraires de Paris,

qui en publièrent, en 1706, un bon catalogue comprenant

plus de 16,300 articles et la vendirent aux enchères. Les

manuscrits furent aci|uis par l'abbé de Louvois pour la

Bibliothèque du roi. La partie de ce catalogue relative aux

manuscrits a été republiée en 1877, pour la Société des

Bibliophiles normands, par M. L. Delisle, qui y a ajouté des

notes permettant de retrouver les volumes dans les col-

lections de la Bibliothèque nationale, Bibliotheca Bigotiana

manuscripta. Catalogue des manuscrils rassemblés au
xvii« siècle par les Bigot, conservi^s aujourd'hui à la

Bibliothèque nationale, publié et annoté par L. Delisle

(Rouen, 1877, in-8). A. G.

BiBL. : L. Delisle, le Cabinet des manuscrits de la

Bibliotliéque impériale, t. I, pp. 322-329 et passim.

BIGOT (M"^ Marie), née Kiéné, pianiste française, née

à Colmar le 3 mars 1786, morte à Paris le 16 sept,

1820, ne cultiva d'abord la musique qu'en amateur, sous

la direction de sa mère. Mariée en 1804 à M. Bigot, elle

habita Vienne pendant plusieurs années. Elle y connut

Haydn et Beethoven, dont elle interprétait les œuvres
avec une perfection qui les surprenait et les ravissait eux-
mêmes. Fixée il Paris en 18U9 et obligée en 1812 de

chercher dans son talent des moyens d'existence, elle se

fit remarquer comme professeur autant qu'admirer connue

pianiste. Le mérite exceptionnel de son jeu résidait dans

un sentiment exquis autant qu'ardent des beautés de la

musi(iue. Musicienne plus encore que virtuose, elle jouait

avec une perfection rare les œuvres de Bach, Mozart,

Haydn, et surtout celles de Beethoven, qu'elle fut luu' des

premières, avec le violoniste Baillot, à l'aire connaître à

Paris. Son enseignement se distinguait par la srtreté de

la méthode et par un goiU irréiirochable dans le choix des

œuvres désignées aux élèves. Âuteiu' de quebpies bonnes

étuiies et de pièces de piano, « elle n'eut jamais le faible,

si ordinaire aux professeurs, de faire étudier sa musi(iue».

Sa fille. M"" Bigot, qui la secondait dans son enseigne-

ment et qui semblait avoir hérité d'elle, mourut a Paris

en 183 i. M. Buenet.

BIGOT (Léon), avocat français, né à Paris en 1826, mort

à Versailles, le 21 août 1872.iJ'abord secrétaire de Jules

Tavre, il publia, sous le pseudonyme de Pierre Noté, plu-

sieurs ouvrages, entre autres un essai sur les Lois et les In-

stitutions judiciaires de la Bussic et une Ri'/utuHnn de

Force et matière. Après avoir collaboré à divers journaux

parisiens, il se donna tout entier au barreau. Au lendemain

de la répression du mouvement couiinunaliste, il publia

avec Victor Hugo le Dossier d'un Condamné a mort,
plaida le question de droit dans les procès Boehefort et

Courbet, défendit Assi, Abel Peyrouton, Henry Maret,

G. Maroteau, et mourut d'une attaque d'a[>oplexie à

la barre du conseil de guerre en plaidant : c'est le pre-

mier exemple après celui de Paillet.

BIGOT (Charles), publiciste français, né à Bruxelles

le 14 sept. 1840. Elève de l'Ecole normale en 1860
et agrégé des lettres, élève de l'Ecole française d'Athènes

en 1864, il quitta l'enseignement en 1871 après

avoir professé la rliétoriiiue dans divers lycées de pro-

vince. Il a, depuis, activement collaboré au Siècle, au

A7.V^ Siècle dont il fut un des principaux rédacteurs, au

Gagne-Petit, puis à la Beuue politique et littéraire, à la

Nouvelle Revue et à la Gazette des beaux-arts. Il a

succédé à Paul Albert comme professeur de liltéra-

rature à l'école de Saint-Cyr. M. Ch. Bigot a publié :

les Classes dirigeantes (1875, in-18) ; le Clergé français

devant la loi (rançaise (1877, in-32) avec M. Oudi-

gane; la Fin de l'anarchie (1878, in-18); le Petit

Français (1881, in-18), couronné par l'Académie fran-

çaise; Raphaël et la Faraésine (1884, in-4), Peintres

français contemporains (1888, in-18), etc. — M'"" Ch.

Bigot, née Mary Healv, née à Paris en 1843, de parents

américains, a écrit, sous le pseudonyme de Jeanne Mairet,

des nouvelles et des romans : Marca (1882, in-18), cou-

ronné par l'Académie française; Jean Meronde (1885,

in-18) ; André Magnard (1887, in-18), etc. M. Tx.

BIGOT DE MoROGUES (Pierre-Marie-Sébastien), homme
politique et publiciste français, né à Orléans en 1776,

mort en 1840. Il étudia d'abord la géologie et la miné-

ralogie en fouillant le sol de la Bretagne, du Jura, des

Vosges, de la Suisse, de la Savoie, puis s'occupa plus

spécialement d'agriculture. Dans ses écrits [)olitique? il

manifesta des idées libérales. Il fut fait pair de France

en 1833. Outre ses articles dans le Joiirnut des Mines,

dans les A7inales du Muséum, et dans le Cours complet

d'agriculture, on a de lui : Mémoire historique et

phgsique sur la chute des pierres tombées à la surface

de la terre (1812, in-8) ; Essais sur les moyens d'a-

méliorer l'agriculture en France (1822, 2 vol. in-8)
;

Influences des sociétés littéraires, savantes et agricoles

sur la prospérité publique ([Mr>, in-8). L. Lu.

BIGOT DE pRÉAMENEu (Félix-Julieu-Jean. comte), magis-

trat français, né à Bennes le 26 mars 1747, mort à Paris

le 31 juil. 1825. Appelé de bonne heure à succéder à son

père comme avocat au Parlement de Rennes, Bigot de

Préameneu se fit recevoir, en 1779, au barreau de Paris.

11 y occupait un rang des plus honorables quand la Révo-
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lution éclata. Elle trouva en lui un partisan éclairé, ennemi

de tous les excès. Lors de la réorganisation de l'ordre

judii-iaire par la Constituante, il fut nommé à l'élection

juge du IV" arr. de Paris (1790), et fit partie, l'année sui-

vante, de la commission chargée par le roi d'apaiser l'in-

surrection dans le dép. du Gard.

Elu député de la Seine à l'Assemblée législative (sept.

1791), il siégea parmi les modérés et les défenseurs de la

CoMstitution, s'opposant tour à tour à la suppression delà

sanction royale, aux poursuites contre les prêtres ayant

refusé le serment, et aux mesures de rigueur contre les

émigrés. En même temps il prenait une part active à l'or-

ganisation du jury, et après la journée du 20 juin et

l'envahissement du château des Tuileries, obtenait de

l'Assemblée, dont il était devenu le président, un décret

interdisant à l'avenir les pétitions en armes. Mais, bientôt

considéré comme su?pect et mis en état d'arrestation, il

est emprisonné à Sainte-Pélagie (22 ventôse an II), où il

passe six mois sous la perpétuelle menace d'une condam-
nation à mort. Dès qu'il put recouvrer sa liberté, il se

réfugia à Rennes, sa ville natale, et ne rentra à Paris que

trois ans après, pour y remplir à nouveau les fonctions de

juge au tribunal civil de la Seine (25 germinal an V).

Mais le 18 brumaire arrive. Bigot de Préameneu, élu

membre résidant de l'Institut, section des sciences morales

et politiques (déc. 1799), ne tarda pas à attirer l'atten-

tion du premier consul qui le nomma commissaire du gou-

vernement (procureur général) près le tribunal de cassa-

tion (19 pluviôse an Vlll). Quelques mois après, le décret

du 24 thermidor le désigne, avec Tronchet et Portalis

(V. ces noms), pour rédiger le projet préliminaire du code

civil. Il est ensuite appelé à défendre son œuvre et celle

de ses collègues devant le Corps législatif en la double

qualité de conseiller d'Etat attaché à la section de légis-

lation (30 frimaire an X), puis de président de cette

section en remplacement de M. Boulay de la Meurthe

(20 août 1802). Ses principaux exposés de motifs, relatifs

aux titres de l'absence, de la pterrnité et de la filia-

tion, des donations entre vifs et testamentaires, et celui

surtout qui traite des contrats et obligations convention-

nelles, sont regardés à juste titre comme des modèles de

clarté et de précision.

Pendant les années qui suivent, ses hautes fonctions au

conseil d'Etat lui permettent de surveiller et de diriger

l'application des nouvelles lois. Il examine, en 1806, le

code de procédure, et s'occupe de toutes questions d'intérêt

général. Enfin, en janv. 1808, l'empereur lui confia le

ministère des cultes que la mort de Portalis Tenait de

laisser \acant. Dans cette situation, rendue si difficile par

la lutte enire la France et le Saint-Siège, Bigot de Préa-

meneu sut montrer à la fois de la fermeté et du tact, unis

à une profonde connaissance des atl'aires ecclésiastiques.

Serviteur fidèle de l'Empire, il le suivit dans sa chute

pour re|)rendre ses fonctions aux Cent-Jours sous le titre

de directeur général des cultes. Durant cette période,

l'empereur le nomma également ministre d'Etal et pair de

France (mars et juin 181 S). La deuxième Restauration le

rejeta di'finitivement dans la vie privée, il occupa les der-

nières années de son existence à des études scientifiques

vers lesquelles il s'était toujours senti attiré. Bigot de

Préameneu était comte de l'Empire et grand-croix de la

Légion d'honneur. Il n'a pas laissé d'ouvrages, mais son

nom restera éternellement associé à l'histoire du code

civil. Ce fut un homme de bien, dont les mérites et les

utiles travaux n'ont pas été appréciés à leur juste valeur,

au milieu des grands événements de cette époque troublée.

Casimir Cheuvreux.

BiBL. ; AuMîuste Nougarhde de Favet, Notice sur la

vie et les travaux de M. le conUe Bigot de Prénmeneu;
Paris, 1S43, in-8. — Thértùs, VII, 394.

BIGOT DE Sainte-Croik (Claude-Louis), diplomate

français et ministre des affaires étrangères, né à Paris le

3 mai 1744, mort à Londres le 25 août 1803. Entré

jeune dans l'armée, il fut détaché bientôt à l'ambassade
de Turin pour y accompagner le baron de Choiseul en
1709. Chargé d'affaires en 1769, 70 et 73. il se fit

remarquer à la cour de Sardaigne par sa bonne grâce
;

secrétaire à Stockholm avec le comte d'Usson, il suppléa
l'ambassadeur en 1781 et 82 et dut remplacer M. de
Ségur à Saint-Pétersbourg en 1787. Revenu à Paris, il

s'y occupa de travaux littéraires, jusqu'à ce qu'en 1791
il fût nommé ministre près de l'électeur de Trêves. Ce
fut lui qui y porta le décret contre les émigrés ; mal reçu

par l'archevêque, qu'entouraient les frères du roi et leurs

amis, il revint en France aussitôt après la déclaration de
guerre. Quand, en juil. 1792, M. de Chambonas, attaqué

par Brissot, eut quitté le ministère, après un court inté-

rim fait par le ministre de la marine du Bouchage, Bigot

de Sainte-Croix fut appelé aux affaires par le roi ; c'était

le l""" août ; son dévouement profond pour la famille royale

le força d'accepter cette charge ; il fut ministre dix jours.

Il a raconté son ministère dans une Histoire de la cons-
piration du 1 août I79'2 (Londres, in-8, s. d.). Il

chercha à débarrasser le département des Jacobins qu'y

avait introduit Dumouriez et, n'ayant pas la confiance de

l'Assemblée plus que ses collègues, il eut à plusieurs

reprises à se défendre contre les attaques des Girondins.

Au reste, il n'eut pour ainsi dire aucune aft'aire à traiter,

et son seul titre est la fidélité qu'il montra au roi et à la

reine dans ces jours troublés. 11 se trouvait au palais le

malin du 10 août, et ne quitta pas la famille royale ; il

l'accompagna, à travers les huées du peuple, jusque dans

l'Assemblée oii elle se réfugia. Là son pouvoir prit fin ;

il fut remplacé par Lebrun-Tondu. Il quitta la France

quand il vit sa vie en danger et éraigra en Angleterre, où

il mourut. R. K.

BiBL. ; F. Masson, le Département des affaires élran-
pères pendant la Hévoluliun; Paris, \%n, in-8. — Albert
SoREL, l'Europe et la Révolution ; t'aris, 188Ô-7, in-8.

BI60TIÉRE (René de Percbambault de la), magistrat

et jurisconsulte français, né a Angers vers 1640, mort à

Bennes en 1727. Après avoir étudié le droit à la Faculté

d'Angers, il fut reçu avocat au parlement de Bretagne et

devint successivement conseiller à ce parlement, puis pré-

sident de la chambre des enquêtes. Il employa ses loisirs

à écrire plusieurs ouvrages de droit. Le principal est un

commentaire de la coutume de Bretagne, qu'il publia en

1693, sous le titre d'Institution au droit français par

rapport à la Coutume de Brctaynr, avec une disscr~

talion sur le devoir des sages, puis, en 1694, sous le

titre de Coutume de Bretagne, avec des observations

so)niiiaires pour faire connaître le sens qu'elle avait

dans son origine et celui que l'usage lui a donin'. Le

président de la Bigotière a aussi publié sur le prêt à

intérêt et le placement des deniers pupillaires plusieurs

mémoires intéressants, qui provoquèrent des polémiques

de la part de certains théologiens qui persistaient à voir

l'usure dans le prêt à intérêt. La Bigotière était membre

de l'Académie d'Angers. G. L.

BIGOTIÈRE (Pekchambault de la), officier dans l'ar-

mée insurrectionnelle de la Vendée, né à Rennes dans la

première moitié du xviii« siècle, fusillé au Mans en '1794.

Issu d'une famille noble de la Bretagne, il était eu nom-
bre des émigrés de Coblentz lorsque éclata, pendant la

Révolution française, l'insurrection de la chouannerie, lise

rendit en Bretagne où il eut le bras fracassé par un bou-

let. Dès qu'il fut rétabli, ayant passé la Loire avec les in-

surgés, il fut pris à la bataille du Mans. Son identité ayant

été constatée, et sa qualité d'émigré reconnue, il fut passé

par les armes.

BIGOTTIÈRE (La). Com. du dép. de la Mayenne, arr

de Laval, cant. de Chailland ; 836 hab.

BIGOTTINI (Emilie), danseuse française, née en 1785.

morte en 1858. Helle-sœur de Milon, chorégraphe et danseur

habile qui fut pendant de longues années l'un des maîtres

de ballet de l'Opéra, elle fut aussi son élève et débuta à ce
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théâtre, le 20 nov. ISdl, [Kir le nMe de Psyché dans le

ballet de ce nom. (",e n'est (lu'au bout de plusieurs anni^es

(|u'elle put niontier ee dent elle était capaMe. Kile n'avait

encore ciée que les deux rOles de Diane dans Vrini'! et Ado-

nis et lie i,iu dans ïEiifdiit prodigiit', lorsque son beau-

frère, Milou, put eiilin lui confier celui de Nina dans son

ballet de yinii ou la Foll: pur (()»o»r, adaptation choré-

graphique du petit cliet'-d'œiivre de Marsollier el d'Alayrac

("23 nov. l!-!l.!). Le IridUipliede M"» l!i;joltini fut aussi com-

plet, aussi tVlatant que celui (jue M'"" IUi|:;azon avait renipot té

dans le niéuie rùle, à r()pe.ra-('.iinii(|ue. trente ans aupa-

ravant. « Le talent de .M'i^tigotlini, a dit uu bioi,'raphe, prit

tout son essor dans le ballet de Mnit. Jamais l'ai't de la

panloinime n'atteignit un plus haut degré ; c'est la ipie

s'arrête la perfection, et l'on se rapiiellc avec délices ce

talent prodigieux dont on ignorait encore la portée.

Jamais intelligence ne fut plus iiarfaite, jamais talent ne

fut plus varié ni plus étendu que celui de M"'' Bigoltirii,

et l'on concevra dillicilenient ijue cette actrice si noble, si

passionnée dans Mna et daus Clari, ait encore atteint la

perfection dans les rôles opposés de la Serrante juslifiée,

du Page dans les Viuies du duc de Vendôme et de

Su/anue dans le /'(((/( incoiistmil, oii elle tit briller à la

fuis l'esprit, la finesse et l'espièglerie, réunis à la grâce

qui ne la (piiltait jamais. » Aux rùles ipii viennent d'être

indi(]ués, il faut ajouter encore ceux qu'elle créa, toujours

avec le même succès, dans le Curnavol de Venise, Pro-

serpin •, Alfred le Grand, t'.eiidriUon, VEpreuve villa-

(jeiiise et Aline, reine de Golconde.

Après vingt-deux annéi's d'éclatants services et de succès

ininterrompus, M"° Bigotlini quitta la scène, aux derniers

jours de I8-2H. Dans sa représentation de retraite, qui eut

lieu à l'Opéra, le \H déc. avec un grand éclat, elle tit un

véritable et singulier tour de force en jouant, aux côtés

de M"" Mars , le rùle du page dans la Jeunesse de

Henri V.

'

A, P.

BinL.: Almanaehdes Spectacles ; Paris, 1S25, in-tS. Hio-
graphie unioersellc et portative îles contemporains ; Paris,

182s, in-S. — Tli. de Lajak i e, Catalogue de la Uibliothciiue
de iilpera ; Paris, 1877-187!). 2 vol. in-8.

BIGOU. Petite oasis du Zab Guebli, à 28 kil. E.

de liiskra (S. de la prov. de Constantine, Algérie).

BIGOURELLE (Mar.). Couture ronde à l'aide de laquelle

on réunit quelquefois deux laizes d'une toile à voile en

roulant les lisières l'une sur l'autre, au lieu de les appli-

quer à [liât d'après la méthode ordinaire (V. Voilerie).

BIGRE (Ln bas latin apiger). Nom donné à ceux qui

rechercliaient dans les forêts les essaims d'abeilles. On les

nommait fréquemment /rancs hiijres, ii cause des privi-

lèges dont ils jouissaient : droit d'abattre les arbres où ils

découvraient des essaims, droit de s'ap[)rovisionner de

bois de chauHage, etc. (les privilèges furent abolis par

l'oi'donnance forestière d'août Ibliy.

BIGUE. I. ÀRciiiTKCTi'RE. — En termes de construc-

tion, on appelle bigue une sorte de chèvre primitive

formée de deux esparres solidement fixées par les pieds,

reliées à la tête par un nœud et maintenues en place par-

deux haubans et un ou deux contre-haubans. La partie

inférieure porte un treuil horizontal sur lequel s'enroule

une corde dont le brin libre porte les fardeaux à élever.

II. Marine. — Une bigue est formée par deux màte-

reaux ou deux vergues, réunis par une de leurs extrémités

au moyen d'un fort amarrage et formant un angle aigu.

La, bigue, dressée dans une position légèrement inclinée

et maintenue par des cordages formant étais, constitue

une sorte de chèvre avec laquelle on peut lever des poids

considérables; les apparaux nécessaires à l'opération

sont fixés à son sommet. On se sert de bigues dans un

grand nombre de circonstances : pour lever les couples

d'un navire en construction pour les faire reposer sur la

quille; pour redresser un navire abattu en carène; pour

mater ou démâter un navire lorsqu'on ne dispose pas de

machine à mater. — On nomme aussi bigues les mâts

collatéraux du mât principal d'une machine à mater, ou de

forts mâtereaux employés comme leviers pour faire incliner

un petit navire et faire émerger une partie de sa coipie.

III. Jeu. — Mut de cocagne incliné et savonné
qu'on établit au-dessus d'une rivière, d'un lac, et sur

lequel des ro-icurrents s'exercent à marcher pour déci-ocher

à son extrémité des prix qui y ont éli' allactiés. Ce jeu est

en usage dans les fêtes foraines du midi de la France.

BIGUGLIA. Corn, du dép. de la Coi'se, arr. de Hastia,

cant. et à 12 kil. de Horgo, piès des embouchures du
Bevinco et d'un étang; ISS hab. Le village de Biguglia

occupe, d'après les historiens corses, l'emiilacemeut de

l'ancienne Cersunum. Il lut, à l'époipie de la domina-
tion pisane en Corse et dans les pr'eniiers temps de la

domination génoise, avant la fondation de Bastia, la capi-

tale administraiive de l'ile. C'est aux environs de Bigu-

glia qu'en Ili'Ji, Ariigo délia Koca renqiorta sur les

Cénois. une victoire (pii les chassa momentanément de

l'ile, sauf de Caivi et de Bonilacio. Dans la guerre de

l'indépendance corse, au temps de Paoli, il se tint à Bigu-

glia, plusieurs assemblées des pièves environnantes.

Sur le territoire de Bignglia se trouve un étang ou
lagune appelé l'étang de Biguglia ou Stagno Chiurlino, qui

est séparé de la mer [>ar le prolongement de la pointe

d'Arco. Il a environ 10 kil. de longueur et sa superficie

est d'environ i.oOO hect. ; il renferme l'ile de San-

Damiano. Pendant la période romaine, il était accessible

aux navires et c'était un des princijiaux points d'atter-

rissement des conquérants. Il en était encore de même à

l'époque de la domination pisane. Mais peu à peu, il s'est

comblé en partie et ce n'est plus (|u'un foyer d'exhalai-

sons malsaines. Il est encore très poissonneux, surtout en

anguilles. L. D.

BIGUIRQUE {Lai.bigerrica). Vêtement ancien, parti-

culier aux gens de la Bigorre (Uiijerres). Il était fait de

peaux de moutons ou de chèvres, conservant encore toute

leur toison, et pr'opres à protéger contre le froid et le vent

des montagnes. C, J.

BIHACZ (Bihaé, en turc Bebke). Ville de Bosnie, située

sur l'Unna, près de la frontière croate. Pop. 3,000 hab.

Elle a joué un rùle considérable comme forteresse dans les

guerres entre l'Autriche et la Tiinjuie.

BIHAI (Bot.). Nom, aux Antilles, de VHelicnuia liihal

Sw. (ilusa Bikai L.), [liante de la famille des Musacées, que
l'on cultive fréquemment dans les serres chaudes de
l'Europe (V. Hei.icomv).

BIHAR. Nom d'un comitat hongrois et des montagnes
qui séparent ce comitat de la Transylvanie.

1. Les monts de Bihar jouent un rùle assez compliqué

dans l'orographie et l'hydrographie de la Hongrie. Ne se

rattachant à la grande chaîne des Kar[iates que par une
série de hauteurs médiocres, ils se développent et gran-
dissent (le principal sommet, le Kukurbeta s'élève à une

hauteur de 1,844 m.) entre deux affluents parallèles de

la Theiss , la Maros et la branche septentrionale du
Kœrœs. Un grand nombre de rivières prennent naissance

dans leurs tlancs tourmentés.

2. Le comitat de Bihar a été diminué dans les rema-
niements territoriaux de 1876. Par exemple il ne com-
prend plus la ville de Dcbreczin, qui est devenue le chef-

Ireu du nouveau comitat des lleiduques, limitrophe de

Bihar au nord, ainsi que le comitat également nouveau
de Szilàgy. Il est toujours limité à l'O. par celui de

Békés, au S. par celui d'Arad. La population, en majorité

calviniste et magyare, s'est trouvée réduite de o3o,000 à

415,000 hab. La partie montagneuse abonde en belles

forêts, en fer et cuivre, en set, en sable aurifère; les

collines portent d'excellents vignobles ; la plaine a les

mêmes produits que dans le reste de la Hongrie : grains,

tabac, etc. La seule ville très importante est le chef-lieu,

Nagy-Varàd, en allemand Gross-Wardeln. Cette contrée,

essentiellement magyare, a joué un grand rùle dans la

renaissance parlementaire de la Hongrie, à partir de

1823. Edouard Sayous.
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BIHAR ou BÉHAR. Trov. de l'Inde anglaise, prési-

dence de liengale, à l'O. du Bengale proprement dit,

à l'E. de l'Aoudh, sur les deux rives du Gange;

-114,406 kil. q.; !io,127,104 hab. (en 1881), dont

3,30Û,UUÛ musulmans; densité de la po|iulation, 20"i liab.

par kil. q. La prov. de Bihar comprend les districts de

Patna et Bhagalpour. La partie riveraine du Gange est

admirablement tertile et très peuplée; au N. et au S. sont

des forêts, des jungles, des espaces presque déserts. La

culture de l'opium est très développée, celle de l'indigo a

diminué. Le climat est assez tempéré de décembre à mars,

puis chaud et pluvieux jusqu'en octobre. Bien arrosé par le

Gange et ses alUuents (Gogra, Gandak, Bagmatti au N.,

S6ne au S.), le Biliar a un beau réseau de communi-

cations, notamment de cliemins de fer. Les villes principales

sont l'atna, Bhagalpour, Gaya, Bihar, Monghir, Bet-

tiah, etc. (V. Inde).

Le Biliar formait jadis un royaume indépendant. Au
vi^ siècle avant notre ère, la partie méridionale était

occupée par le royaume de Magliada ayant pour capitale

Palibotbra ou le Bouddha commença la prédication de sa

doctrine et qui resta longtemps le centre du bouddhisme;

aujourd'hui encore les ruines des innombrables monu-

ments religieux, temples et couvents, qui couvrent le

pays et les pèlerinages des Djainas (V. ce nom) attestent

rimportance ancienne du Bihar; il leur dut son nom
(vihura veut dire couvent). Au viii" siècle ap. J.-C. le

brahmanisme prit le dessus ; le bouddhisme fut si com-
plètement expulsé qu'il ne compte ])lus aujourd'hui un

seul adepte sur ces "l'ô millions d'hommes. Le royaume

de Dihar fut annexé à celui de Delhi en 1525, cédé à la

Compagnie des Indes en 17(35.

81 HÉ. Province orientale de la colonie portugaise de

Benguela. Le point principal est Kombala. Les noirs du

Bihé sont connus pour leurs goûts aventureux ; ils font

dans les régions les plus éloignées de l'Afrique le commerce

d'ivoire et d'esclaves, et ([uelques-uns ont acquis une

assez grande fortune. Silva Porto et Ladislas Magyar ont

longtemps résidé dans le Bihé. L. Del.

BiBL. : Serpa l^i.Nio, Comment j'ai traversé L'Afrique.

BIHOREAU (Ornilb.). Les Bihoreaux, que Linné plaçait

dans le grand genre Ardea, mais que la plupart des orni-

thologistes modernes distinguent sous le nom générique de

ISyctlcorax (Steph.), diHèrent des Hérons proprement dits

(V. llÉRON) par un certain nombre de caractères et notam-

ment par la forme et les proportions de leur bec qui est

aussi long que la tête, assez épais à la base et sensible-

ment inllecbi vers le bout, la mandibule inférieure sui-

vant la courbure de la mandibule supérieure. Celle-ci est

légèrement échancrée à la pointe et creusée latéralement

de sillons prolonds dans lesquels s'ouvrent les narines.

Les ailes des Bihoreaux sont arrondies, leur queue, rela-

tivement courte, se compose de douze rectrices, médio-

crement résistantes, et leurs pattes, emplumées jusqu'aux

deux tiers de la jambe, présentent sur la face antérieure

du tarse deux rangées de scutelles hexagonales et sur la

face postérieure, de même que sur le bas de la jambe, de

fines léticulations. Le cou, de longueur médiocre, est dé-

garni de plumes en arrière, dans sa portion inférieure, et

la tcle, ornée chez l'adulte de quelques longues plumes

formant aigrette, est éclairée par de grands yeux dont la

dimensions seules suffiraient pour indiquer que les Biho-

reaux sont des oiseaux nocturnes. Les Bihoreaux, en ellet,

de même que les Butors (V. ce mot) cherchent leur

nourriture de préférence à la nuit tombante ou même
après le coucher du soleil et se tiennent ordinairement,

pendant la [)lus grande partie du jour, cachés au milieu

des roseaux des marécages. Cependant lorsqu'ils ont des

petits, ils dérogent à leurs habitudes et circulent à toute

heure pour subvenir aux besoins de leur progéniture, ils

se nourrissent de petits jjoissons, de limaces et d'insectes

aquatiques et font leur nid sur un arbre rabougri crois-

sant au bord de l'eau
;
parfois môme au milieu des joncs.

Leurs œuls sont d'une teinte verdâtre uniforme. Souvent
plusieurs nids de Bihoreaux se trouvent dans le voisinage

Bihoreaii griseus S. (Nycticorax Stepli.).

immédiat les uns des autres ; ces oiseaux, en effet, sont

d'un naturel sociable et, comme la plupart des Hérons,

forment volontiers des colonies, non seulement avec des

individus de leur espèce, mais avec d'autres Echassiers.

En Europe, le genre ISycticorax ne comprend qu'une

seule espèce qui se retrouve d'ailleurs en Asie, en Afrique

et dans les parties septentrionales et tropicales du nou-

veau monde. Les individus adultes de cette espèce, que
l'on appelle le \>\hoTea\i gvls (Nycticorax griseus Sleph.),

mesurent de 60 à 65 centim. de long. Ils ont le som-

met de la tête, le dos et les épaules d'un noir à reflets

métalliques bleuâtres ou verdàtres, les ailes, la queue et

le croupion gris, la gorge, le milieu de la poitrine

et le ventre blanc, le bec noir, les pattes verdàtres et les

yeux rouges. Sur la partie postérieure de leur tête s'im-

plantent quelques plumes effilées, d'un blanc pur. Ces

plumes n'existent pas chez les jeunes, qui portent d'ail-

leurs un costume aux couleurs moins vives et plus

brouillées, avec des stries brunes ou jaunes sur le dos et

sur la iiùitrine. Le Bihoreau gris révèle sa présence par

son cri assez semblable au croassement du Corbeau. 11 est

fort commun, pendant la belle saison, dans diverses contrées

de l'Europe et émigré a l'apjiroche de l'hiver jusque dans la

vallée du Nil. Au Chili, en Australie, dans quelques lies

de la Polynésie, à la Nouvelle-Calédonie et dans l'archi-

pel des Philippines vivent d'autres espèces du même
groupe, appelées : Nycticorax obscurm, N. caledonicus,

iV. munillenùs. E. Oustalet.
BiBL. : Dauuenton, PI. Enl. do Uuffon, pi. 7o8 et 750.

— Oegi.amd et Gerbe, Ornilh. europ . 2» édit. t8(i7,

t. It, p. :î11. — Reicmenow, Sijst. Ueb. Schi-eitvôgel, dans
J. f. Ornith, \8Ti, p. Tdb. — Duuser, A Hislor'y of the
Birds of Europe, 1S71-IS82, pi.

BIIA. Rivière de Sibérie. Elle arrose le gouvernement

de Tomsk. Elle prend sa source dans le lac Telelskoe et se

jette dans l'Obi (rive droite) qui ne prend son nom d'Obi

qu'au conQuent de la Katoura et de la Biia. Elle a environ

250 kil. de longueur, elle n'est point navigable; mais le

llottage y est considérable, elle donne son nom à la ville

deBiisk.

BlISK. Ch.-I. d'arr. du gouvernement de Tomsk, situé

sur la Biia non loin de sa jonction avec la Katoum. Les

Tatares l'appellent lach lotira ou Ville Neuve. Sa fondation

remonte au milieu du xviii^ siècle. Pop. 7,000 hab. Hs
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s'occupent de la culture du tabac et de IV^lève du bétail ut

font le commerce avec Uarnaoul d'une part, de l'autre

avec les vallées de l'Altai et la Mongolie. La ville possède

quelques t'abri(iues, notamment des savonneries. — L'arr.

(Okroug) (le liiijk occupe la partie S.-K. du gouverne-

ment de lomsk; il a une éteniUie de 16"J,000 kil. q., et

une population d'environ '200,1)00 hab , dont "26,000 allo-

gènes; les principales occupations des habitants sont

l'élève du bétail et l'industrie minière. L. L.

BIJNS (.4nna). femme poète du xvi» siècle, née proba-

blement à Anvers. On ne connaît ni l'année de sa nais-

sance, ni celle de sa mort, et on possède très peu de

renseignements sur sa vie. Elle publia vers i528 un

recueil de poésies très virulentes contre la Réforme ; cette

œuvre remarquable par la verve, l'harmonie et la pureté

de la langue, tut souvent réimprimée. Elle est intitulée

Schoone liefereynen, Schrl[lueren ende leeringhen

teghentalle Kelieryen. E. H.
BiBL. : Steoher, HUt. de la. lill. néerl. en lielgique. —

JoNCKBLOEr, Gesch. dcr midd. Dichtk. — HusKE>-Huiii,
Hel Idiid van Rembrandt.— Van dei- Haeguen, Bibtioth.

beUjica. — S.nelluert, Notice sur Anna llijns (dans la

Biôg. nat. belge).

BIJOU. Petit ouvrage de luxe, précieux par la matière

ou par le tini artistique de sa tabrication et (|ui sert de

parure et d'ornement. Le bijou, dont le nom se prend si

volontiers pour l'expression de tout ce qui est joli, déli-

cat, gracieux, est de tous les temps et de tous les pays;

chaque peuple suivant son état de civilisation, les tradi-

tions nationales, le costume, présente dans ses bijoux un

caractère particulier d'originalité. Le goût des bijoux

remonte à la plus baute antiquité : dans les temps

anciens on en parait même les morts. Comme on couchait

les guerriers dans leurs tombeaux avec leurs armes, on

ensevelissait les femmes de tout rang avec leurs bijoux.

C'est par la découverte des sépultures antiques que sont

parvenus jusqu'à nous les trésors de l'art ancien ; pendant

([ue tout tombait en poussière autour d'eux, les bijoux,

seuls indestructibles, devaient nous révéler les secrets de

l'art de la bijouterie aux époques les plus reculées. Au-

jourd'hui on les trouve dans toutes les classes de la

société, soit comme complément de la toilette, soit comme
recherche de goût et d'élégance dans la parure ou dans

la manière d'atticher la fortune (V. Bijouterie). L. Knab.

BIJOUTERIE. On entend d'une façon générale sous

le nom de bijouterie l'art de fabriquer en toutes sortes de

matières, depuis les métaux les plus tins, or et argent,

les pierres les plus précieuses, jusqu'aux matières les

plus vulgaires, telles que le bois, les coquillages, les

insectes, des objets destinés à la parure, bagues, colliers,

bracelets, pendants d'oreilles, broches, etc., à les enri-

chir par des ciselures, des gravures ou par l'adjonction

de matières didérentes comme les diamants, les perles,

le corail. L'an de la bijouterie fabrique un nombre consi-

dérable d'objets ayant tous le même aspect et la desti-

nation commune d'orner la personne, mais didérant

essentiellement les uns des autres par la nature dès

matériaux mis en œuvre. Ainsi prenons un simple annean,

on trouvera ce même bijou d'abord en or ou en argent,

plein ou évidé à l'intérieur, mais ne contenant que ce seul

métal; puis on pourra s'en procurer un autre de forme et

d'aspect identiques, mais le métal précieux ne composera

que le revéïement extérieur, le corps de la pièce étant en

cujvre ou en alliage de ce métal plein ou creux lui-même.

En6n l'industrie tabrique encore des bijoux ou les objets,

bien qu'exécutés sur des dessins analogues à ceux des

bijoux dont nous venons de parler, sont établis en métaux
ditiérents, acier, fonte, etc., conservés sous leur aspect

naturel. Tous ces genres peuvent être divisés en deux

grandes classes, la bijouterie en vrai et la bijouterie

d'imitation, celle-ci comprenant un assez grand nombre
de subdivisions. Nous parlerons donc de la bijouterie en

or, en acier, en argent, en aluminium, en corail, en

imitation de vieil argent , en jayet et verroterie pour

deuil, en doré, en doublé, en fil de fer, en écaille, en

ivoire et en nacre, en bois durci, en bullle et même en

cheveux. En réalité, la nomenclature que nous donnons ici

des divers genres de labrii^alion de la bijouterie est incom-

plète en ce sens que dans le commerce, les bijoutiers otfient

encore à leur clientèle une foule d'autres objets dont nous

n'avons pas fait mention et qui forment une partie des

plus considérables de leur fabrication ; ce sont les bijoux

enrichis de pierres diU'érentes, pierres précieuses, comme
le diamant, le rubis, le saphir, etc., de pierres d'imita-

tion, de matières diverses ; mais alors la bijouterie s'allie

forcément k la joaillerie, car il faut non seulement fabri'

quer la pièce en métal qui forme le corps du bijou, mais

encore tailler ces pierres, les monter; nous renvoyons

pour l'étude de ces matières à l'article Joaii.i.ekik.

Aperçu historique. — L'art de la bijouterie est en

quelque sorte aussi ancien que le monde ; en remontant

dans l'histoire, on retrouve chez les peuples les plus

anciens l'habitude do se parer avec des bijoux faits de

métaux précieux, avec des décorations plus ou moins

riches; naturellement poussé par un penchant invincible,

l'homme rechercha dès l'enfance do l'humanité, tout ce

qui pouvait concourir à orner et à faire remarquer sa

personne. Chez les peuples les plus sauvages
, que les

navigateurs découvrirent dans l'intérieur des Amériques

et des Iles de l'Océanie, on retrouve encore cet instinct de

la parure; et lorsque l'art de travailler les métaux est

inconnu, on y voit suppléer par rem[iloi de matières plus

simples, plumes, bois travaillé, coquillages. Mais sans

vouloir remonter à ces sources si primitives, il est certain

que l'art de la bijouterie a tenu chez tous les peuples civi-

lisés une place considérable. Pendant longtemps la bijou-

terie ne fut qu'une branche de l'orfèvrerie ; c'étaient alors

les orfèvres seuls qui, depuis l'antiquité jusqu'à la fin du

xv« siècle, fabriquaient et vendaient les bijoux en mémo
temps que les pièces de table et les objets de toilette et

d'ameublement. Depuis celte époque les orfèvres tabri-

quèrent des bijoux d'or concurremment avec les bijoutiers

devenus également joailliers par suite de la vogue iju'ob-

tinrent les pierres précieuses, particulièrement au

xvii^ siècle, lorsque les relations commerciales établies

avec l'Inde et la Perse eurent répandu davantage en

Europe le luxe des perles et des diamants.

A l'époque reculée que l'on appelle l'âge de la pierre,

les contemporains des grands pachydermes et des armes

de silex semblent avoir éprouvé une certaine satisfaction

à se parer d'objets dans lesquels ils entrevoyaient quelque

beauté. Plus tard, quand les métaux firent leur appari-

tion, l'homme ne se contenta plus d'ornements aussi

simples; vers la tin de l'âge du brome, ce métal, rare

encore chez quelques peuples éloignés, servit pour la con-

fection des objets de parure et remplaça les substances

primitives. L'or lui-même fut mis à contribution ainsi que

l'ambre; mais l'argent n'apparut que dans la période

suivante, connue sous le nom d'âge du jer. Un grand

nombre de bijoux de cette époque sont conservés au

musée de Saint-Germain, au Princess-Palais de Copen-

hague et dans les principales collections de l'Europe. Les

Mexicains et les Péruviens, qui jouissaient à l'époque de

la conquête d'une civilisation relativement avancée, étaient

déjà très habiles à travailler les pierres précieuses. Dans

les temps de leur prospérité, les femmes s'ornaient les

bras de bracelets enchâssés de pierreries, de bagues déli-

catement ciselées, de pendants d'oreilles dont certaines

familles nobles se faisaient un signe distinctit ; mais ce

n'étaient là que les premiers pas d'un art à son berceau,

tandis que chez les nations célèbres de l'Orient et de

l'antiquité classique, cet art avait déjà pris un essor

inconnu. Les Orientaux, en général, éprouvent la plus

vive passion pour les parures ; Chinois, Tibétains, Indous,

Siamois , Cambodgiens , Arabes , Persans , Tunisiens

,

Turcs, etc., tous à l'exception des Japonais font usage

des bagues, des pendants d'oreille, des broches, des col-
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liers, des bracelets, dans la fabrication desquels ils

déploient souvent un luxe extraordinaire. On peut citer

la collection reujarquable des bijoux du musée chinois au

Louvre ; les uns ont été taillés dans le jade, l'agate, la

malachite, le lapis-lazuli ; les autres sont en cuivre ciselé,

verni, bruni et doré, tels que les épingles à cheveux, en

filigrane monté sur branlant. Quant à la bijouterie fine,

celle-ci est ornée de nacre, de plumes, de brillants, de

nombreuses perles fines ou fausses. La bijouterie indienne,

de son côté, présente une variété infinie de combinaisons

merveilleuses; nous rappellerons ici tous les trésors

venant de l'Inde, exposés en 1878 au Champ-de-Mars
par le prince de Galles, dans lesquels les diverses tribus

se distinguaient par des compositions si différentes, joi-

gnant à l'éclat du métal, les nuances des émaux, la

daniasquinure, les nielles et la dorure; à côté des riches

parures en filigrane de Matheran, qui semblent façonnées

avec des herbes coupées et tressées et que les Anglais

appellent parures de gazon, on voyait des colliers en or

tailladé, laits de fragments d'or pur en forme de losange

ou all'ectant la forme cubique. En supprimant les angles,

on obtient des octaèdres et on les enfile sur de la soie

rouge : c'est la plus belle bijouterie archéologique des

Indes.

Les Egyptiens firent de très bonne heure usage des

bijoux; les pemtures murales du tombeau de lieni-llassan

prouvent que les Egyptiens de haute classe portaient

à l'époque de leur édification des bijoux d'or de toutes

sortes, et plusieurs inscriptions parlent déjà d'un grand

commerce de pierres précieuses qui se faisait avec l'Arabie

méridionale. Les splendides bijoux trouvés dans le cercueil

de la reine Aah-liotep, mère d'Amosis, bijoux déposés

dans les vitrines du musée de Boulaq, au Caire, montrent

à quel point de perteclion dans le travail, de grâce dans

les arrangements, d'harmonie dans les formes, l'art de la

bijouterie était alors parvenu, au commencement du nouvel

empile, il y a plus de trois mille cinq cents ans. Les

Egyptiens, dans leur industrie primitive, découpaient et

estampaient dans des feuilles d'or, des animaux, des

feuillages ; souvent, sur les bords du Nil, ils puisaient

les motifs principaux de leurs bijoux, de leurs colliers,

dans la fieur du lotus, dans les scarabées qui glissaient

entre ces feuilles. Tels sont les pendants d'oreille, les

bagues et les bracelets égyptiens conservés au musée

du Louvre, présentant un intérêt historique. Les Grecs,

qui reçurent les premières notions des arts par l'entremise

de l'Asie, eurent de bonne heure une bijouterie très inté-

ressante dont les fouilles récentes, surtout celles entre-

prises par M. Scbliemann, à Hissarlik, dans la Troade

et à Mycèncs ont révélé le style particulier.

Ce n'est que plus tard que la bijouterie grecque subit

l'influence directe des Asiatiques; l'art chypriote, propre

à éclairer les origines de l'art grec, prouve que les arts

sont venus en Grèce surtout de Phénicie et d'Assyrie.

On n'a, pour s'en convaincre, qu'à examiner le trésor

découvert à Chypre par le général de Cesnola et deve-

nu la propriété du musée métropolitain de New -York;
bien que renfermant des objets alièctés au service du

culte, ce trésor contient des bijoux nombreux, anneaux

d'or, pendants d'oreilles de toutes formes, chaînes,

agrafes, colliers, bracelets d'or massif tonnant des ser-

pents enroulés; on y voit aussi des perles de cristal et

d'or reliées par un fil d"or. Mais les bijoux grecs les plus

gracieux étaient les fibules ou broches et les pendants

(i'oreilles dont de charmants spécimens provenant de

l'ancienne collection Durand figurent actuellement parmi

les précieux antiques du musée du Louvre. Abandonnant

les ly[ies conventionnels, l'art devient plus pur, plus

élevé; comme les Giecs étaient admirateurs passionnés

de la beauté dans le corps humain, leurs bijoux s'adap-

taient merveilleusement aux formes humaines ; le senti-

ment du beau, des justes proportions était développé chez

ix peuple d'élite par l'étude de la nature, et le goût

public imposait à l'ouvrier, même pour les objets les plus

simples appliqués aux besoins de la vie, une perfection

extrême. L'art et l'industrie étaient liés d'une façon indis-

soluble. Les Etrusques allèrent chercher l'art en Grèce et

s'adonnèrent à la fabrication des bijoux; si le goût n'était

pas inné en eux, la pratique des arts était générale ; ils

surpassèrent les Grecs surtout dans le travail du granulé

qu'ils portèrent à un tel degré de perfection que l'on peut

les regarder comme les auteurs des chefs-d'œuvres de

la bijouterie antique. Dans les bijoux étrusques les parties

unies et les fonds sont couverts de petits grains d'or, tous

d'égale grosseur, semés avec une régularité merveilleuse.

Les bijoux du musée Campana et de la collection du
Vatican, témoignent que les ouvriers de l'Italie centrale,

il y a vingt-quatre siècles, savaient travailler l'or avec la

plus grande adresse; ils le filaient en perles, le tressaient

en chaînes et le réduisaient en feuilles impalpables.

C'est par l'intermédiaire des Etrusques que l'art grec

pénétra dans l'ancienne Rome. Les conquêtes des Romains
les menaient dans le monde entier : on trouve donc chez

eux un certain mélange de styles diiférents. L'influence de

l'art grec prédomine pourtant dans l'exécution de leurs

bijoux et de leurs camées. Dès les premiers temps, l'usage

des ornements d'or était relativement restreint, car lors-

qu'on envoya à Delphes l'oBrande que Camille avait pro-
mise à Apollon pendant le siège de Véies, une grande

coupe fut tout ce que produisit la fusion des bijoux que

les dames romaines avaient offerts généreusement à la

patrie. Mais à partir de la seconde guerre punique , le

luxe romain prit une extension si rapide que la loi Oppia

défendit aux femmes de porter sur elles plus d'une demi-

once d'or ; cette loi fut abrogée vingt ans après sa pro-

mulgation ; la mode des bijoux qui jusque-là avaient été

d'une grande simplicité, ne fit qu'augmenter sous le régime

impérial, époque où les Romains, plus que tout autre

peuple , eurent la frénésie de l'or et des pierreries.

L'art se ressentit de cet abaissement et à part quelques

spécimens d'un bon style, la bijouterie décèle une pauvreté

do travail et un manque d'élégance tels, que les orfèvres

tombèrent dans les lourdeurs en voulant racheter ces

défauts par une- excessive profusion de pierreries. Les

objets de parure dont les Romains se servirent le plus

étaient les anneaux qu'ils mirent indistinctement à l'une

ou l'autre main, tant qu'ils ne les ornèrent pas de pierres

précieuses ; mais lorsque la mode contraire eut prévalu,

ils les portèrent à la main gauche et ce fut une élégance

extrême de les avoir à la main droite; le doigt auquel

on mettait les anneaux varia aussi plusieurs fois, on les

porta d'abord au quatrième doigt seulement, on en mit

ensuite à l'index, puis à l'auriculaire, enfin à tous les

doigts indistinctement à l'exception de celui du milieu. A
Rome, sous l'empire, on portait des anneaux aux deux

mains et même plusieurs à chaque doigt. Au iv« siècle,

l'art tombait en décadence à Rome et émigrait à Byzance
;

sous le splendide soleil d'Orient, il se transforma par la

couleur et l'ornementation, par un certain mode d'agen-

cement des formes géométriques et des nuances harmo-
niueses des émaux ; la bijouterie emprunta surtout un

nouvel éclat aux pierreries a[ipliquées en relief sur la sur-

face de l'or. Elle jirit un grand essor au temps de

Charlemagne, et les reliquaires, les objets de fabrication

diverses que nous pouvons retrouver encore nous per-

mettent de juger de l'habileté des artistes de cette époque.

Les Byzantins excellèrent aussi dans le bijou filigrane.

Le luxe des bijoux s'accrut de plus en plus à partir

du ix" siècle ; à cette époque d'après les différents auteurs

du Liber ponti/icalis, on obtenait certains bijoux à l'aide

du repoussé, ils étaient ensuite ciselés, on les reperçait

quelquefois à jour, jiuis enfin on appliquait la nielle ou

l'émail, antérieurement ap[)elé électrum et désigné au

IX'' siècle sous le nom qu'il porte aujourd'hui. Avec la

période romane, l'émail remiilaça de plus en plus les pier-

reries ; on sait par la Diversarum artium schedula.
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écrite par le moine Tlu'opliile vers la fin du xu'^ siècle, que
les Toscans excellaient dans le nielle et dans les émaux,
mais au xiii" siècle, les orfèvres parisiens firent entrer

la ciselure pour une plus grande part dans l'ornemen-
tation des bijoux , dont les plus recherchés étaient

particulièrement les bagues ou anneaux appelés annelets
dont on portait alors plusiours ù chaipie main. Viennent
ensuite les bracelets ou (irmilles, les agrafes ou fer-
ynaux , etc. Eflrayé du progrès toujours croissant du
luxe, Philippe le Bel promulgua en l"2Di une ordon-
nance contre « les superUuités de toutes personnes »,

mais l'usage des bijoux reprit une grande vogue dans le

courant du xiv" siècle. C'est alors que commen(,a la mode
des bijoux ornés de devises ; il y avait à la cour de

Charles V, des anneaux diBérents pour chaque jour de

la semaine. Les colliers étaient également rehaussés d'é-

maux et de pierres précieuses encadrant de galantes

devises.

Les collections et les musées nous offrent de l'éiioque

de la Renaissance un grand nombre d'ouvrages, aussi

remarquables par l'ampleur et la grâce de la composition

que par un savant emploi des couleurs; œuvres dans les-

quelles se fusionnent heureusement le style du moyen âge
et celui des anciens. L'ne série de peintres-orfèvres s'illus-

trèrent à Florence, il en sera parlé à l'article Orfèvrerie;
nous rappellerons seulement que Ghirlandajo était célèbre

par l'habileté avec laquelle il enlaçait les guirlandes des-
tinées aux mariées. Un édit de Louis XII, publié en 1506,
régla les rapports entre les orfèvres et les jouailliers non
fabricants, qui étaient confondus avec les tabletiers, mer-
ciers, etc.; ceux-ci ne pouvaient vendre que les menus
ouvrages d'or et d'argent, comme ceintures, demi-ceints,

hochets , bagues, chaînettes d'or. Du contact de l'art

flamand avec l'art italien naquit un art plus délicat :

c'est vers 15 il que Pierre W'oeiriot publia des modèles

de bagues et de pendants d'oreilles gravés à l'eau-forte

dont ont tant profité les bijoutiers de l'époque. L'émail

rouge et blanc devint l'élément essentiel du bijou de

luxe, mais une ordonnance de 1540, rapportée du reste

en 1543, défendit l'emploi des émaux que les fabricants

déposaient en couches plus épaisses que de raison.

François I^"' encouragea grandement la rénovation en

attirant Benvenuto Cellini, qui fit passer dans la fabri-

cation française la délicatesse de son talent; sous son

influence une multitude de bijoux ou affiquets furent

exécutés par plusieurs orfèvres, composés dans le goût

franco-italien et qui font encore aujourd'hui l'admiration

des connaisseurs. P'après le Traité de l'orfèvrerie de

Cellini, les objets étaient tous travaillés au ciselet, rien

n'était ni fondu, ni estampé. On faisait des bracelets,

des pendants, des anneaux, mais les bijoux les plus à

la mode étaient certains médaillons qui s'agrafaient au
chapeau ou dans les cheveux. Sou'« le règne de Henri II

et de ses successeurs, époque où l'art commença à pâlir

devant l'éclat des pierres précieuses, les dames por-
taient, comme par le passé, des bagues, des colliers,

des bracelets, composés d'après les modèles d'Etienne

Delaulne , d'Androuet Ducerceau, de Théodore de Bry et

de René Boyvin. Les dernières années du xvi® siècle mar-
quent en France les débuts de l'art nouveau et elles sont

caractérisées par l'introduction des pierres taillées dans
la composition des bijoux. A la cour de Henri IV, hommes
et femmes se couvraient les doigts de bagues, les poignets

de bracelets et le cou de chaînes à plusieurs rangs ornés

de perles et de pierreries; mais c'est surtout au xvn" siècle

que l'art de la bijouterie reçoit un nouvel élan de l'amour

du luxe auquel obéissaient les privilégiés de la fortune

De grandes richesses étaient accumulées dans un petit

nombre de mains et comme le goût ne manquait pas chez

ces fastueux seigneurs, l'industrie ne pouvait, en présence

d'une clientèle exigeante, se séparer de l'art. L'importance
toujours croissante qu'avaient acquis les diamants, les

perles et les pierreries de toute sorte dans la pratique de
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la bijouterie, arriva à son apogée lorsque l'art de tailler

et de monter les pierres précieuses eut le pas sur celui de

ciseler l'or et l'argent. La perle devint, sous le règne de

Marie de Modiois, l'élément |irincipal du bijou. Sous

Louis XIV une puissante organisation des arts et de

l'industrie avait permis aux industriels d'épurer les formes,

de perfectionner les procédés d'exécution; les modèles

l)ubliés par Gille Légaré, en 101)3 et 1G92, en offrent des

témoignages. Ses cachets, ses anneaux sont décorés de

chiffres et d'emblèmes ; ses chaînes sont formées le plus

souvent de nœuds combinés avec les feuilles d'acanthe et

les nielles qu'il dessina pour décorer les médaillons, les

montres et les croix figurent des semis de fleurs qui con-

servent encore quelque chose d'oriental dans le contour

de leurs feuilles. A côté de cet art traditionnel, il ch

montre un plus personnel qui consiste à couvrir la pièce

de fleurs naturelles, tournesols, jacinthes, roses, tu-

lipes, etc., semées avec goût et heureusement agencées

sur leurs tiges. Par les bijoux, agrafes, tabatières, boîtes

de montres qui se sont transmises dans certaines familles,

nous pouvons apprécier les diverses transformations du

goût et du style au xvii« et au xviii» siècle. Sous

Louis XIV, la cour recherchait avec la richesse une grande

largeur de style ; sous Louis XV la fortune vint aux mains

de financiers; ils sont grands dépensiers, mais le goût

cède à l'éclat, les ornements se contournent, s'alourdis-

sent. Enfin sous Louis XVI le goût s'épure, la forme

devient plus simple et les bijoux de cette époque pré-

sentent avec des oppositions harmonieuses obtenues par

l'emploi d'or de diverses couleurs, une grande finesse de

travail. Pendant toute cette période, la bijouterie fran-

çaise étend sa domination sur l'Europe entière. Un fait

important, la découverte d'Herculanum, eut une grande

influence sur la transformation de l'art à cette époque ;

préoccupés de l'art antique et lassés du contourné, du
rococo , du rocaille , les ouvriers en métaux précieux

créèrent le style Louis XVI en s'inspirant des œuvres du

bijoutier Lempereur. Rien n'égalait la variété, l'origina-

lité, la délicatesse des bijoux qui rehaussaient alors la

toilette des femmes; ce fut le règne des bracelets de dia-

mant, des colliers, des boucles d'oreilles, des aigrettes,

des nœuds de corsage et des plaques. Les hommes por-

taient de larges bagues appelées firmaments, des boutons

de pierreries à leurs habits, des boucles d'or à leurs sou-

liers, des tabatières, des boites et des étuis d'or dans

toutes les poches. C'était l'époque des portraits en minia-

ture enchâssés dans les bijoux.

Les tempêtes de la Révolution de 1789 arrêtèrent pour

un moment les arts de luxe; la coquetterie féminine se

contentait alors à peu de frais. La Bastille démolie devint

une mine où s'alimenta la bijouterie patriotique; des frag-

ments de pierre de l'ancienne forteresse servirent à mon-
ter des colliers, des bracelets et des bagues, qu'on appela

bijoux de la Constitution. Cependant l'or devait bientôt

reparaître; les femmes de Nantes portèrent à leurs oreilles

de petites guillotines en vermeil et les démocrates élé-

gants ornaient leurs doigts de bagues en or ou en cuivre

rouge dites à la Marat. La bijouterie redevint presque

florissante sous le Directoire, mais les chaînes d'or et les

bracelets étaient rares ; en messidor on donnait la préfé-

rence à des cœurs de cristal montés en or, suspendus au

cou avec une ganse. A ces bijoux trop simples, succédè-

rent les cercles diamantés dont les femmes s'entouraient

le bas de la jambe ; bientôt enfin le goût de l'antique pré-

domina et l'on porta des bijoux à la grecque, ornés de

camées et d'intaiiles, ainsi que des anneaux d'or aux pieds

et aux orteils. Pendant les quinze années du Consulat et

de l'Empire, la bijouterie produisit des ouvrages d'un

genre nouveau ; on portait alors des armilles en forme de

serpents, des bagues pleines, des colliers de corail, de

camées et de scarabées. Les bijoutiers de celte époque

avaient l'invention lourde et surtout monotone. Le mouve-

ment qui se produisit dans l'art aux approches de 1827

52
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tendit à rompre avoc les formes classiiiues dont l'Em-

pire et la Restauration avaient abusé, on rajeunit les

types vieillis, on améliora les conditions de l'exécution

matérielle. Un grand mouvement social s'était opéré, la

fortune s'était divisée de plus en plus. Le désir du luxe

se répand chez tous, mais les moyens de s'en procurer les

jouissances est diminué pour chacun, et l'éducation artis-

tique manque à la plupart des acheteurs. Par suite, l'in-

dustrie flotte longtemps entre tous les styles ; la division

se fait entre l'artiste et l'ouvrier ; le fabricant s'occupe

de renouveler sans cesse des modèles, éphémères comme
la mode qui les a fait naître. Il faut pour une chose si

fragile, si peu durable, viser au bon marché, car à mesure

que se vulgarise le bijou, le nombre des consommateurs

augmente. 'Pourtant, Charles Wagner en entrant dans

l'atelier de M. Mention, apportait les procédés de fabrica-

tion des nielles qu'il avait appris en Russie; il s'adonnait

à l'étude du bijou et l'ornait de ciselures et d'émaux. Il

devint le chef d'une école d'où sortirent immédiatement

à ses côtés Morel et Froment-Meurice ; des artistes de

premier mérite ne dédaignaient pas de prêter leur con-

cours au bijoutier, et c'est de Pradier, de Cavelier, de

Feuchères, de Liénard, de Klagraann, de Triquety, de

Geoffroy de Chaumes et de Barye qu'étaient signés les

fiOTrines, les animaux, les ornements, les chimères qui

s'incrustaient ou se relevaient en bosse sur les bijoux

d'alors. Froment-Meurice, le père, tint pendant vingt ans

la première place que lui avait reconnue, en 1839, le jury

de l'exposition nationale; beaucoup d'artistes lui doivent

d'avoir dépassé les zones moyennes du succès; en leur

empruntant leur talent, il les encourageait, les instruisait

et les rendait aptes à s'élever jusqu'à l'art pur oii plu-

sieurs ont atteint.

Si quelques amateurs s'intéressaient à la renaissance du

bijou, la masse des acheteurs préférait les ingénieuses

fantaisies et les capricieuses parures qui vers 1840 mirent

à la mode le magasin de M"»^ Jannisset; les éléments de

ces bijoux étaient empruntés au règne végétal, la feuille

et la fleur se prêtaient, variées aux perles et aux pierres

précieuses, à des combinaisons mariées. L'or sans un

décor de gravure et d'émail était peu recherché ; ce n'est

que depuis qu'on s'est mis à fabriquer des bijoux unis et

qu'est venu le goût de l'or mat. De 1840 à 1850 on fit

des bijoux de style moresque. Après 1848 la prospérité

du commerce des bijoux reprit rapidement et nous pou-

vons le constater dans le rapport que fit sur les industries

des métaux précieux, le duc de Luynes, après l'exposition

de 1851 de Londres. C'est de cette période qu'il faut

dater l'introduction du goût anglais dans la bijouterie

française : colliers, bracelets, pendants d'oreilles, broches,

bagues et crochets de montre prirent l'apparence de

massives parures; l'émail ne sert qu'à marquer d'un

filet noir les contours d'une forme, les pierres sont incrus-

tées à fleur d'or dans des champs unis artificiellement

matés et jaunis aux acides po:ir imiter l'apparence de

l'or fin. Uuval et Aug. Halphen furent les initiateurs

de cette mode en France; elle occupa tous les ateliers

et rendit facile aux fabricants d'or bas de Pforzheim,

de Ilanau, de Stuttgart et de Birmingham la copie des

bijoux d'or à 150 millièmes. Ces bijoux grossiers purent

être livrés à bon marché aux commissionnaires et l'expor-

tation des bijoux allemands s'accrut dans des proportions

prodigieuses. Dès lors des tentatives souvent renouvelées

furent faites par un groupe de fabricants pour obtenir

l'abrogation de la loi du 17 brumaire an VI relative aux

titres des matières d'or et d'argent. Heureusement

quelques années plus tard une circonstance particulière

détourna sensiblement le goût des bijoux anglais ; Napo-

léon III avait acheté une partie des collections formées à

Rome par le marquis Campana, un choix assez considé-

rable de bijoux étrusques faisait partie de cette collection.

En outre, vers le même temps, M. Castellani, de Home,

apporta à Paris ses merveilleux ouvrages. Cette double

cause amena dans la compo^ilion des parures une pro-
fonde modification et les bijoutiers adoptèrent rapidement
le genre grec qu'on désigna sous le nom de style néo-
grec et qui eut, dans plusieurs sections do l'art et de
l'industrie, d'heureuses adaptations.

La guerre et la Commune avaient paralysé la fabrica-

tion des bijoux parisiens, qui reprit avec la paix une acti-

vité prodigieuse. Définir ce qu'a été le caractère des bijoux

dans ces dernières années n'est pas chose aisée; esclave du
caprice, le bijou n'a plus môme la durée d'une mode, il

suliit l'humeur de la femme et obéit au goût variable du
fabricant qui copie tous les styles, les mêle et les trans-

forme. Il n'appartient qu'aux maisons de premier ordre dont
la fabrication coûteuse est un obstacle à l'imitationfacile,

d'échapper à une banalité forcée de production. C'est dans
ces quinze dernières années que se prenant d'amour pour
l'art japonais, Falize a étudié et reproduit d'abord les

dessins de leurs albums dans des émaux cloisonnés et des

bijoux d'or varié, d'argent et de bronze patiné. Quelque
habiles que soient au Japon les ouvriers du métal, c'est

moins à leurs procédés de fabrication qu'au style de leurs

dessins que nos ortèvres et nos bijoutiers ont fait des

emprunts. Les Américains ont introduit dans leurs ate-
liers des ouvriers qu'ils ont été prendre à Kioto et à

Kanasarva et l'orfèvrerie américaine a fait, grâce à cette

éducation de l'outil, des progrès rapides et extraordi-

naires. Falize, en introduisant dans sa fabrication le tra-

vail des émaux cloisonnés, a copié d'abord les travaux des

Japonais et des Chinois, puis les vieux émaux byzantins

translucides; il a exercé aux délicatesses de ce travail

deux hommes habiles, Pye et Houillon et, sûr de ses pro-

cédés, il a créé un art nouveau qui participe autant des

ornementations de la Renaissance que des coloris de

l'Orient et où la finesse du cloisonné s'allie aux richesses

des émaux translucides. A l'imitation des bijoux d'or rouge

repercé qui furent remarqués en 1867, dont l'introduction

est due à Boucheron et qui conservèrent leur vogue plus de

dix années, la mode des bijoux ajourés prend une faveur

plus grande ; l'or rouge permet par sa rigidité plus

grande les finesses des dentelles d'or et le poli acquiert

par cette combinaison un éclat plus grand et contraste

agréablement sur les parties d'argent serties de diamant.

Le commerce de la bijouterie tend à un développement

considérable. Si autrefois l'usage des bijoux était restreint

aux familles riches, aux privilégiés de la fortune, aujour-

d'hui, par suite d'un grand mouvement commercial et

industriel, d'étonnantes facilités de transmission, les

conditions économiques sont changée?, et, le goût des

jouissances élevées se propageant, la production doit

s'adresser à la masse du public dans le monde entier.

Comme la bijouterie du doublé, la bijouterie d'or a mis en

œuvre l'outillage mécanir|ue pour se créer de puissants

moyens de production, à bon marché, et arriver ainsi au

développement de l'industrie. Si ces perfectionnements

peuvent par leur nature causer à l'homme délicat quelques

regrets de ne plus retrouver dans tous les produits de la

bijouterie la même finesse, la même recherche artistique,

il faut reconnaître que cela est largement compensé quand

on voit les produits de la bijouterie pénétrer de plus en

plus dans les masses, faire l'objet d'un commerce plus

étendu et aider puissamment à l'accroissement de la for-

tune publique. Miis pour conserver la supériorité du
bijou français si bien établie, il ne suffit pas que l'homme

dirigeant, le dessinateur, avec quelques instincts de goût,

une certaine habileté de main aille, dès que la mode s'ac-

cuse dans un sens, puiser dans les anciennes publications

ce qui peut s'y adapter ; il ne fournira ainsi que des créa-

tions banales. Il doit être au contraire nourri des prin-

cipes sérieux de l'art, en état de puiser dans son propre

fonds. Nos fabricants ne sauraient oublier qu'il faut tou-

jours tendre à se rapprocher de l'art, dont les bijoux de

toute valeur doivent conserver la trace; que, dans le

bijou le plus courant, il faut développer le goût chez
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l'acheteur par des créations correctes; qiio, dans une

fabrication plus soignt^e. il faut faire son éducation par

des présentations d'idées iuniti|)les, originales, toujours

en le poussant au beau. Lo goitt public grandissant en

môriie temps que la richesse, tics amateurs se formeront

alors qui rechercheront les belles choses et permettront

par la suite aux fabricants de faire les sacrilices néces-

saires pour produire des bijoux de style et des objets d'art.

I'rocédf.s r.ÉNKRAUx DE FABRUivnoN. — Lcs procédés

de fabrication de la bijouterie ont beaucoup d'analogie

avec ceux de Vorlih'rerie (V. ce mot) et s'y rattaclient

intimement ; nous ne parlerons donc (pie des particularités

que présente la confection des bijoux proprement dits.

On peut distinguer deux sortes de travaux, l'un qu'on

peut appeler le travail à ii maifi, qui a été incontesta-

blement le seul employé dès la plus haute antiquité et le

travail nv'canique qui ne date que de nos jours, grâce

aux perfectionnements de tous genres apportés aux

machines. Sans remplacer le travail à la main, le travail

mécanique est venu s'y adjoindre, prenant bientôt un

développement beaucoup plus considérable que le premier

et qui a permis ii la bijouterie de produire à des prix

relativement peu élevés des bijoux de toute nature dont

l'usage s'est tant vulgarisé. En général, les bijoux se

fal)ri(iuent avec des plaques, des rubans, des hls d'or et

d'argent, martelés, ciselés, repoussés d'après des dessins

ou la fantaisie d'aitistes habiles. Sans pouvoir entrer

dans le détail d'exécution de toutes les pièces que l'on

peut produire, il est aisé pourtant de se rendre compte

des diverses oj)érations qu'exécute un bijoutier pour éta-

blir un bijou ; ayant découpé dans une plaque de métal,

une pièce de grandeur convenable, ou ayant choisi un

ruban, un iil en rapport avec les éléments du modèle, qui

consistera en un dessin ou en un objet modelé en plâtre,

l'ouvrier met ces pièces en ciment, c.-à-d. les fixe sur

une plaque de ciment contenu dans le creux d'une pièce

en fer, ordinairement de la forme d'une calotte sphérique

creuse, focme qui lui permet d'installer cet appareil sur

un bourrelet, sur son établi et de le tourner en tous sens

suivant les besoins du travail. Puis, empruntant aux

divere arts de l'estampage fait à la main ou à la méca-

nique, de la ciselure et de la gravure, leurs ressources et

leurs procédés, il couvre ces parties de métal d'ornements

de toute nature. La plupart des bijoux se composent de

différentes parties qu'on prépare séparément et qui seront

ensuite réunies, soit d'une manière fixe, soit par des

attaches conservant la mobilité relative de ces diverses

parties. Cette dernière partie du travail consiste dans la

monture, pour laquelle le procédé le plus général est la

soudure qui permet de lier invariablement entre elles les

diverses parties ou d'y fixer des anneaux entre lesquels

on dispose des crochets, des anneaux brisés ou toute

autre disposition reliant tout l'ensemble, mais en laissant

du jeu entre les parties principales de l'ouvrage. Aujour-

d'hui, la ciselure est moins employée qu'autrefois, l'em-

ploi des machines assure une fabrication bien plus prompte

et à bien meilleur marché; ainsi la plupart des bijoux

offrant des dessins en relief sont frappés dans un moule-

matrice représentant les objets qu'on veut avoir. Les

laminoirs permettent de contourner suivant des formes

définies, sur ruban ou sur plaque de métal, plus facilement

que le martelage. 11 est même dans la classe de la bijou-

terie une classe spéciale de façonniers désignés sous le

nom A'estampeurs, qui ne font quj frapper ces objets au

moyen d'un balancier ou d'un mouton ; un bijou peut

ainsi être obtenu à l'aide de feuilles excessivement minces

et qui seraient incapables de résister à l'usage si elles

n'étaient remplies intérieurement d'une substance rési-

neuse qui s'oppose à leur écrasement pendant les mani-

pulations du travail. La soudure est d'une importance

capitale dans le travail de la bijouterie, elle assure seule

une jonction convenable et durable des diverses portions

d'un bijou. Bien que l'exécution des soudures des bijoux

se fasse en se conformant aux règles générales qui prési-

dent à ce genre de travail, on comprend que par suite de

la ténuité qu'offrent souvent les pièces à réunir, le contour

sinueux des assemblages, la nécessité d'obtenir une jonc-

tion exacte sans laisser de points vides, l'opération de la

soudure est très délicate et exige une grande habileté.

L'emploi du chalumeau est général, il peiniet de chauffer

au degré voulu des parties très restreintes et d'assurer la

fusion de la soudure, tout en pouvant suivre la marche
plus aisément que sur un grand feu. La soudure ne doit

pas être prodiguée, car au point de vue do la valeur

vénale des objets fabriqués, l'introduction de la soudure

(lui, pour être plus fusible que les matières à réunir, est

toujours à un titre bien inférieur, augmente le poids de la

pièce, et cette addition ne peut être comptée dans les tran-

sactions à la valeur du métal qui constitue l'objet propre-

ment dit. Dans la bijouterie fine, on ne fait guère usage

que de trois sortes de soudure, désignées sous les noms
(le soudure au quart, au tiers, à deux, suivant la propor-

tion de métal fin et d'alliage, ou de cuivre employé. L'al-

liage employé est ordinairement uniforme et se compose

de § d'argent fin et de ^ de cuivre. Les soudures doivent

être bien homogènes, résultat qu'on ne peut obtenir qu'en

les faisant fondre à plusieurs reprises avant d'être em-
ployées ; le fondant dans ce cas est toujours le borax.

En France, l'or employé parles bijoutiers est à 730 mil-

lièmes, c.-à-d. qu'il contient 730 parties d'or fin sur

'230 d'alliage. Dans presque tous les autres pays les bijou-

tiers sont libres de fabriquer à des titres inférieurs; aussi

sur les marchés étrangers se sert-on de l'appellation or

français pour distinguer nos produits de ceux des autres

nations. Il y a deux titres pour les bijoux d'argent :

premier titre 930 de fin et 30 d'alliage; deuxième titre

800 de fin et 200 d'alliage. Le poinçonnage indique le

titre particulier de chaque bijou . La couleur du bijou

diffère sensiblement d'aspect avec l'or pur; elle serait

même moins agréable à l'œil que les bijoux dorés. Aussi

s'est-on préoccupé de corriger cet inconvénient, en pas-

sant les objets dans des liquides corrosifs qui n'agissent

qu'à la superficie, dissolvent le cuivre et mettent l'or en

relief; c'est là ce qu'on nomme la mise en couleur. La
belle couleur jaune mat est due à l'action de trois sels

qui constituent la couleur à bijoux et qui entrent dans la

composition dans les proportions suivantes : salpêtre

40 parties, chlorure de sodium 33 parties et alun 29 parties.

Les objets à mettre en couleur sont préalablement recuits et

dérochés dans de l'eau additionnée d'un peu d'eau forte et

plongés ensuite dans une dissolution contenant 800 grammes

de la couleur à bijoux dissous dans un litre et demi d'eau

pour 100 grammes de bijoux, et amenés àl'état d'ébuUition.

On retire du feu le vase contenant le liquide et on y plonge

alternativement et on en sort les bijoux suspendus à un fil

d'or, jusqu'à ce que la couleur commence à se sécher sur les

objets en travail. Une seconde opération semblable est sou-

vent nécessaire, mais l'emploi de l'eau régale en proportion

de 23 grammes pour les doses précédentes, permet d'ob-

tenir le résultat cherché, en une seule fois. Les bijoux

rincés à l'eau tiède sont séchés dans la sciure de bois.

D'autres formules ont été proposées et employées pour

mettre les bijoux en couleur, ammoniaque liquide étendue

d'eau, azotates alcalins et sel marin, bromure, etc. La

mise en couleur peut avoir quelquefois un but complète-

ment opposé au précédent et doit donner aux bijoux un

aspect moins terne et moins p;\le que celui de l'or vierge;

c'est ce qu'on nomme rehausser la couleur. On y parvien t

en les étamant avec des cires ou des céments et en le s

lavant dans des liqueurs chaudes que les orfèvres appel-

lent sauces et que chacun d'eux compose à sa manière.

Ces cires et sauces sont des mélanges de terres bolaires,

de sel marin, d'alun calciné et de vert-de-gris; c'est à la

revivification du cuivre de ce dernier ingrédient que ces

sauces doivent leur propriété de rehausser l'éclat de l'or,

par la belle couleur rouge qu'elles lui donnent.
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BiJouTKRiE d'or. — Dans le bijou, la monture joue le

rôle principal ; la matière se découpe, se contourne, se

règle, les ornements se superposent et le bijou apparaît. La

gravure, la ciselure, l'émail, les pierres de couleur et les

diamants viennent ensuite en rehausser la valeur et l'effet.

La matière première, l'or est soumis en France aux trois

titres légaux de 9'20, 840 et 750 millièmes, c'est ce

dernier qu'on emploie de préférence, comme nous l'avons

dit ; sutbsamment malléable, il oH're plus de consistance

et est susceptible d'un beau poli. La bijouterie d'or pro-

prement dite traverse en ce moment une crise qui en

arrête les progrès ; l'invasion des diamants du Cap en

est certainement la cause prmcipale. Le public préfère

du diamant dont le prix est devenu plus abordable et qui

lui représente une valeur, à des bijoux appelés à se démo-

der d'une année à l'autre ; ()ar suite, beauioup de mai-

sons de bijouterie ont complètement changé leur fabrica-

tion et ont été amenées à faire de la joaillerie. Pourtant il

nous reste encore dans la bijouterie de style bien des fabri-

cants gardiens des bonnes traditions, cherchant le progrès.

La mode est à l'or rouge, dont le ton n'est pas plus sédui-

sant que les formes unies dans lesquelles se tient en

général la fabrique. Il y a lieu de distinguer entre la

bijouterie riche proprement dite et celle où tout en

n'employant que l'or, par divers artifices, telsque défaire

les bijoux creux, on ne produit que des objets de peu de

valeur, yuant aux bijoux entièrement pleins, on n'en

fabrique qu'un très petit nombre, soit pour des anneaux

de doigt, des bracelets, des maillons de chaînes, mais on

comprend que par suite du poids relatif élevé de l'or, en

dehors de la dépense même qu'entraîne l'emploi du métal,

le poids de la pièce peut offrir une certaine gêne quand il

s'agit de le porter. La bijouterie, en outre des alliages

aux titres légaux qui servent à fabriquer la bijouterie

d'or proprement dite, emploie encore divers alliages des-

tinés soit à fournir des métaux de coloration dirt'érente,

soit à fabriquer de la bijouterie plus commune, destinée

à l'exportation et dont les titres inférieurs aux titres

légaux constituent des objets rentrant dans la bijouterie

d'imitation. On distingue ces alliages par leurs couleurs.

ALLIAGES OR FIN
ARGENT

FIN

CUIVRE

ROSETTE
FER

Or jaune 4000
7o0
750
700
GOO
750
750
750
750
750
750

»

230
3u0
400
200
»

125
150
170
1!)0

»

250
»

»

»

50
»

125
100
80
GO

»

»

»

»

»

»

250
»

»

»

»

Or rou'^e

Or vert

Or feuille-morte . .

.

Or vert d'eau

Or rose

Or bleu

Or aniilais jaune. .

.

Or anglais blanc.

.

Or anglais plus blanc

Or anglais très blanc

La labiicatiun du bijou vrai, tout en ayant su tirer un
grand profit de t. us les perfectionnements mécaniques

modernes, est celle qui a cependant conservé le plus

des anciens procédés de travail manuel exilusivement

emplovés autrefois. La transt'oriiialion mécanique, émi-
nemment intéressante au point de vue économique et

commercial, est naturellement peu favorable au coté artis-

tique, car seul le travail manuel peut se plier au goût, ù

l'inspirai ^n de l'artiste. Les deux arts de la gravure et

de la cise'ure sont intimement liés à celui de la bijouterie

et lui permettent de décorer des façons les plus multipliées

des obJet^ se rapfiortant au même type comme lornie pri-

mitive, mais différant pourtant considérablement d'aspect.

Si lorsqu il s'agit de contourner une bande de métal, de

découper une pièce de profil déterminé dans une [daque,

en un mot d'exécuter les opérations fondamentales de

mise en forme, l'outillage mécanique offre de grandes
ressources aux fabricants, et leur permet de sim(difier

considérablement les anciennes pratiques de la bijouterie

basées uniquement sur le martelage, la belle bijouterie

cependant exige des ouvriers habiles soit pour orner, soit

pour terminer les bijoux. Enfin et ce qui constitue parti-

culièrement cette branche de cet art, c'est la variété des
modèles qu'elle produit ; alors que dans les autres variétés

dont nous parlons plus loin, un même modèle sert à fabri-

quer un nombre considérable de pièces identiques, cette

répétition est beaucoup moins fréquente dans les bijoux

riches, dont le prix plus élevé, en dehors de la valeur

même du métal employé, permet aux fabricants de choisir

des types plus coinpli(]ués et plus difficiles à établir. C'est

ici qu'intervient le rôle de l'artiste proprement dit, du
compositeur qui imagine une nouvelle forme de bijoux et

qui, tout en cherchant de nouveaux modèles, ne doit jamais,

dans ses conceptions, perdre de vue les applications parti-

culières de l'objet qu'il s'agit d'établir, et ne pas oublier

les conditions nécessaires matérielles pour que l'on puisse

exécuter son invention avec les moyens dont dispose le

fabricant. Dans un atelier de bijouterie, tous les ouvriers ne
sont pas tenus de posséder à ce point de vue une éducation

très développée, il leur suffit ordinairement de bien

savoir lire un dessin; mais si ces connaissances complètes

ne sont pas indispensables à la généralité des ouvriers,

elles le sont pour ceux en petit nombre qui ont la direc-

tion des travaux, et c'est de là que résulte le prestige

qu'a toujours présenté cette industrie classée avec raison

parmi les plus élevées.

)5ijouTERiE d'argent. — Les titres légaux sont, comme
nous l'avons dit, au nombre de deux : 930 et 800 mil-
lièmes. La bijouterie d'argent se prêle à tous les genres de
bijoux ; mais elle se distingue particulièrement depuis

quelques années dans les articles de fumeur, ou l'on trouve

des étuis soit niellés (V. Nielle), soit à dorure polychrome
d'un heureux effet et de formes heureusement appropriées

à l'usage. Elle produit également en grande quantité l'ar-

ticle religion. Les procédés de fabrication sont les mêmes
que pour la bijouterie d'or.

Bijouterie de platine. — Sans avoir la va'eur intrin-

sèque de l'or, le platine en a une bien supérieure à

l'argent. On en fait divers bijoux, tels que boucles,

chaînes, bracelets, etc. Ces bijoux sont d'un éclat argentin

un peu bleuâtre, qu'ils conservent longtemps, parce que
le platine est bien moins oxydable que l'argent et l'or.

Les procédés de fabrication soot ceux que nous avons
indiqués pour la bijouterie d'or. Nous signalerons une
fraude sur laquelle nous appelons l'attention de nos lec-

teurs : on trouve dans le commerce des tabatières et

divers petits objets, dits Articles de Paris, décorés au
moyeu du niellage, qui sont offerts comme étant en pla-

tiui', tandis qu'ils ne sont réellement qu'en argent niellé.

L'acheteur, s'il n'y prend garde, paie ce dernier métal

au prix du |ilatine, qui est beaucoup plus élevé.

Bijoux cheux. — Depuis longtemps on fabrique des

bijoux creux en or et en argent. Les bijoux creux en

argent ne sont que la réunion de deux coquilles réunies

par l'estampage, reliées ensemble par la soudure. Ce pro-
cédé peut s'aiipliquer également pour les bijoux en or,

mais il existe pour celte seiîonde classe un autre procédé

qui permet de les établir sous une épaisseur très faible,

épaisseur sans laquelle le métal résisterait mal au travail

de l'estampage ; il consiste à prendre un cylindre creux

en or, à le remplir d'un noyau de cuivre ou de laiton et

à allonger ce bloc, suit à la filière, soit par le laminoir ou

tout autre procédé, de manière à obtenir une matière

suffisamment résistante et ou cependant l'or n'existe qu'à

létat d'une couche 1res mince. On contourne ensuite cette

matière, on la coupe, on la divise, on la prépare en pièces

qui, soudées ensemble, formeront le bijou qu'il s'agit de

fabriquer ; mais avant de pratiquer la soudure, il faut

enlever la doublure intérieure de l'or, ce qui est facile
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grâce à la propritHt^ qu'offre l'acide nitrique ilo dissoudre

le cuivre sans ac;ir sur l'or. La bijouterie creuse d'argent,

ainsi que celle du doubl<^ en or, ne jtosst^dait pas cette

ressource si pn^Mcuse ; l'ayen a indiqué un procédé qui

permet d'arriver ù un excellent résultat pour ces bijoux,

tout en laissant à la bijouterie creuse d'oi' elle-même une

doublure inléiieure en cuivre, ii l'aide de laquelle on a pu

diminuer encore l'épaisseur de la surface en or véritable

sans compromettre la solidité des bijoux. L'artitice imaginé

consiste à remplacer, dans la bijouterie creuse eu argent,

le noyau de cuivre ou de laiton par un noyau en ter, et

dans les deux sortes de bijouterie en or, à introduire un

noyau de fer intérieur que recouvre d'abord la couclie de

cuivre, puis ensuite celle de l'or. Ce noyau de fer, une

fois les pièces préparées, se détruit aisément par l'acide

sulfurique étendu d'eau, sans que pour cela l'or, l'argent

ou le cuivre soient attaqués.

Bijoux en filigrane. — On appelle bijoux en filigrane

ceux qui sont faits avec des fils d'or ou d'argent ; ce qui

les distingue surtout, c'est leur grande légèreté, aiissi

sont-ils trt's appréciés dans tous les pays chauds. C'est le

genre adopté surtout jiar les peuples orientaux, en Tur-
quie, aux Indes, en Afrique, en Améri(iue, où les ouvriers

de ces pays jouissent d'une habileté remarquable pour ce

genre de travail. Le filigrane fut fort en honneur au

moyen âge et 1 on en trouve de nombreux exemples dans

les objeis précieux de cette époipie qui sont parvenus

jusqu'à nous, notamment dans l'ortèvrerie religieuse. L'Ita-

lie et surtout Venise ont fabriqué de très beaux bijoux en

ce genre qui, sous le rapport technique, n'offre pas de

grandes ditticultés, mais exige beaucoup de dextérité et de

goût. Benvenuto Cellini a donné une description complète de

cette fabrication, et ses procédés sontencure, sauf quelques

modifications, ceux que l'on emploie de nos jours. Les

matières employées sont des fils d'or ou d'argent, de dif-

férentes grosseurs, et des grenailles obtenues en versant

l'or ou l'argent en fusion dans un petit vase rempli de

charbon en poudre. La soudure est au tiers, elle se com-

Eose de deux parties d'argent et d'une de cuivre rouge,

a France tient encore la première place pour la fabrication

du filigrane, non pas tant par les procédés spéciaux de

fabrication, que par le goût apporté dans la confection de

ces objets et surtout par l'heureuse alliance du filigrane

proprement dit avec les matériaux ordinaires de la bijou-

rie, qui donnent alors à ces bijoux un caractère vraiment

original. C'est ainsi que la combinaison de parties en fili-

granes et de pièces pleines, mais très légères, obtenues

par le repoussé ou l'estampage, ainsi que l'addition de

parties colorées, soit par incrustation de jierres ou par

émaillage permettent de varier les effets à l'infini. Les

filigranes de Gênes, de Naples et de Rome, véritables

toiles d'araignées, ont conservé leur art merveilleux tout

en restant d'un grand bon marché. Le Danemark labrique

des objets en filigrane d'argent dont le travail, d'une

grande finesse, se rattache à une nervure solide oflrant

une décoration d'un excellent effet. En Norvège, les

bijoux en filigrane d'argent ont un cachet tout spécial au
pays, c'est une foule de petites pampilles, rondelles con-

caves, croix de Malte, découpures diverses suspendues à

des anneaux, qui, polies, scintillent en se balançant sur

la surlace entière du bijou dont le fond est de filigrane.

L'Amérique du Sud offre des filigranes représentant des

oiseaux, paons, dindons, des animaux, des paniers,

produits bizarres, auxquels on ne peut refuser le

mérite de l'originalité. En Afrique, c'est le filigrane qu'on

rencontre constamment, le filigrane qui est comme le

début delà bijouterie en Orient et en Occident; seulement,

tandis qu'ailleurs on a marché et qu'on a cherché à faire

mieux et autrement, en développant l'outillage, là le tra-

vail s'accomplit encore avec la même simplicité de moyens.
Les Arabes exécutent le bijou sous la tente, avec les

outils les plus primitifs, suivant la tradition, sans souci

du progrès ; on trouve pourtant une saveur particulière

dans les produits indigènes de l'Algérie, do la Kabylie,

Les nécessités de la production et do la concurrence ont

fait chercher à employer dans cette labrication les moyens
mécaniques afin d'en abaisser le prix de revient ; divers

procédés ont été imaginés à cet effet. Ainsi pour lairo

une feuille uti jieu étendue, on commençait par en établir

le contour et les nervures principales, puis à l'aide d'un

mandrin coniipie, sur lequel on enroulait un fil, on obte-

nait une série d'anneaux de diamètre décroissant se pré-
sentant chacun en deux pièces qui avaient à remplir les

nervures d'une façon très agréable à i'u'il. On a fabriqué

aussi une sorte de toile à jour en fil d'or ou d'argent,

dont il sullisait de découper une portion suivant le patron

de la feuille et qu'on soudait après la carcasse. C'est ce

procédé qui, au point de vue du bon marché, est le plus

avantageux.

Bijouterie en doublé. — Dans celte partie le fabri-

cant prépare presque toujours lui-même le métal qu'il

emploie. Ce métal est formé d'une feuille d'or très mince,

au titre ordinaire du bijou d'or et au besoin d'une colo-

ration différente obtenue par l'alliage, que, par une pres-
sion énergique à chaud, on fait adhérer à une plaque

beaucoup plus épaisse d'un métal composé de cuivre, de
zinc, d'étain et de nickel, ap|ielé chrysociile (V. ce mot).

On fait aussi du doublé d'or sur argent par les mêmes
procédés, on lamine ensuite et la feuille de doublé amenée
au point désirable, puis polie à un certain degré, subit

au moyen de moutons, de découpoirs, de matrices, les

transformations que nécessite la fabrication, la lamelle

d'or excessivement mince qui recouvre toujours la surface

du bijou reproduit toutes les finesses du travail des

matrices, et susceptible d'un beau poli, elle ne laisse pas

soupçonner l'existence du métal secondaire qu'elle recouvre.

Cette branche d'industrie toute française et éminemment
parisienne ne remonte pas au delà de l'année 18"28 ; à cette

époque M. Huiart mit à profit des essais tentés avant lui

et il commença à fabriquer en doublé quelques bagues,

croix, cœurs et pendants d'oreilles ronds. Sa fabrication

fut entravée par la longue lutte qu'il eut à soutenir

avec le service de la garantie qui s'opposait à la fabrica-

tion des bijoux en doublé dont la similitude avec ceux en

or devait, selon lui, encourager la fraude ; enfin M. Huiart

obtint gain de cause et le doublé put se produire au grand
jour. La fabrication du bijou en doublé a eu un moment
de défaveur parce que la couche d'or qui revêtait le

cuivre était tellement mince que le bijou n'avait pour
ainsi dire pas plus de valeur réelle que le cuivre, l'aspect

seul étant modifié. Mais plusieurs industriels, en tête

desquels il faut citer M. Savard, par des travaux persévé-

rants, n'ont pas tardé à relever cette fabrication en France

et non seulement ont pu lutter avec la concurrence étran-

gère, mais encore l'ont rapidement dépassée. Mais ce qui

fut pour le doublé le commencement d'une ère de grande

prospérité, ce fut l'application à sa fabrication de l'estam-

page par la matrice en acier, substituée à l'estampage

par le poinçon en fer sur le plomb. Ce système appliqué

par M. Savard, de 1845 à 1850, diminuait des cinq sixièmes

au moins le prix de revient en perfectionnant le travail,

aussi valut-t-il à son auteur de longues et préjudiciables

grèves. Le système toutefois triompha et depuis lors il est

adopté par tous les fabricants de doublé, toute concur-

rence devenant impossible dans son emploi. Cette branche

d'industrie a pris en peu d'années une très grande impor-

tance ; sa production peut atteindre de sept à huit mil-

lions pour une quinzaine de maisons ; elle occupe de trois

à quatre mille ouvriers, y compris les femmes qui ont

dans cette fabrication la spécialité du polissage. Ces

grandes fabriques sont de véritables usines, dont l'outil-

lage est fort important ; des machines à vapeur mettent

en mouvement: laminoirs, tours à polir, découpoirs, bancs

à tirer, tours de mécanicien. Ces moyens d'exécution

mécanique permettent d'établir, avec un degré de perfection

difficile à dépasser, des ob/ts d'un extrême bon marché,
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susceptibles de lutter avec succès contre l'industrie alle-

mande, malgré l'a^antage que donnent à celle-ci le bas

prix de la main-d'œuvre et celui de l'or à bas titre.

Pendant longtemps la bijouterie en doublé n'avait uti-

lisé que l'or et l'argent, alors que dans l'industrie du

bijou en plein, le platine, métal précieux par soninoxyda-

bilité, ottrait des ressources considérables, M. Savafd a

comblé cette lacune et le doublé de platine peut s'obte-

nir à froid ou à chaud. Pour doubler le platine avec du

cuivre par exemple, on commence par nettoyer aussi bien

que possible une série de feuilles de ces métaux, puis on

les dispose l'une sur l'autre en formant ainsi un seul paquet

cil toutes les feuilles sont de même dimension, et en inter-

posant entre toutes les feuilles de cuivre en contact, des

plaques de tôle préalablement frottées d'ail pour empêcher

l'adhérence. Le tout est solidement fixé entre deux plaques

de fer ou d'acier et la masse est fortement chauffée dans

un fourneau jusqu'au rouge, et soumise à l'action d'une

presse énergique fonctionnant par pression et par percus-

sion. Les feuilles de platine doublées sont ensuite lami-

nées et travaillées, comme si elles n'étaient formées que

d'un seul métal. Le travail à froid exige des presses dont

l'action est beaucoup plus considérable.

Les chaînes de montres ou autres en doublé sont

fabriquées avec un fil plaqué d'or ; toutefois il existe dans

ce plaquage une circonstance embarrassante, qui consiste

en ce que' le cuivre ne se laisse pas plaquer avec l'or,

parce qu'à la température qu'il est nécessaire d'atteindre,

le cuivre seul ou le cuivre allié à l'argent ont leur surface

convertie en oxyde noir, mettant obstacle à l'union de

l'or avec le cuivre ou l'argent allié. Voici alors comment

nn procède : on coule de petites baguettes rondes d'argent

lin, ou bien on prend un fil de cuivre bien argenté ; on

porte ce fil ou ces baguettes à la chaleur rouge et on

les introduit en cet état dans une forme appropriée et

posée verticalement et l'on verse aussitôt dans la forme

l'alliage d'or qu'on avait pendant ce temps porté au point

de fusion. Cet alliage entoure le fil ou les baguettes et y

produit un plaqué très uniforme, très adhérent d'or allié

dont l'épaisseur dépend de l'espace libre qu'on avait

réservé dans la forme. Après refroidissement, les baguettes

plaquées d'or sont tirées au blanc à la manière ordinaire

pour les amener au diamètre voulu. Aujourd'hui on pré-

fère souvent opérer autrement : le fil doublé est obtenu

au moyen d'un tube en plané fort ayant une légère

couche de soudure à l'intérieur. Ce plané est obtenu en

terminant une plaque de doublé de manière à en former

un ruban. On introduit dans le tube de plané une baguette

de chryso le remplissant complètement ; ces deux pièces,

tube et baguette, sont soudées par la fusion de la soudure

(jui revêt l'intérieur du tube.

Bijouterie ev doré ou en argenté. — Dans la bijou-

terie en doré, comme dans la bijouterie en doublé d'or, le

chrysocale fait le fond du bijou; mais les moyens sont tout

différents pour la fabrication : car la couche d'or, pour le

bijou doré, n'est appliquée au moyen de la dorure qu'a-

près l'exécution complète; dès lors la matière première

peut se tourner, se modeler à la lime, à la tenaille, à

toutes les formes que comporte l'objet mis en œuvre, sans

tous les ménagements que nécessite absolument le doublé.

L'habileté de la main, le goût peuvent amener le bijou

doré à un grand degré de perfection, et on rencontre dans

les fabriques françaises des pièces qui rivalisent avec les

meilleurs travaux de la bijouterie d'or. Les apprêts des

graveurs-estampeurs permettent de livrer des bijoux

d'imitation aux prix les plus modiques et pourtant d'une

assez bonne exécution. Il se fait, outre le bijou doré, des

bijoux en métal argenté ou nickelé. La bijouterie dorée,

qui remonte à la plus haute antiquité, est entrée aujour-

d'hui dans les parures des femmes de toutes les classes de

la société; l'industrie parisienne qui excelle dans la fabri-

cation des objets ou le goût doit dominer, a pu par dos

efforts successifs donner, comme nous l'avons dit, à

l'imitation un cachet, un fini susceptible de tromper quel-
quefois l'œil le plus exercé. Quelques bijoutiers artistes, et

parmi euxM.Piel, ont su faire faire de notables progrès à
la bijouterie dorée par une constante préoccupationde la

forme artistique. L'Angleterre, l'Allemagne et l'Amérique
nous font une concurrence archarnée ; mais c'est en copiant
nos modèles, c'est en tirant de chez nous les graveurs-estam-
peurs, les bâtes préparées ou les cuivres frappés, qu'ils

peuvent entamer notre chiffre d'exportation toujours con-
sidérable

; il y a là cependant un danger contre lequel la

bijouterie doit lutter sans relâche, et ce sont les écoles de
dessin seules qui peuvent fournir les armes, car elles

développeront chezles jeunes générations les grandes qua-
lités qui font la supériorité de notre pays dans les

industries d'art. La bijouterie d'imitation occupe à Paris

seulement un grand nombre d'ouvriers et d'ouvrières : les

graveurs, estampeurs, doreurs, sertisseurs, lapidaires,

reperceuses, peintres en miniature, brunisseuses, polis-

seuses et graveurs-ciseleurs, forment environ un total de
cinq mille personnes, dont les salaires varient de 3 fr. 50
il 5 francs pour les femmes, et de 5 à 8 francs pour les

hommes.
Quant aux procédés généraux du travail, ils sont assez

simples: c'est surtout par l'application des méthodes
d'estampage, de repoussage, de découpage, etc., qu'on
obtient facilement, soit avec des feuilles de cuivre, soit

avec des feuilles de certains alliages, les diverses parties

d'un même bijou. Celles-ci, réunies ensuite par la soudure,

forment les objets définitifs qu'il n'y a plus qu'à passer

dans les bains de dorure, à mettre en couleur, à brunir.

Les alliages permettent d'obtenir un métal d'une couleur

naturelle analogue à celle de l'or, offrant d'ailleurs des

qualités sons le rapport de la ductilité, qui en rendent le

travail aussi aisé que s'il s'agissait de l'or lui-même. Ces
dernières matières permettent à la rigueur de se passer

de la dorure, mais on comprend aisément que de tels

bijoux s'altèrent toujours assez promptement à l'air, ce

qui en rend la production limitée. Voici trois alliages de
platine qui ressemblent à l'or sous le rapport de la couleur,

de l'éclat, de la durée et très employés dans la bijouterie

d'imitation : i° platine 3 parties, cuivre 13 parties;
"2" platine 2 parties, argent 1, laiton 2, nickel 1, cuivre 5;
3" cuivre pur 3 ^2 parties, nickel i, zinc 1 Va- Les
alliages de cuivre et de zinc, analogues d'ailleurs au bronze

jaune employé dans la fabrication des bronzes d'art lors-

qu'on a en vue d'établir des pièces dorées, sont très nom-
breux. 11 est bien établi que le cuivre ainsi allié est plus

apte à bien prendre la dorure que le cuivre pur ou que le

cuivre rouge. On fabrique en Angleterre un alliage connu
sous le nom d'or de Manheim et qui se compose de cuivre

3 parties, zinc 1 partie, étain en très petite quantité. On
a découvert en Angleterre (luel'or au titre de douzecarats

et au-dessous, allié avec du zinc au lieu de l'être avec

une quantité convenable d'argent, présentait une couleur à

peu près semblable à celle de l'or à 2 V2 ou 3 carats au-
dessus. Il en résulte qu'on a fabriqué une quantité consi-

dérai)le de bijoux avec l'or ainsi allié, et que ces bijoux ont

été mis dans le commerce au grand détriment des niar-

cliands et du public. Toutefois il se produit, au bout d'un

certain temps, une action galvanique chez l'or allié de cette

façon; il arrive que le métal se divise ou se sépare en

portions distinctes et que les pièces ainsi fabriquées sont

mises hors de service.

Les alliages imitant l'argent sont nombreux, un des

plus connus a la composition suivante : sur 100 parties,

cuivre 71, nickel! 6,50, cobalt 1,75, étain 2,50, fer 1,25,

zinc 7. Les avantages de cet alliage sont, à ce qu'on assure,

principalement dus au coiialtqui lui donne un éclat argen-

tin particulier. M. Garker a donné quelques formules pour

les compositions d'alliages imitant l'argent; l'une d'elles,

qui offre l'avantage de se laisser buriner et marteler à

chaud, est celle-ci : cuivre 70, manganèse 30, zinc 23 à

33. Nous ne nous étendrons pas sur la composition des
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divers alliages, dits métal blanc, nous renverrons aux mots

Alliage et Orfèvrerie. Le décor des bijoux en métal

autre que l'or et l'argent ressort des opérations ordinaires

du dorctir-argenteiir. H y a trois sortes de dorure : la

dorure au mercure, la dorure par iiiimersion et eiitin la

dorure par les procédés électro-cliirai(pies à l'aide de la

pile. Les deux premiers sont les plus employés pour le

travail de la bijouterie, et encore sont-ils une variété de la

dorure au mercure à laquelle on a généralement recours,

dite doruio au sauté. L'adhérence de l'amalgame d"or

n'aura lieu qu'autant que la surface du métal à dorer sera

parfaitement nette; la premii're opération est donc de

mettre à nu les surfaces métalliques que l'on veut durer,

c'est ce que l'on nomme le déca[iai;e. Pour décaper une

pièce, on la trempe dans un baquet contenant de l'acide

sull'uriiiue étendu d'eau et on l'y frotte avec une brosse

atin de dissoudre et d'enlever la courbe d'oxyde formée

par l'action de la chaleur. La pièce décapée est lavée et

séchée; sa surface est encore irisée. On la trempe alors dans

de l'acide nitrique à 3G degrés et on l'y frotte avec un

pinceau à longs poils, l'our rendre ensuite le métal blanc,

comme on dit dans le métier, on passe enlin la pièie

dans un bain d'acide nitrique à 36 degrés auquel on

ajoute un peu de suie ordinaire et du sel marin. Quand la

pièce est bien dérochée, on la lave à plusieurs eaux, on

l'essuie avec un linge fin et on la fait sécher dans du son,

de la sciure de bois ou de la tannée sèche atin d'éviter

l'oxydation. La pièce ainsi préparée doit avoir une belle

teinte jaune pâle, et sa surlace doit être légèrement

dépolie et un peu grenue, atin que l'or puisse mieux y
adlurer. Les pièces décapées sont passées immédiatement

dans des bains spéciaux, avant de procéder à la dorure,

suivant qu'on voudra obtenir une dorure brillante ou une

dorure mate, d'oii les noms de bains à brillanter et de

bains à mater. Pour le premier : on emploie acide sulfurique

40 parties, acide nitrique -40 parties, sel marin 1 partie.

Le bain à mater est formé de parties égales d'acide sul-

furique et nitrique, avec addition d'un ])eu de sulfate de

zinc. Au sortir des bains, on lave i l'eau pure et on pro-

cède à la dorure. Nous ne parlerons ipas de la façon dont

on prépare Vamalgame (V. ce mot et Dorure), nous

dirons seulement que cet amalgame doit contenir 33 par-

ties de mercure et 67 parties d'or.

Les objets à dorer et l'amalgame sont placés dans une

terrine en bois ou en fer, puis on les saute, c.-k-à. qu'on

les secoue pour amener un contact parfait de toutes les

parties du bijou et de l'amalgame. Lorsqu'on juge que les

objets sont convenablement couverts , on les retire

,

on les rince à l'eau pure et on les dépose dans une

passoire en cuivre rouge où ils sont sautés de nouveau

au-dessus d'un feu de charbon, jusqu'à ce que tout le

mercure soit volatilisé. Quand les objets ont une teinte

d'un jaune terreux, on les passe dans de l'eau contenant

i, 10® d'acide sulfurique, puis après les avoir brossés et

séchés, on les brillante soit par le gratte-brossage, soit

par le brunissage, soit par le sassage, quand les objets

seront de si petites dimensions, que les opérations précé-

dentes seraient impraticables. Ce sassage s'obtient en met-

tant les bijoux dans un sac qu'on tient par les deux bouts

et auquel on donne un mouvement de va-et-vient. La dorure

par immersion ou au trempé est basée sur cette propriété

que 5i dans une dissolution de sel d'or, on vient à plonger

un morceau de cuivre par exemple, une certaine portion de

ce cuivre est dissoute et en même temps il se précipite sur

la surface du cuivre, de l'or qui reste adhérent. La dorure

ainsi obtenue est bien inférieure à la première ; les bijoux

décapés, brillantes ou matés sont plongés dans la dissola-

tionsuivante chauffée à environ 100 degrés : eau 10 litres,

pyrophosphate de soude 800 gr., acide cyanhydrii|ue

8 gr., or laminé 10 gr. Les procédés employés pour obte-

nir différentes tonalités de l'or sont les mômes que pour

les bijoux vrais.

L'argenture se pratique peu en bijouterie; on comprend

en effet que la valeur des bijouxen argent vrai est déjà si

peu élevée que les bijoux faux trouveraient [icu de
débouchés, d'autant plus que cette nature de bijoux noir-

cit rapidement. L'on opère en général par la méthode

d'inunersion ; la pièce de cuivre décapée est plongée dans

un bain de nitrate d'argent dissous dans l'eau. Quand on
juge la précipitation complète, on retire la jjièce, on
l'essuie avec un linge lin et on la frotte avec un morceau

de peau imbibé d'une [loudre composée de : eau Okil. 97S,
crème de tartre 3 kil. 55, sel marin 3 kil. 540, alun

1 kil. 950. La pièce sutfisannnent chargée, on la plonge

dans de l'eau tiède, tenant en solution un peu de cendre

gravelée qui sert à faire développer l'argenture; on la lave

ensuite promptemeut et successivement dans l'eau tiède et

dans l'eau froide et on l'essuie soigneusement avec un
linge bien tin.

liijouTEHiE EN ALUMINIUM. — L'en)pioi de l'aluminium

dans les arts est assez récent et n'a peut-être pas pris

toute l'extension qu'on esjiérait. Toutefois, il présente un
certain intérêt, et bien que la fabrication de la bijouterie

n'offre que très peu de choses à signaler en dehors de
rajiplication des méthodes générales qui la régissent, nous
donnerons quelques renseignements sur les soins à prendre

pour travailler cette matière. L'aluminium peut se fondre

et se mouler sans aucune difficulté; on a seulement

observé, à propos de la fusion, qu'il ne fallait i>as en

mettre de trop grandes quantités à la fois dans le

creuset, il vaut mieux n'opérer que par petites fractions,

en laissant chaque fois refroidir un peu après une
nouvelle addition. La fusion est très facilitée par l'em-

ploi d'un peu de benzine. Si l'on opère sur des déchets

du métal qui peuvent être souillés par la soudure, il faut

les en débarrasser complètement, ce qui se fait facilement

avec de l'acide azotique. L'aluminium se lamine facilement,

seulement il faut le recuire fréquemment et conduire ce

recuit jusqu'au moment oti l'aluminium va passer au
rouge; ce degré s'apprécie en enduisant la pièce d'un corps

gras et en observant le moment où il disparaît. L'alumi-

nium peut être soumis à la retreinte sur le tour ou par

l'estampage, en ayant soin de tremper les outils d'un ver-

nis composé avec quatre parties d'essence de térébenthine

et d'une d'acide stéariiiue. De même pour graver ou pour

guillocher, il faut tremper le burin dans la même compo-
sition, sinon l'outil glisse sur la pièce sans y mordre. Le
placage de l'aluminium est réalisable, mais il est sans

utilité, car autant l'aluminium à l'état compact résiste à

l'oxydation, autant il y résiste peu à l'état divisé. L'agent

qui sert de base pour la soudure, c'est le zinc: M. Moncey
emploie un alliage ternaire de zinc, d'aluminium et de

cuivre et remplace le fer à souder ordinaire par un ins-

trument de même forme, mais en aluminium. Le polis-

sage se pratique à l'huile ou à la pierre ponce pour le

début, mais pour obtenir le fini et l'éclat, il faut recourir

à un mélange d'huile et de rhum. i\L Gandin, qui a fait de

nombreuses recherches sur la fusion de la silice et de

l'alumine, a trouvé dans l'application de ses expériences,

un perfectionnement pour le polissage, par une poudre de

ces substances amenées à l'état de fusion, par conséquent

sous la l'orme la plus dure possible. 11 a eu l'idée d'incor-

porer cette poussière à du tissu qui, dans ces conditions,

imite le papier àl'émeri, mais avec une grande supériorité

d'effet et de durée. Ce tissu ainsi fabriqué polit l'aluminium

en lui donnant même un éclat miroitant et persistant; il

suffit })Our cela de frotter vivement pendant un instant

l'objet à polir avec le tissu en question, soit sec, soit

légèrement humecté, et de bien sécher ensuite avec un
linge doux et sec. Les objets, une fois polis, sont entre-

tenus dans tout leur éclat, en les repassant de temps en

temps avec le tissu polisseur sec. Pour les objets guillochés

ou repoussés, après avoir mouillé légèrement une brosse

douce, on la promène sur le tissu et par ce moyen elle

s'imprègne sutfisamment pour[iolir parle simple brossage.

Tout en restant blanche, la surface des pièces de bijou-
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terie en aluminium prend souvent à la longue un aspect

mat et terne peu agréable; pour leur rendre leur éclat

primitif, on lestraiie pai une lessive dépotasse caustique,

il y a déga£;ement d'hydrogène libre à la surtace du métal

qui prend àe suite un grand éclat; ainsi traité l'aluminium

n'est plus guf-re exposé à se ternir à l'air. Il est possible

de dorer l'aluminium; M. Tissier indique le procédé sui-

vant : il t'ait dissoudre 8 granmies d'or dans l'eau régale,

étend d'eau la solution et la met digérer vingt-quatre

heures dans un petit excès de chaux. Le précipité d'aurate

de chaux et de chaux en excès bien lavé est traité à la

chaleur douce par une dissolution de 2(1 grammes d'hypo-

sulfïte de soude dans un litre d'eau. La liqueur filtrée est

propre à dorer à froid, sans le secours de la pile, l'alumi-

nium qu'on y plonge après l'avoir préalablement décapé,

par l'action successive de la potasse, de l'acide nitrique

et de l'eau pure. On emploie dans l'industrie de la bijou-

terie deux alliages d'aluminium, le bronze d'aluminium et

l'argent d'aluminium; le bronte d'aluminluin, alliage de

cuivre et d'aluminium, fournit un métal très peu attaquable

par les influences atmosphériques, oflrant par lui-même

une couleur assez voisine de l'or, ce qui permet de l'em-

ployer à la confection de médaillons, de chaînes, de boîtiers

de montre, etc. Son éclat répond à une inaltérabilité tort

remarquable; la teneur en cuivre varie entre 90 et 95 "/o,

le reste en aluminium. Sa ténacité surpasse celle du

fer et ce métal se martèle à chaud. On peut le fabri-

quer dans des creusets brasqués chauffés soit dans des

fourneaux prismatiques, soit dans des fours à moufle. Le

bronze d'aluminium prend facilement la dorure. L'argent

d'aluminium s'obtient en fondant une partie d'argent avec

trois ou quatre parties d'aluminium ; on travaille facile-

ment cet alliage parce qu'il se laisse bien tourner et limer,

ce qui n'est pas le cas pour l'aluminium pur, qui est trop

noir et encrasse les limes.

Bijouterie d'acier. — La bijouterie d'acier, dont la

vogue fut si grande au xviii^ siècle, avait repris faveur

dans ces dernières années, mais les changements de la

mode paraissent avoir momentanément ralenti cette fabri-

cation si intéressante. L'acier, grâce à sa dureté, est sus-

ceptible d'un beau poli ; on en forme des demi-perles très

finement facettées, et ces pointes d'acier sont rivées les

unes contre les autres sur des plaques de cuivre argenté

percées de mille trous, qui reproduisent en silhouette les

dispositions que l'on veut exécuter. On obtient ainsi de

l'éclat et du scintillement ; pourtant on reproche à ces

milliers de petites pointes facettées de ne refléter la

lumière que d'une façon monotone ; il faudrait peut-être

chercher la silhouette heureuse et les eti'ets distincts par

des dessins plus amples et moins confus. Les bijoux d'acier

que l'on fabrique actuellement n'atteignent pas tout le

fini que l'on trouvait dans les ouvrages du xviii« siècle

(boutons, gardes d'épée, chaînes de montre, etc.) ; mais
il faut tenir compte de ce fait qu'aujourd'hui cette indus-

trie, restée toute française, est soumise aux caprices de la

mode et qu'en temps ordinaire sa production est forcément

limitée, tandis (]ue, vienne la vogue, elle [irend une exten-

sion considérable et doit produire vite et à bon marché ;

les moyens de fabrication se sont perfectionnés dans ce

but. Pour obtenir la bijouterie et autres petits objets d'acier

on se sert ou de fer malléable dont on trempe et on acière

la surface, ou d'acier qu'on adoucit avant le travail et

qu'on durcit par cémentation quand le bijou est terminé.

Des laminoirs portant en creux l'empreinte des reliefs, et

des matrices d'acier trempé sont les principaux outils de

cette fabrication.

Les menus objets découpés dans des tôles de fer ou

d'acier sont amenés à la forme voulue par estampage; on
ébarbe et on termine à la lime ou plus communément à la

meule artificielle composée de deux parties essentielles,

l'agglomérant et le mordant qui dans ce cas particulier est

l'émeri de Naxos bien pulvérisé. On emploie surtout la

meule pour obtenir les pointes de diamant. Il faut alors

procéder au polissage afin d'arriver à l'éclat indispensable

à cette fabrication. Pendant longtemps on se servait pour
les parties saillantes de moules de bois et d'étain portant

de l'émeri pulvérisé pour donner le premier poli et du
rouge d'Angleterre i)0ur parachever. Les parties creuses

se frottaient avec des brosses rudes trempées dans de

l'émeri délayé à l'eau. Aujourd'hui on emploie le polissage

mécanique plus rapide et surtout moins coûteux. Les objets

à polir sont introduits dans un cylindre creux animé d'un

mouvement de rotation peu rapide et contenant un mor-
dant mélangé à de l'eau pour former une pâte molle. Le
mordant employé est de l'émeri de Naxos ou de l'émeri

corindon extrait des sables de Bretagne ou encore de la

bauxite cuite au four Siemens et contenant 60 % d'alu-

mine. Par une rotation prolongée et lente de 48 à 72
heures, les objets ont pris un assez beau poli ; on termine en

lavant et en introduisant dans un autre cylindre contenant

du rouge d'Angleterre. Dans la bijouterie d'acier les

ouvriers se divisent en blantiers qui soudent et pré-

parent les carcasses , en riveiirs qui couvrent ces car-

casses de petites pointes à facettes d'acier poli, en mon-
teurs qui assemblent toutes ces pièces, et en polisseurs.

En 1878 on comptait près de 1,500 ouvriers occupés à

cette fabrication avec une journée moyenne de 6 fr. 70
pour les hommes et de 3 fr. 20 pour les femmes par 10
heures de travail.

Bijouterie de fonte. — Les bijoux, les ornements et

les autres articles de luxe obtenus par le moulage de la

fonte de fer et désignés sous le nom de bijouterie en fonte

de Berlin sont obtenus par des procédés qui n'ont rien de

particulier et rcssortissent de la fonderie ordinaire; ils se

moulent en sable gras afin que les empreintes soient par-
faitement nettes, que la fonte ne se fige pas trop promp-
tement, qu'elle remplisse bien toutes les parties du moule,

qu'elle ne devienne pas aigre et ne se fissure pas en se

refroidissant. Il faut d'habiles mouleurs pour obtenir des

arêtes de même vivacité que celles du modèle, ils com-
mencent par saupoudrer le modèle avec la terre la plus fine

de manière à le couvrir en entier, ils remplissent ensuite

le châssis de terre ordinaire ou de sable de Fontenay-aux-

Roscs auquel on a mélangé 1/8" de charbon, et noircissent

à l'instant même les empreintes obtenues en les tenant

au-dessus de la flamme d'un morceau de bois de pin dont

la fumée se dépose sur le sable. Les moules sont desséchés

si fortement qae frappés avec le doigt ils rendent un son

très clair. Pour obtenir une grande netteté il faut chauffer

le moule au moment de s'en servir, et couler le métal à

une température fort élevée; les fontes contenant une

certaine proportion de phosphore prennent admirablement

les empreintes. On a la précaution de détacher les jets

lorsqu'ils sont encore rouges.

iMouLAGE d'objets POUR BIJOUX. — Un procédé de

moulage dû à M. Karmarsch peut rendre des services aux

bijoutiers dans la fabrication des bijoux dits de lantaisie;

il s'applique surtout à la décoration des broches et des

cotlrets riches que le bijoutier peut avoir à garnir exté-

rieurement. Les objets naturels, [liantes, insectes, etc.,

servent eux-mêmes de modèles; voici comment il convient

d'opérer : on suspend le modèle dans une petite caisse en

bois ou en carton, et on l'y fixe à l'aide de quelques tours

d'un fil fin en métal. D'autres fils d'un plus fort diamètre

et qu'on retire plus tard, sont disposés, pour constituer les

évents. Sur le point le plus élevé de l'objet, on pose une

petite pièce de bois conique pour servir de canal de coulée

lors du moulage, puis on remplit avec précaution la petite

caisse avee une bouillie composée avec trois parties de

plâtre, une de poussière très fine de brique et une solution

d'alun ou de sel ammoniac, d'abord en enduisant la petite

pièce conique, puis en coulant. Lorsque la bouillie est prise

on enlève la caisse, on chauffe la forme modérément, ce

qui réduit le modèle en cendres que l'on enlève en lavant

l'intérieur avec du mercure, on chauffe la forme une

seconde fois et l'on coule. Pour démouler, on mouille la
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forme, ce qui la ramollit, et on l'enlève avec précaution par

parties. Ce moulage se fait en or et en argent en vue

d'orner un bijou vrai on un objet (ievaieuc; il peut se

faire avec un alliage d'une valeur moindre et servir à la

décoration du bijou faux.

Bijouterie de corail. — Ce genre de bijouterie est

soumis aux fluctuations de la mode, mais il jouit pour-

tant toujours d'une certaine faveur. Le corail (\. ce mot)

est susceptible d'un beau jioli et se prête bien à la sculp-

ture; on en façonne des colliers, des bracelets, des broches,

des pendants d'oreilles. Ce bijou se distingue jiar son

élégance, sa légèreté, sa solidité dans le collage et la fa(.'on

de le fixer dans les montures ; nn l'accompagne de per les

fines, d'émaux ou de diamants. Les Italiens, qui ont pres(|iie

le monopole de la pêche du corail, ont aussi la spécialité

de la taille; c'est à Mapics surtout et dans les environs

que le corail est façonné pour l'usaiie de la bijouterie; on

l'expédie de la sur les grands marchés euro|)éens, princi-

palement à Paris et à Londres ; en France, il est monté

à Paris, à Lyon et à Mareeille. Dans les bijoux anglais,

le corail est monté solidement, mais sans grâce ; en Alle-

magne les fabricants copient le genre français.

Bijouterie de decil. — Les matières employées et la

fabrication sont de diBérenles natures. Le jais naturel se

travaille hors de France; il est au contraire fort employé

en Angleterre, principalement pour en lairc des colliers

de boules facettées. En France on se sert d'une imitation

de jais en émail ou en verre; on la prépare en appli(|ues

de formes diverses, taillées à facettes ou à biseaux, plates

en dessous, qu'on fixe avec de la cire noire sur des fonds

en fer découpé; on arrive à exécuter, en les juxtaposant,

des dessins très variés et l'éclat miroitant de cette bijou-

terie relève heureusement la monotonie d'une toilette

entièrement noire Ces morceaux de verre, dont la valeur

est faible, sont taillés et façonnés par les mêmes procédés

que ceux employés pour le jais, de manière à leur en donner

l'apparence. Le bas prix auquel on livre ces parures au

public peut déjà les taire reconnaître par l'acheteur, mais

indépendamment de ce moyen de les différencier de la

matière qu'on a cherché à imiter, la taille peut encore les

faire reconnaître. En eBet, elle est beaucoup moins soignée,

en raison du bénéfice qui doit être assez taible pour faire

préférer l'objet imité à la pierre vraie. Un œil assez exercé

ne s'y méprendra pas. Le même moyen de contrôle peut

servir à différencier les objets autres que les bijoux de

deuil et les parures pour lesquels on a employé le verre, au
lieu du jais véritable.— L'emploi de la corne de butlle, ma-
tière très malléable, a pris une grande extension, suriout

pour la fabrication des chaînes qui, en se substituant aux
chaînes en caoutchouc étrangères et même au jais anglais,

est devenue l'objet d'une exportation assez importante.

Enfin on utilise encore le bois durci, composé de sciure

de bois et d'albumine, principalement de palissandre et

de sang de bœuf, qui se moule comme l'écaillé.

Bijouterie en chevelx. — L'usage des bijoux en che-

veux parait remonter seulement à la Renaissance, et c'est

au XVI® siècle qu'on voit paraître pour la première fois,

les bracelets de cheveux portés indistinctement par les

hommes et par les femmes. On trouve à ce sujet dans les

Mémoires de d'Aubigné un trait caractéristi(iue; durant
les guerres de Henri IV, d'Aubigné, dans une bataille com-
ba.tcait corps àcorps contre le capitaine Dubourg. Au plus

fort de l'action, d'Aubigné s'aper.ut qu'une arquebusade

avait mis le feu à un bracelet des cheveux de sa maîtresse,

qu'il portait à son bras ; aussitôt, sans songer à l'avantage

qu'il donnait à son adversaire, il ne soc:upaque d'éteindre

le feu et de sauver ce précieux bracelet qui lii était plus

cher que la liberté et la vie. Le capitaine Dul)ourg, touché

de ce sentiment, le respecta; il suspcn lit ses coups,

baissa la pointe de son épée et se mit à tracer sur le sable

un globe surmonté d'une croix. Tallemant des Réaux parle

des bijoux en cheveux dans plusieurs de ses Historiettes,

Mais c'est à partir du siècle actuel que la bijouterie en

cheveux prit le plus d'extension. « Notre époque est si

sentimentale, dit à ce sujet M. de Genlis, dans son

Dictionnaire drs t'tiqiuitcs, ([u'il n'y en a cerlaiiiemcnt

jamais eu ou l'on ait tant lait (le bracelets, de bagues, de

chiffres, de cliaiiies de clioveux. On a vu des femmes
porter des ceintures de cheveux de leurs amants. Nos

grands-|ières et nos grand'mères étaient loin de i ette tou-

chante prodigalité de cheveux. > La mode de pnrier, par

artection ou par superstition, des bracelets de toute sorte

est assez ordinaire en Russie parmi les hommes, beaucoup

portent des bracelets en cheveux ; ces bracelets sont sim-
plement tressés et ont un fermoir en or. Les bagues en

cheveux ont en général la forme des bagues colliers de

chien, mais plus étroite; dans la concavité que présente

tout le tour, on colle une liasse mince de cheveux. Ll!e est

aussi unie qu'une plaiiue. Il en est qui sont montées en

chevalières et (]ui ont au-dessus une pla(|ue à charnière

qui s'ouvre atin de pouvoir placer des cheveux au dedans.

iNDusrRiES AUXILIAIRES. — Oufrc les émailleurs (|ui

fournissent les motifs décoratifs des bijoux avec les émaux
de Limoges ou qui viennent ajouter au tini du travail la

charme de couleurs harniouieuses ; en dehors des ciseleurs

et des graveurs, (|ui pétrissent l'or et l'argent sous leurs

ciselets d'acier, il est une industrie ipii prête un secours

puissant à la bijouterie courante, c'est celle des appréteurs-

découpeurs-estarapeurs. L'industrie des apprêts pour la

bijouterie, née en France, inconnue à l'étranger, a été

créée en 18o3 et a considérablement aidé l'accroissement

de la vente du bijou français, en fournissant à la bijouterie

fine comme à la bijouterie d'imitation des apprêts de tonte

espèce, tels que ornements, galeries, chatons. Ces produits

épargnent du môme coup la façon et le déchet sur le méial;

en edet, au lieu d'avoir à tracer sur un morceau d'or une

pièce entière, puis à la scier, la limer, la travailler à l'é-

choppe, laissant malgré soi se perdre des parcelles d'un

métal précieux, grâce à des procédés mécaniques extrême-

ment variés la pièce est obtenue instantanément par un dé-

coupoir, qui lui donne ses contours, sa forme, ses reliefs, en

refoulant la matière de coté ou d'autre, et en épargnant

absolument tout déchet. Et ces apprêts ainsi obtenus ne sau-

raient porter obstacle à l'exécution de bijoux délicats ; car

ceux qui peuvent être employés dans ce cas ne subissent

qu'un simple dégrossissage, supprimant seulement un tra-

vail long et aride. Cette branche d'industrie se développe

encore chaque jouret présente des produits fort intéressants.

Production en France. — 11 serait intéressant de pou-

voir apprécier la puissance des productions des différents

pays, mais pour la France elle-même nous n'avons pas de

base certaine; divers centres industriels se sont formés ou

agrandis tels que Lyon qui compte 3.t fabricants bijou-

tiers en or, Marseille, Bordeaux, Tours; mais Paris est

bien certainement le centre ou il se fabrique la plus grande

quantité de bijouterie. Nous allons essayer de fournir des

indications précises sur l'importance de ces productions et

par le personnel de ces ateliers et par les métaux mis en

œuvre. Les fabriques dont le personnel est le plus consi-

dérable sont les principales maisons de doublé et quelques

fabriques de chaînes en or. Autrement jiour la bijouterie

dont le travail est généralement manuel, les facilités d'éta-

blissement étant assez grandes, les ateliers sont générale-

ment peu nombreux. Quelques ouvriers, d'ailleurs, comme
les sertisseurs par exemple, travaillent chez eux ; les

femmes sont principalement occupées au polissage. Pour

apprécier le personnel employé dans les divers ateliers,

nous puiserons aux renseignements statistiques que fournit

la chambre de commerce de Paris ; dans les chiil'res qu'elle

relève pour le dép. de la Seine, qui pour la bijouterie du

moins, ne forme avec la capitales qu'un même centre indus-

triel, relevant en trois groupes les chitlres qui s'appliquent

à la bijouterie hue, à la bijouterie d'imitation et aux indus-

tries qui s'y rattaclient, telles que graveurs, ciseleurs,

sertisseurs, émailleurs, apprêteurs, estampeurs, polisseuses

et reperceuses, nous trouvons ;
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Bijouterie fine

Bijoiitftrie d'imitation

Industries diverses .

.

Ensemble.

.

FADBICANTS

900
434

1.348

2.682

Ilonimes

5.800
2.495
4.491

9. 480

OUVRIERS

Femme

1.550
670

2.116

4.336

En.semble

7.350
2.865
3.607

13.822

SALMUrS

frnncs

13.942.500
4.9i8.000
4.873.700

23.764.200

Le chiffre des salaires de pi es de 24 millions qui repré-

senterait une jonrnc^e moyenne de 6 fr. 70 pour les hommes
avec les apprentis et de 3 tr. 20 pour les femmes et les

tilles pour dix heures de travail, ne saurait être pris pour

l'expression vraie de toute la main-d'œuvre pay^e; car en

dehors des journées d'ateliers, il faut compter le prix des

ouvriers et artistes des industries auxiliaires. Ces chiffres

remontant à quelques années sont dépassés sensiblement

aujourd'hui. Pour la bijouterie d'or il est difficile d'obtenir

par une enouête, des rensei;;nements certains, avec la

liberté du commerce, sa division, la facilité de transmis-

sion de produits de petites dimensions; mais nous pouvons

dire que les quantités d'or présentées à la garantie du

bureau de Paris, chaque année, sont de dix raillions de

grammes. La garantie relève de son côté un nombre de

1,318 fabricants, 2,950 marchands, et 10,971 ouvriers

pour la bijouterie d'or seulement. Pour l'exportation, les

bijoux portés à la garantie de Paris fournissent comme
poids d'or 2,758 kilog. Les tableaux des douanes nous four-

nissent pour les exportations annuelles, comme moyennes

des dernières années : pour la liijouteried'orou de platine

ornée de pierres ou perles fines 30,000 gr. valant

420,000 fr. et pour la bijouterie d'or et de platine autre

que la précédente 5,000 kilog. valant 28 millions; pour

la liijouterie d'argent 6,500 kilog. valant 3 millions et

jioiir les métaux autres que l'or, le platine et l'argent,

110,000 kilog. d'une valeur de 22 millions de francs. H

n'est pas douteux que ces chiffres ne sauraient donner

d'une façon complète la production totale de la bijouterie;

(jue pour l'exportation il sort de France sans passer par la

garantie et même par la douane, des quantités considé-

rables de bijoux livrés directement et principalement des

objets de grande valeur
;
que, d'autre part, l'or employé

pour toute la bijouterie d'imitation n'entre pas dans les

comptes des bureaux de garantie. Aussi puisant à une autre

source encore, nous voyons, par des renseignements

recueillis auprès des marchands d'or, la quantité de ce

[irécieux métal s'élever en moyenne à 18,000 kilog. par

an, ce qui représenterait une valeur de 46 millions de francs

environ, dont il conviendrait de déduire près d'un quart

pour déchet et refonte.

Nous avons montré quelle est l'importance du personnel

de la bijouterie parisienne; pour assurer la puissance de

cette nombreuse et vaillante armée, pour la préparer aux

luttes internationales de l'industrie, et l'armer contre la

concurrence étrangère, pour maintenir enfin la suprématie

du goût français, la corporation de la bijouterie de Paris

a successivement fondé de nombreuses institutions ; ce sont

avec l'époque de leur fondation. En 1859, Société des

joailliers, bijoutiers, orfèvres, dite Société des cendres,

société industrielle pour la réalisation des déchets d'or et

d'argent. — 1861, Chambre syndicale de la bijouterie,

joaillerie, orfèvrerie et des industries qui s'y rattachent.

— 1866, Ecole professionnelle de dessin de la chambre
syndicale pour les apprentis de la bijouterie, de la joaille-

rie et de l'orfèvrerie. — 1869, Société de l'orphelinat

général de la bijouterie, de la joaillerie, de l'orfèvrerie

et de l'horlogerie. — 1873, Chambre syndicale de la

bijouterie d'imitation. — 1875, Société d'encouragement

aux apprentis, ouvriers et employés de la bijouterie, de la

ioailleric et de l'orfevreiie, reconnue d'utilité publique.

—

1873, La Fraternelle, caisse de retraite approuvée. —
1876, Ecole professionnelle de dessin de la bijouterie

d'imitation. — La description de ces sociétés trouvera sa

place aux articles Société et Corporation. Les chambres
syndicales s'emploient à veiller aux intérêts professionnels,

à étudier les questions commerciales, à protéger et éclairer

dans les questions litigieuses les membres de la corpora-
tion ; de plus, par la création et l'entretien d'écoles pro-

fessionnelles de dessin, elles préparent de bons ouvriers

en formant l'œil et le goût des apprentis. Pour stimuler

encore le zèle de nos futurs ouvriers dans l'étude pratique

de leur industrie, la chambre syndicale, sur l'initiative

de la Société d'encouragement, a fondé des concours

professionnels d'apprentis. Au résumé, malgré les progrès

évidents que réalisent chaque année les nations étrangères,

la France, grâce ù son organisation de travail, au senti-

ment artistique dont elle est pénétrée, à la variété dans
les idées, au goût dans le dessin, à l'habileté dans la main-

d'œuvre, n'a pas cessé de garder le premier rang pour la

bijouterie. L. Knab.

BIKÉLAS (Démétrius), littérateur grec, né à Syra en

1835. Il débuta à seize ans par une traduction en grec

moderne de VEsther de Bacine. Après avoir passé de

longues années ;\ Londres, M. Bikélas se voua exclusive-

ment aux lettres et se créa à Paris et à Athènes de nom-
breuses amitiés. Il publia successivement un volume de

Pnéaies (Londres, 1862), une traduction de Shakespeare

(Athènes, 1876). et son roman le plus connu, Loukis

Laras (Athènes, 1879). Cette simple histoire, retraçant avec

émotion les soufl'rances des Grecs pendant la guerre de l'in-

dépendance et leur héroïsme, fut traduite en plusieurs

langues, et trouva surtout en France un écho chez tous

les philhellènes. M. Dikélas a également écrit un récit de

voyage (De ISicopotis à Olympie; Paris, 1885) qui montra

que son long séjour en France l'avait rendu maître de notre

langue. Les lecteurs français apprécièrent ses solides qua-

lités d'historien dans ses articles de la Nouvelle Revue et

de la Revue historique. En 1878, M. Emile Legrand

avait traduit l'opuscule de M. Bikélas sur les Grecs au
moyen âge, et M. le marquis de Queux-de-Saint-lIilaire

nous a fait connaître ses Nouvelles grecques (^u\%,\^^l).

— M. liikélas a joué un rôle important dans le dévelop-

pement littéraire de sa patrie. Ses traductions de six pièces

de Shakespeare (Hamlet, Roméo et Juliette, Roi Lear,

Othello, le Marchand de Venise, Macbeth) sont une

œuvre considérable, et lui ont acquis une grande répu-

tation parmi ses compatriotes. M. Bikélas est un disciple

de Koraïs, et il s'efforce, dans son style, de répondre

aux exigences modernes sans abandonner tout à fait le

système classique si cher aux Grecs. Ses études historiques

se recommandent par des recherches consciencieuses et un

jugement sur; ses œuvres d'imagination contribuent aussi

pour une grande part à faire de M. Bikélas un des écri-

vains les plus distingués de la Grèce moderne. N.

BILA HORA (Ail.). (Weisscnberg ou Montagne Blan-

che), montagne à l'O. de Prague, célèbre par la bataille

livrée le 8 nov. 1620 qui mil" fin à l'indépendance de la

Bohême. L- L-

BILAIN (Antoine), jurisconsulte français, né à Fismes,

près de Reims, mort à Paris en 1672. Son véritable nom

était Vilain ; mais son père ayant été chargé de saluer
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Louis XIII à sou passage à Fismes, le souverain lui (ieinanda

son nom et le trouvant peu séant l'autorisa à en changer la

])remière lettre. Au moment de la £;uerre de siiecession,

liilain, qui sVHait distingué comme avoeat et jurisconsulte,

fut chargé de rédiger une consultation pour démontrer la

légitimité (les droits de Marie-Thérèse sur la rranclw-Clomlé

et les Pays-Bas. Cette consultation, qui était un véritahlo

traité, l'ut publiée en l()(î7 ; elle tut traduite dans presque

toutes les langues de ri'.urope. Ou a de Bilaiu d'autres con-

sultations, dont la plus remarquable est celle qu'il rédigea

eu !6H3, pour le procès de la comtesse de Saint-C.éran

contre la duchesse de Ventadour. G. L.

BILAN. Résumé de l'inventaire, donnant sous forme

de tableau, et. en quelques lignes, la situation active et

passive d'un négociant ou d'une société. Le bilan n'est

véritablement possible qu'avec la comptabilité en partie

double, qui seule peut donner tous les contrôles néces-

saires, mais on le trouve cependant exigé, alors que la

comptabilité est tenue d'une façon quelconque, et on le

voit mentionné il une époque où la partie double n'était

que peu ou pas connue et pratiquée. Une ordonnance pour

la ville de Lyon, du 2 juin 1()()7, prescrit aux négociants

de présenter leur bilan avant d'entrer dans la Loge des

changes, et il serait facile de trouver ce terme dans

d'autres anciens monuments de la jurisprudence. Au pas-

sif, le bilan porte toutes les sommes ducs par le com-

merçant ou la société en cause, et ce à quelque titre que ce

soit : le capital, c.-à-d. la somme mise par le négociant

dans son commerce ou versée par les associés, et qui devra

se trouver remboursée à la liquidation ; les engagements

envers les tiers : créanciers simples ou créanciers hypo-

thécaires, obligataires, sommes dues pour dividendes,

salaires, frais non réglés, etc., prélèvements opérés sur

des bénéfices antérieurs avec ou sans destination spéciale,

réserve légale, supplémentaire, fonds d'amortissement, de

garantie. L'actif montre les ressources au moyen des-

quelles ces engagements seront remplis, ;les valeurs

liquides ou facilement réalisables, argent en caisse, mar-

chandises en magasin, effets de commerce en portefeuille,

valeurs mobilières appartenant au commerçant ou à la

société, les immeubles, les sommes dues par les action-

naires pour compléter leur mise sociale, lorsipie le capital

n'est pas entièrement versé, les engagements des tiers, les

frais de premier établissement, d'installation, dont l'amor-

tissement se fait graduellement d'après les proscriptions

(les statuts ou les votes des assemblées générales.

Le compte de prolits et pertes vient établir la balance

de l'actif et du passif, et montre en même temps le résul-

tat de l'exercice. Porté au passif, il indique que des béné-

fices ont été réalisés, puis(pie l'actif s'est trouvé supérieur

au passif, étant entendu que les bénéfices antérieurs ont

été distribués ou appliqués à des comptes spéciaux ; si le

solde, au contraire, se trouve ît l'actif, il indique que des

pertes ont été subies, diminuant d'autant les ressources du
commerçant ou de la société. La loi du 2i juil. 18()7 rend

obligatoire le bilan annuel pour les sociétés en commandite
par actions et les sociétés anonymes; ce bilan doit être

tenu à la disposition des actionnaires quinze jours au moins

avant la date fixée pour l'assemblée générale. En cas do

cessation de paiements, le bilan doit être déposé par qui

de droit, au greffe du tribunal, dans les trois jours de la

cessation des paiements. Ce bilan doit être affirmé, daté

et signé par celui ou ceux qui le déposent. Le failli (lui

ne remplit pas cette formalité dans les délais hxés peut

être considéré comme banqueroutier simple et puni comme
tel. G. F.

BILASPOUR. Inde anglaise (V. Belaspour).

BILATÉRAL (Bot.) (V. Symétrie).

BILAZAIS. Corn, du dép. des Deux-Sèvres, arr. do
Brcssuire, cant. de Thouars ; 130 hah. Source ferrugi-

neuse, sulfatée calcique, légèrement sulfureuse, la sulfura-

tion est naturelle, mais augmentée par la décomposition

ultérieure des sulfates. L'eau de Bilazais s'emploie en
boissons et bains, contre les maladies de la peau, l'ané-

mie, la chlorose, certaines dyspepsies, etc. D'' L. Hn.
BILBAIS ou BELBEIS (V. Belbis).

BILBAO. Ville d'Espagne, ch.-l. de la prov. de Bis-
caye; o3,î)l3 hab. Sur le Nervion, qui, navigable pour

Vue de Bilbao, prés du pont suspendu, d'après une photographie.

des bâtiments chargés eu aval de la ville, et jusque dans

celle-ci, lui procure des relations faciles avec le havre de

Portu^alete, son port de mer, animé par un mouvement
annuel d'entrée et de sortie ou de relâche de plus de

4,000 navires, y compris le cabotage. Cette ville, la plus

grande du pays basque, a conservé d'importantes relations

de commerce avec les colonies espagnoles et n'est, pour

l'ensemble de ses opérations, inférieure qu'à Barcelone
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dans le trafic de l'Espagne. Siège de beaucoup de riches

niaifons, elle partage avec Santander les bénéfices de

l'exportation des produits de la vieille Castille, connue

principal entrepôt des farines surtout. Les laines ont

depuis longteuips cessé d'y former l'article dominant,

mais on y embarque d'autant plus de minerais de fer du

voisinane, de bois de construction, de fruils, etc. Bilbao

est situé dans une charmante vallée, et si l'ancienne ou

haute ville (sur la rive gauche du Nervion) n'est pas d'un

aspect qui (latte l'œil, celui de la ville basse (sur la rive

droite) avec ses constructions toutes modernes et des

belles rues parallèles au fleuve, en parties bordées d'arbres

et parcourues par des rigoles qui y distribuent les eaux

fluviales, e^t d'autant plus agréable. De même aux

environs, la route de Bilbao àOrduna, près des sources du

Nervion, n'offre, sur un parcours d'environ 43 kil., qu'une

longue suite d'habitations et de jardins. Bilbao a un

arsenal et une école nautique, des fonderies de fer, des

verreries, des tanneries et du tissage. Bilbao fut l'ondée

en 1300, par Diego Lopez de Flaro, sur l'emplacement de

Flaviabriga. Grâce au commerce, à ses libertés (fueros)

la ville prospéra. Peuv fois prise par les Français (179.3

et 1808), elle fut assiégée à plusieurs reprises par les

révoltés de sa propre banlieue. Cette place est une de celles

contre lesquelles se sont le plus acharnés les carlistes. En
1835, Zumala-Carreguy, leur |)lus redoutable général, lut

frappé à mort devant ses murs, et en févr. 1874 les assié-

geants, déjà maîtres de Portugalete, essayèrent de la

réduire par un bombardera-înt et la tinrent investie jus-

qu'au 2 mai de l'année suivante, jour de sa délivrance

par le général Toucha. C. Vogel.

BILBASOV (Vasili-Alexeevitcb), littérateur russe con-

temporain, né en 1837. Il fit ses études à Saint-

Pétersbourg, prit le titre de docteur en histoire et fut

professeur d'histoire à l'Université de Pétersbourg et de

Kiev. 1! fut ensuite attaché à la rédaction du Golos, ayant

épousé la fdie du rédacteur en chef, M. Krajevsky. U a

également collaboré aux Annales de la Patrie et au

Measager d'Europe. Ses principales publications sont :

Cyrille et Méthode (1868-71) ; Diderot ci Saint-Péters-

bourg (18S3) ; les Premières lettres politiques de Cathe-

rine II (1886). Il prépare un ouvrage considérable sur le

règne de Catherine 11 d'après sa correspondance. L. L.

BILBAUT-Vauchelet (Juliette-Maria-Angélique), can-
tatrice scénique française, née à Douai, d'une famille de

musiciens, le 26 sept. 18.35. Elle commença son éducation

musicale à l'Ecole de musique de Douai, où elle étudia le

violon sous la direction d'un professeur nommé Pierre

Lelranc. Elle était déjà très bonne musicienne lorsque, la

voix chez elle s'étant formée, elle fut amenée à Paris où
on l'admit, au Conservatoire, dans la classe de M. Saint-

Yves Bax pour le chant, et danscelledeM. Ponchard pour

l'opéra-comique. Aux concours de 1874 elle obtenait un
second prix de chant et un premier accessit d'opéra-

comique, et l'année suivante elle se voyait décerner le

premier prix de chant et un second prix d'opéra comique.

Pourtant elle ne songeait pas alors à prendre la carrière

du théâtre, et elle retourna dans sa ville natale pour s'y

livrer à l'enseignement. Mais les instances dont elle fut

l'objet la déterminèrent à aborder la scène, et le 3 déc.

1877 elle débutait à l'Opéra-Comique dans le rôle d'Isa-

belle du Pré aux Clercs. Sa voix charmante, conduite

avec un goiU exquis, sa vocalisation brillante, sa beauté

délicate, la grâce et l'élégance de sa personne, son adresse

de comédienne, lui valurent un succès éclatant qui ne fit

que s'accroître lorsqu'elle se montra dans les Mousque-
taires de la Heine et dans les Diamants de la Couronne.
Sa création intéressante du rôle d'Ariette dans Jean de
Nivelle acheva de la mettre dans les bonnes grâces du
public. Elle joua encore quelques ouvrages du ré|iertûire :

l'Etoile du Nord, la Flûte enchantée, Joseph, les Noces
de Figaro, Carmen, et établit des rôles nouveaux dans
Sumnne, la Taverne des Trabans, Galante Aventure.

Dans ces dernières années, la voix de la jeune artiste a
semblé atteinte d'une fatigue prématurée, et elle a cru

devoir se condamner à un repos au moins momentané.
Depuis 1883 elle a quitté rOpéra-Coini(iue. — M"" Bil-

baut-Vauchelet a épousé un de ses camarades de ce théâ-

tre, M. Nicot. A. P.

BILBI LIS. Ville de l'Espagne Tarraconaise, mentionnée
par Strabon comme une des |)lus importantes de celles

qu'avait la nation des Celtibères. Ptolémée la nonmie
[iO.ëi;, l'anonyme de Bavenne Belbili. Pline désigne sans

doute ses habitants, par le nom évidemment défiguré de

P>eblitani. L'Itinéraire d'Antonin la place sur la route de

Ementa (Merida) à Ca'sauragusta (Saragosse). Enfin

Martial nous en parle souvent, parce qu'elle était sa ville

natale. Il nous la décrit sur une haute montagne escarpée,

l'appelant Bilbilis acri monte; Sidoine Apollinaire la

qualifie alla et saint Paulin uciitis pendens scopulis.

Martial la surnomme Aiigusta et vante ses richesses en

or et en fer. Plusieurs médailles anciennes et un texte de

Pline confirment ces indications. Les médailles portent pour

inscription : Municipiuin Angusta Bilbilis, e\.'P\me(iar\s

le livre XXXIV de son Histoire natai elle vante l'excellence

des Aquœ Bilbilitanœ pour la trempe de l'acier. Bemar-
quons à ce sujet que Vlti7iéraire d'Antonin indique une
station de ce nom, proche de Bilbilis. L'examen des don-
nées de ce dernier auteur a amené les érudits espagnols

à identifier Bilbilis avec le cerro de Bambola, près Cala-

tayud. La situation de ce point répond assez bien aussi

à la description de Martial, et l'archéologue Lopez dit

qu'on y voit des aqueducs, des citernes et des vestiges de

murs. E. Cat.

BILBOQUET. L .Ieu. — Jouet en bois ou en ivoire,

comjiosé d'une boule percée d'un trou conique, et sus-

pendue par un cordon au milieu d'un bâtonnet, pointu par

un bout et façonné à l'autre en disque légèrement concave.

Le jeu consiste, tenant le bâtonnet verticalement, à faire

décrire à la boule suspendue une courbe adroitement calcu-

lée, qui la fasse retomber, soit sur le disque concave et l'y

tienne en équilibre, soit sur la pointe qui termine l'autre

bout du bâtonnet, ou, grâce au trou la traversant de part

en part, elle doit se fixer. — Ce petit instrument, qu'on

ne voit plus aujourd'hui qu'entre les mains des entants, a,

dans d'autres époques, servi d'amusement aux rois et

aux grands seigneurs. Son nom, qui parait être formé

de bille, boule de bois, et de bocquet, fer de lance, terme

usité dans le blason, se trouve pour la première fois dans

la langue française au xvi" siècle; Babelais l'écrit Bille

boucquet (Gargant. Ij. Le journal de P. de l'Estoile nous

apprend que Henri III avait la passion du bilboquet, qu'il

en portait pre.^que constamment un sur lui, et qu'il s'en

amusait, même dans la rue avec ses mignons ; ceux-ci

imitèrent promptement cette fantaisie royale, et, de la cour

la passion de ce jeu pénétra dans la ville et dans la pro-

vince. Cette mode fit fureur jusqu'au commencement du

siècle suivant ; l'abbé de Marolles parle d'un Ballet dti

bilboquet, réglé par le duc de Nemours, qui fut donné au

Louvre en 1626. — Un peu délaissé sous le règne majes-

tueux de Louis XIV et dans la première partie du

xviii' siècle, la vogue du bilboquet reprit de plus belle

vers 1770. Le marquis de Bièvre, qui était déjà le héros

du calembour, fut aussi celui du bilboquet. « U en jouait,

dit M"° de Bawr, mieux que personne au monde, le

jetant à distance, le lançant au plafond, sans jamais

manquer de le ressaisir, la boule sur la petite pointe,

ce que l'on considère comme la perfection de l'art. »

Cette manie éphémère pénétra jusqu'au théâtre, où l'on vit

pendant la représentation des chefs-d'œuvre de Corneille

et de Hacine les acteurs jouer du bilboquet dans l'intervalle

de leurs répliques !

On donne encore ce nom à une petite figure fabriquée

de substance très légère, généralement de moelle de

sureau, qui, au moyen d'une petite masse de plomb fixée

dans les jambes, se remet toujours debout, dans quelque
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position qu'on l'ait placée d'abord. On a souvent assimilé ii

ce futile jouet les g(Mis de peu de valeur, intrigants,

ambitieux et souples; cette expression figurée se retrouve

fréquemment dans Gui Patin. M'"" de Sévigné, Saint-

Sunon, etc. Kn voici un exemple : « On dit que la Mancini,

femme du duc de Merca-ur et nièce de Mazarin, est ici

quelque part cachée dans un monastère, et le petit Man-

cini, son frère, chez le comte d'Ilarcourt; s'il est vrai,

il taut avouer que ces petits bilboquclx de la fortune

sont bien maliieureux » (Gui-l*atin, Lettres). Ad. T.

II. Théàtke. — Type théâtral, caricature scénique

qui est devenue célèbre à l'égal de Janot, de Jocrisse

et surtout de Hobert Macairc, avec lequel Bilboquet n'est

pas sans avoir queiiiue point de ressemblance. C'est

le principal personnage d'un grand vaudevdie, les Sal-

titnba>iiiues,q\\ù Dumersan et Varin donnèrent aux Varié-

tés le "lo janv. 1838, sous la qualification de parade,

et qui, ou peut le dire, tit courir tout l'aris au théâtre

du boulevard Montmartre. Bilboquet était le chef de

cette troupe de saltindianijues si comiqiiement mise en

scène par les auteurs, et non seulement il était amusant

au possible, mais il constituait réellement un type, un
véritable caractère scénique, remarquable par son allure dé-

braillée, en quelque sorte cyni(]ue, dont le coté en apparence

superliciel masquait les allures railleuses et satiriques. En
ce point il touchait à la vraie comédie, et ceci, on le com-

prend, n'était pas sans aider à son succès. D'autre part,

SI Jaiiot avait eu Volinges, si Jocrisse avait eu Brunet, si

Robert Macaire avait eu Frédérik-Lemaltre, Bilboquet eut

pour le personnifier un interprète hors ligne et qui sem-
blait l'ait précisément pour le représenter aux yeux du

public. Cet interprète, c'était Odry, Odry qui n'était point

sans doute un grand comédien, un comédien de recherche

et d'étude, mais que la nature avait doué pour certains

rùles d'une fa(;on merveilleuse, et qui s'identifiait cette

fois de telle fagon avec le personnage que depuis lors on

n'a jamais retrouvé le pareil. Odry dans Bilboquet, avec son

costume inénarrable, avec son pantalon de cuirassier, son

gilel immense, son carrick gris d'une forme invraisem-

blable, son chapeau monumental, sa baguette à la main,

Odry débitant ses boniments à la foule ébahie, airachant

les dents « sans douleur », et faisant tournoyer autour de

lui cette bande de pitres et de saltimbanques miles et

femelles : Gringalet, Sosthène, Zéphyrine, Atala, c'était

tout un poème, un poème burlesque et d'une gaieté abso-

lument irrésistible. Aussi, le nom d'Odry est-il resté à

jamais inséparable de celui de Bilboquet, le comédien

s'élant comme incarné dans le personnage auquel il avait

prêté ses traits et son incomparable verve comique. —
Un quart de siècle après la naissance de Bilboquet sur la

scène des Variétés, deux hommes d'esprit, dont l'un était

Edmond Texier, lui firent une seconde jeunesse en le trans-

poriant du théâtre dans le livre et en en faisant le héros

d'une épopée satirique, les Mémoires de Bilboquet, paro-

die des Mémoires d'un bourgeois de Paris de Véron, qui

eut presque autant de succès qoe le vaudeville resté

fameux de Dumersan et Varin. Les Mémoires de Bilbo-

5«^f furent publiés sous le couvert de l'anonyme (Paris,

i8o8-o4, 3 vol. in-l"i). A. P.

III. Typographie.— On donne le nom de bilboquet aux

ouvrages dits de ville, tels que cartes, factures, têtes de

lettres, prospect s, circulaires, lettres de part, affiches

à la main, bulletins de vote, etc.; en un mot, à

tout ce qui n'est pas labeur (V. ce mot), journal ou

affiches. C'est généralement aux plus habiles typographes

d'un atelier que ces travaux sont confiés, parce qu'ils

offrent souvent des difficultés d'exécution qui exigent

une longue pratique de l'art typogra()hique. En raison de

l'impossibiliié de tarifer leur travail, ces ouvriers sont

employés en conscience, c.-à-d. payés à l'heure. Leur

salaire moyen à Pans est de 8 fr. pour une journée de

10 heures.— Depuis la loi du 29 juil. 1881 sur la presse,

les bilboquets sont dispensés du dépùt légal.

IV. Art militaire. — Espèce de mortier qui donna
lieu à des essais, en 1795 et 1796, à Toulon et à Stras-

bourg,

V. Monnayage. — Pièce de fer en forme d'ovale très

allongé dans laquelle l'ouvrier monnaycur ajuste le flan

des monnaies.

BILCESCO (Nicolas) (V. Bai^cescu).

BILCHILDE (V. Théodedert).

BILD (Veit), mathématicien et musicien allemand de la

première moitié du xvi" siècle. Il était chef de chœur à

l'église Saint-Ulrich d'Augsbourg et il a inventé pour

les observations astronomiques un instrument appelé Uoro-
logia pedalia. L. S.

BILD. Ecrivain allemand, plus connu sous le nom de

Bciitus Klienanus (V. Hhenanus).

BILDERDIJK (Willem), poète néerlandais, né à Amster-
dam le 7 sept. 1756, mort à Harlem le 18déc. 1831. En
1795, lors de l'invasion de la Hollande par les armées fran-

çaises, l)ilderdijk, partisan déclaré de la maison d'Orange,

dut quitter son pays; il visita l'Allemagne et se fixa ensuite

en Angleterre ou il fit des cours de littérature. En 1806
il revint en Hollande ; le roi Louis se l'attacha comme
professeur de langue néerlandaise et lui fit une pension

de 6,000 florins. Après l'abdication du roi Louis en 1810,
la pension lut supprimée et Bilderdijk vécut pour ainsi

dire dans la misère jusqu'en 1813. Après la révolution

batave à laquelle il avait contribué par ses vers patrio-

ti(iues, il fut pendant quelques mois auditeur militaire,

puis il ouvrit à Leyde un cours d'histoire nationale. H
passa les dernières années de sa vie à Harlem dans un
isolement presque complet, son humeur déjà sombre devint

tout à fait misanfhropique et ses dernières productions se

ressentent singulièrement de cette disposition d'esprit.

Les compatriotes de Bilderdijk le proclamèrent à juste

titre le plus grand de leurs poètes ; on peut dire aussi

qu'il en a été le plus fécond. On a de lui plus de cent

ouvrages ; il a abordé tous les genres depuis l'épigramme

jusqu'à la tragédie et l'épopée. — Voici la liste des publi-

cations les plus remarquables de Bilderdijk : Tijdkortin-

gen {Amusements, l'778); Gedichten (Poésies, 1783),
ce sont deux recueils de poésies fugitives ; Poëtische

mengelingen (Mélanges poétiques, 1802). Ils se com-
posent d'un poème didactique sur l'astronomie et de tra-

ductions d'Ossian; Gedichteyi {Poèmes, 1803); ils con-

tiennent entre autres une traduction de VHomme des

champs de Delille ; Mengelingen (Mélanges, 1804) ; le

Finqal d'Ossian y est entièrement traduit ; Nieuwe
poëtische mengelingen (Nouveaux mélanges poé-
tiques, 1806, 2 vol.). Ce sont des poésies sacrées, plus

trois poèmes héroujues : Assanide; Achille; Cijrus; on

trouve encore dans ce même recueil : De Ziekte der
geleerden (la Maladie des savants) ; Bilderdijk raconte

spirituellement les tribulations auxquelles sont exposés les

gens de lettres. — Treurspelen (Tragédies, 1808,
8 vol.). Ce sont des imitations de Corneille et de Racine ;

le premier volume débute par une introduction magistrale

sur la tragédie.— Winterbloemen ( h leurs d hiver, 1810).

Ce recueil comprend notamment un Art poétique où le

romantisme allemand est raillé avec beaucoup de verve

et d'esprit. Des eersten werdd vernieling (Destruction

du premier monde, 1815), poème épiciue considéré

comme le chef-d'œuvre de Bilderdijk ; malheureusement

les cinq premiers livres sont seuls aclievés. Ses œuvres

poétiques ont été réunies sous ce titre : Dichtwerken
(Haarlem, 1857-1860, 16 vol. in-8). Parmi les œuvres

en prose du grand poète néerlandais , signalons une

Grammaire raisonnéc de la langue hollandaise qui

fait encore autorité aujourd'hui. E. H.
BiBL.: Van I^ampen, Gench. der nederl. Letter. — Col-

lot d'I-Iscurv, Hollands Roem. — Dr Clercq. Gedenkzitil
voor W. BUderdijh. — Gorter, liUderdijk; Amsterdam,
1871.

BILDERS (Johannes-Warnardus), paysagiste hollan-

dais, né à Utrechtle 18 août 1811, s'est lormé lui-même,
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et ses paysages, dont les motifs sont gi'nf^ralement em-

pruntés aux grandes plaines de la Guelclre, ont été lort

appnk'iés dans les diverses expositions auxquelles l'artiste

a pris part. Le Hyks-Museum d'Amsterdam possède de

lui trois tableaux dont le plus remarquable, les Bniyères

de Wolfhez-cn, porte la date de 186(j.

BILE. I. PuYsioLOGiE (V. r.iLiAiRE [Appareil]).

II. CniMiE. — La bile bumaine est un liquide vert

brun-jaunâtre, neutre, dont la densité varie de 4,0103

à 1,0107, à la température de 17''5. Sa composition cbi-

mique a été longtemps obscure : elle a été étudiée par un

grand nombre de cbimistes, notamment par Demarçay et

Slrecker. Elle contient surtout des matières colorantes et

des acides spéciaux, azotés et azotosulfurés, en combinai-

sons avec la soude, les acides glycocholiquc et taurocbo-

lique. Les cendres de la bile bumaine ont donné à l'analyse

les résultats suivants pour 100 part. :

Chlorure de potassium 3.39
— sodium 6^.16

Carbonate de sodium 11.11

Phosphate de sodium lo.OO
— tricalciquc .

.

4.44

L'éther dissout 3,14 part, sur 100 de bile sèche,

savoir : 2,49 "/q de cholcstérine, 0,44 de matières

grasses, 0,(21 de lécithine. Le résidu, épuisé jiar l'éther,

contient alors : 44,8 <le glycocholate de sodium, (),4 de

stéarate et de palmitate do sodium; la matière organi(iue,

insoluble dans les deux véhicules est de 10 "/o- On a éga-

lement signalé dans la bile, à l'état normal ou patholo-

gique, la présence d'une petite quantité d'urée.

Acides biliaires.

1° Acide glycocholiquc C^^H^^AzO^^ (Syn. : acide

choliqiie).

Gorup-Bezanez conseille d'évaporer la bile fraîche en

consistance sirupeuse et de reprendre le résidu par l'alcool

à 90" ; après avoir enlevé l'alcool par évaporation, on

ajoute de l'eau et on chautie avec un lait do chaux pour

précipiter les matières colorantes ; on filtre et on ajoute

de l'acide sulfurique étendu, jusqu'à trouble persistant
;

l'acide glycocholii|ue se dépose peu à peu. On le lave à

l'eau, on l'exprime, on le dissout dans l'eau de chaux et

on le précijiite par l'acide sulfurique étendu. Cet acide ne

fait jamais défaut dans la bile humaine, mais il peut

varier dans des limites assez étendues.

Il cristallise en cristaux incolores, très peu solubles

dans l'eau froide, davantage dans l'eau bouillante ; il

est à peine soluble dans l'éther, facilement soluble dans

l'alcool concentré. Le soluté alcoolique se trouble par

l'eau, il se précipite des gouttelettes huileuses, qui

prennent bientôt une forme cristalline. Il dévie, ainsi que

ses sels, à droite le plan de polarisation de la lumière

polarisée. Traité à chaud par les alcalis, il se dédouble

en acide cholalique et en glycocolle (sucre de gélatine} :

C^^IP-AzO'^ + 1120'= — C^siI^oO'o 4- C<IPAzO''.

Le mémo dédoublement a lieu à l'ébullition en présence

des acides sulfurique et chlorhydri(iue étendus ; eu pro-

longeant l'action de l'acide chlorhydrique bouillant, il y a

déshydratation de l'acide cholaiiipic, formation A'aclde

choloïdltiui', puis de dysli/slne, C''*H'''Û".

Chaullé modérément avec de l'acide sulfurniue concen-

tré, il y a pi rte d'une molécule d'eau et tormation d'acide

cholonique, C'^'-'U^'AzO'"
;

C--ll"AzOi^ — H^O^= G=2H-"AzOio.

Les glycocbolates sont des sels à saveur sucrée et

amère, solubles dans l'alcool.

L<i sel d'ammonium, C-''-lI^-(AzH'')AzO'^, se préparc

en faisant arriver du gaz ammoniaque dans une solution

alcoolique de l'acide. Il cristallise en aiguilles très solubles

dans l'eau, perdant facilement une partie de l'ammoniaque!

qu'il renferme.

Le glycocholate de sodium, C^^H^'^NaAzO*", hile

cri-ifallisée de Platner, se préparc au moyen du carbo-
nate de sodium. Il est en cristaux étoiles, très solubles

dans l'eau, peu solubles dans l'alcool absolu, fusibles,

combustibles à l'air.

Les glycncholates de baryum , de strontium, de cal-

cium, de magnésium sont solubles dans l'eau.

Le sel de plomb est un précipité blanc, tloconneux,

qu'on obtient en traitant une dissolution de cholate par
l'acétate neutre de plomb ; il est soluble dans l'alcool et

dans un excès de réactif plombique.

Le sel d'argent, qui se préfiare par double décomposi-

tion, est un sel blanc, gélatineux, que l'eau bouillante

abandonne par le refroidissement en fines aiguilles.

2" Acide taurocholique, C^'-H''^AzS-0''' (Syn. : acide

ch(déiquc).

Pour le préparer, Hoppe-Seyier précipite la bile de
chien par l'alcool et décolore par le noir lavé ; le liquide

alcoolique est évaporé à sec et le résidu est repris par

l'alcool absolu ; on ajoute de l'éther ; il se lait un préci-

jiité, qui finit par devenir cristallisé. On égoutte les cris-

taux, on les dissout dans l'eau et on précipite par l'acé-

tate de plomb ammoniacal. Le précipité est lavé, délayé

dans l'alcool et précipité par l'hydrogène sulfuré ; on filtre

et on soumet le liquide à l'évaporation. Il reste un résidu

sirupeux, qu'on n'a pas encore obtenu à l'état cristallin.

L'acide taurocholique est soluble dans l'alcool et dans

l'éther. Les solutés, qui sont fortement acides, dévient à

droite le plan de polarisation de la lumière polarisée. Il

se dédouble très facilement sous l'influence des acides et

(les alcalis en acide cholalique et en taurine :

C52H45AzS20'* + IFO^ = C^«li<ooio _j_ C4H'AzS"0«.

Les taurocholates alcalins sont des sels neutres, à

saveur sucrée et amère, très solubles dans l'eau et dans

l'alcool. Ils ne précipitent pas par les sels de calcium, de

baryum, de magnésium, ni même par l'acétate neutre de

plomb ; avec le sous-acétate, il y a formation d'un dépôt

em|)lastique, soluble dans l'eau bouillante.

C'est à l'acide taurocholique qu'il faut rapporter la belle

réaction de Pettenkofer, permettant de caractériser la

bile dans les liquides de l'économie, comme le sang et

l'urine. On prépare avec ces derniers un extrait alcoolique

qu'on reprend par l'eau ; on ajoute au soluté un peu de

sucre de canne, puis peu à peu de l'acide sulfurique con-

centré : le mélange passe au jaune, à l'orangé, puis prend

finalement une magnifique teinte pourpre violet. Pour bien

réussir, il ne faut pas ajouter une trop grande quantité

de sucre, quelques gouttes de sirop de sucre étant sulli-

santcs.

Les biles de porc, d'oie, de poissons renferment des

acides organiques analogues aux précédents, les acides

hyoglycocholique, chénotaurocholique, batracholiques, etc.

L'acide hyoglycocholique, C^^H'^^AzO'^, extrait de la

bile de porc, se présente sous forme d'une masse rési-

neuse, amorphe, insoluble dans l'eau, peu solublo dans

l'éther, soluble dans l'alcool ; sa solution alcoolique est

amère et rougit le tournesol. Les alcalis et les acides

étendus le dédoublant en acide hyocholalique et en glyco-

colle :

G5iH43AzO'o + H20'2 = C^oH^oO^+ C<H"AzO*.

Les sels alcalins sont solubles dans l'eau et dans l'al-

cool.

L'acide taurohyocholique, C=^H"AzS^0**, se rencontre

en petite quantité dans la bile du porc, à l'état de sel

sodique. Les alcalis et les acides le dédoublent aisément

en acide hyocholalique et en taurine.

L'acide chénotaurocholique, C^«II"'"AzS«0i^ a été

signalé par IVlarsson dans la bile d'oie; il a été étudié

par Heintz et Wislicenus. Par une ébullition prolongée

dans l'eau de baryte, il se dédouble en acide chénochola-

lique et en taurine :

C^^H^'-'AzSîO'- + H^O'^ = C^-iH^OS -t- C<HUi:S'^0«.

MATliiUES COLORANTES DE LA BILE. — LcS pigmentS
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biliaires de h h'ûc sont la bilirubine, la bilivenlinc, la

bililureine ot la bilipiasine. Ils paraissent provenir de la

destniclion de lu iiiatiiie colorante roiiije du sang, ïlu'-

moglnlntit'. Kn etlVt, il existe entre la bilirnbine, le prin-

cipe le plus aboniiant, et l'bématine, produit de dMou-
blement de l'Iiéinoglobine, une relation très simple :

C'MI MVAz'0'« --1- 11*0- — 2FeO 4- C''''ll'«Az''0'*

lléniatine Bilirubine

Bilirubine, CMl-^Az^O'- (syn. : miijulvinc, Bili-

pJu'ine, Choli'fdine, Chol'pijrrhine).

Tour l'isoler des calculs biliaires du bœuf, Tudichum

traite par l'eau bjuillante ces calculs pulvérisés; le résidu,

lavé il Teau, est bouilli avec de l'alcool fort, puis mis à

digérer avec de l'acide clilorbydrique ; on le reprend par

l'alcool, pour enlever une matière colorante brune et on

l'cpuise par l'étlier. La poudre est alors épuisée par le

chloroforme bouillant, ce ipii fournit un soluté rouge

qu'on soumet à l'cvaporation ; on lave le résidu avec du

chloroforme, jusiju'à ce que la liqueur soit d'un jauneoue la

lavagerougeàtre. Les eaux de lavage sont concentrées, on y
ajoute de l'alcool qui donne lieu à un précipité rouge,

cristallin, de biliiubine. Les eaux-mères alcooli{]ues four-

nissent encore à l'évaporation une nouvelle quantité de

cristaux.

La bilirubine est en cristaux rhomboïdaux, d'un rouge

brun, avec des reilels pourpres d'un bleu d'acier. Elle se

dissout dans o8() part, de chloroforme, pour donner un

soluté rouge, qui noircit à la lumière ; elle se dissout

mieux dans le sulfure de carbone, la benzine, les huiles

grasses, l'essence de térébenthine ; elle est insoluble dans

l'eau, très peu soluble dans l'alcool et dans l'éther ; les

alcalis le dissolvent avec une couleur rouge orangé. Elle

s'oxyde sous l'influence de l'air et de l'humidité, plus

rapidement encore sous l'influence des oxydants, comme
l'acide azotique, l'oxyde puce de plomb, le permanga-
nate de potassium, la teinture d'iode, etc., le premier

terme d'oxydation est la bdiverdine :

C6<H-«Az^O'* + 20*= C6ni''«Az^0i6

Elle s'unit avec les bases pour former des combinai-

sons peu stables. Suivant Maly, elle donne avec le brome

des produits de substitution, de couleur bleue, verte ou

violette, notamment la tribrontobilirubine,

C6<lI--Br'Az^0'2.

Vhydrobilirubinc, umbilinc de Jaffé, qui existe dans

l'urine normale et surtout dans celle des fiévreux, est un

pigment jaune qui parait dériver de la bilirubine par

oxydation et par hydrogénation :

C64H"6A2<012+ 0* -f- 2H2 =C6^H^oAz<0'*.

Blliverdine, C*'^H''^Az'*0's (syn.: cholochlorinc). Malc

la prépare eu chauffant en tubes scellés, au bain-marie,

une solution chloroformique de bilirubine, en présence de

l'acide acétique. C'est un corps vert noirâtre, insoluble dans

l'eau, l'éther, le chloroforme, le sulfure de carbone, la

benzine, soluble dans l'alcool ; sa solution alcoolique est d'un

vert pâle, avec une fluorescence rouge qui disparait par les

acides, la coloration verte étant alors plus prononcée. En
solution faiblement ammoniacale, l'oxyde d'argent la

transforme en une matière pourpre, la bilipurine; par

une action plus prolongée, on obtient un corps brun jau-

nâtre, la bÙifluvine, qui se présente sous forme de grains

cristallins, solubles dans l'alcool. Une solution alcoolique

de biliverdine donne avec l'acide azotique une coloration

bleue, qui vire bientôt au violet, à l'orangé, au jaune
;

il se forme finalement un dérivé nitré, cristallisable dans

l'alcool. Avec l'eau de baryte ou l'eau de chaux, elle

fournit un précipité vert foncé, soluble dans l'alcool;

on obtient également des précipités avec l'acétate de

cuivre et les acétates de plomb. La biliverdine est

transformée par le brome en un dérivé dibromé (Tudi-
chum).

/
_

Bili/iiscine, OHl^'^kiW. On l'isole en reprenant par
l'alcool un extrait chloroformiiiuc de calculs biliaires ; on
évapore l'alcool et on traite le résidu par l'éther et le

chloroforme; la partie insoluble étant reprise par l'alcool,

on obtient à l'évaporation la bilituscino sous forme d'une
poudre brillante, foncée, insoluble dans l'eau et dans
l'éther, soluble dans l'alcool et dans les alcalis. Le soluté

ammoniacal est précipité en brun par le chlorure de cal-

cium.

Biliprasine, r;<2ll^«Az20'2. A la surface de certains
calculs biliaires, ainsi que dans les niasses noirâtres, pul-
tacées, qu'on observe parfois dans les conduits biliaires,

on rencontre une matière d'un noir verdàtre, brillant,

friable, insoluble dans l'eau, l'éther, le chloroforme; c'est

la biliprasine. Pour l'isoler de la bdirubine qui l'accom-
pagne, on traite successivement la masse pulvérisée et

sécliée par l'eau, l'éther, l'acide chlorhydrique cl le chlo-
roforme. H reste un résidu qu'on dissout dans l'alcool, on
filtre, on évapore, on lave le résidu à l'éther et au chloro-

forme. La biliprasine, qui est probablement un produit
d'altération, se dissout dans les alcalis avec une coloration

brune. De tous les pigments biliaires, la bilirubine seule cris-

tallise et possède des caractères définis. La biliverdine et

la biliprasine ont des caractères comnmns ; la première
est soluble dans l'éther ; elles donnent toutes les deux la

réaction de Gmelin. Voici en quoi consiste celte der-
nière : Dans un verre à expérience, on verse de l'acide azo-
tique contenant des vapeurs nitreuses, puis on fait glis-

ser lentement à la surface le liquide à essayer
; pour peu

que celui-ci contienne de la bile, on observe de haut en
bas une série de couches colorées en vert, bleu, violet,

rouge, jaune ; peu à peu ces couches se mélangent et la

liqueur ne conserve plus qu'une teinte jaune orangé, l'our

que l'observation soit concluante, il faut constater net-
tement les couches vertes et violettes, la teinte bleue

étant rarement bien caractérisée. On peut remplacer l'acide

azotique nitreux par le mélange nitro-sulfurique.

Edme Bourgoin.
BiBL.: BwMUTARK, Acide cholalique {Soc. c/i., t. XXI,

lb-2). — Bkkzelius, Sur la bila {An. p/ij/s. et ch.,
t. LXXXVIII, ll'.J}. — Rapport sur les proijrès de la clii-
mie, 1843, 319. — Braco.nnot, An. phys. et ch., t. XLII,
171. — Chevreul, Joitrn. de ch. médicale, t. L, 135. —
Demarsay, Composition de la bile {An. phys, et ch.,
t. LXVIl, 1 17). — Uestre.m, Acide cholatique (conipt. rend.,
t. LXXXVII, SSO). - Egger, Acide bilinique{Deutsch. ch.,
Gesellsch., 1608, 1879). — Gorui'-Besa.nez, Acide glyco-
cholique ; Préparation de l'acide glycocliolique {Soc. ch.,
t. XV, 297). — Hoi'Pe-Sevler, Acides taurocholuiue et
choloïdique (Journ. fur praht. ch., t. LXXXIX, 83).—
3ACODSEN, Analyse de la bile humaine [Soc. ch., t. XXI,
H'i). — JxFFE, Pigment bleu dérivé de la bilirubine (Soc.cli.',
t, XIII, 8i). — Hui'-NER, Analyse de la bile et des calculs bi-
liaires {Journ. fur praht. ch. [2]: t. XIX, 3u2).— Land, Acides
biliaires [Soc. ch., t. XXV, ls2). — Latschinow, Oxyda-
tion de l'acide cholatique {Soc. ch., t. XXIX, ÏI3). — Ma-
lin, Combinaisons des alcaloïdes avec les acides biliaires
{Deutsch. ch. Gesellsch., 1872, 185). — Maly, Sur la bili-
rubine (Soc.c/i., t. X,496; nt t. XXIV, 2'27; t. XVII, 372).— Marsson, Acide chénutaurocholique {Arch. des pharm.
[l], t. LVIII, 138. — Newkomm, Recherche des acides bi-
liaires {An. der Ch. und Ph., t. CXVI, 30). — Otto, Sur
la bile des poissons {Soc. cli., t. X, (JU). — I^latner, Sur la
bile cristallisée {An. der Ch. und Ph., t. LI, 105).— Kitter,
Pigment biliaire bleu (Soc- ch., t. XIll, 212). — Socoloi-i^
Analyse de la bile humaine {Revue des sciences médi-
cales, t. VII, 496). — St.i;deli;r, Glycocholate de sodium
{Journ. fur praht, chem.,i. LXXI1,257). — St.edeler et
Krerichs, Acide cholique (Muller's Àrch., 185(5,55). —
Strecker, Rec/i. sur la bile de porc {An. phys. et ch.,
t. XXII, 38 [)]). — Taiteineu, Oxydation de l'acide chola-
lique (Liebigs An. der Ch., t. CXCIV, 211; et Soc. ch.,
t. XXXII, 317). — Tiieyer et Schlosser, Rech. sur la bile
{An. der Ch. und Ph., t. L, 215).— Tiedenl\nn et G.melin,
Rech. sur la digestion. — Tuuicu.m, Mat. colorante de la'

bile {Journ. pratk. chem.,t. CIV, I93;Soc. c/i., t. XXVJI
323 ; t. X, 493). — Verdeil, Journ. ph. et ch., t. XI, 1.53 [;j).'— WiSLicENUS et Heintz, De la bile d'oie 'Ann. de Poa-
ge;irfo/f, t. CVIII,547.

' -^

BILÉ'AM (V. Baia.\m).

B ILE K (Thomas), historien tchèque contemporain, né
en 1819, auprès de Kralove Thradec. Après avoir long-
temps servi dans l'enseignement public, il s'est entière-
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ment consacré aux édides historiques. On lui doit d'impor-

tants travaux (en tchèque), sur le Râle des Jésuites en

BoMme et sur les Confiscations en Boh<''me,apTts 1618.

BILETTA (Emmanuele), musicien italienne à Casai

en 18-23. A dix-huit ans il alla à Bologne, où il tra-

vailla sous la direction de Rossini ; il vint ensuite à

Paris, puis alla à Londres, oii il reçut le meilleur accueil.

A Londres il écrivit de la musique de salon et des bal-

lets ; à Paris il tit jouer à l'Opéra la Rose de Florence.

Depuis nombre d'années, M. Biletta s'est fixé en Angle-

terre, où il enseigne le chant. En dehors de sa musique de

théâtre il a écrit un grand nombre de romances, de mor-
ceaux de piano, etc.; toute cette musique est empreinte

de cette grâce élégante, de cette facilité un peu banale

qui distingue les musiciens italiens de second et de troi-

sième ordre. Biletta est un de ces musiciens italiens qui

arrivent à se laire à l'étranger une situation honorable

en pratiquant un art facile et peu encombrant.

BILEZIKDJI, architecte et dessinateur turc, né à Cons-

tantinople en 1814. Ayant fait la connaissance de

.). Laurens lors du séjour de ce dernier à Conslantinople,

il vint sur ses conseils étudier l'architecture à Paris, où il

suivit de 1839 à 1842 les cours de l'Ecole des Beaux-Arts

sous la direction de M. Duban. De retour en Turquie, il

alla voyager en Asie Mineure. 11 est le premier Ottoman qui

se soit occupé de beaux-arts et qui ait étudié l'architec-

ture orientale. Il envoya à l'Exposition do 18.S5, des

Dessins de faïences et de décorations copiés dans les

mosquées et les tombeaux, ainsi qu'un Projet d'un

monument commémoratif du Tanziinat et de l'alliance

de l'Angleterre, de la France et de la Turquie.

T I FHTPHP

BiLFINGERou BÙLFFINGER (Georg-Bernhard), phi-

losophe allemand, né en 1693 àCannstadt(WuiItemberg),

mort à Stuttgart en 1750, fut l'un des plus remarquables

disciples de WolfT, dont il suivit les leçons à l'Université

de Halle. Nommé sur la recommandation de ce philosophe

professeur de logique et de métaphysique à l'Université

de Saint-Pétersbourg, il occupa cette chaire jusqu'en 1731

.

Vers celte époque, sa réputation croissante le fit appeler

à Stuttgart par le duc de Wurttemberg, qui le nomma
curateur de l'Université de cette ville et l'investit d'autres

fonctions publiques qu'il conserva jusqu'à sa mort. Ses

principaux ouvrages sont : Disputatio de harmonni
prœstabilila (Tubingue, 1721, in-4) ; Disputatio de

triplici rerum cognitione, historica, pbilosophica et

mathematica (Tubingue, 1722, in-4); Commentatio
hypotlietica de harmonia animi et corporis humani
maxime prœstabilila ex mente Leibnitii (Francf.-

Leipz., 1723-1735, in-8) ; Commentationes philoso-

phicœ de origine et permissione mali, prœcipue
moralis (Eranctort et Leipzig, 1724) ; Dilucidationes

philosophicœ de Deo, anima hnmajia mundoet gène-
ralibus rerum aff'ectionibus (Tubingue, 1725, 1740 et

1768, in-4). C'est le plus important de ces traités; Epis-

tolœ ammheœ Bulfingeri et Hollmanni de harmonia
prœstabilila (1728, in-4); Prœcepla logica, curante
Vellnaqel (léna, 1729, in-8).

BILGUER (Johann-Ulrich von), célèbre chirurgien alle-

mand, né à Coire (Grisons) le l^"" mai 1720, mort à

Berlin le 6 avr. 1796. Il étudia successivement à Bâle, à

Strasbourg et k Paris ; il était dans celte capitale lorsqu'il

fut nommé chirurgien-major d'un régiment de cavalerie

équipé par la duchesse de Wurttemberg. Il vint à Tubingue

passer les examens d'usage et entra en fonctions en 1741.

L'année suivante il passa avec son corps à Berlin, au

service du roi de Prusse, et après de nouveaux examens
fut m.'iintenu dans son poste. A la mort de liouness, chi-

rurgien général des armées prussiennes, Bilguer fut appelé

à le remplacer; il assisia, en cette (]ualité, aux sanglantes

batailles de Kunnersdorf et de Torgau, et se distingua

Îiar un zèle et une habileté rares. En 1761, il alla prendre

e titre de docteur à Halle et soutint à cette occasion une

thèse importante : Diss. de membrorum amputatione
rarissime administranda aut quasi abroganda (Halle,

1761, in-4; trad. en allem. par l'auteur, Berlin, 1761,
in-8 ; trad. en franc, par Tissot : Diss. sur l'inutilité de
l'amputation des membres, Lausanne [Paris], 1764,
1778, in-12), thèse qui eut un succès extraordinaire, et

fut traduite dans la plupart des langues de l'Europe,

quoique Bilguer n'y enseignât rien d'absolument nouveau,

car déjà Ledranet Bagieu s'étaient élevés contrôla légèreté

avec laquelle on se décidait à pratiquer l'amputation des

membres et avaient démontré la possibilité de guérir les

fractures comminutives des os. En 1762, Bilguer se fit

recevoir maître en philosophie et, la paiï ayant été conclue,

revint à Berlin et fut nommé médecin de la reine ; en
1794, il reçut des lettres de noblesse. — Ouvrages prin-

cipaux : Anweisung zur ausilbenden Wundarzneikunst
in Feldlaz-arelhen (Glogau et Leipzig. 1763, in-8 et

autres édit., trad. en franc., 1768, in-8); Chirurgischc
Watirnehmungen, etc. (Berlin, 1763, in-8, et autres

édit.) ; Med.-chirurg. Fragen ivelche die Verlclzung

der Hirnschale betreffen {BerWn, 1771, in-8); Ver-
suche und Erfahrungen iiber die Faulfieber uni
Bîihren, eic. (Berlin, 1782, in-8); Prakt. Anweisung
fur Feldwundârzle, etc. (Berlin, 1783. in-8). D' L. Hn.

BILHAH (V. Bala).

BILHARZIE (Bilharzia Cobbold, 1858). — Genre de
Trématodes-Dislomides, créé pour des Vers découverts par

Bilharzdans le sangde la veine-porte de l'Homme etconnus
jusqu'alors sons le nom de Distoma hœmatobium. Les

Distomes sont hermaphrodites : les Bilhar/ies sont, au
contraire, unisexuées ; le mâle présente une profonde rai-

nure ventrale dans laquelle se loge la femelle, comparati-

vement plus longue et plus grêle ; la longueur de celle-ci

est de 15 à 20 millim. Ce redoutable parasite, dont on
ignore encore le développement et les migrations, vit nor-

Billiarzies mâle et femelle fortement grossies, d'après
Billiarz. — a, b, e. Femelle en partie contenue dans le

canal gynécophore du mâle
; f. Canal gynécoptiore ;

r, g, h, Mâle ; t. Ventouse buccale.

malement chez PHomme, dans la veine-porte, ainsi que

dans les veines rectales et vésicales. Ses œufs, elliptiques

et pourvus d'une épine très acérée à l'un de leurs pôles,

s'accumulent dans les capillaires qu'ils finissent par rompre

et pénètrent alors dans les tissus. Ils déterminent ainsi

des hémorrhagies qui se font jour soit par la vessie, soit

par le rectum. L'hémorrbagie vésicale, c.à-d, l'hématurie,

est le symptôme habituel de la billiarziose ou maladie

causée par la Bilharzie : aussi cette aflection est-elle habi-
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tuelleniont connue «nus le nom d'hématurie d'Kgypie.

Toutotois, l'RgypIe n'est point le seul pays nii on l'oh-

serve : on lu connaît encoie an (^-ap, à /.aii/.iluir et il est

vraisenililabie qu'elle règne tout le long de la côte orien-

tale d'Afri(|ue. D' R. I!dl.

BiBL. : 11. Bl.ANChAnn, Traitô de Zoolofiie métlUalc ;

Paris, 1888 — Du niôino, llémaloîoaires,\\a.na Diclion-
natie c/ioi/r/op. den sciences médicales, 1887.

BILHÈRES. Corn, du dép. des llasses-I'yrc'ni^es, arr.

d'Oloron-Sainte-.Marie, eant. de l.aruns ; il7 liidi.

BILHON (Jean-Josepli-Frédi^ric). économiste lrant,ais,

né à Avignon le -1 févr. 175!), mort à l'aris le 8 avr.

188*. Il lit son droit à l'aris, oii il vint se fixer à la suite

des troubles de 1789 qui contraignireul sa famille ii

quitter Avignon. Il entra en 171)0 au ministère des

linances et devint chef du bureau du contentieux. H ccii-

vit en i788 un Elvge de J.-J. liousseau dont quelques

passages, rétablis dans une édition postérieure (l'aris,

17i)9, in-8), furent supiirimés par la censure. Son prin-

cipal ouvrage : le Gouvernement des lioiiuitm consi-

déré sous le rapport de la politique, de la jusiicr, des

finances et du commerce (l'aris, 1NU7, in-8) était une

tentative hardie après le livre célèbre de Montesquieu; on

y remarque de grandes qualités de style, de rncllioile et

d'exactitude, mais fort peu de vues neuves et des lacunes

regrettables. 11 a encore publié : De l'administration nu
des revenus publics cher, les Romains (l'aris, 1803,
in-8) et Principes d'administration et d'économie poli-

tique des anciens peuples, appliqués aux peuples

modernes (Paris, 1819, in-8). L. S.

BILHiJBER (Josef-Friedrich), médecin allemand né à

Aurich (Frise orientale) le ai aoiH 17.-)8, mort à Lnd-
wigsburg (Wurttemberg) le 13 avr. 1793. 11 étudia à Tu-
bingue, exerça à Wayhingen (Wurttemberg) et à Lud-
wigsburg. 11 a publié : Dissertatio inaxujuralis deMagncsia
cruda et calcinata (Tubingue, 1774, in-i); Sammlum/
von Beobttchtungen iiber die Sogenannte Egcl-KrankiieU

unter dent Bindvieil und den Scliafen (Tubingue, 1791,
in-8.

BILIA. Com. du dép. de la Cotse, arr. et cant. de

Sartène ; 2'27 hab.

BILIA (Giovanni-Battista deila)
, peintre italien du

XYi» siècle, né à Citta-di-Castello, o(i se trouvent les Ircs-

ques qui ont conservé sa réputation ; il appartenait à

l'école romaine.

BILIAIRE (Appareil). I. ÊMimYorociE. — L'appareil

biliaire présente, comme d'ailleurs le foie tout entier, une
origine fort controversée. C'est, à n'en pas douter, sous

forme d'une dépendance du tube digestif embryonnaire

que cet appareil fait sort apparition, ainsi que Rolando
l'a le premier signalé (1823). Remak et von Baer ont

vu chez le poulet entre la cinquante-cinquième et la

soixantième heure de l'incubation, se former deux diver-

ticules intestinaux. Sonl-ils creux dès le début comme
le veulent Toldt et ZuckerbandI? S'ils ne le sont pas

(Kolliker), ils ne tardent toutefois pas à le devenir (Ro-
bin, etc.). La membrane interne de ces divcrticules for-

mera la paroi des canaux biliaires : c'est du moins l'opi-

nion générale. A peine formés, ces diverticules se ramifient

considérablement. Chez l'homme et les mammifères, il n'y

a qu'îm seul diverlicule (Kolliker, Schenck) qui, au onzième
jour, chez le lapin, en produit un second, à sa base :

c'est le rudiment de la vésicule biliaire; en même temps
se forme un autre diverticule qui sera l'un des canaux
hépatiques (V. Foie).

IL Anatomie. — A l'état complet, l'appareil biliaire

présente plusieurs parties qui sont: les conduits biliaires,

contenus dans l'épaisseur du foie ; le canal hépatique où

aboutissent tous ces conduits auxquels il prend la bile

pour la mener par le canal cystiqueix la vésicule biliaire,

d'où le canal cholédoque la conduit dans l'intestin. Mais,

la fig. a ci-dessous le montre bien, le canal cliolédoque ne
donne pas directement dans la vésicule biliaire ; il dé-
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bouche dans le «anal cyslique, de sorte que la bile ne

passe pas nécessairement dans la vésicule : elle ne s'y

rend que dans le cas où la sécrétion l'emporte sur l'eXcré-

tion.

Nous allons étudier successivement ces différentes par-
ties de l'appareil biliaire .

Conduite et capillaires biliaires. Les capillaires bi-

liaires rampent entre les cellules hépatiques ipi'ds entourenl

d'un réseau séné : ces capillaires n'ont (|u'un ou deux
nnllièmes d(. millimètre de diamètre. C'est là l'origine des

conduits biliaires, c(! sont les capillaires qui se réunissent

jiour former autour des lobules les canaux interlobidaires,

a épitliélium cubique, lesquels se réunissent pouf former

ensuite des conduits à paroi assez épaisse, munis de

glandes, et ces conduits en se réunissant Unissent par for-

mer le canal lié[)ati(pic. Les reclierclios de Chrzonsczewsky,

Fleisclil, et surtout de Legros, tout admettre (contre

l'avis d'Eberth et Uering) par beaucoup d'bistologistes

l'existenie d'une membiane propre pour les ca[iillaires

biliaires, membrane très mince, du reste. Divers faits

coulirment cette manière de voir : c'est ainsi que Wyss a

pu montrer, dans des cas de rétention biliaire, de petits

calculs rameux, formés de bilivcrdiiie, véiitahles moules

internes des capillaires, et indiquant bien qu'ils ont dû

se former dans un espace clos, délimité |)ar des parois

propres. Remarquons que dans tout leur trajet les capil-

laires biliaires (découverts en 18u9 par Gerlacli et

Britcke) n'entrent nulle part en relations avec les capillaires

sanguins dont ils restent toujours séparés par du proto-

plasma.

Quelles sont les relations des capillaires biliaires avec

les cellules hépatiques ? D'après les intéressantes recher-

ches de M. Sabouriu, l'on doit concevoir les canalicules

biliaires comme se terminant « en un tube épithélial con-

tourné et anastomosé, dont les sinuosités et les anasto-

moses laissent entre elles des mailles qui contiennent les

capillaires sanguins du lobule ». La glande biliaire serait

donc une glande à acini. « A la base de l'aeinus, le tube se

continue à plein canal avec l'une des dernières ramifica-

tions des voies biliaires, et cette continuité n'est marquée

probablement que pai' le changement de forme et de nature

des épithéliums. »

Mioura admet aussi que les capillaires biliaires ont une

paroi propre, et qu'ils pénètrent entre les cellules hépa-
tiques, sans y entrer, demeurant parfaitement distincts

de celles-ci, auxquelles ils sont simplement accolés. Notons,

pour terminer, l'existence d'anastomoses nombreuses entfe

les réseaux de capillaires biliaires des lobules voisins.

Ce n'est pas ainsi que Cl. Bernard et Robin enten-

daient les rapports des capillaires biliaires avec les cellules

hépatiques : pour eux, les capillaires se terminent à la

péripliérie des lobules, sans que ceux-ci jouent de rôle

dans la sécrétion biliaire. Leur opinion est actuelleilieftt

abandonnée.

Les capillaires biliaires, parleur féunion, forment, à la

péripliérie des lobules, les canaux interlobulaires, lesquels

par leurs anastomoses constituent des vaisseaux plus gros,

mais plus rares, qui à leur tour forrûent les gros canaux

biliaires,' moins nombreux encore. Ces canaux aboutissent

tous à deux gros conduits qui se réunissent pour former Ic

canal hépatique. Notons en passant qu'il existe dans cer-

taines régions du foie en particulier (bord du ligament

triangulaire gauche du foie, bord de la vésicule biliaire,

etc.), des vaisseaux spéciaux, les vasa abcrrantia, qui

communiquent avec les conduits biliaires, et sont d'an-

ciens conduits atrophiés, dont la dégénérescence tient ;i

celle de certains lobules hépatiques (Sappey). On les ren-

contre surtout chez le vieillard, ils ont des parois assez

épaisses, riches en glandules, et sont souvent termi-^

nés en cul-de-sac. M. Sabouriu a, sur la nature des vasa

aftérranto;, des idées très ditlérentesdecellesdeM.Sappéy.

Il les considère, en etiet, ainsi qu'on le fait du reste en

Allemagne, « comme des canaux biliaires n'avant jamais

53
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eu de rapports avec le parenchyme glandulaire », comme
des organes sans fonction, comme des monstruosités par

arrêt de développement.

La structure des conduits et capillaires biliaires mérite

qu'on s'y arrête un instant. Les capillaires sont des vais-

seaux très fins, à parois composées de cellules aplaties,

irrégulières, mis en relief par Legros. Pas de trame con-

jonctive ou fibreuse, pas de fibres musculaires, ni de

glandes. Les gros conduits biliaires, dont la réunion forme

le canal hépatique, ont jusqu'à 220 millièmes de millimètre

de diamètre : ils ont une tunique fibreuse et musculaire,

un épithélium cylindrique et des glandules; ces éléments

disparaissent en grande partie dans les vaisseaux interlo-

bulaires. La tunique fibreuse, dépendance de la capsule

de Glisson qui entoure le foie, est formée de tissu conjonc-

a. Schéma de la structure du foie et des voies biliaires. —
1. Cellules du foie ; 2. Origine des conduits biliaires dans
les deux lobes du foie ; 3^ Tronc de ces conduits ; 4. Ca-
nal hé[)ati(|uc; 5. Canal cystique ; 6. Vésicule biliaire;
7. Canal cholédoque; 8. Pancréas; 9. Ampoule de,Va ter;
10. Tronc de la veine porte; 11. Grande veine mésaraïque;
VZ. Petite veine ; 13. Veine splénique; 14. Tronc de l'ar-

tère hépatique. — 6. Coupe verticale de l'ampoule do
Vater. — I. Canal cholédoque s'ouvrant dans l'ampoule

;

'i. Canal pancréaticiue; 3. Cavité de l'ampoule où se mé-
langent la bile et le suc pancréatique; 4. Orifice de l'am-
poule de Vater dans le duodénum; 5. Pli supérieur de
l'ampoule vu dans la cavité du duodénum.

lif et de fibres élastiques. Elle renferme encore quelques

fibres cellules qui sont plus rares à mesure que le diamètre

se rétrécit, et dont la quant ité varie selon les espèces

animales (abondantes chez le bœuf, absentes chez les

oiseaux, batraciens et téléostéens). La muqueuse qui

double la tunique fibreuse, à l'intérieur, est teinte en

jaune verdâtre, criblée d'orifices glandulaires: son épithé-

lium est cylindrique, au lieu d'être aplati comme dans les

capillaires biliaires : il est vibratile durant le jeune âge,

chez la plupart des vertébrés : il le demeure à l'âge adulte

chez quelques-uns d'entre eux. Les glandes sont de forme

utriculaire : elles ont été signalées par Kiernan. Elles

manquent chez les oiseaux, reptiles et beaucoup de pois-

sons, et chez quelques mammifères (lapin); simples, et

munies d'un seul orifice excréteur, ou bien formant des

glandes en grappe composées, elles occupent toute l'épais-

seur des parois des conduits biliaires (on les trouve dans

les gros canaux seuls), et leur fond fait souvent saillie à

la surface exleine des parois. Leur structure est celle des

autres glandes en grappe. Leur répartition est irrégu-

lière, leur nombre, très petit chez l'homme. Leur fonction

est probablement de sécréter un mucus, et non de pro-

duire la bile comme l'ont cru divers physiologistes.

Cl. Bernard entre autres. Les canaux biliaires sont fort

riches en nerfs et vaisseaux, et surtout en lymphatiques.

Canal hépatique. Il est formé pac la réunion, avons-

nous dit, de deux gros conduits auxquels aboutissent tous

les autres. Il a rarement plus de 3 centim. de longueur

et est souvent beaucoup plus court : parfois il manque,
les deux gros conduits s'anastomosant seulement pour for-

mer le canal cystique. Son calibre varie de 4 à 6 millim.,

et sa structure est celle des gros conduits biliaires qui le

forment : les glandes y sont plus rares.

Canal cystique. Rien de particulier à signaler, si ce

n'est des replis valvulvaires (valvules de Heister), formés

par la muqueuse : il y en a quinze ou vingt en général.

Vésicule biliaire. Elle a de 7 à 8 centim. de longueur,

et son diamètre est de 25 à 30 millim. Sa capacité

moyenne est de 80 ou 40 centim. cubes. Deux replis

valvulaires se rencontrent à son orifice. Sa muqueuse est

d'un jaune très prononcé, et forme des replis nom-
breux entrecroisés en tous sens de façon à former des

logettes polygonales, riches en vaisseaux, dont les parois,

d'après Sappey, absorberaient une partie des principes

liquides de la bile. Les glandes y sont très rares chez

l'homme. Elle possède un riche réseau de filets et gan-
glions nerveux. La vésicule biliaire est une annexe utile,

mais non indispensable — elle peut manquer sans incon-

vénients chez l'homme, et (ait défaut chez beaucoup d'a-

nimaux — de l'appareil biliaire, et peut être regardée

comme l'exagération d'une des nombreuses dépressions

existant normalement sur le canal hépato-cholédoque (Sa-

bourin). La vésicule biliaire est riche en filets musculaires,

comme aussi le reste des voies biliaires principales : ces

filets sont parfois atones, et ont besoin d'être stimulés

artificiellement, et c'est ce qui explique les succès obtenus

par Gerhardl et Secrétan, par la faradisation de la vési-

cule, dans divers cas d'ictère catarrhal. Par contre, elles

peuvent être aussi le siège d'une contracture plus ou

moins intense; dans ces cas, les sédatifs et anesthésiques

sont utiles, comme l'a vu Audigé.

Canal cholédoque. Formé par l'union des canaux cys-

tique et hépatique, il représente la seule voie par laquelle

la bile, soit du foie, soit de la vésicule, est évacuée dans

l'intestin. Sa longueur est de 7 ou 8 centim. Il s'ouvre

dans l'ampoule de Vater du duodénum, petite saillie

creuse de l'intestin, oii s'ouvre aussi le canal pancréa-

tique. La fig. b ci-dessus, qui montre l'abouchement du

canal cholédoque, met en évidence un fait important, le

trajet très obli(iue du canal cholédoque dans l'épaisseur

des parois intestinales. Ce fait explique que la distension

de l'intestin puisse rendre l'évacuation de la bile fort difli-

cile, par la compression des parois du canal cholédoque

l'une contre l'autre. Rien de particulier à signaler pour

la structure de ce canal si ce n'est une couche muscu-
laire annulaire qui entoure l'abouchement du canal cho-

lédoque dans l'intestin, et, selon Oddi qui l'a signalée,

joue le rôle de sphincter. Ce sphincter est composé de

fibres lisses, et Oddi pense, avec assez de raison, qu'il

sert à régler le cours de la bile dans l'intestin et que sa

présence peut expliquer l'apparition soudaine de l'ictère

consécutivement à des inflammations intestinales, à l'in-

gestion de diverses substances, et encore l'ictère spasmo-

dique dont le mécanisme est peu connu.

Analomie comparée des voies biliaires. L'appareil

biliaire est, chez les vertébrés, constitué d'une façon

générale comme chez l'homme. 11 y a cependant quelques

particularités à signaler. C'est ainsi que la vésicule

biliaire, et avec elle le canal cystique, font défaut chez

le cheval, l'éléphant, le rhinocéros, les cétacés carnivores,

l'autruche d'Afrique, le perroquet, le coucou, le pigeon,

la pintade, la lamproie et quelques rares poissons. Ceci

indique que la vésicule biliaire ne joue pas un rôle

de bien grande importance : il arrive d'ailleurs qu'elle

manque chez l'homme sans qu'aucun trouble vienne mani-

fester cette anomalie. Chez certains animaux pourvus de

vésicule, il y a un conduit hépatique allant du foie à la

vésicule, un autre allant du foie à l'intestin : une partie
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seulomcnt de la bile se rend ;i la vt'siculo. Parfois il y a

plusieurs canaux hiératiques.

Chez les inverttMirt''s, l'appareil biliaire varie fort, mais

chez tous la vésicule et le canal cystique font défaut. Il n'y

a plus que les capillaires et conduits hépatiques qui s'ou-

vrent tantôt dans l'intestin, tantôt dans l'esloniac, en

nombre variable. Chez les invertébrés les plus intérieurs,

l'appareil biliaire, comme le foie, consiste en un amas plus

ou moins ditl'us de ç;landes à cellules hépatiques logées

dans les parois digestivcs (V. Fiue).

III. Phvsiologik. — L'appareil biliaire a pour fonctions

de produire la bile et de la déverser dans l'intestin. Nous
allons donc examiner:

Ce que c'est que la bile ;

Comment la bile se produit ;

Comment elle se rend à l'intestin ;

A quoi elle sert dans l'économie. Chemin faisant, nous

examinerons diverees (piestions connexes.

Qu'est-ce que la bilr '! Nous laissons de côté la ques-

tion de la composition chimique de la bile, traitée par un
de nos collaborateurs, et nous ne nous attacherons ici qu'à

ses propriétés physiques. Pour étudier la bile, il faut

s'adresser non à celle que l'on trouve dans la vésicule

biliaire api es la mort, — elle est altérée. — mais à celle

que fournissent les fistules biliaires, artificielles ou natu-

relles, ou que l'on peut recueillir chez les suppliciés aussi-

tôt après la mort. Pour produire une fistule l'on |)ose

deux ligatures sur le canal cholédoque et on l'incise

entre celles-ci ; l'on détermine une adhérence de la

vésicule avec les parois abdominales et l'on incise le

fond de la vésicnle dans laipielle on place une canule

pour en assurer l'écoulement au dehors. Ainsi obtenue,

la bile se présente sous forme d'un liquide alcalin ou

neutre, demi-transparent, vert-jaunâtre, d'après la plu-

part des observateurs, brun-jaunàtre chez les suppli-

ciés, d'après MM. de Thierry et Jacobsen ; chez les ani-

maux, sa couleur varie; elle est d'un vert-brun chez les

solipèdes, vert d'émeraude chez la chèvre et le mouton,

verte très pâle chez le lapin (Colin), verte chez la gre-

nouille, les oiseaux, jaune ambrée chez le cobaye. Chez

l'homme même , la couleur peut varier. Aran l'a vue

transparente, claire, presque incolore chez un malade ; il

semblerait que sa couleur devient d'autant plus foncée

qu'elle a plus séjourné dans la vésicule. Audouard l'a vue

iJleue, au point que l'on a cru à un empoisonnement par le

cuivre, ce qui ne fut pas confirmé, d'ailleurs, par l'ex-

pertise chimique.

Du reste, la couleur de la bile varie encore selon la

variation des matériaux qu'elle renferme normalement,

selon l'état de santé, etc. Cbarcot l'a vue presque incolore

dans des cas de fièvre typhoïde ; Hitter l'a vue tout à lait

décolorée (dégénérescence graisseuse du foie). 11 ne faut

pas confondre ces cas de bile incolore (oii la chimie révèle

Pexistence des principes biliaires, non colorants) avec ceux

d'hydropisie de la vésicule biliaire, oii la bile se résorbe

entièrement et est renijilacée [lar un liquide muco-séreux,

incolore, mais ne contenant pas de sels biliaires, sécrété

par la vésicule même. Ce sont là deux faits entièrement

différents, et dans ce dernier cas, on n'a pas affaire à de la

bile véritable (Cliarcot). La bile est très miscible à l'eau,

très putrescible, elle ne se coagule pas par la chaleur ; sa

saveur est amère avec arriere-goiU douceâtre ; son odeur,

nauséeuse. Elle jouit de la propriété de dissoudre les glo-

bules sanguins et teint fortement les tissus en jaune (ictère,

jaunisse). Examinée au microscope, elle renferme peu

d'éléments visibles ; ce n'est qu'après séjour dans la vési-

cule qu'elle se charge de débris éjiithéliaux, de sédiments,

de granulations calcaires, de gouttelettes huileuses, de cris-

taux divers, de microbes, etc.

Sa densité varie aussi bien que sa couleur. Elle est

faible d'abord et s'accroît par le séjour dans la vésicule

(de 1,005 à 1,023, à 1,040 et plus encore). Colin attribue

cet accroissement de densité, après séjour dans la vési-

cule, au mucus (]ui se joint à la bile et la rend visqueuse,

filante, parfois fioisseuse.

On rencontre souvent dans la bile des matières étran-

gères à sa composition normale. Annuscliat {Arch. far
exp. Pathologie, 1877), reprenant les ex[iériences de
Heuhel et Tampierel, a trouvé du plomb dans la bile lors

d'intoxication saturnine aiguë ou chroni(jue. Pei[)er

(Zeils. fitr Idin. Med., 188"2| a vu passer dans la bile de

l'iodure de |)otassium, le salicylate de soude, l'acide phé-

nique (en [letite (piantité), le sulfocyanure de potassium

(mais non le cyanoterrure), lorsque ces médicaments ont

été introduits par voie rectale. L'on rencontre aussi dif-

férents métaux : cuivre, plomb, nickel, zinc , argent,

bismuth, arsenic, antimoine (V. Sartoris, Mohnheim,
Oriila) , du sucre (Cl. lieruard , Ifobin) , du glycose,

de l'urée ( dans le choléra et l'albuminurie d'après

Picard), de l'acide uri(iue (après ligature des uretères)

(Mosler), mais non la quinine, le calomel , ni l'acide

benzoïque. L'albumine ne s'y retrouverait pas, d'après

M""' M. Dessalles {Arch. italiennes, t. VI, 1884);
mais difléients observateurs (Thénard , Bouisson, Leh-

iiiann) affirment l'avoir rencontrée dans des cas patholo-

gii]ues. La rhubarbe injectée en lavements apparaît assez vile

dans la bile (Uatfler) ; de môme pour le curare, le sulfin-

digotate de soude, l'essence de térébenthine. L'iode ne

passe pas dans la bile (Melsens). La bile contient encore, à

I état normal, divers gaz en proportion d'ailleurs fort

variable (Noël, Pfluger, Bogoijubow). Dans un travail

assez récent {Arch. /'. d. ges. Physiologie, t. XXVI,
1881), Charles a vu que l'acide carbonique est très abon-

dant, et l'azote et l'oxygène très rares (2 "/o)- H y
a 98 % d'acide carbonique, à l'état de carbonates

alcalins. Si diflérentes substances ont la faculté de passer

dans la bile, celle-ci, de son côté, se rencontre fré-

quemment en dehors de ses réservoirs naturels, et

passe dans différents liquides ou organes de l'économie,

ou du moins il en passe certaines parties, matières colo-

rantes ou sels biliaires. Elle passe très facilement dans

l'urine, dans la sueur (Cheyne, Andral), dans le lait

(Marsh, Bright, Gorup-Besanez), dans la salive, d'après

Wright et d'après Fenwick {The Lancet, 1877) bien que

Frerichs, Murchison et d'autres aient nié le fait; dans le suc

intestinal, d'après Fourcroy. Pour que la bile se présente

dans ces liquides, il faut qu'elle ait passé par le sang;

c'est en eflèt le cas, et Feltz et Bitter ont étudié, ave.

soin, certaines conditions expérimentales propres à pro-

voquer la contamination du sang qui s'ell'ectuerait par

résorption (C. H. de l'Académie des Sciences, nov. 187.^)

de la bile par les voies biliaires, grâce à leur riche réseau

lymphatique (Saunders, 1795). La bile passe par les

mêmes voies dans la peau et la sclérotique ; c'est ce qui

se [lasse dans l'ictère. La chimie possède des méthodes

très sûres pour reconnaître la présence de la bile dans les

liquides des corps. M. Ilays a récemment indiqué un

moyen physique encore peu connu. Il a constaté que la

présence des sels biliaires dans un liquide diminue consi-

dérablement la surface de tension de celui-ci : l'on peut

s'en assurer non seulement par l'emploi de tubes capil-

laires, mais aussi en jetant simplement sur la surface du

liquide supposé contenir de la bile, un peu de soufre pré-

cipité ou sublimé; s'il y a une proportion d'acides biliaires

supérieure à 1 pour 10,000 ou 5,000, le soufre coule

bientôt, et même quand la proportion est de 1 pour

120,000, au lieu que dans de l'eau pure, le soufre ne

coule pas.

Sécrétion et 'production de la bile. La bile est formée

par le foie, cela est évident. Mais quel rôle le foie joue-t-il

dans sa production? Est-ce un simple filtre qui ne laisse-

rait passer du sang que certains principes, ou bien est-ce

un organe à activité spécifique, faisant subir à tels ou

tels matériaux des transformations qui en font de la bile?

La bile n'est pas préformée dans le sang, bien que les

éléments de celle-ci s'y rencontrent. En eflet, le sang
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contient l'eau et les chlorures, les phosphates de la bile,

la cholestérine, mais non les sels biliaires, ni les matiiires

colorantes (sauf cas pathologiques). Du reste, les sels

biliaires ne sauraient exister dans le sang; ils y subi-

raient des transtormations et des altérations inimitables.

L'on a vérifie le fait expérimentalement : l'extirpation du

foie ne produit pas d'accumulation de sels ou matières

colorantes biliaires, dans le sang (Muller, Kunde et

Moleschott). Le foie fabrique donc ces éléments; aux dépens

d'autres substances, d'une façon encore obscure. Pour la

matière colorante, elle semble provenir de l'action des

sels biliaires sur les globules sanguins; mais pour les sels

biliaires, l'on ne sait comment ils se produisent. Toujours

est-il que c'est dans le foie qu'ils prennent naissance : le

foie les fabrique en vertu de son activité spécifique, aux
dépens d'autres substances du sang.

Le sang auquel le foie prend ces substances est-il celui

de la veine porte, ou celui de l'artère hépatique? 11 est cer-

tain que tous deux participent à la formation de la bile,

bien que la part prépondérante doive peut-être revenir au

sang de la veine porte. Maintenant, une dernière ques-

tion se pose. Quels sonts les éléments qui produisent la

bile : sont-ce les cellules hépatiques ou les glandes des

vaisseaux biliaires? Pour Robin et Cl. Dernard c'étaient

ces dernières. On admet aujourd'hui que pour la bile,

comme pour le glycogène, c'est la cellule hépatique seule

qui est active. Autrement, comment expliquer que l'on

trouve la bile dans les capillaires biliaires dépourvus de

glandes, quelle est la raison d'être de ces capillaires, et

comment se forme la bile chez les invertébrés dépourvus

de glandes biliaires?

La sécrétion biliaire est souftiise à des influences

nombreuses, dont il nous faut dire quelques mots ici.

Il existe un grand nombre de substances susceptibles

d'augmenter ou de diminuer l'excrétion biliaire, et la

connaissance de celles-ci est utile pour la thérapeutique.

Los résultats obtenus par Rulherford et Vignal indiquent

une augmentation marquée par l'emploi des substances

gue voici : aloès, rhubarbe, évonymine, sanguinarine,

iridine, ipécacuanha, coloquinte, jalap, physostig-

mine, baptisine, phytolaccine, phosphate d'ammonia-
que, benzoates, salicylate de soude, colchique, phos-

phate de soude, sublimé corrosif. Elle est plus faible

avec le sucre, le taraxacuni, la leptandrine, l'hydras-

tine, la jnglandine, le chlorure de sodium, le bicar-

bonate de potasse, le jaborandi, l'acide nitro-chlorhy-

drique. Enfin, elle est nulle pour l'huile de croton, la

gomme-gutte, l'atropine, la ménispermine, le tannin,

riodure de potassium, le sulfate de manganèse, la mor-
phine, la jusquiame, Talcool, legamboge, l'huile de ricin,

le calomel, le sulfate de magnésie, le chlorhydrate d'am-
moniaque. Elle est diminuée par l'acétate de plomb.

D après les expériences de Lewascliew et Klikovitcli

,

expériences qui ont porté sur l'action des eaux d'Essen-

tuki, de Vichy et de Carisbad, et sur l'action des alca-

lins en général, l'on obtient avec les eaux minérales en

question, d'abord une diminution, puis une augmenta-
tion de la sécrétion biliaire, mais l'augmentation porte

sur la partie liquide de la bile, et non sur les principes

solides. L'on obtient le môme résultat avec des solutions

salines artificielles, surtout quand on emploie du bicar-

bonate de soude. Pourtant le salicylate de soude convient

encore mieux, d'après des recherches récentes des mêmes
auteurs qui notent encore en passant que l'ingestion des

eaux minérales alcalines doit se faire à chaud, si l'on

veut obtenir le maximum de leur efiet. Cette influence

de la température a d'ailleurs été vue par d'autres observa-
teurs encore. Dans de récentes recherches, Dockinann a

établi que l'écliaullement du corps provoque une hypersé-

crétion biliaire, alors que le refroidissement diminue la

production de ce liquide : mais ni l'un ni l'autre ne

déterminent d'altération dans sa composition chimique.

L'influence do l'alimentation sur la sécrétion biliaire

peut se résumer ainsi qu'il suit : sécrétion considérable
après un repas composé de viande et de graisse ; sécré-
tion plus faible après alimentation végétale, très faible

après alimentation avec corps gras "seuls, et pendant
l'inanition. Au contraire, elle augmente sous l'influence de
boissons copieuses, mais alors sa composition chimique est

modifiée, en ce que sa teneur en matières solides n'augmente
pas en proportion de Peau. Les repas déterminent un
maximum de sécrétion de trois à cinq heures après le

moment oU la nourriture a été ingérée : peut-être y a-t-il

encore un second maximum, treize ou quinze heures après

ce même moment (Kuhne, Kolliker, Muller, etc.).

L'irrigation sanguine exerce une influence évidente. Plus

elle est abondante, et plus la sécrétion est forte, mais il

est à noter que la simple augmentation de la pression

sanguine hépatique ne stimule pas la sécrétion ; la liga-

ture de la veine cave au-dessus du diaphragme, qui pro-
cure le maximum de pression, arrête la sécrétion, d'après

lleidenhain. La ligature des veines porte et hépatique

l'abolit également (Rohrig). Nous savons d'ailleurs que
cette ligature provoque la mort rapidement, par nécrose

du foie et par hémorragie abdominale.

L'influence du système nerveux s'exerce principale-

ment par des actions vaso-motrices, et l'on n'a point encore

découvert de nerfs nettement sécrétoires pour la cellule

hépatique, comme pour les glandes salivaires. Le sympa-
thique et le pneumogastrique n'ont qu'une action très fai-

ble (Pfliiger, Rohrig), si même elle n'est nulle.

D'après Pisenti, l'état fébrile exerce une action pro-
noncée ; la sécrétion diminue du tiers ou de la moitié.

Avant de passer à un autre sujet, il nous faut indiquer
en passant un travail de M. Baldi qui nous paraît vouloir

renverser toutes les notions acquises sur la physiologie de
l'appareil biliaire. Cet auteur déclare que l'alimentation

n'exerce aucune influence sur la sécrétion biliaire, que
celle-ci est, à jeun, identique à ce qu'elle est chez l'animal

en digestion
;

qu'il n'existe aucun maximum sécréloire

après les repas; que les substances dites cholagoguesnele
sont pas, etc. Pour M. Baldi, la bile est bien moins un
suc digestif qu'un liquide excrémentitiel, comme l'urine.

C'est possible, mais les arguments invoqués par M. Baldi ne
sont point encore de nature à faire abandonner les idées

ayant cours, et d'ailleurs chacun admet le caractère excré-

mentitiel d'une partie de la bile.

La sécrétion de la bile est continue, tout en subissant

des variations de quantité. La quantité de bile fournie par
vingt-quatre heures est assez faible, eu égard au volume du
foie et à l'activité sécréloire de certaines glandes, les

glandes salivaires par exemple. Cette quantité est évaluée

à environ 10 ou 14 grammes par kilogr. de poids pour
l'homme (Ranke, von Witticli, Westphal) ; à 32 gr.

par kilogr. de chien ; à i'dl gr. par kilogr. de lapin, et

à 176 gr. par kilogr. de cochon d'Inde. Il est à noter que
pour les rongeurs cités en dernier lieu l'augmentation

porte plus sur les parties liquides que sur les solides; dans

les 32 gr. du chien il y a 1.2 de solides; dans les

137 gr. du lapin, il n'y a que 2,5 de solides. Si le foie

avait l'activité sécrétoire des parotides, il devrait, pour
son poids, donner de 120 à 240 fois plus de bile qu'il n'en

produit (Colin).

Excrétion de la bile. Celle-ci se produit par le fait de

la poussée que la bile en formation imprime à la bile déjà

formée, qui remplit les canalicules biliaires. Il y a d'au-

tres agents qui favorisent l'expulsion de la bile. C'est

ainsi que les ins()irations profondes, en comprimant le

foie, contribuent à le vider de bile. Une fois arrivée dans

les conduits musculcux, il se joint une autre influence,

celle des contractions de ces conduits, et de la vésicule.

Dans l'intervalle des digestions, la bile s'accumule dans

la vésicule qui, à ce moment, ne présente point de contrac-

tions, et dont le rôle, surtout utile pour les animaux à

digestion intermittente, comme les carnassiers, consiste à

la tenir en réserve pour le moment où elle deviendra né—
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cessaire. Il n'a pas été fourni encore d'explication satis-

faisante du fait do récoulcment dt> la bile dans la vési-

cule, et non dans l'intestin, en dehors de la digestion.

D'après II. Odili, qui s'est récemment orrupé de la i]iies-

tion, il y aurait a l'emboucliure du canal cliolt!(]oi|iu' un

sphincter spécial, à la contraction (hujuel, en dehors do la

digestion, serait due raccuiiuilation de la hile dans la

vésicule. Fn temps de digestion, ce spliincler se relâche-

rait, en même lemiis que se contracterait la vésicule, sauf

dans les cas de spasme de ce sphincter.

Le flux de la bile dans l'intestin, lors de la digestion,

semble être déterminé par une action réflexe dont l'ori-

gine est dans les nerfs de l'orifice intestinal du canal

cholédoque (C\. Bernard, Kiihne) et qui mettrait les libres

musculaires de la vésicule en excitation (Laborde, etc.).

La pression maxima, sous laquelle peut se faire la sé-

crétion biliaire, est faible ("200 millim. d'eau, environ chez

le cobaye, d'après Ileidenhain, etc.) ; aussi la résorption

de la bile est-elle chose facile : elle se produit par le fait

de toute obstruction, bien plus, sans qu'il y ait le moindre

obstacle à l'écoulement de la bile, et simplement par le

fait de la diminution de pression dans la veine porte

(inanition, section du cordon ombilical, ictère des nou-

veau-nés). La résorption s'effectue non parles capillaires,

mais par les lymphatiques du foie : elle produit toute

une série d'eûets caractéristiques dus au passage de la

bile dans le sang, et à son action sur les globules rouges

qu'elle dissout, le cœur et la respiration qu'elle ralen-

tit, etc.

Parvenue dans l'intestin, la bile, après avoir exercé

les influences dont nous allons nous occuper, n'est pas en

totalité expulsée de l'organisme. Une partie des sels

biliaires est résorbée, comme l'a récemment vu Tap-
peiner. Il est à noter que d'après les expériences de cet

auteur, la résorption ne se ferait pas dans les mômes
points pour les différents éléments de la bile. La bile est

bien résorbée par le duodénum et le jéjunum et l'acide

glycocbolique ne l'est que par le ji'junum et l'iléum. La

biie est bien une sécrétion excremcnto-recrémentitielle,

car une partie en est éliminée, et l'autre résorbée : dans

cette dernière , les acides biliaires sont prépondérants.

Aussi comprend -on que les animaux pourvus de fistule

biliaire aient quelque difficulté à résister longtemps à l'e.x-

périence. D'une part, ils ne peuvent digérer certains

aliments, et il leur faut manger beaucoup de ceux qu'ils

peuvent digérer, pour faire la compensation ; de l'autre,

ils perdent par la bile qui s'écoule une proportion con-

sidérable de sels qui leur sont nécessaires.

Râle de la bile dans la digestion. Nous ne saurions

entrer ici dans le détail, si intéressant d'ailleurs, de l'his-

torique des opinions successivement émises sur le rôle de

la bile dans la digestion : nous devrons nous borner à

énumérer les points acquis. La bile est sans action sur

les albuminoîdes qu'elle précipite, et n'est d'aucune uti-

lité pour la digestion des peptones dont elle entraine la

pepsine : bien plus, elle arrête la digestion gastrique des

albuminoîdes (R, Oddi pense cependant que l'on a exa-
géré l'influence nuisible de la bile sur la digestion gas-
trique, et en cela il adopte l'opinion déjà ancienne de

Schiff : il déclare que la bile ne précipite pas les pep-
tones « la digestion étant déjà avancée ». Reste à savoir

ce qu'il entend par digestion avancée). Elle semble agir

sur la digestion des hydrocarboiiés. Von Witiich et

Hofmann lui recornaissent une action saccharifiante sur

l'amidon, mais Kuhne ne l'admet que pour la bile de

cochon. Tous les autres physiologistes la nient. Dans un
récent travail, Gianuzzi et Bufalini déclarent que cette

action saccharifiante existe pour toute bile, bien qu'elle

varie selon les individus. Nous serons d'autant plus dis-

posés à nous ranger à l'avis de von Wittich et des obser-

vateurs italiens, que la faculté de saccharifier l'amidon

appartient à beaucoup des tissus et liquides de l'économie.

C'est sur les graisses que la bile agit avec le plus de

netteté, mais encore son action est-elle temporaire. Elle

les émulsionne, puis, au contact du suc pancréatique qui

met en liberté les acides gras, il se tonne des savons

solubles qui mélangés aux acides, éinulsionnent très bien

les graisses.

D'après Voit, la suppression de la bile fait qu'il n'est

résorbé que 40 "/o de graisse au lieu de 99 %. Ce fait a

été confirmé par Rohmann. C.-H. Williams a montré
encore par des expériences in vitro (pie la présence de la

bile favorise l'acte mécaiiii|ue du passage des corps gras

dans les pores ou canaux capillaires, surtout si elle est

alcaline. En'in, il y a peu de temps, dans des expériences

très bien conduites, Daslre a montré que la bile, pour bien

digérer les matières grasses, a besoin d'être mélangée de

suc pancréatique. II en résulterait que la bile aurait une
influence directe moindre que ne l'ont supposé Voit et

d'autres physiologistes , mais demeurerait absolument

nécessaire à la digestion des graisses.

L'étude des animaux chez lesquels l'on a pratiqué une
fistule biliaire permettant ! écoulement hors de l'organisme,

et immédiat, de la bile, a montré que la bile exerce

d'autres actions que celle dont il vient d'être parlé. C'est

ainsi que la hile favorise le périslaltume intestinal en

excitant la contraction des fibres lisses; en effet, en injectant

une certaine quantité de bile l'on provoque de la diarrhée

et des vomissements dus à cette contraction des fibres

gastriques et intestinales. La hile exercerait encore une
adion antiseptique. Les animaux pourvus de fistule

biliaire, non seulement maigrissent et dépérissent (ce qui

est dû à la non digestion des matières grasses, Bidder et

Schmidt, iSb'â, et aussi à la perte de matières qui norma-

lement sont résorbées dans l'intestin), mais leurs excré-

ments présentent une odeur particulièrement repoussante,

ce que Maly et beaucoup d'autres ont attribué à l'absence

de la désinfection qui serait normalement opérée par la

bile.

L'accord n'est cependant pas fait sur ce point. Roh-
mann ne croit guère à cette action antiseptique ou anti-

putride, non plus que Voit. Stolnikoff, de ses expériences

sur ce point, se refu«e à conclure que la bile empêche la

fermentation; pour lui, elle la retarde un peu, être qui fait

qu'elle est plus intense en l'absence de la bile, c'est que

celle-ci opérerait normalement la résorption des matières

qui produisent cette fermentation. Bufalini , lui aussi,

s'élève contre l'attriliution d'un rôle antiputride à la bile.

Mais chose singulière, si, d'après ses expériences, la bile

est aisément putrescible, plusieurs de ses éléments jouissent

d'un pouvoir antiseptique marqué (acides glycocholiquc,

taurocholique et cholalique, ce dernier surtout). 11 serait

donc légitime de conclure que la biie normale, complète,

n'est point antiputride, mais qu'elle exerce une action

antiseptique, une fois décomposée, par certains des pro-

duits de sa décomposition, laquelle s'effectue d'ailleurs à

l'état normal dans l'intestin ou l'on retrouve entre autres

l'acide cholaliipie. II nous paraît donc que certains éléments

de la bile sont antiseptiques, mais non la hile elle-même.

Pour le rôle que joue la bile dans le métabolisme général

de l'organisme, dans l'expulsion de diverses substances

inutiles oa nuisibles, V. l'article Foir (Physiologie).

D'^ H. de V.^RiGNY.

BiBL. : Voir pour la bibliographie anciontie, les traités

de Landois et Beaunis principalement. Voir aussi les

articles du DiclionnaLire encyclopédique et du Handbuch
de Hermann. — B.\ldi, Rech. exp. sur la marche de la s6-

erélion biliaire {Arch. ital. de biologie, t. lll, 1883, p. :!S9).

— BuFALi.M, Action anliseplique des principes biliaires,

ibid. t. V, 1884, p. 374. — Dasi re. Du rôle de la bile dans
la digeslion des matières grasses {Soc. de biologie, 1887,

p 782).— DocKMANN, Infl. des variât, de la temp. sur
la sécrétion de la bile {Arch. slaves de biologie, t. II,

1886, p. 3ôGi. — Feltz et Ritter, Comptes rendus et

Journal de Robin, 1874 et 1876. — Gianuzzi et Bufalini,
Lo SSperimentale, 1876. — Lewasciiew et Klikowitsch,
Archiv. f. exp. Path., t. XVII; Zeit. f. hlin. Med.. 1884;

Arch. f. klin. Med., 1884. — Oddi, Arch. de biologie,

t. VIII et IX. — RôHRiG, Mediz. Jahrbûcher, 1873. —
RuTHERFORD et ViGNAi-, Drit. med. Journal, 187d, 1878 et
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1879. — Stolmkoff, Zeit. f. phtjs. Chem., 1878. — Voit,
Cenii: f. d. med. Wiss.. 1883. — S.4.bourin, (a Glande
bili;iire de l'homme. Paris, 1888.

Bl LIAIS (Henri-Victor-Marie, de la), homme politique

fran(,'ais, m^ à Nantes le 22 mars -1836. Bien qu'il lïit con-

seiller général et maire de Machecoul, il était fort peu

connu lorsqu'il se sis^nala à l'attention publique en publiant

au mois d'oct. 1870 une lettre dans laquelle il protestait

contre la dissolution des conseils généraux. Pendant la

guerre franco-allemande, il commanda un régiment de

mobilisés. 11 n'entra réellement dans la vie politique qu'en

d87G, après le vote de la Constitution qui établissait deux

Chambres dans le Parlement. Candidat du parti légitimiste

catholique dans la 3" circonscription de Nantes, il fut élu

au scrutin de ballottasie, le 5 mars 4876, par 8,393 voix,

battant M. Roch, le candidat républicain. H fut un des

lo8 députés monarchistes qui soutinrent le cabinet de

Broglielors du coup d'Etat du Ifi mai 1877, aussi fut-il

candidat ofliciel du gouvernement de M. le maréchal de

Mac-Mahon aux élections générales du 1 4 oct. suivant,

après la dissolution de la Chambre. Il fut réélu par

9,545 voix contre 6,018 donm'es à son concurrent

M. Roch, républicain. Le 21 août 1881, il fut réélu dans

les mêmes conditions, et aux élections du 4 oct. 1885, il

passa avec la liste monarchique. M. de la Biliais est tou-

jours (1888) conseiller général de la Loire-Inférieure.

Royaliste légitimiste, il s'est rallié à l'orléanisme, à la

mort de M. le comte de Chambord. Il a été jjlusieurs fois

secrétaire de la Chambre des députés. Louis Lucipia.

BILIARSKY (Pierre-Spiridionovitch), savant russe, né

vers 1810, mort en 1867. 11 fit ses études à Kazan et à

Moscou. En 1844, il fut nommé rédacteur du journal du

ministère de l'instruction publique, devint membre de la

section russe de l'Académie d'Odessa. Il a laissé entre

autres travaux importants : Matériaux pour la biogra-

phie de Lommnsov (Saint-Pétersbourg, 1865) ; Recher-

ches sur rhistoire du slave ecclésiastique (Saint-Pé-

tersbourg, 1850). L. L.

BILIEUSE (Fièvre). D'une manière générale on appelle

ainsi une maladie fébrile compliquée de l'état dit bilieux,

c.-à-d. d'un syndrome, d'un élément morbide caractérisé

par l'emljarras gastrique, la coloration jaune des tégu-

ments, des évacuations bilieuses ou sanguines et de la

tendance marquée à l'état typhoïde. Ce syndrome com-
plique un grand nombre de maladies.

Dans nos climats, la hèvre bilieuse du temps de Pinel

s'est résolue en états morbides féhiiles distincts : endjarras

gastrique, fièvre typhoïde, pneumonie, ictère grave, etc.,

elle n'existe plus comme espèce morbide distincte.

Dans les climats chauds, au contraire, ce travail de

résolution, de dissociation, de la fièvre bilieuse, n'est encore

qu'en voie d'accomplissement. Les médecins voyageurs

de l'armée, de la marine, des colonies, sortant d'écoles

diverses, ne s'entendent pas pour classer les nombreux

faits correspondants fournis par l'histoire et l'observation

contemporaine. Ils les comprennent encore sous la ru-

brique de fièvre bilieuse qui reste la grande endémique

des pays chauds, et fait à elle seule presque toute la

pathologie de la zone tropicale. On peut se faire une idée

de celte complexité par l'énuméralion systématique sui-

vante des espèces de tièvres bilieuses:

l.a. Fièvre gastiique bilieuse banale commune; Fièvre

inllammatoire bilieuse commune.
2. b. Fièvres bilieuses ou iclériques, paludéennes, pério-

diques.

3. Fièvre typhoïde bilieuse avec rapprochement avec la

fièvre jaune.

4. Fièvre bilieuse (mixte), hématurique, se rapprochant

de la fièvre jaune malarienne.

On trouvera aux articles correspondant particulière-

ment à Fièvre, Embarras gastrique, Ii;tère, Pai.uuisme,

Trophique, Fièvre typhoïde, les détails pratiques né-

cessaires qui , d'ailleurs , dans les traités classiques

,

ne sont plus rassemblés sous le titre de fièvre bilieuse.

D' Cleruont.
BiBL. : Colin, Traité des maladies épidô.miques, 187SI.

— CoRRE, Traité des fièvres bilieuses et lyphiqucs des
pays chauds, t8s:j.

BILIFLAVINE (V. Bile).

BILIFUSCINE (V. Bile).

BILIMBAEWSK. Bourg de Russie, gouv. de Perm, sur

la roule d'Iekaterinenbourg, à 53 kil. G. de cette ville;

7,500 hab. environ. Forges et fonderies de fer considéra-

bles.

BILIMBI (Bot.). VAverrhoa Bilimbi L., de la famille

des Géraniacées, tribu des Oxalidées, est un arbuste assez

élevé, dont les rameaux grêles portent des feuilles alternes,

composées de neuf à dix folioles ovales-acuminées, pubes-

centes. Ses fleurs, purpurines, semblables à celle des

Oxalis, ont dix étamines toutes fertiles. Ses fruits sont

des baies allongées, d'un vert jaunâtre, munies de cinq

côtes peu saillantes et renfermant de nombreuses graines

dépourvues d'arille. — Le Bilimbi habite les régions tro-

picales de l'Inde. C'est le Bitiinbingum feres de Bum-
phius (Herb. amboin., 1, p. 119, tab. 36) et le Malus
indica frnctu quinquegojio Bilimbi dicto de Ray (Hist.,

1449). Ses fruits, assez semblables à de petits concombres,

sont trop acides pour qu'on puisse les manger crus. On en

fait surtout des limonades rafraîchissantes, très employées

dans le traitement des fièvres. Ed. Lef.

B I LIMBI A (Bot.). Ce Lichen, présentantun thalle à bords

doubles et renversés, ressemble beaucoup au Bacidia, mais

les apothécies y sont libres dès l'origine et ses si)ores ont

la forme d'une aiguille. La coloration des apothécies est

blanchâtre ou d'un gris tirant sur le vert. Habitat : souches

d'arbres, bois pourri, mousse, humus. La principale va-
riété (Bilimbia sphœroides) a un thalle corné, très grêle,

gris blanchâtre. Elle est commune sur le vieux bois, les

tapis de mousse et à la surface du sol, quelle que soit

l'altitude. Ses apothécies sont blanches, jaunâtres ou bru-

nâtres. H. F.

BILIN (en tchèque Bilina). Ville de Bohême. Elle est

située dans le cercle de Saaz, sur la rivière Bilina, à

7 kil. S.-O de Teplilz. Sa population était en 1880
de 5.058 bah., 5,604 avec le faubourg d'Ujezd, qui

appartiennent à la nationalité allemande. Elle possède un
château intéressant qui appartient, comme la ville, depuis

1464, aux princes de Lobkowitz, une sucrerie, des bras-

series, etc. Elle est surtout célèbre par ses eaux minérales.

Aux environs s'élève le pittoresque rocher appelé Biliner

Stein ou Borschen, entièrement formé de phonolithe ;

haut de 432 m., il renferme des grottes curieuses et porte

une flore intéressante. De son sommet on jouit d'une

belle vue sur les vallées de la Bohême. L. L.

Eaux minérales. — Les eaux de Bilin rentrent dans

la catégorie des bicarbonatées sodiqucs moyennes, car-

boniques fortes; la température des deux sources prin-

cipales, les sources de Joseph et de Caroline, est de 9'',5 C.

On appelle Bilin le Vichy froid; les eaux de la Josefs-

quelle se consomment dans toute l'Allemagne. L'expor-

tation est d'environ deux millions de bouteilles. Il n'existe

pas d'établissement à Bilin, dont les eaux seraient cepen-

dant fort utiles en douches et en bains; ce sont en effet

les plus chargées en bicarbonate de soude de l'Autriche et

de l'Allemagne. Prises à l'intérieur, elles sont excitantes

et résolutives, diurétiques, tarissent la sécrétion morbide

des mucosités bronchiques. On les emploie avec succès dans

les maladies de l'estomac et de l'intestin accompagnées

d'aigreurs, dans les affections hypertrophiques du toie, la

goutte, la gravelle et la lithiase uriques. — On fabrique

avec l'eau des sources de Bilin des sels de soude et de

magnésie connus en pharmacie sous le nom de sels poly-

chrestes de Bilin. Depuis quelques années les pastilles

de Bilin jouissent d'une grande vogue ; leur exportation

atteint 200,000 boites. D-- L. Hn.

BiBL. : Reuss, Die M ineralquellen von Bilin; Vienne,
1827, 2" Od. — Seiche, Schilderungen der Sauerhrunnens
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ru Bilin , Meisson, 1S55, 2» éd. — Loschnf.r, Die Snuer-
briinnen :u liilin ; l'rai:ue, 1859.— Du inùme, Der Kunst
Bilin: Bilin, IS79.

BILINE. lierzeliiis admet dans la bile fraîche l'exis-

tence d'un principe parliculier, la biline, en combinaison

avec les acides tellique et cliolinique. Suivant Mulder, la

biline n'est pnVipitt^e ni par l'acide sult'uricpie, ni par le

sous-acétate de plonib ; elle se décompose facilement.

D'après Liebig, la biline est une combinaison de soude

avec un acide résineux, Vncide bilujut'. L'existence de

la biline, en tant que principe défini, est douteuse.

Bl LINÉAIRE (Math.). Une forme bilinéaire est un

polynôme ~a^f. x\ y,^, linéaire et homogène à la fois par

rapport à deux groupes dillérents de variables, x et y.

On peut toujours, en introduisant au besoin des termes

allectés de coefficients nuls, supposer que le noiubre n des

variables est le même dans les deux groupes : ce nombre

est appelé la dimension de la forme. Kronecker s'est

occupé de la théorie algébrique des formes bilinéaires et

il a montré que, dans le cas ou n est pair, toute forme de

ce genre peut, par un double système de substitutions

linéaires (1) i
' n^"' ^'" exécutées, avec les mêmes

coefficients a^j, sur les deux groupes de variables, être

ramenée à une somme de monômes a^^ Ç^ r^^, tels que

chaque variable ne figure que dans un seul monôme. Dans

cette forme normale, la différence des indices, k-i, est,

en valeur absolue, constamment égale à -^. Kronecker a

fait connaître en outre les conditions nécessaires et suffi-

santes pour que deux formes bilinéaires de dimension paire

puissent se ramener l'une à l'autre par des substitutions

telles que (1). Christoffel a repris la même théorie sans

supposer que 7i soit pair. 11 a prouvé que, pour que les

substitutions (1) n'altèrent pas une forme liilinéaire, il

faut et il suffit que le carré du déterminant des coeffi-

cients o;^i soit égal à l'unité. Il a généralisé la transfor-

mation de Kronecker en donnant le moyen de ramener

une forme bilinéaire à la somme de m fonctions bili-

néaires telles que deux quelconques d'entre elles n'aient

en commun aucune paire de variables x, y. Si n est pair,

aucune des m fonctions composantes n'est de dimension

impaire ; si n est impair, une seule d'entre elles est de

dimension impaire. Christoffel a énoncé de la manière sui-

vante les conditions pour que deux formes bilinéaires

soient équivalentes, c.-à-d. puissent se ramener l'une à

l'autre par les substitutions (i). Formons le déterminant P

des coefficients a,-^ et le déterminant II des quantités

e^^mzla^^-^ [LO^i, cil ). et [x désignent deux constantes

arbitraires. Le quotient —a même valeur, quels que soient

). et [i, pour deux formes équivalentes, et cette condition

nécessaire est en même temps sulfisante.

Si l'on égale à zéro une forme bilinéaire de dimension 3,

et si l'on considère x^, x^, x.^; y^, y.,, y.^. comme les

coordonnées trilatères de deux points A et B d'un même
plan, on obtient un mode de transformation des figures

planes, dans lequel à tout point A correspond une droite

décrite par le point B, et réciproquement. Lorsque

rt.^^a^i, la correspondance ne diffère pas de celle qui

est établie par la méthode des polaires réciproques relati-

vement à une conique quelconque; dans ce cas le même
point correspond à la même droite, que ses coordonnées

soient appelées x ou y. Dans le cas général, chaque point

correspond à une droite différente, suivant qu'il est con-

sidéré comme appartenant au premier ou au second

système de coordonnées. Le lieu des points qui se

trouvent sur les droites correspondantes est une conique,

nommée la conii^ue pôle. L'enveloppe des droites passant

par les points qui leur correspondent est une autre conique,

nommée la conhiiie polaire. La droite correspondant à un
point de la conique pôle est tangente à la conique polaire.

Les deux coniques ont un double contact l'une avec l'autre.

11 y a trois points dont les polaires sont les mêmes par
rapport aux deux systèmes : ce sont les deux points de
contact des deux coniques et le point de rencontre des
tangentes en ces deux points. La transformation etlectuée

par cette méthode se ramène dans tous les cas à la

transformation par polaires réciproques en déplaisant con-
venablement l'une des ligures sans altérer sa grandeur.

L. Lecornu.
BiiiL. : Travaux de ChristorTel et KronccUer, dans le

Journal fur die reine und andgewandte Mathemalih ;

Berlin, I8t)8. — Salmon, Traité da géométrie analytique
(courbes planes), traduit de l'angîuis par 0. Chemin ;

Paris. I88'i.
'

BILINTANI (Porapeo), théologien et poète italien du
xvi« siècle, né à Venise. Il prit part à l'expédition do
Tunis, dirigée par Charles-Quint, et la chanta dans un
poème en dix chants : Carlo Cesare V Afrleano nel
quale si conlemjono li meniorandi gesti e gloriose

vittorie di sua Cesarea Maesta neW anno i535 (Venise
et Naples, 1536).

81 LION I (Catherine-Ursule Bulla., femme), actrice fran-

çaise née à Nancy en 1751, morte à Paris Iel9 juinl7S3.
Elle entra à seize ans à la Comédie-Italienne, dans l'em-
ploi des amoureuses, et ac(|uit, grâce à la finesse et à la

précision de son chant, une certaine réputation.

BILIOTTI (Ivo), capitaine italien du xvi« siècle; il

appartenait à une famille de l'aristocratie florentine et

combattit pour sa patrie contre les Es|)agnols. En 1529,
il défendit victorieusement le fort de Spello contre le prince

d'Orange; il prit part à la défense de Florence pendant le

siège qui mit un terme à sa liberté. Il se retira ensuite en

France avec Gondi et Pietro Stroz/i dont il était parent.

11 périt au siège de Dieppe. — Joseph-Joachim, marquis

de Biliotli, né en 1724, guillotiné à Orange le 29 juil.

1794, était un descendant du précédent.

BILIPHÉINE (V. Bile).

BILIPRASINE (V. Bile).

BILIPURINE (V. Bile).

BILIRUBINE(V. Bile).

BILISTEIN (Charles-Léopold Andrev, baron de), éco-

nomiste fran(.ais, né en Lorraine en 1724, mort au com-
mencement du XIX» siècle. Issu d'une famille hollandaise

originaire de Deift, il fut d'abord conseiller de commerce
en Russie et vint ensuite s'établir à Nancy où un séjour

de dix années lui permit d'étudier les questions relatives

à l'agriculture, au commerce et à la population de son

pays natal. C'est à la suite de la lecture de ses écrits que
Louis XVI prescrivit en 1778 une enquête sur les travaux

à exécuter pour l'embellissement de Nancy. Bilistein

épousa en secondes noces une fille du prince moldave
Jean Rosette; elle l'adjura de changer de religion et, sur

son refus, le tua. Il a publié : Essai sur la ville de
Nancy (Amsterdam, 1762,in-12); Essai sur les duchés
de Lorraine et de Bar (Amsterdam, 1764, in-1'2);

Essai sur la navigation lorraiiie (Amsterdam, 1764,

in-8) ; Institutions militaires pour la France ou le

Végèce français (Amsterdam, 1762,2 vol. in-8), ouvrage

assez médiocre ne renfermant que peu de renseignements.

L. S.

BILIT (V. Mylitta).

BILIUS (André). Nom latin de Bi^f/Za (Andréa) (V. ce

mot).

BILIVERD1NE(V. Bile).

BILIVERTI (Giovanni), peintre italien, né à Florence

en 1576, mort dans la même ville au mois de juil. 1644.
Baldinucci a consacré plus de vingt pages à la biographie;

et à l'éloge de Biliverti, qu'il appelle bilivert. Cet ouvrier

de la décadence ne méritait peut-être pas d'aussi longues

écritures. Elève de Lodovico Cardi da Cigoli, il s'appliqua

à s'approprier sa manière et il y parvint si bien qu'il

aurait parfois trompé les connaisseurs. A la mort de son

maître, en 1613, il reçut mission de terminer les tableaux

que Cigoli laissait inachevés. Bien que sa santé fut chan-

celante, Biliverti consacra toute sa vie au travail. La liste
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de ses œuvres telle que la donne Baldinucei est vérilable-

inent effrayante. U en a rempli les (églises et les couvents

de Florence, car il faisait volontiers des compositions reli-

gieuses, ce qui ne l'a pas erapL'clié d'obéir avec joie à la

giode de son temps et de peindre un asse? grand nombre

de sujets eniprunti'S à la Table antique. L'oublia l'ait justice

de la plupart des productions de l'infatigable liiiivei ti. Il

suffira de dire qu'on retrouve au Musée des Offices une

Suinte Famille et la Chasteté de Joseph, tableau jieint

en 1624 pour les Médicis et qui, reproduit plusieurs fois,

a conservé quelque notoriété; au Palais Pitti, le Supplice

de Marsijns et VAnge refusant les présents de ïobie

(1(J12) ; à l'Académie des Beaux-Arts, la Chaste Suzanne.

11 y a aussi des Biliverti dans quelques églises florentines,

et si l'on est curieux desavoir comment il entendait l'his-

toire, on peut l'apprendre dans la maison où les héritiers

de Michel-Ange ont lait peindre les principaux événements

de la vie de leur glorieux aïeul. Le tableau de Biliverti

représente Micbel-Ange refusant aux ambassadeurs turcs

d'aller construire un pont à Constantinople. Cette jicin-

ture est assez faible. En dehors de l'Italie, les musées ne

se sont pas montrés fort ardents à la poursuite des icuvres

de Biliverti. Vienne possède néanmoins une toile impor-

tante, le Christ et la Samaritaine. Le Louvre a de lui

vingt-quatre aessins, mais il les garde ou portefeuille et

pe les expose pas. Le laborieux artiste a été parfois chargé

de travaux décoratifs : il a notamment fait des modèles

pour les mosaïstes qu'employait le grand-duc de Toscane.

Giovanni Biliverti, qui était estimé à Florence et qui a formé

une légion d'élèves, appartient tout entier à la décadence;

il a (;à et là clierché l'expression di amatique ; mais il e»t

sans flamme, et le caractère de ses types présente presque

toujours une certaine vulgarité. P. M.
BiBi.. : li\LD\>ivcci, Notiziedo'profossori del discgno.

BILK. Faubourg méridional de Dusseldorf oii l'on a

élevé en 4843 un observatoire dirigé par Benzenberg.

Le bourg d'Ober-Bilk compte 5,455 hab. On y fabi'iquo

des wagons de chemin de 1er.

BILKE. Bourg de Hongrie, comitat de Bercg-Ugocsa

;

3,G33 hab. Fonderies et forges de fer.

BiUKIS (V. Balkis).

BILL- Le mot bill présente dans le droit anglais des

gens très divers, sans parler de ses acceptions ordinaires.

Il désigne le plus souvent un projet de loi et par extension

la loi elle-même. Mais, à d'autres points de vue, on dit

encore en procédure MU oj indiciment pour désigner

l'acte d'accusation, billot fomp/ruHi en matière de plainte,

bill of chaticery, par exemple, pour indiquer un procès-

verbal, De même encore la lettre de change s'appelle bill

o/ exc-liange. Autrefois, lorsque dans son exposé fait au

jury, lejugo posait niai la loi, par erreur ou à dessein,

l'avocat do l'une ou de l'autre des parties ]iouvait le

requérir publiquement d'apposer son cachet sur un bill

of cxreption et si le juge s'y refusait, la partie obtenait

contre lui un ^ilrit de contrainte. En cas do contestation

de la part du juge, l'aflaire était [lortée à la cour sufié-

rieure au moyen d'une sorte d'appel. Le bill de Middle-

si'x se rattachait aussi autrefois à la procéilure. La cour

du banc du roi pouvait jirocédcr à l'administration de la

justice en tout lieu do l'Augleterre ; mais comme elle sié-

geait le plus souvent dans le comté de Middlessex^ à Lon-
dres, on afipelait bill de Middlesex l'ordre de la cour,

adressé au shérif de co comté de se saisir du détendeur

et de le re[)résentcr devant le roi à Westminster, à

un jour indiqué, pour ré|)ondre de raceiisation dirigée

contre lui [lar le plaignant. Toutefois, ce qui doit nous

occuper surtout c'est le bill contidéré comme loi. (le n'est

pas ici le lieu d'exposer en détail le développement suc-
cessif du rôle du Pailement dans la confection des lois.

Pendant des siècles le roi rendit, assisté de son conseil,

des ordonnanccis qui formèrent la principale souicn du

droit écrit. Lors(jue lo roi convoqua un parlement, les

Çompiuiies commentèrent par siéger avec les lords et leur

rôle fut tout à lait effacé. Les deux Chambres ayant ensuite

pris l'habitude de se réunir séparément, les Communes
demandèrent au roi Richard H de leur procurer un lord

pour les soutenir dans leur faiblesse. Ce fait se renouvela

plus d'une fois. Le roi déléguait dos prélats ou des barons
auprès des Communes pour leur expliquer les affaires et

les instruire. La Chambre Basse demeura ainsi dans un
grand état d'infériorité vis-à-vis de la Chambre Haute comme
aussi vis-à-vis du roi, surtout jusqu'à l'usurpation de la

maison de Lancasire. D'ailleurs le droit de représenta-

tion des villes n'était pas encore nettement déterminé et

Edouard ill se permit même une fois de nommer lui-même

les députés. Cette situation arbitraire a beaucoup. contri-

bué à la faiblesse des Communes. Mais il ne faut pas non
plus perdre de vue qu'à cette époque les villes étaient sou-

vent les premières à considérer comme une charge le droit

d'envoyer des délégués au Parlement. Edouard III leva un
impôt qu'il crut suffisamment justifié par l'assentiment des

prélats, comtes et barons et de quelques Communes. En
4347, les lords votèrent tous les subsides à eux seuls. On
ne cessa d'imposer des taxes sans le consentement des

Communes qu'à partir de la maison de Lancastre, En 1400,
déjà le Parlement commença à faire dépendre le vote des

subsides du redressement de ses griefs par le roi. Sous

Henri IV, la Chambre des Communes acquit aussi le droit

de priorité des délibérations et du vote sur tous les bills

de finance.

Ce qui est particulièrement remarquable dans les pro-
grès de la Chambre des Communes, c est la ténacité qu'ils

supposent. Pendant les premiers temps, toutes les fois

que les Communes formaient des vœux pour obtenir

une réforme législative, le roi en tenait absolument le

compte qu'il voulait. Cependant sous Edouard 11| IcsCoro-

numes firent preuve d'une certaine fermeté et renouvelée

renl avec persistance des vœux qu'elles avaient déjà forâ-

mes, mais qui avaient été repoussés. Jusqu'alors, le roi

répondait aux Communes : « H s'avisera, » c.-à-d. il

consultera son conseil, toutes les fois qu'il entendait leur

refuser ce qu'elles demandaient. Mais les Communes s'avi-

sèrent de ne plus considérer cette formule comme un acte

de politesse ; elles la prirent au pied de la lettre et rap-

jielaient leurs vœux dès qu'il s'était écoulé un certain

temps sans qu'ils eussent obtenu de résultat. Les Commu-
nes commencèrent aussi à adresser des remontrances au

roi lorsque le texte do la loi n'était pas conforme à ce

qu'elles avaient demandé. Le roi Edouard III, voulant se

montrer favorahle aux Communes, décida que leurs péti-

tions devaient être considérées comme approuvées à

l'avance, en partie par les statuts, en partie par les char-

tes et qu'elles seraient distribuées gratuitement aux che-

valiers des comtés. Cette déclaration un peu confuse fut

entendue en ce sens que les Communes ne pourraient faire

une loi qu'autant que ce pouvoir leur serait spécialement

concédé. Ue cette manière, leur concours au pouvoir légis-

latif n'était admis qu'avec le consentement du roi. Sous

d'aulics rapports les Communes ohlini'cnt un succès plus

accentué : elles s'arrogèrent le droit de surveiller le gou-

vernement, celui de rechercher et de punir les abus de

l'administration. tUes réclamèrent et obtinrent de nom-

breux piivilèges i)our garantir leurs libertés, notamnient

l'inviolabilité de leurs membres. Sous le règne d'Edouard III

les demandes des Communes constituent encore de vérita-

bles pétitions et elles conservent cette forme même après

avoir été converties en lois. Le roi lait connaître son accep-

tation en écrivant au bas de l'acceptation la formule Le
royele veult,

Dès la seconde année du règne de Henri VI, les Com-

munes, devenues plus audacieuses, se plaignirent de ce

que le roi changeait parfois les statuts projjosés à son

acceptation sous lorme de pétition ; elles représentèrent

au roi que d'après leurs privilèges et libertés, aucun statut

ne devait pas'scr sans leur consentement, prétendant

qu'eIKs avaient toujours été aussi consentantes que péti-
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tionmii'i^S' î-e roi consentit à cù que les Communes no

fussent liées dans lu suite que par leur volonté, mais sous

réserve de sa proroiçalive royale d'accorder ou do rcliiser

ce qui lui plairait. (In n'en iHait pas moins arrivé à dis-

tinguer nettement les actes logislalil's émanés de la volonté

seule du roi de ceux qui no pouvaient pas passer sans le

concours du l'arlenunt. On appelait J!^/<l/^v les résolutions

que le roi prenait avec le concours du Pariemenl ; les dé-

cisions qu'il pouvait prendre seul étaient désignées sous

les noms d'ordonnances, chartes, writs, lettres patentes ;

on les avait môme appelées autrefois amUi^ ou constilii-

lions.

S'agissait-il, non do l'aire une loi nouvelle ou d'abroger

une ancienne, mais de rendre uno disposition en confor-

mité avec une loi antérieure, d'assurer l'exécution d'une

oi, le roi pouvait rendre seul une ordonnance et sa volonté

avait force de loi, même avant d'avoir été revêtue du

grand sceau do l'Etat et transcrite dans le livre des

Statuts. Comme le roi avait le droit do faire à lui seul des

ordonnances, on admettait qu'il pouvait aussi les abroger

sans le concours du Parlement. A ce point de vue, on

disait qu'elles avaient un caractère temporaire, tandis que

les statuts étaient permanents et perpétuels de leur nature.

De plus, les statuts pouvaient muditier les lois anté-

rieures ou en eontenir des nouvelles, mais alors aussi la

volonté du roi n'avait plus force de loi qu'autant qu'elle

avait été contlrméo par le Parlement. Ainsi se trouvait

nettement établie la distinction entre le pouvoir législatif

et le pouvoir exécutif. Celui-ci appartenait au roi qui

rendait seul ses ordonnances ; celui-là au roi et au Parle-

ment et, suivant la formule générale, les lois étaient faites

par le roi, à la requête des Communes, avec le consente-

ment des lords et des prélats. Cette organisation s'établit

si solidement, qu'elle ne put être compromise même aux

époques ou le Parlement devint le docile instrument des

volontés royales. Ce n'est pas ici le lieu de rappeler les

luttes religieuses et politiques de l'Angleterre, On sait

comment elles se terminèrent après la révolution do 16S8

par le triomphe déûnilif du protestantisme et des libertés

politiques.

Pendant lo xviii^ siècle, le Parlement anglais arrive au

sommet d'une puissance qu'il ne perdra plus dans l'ave-

nir. Celte puissance s'attachera de plus en jdus à la

Chambre des Communes, aux dépens de la Chambre des

Lords ; elle ira alternativement des Wkigs aux Tories ou

des Tories aux Uliiys, mais elle ne sortira jamais du par-

lement. L'activité législative de ce corps se traduit par le

vote d'un grand nombre de lois. Alors que sous Guillaume

et Marie, de 1688 il 170"2, le Parlement avait voté 783

statuts, il en fit successivement un nombre de plus en

plus élevé sous les règnes suivants : tli!) sous le règne

d'Anne (ITO'i-lT 14); 758 sous le règne de Georges I'''

(1714-17'27) ; 371(1 sous le règne de Georges II (17-27-

176Û); 14,8U0 sous le lèiTne de Georges III (1760 à

18^0) ; 3,223 sous le règne^le Georges IV 11820 àl83Û);.
•1,863 sous le règne do (juillaume IV (1830 à 1837).

On distingue deux sottes de bills ; les uns sont privés,

les autres publics. Les bills privés sont des lois faites en

faveur de certains particuliers ou corporations et sur leur

demande. Le Parlement a de tout temps statué sur des

mesures de ce genre, dn prétend que le premier acte per-

sonnel remonte à l'année 1266. Il détenoait sous des pei-

nes temporelles ou spirituelles de considérer comme un

saint ou comme un juste, le comte de Leicesler, mort en

état d'excommunication. Autrefois, ces bills privés étaient

examinés par la Chambre elle-même; les personnes favo-

rables ou contraires au projet comparaissaient à sa barre,

puis l'assemblée nommait une commission dont la compo-

sition variait suivant les circonstances. Au xvu" siècle, les

bills privés étaient préparés dans des comités ouverts,

c.-à-ri. auxquels pouvaient prendre part tons les membres
de la Chambre, haute ou basse, qui le désiraient; en fait,

c'étaient ceux qui voulaient le faire passer ou le combattre

qui venaient seuls. En i839, ce comité ouvert fut rem-
jdacé par un comité de choix et en IBoîi on décida qu'il

fallait t^n interdire l'accès à tous ceux ipii avaient intérêt

au bili. Lnlin, le nombre des membres de chaque commis-

sion fut limité à quatre; mais le président eut voix prépon-

dérante en cas do partage. Ces actes privés sont si nom-
breux, qu'il a fallu encore imaginer d'autres procédés pour
en débarrasser les Chambres autant que possible. Ainsi on

a reconnu à des administrations publiques le droit de ren-

dre de véritables ordonnances, lesipielles doivent toutefois

dans certains cas, être approuvées par le Parlement; d'au-

tres lois, il suflit que le Parlement ne les rejette pas dans

un certaiu délai, pour qu'elles acquièrent force obligatoire

ditiiiitive. On so rendra facilement compte du nombre do

ces actes par ce seul fait que le Parlement en a voté près

de 20,000 depuis le commencement do ce siècle. Depuis

1868, on distingue les bills privés en deux classes : les

actes locaux et les actes personnels. Le Parlement est saisi

des bills privés j)ar une pétition que dépose un agept par-

lementaire.

Parmi les bills privés, les uns vont à la Chambre
des Communes, les autres à celle des Lords. En géné-
ral, on les partage par moitié, mais en réservant à la

Chambre des Communes les bills qui supposent une percep-

tion d'impôt ou du taxe. D'ailleurs les bills privés, comme
les bills publics, sont soumis à la formalité des trois lec-

tures. Toutelois, l'initiative des bills privés appartient

aux personnes intéressées, tandis que celle des bills publics

existe au profit du gouvernement, des deux chambres et

de chacun de leurs membres. Le souverain peut régler seul

par des ordonnances en Conseil privé toutes los allaircs

sur lesquelles l'usage ou la loi lui donne le droit de sta-

tuer et (|ui rentrent le plus souvent dans ce que nous appe-

lons le pouvoir exécutif. Toutefois, un bill public, c.-à-d.

une loi est nécessaire pour modifier la loi écrite ou la

coutume, pour établir une pénalité, pour imposer une

charge quelconque aux citoyens. La couronne exerce son

pouvoir d'initiative en indiquant dans le discours du trône,

prononcé ou lu au commencement de chaque session, les

projets do loi qu'elle entend soumettre à l'examen du Par-

lement. Elle peut aussi proposer une loi au cours de la

session au moyen d'un message que le souverain adresse

à l'une ou à l'autre des deux chambres ou à toutes deux à

la fois. Les ministres ont également le droit de présenter

des projets de hii, môme en dehors de ceux qui sont indi-

qués dans le discours du trône. Enfin, le droit d'inilialive

appartient aussi à tout membre de l'une ou de l'autre

chambre, mais, en réalité, il n'est pas exercé. En ellet,

de deux choses l'une : ou bien lo cabinet approuve le pro-

jet, et alors le meilleur moyen de le faire réussir est de

prier les ministres de se l'approprier ; ou bien le cabinet

condamne le projet et dans ce cas la chambre ne l'accepte

ipi'autant qu'elle veut renverser le ministère. Si un bill

[iroposé par un membre d'une chambre, non combattu par

le ministère qui toutelois ne se l'approprie pas non plus,

est présenté au Parlement, alors il est discuté dans la

séauce du mercreiii, jour réservé aux bills présentés par

les membres indépendants. En fait, tous les mercredis

d'une session sont pris à l'avance et de [ilus la séance de

ce jour est nécessairement levée à six heures. Il résulte de

la que si un bill discuté le mercredi n'est pas voté le jour

même, il est renvoyé au jour suivant, c.-à-d., en réalité,

à la prochaine session. Chaque Chambre exerce le droit

d'initiative de plusieurs manières : tantôt elle ordonne

qu'un bill sera rédigé sur telle question et ensuite discuté;

tantôt elle adopte les résolutions votées par un comité de

la chambre entière et décide qu'elles formeront l'objet

d'une loi ; enfin, parfois elle autorise le président des

comités à présenter un bill que le comité lui a ordonné de

soumettre à la Chambre. Mais le plus souvent les projets

de loi sont précédés d'une enquête dont l'initiative est

prise parfois par le gouvernement qui nomme une com-
mission royale, tantôt par une des deux Chambres, tantôt
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enfin par les deux Chambres réunies qui élisent en com-
mun une commission mixte. D'ailleurs, les pairs qui ne

font pas partie de la Chambre des Lords, peuvent cependant

assister à ses séances, mais sans prendre part au vole, et

le même droit appartient aux membres de la (Ihambre des

Communes vis-à-vis de la commission que celle-ci a nom-
mée. Une fois l'enquête achevée, le président de la com-
mission prépare un rapport et une série de résolutions

qu'il tait distribuer aux membres de la commission. Ceux-

ci discutent et votent sur chacune des résolutions et,

lorsqu'ils ont voté l'ensemble du rapport, les pouvoirs de

la commission cessent de plein droit. La commission peut

exclure ou admettre les étrangers pendant que les témoins

déposent devant elle, mais ses délibérations sont nécessai-

rement secrètes. Elle peut interroger un membre d'une

autre chambre, mais seulement avec la permission de cette

assemblée.

Voici maintenant comment sont discutés et votés les

bills dans l'une et l'autre chambre, car la procédure est

en général la même aux Lords et aux Communes. Un
membre de la Chambre des Communes lui donne avis

qu'il présentera tel jour une motion tendant à obtenir

l'autorisation de présenter un bill. Au jour indiqué, il fait

sa présentation et la Chambre ordonne que le bill sera

préparé par l'auteur de la motion et par tels membres qui

l'appuient. Lorsque le bill lui est ensuite présenté, la

chambre vote le bill en première lecture, en ordonne l'im-

pression et indique le jour de la seconde lecture. Cette

nouvelle séance est consacrée à la discussion du principe

du bill : la seconde lecture est volée et la Cliambre décide

que le bill sera examiné en comité de toute la Chambre ou

par une commission spéciale. Celle-ci ayant déposé son

rapport, alors se forme le comité de la Chambre entière

pour l'examen du bill. Cet examen terminé, le président

présente le rapport à la Chambre qui iixe le jour où elle

discutera le bill tel qu'il a été amendé par le comité. A ce

nouveau jour, ou bien il est introduit des changements

importants au bill adopté en comité et alors on le renvoie

à ce comité ; ou bien on y introduit peu ou pas d'amen-

dements et alors la Chambre fixe la troisième lecture.

Celle-ci ayant eu lieu et le vote ayant été favorable, le

clcrk transmet le bill à la Chambre des Lords qui l'adopte

immédiatement en première lecture et sans discussion et

ordonne son dépôt sur la table. Il faut alors qu'un lord

en propose la seconde lecture dans une des douze plus

prochaines séances; sinon, il est simplement écarté. La
discussion en seconde lecture ayant eu lieu, la Chambre
décide qu'il sera examiné en comité des lords; puis il re-

vient ensuite à la chambre oii il est enfin voté en troi-

sième lecture. Mais si la Chambre Haute introduit quelques

changements au texte adopté par les Communes, alors ces

amendements sont renvoyés à la Cliambre Basse qui vote

sur chacun d'eux séparémentt. Si tous sont acceptés, le

bill est retourné à l'autre Chambre; sinon, on nomme une

commission chargée de faire connaître les motifs du rejet

de certains amendements. Ceux-ci reviennent à la Cham-
bre des Lords qui les discute et, en supposant qu'elle

renonce aux amendements repoussés par la Chambre des

députés, le bill reçoit alors l'assentiment royal et devient

enfin une loi. Tout bill peut être présenté indiiféremment

à l'une des deux Chambres pour passer ensuite à l'autre.

Tel est du moins le système général de discussion et de

vote des lois, mais il comporte certaines dérogations. Ainsi

les lois d'impôt vont nécessairement d'abord à la Chambre
des Communes. Mais les lords ont le privilège d'examiner

en premier lieu tous les bills de restitution d'honneur.

Lorsqu'un bill concerne les privilèges ou la procédure de

l'une des deux Chambres, il est d'abord discuté par cette

Chambre. Le souverain a seul l'initiative des lois d'amnis-

tie ; ces lois ne comportent qu'une délibération dans cha-

que Chambre; on peut les voter ou les repousser, mais il

est interdit de les amender. Enfin, il est délendu de pré-

senter un bill déjà rejeté dans la session courante. Quoi-

que préparées par l'opinion publique, instruites par les

deux Chambies. presque toujours votées sans précipita-

tion, les lois anglaises sont loin de constituer des modèles
d'actes législatifs. Elles sont, en général, fort mal rédi-

gées, sans méthode, pleines d'obscurités, de répétitions

et de lacunes. C'est souvent en vain qu'on y cherche des

principes ; on n'y trouve que des dispositions de détails.

Les contradictions et les ambiguïtés sont la cause de dif-

ficultés fréquentes dans la pratique. Presque toujours aussi

un seul et même sujet se trouve éparpillé dans un grand

nombre de statuts difl'érents. Ces défauts tiennent d'abord

à l'abaissement de la science du droit, ensuite à l'insuffi-

sance du nombre des juristes dans les deux Chambres.

Quand un législateur manque à peu près complètement de

la tournure d'esprit que donne l'étude de la science du
droit, il ne comprend pas l'utilité de la concision et de la

netteté dans la forme, ni les dangers de l'omission des

principes dans le fond. Cet état de choses produit d'ail-

leurs de graves résultats dont on se plaint amèrement
en Angleterre.

Le but et le sens réels de la plupart des actes du Parlement

ne ressortent que d'une longue suite de décisions des cours

de justice. Des centaines de familles sont ruinées par des

procès, non que le droit se trouve être du côté de la par-

tie adverse, mais parce que l'intention du législateur a été

mal comprise, jusqu'à ce que les tribunaux, après avoir

maintes fois varié, jugent solennellement que le statut a

une portée dont souvent le législateur, selon toute proba-
bilité, ne se doutait guère. Depuis longtemps, on se préoc-

cupe, en Angleterre, de ce triste état des lois. « Le style

d'un acte du Parlement, disait M. Forsith, à la séance du
19 fév. 1874, devrait être clair, concis, facile à compren-

dre ; or, le recueil de ces actes est un chaos, un chef-

d'œuvre de phraséologie bizarre et obscure, dont tout ce

qui n'est pas homme de loi n'approche qu'avec aversion et

dégoût. » Dans ces dernières années, on proposa, pour y
remédier, une codification générale. Mais ce procédé était

trop contraire aux mœurs politiques et judiciaires des

Anglais pour réussir. On s'en est tenu à ce qu'on appelle

la co)isolidnt.ion, c.-à-d. à réunir les lois relatives à un

même sujet en une seule, mais sans jamais faire un véri-

table code.

Les bills sont désignés en Angleterre par leur objet.

Quelques-uns sont devenus célèbres dans l'histoire reli-

gieuse ou politique de ce pays. Ainsi on appelle bill des

six articles la loi publiée en 4539 par Henri VlU en sa

qualité de chef suprême de l'Eglise, avec l'approbation du

Parlement et qui ordonnait de croire à la présence réelle,

de communier sous une seule espèce, prescrivait le vœu de

chasteté et le célibat des prêtres, ordonnait la confession

auriculaire et les messes privées, sous peine du feu en cas

d'infraction au premier article, d'emprisonnement et, s'il

y avait récidive, de mort dans les autres cas. Quelques

années plus tard, en 4062, le même roi publia, toujours

avec l'approbation du Parlement, le célèbre bill des trente-

neuf articles qui organisa d'une manière définitive la

nouvelle religion de l'Angleterre. Au point de vue politi-

que, il laut citer le fameux bill des droits de 1688 et le

bill de réforme de 1832 (V. Bill des droits, Bill de

kéforme). E. Glasson.
HiBi,. : Blackstone, Cowmeniaire sur les lois anglaises,

trad. Cliompré; Paris, lS-23. 6 vol. in-8 — Boutmy, les

Sources de lu constihttion angiaise, dans la Nouvellerevue
historique de droit français et Otraiiger, 1878, t. II, p. 37. —
Kranijueviii-e (de), le (Joiivernemenl et le Parlement bri-

tanni(iues; Paris. 18S7, 3 vol. in-8.— Glasson, //is/Oî?-e du
droit et des institutions de l'Angleterre ; Paris, 1881-1883,
6 vol. in-8.

BILL DES DROITS. On sait à la suite de quels événe-

ments Jacijues 11 s'étant rendu odieux aux Anglais et

ayant été soupçonné de vouloir restaurer le papisme, une

grande partie de l'aristocratie appela Guillaume, prince

d'Orange. Celui-ci, sur la requête d'une assemblée de

notables, convoqua les lords et les Communes en conven-

tion. C'était une grave dérogation au principe traditionnel
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qui imposait la convocation par le roi. Mais pour justifier

celte mesure, on invoqua la nécessitt^ : le roi ^tait en

fuite et dès lors il n'était pas possible d'attendre des

lettres royales [tour se réunir. Pouisuivant son ouvre, la

Chambre des Coniniuncs drcida le 7 lévr. Ki^S « que le

roi Jean 11 s'étant etlorcé de renverser la constitution du

royaume, en rompant le couliat original entre le roi et le

peuple, ayant violé par le conseil des jésuites et auties

personnes pervei-ses, les lois loudamenlales et s'etant

relire lui-même hors du royaume, il avait abdiqué lo

gouvernement et (]ne par conséquent lo trrtne était vacant ».

l'ne seconde déclaration du même jour portait qu'un

royaume protestant ne pouvait s'accorder avec un roi

papiste. La Clianibre des l.ords approuva ces deux déci-

sions et. plus hardie que celle des Communes, elle rema-
nia complètement la loi des successions, j'roposant de

conférer la dignité royale conjointement à Guillaume et à

Marie et les |)ouvoirs effectifs du gouvernement à Guil-

laume seul. La Chambre des Communes accepta cette pro-

position et elle souleva de son côté une nouvelle question,

celle des conditions de l'avènenienl au trône. Elle rédigea

un texte où elle énonça et revendiqua tous les droits et

libertés violés par Jacques 11. Ce texte devint le préambule

de la déclaration qui appelait au trône (Guillaume et

Marie ; c'est Vactc des droits de 1688, véritable pacte

solennel contirmant encore une fois la doctrine suivant

laquelle la monarchie anglaise repose sur un contrat et

n'est pas de droit divin.

C'est à tort qu'on a donné à cette déclaration des

droits le nom de bill. Il ne s'agit pas d'une loi ordinaire,

faite en commun par le l'arlement et par la couronne,

car il n'y a ni couronne ni Parlement. 11 s'agit en réalité

d'un contrat que la convention rédige au nom de la

nation et offre à un prétendant qui l'accefite. Le bill com-
prend treize articles. Presque tous rappellent les restric-

tions que comportait déjà au|)aravant la prérogative royale :

personne ne peut être relevé par le roi de l'observation

d'un statut, à moins que la dispense ne soit écrite dans

le statut lui-même ; le roi n'a pas le droit d'instituer

des tribunaux d'exce[>tion ni d'infliger des amendes exces-

sives; il lui est interdit de limiter le droit de pétition des

sujets, d'enlraver la liberté de la parole au Parlement,

d'intervenir dans les élections, de lever des impôts en

une année sans le concours du Parlement. On remarquera

que la déclaration des droits ne dit rien de la libeité de

conscience; elle était en effet dirigée contre le papisme

et contre les mesures de tolérance octroyées par Jacques H.

La liberté de la presse est également oubliée; à titre de

garantie on demande que le Parlement soit réuni fré-

quemment. Mais la sanction la plus grave est sans con-

tredit le droit reconnu aux sujets protestants de porter

des armes et par conséquent de recourir à l'insurrection

en cas d'oppression. Cette déclaration de i(J88 a été

complétée par l'acte d'établissement de 1701 qui a réglé

la succession au trône dans la famille de Hanovre. En
outre, l'acte de 1701 veut que le roi soit en communion
avec l'Eglise d'Angleterre. 11 interdit d'arrêter au moyen
du pardon royal, le cours d'une accusation intentée par

la Chambre des Communes. Enfin, il proclame le principe

de l'inamovibilité des juges. L'acte de 1701 contenait

encore quelques autres dispositions mais de pure circons-

tance ou qui ont été rapidement abrogées. Ainsi il suppri-

mait le pouvoir du cabinet en excluant le ministre des

Chambres, mais cette disposition a été rapportée dès le

règne d'Anne et le gouvernement de cabinet est demeuré
une des bases du régime politique de l'Angleterre. La

déclaration de 1688 et l'acte d'établissement de 1701
forment avec la Grande Charte de 1215, les trois pactes

fondamentaux du régime constitutionnel anglais.

E. Glasson.
BiBL. : Stubbs, Select charters, où se trouvent les textes

des trois actes. — Boutmv, les Sources de la consli-
tution anglaise, dans la Nouvelle Revue historique de
droit français et étranger, 1878, t. II, p. 37. — Fkaisque-

,

vii.i.B (de). leGontiernement et le Pnrlertwnt britannique ;

Paris, 18S7, 3 vol. in-8, t. I. pp. 68 et 144.— Gi.asson, His-
toire du druil et des institutions de l'An<jluterre\ Paris,
I8S--IS83, t. V. pp. 355 <"t iMiiv.

BILL DE RÉKOHME. On appelle ainsi le bill qui a réalisé,

en Angleterre, la grande réforme électorale de 18;î"2. Le

système des élections à la Chambre des Communes était

depuis longtemps l'objet des criticpies les plus vives et

l'on s'étonne même ([u'un pareil système ait pu subsister

aussi longtemps. Au commencement de ce siècle, en effet,

le droit électoral était fondé siu" des distinctions qui re-

montaient à la féodalité. Le droit de vote était réservé

aux j)ropriétaires de frecholds de quarante shillings au

moins. Les tenanciers connus sous le nom (\ecoii!/holdcrs,

descendants des anciens possesseurs en villenage, étaient

privés de tout droit de suffrage, même s'ils possédaient à

perpétuité, mais à charge de redevance, des tenures d'une

grande importance. A plus forte raison en était-il de

même des fermiers ordinaires, que leurs baux fussent à

longue ou à courte durée. Voilà pour les campagnes. Dans
les bourgs, il n'existait ni règles certaines, ni usages uni-

formes. Dans certaines villes érigées en corporations, le

droit de vote était réservé à quelques citoyens, par exem-

ple, à Dnckingham, au bailli et à douze notables. Plusieurs

villes, de fondation nouvelle, étaient privées de toute re-

présentation, malgré le développement prodigieux de leur

population ; d'autres coiitinuaient à jouir du droit de suf-

frage, bien qu'elles fussent à peu près dépeuplées et on

les appelait des bourgs pourris parce que leurs rares

électeurs étaient à vendre au plus offrant. Les grancfs

seigneurs et les riches marchands ne se faisaient pas

faute de les acheter pour y devenir maîtres des élections.

Or, sur six cent soixante-huit députés d'Angleterre et du

pays de Galles, plus des trois-quarts étaient nommés par

les bourgs ; ceux-ci ne comptaient pourtant qu(? quatre-

vingt mille électeurs, tandis qu'on en comptait trois cent

quarante mille dans les comtés. En Irlande, la légish<tinn

présentait les mêmes incertitudes et la pratique les mêmes
abus ; des cent députés qui la représentaient, plus de la

moitié étaient élus par des patrons. En Ecosse, il n'y avait

même pas l'apparence d'une représentation populaire, car

on ne comptait pas trois mille électeurs pour tout le pays.

C'est qu'en effet, pour y avoir droit, à cette dignité, dans

les comtés, il fallait posséder un freehold en fief direct

de la couronne.

Déjà, au milieu du xviii" siècle, cet état de choses

était l'objet de violentes attaques. En 1745, sir Dashwood
proposait une réforme radicale sous forme d'amende-

ment dans la discussion de l'adresse ; il demandait « pour

tous les fidèles sujets du roi la jouissance perpétuelle

de leurs droits incontestables d'être librement et loyale-

ment représentés au Parlement. » Cette mesure était

trop radicale pour obtenir quelque chance de succès
;

aussi fut-elle repoussée. Mais en 1769, une société dite

du soutien du t)lll des Droits se fonda avec des préten-

tions plus modestes et plus pratiques ; elle demandait une

représentation plus complète et plus indépendante du pays.

En même temps, des hommes politiques tels que Chalham,

Wilkes, Cartwrigt élevèrent la voix en faveur d'un suf-

frage plus étendu ou même universel. En 1780, le duc de

Richemond fit une proposition en ce sens, mais elle

n'obtint aucun succès. Bientôt après, en 1782, Pitt reprit

le projet de son père de réaliser une réforme électorale et

il n'échoua que par une majorité de 161 voix contre 141.

Devenu premier ministre, il présenta une nouvelle motion

en ce sens en 1785, mais il fut plus sérieusement battu

par une majorité de 284 voix contre 174. Bientôt après,

le mouvement de réforme fut enrayé par l'effroi que cau-

sèrent, en Angleterre, la Révolution française et les guerres

du premier empire. Une fois la paix générale rétablie, les

propositions de réforme reparurent et la lutte électorale

s'engagea plus ardente que jamais, d'abord entre le duc

de Wellington, qui y perdit son ministère, ensuite et plus

longue contre les lords. Ceux-ci avaient tout de suite
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compris, en effet, que la réforme électorale aurait pour

résultat immédiat d'accroître la puissance de la Chambre

des Communes à leurs dépens. Des projets de réforme

furent successivement repousses en 1819, en 1821, en

1823, en 1826, Mais au mois d'oct. 1831, lord Gray

arrivait au pouvoir et obtenait du roi l'autorisation de

présenter un bill de réforme. Bientôt après, en effet, le

1^"' mars 1831, lord John Russel déposait, au nom du

gouvernement, le bill qui est devenu le célèbre acte de

réforme de 1832. Ce projet souleva dans la Chambre des

Communes de très vives discussions. Les débats relatifs à

la présentation durèrent sept nuits durant lesquelles on ne

prononça pas moins de soixante-onze discours. Puis la

seconde lecture ne fut votée qu'à la majorité d'une voix et

ensuite, dans le comité, la Chambre repoussa définitive-

ment la loi par 299 voix contre 291. La Chambre fut

immédiatement dissoute ; des élections eurent lieu et elles

donnèrent au cabinet une énorme majorité. Aussi, le pro-

jet de loi passa-t-il sans difficulté à la Chambre des Com-
munes avec une majorité de 367 voix contre 231 à la

seconde lecture, soit 136 voix en faveur du ministère. A
la troisième lecture, la majorité fut moins élevée, mais

elle resta encore très forte (109 voix). Malgré ces votes

significatifs, la Chambre des Lords rejeta la loi. Le Par-

lement fut alors prorogé et lorsqu'il se réunit de nouveau

le 6 déc. 1831, la Chambre des Communes adopta encore

le projet de réforme par 355 voix contre 239. Bien des

difficultés s'élevèrent de nouveau parmi les lords lorsque

le projet leur revint. Après des longues négociations, les

plus ardents adversaires du bill décidèrent de s'abstenir

et le 4 juin 1832, le bill de réforme fut adopté à la

Chambre des lords à la majorité de 106 voix contre 22.

L'acte de 1832 enleva aux anciens bourgs cent quarante-

trois sièges, qui furent répartis entre les comtés et

quarante-deux villes importantes jusqu'alors privées de

représentation. D'ailleurs, cette nouvelle répartition ne

corrigeait que les inégalités les plus choquantes. Elle

n'établissait pas encore une véritable proportion entre le

nombre des électeurs et celui des représentants. C'est

ainsi que certaines villes très populeuses, admises au droit

de représentation, n'envoyèrent à la Chambre que deux

députés comme les bourgs de médiocre importance. Dans
les bourgs, les jrceiucn conservaient le droit de vote, mais

à la condition de résider dans le bourg ou dans le rayon

de sept milles au plus. Le droit de créer arbitrairement des

frcemen, dont il avait été fait un étrange abus en matière

d'élection, était enlevé aux conseils des villes, sauf aux
corporations de la cité de Londres. Tout houselioldcr,

occupant une maison d'un revenu de dix livres sterling,

devenait électeur. Dans les comtés, les fyceholdern con-
servaient leurs droits. On leur adjoignait les propriétaires

d'un copyhold rapportant dix livres sterling, les fermiers

ou locataires occupant, en vertu d'un bail d'au moins
soixante ans, une terre ou un immeuble d'un revenu net

de dix livres ; enfin, tous les autres fermiers ou locataires

même ceux qui tenaient at ivill, à la condition que l'im-

meuble fût d'un revenu annuel et net de cincjuante livres

au moins. Cette dernière classe d'électeurs avait été

introduite dans l'espoir que l'aristocratie exercerait sur

elle une certaine influence. Les innovations de 1832 créè-

rent plus de quatre cent mille électeurs nouveaux, négo-
ciants et cultivateurs. Il en résulta un grave changement
dans la composition de la Chambre des Communes. L'aris-

tocratie y conserva une large place, ce fut la récompense
de son acceptation de la réforme. Mais les politiques de
profession et les théoriciens furent remplacés pai' les

hommes d'alfaircs. A peine mis en vigueur, l'acte de 1832
servit aux esprits hardis de point de départ jour de-
mander de nouvelles réformes, suffrage universel, durée
annuelle du Parlement. siip|iression du cens d'éligibililé,

paiement d'un Iraiiement aux députés, division du pays en
districts électoraux uniloimes. Mais ces réformes réela-

mées par le parti chartiste de 1 832 à 1848 n'aboutirent pas.

En 1852, lord John Russel remit la question à l'ordre

du jour. Mais son projet ne réussit pas, ni ceux qui furent

proposés aussi bien par les conservateurs que par les libé-

raux jusqu'en 1867. Pour repousser toutes ces réformes,

on disait qu'il impoi tait d'assurer avant tout au pays un
bon Parlement et que le système électoral peut être un
moyen, mais non un but. Cependant, un autre principe

commençait à se faire jour, celui qui consiste à reconnaître

un droit de suffrage à tout homme capable d'en user. En
1866, au moment de présenter un nouveau bill de réforme,

M. Gladstone posait publiquement ce principe : « Tout
homme que son inaptitude personnelle ou un danger poli-

tique ne rend point incapable a le droit de prendre part

au gouvernement du pays. » Devant la Chambre haute,

lord Derby défendit le projet de loi que venaient d'accepter

les Communes et il dit en terminant son discours : « Assu-

rément, nous avons fait un grand saut dans l'inconnu,

mais j'ai la plus grande confiance dans le bon sens de mes
compatriotes et j'espère fermement que l'extension de
franchise que nous leur accordons sera de placer les insti-

tutions du pays sur une base plus ferme et que le vote de
cette loi tendra à accroître la loi/alltj et le contentement

d'une grande partie des sujets de Sa M.ijesté. » Les lords

votèrent la loi qui entra en vigueur le l'^' janv, 1868. 11

y eut désormais dans les comtés deux sortes d'électeurs
;

dans la première classe, on comprenait tout possesseur d'un

bien dont le revenu net annuel s'élevait à 50 francs ou à

125 francs, selon qu'il s'agissait d'un freehold ou d'un

copyhold, et tout homme ayant en leashold un bien dont

le revenu net annuel s'élevait à 125 ares ou à 1250 fr.,

suivant que le bail était de soixante ans ou de vingt ans.

La seconde catégorie comprenait les hommes occupant une
terre d'un loyer annuel de 1 ,250 fr. ou un bâtiment ou

terrain d'une valeur imposable de 300 fr. Dans les bourgs,

le droit de vote fut maintenu à Vhvuschold, mais le domi-

cile exigé fut réduit à une année, et, tout en conservant

le paiement de la taxe des pauvres comme condition du
droit électoral, on décida qu'à l'avenir cette taxe ne serait

plus payée dans les bourgs par les propriétaires d'immeu-

bles, mais par les occupants eux-mêmes, sauf à eux à la

déduire du montant de leur loyer, si l'immeuble leur avait

été loué libre de toute taxe, en vertu d'un bail antérieur

à la loi.

Ces dispositions quadruplaient le nombre des liouse"

holders et ajoutaient au corps électoral cinq cent mille

citoyens, appartenant presque tous à la classe ouvrière.

Ou accorda, en outre, le droit de suffrage aux lodgers

ayant occupé, durant une année, un appartement d'au

moins 10 livres sterling. Avant la réforme de 1867,

le nombre des électeurs était de 1,366,818 sur une popu-

lation de 29.613,234 hab, ; il fut porté par la loi nou-

velle à 2,448,252. La réforme de 1868 n'était qu'un

nouveau pas vers l'adoption du suffrage universel. A
l'heure actuelle, l'Angleterre ne le consacre pas encore

d'une manière complète; mais une dernière réforme opérée

en 1884 a adopté un système qui s'en rapproche singuliè-

rement. Le nombre actuel dos électeurs est de 5,701,905

sur une population de 35,000,000 d'hab. en chiffre rond,

11 reste encore à peu près 2,000,000 de citoyens majeurs

privés du droit de vote. Il existe actuellement trois classes

générales d'électeurs dans les comtés et dans les bourgs,

et trois classes spéciales. Dans la première classe générale,

on comprend tous ceux qui, depuis un an, en qualité de

propriétaire, locataire, employé ou agent, habitent soit

une maison entière, soit un logement distinct ne for-

mant qu'une partie de maison ; ce sont les électeurs par

droit d'habitation. Les électeurs par droit d'or(upation

forment la seconde classe ; elle comprend tous ceux qui,

depuis un an, possèdent, en qualité de propriétaire ou de

locataire, un immeuble quciionque, bâti ou non, d'un

revenu net de 250 tr. Enfin, la troisième classe générale

est celle de tous ceux qui, en qualité de locataire, ont

occupé, dans le même bourg, séparément et seuls, un loge-
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ment non meublé pendant un an, dont le prix est de

230 fr. au moins. Il y a, en outre, (rois eatégoiies spt^-

ciaies d'électeurs. Dans les conitos anglais sont électeurs

ceux qui possèdent un bien, un frcehohl perpéluel d'un

revenu annuel de 50 Ir. ou un frceiwUi vuij^er ou un

COpi/kold ou un leasclwld de soixante ans an moins et

ra|)portant au minnnum iîlô tV. Dans les comtés d'iicosse

ei d'Irlande, les sommes sont un peu ditl'éientes. Dans les

bourgs sont (lecteurs W^ frechoLlers, dont le loen produit

un levenu net de 50 Ir. Enlin, cliai|ue université lorme nn

corps électoral spécial comprenant les membres des convo-

cations, les chanceliers, les professeurs, les mendires des

cours universitaires et les gradués inscrits sur les registres.

On voit, par ce simple apergu, combien nous sommes loin

du célèbre bill de réi'orme de i83~2, leipiel n'appartient

plus qu'au domaine de l'histoire. E. (Jlasson.

BiBL. : De Fhanqubvillu, le Gouvernement et le parle-
meiU britanniques; Paris, 1S87, a vol. in-8 (V. surtout li-

t. II, pp. 30t et suiv). — tiLAssoM, Histoire du droit et dets

institutions de l'Ar^gleterre ; Paris, 1882-188:5, 6 vol. in-8

(V. surtout te t. VI, pp. 68 et suiv.).

BILL (Robert), inventeur anglais, né en 1754, mort à

Birmingham le '23 sept. 1827. Issu d'une riche famille

des enTirons de SlaQ'ord, il devint orphelin de bonne heure

et ne voulut embrasser aucune profession. D'un esprit

à la fois observateur et pratique, il s'appliqua avec quel-

que succès, malgré son instruction assez médiocre, à la

recherche d'inventions. Il donna au gouvernement le con-

seil, qui fut d'ailleurs suivi, de substituer, pour renfermer

l'eau destinée aux longues navigations, des barils en fer

aux tonneaux ; il parvint, par ses avis, ses plans, ses

expériences et son appui pécuniaire, à triompher de la

répugnance qu'inspirait l'éclairage par le gaz hydrogène

carboné et à faire prospérer la première compagnie orga-

nisée pour sa production. En ÎS'iO, il prit une patente

pour l'invention de mâts en fer ; mais ceux qu'il cons-

truisit ne résistèrent pas aux essais. 11 découvrit également

un procédé pour donner, à peu de frais, aux bois tendres

la solidité des bois les plus durs ; IWmirauté en reconnut

l'excellence et lui commanda un vaisseau. Il publia en

1793 un traité sur les dangers de la circulation du papier-

monnaie. L. S.

BILLAC. Cora. du dép. de ia Corrëze, arr. de Brive,

cant. de Beaulieu ; (30*2 hab.

BILLA6E (V. BlLLETELR)

BILLALO. .Ancien bateau de passage de Manille, muni
d'un balancier double, portant deux mais avec voiles à

antennes et ayant une vaste cabane.

BILLANCELLE. Coni. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Chartres, caut. de Courville; 307 liab.

BILLANCOURT. Hameau de la cora. de Boulogne

(Seine) ; 3oo hab. Ce lieu ne paraît pas dater d'une

époque ancienne , malgré l'apparence d'antiquité que

semble indiquer son nom. Avant la Révolution, il dépen-

dait de la paroisse d'Auteuil. Depuis plusieurs années, sa

population s'est considérablement augmentée, surtout dans

la partie qui avoisine la Seine, où se sont élevées de nom-
breuses villas parisiennes. Un pont en fer, de construc-

tion récente, relie ce village à l'ile de Billancourt et à

Issy. F. B.

BiDL. : l'abbé Gentil, Notice sur l'émigration parois-
siale de Btllancourl-lùsParis, 1871, in-8.

BILLANCOURT. Com. du dép. de la Somme, arr. de

Montdidier, cant. de Roye; 267 hab.

BILLAN6ES (Les). Com. du dép. delà Haute-Vienne,

arr. de Limoges, cant. d'Ambazac , sur le Taurion
;

•1,086 hab. L'église possède un célèbre reliquaire provenant

de l'abbaye de Crandmont.

BILLARD. I. Jeu. — 1. Ameublement. — Le billard

consiste en une table rectangulaire ayant une longueur

variant de 3"'80 à 2™ 10 sur une largeur de moitié, et

portée sur des pieds de forte dimension. Les billards de

match (V. ce mot) ont extérieurement une longueur de

3'" 10 sur une largeur de 1™S5, et intérieurement une lon-

gueur de 2"'8."( ou 86 sur une largeur de 1 '" 423, 430. Le des-

sus de cet te table, recouvert d'un lapis vert et bien tendu, doit

otl'rirune surface puifaitcincnt hori/oiitale. Il csteiitouréde

quatre rcbunls ipie l'on appclh' bandes, qui lui servent

d'encadrement. Dans sa toinie primitive, il était percé de

six trous apjielés blouses qui étaient placés, quatre aux
(piatie angles loi mes par la réunion des bandes, et les

«itiix autres au milieu delà longueur des grandes bandes.

Trois rnouchca on petites mai(|iies rondes sont toujours

placées sur le billard, l'une entre les deux blouses du milieu,

et les deux autres à une certaine distance des petites

bandes (pii est évaluée au quart de la longueur totale du
billard. Elles sont toutes les trois sur une ligne iniagi-

iiaiie, qui est parallèle aux grandes bandes et ù une dis-

lance égale de chacune d'elles. A hauteur de la mouche
du bas, une seconde ligne imaginaire nommée corde est

traiécdans toute la largeur du billard. C'est de cette ligne

ou niéme de (ont l'espace compris entre la mouche et la

bande d'en basque les joueurs sont obligés de jouer alors

qu'ils débutent et toutes les fois qu'ils sont renvoyés au
but. A droite, à gauche de la mouche du bas et placées

sur la corde se trouvent deux autres mouches sur les-

quelles les joueurs doivent placer leurs billes au début do

la partie du carambolage. Ces deux mouches circonscri-

vent également l'espace qu'il est défendu de dépasser au

début de la partie. Cet espace se nomme les six potices.

Le quartier est la partie du billard oii l'on se place au

début de la partie. Il est limité par la corde. Le bas du
billard est l'espace compris entre cette ligne et la petite

bande qui l'avoisine, l'extrémité opposée s'appelle le haut
du billard. Enfin aujourd'hui la plupart des billards n'ont

plus de blouses. Les instruments dont on se sert pour

jouer sont des fc;7/es(V. ce mot) ou houles d'ivoire et

des espèces de bâtons ayant une forme légèrement conique

appelées queues (V. ce mot), avec lesquelles on pousse

ou l'on frappe les billes. Le billard n'est pas seulement

une impor,tante pièce de menuiserie, une œuvre de luxe

à laquelle ont travaillé les fondeurs, les ciseleurs, les

sculpteurs, mais c'est aussi une œuvre douée d'une préci-

sion mathématique, car il doit réunir dans sa confection

trois conditions essentielles : 1° horizontalité parfaite de

la table ;
2" immobilité absolue ;

3" élasticité.

a. Lliorizontaliid de la table s'obtient au moyen du

niveau. Autrefois la table était formée de deux châssis en

bois déjà éprouvés, très sec et peu susceptible d'absorption

quelle qu'elle soit. On formait ces chilssis avec de petits

carrés de bois de chêne pris au cœur de vieilles poutres

provenant de la démolition des édidces. Ces deux châssis,

lors de leur mise en [dace, s'assemblaient au milieu de

la longueur du billard au moyen d'une forte languette

entrant dans une profonde rainure, et ce point total de

réunion reposait sur une traverse. Aujourd'hui on ne fait

presque plus de tables en bois, depuis une dizaine d'années

on les fait en fonte, en glace, en marbre, en pierre de

Tonnerre et surtout en ardoise. Les parties inférieures du

billard telles que traverses, entretoises, piliers, etc., se

nomment le bâti.

b. L'immobilité, ainsi que l'horizontalité, s'obtient

soit en scellant les supports de la table dans le sol, si l'on

est à un rez-de-chgussée, soit en calant ces mêmes sup-

ports, moyen abandonné aujourd'hui ainsi que les sup-

]iorts très nombreux, et remplacé par une vis placée sous les

quatre ou six pieds de la table. Cette vis, nommée vis ca-

lante, peut être mue à volonté ; elle sert à corriger les

défauts de l'horizontalité, défauts provenant de ce que

Limmobilité n'a pas été continue.

c. L'élasticité dépend de la garniture des rebords

qu'on nomme alors bandes. Le bois des rebords est garni

(le longues lisières amoncelées les unes sur les autres, les

plus petites en dessous, les plus larges en dessus. Elles

sont recouvertes comme la table du billard d'un drap vert

qui autrefois était cloué et qui, aujourd'hui, est maintenu
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sur l'œuvre au moyen de la tension siniplo et de la lonsion

double. Pour que les bandes soient bonnes, elles doivent

renvoyer d'un seul rebond la bdle d'ivoire qui les rencontre.

Aujourd'hui, on fait des bandes,dites bandes amt'ricainei!,

avec des laniettes d'acier ou du caoutciiouc. Elles tendent

à faire supprimer toiuplètement les bandes de lisière. Les

bandes de caoutchouc sont exclusivement employées pour

les billards dematcii. Les bandes métalliques sont un peu

plus dures que les bandes de caoutchouc, mais leur rende-

ment est aussi exact.

La France a eu longtemps le monopole de la fabrica-

tion des bdiards. Paris à lui seul renferme une cin(iuan-

taine d'ateliers d'où sortent actuellement deux à trois

mille billards dont les prix varient de 1,000 à 10,000 Ir.

Lyon, Bordeaux, Caen et Rouen en fabriquent également

en grande quantité, et les exportent surtout en Suisse, Bel-

gique, Angleterre, en Russie et dans l'Amérique du Sud.

Depuis une vingtaine d'années les Etats-Unis, qui étaient

nos tributaires, nous font une concurrence redoutalile et

envoient en France des billards dont la fabrication était,

il y a quatre ou cinq ans encore, bien supérieure à celle

de nos fabricants. Aujourd'hui nous arrivons à faire aussi

bien qu'eux et à meilleur marché. Ajoutons que les bil-

lards fabriqués dans le midi de la France sont plus grands

que ceux fabriqués dans le Nord.

"2. HisTORiouE. — Le mot billard n'appartenait autre-

fois qu'à l'instrument propulseur de la boule d'ivoire, il

s'applique aujourd'hui et à l'appartement où se trouve la

table de billard et au jeu qui se joue sur cette table. Ce

serait une bien curieuse histoire à faire (jue celle de ce jeu

en le prenant à son origine, en le suivant dans ses modi-

lications successives à travers les siècles, et en le considé-

rant tel qu'il existe de nos jours. Tous les peuples de

l'univers comparaîtraient dans cette histoire ; car le jeu

de billard est un jeu de boules, et tous les peuples ont

joué et jouent encore aux boules, soit sur la terre nue, soit

sur un ta[>is de drap vert : citons Varpasto des Grecs, le

calcio des Italiens, le bundy des Anglais, le chueca des

Espagnols, le palciun des Américains du Sud, le mnll,

es jeux de paume, de nos ancêtres, le crocket et le law-

tennis que nous jouons aujourd'hui et qui ne sont que

des dérivés du jeu de billard. Bille se nomme en latin

pila; on peut présumer que bille n'est qu'une corruption

du mot pila, et que pila est l'étyraologie du mot billard.

Quehiues étymologistes font venir le mot billard du vieux

mot français billart qui désignait déjà dans le lioman

de la liose un bâton recourbé en forme de crosse avec

lequel on poussait et ramenait les billes. Un tenait

cette masse par le petit bout qui était garni d'ivoire

au dos. 11 était généralement en bois de gaiac ou de cor-

mier. Le jeu du billard n'est pour nous qu'un jeu de billes

ou de boules perfectionné. On ignore à (juelle époque il a

été inventé, on sait seulement qu'il était déjà assez

répandu en France et probablement dans les autres Etats

de 1 Europe au xvi*' siècle. Bans un inventaire relatif à

Charlotte d'Albret, duchesse de Valentinois (1514), le

mot btllart est appliqué comme aujourd'hui à une grande

table à jeu de billes recouverte d'un tapis veit; au dire

d'un chroniqueur de la même époque, un billard faisait

partie des meubles de la couronne, et il rapporte que le

jour de la Saint-Barthélémy, le jeune roi Charles IX

jouait tranquillement au billard lorsqu'il fut averti que

nombre de huguenots lugitifs traversaient ou essayaient,

en face le Louvre, de traverser la Seine à la nage, ce qui

lui fit aussitôt quitter son jeu pour courir à la splendide

et historique fenêtre d'où il aiquebusa ses sujets héré-

tiques. Toutefois le billard ne commença à être répandu

que sous Louis XIU; ce souverain fit disposer au palais de

Fontainebleau une salle de billard que l'on voit encore

aujourd'hui ornée de ses chiffres et de ceux d'Anne d'Au-

triche. Le billard gagna encore en vogue sous le règne de

Louis XIV, à qui les médecins en avaient prescrit l'usage

chaque soir, après souper, pour lui éviter de rester assis

aux tables du brelan de la cour, et le forcer à prendre
un exercice nécessaire pour tacilitcr ses digestions. C'est

à cette circonstance que Chamillard, qui n'était que con-
seiller au Parlement et qui avait acquis une certaine répu-
tation comme joueur de billard, dut d'être appelé à la cour
pour faire la partie de Sa Majesté. Il supplantait le duc
de Villeroi qui le premier avait eu l'honneur de faire la

partie du grand roi auquel il rendait quatre points. Cha-
millard, qui jouait trois fois par semaine avec Louis XiV,
et qui savait perdre à propos, ne tarda pas à devenir
ministre. Ce fut également en jouant au billard avec Cha-
millard que Samuel Bernard gagna le premier million de
sa prodigieuse fortune. Les" billards du xvii« siècle

offraient beaucoup plus d'étendue que les nôtres. Celui de
Louis XIV avait sa table "en marbre, et on y jouait avec
tout l'attirail d'engins communs à cette époque. La queue
t\m nous avons conservée en la perfectionnant avait pour
auxiliaire : 1" le râteau, sorte de fourchette à long

manche entre les dents de laquelle, lorsque la bille à
pousser était éloignée du joueur, on posait le petit bout de
la queue pour lui servir d'appui et donner plus de justesse

au coup; le râteau est encore en usage en Angleterre ou
il porte le nom de rest; i'^ la houlette, grand bâton ter-

miné par une petite pelle creuse garnie d'ivoire à son extré-

mité, et (|ui servait a jouer de très loin et sans le secours

du râteau; la grande queue sufiisamment définie par son
nom ; 4» la queue dite cadette, tenant comme longueur
le milieu entre la longue queue et celle ordinairement
employée. Le jeu de billard resta pendant longtemps le

privilège presque exclusif des gens de cour et de la haute
bourgeoisie. Ce ne fut qu'en 1610 que le privilège de
tenir billard public fut accordé à des billardiers paul-
miers. En 1766, on comiitail à Paris soixante-dix maîtres

paulmiers dont treize tenaient des jeux de paulme, et

cinquante-sept des billards. Au xviii"= siècle la partie

ordinaire se jouait en seize points et se payait deux sous
six deniers au jour et cinq sous à la chandelle. La règle

se composait de soixante-quatorze articles, dont plusieurs

sont devenus ininlelligildes. Des ordonnances, lois et

décrets furent souvent rendus sur cette matière et notam-
ment les 8 nov. 1780, iS juin 1786, 2'2 juil. 1791,
6 nov. ISl^i, 3 août 1819 et 7 mars 1838.

Sous Louis-Philippe, les règlements de police exigeaient

que quiconque voulait tenir un billard se munit d'une per-

mission spéciale qui devait être annoncée par une inscrij)-

tion extérieure. Les règles du jeu devaient être affichées

dans la salle, et dans Paris il était défendu d'y jouer après

onze heures du soir. Toutes ces dispositions ont été mo-
difiées et les billards se trouvent aujourd'hui répandus
partout. Il n'est si petit cabaret de village qui ne possède

un billard, et dans les villes ils sont nombreux. A Paris,

leur nombre a pris des proportions considérables ; certains

établissements possèdent dix, vingt, trente billards qui

sont constamment occupés. Certains de ces cafés ont joui

et jouissent encore d'une grande célébrité par les maîtres

en l'art de jouer qui les fréquentent et qui, à titre gratuit

ou onéreux, donnent des leçons à ceux qui veulent s'v

perfectionner. Sous le second empire, les calés du Grand-
Balcon, l'estaminet de Lyon, le café des Mille-Colonnes, le

café de l'Opéra, l'estaminet de Paris ont eu comme habi-

tués de valeureux champions qui se sont fait une réputa-

tion de joueurs de première force. Paysan, qui a créé la

série ; Berger, Désiré, Sauret, l'inventeur du coup d'etlet à
droite et à gauche; Charles, Lucien, Eugène, Romain,
Constant Noèl, Raymond, Barthélémy, Mingot, le créa-

teur du coup rétrograde ou à revenir, Mangin. L'Angle-

terre, à cette époque, nous opposait un joueur d'une rare

habileté, Roberls, du club de Manchester, qui gagna une

partie restée célèbre dans les annales du billard. Il jouait

contre un Américain et l'enjeu était de 25,000 fr. ; plus

de .')00,0()0 fr. étaient engagés dans des paris faits par

des spectateurs qui avaient payé 75 fr. le droit d'obtenir

une place et de former galerie. De nos jom'S, le jeu de
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billard est en jile'mo vogue ; Vignaux, qui est il l'Iieiire

actuelle, le [>lus tort joueur de notre époque et qui s'intitule

le champion du monde, bat successivement, dans des

parties restées célèbres, les plus forts joueurs des deux

mondes; en 1873, il bat Siosson ; en 1K7(), le célèbre

Américain William Sexton ; en 1879, Garnier, Daly et

Piot ; en 18S0, Siosson vient à Paris et, dans une partie

de i,000 points, dispute à Vignaux la coupe du cham-

pionnat resloe au joueur fran(;ais (jui exécute une série

de i,;il!l points; en 1881» et I88i, il bat les Américains

Schœti'er et Siosson et tonde au café Mangin, passage des

Panoramas, une académie de billard. Schd'ffer, de son

côté, crée à Boston une académie analogue à celle de

Vignaux et de nouveaux paris s'engagent entre les joueurs

français et américains.

3. Règles du jeu. — Nous allons donner sommaire-

ment les régies de ces diverses parties en faisant remar-

quer tout d'abord que les joueurs y introduisent quelque-

fois des modifications conventionnelles qui peuvent varier

à l'inlini.

Carambolage. Le carambolage est la partie presque

universellement adoptée aujourd'hui ; il a remplacé presque

toutes les autres ; il se joue ordinairement à deux et sur

un billard sans blouses avec trois billes : deux blanches et

une rouge. La bille rouge est placée sur la mouche du haut

et les billes blanches sont placées sur les mouches du bas.

Les joueurs, avant de commencer la partie, donnent l'acquit

pour savoir lequel d'entre eux devra jouer le premier.

L'acquit se donne en poussant les billes blanches placées

sur les mouches du bas, d'un seul coup de queue, vers le

haut du billard. Les billes, après avoir touché la petite

bande du haut, doivent redescendre vers la partie infé-

rieure, et le joueur dont la bille s'arrête le plus prés de la

bille d'en bas a le droit de commander, c.-à-d. de choisir

s'il veut jouer le premier ou faire jouer d'abord son adver-

saire. Pour que l'acquit soit bon, il faut qu'après avoir

touché la bande du haut, la bille dépasse en revenant la

mouche du milieu. Le joueur qui joue le premier doit toujours

tirer pour la première fois sur la rouge, et il continuedejouer

indifféremment sur la blanche ou la rouge tant qu'il fait des

carambolages, c.-à-d. tant qu'il touche avec sa propre bille

les deux billes qui lui sont opposées. H cède la place à son

adversaire dès (ju'il a manqué un carambolage. Celui-ci

joue soit sur la rouge, soit sur la bille blanche de son par-

tenaire. Les manques de touche ne sont au détriment ni au

profit de personne ; chaque joueur doit calculer ses coups

de manière à se ménager non seulement un nouveau caram-

bolage, mais aussi de fa(,on, s'il ne réussissait pas, à ne

pas laisser de trop belles chances à son adversaire. 11 est

défendu de jouer sans avoir un pied touchant terre. Le

carambolage est bon et les points comptent lors même que

la bille du joueur se perdrait. Une bille est perdue soit

qu'elle reste sur une des bandes, soit qu'elle sorte du

billard. On ne doit pas jouer avant que les billes soient

arrêtées, autrement le coup ne compte pas et l'adversaire

continue. Lorsque les billes sont très près l'une de l'autre,

sans cependant se toucher, elles restent en place ; elles

restent en place également si la bille du joueur n'en touche

aucune ; elles sont relevées et placées sur les mouches si la

bille du joueur touche l'une d'elles. Le queutage est tou-

jours défendu. On entend par queuter toucher deux fois sa

bille. Telles sont les règles sommaires de la partie du

carambolage qui se joue généralement en "20 ou 30 points.

La pratique seule peut donner une certaine habileté à ce

jeu, seule elle peut faire acquérir cette justesse de coup

d'œil, cette sûreté de la main qui sont les meilleures

chances du succès, et apprendre ces procédés variés au

moyen desquels on obtient des effets plus ou moins heureux.

Les forts joueurs ont pris certaine règle pour éviter

une suite trop nombreuse de carambolages. On trace à

20 centira. des bandes une raie droite qui forme aux quatre

angles du billard quatre carrés. 11 est défendu de faire

dans ce carré plus de trois carambolages. Au troisième.

l'une dos billes doit élre hors du carré. Il est également

défendu de faire plus de trois carambolages entre la raie

et la bande d'un des grands ctUés du billard. L'application

de ces règles forme ce (pie l'on appelle la partie améri-
caine ; elles sont appliquées dans les matchs.

l'artie du dixompte. Cette partie ne peut être limitée.

Elle se joue en 20, liO, 50 ou 100 points, selon la force

du joueur décomptant. Les régies sont les mêmes que

celles de la partie du carambolage. Le joueur qui dé-

compte doit faire le nombre convenu de carambolages sans

(jne son adversaire en fasse un seul; celui-ci, au contraire,

conserve les siens. 11 existe une variante de la partie du
décompte qui consiste en ce que le joueur qui décompte ne

démarque que le nombre de points faits par son adver-

saire. Si les joueurs sont d'égale force, ils peuvent

démarquer, au fur et à mesure, les points faits par leur

adversaire.

Partie des cinq quilles. Cette partie comporte toutes

les règles du carambolage ; elle a pour complément cinq

quilles qui sont placées de la manière suivante : sur la

mouche du milieu est placée une (piille plus élevée que les

autres, et autour d'elle, à égale distance, calculée de façon

à ce qu'une bille puisse passer juste dans les intervalles,

on placo quatre quilles plus petites. La bille rouge est

comme à l'ordinaire placée sur la mouche du haut; le

joueur qui commence la partie peut prendre sur ta corde

avec sa bille la place qui lui convient, il doit toucher la

rouge sans renverser les quilles ; s'il manque de touche

il perd un point. Pour qu'une ou plusieurs quilles comptent

au joueur, il faut qu'elles soient renversées par la bille de

son adversaire doublée ou par la rouge également doublée.

On appelle bille doublée une bille qui après avoir été

frappée, touche une bande avantde frapper une autre bille

ou une quille. Le carambolage compte un point, chaque

quille abattue compte également un point à l'exception

de celle du milieu qui en vaut cinq, si elle est abattue

seule, condition indispensable. Lorsqu'un joueur, après

avoir abattu avec la rouge ou la blanche doublée une ou
plusieurs quilles, vient à son tour à en abattre avec sa

propre bille, les points faits comptent à son adversaire. Si

la place d'une quille abattue est occupée par une bille, on

relève la quille et on la pose sur une petite mouche au

haut du billard à environ cinq centimètres de la bande ; on

la remet à sa place ordinaire aussitôt que cette place e^t

devenue libre. Cette partie se joue ordinairement en

50 points.

l'artie des voltigeurs. Cette partie se joue comme la

partie à cinq quilles. Les règles à observer sont les

mêmes. Les quilles faites comptent deux points sans

exception et elles sont relevées juste à l'endroit où elles

sont tombées. Lorsque la bille du joueur abat une quille,

son adversaire s'attribue le point fait.

Le cailn. Le cazin comme le carambolage se joue avec

trois billes, deux blanches et une rouge, plus une quille

sur la mouche au milieu du billard. Il est défendu de

jouer sur la rouge. Caziner, c'est chasser la bille de son

adversaire sur la rouge et cela autant de fois qu'on le

pourra : chaque toucher compte quatre points, caramboler

du même coup vaut deux points en plus et si la quille est

renversée, soit par la bille de l'adversaire, soit par la

rouge, le coup vaut dix points, mais il est nécessaire que

la bille touche une des bandes avant de renverser la

quille. Lorsque le joueur touche la rouge avant d'avoir

frappé la blanche, il perd quatre points; il les perd égale-

ment si sa bille renverse la quille.

Partie ordinaire ou le même. Cette partie se joue

sur un billard à blouse, ordinairement à deux avec trois

billes, deux blanches et une rouge. Les billes sont pla-

cées comme au carambolage et l'acquit se donne de la

même façon, sauf que si un joueur envoie sa bille dans une

blouse, elle est mise en pénitence, c.-à-d. placée au mili. u

de la petite bande du haut à la distance de deux billes.

Celui qui commence le jeu doit toujours tirer sur la rouge.
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Après ce premier coup, chaque joueur est libre de rhoisir

la bille sur laquelle il veut tirer selon les cbnnces de gain

qu'il croit avoir. Inc bille e^t faite an même quand,

frappée par celle du joueur, elle est poussive directement

dans une blouse. Klle est faite au dmiblé quand elle ne

tombe dans la blouse qu'après avoir loucbé une des

bandes, la bille rouge fait marquer trois points au joueur

qui l'a l'aile et la bille blanche en l'ail marquer deux. Tout

joueur qui manque de toucher perd un point qui profite à

son adversaire, il en perd deux s'il envoie sa piojire bille

dans une des blouses. L'action de laire un carambolage

compte pour deux points ; on en marque quatre s'il j a

caïambolage et bille blanche faite; cinq, s'il y a carambo-

lage et bille rouge faite; se])t, s'il y a caianibohige et les

deux billes rouge et blanche laites. Quand un des joueurs

a ramené sa bille et la rouge dans le quartier, l'autre

joueur, s'il a sa bille en main, c.-à-d. s'il est obligé de

jouer du but, ne peut loucher l'une ou l'autre bille qu'en

touchant d'abord la petite bande du haut c'est ce qu'on

appelle le cmip du bas . Lorsque la bille rouge étant

faite, «ne bille blanche en occupe la place sur la mouche

du haut, on met la rouge sur la mouche du milieu, entre

les deux blouses, et le joueur peut battre immédiatement

dessus. Celui qui lait sauter sa bille hors du billard perd

deux points, comme s'il l'avait envoyée dans une blouse
;

s'il fait sauter la rouge, il en perd trois. Enfin, s'il fait

sauter celle de son adversaire, ce qu'on appelle le saut

droit, le coup est nul. La partie au même est aujourd'hui

bien abandonnée ; îi tel point qu'il est rare de rencontrer

dans les villes un billard muni de blouses.

Partie du doublé ou doublet. Cette partie se joue

comme la précédente avec deux billes blanches et une rouge

et sur un billard à blouses. On distingue le double simple

et le doublé composé. Le doublé simple se joue en

douze points sans suivre et en seize points à suivre Pour

qu'il y ait doublé il faut que la bille touchée par celle du

joueur frappe une bande et aille ensuite tomber dans une

blouse opposée. On considère comme doublé le contre-

coup et le coup dur. Il y a contre-coup ou plutôt il y a

contre, quand la bille choquée, ayant frappé une bande,

rencontre une autre bille qui l'envoie dans une blouse de

la bande frappée. Il y a coup dur quand une bille tou-

chant la bande est frappée en plein par la bille du joueur

qui l'a lait entrer dans une blouse. Toute bille faite sans

être doublée, c.-à-d. faite au même ne compte pas. Alors

on remet la rouge sur sa mouche spéciale et la blanche

joue en main. Les carambolages comptent comme à l'ordi-

naire. Le doublé composé se joue en seize points et de

trois manières. Dans la première on ne compte que les

billes faites par bricole ou fune par Vautre. Une bille

est faite par bricole quand, avant de la frapper, la bille

du joueur a touché la bande. Une bille est faite l'une jiar

l'autre quand, ayant été frappée par celle du joueur, elle

en rencontre une autre dont le choc l'envoie dans une

blouse. Toute bille faite au même est nulle ; mais si c'est

la bille blanche, elle se met au bord de la blouse ou elle

est tombée ; dans la seconde manière on ne compte que

les billes faites l'une par l'autre. Les billes faites au même
sont comptées comme des pertes. Enfin dans la troisième

manière, les bricoles et le coup de l'une par l'autre per-

dent comme faites au même. Ces règles, du reste, peu-

vent être modifiées à l'infini et nous ne voulons donner

que les plus en usage.

Partie russe. La partie russe se joue avec cinq billes,

deux blanches pour les joueurs, une rouge, une bleue et

une jaune. La bille rouge se place sur la mouche du haut,

la jaune au milieu du billard et la bleue sur la mouche du

bas. Le joueur qui a la main pousse sa bille blanche de

manière à la cacher derrière la louge, il ne doit toucher

aucune des billes placées sous peine de perdre un point et

de recommencer. L'adversaire joue ensuite son i)remier

coup sur la bille blanche qui vient d'être jouée et ensuite

on joue indifléremrnent sur toutes les billes. La bille

blatiche faite vaut deux points et peut être en\oyée dans
toutes les blouses. Les billes rouges et bleues ne peuvent

être faites que dans les blouses des quatre ( oins et valent,

la rouge trois points, !a bleue quatre. La jaune seule vaut

six points; mais elle ne compte que faite dans les deux
blouses du milieu. Le joueur qui tait entrer les billes

rouges, bleues ou jaunes dans les blouses qui ne leur sont

jias spécialement destinées perd le nombre de points indi-

qués pour chacune de ers billes. Le carambolage compte
pour deux points sur quelque bille qu'il soit fait. Lorsqu'une

bille est faite et que sa place sfiéciale est occupée, elle se

place sur la mouche la plus éloignée dlî joueur. Celte

partie se joue en trente-six points.

Poule. La poule sur le billard à blouse se joue avec

deux billes blanches et le nombre des joUeurs est indéter-

miné. Avant de commencer, on tire des numéros pour

établir l'ordre dans lequel chacun devra jouer. On met
dans un panier d'osier, en forme de bouteille, autant de

petites boules numérotées qu'il y a de joueurs : puis on
agite pour les mêler et on les distribue au joueur dans
l'ordre de leur numéro d'inscription pour la partie. Cette

distribution terminée, personne ne peut entrer dans la

poule sans le consentement unanime des joueurs et il est

obligé de subir les conditions qui lui sont faites. Aucune
admission ne peut avoir lieu si l'un des joueurs est inort

c.-à-d. hors de jeu. Sur le billard à blouse on joue ordi-

nairement en trois points ou marques. Le joueur qui a le

n" \ donne l'acquit. Quand l'acquit est dotiné le n" 2 joue

sur l'acquit avec l'autre bille, le n" 3 avec la bille de l'ac-

quit, le n" 4 avec !a bille du n" 2 et ainsi de suite jusqu'à

ce qu'il y ait une bille faite, chaque joueur jouant toujours

avec la bille qui a reçu le coup. Lorsqu'il y a Une bille

faite, le joueur suivant donne l'acquit. Tout joueur dotitla

bille est faite ou qui, en jouant, se perd ou manque sa

bille prend une marque, c.-a-d. perd un point. Quand
il a pris trois marques, il se relire du jeu et l'on dit qu'il

est tué ou mort. Cependant il peut continuer de jouer s'il

trouve à acheter la bille d'un joueur qui existe encore et qui

alors se retire. Un joueur peut prcndreà faire, c.-à-d. jouer

à la place d'un de ses adversaires lorsqu'il y a un coup

difficile. Il doit alors faire la bille ou bien prendre une

marque. Lorsque tous les joueurs saufdeUx ont succombé,

ces derniers joueurs sont libres de quitter la partie sans

jouer, soit s'il y a égalité entre eux en se partageant la

poule, c.-à-d. les enjeux, soit en faisant un partage pro^

portionné aux points marqués. S'ils continuent la partie,

c'est celui qui fait bille qui donne l'acquit. Ils peuvent

remettre la partie, c.-à-d. prendre chacun une marque de

plus de deux fois de suite, mais à la troisième fois ils sont

tenus de jouer à la mort, c.-à-d. que la première marque
fera perdre la partie. La poule à deux billes sur le billard

à blouse se joue encore au doublet, à la perte, à la blouse

défendue. Les règles, dans ces diverses parties, sont les

mêmes et le nom indique suffisamment les conventions

qui sont faites. Une autre variété de la poule se nomme
poule à toutes billes parce qu'il y a autant de billes que

de joueurs, on l'appelle aussi la guerre, on joue sur la plus

près, la plus éloignée, au doublet, suivant les conventions.

Les billes portent les numéros des joueurs afin que chacun

d'eux puisse reconnaître la sienne. La poule à la quille

se joue sur un billard ordinaire, et suit les mêmes règles

qui sont prescrites pour la poule ordinaire qui se joue sur le

billard à blouse ; la seule ditférence consiste en ce que pour

prendre marque le joueur doit renverser la quille qui est

placée au milieu du billard avec la bille de son adversaire

soit en doublant, soit au même. Tous les coups sont bons.

La poule au bouchon se joue avec deux billes, deux

quilles et un bouchon. Les règles sont les mêmes que

pour la poule ordinaire. Pour gagner il faut que le joueur

abatte le bouchon placé sur la mouche du milieu avec la

bille sur laquelle il joue, sans toucher aux quilles d'od

l'une occupe la place de la mouche du bas, l'autre la place

de la mouche du haut.
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L'Impérial ou le 31 secret est la poule favorite des

grands joueurs de billard. On la joue avec trois billes,

deuj blanches et une rouge, et cinq quilles placées de la

manière suivante :

3

4 5 2

4

Dans cette iiartie, les joueurs, après avoir tiré la boule

qui leur donne leur numéro d'ordre pour jouer, font un
deuxième tirage qu'on appelle celui de la bille secrète

;

elle est distribuée d'après l'ordre du premier tirage,

c.-à-d. que le joueur qui a eu l'as reçoit la première bille

sortie du panier et ainsi de suite. Les billes secrètes sont

alors déposées par les joueurs qui les reçoivent dans une

case préparée au tableau et placée au-dessus de leurs nu-

méros respectifs. Les chiffres indiqués à la bille secrète

sont autant de points faits pour celui à qui elle échoit.

Pour gagner la partie, il faut faire exactement trente et un
points avec le chiffre donné par la bille secrète; si l'on dé-

passe trente et un, on est mort. Le joueur qui réussit à

abattre les quatre quilles portant les numéros 1, 2, 3, 4,

sans abattre le numéro 3, gagne la poule, ce que l'on ap-

pelle l'im/^iria/e ou la royale.

Au commencement de la partie, les billes sont placées

de la façon suivante : la rouge, sur la mouche du haut,

une blanche sur la mouche du bas, la seconde blanche,

dont le premier joueur se sert, se place dans le quartier,

à l'endroit qui paraît le plus convenable au joueur qui est

forcé de tirer sur la rouge. Enfin, pour terminer, disons

que le nombre des joueurs est limité à seize. Les poules,

principalement la poule au bouchon et la poule impé-
riale sont jouées chez tous les débitants de vins et liqueurs

sous le nom de poule au gibier. Le patron de l'établisse-

ment, pour s'attirer une clientèle, donne une pièce de gi-

bier quelconque comme enjeu à la poule qui se fait chez

lui. Il est juste de dire que les joueurs ne jouent pas gra-

tis et qu'ils paient le droit de jouer d'une somme variant

de 50 cent, à 1 fr.

Billard anglais. Le billard anglais se compose d'une

table inclinée, garnie de bandes ou rebords et terminée

supérieurement en demi-cercle. Une planche verticale qui

s'arrête à la naissance de la partie circulaire est fixée à

dix centimètres environ de la bande de façon à former
avec celle-ci une sorte de chemin. L'intervalle compris

entre cette planchette et la bande de gauche est garnie de

pointes et de ponts, c.-à-d. de tiges de fer ou de cuivre,

plantés verticalement ou disposés en forme de fer à che-
val et placés çà et là à intervalles égaux et suffisamment

espacés pour que la bille puisse passer entre chacune des

tiges ou des ponts. Le joueur placé devant la bande du
bas pousse avec sa queue, d'un coup sec, la bille d'ivoire

qui, remontant le long de la bande, doit toucher la bande
circulaire du haut du billard et descendre par suite de

son propre poids en passant par les ponts, en zigzaguant

entre les pointes pour arriver dans des cases numérotées
placées au bas du billard et qui sont destinées à la rece-

voir. Les autres joueurs répètent la même manœuvre et le

gagnant est celui qui a atteint ou dépassé le premier le

nombre de points convenus. La difficulté consiste, au bil-

lard anglais, à donner à la bille une impulsion suffisante

pour quelle frappe le milieu de la bande circulaire. Si

cette impulsion est trop faible, la bille monte seulement le

long de la bande et redescend par le même chemin ; si elle

est trop forte, elle fait tout le tour du billard sans passer

sous aucun pont et sans toucher aucune des pointes. On
ne compte aucun point dans les deux cas.

Billard chinois. Il existe deux sortes de billards chi-
nois que l'on rencontre souvent dans les fêtes foraines et

les bals publics. L'un est une table inclinée comme le bil-

lard anglais, au haut de laquelle se trouve une galerie à

compartiments numérotés, dans lesquels il s'agit de diriger

les billes. L'autre, un billard de petite dimension, à table

CRÀNDE ENCTCLOPÉDIE . — VI.

horizontale et à bandes sur laquelle se trouvent placées huit

à douze billes qu'il s'agit de déplacer avec trois billes.

L.-F. Pharaon.

II. Mathématiques. — i. Théorie générale. — En
1738, Jean-Albert Euler, fils aîné du grand géomètre Léo-
nard Euler, publia, dans le recueil de l'Académie de Berlin,

un mémoire concernant le mouvement d'une sphère sur un
plan, eu égard au seul frottement de glissement. On y trouve

un théorème remarquable, d'après lequel une sphère homo-
gène, ou composée de couches concentriques homogènes,

se meut au contact d'un plan horizontal de telle façon que
son centre décrive une parabole. Pour établir celte pro-

priété, on observe d'abord que le frottement de glisse-

ment, proportionnel au poids de la bille, est de grandeur
constante. En appliquant ensuite les théorèmes généraux
de la dynamique des corps solides, on trouve que la

vitesse de glissement du point de contact a une direction

constante. La direction de la force de frottement est donc
constante, aussi bien que sa grandeur. Le centre de la

sphère se meut d'ailleurs comme un point matériel sou-

mis à l'action de cette seule force : par conséquent, sa

trajectoire est parabolique; elle devient rectiligne à l'ins-

tant où cesse le glissement.

La théorie mathématique du billard a été, dans son
ensemble, établie par Coriolis en 1835, Son ouvrage, dit

M. Résal, « a fait peu de sensation, peut-être à cause

même de son titre : car les analystes ne sont générale-

ment pas des joueurs de billard, et inversement ». Il est

certain, du reste, qu'en pareille matière, la théorie est

d'un faible secours pour la pratique. Néanmoins cette

étude est intéressante par elle-même, et elle conduit à des

résultats bien plus simples qu'on ne serait porté à le sup-

poser. Dans le calcul de l'effet d'un coup de queue, on
suppose que le coup est donné en abandonnant la queue à

elle-même, sans la serrer avec la main ni la pousser après

le choc, et que la bille quitte la queue sous le coup. On
admet aussi que l'on ne fait pas fausse queue, c.-à-d, que
la queue ne glisse pas sur la bille : il faut pour cela que

la direction du choc fasse avec la normale à la bille au

point choqué un angle inférieur à celui du frottement.

D'après M. Résal, le coefficient de frottement varie de

0,50 à 0,20, et par conséquent, l'angle de frottement

varie de 26° 34' à 11° 20' suivant que la queue est plus

ou moins garnie de blanc. La masse de la queue est prise

égale à trois fois celle de la bille, et la perte de force

vive à l'instant du choc est évaluée, par expérience, à 0,13
de la force vive totale. Lorsque le coup de queue est

donné horizontalement, le mouvement de la bille est tou-

jours rectiligne. On peut le décomposer en une transla-

tion égale à celle du centre, et une rotation autour d'un

axe passant par le centre. En négligeant la composante

verticale de la rotation, c.-à-d. le pivotement, qui est sen-

siblement constant et qui n'influe pas sur le glissement du

point de contact, il reste une rotation autour d'un axe

horizontal perpendiculaire à la translation. Si le choc est

donné très haut, la rotation initiale est directe et décrois-

sante : la translation commence par s'accélérer jusqu'à ce

que le glissement du point de contact soit annulé par le

frottement; puis le mouvement continue sous forme de

roulement simple, avec une vitesse sensiblement constante.

Si le choc est donné à une hauteur égale aux 7/3 du

rayon (hauteur du centre supérieur de percussion), la

bille prend immédiatement son état final de roulement.

Si le choc est donné plus bas, mais néanmoins au-dessus

du centre de gravité, il y a rotation directe, croissante, et

translation retardée jusqu'à l'état final. Si le choc est

donné en dessous du centre, le mouvement varié se décom-

pose en deux périodes : pendant la première, la rotation

est rétrograde et décroissante; pendant la seconde, la

rotation est directe et croissante. A l'instant intermé-

diaire, le mouvement de translation subsiste seul, et l'on

dit que la bille est à Vétat de glissement. Quand le choc

est donné juste à hauteur du centre, la première période

54
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est supprimée et l'état de glissement se produit dès l'instant

initial. Pour obtenir la plus grande vitesse de rotation

autour de l'axe vertical, il faut frapper la bille à hauteur

du centre, et à une distance de ce centre égale à la moitié

du ravon. Pour avoir la plus grande vitesse possible de

translation à l'état final, il laut frapper au-dessous du

centre, à une hauteur qui soit environ le cinquième du

rayon. Pour conserver le plus longtemps possible à la

bille l'état de glissement (qui est la condition essentielle

d'un grand nombre d'effets), il faut frapper la bille au-

dessous du centre, à une dislance égale au dixième du

rayon. Enfin, pour conserver le plus longtemps possible à

la bille la faculté de reculer après en avoir choqué un

autre, il faut la frapper au-dessous du centre, à une dis-

tance égale au quart du rayon. Lorsque le coup de queue

est incliné, la bille commence par décrire une parabole

en se déviant vers le coté par où elle a été choquée ; sa

marche finale est parallèle à la ligne menée du point d'appui

au point de rencontre de l'axe de la queue avec le ta|)is.

Dans le cas du choc de deux billes, on peut générale-

ment négliger le frottement entre ces billes, et admettre

qu'elles sont parfaitement élastiques. En supposant que la

bille du joueur roule sans glisser au moment du choc, sa

plus grande déviation est de 33", et se produit quand le

centre se dirige à peu près vers le bord apparent de la

bille adverse. Lorsqu'au moment du choc, la bille du

joueur est à l'état de rotation rétrograde, elle peut, après

le choc, marcher dans toutes les directions. Dans le cas

exceptionnel où la bille du joueur serait à l'état de glis-

sement sans roulement, elle suivrait après le choc la direc-

tion de la tangente horizontale au point de contact avec

l'autre bille. Pour le choc d'une bille contre une bande,

l'expérience a montré à Coriolis que la vitesse normale

rendue par la bande est un peu plus de la moitié de la

vitesse normale après le choc, et que le coefficient de frot-

tement est d'environ 0,20. Ces données suffisent pour cal-

culer l'effet d'une bande. Lorsque le choc contre la bande

a lieu très près du choc contre une bille, le calcul montre,

d'accord avec l'expérience, que la bille du joueur peut

ricocher contre la bande, c.-à-d. la toucher deux fois par

suite de son mouvement curviligne.

M. Resal a rectifié et complété, sur quelques points, la

théorie de Coriolis. Il a montré notamment que, si l'on

veut tenir compte du frottement mutuel des deux billes,

on ne peut, comme l'avait fait Coriolis, considérer la

direction de ce frottement comme constante pendant la

durée du choc. Mais l'erreur ainsi commise a peu d'im-

portance en pratique, car le coefficient de frottement

mutuel ne parait pas atteindre 0,03. L. Lecornu.

2. Géométrie. — Le jeu de billard a donné lieu à

une foule de questions de mathématiques et a exercé la

sagacité des géomètres. Un certain nombre de pro-

blèmes intéressants ont été proposés sur le trajet d'une

bille sur un billard de forme variable. Dans ces problèmes,

on suppose que la bille rencontrant une bande, se réflé-

chit en formant un angle d'incidence égal à l'angle de

réflexion ; l'angle d'incidence est l'angle que fait la tra-

jectoire de la bille avant de rencontrer la bande avec la

normale à cette bande au point d'incidence, c'est-à-dire

au point ou la bille vient frapper la bande ; l'angle de

réflexion est l'angle que fait la

trajectoire de la bille après avoir

rencontré la bande avec la nor-

male au point d'incidence à la

bande. Parmi les problèmes les

plus intéressants sur ce sujet,

nous citerons les suivants: l^Quel

est le chemin que doit suivre une

bille K pour que, lrap|)ant un

billard formé de deux bandes

rectilignes indéfinies. Al! et AC,

elle revienne au point de départ K

prés avoir touché les deux bandes ? — Ce problème n'a

pas de solution quand l'angle A est obtus ou droit. Quand
il est aigu, pour avoir la trajectoire de la bille, on joint

AK, on mène BC perpendiculaire à AK, alors le péri-

mètre (lu triangle MLK qui a [lour sommets les pieds des
hauteurs de ABC, est la trajectoire demandée ; le chemin
MKL est le plus court pour partir de K et revenir en K
après avoir touché les deux bandes AB et AC. — Quel
est le chemin que suit une bille placée sur un billard cir-

culaire pour qu'après avoir touché la bande deux fois, elle

revienne au point de départ ? La solution de ce problème
dépend d'une équation du 3" degré, qui s'abaisse immé-
diatement au second en observant qu'elle a une solution

commensurable évidente.— 3« Dans quelle direction faut-il

lancer une bille pour qu'après une, deux... réflexions elle

passe par un point donné, etc.? H. Laurent.
ÎII. Finances. — Contkibutions directes. — La loi

du 16 sept. 1871 a imposé à une taxe spéciale, à partir

du l^"' oct. de la même année, les billards publics et

privés. La loi du 18 déc. 1871 (art. b) a assimilé cette

taxe aux contributions directes tant pour le recouvrement
des cotisations que pour l'instruction et le jugement des

réclamations. Elle a en môme temps spécifié qu'un règle-

ment d'administration publique déterminerait les mesures
d'exécution nécessaires. Un décret a été rendu pour cet

objet le 27 déc. 1871. — La taxe est due « pour
l'année entière, à raison de chaque billard possédé ou
dont on a la jouissance à la date du l'^'janv. Elle est

payable par portions égales, en autant de termes qu'il

reste de mois à courir à la date de la publication du
rôle » (décret du 27 déc. 1871, art. l^O- t-lle est fixée

comme ci-après pour chaque billard : à Paris 60 fr.
;

dans les villes au-dessus de 50,000 âmes, 30 fr. ; dans
les villes de 10,000 à 50,000 âmes, 15 fr. ; dans les

autres communes, 6 fr. (loi du 16 sept. 1871, art. 8).

Les particuliers, aussi bien que les cafetiers, les cercles,

les directeurs de lieux de réunion doivent la taxe pour
leurs billards, qu'ils les tiennent à la disposition du public

ou qu'ils les réservent pour leur usage particulier ; toute-

fois il ressort de l'exposé des motifs de la loi du 16
sept. 1871 que le législateur a seulement eu l'intention

de frapper les billards considérés comme moyens de
délassement et de récréation et qu'ainsi les fabricants

et les marchands ne sont pas imposables pour les bil-

lards qui font l'objet de leur commerce (instr. min. du
9 janv. 1872). Il est à noter que ce n'est pas le proprié-

taire, mais le possesseur de billard, alors même qu'il

l'aurait seulement en location, qui est passible de l'im-

pôt (décision du 25 juin 1873, Bigaud). — Les posses-

seurs de billards, soit publics, soit privés, doivent, soit

personnellement, soit par fondé de pouvoirs, en faire la

déclaration à la mairie de la commune où se trouvent ces

billards. Les déclarations sont reçues du l*"" oct. de chaque
année au 31 janv. de l'année suivante. 11 en est délivré

un récépissé. Elles produisent leur effet jusqu'à décla-

ration contraire et les taxes sont perçues sur le pied de

l'année précédente, tant qu'il n'y a pas lieu à changement

dans l'établissement des dites taxes (loi du 16 sept.

1871, art. 10 ; décret du 27 déc. 1871, art. 3, 4 et 5).— Les taxes sont doublées pour les contribuables qui font

des déclarations inexactes ou qui ne font pas leur décla-

ration dans les délais prescrits (loi du 16 nov. 1871,

art. 10). — Les contrôleurs des contributions directes

vérifient les déclarations et rédigent à l'aide de ces docu-

ments les matrices destinées à la formation par les direc-

teurs des rôles de la taxe sur les billards. Ces rôles sont

établis par perception. Lorsque les faits pouvant donner

lieu à des doubles taxes n'ont pas été constatés en temps

utile pour qu'il en soit tenu compte dans les rôles primitifs,

il est dressé dans le cours de l'année^des rôles supplémen-

taires. Mais, sauf ce cas, il ne saurait être formé des

rôles de cette dernière espèce. Par conséquent, les faits

survenus dans le cours de l'année ne pourront jamais mo-

tiver la formation de rôles supplémentaires (décret du
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27 déc. 1871, art. G et 7 ; instruction ministérielle du

9 janv. 187-2).
***

IV. Architecture. — La salle réservéedans les cafés,

les cercles ou les habitations privt'es à recevoir un ou plu-

sieurs billardx et les accessoires qu'entraîne ce jeu, peut

parfois acipithir de grandes dimensions et les ])roportinns

d'un vcritahie hall, et on a pu voir, dans les grands

cafés de certaines villes commerçantes. jusqn';\ douze, seize

et même vingt-quatre billards réunis en un setd et même
local. Dans les habitatinns privées et surtout dans les villas

suburbaines et les résidences de campagne, la salle de

billard a une [ilace spéciale marquée prés de la salle à manger

à la(iuelle elle sert ainsi de fumoii'. — l'ne salle de billard

doit, à |iart certaines conditions d'éclairage naturel ou arti-

ficiel, être aménagée dans un rez-de-chaussée élevé de

quelques marches, alin d'éviter l'humidité qui pourrait faire

jouer le plancher de la salle et les assemblages de la table

de billard et aussi les tassements qui, se produisant même
faiblement sur les planchers des étages, nuiraient ii l'ho-

rizontalité du billard. De plus, les quelques marches à

descendre pour aller du billard au jardin, peuvent donner

lieu à un i>eiTon qui, abrité d'un léger vitrage formant

véranda (V. ce mot) permet de fnmec îl l'air ainsi que

d'isoler, au point de vue des communications, la salle de

billard, toujours bruyante par la nature même du jeu,

du restant de l'habitation. C'est souvent dans ce but que

les salles de billard sont cx)nstruites en aile ou dans le

jardin et un peu éloignées du bâtiment principal. Une
salle de billard doit renfermer un petit meuble circulaire

ou plaqué contre le mur et destiné à recevoir les queues,

une ou plusieurs armoires basses pour contenir les billes,

les quilles, le blanc, etc., et porter sur le mur un tableau

des règles du jeu auquel peut faire pendant un boulier

(V. ce mot) de même dimension, servant à marquer les

points lorsque, dans certaines parties les indicateurs spé-

ciaux, placés sur les bandes mêmes du billard, ne sudi-

sent pas. On dispose généralement, le long des murs
d'une salle de billard, des divans bas, de préférence en

cuir, afin (ju'ils s'imprègnent moins de l'odeur du tabac,

et le sol en est le plus souvent parqueté. Charles Lucas.
y. Marine. — Instrument de forme variée qui sert

à choquer fortement un objet que l'on veut déplacer ou

ébranler. Ainsi, les cercles en fer d'un màt ou d'une

vergue d'assemblage sont rendus à poste au moyen d'une

barre en fer cylindrique de 3 à i m. de longueur terminée

par un talon plus épais que la tige et sur laquelle agissent

plusieurs hommes. On se sert aussi de billards très pesants

pour déterminer le départ du navire au moment du lance-

ment (V. ce mot).
BiDL. : Mathématiques (Théorie générale). G. Corio-

Lis, Tliéorie mathématique des effets du jeu de billard ;

Paris, 1835. — M. H. Resal, Commentaire à la théorie
mathématique du jeu de billard; Journal de mathéma-
lir/ues pures et appliquées; Paris, 1883.

BILLARD (Claude), sieur de Coorgenay, poète fran-

çais, né à Sauvigny vers 1540, mort vers 1618. Il tut

secrétaire des commandements de la reine Marguerite. 11

a écrit des tragédies, la plupart sur des sujets tirés de

l'histoire de France. En voici la liste : Polixéne ;

Giiaston de Foyx (1607) ; Mérovde ; Panthée (1608) ;

Saill ; Alboin ; Genèvre (1609); Henri le Grand.
Cette dernière pièce a été réimprimée sous le titre de la

Mort d'Henry IV (Paris, 1806, in-8) ; elle n'est pas

comprise dans le Reciteil des Tragédies (Paris, 1610,
in-8). Billard a publié encore : Vers funèbres français et

latins sur le vrai ducours de la mort de M. le duc de
Joyeuse (Paris, 1387, in-4), dont on a une édition sous

le titre de Carmina grceca et latina in obitum ducis

Joyosiœ (Paris, 1387, in-8) ; un Voyage de la royne
Marguerite en sa maison de Bologne (Paris, 1603,
in-8) en vers ; et un poème héroïque, VEglise trioin-

phante (Paris, 1618, in-8). R. S.
BiBL. : GouJET, Bibliothèque française : t. XIV, p. 392.

— Lelosg, Bibliothèque historique; Paris, 1771, t. III,

p. 105, in-fol.

BILLARD (Pierre de), théologien français, né à

Lrnée (Maine) le 13 févr. 1653, mort à Cliarcnton en
mai 17*26. Sa famille l'envoya en 1666 îi Paris, où il fit

SCS études au séminaire de Saint-Charles. Il entra dans la

congrégation de l'Oratoire le 24 févr. 1671, la quitta

vers 1677 et se mit à prêcher avec succès à Mayenne et

à Soissons. Ordonné prêtre en 1681, il fut demandé
comme collaborateur par l'évêque Krançois Picquet, chargé

dos missions de Perse et de Syrie. Billard partit, mais dut
bientôt se séparer de l'évêiiue ù la suite de discussions

théologiques oii ils différaient d'avis. Il se rendit seul à

Ispahan, puis à lîabylone, et, ne trouvant pas à s'y occuper

utilement, il revint en France, après avoir visité Niuive,

Nazareth et Jérusalem. Janséniste ardent, il eut bientôt

des démêlés avec M'"« de Maintenon, qui voulait réformer,

sur le plan de Saint-Cyr, les religieuses de la Roi|uette.

Celles-ci résistaient, soutenues par Billard. En 1692, il

écrivit contre les Jésuites une œuvre violente, la lieste

à sept têtes ou Beste jésuitique ; conférences entre
Tlu'ophile et Dorothée (Cologne [ToursJ, 1693, 2 vol.

in-l^). Dénoncé par ses adversaires, il fut arrêté à Tours,

où il continuait à faire imprimer son ouvrage (13 févr. 169i)
et enfermé ù la Bastille le 2 mars suivant. Il fut transféré

à Saint-Lazare le 16 oct. 1696 ; puis on lui donna l'au-

torisation de séjourner à l'abbaye de Saint-Victor en 1698.
Il obtint sa mise en liberté définitive le 3 oct. 1699. Il

se retira alors à Chaillot, puis à Charenton, chez son neveu
Billard de Lorrière. L'abbé Billard a encore écrit le Chré-
tien philosophe (Lyon, 1701, in-12) et un certain

nombre de Traités demeurés en manuscrit, par ex. : Per-

pétuité de la religion chrétienne ; Traité sur les huit

béatitudes; Traité des grandeurs de l'Eglise, etc., etc.

R. S.
BioL. : MoRERi. Dictionnaire historique; Paris, 1709,

t. 11, in-fol. — Haureau, Histoire littéraire du Maine ,

1871. t. II, p. 110, ,'" éd. — Ravais.son, Archives de la
Bastille ; Paris, 187!), t. X, pp. 25, 26, 37, 38.

BILLARD (Etienne), chirurgien en chef de la marine

française, né à Vrigny (Loiret) le 31 mars 1730, mort à

Brest le 2 févr. 1808, a publié entre autres : Observa-

tions sur Tempyème (Acad.de chirurgie, 1787, 1788) ;

Béfl. et observ. sur Vanévrysme et les avantages ou
les dangers de la compression, etc. (Ibid., 1789) ;

Observ. sur une opér. de la gnstrotomie {Journal de
Sédillot, t. XXII ; Journal de Leroux, t. XX). D'' L. Hn.

BILLARD (Etienne), auteur dramatique français, né à

Nancy au milieu du xviii® siècle, mort en 1785. 11 est

célèbre par ses excentricités qu'on trouve relatées dans les

mémoires du temps. Il fut môme enfermé quelques jours à

Charenton. Il a publié deux comédies qu'il ne parvint pas

à faire représenter, le Joyeux moribond (Genève, 1779,
in-8) ; le Suborneur (.Amsterdam, 1780, in-8), et une

satire violente contre les comédiens : Du théâtre et des

causes de sa décadence (Londres et Paris, 1771, in-8).

La bibliothèque de Nancy possède des manuscrits de cet

auteur, notamment un poème en dix chants : les Bou-
tades. R. S.

BiBL. : Mémoires secrets de la République des lettres ;

t VI, p. 268. — Grimm, Correspondance; Paris, 1829,

t. VU, p. 105. — Galerie de l'ancienne cour ; Paris, 1776,
t. m, ]). 491, in-12. — Delaporie, Notice sur feu E. Bil-
lard: Brest, 1741, in-12. — Quérard, France littéraire;
Paris, 1827, t. Il, p. 334, in-8.

BILLARD (Pierre-Joseph, baron), général français,

né à Paris le 28 déc. 1772, mort à Paris le 28 avr.

1835. Après avoir servi quelque temps comme aspi-

rant volontaire dans la marine, il fit, à titre de sous-

lieutenant d'infanterie, les campagnes de Belgique, de

1792 à 1794, et se distingua particulièrement à la bataille

de Tourcoing. Capitaine en 1797, chef de bataillon en

1799, il reçut du premier consul un sabre d'honneur poar

lapartqu'il avait priseaucoup d'Etat du 18 brumaire. Aide

de camp de Mortier, de 1803 à 1806, il fit avec éclat les

campagnes de Hanovre et d'Autriche, fut promu colonel en

1806 et contribua l'année suivante à rétablir l'ordre
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troublé par des bandes de partisans dans le royaume de

Naplcs. Son intrépidité à Wagram (1809) et les habiles

manœuvres par lesquelles il assura la capture d'Andréas

Hofer, clief des insurgés du Tyrol, lui valurent en 1810

le nrade de général de brigade. 11 fit en celte qualité la

campagne de Russie, à la tin de laquelle il fut pris par

l'ennemi. 11 ne put rentrer en France qu'en 1814. Ayant

accepté du service sous Napoléon pendant les Cent-Jours, il

fut mis en non activité par le gouvernement de la Restau-

ration, mais ne tarda pas a rentrer en grâce. Il devint

lieutenant-général en 1823, fut chargé du commandement

de la 6'^ division militaire (1835) et prit sa retraite en

1838. A. Debidour.

BILLARD (Charles-Michel), médecin français, né à

Pellouailles (Maine-et-Loire) le 16 juin 1800, mort à

Angers le 31 janv. 1832. Il étudia à Angersel remporta

en 1823 le prix proposé par l'Athénée de Paris sur

l'anatomie normale et pathologique de la muqueuse intes-

tinale (Paris, 1825, in-8) ; il fut reçu interne le premier

de sa promotion en 1825, puis après avoir été reçu doc-

teur en 1828 et fait un voyage en Angleterre et en Suisse

alla se fixer à Angers. Outre un grand nombre d'excellents

mémoires insérés surtout dans les Archives gén. de méd.,

Billard a publié un ouvrage remarquable dont il avait

rassemblé les matériaux pendant son internat aux Enfants-

Trouvés : Traité des maladies des enjants nouveau-nés

ou à la mamelle, fondé sur de 7iouvelles observations

cliniques et d'anatomie pathologique (Paris, 1828,

in-8, et atlas in-4 de 10 pi. ;
2« édit. avec notes et notice

biogr. parOlhvier d'Angers, ibid., 1833, in-8 ;
3' éd.,

1837, in-8; 2 trad. allem. à Weimaret à Leipzig, 1829,

in-8). D-^L.Hn.

BILLARD DE Bélisart (Claude) (V. Béijsart).

BILLARDIERA. Genre de plantes, établi par Smith

(Bot. Nov.-HolL, t. I) et appartenant au petit groupe

des Pittosporées, réuni par M. H. Bâillon à la famille des

Saxifragacées. Ce sont des sous-arbrisseaux volubiles,

voisins des Pittosporum (V. ce mot), dont ils diffèrent

surtout par les fruits qui sont des baies et non des cap-

sules. On en connaît une dizaine d'espèces, toutes origi-

naires de l'Australie. On cultive en Europe, dans les serres

tempérées, le B. scandens Sm., dont les rameaux grêles,

volubiles, portent des feuilles ovales, pubescentes et des

fleurs solitaires, d'un vert jaunâtre, presque tubuleuscs.

Les baies sont oblongues, pendantes, de couleur violette.

Ed.LEF.

BILLARDIÈRE (Jacques-Julien de la), médecin natu-

raliste (V. La. Billardière).

BILLARDON de Sauvigny (l'abbé Etienne -Louis),

littérateur français , frère du suivant et parfois con-

fondu avec lui, né à Cognac en 1734, mort en 1809.

Curé de Jarnac, il prêta en 1791 le serment constitution-

nel et fit partie du Concile réuni à Paris en 1797; il en

rédigea même le Journal (17 aoùt-15 nov., 22 n"\).

Parmi ses autres publications, on cite un Panégyrique de

saint Louis (1780), une Oraison funèbre de Marie-
Thérèse (1780), une Histoire de saint Grégoire de

Tours (1785, in-8), un Discours sur les devoirs des

sujets envers les souverains (1780), une Histoire

d Henri III, roi de France et de Pologne (1788, in-8),

et une édition assez estimée des OEuvres choisies de

Bossuet (Nimes, 1785-1790,8 vol. in-4 ou 10 vol. in-8),

celle-ci plus complète que la première. M. Tx.

BILLARDON de Sauvigny (Edme-Louis), littérateur

français, frère du précédent, né à La Rochelle le 15 mars
1736, mort à Paris le 19 avr. 1812. Il servait en qualité

de lieutenant dans les gardes d'honneur du roi Stanislas,

lorsque, par la protection de la duchesse de Chartres,

il obtint un brevet de censeur de la police qu'il perdit en

1788 pour avoir approuvé l'Almanach des honnêtes gens
de Sylvain Maréchal. Adjudant général de la cavalerie

parisienne adjointe à la garde nationale, il se signala lors

de la répression d'une émeute rue de Varennes en 1792,

fut employé au ministère de l'intérieur après la Terreur,

fit diverses lectures au Lycée républicain, puis tomba
dans un si profond oubli que beaucoup de ses contempo-
rains le croyaient mort lorsqu'il s'éteignit. Billardon de
Sauvigny a tenté la fortune dramatique avec plus de per-

sévérance que de succès. La Mort de Socrate, tragédie

en trois actes, d'abord interdite par crainte d'allusions à

J.-J. Rousseau, frappé à ce moment même d'un décret de

prise de corps, fut néanmoins représentée à la Comédie-
Française, le 9 mai 1763, et obtint quelque succès en raison

de ces allusions même ; mais une seconde tragédie, Hirza
ou les Illinois, lue aux comédiens en 1701, puis égarée

par eux, ne vit la rampe qu'en 1767 et Sauvigny prélen-

dit que Voltaire avait eu communication de son manus-
crit, parce qu'il y avait quelque analogie entre Hirza et

les Scythes; celte accusation assez inattendue de plagiat,

dont la soi-disant victime fit grand bruit, n'assura pas

une bien longue existence à sa pièce qui disparut après

une douzaine de représentations ; l'auteur la remania

en 1780 et diverses allusions à la guerre de l'Indépen-

dance la tirent mi-^ux accueillir. Gabrielle d'Estrées,

drame en cinq actes, a'cHord reçu au Théâtre-Français,

mais non représenté, fut poi'.é par Fauteur à la Comédie-

Italienne qui exigea la moditit^ziion d'un dénouement
tragique conforme à l'histoire, parce qu'il lui était inter-

dit de faire concurrence sur ce point à la Coraédie-

F>ançaise. Malgré une claque très soigneusement recrutée,

la chute n'en fut pas moins éclatante (nov. 1783). Abdir,

autre drame en quatre actes et en vers (Comédie-Fran-

çaise, 23 janv. 1783), dont le sujet était encore emprunté

à un é[)isode de la guerre d'Amérique, réussit le premier

soir, malgré les travestissements que la censure avait

imposés à l'auteur (la scène se passait en Tartarie, les

Anglais étaient devenus les iVaniy^.s, Washington s'appelait

Wazirkan, etc.), mais les allusions flatteuses à Louis XVI
et à Marie-Antoinette que le public, tout ému de la nais-

sance du dauphin, avait d'abord saisies avec empresse-

ment, ne protégèrent pas longtemps Abdir contre les

rigueurs du parterre. Billardon de Sauvigny a également

fourni à Dezède le livret de quelques opéras et opéras-

comiques : A trompeur, trompeur et demi ou les Torts

du sentiment (1780, un acte) ; Péronne sauvée (1783,

quatre actes) ; Auguste et Théodore ou les Deux Pages
(Comédie-Française, avr. 1789), comédie en deux actes,

que le souvenir du rôle de Frédéric II créé par Fleury a

protégé contre l'oubli. Las de ses infortunes dramatiques,

Billardon de Sauvigny avait pris le parti de faire impri-

mer les Après soupers de la société ou Petit théâtre

lyrique et moral sur les aventures du jour (1782-

1783, 6 vol. in-18), à qui les figures d'Eisen, de Binet

et de Martinet ont donné de nos jours une haute valeur.

Parmi ses autres publications, nous citerons: la France

vengée, poème en quatre chants (1757, in-12), inspiré

par l'attentat de Damiens ; la Religion révélée, poème

en réponse à celui de la Beligion naturelle de Voltaire

(1758, in-8); Voyage de Madame Adélaïde et de

Madame Victoire en Lorraine (Lunéville, 1761, in-8,

fig. gravée par M""" de Pompadour) ; l'Amoureuse his-

toire de Pierre le Long et de sa très honorée dame
Blanche Bazu (1765, in-12), réimprimée sous le titre de

t Innocence du premier âge en France, suivie de la

Rose ou la Fête de Saleney (1768, in-8, fig. de Greuze

gravée par Moreau le jeune) ; Essais historiques sur les

mœurs des Français (IISMISQ, 10 vol. in-8, etc.).

Billardon de Sauvigny a été l'éditeur du Parnasse des

dames (1773, 9 vol. in-8, portraits), suivi du Théâtre

des femmes françaises, anglaises, allemandes et

danoises (1777, 4 vol. in-8). M. Tx.
BiBL. : Grimm, Diuerot, Raynal, Meister, Correspon-

dance liltrraire, pfiUosophiqne et critique, 1S77-I88'2,

1B vol. in-8. — Mémoires secrets, dits de Bachaumom. —
K. PoRTALi.s et H. Cohen, Guide de l'amateur de livres ci

gravures du xviii* siècle, 1887, iii-8.

BILLATE (Nicolas), antiquaire français, né à Rethel le
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12 août 1(19"), mort à l'abbaye de Dilon le 19 oct. 17i8.

Chanoine de l'Hôtel-Dieu et de Saint-Ouiriace de Provins,

il réunit tons les niati^riaux d'une histoire de Provins et

des environs. Mais, ayant été suspecté de jansénisme, l!il-

late vit ses manuscrits dispersés et détruits ; lui-même, en

17i4, fut exilé au monastère de Uilo, près do Sens, où il

mourut de chagrin. Il avait composé une Histoire de

Provins en vers latins, une Histoire de l'Hôtel-Dieu de
Provins, une Liste des Itif/nitaires de Saint-Quiriuce,

une Gt'nàilotjie des comtes de Champagne. Ces maimscrits

paraissent perdus. E. B.

BILLAUD, architecte français de la première moitié

du xix" siècle. L'un des experts du cadastre de Paris,

Bilhud lit construire vers 1 S'il i, la galerie Colbert à Paris,

passage couvert allant de la rue Vivienne à la rue Xeuve-

des-Petits-Charaps et dans lefjuel les façades des bou-

tiques, séparées par des colonnes corinthiennes engagées,

sont décorées dans un sentiment antique des plus élégants.

BILLAUD-Varenne (Jaccpies-Nicolas), homme poli-

tique français, né à la Rochelle le "2'^ avr. 1750, mort au

Port-au-Prince le 3 juin 1819. Son père était avocat au

parlement de Paris, et substitut du procureur général au

présidial de cette ville. Dans ses Mémoires, récemment
publiés {R('volution française, revue historique, année

1888), il a raconté en détail l'histoire de son enfance mal

dirigée par un père faible et une mère assez légère de

mœurs et dévote. H eut pour précepteur chez ses parents

un abbé libertin. Il avait douze ans, quand on le plaça au

collège d'Harcourt, à Paris, où il connut non sans

s'y gâter une eBroyable corruption dont il a tracé le

tableau avec une extrême liberté. En 1775 il est au col-

lège de juilly, chez les Pères de l'Oratoire. Les conver-

sations philosophiques d'un de ces religieux, touché de

l'esprit du siècle, lui font perdre sa foi. Il prend néan-
moins la robe, mais sans prononcer de vœux, et exerce les

fonctions de préfet des études dans cette maison où le

père Fouché enseignait les mathématiques. M. Charles

Hamel, l'historien de Juilly, a publié une note adressée

par le père Petit au général de l'Oratoire (1784). où il

disait du futur terroriste : « Il a beaucoup d'amour-propre

et je ne le regarde que comme un mondain revêtu de

l'habit de l'Oratoire, froidement régulier et honnête, qui

a taché de ne pas se compromettre... » Le littérateur

Arnault, qui fut son élève à cette époque, dit qu'il était

déjà < quelque peu friand de gloire littéraire, et travaillait

en secret pour le théâtre » (Souvenirs d'un sexagé-
naire). En 1785 il habite Paris, et, d'après sa correspon-

dance inédite qui est aux archives, un chagrin d'amour

lui donna alors l'idée de s'expatrier en Amérique. En
1786, il épouse M"" Doyen, que l'on disait fille naturelle

de M. de Verdun, fermier général. Il avait commencé son

droit à Poitiers, à une époque que nous n'avons pu préci-

ser : en tout cas il est, en 1786, avocat au parlement de

Paris. C'est à cette époque que, sous le titre de Tableau

du premier âge, il composa les Mémoires dont nous

avons parlé. En 1789, il publia, avant la Kévolulion, à

Amsterdam, en trois volumes in-8, une longue disserta-

tion révolutionnaire intitulée Despotisme des ministres

de France. Orateur véhément du club des Jacobins dès

1790 (les brouillons de ses discours sont aux Archives),

il se prononça pour la république après la fuite à Varennes,

dans un ouvrage intitulé \ Acéphocratie (sic). Membre
de la Commune du 10 août, où l'envoya siéger la section

de Marseille, substitut du procureur de la Commune, il

a été accusé, mais sans preuve aucune, de complicité avec

les massacreurs de l'Abbaye. Le Conseil exécutif provi-

soire le nomma, peu après, commissaire à l'armée du

Centre. A son retour, il fut élu député de Paris à la Con-

vention. Au début, il affecte un laconisme glacé. C'est en

quelques mots qu'd motive les propositions les plus graves

dans le procès de Louis XVI, qu'il ajoute des griefs à

l'acte d'accusation, qu'il refuse un conseil a l'accusé, qu'il

s'élève contre l'éloquence dilatoire de Pétion; et quand son

tour vient de motiver son vote, il ne laisse échapper que
ces six mots : « La mort dans les vingt-quatre heures ».

Puis il rentre dans le silence pour di^ longs mois. En mars,
envoyé avec Sevestre dans la partie de la Bretagne qui

s'insurgeait, il écrit de Rennes une lettre terrible, ou il

accuse Lanjuinais et les « Bi'issotins » de contre-révolu-

tion. Le "1 juin, il demande contre la Gironde « un décret

d'accusation par appel nominal motivé », Le 9, il propose

avec le môme laconisme, d'exempter les citoyens pauvres

de toute contribution, et sa courte apparition à la tribune

est saluée d'applaudissements. Le 23, il fait abroger la loi

martiale. Le 27, il est élu secrétaire. C'est le 15 juil.

qu'il prononce son premier grand discours, un long réqui-

sitoire contre les Girondins. Le 9 juin précédent, aux

Jacobins, il avait tracé le programme politique du parti

au(juel le récent coup de force avait doimé le pouvoir. Il

proposa le licenciement des officiers supérieurs apparte-

nant à l'ex-noblesse; la responsabilité sur sa tète de tout

commandant en chef, non pas pour les événements d'une

bataille, mais pour les défaites qui seraient le résultat

d'une impéritie démontrée; des lois retirant à l'arbitraire

d'un seul homme toute nomination importante, éloignant

provisoirement les étrangers non naturalisés, établissant

un impôt forcé sur les riches, ôlant leurs droits de

citoyens à tous les hommes « anti-sociaux » ; et organi-

sant enfin l'armée révolutionnaire, La Convention réalisa

un à un les articles de ce programme.
Pendant le mois d'août 1798, envoyé en mission avec

Niou, dans le Pas-de-Calais et dans le Nord, il s'y montra
aussi habile qu'inexorable contre ses adversaires politiques.

Avant son départ, appliquant un article de son pro-

gramme, il avait fait traduire Custine au tribunal révolu-

tionnaire. A son retour, il fit décréter l'établissement d'une

armée révolutionnaire (5 sept.), et l'arrestation de tous

les suspects. En même temps, avec sa concision terrible, il

demanda la tête de Le Brun, celle de Clavière, celle de

Marie-Antoinette. Dans la même séance il fut élu président

par cent quarante-neuf voix sur deux cent dix-sept votants,

c.-à-d. par la pure Montagne. Le 6, on l'adjoignit an

comité de salut public, en même temps que Collot d'Her-

bois. Le 3 oct., après la lecture du rapport d'Amar,

une seule phrase de lui fit adjoindre aux Girondins le duc

d'Orléans. C'est aussi lui qui fit rappeler de Lyon Dubois-

Crancé, qu'il trouvait tiède, et qui, visant Houcliard,

obtint le rapport du décret d'après lequel on ne pouvait

sans l'assentiment de la Convention traduire un général

au tribunal criminel extraordinaire, auquel il fit donner

officiellement le nom de Tribunal révolutionnaire (1 bru-

maire an II). Mais son autorité se montra surtout dans

une circonstance aussi grave qu'oubliée : le 20 brumaire,

Chabot avait fait décréter que nul député ne pourrait être

livré au tribunal révolutionnaire sans avoir été entendu

par la Convention. Le 22, Billaud obtint que la Conven-

tion, à l'unanimité, rapportât ce décret, qui aurait sauvé

tant de têtes illustres.

Le 15 avr. 1793, il fit hommage aux Jacobins de son

livre : les Eléments du Républicanisme, où, en même
temps qu'il y raille l'impuissance politique du peuple,

v< dont l'âme se dilate à l'aspect d'une enseigne de mar-
chand de vins », et auquel il faut un chef, sous peine de

n'être qu'un troupeau, il ébauche une théorie sociale,

d'après laquelle « le système de propriété doit être com-
biné de manière à établir, autant que possible, une répar-

tition des biens, sinon absolument égale, au moins propor-

tionnelle entre les citoyens ».

Le 29 brumaire, c'est lui qui présenta le rapport sur

l'organisation du gouvernement révolutionnaire décrété en

principe le 10 vendémiaire. 11 fut l'adversaire acharné

d'Hébert qu'il dénonça aux Jacobins, et de Danton, dont

il avait été le secrétaire, et dont il demanda la tête au

comité de salut public à une époque où Robespierre affec-

tait encore de le défendre. 11 fit aussi une sourde et

oblique opposition à Robespierre. « C'est moi, dira-t-il
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en l'an III, quand on l'accusera de robospierrisme, c'est

moi qui, plus de dix mois avant le 9 thermidor, dis,

dans les deux comitiis réunis de salut public et de sûreté

générale, en parlant de Robespierre, qu'on ne devait

pas plus soutfrir le despotisme d'un Titus que la tyrannie

d'un Néron. C'est moi qui ai dit à Robespierre lui-même,

le lendemain que la loi du 22 prairial fut rendue, qu'il

agissait en dictateur, c'est moi qui lui ai déclaré que

j'entrevoyais qu'il avait le dessein de frapper la Con-
vention ; mais qu'on ne porterait atteinte à la repré-

sentation nationale qu'en marchant sur nos corps san-

glants. » 11 parait même que la dureté de son opposition

arracha des larmes de rage à son adversaire alors tout-

puissant.

Pendant que se trama la conjuration thermidorienne, il

flatta Robespierre, tandis qu'il le minait. Il y a, dans le

discours de Saint-Just du 9 thermidor, un portrait

achevé de Hillaud conspirant : « Il annoni,ait son dessein

par des paroles entrecoupées : tantôt c'était le mot de

Pisistrate qu'il prononçait, et tantôt celui de dangers : il

devenait hardi dans les moments où, ayant excité les pas-

sions, on paraissait écouter ses conseils ; mais son dernier

mot expira toujours sur ses lèvres : il hésitait, il s'irri-

tait, il corrigeait ensuite ce qu'il avait dit hier; il appelait

tel homme absent Pisistrate ; aujourd'hui, présent, il était

son ami ; il était silencieux, pâle, l'œil iixe, arrangeant

ses traits altérés. La vérité n'a point ce caractère ni cette

politique. »

Le 8 thermidor, comme la Convention était encore éton-

née du discours de Robespierre, il s'autorisa d'une a(xu-

sation lancée en passant par l'orateur contre le Comité de

salut public pour entamer une justification violente, et

donner le signal aux conjurés. « Robespierre a raison,

dit-il : il faut arracher le masque, sur quelque visage

qu'il se trouve; et s'il est vrai que nous ne jouissions pas

de la liberté des opinions, j'aime mieux que mon cadavre

serve de trône à un ambitieux, que de devenir par mon
silence le complice de ses forfaits. » Le 9, il atta(iua

furieusement Robespierre comme modéré et comme dan-
toniste (sic). Enfin, dans la séance du soir, il sonna l'hal-

lali contre son ennemi vaincu, mais révolté.

11 fut une des plus illustres victimes de la réaction qu'il

avait rendue possible. Dès le 12 fructidor an II, sa tète

fut demandée par Le Cointre. Il se justifia avec hauteur,

et, accusé de cruauté, il démontra qu'il n'avait pas été

indulgent. Le lendemain, l'orage recommence : on lui

reproche l'établissement du sanglant tribunal d'Orange :

« Je n'ai pas signé ce décret, dit-il, mais je demande à

le signer. » Le 4.H fructidor, en môme temps que Collot,

il donna sa démission de membre du comité de salut

public. Alors, les attaques redoublent : (îirondins et

Dantonistes s'unissent contre leur prescripteur. En vain

Carnot fait son éloge et atteste qu'il a toujours été hos-

tile aux violences terroristes en Vendée : Legendre le

dénonce une fois de plus. Mais Billaud s'écrie aux Jaco-

bins (13 brumaire) : « J'appelle tous les hommes qui ont

combattu pour la Révolution à se mettre en mesure pour

faire rentrer dans le néant ces lâches qui ont osé l'atta-

quer... On accuse les passions de garder le silence; mais

le lion n'est pas mort quand il sommeille, et, à son réveil,

il extermine tous ses ennemis. » Les royalistes plaisan-

tèrent longuement sur la crinière du lion Billaud. Enfin,

le 7 nivôse an III, un décret est rendu pour l'examen de la

conduite de Billaud, de Collot, de Barère et de Vadier, et

on nomme, à cet effet, une commission de vingt et un

membres, dont Saladin est le rapporteur. Le 12 ventôse,

les accusés sont décrétés et arrêtés séance tenante. Le

6 germinal, Billaud se défend, avec une concision élo-

quente. Il nie les visées dictatoriales que lui prête Sala-

din. Jamais il n'a prononcé, du haut de la tribune, ce

mot à la Néron : Je crois qu'on murmure.' Jamais il n'a

lutté d'ambition avec Robespierre; mais il a voulu sauver

la République, affermir la Ré/olution. Lui ambitieux ! il

est pauvre, isolé, sans amis, sans relations. Lui Jacobin !

Mais les Jacobins l'ont hué, menacé de mort, le soir du
8 thermidor, et il retrace cette curieuse séance. Quel est

son crime V D'avoir proposé des lois que la Convention a
votées unanimement et de les avoir fait exécuter. En quoi

fut-il barbare? il ne fut que juste. « Car enfin, il ne faut

pas confondre la fermeté avec la barbarie, ni ce qu'or-
donnent les lois, quand on est chargé de leur exécution,

avec l'intention de faire des opprimés. » Sa déportation

n'en fut pas moins prononcée le 12 germinal, et, le 7 prai-

rial an 111, il fut embarqué pour la Guyane avec Collot. Il

y survécut longtemps à son collègue du comité du salut

public. Après le 18 brumaire, il refusa la grâce que lui

envoyait Bonaparte. Dans ses méditations d'exil, il regret-

tait le 16 germinal et le 9 thermidor, l'assassinat de

Danton et le meurtre de Robespierre. Mais dans une sorte

de testament politique il glorifiait avec àpreté la dictature

qu'il avait exercée victorieusement, avec ses collègues,

contre l'Europe monarchique. (Les Dernières Années de

lUUaud-Varenne, article anonyme dans la Nouvelle
Minerve, 1833, tome !«'', p. 351. Voir aussi Billaud-

Vurennc à Cayenne, par le général B. Bernard, ibid..

Il, p. 288, et le Journal d'un déporL' par Barbé-Mar-
bois). En 1810, quand la Guyane fit retour à la France,

il se réfugia au Port-au-Prince, ou il mourut de la dy-
senterie. Les Mémoires de Billaud écrits au Port-au-

Prince (Pans, 1821, 2 vol. in-8) sont une supercherie

littéraire. E.-A. Aulard.

BILLAUDEL, architecte français du dernier siècle, mort

en 1762. Intendant des bâtiments du roi dès 1726 et logé,

comme tel, â Versailles dans l'ancien hôtel d'Alaigre,

lîiilaudel fut fait, en 1741, contrôleur des bâtiments de

Saint-Germain et de Corapiègne en remplacement d'Au-
bert et succéda en 1736 à Soulilot, comme contrôleur

des travaux de Marly. Billaudel fut admis à l'Académie

d'architecture en 1734. Ch. L.

BILLAUDEL (Jean-René), architecte, fils du précé-

dent, mourut en 1786. Ayant remporté le grand prix

d'architecture en 1734, il fut, en 1762, lors de la mort

de son père,, nommé intendant et ordonnateur alter-

natif des bâtiments du château du Louvre, de l'hôtel du

Louvre, de l'hôtel de Bourbon, du palais des Tuileries,

de la pompe du Pont-Neuf, du Collège royal, de l'Uni-

versité de Paris et des châteaux de Vineennes, Madrid,

Saint-Germain-en-Laye, Fontamebleau, Château-Thierry
;

des sépultures royales de Saint-Denis et autres lieux.

Jean-René Billaudel fut admis à l'Académie d'architecture

en 1774. Ch. L,

BiiiL. : Ad. Lance, Dicl. des Archit. franc. ; Paris,
1S7J, in-8, t. I.

BILLAUDEL (Jean-Baptiste-Basilide), ingénieur et

homme politique français, né à Rethel le 12 juin 1793,
mort près de Bordeaux le 23 juin 1831. Après de bril-

lantes études an lycée de Reims, il fut admis, en 1810, à

l'Ecole polytechnique, en sortit le second en 1812 et

entra à l'Ecole des ponts et chaussées. En 1813, il servit

pendant les Cent-Jours en qualité d'officier du génie et

fit construire plusieurs redoutes dans l'arrondissement de

Briey. Nommé ingénieur ordinaire en 1818, il fut attaché

au service du dép. de la Gironde. Pendant vingt années,

il prit une part des plus actives aux grandes entreprises

de son beau-père Deschamps, inspecteur général des ponts

et chaussées ; il dirigea entre autres les travaux du pont

de Bordeaux, introduisit le premier en France l'usage de

la cloche à plonger pour l'exploration des lits des rivières

et fit construire le phare du cap Ferret et le pont de

Cubzac. Promu ingénieur en ciief en 1829, il devint pré-

sident de l'Académie des sciences de Bordeaux et membre
de nombreuses sociétés savantes. En 1837, l'arrondisse-

meni sud de Bordeaux, dont il était déjà conseiller muni-

cipal, l'envoya à la Chambie des députés. Le gouverne-

ment, voyant en lui un candidat peu favorable, l'avait

mis en disponibilité avant le jour de l'élection. Il com-
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battit dans les rangs de l'opposition dynastique le minis-

tère du 15 avril, vota en 1839 l'adresse des '213, et, en

18i8, fut élu nienilire de l'Assemblée nationale et maire

de Bordeaux. H a publii' un grand nombre de mémoires

et de notices dont les [irincipaux sont : police sur la

cloche à plonger {Comptes rendus de t'Acad. de Bor-

deaux [loiO]) ; ÎSotice historique sur le pont de Bor-

deaux {Guide de l'étranger à Bordeaux
|
i82i]) ; les

Laudes en /5i?C (Bordeaux, 1826, in-i; Paris, 1838,

in-4) ; Notice sur un aqueduc antique {Mem. de la

Soc. des antiquaires \ 1H29J) ; Bordeaux et les chemins

de fer (Bordeaux, 1837, in-8). Léon Sagnet.

BILLAULT (Auguste-Adolplie-Marie), avocat et bomnie

d'F.tat français, né à Vannes le 12 nov. 181)5, mort à Gré-

silièies, prés de Nantes, le 13 oct. 18()3. Il tit ses éludes

de droit à Rennes et devint (1830) bâtonnier de l'ordre

des avoeats du barreau de Nimtes : M. Billault n'avait

alors que vingt-cinq ans. Il fut nommé membre du conseil

général en 1834, fut envoyé, trois ans plus tard (1837),
par les électeurs de l'arr. d'Ancenis, à la Chambre des dépu-

tés, où il siégea au centre gauche, et remplit les fonctions

de sous-secrétaire d'Etat pendant le ministère Tliiers

(1^'' mars - 29 oct. 18i0). Il se retira avec le cabinet et

ne cessa dès lors de combattre le ministère Guizot dont

il se rapprocha cependant à la veille de la révolution de

Février, notamment dans la question des mariages espa-

gnols. Elu représentant à la (.onstituante, il vota, avec la

gauche, pour le bannissement de la famille d'Orléans, et,

avec la droite, dans un grand nombre d'autres questions.

Les fluctuations de sa politique l'empêchèrent d'être réélu

à l'Assemblée législative. Il demeura toutefois à Paris

pour exercer sa profession d'avocat, et fut souvent, pen-
dant cette période, consulté par le chef de l'Etat sur les

divers remaniements ministériels. Après le 2 Décembre,

M. Billault fut élu, comme candidat officiel, député de

Saint-Girons au Corps législatif; il reçut du gouvernement
la présidence de cette assemblée, fut appelé au ministère

de l'intérieur en juil. 1834, puis au Sénat au mois de

décembre suivant. Enfin il devint ministre d'Etat le

23 juin 1863. Ses plaidoyers et discours politiques ont

été réunis par les soins d'A. Huet (OEuvres de M. Bil-

lault, précédées d'une notice biographique [Paris, 1864,
2 vol. grand in-8 ; non rais dans le commerce]).

H. Gaionikre.

BILLAULT DE Gérainville (Alexandre-Ernest), pro-

fesseur français, né à Châteaudun (Eure-et-Loir) en 1823.

Fut d'abord prolesseur d'histoire, puis de rhétorique dans
l'Université. Il assistait en qualité de volontaire à la

bataille de Montretout. Aux élections du 8 févr. 1871 il

essaya d'entrer dans la vie politique en posant sa candi-

dature législative en Eure-et-Loir, mais il fut battu. Il a

collaboré à la Biographie de Michaud. Il a traduit la

Vie des philosophes de Diogène Laërce, le Câble de

Plante, et il a publié une édition de VEloge des per-
ruques de de Guérie. On a de lui : Histoire de Louis-
Philippe (187Û-187o, 3 vol. in-8), ouvrage inachevé;

Résultats fantastiques de l'application de la loi sur
les loyers (1871, in-8); Cuisine gouvernementale
(1872, in-12).

B IL LA UT (Maître Adam), poète français, né à Nevers
le3ljanv. 1602, mort à Nevers le 19 mai 1662. Il

exerçait le métier de menuisier et s'amusait à versifier

dans ses moments de loisir. Ses petites poésies d'une

allure vive et piquante, souvent spirituelles, parfois assez

légères, lui attirèrent une certaine notoriété. Protégé par

le duc de Nevers et par ses deux filles, les princesses

Marie et Anne de Gonzague, il vint à Paris ( 1637). Il y
fut bientôt à la mode : et l'on ne sait trop si l'on s'en-
goua le plus du poète ou du menuisier. C'était le temps
des pointes : on en fit d'innombrables sur maître Adam
dont la profession prêtait éminemment à ces jeux d'es-

prit. Il devint un homme célèbre, fut pensionné par
Gaston d'Orléans et Richelieu ; baptisé le Virgile du

Rabot, et loué par le grand Corneille. Las de toute cette

gloire et des orgies où les grands seigneurs se plaisaient à

l'enivrer jiour exciter sa verve, il revint à Nevers et reprit

le rabot, mais il n'abandonna pas la poésie. En l6iH il

eut même l'audace de chansonner une surtaxe qu'on venait

de mettre sur les vins, l'helypeaux s'en émut et maitro

Adam eut été poursuivi assez durement si le chancelier

Séguier lui-même ne fût intervenu. (V. dans la Reinte

rétrospective, 1" série, t. V, pp. 148-149, une lettre

charmante de Séguier à Phelypeaux). A. Billaut a laissé

un grand nombre de poésies, dont bien peu justifient les

éloges enthousiastes de ses contemporains. Elles ont été

publiées sous les titres suivants : les Chevilles (Paris,

1644, in-4 et 1634, in-8) ; le Vilebrequin (Paris, 1663,
in-12). Il existait, parait-il, un autre recueil intitulé le

Robot, mais le manuscrit a échappé à toutes les recherches.

On a donné les OEuvres choisies (Paris, 1806, in-12.

et les Poésies [complètes] (Nevers, 1842, in-8). R. S.

BiHL. : Bailliît, Jiigemens des Savans ; l'aris, 172,',

t. IV, pp. 11)8-169, in-4. — Titon du Tillei-, l'uriiasse

français de 173'.', p. 275. — Marolles, Mémoires; l'aris,

l()56. — Ferd. D[-.Ms, Notice biographique dans iV'dition

d<îs Poésies; Nevors, 18'i2, in-8. — Godefuov, Histoire
de. la liltéi'uture française, ww siècle ; Paris, 1879, iii-8,

l>p. 34J et suiv. — l.Ai'ORTE, Histoire littéraire; Paris,

18S'., in-8, t. I,p. ?'i9.

BILLAUX (Les). Com. du dép. de la Gironde, arr. et

cant. de Libourne ; 470 hab.

BILLBEBG (Johan), mathématicien suédois, né vers

1630, mort en 1717. Il devint professeur de mathéma-

tiques à Upsal en 1679. Son enthousiasme pour la philo-

sophie de Descartes lui attira de nombreux ennemis
;

mais Charles XI le protégea et l'envoya en 1693 à

Tornéo, au fond du golfe de Bothnie, pour y observer le

phénomène qu'y présente le soleil au solstice d'été. Bill-

berg, qui .s'était également occupé d'études théologi(|ues,

parvint, malgré ses opinions philosophiques, à l'évêché de

Strengna-s (sur le lac Malar). Il a publié, outre de nom-

breuses dissertations philosophiques et théologiques :

Tractatus de comefis (Stockholm, 1682); Elementa

geometriœ (Upsal, 1687); Tractatus de re/raetione

solis inoccidui (Stockholm, 1696); Iter in septentr.

Sueciœ regni provincias (Londres, 1698, in-8) ; Trac-

tatus de reformatione ealendariorum Juliani et Grego-

riani (Stockholm, 1699, in-4), contre la réforme du

calendrier. L. S.

BILLBERGIA {Billhergia Ihmh. et Hohm.). Genre de

plantes de la famille des Broméliacées, dont on connaît

une vingtaine d'espèces originaires des régions tropicales

de l'Amérique. Ce sont des herbes qui vivent en parasites

sur les troncs des arbres et qui tiennent à la fois des

Ananas et desBromélies. Leurs feuilles sont linéaires ou

ensiformes, ordinairement spinescentes sur les bords.

Leurs fleurs, disposées en épis ou en grappes, ont un

périanthe à six divisions, dont les trois intérieures, péta-

loides, dépassent beaucoup les trois extérieures, et leur

fruit est une baie subglobuleuse, à trois loges renfermant

chacune un grand nombre de graines. — On cultive fré-

quemment, dans les serres chaudes de l'Europe, le B. prjra-

midalls Thunb., espèce brésilienne, remarquable par ses

fleurs verdâtres, disposées en grappe à l'extrémité d'une

hampe inclinée, de 0"'40 environ de longueur, cotonneuse

au sommet, blanche, garnie de bractées d'un rouge vineux.

Ed. Lf.f.

BILLE. I. Marine.— Syn. de Billard (V. ce mot).

IL Jed. — Le jeu de billes a dû être connu de tout

temps. Suétone, le plus ancien écrivain qui en fasse

mention, nous raconte dans sa Vie des douze premiers

Césars que l'empereur Auguste jouait aux billes avec de

jeunes esclaves en se servant de noix. On se servait à la

même époque de petits galets ronds qu'on ramassait sur

le bord de la mer. Aujourd'hui, les petits galets et les

noix sont remplacés par des billes en verre, en grès, en

albâtre, en marbre, en agate et en ivoire. Les billes

d'ivoire sont presque exclusivement consacrées au jeu du
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billard (V. ce mot). Elles doivent avoir une forme par-

faitement sphérique et être dépom'vues de fèves, c.-à-d.

de taches d'un blanc mat. C'est en Hollande que sont

fabriquées les meilleures billes : on les fait avec des frag-

ments d'albâtre, de marbre et de pierre grise, au moyen

d'une sorte de moulin de fer dans lequel elles s'arron-

dissent, et d'où elles sont projetées à travers des trous

d'un diamètre ditférent. Des cargaisons de ces billes sont

expédiées de Hollande dans toutes les villes d'Europe. Il

existe aussi quelques fabriques de billes en Angleterre,

mais ces billes sont en argile et d'une qualité très infé-

rieure.

Il existe un grand nombre de jeux de billes. Dans les

uns, on roule simplement les billes comme on ferait d'une

balle ou d'une boule. Dans les autres, on les lance les unes

contre les autres, c'est ce qui s'appelle caler. Les principaux

jeux de billes se nomment le cent-dix, la bille au pot,

ou la trime, la poursidte ou promenade, la bloquette, la

tapette, le friangle,\e cercle, la rangette, \e%villes,]eser-

iient, les neuj trous, le casse-bille, la bille aux dés, etc.

fous allons donner sommairement les règles de ces divers

jeux. Le cent-dix comporte un nombre illimité de joueurs,

qui peuvent se partager en deux ou plusieurs camps ou jouer

chacun pour leur propre compte. Après avoir tracé sur la

terre une raie qui doit marquer le but, on creuse en terre

un trou d'une profondeur de 3 à 4 centim. nommé pot,

et qui doit être éloigné du but d'une longueur de 3 à 4 m.

Les joueurs tirent leur place au sort ou débutent

,

c.-à-d. prennent leur numéro d'ordre pour jouer, d'après

la place qu'occupe leur bille près de la raie du but

vers laquelle ils la lancent. La bille la plus proche de cette

raie donne au joueur auquel elle appartient le n" i, le

n" 2 est la bille qui vient ensuite, et les autres suivent

dans le même ordre. Cette façon de prendre rang est

employée pour tous les jeux de billes. Celui qui doit jouer

le premier se place au but et essaie, en calant, de faire

entrer sa bille dans le pot ; s'il réussit, il compte dix

points et il place sa bille le plus près possible du pot, de

façon à le garder pour empêcher ses adversaires d'y

entrer. Ceux-ci jouent chacun à leur tour et essaient

comme le premier d'entrer dans le pot, s'ils y réussissent

ils continuent de jouer et doivent chercher à faire dix

autres points (20) en louchant l'une des billes des adver-

saires. Les l''^, 3«, 5", 7°, 9^ et H' dizaines se font lorsque

la bille entre dans le pot ; les 2«, 4% 6% 8" et 10" dizaines

se font en touchant une bille. Celui qui joue continue de

jouer tant qu'il compte des dizaines ou qu'il touche les

billes de ses adversaires, ce qu'il peut faire tant qu'il est

assez adroit pour les atteindre ; mais il ne compte de

dizaines qu'autant que le coup doit se jouer sur la bille.

On doit toujours jouer en calant, c.-à-d. en tenant la bille

entre le premier doigt de la main droite, le médium et la

seconde phalange du pouce, dont la première phalange est

prise entre le médium et le creux de la main. Le pouce,

en s'allongeant, fait ressort et chasse la bille dans la

direction qu'on lui a donnée. Les joueurs se retirent du

jeu au fur et à mesure qu'ils ont atteint cent dix. On fait

subir au perdant une pénitence qui n'est aulre qu'un second

jeu qu'on nomme la trime ou bille au pot, et qui consiste

dans l'obligation pour le perdant de faire entrer sa bille

dans le pot dont l'entrée est défendue par tous les autres

joueurs qui, se plaçant la main droite au-dessus du pot,

visent la bille du perdant et cherchent, en l'atteignant, à

l'éloigner le plus possib'e du pot. La trime est terminée

quand la bille du perdai t est parvenue à entrer dans le pot.

— La pimrsuite ou la promenade est un des jeux les plus

simples. 11 consiste à essayer de toucher, de l'endroit où

l'on se trouve, la bille de son pdversaire. Les points se

comptent de dix en dix comme pour la partie de cent-dix.

— La bloifuette est un jeu qui consiste en un trou de 3 à

8 centim. de profondeur sur S centim. de diamètre fait

contre un mur. Un des joueurs met dans sa main droite

upe quantité quelconque de billes dont la moitié est four-

nie par l'adversaire, et du but qui est fixé à 1 m. du
trou, il cherche à envoyer toutes les billes qu'il a de
sa main dans le trou. Alors il se présente deux cas, sui-
vant les conditions faites : dans le premier, si l'on a joué à
la bloquette proprement dite, toutes les billes qui sont res-

tées dans le trou appartiennent au joueur, toutes celles qui

sont restées en dehors sont à l'adversaire. Dans le deuxième
cas, le joueur demande à son adversaire, avant de lancer

ses billes, s'il veut qu'il sorte hors du trou un nombre de
billes pair ou impair ; si l'adversaire demande un chiffre

impair et qu'il en sorte un nombre pair, le joueur

garde toutes les billes jouées ; si c'est le contraire

qui se produit, c'est l'adversaire qui prend les billes. Si

toutes les billes restent dans le trou, si elles sont blo-

quées, le joueur garde tout. Chaque adversaire bloque à

tour de rôle.— La tapette se joue avec un nombre illimité

de joueurs ; le joueur n" 1 jette sa bille contre un mur,
elle rebondit, roule sur le sol et s'arrête. Le n" 2 imite

le premier en cherchant à donner à sa bille une direction

semblable à celle qu'a prise la bille du premier, afin

qu'elle aille la loucher. Un troisième joueur fait de même, et

celui qui réussit à gagner l'une des billes les gagne toutes.

— Le triangle. On trace cette figure géométrique sur le

sol et l'on place des billes à l'intérieur, chaque joueur en

place un nombre égal. On marque un but où les joueurs

doivent, à tour de rôle, caler leurs billes contre une de

celles qui sont comprises dans l'intérieur du triangle de
manière à l'en faire sortir ; s'il réussit il la gagne, mais
si au contraire sa propre bille, au lieu d'en faire ressortir

une autre par la force de la projection, reste dans le

triangle, il est mis hors de jeu et il faut qu'il attende,

pour pouvoir jouer à nouveau, qu'un coup maladroit le

fasse sortir du triangle. Le joueur qui vise la propre bille

de son adversaire et qui la touche, reçoit de celui-ci une
bille et il continue de jouer. Il continue également de

jouer tant qu'il réussit à faire sortir des billes du triangle.

— Le cercle est exactement le même jeu que le triangle.

La figure dans laquelle se trouvent placées les billes est

seule changée.— Dans la rangette ou billes à la file, le

jeu consiste à marquer un but et à tracer une ligne à

quatre ou cinq mètres du but. Chaque joueur pose ses

billes sur cette ligne de façon à former une verticale. 11

s'agit pour chaque joueur de toucher une de ses billes

avec la sienne : s'il y parvient, toutes les billes placées sur

la ligne verticale en deçà lui appartiennent ; si au contraire

il ne touche que la bille la plus rapprochée du but, il ne

gagne que celle-là. — Le jeu des villes demande un certain

travail préparatoire, il faut établir les villes, la capitale et les

bourgs (fig. ci-dessous). La capitale consiste en un pot en-

'^/.•intrri^ o I o
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Jeu des villes.
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\

touré de deux carrés appelés fortifications, faits au moyen

de lignes creusées en terre ; les villes au nombre de quatre
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sont placées aux quatre angles du carrt5 et éloignées de la

pointe de l'angle, auxquelles elles font face de deux en trois

mètres. Le pot ([ui les marque est entouré également d'un

carré creusé en terre. Kntre chaque ville, en face les grands

côtés de la capitale, on trouve de simples pots, sans forti-

fications, qui sont les bourgs. Les joueurs se placent à un

but déterminé et partent à la con(]iiéte de la ca|iitale, des

villes et des bourgs, ipii leur appartiennent lorsqu'ils ont

fait pénétrer leur bille dans un des pots qui marquent li'

centre. Le but des joueurs est de s'emparer de la capitale

qui, placée au centre, leur permet de conquérir plus facile-

ment les villes et les bourgs. Celui qui possède la capitale se

place sur le bord du dernier fossé qui l'entoure pour éloi-

gner, en calant les billes de ses adversaires. 11 peut caler

trois fois sur chacune d'elles et profiter de la projection

de sa propre bille pour s'emparer d'une ville ou d'un

bourg. La partie est gagnée quand un seul joueur est

l'unique possesseur des villes et des bourgs. Un joue au

jeu des villes avec un nombre indéterminé de joueurs, qui se

séparent en deux ou trois camps. — Le s<?r/;en< consiste à

creuser en terre une petite rigole de 1 à 2 centim. de

large sur I à 2 centim. de profondeur représentant à

peu près les méandres du serpent, et se terminant à la tête

par un pot. Les joueurs doivent suivre exactement les

sinuosités du tracé ; ils ont droit, s'ils rencontrent la

bille d'un adversaire devant la leur, delà caler; mais ils

doivent le faire de telle sorte que leur bille prenne la

place de celles qu'ils veulent chasser, ce qui s'appell ' faire

bille en place. Le premier arrivé à la tête du serpent gagne.

On trace également pour ce jeu un serpent sur la terre

sans se donner la peine de le creuser, dans ce cas le

corps doit avoir de "2 à 3 centim. de large.— Les neuf
trous se jouent à l'aide d'un morceau de bois auquel on

donne la forme d'un pont à neuf arches numérotées ; chaque

bille passant sous l'une d'elles gagne autant de billes que

représente le numéro. Le joueur qui touche une pile perd

une bille.— Pour la bille au dé on pose un dé à jouer sur

un socle, le joueur a la faculté de se placer à son choix à

l'un des quatre buts qui sont en regard des quatre faces

du dé. Il gagne à son adversaire un nombre de billes

égal au nombre de points marqués sur le dé ; mais, s'il

manque son coup, il perd un nombre de billes égal à celui

qu'il aurait gagné. Le jeu des billes est très en vogue

dans les collèges, lycées et écoles, et il se joue surtout

pendant les fortes chaleurs de l'été. L.-F. Pharaon.

BILLE. Corn, du dép, d'Ille-et-Vilaine, arr. et cant.

S. de Fougères; 1U18 hab.

BILLE (Steen-Andersen), marin et homme politique

danois, né à Copenhague le o déc. 1797, mort le "2 mai
1883, fils du marin et ministre d'Etat des mêmes nom et

prénoms (1751-1833), fut nommé lieutenant de marine en

second, en 1816 ; servit la France de 18"20 à 1825 et fit

l'expédition d'Espagne ; tut pendant cinq ans professeur

de terminologie fran(;aise à l'école navale et composa un
manuel sur cette matière (Copenhague, 1831). Avec la cor-

vette la Galathée, qu'il commandait, il fit, de 1845
à 1847, un voyage de circumnavigation qu'il a décrit

dans beretniruj om Corvcttcn Galatheas Pwise omkring
Jorden (Copenh.. 1849-51, 3 vol. in-8 ; abrégé par

W. V. Rosen, ibid., 1832, 2 vol; en danois, 1853).
Chef d'escadre pendant la première guerre des Duchés, il

devint contre-amiral à la fin de 1852. Après avoir été

ministre de la marine, de janv. 1852 au 12 déc. 1834,
il fut traduit devant la haute cour et acquitté avec ses

collègues du ministère A. S. Œrsted. Il eut de nouveau le

même portefeuille, de févr. 1860 à la fin de 1863 ; devint

vice-amiral en 1864 et prit sa retraite en 1868, Ayant
été chargé de conclure un traité avec la Chine, il a décrit

son voyage dans Min Hcise fil China (Copenh., 1865). On
lui doit encore : le Pavillon danois dans la Mëdderrant'e,

d'après les papiers de son père (dans Archiv for Sœvœ-
senet, t. VI-XII, aussi à part). B-s.

HiBL. : Marthe Bille, St. A. Bille; Copenhague, 1885.

BILLE (Carl-Steen-Andersen), publiciste danois, né

•1 Nykjdbing en Séland le 1<" juil. 1828, fonda la Feuille

da 'jour (DaijbUuhi) en 1851, la dirigea jusqu'en 1872,

et en lit l'un des journaux les mieux rédigés du IJane-

mark. Après avoir fait une vive opposition au gouver-

nement, il se rallia au ministère Hall. Ayant soutenu que

la perte du SIesvig rendait nulle la convention de famille

qui avait donné le trône au roi actuel, Christian 1\, il bit

traduit devant la haute cour et acquitté. Elu membre du

Folkething en 1861, il fut aussi distingué comme orateur

qu'ill'était comme journaliste. lia représenté le Danemark
aux Etats-Unis comme consul général et chargé d'allaires

de 1880 à 1884, et il est amtmand de llolba-k depuis

1886. On lui doit : Imprimeries et feuilles an(jlaises

(Copenhague, 1857, in-8); Esijuisses de l'Anijle-

terre (1837-38) ; LcZ/rcs de Londres (1862); Viiifit

ans de jonrnalis)ne (1873-77, 3 vol. in-8) ; Souve-
nirs de voi/afje en Italie (1878); le Grand Ouest,

du Mississipi aux Montagnes Rocheuses (1883).

B-s.

81 LLECOCQ (Jean-Baptiste-Louis-Joseph), jurisconsulte

et littérateur fran(,'ais, né à Paris le 31 janv. 17(i3, mort

dans la même ville le 13 juil. 1829. Après avoir fait de

brillantes études au collège du Plessis, il se fit recevoir

avocat et obtint une place au ministère des affaires étran-

gères. Elle lui fut bientôt enlevée, à cause de ses opinions

libérales. En 1790, il fut nommé député suppléant pour

Paris à l'Assemblée législative : mais il ne fut jamais

appelé à y siéger. Après le 10 août 1792, il fut arrêté

comme suspect ; mais il recouvra sa liberté au 9 thermi-

dor. Après la journée du 13 vendémiaire, il fut quelque

temps hors la loi ; il devint ensuite administrateur et fut

destitué au 18 fructidor. En 1797, il reprit sa profession

d'avocat et plaida avec talent plusieurs causes impor-

tantes, parmi lesquelles celle du marquis de Rivière,

impli()ué dans le procès de Cadoudal. Pendant l'Empire,

Billecocq se tint à l'écart de la vie publique ; il y rentra

sous la Restauration, qui le nomma maître des requêtes

au Conseil d'Etat. En 1821, il rentra de nouveau au

barreau et fut nommé bâtonnier de l'ordre. Il s'en tint

dès lors aux consultations et aux travaux littéraires qu'il

avait toujours affectionnés. Billecocq a laissé un nombre

considérable d'ouvrages juridiques, historiques, politiques

et littéraires, dont les principaux sont : un Discours sur

ta Profession d'avocat (Paris, 1812) ; un Discours sur

l'alliance de la magistrature et du barreau (Paris,

1822) ; divers traités intitulés Quelques Considi'rations

sur les tyrannies diverses qui ont précédé la liestau-

ration, sur le gouvernement roijal et sur la dernière

tyrannie impériale (Paris, 1815) ; De la Religion ehré-

tienne relativement à l'Etat, aux familles et aux
individus (Paris, 1821) ; De l'Influence de la guerre

d'Espagne sur l'affermissement de la dynastie légitime

et de lu monarchie constitutionnelle en France (Paris,

1823) ; Coup d'œil sur l'état moral et politique de la

France à l'avènement du roi Charles X (Paris, 1824) ;

Du Clergé en 18;i5 (Paris, 1825); un Mémoire sur les

effets désastreux pour les colonies françaises du sys-

tème de fiscalité appliqué ci leur commerce (Paris,

1828) ; un autre intitulé De la Charte et des garanties

de .sa rf«rA' (Paris, 1828); des poèmes latins et français;

une traduction de la Conjuration de Catilina de Sal-

luste (1795) ; une nouvelle édition de la Pharsale de

Lucain (1796) ; etc. G. L.

BILLECUL. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny,

cant. de Nozeroy ; 153 liab.

BILLEMAZ (François BiLLiEMAS dit), magistrat français

né à Belley vers 1730, décapité le 3 déc. 1793. Il était

greffier civil et criminel au moment de la Révolution,

il embrassa avec ardeur les idées nouvelles et orga-

nisa à Lyon un club de jacobins, dit Club central.

En 1791, il fut nommé juge de paix et se fit remar-

quer par la fureur avec laquelle il persécuta les membres
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du clergé qui refusèrent de prêter le serment. Après

l'exécution de Louis XVI, il se rendit à Paris et se

présenta à la barre de la Convention oii il se vanta des

services qu'il avait rendus à la République. Cela ne l'em-

jiécba pas de porter sa této sur l'échafaud. Après la prise

de Lvon, il fut arrêté comme suspect, à raison de ses

relations avec les Girondins, condamné à mort et exécuté.

On a de Billcmaz : Disanir.'i de rdiic d(' F. ISalioth

(1787) ;
/(• Grand Hailliagc de Lyi»i, c/nin'dii' cv un

acte et en prose, repn'senti'e par MM. les ofliciers

diidif siège, le ?7 sept. nSii (Lyon, 1788). G. L.

BILLE RÉ. Com. du dép. des Basses-Pyrénées; arr. de

Pau, cant. de Lescar ; 909 hab.

BILLET. I. Droit civiL — On entend, en droit civil,

]iar billet, un acte sous signature privée par lequel une ou

plusieurs personnes reconnaissent une dette et promettent de

l'acquitter. Ce qui caractérise ce billet auquel on donne habi-

tuellement le nom de billet simple par opposition aux billets

dont nous allons dire un mot, c'est que la personne du créan-

cier s'y trouve dès à présent déterminée et qu'elle ne peut

changer que par l'effet d'une cession dans laquelle devront

être observées les formalités prescrites par l'art. 1690 du

c. civ. Cette détermination n'existe pas au même degré

dans les billets à ordre, et fait complètement défaut dans

les billets au porteur. Dans le billet à ordre, le sous-

cripteur accepte d'avance comme créancier, celui au protit

de qui le premier bénéficiaire endossera le billet, et dans

le billet au porteur celui qui sera détenteur du titre au

jour de l'échéance.

Voici la formule ordinaire du billet simple :

Je, soussigné, reconnais devoir et promets de payer
à Pierre, au 1"' janvier prochain, la sommede dix mille

francs qui m'a été prêtée par lui, ou valeur reçue

comptant.

Paris, le J"- juillet 1888.
Signé : Paul.

Bon pour, ou approuvé pour la somme de dix mille

francs.

Voyons quelle est la portée de ces différentes mentions.

Aucun doute ne peut s'élever, cela est évident, sur la

reconnaissance de la dette ou la promesse de paiement,

non plus que sur la signature du débiteur. Ce sont là les

parties constitutives du billet, sans lesquelles le billet ne

se concevrait pas et n'aurait aucune valeur. Disons seule-

ment que l'on peut employer indifféremment les expres-

sions : Je reconnais devoir ou je promets de payer
;

il n'y a pas ici de termes sacramentels. Mais la recon-

naissance de la dette doit-elle être accompagnée de l'indi-

cation de la cause de l'obligation, indication qui, dans la

formule ci-dessus, ressort de ces mots : ... la somme
de i 0,000 francs qu'il m'a prktée ? De même les expres-

sions BON POUR ou APPROUVÉ pouT la somnte de... sont-

elles requises dans tous les billets simples ? Et dans les

cas où elles sont requises, quelle est la sanction de l'exi-

gence du législateur ? Nous allons préciser, aussi briève-

ment que possible, les solutions généralement admises à ces

divers points de vue.

Du Billet non causé. — Supposons que dans un billet,

le souscripteur se soit borné à reconnaître sa dette, sans

spécifier qu'elle a pour cause un prêt ou toute autre opé-

ration juridique ; ce billet ne sera pas moins valable et il

établira les droits du créancier avec la même force que si

la cause s'y trouvait indiquée : C'est ce qui résulte de

l'art, il 32 du code civil : La convention (lisez Vécrit

qui la constate) ricîi est pas inoins valable nuoique la

cause n'en soit pas exprimée. La conséquence pratique,

c'est que le créancier n'aura aucune preuve à faire, il

n'aura qu'à produire son billet ; l'existence d'une cause

licite sera présumée et ce sera au débiteur qui prétendrait

que l'obligation que l'on invoque contre lui s'en trouve

dépourvue, à justifier ses allégations. Ce point est discuté

entre les jurisconsultes, mais l'opinion qui vient d'être

indiquée est celle qui domine et qui a été adoptée par la

jurisprudence.

Du Bi)N POUR ou Approuvé. — 11 n'est pas indispensa-

lile que le corps du billet ait été écrit en entier de la main
du souscripteur. Mais alors certaines fraudes seraient pos-
sibles, par exemple l'abus de blanc-seing, le fait de déta-
cher d'une lettre, missive, ou d'un acte quelconque la

signature de l'auteur de la lettre ou de l'acte pour la met-
Ire au bas d'un billet emportant à sa charge reconnais-
sance d'une dette, ou encore le fait de présenter à la signa-

ture d'une personne un écrit qu'elle n'aurait pas pris la

précaution de lire. Afin de parer à ces fraudes, la loi a
exigé, au cas où le billet ne serait pas écrit en entier

de la main du débiteur, que celui-ci ajoutât les mots
bon pour ou approuvé suivis de l'indication en toutes let-

tres du montant de la somme formant l'objet de l'obli-

gation. Les mots approuvé récriture ci-dessus que
l'on trouve fréquemment dans les billets ne sauraient être

sulfisants. C'est la règle que formule l'art. 1326 du c. civ.,

disposition empruntée à une Déclaration du 22 sept.

1733 dans laquelle se trouve justifiée de la manière qui

vient d'être indiquée la formalité dont elle imposait l'ac-

complissement. Cette formalité n'est d'ailleurs pas absolue,

en ce sens qu'il y a des cas où le débiteur n'est pas tenu

de l'observer. Ces cas, au nombre de deux, sont indiqués

par l'art. 1326 qui, d'une part, n'impose la nécessité du
BON POUR i|u'aux billets par lesquels une personne s'oblige

envers une autre à lui payer une somme d'argent ou
une chose appréciable en argent, et qui, d'autre part,

en dispense les marchands, artisans, laboureurs, vigne-

rons, gens de service et de journée.

Nous disons que la nécessité du bon pour n'est impo-
sée que dans les bdlets par lesquels on promet d'acquitter

une dette de somme d'argent ou de choses appréciables

en argent. On entend par là non pas toute chose présen-

tant une valeur pécuniaire quelconque, mais celles qui se

déterminent au compte, au poids ou à la mesure,
par exemple des denrées, des marchandises. En ce sens,

on les oppose à ce que l'on appelle dans le langage du

droit, des corps eertaitis, c.-à-d. aux choses déterminées

dans leur individualité
; par suite un billet, qui constate-

rait une dette ayant un objet de ce genre, un cheval par

exemjile, n'aurait pas besoin d'être revêtu du bon pour.

La raison de la distinction que fait le législateur se trouve

dans l'idée qui l'a inspiré : il a voulu protéger les per-

sonnes contre l'abus que l'on pourrait faire de leur signa-

ture ; or l'expérience démontre que, quand on abuse de la

signature d'une personne, c'est au moyen de billets conte-

nant promesse de sommes d'argent ou de choses appré-

ciables en argent.

La deuxième restriction que la loi a apportée à la règle

de l'art. 1326 a trait aux personnes dont émane le billet,

excepté, dit l'art. 1326, dans le cas où l'acte émane
de marchands, artisans, laboureurs, vignerons, gens

de journée et de service. Lorsque le souscripteiir du

billet sera compris dans une de ces catégories de per-

sonnes, sa signature suffira, et il ne sera pas nécessaire que

le corps de l'acte ait été écrit de sa main, ou du moins

qu'il y ait ajouté les mots bon pour ou approuvé. Cette

exception s'explique facilement quant aux marchands : leur

imposer l'obligation d'écrire eux-mêmes leurs billets ou d'y

insérerla mention du /)/>« pour serait, en effet, compliquer

de formalités gênantes les opérations commerciales, dont

la célérité doit être le caractère essentiel. Les raisons qui

expliquent la loi n'existent d'ailleurs pas, lorsqu'il s'agit

d'un commerçant, au même degré ijuc dans les autres cas,

car la pratique des affaires donne à ceux qui se livrent au

négoce une circonspection suffisante pour prévenir les

fraudes dont ils pourraient être les victimes. Ce qu'il

importe de remarquer, c'est que l'exception au principe

général établie par la loi en faveur des marchands est

attachée à la profession de commerçant ; on n'aura donc

pas à rechercher si le billet est ou non relatif aux affaires
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commerciales du souscripteur ; dès que celui-ci sera négo-

ciant, tons ses billets seront liispenst^s de la fornialilt^ du

bon pour. La (luestion est discutt^c entre les iiitor|ii'tMes,

mais l'opinion qui vient ({"élie discutt'e est généralement

admise. Il est plus dillieile de jiislitier la dérogation ajipor-

tée par l'art. 13^(i en ce qui concerne les hilioureurs,

artisans et ouvriers, ("es personnes ayant le plus souvent

une culture intellectuelle assez restreinte, sont celles que

la loi devrait protéger avec le plus de soin. On ])eut dire

cependant, connne le taisait déjà la Ih'rlarationdc 1733,

que parmi les laboureurs et artisans, beaucoup ne savent

que signer et (lue, par suite, exiger que le billet fût entiè-

rement écrit de leur main ou, du moins, qo'oulre leur

signature ils ajoutassent les mots /w« iiour ou approuvé

suivis de l'indicalion en lettres de la somme formant l'ob-

jet de leur obligation, serait les mettre dans l'impossibilité

de reconnaître une dette par acte sous seing privé, et leur

imposer pour une somme, peut-être fort minime, la néces-

sité d'un acte notarié.

Conséquences de l'inaccomplissement de la formalité

DU " Bo.N POUR » DANS l E C\S 01 ELLE EST UEOUISE. —Ce qu'il

importo de préciser tout d'abord, c'est que l'art. 13otjne

s'occupe que d'une question de preuve. 11 est certain que

l'inobservation de la régie qu'il édicté n'exercera aucune

influence sur la validité de la convention constatée par le

billet ; la convention en vertu de laipielle une personne est

débitrice d'une autre est tout à fait indépendante de l'écrit

qui est destiné à l'établir, c.-à-d. du billet. C'est donc ce

billet seul que le défaut de bon pour atteindra ; le droit

du créancier sera intact, mais il ne sera qu'imparfaitement

drouvé par le billet. La conséquence c'est que le créancier

pourra recourir à la preuve testimoniale s'il se trouve

dans les cas où cette preuve est admissible, et qu'il aura,

toujours dans les autres cas, la ressource de l'aveu ou du

serment (c. civ., art. 1341, 13i8, 1333, 13M4 et ss.).

Nous disons que le droit du créancier ne sera qu'impar-

faitement établi, car le billet conservera malgré l'absence

de bon pour une certaine force probante : il constituera

un commencement de preuve par écrit dans le sens de

l'art. 1347 du code civil et autorisera par suite le juge

à admettre la preuve testimoniale, ou à déférer le serment

suppléloire à l'une ou l'autre des parties en cause. Ces

solutions étaient commandées par les idées dont le légis-

lateur s'est inspiré dans toute cette matière et que nous

avons eu plusieurs fois l'occasion de rappeler. La loi a

voulu prévenir la fraude ; mais de ce que dans un billet

les mots bon pour ou approuvé fassent défaut, il ne

s'ensuit pas nécessairement que la fraude existe. L'inob-

servation de ta mention prescrite par la loi peut être le

résultat de l'ignorance ou de l'oubli. C'eût été donc dépas-

ser le but que se sont proposé les rédacteurs du code

dans l'art. 13"26 que de prononcer l'inefficacité complète

du billet non conforme aux prescriptions de ce texte.

Il se présentera fréquemment qu'un billet non conforme

aux prescriptions de la loi aura été souscrit par plusieurs

personnes rentrant, les unes dans la règle, les autres dans

les exceptions édictées par l'art. 13'26, par exemple, par

un mari commerçant et une femme non commerçante ; en

pareil cas le billet fera preuve complète contre ceux qui

se trouvent dans l'exception, contre le mari, dans notre

exemple ; il ne fera pas preuve contre la femme qui, elle,

était soumise à l'accomplissement de la formalité. Mais il

est clair que ceux qui, rentrant dans l'exception, ont été

obligés, soit à raison d'une clause de solidarité, soit à rai-

son du caractère d'indivisibilité imprimé par les parties à

l'obligation, de solder l'intégralité de la dette, auront un
recours contre ceux vis-à-vis desiueis, à raison de l'ab-

sence de bon pour, l'obligation ne se trouve pas suffisam-

ment établie. Il se pourra enfin qu'il n'y ait pas confor-

mité entre la somme indiquée au corps du billet et celle

mentionnée au bon pour. En pareil cas, l'art. 13'27 du
c. civ. décide que c'est la moindre des deux sommes qui

constitue le montant de l'obligation du souscripteur, et

cela alors même que le billet et le bon pour auraient été

écrits tous deux de la main du souscripteur, sauf au

créancier, ajoute la loi, à montrer de quel côté se trouve

l'erreur, c.-;t-d. à prouver que c'est la somme la plus éle-

vée que le souscripteur a entendu s'obliger à payer. Cette

preuve pourra se faire i)ar tous moyens. La disposition

de l'art. 1327 n'est (jue l'application du principe que le

doute doit toujours s'interpréter en faveur du débiteur

(art. 1162 du C. civ.). Paul Nacubaur.

Billet d'Avertissement (Procédure) (V. Avertisse-

ment).

II. Droit commerciaL — Billet au Porteur. —
C'est la reconnaissance d'une dette avec promesse de

la payer à celui qui au jour de l'échéance se trouvera

détenteur du titre. Ce détenteur s'appelle /^^ir/c»/'; d'où

le nom du billet. La forme prévue dans la définition est

la plus générale ; mais le billet au porteur peut aussi

se présenter sous la forme de billet en blanc. C'est un

billet où le nom du créancier est laissé en blanc,

pour être mis seulement au moment de la présentation.

D'un usage très fré(iuent autrefois, les billets au porteur

furent tour à tour défendus et permis dans l'ancien

droit et dans le droit intermédiaire. Aujourd'hui ils sont

parfaitement valables. Cependant il est défendu de créer

des billets payables à vue. Ils seraient de véritables

billets de banque et on porterait ainsi atteinte au privi-

lège de la Bamiue de France. La forme du billet au por-

teur est celle du billet simple, il doit contenir les énoncia-

tions nécessaires à constituer et préciser l'obligation,

c.-;i-d. : la somme à payer, l'engagement de la payer au

porteur, la date et la signature du souscripteur. Si celui-

ci n'est pas commerçant, et si le billet n'est pas écrit en

entier de sa main il doit ajouter à sa signature le bon
pour avec indication de la somme en toutes lettres, con-

formément à l'art. 1326 du c. civ. La transmission de

propriété du billet au porteur s'opère par la simple remise

manuelle, à condition que celui qui l'opère soit réellement

propriétaire. Il faut par conséquent qu'il n'ait pas reçu le

billet à titre précaire, qu'il ne l'ait ni trouvé, ni volé. Si

le précédent porteur se trouvait dans l'un de ces cas, le

porteur qui aurait reçu de lui, de bonne foi, pourrait

invoquer à son profit la règle de l'art. 2279 du c. civ.,

et être traité comme le véritable propriétaire, il n'y a pas

lieu de signifier la cession au débiteur puisqu'il s'est en-

gagé il payer au porteur quel qu'il soit. Il n'y a pas lieu,

pour opérer la transmission, de recourir à l'endossement,

puisque le billet ne renferme pas la clause à ordre. — La

simple signature mise par un tiers sur le billet ne le ren-

drait pas garant du paiement à l'échéance. Mais rien ne

s'oppose à ce qu'un tiers se porte expressément garant

sur le billet, par exemple au moyen d'un aval. — A l'é-

chéance le paiement est dû à celui qui se trouve détenteur

du billet. Il agit pour le réclamer, non pas en vertu du droit

qu'il tient des précédents porteurs, mais en vertu d'un

droit propre et personnel. D'où cette conséquence : qu'on

ne peut lui opposer d'exceptions du chef des précédents

porteurs. Hors le cas de perte ou de vol, le débiteur qui

a payé de bonne fui, contre la remise du titre, a valable-

ment payé et est libéré, même si le porteur n'était pas

propriétaire. Le billet au porteur n'est commercial que s'il

a pour cause un acte de commerce. Il est présumé com-
mercial sauf preuve contraire, s'il est signé par un com-
merçant. A ce point de vue il se rapproche du billet à ordre.

Toutefois les dispositions exceptionnelles do l'art. 189 du

C. de coinm. relatives à la prescription, et 637 du c. de

comm. relatives à la compétence visant expressément le

billet à ordre, ne peuvent être étendues au billet au por-

teur commercial.

Le billet au porteur est assujetti à un droit de timbre

proportionnel de cinq centimes par cent francs quel que

soit le montant du billet (loi du 29 juil. 1881). Il est en-

registré au droit proportionnel de cinquante centimes par

cent francs ou fractions de cent francs (loi du 22 frim.
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an VU, art. 69, § 2, 6» et décision du ministre des

finances du 10 mai' 1808).

Billet à Ordre. On peut le définir: la reconnais-

sance d'une dette, avec promesse de la payer à l'ordre

d'une personne déterminée, dans le lieu où le billet est

créé. Cette reconnaissance 'est généralement sous seing-

privé, mais elle pourrait être faite valablement en la forme

authentique. Aux termes de l'art. 188 du c. de comm. le

billet à ordre est datd, il énonce : la sounneàpni/cr, le

nom de eeliii à l'ordre duquel il est souserit, Vépoque
à laquelle le paiement doit s'efjeetuer, la valeur qui a étt'

fournie; en général elle est fournie en espèces, en mar-
chandises ou en compte. Ces énonciations sont néces-

saires, c.-à-d. que le billet à ordre dans lequel l'une d'elles

ferait défaut perdrait son caractère spécial et ne vaudrait

plus, le cas échéant, que comme simple promesse. Ajoutons

encore, bien que la loi ne l'ait pas dit, que le billetà ordre

doit être signé de celui qui s'oblige à payer. Dans l'usiige

du commerce, il est libellé de la façon suivante : Au... je

paierai à l'ordre de A... la somme de... valeur reçue
en... Paris, le... Signé B... Dans le cas ou le billet à

ordre n'est pas souscrit par un commerçant ou pour des

causes commerciales, il faut, s'il n'est pas écrit en entier

de la main du souscripteur, que celui-ci y mette \el>on pour
ou approuvi' prescrit par l'art. 1326 du c. civ. A l'ori-

gine, on le voit, le débiteur el le créancier figurent seuls

dans le billet à ordre. Le débiteur qui reconnaît la dette

et s'engage à la payer, s'appelle souscripteur ; le créan-

cier à l'ordre duquel le billet est créé s'appelle béitéfi,-

ciaire. La formule à l'ordre de s'appelle la clause à ordre.

C'est elle qui forme l'essence du billet et lui donne son

nom. Elle le distingue des reconnaissances de dette ordi-

naires et permet de le transmettre par endossement. Le
billet à ordre est donc, comme la lettre de change, un effet

de circulation, destiné à rendre les plus grands services

au commerce. Il a d'ailleurs avec elle un grand nombre
de points communs. Pour tout ce qui est relatif à l'en-

dossement, la solidarit(', entre le souscripteur et les

endosseurs successifs, rcchcanec, la garantie par aval,

le paiement, le paiement par intervention, le protêt,

les droits et devoirs du porteur, le rechange ou les in-

térêts, la loi dans l'art. 187 du c. de comm. renvoie à

ce qu'elle a dit précédemment sur tous ces points pour la

lettre de change : Sect. I, tit. VIII, §§ V, VI, VU, VIII,

IX, X, XI, XII, XIII du c. de comm. (V. Endossement,

Solidarité, Aval, Paiement, Protkt, Porteur, Re-
change, Lettre de Chance). Il y a encore similitude

entre la lettre de change et le billet à ordre en matière de

faillite. Les paiements d'une dette échue faiîs en lettres

de change ou en billets à ordre, sont déclarés valables,

même s'ils ont été eifectués pendant la période suspecte

(art. 146 du c. de comm.). En cas de paiement d'une lettre

de change ou d'un billet à ordre pendant la période sus-

pecte, l'action en rapport ne peut être exercée que contre

celui au profit duquel l'efl'et a été originairement créé :

tireur ou donneur d'ordre pour la lettre de change, pre-
mier endosseur pour le billet à ordre. Et cette action ne

peut réussir qu'autant que l'on prouve que celui auquel on
demande le rapport avait connaissance de la cessation des

paiements au moment de la création du titre (art. 449
du c. de comm.) (V. Faillite).

Toutefois et malgré ces points communs, de notables

ditlérences existent entre le billet à ordre et la lettre de

change. Leur indication nous servira à bien préciser et

faire ressortir la nature du billet à ordre. — I. Dans la

lettre de change, le tireur charge le tiré d'acquitter le

montant de la lettre. Le tiré est donc seulement présumé
débiteur. Le porteur qui a intérêt à savoir si la lettre sera

payée à l'échéance doit la soumettre à l'acceptation du
tiré. Celui-ci ne doit l'accepter que s'il est réellement débi-

teur, s'il a reçu provision. Rien de semblable pour le

billet à ordre, puisque c'est le débiteur lui-même qui le

souscrit et s'engage a le payer. — 11. La lettre de change

est tirée d'un lieu sur un autre, il y a ce qu'on appelle

remise de place en place ; le billet à ordre au contraire

est payable là où il est souscrit. — 111. La lettre de change
est, par l'autorité de la loi, réputée acte de commerce
entre toutes personnes et quelle qu'en soit la cause (art.

632 du c. de comm.). Cette présomption ne peut être de-

truite par la preuve contraire. Le billet à ordre n'est

réputé acte de comm«rce que lorsqu'il a pour cause des

opérations de commerce, ou lorsqu'il est signé par des

négociants (art. 636 du c. de comm.). On présume dans
ce dernier cas que le billet a été souscrit pour les besoins

de leur commerce (art. 638 du c. de comm.). Cette pré-
somption peut être détruite par la preuve contraire. Seuls

les billets à ordre rentrant dans les deux cas ci-dessus peu-

vent se prescrire par cinq ans (art. 189 du c. de comm.)
C'est aussi de ceux-là seuls que peuvent connaître les

tribunaux de commerce ; ils ne devront toutefois se dé-
clarer incompétents que si le défendeur le demande (art.

636 du c. de comm.). Les tribunaux de commerce pour-
ront néanmoins connaître des contestations relatives à des

billets à ordre signés à la fois par des individus négociants

et non négociants (art. 637 du c. de comm.). (V. Com-
pétence.)

Le billet à ordre est assujetti à deux droits fiscaux :

1° Droit de timbre proportionnel, de cinq centimes par

cent francs (loi du 23 déc. 1878), quel que soit le mon-
tant du billet (loi du 29juil. 1881); 2» Droit d'enregis-

trement, qui est de cinquante centimes par cent francs

(loi du 22 frim., an VII, art. 69, § 2. 6«). Il peut n'être

présenté à l'enregistrement qu'avec le protêt (loi du 22 frim

.

an VII, ibid.). M est dispensé du droit de mutation pour

les endossements et du droit de quittance (lois du 23 août

1871 et 30 mars 1871).

Billet a Domicile.— On peut le définir : la reconnais-

sance d'une dette avec promesse de la payer dans un
domicile autre que celui où le titre est souscrit. C'est en

somme un billet à ordre avec remise de place en place.

11 doit contenir les mêmes énonciations que le billet à

ordre, il a la même nature, les mêmes caractères, et est

assujetti aux mêmes règles (V. Billet a Ordre).

Billet de Complaisance.— Ce terme, dans son sens

propre et particulier, s'entend du billet à ordre de com-

plaisance. Lorsqu'une personne a fait avec une autre une

opération commerciale et qu'elle s'engage à en payer le

prix à l'ordre de cette autre, le titre constatant cet enga-

gement s'appelle : billet à ordre. Si un tel billet est créé

sans qu'il y ait eu d'opération commerciale entre les

parties, le souscripteur n'est plus qu'un simple complai-

sant, mettant sa signature au service du bénéficiaire,

pour créer à celui-ci un crédit imaginaire. Ce billetà ordre

qui en réalité n'a point de cause, est le billet de com-
plaisance. (Sur son caractère et ses effets V. Effets de

complaisance). Lyonnel Didierjean.

Billet de Grosse.— On donne ce nom à l'écrit destiné

à constater le prêt à la grosse et, par suite, l'obligation

de l'emprunteur. Ce billet peut être à ordre et est alors

transraissible par voie d'endossement (art. 313, c. de

comm. français). L'endosseur est garant du paiement,

mais seulement pour le capital, à moins que le contraire

ne soit expressément stipulé, il ne l'est pas pour le profit

maritime (art. 314), 11 y a seulement difficulté sur le

point de savoir si cette garantie est due par l'endosseur

quand il s'agit d'un prêt à la grosse fait non au proprié-

taire du navire avant le départ, mais au capitaine en

cours de voyage. La raison alléguée pour exclure la ga-

rantie, c'est qu'il n'y a pas, dans le dernier cas, de débi-

teur obligé et que, par suite, il ne saurait y avoir de

garant. Mais on parait oublier, en raisonnant ici, que le

propriétaire du navire est obligé, sauf la faculté d'aban-

don du navire et du fret.

Nos lois ne se prononcent pas sur le point de savoir si

le billet de grosse peut être au porteur. Aussi a-t-on con-

testé qu'il put revêtir cette forme. Toutefois, cette solu-
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tion ne concorde pas avec la jurisprudence générale selon

laiiuelle tout titre peut allecter la lorme au porteur, si telle

est la volonté îles parties. Ou admet i;énéraleineut que,

lorsque le billet de t;rosse est à ordre, le porteur doit,

pour la conservation de ses droits coutre les endosseurs,

remplir les formalités prescrites au porteur d'une lettre

de change ou d'un billet à ordre et cela dans les délais

fixés jiar la loi (V. Contrat a la crosse, Prkt a la

GROSSE vventire), Ch. Lyon-Caen.

Billet ue Prime. — A la différence de ce cpii se prati-

quait dans l'ancien droit, conforinémeut aux dispositions

de l'ordonnance de l()SI;a la différence de ce qui se pratique

encore aujourd'hui en matière d'assurances sur la vie et

contre l'incendie ; la prime d'assurance maritime, en géné-

ral, ne se paie pas d'avance et comptant. Pour constater

cette dette, l'assuré souscrit au prolit de l'assureur un

billet qu'on nomme billet de priiiw. L'échéance de ce

billet varie suivant la durée du voyage et aussi suivant

l'usage des lieux. Tant qu'il n'est pas échu il ne consti-

tue qu'une créance éventuelle dont la valeur est fixée au

moment où expirent les risques. D'on pour l'assuré, en

cas de sinistre, le droit de compenser le montant de la

prime avec ce qui lui est du par l'assureur. Le billet de

prime est négociable. Sa souscription n'emporte pas nova-

tion. lien résulte: 1" que le privilège établi au profit

de l'assureur par l'art. 191 du c. de comra. subsiste au

profit du porteur du billet de prime ;
"2" que les excep-

tions opposables à l'assureur sont opposables au porteur

du billet.

Billet de Sortie. — Billet délivré par le capitaine de

port, sans lequel le navire ne peut quitter le port où il

est ancré. Sa délivrance constitue une simple mesure de

police intérieure. Il ne fait pas partie des expéditions dont

le navire doit être muni, pour être, aux termes de l'art.

"213 du c. de comm., considéré comme prêt à faire voile,

et par conséquent insaisissable. Lyonnel Didierjean.

III. Finances. — Billet de Banque. — Le billet de

banque est un bon de monnaie qui revêt la forme d'un

titre de crédit au porteur, remboursable en espèces à

présentation. Tandis que la monnaie métallique a une

valeur intrinsèque provenant de la rareté et de l'appré-

ciation des métaux qui servent à sa fabrication, le billet

de banque n'a qu'une valeur fiduciaire. L'emploi régulier

du billet de banque date du xvii« siècle. Les banques

d'Amsterdam (1609|, de Hambourg (1629), de Rotter-

dam (1633) et de Londres (1694) furent les premières

qui procédèrent à des émissions régulières. En France, il

apparut avec Law en 1716, mais la banqueroute de 1720
le fit disparaître rapidement. Il ne réapparut qu'en 1776
avec la création de la Caisse d'escompte qui fonctionna

jusqu'en 1793. A cette époque parurent les assignats

(V. ce mot) gouvernementaux qui n'étaient plus des billets

de banque.

Depuis Montesquieu, le rôle du billet de banque est

défini aussi exactement que possible : la valeur et la con-

fiance qu'on lui accorde dans la circulation reposent

essentiellement sur sa convertibilité en espèces sans aucune
formalité, à la simple présentation aux guichets de la banijue

qui l'a émis. C'est pour assurer cette convertibilité, pour
ne pas tolérer d'abus que dans tous les pays l'émission

des billets de banque est soigneusement réglementée.

H est facile de comprendre combien la liberté absolue

d'émettre de la monnaie de papier pourrait devenir

dangereuse. En pratique on peut ranger en deux caté-

gories les législations des différents pays au point de vue
de la faculté d'émission attribuée aux banques qui sont

investies de ce droit. Les unes le limitent à une somme
fixe, les autres le font varier suivant une certaine propor-
tion établie avec les ressources qui peuvent servir de garan-
tie au remboursement. La France se place dans la pre-
mière classe, l'Italie dans la deuxième, le Royaume-Uni
a adopté un système mixte. En France, l'émission des bil-

lets des banques est actuellement limitée par la loi du 30

janv. 188 i, à un raaximun de 3 milliards 500 millions de

francs ; en Italie, le maximum d'émission est fixé pour la

Banque d'Italie à une valeur égale au triple de l'encaisse

métallique diminué des engagements sur comptes courants

payables à présentation. Pour la banque d'Angleterre,

cette limite est fixée par la loi du 19 juill. 1844 à une

somme égale au montant de la dette de l'Etat envers la

Banque (dette fixe ou représentée par des bons de l'Echi-

quier et autres titres sur l'Etal), jdusla valeurdes métaux
précieux, monnaies et lingots qu'elle délient dans ses

caves. La somme fixe représentée par la dette de l'Etat a

dû être augmentée à différentes reprises :

Circulation autorisée par l'act de 1844. . . £ 14.000.000
Augmentation — 7déc. 1833... 475.000

— — lOjuil. 1861... 173.000— — 21 fév. 1866... 330.000
— — lOavr. 1881... 750.000
— — 13 sept. 1887... 4.30.000

Total 16.200.000

soit avec les garanties métalliques un total d'environ 36
millions sterling. On peut admettre en principe que la

limitation absolue de l'émission des billets de banque est

un danger. L'autorisation d'émission une fois donnée, les

banques autorisées devraient jouir d'une assez grande lati-

tude pour user de cette autorisation. 11 est vrai «[ue cer-
tains Etats tels que l'Angleterre et l'Allemagne ont des

billets de banque qui, par certains côtes, sont de véri-

tables billets d'Etat et que le danger de l'abus se trouve

aggravé, mais une simple surveillance permettrait toujours

de le prévenir.

Le régime des émissions soulève, au point de vue de la

science financièi'e, de nombreuses discussions qui sont loin

d'être tranchées aujourd'hui et dont nous devons exposer

sommairement les principaux traits. Une phrase de Mol-
lien contient en substance tous les éléments de cette dis-

cussion : « Le public reçoii, et donne les billets comme de

la monnaie. » La monnaie de papier, s'ajoutant à la mon-
naie métallique en quantités variables selon le besoin des

transactions, conjure les crises monétaires, et par suite

donne au commerce plus de stabilité. Les banques pouvant

émettre des billets sans intérêt, le taux de leur escompte

peut rester faible et le loyer de l'argent reste à bas prix.

Enfin, la société entière profite de l'émission parce que la

circulation des billets la dispense d'acheter une plus grande

quantité de monnaie métallique, puis parce qu'une circu-

lation mixte, de monnaie et de papier, se règle mieux
selon les mouvements du commerce intérieur et extérieur

qu'une circulation exclusivement métallique. Mais l'aug-

mentation de la masse totale de la puissance d'achat sans

que la valeur d'échange ait subi une variation parallèle,

peut avoir des conséquences économiques d'une grande

portée et sur lesquelles on est loin d'être d'accord. « Le
billet de banque est une falsification de la monnaie », a

dit M. Cernuschi dans l'enquête monétaire de 1863. Avec
lui, Wolowski et Stuart Mill voient un danger dans l'émis-

sion des billets de banque par l'influence qu'ils exercent

sur les prix en faisant hausser la valeur des services que
l'on pourrait se procurer avec une somme donnée. Toute-

fois, la monnaie fiduciaire n'exerce une influence sur le

niveau des prix que quand elle dépasse un certain quan-
tum équivalent à la somme de crédit réellement nécessaire

aux transactions. Lorsque le billet de banque n'est qu'une

forme de crédit établi sur des valeurs faites, il ne com-

promet pas l'équilibre entre la monnaie et les autres capi-

taux (Répertoire de Droit administratif, article ban-

ques.) L'emploi du billet de banque est donc sans incon-

vénient à la condition que son rôle se home à activer le

capital existant, à mobiliser le capital immobile.

Ricardo a émis l'avis que « la monnaie est dans l'état

le plus parfait quand elle se compose uniquement de papier,

mais d'un papier dont la valeur est égale à toute la somme
d'or qu'il représente ». Si cette doctrine prévalait en pra-
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tique, si chaque billet était représenté par une somme

égale, en or, immobilisée dans les caisses de la banque,

on ne retirerait de l'usage du billet de banque d'autre

avantage que celui d'avoir une monnaie d'un maniement

plus facile. Aussi est-il généralement admis que l'émis-

sion de billets peut dépasser le montant des réserves

métalliques ; mais il est aussi admis que des émissions exa-

gérées peuvent avoir des conséquences fâcheuses. Sur ce point

on s'est divisé. Les Inflationnistes (V. ce mot) soutiennent

que le législateur n'a pas à intervenir pour arrêter les

créations de billets qui dépasseraient les besoins des tran-

sactions. Si, disent-ils, une banque émet plus de titres

que n'en réclame le marché, par le simple jeu de la loi de

l'ofTre et de la demande, les titres en excès viendront

rapidement se présenter au remboursement aux guichets

de la banque et l'équilibre se rétablira naturellement sans

que le crédit de la banque en soit ébranlé. — Il est vrai,

répondent les Bullionistes (V. ce mot) que la circulation

fera rapidement refiucr le trop plein des billets sur le

marché, à la banque d'énii<:sion qui devra les rembourser,

mais celle-ci pourra-t-elle toujours être en mesure de [laycr

sans interruption. Ces billets ne se présenteront-ils pas tous

en masse, et les disponibilités métalliques fournies par les

réserves et les rentrées suffiront-elles à un moment donné

pour prévenir une panique dangereuse ? De là celte con-

clusion conforme à la doctrine de Ricardo que la somme
des billets émis devrait toujours être rigoureusement

égale à celle du numéraire affecté à leur remboursement.

Cette pratique n'est en fait suivie nulle part: les législa-

tions font une large part à la circulation à découvert, tout

en la limitant rigoureusement.

Il est généralement admis comme principe de banque

que l'émission des billets ne doit jamais dépasser le triple

du fonds social, autrement dit que la réserve disponible

doit atteindre le tiers de l'émission ; la pratique a dû

cependant déroger à cette règle en plusieurs circonstances

(V. Banque [Economie politique]). En ce qui concerne

plus spécialement la Banque de France, les statuts de l'an

VIII, aussi bien que la loi de 1806 s'en remettaient à la

prudence du conseil d'administration. Ce n'est que depuis

4870 que la quotité des émissions a été limitée à un maxi-

mum absolu sans d'ailleurs qu'il ait été établi une rela-

tion fixe entre ces émissions et le montant de l'encaisse. La

faculté d'émission au-dessous du maximum légal est

nécessairement consacrée par l'expérience, l'ne banque

ne délivre ses billets que contre d'autres valeurs

réalisables à brève échéance qu'elle met en portefeuille.

Si donc ce portefeuille est composé de valeurs de tout

repos, elle pourra toujours faire face aux demandes de rem-

boursement dans un délai qui a pour terme extrême

l'échéance la plus éloignée de ses effets de commerce. Il

serait bien plus dangereux de proportionner les émissions

à l'encaisse si en même temps on escomptait du mauvais

papier ou du papier de complaisance. Hors les cas de

panique, le porteur d'un billet de banque qui peut se ser-

vir de celui-ci comme de la monnaie ne songe pas à se le

faire rembourser en espèces. Les rentrées normales qui

s'effectuent jiar les versements à la banque peuvent tou-

jours être prévues raêiue aux périodes de plus grande acti-

vité des affaires.

La faculté d'émission laissée entièrement libre dans la

limite d'un maximum déterminé par la loi, telle qu'elle se

pratique en France, est appelée règlement commercial
de l'émission ou, suivant un nom anglais plus expressif et

plus répandu, banking principle. Le système, pratiqué en

Angleterre depuis la loi de 1844, qui renferme les émis-

sions dans une limite rigoureusement déterminée au-des-

sus de l'encaisse métallique, a reçu le nom de currency
pri/iciple, c'est le règlement absolu.

Après avoir déterminé les conditions de l'émission des

billets de banque, il est indispensable d'en étudier les

caractères propres qui en font un instrument d'échange si

spécial.

Le billet de banque a été défini plus haut un bon de
monnaie ; c'est, en effet, une véritable monnaie de papier

qui s'ajoute à la monnaie métallique employée dans les

transactions. Il a la même force libératoire que la mon-
naie. Il puise cette puissance dans la possibilité que l'on

a de le convertir à volonté en monnaie métallique d'une
valeur réelle et eflective. Il se distingue du papier-mon-
naie en ce que celui-ci n'est pas remboursable en espèces

à présentation. Lorsque le cours forcé du billet de banque
est déclaré, il devient du papier-monnaie et est soumis à

toutes les vicissitudes de cette sorte de valeur. D'autre

part, il se différencie des effets créés par le commerce en
ce qu'il ne porte aucun intérêt, n'a aucune échéance; sa

valeur est complètement indépendante de sa date d'émis-

sion. Son principal caractère est cependant d'être toujours

remboursable à bureau ouvert. En fait, il peut circuler

assez longtemps sans être représenté aux caisses de la

banque. Aux Etats-Unis, M. W.-L. Trenholm, inspecteur

des billets monétaires, a constaté récemment que la durée

d'existence moyenne des billets sortis de la Banque Natio-

nale de 1863 à 1886 avait été de 5 ans environ (exacte-

ment 4,94). Les types des coupures de différentes valeurs

circulent même tous, pendant un temps qui s'éloigne fort

peu de cette moyenne qui peut être considérée comme la

durée de leur résistance à l'usure par la circulation. D'oti

il résulte que, en général, les billets ne sont remboursés

et détruits qu'après avoir été usés matériellement.

Jusqu'à quel point le billet de banque peut-il se substi-

tuer à la monnaie dans la circulation générale ? Il faut

distinguer suivant que le cours est normal, légal

ou forcé. Le cours normal est celui qu'a toute valeur

fiduciaire, c'est le cours facultatif. Sous ce régime on peut

accepter ou refuser un billet de banque suivant le degré

de confiance qu'on lui accorde, suivant le caprice. Dans
notre législation, le billet de banque n'a, en prin-

cipe, que le cours facultatif. Mais en pratique on a dû
souvent déroger à cette règle. En 1848 et en 1870
l'Etat, ayant besoin de ressources, avait établi le cours

forcé. Cette mesure à laquelle on ne recourt qu'en temps

de crise, pour suppléer à la rareté du numéraire, a pour

effet de dispenser la bantiue de rembourser ses billets en

espèces. Sous ce régime, le billet de banque devient un
véritable papier-monnaie ; il est par suite exposé à toutes

les causes de dépréciation que la mauvaise situation d'un

gouvernement peut l'aire naître. A aucune époque cepen-

dant les billets de la Banque de France n'ont subi de

dépréciation. Le cours forcé, proclamé une première fois

par le décret du 15 mars 1848, fut abrogé par la loi du

6 avr. 1850. La loi du 12 août 1870 rétablit pour la

seconde fois, pour faciliter les opérations du Trésor avec

la Banque pendant la guerre franco-allemande. A cette

époque il exista légalement jusqu'à la fin de l'année 1877,
mais en fait la Banque avait repris les remboursements en

espèces dès 1875. Une conséquence obligatoire du cours

forcé, c'est l'abaissement des coupures. Le papier-mon-

naie chasse le numéraire, les petits payements et les ap-
points deviennent fort difficiles, ils seraient impossibles si

on n'avait à sa disposition de petites coupures pour rem-
placer la monnaie divisionnaire. C'est ainsi que la moin-
dre coupure a été abaissée par le décret du 15 mars 1848
à 100 tr., et par la loi du 12 août 1870 à 25 fr. ; puis à

20 fr. par le décret du 12 déc. 1870 et enfin à 10 fr.ct

à 5 fr. par la loi du 29 déc. 1871. La Banque de France

n'a jamais émis de billets de 25 fr. parce qu'ils ne ren-

traient pas dans le système décimal. Aujourd'hui la moin-

dre coupure émise par la Banque est de 50 fr.

La loi du 3 août 1875, qui avait prévu l'abolition du

cours forcé, ayant laissé en vigueur l'art, l^'de la loi du

12 avr. 1870 portant que les billets seraient reçus comme
monnaie légale par les caisses publiques et les particu-

liers, il s'ensuit que les billets de la Banque de France

ont conservé le cours légal. Cette situation se retrouve ail-

leurs, en Angleterre, en Espagne et en Belgique notam-
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ment. Elle a pour effet de faire ilii billet de bamiue une

véritable monnaie dont la puissance libératoire est égale

à celle des espèces métalliques frappées pour tout le

montant de sa valeur nominative. Les conséquences juri-

di(iues de ce régime s|)écial sont irapoitantes, mais il n'est

pas besoin d'y insister, car elles sont la siin|)le consé-

quence de cette régie (ju'on se libère aussi valablement

avec le billet de bancpie qu'avec la monnaie.

La Lianque fabrique ses billets à l'avance, pour les met-

tre en circulation quand l'occasion s'en présentera. Elle

est tenue de les rembourser indiviiluellement comme repré-

sentant chacun une créance distincte. La date qu'ils por-

tent n'a pour but que de relater l'époque de leur r(U)fec-

tion et d'aider la véritication. Dans la fabrication tout est

combiné en vue de dérouter les faussaires, et de faciliter

la découverte des fraudes. Chaque billet a un véritable

état civil ; il appartient à une série, porte un numéro d'or-

dre, d'où il résulte un signalement individuel (pii ne peut

se confondre avec aucun autre. Le papier est d'une

nature spéciale et la vignette est d'une reproduction fort

ditlicile. A mesure que les billets détériorés par l'usage

deviennent impropres à la circulation, ils sont naturelle-

ment présentes au rendioursement à la Bancpie. Ils sont

alors annulés et sur le registre qui porte leur création il

est fait une mention spéciale de leur annulation, (^es bil-

lets sont ensuite livrés au pilon et réduits en pâte. En
moyenne la Banque imprime 12,000 billets par jour. Les

seules coupures qu'elle met en circulation aujourd'hui sont

celles de 1,000 fr., 500, 100 et 30 fr. Les petites cou-

pures faciliteraient beaucoup ses opérations de caisse; mais

en cas de panique elles l'exposeraient au danger de voir

épuiser brusquement, en un jour, toutes ses réserves d'es-

pèces.

La Banque de France est seule investie dans notre

pays, jusqu'en i897, du droit d'émettre des billets de

banque. Ce monopole constitue le principal de ses privi-

lèges (V. Banque de Fkance).

Le billet de banque est soumis en France au droit de

timbre qui frappe les effets de commerce. Cette taxe est

aujourd'hui régie parla loi du lojuin 1878 et est établie

de la manière suivante : La circulation moyenne annuelle

est divisée en deux parts représentant, l'une la partie im-
productive — correspondant à l'encaisse, — l'autre la

partie productive, — excédent de la circulation sur la

partie improductive. L'impôt est fixé à 30 cent, pour 1 ,000

sur la circulation productive et à 20 cent, pour 1 ,000 sur

la circulation improductive.

Pour compléter ces données, il faut ajouter qu'en droit

la Banque de France ne peut être tenue de rembourser les

billets faux qui lai sont présentés par des détenteurs de

bonne foi, mais qu'en fait elle a intérêt à les accepter

dans la plupart des cas pour maintenir la confiance dans

la circulation publique.

Enfin, contrairement à ce que l'on pourrait croire, la

Banque ne peut jamais bénéficier des billets perdus ou

détruits qui ne sont plus représentés à ses caisses; elle en

reste toujours débitrice. Et si, à une époque donnée, elle

liquidait, elle serait tenue de verser le montant de tous

les billets non remboursés à la Caisse des dépôts et consi-

gnations. Finalement, ce serait l'Etat qui bénéficierait de

tous les billets disparus, comme seul possesseur de tout

bien sans propriétaire connu. François Bernard.
Législation et jurisprudence. Le billet de banque

est un billet au porteur et à vue. On sait que la Banque
de France a le privilège de l'émission de ces billets sur

le territoire de la France continentale. Le billet de banque
n'est en principe qu'une valeur fiduciaire. Cependant à

différentes époques des lois ont ordonné le cours forcé ou

le cours légal (V. Banque de France). Aujourd'hui les

billets de la Banque de France ont cours légal, c.-à-d.

qu'ils 'sont reçus comme monnaie légale par les caisses

publiques et par les particuliers ; ainsi des offres réelles

ne pourraient être refusées par le motif que la somme

oOcrte est présentée en billets de hampie. De même,
et par suite de son caractère de monnaie légale, le

billet échapperait à toute revendication ou à toute opposi-

tion en cas de vol ou de perte. L'art. 2280 du c. civ.

et la loi du 15 juin 1872 ne lui seraient pas applicables.

Mais ces consécjucnces du cours légal ne tout pas que la

Banque soit dispensée de rembourser ses billets en espèces
depuis la loi du 3 août 1873. Comme sanction du privi-

lège de la Banque, la loi punit de la peine des travaux
forcés la falsification des billets de bamiue (art. 13!) du
c. pén.).

Le porteur de bonne foi d'un billet faux peut-il

en exiger de la Banque le remboursement? La question
s'est posée en 1835 devant la tribunal de l'omnierce do
la Seine. Les porteurs de billets faux disaient, à l'appui

de leur réclamation, que le monopole de la Banque équi-
vaut au droit de battre monnaie, et (jue la Banque a le

devoir de revêtir ses billets de signes tellement caracté-

ristiques que l'imitation en soit impossible ou tout au
moins facile à reconnaître. Cette thèse n'a pas été admise
par le tribunal. Nul ne peut être tenu de payer un billet ([u'il

n'a pas souscrit, et même en assimilant le billet de ban(iuo

à la monnaie, on ne peut pas plus forcer la Banque à rem-
bourser un billet faux qu'obliger un receveur de l'Etat

à prendre une pièce fausse (jugement du tribunal de com-
merce du 4 juil. 1852; Dalioz, Répertoire alphabi'liqm
de législation, v" banque, n" 103). L'existence du cours
forcé ne modifierait en rien cette solution. La question a été

discutée de nouveau tout récemment, à la suite de la décou-
verte d'un assez grand nombre de faux billets de 500 fr.

Une interpellation fut même faite à la Chambre des dépu-
tés par M. Camille Dreyfus. Le ministre de l'intérieur

revendiqua pour la Banque le droit de ne rembourser que
les billets par elle émis ; et l'ordre du jour pur et simple

fut voté. 11 est rare d'ailleurs que la Banque ait usé

de son droit de refuser le remboursement des Idllets faux.

Mais si la Banque est fondée à refuser un billet reconnu
faux, elle n'a pas le droit de le retenir. Autrement elle

priverait le porteur de bonne foi de son recours contre

celui qui lui a remis le faux liillet. Toutefois la Ban(|ue

peut revêtir le faux billet d'une manjuc ou estampille de
nature à l'annuler et en empêcher la circulation ultérieure.

La Banque est d'ailleurs tenue de rembourser ses billets,

même détériorés, à la seule condition que leur identité

soit reconnaissable, mais elle pourrait demander un délai

pour examiner ce titre. S'il s'agit d'un billet mutilé dont
on ne représente que la moitié, la Banque doit-elle encore

le payement ? Le contraire a été jugé, même dans le cas

où la partie subsistante est la partie gauche attenante à
la souche. Félix Roussel.

IV. Chemins de fer. — Billet de place. — Il

est interdit de monter dans les voitures des chemins de fer

français sans s'être préalablement muni d'un billet de
place ; il est défendu également de se placer dans une voi-

ture d'une classe supérieure à celle qui est indiquée

par le billet. Cette contravention est prévue par l'ordon-

nance du 15 nov. 1846 et elle est très sévèrement
punie d'une amende de 16 à 3,000 fr. (loi 15 juil. 1843).
La distribution des billets se fait dans les gares et sta-
tions, et elle cesse généralement cinq minutes avant le

départ du train.

Contrôle des billets. Différents moyens sont employés
par les compagnies pour s'assurer que les voyageurs'ne
fraudent pas à cet égard. En premier lieu, ces dentiers

doivent, d'après les règlements approuvés par l'adminis-

tration, montrer leurs billets à toute réquisition des agents

de la compagnie. En pratique, celles-ci restreignent leur

droit de contrôle de façon à ne pas trop gêner les voya-
geurs : les unes emploient le contrôle de route, c.-à-d.

qu'elles ont des agents qui , soit pendant la marche du
train, soit à une station intermédiaire, viennent faire la

vérification des billets ; les autres, qui n'emploient pas ce

système, assez désagréable d'ailleurs pour les voyageurs,
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se contentent de faire reoueillir les billets à quelques cen-

taines de mètres avant d'arriver à la dernière station
;

l'arrêt se fait devant un quai spécialement établi à cet

effet, et qu'on appelle banc de contrôle. La question de

savoir si un billet pris pour un train peut servir pour

un autre est douteuse et l'administration supérieure ne

l'a jamais tranchée, croyons-nous. Nous ne connaissons

pas non plus de décision judiciaire à ce sujet ; il est per-

mis de souhaiter que la question soit résolue dans le sens

le plus large et le plus favorable au public ; on ne voit

pas bien quel inconvénient pourrait en résulter pour les

compagnies.

Billets militaires. Aux termes de l'article 54 du

cahier des charges, les militaires et marins voyageant en

corps ou isolément pour cause de service, permission ou

congé, sont transportés, eux, leurs chevaux et leurs bagages,

moyennant le quart du tarif ; sur les chemins d'intérêt

local, la réduction n'est que de la moitié du tarif ordi-

naire.

Billets d'aller et retour. Les compagnies délivrent

généralement des billets d'aller et retour à prix réduit ;

la réduction est d'environ 2o *"o sur le double du prix des

billets simples. Ces billets sont valables pendant un temps

qui augmente avec le nombre de kilomètres à parcourir ;

ils ne sont d'ailleurs délivrés que sous certaines condi-

tions qui varient avec les compagnies et qui restreignent

un peu l'avantage que le public peut en tirer.

L'administration des chemins de fer de l'Etat est la

seule qui, jusqu'à présent, ait appliqué les billets d'aller

et retour d'une façon tout à fait libérale pour le public :

elle délivre en effet, de toutes les gares, stations et haltes

du réseau de l'Etat et pour tous les parcours sur ce réseau,

des billets d'aller et retour avec réduction de 40 "^/q sur

le double du prix des billets simples. La réduction n'est

que de 25 °/q pour les relations entre les gares du réseau

de l'Etat et Paris, parce que les trains de l'Etat ne

peuvent actuellement entrer à Paris qu'en empruntant les

rails des compagnies d'Orléans et de l'Ouest.

Billets d'abonnement. Certaines compagnies délivrent,

pour la banlieue de Paris, des billets d'abonnement

avec réduction de 10 % sur le prix ordinaire. Ces billets

sont délivrés par série de vingt, le prix en est payable

d'avance ; ils sont nominatifs et ne peuvent être reven-

dus, ils ne sont valables que jusqu'au 31 décembre. Ces

billets ne doivent pas être confondus avec les cartes

d'abonnement que délivrent aussi les compagnies, sous

certaines conditions, à des tarifs réduits. Ces cartes sont

valables pour trois mois, six mois, un an. Voici, à litre

de renseignements, quelques chiffres qui paraissent inté-

ressants :

Une carte d'abonnement valable pour un an sur tout le

réseau, coûte les prix suivants :

1" cl. 2" cl. 3» cl.

Est, 500 kil. ou le réseau entier. 1,800^ 1,P.50'' '.m'

Orléans, 1 ,000 kil. ou le réseau

entier 2,400 1,800 1,320

Midi, 1,000 kil. ou le réseau

enlier comme pour V Orléans

P.-L.-M., 2,000 kil. ou le réseau

entier 2,700 2,000 1,500

A propos des billets d'abonnement ou de série, il peut

être intéressant de faire connaître une décision judiciaire

qui les concerne et qui a été rendue récemment. Le tri-

bunal de la Seine a décidé par jugement en date du 9 mai

1879 que le droit du timbre-quittance de 10 c. n'est

pas dû par un voyageur qui a pris, moyennant le paie-

ment d'une somme supérieure à 10 fr., un cahier de bil-

lets, dits billets de série, coûtant chacun moins de 10 fr.

Billets circulaires ou d'excursions. Les compa-
gnies délivrent également, à des tarifs réduits, des billets

d'excursions, dont la durée de validité peut atteindre trois

mois, et qui permettent d'effectuer très économi([uement

des excursions, soit en France, soit même à l'étranger.

Ces billets comportent, soit des itinéraires fixes avec droit

de s'arrêter à chacune des stations indiquées sur le billet,

soit des itinéraires établis au gré des voyageurs et for-
mant des circuits complets, dont le prix est calculé d'après

le nombre de kilomètres parcourus. Par exemple un
voyage de trente jours comportant l'itinéraire suivant :

(Paris, Besançon, Aix-les-Bains, Annecy, Grenoble, Lyon,
Vichy, Nevers, Paris), coûte 100 fr. en l""*" classe et 75 fr.

en 2^ classe. Ce trajet correspond à un parcours d'environ

1,420 kil. qui coûterait à peu près 174 fr. en 1''" classe

et 130 fr. en 2". D'autre part, un voyage de 1,500 kil.

avec itinéraire établi au gré du voyageur coûtera (C'^^ de

l'Est et de P.-L.-M.) ^130 fr. en 1" classe, 97 fr.

en 2" classe et 71 fr. en 3" classe ; sa durée pourra

être de trente jours. Aux prix du tarif normal, ce voyage
coûterait à peu près suivant la classe, 185 fr., 138 fr.

et 102 francs.

Billets périmés, perdus, falsifiés ou détournes.
11 peut y avoir lieu à poursuite judiciaire, lorsque les bil-

lets présentés au contrôle par les voyageurs ne proviennent

pas d'une source légitime. Ainsi il a été jugé par le tribu-

nal d'Auxerre (2i déc. 1858) que le voyageur porteur

d'un billet falsifié ou d'un permis de circulation délivré à

un autre nom est considéré comme n'ayant pas de billet.

Il peut y avoir en outre, dans certains cas, délit de

fraude ou d'escroquerie. Les tribunaux ont rendu à cette

occasion un assez grand nombre de jugements qu'il est

superflu de citer et se rapportant, soit au cas de billets

de place falsifiés, soit au cas de voyageurs prenant des

billets limités à des parcours voisins du point de départ

et du point d'arrivée, et se trouvant ainsi sans billet et

en contravention dans la partie intermédiaire du voyage.

Il nous suffira de dire que les tribunaux répriment en

général assez sévèrement tous les faits de cette nature

tendant à sortir des règles légales, à moins que la bonne

foi des inculpés ne soit bien établie. En ce qui concerne

les billets d'aller et retour, des contestations civiles se

sont élevées sur la question de péremption du billet de

retour. Plusieurs réclamations ont été faites par des voya-

geurs qui, ayant laissé périmer leurs billets de retour,

demandaient que la compagnie leur tînt compte de la

différence entre le prix du billet ordinaire et celui du

coupon de retour. 11 a été jugé à plusieurs reprises que

les billets d'aller et retour à prix réduit établissaient entre

les compagnies et le public une sorte de contrat dont

toutes les conditions devaient être respectées et que, la

faveur du prix réduit n'étant accordée au public que sous

certaines conditions dont la plus importante est que ces

billets ne seront valables que pendant un certain temps,

les voyageurs devaient subir toutes ces conditions ; par

conséquent, un voyageur, porteur d'un coupon de retour

périmé doit acquitter le prix de la place entière et, s'il

refuse de le faire, il doit être considéré comme étant en

contravention, au même titre qu'un voyageur sans billet.

Chemins de fer étrangers. La nécessité de s'être

préalablement muni d'un billet avant de monter dans le

train existe sur les chemins de fer étrangers comme en

France. Il n'est pas possible de donner ici les différentes

combinaisons adoptées dans les pays étrangers relati-

vement aux billets d'aller et retour, aux billets d'excur-

sion, etc. Nous citerons seulement, à titre d'exemple, les

résolutions prises par l'Union (Verein) des chemins de fer

allemands dans sa réunion annuelle qui a eu lieu à Pesth,

du 24 au 26 août 1886. Cette puissante association, qui

comprend des chemins de fer allemands, austro-hongrois,

belges, hollandais, roumains, etc., embrassait, au mois

d'août 1886, un réseau de 64,180 kil., appartenant à

86 administrations diverses ayant le droit de vote aux

réunions.

L'assemblée a voté, dans la réunion de 1886, les prin-

cipes suivants, relatifs aux billets circulaires à combi-

naisons : l" Ces billets seront délivrés dorénavant

pendant toute l'année ; 2» La longueur minimum du
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parcours est de COO kih ; 3» Ces billets seront valables

tendant quarante-cinq jours, sans avoir t^gard à la dis-

tance ; lorsque le jiarcours sera de 2,000 kil. au moins,

ils seront valables pendant soixante jours ;
4" Les

parcours sur les lii^nes qui ne font pas partie de l'Union,

de même que sur les bateaux à vapeur et les tramways

peuvent être conqtris sur les billets circulaires, lorsque

les compagnies qui exploitent ces lignes ou ces bateaux

se soumettent aux règlements généraux du Vercin.

Comme on le voit par cette décision, l'Union des cbe-

mins de fer allemands a voulu étendre l'application des

billets circulaires ; c'est là une mesure que les voyageurs

ne peuvent qu'approuver. C'est d'ailleurs la tendance

actuelle sur tous les chemins de fer.

AbonnrmrnL'! li prix n'duits proportionnels à la

distance. Récemment (en 1887) certaines compagnies de

cliemins de fer, en Autriche-Hongrie, ont commencé à

délivrer aux voyageurs de 1'" et 2" classe des carnets

d'abonnements a prix réduits proportionnels à la dis-

tance.

La Socii'te autrichienne-hongroise privilégu'e des

chemins de fer de l'Etat a inauguré ce système le

d" fév. 1887, en accordant des réductions qui vont jus-

qu'à 45 "/.j ; voici dans quelles conditions :

Les carnets d'abonnement impliquent, pour une année,

un parcours de 5,000 kil. au moins ; ils sont composés

de coupons de 100, 50, 10 et 3 kil. L'abonné, au

moment de se mettre en route, doit présenter S(m carnet

au receveur, qui lui délivre un billet ordinaire et détache

les coupons kilométriques correspondants. Les coupons ne

peuvent être utilisés que par l'abonné, dont le carnet con-

tient la photographie. Le carnet est payable d'avance et

il perd sa validité à l'expiration de l'année, quel que soit

le nombre des kilomètres restant à parcourir. Au besoin,

des carnets supplémentaires, ne contenant pas moins de

1,000 kil., sont délivrés aux abonnés à toute réquisition.

Les carnets peuvent être délivrés à toute époque de l'année

et les abonnés ont droit au transport gratuit de 23 kilogr.

de bagages. Voici un tableau indiquant les prix d'abon-

nement en florins (valeur nominale 2 fr. 30) :

PARCOURS PRIX

du carnet d'abonnement \" classe •> classe

Florins. Florins.

3,000 kilomètres. . . 197 147

6,000 — 223 168
8,000 — ... 281 211
10,000 — ... 337 253
12,000 — 393 295
13,000 — 478 358
20,000 — ... Cl 8 463

L'initiative prise par les chemins de fer autrichiens vient

d'être imitée récemment par l'administration des chemins

de fer de l'Etat en France; celle-ci a soumis (févr. 1888)
à l'homologation ministérielle deux tarifs spéciaux, grande

vitesse, relatifs le premier à des billets-chèques kilomé-

triques, le deuxième à des livrets kilométriques donnant
droit à une remise progressive.

Les conditions d'application des billets-chèques kilo-

métriques sont très analogues à celles des abonne-
ments à prix réduits en Autriche-Hongrie, mais les faci-

lités et les réductions accordées au public sont encore plus

grandes. Ainsi la réduction de prix, qui est de 30 "lo pour

5,000 kil., atteint 50 « « pour 25,000 kil ; la durée de

validité d'un carnet de chèques, qui est d'un an, peut

être prolongée d'un mois moyennant le paiement d'un

supplément égal à 10 "!„ du prix total du carnet, et cette

prolongation peut être renouvelée autant de lois que le

titulaire paiera le supplément de 10 °o ; le titulaire du
carnet a droit au Iranspurt de 30 kilogr. de bagages,
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moyennant le droit d'enregistrement de 10 cent., etc.

Voici un tableau indiquant les prix d'application de ce

tarif spécial qui comporte, comme en Aulriche-Hongrie,

un minimum de 5,000 kil., et qui s'applique aux trois

classes :

LONGUEUR
!'• classe. '2' classe. 3" classe.

lo-; parcours.

3.000 kilom. 43 If » 323' » 237f »
6.000 — 510 » 382 » 280 »

8.000 — 660 » 495 » 363 »

10.000 — 800 » 600 » 4i0 »

12.000 — 931 » 698 » 512 »

15.000 — 1.108 » 831 » 609 »

20.000 — 1.353 » 1.016 » 745 »

23.000 — 1.340 » 1.155 » 847 »

Indépendamment du système des chèques, qui ne s'ap-

plique qu'à partir de 5,000 kil., l'administration des

chemins de fer de l'Ktat a également mis à la disposition

du public des livrets kilométriques valables pendant un

an et donnant droit à une remise sur le prix total des

billets simples ayant servi à etfectuer sur le réseau, dans
le cours d'une même année, un parcours total de plus

de 4,000 kil. La remise va en croissant jusqu'à 23,000 kil.,

chiffre à partir duquel elle reste invariablement fixée à

350/0.

Les titulaires des livrets choisissent à chaque voyage

la classe dans laquelle ils veulent voyager et il leur est

délivré des billets spéciaux composés de deux coupons dont

l'un, dit coupon de voyage, doit être rendu à la gare

d'arrivée, et l'autre, dit coupon de remise, doit être con-

servé par le titulaire pour être produit avec le livret, lors

du règlement de la remise. Celle-ci est calculée, à la fin de

l'année, d'après un taux croissant suivant le nombre de

kilomètres parcourus et elle fait l'objet d'un paiement

effectué par l'administration entre les mains du porteur du

carnet.

Ces combinaisons, introduites récemment en France par

l'administration des chemins de fer de l'Etat, présentent

pour les voyageurs des avantages sur lesquels il n'est pas

besoin d'insister ; il est à souhaiter de voir toutes les

Compagnies marcher également dans celte voie et apporter

à leurs tarifs des améliorations qui, en facilitant les

échanges et les voyages, auront aussi pour effet d'augmenter

leur trafic. G. Humbekt.

V. Armée. — Billet d'Appel.— Petit bulletin établi

dans chaque compagnie, et signé par l'adjudant de com-

pagnie, que ce sous-officier remet à l'adjudant-major

de semaine après l'appel du soir, pour lui faire connaître

le résultat de cet appel. S'il y a des hommes manquants,

ils sont portés nominativement sur ce billet. L'adjudant-

major de semaine reporte sur un autre bulletin établi en

double expédition, le contenu des billets d'appel de com-

pagnie, et adresse l'une des expéditions au chef de corps,

l'autre au commandant de place.

Billet d'Hôpital. — Pièce autorisant l'entrée des ma-
lades militaires ou marins dans les hôpitaux militaires ou

civils, et sans laquelle ces malades ne peuvent être

admis (Décis. i^' août 1879, oct. 10 ; décis. 28 déc. 1883,

art. 209).

Billet de Logement. — Les troupes en marche sont

habituellement logées chez l'habitant ; on a aussi recours

à ce mode de logement pour les troupes en station,

lorsque le casernement est insuffisant ou fait défaut. Les

militaires de tout grade voyageant isolément par ordre

reçoivent également le logement chez l'habitant et les offi-

ciers arrivant dans une nouvelle garnison y ont droit

pendant trois nuits. Dans ces différents cas, on se con-

forme à la loi du 3 juil . 1877 et au règlement du

2 août suivant sur les réquisitions (V. Administration de

55
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l'armée). Les billets de logement sont signés par le maire

ou son suppléant qui enjoint aux propriétaires ou loca-

taires des maisons, désignés par leurs nom et domicile,

de loger tant d'hommes pendant tant de jours. On ne

donne pas de billets pour les maisons des absents, sauf

en temps de guerre, mais il est pourvu à leurs Irais au

logement des hommes qu'ils auraient dii recevoir. L'hôte

doit fournir pour deux caporaux ou soldats et, autant que

possible pour chaque sergent, un lit garni d'une paillasse

et d'un matelas avec une couverture de laine, un tra-

versin et une paire de draps propres. Les adjudants, ser-

gents-majors et assimilés ont droit à un lit, les olBcicrs à

une ou plusieurs chambres suivant le grade. Dans aucun

cas les habitants ne sont déplacés du logement qu'ils

occupent habituellement. Ils doivent donner aux soldats

place au l'eu et à la lumière et leur prêter les ustensiles

nécessaires pour faire et manger la soupe. S'ils refusent

de donner ce qui est dû, le soldat ne peut pas l'exiger
;

il adresse sa réclamation à ses chefs. Pour épargner aux

habitants la charge du logement des troupes, certaines

villes ont construit ou acheté des casernes de passage.

Lorsqu'un corps de troupe est mis en route, l'autorité

militaire en informe les maires des gîtes d'étape. Un ofli-

cier précède la colonne de un ou deux jours. 11 présente

au maire la leuillc de route du corps. Celui-ci fait pré-

parer les billets de logement et les réunit par quartiers,

de manière à pouvoir loger les unités constituées dans la

même rue ou dans des rues voisines. Le logement (V. ce

mol) arrive une heure ou une heure et demie avant la

colonne. Les billets sont nmis au capitaine de loge-

ment qui les répartit entre les bataillons. Les adjudants

de bataillon les distribuent aux fourriers. Ceux-ci inscri-

vent au dos des billets les noms des hommes auxquels ils

sont destinés et vont reconnaître les logements de leurs

officiers. Il leur est détendu sous peine de cassation de

faire avec les habitants aucun trafic des billets de loge-

ment. Après l'arrivée de la colonne, l'oHicier de garde

reste pendant une heure à la mairie avec un représentant

de la municipalité pour recevoir les réclamations. La

troupe est responsable des dégâts commis par elle. Les

habitants peuvent présenter leurs réclamations à ce sujet

trois heures au plus tard après le départ de la colonne,

lin officier reste au gite d'étape pour constater les dégra-

iations signalées. 11 emporte le certificat de bien vivre

par lequel le maire constate que la troupe n'a donné lieu à

aucune plainte pendant son séjour dans la localité.

VL Histoire religieuse. — Billet de Confession.

— En voici la formule ordinaire : Audivi pro sacra tri-

bunali iV. In cvjus rei fidem subscripsi, die me7i-

sis anni. On le donne aussi en français : J'ai entendu

en confession N. de la paroisse de N. En foi de quoi je

lui ai délivré le présent certificat,

à

le dumois
de de l'année Ce certificat doit être exigé des

fidèles qui se présentent pour le mariage, à moins que

le célébrant ne les ait confessés lui-même. — Les billets

de confession, requis afin de constater que ceux pour

l'enterrement desquels l'office de l'Eglise était demandé
se confessaient ordinairement à des prêtres acceptant

sans réserve la bulle Unigenitus et toutes les décisions

du Saint-Siège s'y rapportant, tiennent une place impor-

tante en l'histoire du jansénisme. Ils provoquèrent un

grave conflit entre la cour, les évêques et le Parlement

(V. Beaumont [Christophe de], archevêque de Paris). —
Ils jouèrent aussi un fort vilain rôle sous le règne de

Charles X, alors que les fonctionnaires qui ne se confes-

saient pas étaient menacés de perdre leur emploi.

E.-H. Vollet.

VIL Théâtre.— A la porte de chaque tiiéâtre se

trouvent un ou plusieurs guichets ou bureaux, où des

buralistes sont chargés de délivrer au public, contre

espèces sonnantes, les billets qui donnent au spectateur

droit d'entrée dans la salle. Le billet est un carton por-

tant indication spéciale du genre de place qu'il représente,

qui doit ensuite être présenté au contrôle afin de prouver
que cette place a été payée. On ne doit pas confondre le

billet avec le coupon, bien que l'un et l'autre aient pré-
cisément le même objet et remplissent le même rôle ; mais
le coupon est délivré au bureau de location pour les

places prises d'avance, et tandis que le billet ne repré-
sente jamais qu'une seule place, le cou]ion peut en repré-

senter plusieurs, comme, par exemple, lorsqu'on loue une
loge entière, laquelle peut être de trois, quatre, cinq, six

et même huit places. — H y a aussi les billets de faveur,

les billets d'auteurs et les billets à droit. Le billet de

faveur est un billet gratuit qui donne la faculté d'entrer

et de prendre place au théâtre sans bourse délier. C'est

une gracieuseté qu'il plait à une administration théâtrale

de faire à telle ou telle personne qui lui en fait la

demande, ou une obligation à laquelle elle se voit tenue

dans une circonstance donnée. Lorsqu'un théâtre, par

exemple, soit pour une première représentation, soit pour

une autre cause, croit devoir convoquer à son spectacle la

critique et la presse, il le fait sous forme de billets de

faveur adressés aux critiques et aux directeurs de

journaux. Le billet d'auteur, qui n'était jadis qu'une

faveur accordée à l'auteur d'une pièce jouée sur un théâtre,

est aujourd'hui une obligation à laquelle celui-ci se trouve

tenu envers celui-là, et ce billet peut être vendu. Les

auteurs, en effet, ont droit chaque jour à un certain

nombre de billets, dont le produit vient s'ajouter aux

droits perçus par eux pour la représentation de leurs

pièces. Enfin, le billet à droit est un billet à prix réduits.

Comme les précédents, il est représenté par un coupon de

papier, lequel spécifie que le porteur pourra occuper telle

ou telle place moyennant un simple droit, c.-à-d. une

rétribution beaucoup moins élevée que celle des billets

pris au bureau, et qui parfois en atteint à peine la moitié.

Certains théâtres populaires, lorsque leur spectacle n'est

pas de nature à attirer la foule, ou lorsqu'il commence à

s'user, font un grand usage du billet à droit, pour allé-

cher le public par le bon marché. Us en remettent des

paquets à certains commerçants du quartier, tels que

restaurateurs, limonadiers, marchands de vin, coif-

feurs, etc., qui les offrent à leurs clients, et ces théâtres

réalisent parfois, avec ces billets à prix réduits, des

recettes plus fortes que celles qu'ils feraient avec les

billets pris à leurs bureaux, lesquels, d'ailleurs, n'en

restent pas moins ouverts au public, A. P.

BiBL. . !> Droit civil.— Auury et Rau, Cours de droit
civil français, 1869-1878, t. IV, § 345. p. 324 et t. VIII, §756,
pp. '.'36 et suiv., 4" édit. — Demolombe, Traité des obliga-
tions, t. I, n" 3tjl-368, pp. 314-353, et t. VII, n" 446-oOû,

pp. 383-423. — CoLMET DE Santerre, Cours analytique
de Code civil, t. V (185.1), n°» 48 bis et 289 bis I, li, llf,

IV, V, VI, pp. 60 et 559. — Laure.vt, Principes de droit
civil français (1869-1878), t. XVI, n"" 165-176 et t. XVIII,
n"* 238-'2G6. — Larombikre, Théorie et pratique des
obligations, édit. de 1886, s. les art. llo-: et 1326.

2° Droit commercial. — Billet à ordre. — Alauz.ei',
Commentaire du code de commerce ; Paris, 1868, 2" éd.,

t. 111,6 vol. in-8. — Bedarrides, Commentaire du Code
de commerce, de la lettre di: cliange ; des billets à
ordre, etc. ; Paris, 1861, t. II, 2 vol. in-8. — Boistel,
Précis de droit cormnercial ; Paris, 1884, 3* éd. in-8. —
Bravard-Vevrieres, Trai/é de droit commercial, annoté
et complété par De.mangeat ; Paris, 1862, t. ill, 6 vol.

in-8. — Dalloz, Répertoire méthodique et alphabétique
de, législation, etc.; Paris, 1850, t. XX, v. Effets de
commerce. — LyoiN-Caen et Renault, Précis de droit
commercial ; Paris, 1879-1885, 2 vol. in-8. — Masse, (e

Droit commercial dans ses ra.pporls auec le droit des gens
cl le droit civil ; Paris, 1862, t. I et III, 4 vol. in-8. —
Merlin, répertoire ; t. Xli, v. Ordre' — Nouguier, des
Lettres de change et des effels de commerce; Paris, 1875,
4" éd.. 2 vol., in-8, n°' 1440 bis et suiv.— Paruessus, Cours
de di'oit commercial publié par de Kozikre; Paris, 18j6.
0» éd. t. I, 4 vol. in-8. — Huben de Couder, Dictionnaire
de droit commercial ; Paris, 1868, t. II.

Billet de Grosse. Artliur De.sjardins, Traité de droit
commercial maritime, t. V, n° 1.149 et suiv.— De Vabro-
ger. Commentaire du livre II du Code de commerce,
t. III, n» 1017 et suiv.

Billet de prime. — Alauzet, du Commerce maritime ;

Paris, 1884, in-8. — Caumont, Dictionnaire de droit
maritime : Paris, 1867, in-8, v* Assurarices maritimes.
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BILLET (Félix), pliysicien français, né le !;> sept.

i8ÛS à Lisiiies (Marne), mort à Dijon le '2(i janv. 18S'2.

Il entra à l'Ecole normale supérieure en -IH.'iO le premier

(le sa promotion. Il en sortit aj^régé de l'ordre des

scienees, et snutint la même ;innée la premii>re thèse de

l'examen de doctoral, la thèse do [)liysii|iie; elle avait

pour sujet les Anticauxvnldnh. 11 soutint la thèse de chi-

mie douze ans |>lus tard; elle portait >tur It's chaTUje-

rnents de volume qui accompagnent les changemenls
d'état. Tandis que la première thèse était une étude

mathémaliijue, la seconde était purement expérimentale

et dénotait un physicien consommé. Il y a constaté la

dilatation produite par la fusion dans le phosphore, le

soufre, l'iode, le brome et dans six métaux, et de plus il

en a mesuré exactement les coefficients pour les trois

premiers corps. Dix ans après, un physicien allemand

très connu, Kopp, a repris ces expériences et n'a fait «pie

confirmer les résultats obtenus par Billet. Il passa les

douze premières années de sa vie de professeur, successi-

vement à Nancy, à Marseille et à Houen. Thenard après

sa thèse de doctorat le tit nommer à la faculté des

sciences : it y entra en oct. IBi'i comme chargé du cours

de physique ; il devint titulaire de la chaire de physique

un an et demi après et ne quitta plus la faculté de Dijon

où il professa pendant trente—six années consécutives. 11

fut nommé doyen de la faculté des sciences en 1873.

L'enseignement supérieur donnant à Billet des loisirs

plus grands , il n'en abusa pas pour se reposer ; il sut

en profiter pour enrichir la physique, et surtout l'optique,

de travaux importants. Il y eut d'autant plus de mérite

que l'administration n'encourageait guère alors les tra-

vaux particuliers des savants, comme le montre la petite

anecdote suivante que Billet aimait à rappeler : « La

première fois que je suis venu à la faculté, j'ai eu une

surprise désagréable ; le portier m'a refusé les clefs, par

ordre du 'recteur. Et le recteur a répondu à toutes mes
réclamations : « Monsieur le professeur, le concierge a rai-

« son, il vous ouvrira quand vous viendrez faire votre

« cours; mais, en dehors de vos leçons, vous n'avez rien à

« faire à la faculté. » Il a fallu l'intervention toute-puissante

de M. Thenard pour me faire donner les clefs de ma
maison. »

C'est dans les Mémoires de V Académie de Dijon qu'il

publia ses premiers mémoires ; on y trouvera en i85l un

travail sur les Condensations électriques de deuxième
et de troisième espèce, un autre sur la Constitution de

la lumière polarisée et la vraie cause des changements

qui s'introduisent dans la différence de phase des deux

rayons polarisés issus d'nn rayon naturel. L'année ISo'i

contient deux articles très intéressants, le premier sur un
principe d'optiqwi géonuirique et sur son application

à divers appareils; le second sur les franges d'interfé-

rences qu'on peut obtenir par le concours des rayons

polarisés circulairement qui ont la même giration ou des

giralioDS contraires, lia publié en outre dans les Comptes
renilus de C Académiedes sciences, t. XXXIX (1854) une

note sur les trois cas de non division par la double

rétraction que peuvent présenter les cristaux biréfringents

uniaxes et sur les faces qui peuvent les offrir; une note

sur une nouvelle méthode propre à démontrer les lois

qui régissent la réfraction du rayon extraordinaire dans

le spath d'Islande (même recueil, t. XLl) et Annales de
chimie et de physique, 3« série, t. LV, une note sur les

dix-sept premiers ares-en-ciel de l'eau (Comptes ren-

dus, LVIJ ; une description de quelques appareils qui faci-

litent les expériences de l'électricité dynamique, avec

quelques expériences à l'appui {Annales de chimie et de

physique, 3» série, t. XLIl); un mémoire sur les demi-
lentilles d'interférence (même recueil, 3® série, t. LXIV);
dans les Annales de l'Ecole normale, t, V, un mémoire
complet sur les dix-neuf premiers arcs-en-eiel de l'eau ; dans

le Journal de physique, t. 111 (1874), une note sur une

modification apportée au biprisme en topaze de Fresnel.

Tous ces travaux dénotent une grande habileté dans
l'art de l'cxpt^rimentation, en même temps qu'une grande

puissance d'analyse. On le considérait déji'i comme un
maître lorsque la publication do son Traité d'optique

physique vint mettre le comble à sa réputation (Paris,

18,'i8-18;)9, "2 vol. in-8); on trouve dans ce traité plu-

sieurs expériences propres à l'auteur, mais on n'y retrou-

vera pas deux instruments qu'il a inventés plus lard, les

demi-lentilles et le compensateur et qui sont entrés

dans les cabinets de physique pour ne plus en sortir. Le
professeur ne pourrait plus s'en passer ; ils immortali-

seront le nom do Billet tant qu'on fera do l'oplique.

Billet fut décoré en 1860, honoré d'une médaille d'or

en 18()3 dans la réunion des Sociétés savantes, et enfin

nommé correspondant de l'Académie des sciences le

2*2 déc. 1873.

Df.miLentili.es de Billet.— Cet appareil, imaginé par

Billet, rend de grands services en optique dans la pro-
duction des phénomènes d'interférences (V. ce mot).

C'est à l'action mutuelle des rayons lumineux émanés
de deux points ou de deux lignes parallèles très voisines

l'une de l'autre que sont dus ces phénomènes. Pour réa-

liser un pareil système de deux points lumineux ou de

deux lignes lumineuses voisines, on a imaginé divers appa-

reils. Le plus simple consiste en deux petits trous circu-

laires percés dans un écran, mais il ne fournit que des

résultats médiocres. C'est pour cela que Fresnel a ima-
giné ses miroirs inclinés : Deux miroirs plans formant

entre eux un angle très voisin de 180" donnent chacun

une image virtuelle d'un point on d'un trait lumineux, et

ce sont les rayons de lumière issus de ces images vir-

tuelles qui interfèrent. La distance de ces images dépend

à la fois de l'angle des miroirs et de la distance de l'ob-

jet lumineux à ces miroirs. On peut, au moyen d'une vis

micrométrique, en faire varier l'inclinaison de façon à

modifier la distance des images virtuelles. Une disposition

donnant des résultats analogues a été imaginée par Pouil-

let, c'est le biprisme (V. ce mot); là encore un |>oint

lumineux donne deux images virtuelles. C'est l'incon-

vénient commun à ces deux méthodes; au contraire les

demi-lentilles de Billet, tout en mettant également en

jeu des rayons directs énergiques, ce qui assure aux

franges une grande vivacité et rend possible leur projec-

tion, ont l'avantage de les faire passer par deux foyers

réels parfaitement accessibles, ce qui est éminemment
favorable aux expériences si nombreuses oii l'on veut

soumettre à quelque action spéciale, à quelque interposi-

tion de corps diaphane, l'un seulement des deux fais-

ceaux interférents. Les demi -lentilles de Billet se

composent des deux moitiés d'une lentille sphérique cou-

pée avec un diamant. Chacune de ces lentilles a un centre

optique et peut donner des images. Si elles sont ajustées

exactement comme elles l'étaient avant leur séparation,

rien n'est changé à leur mode d'action. Si au contraire

elles sont légèrement déplacées, leurs centres optiques ne

coïncident plus et de chaque point elles donnent deux

images, d'autant plus rapprochées l'une de l'autre que

leurs centres optiques sont plus voisins. C'est donc l'en-

semble de ces images réelles qui donne naissance à l'in-

terférence des rayons. Billet a utilisé aussi des demi-len-

tilles cylindriques qui donnent non des points réels comme
images, mais des petites droites lumineuses également

réelles et qui donnent plus d'éclat aux expériences d'in-

terférences surtout pour les projections. Pour pouvoir

modifier à volonté les conditions de l'interférence il faut

donner aux demi-lentilles deux mouvements : l'un de

translation, pour accroître ou diminuer l'écart des cen-

tres optiques et par suite celui des deux images réelles

par lesquelles passent les rayons interférents ; l'autre de

rotation qui permet, avec les demi-lentilles sphériques de

rendre horizontale la ligne formée par les deux points

images, et avec les cylindriques d'amener au parallélisme

les lignes lumineuses qui forment alors les images. On
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atteint ce but en les enchâssant dans des pièces métal-

liques armées d'appendices par lesquels elles s'adaptent à

Demi-lentilles de Billet.

une plaque plus grande : pour l'une, l'appendice est une

plaque à deux biseaux qui, reçue par une coulisse et

dominée par une vis dont elle porte l'écrou, peut avancer

ou reculer; pour l'autre, c'est un axe de rotation reçu

par la grande plaque et autour duquel les actions anta-

gonistes d'une vis et d'un ressort produisent les deux
basculements inverses. La figure ci-dessus montre la dis-

])osition de l'appareil.

Il est facile de montrer la nécessité de ces pièces en

disposant les demi-lentilles de façon à obtenir des franges

d'interférences : la rotation de la première vis resserre

ou élargit les franges à volonté ; sous l'action de la

deuxième vis on voit, surtout pour les demi-cylindriques

auxquelles ce basculement est bien plus nécessaire, les

franges s'incliner et s'altérer au point de disparaître

entièrement. Aussi peul-on par la manœuvre de cette vis

obtenir les franges avec leur maximum de netteté.

A. JOANMS.
BiBL, : Billet, Mémoire sur les flemi-ltntiiles d'inter-

férences (Annales de chimie et de physique), 3" série,
t. LXIV, p. 38i.

BILLETEUR. Marin ou ouvrier d'un arsenal chargé de

recevoir la solde d'un groupe de travailleurs ; on lui remet
un billet oii sont portées les sommes qu'il doit remettre à

chacun. Aujourd'hui, les paiements doivent se faire indivi-

duellement.

BILLETTE. I. Abchitfxture. — Ornements de mou-
lures employés surtout dans l'architecture romane et plus

particulièrement dans les édifices du midi, du centre et

de l'ouest de la France ainsi que dans ceux d'architec-

ture normande du sud de l'Angleterre. Les billettes

consistent en une ou plusieurs rangées de petites por-
tions de parallélipipèdes ou de cylindres, séparées par
des vides et formant saillies sur les faces planes ou
curvilignes des moulures qu'elles décorent et dont elles

Ecu de billettes.

Billettes.

rompent ainsi la monotonie (V. fig.).On rencontre les bil-

lettes en France dès l 'époque mérovingienne et jusqu'à la

fin de l'architecture romane, mais surtout dans les édi-
fices datant des xi" et xii° siècles. Ch. L.

H. Blason. — Pièce héraldique de forme rectangu-
laire et de petite dimension; elle figure la brique. Elle

symbolise aussi la juridiction seigneuriale et la fran-

chise de certains fiefs; de plus, on la voit employée,
en or ou en argent, pour indiquer, comme le besant,

une charge de finance telle que celle de maître d'hôtel,

de dispensier, de trésorier, de comptable de deniers

royaux. On la rencontre souvent sur les écus de familles

de la Franche-Comté. Sa situa-

tion ordinaire est la verticale,

lorsqu'elle est horizontale on la

dit couchée ou renversée lors-

qu'elle est posée obliquementou

que chargeant une bande elle en

prend la position ; quelquefois

elle est ajourée, c.-à-d. percée

en rond, évidée selon son trait
;

réduite à la forme d'un ca-

dre. La billette comme pièce

principale est rarement seule,

elle est très usitée comme
accompagnement, et un écu,

une croix, un pal, etc., sont billetés quand ils sont semés

de billettes. G. de G.

m. Métallurgie.— On désigne dans les forges sous le

nom de biliettes les lopins de fer ébauchés ou corroyés qui

servent à la confection des fers laminés de petite dimen-
sion ; les fers plats, par exemple, se font avec des billettes

de fer corroyé à grain ayant 0"035 à 0"'050 d'équarris-

sage, suivant l'éciiantillon à fabriquer. Les petits ronds

de 0™004à 0"'009 de diamètre sont fabriqués pourl'usage

des tréfileries avec des billettes avant, pour le rond

de 0"'O05, un équarrissage de 0"020, pesant de 1,5 ki-

logr. à 2 kilogr., et donnant une barre de 9 à 10 m. de

longueur, après trois passages dans des cannelures et un

rond de 0™005, après un nouveau passage dans quatre

cannelures. Le réchauffage et l'étirage d'une charge

de "l"!^ kilogr. de billettes 'en 25 ou .30 billettes de 0'"04

de côté, surO^^ôO à 0""70 de longueur, en petits ronds de

0"'0045 de diamètre, durent de 12 à 15 minutes ; en

45 secondes chaque billette est transformée en rond

de 60 m. de longueur. Autrefois, on ne se servait que de

billettes pesant au plus 5 kilogr. ; aujourd'hui, on arrive

à 10 kilogr. pour le fer et depuis l'emploi de l'acier pour

le fil de fer, on passe aux cannelures des laminoirs des

billettes de 25 à 30 kilogr. ; on a une production de 5
à 6 tonnes par 24 heures, avec une force de 50 à 60

chevaux. L. Knab.

BiBL. : Architecture.— Viollet-le-Duc, Dict. de l'Ar-
chit . franc . ; l'aris, 1867, in-8. — J.-H. Parker, Giossary
of Arclnteclure ; Londres, 1861), in-12.

BILLETTES. Nom donné à certains religieux de l'ordre

des carmes, à cause de la forme de leur scapulaire qui

s'appelait aussi billette, ressemblant à certaine pièce de

blason (V. ci-dessus). En 1809, leur église à Pans a été

affectée au culte protestant (Confession d'Augsbourg).

Le cloître attenant à cet édifice est classé parmi les

monuments histori()ues.

BILLEUR (V. Billeteur).

BILLEY. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,

cant. d'Auxonne ; 197 hab.

BILLEZOÏS. C.om. du dép. de l'Allier, arr. et cant. de

Lapalisse ; 649 hab. On y cultive le seigle et l'avoine, les

chàiaigniers y sont nombreux. En 1235, la terre de Bdle-

zois appartenait à Isalielle de Mello, par suite d'une dona-

tion de son mari, Hugues de CLûtillon, sire de Jaligny.

BILLIARD (V. Billard).

BILLIAT. tnm. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,

cant. de (lliâtillon-de-Micliaille ; 607 hab.

BILLICAN ou PILLICAN (Théolald Diepold Gerla-

cher), théologien allemand, né à Bilhgheim, près Laiidau,
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à la fia (lu xv« siècle, mort à Marboiirg (Hesse) le

8 août looi. Il tu ses études à Heideihirg, en nx^iiie

temps (]ue MiManehthou, et y enseigna ensuite la dialectique

et la physique. I.orsqu'en lolS Luilier vint à lieidelberi;

soutenir sa Disputation auccuvent des Aui^ustins, Itiliican

fut gagné aux idt^es de la réi'oi me, en même temps que

Brenx, et Durer (V. ces noms). En IM'i, il dut quitter

celte ville, et, après un court séjour ù Weil (Wurt-
temberg), il fut appelé comme pasteur dans la ville libre

de Nôrdlingen, où il introduisit délinitivement la reforme.

Son caractère ne fut pas à la hauteur de son talent et de

sa science ; il oscillait entre la réforme et le catholicisme;

son mariage seul l'empêcha de rentrer dans le giron de

l'Eglise. Revenu en ITiUri à Heidelberg, connue professeur

de droit, il en fut expulsé de nouveau (1344), et termina

son existence passablement agitée à Marbourg, où il fut

pendant dix ans conseiller hessois et avocat, et où il

enseigna, non sans succès, le droit, la rhétorique et l'his-

toire. Il publia (ilusieurs écrits de controverse religieuse.

Nous ne possédons malheureusement aucune monographie

sur cet homme remarquable, malgré toutes ses Quetuations.

C. P.

BILLIÈME. Com. du dép. delà Savoie, arr. deCham-
béry, cant. de Yenne ; 400 hab.

BILLIÈRE. Com. du dép. delà Haute-Garonne, arr.

de Saint-Gaudens, cant. de Bagnèrcs-de-Luclion; 90 hab.

BILLIERS. Com. du dép. du Morbihan, arr, de

Vannes, cant. de Muzillac ; 875 hab.

BILLIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La-Tour-
du-Pin, cant. de Virieu ; 498 hab.

BILLING (Sigismond), officier et homme politique

français, né à Colraar en 1773, mort en 1832. Entré

dans l'armée comme volontaire en 1792, il se distingua à

la bataille de Jemmapes, ce qui lui valut d'être nommé
commissaire des guerres. Pendant les Cent-Jours, il aida

à obtenir l'abdication de Napoléon I"", mais sous la Res-
tauration il protesta de toutes ses forces pour le maintien

de la cocarde tricolore. En 1830, lors des « trois glo-

rieuses » le général La Fayette le prit comme chef d'état-

major.

BILLING (Archibald), médecin anglais, né en Irlande

en 1791, mort à Londres le 2 déc. 1881. Reçu docteur

à Oxford en 1818, il fut de 1822 à 1843 médecin du

London-Hospitai et y tit les premières leçons cliniques,

puis enseigna de 1827 à 1836 à l'école annexée à cet

hôpital, et devint en 1836 fellow et membre du Sénat de

l'Université de Londres. Son ouvrage le plus important a

pour titre : First principles of medicine (Londres,

1831, in-8 ;
6« édit., 1868; trad. en franc, par Chéreau,

Paris, 1847, in-8). On lui doit encore : Practical obser-

vations on disrasfs o{ tlie lungs and heart (Londres,

1832, in-8) ; l'un des premiers, à Londres, il pratiqua

l'auscultation. D'^L. Hn.

BILLING (Sigisraond-Antoine-Edouard-Robert, baron

de), diplomate français, né le 12 août 1839. Après un

stage de quelques mois aux archives du ministère des

affaires étrangères, en 1837, M. de Billing fut attaché la

même année au cabinet du ministre, comte Walewski.

Nommé attaché payé au commencement de 1861, il rem-

plit les fonctions de secrétaire de troisième classe à

l'ambassade de Londres, revint au bout de deux ans, en

1863, à la direction politique du département, où il fit une

partie de sa carrière. Le 13 août 1868 il était fait che-

valier de la Légion d'honneur et passait secrétaire de

deuxième classe, sans poste, le 11 avr. 1871. La même
année, il était désigné à Munich, et en revint bientôt pour

servir de secrétaire en 1873 à la commission franco-

allemande de liquidation, qui se réunit à Strasbourg pour

régler les derniers détails d'exécution du traité de Franc-

fort. Consul général à Tunis par intérim, du 18 avr. au

22 déc. 1874, il passa secrétaire à la légation de Stock-

holm en 1875 et fut nommé secrétaire de première classe

hors cadre, chargé de travaux particuliers, en 1880. Peu

après M. de Billing cessa d'appartenir à la carrière

diplomati(]ue. Dans les diverses alfaires qui suivirent

l'expédition de Tunisie, M. de Billing prit parti vivement
contre M. Jules Ferry et fut activement mêlé aux querelles

que ces affaires soulevèrent dans lapresseet dans l'opinion.

BILLINGER ou BILLUNGER, famille noble saxonne
qui posséda le titre ducal de 961 ;\ llO'i. Ilcrmnnn
Billing (mort à Quedlinburg le 27 mars 973) le reçut

d'Otton I'""; ses successeurs furent Bernard K'' (mort le

9 févr. 1011), Bernard II (mort le 29 juin 1039), Ordulf
(mort le 28 mars 1011), Magnus (mort le 23 août 1106),
le dernier de sa race. L'héritage des Billing fut divisé

entre les Welfs et les Ascaniens.
HiiiL. : STKixNDORrF. De ducatus DilUnqorum origine ot

p)o(;'v.<sii .- Heilin, IS6:!.

BILLINGS (Joseph), explorateur anglais de la fin du
xviii» siècle. Après avoir suivi Cook dans son dernier

voyage, il fut chargé par Catherine 11 do Bussie de tenter

une expédition dans le Nord. Parti au mois d'oct. 1783,
il explora les Iles qui sont dans le voisinage d'Alaska,

et pénétra enjuil. 1790 dans le canal du Prince-William.
Il recueillit durant ce voyage de quatre ans de nombreuses
informations qui ont été publiées par Sauer sous le titre

de : Account of a geoqraphical and aslronnmiciil

expédition to the northcrn parts oj Russin, etc., in

the years 1785-/791 (Londres, 1802, in-4). Une
traduction française de cet ouvrage par J. Castera a été

imprimée à Paris (1802, 2 vol. in-8 et atlas in-4.)

BILLINGS (John-Shaw), médecin américain contempo-
rain, né à Svvitzerland (Indiana) le 12 avr. 1838. Reçu
docteur à Cincinnati en 1860, il entra dans l'armée en 1861
et y occupe actuellement (1888) le rang de chirurgien-

major ; il est en outre attaché au bureau du chirurgien

général à Washington et fait des leçons sur l'histoire de

la médecine à l'université de John Hopkins. Depuis 1880
Billings publie VIndex-Catalogue of the library of the

Surgeon General's office, dont 8 vol. in-4 ont déjà paru;

on lui doit en outre la publication de la revue la plus

complète qui existe, l'Index medicus, qui parait depuis

1879, et de plus un grand nombrede rapports sur l'hygiène

militaire, l'hygiène et la construction des hôpitaux, etc. ;

enfin de 1879 à 1882 il a dirigé les publications émanant
du National Board of health. D"" L. H.n.

BILLINGSBY (Sir Henry), mathématicien anglais, né

vers 1535, mort le 22 nov. 1606. Issu d'une obscure

famille de Cantorbéry, il fit ses éludes à Cambridge et à

Oxford, s'appliqua particulièrement aux mathématiques,

mais, contraint par ses parents, embrassa la profession

d'armurier et gagna une fortune considérable. H devint

successivement sheriff, alderman et lord -maire de

Londres (1597), et fut fait chevalier la "même année par

la reine Elisabeth. Mais il ne délaissa pas ses anciennes

études de prédilection, recueillit son ancien professeur de

mathématiques, tombé dans la misère, le moine Whitehead,

et avec les notes que celui-ci lui légua publia une traduc-

tion d'Euclide sous le titre : The éléments of geometry

of the most ancient philosopher Euclide of Negara
(Londres, 1370, in-fol., avec préface de John Dee). Il

était membre de la Société des antiquaires. L. S.

BinL. : MoNTUCLA, Histoire des mathématiques ; Paris,
an VU, vol I, p. '.'13, in-4

BILLINGTON (Elisabeth Weichsell, épouse), canta-

trice scénique célèbre, née à Londres en 1765, morte en

Italie, près de Venise, le 23 août 1818. Fille d'un musi-

cien allemand et d'une cantatrice qui n'était point sans

mérite, elle perdit sa mère fort jeune et reçut de son père

sa première éducation musicale. Dès son enfance elle se

produisit assez fréquemment dans des concerts, non seu-

lement comme pianiste, mais comme compositeur. Cepen-

dant, l'âge développant chez elle une voix admirable, elle

prit des leçons de chant de Johann-Christian Bach, et à

quatorze ans se fit entendre comme chanteuse à Oxford.

Peu après elle étudia la vocalisation avec un contrebas-

siste-compositeur nommé Thomas Billington, qu'elle épousa
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à l'âge de seize ans et avec qui elle alla à Dublin, nii elle

débuta au théâtre, dans OrpMe. Les commencements de

sa carrière furent difficiles. C'est au théâtre Covent-tîar-

den, de Londres, qu'elle comnien(;a à établir sa léputa-

tion. Jamais, dit un biographe, jamais voix plus pure,

plus sonore, plus étendue, ne s'était fait entendre ; jamais

vocalisation plus brillante n'avait frappé les oreilles an-

glaises; jamais aussi l'enlbousiasme ne fut plus porté loin.

Elle perfectionna son talent à Londres sous les conseils

d'un habile protesseur. Morelli, puis vint à Paris, oii elle

sollicita et obtint des leçons de Sacchini. De retour à Lon-

dres en 1785, au moment où la fameuse M°"Mara venait

d'y arriver, elle se trouva en lutte avec cette virtuose

incomparable, se fit entendre dans les concerts, reparut à

Covenl-Garden, se produisit dans les superbes séances

données à l'abbaye de Westminster pour la commémora-
tion de Haendel, et voyait sa renommée grandir chaque

jour. Bientôt cependant elle quitta Londres pour venir sur

le continent. Cette résolution eut pour cause le scandale

qui commençait à entourer sa vie privée. Des dépenses

excessives et hors de proportion même avec les sommes
considérables qu'elle gagnait, une existence déréglée qu'elle

partageait entre plusieurs amants, lui imposaient l'obli-

eation de s'éloigner et de changer de milieu. Elle se ren-

dit à Naples, où, bientôt engagée au théâtre de San-Carlo,

elle retrouva d'éclatants succès, qu'un événement inat-

tendu vint interrompre un instant. Son mari, qui était

malgré tout resté auprès d'elle, tomba un jour mortelle-

ment frappé par une apoplexie foudroyante au moment où

il allait 1» conduire au théâtre. La malveillance attribua

cette mort à un assassinat. Dans le même temps, une vio-

lente éruption du Vésuve éclata, et les superstitieux Napo-

litains attribuèrent celte calamité à ce qu'une hérétique

avait chanté à San-Carlo. On conçut même des craintes

sérieuses à ce sujet sur la sécurité de M'"" Billington ;

heureusement l'éruption cessa. De Naples la grande artiste

se rendit à Venise, puis à Rome, puis dans d'autres

villes, et enfin à Milan, obtenant partout les mêmes
succès et remportant les mômes triomphes. A Milan elle

épousa un fournisseur de l'armée française, M. Pélis-

sent, et peu après retourna en Angleterre, où elle fut

reçue avec le même enthousiasme que par le passé.

Pendant six années, elle chanta à l'Opéra italien, au Con-

cert du roi, aux concerts d'Hanover-Square et dans une

foule de concerts particuliers. En 1809, enfin, elle se retira,

ayant amassé une fortune considérable, et en 1817 elle

alla se fixer en Italie, dans une terre achetée par elle près

de Venise. — En 181'2, cette cantatrice, qui a laissé un

nom illustre dans les fastes de la scène lyrique, a publié

son autobiographie sous ce titre : Memoirs of Mistress

Elizabeth Billington (Londres, in-8 ; trad. par Thiers,

Paris, 1822). A. P.

BILLIO. Coin, du dép. du Morbihan, arr. de Ploèrmel,

cant. de Saint-Jean -Brévelay ; 580 hab.

BILLION (V. Numération).

BILLIONI (Catherine-Ursule BussA ou BussART, femme
de Michel-Rieul Billon, dite), actrice de la Comédie-Ita-

lienne, née à Nancy en 1751, morte à Paris le 19 juin

1783. Fille de comédiens forains, elle était la sœur de

Placide, fameux danseur de corde du théâtre de Nicolet.

Elevée à Paris, elle put entier à la Comédie-Italienne dès

17(j3, grâce aux leçons de Charles-Antoine Véronèse, dit

Pantalon, l'un des meilleurs acteurs italiens. Elle dansait,

chantait et jouait ; ses débuts, qui furent remaitjués, lui

valurent un engagement à Bruxelles ou elle tint plusieurs

années les premieis emplois mali^ré son extrême jeunesse.

A peine âgée de seize ans, elle épousa Billioni, maître de
ballet à la Comédie-Italienne où elle rentra dans les se-

conds, puis dans les premiers rôles. Applaudie dans Co-
ralie magicienne, dans la Cantatrice, clic obtint ses

plus brillants succès, comme chanteuse, dans le Peintre
amoureux de son modèle, la Servante Maîtresse, la

Clochette, le Huron, le Sorcier, et surtout dans Acajou,

la pièce de Favart. En 1771, elle fut invitée à chanter

au Concert spirituel où l'on n'admettait que les premiers

talents. « Le public, dit le Journal de Paris, a toujours

admiré et applaudi dans la Billioni de la justesse et de la

finesse dans la voix, beaucoup de précision et d'adresse

dans le chant, et dans le jeu des différents rôles une
grande intelligence de la scène. » Ce jugement n'est dé-
menti par aucun de ses contemporains, 'l'rès malheureuse

avec son mari, qui parait avoir été un triste personnage,

elle ne le fut guère moins dans sa liaison avec Clairval,

et de graves ennuis domestiques, joints à un travail

obstiné, ruinèrent sa santé naturellement délicate : elle

mourut à trente-deux ans. R. G.
BiBL. : Le Journal de Paris, 25 juillet 1883, — Bachau-

MONT, Mémoires secrets, t. XXIII et XXIV. — Emile Cam-
l'ARDON, les Comédiens du roi de la troupe ilnlienne pen-
dant les deux derniers siècles ; Paris, ISKO, 2 vol. in-H, t. II.

BILLIORAY (Alfred-Edouard), homme politique fran-

çais, né à Naples (Italie), de parents français, en 1840,
mort à la presqu'île Ducos (Nouvelle-Calédonie) en 1876.
Il commença la peinture dans l'atelier du peintre Chazal,

mais tenta vainement d'être admis au Salon jusqu'en

1870. A celte époque il exposa un tableau ayant pour

titre Sollicitude maternelle. Pendant le siège de Paris,

il se mêla très activement au mouvement républicain dans

le XIV® arrondissement. Aussi le 18 mars 1871 était-il

membre du Comité central, et aux élections communa-
listes du 26 mars, il fut élu, le premier de la liste,

membre de la Commune pour le XIV"' arrondissement par

6,100 voix sur 6,570 votants. Billioray a été membre
du deuxième comité de Salut Public, celui qui fonction-

nait lors de ta chute de la Commune. Pendant la

répression de l'insurrection, disent les témoins qui ont

déposé à la commission d'enquête, plusieurs personnes

prises pour Billioray ont élé sommairement passées par

les armes. Arrêté, il fut condamné par le conseil de guerre

à la déportation dans une enceinte fortifiée, et malgré

l'état inquiétant de sa santé dirigé sur la Nouvelle-Calé-

donie. Il est mort fou à l'hôpital de Numbo (presqu'île

Ducos). Louis LuciPiA.

BILLITON,lle de la Malaisie, dans l'archipel de la

Sonde, au S.-O. de Bornéo, et à l'E. de Banca; 90 kil.

de long sur 72 kil. de large; connue pour ses riches

mines d'étain. Elle appartient aux Hollandais depuis

1822.

BILLOD (Louis-Antoine-Eugène), médecin aliénisle

français, né à Briançon (Hautes-Alpes) en 1818, mort à

Château-Gonihier (Mayenne) le 26 mars 1886. Elève

interne de Falret père, il entra, dès qu'il fut reçu docteur

(1843)i dans le service des aliénés et montra aussitôt des

capacités administratives de premier ordre. Après avoir

dirigé plusieurs asiles de province, entre autres ceux de

Blois et de Sainte-Gemmes, près Angers, il fut appelé à

organiser le service de Vaucluse (Seine-et-Oise) . A l'époque

de sa mort il était médecin en chef honoraire des asiles

d'aliénés de la Seine. Comme correspondant de l'Académie

de médecine, il prit la parole dans la discussion qui eut

lieu, en 1884, sur la revision de Ja loi du 30 juin 1838
sur les aliénés et défendit vivement cette loi contre ses

détracteurs. — Ouvrages principaux : Des maladies de

la volonté, etc. (Pans, 1848, iii-8); Traité de la pel-

lagre d'après les observations recueillies en Italie et

en France, etc. (Paris, 1870, 2" éd., in-8); Ues mala-

dies mentales et. nerveuses, etc. (Paris, 1880-1882,
2 vol. in-8); les Aliénés en Italie, établissements, etc.

(Paris, 1884, in-S). D-'L. Hn.

BILLOM {Vicaria Billiomi, vicaria Billiomensis

[950], Bitliomum [1287], Bitkom). Ch.-l. de cant. du

dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Clermont ; 4,569 hab.

HisToiRK — Les traces gallo-romaines trouvées aux envi-

rons de lîillom permettent de supposer que dès les derniers

temps de l'Empire romain, ce lieu était habité. Au x^ siècle,

il était le siège d'une viguerie dépendant du comté deTur-

luron. D'après M. A. Tardieu, Billom aurait dès avant
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H90, obtenu une charte de franchises accordée par Ponce,

évê(iue de f.lerniont et cnntirniée en 1"20'2 par Odil, arche-

vêque de l'ourges. Quoi qu'il en soit, les privilèges d^jà

existants furent contirnu^ au mois de sept. 1-2SI par Guy
de la Tour, évê]uo de Cleriuont. Cette eonfirmation a été

publiée par Chal)rol (Coutumes d' Auvergne, IV, 98) et

par M. H. Rivière {Hist. des Institut, de l'Auvergne, W,

',M6). Après Guv de la Tour, elle fut encore renouvelée

par Philippe VI (13i0) et par Charles Vil (liiiO). lîdlom

envoya des députés aux états généraux de i;H)8. La ville

était de plus le siège d'un bailliage, dont le premier bailli

connu, Hugues Seguin, remonte à 1414. En févr. loti!*,

Charles IX lui areonla des lettres-patentes portant que les

maires et échevins de Billora pourront élire toutes per-

sonnes notables et prendre parmi elles un juge marchand
avec deux consuls. Ces lettres-patentes, enregistrées au

Parlement en 1573, furent contirmées par Henri IV en

1394. Après avoir été ravagé par la peste en io81, Billom

fut agrégé en 1388 aux treize bonnes villes de la Basse-

Auvergne. L'année suivante les ligueurs y tinrent leurs

Etats sous la présidence de l'évêque de Clermont, François

de la Rochefoucaold. En 1790, cette ville fut un des huit

chefs-lieux de district du Puy-de-Dôme. La seigneurie de

Biliora avait été donnée au prieuré de Moissat par Guil-

laume le Pieux, comte d'Auvergne, vers 913. Elle passa

ensuite aux seigneurs de Vertaizon, sur lesquels Philippe-

Auguste la confisqua en 1204. Il semble que depuis celte

époque jusqu'à la Révolution elle ait été possédée par les

évéques de Clermont. Billom avait eu des écoles au moyen
âge. En 1333, Guillaume du IVat, évéque de Clermont, y
fonda un célèbre collège de jésuites.

Monuments ET cuiuosiTÉs. — A quelque distance de la

ville on voit un débris celtique appelé Pierre des Fées. Il

ne reste pas de trace de la voie romaine allant de l>yon à

Clermont, qui passait à Billom. Eglise Saint-Cerneuf.

(mon. hist.) ; crypte et chœur du xi» siècle, ce der-

nier remanié au xiv* siècle; nef du xiii^ siècle. Tom-
beaux de Hugues Aycelin, dit le cardinal de Billom, et de

son neveu Gilles Aycelin, archevêque de Rouen et chan-
celier de France (xiv* siècle). Grille du chœur en fer

(xti" siècle). L'église Saint-Cerneuf a un culte spécial dit

du Précieux sang, sur lequel deux ouvrages ont été écrits :

1'^ Hemachristi latrie ou Traité du culte et vénération

du précieux siing de J.-C, spécialement de celui qui

est il Billom en Auvergne (1619) ;
"2" In Divine relique

du sang adorable de J.-C. dans la ville de Billom en Au-
vergne, par un père de la comp. de Jésus (Lyon, in-i2,

1643). — Eglise Saint-Loup (xv" siècle, voûtes etclocher

modernes). — Chapelle des pénitents (xvi* siècle), avec

d'anciennes fresques et un reliquaire du xiii® siècle. —
Beflroi (xvi" siècle) avec on clocher portant la date de 1377.

Hommes célèbres. — Outre les deux .\ycelin cités plus

haut, Billom est la patrie de François de Billom, secrétaire

du cardinal du Bellay, auteur de le Fort inexpugnable
de l'honneur du sexe féminin (1335, in-4) ; Jacques

Pereyret, auteur d'un Traité de la grâce (Paris, 1G30);
Poisson, chapelain de Louis XV ; Huguet, député à la

Constituante et aux Cinq-Cents; Picot- Lacombe, député

aux Cinq-Cents et au Corps légis-

latif.

Industrie et commerce. — Bil-

lom a des filatures de laine. On

y tisse de la toile et on y fabrique

des imitations de poteries ro-

maines. Il y a aussi une sucrerie.

C'est le siège d'un tribunal de

commerce.

Armoiries. Les armes de Bil-

lom sont : d'axur à un portail

Armoiries de Biiiora. crénelé d'or, flanqué de deux
hautes tours crénelées de même,

surmonté de trais fleurs de lys d'or en chef.

Louis Farces.

BiBL. ; Outre les ouvrages cités plus haut, V. A. Tar-
Dii:u, Uict. hist itu Puiide-Dôme; Moulins, 1877, iii-i.

BILLON. 1. Monnaie. — Les monnaies divisionnaires

de bronze, ou celles d'argent qui ne représentent pas
conimeivialeuient les valeurs pour lesquelles elles circulent,

sont dites monnaies de billon. Ce sont des monnaies con-
ventionnelles qui ne doivent leur puissance libératoire

qu'à la confiance du public. Le monopide d'émission en
appartient à l'Etat, et par là, les gouverneraonls réalisent

des bénéfices résultant de la dilférence entre la valeur
d'achat des matières premières, et la valeur monétaire
des espèces frappées, mises en circulation. Aussi la loi

décide-t-elle avec raison que le rôle de la monnaie de billon

est de servir d'appoint seulement dans les paiements.
En France, les pièces divisionnaires d'argent de 2 fr.,

1 fr.. 50 cent, et 20 cent., dont le titre a été abaissé en
1863 de 900 millièmes à 833 millièmes, sont aujourd'hui

de la monnaie de billon. Tous les pays de l'Union latine

ont le même système. En Angleterre, depuis 1810, toute

la monnaie d'argent a aussi le caractère de monnaie de
billon, son poids a été abaissé de 6 »/,j au-dessous du
poids théori(]ue. Pour les monnaies de très petite valeur,

de bronze ou de nickel, l'écart entre la valeur réelle et

la valeur nominale de circulation est beaucoup plus con-
sidérable. Autrefois, on s'efforçait d'atténuer cet écart, et

l'on fabri(iuait de très gros sous : l'ancienne pièce fran-

çaise d'un décime au bonnet phrygien, pesait 20 gr.,

les gros sous de métal de cloche pesaient 24 gr., les

pence anglais étaient encore plus lourds, seize pièces

devaient peser une livre, soit 28 gr. par penny. En France
la loi du 6 mai 1852, a unifié notre monnaie de bronze,
et l'a ramenée aux poids décimaux, tout en la mettant
plus en harmonie avec la loi organique de germinal an
.XI. C'est aujourd'hui un alliage de 93 "/o de cuivre, 4
d'étain et 1 de zinc. Sa valeur réelle est d'environ le

cinquième de sa valeur nominale. La monnaie ainsi fabri-

quée est assez commode. Cependant, divers pays étrangers,

l'Allemagne, les Etals-Unis, la Suisse, la Russie, la Bel-

gique, ont mis en circulation du billon formé généra-
lement d'un alliage de trois parties de cuivre contre une
de nickel. Cette monnaie de nickel est plus propre que
la monnaie de cuivre, mais elle peut se confondre trop

aisément avec la monnaie d'argent.

En raison de son caractère fiduciaire, la monnaie divi-

sionnaire d'argent ne peut être donnée en paiement en
France que jusqu'à concurrence de 50 fr.; la pièce de 3 fr.

seule a conservé le caractère de véritable monnaie. Ciuant

à la monnaie de bronze, on n'est tenu de la recevoir que
jusqu'à concurrence de 3 fr. En Angleterre, les limites

sont 40 shillings (30 fr.) pour la monnaie d'argent, et

1 shilling (1 fr. 23) pour la monnaie de cuivre.

La frappe de la monnaie de bronze est généralement
assez limitée par les Etats. La valeur nominale des pièces

de cuivre, mises en circulation depuis 1719 jusqu'en

1832, époque de la refonte, était de 49,593,336 fr. 79.

De 1832 à 1838, il en a été retiré pour 48,312,398 fr. 56;
le reste n'est pas rentré aux caisses de l'Etat. Tout d'abord

on ne devait fabriquer du billon que pour une valeur

égale à celle que l'on retirait de la circulation, mais, sur

les réclamations du commerce, la loi du 18 juil. 1860 a

autorisé une émission supplémentaire de 12 millions de

francs de monnaies de bronze, et celle du 2 avr. 1872 a

accordé une nouvelle autorisation pour 10 millions. Fin 1884,
il avait été frappé à la Monnaie pour 63,991,224 fr. 90
de nouvelles pièces de bronze savoir : 62,791,224 fr. 90
de 1852 à 1878, et 200,000 fr. annuellement à partir de

1879. Suivant les types, cette monnaie se répartit ainsi :

Napoléon III, 1832-1857 48.500.000 »

Napoléon lll(tételaurée), 1861-1870 10.810.000 30
République, 1870-1884 4.681.224 60

Toutes ces pièces à peu près se trouvent dans la circn-

lation.

D'antres pays, !a Grèce, l'Italie et l'Espagne notara-
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ment ont également frappé des monnaies de bronze

conformes aux types français de 1852, et il en existe

beaucoup dans la circulation française ; le Midi surtout

est envahi par la monnaie italienne. Il n'y a à cela aucun

inconvénient sérieux, saut le cas de liquidalion pour lequel

il faudrait avoir recours à la mesure qui a dil être déjà

prise en 1883 pour les pièces d'argent italiennes lors de

la reprise des paiements en espèces en Italie : le retrait

aux caisses publiques de celte monnaie étrangère et la

rétrocession sur la base de la valeur nominale aux pays

d'origine qui l'ont mise en circulation. Entre les pays de

l'Union latine, il faut des motifs tout spéciaux pour que

l'on en vienne à effectuer un pareil retrait. Pour l'Angle-

terre la quantité de monnaie de cuivre en circulation ne

dépasse pas la somme de 30 raillions de trancs. Les pièces

françaises de même nature en circulation, recueillies par

les administrations anglaises , s'élevaient pour l'an-

née 1887 à 367,000 fr. ; elle sont rétrocédées au gou-

vernement français sur la base de treize pièces de 10 cent,

pour 1 shilling. Le gouvernement anglais a frappé lui-

même pendant cette même année pour £ 45,837-4-9 de

pence, halfpencs et farthings. L'Allemagne, qui a retiré

de la circulation son ancienne monnaie de cuivre dont

les types étaient d'une diversité extraordinaire, pour la

remplacer par une monnaie de nickel uniforme, a une

circulation de billon de 25 millions de marks environ.

11 n'y a pas lieu de s'étendre ici sur les monnaies

divisionnaires d'argent, cette étude trouvant sa place

naturelle ailleurs (V. Augent, Monnaie, Union latine).

François Bernard.

n. Mines. — Billon de conduite. Dans les exploitations

importantes, à ciel ouvert, à mesure que la carrière s'appro-

fondit, on a cherché un dispositif permettant de remplacer

en partie le roulage sur le chantier et de faciliter l'enlè-

vement en gros blocs, dont l'élaboration se fait à la

surface en un point unique de concentration et qu'il serait

difficile de déplacer au fond de la carrière, pour aller les

charger dans un vase d'extraction ou bassicol, si celui-ci

descendait toujours au même point du fond. Une solution

très pratique a été trouvée aux ardoisières d'Angers

{Ardoisières d'Angers, Blavier, 1863) ; deux systèmes

sont employés suivant que la carrière présente un seul

chef en paroi taillée verticalement ou qu'elle possède deux
chejs. Le premier dispositif consiste en deux câbles, l'un

servant de guide, l'autre effectuant l'extraction et passant

sur une molette et sur une bobine. Le câble-guide, appelé

billon de conduite, est amarré sur des points divers de

la carrière, suivant les blocs à enlever, sa longueur et sa

tension sont réglées au moyen d'un treuil établi sur le

ohefde l'exploitation; il porte une poulie roulante à gorge

à la chape de laquelle s'attache l'extrémité inférieure du
câble d'extraction qui porte suspendu le bassicot. Dans

le deuxième dispositif, l'un des chets porte le moteur,

l'autre, le point d'attache; un câble est établi parallèle-

ment au deuxième chef et c'est à ce câble que s'attache en

des points variables, le billon de rappel, dont la lon-

gueur est réglée au moyen d'un treuil ; la variation du

point d'attache permet de disposer à volonté du plan ver-

tical qui réunit le billon au moteur et dans lequel reste

compris le câble porteur. Le bassicot suspendu à l'extré-

mité commune de ces deux cordages s'élève en raison de

la traction exercée sur le câble porteur , en décrivant

autour du point d'attache un cercle déterminé, de telle

sorte que la trajectoire parvienne à la recette supérieure.

L. Knab.
III. Agriculture. — On appelle billon une bande de

terre qu'on multiplie au moyen de la charrue à un ou
deux versoirs et qui sert à exhausser le sol quand cela est

nécessaire. Ce système de labourage est fort simple. Avec
la charrue oa lève une bande de terre dans le sens de la

longueur du champ ; arrivé au bout, on revient en sens

contraire pour élever une seconde bande de terre parallèle

à la première. On fait ainsi des planches qui peuvent pré-

senter deux billons et davantage. Pour détruire ce travail

quand il est devenu inutile, on laboure perpendiculaire-

ment au champ et au billon ; on passe la herse, et les choses

sont remises en leur premier état. — Quelle est l'utilité

du billon? On l'emploie dans les terres imperméables, de

façon que les ensemencements échappent à l'action du sol trop

humide. Il a une autre utilité : c'est d'augmenter l'épais-

seur de la couche de terre noble en la cherchant à une

certaine profondeur. H présente certains inconvénients.

D'abord, il ne présente pastoujours la meilleure orientation,

celle du N. au S., si utile au point de vue du soleil. 11 se

prête moins facilement que le labourage ordinaire à la dis-

tribution des engrais et des semences. Au surplus, le billon

tend à disparaître devant les progrès du drainage.

BiBL. : Monnaie. — C.-W. Freemantle, ^8"" annual
report of tlie Depuly Masler of Ihe Mint for 1881 ; Lon-
dres, 1888. — Annuaire Statistique de la France ; Paris,
imprimerie nationale, 1886. — Stanlev-Jevons, Za Mon-
naie e//e mécanisme de l'échange; Paris, 1881.

BILLON (Etienne-Marie), architecte, né à Bourbon-

Lancy le 13 nov. 1833, mort à Paris le 4 janv. 1882.

Elève de M. Henri Labrouste et de l'Ecole des Beaux-Arts,

M. Billon, d'abord nommé inspecteur des travaux de

l'administration générale de l'Assistance publique, sous

les ordres de M. Théodore Labrouste, devint, en 1873,
architecte de cette administration et fut chargé de la con-

struction de l'hôpital Tenon, à Ménilmontant, édifice

dans lequel il réalisa d'intéressants progrès pour l'amé-

nagement des services hospitaliers. M. Billon, membre de

la Société centrale des architectes et expert près le tri-

bunal civil de la Seine, fut lait chevalier de la Légion

d'honneur, le i" janv. 1882, trois jours avant sa mort.

Ch. L.

BiBL. : Archives et Bulletins de la Société centrale des
ai-c/iiiectes, 1874-1883.

BILLOT. I. Industrie. — Masse de bois à hauteur

d'appui, dont la partie supérieure présente une surface

plane et sur laquelle l'enclume est placée. On emploie le

billot dans un grand nombre de métiers, il varie de forme

et de dimensions suivant les usages ; les plus résistants

sont en bois d'arme et de frêne. — On appelle aussi billot,

le morceau de bois cylindrique à travers lequel passe la

corde servant à attacher un cheval à un anneau fixé à la

mangeoire.

billot à chantourner. Billot en fer, sur lequel les ser-

rurriers chantournent les petits fers ou brindilles qui

entrent dans la composition des grilles, rampes, etc.

11. Marine. — Pièces de bois entrant dans la cons-

truction des varangues acculées (V. Varangue). — C'est

aussi le massif sur lequel repose l'emplanture du mât
d'artimon. — Certaines pièces de bois, entrant dans la

conslruction des bers, portent le nom de billots.

BILLOT (Jean-Baptiste), général et homme politique

français, né le 15 août 1828, à Chaumeil (Corrèze).

Admis à S:iint-Cyr en 1847, sous-lieutenant d'état-major

en 18i9, lieutenant en 1852, capitaine en 1854, chef

d'escadron en 1863, lieutenant-colonel en 1869, colonel

le 9 nov. 1870. 11 avait fait jusque-là presque toute sa

carrière en Algérie et au Mexique. Rappelé d'Afrique

pour prendre part à la guerre contre les Prussiens, le

gouvernement de la Défense nationale le nomma général

de brigade, puis général de division, mais la commission

de revision des grades le replaça général de brigade, bien

que pendant la guerre franco-allemande, commandant en

chef du 18* corps, il se fût signalé à Baune-la-Rolande

et eut contribué à la victoire de Villersexel, une des

rares victoires remportées par l'armée française. Il fut

de nouveau nommé général de division le 30 mars 1878,
et placé, en 1879, à la tête du 13« corps d'armée à Mar-

seille, puis à Lille au i*"' corps. Le 15 juin 1888, M. de

Freycinet, ministre de la guerre, l'a nommé à titre provi-

soire inspecteur d'armée en même temps que les géné-

raux LewaI et Carrey de Bellemare. — M. Billot est entré

dans la vie politique lors des élections législatives du
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8 févr. 1871. 11 fut élu représentant du peuple à l'Assem-

blée nationale pour le ilép. tle la Corréze. le quatrième sur

six par '2K.'2-U) voix, li lut membre de la gauclie répu-

blicaine qu'il présida plusieurs fois. 11 repoussa les pré-

liminaires de paix, vota pour l'abrogation des lois d'exil

des princes de liourbon et d'Orléans, pour la validité des

élections de M>1. d'Aumale et de Joinville, pour la Consti-

tution de 1875 et pour le retour des |)ouvoirs publics à

Paris. Le 16 déc. 1873, il fut élu sénateur inamovible,

après sept tours de scrutin, par 299 sui' 591 volants, le

soixante-dixième sur la liste de 73. Pendant qu'il

commandait le 15" corps, il prit part à ce qu'on a appelé

le siège de Frigolet. c.-ii-d. à l'expulsion des moines de

ce couvent par application des décrets. Nommé ministre

de la guerre le 5U janv. 188"2, en remplacement du géné-

ral Campenon, il donna sa démission un an après pour

n'avoir pas à signer la mise en disponibilité pour retrait

d'emploi des princes de la maison d'Orléans. — Le général

Billot est grand-ofticier de la Légion d'honneur et décoré

de la médaille mditaire. Il a publié : Rapport fait au nom
de la commission de l'armée sur le projet d'organi-

sation de l'état-mnjor (1876, in-8). Louis LucrpiA.

BILLOTS ou BILLOS (llist. du droit). Droit d'entrée

et de consommation ou de détail sur les boissons, en Bre-

tagne. D'abord concédé aux villes ou aux barons pour

faire face aux dépenses de certains travaux publics ou de

défense, il fut réuni au domaine de la couronne, mais non

con tondu avec les autres droits d'aides. Les billots étaient

de 6 pots par barrique de 120 pots. Préférés aux autres

droits des Etats de la province, soumis à des règles spé-

ciales de perception, affermés à des fermiers distincts,

les billots étaient levés mi^me sur le vin et le cidre pro-

venant des seigneuries ou des bénéfices. Par contre, un

certain nombre de fiefs , de maisons , d'hôtelleries à

Rennes et dans quelques autres villes en étaient exempts,

ainsi que les arquebusiers ayant abattu le papegaut. Les

personnes exemptées étaient d'ailleurs, comme les autres

habitants, soumises à l'exercice. Aux termes de l'art. 292
de la coutume de Bretagne, les billots étaient soumis à une

prescription d'an et jour. P.-L. C.

BiBL. : GuYOT, Répert. univ. de jwispr., t. II, pp. 390
à 391; Paris, 1784, in-4. — D. Laurii;re. Glossaire du
droit français, v» Billos; Niort, 1881, in-4.

BILLOTTÉE (Pèche). Lot de menus poissons. On ne

vend à la billottée que la blanchaille et les poissons sans

valeur.

BILLROTH (Christian-Albert-Theodor), chirurgien alle-

mand contemporain, né à Bergen, dans l'Ile de Riigen,

le 26 avr. 1829. Reçu docteur à Berlin en 1832, il fit un

voyage à Vienne et à Paris, puis de 1833 à 1860 fut l'as-

sistant de Langenbeck à Berlin, se fit agréer privat-docent

en 1836, et nommer professeur ordinaire de chirurgie et

directeur de la clinique chirurgicale à Zurich en 1860, puis

en 1867 alla remplir les mêmes fonctionsà Vienne. En 1870,
il servit comme volontaire dans les ambulances allemandes,

notamment à Wissembourg et à Mannheim. Les travaux de

Billroth sont extrêmement nombreux ; citons seulement :

Die allgemeine chirurgische Pathologie und Thérapie

in 50 Vorlesungen (Berlin, 1863, in-8; 11" éd., ibid,

1884, in-8, avec adionction depuis la 9" éd. d'Alex, von

Winiwarler ; cet ouvrai;e remarquable a été traduit dans

toutes les langues, même en japonais ; dernière éd. fran-

çaise, Paris, 1887, in-8); Chirurg. Klinik, Zurich,

1860-1867, etc. (BeHin, 1869, in-8, 3 pL); dur.
Klinik, Wien, 1868, 1869-70, etc. (Berlin, 1870,
1872, in-8) ; Histur. und krit. Studien iiber den
Transport der im Felde Verivundeten und Krankcn
ttuf Eisenbahnen (Vienne, 1874, in-8, 1 pL; paru en
français en même temps) ; Untersuch. ûber die Vegeta-
tionsformen von Coccobacteria septica, etc. (Berlin,

1874, pet. in-foL, 5 pi.) ; Chir. Klinik, Wien, 1871-
1876, etc. (Berlin, 1879, in-8); enfin, avec Pitha :

Handbuch der allgem. und speciellen Chirurgie (1865-

1882), avec Lucke, depuis 1>^79, Deutsche Chirurgie,

deux publications de première importance pour la chirur-

gie, les plus vastes compendiums qui aient été publiés sur

celte science. D'' L. Un.

BILLUNG (V. Bii-UNG).

BILLY (Le). Ancien pays de la France compris dans le

Bourbonnais et com|irenant Billy, Saint-Didier-en-lîilly

et Bdle^ois dans le dép. de l'Allier.

BILLY. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Lapalisse,

cant. de Varennes, sur la rive droite de l'Allier, suivie

par le clicmin de fer de P.-L.-M. ; 972 hab. A une époque

très reculée, il y eut à Billy un chûteau fort; il fut rem-

placé à la tin du xii' siècle par celui dont il reste encore

les ruines et qui dut être construit par Robert de Clermont,

fils de saint Louis; un acte de 1325 réglant les attribu-

tions du chapelain de la chapelle du cliâteau l'indique

nettement. Cette localité n'a conservé aucun souvenir des

guerres du xiv» et du xV siècle, pourtant deux actes

semblent indiquer qu'elle y fut mêlée, l'un de 1446, dis-

pensant certains hommes dépendant de Billy de venir faire

la garde dans le château, l'autre do 1476, qui exempte les

habitants de Billy de contribuer aux réparations de (Musset,

leurs ressources suffisant à peine aux leurs. Et en etl'et,

ce dut être à cette époque que le château fut en partie

ruiné. Nicolas de Nicolai, qui y passaiten 1570, le décrit

et y ajoute qu'il est « ruiné etdéshabité ». En 1697, l'in-

tendant, dans son Mémoire, dit que les murailles tombent

en ruines et que les pauvres de la ville ne vivent que

d'aumônes des voyageurs se rendant à Vichy. Les ruines

actuelles permettent pourtant encore de rétablir le plan du

château qui avait le système de défense usité dans le

Bourbonnais et dont le type est la Roclie-Guyon. La

chàtcllenie existait depuis une date inconnue, on en

possède aux Archives nationales les aveux et dénombre-

ments du xiii* au xvi" siècle. En 1357, à la suite d'une

enquête du châtelain de Billy, le bailli de Bourbonnais y
établit deux foires par an. En 1358, Isabeau de Valois

abandonne la châtellenie à son fils, le duc Louis.

BILLY. C.om. du dép. du Calvados, arr. deCaen, cant.

de Bourguébus ; 211 hab.

BILLY. Corn, du dép. du Loir-et-Cher, arr. deRomo-
rantin, cant. de Selles-sur-Cher ; 1,089 hab.

BILLY-Berclao. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Béthune, cant. de Carabrin ; 1,840 hab. Eglise du

XI" siècle. Houille. Sucrerie.

BILLY-CaEVANNES.Com. du dép. de li Nièvre, arr. de

Nevers, cant. de Saint-Benin-d'Azy ; 932 hab.

BILLY-le-Grand. Com. du dép. de la Marne, arr. de

Châlons, cant. de Suippes ; 67 hab. Le village est situé

près du canal de l'Aisne à la Marne, au fond d'un vallon

formé par de hautes collines crayeuses. L'église, ornée de

remarquables sculptures, parait remonter au xi" siècle.

En févr. 1839, on a découvert sur son territoire, non

loin de la route de Cliâlons, un trésor de quatre cent

soixante-cinq monnaies romaines de l'époque des Anto-

nins.

BILLY-lès-Chanceaux. Com. du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Châtillon-sur-Seine, cant. de Baigneux-les-Juifs;

237 hab.

BILLY-Montigny. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Béthune, cant. de Lens; 2,206 hab.

BILLY-sous-les-Côtes. Com. du dép. de la Meuse, arr.

de Commcrcy, cant. de Vigneulles; 285 hab.

BILLY-sous-Mangiennes. Com. du dép. de la Meuse,

arr. de Montmédy, cant. de Spincourt ; 1,017 hab. —
Haut- fourneau.

BILLY-sur-Aisne. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et

cant. deSoissons; 493 hab.

BILLY-sur-Oisï. Com. du dép. de la Nièvre, arr. et

cant. de Clamecy; 1,037 hab.

BILLY-sur-Ourcq. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Soissons, cant. d'Oulchy-le-Château ; 246 hab.

BILLY (Jacques de), mathématicien et astronome fran-
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çais, né à Compiègne le. 18 mars 1602, mort à Dijon le

14 janv. 1679. Entré en 1619 à la société de Jésus, il y
enseigna pendant trois ans la philosophie, prêcha pendant

plus (le vingt ans et dovint recteur de Chàhms, de Langres

et de Sens.' Mais il cultiva paiticulièrement les mathéma-

tiques et tut un hai)ile analyste en même qu'un astronome

distingué. Ses principaux ouvrages sont : Nova geome-
triœ clavis algehra (Paris. 1645. in-4) ; Tabulœ Loioïcce

de dodrina edipseon (Dijon, 1656, in4); De propor-

tione harmonica ^Paris. 1658, in-4); Tuinulus astra-

lof/iœ judiciariœ (Paris, 1659, in-4); Diophantus

rcdivivus (Paris, 1660, in-4); Opus astronomicum
(Dijon, 1661, in-4); Sur la comète du mois d'avril

I6(>5 (Paris, 1665, in-4); Crisis astronomica de motu
cometarum (Dijon, 1666, in 8). L. S.

BinL. : MoNTUCi.A, Hisloire des mathématiques : Paris,
an VII, vol. I, p. 3,M et vol. il, p. «42, in-4.

BILLY d'abbé René TousTAiN de), historien français,

mort en 1709. 11 a laissé des Recherches pour l'histoire

de la ville de Saint-Lû (ms. de la Bibl. nat., fonds

français, supplément n" 1026) et Mémoires pour l'his-

toire du Cotentin (1832, 3 vol. in-8).

BILLY (Jean-Encène), homme politique français, né à

Metz le 30 mars 1820. décédé le 20 nov. 1878. Etant

avocat au baireau de Metz, il fut, en 1848, nommé con-

seiller de préfecture de la Moselle et révoqué en 1849.

Par décision des commissions mixtes, après le coup

d'Etat du 2 déc. 1851, il tut interné à Spincourt. Sous

l'Empire il combattit les candidatures officielles. Candidat

de l'opposition, il échoua en 1869, mais il fut élu repré-

sentant du peuple à l'Assemblée nationale, le 8 lévr. 1871,
le troisième sur six par 21,309 voix. 11 i)rotesta contre

la cession de l'Alsace et de la Lorraine et jn-oposa ensuite

de conserver le nom de Moselle aux portions de terriloire

que la France conservait dans ce département. On cite de

lui ce mot typique : « Le maître d'école allemand nous a

battus. C'est au maître d'école français à préparer la

revanche. » Il échoua aux élections sénatoriales du

30 janv. 1876, mais le 20 janv. suivant il fut envoyé à

la Chambre des députés par l'arr. de Monlmédy (Meuse)

avec 7,673 voix. Il fui un des 363 députés qui

protestèrent contre le coup d'Etat du 16 mai 1877. Aux
élections générales suivantes, après la dissolution de la

Chambre, il fut battu par le candidat officiel du gouver-

nement du maréchal Mac-Mahon, mais l'élection ayant

été invalidée, il fut réélu le 5 mai 1878. Dans toutes les

assemblées dont il a fait partie, BiUy a voté avec les

gauches. Louis Lucipia.

BILMA. Oasis du Sahara, à mi-chemin entre le

Fezzan et le Durnou, à une ait. d'environ 500 m. Elle

se divise en deux groupes : Kaouar et Bilma ; la première

est gouvernée par un cheikh des Senoussi, la seconde par

un sultan. Bien arrosées, avec des bois de palmiers-

dattiers, surtout très riches en sel, qu'on exporte au Sou-
dan, ces oasis ont une population d'environ 4,000 âmes;
on les rattache aux Tibbous (V. ce nom).

RILMARK (Johan), érudit suedo-finlandais, né à Skara

le 3 juil. 1728, mort àÂbo le 12 avr. 1801. Professeur

d'histoire et de philosophie à l'Université d'Àbo depuis

1763, il présida à 232 thèses, pres(|ue toutes écrites sous

sa direction, la plupart en latin, rarement en suédois, et

relatives, quelques-unes à la géoniétiie, à la philosophie

et à l'économie politique ; les autres, à l'ancienne légis-

lation, à 1 histoire de la Finlande, de la Suède et de la

Russie, aux royaunjes des Normands en Sicile, à celui

des Visigoths en (iaule. au commerce des Phéniciens avec

les Finnois ; monographies pleines d'érudition, qui font

de lui le digne précurseur de Porthan. 11 légua ses éco-

nomies, 50,000 iiksdalers, pour des subventions à l'Uni-

versité, aux écolieis d'Abo et di; Skara, à l'agriculture.

B I LO B É (Architect. ) . Divisé en deux lobes, c.-à-d . en deux

segments de cercle. Cette disposition, qui est particulière au

moyen âge, se rencontre assez rarement. Nous en dem-

^\ s-ss-^:^..:;gg^:^.si^;^:sSa,

^.y/. '',

Arcature bilobée.

nous un exemple tiré de l'église de Montier-en-Der (Haute*

Marne) et qui appartient au xiii" siècle.

BILOBITES (Paléont.) (V. Cruziana).

BILOCULINE (liiloculina d'Orbigny). Genre de Fora-

minifères-Imperforés de la famille des Miliolides. La
coquille estporcelainée,sphériqne ou comprimée d'avant en

arrière; elle est formée de loges qui se succèdent dans un

même plan, en se recouvrant complètement, de sorte qu'on

ne voit jamais que les deux dernières ; la bouche est

grande et pourvue d'une dent bifide. Ces êtres sont fos-

siles depuis le trias ; certaines espèces vivent encore dans

nos mers. D' R. Bdl,

BILON (François-Marie-Hippolyte), médecin français,

né à Grenoble en 1780, mort à Grenoble le 29 oct.

1824. Elève et admirateur de Bichat, il vint soutenir à

Montpellier une thèse brillante Sur l'ensemble de la

médecine (1804). De refour à Grenoble, il se distingua

comme praticien et comme professeur de physique à la

faculté des sciences. Outre des articles dans le Diet.

des se. médicales et des mémoires lus aux sociétés des

sciences et de médecine de Grenoble, il a publié Eloge

hist. de Bichat (Paris, 1802, in-8) ; Diss. sur la

douleur (Paris, 1803, in-4), et a laissé en manuscrit:

Essais sur rin/luence des passions dans ta productbm
des maladies et sur Vamour considéré physiologique-

ment. D"" L. Un.

BILS (Louis de), de son nom latinisé Bilsius, anato-

niiste hollandais, né en 1624, mort en 1670. 11 n'était

ni médecin, ni savant, mais possédait nn procédé d'em-

baumement qu'il tenait secret. Après un voyage en France,

il résida successivement à Amsterdam, à Rotterdam, à

SIjis, à Bnixelles, puis à La Haye, et peu avant sa mort

à Bois-Ie-Duc ; il fut, dans cette ville, chanoine et pro-

fesseur honoraire d'anatomie à YAthenœum ilhistre

(166it). L'Université de Louvain lui avait acheté 22,000 flo-

rins cinq cadavres qui entrèrent du reste en putréfaction

au bout de quatre ans. Le secret de Bils se trouve sons

enveloppe cachetée dans les archives de la société des

sciences de Middelbourg, aucun gouvernement jusqu'à ce

jour n'ayant manifesté le désir de l'acquérir de ses des-

cendants. Bils a eu la prétention de publier des théories

physiologiques ; elles ne méritent pas d'être discutées. 11

a écrit ou fait écrire un assez grand nombre d'ouvrages

que nous ne mentionnerons pas, et qui ont été réunis

sous ce titre : L. de Bils inventa anatomica antiquo-
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nova, ctim clarisiimofum viromm epùtolis et testi-

moniis. uhi adnotntiones Jahannis ah Hoorne et Pnuli

Barbette retntnnlur, interprète Gedeone liueuio ( \nis-

tenlam, WH. in-i). D' L. Un.

BILSAH ou BHILSA. Ville de l'HindoiisIan, sur le

lernloiie des Srindyah, dans la prov. do Malva, au

N.-N.-O. dp niiopal, non loin delà livo droitt" du lîelva,

aflluont du J mina. VilUî niuriV\ aujourd'hui très diVIme.

On y comptait, en 18'20, 5.000 maisons. 1-e nombre de

SCS habitants iHait évalué en lS6i à 30,000 ; en 1883,

on ne lui en attribuait guère plus de 10,000. Le tabac

cultivé dans les environs est renommé ; c'est le meilleur

de l'Inde, et il s'exporte en assez grande quantité. Près

de celte ville se trouve sur un roc élevé le tombeau du saint

musulman Hjelat-ed-din Bhokhary. Mais la région est

surtout remar(|uable par les vestiges du bouddhisme que

des voyageurs anglais y ont découverts en i8-J''2. Entre

Bhopal et Bdsab s'élèvent une soixantaine de stoilpas ou

tumuli, monuments funéraires, en partie protégés par les

djongles. l.e plus iuiportant est relui de Sanchi qui a cent

mètres de tour ; deux des porches de l'enceinte extérieure

sont encore di'bout, et l'un d'eux, assez bien conservé,

présente de riches sculptures. Parmi les piliers ruinés (|ui

ornaient ce monument et ont été renversés, il en est un, dont

un fragment, gisant auprès d'un chapiteau surmonté de

quatre lions, porte, sur une de ses faces, les restes d'une

inscription en sept lignes, si fruste que le sens en est très

incertain. On n'y a lu aucun nom d'bonime ; maison a cru

comprendre qu'il y est question de dons d'aliments et

d'eau camphrée à faire aux moines et aux nonnes boud-

dhistes (bhikchous et bliikchounis). D'après la forme des

lettres, on n'hésite pas à rapporter cette inscription au

temps d'Asoka-Piyadasi ; on y rapporte du même coup et

l'érection du pilier sur lequel l'inscription était gravée et

celle du stoOpa auquel ce pilier appartenait. Il résulte de

là que Bilsah aurait été un centre bouddhi(|ue important

pendant une période très ancienne et vraisemblablement

assez longue. Quant à l'inscription du pilier de Bilsah ou

de Sanchi, elle est classée parmi les inscriptions d'Asoka;

quoiqu'une des plus courtes, elle est une des moins intel-

ligitdes à cause de l'état de dégradation du monument. Il

y a aussi près de Bilsah un autre genre de moiuiments de

l'antiquité ; ce sont les grottes de Oudayaguiri où l'on a

retrouvé des sculptures remarquables. L. Feer.
BiiiL. : HoussELET, l'Indu des Radjahs. — Elisée Re-

clus. Géogra.p)iie de l'Inde. — Alex. CuiNningham, ins-
criptions of Isoha : Londres, 1877, ia-i ; et Ihe Bhilsa
lopes : Londres, 1854.

BILSON (Thomas), évêque anglican, né en 1")36,

mort en 1616, auteur de savants ouvrages de controverse

et de théologie. Après avoir fait de fortes études à Oxford,

il remplit diverses fonctions ecclésiastiques ou pédago-

giques dans lesquelles il se signala par son zèle contre les

puritains. Il devint évéque de Woreester en 1596 et de

Winchester, l'année suivante. Il est l'auteur de plusieurs

ouvrages théologiques : entre autres, Christian mhjer-
tion and unchristian rébellion (l38o), dans lequel il sou-

tient la politique d"Elisal)eth. Son traité On the perpétuai

government of Clirist's church (1393) est une exposition

savante de la doctrine de la succession apostolique. Ses

Sermons on ttie rédemption of inankind (1599) et

son ouvrage The surveij o( Clirist's siifferings for

7iian's rédemption and of lus desceiit to Hades or Hell

for our deliveranee sont conçus dans un esprit antipuri-

tain. Aussi eut-il de nombreuses discussions avec les

dissidents. Lors de la conférence de Harapton Court, il

partagea avec l'évéqne Miles Smith l'honneur de revoir

la traduction nouvelle de la Bible, liing James' Bible

(1611). G. Q.

BILSTON. Ville d'Angleterre, comté de Slafford;

à kil. de Wolverhampton, 2-2,730 hab., usines, fonde-

ries, fabriques de machines, raines de houille, grand

commerce de sable pour les fondeui"s. C'est un faubourg

de Wolverhampton et une dépendance, au poiut de vue

industriel, de Birmingham; une véritable ville noire : les

chemins eux-mêmes sont empierrés avec les scories des

usines. Klle possède un grand nombre d'écoles et de

temples, chapelles, etc. Aux environs se trouve tuie car-

rière célèbre par la taille et le grain serré de ses pierres.

I>a localité, citée dans le Domesday-lîook comme domaine

royal, lut affranchie |>ar Edouard lll ; la population a été

cruellement éprouvée dans le cours de ce siècle par les

épidémies et notamment par le choléra de 1832. L. II.

BILVA (Bot.). Nom, aux Indes orientales, des fruits de

l'.'Kflle marmelos L. (V. tEclé).

BIMANES (Mamm.). Ordre de la classe des Mammi-
fères, créé par Blumenbach (1797) et adopté par Cuvier

(1817) pour le seul genre Homme (Homo). — Linné,

dont la classilication était la seule connue des naturalistes

avant cette époque, n'avait pas séparé l'Homme des autres

Mammitères et le plaçait dans son ordre des l'rimales, à

coté des Singes et des Chauve-Souris. Linné, en faisant ce

l'approchenient, se basait sur des caractères purement

anatomiques; Blumenbach et Cuvier, en faisant un ordre

à part du genre Homo, cédaient surtout à des consi-

dérations psychologiques et morales. Cette divergence

d'opinion se retrouve dans toutes les classifications propo-

sées depuis cette époque, et l'on peut dire que cette

question de la place de T Homme dans l'échelle des êtres,

ou pour mieux dire du titre qu'il convient de donner à la

case ou à l'échelon qui le représente dans les travaux

systématiques ou taxonomiques, est une de celles qui ont

passionné les savants de toutes les époques. — Dans leur

tableau de la classification des Mammifères, publié en

1797, dans le Magiisin encyclopédique (le seul mémoire
important que ces deux esprits si opposés aient publiés en

commun). Et. Geoffroy et G. Cuvier éludèrent cette diliiculté

en évitant de parler de l'Homme, et en plaçant, eu lélo de

la classe, l'ordre des Quadrumanes. Blumenbach fut le

premier à proposer l'ordre des Bimanes, que Cuvier ailopta

bientôt après, et qu'il caractérisa ainsi : Des mains aux
deux extrémités antérieures seulement. Illiger, dans

son Prodromus (1811), accepta cette manière de voir,

mais changeant, suivant sa coutume, le nom donné par

ses devanciers, il donna, au premier ordre de la classe des

Mammifères, le nom d'Erccta, qui semble indiquer que

l'attitude verticale du corps de l'Homme était à ses yeux

le caractère essentiel de cet ordre. Bory de Sainl-Vinceiit,

dès 1822, réagit contre cette tendance à faire de l'Homme
un être à part ; adoptant néanmoins l'ordre des Bimanes,

il y place, avec LHonime, le genre Orang, qui renferme

pour lui tous les singes Anthropoïdes. A partir de 1830,
la classilication de (iuvier, acceptée presque sans contes-

talion par la grande majorité des naturalistes, ne subit

que des modifications de détail, qui respectèrent générale-

ment l'ordre des Bimanes. Bien plus, un certain nombre

de naturalistes estimèrent bientôt qu'un ordre n'était pas

suffisant pour disliniiuer l'espèce humaine du reste des

Mammifères, et que l'Homme devait former au moins une

sous-classe à part. R. Owen, dans sa classification, pro-

posée en 1837, divise les Mammifères en quatre sous-classes

d'après la forme du cerveau, et l'Homme (sous le titre

AWrchencephala) , constitue, à lui seul, la première de

ces sous-classes, qui ne comprend qu'un seul ordre, celui

des Bimanes. — Is. Geolfroy Saint- llitaire, dans son

Histoire naturelle générale des règnes organiques

(1839) , va encoi-e plus loin , puis<iu'il fait du genre

humain un règne à part, le règne humain caractérisé

exclusivement par l'intelligence qne l'homme seul pos-

sède. L'Homme constitue à lai seul un troisième règne

organique, qui possède, en plus des deux autres, la vie

morale. « La plante vil, dit Is. GeoSroy, l'animal rit et

sent; l'homme vit, sent et pense. » Et cependant Is.

Geoffroy concède que si l'on n'a égard qu'aux caractères

anatomiques, l'Homme constitue tout au plus une famille

de l'ordre des Primates. « L'homme est un animal de

l'ordre des Primates ! Sa place, dans le système de la
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nature, est près des Troglodytes, des Gorilles, des Orangs,

de tous les Singes, plus près même des derniers de

ceux-ci qu'ils né le sont des autres animaux du même
ordre! Plus près; car, nous l'avons démontré, si l'on fait

abstraction de l'intelligence humaine pour ne voir que les

organes qui la servent, si l'on ne tient compte que des

caractères visibles et tangibles de l'bomme, c'est jusque-

là qu'il faut descendre, jusqu'à la famille humaine,

seule expression scientifiquement admissible des rapports

organiques de l'Homme avec les animaux, comme le

Règne humain l'est de l'ensemble de ses ressemblances

et de ses dilTèrences caractéristiques... — Des caractères

tiri's de la conformation de l'homme, il n'en est pas un

seul, en effet, qui soit d'une valeur plus que familiale ; à

moins qu'on ne veuille faire intervenir ici ceux, encore

inconnus et destinés même à l'être toujours, qui doivent,

selon Bossuet, « dépendre de l'arrangement des parties

« délicates et imperceptibles » de nos organes. » (Loc.

cit., t. Il, p. 237, loS.)

La plupart des naturalistes modernes, acceptant d'une

façon plus ou moins complète ces conclusions d'Is. Geoflroy

(sans adopter son Règne humain), ont abandonné l'ordre

des Bimanes de Cuvier, et considèrent l'Homme comme
constituant une simple famille de l'ordre des Primates de

Linné, dont ils excluent toutefois les Lémuriens et les

Chéiroptères, qui doivent former deux ordres à part. Déjà,

au mot Anthropoïdes (V. ce mot), nous avons discuté

longuement les ressemblances et les différences qui existent

entre l'Homme et les grands Singes, et nous avons donné

la classification des Primates de Druca dont l'Homme

constitue la première famille (Hominidœ). Cette classifica-

tion est celle qui est le plus généralement admise aujour-

d'hui, et l'ordre des Bimanes ne se retrouve plus que dans

les livres classiques, toujours en retard, comme on sait,

volontairement ou non, sur l'état de la science à l'époque

où ils sont publiés. Il nous parait donc inutile d'insister

davantage sur les caractères de l'ordre des Bimanes,

d'autant plus que ces caractères sont ceux de l'espèce

humaine et qu'on aura l'occasion d'y revenir aux mots

Homme, Mammifères et Primates (V. ces mots).

E. Trouessart.

BIMARD(V. Labastie).

BIMATER (Myth.). Surnom de Bacchus, parce qu'il

naquit deux fois (V. Dionysus).

BIMBELOTERIE. Les produits qui se rattachent à

cette importante branche de l'industrie française sont

très nombreux ; ils comprennent les poupées et les béhés

nus et habillés, articulés et non articulés, en peau, en

toile, en carton, en porcelaine et, suivant une invention

postérieure à 1860, en bois avec des articulations sem-

blables à celles des mannequins à l'usage des peintres.

La confection des vêtements pour poupées est encore

comprise dans l'article bimbeloterie, ainsi que les tableaux

et sujets mécaniques en relief, les théâtres, les dioramas,

les panoramas, les polyoramas ; les polichinelles en bois

et en carton ; les ménages, les paysages, les bergeries,

les forteresses, les soldats et les armes et munitions qui

les garnissent, les animaux et les personnages de toute

espèce, articulés ou non articulés, recouverts ou non de

peau, de plumes, de toisons, de vêtements de soie, de

laine ou de coton. Les petits meubles en bois d'ébéniste-

rie, les jouets militaires tels que coiHures, armes, équi-

pements et instruments de musi(]ue ; les voitures diverses,

les cerceaux, les raquettes, volants, jeux de grâce, jeux

d'adresse, jeux de patience et de loto ; les cerfs-volants,

les toupies, les billes, les mirlitons, les ballons, les balles,

les fouets et les cravaches pour enfants, les jouets et les

sujets grotesques en carton, en bois, en baudruche et en

caoutchouc; les fausses montres; les jeux pour fêtes

publiques et les jouets d'entants qui en sont l'imitation

ou la reproduction ; les petits articles en nombre infini

pour verroterie et tabletterie ; les têtes pour modistes,

pour lingères, pour coiQeurs ; les têtes et les accessoires

du cotillon, les masques de toute nature, de toutes formes
et de toutes dimensions font également partie de la bim-
beloterie. Le 111'' arrondissement de Paris est le siège

principal de ces diverses industries, on y compte "233 fabri-

cants, 50 dans le ll« arrondissement, 63 dans le Xl-^,

214 disséminés sur d'autres points de Paris; c'est en
totalité 530 patrons, dont le chiffre d'affaires dépasse
20 millions.

La nomenclature ci-dessus indique suffisamment que la

bimbeloterie et les nombreuses industries qui s'y rattachent

occupent un des premiers rangs parmi les articles de
Paris. Le cadre qui nous est réserve ne nous permet pas

de taire Tliistorique du jouet en général. Nous dirons seu-

lement que son origine remonte à la plus haute antiquité,

et que son utilité pour le développement des facultés

physiques et morales de l'enfance a été en tout temps
reconnue et admise. Evidemment, le jouet a subi de
nombreuses et importantes transformations ; son carac-
tère essentiel ayant toujours été la nouveauté, il se renou-

vela, s'améliora, s'entoura de tous les éléments de suc-

cès au fur et à mesure que les arts développèrent chez

les peuples le goût du beau. La conséquence de ces progrès

fut l'abandon successif de ces formes grotesques ou tout

au moins bizarres, données à des objets mal proportion-

nés, mal coloriés, comme l'étaient en majeure partie les

jouets anciens. Ce qui frappe dans la composition des

jouets modernes, c'est précisément la tendance très mar-
quée à la reproduction exacte, aussi bien dans la forme
que dans la couleur et dans l'expression, de tous les sujets

pris pour modèles. Cette tendance ajoute au jouet le

caractère instructif dont il fut longtemps et presque

entièrement dépourvu ; elle en fait un auxiliaire agréable

de l'éducation, un objet propre à vulgariser les grandes

inventions, les innovations qui se produisent dans une
infinité de genres ; elle se rend véritablement utile, et

cette qualité, jointe à toutes celles que nous indiquions

plus haut, contribuera certainement dans l'avenir au

développement de sa fabrication. Il faut reconnaître que
de grands efforts ont été faits par les fabricants pour

conserver à leurs articles, que le prix en soit élevé ou

non, leur aspect agréable et leur forme raisonnée. Nous
ferons aussi remarquer que les ouvriers qui exercent cette

profession s'inspirent des arts les plus variés, tels que ceux

de l'ébéniste, du tourneur, du menuisier, du cartonnier,

du costumier, du mouleur, du sculpteur, de l'opticien, du
potier, etc., et que c'est par l'ingéniosité, le bon goût et

l'élégance qu'ils se sont emparés d'une fabrication qui

fut longtemps le monopole des Allemands. La science

elle-même n'est pas étrangère à cette industrie qui repro-

duit en petit, les grandes et les petites choses de l'indus-

trie humaine, depuis la locomotive, le télégraphe et

le téléphone jusqu'à la poupée en carton et au tradition-

nel soldat de plomb. Le bimbelotier est essentiellement

inventif et industrieux, il s'est surtout préoccupé de nos

jours de donner satisfaction au plus grand nombre, non
seulement par le bon marché, mais aussi par le fini des

articles, c'est en cela que la bimbeloterie française, pari-

sienne surtout, l'emporte sur la bimbeloterie allemande.

Les fabricants allemands auprès desquels nos marchands

se fournissent, un peu trop peut-être, depuis quelques

années, font tout sur le même modèle, sans souci de la

destination de l'objet. A Paris, le jouet destiné à l'expor-

tation n'est pas le même que celui qui doit être vendu

sur place, il est aussi soigné dans sa fabrication, mais il

n'est pas de la même façon et il n'a pas la même tournure.

La supériorité des fabricants et des ouvriers parisiens,

leur bon goiU, leur esprit d'invention et d'arrangement

s'est fait principalement apprécier dans la fabrication des

poupées, des bébés et de tous les accessoires qui les

accompagnent. Les gracieux spécimens que tous les visi-

teurs ont admiré dans les galeries du Champ-de-Mars en

1878 et depuis aux diverses expositions du palais de

l'Industrie, peuvent être considérés comme des modèles
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accomplis d'élégance et de distinction. Les poupées et les

bébés vêtus de soie, de drap, de velours, de dentelles,

forment des scènes complètes, des tableaux animés [)res(iue

vivants, placés dans dos milieux décoratifs, un salon, un

berceau de verdure, un jardin, qui sont eux-mêmes des

cbel's - d'œuvre d'exécution. Avant d'examiner d'une

fa(,on plus détaillée les diflérentes ratéi'ories de jouets et

de déterminer, pour chacune d'elles, les proi;rès qui les

signalent à l'attention publi(|ue, il nous parait iutporlant

de dire que l'industrie du jouet, presque exclusivement

parisienne, occupe aujourd'hui |)lus de 6,000 ouvriers et

ouvrières, et que ce nombre pourrait être porté beaucoup

plus haut si l'on comptait les ramitications, formant au-

taiit de petites industries ([ui s'y rattachent ou qui en

dépendent. Quelques villes, parmi lesquelles tiguient

Saint-Claude, Liesse, Lnnéville, Mirecourt, etc., apportent,

il est vrai, leur contingent de produits, mais générale-

ment dans les articles ;i bas prix. Indépendamment de

tout ce que nous venons de dire et pour faire a|>précier

d'une manière plus frappante l'extension prise par l'in-

dustrie du jouet, nous rappellerons qu'une enquête de la

chambre de commerce de I8()0 portait à 8,534,!)90 fr.

son cbiB're d'affaires. En 1867 le catalogue oBiciel don-

nait 10,500,000 fr., dont un cinquième pour l'exporta-

tion. Kn 1878, ce chiffre dépassait 18,000,000 de francs

dont plus dun tiers pour l'exportation. Let important

résultat est tout à l'avantage des industriels, qui n'ont

reculé devant aucune difficulté ni aucun sacrifice pour

développer aussi considérablement leur industrie ; leurs

etforts ont dû être d'autant [ilus constants que, dans la

fabrication du jouet, il faut créer sans cesse et créer

d'autant plus vite que la vogue amène l'imitation, et que

l'imitation ne tarde pas à mettre les producteurs en |)ré-

sence d'études, d'observations, de recherches nouvelles

pour soutenir d'abord et développer ensuite leur cbillre

d'atfaires. Le nombre considérable de branches de cette

industrie ne permet pas d'ét;iblir de classiiication spé-

ciale pour chacune d'elles. Nous avons groupé les articles

oO'rant le |)lus de similitude, soit sous le rapport de la

matière première employée, soit sous celui de leur usage,

et nous avons ainsi formé douze catégories dont le tableau

ci-dessous donne la nomenclature. Nous indi(pions égale-

ment, pour chaque catégorie, le chiffre général d'atfaires,

le chiBie de consommation et d'exportation, le nombre
de patrons et celui des ouvriers et ouvrières employés

pour cette fabrication si variée.

DÉSIGNATION DES ARTICLES

Armes et équipements pour enfants

Cartonnages et jeux divers, boites de couleurs,.

Chevaux, animaux et voitures

Instruments de musique divers

Jouets caoutcliouc, baudruche, etc

Jouets élastiques et scientifiques

Jouets mécaniques, jouets habillés, oiseaux chan

tant

Jouets en métal, ménages divers, montres

Masques, jouets en carton moulé et accessoires.

Petits meubles

Poupées, bébés et accessoires

Divers, Paris et province (billes, jeux de jardin,

jouets en verre, etc.)

Totaux

CHIFFRE AFFAIRES N

pttroDs

OHDRE

d'ouTriers

on d'ouinerfs
Total France Exportation

francs. francs. francs.

1.021.000 706.000 315.000 41 223

1.633.500 1.013.000 620.500 59 503

1.211.000 1.034.000 177.000 81 408
619.000 445.500 173.500 34 168

2.855.000 2,157.000 698.000 27 1.027

524.500 268.000 256.500 14 126

1.270.000 .530.000 740.000 43 311

4.846.000 2.174.000 2.672.000 79 1.291

488.000 228.000 260.000 19 239

526.500 381.500 145.000 16 180

2.053.000 1.287.000 766.000 57 988

1.108.000 967.000 141.000

6.964.500

80

550

381

5.84518.155.500 11.191.000

11 résulte de ce tableau que le chiffre général d'affaires

de l'industrie du jouet dépasse actuellement 18,000,000

de francs ; mais ce chiffre se trouve certainement au-

dessous de la vériti', -si l'on observe qu'un grand nombre
de petits industriels, qui n'emploient que peu ou point

d'ouvriers, échappent à la statistique. Ce qui nous con-

firme dans cette opinion, c'est que d'après la statistique

officiflle, le chiffre d'exportation de la bimbeloterie est

de 15 millions. Si nous déduisons de ce chiffre la valeur

d'un certain nombre d'objets de tabletterie, de verroterie

et d'autres articles qui n'appartiennent pas à l'industrie

du jouet proprement dit, nous trouvons que notre cbitlre

de 7,000,1)00 de francs environ pour l'exportation est cer-

tainement faible. Nous passerons rapidement en revue les

douze catégories dont le tableau ci-dessus donne la

nomenclature.

Armes et équipements pour enfants. Cette fabrica-

tion essentiellement française, est une des plus anciennes

du jouet. Pour la richesse et le fini, quelques armes sont

très remarquées ; le prix élevé qu'elles atteignent les

place pour ainsi dire en dehors du jouet, tandis que

d'autres articles, produisant beaucoup d'effet, bien fabri-

qués et plus appropriés à l'âge auquel ils s'adressent,

sont livrés à très bon manhé. Nous devons dire que

l'augmentation notable du chiffre d'affaires de celte

branche doit être attribuée aux impressions profondes

qu'a laissées la guerre de 1870-1871 et qui, par imita-

tion, ont développé chez l'enfant des goûts en rapport

avec les institutions du pays. Les ouvriers gagnent, par

jour, de 5 à 7 fr. ; les ouvrières de 2 fr. 50 à 3 fr.

Cartonnages et jeux divers ; boîtes de couleur. Les

jeux instructifs ont reçu un sérieux développement. Par

eux, l'étude si aride, lorsqu'elle n'est faite que dans les

livres, a été rendue plus attrayante ; on propage la

vente de la carte de France découpée par départe-

ments, de celle de l'Europe et même des autres parties

du monde, découpées par contrées. Excellent est l'exer-

cice qui oblige à reconstituer, au moyen de pièces déta-

chées représentant avec exactitude la configuration de

nos départements ou de toutes les nations, un ensemble

qui, non seulement fixe insensiblement dans la mémoire

des enfants les noms, mais encore les positions respec-

tives des parties de notre territoire ou des divers Etats.

Ces jeux sont appelés à reu'lre de réels services à l'instruc-

tion de la jeunesse. Et il en est de même des boites à ou-

vrage; elles développent chez les jeunes tilles le goût des tra-

vaux de coulure et de tapisserie. Beaucoup d'amres jouets,

tels que les raquettes, les volants, les jeux de grâces, les

boites d'escamolaiie, etc., sont autant d'exercices pour

l'adresse, la de\t rite, l'agilité et l'inleiliiience. Parmi

les jeux qui ont le plus de succès dans la famille, nous

devons citer les jeux de loto, qui, en raison de la grande
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quantité livi-'^c au publir, sont fabriquas à très bas prix.

En outre le loto a donné lieu à beaucoup d'applications

instructives. Happelons également qiie le jeu de l'oie a

été l'olijet de nombreux perlectionnoments, parmi lesquels

nous citerons le jeu de stceple-chase, jeu de cbemins de

fer, jeu de voyai^es autour du monde, etc. Les perl'ection-

nements que nous venons d'indiquer ont permis à cette

brandie de notre industrie de faire une concurrence

sérieuse à l'Allemagne et à l'Autriche, qui ont vu, pour

les articles fins et moyens, le chiB're de leur importation

en France diminuer considérablement. L'Allemagne nous

fournit encore quelques articles très ordinaires ; mais

par leur mauvaise qualité, par les dangers que présentent

les couleurs, cette importation ne doit pas tarder à dis-

paraître. Les boites en métal qui renferment les pastilles

de couleur sont fabriquées d'une façon très renian]uable,

elles sont portatives, d'une disposition très ingénieuse et

d'un prix relativement peu élevé. La supériorité de notre

fabrication est affirmée même à l'étranger, où elle sert

de point de mire aux contrefacteurs. Les ouvriers de

cette catégorie gagnent de 5 fr. à 6 fr. 50 par jour, et

les ouvrières de "2 fr. 25 ii 3 fr. 80.

Chevaux, animaux d voitvrcs. Depuis vingt ans des

progrès ont été accomplis dans la labrication des chevaux

de bois, de carton et empaussés, des voitures, écuries,

fourragères, tonneaux, brouettes, etc. ; on fait des chè-

vres et moutons bêlant, des cliiens aboyant. Les modèles

ordinaires sont montés sur soufflet, sur planche ou sur

roulettes. Les ouvriers travaillant dans cette catégorie

gaancnt de 4 fr. 50 à 5 fr. 50 et les ouvrières de 2 fr. 50

à3lr.
Instruments de mv^iqtu'. Nous comprenons sous cette

dénomination les instruments de cuivre et fer-blanc, les

llùtes et violons, les accordéons, mirlitons, harmonicas,

pianos et orgues avec automates, les tambours en tous

genres. La tahrication fait de grands progrès depuis

quelques années, mais il serait bon que les fabricants

pussent faire ce même genre d'aiticles de qualité plus

ordinaire et, conséquemment, livrer au commerce à un

prix moins élevé ainsi que le font les Autrichiens, qu'il

ne faudrait cependant pas imiter pour la légèreté et le

peu de fini de leurs produits. Les ouvriers gagnent, à

Paris, de 6 à 8 fr. et les ouvrières de 3 fr. à 4 fr. 50.

Joucfs en caoutchouc, baudruche. Parmi les bran-

ches du jouet qui ont pris depuis vingt ans le plus grand

développement et dont le chiffre d'ad'aires s'est le plus

sensiblement accru, celle des jouets en caoutchouc a con-

quis une des premières places. La France doit son succès

à la supériorité de ses produits; c'est en effet par la

qualité des matières premières employées, par la compo-

sition inoifcnsive des couleurs appliquées, par l'immense

variété des modèles créés on quelques années que le jouet

de caoutchouc a obtenu aussi rapidement la faveur du

public. 11 convient d'ajouter à ces qualités l'observation

rigoureuse de la forme, de l'aspect général, le fini des

objets et leur coloris, qui, pour n'être peut-être pas tout

à fait aussi brillant que celui de certaines fabrications

étrangères, ne contient exclusivement que des substances

sans ^poison, permettant aux parents de mettre, sans

crainte comme sans danger, ce jouet entre les mains de

leurs enfants. En outre, le caoutchouc pouvant affecter

toutes les formes, on lui a fait reproduire, non seule-

ment l'être humain, mais aussi une grande variété d'ani-

maux, dans les diverses poses qui leur sont propres.

L'industrie du caoutchouc soufïlé a une importance qui

réside entièrement dans son application aux ballons-

réclames, avec lesquels on fait un chiffre d'affaires relati-

vement élevé et que l'on exporte en assez grande quantité.

Les ouvriers gagnent en moyenne 6 fr. 50 par jour, à

Paris; les ouvrières environ 2 fr. 50.

Jouets électriques et scientifiques. Vulgariser les pro-

grès de la science en multipliant ses applications prati(jues

et en produisant des appareils dont la simplicité permette

aux plus inexpérimentés, non seulement do les faire mou-
voir, mais aussi d'eu obtenir tous les effets, tels sont les

résultats qu'ont poursuivis et, on peut dire, atteints, les

fabricants qui ont dirigé leurs efforts vois ce but. Avant
1866, les appareils électriques et scientifiques n'étaient

as répandus dans le commerce du jouet. Ils étaient coii-

idérés comme des instruments de précision, dont les

avants, ou pour le moins, les gens instruits, devaient

euls se servir. Depuis cette époque, les expériences faites

ans les cours d'enseignement populaire, les publications

.istructives à bon marché, les multiples applications des

sciences physiqu'^s à l'industrie, le désir de propager les

découvertes nouvelles, ont suggéré à certains fabricants

l'idée de présenter ces instruments sous la forme de
jouets. Aussi, l'extension qu'a pris cette fabrication a-t-
elle été relativement considérable et tend-elle à devenir,

de jour on jour, plus importante. Les progrès réalisés

dans la construction dos télégraphes, des petites machines,
dos bobines électriques et des téléphones ont consisté

autant dans leur perfectionnement que dans l'abaissement

sensible des prix auxquels on les obtient. Nous compre-
nons dans la catégorie dos jouets électriques et scienti-

fiques, les petits appareils à photographier, à faire de la

galvanoplastie et les praxinoscopes", qui, connus primitive-

ment sous d'autres désignations, ont été perfectionnés et

dont l'objet consiste dans l'iMusion visuelle produite, d'une
manière satisfaisante, par le mouvement de rotation qui
leur est imprimé. Les ouvriers gagnent de 6 à 7 fr., les

femmes de 3 fr. 50 à 4 fr. par jour.

Jouets mécaniques, jouets liabillés; oiseaux chan-
tants. Par l'animation dont ils sont pourvus, les jouets

mécaniques et les oiseaux chantants ont toujours excité

le plus vif intérêt. On a sensiblement amélioré leur méca-
nisme et c'est surtout à ce point de vue que des progros
sont réalisés tous les jours dans cette catégorie. Ainsi, un
grand nombre d'animaux bien imités dans leur confor-

mation générale, exécutent très naturellement les divers

mouvements qui leur sont propres; ils sont mus au
moyen de combinaisons mécaniques bien adaptées , et

fournissent des résultats de plus en plus précis et complets.

C'est aussi à la régularité des mouvements simultanés des
jambes et des bras que la poupée nageuse a dij son suc-
cès. En ce qui concerne les oiseaux chantant, leur fabri-

cation fait preuve de grands progrès; le ciiant des

différentes classes d'oiseaux se rapproche de plus en plus

du naturel. Ces articles et d'autres du même genre

obtiennent beaucoup de succès à l'exportation, qui absorbe

au moins les trois quarts de cette production. Quant
au jouet habillé sans mécanique , il semble perdre

de son importance ; cette situation doit être attribuée,

d'une part, à la concurrence étran^re pour les jouets de
ce genre vendus à bas prix ; d'autre part, à ce que les

articles fins de celte catégorie n'ont pas la solidité et ne
présentent pas la même valeur que les objets mécaniques

et les jouets en métal. Les ouvriers pour les jouets méca-
niques gagnent de 6 à 7 fr. par jour et les ouvrières de 3
à 4 fr. Les ouvriers pour les jouets habHlos gagnent de

4 fr. 50 à 6 Ir. et les femmes de 2 fr. 50 à 3 fr.

Jouets en métal, ménages divers, montres. Nous
avons compris dans cette catégorie la fabrication des

jouets en tôle, fer-blanc, cuivre, étain, etc., qui produit

les voitures en tous genres, chemins de fer, bateaux avec

ou sans mécanique, les soldats, les fourneaux, les batte-

ries de cuisine et les ménages spécialement en métal. En
1832, l'Allemagne possédait à peu près seule le monopole
de cette fabrication et elle importait dans notre pays une
quantité considérable de ses produits. Vers 1840, des

maisons nouvelles se formèrent en France, d'antres se

transformèrent, et, quelques années plus tard, elles com-
mencèrent à disputer à nos voisins la place importante

3u'ils avaient prise sur notre marché. Puis en 1867 il

evint évident que l'industrie française pouvait lutter

efficacement, puisque, à celte époque, elle fournissait à
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rAllemai;ne des articles que. précédemment, elle dem;in-

dait à cette dernière. Dejiuis cette ex|)osition, le jouet en

métal a pris une très grande importance. L'outillage a Hé

l'objet de sérieuses améliorations et l'emploi de nouveaux

procédés de lahricalion lui a donne une réelle supériorité.

Sous la dénomnuition de jouets en nielal ou trouve égale-

?nent une spécialUé d'articles, dit*' en com|)osition, dont

les modèles de e;inons, canonnières, fusils, pistolets, sont

très variés et déterminent un ehillre d'atJaues imiiortant.

On lait aussi depuis quel.iues années des jeux de courses

qui oliliennent un grand succc's. N'oublions pas de citer

les lanternes magiipies ; c'est un jouet classique, qui sous

des transformalions successives cherche à augmenter son

importance. Entiii, nous émettons le vœu de voir certains

industru'ls, possédant les éléments nécessaires, fabriquer

les soldats et autres objets en plomb fondu, dont il est

consommé en France une très grande (piantité, et pour

lesiiuels nous sommes restés tributaires des pays voisins.

Nous n'avons pas compris les ménages en porcelaine,

faïence et métal, dit métal anglais, dans la cjitégorie

précédente, car ils sont entièrement distincts et d'une

fabrication spéciale. 1-es fabricants de ménage en faïence

et en porcelaine tirent leurs produits en blanc des fabri-

ques de province; ils les font décorer, établissent les

accessoires et composent des modèles, depuis les plus

ordinaires jusqu'aux plus élégants, tous arrangés avec

beaucoup de goût. Aussi cette labrication s'est-elle déve-

loppée rapidement. Nous détachons également du jouet

en métal et avec l'intention d'en parler spécialen ent, l'im-

portante fabrication des montres d'entants, l'ius des

deux tiers des produits sont exportés et l'on sera peut-

être surpris d'apprendre qu'un fabricant établissant cet

article d'une taçon exclusive emploie 450 personnes

envirtm et tait par an plus d'un demi-million d'attaircs.

PiHir atteindre ce chiffre si considérable, il faut produire

25,000 montres par jour; le prix des montres varie

depuis "20 cent, la douzaine jusqu'à 1*2 et 15 fr. Les

ouvriers gagnent de 6 à 8 fr. par jour et les ouvrières

de 2 à 3 fr.

Masques, jouets en carton mouW et accessoires. Si

le chitlie d'affaires de l'industrie du masque s'est peu

accru depuis vingt ans, on doit en attribuer la cause au

changement que les événements ont déterminé dans les

habitudes de réjouissance, et non aux fabricants qui

n'ont pas cessé de perteclionner leurs articles et d'en

yarier les types. Cette industrie est comprise dans le

jouet, bien que ses produits ne soient consommés qu'en

faible partie par les entants. Nous renoncerons à signa-

ler les modèles si nombreux de cette fabrication, pour

laquelle on emploie à peu près exclusivement le carton,

la cire et les étoffes. Nous devons signaler comme une

notable amélioration, la contection des masques, loups et

dominos en étoffe d'une seule pièce, ce qui les rend supé-

rieurs à ceux d'autrefois, qui se composaient de deux mor-

ceaux. On fabrique aussi des masques en toile métallique

coloriés. Lesjouetsencarton moulé intéressent nonseulement

les enfants, mais aussi les grandes personnes. C'est dans

cette fabrication que se trouvent les objets pour la danse

du cotillon, les accessoires de théâtre, les têtes grotesques

et comiques pour le jeu de colin-maillard, etc. Dans ce

genre, on fait également pour les enfants de tous les

âges, des poussahs, des chevaux à jupons, même des

armures de toutes les époques et une infinité d'autres

modèles. Les ouvriers gagnent de 5 à 6 fr. ; les ouvrières

de 2 fr. 50 à 3 fr.

Petits meubles. Une très grande partie de ces articles

se labriquent à Paris, ce sont les lits, les bu "eaux ou

meubles en ter, l'ameublement pour poupées et le petit

meuble en général. Depuis quelques années les progrès

réalisés ont été considérables, les petits meubles, qui sont

la reproduction des grands, ont reçu tous les perfection-

nements apportés à leurs modèles. Aussi ces jolis jouets

ne laissent-ils rien à désirer et cette industrie a-t-elle

réussi à se créer, même à l'éfcanger, de nombreux débou-

chés. Nous devons constater les efforts d'industriels de

Lunéville qui ont poursuivi le but d'introduire en France

des (iroduits qui étaient exclusivemeiit allemands, en les

perfectionnant et en les api)ropriaiit à notre goiU. Du

reste, ils se recommandent aussi bien par leur bas prix que

par leur apparence. Les fabricants de |)etits meubles livrent

aux marciiands des jeux de cubes, des jeux de cons-

tructions, des écuries, des élables, des fermes, des

théâtres, l'ji portant â 180 le nombre des ouvriers em-
ployés dans cette branche de notre industrie et qui

gagnent en moyenne (i fr. i)ar jour , nous restons

certainement au-dessous de la vérité; car, suivant les

saisons et les circonstances, beaucoup d'ouvriers du grand

meuble travaillent pour le petit meuble et comme ces

ouvriers pour la plupart travaillent chez eux, ils peu-

vent être considérés à la fois comme patrons et comme
ouvriers. Pour ce motif le contrôle de notre chiffre est

difficile, mais il n'est pas douteux qu'il soit supérieur à

notre donnée.

Poupi'cs , bdbés et accessoires. Cette fabrication,

essentiellement parisienne, est l'une des plus importantes

de la bimbeloterie, l'une de celles qui accomplissent les

plus grands progrès. Cette industrie est tellement cnmpli-

(juée qu'il serait très ditiicile de lui applii|uer une classi-

fication exacte. Voici l'énumération des articles qui la

composent : poupées et bé'bés nus, en peau, toile, bois,

carton moulé, porcelaine, biscuit, cire, etc.; pou|)ées et

bébés habillés, en tous genres ; mignonnettes en porce-

laine, en biscuit, nues et habillées ; trousseaux de poupées

et de bébés, en tous genres ; accessoires de poupées, per-

ruques, chapeaux, chaussures, bijouterie, etc. Le fini de la

fabrication do la poupée, même moyenne, dénote de

grands efforts pour la maintenir au rang qu'elle occupe. Il

faut ajouter que, pour la confection de ce jouet, le bon

goiit français s'est attaché à reproduire, aussi exactement

que possible, la femme et l'enfant, tant au jioint de vue

du modelage du corps qu'à celui de l'expression de la phy-

sionomie et du mouvement. Aucun autre pays ne peut

rivaliser avec la France sous le rapport de l'imitation

presque parfaite de la nature. Le bébé qui réi>ond mieux
au goiU des enfants, tend à se substituer à la poupée, et

il ne nous parait pas douteux que, si cet article était pro-
duit à aussi bon marché que cette dernière, la vente ne

s'en accrût considérablement. Quoi qu'il en soit, des fabri-

ques assez importantes établissent spécialement le bébé nu,

mais seulement l'article soigné. Nous ne saurions oublier

les bébés en pâte, tentative de fabrication à bon marché,

les bébés parlant et les bébés et les poupées dans lesquels

le caoutchouc entre pour une grande part. Il y aurait dans

ce dernier genre l'élément d'une sensible amélioration, si

l'on pouvait appliquer le caoutchouc durci dans une cer-

taine limite et produire des articles avantageux et solides.

Nous ne nous étendrons pas sur la question de l'habillage

des poupées et des bébés; les fabricants qui s'occu|)ent

de cette spécialité se tiennent exactement au courant de la

mode et s'en pénètrent aussi habilement que les coutu-

rières pour les grandes personnes. On peut s'en convain-

cre par les jolies types qui se trouvent aux étalages des

boutiques en renom, ainsi que par les demandes des cou-
turières étrangères qui emploient ces petits modèles,

d'ailleurs si faciles à transporter, pour projiager la mode
française. De plus, ces poupées, au moyen d'articulations

peuvent affecter toutes les poses et tous les maintiens. La
poupée en cire tend à disparaître ; le prix de ce jouet, qui

n'offre pas de solidité, est trop élevé. Les poupées mous-
seline n'obtiennent pas de succès en France, ce jouet est

cher et se défraîchit assez promptement. S'il pouvait être

fabriqué à bon marché, nous croyons qu'il trouverait un
certain débouché. L'accessoire de la poupée est considé-

rable, nous citerons entre autres objets, les perruques, les

chapeaux, les coiffures, la bijouterie, la chaussure, les

gants, les éventails, les parapluies, les ombrelles, etc. Les
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ouvriers de cette industrie gagnent environ 6 fr. par jour,

et les ouvrières de 1 fr. à 3 l'r. 50.

Divers. Nous comprenons sous cette dénomination, un

certain nombre d'articles qui n'eussent pu trouver utile-

ment place dans les catégories que nous venons d'exa-

miner, et qui auraient donné à notre tableau, dû à M. Ros-

sollin, rapporteur de la bimbeloterie à l'Exposition de 1878,

un développement trop considérable, si nous avions voulu

entrer dans le détail des nombreuses industries qui com-
posent le jouet. Trois fabricants français fabriquent les

billes; deux établis à Toul et à l'Isle-sur-le-Doubs pro-

duisent mécaniquement une grande quantité de billes en

pierre, brutes, vernies et coloriées. Pour prouver à quel

degré d'amélioration est parvenue cette fabrication, nous

dirons que ces industriels ont abaissé leurs prix jusqu'à

livrer franco, à Paris, un mille de billes pour 1 fr. 35.

L'industrie des jeux de jardin a pris de l'extension depuis

quelques années; elle livre des jeux de tonneaux, de passe-

boules, de quilles, de croquet, de toupie hollandaise, de

billard, de bagues, etc. Nous considérons que les prin-

cipaux détaillants sont éditeurs de jeux, inventeurs de

divers articles et qu'ils font confectionner l'habillage de

certains jouets; aussi les comprenons -nous dans cette

catégorie.

L'importance de la fabrication de la bimbeloterie en bois

est très grande en Autriche. tUe occupe à peu près toute

la population de la vallée du Tyrol, qui ne compte pas

moins de quatre à cinq mille habitants, trouvant presque

exclusivement leurs ressources dans celte production. Les

ouvrieis fabriquent le jouet dans la famille, pendant la

saison rigoureuse, et ils y consacrent tout le temps pen-

dant lequel ils ne sont pas employés aux travaux des

champs. Celte production, qui est très connue et très an-
cienne, doit son succès au bon marché auquel elle peut

établir ses articles. Aussi en fournit-elle pour un chitlre

assez considérable à la France et, on peut dire, au monde
entier. Au reste, ce pays est le seul qui s'attache aussi

spécialement à cette fabrication et qui puisse s'y adonner

dans des conditions aussi avantageuses. V Allemagne a

comme principaux centres de fabrication Sonncberg et

Olbcrnau (Saxe), Nuremberg et Furth (Bavière) et Stutt-

gart (Wurtteniberii). Ces pays fournissent à la France ime

certaine quantité d'objets de bimbeloterie qui depuis 1867
s'est accrue dans de grandes proportions. L'augmenta-

tion, sans être très forte chaque année, était progressive

et constante ; elle semble dei)uis deux ans subir un arrêt

important. Les principaux articles importés en France

sont : de Sonneberg : bébés en tous genres, jouets aux

soufflets, violons, boites de couleurs, billes, caricatures,

poupées nankin, écuries, bergeries, harmonicas, articles

en porcelaine, articles veloutés, jouets en verre soufflé,

ballons caoutchouc, etc.; d'O/^^rnau; boites de bergeries,

chasse, villages, basses-cours, soldats de bois, quilles,

camps et beaucoup d'autres petits articles, jouets son-

nants, arches deNoé, constructions de bois, pianos, etc.
;

de Furth et de Nuremberg : jouets en plomb, en cuivre,

en fer-blanc, jeux assoilis, cartonnages; enfin, du Wurt-
temberg : jouets en fer-blanc, jeux de cartes, jeux de

croquet, métallophones, jeux divers en bois, etc. La plu-

part des jouets compris dans l'énumération qui précède

sont des articles à bon marché, vendus habituellement à

prix fixe dans les bazars. Ces objets ont en général de

l'apparence, mais ils ont conservé ce caractère primitif

qui dislingue les objets de ce pays. Il est difficile de lutter

pour celle fabrication avec l'AHemagne, oii la main-

d'œuvre est à meilleur marché qu'en FVance et où les ma-
tières premières, dont la principale est le bois, sont non
seulement appropriées, mais aussi à proximité des fabri-

cants. De plus, ceux-ci ont l'avantage résultant de l'habi-

leté acquise. Nous a\ons constaté, d'autre part, que la

France, dans l'industrie du jouet en métal, a lait des pro-

grès considérables et ttls que l'Allemagne, pour certains

produits de cette nature, nous est tributaire. L'industrie de

la bimbeloterie en s'appliquant à reproduire, à des prix

modérés, des objets compliqués, piécis, mouvementés,
vulgarise les découvertes de la science, ses perfectionne-

ments, ses applications; elle devient au furet à mesure
un agent plus précieux de l'éducation ; elle est un amuse-
ment pour les jeunes enfants, une distraction pour les

adolescents, et, elle stimule chez beaucoup d'adultes le

développement de l'intelligence et l'amour de l'étude.

L. Knab.

BiM BENET (Jean-Eugène), historien français, né à

Orléans le "1 avr. 1801. Il occupa successivement les

fonctions de greffier en chef de la cour d'appel d'Or-

léans, et de conservateur de la bibliothèque muni-

cipale de cette ville. Il l'ut un des principaux membres fon-

dateurs de la Société archéologique de l'Orléanais. On lui

doit : Relation fidèle de la fuite du roi Louis XVI et de

sa famille à Varennes (1844, in-8 ; 2° édit. augmentée

en 1868) ; Monographie de Vhôtel de la mairie £0r-
If'ans (1851, in-8, 2° édit. refondue en 1855); Histoire

de rUniversité de lois d'Orléans (1853, in-8). M. Bim-
benet a écrit également un bon nombre de mémoires d'his-

toire locale et de jurisprudence insérés dans la [ievue

orléanaise, dans les Mémoires de la Société des Anti-

quaires de Picardie, dans la Revue critique de législa-

tion. Malgré son grand âge il travaille présentement

(1888) à une Histoire de la ville d'Orléans doni trois

volumes ont déjà vu le jour. E. B.

BIMBl (Bartolommeo), peintre florentin, né en 1648,

mort en 1725. Il fut élève de Gori et se distingua surtout

dans la nature morte.

BIMETALLISME (V. Monométallisme).

BIMONT. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Montreuil-sur-Mer, cant. de Hucqueliers ; 168 hab.

BIN. Mot turc qui signifie mille. De ce mot on a formé

Binbachi, qu'on a écrit le plus souvent Bimhachi et qui

est le nom d'un officier turc commanHant à mille hommes,

BIN (Jean-Baptiste-Philippe-Emile), peintre français

contemporain, né à Paris en 1825. Elève de Léon Cogniet

et de Gosse, cet artiste entra à l'Ecole des Beaux-Arts en

1842; il obtint en 1850 le second grand prix de Rome.
Son début au Salon date de 1845; il y exposa un Portrait.

Il continua à culliver ce genre, mais c'est surtout comme
peintre d'histoire qu'il a conquis sa réputation. Parmi les

portraits qu'il exposa de 1847 à 1853, le plus remarquable

est celui du Maréchal Vaillant (S. 1853; actuellement à

Versailles). Il exposa ensuite le Baptême de Cloois

(S. 1857 ; à l'église de Saint-Rémy-sur-Tiers, Aveyron);

Portrait du maréchal de Caslellane (S. 1859. A Ver-

sailles) ; Jésus reconnu par sainte Magdeleine au jar-

din du Sépulcre (église de Gennevilliers) ; Persée et

Andromède (au musée de Tours, réexp. en 1867.

S. 1865 ; l'artiste reçut une médaille) ; Hercule, frappé

de démence, tue sesenfants (S. 1866. Musée de Nantes)
;

Naissance d'Eve (S. 1868; musée du Puy); Prométhée

enchaîné (S. 1869, musée de Marseille. Ce tableau, d'un

grand caractère, valut une médaille à l'artiste) ; peintures

de la chapelle de la Vierge, à l'église Saint-Sulpice de

Paris (1870); Portrait de M. Clemenceau député

(S. 1880); Mort a la peine (S. 1883); Portrait de

M. G. de Mortillet (S. 1884) ; la Confiance mal placée

(S. 1886); Portrait du général Boulanger (S. 1888).

M. Bin a aussi exécuté de nombreuses peintures déco-

ratives dans différents monuments tels que l'hôtel de

ville de Poitiers (salle du conseil municipal) (1881), le

foyer du théâtre de Reims, la chapelle Sainte-Anne

et Saint-Joachim à l'église Saint-Nicolas du Char-

donnet, etc. Mais son œuvre maîtresse en ce genre est la

décoration de l'Ecole polytechnique de Zurich, formant

un ensemble dévastes dimensions. Bina été décoré de la

Légion d'honneur en 1878. 11 est maire du XV1II« arrondis-

sement de Paris. Ad. T.

BINAGE. I. Discipline ecclésiastique.— Les canonistes

se disputent assez aigrement sur l'étymologie de ce mot,



— 881 — BINAGE — BINAIRE

laquelle serait suivant les uns, bis cantare, suivant les

autres, eodem die bitias missiis dicere. Quoi qu'il en soit,

on bine en disant deux basses messes le nu^me jour, aussi

bien qu'en chantant deux jurandes messes. Cela ne se

peut faire aujourd'hui que dans des cas exceptionnels.—
Autrefois, aucune règle n'interdisait la célébration de

plusieurs messes le même jour. On prétend même (jue le

pape Léon III (795-816) en célébrait jusqu'à sept ou

neuf. Le concile de Seligenstadt (l(l'2"i), détendit d'en

dire plus de trois. D'un autre côté, un règlement rapporté

par Lgbert de York, mort en 767, recommandait de n'en

dire qu'une seule {Exceptiones Egberti). La question

restait discutée et très diversement résolue, quelques

prêtres multipliant les messes pour multiplier les protits

des intentions qui y étaient attachées. Alexandre 11

(1061-1073), pour mettre tin à ces différends et à ces

abus, déclara qu'il suffit à un prêtre de célébrer une

seule messe, parce que le Christ n'est mort qu'une fois

pour sauver les hommes et parce qu'il est fort difficile de

dire dignement même une seule messe. Cette déclaration,

qui équivalait à une prohibition, fut renouvelée par Inno-

cent III (1198-1'216), qui excepta le jour de Noil, où il

est permis de dire trois messes. Ces décisions constituent

aujourd'hui la règle générale. — Les cas d'exceptions

ont été définis par Benoit XIX, dans le bref Dedarasti

nobis (1746). Le binage n'est permis que le dimanciie et

les jours de tête et seulement au prêtre qui dessert deux

paroisses ou des portions de paroisses tellement éloignées,

qu'il est impossible ou fort difficile de réunir les fidèles en

un même lieu. Chacune des deux messes doit être dite à

l'intention générale du peuple; on ne peut en appliquer

une à des intentions spéciales. Comme le prêtre qui célèbre

deux messes doit être entièrement à jeun pour chacune

d'elles, il doit se garder de boire les ablutions (V. ce

mot) de la première; s'il les boit par mégarde, il doit

omettre la seconde. Sauf le cas de trop grande difficulté

à le transporter, constaté par permission spéciale, le

même calice doit servir aux deux messes, — Au binage

se rapporte le décret du Ib mars 1814 accordant une

indemnité de cent cinquante francs à chaque desservant

chargé de deux succursales. Cette indemnité a été portée à

deux cents francs, sous le titre de supplément de traite-

ment, par une ordonnance du 6 novembre 1814.

E.-H, VOLLET.

11. Agriculture. — Le mot binage pris dans son sens

étroit et dans son acception ancienne, indique un second

labourage, une seconde façon donnée à la terre pour dé-

truire les herbes avant l'ensemencement. Aujourd'hui que la

culture présente des travaux plus longs et couronnés

d'autres succès qu'autrefois, le mot binage indique des

soins incessants donnés aux diverses plantes. Après le

binage consacré à la terre qui doit recevoir le blé de se-

mence, il faut citer le sarclage qui s'applique au mais, à la

betterave. Quand des pluies violentes ont bouleversé le

sol et aplani les sillons, il faut un nouveau travail. Crtons

enfin la plante qui nécessite le plus de soins et que chérit

celui qui la cultive : la vigne. 11 lui faut un binage conti-

nuel, des façons constantes qui ouvrent la terre à la rosée,

à l'air et à l'action bienfaisante des rayons du soleil. Trois

et même quatre fois le vigneron remue la terre. Le binage,

excepté en ce qui concerne la vigne, ne se pratique guère

qu'au printemps, puisqu'il s'agit d'enlever les herbes. Le
binage en grand se fait de préférence avec la houe à

cheval ou la binette. Ach. Mercier.

BINAGHI (Lorenzo), architecte italien dont la vie est

peu connue. 11 appartenait à l'ordre des Barnabites et

c'est pour ces religieux qu'il entreprit, en 1602, la cons-

truction de l'église Sant-Alessandro, à Milan. Le plan a la

forme d'une croix grecque, avec coupole au centre soute-

nue sur quatre gros piliers. Contrairement à l'opinion

commune, la façade, qui est fort médiocre, n'a été exécu-
tée que dans le dernier quart du xvu" siècle, c.-à-d. à

une époque où Binaghi avait cessé de vivre. De même
CRAMDE ENCÏCLOPÉDIE. — VI.

l'ornementation intérieure est-elle l'œuvre d'un autre

architecte. Léon Palustre.
Hiiii.. . (1. NtoNOKRi, l'Arte in Milano, t872, p. .'89.

BINAIRE. I" Mathématiques. — 1. Numération
iiiNAiRE. — Le système de numération binaire est celui

dont la base est le nombre deux (V. Numération). Ce

système a acquis une certaine célébrité ; on dit que les

Chinois à une certaine épo(|ue se sont servis de ce sys-
tème, dont l'utilité a déjà été mise en évidence à l'ar-

ticle Baguenauiiier pour la solution d'un problème en

apparence bien étranger aux sciences mathématiques. Pour

représenter les nombres dans ce système on fait usage

de deux caractères, 0, 1 et les nombres successifs 1,2,3,...

s'écrivent 1, 10, 11, 100, 101, MO, 111, 1000, 1001, etc.

d'après les principes exposés à l'article Numération. Le
système binaire présente dans les calculs cet avantage

qu'il n'exige pas que l'on sache par cœur une table d'ad-

dition ou de multiplication, mais en revanche, la numé-
ration écrite est compliquée, le nombre 256 par exemple,

s'écrit avec un 1 suivi de 8 zéros. — De la possibilité

d'une numération binaire, il résulte que tout nombre entier

est une somme de puissances de 2 toutes différentes (y
compris la puissance 2» = 1) ; il en résulte par exemple,

que l'on peut peser tous les corps d'un nombre entier de

grammes, en mettant dans un seul plateau d'une ba-
lance, des poids échantillonnés comme il suit : 1"'', 2»'',

4^''", 8 "^.. 2" grammes, etc. H. Laurent.
2'" Formes binaires. — On entend par forme binaire

d'ordre n un polynôme homogène et de degré n par

rapport à deux variables x^, x^. Si l'on considère sur

une droite deux points fixes A, B et un point variable C,

on peut convenir de regarder x, et x^ comme proportion-

nels aux distances CA, CB, multipliées par deux constantes

arbitraires, et remarquer alors que toute valeur du rap-

X
port — détermine une position du point C, ou inverse-

ment: c est ce quon exprime en disant que x^, x.^, sont

les coordonnées homogènes du point C, mobile sur la

droite AB. 11 est dès lors évident qu'une forme binaire du
jjrme ordre, égalée à zéro, représente un système de

n points, réels ou imaginaires, situés sur une même
droite. En remplaçant Xi et x.^ par deux fonctions

Pi Vi + Pi 2/i' ^i Vi + li 2/2» ''"éaires et homogènes par

rapport à deux nouvelles variables yi,y.i, on effectue sur

la forme binaire une substitution linéaire. Il est aisé de

voir que, du moment où le déterminant p, (j.^
— jo.^ r/,

n'est pas nul, cette substitution équivaut à uiï déplace-

ment des points fixes A, B et à une variation des facteurs

constants arbitraires qui figurent dans l'expression des

coordonnées. La forme binaire se trouve ainsi changée

en une nouvelle forme binaire, qui a certaines propriétés

communes avec la première. Géométriquement, cela revient

à dire que le système de points déterminé par l'évanouis-

sement de la forme présente certaines relations indépen-

dantes de la situation des points de repère. Ces propriétés

permanentes s'obtiennent en égalant à zéro les invariank

ou \es covariants de la forme (V. ces mots).

Toute forme binaire peut être représentée symbolique-

ment comme puissance d'un binôme. Prenons en effet le

polynôme homogène et de degré n en x^ , x., :

A„x,°+nA,x,-^+x,...+ "'"-;^,;fj+'> A,a:.°-Px,P

—|- ... + AqXj >

et convenons de remplacer symboliquement le coefficient

A,, par aj"~Prt2''. Le développement précédent se réduit

alors à (a^ Xj -i-a^x^)", ce qu'on écrit souvent d'une

manière abrégée : nj. On peut faire subir à la forme sym-

bolique telle transformation que l'on veut, et revenir

ensuite à la forme réelle en écrivant de nouveau A au

lieu de oj-'' a^. Le principal avantage de cette repré-

sentation, dont Aronholdt et Clebsch ont tiré un grand

parti, consiste en ce qu'elle permet de trouver méthodi-

56
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quemcnt les divers invariants d'une forme ou d'un système

de formes. Toutefois une précaution est indispensable

pour enlever toute ambiguïté aux symboles. Soit par

exemple la forme binaire quadratique f A,-, Xi

2 A , Xj Xg +- Aj x":= (a, Xi +- a^x^)-. Les deux points,

représentés par l'évanouissement de cette forme comcideiit

quand on a A„ A,— Ai-=:0. Comme cette coïncidence

ne peut être détruite par un cbangement de coordonnées,

I A \ I

l'expression Ao Ag— Aj* ou U" ^ |

^^* nécessairement

un invariant. Mais, dans la représentation symbolique,

ttj «2 0, _

ment. Le fait provient de ce que les deux quantités

ApAj et Aï sont représentées de la même manière, et pa-

reille ambiguïté se produit chaque fois que l'expression

considérée n'est pas linéaire par rapport aux coetticients

de la forme. Nous éviterons cet inconvénient en rempla-

A„B.
A,

cet invariant s'écrit "^ ^''^ "2- et s'annule identique-

qui renfermeçant le déterminant U" aM P^'"
I A' lî"

une double série de lettres, A et B. Opérant symboliquement

sur les lettres B comme sur les lettres A, nous obtenons
' à^ b, b<,

\ ,
•

i. |0) ^(
'

1^2 A2 ou bien a- Oo I ' .*
a^a^

Parla représentation

permutation des symbole^

Fait aussi bien — a., &i

déré peut alors être figuré par la demi-somme de ces

deux résultats, c-à-d. ^ {a^ bç^ — a^^bi) |^' ^^| ou bien

1

équivalents a et b, on au-

1 .M. L'invariant consi-

i («1*2- a.,b,)^

aux notations

La vérification est facile. Car en

primitives , on a d'abord :

bl + al b\ —la^a^ b^ b.^)

revenant

2 (aj 6j — % bi

= ^ (A0B2+ A2B0— 2AiBi). Puis en remplaçants

par son équivalent A, il vient : Ag Aj — A,, ce qui est

bien l'invariant qu'il s'agissait de représenter.

Si l'on avait affaire à une expression d'ordre K par

rapport aux coefficients de la forme, il faudrait, généra-

lisant le procédé précédent, introduire K séries de lettres

A, B, C, de telle façon que chaque série entrât linéaire-

ment dans l'expression transformée. Cette introduction

est rendue facile par le théorème fondamental dont voici

l'énoncé. « Si H est une fonction des coefficients a^ ... rt„

d'une forme générale du m**"* ordre
,

/" possédant la

propriété de l'invariance , la forme O =: -j— b^, -+-

dn+ j~" ^u jouit également de cette propriété de
(i(i„

^b +
da^

'

l'invariance, k lettre b désignant les coefficients corres-

pondants d'une autre forme du n''"'* ordre <p. » La

démonstration s'établit en considérant la forme W = /

4- [X'j, dans laquelle [j. est un coefficient arbitraire, et

rcmariquant que, pour la forme ^V\ l'invariant 11' qui

correspond à LI s'obtient en remplaçant dans celui-ci

chaque lettre a par a + [i.b. [j. étant quelconque, les

coefficients des différentes puissances de fi qui figurent

dans II' sont séparément des invariants. En particulier,

le coefficient de la première puissance est l'invariant il.

On peut ainsi déduire d'un invariant qui renferme une

seule série de lettres, a, à un certain degré p, un nouvel

invariant qui renlerme les lettres a au degré p-\ et une

autre série de lettres, b, au premier degré. Par l'intro-

duction d'une troisième série de lettres c, on abaisse de

même à p-2 le degré des lettres a et en continuant ainsi

on parvient sans peine à un invariant linéaire par rap-

port à toutes les séries de lettres qu'il renferme. En étu-

diant la représentation symbolique des invariants ainsi

transformés, on démontre que tout invariant d'une forme

algébrique binaire se représente comme une fonction ra-
tionnelle de produits de déterminants symboliques du
type (aj b., — a,,b^). De même, tout covàriant apparaît
conmie une fonction rationnelle de déterminants sviubo-
liqiies («j b.^ — a^b^) et de facteurs linéaires symbo-
liques (rtj x, -+- rt.j x^). La représentation symbolique a
permis en outre à Gordan d'établir que toute forme bi-
naire, de même que tout système simultané de formes
binaires, possède un nombre'fini d'invariants et de cova-
riants, en fonction rationnelle desquels peuvent s'expri-
mer tous les autres. L. Lecornu.

IL Chimie. — On donne en chimie le nom de corps
binaires à ceux qui sont formés de deux éléments. Ex. :

Chlorure de sodium, résultant de l'union du chlore avec le

sodium, etc. Les corps ternaires sont ceux qui renferment
trois éléments ; les corps quaternaires, ceux qui en ren-
ferment quatre, etc.

III. Botanique (V. Nomenclature).
l\. Musique. — Mot qui définit la division par 2 ou les

multiples de 2 de la mesure ou du rythme dans un morceau
de musique. La forme la plus simple de la mesure binaire
est la mesure à deux temps, chaque temps étant repré-
senté par une noire, ce qui la fait appeler aussi mesure à

deux-quatre, la noire étant le quart de la note de valeur
maxima employée en musique, )a ronde.

^^ ^
La mesure à quatre temps est un autre exemple de

mesure binaire. On la figurera par l'une des trois nota-

tions suivantes :

^ r

Quant au signe C, qui sert à désigner la mesure à

quatre temps, il vient du moyen âge : le cercle était con-

sidéré comme le symbole de la perfection idéale, laquelle

correspondait en musique à la mesure à trois temps ; on

convint alors de figurer la division binaire par le demi-

cercle, qui, tracé avec son diamètre vertical, a donné

naissance au signe aujourd'hui en usage.

La manière dont la blanche, la noire, la croche, etc.,

sont elles-mêmes subdivisées, caractérise les diverses

espèces de mesures binaires. Une mesure binaire est dite

bino-binaire lorsque cette subdivision se fait par deux

ou par quatre, ou plus généralement suivant les multiples

de 2. Elle est bino-ternaire, lorsque la subdivision se fait

suivant les multiples de 3. C'est ainsi qu'une mesure à

deux temps peut être bino-binaire ou bino-ternaire, selon

qu'une noire y est remplacée par deux croches ou par un

triolet.

La mesure à six-huit, par exemple, sera une mesure

biîio-ternaire.

dAtJTr ff.^^
Inversement, on peut remplacer trois notes par doux,

et diviser binairement une mesure ternaire

""^SV-V-p'"- M [rmrn--^-t,^f= -:M-i7; r~l
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tandis que la mesure à trois temps habituelle, qui compte

pourtant le même nombre de croches que la mesure à

six-huit, sera terno-binaire.

éH^t^^^lM^
Ainsi, une mesure ternaire, e.-àd. celle oii la durée

totale de la mesure est divisée par 3 ou par les multiples

de 3, peut être terno-binaire (comme la mesure à trois

É^ r r r

A A A A
l
^-*'

r r r : r r r r l

^ A A A A
[ujujjtmi

l" exc'niijle.

Dans la dernière ligne du second exemple, la subdivi-

sion du temps, au lieu d'être laite en six doubles croches,

aurait pu être faite en neuf doubles croches, chaque

croche de la mesure à i"2/8 étant subdivisée en trois

unités nouvelles. La vraie notation d'une semblable me-
sure (notation d'ailleurs non employée) devrait être 36/16.

— En passant de la première ligne du second exemple

à la deuxième il faut observer que la durée du temps

a changé, à moins que l'on n'ait indiqué une modifi-

cation de mouvement par le symbole f'~^- Si, au lieu

de former de trois croches le temps de la mesure, on

r

Cette différence de rythme pour un même nombre de
fractions de noire dans une mesure de durée donnée
permet une grande variété d'eflets dans la musique ins-

trumentale ; elle permet également de répartir heureuse-
ment les paroles, dans un chant, même syllabique, sur un
dessin d'orchestre dont le rythme diffère de celui qu'une
prosodie rationnelle indiquerait pour ces paroles. (V. Mé-
LOPLASTE, Mesure et Rythme). A. Ernst.
BiBL. : MATUiiMATiQUES. — Formes binaires. Clebsch,

Leçons sur la Géométrie^ t. I de la traduction fran-
çaise ; Paris, 1819.

BINART. Petit chariot (V. l'art, suivant).

BINART (Pierre-Claude), architecte français du com-
mencement du xviii" siècle. Emmené de Paris en 1717
par le czar Pierre le Grand pour contribuer à la construc-

tion de la ville de Saint-Pétersbourg, Binart y futl'inventeur

d'un chariot incliné de l'avant à l'arrière, pour faciliter le

chargement des matériaux, engin plusieurs fois modiûé et

perfectionné depuis cette époque, mais que l'on emploie

encore aujourd'hui et qui s'appelle du nom de son inventeur

le Binart ou Binard. — Une petile nièce de Binart,

M"« Adélaïde Binart, peintrede talent, devintM"" Alexan-

dre Lenoir, femme du fondateur du musée des Monuments
français et mère de M. Albert Lenoir, architecte et

archéologue, membre de l'Institut (V. ces noms).

Ch. L.
BiBL. : Bulletin de la Société centrale des architectes,

1881, p. 339, in 8.

BiNARVILLE. Corn, du dép. de la Marne, arr. de

Sainte-Ménehould, cant. de Ville-sur-Tourbe ; 687 hab.

temps], ou terno-ternairo (comme la mesure à neuf-
htiit).

fm^i^=^
Voici du reste un tableau qui donnera une idée de la

division d'une mesure ù quatre temps suivant les prin-
cipes bino-binaire et bino-ternaire :

exemple.

avait voulu lui conserver sa durée primitive sans indi-

cation nouvelle de mouvement, il n'aurait pas fallu mar-
quer l'2;S à l'armature, mais garder la notation de la

mesure à quatre temps, en remplaçant chaque noire par

un triolet.

il est aisé de voir que plus loin on pousse la subdivision

du temps, plus nombreuses sont les combinaisons bino-

ternaires et terno-binaires, qui donnent un même nombre
de fractions dans la mesure totale, mais disposées avec

des rythmes non identiques. L'exemple suivant rendra

évidente cette observation :

Û^ r r r r r r r-f-f-r-r

AAA A A A
^H?fffîti4jWVf

Le village, situé aux confins du dép. de la Marne, des

Ardennes et de la Meuse, est arrosé par les ruisseaux de
l'Homme-Mort et de la Buironne, affluents de l'Aisne. Sa
charte de fondation remonte à l'année 1331. Louis de

Grandpré tenait Binarville en toute justice, de l'abbaye

de Saint-Remi de Reims, en 1463.

BINAS. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr. de Blois,

cant. d'Ouzouer-Ie-Marché ; 1,167 hab.

BINCHE. Ville belge du Hainaut, à 17 kil. de Mons,
verreries, tanneries, fabriques de dentelles ; 9,441 hab.

Cette ville, qui formait la dot des filles aînées du comte de

Hainaut, fut souvent assiégée pendant le moyen âge.

BINCHOIS (Egide ou Gilles) musicien du xv« siècle,

originaire de Bincheen Hainaut, était attaché en 1424 et

1425 au service du comte de Suffolk, à Paris, d'où il

passa à la cour de Philippe le Bon, duc de Bourgogne.

En 1436 il faisait partie des 24 membres de la chapelle

de ce prince et recevait, en 1437, 24 I. « pour ung livre

qu'il avoit faict et composé des Passions en nouvelle

manière ». En 1440 il était revêtu des titres de « secré-

taire aux honneurs » et de chanoine de Péglise Sainte-

Waudru à Mons. En 1449 il se rendit dans cette ville

avec (Guillaume Du Fay (V. ce nom) pour la reconstruction

de l'église. A cette époque il se trouvait le second par

ordre d'ancienneté dans la chapelle du duc de Bourgogne;

il n'occupa jamais le premier rang, le titulaire de l'emploi,

Nicaise Dupuis, lui ayant survécu. Binchois mourut à

la fin de sept, ou au commencement d'oct. 1460.

Pendant longtemps on n'a connu de lui qu'un très petit
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nombre de compositions ; des découvertes récentes ont

portt' à plus de cinquante le total des morceaux, messes,

motets, chansons françaises et italiennes, existant sous

son nom dan* divers manuscrits des bibliothèques du Licco

tmisicale de Bologne (ms 37, six morceaux), de l'univer-

sité de Bologne (ms l'iM], six morceaux), des archives de

la cathédrale de Trente (ms 87 et 92, trente-sept mor-

ceaux), (le la bibliothèiiue royale de Bruxelles et de

quelques collections iirivées, Ambros attribue à Binchois

une Lamentdtio sunclœ matris ecclesiœ Constantino-

politiinœ à 4 voix, existant à la bibliothèque Riccardiana

de Florence, chantée dans le banquet donné à Lille en 1453

par Philippe le Bon. D'après Tinctoris et Martin le Franc,

Binchois partage avec Dunstable et Du Fay l'honneur

d'avoir tonde une école nouvelle et renouvelé l'art harmo-

nique. On ne pourra juger de son talent que lorsqu'un

nombre suffisant de ses compositions auront été convena-

blement déchiffrées et mises en partition. La chanson à

trois voix Ce mois de mai, publiée par Kiesewetter et sou-

vent reproduite après lui, ne saurait suffire pour assigner

avec certitude à Binchois le rang auquel il a droit dans

l'histoire de la musique. Michel Brenet.
BiBL. : Biographie nalionale belge. — Ambros, Ge-

schichte der Musih,t. 111.— VANDERî5TKAETEN,ia Musique
aux Pays-Ilas,t. VI. — Haberl, W. du Fay; Leipzig,

1880, in-S.

BINCK (Jacques), peintre-graveur allemand, né en

1490 suivant les uns, en 1504 selon les autres, à Cologne,

mort à Kœnigsberg en 15(38 ou 09. Le lieu de sa nais-

sance, longtemps discuté, est fixé par cette inscription gra-

vée sur sa planche du Saturne de la suite des dieux :

« locoBvs BiNCK CoLONiENSis. 1530 ». — Il se forma

à Nuremberg, comme l'attestent les nombreuses copies

qu'il a faites de Durer et d'Hans-Sébald Beham, dont les

plus anciennes datent de 1525. Bientôt après, en 1529,

il partit pour l'Italie, il y resta jusqu'à la fin de 1530
;

d'après Sandrart, il tut au nombre de ceux qui vinrent,

attirés par la réputation de Marc Antoine. 11 n'est pas

douteux en tous cas qu'il l'a beaucoup étudié et copié.

Un de ses meilleurs travaux est la petite copie du Mas-
sacre des Innocents, faite avec autant de soin que d'in-

telligence. En 1544, il entra au service du roi Christian

de Danemark qui le garda jusqu'en 1551, et ne consentit

qu'à gfand'peine à le céder à son beau-frère, Albert de

Brandebourg. Il se fixa alors avec sa femme et ses

enfants à Kœnigsberg, où il mourut. Le prince l'em-

ploya dans différentes missions, et même comme ingénieur

militaire.

Comme graveur, Binck copia tous les maîtres qui l'a-

vaient précédé, surtout Martin Sihongauer, Durer, Sebald

et Marc Antoine, et imita fort habilement la manière de

chacun. Dès qu'il grave des sujets de son invention, il

semble, dit M. Georges Duplessis, que c'est un tout autre

artiste. Les tailles serrées et nettement accusées dans les

planches reproduisant les compositions de ses devanciers

sont remplacées par des tailles espaeées et grêles, à peine

suffisantes pour exprimer le modelé, pour accentuer les

contours. 1! avait appris, à l'école des Italiens, le senti-

ment d'une certaine élégance et il a évité, avec plus de

soin que ses compatriotes, les vulgarités et les laideurs.

Il recherche les formes choisies et semble s'être inspiré,

après Marc Antoine, des estampes de la suite des Dieux, que

Caraglio avait faites d'après les dessins du Bosso et qu'il

copia à son tour. Ses principales planches sont : Bethsa-

bée au bain, le Sauveur, la Mort terrassant le soldat, le

portrait de Reinneir V.-H., le Christ et la Samaritaine,

Christian 11 de Danemark et sa jemme Elisabeth, la

Vierge assise sur un trône, saint Jérôme, Satyre [et

Paysanne, etc., etc. A la cour de Christian, dont il fut le

poitraitiste officiel, il peignit Christian 111 et la reine

Dorothée, conservés à Copenhague. Le musée de Kœnigs-

berg possède le portrait peint par lui du duc Albert de

Prubse et de sa femme (1551) ; la galerie du Belvédère à

Vienne, le portrait de l'artiste. C'est sur ses dessins que

fut exécuté le monument funéraire de Frédéric !«" de
Danemark dans la cathédrale de Schleswig. A. M.

BiiiL. : Bart.sch, le Peinlre-gvavew;\\\\, IV.)-m.

—

Passavant, IV, 8G etsuiy. - G. Dupliîssi.s, llisloirc de
la. gravure ; Pans, 1880, in-4, pp. 254-55.

BINDER (Christian-Sigismond), musicien allemand, né
dans un village de Saxe au commencement du xviii» siècle,
mort en 1788 à Dresde. Flève de Hebenstreit, il devint
fort habile sur l'orgue et le clavecin, après avoir étudié
un instrument très difficile, inventé par son professeur, et
nommé pantalon. Son mérite d'exécutant lui valut d'être
nommé organiste de la cour à Dresde. Il a publié des
sonates pour clavecin, des trios, et laissé en manuscrits
des concertos, des fugues et vingt-quatre sonates. — Son
fils aîné, Axigust-Sigismond Binder, né à Dresde en
1761, a également composé des sonates ; il remplaça son
père comme organiste de la cour. L'autre fils de Chrétien-
Sigismond, Karl-Wilhelm, né à Dresde en 1764, se fit

connaître comme fabricant de harpes à Weimar.
BINDER (Karl), compositeur allemand. Il fut direc-

teur de musique et chef d'orchestre au théâtre Josephstadt
à Vienne (1839), puis se rendit à Hambourg, et à Pres-
bourg (1847), où il dirigea l'orchestre du" théâtre. Il a
écrit des psaumes pour voix et orchestre, des mélodies
vocales avec accompagnement de piano, une scène intitulée

Der Wiener Schusterhut, un opéra, les Trois Veuves
(Die drei Wittfrauenj, un vaudeville, Purzel, et des
fragments pour Elmar, drame avec musique de scène,
chœurs et ouverture.

BINDRABAN. Ville des Indes, située dans le district

de Monttra, province du Nord-Ouest, sur la rive droite
de la Djemna, affluent de droite du Gange ; 21,000 hab,
Bindraban est une ville sainte, considérée par les Hindous
comme l'une des plus importantes à ce point de vue :

elle possède un grand nombre de temples, d'autels et de

Temple de Bindraban, d'après une photographie.

lieux sacrés. Le plus remarquable est le temple de Gobind

Deva, élevé en 1590 par Man Sinh, rajah d'Arabar et

gouverneur de Kaboul. Cet édifice était flanqué à l'origine

de sept tours, aujourd'hui détruites en grande partie. Il

existe cependant encore des restes remarquables des

anciens monuments de la ville. Camille Koechlin.

BINEAU (Jean-Martial), ingénieur et homme d'Etat

français, né à Gennes (Maine-et-Loire) le 18 mai 1805,

mort à Cbatou (Seine-et-Oise) le 8 sept. 1855. Entré à

l'Ecole polytechnique en 1824, il devint élève de l'Ecole

des mines en 1826 et ingénieur en 1830. Nommé ingé-

nieur en chef en 1840, il fut élu l'année suivante député

de la deuxième circonscription d'Angers en remplacement

de son oncle, Robineau. Il conserva ses fonctions admi-

nistratives et n'en siégea pas moins au centre gauche,

s'occupant surtout de questions de travaux et de finances

et parlant avec talent sur les chemins de fer, le roulage,
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les brevets d'invention, la conversion des rentes, etc. Ami
poiitiiiiie de M. Thiers, il ne prit aucune part aux ban-

quets réformistes, mais accepta les événements de févr.

1848 et tut charité par le gouvernement provisoire de

l'enquête sur rex[iloitation des chemins de 1er d'Orléans

et du centre. Ln décret du 7 avr. 18i8 lui dduna la

chaire d'économie générale et slatistiipie des mines,

usines, arts et manufactures à la nouvelle Kcoie d'admi-

nistration. Réélu à l'Assemblée constituante, il vota avec

la fraction modérée, fut en 1848 ra|iporteur de la com-

mission du budget et, après la chute d'Odiion Barrot,

devint ministre des travaux publics (HO cet. 184S)). Il fit

transformer les chaussées pavées des boulevards et des

grandes rues de Paris en chaussées macadamisées et

favorisa le développement des grandes compagnies de

chemins de fer. Remplacé le !• janv. 1851 par Magne, il

défendit la proposition de revision de la constitution,

accepta le coup d'Etat comme il avait accepté la révolu-

tion de Février, fut membre de la commission consultative,

et succéda à Fould le 2'2 janv. 18S2 au ministère des

finances. La rente était au-dessus du pair ; il lit procéder,

non sans de vives résistances, à une opération qu'il avait

préconisée depuis longtemps : la conversion du .S "/„ en

4 1 "2 %. En 1854, il fit voter l'emprunt de 250 millions

pour la guerre d'Orient. Sénateur depuis 1852, il avait

refusé en 1855, quelques mois avant sa mort, sa nomina-

tion, par décret impérial, à l'Académie des sciences

morales et politiques. Il était grand oHicier de la Légion

d'honneur depuis 1853. Il a publié un remarquable

ouvrage sur les Chemins de fer d'Angleterre (Paris,

1840) et a fait insérer dans les Annales des Mines de

1835, 1838 et 1841 trois intéressants mémoires sur

l'emploi de la tourbe et du bois vert desséché dans les

hauts fourneaux, et sur les moyens de franchir à grande

vitesse les courbes de petit rayon. Léon Saonet.

BINEAU (A.), chimiste français, né à Doué-la-Fon-

taine (Maine-et-Loire) en 1812, mort à Lyon le 10 fév.

1861. A sa sortie de l'Ecole centrale, il fut chargé de

diriger les travaux du laboratoire d'analyse de cette école;

en 1835, Thénard le choisit comme collaborateur, pour

publier la dernière édition de son traité de chimie ; et,

l'année suivante, il rédigea les Leçons de philosophie

chimique, professées par Dumas à la Sorbonne. Il fut

nommé professeur de chimie à la Faculté des sciences de

Lyon en 1839, chaire qu'il a occupée jusqu'à sa mort. Il

fit de nombreuses communications à la société d'agricul-

ture et à l'Académie de Lyon, dont il était le secrétaire

perpétuel. Il simplifia plusieurs procédés analytiques pour

l'examen des engrais et des phosphates, la recherche des

azotates dans les végétaux, la détermination de l'ammo-

niaque dans les eaux de pluie et dans les brouillards. De
1842 à 1849, il a publié dans les Annales de chimie et

de physique quelques mémoires, dont voici Fénumération :

Recherches sur les combinaisons de l'eau avec les

hydracides, t. VII, 257 (An. ch. et ph., 3» série);

Recherches sur les produits résultant de l'action de

Viode et du chlore sur l'ammoniaque (id., t. XV, 71) ;

Recherches sur les relations des densités de vapeur
avec les équivalents chimiques (id., t. XVllI, 226);
Note sur les biformiates de potasse et de soude (id.,

t. XIX, 291); Rù'herches sur les combinaisons du
camphre (id., t. XXIV), 326 ; Des combinakons de
l'acide sulfurique avec l'eau (id., t. XXIV, 337, et

t. XXVI, 121). Edme Bodrgoin.

BINET (Claude), poète français de la seconde moitié

du xvi» siècle, né à Beauvais. Il fut avocat au Parlement

de Paris. Il a laissé de nombreuses poésies pastorales,

des églogues, des poèmes de circonstance, comme : Ode
sur la naissance et sur le baptême de Marie-Elisabeth
de Valois fille unique de France (Paris, 1572) ; Epi-
thalame sur le mariage du roi Henri lll (1575); /Idow/s

ou le Trépas du roi Charles IX (1583) ; les Plaisirs de
la vie rustique et solitaire (1583) et bien d'autres pièces

(jui ont été imprimées à la suite des œuvres do J. de

Laperuse (Paris, 1573, in-l6). Mais son meilleur ouvrage

est un Discours de la vie de P. de Ronsard, prince

des poètes français, avec une Eglogue représentée en

ses obséquies par Claude Binet, plus les vers compose:-

par ledit Ronsard peu avant sa mort ; ensemble son

tombeau recueilli de plusieurs exeelleiis personnages

(Paris, 1586, in-4 et Archives curieuses de l'histoire

de France, 1" série, t. X, 1834, in-8). Ce recueil ren-

ferme beaucoup de détails curieux sur Ronsard, dont

Binet était l'ami. Ce fut encore Binet que le grand poète

chargea de publier une édition de ses (cuvres complètes,

édition parue en 1587 (10 t. en 5 vol. in-12). R. S.

BINET (René), humaniste français, né à Notre-Dame-

du-Thil (Oise) le 23 janv. 1732, mort à Paris le 31 oct.

1812. Elève du collège Sainte-Barbe, où il obtint le prix

d'honneur en 1749, il professa la rhétorique ii l'Ecole

militaire et au collège du Plessis et (ut nommé, en 1779,
recteur de l'Université, fonctions que la Révolution le

contraignit d'échanger contre une chaire de grammaire
latine à l'Ecole centrale du Panthéon (1794). H mourut
proviseur du lycée Bourbon. René Binet a donné des tra-

ductions d'//wnce (1783), de Valère Ma.rime ([!%), de

Virgile (1803). Il a également traduit de l'allemand de

C. Meinei's l'Histoire de la décadence des mœurs chez
les Romains (1795, in-8). M. Tx.

BiBi.. : A.-M. -H. BoLLARi), Notice sur la vie et les
écrits de René Ilinct, lSt7, in-S.

BINET (Louis), dessinateur et graveur français, né à

Paris en 1744, mort à la tin du siècle. Elève de Beauvar-
let, il montra un certain talent pour l'eau-forte, mais fut

un buriniste un peu lourd. Il a gravé des estampes d'après

Greuze, Vernet et Rembrandt ; des vignettes d'après

Gravelot, Eisen et Monnet, notamment pour les Métamor-
phoses d'Ovide (1767-1771, 4 vol. in-4), etc. Vers

1779 il devint le dessinateur attitré des illustrations des

romans de Restif de la Bretonne, dont l'influence despo-

tique le poussa à d'incroyables exagérations de crayon.

Les meilleures de ces compositions sont celles du Paysan
perverti (1784), au nombre de cent-vingt, dessinées à

l'encre de Chine. Elles appartiennent actuellement à M. le

duc de Rivoli. G, P-i.

BINET (Jacques-Philippe-Marie), mathématicien et

astronome français, né à Rennes le 2 févr. 1786, mort à

Paris le 12 mai 1856. Reçu à l'Ecole polytechnique en

1804, il y devint répétiteur de géométrie descriptive,

examinateur, professeur demécaniciue et inspecteur géné-

ral des études; il avait été nommé en 1823 professeur

d'astronomie au Collège de France en remplacement de

Delambre. Très dévoué à la Restauration, il se vit enlever

par le gouvernement de Juillet ses fonctions à l'Ecole

|)olytechnique et ne conserva que sa chaire au Collège de

France. En 1843 il fut élu membre de TAcadémie des

sciences en remplacement de Lacroix. II prit part à la

nouvelle édition (1816) de la Mécanique analytique de

Lagrange , dont il refit en grande partie le second

volume. Ses autres travaux, très nombreux et très impor-

tants, sur la mécanique, les mathématiques pures et

appliquées et l'astronomie, ont paru sous forme de mé-

moires dans le Journal de l'Ecole polytechnique (1813,

1815, 1823, 1831, 1839), dans le Journal des Mathé-

matiques de Liouville, dans les Ruiletins de la Société

philomaUnque, dont il était membre depuis 1812 et dans

les Comptes rendus de l'Académie des sciences. (Quel-

ques-uns seulement ont été imprimés à part : Mémoire

sur les intégrales définies eulériennes et sur leur

application ii la théorie des suites ainsi qu'à l'évalua-

tion des fonctions des grands nombres (Paris, 1840,

in-4) ; Mémoire sur la formation d'une classe très

étendue d'équations réciproques renfermant un nombre
quelconque de variables{^3ns,\^'t:'i,'\xi-^). L. S.

BiBL. : Pour la liste des mémoires publiés par liinet

dans les collections précitées, V. Querard, la France lit-

téraire; Paris, 1887, t. 1, art. Binet.
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BINET (Alfred), psychologue français contemporain, né

à Nice le 8 juil. 1857, vint à Paris en 1871, et après

avoir fait dos études de droit et de médecine, se livra à

partir de 1880 à des travaux de psychologie expérimen-

tale et pathologique. Il a publié, dans la Revue philoso-

phique principalement, puis dans le Mind, la Revue

scientifique, les Archives de physiologie, des articles sur

le raisonnement inconscient, les hallucinations, le trans-

fert, le sens musculaire , etc. Il a écrit la Psychologie

du raisonnement (Paris, 1886, in-18), travail dans

lequel il a entrepris, le premier, d'appliquer l'hypno-

tisme à la psychologie ; en collaboration avec le D"" Féré,

le Magnétisme animal (Paris, 1887, in-8), ouvrage

renfermant non seulement un exposé de la doctrine

de Charcot sur le grand hypnotisme, mais encore un

résumé de recherches originales sur l'hypnotisme consi-

déré comme méthode de psychologie expérimentale ; la

Perception intérieure, mém. couronné par l'Académie

des sciences morales et politiques en 1887, le premier

travail de psycho-physiologie qui ait reçu l'approbation

de h savante compagnie ; Etudes de psychologie expéri-

mentale (Paris, 1888, in-18); ce volume contient une

étude de pathologie sexuelle (le fétichisme dans l'amour),

une étude sur la vie psychique des micro-organismes,

une autre sur les images mentales. D'' L. Hahn.

BING (Isaie-Berr), beau-père de Michel Berr (V. ce

nom). Né à Metz en 17S9, directeur général des Salines

de l'Est. Traduit, en 178(i, hPhédon de Moïse Mendels-

sohn, auteur de diverses traductions de l'hébreu, et sur-

tout connu pour sa Lettre du 5"" /. B. B., juif de Metz,

à l'auteur anonyme (Aubert Dubayet) d'un écrit inti-

tulé Cri du citoyen contre les juifs (Metz, 1787).

BiBL, : Revue orienUle de Cainioly ; Bruxelles, t. II,

1842, p. 337, et Hivers écrits de son gendre Michel Berr
{Revue orient., 111, 62).

BINGEMMA. Chaîne de collines de l'Ile de Malte, à

3 kil. 0. de Città-Vecchia. Les fortifications qui défen-

dent la cote occidentale de l'ile en couronnent les hau-

teurs. Le sommet (220 m. au-dessus de la mer) est le

point culminant du pays. On y jouit d'une vue admirable

sur Gozzo et le di'troit de Fregi. D'anciennes tombes phé-

niciennes, creusées dans la pierre calcaire, s'étàgent sur le

versant S. du coteau. Elles sont alignées sur trois rangs.

Plusieurs d'entre elles sont aujourd'hui pleines de dé-

combres ; d'autres sont transformées en étables pour les

moutons ou les chèvres. L'accès n'en est pas très com-
mode ; on y arrive par un étroit sentier qui, partant de la

petite chapelle de Bingemraa, descend jusqu'à un ravin

et gravit ensuite les rochers au milieu des cactus. Quel-

ques archéologues ont cru reconnaître, dans les tombes

de Bingemma, un ancien cimetière juif qui aurait appar-

tenu à la secte des Esséuiens ; mais l'on n'a aucune i)reuve

historique de l'établissement d'Esséniens à Malte et,

comme le remarque M. Percy Badger, le fait qu'une

partie de la colline d'Emtarfa, près de Città-Vecchia, parte

encore aujourd'hui, le nom de Kboor-el-Yehood (tombeaux

des Juits), parait combattre cette hypothèse, car il n'est

pas à supposer que les Juifs aient jamais été assez nom-
breux à Malte pour y avoir deux cimetières aussi rappro-

chés. Les grottes sépulcrales de Bingemma sont d'ailleurs

de tout pomt semblables à celles des environs de Sidon que

l'on sait avoir servi de tombes à des Phéniciens. Les plus spa-

cieuses auraient été des tombeaux de famille, mais la plupart

n'ont recelé qu'un seul corps, Arthur de Clapauède.

BINGES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Ponlailler-sur-Saône ; 476 liab.

BINGHAM (Joseph), théologien anglais, né à Wakefield

(Yorkshire) en 1668, mort en 1723. Il quitta l'Université

d'Oxford à la suite d'un sermon où ses ennemis voulurent

voir des doctrines entachées d'hérésie. Il fut aussitôt

nommé recteur de la paroisse de Headbourn-Worthy
(Hampshire). Il se consacra dès lors à l'étude des antiquités

chrétiennes, et publia en 1708 le premier volume de son

grand ouvrage intitulé Origines Ecclesiasticœ, or the

antiquities of the Christian Church, dont le dixième et

dernier parut en 1722. Il en existe une traduction latine

par Grischovius (Halle, 1724-29). L'arrière-petit-fils de
Bingham en a donné une édition où il a fait entrer un grand
nombre de notes et de corrections manuscrites laissées

par son aïeul (1829, 8 vol. in-8). On a encore de Joseph

Bingham : The French ChurcKs Apology for the Church
of England (1706), A Scholnstieal History of Lay
Baptism (1712, 2 vol.), et plusieurs discours et ser-

mons. B.-H. G.

BINGHAM (George), théologien anglican, né en 1715,
mort en 1800. Après avoir terminé ses études à Oxford,

il embrassa la carrière ecclésiastique. — 11 est l'auteur

de plusieurs ouvrages estimés : Yindication of the doc-
trine and liturgyof the church of England {\lH,\n-S),
défense de l'Eglise anglicane contre Théophile Lindsey,

qui fait l'apologie des doctrines sociniennes; An essay

on the millennium (1772, in-8); Dissertationes apoca-

lypticœ, où l'auteur expose ses vues sur la composition

de l'apocalypse et sur le personnage de l'antechrist, etc.. etc.

On possède toutes les œuvres de Bingham en 2 vol. (1884)
avec une notice biographique due à Peregrine Bingham,
fils de l'auteur. G. ().

BINGHAM PTON. Ville de l'Etat de New-York, comté
de Broome (Etats-Unis), à 360 kil. au N.-O. de New-
York, au continent du Chenango et du Susquehannah, à

12 kil. de la frontière septentrionale de la Pensylvanie,

fondée en 1787 par un colon nommé Bingham, devenue

City en 1867 ; 22.000 hab. en 1886. — Station im-
portante des chemins de fer Erie et Delaivare and
Lakawanna. Centre industriel et commercial ; marché de

houille, de grains et de bois de charpente. Importante

manufacture de cigares. Aug. M.
BINGLEY. Ville du comté d'York (West-Ridlng), sur

l'Ayre, à 8 kil. 0. de Bradford ; 9,463 hab., avec la

com. lS,9o2. Bonneteries, cotonnades, papeteries, fonde-

ries et brasseries.

BINGLEY, acteur néerlandais, que son rare talent fit

surnommer le Garrick de la Hollande, né à Rotterdam
en 17.5S, mort à La Haye le 26 juil. 1818. Sa famille,

qui était d'origine anglaise et possédait quelque fortune,

le plaça dans une grande maison de commerce après lui

avoir fait faire de bonnes études. Mais le jeune Bingley,

qui avait des goûts artistiques, abandonna tout pour se

livrer à son penchant pour le théâtre. S'étant essayé

d'abord sur quelques scènes secondaires, il vint, en 1779,

se produire sur le théâtre d'Amsterdam ; ses débuts y
furent fort mal accueillis parce qu'on le croyait Anglais

de naissance, et que la Hollande était alors en relations

très fâcheuses avec l'Angleterre. Mais Bingley sut réduire

à néant ces préventions injustes, et le talent très remar-

quable dont il donna des preuves en fit bientôt l'acteur

favori du public. Il excellait surtout dans la tragédie, mais

comme les bons comédiens étaient rares alors en Hollande,

il se vit obligé d'aborder aussi certains rôles comiques, dans

lesquels il ne laissa pas que de montrer encore de très

grandes qualités. Comme tous les Hollandais distingués,

il possédait la langue française presque à l'égal de sa

langue maternelle, de sorte qu'une troupe française étant

venue donner des représentations à Amsterdam et à La

Haye, il n'hésita pas à se charger de quelques rôles impor-

tants dans les pièces qu'elle mettait en scène, et les joua

avec une aisance et un charme qui lui valurent de nou-
veaux et brillants succès. On cite surtout parmi ces rôles

ceux de Philoctèle et du roi Lear. En 1796, Bingley

devint directeur de la troupe qui desservait principalement

les deux théâtres de Rotterdam et de La Haye, et il ne

mérita pas moins d'éloges pour son habileté d'administra-

teur que pour son talent de comédien. Il savait d'ailleurs

se faire aimer de tous, et laissa le renom d'un honnête et

d'un galant homme, en même temps que celui d'un grand

artiste. A. P.
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BINH-OINH. Petite ville de l'Annam et capitale de la

province à laquelh^ elle donne son nom. Elle poss^de une
belle citadelle bâtio de 1800 à 18-20, sousGià-Long, dans
le systtîme de Vauhan, par des otiiciers lran(,'ais. C'est

dans la citadelle que résident le tong-doc ou gouver-
neur et ses chefs de service. La ville est située sur la

route royale et sur nn cours d'eau qui se jette dans la

rade de Qui-Mion. La province de Hinb-Dinli est la

princifiale de celles qui sont comprises entre ïhn: et la

frontière sud du Binh-Tlman. Ses terres sont plus fertiles,

ses montagnes plus accessibles, ses vallées plus larges

que celles des provinces voisines, et ses sentiers con-
duisent jus(iue dans la vallée du Mé-Kong. Elle a pour
débouché sur la nier de Ciiine le port de Qui-Nhon ou

Thi-Nai, situé par 13» 45' 23" de lat. N. et 106° 53'

15" à l'E. du méridien de Paris et ouvert depuis le

traité du 5 mars 1874. La poinilation de la prov. de

Binh-Dinh se compose de 1,200,000 Annamites et d'en-

viron 500 Chinois répartis principalement dans les centres

commerciaux. Les autres villes principales de la province

sont An-Thai qui en est le plus fort marché; Don-Pho
et Auké.

BINI. Rivière (V. Bénin).

SI NI (Carlo), patriote italien. Jeune négociant de
Livourne, sa haine de la domination cléricale et étran-

gère l'unit étroitement à son compatriote Guerrazzi. Quand
celui-ci fonda V Indiratore livornese, journal hebdoma-
daire qui, sous les apparences de la littérature, visait

un but politique (18:28), Carlo Bini devint son collabo-

rateur. Mazzini leur envoyait de Gènes des articles. Le
journal fut bientôt supprimé. En 1830, Mazzini, venu en
Toscane, se rendit avec Bini auprès de Guerrazzi, relégué

alors à Wontepulciano, et tous trois y arrêtèrent les bases

de l'association la Jeune Italie. Carlo Bini, croyant de
cœur, mais sceptique d'esprit, était loin cependant de
part;iger les théories mystiques du chef. En sept. 1833,
il fut arrêté avec Guerrazzi, Salvagnoli et une (juarantaine

d'autres patriotes, et resta plus de quatre mois enfermé
dans un fort. De faible complcxion, il mourut des suites

de sa captivité. Ses amis publièrent après sa mort un
volume de prose et de vers, écrit presque tout entier en
prison, où se révélait une âme ardente, affectueuse, cou-

vrant parfois du voile de l'ironie une profonde compassion

pour les souffrances de l'humanité. F. H.

81 NIC. Com. du dép. desCùtes-du-Nord, arr. deSaint-

Brieuc, cant. d'Etables, sur la Manche, à l'embouchure de la

rivière d'Ic, qui y forme un port; 2,379 hab. Sous-quartiei'

et syndicat maritime. Sur le musoir du môle Penthièvre

feu fixe C, 4" ordre, ait. 11 m., portée 10 milles. Le
port doit son importance à la pêche de la morue. Dès
1012, les navires de Binic se rendaient au banc de Terre-

Neuve. 11 est abrité par deux jetées et suffisamment pro-
fond pour recevoir les navires d'assez fort tonnage. Le
mouvement commercial est chaque année d'environ dix

mille tonnes. Eglise moderne, contenant des sculptures en
bois de Corlay. Sur le bord de la mer, vestiges d'un éta-

blissement dit bains de César, qu'on a attribué aux
Romains.

BINIGUET. Petite Ile française des côtes de Bretagne,
dép. des Côtes- du-Nord, arr. de Saint-Brieuc.

BINIOU (V. Musette).

BINISALEM. Petite ville d'Espagne, située dans l'île

de Majorque (Iles Baléares) ; 3,623'hab. Scieries.

BINITRONAPHTALINE (V. Naphtaline).

BINI VI LIE. Com. du dép. de la Manche, arr. de

Valognes, cant. de Saint-Sauveur-le-Vicomte; 176 hab.

BINKES ou BYNKES (Jacques), marin hollandais, né
à Koudum vers 1640, mort le 12 déc. 1677. Officier sous

les ordres de Tronip et de Ruyter, il prit une part

glorieuse aux campagnes navales de 1666-1667 ; il con-
quit Cayenne à la Hollande. Placé à la tête d'une flotte

en 1677, il lutta vaillamment contre l'amiral français

d'Estrées et fut tué à la bataille de la baie de Tabago.

liiiii.. : SiJLvius, Hist. onzes I.ijds. — Brandt, Leuen
van de Ruyler. — Gerrits, Nederl. heldend. terzce.

BINKOHUIVIBA (Bot.). Nom vulgaire, à Ceyian, du
Phi/lliiiitinis urinaria L., herbe de la famille des

Eu|iliorbiacées que l'on emploie communément comme
diurétique et dépurative.

BINNEY (Thomas), pasteur d'une église dissidente à

Londres, né en 1798. mort en 1874. 11 fut d'abord nommé
à Newport (1824), dans l'Ile de Wight; de là il passa à

Londres (1829) et resta auprès do la même communauté
pendant près do quarante ans. — On lui doit plusieurs

traités théologiques, où il sait concilier des principes très

fermes avec un rare esprit de tolérance. La largeur de ses

vues et ses tendances évangéliques lui ont valu l'honneur

d'être comparé à Richard Baxter. Ses principaux traités

sont : Conscicntious clérical non conformists et Ser-
vice of snnf] in the house of the lord. G. Q.

BINNEYA (Malac). Genre de Mollusques Gastéropodes

pulmonés, de l'ordre des Géophiles, établi en 1863 par

F.-G. Cooper pour un animal dont la coquille présente

une grande analogie avec celle des A'itrines. — Elle est

très mince, très fragile, presque externe, ne pouvant pas

contenir l'animai en entier : ce dernier est dépourvu de

pore muqueux caudal, acuminé en arrière; le manteau

recouvre on avant une portion de la coquille : l'orifice

respiratoire est placé sur le côté et un peu on arrière.

La mâchoire est garnie de très fortes côtes. Une seule

espèce, h Dinneya wo/flfci/«, observée dans les environs

de Santa Barbara, en Californie, constitue ce genre,

J. Mauille.

BINNIN6EN. Bourgade de Suisse, cant. de Bâle-Cara<

pagne; 3,8(i3 hab. Château.

BINNITE (Cu'5As'*S-). Ce sulfoarséniure de cuivre est

cubique et à éclat métallique : on le trouve en petits cris-

taux noirs, à poussière rouge cerise, dans les doloniies de

la vallée de Binnen (Valais).

BINOCLE. 1. Astronomie.— Tt'lescope binoculaire on
instrument ancien, formé de deux télescopes de même puis-

sance, permettant de regarder les objets avec les deux

yeux à la fois. On en espérait une meilleure définition

des images ; mais l'expérience a montré nu'il était plus

coûteux et volumineux qu'utile et son emploi a été aban-

donné, ainsi que celui des microscopes-binocles, qui

étaient analogues. L. B.

IL Optique (V. Besicle).

III. Zoologie.— Genre d'animaux Arthropodes, proposé

par Geoffroy, en 1762, dans son Histoire des insectes, aux
dépens des Monocles de Linné, et comprenant trois espèces ;

1° le binocle à queue en filets (Binoculus cauda biseta)

qui est ÏApus cancriformis de Schaefler ;
2" le binocle à

queue en plumet (Binoculus hœmispkœricus , cauda
foliacea, capilis puncto triplici fusco), qui a servi, depuis,

à l'établissement du genre Prosopistome Latr., et qui

n'est autre qu'une larve d'insecte de la famille des Ephé-

mérides ;
3" le binocle du Gasteroste (Binoculus Caste-

rostei), qui est VArgule foliacé. On voit, par ce qui

précède, que le genre de Geofl'roy ne présentait aucune

homogénéité ; aussi le nom de Binocle a-t-il depuis long-

temps disparu de la nomenclature. Eug. Simon.

BINODALE (Mathéra.). On appelle quarlique binodale,

une courbe du 4" degré qui possède 2 points doubles*

Voir Salmon, Traite de géom. analytique, trad. par

Chemin, p. 339, 2» vol., ou Casey transactions of royal

Irish academy, t. XXIV.

BINÔME (Mathém.).On appelle aujourd'hui binôme,

un polynôme composé de deux termes, c.-5-d. un ensemble

de deux quantités algébriques séparées par les signes

+ ou — . Autrefois le mot binôme avait un sens plus

restreint (V. Apotùme). On appelait binômes les expres-

sions de la forme a-i-b dans lesquelles l'une des quan-

tités a et 6 était la racine carrée supposée irrationnelle
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d'un nombre commensurable, il y avait six sortes de

binômes, a et t étant rationnels :

Lt> biBàme 1<''' ^lait de la forme a + vfc, V i ralionnei

a + sjb, V b „u

- - v/^^

- J^^
a + v'^», V b irr.

irralioDDel

— a

\hl + \'b, V b irrationnel

C'est surtout dans Euclide que le mot binôme a les si-

gnifications que nous venons d'indiquer en dernier lieu.

Formule du Binôme. — On appelle ainsi une for-

mule qui fait connaître le développement de la puis-

sance n d'un binôme, suivant les puissances entières et

positives de l'un de ses termes — La formule du binôme
est souvent appelée, à tort, lormule du binôme de New-
ton ; bien longtemps avant Newton on savait former les

puissances entières d'un binôme, ainsi que l'on peut s'en

assurer en lisant les œuvres de Pascal, que l'on peut au-
jourd'hui se procurer très facilement. Newton a fait usage
de la formule du binôme dans le cas où l'exposant est

fractionnaire, mais il n'a pas pu démontrer cette formule;

de son temps, en eflet, la théorie de la convergence des

séries n'était pas assez avancée pour donner un sens précis

à la formule du binôme qui n'a été complètement démontrée
que par Cauchy et par Abel. Si l'on suppose n entier et

positif, la formule du binôme consiste dans l'identité.

(a+ />)" =1 a"+ j a" ' è + ...

n (n — 4) ... (n — p + 1)-^-
1.2.3.../

^«"-"^^ +••• + l'"

quand n est un nombre quelconque, on peut supposer le

module de b moindre que celui de a, alors (a + 6)" se

met sous la forme a" (1 + x)", en posant - = x, le mo-
a

dule de x est inférieur à un, et l'on a

(i) (1 + a;)«

n (n— 1)..

n n (n— 1) „+ 4-^ + -XT-'^- +
(n—p +1)

xP-h.
4. 2. 3... p

le second membre est alors une série convergente et ne
représente qu'une des valeurs dont (4 + a;)" est suscep-

tible à savoir celle qui correspond à un argument de

4 H- X compris entre — k et H- ;:. Lorsque lemodule de
X est égal à un, la formule (4) a besoin d'être soumise
à une discussion approfondie qui a été faite par Abel dans
un beau mémoire inséré dans le recueil de ses œuvies. —
La formule du binôme est une de celles que l'on rencontre

le plus fréquemment en analyse, ses applications sont en

nombre illimité, nous montrerons seulement ici comment
elle peut servir à l'extraction des racines des nombres. —
Supposons par exemple que l'on veuille calculer la racine

carrée de 2, les procédés ordinaires donnent comme pre-
mière approximation 4,44, or 4,44'^ = 4,9884 et l'on a

s/2

4,44 ( 4

= 2 '' = (4,9881

«'«^^9)^=4.41(4

0,0119)1 =
0,0059836 . .f4,9884

,

en faisant alors usage de la formule du binôme on a

s/2= 4,44 A +^0,0039836— ^0,0059836- + ...)

les quatre premiers termes donnent s/2 avec 7 chiffres

décimaux exacts.

Binôme des Factorielles. — Si l'on différencie l'iden-

tité

^a + b T^i ^b

par rapport k x n fois de suite, on trouve

x" + ''-" (a+6) {a+b-i)... (a + t — «-M)
= a{a — l)...{a — n + 4)a;"- -"a:'' +ja{a-

(a — n + 2) x"-«+ 1 /)x''-i +.
et en divisant par x" "* '' ~ "

(a+6)(a+ 6 — 4)...(a+ t—

w

=a(fl— 4).

n(n — 4)

I

i)-

1)

(a—n+l)+;j-a(a+l)

a (a- M)...

n-hi)

(o+w— 2)è

(a+ Ji — 3)t(6— 1) + ..

1. 2

+ b(b— l).

telle est la formule connue sous le nom de binôme des

factorielles, et qui a été découverte par Vandermonde ;

elle a été étendue au cas où n est fractionnaire à l'aide

du calcul des dérivées à indices quelconques, mais elle est

soumise alors à des restrictions, qui tiennent au mode
d'emploi de ce dernier calcul.

Différentielles Binômes. — On a donné ce nom aux

expressions de la forme

x'" (a+ bx") P dx

les intégrales des différentielles binômes ne peuvent pas

en général s'exprimer en termes tinis, quand les exposants

jn, n, p, sont des nombres quelconques. Supposons m, n, p,
commensurables, on peut ramener l'intégrale

(4) fx'" (a+bx")P dx

à une autre de même forme dans laquelle m et n sont

entiers, il suffit pour cela de réduire m et n au même dé-

nominateur ô et de prendre x'^ pour nouvelle variable.

Maintenant m et n étant supposés entiers, l'intégrale (4)

.u.-j . c- -"1+4 Tn + 4
s obtiendra en termes finis si • ou • h pn n '^

sont des nombres entiers. M. Tchebicheff a démontré dans

le Journal de Liouville que réciproquement, on ne

pouvait obtenir l'intégrale (1) en termes finis que si

ou \-p étaient entiers. La démonstration
n n '^

de M. Tchebicheff est un peu longue, elle s'appuie sur des

principes découverts par Liouville ; aujourd'hui pour dé-

montrer le théorème de M. Tchebicheff et même pour

décider si une intégrale binôme peut s'exprimer par les

fonctions elliptiques, il suffit d'énumérer les singularités

de la courbe tj= x'^"- (a + /^.r")''. (V. Genre).

Equations Binômes. — On appelle ainsi les équations

de la forme x™ = A. Leur théorie se ramène à celle des

équations de la forme

(1) x"» — 1 = 0,

il est facile de voir en effet que pour obtenir les racines

X'" = A, il suttit d'en connaître une, el de la multiplier

par les m — 4 racines imaginaires de (1). Les racines

de l'équation (4) sont données par le formule

(2 X =: Cos 1- s'
— 4 smm m

dans laquelle il faut faire successivement k := 0, 4, 2...,

m — 4 : Si l'on donne à k d'autres valeurs entières on

reproduit une des m valeurs précédemment obtenues. La

forme de ces racines met en évidence la relation intime

qui existe entre la théorie de l'éouation binôme et celle

des polygones réguliers ; en effet, I expression (2) de x est

représentée parle A; + 1® sommet d'un polygone régulier

de m côtés inscrit dans un cercle de rayon un décrit de

l'origine comme centre, le premier sommet se trouvant

sur l'axe des x. (Nous supposons connue du lecteur la
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manière dont Cauchy représentait les imaginaires : l'ima-

ginaire a; + y s'
— 1 est représentée par le point dont

l'abscisse est x et l'ordonnée 7). Quand on aura les

j ,,, ,

'

2A-7t . IkT.
racines de (1), on aura par cela même cos— et sm—

^ ' "^ mm
et par suite ou saura construire les sommets du polygone

régulier de m côtés inscrit dans le corde. — (lauss a

démontré que l'on pouvait toujours résoudre, en employant

seulement des racines carrées, l'équation (1), quand ?m est

de la forme '2" 4- 1 et premier, ce qui revient à dire que

si m est premier et de la forme 2" + 1 on peut, avec

la règle et le compas, construire un polygone régulier

de m ciUés inscrit dans un cercle donné (V. les œuvres

de Gau,v5 ou le traité de la théorie des équations algé-

briques de M. hdius Petcrsenou le traité d'algèbre supé-

rieur de J, Serret). — Les racines do l'équation (1)

s'appellent racines m" de l'unité , elles se partagent en

racines primitives et non primitives ; une racine [irimitive

a jouit de cette propriété que ses puissances a'', a, a-'...,

o"' ' sont à l'ordre prés les m racines différentes de

l'équation (1), ainsi en vertu de la formule de Moivre,
2- . -27:

cos — + V — i sin — estévidemment primitive. Pourm m
que l'expression (2) soit primitive, il faut et il suffit que

2 kr. 4k- 6kr. (m— 1) 2Ax
les arcs 0, aient des

7n m m, m
extrémités distinctes, c.-à-d. que l'on n'ait pas

2A-- 2A;. a • , ,

P "m" ~ ^ m" ~ * **" ^'^ ~ ^^ ^ '"*

p et q désignant des entiers positifs moindres queiw; A est

alors premier avec m, et il y a autant de racines primi-
tives m^ de l'unité qu'il y a d'entiers inférieurs et pre-

miers à m. — A chaque racine primitive m" de l'unité

correspond le sommet d'un polygone régulier de m côtés,

le polygone est étoile, s'il ne correspond pas à la racine

cos h V — 1 sin —, c.-à-d. qu'il n'est pas convexem m '

et qu'il présente la forme d'une

étoile. La figure ci-contre re-

présente un pentagone étoile ré-

gulier. Ce polygone a servi aux
pythagoriciens, parait- il, de

signe de ralliement, et ils appre-

naient à le tracer rapidement

d'un trait continu. — Les équa-

tions binômes sont réciproques

et en cette qualité sont sus-
ceptibles d'abaissement, on les

résout très facilement (V. les traités d'algèbre élémen-
taire) lorsque

m = 1P, 3.2^, 5.2P, 13.2P

CoNGROENCEs BiNÔMEs. — Ou appelle ainsi (V. Con-
gruence) les congruences de la forme x'" Erz a (mod M).
— On appelle racine primitive de la congruence x"^ = 1

{mod M) une racine a de cette congruence qui n'est

pas racine d'une autre congruence xp = 1 {mod M)
dans laquelle p < m et alors on dit que a appar-
tient à l'exposant m. — Lorsque M est un nombre

premier, les racines de la congruence x = 1 (mod M)
dans laquelle 3 est le plus grand commun diviseur

de m et de M — 1 sont racines réelles de la con-

gruence x"' z=: 1 (mod M). — Si a, b, c... sont racines

de x"» = 1 (mod M) et si M est premier, a" b'-' c^ sera

aussi racine de cette congruence. Si a est racine primitive

de la même congruence, les autres racines seront les puis-

sances de a, pourvu que m soit un diviseur de M —^ 1 et

les racines de la congruence seront toutes primitives

(V. Primitive). (V. la théorie des nombres de Lcgcndre,
les disquisitions de Gauss, l'algèbre supérieure de Ser-
ret, etc.) H. Laurent.

BINONDO. Faubourg de Manille (V. ce nom).

BINORMALE (Mathém.). On appelle binormale d'une

courlie en un point M de celte courbe, celle de ses normales

au point M qui est perpendiculaire au plan osculateur en

ce point, l.a binormale est en effet en quelque sorte deux

fois normale à la courbe, jiuisqu'elle est perpendiculaire

à la tangente en M et à la tangente an point intlniment

voisin, qui est parallèle au plan osculateur. l^s propriétés

de la binormale seront développées à l'article Seiiret

(Formules de).

BINOTHRIS, roi d'Egypte, le troisième de la seconde

dynastie, selon les fragments de Manéthon et les monu-
ments égyptiens. Son nom égyptien Binoutirou se re-
connaît facilement dans le nom grec. On attribue à ce

pharaon la loi qui permit aux femmes de recueillir la suc-

cession politique des hommes et reconnut leurs droits à
la double couronne d'Egypte. Ce droit prenait sa source

dans la pensée où étaient les Egyptiens (|ue les membres
de la famille royale étaient, non des hommes, mais des

membres de la famille divine. Les femmes avaient donc dans
les veines du sang divin, tout comme les hommes ; elles

purent prétendre au trône et quelques-unes ont été de

grandes reines. La même idée fit que les usurpateurs

heureux s'efforcèrent toujours de légitimer leurs usurpa-

tions en épousant une femme de la dynastie précédente.

Ainsi leurs enfants avaient au moins dans leurs veines

quelques gouttes de sang divin. D'après l'Africain, Bino-
thris aurait régné quarante-sept ans.

BlNOUÉou BÉNOUÉ. Affluent de gauche du Niger, qui

arrose le S.-O. du Soudan. 11 prend sa source par 7"30'

lat. N. et environ il" long. E. dans l'Adamaoua, coule

vers l'O., arrose la ville importante de lola, se grossit de

jdusieurs affluents, Gongola, Kadera, Soungo au N.,Faro
au S.; il forme la limite méridionale du pays de Sokoto.

Sa vallée large et assez bien cultivée est relativement

riche. Le Binoué tombe dans le Niger en face de Lokodja.

Découvert par Barth (1851), il fut exploré par Baikie qui

le remonta en bateau à vapeur (1857-58), puis par Burdo

et Fleller, qui en découvrit la source. Il semble destiné à

ouvrir une voie vers le Soudan et l'Afrique centrale. Les

Anglais ont étendu leur protectorat sur son cours infé-

rieur.

BINSBI (Bartolommeo), peintre florentin, né en 1648,
mort en 1725. Il fut élève de (jori et se distingua surtout

dans la nature morte.

BINSFELD (Pierre), canoniste belge, né à Luxera-
bourg, mort à Trêves en 1598. Il fit ses études à Rome
et, jeune encore, fut chargé par Jean de Schœnenbourg,

archevêque de Trêves, de combattre dans son diocèse les

doctrines hérétiques d'Olevianus
; peu de temps après il

reçut la délicate mission de rétablir la discipline parmi

les moines de l'abbaye de Prum ; il y réussit complètement

et fut alors institué suffragant de l'archevêque de Trêves.

Il mourut de la peste, à l'âge de quarante-cinq ans. 11

avait publié de nombreux ouvrages de droit canon.

BiBL. : Neyen, Biog. Luxembourg. — Foppe.ns, Biblioth.
belgica.

BINSON -ET-ORQOiGNY. Corn, du dép. de la Marie,

arr. de Reims, cant. de Chàtillon ; 473 hab. Ces localités,

situées prés de la rive droite de la Marne, sont arrosées

par les ruisseaux de Belval, ou Pont-Albeau, et de Camp.
Le village de Binson, dont il ne reste plus que l'église et

une ferme, remontait à une très haute antiquité, si l'on en

juge par la très curieuse épitaphe d'Ursicina, trouvée à

Binson par le docteur Durand, et donnée par lui au Musée

du Louvre, en 1876 ; elle a été publiée i)ar M. Le Blant

dans son Recueil des inscriptions chrétiennes de la

Gaule. Le corps de sainte Posenne fut également inhumé

à Binson, vers la fin du V siècle ; et une inscription

de 1069, conservée dans l'église, relate l'invention du

corps de la vierge chrétienne par Odalric, prévôt de

l'église de Reims. Grâce aux soins du cardinal Lan-
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génieux, archevêque de Reims, l'ëglise romane de l'an-

Eglise de Binson.

cien prieuré de Binson a été récemment restaurée par

M. Deperthes.

BiBL. : L'abbé Lucot, l'église da Binson et sainte
Posenne ; Châlons, 1882, in-8.

BINTANG. Ile de la Malaisie, dans l'arcliipel de la

Sonde, à l'extréniilé S. de la presqu'île de Malacca. sépa-

rée de Singapour par le détroit de ce nom; 28 kil. de long

sur il kil. de large; 23,000 bab., dont la majeure par-
tie chinois. Elle appartient aux Hollandais.

BINTÉRIIVI (Anton-Joseph), savant théologien catho-

lique, né à Dusseldorf le 17 mai -1779, mort le 19 sept.

1853 ; entré dans l'ordre des franciscains en 1796, curé de

Bilk, faubourg de Dusseldort, depuis 1803 jusqu'à sa mort.

11 prit aux débats et aux agitations provoqués dans l'arche-

vêché de Cologne par la question des mariages mixtes une

part si ardente ou si violente, qu'il fut coni!am.;é à sept mois

de forteresse. Ses principales œuvres sont : Pragmatische

Geschichte der deutscher National-Provincial-Dioce-
sansyu'iden (Mayence, 1833-1843, 7 vol.); Snmmlung
der luichtigsten Sdiriflen iiber Ehesfheidung (Dussel-

dorf, 1807); DenkwiirdigkeUen der christknth. Kirche

(Mayence, 1823-1832, 7 vol.); en collaboration avec

Mooren, Die alte und neue Erzdioçese Kôln (Mayence,

1828-1831, 4 vol.). E.-H.'V.

BINTINAYE (Agathon -Marie-René de la), marin

français, né a Rennes le 24 mars 1738, mort en mer à

la tin de déc. 1792. Il entra très jeune dans la marine.

Etant enseigne et embari|ué sur la Surveillante, il prit

part au célèbre combat que Ducouedic livra le 7 oct. 1779
à la frégate anglaise Québec, dans les parages de l'ile

d'Ouessant. Binlinaye s'y fit remarquer par sa grande
bravoure; au moment de monter à l'abordage, il eut le

bras droit fracassé par ini coup de mitraille. En raison

de sa brillante conduite, les Etats de Bretagne réunis en

1780 lui donnèient voix déhbérative, bien qu'il n'eiU

pas encore vingt-cinq ans. Il continua à servir dans la

marine jusqu'au moment de la Révolution ; à cette époque,

il était parvenu au grade de major de vaisseau.

BINTURONG. Nom indigène du Carnivore plantigrade

dont Temminck a fait le tvpe du genre Arctlctis et qui

habite la presiju'ile de Malacca et les îles de la Sonde.

Cet animal est voisin des Paradoxures (V. ce mot) et

doit prendre place dans la même sous-famille (V. Ci-
vette). Trt.

BINZ (Karl), médecin allemand contemporain, né à

Bernkastel le 1*' juil. 1832, privat-docent à Bonn de

1862 à 1868, puis professeur extraordinaire, est depuis

1873 professeur ordinaire de pharmacologie; il fonda

en 1869 l'institut pharmacologique de Bonn. Ses travaux

sont surtout relatifs à la pharmacologie et à la thérapeu-

tique ; citons: Gninduige der Arzncimih'llehre (IhrWn,

1866, in-8; 80 éd., 1882); Vorlesungen iiber Pharma-
cologie (Berlin, 1884-85, 2 vol. in-8). D' L. Hn.

BIO. Ville de la Mésie inférieure, appelée encore Yio

(table de Peutingcr) et Uto.

BIO. Corn, du dép. du Lot, arr, de Figeac, cant. de

Saint-Céré; 600 bab.

BIOBIO. 1. Fleuve du Chili, le plus intéressant et le plus

grand du pays (300 kil.). 11 sort du lac Huehueltué, au

milieu des Andes, et parcourt des quebradas (gorges),

profondes d'abord dans la direction du N., puis au N.-O.,

jusqu'à ce qu'il atteigne la plaine centrale. Nacimiento

marque la fin de sa haute vallée. Le défilé le plus caracté-

ristique au delà des montagnes est celui de Los Cuartos

près de San Carlos de Puven. A Nacimiento le fleuve est

navigable, sa largeur est de plusieurs kiL, son fond de

sables mouvants. Ses rives sont boisées et il forme de

nombreuses îles. Près de son embouchure il contourne

deux montagnes pittoresques, les Tetas del Biobio. Dé-
couvert en 1546 par Valdivia qui le traversa au mois de

janv. 1547 entre Naciamiento et Negrede, ce fleuve porte

le nom qui lui avait été donné par les Indiens Aurauca-

niens, Biubiu. Il prête sa rive droite au chemin de fer de

Talcahuano à Chillan et il porte des bateaux à vapeur de-

puis son embouchure jusqu'à Santa-Juana.

II. Prov. du Chili. Superficie 10,769 kil. q.; popul.

(1885) 101,768 hab. La capitale est los Angeles, avec

8,000 bab. La province forme trois départements, Laja,

Nacimiento et Mulchen, Elle exporte des céréales.

L. BOUGIER.

BiBL. : Ed. Sève, la Patria Chilena; Valparaiso, 1876,

in-4, t. I, p. 95.

BIOCHE (Charles-Jules-Armand), jurisconsulte fran-

çais, né à Paris en 1803, mort à Paris en 1866. Après

de brillantes études de droit, il fut reçu licencié en 1827

et docteur en 182'J, 11 se fit inscrire au barreau de

Paris ; mais il s'occupa surtout de publications juridiques,

qui ont fait de lui un des auteurs classiques du droit.

Après avoir fondé, en 1835, le Journal de procédure

civile et commerciale, il donna la même année son

fameux Dictiimnaire de procédure civile et commer-
ciale, contenant la jurisprudence , ropinion des

auteurs, etc. La première édition de ce remarquable

ouvrage avait quatre volumes in-8 ; la cinquième édition,

publiée en 1867, était augmentée de deux volumes. En

1840, M. Bioche fit paraître un Nouveau!. Formulaire de

procédure civile, commerciale, criminelle, mis en rap-

port avec le Dictionnaire de procédure. Cet ouvrage

eut également cinq éditions. M. Bioche publia encore :

un Dictionnaire des juges de paix et de police, ou

Manuel théorique et pratique en matière civile, crimi'

nelle et administrative (1351-1552, 2 vol. in-8), un

Traité des actions possessuires, contenant l'exposé

complet de la jurisprudence, etc. (1864, in-8). En
1852, il avait fondé de Journal des justices de paix,

Georges Lagrf-sille.

BIO DO RE ou ZiDORE, c.-à-d. qui donne la vie. Surnom
de Cérès.

BIOGRAPHIE. Histoire d'un personnage déterminé. Ce

terme ne parait pas avoir été mis en usage avant le

xvii" siècle. On en a attribué la création à l'abbé Claude

Chastelain, auteur du Martyrologe universel (1709). —
La biographie a été cultivée chez tous les peuples an-

ciens et modernes. On peut dire que l'histoire a commencé
par la biographie des indiviilus qui composaient les fa-

milles, les tribus, les peuplades des premiers temps de la

civilisation. Conservée longtemps par la tradition orale,

la biographie primitive a fini par donner un certara nom-
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bre de légendes mythologiiques. Dans les socitStés policées,

la biographie est devenue un genre littéraire sur lequel

les idées des anciens et des modernes sont assez diU'tW

renies. Dans l'antiquité, la biogi'a|)liio d'un personnage

était considérée comme inlinieinent liée à l'histoire de sa

patrie ; de nos jours, la vie individuelle est plutôt étudiée

en elle-même et indépendamment des einonstanres géné-

rales qui l'entiiurent. Quant aux qualités que réclame le

genre biographi(pie, elles sont résumées dans la maxime
suivante, empruntée au De officiis de C.icéron et qui

sert d'épigraphe à la tiouvi'lle biographie générale :

ficminem Imlere et sutim niiqite iribiiere. Il y a lieu

d'établir iiarnii les biographies une grande subdivision,

composée des autobiographies, dont le caractère est tout

diB'érent de celui des autres ouvrages biographiques et

qui font l'objet de l'art. Mkuoires.

Le principal ouvrage biographique que nous ait trans-

mis ranti(|uité est le grand recueil des Vies parallèles

de Plutanjue. On sait (pie l'écrivain grec s'y propose un
but moral autant (^l'historique. L'histoire est encore plus

subordonni'e à d'autres préoccupations dans plusieurs

ouvrages biograpliii]ues de l'antiquité, comme la Ci/ro-

Sédie de Xénophon. D'autres écrivains ont composé des

iographies véritablement historiques : telle était la vie

de Philippe de Macédoine, par Théopompe de Chios, qui

est aujourd'hui jierdue. Les Romains ont apporté plus de

sobriété que les Grecs dans leurs ouvrages biographiques :

on connaît les Vies des Césars de Suétone, les Vies des

grands capitaines de Cornélius Népos, qui ne sont peut-être

elles-mêmes qu'un abrégé de l'original, la Vie d'Agricola

par Tacite, etc.Oppius avait composé des vies de César et

de la plupart de ses contemporains, Pompée, Crassus, etc.

Les lettres et les sciences sont aussi représentées parmi
les biographies de l'antiquité : on a les Vies des phi-
losophes par Diogéne de Laérte, la Vie d'Apollonius
de Tijane par Philostrate, etc., les vies des érudits cé-

lèbres par Ilesychius de Milet, les vies des sophistes

par Pbilostrate, les vies des Pères du désert par saint Jé-

r()me, etc. — Au moyen âge, la biographie est représentée

par plusieurs genres d'ouvrages, parmi lesquels les vies de

saints occupent une très grande place (V. Hagiographie).

La biographie ecclésiastique compte un grand nombre
d'ouvrages intitulés : gesta arduepiscoporum, gcsta

episcoporum, gesta ahbatuin, etc., par exemple, les

Gesta archicpiscoporum Mediolanensium par Ai'nuif

(xi" siècle). La biographie laïque est représentée par les

vies de la plupart des souverains et des princes célèbres :

la Vie de Chartemagne par Kinhart ou Kginhard, la Vie

de Louis le Gros par Suger, qui l'ut traduite en entier

dans les Chroniques de Saint -Denis, la Vie de saint

Louis par Joinville, etc. A l'époque du grand développe-

ment de la téodalité, la plupart des seigneurs féodaux

firent rédiger leurs biographies ou celles de leurs ancê-

tres : Gesta Guillelmi, ducis Normannie (vie de Guil-

laume le Conquérant), Gesta Boberti Wiscardi (vie de

Robert Guiscard, par Guillaume de Pouille, xi® siècle), etc.

De très jietits seigneurs eurent souvent leurs biographes,

comme le comte de Melun, Bouchard (Vita Burchardi,
écrite par Eudes, moine de Saint-Maur-des-Fossés,
en 1038). Jusqu'à une époque avancée des temps mo-
dernes, l'histoire d'un pays n'a été que la biographie de

ses souverains. — La littérature byzantine n'offre qu'un

petit nombre d'ouvrages biogra[)hiques, parmi lesquels il

faut citer les essais contenus dans le Lexique de Suidas,

et dans la Bibliothèque de Photius. — L'Orient possède

aussi quelques biographies, comme le dictionnaire de bio-

graphie arabe d'Ibn-Khallikan, qui contient 863 person-

nages (xiii* s.), l'histoire deTimour ou Tamerlan, par le

persan Schérif-Eddin-Jesdi, etc.

L'invention de l'imprimerie favorisa la publication des
ouvrages de biographie et surtout des dictionnaires bio-

graphiques. C'est à partir du milieu du xvi" siècle que
commencèrent à paraître les diciionnaires bio-bibliogra-

phiques de Gesner, La Croix du Maine, Du Verdier, Baie,

eto. (V. Bibliographie, p. 600). Avant la publication de

ces grands ouvrages, il y avait eu quelques essais de bio-

graphies spéciales , tels que le Cntalogus iliustriiitn

medicorum d'Otto liraunfels (Strasbourg, 1330, in-4).

En 1333, parut le dictionnaire qui fut le précurseur de

tous les dictionnaires de biographie et d'histoire publiés

depuis : il est Au à Charles Estienne, qui avait été se-

(•omlé dans son œuvre par son fière Robert, et a pour

titre : Dictionnaire historique et poétique de toutes les

nations, hommes, lieux, fleuves, montagnes... (un

vol. in-4). Les Vies d'hommes illustres devinrent nom-
breuses à partir du dernier tiers du xvi® siècle (André

Thévet, Vrais portraits des vies des hommes illustres,

Paris, 1384, etc.). La biographie locale comnien(;a aussi

à prendre quelque développement. On compte un certain

nombre de monographies, telles que le Trattato degli

uomini illustri di Bologna, par H. di Galeotti (Fer-

rare, 1d!)0, in-4), etc. Les littérateurs, les savants et les

artistes furent aussi l'objet de plusieurs travaux biogra-

phiques, tels que les Vies des peintres, sculpteurs et archi-

tectes par Vasari (1350). L'Espagnol Ciaconius (Chacun)

entreprit une Bibliotheca scriptorum ad annum liiSS,

qui n'a pas été achevée. Entin, l'iconographie des portraits

commen(,'a à être l'objet de travaux importants, tels que les

Icônes viromm doctrina simul et pietate itlustrium,

cum explicationibus Tlieod. Bezœ (Genève, 1S80), etc.

(V. Iconographie).

Au XVII" siècle , la biographie fit de grands progrès

et fut comprise dans tous les dictionnaires historiques,

qui se multiplièrent. Le principal est celui de D. de

.luigné-Broissmière, sieur de Molière, qui parut en '1()44

(1 vol. in-4). Malgré ses nombreuses erreurs et ses lacunes,

cet ouvrage jouit d'une grande vogue et eut une douzaine

d'éditions en moins de trente ans. Moréri rebmdit et com-

pléta les travaux de tous ses devanciers dans son ZJiciwn-

naire historique et géographique, où la biographie

occupe la plus grande place et dont la première édition

parut à Lyon en 1673 (V. Mori-'ri). Ce grand ouvrage,

qui est encore utilisable aujourd'hui, eut de nombreuses
éditions jusqu'à celle de 1739, en 10 vol. in-fol., dont on
se sert seulement. Le Dictionnaire historique et critique

de Bayle (169,3-97) donne aussi de précieux renseigne-

ments biographiques, principalement sur les personnages

du XVI" et du xvu" siècles (V. Bayle). Un abrégé de

Bayle fut composé au xviii" siècle par de Marsy et Ro-
binet [Analyse raisonnée de Bayle; Londres, 1733-73,

8 vol. in-12). C'est au xvu" siècle que la biographie indi-

viduelle commen(;a à prendre un grand développement. Les

Vies, Notices, Biographies, Eioges,e\c., les Lives, Bio-

graphical notices, etc., en Ano\eieTve, les Leben, Lebens-
beschreibungen, etc., en Allemagne, deviennent de plus

en plus nombreuses à mesure qu'on avance dans les temps

modernes. Des groupes de biographies de personnages

nobles, de savants, etc., sont souvent publiés sous le titre

(le Palais de l'honneur. Temple de la gloire, en alle-

mand Ehrensdulen, Ehrenhalle, etc. On connaît la Vie

de Descartes par Baillet, VHistoire de Ximénès par

Fléchier, les Vies des philosopties de Fénelon, les Vies

des poètes français par Colletet, qui n'ont été publiées

que partiellement et dont le manuscrit a été détruit

en 1871, etc. Claude Perrault publia les Hommes illustres

qui ont paru en France pendant ce siècle (Paris, 1696,
in-fol.), etc.

Au xviii" siècle, on remarque dans les progrès du
genre biographi(|ue les mômes phases que dans le mou-
vement bibliographique (V. Biuliographie). Les ouvrages

biographiques se multiplient dans des proportions consi-

dérables pendant la seconde moitié du xvin" siècle.

Jusque vers 1730, la production est beaucoup moins
grande. Parmi les dictionnaires historiques, il faut citer

VAUgemeines hisiorisches Lexicou de Buddœus (Leipzig,

1709, in-fol.) et le Dictionnaire universel géogra-



BIOGRAPHIE - 892 —
phique et historique de Thomas Corneille (1708). La
biographie proprement dite compte un assez grand nombre

de travaux importants, qui ont préparé les ouvrages ulté-

rieurs : les Vies des hommes illustres de la France par

d'Auvigny (1739-57, 27 vol. in-12), la première Bio-

graphia Britannica (Londres, 1747-53, 6 vol. in-fol.),

les Mémoires pour servir à l'histoire dtjs hommes
illustres dans la l'épublique des lettres, de Niceron

(Paris, 1727-45, 43 vol. in-8), l'histoire des érudits

contemporains (Geschiclite jetztlebender Gelehrten) par

Rathief (Zelle, 1740-47, 12 vol. in-8). La biographie

locale continua d'être cultivée : pour la France, on peut

citer les Hommes illustres du Languedoc, par De Ser-
viez (Béziers, 1723, in-8) et les Eloges historicjues

des hommes illustres de la province du Thymerais
par Dreux du Radier (Paris, 1749, in-8). La bio-

graphie individuelle compte plusieurs ouvrages célèbres,

parmi lesquels XHistoire de Charles XII par Voltaire

(1731). — A partir du milieu du xviii» siècle, il y eut

un assez grand nombre de dictionnaires historiques et

biographiques, dont les plus en vogue furent ceux de

Prosper Marchand (1758, in-fol.), de Chaudon et Delan-

dine (1766, 4 vol. in-4; réédité jusqu'au commen-
cement du xix" siècle) et de Ladvocat (1777-89, in-12).

Les dictionnaires portatifs devinrent aussi très nom-
breux : celui de Ladvocat est l'un des premiers. Ce
sont là les ancêtres des Bouillet, Dezobry, Grégoire, etc.

Les hiographies nationales furent publiées, pour la plu-

part, pendant la seconde moitié du xvni« siècle : chaque

pays eut le répertoire de ses hommes célèbres, intitulé

Biographia, Bibliotheca, Plutarque {The English Plu-

tarch, 1776), etc. Tous ces ouvrages sont aujourd'hui

remplacés par les grands dictionnaires biographiques

publiés dans chaque pays pendant le xix° siècle. La bio-

graphie locale se développa beaucoup : on voit paraître

Y Histoire des grands hommes qu'a produits le Forez

par Sonyer Dulac [S. L, 1781, in-8), la Biografia

fiemontese de Tenivelli (Turin, 1784-92, 5 vol. in-8),

VHistoria de los hombres ilustres de Biscaya par Lan-

dazuri (Vittoria, 1786, in-4), etc., etc. La biographie

des littérateurs et des savants fut représentée par ['AU-

gemeines Gelehrten-Lexieon de Jœcher (Leipzig, 1750-

51, 4 vol. in-4, et suppl. publ. par Adeiung, Kotermund et

Hennicke), I)as neue gelehrte Europa de Strodtmann

(Wolfenbûttel, 1752-81,21 vol. in-8), l'Onomasticon

literarium de Saxius (Utrecht, 1775-90,7 vol. in-8 et un

suppl. en 1803), etc.
;
pour la France, Das gelehrte Frank-

reich par Ersch (Hambourg, 1797-98, 3 vol. in-8); pour

l'Allemagne, Das gelehrte Teutschland par Hamberger

(Lemgo, 1796-1834, 23 vol. in-8, 5« éd.) ;
pour l'Italie,

les Vitœ Italorum doctrina excellentium de Fabroni

(Pise, 1778-1805, 20 vol. in-8)
;
pour l'Angleterre, Das

gelehrte England de Reuss (Berlin, 1791, 2 vol. in-8), etc.

Il y eut aussi, en grand nombre, des biographies locales

d'écrivains et de savants, par ex., le Wûrtembergisehes
Gelehrten-Lexieon de Moser (Stuttgart, 1772, 2 vol.

in-8), le Neuestes gelehrtes Berlin de Schmidt et Mehring

(Berlin, 1795, 2 vol. in-8), la Biblioteca Modenese de

Tiraboschi (Modène, 1781-80, 6 vol. in-4), etc., etc. La

biographie des contemporains commence à compter

quelques travaux importants, comme l'ouvrage d'Ersch,

cité plus haut, etc. Les biographies des femmes célèbres

deviennent aussi plus nombreuses : P. Finauer publia un

AUgemeines historisehes Verzeiehniss gelehrter Framm-
zimmer (Munich, 1761, in-4), J. de. La Porte et Fr.

de La Croix, une Histoire littéraire des femmes fran-

çaises (Paris, 1769, 5 vol. in-8), etc. Les dictionnaires

de théologiens, de jurisconsultes, de philosophes, de

médecins, d'artistes, de poètes, d'architectes, etc., parais-

sent également pendant la seconde moitié du xvni« siècle.

Les biographies individuelles deviennent excessivement

nombreuses.

Le XIX® siècle est l'époque oii la biographie a atteint

un développement surprenant. A côté de la pénurie rela-

tive des ouvrages bibliographiques (V. Bibliographie),

nous voyons les ouvrages biographiques, dictionnaires et

monographies, se multiplier dans tous les pays, dans
toutes les provinces. La Bibliographie biographique
d'CEttinger (1854 et 1866), qui ne comprend guère plus

de la première partie du xix« siècle et qui n'est pas

complète, renlerme déjà 4,721 colonnes d'indications

bibliographiques très condensées. — Les Biographies

générales ou universelles du xix" siècle sont assez nom-
breuses, et, comme elles procèdent toutes les unes des

autres, elles présentent des progrès notables à cliaque

étape, en corrigeant et complétant celles des devanciers.

Les principales biographies générales sont celles deAikin
et EnsHeld (Londres, 1799-1815, 10 vol. in-4), de

Chalmers (Londres, 1812-17, 32 vol. in-8), de Feller

(Besançon, 1844, 13 vol. in-8), de Michaud (Paris,

1842-65, 45 vol. in-4), de Hœfer (Paris, 1857-70,

46 vol. in-8). En 1818, Mahul préludait à son excellent

Annuaire nécrologique (1820-27, 7 vol. in-8) par une

Notice sur quelques articles négligés dans tous les

dictionnaires historiques (in-8, 34 fr.) renfermant de

précieuses additions et rectifications. En 1820, Barbier

publia la première partie d'un Examen critique et com-
plément des dictiomiaires historiques les plus répandus,

deptiis le Dictionnaire de Moréri jusqu'à la Biographie

universelle inclusivement. A côté des grands diction-

naires, on compte une dizaine de biographies portatives,

par exemple, la Biographie portative universelle, publiée

par Lud. Lalanne, L. Renier, etc. (Paris, 1851, in-16).

Les biographies nationales et provinciales sont nom-
breuses pendant la première moitié du xix** siècle, mais

ce n'est que depuis un petit nombre d'années qu'on a

entrepris, à peu près en même temps dans les principaux

pays, la publication des grands dictionnaires biogra-

phiques qui résument tous les travaux antérieurs pour

chaque nation. Les contemporains ont été l'objet de

nombreux répertoires biographiques, parmi lesquels il

faut citer la Biographie des hommes vivants de Mi-

chaud (Paris, 1816-19, 5 vol. in-8), les Zeitgenossen

(Leipzig, 1816-41, 18 vol. in-8), la Biographie des

contemporains d'Arnault (Paris, 1820-25, 20 vol. in-8),

la Biographie universelle et portative des contempo-
rains par Rabbe et Vieilh de Boisjolin (Paris, 1826-30,

5 vol.), la Galerie des contemporains illustres, par un
homme de rien , de M. de Loménie (Paris, 1840-47,

10 vol. in-18). Tous ces ouvrages sont les précurseurs

des grands travaux de Vapereau et Gubernatis. Pour les

hommes de lettres, il y eut aussi plusieurs biographies

spéciales : le Martyrologe littéraire ou dictionnaire

critique de 700 auteurs vivans, par un ermite qui

n'est pas mort, de P.-G. Ménégault (Paris, 1816, in-8),

le Dictionnaire des gens de lettres vivants, par un
descendant de Rivarol, de P. Cuisin et Brismontier (Paris,

1826, in-18), la Biographie et dictionnaire des littéra-

teurs et des savants français contemporains, par Guyot

de Fère (Paris, 1859, in-4), etc. Depuis 1830, on vit

apparaître en foule des petites biographies spéciales inti-

tulées Biographies des ministres, des députés, des

pairs, lies généraux, des journalistes, des représentants

(1848), des Quarante de l'Académie française, etc.,

qui ne sont en réalité, pour la plupart, que des pam-
phlets prédécesseurs de ceux qu'Eug. de Mirecourt a pu-

bliés de 1853 à 1858 (100 vol. in-32). Sous certaines

plumes, en effet, la biographie devient un élément de

scandale ou de chantage, ou n'est plus qu'une forme spi-

rituelle du pamphlet (Petit almanach des grands

hommes de Rivarol et Champcenetz; Lorgnette litté-

raire de Monselet, etc.). La biographie littéraire et

scientifique est représentée par de nombreux travaux spé-

ciaux. On trouvera plus loin l'indication des principaux

dictionnaires biographiques d'artistes, de littérateurs, de

savants, etc. La biographie individuelle a pris de nos jours
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un immense développement. Les monographies consacrées

aux personnages politiques, aux hommes célèbres, aux

écrivains, etc., se comptent par milliers.

Le caractère de la l)ioi;raphie s'est aussi beaucoup

moJitîé. La bioi^rapliie anecdotique a pris une extension

de plus en plus grande. Mali^ré les défauts où elle peut

conduire, elle vient (pielquelois compléter licureusement

les travaux plus scicnlitiques. Souvent, en cll'et, quelques

tVaf;ments de conversation ou de correspondance, bien

choisis, donnent d'un caractère une idée beaucou]) plus

exacte que de longues appréciations (V. par exemple, la

notice sur la Socn-ti' d'AiiU'iiil, à l'art. Auteuil, t. IV).

La bibliographie biographicpie, qui est l'une des bases

scientifiques de la biographie, a pris aussi de grands déve-

loppements et a fourni un grand nombre de bons travaux,

parmi lesquels il laut citer les monographies consacrées

à la vie ou aux œuvres des personnages suivants : Cor-

neille (par M. l'icot, 187'")), Molièrc"(par Paul Lacroix,

I87,'i), Hegnard (anonyme, 1877), Voltaire (par M. Ben-

gesco, ISS'l), Montesquieu (par M. Vian, 1874), Mari-

vaux (par M. Poulet-Malassis, 187M), lieaumarchais (par

M. H. Cordier, 1883), Kestil de la Bretonne (par Paul

Lacroix, 1874), Héranger (par M. lîrivois, 1876), Méri-

mée (par M. Tourneux , 1876), Théophile Gautier et

Honoré de Balzac (par M. Spoelbach de i-ovenjoul, 1887

et 1879), Goethe et Schiller (par M. Unilad, 1878, etc.),

Shakespeare (par Thimm, 187''2
; Winsor, 1875, etc.),

Lope de Vega et Cervantes (par E. Dorer, 1877), Calderon

(par M. Morel-Fatio, 1881), Krazewski (anonyme, 1871

et 1878), Dante (par Petzholdt, 1876, etc.), Pétrarque

(anonyme, 1878), Boccace (par MM. Zambrini et B.icchi-

lega, 187o),Manzoni et d'Azeglio (par M. Vismara, 1873

et" 1878), Galilée (par M. Riccardi, 187'2), Spinoza (par

M. Van Der Linde, 1871), Darwin (par M. Spengel,

1872), etc.; parmi les personnages appartenant à l'histoire

proprement dite : Jeanne d'Arc (par Lemerle, 1886, et

Lanéry d'Arc, 1888), Pierre le Grand (par M. MinzloB,

187i), Abraham Lincoln (anonyme, 1870), etc. A côté

des bio-bibliographies pures, il existe un certain nombre

d'autres travaux où l'étude biographique d'un personnage

accompagne les matériaux qui en donnent les éléments.

Les meilleures monographies de ce genre sont celles de

M. Tourneux sur Eugène Delacroix [Eugène Delacroix

devant ses contemporains, ses écrits, ses biographes,

ses critiques, dans la collection liibliothùque internatio-

nale de i'ari /Paris, 1886, in-8) et sur Prosper Mérimée

(Prosper Mérimée, ses portraits, ses dessins, sa biblio-

thèque, étude; Paris, 1879, in-16), de K. Gœdeke sur

Gœthe [Gœthes Leben uni Schri/ten; Stuttgart, 1877,

in-8, 2®éil.), etc. Malgré la quantité d'ouvrages biogra-

phiques qui existent actuellement, les ouvrages véritable-

ment critiques sont encore en nombre relativement restreint.

11 n'y a pas de genres d'ouvrages où les plagiats aient été

plus nombreux que dans les ouvrages et répertoires bio-

graphiques. Aussi faut-il se servir avec beaucoup de pré-

caution des ouvrages anciens. Comme règle générale, on

peut considérer que tout ouvrage de biographie qui n'in-

dique pas ses sources et qui n'offre aucun genre de ren-

vois bibliographiques est une copie pure et sim|de d'un

ou plusieurs ouvrages antérieurs. Les biographies provin-

ciales et départementales, qui sont très nombreuses,

comme on le verra plus loin par le spécimen que nous

donnons pour la France, ne sont souvent pas assez

sévères sur le choix des hommes illustres qu'elles admet-

tent. Néanmoins, elles ajoutent quelquefois des renseigne-

ments importants à ceux que donnent les grands diction-

naires biographiques sur les personnages célèbres, et elles

sont toujours très utiles à consulter pour les personnages

moins connus, sur lesquels elles fournissent presque tou-

jours des documents nouveaux et curieux.

Biographies universelles. — La biographie univer-

selle dont on se sert le plus est la Nouvelle biographie

générale depuis les temps les plus reculés jusqu'à

nos jours... publiée par MM. Firmin-Didot frères,

sous la direction de M. le D'' Hœfer (Paris, 1857-70,

46 vol. in-8). Néanmoins, la biographie Michaud est encore

utile à consulter, notamment pour le xvin" siècle. La

biographie Didot est généralement exacte et contient des

indications bibliographiques assez abondantes. Parmi les

meilleurs ouvrages d'érudition qui peuvent lui servir de

complément, les principaux répertoires sont les suivants :

le Dictionnaire critique de biographie et d'histoire,

errata et supplément pour tous les dictionnaires his-

toriques d'après des documents authentiques inédits,

|)ar A. Jal (Paris, 1867, in-i). L'auteur, qui était

archiviste de la marine, a utilisé beaucoup d'archives de

Paris, dont quelques-unes n'existent plus aujourd'hui,

comme les archives de l'état civil. 11 donne de nombreux
fac-similés d'autographes de personnages célèbres. On
trouve des renseignements sommaires sur tous les per-

sonnages historiques dans le Moniteur des dates d'OIlt-

tinger (en allemand), publié à Leipzig, de 1866 à 1880,
y vol. gr. in-i (dont trois de suppl. par H. Schramm).
La notice consacrée à chaque personnage n'occupe que

quelques lignes, rarement plus de quatre ou cinq, et ne

donne que les dates principales de sa vie. Cet ouvrage ne

peut guère servir pour des recherches étendues, mais il

est d'un secours précieux pour les vérifications et identi-

fications de toutes sortes. Il est suivi d'un Moniteur des

faits (batailles, traités de paix, etc.), qui est beaucoup

l)lus court. A côté de ces grands ouvrages, il faut citer

un certain nombre de dictionnaires biographiques, rédi-

gés sur uu plan beaucoup moins vaste et souvent utiles à

consulter pour les recherches courantes. Sans parler de

Bouillet, Uezobry et Bachelet, Grégoire, etc., que tout le

monde connaît, il faut mentionner Phillips (The dictio-

nary o/ biographical référence: Londres, 1871, in-4);

Dantès (Dictionnaire biographique et bibliographique;

Paris, 1875-77, in-8), Cates(i4 dictionary oj gênerai
6io(/rap/i?/; Londres, 1885, in-8). Pour le moyen âge,

le meilleur répertoire bio-bibliographique est celui de

Chevalier (V. Birliographie, p. 639). Pour W contem-
porains les meilleurs dictionnaires sont ceux de Vapereau
[Dictionnaire universel des contemporains; Paris,

1858-1880, in-8, cinq éditions différentes, plus deux

suppl. importants, en 1871 et 1886), Gubernatis (Dizio-

nario biografico degliscrittoriconfemporanei ; Florence,

1880, in-8), Cooper (Men of the Urne ; Londres, 1884,
in-8). Viennent ensuite d'autres répertoires moins connus:

Bitard, Dictionnaire de biographie cotitemporaine fran-

çaise et étrangère (Paris, 1887, in-4); la Biographie

moderne (Paris, 1875, 2 vol. in-8), etc. La biographie

comique compte aussi un certain nombre de publications,

comme le Trombinoscope de Touchatout (V. Facéties).

Un Annuario biografico universale, comprenant des

notices sur les principaux personnages contemporains de

tous les pays, a été fondé à Turin, en 1885, par M. Bru-

nialti (in-8). Enfin, les divers almanachs et annuaires
(V. ces mots) des administrations, des provinces, des

sociétés de toute sorte, contiennent de nombreux documents

biographiques et souvent des notices biographiques impor-

tantes.

France. — La France, qui n'a pas encore une Biogra-

phie française spéciale, est néanmoins largement repré-

sentée dans la Nouvelle biographie générale, qui peut

presque tenir lieu d'une biographie particulière à notre

pays. En outre, le Dictionnaire historique de la

France de M. Lalanne (Paris, 1872, in-8) contient l'es-

sentiel sur tous les personnages célèbres. Un essai de

dictionnaire spécial est dû à M. H. Fisquet {Dictionnaire

des célébrités de la France; Paris, 1873, in-8). La
biographie française contemporaine a été l'objet d'un

ouvrage spécial, ])ublié sous la direction de M. J. Ler-

mina (Dictionnaire universel illustré, biographique et

bibliographique de la France contemporaine, compre-
nant par ordre alphabétique la biographie de tous les
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FraijçaU et Alsaciens-Lorrains marquants de Vépoque

actuelle; Paris, 1885, in-4). La biographie française

possède encore quelques autres répertoires spéciaux : la

France protestante de MM. Eug. et Em. llaag (Paris,

1846-59, 10 vol. in-8, et nouv. éd. en cours de publi-

cation sous la direction de M. H. liordier), qui contient la

biographie des protestants célèbres; le Dictionnaire de la

noblesse de France, de La Chenaye-Uesbois et Badier

(Pans, 1863-7G, in-4, 3« édit.); les Bibliothèques fran-

çaises de La Croix du Maine et de Du Verdier, sieur

de Vaiiprivas, publiées par Rigoley de Juvigny (Paris,

illI-TA, 6 vol. in-4), oii l'on trouve de précieux ren-

seignements sur les auteurs du xvi» siècle. Il existe aussi

un certain nombre de recueils biographiques qui méritent

d'être mentionnés, tels que les Grands Hommes de la

France: navigateurs, par MM. Gœpp et Cordier (Paris,

1882, in-8, 4« édit.), etc.

Si la France n'a pas de biographie spéciale, elle possède

en revanche un grand nombre de biographies locales.

Nous donnons une liste des principales, en indiquant seu-

lement les travaux les plus récents, lorsqu'ils ont com-
plètement remplacé les travaux antérieurs, et en les

groupant dans l'ordre alphabétique des provinces, qui

permet de réunir dans les mêmes cadres les biographies

des départements, des villes et des anciennes provinces.

Alsace. Certljcrr de Medelsheim, liiographie alsa-

cienne-lorraine (Paris, 1879, in-16). 11 a paru antérieu-

rement un essai intitulé Dictionnaire biographique

d'Alsace, liste préparatoire (Mulhouse. 18b9, in-4).

Les anciens dép. du Haut-Rhin et du Bas-Rhin ont été

l'objet de dictionnaires qui donnent la biographie, dans

l'ancienne collection de Loriol (1834-36; V. Bibliogra-

phie, p. 637 du présent volume).

Anjou. G. Port, Dictionnaire historique, géogra-

phique et biographique de Maine-et-Loire (Paris,

1874-78, 3 vol. in-8), ouvrage excellent pour cette

ancienne province.

Artois. Ad. Cardevacque, Dictionnaire biographique

du Pas-de-Calais (Arras, 1879, in-4). Pour une ville

autrefois importante de cette province : H. Piers, Biogra-

phie de la ville de Saint-Omer (Saint-Oraer, 1835,

in-8).

Auvergne. P. -G. Aigueperse, Biographie ou dictio7i-

naire historique des personnages d'Auvergne (Clcr-

monl-Ferrand, \,i3i, 2 vol. in-8, et 1830, in-18). Pour

quelques parties de la province : Ciiaumeil, Biographie des

personnes rcmarqîiables de la Haute-Auvergne (Saint-

Fiour, 1867, in-8, 2" édit.); A. Tardieu, Grand dic-

tionnaire biographique des personnages historiques nés

dans le département du Puy-de-Dôme (Moulins, 1877,
in-4). La biographie des villes est représentée par

quelques ouvrages : L. Gondelon, Biographies des per-

sonnages historiques ou dignes de mémoire de la

ville de Riom (Riom, 1885, in-8), etc.

Berri. Les dép. du Cher et de l'Indre ont été l'objet

d'essais de biographie dans la collection de Badin et

Quantin (1847-48; V. Bibliographie; p. 637).

Bourgogne, La biographie générale de cette province

ne se trouve que dans quelques ouvrages déjà anciens :

Trésor de la Bourgogne ou tableau analytique des

hommes illustres de cette province (Dijon, 1830, in-8);

au point de vue littéraire : la Bibliothèque des auteurs

de Bourgogne, de Papillon (Dijon, 1742, 2 vol. in-fol),

à laquelle lait suite la Galerie bourguignonne de

MM. Muteau et Garnier (Dijon, 1838-61, 3 vol. in-16).

Pour le dép. de la Côte-d'Or, outre la biographie conte-

nue dans la collection Badin et Quantin (V. Bibliogra-

phie), il existe une biographie spéciale : Michaud,

Biographie des hommes illustres du département de

la Côte-d'Or (Dijon, 1838-65, 2 vol. in-8). Pour le dép.

de l'Ain : Dmïa^ , Dictionnaire biographique des person-

nages notables du département de l'Ain (Bourg-en-Bresse,

4883, m.8).

Bretagne. P. Levot, Biographie bretonne (Vannes,
1852-53, 3 vol. in-4), pour le complément et la conti-

nuation de laquelle M. Kerviler donne tous les matériaux
dans son Bépcrtoire général de bio-bibliographie bre-

tonne (Rennes, 1886 et ann. suiv., in-8). A cùté de
CCS biographies générales, il existe un certain nombre de
répertoires spéciaux : B. Manet, Biographie des Malouins
célèbres (Saint-Malo, 1824, in-8); C. Merland, Biogra-
phies vendéennes (Nantes, 1883, 5 vol. in-16) ; A. Marcs-

chal, l'Armorique littéraire (Lamballe, an III [179.5],

in- 12) ; Miorcec de Kerdanet, Notices nécrologiijucs sur
les théologiens, jurisconsultes, etc., etc., de la Bre-
tagne (Brest, 1818, in-8) ; S. Ropartz, Portraits bre-

tons des XVII® et xyiii" siècles (Saint-Brieuc, 1857, in-12)
;

A. de la Borderie, Galerie bretonne (Rennes, 1881,
in-8).

Champagne. Letillois, Biographie générale des Cham-
penois célèbres (Paris, 1836, in-8); l'abbé Georges, les

Illustres Champenois (S. /., 1849, 4 vol. in-8). Pour
le dép. de la Marne : E. de Barthélémy, Etudes biogra-

phiques sur les hommes célèbres nés dans le départe-

ment de la Marne (Châlons, 1853, in-12). Pour le dép.

de l'Aube : Socard, Biographie des personnages de

Troyes et dit département de l'Aube (Troyes, 1882,
in-8). Pour le dép. des Ardennes : Bouillot, Biographie

ardennaise (Paris, 1830, 2 vol. in-8); J. Hubert,

Mélanges d'histoire ardennaise (1876, in-8). En
outre, les dép. de l'Aube, de la Marne, de la Haute-

Marne et des Ardennes se trouvent dans les dictionnaires

de Badin et Quantin (V. Bibliographie). Quelques villes

ont été l'objet de travaux biographiques : Danton, B/ogrra-

phie rémoise'.(?iéms, 1854, in-8); A. Lhote, Biographie

châlonnaise (Châlons, 1870, in-8) ; enfin des localités

de moindre importance ont été également traitées au point

de vue biographique ; Petite galerie biographique de

l'arrondissement de Coulommiers (Montmirail, 1856,

in-4).

Dauphiné. A. Rochas, Biographie du Dauphiné
(Paris, 1856-60, 2 vol. in-8), le meilleur répertoire de

ce genre et qui devrait servir de modèle à tous les autres.

11 y a aussi pour cette province quelques biographies

locales : A. Albert, Biographie-bibliographie du Brian-

connais (Grenoble, 1887, in-8).

Fla7idre. La Flandre française n'a été l'objet que de

quelques biographies locales : H. Veriy, Essai de biogra-

phie IVloise contemporaine (Lille, 1869, in-8) ; J. Hc-

cart. Biographie valenciennoise (Valenciennes, 1826,

in-8) ; Biographie dunkerquoise (Dunkerque, 1827,
in-32); Duthillœul, Galerie douaisienne (Douai, 1844,
in-8).

Franche-Comté. Dantès, la Franche-Comté litté-

raire, scientifique, artistique (Paris, 1879, in-12).

Pour le dép. de la Haute-Saône : L. Suchaux, Galerie

biographique du département de la Haute-Saône
(Vesoul, 1864, in-8). La biographie locale est aussi re-

présentée : G. Goguel, Hommes connus dans le monde
savant, en France et à l'étranger, nés ou élevés à

Montbéliard (Strasbourg et Paris, 1862, in-12); F. Che-

valier, Mémoires historiques sur la ville de Poligny

(Lons-Ie-Saulnier, 1767-69, 2 vol. in-4); Descharrières,

Essai sur l'histoire littéraire de Belfort (Belfort, 1808,

in-12) ; Girod-Novillars, Essai sur quelques gens de

lettres nés dans le comté de Bourgogne (Besançon,

1806, in-8).

Guienne et Gascogne. Les nombreux départements

compris dans ces anciennes provinces ne comptent encore

qu'un petit nombre d'ouvrages biographiques. Pour la

Gascogne : J.-F. Samazeuilh, Biographie de l'arron-

dissement de Nérac (Nérac, 1837, 5 vol. in-12). Pour

le Périgord : P. Raymond Iconographie des célébrités

du Périgord (Paris, 1863, in-8). Pour le Bouergue :

H. Affre, Biographie aveyronnaise (Rodez, 1881, in-8).

Pour le Quercy : J.-B. Vidaillet, Biographie des hommes
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célèbres du département du Lot (Gourdon, 4827, in-8).

Le dt^p. de Tarn-ct-Garontip a été l'objet de plusieurs tra-

vaux biographiques : B. liov, Galerie biographique des

personnages réli'bres de Tarn-et-Garonne (Moulauban,

1837, in-8); E. l-'nrostié. Biographie de Tarn-et-Ga-
ronne : l'titdes hisloriqt;es et bibliographiques (Mon-
tauban, 1860, in-8, 1" série, seule parue).

Ile-de-France. Quelques déparlenienis ont été l'objet

de travaux biographiques : II. Paniel de Saint-Anthoiue,

Biographie des hommes remarquables du di'parlement

de Seine-ct-Uise (Vaùs, 1837, in-8). Le dép. de Seine-et-

Marne se trouve dans la collection Loriol (V. Biblioc.ra-

phie) et les dép. de l'Aisne et de l'Oise, dans la

collection Itadin et Quantin (V. ibid). Pour la ville de

Paris, on ne peut guère citer qu'un essai qui ne porte que

sur les Parisiens dont il existe des portraits gravés ou

lithographies : A. ïardieu. Dictionnaire iconographique

des Parisiens (llernient [Puy-de-Dôme], 1883, in-8).

Languedoc. Pour le (iévaudan : J.-M. Ignon, Notices

biographiques sur quelques personnages nés dans le

département de la Lazare (Mende, 181)3, in-8). La

biographie des villes compte quelques travaux : IHogra-

phie toulousaine (Paris, 18'23, 2 vol. in-8) ; J. Roland,

Histoire littéraire de la ville d'Albi (Toulouse et Paris,

1879, in-12) ; Nayral, Biographie castraise (Castres,

1833-37, 4 vol. in-8); A. r>uzairies. Biographies limou-

xines (Limoux, 18G3, in-12), etc.

Limousin. A. du Boys et Arbellot, Biographie des

hommes illustres de l'ancienne province du Limousin
(Limoges, 1834, in-8, t. 1 seul paru). Pour compléter

cette publication, qui n'a malheureusement pas été ache-

vée, il existe plusieurs biographies départementales :

F. Peyrot-Magenet, Biographie contemporaine de la

Haute- Vienne (Umos,es, 1^43, in-8); De Bergues-Ia-

Garde, Dictionnaire historique et bibliographique des

hommes célèbres et de tous les illustres de la torrèxe

(Angers, 1871, in-8).

Lorraine. Pour continuer la Bibliothèque lorraine de

D. Calmet (Nancy, 1751, in-fol.), il existe seulement

quelques ouvrages généraux et plusieurs biographies dé-

partementales. On peut consulter encore aujourd'hui : De

Chevrier, Mémoires pour servira l'histoire des hommes
illustres de Lorraine (Bruxelles, 1754, 1 vol. in-12) ;

L.-A. Michel. Biographie historique et généalogique

des hommes marquants de l'ancienne province de

Lorraine (Nancy, 1829, in-12); Th. de Puymaicre,

Poètes et romanciers de la Lorraine (Metz", 1848,
in-\8). Pour le dép. de la Meuse : les Hommes remar-
quables de la Meuse (Bar-le-Duc, 1848, in-8). Pour le

dép. des Vosges : Vuillemin, Biographie vosgienne

(Nanrv, 1848, in-8). Pour l'ancien dép. de la Mopelie :

A. Bégin, Biographie de la Moselle (Metz, 1829-32,

4 vol. in-8), et surtout le Dictionnaire biographique de

Vancien département de la Moselle (Paris et Metz,

4887, gr. in-8) de Nérée Quépat (M. Paquet).

Lyonnais. Breghot du Lut et Péricaud, Biographie

lyonnaise (Paris, 1839, in-8). Pour l'ancien Forez ;

A. Bernard, Biographie et Bibliographie foréziennes

(Montbrison, 1833, in-8); Descreux, Notices biogra-

phiques stéphanoises (Saint-Etienne, 18C8, in-8).

Maine. A.-P. Ledru, F^otices historiques sur la vie

et les ouvrages de quelques hommes célèbres de la

province du Maine (Le Mans, 1817-21, 2 vol. in-8).

Ces notices sont relatives à Miidebert, Fillastre, Foulon,

Grandier, Gerberon, Garnier, etc. Les littérateurs et les

savants ont été l'objet d'un grand ouvrage : B. Hauréau,

Histoire littéraire du Maine (Paris, 1870-77, 10 vol.

in-8).

Mce. Toselli, Biographie niçoise ancienne et mo-
derne (Nice, 1860, 2 vol. gr. in-8).

Nivernais. La biographie du dép. de la Nièvre a été

commencée dans la collection Badin et Quantin (V. Biblio-

graphie).

Normandie. Cette province est l'une de celles qui

possèdent la biographie la plus complète et la plus récente :

Nouvelle biographie normande i)ar M'"" N. Oursel
(Paris, 1886 87, 2 vol. in-8 et suppl.) ; cet ouvrage
contient 3,7U0 notices de plus que la Biographie nor-
mande de Th.Lebreton (Boucn, 1857-61, 3 vol. in-8).

Il existe aussi plusieurs biographies déparlemcnlales.

Pour le dép. de la Seine-Intérieure : Guilbert, Mémoires
biographiques et littéraires, par ordre alphabétique,
sur les hommes qui se sont fuit remarquer datix le

département de la Seine-Inférieure par leurs écrits,

levrx actions, leurs talens, leurs vertus, Hc, (Houen,
1812, 2 vol. in-8). Pour le dép. du Calvados : F. Hoi-

sard, Notices biographiques, littéraires et critiques sur
les hommes du Calvados qui se sont fait remarquerpar
leurs actions ou par leurs ouvrages (Caen, 1848, in-8).

Pour le dép. de la Manrhe : Essais biographiques sur
quelques hommes politiques du département de la

Manche (Saint-Lô, 1872, in-8). Pour les dép. de la

Seine-Inférieure et de l'Orne, il existe encore les diction-

naires delà collection l.oiiol. Le Manuel du bibliographe
normand de Frère contient aussi des notices biogra-
phiques (V. Bibliographie). On peut aussi consulter
plusieurs biographies de villes : Th. Lebreton, Biogra-
phie rouennaise (Bouen, 1865, in-8); J.-B. Levée,
Biographie ou galerie historique des hommes célèbres
du Warre (Paris, 1823-28, in-8); Cochet, Galerie diep-
poise (Dieppe, 1862, in-8), etc. Il existe en outre ditlé-

rentes monographies sur les Poètes normands, les Musi-
ciens normands (par J.-M. Falloiiard, 1860), les

Artistes normands (par S. Frère, 1878), etc.

Orléanais. La biographie du dép. d'Eure-et-Loir se
trouve dans la collection Loriol et dans la collection

Quantin, et la biographie du dép. du Loiret dans cette

dernière collection (V. Bihliographie).

Picardie. 11 existe quelques biographies partielles assez
étendues : Devisme, Manuel historique du département
de l'Aisne (Laon, 1826, in-8); la Biographie des
hommes célèbres, des savons, des artistes et aes litté-

rateurs dudépartementùe la Somme {Amiens, 1835-38,
2 vol. in-8 et suppl.; anonyme). Pour Abbeville :

Louandre, Biographie d'Abbeville et de ses environs
(Abbeville, 1829, in-8). PourMontdidier : V. de Beau-
villé. Biographie montdidiérienne (1875, in-8).

Poitou. La Bibliothèque historique et critique du
Poitou, de Dreux du Radier (1754), rééditée en 1844
(in-8), est encore le principal ouvrage de biographie
générale pour cette province.

Provence. Cl.-Fr. Acliard, Biographie des hommes
illustres de la Provence et du Comtat-Venaissin (Mar-
seille, 1786-87, 2 vol. in-4) ; Gueidon, le Ptu torque pro-
vençal (}t\arse\\\e, iSbS, gr. in-8), et plusieurs biogra-
ghies provençales publiées à Marseille (1823, in-8), à

raguignan (1836, in-8), etc. Pour le dép. des Basses-
Alpes : Féraud, Biographie des hommes remarquables
des Basses-Alpes (Dijon, 1850, in-8). Pour le dép. du
Var : Notices historiques sur les hommes illustres du
Var morts avant 1188 (Paris, 1829, in-8). Pour le dép.
de Vaucluse : Bonpard, Dictionnaire historique, bio-
graphique et bibliographique du dép. de Vaucluse
(Carpentras, 1842, 2 vol. in-8).

Saintonge. Rainguet, Biographie saintongeoise (Sain-
tes, 1851, in-8); N. Feuilleret, Petite biographie des
hommes illustres de la Charente-Inférieure (La Ro-
chelle, 1853, in-18, nouv. éd., 1877, 2 vol. in-12).

Savoie. L'abbé Grillet, Dictionnaire historique, 'litté-

raire et statistique des départements du Mont-Blanc et
du Léman (Chambéry, 1807. 3 vol. in-8)

; J. Philippe,

les Gloires de la Savoie (Paris, 1863. in-8).

Allemagne.— Allgemeine Deutsche Biographie (Leip-
zig, 1875 etann. suiv., in-8). Ce grand ouvrage, dont
la publication se poursuit régulièrement et qui est arrivé

à plus de la moitié de son cours (25 vol. jusqu'à la lettre
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P), formera l'une des meilleures biographies nationales.

Les articles sont accompagnés de l'indication bibliogra-

phiijue des sources. Ce répertoire, lorsqu'il [sera achevé,

tiendra lieu de toutes les biographies locales : liadische

Biographie, publ. par Weecb (Heidelberg, 1875, in-8) ;

Dcnkwurdige liayern par Stumpt (Munich, 1865), etc. 11

faut mentionner aussi, parmi les biographies spéciales, le

Deutsckes Dichter-Lexikon de M. Fr. Unimmcr (Stutt-

gart, 1876, in-8), pour les biographies des poètes alle-

mands.
Angleterre. — L. Stephen, Dictionary of national

biographij (Londres, 1885 et ann. suiv., in-8). Ce dic-

tionnaire, dont il a déjà paru une dizaine de volumes,

aura la même étendue que le précédent. II mérite aussi les

mêmes éloges. Une bibliographie, plus ou moins détaillée

suivant l'importance des sources, vient à la suite de
chaque article. Les contemporains anglais ont été l'objet

d'un dictionnaire spécial, Nen oftiiereign par T. Hum-
phry Ward (Londres, 1883, in-8), qui contient des
notices sur tous les personnages importants nés dans la

Grande-Dretagne ou dans les colonies anglaises et morts
pendant le règne de Victoria \'^. II existe aussi quelques

travaux biographiques, d'une date un peu ancienne, pour
l'Ecosse, le pays de Galles et l'Irlande.

Autriche. — ,C. Wurzbacli von Tannenberg, Biogra-
phisches Lexikon des Kaiserthums Oesterreich (Vienne,

1856-1887, 55 vol. in-8). Ce grand ouvrai^e ne comprend
que la période de 1750 à 1830. Les indications biblio-

graphiques y sont très exactes et très détaillées.

Belgique. — Biographie nationale publiée par VAcu-
dc'mie royale des seiences, des lettres et des beunx-arts
de Belgique (Bruxelles, 1866 et ann. suiv., in-8). Ce
recueil est aussi vaste que les précédents et est déjà

parvenu au t. IX (lettre H). Les mentions bibliographiques

y sont nombreuses pour chaque article. A un point de vue
plus spécialement littéraire, la Belgique publie aussi un
Dictionnaire des écrivains belges et catalogue de leurs
publications : -1830-1880 (Bruxelles, 1886 et ann.
suiv., in-8). 11 existe un certain nombre de biographies

locales pour la Belgique : Biographie montohe, par
Mathieu (Mons, 1848, in-8) ; Biographie liégeoise par
Becdelièvre (Liège, 1836-37, 2 vol.'in-S) fii Dictionnaire
biographique de la province de Liège, par Del Vaux de
Fouron (Liège, 1845, in-8), etc.

Etats-Unis. — Appleton's Cyclopœdia of American
biography, edited by James Ùrant Wilson and John
Fiske (New-York, 1887 et ann. suiv., gr. in-8). Jusqu'à
l'achèvement de cette nouvelle édition du dictionnaire

d'Appleton, on peut consulter le grand recueil publié par
J. Sparks (Library of American biography, Boston,
1840-48, 25 vol. in-12) et le Dictionary of American
biography de Drake (Boston, 1872, gr. in-8).

Pays-Bas. — A.-J. Van Der Aa, Biographisch woor-
denboek der Nederlande (Dictionnaire biographique des
Pays-Bas; Haarlem, 1852-78, 21 vol. in-8).

Les ouvrages dont nous venons de donner la liste peu-
vent à peu près tous être mis sur le même rang pour
l'importance et l'exactitude, et ils figurent pour la plupart

parmi les ouvrages de référence essentiels rais à la dispo-

sition des lecteurs dans la grande salle de travail de la

Bibliothèque nationale. Les ouvrages qu'il nous reste à

énumérer sont d'une importance moins considérable ou
d'une date déjà un peu ancienne. — L'Italie a une bio-

graf)hie universelle (Biografia universale italiana;
Venise, 1822-51, 77 vol. in-8) qui a été un ouvrage
capital pour son époque et peut encore rendre des ser-

vices. (Quelques ouvrages peuvent suppléer à ses lacunes:

Cantii, Ilaliani illustri (Mihn, 1873-74, 6 vol. in-8);
pour la période contemporaine : Bisnrgimentn Italiano :

biografie storico-politiche d'illustri Italiani eontempo-
ranei publiées par L. Carpi (Milan, 1883 et ann. suiv.,

in-8). L'Italie possède un assez grand nombre de biogra-

phies d'écrivains, qui indiquent surtout leurs œuvres et

rentrent dans le domaine de la bibliographie littéraire.

Parmi les biographies de provinces, il faut mentionner :

Martini, Biografia Sarda (Cagliari, 1837-38, 3 vol.

in-8); Manni, Veglie piacevole ovvero notizie de'uomini
Toscani (Florence, 1815-16, 8 vol. in-8); Biografia
degli uomini illustri del regno di Kapoli (Naples,

18U), in-4) ; Janelli, Dixionario biografico dei Parmi-
giani illustri (Gênes, 1877, in-8) ; Volta, Biografia dei

Mantovani illustri (Mantoue, 1844, in-4) ; Capponi,

Biografia Pisloiese (Pistoie, 1878, in-8), etc., etc. —
Les pays Scandinaves possèdent, outre les dictionnaires

d'écrivains, plusieurs dictionnaires biographiques impor-

tants : pour la Suéde : le Biographiskt Lexicon ofvcr

namnkunnige svenska mân (Dictionnaire biographique

des Suédois célèbres; Upsal, 1833-57, 23 vol. in-8),

complété par une nouvelle série en 6 vol., 1857-68;
pour le Danemark, un dictionnaire biographique danois

est publié à Copenhague depuis 1887 par M. C.-F.

Bricka. — La Suisse ne possède que quelques monogra-
phies : A. de Montet, Dictionnaire biographique des

Genevois et des Vaudois (Lausanne, 1877-78, 2 vol.

in-8) ; Jeanneret et Bonhôte, Biographie neuchâteloise

(Locle, 1863, 2 vol. in-8) ; Wolf, Biographie zur
Kulturgeschichte der Schweiz (Zurich, 1858-62, 4 vol.

in-8) ; Lutz, Nekrolog dcnkwûrdiger Schweizer ans
dem i8. Jahrhundert (Aarau, 1812, in-8); 5amm/wwj
Bernischcr Biographien, publiée par la Société historique

du cant. de Berne (Berne, 1884 et ann. suiv., in-8), etc.

— La Bussie n'a pas encore de biographie nationale,

mais seulement quelques biographies provinciales en

russe. — L'Amérique espagnole est représentée par quel-

ques travaux biographiques. Pour le 6r^5J/j; S. -A. Sisson,

Galeria dos Brasileiros illustres (Rio-de-Janeiro, 1861,

2 vol. in-fol) ; J.-M. de Macedo, Brazilian biogra-

phical annual (Rio-de-Janeiro, 1876), etc. Pour le

Mexique: Arroniz, Manual de biografia Mejicana (Paris,

1857, in-16). — Enfin, l'Australie possède un dic-

tionnaire biographique national : J.-H. Heaton, Austra-
lian dictionary of dates and men of the time, contais-

ning the history of Australasia from 1542 to may
1819 (Sydney, 1879, gr. in-8).

Beaux-Arts et Sciences. — Le principal répertoire

biographique dans le domaine des beaux-arts est le grand
dictionnaire des artistes entrepris depuis quelques années

en Allemagne : Allgemeines Kûnstler-Lexicon, publié

par MM. Julius Meyer, Hermann LUcke et Hugo von

Tschudi (Leipzig, 1885 et ann. suiv., in-8). II existe

pour les différentes catégories d'artistes plusieurs diction-

naires biographiques dont les principaux sont les suivants :

Bellier de la Chavignerie, Dictionnaire général des

artistes de l'école /"rancaixe (Paris. 1882 et ann. suiv.,

nouv. éd. par L. Auvray, in-8), qui supplée Siret, Dic-
tionnaire historique des peintres de toutes les écoles

(Paris, 1866, gr. in-8); Fétis, Biographie universelle des

musiciens (Paris, 1860-64, 6 vol. in-8 et suppl. publiés

par M. A. Pougin, 1878-81) ; Lance, Dictionnaire des

architectes français (Paris, 1872, 2 vol. in-8); Bauchal,

Nouveau dictionnaire biographique et critique des

architectes français (Paris, 1886, gr. in-8), etc. Les

monographies des artistes par provinces et par villes

sont nombreuses, surtout pour l'Italie. V.' Essai èur la

bibliographie générale des beaux arts, de M.-G. Duples-

sis (1866, m-8) est exclusivement consacrée aux biogra-

phies et monographies individuelles. — Pour les sciences,

il y a peu d'ouvrages biographiques. Le principal réper-

toire, qui ne donne que des dates et des indications biblio-

graphiques, est celui de Poggendorff, Biographiseh-lite-

rarisehes Handworterbuch zur Gesehichte der exacten

Wissenschaften (Leipzig, 1863, 2 vol. in-8) ; on y trouve

mentionnés la plupart des savants anciens et modernes.

La médecine est la seule science particulière qui ait été

l'objet de dictionnaires biographiques de quelque étendue.

Le plus important et le plus récent est le grand diction-
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naire des médecins publié par MM. Hirsch et Gurlt (Bio-

graphischrs Lexikon der hmorragenden JErxte aller

ZeÙen und Vollicr; Vienne et Leipzig, 1884-1887, in-8).

On a pu voir par l'étudo qui préeùiie (pie la biographie

a pris de nos jours un développement considérable. Tous

les personnages de quelque iniportanie, anciens, modernes

et même contemporains, tigurent dans de nombreux
répertoires, parmi lesquels on est toujours certain de

trouver de bons ouvrages, (|ui donneront des renseigne-

ments SLillisants. Presque tous les pays ont consacré ou

consacrent à leurs hommes célèbres des dictionnaires

biographiques qui sont destinés à faire époque dans les

annales de l'histoire. E.-D. Grand.
BiBi..: E.-M. ŒTilNGBR,Bibiiog)'ap/ii8 biographique luii-

verscile, dictionnaire des ouvrages relatifs à t'Iiistoire de
la vie publique et privée des personnages célèbres de tous
les temps et de toutes les nations ; Paris, 1S66, 3" éd.,

2 vol. gr. in-S. — I'etzholdt, Biblxotheca bibliogra-
phica ; Leip/ig, 186G, in-8 tPcrsonale Litteratur, pp. Ii6-
•272). — Vallée, Ihbliographie des bibliographies ; Paris,
1883, gr. in-8, et siippl., 1887 (V. les ruijriciucs Hioora-
l'HlE, UiOGRAPiiiE cii.NERALE, les iionis de pays et les
noms de personnages, à la table niéiliodiiiue;. — Bruket,
Manuel au libraire et de l'amateur de livres ; Paris,
1860-65, 5' éd., 6 vol. in-8 (V. la subdivision Biographie
GENERALE ANCIENNE ET MODERNE de la tablc méthodic^ue
t. VI, col 1750-94). — Pour la France ; Catalogue de l liis-

toire de France (de la Kiblioth. nation.) ; Paris, 1855-79,
11 vol. in-4 (Biographie française, t. IX-X et suppl. auto-
graphiéde 950 ijp., 1884). — J. Lelong et Fevret de Fon-
TETTE, Bibliothèque historique de la France ; Paris,
1768-78, 5 vol. in-fol. (Recueils généraux et particuliers
d'histoires, vies et éloges des François, t. IV). —
L. Lalanne, Curiosités biographiques ; Paris, 1858, in-8
(Bibliothèque de poche par une société de gens de lettres
et d'érudits], etc.

BIOL. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La-Tour-du-
Pin, cant. du Grand-Lemps ; 1,270 hab.

BIOLLE. Cora. du dép. de la Savoie, arr. de Cham-
béry, cant. d'Albens; 1,349 hab.

BIOLLET. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Pxiom, cant, de Saint-Gervais ; 1,004 hab. La seigneurie

de Biollet appartint d'abord à la famille de Rochedagoux;
elle passa ensuite au chapitre de Chamalières. En 1789,
le seigneur était Gabriel-Louis de Valon de Boucheron
d'Ambrugeac. — Eglise du xi« siècle. Le portail porte la

date de 1077, •
L. F.

BiuL. : A. Tardieu, Dict. hist. du Puy-de-Dôme.
BIOLOGIE (V, Physiologie et Vie).

BION (Verrerie). On appelle bion le fer dont le souf-

Heur trempe l'extrémité dans l'eau, pour inciser la parai-

son obtenue dans la fabrication du verre à vitre par les

plateaux ; il donne un choc à la canne avec le bion, et

celle-ci sedétaciie de la boule à l'endroit incisé.

BION. Com. du dép. de la Manche, arr. et cant. de

Mortain ; 613 hab.

BION (Nicolas), constructeur d'instruments de mathéma-
tiques et d'astronomie, né vers 1632, mort à Paris en

17-33. A la fois savant théoricien et habile praticien, il

excella dans la fabrication des globes terrestres et célestes,

et reçut le titre d'ingénieur du roi pour les instruments de
mathématiques. On a de lui : Usage des globes célestes et

terrestres et des sphères suivant les différents systèmes
du monde (Paris, 1699, in-8; édit. augm., Paris, 1731,
in-8 ; trad. en allem.; Lemgow, 1736, in-8). C'est, d'après

Lalande, le livre le plus clair d'astronomie élémentaire
;

Usage des astrolabes (Paris, 1702, in-12) ; Traité de la

construction et des principaux usages des instruments
de mathématiques (Pans, 1723, in-4 ; 4» édit., Paris,

1732, in-4; trad. en allem. et en angl.) ; Description et

usage d'un nouveau planisphère (Paris, 1727, in-12).

L. S.

BION (Jean-François), pasteur et écrivain protestant, né
à Dijon en 1668 de parents catholiques. On ignore la date
de sa mort. Il fut d'abord curé à Ursy, puis aumônier sur
la galère la Superbe, où se trouvaient un grand nombre
de protestants condamnés pour leur foi. Touché de leur

constance, Bion embrassa leur religion et se retira à
Genève en 1704; de là il se rendit à Londres, où il fut
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pendant quelque temps recteur d'une école et ministre de
l'église de Chelsea. Le plus intéressant de ses ouvrages

est la liiiiitiiiii des lnunitcnts que l'un /ait souffrir aux
Protestants sur Ls galères de Francr (Londres, 1708,
in-8; Amsterdam, 1709, in-8; traduction en anglais,

Londres, 1708); extrêmement rare. E.-Il. V.

HiHL. : Haag, la France protestante; Paris, 1846-1849,
lu vnl. in-8.

BION (Jean-Marie), homme politique français, avocat

a Loudun, fut député par le tiers état de ce bailliage aux
Etats généraux. Il n'y joua aucun rôle. Représentant de
la Vienne ù la Convention, il vota, dans le procès de

Louis XVI, contre l'appel au pcui)le, pour la détention,

pour le sursis. Puis il rentra dans le silence et n'en sor-
tit qu'après la journée du 9 thermidor. Rapporteur du
comité des transports, postes et messageries, il fit voter

le 9 nivôse an Ili un décret qui fixait le mode de paie-

ments à faire aux maîtres de postes aux chevaux. Le
16 pluviôse suivant, il est élu secrétaire. Le 13 thermidor,

il s'éleva « contre les hommes du 31 mai », et, à plu-
sieurs reprises, poursuivit de ses invectives les Monta-
gnards. iMais, le troisième jour complémentaire, il demanda
l'arrestation d'un écrivain royaliste (Richer-Serizy) qui

avait menacé de mort les conventionnels régicides. Membre
du conseil des Cinq-Cents, il soutint, le 9 frimaire an IV,

la proposition de Pénières tendant à supprimer toute sub-
vention à la presse. Le 26 ventôse an V, le Directoire

proposait d'astreindre les électeurs au serment : Bion
combattit cette proposition en rappelant combien furent

vains les serments prêtés « en 1789, 1791 à la con-

stitution royale, en 1793 à la constitution démagogique,

puis au gouvernement révolutionnaire ». Le 20 floréal an
V, il s'éleva avec âpreté contre Barère, « le plus grand

des scélérats ». Sorti peu après du conseil des Cinq-
Cents, il rentra dans la vie privée. Nous n'avons pu
trouver la date de sa naissance, ni celle de sa mort.

F.-A. A.
BION (Louis-Eugène), sculpteur français, né à Paris

en 1807, mort à Versailles en 1860. Elève de Dupaty et

de Desbœufs, il remporta le 3<^ prix au concours de Rome
en 1830. Le succès obtenu par sa première exposition. Un
bénitier (S. 1834), qui lui valut une médaille Je 2" classe,

détermina sa vocation pour les sujets religieux. Ses

meilleures œuvres en ce genre sont : Jésus donnant au
monde la parole nouvelle, modèle de bas-relief pour la

chaire de l'église de Brou (S. 1836) ; Christ au tom-
beau, statue pour la chapelle des Dames du Saint-Sacre-

ment, à Arras (S. 1847) ; Saint Marcoul guérissant les

«To/u/eu.r , groupe
,
pour l'église Notre-Dame d'Angers

(S. 1848). On lui doit aussi la statue colossale du Christ,

dans la chapelle de la Salpêtriôre près de Paris (1846) ;

Saint Marcel, statue à Notre-Dame de Paris (1854); le

Génie de la Bienfaisance (1834) et celui de la Médecine

(1856), dans la cour du Louvre. Ad. T.

BiBL. : L'Illustration, journal hebdomadaire, n» du
19 sept. 1846.

BION d'Abdère, mathématicien grec qui vivait environ

300 ans av. J.-C. Son existence ne nous est connue que

par un passage de Diogène Laérce (IV, Bl'ojv), où l'his-

torien grec nous apprend que dix philosophes ont porté

le nom de Bion, et que « le quatrième » de la famille

de Démocrite, et mathématicien à Abdère, 'a écrit dans

les dialectes attiques et ioniens. C'est lui qui, le premier, a

dit qu'il y a des pays où la nuit est de six mois et le jour

de même durée. » Cette découverte, qui suppose la con-

naissance de la sphéricité de la terre et de l'obliquité de

l'écliptique, en ferait un prédécesseur de Cléomède et

d'Eratosthène. Strabon parle d'un Bion qui est probable-

ment le même et qu'il appelle astrologue ; il dit que son

opinion faisait autorité dans les questions de vents.

Léon Sagnet.

BION DE BoRYSTHÈNE, fils d'un affranchi et d'une courti-

sane, fut vendu à un rhéteur qui lui laissa en mourant tout

57
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son bien. Il brûla tous les écrits de son maître et vint à

Athènes pour y étudier la pliilosophie. Diogène LatTce

(IV, 31) dit qu'il abandonna Cratès l'Académicien pour

devenir cynique, mais il faudrait plutôt supposer avec

Zeiler, en tenant compte de la chronologie, qu'il lut en-

gagé par Cratès le Cynique à quitter l'Académie. 11 suivit

assidûment ensuite les legons de Théodore l'athée auquel

il emprunta, dit Diogène, l'impiété et le mépris des dieux,

celles de Théophraste, peut-être même celles d'un disciple

de Pyrrhon (I)iog.,52 ; Mullach, frag. 51). Ayant acquis

ainsi une grande" érudition, il parcourut, à la fa(;on des

sophistes, les villes et les îles de la Grèce, la Macédoine

cil il fut accueilli avec faveur par Ântigone Gonatas,

Rhodes où il enseigna la philosophie, Chalcis où il mourut

après avoir, si l'on en croit une anecdote plus que sus-

pecte de Diogène, essayé de prolonger sa vie par des pra-

tiques superstitieuses. Contemporain de Xénocrate, de

Ménédème, du stoïcien Perséeet d'Eratosthène (Diog.,IV,

Athénée, IV, 162, Sirabon, I, 2, 2), il parait avmr vécu

jus(iu'au milieu du m" siècle av. J.-C. Il avait laissé beau-

coup de commentaires et de sentences, excellait dans la

parodie, aimait à faire rire ses auditeurs et à montrer

son éloquence et son esprit. Diogène Laërce, Stobée, Plu-

tarque, Athénée, Clément d'Alexandrie, etc., nous ont

conservé de lui un certain nombre de fragments, parmi

lesquels on peut citer ceux qui l'ont l'éloge de la philoso-

phie, de la pauvreté (fr. 48 et 46) ; ceux dans lesquels il

attaque les dieux, les punitions qu'ils infligent aux enfants

des méchants et non aux méchants eux-mêmes, les enfers,

l'inutilité de la prière (fr. 40, 42, 28, etc.), les musiciens,

les géomètres et les astrologues. Mais les renseignements

nous font défaut pour établir exactement quelles ont été

ses doctrines et quelle valeur il convient d'attribuer aux

anecdotes par lesquelles Diogène a essayé de montrer son

immoralité comme, en général, celle de tous les philoso-

phes qui ont, dans l'antiquité, combattu la croyance aux

dieux. Son nom reste associé à ceux de Théodore et

d'Evhémère ; Eratosthène disait de lui qu'il avait le pre-

mier répandu des fleurs sur la philosophie. Ariston est

appelé par Strabon un partisan de Dion. F. Picavet.

BiBL. : HooGULiET, SpecimoTi philosophico-crilicum
conlinens diatriben de llio ne ISorystlienna; Luf^d. Batav.,

1821. — Rossignol, Fragmenta Ùionis Dorusllièrnlœ phi-
tosophi, e variis scriptoribus coUecla ; Paris, 1830, in-4.

—

Mui.LACH, Fragmenta ph. grsec, vol. II.

BION dç,Smyrhe, poète grec du ii" siècle av. J.-C,

qui vécut à Syracuse et mourut empoisonné. 11 fut l'élève et

le successeur de Théocrite. On possède de lui dix-sept

idylles ou fragments, qui n'ont pas une grande valeur litté-

raire, et un poème assez étendu, VEpitophe d'Adonis:

c'est un chant de douleur brillant et froid. VEpithalame

d'Acliille et de Deidamis, où l'on voit Achille déguisé en

femme chez les filles de Lycomède, exprime une volupté

assez grossière. Le nom de Bion est inséparable de celui

de Moschus, qui a fait en son honneur un chant funèbre,

où il nous donne presque tous les renseignements que

nous ayons sur la personne de Bion ; leurs œuvres sont

toujours publiées ensemble et très souvent à la suite des

poésies de Théocrite. Tout le monde connaît l'imitation

d'une idylle de Bion par André Chénier :

Loin des bords trop Heuris de Gnide et de Paphos
Effrayé d'un boniieur ennemi du repos, etc..

A. W.
BîBL. : ZlËGLER, Edition spéciale de Bion et de Moschus,

18C8. — CoUeotion F. Uidot, avec traduction en latin
;

Paris, 1846.

BIONDELLI (Bernardino), philologue italien, né à

Vérone le 14 mars 1804. 11 fut nommé en 1849 directeur

du cabinet des médailles de la ville de Milan et en 18()0

professeur d'archéologie et de numismatique à l'Académie

royale. Il a publié, entre autres : Atiante litiguislico

d'Europa (Milan, 1841) ; Sacjyio sui dialecti galLo-italiri

(Milan, 1855); Poésie lombarde inédite del sccolo XIll

(Milan, 1856); Glossarium aiteco-laiinum et latino-

aztecum (Milan, 1869).

BiBL. : Cattaneo, liiondelli, dans II Politecnico de 1841.
— MuasAFiA. Osservaziuni, dans 71 Dorghini de I8b3.

BIONDI (Antonio-Francesco), savant italien, né àSan-
Severino, dans le diocèse de Salerne, mort en 1644. Moine
franciscain, il remplit de hautes fonctions dans son ordre

à Uiniini, Assise, Bologne, Padoue, Naples, Rome ; fut

nommé évoque de Capri, puis d'Urtona, enfin de Campli,

dans les Abruzzes, ou il termina ses jours. Il laissait les

ouvrages suivants : Disputationes Scoticœ in quitus

divinae Prœdestinationis et reprobationis mystcrium
juxta doctrinam Scoti dilucidatur (Bologne, 1623) ;

De adœquato naturalis Philosopliiœ objecta (Rome,

1631, in-4); De censuris et irreyularitate (Rome,

1636, in-4) ; divers traités de théologie qui n'ont pas

été imprimés.

BiBL. : W.jDDiNG, Scriptoves ordinis Minorum; Rome,
IfibO, in-iolio. — P. Gio -Francesco di S. Antomo, Biblio-
theca imiversa Franciscoriim ; Martriti, 1732-33, 3 vol. in-
fol. — Mazzuchelli, Gli Scrittori d'Italia ; Brescia, 1753-

1763, 6 vol. in-l'ol.

BIONDI (le comte Louis, marquis de Bardino), anti-

quaire italien, né à Rome en sept. 1776, mort le 21 sept.

1839. Docteur en droit civil et canonique, il fut pré-
sident de l'Académie archéologique de Turin. On lui doit :

Lettera sulla pittura. délie ISozie Aldobrandine {Rome,
1813, in-8) ; Vita di Alessandro Tafioni (Pesaro,

1822, in-8) ; les Gt'or^içMe* de Virgile, traduites en ita-

lien (1833, in-12).

BIONDINI (Luigi), cbanteur scénique italien, né en

Toscane, dans les dernières années du xviii« siècle. Doué
d'une superbe basse dont il se servait avec habileté, mais
qui manquait un peu de flexibilité et de légèreté, il com-
mença sa carrière théâtrale à Luciiues, en 1821. DeLuc-
ques il s'en alla chanter à Florence, où il resta trois

années, puis fut engagé à la Scala, de Milan. Il se trou-

vait à ce théâtre en compagnie de ces artistes merveilleux

qui s'appelaient Rubini, David, Frezzolini, M™''^ Méric-
Lalande, (^omelli et Cesari, et partagea jusqu'en 1829
leuis brillants succès, particulièrement dans Mosè et il

Barbiere di Siviglia, de Rossini, et gli Arabi nelle

Gallie, de Pacini. De Milan il fut appelé à Lisbonne, et de

Lisbonne revint à la Scala en 1833, pour se rendre

à Modène, puis à Rome, qu'il quilta au commencement de

1837 pour aller à Madrid. Il resta dans cette ville jus-

qu'en 1840, alla se faire applaudir ensuite à Modène, puis

à Naples, où ses succès furent très vifs,et quitta la scène,

dit-on, ^ersl843. Depuis lors, il ne lit plus parler de lui.

BIONDO (Flavio), antiquaire italien, né à Forli en

1388, mort à Rome le 4 juin 1463, appelé aussi Biondo
da Foril. Quelques auteurs croient, à tort, que son nom
de famille était Flavio ; ses écrits sont signés Flavius

Blondus, et il avait un frère appelé Matlheus Blondus,

qui fut abbé de Sainte-Marie de la Rotonde. Après avoir

étudié sous la direclinn de Jean Ballistario de Crémone, il

fut envoyé a Milan ou il découvrit et copia le manuscrit

unique du dialogue de Cicéron De Claris orutoribus.

Après avoir été chancelier de Francesco Barbaro, préteur

de Bergame, il devint le secrétaire du pape Eugène IV.

En 1434, envoyé en ambassade à Florence et à Venise,

il fut partout accueilli avec empressement à cause de sa

science. Les papes Nicolas V, (ialixte III et Pie II le gar-

dèrent comme secrétaire, lui facilitant les moyens d'élever

sa nombreuse famille et d'écrire les ouvrages d'histoire et

d'archéologie suivants, édités après sa mort par ses fils :

Romœ instauratœ libri très (Vérone, 1482, in-fol.),

précieuse élude des monuments antiques de Rome; Bomœ
triumphanlis libri decem (Brescia, 1482, in-fol.), étude

sur les institutions de la république romaine; Italia illus-

trata (Rome, 1474, in-fol.); Historiarum ab inclina-

tionc romani imperii ad annum 1440, décades III,

libri XXXI (Venise, 1483, in-fol.); la seconde éditioude

cet ouvrage, publiée en 1484, contient un appendice dû
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au pape Pie U ; De origine ac gestis Venetorum (Vérone,

1481, in-fol.). l'es manuscrits iiu^dits de Klavio Biondo

sont conservés dans les bibliothèques du Vatican , de

Dresde et d'Oxford.

BIONDO (Micliel-Angelo),méileciii italien, né à Venise

le 4 mai 14il7, mort à Venise en loGo, après avoir

exercé avec réputation son art à Naples et à Rome. U

s'est rendu célèbre par sa méthode de traitement des

plaies par l'eau et les soins de propreté, et par sa prati(pie

éclairée de la chiruri^ie ; enlin par un ouvrage sur la

syphilis, il était grand partisan des anciens et disait qu'il

ét;iit prél'ériible de se tromper avec tlalien et Avicenne

que d'aci|aérir de la gloire en compagnie de tous les

autres. Ouvrages principaux : Epilome ex lihris Hippo-

cratis de nova et prisca arte medcndi deque diebus

decretoriis (Home, lo'28, 1545, in-4); De partibus idu

sectis citiswne sanandis, etc. (Venise, 154"2, in-8, et

dans la collect. chirurg. de Gesner, \ 555) ; De origine morbi

gallici deque lignl Indici ancipite proprietate (Venise,

154"2, in-4; Rome, 1559); plus des ouvrages sur la

chasse, la navigation et les vents, la mémoire, etc., etc.,

et une traduction italienne des trois premiers livres de

Théophraste (Venise, 1549, in-8). U"' L. Hn.

BIONNEAU (Le P.), ecclésiastique et diplomate fran-

çais du xvi« siècle. Le P. Bionneau, que plusieurs historiens

ont appelé par erreur le P. Boinneau, fut le premier Fran-

çais qui résida à Alger avec un caractère diidomatique. U

avait le titre de « vice-consul de la nation françoise en

Argiers ». De ses deux prédécesseurs, Bartholle nommé
le 15 sep. 15fj4, et Maurice Sauron, nommé en 1578 et

décédé le 4 mars 1585, aucun n'avait pu se faire recevoir.

Lui-même eulàsouffrir desBarbaresques. « A fraîchement

escnt par-deçà le vice-consul d'Alger, Bionneau, les indigni-

tez et emprisonnement ipii luy ont esté faiclz à sa personne

mesme par Assan-Bassa, rays et autres otiiciers àAlger»

disait l'instruction du sieur de Lancosme, ambassadeur de

France à Constantinople. On perd sa trace à partir de

1587, époque où il fut remiilacé par Jac(iues de Vias,

conseiller d'Etal et maître des requêtes de Catherine de

Médicis. Le P. Bionneau était religieux de l'ordre de la

Trinité de Marseille, qui avait pour but le rachat des

esclaves dans les Etats barbaresques. Louis Fakges.
t5iBL. : Charriire, jVif/ociationï de lu France dans le

Levant, t. IV, p. i'J'J (Cuil. des doc. inédit^s). — Albert
Devoulx, les Archives du consulat général de France à
Alger; Alger, I86.1, in-8. — H. de Grammont, les

Constds el Iha envoyés de la cour de France à Alger
(Ap. Revue d'hist. diplomatique, 2* année, n" 1, p. 100). —
O. Teissier, Inventaire des Archives historiques de la

Chambre de commerce de Marseille: Marseille, \Sl><, in-l.

BIONVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Lunéville, cant. de Badonviller ; 524 hab.

BIOPHIS. Nom d'un roi égyptien, le même que Diîio-

thris (V. ce nom), d'après Eusèbe.

BIORHIZE (Biorhiza Westw.). Genre d'Insectes-Hymé-

noptères, du groupe des Térébrants et de la famille des

Cynipsides. L'espèce type, B. aptcra Fabr., est connue

depuis fort longtemps par ses femelles, qui produisent, par

leurs piqûres, sur les racines des vieux chênes, des galles

in'égulières et multiloculaires, serrées en plus ou moins

grand nombre les unes contre les autres et formant ainsi

des sortes de grappes. Ces femelles, longues d'environ

4 millim., ressemblent un peu à des fourmis; elles sont de

couleur rougeàtre, avec l'abdomen marqué d'une bande
transversale noire. D'après le D' Adler, elles représente-

raient la forme agame de \' Andricus terminalisL. (Teras

terminalii Hart.),Cynips commun sur les chênes et remar-

quable par cette particularité que parmi des femelles ailées

et des femelles aptères, on rencontre également des mâles

ailés. Ed. Lef.

BIORN et LEIF(V. Zéno).

BIOT. Cora. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de

Grasse, cant. d'Antibcs, sur un coteau dominant la Bra-

gue; 1,206 hab.; fabriques de poteries, jarres, creusets,

marmites ; mines de manganèse abandonnées, carrières de

grès et de marbre blanc. Ce village avait été peuplé par

une colonie de Génois, qui au siècle dernier y avaient

encore conservé leur langue ; ce sont eux qui y ont établi

i'industi'ie des poteries dont ils taisaient un commerce con-

sidérable.

BIOT (Le). Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-Savoie,

arr.de Thonon, à 826 m, d'alt.,sur la Dranse ; 751 hab.

Tanneries. Gisement de marbre rose veiné de blanc.

Lignite.

BIOT (Jean-Baptiste), mathématicien, physicien et

astronome français, né à Paris le 21 avr. 1774, mort
dans cette ville le 3 févr. 181)2. Après de brillantes

études au collège Louis-hi-Grand, il partit en 179!i

comme canonnier dans l'armée du Nord, assista à la

bataille de liondschoote, puis se présenta à l'Ecole poly-
technique où il se lit remarquer par sa studieuse activité

et son aptitude à tout apprendre. Le IIJ vendémiaire le

trouva suc les marches de Saint-Roch avec les sections

insurgées ; arrêté, il ne dut son salut qu'à Monge, qui re-
connut un de ses meilleurs élèves et le fit relâcher.

Nommé, à sa sortie de l'Ecole polytechnique, professeur à

l'Ecole centrale de Beauvais, il entra en relations vers la

même époque avec Laplace, à qui il avait odert de corri-

ger les épreuves de sa Mécanique céleste. Le grand ma-
thématicien prit en amitié et en estime le jeune profes-

seur qui, à vingt-six ans, obtint la chaire de physique

mathématique au Collège de France. Sa place fut tout de
suite marquée au premier rang des savants. Toutes les

sciences lui étaient également familières, et ses travaux

portèrent à la fois, et avec une égale distinction, sur les

mathématiques, l'astronomie, la physique et la chimie. Le
23 mai 1800, il avait été nommé correspondant de la

section de mathématiques de l'Institut; le 11 avr. 1803,
quelques jours avant d'avoir accompli sa vingt-neuvième

année, il fut élu membre de la même section : une Ana-
lyse de la Mécanique céleste de Laplace, un Traité

analytique des courbes et des surfaces du second rfo

^rJ plusieurs fois réédité, treize mémoires lus en séances,

tel était déjà son bagage scientifique. Il prit rang quelques

mois plus tard parmi les écrivains de son temps par la

publication d'un Essai sur rhistoire générale des

sciences pendant la Révolution, ouvrage ou l'on retrouve

le souffle philosophique et républicain qui avait animé
son ardente jeunesse. L'année suivante, l'Institut fut ap-
pelé à donner son adhésion à l'élévation de Bonaparte à

la dignité impériale : Biot protesta, avec une courageuse

indépendance, contre l'immixtion d'un corps savant dans

des alTaires purement politiques, cita le distique de Vol-
taire :

Moi, j'attends dans un coin que l'imprimeur du roi
M'apprenne pour dix sous mon devoir et ma loi,

et entraîna la majorité de l'assemblée qui, il est vrai, ne

tarda pas à s'effrayer de tant d'audace, et revint dès le

lendemain sur sa décision. Onze ans après , toujours

fidèle à ses principes, il refusera également son adhésion

à l'Acte additionnel.

Au mois d'août 1804, Biot fit avec Gay-Lussac une as-

cension aérostatique ; mais ils ne purent s'élever qu'à

3,400 m., et ce n'est que quelques jours plus tard que ce

dernier, alors seul, fit ses mémorables expériences. En
180», il accompagna de Candolle et Bonpland dans le

Jura et les Alpes, et, en 1806, nommé membre adjoint

du Bureau des longitudes, il se rendit en Espagne avec

Arago pour continuer les opérations géodésiques inter-

rompues par la mort de Méchain et destinées à prolonger

la méridienne de France jusqu'aux Iles Baléares. Les deux

jeunes savants déterminèrent avec le plus grand soin, et

après des milliers d'observations, la latitude de Fermen-

tera, el, malgré des obstacles de toutes sortes, lièrent

par deux grands triangles les Iles d'Yviza et de Fermen-

tera aux côtes d'Espagne. Biot revint à Paris en 1807,
alla en 1808 et en 1809 avec Mathieu mesurer la lon-

gueur du pendule à Bordeaux et à Dunkerque, et fit à
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l'Institut le rapport sur ces trois missions. En d817,
ipiatrième \'oyaii;e, cette fois en Ecosse et aux ilos Shet-

land, où il alla vérilicr les opérations géodésiques entre-

prises par les Anglais sous la direction du colonel

Mudge. En 1818, il se rendit dans le même but à Dun-
kerque, en 4824 et 1825, en Italie et en Sicile, puis à

Fornientora et à Barcelone, faisant de nouvelles observa-

tions et corrigeant les résultats qu'il avait obtenus vingt

ans auparavant. La comparaison de ses calculs le condui-

sit à reconnaître que l'action de la pesanteur n'est pas

la même sur tous les points d'un même parallèle, que sa

variation le long d'un même méridien n'est pas uniforme,

et que, même en un point déterminé, elle n'est pas cons-

tante. Il communiqua sur ce sujet à l'Académie des

sciences, en 1827, un Mc')noin' sur la figiirede la terre.

Entre temps, il avait été nommé en 1809 professeur

d'astronomie à la Faculté des sciences, et vers 181 .H la

Société royale de Londres l'avait admis comme membre
associé.

Malgré ces nombreux déplacements, sa production

scientifique ne se ralentit pas un instant : la relation d'un

voyage fait à Laigle (Orne)
, pour constater la réalité

d'une chute d'aérobtbes qui avait été oliservée le 26 flo-

réal an XI et qui avait vivement excité la curiosité

publi(iue, attira sur lui l'attention générale. Il publia

ensuite quelques mémoires sur la propagation du son, un
Traité ('lémentaire d'astronomie physique, qui est

resté classique et a eu plusieurs éditions, un mémoire sur

la nature de l'air contenu dans la vessie natatoire des

poissons, d'autres sur les forces qui produisent la double

réfraction, des tables barométriques, des travaux sur les

mouvements des molécules de la lumière, un Pn'cis de
physique expérimentale (1817) qui fut presque aussitôt

traduit et édité en Allemagne, et auquel, de l'aveu d'un

journal de Berlin (der Freymuethige), « aucun livre élé-

mentaire allemand n'était digne d'être comparé », enfin

des ISotions élémentaires de statique pour les candi-

dats à l'Ecole polytechnique (1828). Il n'est pas possible

de suivre dans toutes ses découvertes ce savant infati-

gable et universel qui a dirigé ses recherches avec succès

sur tous les problèmes des mathématiques et de la phy-
sique; mais ses travaux sur la polarisation de la lumière

ont eu des conséquences si importantes qu'ils méritent

une mention particulière. C'est en 1812 qu'il lut à l'Ins-

titut un premier Mémoire sur de nouveaux rapports
entre la réflexion et la polarisation de la lumière par
les corps cristallisés (Méra. de l'Inst., sect. des sciences,

t. XII), lequel fut suivi d'une trentaine d'autres ayant tous

pour objet rap[)lication des lois de la polarisation de la

lumière à la recherche de l'état de cristallisation et de
combinaison des corps dans un grand nombre de cas où
le système de cristallisation ne peut être observé immé-
diatement. 11 partit de ce principe qu'il y a connexion

entre l'état cristallin d'un corps et les phénomènes de

polarisation de la lumière qui le traversent; il l'appliqua

d'abord à la distinction d'un mélange et d'une combinai-
son, puis à chaque corps en particulier, principalement à

certains minéraux qu'il étudia spécialement, comme le

mica. 11 parvint ainsi à reconnaître immédiatement les

sucs végétaux qui peuvent donner des sucres analogues

au sucre de canne de ceux qui ne peuvent donner que du
sucre analogue au sucre de raisin ; il put également mesu-
rer exactement les proportions de sucre cristallisable qui

restent dans les mélasses; les essais de MM. Berthelot et

Pasteur confirmèrent l'excellence de sa méthode, et la

médecine apprit, grâce à elle, à distinguer par un dia-

gnostic certain le diabète. Biot a été très sensible à

cette dernière application. Il a retracé l'historique de sa

découverte et de toutes ses conséquences dans un mémoire
qui fut inséré dans les Annales de chimie et de phy-
sique (mai-aoùt 18ti(J), et qu'il appelait son testament

scientifique.

Itiot briguait le titre de secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie des sciences ; c'est un peu pour se préparer à cet

emploi et y montrer son aptitude qu'il se livra pendant
plusieurs années à des productions littéraires assez

diverses. A son Histoire des sciences pendant la Révo-
lution succédèrent un Eloge de Montaigne, qw obtint,

en 1812, une mention de l'Académie française, et qui

contient un parallèle fort juste entre Montaigne et Rabe-
lais ; deux discours sui- Ylntluence des sciences, sur les

préjugés populaires et sur VEsprit d'invention et de
recherche dans les sciences lus à l'Institut en 1813 et

1814; des notices pour la Biographie îiniverselle de
Micband ; un ouvrage d'économie politique sur VAppro-
visionnement de Paris; des critiques scientifiques dans le

Mo7nteur, le Mercure, le Journal des Savants, etc.

Aussi fut-il quelque peu désappointé lorsqu'à la mort de

Delambre, en 1822, l'Académie des sciences lui préféra

Fourier, et lorsqu'à la mort de celui-ci, en 1830, elle lui

donna pour successeur Arago. Mais à la suite de ses

recherches aussi curieuses que savantes sur l'astronomie

égyptienne, cbaldéenne et chinoise, l'Académie des ins-

criptions et belles-lettres le nomma membre libre en

1841, et, en 1856, son élection à l'Académie française

compensa largement ses échecs à l'Académie des sciences.

Chevalier de la Légion d'honneur depuis 1814, il avait

été promu commandeur en 1849.

Son dernier travail (1861) est une œuvre considérable

où il a traité à fond l'astronomie indienne et chinoise, et

qu'il a entreprise en souvenir de son fils Edouard-Cons-
tant, astronome et sinologue distingué, dont la mort
prématurée l'avait cruellement affecté. 11 succomba lui-

même aux suites d'une ail'ection pulmonaire, ayant con-
servé jusqu'à sa dernière heure toutes ses facultés et la

même activité laborieuse. « J'ai aimé bien des choses dans

ma vie », disait-il, étant vieux. Sa passion pour les

sciences et la littérature s'étendait en effet à des occu-

pations bien différentes : à l'agriculture, à la chasse, à la

pêche, à la natation. Dans ses dernières années il oublia

bien un peu les idées libérales de sa jeunesse et remit sa

conscience entre des mains pieuses, qui changèrent l'insurgé

du 13 vendémiaire au point que le comte de Chambord put

écrire le lendemain de sa mort : « C'était un savant de

premier ordre, un chrétien des premiers temps, et l'un de

mes amis les plus dévoués. »

Son œuvre a été diversement appréciée. Si les uns

louent l'élégance et la clarté de son style, sa correction

et sa finesse, d'autres lui reprochent une minutie qui le

rend prolixe et diffus. De même comme savant, à côté

de critiques qui vantent ses talents de pénétration, de

méthode, de curiosité fine et d'analyse ingénieuse, il en

est qui lui refusent la qualité principale, le génie d'origi-

nalité et d'invention, et qui, tout en reconnaissant qu'il

a eu une grande part aux travaux de son siècle par sa

connaissance de la totalité de la science et par ses applica-

tions et ses perfectionnements, font remarquer qu'il in-

venta peu, moins que les Laplace, les Monge, les Gay-
Lussac, les Ampère, les Cauchy, les Arago, etc.

H n'est pas possible de donner une énumération com-
plète des deux cent cinquante ou trois cents mémoires et

notices dus à la fécondité prodigieuse de Biot. Nous en

avons indiqué la nature au cours de cette notice ; ils

sont insérés dans les Mémoires de l' Institut, le Journal

de l'Ecole polytechnique, les Annales de physique et

de chimie, le Magasin encyclopédique, le Journal des

Savants, le Bulletin de la Société philomatique, les

Mémoires de la Société d'Arcueil, le Journal des

Mines, le Moniteur, le Mercure, la Biographie univer-

selle de Michaud. Nous devrons nous borner à citer,

parmi ses ouvrages imprimés à part, les principaux :

Analyse de la mécanique céleste de M. Laplace (Paris,

1801, in-8) ; Traité analytique des courbes et des sur-

faces du second degré (Pans, 1802, in-8) ; Recherches

surfintégration des équations différentielles partielles

et sîir les vibrations des surfaces (Paris, 1803, in-4) ;
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Relation £un voyage fait dans l'Orne pour constater

la n'alitt' d'un météore observé à l'Aigle le 96 floréal

an XI (Paris, 1803, in-i) ; Essai sur l'histoire géné-
rale des sciences pendant la Révolution (Paris, 1803,

in-8) ; Traité élémentaire d'astronomie physique
(Paris, 180o, 3 vol. in-8, 3« édit. Pans, i8il, 3 vol.

in-8) ; Tables barométriques portatives (Paris, 1811,
in-8); Discours sur Montaigne (Paris, 181'2, in-8);

Traité de physique expérimentale et mathématiaue
(Paris, 1810, 4 vol. in-8) ; Précis élémentaire de pliy-

sique expérimentale (Vans, 1817 ;
3« éd. Paris, 18'23,

2 vol. in-8) ; Recueil d'observations géodésiques, astro-

nomiques et physiques exécutées en Espagne et en
Ecosse, en collaboration avec Arago (Paris, IS'il, in-i,

avec pi.) ; Recherches sur plusieurs points de l'astro-

nomie égyptienne, appliquées aux monuments astro-

nomiques trouvés en Egypte (Paris, 1823, in-8)
;

Notions élémentaires de statique (Paris, 1828, in-8);

Lettres sur l'approvisionnement de Paris et sur le

commerce des grains (Paris, 1835, ia-8) ; Recherches
sur l'ancienne astronomie chinoise (Paris, 18 tO,

in-i); Mémoire sur la vraie constitution de l'atmos-

phère terrestre (Vms, ISil, in-8). Ses principales no-

tices biographiques sont celles de Descartes, Franklin,
Galilée, Newton, dans la Biographie universelle de

Micliatid; une Notice historique sur Petit (Paris, 1821,
in-i) ; un Discours prononcé aux funérailles du mar-
quis de Laplace (Paris, 1827, in-i); une Notice sur
John Ftamsteed (Paris, 1827, in-8). Il a d'ailleurs

réuni tous ses travaux de critiques, de voyages, de bio-

graphies sous le titre de : Mélanges scientifiques et lit-

téraires (Paris, 1858, 3 vol. in-8).'

'

Sa ferame, fille d'Antoine-François Brisson, inspecteur

général du commerce et des manufactures, a traduit de

l'allemand la Physique mécanique de E.-G. Fischer

(Paris, 1806 ;
4" éd. Paris, 1829, in-8, avec notes et

appendice par J.-P». Biot). Léon Sagnet.
BiBL. : Lefort, Documenta relatifs à la vie et aux Ira-

vaux scientifiiiues de Biot : Paris, 1S6î, in-8. — jArBERr,
Notice sur Biot ; Paris, 1862, in-8. — De Sainti;-Beuve,
Nouveaux lundis ; Paris, 1879, in-12, vol. II, p.71(liindi8
24 fév. et 3 mars 1862).— Querard, la Littérature contem-
poraine, t. I, art. Itiot, p. 524 et seq. (liste des mémoires
de Biot de ISOl à 184li.

BIOT (Edouard-Constant), fils du précédent, né à Paris

le 2 juin. 1803, mort le 12 mars 1850. Sorti de l'Ecole

polytechnique, il fut un des premiers en France à recon-
naître l'importance de la locomotion à vapeur. Après avoir

pris part avec son père à des opérations trigonométriques

en Espagne et en Italie (1825-1826), il alla étudier en
Angleterre l'industrie naissante des chemins de fer. A son
retour, il s'associa avec les frères Séguin, d'Annonay,
pour la construction du chemin de fer de Lyon à Saint-

Etienne. Pour populariser ce moyen de transport, il tra-

duisait l'ouvrage de Babbage : Traité de l'économie des

machines, et publiait le Manuel du constructeur de
chemin de fer (Paris, 1833). La même année, satisfait

de la modeste indépendance qu'il avait acquise, il renonça

aux affaires pour se livrer à l'étude. 11 étudia le chinois

avec Stanislas Julien. 11 s'appliqua surtout à faire con-
naître l'état des sciences chez les Chinois, et il a publié

sur ce sujet de nombreux articles dans le Journal Asia-

tique et dans le Journal des Savants. On a en outre de
lui : Causes de l'abolition de l'esclavage ancien en
Occident (Paris, 1840), mémoire couronné par l'Académie
des sciences morales et politiques ; Dictionnaire des noms
anciens et modernes des villes et des arrondissements
compris dans l'Empire chinois (Paris, 1842); Essai sur
l'histoire de l'instruction publique en Chine et de la

corporation des lettrés (Paris, 1847) ; Mémoire sur les

colonies militaires et agricoles des Chinois (Paris, 1850) ;

le Tchi'ou-Li ou Rites des Tchcou, tr. du chinois (Paris,

1831, 2 vol. avec pi.). Il avait été élu membre de l'Aca-

démie des Inscriptions en 1847. L. Leriche.
BiBL. : V. Journal Asiatique, août 1850.

BIOT (Gustave), graveur belge contemporain, né à

Bruxelles. Un des meilleurs élèves de Calamatta, il a

gravé, en collaboration avec son maître, le Paysan
romain, d'après .Madou. II a exi)osé au Salon de 1835
plusieurs portraits ; à celui de 1853, la Madonna délia

Scala, d'afirès le Corrcge, et la Miroir, d'après Cerniak;

en 1874, le |)ortrait de Vempereur d'Autriche, d'après

d'.Vngely ; en 1876, le Triomphe de Gulalhée, d'après

llaphaèl ; on 1878, un choix de ses meilleures estampes.

On lui doit encore des planches d'a|)rès Cabanel, G.

Doré, etc. Il eut une médaille de deuxième classe en

1873, une de première classe en 1876, et une semblable

à l'Exposition universelle de 1878. C'est aujourd'hui le

premier des burinistes belges. G. P-i.

BIOTA (Bot.). Genre de Conifères, du groupe desCupres-

sinées, étalili par Endlicher(Cww//., p. 46) et dont l'unique

espèce, C. on<'H<a/w Endl., originaire de l'Asie orientale,

est un des arbres verts les plus répandus dans nos

jardins, où on l'appelle vulgairement Thuia d'Orient,

T. de la Chine et où on l'emploie, non seulement comme
arbre d'ornement, mais encore pour former des haies, des

abris et des murs de verdure (V. Thuia). Ed. Lek,

BIOTAXIE (V. Classification et Vie).

BIOULE. Com. du dép. do Tarn-et-Garonne, arr. de

Montauban, cant. de Négrepelisse , sur l'Aveyron ;

1,014 hab. Fabriques de toiles et de cadis. Donjon du

xii« siècle à cinq étages ; château du xiv" siècle où se

trouvent des peintures murales du xV'.

BIOUSSAC. Com. du dép. de la Charente, arr. et cant.

de Ruffec ; 373 hab.

BIOXALATE (V. Oxalate).

BIOXYDE (V. O.xyde).

BIOZAT. Com. du dép. de l'Allier, arr. et cant. de

Gannat; 1,248 hab. Arrosée par le Cliâlon et le Beron,

église romane fort intéressante (mon. hist.). En 1199,

le fief de Biozat appartenait à Alix de Beaujeu, veuve de

Renaud de Nevers, qui le donne à Guy de Dampierre.

BIPARE (Bot.) (V. Cyme).

BIPARTITE (Mathéra.). Une courbe estuniparf ife quand
elle peut être tracée d'un trait continu, bipartite quand

elle ne peut être tracée d'un trait continu, mais quand elle

peut l'être en deux traits continus (V. ce mot).

BIPHOSPHATE (V. Phosphate),

BIPINNARIA (ZooI.). En 1847, Korénet Danieissen ont

donné ce nom à des êtres que plus tard on reconnut pour la

larve des Etoiles de mer ou Stellérides (V. ces mots).

BIPLAN Al RE (Mathém.). On appelle ainsi les points sin-

guliers des surfaces où le cône du lieu des tangentes se

réduit à un système de deux plans distincts.

BIPOLAIRES (Coordonnées). Dans ce système de coor-

données, un point M est déterminé par ses distances ti,v,

à deux points fixes F,F', appe-

lés foyers ou pôles. Ce sys-

tème de coordonnées est peu

employé. Lorsqu'une courbe est

donnée par une équation

/(«,î')=0
en coordonnées bipolaires, on

obtient la normale en M dont

les coordonnées sont u et v, en construisant la résul-

df „. . d?
tante MN de deux droites

du'
MA et -7-= MA', respec-

tivement portées sur les rayons vecteurs u =^ MF, v= MF'.

Ce théorème, facile à démontrer, permet de construire

très simplement la normale à l'ellipse qui a pour équation

u -{- v =: Constante, à l'hyperbole qui a pour équation

u — V =z Constante, à la leraniscate qui a pour équation

uv = Constante, aux courbes aplanétiques ou ovales de

Descartes qui ont des équations dont les premiers membres

sont des fonctions linéaires de u et v, etc. Enfin, on

peut observer que les équations

u= av, au^ -Jrbv'-= c,
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représentent des cercles, et que l'application de la méthode

que nous venons d'indiquer pour construire la normale,

fournit des propriétés du cercle qui ne sont pas tout à

fait évidentes. Ce sont là, je crois, les applications les

plus intéressantes que l'on ait fait des coordonnées bipo-

laires.

BIPRISME. Instrument imaginé par Fresnel pour pro-

duire des phénomènes d'interfàrnces (V. ce mot).

On sait que pour obtenir ces phénomènes il est néces-

saire d'avoir deux sources lumineuses, points ou lignes

en vibrations concordantes, ce que l'on obtient en for-

mant deux images d'un même point ou d'une même

ligne lumineuse. Il existe un certain nombre de combinai-

sons permettant de réaliser cette condition ; elles donnent

les unes des images réelles (V. Billet [demi-lentilles

de]), les autres des images virtuelles (V. Miroiks de

Fresnel). Le biprisrae est de ce genre, il donne deux

ou par suite de l'égalité de LAN et de ALO d'une part et

de L'AN et de AL'O d'autre part comme angles alternes-

internes

A0_ AO
AL - " AL'

ou AI/ =r n AL
Mais l'on sait que lorsque la droite LA tourne autour

du point L en prenant successivement les positions des

divers rayons lumineux émanés de L les droites telles que

AL' représentant les rayons réfractés correspondants au

lieu de passer par un point constant 1/ sont tangents à la

développée de l'ellipse qui a pour foyers le point L et son

symétrique par rapport à DD'. Mais pour le cas qui nous

occupe le point L étant très éloigné de DD', les seuls

rayons lumineux utilisés faisaient des angles d'incidence

très petits, de telle sorte que l'on peut avec une approxi-

mation très suffisante considérer les rayons réfractés

comme passant par un seul point unique L' parce que en

réalité ils étaient tangents en des points de développée

très voisins les uns des autres. Considérons le rayon L'O'

perpendiculaire à DC ; comme l'angle en C est très voisin

de 90" cette droite fait avec DO un angle très petit et elle

peut être comprise, par suite, parmi les rayons pour

lesquels on peut admettre qu'ils passent par L'. Or le

rayon L'E peut être considéré comme le prolongement du

rayon provenant de la réfraction de LE puisque d'après ce

que nous venons de voir L' peut être considéré comme
l'image virtuelle de L, d'autre part le rayon EO' rencon-

trant normalement la seconde face du prisme sortira sans

déviation. L'image du point L après la double réfraction

par les deux faces du prisme sera donc en P intersection

des prolongements des deux rayons émergents MB et M'O'.

Nous admettons encore ici pour la seconde face du prisme

ce que nous avons admis pour la première, c.-à-d. que L'

fournit un foyer conjugué au lieu de donner naissance à

des rayons tangents seulement à une développée. Cette

simplification est encore légitime parce que les angles d'in-

cidence sur la seconde face du prisme sont aussi très

petits. Soit N'N" la normale en B à la tace CD. On a

d'après les lois de la réfraction.

sin MBN" = n sin ABN'

mais les angles MBN" et ABN' sont respectivement égaux

à BPO' et à Bl/O' comme alternes-internes; on a donc,

en remplaçant les sinus par leurs valeurs

mages virtuelles d'un point lumineux. 11 se compose de deux

prismes rectangles très aigus accolés par leur petite face

comme le montre la figure ci-contre ; DCD' est ce double

prisme. Voyons comment il fonctionne : soit L un point

lumineux situé dans le plan de séparation CO des deux

prismes. La figure étant symétrique par rapport à _cette

droite nous ferons la construction des rayons lumineux

seulement pour un côté. Soit LA un rayon lumineux qui

pénètre en A dans le bi prisme ; il se réfracte et suit la

ligne AB suivant les lois ordinaires de la réfraction, c.-a-d.

en se rapprochant de la normale ; son prolongement vient

couper en L' la droite CO. En B ce rayon lumineux sort

suivant la direction BM ; de L' abaissons une perpendicu-

laire L'O' sur la face CD et appelons P la rencontre de

cette perpendiculaire avec le rayon MB prolongé. Nous

allms montrer que le prisme CDO a pour etfet de rem-

placer le point lumineux L par un foyer virtuel P dont

nous allons calculer la position en déterminant sa distance

Px à CO et Py à DO. L'autre prisme CD'O agira de même

et donnera un point P' symétrique de P par rapport à CO.

Soit à AN la normale en A à la surface du prisme. On a

d'après les lois de la réfraction la formule

»is LAN = n sin L'AN

BO^

BP
= n

BL'

ou BL' = n BP.

Dans le triangle CO'L' rectangle en 0' et dont l'angle

en L' est égal à l'angle aigu a du prisme

on a O'L' = (OL' -(- OC) cos a.

Or BL' = AB + L'A = AB + n LA,

d'après la relation L'A i= n LA établie plus haut,

on a donc :

AB + n LA = n BP

ou LA + — = BP.
n

Cette équation montre qu'un rayon lumineux partant

de L, traversant une couche d'air LA et une épaisseur de

verre AB, suit un chemin optiquement équivalent au chemin

BP parcouru dans l'air ; autrement dit une vibration lumi-

neuse se produisant en L mettra pour parcourir dans l'air

le chemin LA et dans le verre le chemin AB le même

temps que mettrait pour parcourir PB une vibration lumi-

neuse se propageant dans l'air. Or, comme le point A est

quelconque, ceci s'applique à tous les points.

Calculons maintenant Px et Vy. On a Px = PL' sin «

?x = (O'L' — O'P) sin a
;

or O'P est sensiblement égal à BP et O'L' à L' B, rct!c
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approximation tendant à remplacer lo sinus d'un anglo

très petit par sa tangente ; on a alors

P.C = (O'L' — ^) sin a

?x: ('

2n -(" Z\ sir

=)
nOL-f-OG I sin « cos a

OL+ OC 1 sin -^a.

Calculons Py qui est égal à Ox. Les deux triangles L'EO

et VEy sont semblables et l'on a

Pv _ OE — Vx _ , _ Pf
0L'"~ OE ~ OE

d'où

Pjr = n OL

Py = /i OL l
—

r
~(»0L + 0c)sin2a1

L^ n OUg X J

r ÎLui /nOL + OC^ costal

L^ nÔL J

Py=0L-(«-l)^V(»-l)(0L+ ^)sin°-a.

On voit que, connaissant l'angle du biprisme, on pourra

calculer la position de deux images virtuelles et par suite

Vitrifier la théorie de Frosnel sur la position et la largeur

des franges d'inlcrtérences, données qui dépendent de la

distance des deux images virtuelles et de leurs distances à

l'écran sur lequel on les observe. A. Joannis.

BiBL. : Frfsnel, Œuvres, t. I, p. 330.

BIQUADRATIQUE (Mathém.). Biquadratique \ewt dire

du 4" degré, ainsi une forme biquadratique est une forme

du 4" degré. Une équation biquadratique est une équation

du i" degré. L'é(jualion biquadratique a été résolue pour

la première fois par Louis Ferrari et voici comment :

considérons l'équation

X* + px^ -+- qx^ + rx + s =
On peut la mettre sous la forme

i^ + rx -{- s =z

ou encore

(i)

Le premier membre de cette équation est le carré de

x-+^+ y, le second sera un carré si l'on détermine y

au moyen de l'équation

{py-ry'=zi(^iy- ?+ ?)<''- s);

cette dernière équation est du 3" degré en y, il suffit d'en

connaître une racine En remplaçant y par cette racine

dans (1), celte équation se décompose immédiatement en

deux équations du second degré ; ainsi pour résoudre

l'équation du 4"= degré, il suffit de trouver une racine

d'une équation du 3» degré et de résoudre deux équations

du second degré. — Après Ferrari, Descartes, Tschirnaus,

Euler et Lagrange ont fait connaître de nouveaux procédés

pour la résolution de l'équation du 4® degré. H. L.

BiQL. : J.-A. Serret, Algèbre supérieure. — C. Jordan.
Traité des subsiituliuns. — Algèbre de M. Petersen,
publié à Copc-nhagii(> en allomarul.

BIQUATERNION (Mathém.). Hamilton , inventeur du
calcul des quatermons (V. ce mot), donne le nom de biqua-

temions à des expressions analytiques de la forme A-\-Di,

ians laquïlle il et B représentent deux quaternions quel-

conques, et t l'unité imaginaire habituelle de l'algèbre,

c.-;\-d. s'~\. A. L.

BIQUETTE (Mac). Petit morceau de bois d'environ

lo centim. do long, que les voiliers emploient quelquefois

pour mesurer des largeurs do couture. On fait au couteau

sur la hiquetle de petites coches qui marquent les

louiiuours qu'on devra mesurer.

BIR (au pluriel l/iur ou b'irin), mot arabe qui signifie

puits, est très fré(|uemment employé en composition dans

la toponymie africaine. Ou le rencontre surtout dans les

régions sahariennes oii l'importance d'une localité consiste

souvent uniquement en l'existence d'un puits ; on remar-
quera que là le mot bir est usité concurrenunnnt avec le

mot }uirsl : celui-ci désigne presque toujours un puits non
maçonné, dans le sable, tandis que le mot bir s'a[)plique

plutùt aux puits creusés dans lo roc ou maçonnés. Dans

la route que suivent les caravanes du lledjaz allant à la

Mec(|ue, on trouve les stations de Bir-Ali, liir-el-Ganem,

Bir-el-Edid, Rir-ez-Zemrud. En Afrique, sur la route

que suivent les caravanes qui vont de Tripoli à Tom-
bouctou par Ghadauiès, on trouve les stations de Rir-

Teiuad, Bir-el-Tubbeyed , Bir-el-Gabab, liir-Messaquem,

Bir-Taguent. Les caravanes qui vont d'Egypte au Darfour

passent par Bir-em-Maba. En Egypte on trouve encore

Bir-Lebuk au S.-O. du Caire, et dans le Delta, Bir-el-Ab

et Bir-es-Suez. Entre Tripoli et Tem-Melullen on trouve

Bir-es-Summam et liir-el-Quercabah.

BIR. Célèbre forteresse de la Mésopotamie, sur la rive

orientale de l'Eufilirate. Conquise par les Turcs Seidjou—

kides, elle fut prise vers HO'J par Abekharib et Ligos,

princes arméniens de sang arsacide, qui, chassés à leur

tour par Baudoum, comte de Seroudj, après un siège d'un

an, se réfugièrent à la cour de la Petite-Arménie. Elle

appartient aujourd'hui à la Turquie et se trouve sur la

route des caravanes d'Alep à Orfa. — C'est peut-être le

lieu nommé Birtha par le géographe Ptolémée. P.

BIRAC. Com. du dép. de la Charente, arr. de Cognac,

cant. de Châteauneuf ; 246 hab.

BIRAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. et cant de

Bazas ; 363 hab.

BIRAC. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. et cant.

de Marmande ; 902 hab.

BIRADIALE (Mathém.). La notion de biradiale est fon-

damentale dans la méthode des quaternions (V. ce mot).

Une biradiale est le rapport géométrique de deux vecteurs,

c.-à-d. de deux droites limitées OA, OB qu'on peut supposer

issues d'une même origine, et dont on connaît les lon-

gueurs et les directions. L'idée de la biradiale --rv
OA

implique à la fois la notion de grandeur numérique (rap-

port des longueurs des deux vecteurs) celle d'angle

(angle AOB) et celle d'orientation (orientation du plan

des deux vecteurs OA, OB); cette dernière notion exigeant

la connaissance de deux éléments distincts, on voit qu'il

faut quatre éléments en tout pour caractériser une bira-

diale ; c'est là justement l'origine du mot quatemion

donné par Hamilton à l'expression analytique d'une bira-

diale, imaginée par lui pour soumettre au calcul ces rap-

ports géométriques et en même temps toute la géométrie

de l'espace. L'axe d'une biradiale est une droite de direc-

tion perpendiculaire aux deux vecteurs. On voit que deux

biradiales sont égales quand elles ont même grandeur

(ou module), même angle et même axe. Si le module est

égal à l'unité, la biradiale est miitaire ; si l'angle est

égal à un angle droit, elle est rectangle; s'il est nul ou

égal à deux droits, elle se réduit à un nombre positif ou

négatif. Si deux ou plusieurs biradiales ont mi^me axe,

(ou des axes parallèles) elles sont dites coplanaires.

On peut étudier, sur les biradiales, les opérations de

l'addition, de la soustraction, de la multiplication et de la

division, convenablement définies. 11 est aisé de voir que

la multiplication des biradiales se ramène au problème de
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l'addition spht'riquc (V. ce mot) ; on reconnaît ainsi

qu'elle est associative, mais non pas commutative. Les

règles établies pour ces diverses opérations conduisent

naturellement à la représentation analytique au moyen des

quaternions, dont nous venons de parler plus haut.

Ajoutons encore les définitions et les résultats qui

suivent. Deux biradiales sont dites conjuguées lorsqu'elles

ont même axe, même module, et des angles égaux et de

signes contraires ; elles sont réciproques si leur produit

est égal à l'unité. Une biradiale rectangle peut être

représentée par un vecteur de même module, dirigé suivant

l'axe. Le carré d'une biradiale rectangle unitaire est égal

à —i ; il en est donc de même du carré d'un vecteur de

grandeur égale à l'unité. Une biradiale est décorapo-

sable en une somme comprenant : i" une partie algé-

brique ;
2" une biradiale rectangle, qui forme, dans la

représentation analytique, la partie symbolique ou vec-

torielle. A. Laisant.

BIRA60 (Charles, baron de), ingénieur militaire italien,

né à Cassina d'Olmo, près de Milan, le 24 avr. 179'2,

mort le "29 déc. 1845. D'abord géomètre du cadastre, il

devint professeur de mathématiques à l'Ecole des pionniers

de Milan et inventa en 1825 les ponts de campagne qui

portent son nom et qui furent adoptés en 1828 par l'armée

autrichienne. Il travailla plus tard aux fortifications de

Lintz et de Brescello (prov. de Reggio d'Emilia). Il a publié

plusieurs ouvrages de science militaire dont le principal est

intitulé Untersuchungen iiber die Europ. militâr-

bruckentrains, und Versuch ciner vcrbesserten, allen

Foderungen entsprechenden Militdrbriiclceneinrichtung

(Vienne, 1839).
-

L. S.

BIRAGUE (en italien Birago). Famille d'origine mila-

naise qui a donné à la France un chancelier et plusieurs

bons capitaines. On trouve déjà à la fin du xv« siècle un

Birago, conseiller de Charles VIII. En 1525, Pietro Birago

est envoyé par François I"' avec le sieur de la Mothe-

Gagnon en Toscane pour tâcher d'attirer au service de

France Jean de Médicis, le fameux capitaine des bandes

noires (Bibl. nationale, f. fr. ms 3,013, p. 123), mais la

branche française de cette famille ne quitta définitivement

Milan que lorsque le duché eut été perdu pour la France,

soit après Pavie. Une autre partie de la famille passa au

service des ducs de Savoie et fut représentée par les

comtes de Visque et de Roasche et les marquis de Candie

et de Rocavione.

René de Birague, cardinal, homme d'Etat et diplo-

mate français, né à Milan le 2 févr. 1506 (Brantôme dit

1507 et M. L. Lalanne, en son Dict. hist. de la France,

1509) mort à Paris le 24 nov. 1583. Les chroniques

du temps rapportent qu'il « s'attacha au roy Fran-

çois I^' vers lequel il avait été envoyé pour affaires impor-

tantes ». En réalité, il dut abandonner le Milanais, lors

de la perte définitive du duché pour la France, et se réfu-

gier auprès du roi avec ses trois frères, Louis, Pierre et

Charles, les biens de sa famille ayant été confisqués par

les Sforza d'abord, et ensuite par l'empereur. Quoi qu'il

en soit, sa carrière fut rapide. Nommé conseiller au Par-
lement de Paris, puis conseiller au conseil privé, il alla

rejoindre le maréchal de Brissac en Piémont, où se trou-

vait son frère Ludovic, et servit au nouveau gouverneur de

« conseil pour la justice et de capitaine pour la guerre »

(Cf. La Houssaye, Mémoires historiques, II, p. 80). En
récompense de ses services, Henri II lui donna la charge

d'intendant de justice et le nomma peu après premier

président au Sénat de Turin, puis enfin lieutenant général

au gouvernement de Piémont, qu'il administra de concert

avec son gendre, Imbert de la Platière, maréchal de

Bourdillon.Le Piémont rendu au duc de Savoie, Birague

et ses frères, bien qu'ils eussent été comblés d'honneurs

par François I"'" et son fils, faillirent passer au service

d'Emmanuel-Philibert. On prétendit même que Bourdillon

et son beau- père reçurent du duc une grosse somme avant

que de se dessaisir d'un gouvernement qui leur rapportait

de grands profits, mais cette hypothèse, qui ne s'appuie

sur aucune donnée sérieuse, est contredite par une lettre

de François 11 à son oncle de Savoie, en date du 15 juin

1560, relevée à la bibliothèque impériale de Saint-Péters-

bourg par M. Hector de la Ferrière. En avril 1563,
Birague, devenu président au Parlement de Paris, fut

dépêché au concile de Trente. Son instruction, imprimée dans

les Actes concernant le concile de Trente (éd. Dupuy^'

lui prescrivait de faire auprès du pape toutes les démarches
nécessaires afin d'obtenir que l'Assemblée se transportât

dans un autre lieu que Trente, « si suspect à tous les

princes et peuples protestans d'Allemagne, qu'il n'y en a

un seul qui y veuille comparoistre ». Birague échoua dans

cette négociation et ne fut pas plus heureux dans la

démarche qu'il fit à cette fin auprès de l'empereur Ferdi-

nand le 27 juin de la même année. En sept. 1565, il fut

nommé au gouvernement du « Lyonnois, Forestz et Beau-

jolois » en remplacement du sieur de Losses, poste qu'il

conserva trois ans et qu'il remit, en 1568, à François de

Mandelot, vicomte de Châlons. Ayant obtenu des lettres

denaturalité en sept. 1565 et accompagné le roi dans son

voyage de Guyenne, il fut pourvu des sceaux par la

démission volontaire de Jean de Morvillier, qui conserva

néanmoins le titre, sinon la fonction, jusqu'en févr. 1573.
Le 17 mars suivant, il était nommé chancelier, par suite

du décès de Michel de l'Hospital. Avec cet autre Italien,

Albert de Gondi, duc de Retz, Birague fut un des grands

inspirateurs de la Saint-Barthélémy. Sa haine contre les

Huguenots ne fit que s'accroître pendant les années qu'il

passa à Lyon et au cours des négociations dont il fut

chargé avec leurs députés au printemps de cette même
année 1572. On lui prête même ce mot « que le roy ne

viendroit jamais à bout des huguenots par la voie des

armes, au lieu qu'il lui seroit aisé de s'en défaire par la

main des cuisiniers ». Toujours est-il que le « party »

sachant par expérience qu'il avait dans le chancelier un
ennemi irréconciliable, fit demander au roi, en 1578,
l'éloignement des grands dignitaires étrangers, les Guise,

les Gondi, et « nommément les Birague », mais sans

pouvoir l'obtenir. Birague se trouve mêlé à toutes les

intrigues de l'époque et son influence parait avoir été

prépondérante dans les conseils du royaume, surtout pen-
dant les dix premières années du règne de Henri 111. Prélat

sans éloquence, légiste médiocre, ignorant des lois et

coutumes de sa patrie d'adoption et se targuant à tout

propos d'être le chamelier du roi, bien plus que celui du

royaume, Birague fut avant tout un homme d'action.

C'est à ce titre qu'il fut « donné à Monsieur, frère du roy

(le duc d'Anjou), pour un de ses principaux conseils aux

armées », et qu'il eut sa part dans la victoire remportée

par ce prince sur l'armée huguenote à Jarnac, le 13 mars
\z>Ç>^i (Discours de la bataille donnée par Monseigneur
duc d'Anjou et de Bourbonnoys, frère du roy, contre

les rebelles de Sa Majesté entre la ville d'Angoulesme
et Jarnac). Aveuglément attaché à ses maîtres successifs, il

parut apte à toutes les besognes. Son nom restera certai-

nement attaché à l'édit de 1572 qui fut son œuvre et qui

fut en somme très favorable à l'industrie française;

d'autre part, son discours aux Etats de Blois de 1576
contre les duels dénote une certaine hardiesse chez celui

qui le prononça, mais on ne peut oublier, en revanche,

que ce fut lui qui se chargea de défendre, en 1583 (mars)

les neuf édits bursaux, publiés à la requête de favoris,

« dont l'avidité insatiable ou les profusions immenses

épuisoient sans cesse le trésor ». Devenu veuf, Birague

qui, dès le mois de janv. 1576, avait fait faire en cour de

Rome des démarches à l'etl'et d'obtenir le chapeau, fut

créé cardinal par Grégoire XIII en févr. 1578. La même
année (septembre), il se démettait de sa charge de garde

des sceaux et le roi le nommait bientôt commandeur de

l'ordre du Saint-Esprit (31 déc. 1579). La plupart de ses

biograpiies font de lui un évêque de Lavaur. Cette confu-

sion provient du fait qu'un parent du chancelier, Horace
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de Birague, fut en effet évoque de Lavaur du 2t nov.

4583 au 2() févr. UiOl. René de Birague mourut à Paris

le 24 nov. 1583, et non pas le (> dér., ainsi que le pré-

tendent liranlùme et plusieurs historiens du temps. Les

dépêches relatives à sa mission au concile de Trente et à

la cour de l'empereur sont conservées il la Bibliothè(iuo

nationale, ras ."iOO f.olbert n" 3!l"). liemontmnces aux
Etals de Blois par M. le chanciiier René de lUrague

(Bibl. Nat., ï. fr. "i.Tli;!).— Responsede M. le chancelier

cL' liirague an Parlement de Grenoble \{. l'r. 3,1.')9). —
Diverses autres lettres de lui sont conservées dans le même
département, f. tV. 2,9ti8, 3,-210, 3,"iH, 3,213, 3,332,

3,337, 3,344, 3,928, 3,315, (i,628, lo.SOO.

Ludovic de Birague, seigneur d'Ottobiano, capitaine

au service de France, né vers lolO, mort eu 1572. Frère

du chancelier de Birague, il émigra en France pour les

mêmes raisons que lui et ne tarda pas à prendre du ser-

vice dans l'armée royale qui occupait alors le l'iénmnt. Il

avait fait ses premières armes dans les bandes noires du

célèbre Jean de Médicis, frère de Cosme deMédicis, grand-

duc de Toscane. Très apprécié du maréchal de Brissac, il

fit sous ses ordres toutes les campagnes d'Italie et y acquit

une telle réputation « que ledit niareschal deferoit et

n'enireprenoit rien sans son conseil ». S'étant enfermé

dans Santia avec Fran(;ois (loutlier, sieur de Bonnivet,

et quelques troupes résolues, il y tint tête pendant plu-

sieurs semaines à l'armée du duc d'Albe, qu'il for(;a d'en

lever le siège. Quelques mois |das tard (nov. 1535), il

réprimait par sa fermeté une tentative de soulèvement des

bandes italiennes au service de France qui réclamaient le

payement de leurs soldes arriérées. En récompense de sa

belle conduite, Henri II le créa chevalier de son ordre en

sept. 1553. En oct. 1356, on signale sa descente en

Piémont avec l),000 Fran(.ais, 6,000 Suisses et 400 lances.

Gouverneur de Chivasso depuis 1547, il devient gouver-

neur de Santia en 1557, puis du marquisat de Saluées le

20 août 1359. Nommé, en janv. 1563, lieutenant-général

au gouvernement de Piémont, en l'absence de son neveu

le maréchal de Bourdillon, il fut maintenu dans ce poste

jusqu'à sa mort. On conserve à la Bibliothèque Nationale sa

correspondance avec la république de Gênes (f. fr. 15,852)

ainsique quelques lettres f. fr. 3,122, 3,251 et 3,252. —
Défi, de Scipion de Vimercato à Louis de Birague et

Déclaration du roy sur le différend d'aucuns escripts

cy-devant publiés sotis les noms de M. de DampylUe et

du sieur ae Birague, 1351-1553 (Bibl. Nat., f. Béth.

8,687).

Charles de Birague, capitaine au service de France, né

dans le premier quart du xvi® siècle, mort en juil. 1591.

Frère de René et de Ludovic, il servait en Piémont en

1536, puis, en 1549, avec ce dernier qui l'envoya en cour

porteur d'une recommandation pour le roi. En 1554, on le

retrouve à Florence négociant un emprunt au nom de

Henri H. Nommé bientôt gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, confirmé dans ses fonctions par Fran-

çois II et Charles IX, il devint successivement conseiller

au conseil privé, maréchal des camps et armées, lieute-

nant-général pour Sa Majesté en Piémont et gouverneur

de Savillano. Lorsque Henri 111, à son retour de Pologne,

se décida à restituer à Emmanuel-Philibert les places de

Pignerol, Savillano et la Pérouse, la mission en incomba

à èharles de Birague, qui fut nommé, en échange, gouver-

neur du marquisat de Saluées, où il eut à résister aux

empiétements du maréchal de DamviUe (Montmorency)

en 1577, du sieur de la Valette et enfin du maréchal de

Bellegarde, qui finit par l'en expulser en 1579. Chevalier

de Saint-Michel depuis 1564, Birague fut nommé conseil-

ler d'Etat et chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit le 31 déc.

1580. Il existe des lettres de lui à ia Bibliothèque natio-

nale, rass f. fr. 3,236, 3,251, 3,313, 3,416, 3,902.

Charles de Birague, dit le capitaine Sacremore, né vers

1540, mort en 1587. Fils naturel de Ludovic de Birague,

il s'attacha de bonne heure à la maison de Lorraine et

spécialement au duc de Mayenne avec lequel il se trouvait

à Paris en mars 1587, fomentant le dessein d'enlever le

roi. Il périt d'une manière tragique en décembre de la

même année. Il avait séduit M"" de Villars, fille ainée de

la duchesse de Mayenne. Se trouvant à Dijon, il demanda
sa maiu au due, leiiuel, exaspéré de tant d'audace, lui

passa sou épée au travers du corps. Sacremore mourut

ainsi de la main « de son bon maistre » et non point au

siège de Monségur, en mai 1586, ainsi que le prétend à

tort d'Aubigné en son Histoire imiverselle {mnéc 1586,

t. Il, liv. I,\'h.vii).

Louis de Birague, comte de Visque, chevalier de l'ordre

de Saint-Maurice, aud)assadeur en France pour Ciiarles-

Emmanuel L'' , puis en Espagne, en Angleterre et à Rome,
fut gouverneur des princes Maurice et Thomas, fils du duc

de Savoie. Dans son livre Matcrie politicke relative ail'

Estera degli Archivi di Stato Piemontesi, M. Bianchi

mentionne le comte de Visque (Vische conte), ambassadeur

à Rome en 1611 et 1612, mais son Carteggio degli

Agenti diplomatici di Savoia est muet quant à ce diplo-

mate pour les séries France, Espagne et Grande-
Bretagne. 11 ressort, d'autre part, de la correspondance

échangée entre Henri IV et Fresne-Canaye , son ambassa-
deur à Venise, que le comte do Visque fut bien envoyé de

Turin à Paris, en sept. 1602 « à l'etfet de présenter la

justification de son maître et de se plaindre des prépa-
ratifs hostiles du duc de Guise en Provence » (Henri IV,

les Siiùses et la Haute- Italie, Paris, 1882, p. 153).

Horace de Birague, prélat et di[tlomate français, mort
le 26 févr. 1601. Parent et protégé du chancelier, il fut

envoyé en mission extraordinaire à Rome, le 7 août 1578,
pour assurer le pape Grégoire XIII des dispositions paci-

fiques du gouvernement Irançais et disculper le roi de

toute immixtion secrète dans le coup de main tenté par

François, duc d'Anjou, sur les Flandres. Nommé à l'évêché

de Lavaur le 21 nov. 1583, trois jours avant la dispari-

tion de son bienfaiteur, il occupa ce siège jusqu'à sa mort.

Le cardinal d'Ossat dit de lui « qu'il étoit un fort hon-
neste prélat et très affectionné au service de Sa Majesté ».

Charles de Biva2.ae,dii Laurent de Saint-Martin, comte

de Visque, fils de l'ambassadeur de Charles-Emmanuel en

France en 1602. Gentilhomme de la Chambre et premier

écuyer de Victor-Amédée, prince de Piémont, puis duc de

Savoie, il fut envoyé ambassadeur à Rome par Charles-

Emmanuel 11.

Charles -Emmanuel de Birague, comte de Visque, fils

du précédent, chevalier de l'Annonciade, fut ambassadeur

de Savoie à la cour de Vienne et envoyé extraordinaire à

Munich. Né en 1()22, il mourut à Turin, en 1680. Rott.
Bibl. ; 1» t{ENii de Birague.— Outre les nombreux mé-

moires de l'époque publiés dans les éditions Petitot et

Monmiirqué et Michaud et Poujoulat, on peut consulter
avec fruit sur le cardinal de Birague les ouvrages
suivants : P. Masson, Eloyium Renati Biragx S. Ro-
ma.nœ Ecclesiee cardinalis et cancellai'ii Franciai ; Paris,
1.^8:î, in-4. — GuicirKNON, Histoire généaloijique de lu

maison de Savoie, 1660. — La Croix du Maine, Biblio-
thèque française ; Paris, 1584. — Thevet, Vrais portraits
et uies des liommes illustres ; P'àris, 1584. — Pierre de
I'Etoile, Journaf du règne de Henri III; Paris, 1621.

— A. Tessereau, Histoire de la grande chancellerie
de France: Paris. 1616. — J.-A. de Thou, Histoire uni-
verselle ; Londres, 1734. — Sully, Mémoires et œco-
nomies d'Estat, éd. 1662. — Mezeray, Histoire de France,
éd. 1830. — Mémoires du chancelier de Chcverni/ ; Paris,
1636. — A. de MAULi;ON, Méinoires d'Etat de Nicolas de
Villeroy ; Paris. 16'22. — Amelot de la Houssaye, Mé-
moires historiques, politiques, critiques et littéraires; La
Haye, 1738; Lettres du cardiyial d'Ossat; Paris, 1648.—
Brantôme, Vie des hommes illustres et des grands capi-
taines français : Paris, 1866. — C. Purton-Cooper,
Recueil des dépêches, rapports, instructions et mémoires
des ambassadeurs de France en Angleterre et en Ecosse ;

Paris-Londres, 1840,— Calendar ofStale-Papers.Foreign
séries of the reign of Mary and Elisabeth, 1553-1574.

Londres, 1861, sqq. — A. Desjardin.s, Négociations diplo-
matiques delà France avec la Toscane: Paris, 1874. —
Comte Hector de la Ferriere, Lettres de Catherine de
Médicis; Paris, 1880-1887. — Berger de Xivrey, Recueil
des lettres-missives de Henri IV; Paris, 1843. — Ch.
Weiss, Papiers d'Etat du cardinal do Granvelle; Paris,



BIARGUE — BIRAN — 906

184i sqq. — Edmond Poullet et Charles PloT, Corves^
pondance du cardinal de Granvelle ; Bruxelles, lcS77.

2" Ludovic df. Birague. — J.-A. de Thou, Histoire

universelle ; Londres, 1734. — GuichEinon, Histoire (jénèa-

loqique delà maison de Savoie. I6ti0.— Calendnrof Slate

Pàpers.Foreign Hertes oflhereign of Mary and Elisabeth,

1553-1572; Londres, 1861 styi. — Brantôme, \'!e des
hommes illustres et des grands capitaines français; l'a-

ris, 18GG. — A. Des:ARDUES. Négociations diplomatiques de
la Franco avec la Toscane; Paris, 1874.— Comle Hector de
LA Ferrii;bb, Lettres de Catherine de Médicis; Paris,

1880-1S87. — Commentaires de Biaise de Montluc; Paris,

18;)4-1S72.
3° Charles de Birague. — Pierre de I'Etoile, Journal

du règne de Henri III, 171'.!. — Brantôme, Vie des hommes
illustres et de grands capitaines français, édition Ludovic
Lalanne. — A. Depjardins, Négociations diplomatiques
de la France avec la Toscane; Paris, 1874. — Comle Hec-
tor D); la Ferrii RE, LettresdeCatl>erinedeMédicis: Paris,

188(l-l.«S7. — Baron de H ubi.e, M(?moires inédits de Michel
de la Iluguenie: Paris, 1880.

4° Horace de Birague. — Lettres du cardinal d'Qssat,

édition Amelot de la Houssaye ; Paris, UiOS. — A. Des-
jardins, Négociations diplomatiques de la France avec la

Toacane : Paris, 1874.

BIRAGUE (Clémente), graveur espagnol en pierres

fines, de la seconde moitié du xvi« siècle, inventeur de

l'art de graver sur diamant. Parmi ces travaux en ce

genre, on cite surtout le portrait de don Carlos, fils de

Philippe 11, objet dont le sort est inconnu. G. P-i.

BIRAN. Com. du dép. du Gers, arr. d'Aucii, cant. de

Jegun ; sur une colline dominant la vallée de la Bayse
;

4,039 hab. Vestiges celtiques ; donjon féodal, ruines

d'anciens remparts.

Bl RAN (François-Pierre Gontliier Maine de), né à Berge-

rac le 29 nov. 17()6, mort le 20 juil. 4824, fils d'un

médecin, étudia chez les doctrinaires de Périgueux qui lui

firent connaître la philosophie de Condillac, entra dans les

gardes du corps en 1783, eut le bras effleuré par une balle

aux journées des 5 et 6 oct., se retira à Grateloup, près

de Bergerac, après le licenciement de son corps et pendant

la Terreur. Nommé par le représentant du peuple Boussion,

en mai 1793, administrateur de la Dordogne, il se maria

et tut envoyé en 1797 aux Cinq-Cents, son élection fut

annulée après le 18 fructidor. Rentré à Grateloup dès 1798,

il présentait à l'Institut un Mémoire sur l'habitude, men-
tionné honorablement en 1801, couronné à l'unanimité

l'année suivante, sur le rapport d'une commission où

siégeaient Cabanis et D. de Tracy. L'ouvrage, imprimé

en 1803, fut loué par Cabanis et D. de Tracy, par Thu-
rot, Degérando, Prévost et Lancelin, par tous ceux", fort

nombreux alors, qu'on appela depuis les idéologues. La

même année il perdait sa femme qui lui laissait trois

enfants. En 1805 l'Institut couronnait son Mémoire sur

la décomposition de la pensée et le nommait membre cor-

respondant; il devenait conseiller de préfecture, puis en

1806 sons-préfet de Bergerac, obtenait en 1807 un

accessit à l'académie de Berlin pour un Mémoire sur l'a-

perception interne immédiate, était élu député en 1809,

décoré en 1810, remjdacé comme sous-préfet en 1811 et

couronné à Copenhague pour les Rapports du physique

et du moral, il s'installait à Paris en 1812. Il siégeait en

1813 dans la commission qui osa proposer de réclamer

des garanties sérieuses pour la paix de l'Europe et la

liberté des citoyens français, se remariait en 1814 et

vivait à Grateloup pendant l'invasion. A la Beslauration

il était nommé questeur de la Chambre et s'y réinstallait

le 20 juil. 1813, après avoir passé à Grateloup les Cent-

J(mrs. 11 fit partie de la Chambre des députés, sauf en

1810, jusqu'à sa mort, y parla peu, vota d'abord avec

les libéraux, puis à partir de 1817 avec leurs adversaires,

uniiinement occupé de défendre le pouvoir royal, en

dehors duquel il ne voyait qu'anarchie et despolisme.

Conseiller d'Etat, membre du Comité d'instruction pri-

maire de la Seine, il fut chevalier, officier et enfin com-
mandeur de Saint-Louis. En 1817 il publiait, sans y mettre

son nom, un Examen des Leçons de philosophie de Laro-

niiguière, en 1819, une exposition de la doctrine de

Leilmitz ou il affirmait qu'à cette doctrine viendraient

se rattacher les progrès ultérieurs de la vraie phi-
losophie. A sa mort, un inventaire de ses papiers

fut dressé par M. Cousin, mais la famille, avertie qu'on

pourrait à peine y trouver un volume digne de la répu-
tation de l'auteur, répondit qu'on ne devait pas compro-
mettre sa réputation et sa mémoire par un ouvrage

posthume insignifiant. M, de Biran demeurait pour les

contemporains un homme politique qui avait eu un moment
de notoriété et avait, sous difiérents régimes, rempli des

fonctions honorables, un philosophe qui méritait d'être lu

et cité après Cabanis et D. de Tracy : il n'apparaissait

pas comme un penseur dont les doctrines pussent être

étudiées avec profit par les générations suivantes.

M. de Biran avait laissé des disciples, des admirateurs.

Il écrivait lui-même que le jeune Cousin avait contracté

avec lui une affinité particulière et qu'il avait quelque

infiuence sur la direction de son cours : « S'il chasse sur

mes terres, ajoutait-il, c'est de mon plein consentement

et j'ai une bonne part du gibier. » Sans doute, en

1826, Cousin, tout en s'inspirant de M. de Biran, ne se

réclamait que de Royer-Collard, mais dès 1828, Dami-

ron rappelait le mot de ce dernier à propos de Biran :

Il est notre maître à tous et proclamait que s'il

n'avait été métaphysicien que pour les métaphysiciens, il

l'avait été excellemment. Vivement attaqué par les der-

niers défenseurs de l'école idéologique avec laquelle il

avait voulu en finir dans les Leçons de 1828, Cousin

réimprima, avec ses articles du Journal des Savants sur

les Leçons de Laromiguière, l'examen qu'en avait fait

M. de Biran. Accusé de favoriser le panthéisme, d'ébran-

ler la foi chrétienne et d'importer en France une philoso-

phie allemande, il invoqua ses maîtres français, Royer-

Collard, Laromiguière et M. de Biran irréprochable au

point de vue religieux, même pour les plus sévères défen-

seurs du catholicisme ; il édita en 1834 les Nouvelles con-

sidérations sur les rapports du phtjsique et du moral,

auxquelles il joignit les opuscules sur Laromiguière et

Leibnitz et des Réponses à Stapfer. Ce volume, disait-il,

renfermait presque tout entier le philosophe qui avait

modifié du tout au tout, par sa sagacité, une pensée d'a-

i)ord en accord avec les doctrines du temps, réhabilité

Descartes, attaqué Bacon, et qui faisait penser à Fichte. En
1841, il donnait trois volumes d'Œuvres philosophiques

de M. de Biran, avec lesquels, disait-il, les amis de la

philosophie peuvent avoir la confiance de posséder les

trois Mémoires qui contiennent les recherches originales

du premier métaphysicien de notre temps. Jouflfroy et

M. Ravaisson, MM. J. Simon et Renouvier, Garnier et

Saisset, Ch. de Rémusat et M. Franck, Caro et M. Paul

Janet ont accepté en tout ou en partie les doctrines de

Biran, ou l'ont considéré tout au moins comme le rénova-

teur en France des études métaphysiques. Et M. Taine,

combattant en 1837 la doctrine qui, disait-il, formait les

esprits depuis un quart de siècle et qui les formera encore

pendant un quart de siècle, s'attaquait à M. de Biran

« l'abstracteur de quintessence, qui avait fourni plus que

personne les nuages dont le spiritualisme avait besoin

autour de son berceau ».

De son cùté, M. Naville, de Genève, qui avait connu

M. de Bilan dans les dernières années de sa vie, s'adressa

à la famille du philosophe et reçut en 1843 et 1844 tous

les manuscrits qui étaient restés entre les mains de

M. Laine et ceux qui avaient été retrouvés à Grateloup,

plus de douze mille pages ! H n'y man(iuait que les bro-

chures et les manuscrits portés chez l'épicier par un

domestique au moment de la mort de son maître.

M. Naville mit l'ordre dans cette masse énorme de manus-

crits, souvent fort peu lisibles et formés de feuilles déta-

tbées non numérotées ; il en publia quelques fragments

dans la Bibliothèque universelle de Genève. Quand il

mourut, son fils, M. E. Naville, continua sa tâche : l'im-

pression des œuvres inédites, commencée en 1847, fut

arrêtée par la révolution de 1848, qui supprima la sous-
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cription accordée par le ministère de l'instruction publique.

De nouveaux manuscrits furent retrouvés et classés, un

catalogue en fut présenté en ISSl i\ l'Académie des

sciences morales. En 1857 M. Naville publiait la Vir et

les Pensi'es de M. de Birnn, qui intéressèrent ceux

qu'avait rebutés l'obscurité des d livres pliilosopliiques; en

18oi), il donnait trois volumes d'Olùivres inédites de

M. de Bilan ,qui comprenaient des écrits d'une importance

capitale pointa connaissance de la ptiiiosopbie hiranienne.

Pourrépimdie à ceux qui avaient accusé M. de lîiran d'é-

goisme, il fit insérer dans la seconde édition des Peiisi'cs,

en ÎS74, quel(]ues fragim^nts relatifs aux rapports du

pbilosopbe avec ses entants et avec leur mère, et la col-

lection deA lelties adressées par lui a ses tilles: l'ouvrage

a coïKpiis à M. de lîiran l'atlection de ceux même qui n'ac-

ceptent i)as ses doctrines. Enfin M. Naville a mis les ])ré-

cieux manuscrits qu'il n'a pas publiés à la disposition de

M. (îérard, qui en a denné quelques frai^ments, de

M. Bertrand qui a fait paraître un volume d'iH'.uvres iné-

dites de M. de Biran ; il nous a fort iiracieusement envoyé

tous les manuscrits relatifs à la première période de la

vie de M. de Biran et nous en avons largement usé pour

cette étude. Entin, des documents incomplets, mais im|)or-

tants, ont été mis en lumière par M. 1!. Saint-Hilaire.

Essayons de faire connaître l'oeuvre et l'homme.

M. de Biran, dit Cousin, n'a jamais eu qu'une seule

idée, réintégrer l'élément actif avec le cortège eiitier de

ses conséquences ; il a placé l'activité dans la volonté,

constitué avec la volonté, la personnalité et le moi ; il a

posé toutes ces vérités dans un seul et même fait, l'ellort

musculaire, et en a déduit la liberté, la spiritualité du

moi, l'existence simultanée de l'homme et de la nature,

mais il a méconnu l'entendement et aurait, s'il avait

vécu, fini par le mysticisme. Il a vu, dit M. Ravaisson,

que nos connaissances, nos pensées sont, comme les

mouTements que nous imprimons à nos membres, les

elTets de notre vouloir, que dans chacune de nos résolu-

tions, nous nous connaissons comme cause antérieure à

son eRet et qui lui survivra ; que nous concevons d'après

ce type, hors de nous des causes, comme des êtres qui

sont des volontés. M. Naville distingue trois périodes

dans la vie de M. de Biran : dans la première, qu'il

appelle la Philosophie de la sensation et qui va jusqu'à

1804, M. de Biran, disciple de Condillac, répète après

Cabanis et U. de Tracy, que les impressions faites sur les

sens sont l'unique origine de notre pensée, que l'enten-

dement est l'ensemlile des habitudes premières de l'or-

gane central. Pythagore, Platon, Descartes et Leibnitz

ont selon lui retardé les progrès de la science de l'homme.

Bacon, Hobbes, Locke et Condillac l'ont fait avancer. La

seconde période va de 1804 à 1818 et forme la Philoso-

phie de la volonté, spécialement étudiée par Cousin ; elle

a été exposée dans les Mémoires couronnés en 180.T, en

1807, en 1811, dans VEsmi sur les fondements de la

psychologie, ou M. de Biran a condensé ses travaux

antérieurs. U trouve dans l'homme quatre états ou sys-

tèmes divers : le système affectif, la vie commune à

Phomme et à l'animal, ipii précède l'éveil de la conscience
;

le système sensitif, dans lequel le moi s'éveille avec cfi'ort

et devient le spectateur des phénomènes ; le système per-

ceptif, dans leiiuel l'effort dirige et concentre l'action des

organes sur un seul objet, donne naissance à l'attention,

nous fait connaître les corps étrangers, nous fournit une

règle de conduite autre que nos instincts ; le système

réflexif, dans lequel le moi s'abstrait de tous les élé-

ments adventices, se contemple dans toute sa pureté,

devient capable de constituer les mathématiques et la

psychologie, entre en complète possession de la liberté

morale et trouve, dans les régions sereines de la raison, un
bonheur sans troulde. La troisième période s'étend de

1818 a sa mort et forme la Philosophie de la religion.

Des 1813, dans les Rapports des sciences naturelles

avec la psychologie, M. de Biran admet l'existence d'une

faculté de l'absolu, reconnaît la place et les droits de

l'ordre rationnel dans l'ensemble des manifestations de

l'esprit humain
;
puis s'élevant à Dieu, il ne s'arrête pas

à la religion naturelle et aborde le domaine jiropre de la

foi chrétienne. Dans les Nouveaux essais d'anthropo-
logie, il réclame l'union avec Dieu par l'efficace de la

grâce et l'entière suiiordination de la créature à la puis-

sance créatrice : au-dessus de la vie animale ou orga-

nique, de la vie humaine ou vie de l'intelligence et de la

volonté, il jilace la vie de res[)ril ou celle île l'union avec

Dieu. En un mot on peut, dit M. Paul Janet, affirmer que

M. de Biran a commencé par être matérialiste, ipi'il s'est

élevé au stoïcisme, pour finir par le christianisme. Sa
philosophie, dit enfin M. Gérard, est la philosophie de la

personnalité, elle mari|iie l'apogée des efforts de l'esprit

qui découvre dans la conscience les sources des concep-

tions dans lesquelles il cherche à embrasser Dieu, l'homme

et le monde, et échappe ainsi tout à la fois au panthéisme

et à l'empirisme.

Comment expliquer cette philosophie ondoyante et

diverse! Les manuscrits de 1794 portent des notes de

18*23, celui de 1801 en contient qui vont de 1807 à 18'24.

M. de Biran relit ses anciennes notes, ses anciens manus-
crits, de 1814 à 1824, pour se remettre au ton de ses pre-

mières méditations, pour en former un ouvrage. Le Mémoire

de 1805 n'est guère, d'après M. de Biran lui-même, qu'un

développement plus approfondi des idées consignées dans

le Traité de l'habitude et n'a été changé que dans la

torme pour répondre à l'Académie de Berlin. Les Mémoires

précédents lui ont fourni le fond de la réponse à la ques>-

tiou posée à Copenhague ; les trois Mémoires de 1805, de

1807 et de 1811 ont été réunis dans VEssai sur les fon-

dements de la psychologie. Les [Nouvelles considéra-

tions stir les rapports du physique et du moral de

1820, sont une rédaction nouvelle du Mémoire de 18H,
les Nouveaux essais d'anthropologie, sa dernière œuvre,

reproduisent souvent VEssai sur les fondements de la

psychologie ; les Notes sur D. de Tracy, de 1815, repro-

duisent en substance des lettres inédites de 1804 à 1807
;

les Mémoires de 1807 sur les perceptions obscures passent

dans un ouvrage de 1823 ou 1824; les Observations sur

Gall entrent dans les écrits suivants. De tous ces faits il

résulte que M. de Biran avait, vers 1801, un certain nombre

d'idées qui ont pris place dans presque tous ses ouvrages.

Ces idées, il les acquit surtout pendant le temps où il

vécut solitaire à Grateioup. Le Journal de cette époque

nous apprend qu'il s'est occupé de sciences naturelles, dé

mathématiques, de chimie, qu'il a même traduit en vers

une pièce de Métastase. U étudie Condillac et lui fait un

certain nombre d'objections, médite VEssai analytique et

la Palingénésie de Bonnet, réunit dans son admiration

Newton, Euler, Leibnitz et Voltaire, étudie Hobbes et

Hume, Cicéron, dont les ouvrages de morale élèvent l'âme,

Sénèque, avec lequel il pense qu'il n'y a de bon que ce

qui est honnête ; il estime Epicure et fait de l'intérêt le

principe de toutes nos actions, place très haut le stoïcisme,

combat Heivétius et Haynal, mais admire Bonnet et Rous-

seau, Montaigne, Mably et Pascal, Fénelon et ses divins

écrits, mais surtout Platon et Socrate auxquels il aban-

donnerait volontiers la direction de son esprit et de sa

vie. H souhaite ardemment qu'un physiologiste métaphysi-

cien fasse connaître l'état physique auquel est attaché

chaque état moral déterminé, qu'on analyse la volonté

comme Condillac a analysé l'entendement, et il croit qu'il

faut commencer par l'examen de l'activité toute étude

morale. Le moi simple ne peut avoir les propriétés de la

matière ; si l'homme sent, dit-il avec Cicéron, qu'il y a en

lui quelque chose de divin, il fera de cette portion de lui-

même un temple qu'il craindra de probner. U ne croit

pas qu'on puisse de bonne foi nier l'existence de Dieu et

la Providence ; il se propose de rejeter absolument tout ce

qui tend à détruire la moralité, déplore les maux que

produit la superstilion, mais trouve la religion consolante
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pour les gens de bien et nécessaire pour arrêter les bras

du méchant. Voulant tout apprendre à la (ois, il entasse

une foule d'idées hétérogènes qui font régner souvent la

cacophonie dans son cerveau, qu'il n'a jamais abandon-

nées et qui, groupées diversement, ont donné naissance

tour à tour à sa philosophie de la sensation, sinon à son

matérialisme, à son stoïcisme et à son christianisme.

Nous pouvons nous rendre compte des variations de sa

philosophie en étudiant l'homme lui-même. Doué d'un

tempérament nerveux et délicat, ayant une poitrine faible,

une grande prédisposition aux rhumes, un estomac et des

reins qui fonctionnent mal, des resserrements épigas-

triques fréquents, il se produit en lui des impressions

internes confuses qui détruisent l'équilibre ; les influences

les plus faibles mettent en branle son système nerveux
;

les saisons, les vents, les changements de température, les

moindres signes de méfiance ou de froideur de ceux avec

qui il se trouve modifient profondément et sans cesse son

état intérieur; l'habitude de la méditation, dont son orga-

nisation lui fait un besoin, augmente encore la délica-

tesse et la mobilité de ses nerfs. Jamais il n'est le même
deux jours de suite , ni même le matin et le soir ; son

existence est dans un flux continuel. Ces variations du

sentiment fondamental de l'existence amènent des va-

riations correspondantes dans les idées : l'état de nos

corps, dit-il, détermine nos opinions ; aussi n'est-il jamais

le maître des siennes. 11 note soigneusement les rares

moments où il a eu un sentiment fixe, par suite une idée

autour de laquelle pussent se grouper toutes les autres,

tandis qu'Ampère peut lui rappeler en 1812 que, depuis

six ans, il a plusieurs fois changé d'opinion sur l'origine

de la connaissance des corps et épuisé toutes les hypo-

thèses possibles !

Et cet homme ainsi organisé a passé sa vie à recher-

cher le bonheur : chaque jour à son réveil il se demande

ce qui peut le réjouir ou l'occuper agréablement pendant

la journée ; deux mois avant sa mort, il est préoccupé de

ce qu'il doit faire [lour ne pas être malheureux ! Le bonheur

pour lui suppose l'unité dans les goûts, les mœurs, les afl'ec-

tions, dans la forme et le but de la vie humaine. Tourmenté

par le rêve orgueilleux de la perfection, il a voulu être

au premier rang par les qualités agréables et solides, par

la beauté du corps, de l'esprit et de l'âme ; il s'est aimé

par-dessus tout et a mis avant tout son bonheur. 11 a

cherché à se rendre heureux par les passions. 11 a aimé le

monde et y a cherché des distractions, mais gai, serein,

rassuré, confiant quand il recevait des marques sensibles

d'égards et de bienveillance, il était troublé, décontenancé,

timide et humble quand on le traitait avec froideur ou

indifférence ; il devenait impropre à la méditation quand

il avait fait appel aux distractions de la société. L'analyse

des affections, ayant pour but de proscrire tout ce qui

pourrait contrarier le modèle de perfection qu'il s'est

formé, lui semble un excellent moyen d'être heureux,

mais l'exercice de la méditation, qui lui procure de vives

jouissances, le rend incapable de jouer un rôle politique

important et le fait assister jour par jour à sa déchéance

physique et intellectuelle. Obtenir la considération et les

suffrages, entrer dans l'action politique, lui a paru d'abord

chose propre à le rendre heureux : le 18 fructidor l'arrête,

et il demeure dans une situation subalterne pendant

l'Empire. En 1813 il vit heureux de la bonne réputation

qu'il s'est méritée par sa conduite dans la commission des

Cinq ; nommé questeur, distingué par le roi, il voudrait

influer sur la Chambre par sa parole et par ses écrits,

mais les habitudes qu'il a contractées l'éloignent des

affaires, sa voix est faible, la timidité et la crainte lui

donnent des battements de cœur qui l'empêchent de par-
ler, le moindre signe d'opposition ou seulement d'indiflé-

rence l'abat et lui fait perdre toute présence d'esprit,

toute apparence de dignité: « Quelle distance, dit-il, s'est

élevée dans l'opinion entre Laine et moi, qui allions de

pair l'an dernier ! > 11 sent tout ce qui lui manque pour

être homme d'Etat, il a conscience, et c'est là sa pensée
habituelle, de sa nullité à la Chambre et au Conseil

d'Etat, qui deviennent pour lui un véritable purgatoire.
Ajoutez qu'il est malheureux de renoncer à ses habitudes,

que les affaires le rendent impropre à la méditation, qu'il

est à regret obligé de vivre éloigné de ses filles ! Quand
on a des goûts sim[iles, disait-il, qu'on est porté vers les

études abstraites, on aime la vie de famiUe : pendant

sept ans il a connu le bonheur domestique ; mais il passe

le reste de son existence à se rappeler le jour triste et

sacré oii il a perdu sa femme. L'avenir incertain de son

fils le tourmente, et ce qui le désole surtout, c'est de voir,

au moment de ses plus grandes tortures physiques, que
son Adine a tant de ressemblance avec lui.

Mais c'est plus spécialement encore dans la santé qu'il

fait consister le bonheur : il attend son bien-être de ses

dispositions organiques et il éprouve par elles des jouis-

sances ineffables qui parfois le transforment et donnent à

son langage, d'ordinaire obscur, pénible et tourmenté,

une douceur, une élévation, un charme vraiment poé-

tiques, à sa pensée une assurance et une clarté incompa-

rables. Mais ces moments sont rares et durent peu, même
au temps où il vit solitaire à Grateloup. Il est malade et

faible quand il écrit le premier Mémoire sur l'habitude,

malade en 1803, 1804, 1805. Dès 1811, il se plaint des

tristes effets de l'âge et est près de désespérer de sa

santé. Les altérations organiques de l'estomac et de la

poitrine menacent son existence en 1816 : pour lui la

verdure n'a plus de fraîcheur, les fleurs n'ont plus de

parfum, les impressions de la jeunesse ont fait place au

sentiment de sa décadence. Il est vieux à cinquante ans.

Atteint d'une surdité momentanée, son état moral est

une croix intérieure. Languissant de plus en plus, il a

toutes les muqueuses affectées et par suite la fièvre, la

toux, un abattement singulier : il assiste aux progrès de

la décadence de ce corps qu'il a tant aimé (1820). Le

même mot, je souffre, revient sans cesse dans son Jour-

nal et dans ses Lettres : les nerfs sont de plus en plus

agités, les reins se prennent, il se sent au bout de ses

forces physiques, obligé de faire effort pour vivre. Le
sommeil l'abandonne, le voile sombre qui enveloppe son

âme ne se lève presque plus et la mort seule vient mettre

un terme à cette longue et cruelle agonie.

Son ambition avait été quelque temps d'éclairer l'humanité

par ses écrits, d'acquérir des droits éternels à sa recon-

naissance. Bien disposé organiquement, il se croyait capable

de ce qu'il y a de meilleur et de plus élevé ; s'il avait habi-

tuellement, disait-il, la pénétration et la capacité intellec-

tuelles qu'il trouve alors en lui, il porterait la lumière

dans les plus profondes obscurités de la nature

humaine et il étonnerait le monde savant, il serait

peut-être le Colomb métaphysicien qui découvrirait le

nouveau monde intérieur. Ses Mémoires couronnés à

Paris, à Berlin, ;i Copenhague, n'ont pas dû contribuer à

lui donner une moins bonne opinion de lui-même. Mais

incapable déjà en 1794 de penser à certains moments, il

était bien près dès 1811 de désespérer d'atteindre jamais

l'idéal qu'il s'était proposé ; sa pensée n'obéit plus qu'à

de forts excitants du dehors ou a une volonté énergique.

Quatre ans plus tard, il constate que la réflexion et l'at-

tention ont perdu leur force, que la mémoire s'est affai-

blie au point qu'il ne<peut plus se rappeler les noms qui

lui sont les plus familiers, qu'il reste court en parlant ou

même en écrivant, parce qu'il ne se souvient pas du nom
des personnes ou des choses. 11 relit ses notes et ses

manuscrits pour se remettre au ton de ses anciennes

méditations, parce que ses facultés jouent avec une len-

teur et un embarras toujours croissant. Le travail de

réflexion qui consiste à lier les idées lui est pénible et

presque impossible. La dégradation, la perte successive

des facultés par lesquelles il valait quelque chose à ses

propres yeux deviennent manifestes pour lui pendant qu'il

compose VExame^i des Leçons de Laromiguière : il n'a
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plus de pensée forte et élevée, il esl dominé par une mul-

titude de petites idées basses et frivoles. S'il croit un

instant avoir t'ait un petit chef-d'œuvre, où il a creusé,

lui le vieux de la bande, pendant que les autres avanijaient

et (pii marquera eoninie tel dans le monde pliilosopliiipie,

le refus de l'insérer dans les Arclurca pour lesquelles

cependant il avait été fait, lui apprend (pi'il n'est plus au

temps de ses sucrés académicpies. D'ailleurs son travail

est liaclié, pénible et toujours précipité, les idées lui

écliappent au moment de la rédaction, il est embarrassé

pour les retrouver, i)uis pour retrouver les mots, il cons-

truit une phrase sans en voir la liaison avec celle qui doit

suivre, etfaee ce (]ui lui a donné le plus de peine à rédi-

ger, parce ipi'il ne jieut le lier avec le reste (1818), il ne

peut embrasser le ]dus petit nombre d'idées a la fois ni

exécuter aucun plan de travail un peu étendu, s'embrouille

jusque dans une simple lettre de famille, se demande si

la vie de la pensée est éteinte en lui pour toujours (18'2i)

et se sent mourir chaque année de plus en plus à la vie

de l'esprit.

Maine de Biran a cherché la perfection et il ne l'a pas

rencontrée, le bonheur a fui sans cesse devant lui.

Jamais il ne s'est avisé, comme J.-S. Mill, que ceux-là

seuls qui ont l'esprit tendu vers un autre objet, trou-

vent le bonheur chemin faisant ; que le seul moyen d'être

heureux, c'est de prendre pour but de la vie quelque fin

étrangère au bonheur. Mais il s'est rappelé les doctrines

stoïciennes qu'il admirait en 1794, la religion chrétienne

(pi'il trouvait alors si consolante ; pendant les Cent-Jours,

quand il a perdu sa situation politique, qu'il craint pour

lui-même et pour son fils, quand ses facultés physiques

et intellectuelles ont subi déjà un aifaiblissement notable,

il se tourne vers le seul être immuable, source de nos

consolations dans le présent et de nos espérances futures,

il pense à Dieu et se réfugie dans son sein. A mesure que

ses souffrances augmentent, qu'il se rend mieux compte

de son impuissance à réaliser son idéal, il s'attache plus

à Dieu, à ce point d'appui fixe, qui est devenu le besoin

de son esprit et de son âme (juin 1818). De même au

moment on il a le plus clairement conscience de sa déca-

dence physique et intellectuelle, il se rappelle le mot de

Cicéron et affirme qu'il y a en lui une partie faite à l'i-

mage de Dieu dans laquelle il faut qu'il se retire pour trou-

ver du repos. Et il se croit ainsi supérieur encore à ces

braves gens qui s'occupent de philosophie, et qui vou-
lant tout faire, tout voir avec leur esprit, ne font, ne

voient rien, ne saisissent que des fantômes sans consis-

tance, parce qu'il sent du moins le vide et le néant de

tout ce qu'-i fait et comprend avec son esprit.

Par une autre voie encore, il arrivait à mettre au pre-

mier plan les idées spiritualistes et religieuses auxquelles

il s'était plus ou moins arrêté en 1794 et 1795. Attiré

d'abord par Cabanis et D. de Tracy, dont les travaux sur

les rapports du physique et du moral, sur la volonté

répondaient à ses v(eux les plus ardents, dont la renom-
mée, la haute situation et l'âge lui rappelaient ce Socrate

auquel il aurait voulu confier la direction de sa vie et de

sa pensée, il fut un de leurs admirateurs et de leurs dis-

ciples : « Depuis cinq ans, écrit-il en 1804 à D. de Tracy,

vous me fournissez le texte de presque toutes mes médi-
tations idéologiques, comme l'ouvrage de votre grand et

excellent ami m'a fourni toutes les données pour l'appli-

cation de la physioloïçie à la science de l'entendement

humain ; c'est à vous deux que je rapporte toutes mes
idées et tout ce que je sais à l'époque présente de ma vie

intellectuelle. > Et il ajoutait que leurs ouvrages avaient

fait dans son esprit une révolution dont il conserverait

probablement toujours la trace, quelques modifications que
les circonstances et le fatum qui maîtrise souvent nos
idées, pussent lui imprimer à l'avenir. Mais Cabanis

mourut bientôt, D. de Tracy, dont M. de Diran avait

accepté, éclairci et commenté la doctrine sur la con-
naissance des corps, la restreignait singulièrement lui-

môme, étonnait et chagrinait son disciple. La renom-
rm'e allait à d'autres écrivains, à Degérando, à l'école alle-

mande, à Ancillon, (jui eom|u'enaient autrement l'activité,

à Chateaubriand qui défendait avec éclat les idées reli-

gieuses, à de Donald, à Frayssinous, à Koyer-Collard. La
réaction politique et religieuse fit de Cabanis, de D. de

Tracy et même de Condillac des vaincus : le nom A'idro-

liiijue devint une injure. Maine de Diran, qui perdait son
ton propre à force de se mettre au ton de ce qui l'en-

vironnait, qui ne pouvait supporter une marque de

froideur, qui était bouleversé par la pensée d'être en
butte à un sentiment haineux, ne pouvait rester fidèle

à une doctrine aussi décriée, qui d'ailleurs ne répondait ni

à toutes les questions que se posait sa pensée, ni à toutes

les aspirations de son cœur. Il est encore oscillant en

1811, mais il vient à Paris, il voit Hoyer-Collard, Ampère,
avec lequel il était depuis longtemps lié. Chateaubriand,

Guizot, Frayssinous, Degérando et Cousin, Stapfer qui lui

parle de la morale de Kant, le roi et la famille royale

auxquels s'associent dans son esprit les idées de Dieu et

de patrie (1815). Il entre à l'église, assiste à la proces-

sion solennelle de la Fête-Dieu, qui n'avait pas eu lieu

depuis vingt-cinq ans et condamne les philosophes du
xviii" siècle en réfléchissant à la force des institutions que
la religion et le temps peuvent seuls consacrer ; il juge

sévèrement Voltaire et Condorcet en lisant Pascal. Il

trouve, en parcourant VAllemagne de 1A""' de Staël, que le

condillacisme aboutit au matérialisme et au fatalisme ; les

Recherches philosophiques de M. de Donald lui servent

de sujet de travail et il y rattache beaucoup d'idées ; Van
llelmont lui fournit la matière d'un ouvrage à faire et le

fondement de toutes ses recherches ultérieures; dcMaistre

fait naître en lui quelques pensées vives sur la prière.

Dès 1815, il commence toutes ses journées par la lecture

d'un chapitre de l'Ecriture Sainte ; en 1820 il s'impose

de lire chaque matin l'Epitre de saint Paul sur la charité,

une lettre spirituelle de Fénelon et un chapitre de Vlmi-

tation. Ses lectures habituelles portent de plus en plus

sur les Pères de l'Eglise et les écrivains religieux.

On peut regretter que M. de liiran n'ait pas consacré sa

vie à une œuvre unique et bien déterminée, qu'il n'ait pas mis

plus de fixité et d'unité dans ses doctrines philosoplii(|ues
;

mais on ne saurait contester qu'il ait eu une intelligence

profonde et pénétrante, des inclinations nobles et élevées,

une existence intéressante par ses misères mêmes, et d'au-

tant plus utile à méditer. F. Pic.vvet.

BiHL. : Damikon, Essai sur l'Iiisloire de laphilosopliie
en France au xix' siècle, 1828. — Cousin, Fragments
philosophiques (1833), et Œuvres philosophiques de
M. de Biran, 1834-1841. — Jules Simon, Revue des Deux-
Mondes, 1841. — Ernest Naville, Maine de Biran, sa vie

et ses pensées, 1857, 1874, 1877, art. Biran dans le Dict. ph.,

1848 ; Œuvres inédiles de M. de Biran, 1859. — Taine,
les Philosophes français du xix* siècle. — Caro, Re-
vue contemporaine, 1857. — Nicolas, Etude sur M. de
Biran, d'après le Journal intime de ses pensées, 1858. —
A. Lemoine, Z'Ame et le corps, 1852. — Oscar IVIerten,

Etude critique sur M. de Biran, 1865. — Elie de Biran,
Etude sur les œuvres plnlosophiques de M. de Biran,
laite à l'occasion des leçons de M. Caro, 18G8. — Paul
Janet, les Problèmes du xi\" siècle, les Maîtres de la

pensée moderne. — Franck, Moralistes et philosophes.
— Ravaisson, (a Philosophie en France au xix" siècle.
— Renouvier, Manuel de philosophie moderne et Essai
d'une classification systématique des systèmes de phi-
losophie. — Jules Gérard, M. de Biran, Essai sur sa
philosophie. — B. Saint-Hilaiue, Philosophie des deux
Ampère. — A. Bertrand, Nouvelles œuvres inédites de
M. de Biran. etc.

BIRAS. Com. de la Dordogne, arr. de Périgueux,cant.

de Brantôme: 715 hab.

BIRATIONNELLE (Transformation).— Soient, a;, y, X,

les coordonnées homogènes d'une courbe, si l'on pose :

(\\ . = ^ :=
^ '

cp {x',y',%') ySx',y',z') ^ (x',y,'x.'}

et si on remplace les coordonnées x, y, z par leurs va-

leurs tirées de là, dans l'équation de la courbe, celle-ci

se transformera en une équation en x'y'z' qui représen-
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tera une autre courbe transformée de la première, les

formules (I) sont des formules de transformation qui se-

ront dites birationiielles si à un point de la courbe

(x, )/, z] correspond un point, et un seul, de la courbe

(x',ij',z') et vice versa. Les formules (1), en gt^iéral,

fourniront pour x\y',z' des valeurs qui ne seront pas ra-

tionnelles en x.y,z, mais qui pourront le devenir en fai-

sant usage d'une relation convenable algébrique ei\x,y,z

ou en x' ,ii','J . En sorte que la transformation (1 ) ne

sera biralionnelle que par rapport à des courbes parlicu-

lières au moins en généraU

Deux courbes qui peuvent être ainsi transformées l'une

dans l'autre au moyen d'une transformation biralionnelle

jouissent d'une propriété très remarquable : elles sont de

même genre (V. ce mol). Ce tbéoreme est généralement

attribué à Riemann par les Allemands; mais il n'a élé

qu'entrevu par ce géomètre qui ne possédait même pas une

détinition précise du genre, luette définition précise a été

donnée par M. Halphen et M. Smith qui en même temps

ont mis hors de doute le théorème de la conservation du

genre (V. Quadratique et Cremona). H. Laurent.

BiBL. : La théorie complète de la transformation bira-

tionnelle et de la conservation du genre se trouve exposée
dans une note de M. Halphen insérée dans la tradiiciion

française de la géoniélrie de Suluion (courbes planes). —
On trouvera des applications de la translormation bira-

lionnelle dans l'ouvraiiecitè de Salmon, et dans les leçons

(leClebsch sur lagéoniétrie (trad. en Irançais par Benoist)
— des développements analytiques sur cette théorie dans
le traité des ionctions abèliennes de Briot ou de MM.
Clehsch et Gordan (en allemand). (V. Quadratique).

BIRBHU M. District de l'Inde anglaise, présidence du

Bengale, au S. du Gange; 4,347 kll. q., 794,428 hab.

(en 1881). Ce pays fut le Ihéâlre de luttes sanglantes

poursuivies jiendaut près de vingt siècles jiar les Aryens

pour rester maîtres des routes entre la vallée du Gange

et le plateau de l'Inde centrale.

BIRCH (Thomas), historien anglais, né à Clerkenwell

le 23 nov. 1703, mort d'une thute de cheval le 9 janv. 1 766.

Malgré son origine (son père, fabricant de moulins à café,

appartenait à la secte des quakers), il entra dans l'Eglise

anglicane et lut pourvu de plusieurs bénéfices. Membre de

la Société des Antiquaires et de la Société Royale en 1735,

il fut de 1732 à 1765, secrétaire de cette dernière compa-

gnie savante dont il écrivit l'histoire (Londres, 1756, 4 vol.

in-4). Il débuta dans les lettres par un Dictionnaire his-

torique et critique, en 10 vol. in-iol. (1734-1741), qui

n'est que l'œuvre de Rayle remaniée et mise au courant.

Ses principaux collaborateurs dans ce travail furent John

Peter Bernard, John Lockman et George Sala. Il publia

ensuite la vie de Rob. Boyle (1741), les papiers d'Etat de

Thurloe, secrétaire de Oomwell, de 1638 a la Restauration

de Charles II (1742, 7 vol. in-fol.) ; the Ucads of Illus-

trions Persans of Greal Brilain (1743-52, 2 vol. in-

fol.), ouvrage orné de portraits gravés d'après les pein-

tures originales par Houbraken, Gravelot, Vertue, etc.,

et qui a pris rang |)armi les livres recherchés dos biblio-

philes ; View of the Negotiation betwcen England,

France, and Brussels from /,'>02io 10 fl (1749, in-8)
;

Memoirs ofthe reigu ofQueen Elisabelh from the year

1581 till her deaih (1754, 2 vol. in-4) ; Lelters, ^pce-

ches, Charges, Advices, etc. of Lord Bacon (Il 6'S), des

éditions de Spencer, de Milton, etc. 11 légua ses livres,

ses manuscrits et plusieurs tableaux au Musée liritan-

nique, avec une somme d'argent destinée à augmenter le

traitement des bibliothécaires. On a tiré des manuscrits

de bircli les quatre importants volumes publiés en 1848
sous le titre de the Courts and Times of James I et

Chartes l. B.-H. G.

BIRCH (Samuel), célèbre archéologue anglais, né à

Londres le 3 nov. 1813, mort dans cette même ville le

27 déc. 1885. Vers l'âge de vingt et un ans(1834), il fut

attaché à l'administration des archives publiques, d'où il

passa, deux ans après, au déparlement des anti(piités au

Bfitisb Muséum, en qualité d'employé auxiliaire. Il y devait

fournir une longue et honorable carrière : il avait devan-
lui une admirable collection d'antiquités, et son intellit

gence ouverte sut en tirer parti. H a écrit sur quantité de
sujets, s'est montré tour à tour archéologue, sinologue,

égyptologue, assyriologue.épigraphiste, numismate, ethno-
graphe, etc. Dans tous ses écrits on trouve d'excellentes

choses, et, vers le milieu de sa vie, il tit faire de sérieux

progrès au déchitirement et À l'intelligence des écritures

hiéroglyphique et hiératique. Il était devenu conservateur-

adjoint du British Muséum en 18 i4. Lorsque le Musée
fut réorganisé en 1861, il fut chargé de la conservation

à la fois des antiquités, des collections ethnographiques

de l'Orient, de celles du moyen âge de l'Anglelerre. Il

avait déjà contribué pour une grande part à la richesse

de son département, car en 1846 il avait fait décider

l'acquisition de la collection Anastasi, et, en 1856, de la

collection Campana. Il fut également l'un dos tauteurs

les plus ardents de la publication des documents dont il

avait la garde. C'est aussi grâce à son initiative que
fut fondée la Société anglaise A'Archéologie biblique

dont il fut élu président perpétuel, et que se dévelop-

pèrent les diverses publications qu'entreprit cette société.

D'un libéralisme éclairé, il ne mettait aucune borne à son

affabilité et à sa complaisance envers les savants que leurs

travaux appelaient au Musée. Birch continua d'écrire jus-

qu'à ses dernières années, mais sans se tenir peut-ê;re

sutiisamment au courant des progrès de la science moderne.
Il a publié nombre d'articles scientifiques dans YAsiatic

Journal, V Archœologia , la Hevue archéologique, \' Ar-
chœologische Zeitung, la Zcilschrift fur œyyptische
Spracheund Alterthumskundc, les Proceedings of the

Biblical Archœology's Society, les Becords of the Hast,

les Transactions of the Bibl. Arch. Society, etc. Au
nombre de ses ouvrages les plus importants, il faut citer:

The gallery of antiquities (1842); Catalog of greek
vases (1851), avec M. Newton pour collaborateur :

Introduction to the study of Hieroglypliics il8o7) ;

History of aneient pottery (1858); Description ofthe
papyrus of Nash-hhem (1863) ; les préfaces dans les

Select papyri publiés par le Brilish Muséum, et sa

traduction du grand Papyrus Harris qu'il avait fait

acheter pour plus de 80,000 fr. E. Amélineau.
BlRCH-HiRSCHFELD (Felix-Victor), médecin allemand

contemporain, né à Cluvensieck, près Rendsburg, le

2 mai 1842, fut nommé en 1871 professeur d'anatomic

pathologique à l'Ecole de médecine militaire de Dresde

et en 1881 médecin de l'hôpital civil. Ses travaux, surtout

relatifs à l'analoraio pathologique, sont remarquables;

il a publié entre autres Lehrbuch der pathologischen

Anatomie (Leipzig, 1876, in-8 ; 2" éd., ibid., 1882-83).

D"- L. Un.

BIRCH-Pfeiffer (Charlotte), actrice et écrivain alle-

mand, née à Stuttgart le 23 juin 1800, morte à Ber-
lin le 25 août 1868. Elle était fille du conseiller des

domaines l'fcitfer, appelé eu 1806 comme conseiller de

guérie à Munich. Elle débuta à l'âge de treize ans sur le

théâtre de celte ville, et le succès qu'elle obtint l'engagea

à faire des tournées dramati(]ues, qui augmentèrent sa

réputation. Elle épousa, en 1825, Christian Birch, connu

par une Histoire de Loiiis-Piiilippe P'', roi des Fran-
çais. En 1837, elle prit la direction du théâtre de

Zurich, qu'elle quitta en 1843 pour entrer dans la troupe

du Théâtre royal à liei lin. Elle a composé une centaine de

drames du genre larmoyant, qui ne se distinguent ni par

l'invention, ni par le style, mais qui eurent poui' la plu-

part un immense succès auprès du grand public. On lui a

reproché de n'être pas toujours très scrupuleuse dans le

choix de ses sujets ; elle puisait eu elfet dans tous les

romans du jour, dont elle appropriait assez adroitement

le contenu a la scène. On peut ciler |iarmi ses pioces :

Pfefjerrusel, llinko, le Sonneur de fSolre-Dame (d'après

Victor Hugo), Bubens à Madrid, la Marquise di- Villette,

le Village et la Ville (d'après un roman d'Auerbach)^
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l'Orpheline de Lowood, le Caprice, et surtout les Favo-

ris. Elle a écrit aussi quelques romans, dont les plus

connus sont le iiiibis et Barton Cnslle. Ses œuvres dra-

matiques ont été recueillies en \ingt-lrois volumes [W\[)-

zig, 181)3-1880), ei ses romans et nouvelles en trois

volumes (Leipzig, 186-2-1865).— Sa lilie, Willielmine de

Hilleren, est actuellement l'un des romanciei's les plus

estimés de l'Allemagne. A. B.

BIRCHEROD ou'BIRKEROD (Jens-Jacobsen), écrivain

danois, né il Udense le 15 janv. 1658, mort en 1708.

Après avoir professé l'hébreu (1684), puis la théologie

(1692) à riniversité de Copenhague, il devint évèque

d'AaIborg (1693). Il écrivit en latin sur la théologie, la

linguistique et l'archéologie (notamment Palœstra tuili-

qu'aria, concernant la iéte Aa juul ou Nuel; Copen-

hague, 1688, in-8) ; mais son ouvrage le plus intéressant

est son journal historico-biographique (1658-1708), en

bO vol. in-i. dont Molbech a imbhé des Extraits (Ud-

drag., //;;'/., 1838-I8i6, in-8). l!-s.

BIRCHIRCARA. Gros village et paroisse de l'ile de

Malle, à 5 kil. et demi au ^.-0. de i.a Valette, sur la

ligne du chemin de 1er de Città-Vecchia ; 6,513 hab.

Après la Valette et ses faubourgs , Birchircara est la

localité la plus peuplée de toute lile. Source abondante

dans les environs. A. de C.

BIRCKHART (Anton), graveur allemand, né à Augs-

bourg en 1677, mort à Prague en 1748. Elevé de Karl-

Gustav von Amliiig, dont le maître avait été Fr. de

Poilly, il reflète dans ses œuvres l'inlluence de l'école

française. Après avoir travaillé en Espagne, en France,

en Hollande et à Home, il se tixa à Prague vers 17"20, ce

qui le tait ranger au nombre des artistes tchèques. Un lui

doit des effigies des saints, une vingtaine de portraits, et

la repiéseiilation d'une lote théâtrale au château royal de

Prague (17-23), d'après G. Galli-Bibieiia. G. P-i.

B^RCKNER (Michael-Goltlieb), prêtre rationaliste et

publicisie danois, né à Copenhague le "21 août 17S6,

mort en 1708. 11 publia à part ou dans des revues divers

écrits de théologie, de morale, de philosophie kantienne

et d'économie politique, qui ont été réunis dans ses Sain-

lede Skrifter (Copenhague, 1798-1800, 4 vol. in-8). Le

plus connu traite amplement de ta Liberté de ta presse

(ibid. 1797 ;
3' édit. 1798 ; trad. par Chrisiiam dans le

t. 11 de ses iieytrœije, ibid., 1797). B-s.

BiBL. : Autobiogr., Copenli., 1797. — Gutkelt, Minde-
tale, ibid., l/'JJ; aussi ilaus aes Lejli<jhvdslale.r,'ibid., I8U5,

BIRD (Francis), sculpteur anglais, né à Piccadilly en

1667, mort en 17"20. H monlrail de très bonne heure de

grandes dispositions pour les arts. Envoyé tout jeune à

Bruxelles, il se rendit eubuile à home oii il travailla

dans l'alelier de Legros. Reulié en Angleterre il ne tarda

pas à obtenir de nombreuses commandes, grâce à la pro-

tection de sir Christophe Wreii. Ses principaux ouvrages

sont : la Coriversion de saint Paul, haut-relief de la

cathédrale de Saint-Paul, contenant huit ligures équestres ;

la Heine Anne, les statues du D"" Busby, de i)ir Ctou-

desley 6chovel, duduc de iSewcastleài l'abbaye de West-

minster, de Henri IV (bronze), au collège d'Eton, etc.

Oe fut un artiste très lécond, mais ses œuvres sont

d'une valeur très inégale et les critiques, notamment

Pope, ne l'ont point ménagé. F. T.

BiBL. : Redgrave, A Dictionary of artislsof Ihe encjlish

school.

BIRD (John), célèbre constructeur d'instruments astro-

nomiques, né en 1709 et mort le 31 mars 1776 à Londres.

Ses quarts de cercle inuraiu sont des chefs-d'œuvre.

Le dernier, et probablement le plus parfait, a été installé

à l'observatoire de l'Ecole militaire de Paris. L'n autre

tout semblable, et comme lui de 2^40 de rayon, a été

employé par Le Monnier, qui l'a décrit dans la collection

des arts de l'Académie. C'est avec cet instrument que

d'Agelet, le Frani,ais La Lande neveu, et le grand Jérôme

de La Lande, ont observé près de 50,000 étoiles qui

forment le grand catalogue français. Bird a publié en

1767, par ordre des commissaires des longitudes (Londres,

in-4) tlie Mettiod of dividing aslronotnical instru-

ments ; et en 1768, sous la môinf autorité (Londres,

in-4 ) th; Hethod of constnictimj mural quadrant

e.ve)nplified hy description oj thc tmiss mural qua-
drant in tlie royal obscrvatory at Greenwicli. lieux

de ces instruments sont encore conservés à titre de curio-

sité a l'Observatoire de Paris. L. B\nuii.

BiiiL. ; I.A Lanue, liibiioijraplde astronomique.

BIRD (Edward), peintre anglais, né le 1*2 avr. 1772,

à Wolverhampton, mort le 2 nov. 1819 à Bristol. Il

commença à dessiner très jeune, lit ses iiremiers essais

artistiques comme décorateur de plateaux â thé et se dis-

tingua bleu vile dans cette industrie. Encouragé par ce

succès, il ouvrit une école de dessin a Bristol. Ses pre-

miers ouvrages sérieux envoyés à la Balh Exposition y
trouvèrent des acquéreurs. Sa Bonne Nouvelle (Good
news), exposée en 1809, établit deliiutivement sa répu-

tation d'artiste et l'Académie ne tarda pas â l'élire mem-
bre associé. Parmi ses principaux tableaux , il faut citer

le lioi Philippe et les bourgeois de Calais, le Cruci-

fiement, la Mort de Happhira et surtout Clievy Chase,

achetée par le due de Sutherlaml. Ce fut un artiste

consciencieux, mais sans originalité. Ses tableaux

sont en général bien composés, mais le coloris en est trop

cru et désagréable. F. T.

BiBL. : Ki.DORAVE, A Diclionury of artists oflhe english
scliool.

BlfiD (Friedrich-Ludwig-Heinricb), médecin allemand,

né à VVesel le 1'^'' sept. 1793, mort à Bonn le 21 mars
1851. il lut pendant plusieurs années (1830-1834)
deuxième médecin de l'asile d'aliénés de Siegburg, puis

se retira à Bonn. Son ouvrage le plus remarquable a

pour titre : Beitrùye zur Lehre von den Geisteskran-

kheiten (Barmsladl et Leipzig, 1832-1836, 2 vol. in-8).

BIRD(Kobert-Montgomery),auteurdramatiqueet roman-
cier américain, né à INewcastle (Oclaware) en 1803, mort
à Philadelphie le 22 janv. 1854. Il couunença par étudier

et professer quelque temps la médecine à Philadelphie. En
1828 il jiublia dans le Monthly Magazine de cette ville

trois nouvelles et un poème. Bientôt après il ht jouer the

Gladiator dont l'acteur Edwin Forresl interpréta le prin-

cipal rôle. 11 donna ensuite une tragédie péruvienne, Oral-

loosa, puis tlie Broker of Bogota. En 1834 il publia un
grand roman historique, Calamr, or tke Kniyht of the

Conquest, a Bomance of Mexico, et l'année suivante

the Infidcl or the Fatl of Mexico; Sheppard Lee parut

en 1836 sans nom d'auteur, mais ce roman d'aventures fut

attribué a l'auteur de Calavar. Bird donna en 1837 jSick

of the Woods or the Jibbenainosuy, le meilleur et le plus

connu de ses romans, scènes de la vie des pionniers et

des Indiens du hentucky après la guerre de la Bévolulion.

Les Indiens y sont représentés probablement sous des

traits plus exacts que dans Cooper, sans l'aureoIe de poé-

sie et de sentiment dont celui-ci a entouré les hgures de

ses héros. Citons encore Peter Pitgrim or a Bambler's
liecollcclions (1838) et the Adventures of Bobin Day
(1839). Bird consacra ensuite plusieurs années à l'agri-

culture, puis revint a Philadelphie pour y diriger the

iSorth American Gazette. Les fictions de M. Bird sont

en général très animées, les intrigues intéressantes, le

dialogue vif et dramatique. Nick of the Woods, adapté

au théâtre, a eu un grand succès. Aug. M.
BIRD (Golding), médecin anglais, né à Downham

(Norfolk) le 9 déc. 1814, mort a Tunbridge-Wells le

27 oct. 1854. 11 tut professeur de physique, puis de bota-

nique à Guy's Hospital et s'occupa beaucoup de chimie

biologique. Il publia un ouvrage sur les dépôts urinaires

(Londres, 1845), des leçons sur l'électricité médicale

(Londres, 1849), et Eléments of natural philosophy

(Londres, 1841, in-8; 3« éd., 1847). — Son hls, Cuth-

bert-Hilton Golding Bird, chirurgien et démonstrateur
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do physiologie pratique à Guy's Hospital, est avantageuse-

ment "connu par la publication de mémoires intéressants sur

la chirurgie. D'' L. Hn.

BIRD (Frederik), gynécologiste anglais, frère du pré-

cédent, né à Colchester le 23 janv. 4818, mort à Londres

le 28 avr. 1874. Il fit à l'hùpital de Westmins-

ter un cours de médecine légale, jmis en 4 861 devint

médecin accoucheur au même hôpital. Il se fit connaître

jiar une opération heureuse d'ovariotomie en 1843. On
lui doit divers mémoires sur rovariotomie insérés dans

les recueils périodiques. D"' L. Hn.

BIRD (William) (V, Bvrd).

81 RE. Synonyme de 7i(issi' (V. ce mot). On désigne

également sous ce nom: 4" une sorte de grande nasse

portant sur le cAté une nasse plus petite ;
2*^ une sorte de

bouteille en osier ou en roseau assez employée à la pêche;

3" et généralement les nasses qui terminent ksdigiiiaux,

grands filets en forme de manche que l'on tend aux

arches des ponts.

Bl RÉ (Pierre), sieur de la Doucinière, jurisconsulte

français de la dernière moitié du xvi« siècle. Son

principal ouvrage est intitulé Gazette d' Alctbi le Mar-
tyr, son Episéinask, ou. relation contenant l'origine,

rantiquitc' et la noblesse de l'ancienne Armorlque et

principalement des villes de Nantes et de Rennes
(Nantes, 1580 et 4637).

BIREH ou BERA. Ville de l'ancienne Palestine, sur le

territoire de la tribu d'Ephraïm.

BIREN ouBIRON (primitivement ISuhren) (Ernest-Jean),

homme d'Etat russe, né à Kalnzeen le 12/22 nov. 1690, 'mort

à Mittau le 28 déc. 1772. Sa famille, dont le nom primitif

est Biihren, était originaire de Westphalie. Ce personnage,

qui devint four à tour comte du saint Empire, duc de Cour-

lande et de Sémigalle, régent de l'empire russe, était le

fils d'un pauvre forestier de Courlande. Il fit des études

fort médiocres ii Kœnigsherg et alla jeune encore chercher

fortune en Russie. Il revint en Courlande et fut attaché à

la cour de la duchesse Anna par le favori de cette prin-

cesse Bestoujev ; souple et intrigant, il ne tarda pas à le

supplanter auprès de la souveraine. Lorsque Anna Iva-

novna fut élue tsarine à la suite de la mort de Pierre

II (1730), l'oligarchie russe qui l'appelait au pouvoir mit

pour condition que Biren ne l'accompagnerait pas. Elle

viola sa promesse, l'emmena avec elle et lorsqu'elle eut

réussi à s'assurer le pouvoir absolu (V. Anna Ivanovna)

elle lui confia le gouvernement. II en abusa, il détestait

tout ce qui était russe et ne se gênait nullement pour le

faire savoir.

In jour, pendant un voyage, ayant trouvé les ponts de

bois en mauvais état il menaça les sénateurs qui l'accom-

pagnaient de les faire mettre en guise de poutres si le fait

se reproduisait. Ses accès de violences arrachaient parfois

des larmes à l'impératrice qui cependant comblait de

faveurs Biren, ses enfants et sa femme Bénigne Troyden.

Il rendit d'ailleurs de réels services à la Russie, notam-
ment par les progrès qu'il lit faire à l'armée et à la flotte.

A la mort d'Anna Ivanovna (,1740), le favori devint régent

de l'empire pendant la minorité du jeune prince Ivan, alors

âgé de trois mois. Le Sénat lui assigna cinq cent mille

roubles de revenu ; le clergé ordonna de mentionner son

nom dans les prières publiques. Cependant certains Busses

s'indignaient d'avoir pour chef un étranger; les Allemands

Ostcrman et Munich étaient jaloux de la haute fortune —
peu méritée d'ailleurs — de leur compatriote. Une nuit

(8 nov. 1740) à l'instigation de la princesse Anna Leopol-

dona (V. ce nom), liiren fut enlevé brusquement de son

palais et envoyé en Sibérie. H fut interné à Pelim (gou-

vernement de Tobolsk). Mis en jugement, son procès dura

cinq mois. On l'accusait surtout d'avoir voulu s'assurer la

couronne impériale. On ne songeait à rien moins qu'a

l'écarteler ; mais l'avènement subit d'Elisabeth Pefrovna

changea de nouveau la fortune de Biren. Cette princesse

lui rendit sa liberté et ses biens ; mais elle lui ordonna de

résider à laroslavl sous la surveillance de la police. Sa
fille, Hedwige, qui l'avait accompagné dans son exil le

quitta pour échapper, disait-elle, à la tyrannie paternelle

et pour embrasser l'orthodoxie. Ce n'est qu'à l'avènement

de Pierre lll (1762) que Biren recouvra sa liberté. H dut,

il est vrai, renoncer à ses prétentions sur la Courlande en
faveur du prince Georges, oncle de l'empereur. Catherine H
le dégagea de cette renonciation et, retourné en Courlande,

il gouverna cette province jusqu'en 1769 et en transmit le

gouvernement à son fils Pierre qui régna jusqu'en 4795.
— Le souvenir de Biren est resté fort impopulaire en

Russie, la période pendant laquelle il gouverna ce pays a

reçu le nom de Bironovstchina, mot qui fait pendant à

Tatarstchina (régime des ïatares). Son influence sur les

mœurs fut considérable, il introduisit les coutumes et

les mœurs de l'Allemagne à Pétersbourg. — Son fils

aîné, Pierre Biren, né le 15 fév. 1724, mort le

13 janv. 1800 à Gellevau (Silésie), lui succéda comme
duc de Courlande. Il abdiqua en 1795 en faveur de Cathe-

rine de Russie et alla vivre à Berlin ou dans la principauté

de Sagan qu'il avait achetée en 4786. — La quatrième

fille de sa troisième femme, Dorothée, né le 21 août 4793,

épousa en 4809 Edmond comte de Talleyrand-Périgord,

duc de Dino; elle reçut en 4845 l'investiture du duché de

Sagan dont elle transmit le titre à son fils aîné (V. Sagan
et Talleyrand-Périgord).— Charles Biren, né en 4684,

mort en 1743, frère du célèbre favori qui devint général en

chef, partagea la disgrâce de son frère et mourut en

Courlande. — Gustave Biren fut général et mourut
en 47 i2; son second fils Karl-Ernest, né en 1728,

mort en 4804, fut aussi général-major. La famille de

Biren existe encore aujourd'hui. Elle figure à YAlnianach
de Gotha (V. notamment les années 4846 et 4848).

L. Léger.
BiDL. : RunL, Geschichlc Ernst Johann Biron lîer-

zogs, etc.; Francfort, 1764, vol. I, II.— WagenseULevens-
gescliiedenissen (en hollandais) ; Lceuwarden, \Slb.— Les
historiens russes du rc^ne d'Anna Ivanovna.

BIRET (Aimé-Charies-Louis-Modeste), magistrat et

jurisconsulte français, né au Charap-Saint-Père (Vendée)

le 3 janv. 1767, mort à Paris en 4839. Il fut juge de

paix à la Rochelle. Mais il est surtout connu par ses

nombreux écrits juridiques. Les principaux sont intitulés

Essai en forme de anmnentaire sur la législation

de simple police (La Rochelle, 4840); Procédure com-
plète et méthodique des justices de paix de France
(La Rochelle, 4820) ; Traité des nullités de tous genres

(Paris, 1820-1821); Traité de l'absence et de ses effets

(Paris, 1824); Code rural (Paris, 1824) ; Application

au Code civil des Institutes et des cinquante livres

du Digeste, avec la traduction en regard (Paris. 1824)';

Traité du co)itrat de fnariage (Paris, 1825); Maniu'l

de tous les actes sous signatures privées (favis, 1836);
Nouveau maiiuel des législations et jurisprudence sur

l'Enregistrement et le Timbre (Paris, 1836) ; Nouveau
Manuel complet des Octrois et des autres contribu-

tions indirectes (Paris, 1847). On a également de Biret

un ouvrage de philosophie religieuse, intitulé le Chris-

tianisme en. harmonie avec les plus douces affections

de l'homme (1813), et un ouvrage de pédagogie qui a

pour titre de l'Education ou Emile corrigé (1816).

G. L.

BIRGER DE Bjtelbo, régent de Suéde, de la famille des

Foikungs, mort le 21 oct. 4266. Dès 4248, nommé jarl

(duc) par son beau-frère, Erik XI Eriksson, il fut tout-

puissant pendant les trois dernières années du règne de

celui-ci, et ensuite pendant la minorité de son propre

fils, Valdemar, qui avait succédé à Erik en 4250. Il fit

périr trois prétendants à la couronne , et assura son

pouvoir par de nombreuses alliances entre sa famille et les

dynasties norvégienne et danoise; la sécurité du domi-

cile, de l'église, des réunions publiques et de la femme,

par des pénalités et par son énergie ; la domination sué-

doise en Finlande, par la fondation de Tavastehus. Il for-
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tifia Stockholm pour protéger l'entrée du lac M>olar ; il

lonclut (les traités avec Lubeck, Hamlimirg et l'Angle-

terre ; améliora la l'^gislation, en interdisant l'épreuve du

1er incandescent, et en accordant a la tille la moitié delà

part du fils dans la succession paternelle. C'est le plus

ancien lionnne d'Etat qui soit connu en Suéde. Deu\ de

ses tils, Valdemar et >lagnus , montèrent sur le trône. Sa

statue en bronze par Foi^elbcrg tut érigée au Riddarholm,

à Stockbolni, par les soins de la municipalité de cette

ville. Il a été chanté par le skald Sturia Thordarson dans

un poème perdu, et il est le héros de trois pièces de

Ihéitre : par G. F. Gyllenborg (177i)
;
par P. V. lluld-

berg (1838) et par Fr. Uedberg {Les Noces à Ulfasà,

1865).
^

B-s.

BiuL. : Notices uarXic. S. Ahman ; T'psala, 1739, in-8;
— par A. BoTiN ; StocUli., 1754, in-8.— \\ akmuolt/, Dibl.

hist. Sveo-Goihica, t. V, n" •263',)-26il; îCi3-'i ;
'2016.

BIRGER Magnusson, roi de Suède, petit-fils du pré-

cédent, né en 1-280, mort en 1321. Désigné dès l"28't

comme hcritier du trône, il succéda à son père Magnus

Ladulas en 1290, sous la régence du connétable Tyrgils

Knutsson, (jui gouverna sagement, qui étendit les posses-

sions do la Suède en Finlande où il fonda Wiborg (1293),

et qui fit rédiger par lUrger l'ersson la loi d'L'pland. Il le fit

pourtant décapiter en loOt), à l'instigation de ses frères

les ducs Erik et Valdemar, qui venaient de rentrer de leur

exil en Norvège et avaient reconnu son fils atné Magnus

comme héritier du trône ; mais qui bientôt après le sur-

prirent à Haluna et le retinrent prisonnier à Nykœping

jusqu'en i308. Il ne put recouvrer la liberté qu'aux con-

ditions les plus onéreuses et, pour ne pas les tenir, il se

réfugia en Danemark auprès de son beau-frère Erik

Menved, avec lequel il fit une infructueuse expédition en

Suède. En 1310, les rois et de nombreux princes des

trois Etats Scandinaves, réunis en congrès à Helsingborg,

conclurent un traité de paix d'après lequel lîirger cédait à

ses frères à peu près la moitié de son royaume. Après

plusieurs années de paix, il s'empara d'eux pendant une

fête qu'il leur donnait à Nykœping (déc. 1317) et les

enferma dans une tour d'où ils ne sortirent pas vivants.

Néanmoins, n'ayant ni pu conquérir leurs possessions ni

même conserveries siennes dans un soulèvement général,

il dut s'expatrier (1318) et alla mourir en Danemark. Ce

ne fut pas son fils Magnus, alors prisonnier, mais son

neveu Magnus Eriksson qui lui succéda. La tragiijue his-

toire de lîirger et de ses frères a inspiré plusieurs auteurs

dramatiques : B. v. Beskow (1837) ; T. Lindh (1864);

L. Josephson (186i). L'-s.

BiBL. : Très détaillée dansW'ARMHOLrz, CiO. hisl.Svcù-
Gothica, t. V, pp. 179-186.

BIRGUE (Birgus Leach) (Zool,). Genre de Crustacés-

Décapodes, delà section des.^nomoures, proposé par Leach

en 1817 pour le Pagurus latro de Fabricius, très grande

espèce répandue sur presque toutes les côtes de l'océan

Indien, notamment aux iles Mascarcignes et aux Moluques,

et remarquable par ses mœurs. Le Birgus latro est, en

effet, un crustacé presque terrestre; il se trouve sous les

palétuviers où il se réfugie dans les trous des racines. II

peut même grimper sur les br.inches, mais c'est à tort

qu'on lui attribue, dans les colonies, l'habitude de monter

au sommet des palmiers pour en dévorer les fruits. — Le

genre Birgus forme, avec le genre Cœnobifes, une famille

voisine de celle des Pagurides, dont elle se distingue

principalement par les antennes internes très longues, avec

l'article basilaire souvent plus long que les pédoncules

oculaires et le palpe des pattes-màchoires dépourvu de

fouet terminal. Chez les Birgus, l'abdomen est recouvert

d'une solide carapace, analogue à celle des Astacides, ce

qui indique que ces animaux n'ont point, comme les

Pagures et les Caenobites, l'habitude de se réfugier dans

des coquilles vides de Gastéropodes. Eug. Simon.

BIR-HADDADA. Localité chez les Rira-Guebla, du Dj.

Youssef, dép. de Constantine (Algérie), remarquable par

fiRANDE ENCTCLOPÉDIE. — Yl.

des ruines romaines étendues, parmi lesquelles on distingue

une enceinte rectangulaire. On y a trouvé un assez grand

nombre d'inscriptions, mais aucune ne fournit le nom de

la ville antique. E. Cat.

BIRIATOU. Corn, du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

de Rayonne, cant. de Saint-Jean-de-Luz ; ;)83 hab.

BIRIBI. Jeu de hasard ayant quelques rapports avec

l'ancienne loterie et qui est interdit en France depuis

1787. Il consiste en un grand tableau partagé en soixante-

dix cases numérotées sur lesquelles les joueurs ou ponics

(V. ce mot) placent la somme d'argent qu'ils veulent

risquer. Lorsque les enjeux sont faits, le banquier (V. ce

mot) tire ou fait tirer un numéro dans un sac qui ren-

ferme soixante-dix petits étuis contenant chacun un nom-
bre correspondant à un do ceux qui figurent sur le tableau.

Les joueurs, qui ont ponté sur le numéro qui sort, reçoi-

vent soixante-quatre fois leur mise, tous les autres per-

dent, ('omme on le voit, le ban([uier a un avantage cer-

tain qui est égal à la treizième partie de l'argent placé par

les pontes. Le biribi, qui n'est qu'une simple modification

du jeu appelé jeu de la pelle (V. ce mot), était fort en

vogue sous le régne de Louis XV. L.-F. P.

81 RI EUX. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,

cant. de VilIars-les-Dombes; 2o3 hab.

BIRINGUCCI ou BIRINGOCCIO (Vannuccio), savant

italien, natif de Sienne, vécut au xvi" siècle. Il passa

quelques années près de Luigi Farnese, duc de l'arme,

|)uis près d'Hercule d'Esté, duc do Fcrrare, qui voulait

mettre à profit ses découvertes concernant la fonte des

canons. Ses dernières années s'écoulèrent à Venise, au

service de l'Etat. Azzolini le classe, sans autre explica-

tion, parmi les professeurs de mathématiques. On a de

lui : Délia Pirotechnia. libri X, dove ampiamente si

traita di ogni sorte e diversilà di minière, ma ancora
quanto si ricerca intorno alla prattica di quelle cose,

di quel clie si apparliene a Farte de la fu<ione, nwcr
gifto de' metalli corne d'ogni ultra cosas'inile a qiicsta

(Venise, l.'iiO, in-4). Ce traité, qui fut longtemps fort

estimé, fut réimprimé à Venise en 1S50 et en 15.^9, à

Bologne en 1678. 11 en parut une traduction latine à

Cologne, en 1658, et une traduction française, lu

Pijrotechnie ou art du (eu, par Jacques Vincent (Paris,

1556 et 1572, Rouen, 1627, in-4). On en a refait, de

notre temps, une traduction partielle : Traité de la fabri-

cation des bouches a feu de bronze au xvi" siècle en
Italie (Extrait des livres V, VI, Vil de la Pirotechnia

de V. B), par Reiffel (Paris, 1656, in-8). R. G.

BiBL. — I.-U. Azzolini, le Pompe Sanesp.; Pistoie, 16W,
2 vol. in-4, t. I. — Mazzuchelli, GU Scriltori d'Ilalia;
Brcscia, 1753-1763, 6 vol. in-lbl.

BIRIOUTCH. Ville de Russie, ch.-l. de district du
gouvernement de Voronèje. Sa population est de 3,500
hab. — Le district de Birioutch occupe la partie S.-O. du
gouvernement de Voronèje. 11 est constitué par les terres

noires et ttès fertiles. La population, qui dépasse 200,000
hab., est formée de Grands l'iusses et de Petits Russes.

Certains bourgs sont fort importants. Celui d'AIexievka

a plus de 15,000 hab. L'élève du bétail est très prospère :

la production du beurre et du suif est considérable. Le

district renferme en outre des tanneries, des distilleries et

des fabriques de potasse. L. L.

BIRKADEM. Village du Sahel, à 10 kil. d'Alger, àqui

il est rattaché par une belle route, arr. et dép. d'Alger.

Orphelinat de jeunes filles arabes fondé par M. Lavigerie,

pendant la famine de 1867 ; près de là, pénitencier mili-

taire. Alentour, nombreuses fermes et villas ; oliviers,

figuiers, mais surtout vignes donnant déjà des produits

estimés. Avec son annexe, Saoula, où il y a de riches

cultures et une fabrique de crin végétal, Birkadera compte

2,745 hab., dont 600 Français (recens, de 1886).

BIRKEDAL (Schœller-PareliusVilhelm), prédicateur et

écrivain danois des plus féconds, né le 7 déc. 1809 à

Aalebekgaard, dans l'ile de Mœn, fut d'abord pasteur à

58
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Sœndorommc (1840). puis à Ryslingc en Fionie (18i9).

Etant l'un des disciples les plus distingués de N. S. Grundt-

\ig et bon orateur, il prit part à nombre de débats, même

sur des questions politiques, auxquelles il eut à s'inté-

resser comme membre du Folkething de 18G3 à ISUfi. Sa

violente opposition contre le gouvernement l'avant fait

congédier en 4805, il constitua dans son ancienne pa-

roisse une communauté libre qui l'élut pasteur, mais il se

brouilla avec une partie de ses adhérents parce qu'ils

niasquaienl des desseins politiques sous un voile religieux.

11 ne prit pourtant sa retraite qu'en 1883. 11 a publié

deux recueils de sermons (l'un Sijnd og N(tade, Copenha-

gue, 184849; 6" édit., 1882; l'autre ISaadens Snrg,

Î855-57) ; MéditalioiisrjuotiiUeiincs (4« édit., 1879) ;

le Son de la cloche dans la vallée norvégienne (Odense,

1876; 5"^ édit. 1882); les Sept paroisses populaires

(1877) ; comme Elre7incs populaires, d'ingénieuses con-

sidérations sur le passé et le présent du Danemark (ibid.

1872-1879, 9 vol. in-8), entin sou Autobiographie en

vers (En Livsfœrelse, 1863). B-s.

BIRKELAND (Michael), érudit norvégien, né à Eker-

suud le 16 déc. 1830, entra en 18o2 aux Archives natio-

nales dont il devint directeur en 187S. En celte qualité il

administre les fonds pour la publication des documents

bistori(iues, et il a lui-même édité le t. 1 (1874) des

Comvtes rendus des séances du Storthing de 1814

à 1833 ; et le t. I des Commun Icattons des archives

nationales de la Norvège (Christ., 1870, in-8). On lui

doit également un Rapport sur Vorganisation des Ar-

chives (ibid., 1879, in-8) ; des mémoires dans le herueil

de la Société historique norvégienne dont il fut l'un des

fondateurs ; de nombreux articles de journaux (la Nor-

vège en 1815-1816, dans Morgenblad'et, 1867 et 1868) _;

et des brochures sur diverses questions politiques, dont il

a eu à s'occuper comme membre de la municipalité de

Christiania et représentant de cette ville au Storthing. Ou

loue sa science et son talent d'exposition. B-s.

BIRKEN (Sigismund von), ou, de son nom latin, Betu-

lius, poète allemand, né le 5 mai 1626 à Wildenstein en

Bohême, mort à Nuremberg le 12 juin 1681. Il lit ses

études à léna et à Nuremberg, et se rattacha ensuite à

l'école poétique ([ui avait son siège dans cette dernière

ville; il prit surtout HarsdtMffer et Klaj pour maîtres. 11

fut reçu, en 164o, dans l'Académie des Bergers de la

Pegnitz. Apres avoir vécu pendant deux ans comme pré-

cepteur à la cour de Brunswick et dans le domaine de

Danneberg en Mecklembourg, il revint à Nuremberg, où

il passa le reste de sa vie. Le prince Ottavio Piccolomini

le chargea de diriger les fêtes données à l'occasion de la

paix de ^Yestphalie, et l'empereur Ferdinand III l'anoblit

en 1683. Il ne manquait pas de talent poétique, mais ses

œuvres, soit lyriques, soit dramatiques, sont toutes dans

le goût maniéré de l'école de Nuremberg; il s'amusait à

des jeux de rimes, créait artificiellement et inutilement

des mots nouveaux, mêlait, en un mot, l'atiectation à la

pédanterie. Un choix de ses poésies se trouve au neu-

vième volume de la Bibliothèque des poêles allemands

du XVII» siècle de Muller (Leipzig, 1826). On peut con-

sulter sur lui: Tittmann, Die ISurenberger Diehter-

schule (CfEttingue 1847). A. B.

BIRKEN FELD. Principauté d'Allemagne, dépendance

du grand-duché d'Oldenbourg, enclavée dans la Prusse

rhénane, sur la rive gauche du Rhin, au S. du Hausrûck.

Elle est arrosée par la Nahc. La superficie est de

303 kil. q. sur lesquels vivent 38,683 liab. (en 1880),

d(mt plus de 30,000 protestants. L'union avec le grand-

duché d'Oldenbourg est simplement personnelle. L'admi-

nistration de la j)rincipauté de Birkenfcld est autonome,

avec un budget d'environ 700,000 Irancs (dépenses

en 1884, 376,437 marcs). Les fruits et le bétail sont la

principale richesse agricole. L'industrie (travail de l'agate,

bijouterie en faux) est active. Le ch.-l. est la bourgade

de Birkenfeld (2,539 hab . ), dominée par l'ancien châ-

teau des comtes palatins, dont les descendants régnent

sur la Bavière (V. Palatinat). La principauté actuelle a

été formée par la fusion de la seigneurie d'Obcrstein avec

le comté de Sponheira ; le grand-duc d'Oldenbourg la

reçut en 1814-1817 à titre d'indemnité.

BIRKENHEAD. Ville maritime du comté de Chesler
(Angleterre), sur la rive gauche de la Merscy, vis-à-vis de

Liverpool; 84,006 hab. (en 1881). C'est pour ainsi dire

un faubourg de la grande cité commtrçante, elle lui est

réunie par un tunnel qui passe sous la Mersey ; ses docks

immenses reçoivent la houille du pays de Galles; elle a

cinq églises, deux grands bassins à iïot^ l'un de 20 hect.,

l'autre de 24. Cette ville a vu inaugurer la première ligne

de tramways qui ait été exploitée en Angletirre. Elle pos-

sède un parc gracieux, Clougbton Park, situé au N.-O. de

la ville ; Birkenhead était un simple village avant 1843,
où furent creusés les premiers bassins destinés à dégager

ceux de Liverpool. Aujourd'hui, c'est une annexe commer-
ciale du grand portdeï'O. (V. Livekpool).

BIRKÉROD (V. BincHERon).

BIRKET. Mot arabe qui signifie lue. Il entre dans la

formation de plusieurs noms géographiques, comme Bir-

ket-el-Mariout (lac Mara?otis), Birketel-Keroun. Ce dernier

lac est célèbre. Il est situé en Egypte, dans la province du

Fayyoum, au N.-O. de Medinet-el-Fayyoum, à l'O. du Nil

et au N.-O. de la province. Il se développe du S.-O. au

N.-E. sur une longueur de plus de 50 kil. avec 8 kil. de

largeur en moyenne. On a prétendu quelquetois que le

Birket-el-Keroun était Fancion lac Mœris : c'est à tort, car

il est placé beaucoup trop en contre-bas pour pouvoir

rendre au Nil les eaux qu'il aurait eu emmagasinées. En
effet des travaux entrepris récemment ont prouvé que le

Birket-el-Keroun a un niveau inférieur de 18 m. au

niveau du Nil à Beni-Souef. Dès lors le but pour lequel on

aurait créé le lac Mœris n'aurait pas été atteint. Ce lac est

très poissonneux et fournit une partie des poissons séchés

et fumés que l'on consomme en Egypte. E. A.

BIRKHEAD (Henry), poète latiniste anglais, né à Lon-

dres en 1617, mort à Londres en 1696 ; il prit ses degrés

à Oxford pour se consacrer à l'étude des lois. Passionné

pour les lettres latines, il publia à Oxford (1643) un

volume de poésies en latin. Poemata, imprimé à un petit

nombre d'exemplaires
;

puis en 1636 Poemata in Ele-

giaca, Jambica, Polymetra Antitechnemeta et Meta-

phrases Membratim Quadripertita (Oxford, in-S). Ajou-

tons qu'il se faisait appeler Bircheadus. La chaire de

poésie créée à Oxford en 1708 avec des fonds légués par

lui est ce qu'il a laissé de mieux. U. F.

BIRKIBEINS (Jambières de bouleau). Faction norvé-

gienne des xn" et xiu^ siècles, ainsi appelée à cause du

piètre équipage des guerriers dont elle se composa

d'abord. C'étaient les partisans de l'hérédité de la cou-

ronne dans la ligne agnatique qui se réunirent d'aboid

(1174) sous la conduite du prétendant Eystein Meyla.

Lorsque cdui-ci eut été tué à Ree, près Tœnsberg (1177),

leurs débris réfugiés dms le Vermland élurent pour roi

Sverri Sigurdarson, rentrèrent peu après en Norvège,

vainquirent les Ilekiungs d"Erling Skakké près de Trond-

hjem (1179), anéantirent les Kuilungs à Bergen (1188),

les Varbeigs (1190), les Eyjarskeggés (1194), firent cou-

ronner leur clief la même année, et formèrent alors un

corps d'élite bien discipliné et parfaitement exercé sur

mer comme sur terre. Ils eurent encore à lutter contre les

Bagis (U93-1208), dont ils triomphèrent, et plus tard

contre les Slittnngs et les Ribbungs. Lors de la révolte de

Skulé jarl en 12 i9, leur nom fut remis en honneur, jus-

qu'à ce qu'il prit la signification de vétéran (1240) après

la dispersion des adhérents de ce dernier, les Varbeigs,

derniers restes des partis adverses. B-s.

BIRKOWSKI (Fabien), littérateur et prédicateur polonais

du xvu" siècle, né à Lôww (Leinherg) en 1366, mort à

Cracovie en 1636. 11 fit ses études à Cracovie et entra

dans l'ordre des dominicains. II prit en Italie le titre de
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docteur eu tliéologie et se fixa à Varsovie où il devint

pri^di'Mleur du prince héritier. Vers la fin de sa vie il se

relira dans un couvent. C'est avec Skarga le prédicateur le

plus éloquent de la Pologne : ces sermons sont remarquables

par leur énergie, leur enthousiasme et la beauté do la

langue. Le style en est parfois assez grossier. Ils ont été

publiés du vivant de Tauleur et depuis plusieurs fois

réinipritués. Les éditions principales sont celles de Cracovie

(3 vol., lb'20-16-28): Poznan (1849). Turowski a réédité

vingt-huit des meilleurs sermons dans la Uiblioleka

Pohhu (Sanuk, IHaG; Cracovie, 1808-59). L. Léger.
biBL. : l-Veuvre do Hirkowski a été étudiée par J.-M. Os-

solinski ^W'i.idomosci hisloryzne, t. 1), par K. Urodziiiski,

dans; ses Mélanges ; \'arsovic, 1830 et dans le Tijgodnili

llluilrowami. année 18(36. V. aussi 2d.v.novvcz, Histoire de
la I.iuérature po(oriaise, t. 1'''.

BIRLIN6ER (.\nton) , littérateur allemand, né à

Wurmlingen, prés de Tubingue, le 14 janv. 1834, étu-

dia la théologie à l'Université de Tubingue, et se consacra

ensuite pendant trois ans au ministère ecclésiastique. En

1861, il se rendit à Municii pour se vouer entièrement il

l'étude des dialectes germaniques. 11 suivit les cours phi-

lologiques <les universités de Dieslau et de Berlin, et fut

appelé, en 187'2, à la chaire, nouvellement créée, de philo-

logie germanique à Bonn. Il a publié un grand nombre

d'ouvrages sur les di;dectes et les légendes de la Souabe

et des contrées du Rhin, entre autres : Volkdûmliches

ans Schwahen (Fribourg, 1861, 2 vol.), Scliwdbisch-

Augsbiirgùches Worterbuch (Munich , 1 864 ) , Aus
Schwaben (Wiesbaden, 1874, 2 vol.). On lui doit aussi

une excellente édition de l'ouvrage de Arnim et Brentano,

Des Knahcn-Wundcrhorn (1874-1876, 2 vol.). 11 dirige

depuis 1871 la revue intitulée Alemaniiia. A. B.

BIR MAGRA, dans la vallée de l'O. Melian (Tunisie).

Puits antique, très bien construit, au milieu de ruines,

qui couvrent une circonférence d'environ 5 kil., à droite

et à gauche d'un petit oued. L'emplacement des ruines et

l'oued sont appelés aussi par les indigènes Iknchir liir

Magra ou Oued Bir Magra. Petit temple ou mausolée bien

conservé ; huit inscriptions trouvées par Guérin, dont une

avec la mention Civitas THiBit.\, et une autre avec les

mots CiviT.\s THiBiCENSis; cette ville, qui était importante,

à en juger par les ruines, n'est indiquée par aucun autre

document antique. E. Cat.

BIRMANDREÏSS (peut-être pour Bir Mourad-Beiss, le

jjuits du capitaine Mourad, renégat flamand célèbre).

Village à 7 kil. d'Alger, relié à cette ville par une très

belle route, arr. et dép. d'Alger, est situé dans un très

joli vallon, bien ombragé, et se compose de villas et de

fermes disséminées parmi les arbres sur une assez grande

étendue. Le centre de l'agglomération ne contient guère

(jue l'école, la mairie, l'église, une zaouia et quelques épi-

ceries ou débits de boisson ; jolie fontaiue sur la place, qui

est complantée de hauts platanos; pop. 1,191 hab., dont

299 Français (recens, de 1886). E. Cat.

BIRMANIE. Etat de l'Indo-Chine occidentale, autrefois

indépendant, occupé tout entier par les Anglais depuis

1885 , désigné auparavant sous le nom de Birmanie

indépendante pour le distinguer de la Birmanie britan-

nique (Pegou, Wartaban, etc.). Ce pays, que ses habitants

appellent Barma, s'étend du 19" 29' au 27° environ

lat. N. du S. au N., et de 91° à 100° environ long.

E. de l'O. à TE. Ses limites à l'E. sont d'ailleurs

très -incertaines. Il est borné au N. par les montagnes

chinoises du Yun-nan et du Tibet, au N.-O., à l'O. et au

S. par les possessions britanniques : Assara, Munnipour,

Arakan et Pegou ; au S.-E. par le royaume de Siam, à

l'E. par le pays Muong et la partie tonkinoise du Laos. La
superficie de la Birmanie, qu'on ne peut donner qu'approxi-

mativement, parait être de 450,000 à 500,000 kil. q. sui-

vant qu'on accorde plus ou moins d'étendue au Laos Birman,

annexe qui forme en réalité, sous le nom d'Etats Chans, un
pays à part. Quant à la population, difficile à évaluer, elle

ne semble pas dépasser le chiffre de 4,000,000 d'hab.

Relief du sol. Au point de vue de la structure du sol,

la Birmanie forme un vaste |»lateau, adossé aux très

hautes montagnes du N., incliné vers le S., et sillonné

de grandes rivières qui y tracent dos vallées piotondes et

parallèles. Sur la frontière du Tibet et do l'Assam, entre

le Brahmapoutre et le haut Iraouaddy s'élèvent les mas-
sifs du Pat-Koi qui dépassent 5,000 m. De ces massifs se

détachent ;\ l'E. do hautes chaines, qui se prolongent

vers le S. entre l'Iraouaddy et le Salouen, traversées

par des cols relativement bas (2,500 à 3,000 ni.) qui

mènent de Birmanie en Chine. Elles s'abaissent au S. du
Tapeng, affluent de gauche do l'Iiaouaddy, sous le nom
de Chan-Yoma, système montagneux d'environ 1,000 m.
d'alt., et projettent sur le fleuve, près de Mandalé, le pic

isolé du Nattik. Toujours au S., le massif du Nattoung

(2,500 m.) sépare les vallées du Sitlang et du Salouen

et se prolonge dans la Birmanie britannique par les ro!-

Imes du Pegou-Yoma sur la rive gauche de l'Iraouady.

A rO. du fleuve, les massifs du Pat-Koi se continuent du
S. par des chaines moins haules, montagnes du Munni-
pour et du Tipperah, et par l'Arakan-Yoraa qui longe la

ccHe du golfe du Bengale, et ne dépasse pas 2,600 m.
D'aulres chaines, portant toutes le nom générique de

« Yoma », sillonnent à l'intéiieur le pays birman, oricn-

lées en général du N. au S., et parallèle au cours de

l'Iraouaddy, du Sittang et du Salouen.

Hydrographie. Les cours d'eau de la Birmanie offrent

tous le même caractère. Ce sont des rivières à vallées

étroites coulant du N. au S. entre les rangées des

« Yoma ». Le principal est l'Iraouaddy, le fleuve non
pas le plus long, mais le plus considérable et aussi le plus

iacilement navigable de l'Indo-Chine. Il descend du Tibet;

sa haute vallée est encore mal connue, mais c'est déjà un
grand cours d'eau à Bhanio où commence la navigation

régulière, au pied des montagnes du Yun-nan. La vallée

moyenne forme la véritable Birmanie, et renferme tous

les rentres importants. C'est en même temps la grande

artère qui mène du golfe du Bengale au Yun-nan, et

c'est pour la posséder que les Anglais ont conquis la Bir-

manie dont l'iraouadiiy fait presque toute l'importance

(V. Iraouaduy). Son affluent le plus notable est la petite

rivière du Tapeng, dont la vallée ouvre dans les mon-
tagnes de l'E. une route vers la Chine. C'est le chemin

qu'ont suivi presque tous les explorateurs qui ont cdierché

à ouvrir une voie commerciale entre le Yun-nan et la l!ir-

nianie. A l'E. de l'Iraouaddy coule lo Sitlang, rivière

encaissée et rapide, dont la Birmanie ne possède d'ail-

leurs que la vallée supérieure. Le Salouen, vaste fleuve

aux crues énormes, plus long que l'Iraouaddy, et qui des-

cend comme lui du Tibet, a aussi en Birmanie la partie

moyenne de son cours. On a cherché également, mais

sans succès, à utiliser sa haute vallée pour atteindre l'in-

térieur de la Chine. 11 traverse une des parties les plus

désertes et les moins accessibles du pays birman. Enfin

le plus long des fleuves de l'Indo-Cliine, le Mékong, au

sortir des vallées du Yun-nan, prnèire dans le Laos bir-

man, et arrose la partie la plus orientale des Etats Chans.

Son bassin n'est d'ailleurs que nominalement dans la

dépendance de la Birmanie. Mais il est limitrophe du

Tonkin, et par là, la Birmanie touche aux possessions

françaises de l'Indo-Chine.

Climat. Toutes ces vallées sont situées dans la zone

tropicale : la Birmanie a le climat, la flore et la faune des

régions analogues de l'Inde et de l'Indo-Chine. Elle a

les deux saisons tropicales, la saison sèche et l'hivernage

avec les' pluies chaudes et torrentielles qui alimentent

le débit énorme de ses fleuves, malgré leurs bassins peu

étendus. Mais, pays de plateaux et de montagnes élevées,

elle offre aussi des régions tempérées et même froides,

comme les hautes vallées qui sont sur la frontière chi-

noise. Ainsi les plantes tropicales deviennent plus rares

à mesure qu'on s'élève dans l'intérieur : le bois de teck,

notamment, si abondant dans le bassin inférieur de l'I-
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raoïiaddy, ne croit pas dans la Birmanie septentrionale.

De môme pour les animaux : ce sont ceux de l'Inde, niais

l'éléphant ne se rencontre pas au delà du 22" lat. N. cl

dans les montagnes du N. on trouve la faune du

Tibet et de la Cliîne orientale, le muse, etc. Là encore

se montre nettement ce caractère de pays de transition, de

lieu de passage entre la Chine et l'Inde, qui apparaît

partout comme le caractère principal du pays birman, et

qui en fait l'importance et l'originalité.

Ethnographie. Ce même caractère se retrouve dans la

population : les Birmans, qui s'appellent eux-mêmes

M'rammâ ou Myammà, appartiennent à la race mongo-

lique. lis ont le type physique des populations de toute

rindo-Chine, la figure plate et à peu près glabre, le teint

de cuivre, les yeux bridés, les pommettes saillantes des

Chinois. Mais, historiquement, ils se rattachent à l'Inde

qui a été l'éducatrice de leur race. Us ont reçu de là

leur civilisation : une de leurs légendes donne pour

aïeux au peuple birman des immigrants venus d'Ayodhya

sur le Gange. Leur langue est un dialecte monosyl-

labique, comme ceux de la Chine et de l'Indo-Chine,

mais beaucoup de mots indous y ont pénétré. Leur

religion enfin leur est venue directement de l'Inde :

la Birmanie a été une des premières conquêtes du

bouddhisme. C'est la religion officielle, et les pagodes

nombreuses sont les principaux monuments des villes. Le

grande pagode de Mengoun, près de Mandalé, sur la rive

droite de l'iraouaddy, est célèbre. La Birmanie a beau-

coup de prêtres et de couvents bouddhistes. Mais les Bir-

mans proprement dits, qui sont la race conquérante et

dominante, ne sont pas les seuls habitants du pays. A
côté d'eux, et sans se mêler à eux, vivent des popula-

tions différentes, bien que d'une souche ethnique ana-

logue, et qui forment des groupes importants et distincts.

Ce sont, dans les hautes vallées du Nord, les Khamti, tribus

à peu près indépendantes, et qui ont beaucoup d'affinité

avec les Chinois, et les Kakyen, populations barbares, et

à peine fixées au sol. Ces tribus farouches du Nord ont

été un des obstacles les plus sérieux à l'exploration de la

haute Birmanie, dans ces dernières années, et leur exis-

tence n'est pas la moindre des difficultés qui s'opposent à

l'établissement de relations suivies entre les bassins de

l'iraouaddy et du Yangtse-kiang. Au S. on rencontre les

Karcn, mais dont quelques groupes seulement habitent,

sur le Salouen, la Birmanie propre. Le reste est répandu

dans les provinces britanniques. Ce sont eux qui four-

nissent la majorité des convertis aux missionnaires

anglais. Ce sont des tribus sédentaires et agricoles.

Enfin, le groupe de populations le plus considérable est

celui des Charis qui occupent les vallées moyennes du

Salouen et du Mékong, ce qu'on appelle aussi le Laos

birman. Physiquement grands et forts, et supérieurs

peut-être aux Birmans, ils forment un groupe de cette

race laotienne qui occupe le centre de l'Indo-Chine, race

robuste et intelligente, mais de civilisation rudiraentaire.

Les Chans sont des tribus agricoles réparties en petits

Etats assez nombreux, tous vassaux officiellement de la

cour birmane, mais en réalité indépendants.

La Birmanie, pays de population clairsemée, a très

peu de villes. La capitale est Mandalé, située au centre de

la vallée moyenne de l'iraouaddy, à l'endroit où se réu-

nissent les roules qui mènent vers la Chine, le Laos et

la mer, et où toutes les capitales se sont succédé depuis

cinq siècles. Elle a remplacé Amarapoura, qui fut métro-

pole à deux reprises, de 1783 à 4819 et de 1837 à

1859, et qui fut abandonnée après la guerre malheureuse

contre les Anglais. Ses ruines se trouvent à peu de dis-

tance au S. de Mandalé. Plus loin au Midi, et sur les

bords du fleuve, sont les restes d'Ava qui fut aussi deux

fois capitale, de 1364 à 1783 et de 1829 à 1837. Man-

dalé n'est pas sur l'iraouaddy, mais dans une grande

plaine marécageuse et chaude, à 4 kil. du fleuve. C'est

une ville de 50,000 hab., qui fait un commerce médiocre:

on va de Mandalé au Yun-nan en quarante jours de
marche, par une route dillicilo. La ville a d'ailleurs

beaucoup souffert de l'occupation anglaise et des troubles

qu'elle a provoqués dans le pays. Près de Mandalé on
exploite des carrières de jade recherché en Chine, et à
Sagain, situé en face d'Ava, et où se trouvent des mines
de fer, on a établi des fonderies. Les autres villes à citer

sont les anciennes capitales, Tagoung au N., Pagan au
S. d'Ava, et surtout Chamo, le principal centre d'échanges

'

entre la Birmanie et la Chine. Petite ville de 5,000 hab.,

Bhanio est situé au confluent de l'iraouaddy et du Ta-
peng, la rivière qui ouvre entre les rangées parallèles des

montagnes une série de passages vers le Yun-nan. Les

bateaux remontent facilement jusqu'à Bliamo, et de là

partent des caravanes qui vont porter en Chine le coton,

le jade et le sel. C'est l'ambition des Anglais d'en faire un
grand centre commercial, mais les difficultés infinies de
la route, les obstacles qu'accumulent l'âpreté des mon-
tagnes et l'hostilité des populations, font douter de l'a-

venir de cette ville. La voie commode entre l'iraouaddy et

le Yang-tse-Kiang, qui a été cherchée avec tant d'obstina-

tion, est loin d'être encore trouvée.

A part l'importance que lui donne sa proximité de la

Chine, la Birmanie a peu de valeur commerciale, ayant

peu d'agriculture et d'industrie. C'est un pays qui peut

être riche, mais dont les richesses naturelles n'ont guère

été mises en valeur jusqu'à présent.

Productions et commerce. Sans avoir la fertilité de la

Birmanie britannique, la haute Birmanie produit cepen-

dant aussi beaucoup de riz ; on en a compté plus de cent

espèces. 11 forme la base de la nourriture des indigènes.

On y cultive aussi le mais et le millet, mais en petite

quantité. La canne à sucre pousse facilement dans la

vallée de l'iraouaddy, mais elle est peu cultivée et les

indigènes ne consomment guère qu'un sucre de qualité

très inférieure qu'ils retirent du jus de certains palmiers.

Le cocotier y est rare, mais les autres arbres à fruit de

l'Inde, le manguier notamment, y abondent. Enfin les

tribus des montagnes du Nord cultivent une variété de tlic

indigène, inférieur d'ailleurs à celui de la Chine. Quant

aux plantes qui servent à l'industrie, il n'y a guère à citer

que le coton, qu'on rencontre partout, mais surtout dans

les cantons du haut Iraouaddy, et l'indigo qui est mal

cultivé et qu'on n'exporte pas. Dans les forêts on trouve

quelques essences recherchées, le bois de teck notam-

ment, mais il est moins abondant dans la Birmanie que

dans le Pégou.

Les animaux sont ceux de l'Inde. On trouve dans les

forêts l'éléphant et le rhinocéros, le tigre et le léopard.

Les oiseaux sont nombreux et les rivières sont très pois-

sonneuses. Les animaux domestiques sont le bœuf et le

huflle, qui servent surtout de bêtes de trait, et enfin le

cheval. Les petits chevaux birmans, d'une race sobre et

dure à la fatigue, sont assez recherchés par les Anglais.

La Birmanie a surtout des richesses minérales. On
trouve l'or en petite quantité dans le pays Chan et dans

les sables de presque toutes les rivières, et quelques

gisements argentifères vers la frontière chinoise. Il y a

aussi des mines d'étain et de cuivre, mais elles ne sont

pas exploitées ; les Birmans font venir ces métaux du

Yun-nan. Les mines de fer sont exploitées. Le principal

gisement se trouve dans la montagne de Pouk-pa, à l'E.

de Pagan, mais les procédés d'extraction des Birmans

sont très rudimentaires. La Birmanie possède aussi des

gisements de pierres précieuses, rubis, saphirs, araé-

tliystcs et béryls, qui sont situés à 70 kil. environ de

Mandalé vers le N.-E. Les carrières de jade sont surtout

importantes. C'est à Mogoung, au N. de Bhamo, que se

trouve la principale exploitation. Le jade est exporté en

Chine où il est très recherché. La Birmanie a enfin une

centaine de sources de pétrole, qui produisent annuelle-

ment environ 1,000 tonnes.

L'industrie birmane est peu de chose. Presque tous les
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produits manufacturés viennent de l'étranger. Les vête-

ments de coton ou de soie sont tissi^s par les femmes dans

l'intérieur des maisons. La seule industrie nationale est

celle de la fabrication des couteaux et des épées, des

ornements d'or ou d'argent. Les iiirmans sont aussi

habiles dans l'art de fondre les cloches qui sont nom-

breuses dans toutes les pagodes.

La Birmanie a peu de commerce. La valeur des

échanges avec les provinces britanniques du b;is Iraouaddy

atteint environ 7 millions. De ce côté l'importation consiste

surtout en riz, en poisson sec, en acier et en produits

manufacturés de l'Europe ; on exporte un peu de pétrole

et de fer. II est dithcile d'estimer la valeur des éclianges

qui se font par les montagnes entre la Birmanie et la

Chine. De ce côté la Birmanie reçoit de l'étain, du cuivre,

de l'alun, de la soie et du thé, du musc ; enfin du papier

et des objets d'habillement. Elle envoie en Chine des

pierres précieuses et du jade, du coton et un peu d'ivoire.

La caravane chinoise part d'ordinaire du Yun-nan à la

fin des pluies, pour arriver en Birmanie au commence-
ment de décembre. Elle s'arrête à Bhamo.Un petit nombre
de marchands va jusqu'à Mandalé. Ce commerce d'ail-

leurs a beaucoup soutfert de la guerre qui a suivi la

brusque occupation du pays par les Anglais en 1883.
Quant au commerce intérieur, il est dithcile à apprécier.

La plupart des échanges se font dans de grands mar-
chés qui coïncident avec les fêtes religieuses.

Histoire. L'histoire de la Birmanie est une annexe de

l'histoire de l'Inde. Fermé du cùté du N., ce pays qui ne

s'ouvrait qu'au Midi vers la mer, a reçu par là sa civilisa-

tion, et a subi le contre-coup des révolutions qui ont

remué l'Inde. C'est de l'ile de Ceylan que vinrent les mis-

sionnaires bouddhistes qui convertirent au vi^ siècle les

populations birmanes, et des relations suivies subsistèrent

entre l'Inde méridionale et la Birmanie. Le pâli devint la

langue sacrée du pays, et c'est l'art indou qu'imitèrent

les architectes et les sculpteurs. Les Birmans, civilisés

par le bouddhisme, furent un peuple militaire et conqué-

rant, et leur histoire, jusqu'au moment où ils entrèrent

en conflit avec les Européens, est une longue suite de

guerres et de révolutions. Il y eut d'abord dans le bassin

supérieur de l'Iraouaddy de petits Etats qui se réunirent :

les villes de Tagoung (au N.-E. d'Ava) puis de Pagu
(au S. d'Ava) furent les premières capitales du royaume

birman. En 136't fut fondée la ville d'Ava qui resta la

métropole jusqu'en 1783. Elle donna son nom à l'empire,

et tous les voyageurs européens des xvi^, xvu« et

xviii® siècles ont parlé de la Birmanie en l'appelant le

royaume d'Ava. Longtemps cet Etat resta confiné dans

les hautes vallées du Nord. Au xvi« siècle seulement il s'é-

tendit jusqu'à la mer par la conquête du Pégou. Mais,

vers 1710, les Pégouans se soulevèrent, chassèrent les

envahisseurs et pénétrèrent même dans le pays birman.

Ava fut prise par eux en 1732. Leur domination ne dura

pas. En 1734, un Birman de race royale, Alom-Prà,

affranchissait ses compatriotes et envahissait à son tour

le Pégou. En 1756 il détruisit le port de Siriara, où

étaient établis les comptoirs des Européens, et prit Pégou

en 1737. Dans cette guerre les Birmans acquirent une

réputation de courage et de férocité qu'ils gardèrent long-

temps auprès des nations européennes. Maître de tout le

pays, Alom-Prà continua la guerre contre les Siamois qui

avaient secouru les Pégouans, et mourut en pleine vic-

toire en 1760. A partir de ce règne, la domination bir-

mane s'étend sans cesse dans l'Indo-Chine occidentale.

En 1769 le successeur d'Alora-Prà détruit près de Bharao

l'armée chinoise qui avait envahi la Birmanie, et les con-

quêtes se succèdent. L'Arakan, le Tenasserim et Tavoy,

deviennent provinces birmanes. Les Birmans dominent

dans le Munnipour et dans l'Assam.

Araarapoura succède alors à Ava comme capitale

(1783-1819). Mais la Birmanie allait se heurter dans son

dévelopiJement excessif à une puissance européenne. C'est

au xv" siècle que la relation du Vénitien Nicolo di Conti

lit connaître la Birmanie à l'Europe (1444). Mais les

voyageurs du xvi® siècle ne virent guère que le Pégou.

En somme, c'est à la fin du xvii« siècle seulement que le

royaume d'Ava entra en relations régulières avec les

puissances européennes. Les diverses compagnies des Indes

faisaient le commerce à Siriani, et les Anglais, qui avaient

obtenu en 1687 la permissioirde s'établir au capNegrais,
envoyèrent en 1693 deux de leurs commis à la cour

d'Ava. Cette première mission, et une seconde en 1709,
ne leur procurèrent aucun nouvel avantage, et la situa-

tion des Européens au Pégou sous la domination birmane,

resta précaire et mal assurée. I^ soulèvement du Pégou,
et les révolutions qui se succédèrent de 1740 à 1736
vinrent donner auît puissances européennes qui se dispu-

taient l'Inde l'occasion d'intervenir et l'espérance de s'éta-

blir dans le pays. Dupleix envoya au Pégou un agent
qui fut massacré en 1736. De son côté, la Compagnie
anglaise offrait ses services au roi d'Ava. Elle lui envoya
en 1733 l'agent Baker. Alom-Prâ permit aux Anglais

d'installer un comptoir à Basséïn, mais il ne leur fut

guère favorable, car c'est sous son règne que l'établisse-

sement du cap Negrais fut détruit et sa garnison massa-
crée (1739). Sous ses successeurs, tandis que la domination

anglaise s'étendait dans l'Inde, les Français cherchèrent

à se rapprocher des rois d'Ava. En 1770 l'agent Féraud
fut envoyé de Pondichéry en Birmanie; il ne reçut que
des promesses et l'établissement qu'on avait projeté ne

fut pas formé. En 1783 le gouvernement de Louis XVI
fit une nouvelle tentative : il envoya au roi d'Ava un

officier de marine, Geslin, dont la mission n'eut pas plus

de résultat. Il y avait cependant des relations amicales

entre Ava et Pondichéry, et les gouverneurs français

fournissaient des armes aux Birmans, qu'inquiétaient les

progrès de l'Angleterre. Là, comme dans le reste de
l'Inde, en effet, l'influence britannique allait supplanter

les Français. En 1793, redoutant une invasion birmane

sur le territoire de Chittagong , la Compagnie anglaise

envoya en ambassade à la cour d'Ava le colonel Symes.
La relation qu'il a laissée est le premier document de

valeur qu'on ait eu sur la Birmanie. Il y joignit une carte,

dressée par ses compagnons, llood et Buchanan. On ne

possédait encore sur la Birmanie que la carte du cours de

l'Iraouaddy tracée par Baker, lors de la mission de 1733-

56. A partir de 1793 les ambassades se succèdent: elles

affermissent l'influence anglaise, et en même temps font

connaître le pays. Mais les relations pacifiques ne pou-
vaient pas durer. A la suite de troubles à la frontière

d'Arakan, la guerre éclata entre la Compagnie anglaise et

la Birmanie en janv. 18'24. Les Birmans furent vaincus

malgré une résistance très sérieuse. Par le traité de

Yendabô ils durent céder l'Arakan et le Tenasserim, et

payer 100 laks de roupies (1826). La Birmanie était

dès lors ouverte. Le major Crawfurd fut envoyé à Ava
pour y négocier un traité de commerce (1826-1827) et

la Compagnie établit comme résident à Ava le capitaine

Burney (1829-1832). Ces missions contribuèrent à faire

connaître la contrée. La partie orientale de la Birmanie

fut explorée par le voyageur Richardson, et une série

d'itinéraires furent tracés. En 1833 le capitaine Ilanuay

pénétrait jusqu'à Bhamo. Le résultat de ces explorations

fut la grande carte de Pemberton publiée à Calcutta en

1838.

Une seconde guerre, en 1852, mit la Birmanie à la

discrétion des Anglais. Le roi vaincu ne voulut signer

aucun traité, et les Anglais annexèrent purement et simple-

ment le Pégou et le Martaban (1834) : ils en .firent une

nouvelle province indienne, la Birmanie britannique (Britisli

Burmah) et la frontière fut formée par le 19" 27' lat. N.

C'est alors que fut envoyé en mission à Ava le capitaine

Yule dont la remarquable relation a complété celle de

Symes (1838). Ainsi mutilé, séparé de la mer par les

possessions anglaises, resserré dans la haute vallée de
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riraouaddy, le royaume birman était îi la merci de l'An-

gleterre. L'annexion totale pouvait fître prévue, le jour où

les Anglais auraient intérêt à devenir les maîtres de tout

le cours du fleuve. C'est ce qui arriva lorsqu'on crut

trouver dans la vallée de riraouaddy une route facile

pour communiquer avec la Chine. De ce coté, en effet, se

dirigent à partir de 18G8 environ, les explorations euro-

péennes dans rindo-Cliine'. Ce que les Français cherchaient

dans les vallées du Mé-kong ou du fleuve Rouge, la route

Tcrs les riches plateaux du Yun-nan, et par la vers l'in-

térieur de la Chine, les Anglais la cherchèrent naturelle-

ment par riraouaddy. Ce llcuve devait, à ce qu'il sem-
blait, ouvrir la voie la plus courte et la plus rapide vers

le bassin du Yang-tse-Kiang. Dès ISGO les chambres de

commerce des grandes villes anglaises demandaient qu'on

fit des recherciies de ce côté.

Une série d'expéditions prirent Bharao pour point de

départ, afin d'atteindre la Chine centrale par la vallée du

Tapcng et le Yun-nan. La première fut celle de Sladen

en 1808, puis celle d'Anderson en 1871. En 187() la

mission Biown fut arrêtée dans sa marche par le meurtre

de l'interprète Margary, au milieu des popuLitions hos-

tiles du Nord. Les missions deGill en 1877, de Colqhoun en

1881 montrèrent que s'il était possible de traverser les

montagnes et d'atteindre la Chine orientale à force de

temps et de patience, il serait difficile de créer entre la

Birmanie et la Chine une véritable voie commerciale.

D'autres explorations, par la vallée du Salouen, n'ont pas

donné des résultats plus pratiques. 11 semble aujourd'hui

qu'il faille renoncer à trouver entre le golfe du Bengale

et le Yun-nan une roule réellement praticable, conune

celle que parait devoir ouvrir le fleuve Rouge à travers

le Tonkin.

Cependant l'importance que ces explorations donnaient

à la haute vallée de l'iraouaddy allaient hâter l'annexion

de la Birmanie. Déjà, en 1879, lors de l'avènement du

roi Thibô, les Anglais avaient cherché des prétextes d'in-

tervention. L'occu|)alion du Tonkin par les Français, en

donnant pour voisine aux Birmans une puissance euro-

péenne, fut sans doute la véritable raison qui décida

l'invasion du pays par les Anglais. Une ambassade bir-

mane était venue à Paris, où l'on songeait à ouvrir entre

notre nouvelle possession et Mandaté une route commer-
ciale à travers les Etats Chans. En 1885 l'occupation de

la Birmanie fut décidée ; le roi Thibô fut arrêté et interné

à Madras, et les troupes anglaises entrèrent à Mandalé

sans rencontrer de grande résistance. (l'est après coup

que la Birmanie se souleva : des bandes de partisans, les

Dacoïts, tirent aux Anglais une guerre de détail, fatigante

et môme dangereuse, et les forcèrent à entretenir dans le

pays un effectif de troupes considérable. La pacification

n'était pai encore achevée en 1888. La Birmanie n'a pas

été olficiellement annexée par l'Angleterre, elle est seule-

ment occupée, mais en réalité l'empire anglo-indien

compte une grande province de plus. A. Massebieac.
liiDL. : SiiwAY-YoE, The Bnrman. — A. I- ytche, Ditr-

mah pnsl and présent.— Mason, Burmah, ils people and
natural productions

.

— Svmes, An account of an Embasij
to Ihu Kingdorn of Ava, 1795. — CnAwi-uRD. Journal of an
Embasy to the Court of Ava, 1827. — Capt Yule, A
Narrative of the Mission lo the court of Ava, 1858. —
A^DERsoN, lo Yunnan uia lihamo, 1871. — Du même,
from Mandalay lo Momein, 187(i. — Solteau Stevenson,
De Bhamo ;i l'iankeou, 1880-81.

BIRMANIE Britannique (Brltish Burmah). Nom donné

aux provinces de Pégou et de Martaban annexées par

r.\nglelerre en 1834. Elles forment une dépendance de

la présidence du Bengale, avec une superficie de

220,000 kil. q. et une population de 3,800,000 hab. La
capitale, Bangoun, est un des ports les plus actifs de

l'Inde. La liirmanie biitannique comprend tout l'immense

delta de l'iraouaddy et produit du riz qu'elle exporte en

grandes quantités. Sa population s'accroît très rapide-

ment et elle reçoit tous les ans beaucoup d'immigrants

venus de la haute Birmanie. C'est une des provinces les

918 —
plus riches de l'Empire britannique (V. Inde, Pécou,
Martaban', etc.).
BIRMANS ou BARMA (V. Birmanie).

BIRMENSTOR F (Eaux minérales). Les eaux de Bir-

menstorf (cant. d'Argovie, Suisse), sont très chargées de
sulfate de magnésie (22,0133 pour 1,000) et de"sulfate
de soude (7,0356), ce qui les place au premier rang
parmi les eaux purgatives ; elles sont froides et dépour-
vues de gaz. On ne les prend guère sur place; elles font

plus souvent partie des cures de Baden, situé à 2 kil.

seulement de Birmenstorf, et de celles de Schinznach
(V. ce mot). Ces eaux se transportent dans toute l'Europe.

Elles sont utiles pour obtenir une action révulsive prolon-

gée sur l'intestin ; mais, si el'es sont plus agréables à

prendre que les eaux de Sedlitz, de Pullna, etc., à cause

de l'arrière-goiU salé qu'ofl'rent ces dernières, elles sont

moins toniques à cause de la moindre proportion de chlo-

rure de sodium qu'elles renferment. D"' L. Hn.

BIRMINGHAM. Grande ville d'Angleterre, comté de
Warwick, située au centre d'un grand bassin houiller, elle

est réunie au reste du royaume par un réseau de huit voies

ferrées et par des canaux alimentés par les eaux de la

petite rivière de Rea, affluent du Tame. Un nombre pro-

digieux d'usines à vapeur y travaillent tous les métaux et

occufient des milliers d'ouvriers qui s'exercent dans toutes

les branches de l'industrie humaine. Birmingham fabrique

et vend de tout, depuis les plus puissantes et les plus

délicates machines jusqu'aux plus menus objets de bimbe-

loterie. C'est là que vers 1824 Perry fabriqua les premières

plumes métalliques de concert avec le grand industriel

Mason. Aujourd'hui la fabrique de Gillolt produit la plus

grande partie des plumes qui se consomment dans le monde
entier. Cette ville paraît avoir été de toute antiquité une
fabrique d'armes importante. Du temps de la guerre civile,

elle fournit de sabres l'armée du parlement. Sous Guil-

laume III une manufacture de mousquets y fut établie,

quelque temps après on commença à faire des boutons de

métal. Cette industrie, après plusieurs vicissitudes, est

redevenue une des plus florissantes. On cite aussi à titre

de curiosité la fabrication des yeux de poupées, celle des

bateaux en papier comprimé, celle des objets en plaqué.

Birmingham est le plus grand centre de production du
monde pour les clous, les épingles, les vis, les fils de fer.

La fabrication des vis en acier pour le bois et de leurs

écrous est spéciale à cette ville. Elle a été établie par le

célèbre industriel et hmmie d'Etat, M. Joseph Chamber-
lain, un des anciens lieutenants de Gladstone. Les ateliers,

situés à Smethwiek au N.-O. de la ville, occupent deux raille

ouvriers qui débitent vingt-cinq mille kilogrammes d'acier

par semaine. La galvano|)lastie donne des œuvres d'art

incomparabicsqni sortent de la maison Elkington, laquelle

inonde le marché universel non seulement de magnifiques

pièces d'or et d'argent ciselé, mais aussi de théières, cafe-

tières, iilateaux, couverts, flambeaux. La verrerie, qui a

entrepris de lutter contre uns usines de Baccarat et de

Saint-Gobain, est représentée surtout par la maison Osier,

qui exporte des lustres de toute taille, des vases et des

services de table de tout genre. C'est Birmingham qui

frappe la monnaie de bronze du Royaume-Uni ; enfin cette

ville fait contrôler par an plus de cinquante mille anneaux

de mariage sortis de ses bijouteries, ISornons là cette énu-

méralion d'industries. Il serait plus court de dire ce qu'on

ne trouve pas dans cette ruche que d'épuiser la liste des

produits qui e'n sortent.

Avec une telle activité, il n'est pas étonnant que la ville

se soit accrue rapidement dans le cours de ce siècle. La
population était de 78,700 hab. en 1801 ; elle était de

400,774 en 1881.— Les diverses étapes parcourues sont

représentées par les chiffres suivants qui correspondent

aux recensements décennaux : 85,755, — 106,721, —
142,251, — 182,922, — 232,841, — 296,076, —
343,787. — Elle vient au quatrième rang parmi les

agglomérations humaines du Boyaume-Uni. Manchester
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lui (lis|iiife rolto place. Birmingliani a Piiglol)é plusieurs

villages qui l'entouraient ; ainsi Eii?(iiaslou au S. est

devenu le quartier des villas et des hôtels où se retirent

aprî-s les affaires les l):iliitanls aisi^s de la ville. Soho

au N -E. est déjà annexé et Smethwiek ne saurait taider

à l'iHre : la premffre est célèbre par ses inunenses tabriciues

de machines à vapeur et par le souvenir de Watt qui y fit

ses découvertes. Cette grande cité industrielle se vante d'être

la capitale politique de l'Angleterre libérale. Elle est le foyer

du radicalisme allié ;\ la science ; nulle part au monde de

plus grands efl'orts n'ont été laits |)our l'amélioration du

sort des classes ouvrières, pour le relèvement de l'homme

par l'instruction. Des associations puissantes ont créé de

beaux établissements parmi lesquels Queen's Collège, fondé

en 1843; Saint Philip's industrial School, le Collège ou

Grammar school qui remonte à l.i.'i"2 : et la Birmingham
and Edgbaston Proprietary School. L'histoire des écoles

et celle des hôpitaux de Birmingham demanderaient des

développements que nous devons nous interdire : il est

peu de villes où l'on apprécie mieux les qualités d'initiative

et d'obstination du peu[)le anglais. Nulle ville ne possède

autant d'établissements de prévoyance et d'associations

de secours mutuels. C'est la citadelle des Trades-union

d'Angleterre.

Ce qu'il ne faut pas chercher à Birmingham, c'est la

beauté des rues et dos monuments. La fumée de charbon

Hùtel de ville ou Town-Hall de Birmingham.

noircit tous les édifices. Les plus renommés sont l'hôtel

de ville ou Town-Hall qui a la prétention de reproduire le

temple de Jupiter Stator à Rome, l'église Saint-Martin et

Eglise Saint-Philippe de Birmingham.

l'église Saint-Philippe, deux théâtres et une gare centrale,

digne du grand mouvement d'hommes et de marchandises

qui s'écoule sous ses voûtes vitrées. Comme dans la plu-

part des villes d'Angleterre, de magnifiques iiarcs ont été

préservés de l'iiioiidation des rues nouvelles : ce sont

Aston Park au N., Calthorpe Park au S. et Adderley Park

à l'E. Les deux derniers gardent le nom des donateurs.

— On sait qu'avant la réforme électorale de 1832, Birmin-

gham n'envoyait aucun député à la Chambre des commu-
nes. Depuis cette éjioque, justice lui a été rendue ; aujour-

d'hui la ville forme sejH divisions électorales dont cha-
cune nomme un membre du [tarlcment. Au point de vue

'

municipal, cette ville est soumise à un régime réglé par
la charte de 1838 ; elle est divisée en treize (juartiers ou
wards et gouvernée par un maire. Mais ce n'est pas la

ville du passé, bien que son nom se trouve dans le Domes-
day-book. C'est une cité essentiellement moderne, active,

sérieuse et énergique. Son rôle dans l'histoire contempo-
raine d'Angleterre pourrait être comparé ii eelui de Lyon
dans la nôtre, avec celte diflérence que Darwin y ayant
vécu et exercé une grande influence sur la discipline

morale des habitants, Birmingham pourrait être appelé,

non pas la ville révolutionnaire, comme Lyon l'a été dans
nos mauvais jours, mais la ville de l'évolution et du pro-
grès. C'est là que se réunit le Congrès ou ùmcus du parti

radical. L. Bougier.
liiBL. : Handbook of Birmingham, preparcd ior Ihe

membres of tlie liritisli association; Birmingtiam, 1880,
in-1'2. — Le Temps, article du 12 mars 188(). — Pierre
ViLLARS, l'Anglelerre, l'Ecosse et i'Manda; l'aris, 1880,
in-4.

81 RN BACH (Karl-Joseph), musicien allemand, né à

Kœpernick, près Neisse, en 1731, mort à Breslau le

29 mai 1803. Dès sa première jeunesse, il se fit remar-
quer par ses grandes aptitudes; avant l'âge de quinze ans,

il donnait des leçons de musique. Diltersdorf lui enseigna

la composition. 11 entra dans la musique du comte de

Hoym à Breslau, puis ii la cour de l'archevêque et il

épousa Caroline-Wilhelmine Bœhn, dont il eut quinze

enfants. A la mort de l'archevêque, l'emploi qui lui avait

été donné à vie fut supprimé. Dans le procès (lu'il intenta

à l'héritier de l'archevêque (le prince de llohenlohe-Bar-

tenstein), il eut gain de cause, mais l'appel interjeté ne
fut jamais jugé définitivement, et l'artiste, qui perdait

ainsi 20,00(1 fr. environ se trouva sans ressources. Des

leçons de musique lui permirent de vivre à Berlin, où il

devint bientôt membre de la chapelle royale. 11 alla

ensuite à Varsovie, puis devint directeur de musique au

théâtre de Breslau. De ses nombreux ouvrages, messes,

concertos, quatuors, symphonies, sonates, etc., on n'a gravé

que trois quintettes, cinq concertos, douze airs et quelques

sonates. Ses deux opéras, laFemme dupêchettrelSaphira,

n'ont pas été publiés.— Un de ses fils, Heinricli-Aitciust,

né à Breslau en 1788, s'est fait connaître comme violon-

celliste ; il a publié des concertos et morceaux divers pour

violoncelle et pour guitare. Un autre fils de Charles-Joseph,

le plus jeune. Joseph-Benjamin-Henri , appelé d'ordi-

naire Henri Birnbach , né à Breslau en 1793 , devint

claveciniste habile. Il a écrit des sonates, des concertos

pour divers instruments, des marches, ouvertures, airs,

cantates, variation, deux symphonies, une méthode de

piano et un traité d'harmonie : Der vollkommene Corn-

ponist (Berlin, 1832, in-8).

BIRNBAUM (Johann-Minhael-Franz), jurisconsulte alle-

mand, né à Bamberg le 19 sept. 1792, mort à Giessen

le 14 déc. 1877. Après avoir fait ses humanités dans

diverses universités d'Allemagne, il prit le grade de doc-

teur en droit à 1 université de Wurtzbourg, dont il avait

suivi les cours pendant plusieurs années, tout en diri-

geant, comme précepteur, l'éducation des fils du comte de

Westphalen, qui résidait alors à Franctort. En 1827, lors

de la fondation de l'université de Louvain, M. Birnbaum

y fut nommé professeur de droit; il occupa avec distinc-

tion cette chaire jusqu'à la révolution de 1830 ijui amena

la séparation des j^'ovinces belges et de la Hollande. La

faculté de droit de Louvain fut alors supprimée par un
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arrêté du gouvernement provisoire, et M. Rirnbaum quitta

la Belgique. 11 alla d'abord se fixer à Honn où il professa

quelque temps à titre purement privé. Nommé ensuite

professeur extraordinaire à l'université de Fribonrs; en

Brisgau, il y enseigna le droit naturel et crinunel :

quelque temps après il obtint le titre de professeur ordi-

naire dans cette même université. En 18i0, il fut nommé
à une chaire de droit à l'université de Giessen (grand-

duché de Hesse-Darmstadt) ; en 1848, il devint chance-

lier de cette université et fut élevé ainsi au rang de

membre des états du pays. — Outre quelques ouvrages de

littérature et une tragédie intitulée Adalbcrt de bahi'U-

herfi, M. Birnbaum a publié de nombreuses dissertations

de droit, qui ont paru dans divers recueils périodiques;

un traité de la dîme (Die rechtliehe Natur drr Zehnten
;

r.onn, 1831) ; un commentaire de Grotius, et un traité de

droit criminel. G. L.

BIRNBAUM (Karl-Joseph-Eugen), agronome allemand

contemporain, fïls du précédent, né à Louvain le 18 mai
•1829, étudia l'agriculture et l'agronomie à Giessen et à

léna, puis en 1856 se fit recevoir privat-docent à Gies-

sen, et plus tard fonda dans cette ville un institut agro-

nomique privé. En 1866, il prit la direction de l'institut

de Plagwitz-Leipzig et fut nommé trois ans aprcs profes-

seur d'agriculture et d'économie rurale à l'université de

Eeipzig. De 1871 à 1873 il siégea au Reichstag comme
membre du parti national libéral. — Ouvrages principaux :

Lehrbuch der Landwirtschaft (Francfort, 1858-
1863, 3 vol.) ; Die Kalidânqting in ihren Vorteilcn

uni Gefahrcn (Berlin, 1868) ; LandwirtschajUiche
Taxationslehre (Berlin, 1877) ; Wichlige Tagesfragen
(Berlin, 1880). Il a rédigé: Thiel, LandwirtschafUiches
Konversalions-Lexikon (Leipzig, 1876-1881, 7 vol.), et

publié de 1870-74 le recueil intitulé Georgika, qui parut

ensuite sous le titre de Deutsche Monatsschrift fur
Landwirtschaft. D'' L. Hn.
BIRNEY (James), homme politique américain, né à

Danville (Kentucky) en 1792, mort en 1857. Bien qu'il

fiU un homme du Sud par sa naissance et par un séjour

prolongé dans l'Alabama, où il exerça comme avocat, et

où il fut attorney de district, puis membre de la législa-

ture, il embrassa des doctrines antiesclavagistes et s'occupa

de projets de colonisation des nègres émancipés en Afrique.

H revint dans le Kentucky et fut professeur de l'Université

à Danville. En 1834 il publia un pamphlet en faveur de

l'émancipation immédiate des esclaves et donna lui-mêma

l'exemple en émancipant les siens, au nombre de vingt.

A Cincinnati, il commença la publication d'un journal

antiesclavagiste; ses bureaux furent saccagés, ses presses

détruites par la foule. En 1836 il se retira à New-York
où il fut secrétaire de la société antiesclavagiste et se

consacra tout entier à l'œuvre de l'émancipation, par des

lettres, des articles de journaux, des conférences. En
1840, il fut choisi comme candidat à la présidence de
l'Union par le parti de la liberté « liberty party », de
même en 18ii. Une chute de cheval le contraignit bientôt

à se retirer complètement de la vie publique. Ses trois fils

combattirent dans les rangs de l'armée fédérale, les deux
aines atteignirent le rang de major-général, le troisième

celui de colonel. Aug. M.
BIRNEY (David-Bell), général américain, fils du pré-

cédent, né à Huntsville (Alabama, Etats-Unis) en 1825,
mort en 1864. 11 était avocat à Philadelphie lorsque éclata

en 18(il la guerre civile. 11 prit aussitôt du service dans
l'armée fédérale. Lieutenant-colonel du 23° régiment pen-
sylvanien, colonel en août 1861, brigadier-général en
1862, il se distingua dans la campagne virginienne de
Wac-Clellan et à la seconde bataille deBuH's Run. 11 com-
mandait une division à Fredericksburg ( déc. 1862),
gagna le grade de major-général à Chancellorsville (mai
1863) et fit campagne sous le général Grant en 1864
contre Richmond. Grant lui confia le commandement du
10" corps qui opérait sous les ordres du général Butler

dans la basse vallée du James River. Atteint de la fièvre

dans les marais du Chickahominy, il dut abandonner son

commandement et mourut peu de temps après à Philadel-

phie. Aug. M.
BIRNIE (Richard), magistrat anglais, né à Baniff, en

Ecosse, vers 1760, mort en 1832. Il débuta comme ouvrier

dans une importante maison de sellerie, qui comptait la

famille royale au nombre de ses clients. Un heureux
hasard mit un jour Birnie en rapport avec le prince de
Galles, qui apprécia son talent et son intelligence et lui

accorda sa protection. Birnie devint ainsi le chef d'ate-

lier et ensuite l'associé de ses patrons. Nommé membre
de la commission de la paix, Birnie s'initia dans ces fonc-

tions à la connaissance de la législation anglaise, ce qui

lui valut quelque temps après la place de magistrat de

police à Uhson-Hall, puis à Bow-Street. Il se signala

lors des troubles suscités par l'apparition de la reine

Caroline en Angleterre : il eut le courage en présence de

la multitude révoltée de lire le riot-act, alors que sir Robert
Burke hésitait à accomplir son devoir. On lui donna pour
le récompenser la place de ce magistrat. Le roi Georges IV

lui conféra en outre le titre de chevalier. G. L.

BIRON. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Saintes, cant. de Pons ; 357 bab.

BIRON (Birontium). Com. du dép. de la Dordogne,

arr. de Bergerac, cant. de Montpazier, sur une colline

entre le Dropt et la Lide ; 402 hab. Biron était au

moyen ûge l'une des quatre seigneuries donnant droit au

titre de premier baron du Périgord. Dès le xi« siècle elle

était possédée par la maison de Gontaut, et dépendait

alors de la châtellenie de Périgord. C'est à cette époque

que les seigneurs de Biron commencèrent à construire le

magnifique château qui couronne la colline et qui domine
le Périgord et l'Agenais à 40 kil. à la ronde. La seigneu-

rie de Biron fut érigée en duché-pairie par Henri IV, en

1598, en faveur du maréchal de Biron (V. les art. sui-

vants). Dans son état actuel le château présente un
ensemble de nombreuses constructions qui couvrent un
vaste espace. Les plus anciennes (remparts et tours)

Château de Biron, d'apiès une photographie des Arsjjives
de la commission des Monuments historiques.

remontent au xi' siècle, les plus récentes sont du xviii®.

Dans la première enceinte à laquelle accède un large esca-

lier, est un beau pavillon du xvii" siècle, et la chapelle.

De là un autre escalier conduit aux bâtiments principaux

qui sont de la renaissance et ont reçu des additions plus

modernes. Ils sont dominés par un donjon carré et flanqué

de tours rondes ou polygonales. La chapelle se divise en

deux parties : la chapelle basse, qui est la paroisse du

village, est de style gothique Uamboyant ; la chapelle

supérieure, qui est la véritable chapelle seigneuriale, est

un chef-d'œuvre de la Renaissance. Elles contient de

remarquables œuvres d'art, parmi lesquelles il faut citer le

tombeau de Pons de Gontaut, mort en 1524, et une belle

Pietà.

BIRON. Com, du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez, cant, de Lagor ; 338 hab.

BIRON (Armand de Gontaut, baron de),runjies plus

illustres capitaines de son temps, né vers 1524, mort au

siège d'Epernay le 26 juil. 1592. Attaché à la maison de
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Marguerite de Navarre en qualité de page, ne tarda pas

à être reniarqik^ par le maréchal de Brissae, sous les

ordres duquel il lit la campagne de Picniont. Blessé à la

jambe d'un fou|) (["arquebuse, dont il demeura boiteux

toute sa vie, il n'en reprit pas moins du service et on le

retrouve, en 15;)7, capitaine de cent chevaii-légers de la

compagnie du due de (îuise (jui lui fit obtenir un état de

genliliinnmic ordinaii'e de la chambre du roi. Nommé
peu après mallie de camp de toute la cavalerie légère de

là les monts, il rentra en France pour mettre son épée au

service de Ciiarles iX, dès le commencement des guerres

de religion ; assista à la bataille de Dreux (l'J déc. \tW>i)

et se signala par sa valeur dans la plu[>art des combats

que livra l'armée royale pendant les années suivantes.

Maréchal de camp de l'armée de Champagne en la()7, il

prend part en cette qualité à la bataille de Saint-Denis

(tO nov.) et négocie au nom du roi, avec le sieur de

Mesme de Malassise, la paix de Longjunieau (mars 1368),

dite aussi « paix boiteuse et malassise » du nom de ses

auteurs. Mais la guerre ayant recommencé quelques mois

plus tard, il fut attaché à l'armée du due d'Anjou, se

signala aux batailles de Jarnac (Kî mars lî)(!9) et de

Moncontour (3 oct.), au siège de Saint-Jean d'Angély et

fut, en récompense de ses services, nommé conseiller au

conseil privé du roi et grand-maitre de l'artillerie (o nov.).

A ce titre, il gouvernait la Bastille en 157 "2, lors de la

Saint-Barthélémy, et ce fut lui qui sauva la vie au jeune

de C.aumont La Force qui devint plus tard le beau-frère de

son fils Charles de Gontaut-Biron. La même année, le

roi envoya à la Rochelle le sieur de Biron « chevalier de

nostre ordre, capitaine de cinquante hommes d'armes de

nos ordonnances, conseiller en nostre conseil privé et

grand maistre de nostre artillerie, lequel nous avons choisi,

t'ait et créé capitaine et gouverneur de nostre ville de la

Hochelle et pays d'Aunis » (Henri IV aux maires et esche-

vins de la Rochelle, 10 sept. 1572). Biron ne fut pas reçu

dans la vdle, et le siège de celle-ci ayant été résolu, il en

fut chargé en qualité de « lieutenant-général pour l'armée

mise sus pour le recouvrement de ladite ville en l'absence

de Monseigneur (le duc d'Anjou) ». Nommé l'année sui-

vante gouverneur de Saint-Denis (1574), puis maréchal

de France (157li), il fut, en 1377, chargé de traiter de

la paix avec le roi de Navarre et figure au nombre des

commissaires pour l'exécution de 1 édit de pacification

(mai 1578), ce qui ne l'empêcha pas, quelques mois plus

tard, de se saisir, en pleine paix, d'Agen et de Villeneuve,

action « dont le roi de Navarre ne put jamais obtenir la

raison » (Sully, OEcon. royales, 1" partie, ch. x). Le
21 juil.1580, il obtient les provisions de lieutenant-général

et commandant en chef en Guyenne, et, sauf de rares inter-

valles, guerroyé presque continuellement contre le Béarnais.

Puis il reçoit de Charles IX l'ordre de se rendre en Flandre

au secours du due d'Anjou, mais l'entreprise ayant échoué

et ses troupes ayant été défaites par le duc de Parme, il fut

rappelé en Guyenne, puis en Saintonge (138Ô), où il tint

tête au prince de Condé. Le 2 mai 1586, Henri III lui donne

le commandement de l'armée de Poitou, avec laquelle il

vint mettre le siège devant Marans qui fut sauvée par un
traité qu'il signa avec le Béarnais. Brouillé avec les Guise,

il soutintavecvigueur, enl587 et 1388, la cause royale et

le 2 août 1389, se rattacha à celle de Henri IV. A Ivry,

il commandait le corps de réserve ; ce fut lui qui, la même
année, prit Clermont en Beauvoisis et Evreux. Mais on l'a

accusé, non sans raison, d'avoir, par esprit de calcul,

ménagé au duc de Parme tous les avantages qu'il obtint

aux environs de Paris. Mécontent du roi qui refusait de

lui abandonner le Périgord en toute souveraineté, il avait

intérêt à éterniser une guerre qui le rendait indispensable.

Sa conduite au siège de Rouen (1391) ne fut pas moins

suspecte et donne quelque vraisemblance au mot que lui

l>THe Péréfixe en son histoire de Henri IV. « Quoi donc,

maraud, nous veux-tu envoyer planter des choux à Biron? »

aurait-il répondu à son fils qui lui proposait un expédient

propre à terminer la guerre d'un seul coup. Mais il n'eut

pas le temps de donner à son successeur l'exemple do la

trahison. Le 2(i juil., alors qu'il assiégeait Kperiiay, il eut

la tête emportée d'un coup de fauconneau. Biron fut lo

jtarrain du cai'dinal de Richelieu qui tenait de lui son pré-

nom d'Armand. Il est l'auteur d'un TraiW de la guerre,

dont une copie du temps se trouve il la Bibliothèque natio-

nale, ms 20,005. On conserve aussi dansée même dépôt

une « Lettre de M. de Biron à M. du Haillan sur ce qui

s'est passé à la bataille d'Ivry (f. fr. 20130) ; un « Mémoire
d'Armand de liiron au Roy Charles IX en 1 570 » (f. fr. 3177),
une « Déclaration du sieur maréchal de Biron au chan-

celier, 8 avr. 1584 » (f. fr. 20,154). Au British Muséum, à

Londres, « Lettres de M. de Biron à M. de Villeroy, 1572
{Addilional man. : f. fr. 21,403) et Dcclanition as

M. de liiron to the mariage oj the Prince of Carency,
1584 (f. Egerton, 1668). Rott.
_BiuL. : D. Vai«siste. Ilisloire gén(Talc du Languedoc

17.'ÎO-4;i. — Dk 'Ihou, Hisloii'e unicerselle ; Londres, lîlîG,

t. \1 a XI.— D'AuBiGNi:, //!S<o!)-e universelle, IGlS-lKO.— I\\lma-Cavet. Chronologies septénaire et novenaire,
édit. Kiichon ; l^aris, 183G. — Amf.lot l-e la Houssaye,
Mémoires hisloriques, politiques, etc., mt. Hiron ; Ams-
terdam, 1731. — ISrantôme, Vie des honimes illustres et

des grands capitaines franrois (édition pour la Société
d'Instoire de l'^ranee). — Le Laboureur, ^îémoi)es de Cas-
lelnau ; Paris, lli59. — Beauvais-Nangis, Mémoires, éd. de
la Société d'liistoir(^ de France.— Li.nov de Gomuerville,
Mi-moi7-es du duc de Nevers; Paris, IGd.S. — A. Poirson,
Histoire du régne de Henri IV ; Paris, I8ô6. — Man|iiis
de La Grange, Méinoircs de .Jacques Nompar de Cau-
mont, duc de La Force; Paris, 1843. — Berger deXivrev,
liecueil des [.ettres-Missives de Henri IV ; Paris, 1850. —
De Rochambeau, Lettres d'Antoine de Bourbon et de
Jehanned'.Mbret; Paris, 1877.— Abel DES.iARDiNi?, Négo-
cialhins diplomatiques de la France avec la Toscane,
d'après les documents recueillis par G. Canestrini; Paris,
18811. — L'esprit de la Ligue ou Hist<)ire politique des
troubles de la France pendant les xvi» et xvii» siècles:
Paris, l"(j7. — Hardouin de Péri-fixe, Histoire de Henri
le Grand; Paris, éd. de 1807. — De Buri, Histoire de la

vie de Henri IV; Paris, 1779. — Marquis de La Grange,
Mèmoii'cs de Jacques Nompar de Caumont, duc de La
Force ; Paris, 1843. — Comte Hector de la Ferriére.
Lettres de Catherine de Médicis; Paris, 1887.

BiRON (Charles de Gontaut, baron, puis duc de), fils

aine du précédent, célèbre capitaine et diplomate français,

né en 1562, décapité à la Bastille le 31 juil. 1002. Des-

tiné de bonne heure à la carrière des armes, il prit part à

presque toutes les campagnes que son père conduisit contre

les Huguenots vers le milieu du règne de Henri 111, et se

distingua dès l'Age de dix-huit ans dans l'armée de Guyenne,

puis en Flandres (1583) oii Armand de Gontaut, envoyé

au secours du duc d'Alençon, se maintenait avec peine en

présence des forces du duc de Parme. En 1589, on le

retrouve au nombre des capitaines des compagnies d'or-

donnance que le roi manda auprès de lui pour le servir

contre ses sujets rebelles (ordonnance du 6 févr. ; Blois).

Henri III mort, Biron fut, avec son père, l'un des premiers

à reconnaître le nouveau roi pour lequel il emporta par

surprise Vendôme (déc. 1589). L'année suivante (1590),

il est déjà qualifié « l'un des mareschaux des camps et

armées de Sa Majesté » et « colonel des Suisses » qu'il

commandait d'ailleurs sous le règne précédent. Il était aux

journées d'Arqués et à celle d'Ivry (14 mars 1590) oii il

conduisait un escadron de deux cent cinquante chevaux et

reçut deux blessures combattant aux côtés du roi. La même
année, il emporte d'escalade la ville de Meulan, et sa con-

duite satisfait à tel point le roi, que celui-ci peut écrire à

Armand de Biron : « Encores que vous soyés le père, vous

n'aimés pas tant vostre fils que moy, qui puis dire de luy

et de moy : tel le maistre, tel le valet » (27 nov. 1590,

cf. Berger de Xivrey, Lettres Missives, III, p. 307),

Henri IV en cela se trompait sur le compte du père aussi

bien que sur celui du fils. Nommé, en 1591 « mareschal

général de camp de l'armée du roy » et capitaine de cin-

quante hommes d'armes, il entre dans Louviers (juin),

concourt à refouler le duc d'Aumale aux environs de

Dieppe (août) et prend une part active au siège de Rouen,

0(1 il est blessé d'un coup de pique (Henri IV au duc de
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Nevers. Gisors, \lj janv. lSt)2). Quclijuos semaines plus

tard, il se trouvait au combat d'Aumalc (5 févr.) à la levée

du siège de Rouen (20 avril) et enfin au siège d'Epernay,

cil son père lui tué le 20 juil. Le 4 oct., le baron de

Biron est créé « admirai de France et de Bretagne » en

remplacement de Bernard de Nogaret de la Valette ; il

reprend sur les Ligiieuis la ville de Meung-sur-Loire, et

met le siège devant Selles qu'il emporte nu bout de quelques

jours. Après l'entrée du roi à Paris (22 mars 1>)94), la

soumission de Rouen (27 mars) et la prise de Laon

(20 jnil.), Biron qui avait demandé, sans l'obtenir, le

gouvernement de cette dernière ville, et qui venait d'èlre

relevé de ses fonctions d'amiral de France promises à son

rival André de Brancas de Villars, commence ù manifester

quelque bumenr contre son maître qui l'apaise en le créant

maréchal de France et en l'envoyant en Bourgogne, dont,

après la prise de Ueaune, due à sa vigueur, il fut nommé
gouverneur et lieutenant-général à la place du duc de

Mayenne (20 avr. 1595). Il reconquiert peu à peu toute la

partie du duché tombée entre les mains de l'ennenu', prend

Auxonne, Autun (8 mai), Dijon (18 mai), et se distingue

au combat de cavalerie donné par le roi à Fontaine-Fran-

çaise (5 juin), où il reçoit deux blessures graves. Ce fut

probablement en cette même année 1595 que Biron, pro-
fitant de son séjour à Dijon, et de la proximité de la

Franche-Comté espagnole, entama pour la première fois

avec les ennemis de son roi les négociations ([ui devaient

le perdre. « J'ay aussi vérifié, écrit Henri IV à son ambas-
sadeur à Venise, Fresne-Canaye (12 juil. 1602), que le

dict duc de Biron feit commencer ce traicté... dès l'année

1595, quand ledict archiduc Albert qui estoit lors encore

cardinal, vint d'Espagne en Flandres, à quoy il employa

cest habitant d'Orléans, nommé Picoté, duquel je vous ay

quelquefois cscript... et que la mesme praticque a esté

continuée et poursuivie depuis sans intermission, tant

par ledict Picoté que par d'autres plus gratifiez, principa-

lenîent depuis la venue par deçà dudict duc de Savoye. »

Quoi qu'il en soit, Henri IV continuait à avoir, en 1596,

une confiance si absolue dans le maréchal, qu'en août de

cette même année, il le rappela de Bourgogne pour l'en-

voyer en Flandres prendre le commandement de ses forces

et « réveiller son armée ». Birou ne trompa pas l'attente

de son maître, il entra en Artois, défit à plusieurs reprises

les Espagnols, prit le château d'Imbercourt et fit prison-

nier le gouverneur de la province, marquis de Varambon,
qu'il ne relâcha que contre 40,000 écus de rançon. Con-
tinuant ses succès, il fit une incursion en Picardie, y pilla

le comté et la ville de Saint-Paul, et rentrant en Artois, y
fit des courses jusqu'aux portes de i5éthune et de Térouanne.

La reprise d'Amiens fut en partie son œuvre, il y com-
mandait un camp do quatre mille hommes de pied et de

sept cents chevaux. En 1598, la paix ayant été signée

avec l'Espagne k Vcrvins (2 mai) par Sillery et Bellièvre,

Biron fut envoyé à Bruxelles avec ces deux diplomates

(juillet) pour y recevoir le serment de l'archiduc Albert

avec lequel il eut tout le loisir de concerter les plans de

trahison qui eussent peut-être abouti à un démembrement
momentané de la France, sans les indiscrétions commises
par La Fm. Créé duc et pair la même année, confirmé

dans son gouvernement de Bourgogne, qu'il avait préféré,

pour des motifs faciles à saisir, à celui de Guyenne que lui

offrait le roi, il fit son entrée solennelle à Châlons le

17 déc. 1598. Ce fut l'année suivante qu'il conclut avec

le nouveau roi d'Espagne, et Charles-Emmanuel, duc de

Savoie, un traité en vertu duquel il devait obtenir avec la

main de l'une des filles du rusé Savoyard, la souveraineté

de la Bourgogne, démembrée de la France, et celle de la

l'ranche Comté à laquelle rEs[)agne paraissait disposée à

renoncer. C'était, on le voit, la reprise en sous-œuvre du
plan longuement caressé par Philiiipe 111 ; la France à la

veille de retomber dans les horreurs de la Ligue, car

Biron, en échange des avantages que lui assuraient ses

puissants alliés, s'engageait à préparer un vaste soulève-

ment dans presque toutes les provinces du royaume. Sur
ces entrefaites, la guerre fut déclarée au duc de Savoie

(11 août) qui se refusait à rendre au roi le mar(|uisatde
Saluées, par lui surpris en pleine paix sous le règne pré-
cédent (1588). Malgré ses accointances avec Charles-

Emmanuel, Biron dut marcher un des premiers, et envahit
la Bresse. Deux jours après la déclaration de guerre, il

enlevait la ville de Bourg dont Içi citadelle tondiait peu
après entre ses mains; puis il se saisit de Pont-d'Ain, de
Seyssel, la seule place-forte du Bugey, du fort de la

Cluze et du pays de Gex, et enfin, en novembre, fut chargé
de repousser le duc qui voulait rentrer en Faucigny par'^le

passage deNotre-Dame-de-la-Gorge. Pendant toute la durée

de cette campagne, Biron, ainsi que le démontre M.Poirson
dans son Histoire de Henri IV, ne cessa de prodiguer aux
ennemis les avis nécessaires pour faire échouer les efforts

de l'armée dont il avait le commandement. La valeur de
celle-ci ayant déjoué ces combinaisons, il se mit en rap-
port avec le commandant du fort Sainte-Catherine et pré-
para tout pour que le roi fût tué au moment où il visiterait

la tranchée. Toutefois, le cœur semble lui avoir fait défaut

au dernier moment. Toujours est-il qu'Henri échappa à

cet odieux complot. Au cours des négociations pour la

paix, Charles-Emmanuel demanda au roi quelques otages,

entre autres le maréchal de Biron. Mais le roi qui com-
mençait à soupçonner la fidélité de son lieutenant, refusa

net, ce qui n'empêcha pas celui-ci de conclure avec l'Es-

pagne et la Savoie un nouveau traité confirmatif de celui

qu'il avait signé précédemment. Ce fut à Lyon où il pas.a

au retour de Savoie, que le roi apprit une partie de la

vérité. Les avis lui arrivaient de toutes parts, même de

Rome, d'où le cardinal d'Ossat écrivait dès le 11 sept, pour

protester contre l'envoi éventuel à Turin du maréchal

qui n'en reviendrait sinon « empoisonné et avec la mort
au corps ». Biron reçut à cette époque un premier aver-

tissement de son maître, mais n'en tint nul compte. Au
retour de l'ambassade extraordinaire dont le roi l'avait

chargé auprès de la reine d'Angleterre, il forma avec le

duc de Bouillon et le comte d'Auvergne, fils naturel de

Charles IX, un complot qui ne tendait à rien moins qu'à

priver de la couronne le Dauphin au profit du fils d'Hen-

riette d'Entragues, marquise de Verneuil, maltresse du
Béarnais. Les dispositions principales étaient prises, mais

Biion se vit forcé de les interrompre pour accomplir la

mission dont le roi l'avait chargé auprès des cantons suisses

et qu'il eût dû remplir dès le printemps de 1600 (Lettres

de créance du 30 avr. 1600), si la guerre de Savoie

n'était venue déranger ce projet. Brulart de Sillery et

Méry de Vie venaient en effet de renouveler avec les Ligues

suisses et grises l'alliance conclue avec elles par Henri III

en 1582. Il s'agissait de solenniser cet événement, et, à

défaut d'un piince de son sang, Henri ne pouvait faire

moins que d'envoyer à Soleure un des grands dignitaires

de la couronne. Biron fit son entrée dans cette ville vers

la fin de janv. 1602 et frappa l'imagination des confédé-

rés par le luxe qu'il y déploya. Quand il quitta les Ligues

au commencement de février, les députés suisses lui don-

nèrent rendez-vous à Paris où ils devaient aller recevoir

le serment du roi, mais lorsqu'ils y arrivèrent en oct. 1602,

le maréchal était mort depuis près de trois mois. Les

événements en effet s'étaient précipités. Jacques de La Fin,

sieur de Beauvais-la-Nocle, le prnicipal agent de Biron,

avait livré au roi à Fontainebleau tous les iils du complot.

Mandé aussitôt en cour, Biron aurait pu se sauver par la

spontanéité de ses aveux, car le roi lui offrit et lui fit

ollVir à plusieurs reprises son pardon. Mais tous les efforts

de Henri ne purent triompher de la dissimulation du maré-

chal.

Livré en conséquence à la justice du Parlement, il fut

déclaré, à l'unanimité, « coupable de conspirations faites

contre la personne du roy, entreprises sur son Estât, pro-

ditions et traités faits avec les ennemis de l'Estat ». H

fut condamné à avoir la tête tranchée en Grève, Les efforts
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de sa famille et de ses amis pour le sauver furent inutiles

et vinrent se briser contre l'inébranlable volonté du roi de

faire un exonipio ((".f. Mc'moires du duc de La Force).

Tout ce qu'ils jjurent obtenir, l'ut que l'exécution eiU lieu

dans la cour de la Bastille. Les dernière nioincnts du

maroftial ne furent pas d'un résigné, tous les mémoires

du temps s'accordent à le reconnaître. « Par la mort do

Dieu, si j'avois mon espée, je passerois sur le ventre do

tous vous aultres », cria-t-il aux assistants. Ses dernières

paroles furent pour le bourreau : « Bouto, boute, et

depesche moy promptenient 1 » « 11 est mort avec un cœur

félon et endurci et n'a jamais peu estre persuadé de con-

fesser ce qu'il tesmoijniait par ses soupirs et par ses res-

ponses incertaines avoir sur sa conscience » (Siilery à

Villeroy, Paris, 31 juil. l(30iî, à 7 heures du soir). On
conserve à la lïibliothèque nationale un assez grand

nombre de lettres de Biron, principalement dans le fonds

français, mss 3, 18(), 3,-208, o,"210, 3,2-24, 3,-259, 3.286

à 90, 3,313 à 13, 3,3-20, 3,3-24, 3,337, 3,344, 3,349,

3,380, 3.396, 3,408 et 3,548. Le récit de son ambas-

sade en Suisse se trouve dans le rass n** 23,609. Entin, il

existe dans ce même fonds français, ainsi que dans les

-Nouvelles acquisitions françaises, une série assez inté-

ressante de complaintes et cliansons populaires se rappor-

tant à la mort de Biron ; de même aux archives des

affaires étrangères, France 364. Mémoire et pièces rela-

latives au procès du maréchal de Biron (Bibl. Nat.,

f. fr. 10,298 et 23,193); Procès criminel et testament du

duc de Biron (ll.id., 18,434, o,77"2 et 7.600, 23,338,

23,369 et 10,201) ; Arrêt de mort prononcé contre le

maréchal de B. (Ibid. , f. fr. 4,331) ; Recueil de ce qui s'est

passé en la prononciation de l'arrest et exécution du maré-

chal de B. (ibid., f. tr. 20, 154) ; Discours de Pietro Leone

sur la détention du maréchal de B. (Ibid., 3,460); Dis-

cours des seigneurs au roy Henri IV pour sauver la vie au

maréchal de B., avec les réponses du roy (Ibid., 6,023) ;

Documents sur la conspiration de B. (Ibid., 3,.593) ;

Extrait des interrogatoires subis par le maréchal de B.

(Ibid., 7,599) ; Entrevue du Légat et du maréchal de B.

(Ibid., 12,795); Instructions au maréchal de Biron lors

de son ambassade auprès d'Elisabeth, reine d'Angleterre

(Ibid., 3,466); Pouvoirs donnés par le roi Henri IV à

MM. de Biron et de Siilery pour se transporter en Suisse

et renouveler les anciennes alliances, ea 1602 (Bibl. nat.,

ms Brienne 108). Rott.

Bibl.: J.-A. de Tuou , Histoire universelle; Londres,
17M, t. XII et XIII. — SuLLV, Q-,'cono»nies rot/aies, années
1600 à ICOi. — Amelot de la Houssaye, Lettres du cai'-

dinald'Oasai ; Paris, 16U8. — Du môme, Mémoires histo-
riques, politiques, etc. larticle Biron),•Amsterdam, 1731. —
A. PoiRso.N, Histoire du règne de Henri IV ; Paris, 18ô6.
— Jal, Dictionnaire critique de biographie et d'histoire

;

Paris, 18ti7. — Berger de Xivrev, Recueil des lettres
missives de Henri IV; Paris, ISôO. — Marquis de La
(îrange. Mémoires de Jacques Nompar de Caiim.ont, duc
de La Force; Paris, 1843. — Eugène Halphen, Trois
pièces concernant l'accusatioti du duc de Biron en IGOJ ;

Paris, 1886. — H. Chevreul, Pièces sur (a Ligue en
Bourgogne et la prise d'Autun par le maréchal de Biron
en 159ï; Paris, 188-2. — Mémoires de la Ligue, t. III. —
Jean-Paul Marti.ne/.zo, Histoire tragique de la vie et de
la mort du maréchal de Biron, 1629. — Leroy de Go.m-
liERviLLE, Mér>\oires du duc de Nevers; Paris, 1G85. —
G. Girard, Vie du duc d'Epernon; Paris, 1665. — Claude
Malingre, Annales de Paris, 1640. — Lobi.neau, Histoire
de la ville de Paris. 172.=). — PALxtA-CAVET, Chronologies
septénaire et novénaire (é<i. Buchon) ; Paris, 1836. —
Mémoires pour servir à l'histoire de France de 1515 à
IGll; Cologne, 1719. — P. Laffleur de Kermaingant,
Mission de Jean de Thumerij, S' de Boissise; Paris, 1886.
— E. SouLiÈ et E. de Barthélémy, Journal de Jean
Heroard ; Paris, 1868.

BIRON (Charles-Armand de Gontaut, baron puis duc
de), petit-neveu du précédent, né le 3 août 1663, mort le

23 juil. 1756; lieutenant-général en 1704, il eut le bras

cassé au siège de Landau (1713) et dut être amputé; il

fut maréchal de F'rance en 1734. Sa baronnie de Biron

avait été érigée en duché-pairie en 1723.
BIRON (Louis-Antoine de Gontaut, duc de), quatrième

|

fils du précédent, né Ie2fév. 1700, mort le 29oct. 1788.

Après avoir servi de 1733 à 1735 sous Villars et Coigny

en Italie, il accompagna à l'armée de Bohême le maréchal

de Belle-lsie en qualité de maréchal de cani[>. il fut nom-
mé lieutenant-général le 20 févr. 1743 et deux ans plus

tard coloui'l des gardes françaises (26 mai 1743). Il fit

toute la campagne de Flandre jusqu'au siège de Maestriciit.

Nommé maréchal de France en 1757, il fut pourvu de la

charge de gouverneur du Languedoc en juil. 1775.

BIRON (ArmjuJ-Louis de Gontaut, duc de Lauzun,

puis de), neveu du précédent, né le ISavr. 1747 ;\ Paris,

oii il mourut sur l'éebataud le 31 déc. 17!)3. Il ne prit le

nom de Biron qu'en 1788, après la mort do son oncle.

Dans sa jeunesse il avait commencé par dissi[)er sa fortune,

courant l'Europe, ne s'illustrant que par sa galanterie et

ses succès auprès des femmes. Un mémoire intitulé

Etat de défense de l'Angleterre et de tontes ses

possessions dans les quatre parties du monde qu'il

publia en 1777 attira sur lui l'attention et le fit charger

d'une expédition contre le Sénégal et les autres possessions

anglaises de la côte. Arrivé au cap Blanc, il ne tarda pas

à s'emparer de la forteresse (30 janv. 1779) ainsi que de

plusieurs autres établissements anglais. En 1780, il prit

part il la guerre d'Amérique et au retour fut nommé
maréchal de camp. Elu en 1789 député de la noblesse du

Quercy aux Etats Généraux, il fut délégué en 1791 par

l'assemblée constituante pour recevoir le serment des

troupes réunies dans le Nord, reçut l'ordre de marcher à

leur tête, s'empara deQuiévrain mais échoua devantMons.
Général en chef de l'armée du Rhin (9 juil. 1792), il l'ut

bientêit spécialement chargé de surveiller les mouvements
de l'armée autrichienne. L'année suivante il fut investi du

commandement de l'armée des côtes de La Rochelle

(13 mai 1793), remporta divers succès sur les Vendéens,

mais las bientôt de lutter contre l'insubordination de ses

troupes travaillées par des agents secrets, il voulut donner
sa démission; le comité de salut public la refusa et fit

appel à son patriotisme ; il répondit par la prise de

Saumur et la victoire de Parlhenay, mais insista encore

pour se retirer. Accusé alors par Carrier d'incivisme et de

modération à l'égard des Vendéens, il fut destitué (11 juil.

1793), mis en élat d'arrestation, enfermé à l'abbaye

et envoyé devant le tribunal révolutionnaire qui le con-
damna à la peine de mort.

BIRON (Anne-Armand-Elie, vicomte de Gontadt-),
diplomate et homme politique français, né à Paris le 9 nov.

1817. Il ne s'était occupé des atJaires publiques ni sous la

monarchie de Juillet, ni sous la Républi(]ue, ni sous le

second Empire, vivant tantôt à Paris, tantôt dans ses

terres des Basses-Pyrénées. Il se présenta à la députa-

tion dans ce département aux élections du 8 fév. 1871 et

fut élu membre de l'Assemblée nationale. Il faisait adhé-
sion à la République dans sa profession de foi, mais il n'en

siégea pas moins sur les bancs de la droite. 11 prit d'ail-

leurs peu de part aux travaux de l'Assemblée, car le

4 déc. 1871 il était nommé ambassadeur à Berlin. M. de

(jontaut-Biron fut chargé de la délicate et pénible mis-
sion de négocier avec l'Allemagne l'évacuation progressive

et anticipée, au fur et à mesure du paiement de l'indem-

nité de guerre, des départements français occupés par

l'ai'mée allemande. Il y réussit à la satisfaction de M. Thiers
;

pour lui témoigner sa reconnaissance, celui-ci l'éleva,

par décret du 16 mars 1873, du grad? de chevalier à la

dignité de grand-croix de la Légion d'honneur. Pendant
l'alerte de 1873, l'ambassadeur, qui était bien en cour

auprès de l'empereur Guillaume \", sut, avec le prince

de Polignac, alors attaché militaire à Berlin, et le général

Le Flô, qui représentait la République à Saint-Pétersbourg,

tenir le ministre des atfaires étrangères au courant des

projets belliqueux du parti plus violemment hostile à la

France, et permit ainsi de recourir aux hautes interven-

tions du czar Alexandre II et de la reine Victoria, qui

contribuèrent à raCfermir la paix de l'Europe ébranlée.
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Après la dissolution de l'Assemblage nationala, aux élec-

tions du 30 janv. 1876, M. do Gontaut-liiron fut élu

sénateur des Basses-Pyrénées ; il continua d'occuper le

poste d'ambassadeur à Berlin et ne vint que rarement

prendre son siège au Sénat. 11 vota pourtant à la séance

du i'i juin 1877, où le duc de Broglie, président du

conseil, (demanda à la haute assemblée d'accorder au mi-

nistère la dissolution de la Chambre des députés, et il

vota avec la majorité du Sénat pour le cabinet. Le cabi-

net présidé par M. Dufaure rappela M. de Gontaut-Biron
et le remplaça à son poste par le comte de Saint-Vallier

(31 janv. 1878) ; une des filles de M. de Gontaut-Biron
avait épousé à Berlin un officier de l'armée allemande,

M. de Talleyrand-Périgord. Depuis son rappel, il siégea

régulièrement au Sénat, votant avec la droite monar-
chique ; il se présenta au renouvellement triennal du
8 janv. 1882, dans son dip. des Basses-Pyrénées, et

échoua ; à la suite de cet échec, il rentra dans la vie

privée. Au moment de la mort de Guillaume I»"" (1888),
M. do Gontaut-Biron a publié dans le Correspondant
une étude où il rendit justice en excellents termes aux
hautes qualités de l'empereur défunt.

BIROSTRA (Malacologie) (V. Volva).

BIROTTEAU (Jean-Baptiste), homme politique fran-

çais, né à Perpignan le 21 oct. 1758, mort à Bordeaux

le 27 oct. 1793. Sorti d'une famille aisée, avocat à Per-

pignan, il devint membre du district de cette ville et fut

élu à la Convention par l'assemblée électorale des Pyré-
nées-Orientales. 11 se rangea aussitôt dans le parti de la

Gironde. Envoyé le 26 nov. 1792 avec Lecointe-Puyra-

veau et Maure dans l'Eure-et-Loir pour y calmer les mou-
vements relatifs aux subsistances, il fut violenté à CourviUe

et forcé, ainsi que ses collègues, de signer une taxe des

denrées. Dans le procès de Louis XVI, il vota pour l'ap-

pel au peuple, prononça la mort à condition que cette

peine ne serait exercée qu'après la paix et l'expulsion des

Bourbons, et vota pour le sursis. Le 19 févr. 1793, il

irrite la Montagne en réclamant le dépôt du rapport sur

l'administration de Pache, sur la famille des Bourbons et

sur les massacres de septembre. Le 5 avr. 1793, il déclara

à la tribune qu'un jour, au comité de défense générale,

Fabre d'Eglantine avait, à mots couverts, proposé un
roi. € C'est une scélératesse, interrompit Danton. Vous
avez pris la défense du roi et vous voulez rejeter vos

crimes sur nous ! » Le même jour, Birotteau parla contre

le projet de créer un comité de salut public, et les sec-

tions de Paris demandent son expulsion. Décrété d'arres-

tation avec les Girondins le 2 juin 1793, il s'évada, passa

à Lyon, où il contribua à organiser l'insurrection. Déclaré

traître à la patrie et mis hors la loi le 12 juil. 1793, il

alla se cacher à Bordeaux. Là, il fut découvert et arrêté

par les conventionnels Yzabeau et Tallien à bord du vais-

seau le Corsaire, le 23 oct. 1793. Condamné à mort le

27 oct. 1793 par la commission militaire séant à Bor-

deaux, il fut exécuté immédiatement. « Parmi les réponses

perfides de ce conspirateur, dit le Monilenr (XVllI, 661),
on remarque principalement celle-ci, qu'il fit aux repré-

sentants du peuple à Bordeaux : Je sais que la guillotine

m'attend, mais elle ne vous aurait pas man(|ués, vous et

les partisans de la Montagne, si nous eussions été les plus

forts. » Le 17 déc. suivant, sa veuve Madeleine Costa,

reçut, sur la proposition de Sallengros, un secours provi-

soire de 2,500 livres, et, le 7 iloréal an IV, Bailleul lui

fit voter par le conseil des Cinq-Cents une pension défini-

tive de 2,000 livres. F.-A. Aui.ard.

BIROUNl (Al) (Abou Baihan Mohammed ben Ahmed),
célèbre cosmographe musulman, né à Kbivaen 962, mort
en 1048. Outre de nombreux travaux techniques sur

l'astronomie, la physique et les mathématiques, Albirouni

s'est occupé d'une façon toute spéciale de la chronologie

des peuples orientaux et en particulier des peuples de

rinde. Les récits historiques, les légendes, les descrip-

tions de mœurs et coutumes qui abondent dans ces der-

niers ouvrages en font une source importante de rensei-

gnements pour l'histoire de l'Orient. Quoique la plupart de

ses traités soient écrits en arabe, Albirouni écrivait aussi

en persan et il a lui-même donné dans ces deux langues

son Kitab aUajhim. Les bibliothèques d'Europe possè-

dent quelques-ims des principaux traités de cet auteur

dont deux seulement ont été publiés par les soins de

M. E. Sachau sous les titres de : Chronologie oricnta-
lischi'r Vi'ilker (Lcijizig, 1878), et Albiruni's India

(Londres, 1887). M. Sachau, qui nous donnera dans le

courant de l'année 1888 une traduction anglaise du
second, a publié une traduction anglaise du premier : Tlie

chronology of ancient nations (Londres, 1879).

0. Boudas.

BIR RABALOU. Village de l'arr. et dép. d'Alger, à

environ 20 kil. d'Aumale, au milieu de la plaine des Aribs

dont les terres sont fertiles, mais encore assez mal culti-

vées. Centre agricole déjà assez important et qui parait

appelé à une grande prospérité
;
grand marché; nombreux

moulins sur l'oued Zarouat ; église ; écoles des deux sexes.

Avec son annexe, les Trembles, la commune de Bir Babalou

compte 6,554 hab., dont 244 Français (recens, de 1886;
il n'y en avait que 4,995 à celui de 1881). E. Cat.

BIRSE. Bivière du Jura bernois. Elle prend sa source

au pied du passage romain de Pierre-Pertuis, traverse la

vallée de Moutier et les gorges pittoresques du même nom,

la plaine de Délémont, le défilé de Laufen, entre dans la

plaine du Bhin où elle arrose le bourg historique de

Saint-Jacques et se jette dans le Bhin, en amont de Bâle.

Sur son parcours qui est d'environ 70 kil., cette rivière

fait mouvoir un grand nombre d'usines de toute espèce.

Le chem. de fer remonte sa vallée jusqu'à Tavannes.

BIRSK. Ville de Bussie, cb.-l. de district du gouverne-

ment d'Oufa. Sa fondation date de la fin du xvi« siècle.

Elle est située sur la rivière Biela et fait un grand com-

merce de céréales, de lin et de bois. Pop. 6,600 hab. Le

district de Birsk occupe 21,258 verstes car., il est arro-

sé par la Karaa, l'Oufa et la Biela. La population est

d'environ 400,000 hab. sur lesquels on compte plus de

200-,000 mahométans ou païens (Bachikirs, Mestcheriaks,

Tatares, Tchouvaches). L'agriculture, l'élève des abeilles,

l'exploitation des forets sont les principales industries.

L. L.

BIR-TOUTA (le Puits du mûrier). Village de la Mitidja,

arr. et dép. d'Alger, à 26 kil. de cette ville, sur la voie

ferrée d'Alger à Oran. Dans les premiers temps de l'occu-

pation de l'Algérie, il n'y avait là qu'un blockaus, désigné

sous le nom de 4" blockhaus ; aujourd'hui c'est une com-
mune de 2,127 hab., dont 277 Français (recens, de

1886). E. Cat.

BIS (Pain) (Boulangerie). Se dit presque exclusive-

ment d'un pain de qualité inférieure et de couleur brune.

Quelques personnes pensaient que le pain bis, lourd et

compact, séjournant plus longtemps dans l'estomac, était

plus nutritif que le pain blanc bien fermenté et bien cuit ;

aujourd'hui, on tend partout à faire disparaître les pains

bis et bruns, même de l'alimentation des gens pauvres
;

toutefois une exception, admise dans certaines provinces

d'Angleterre et d'Allemagne, fait introduire un ou deux

jours par semaine du pain bis, de seigle ou de froment

moulu, sans en séparer le son, très légèrement laxatif,

dans un but d'hygiène. L. K.

BIS (Bippolyte-Louis-Florent), auteur dramatique fran-

çais, né à Douai le 19 août 1789, mort à Paris le 7 mars

1835. Employé des Droits réunis, à Lille, il écrivit, en

1816, un article très virulent contre les Bourbons. Cet

article occasionna de graves querelles entre la garnison

et la garde nationale de la ville, et le jeune Bis fut

déplacé et envoyé à Paris. Dès 1817, il composait, en

collaboration avec F. Jay, une tragédie intitulée Lothaire

(3 actes), qui ne put être jouée. Mais Altila (tragédie

en 5 acttîs) obtint un vif succès à l'Odéon (26 avr. 1822).

Bien que la pièce eût été impitoyablement rognée par la
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censure, Pis n'avait pas iiésilo i\ faire rétablir, à la j'rc-

miôre représentation, des vers supprimés, telsque celui-ci :

Les l'rancs suivent un cliof oL braveraient un niaitiel

Ou cet autre (à propos de l'étranger) :

11 serait à nos pieds sans nos fureurs ci\iles,

Et enfin ces deux vers qui excitèrent un enthousiasme

indescriptible :

Juge, pour les Français, si ma liaine est profonde
;

Ils osent conspirer la liberté du monde!

La piéco fut interdite pour deux mois. Le '29 oct. 18^27,

Bis donna à la Coraéilie-I>"ran(,'aise Blanche (VAquitaine

ou le Dernier des Carloeinyiens, tragi^dic en 5 actes

et en vers, remplie d'allusions à la situation politique

du moment et d'arguments contre le principe d'hérédité :

au dénouement, le héros, Hugues, vivante image du duc

d'Orléans, remplai;ait sur le trône Charles, dans lequel

personne ne pouvait ne pas reconnaître Charles X. Le

3 août 18'29, l'Opéra représenta Guillaume Tell, de

Rossiui , dont les paroles étaient de Bis et de Jouy.

Vint la révolution de 1830; une fois roi, le duc d'Or-

léans n'oublia pas l'auteur de Blanche d'Aquitaine et le

nomma chef de bureau à l'administration des douanes et

des contributions indirectes. Bis composa un chant patrio-

tique, la Marseillaise du ^ord, qu'inaugurèrent les gardes

nationaux de Lille et de Douai, le o déc. 1830. Décoré de

la Légion d'honneur, il fit jouer, à la ComéJie-Française,

le '29 oct. 4845, une tragédie en 5 actes, Jeanne de

Flandre ; la pièce fit une chute retentissante, et Bis,

découragé, renonça au théâtre. A. Bernheim.

BISACCIA. Ville épiscopalc de la province d'Anellino

(Italie), l'ancienne principauté ultérieure du Napolitain;

li,189 hab. (en 1881). — Eaux sulfureuses, antiquités.

BISACCIA (Duc de) (V. Larochefoucaui.d-Bisaccia).

BISACQUINO. Ville d'Italie, prov. de Palerme en

Sicile, district de Corleone; 9,.')88 liab. (en 1881).

BISAGE (Teinture). Opération qui consiste à donner

une nouvelle couleur à une étoffe qui a été teinte ; se dit

surtout du mattagc appliqué aux pièces déjà terminées

et qui ne doivent pas rester blanches, on les charge d'une

couleur jaune ou chamois très clair, ou bis, d'où le nom
de bisase.

BISAIGUÉ (V. Besaiguk).

BISAILLE (Boulangerie). Farine très bise et destinée à

la fabrication du pain bis ; cette farine de qualité

inférieure provient de la mouture des gruaux bis ; elle

contient du gluten moins souple et moins élastique et

fournit un pain moins levé que celui produit par les farines

blanches.

BISALPIS (Myth.). Une des femmes de Neptune ; on

l'appelle encore Bisultis.

BISALTIA. Région de l'ancienne Macédoine, aux con-
fins de la Thrace. Le Sirymon la traversait. Ptolémée

l'écrit Besaltia et y place les localités suivantes : Orolus,

Europia, Calliters, Ossa, Berta. Virgile parle du peuple

qui se nommait Bisaltœ. Le pays était célèbre par ses

richesses minérales. E. Petit.

BISANNUEL (Bot.). Se dit d'une plante qui accom-
plit son évolution en deux ans ou mieux deux saisons. La
première année, elle ne donne que des feuilles et met en

réserve des matériaux de nutrition, soit dans ses feuilles,

soit dans sa tige ou sa racine. La seconde année elle déve-

loppe nue tige ou hampe florale, fleurit et fructifie aux

dépens des réserves qu'elle avait amassées. Telle est, par

exemple, la carotte. P. M.
BISAYAS. Nom de l'un des trois peuples principaux de

l'archipel des Philippines. Ils habitent, au nombre de

2 millions, les îles comprises entre la presqu'île S.-E. de

l'ile de Luçon et la grande Ile de Mindanao. Samar, Mas-

bate, Panay, Negros, Cébou, Bojol, Leyte et une grande

partie d"^ Mindanao sont habitées presque uniformément

par des Bisayas. Ce peuple parait être d'une intelligence

inl'éricure à celle des Bicols, de môme que ceux-ci sont

moins développés que les Tagals (les Bicols et les Tagals
habitent également l'anhipel des Philippines). Les Bi-
sayas vivent sur un sol riche, mais ils ne se donnent
pas la peine de le cultiver comme il pounait l'être, et

tirent fort mal parti d'une terre productive. Ils ont été

convertis i>our la plupart au chrislianisme par les Espa-
gnols. Camille Koeculin.

BISBAL (La). Petite ville de Catalogne (Espagne),

près et à l'E. de Girone, à peu de distance des côtes de
la Méditerranée ;

4,'23,') hab.— Chênes-lièges et fabriques

de bouchons.

BISCAIEN. Mot qui a cessé aujourd'hui d'appartenir à

la langue militaire, et qui avait autrefois doux significa-

tions. On appelait d'abord ainsi un gros mousquet d'une

portée plus grande que celle du fusil ordinaire. Plus tard

le mot biscaien a désigné et désigne encore aujourd'hui

volontiers, eu dehors du langage technique militaire, la

balle on fonte ou en fer forgé dont se compose la mitraille

(V. BoiTE À mitraille).

BISCAINO (Bartolommeo), peintre-graveur génois, a

travaillé de 1()32 à 1G57. Il fut élève de son père Gio-

vanni-Andrea et de Castelli. On l'a confondu quelquefois

avec Luca Giordano. Il a peint un grand nombre de tableaux

d'histoire et de sainteté. La galerie de Dresde possède de
lui : la Femme adultère devant le Christ, VAdoration
des mages, la Circoncision (n""* ()36, 637, 638) ; le

musée de Brunswick, une Natieité (n" TKJfi). — 11 a aussi

gravé un grand noml)re de planches : Sainte Madeleine,
Sainte Famille, le Berceau de Moïse, Bacchanale,
Suxanne et les Vieillards, elc, etc.

BISCABBAS ou BISCARRAT. Famille noble qui se

distingua au xvii^ siècle. Ses membres les plus connus
sont : \. Biscarras-Cahusac , oflUcier de chevau-légers,

commanda la compagnie de Monseigneur qui rendit do

grands services à Richelieu lors du siège de la Rochelle. 11

lut tué en 163.'S. — 2. Son frère, Jacques de Retondis

de Biscarras, mort en 1641, neveu par alliance du maré-
chal de Marillac, fut nommé par l'influence de celui-ci

gouverneur de Verdun. Après la chute de son protecteur

à la suite de la journée des dupes, il fut sommé de rendre

Verdun et s'y décida à grand'peine. Il rentra cependant

dans les bonnes grâces de Richelieu qui lui donna en

1633 la succession de son frère Cahusac et lui confia plu-

sieurs missions délicates notamment lors du siège de
Corbie (oct. 1636), et en Guyenne. Biscarras se battit

en duel au bois de Boulogne malgré les édits en 1637
contre le baron Maliot. L'année suivante il servit sous le

maréchal de la Force contre Piccolomini. Ses services sont

récompensés en mai 1639 par la nomination au gouver-

nement de Charleville et de Mont Olympe. A partir de ce

moment Biscarras guerroya et intrigue dans les Ar-

dennes. 11 fut tué en 1641 devant Bicnne, dans le

Luxembourg. L. Bougier.

BISCARRAS (.lean-Armand deRoTONitis de),évêque de
Béziors, mort le 15 fév. 1702, fils de Jacques et de Fran-

çoise de Gleisenove. 11 étudia la théologie et fut nommé
abbé de Sendras (diocèse d'Alais), et désigné comme évo-

que de Digne (1668), mais avant d'être installé, il fut

nommé à Lodève (1669), puis à Béziers (.*> janv. 1671). 11

gagna une grande autorité dans le Bas-Languedoc. Nous
le voyons jouer nn rôle à la fois brillant et actif dans les

délibérations des Etats de la province. 11 est président de

la commission des recrues en 1678 ; il rédige un grand

nombre de rapports, prononce des harangues, s'interpose

entre ses ouailles et les gens du roi. Nous ne voyons pas

qu'il ait cherché à tempérer les persécutions religieuses.

En 1696, il fut délégué par le clergé du Languedoc, pour

porter avec M. de Caylus les cahiers de la province au roi

Louis XIV,— Son frère, Jules de Biscarras, fut mestre de

camp et colonel de chevau-légers. 11 se distingua au siège

de Valenciennes en 1656. L. Bougier.
BiBL. : GaHia Chrisliana, t. VI, p. 377. — Vaissete,



BISCARRAS — BISCWE — 926 —
Histoire du L.tnçiucdoc. noiiv. éilit., t. \1II. — Dangeau,
Mcmoires. t. Vlll, p. ^91. — Documents inèdils de l'his-

toire de France. Lettres de Richelieu^ particulièrement

t. V.

BISCARROSSE. Com. du dép. des Landes, arr. de

Mont-de-Marsnn , cant. de Parentis-cn-Born ; l,98i hab.

Situé entre les étangs de Biscarrosse et l'arentis, ce bourg

lenlcrme mie fabrique d'essences.

BISCAYE (eu espagnol J7;.c«//fl), la plus importante

des trois provinces basques ou vascongades, s'étend entre

le golfe de Gascogne et le prolongement occidental des

Pyrénées, sur une superficie de 2,198 kil. q. — Elle est

limitée à l'O. par la province de Santander, au S.-O. et

au S. par celles de Biirgos et de Âlava, ii l'E. par celle du

Guipù/coa. La Biscaye a un climat très doux et qui n'offre

point de brusques \ariations, grâce au voisinage de

l'Océan, mais il est très humide, et, Télé, la réverbération

du soleil dans les vallées encaissées fait évaporer les

eaux des nombreux torrents, de sorte qu'il y a fréquem-

ment des pluies et des brouillards; dans l'ensemble le

dunal est très salubre, les habitants sont rarement

malades ; beaucoup, dit-on, atteignent un âge avancé. —
Le littoral sur l'Océan a un développement d'environ

83 kil. et présente de l'E. à l'O. les ports de Lequdi-

iio, Plàicia, Porttigalete, Seuallo et les plages fré-

quentées par les baigneurs de Denm'o, Muudaca et

Zarciu'i. — Toute la province a un aspect très accidenté
;

couverte au S. par les épais massifs de la chaîne pyré-

néenne proprement dite, elle est encore traversée par les

nombreux contreforts latéraux qui s'y rattachent et des

ramifications dans tous les sens. Vu d'un point culmi-

nant, le pays ressemble assez à une mer dont les vagues

en mouvement auraient été figées tout à coup. Citons le

mont Adiu, près de la frontière du Guipûzcoa, la chaîne

qui comprend les massifsd'Oi-S (1041 m.), de MotreUu et de

Sauta- Eufemia, celle qui porte les noms de Iliiino,

Aslcrrica et Amoroto, le mont sphérique de Naïuirniz-,

les collines de Gaslilmni, le Monte Vacargid, la crête

mamelonnée de Sullubc et le mont de Banderas formant

ensemble un système montagneux qui va de l'embouchure

du Nervion jusqu'à la limite orientale de la province et

qui est appelé ordinairement système d'Oiz ou oriental ;

les Montes de Ordunte, avec les chaînes de Saldoja,

Ereza, Santa-Aijueda, le Monte Trlano, la co'rdillière

de ïejeda, le Biien Suceao, forment un second groupe,

le groupe à'Ordunte, ou occidental; le troisième groupe,

beaucoup plus comi)liquc que les précédents, comprend un

grand nombre de rameaux de la grande chaîne pyré-

néenne et porte le nom de système de Gorbea, parce que

la Pefia de Gorbea eu est la partie la plus importante et la

plus élevée (1,538 m.). — De cette cliaîne tombent les

torrents dlIai'Mkil, Arrdtta, Ordtina et Cadana, qui,

léunis, forment le Nervion, la seule rivière considérable

de la Biscaye ; de la chaîne d'Oiz descendent les ruisseaux

à'Onddrroa ou rio Arribas, de Leijut'itlo, Mtiiidnea et

celui de Pldncia ou Dutron; de la cliaîne d'Ordunte

descendent la ria de Soniorrostro ou de Minquir-, le

rio Agitera et le rio Ason, ces deux derniers recueillant

les eaux du district de Lus Encartaciones.

Le territoire de la Biscaye, tout couvert de montagnes,

découpé en vallées étroites, est sans doute très peu propre

à la culture, mais à force de travail et de peine les habi-

tants ont su transformer ce sol ingrat et lui donner cette

richesse qu'admirent les voyageurs. Le calcaire des mon-
tagnes a été calciné pour chauler les terres; l'agriculteur,

avec le lourd instrument appelé laija, a remué celte terre

forte et argileuse que la charme n'entamait pas assez

avant ; enfin il a eu recours do bonne heure aux asso-

lements. Les domaines de chacun sont généralement

petits ; tout cultivateur est propriétaire et tout près du

terrain qu'il travaille est la maison (|u'il habite, de sorte

qu'il y a peu de villages et beaucoup de fermes isolées.

Les résultats du travail patient et intelligent des Biscayens

sont merveilleux. Partout on voit de la verdure et des

arbres. Les productions princii)ales sont le blé, le mais
dont on exporto une grande quantité, la vigne qui est

cultivée partout, sur les bords des chemins où suspendue
aux arbres, mais produit un vin médiocre, et les arbres à
fruits, ainsi que les légumes. On cite comme particuliè-

rement remarquables le district de Baracaldo, jardin

potager où l'on cultive surtout les piments et les asperges,

ceux de Bilbào, Yiti'iria, Durango qui fournissent sur-
tout des légumes, celui de Gordejuela réiiuté pour ses

pèches pavies, celui de la Butùria pour ses cerises, celui

d'Ansora pour ses figues ; les noix et les chàtai:^nes sont

partout abondantes et on en exjiorte une grande quantité.

L'élevage des bestiaux est peu pratiqué ; les moutons sont

en petit nombre ; les municipalités cherchent à restreindre

celui des chèvres qui dévorent les jeunes pousses des

arbres ; les bœufs sont de petite taille, mais vigoureux et

servent surtout aux transports.

Les montagnes de la Biscaye fournissent des minerais

précieux ; c'est d'abord le minerai de fer répandu sur toute

la surface du pays en niasses profondes et qui alimentent

des centaines de hauts fourneaux et de forges depuis

l'antiquité la plus reculée ; les gîtes les plus riches sont

ceux de Somorrostro, de Valmaseda. Des mines de galène

assez importantes sont exploitées à Elorrio, à Manâria, à

Gualdacano et au cap Villano, des mines de cuivre à

Verdeono et San-Felipe, au S.-O. de Bilbao, mais c'est en

vain qu'on a fait des recherches pour trouver le combus-
tible minéral. Le défaut de houille dans ce pays n'est pas

un inconvénient bien grave, car les charbons anglais y
viennent facilement par mer et à bas prix. Aussi l'indus-

trie est-elle toujours très florissante dans la province de

Biscaye ; il y a notamment une fabrique d'ancres et d'ap-

pareils pour les constructions maritimes à Sanfa-Ana-de-

Bolueta, une fahri(iue de toile à Begofia, une fabrique de

cristaux à la Piedad-d'Ibaizâhal, une fabrique de clous à

Abando, une fabrique de faïence à San-Mamés-de-BusIù-

ria, enfin éparses cà et là des corderies, des vanneries,

des papeteries, des sucreries, des filatures. Les eaux

minérales qui sont nombreuses sont devenues aussi l'objet

dune exploitation active, notamment celles de Molinar-de-

Carranza, de Urberoaga, de Berriatueche, d'Elorrio, de

Viliaro, de Corlézubi, de Zdidua ou Zaldivar.

Les habitants de la Biscaye, comme les autres Basques

du littoral, ont été jadis de hardis marins, des découvreurs

et des aventuriers. Un grand nombre d'entre eux, encore

aujourd'hui, vivent de la mer. Le commerce extérieur

est assez actif; il se compose surtout, à l'exportation, de

minerais, de fer ouvré, de laine, de maïs, de châtaignes

et de fruits; à l'importation: de blé, de vins étrangers et

de tissus. Le commerce intérieur est considérable ; il est

facilité par des routes assez bien entretenues et dans la

partie occidentale par la voie ferrée qui aboutit à Bilbao.

La province de Biscaye comprend 123 ayuntamientos

groupés en G partidos ou districts qui sont ceux de Bil-

bdo, Durango, Guernica, Marquina, Pldncia, Portuga-

lele. Biibào en est la ville la plus importante et le ch.-l.

La population qui était de 108,700 hab. en 1860, s'élevait

à 188,001) en 1870; au recencement de 1877 elle n'était

pas augmentée de beaucoup, elle n'était que de 189,934.

Cette lenteur dans l'accroisement s'explique surtout par

ce fait qu'un grand nombre de Biscayens émigrent pour

chercher l'aisance, soit dans l'intérieur de la Péninsule,

soit dans la République Argentine. La densité de la popu-

lation qui demeure dans le pays est encore remarqua-

blement élevée, surtout si on considère que c'est une

région montagneuse ; elle est de 86 hab. par kil. q., den-

sité qui n'est surpassée en Espagne que par celle de trois

provinces (Barcelone 109, Pontevedra 100 et Gui-

pûzcoa, 88).

L'histoire de la Biscaye se confond presque toujours

avec celle des provinces Basques en général ; aussi nous

n'en dirons ici que quelques mots : Elle était habitée à

l'époque romaine par les Cantabri, les Autrigones et les



Cari.sli. Elle l'ut pri^seivce en partie des incursions dos

Arabes, ou du moins ceux-ci ne purent jamais y fonder

d'élabiisseuieut. Eu 10'20, un cerlaiu Inigo Lojiez iiorlait

le titre de seii^neur de Biscaye, Viu-ayi'iiais. En 1081,

un D. Lope, que l'on croit tils de celui-ci, portait le t.tre

de comte, mais son tils U. Diego ne poite aucun litre et

figure connue vassal du roi de Casiille ; celte famille

gouverna le iniys, en laissant aux habitants une grande

indépendance, jusqu'en 1370, époijue où la lîiscaye fut

réunie jiour toujours à la couronne de Casiille. Elle fut

depuis lors jusqu'à nos jours administrée par un corregi-

dor, représentant le pouvoir cential, mais elle garda

d'importants privilèges. Elle avait des assemblées provin-

ciales, ne payait d'impôts au roi qu';\ titre de don gratuit,

n'était soumise ni à la conscriplion, ni à la presse des

matelots, ni aux droits de douanes, ni au monopole du

tabac et du sel. Les troupes du roi ne pouvaient pas

séjourner dans le pays. Dans les villes et villages, les

citoyens s'assemblaient dans les ante-iglesias, pour traiter

des affaires communales ; tous se regardaient comme égaux

et nobles. Dans le xix° siècle seulement l'action du pou-

voir s'est fait sentira plusieurs reprises. En 180i, lors-

(ju'il s'agit de faire un nouveau pont en dessous de Bilbâo,

les profiriétaires et commeri;ants de cette ville firent une

opposition vigoureuse et commirent plusieurs crimes ; la

province par suite fut occupée militairement. Elle prit une

part active à la guerre de l'Indépendance et, entre autres

villes, se distinguèrent par leur résistance aux Fran(,ais,

Hilbio et Valmascda. De iS-iO à 18-23, les chefs roya-

listes qui se soulevaient contre le gouvernement constitu-

tionnel trouvèrent un appui chez les habitants de la

Biscaye; puis, en 1833, le pays devint le vrai théâtre de

la guerre civile. Les Basques apportant à la révolte leurs

goûts d'indépendance, leur bravoure et leur loyauté,

vereèrent leur sang pour la cause légitimiste ; ils tirent

encore de même eu 1876 et leur pays fut désolé. Vaincus

dans cette lutte, ils ont perdu les derniers privilèges qui

leur étaient restés. (V., pour les mœurs et le caractère des

Biscayens, le mot Basquej. E. Cat.

BiBL. : Outre les divers récits de voyages en Espagne et

itinéraires, oii la liiscaye no manque pas d'être décrite, on
peut consulter pour l'histoire et les coutumes anciennes
de cette province : \'i2caya i(i!i;>/)'a/a a6 Academicis ha-
manarum lilleranun BUbasiensis scliolœ Socielatis Jesu;
Sarauosse, 1637, in-4 et D.Lorenzo Roberto de la Lin de,
ICncarlaciones de Vizcaya; Séville, 1740, 2 vol. in-8.

BISCAYENNE (Mar.). Embarcation, pointue des deux

liouts, pouvant marcher à l'aviron ou à la voile; dans ce

dernier cas, elle porto deux mâts, celui de l'avant incliné

vers celui de l'arrière. La grande voile est beaucoup plus

grande que la misaine.

BISCHERIE ou BESCHERIE (Mar.). Nom d'une lon-

gue pièce de bois placée dans le [dan longitudinal de la

galère et supportant par leur milieu les lattes transver-

sales sur lesquelles était établie la couverte (pont), (.ette

pièce de bois était soutenue par des époutilles ou [lonchers.

BISCHHEIM-am-Saum, com. de la Basse-Alsace, à 3

kil. au N. de Strasbourg, sur la ligne du chem. de ter de

Strasbourg à Lauterbourg et le canal de la Marne au

Rhin, reliée à Strasbourg par un tramway, avec 5,838
hab. en majorité protestants (2,000 calhoi.,500 israél.),

possède une église mixte, une synagogue, des fabri-

ques de soieries, d'amidon et de vinaigre, des tuileries,

des fours à chaux et à plâtre et des brasseries. L'admi-
nistration du chemin de fer y a d'immenses ateliers de

construciions mécaniques, occupant plusieurs centaines

d'ouvriers. — On prétend que ce village, a|)pelc originai-

rement Bischofsheim (demeure de l'êvèque), donné par

Clovis à saint Remy, a été légué par cet évêque à son

église. (Testamentum s. Uemiijii an. 530.) C'est dans
la banlieue de Bischheim qu'on fit, en 1620, le premier

essai de la culture du tabac en Alsace. Depuis quelque

temps celte culture a été abandonnée; par contre on y
cultive avec succès la moutarde et le houblon. L. W.

— ni — BISCAYE - lilSCHOEK

BISCHOF (Karl-Gustav-Cliristoph), chimiste allemand,
né à Word, faubourg de Nuremberg, le 18 janv. 1792
mort à Bonn le 30 nuv. 1870. Après avoir étudié les

mathématiques et l'aslronomie, il se livra à l'étude de
la chimie sous la diieilion d'Ilildebiand. 11 compléta le

traité de chimie de ce dernier et lui succéda dans la chaire
d'Erlangen, en 181!J. Trois ans après, il fut nommé pro-
lesseur de chimie et de minéralogie à l'université de
Bonn, lors do sa création. Voici la liste do ses principales

publications : PhyùkaUscJi-statidische lieschreibung
(les Fichtt'ltirbirges (Nuremberg, 1817, 2 \o\.)\ Lchrbuch
drr Stôchiometric {Erkngcn , 1819;; Die Entwickelung
derrflaniensubstanx-; Die vulknnisr.lien MineralqueUen
Dndschlands iind Frankrcichs (Bonn, 1826); Die
Warmelclire des Iniiern tinsers Erdkôrpers (Leipzig,

1837) ; Explosions dam les mines de houille (Bruxelles,

1840) ; Popvlàre liriefe an eine Gebildete Dame iiber

die gesamlen Gebicte der t<aturwissensclia/ïen (Bonn,
1848-49, 2 vol.). L'ouvrage capital de Bischof est son
Lchrbuch der chemischeu und phijsikalischen Geoloqie
(Bonn, 1847-54, 2 vol.; 2» édit., 1863-66, 3 vol.;
supplém., 1871j, ouvrage dans lequel l'auteur a tenu
com[ile pour la luemière fois des actions chimiques et

mécaniques dans la formation des roches. Ed. B,

BISCHOFF (Cottlieb-Wilhelm), botaniste allemand,
né à Durkheim (Palatmat) en 1797, mort à lleidelbcrg

le l""" sept. 1854. Il étudia la botanique sous Koch, à
Kaisersiautern, et s'appliqua particulièrement au dessin
et môme, en 1819-20, à la peinture à l'Académie des
Beaux-Arts de Munich. En 1821, il passa à Erlangen,
suivit les cours de chimie et de botanique et publia : Die
bolanische liunstsprache (Nuremberg, 1822, in-fol.). U
dessina ensuite toutes les planches du premier volume du
ISova gênera et species planlarum, etc., pour Marlius,

de retour à Munich de son voyage au Brésil. En 1823, il

dirigea la pharmacie de son père, mais dès l'année sui-
vante il se rendit à lleidelberg et s'y fit recevoir privat-

docenl de botanique (1825). En 1833, il fut nommé
professeur extraordinaire; en 1839, professeur ordinaire

de botanique et directeur du jardin botanique.— Ouvrages
principaux : Grundriss der med. Bulanik (lleidelberg,

1831, in-8); llandbuch der botanisriien Terminologie
und Syslemkunde (Nuremberg, 1833-1844, 3 vol.

in-4); Lehrbuch der allgcm. Botanik (Stuttgart,
1834-1839, 3 vol. iii-8) ; Wôrterbuch der bescîirei-

benden Bolanik oder die Kunstausdriicke, etc. (Stutt-

gart, 1839, in-8; 2« édit., ibid., 1857, in-8); Medi-
zinisch-pliarmac. Botanik, etc. (Erlangen, 1843, in-8;
2« édit., ibid., 1847, in-8); Beitrag zur Flora Deutsch-
lands und der Schweiz, Lief. 1 (Ueidelbeig, 1851).

D' L. Hn.
BISCHOFF (Theodor-Ludwig-Wilhelm von), célèbre

anatomiste et physiologiste allemand, né à Hanovre le

28 oet. 1807, mort à Munich le 5 déc. 1882. Il était le

tils de Chiisliaii-Heinrich-Ernst Bisiholf (né à Hanovre le

14sept. 1781, mort à Bonn en 1861 comme professeur de
pharmacologie et de médecine légale après avoir été profes-

seur de physiologie à Berlin). Noire Bisclioff commença,
en 1826, à Bonn, l'étude de la médecine et des sciences

naturelles. Reçu docteur en philosophie à Bonn en 1829,
il prit le grade de docteur en médecine à lleidelberg en
1832, puis remplit les fonctions d'assistant à la Mater-
nité de l'université de Berlin. Il se fit agréer, en 1834,
privat-doccut à Bonn et publia à cette occasion : Beilràge
•xur Lehre von den Eihilllen des inenschlichen Fœtus
(Bonn, 1834, in-8). En 1833, il passa ù lleidelberg et y
devint professeur extraordinaire en 1836 , professeur

ordinaire d'anatoinie et de physiologie en 1843. La même
année, il se rendit à Giessen, où il fonda un institut anato-

mique et physiologique, et contribua, avec J. Liebig, à

relever l'université de cette ville. En déc. 1834, il fut

appelé à occuper la chaire d'anatoraie et de physiologie

a Munich et nommé conservateur de l'Institut anatomiquc;
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il conserva ces fonctions jusqu'en 1878. — Les travaux

de Bischofî sont des plus remarquables. Dès son séjour à

Heidelbcrg, il s'occupa spécialement d'embryologie, science

qui lui doit de nombreuses découvertes, et publia succes-

sivement : Entirichrlungsgeschichte dcr Sàugcthiere

uni des Menschen (forme le t. Vil de IWnatomie de

Sommerring, Leipzig, 184'2); Entwicliclungsgcschichtc

des Kaninchctieics (Brunswick, 48i3); Entwick. des

Mecrschwrinchens (Giessen, 4852, in-4) ; Entwicli.dcs

Hundeeics (Brunswick, 1853); Bciveis dcr von der

Begattung unabhângigcn Tperiodischen Heifiing tind

Losliisung der Eur der Smigethiere nnd der Mens-

chen (Giessen, 1844, in-4), opuscule d'une grande

importance au point de vue de l'élude de la féconda-

lion ; nous ne pouvons citer tous ses ouvrages sur Lera-

bryologie ; le dernier de tous avait pour titre : Histor.-

hrit. Bemcrk. xu den ncuesten Mittheil. iiber die erste

Entwickel. der Sàugethicreier (Munich, 1877). — Bis-

choff s'est en outre occupé de recherches sur le sang et

les échanges nutiitifs; nous citerons seulement à cet

égard : Dcr Harnstoff als Mans des Stof^wechscls (Gies-

sen, 1 833, in-8) ; avec Voit : Die Gesetze der Erndhrung
des Fleischfresscrs durch neue Unters. festgesteùt

(Leipzig, 1868, in-8); Bestimmung dcr Bhitmenge
bel Hiitgerichteten (Siebold's u. Kolliker's Zeitschr. f.

ZooL, 18u5 et 1858). — Dans les dernières années de

sa vie, il s'occupa avec prédilection du crâne de l'homme

et des singes les plus élevés; ses travaux sur ce sujet

sont insérés surtout dans le Sitzungsber. der k. h.

Akad. dcr Wissensch. (1864-1877). Nous mentionnerons

encore de lui : Die Grossliirnicindungcn des Menschen
mit Berûcksichtigung ihrcr Entnickelung bei dctn

Fœtus uni ihrer Anwendung bei den Ajfen (Abhandl.

der k. b. Akad. d. Wiss., t. X, 1868, 7 pL; tirage à

part, Munich, 1868, in-4); Veber die Yerschiedenheit

in (1er Scliadelbildiing des Gorilln, Chimpansc uni
Orang-Utang, etc. (Munich, 1867, "24 pi.) ; Das Hirn-

gewicht des Metischen (Munich, 1880, in-8). Bischoff a

exercé une grande influence sur le développement des

universités bavaroises, apporté d'importantes réformes à

l'enseignement de la médecine et introduit en Bavière le

règlement en vigueur dans l'Allemagne du Nord relati-

vement aux épreuves médicales. D'' L. Hn
BISCHOFF (Joseph-Eduard-Konr.id), écrivain allemand

sous le pseudonyme de Konrad von Bolanden, naquit le

9 août 1828 à Niedergailbach dans le Palatinat de Bavière.

A l'âge de treize ans, il entra au séminaire de Spire, et il

termina ses études à la faculté de tliéologie catholique de

Munich. 11 fut ordonné prêtre à Spire, en 1852, et exerça

ensuite différentes fonctions ecclésiastiques à Kirchheira-

bolanden, à Bi'irrstadt et à Berghausen. A partir de 1868,

il quitta le ministère actif, pour se consacrer tout entier à

ce qu'il considérait comme sa mission littéraire. Cette

mission consistait, selon sa propre expression. « à éclai-

rer le peuple sur les mensonges historiques », Il attaqua

tour à tour, dans une série de romans et de nouvelles,

la Réforme, le mouvement politique et littéraire du

xviii^ siècle et les progrès de la science contemporaine.

On peut citer, comme ses ouvrages les plus caractéris-

tiques, pour ne pas dire les meilleurs : François de

Sickingcn (1839), Nouvelles historiques sur Frédéric II

de Prusse et son temps (1865), Angela (1866), Gus-

tave-Adolphe (1867-1871). Canossa (1872), la Nuit

de la Saint- barthélemy (1879). Bischoff fut nommé
camérier du pape, en 1872, « en reconnaissance de ses

services ». A. B.

BISCHOFF VON Altenstern (Ignaz-Rudolph), médecin

autrichien, né à Kremsmunster le 15 août 1784, mort à

Vienne en 1830. I! fut professeur de clinique médicale à

Prague, médecin de l'hôpital général de cette ville, puis

depuis 1826 professeur à l'Académie Joseph de Vienne,

médecin en chef de l'armée (Oberfeldarzt) depuis 1847.
— Les ouvrages très nombreux de Bischoff traitent de

sujets cliniques variés, de la lièvre en général, de la tièvre

typhoïde, des maladies chroniques, etc. Citons seulement :

ileobacht. iiber den Typhus (Prague, 1814, in-8);
Klinische Denkwtirdigkeiten (Prague, 1823-25, 2 vol,

in-8) ; Griindsdlze der praktischen Heilkunde (Prague,
1823-1825, 3 vol. in-8); Grundsàtze zur Erkenntnm
und Uehandl.dcr Ficher und Entziindungen (2« édit.,

Vienne, 1830, in-8), etc. CL. Hn.

BISCHOFFSHEIM (Louis-Raphad), banquier français,

né à Mayence en 1800, mort à Paris le 14 nov. 1873.
11 faisait ses études au lycée de sa ville natale lorsque

son père mourut en 1814. 11 dut entrer, pour vivre, comme
commis dans une maison de bamjue à Francfort-sur-le-

Mein. En 1820, il fonda une maison de banque à Amster-

dam. En 1830, lorsque la Belgique fut séparée de la

Hollande, il fut consul général de Belgique. 11 établit suc-

cessivement des succursales de sa maison de banque à

Anvers, à Londres et à Paris, où il vint s'établir défini-

tivement en 1830. Môle à toutes les grandes opéra-

tions financières de son temps, il a acquis une immense
fortune. U a été administrateur de la Compagnie du

chemin de fer du Midi ; de la Société générale de banque

des Pays-Bas, du Crédit foncier colonial, de la Banque

franco-égyptienne, de la Société du prince impérial. Il

s'occupa aussi d'institutions littéraires et de bienfaisance.

Il fut président de l'Association philotechnique et fonda

l'Athénée, où il voulait établir des conlérences et des

concerts dont les bénéfices seraient employés en œuvres

de charité. L'entreprise ne réussit pas et l'Athénée devint

un théâtre ordinaire. M. Bischoffsheira constitua alors

une rente de 40,000 fr. destinés à l'éducation de jeunes

gens et de jeunes filles pauvres. M. Bischoffsheira était

Israélite. Louis Lucipu.

BISCHOFFSHEIM (Raphaël-Louis), banquier français,

fils du précédent, né à Amsterdam le 22 juil. 1823. Il entra

à l'Ecole centrale des arts et manufactures en oct. 1839, fut

nommé inspecteur des chem. de fer de la Haute-Italie,

puis, en 1873, prit la suite de la maison de banque

fondée par son père. Il obtint le 24 avr. 1880 la grande

naturalisation pour services rendus à la France. 11 a en

effet consacré une partie de sa fortune à l'acquisition d'ins-

truments perfectionnés qu'il a donnés aux observatoires

de Paris, de Montsouris et du pic du Midi. Il a même
fondé avec ses seules ressources (4,500,000 francs) l'ob-

servatoire du mont Gros (près Nice) qui est le premier

observatoire du monde par la grandeur, la perfection, la

variété des instruments, la hardiesse et l'installation mer-

veilleuse de sa vaste coupole. Ce monument a été solen-

nellement inauguré en oct. 1887. Le congrès géodésique

international y a siégé à cette occasion et l'Académie

des sciences y a délégué ses plus illustres représentants.

La deuxième circonscription électorale de Nice envoya

M. Bischoffsheim à la Chambre des députés le 21 août

1881. 11 voulut conserver toute son indépendance et ne

s'inscrivit à aucun groupe. Aux élections du 4 oct. 1885,

il se désista au scrutin de ballottage. M. Bischoffsheim

a toujours été un protecteur éclairé des lettres et des

arts. Il a contribué largement à la fondation de la Grande
Encyclopédie.

BISCHOFSHEIM. Com. de la Basse-Alsace dans l'arr.

(Kreis) de Molsheim à 1 Vs kil. au N.-E. de Rosheim, sur

la ligne du chem. de fer de Saverne à Schlestadt, produit

d'excellents vins blancs et rouges; 1,800 hab. — On
prétend que, comme Bischheim-am-Saiim (V. ce mot), ce

village aussi a été donné par Clovis à saint Remy. D'ori-

gine très ancienne, il avait autrefois deux châteaux, dont

l'un, le château supérieur (Oberschloss), a été démoli à

l'époque de la Révolution, tandis que l'autre existe encore

comme propriété particulière. Dans l'église, de construc-

tion moderne, on admire un baptistère en style roman

d'une grande beauté et remontant au xi« ou xa' siècle.

Bischofsheim est situé au pied du Bischeberg, montagne
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recouverte de vignobles, d'une ait. de 3ti3 m. A mi-cùto

s'élève une église construite en 1S90 par l'évêque Jean

de Mandersclieid, visitée par de nombreux pMerms qui y
sont attirés par l'imaiio d'une mater dularosu. A coté de

l'église, on a fondé en Ititi.'i un couvent de franciscains

qui, délaissé depuis la Hévolution, fut occu[)é de 18:2o il

187"2 par les pères rédeniptoristes. L. W.
BISCHOFZELL. IViite ville de Suisse, cant. de Thur-

govie ; ch.-l. de district, à H-i kil. E.-S.-E. de Frauen-

feld. sur la Tbur, au contlucnt de la Sitter ; 1,630 hab.

— C'est une localité industrielle, qui possède des filatures

de coton et des teintureries. Elle fait le commerce des

toiles. Elle a des monuments anciens : église du ix* siècle ;

restes d'un chàleau-fort du ix' siècle, bâti par Salomon,

évoque de Constance et fondateur de liiscbofzell. C. K.

BiSCHWILLER. Ch.-l. de cant. de la Basse-Alsace,

arr. (Kreis) de Haguenau, à "li kil. au N. de Strasbourg

et à 6 i\ l'E. de Haguenau. sur la Moder et le chem. de

fer de Strasbourg à Wisserabourg; 0,810 hab. en majeure

partie protestants; siège d'un consistoire de l'église

de la confession d'.\ugsbourg et d'un consistoire réformé.

Bischwiller, autrefois le centre le plus important de l'in-

dustrie lainière en Alsace, produit tous les articles de

draperie, mais tout particulièrement les draps noirs, sa

spécialité; fabrique en outre des toiles d'emballage en

jute, des cartouches, du savon, des tuiles et de la bière;

possède une imprimerie publiant une feuille hebdomadaire

dans les deux langues, un progymnase, un hospice pro-

testant pour vieillards, un asile départemental pour les

idiots indigents, un asile protestant ])our des enfants idiots

et un hôpital, établissement libre, indépendant de tout

patronage soit ecclésiastique, soit administratif, fondé par

souscription à laquelle la population entière, ouvriers et

patrons, ont pris part et ouvert le 6 août 1870 pour rece-

voir les premiers blessés de la bataille de Wœrth; une

grande partie de la population se livre à la culture du

houblon.

La ville de Bischwiller {episcopi villa, Bischoviswiler,

xiii® siècle), primitivement propriété de l'évôché de Stras-

bourg, souvent vendue ou engagée, fut acquise en 134'2

par Wolfgang, duc de Deux-Ponts, qui y introduisit défi-

nitivement la Béformequi y avait été prêchée dès l'année

lo"27. Le duc Jean 11 y accueillit, en 1618, une colonie

de huguenots qui ne tardèrent pas à y créer différentes

branches d'industrie. La première et la meilleure part de la

prospérité de celte ville doit être attribuée à l'immigration

de ces familles françaises qui sacrifièrent l'amour de la

patrie à la foi religieuse. En 1640, le duc Frédéric céda

la ville, cruellement éprouvée par les horreurs de la guerre

de Trente ans, à son beau-frère, le comte palatin, Chré-

tien de Birkenfeld , qui en fit sa résidence et y fonda à

côté des deux églises réformées, française et allemande,

une communauté luthérienne. Chrétien II qui avait hérité

du comté de Bibeaupierrc et du titre de roi des fifres

(Pleifl'erkônigjy introduisit à Bischwiller, à partir de

1686, la fête des musiciens (Pfcifl'erstag), telle qu'on la

célébrait à Ribeauvillé (V. ce mot) en l'honneur de

Notre-Dame-de-Dusenbach , la patronne des musiciens.

Tous les ans, le 15 août, les ménétriers de la Basse-

Alsace se réunissaient à Bischwiller pour rendre hommage

au comte, sous la juridiction dmiuel leur confrérie était

placée en vertu de différents privilèges conférés par les

empereurs et plus tard par les rois de France. Aujourd'hui

encore le peuple appelle Pfeiffersfag la foire du mois

d'août ; la fête elle-même a été supprimée à l'époque de

la Révolution. En 1734, le comte palatin Chrétien III de

Birkenfeld (grand-père de Maximilien l"', roi de Bavière

et bisaïeul de l'empereur Guillaume) devint duc de Deux-

Ponts; désormais jusqu'à la Révolution, la ville resta

sous la domination de cette maison.

L'industrie et le commerce prirent dans le cours du

xix^ siècle un rapide essor; Bischwiller s'efforçait de

devenir en Alsace pour l'industrie lainière ce que Mul-
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houso était devenue pour l'industrie cotonnière ; la ville

prospérait et était à son apogée quand éclata la guerre

de 1870. Par un cruel retour des choses on peut dater

sa décadence de l'émigration do ceux qui en optant en
187*2 pour la Franco, ont sacrifié l'amour du sol natal à

leur foi politique. De toutes les villes de l'Alsace, Bisch-

willer est celle qui fut le plus cruellement éprouvée par

les suites de l'annexion. La population tomba du coup à

7,700 hab. de 11,500 qu'avait fourni le recensement de

1869; à peu près 4,000 hab., ouvriers et patrons, quit-

tèrent la ville pour aller s'établir à Sedan, à Vire, à

Elbeuf, à Reims, à Tourcoing et dans d'autres villes

industrielles; le nombre des fabricants tomba de 96 à "21,

celui des métiers de "2,000 à 400 et le chiffre d'affaires

de la draperie de '20 millions à 3 millions. Quand les

produits de l'industrie lainière furent frappés d'un droit

de 3 "/(, et plus tard de 10 "/„ nd valorem à leur entrée

en France, la concurrence avec la drai)erie française devint

impossible. Depuis, la malheureuse ville n'a pas réussi à

se relever. Bischwiller porte d'amr à la Sainte- Vierge

couromu'e de trois étoiles, assise sur une chaise et

ayant le petit Jésus assis sur ses genoux, le tout

d'or. L. War,.
Bihl. : F.-W. Culmann, Geschichte von Discliweilcr

;

StrasljourR, 1820. — Du ni^mr, Shizzen aus Gcruasius
Scliuler's Leben und Wirhen in /!i.sc/iwei7er; Strasbourç,
185."). — Du même, Shizzcn aus Ph. (iottfried GeiseCs
Leben und Wirken in Bixcliwciler; Strasbourg; et Lan-
dau, 1857. — D' Eiig. Bourguignon, ItischwiUer depuis
cent ans, Bischwiller, 1875. — Ch. Engel, Histoire d une
École libre: Strasbourg, 1876.

BISCIOLA(Lelio), savant italien, né àModèneversl54K,
mort à Milan le 10 nov. 1629. Il entra dans la compagnie

de Jésus où il fit profession en 1578; avant comme après

celte date, il ne cessa d'enseigner avec succès les lettres

anciennes, l'histoire, la philosophie et la théologie sco-

lasti(pie. On lui doit les ouvrages suivants : Horariim
subcisivarum, hoc est rerum in omni philosophiœ

génère excellentium (Ingolstadt, 1616, et Cologne, 1618,
2 vol. m-fol.) ; Discorsi tre sopra VEpistola del profeta

Barucli agli Ebrei Schiavi in Babilonia (Côme, 1620,

in-8) ; Digressiones in Evangclia Matthœi et Joannis,

et in Epistolas Pauli «/^ Ronmnos, Galatas ed Ebreos

libri IV (Cologne, 1618, ia fol.); divers traités dont la

liste est donnée par Debacker.
BiBL. : Gir. Tiraroschi, Itiblioteca modenese, o no-

lizie délia vita e délie opère degli scriltori modenesi ;

Modène, 1781, 6 vol. in-4. — Au g. et Al. DebackivR, Hiblio-
Ihi'qne des écrivains de la. compagnie de Jésus; Liégi-,

1S53-18G1,7 vol. gr. in-8.

BISCOTINE. C'est une friandise, genre petit four, à

pâte sèche et dure, et originaire de Gênes. Pour l'obtenir,

on mêle dans une bassine, placée sur un fourneau peu

chauffé, 500 gr. de sucre en poudre passé au tarais,

treize œufs et cinq jaunes. On bat la pâte jusqu'à ce

qu'elle soit bien épaisse, après quoi on la verse sur une

table et on en fait une abaisse que l'on saupoudre avec

60 gr. de sucre. La pâte froide, on y ajoute 430 gr. de

farine, un peu de vanille, on fait des abaisses de 5 mil-

lim. d'épaisseur qu'on découpe avec un emporte-pièce en

biscotines de 35 millim. de long sur 15 millim. de large,

de la forme d'un ovale. Les biscotines sont placées sur

des tôles graissées, et cuites dans un four très vif, après

les avoir mouillées avec de l'œuf et de l'eau et les avoir

trempées dans du gros sucre en grain.

BISCOTTE. Friandise de pâte sèche et dure affectant

la forme de croissants, d'ovales allongés, de losanges

longs, et originaire de la ville de Verdun, qui a continué à

posséder le monopole de sa fabrication. La pâte à biscotte

s'obtient ainsi : on lave 13 gr. d'anis étoile qu'on fait

sécher à la chaleur du four ; on travaille cinq jaunes

d'œufs avec 125 gr. de sucre en poudre pendant deux

minutes ; on fouette les cinq blancs bien terme et on les

mêle aux jaunes en ajoutant l'aiiis et 125 gr. de farine

sèche passée au tamis. On mélange parfaitement le tout

avec légèreté, et on verse la pâte obtenue dans une caisse

59



BISCOTTE — BISCUIT — 930 —

en papier de i90 raillini. de largeur sur 300 niill. de

longueur. On enfourne en four doux et on défourne trois

quarts d'heure après dès que le biscuit est ferme au

toucher ; on laisse refroidir et on d(!^coupe la pâte en

morceaux, qu'on masque d'anis de Verdun et qu'on remet

sécher au four afin qu'ils deviennent cassants.

Les biscottes de Bruxelles sont de fabrication et de

goût différents; elles affectent la forme de tranches minces

et dures que l'on mange dans le thé, le café au lait, etc.

Pour les obtenir, on met dans une terrine de la farine

de gruau, selon le nombre de biscottes que l'on se pro-

pose de faire, on ajoute du sucre en poudre, trois œufs

ou plus, suivant la quantité de farine ; lorsque la pâte a

pris un certain corps, on y joint 40 gr. ou plus, selon le

volume de la pâte, de beurre à peine fondu, deux cuille-

rées d'eau de fleur d'oranger et des blancs d'œufs fouet-

tés. On mot la pâte dans une caisse en cuivre étanié

graissée préalablement, de façon que la moitié du volume

seul soit occupé, on porte en four doux et on cuit jusqu'à

raffermissement de la pâle qu'on retire du four, qu'on

coupe en petites tranches qui, posées à plat sur des pla-

ques, sont reportées au four, où elles séjournent dix minutes

au moins et acquièrent une dureté suffisante. En Suisse,

on fabrique sous le nom de Zwicbach des produits ana-
logues aux biscottes de Bruxelles. L. Knab.

BISCUIT. I. Industrie. — Pain très dur et très sec,

destiné à être conservé longtemps. A l'époque des Anto-

nins, le biscuit était l'approvisionnement de campagne des

soldats romains. Le soldat le portait avec lui dans des sacs

de peau jusque sous Alexandre Sévère ; il fut, à partir de

ce moment, transporté à dos de bêtes de somme à la suite

des armées. Plus tard, le biscuit devint le fond des subsis-

tances des armées vénitiennes. Au xvi^ siècle, on discuta

chez nous si on adopterait le pain de pierre des Turcs,

comme on appelait le biscuit
,

pour la nourriture des

troupes à la guerre; cette adoption n'eut pas lieu. Sous

Louis XIV etsous Louis XV on en fabriqua, mais on n'en

fit que peu usage. Le règlement du 5 avr. ITB^ accorda

des biscuits aux soldats à défaut de pain de muni-

tion. Un arrêté du !25 fructidor an IX fixe la ration à

boO gr. qu'elle pèse encore aujourd'hui, et l'on est parvenu

à faire tenir dans ce poids et sous un très petit volume

autant de matière nutritive qu'en contient une ration de

750 gr. de pain. Le biscuit fabriqué aujourd'hui est une ga-

lette ronde ou carrée percée de trous, faite avec de la pâte de

farine de froment et renfermant sous un petit volume un
aliment riche et se conservant bien. Cet aliment est loin de

posséder les qualités qu'on lui attribuait dans le principe;

en effet, la farine de froment ne s'assimile bien qu'autant

qu'elle est fermentée et transformée en produit léger et

extensible ; les pâtes non fermentées et seulement étu-

\ées ne s'assimilent qu'en faible proportion. Le procédé

de fabrication est simple ; le délayage de la farine et le

péliissage se font comme à l'ordinaire, on verse sur la

farine de blé la quantité d'eau rigoureusement nécessaire

pour l'humecter, car la pâte doit être très ferme et quand
elle a acquis le degré d'Iiydratation convenable, on en

forme des mottes qui sont transformées, soit à la main,

soit entre des cylindres compresseurs qui les laminent,

en tables épaisses de 3 à4 centim., étendues au rouleau,

découpées en petites galettes ; il vaut mieux passer la

nappe entre deux cylindres qui découpent les biscuits,

les transpercent de nombreux trous destinés à favoriser

l'évaporation et le dégagement des gaz, ce qui permet
d'éviter le soulèvement de la croûte et par suite les

fissures.

On dispose les biscuits dans un lieu frais avant de les

enfourner ; le four à biscuit est plus surbaissé et chauffé

à une tempéiature un peu moindre que les fours ordinaires,

les biscuits y restent de 20 à 2o niimiles; ils se colorent

moins fortement à la superficie que la croûte de pain ordi-

naire, pour la raison qu'il reste moins d'eau dans la con-

fection de la pâte, qu'en conséquence, l'effet de caraméli-

sation est moindre. Dès que les biscuits sont défournés,

on les place dans une étuve où passe l'air chauffé par les

parois de la cheminée du four, c'est là que leur dessiccation

s'achève ; 100 kilogr. de farine ne doivent donner que
90 à 9'2 kilogr. de biscuit. La fabrication qui se fait

souvent à bras est plus économique et plus régulière en
employant un moteur hydraulique ou à vapeur : dans tous

les cas, il faut s'attacher à ne pas replier la nappe sur
elle-même, car alors, la pâte serait feuilletée et fournirait

des vides pour le logement des parasites. On emploie des

machines de divers systèmes ; en général une machine se

compose d'un plan incliné où l'on place une motte de farine

humide frasée à bras ou au pétrin mécanique; la motte est

étirée entre les deux premiers cylindres, dont l'un est

à jours ; les biscuits sont moulés, entre deux autres cylin-

dres dont l'un est plein, l'autre, découpeur et piqueur, est

recouvert de 12 formes où fonctionnent 12 barres trans-

versales garnies de goujons, de galets et de plaques qui

repoussent les biscuits découpés et les étendent sur des

toiles sans fin qui les enlèvent pour les porter au four.

Après la fabrication, on arrime le biscuit dans des caisses

portant indication du lieu et de la date de sa fabrica-

tion. Ces caisses ne dépassent pas le poids de 50 à 60 kilos,

afin de pouvoir être portées au besoin à dos de mulet.

La limite ordinaire de la conservation du biscuit est d'une

année. Un approvisionnement de cette denrée est toujours

entretenu dans les places de guerre.

Biscnii de fourrage. La question en a été étudiée

dans plusieurs armées de l'Europe, en ces dernières

années, et notamment en France, en Italie, en Alle-

magne et en Russie. En France, un professeur de bota-

nique à la Faculté des sciences de iWarseille a fabriqué des

biscuits de fourrage qui ont été expérimentés sur les

chevaux de la garnison. Cette denrée, après analyse, fut

réputée deux fois plus nutritive que l'avoine. En Italie,

soixante-six chevaux nourris avec le biscuit de fourrage

Ravelli s'assimilèrent parfaitement cet aliment qu'ils

mangeaient avec appétit. Enfin on expérimenta en Russie

un biscuit de fourrage dans lequel entraient de l'avoine

broyée, de la farine, des pois, de l'huile de chenevis et

du sel. On mélangeait le tout et l'on formait une pâtée

que l'on coupait en morceaux de 10 à 12 centim. Ces

galettes étaient percées de trous sur l'une de leurs faces.

On cuisait ensuite au four. On reconnut que chaque ration

de 4 livres de cet aliment avait la valeur nutritive de

10 livres d'avoine. Les chevaux mangeaient ces biscuits

soit secs, soit imbibés d'eau. Ce régime les faisait un peu

maigrir, mais sans leur enlever rien de leur vigueur. En

Allemagne, la fabrique de conserves de Mayence a com-

mencé, dès 1872, à confectionner du biscuit de fourrage.

Biscuit de viande. L'armée russe fit usage, il y a

quelques années, de biscuits de viande américaine, qu'elle

abandonna depuis, comme engendrant le scorbut. C'est

alors que le prince Dolgorouki inventa le biscuit de viande

qui porte son nom. Cette denrée alimentaire rendit les

plus grands services dans les longues marches des colonnes

à travers les déserts de l'Asie centrale. De son côté,

l'armée anglaise des Indes expérimenta avec succès plu-

sieurs sortes de biscuits inventés par les majors Hawkes,

et Hobday, et le lieutenant Turner. L'Allemagne a fait,

en 1879, l'essai d'un biscuit albuminé inventé par le

docteur Schill et contenant environ 40 "/o de son poids

de sang défibriné provenant des abattoirs militaires.

II. Pâtisserie. — Le biscuit est une pâtisserie faite

avec des œufs, de la farine et du sucre, aromatisée quel-

quefois avec de l'eau de fleur d'oranger, de l'anis, etc.

L'industrie des biscuits forme à elle seule, dans les

grandes villes, des établissements particuliers; exploitée

autrefois par les Allemands et les Suisses, elle était fort

restreinte entre leurs mains, mais depuis les développe-

ments donnés à la pâtisserie moderne, depuis la fondation

de maisons importantes, cette branche ne laisse plus rien

à désirer par le mérite et le succès. L'industrie des
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biscuits et de la pâtisserie sàciic, qui déjà en 1867 orcu-

pait deux cents ateliers et produisait un chitîro d'atTaii-es

de 7 millions de francs, fait iiiaieher aujourd'hui (|uatre

cents ateliers ou tahrinucs et atteint une production esti-

mée à plus do 15 millions de francs. Elle occupe 3,000

ouvriers des deux sexes se répartissant comiuo suit : à

Paris, MOO ouvriers gagnant en moyenne (i fr. par jour,

300 lemines gagnant en moyenne H ir. par jour; dans les

départements 1 ,'JOO ouvriers gagnant en moyenne 5 fr. 20

par jour et 400 femmes gagnant en moyenne ''î fr. ^1^

par jour. Les matières premières annuellement employées

peuvent être approximativement évaluées à 9 millions de

irancs. Quelques usines sont mues par la vapeur et uti-

lisent ensemble une force de 00 chevaux. Parmi les

nombreuses machines-outils dont l'introduction a contribué

pour une large pai t aux développements de cette industrie

on peut citer les batteuses, les émondeuses, les broyeuses,

les pétrins, etc., mus à bras ou par la vapeur. Au com-

mencement de ce siècle, la ville de Reims avait déjà acquis

une réputation méritée pour la fabrication des biscuits
;

les fabricants s'occupaient alors directement de la vente

de leurs produits : en province, dans les foires et mar-
chés ; à Paris, en les faisant débiter dans les carrefours

et aux barrières par leurs ouvriers. A dater de 1840, la

fabrication des biscuits a aci^uis une réelle importance, et

les foires et marchés ont été fréquentés par des marchands

spéciaux.

Les produits du biscuit sont très nombreux et nous

n'en passerons en revue que quelques-uns, les principaux,

en donnant quelques détails sur leur confection. La pdte

à biscuit s'obtient de la manière suivante : on casse

quinze œufs, on met les blancs dans une terrine et les

jaunes dans une autre; avec ces derniers on emploie

500 gr. de sucre en poudre fine et on ajoute un peu d'eau

de fleur d'oranger, ou un peu d'écorce de citron bien

hachée, ou tel aromate que l'on juge convenable. On bat

bien les jaunes et le sucre avec une spatule ; lorsque les

jaunes sont un peu blanchis, on bat les blancs avec un

fouet de buis et, dès qu'ils se tiennent debout, on ajoute les

jaunes. Si c'est pour un gros biscuit on met 500 gr. de

farine ; si c'est pour du petit biscuit, on n'emploie que

373 gr. On la mêle légèremeiit avec les jaunes et les

blancs et la pâte est arrangée dans un moule bien beurré

ou dans des caisses ; on saupoudre l'extérieur de sucre en

poudre. Les biscuits cuits dans un four ouvert, sont gla-

cés de la manière suivante : on prend du sucre en poudre

très fine, un blanc d'œuf et le jus de la moitié d'un

citron ; on bat le tout ensemble jusqu'à ce que le mélange

devienne bien blanc; on couvre les biscuits avec cette glace

et on les laisse refroiJir et sécher. La pâte des biscuits

à la cuiller ne diffère pas de la précédente, mais la dis-

position en est toute particulière. Pour coucher ces

biscuits, on replie en long des demi-leuilles de papier

blanc, afin de donner aux biscuits une lorgiieur seulement

de 80 millini. et la grosseur du doigt. On se sert pour

les coucher d'un cornet de papier, agissant délicatement

et laissant entre eux quelques millimètres de distance. Dès

qu'une feuille est remplie ou couchée, on la prend à deux

mains et on l'applique du côté des biscuits sur une légère

couche de sucre en poudre passé au tamis de soie que l'on

a étendu sur une feuille de papier d'égale grandeur. On
renverse ensuite la feuille couchée sur une plaque et on

continue à coucher des biscuits jusqu'à ce qu'on ait em-
ployé toute la pâte. La chaleur du four doit être modérée
et on retire les biscuits dès qu'ils se colorent. A mesure

qu'on les ôte, on plie les feuilles de papier en deux pour

les taire tenir droites. Lorsqu'ils sont froids on les soulève

avec une lame de couteau très mince et on les accouple

deux à deux en dessous. On fait bien d'autres sortes de

biscuits dont la pâte est toujours analogue à celle que nous

avons indiquée; nous ne citerons que les biscuits de Savoie,

les biscuits à la crème, aux amandes, aux pistaches, aux
avelines, au rhum, au punch, etc. Les biscuits de Reims,

qui ont eu autrefois une grande renommée, sont plus épais,

plus mous que ceux de Paris ; ceux-ci sont légèrement

glacés, un peu secs et très délicats; ils sont généralement

préférés.

On fabrique depuis longtemps à bas prix en Angleterre

et en Amérique, sous les noms de crackers, pic-nic,

Qshoriifl, Albert, etc., une quantité prodigieuse de petits

biscuits secs, de formes variées, qu'on consomme le plus

communément avec le thé, et dont la composition varie

suivant les habitudes ou le goût des consommateurs. Ces

gâteaux sont fabriipiés uniquement avec une pâte terme,

à laquelle on ajoute parfois un peu de levure, puis de légères

quantités de beurre, de sucre avec quelques aromates. La
pâte, ayant été pétrie avec soin, est déposée sur une plaque

et passée en cet état sous un cylindre qui forme une
abaisse de 10 à 12 millim. d'épaisseur. Alors, avec un
emporte-pièce, on découpe cette abaisse, suivant la figure

adoptée, en petits biscuits qu'on pique en même temps
;

on enlève les rognures et on porte dans un four doux, et

on retire dès que les biscuits ont pris une teinte jaune
pâle ou café au lait. Dans quebiucs fabriciues le cylindre

sous lequel passe l'abaisse la découpe, suivant la forme

voulue, la pique, imprime les gâteaux do marques quel-
conques, c.-à-d. que ce mode de fabrication ressemble

beaucoup à celui qui est employé aujourd'hui pour fabri-

quer en grand les biscuits pour le service de la marine.

En Angleterre, la maison lluntley et Palmers date de
18''2t) ; à celte époque, les biscuits étaient faits à la main;
mais plus tard on a employé des machines, ce qui a
permis d'opérer une grande réduction dans les prix et de
donner ensuite à cette industrie un développement tel que,

lors de l'Exposition de ISol, elle employait déjà 200 ou-

vriers. En 1855, le nombre des ouvriers était de 350 ;

en 1862, ce chiffre était doublé, et à l'Exposition de
1867 il était de 996. Aujourd'hui ce personnel dépasse

3.000 ouvriers ; l'usine de Reading, près de Londres,

forme à elle seule une petite ville, sillonnée de rails où
circulent du matin au soir des trains entiers chargés de

marchandises; elle emploie 2,000 sacs de farine par

semaine et des quantités d'œufs, de beurre, de sucre, de

lait et d'autres ingrédients. Quant aux produits, leur qua-

lité est irréprochable et la grande consommation qui en est

faite prouve qu'ils sont très estimés. II y a tant d'espèces

ditlérentes de biscuits qu'il faudrait la mémoire d'un

classificateiir exercé pom- on donner la nomenclature

exacte : il en est qui portent 'e nom de personnages

célèbres ; d'autres des noms géographiques ou de fantai-

sie, et leurs formes sont variées à l'avenant. La maison

Peek, Frean et C'«, de Londres, emploie plus de 2,000 ou-

vriers et 80 commis et voyageurs. En France, de nom-
breuses usines se sont montées depuis quebiues années,

les manufactures de MM. Olibet de Talence (Gironde) et do

MM. Vendroux, Clément, Verlingue et C'", de Saint-

Pierre-lez-Calais, fabriquent les biscuits sur une échelle

importante et très variée; le public les apprécie de plus

en plus , et dans un temps peu éloigné l'importatiou

anglaise se trouvera réduite à une bien faible quantité,

si ces usines continuent à augmenter leur production tout

en maintenant la qualité et les prix de vente d'outre-

Manche.

Biscuit de Savoie. Biscuit fait avec la pâte à biscuit

ordinaire des pâtissiers que l'on fait cuire dans un moule

de fer-blanc ou de cuivre; la pâte est composée de fleur

de farine, d'œufs et de sucre. L. Knab.

III. Thérapeutique. — Biscuits médicamenteux. Pré-

parations obtenues en ajoutant une ou plusieurs substances

médicamenteuses à de la pâte de biscuits et faisant cuire

ensuite au four de campagne. L'avantage de cette forme

pharmaceutique est de pouvoir présenter aux enfants ou à

des malades difficiles un médicament, d'une odeur ou d'une

saveur désagréable, sous forme d'un bonbon, il est néces-

saire que la dose médicamenteuse soit également répartie

dans la pâte, et il faut éviter, pour faire lever celle-ci, Icm-
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ploi (lu carbonate d'ammoniaque, souvent impur et souillé de

caibonate de plomb et de cuivre, d'autant plus que ce sel

décompose certains médicaments, le calomel entre autres,

qu'il iranst'orme en mercure métallique. On ne prépare que

peu de biscuits à la fois et on les conserve dans un endroit

sec. — On prépare des biscuits purgatifs (au jalap ou à

7a scaniraonce), vermifuges (au semen-contra ou à la san-

tonine, au calomel), antisyphilitiques (au bichlorure de

mercure). Voici quelques formules : Biscuits purgatifs à

la scammonée. Scammonée d'Alep pulvérisée, 10 gr. ;

pâle à biscuits pour 50 ; chaque biscuit contient 2 décigr.

de scammonée; un biscuit pour un enfant de sept ans. —
Biscuits vermifuges à la santonine. Santonine, 1 gr.,

pâte à biscuits pour 10 ; chaque biscuit contient 10 centigr.

de santonine ; un au matin pour les enfants de cinq ans ;

on donne le quart, la moitié aux enfants plus jeunes. —
Biscuits vermifuges au calomel. Calomel, 3 gr., pâte à

b/s cuits pour 10; chaque biscuit renferme 30 centigr. de

ca omel; la moitié ou la totalité, le matin à jeun, selon la

fC'ce de l'enfant. — Biscuits antisijphilitiquesowdépu-

ratifs du W Ollivier. Ils se préparent avec farine, lait,

beurre et sucre, pèsent 16 gr. et contiennent chacun

4 centigr. de bichlorure de mercure ou sublimé. L'action

du bichlorure est manifestement mitigée par son mélange

avec les matières albuminoides; il se forme probablement

un composé mercuriel diBérent du mercure doux. —
Biscuits à riodure de potassium, lodure de potassium,

10 gr., pâte à biscuits pour 100. On dissout l'iodure dans

de l'eau distillée avant de l'incorporer à la pâte; on

étend la masse au rouleau, on la divise à l'emporte-pièce,

enfin on fait cuire au four. Chaque biscuit renferme

1 décigr. d'iodure de potassium ; on en fait prendre un à

dix par jour ou plus. - D'' L. Hn.

IV. Céramioue. — Toutes les pâtes céramiques, non

émaillées, ayant subi l'action du feu, passent à l'état

de biscuits : les unes reçoivent ensuite, suivant leur

nature, une glaçure, une couverte ou un émail ; les autres

restent définitivement en cet état. Telles sont certaines

poteries communes, quelques grès et quelques porcelaines.

Parmi ces dernières, les groupes, statuettes, bustes, mé-

daillons, etc., et, plus particulièrement, ceux qui sont sortis

des fours de Sèvres sont désignés simplement sous le nom
de biscuits ; on dit communément des biscuits de Sèvres, et

ces biscuits tiennent une jdace si grande dans l'histoire

artistique de la manufacture, ils ont contribué pour une

part si importante à la réputation de notre grand éta-

blissement national qu'il nous parait intéressant de retracer

ici brièvement les phases principales par lesquelles a

passé leur fabrication.

En couvrant de sa protection la manufacture de por-

celaine qu'Orry de Fulvy, frère du contrôleur général,

avait établie à Vinceiines, en l'autorisant à prendre le

titre de manufacture royale et en encourageant ses

débuts à l'aide de subventions en argent, Louis XV cher-

chait surtout à allraiichir la France du tribut qu'elle

payait annuellement à la Saxe. Le succès , du reste ,

vint bientôt lui prouver que les sacrifices qu'il s'était

imposés n'avaient pas été inutiles, et, dès 1749, les

porcelaines envoyées à son père par la jeune dauphine

Marie-Josèphe rie Saxe, excitèrent tout à la fois, dans la

petite cour de Dresde, le dépit, l'admiration et l'envie,

et prouvèrent que, dans aucune branche de l'art, l'indus-

trie française ne craignait de rivale.

11 y avait cependant une fabrication pour laquelle la

manufacture royale restait en arrière, soit par suite d'un

<iéfaut d'organisation, soit, plutôt, à cause de la dilfi-

culté d'obtenir sur de petites pièces de porcelaine tendre

un émail aussi limpide et aussi pur que celui de la por-

celaine dure de Saxe ; nous voulons parler des sta-

tuettes, des petits groupes et de ces mille objets d'étagère

ou de toiletle qui avaient, plus que tous ses autres produits,

établi la réputation de la fabrique de Meisscn. Des tenta-

tives furent faites cependant et nous connaissons deux ou

trois spécimens de petites figurines émaillées sorties des

fours de Vincennes, mais elles sont loin, il faut bien le dire,

d'égaler les coquettes et délicieuses statuettes de Saxe.
Cet état d'infériorité ne devait pas durer longtemps et, à

défaut de sculpture éraaillée, la manufacture française fut

bientôt en mesure de montrer avec orgueil ses biscuits

de porcelaine tendre que nulle fabrication, depuis, n'a pu,
nous ne dirons pas surpasser, mais même approcher. Ce
fut, lors de l'exposition des premiers biscuits, un concert

unanime de louanges et d'admiration, et les papiers du
temps nous apprennent quel enthousiasme excitèrent ces

statuettes et ces médaillons « en porcelaine sans cou-
verte, qui, par son grain, son demi-poli et sa demi-
transparence, imite si parfaitement le plus beau marbre

blanc, et qui possède l'avantage de pouvoir se nettoyer

et reprendre toute sa blancheur par l'eau seconde sans

en être aucunement endommagée ». Tous les courtisans

voulurent avoir des nouveaux produits delà manufacture

autant pour obéir à la mode que pour faire leur cour au

souverain. C'était, en etfet, dans les salons de Versailles

qu'avait lieu, chaque année, du 20 déc. au 10 janv.,

l'exposition et la vente des produits de la manufacture et

le roi tenait beaucoup à ce que toutes les personnes de

son entourage y fissent en sa présence des acquisitions

importantes ; lui-même donnait l'exemple en faisant tous

les ans de nombreux cadeaux aux dames de la cour. L'on

dut bientôt augmenter à la manufacture le nombre des

modestes et habiles praticiens qui étaient appelés à tra-

duire en terre les dessins fournis par Boucher et quelques

autres artistes contemporains. Plus tard, des sculpteurs

célèbres, tels que Boizot, Falconet, Catfieri, La Rue, etc.,

exécutèrent eux-mêmes les modèles qui étaient reproduits

en porcelaine, mais, dans le principe, ce furent d'obscurs

artistes qui produisirent ces merveilles de délicatesse et

de goût qui resteront toujours une des gloires de l'in-

dustrie française.

Nous ne pouvons donner ici la liste de tous les sujets,

statuettes, groupes, bustes ou médaillons qui sont sortis

des ateliers de l'ancienne manufacture, mais nous croyons

intéressant de signaler ceux qui ont été exécutés à l'oc-

casion d'événements contemporains ou qui sont véritable-

ment remarquables sous le rapport de l'art et qui, à ce

titre, ont acquis une réputation que le temps ne fait que

confirmer. — Parmi les premiers nous citerons le groupe

Fis. 1.

allégorique composé par Boizot en 4773 à l'occasion du

mariage du comte d'Artois, les quatre statuettes que Louis
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XVI fit faire l'année suivante, et qu'il donna à sa

belle-sœur afin de Tenj^ager à nourrir et à soigner elle-

mc^nie l'entant dont on attendait la naissance; la pre-

mière représentait nue l'emme (pii berce un enlant et la

seconde, la môme femme, allaitant un nouveau-né ; dans
la troisième elle prenait le nourrisson dans ses bras

et dans la (lualrième, elle le conihiisait à la lisière.

C'est dans celle catégorie èjtalement qu'il faut ranger

deux très beaux grou()es, la RosWre de Saleiiry et la

Fite des lionnes yens (lig. 1), destinés à rappeler les

fêles champêtres que les nouvelles idées philosophiques

avaient fait instituer sur heaucou|) de points du teriiloire
;

le prix en était de 480 iiv. Parmi les [lortraits, outre les

bustes des membres de la famille royale, de M'"* Uu
Barry, etc.. nous citerons seulement la figure en pied de
l'acteur Volange (tig. "1), dans le rôle de Jm««oi de la

fameuse pièce de Dorvigny, les Battus paient l'amende;
le succès de ce biscuit fut presque aussi grand que
celui de la pièce. Marie-Antoinette donna des Jeannot
à toutes les personnes de son entourage, et les courtisans

suivant l'exemple de la souveraine, le débit de cette sta-

tuette, pleine, du reste, de naïveté et de naturel, fut con-

sidérable.

Dans la seconde série, nous mentionnerons en première

ligne la Baigneuse de Falconet, et son Amour (lig. 3),

désigné quelquefois sous le

nom de Garde à vous !

dont le succès fut énorme.

Viennent ensuite le groupe

de la Toilette, le Jugement
de Paris, l'Amour désar-
mé, VAmour conduit par
la Folie, etc., etc., et toute

la suite en pied des grands

hommes parmi lesquels Mo-
lière et Corneille, par Caf-

fieri ; Pascal , Turenne

,

Descartes, Bossuet , par

Pajou ; Tourvillè, par Hou-
don ; Montesquieu, par Clo-

dion ; Racine, par Boizol ;

Condé, par Roland ; Câli-

nât, par Dejoux ; Sully,

parMouchy; d'Aguesseau,
par Bernier ; le chancelier

de yHôpital, par Goix, etc.

On réalisait sur la vente de

ces biscuits, et surtout sur

les figures des grands hom-
mes, de très gros bénéfices ;

dans le principe, on vendait

ces dernières vingt louis,

mais de nombreuses plaintes

lui ayant été adressées à

ce sujet, d'Angiviller, qui

était chargé de la régie de la manufacture, fit tomber

successivement le prix jusqu'à douze louis, ce qui lais-

sait encore, pour chaque figure, un gain de 105 à

Ho fr. que d'Angiviller recommande bien à l'admi-

nistrateur de cacher à tout le monde, « car il ne faut pas,

dit-il, que le public sache que l'on fait d'aussi gros béné-

fices». — Jusqu'en 1780 environ, on ne fit à Sèvres que des

biscuits de porcelaine tendre d'une fabrication difficile,

mais d'une blancheur laiteuse et d'une douceur au toucher

que la f)orcelaioe kaolinique ne put jamais égaler
; par

contre, la porcelaine dure se prêtant mieux, par la nature

même de sa pâte, aux travaux plastiques, permit d'entre-

prendre des œuvres beaucoup plus importantes que ce qui

avait pu être tenté jusciu'alors. C'est ainsi qu'en 1783 on

put mouler, sur les modèles de Boizot, les cerces en biscuit

de deux vases de plus de deux mètres de haut, dont

l'un, après avoir orné pendant longtemps le château

de Saint-Cloud, est aujourd'hui au Louvre : ce fut la

Fig. 2.

première application de l'emploi simultané, sur une môme
pièce, du biscuit et de la porcelaine émaillée.— Mais cefut
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Fig. 3.

surtout sous la direction de Brongniart, de 1800 à 18 i7,

que la porcelaine à l'état de biscuit prit une place consi-

dérable dans l'ensemble des produits de la manufacfui'e.

Admirablement maître des procédés de fabrication, Bron-

gniart, laissant absolument de côté la porcelaine tendre

et, avec elle, les petites statuettes et les groupes qui

avaient tant aidé à la réputation de l'ancien établissement

royal, s'attacha principalement à faire des pièces de

grande dimension. On exécuta sous sa direction des bustes

plus grands que nature et qui sont de véritables tours de

force de fabrication, des vases, des pieds de guéridon

chargés de sculptures et dont certaines parties, quoique

restées à l'état de biscuit, étaient peintes et dorées, des

colonnes de deux mètres de hauteur, destinées à rappeler

les victoires de l'Empereur, des surtouts de table, entre

autres le fameux surtout égyptien, avec ses pylônes, ses

allées de sphinx, ses obélisques, etc. 11 fit faire peu de

statuettes et seulement des réductions d'œuvres expo-

sées au Salon; plus tard cependant, il attacha à Sèvres

quelques sculpteurs de mérite, tels que Feuchère, Klag-

mann, etc.; mais leur talent un peu sévère se prêtait

moins que celui des artistes du xviii» siècle aux délica-

tesses de la porcelaine et l'on dut bien souvent et (aujour-

d'hui même encore) pour répondre an désir du public,

reprendre les anciens moules de la vieille manufacture de

Louis XV. — Plusieurs autres manufactures ont également

fabriqué, au siècle dernier, des biscuits parmi lesquels

nous signalerons ceux de la manufacture du faubourg

Saint-Denis qui n'étaient, à vrai dire, que des copies ou

des imitations de ceux de Sevrés, mais dont l'exécution

était extrêmement soignée et la cuisson parfaite. Nous

rangerons aussi parmi les biscuits datant de cette époque

les statuettes en terre de pipe, si vivantes et d'une obser-

vation si fine que Cyfflé (V. ce nom), fabriquait à Luné-

ville et à Bellevue, près Toul. En Angleterre, le célèbre

Wedgwood fabriquait ses fameux grès, vases, médaillons,

bustes, si recherchés aujourd'hui, qu'il laissait générale-

ment à l'état de biscuit. Dans ces derniers temps, Limoges

et Vierzon ont produit dans ce genre, à côté de porce-

laines de commerce d'une exécution assez soignée, des



BISCUIT — DISELLIUM — 934 —
pièces exceptionnelles dont plusieurs spécimens, actuelle-

ment au musée de Sèvres, sont des merveilles d'exécu-

tion. Nous signalerons enfin en terminant le Pariait ou

Paras qui a été fdbri(|né en Angleterre pour la première

lois vers 1848 par M. Copeland et qui a été imité depuis

lion seulement en Angleterre mais aussi en France et en

Allemagne ; c'est un véritable biscuit de porcelaine d'une

composition spéciale et d'une coloration jaunâtre rappelant

le ton des marbres antiques. MM. Minton ont produit en

ce genre des œuvres extrêmement remarquables.

Edouard Gaunier.

BISCUITVILLE. Mot nouveau quia pris naissance dans

nos guerres d'Afrique et se trouve employé couramment au-

jourd'hui dans la technologie militaire. 11 sert à désigner

une redoute que l'on construit dans la contrée où opère une

colonne, pour abriter les vivres de réserve de la troupe.

Dans les campagnes d'Algérie, et surtout dans les opéra-

tions récentes en Tunisie, on s'est beaucoup servi des

biscuitvilles, afin d'alléger les colonnes de leurs convois.

On les établit généralement au centre du pays oii doivent

rayonner les détachements de troupes, afin (|ue ceux-ci

aient un minimum de chemin à faire pour venir s'y réap-

provisionner. On dit un biscuitville. Plusieurs de ces

établissements provisoires sont devenus des centres défi-

nitifs d'agglomération d'une certaine importance, tels

Mécliéria dans le Sud-Oranais, Am-Itraliara en Tunisie, etc.

BISCUTELLA (Biscutella L.). Genre de plantes, de la

famille des Crucifères et du groupe des Thiaspidées, dont

les représentants sont des herbes dressées, à feuilles

entières ou ])innatifides et à fleurs jaunes, disposées en

grappes courtes. Le calice a les sépales égaux ou bien les

deux sépales latéraux sont sacciformes ou éperonnés. Le

fruit est une silicule plane, carlacée, à deux valves orbi-

culaires, ailées, se détachant de l'axe. L'espèce principale,

B. lœvUjata L., est une herbe vivace, très polynior[)he,

que Ton trouve communément sur les rochers, dans les

montagnes de l'Auvergne, des Alpes et des Pyrénées,

Ed. Lef.

BISE. Vent du N. ou du N.-E., sec et froid, qui

souffle très souvent en France pendant la mauvaise saison

{\ . Mistral et Tramontane). La bise, en un point quel-

conque de nos pays, est toujours amenée par la présence

d'un maximum de pression barométrique au N.-O. de ce

point, ou par un minimum au S.-E., ou par les deux

causes réunies. Sa violence augmente avec la différence

des pressions extrêmes et est à peu près inversement

proportionnelle à la distance des deux centres de pression.

Elle souille plus fréquemment à l'époque des giboulées,

c.-à-d. vers le commencement du printemps. Elle est dou-

blement meurtrière pour les jeunes plantes, qu'elle refroi-

dit et dessèche à la fois. Le froid, même très vif, est

beaucoup moins dangereux par un temps calme, puisque

son pouvoir desséchant est beaucoup moindre.

BISE (Bot.). iNom vulgaire de plusieurs Champignons

comestibles du groupe des Agaricinées. La Bise rouge

est le Russula alutacea Fr. {Agaricus alutaceus Pers.)
;

laB. verte, le Clitocijbe odora Fr. {Agaricus odorus

Bull.), et la B. vraie, le Russula virescens Schœff.

BISEAU. I. Technologie. — Outil dont le tranchant

est taillé en biseau. L'outil de tourneur qui porte spé-

cialement ce nom, n'a pas le tranchant droit comme le

ciseau ordinaire, ni perpendiculaire à l'axe de l'outil ;

Je tranchant est tantôt oblique à gauche, tantôt oblique

à droite. Une condition indispensable d'établissement du

biseau est que la partie tranchante soit bien soutenue et

qu'elle se trouve inclinée sur la direction que l'outil doit

parcourir; grâce à cette disposition, le co|)eau s'enroule

sans se briser; il ne faut pourtant pas que le copeau

détaché de la pièce travaillée s'enroule trop bien, il est

clair que cet enroulement n'a lieu qu'au dépens d'un

frottement sur l'outil. Aussi dispose-t-on souvent le

biseau de telle sorte que le copeau quitte la pièce d'où

on l'enlève sous l'angle le plus petit possible. De cette

manière, on peut avec le même effort enlever des copeaux
proportionnellement plus gros. Les biseaux sont en acier à
ceux dont le tranchant n'est pas trop fragile se trempent
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dans toutes leur force et sans recuit. On a fait des expé-

riences pour déterminer l'angle le plus convenable ;

donner au tranchant. Le meilleur outil est celui qui

produit le plus de copeaux, avec le même nombre de

kilogrammètres ; on a toujours eu soin d'amener la pièce

à un diamètre parfaitement exact, avant l'expérience.

Les angles déterminés, il reste à les obtenir pratique-

ment ; l'ouvrier a un jeu de calibres qui lui permettent

de produire exactement l'angle voulu.

II. Horlogerie. — Taille en biseau qui rend le verre

de montre et de pendule propres à s'enchâsser dans

la lunette , cercle de métal qui s'ouvre au moyen d'une

charnière ménagée à l'extérieur de la bâte. La lunette

du verre forme cmboiteraent sur la bâte par un drageoir.

L. K.

III. Numismatique. — En numismatique, on dit d'une

monnaie ou d'une médaille qu'elle est taillée en biseau

lorsque la tranche, au lieu d'être perpendiculaire comme
dans nos monnaies ordinaires, est inclinée en talus :

l'une des faces est ainsi d'un plus petit module que'

l'autre, et la pièce affecte la forme d'un cône tronqué. On
rencontre des monnaies taillées en biseau surtout dans les

suites numismatiques des rois de Syrie et des rois d'Egypte

après Alexandre. E. B.

IV. Musique (V. Clarinette).

BISELLIUM. Siège pouvant contenir deux personnes,

mais qui n'était occupé que par une seule et à titre hono-

rifique. La forme du BiselUum nous est connue d'après un

bas-relief d'un cénotaphe trouvé à Pompéi en 1812, parmi

d'autres monuments funèbres. 11 était généralement haut

d'un pied et large de trois, sans dossier. Sur le devant

une sorte de pédale recevait les inscriptions. Le plus

souvent en ivoire, il pouvait être de métal et nous eu

avons un en bronze provenant également de Pompei.

Enfin, toujours à Poinpéi, des peintures murales con-

ISisellium, d'apros une jjeinture de Pompéi.

tiennent plusieurs reproductions (V. Zabn , Schonste

Gemalde in Pompei et F. Mazois, les Ruiores de
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Pompéi, pi. 24). C'f'tait avant tout un siège honorifique,

réservé à certains nersonnajios importants des municipes
et colonies, qui y prenaient place dans les ciri'monies

publiques an loruin, à la cuiie ou au tliéAtre, de même
qu'à Uome des sit-iies spéciaux, chaises curn'es ou sub-
sellia, étaient accordés aux magistrats. D'après les inscrip-

îions (jue nous possédons, cet honneur était accordé par

décision unanime des magistrats et du peuple, à tous

ceux qui avaient bien mérité de la ville soit en lui servant

de patron, snit par leurs libéralités. Quels qu'ils fussent

d'ailleurs , les citoyens qui l'avaient obtenu étaient appe-

lés Bisetlarii {V. Martial V, li; Varron , /)< lingtia

latina, V, "l'è). Plus tard le sens du mot Bisellium s'é-

largit considérablement ; il désigna même toute sorte de

sièges. Les mots grecs SùSca ou oisS-mv qui dans la

pore grécité sont l'équivalent précis du bisellium, sont

employés par llcsycbius et Suidas comme synonyme de

cathedra. C. Vergniol.

BiBi..; Cm.MENïELLi, De Honore Bisellii.

BISENZ (en tchèque Bierti'c). Bourg de Moravie.

Pop. H,llOO hah. Manufactures. Vins renommes.
BISET (Ornith.). Le Biset est considéré, depuis les belles

recherches de Ch. Darwin, comme la principale souche

de nos Pigeons domestiques (V. Pigkons). 11 appartient au

genre Columba, pris dans le sens le plus étroit, et porte

dans les catalogues ornithologiques le nom de Columba
livia L. A. l'âge adulte, son plumage est d'un gris ardoisé

glacé de vert et de violet sur les côtés du cou et relevé

par ime large bande blanche sur le croupion et par deux

raies noires recoupant

obliquement les ailes.

Ses yeux sont d'un

rouge jaunâtre, ses pat-

tes rouges, ses mandi-

bules brunes avec une

cire blanchâtre recou-

vrant la base du bec. Ce

Pigeon se trouve à l'état

sauvage sur les côtes de

la Grande-Bretagne, de

la Scandinavie , de la

Sardaigne, de la Corse,

de l'Italie, sur les fa-

laises du dép. du Var,

sur les côtes de Barba-

rie, sur les bords de la

raer Caspienne et dans

le (Caucase. 11 niche

dans les anfracluosités

des rochers les moins

accessibles et fait cha-

que année deux couvées

de deux œufs, d'un

blanc légèrement azuré. Sa nourriture consiste en graines,

en truits, en mollusques de petite taille. Comme le Pigeon

ramier il quitte, à l'approciie de l'hiver, les pays septen-

trionaux et se retire dans des contrées jouissant d'un cli-

mat plus doux. Ses allures dilTèrent peu de celles des Pigeons

domestiques, mais son vol est plus rapide. Suivant quelques

auteurs les Bisets qui habitent le pourtour du bassin médi-

terranéen, l'Inde et la Chine, n'appartiendraient pas à la

même espèce que ceux du N. de l'Europe, et mériteraient

d'être distingués sous les noms de C. Schimperi, C. inler-

media et C. rupeslris ; mais il est plus probable que

ces différents oiseaux ne représentent que des races

locales d'une seule espèce. E. Oustàlet.

BiBU. : Daubenton, PI. enl. de Buffon, pi. 510. —
TtMMiNCK, Pigeons, i>l. 12. — Degland ei Gerbe, Ornith.
europ., 1861, t. II, p. 9, 2* éd. — Brehm, Vie des animaux,
éd. franc.. Oiseaux, t. II, p. 235. — Dahwin, De lu varia-
lion des animaux et des plantes à l'état domestique, trad.

Barbie.-, IST'J, t. 1, p. Ii3.

BISET (Charles-Emmanuel), peintre flamand, né à

Maliues en 1G33, mort en 1(585. On l'a dit élève de Gon-

Biset {Columba livii L.).

zalès Coques, mais sans preuves, à cause d'une certaiUe

analogie de manière. Son père, Georges liiset, était peintre

à Malines. Au début de sa carrière il habita Paris, où son

talent était en faveur, paralt-il, à la cour et aupri'S des

grands. Plus tard il retourne dans son pays et devient le

jieintre en titre du gouverneur général des Pays-Das, le

comte de Monterey. Il scml)le s'être lixc à Anvers, oti il

acquiert droit de bourgeoisie le '20 avr. IGUi! et où il tait

partie de la gihle de Saint-Luc. 11 est même nommé en

1674 doyen do la gilde et directeur de l'Académie d'An-
vers. Il dut pourtant rester en relation avec Malines : le

30 juin l()70 il s'y maria i l'église Saint-Hombaut. Les

fables répandues sur son compte par Campo Weyerman
qui l'aceiise de paresse, d'inconduite, parle d'un mariage

secret avec sa servante et d'une mort misérable à Bréda,

sont peu dignes de foi. La haute situation que Biset occu-

pait parmi les artistes de son temps semble démentir tous

ces racontars d'atelier. En i()8"2 il est encore patronné

par un grand i)ersonnage, le duc de Parme, dont il fait

le portrait. 11 parait avoir été avec Gonzalôs Coques un

des meilleurs petits maîtres du xvii" siècle, peintres de

genre, de portraits ou de sociétés galantes qui mirent

tout leur talent dans les figurines. Ses œuvres sont extrê-

mement rares. 11 est probable qu'elles circulent aujour-

d'hui sous de faux noms. La plus considérable qu'on con-

naisse est le Guillaume Tell du musée de Bruxelles, fait

on collaboration avec Van Ebrenberg pour l'architecture et

llenielraet pour le paysage. Ce tableau, commandé par

les syndics de l'ancienne confrérie de Saint-Sébastien

d'Anvers, et qui ornait autrefois la salle des réunions de

la gilde, donne du peintre la plus excellente idée. Guil-

laume "Tell est représenté bandant son arc et s'apprétant

à abattre la pomme placée sur la tête de son fils. Le sujet

n'est qu'un prétexte pour grouper dans un cadre de fan-

taisie les portraits des syndics, membres de la gilde,

massiers, etc., une trentaine de petits personnages qui

sont censés assister à la scène, traités d'une façon aussi

vive et spirituelle que légère, dans une gamme de tons

très fins, un peu gris. M. Adolphe Rosenberg signale

pourtant comme supérieurs même au tableau de Bruxelles

deux petits portraits d'homme et de femme, à mi-corps,

tous deux signés, appartenant à M. W. Itzinger, qui ont

figuré en 1883 dans une exposition de maîtres anciens à

Berlin (Zeistchrift fur BUdende Kunst; Leipzig, 1883,

p. 320). II y a de Biset un Portrait de janiille au musée

de Rotterdam. M. A.-J. Wauters note un sujet de genre

à Cassel et deux médaillons représentant un Chirurgien

pansant un blessé dans la galerie Liechtenstein. Les

autres œuvres de Biset sont encore à découvrir. On ren-

contre parfois son nom dans les catalogues de ventes

anciennes, et la variété des sujets prouve un talent très

ingénieux et très souple. C'est un peintre méconnu, extrê-

mement digne d'intérêt. On a souvent confondu ses œuvres

avec celles de son fils et élève, Jean-Baptiste, né en

1672, mort après 1732, qui adopta même genre et

môme manière. Paul Leprieur.

BiBL. : A.-J. Wauters, (a Peinture flamande; Paris,

1883, in-8. — Emmanuel Neefs, Histoire de la peinture
et de la sculpture à Malines, Gand, 1876, t. I, p. 388 si|.;

2 vol. ia-8. — Immerzeel, De L':vens en werkender hol-

landschc en vlaamsche Kunslschilders, t. I.

BISEUR (Teinture). Sous le régime des corporations et

des jurandes, on distinguait deux sortes de teinturiers :

1" ceux qui teignaient en couleurs solides; 2" ceux qui

n'employaient et ne pouvaient employer que des cou-

leurs fugaces. Les règlements appelaient les premiers

teinturiers en bon teint , et les seconds , teinturiers

en petit teint; mais les teinturiers en bon teint donnèrent

par mépris, aux teinturiers eu petit teint, le nom de

biscurs ; cette appellation a disparu au commencement de

la Révolution, quand la liberté a été donnée àl'industrie.

BIS H, >'om indien d'une suhstance extrêmement véoé-

neuse extraite de YAconitwn ferox Wall (V. Aconit).

BISHAM-Abbey. Célèbre château d'Angleterre, situé
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sur les bords de la Tamise, près de Great-Mailow. Bâti

par les Templiers, confisqué par Henri Vlll, il a été donné

à Anne de Cièves après son divorce. Il a plusieurs par-

ties très remarquables comme spécimens de l'architecture

des Tudors. Son parc est un des plus beaux de l'Angle-

terre.

BISHOP ( Henri -Rowley ) , musicien et arrangeur

anglais, né à Londres en i78"2, mort dans la même ville

le 30 avr. 1833. 11 eut Francesco Biancin pour maître de

composition. Son premier ouvrage joué fut ua ballet,

Tamerlan et Bajazet (1806); deux autres ballets, Nar-

cisse et les Grâces (1800) et Caractacus, joué dans la

même année, lui valurent de nouveaux succès. Enfin, un

opéra intitulé Circassian Bride, le fit estimer h tel point

que les propriétaires de Covent-Garden se l'attachèrent

comme directeur de musique et, en quelque sorte, comme
compositeur attitré de leur théâtre. Dans la suite, la répu-

tation de Bishop ne fil que grandir. 11 lut nommé protesseur

de musique à Oxford, et honoré de diverses distinctions.

Les œuvres de Bishop dénotent cependant plus de fécon-

dité que de mérite ; elles témoignent d'un talent facile à

coup sûr, mais d'ordre absolument inférieur. Les opéras,

ballets, opérettes et vaudevilles de cet auteur sont au

nombre de quatre-vingt-huit. Nous ne les énumérerons

pas. Citons seulement, parmi les moins oubliés, à cùté de

ceux mentionnés plus haut, Kniglit oj Snowdown, tiré

de Walter Scott, tlie Wandering boys , John of Paris,

où les emprunts à Boieldieu dépassent la mesure tolé-

rable, Henri IV, the Slave, the Libertine et le Mariage

de Figaro, composés en majeure partie avec la musique

de Mozart, the Maid of the mill, Masaniello, Aladin,

Home, Sweet home, etc.. etc. Il a arrangé plusieurs

œuvres de Mozart, Spohr, Meyerbeer, Auber et Rossini

pour la scène anglaise. A. Ernst.

BISHOP (George), astronome anglais, né en 1783,

mort à Londres le 14 juin 1861. Après avoir gagné dans

le commerce des vins une fortune considérable, il s'adonna

à l'astronomie et fit construire dans Regent's Park un

observatoire qui fut successivement dirigé par Dawes et

par Hind. 11 devint membre, puis président de la Société

d'astronomie et membre de la Société royale de Londres.

L.S.
BISHOP (Anna RiviKRE, épouse), cantatrice anglaise,

née en 1814, morte à New-York le 18 mars 1884. Elève

de la Royal Academy of Music, dirigée alors par le

fameux harpiste et compositeur français lîochsa, elle

épousa à dix-sept ans sir Henry-Rowley Bishop, compo-

siteur et chef d'orchestre qui avait vingt-six ans de plus

que sa femme. M"* Bishop possédait une voix merveil-

leuse de soprano sjogato, que de bonnes études lui appri-

rent à diriger avec un goût exquis. Elle commença, à

partir de 1837, à se faire entendre dans les grands

festivals d'oratorios, si fréquents dès cette époque à

Londres et dans les provinces, et elle y obtint de grands

succès. S'étant attachée à l'étude du chant scénique ita-

lien, elle se produisit pour la première fois à Londres,

dans un concert dramatique donné par Boehsa , à l'Opéra

Italien, le 5 juin 1839. Elle avait à soutenir dans cette

soirée le voisinage redoutable d'artistes tels que M™"'
Grisi, Pauline Garcia et Persiani, Rubini et Lablache, et

pourtant elle y obtint le plus éclatant succès. Sur ces entre-

faites, M™' Bishop abandonna son mari pour s'enfuir

avec Bochsa. Tous deux entreprirent à travers l'Europe

une grande tournée artistique qui ne fut pour l'un et

pour l'autre qu'une série ininterrompue de triomphes.

En 1843, elle arrivait en Italie, et son succès n'était pas

moindre à Vérone, Pa'Ioue, Venise, Rovigo, Ferrare,

Florence et Rome. A Naples, ou elle débuta au théâtre

San-Carlo, l'administration de ce théâtre l'engagea pour

donner quelques représentations d'un opéra de Pacini,

la Fidanmta Corsa. Le succès obtenu par la cantatrice

dans cet ouvrage fut si éclatant, que la direction, qui

n'avait traité avec elle que pour huit soirées, se l'at-

tacha régulièrement en qualité de prima donna assoluta
pour les deux scènes royales de San-Carlo et du Fonde.
Dans le cours des vingt-sept mois qu'elle passa à Naples,

elle excitait surtout des transports d'enthousiasme dans
Otcllo, bien que le souvenir de la Malibran, admirable
dans le rôle de Desdemona, fût encore vivant dans la

mémoire des Napolitains. De Naples M'"° Bishop retourna

se faire entendre à Rome, puis, toujours en compagnie

de Bochsa, elle rentra en Angleterre par la Suisse, les

villes rhénanes, la Belgique et la Hollande, se faisant

ap[daudir partout sur son passage. Peu de temps après,

en 1848, elle s'embaniuait avec lui pour l'Amérique, et tous

deux faisaient une immense tournée dans ce pays, et ensuite

en Australie où Bochsa, frappé par la maladie, mourut
aux premiers jours de janv. 1836. Restée seule, M""
Bishop retournait à New-York, où elle épousait, avant

la fin de cette même année, un Yankee du nom de Martin

Schultz. Elle n'en continua pas moins sa carrière, et

c'est seulement le 27 mai 1872 que, âgée de près de

soixante ans, elle donnait à New-York son dernier concert,

où sa voix, restée jeune et fraîche, produisait encore un

effet prodigieux. Arthur Pougin.

BISHOP-AuCKLA.ND. Ville d'Angleterre, comté de

Durham ; 10,087 hab. Au coude le pins méridional de la

Wear, situation stratégique importante, nœud de chemins

de fer. Cette ville est bâtie sur une hauteur que domine un
superbe château des évêques de Durham, adossé à un
beau parc. Le pont sur la Wear remonte à 1388 et

repose sur des piles de construction romaine. Mines de

houille dans le voisinage. Marché fréquenté. Manufactures

de toiles de lin et de cotonnades.

BISHOP-Stoktford. Ville d'Angleterre, comté de

Hertford ; 6,704 hab.; sur le Stort. Belle tour ; marché

actif de céréales, de malt, filature de soie; principale sta-

tion entre Londres et Cambridge.

BISHOP-Waltham. Petite ville d'Angleterre (comté

de Haots), à l'extrémité d'un embranchement du che-

min de fer de Winchester à Portsmouth, dans le voisinage

de la célèbre forêt de Waltham : les ruines de son vieux

château, qui remonte au roi Etienne, y sont très fréquen-

tées. 11 a été démoli par l'armée de Cromwell, mais les

débris en sont très imposants.

BISHOP-Wearmouth. Ville d'.\ngleterre, située en

face de Sunderland, à l'emboiiehure de la Wear ; fait

|)artie de cette ville depuis 1779. Elle lui est jointe par

un grand pont de fer qui est resté longtemps un des plus

remarquables d'Angleterre (V. Sunderland).

BISICA Ldcana. Localité de la province romaine

d'Afrique qui n'est mentionnée par aucun géographe ou

historien de l'antiquité, mais nous est connue par une

inscription que Peyssonnel et Shaw, virent à Testour (sur

la Medjerda, Tunisie). Celle-ci nous apprend que c'était

une colonie, située évidemment à l'endroit où est aujoui-

d'hui Testour. Vi'piscopus Visicensis, de la liste des

évêques de la province proconsulaire, était sans doute

celui de Bisica-Lucana. E. Cat.

BISIGNANO. Ville d'Italie, prov. de Cosenza, dans

une position élevée, protégée par un château-fort. Belle

cathédrale avec un portail gothique; évêché. Culture de

la soie; 3,906 hab.

BISINCHI. Com. du dép. de la Corse, arr. de Corte,

cant. de Morosaglia; 732 hab.

BISKRA. Ville de l'Algérie, dép. de Constantine, arr.

de Batna, à 120 kil. S. de cette dernière ville par 33",

27' de lat. N. et 3» 22' de long. E., à 111 m. au-
dessus du niveau de la mer, sur l'Oued-Biskra, affluent

de l'Oued-Djedi. Elle conifirend deux parties, la ville

française et l'oasis. La ville se compose essentielle-

ment d'une grande rue bordée de maisons européennes,

sur laquelle s'embranchent quelques rues perpendiculaires;

il y a un beau jardin, quelques places, l'église, les écoles,

un marché couvert, des cercles militaire et civil, des
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hôtels, quelques magasins. Les bâtiments militaires et le

bureau aralte sont compris dans une vaste enceinte, au

N.-E., appelée le fort Sdiiit-Gi'rmain. Un quaitier de le

\ille, réservé aux tilles de la tribu des Oiilad-Nayl, est la

soir plein de linniéres, de danses et de chants. A (iuel()ue

distance de la ville t'rani;aise ou voit : au S.-E., la villa

Ltndoit, parc niai;niti(|uede deuxhect., merveilleusement

entretenu et nnipli de plantes des troiii(|ues; au S., le

villaijc ihijrt', et un peu |)lus loin six villages ou groupes

de maisons, construites avec des brit|ues crues (tôb). au

milieu d'une torét de loO.OOO palmiers, 5,000 oliviere,

grenadiers, abricotiers, etc. Les maisons, séparées par

de gi'ands jardins, entourés de petits murs et rcnlermanl

Une rue à Biskra d'après une photographie.

tous ces arbres, s'étendent sur une longueur de S kil. et

une largeur d'un demi-kil. Cette oasis, une des plus

curieuses qu'on puisse visiter, a été décrite dans son état

ancien par El-I5ekri (1060 environ), par le pèlerin maro-

cain El-Aïacbi (1649), et dans son état actuel par un

grand nombre de touristes. Nul doute que le nombre des

visiteurs n'aille en croissant, maintenant que le chemin

de fer relie directement Biskra au littoral. La ville

fait un commerce assez actif avec Batna et Conslanline, d'où

elle tire les produits européens, qui sont ensuite vendus

aux indigènes des Zibans et du désert ; l'oasis exporte

des dattes, des burnous, des baiks et des tapis de laine

renommés. Les Fran(;ais depuis une quinzaine d'années

ont créé de belles plantations et une compagnie, dite de

rOued-Rir (Fau, Foureau et C'"'), s'est installée à Biskra

pour survedler la création d'oasis dans l'Oued-Rir. — La
population indigène et la population française vivent côte

à côte en très bonne intelligence. Une des choses qui

frappent le plus l'étranger à Biskra, c'est le nombre des

indigènes qui savent parler français. Ce résultat est dii à

ce que beaucoup d'entre eux ont passé quelque temps sur

le littoral, faisant, sous le nom de DiskrLs, les métiers de

portefaix, commissionnaires, cireurs de bottes. D'autres,

presque aussi nombreux, doivent une certaine instruction

à l'école arabe-française, créée par le bureau arabe dès

les premiers temps de l'occupation et dirigée pendant

' trente ans avec un véritable dévouement par M. Colombo,

un homme vénéré des indigènes à plus de 100 kil. à la

ronde. Biskra est le ch.-l. d'une commune de plein exer-

cii'e de 1,910 hab. dont i3"2 Français, 398 Israélites,

980 Tunisiens, 1,107 Marocains, 8.'i() étrangers et

3,fiU) indigènes. C'est aussi le cli.-l. d'une commune
indigène, administrée par im commandant supérieur ; elle

a une population de 106,70 i hab. presque tous indigènes.

Histoire. — Biskra existait sans dout(^ à l'époque

romaine ; les uns croient qu'elle s'appelait alors Oucsher
(nom cité par Ptolémée), d'autres ad PisciNain; les

auteurs du Corpus hiscr. lat. de Berlin l'identitient avec

une station de llesccrœ, qui n'est connue que par l'exis-

tence d'un cpiscoijiis Vcsrfritanus, qu'on ne sait où

placer ailleurs. Quelques auteurs ont aussi admis que

Biskra, appelée parfois la reine des Zibans, avait pu être

sous les Romains la résidence du prcpositus limiiis

Zabcnsis ; mais il est plus i>robable qu'il résidait à

Msila, autrefois Zabi. Uu temps d'El-Bekri, Biskra était

la capitale des Zibans et avait une population nond)ieuse;

El-Aiachi nous dit qu'elle faisait un commerce très actif

avec le Tell et le Sahara, mais que, quoique belle encore,

elle était fort déchue, par suite du mauvais gouvernement

des Turcs et des incursions des Arabes du dehors. La
ville fut occupée par le duc d'Aumale le 4 mars 1844, et

la petite garnison qu'il y laissa fut bientôt massacrée.

L'occupation détinitive n'eut lieu (jue le 18 mai suivant
;

elle nous assura un poste important pour la surveillance

et la domination de l'extrême Sud. E. Cat.

Biiii.. : Si.Rt/iAT, Kludcs sur l'oasis de Biskra; Paris,
1S78, in-S. — X..., Une excursion à Bislira. {Reoue des
Deux Mondes, IJ avr. 18;i)).

BISKUPITZ. Ville de Prusse, port de Silésie, district

d'OppcIn; 6,^276 hab. Mines de houille. C'est là qu'est le

grand établissement métallurgique de Borsig (V. ce nom).
BISLÉE. Commune du dép. de la Meuse, arr. de Com-

mercy, cant. de Saint-Mihiel ; 151 hab.

BISLEY. Ville d'Angleterre, comtéde Gloucester; 5,168
hab. C'est une des villes les plus anciennes de cette région,

mais ce n'est plus qu'une annexe industrielle de Stroud

qui est située à 5 kil. Fabrique de draps.

BISMARCK (Otto-Eduard-Leopold, prince de), chan-

celier de l'empire d'Allemagne et président du conseil des

ministres de Prusse.

Il naquit le l''' avr. 1815 à Schœnhausen, petit vil-

lage du Brandebourg. Sa famille y habitait depuis des

siècles ; selon les uns, elle descendait du chef d'une tribu

slave, établie au moyen âge sur les bords de l'Elbe; selon

les autres, d'un Ruio ou d'un Claus Bismarck qui fut

simple tailleur au xiv' siècle. Quoi qu'il en soit, elle

appartenait à la petite noblesse provinciale, aux hobereaux

ou junkers, « classe au cœur froid et aux courtes vues »

a dit Mommsen, et dont le nom était regardé, en 1848,

comme synonyme d'antilibéralisme et de réaction. Parmi

les ascendants immédiats du chancelier on trouve à la

fois des militaires et des universitaires, « l'alternative

d'une génération rossante et d'une génération rossée »,

a-t-il dit. Otto de Bismarck était le quatrième des six

enfants que Charles-Guillaume-Ferdinand de Bismarck,

chef d'escadron en retraite, eut de son mariage avec

Louise-Guillemette Menken, dont le père était professeur

de philosophie à Leipzig. Trois de ces enfants moururent

au berceau ; les trois survivants sont : Bernard, le plus

âgé de cinq ans ; son frère Otto, le chancelier; et une

fille, Malvina, qui a épousé un von Arnim. Peu de mois

après la naissance d'Otto ses parents quittèrent Schœn-
hausen pour Kniephof, en Poméranie, dont ils venaient

d'hériter. En IS'il on le plaça à Berlin, dans le pension-

nat du professeur Plamann, ou se trouvait déjà son frère

Bernard ; ce « régime Spartiate » ne lui a laissé que de

désagréables souvenirs ; il ne préféra guère le gymnase
Frédéric-Guillaume, où il entra en 1827, non plus que

le « gymnase du CIoitre-Gris ». En 1832, il fut envoyé à
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l'université de Gœttingue où il mena la vie bruyante des

étudiants allemands. Û s'est vanté lui-même de n'avoir

entendu que deux heures de cours pendant les dix-huit

mois de son séjour. En revanche, il eut vingt-huit duels,

de ces duels à la rapière où le visage seul est à découvert :

il ne reçut qu'une seule blessure dont on voit la cicatrice

sur sa joue gauche. Il prit dans ces jeux de la force

une insolente confiance en lui-même. En 1833 il vint

à Berlin, et à la suite de deux échecs successifs il dut

nrendi-e un répétiteur. Quand et comment réussit-il à

passer l'examen d'état indispensable pour entrer dans

la carrière administrative? On ne l'a jamais su ; et du-

rant plus de vingt ans, jusqu'à Sadowa, ses adversaires

se tirent une arme contre lui de cet examen probléma-

tique. Après avoir été référendaire à Aix-la-Chapelle

et à Potsdam, il fit son volontariat en 1838 dans les cara-

biniers de la garde. La discipline militaire ne fut pas de

son goût. Un de ses chefs lui ayant fait faire anti-

chambre : « J'étais venu, lui dit-ii, vous demander un

congé, mais, pendant cette longue heure, j'ai réfléchi;

je vous oll're ma démission. »

En 1839, il revint s'établir à Kniephof, oii il se mit

avec son frère à exploiter le domaine |)aternel. Durant

huit ans, de vingt-quatre à trente-deux ans, il mena ainsi

la vie de gentilhomme campagnard. Cette vie de grand

air et d'exercices violents n'était pas pour lui déplaire.

« En disant que je suis tombé de cheval cinquante fois,

je crois rester en-deçà de la vérité; la dernière fois

c'était à Varzin, je me brisai trois côtes et je crus que

c'était la fin... Deux fois déjà le médecin avait déclaré qu'il

était contraire aux règles de la science que j'en fusse

revenu ! »

Pour comprendre la manière d'agir dé cet homme
extraordinaire, les violences et les emportements qu'il

apporte jusque dans les négociations diplomatiques, la

franchise et la brutalité de ses propos qui le firent si

longtemps prendre pour un fou ou un extravagant, il est

nécessaire de n'oublier ni son tempérament ni sa race.

11 faut se représenter ce colosse haut de plus de six pieds,

grand buveur, grand mangeur, violent et excessif en

toutes choses. 11 s'enorgueillit, autant que d'une victoire

diplomatique, de vider d'un seul trait un de ces énormes

hanaps du siècle dernier, rempli de près d'un litre de

Champagne. On est surpris de voir, dans les récits de la

campagne de France, que les repas et les menus ne

tiennent pas une moindre place que les négociations et

les dépêches. Le seul homme d'Etat français pour lequel

il manifeste quelque sympathie est M. Pouyer-Quertier,

parce qu'il est capable de lui tenir tête à table. Cette

vigueur physique et morale se déjjensait durant ses années

de jeunesse en orgies qui faisaient le scandale de tous les

châteaux environnants. Aujourd'hui même, à Varzin, il a

conservé ces habitudes de vie campagnarde. Appuyé sur son

gourdin, escorté de ses deux énormes molosses, on le pren-

drait pourquelque fermierarpentant ses domaines. « Croyez-

moi, disait dernièrement sa femme à un diplomate, un navet

l'intéresse plus que toute votre politique. »

Vers 1847, le vide de cette existence commença à le

fatiguer; il songea un moment, à l'instar de Cromwell, à

éniigreraux Indes; sa santé était atteinte; la mélancolie

le gagnait. 11 se maria ; le 13 juil. 1847 fut célébrée son

union avec Johanna von Puttkammer, de neuf ans plus

jeune que lui. Sa demande avait été mal accueillie : « De

la part d'un tel homme, c'est une insolence », s'écria la

mère; mais la jeune tille, plus clairvoyante, accepta. De ce

mariage sont nés trois enfants : en 1848, une fille Marie,

mariée au comte Uantzau, employé aux affaires étran-

gères ; et deux fils, Herbert (né en 1849), aujourd'hui

sons-secrétaire d'État de son père , et Guillaume, né

en 185^2.

Quelques mois avant son mariage, il avait été nommé
député suppléant à la Diète fédérale prussienne (1846).

C'était son entrée dans la vie publique. Sa carrière poli-

tique comprend quatre phases qu'il est facile de résumer
d'un trait : durant sa carrière parlementaire (1846-1831)
il se fait le champion de la royauté contre le droit popu-
laire ; durant sa carrière diplomatique (1851-186"2) il

prépare l'abaissement de l'Autriche devant la Prusse, des

Habsbourg devant les Hohenzollern ; durant sa carrière

ministérielle (1862-1871), époque à laquelle son action

devient prépondérante dans les afiaires de son pays, il éta-

blit par deux grandes guerres la suprématie de la Prusse

en Europe; enfin à partir de 1871, comme chancelier

de l'empire, il s'efforce au-dcdans comme au dehors d'as-

surer l'avenir de l'empire qu'il a fondé.

Dès ses débuts à la Diète, il se manifesta comme l'en-

fant terrible du parti réactionnaire. 11 soutint dans son

premier discours (17 mai 1847) que le peuple prussien

en se soulevant en 1813 n'avait nullement réclamé de
constitution, mais simplement voulu chasser l'étranger du
territoire. Comme il était vivement interrompu, il tira de

sa poche un numéro de la Gazette de Spener et se mit

à le lire tranquillement. Le calme s'étant rétabli, il ter-

mina par ces mots : « On me rappelle que je suis jeune

et que je n'ai encore rien fait pour mon pays; soyez sans

crainte, le jour n'est peut-être pas loin oii je ferai ce

que vous me reprochez de n'avoir pas fait. » Snr ces

entrefaites éclata en France la révolution de 1848. Fré-

déric-Guillaume IV, monarque bien intentionné , mais

faible et indécis , s'en montra fort affligé ; si Louis-

Philippe était tombé, c'était, pensait-il, pour ne pas s'être

montré assez libéral. M. de Bismarck, au contraire, fré-

missait de colère et ne comprenait pas « pourquoi le roi

ne débarrassait pas les rues et le gouvernement par une

bonne volée de mitraille ». Et il ajoutait « que foutes les

gr.mdes cités devraient être rasées comme des loyers de

révolution » . Le député libéral d'Esser lui ayant

demandé ce qu'il ferait s'il arrivait au pouvoir : « Eh
bien ! lui dit-il, si nous l'emportons, le gibet sera à

l'ordre du jour. »

A l'issue de la session de 1848, il forma un comité

qui prit pour devise : « Avec Dieu, pour le roi et la

patrie. » Il fut ensuite nommé, à quelques voix de

majorité, député du Brandebourg à la seconde Chambre
prussienne. 11 s'éleva très vivement contre le projet d'am-

nistie en faveur des révolutionnaires. H combattait avec

ironie et âpreté « ces doctrinaires qui depuis le Contrat

social n'ont rien appris et ont beaucoup oublié, ces

théoriciens dont les fantaisies ont coûté à la nation

plus de sang, d'argent ef de larmes, en six mois (\\X6

l'absolutisme en trente-trois ans ». Il se faisait glôife

« d'opinions entachées d'obscurantisme et de tendances

moyen âge ». Un soir, dans une brasserie, quelqu'un

ayant mal parlé de la famille royale, il se leva et s'écria :

« Sortez, car si vous êtes ici quand j'aurai vidé cette

chope, je vous la brise sur la tête. » Puis, l'ayant

tranquillement vidée, il la cassa sur le crâne de son

interlocuteur, qui tomba grièvement blessé. L'affaire fit

grand bruit mais n'eut pas de suites.

Cependant la révolution allemande de 1848 ne put abou-

tir; le Parlement voulait former de la Confédération germa-

nique un Etat unique sous la direction d'nn empereur héré-

ditaire; il offrit ce titre à Frédéric-Guillaume IV : « C'est

le radicalisme qui offre au roi ce cadeau, s'écria le Junker;

tôt ou tard le radicalisme se dressera devant le roi, réclamera

sa récompense et, montrant l'aigle du drapeau impérial, lui

dira : Pensais-tu que cet aigle fut un don gratuit? »

Ce sont les paroles que le démon adresse à Max dans le

Frcischûtx, quand il exige son âme en échange des balles

enchantées. Devant l'opposition de l'Autriche, Frédéric-

Guillaume IV dut refuser la couronne impériale. Le Parle-

ment de Francfort perdit courage et se dispersa.

L'échec de Francfort n'arrêta pas Frédéric-Guillaume ;

il réunit un second Parlement à Erfurt pour former un

gouvernement fédéral j)ar l'union TCstreinte. M. de Bis-

marck s'y laissa élire ix contre-cœur, prévoyant « que la
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Prusse y sacrifierait beaucoup de son autorité au profit des

seuls petits Etnts » et il comliattit les projets d union du

ministre, M. de Radowitz. De fait « le tournoi des

langues » ne dura qu'un mois et «s le rliàteau de cartes

fut dispersé dans toutes les directions par la proiuiùro

brise réactionnaire ».

A ce moment l'Autriche, débarrassée des Hongrois

grâce à l'appui de la Russie, se tourna contre les velléités

ambitieuses de la Prusse, l.a guerre faillit éclater, mais

la Prusse, encore trop faible, envoya M. de Manteutïel

signer avec le prince do Schwarzenhorg la convention

d'Oimiitz {id nov. 18.'>0) qui consacrait le triom|)b(> de la

diplomatie autrichienne et rétablissait l'ancienne Diôto

sous la présidence de l'Autriche. Chose étrange! M. de

Bismarck, qui devait plus tard en ressentir si vivement

l'humiliation, fut le seul qui défendit cette convention à

la Chambre : c'est qu'il applaudissait avant tout à U
défaite de la démocratie.

La Diète s'ouvrit à Francfort le 30 mai I80I. La

Prusse y était représentée par le lieutenant-général de

Rochow. M. de Bismarck demanda à être adjoint à ce

dernier. Cette demande souleva une vive opposition au

ministère des alTaires étrangères : Jamais, disait-on, on

n'avait pris d'homme qui ne fiU pas de la « carrière »

,

et qu'était M. de Rismarck 1 un journaliste, un député

sifflé. M. de Manteutïel hésitait. Mais Bismarck décida le

roi en lui disant : « Que Votre Majesté fasse l'essai ; elle

pourra me rappeler dans six mois si cela ne va pas. » Ce ne

fut pas six mois, ce fut huit ans que dura la mission diplo-

matique du futur chancelier; partout il rencontra l'Autriche

sur son chemin, et il se convaincjuit qu'une guerre seule

pourrait la rejeter hors de la Confédération germanique et

faire passer aux Hobenzollera l'antique influence des

Habsbourg.

Sa carrière diplomatique commença sous des auspices

difficiles. Son supérieur, M. de Rochow, persistant à le

traiter comme un intrus, il imagina, un jour que celui-ci

partait pour Berlin, de venir à la gare le remercier publi-

quement de la confiance qu'il lui témoignait. Les rieurs

furent de son coté. La Diète était d'ailleurs un théâtre

qui lui convenait assez mal. Ses délibérations méticu-

leuses, ses rivalités mesquines, écœurèrent bien vite celui

que quelques-uns appelaient « le nourrisson diplomate »
;

et les correspondances di|domatiques ou intimes qu'il a

fait publier jettent un jour singulier sur cette période. H

y révèle, avec une franchise poussée jusqu'au cynisme,

ses idées, ses moyens d'action, les causes de son succès,

ses jugements sur ses collègues, sur ses compatriotes

comme sur les étrangers. Mieux que partout ailleurs, on

y voit éclater cette intelligence précise de la réalité qui

est la caractéristique de son génie ; « un bal, une prome-

nade dans la rue, un voyage aux eaux, une place d'exer-

cice, sont pour lui des enseignements vivants qui lui

révèlent un état social, l'autorité d'un gouvernement, la

faiblesse d'une armée avec toute la spontanéité et l'éclat

des impressions sensibles. Les autres jugent, étudient,

raisonnent, lui voit et décide » (Funck-Brentano). « On
se tourmente ici, éi',rivait-il à sa femme, de puérilités

pures. Tous ces diplomates, avec leur pompeux commerce

de bric-à-brac, me paraissent plus ridicules que tel député

de la seconde Chambre se drapant dans sa dignité. A
moins de complications extérieures, je sais ce que nous

ferons eu une, deux ou cinq années, et je m'engagerais à

le faire en vingt-quatre heures si les autres voulaient être

sinciTcs et sensés un seul jour. Qu'on m'envoie le savetier

ou le maître d'école et, s'ils sont lavés et peignés, j'en

ferai des diplomates. Je fais de grands progivs dans l'art

de beaucoup parler pour ne rien dire. Personne, pas

même le plus méchant des démocrates, ne peut se faire

une idée de ce qu'il y a de nullité et de charlatanisme

dans la diplomatie. > Le président de la Dicte, lenvoyé

d'Antriclie, M. de Tbun, l'ayant reçu cavalièrement eo

fumant son cigare et sans lui otlrir de siège, il s'assit

dans un fauteuil et, tirant un cigare de sa poche, demanda
du feu à l'ambassadeur étonné. Il renouvela la scène à la

Dicte, ou M. de Tliuu fumait seul; pour la seconde fois

il lui demanda du feu. Ce fut un événement ; tous lea

délégués eu référeront ii leurs gouvernements : au bout

de six mois ils reçurent l'ordre d'allumer leur cigare; les

envoyés deWurttemberget de Darmstadt, qui ne fumaient

pas, (lurent se dévouer pour la patrie.

Dans les grandes comme dans les petites choses, M. de
Bismarck se heurtait à l'Autriche. Il ne fit pas mystère

de ses sentiments. Un ofGcier autrichien lui ayant

dédaigneusement demandé où il avait gagné ses décora-

tions:* Toutes devant l'ennemi, ici, à Francfort », répon-

dit-il. Et il déclare dans ses lettres « qu'il n'aurait plus

une goutte de sang prussien dans les veines, s'il conser-

vait une amitié même modérée pour l'Autriche ». Le
prince Cuiliaume, le futur empereur, qui s'était fait le

prolecteur du jeune conseiller, et qui allait bientôt accep-

ter d'être le parrain de son second fils, demanda à M. de

Rochow s'il le jugeait digne de le suppléer. L'envoyé

répondit « que le jeune homme avait encore besoin d'un

peu d'expérience ». 11 n'en fut pas inoins nommé |)our rem-

l)lacer celui-ci trois semaines après (août 1831). La con-

fiance du roi s'affermit tellement qu'en une année M. de

Bismarck dut faire treize fois le voyage de Berlin pour

renseigner verbalement le souverain. Mais à Berlin, les

intrigues de la Chambre lui semblaient bien mesquines.

«Celui qui vit là-dedans, disait-il à sa femme, finit par

se preiiilre au sérieux. Quand j'arrive de Francfort avec

tout mon sang-froid, je me fais l'eflét d'un homme à jeun

qui tombe dans une compagnie de gens ivres. »

Au cours de iSo"!, M. de Bismarck fut envoyé à Vienne

en mission spéciale à l'occasion des difficultés soulevées

par la réorganisation du Zollverein. La Prusse ayant con-

vo(|ué les représentants des divers Etats allemands à

Berlin le 14 avr. 185"2, l'Autriche, pour lui faire pièce,

les invita à se réunir à Vienne le 2 janv. 18.12 afin de

conclure sur d'autres bases un traité de commerce.

La Prusse refusa de se faire représenter à Vienne, mais

confia à M. de Bismarck une mission officieuse. Cette mis-

sion ne porta pas grands fruits : < Ces gens, écrivait

l'envoyé prussien, n'éprouvent pas le besoin de s'arranger

avec nous, ou bien ils supposent ce besoin plus grand chez

nous qu'il ne l'est en réalité. » En revanche, il prit part à

toutes les fêtes de la cour et aux chasses royales, obser-

vant attentivement hommes et choses, en sorte qu'il put

se vanter plus tard « que personne plus que lui n'avait

mieux étudié 1 Autriche, et cela de visu >. Laissant de

cùté la politique, il consacra l'été de 1833 à des voyages

en Relgique, en Hollande et en Westphalie. L'Autriche se

décidait à ce moment à signer avec la Prusse un traité par

lequel son admission dans le ZoUvereia restait en suspens

jusqu'en 1839.

Cependant, les affaires d'Orient commençaient à prendre

une tournure inquiétante. La guerre de Crimée se prépa-

rait. La France et l'Angleterre s'unissaientcontre la Russie.

Le rôle de la Prusse dans ces circonstances fut des plus

équivoques. L'Autriche, oublieuse des services que la

Russie lui avait rendus en la sauvant de la Révolution

triomphante avec Kossulh, voulait entraîner les Etats alle-

mands dans la guerre. « Je serais désolé, écrivait M. de

Bismarck, si, pour nous abriter contre la tempête, nous

allions attacher notre coquette frégate à ce vieux trois-

ponts mangé aux vers. Les grandes crises forment la

température nécessaire à la croissance de la Prusse, Nous

en avons profité sans crainte, peut-être sans vergogne.

Ne craignons pas de rester seuls avec 400,000 hommes,

surtout tandis que les autres se battront. En tous cas, la

valeur de notre alliance ne fera que croître au cours des

événements, et on nous en donnera plus lard plus qu'au-

jourd'hui. » La guerre terminée, ce fut à qui flatterait

le vainqueur. Le congrès se léunit il Paris. La Prusse y
serait-elle admise '/ L'Angleterre s'y opposait ; mais la
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France décida en sa faveur. L'année suivante (1857),

M. de Bismarck profita d'une nouvelle occasion pour aller

étudier de près Napoléon II! et son entourage ; les troubles

du petit canton de Neut'chàtel en fournirent le prétexte. Il

réussit dans sa mission et fit la meilleure impression sur

Napoléon III. C'était, d'ailleurs, fépoqiie où le prince

Jérùrae, hôte du roi de Prusse, galopait dans les revues à

ses côtés.

Peu après (août i857), M. de Bismarck était invité

au voyage et aux chasses que devait faire en Cour-

lande le prince héritier de Danemark. Le récit de cette

excursion dans celte région de grands lacs, de hautes

montagnes couveites de sapins, forme dans sa correspon-

dance comme un intermède au milieu de « l'odieuse poli-

tique ». Au retour de ce voyage, il adressait à M. de

Mantenifel un rapport sur la situation politique, rapport si

lucide et si judicieux qu'on l'a nommé le « rapport magni-

fique ». II démontrait la nécessité pour la Prusse « de se

préparer au rôle de marteau afin d'éviter celui de l'en-

clume », et insistait sur les avantages qu'elle aurait à être

regardée comme l'amie delà France. A ce moment, il était

envoyé à Saint-Pétersbourg en qualité d'ambassadeur ;

mais, avant de partir, il laissa à son successeur un résumé

de ses vues sur les rapports de la Prusse avec la Confédé-

ration et avec l'Autriche. Ce rapport est connu sous le nom
de « Petit Livre ». L'Autriche, dit-il, relire de grands

avantages de sa position présidentielle à la Diète, et

comme il n'est pas vraisemblable que cet état de choses

se modifie, la Prusse doit adopter une politique tout à fait

indépendante de la Confédération ». Quelques mois plus

tard, il compléta ce rapport par sa célèbre lettre à M. de

Schleinitz, ministre des affaires étrangères ; elle se termi-

nait par ces mots menaçants, qui devaient élre répétés à la

tribune: « Notre union avec la confédération est une infir-

mité qu'il faudra tôt ou tard guérir par le fer et par le

feu (ferro et igné). »

Au moment où il arriva à Pétersbourg, le prince Gor-

tchakov venait de remplacer le comte de Nesseirode au

ministère des affaires étrangères ; il se proposait surtout

de réformer les mœurs administratives qui avaient été la

principale cause de la faiblesse de la Russie durant la

guerre de Crimée. Le mot célèbre : « La Russie se re-

cueille », n'était que l'expression de cette politique.

La guerre d'Italie se préparait déjà. M. de Bismarck

voyait avec satisfaction entrer en conflit ses deux plus

puissants adversaires; il suivait avec tranquillité les péri-

péties de la lutte, quand un événement imprévu faillit com-

promettre à jamais ses desseins. 11 se manifesta en Alle-

magne un tel courant d'opinion que la Prusse se vit sur

le point d'intervenir contre la France. C'eût été rendre à

la maison des Habsbourg son antique lustre et lui assurer

une prépondérance définitive sur la terre allemande. Mais

Napoléon signa précipitamment la paix de Villafranca, et

M. de Bismarck put entrevoir l'avenir d'un coup d'œil :

l'Autriche, affaiblie, matériellement et moralement ; l'Italie

incomplète, ardente à se compléter, s'alliant à la Prusse,

et retenant loin des champs de bataille de la Bohême une

armée autrichienne.

L'ambassadeur de Prusse était d'ailleurs au mieux avec

la cour de Saint-Pétersbourg ; choyé par la famille impé-

riale et adopté par l'aristocratie exclusive de la cour. Le

climat pourtant le fit beaucoup souffrir ; il fut atteint

d'une maladie de foie qui le força ii aller se soigner à

Bade.

Il était déjà question de lui en Prusse pour le minis-

tère ; ses adversaires, pour l'en écarter, arguaient de ses

sympathies excessives pour la France. 11 était, selon

M. de Schleinitz, « trop idéaliste pour l'art positif de la

politique. (J'était un rêveur qui voulait pousser partout la

Prusse vers une alliance avec le neveu de Napoléon l"'"

contre le sang germain ».

Frédéric-Guillaume IV étant mort, le 2 janv. 1861, son

frère, le prince régent, lui succéda sous le nom de Guil-

laume \". II fit immédiatement appel à M. de Bismarck
pour constituer le nouveau cabinet; mais coluici déclara

qu'il lui était indispensable de voir d'abord « ce qui se

passait à Paris ». « Quelques semaines suffiront », ajou-

tait-il.

Le nouveau roi de Prusse venait de se rendre à Com-
piègne sur l'invitation de Napoléon 111. On crut à une
alliance entre Saint-Pétersbourg, Berlin et Paris pour la

réalisation des idées napoléoniennes appliquées aux trois

races latine, germaine et slave. Guillaume I"" revint en-
chanté des dispositions de son hôte, et lord Palraerston

déclara « que la situation semblait grosse de cinq ou six

guerres ». L'ambassadeur de Prusse eut le loisir d'étudier

de près Napoléon 111. Il se convainquit que sa réputation

de profondeur n'était due qu'à une idéologie vague. « De

loin c'est quelque chose, et de près ce n'est rien », dit-il à

un diplomate russe qui lui demandait son avis. Ou encore:

« Moi-même, je l'ai d'abord surfait ; en somme, c'est une

grande incapacité méconnue ». Cependant, il s'appliquait

à séduire de son mieux les hommes d'Rtat français. Dès sa

première audience, il remerciait le vainqueur de SoH'érino

de la démarche qu'il avait fait laire en 1859 auprès delà

cour de Berlin par le marquis Pepoli. Il lui dit que s'il

avait déclaré au moment de la guerre d'Italie « que la

Prusse représentait Tavenir et qu'elle était appelée, en

s'alliant avec la France, à réaliser les grandes destinées

que l'Allemagne était en droit d'attendre d'elle », il avait

exprimé une pensée qui lui était chère, à lui, Bismarck,

mais que ni son gouvernement, ni « la gent enpiumée de

la presse allemande » n'avaient comprise. Napoléon 111 fut

enchanté, et l'invita à Fontainebleau et à Biarritz. L'am-

bassadeur stupéfiait ses auditeurs par cette franchise dans

l'exposition de ses idées les plus hardies, dont il a su faire un

piège. « La Prusse avait, disait-il, une configuration absurde;

elle manquait de ventre du côté de la Hesse et du Nassau
;

elle avait l'épaule démise du côté du Hanovre ; tant qu'elle

resterait ainsi, elle serait dépendante de l'Autriche et de la

Russie, mécontente, inquiète, et par suite inquiétante. Une

fois satisfaite, elle rechercherait l'alliance de l'empire fran-

çais, et d'ailleurs pourquoi celui-ci ne prendrait-il pas la

Belgique comme compensation?» II prenait donc l'empe-

reur lui-même comme confident de ses projets. On souriait

en l'écoutant, mais il plaisait ; on aimait à le faire cau-

ser, quitte à se moquer de lui quand il avait le dos tourné.

« H est fou », disait l'empereur. « C'est un drôle de

corps », disait l'impératrice. « Ce n'est pas un homme
sérieux », s'écriaient les ministres. Seul le sceptique et

froid Mérimée, tout en se déclarant « captivé », se mé-

fiait « de ce grand Allemand très poli, très spirituel, mais

pas du tout naïf, ni sentimental ».

Cependant la situation se tendait en Prusse ; les Cham-

bres s'opposant aux projets militaires du roi, celui-ci

appela à la rescousse son fidèle conseiller. M. de Bis-

marck prit congé de l'empereur Napoléon. Le souverain

exprima la crainte de voir une nouvelle révolution éclater

à Berlin, et comme il recevait l'ambassadeur dans la

salle même où Charles X avait signé les fatales ordon-

nances de 1830, il lui rappela le sort de Polignac : «Sire,

lui répondit le diplomate, en Prusse ce sont les rois qui

font les révolutions et non pas le peuple. »

C'est ici que s'ouvre la troisième phase de la carrière

politique de M. de Bismarck. Nous l'avons vu tour à tour

député et diplomate. Le voici ministre. Jusqu'ici il n'a été

qu'un personnage secondaire, obligé de recevoir la direc-

tion au lieu de l'imprimer. En souffrait-il ? C'est peu

probable. Dans ses différents postes il produit l'effet d'un

bon ouvrier qui veut avoir terminé son apprentissage

avant de passer maître. Désormais c'est à lui que revient

la direction des choses, et comme l'a dit l'ambassadeur

d'Angleterre à Berlin, sir Alexander Malet : « 11 entra

dans'sa voie avec l'ardeur d'un Mahomet imposant une fci

nouvelle, et, comme Mahomet, il réussit. » Conflit au

dedans, guerre au dehors, telle est en deux mots l'his-
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toire de la période qui s'iHend de iS&î ii 1871. Los pro-

jets qu'il a conçus et mûris lentement, il va les mettre à

exécution sans plus se laisser arrêter jiar les résistances du

Parlement que par le respect des traités nu le souci de la foi

jurée. Par la t;uei're contre rAutriclie, il va assurer la pr.'-

])ondérance de la l'russoen VUeniagne; par la gueire contre

la France, la prépondérance de l'Allemagne en Europe.

Il prenait le pouvoir dans des circonstances dilliciles.

Les Chambres venaient de rejeter à l'unaninnté les jirojets

de réforme militaire du gouvernement. EnappelantM.de

Bismarck à la tète du ministère , le roi Guillaïune mani-

festait son intention de ne pas céder. Depuis longtemps,

dans les universités surtout et dans la jeunesse, on cares-

sait le projet de l'unité allemande ; mais, a dit un histo-

rien, « ni les chuchotements des conciliabules universi-

taires, ni le chant des |)ûèles, ni les allusions des histo-

riens, n'auraient réalisé le rêve de rAllemagne; [lour forcer

les portes de l'ère nouvelle il fallut l'armée prussienne.

Or, l'armée prussienne est l'œuvre de l'eiupeieur Guil-

laume ". Les différentes jdiases de son existence lui

avaient démontré la nécessité de « l'instrument néces-

saire ». Enfant, il avait fui après léna devant la cavale-

rie de Murât ; jeune homme il avait vu son frère con-

traint de se découvrir devant les cadavres des insurgés.

Ce frère, Frédéric-Guillaume iV, chanté par Heine :« Il y
a un roi do Thulé », liuit par laisser sa raison au fond

d'une coupe de Champagne : comme il n'avait pas d'en-

fants, ce fut le prince royal qui prit la régence. Il n'avait

le pouvoir que par délégation ; il se tut et attendit. Son

heure sonna le "1 janv. 1861. Le jour de son couronne-

ment, à Kœnisberg, le 18 oct. 1861, il déclara en pre-

nant le sceptre et la couronne, que de Dieu seul il les

tenait et que devant Dieu seul il était responsable. Et il

appela M. de Bismarck au ministère.

Cette association de l'homme de l'Etat et du souverain

devait durer jusqu'à la mort de celui-ci. Elle n'allait pas

sans ((uelqnes dissentiments passagers : un jour le ministre

sortait du cabinet royal si vivement irrité qu'il arrachait

le bouton de la porte et le lançait violemment par terre :

< Me voilà soulagé », dit-il. Mais quelles (|ue fussent les

idées du roi, il tinissait presque toujours par se rendre

aux avis de son conseiller ; c'est ainsi qu'il sacrifia le

comte d'Arnim, qui s'était cru assez influent pour entrer

en lutte directe avec le chancelier; c'est ainsi encore que,

malgré ses préférences manifestes pour l'alliance de la

Russie, il finit par conclure avec l'Autriche un traité contre

la première. Le seul point sur lequel Guillaume l*"' n'admet-

tait pas l'ingérence de son ministre, c'était l'armée, dont il

avait fait sa chose propre. Tels furent les rapports

du roi et du chancelier. Le premier préparait l'instrument

de la victoire; mais, seul, il eût hésité et n'eût pas su

s'en servir au moment voulu. Ce lut le rôle de M. de Bis-

marck de vaincre ses scrupules, de saisir et au besoin de

faire naître les occasions favorables.

La nomination de M. de Bismarck au ministère fut

accueillie comme un défi par ro|)inion. « .lunker rodo-

mont, vil fanfaron, adorateur de Napoléon, destruc-

teur des grandes villes », tels étaient les plus doux

des qiialiticatifs qu'on lui adressait. Et bientôt il fut

de mode de comparer le roi et son ministre à Charles I"""

d'Angleterre et à Stratford. Mais Guillaume l"'' voulait

une armée formidable, et, appuyé sur le ministre de la

guerre, M. de Koon, sur le général de Moltke et sur

Bismarck, il passa outre à toutes les résistances.

Le conflit commença dès le premier jour. A un discours

insolent du ministre, le comte de Schwerin répliqua :

« Votre discours repose sur le principe -» la force prime le

« droit ». — Je ne me souviens pas d'avoir réellement em-

ployé cette expression, répliqua Bismarck. Malgré les

manpies d'incrédulité avec lesquelles vous accueillez ma
rectification, j'en appelle à votre mémoire. » Mais cette

maxime, authentique ou non, résume si bien sa politique,

qu'elle lui est restée attribuée.

Après une lutte de quatre mois leroi se décida à dissoudre

< la Chambre rebelle ». Elle fut réélue à une immense
majorité. Le conflit ne fit que s'aggraver. Le gouvernement

suspendit l'exercice du droit de réunion et restreignit la

liberté lie la presse. De son ciUé la Chambre pendant trois

ans (I8(il-1M61) refusa de voter le budget et rejeta tous

les projets qui lui turent présentés. On croyait en Europe

que cet état de choses devait aboutir à une révolution. Il

en fut tout autrement. Pour faire diversion aux embarras
intéi leurs, il fallait soulever quelque question étrangère.

Celle des duchés servit de prétexte : i|uestion si obscure

nue lord Palmerston disait : « Trois personnes seulement

1 ont comprise : le prince Albert ijui est mort ; un homme
d'Etat danois ipiiest devenu fou, et moi qui l'ai oubliée. »

La mort du roi de Danemark taciliia l'intervention de la

Prusse. Le prince de Glucksbourg avait pris possession du
trône sous le nom de C.harles IX, tandis que le prince héri-

tier Frédéric d'Augustenbourg lançait une proclamation

dans la(|uelle, malgré la renonciation de son [lère, il se

prétendait maître du Schleswig-Holstein ; M. de Bismarck

l>résenta à la Diète un projet qui concluait à l'occupa-

tion militaire du Schleswig-Holstein; le projet fut rejeté

par li voix contre .'i (14 avr. 186-4). La Prusse déclara

alors (lu'elle allait intervenir comme puissance européenne.

Qu'allait faire l'Autriche? Si elle n'eût écouté que ses pré-

férences, elle fût intervenue en faveur du Danemark; mais
son armée, ses finances étaient en mauvais état ; elle ne
pouvait entamer une guerre contre la Prusse. Elle préféra

agir d'accord avec celle-ci. Malgré l'héroïsme du Dane-
mark, tout le Schleswig fut bienlôt conquis. Les puis-

sances signataires du traité de Londres de 1832 n'inter-

vinrent pas etficacement. La Hussie entraînée par ses

rancunes, Napoléon III aveuglé, l'Angleterre bernée en la

personne de lord John Russell, laissèrent démembrer le

Danemark au mépris des droits et des traités : le Schles-

vs'ig, le llolstein, le Lauenbourg en furent séparés (traité

de"Vienne, 30 oct. 1864).

Le traité conclu, M. de Bismarck courut à Paris s'assurer

que les dispositions de l'empereur n'avaient pas changé. Il

repartit rassuré et, à son retour, put déclarer en plein

Parlement « que l'on suivait à Paris une politicpie étrange,

absolument contraire à celle qui avait été faite avant

l'avènement de Napoléon III... L'empereur, ajoutait-il, a

voulu sans doute que, dans la question danoise, le principe

des nationalités fût respecté; cependant l'apphcation en
est impossible sur les frontières danoises ou les nationa-

lités sont mélangées ; mais il est clair que l'empereur n'a

pu descendre jusqu'à ces détails et qu'il a entendu défendre

le principe en grand ». Il était difficile de railler plus claire-

ment la politique antinationale de Napoléon 111.

Une lois tranijuille du côté de la France, M. de Bis-

marck s'a[>pliqua habilement à attiser les difficultés que
faisait surgir entre la Prusse et l'Autriche la possession

en commun des duchés. La Prusse ayant demandé à
l'Autriche de lui vendre ses droits sur les duchés, celle-ci

réclama des compensations territoriales en Silésie. La
guerre était imminente : elle fut retardée par les négocia-

tions de Gastein où M. de Bismarck et M. de Blome
signèrent le 14 août la fameuse convention qui devait si

peu durer. C'était une première revanche d'Olmùtz : le

Lauenbourg était réuni à la Prusse moyennant deux mil-

lions et demi de dollars danois. Le roi témoigna à M. de

Bismarck sa reconnaissance en lui conlérant le titre de

comte. C'est pendant ce séjour que le ministre, ayant ren-

contré dans le parc la célèbre cantatrice Pauline Lucca,

se fit photographier avec elle ; aventure qui fit scandale

dans la vertueuse Allemagne.

Apres quoi, il retourna encore à Biarritz, où il entretint

longuement l'empereur et fit miroiter à ses yeux tous les

projets chimériques qu'il devait plus tard, dans sa cékbre
circulaire du i'J juil. ISTC, dénoncer comme ambitieux
et avides. Il s'est vanté lui-même, dans son discours du

,

H févr. 4879, d'avoir tiré bon parti de ces relations per-
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sonnelles avec Napoléon. « Grâce à celto bonne entente je

réussis, durant toute la crise polonaise, quand la France

nous était opposée, à faire subsister des dispositions si

favorables que, dans la question danoise, l'attitude ami-

cale de la France paralysa les autres puissances, peu

disposées à nous laisser vider sans intervention notre

querelle avec le Danemark. Plus encore, durant notre

terriiile lutte avec l'Autriche en 18()6, la retenue de la

France n'aurait pas été poussée aussi loin, si je n'avais

apporté tous mes soins à entretenir des rapports bienveil-

lants avec l'empereur Napoléon. » Sachant l'importance

capitale qu'avait la non-intervention de la France, et

n'ignorant pas combien le dévouement à la cause italienne

influençait l'empereur, il dit ces mots devenus fameux :

« Si l'Italie n'existait pas, il faudrait l'inventer. »

Cependant à l'intérieur le mécontentement allait crois-

sant : à tel point que le 7 mai 48()6, un jeune homme
tenta d'assassiner M. de Dismarck.

Les six premiers mois do 48(36 se passèrent en négocia-

lions que les publications de M. Benedetti, du général de

la Marmoraetde M. Hothan nous ont fait connaître. C'est

là que l'on peut juger de l'absence totale de scrupules du

chancelier prussien. On le voit d'aliord négocier avec les

révolutionnaires Mazzini et Kossuth. « Car la révolution

est une force dont il faut savoir se servir. » Puis il déclare

au général Govone : « Je suis bien plus Prussien qu'Alle-

mand, et je n'aurais aucune difficulté à céder à la France

tout le pays entre le Khin et la Moselle », paroles qu'il a

cru devoir, il est vrai, démentir au Reichstag en 1873.

Enfin, quinze jours avant la déclaration de guerre, il

envoyait le frère du général de Gabicnz à l'empereur Fran-

çois-Joseph pour lui proposer uneaction commune contre la

France : « On pouvait exécuter un changement de front

vers l'Ouest, reconquérir l'Alsace, et faire de Strasbourg

une forteresse fédérale. L'on n'avait, il est vrai, aucune

raison valable de faire la guerre à la France, mais on

prendrait pour excuse qu'elle avait causé un grand préju-

dice à l'Allemagne en s'emparant de l'Alsace et de Stras-

bourg en temps de paix. » Cesoffres n'ayant pas abouti, la

guerre éclata. Elle soulevait en Prusse une réprobation

unanime. M. de Bismarck faillit être lapidé à son départ.

H mit deux pistolets dans ses poches. 11 fallait vaincre ou

mourir. « Je leviendrai, dit-il, par Vienne ou par Munich,

ou je chargerai avec le dernier escadron, celui qui ne

revient pas. » On sait la suite : l'armée autrichienne

écrasée à Sadowa le 3 juil. 1866 ; les Prussiens arrivant

quinze jours après en vue de Vienne ; l'empereur d'Autriche

signant le 26 juil. les préliminaires de paix à Nickolsbourg;

l'Autriche expulsée du corps germanique; la Confédération

dissoute ; les agrandissements de la Prusse dans le Nord
reconnus. Ainsi le rêve le plus caressé de M. de Bismarck

se réalisait : la substitution de l'influence prussienne à

l'influence autrichienne, de l'hégémonie des Hohenzollern

à celle des Habsbourg.

La France n'était guère moins ébranlée dans son pres-

tige que l'Autriche. Paralysée par le système néfaste que

Napoléon III résumait en ces mois : Inerlia, Sapientia,

elle avait laissé passé l'heure d'agir. M. de Bismarck a

avoué le 16 janv. 1874 au Reichstag « que si la France

avait envoyé lùt-ce un appoint peu considérable de troupes

qui eussent joint les nombreux corps de l'Allemagne du
Sud, la Prusse eût été contrainte de couvrir Berlin et

d'abandonner tous ses succès en Autriche ». Mais l'empe-

reur, convaincu que la Prusse serait écrasée par l'Autriche,

se réservait d'intervenir à ce moment : il n'avait même
pas envisagé l'hypothèse contraire. Ainsi les paroles de la

reine de Hollande n'étaient que trop justifiées : « Vous
vous faites d'étranges illusions, votre prestige a plus

diminué dans ces derniers temps que pendant toute la

durée de votre règne. Laisser égorger l'Autriche, c'est

plus qu'un crime; c'est une faute. » Napoléon, qui s'était

laissé jouer par Berlin, réclama des compensations territo-

riales : M. Benedetti poursuivit ces négociations que M. de

Bismarck a qualifiées de « politique de pourboires ». Il

commença par réclamer le rétablissement des frontières de

1814, et par poser l'ultimatum : « Mayence ou la guerre!— Soit, répondit M. de Bismarck, nous choisissons la

guerre. » Napoléon III recula. Il songea à obtenir du moins
la cession du Luxembourg à la France : mais M. de Ben-
nigsen ayant interpellé à ce sujet le ministre de Prusse,

une conférence se réunit à Londres qui ordonna le retrait

de la garnison prussienne et la neutralité du duché. C'était

un petit succès pour la diplomatie française. Mais M. de

Bismarck, tout en traînant les choses en longueur, ne

cessait pas d'attiser les espérances qu'il avait fait concevoir

à l'empereur. C'est à ce moment en efl'et qu'il dicta à

M. Benedetti le fameux brouillon de traité par lequel la

France reconnaissait l'union des Etats du Sud à la Confé-

dération du Nord pourvu que la Prusse lui laissât prendre

la Belgique. C'est ce traité qui, publié dans le Times et

reproduit en fac-similé, permit à M. de Bismarck de sou-

lever l'opinion de l'Europe contre la France en 1871,

Ce n'était pas d'ailleurs son coup d'essai. En 1864 il avait

oblenu du ministre autrichien, M. de Mensdorff, une dépêche

secrète où l'Autriche proposait à la Prusse de partager

les duchés de l'Elbe : dépêche qui par un hasard singu-

lier fut divulguée par la presse au moment opportun pour

indisposer les Etats moyens.

De nouvelles dirtjcultés se présentaient à ce moment.
L'article V du traité de Prague stipulait que les districts

du N. du Schleswig seraient restitués au Danemark « si

les populations en exprimaient le désir par un vote libre-

ment émis ». Les candidats danois obtinrent la majorité

aux élections. M. de Bismarck déclara alors que le traité

de Prague n'avait créé aucun droit aux habitants du

Schleswig et qu'il ne pouvait être invoqué que par les

contractants.

A la même époque, les députés du Sud au Parlement

douanier se constituaient en comité permanent pour pro-

pager le mouvement antiprussien. Le 16 avr. 1869,
M. de Bismarck disait au Reichstag : « Le besoin d'unité

est si peu senti dans le Sud qu'on se tourne ouvertement

vers l'étranger. » II importait de hâter la guerre avec la

France. M. de, Bismarck avait pu se convaincre dans son

voyage à Paris lors de l'Exposition de 1867 de la fai-

blesse et de la démoralisation croissantes du gouverne-

ment ; M. de Moltke, dans de nombreuses promenades

militaires, avait constaté l'infériorité de l'armée. En
Prusse, au contraire, tout était prêt. Par d'habiles négo-

ciations, M. de Bismarck avait su isoler h France au

milieu de l'Europe. Il souhaitait ardemment cette guerre

qui devait être son triomphe: ce fut son habileté suprême

de se la faire déclarer de façon à mettre les apparences

de son coté. L'empereur, malade et désorienté, se laissait

guider par son entourage. Le plébiscite, au lieu de rafler-

mirle gouvernement, en avait montré la faiblesse. L'impé-

ratrice, convaincue que des succès extérieurs pouvaient

seuls assurer le trône à son fils, poussait de toutes ses

forces à la guerre.

La candidature du prince Léopold de Hohenzollern au

trône d'Espagne mit le feu aux poudres. L'empereur s'y

opposa. La candidature fut retirée, M. de Gramont, de-

manda par dépêche « des garanties pour l'avenir », mais

le roi Guillaume déclara â M. Benedetti qu'il n'entendait

prendre aucun engagement. M. de Bismarck envoya alors

aux agents prussiens à l'étranger une note ou il disait :

« Sa Majesté a refusé de recevoir l'ambassadeur français

et lui a fait dire par l'aide de camp de service qu'elle

n'avait plus rien à lui communiquer. » Le gouvernement

français, au lieu de faire connaître ces documents, déclara

que le roi de Prusse avait insulté l'ambassadeur de

France. Le 15 juil., M. Emile Ollivier demanda à la

Ciiambre un crédit de 500 millions de francs, et le 19 la

déclaration de guerre était notifiée à Berlin.

Les faits et gestes du chancelier durant la campagne de

France ont été minutieusement relatés par M. Busche.
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M. (le Uisniarck accompagnait le roi sur tous les ciiamps

de bataille, traînant une quinzaine de secn'taires à sa

suite, il examinait ou rédigeait avec une puissance de

travail exli'aordinairo rapports, dt'jX'clies ou articles do

journaux ; il savait donner le ton à toutes les feuilles

d'Oulrc-llliin et mime aux journaux étrangers, comme
l'ont trop (trouvé les articles du Times. Il ne parvenait

pourtant pas à dissimuler le caractère de férocité que

pienait la guerre; les excès étaient tels que le célèbre

poêle Freytag exhortait ses compatriotes « à ne pas

souiller leur honneur en agissant comme le misérable ipii

pille les morts sur le champ de bataille », cl que le cor-

respondant de la Gazette de Colotjne, M. Weckede,

écrivait : « Les exemples de brutalité et d'arbitraire dont

nous avons été témoins font horreur à l'iiuinanité et

déshonorent le nom allemand. » M. de Bismarck, au con-

traire, déclarait : « l*lus grand sera le nombre des Fran-
çais maltraités, plus vivement ils désireront la paix. On
devrait mettre le feu à tous les villages ou se produit une

trahison et en pendre les hommes. » Et il s'impatientait

de la « mansuétude des militaires >, qui avaient le tort

impardonnable de ne |ias le consulter. Le "29 nov. 1870,

apprenant qu'on venait de faire cinq cents prisonniers, il

se plaignait « amèrement qu'on en fit tant, au lieu de les

fusiller aussitôt ».

Après la bataille de Sedan, les négociations s'enga-

gèrent. Le (2 sept. 1870, .M. de Bismarck se pronom-ait

déjà sur la nécessité de poursuivre la guerre cl d'exiger

Metz et Strasbourg afin de se mettre à l'abri de toute

nouvelle attaque. Il se servit d'un certain Régnier dont le

rôle est resté assez obscur, pour négocier avec le maré-
chal Bazaine ; cet individu se présenta comme un émis-

saire de l'impératrice, ayant mission d'employer l'armée

de Metz à maintenir l'ordre à l'intérieur et à exécuter les

clauses du futur traité, dette combinaison cadrait trop

avec les vues ambitieuses du maréchal pour qu'il ne s'y

livrât pas sans réserve. Mais M. de Bismarck se borna à

le jouer par des négociations dilatoires, jusqu'au jour ou la

famine le mit à sa discrétion. Il négociait d'ailleurs à la

fois avec l'impératrice réfugiée à Chislehurst et avec le

gouvernement de la Défense nationale. Le voyage de

M. Thiers auprès des diBérentes cours de l'Europe l'in-

quiétait peu ; il avait pris soin, en effet, de s'assurer

l'appui de la Russie et la réserve de l'Autriche. L'Angle-

terre n'intervint que pour demander la conclusion d'un

armistice.

Le 'Id oct., le prince Gorlchakov dénonçait au nom du
tzar le traité de Paris du 30 mars i8o6 ; la Russie pre-

nait ainsi sa revanche de la guerre de Crimée. Sur les

instigations de l'Angleterre, M. de Bismarck consentait à

provoquer une conférence européenne à Londres à ce

sujet; c'était la Prusse qui y conviait les puissances si-

gnataires du traité de Paris. Les neutres songèrent moins
que jamais a intervenir en faveur de la France ; craignant

pourtant de voir la question de la paix s'imposer à la

conférence de Londres, M. de Bismarck eut soin d'inter-

cepter, pendant plus de dix jours, l'invitation officielle que
lord Granville envoyait a Jules Favre, et, quand elle lui

fut parvenue, de lui refuser un sauf-conduit pour quitter

Paris.

Le 18 janv. 1871, dans la galerie des glaces, au châ-

teau de Versailles, Guillaume 1" accepta solennellement

la couronne de l'empire d'Allemagne que lui offraient les

différents princes. Ce n'avait pas été sans quelques diffi-

cultés que M. de Bismarck avait obtenu l'adhésion de tous

les Etals du Sud à la confédération du Nord. La Bavière

surtout avait résisté. Mais enfin elle avait cédé ; et la cou-

ronne impériale que le roi de Prusse refusait en 1848 de
la main des peuples, son successeur l'acceptait en 1871 de

celle des princes. L'œuvre politique de M. de Bismarck
était accomplie : l'empire d'Allemagne était reconstitué

au profit des Uohenzollern.

A la suite de longues négociations entre M. de Bis-

marck et Jules Favre, un armistice de vingt et un jours

était signé lo "11 janv.; les électeurs étaient convoqués

Ejur le 8 fév., la réunion de l'Assemblée ainsi élue, fixée à

ordeaux lo 1"2 fév. L'Assemblée nomma M. Thiers chef

du pouvoir exécutif, et décida, malgré la résistance de

Gambetta, de signer la paix, l'ne première convention fut

conclue à Versailles, lo ^(i fév.; la paix définitive fut si-

gnée à Francfort le 10 mai.

iNous touchons ù la troisième phase de la vie politique

de M. de Bismarck. Diplomate, il a préparé la grandeur

de sa patrie ; ministre, il l'a réalisée ; chancelier, il s'atta-

che à atVermir et à consolider son œuvre. Depuis 1871 il

n'a qu'une seule préoccupation : assurer l'avenir de l'em-

pire. Aucune guerre n'a suivi la guerre de 1870, et cette

modération apparente n'a pas été l'une de ses moindres
forces. Nous allons donc le voir à l'extérieur jouer le rôle

d'arbitre des affaires européennes ; à l'intérieur se débat-

tre contre les difficultés religieuses ou sociales. Nous exa-

minerons successivement sa politique extérieure et sa po-

litique intérieure.

Le premier Reichstag allemand se réunit à Berlin lo

21 mars 1871. Il acclama le vainqueur de la France,

l'empereur, près duquel se tenait M. de Bismarck, qui

venait d'être fait prince et chancelier de l'empire.

Nulle époque n'a été plus féconde en entrevues de sou-

verains que celle qui a suivi 1870. L'Auliicho, la pre-

mière, accepta le nouvel ordre de choses. Dès le mois

d'aortt 1871, les empereurs Guillaume et François-Joseph

s'embrassèrent à Salzbourg. M, de Beust lui-même, l'apô-

tre de la revanche, dut tendre la main au rival iju'il détes-

tait, ce qui ne l'empêcha pas d'être remplacé par M. An-
drassy. L'année suivante, l'empereur de Russie rejoignait

à Berlin ses deux collègues : la triple alliance était f\ile,

c'était le triomphe de M. de Bismarck. Rien n'était écrit :

« Tout repose, dit-il, sur la sympathie personnelle et la

confiance réciproque des trois empereurs et sur les an-

ciennes relations de leurs trois ministres. » Au printemps

de 1873, Guillaume rendit à son neveu sa visite à Saint-

Pétersbourg. La même année le roi d'Italie envoyait son fils

en Prusse, puis y venait lui-même en passant par Vienne

déclarer son intention « de faire cause commune avec la

triple alliance ». En oct. 1873, le chancelier accompagna

son maître à Vienne. Il désirait s'entendre avec le comlo

Andrassy et s'assurer la neutralité de l'Autriche dans sa

querelle avec le Vatican. Au printemps de 1873, F'ran-

çois-Joseph se résignait à aller embrasser Victor-Emma-

nuel à Venise ; à l'automne, Guillaume l""" faisait un

voyage triomphal en Italie, M. de Bismarck n'en était pas.

La situation se gâtait à l'Ouest. Les affaires de France le

préoccupaient.

Le 1" sept. 1871, on avait nommé le comte d'Arnim

ambassadeur d'Allemagne à Paris. 11 ne tarda pas à entrer

en conflit avec le ministre. Redoutant la propagande répu-

blicaine en Europe , il favorisait les menées monar-
chiques. M. de Bismarck, au contraire, estimait que le

paiement de l'indemnité de guerre n'était assuré que par

le maintien de M. Thiers au pouvoir ; il pensait d'ailleurs

que la République devait nécessairement dégénérer en

anarchie, et que d'ailleurs elle rendait presque impossible à

la France une alliance avec l'une quelconque des grandes

monarchies européennes. Le conflit prit bientôt une forme

aiguë ; le comte d'Arnim, soutenu par la sympathie per-

sonnelle de l'empereur, se croyait de taille à affronter la

lutte, lorsqu'en 1874, il apprit tout à coup qu'il était

nommé à Constanlinople. L'afi'aire n'en resta pas là : on

se rappelle la publication des documents sur la question

romaine, la mise à la retraite de l'ambassadeur, son procès

pour soustraction de pièces diplomatiques et l'acharnement

avec lequel M. de Bismarck poursuivit sa condamnation

(V. [Harry d'JArnim). Surpris et imiuiet du relèvement

rapide de la France, qu'il avait cru écrasée pour de longues

années, M. de Bismarck songeait à l'attaquer avant que

la réorganisation de l'armée fût achevée (4875). Une
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lettre insérée dans le rti)i<?s dénon(;a ses projets à l'Europe,

et l'entremise de l'empereur de Russie écarta tout danger.

Le chancelier Gortchakov envoya une circulaire commen-
çant par les mots : « Le maintien de la paix est mainte-

nant assuré. > M. de Bismarck ne le lui pardonna jamais:

il devait lui faire sentir sa rancune au Congrès de Berlin.

La guerre turco-serbe ayant éclaté, la Russie était in-

tervenue. L'Allemagne laissait faire : c'était le prix de la

neutralité russe en 1870; M. de Bismarck déclara « qu'il

ne sacrifierait pas pour ces questions les os d'un grena-

dier poméranien ». Plevna tombé, la Turquie signa la paix

à San Stefano, et le chancelier otirit ses services à l'Eu-

rope en qualité de « courtier honnête ». Le Congrès siégea

du 13 juin au 13 juil. 1878 à Berlin. M. de Bismarck en

résumait l'œuvre pour le général Grant do passage à

Berlin : « La Russie a avalé plus qu'elle ne peut digérer;

le Congrès doit la soulager. » Et il s'est vanté d'avoir

inscrit « la page la plus sombre de la carrière du prince

Gortchakov ». Aussi celui-ci, allant à Bade, passa à Berlin

sans déposer sa carte chez son collègue et saisit la pre-

mière occasion de proclamer ses sympathies pour la

France.

Ce que voyant, M. de Bismarck se hâta d'aller à Vienne

pour resserrer l'alliance autrichienne ; il y fut reçu triom-

phalement. L'Autriche renonça à faire exécuter farticle V
du traité de Prague qui réservait au Schleswig-Nord le

droit d'opter entre le Danemark et la Prusse. Sur ces

entrefaites Alexandre 11 périt sous les coups des nihilistes :

son successeur eut une entrevue à Dantzig avec Guillaume l"

pour combattre l'anarchie (9 sept. 1881). En quelques

mois le chancelier de fer voyait disparaître ses plus

redoutables adversaires : Garibaldi,Gambetta, Gortchakov

et Skobelev. Four mieux souligner l'isolement de la France,

le roi Humbert venait à Vienne, et le roi Alphonse Xll à

Berlin. Puis le 15 sept. 1884 les trois empereurs se réunis-

saient de nouveau à Skierniewice, en Pologne. Désireux de

détourner l'attention de la France des questions continen-

tales, le chancelier favorisait la politique coloniale; il se

refusait à seconder eflicacement le mécontentement de

l'Italie après la conquête de la Tunisie (1881), et il voyait

avec satisfaction l'expédition du Tonkin.

De son côté, il poussait activement à la création de

l'empire colonial allemand; il créait une flotte grâce aux

milliards de la France, et déclarait « que partout ou des

sujets allemands prendraient des terres libres, la protection

de l'empire leur serait assurée ». Il devait dans cette voie

se heurter à l'Angleterre. En 1884 il refusait d'accepter

le traité conclu entre l'Angleterre et le Portugal au sujet

du Congo, et convoquait sans avoir consulté lord Gran-
ville une conférence concertée avec la France pour régler

la question du Congo (Conférence de Berlin, oct. 1884).

H poursuivit cette [lolitique sur les côtes de l'Afrique

Australe, de la Nouvelle-Guinée, des lies Fidji et Samoa.
\

L'incident des Carolines ayant amené un conflit entre

la Prusse et l'Espagne, il faisait appel à la médiation du

pape, dont l'appui devait lui être utile dans ses discus-

sions avec le Parlement.

La politique intérieure de M. de Bismarck s'est heurtée

à de bien plus grandes difficultés que sa politique exté-

rieure. Le chancelier diplomate est écouté avec déférence

par toutes les cours étrangères; le chancelier administra-

teur (le l'empire est harcelé sans cesse par les députés.

Beaucoup parmi ses compatriotes partagent l'opinion de

Virchow : « S'il connaît très bien l'Europe, il connaît très

mal la Prusse. »

Deux questions dominent la politique intérieure du

chancelier : le Kullurkampf et le socialisme d'Etat. Le

chancelier avait vu plus qu'une simple coïncidence dans la

réunion du concile œcuménique qui proclama l'infaillibilité

du pape et dans la déclaration de guerre de 1870. C'était,

selon lui, une croisade de l'impératrice Eugénie contre la

Prusse hérétique. Il entra en guerre de son côté. Il suppri-

ma d'abord la division catholique du ministère des cultes ;

puis fit voler en juil. 1872 l'expulsion des jésuites. Le
pape ayant prononcé le 23 déc. 1872 une allocution qui
était une véritable déclaration de guerre à l'empire alle-
mand, deux semaines après furent déposées à la Chambre
les fameuses lois religieuses dites « lois de mai >. Elles

fixaient les limites dans lesquelles s'exerçait la discipline

ecclésiastique, réglaient les formalités à remplir pour sortir

d'une communauté religieuse, décidaient que les candidats
aux postes ecclésiastiques devaient avoir reçu l'instruction

universitaire complète, et supprimaient la juridiction du
pape sur le clergé allemand. Elles furent adoptées le

l'"'mai 1873. Les évoques ayant résisté, on leur infligea

les pénalités prévues par la loi : en 1877, six évêques
prussiens sur douze avaient été déposés. Et pourtant sur
dix mille prêtres catholiques, une trentaine seulement
cédèrent. Aussi M. de Bismarck a-t-il fini par se relâcher

de cette rigueur. € Nous n'irons pas à Canossa », s'était-il

écrié, et l'on avait fait graver cette parole sur un
obélisque de granit, érigé par souscription nationale.

S'il n'y est pas allé, il a fait du moins la moitié du
chemin. Pie IX étant mort le 7 févr. 1878, Léon XIII lui

succéda. Diplomate et conciliant, il s'arrangea avec le

chancelier. Celui-ci entreprenait en ce moment sa cam-
pagne contre le libre-échange. L'appui des cléricaux était

nécessaire pour avoir la majorité au Reichstag. Il sacrifia

sans scrupules le D"" Falk, l'auteur des lois de mai, pour le

remplacer par M. de Puttkamer, ministre de conciliation.

Les rapports diplomatiques avec le Vatican ont été repris

en 1882; de nouvelles lois ont accordé à l'empereur un
pouvoir discrétionnaire pour l'application des lois de mai,
Le 18 déc. 1883,1e pape avait avec le prince impérial une
entrevue d'une heure. Et peu après le prince de Bismarck

invoquait l'arbitrage du pape dans l'incident des Iles

Carolines.

Le Kulturkampf n'avait donc pas abouti. Il en a été de

même, on le sait, des efforts faits pour germaniser
l'Alsace-Lorraine. L'histoire a rarement fourni de spec-
tacle d'une aussi longue série de vexations et de violences.

Rien n'y a fait : l'attachement des Alsaciens à la France

est resté aussi vif qu'au premier jour ; les candidats de la

protestation ont toujours été élus à de grandes majorités.

En même temps que la lutte contre l'Eglise, le chance-
lier poursuivait sa campagne socialiste. Séduit en 1862
par les idées de Lassalle, il fut effrayé par les doctrines

de Karl Marx et les incendies de la (commune. Les atten-

tats de Hôdel et de Nobiling contre l'empereur le décidèrent

à présenter des lois de répression. D'abord repoussées,

elles furent votées en 1880. Dissolution des sociétés,

interdiction des réunions, suppression des publications,

expulsions et emprisonnements des principaux membres
du parti socialiste, tous les moyens furent mis en œuvre.

La tentative d'explosion lors de l'inauguration de la statue

de la Germania au Niederwald, en présence de l'empe-

reur et de tous les princes allemands, fut le prélude de

nouvelles lois répressives. Cette campagne d'une violence

sans exemple n'aboutit pas : les députés socialistes, au

nombre de neuf en 1878, revinrent quatorze en 1881, et

vingt-quatre en 1884. Le chancelier d'ailleurs ne se con-

tentait pas de cette persécution acharnée. Il empruntait

aux socialistes leurs propres armes. Il cherchait à stimuler

l'industrie nationale et à la détendre « par la muraille de

Chine de la protection ». C'est dans ce but qu'il tenta, en

vain d'ailleurs, de faire voter le monopole du tabac et

l'impôt sur la bière.

Ce n'est pas sur les questions économiques seules

qu'il s'est trouvé en désaccord avec le Reichstag. La

discussion des lois militaires a donné lieu en 1887 à

un conflit mémorable. De tout temps l'empereur Guillaume

avait été opjiosé à l'ingérence du Parlement dans les

choses de l'armée. Il aurait voulu qu'on fixât d'une manière

permanente, par une loi, l'ell'ectif et les dépenses de

l'armée. C'eut été enlever au Parlement le droit de con-

tiôle qui résulte du vote annuel du budget. Aussi ces
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projets ont-ils soulevé une vive opposition. Cependant les

libi^raux dirigés par M. de Bcnnigsen ont toujours tran-

sigé. En 18G7 ils votaient le budget militaire pour trois

ans; en 1871 pour trois ans de nouveau; en lS7i, puis

en 1880, pour sept ans. Eu 1887, le t^ouveruemcnt récla-

mait à la fois le renouvellement Ju Septennat et l'élévation

de retfectif dopais a i68,000 hommes au lieu de 427,0U0.
M. de Bismarck pronon(;a le 11 janv. 1887 un i;rand

discours en faveur de ces mesures ; il évoquait selon sou

habitude le spectre de la revanche française. En même
temps toute la presse à ses ordres entamait une vive cam-
pagne contre la France, à propos des prétendues tendances

belliqueuses du général Boulanger. Mais on avait si souvent

entendu des déclamations analogues que l'effet était usé.

Le Keichsiag n'accorda l'eQ'ectif de paix que pour trois

ans. Aussitôt le vote proclamé, le chancelier lut un message
impérial portant dissolution du Reichstag. Les clameurs de

la presse allemande allèrent crescendo. La guerre fut

présentée comme la conséquence inévitable d'un nouveau
rejet du Septennat. Le pape lui-même intervint en faveur

du chancelier. La pression administrative fut portée à son

comble. Ces efforts aboutirent, lescandidats favorablesaux

idées du prince obtinrent la majorité, et dans la séance

du (i févr. 1888 les lois militaires furent votées d'accla-

mation après un grand discours oii le chancelier traçait à

grands traits l'état actuel de l'Europe, le rôle que l'Alle-

magne devait y jouer et la nécessité pour elle d'être

toujours plus forte que les autres nations. Quelques jours

auparavant (3 févr. 1888), en présence du rapproche-

ment de la France et de la Russie, il avait fait publier le

traité d'alliance conclu avec l'Autriche le 7 oct. 1879. On

y stipulait que « si l'un des deux empires était attaqué

par la Russie, les deux parties contractantes se prêteraient

secours avec la totalité de leurs forces »; que si l'attaque

contre l'une des parties venait « d'une autre puissance »

l'autre partie observerait « tout au moins une neutralité

bienveillante ».

Peu après le vieil empereur, dont le prince de Bismarck
avait été le plus fidèle collaborateur, mourait, âgé de

91 ans (9 mars 1888). Le chancelier annonçait la mort au

Reichstag, dans un discours ému ; le prince impéri,il

d'Allemagne, très gravement malade d'une affection du
larynx, revenait de San Remo pour prendre la succession.

Les divergences de vues du prince de Bismarck avec le

nouvel empereur et surtout avec l'impératrice Victoria

n'étaient un secret pour personne. Elles n'allaient pas

tarder à se manifester. Par un rescrit au chancelier, en

date du 12 mars, Frédéric 111 remerciait celui-ci de son

dévouement à la cause impériale et l'assurait de toute

sa confiance. Mais en même temps il faisait profession

d'opinions plus libérales, et se déclarait adversaire du
socialisme d'état qui est l'un des dogmes du credo écono-

mique du chancelier. Le dissentiment entre l'impératrice

elle chancelier éclatait quelques semaines plus tard à pro-

pos du projet de mariage de la fille de l'empereur avec

i'cx-prince de Bulgarie, Alexandre de Battenberg. M. de

Bismarck s'y opposait au nom de la raison d'Etat pour ne

pas mécontenter la Russie. Mais le nouveau règne fut de

courte durée. Frédéric 111 mourait le 13 juin. Son fils,

jeune homme de vingt-neuf ans. connu pour ses tendances

militaires, le remplaçait sous le nom de Guillaume H.
Peu de temps auparavant, dans un banquet donné pour
célébrer le soixante-treizième anniversaire du chancelier,

l"""" avr. 1888, le futur empereur avait porté un toast

enthousiaste au prince de Bismarck. Ce dernier se trouvait

donc, au début du nouveau règne, p!us puissant que
jamais. D. Berthelot.

BiBL. : Les publications de M. de Bismarck sont extrê-
mement nombreuses, comme on peut le voir dans le

catalogue complet que les libraires de Berlin en dressèrent
en 1885 à l'occasion de son soixante-dixième anniversaire.
Il conviendrait de ranger dans la même catégorie les
ouvrages de MM. BuschT, Hesekiel, Lindau, rédigés sous
son inspiration directe. On consultera principaTemi'nt :

Bismarck, Discours auec noies et souvenirs ; Paris,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

l'i vol. in-8. — Du même. Correspondance diplomatique,
185t-I8;)9, avec une prélace de l'uncK-Brentano, d'après
l'édition de Poschinger, trad. de Sclimitt ; Paris, 1881!,

£ vol. in-8. — Du môme. Lettres politiqiici et conlidcn-
tietlcs, publiées par Poscliinger, trad. par Laiig; Paris,
18Sr>, in l'i. — Du môme, lo liélablissemcnl du pouvoir
tcmpo>-ct du pape; Paris, 1885, in-8. — I.a Marmora,
Un ])cu plus de Itnnirrc, trad. Niox ; Paris. I,S73, in-S. —
Bi-.Ni:[)ET ri, .^fa DKSsioii en /'russe; Paris, 1871, in-8. —
SoKEi,, Histoire diplomatique de la (juerre franco-allr-
mande; Paris, 187."), 2 vol. in-8. — liOTiiA'N,/a Politique frun-
lis.' II! ISDii; Paris, 1879, in-S. — Du même, la Frnncoet sa
politique extérieure en ISlil; Paris, 1887, 'i vol. in-8. —Du
même, l'Allemagne et l'Italie en 1S~0-7I ; Paris, 1885, '2 vol.
in-S. — MiisKKiEL, Das liuch vom Fûrsten ltisinarcli,'i' éd.;
liielcleld, 1873. — L. Bamuerger, Herr von llisrnarch ;

lireslau, 1808.— Vilbort, l'tEuvre de M. de Bismarck;
Paris. ISG9.— Klke, l'ùrst llismarck und unsere Zeit : Ber-
lin, 1879. — V. Kcii'PEN, Fûrst llismarck, der deutschc
Reichshanzler ; Leipzig, 1875. — Hahn, Fûrst llismarck
(Sammlung seiner Redcn Staatsschriflen. etc.); 1878,
3 vol.— Du même, Zu-aTi2i.7 lahre, W)'l-S'i; Leipzig, 1883.— M. Bush, le comte de lUsmarck et sa suite pendant
la campagne de France, 1870-71 ; Paris, 1879, in-l8. — Du
même, Unser Reichskan:lcr; Leipzig, 1885. — Sein-
GUERLET, Propos dc tabtc de M. de JBismarck ; Paris,
1879, 4*éd.in-18.—Mui.LER, Reichskanzler Fûrst Bismarck;
Stuttgard, 1881. — Julien Klaczko, les deux Chanceliers;
Pans, I87(), in-8. — A. Proust, le prince de llismarck, sa
correspondance ; Paris, 1877, in-l'i. — E. Simon, Histoire
du prince dc Bismarck, 1847-1887; Paris, IS87, in-8. —
Marie Dronsarp, (e prince de llismarck ; Paris, 1887, in-12.

BISMARCK (Heinrich-Ferdinand-lIerbert, comte de),

homme d'Etat prussien, fils aîné du précédent, né le

28 déc. 1849. 11 fit la campagne de 1870-71 dans les

dragons de la garde et fut blessé à Mars-la-Tour. Député

au Reichstag en 1878, pour la circonscription de Lauen-
bourg, secrétaire de la légation de Dresde, des ambassades

de Rome et de Londres, il avança très vite dans la car-
rière diplomatique, son père le destinant à lui servir d'aide

et éventuellement de successeur. Il faillit compromettre sa

carrière par l'enlèvement de la princesse Carolath-Benthen,

avec laquelle il i)artit pour l'Italie ; son père dut céder et,

après le divorce, autorisa le mariage du comte Herbert

avec la princesse (fév. 188G). En sept. 1884, Herbert de
Bismarck avait été nommé ministre plénipotentiaire à La
Haye; le 10 mai 1885 il devint sous-secrétaire d'Etat

aux affaires étrangères ; il supplée souvent le prince-chan-

chelier, qui l'a plusieurs fois chargé de négociations

importantes (mission en Angleterre en 1881, atfaire

Schnu;belé en 1887). — Son frère Wilhelm-Otto, né le

l''' août 1852, député au Reichstag de 1878 à 1881, fait

partie de l'administration prussienne. A.-M. B.

BISMARCK-BouLEN (Friedrich-Alexander, comte de),

général prussien, né à Karlsburg (Poméranie) le 2.") juin

1818. Il commanda à Hanovre (Î8G6), à Berlin (18()8),

et fut nommé, le 14 août 1870, gouverneur général de

l'Alsace. 11 conserva ce poste jusqu'au 7 sept. 1871. Il

se comporta avec modération dans ces fondions délicates.

BISMARK. Bourgade d'Allemagne, royaume de Prusse,

prov. de Saxe, district de Magdebourg; 2,099 hab.

BISMARK. Ville des Etats-Unis, capitale du territoire

de Dakota (comté de Burleigh), fondée en 1873 sur la

rive gauche du Missouri . — Commerce important par la

rivière avec les postes établis en aval et en amont et par

le chemin de fer du Nord-Pacificjue ouvert jusqu'à Bis-

mark en 1878. Aujourd'hui le chemin de fer traverse

toute la partie septentrionale des Etats-Unis depuis le lac

Supérieur jusqu'à Portland sur le Colombia et à Tacoma

sur le Puget-Sound. Bismark est une des stations impor-

tantes de la ligne ; 4,300 hab. en 1883, probablement

8 à 10,000 en 1887. — Autour de Bismark, fermes

immenses, rapide développement de la culture, spéculation

ardente sur les terrains dans la ville et aux environs. Le

Capitule, grand monument dont la construction a coûté

230,000 doll. — Un opéra, un parc, plusieurs banques,

une université. La rivière est encore navigable jusqu'à

1,900 kil. en amont de Bismark. Aug. M.

BISMUTH. I. Chimie.-
I KjaVomiqu;::: ^Îo!

Le bismuth était connu dès le xvr siècle des alchimistes
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qui le eoiisidéraient comme de l'argent imparfait ou comme

une espccc de plomb. 11 a été successivement étudié par

Pûlt (1739), Neumann, Hellot, Dufoy, Geoflroy le Jeune

(1783), Davy (181"2); Lagerhyelm qui étudia ses combi-

naisons oxygénées ; enfin, plus récemment, par Schneider,

Nicklès, Malteucci.

Il se trouve généralement dans la nature à l'état natif,

plus ou moins bien cristallisé dans une gangue quartzeuse,

comme dans les gîtes argentiléres de la Saxe et de la

Bohême; lorsqu'il est allié au tellure, comme dans les mines

de Bolivie, il se présente sous formes lamelleuses. On le

rencontre aussi, mais plus rarement, à l'état d'oxyde, de

carbonate, d'oxysullure, de sulfure, etc. Sa grande fusi-

bilité permet de le séparer facilement de sa gangue, en le

tondant au four dans des tubes inclinés; comme il con-

tient ordinairement un peu d'arsenic et de soufre, on le

j)uririe en le fondant avec la dixième partie de son poids

de nitre. On l'obtient tout a fait pur, dans les laboratoires,

en fondant dans un creuset un .mélange de flux noir et de

sous-azotate de bismuth pur.

Le bismuth est un métal dur, cassant, brillant, blanc,

avec un léger reflet rougcâtre ; sa structure, qui est cris-

talline, ne permet pas de le travailler, car il se pulvérise

aisément sous le marteau. Sa densité, qui est égale à 9,8,

diminue graduellement par compression. Il fond à "IGi",

en se contractant fortement, car on peut faire surnager des

morceaux de bismuth à la surface d'un bain de ce métal

fondu ; il possède donc avec l'eau la curieuse propriété de

se dilater en se solidifiant. Chauffé à une haute tempéra-

ture, il se réduit en vapeur et peut être distillé en vase

clos. Sa chaleur spécifique, d'après Regnault, est égale à

0,3084; son coefficient de dilatation est de 0,001341

(Calvert et Johnson). Son spectre, dans l'arc électrique,

présente plusieurs raies brillantes dans le vert, deux raies

dans le rouge et une seule dans l'orangé (Masson).

Lorsqu'il cristallise par fusion, s'il est suffisamment pur,

il se présente sous forme de magnifiques trémies d'apparence

cubique, à la manière du sel marin; mais qui appar-

tiennent au type rhoraboédrique. Ces cristaux, d'une

beauté remarquable, sont ordinairement irisés, par suite

de la formation superficielle d'une mince pellicule d'oxyde.

Le bismuth est le type des substances diamagnétiiiues,

comme le fer est le type des substances magnétiques;

l'antimoine et le cuivre sont également diamagnétiques,

mais à un moindre degré. Exposé k l'air, il ne s'altère

que difficilement à la température ordinaire : il finit par

se recouvrir d'une mince couche d'oxyde ; dans l'eau aérée,

il s'altère lentement et se convertit en sous-carbonate;

l'ozone l'oxyrte lentement avec production d'acide bismu-

thicjue (Schœnbein). A une température élevée, il bri'ile

avec une petite flamme bleue et se convertit en oxyde,

Bi-0 '. Il s'unit directement aux haloides, chlore, brome,

iode. L'acide chlorhydrique et l'acide sull'urique l'attaquent

difficilement ; à chaud, ce dernier l'oxyde, le dissout, avec

dégagement d'acide sulfureux. Mais son dissolvant par

excellence, c'ist l'acide azotique, ainsi que l'eau régale;

l'attaque est vive, et il en est de même avec du nitre ou

du chlorate de potassium. Par la composition de ses

oxydes et par la manière dont ses sels se décomimsent au

contact de l'eau, le bismuth se rapproche de l'antimoine.

Les propriétés physiques présentent également des ana-
logies : ces deux métaux sont cassants, donnent aisément

des cristaux qui appartiennent au système rhomboédrique,

tandis que les véritables métaux appartiennent au système

cubifjue. Le métal véritable qui se rapproche le plus du
bismuth parait être le plomb ; d'ailleurs, dans la classifi-

cation, ou place dans la même section le cuivre, le plomb
et le bismuth, comme des métaux ne décomposant l'eau

qu'au rouge blanc et ne dégageant pas d'hydrogène à

froid sous l'induence des acides.

Le bismuth est surtout intéressant au point de vue de

ses propriétés physiques. Il a peu d'applications impor-
tantes. Il sert dans les arts à la préparation des alliages

fusibles ; on l'emploie beaucoup en médecine sous forme de
sous-nitrate de bismuth ; on a proposé de le substituer au
plomb dans les essais d'argent par coupellation.

Alliages de Bismuth. — Le bismuth forme avec la

plupart des métaux des alliages qui sont remarquables par
leur grande fusibilité : Le bismuthure de potassium s'ob-

tient en calcinant le métal avec la crème de tartre au
rouge blanc. Alliage d'un blanc d'argent, à cassure métal-

lique, cassant, pulvérisable, facilement fusible, décompo-
sable par l'eau. Le bismidlture de sodium, qui se prépare

comme le précédent et possède des propriétés analogues,

se dilate fortement au moment de la solidification. Les

alliages d'argent, d'or, de platine sont cassants; celui

de mercure est liquide, à moins qu'on emploie parties

égales des deux métaux à chaud : par le refroidisse-

ment, il se forme des cristaux ortaédriques d'un amalgame
cristallin, mélangé à du bismuth libre. Uni au plomb, in

l'étain, au cadmium, le bismuth constitue la plupart des

alliages fusibles, comme celles de Darcet, de Rose, de

Wood, de Newton.
Di^mutlt. Plomh, Etain. Cadmium. Fusioa.

Newton... 8 5 3 » 94''5

Darcet... 2 4 1 » 9i°^

Rose 420 236 207 » 92-93°

Wood.... 7à8 2 2 2 66-71°

Lipowitz. 15 8 4 3 60-62°

Dans tous ces alliages, on peut diminuer la fusibilité en

augmentant la proportion de bismuth.

Oxydes de Bismuth. — On connaît quatre combinaisons

du bismuth avec l'oxygène :

1° Oxydule de bismuth, BiO. Il parait prendre nais-

sance par l'action de l'air sur le métal fondu ; on l'obtient

plus régulièrement par réduction de l'oxyde de bismuth.

A cet effet, on dissout ce dernier dans l'acide chlorhy-

drique, on ajoute du chlorure stanneux, puis une lessive de

potasse pour dissoudre l'acide stannique qui s'est formé

dans la réaction. L'oxydule, ainsi préparé, est une poudre

cristalline, gris-noir, facilement oxydable, brûlant à l'air,

comme de l'amadou, pour se convertir dans le composé

suivant.

2° Oxyde de bismuth, Bi^O^. On l'obtient anhydre en

calcinant le métal ou l'azote de bismuth, ou même encore

en précipitant à l'ébuUition un sel de bismuth par un alcali;

dans ce dernier cas, il est en petites aiguilles microsco-

piques. L'oxyde anhydre est jaune paille; il fond au rouge

en un liquide brun, qui se prend par le refroidissement en

une masse jaune , cristalline ; fondu , il attaque et

perce le creuset, encore plus facilement que la litharge, ce

qui explique l'emploi possible du bismuth dans la coupel-

lation. Sa densité est égale à 8,2. Il est insipide, com-

plètement insoluble dans l'eau. 11 est facilement réduit

par l'hydrogène et le charbon ;
plusieurs acides, notamment

les acides azotique et chlorhydrique, le dissolvent avec

facilité ; il est aussi attaqué par le soufre et par le chlore.

3° Peroxyde de bismuth, Bi-0^. Cette combinaison

correspond au peroxyde d'azote Az'O^, ou à l'antimoniate

d'antimoine. Selon Frémy, elle se forme lorsqu'on chauffe

pendant quelques heures, au contact de l'air, un mélange

d'oxyde de bismuth et de potasse. Lorsqu'on se sert

d'une lessive ayant 1,385 de densité, on obtient un pro-

duit jaune, rouge ou brun, suivant la proportion d'alcali ;

en l'épuisant par l'acide nitrique, il reste un hydrate

jaune orange, ayant pour formule Bi'O^.lI-0'^.

4° Acide bismuthique, Bi*0^. On l'obtient à l'état

anhydre, sous forme d'une poudre brune, lorsqu'on chauffe

à 130" l'hydrate correspondant. A une température un peu

plus élevée, il perd de l'oxygène, et cette décomposition

est immédiate au contact de l'acide sulfurique concentré.

Il décompose l'eau oxvgénée et est ramené lui-même à

l'état de peroxyde Bi'^O^ L'hydrate, BiniDo, prend nais-

sance lorsqu'on fait passer un courant rapide de chlore

dans de l'hydrate bismutheux délayé dans un soluté bouil-

lant de potasse caustique. Il se dépose bientôt une pondre
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rouge, qu'on lave ii l'acide azotique et à l'oau, avant de

la sécher à 100". Cet hydrate no se combine que dillicile-

ment aux alcalis. Il se dissout cependant dans la potasse

bouillante pour donner, après neutralisation, un précipité

rouge qui est du bisniulhate de potassium.

Bi'OS'iKllO-.

Sels de Iîismith. — Les sels de bismutli solubles ont

une réaction acide, leurs solutés sont décomposés par l'eau

en excès, avec formation de sous-sels insolubles; mais la

précipitation n'a pas lieu en présence des acides azoli(pie,

chlorhydrique et sulfiirique, tandis qwe l'acide larlrique

est sans action, ce qui dislingue nettement les combinai-

sons bismuthinues de celle de l'antimoine. Chaullés au

chalumeau sur le cbarbon, seuls ou en présence du carbo-

nate de sodium, on obtient un globule de bismuth, jaune

et cassant. Voici leurs caractères par voie humide :

Hydrogène sul/un' et suljures alcalins : précipité

noir;

Potasse, soude et ammoniaque : précipité blanc

d'oxyde, insoluble dans on excès d'alcali ;

Carbonates alcalins : précipité blanc, insoluble dans

un excès de réactif.

Le fcrricyanure de potassium donne un précipité jaune

dans l'acide chlorhvdrique, tandis que le ferrocyanure
donne un précipité blanc, insolul)ie dans cet acide. L'in/usc'

de noix de Galle et le chromate de potassium donnent

également des précipités jaunes.

Le bismuth est déplacé, de ses combinaisons salines par

le zinc, le cadmium, le fer, le cuivre et l'étain.

Les sels de bismuth sont nombreux. Voici les plus im-
portants :

1" Chlorure de bismuth, Bi'CP. Le chlore se combine

directement au bismuth pour donner d'abord naissance à

un composé BiCl, qu'un excès de chlore transforme en

Bi'^CF, corps qui peut être distillé à la manière du chlo-

rure d'antimoine. Masse blanche, grenue, opaque, très

fusible, volatile, déliiiuescente, qu'une grande quantité

d'eau transforme en un oxyciilorure ayant pour formule

Bi^O^Cl.

Bi^CP+ HîQ»= 2HCI+ Bi20«CI.

Cet oxychlorure, qui est blanc, insoluble dans l'eau est

employé comme blanc de fard, sous le nom de blanc de

perle; on l'utilise également dans la fabrication de la cire

à cacheter.

i" Bromure de bismuth, Bi'^Br^. 01)tenu en faisant

passer des vapeurs de brome sur du bismuth puhérisé. A
la distillation, il passe un liquide rouge, qui se prend

par le refroidissement en une masse cristallme d'un jaune

de soufre. En ajoutant de la poudre de bismuth dans un
soluté éthéré de brome, il se dépose à l'évaporation un

bromure de bismuth en cristaux déliquescents. Corps

volatil, fusible à 200», cristallisant dans le vide en

prismes volumineux, décomposablc par l'eau avec for-

mation d'un oxybromure ayant pour composition Bi-O'^Br.

3» lodure de bismuth, Bi'^I-. On peut le préparer :

soit en ajoutant de l'iode à du bismuth pulvérulent et

chauffé, puis soumettant le tout à la distillation; soit en

distillant le précipité brun qui fournil l'iodure de potas-

sium dans une solution étendue d'azotate de bismuth ; soit

enfin en faisant passer des vapeurs d'iode sur de la poudre
de bismuth mélangée à du sable et placée dans un tube

chauil'é. Grandes lames hexagonales, brillantes, d'un gris

noir, sublimables, inaltérables par l'eau froide, l'élher,

l'alcool, le sulfure de carbone; l'eau bouillante donne un
oxyiodure insoluble. Dissous dans l'acide iodhydrique

,

l'iodure de bismuth fournil à l'évaporation des cristaux

oclaédriques à base rhombe, ayant pour formule Bi'^l'HI

+ 4H^0^. Il donne d'ailleurs naissance à un grand nombre
d'iodures doubles, isomorphes avec les combinaisons cor-

respondantes d'antimoine (Nicklès, W. Linau).

4" Azotates de bismuth. On prépare ces sels en dis-

solvant le métal dans l'acide azotique étendu de son volume

d'eau, le mélange s'échauffe, et, par le refroidissement,

il se dépose de gros cristaux incolores, transparents,

répondant à la formule

Bi^O^AzHOô.

Ce sel peut se dissoudre dans une petite quantité d'eau;

par une affusion d'eau sullisante, il se précipite un axotate

tribttsique qui constitue /.' blanc de /«rrf des paifunicurs.

Ce corps, qui a pour formule Bi'-C)''.AzO-' H- H-O-, est

employé comme médicament sous les noms de magistère
de bisuiutlio» de sous-nitrale de bismuth.

5" Phosphate de bismuth. Sel remarquable pa*r son

insolubilité dans l'acide azoti(|uo étendu; cette propriété,

qui le distingue nettement de presque tous les autres

phosphates, permet de l'utiliser dans la recherche et même
dans le dosage de l'acide phosphorique.

()° Sulfates de bismuth. On en connaît plusieurs,

notamment :

Vn sel neutre, Bi'^O^.SSO^+ 3Aq, qu'on obtient en

dissolvant l'oxyde de bismuth dans l'acide sulfurique.

Masse blanche amorphe, (|ue l'acido sulfurique étendu

dissout et abandonne en aiguilles incolores.

Un sel basique, Bi'^0^.2S0^, qu'on obtient en ajoutant

de l'acide sulfurique dans une solution neutre d'azotate de

bismuth.

Un sous-Sel, Bi^^O'^SO^, qu'on prépare en calcinant les

deux sels précédents, jusqu'à coloration jaune, le résidu

reprenant sa couleur blanche parle refroidissement. On le

prépare ainsi sous forme d'une poudre blanche, insoluble, en

étendant d'eau le sulfate neutre; moins clair, il renferme

une molécule d'eau
,

qu'il perd à chaud , en devenant

jaune.

On connaît des sulfates doubles, comme le sul/ate de

bismuth et de potassium,

y Carbonate de bismuth, Bi^O^C^O^. Précipité blanc

qu'on obtient par double décomposition, ressemblant à

l'hydrate de bismuth, mais ne se modifiant pas à l'ébuUi-

tion. C'est un s<J basique, facilement décomposable par

la chaleur, en laissant jiour résidu de l'oxyde de bismuth.

On rencontre dans la nature, notamment dans la Caroline

du Sud, un carbonate naturel de bismuth ; c'est un sel

hydraté, renfermant ordinairement des traces de fer et de

tellure. Edme Boukgoin.

II. Minéralogie.— Le bismuth se rencontre dans la na-

ture àl'état natif, mélangé à de petites quantités d'arsenic, de

soufre et de tellure. Bhomboèdre de 87"40'. Clivage très

facile suivant la base a^, moins net suivant les rhomboèdres

e'- et b^. Les cristaux sont rares : le bismuth natif se

présente d'ordinaire en masses lamellaires blanches à

reflet rougeâtre et à éclat métallique, se ternissant rapide-

ment à l'air. Densité= 9,7"27. Dureté =:2,5. Chauffé au

chalumeau sur le charbon, ce minéral biùle avec une

flamme bleuâtre et dégage des vapeurs qui se déposent en

produisant une auréole jaune orangé à chaud et jaune

citron à froid : soluble dans l'acide azotique en donnant

toutes les réactions du bismuth. Le bisniulh natif constitue

le principal minerai du bismuth (V. ci-dessous). On lui

trouve parfois associés des enduits terreux jaunâtres, se

réduisant au chalumeau sur le charbon en un globule de

bismuth; ils sont constitués par de l'oxyde de bismuth

Bi'^O^, auquel on a donné le nom de bismuthocre. C'est

également sous cette forme et dans un semblable gisement

que se présente la bismuthite, carbonate hydraté de bis-

muth : il se dissout avec effervescence dans les acides et

dégage de l'eau dans le tube ; la walthdrite en est une

variété impure.

La bisinuthine est un sulfure de bismuth Bi^S^ cris-

tallisant en prismes orlhorhombiques de 9ï°30', très

allongés. Clivage facile suivant g^, difficile suivant

/i', p et m. Densité rin 0,4 à 7,2. Dureté =r 7. La bis-

mutbine possède l'éclat métallique, sa couleur est le gris

de plomb ou gris d'acier : fusible à la flamme d'une

bougie ; au chalumeau sur le charbon, bouillonne, décré-

pite, donne l'auréole caractéristique du bismuth et au
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point de réduction un globule de bismuth iiiélalli(|ue.

La bisinuthine est assez "rare (Saxe, Cornwall, Bolivie).

La chiviatite, de Chiviato (Pérou), la cosalite, de

f.osala (Mexique) et la reX'bamjite sont des sulfures de

plomb et de bismuth Vemplcitile de Saxe et le witti-

chénite de Souabe sont des sulfures de cuivre et de bis-

muth. On a donné le nom de patrinite à un sulfure

de cuivre, de plomb et de bismuth trouvé en petits cris-

taux orthorhombiques gris d'acier, à Beresowsk (Oural).

A. Lacroix.

IH. Industrie. — Le bismuth se trouve dans les

filons de minerais de cobalt et d'argent de Saxe et dans

les Cornouailles. Les principaux minerais de bismuth

sont, en outre de ce bismuth natif, le sulfure de bismuth

ou bismuthine que l'on exploite à Meymac (Corrèze)

où il a été trouvé par M. A. Carnot; le carbonate de

bismuth ou autre variété de bismuthine qui se ren-

contre dans la même localité; un oxysulf'ure de bismuth

(Karénilitc) qu'on exploite dans les mines des Savodinsk

(Altaï) ; le sulfure de bismuth associé aux sulfures de

cuivre, de fer et de plomb (Bolivie, Pérou, Mexique) ; la

bornine ou teiradymlte, ou tellurure de bismuth. Le bis-

muth s'exploitait autrefois presque uniquement en Saxe.

Actuellement on traite les sulfures cuivriques découverts

en Bolivie dans la chaîne des Andes et la bismuthine de

Meymac.
Exploitation dansJa Saxe. Le principal gisement

exploité se trouve dans les environs de Schneeberg, dans

rErzgebirge. Le rainerai, concassé, est placé dans des

cylindres légèrement inclinés, alignés côte à côte dans un

fourneau. On chauffe de façon à fondre le bismuth qui

vient couler dans des chaudières de fonte. Le bismuth

obtenu renferme du soufre, de l'arsenic, du plomb, etc.

Pour le raffiner on le fond avec du salpêtre, puis on le

coule en pains de 10 à 20 kilogr.

Exploitation à Meymac (Corrêze). Voici le procédé

suivi à Meymac, tel qu'il a été indiqué par M. A. Carnot.

Le minerai, concassé au marteau, est attaqué et épuisé

progressivement par l'acide chlorhydrique. Dans la liqueur

contenant le chlorure bismutliiquc, on introduit des barres

de fer qui précipitent la totalité du bismuth sous forme de

poudre noire et pesante. On le recueille, on le lave, et on

le comprime dans un linge sous forme de boudins, qu'on

sèche rapidement dans une éluveafin de prévenir l'oxyda-

tion du métal très divisé. La poudre de bismuth sèche est

ensuite fortement tassée dans un creuset de plombagine,

qu'on achève de remplir avec du charbon grossièrement

pilé. On chauffe progressivement pendant trois quarts

d'heure, sans dépasser le rouge pour éviter de volatiliser

une portion du métal. On coule le métal fondu.

Exploitation en Bolivie. Suivant M. Domeyko, la

Bolivie est le pays le plus riche en minerais de bismuth.

Les principales mines sont celles de Tarna , Cborolque

,

Oruro, etc. Les minerais sont des sulfures mélangés de

bismuth, cuivre et fer. Voici les méthodes de traitement

employées, telles que les a décrites M. A'alenciennes :

— l"Traitement du minerai naturel. On grille le minerai

pulvérisé en le chauffant pendant 24 heures au rouge

sombre dans un four àreverbère à sole plate. Pour opérer

la réduction on mélange le minerai grillé avec 3 "/„ de

charbon et un fondant composé de chaux, de sel de soude

et de spath Ouor. Le mélange est chauffé dans un four à

réverbère oii on le brasse fréquemment. On coule au bout

de 2 heures. Le culot de bismuth placé à la partie infé-

rieure est surmonté de deux couches; unematte de sulfure

de bismutii cl de cuivre et une scorie vitreuse de silicate

de fer. La matte contient de 5 à 8 °l„ de bismuth. (In la

traite une seconde fois. Le bismuth brut obtenu renferme

donc 2 o/o d'antimoine et de plomb, et 2 "jo de cuivre et

des traces d'argent, bn enlève l'antimoine en le fondant

avec du nitre. (luant aux trois autres métaux on les sépare

par la voie humide. — 2" Traitement du minerai fondu.

Ce produit provient d'une première fusion du minerai et se

trouve séparé de la gangue. C'est un mélange de sulfure

de bismuth, de fer et de cuivre. On le grille, puis on le

réduit on le chauB'ant avec le même fondant que celui

employé pour le rainerai naturel, additionné seulement
d'un peu de sable siliceux pour remplacer le quartz de la

gangue.

Procède' Hugo Tamm. Ce procédé a été indiqué par
M. Tamra pour le traitement des rainerais de bismuth sul-

furés et riches en cuivre. 11 estbasésur laréductibilité du
sulfure de bismuth parla chaleur ou les corps carbonés en
présence de fondants alcalins. Le sulfure de cuivre n'est

pas réduit dans les mêmes conditions. On fond le minerai

avec un mélange de chlorure de sodium, de carbonate de

soude, de charbon de bois et d'un peu de fleur de soufre.

On ajoute ce dernier corps pour éviter toute réduction du
cuivre. On obtient du bismuth à peu près exempt de ce

dernier métal.

liiiffinage du bismuth. Les impuretés que contient

le bismuth brut sont : l'antimoine, le plomb, le cuivre,

le fer et l'argent ; le soufre et l'arsenic. On élimine

d'abord le cuivre soit par la méthode Hugo Tamm qui

consiste à fondre le bismuth avec 1/6^ de son poids

de sulfocyanate de potasse qui n'attaque que le cuivre

et produit du sulfure de cuivre; soit par la méthode
de Smith, dans laquelle on fond le métal avec un mélange

de cyanure de potassium et de fleur de soufre. Cette pre-
mière purification enlève non seulement le cuivre, mais
aussi une partie du plomb, de l'antimoine et de l'arsenic.

Pour enlever l'arsenic et le soufre, on fond, comme nous

l'avons déjà dit, le bismuth avec du nitre. Pour éliminer

le fer on fait fondre le bismuth sous une couche de chlo-

rate de potasse additionné de 2 à 5 ">/„ de carbonate.

Enfin une méthode de raffinage indiquée par M. Tamm
consiste à fondre le bismuth sous une couche de borax et

à introduire des barres de fer qui éliminent le soufre,

l'arsenic et une partie de l'antimoine. Pour enlever le

restant de ce dernier métal, on fond avec de l'oxyde de

bismuth. L'antimoine s'oxyde et se combine avec l'excès

d'oxyde de bismuth en formant une couche qui vient nager

à la surface.

Applications. Le bismuth entre dans la composition

des alliages fusibles. Ceux dans lesquels entre le bismuth,

le plomb et l'étain, sont particulièrement remarquables à

ce point de vue. L'alliage^de Darcet ou de Rose, qui fond

à 94°o, contient bismuth 8, plomb 5, étain 3. En dimi-

nuant la proportion de bismuth, on augmente progressive-

ment la température de fusion. Ce sont ces alliages qu'on

utilise pour la fabrication des plaques fusibles de sûreté

que l'on adapte sur les générateurs à vapeur. Les alliages

fusibles servent également au clichage et au polytypage

des gravures sur bois. — On prend d'abord l'empreinte

du bois sur un alliage de plomb et d'antimoine fondu au

moment où il se solidifie et où il est encore suffisamment

mou. On moule ensuite le nombre d'exemplaires que l'on

veut en coulant l'alliage de bismuth. Les clichés obtenus

sont très fins et reproduisent les moindres détails du bois

primitif. On n'utilise guère que deux sels de bismuth : le

sous-nitrate et l'oxychlorure, qui sont employés dans la

parfumerie pour la confection des fards. Le sous-nitrate de

bismuth s'emploie aussi comme médicament. Ch. Girard.

IV. Physiologie et Thérapeutique. — Comme le

bismuth est insoluble, l'on est forcé de s'adresser à des sels

solubles de ce métal pour se rendre un certain compte de

son effet. En thérapeutique, l'on emploie beaucoup le sous-

nitrate, insoluble encore par lui-même, ou du moins deve-

nant très faiblement soluble, en présence de l'acide du suc

gastrique. Steinfeld et Hans Meyer ont étudié Paction du

citrate et du tartrate de bismuth. Les effets ont été les

suivants : augmentation de l'excito-raotricité, qui peut

être due aux acides citrique ou tartrique d'après les

expériences même des auteurs, tendance à la contracture,

comme dans le strychnisrae, accès tétaniques suivis d'une

phase d'inertie avec arrêt respiratoire. Au bout d'un cer-
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tain temps, il se produit de la paralysie cardiaque. Slein-

feld et Meyer croient iiue le bismuth est un poison du

système nerveux (lu'il excite d'abord jjour le paralyser

ensuite, et du cœur en dernier lieu, mais toujours par

l'intermédiaire du système nerveux.

Il a été beaucoup discuté sur l'action du sous-nitrate de

bismuth. Pour les uns, il est absolument insoluble, et s'il

agit, c'est mécaniquement ; pour d'autres, il n'agit que

par les impuretés qu'il renferme parfois (arsenic ou plomb,

Ritler. Uicho). Pour d'autres entin, il devient légèrement

solublo lorsqu'il est en présence du suc gastri(iu?. Cette

dernière hypothèse nous parait devoir être acceptée

comme, d'ailleurs, les deux autres, et nous pensons que

le sous-nitrate de bismuth agit mécaniquement et chimi-

quement, et que les impuretés qu'il renferme parfois doi-

vent joindre leur action à la sienne. Ce serait une erreur

que d'adopter exclusivement l'une quelconque des trois

opinions que nous venons de rap[)ortt'r. Toutefois, l'action

physiologique du bismuth est faible. H agit surtout comme
topique et absorbant, en diminuant les sécrétions, d'où

son influence excellente dans le traitement des plaies, des

ulcérations et de la diarrhée ; c'est son action mécanique

qui est la plus importante ; au dire de Giibler, c'est même
sa seule action. Pourtant, Ortila l'a retrouvé dans le foie;

Ewald dans le lait, d'autres dans la bile, les urines, les

poumons, les reins.

Les sels solubles de bismuth sont fort toxiques ainsi

qu'on l'a vu par les expériences de H. Meyer et Steinfeld;

ils rappellent l'effet de l'antimoine et de l'arsenic. Le

bisnmlh, c.-à-d. le sous-nitrate de bismuth, s'emploie

beaucoup pour combattre diverses affections du tube di-

gestif. Pour l'estomac, on l'utilise contre les gastrites et

la dyspepsie avec éructations, contre les vomissements.

Pour l'intestin, il sert à combattre la diarrhée (dose de 10
à 30 grammes par jour) ; c'est, dans ce cas, un excellent

médicament.

Le bismuth sert encore comme fard, mais il a des

inconvénients ; on l'emploie contre diverses petites affec-

tions inflammatoires de la peau, contre l'eczéma, l'impé-

tigo, contre la leucorrhée, la vulvite, la blennorrhagie, la

conjonctivite, le coryza et dans beaucoup d'inflammations

suppurées ou non de la peau ou des muqueuses. Aussi

a-t-on employé ce médicament pour panser les plaies en

général (^Kocher déclare s'en être fort bien trouvé comme
aussi Gosselin et Héret, ce que Schuler et Biedel attribuent

à son action antiseptique qui, selon eux, vaut celle de

l'iodoforme) et les plaies vénériennes (V. la statistique fort

encourageante de Pétersen). Il est à noter toutefois que

le pansement au bismuth peut provoquer des accidents

dus, non à l'irritation produite parfois par cette subs-

tance, mais à son absorption et à son action générale

(V. notamment le cas de Pétersen). L'intoxication par le

bismuth doit être combattue par les acides. L'on n'emploie

guère en médecine que le sous-nitrate de bismuth : le valé-

rianate, le tannate, le lactate, l'oxyde, le salicylate, pré-

conisés par divers auteurs, ne sont guère usités, précisé-

ment en raison de leur solubilité généralement beaucoup

plus grande. D"" H. de Varigny.
KiBL. : Physiologie et Thérapeutique. — Bouchut,

Bull. gén. de thérap., 1878 , t. XCIV, p. 315. — Carnot,
C. R. Acad., Sciences, 1878. — Chapuis et Linossier,
C. Rendus, 1878. — Dali h i: et Villejean, Rech. exp. sur
la toxicité duBtsmulh; Arc'i.gé.n.de médecine, août 1887.— GossELiN ET Héret, Et. exp. sur les pansements au
sous-nitrate de Bismuth; Arch.gén. de méd., janv. 1886.
— KocHER, Wismuth als antiseptik; Samml. Klin. Vor-
trcige, 1882.— Luchsinger, Marti et Morv, V . d. physiol.
Wirh. einig. Mctallgifte; Corresp. Blatt. f. Sc/iueiz.
Aerzte, 1" sept. 1883, p, 422. — Maye.\<;on et Bergeret,
Rech. qualitat. des métaux dans les tissus; II. de l'Anat.
et de la Phys., mai-juin, 1S73. — Hans Meyer. The éli-
mination of BismutJi ; La.ncet, 2 )3.nv. 1886; Therapeutic
Gazette, 15 févr. 1886, p. 128. — Pétersen, le Sous-nitrate
de B. contre lesplaies vénériennes, etc.; Vratch n» 16, 188'i.— Du même, Mittheilung eines Faites von Wismuth
Vergtflung; Deut. med. \Voc/i., n" 25, 1883.— Rkat.. Trait,
rat. de la fièvre typhoïde ; Union médicale, sept. 1884,
p. 531. — RiEDEL, U. d. Resultate des Wismuthbe-

i"

handlnng in Stadlischen llospitale; Arrh. f. Chir., 1883,
t XXIX. — C. Schuler, Ueber tlio antiscpt. Kigenscha-
fteuder Wismuths subnitricum und einig. and. Kôrper
Dent, /.eit.'ich. f. Chirurgie, t. XXII, p. 553. — Steineeld
et Ilans Meyer, llist. u. d. toxischen und therap. Wirh.
d. Wismuths ; Arch. f. exp. Path. und Phnrm., t. XX,
p. 40. — Du mi'me, U. d. Ausscheidung der Wismutlis
durch den Dnrm.; Tag. des 58'°" Versamm. Deut, Natur-
forsch. u. Aertze, 1885.- ,

BISMUTHÉTHYLES. Le bismuth donne avec les

alcools des radicaux ori;ouométalliques, à la manière de
l'arsenic et de l'antimoine. On connaît actuellement les

bismuthélliijles ou t'fhylittrs de bismuth, savoir : le

bismuthéthyle et le bisinuth-triéthyle ; on a signalé

l'existence d'un sesquibismutiiéthyle, (C''Il'')"Bi'^, mais

on ne connaît point de combinaisons de ce radical.

l'' Bismuthéthyle. Formules
j JjJ^'' ffojjsjjj

On prépare d'abord le chlorure de ce radical, et cette

combinaison sert ;i obtenir les autres sels de bismuth-
éthyle.

Le chlorure de hhmuthéthijle (C-'H5)BiC|2, se pré-
pare en attaiiuant le bismuth-triétylo par une solution

alcoolique de sublimé corrosif :

(C<H5)'îBi + HHgCI = (Cqp)BiC|2

4-2[Hg^(C^H^)CI].

II se fait ainsi du chlorure de mercure-éthyle, qui se

dépose en premier lieu par concentration ; les dernières

eaux-mères laissent déposer des cristaux plats, incolores,

de chlorure de bismuthéthyle, décomposables en partie par
l'eau, et par une solution d'iodure de potassium, ce qu
fournit dans ce dernier cas de l'iodure de bismuth-
éthyle.

h'iodure de bismuthéthyle (C''H'"'),BiI2 cristallise en

magnifiques aiguilles hexagonales, à peine solubles dans

l'eau, assez solubles dans l'alcool. II sert à préparer les

dérivés suivants :

L'oxyde de bismuthéthyle (C* H^) Bi 0^, qui se prépare

en précipitant une solution d'iodure par la potasse caustique.

Poudre jaune, amorphe, qui prend feu au contact de l'air,

en répandant d'épaisses fumées jaunes d'oxyde de bis-

muth, et qui se combine aux acides pour former des sels.

Le sulfate (C^IP)BiO^. S'-O*^, qui se prépare au moyen
de l'iodure et du sulfate d'argent. Sel peu stable, qui se

décompose sous la cloche sulfurique, avec dépôt d'un sous-

sulfate de bismuth.

Le nitrate (C''H^)Bi02. Az^O^", qui se prépare égale-

ment par double décom[iosition au moyen du nitrate d'ar-

gent, en solution alcoolique :

(C''H^)Bir2 + 2 AzO^Ag = 2 Agi

+ (C^H^') Bi02, 2 AzO^

Cristaux radiés, à saveur métallique, répandant une

odeur butyreuse, peu stables, dont la solution aqueuse

laisse précipiter au bain-marie du sous-nitrate de bis-

muth.

Le suljure de bismuthéthyle ( C''H^')BiS'^ , est un

précipité noirâtre, à odeur fétide, qui prend naissance

lorsqu'on fait passer un courant d'acide sulfhydrique

dans une solution d'iodure de bismuth. Il se décompose

spontanément en laissant un résidu de sulfure de bismuth.

2° Bismuth-friéthyle. Formules
j AtJrn." (cSlif

'

"

Syn. : Bisméthyle, Bismuthure d'éthyle.

Obtenu par Breed en 4852 par l'action de l'éther

iodhydrique sur un alliage de bismuth et de potassium :

" 3 Cmn 4- BiK^' = 3 Kl + (CHl-yBi.

Liquide huileux, incolore, doué d'une odeur forte,

désagréable, ayant pour densité 1,82.

Il répand à l'air d'épaisses fumées jaunâtres, puis s'en-

flamme avec une légère explosion, en dégageant d'abon-

dantes vapeurs d'oxyde de bismuth. La combustion est

très vive au contact d'un corps combustible, comme le

papier. Il brûle dans du chlore avec dépôt de charbon;

l'acide azotique fumant le décompose avec explosion.
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Chauffé dans une cornue, il commence à bouillir au-dessus

de oO", puis le tnermométre monle rapidement au-dessus

de loO'^ et il se produit alors une \iolente explosion qui

brise la cornue, il est solubledans l'alcool et dans IVtlicr,

mais les solutés ne peuvent être éva[)orés sans qu'il y ait

dépôt d'oxyde de bismuth. Uecouvert d'un peu d'eau, il

s'oxyde rapidement, avec iormation d'alcool et d'hydrate

de bismuth. En soliîlion éthérée, l'acide sult'hydriiiue le

transforme lentement en beaux cristaux de sullure de bis-

muth. Le chlorure mercurique l'attaque très nettement : en

mélangeant doux solutés alcooliques, il se précipite du

chlorure mercureux, Hg^'Cl, lorsqu'on verse le bismuth-

triélhyle dans le sel mercuriel : en faisant l'inverse, la

solution organo-métallique étant légèrement acidulée avec

quelques gouttes d'acide chlorhydrique, il ne se manifeste

d'abord aucune réaction, mais bientôt il se sépare un

précipité volumineux, soluble à chaud, par suite de la

formation d'un mélange de chlorures de raercuréthyle et

de bismuthéthyle :

(C^H=^)'^Bi + 4 IlgCl = 2 [C^H^Hg^Ci]

4- (C'HS)BiCr-.

Le bismulh-triéthyle réduit le nitrate d'argent avec

précipitation d'argent métallique. Il y a, sans doute, d'a-

bord formation d'azotate de bismuth-triéthyle , car la

liqueur laisse déposer à l'évaporation du sous-nitrate de

bismuth. Edme Bourcoin.

BiDL. : Breep, Sur le bismuth-triéthyle ; An. der Çh.
nnd Fh., t. LXXXII, lOfi [2] ; t. VI, lii6. — Dunhaupt,
Suif, de bismulh-lri(Hliyle,iians Journ. fur prath.Chem.,
t. LXI, 399. — Clilorure de bismuth-Otliyle , dans An.
der Cil. undPh.;t. XLII, 371.

B1SIV1UTHINE(V. Bismuth).

BISMUTHITE (V. Bismuth).

BISMUTHOCRE (V. Bismuth).

BISON (V. BûEUF).

BISOT ou BIZOT (Jean-Louis), savant et poète fran-

çais, né à Besançon en 1702, mort dans cette ville le

14 sept. 4781. Fils d'un procureur du roi, il acheta la

charge de conseiller au bailliage de sa ville natale, et

s'occupa, dans ses loisirs, de pyrotechnie et de gnomo-

nique. Il rectifia les calculs du méridien de Besançon, et

construisit en 1757, dans les faubourgs de cette ville, un

cadran solaire représentant un ange dont le doigt montre

l'heure tracée sur un toit incliné qui le protège. Les

poésies de Bisot écrites en patois, sont pleines de gaieté

et de malice. Deux petits poèmes méritent particulière-

ment d'être cités : Arrivée dans l'autre monde d'une

dame en paniers (Besançon, 1735, in-8), critique conire

la mode ; et la Jacquemardade (Dùle, 1753, in-12),

boutade épi-comique où quelques membres de l'Académie

de Besançon sont un peu malmenés. L. S.

BiBh.: Journal des Syuan<s,jiiin 1758. — Eloge de Bisot,

dans les Affiches de Franche-Comté, 21 sept. 1781.

BISOTTE (Bot.). Nom vulgaire, en Bourgogne, du /itis-

sula heterophylla Fr., champignon comestible du groupe

des Agariciiiées.

B I S P EN I E N S (Zool . ) . De Blainville réunissait sousce nom
les Sauriens elles Ophidiens (V. ces mots), entre lesquels

il voulait étal)lir un lien, par suite d'une certaine affinité

organique reposant sur la disposition double de l'organe

mâle. Les Bispéniens formaient dans sa classification le

dernier ordre de sa sous-classe des Reptiles ; cette classifi-

cation n'a pas été acceptée, et le mot est rayé de la

nomenclature scientifique. Rochbr.

BISPIRA. Nom donné par Claparède à un sous-genre

de Serpula (V. Serpule).

BISPORA (Bot.). Ce Champignon Asconiycète, voisin du

genre Oidium,csl caractérisé par un mycélium grêle, formé

de fils très ramifiés. Ses spores rondes et un peu allon-

gées sont sombres et tronquées à leurs extrémités. Une

cloison transverse les divise en deux parties, d'où le nom
de Bispora (Corda). Elles dominent le mycélium, sous

forme de chaînettes qui s'y rattachent quelquefois par

un pédicule coloré, court et filiforme. La variété B. moni-
lioides (Corda), remarquable par des chaînes de spores

noirâtres, serrées et présentant une assez grande étendue,

commune toute l'année sur le bois pourri, assez fréquente

sur le bois de hêtre, a été rapportée par Fuckel au Bispo-

rellamonilijera. II. F.
BISPORELLA (Bot.) . Chez ce Discomycète l'appareil spo-

rifère est pédoncule en forme de coupe ou d'assiette sur un
mycélium portant les conidies. Les spores, colorées, sont

disposées sur deux lignes.— Dans B. monilifera (Fuckel)

la coupe, d'un ])run clair, a de un à trois millim. de

hauteur et un à deux de largeur (V. Bispora). H. F.

BISQUAIN (Bourrellerie). Peau de mouton garnie de

sa laine préparatoire, à l'usage des bourreliers qui s'en

servent pour couvrir les colliers des chevaux de trait,

parce que celte coutume serait originaire de la Biscaye.

On choisit pour la préparation des peaux à laine longue

et Lien touffue, et depuis le commencement jusqu'à la fin

du travail, on fait en sorte de n'enlever aucune partie de

la toison ; les opérations à faire subir sont les suivantes :

le dessaignage, le reverdissage, l'écbarnage, le nettoyage

de la laine, le travail de rivière, la mise en confit. Puis

viennent les opérations de mégisserie proprement dite,

la mise en nourriture, la sèche, la mise en presse, l'ou-

verture, le reJressage et enfin la teinture.

BISQUE. Sorte de potage qui se prépare avec du

bouillon gras ou maigre, du coulis et des écrevisses

pilées, des quenelles de volaille ou de gibier. La bisque

aux écrcviises, la plus goûtée, s'obtient ainsi qu'il suit :

On fait cuire les écrevisses sur un feu ardent avec du sel,

du gros poivre et du beurre; on pile ensuite leur chair

délayée dans du bouillon gras ou maigre ; à la purée

ainsi obtenue on en ajoute une autre fournie par les

coquilles pilées dans le jus de cuisson et passées à l'étamine;

les deux purées sont réchauflées sur un feu doux, puis on les

versesuccessivementsurdupain trempé dans le bouillon. —
La bisque au gibier se prépare de même, le gibier (per-

dreau, cailles, faisan) remplaçant les écrevisses; pour la

bisque au poulet on ajoute souvent du riz cuit à part; la

bisque à la reine se prépare avec du blanc de poulet.

Les demi-bisques sont plus légères que les précédentes,

mais préparées de même.
BISQUERT (Antonio), peintre espagnol, né à Valence,

vers la fin du xvi* siècle, fut un des bons élèves des

frères Rihalta. Vers 1620, il alla s'établira Teruel, et s'y

maria avec Francisca Arcanz. Chargé d'importants travaux,

Bisquert s'acquit assez rapidement une réputation d'habileté

et de talent d'ailleurs méritée. Cean Bermudez raconte

qu'ayant à peindre une composition importante pour l'une

des chapelles de la cathédrale de Teruel, Bisquert vit pré-

férer à son tableau celui de son rival, Francisco Ximenez
;

il en conçut un si profond chagrin qu'il en mourut. Ses

principaux ouvrages, des compositions religieuses pour la

plupart, sont demeurés à Teruel. Il y a de lui , dans la

cathédrale, un fort bon tableau représentant le Martyre de

sainte Ursule et de ses compagnes, qui est daté de 1628.

Dans l'église paroissiale de San Pedro, il peignit pour la

sacristie un retable où figurent saint Augustin, sainte

Monique et saint Gérôme, avec la Prière au Jardin des

Oliviers et saint Bruno ; un Christ en croix forme le

couronnement de ce retable. Une très bonne copie de Bis-

quert du Christ mort, avec les saintes Femmes, dont

l'original, peint par Sébastien del Piombo, faisait partie des

collections royales, se trouve dans l'église paroissiale de

Santiago. Cette copie, qui forme le centre d'un retable, est

entourée de diverses compositions originales de Bisquert.

La date de la mort de cet artiste est 1646. P. L,

BiDL. : PoNz, Viarje de Espfuia; Madrid, 1787. — Cean
Bermudez, Dicciotiario de los mas ilustres profesores
de bellas artes; Madrid, 1800.

BISSACHÈRE (Pierre-Jacques Lemounier de la), mis-

sionnaire français, né à Bourgueil vers 1764, mort à

Paris le l^"" mars 1830. En 1790 il fut envoyé au Tonkin

I
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et y séjourna juscpi'en 1807. après avoir t'chappé aux

persi^cutions de ITDo et ild'^. 11 recueillit sur le pays de

très curieuses notes, qu'à son retour il contia à M. de

•Montyon. Celui-ci en lira un ouvra<;c (lui eut dans le temps

un très grand succès : Exposé statistique du ïonkiii,de

la Cochinchine, du Cambodge, etc. (Londres, 1811,

2 vol. in-8), réimprimé sous le titre de : Etat actuel de

la Cochinchine et des royaumes de Cambodge, Laos et

Lac-Vie (Puiis, 181-2, '2 vol. in-8).

BISSAGOS. Archipel sur la cûto do la Sénégambie.

par 11" de lat. N. et 18" de long. 0. environ. Il se com-
pose de trente lies basses, verdoyantes, entourées de bancs

de vase infects qui restent à découvert à marée basse. Des

réci's forment une ceinture autour de l'archipel. Les unes,

Bissao, Boulam.etc, sont tout près des embouchures des

rios Cachco, Cielia, Grande et Cassini ; les autres, dont la

plus importante est Orango , sont plus au large. Les

Français ont fondé des comptoirs dans les Bissagos en

1683; Brue en étaldit un à Bissao en 1714. Les Anglais,

en 179"2, ont fait une tentative malheureuse de colonisa-

tion à Boidam. Les Portugais sont aujourd'hui seuls

maîtres de l'arciiipel; ils ont installé un gouverneur à

Boulam. Cette lie était autrefois le centre de la traite

des nègres dans la région. C'est la seule qui ait été colo-

nisée; les Portugais y ont 130 hommes de garnison. Elle

a un port naturel magnifique. Elle est très fertile et on y
fait un grand commerce. Des comptoirs sont établis aussi

depuis 1830 dans plusieurs autres lies, mais les employés

ne demeurent que quatre à cinq mois chaque année dans

les factoreries. Le commerce est presque exclusivement

entre les mains de maisons françaises. Le principal objet

du trafic est l'arachide. Mais les citrons, les oranges, le

coton, le riz, le maïs, les bananes viennent aussi très

bien dans l'archipel. Les noirs qui habitent ces lies,

appelés Bissagos ou Bijongas, sont grands, robustes,

mais féroces et pillards. Ils sont fétichistes. Ils se livrent

avec ardeur à l'industrie de la pèche. L. Dkl.

DinL. '. .Vntichan, les Iles Dissngos {Revjia do géogra-
phie, 1881, 1882, et carte). — Trouillet, l'Ile de Boulam
[Comptes rendus de la Société de géographie, 1883,
pp. 378-383). — Hanse.n-Blangsted, Altérations succes-
sives du nom de quelques îles Bissagos [Ibid., 1886,

pp. 403-404\

BISSAYA (V. Malaisie).

BISSE (Blas.). Figure naturelle représentant un ser-

pent posé verticalement,

le corps tortillé et la tête

tournée à dexlre ; lorsque

la bête est posée en face

elle est rampante ; elle est

languée lorsque sa langue

est d'un autre émail que

celui de son corps ; lors-

qu'elle semble dévorer

un enfant dont la tête res-

sort, elle prend le nom de

rjuivre. La bisse symbo-
lise la prudence, la ré-

flexion et la perspicacité.

BISSECTEUR (Géom.). Le plan bissecteur d'un dièdre

est le plan qui partage ce dièdre en deux parties égales.

Le lieu des points équidistants de deux plans qui se

coupent se compose des plans bissecteurs des dièdres for-

més par ces plans.

BISSECTION (Géom.). Partage d'une grandeur en deux
parties égales. La bissection des arcs est un problème qui

a pour but de calculer les fonctions circulaires de la moitié

d'un arc connaissant les fonctions circulaires de cet arc.

—

La bissection des fonctions elliptiques, abeliennes, etc., a

pour but de calculer les fonctions elliptiques, abeliennes, etc.

de la moitié d'une quantité connaissant les fonctions ellip-

tiques, abeliennes, etc. de cette quantité.

BISSECTRICE (Géom.). On appelle bissectrice d'un
angle la droite qui partage cet angle en deux parties

Ecu de Bisse.

égales. C'est le lieu des points également distants des

côtés do l'angle et intérieurs à cet angle. Lo lieu des

points du plan de l'angle et également distants des cotés

se compose de la bissectrice do cet angle et de la bis-

sectrice de l'angle adjacent supplémentaire, les deux bis-

sectrices se coupent à angle droit.

Lignes bissectrices. Si l'on considère un système

de lignes coordonnées sur une surface, on appelle lignes

bissectrices celles qui en chaque point de leur parcours

coupent en deux parties égales l'angle des lignes coor-
données passant par ce point. Soient X et [x les coordon-

nées curvilignes, supposons que l'aro élémentaire d'un

courbe soit donné par la formule

(/5« = LrfX-+ 2HdX d'j. + M(i[i2

les équations des lignes bissectrices seront

\/LdX:± vMdix^O.
Lorsque l'on connaît les lignes asymplotinues (V. ce mot)

d'une surface on facilite la recherche des lignes do cour-
bure en les considérant comme lignes bissectrices des

asymptotiques; en faisant usage de ce procédé on tiouve

d'une façon élégante les lignes de courbure des quadri(|ues,

dont les équations différentielles sont des équations d'Euler.

H. Laukent.
BiBi,. : L'abbé Aoust, Lignes tracées sur les surfaces.

B ISS EL (Chera. de fer). On peut éviter l'imperfection

du bogie (V. ce mot), au point de vue de la facilité

d'inscription dans les courbes en plaçant la cheville

ouvrière, non plus dans son axe de figure ou auprès do

cet axe, mais en un point convenablement choisi sur le

prolongement de son axe longitudinal. Un dit alors que le

bogie est à articulation de Bisscl. Soit c le centre du
bogie et o le centre de figure du groupe des essieux ac-
couplés. Pour que les deux groupes de roues s'ins-

crivent avec une égale facilité dans les courbes, il faut

évidemment et il sulfit que la machine en tournant autour

du point et le bogie en tournant autour du point c,

fl- = =r

tendent à écarter le point A: d'une même quantité, en

dehors de la courbe moyenne de la voie ; cette condition

est réalisée quand la dislance du point k à l'essieu accou-

plé le plus proche, ou x, satisfait à l'équation suivante :

(rf -h a;) a; = (d" + d' — x) {d' — x)

dans laquelle d représente la distance des essieux accou-

plés, d' celle qui sépare le deuxième essieu du bogie

du premier essieu accouplé, et à." celle des essieux du

bogie ; on en tire

_ d' {d'+ d")

^~d + 1d' +d"
L'avant-train mobile peut n'avoir qu'un seul essieu ; dans

ce cas

d''= et a; =:
d'^

d -H 2 d'

Train de Bissel à double articulation. Il n'est pas

toujours possible de placer l'articulation k du bissel

dans sa position théorique ; on donne alors au système

la faculté de pivoter, non seulement autour du point k,

mais encore autour d'une autre cheville ouvrière c placée

au centre de figure de l'avant-train. Les deux chevilles

c et k sont reliées entre elles par une bielle ; on dit alors

que le bissel est à double articulation.
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Le point A" peut être placé en avant ou en arrière du

point c; la position en avant est plus favorable à la

stabilité.

Les machines à bissel sont encore peu employées en

France, on n'en connaît guère qu'une seule application
;

c'est la machine de M. Engerth, employée au chem. de

fer du Nord. En revanche, ces machines sont extrême-

ment répandues aux Etats-Unis, où l'on emploie très-

souvent le bissel à un seul essieu, placé à l'avant où à

l'arrière et même quelquefois aux deux bouts de la machine.

Cette variété de bissel (à un seul essieu) commence à se

répandre sur le continent européen. Ajoutons que l'articu-

lation de bissel s'applique aux wagons comme aux loco-

motives et qu'elle est considérée comme la plus simple

et la meilleure des dispositions adoptées en vue des courbes.

G. IIUMRERT.

BISSEN (Herman-Wilhelra), sculpteur danois, né à

Slesvig le 13 oct. 1798, mort à Copenhague le 10 mars

1868. Sa vocation se révéla de bonne heure ; encore

enfant, il façonnait avec de la neige des statues de sol-

dats et de cavaliers. Un de ses biographes raconte même
qu'il se servait des bâtons de réglisse que lui donnaient

ses parents comme de cire à modeler... Ses parents, de

condition très modeste, l'avaient mis en apprentissage

chez un menuisier ; mais le peintre Dohndel et quelques

amateurs frappés de ses dispositions, se cotisèrent pour

subvenir aux frais de son éducation artistique. 11 partit

pour Copenhague. En 1819, il obtenait à l'académie la

médaille d'argent et exposait son premier tableau ; mais

c'est comme sculpteur qu'il eut en 1821 la première

médaille avec un bas-relief : les fils de Jacob montrant
à leur père la robe ensanglantée de Joseph. En 1822,

il exposa un Orpliée et fut chargé d'exécuter quatre séra-

phins et bas-reliefs pour la chapelle du château de Chris-

tiansborg. En 1823, la Résurrection de la fille de Jaïre

lui valut la grande médaille d'or et une pension de trois

ans en Italie. Il partit pour Rome en s'arrêlant à Berlin,

Dresde, Nuremberg, Munich, Venise et Florence ; mais ce

fut dans l'atelier de Thorvaldsen, alors âgé de cinquante-

trois ans et à l'apogée de sa gloire, qu'il trouva « la révé-

lation de ce que doit être la sculpture ». L'influence de son

illustre compatriote fut décisive. — A Rome, il fit d'abord

une Bacchante; mais il était peu habitué au travail du

marbre et la pratique du ciseau ne lui fut jamais fami-

lière. Il dut laisser beaucoup à faire aux praticiens. En
1827, Thorvaldsen, dans une lettre au prince Christian-

Frédéric, loue son application et son talent. La même
année, le jeune artiste fait un voyage en Sicile, s'arrête

quelque temps à Naples, puis revient à Rome où il achève

trois bas-reliefs commencés : la Mort d'Ihrtor, le Lavement
des pieds, Ulysse et les prétendants. — La Bouquetière

fut sa première statue de grandeur nature. — Les com-
mandes commençaient à arriver ; il pouvait dès lors se

suffire à lui-même et bien que sa pension eut cessé de

courir, il continua de séjourner à Rome. C'est alors qu'il

fit le buste de Thorvaldsen, les statues de Paris et de

Cérès.

En 1832, les bourgeois de Mayence lui confièrent, sur

la recommandation de Thorvaldsen qui en avait en partie

fait le dessin, l'exécution du monument de GiUtenberg.
En 1834 il revint dans sa patrie et envoya comme mor-
ceau de réception à l'académie de Copenhague une Wal-
liyrie, sur laquelle il fut reçu en 1835. C'est vers cette

époque qu'il commença pour la grande salle des chevaliers

au château de Christiansborg, la frise monumentale de
Cérès et Bacchus apportant la civilisation à l'humanité
qui l'occupa cinq ans. Entre temps, il fit les statues de
l'évêque Mi/nster, d'Œrstad, le fronton de l'Ecole nor-
male de l'ile de Fionie , les esquisses des statues de
Minerve, Némdsis et Esculape, destinées au château de
Christiansborg et à la façade de l'hôtel de ville, ainsi que
Céphalr, Atalante, Psyché et Narcisse.
En 1840, à la mort de son ami et ancien compagnon

de voyage Freund, il fut nommé professeur à l'académie ;

mais sa santé l'obligea à partir avec tous les siens, pour
l'Italie — où il devait faire encore deux séjours (184G-
1847 et 1851-1852). 11 exécuta à Rome un Apollon et-

Minerve, et une Victoire^om l'université (1841), mais il

dut bientôt rentrer à Copenhague, après avoir vu sa santé

et celle de sa femme compromise par le climat de la ville.

C'est entre l'époque de ce retour et l'année 1856, qu'il

faut placer Vénus, le Petit Pêcheur, Hylas, le Mendiant,
VAmour ajustant ses flèches, une de ses plus gracieuses

compositions, Oreste, Philoctète, David et Moïse placés

des deux côtés du portail de Notre-Dame, au-dessous du
fronton de Thorvaldsen. — En 1858, il commença pour

l'escalier de la reine au palais de Christiansborg l'œuvre

la plus considérable de sa vie, dix-huit figures plus grandes

que nature ou il représenta quatre grandes reines de

Danemark, Thyra, Dagmar, Margarathe et Philippa,

et quatorze déesses ou héroïnes célèbres empruntées à la

tradition grecque et Scandinave : Sigride et Amymone,
Electre et Ingelorg, Brunehilde et Antiope, Andro-
maque et Gudrum, Àlceste et ISenna.

Patriote ardent, il voulut, en 1859, consacrer par un
double monument la victoire des troupes danoises, et il

éleva à Fredericia, le groupe du Soldat-Citoyen, et àansh
cimetière de Flensborg, un lion colossal. En 1866, les

soldats prussiens détruisirent, brutalement, pour en empor-

ter les morceaux à Berlin, le monument de Fredericia,

tandis que les troupes autrichiennes se firent un point

d'honneur de respecter et de préserver d'une palissade le

lion de Flensborg. Bissen eut alors la douleur de voir le

Slesvig arraché à la mère patrie ;
— il lui resta toujours

j)ieusement fidèle et l'on raconte qu'un jour, une princesse

allemande étant venue visiter son atelier, il sortit brus-

quement.

Thorwaldsen l'avait chargé par un codicille spécial de

terminer les ouvrages qu'il laissait inachevés et de veiller

à l'installation de son musée à Copenhague. Ce fut une

des dernières occupations qui remplirent la vie de Bissen.

— En outre des œuvres dont nous avons parlé et dont

M. Eug. Pion, dans son excellente monographie, a dressé

le catalogue, il laissait un grand nombre de bustes-por-

traits de ses compatriotes célèbres. — Son fils aîné,

Wilhelm Bissen, s'est également voué à la sculpture. On
voit au musée de Copenhague un Egée, signé de son nom.
Son autre fils, Radelph, est peintre de paysage.

André Michel,

BiBL.: Dansh Folk Kalender, I84'2. — Eugène Plon, le

Sculpteur danois W. Ilisseii ; Paris, 1872, in-12 (avec des-
sins par 1'. Gaillard).

BISSES. Mesure de poids, vaut : au Coromandel

1 kilog. 375, à Malabar 1,398, à Pondichérv 1,475, à

Tripoli 0,508.

BISSET (Robert), maître d'école et écrivain, né en

Ecosse en 1759, mort en 1805. Il a donné une édition

estimée du Spectator (1796, 8 vol. in-8), deux romans

intitulés l'un Woîi^/aM (1800), l'autre Modem Literature

(1804), une biographie : Life ofd'Edmund Burke (1798),

et une Hisfory of the reign of George III (1804, 6 vol.),

où il se montre plus panégyriste qu'historien.

BISSETTE (Cyrille-Charles-Auguste), publiciste fran-

çais, né à Fort-Royal (Martinique) le 9 juill. 1795,

mort à Paris le 22 janv. 1858. Homme de couleur,

Bissette publia un très grand nombre de brochures en

faveur des noirs. Le tribunal de la Martinique le con-

damna aux travaux forcés à perpétuité pour écrits sédi-

tieux. Cet arrêt, trop sévère, fut cassé par la cour de cas-

sation. Bissette vint alors en France et fournit à plusieurs

journaux {le Courrier français, le Constitutionnel, le

Commerce, la Tribune des départements, etc.) des ar-

ticles sur les colonies (1827 à 18m). II fonda même à Paris,

en 1834, la Bévue des colonies, où il poursuivit sa cam-

pagne abolitionniste. Il continuait à écrire des opuscules

dans le genre de ceu.\-ci : Demande en grâce pour Adèle,
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jeune esclave de la Martinkjtte, condamnée à la peine

du fouet, pour avoir chanti'la Parisienne (Paris, 1881,

in-8) ; Mémoire sur les améliorations létjitildtives et

organiques à apporter an régiine des colonies fran-
çaises (Paris, 1831, in-8) ; Lettre sur la néeessiti'

d'arrêter lu réaction aux Antilles françaises (Paris,

1831, in-8), etc. La Martiniqm^ roconnaissante l'envoya

il la Constituante de 18i8, niais son élection fut invalidtV.

Elu à la LéLtislative, il oomliattit la lu^publitiue, qui avait

pourtant opéré les rofornies qu'il réclamait, et se rallia ;"i

la politique de Louis-Napoléon.

BISSEUIL. Coni. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. d'Ay; i8tJ liai). Le village, situé sur le canal latéral

à la Marne, au versant d'une colline crayeuse, est bàli

régulièrement et comiuisé de ([iiatre rues aboutissant à une

place carrée. Vignobles assez, estimés, carrières de craie.

Jadis tortitié, lîisseuil appartenait en partie à l'abbaye de

Saint-Basie dès 1"2.S7
; plus tard, il entra dans le domaine

du marquis de Louvois. En ITui et 17(i8, il fut ilieendié

et détruit ; en ISl-i, l'invasion étrangère y causa de

grands dommages, et le pont fut coupé : il a été recons-

truit en 1839. Eglise des xv' et xvi« siècles.

BISSEY-LA-CôTE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de C.hâtillon-sur-Seine, cant. de Montigny-sur-Aube
;

274 liab.

BISSEY-LA-PiEURK. Com. du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Châtillon-sur-Seine, cant. de Laignes ; 214 hab.

BISSEY-sous-Cruchaud. Com. du dép. de Saône-et-

Loire , arr. de Chalon-sur-Saône , cant. de Buxy
;

557 liab.

BISSEZEELE. Com. du dép. du Nord, arr. de Dunker-

que, cant. de Bergues ; 33fi hab.

BISSIA. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-SauI-

nier, cant. de Clairvaux ; 124 hab.

BISSIÈRES. Com. du dép. du Calvados, arr. de Li-
sieux. cant. de Mézidon ; 130 hab.

BISSING (Henriette von), femme de lettres allemande,

née à Warin , dans le Mecklembourg-Schwerin , le

31 janv. 1798, morte le 22 janv. 187!» à Anklam, en

Poméranio. Elle était fille d'un médecin nommé Krohn,

et elle épousa, à l'âge de seize ans, le lieutenant de

Bissing, que les événements militaires avaient amené dans
sa ville natale, et qu'elle accompagna pendant les cam-
pagnes d'Allemagne et de France. Son mari ayant pris

sa retraite en 1837, ils demeurèrent à Nienburg, sur le

Wcser, et c'est alors qu'elle publia son premier roman,
Die Familie Steinf'els ou Die Kreolin (Hanovre,1841),

qui fonda sa réputation comme écrivain. On peut citer,

parmi ses autres romans : Victorine (1842), Waldheim
(1844), Ymn (1845), DomManoelGodoyHSio), Lucre-
zia Tornabuoni (iSi6), Ueimar IFtddo<:7.(1848). Après
la mort de son mari (1856), Henriette de Bissing s'établit

à Rostock et enfin, en 1870, à Anklam. Ses récits, malgré

quelques longueurs, sont pleins de vivacité et de naturel
;

elle peint d'une manière attachante les mœurs des régions

septentrionales de PAllemagne , et parfois elle môle

adroitement à l'intrigue romanesque les vieilles légendes

qu'elle puisait dans la tradition populaire. A. B.

BISSOLO (Pier-Francesco), peintre italien, proba-
blement originaire de Trévise, a travaillé à Venise de
14'J2 à 1530. Il est cité en 1492 parmi les peintres

employés à la décoration de la salle du grand conseil au
palais ducal. — Crovse et Cavalcaselle veulent l'identifier

avec \e Petrus de Liganatis, dont on lit la signature sur

un tableau (n"41) du musée de Berlin. Ils s'appuient sur

les caractères communs de la peinture et supposent que
Bissolo aurait mérité ce surnom, en s'appliquant à imiter

la manière de lîellini pour donner le change {ingannare)
à ses compatriotes. L'explication est au moins subtile. On
connaît de Pier-Francesco Bissoio plusieurs tableaux : à

Berlin, une Résurrection du Christ (w 4.^) qui est de
qualité médiocre ; une sainte Euphémie au dôme de
Trévise assise sur un trône entre sainte Catherine, saint

Jean-Baptiste et un donateur, — charmant de couleur ;
—

il l'académie de Venise, une Présentation au Temple
(n" 43')) son thème favori, et une sainte Catherine de
Sienne entourée de saints, qui reçoit des mains du Christ

la couronne d'épines, provenant de la cathédrale de

Murano, qui sont de sa meilleure manière et où, d'après

Lnnzi, il s'est approché de la plus belle « pastosita » des

niaitres; — à Londres (n" G31 de la National Gallery) un

portrait de femme. A. M.
HiBL.. L\ti/.i, Storia pitlorica dclV Itulia.— Cuowi: ot

Cavalcasku.e, Gcscincide der Malerei. — Biirckhakdt,
Cicérone, 4" éd., p. 602. — Miîyek et Hode, Catalogue du
musée de Berlin, 6d. 1878. — K. W^œrman, Gescliichle der
Miderei, 11,306.

BISSON (Louis-Charles), évoque constitutionnel, né à

Cetl'osses (Manche) le 10 oct. 1742, mort à lîayeux le

2S févr. 1820. Fils d'un laboureur, il se destina de
bonne heure à l'état ecclésiastique, fut nommé curé de

Saint-Lonct-sur-l'Ozon en 1769, prêta serment à la Cons-
titution

, mais, ayant refusé, à la suppression du culte,

de rendre ses lettres de prêtrise, il fut emprisonné pen-
dant dix mois. Le 20 oct. 1799 il fut nommé évoque de

Bayeux et déniissonna en 1801, après avoir fait partie du
concile national tenu à cette date. L'abbé Bisson, qui avait

une grande culture intellectuelle, a écrit de nombreux
ouvrages parmi lesquels nous citerons : Préservatif contre
la séduction (Bayeux, an X, in-12) ; Avis aux personnes
pieuses dans les circonstances présentes (Bayeux, an X,
in-12), opuscules en faveur des prêtres assermentés;

Méditations sur les vérités fondamentales de la religion

chrétienne (Caen, 1807, in-12); Mémoire sur les chan-
gements que la mer a apportés sur le littoral du dép.
du Calvados, inséré dans Mémoires de VAcadémie des

belles-lettres de Caen (1816, t. 11). 11 a publié l'Almu-
nach historique, ecclésiastique et politique du diocèse

de Coutances, pour les années 1770 à 1781 et l'.ln-

nuaire du Calvados, pour l'an Xll. H a laissé, en manus-
crit, plusieurs ouvrages historiques dont un très impor-

tant : Dictionnaire biographique des trois départements
de la Manche, du Calvcidos et de VOrna, formant à

peu près Vancienne basse Normandie. R. S.

BISSON (Pierre-François-Joseph-Gaspard, comte),

général français, né à Montpellier le 16 févr. 1767, mort

à Mantoue le 20 juil. 1811. Enfant de troupe, il monta
toute l'échelle des grades. Il fit les campagnes de 1792
à 1799 aux armées du Nord et de Sambre-et-Meuse,
et accomplit plusieurs actions d'éclat, notamment au

Catelet et à Messenheim. 11 passa à l'armée d'Italie et prit

part à la bataille de Marengo (juin 1800). Il fut nommé
général de brigade le 5 juil. 1800, s'empara de Castel

Nuovo (26 déc. 1800) et fut promu général de division

(1804). Dans la campagne de 1805, il commanda une des

divisions du corps d'armée de Davoust en Allemagne, fut

grièvement blessé à Lemhach (l""" nov. 1805), prit part

à la campagne de Prusse et de Pologne (1807) et se dis-

tingua à Friedland (13 juin 1807). 11 fut gouverneur de

Brunswick, de la Navarre, du Frioul, etc. R. S.

BISSON (Ilippolyte), officier de marine français, né ù

Guéméné, près Loricnt, le 3 fév. 1796, mort le 4 nov. 1827;
il s'engagea comme mousse sur la goélette la Vedette, puis

embarqua comme élève sur le vaisseau-école de Brest le

Tourville. Il en sortit en 1816, fut promu enseigne en

1821. Sa mort héroïque l'a rendu célèbre. Pendant la

guerre de l'indépendance grecque, il fut nommé au com-

mandement du brick Panayoty capturé sur les pirates

grecs dans les eaux d'AIexandrelte. Forcé par le mauvais

temps de relâcher à l'Ile de Stampalie, il fut attaqué par

deux misctiks et vit son navire envahi par les forbans.

Blessé et se trouvant dans l'impossibilité de se défendre

avec un très faible équipage, il se fit sauter après avoir

engagé .son pilote Trémintin et les quelques hommes qui

lui restaient à se jeter à la mer. Trémintin, qui n'avait

pas voulu abandonner le navire, échappa cependant à la

mort, ainsi que quatre marins. La ville de Lorient a élevé
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une statue à Bissou, et son nom a été donné successive-

ment à plusieurs navires de gucire.

BISSON (I ouis-Auguste), photographe fran<;ais, né à

Paris en 1814. il a apporté denotajjles perlcctionnenients

ù la photographie et publié d'intéressants travaux, conune :

La Galerie des représentants à l'Assemblée nationale

constituante (900 portraits) •, Reproductions photogra-

phiques des plus beaux types d'architecture et de

sculpture ^500 pi. in-fol.), et illustré le hel ouvrage de

Ch. lilano, l'Œuvrede Rembrandt {?ms, 1852, in-lol.).

BISSON (Alexandre), auteur dramatique français, né à

Briouze (Orne) le 9 avr. 1848. D'ahord rédacteur au

ministère de l'instruction publique, il abandonna de bonne

heure l'administration pour le théâtre. Ses nombreuses

pièces ont obtenu, pour la plupart, le plus grand succès.

Nous citerons : le Chevalier Baptiste, comédie, en col-

laboration avec A. Sylvane (Gymnase, 1874); le Vignoble

de JW"'* Pichois, avec le même (théâtre Scribe, 1874);

Un voyage d'agrément, avec Gondinet (Vaudeville, 1881
) ;

Un lycée de jeunes filles, opérette-vaudeville (Cluny,

IBM); if5, rue Pigalle, comédie (Cluny, 1882);
I\Hnetta, opéra-comique, avec Hennequin (Renaissance,

1882); le Député de Bombignac, comédie (Théâtre-

Français, 1884); Un conseil judiciaire (Vaudeville,

1886); Une mission délicate (Henaissance, 1886); Ma
gouvernante (Renaissance, 1 887) ; le Roi Koko, vaude-

ville (Renaissance, 1887), etc., etc. Outre ces comédies,

M. Bisson a écrit, en collaboration avec Th. de Laiarte,

une Grammaire de la musique (Paris, 1879, in-8), un

Petit traité de composition musicale (Paris, 1881,

in-8) et une Petite encyclopédie musicale (Paris, 1881-

1883, 2 vol. in-8), comprenant un traité de musique et

des biographies de compositeurs, virtuoses, etc. R. S.

BISSY. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Chambéry,

cant. de La Mothe-Servolex, 813 hab.

BISSY-la-Maconnaise. Com. du dép. do Saône-et-Loire,

arr. de Mâcon, cant. de Lugny ; 269 hab.

BISSY-sous-UxELLES. Com. du dép. de Saône-et-Loirc,

arr. de Mâcon, cant. de Saint-Gengoux-le-National

;

264 hab.

BISSY-sur-Flev. Com. du dép. de Saône-et-Loire,

arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Bucy ; 340 hab.

BISSY (Henry-Pons de Thiaud de), prélat et diplomate

français, né le 25 mai 1657, mort le 26 juil. 1737. Il

était le troisième tilsde Claude deThiard, comte de Bissy,

lieutenant-général des armées du roi et chevalier de ses

ordres, gouverneur d'Auxerre (mort en 1701), et d'Eléo-

nore-Angélique de Neuchèze. Après avoir obtenu sa

licence, puis son doctorat en Sorbonne (1685), il fut, en

1687, nommé à l'évéchéde Toul. Mais les bulles n'ayant

pas été expédiées, il ne ])ut être sacré que le 24 août

1692. Il prit part, dans ce siège, à des luttes entre le

clergé lorrain et Léopold P"' qui le firent remarquer de

Louis XIV, et supprima le chapitre de Remiremont. Appelé

en 1704 à l'évêché de Meaux, il s'y montra l'adversaire

acharné des jansénistes et fut nommé commissaire à

l'Assemblée du clergé de 1713 pour la réception de la bulle

Unigenitus. Il obtint le chapeau de cardinal le 29 mai 1715
et entra par la suite en lutte contre le cardinal de Noailles,

archevêque de Paris, favorable aux jansénistes, et contre

l'abbé Pucelle, un des chefs du gallicanisme parlementaire.

H fit trois fois le voyage de Rome pour les conclaves qui

suivirent la mort de Clément XI (1721), d'Innocent XIII

(1724)et de Benoît XIII (1730) et il y seconda les négocia-

tions diplomatiques des cardinaux de Rohanet de Polignac.

(Juand il mourut à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés,

oii il avait succédé au cardinal d'EsIrées, il était cardinal-

prêire du titre de Saint-Bernard, évêque de Meaux, com-
mandeur des ordres du roi depuis 1724, abbé con)man-

dataire de Saint-Germain-des-Prés, de Noaillé et de

Trois-Fontaines. La ville de Parislui doit la construction

du marché Saint-Germain.

On a de lui : Mandement et instruction pastorale sur

le jansénisme, portant condamnation des Institutions

théologiques du P. Juénin (Paris, 1710, in-4); des

Mandements et lettres pastorales contre les Remarques
du même (30 mars 1712); les Lettres théologiques de
Pelitpied et d'Etemare (10 nov. 1715); le Cardinal de
mailles (1<"- sept. 1718, 22 févr. 1719, 7 juin 1722);
Traité théologique adressé au clergé du diocèse de
Meaux (Paris, 1722, 2 vol. in-4, rédigés par le jésuite

Th. Da\iré); Instruction pastorale au sujet de laçons-
titution Unigenitus et de son acceptation (Paris, 1722 et

1728, in-4); Mandement sur la juridiction spirituelle

et ecclésiastique (1732); Mandement sur les causes de
la résistance de ceux qui refusent de se soumettre à la

bulle Unigenitus (Paris, 1734, in-4); Sur l"autorité de

l'Eglise au sujet des points combattus par les nova-
teurs de ce temps (Paris, 1734, in-8) ; Mandement sur
l'autorité que Jésus-Christ a donné à son église (Paris,

1734, in-4); un Rituel pour le diocèse de Toul; un

Missel de Meaux; des Ordonnances du diocèse de

Meaux, etc. Louis Farges.
BiuL. : Seguy, Oraison fun('bre du cardinal de Bissy :

Paris, 1737, in-4. — Gallia Christiana, t. VIII. — Dom
Calmet, Hist. de Lorraine, t. III.— Toussaint Duplessis,
Hist. de ié.gliss de Meaux, t. I.— Anecdotes ou Mémoires
secrets de t'a constitution Unigenitus, 1. 1 (1730j.— Mercure
de France, juil. 1737.

BISTÂM (V. Bestam).

BISTÉARATE (V. Stéarique [Acide]).

BISTON (Myth. gr.), fils d'Ares et de Callirhoé, qui

bâtit dans la Thrace une ville à laquelle il donna son nom,
d'où le nom de Bistoniens donné aux Thraces.

BISTONES ou BISTONIDES. Peuple de l'ancienne

Thrace, selon Isace, commentateur de Lycophron, cité

par Ortelius. Ils vivaient au S. du mont Rhodope, non
loin de la mer Egée. Dans leur territoire était compris le

lac Bistonis, aujourd'hui Lagos Bouron. Les Grecs avaient

fondé chez eux nombre de comptoirs prospères.

BISTORTE. I. Botanique. — Nom vulgaire du Poly-
gonum Bistorta L., plante de la famille des Polygona-

cées, que l'on appelle également Serpentaire mâle et

femelle, Feuillote. C'est une herbe vivace, commune dans

les prairies humides, dans les marais tourbeux des hautes

et basses montagnes. Sa tige souterraine ou rhizome,

improprement désignée sous le nom de racine, est épaisse,

charnue, rampante, contournée deux fois sur elle-même et

de couleur rougeâtre. Elle donne naissance à des branches

aériennes dressées, simples, noueuses, hautes de 5 à

8 décim., portant des feuilles glauques en dessous, vertes

en dessus, les supérieures lancéolées, sessiles, presque

cordiformes, les inférieures ovales-oblongues, longuement

Rhizome de Bistorte (Polygonuni Bistorta L.}.

pétiolées : chacune des feuilles est accompagnée à sa base

d'une gaine herbacée très longue, à partie membraneuse

lancéolée et non ciliée. Les fleurs, d'un beau rose, sont

disposées en un épi compacte, ovoïde ou oblong, cylin-

drique, qui termine chacune des branches aériennes. Les

fruits sont des achaînes trigones, glabres, lisses, à angles

saillants et tranchants, contenant chacun une graine dres-

sée, pourvue d'un albumen farineux abondant. Ed. Lef.
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II. TuÉRAPEUTiûUE. — Le rhizome do la bistorte

renferme une matière résineuse brane , du tanin et

de l'amidon en grande quantité, et un peu d'acide

galliiiue. C'est un astringent très puissant, dont l'éner-

gie ne le cède en rien à celle du liatanhia ou du ("a-

ciiou : comme eux, ou l'emidoie dans le traitement des

divers flux nnnineux : diarrhée, leurorriièe.blennorrik'c,

angine catarrhale, soit en poudre (i h 10 gr.), en décoc-

tion (30 à 60 gr. pour un litie d'eauU en mac.n'ation

(15 à oO gr. pour un litre), soit en extrait (1 à 4 gr.) : la

poudre s'emploie, à l'extérieur, siu' les plaies, comme cica-

trisante et antihéniorrhagique. La médecine vétérinaire

utilise fréquenunent la iîistorte, à la dosç de 60 gr. en-

viron, contre la cachexie et la diarrhée chronique des

grands animaux. L'industrie l'emploie pour le tannage

des peaux ; cnlin, par des lavages appr^-priés, on peut

la priver de ses principes astringents et utiliser, pour

l'alimentation, l'amidon qu'elle renferme en abondance,

ce qui a été t'ait, paralt-ii, en Sibérie et en Russie.

D'R. Dlondel.

BISTOURI (Chir.). Le bistouri est un instrument de

chirurgie en forme de couteau, se composant d'une lame
et d'un manche, appelé plus ordinairement citasse. La

lame a de 6 à 12 cenlim. de longueur sur environ 1 cen-

tini. de largeur; elle s'articule sur la chasse de façon à

pouvoir être reçue entre les deux pièces qui constituent

cette partie, lorsque le bistouri est fermé. La chasse est

formée elle-même de deux pièces symétriques en écaille,

en ivoire, en corne ou en toute autre substance analogue,

et réunies à chacune de leurs extrémités par un clou rivé ;

l'un de ces clous traversant le talon ou partie postérieure

de la lame lui sert de pivot. C'est là le bistouri dit à lame
flottante ; le bistouri à lame fixe ou dormante est plus

communément désigné sous le nom de couteau ou de

scalpel. — Quelques détails de fabrication du bistouri

méritent d'attirer l'attention. L'insti'ument ne doit pas être

par exemple articulé à ressort, car la lame risquerait do

s'émousser en frappant un peu brusquement le manche
;

le ressort complique d'autre part l'appareil et en rend le

nettoyage bien plus difficile. En l'absence de ressort,

comme il est nécessaire que la lame du bistouri se main-

tienne fixe, une fois l'instrument ouvert, les fabricants ont

imaginé divers artifices; dans les modèles les plus usités,

le talon de la lame présente deux échancrures dans les-

quelles peut s'engager une petite tige métallique mobile

dans une mortaise pratiijuée sur les deux lames de la

châsse : l'instrument eft ainsi solidement maintenu ouvert

ou fermé, selon que la tigette en question est placée dans

l'échancrure antérieure ou postérieure. Le bistouri prend

différents noms suivant que la lame a telle ou telle forme
;

les trois formes les plus souvent employées sont : l" le bis-

touri droit, dont le tranchant est droit, la pointe se trou-

vant à l'extrémité du bord tranchant, lui-même rectiligne
;

20 le bistouri convexe, dont le dos est droit et le bord

ran chant convexe, la pointe se trouvant dans le prolongc-

6

ment du dos de l'instrument ;
3" le bistouri boutonné

dont la lame droite et étroite, tranchante par un des bords,

est terminée ù son extrémité par un bouton mousse rem-
plaçant la pointe. Parmi les bistouris peu employés, il

faut citer : le bistouri à la lime, ainsi nommé jiarce que

son tranchant se fait à la lime et qui servait à débrider

les plaies ; le bistouri aUjuiHd qui n'est qu'un bistouri

droit, très grêle ; le bistouri de Ilœderer qui est formé

par une lame pointue montée sur un anneau el qui a été

essiyé pour faire la perforation du crâne du fœtus lorsque

raccouclieinent natuiel est impossible ; le bistouri caché

dont la lame est dissimulée dans une canule d'où, on la

fait sortir à volonté en pressant sur un ressort. Ces diffé-

rents instruments n'ont plus guère qu'un intérêt historique.

D'- A.
BISTOU RNAGE (Art vétérinaire) (V. Castration).

BISTRE. Couleur brune, foncée et légèrement jaunâtre,

qu'on obtient avec la suie de cheminée. Ai)r('s l'avoir

broyée et dissoute dans du vinaigre, ou la fait bouillir et

on y ajoute de la gomme arabique pour la rendre adhé-
rente ; la matière colorante ainsi obtenue est conservée en
trochisques ou petits pains pyramidaux. Sa teinte chaude
et mate est très appréciée pour le lavis; néanmoins
l'usage a fait prévaloir la sépia, d'un ton analogue mais
plus fin, et d'un emploi plus facile. — Les anciens artistes

nous ont laissé quantité de dessins exécutés par ce pro-
cédé, et on peut admirer au Louvre la finesse des cro-

quis ou esquisses de Raphaèl, Jules Romain, Polydore de
Caravage, Poussin, les Carraches, etc., indiqués par de
simples traits de plume relevés de lavis au bistre. Lors-

qu'on commença à faire usage de la gravure dite au lavis

ou à l'aqua-tinte, on se servit d'encre bistrée pour l'im-

pression des planches, afin de leur donner l'aspect du
dessin ; les croquis de Leprince sur la Russie, et le

Voyage en Sicile, de llouel, furent ainsi tirés. Ad. T.
BISTRITZ. Forme allemande du magyar Besztercze

(V. ce nom). 11 représente le slave liijstriça, qui veut dire

eau rapide.

BISTROM (Karl-Ivanovitch) , général russe, né en
i770, mort en i838. 11 était d'origine allemande. Sorti

des rangs, il s'éleva prorapteraent au grade d'oliicier. Il

prit part aux campagnes de 180.T à 1807 et à celle de
1812. 11 se distingua à Borodino, à Moloiaroslavets, à
Krasnoe, à Bautzen, Kulm, Leipzig et à la prise de
Paris. En 1821, il devint général de division; en 1828,
il commandait la garde impériale lors de la prise de
Varna. Lors de la campagne de Pologne (1830), il fut

blessé à Ostrolenka. 11 fut très populaire dans l'armée

russe, les soldats l'appelaient le général Bystry (rapide).

L. L.

BISULFATE (V. Sulfurique [Acide]).

BISULFITE (V. Sulfureux [Acide]).

B ISULQU ES (Zool). Nom créé par Duméril pour désigner

un ordre de la classe des Mammifères, qui correspond aux
Ruminants de Cuvier. Ce nom vient de la forme des

a et b. Astragales de ctieval et de rhinocéros (type des Jumentés ou t'erissoaactvK
moutoa et do cochon (type des Bisulques ou Artiodactyles).

Astragales de

membres et s'applique aux animaux qui ontlc pied fourchu,
Gervais emploie ce même nom pour désigner un ordre des

Ongulés qui comprend, outre les Ruminants, les Porcins,

c.-à-d. les Pachydermes omnivores de Cuvier, et correspond
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exactement aux Ongulés Artiodactyles (V. ce mot) des

modernes. Cet ordre des Bisul<iues est plus naturel que

celui formé primitivement, par Duméril, des seuls Rumi-
nants. En cfTet, si l'on tient compte surfout des formes

fossiles, on trouve de nombreux intermédiaires entre les

Ruminants et les Porcins (genres Xiphodon, Diclwbune,

Anoplotherium, etc.), et parmi les types encore vivants,

il en est plusieurs qui, par la forme des membres et le

plus ou moins de complication de l'estomac, établissent

une transition du même genre. C'est ainsi que les Pécaris

(Porcins) ont l'estomac pourvu de deux renflements, plus

compliqué, par conséquent, que celui des Cochons. Par

contre, les Chameaux et les Chevrotains (Ruminants), ont,

à l'estomac, une loge de moins que les Bœufs, Moutons,

Cerfs, etc., et la forme des dents, ainsi que celle des pieds,

présente des transitions analogues. — Gervais caracté-

rise ainsi son ordre des Bisulques : Ongulés pourvus de

quatre ou deux, très rarement trois doigts , les deux

principaux (3* et 4« des animaux à cinq doigts) plus

forts que les latéraux, égaux entre eux, appliqués l'un

contre l'autre par une surface plane en forme de pince
;

les deux autres (S** et 5") rejetés en arrière et plus petits,

plus courts, souvent atrophiés tous deux (ou l'un des

deux seulement chez le Pécari). Fémur dépourvu de troi-

sième trochanter ; astragale en forme d'osselet. Deux
sous-ordres : Porcins et Ruminants (V. Artiodactyles,

Ongulés, Porcins et Ruminants). È. Trouessart.

BIT. Dans le sondage et la perforation au diamant qui

ont pris depuis quelques années déjà une grande extension

pour traverser les roches dures avec une section de moins

de un décimètre, on emploie des diamants noirs ou défec-

tueux pesant de deux à trois carats en moyenne et dispo-

sés sur la base et sur la circonférence d'une pièce

métallique appelée bit. La garniture d'un bit pour les

roches relativement tendres comme les calcaires, les

schistes, etc., est formée de petits

carbones dont le nombre varie de

six à douze , et dont l'usure n'est

pas appréciable
;
pour opérer dans

le grès houiller, dans le por-

phyre, le quartz aurifère, il est

indispensable de mettre de plus

gros diamants, par la raison qu'il

y a usure et que le montage des

diamants représente une certaine

valeur. Les carbones sont adaptés

dans le bit par sertissage, soit en

les forçant à la presse hydraulique

dans de petites échancrures dans

lesquelles on introduit la queue

des petits carbones en matant avec

soin, soit en les enrobant dans

du métal déposé au moyen de la

galvanoplastie ; on place le bit à

diamanter dans un bain traversé

par un courant électrique et le

dépôt de cuivre, se faisant tout

autour des diamants, les emprisonne et les fixe d'une

manière excessivement solide ; le métal en s'usant rapide-

ment met à découvert les pointes des diamants et dès lors

son usure cesse. Les diamants peuvent être entretenus à

arêtes vives jusqu'à usure complète au moyen de limes

spéciales. On construit le bit sous deux formes, le bit

plein usant la roche sur toute sa superficie, et ne four-

nissant comme indication que de la poussière, mais en

levanche, permettant un enfoncement indéfini sans qu'on

ait besoin de le ressortir ; le bit creux qui ne porte de

diamants que sur la surface annulaire, il effectue le forage

en laissant subsister une colonne de roche ou témoin qui

se loge dans le centre du bit au fur et à mesure de

l'enfoncement. Le bit, dont le diamètre est à peu près égal

à la hauteur, se visse à l'extrémité d'un tube carottier ;

un courant d'eau sous pression descendant constamment

dans la colonne des tiges, entretient toujours nettes les

surfaces sur lesquelles travaille le bit. On compte pour
un sondage au diamant poussé à 300 m., 34,000 francs,

et pour un sondage poussé à 450 m., 52,000 francs.

Le sondage au diamant noir ne peut être employé que
lorsqu'on veut avoir une grande rapidité sans s'inquiéter

de la dépense. L. Knab.
BITACLE (Mar.). Ancienne expression, syn. d'habitacle

(V. ce mot).

BITAN (Oued). Rivière qui descend des contreforts sep-

tentrionaux de l'Aurès (Algérie, prov. de Constantine) ; est

traversée par la route de Ratna à Barika et se jette dans
une dépression isolée du Hodna, nommée le petit Chott.

BITANGENT (Plan). Un plan bitangent à une surface

est un plan qui a deux points de contact distincts avec

elle. Le plan bitangent au tore a une certaine célébrité,

Y. Villarceau a démontré que ce plan le coupait suivant

deux cercles. Plus généralement, faisons tourner une

conique C autour d'un axe situé dans son plan ; elle engen-

drera une surface de révolution du quatrième degré S qui

aura un parallèle double. Le plan bitangent à cette sur-

face S la coupe suivant une courbe du quatrième degré K
qui a quatre points doubles à savoir : 1" les points de

contact; 2" les points oii le plan coupe le parallèle double;

cette courbe K se décompose donc en deux coniques. Une
transformation par rayons vecteurs réciproques montre

qu'une sphère bitangcnte au tore le coupe suivant deux

cercles. H. Laurent.

BITANGENTE (Géom.). On appelle ainsi les tangentes

aux courbes qui ont deux points de contact avec elles. Les

bitangentes portent aussi le nom de tangentes doubles.

(V. Salmon, G. analytique. II" vol. — V. Formules de

Plticker.)

BITARD (Adolphe-Louis-Eraile), publiciste français, né

à Vernon le 24 fév. 1837. Soldat à dix-sept ans, il fit

la campagne d'Orient et d'Italie. Revenu à Paris en 1860,

il collabora au journaux le Courrier français, la Réforme,

la Vérité, le Soir, etc., et aux revues la Reviie de

France, la Science illustrée, la Mosaïque, le Journal des

Voyages, etc. 11 a fondé en 1880 la Science populaire,

qui a obtenu un légitime succès. M. Bitard a aussi publié

de nombreux ouvrages de vulgarisation scientifique : les

Merveilles de l'Océan (Paris, 1883) ; les Arts et Métiers

illustrés (id., 1884-86, 2 vol.) ; VAvt et Vlndxistrie

cher, les insectes (1886), et deux dictionnaires estimés :

Encyclopédie des connaissances pratiques (1875-1876),

et Dictionnaire général de biographie contemporaine

(1877;nouv. éd., 1887).

BiTARTRATE (V. Tartrate).

BITAUBÉ (Paul-Jérémie), humaniste et littérateur

français, né à Kœnigsberg le 24 nov. 1732, mort à Paris

le 22 nov. 1808. D'une famille française chassée par la

révocation de l'édit de Nantes, il commença des études

de jurisprudence à l'université de Francfort-sur-l'Oder,

et les abandonna pour le ministère évangélique. Dans un

voyage qu'il fit à Paris, il sut se concilier l'amitié de d'Aleni-

bert, qui, en le recommandant à Frédéric II, lui ouvrit les

portes de l'Académie de Berlin. Le seul titre de Bitaubé

à cet honneur était un Essai d'une traduction d'Homère

(Berlin, 1760, in-8), suivi plus tard de la traduction

complète de ['Iliade eide YOdyssée (1786,12 vol. in-18)

qui lui valut le titre d'associé étranger de l'Académie des

Inscriptions (1786) et dont la vogue est aujourd'hui bien

déchue. Bitaubé s'était efforcé d'y reproduire littéralement

le texte avec ses incidentes et ses périphrases, ce qui était

alors une audace et une nouveauté. Pour démontrer que la

prose convenait autant que les vers aux situations poétiques,

il écrivit le poème de Joseph (1767, in-8), dont le succès

fut attesté par de nombreuses réimpressions, et un poème,

également en prose, Guillaume de Nassau ou la Fonda-

lion des Provinces Unies (1773, in-8j. On lui doit aussi

la première traduction française A'Herinann et Dorothée

de Gœthe (1800). Arrêté et emprisonné pendant la Ter-
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reur, il lut rendu à la libeitt5 après le 9 thcrmiiior. I.nrs

de la coiislitiition de riiistitut, il y fut appelé coimue

membre résidant de la troisième classe (littératiue

et beaux-arts), passa en 1803 dans celle de i'Iiistoire

et de la littérature ancienne, et reçut de Napoléon

le grade de ciievalier de la Léi^ion d'honneur, avec une

pension de 6,000 fr. Bitaubé succoml)a jjcu lie temps

après au chagrin que lui causa la peitc de sa femme:
leur union avait duré cinquante ans. Une édition incom-

plète de ses Œuvres a été |)ubliéeen IS'ii (9 vol. in-8| ;

d'autres travaux, insérés dans les Mi moires de l'Académie

de Berlin, n'ont pas été réimprimés. M. Tx.

BiBL. : Miclul Bkiïk. Essai xtir la vie et les owirages
de P.-J. Bitaube: Nancy, 1809, in-8. — Haag. la France
prolestante.

BITCHE (Bytis-Castrum Dites, xii» s., en allemand

Ditsrii), ville de la Lorraine annexée, ch.-l. decant., arr.

de Sarreguemines, située au milieu de mai^nifiques fonts,

à '22 kil. au S.-E. de Sarreguemines, dans la haute vallée

des Vosges, oii la Horn, un sous-atlluent de la Sarre, prend

sa source ; station de chem. de fer sur la ligne de Haguenau

à Sarreguemines, La ville est dominée par un rocher à dos

allongé et à parois escarpées, en grés vosgien, d'une

altitude de 414 m. et s'élevant à 50 m. au-dessus du

sol, dans lequel est entaillée la célèbre citadelle, autre-

fois point stratégique d'une haute importance, comman-
dant les défilés que traversent la route de Strasbourg à

Deux-Ponts et celle de Wissembourg à Bitche; 2,830
hab., y compris la garnison , composée d'un bataillon

d'infanterie, soit 632 hommes. — Commerce de bois,

exploitation de tourbières. — A en juger par les tumulus

des forêts avoisinantes et les armes et [instruments de

pierre qu'on trouve souvent dans les environs, le ter-

ritoire de Bitche doit avoir été habité dès les temps les

plus reculés ; mais l'histoire n'en fait mention qu'à partir

du xu^ siècle. A cette époque c'était un comté, fief des

premiers ducs héréditaires de la Lorraine qui, dès i 172,

avaient un château de chasse, castrum Bytis, sur la

hauteur dans la direction de Lemberg. Cédé en 1297 par

le duc Ferry 111 en échange de Sarrebruck à Eberhardt,

comte de Deux-Ponts, le pays de Bitche (das Bitscher-

land) resta à cette maison jusqu'à la mort de Jacques,

comte de Deux-Ponts-Bitche, décédé en 1370. Ce sont les

comtes de Deux-Ponts qui firent construire un château

fort sur l'emplacement actuel de la citadelle. Tenu en fief

pendant très peu de temps par Philippe, comte de Hanau,

gendre de Jacques, le comté, en 1606, fut incorporé à la

Lorraine par le duc Charles 111. La place de Bitche, en

partie détruite par les Suédois en 1633, fut prise par

Louis XIV qui la fit fortifier par Vauban et qui, à la

suite de la paix de Ryswick, la rendit à la Lorraine après

l'avoir fait démanteler. En 1766, le comté de Bitche fut

réuni à la France en même temps que la Lorraine. La

ville actuelle ne se forma qu'après la guerre de Trente

ans par la réunion des deux villages Kaltenhausen et

Rohr, bâtis au pied du château. Cet ancien manoir féodal,

restauré et agrandi à différentes époques, en partie détruit

par les Suédois, fut remplacé par un fort, élevé par

Vauban en 1679-80. Ce fort, démantelé en 1698 en vertu

du traité de Ryswick, reçut sous Stanislas Leczinski, beau-

père de Louis XV, une garnison française, après avoir été

relevé en 1738-1730 par l'ingénieur Desboz et le com-

mandant Bombelles. D'immenses casemates et un puits

d'une profondeur de 73 m. furent taillés dans le roc. De

1844 à 1853 on a construit un mur d'enceinte autour de

la ville et exécuté d'autres travaux de fortification. La

forteresse qui peut loger 1,000 hommes, a été comprise

par le décret du 28 févr. 1830 dans la première classe des

places de guerre et avait la réputation d'être inexpu-

gnable. En efiet, elle n'a jamais été prise ; elle résista

une première fois à l'invasion des Pandours en 1744 et

le 16 nov. 1793 (et non le 13 oct.) à une tentative du

prince de Hohenlohe qui, à la tête d'une armée prussienne,

faillit enlever la place par surprise. Par une nuit obscure

il avait déjà réussi à s'emparer des ouvrages avancés,

lorsqu'on sonna l'alarme. La garnivon (pii ne se composait

(pie de 673 volontaires du Cher et de 5i canonniers du
l^"" régiment d'artillerie , sans vêtements , courut aux
armes; mais les ténèbres emiiêchèrent de voir les assail-

lants. C'est alors qu'un citoyen, du nom de lîelmont, eut

la patrioti(|ue inspiration de mettre le feu à sa maison en

bois. « Elle nous servira de llambeau, dit-il, pour nous
montrer l'ennemi. » Grice à cet acte de dévouement,

dit-ou, les Prussiens furent repoussés après avoir perdu

450 hommes.
Au début de la guerre de 1870, Bitche était le lieu de

ralliement du V* corps d'armée qui, placé sous le com-
mandement du généial de Failly, devait prendre part le

li aoiU à la bataille de Wœrth-Frœschwiller-Reichshofen.

La place cernée dès le 8 août, fut bombardée et en partie

incendiée par dos troupes bavaroises ; mais iiéroïquemcnt

défendue par 3,000 hommes commandés par le vaillant

lieutenant-colonel Teyssier, elle ne se rendit pas et resta

le dernier rempart de nos frontières de l'Est, tjuand

liitche ouvrit ses portes, il y avait deux mois déjà (|uc

l'armistice avait été signé, un mois bientôt que l'Assem-

blée nationale avait ratifié les préliminaires de paix. Ce
n'est que le 24 mars 1871 que les troupes françaises

sortirent de la place, enseignes déployées, en emportant
leurs armes et leurs canons. Le 28 du même mois, la for-

teresse fut occupée par les Allemands.

L'église paroissiale, construite en 1773 par l'abbaye

de Sturzelbronn, consacrée en 1776, est ornée de ver-

rières de Maréchal de Metz et d'un monument en marbre
élevé en 178 i à la mémoire de Bombelles, « protecteur

de la ville, père du peuple, surtout des malheureux »,

décédé en juil. 1760. La petite chapelle de la citadelle

est le seul bâtiment qui date de l'époque où l'ancien

manoir féodal existait encore. La ville possède égaleinen t

un temple protestant, de construction toute récente, ser-
vant au culte de la garnison et d'une petite communauté
qui s'est formée il y a une trentaine d'années; et enfin une
école secondaire libre, l'institution de Saint-Augustin,

placée sous la protection de l'évêque de Metz. Bitche est

la patrie de Schneider (Virgile-Antoine), lieutenant-géné-

ral qui fit une partie des campagnes du premier Empire
et se distingua à l'expédition de Morée. Les armes do
la ville sont : d'argcni à une mdcle de sable gringolée

de deux têtes de serpent, celle du chef penchée à
dextre, celle de la pointe s'élevant a senestre, L. Will.
BiBL. : DoM Calmet, Histoire delà Lorraine, t. II. Dis-

sertation. p. 30 et suiv. — DiGOT, Histoire delà Lorraine;
Nancy, 1880, 1, 346-348; III, 88 ; V, 22, .54, 200, 238-239, 404,
41o.— Mémoiresde la Société d'archéolo'/ie delà Moselle,
185'), 58; 1860, 213 — Thilloy, les Ruines du comté de
liitchedAns Mémoires de l'Académie de Metz, 1861-02.—
De Bouteiller, Dict. topog. de l'ancien dép. de la
Moselle ,'Pa.ns, 1874.— Creutzer, Statistique du canton
de Bitche; Ibid., 1851-52. — Allin , le Comté de Bitche
dans Recueil de documents sur l'Iiistoire de Lorraine;
Nancy, 1870, t. XV. — Max von Sciilaegel, Gefangen
und belagcrt, 1871. — O-scar von Marschal, In llilsch
gefangen, 1871.— Pradal, Relation historique du siège de
IHtche. — J.-J. Kieffer, Contributions à la f&une et à la
flore de Bilclie; Metz, 1883. — A.-J. Dalseme, ie Siège de
Bitche ,Paris, 1885, 10' édit.— Hermann Irle, Die Festuiig
Bilsch; Strasbourg, 1888.

BITCHE. Nom donné par les colons alsaciens-lorrains

à un village de la vallée du Sahel, créé à l'endroit appelé

par les indigènes El-Kseur. Le nom ancien a prévalu et

celui de Bitche a été abandonné par l'administration.

(V. El-Kseur). E. Cat.

BITEROLF. Personnage fabuleux, Pun des poètes qui

prirent part à la Lutte des Chanteurs à la Warthourg,
qui est racontée dans un poème allemand de la fin du
un' siècle, et qui a été longtemps considérée comme un

fait historique. A. B.

BITEROLF UND DIETLEIB^poèrae chevaleresque du

xiii« siècle, d'un auteur inconnu. Biterolf, selon ce poème,

était un roi d'Espagne, qui quitta sa femme Dietlint, et
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son jeune enfant Dictleib, pour se rendre à la cour d'At-

tila, roi (les iluns. Il suivit toutes les expéditions d'At-

tila, surtout contre le roi do Prusse Bodislaw, et rompit

des lances contre tous les gU(»rriers illustres de son temps.

Dix années se passèrent ainsi. Enfin Dictleib se mit à la

recherche de son père, malgré les prières de Dietlint.qui,

croyant Biierolf mort, voulait garder au moins le seul

soutien qui lui restait. Dielleii) profita d'une chasse pour

quitter secrètement le château de sa mère, et, après beau-

coup d'aventures, il vint offrir également ses services à

Attila. Cependant le père et le fils ne se reconnurent pas

iuimédiatement. Un jour même, dans une campagne contre

les Polonais, Dictleib, prenant son père pour un ennemi,

le provoqua en combat singulier, et il l'aurait terrassé sans

l'intervention d'Attila. La vaillance que les deux guerriers

déployèrent à cette occasion amena leur reconnaissance.

Attila offrit à Dictleib de l'armer chevalier, mais celui-ci

voulut d'abord conquérir ses éperons, et une nouvelle expé-

dition fut organisée contre les Durgondes, qui habitaient

alors les bords du Rhin. La bataille décisive, oii les Bur-

gondes furent battus, fut précédée d'un grand tournoi sous

les murs deWorms, oii le poète réunit dans un pêle-mêle

pittoresque tous les héros de l'ancienne légende épi(|ue.

Attila, toujours généreux envers les vaincus, ofi're la paix
;

il donne à Dielleib le duché de Styrie et Biterolf s'en

retourne en Espagne. — L'unique manuscrit qui nous a

conservé ce poème faisait partie de la bibliothèque du

château d'Ambras, dans le Tirol. Il a été publié d'abord

par Von der liagen, au premier volume du Livre des

Héros (Heldenbuch, Berlin, i8"20). Une édition critique

a été donnée par Janicke (Deutches Heldenbuch, Ber-

lin, 1866 ; au 1" volume). A. B.

BITETTO. Ville d'Italie, prov. de Bari, sur le ch. de

fer de Bari à Tarente ; 5,579 hab. Belle cathédrale du

xiv° siècle. Ancien évêché supprimé en 1818.

BITHAINE-et-le-Yal (Betliania). Com. du dép. de

la Haute-Saône, arr. de Lurc, cant. de Saulx; 131 hab.

Aimé, seigneur de Faucogney et vicomte de Vesoul, y
fonda en 1233 une abbaye de l'ordre de Citeaux qui sub-

sista jusqu'en 1790, après avoir été plusieurs fois pillée,

notamment en 1523, L'église abbatiale a été détruite

sous la Révolution.

BITHYNELLA (V. Bythikella).

B1THYNIA(V. Bythinia).

BITHYNICUM (V. Claudiopolis).

BITHYNIE. Pays de l'ancienne Asie Mineure, situé au

N.-O. de la péninsule ; il s'étendait le long des côtes de la

Propontide (mer de Marmara) et du Pont-Euxin (mer

Noire) depuis le Rhyndacus (Âdirnastchai) jusqu'au San-
garius (Sakaria) ou, si l'on y comprend le pays des

Mariaiidijnes, jusqu'au Parthcnios (Bartan-sou). Le pre-

mier de ces fleuves sépare la Bithynie de la Mysie, le

second de la Paphlagonie. Au S. elle ne s'étendait pas

au delà du 40" de lai. N., c.-à-d. du mont Olympe; de ce

côté elle touchait à la Phrygie, et, quand elle fut consti-

tuée, à la Galatie. Les Bithyniens étaient venus de

Thrace; au N. le long des côtes s'implantèrent les Thrjni;

au S., dans l'intérieur, les Bitliyni; les anciens habitants,

qu'on rattachait aux Bebryces, aux Caucones, aux Myg-
doniens, furent subordonnés. La partie occidentale du

pavs était basse, avec de grands lacs, voisins des deux

goît'es qui s'enfonçaient dans les terres, le lac Ascanien

(isnik-Gôl) et Artynien (lac d'Aboullion ou Apollonia);

ce sont des plaines fertiles oii le climat assez froid permet

la culture des céréales, de la vigne, mais non de l'olivier
;

les prairies nourrissent un bétail nombreux et le fromage

de Bithynie était réputé. La partie orientale et méridio-

nale (ou le mont Olympe s'élève à 2,2 i7 m.) était acci-

dentée, boisée; elle donnait surtout des marbres et des

bois de construction. Outre les cours d'eau que nous

avons énuraérés, il tant citer le Billajus (auj. Filias). Les

principales villes étaient les colonies grecques de la côte

auxquelles s'ajoutèrent les capitales fondées ou agrandies
par les rois do Bitiiynie : Astacus, colonie d'Athènes et de
Mégare, détiuite par Lysimaque, relevée à (juelque dis-

tance au N. par Nicomède sous le nom de Nicomédie
(auj. Ismid) et longtemps florissante; Nicée (auj. Isnik)

encore plus célèbre; Pruse (auj. Brousse) fondée proba-
blement par le roi Prusias; Héraclée (auj. Bcnder-Eregli)

colonie liorienne qui exerçait sur les Mariandynes une
grande autorité.

La Bithynie fut annexée au royaume de Lydie; elle

suivit ses destinées et passa aux mains des Perses, (iuand

Alexandre détruisit leur empire, Bas, 'fils de Botciras, chef

des Bithyniens, se maintint autonome dans ses montagnes.

Son fils Zipœtas (326-278), le resta; il n'appartint que

nominalement au royaume de Lysimaque, et finit par

prendre le litre royal vers 283. Il repoussa les attaques

d'Antiochus 1"'' de Syrie. Son fils, Nicomède 1" (278-230

environ), accueillit avec faveur la culture hellénique et

transforma la Bithynie en accroissant son importance;

au lieu d'un chef de populations semi-barbares , ce fut

presque un roi grec. Dès lors, l'histoire du royaume de

Bithynie entre dans l'histoire générale ; elle est du reste

peu connue et sans grand intérêt; des guerres contre les

cités grecques des côtes, Héraclée, Byzance, etc., contre

les rois voisins de Pergame, contre les Galates (d'abord

alliés de Nicomède), contre les rois de Syrie, le tout bien-

tôt apaisé par l'apparition des Romains qui intervinrent

en maîtres à partir du commencement du second siècle avant

notre ère. Les dates même des règnes de ces souverains

sont incertaines. Nicomède, allié aux Galates, avait entamé

la Phrygie (275) ; Zeilas (250-236) passa inaperçu. Son

fils, Prusias I"' (236-192 environ), dompta Héraclée,

vainquit les Galates, s'allia à Philippe de Macédoine.

Prusias H (186-148) accueillit Annibal et lui dut

quelques succès, mais n'osa pas le défendre contre Rome
;

il tomba sous les coups de son fils Nicomède II Epipliane

(147-91). Le dernier roi de Bithynie fut Nicomède IH
Philopator (91-74), deux fois chassé par Mithridate,

deux fois ramené par les Romains à qui il finit par léguer

son royaume. La Bithynie fut réunie à la province d'Asie,

puis à celle de Pont: sous Auguste ce fut une province

proconsulaire; la moitié orientale à l'E. du Sangarius

fut détachée, unie à la Paphlagonie pour former la pro-

vince romaine de Pont. Rappelons que sous Trajan, la

Bithynie eut Pline le Jeune pour gouverneur (103-105),

qu'Adrien en fit une province impériale, qu'en 259 elle fut

dévastée par les Goths, que Dioclétien, quand il réorga-

nisa l'empire romain, résidait de préférence à Nicomédie

dont la fondation de Constanlinople diminua l'importance;

sous Théodose 11 la partie orientale prit le nom il' llono-

rias. Pour la suite de l'histoire de ces contrées, V. Brousse

et NicÉE. On sait qu'elles durent une grande importance

historique à leur position aux limites de l'Europe et de

l'Asie; leurs grandes villes eurent successivement le rôle

de capitales. La Bithynie a été explorée en 1861 par

M. G. Perrot en môme temps que la Galatie. C'est dans le

célèbre ouvrage sur V Expioration archéologique de

la liUhynie et de la Galatie, par MM. Perrot, Guil-

laume et Dclbet, qu'il faut étudier l'archéologie de cette

contrée

BITHYNIS. Nom de la mère i'Amycus (V. ce nom),

chez le inythographe Apollodore, ailleurs appelée Mélia ;

son premier nom s'explique par le théâtre même de toute

la légende, qui est la Bithynie.

BITHYNUS, héros éponyme de la Bithynie, fils de

Zeus et de la Titanido ïhracé. D'autres lui donnent pour

père Phinée ou Odrysès.

BITIS (Erpét). Genre créé par Gray pour un groupe de

Serpcnts-Solénodontes, de la famille des Viperidœ, autrefois

compris dans le genre Vipera et plus tard dans le genre

Echidna de Merrein (V. ces mots). Les deux formes les

plus remarquables de ce genre sont les Bitis arietans

et Bitis rhinocéros; cette dernière, plus généralement
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Bitis rhinocéros
Gray.

désignée sous le nom (le Vipère du Gabon. Toutes les

deux sont spéciales au continent

africain, et plus particuliiTeniont

cantonnées sur la côte occiden-

tale.

Le lîitis rhinocéros est un

des plus beaux ophidiens; il est

aussi un des plus redoutables,

et acquiert une taille relalive-

nient considérable. In spéci-

men dont nous avons failli être

victime et que nous avons tué

ù Dakar-Bango (Sénégambie),

mesurait d '"60 de long sur 18 cent,

de circonférence. C'est un ani-

mal nocturne, il se tient dans

les localités les plus arides

,

caché pendant le jour sous les

toulïes d'herbes ou les petites

branches tombées des arbres. Sa

teinte générale, d'un brun bril-

lant, est relevée par des losanges

d'un noir bleuâtre bordés de

larges bandes d'un rouge laque.

Toutes ses régions inférieures sont

d'un beau jaune (acheté de noir et de vert livide. Rochbr.

BiBL. : Gray, Zoo/. mi5ce(., 1842. — De Rochebsunk,
Faune de U Sénégambie ; Reptiles,!. I.

BITLIS. Ville delà Turquie d'Asie, en Arménie, située

h 1,668 m. d'alt. au S.-O. du grand lac de Van, près des

sources, en partie minérales et thermales, du Billis-Sou,

tributaire de gauche du Tigre, est la principale étape du

commerce entre ce fleuve et le Mourad ou haut Eu|)lirate.

Un vieux château, les minarets des mosquées, des mai-
sons à terrasses, avec nombre de jardins et de bosquets

lui donnent un aspect très agréable. Son industrie consiste

dans la fabrication et la teinture d'étoffes. Elle compte

environ 13,000 hab. dont un tiers de chrétiens arméniens.

On attribue sa fondation à Alexandre le Grand. Con([uise

par les Arabes dès 648, elle resta à peu près indépendante

sousseskhans jusqu'au règne de MouradjIV. C. V.

BITOLIA (Bitel en turc). Ville de la Turquie d'Europe

(V. Monastir).

BITOMA {Bitoma Herbst). Genre d'Insectes-Colëop-

tèrcs, de la famille des Colydiides, caractérisés par le

corps allongé, étroit, subparalléle, un peu déprimé, la tête

relevée de chaque côté au-dessus de la base des antennes,

qui sont composées de onze articles dont les deux derniers

forment une petite massue bien distincte, le prolhorax

presque carré, rebordé latéralement et les tarses de quatre

articles. L'espèce type, B. crenata Fabr., est long de

3 niillim. environ, de couleur noire, avec

les pattes et les antennes rousses et deux

grandes taches d'un rouge foncé sur les

éljtres, qui ont des stries fortement ponc-

tuées avec les intervalles relevés ; le pro-

thorax est pourvu de chaque côté de deux

lignes longitudinales élevées. Ce petit in-

secte est très commun sous les écorces des

arbres morts, notamment des chênes. Ses

métamorphoses ont été décrites en détail

par E. Perris dans les Annales de la So-
ciété entomologique de France, 1833, p. 6 1 i, pi. 18, fig.

110-114. Ed. Lef.
BITON (Entora.). Genre d'Arachnides, de l'ordre des

Solifugœ, établi en 1879 par le D"" Karsch aux dépens du
genre GluiiaC. Koth, pour un certain nombre d'espèces dif-

férant des Gluvia typiques par la structure de leurs tarses.

Chez les Biton, en eBet, les tarses intermédiaires sont

formés de deux articles et les postérieurs de quatre,
tandis que chez les vrais Gluvia les tarses sont uniarti-

culés. L'espèce type, B. Ehrenbergi Karsch, habite la

Syrie. Une autre espèce, Z>. furcillatus E. Simon, propre

à l'ile do Chypre, est remarquable, chez le mâle, par une
profonde bifurcation du crochet supérieur des chélicères.

E. Simon.

BITON, mathématicien grec du m" siècle av. J.-C. Sa
vie nous est complètement inconnue. Il est seulement
mentionné par llesychius, par lleron Junior et par Elien

qui l'appelle Bion, et il ne nous reste de lui (]u'un

traité sur les machines do guerre intitulé Kataaxôva'i
~oXiiv.-/Mv opvâvfov za't /.aTartiXiixojv, et publié, avec
une traduction latine, dans la collection des Malhematici
vehres (l'aris, 1693, in-fol., p. lOo et seq.). Cet opus-
cule fut dédié vers ±o\) av. J.-C. ù Altale, roi de Fer-
game. Ce n'est à probablement parler qu'une suite de
descriptions de machines célèbres, du lleTpooôXov, ou lan-

ceur de pierres, construit par Charon de Magnésie; de la

iJariÇûxT) de Damius de Colophon; de I'EXsjtoXi;, ou pre-

neuse de villes, construite par Posidonius de Milct; de la

Pad-rpaçETr;;, sorte d'arbalète. Le texte que nous possé-
dons est très altéré et très incomplet, et beaucoup de
passages n'en ont été rendus un peu intelligibles que
grâce aux variantes trouvées dans le manuscrit grec des
tacticiens anciens rapporté par iWynoïde Mynas et con-
servé à la Bibliothèque nationale.— Biton parle d'un traité

qu'il aurait écrit sur VOptique, mais qui ne nous est pas
parvenu. Léon Sagnet.

BITONTO. Ville d'Italie, prov. de Bari, à 16 kil. 0.
de cette ville et à 8 kil. de l'Adriatique ; 22.7^26 hab.
C'est une ville fermée de murs et siège d'un évêché. Les
vignes des environs produisent un vin d'excellente qua-
lité, connu sous le nom de Zagarese. La plaine environ-

nante est très riche; la vieille ville, dont les édifices datent
du moyen âge, forme un noyau qu'enveloppe la Villeneuve.

La cathédrale, le château, un palais de style gothique sont

remarquables. C'est le Butuntum des Romains, d'origine

grecque. Ce fut au moyen âge une cité prospère, centre

de culture intellectuelle important ; son Academia degli

In/îammati resta célèbre. Le "23 mai 1734, les Espagnols,
commandés par Montemar, vainquirent et firent prison-

niers dans Bitonto une armé'j autrichienne.

BITORD (Mar.). Cordage formé de deux ou trois fils de
caret tordus ensemble et prenant, suivant le cas, le nom de
bitord en deux ou de bitord en trois. La confection du
bitord n'est pas très soignée; on y emploie des fils de
caret de deuxième brin ; les corderies les fournissent en
manoijues du poids de un kilogr. environ. Le bitord en
deux est le plus communément employé ; il sert à fourrer

les manœuvres dormantes, à faire des amarrages provi-

soires, à confectionner des sangles, etc. A bord, on fabrique

le bitord au moyen de fils de caret provenant de cordages

hors de service; on emploie à cet effet un appareil spécial

nommé moulin à bitord qui se compose essentiellement

d'une couronne supportant un certain nombre de crochets

auxquels des roues d'engrenage, mises en mouvement par

une manivelle centrale, impriment un même mouvement
de rotation. Pour confectionner le bitord, on noue bout à

bout des fils de caret, puis on réunit deux ou trois de ces

fils, selon qu'on veut obtenir du bitord en deux ou en
trois, et on en fait une pelote. On fixe à l'un des crocs du
moulin à bitord l'extrémité intérieure de la pelote, et l'on

tourne le moulin de droite à gauche. Un homme, avec la

pelote sous le bras gauche, marche en arrière à petits pas

à mesure que les fils de caret se tordent, et, de la main
droite, il frotte le bitord avec un morceau de toile de

manière à rendre sa torsion uniforme. Le bitord, une fois

fabriqué, est ramassé en pelotes de 40 ou SO m. On fait

aussi, pour la pêche des maquereaux et autres poissons du
même genre, des lignes de bitord avec du fil à voile.

BITRY. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Cosne,

canl. de Saint-Amand-en-Puisaye; 846 hab.

BITRY (Bitrij-sur-Aisne, Ditry-Saint-Sulpice). Com.
du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne, cant. d'Attichy ;

335 hab. Ce lieu, fort ancien, avait un château dont on
vovait encore récemment des restes de murailles avec
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Bittacus tipiilarius Fabr.

mâchicoulis. Il devint une cluilellonic dépendant de l'aliliayc

Saint-Médard do Soissoiis ; il Ht ensuite partie du mar-

quisat d'Atticliv et appartint en dernier lieu à la maison

de la Tréniouille. La cure fut donnée en 1103 au cha-

pitre cathédral de Soissons. L'église est en grande partie

de la Renaissance ; le clocher, en forme de flèche, est

partie roman, partie ogival. On a trouvé beaucoup de

sarcophages au lieu dit la Croix du M. C. St-A.

BITTACUS (Biltaciis Latr.). Genre d'Insectes-Névrop-

tères, de la famille des Panorpides, caractérisés par le

corps grêle et allon-

gé, les antennes

courtes, les ailes

presque spatulces,

très étroites à la

base, à nervures

peu nombreuses

,

les pattes très lon-

gues et très grêles,

avec les tibias ar-

més de deux forts

éperons pointus et

inégaux et les cro-

chets des tarses

soudés en un seul.

L'espèce type, B.

tipularius Fabr.,

ressemble, à s'y méprendre, à un Diptère du groupe des

Tipulides. Elle est longue de 22 à 25 millim., entièrement

d'un jaune roussâtre, avec l'extrémité des tibias et les

tarses brunâtres. Cet insecte se rencontre dans presque toute

l'Europe, mais sansétre com-

nmn nulle part. M. le prof.

Laboulbène en a capturé

plusieurs individus, en 1882,

à Saint-Denis d'Anjou
(Mayenne). Il vole le soir,

pendant le crépuscule et se

tixe par ses longues pattes

aux tiges grêles des Grami-

nées. Sa tète est prolongée

antérieurement en forme de

rostre, et l'abdomen du mâle,

un peu élargi à l'extrémité,

est terminé par une sorte

de forceps copulateur (V.

Ann. Soc, ent. fr., 1882, Bull., pp. cxxxiu et cxlviu).

Le B. Hageni Brauer, que nous figurons également, est

une espèce rare, qui a été découverte en Autriche en 1860.
D'après M. Poujade (Ami. Soc. ent. fr., 1878. Bull.,

p. cxix), elle aurait été capturée à Saint-Cloud, près Paris.

Éd. Lef.

BITTE (Mar.). Une bitte est un massif cylindrique en
fonte, établi à bord d'un navire pour servir de point fixe.

Les plus importantes sont les bittes de mouillage, autour

des(iuelles on fait faire un tour aux chaînes dont les ancres

sont mouillées ; elles doivent donc pouvoirrésister aux efforts

d'arrachement considérables qui résultent de la traction du

Bittacus Hageni Brauer.

Fig. 1. — Bitte de mouillage.

navire sur ses chaînes. Pour cette raison, les bittes sont
solidement fixées sur le pont, dont les baux sont renforcés
au-dessous d'elles, et l'on établit sur leur avant un massif

en bois (fig. 1). Il est nécessaire, pour pouvoir filer de la

chaîne lorsqu'on le désire, que le tour qu'elle fait sur la

bitte ne revienne pas en contact avec lui-même ; cette

condition est assurée par une rampe hélicoïdale sur laquelle
on fait reposer la chaîne, ainsi que l'indique la figure ; on
outre, pour que le t^tir de bitte ne puisse se dépasser par-
dessus la bitte, celle-ci porte en saillie, à la partie supé-
rieure, une grosse cheville en fer, nommée paille de bitte,

que l'on met en place lorsque la chaîne est à poste. Des
bosses, fixées à des anneaux du massif en bois, servent

aussi à maintenir cette dernière. Autrefois, les bittes de
mouillage étaient formées de deux forts montants en bois

réunis par une grosse traverse les dépassant latéralement.

On emploie souvent aujourd'hui des bittes en tôle présen-
tant une ouverture au sommet et servant de cheminée
d'appel pour l'aération de l'intérieur du navire. Les bittes

de remorque (fig. 2) sont des massifs jumeaux en fonte,

Bittes de reraorque.

servant au tournage des remorques. Elles sont placées sur

l'arrière et en abord, sur le pont ou dans la batterie, en

correspondance des sabords ou des écubiers de remorque
;

elles servent aussi au tournage des amarres qui retiennent

le navire accosté contre un quai. E. C.

BITTER. Le bitter ou amer est une liqueur amère et

apéritive, dont la préparation se fait à froid ou à chaud.

Lorsqu'on opère à froid, on laisse infuser pendant quinze

jours à deux mois suivant les matières employées, avant

de procéder au soutirage; mais lorsqu'on opère par la

chaleur on se sert d'appareils en cuivre étamé parfaite-

ment clos, et il suffît, dans ce cas, d'une heure pour obtenir

ce résultat. D'ailleurs, le mode de fabrication n'a pas de

règles fixes : chaque fabricant a sa recette et sa manière

d'opérer. Le curaçao, le calamus, la gentiane, la rhubarbe,

l'aloès, sont généralement employés avec l'alcool et l'eau,

mais on obtient avec ce mélange des bitters de qualité tout

à fait ordinaire que l'on colore avec du campêche défilé.

Les bitters supérieurs ne peuvent être fabriqués qu'avec

des ingrédients de premier choix et à l'aide d'un outillape

perfectionné. Le bitter le plus renommé, celui de Hol-
lande, se compose de : alcool à 85" C., 12 litres; eau, 8

litres ; écorccs d'oranges douces dites curaçao de Hollande,

200 gr. ; calamus aromaticus, 50 gr., aloès suceotrin,

50 gr. On fait inluser à chaud au bain-marie pendant

36 heures les écorces, le calamus et l'aloès dans l'alcool.

Cette liqueur a une couleur jaune que lui donne l'aloès,

mais on la rembrunit en faisant infuser en même temps

que les autres substances du bois défilé de Fernambouc

dans la proportion de 400 gr. pour la formule ci-dessus,

(juand l'infusion est terminée et refroidie, on pulvérise 3

gr. d'alun de Rome qu'on y fait dissoudre, et on filtre

pour donner de la limpidité. L'usage peu modéré de cet

amer pourrait, comme on peut s'en rendre compte, être

dangereux, car on connaît les propriétés purgatives de

l'aloès et celles stypfiques de l'alun, mais il est bon de

faire remarquer que cette liqueur ne se boit qu'étendue

d'eau. Dans tous les cas, il est plus prudent de lui pré-

férer la suivante, qui est plus douce et d'une saveur plus
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fine : écorces sèches d'oranges douces, dites curaçaos de

Hollande, 200 gr. ; zesles d'oranges fraîches (nombre), 4 ;

zestes de citrons frais (nombre), i; alcool à 50'' C, :20

litres. On fait infuser à froid pendant deux mois les

écorces dans l'alcool, on tire au clair et on fdtre. Cette

liqueur ne se sucre pas.

Le bittor de fabrication allemande, moins réputé que

le précédent, est fait par distillation ou par les essences.

Le bitter de Hambourg, obtenu par distillation, se com-

pose pour 30 litres de : alcool à 80" C, Il litres 30;

eau, 6 litres 60 ; cannelle de Ceylan, 100 gr ; cannelle

de Chine, 150 gr. ; macis, '20 gr. ; cardamome, "20 gr. ;

girolle, 40 gr. ; calamus aromaticus, 00 gr.
; grande

absinthe, 00 gr. On fait digérer pendant quelques jours,

on distille, on retire 10 litres 00 et on ajoute : sucre

raffiné, 3 kilog. 00 ; bois de cassis, 100 gr. ; on n'ajoute

le bois de cassis qu'après l'avoir fait digérer plusieurs

jours dans un litre d'alcool . On sucre et on colore avec

le caramel. Le bitter de Hambourg, par les essences, se

compose, pour '20 litres, des essences suivantes : de menthe

poivrée, 'î gr. ; de roseau aromatique, "2 gr. ; d'orange,

1 gr. ; de cannelle, l gr. ; de girolle, l gr. ; de grande

absinthe, "î gr. ; de citron, 1 gr. ; alcool à 90'^ C,
litres 50 ; sucre, 3 kil. 60. On amène avec l'eau à

iO" C, et on colore avec le caramel et le jus de cerises

noires. Un bitter très en vogue en Angleterre se compose,

pour 20 litres, de : essence d'amandes amères anglaise,

10 gr. ; alcool à 90» C, 9 litres ; sucre, 2 kil. 40. On

amène avec l'eau à 40» C. et on colore avec du jus de

cerises noires et du caramel. L. Knab.

BITTER (Karl-Heinrich), homme d'Etat prussien, né à

Schwedt le 27 fév. 1813. Membre de la commission du

Danube (1856-1860), préfet des Vosges en 1870, com-
missaire civil à Nancy (1871), président du gouvernement

du Slesvig (1872), sous-secrctaire d'Etat au ministère de

l'intérieur (1877), ministre des finances de la Prusse du

7 juil. 1879 à juin 1882. On sait que depuis cette époque,

les projets de réforme financière ont passé au premier

plan dans les préoccupations du gouvernement prussien et

impérial ; M. Bitter a pris une part active à tout ce qui a

été fait ou préparé dans ce sens : incorporation de Ham-
bourg au Zollverein, rachat des ch. de fer, taxe sur les

affaires de bourse, projets de monopole sur le tabac et

l'alcool. M. Bitter est en même temps un célèbre amateur

de musique : d a écrit sur Bach (2" éd., 1881, 4 vol.)

Mozart, etc.

BITTERFELD. Ville d'Allemagne, royaume de Prusse,

prov. de Saxe, district de Mcrsebourg sur la MulJe ;

6,531 hab. Fondée au xii^ siècle par des immigrants

néerlandais. Fonderies, fabriques de machines, etc.

BITTERLING (lehtyol.). Nom sous lequel les Allemands

désignent le Rliodens nmartis (V. ce mot), petit poisson

commun dans nos ruisseaux et nos petites rivières, de

l'ordre des Pkysostomes, et de la famille des Cyprinidœ
(V. ces mots).

BITTINO, peintre italien, travaillait en 1407 à liimini

oii il exécuta dans l'église San-Giuliano une série de pein-

tures très gracieuses, dit Lan/.i, « dans les architectures,

les visages et le sentiment de la couleur ».

BiBL. : Lanzi, Sloria pittorica délia Italia..., éd. 1825,
V, 31.

BITTIUM. Genre de Mollusques-Gastéropodes-Pectini-

branches, établi par Leach, et resté manuscrit jusqu'en

1847, époque à laquelle J.-E. Gray le caractérisa ainsi

qu'il suit : coquille de petite taille, très allongée, atténuée

au sommet, composée d'un grand nombre de tours à sur-

face granuleuse et irrégulièrement ornée de varices;

ouverture terminée en avant par un canal court, souvent

peu distinct, mais jamais courbé; bord externe dilaté et

ordinairement muni d'une varice externe; bord colu-

meUaire simple. L'opercule, plus ou moins circulaire,

n'offre qu'un petit nombre de tours ; son nucleus est

GRANDE EMVlL0PÉD:E. — VI.

liitiiutn reticii-

latuiii (icay,
trûs l'ro^îsi.'

central. L'animal, étudié par Lowen, Clarck, |)résentc les

caractères suivants : un siphon rudi-

menlaire; tète allongée, tronquée ver-

ticalement; tentacules allongés portant

les yeux à leur base externe ; manteau

dilaté en avant. Le type du genre est

le liittium rcliculalum Gray, espèce

dos mers d'Europe, bien reconnaissable

à sa iietite taille (13 millim. de hauteur

sur 4 environ de largeur) de forme

turriculée, un tant soit peu ventrue à

la base, légèrement acuminée au som-
met; d'une teinte brune uniforme sans

taches ni bandes. Les tours de spire

sont arrondis, assez convexes, pourvus

de cordons décurrenls au nombre do

quatre sur chaque tour et de plis longi-

tudinaux prenant paifois l'apparence de

varices : les cordons décurrents et les

plis rendent la coquille granuleuse. Ouverture ovale
;

columelle arquée, tordue à la base; bord externe obtus;

un canal très court un peu échancré en avant termine

l'ouverture; enfin l'opercule d'un brun corné, assez foncé,

ne porte qu'un petit nombre de spires. — Ce genre, dont

les espèces sont nombreuses, est répandu dans toutes les

mers. Les Uitlium habitent particulièrement les plages

de sable et vivent à d'assez grandes profondeurs.

J. Mabille.

BITTO (Etienne de), homme d'Etat hongrois contem-

porain. Il est né en 1822 à Sarosfa, fit ses études à

Pozsony (Presbourg), et devint notaire. Député en 1848,
il prit part à la Révolution hongroise, suivit le gouverne-

ment insurrectionnel à Debreczin, et s'enfuit après Vilagos

à l'étranger. 11 revint dans sa patrie après 1851. En 1861
il rentra dans la vie politique ; membre de la Chambre
basse, il en fut vice-président de 1869 à 1872. En 1871,
il eut dans le cabinet Andrassy le portefeuille de la justice.

En mars 1874 il fut nommé chef du cabinet (25 mars
1874-2 mars 1875). Depuis l'avèneroent du cabinet

Tisza, M. Bilto fait partie de l'opposition. L. L.

BITTO N (Mar.). Montants de bois analogues aux bittes,

mais beaucoup moins forts. Us sont percés de clans avec

rouets pour le passage de certaines manœuvres : écoutes

de huniers, bras, etc. Leur tête est formée par des oreilles

d'àne permettant, ainsi que les pailles qu'ils portent,

l'amarrage des manœuvres. Ils sont solidement fixés sur

le pont, au pied de mâts, de manière à résister aux efforts

d'arrachement provenant des cordages. (V. Bitte).

BITTONIÈRE (Mar.). Syn. de V'itoniere (V. ce mot).

BITTURE (Mar.). Lorsqu'on emploie un câble en

chanvre pour le mouillage, on en dispose une certaine

longueur sur le pont, de manière qu'elle puisse filer sans

obstacle dès qu'on a laissé tomber l'ancre : c'est la bitture

du câble. Pour la prendre, on haie le câble delà cale sur

le pont, et on l'y love à longs plis entre l'écubier et la

bitte, en mettant le plus en dehors le bout qui vient

directement de l'écubier. On prend ensuite le tour de bitte,

et l'on bosse le câble sur l'arrière. La bitture doit avoir

une longueur proportionnée à la hauteur connue ou suppo-

sée du fond au point ou doit s'eflectuer le mouillage, et,

lorsqu'elle est complètement filée, le navire s'arrête et fait

tète sur son câble. Lorsqu'il y a lieu de craindre que ce

dernier soit alors trop fortement raidi, ce qui, par

exemple, peut se présenter par mauvais temps, on y dis-

pose des bosses cassantes, destinées à absorber progressi-

vement la force vive du navire par leurs ruptures succes-

sives. Il tant faire la plus grande attention, au moment du

mouillage, à ce qu'aucun objet ne vienne s'opposer à la

sortie de la bitture et surtout à ce qu'aucun homme ne

s'en approche et y engage les jambes.

BITUITUS ou BÈTULTUS, roi des Arverncs au

ii« siècle avant notre ère. Comme son père, le roi Luer-

nius, il jouissait d'une grande réputation de richease.
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niTuiTus — BiimiE — %'! —
Vers l'an l'21. les Aliobrogcs, en guerre avec les Romains,

demaniiorent assistante aux Arveincs, dont ils étaient les

clients. Bitiiitus se mit à la tète d'une année de "201), 0(10

horanii's, s'il faut en croire Strahon; à la vue de l'armée

romaine qui comptait à peine 30,000 cond)attants, il

aurait dit qu'il n'y avait pas là de quoi nourrir ses

chiens. Il passa le Hlione près de son confluent avec

l'Isère sur deux ponts, dont l'un, fait de bateaux, sur

lesquels il avait tait placer un plancher attaché avec de

grosses chaînes. Après avoir fait riétïior ses troupes, il

uîarcha contre le consul Q. Fahius Maximus, Les Gaulois

'léfails, dans un combat sanglant, prirent la fuite en

désordre; l'un des ponts rompit et ceux qui avaient

échappé au carnage des Romains, se noyèrent dans le

Rhône. Valère Maxime raconte qu'après sa défaite, lîitui-

;us s'était rendu aveccontiance dans le camp de Cn. Domi-

tius qui l'avait invité à venir traiter avec lui de la paix,

et qu'arrêté traiticusement, il fut envoyé par mer à

Rome. Le Sénat, tout en n'approuvant pas la perfidie

qui déshonora Doinitius, retint le roi gaulois et le relé-

gua dans la ville d'Albe, et fit venir à Rome son fils

Congentiac, sous prétexte de lui faire donner une éduca-

tion digne de lui. Pour relever la pompe du triomphe de

Fabius et de Domitius, Bituitus dut y paraître assis sur

le char plaqué d'argent, sur lequel il avait combattu à la

bataille de l'Isère, et revêtir les armes éraaillées qu'il

portait le jour de sa défaite. L. W.
BiBL. : Strabon, IV, 1. — Tite-Live, Epilowe, LXI. —

Pline l'Ancien, H. N., VII, ûo. — Velleius Patercolus,
II. — Paul Orose, V, 13-14. — Florus, 111, 2. — EutrOpe,
IV. — Valère-Maxime. IX, 6. —P. Monceaux, le Grand
temple du Puy-de-Dôme et l'histoire des Arvernes dans
Revue historique, t. XI, VI, 1888, pp. 257-200.

BITUME. I. Minéralogie. — On donne le nom de bi-

tume à des corps liquides ou solides résultant du mélange

de divers carbures d'hydrogène avec des composés oxydés.

Leur distillation Iburnit des carbures de la série forniénique

répondant aux formules générales ("'" ir^'' + "^ G''" H'^" etc.

Ces substances minérales, dont la consistance varie avec

le degré de cojidensation des carbures d'hydrogène qui

les constituent, se présentent dans des gisements très

divers. On les a parfois considérés comme le résultat de

la distillation de [)roduits organiques paléozoïques ; mais

dans la plupart des cas, cette explication est insuffisante.

On les rencontre presque toujours en relations avec des

dislocations du sol et dans un très grand nombre de gise-

ments (Elats-L'nis par exemple), au milieu de terrains

(silurien, dévon en), au-dessous desquels il n'existe [las de

coQjbustibles à distiller. Aussi ces productions de carbures

d'hydrogène, fréquemment associés à des sources salées,

à des gisements de soufre, de gypse et de sels ammonia-
caux, doivent avoir la même origine que ces substances et se

rattacher aux manifestations de l'activité interne du globe.

M. Berthelot les a regardés, conformément à ses expériences

sur l'acétylène, comme résultant de l'action simultanée de

l'eau et de l'acide carbonique sur les métaux et spéciale-

ment les métaux alcalins contenus dans le noyau central.

Byasson a réalisé la même réaction au moyen du fer et

M. Mendeleef a invoqué depuis la même explication.

Le |ilus important des bitumes est le naphte ou pétrole.

Le Mulllie (bitume glulineux, poix minérale, goudron
minéral, pissalphate) est toujours mou et gluant; il im-
prègne souvent des grès et des argiles (argiles tertiaires

de la Moravie et de la Croatie), molasse de Bastennes

(Landes), arkoses et pépérites de la Limagne, tufs basal-

tiques du Pont-du-Chàteau et du Puy-de-là-Poix (Puy-de-
Uôme). On l'emploie aux mômes usages que le goudron
végétal, pour enduire le bois, les cordages, etc.; mélangé
de sable il constitue ["asphalte des troltotrs. Vélatérite
ou caoutchouc minéral, est solide, mais de consistance

molle, élastique comme le caoutchouc, facilement fusible

et sùluble à moitié dans l'étlier ou l'essence de têrében-

tliino ; on la trouve en rognons ou bien en nappe dans cer-

tains filons : sa densitéest de 0,9 à d.2.'î; elle brûle avec

une flamme fuligineuse et éclairante. V Asplialle (iW^aX-
To;, bitume de Judée) est solide, amorphe, il [lossède'une

cassure conchoïdale, un éclat vitreux ou résineux : noir ou
brun ; densité 1,1, a 1,2 ; dureté= 2. L'asphalte s'élec-

trisonégati\ement parle trottement, il tond un peu au-des-
sous de 100°, et brûle avec flamme et fumée en dégageant
une odeur sutTocante : très peu soluble dans l'alcool, il se

dissout en partie dans le naphte et l'essence de térében-

thine ; ïalbertite de la Nouvelle-Ecosse, la grahamite de
la Virginie occidentale, et la waltaïte de Moravie en sont des
variétés. L'asphalte imprègne également des roches sédimen-
taires (Seyssel, Ain; Dax, Laudes); (il se trouve dans des

filons métallifères (Gorn\vall,Shropshire). On le trouve en
masses flottant sur la mer Morte (lac Asphaltique). La
torbanite ou Iwfjliead mm('n// provient du métamorphisme
exercé par une roche porphyntique sur une couche de
houille de Bogliead (Ecosse). Il forme une masse stratifiée,

d'un brun girolle, tenace et seclile, de densité 4.18. La
benzine en sépare une résine analogue au copal. On l'ex-

ploite pour l'exlraclion de la parafline et du naphte, ainsi

que pour la fabrication du gaz d'éclairage.

La teneur en carbone, en hydrogène et en oxygène des

bitumes est soumise à de grandes variations suivant leur

provenance, comme l'indique le tableau suivant :

Boussingault.

Ebelnien.

Carboue. Iljdrog.
el itole.

Asphalte de Coxitambo. 88.6 9.1 1.6— d'Alsace 87.1 n.2 1.8— de Bechel-
bronn 88.3 11.1 1.2

Asphalte do Bastennes. 78.-5 8.8 2.6 1.6— d'Auvergne.. 7fi.! 9.4 10.3 2.3— des Abruzzes. 77.6 7.9 8.3 1.0

Asphalte du Pontnavey. G7.4 7.2 24.0 11.

— de Cuba 81.4 9.G » »

A. Lacroix,

IL Chimie iMiusTRiELLE.— Les bitumes sont des composés

naturels ou artificiels, formés piincipalement de carbone et

d'hydrogène, s'allumant facilement, et brûlant avec une

flamme vive en dégageant une fumée épaisse et en répan-

dant une odeur sui generis. Ils sont solides, mous ou

liquides. Leur densité varie entre 0,7 et 1,6; elle est en

général de Ijlb. Quand les bitumes sont solides, leur

couleur est noire ou brun foncé, leur éclat est luisant et

leur cassure est concholde. Les bitumes ont une odeur

particulière qui se manifeste principalement quand on les

chautle. Les bitumes, très fréquents dans les régions

volcaniques, doivent être attribués à d'abondants épan-

chements d'hydrocarbures, el se rattacher à la phase sol-

falarienne des volcans. On peut en concevoir aussi la for-

mation synthétique ainsi qu'il a été dit plus haut (V. le

§ minéralogie).

11 y a plusieurs variétés de bitumes naturels que l'on

classe sous les noms de pétrole, asphalte, naphte,

malthe, etc. On [leut diviser les bitumes en bitumes

solides ou asphaltes, bitumes mous ou malthe ou pissal-

phalte et bitumes liquides ou pétroles ou naphtes. Les

bitumes mous nu pissalphates paraissent être souvent un

simple mélange de bitumes solides ou asphaltes et bitumes

liquides ou pétroles. L'as|ihalte proprement dit est couleur

de poix, sa cassure est conchoïde, sa densité 1,03 à 1,16.

11 fond dans l'eau bouillante et donne par frottement de

l'électricité négative. Il est soluble dans l'éther, presque

insoluble dans l'alcool. Suivant M. Boussingault, le bitume

compacte serait formé princi|)alement de deux substances,

le pétrolène et Vasphnlténe. Le pétrolène (G^"!!^''^) a été

retiré du bitume de Bechelhronn. C'est un liquide huileux

jaunâtre, avant une densité de 0,89, bouillant à 280"^ et

répandant l'odeur du bitume. L'asphalfène proviendrait,

suivant Gerhardt, de l'oxydation du corps précédent. Sa

formule serait, en efl'et, C^^lPH)^. C'est un corps solide,

noir brillant qui devient élastique à 300" et se décompose

avant de fondre 11 a été retiré d'un minerai de Cavilambo

(Equateur) que M. Boussingault considère comme de l'as-
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phalte tiès [nu-. Suivant John, l'asplialto peut être séparé
en trois substances au moyen des trois dissolvants : alcool,
éthcr et u^-ébenthine ou pétrole. L'asphalte de Brazzo,
d'après Karsten, donne :

Huile volatile 5_()0
Résine bnite soinble dans l'éther 20.00
Bitume iiisoiulile dans l'ai odI et l'éther. 74.00
Résine jaune soluble dans l'alcool 1 .00

100.
00~

Voici les principaux gisements de bitumes : En France,
les mines de Seyssel, dans l'Ain. On y exploite des grès
bitumineux contenant !20 »/„ de bitume. Dans les Landes,
les mnies de Bastennes qui renferment 8 "/o de bitume.
Dans le Puy-de-Oéme, des calcaires et des marnes bitu-
mineuses prés de l'ont-Chàteau et de Dallet. A la Pége,
près de t.lermont, jaillit une source bitumineuse. La quan-
tité de bitume (jne fournit cette source est plus considérable
en été qu'en hiver (500 à 750 gr. par jour en été). A
Chamadlières existent des gisements que l'on emploie
pour les dallages à cbaml. On trouve ainsi des mines à
Chavaroche (Savoie) et des gisements peu exploités dans
les Basses-Alpes, le Gard, les Basses-Pyrénées.
En ALsace on exploite depuis prés d'un siècle, aux envi-

rons de Bcchelbronn, des sables bitumineux très riches,
disposés en amas allongés, épais de 2 à 4 m., au milieu
de grès et de marnes stériles. Le bitume, extrait par
ébullition, est visqueux et brun foncé; le bitume vierge,
([ui est amené naturellement par l'eau d'une source près
de la fabrique, est plus lluide et .son odeur est aroma-
tique. A SouItz-sous-Foiét, à Lobsann, a Schwabwiller on
rencontre également de [lareillos veines de sables bitumi-
neux. En aiiprofondissant les sondages on obtient du
pétrole proprement dit. En Suisse, on en trouve au Val
de Travers. En Allemagne, à Wintjenberg (Brunswick) et
à Weissenfels et Zeitz (Saxe). Le minerai de Saxe porte
le nom de pi/ropissite. — En Italie, à Rocca Secca, près
de Naples et à (Juerceto, près de Sienne. En Espagne, à
Maestre où la gangue est calcaire. Dans le Portugal à
Granja, près de Monle Real, à Alcobanca (pro\ince de
Leiria) et à Coïmbre. En Autriche il existe d'iinporiants
gisements dont les principaux sont ceux de Vorgoraz dans
la Dalmatie (minerai très liche, à gangue calcaire et con-
tenant 26 à 27 %de bitume) et de Porlomandoles (gan-
gue_calcaire à 5% de bitume). En Algérie, on a trouvé en
1874, dans le Dalira(prov. d'Oran) une source de bitume
on pétrole gbitineux. La Judée est très riche en bitumes.
Chacun connaît le bitume du Lac Asphaltite ou IHer
Morte. Le bitume monte continuellement à la surface du
lac et le vent le pousse en grandes masses d'écumes qui
sont jetées sur les cotes où les Arabes les recueillent. En
Chine et sur les bords de la mer Caspienne ou rencontre
également des bitumes.

La plupart des gisements que nous venons de signaler, et
qui appartiennent à l'ancien continent, sont formés en géné-
ral de roches asphaltiques. Ce sont des calcaires ou des
marnes plusou moins imprégnésde bitume. Lesgisementsdu
nouveau continent sont au contraire fort riches et sont cons-
titués de bitume proprement dit. Au Mexique, à Alvarado,
il existe des sources de bitume qui sonrdent d'un terrain
volcanique. Ce bitume est très pur et il Hotte à la surface
de I eau de la rivière Alvarado. Au Canada, a Emniskillen,
existent également des bitumes très riches qui proviennent
do résidus de schistes. A l'ile de la Trinité (Antilles
anglaises) existe un lac de bitume nommé lac de Poix, qui
a été exploré par le géologue l harles Deville. Le bitume,
très répandu dans l'ile de Cuba, y est associé à de grandes
niasses de serpentine. En certains" points, des sources sont
assez abondantes pour donner lieu à de véritables lacs
d'asphalte mou, connu dans la région sous le nom de
Chaijapote. Dans la Guadeloupe, le lac de Brai (Pitch-
Lake) est recouvert de bitume et on constate souvent la
présence de gouttes huileuses à la surface de la mer. 11

miUME

existe certainement là des gisements de bitume sous-
marins. A Java il y a également des sources de bitume.
Entin on trouve du "bitume en Californie.

L'extraction du bitume se fait d'une façon bien simple.
Lorsque la gangue est formée de sable ou d'argile, on
fait bouillir le tout avec de l'eau dans de grandes chau-
dières

; toutes les matières terreuses restent au fond des
cliandicres tandis que le bitume vient former à la surface
des couches li juides que l'on enlève avec de grandes
cnilleiif, et que l'on verse dans des moules. On 'obtient
ainsi des pains de cinq kilogrammes expédiés dans des
barriques. D'autres roches bitumineuses, principalement
les roches calcaires assez riches, sont entassées autour
d'un foyer. Le bitume se liquéfie et coule dans des
bassins. Un autre mode d'extraction du bitume consiste
à épuiser les minerais par le sulfure de carbone. Ce dis-
solvant, soigneusement distillé, donne comme résidu du
bitume pur.

Citons, à l'appui de ce procédé, l'appareil fort répandu
de M. Moussu (fig. i). Il se compose d'un réservoir clos
A, contenant le sulfure de carbone, surmonté d'un réfrigé-
rant B formé de deux cylindres concentriques qui portent
à leurs deux extrémités des rentlements annulaires a, a',
baignant dans l'eau froide. Les deux filtres C, C envoient',
à la tin des opérations la vapeur de sulfure de carbone'
dans le réfrigérant par les tubes b, b'. Les tubes infé-
rieurs recourbés c, c' laissent écouler le sulfure de car-
bone condensé dans la partie inférieure du réservoir A
alimenté a volonté par les tubes rf, d'. Les roches bitumi-
neuses sont introduites dans les deux fiches et placées sur
de faux-fonds percés de trous. Le liquide arrive par les
tubes /, /' dans le fond de la chaudière D d'où il est
éliminé au moyen d'un serpentin / chaude par la vapeur.
La va[ieur de sulfure de carbone s'élève par le tube g
dans la partie supérieure du réfrigérant où elle se con-
dense pour retourner ensuite au réservoir A. On extrait
le produit bitumineux resté dans la chaudière D au
moyen du robinet h. Les matières des filtres se sont ainsi
imprégnées de sulfure de carbone dont on les débarrasse
par des injections de vapeur d'eau affluant par les
tuyaux i, i'. La vapeur de sulfure produite ainsi se
dégage par les tubes b, b' dans le condenseur B où elle se
liquéfie. A l'aide d'une pompe à air, on fait le vide dans
les filtres par les tuyaux k, k' afin de déterminer le chan-
gement du sulfure de carbone.

Les^ anciens Egyptiens employaient le bitume solide
pour l'embaumement (bitume de momie, baume ou gomme
des funérailles). Les Arabes s'en servent pour calfater
leurs canots et leurs navires. En Grèce, on se sert du
bitume mou extrait des monts Chiiuariot pour goudronner
les vaisseaux et les câbles, on s'en sert pour le même
usage en Kussie et en Syrie. On emploie aussi le bitume
à la fabrication d'étoiles imperméables.

C'est dans la construction qu'il faut chercher les emplois
les plus importants du bitume. Depuis les temps les plus
reculés on retrouve ce mode d'utilisation. Dans la Genèse
on trouve dans la description de l'arche de Noé: « Tu
l'enduiras de bitume. » Les briques de la tour de Babel,
étaient, pa'ail-il, cimentées au bitume. Ce corps aurait
éi;alement servi à l'édification des murs de Babylone, de
Memphis, de iXinive, etc. Depuis 1850 environ, on se 'sert
dans la construction des chaussées d'une substance que
l'on nomme asphalte, et qui n'est autre qu'un mastic bitu-
mineux. Ce mastic ne présente pas une aussi grande soli-
dité que le pavage en pierre, mais il a l'avantage d'être
beaucoup moins coûteux et de se poser avec la plus
grande fiicilité; les soudures se font au fer chaud et
permettent d'égaliser facilement les dallages. On se sert
de mastic bitumineux pour enduire les bassins et les

réservoirs. C'est aussi un excellent moyen de recouvrir
les lieux humides tels que les caves, les rez-de-chaussée.
Les mastics bitumineux se fabriquent principalement avec
les bitumes de Seyssel, de Lobsann et de la Pège.
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Dans une grande chaudière de fer placide sur le feu, on

place du calcaire poreux imprégné de bitume que Ton

trouve dans ces localités et qu'on a eu soin de faire sécher

et de pulvériser. Quand le calcaire est chaud on y verse

'1,0'' de son poids de hilunie fondu et on brasse le tout

jus(iu'à ce (pie la masse soit bien homogène. La pâte

Fig. 1. — Appareil Moussu pour l'extraction des bitumes.

obtenue est enlevée avec des cuillers de tôle et coulée

dans des moules rectangulaires formés de pièces mobiles

de tôle assemblées avec clavettes et enduites d'argile des-

tinée à empêcher l'adhérence du bitume. Après refroidis-

sement on démoule et on livre au commerce les pains

rectangulaires ainsi obtenus. Pour confectionner les

chaussées, on fond ces pains avec une quantité de sable

suffisante pour former une bouillie épaisse. Cette fusion

se fait dans une chaudière spéciale qui se transporte au

lieu cil doit se faire la chaussée. Un agitateur à hélice

brasse continuellement la masse. On coule la bouillie par

petite portions de un mètre carré de superficie environ

sur un lit de sable encadré par des règles de bois qui

servent à limiter la coulée et à marquer la hauteur

que doit atteindre la couche. On saupoudre la pâle de
sable, puis on l'étalé et on pilonne le tout, pendant que
le bitume est encore chaud, avec des planchettes carrées

manœuvrées au moyen d'un long manche. On raccorde

ensuite les différents coulages avec une petite quantité de

pâte.

L'expérience a montré (juc le mastic bitumineux était

un excellent isolant en cas d'incendie. A la compagnie

des omnibus de Paris on a fait les planchers des greniers

d'une couche de 25 millim. de terre à four sur laquelle

est étendue une couche de 215 millim. de mastic bitumi-

neux. Le bitume s'emploie couramment pour la fabrication

des enduits hydrofuges utilisés pour les dallages, sols de

terrasses, couvertures de bâtiments, chapes de ponts, etc.

On n'emploie jamais le bitume pur dans les constructions,

mais on se sert des mastics. Les principaux enduits

hydrofuges sont des compositions très variables, connues

sous les noms de glu marine, bitume de Judée et mastic

macchabée. La glu marine est formée d'un mélange d'huile

de goudron, de brai (goudron de gaz purifié) et de blanc

de zinc. Elle sert pour préserver de l'humidité les murs

de plâtre ou de pierre. Le mastic macchabée, employé

dans le même but, se compose principalement de poix

grasse, de bitume et de chaux. Enfin le bitume de

Judée artificiel, qui constitue un excellent enduit hydro-

fuge, est formé d'un mélange de bitume de Judée na-

turel, de bitume de Bastennes, d'asphalte et de coke en

poudre.
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Le bitume trouve encore une application importante

dans la gravure tiéliographique. Dî-s l'origine de la pho-

tographie, Nicéphore Nicpce lit usage de l'asphalte comme
matière impressionnable à la lumière. Niepce de Saint-

Victor, puis Ch. Nègre, employèrent ensuite ce corps pour

graver les épreuves photographiques. Aujourd'hui ce mode
de gravure a atteint une grande perfection, grâce aux

améliorations successives qu'y ont apportées MM. Garnier,

Tessié du Motay, Poitevin, etc. La méthode est basée sur

ce fait (pie le bitume, soluble dans la benzine et l'essence

de térébenthine, devient insoluble dans ces véhicules

lorsqu'il a été exposé pendant un certain temps à une vive

lumière. On enduit une plaque de zinc d'une faible couche

de bitume bien sec, on place ensuite le cliché photogra-

phique à reproduire sur la plaque biluminée et on expose

il la lumière. On traite ensuite par de l'essence de téré-

benthine (]ui dissout d'autant mieux le bitume que celui-

ci a été moins isolé : on creuse ensuite le zinc au moyen
d'un acide faible et on obtient la planche sur laquelle on

peut faire le tirage. L'n très grand nombre de dessins

sont actuellement reproduits de cette manière.

Pour préserver de la rouille les objets en fer, on

les recouvre d'un vernis fait avec 250 gr. d'as|ihalte,

^30 gr. de colophane, et "2 kilog. d'huile de goudron.

La construction des fondations et des blocs de machines

s'effectue souvent au moyen de briques imprégnées de

bitume, on évite ainsi autant que possible les vibrations.

La pyropissite de Saxe est utilisée à la fabrication des

huiles minérales et des paraffines. La distillation sèche

donne par tonne de 20 à 23 kilog. de bitume.

Pour analyser les bitumes et les roches asphaltiques on
fait un épuisement à la benzine. Ce dissolvant fournit par

évaporation le bitume qu'il suffit de peser.

Nous ne traiterons pas ici des bitumes liquides, plus

connus sous les noms de naplite et pétrole (V. ces mots).

Ch. Girard.

m. Technologie. — En technique microscopique un

bitume est une composition qui sert à fermer, à luter

les préparations que l'on veut conserver, pour les mettre

à l'abri de l'air, de la poussière, etc. Le bitume dit de

Judée est un vernis épais qui a pour base une solution

sirupeuse de bitume de Judée dans de l'essence de téré-

benthine à laquelle on ajoute un volume égal de mixtion

des doreurs. Cette composition laisse souvent à désirer,

car en se concrétant à l'air, elle se fendille et forme des

ouvertures par lesquelles le liquide qui baigne la prépara-

tion peut s'échapper. Beaucoup de raicrographes prêtèrent

un bitume à la cire à cacheter que l'on prépare en fai-

sant dissoudre, soit à froid, soit au bain-marie, de la cire

à cacheter surtine et concassée dans une quantité suffi-

sante d'alcool à 90<* ^V. Préparation). P. M.

IV. Peinture. — Outre ses applications industrielles,

le bitume fournit encore une couleur très em()loyée

dans la peinture à l'huile. D'une nuance brune analogue à

celle de la sépia et du bistre, d'une transparence sans

égale, le bitume offre un ton très séduisant, mais il a le

grave inconvénient de ne pas sécher, si on l'emploie en

épaisseur, même pour la préparation des dessous, ou de

se décolorer complètement, s'il est appliqué en glacis. On
peut reconnaître dans nombre de tableaux du commence-
ment de ce siècle, notamment dans ceux de Granet et de

Géricault, les irrémédiables dégradations causées par

l'abus du bitume ; le Naufrage de la Méduse en est

l'exemple le plus déplorable. — Pour la préparation de
cette couleur, on emploie le bitume de Judée, recueilli

sur les rives du Lac Asplialtite, en ayant soin de choisir

les morceaux les plus durs, noirs, de cassure luisante; et

on le fait fondre à chaud dans l'huile de lin, avec addi-

tion de cire vierge pour lui donner du corps et le rendre

siccatif. On l'extrait aussi des débris de momies égyp-
tiennes exhumées des nécropoles ; le bitume, qui entrait

autrefois pour une forte proportion dans l'embaumement
de ces cadavres, en est retiré par les droguistes levantins

et forme la couleur désignée plus spécialement sous le

nom de momie. Ad. T.

HiuL. : I" Chimie. — Hoi.ssingault, Mémoire sur la
composition dus bilttineu (An. nhi/s. et cli. , 1837, t. I.XIV,
1^1). — l'JuELMiiiN , Dimjler's polut'ech. {Journ., t. L,XVni,
,'On. — llEGNAULT, Analyse dis bitumes (An. p/n/s. et ch.,
t. XV,5W).

2° Peinture.— Diciionn. del'Acad. des Beaux-Arts, 1. 1.

BITUMINEUX (Schistes). Schistes argileux fissiles,

durs, sonores, d'un noir mat, chargés à ce point de ma-
tières charbonneuses, qu'ils peuvent hriiler facilement, en
dégageant l'odeur bitumineuse caractéristique qui leur a

valu leur nom. Pour remplacer cette qualification assez

impropre, on a proposé les noms de pyroschiste, schiste

papyracé et plus récemment celui de naphto-schiste

,

c.-à-d. de schiste pouvant fournir des produits analogues

au bitume. Le bitume, en effet, ne préexiste pas dans ces

schistes, mais les matières charbonneuses qui les imprè-
gnent peuvent produire, sous l'action de la chaleur, des

hydrocarbures, dans des conditions voisines de celles qui

permettent d'obtenir du goudron par distillation du bois.

Uc là leur emploi dans l'industrie pour la fabrication des

huile.'i dites minérales. Leur densité se tient entre 1,1

et i,'^. La proportion de cendres fournies par les parties

argileuses du schiste, mélangée d'un peu de quartz, varie

de 23 à 60 % ; celle du carbone se maintient entre 65
et 70 % et les produits volatiles qui sont l'oxygène,

l'hydrogène et l'azote forment le reste. Si on com-
pare la proportion de ces derniers produits avec ceux

contenus dans la houille, on voit que la proportion d'hy-
drogène reste toujours plus forte dans le schiste bitumi-

neux ; elle peut s'élever à 9,24 % dans les schistes de

l'Allier.

Analyse du schiste bitumineux de Buxières-la-Grue

(Allier), par M. Joffre (Bull, delà société chiminue, juin

1873)

:

Compositiun élémentaire «les bouilles grasses

qu'on sait être les plu^ liydiogénées

^comme ternie île comparaison].

84 à 89 »

5 à 5.5
W à 5.5

Carbone 70.34
Hydrogène 9.24
Oxygène et azote. 20.42
Cendres 59. » » » »

100.00

D'après M. Gombel, ces schistes, attaqués par l'acide

fluorhydrique étendu, laissent reconnaître de nombreuses

parcelles végétales et principalement des débris foliaires

à structure bien conservée. Ce fait est surtout bien accusé

dans le schiste d'Ecosse, si riche en huiles minérales, qui

porte le nom de Bog-Hcad ; plus compact et plus homo-
gène que les schistes bitumineux proprement dits, il se

laisse facilement réduire en lame mince, suffisamment

transparente pour pouvoir être examinée au microscope.

On peut se rendre compte de la sorte que ce charbon

schisteux est tout entier organisé et peut être caracté-

risé par le grand nombre de spores végétales qu'il con-

tient. Les schistes bitumineux apparaissent ainsi comme
d'anciennes vases détritiques, mélangées de débris de

plantes, et tous les passages entre ces roches sédimen-

taires et la houille pure qu'on sait être uniquement com-
posée de débris végétaux à divers états d'altération,

peuvent s'observer. Le terme de transition doit être cherché

dans le charbon mat, riche en tissus foliaires, en mem-
branes épidermiques , en spores mélangées de particules

argileuses et quartzeuses, qu'on sait être disposé dans les

couches de houille en lits alternatifs, peu épais, avec les

parties brillantes , clivables, formées surtout de tissus

ligneux et de débris de feuilles.

Principaux gisements. Très fréquents dans les bassins

houillers, notamment au toit des grandes couches de

houille, ou ils forment des lits peu épais, passant à la

bouille par l'intermédiaire de schistes charbonneux, ces

napto-schistes sont ensuite largement répandus dans le

permien. Dans l'Autunois , par exemple, aux environs
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inimédials d'Autun, des exploitations très actives, main-

tenant en grande partie abandonnées depuis la découverte

des pétroles américains et transcaucasiens, entament sur

une épaisseur de 7 à 800 m. des scliistes bitumineux, plus

ou moins riches en hydrocarbures, avec lits alternants de

grès et de calcaires niaijnésiens. Les afUenrenients suc-

cessifs des diverses couches productives contenues dans

celte puissante série de dépôts délritiijues, arénacés ou

schisteux, appartenant au permien inférieur, sont jalonnés

par des exploitations. La première zone, directement appli-

quée en siratilication concordante sur le terrain houiller du

Grand-Moloy, comprend les schistes exploités à l^ornay et

Saint-Léger-du-Bois; la deuxième ceux de Sally, Muse,

Cordesse, Dracy-Saint-Loup, Ravelon, la Commaille et le

Ruet; enfin la troisième, ou se tiennent les exploitations de

Surmoulin, Millery et Margennes, renternie une couche de

bog-head qui à elle seule fournit plus d'hydiocarbures que

tous les schistes du bassin réunis. Des empreintes végétales,

appartenant à une flore dont les affinités permiennes ne

s'affirment que dans les assises supérieures, riches en Cal-

lipteris et en Walrliia, sont répandues à profusion dans

ces schistes qui renferment en outre, par places, des débris

nombreux de poissons (Paleontscus, Amblijterus, Pleura-

cantkus), de reptiles terrestres (Aciinodon, Archego-
saunis, Eiichyrosaurus, eic.) et de Batra(;iens, voisins des

SalamaiidresfFro/rtionpeiroteiV.Ue pareils schistes,égale-

ment riches en hydrocarbures, s'observent près de Buxieres-

la-Grue, dans l'Allier, avec les mêmes empreintes végétales

et la même abondance Je Paleontscus. — En Saxe, dans

les assises plus élevées du permien dites du Zechstein, on

observe ensuite, directement superposée au Grès rouge

(Rotkliegetides), une couche, cette lois peu épaisse (0'"6U)

mais très continue et très constante dans sa composition,

de pareils schistes bitumineux, qui se signalent par leur

richesse exceptionnelle en poissons fPa/(?o«isc. bliiimnllet,

Aïnblypterus, Platysomiis gibbosus). Aussi ce sont ces

débris animaux qui fournissent les éléments combustibles du

schiste. Des particules dechalcopyrite, de chalcosine, avec

cuivre, nickel arsenical et argent natif sont également

disséminés en grand nombre dans ces schistes, surtout a la

base, où le cuivre abonde au point de fournir un minerai

exploité. On peut donc penser que c'est l'arrivée d'émana-

tions métallifères dans le bassin où se déposait ce schiste,

qui a déterminé la mort des poissons, dont les restes s'y

retrouvent en grand nombre, au point de le rendre bitu-

mineux.

Dans les terrains jurassiques, c'est ensuite le lias qui

se montre le plus riche en gisements de cette nature
;

notamment dans ses assises supérieures, où sa zone infé-

rieure à Amm. bifrons, est souvent re[)résentée par de

pareils schistes. Dans l'Auxois, par exemple, les calcaires

marneux à ciment de Vassy, près d'Avallon, qui sont de cet

âge, se montrent disposés en bancs réguliers, alternant avec

des schistes bitumineux contenant de !2 à 3 °/o d'huile

minérale. Dans la Lozère, ce sont de pareils dépôts dits

schistes carton, qui envahissent tout le lias supérieur.

On sait aussi qu'en Souabe les schistes de BoU, à Posi-

donies et à Am. serpentmus, (jui se sont rendus

célèbres par le nombre et la belle conservation des grands

re.p[i\esnageuTs(lctliyosuures, Plt!siosaures),et terrestres

(Téléosaures) qu'on y rencontre, sont également bitu-

mineux. A l'époque tertiaire, l'établissement, en Provence,

au début du miocène, de grands lacs et de lagunes tour-

beuses, joint à l'extension d'une végétation d'une richesse

incomparable, sous l'influence d'un climat humide, égal

et modéré, ont été tout autant de circonstances favorables à

la production desligniles et des schistes bitumineux qui ne

manquent pas au milieu de ces formations ligniteuses. Il

en est ainsi dans les environs de Manosque où la base du

tongrien (miocène inférieur) est formée par de pareils

schistes, associés à des amas gypseux, ceux de Dauphin

et du bois d'Asson. Enfin, on peut encore signaler teur

extension en Galicie où on les observe intercalés dans des

grès nummulitiques éocèncs qui se poursuivent jusque
dans les Carpathes.

Principaux emplois des schistes bitumineux. Ces
schistes sont fiarlois utilisés pour l'araendement des terres,

mais leur principal usage est de servir à la fabrication

ries huiles minérales et d'un gaz (gaz portatif) qui pos-
sède un pouvoir éclairant triple de celui obtenu par
distillation de la houille. A ce point de vue le bog-hcad,
si recherché en raison de sa richesse en hydrocarbures,
renferme :

Huile brute 15
Eau 3
Gaz 12
Coke (ne renfermant que 8 % de carbone) . . 79

100

C'est à titre exceptionnel qu'il faut ensuite signaler

leur exploitation dans le Mansfeld, en Saxe, comme schistes

cuivreux argentifères et dans la Carniole (Autriche) où
ils fournissent le cinabre d'idria. Ch. Vélain.

BlTURIGES CuBi, nation très ancienne et très puissante

de la Gaule. S'il faut en croire Tite-Live, les Bituriges

étendaient leur domination presque sur la Gaule entière,

à l'époque d'Ambigat , un de leurs rois, l'oncle de
Bellovése et de Sigovèse, qui, au vu" siècle avant notre

ère suivant l'historien romain, partirent à la tète de cé-

lèbres migrations, dirigées sur l'Italie et sur les pays

d'outre-Bhin. Ce passage de Tite-Live semble confirmer

l'étymologie du mot Ihturix, donnée par M. d'Arbois

de Jubainville; car si cette dénomination a le sens de

« tout-puissant », il est permis de l'appliquer aussi bien

à la nation entière qu'à une personne isolée, comme le roi

Amliigat par exemple. Plus tard les Bituriges durent céder

la suprématie en Gaule aux Eduens, sous la protection

desquels nous les trouvons à l'époque de la conquête

romaine. La grande famille des Bituriges, à une époque

qu'il est impossible de déterminer, s'est divisée en deux

branches : les Bituriges Vivisci établis près de l'embou-

chure de la Garonne et les Bituriges Cubi qui habitaient

le centre de la Ga de. César n'emploie aucun de ces sur-

noms
, probablement parce qu'il ne connaissait pas les

Bituriges de l'Aquitaine. A son époque le pays des Bitu-

riges Cubi s'étendait entre la Loire , la Sauldre et la

Vienne, ayant les Turones et les Carnutes au N.-C,
les Aedui et les Aulerci Brannovi'-es à l'E., les Lemo-
vices au S., les Arverniin S.-O. et le Pictones, à l'O.;

ce territoire a formé plus tard le Berry et le Bourbonnais

et correspond à peu près au diocèse de Bourges. La capi-

tale était Avaricutn ^ Bourges) place foite et une des

plus belles villes delà Gaule; on cite encore comme villes

principales : Argenfomagus, Argenton dans le dép. de

rindre, Mediolanum, Château -Meillant dans le Cher,

Pieriomagus, Néris dans l'Allier , de plus Ernodurus,

Alerta, Tincontium, dont on ne connaît plus l'emplace-

ment et enfin vingt autres villes que les Bituriges eux-

mêmes incendièrent en un seul jour, à l'approche de

César, en 52, pour faire le désert autour de lui. A cette

époque, lorsque la guerre de l'indépendance éclata, les

Bituriges, après quel(]ues hésitations, se rallièrent à Ver-

cingétorix et, se conformant à son plan de campagne,

brûlèrent les villes en question , mais commirent l'impru-

dence de ne pas appliquer également celte mesure à

Avaricum. César, venant en toute hâte de Gergovie,

prit ISoviodunum et mit le siège devant Avaricum.

Malgré la défense héroïque des Bituriges et le secours de

Vercingétorix, la place fut prise d'assaut et les assiégés

au nombre de 40,000 furent massacrés. Ce désastre ne

découragea point les Bituriges; après la chute d'Alésia,

ils étaient sur le point de reprendre les hostilités contre

les Boiiiains, lorsque César, au commencement de l'an SI,

les surprit à l'improviste. Pris au dépourvu, ils se déter-

minèrent à la soumission. En 28 av. J.-C. Auguste les

déclara libres; leur pays, incorporé par lui à l'Aquitaine,



— 9fiT — P.ITURIGES — BlURET

fit partie au iv* siècle de la Provincia aquitanica prima,
dont il formait une des huit cités, civitas ÏHluriijnm et

dont leur capitale Bduriyes w/ Ararirum (lioiirges)

devint la nuHrupolo. Cetio cilé est une de celles ou per-

sista le plus loniitemps l'autorité des empereurs romains.

En 4()3, elle tut occupée par les Visigoihs; plus tard,

en 468, l'empereur Aulhemius, pour ratlernur la puis-

sance du nom romain dans le Berry, y plaça 1"2,U00

Bretons; mais peu de temps après, ces troupes auxiliaires,

battues à Uéols (Dolus), durent évacuer le [lays. Désor-

mais la civitas ISitiirigum fit partie intégrante du

royaume visigotli ; elle no passa sous la domination

franque qu'en 507 après la défaite d'Alaric à Vouillé. Les

Bituiiges étaient d'excellents métallurgistes; on prétend

qu'ils ont enseigné aux Uoniains le secret de l'étaraage.

L. WlLL.
BiBL. : J. CÉSAR, De Be»o gai/., 1, 18 ; 'Vil passim: VIII,

1-5. — TiTE-LivE, V, .14.— Strabon.IV, li, §2. — Pline
l'Ancien, Hist. nul., IV, wxiii, 1. — fiOLtMiiK, II, mi.
— Kélix t'Ai.niT, Nouvelle histoire du ISerrij ; Paris, l'S?,

vol. I.— Hii)| olytc HovEK, C^sar chez les liiturigcs, dans
Comptes rendus des trav. de la Société du Berry, t. XI,
181)3-04. — J. DuMOUTET. Epoques ccUique, romaine
et gallo-romaine des villes de linurges et d'Isioudun,
liS()7 — E. Des;jardi.ns, Giograpliie de la Gaule romaine,
II, 426-27. — d'Arbois de Jubai.nvii.lk, les Premiers habi-
tants de l'Europe, p. 278. — Revue archéol. , nou\. série,

t. XXX ,liS7.'i, 1-18.— H. Bo\ER, Mi'moire sur les divi-
nités biluriges : Mars, Cocosus et Solimara, 1875. — I.on-
GNON, Géoi]raphie de la Gaule au vi' siècle, pp. 4G2-G3.

BlTURlGES Vivisci, Ubivisci ouAquitani, peuple gau-
lois occupant la langue de terre qui s'avance entre l'Océan

et la rive gauche de la Garonne. Ils avaient pour voisins

au N. les fh'duli et sur la rive droite du tleuve les San-
innes, à l'E. les Petrocorii et les Vasntes, au S. les

Boiatcs et les Coco&ates. Les Bituriges Vivisci ne sont

pas mentionnés dans César, soit qu'il n'ait pas eu l'occa-

sion (l'en parler, soit que de son temps ce peu[>le n'ait

pas encore habité les bords de la Garonne. En !28 avant

notre ère, Auguste les ajouta avec treize autres peuples

gaulois aux Ibéro-Aquitains pour former la province

d'Aquitaine. Leur capitale était liurdigala (Bordeaux),

déjà alors port de mer et place de commerce d'une grande

importance. On suppose qu'à une époque difficile à déter-

miner les Biluriges de l'Aquitaine se sont détachés des

Bituriges du Berry pour émigrer vers l'embouchure de la

Garonne, d'où ils ont poussé une pointe dans le Médoc,

dans le Bordelais et assez avant dans les Landes. Cette

émigration des Bituriges Vivisci s'est peut-être accomplie

simultanément avec un di^achement de lloii, qui étaient

établis au confluent de l'Ailier et de la Loire. Toujours

est-il qu'au milieu des populations ibéro-aquitaines au
sud de la Garonne, les Biluriges Vivisci et les Boii ou

Boialcs, leurs voisins, sont les seuls peuples qui soient

de nationalité gauloise. Cette origine gauloise des Bilu-
riges Vivisci était tellement bien marquée au iv* siècle

encore, qu'au lieu de faire partie de la province de

Piovempopulanu comme les autres peuples situés au sud

de la Garonne, ils furent compris dans l'Aquitaine

Seconde, dont Bordeaux de\int la métropole. Au v' siècle

on a substitué le nom de la capitale à celui de la civitas;

le nom des Bituriges Vivisci disparait; a leur place nous
trouvons la cité des Burdigalenses. L. Will.
BiuL. : Strabon, IV, 2. — Pli.ne l'Ancien, 111, \xxiii

[xix], !. — Ptolicmee, II, vu. § 8. — Notitia provinciarum,
éd. (juËRARD, p. 27. — E. Desjardins, Géographie de la
Gaule romaine, 11, .381, 414-417.

BITURIS. Ville de l'Espagne Tarraconaise, mentionnée
par le seul Ptoléraée dans le pays occupé par les Vascones

et non loin de Pampelune. Aucune indication plus précise

ne nous permet de fixer son emplacement ; on admet
comme vraisemblable qu'elle était ou est aujourd'hui

Bidaureta.

BITZIUS (Albert), écrivain populaire suisse, connu
sous le pseudonyme de Jérémias GoUhelf, né à Morat le

4 oct. 17H7, mort le -i'âoct. 1854. Son père, bourgeois de la

ville de Berne, était pasteur à Morat. Destiné à la théolo-

gie, le jeune Bitzius fit ses études à Berne et à Gœttingue.

Après avoir subi ses examens, il occupa d'abord plusieurs

cures en qualité de sutlragant, puis lut nommé, eu 1831,

pasteur de la paroisse de Lut/ellluh dans le cant. de

Berne, ou il resta jusqu'à sa mort. Prédicateur médiocre-

ment apprécié, à cause d'un défaut d'organe, Bitzius s'oc-

cupait d'autant plus de ses paroissiens au point de vue

de leur prospérité matérielle et morale ; il témoignait une

grande sollicitude aux écoles qui étaient alors fort négli-

gées. Le contact continuel qu'il entretenait avec la popu-
lation de sa paroisse et des environs, population de

paysans, lui fit apercevoir les misères sociales sous

lesquelles les petits, les faibles et les pauvres gémissent.

Dès lors il consacra sa plume au relèvement des hommes
d'humble condition. Nous le voyons tour à tour fustiger lo

paysan |)ropriétaire, matador de viilajie, orgueilleux et

dur aux (laiivres gens; nar'juer les charlatans, blûmer

l'Etal du peu de sollicitude qu'il témoigne à l'école, rani-

mer le zèle du pauvre instituteur de campagne, encourager

l'humble domesliipie qui par sa bonne conduite espère

devenir fermier, |)ropriétaire môme, combattre énergique-

ment l'alius de l'eau-de-vie et du cabaret. Le style de

Bitzius est un modèle du genre populaire ; sansado()ler le

patois bernois que la plus grande partie du peuple parle

encore aujourd'hui, l'auteur se sert d'ex Dressions fami-

lières et évite le langage du savant, du moraliste même ;

il parle comme tout le monde. Aussi est-il sans contredit

le plus lu et le plus connu des écrivains suisses. Le
bagage littéraire de Bitzius se compose d'une vingtaine

de volumes dont la plupart sont des romans ponulaires
;

quelques-uns ont été traduits en français. Les meilleurs

sont : le Miroir des paysans (183(j), les Joies et les

Peines d'un maître d't'cole (1838-1839), Ulrich le

valet de ferme (1841), Ulrich le fermier (18W),
Kathi, la Grand'mère (1847, 2 vol.), l'Ame et l'Argent.

Une édition des œuvres de Bitzius a été publiée après sa

mort (Berlin, 1853-58,24 vol. in-8), de même qu'une édi-

tion populaire de ses meilleures productions, Ausgewâlte

Werke (Berlin, 1883, 10 vol. in-8). D-- Gobât.

Di.mrTT? 1 ( Equiv. C^H^AzsO* + H^Oî.
BlURET.Formules

J
^1^^_ C^liSAzsQ.+ H^O.

Syn. : Amide allophaiiique.

Le biuret est un araide allophanique, isomérique avec

le cyanate d'urée, présentant avec ce dernier les mêmes
rapports que l'urée vis-à-vis du cyanate d'ammonium.

Pour le préparer, on chauBe l'urée à 130", tant qu'il

se dégage de l'eau et de l'ammoniaque; on reprend la

masse par l'eau, on évapore et on fait cristalliser plusieurs

fois le résidu dans l'eau, puis finalement dans l'ammo-

niaque étendue (Hoffmann). Huppert et Dogiet conseillent

de faire passer un courant de chlore sec dans l'urée

chauffée à 150" et d'arrêter la réaction lorsque la masse

devient pâteuse ; on reprend par l'eau bouillante, on

filtre à froid, on traite le liquide par le sous-acétate de

plomb, puis par l'hydrogène sulfuré pour enlever l'excès

de réactif; on concentre et on fait cristalliser le produit

dans l'eau. On peut aussi faire réagir à 100" l'ammo-

niaque sur l'élher allophanique. Purifié par cristallisation

dans l'alcool, le biuret se présente sous forme de longues

aiguilles qui retiennent une molécule d'eau de cristallisa-

tion. Il fond vers 190", mais en se décomposant. Il est

soluble dans l'eau et dans l'alcool. Chauffé un peu au-dessus

de son point de fusion , il perd de l'ammoniaque et laisse

comme résidu de l'acide cyanurique pur :

3C-*H=AzS0* = 2C6H6Az=0« + 3AzH3

Biuret Acide cyanurique Ammoniaque

Lorsqu'on ajoute du sultate d'argent, puis de l'ammo-

niaque à la solution aqueuse, il se précipite du cyanurate

d'argent et la liqueur contient de l'urée. Avec le nitrate

d'argent et la soude, il se forme du biuret diargentique,

C^H'Ag-'Az-'O'', corps à la fois soluble dans l'ammoniaque

et dans l'acide azotique. A froid, le biuret se dissout sans
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altération dans les acides azotique et sulfurique ; lorsqu'on

!o chauffe à 160-170" dans un courant de gaz clilorhy-

driqiie, il se ramollit, dégage de l'eau et de l'acide carbo-

nique, tandis que le résidu contient du sel ammoniaque,

de la guanidine, de l'acide cyanurique et du cyanurate

d'ui'ée. Bouilli avec de l'eau de baryte, il se scinde en

ammoniaque, acide carbonique et urée :

CnPAz'O' + H-0- = DH^Az-0- + C-O^ + AzII '

Edme Bourgoin.

BiDL. ; Baever, Prcpamlion dubiuret{Ann.derCJi.und
ph., t. CXXXI, 251). — liouRRi'; et Goluenrerg, Itull.

Soc. ch.. t. XXII, 164. — FiNCK , Constitution du biurpt

{Soc. cil-, t. V, 37G). — HoFMANN, Biuret et comb. ana-
logues (Soc. ch., t. XV, l'J7|. — HucpERT et Dogiel, Pré-
paration du biuret {Soc. ch., t. X, 32). - Sgumidt

,

Carbomila dibiu7\'t {Soc. c/i., t. .XVII, 399). — Weltzien,
Ann. p'inis. et ch., t. IV, 119. — WiEDEMANN,Décoi(uerie
du l>iur>''t {Poggendorf Ann., 1848, t. LX.XIV, 67i.

BIVAC (V. Bivouac).

BIVALVES. Sous le nom de bivalves ou de coquilles

bivalves, nos premiers auteurs désignaient les Mollusques

Lamellibranches (V. ce mot), opposant cette dénomina-

tion à celles d'Univalves par laquelle ils désignaient les

(iastéropodes et à celles de Mullivalves appliquées aux

lialanes, aux Anatijs, etc.

BIVEAU ((Stéréotom.). Instrument employé en coupe

des pierres pour faire apparaître dans une pierre brute

uue surface plane en la déduisant d'une autre surface

plane déjà dressée dans la même pierre.

Un biveau n'est autre chose qu'une jausse éijuerre,

(tig. 1) dont l'angle a est égal à l'angle rectiligne du dièdre

formé par les deux plans que l'on veut déduire l'un de

l'autre. On constitue un biveau (fig. i) en assemblant deux
laites de liois dur sous l'angle a fourni par l'épure. On

se sert du biveau comme suit (fig. 2) :

1° On dresse sur la pierre brute une

partie bien plane, A B C D, de la gran-

deur voulue ; f2» On y trace en A B,

la ligne d'intersection des deux plans
;

ce sera l'arête de leur dièdre ;
3» de

m en n, avec le poinçon et le ciseau

on pratique dans la partie de la pierre

à enlever une sorte de rainure qui porte le nom de joui'e

ou de saignt'e, et telle qu'en plaçant le plan du biveau bien

perpendiculaire à la face déjà taillée A B C D, son

sommet m étant sur l'a-

C

—

rôte A D du dièdre et la

branche mp perpendicu-

laire à cette arête, l'autre

branche rnre occupe exac-

tement le fond de la

saignée. Une fois ce

résultat atteint, on est

silr que la droite 7nn ap-

partient au plan qu'il faut

faire apparaître.

4» On pratique dans les mêmes conditions une seconde

saignée m'n' et, dès lors, le plan à faire apparaître est

déterminé par deux directrices mn et m'n', ce qui permet
de le tailler.

liiveau-cerce. Biveau dans lequel une des branches est

courbe (fig. 3). Cet instrument permet de passer d'une

surface plane mn, à une surface cylindrique m/?, ou
inversement. On s'en sert de la même manière que du

biveau ordinaire. Il permet également, dans
la taille des voùles sphériques et des voûtes

annulaires, de passer de la douelle (sphé-

rique ou annulaire) d'un voussoir aux cônes

qui forment les surfaces de lit séparatives,

desvoussoirs de deux assises consécutives.

Un biveau-cerce pourrait avoir ses deux
brani;bes courbes. En résumé un biveau

est un instrument qui permet en coupe de

pierre, de déduire une génératrice (droite

ou cpurbe) d'une surface, d'une génératrice (droite ou

courbe) d'une autre surface, contiguë à la première en se

dirigeant sur la ligne d'intersection des deux surfaces et

en prenant, comme intermédiaire, l'angle que font entre

elles ces deux génératrices. i. Pillet.

BIVECTEUB (Math.). Cette dénomination, due à Hamii-

ton, comme celle de biquaternion (V. ce mot), s'applique

à des expressions de la forme a+bj, a et b représen-

tant deux vecteurs quelconques, et i l'unité algébrique

imaginaire \'— 1. Cette notation, qui présente l'avantage

d'impliquer simultanément deux vecteurs dans une même
formule, ne semble pas cependant avoir fait jusqu'ici

l'objet de travaux importants ni fourni de grands résultats.

Elle n'en est pas moins digne d'attention, comme celle

des biquaternions, qui est dans le même cas. A. L.

BIVES. Com. du dép. du Gers, arr. de Lectoure, cant.

de Saint-Clar ; 342 hab.

BIVIA et BIVIUS. Epithète de certaines divinités dont

l'image était placée aux carrefours; elles se confondent

le plus souvent avec les Lares Compitales ou Viales,

dieux protecteurs des rues et des carrefours. On peut

rapprocher l'épithète de Trivia qui appartient à Hécate

(V. ce nom).

BIVIEBS. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant. E.

de Grenoble ; 610 hab.

BIVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de Cher-

bourg, cant. de Beaumont-Hague ; 352 hab.

BIVILLE-la-Baignarde. Com. du dép. de la Seine-Infé-

rieure, arr. de Dieppe, cant. de Têtes; 617 hab.

BIVILLE-LA-RiviÈRE. Com. du dép. de la Seine-Infé-

rieure, arr. de Dieppe, cant. de Bacqueville; 271 hab.

BIVILLE-sur-Mer. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu ; 394 hab.

BIVILLIEB. Com, du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,

cant. de Tourouvre; 141 hab.

BIVINCO ou BEVINCO. Torrent de la Corse, prend

sa source dans la montagne de Tenda au S.-O. de

Bastia, baigne le village de Murato, débouche dans la plaine

à 9 kil. S. de Bastia et se jette presque aussitôt dans

l'étang de Biguglia ou Chiurlino, sur la côte orientale de

l'île, après un cours de 2o kil. environ. La route et le

cbem. de fer qui. vont de Bastia û Aleria le traversent.

11 fait mouvoir différents moulins et une scierie destinée à

travailler un beau marbre vert qui se trouve dans son

lit et qui est connu sous le nom de marbre de Bevinco.

Une partie des eaux de ce torrent a été, depuis quelques

années, canalisée et amenée à Bastia. A. Corazzi.

BIVONA. Ville de Sicile, à 33 kil. N.-O. de Girgenti;

4,603 hab. Eaux minérales très fréquentées par les per-

sonnes atteintes de maladies de peau. Mines d'asphalte.

BIVONIA (Malacologie) (V. Vermetus).

BIVOUAC ou BIVAC. Ce mot paraît avoir été intro-

duit chez nous au xvii° siècle. Il signifiait d'abord une

garde de nuit en plein air, et l'on disait : monter, des-

cendre le bivouac. Il arrivait parfois, cependant, que l'on

faisait bivouaquer des portions importantes de l'armée, et

même l'armée tout entière, la veille d'une bataille par

exemple, ou bien encore devant une place assiégée, tant

que les lignes de circonvallation ou de contrevallation

n'étaient point complètement achevées. Mais les bivouacs

étendus à toute l'armée étaient rares et passaient tou-

jours pour des événements extraordinaires, que les histo-

riens s'empressaient de noter. Telle fut la résolution prise

par les Français, en 1734, de coucher quinze nuits au

bivouac, lorsque le prince Eugène s'approcha des lignes

de Philipsbourg. Sous la Révolution, ce qui était l'excep-

tion devint la règle, car les armées de cette glorieuse

époque étaient peu soucieuses de leur bien-être, et les

généraux, dans leur impatience de battre l'ennemi, vou-

laient se tenir toujours prêts à se mesurer avec lui. Du

reste, il eiU été difficile de fournir un matériel de tentes

et des véhicules pour le transporter, aux masses énormes

(|iie la République mit alors sur pied pour sa défense.
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Nos soldats firent doiu; ilu bivouac leur pratique journa-

lière. Penilant toutes les guerres de NapoltSin, ils bivoua-

Suèrent devant l'ennemi, et la prédilection pour le bivouac

evint si marquée, que nos réL;lements détendirent et

défendent encore expressément aujourd'hui aux otliciers

de s'établir ou de placer leurs équipages dans les maisons

qui pourraient se trouver sur le terrain occupé |)ar la

troupe, ces maisons l'ussent-elles même vides. C'est que

le bivouac présente, en effet, de grands avantages. Avec

lui, le chef a toute liberté pour choisir le terrain oii il

établira sa troupe; il peut ainsi la placer à l'endroit le

plus sain, le plus à la poitce de l'eau et du bois, le

mieux à l'abri des coups de main de l'ennemi et le plus

rapproché de la route à suivre. Le service est rendu facile

par le groupement dos troupes; les ordres sont jjrompte-

ment transmis ; les hommes réunis sous les yeux de leurs

chefs sont aisément maintenus dans la discipline. Le

bivouac facilite encore l'organisation du service de sécu-

rité; du reste les trouj)es y sont toujours prêtes ù mar-
cher à la première alerte, puisqu'elles couchent tout

habillées. Les routes ne sont point encombrées par les

charrois, etc.. Mais, à côté de ces avantages, le bivouac

entraîne avec lui un certain nombre de graves inconvé-

nients, parmi lesquels il faut citer : 1" les maladies

causées aux hommes et aux bétes par le froid, la pluie,

le vent, la poussière, la grande chaleur, qui les empê-
chent de se reposer et de réparer leurs forces ;

'2" la

dépression morale, amenée par cette incessante fatigue ;

o" la détérioration rapide de l'habillement, de l'équipe-

ment et du harnachement; 4" la facilité qu'il donne à

l'ennemi de se rendre compte de la position et du nombre
des troupes qu'on lui oppose ; S» la nécessité de vivre le

plus souvent sur le convoi, par suite de l'éloignemcnt des

centres de population, et la distribution de denrées sou-

vent altérées par le vent, la poussière ou la pluie; G" la

cuisson imparfaite des aliments sur des feux mal abrités

des injures du temps. On crut pouvoir remédier en partie

ù ces inconvénients, en généralisant dans l'armée l'usage

(le la tente-abri qui avait rendu en Algérie de réels ser-

vices ; mais ces espérances ne furent pas justifiées par

l'événement, car la tente-abri a elle-même des inconvé-

nients (V. Tente-Abri). Aussi est-on revenu, dans ces

dernières années, au bivouac en plein air, chaque fois du
moins que les exigences tactiques l'exigent. En principe,

les troupes ne doivent bivouaquer que lorsqu'on est dans

l'obligation de les concentrer sur des positions où il est

impossible de les cantonner, où lorsque l'armée étant

il proximité de l'ennemi, elles doivent occuper des posi-

tions défensives ou s'établir en des lieux favorables pour

l'attaque des lignes ennemies. La petite tente a toutefois

été conservée pour les campagnes hors d'Europe.

Par bivouacs, dit le règlement du 26 oct. 1883 sur le

service en campagne, on entend : « Les lieux où les

troupes s'établissent pour un séjour généralement très

court, sous des abris improvisés, ou en plein air, et

dans certains cas, sous la petite tente. » Voici le résume
des principales dispositions de ce règlement concernant

la formation des bivouacs : Les troupes bivouaquent soit

en colonne soit en ligne. Nous allons passer successive-

ment en revue les diverses formations usitées pour les

trois armes. Un régiment d'infanterie peut se former pour

le bivouac : en colonne ; en ligne de bataillons disposés

eux-mêmes en colonne double; en ligne déployée. Le

bataillon d'infanterie a deux formations pour le bivouac :
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Fig. 1. — Bivouac d'un bataillon en colonne double.

en colonne et en ligne. Dans le premier cas, le bataillon

commence par se former en colonne double, et le chef de
bataillon fait prendre i» m. d'intervalle entre les sections

de chaque compagnie et 20 m. entre les compagnies de

tête et celles de queue. Les compagnies forment alors les

faisceaux, puis elles déboitent par le flanc à droite et à gauche

de manière à se trouver à 6 m. en dehors des faisceaux.

Elles se remettent alors de front, et le bataillon se trouve
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en lormation de bivouac, et c'est dans cet ordre qu'il

dressera les tentes, s'il en est pourvu et si l'ordre en est

donné. Les dillérents gradés sont placés ainsi qu'il suit :

les sergents à l'extrémité extérieure de leur section; les

officiers de compagnie derricre le centre de leur dernière

section, à quinze pas de la dernière rangée de taisceaux;

l'adjudant, le sergent-inajor et le fourrier, derrière les

sergents et sur la" même ligne que les officiers. Les cui-

sines s'installent sur les flancs et à 15 m. de la colonne.

Le chef de balaillon. l'adjudant-inajor et le médecin ont

leur place derrière le demi-bataillon de droite à 40 m.

en arrière des ofliciers de la l""" compagnie. L'adjudant

de bataillon bivouaque en arrière des officiers de la

4^ compagnie. La garde de police est sur la même ligne

que l'adjudant et à sa gauche, ses faisceaux à 3 m. en
avant de ses abris. Les voitures et les animaux de trait

ou de bât sont à 10 m. en airière de la garde de police;

les officiers montés ont leurs chevaux près d'eux. La can-

tine est placée sur l'alignement des cuisines, à rextréiiiité

gauche de la ligne des ofliciers des 2^ et 3« compa-
gnies (lig. i).

Si le régiment est réuni et bivouaque en ligne de

bataillons en colonne double, les bataillons prennent 20 m.
d'intervalle entre leurs lignes de cuisines respectives.

L'état-majOr du régiment, la garde de police, la musique,

les sapeurs et les équipages sont placés au S'' bataillon.

Le drapeau est placé près de l'abri du colonel. Lorsque

le bataillon doit bivouaquer en ligne déployée, le comman-

So ^6^. .80. ,tf*.--- .So

FaisceaMH
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Fig. 2. — Bivouac d'un bataillon en ligne (avec l'état-major du régiment).

dant fait former les faisceaux et porter la ligne à 6 m.
en arrière. Les tontes sont dressées sur cet emplacement,

par groupes de (î hommes sur deux lignes, les escouades

paires en seconde ligne. Les deux sergents de chaque sec-

tion se placent à la droite de leur section, les autres

sous-offii'iers de la compagnie bivouaquent à la gauche de la

compagnie, au premier rang. Les cuisines sont installées

à 15 m. en airière de la seconde ligne de tentes des com-
pagnies; la cantine se place à la gauche de la ligne des

cuisines. Les otficiers de compagnie bivouaquent à 20 m.
en arrière des cuisines, derrière leur compagnie. L'état-

major du bataillon se place à 10 m. en arrière de la ligne

des officiers de compagnie. La garde de police à la

gauche de l'adiudant. Les voitures et animaux de trait et

de bât sont à 10 m. en arrière de la garde de police

(fig. 2).

Si le régiment est réuni, l'étaf-major se place derrière

le 2' bataillon, à 10 m. en arrière de l'état-major du

bataillon, le drapeau près de l'abri du colonel. Quand une
compagnie est isolée, elle bivouaque soit déployée, soit en

colonne de compagnie, conformément à ce qui est indiqué

ci-dessus. Pour l'intanterie, c'est la formation en colonne

double qui doit être préférée à toute autre, chaque fois

que le terrain le permet, parce que les troupes s'y trou-

vent en formation de combat, et que la transmission des

ordres et la surveillance y sont faciles. Un régiment de
cavalerie bivouaque soit en colonne d'escadron, soit en
bataille. Dans le premier cas, le régiment étant formé en

colonne d'escadron à distance de 30 m. entre les esca-

drons, le colonel fait porter les premiers rangs à 15 m. en
avant et mettre pied à terre. Dans chaque rang de quatre,

un homme tient les chevaux pendant que ses camarades
forment les faisceaux à 5 m. en arrière de chaque rang
de chevaux ; les coiffures sont suspendues aux faisceaux

et les cuirasses posées à terre le plastron en avant.. Les
chevaux sont aussitôl attachés au piquet, ceux du capi-

taine commandant à la droite du X"^ rang, ceux du capi-

taine en second à la gauche du 2"
; ceux des officiers de

peloton à la droite du l*' rang de leur peloton, ceux des

serre-files et trompettes au 2« rang de leurs pelotons res-

pectifs. Les chevaux sont débridés et dessellés, et les

brides sont suspendues aux faisceaux, pendant que les

selles sont déposées à terre en avant des faisceaux. Le.

cuisines et les feux sont installés sur deux rangs à 20 mt
sur la gauche de chaque escadron. Les fourrages sone

placés à 10 m. à droite et sur le prolongement de chaqu

Latrines.
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Fig. 3. — Bivouac d'un régiment de cavalerie en colonne.

rang de chevaux. La garde de police et les cantines s'éta-

blissent à 10 m. de la ligne des fourrages, la garde de

police à la hauteur du l*"" rang de chevaux du 3« esca-

dron, et les cantines de manière à ne passe trouver dans

le prolongement des rues qui séparent les escadrons. Les



— î)"' — BIVOUAC

feux des officiers d'escadron sont à 10 m. en arriiTe de 1 ofliciers de l'état-major à 10 m. plus en arrière. Le colo-
la ligne de la garde de police et des cantines; ceux des | nel, placé au centre, a auprès de lui l'étendard. L'infirrae-
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rie, les forges et équipages sont sur une ligne, à 20 m. I Si le régiment de cavalerie doit bivouaquer en bataille
en arrière du "2^ rang du dernier escadron (fig. 3). | le colonel, après avoir fait augmenter les intervalles entre
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'Fig. 5. — Bivouac d'une batterie d'artillerie montée.
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'<='"^ «' '" •="'^'°<^s sont établis à 20 ra. en avant du
mettre pied a terre et procéder comme ci-dessus. Les 1

1^^ rang des chevaux, les fourrages à 10 ra. en arrière
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des faisceaux du i2» rang ; la garde de police et les can-

tines à 10 m. plus en arrière. Les officiers d'escadron

se placent sur une ligne à lO m. de la garde de police

et des cantines, derrière la troupe qu'ils commandent.

A dO m. plus en arrière, sont plact^s les officiers de l'état-

major. Sur cette même ligne, à son extrême gauche, sont

installés l'infirmerie et les équipages et forges (fig. 4).

Dans l'artillerie, le bivouac d'une batterie montée se fait

sur quatre lignes. La 1™ est composée des pièces et s'.irréte

sur le front de bandière ; la 2' est formée des caissons de

première ligne ; la 3' des caissons de seconde ligne, de la

ibrge, du chariot de batterie et du chariot-fourragère ; la

•4« des fourgons à vivres et à bagages. Les lignes sont

séparées par des distances de 3 m. comptées du derrière

des voitures à la tête des chevaux de devant. Entre les

files de voitures, l'intervalle est de 3 m. Les chevaux sont

il la corde, à Ir) m. des côtés et de l'arrière du parc. Si

la troupe doit dresser les tentes, elles sont établies pour

six hommes à 2 m. d'intervalle et à 15 m. des cordes à

chevaux. Les faisceaux sont placés à 5 m. en arrière de

chaque"rangée de chevaux. Les cuisines et les feux sont

installés à -15 m. en dehors des tentes, du côté opposé au

vent. La forge est placée près de la ligne des feux et sous

le vent du bivouac. Les tentes des officiers sont à 20 m.

en arrière de la ligne des cuisines, derrière la section

du centre. Les sous-ofticiers des 1''^ et 3^ sections occu-

pent la !'* tente de leur section sur le front de bandière;

ceux de la 2' la tente de droite de leur section; le maré-

chal des logis chef et les fourriers occupent la dernière

tente de gauche de la section du centre. Le poste de police

est placé dans la tente de la dernière section de gauche

(fig. 5).

Pour une batterie à cheval, le bivouac s'établit d'après

les mêmes principes; mais la profondeur du bivouac est

augmentée à cause du plus grand nombre de chevaux.

Lorsque plusieurs batteries sont réunies, elles prennent

entre elles un intervalle de 23 m. L'état-major du groupe

s'établit alors à 20 m. en arrière des officiers d'une des

batteries du centre, si l'on est en bataille, et à 20 m. en

arrière des officiers de la batterie de tête si l'on bivouaque

en colonne.

Les dispositions à prendre pour préparer l'installa-

tion d'un bivouac sont du ressort de l'officier qui com-
mande le campement (V. ce mot). A l'arrivée des troupes,

les chefs de corps les installent, en prenant toutes les

mesures nécessaires pour maintenir l'ordre et assurer

la propreté dans les bivouacs. Les quartiers-généraux

s'établissent dans le voisinage des grandes communica-
tions et, autant que possible, au centre des troupes. Si le

bivouac se trouve à proximité de l'ennemi, le comman-
dant désigne les positions que chaque brigade ou chaque

corps doit occuper en cas d'alerte. Les généraux et les

chefs de corps reconnaissent ces positions dès leur arri-

vée au bivouac. Si le commandant le trouve nécessaire, il

fait établir des ouvrages de fortification passagère, mettre

en état de défense les fermes et villages des environs,

reconnaître et préparer des débouchés, rétablir les com-
munications interrompues, relever les ponts, etc. En
pays ennemi, il peut prendre des otages, interdire aux

habitants, sous peine de la vie, de dépasser les avant-

postes, exiger qu'ils restent chez eux à partir d'une cer-

taine heure, défendre de sonner les cloches, et prendre

encore toutes autres mesures qui lui paraîtraient utiles

pour assurer l'ordre, la régularité du sersice, épargner

des fatigues à ses troupes et accroître leur sécurité. Les

officiers de tous grades doivent s'occuper avec soin du

prompt établissement des soldats au bivouac. Toutes ces

opérations d'installation se font sous la protection d'avant-

postes.

BIXA (Bixa L.). Genre de plantes de la famille des

lîixacées et du groupe des Bixées. L'espèce type, B. orel-

lana L. ou Uocouyer d'Amérique, est un arbuste de 3 à

4 m. de hauteur, dont les rameaux glabres, alternes.

forment une cyme touSue et portent des feuilles alternes,

simples, pétiolées, ovales-acuminées, cordiforraes à la base

Bixa orellana L. (Rameau florifère et fructtl'ère).

et pourvues de deux stipules latérales très caduques. Les

ilcurs, réunies au sommet des rameaux en grappes rami-

fiées de cymes, sont hermaphrodites et régulières. Elles

ont un calice de cinq sépales, une corolle de cinq pétales,

d'un blanc pâle, légèrement lavé de rose, et un nombre
indéfini d'élamines à anthères biloculaires et extrorses.

L'ovaire, supère, est uniloculaire avec deux placentas

pariétaux sur chacun desquels s'insèrent deux séries laté-

rales d'ovules anatropes. Le fruit est une capsule subco-

nique, couverte d'aiguillons rougeâtres et s'ouvrant en

deux valves pour laisser échapper un grand nombre de

graines recouvertes d'un arille d'un rouge vif et pourvues

d'un albumen charnu et oléagineux dans l'axe duquel est

situé l'embryon. — Originaire des régions tropicales de

l'Amérique, le B. orellana L. a été transporté par la cul-

ture dans presque toutes les régions chaudes du globe.

Ses feuilles sont préconisées, au Brésil, comme stoma-

chiques et fébrifuges. Ses graines, écrasées, puis délayées

dans l'eau chaude, donnent une pâte rouge, dite pâte

de Bocou, très employée comme substance tinctoriale

(V. Bocoii). Ed. Lef.

BIXACÉES. Famille de plantes Dicotylédones établie,

en 1815, par L.-C. Bichard sous le nom de Flacourtia-

cées et pour laquelle Lindley proposa, en 1836, le nom
de Bixacées, qui a prévalu. Elle constitue aujourd'hui

pour M. H. Bâillon (Hist. des PL, IV, p. 291) une

fiimille par enchaînement, caractérisée surtout par « la

consistance ligneuse des tiges, la placentation pariétale, le

nombre non défini des ovules et la présence d'un albumen

charnu dans les graines ». Placée entre les Tiliacées et

les Cislacées, elle est divisée en dix séries, que quelques

auteurs considèrent comme autant de familles distinctes,

savoir : Bixées, Flacaurtiées, Samydées, Laclslémées,

Calanticc'es, Homaliées, Pangiées, Papayées, Turné-

réesel Cochlospermées {V . ces mots). Ed. Lef.

BIXÉES ou BIXINÉES. Groupe déplantes de la famille

des Bixacées, composé d'aibns et d'arbustes à feuilles

alternes et stipulées, à fleurs généralement grandes, her-

maphrodites ou polygames-dioiques, avec un périanthe

simple ou double et des étamines en nombre indéfini,

pourvues d'anthères linéaires ou oblongues. Le fruit, sec

ou charnu, déhiscent ou indéhiscent, est le plus ordinai-

rement chargé de côtes saillantes, de tubercules ou d'ai-

guillons. Ce groupe renferme seulement les deux genres

Bixa L. et Oncoba Forsk (V. ces mots). Ed. Lef.

BIXINE.L Chimie. -Formules
j x/ora. C-^'^SO^

'

La bixine est la matière colorante jaune contenue dans
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la pâte du rocou. Ce dernier se prépare avec la pul|)e des

fruits du Bixa orellana (llocouyer), arbuste de la famille

des BixacJes, qu'on rencontre dans rAnuh'iqtie du Sud,

au Mexique, dans la Guyane française et dans les Iles des

Indes orientales. Le rocou nous estexpi'dié sous forme de

gâteaux d'une couleur rouge, terne, à odeur désagréable,

ne contenant guî're que G "/„ de matière colorante. 11 est

utilisé dans la teinture et l'impression des tissus, pour

colorer les builes, les graisses, le beurre, le fromage, les

vernis, etc.; les nuances qu'il fournit sont belles, vives,

assez solides pour résister aux acides et à l'eau de savon;

seul, il donne des nuances aurore ou orangé.

Pour retirer la bixine, Etti fait digérer, vers 80",

1,.^)00 gr. de rocou avec "2,500 gr. d'alcool à 80'^ conte-

nant i'iO gr. de carbonate de sodium sec; on filtre à

chaud, on exprime le résidu entre des plaques chaudes et

on reprend le liquide à chaud par de l'alcool à 60" seule-

ment. Les teintures étant réunies, une allusion d'eau

laisse précipiter !i l'état cristallin une préparation sodi(|ue

de bixine, (ju'on purifie en la reprenant à chaud par de

l'alcool à 60". On met la bixine en liberté au moyen de

l'acide clilorliydrique.

La bixine cristallise en lamelles microscopiques, qua-
drangulaires, d'un rouge foncé, avec un éclat métallique

violacé; elle fond à 175-176° et se charbonne à une tem-

pérature plus élevée. Elle est insoluble dans l'eau, à peine

dans l'élher, peu soluble à froid dans l'alcool, la benzine,

le sulfure de carbone. Elle donne des combinaisons cris-

tallisées avec les alcalis, tandis que les sels de calcium et

de baryum sont amorphes et insolubles dans l'alcool.

La combinaison monosodiqiie, C^'^H3'NaO'°+2H'^0',

est celle qui se forme dans la préparation de la bixine ;

elle est en lamelles irisées, peu solubles dans l'eau et

dans l'éther, solubles dans l'alcool faible.

La composition disodique, C-'^^H'-NVO^o + SH^O^,

qui est amorphe, se forme en présence d'un excès de car-

bonate alcalin, et en faisant bouillir plus longtemps; dans

ce cas, une partie de la bixine devient amorphe.

L'amalgame de sodium donne avec la bixine un pro-

duit de réduction amorphe, et l'acide iodhydrique un

produit résineux. Distillée avec la poudre de zinc, la

bixine fournit du niétaxylène, du m-éthyltoluène et un

carbure ayant pour formule C-*H". Quant à la bixine

amorphe, étudiée autrefois par Rolley, Mylius, Stein, etc.,

elle ne constitue évidemment qu'un mélange.

Edme Bourgoin.

11. Industrie. — Le rocou sert à la teinture et à

l'impression des tissus , pour colorer les huiles , les

graisses, le beurre, le fromage, les vernis et le cirage. Les

sauvages de l'Amérique l'emploient pour s'en frotter le

corps. Les nuances que fournit le rocou sont belles et

vives; elles ré^iste^t aux acides et au savon; le chlore

n'a pas grande action sur elles, mais elles présentent peu

de solidité à l'air et à la lumière. Employé seul il donne

des nuances aurore ou orangé ; on l'utilise quelquefois

pour rehausser d'autres couleurs. Pour teindre le coton, on

dissout le rocou dans un carbonate alcalin; le bain porté

à l'ébullition est maintenu pendant un quart d'heure ;

le tissu ou les écheveaux après leur sortie sont lavés à

l'eau acidulée légèrement. On obtient de bons résultats

en opérant avec un tissu stannaté et passé en sumac, et

en neutralisant le bain alcalin par l'acide sulfurique, de

façon à ne pas précipiter la matière colorante. Le rocou

peut être fixé par impression ; la dissolution alcaline dans
la potasse caustique est imprimée, le tissu est exposé à

l'air, puis passé en acide faible. La soie se teint sans

mordant dans le bain porté à 50", monté avec parties

égales de rocou et de cristaux de soude et de savon ;

après l'y avoir laissé un quart d'heure, la teinte aurore

est virée à l'orangé par un passage à l'acide tartrique ou
au jus de citron. L. Knab.

BiBL. ; 1" Chimie. — Bollet et Mylius, Mat. colorante
du rocou [Répert. de c/tim. appl.,t. IX, 134).— Boussi.n-

l'.AUi.i', Propiii'tcs c/ii)»)imi6'.f du rocou [An. pliijs. ri cit.,

l. XX VIII, 'l'iO [-2]). — F.TTI, ISixine crtstnllisi^n (Dt-uts.
client. Gcsellsch., 187'i, p. 4'tti; I8~S, p. 864). — Giraudin,
Journ.,pli. cl cl)., t. .\\I, 174 [3]. — KiiiiNDT, Ja/(î'cst/. de,

Liebig et Kopp, 1849, 457. — Stein, Journ. prahl.Chem.,
t. Cil, 175.

•2» iNDu.srnii:. — Chevreul, Leço)i,s de chimie appliquée
.( la teinlure. — Hollev et Mvlius, Scliwelz poly-
teclinische Zei(sc/i., IS61. — Giraudin, Journal de Pliar-
macie et de chimie^ t. XXI. — Répertoire de chimie
appliquée, t. IX. — ScHiJTZENBERGER, Traité des ma-
tières coloraïUes; F'aris, 18G7.

BIXIO (Jacques-Alexandre), publiciste et homme poli-

ique français, né à Chiavari (alors département des

Apennins) le 10 nov. 1808, mort à Paris en 1865. 11

vint faire ses études au collège Sainte-Barbe, fut reçu

docteur en médecine à vingt-deux ans, prit part à la révo-

lution de Juillet 1830, et fonda en 1831, avec Buloz, la

Revue des Deux Mondes. En 1837, il créa une librairie

agricole et publia successivement le Journal d'afjricul-

ture pralique ; la Maison rustique du xix" siôcle, avec

M. "Ysabeau; VAlmanach dubon jardinier ;V Almanacii
du cuUivatetir et du vigneron ; YAnnuaire de lliorti-

culteur. Lié avec les principaux chefs de l'opposition, il

exerçait, au moment des événements de 18 i8, une grande
inthience, et il présidait le comité des électeurs du
X' arrondissement lorsque la révolution du 25- fév.

éclata. Satisfait de l'abdication du roi et partisan de ta

régence, il s'opposa à la proclamation de la République
et obtint de quatre des membres du gouvernement provi-
soire, Crémieux, Lamartine, Dupont de l'Eure et Garnier
Pages, un ordre, conservé dans les archives du Ministère

des affaires étrangères (direction politique), l'autorisant à

retirer la déclaration qui devait paraître au Moniteur.
Mais les autres membres intervinrent, et une heure après

le décret parut. Le surlendemain, il accepta néanmoins les

fonctions de chef de cabinet du ministre des affaires

étrangères et reçut bientôt, lors du soulèvement de l'Italie

du Nord, la délicate mission de représenter la France à

Turin. Elu dans le dép. du Doubs membre do l'As-

semblée constituante par 23,863 voix, il revint à

Paris quelques jours avant l'insurrection et reçut le

24 juin, au coin des rues Saint-Jacques et des Noyers,
une balle en pleine poitrine, tandis qu'il conduisait à l'as-

saut d'une barricade les soldats du général Bedeau qui

venait d'être blessé. H guérit rapidement, et quand il

reparut à l'Assemblée, celle-ci, saisie d'enthousiasme, le

nomma et le réélit par la suite six fois vice-président. Il

vota contre le droit au travail, pour la proposition

Râteau, devint, le 20 déc. 1848, ministre de l'agriculluie

et du commerce, céda le 29 son portefeuille à M. BuHet,

fut élu à l'Assemblée nationale dans le Doubs et la Seine,

opta pour le Doubs et siégea avec le parti républicain

modéré. Il vota contre les clubs et contre les demandes
en autorisation de poursuites. Le 30 mars 1849, il fit

adopter sur les afl'aires d'Italie un ordre du jour autori-

sant le gouvernement à procéder à une occupation par-
tielle, si le maintien de l'intégrité du territoire piémontais

l'exigeait. Ayant répété devant l'Assemblée un mot impute

à M. Thiers et nié par lui, il eut avec celui-ci un duel

sans suite grave. Le 2 déc. 1831, il signa à la mairie de
la rue de Grenelle le décret de déchéance et partit à la

recherche d'un imprimeur. Pendant ce temps, les chas-
seurs à pied envahissaient la mairie. Le soir, il se cons-
titua prisonnier. Rendu à la liberté un mois après, il ne
fut pas expulsé, mais il rentra dans la vie privée et devint

administrateur de diverses sociétés industrielles et du
Crédit mobilier. En 1850, il avait fait avec Barrai une
ascension aérostatique qui avait failli lui coûter la vie

(V. Barral). D'après ses dernières volontés, ses obsèques

furent civiles et son corps fut inhumé dans la fosse com-
mune ; le directeur du collège Sainte-Barbe ayant cru

néanmoins devoir conduire ses élèves à l'enterrement de

l'ancien élève et protecteur de l'établissement, les jour-

naux catholiques crièrent très fort au scandale.

Léon Sagnei.
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BIXIO (Giiolamo, dit Nino), patriote, marin et général

italien, né à (".êncs le 2 oct. 18"21, mort en rade d'Atcliin

le 16 déc. 1873. Le dernier de huit enfants, — dont le

troisième, Alexandre Bixio, fil sa carrière en France et

fut représentant du peuple en 1848, — le jeune Nino

Bixio grandit sans aucune direction. On ne vit que l'impé-

tuosité de son caractère, on ne sut pas reconnaître ses

généreux instincts. A treize ans, il tut embarqué comme

mousse sur un navire marchand. Plus tard, on l'enrôla de

force vomnic maletot dans la marine royale. Là, il tra-

vailla, s'ell'orça de se distinguer et parvint au grade d'as-

pirant. En 18-45, le désir d'assurer son indépendance le

fit rentrer dans la marine marchande. De retour à Gênes

en 1847, au moment des premières agitations populaires,

Nino Bixio, républicain, mais encore plus patriote, devint

un des chefs de la jeunesse. Ce fut lui qui, le 4 nov., lors

d'un voyage de Charles-Albert à Gênes, cria au roi, en

saisissant les rênes de son cheval: « Sire, passez le

Tcssin, et nous vous suivrons tous ! » Le 19 mars 1848,

à la première nou\elle de l'insurrection de Milan, liixio

partit pour la frontière lombaide. Il lit la campagne de

Vénétie, et, après la délaite, rejoignit la légion de Gari-

baldi, qui arriva à Rome vers la lin de déc. Pendant le

siège (1849), il se signala dans la journée du 30 avr. et

fut grièvement blessé dans celle du 3 juin. Il se remit

ensuite à naviguer (1851-18b7). Entre temps, il avait

épousé sa nièce, Adélaïde Parodi (1835). Aux approches

des événements de 1XS9, il fonda à Gênes, avec Bertani

et quelques autres amis politiques, le journid le San Gior-

gio, qui devint bientôt la ^azione, ponr donner publique-

ment son adhésion à la politique nationale de Cavour.

Quand la guerre fut déclarée, il entra comme chef de

bataillon dans le corps des chasseurs des Alpes, que com-

mandait Garibaldi. Après la paix de Villatranca, il fut

colonel dans l'armée de l'Italie centrale, mais il donna sa

démission en même temps que Garibaldi, lorsque celui ci,

à la veille de franchir la Catlolica, reçut l'ordre de

rétrograder.

C'est de l'expédition de Sicile que date le grand rôle

militaire de Nino Bixio. Il prépara l'enlèvement simulé

des deux vapeurs dans le port de Gênes, les dirigea sur

Quarto, et, après l'embarquement des mille voloniaireset

de leur chet, prit le commandement du l'iemonie (6 mai

1860). Digne second de Garibaldi, il se comporta héroï-

quement au combat de Caiatalimi et à l'attaque de Pa-
ïenne, ou il fut blessé. Nommé général par le dictateur,

il commanda la colonne qui, par Corleone et Girgenti,

marcha sur Catane. Il passa sur le continent avec Gari-

baldi, pénétra de vive force dans Beggio, ou il fut encore

blessé, dispersa partout sur sa route les troupes napoli-

taines, et se montra véritable homme de guerre à Madila-

loni (bataille du Volturne, 1*'' oct.). Le 25, au passage

du fleuve, un accident de cheval lui cassa la jambe gau-

che. La campagne terminée, Bixio tut inscrit dans les

cadres de l'armée régulière en qualité de lieutenant-géné-

ral. F.lu député par la ville de Gènes (1861), il fit enten-

dre dans le Parlement le langage d'un ferme bon sens,

s'éleva au-dessus des querelles départis, s'apuliqua à faire

cesser le désaccord entre (laribaldi et Cavour, et s'occupa

avanttoutdes intérêts de l'armée et de la marine. En 1863,

il re(;ut le commandement de la place d'Alexandrie. Dans

la guerre de 1860, à la tète de la septième division, qui

faisait partie du 3" corps sous les ordres du général Délia

Rocca, il couvrit habilement la retraite de l'année ita-

lienne après la défaite de Custoza (24 juil.). Le roi le

nomma sénateur le 6 fév. 1870. Au moment oii éclata la

guerre franco-allemande, Bixio songeait ù ([uitter l'armée

pour reprendre la carrière maritime. Mais le gouverne-

ment le retint pour lui confier l'organisation d'une divi-

sion à Orvieto, en vue de la proc'haine occupaliun de

l'Etat romain. Le 16 sept., il re(.ut la capituhition de

Civita-Vccchia. De là, il marcha sur Rome et l'ut chargé

d'opérer une diversion à la jiorte San Pancrazio pendant

que le général Cadorna dirigeait l'attaque principale.

Après l'entrée des Italiens à nome, sa division fut dis-

soute. Lui-même demanda bientôt sa retraite. 11 reprit

alors ses projets de trafic et de navigation. Ayant réuni

les fonds nécessaires, il fit construire à Newcastie un
grand navire, le Mdddaloni, qui, après bien des retards,

lut lancé le 1" mars 1873. Il arriva à Messine avec son

bâtiment le l"""" juil. et en partit le 6 pour l'extrême

Orient. Cinq mois après, ayant traité à Batavia pour an

transport de troupes hollandaises à Atchin, il vit le cho-

léra se déclarer à bord et succomba lui-même au fléau. Sa
mort l'ut un deuil universel pour l'Italie. F. Hennegut.
HiBL. : GuER/.ONi, Vita di Nino Bixio; Florence. 1875.

BIZANET. Com. du dép. de l'Aude, arr. et cant. de

Nai bonne; 1,804 hab.

BIZANNET (Gnilin-Laurent), général français, né à

Grenoble en 1755, mort en 1836. Il devint général de

brigade sans avoir spécialement attiré l'attention publique,

mais en 1814, étant commandant a Berg-op-Zoora, il battit

les Anglais commandés par le général Cook. Louis XVllI

le nomma lieutenant-gémral (1815), commandant supé-
rieur de Marseille et gouverneur de Toulon.

BIZANOS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. et

cant. E., de Pau ; 1,874 hab.

BIZARELLI (Louis), homme politique français, né à

Saint-Florent (Corse) le 25juil. 1836. Docteur en médecine

depuis 1860, il exerçait cette profession à Grand-Serre dont

il était conseiller général, lorsqu'à une élection partielle,

le 4 sept. 1879, les électeurs de la deuxième circons-

crijition de Valence l'envoyèrent les représenter à la

Chambre des députés. Le 21 aoiU 1881, au renouvelle-

ment, il n'avait point de concurrent, il tut réélu par

12,115 voix. En oct. 1885, il fut de nouveau élu député,

mais cette fois pour le dép. de la Drôme, le scrutin de

liste par département ayant été substitué au scrutin uni-

nominal par arrondissement. M. Bizarelli, qui appartient

au groupe parlementaire la gauche radicale, a été plu-

sieurs fois secrétaire de la Chambre. L. Lu.

BIZARRE (V. BiCHARlÈRE).

BIZE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Narbonne,

cant. de Ginestas ; 1,492 hab. Ecole libre d'enseignement

secondaire. Foires les 6 fév., 6 mai, 20 août, 30 sept.

Bâtiments de l'ancienne manufacture royale de draps

pour le Levant, Ibndi'e en 1701 par les Etats de Langue-

doc, aujourd'hui abandonnée. Aux environs, riches

vignobles, mine d'alun, filons liouillers. Curieuse vallée de

la Cesse, dont le lit est encombré ou resserré par d'énormes

blocs lie marbre, au lieu nommé /as 0«/es (les marmites) ;

cavernes de las Fons (les sources), remplies d'ossements

d'animaux et de débris préhistoriques.

BIZE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de Langres,

cant. de la Ferté-snr-Amance ; 203 hab. Ce village, situé

sur la rive gauche de l'Amance, est mentionné dès le

xiii° siècle, comme dépendant de la baronnie de la Ferté.

Le château fut détruit par les habitants de Langres, lors

des guerres civiles qui marquèrent les débuts du xv* siècle.

BIZE-NiSTOS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Saint-Laurënt-de-Nesle ;

822 hab.

BIZEBAN. Mot employé en Turquie pour désigner les

fameux muets du sérail. On a cru que ce mot était d'origine

turque ou arabe : il est d'origine persane et est composé

de deux mots, la préposition bi qui signitic sans, et le

nom zcbdn qui veut dire langue. H y a une autre dénomi-

nation pour désigner les mucls, c'est le mot dilsiz qui

est d'origine purement turque.

BIZEMONT-I'bunelé (André-Gaspard-Parfait, comte

de), dessinateur et graveur français, né au château de

Tignnnville, près irKtampes, le 31 mars 1752, mort à

Paris le 23 déc. 1837. Il servit dans l'armée et parvint

au grade de chef d'escadron. Elevé de Ch.-Etienne Gau-
cher, il fit de la gravure en amateur et aborda successive-

ment les difl'ércnts procédés : l'eau-forte, le lavis et
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m^mc la xylographie. Il a exécuté plus d'une centaine de

planches en tout genre, notamment des Vues d'Orléans,

d'après les dessins de son tiU, Adrien , des Payxaqes,

d'aiirt-s Hubert Rnliort, Causas, Fenl. Koh-»ll et autres,

et iniit jolies cartes de visite d'aiirt>s ses propres com-

positions. Pendant la Terreur, il s'iHaitréfLiiiii^ à Londres,

oii il donna des leçons de dessin. Le catalogue de

son œuvre , déposé au Cabinet des estampes , a été

diessé par Ch. Blanc. Adjoint au maire de la ville

d'Orléans, le comte de Bizeraont a été le fondateur du

nmsée de cette ville. — Sa fille, Ct'cile, a fait ausssi de

la gravure. G. F-i.

BIZENEUILLE. Cora. du dép. de l'Allier, arr. de

Montiuçon, cant. d'Hérisson; 9M0 hab. Le sol comprend

du granit porphyroide et des grés tertiaires. Eu 1G97,

Bizeneiiille d.^pendait de la châtellenie de Murât.

BIZERTE. Port et viile de la ciHe septentrionale de

Tunisie, ailniirablement située sur la Méditerranée. Une
soite de grande courbe est dessinée |)ar le rivage du cap

Zebid au cap Blanc; les collines qui le bordent à l'O.,

l'abritent un peu contre les vents qui viennent de cette

aire. Il y a là par suite une rade assez profonde oii les

vaisseaux peuvent mouiller très près de terre par des

fonds de ii à 10 m., mais elle est mal défendue contre

les vents d"E. Sur le côté occidental de cette rade, dé-

bouche de l'intérieur un canal de 28 m. de largeur, qui,

un peu au S., se hilurque en deux canaux. Ces bras, après

avoir contourné une petite Ile, se réunissent en une sorte

de très large estuaire, émissaire du lac de Bizerte ( Ben-Zert

en arabe). (\'lui-ci, dominé sur presipie tout son pourtour

par des collines, est une nappe d'eau profonde de 6 a 7 m.
en moyenne (près du bord 3 à 4 m., l'2 à 13 au centre),

qui n'a ni bancs de sables, ni récifs, ni bus-fonds, et a

une siipcriicie d'enviion 1.^0 kil. q. On voit que, avec

quehjues travaux, il pourrait devenir un excellent arrière-

port de refuge ; il contiendrait tacilemenl toutes les flottes

militaires de l'Europe. Un touriste allemand, Ernst von

liesse-VVartegg, écrivait en l8>S"i: « Si les autres nations

n'v mettaient aucun obstacle, les Français pourraient en

faire le Toulon de la cOte septentrionale d'Afrique », et

sir Playfair disait plus ancieimement : « Entre les mains

d'une puissance européenne, le lac de Bizerte deviendrait

l'un des ports les plus beaux et l'un des points straté-

giques les [)lus iiiiportanis du bassin méditerranéen. » On
voit ce que peut devenir le i)Ort de Bizerte ayant le lac

pour annexe ; dans l'état actuel il ne reçoit guère qu'une

soixantaine de navires par an, mouillant au large et

quelques barques de moins de 20 tonneaux qui jettent

Port de Bizerte, d'après une photographie.

leurs amarres aux quais qui bordent le canal. La ville

moderne, qui s'élève sur les ruines à'Hippo-Zanjtus, dont
le nom Ben-Zert parait n'être qu'une corruption, est assez

animée et a une population d'environ 5,000 hab. ; elle

a un assez bel aspect, vue du large, avec sa haute

muraille, flanquée de bastions et de tours, et sa kasba
quadrangulaire qui domine l'entrée du chenal. Le minaret

de la grande mosquée couronne cet ensemble, parsemé de
maisons blanchies à la chaux, de magasins, de masures
et de quelques batteries. La ville s'étend sur les deux rives

du canal, surtout sur la rive occidentale et sur l'ilot qui se

trouve au milieu ; le pays accidenté qui l'entoure est très

fertile et bien cultivé. — Dans la rade de Bizerte, la

pèche du mulet est très active et forme un monopole con-

cédé moyennant une rente annuelle à une co npagnie

marseillaise. La production parait être de 400,000 kilog.

de poisson par an ; une partie sert à la préparation de la

ponlargue. La pêche du corail, depuis longtemps concédée
au gouvernement français, occupait autrefois une vingtaine

de barques ; il n'y en a plus guère qu'une douzaine aujour-

d'hui , montées par des Siciliens et des Nafwlitains.

L'exportation, notre le corail, les poissons salés, séchés ou
fumés, consiste en céréales, huiles d'olive, fruits et tabac.

E. Cat.
BIZET (Alexandre-César-Léopold), c^nnu sous le nom

de Georges, compositeur, né à Paris le 2o oct. 1838,
mort à Buugival le 3 juin 1873. Fils d'un professeur de
chant, il fui dès l'enfance destiné à la musique. Admis au
Conservatoire à l'âge de neuf ans, après des éludes excep-

tionnellement brillantes, sous la direction de Marmontel
d'abord pour le piaio, puisdeZinimermann pour le contre-

point et d'Halévy pour la composition, il remportait en 1 837
le grand prix de Home avec une cantate intitulée Clovis

et ClotUde. Une circonstance toute fortuite avait un instant,

au commencement de la même année, failli compromettre

la destinée du jeune miisii'ien. Ayant pris part au concours

d'opérette organisé par Olf nbach, il y avait partagé le prix

avec Charles Lecocq, et les deux partitions, sous le titre du

Docteur Miracle, avaient paru à tour de rôle sur la scène

des Bouffes-Parisiens. Mais le séjour de Rome le détournait

vite des succès faciles. 11 adressait alors successivement

comme envois à l'Académie, Don Procopio, opéra-bouffe

italien, qui a été perdu Vascode Gama, symphonie des-

criptive avec chœurs; puis une suite d'orchestre, et enfin la

Guila de l'Emir, opéra comique en un acte de Michel

Carré. Cet ouvrage ail lit être joué salle Favait, lorsque

Bizet en arrêta subitement les répétitions pour se donner

tout entier à un grand opéra qui venait de lui être com-
mandé par M. Carvalho, directeur du Théâtre-Lyrique.

Les Pêcheurs do Perles, paroles de Michel Carré et Cor-

mon, représentés pour la première fois le 23 sept. 1863,

ne réussirent pas. La Jolie fille de Perlh, opéra en

4 actes de Saint-Georges et Adenis (même théâtre,

26 déc. 1867), n'eut pas un sort plus heureux. Mais dès

lors la voie de Georges Bizet commençait à se dessiner et

l'on pouvait présager un musicien de théâtre remarqua-

blement doué. Au lendemain de la guerre de 1870, après

un silence de cinq ans, Bizet, qui avait épousé la fille de

son maître Halévy (3 juin 1863), reparaissait à la scène et

donnait coup sur coup Pjaniileh, un acte de L. Gallet

(Opéra-Comique, 22 mars 1872), et VArUsienne, petite

partition de musique de scène écrite pour la pièce d'Al-

phonse Daudet (Vaudeville, !<" oct. 1872). puis enfin,

trois ans après, son œuvre capitale, Carmen, opéra-

comique en 4 actes, tiré de la n ^uvelle de Prosper Méri-

mée par Meilliac et Halévy. joué pour la première fois

salle Favart, le 3 mars 1873 Aucun de ses ouvrages ne

réussit d'abord complètement. On sait depuis la brillante
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carriire fournio à l'Odéon parVArlésimne, et surtout par

Carmen, dont la reprise à rOpéra-Comique(21 août 1883),

après une glorieuse tournée à travers toute l'Europe, fut

un véritable triomphe. Mais Bizet ne devait pas connaître

une seule fois le succès : en ctfet, au moment où Carmen,

sans faveur auprès du public, allait disparaître de l'affiche,

il mourait subitement étouffé par un rhumatisme au cœur.

Il venait d'être nommé chevalier de la Légion d'honneur,

liizet n'a laissé aucun manuscrit achevé : il avait l'habi-

tude de détruire ce dont il n'était plus satisfait; c'est

ainsi qu'ont disparu la GtrJa et l'Emir et un grand

ouvrage, Ivan le Terrible, écrit au lendemain de la

Jolie fille de Perth. 11 travaillait au moment de sa mort

à un opéra, le Cid, et à un oratorio, Geneviève, patronne

de Paris, dont on n'a retrouvé que des esquisses fort

incomplètes réunies par la maison Choudens avec des

fragments d'autres compositions inédiles (Griselidis, Cla-

risse Harlowc, l(( Coupe du roi de Thulé), sous le

titre de Vingt mélodies, 2» recueil. Mentionnons aussi

chez les mêmes éditeurs Noé, grand opéra biblique de

Saint-Georges, dont il termina et orchestra complètement

la partition laissée inachevée par Halévy.

Bizet a enrichi le répertoire des concerts de quelques

œuvres fort goûtées aujourd'hui ; mais là encore il

apporta des qualités d'homme de théâtre plutôt que de

pur symphoniste. Ce sont, outre ses envois à l'Institut :

I» Uoma, symphonie, jouée au concert Pasdeloup sous

le titre, Souvenirs de Rome (28 fév. 1869); 2° une

suite composée des morceaux les plus saillants de la

partition de l'Ark'sienne, réinstrumentés pour orchestre

complet, et dont le succès (concert Pasdeloup, 10 nov.

1872) vengea la chute du Vaudeville; 3» Patrie, grande

ouverture dramali(|ue commandée par Pasdeloup et exé-

cutée à ses concerts (13 fév. 1874). Indépendamment de

ses œuvres scéniques et orchestrales, Bizet, remarquable

exécutant lui-même, a publié plusieurs morceaux de piano :

1» Chants du /î/im (Heugel) ; /eu^cf/'cn/àwis (12 pièces,

Durand-Shœnewerk); Grande variation chromatique,

A'odi/rnt' (Hartmann); Venise (Choudens), et de nom-

breuses transcriptions d'opéras célèbres, parues sous le

litre du Pianiste chanteur (Heugel). Il a aussi 'écrit

quelques compositions vocales. Feuilles d'Album, 6 mé-
lodies (Heugel) ; recueil de 20 mélodies (Choudens). Si

les premières œuvres théâtrales de Georges Bizet,

témoignent de l'indécision d'un esprit qui cherche encore

sa voie, les partitions de l' Arlésie7tne et de Carmen
affirment nettement les tendances essentielles de sa

nature, un perpétuel souci du pittoresque et de la rapidité

de l'action. Suivant pas à pas le drame, sa musique ne

veut d'autre but que d'accentuer le geste de l'acteur, la

physionomie d'une situation, sans jamais entraîner l'au-

diteur dans des régions d'au delà. Ciuanl à l'essence même
de cette musique, on y chercherait en vain la préoc-

cupation d'une unité dans le style. Bizcl est le continua-

teur de l'école d'opéra romantique français, inaugurée

par Hérold, Halévy, Meyerbeer, etc., rajeunie plus tard

par la poétique de Gounod, et son œuvre est bien faite

de cet éclectisme dont il se déclarait le champion dès le

début de sa carrière dans un unique essai de critique,

paru à la Revue nationale, sous le transparent pseu-

donyme de Gaston de Bœtzi, et dont il ne s'est jamais

départi dans la suite. Raymond Bondelr.
Bihl. : Charles Bigot, Georges Bizet et son n'uvre. —

Edmond Galabert, Georges Bizet, souvenirs et corres-

pondance. — Marmontel, Symplionistes et virtuoses

(Georsi's Hizet).

BIZIAT. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,

cant. de Chàtillon-sur-Chalaronne; 832 hab.

BIZIURA (Ornith.). Ce genre, appartenant à la grande

famille des Canards ou Anatidrs et à la section des Eris-

matures (V. ces mots), ne renferme qu'une seule espèce, le

Biziura lobata Shaw., mais mérite néanmoins une men-

tion succincte, à cause de sa physionomie caractéristique.

Chez le mâle adulte du Biziura lobata, la mandibule

inférieure porte, en cflct, un lambeau membraneux, une
pendeloque longue de 2 à 3 centim. rappelant un peu
les barbillons de certains Gallinacés. L'oiseau est d'ail-
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Biziura lobata Schaw.

leurs de taille plus forte que les Erismalures ; il a le bec

relativement plus court et plus épais à la base et sa

livrée est d'un brun varié de gris, de blanc et de jau-

nâtre, les couleurs claires dessinant sur la poitrine et sur

le dos une multitude de petites raies transversales et en
zigzag. La femelle dilfère du mâle par l'absence de pen-

deloque et par sa taille beaucoup plus faible. Le Biziura
lobata habite le S. et l'O.de l'Australie et la Tasraanie.

11 est connu des Australiens sous le nom de Go-da-ra.

Ses mœurs ne présentent rien de particulièrement inté-

ressant, mais son cri est fort singulier et ressemble au
bruit que ferait une goutte d'eau en tombant dans un
vase profond. On dit aussi que la chair de ce canard a

une odeur et un goût musqué fort désagréables.

E. OUSTALET.
BiBL. : J. GoVLD, Dirds of Australia, t. VUI, pi. 18.

BIZON. Ville de Cappadoce, non loin de Césarée, qui

fut en 1043 cédée au roi d'Arménie, Kakig II, en échange
de la ville d'Ani et de la Grande-Arménie, qui furent

alors réunies au Das-Erapirc.

BIZON NES. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La-Tour-

du-Pin, cant. du Grand-Lemps ; 1,061 hab.

BIZOT (Sellerie). Ce mot signifie baguette ; il y a le

mors à bizot, il est d'une seule pièce et à crochet. Le
même mors, branches à bizot, a quelquefois les anneaux
ovales et un bouton.

BIZOT. Village d'Algérie, arr. et dép. de Conslantine,

à 13 kil. au N. de cette dernière ville, station de la voie

ferrée de Constantine à Philippeville, dans une position

excellente, au milieu de terres très fertiles et abondamment
pourvues d'eau, est un des plus prospères de l'Algérie. Il a

été créé à l'endroit appelé El-Hadjira par les indigènes et

porte le nom d'un général du génie, tué devant Sébasto-
pol. 11 a une église, deux écoles et une population de

7,953 hab. dont 201 Français et 192 étrangers euro-

péens (rec. de 188()). E. Cat.

BIZOT (Le). Com. du dép. du Doubs, arr. deMontbé-
liard, cant. du Russey; 226 hab.

BIZOT (Pierre), numismatiste français, né en 1630,
prol)ablement dans une localité du Berry, mort en 1696.
il fut chanoine de Saint-Sauveur d'Hérisson, dans le dio-

cèse de Bourges. 11 a publié une Histoire métallique

de la B('publique de Hollande (Paris, 1687, in-fol.,

réimprimé à Amsterdam, en 1690, 2 vol. in-8). Cet

ouvrage a été dépassé par ceux de G. Van Loon sur les

mêmes matières.

BIZOT (Jean-Louis), savant et poète français(V. Bisot).

BIZOT (Michcl-Brice), général français, né à Bitcheen

1793, tué à Séhastopol en 1833. Ancien élève de l'Ecole

polytechnique, il prit part à la défense de Metz en 1814
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et à celle de Besançon en l8io. 11 fut nommé capitaine de

génie en I8'21. Fit la campagne d'Espagne en 18''23. Il

conquit tous ses grades en Afrique. Fait général de bri-

gade en liSo'i, il fut appelé au commandement do TFoolc

polytechnique. Chef de l'arme du génie pendant la guerre

de Crimée, il fut tué par une balle dans la tranchée devant

Sébastopol.

BIZOT DE FoNTENY (Picrro) , homme politique fran-

çais, né à Versailles en 18-J.'i. Grand proiiriétaire, allié

à la famdle de Mac-Mahon. Le i sept. 1870, le gou-

vernement do la Défense nationale Je nomma sous-préfet

à Wassy, où il se fit remanpicr par son courage et son dé-

vouement pendant l'invasion. Les Allemands le tinrent

quelque temps en prison. Devenu sous-préfet d'Embrun,

il donna sa démission après la chute de M. Thiers. Aux
élections législatives du '10 fcv. 187(i, il fut élu député

pour l'arrondissement de Langres (Haute-Marne), par

l'2,l-23 voix contre ll,l"2o données à son concurrent

M. du Breuil de Saint-Germain. Il fut un des .163 députés

qui protestèrent contre le coup d'Etat du 1(5 mai 1877.

Après la dissolution de la Chambre, aux électionsd'oct. 1877,

il fut réélu par 13,221 voix, battant encore M. du Breuil

de Saint-Germain, qui recueillait 11,423 suffrages. Le

iîl août 1881, au renouvellement de la Chambre, il fut

élu avec 13,091 voix. Il passa aussi au scrutin de liste,

le 4 oct. 1883, avec 38,812 voix. En juin 1886, il a

voté l'expulsion des prétendants monarchiques. Entin, le

5 janv. 1888, il a été élu sénateur de la Haute-Marne.

Louis LuciPiA.

BIZOU. Coin, du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,

cant. de Longny ; 233 hab.

BIZOUS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Saint-Laurent-de-Neste ;

363 hab.

BIZOUTOUN (V. Bkhistan).

BIZYE. Ane. ville de Thrace, dans l'Astique, dont elle

était la capitale, selon Etienne le géographe. Pline, liv. IV,

eh. XI, dit que Bizye était la résidence des rois de Thrace,

notamment de Terée qui, d'après la Fable, tua Progné ;

aussi les hirondelles, selon les poètes, n'entraient jamais

dans cette ville. E. Petit.

BIZZARI (Pietro), historien italien, né à Sassoferrato

(Ombrie) en 1330, mort après 1383. 11 séjourna successi-

vement à Gênes, en Angleterre, en Allemagne, et surtout

aux Pays-Bas, où il se lia avec les Iiommes les plus distin-

gués, et où il adopta la réforme. On a de lui d'intéressants

ouvrages historiques, tels que : Historia délia guerra

fatta in Ungheria dall'... imperatore de' christiani

contra qnello de' Turcfii (Lyon, 1569, in-8 ; trad. en

lat., Bàîe, 1373 et 1377); Cyprium bcllum inter

Venetoset Selymum (Bâle, 1373; Anvers, 1583 ; trad.

en franc, par F. de Belleforest : Histoire de la guerre

qui s'est passée entre les Vénitiens et la saincte Ligue

contre les Turcs pour l'isle de Chypre (Paris, 1373,

pet. in-8) ; Senatus popuiique Genuensis rerutn domi
forisque gestarum annales (Anvers, 1379, in-fol.);

Historia rerum persicarum (Anvers, 1383, et Francfort,

1601, in-fol.). H. Vast.

BIZZOZERO (Giulio), médecin italien contemporain, né

à Varese (Lombardie) le 20 mars 1846, fut professeur

suppléant à Pavie (1868-1872), puis devint professeur

de pathologie générale à Turin. — Bizzozero a publié

dans les périodiques italiens et allemands un grand nombre
de mémoires sur le tissu cellulaire, la moelle des os, l'his-

tologie des ganglions lymphatiques, les tumeurs de la

dure-mère, les éléments figurés du sang, etc. On lui doit

en outre : Manuel de microscopie clinique, etc., trad.

del'ital. sur la 2« édit... par Ch. Firket (Bruxelles, 1883,
in-8). D' L. H».

BJARNÉ POVELSEN (V. Islandais).

BJARNÉ GRIMOLFSSONN (V. Sinland).

BJELKE ou BIELKE. Noble famille suédoise qui

remonte avec certitude au xiii® siècle. Une quarantaine

GRANDE ENCÏCLOPÉDIE. — VI.

de ses membres firent partie du Conseil du royaume,
plusieurs furent connétables, maréchaux, sénérhaux, chan-

celiers, jirésidents du Comptoir d'Etat. Alliée aux dynas-
ties royales par Bencdicta Bj., femme de Svcrkcr 11 ; par

BirgittaTurosdotler I)J.(y 1437 ), femme de Cari VIII Knuts-

son, et par Giinilla Bj. (1368-1397), femme deJohan III
;

au moins aussi noble que les anciens Vasa, elle eut une
destinée aussi tragique. Le connétable Nils Turesson lij.

fut banni comme rebelle en 1363; quoique beau-Irère de

Cari Vlll, Turc Turesson Bj. ([ 1488) fut condamné à

mort (1453) pour avoir soutenu le roi de l'Union Scandi-
nave, mais à l'avènement de Christian I"'' (1457), il fut

nommé maréchal, grand-bailli de Kalmar et gouverneur

du château de Stockholm ; le conseiller du royaume et

sénéchal Hogenskild Bj. (1338-1603) fut exécuté pour

avoir pris le parti du roi Sigisniond contre le prétendant

Cari (IX) ; le frère du précédent Clas Bj. (1544-1623),
dont la femme était sœur de la reine Gunilla Bj., devint

conseiller du royaume (1383), sénéchal et gouverneur du

château de Stockholm, mais le duc Cari (IX) le fit jeter

dans un cachot d'où il sortit perclus pour la vie ; le con-
seiller du royaume et grand-trésorier Turc Bj. (1347-
1600), frère des deux précédents, fut privé de ses dignités

et emprisonné (1589-1392) par ordre de Johan III;

rentré en grâce sousSigismond, il fut une des victimes de

Cari (IX) à Linkœping'(1600) ; le feld-maréchal Nils B.i.

(1644-1716), gouverneur général de l'Esthonie et de la

Poméranie, condamné à mort pour haute trahison (1703),
fut gracié, mais privé de tous ses biens et emprisonné

pendant dix ans; Ture-Johan Bj. (1742-1792), président

du comptoir de la dette publique, prit part au complot

qui coûta la vie à Gustaf III et s'empoisonna pour se sous-

traire au châtiment. — D'autres Bjelke en furent quittes

à meilleur marché : Sten Bj. (1624-1684), amiral, con-

seiller du royaume (1637), président du Collège des mines

(1675), du Comptoir d'Etat (1680) et du' Comité de

Réduction (1663), fut ruiné par la dite Réduction et dut

vendre sa précieuse bibliothèque qui fut incorporée dans

celle du roi. La même famille compte plusieurs autres

amis des lettres, des sciences et des arts : Nils-AdaraBj.

(1724-1792), président du Collège des Mines, classa et

compléta les collections rainéralogiques de l'Académie des

sciences de Stockholm dont il était membre; son petit-lils

le comte Axel-Gabriel Bj. (1800-1877), fonda la Société

artistique (1832), dont il organisa la première exposition,

fut membre d'honneur (1832) et vice-président (à partir

de 1871) de l'Académie des beaux-arts de Stockholm, et

employa sa grande fortune à former une des plus pré-

cieuses collections suédoises, qu'il légua à l'Etat; Sten-

Carl Bj. (1709-1733), vice-président de la cour d'Abo,

était versé dans les langues classiques et la plupart des

idiomes de l'Europe moderne. H avait à Lœfstad le plus

beau jardin botanique qu'un particulier eût possédé dans

la patrie de Linné et il fut le mécène des naturalistes. —
Le comte Nils Bi. (1706-1765), chambellan, se convertit

au catholicisme (1731), se tit naturaliser français et fut

sénateur de Rome à partir de 1737. B-s.

BJERKEN (Pierre de), chirurgien et oculiste suédois,

né à Stockholm le 2 janv. 1763, mort le 24 févr. 1818.

Reçu docteur à Upsal, il alla se perfectionner à Londres

aux hôpitaux Guy et Saint-Thomas, et à son retour obtint

la place de médecin à l'hùpital des vénériens de Stockholm

et fut nommé, en 1802, médecin du roi, en 1808 chirur-

gien-major de l'armée finnoise, en 1814 chirurgien en

chef. 11 a inséré plusieurs mémoires dans les Annales de

la Soc. de méd. de Stockholm. D'' L. Hn.

BJERREGAARD (Henrik-Anker), poète norvégien,

né le 1""' janv. 1792 à Ringsaker (Iledemarken), mort à

Christiania le 7 avr. 1842. Etant étudiant à Copenhague
lorsque sa patrie fut séparée du Danemark (1814), il

retournait en Norvège lorsqu'il fut fait prisonnier par les

Suédois qui le relâchèrent au bout de trois mois, sans

avoir pu lui faire prêter serment de fidélité à leur roi. Il

62
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devint d'ailleurs le fidèle sujet de celui-ci après l'union de

la Norvège à la Suède, fut noniiné assesseur à la cour

d'appel du diocèse d'Akersliuus (iSitO) et à la cour suprême

(18<!8), mais dans ses œuvres dramatiques, ses poésies

patriotiques et humoristiques (Blandede Digininger,

Christiania, 1829-30, 2 vol. in-d2 ; Digtninyer, ibid.,

1858, in-8), ses articles de journaux, il se servit toujours

du danois, qu'il écrivait avec pureté et l'k'gance. Les plus

remarquables de ses productions littéraires sont l'Aven-

ture dans les montagnes (Fjeldeventyiet. Christiania,

1824, in-8, 2" édit., 1828), comédie, avec musique de

M. Tlirane, qui s'est maintenue au répertoire et qui a été

traduite en suédois ; et Enfants du vieux royaume
de Norvège, six strophes couronnées dans un concours

en 1820 et qui, mises en musique par Chr. Blom, furent

pendant un demi-siècle l'hymne national de la Norvège.

B-s.

BJŒRKNESS (Charles-Antoine), savant norvégien, né à

Christiania le 24 oct. 1823. D'abord ingénieur aux mines

de Konsberg, il fut envoyé en 1833 en mission à Paris, où

il demeura deux ans, et devint, en 1863, professeur à

l'université de Christiania, puis à l'Ecole des ingénieurs.

Ses travaux sur l'hydrodynamique lui valurent, en 1881,

un diplôme d'honneur à l'exposition d'électricité de Paris.

Un mémoire intitulé Remarques historiques sur la

théorie d'un ou de plusieurs corps, de (ormes cons-

tantes ou variables, dans un fluide incompressible,

fut lu à notre Académie des sciences en 1875, et eut

beaucoup de succès. Bjœrkness a encore publié en français :

Phénomènes hydrodynamiques, inversement analogues

a ceux de l'électricité et du magnétisme (Paris, 1882,

in-8) ; Niels Ucnrik Abel, sa vie et son action scien-

tifique {Paris, 1885, in-8). L. S.

BJŒRLING (Emmanuel-Gabriel), né à Westeras (en

Suède) le 2 déc. 1808, professeur à Westeras, membre de

l'Académie de Stockholm et de la Société scientifique

d'Upsal. Est connu pour ses travaux sur les séries, le

calcul intégral, le calcul des variations et la dynamique

des solides. Ses mémoires ont paru dans les actes de la

Société d'Upsal, dans le journal du Crelle et dans le journal

de Liouvillle.

BJŒRN GuNNLACGSsoN, poète et cartographe islandais,

né le 28 sept. 1788 à Tannastads près du Hrutatjœrd,

mort le 17 mars 1876, travailla deux ans avec Schumacher

à la triangulation du Holstein et fut chargé par la Société

littéraire islandaise de faire celle de la partie intérieure

de l'Islande (1831). 11 eut à explorer nombre de déserts

et de montagnes peu accessibles. Pendant qu'il enseignait

à l'école de Bessestads, à partir de 1822, et à celle de

Reykjavik (1846-1862), il publia dans les programmes de

ces établissements : De mensura et delineatione Islan-

diœ interioris (Videyjar Klaustur, 1834) ; divers mémoires
astronomiques, et un beau poème cosmogonique (Njola,

la Nuit, ibid., 1842 ;
2« édit. augmcnt., Reykjavik,

1853 ;
3'= 1884). La meilleure Carte de l'Islande

(Copenhague, 1844-49, 4 feuilles, en plusieurs éd.

diversement coloriées) a été dressée et gravée par

O.-N. Olsen, d'après les données laborieusement recueil-

lies par lui. B-s.

BJŒRN JoNSsoN de Skardsà, poète et érudit islandais,

né en 1574, mort le 28 juin 1655. Simple propriétaire

d'un domaine rural dans le N. de son Ile natale, il devint

assesseur à la haute cour (1616), et quoiqu'il n'eût pas

étudié dans les écoles, il était fort versé dans la littéra-

ture norraine. Ayant à sa disposition nombre de manus-
crits et recevant de l'évéque de Ilols Thorlak Skulason une

minime subvention pour en copier, il fut l'un des écrivains

les plus féconds. On lui doit des poèmes et des chansons,

de nombreux écrits de jurisprudence, des commentaires
d'anciens textes, la copie d'une cinquantaine de sagas ;

mais ce sont surtout ses travaux historiques qui ont de

l'intérêt. Ses Annales islandaises, de 1400 à 1646, ont

été imprimées avec traduction latine, à Hrappsey (1774-

75, 2 vol. in-4) ; ses Annales du Grœnland ont été tra-

duites on danois par l'évéque Thord Thorlàksson, mais il

n'en a paru que des fragments dans le 1. 1 de Grœnlands
historiske Mindesmœrker (Copenhague, 1838, in-8)

;

sa Tyrkjardns saga ou Histoire des déprédations des
corsaues barbaresques en 1627, a été éditée à Reykjavik
(1866, in-8), avec une savante introduction d'Eggert
lirieni ; mais ses Annales des évoques de SkàlhoU et

de Ilols sont restées manuscrites ainsi que d'autres tra-

vaux d'histoire religieuse. B-s.

BiDL, : Jon TiioRKELSsoN, Notice biogr. et bibliogr.
clans Timarit, recueil poriod. de la Soc. de littér. ialand.
8" ann., 1887, pp. 34-96 ; aussi à part.

''

BJŒRNEBORG. Ville de Finlande. Elle est située sur
le golte de Botnie, dans la province d'Abo, non loin de
l'embouchure de la Kuma. Son port, situé à Raffo, exporte

surtout des bois de Finlande, importe du sel, du blé et

du fer. Sa population est de 9,000 bah. environ. L. L.

BJŒRNER (Erik-Julius), érudit suédois, né le 22 juil.

1696 à Timrâ (Medelpad), mort en 1730. Entré dès

1717 à la Commission des antiquités, dont il devint secré-

taire (1725), puis assesseur (1738), il fut chargé de
parcourir le N. de la Suède pour y recueillir des matériaux

historiques. Il était aussi interprète royal pour l'islandais.

Un a de lui un grand nombre de dissertations sur les

antiquités suédoises et deux grands ouvrages, en latin et

en suédois : Prouesses des Septentrionaux (Nordiska

lûempadater, Stockholm, 1737, in-fol.), recueil de quinze

sagas ou épisodes, et Introductio in antiquitatcs hyper-
boreo-qothicas (ibid.. 1738, in-fol.). B-s.
BJŒRNSON (Bjœrnstjerne-Martinius), fécond littéra-

teur norvégien, né le 8 déc. 1832 à Kvikne (Œsterdalen),

où son père était pasteur, étudiait encore à l'université

de Christiania, lorsqu'il commença à écrire dans les jour-

naux. Depuis, il a été successivement attaché comme col-

laborateur ou correspondant, et cinq ou six fois comme
directeur ou co-directeur, à la rédaction politique ou lit-

téraire d'une cinquantaine de périodiques norvégiens,

danois, américains. Une nouvelle, Synnœve Solbakken,qni

avait paru avec plusieurs autres dans VlUustreret Folke-

i/ad de Christiania, fut tirée à part (1857, in-16) et fonda

sa réputation d'idylliste ou, pour mieux dire, de peintre

d'une âpre nature et des rudes mœurs du peuple norvé-

gien. Elle a eu dix éditions et a été traduite trois fois en

allemand, quatre en anglais, deux en français (notamment

par Fr. Bœtzmann et A. Pages, Paris, 1880, in-8), une

fois en suédois, en hollandais, en finnois, en russe, en

espagnol. Ses autres esquisses de la campagne et de la vie

rustique : Ame (Bergen, 1858; en français, Paris, 1883);

Un joyeux compagnon (Christiania, 1860, en français,

dans la Bibliothèque universelle et Pievue suisse, t.

XXVlll ; Genève, 1877) ; la Fille de lapêcheuse (Copen-

hague, 1868; en français par Ch.-Bernard Derosne, Paris,

1882) ; la Marche nuptiale (ibid., 1873); ainsi que ses

Petites pièces (Smaastykker ; Bergen, 1860; 3^ éd.,

Copenhague, 1868), n'ont pas eu moins de succès. Elles

ont toutes été réunies avec Synnœve dans le recueil de

ses ForiœZ/jrtY/cr (Copenhague, 1872, 2 vol. in-8; 3® éd.,

1881), qui ne comprend ni ses dernières nouvelles :

Magnhild (ibid., 1877) ; le Capitaine Mansana (ibid.,

1879), ni son roman : la Ville et le port sont pavoises

(Del flagcr i Byen og paa Ilavnen, ibid., 1884). 11 y a

dans ces récits en prose de fort belles pièces de vers,

ainsi que dans son recueil de Digte og Sange (ibid.,

1870 ; 2« éd., 1880), et dans son poème épique sur

Arnljot Gelline (ihid., 1870; 3" éd., 1884), dont

soixante-dix ont été mises en musique; l'une d'elles: Oui,

nous aimons ce pays, avec musique de R. Nordraak, est

devenue l'hymne national de la Noivège.

Après avoir fait jouer au théâtre norvégien de Chris-

tiania un remarquable drame historique en un acte (Entre

les batailles, Christiania, 1858 ; ¥ éd., 1876), il fut

chargé de la direction artistique du théâtre de Bergen
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(1838-59), puis de celui de Christiania (1863-67) ; ensuite

il fonda, avec des acteurs dissidents de ce dernier, le

thi'àtre de la Mœliorgade, qu'il dirigea seulement de sept.

1870 en mai 187*2. L'expérience de la scène qu'il acquit

dans ces fondions se révèle dans la plupart de ses nom-
breux dr.unes : llulila la Iloiteuse (Bergen, 1838 ;

2» éd., Copenhague, 1869) ; le Roi Sf^rre (Copenhague,

1861); la grandiose trilogie de Sigurd SIembe (ibid.,

1862 ; 4« éd., 1884) ; Marie Stuart en Ecosse (ibid.,

1864; 4' éd., 1879); les !iouveaux mariés (ibid.,

1863 ; 9» éd. 1884 ; Sigurd le Iliersolymitnin (ibid.,

1872 ; 2« éd. 1878) ; le Rédacteur (ibid., 1874); %ine

Faillite (ibid., 1875 : 2« éd.. 1878); le Roi (il)id.,

1877 ;
3« éd., 1883); Leonarda (ibid., 1879); le Nou-

veau système (ûnd., 1879; en allemand, Copenhague,

1878; 2^' éd., Leipzig); un Gant(ibid.,\8S3); Trophautes

visées (Oi'cr /Ei'ne, ibid., 1883). Quoique les thèses sou-

tenues par l'auteur aient souvent donné lieu à de vives

polémiques, la plupart de ces pièces ont été traduites en

suédois, en allemand, en finnois
; quelques-unes en anglais,

en hollandais, eu polonais , en tchèque et beaucoup

d'entre elles ont été jouées non seulement sur les princi-

paux théâtres Scandinaves, mais encore en Allemagne.

L'activité littéraire de Bjoernson ne l'a pas empêché de

se mêler à des luttes politiques, religieuses et nationales, où

il n'a pas toujours été conséquent. Stipendié de l'Etat en

1860 et recevant depuis 1863 une pension nationale de

2,230 tr., il se jeta dans l'opposition la plus avancée et

sapa les bases de la société et de l'Etat, dans les publica-

tions suivantes : la Lutte constitutionnelle en Norvège
(Copenhague 1881) ; la Crainte du plus grand nombre
(Christiania, 1881); la Souveraineté du peuple (ibid.,

1882), ainsi que dans ses articles de journaux, et dans

des conférences qu'il fit en Norvège, en Suède, dans les

Etats-Unis (Extraits de mes conférences sur la Répu-
blique, Christiania, 1880 ;

4« éd., 1881). Son ancien

piétisme grundtvigien s'est changé en haine pour le chris-

tianisme qu'il ne se borne pas à attaquer incidemment,

mais contre lequel il a écrit deux ouvrages imités de l'an-

glais. Quoique démocrate, il est partisan d'une aristocratie

terrienne ; d'abord ultra-norvégien et ne voulant même
pas que des acteurs danois parussent sur la scène dans

son pays, il a composé, publié et fait jouer pour la pre-

mière fois plusieurs de ses pièces à Copenhague, à

Stockholm, même à Berlin ou à Hambourg ; autrefois

scandinaviste, ami du Danemark et de la France, il avive

les querelles entre la Norvège et la Suède ; il propose

d'enlever l'Islande au Danemark ; il prêche l'alliance alle-

mande et se signale comme gallophobe depuis 1870 ; et

quoiqu'il ait aciieté le domaine d'OEIstad, près Lilleham-

mer (1873), comme pour se fixer dans sa patrie, où il

n'avait guère habité depuis 1860, il s'est établi à Paris

de 1882 à 1887. Ces contradictions ont donné beau jeu

à ses adversaires ; aussi, malgré l'originalité de son talent

et de son style, parfois déparé par l'affectation, n'a-t-il

pas rien que des amis et des admirateurs parmi ses com-

patriotes. Beaovois.
fiiBL. : F. Helwko, Bjœrnson og Ibsen ; Copenhague,

18ij6. — J. ViBE, Itj. Bjœrnson; Christiania, 187(j. —
G. Brandes, Iljœrnson och Ibsen; Stockholm, 1882. —
Ertra. ScHURÉ, un Poète norvégien contemporain dans
Revue des Deux-Mondes, 15 mars 1870. — ti. Schmidt,
Ad egne Veie : Copenhague, 1877. — L.-B. Bj. Bjœrnson,
soin fierfallare, politiker och personlighet; Stockhohn,
18Sr), in-12. — Cecilia Holmberg. Bj. Bjœrnson, som Dig-
ter, Poli-tiker og Personlighed ; Copenhague, 1888, in-8 ;

et une infinité d'autres notices, articles de critique et
de polémique cités par J.-B. Halvorsen, Novsk Forfalter-
Lexikon ; Christiania, ISod, t. I, pp. 278-340, in-8.

BJŒRNSTAHL (Jacob-Jonas), orientaliste et voyageur

suédois, né le 23 janv. 1731 à Nœshulta (Sœdermanland),

mort à Salonique le 12 juil. 1779. .\près avoir appris

beaucoup de langues au prix des plus grandes privations,

il devint docent à l'université d'Upsala et partit pour un
long voyage avec deux de ses élèves (1767). Il passa deux

ans en France, se fit estimer des savants, devint corres-

pondant do l'Académie des Inscriptions et, malgré son

absence , fut successivement nommé professeur adjoint

(1771), puis extraordinaire .'i Upsala (1776), enfin tilu-

laire à Lund (177!)). S. la suite d'un voyage à travers la

Suisse, l'Allemagne rhénane et la Hollande, il se trouvait

en Angleterre, lorsqu'il fut chargé par le roi Gustave III

d'une mission scientifique eu Turquie. Mais il ne put visi-

ter ([ue les côtes orientale et septentrionale do la mer
Egée. La savante relation épistolaire de ses pérégrinations

a été publiée par C.-Chr. Gjœrwell, avec additions et cor-

rections de M. Norberg et Blomberg, sous le titre de Resa
till Frankrike, Italien, Sweitx-, Tysidand, Holland,
JEngland, Turkiet och Grekeland (Stockholm, 1780-
8i-, 6 vol. in-8 ; trad. en allemand par J.-E. Groskurd

;

Leipzig, 1780-83). On a encore de lui : Decalogus
hcbraicus ex arabica dialecte illustratus (Upsala,

1763) ; Lettre touchant la version arabe des cinq

livres de Moïse (Rome, 1772). B-s.

BiBL. : Gœrwell, Biopr. avec portr. en tête de
Rps.ij etc. — 01. EspLiNG, Minne œfver J.-J.Bj.; Stockh.,
1785.

BJOLF (V. Beowolf).

BJÔRNEBORG (V. Bjœrnerorg).

BJURSTEN (Anders-Herman), littérateur suédois, né
à Bonis le 21 mars 1825, mort à Upsala le 12 nov. 1866.
Pendant qu'il enseignait dans des écoles de Stockholm, il

publia plusieurs romans qui eurent du succès : le Jeu du
destin (Stockholm, 1830 ;

2<' éd., 1861) ; l'Egoïsme

(1852; 2'^ éd., 1882) ; la Grotte de Gylta (1832,'2 voL;
3» éd., 1882) ; le Colonel Stobée (iS^i ; 3« éd., 1882);
deux nouvelles : Deux sœurs (184H), et Deux flammes
(1860) ; divers poèmes d'une versification brillante et qui

reçurent le second prix de l'Académie suédoise : Souve-

nirs de Gripsholm (1833) ; Gefion (1858) ; Une nuit

sur le Vettern (1858) ; Gustave Vasa en Dalekarlie

(1862) ; Napoléon-Prométhée (1864) ; Petites poésies,

traduites de Schiller (1863). On lui doit aussi une mono-
graphie de la Romance en Suède (Stockholm, 1862,
in-4) ; un Cours de langue suédoise (1864-65) ; et une

utile Histoire de la littérature suédoise avec anthologie

(1839-61) ; 5" éd., revue par K. Sidenbladh et UEsler-

gren (1880). B-s.

BLAAS (Cari), peintre tirolien, né à Nauders le 28 avr.

1813. 11 fut d'abord élève de l'Académie de Venise, d'où

il se rendit à Rome. Il y subit l'influence des « Nazaréens »,

et se convertit, du moins pour un temps, au mysticisme

d'Overbeck et des anciens « frères » de Sant-lsidoro. De re-

tour en Autriche, il fut appelé à décorer de fresques l'église

d'Altierchenfeld et la chapelle funéraire du comte Karoly,

près de Pest ; en 1830, il fut nommé professeur de

peinture d'histoire à l'Académie des beaux-arts de Vienne.

Le musée du Belvédère possède quelques-uns des tableaux

qu'il exécuta vers cette époque ; ce sont une Madone, une

Sainte Elisabeth et un Retour de Jacob; on cite encore

un Repas d'Emmaiis, une Sainte Catherine portée par
des anges, un Christ au mont des Oliviers, et queltiues

portraits, surtout celui du cardinal primat de Hongrie. Le

musée Innsbruck a acquis quelques-unes de ses meil-

leures œuvres, notamment VEnlèvement des jeunes filles

vénitiennes, qui lui valut en 1858 le prix de l'empereur

à Vienne. L'Académie de Venise (alors possession autri-

chienne) l'avait appelé comme professeur, en 1853. Mais

il revint souvent à Vienne, où il exécuta un grand nom-
bre de peintures décoratives et monumentales, notamment

an palais impérial et au Musée d'armes (sujets tirés de la

vie du prince Eugène et des campagnes de Montecuculi).

Il avait peu à peu dépouillé le mysticisme des années de

jeunesse, et ses dernières œuvres ont été inspirées par la

mythologie païenne ; mais ses Nymphes, ses Satyres et

ses Danaé ne sont que de fades académies. Il vivait en-
core en 1884. — Ses deux fils : Eugen, né à Albano en

1843, et Julius, né en 1845, sont aussi des peintres

distingués. A. M.
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BLAAUW (Williara-IIcnry), antiquaire anglais, né en

1793, mort en 1869. Tout en remplissant les fonctions de

grand schériff du comté deSussex, il s'adonna aux études

d'histoire et d'archéologie, et outre divers travaux publiés

dans les MéiTWires de la Société des Antiquaires de

Londres, on lui doit un ouvrage estimé sur la révolte de

Simon de Montfort, comte de Leicester, intitulé la Guerre

des Barons (Londres, 1844, in-8). E. B.

BLABERE (Blabera Aud. Serv.). Genre d'insectes-

Orthoptéres, de la famille des Blatlides, dont les repré-

sentants, tous de grande taille, sont remarquables par

leur corps allongé, ovalaire, déprimé en dessus, avec la

tête plane ou canaliculée entre les yeux, le prothorax très

grand, demi-circulaire, s'avançant beaucoup en avant de

la tête et les élytres pourvues d'une strie arquée. Les an-

tennes, moniliformes, n'atteignent le plus ordinairement

que la moitié de la longueur du corps. L'abdomen porte,

dans les deux sexes, une plaque suranale profondément

incisée et la plaque sous-anale, très apparente et émar-

ginéc seulement du côté droit chez les mâles, est entière-

ment cachée par le segment de l'abdomen chez les femelles.

Les tarses, de cinq articles, sont dépourvus de pelotes

entre les crochets. — Les Blabères habitent exclusivement

les régions tropicales de l'Amérique. Quelques espèces, no-

tamment le Blabera reflexa Tbunb. [Blatta Mouffeti

Kirby), sont communes au Brésil. Le BL gigantea Aud.

Serv. {Blalta gigantea L.), que nous figurons, se ren-

contre aux Antilles et dans la Guyane, où il pénètre sou-

Blabeia gigantea Aud. Serv. (grand, nat.).

vent dans les maisons, et oii on l'appelle vulgairement

Tambourineur à cause du bruit qu'il produit dans ses

pérégrinations nocturnes. 11 est long de 70 à 80 raillim.,

en entier d'un brun jaunâtre sale, avec une large tache

brune sur le prothorax et une autre moins foncée sur le

milieu des élylres. Ed. Lef.

BLABERO>US (Bot.). Genre d'Apocynacées, du groupe

des Alstoniées, établi par Alph. de Candolle (Prodrom.,
VIII, p. 410), mais que l'on réunit aujourd'hui au genre

Alstonia (V, ce mot). Il renferme seulement cinq espèces

propres aux régions tropicales de l'Asie orientale. Ce sont

des arbrisseaux, à (leurs blanches, à feuilles entières,

ternées ou quaternées, à suc laiteux très irritant et extrê-
mement vénéneux. Le latex du BL venenalus A.DC.
(Echites venenata Boxb.), du Bengale et celui du BL
neriifolius A.DC. {Alstonia neriifolia Don), du Népaul,
servent à tuer les animaux féroces. Ed. Lef.

BLACAS, troubadour mort en 1237. H appartenait à
une noble et puissante famille de Provence et possédait

le château d'Aups. A partir de l'année 1176, il figure

dans de nombreux documents et joue un rôle considé-
rable dans l'histoire de la Provence. Comme troubadour

il est moins connu par ses propres poésies que par la

protection généreuse qu'il accorda aux poètes proven-
çaux, ses contemporains, qui tous ont célébré ses louanges

avec les accents les plus lyriques. On ne possède de lui

qu'une dizaine de pièces dont la plupart sont des tensons
avec d'autres troubadours. Après sa mort, le célèbre

Sordel composa , sous forme de planh ou complainte,

une vigoureuse poésie où les princes contemporains sont

fort maltraités : le poète leur reproche de manquer de

cœur et propose de leur faire manger à chacun un mor-

ceau du cœur de Blacas. Cette pièce, souvent citée, n'a

pas moins contribué à la notoriété de Blacas qu'à celle de

Sordel. Ant. Thomas.
BiBL. : Hist. lut. lie la France, t. XVIII, p. ;)61. —

O. ScHULiz, Zu df'U Lebensverliùltnisseneiniger Troba-
dors, dans In Zeitsclirift fur romanische Philoloyie,
188:i, p. i:il.

BLACAS d'Aulps (Pierre-Louis-Jean-Casimir, comte,

puis duc de), homme politique et diplomate français, né à

Aulps en Provence le 10 janv. 1771, mort à Goritz le

17 nov. 1839. Le duc de Blacas était d'une famille qui,

bien que pauvre, appartenait à la plus ancienne noblesse

de Provence et comptait parmi ses ancêtres le troubadour

Blacas d'Aulps. Capitaine de dragons en 1790, il servit

d'abord en Vendée, puis alla rejoindre en Italie le comte

de Provence. Il fut chargé par lui d'une mission auprès du

tsar pour obtenir à la famille royale l'autorisation de s'éta-

blir dans ses Etats. Le duc de Blacas suivit successivement

Louis XVllI à Miltau et à Londres, où, après la mort du

duc d'Avaray, il devint le confident intime et le conseiller

du prince. La première Restauration le nomma ministre

de la maison du roi, secrétaire d'Etat, grand-maltre de la

garde-robe et intendant général des bâtiments de la cou-
ronne. Après le débarquement de Napoléon au golfe

Jouan, le duc de Blacas conseilla à Louis XVIII de ne pas

quitter la France. On dit même qu'il prit sur lui, à Lille,

de faire dételer les chevaux de la voiture royale. Ses efforts

ayant été vains, il suivit le roi à Gand et persista dans

son attitude énergique en conseillant à Louis XVIII de ne

pas quitter la ville sur la fausse nouvelle d'une victoire de

Napoléon. Ce fut également à lui qu'on dut la nomination

de commissaires français placés près des corps étrangers

de l'armée d'invasion. Après Waterloo, il ne voulut pas

rester en France, craignant que son impopularité ne re-

jaillit sur le souverain. II fut alors nommé pair de France

et envoyé comme ambassadeur à Naples, où il négocia le

mariage du duc de Berry avec la princesse Caroline, puis

à Rome (22 avr. 1816). Il dirigea, dans cette ville, la

négociation du concordat de 1817, que le gouvernement

ne présenta même pas à l'approbation des Chambres. II

n'en fut pas moins chargé par les cours d'Italie de les

représenter au congrès de Laybach (1820-1821). II con-

tribua par son énergie à arrêter les révoltes d'Alexandrie

et de Turin en 1821, mais il usa de son influence à

Naples pour décider le roi à accorder une amnistie et à

donner sa faveur au chevalier de Médici,qui faisait partie

de l'opposition. Le duc de Blacas se démit de son ambas-

sade en 1822 et fut nommé de nouveau ambassadeur à

Naples le 4 août 1824. Il n'y resta que peu de temps, et

se retira de la carrière publique pendant les derniers

temps du règne de Louis XVIU et le règne entier de

Charles X. Le duc de Richelieu l'avait proposé au roi comme

son successeur aux affaires étrangères, mais les autres
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ministres s'opposèrent, parait-il, à sa nomination. Après

1830, il suivit Charles X dans l'exil ft lui offrit toute sa

fortune. Leduc dolïlacas s'intéressait vivement aux études

d'archéologie et d'art antique. Il contribua à la l'orniation

du Musi'e égyptien, lit publier à ses frais les Vases

étrusques de Paitofka et les Monumetits pah'oyra-

phiques arabes de l'abbé Lanci et accorda des encourage-

ments ù plusieurs savants, notamment à Raynouard, à

Mazois, à l'abbé Téa, à Cliampollion. I.e duc de lilacas

avait surtout une très belle collection de pièces gravées,

dont une partie venait de la maison Strozzi. Celles ([ui

intéressaient les |>ays musulmans ont été décrites par

M. Reinaud, sous ce "titre : Description des monuments
musulmans du cabinet de M. le duc de Btacas (Paris,

1828, 2 vol. in-8).

Le duc de RIacas était membre de l'Académie des Ins-

criptions et Belles-Lettres. Il laissa quatre fils de son ma-

riage avec une tille du comte de Montsoreau. L. Farces.

tiiBL. : Arnaulv, Jav,Jouy et Norvins, Biographie des
contemporains- — Vte de la Bûulave, Notice historique
sur M . le duc de Dlacas : Paris, 1810, in-8.

BLACAS d'Aulfs (Louis-Charles-Pierre-Casimir, duc

de), fils aîné du duc de Blacas, l'ami particulier de

Louis XVIII, et de Félicie-Henriette du ISouchet de Sourches

de Montsoreau, né à Londres le 15 avr. 1815, pendant les

Cent-Jours, mort à Venise le 10 févr. 18(i6, auprès du

comte de Chambord. Les événements politiques de 1830
l'éloignèrent de France ; sa jeunesse se passa en Alle-

magne et ce ne fut qu'en 1844, cinq ans après la mort de

son père, qu'il revint habiter Paris. Ayant la passion de

l'archéologie et de la numismatique, il se plut à encou-

rager autour de lui les savants et les artistes, mettant à

la disposition de tous ses inappréciables collections d'an-

tiquités. Il a lui-même publié les écrits suivants : Mon-
naies autonomes romaines de l'époque impériale frap-

pées après la mort de Néron; Observations et rectifi-

cations au sujet de quelques poids bymnlins publiés

par Sabatier; Lingot quadrilatère ou qui7icussis de

brome; ces articles ont été insérés dans la Revue numis-
matique de 18G'2 à 1864. II a publié aussi un Mémoire
sur une découverte de vases Itinéraires près d'Albano,

dans les Mémoires de la Société des Antiquaires de

France, t. XXVUI, et une notice sur des vases trouvés à

Gibraltar insérée dans la Revue archéologiqtie de 1865.

Mais l'œuvre capitale du duc de Blacas est sa traduction

en français de l'Histoire de la monnaie romaine de

Théodore Momrasen (Paris, 1865-1875, 4 vol. in-8) ; la

mort ne lui laissa pas le temps de faire imprimer entière-

ment ce grand ouvrage, qui fut achevé et complété par

M. le baron J. de Witte. Le musée RIacas formé par le

père de Louis fut considérablement accru par ce dernier.

Au mois de nov. 1866, ces célèbres collections de pierres

gravées, monnaies antiques, vases peints, monuments
d'argent, bijoux, bronzes, etc., furent acquises par le

Musée britannique pour la somme de 1,200,000 francs

et transportées en Angleterre. Les amis des monuments
antiques en France regrettèrent d'autant plus cette perte

pour notre pays que les héritiers du duc de RIacas offraient

la collection entière à la France pour 800,000 francs.

Louis, duc de RIacas, avait épousé en premières noces, en

1845, Marie-Paule de Pérusse des Cars ; il en eut quatre

enfants, deux fils et deux filles ; il épousa en secondes

noces Alix-Laurence-Marie de Damas, dont il n'eut qu'une

fille. E. Rabelon.
BiBL.: Xotice sur le dur. de Btacas insérée en tête du

t. IV de la tiaduction de l'Histoire de la inonnaie romaine
de Mommsen.

BLACASSET, troubadour, fils du célèbre Blacas;

florissait entre 1240 et 1280. On a de lui une douzaine

de pièces lyriques.

BiBL. : Hist. litt. de la France, t. XIX, p. 531.

BLACCUS ou plutôt BLACQUE (Jean), poète latin du
xYi^ siècle, auteur d'odes sacrées en toutes sortes de

mètres, parues à Paris en 1549.

BLACÉ. Com. du dép. du Rhône, arr. et cant. de

Villefranche; 1,224 hab.

BLACHE est le nom de toute une famille de danseurs

et chorégraphes fameux en leur temps, et dont le plus

célèbre, connu sous le nom do lilache père, a acquis en

province sa très grande renommée et n'a jamais paru sur

un thé;Ure de Paris. — Blache commença sa carrière à

une époque où le ballet était très réputé sur trois scènes

de province, les trois grands théâtres de Lyon, de Bor-
deaux et de Marseille. A cette époque, où l'on ne savait

guère ce que c'était que la décentralisation artistique, où
le mot même n'était jamais prononcé, il ne se passait

guère d'année où l'on ne jouilt, sur l'un de ces thé.1tres,

quelque ballet nouveau et inédit, qui parfois faisait

retour ensuite à Paris et trouvait accès sur la scène de

l'Opéra. Plus d'un ballet de Dauberval, pour ne citer que

ceux de ce danseur célèbre, s'est trouvé dans ce cas.

Rlaehe père s'était voué de très bonne heure à la danse,

et s'était fait applaudir comme simple danseur lorsque,

en 1792, il devint maître de ballet au Grand-Théûtre de
Rordeaux, conjointement avec Uus. Il commença alors à

composer des ballets, qui presque tous obtinrent des suc-
cès éclatants et lui firent une énorme réputation. Pendant
près de trente ans il poursuivit une carrière brillante,

tantôt dans l'une, tantôt dans l'autre des trois grandes
villes citées plus haut: Bordeaux, Lyon et Marseille. Il était

depuis plusieurs années de retour à Rordeaux lorsqu'en

1820 il prit sa retraite, et fut remplacé par son fils, Alexis
Blache, connu sous le nom de lUaclie fils. Parmi ses

ballets les plus heureux, et dont les scénarios ont été publiés

(il n'en a pas fait représenter moins de 52), il faut citer :

la Famille fugitive ou la Laitière polonaise ; Haroun-
al-Raschid et Zoléide ou le Calife généreux ; lu Fille

soldat; la Chaste Suzanne; Mars et Vénus ou les

Filets de Vulcain, qui fut représenté ii l'Opéra le

29 mai 1826 ; Almaviva, joué d'abord à Marseille et

reproduit ensuite à l'Opéra le 30 mai 1806. C'est dans
ce dernier que Blache eut une idée heureuse et vraiment
artistique : il imagina de faire agir une danseuse devant
une glace supposée, c.-à-d. devant une gaze laissant voir

une seconde danseuse qui reproduirait avec une exacti-

tude minutieuse tous les mouvements de celle qui était

censée devant la glace. L'illusion pour le spectateur était

complète et l'effet charmant. Ce procédé a été souvent

employé depuis lors, Blache père est mort en 1834. Je

crois bien que c'est lui qui, de 1824 à 1830, fut l'un

des maîtres de ballet de l'Opéra ; toujours est-il qu'un

artiste de ce nom y remplissait ces fonctions. — Son fils,

Alexis Blache, avait été son élève, et lui succéda comme
maître de ballet à Bordeaux, en 1820, ainsi qu'on l'a vu
plus haut; il avait occupé précédemment le même emploi

à Marseille. Il est aussi l'auteur de nombreux ballets :

les Amours d'automne ou les lendangeurs; la Dan-
somanie ou la Fête de M, Balloni; Jean-Jean ou
les Bonnes d'enfants ; les Lauriers d'ibérie oti la

France victorieuse; Milon de Crotone ou les Deux
athlètes; Polichinel vampire; Sylvain ou le Bra-
connier; les Meu7iiers, pantomime burlesque qui a
fait le tour de la France et qui, à Paris même, a été

jouée à la Porte-Saint-Martin et sur tous les théâtres

oii l'on s'est un peu occupé de danse. En 1838, Alexis

Blache occupait l'emploi de maître de ballet au théâtre

impérial de Saint-Pétersbourg. — Un autre membre
de cette famille, Frédéric Blache, qui était peut-être

un frère du précédent, a exercé longtemps les fonc-

tions de maître de ballet à Paris, dans les théâtres

secondaires où la danse pourtant, à cette époque, tenait

une plate importante et brillante, et qui sous ce rapport

rivalisaient presque avec l'Opéra. Frédéric Blache fut

ainsi attaché à la Porte-Saint-Martin depuis 1815 ou
environ jusqu'en 1824; il quitta alors ce théâtre pour
celui de l'Ambigu, où il était encore en 1830. A. P.

BLACHE (Antoine), né à Grenoble en 1635, mort à
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Paris en 1714. D'abord militaire puis ecclésiastique, il

obtint la cure de Rueil, et ensuite la direction des sœurs

calvairionnes à Luxembourg. Il publia divers mémoires

contre !a compagnie de Jésus, ce qui lui valut d'être

mis ù la Bastille où il mourut. On a de lui : Réjutation

de rhi'résie de Calvin (Paris, 1687).

BLACHE (Jean-Gaston-Marie), médecin français, né à

Senlis (Oise) le lo janv. 1799, mort à Courbevoie en

1872. Il fut le gendre de L.-B. Guersant père, qu'il

assista dans ses publications, et devint médecin de l'bôpi-

tal Cocbin. Outre des articles dans les Arcli. gén. de

méd. et la 2" éd. du Répert. gén. des sciences médi-
cales, il a publié : Mém. sur la coqueluche, couronné

en 1822 par la Société de méd. de Lyon, puis Rech. sur
une production particulière de la membrane nmqueuse
de la bouche (Paris, 1824), et a collaboré avec Guersant

fils aux Notices sur la chirurgie des enfants (Paris,

1864-67, in-8). D-- L. Hn.

BLACHÈRE(La). Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de

Largentière, cant. de Joyeuse; 2,029 hab. Sur la route

nationale d'Aubenas à Alais. A cheval sur le terrain tria-

sique et le terrain jurassique. Vignes, céréales, mûriers,

oliviers, fours à chaux. Le principal groupe d'habitation,

011 se trouvent l'église et la mairie, s'appelle la Jaujon ;

aucun ne porte le nom de la commune. Celui-ci vient du

mot blache ou blachère, qui signifie, dans le pays, un
terrain complanté de chênes. Le hameau voisin, Notre-

Dame-de-Bon-SecoJU's est un pèlerinage très fréquenté,

qui remonte à 1680, mais la nouvelle église ne date que

de 1783 et a été Pobjet d'agrandissements successifs,

surtout depuis 1846, où le cardinal Guibert, alors évêque

de Viviers, y installa les Oblats. Le nombre annuel des

pèlerins est évalué de soixante à quaire-vingt mille.

A. Mazon.

BLACHÈRE (Ernest), homme politique français, né le

31 mai 1837 à Largentière (Ardèche). Entra dans la vie

publique en 1876, comme député, battant M. Odilon

Barrot, qui n'obtenait que 4,132 voix, alors qu'il en

recueillait 7,488. 11 fut réélu en oct. 1877, après le coup

d'Etat du 16 mai par 8,492 voix contre 4,253 données

à M. Jules Roche. Il fut battu aux élections du 21 août

1881, mais il réussit avec la liste de droite en oct. 1885,
obtenant 45,687 voix. Cette élection lut annulée par la

Chambre et la liste républicaine ayant été élue tout entière

au mois de févr. 1886, M. Blachère est rentré dans la

vie privée. Pendant son passage au Palais-Bourbon, il a

constamment voté avec les groupes parlementaires de

droite. L. Lu.

BLACHERNES. Le quartier des Blacbernes, si célèbre

dans l'histoire de Constantinople au moyen âge, se trouvait

le long de la Corne d'or, dans une sorte de saillie comprise

entre le mur d'Héraclius et le rivage. C'était comme une
ville à part avec son enceinte (quatorzième région), aujour-

d'hui quartier d'Haivan-Serai. De ce côté le terrain s'élève

en colline. Le quartier des Blachernes comprenait plusieurs

édifices importants. De ce nombre était la Panagia Bla-
chernitissa, un des sanctuaires les plus vénérés de Cons-
tantinople : on y conservait, croyait-on, le manteau de la

Vierge ainsi qu'une madone miraculeuse qui été souvent

reproduite sur les monnaies impériales et sur les bulles

de plomb du moyen âge. Dans bien des circonstances,

disait-on, l'intervention de la Panagia Blachernitissa avait

sauvé l'empire. De cette église il ne reste plus que quelques

pans de murs ; elle communiquait par une porte avec le

palais impérial des Blachernes. Dès les premiers siècles de

l'empire byzantin, les empereurs byzantins possédaient

une maison de plaisance dans ce quartier. Jusqu'au
xiu° siècle, le palais de Justinien, agrandi par ses succes-
seurs, situé sur la mer de Marmara, avait servi de rési-

dence officielle ; néanmoins la demeure des Blachernes

avait déjà été le théâtre d'événements importants :

c'était là par exemple qu'Alexis Comnène avait reçu les

chefs des croisés, et Albert d'Aix a décrit à cette occa-

sion la splendeur des Blachernes. Mais Manuel Comnène
(1143-1180) fut le premier qui abandonna le grand
palais pour celui des Blachernes ; à la suite de nombreux
accroissements, ce palais, situé au N.-E. de l'église,

s'étendit sur un espace de 300,000 m. c. Il comprenait
une foule de chapelles, de salles de réception, d'apparte-

ments privés, etc.; placé en haut de la colline, dont les

inégalités avaient été corrigées par d'énormes terrasse-

ments, il dominait la ville et le port. Aussi on l'appela ta

hypsila, terme que Villehardouin traduit lorsqu'il parle

du haut palais des Blachernes. Le palais communiquait
avec la campagne par une porte, percée dans le mur
d'Héraclius : porte et mur subsistent, mais, depuis la

prise de Constantinople, le palais a disparu pierre par

pierre. C. Bayet.
BiBL. ; DucANGE, CouslantinopoUs Christiana.— Hertz-

BRRG, Die Kaiserpalaste von Constantinopel. Hist. Zeit-

schrifl de Sybel, 18S4.— PASPATiità BuÇavT^va àvaxtopa,
Athènes, 1885. — Schlu.mberger, les lies des Princes,
l'église et le palais des Blachernes, 1884.

BLACK (William), romancier anglais contemporain, né à

Glasgow en 1841. Il étudia d'abord la peinture ; mais il

devint, très jeune encore, rédacteur au Glasgow Weelcly

Citizen. Dès 1855 il fut attaché à un journal de Londres,

le Morning Star, pour lequel il suivit la guerre de Crimée

en (lualité de correspondant. Il a été aussi, pendant quel-

ques années, un des rédacteurs principaux du Daily Neius.

Il a écrit un grand nombre de romans, parmi lesquels

nous citerons : A Daughier of Heth (1871), qui com-

mença sa popularité; A Princess of Thule (1873);
Three Featliers ^1875) ; Maclead of Dare (1875) ;

Madcap Violet (1876) ; Green Pastures and Piccadilly

(1877); White Wings, a yachting Romance (1880);
Sunrise, astory of thèse tvmes (1881) ; The Beautiful

Wretch (1882) ; Shandon Relis (1883), etc. Citons

encore An7ia Beresfore, traduit en français dans la col-

lection Hachette, et Sabina Zcmbra dont la maison

Quanlin a publié une traduction (1888) par M. B.-H. Gaus-

seron.

BLACK-BAND, On désigne sous ce nom en Angleterre

des minerais de fer argileux, carbonates de protoxyde

de fer à texture terreuse ; leur couleur varie du brun au

noir et provient d'une teneur de 10 "/q et plus dans cer-

tains cas de matière charbonneuse. On trouve ces minerais

stratifiés dans les schistes houillers de la série supérieure

en nodules ou en couches continues; les bandes de char-

bon y sont intercalées, ce qui leur a valu leur nom ; reje-

tés jusqu'en 1825 comme charbons de mauvaise qualité,

ils sont aujourd'hui la base de la fabrication de la fonte

en Ecosse et ont fait la fortune des maîtres de forges de ce

pays ; on les exploite en Ecosse dans quatre couches prin-

cipales variant comme qualité et comme composition sous

le rapport de la matière charbonneuse. Avant d'être traité

au haut fourneau le black-band est grillé aux abords des

puits d'extraction ; en général la matière bitumineuse

qu'il contient suffit pour le grillage, au cas contraire on

ajoute des menus de houille sans valeur ; l'opération est

faite en tas, dans de simples fosses ou entre murs, elle

dure quinze jours, le minerai passe de la couleur brun

noir au jaune rougeâtre ; en même temps les espaces rem-

plis de charbon sont vidés par la combustion et le mine-

rai acquiert une structure éminemment favorable pour la

réduction au haut-fourneau. Après grillage le minerai peut

contenir 60 à 65 % de fer. L. Knab.

BLACKBURN. Ville d'Angleterre, comté de Lancastre,

104,012 hab., est située dans une vallée encaissée, aux

bords d'un ruisseau que le Domesday book appelle le

Blackburn, mais que l'on désigne aujourd'hui sous le nom
de Brook. Le fief dont elle était le centre fut conféré par

le Conquérant à Robert de Lacy. Son vieux château, qui

remontait à l'époque romaine, a totalement disparu. L'É-

glise paroissiale Sainte-Marie était antérieure aux Nor-

mands, elle a été rebâtie en 1819. C'est un des chefs-

d'œuvre du style néo- gothique. Blackburn a toujours joué
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un rôle assez important dans l'histoire de la région. Cani-

den et les autres géoL;rai>hes modernes la citent comme
marché t'ré(iiienlé. L'acte de réforme électorale en 18,'!"2

lui donna le droit d'envoyer deux membres au Parlement.

L'histoire industrielle de cette ville est très rcman|uahle.

En 1650, on commença à y travailler les tissus de lin et

de coton ([u'on appelait les carreaux de Blackburn, puis

cette t'abrication fit place au gris de Diackburn, tissus de

coton et de lin qu'on envoyait à l'imiirimerie sans les avoir

blanchis ; mais les procédés de tissage étaient fort gros-

siers. En 17()7, le célèbre James llar|reaves, ouvrier

charpentier, inventa le métier connu sous le nom de Jonny-

Mill. Sa découverte lui attira de telles inimitiés qu'il fut

contraint de quitter sa ville natale. Blackburn n'accepta

les nouvelles inventions mécaniques qu'en 1812, après

toute l'Angleterre. Aujourd'hui plus de 23,000 ouvriers

sont employés dans les filatures et les tissages de cette

ville. Une couche énorme de charbon exploitée au S. de

Blackburn fournit à bon marché la force motrice. La
bonneterie, la fabrication des machines, les papeteries,

alimentent un commerce très actif. Sir Robert Peel, l'aîné,

est né à Blackburn. L. Bougier.

BLACKBURN (sir Colin), jurisconsulte anglais, né en

1813. Après avoir exercé assez longtemps la profession

d'avocat, il a été nommé, en 18")9, juge assesseur à la

cour du Banc de la Reine. Pendant huit ans, il a publié,

avec M. Ellis, les rapports présentés à cette cour ; il a

également écrit un traité sur les Ventes (On Sales).

BLACKBURN (Henry), publiciste anglais, né à Ports-

mouth le IM fév. 1830. 11 s'e«t fait un nom dans la cri-

tiiiue artistiijue. Rédacteur en chef de la London-Societij

de 1870 à 1872, il publie les recueils Academij Pintes

et Urosvenor Notes qui paraissent tous les ans. M. Black-

burn, dessinateur distingué, a publié et en partie illustré

les ouvrages suivants : Life in Algeria (Londres,

186i); Travelling in Spain (Londres, 1866; 'Ihe

Pyrénées (Londres, 1807), illustré par G. Doré; Artists

and Arabs (1868); Normandy pietJiresque (186'J);

Art in tlie mountains. The Story oj the Passion-Play
in Bavaria (1870) ; Harz mountains (1873) ; Breton
Folk (1879), illustré par Caldecott, etc., etc.

BLACKBURNE (John), philologue anglais, né en 1663,
mort le 17 nov. 17 H ; membre du collège de la Trinité à

Cambridge, puis correcteur d'imprimerie quand, à la chute

des Sluarts, il se fut dérais de sa place. 11 était anglican

convaincu. Jacques II lui envoya de l'exil le titre d'évêque,

qui ne sulfit pas à le tirer de sa situation précaire.

11 a publié les œuvres de Bacon (1740), et une édition

de la chronique concernant sir Jean Oldcastell (Londres,

1729).

BLACKBURN E (Francis), magistrat anglais, né en

Irlande en 1782, mort en 1867. il fut successivement

avocat du roi, conseiller de la couronne, procureur géné-
ral, conservateur des arcliives judiciaires, président de la

cour du Banc de la Reine, et en dernier lieu chancelier

d'Irlande.

BLACK-DEFIANCE (Viticnlt.). Cépage d'origine amé-
ricaine, dont on a essayé la culture en Trance ; les

grappes naissent en assez grand nombre sur les sarments
et sont de bonne iiualilé. Il est attaqué par le phylloxéra

et ne lui résiste pas toujours. Aussi n'est-il pas très

répandu dans les vignobles.

BLACK-DROPS (V. Laudanum).
BLACK- EAGLE (Viticult.). Variété de vigne améri-

caine qui ne peut être utilisée en France.

BLACK HAWK, chef indien de la tribu Sac and Fox
(Etats-Unis), établie sur la rive orientale du Mississipi, entre

ce fleuve et l'extrémité occidentale du lac Supérieur; né en
176H, mort en 1838. Chef des Sacs à la mort de son

père en 1788. En 1804, quelques chefs ayant vendu

700 milles de terres le long du Mississipi pour une rente

de 1,000 dollars au gouvernement américain, Black Hawk
prétendit qu'ils étaient ivres lorsqu'ils avaient signé le

traité; aussi, en 1812, prit-il parti pour les Anglais

dans la guerre contre les Etats-Unis. A la lin de la

guerre il dut ratifier lui-même le traité de cession (1816).

En 1831, il fut transféré avec les débris de sa tribu

dans une réservation (terrain réservé), à l'ouest du
Mississipi. Il se révolta l'année suivante, fut battu suc-

cessivement par les généraux Scott, Dodge et Alkinson,

fait prisonnier, promené avec deux de ses (ils et sept guer-

riers à travers les principales villes de l'Est, puis confiné

dans la forteresse Monroe (baie do Chcsapeake) jus-

qu'en 1833. Remis enlin en liberté, il alla rejoindre sa

tribu cantonnée près du fort des Moines. Aug. M.
BLACK-HILLS (Montagnes noires). Massif monta-

gneux aux Etats-Unis, couvrant le S.-O. du territoire de
Dakota et le N.-E. du territoire de 'Wyoming, au S. de
la courbe du Missouri, entre les sources du Petit-!\lissouri

et celles delaPlatte du Nord, un des contreforts des Mon-
tagnes Rocheuses. La base est à 1,000 m. en moyenne
au-dessus du niveau de la mer. Les plus hauts scmimets

ne dépassent pas 2,200 m. Les Black Hills, dont le centre

appartient aux formation? primitives, sont partout ailleurs

riches en fossiles. Elles sont partiellement couvertes de
vastes forêts où dominent les pins et les cèdres. La région

est célèbre par ses richesses minérales; on y trouve l'or,

le fer, la houille, le sel, le plomb, le pétrole. Les blancs

ont commencé il y a dix ou quinze ans à disputer ce pays

aux Indiens. Aug. M.
BLACKIE (John Stuart), poète et philologue écossais,

né à Glasgow en 1809. Fils d'un banquier d'Aberdccn, il

fit ses études dans celte ville et à Edimbourg. Après un
séjour de deux années en Allemagne, il publia en 1834
une traduction de Faust avec notes et prolégomènes,

rééditée en 1881, et écrivit dans plusieurs revues un
grand nombre d'articles sur la littérature allemande.

Nommé en 1841 à la chaire de littérature latine de l'uni-

versité d'Aberdeen, puis en 1852 à celle de grec de

l'université d'Edimbourg, il se consacra à des œuvres phi-

lologiques, dont voici les principales : Traduction en
vers a Eschyle (1832); Pronunciation of greek, accent

and quantity (1852) ; Discourses on beauty, with an
exposition of the llicory of beauty according to Plato

(1838); Lays and legends of ancient Greece (1837);
Homerand the lliad (1866); Musa Burshicosa (1869),

recueil de chants pour les universitaires; War Songs of

the Germans (1870), oii il se fait le virulent avocat des

Allemands contre la France ; Lays on the lUghlands

and Islands (1872); Essay on self-cultur (1874), un

petit volume de conseils aux jeunes gens ; eut un grand

succès en Angleterre, aux Indes, en Amérique, et fut

traduit en français et en allemand. Ses derniers ouvrages

sont : The Language and literature of the Scottish

mghlands{\.iTo)\ The Wisemen of Greece (IS11)\ The

Natural Hisfory of atheism (1877); Allavona (1882).

Conférencier au Boyal Institut de Londres, il combattit

les théories philologiques de John Stuart Mill, celles de

Grote sur les sophistes grecs, et Max Millier dans ses in-

terprétations allégoriques des mythes anciens. 11 couronna

son œuvre par la fondation d'une chaire de langue celtique

à l'université d'Edimbourg pour laquelle il recueillit des

souscriptions s'élevant à 12,000 livres sterling.

Hector France.

BLACK-JULY (Viticult.). Cette variété de vigne a été

très multipliée au début de l'invasion phylloxérique. Elle

résiste assez bien au phylloxéra , et donne un vin de

bonne qualité. Mais sa production est très faible? aussi

a-t-on renoncé à la cultiver dans les vignobles méridio-

naux.

BLACKLOCK (Thomas"), poète anglais, né en 1721 à

Annan (Ecosse), mort à Edimbourg en 1791. A six mois,

la petite vérole le priva de la vue. Son infirmité

ne l'empêcha pas d'apprendre le grec, le latin, le fran-

çais, l'italien, la tliéo!ogie, etc. Il acquit la réputation

d'un prédicateur distingué, et reçut de l'université d'Aber-
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deen le titre de docteur en théologie. Sa première publi-

cation fut un volume de poèmes (Glascow, 1745, in-12),

que son ami le rév. Joseph Spencer, professeur de poésie à

Oxford, fit précéder de sa biographie. Ensuite vinrent :

Paracicsis (Edimbourg, ITOT, in-8), en partie traduit

de Cieéron ; A Satiiical Panegijric of Great Britain

(1773); ihe Graliams, alleroic Ballad (1774) ; Bemarks
on the Natjire and Extent of Liberty (1776) ; un autre

volume de ses poèmes (1793, in-4) a été publié avec une

étude biographique par H. Mackenzie. Tous les critiques

s'accordent pour reconnaître à Th. Blacklock une vivacité

et une vérité de descriptions d'autant plus étonnantes

qu'il n'a jamais pu voir ses modèles. B.-H. G.

BLACKMORE (sir Richard), médecin et écrivain

anglais, né à Corshara en 16S0, mort à Londres le 9 oct.

1729. 11 commença ses études à Oxford en 1608, fut re(:u

docteur à Padoue, puis vint se fixer à Londres où il

devint le médecin de Guillaume 111 et de la reine Anne,

et reçut le titre de baronnet. On a de lui des poèmes, tels

que Prince Arthur (3« éd. 1696, in-fol.), King Arthur

(1697, in-fol.), iiinij Aljrcd, Elixa, thc Bedemcer, tlie

Création, outre plusieurs traités religieux ou médicaux.

Parmi ses ouvrages de médecine, citons : A treatise

npon the small-pose, etc. (Londres, 1723, in-8) ; A
treatise on consiimplion,e[c. (Londres, 1724, in-8) ; A
treat. oj the spleen and rapours, etc. (Londres, 1723,

in-8) ; Diss. on dropsy, tijmpany, the jaundice, stoiie

and diabètes (Londres, 1727, in-8). Admiré par Addison

et Johnson, il fut en butte aux traits satiriques de Swift,

de Seele et de Pope. L'oubli a remplacé pour lui la critique

et l'éloge.

BLA^CK-MOUNTAINS. Massif montagneux des Etals-

Unis (Etat de la Caroline du Nord), appartenant au sys-

tème des Appalaches. Les plus hautes cimes, Clingman's

Peak et Black Domc, ont 2,200 m. au-dessus du niveau

de la mer. Aug. M.

BLACK-PEARL (Viticult.). Cépage américain qui peut

servir de porle-greffe dans les bonnes terres.

BLACKPOOL. Ville d'Angleterre, comté de Lancastre;

14,448 hab., située sur la côte de la mer d'Irlande, au

N. de l'embouchure delà Ribble; on l'appelle un peu pré-

tentieusement le Brighton du N.; mais c'est une des sta-

tions les plus fréquentées de la région ; elle possède un

aquarium et deux quais d'embarquement. Les environs

présentent des dépôts fossiles de coquillages souvent cités

par les géologues comme témoignage des mouvements du

sol.

BLACKROCK. Ville d'Irlande, comté de Dublin, située

sur la côte, entre Kingstown et la capitale. Bains de mer
très fréquentés; 8,902 hab.

BLACK- ROT (Viticult.). Maladie de la vigne due à

un petit champignon, le Phoma itvicola (V. Rot).

BLACKSTONE (William), né à Londres le 10 juil. 1723,
mort le 14 fév. 1780. C'est incontestablement le juris-

consulte le plus célèbre de l'Angleterre ; il est aussi connu

à l'étranger que dans son pays natal et sa ré[iutation est

devenue européenne. Le père de Blackstone était un sim-
ple ouvrier ; il mourut de bonne heure et Blackstone

ayant également perdu sa mère, fut confié à un parent

d'une condition plus élevée qui reconnut en lui une intel-

ligence vraiment supérieure. Ce parent s'attacha à donner

au jeune Blackstone, qu'il avait adopté, une instruction

complète et il le fit entrer à l'université d'Oxford dès

l'année 1738. Blackstone était à peine âgé de quinze ans.

11 ne larda pas à se distinguer par des qualités qui s'ex-

cluent assez souvent, l'imagination et les aptitudes mathé'
raatiqups. A vingt ans il avait déjà composé plusieurs

pièces de poésie très goûtées de ses maîtres et il écrivait

pour son usage personnel un traité élémentaire d'architec-

ture. A vrai dire ce jeune savant comprenait qu'il n'avait

pas encore trouvé sa voie et il la cherchait. Après avoir

étudié les sciences et les arts, cultivé les lettres, il se

sentit tout particulièrement attiré par la jurisprudence.

Ce n'est pas sans regret qu'il se sépara de la poésie et il

la quitta en lui adressant une pièce de vers, remplie de
fentiment, écrite avec élégance : les Adieux dzi légiste

aux Muses. Dès qu'il eut terminé ses études de droit, il

se fit avocat, en 1746, après avoir été reçu/é/tov en 1744
et bachelier en 1745. Malgré son imagination, sa science

profonde, un jugement d'une grande rectitude, il éprouva
de très grandes difficultés dans l'exercice de la profession

d'avocat ; son esprit manquait de la souplesse nécessaire

au barreau. Aussi après avoir lutté en vain pendant sept

ans pour parvenir au premier rang, Blackstone abandonna
définitivement la carrière d'avocat pour se donner tout

entier aux études scientifiques. Jusqu'alors l'étude de la

loi anglaise avait été fort négligée, même et surtout dans

les universités : on y préférait le droit canonique et le

droit romain. Cet enseignement digne du moyen âge

soulevait depuis longtemps de très vives récriminations.

Blackstone comprit que le moment était venu de demander
une place pour le droit anglais à l'université d'Oxford ; il

y ouvrit spontanément un cours de jurisprudence anglaise

qui, malgré l'absence de tout caractère officiel, obtint un
très grand succès. Trois ans après, un savant juriscon-

sulte en même temps (ju'homme de bien, grand admirateur

de la loi commune (common laiu), pour laquelle il avait

amassé des matériaux pendant un demi-siècle, Viener,

légua à l'université d'Oxford une somme considérable

destinée à la fondation d'une chaire de droit anglais. Le

20 oct. 1758, Blackstone fut élu titulaire de cette chaire

à l'unanimité des sulfrages des professeurs d'Oxford. Dès

le 25 oct. suivant, Blackstone ouvrait son cours officiel

par une leçon d'introduction où il s'attachait à montrer la

nécessité de l'étude du droit anglais : « Qu'il me soit per-

mis d'affirmer, disait-il. sans diminuer le mérite réel des

lois impériales, que dans l'alternative de négliger ou les

institutions romaines, ou celles de l'Angleterre, c'est à

l'élude de ces dernières qu'un Anglais doit s'en tenir de

préférence. Peut-on nier, en effet, qu'une connaissance

suffisante des lois de la société dans laquelle nous vivons,

convient spécialement à l'homme bien né, à l'homme ins-

truit; que c'est une partie très utile, je devrais dire

essentielle, d'une éducation polie et soignée? Mais un

long oubli de cette étude, universellement négligée parmi

nous, semble jeter quelque doute sur la vérité de mon
assertion, quelque évidente qu'elle soit. Il est donc à pro-

pos, dans cette introduction, de démontrer l'utilité d'une

certaine connaissance des lois propres à notre pays, en

exposant ses applications particulières dans toutes les

situations importantes delà vie.» Cette utilité démontrée,

Blackstone s'attache ensuite dans sa leçon d'introduction,

à faire connaître sa méthode ; il pose déjà en principe

qu'il faut éclairer l'étude du droit par celle de l'histoire

des institutions et de la philosophie ; il ne veut pas que

le professeur s'égare dans les détails ; c'est aux principes

qu'il faut s'attacher pour les mettre sans cesse en relief:

« Le professeur, dit-il, doit considérer son cours comme
une carte générale de la loi, indiquant la configuration du

pays, les lieux circonvoisins, les limites, les divisions et

les villes principales. Il ne doit pas s'arrêter à décrire

minutieusement les limites de peu d'importance, ni à fixer

la longitude et la latitude de chaque hameau. Son atten-

tion se portera, comme on a vu que Fortescue le dit dans

les Auberges de chancellerie, à faire ressortir les lois pri-

mitives, et, pour ainsi dire, les éléments des lois. Car,

ainsi que l'a observé Justinien, si dès l'abord on charge

d'une multitude de matières diverses l'intelligence encore

laible de l'étudiant, il en résultera ou qu'il abandonnera

ses études, ou qu'il les suivra péniblement, avec beau-

coup de travail, avec lenteur et découragement. Il fau-

drait remonter, pour ces premières lois, jusqu'à leur

source, autant que le permet la dislance des temps, aux

coutumes des Bretons et des Germains, d'après César et

Tacite ; aux codes des nations septentrionales du conti-

nent, spécialement à ceux de nos princes saxons ; aux
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règles du droit romain, laissées ici dans le temps de Pa-

pinien, ou importiV^s par Vacarius et ses successeurs,

mais par-dessus tout, à ce n^servoir inépuisable d'anti-

quités et de connaissances en nialiére de lois, la loi féo-

dale, ou, comme le dit Spclman, la loi des nations dans

notre Occident. Ces premières règles, ces principes fonda-

mentaux devraient être pesés et comparés aux préceptes

de la loi naturelle et à* la praticiue des autres contrées ; il

faudrait en développer les motifs, les éclaircir par des

exemples, les confirmer par des autorités incontestables.

On en tracerait l'histoire, on observerait leurs variations,

et on ferait voir leur connexion avec les transactions ci-

viles du royaume, ou jusqu'à quel point ces transactions

y ont produit des altérations. »

Blackstone ne tarda pas à acquérir une véritable célé-

brité par son enseignement. 11 fut envoyé comme député à

la Chambre des communes et y exer(.'a une influence con-

sidérable dans la confection des lois, mais il ne pouvait

être question pour lui de lutter à la tribune avec des ora-

teurs tels que lords Chatam, North, Rockingam, Burkc.

D'ailleurs Blackstone se faisait une haute idée des devoirs

des députés et il sut les remplir. « Ils sont, disait-il, les

gardiens de la constitution anglaise; ils font, ils révoquent,

ils interprètent les lois anglaises; ils sont chargés de

surveiller, de réprimer, d'écarter toute innovation dange-

reuse, de proposer, d'adopter, de favoriser des améliora-

tions solides et réfléchies ; ils sont tenus par tous les

liens de la nature, de la religion, de l'honneur, de trans-

mettre à la postérité cette constitution, ces lois rendues

meilleures, s'il est possible, ou du moins sans qu'elles

aient perdu de leur mérite. Ne serait-il pas inconvenant

de la part d'un membre du Parlement, de voter une loi

nouvelle alors qu'il ignore les lois anciennes ? » Cepen-

dant Blackstone ne resta pas député ni professeur. En
•1763, la couronne lui offrit la haute charge de sollicitor

(jénéral, qu'il accepta, et en 1766 il fut appelé enqualité

de juge à la cour du Banc du roi. Il exerça ces fonctions

jusqu'à sa mort. Par ses études de jeunesse si complètes

et si sérieuses, par son enseignement à l'université d'Ox-

ford, par sa pratique judiciaire qu'il avait acquise comme
juge de la première juridiction du royaume, Blackstone

était admirablement préparé pour composer un traité

général sur l'ensemble du droit anglais. Il a écrit cet

ouvrage pendant les loisirs que lui laissaient ses fonctions

de juge, e\.Q.èsox\\.%t% Commentaires de la loi anglaise qui

ont mis le sceau à sa réputation bien méritée de juriscon-

sulte de premier ordre. Voici en quels termes Blackstone

fait connaître la pensée qui l'a inspiré dans la composition

de ce remarquable ouvrage : « Le but de ces Commen-
taires, dit-il, quel que soit le succès de l'entreprise, a été

d'examiner les fondements solides de cette constitution,

de faire connaître l'étendue de son plan, d'expliquer

l'usage et la distribution de ses parties, de mettre en relief

l'élégante proportion du tout par l'harmonie et les rap-

ports de ses diverses parties entre elles. Nous avons

saisi les occasions de relever tantôt les monuments d'une

antique simplicité, tantût les formes les plus recherchées

et les plus savantes de l'art moderne ; mais d'ailleurs nous

n'avons pas dissimulé les défauts de notre constitution,

car elle présente des défauts qui nous empêchent d'être

portés à croire que sa structure est plus que l'ouvrage

des hommes. Ces défauts proviennent surtout des ravages

du temps ou de la manie des améliorations maladroites

tentées dans des siècles plus rapprochés de nous. » Indé-

pendamment de ces Commentaires, Blackstone a publié

divers autres travaux : il a fait des Reports ; il a écrit un
Abrégé intitulé Analys ofthe laws o'f England (Oxford,

1754) ; il a publié une édition de la Magna Charta et

de la Charta de Foresta en 4759; il a écrit également un
Traitd des lois paru à Londres en 1762. Mais tous ces

travaux sont aujourd'hui tombés dans l'oubli, tandis que

les Commentaries oj the Lan' nf England sont restés

même de nos jours le premier traité de droit anglais, lis

ont obtenu en Angleterre un grand nombre d'éditions.

Des jurisconsultes distingués se sont attachés à les mettre

au courant des changements de la législation. C'est ce

qu'a fait notamment Ker, dont la quatrième édition en

quatre volumes in-8 a paru à Londres en 1880. Stephen a

é'ialemcnt continué Blackstone (Londres, 1883, 9° éd.,

4 vol. in-8). Mais ces éditions modernes ont, au point de

vue historique, le grave tort d'altérer le texte primitif de

Blackstone et de le faire même disparaître dans certaines

parties. Ce sont en effet des éditions écrites surtout pour

les besoins de la pratique. Elles sont beaucoup trop déve-

loppées pour les étudiants; aussi leur a-t-on préparé des

éditions spéciales ; telle est notamment la nouvelle édition

que Ker vient de faire paraître à Londres en un seul

volume. Les Commentaires de Blackstone ont été égale-

ment édités en Amérique. Nous citerons notamment la

troisième édition de Cooley, parue à Chicago en deux

volumes, et la seconde édition de Chase, publiée à New-
York en 1884. En l'Yance les Commentaires de Blackstone

ont été traduits par Chonipré (Paris, 1822, 6 vol. in-8);

en Allemagne, ils ont été traduits par Coiditz (Slesvig,

1822). Ces Commentaires se divisent en quatre parties :

la première comprend les droits des personnes ; la seconde

est consacrée au droit des choses, ce qui embrasse aussi

les obligations ; la troisième a pour objet les dommages
privés ; la quatrième traite des dommages publics, ce qui

comprend les crimes, les peines et la procédure cri-

minelle. Les autres parties du droit, notamment le droit

public, le droit ecclésiastique, la procédure civile, ont été

sacrifiées et on peut même reprocher à Blackstone de

ne pas les avoir suffisamment développées.

L'œuvre du grand jurisconsulte anglais peut, d'ailleurs,

être appréciée diversement, selon qu'on se place au point

de vue historique, au point de vue philosophique et social,

au point de vue juridique. Blackstone ne s'est pas reporté

aux sources mêmes pour écrire les parties qu'il a consacrées

à l'histoire ; il a reproduit assez souvent avec une certaine

légèreté ce que les historiens et les publicistes avaient

écrit de son temps sur les origines de la constitution et du

droit anglais. Aussi l'historien des institutions anglaises

ne le consultera qu'avec beaucoup de précautions. Blacks-

tone n'est exact et utile au point de vue historique qu'au-

tant qu'il nous fait connaître les institutions de son temps,

c.-à-d. le xviii* siècle. D'ailleurs, il n'est pas plus un
publiciste qu'un historien. Dans l'étude des questions

sociales, il manque complètement d'originalité et se borne

à reproduire les doctrines courantes de son temps. Mon-
tesquieu, Rousseau, Beccaria, Mathieu Halle ont exercé

sur lui une influence considérable. Le plus souvent, il se

borne à résumer leurs théories, sans même rechercher s'il

n'en résulte pas des contradictions dans son exposé. Ainsi

il accepte l'explication donnée par Grotius du droit natu-

rel et cependant, par suite d'un effet propre au tempéra-

ment froid et positif des Anglais, à chaque instant il est

le partisan de la doctrine utilitaire. Plus d'un passage

recevrait aujourd'hui l'approbation des socialistes : les

terres, dit-il, ne sont pas plus naturellement héréditaires

que les trônes ; mais pour l'avantage et la sécurité pu-
bliques, la loi a jugé convenable d'établir le droit de suc-

cession pour les terres comme pour les trônes. A chaque

Instant, il admet la théorie du contrat social. Le criminel

n'est pour lui qu'un homme qui a rompu ce contrat ; mais
cet homme ne peut pas se plaindre du châtiment, car il

résulte d'une loi faite de son propre consentement. C'est le

contrat social qui a créé la propriété, contrairement à la

loi naturelle, laquelle proclame la communauté des biens.

Aussi la confiscation est-elle tout à fait légitime, car en

pareil cas, l'Etat ne fait que reprendre ce qu'il avait

donné. Nous pourrions multiplier les exemples, mais nous

en avons dit assez pour montrer que ces propositions, rap-

prochées les unes des autres, ne sont pas le résultat d'une

doctrine bien ferme et solidement assise. C'est qu'en effet

Blackstone n'est ni un historien ni un publiciste ; avant
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tout, il est un jurisconsulte vulgarisateur. Il expose avec

une grande nelteti^ les principes essentiels du droit anglais,

les suit dans leurs conséquences, approuvant ou critiquant

suivant les circonstances et sans jamais oublier de ra])-

procher le droit de son pays des législations étrangères,

anciennes ou modernes. 11 est le restaurateur de la science

du droit en Angleterre. Avant lui les lois, les ordonnances

royales, les coutumes, les arrêts des cours de justice, les

livres des jurisconsultes ne formaient qu'un immense chaos

duiiuel il était imi)ossible de sortir. Blackslone, le premier,

a su s'en dégager et, grâce à lui, la jurisprudence anglaise

a brillé d'un éclat qu'elle n'avait plus connu depuis le temps
des Glanville, des Bracton et des Britton. E. Glasson,

BiBL.: Mathieu Bodet, Etudes sit?' les jurisconsultes
anglais : Blucksloiie, dans la Revue de droit français et
étranger, de Fa.Lix, 1845, pp. 597 et suiv. — Blundtscuh
et lÎRATER, Staaiswôrterbuch, t. II, p. 157. — IIoltzen-
DORF, Rechtslexihon, v» Blachstone. — Nvpels, Biblio-
thèque, p. 148. — Glasson, Histoire du droit et des insti-
tutions de l'Angleterre, t. V, pp. 396 et suiv.

BLACKWALL. Quartier de Londres, dans le comté de
Middlessex, au N. du coude formé à Greenwich par la

Tamise et au confluent de la Lee. C'est le quartier des

grands docks des Indes Orientales et Occidentales.

Blackwall faisait autrefois partie de la paroisse de Slep-

ney. Il est maintenant noyé dans l'agglomération londo-

nienne. Les navires de i,000 tonnes abordent directe-

ment à SCS quais.

BLACKWATER. Nom de plusieurs fleuves ou rivières

des Iles Britanniques, signifie l'Eau noire, — 1. En An-
gleterre, vaste estuaire au N. de celui de la Tamise où se

perdent la Chelmer et la Colne ; l'ile de Mersea surveille le

débouché de ce golfe, le petit port de Maldon en occupe le

fond. On y pêche des huitres estimées. — 11. Affluent de

dioile du Loddon (Hampsbire), a 29 kil. de long. — 111.

Affluent du Conan en Ecosse, comté de Ross, arrose une
des vallées les plus sauvages des Highlands. — IV. Le
fleuve le plus important d'Irlande aj)rès le Shannon : il

a sa source dans les monts Knoc-Kanadune (comté de
Kerry), traverse les comtés de Cork et de Walerford,
dans la direction de l'O. à l'E. Arrêté par les monts
Knockmealdown, il se rejette au S. et tombe dans la baie

d'Youglial, sur la cote méridionale de l'Irlande. Ce fleuve

doit son nom aux nombreuses tourbières qu'il traverse.

BLACKWELL (Aiexander), botaniste écossais, né à

Aberdeen, mort en Suède le 9 août 1749. Il publia un
herbier réputé le meilleur de son temps (Londres,

1737-1739), s'établit médecin en Suède, fut impliqué

dans une conspiration et exécuté.

BLACKWELL (Thomas), savant et littérateur écossais,

né à Aberdeen en 1701, mort à Edimbourg en 1757. Fils

d'un savant pasteur presbytérien, Thomas B., confondu
souvent avec lui, fit ses éludes à l'université de sa ville

natale où son père occupait la chaire de théologie; reçu à

dix-sept ans maître en philosophie, il obtint à vingt-deux
ans la chaire de grec. En 1733, il publia à Londres, sans

nom d'éditeur ni d'auteur, Itiquirij in to Ihc life and
luritinys nf Honur (iu-8), traduit en français par Qua-
tremère de Boissy (Paris, 1799); en 1748, Lettres con-

cernant la mythologie, également anonyme et traduit en
français par Eidous (Paris, 1771); en 1753, 1753 et

1764, M<'moires de la cour d'Auguste, \id.dL\x\{'i en fran-

çais par Fcutry (Paris, 1754-1739, 4 vol., ou 1768 et

1781, 3 vol. in-12). Atteint à cinquante-six ans d'une

sotte de consomption provenant d'excès de sobriété et

d'habitudes trop sédentaires, ses médecins lui conseil-

lèrent de voyager, mais il ne put dépasser Edimbourg.
Sa veuve laissa ses biens au collège dont il était devenu
le principal, pour fonder une chaire de chimie et augmenter
les honoraires des professeurs. Hector France.
BLACKWOOD (Adam), théologien et historien écossais,

né à Dumferling en 1539, mort en 1613. Il fit ses études

à Paris, y revint pour négocier le mariage de Marie
Stuart, fut professeur de philosophie à Paris, puis con-

seiller au présidial de Poitiers; entre autres écrits il

publia une apologie de Marie Stuart. Ses œuvres complètes
ont été éditées par Naudé (Paris, 1644).

BLACOURT. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,
cant. du Coudray-Saint-Germain ; 424 hab. ; relevait du
vidamé de Gerberoy. La seigneurie appartint à la maison
de Couquault du commencement du xv^ siècle jusqu'à la

Bévolution. La cure déi)endait de l'évêque diocésain.

L'église, construite en grès, a des parties du xiv" siècle;

le chœur et les transepts sont du xvi", et une inscription

donne le nom de plusieurs des ouvriers qui y travaillèrent.

On remarquait dans le village une petite chapelle sous le

titre de Dieu-de-Piéti'. Les deux principaux hameaux sont

Montreuil-cn-Bray et Avelon, dont le manoir était le

siège de la seigneurie de Couquault et a été remplacé par

un château moderne. C. St-A.

BLACQUE (Jean) (V. Blaccus).

BLACQUE (Alexandre), publiciste français, né à Paris

en 1794, mort à Malle en 1837. Négociant à Smyrne, il

fonda en cette ville, vers 18i0, un journal destiné à sou-

tenir les intérêts de nos nationaux. Le Courrier de
Smyrne prit une importance considérable au moment des

événements d'Orient. Il combattit énergiqueraent la poli-

tique russe et notamment déclara, après la bataille de

Navarin (20 oct. 1827), que la destruction de la flotte

turque, profitable à la Russie, était une faute politique

énorme commise par la France et par l'Angleterre. Le
gouvernement russe s'émut, réclama auprès du comman-
dant de la flotte française. L'amiral de Bigny fit conduire

Blacque à bord de la Sirène et détruisit ses presses.

Blac(]ue vint en France, adressa une pétition à la Cham-
bre des députés (1828) et une plainte aux tribunaux qui

lui rendirent justice. Son dévouement au gouvernement

turc le fit appeler à Constantinople par le sultan Mahmoud
dont il devint le conseiller intime. Il fonda alors le Moni-

teur ottoman. Il fut chargé en 1837 d'une mission au-

près des gouvernements de France et d'Angleterre, au

cours de laquelle il mourut.

BLACQUEVILLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Rouen, cant. de Pavilly ; 478 hab.

BLACY. Com. du dép. de la Marne, arr. et cant. de

Vitry-Ie-François"; 518 hab.L'église, ruinée au xvi^ siècle,

a été presque entièrement réédifiée depuis.

BLACY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,

cant. de ITsle-sur-Serein ; 309 hab.

BLAD (V. Belad).

BLAD (L.-A.-D.), député du Finistère à la Convention

nationale. Dans le procès de Louis XYI, il vota pour

l'appel au peuple, pour la mort suivie de l'expulsion de

tous les autres Bourbons, contre le sursis. Il fut un des

74 conventionnels décrétés d'arrestation le 3 oct. 1793,

pour avoir signé les protestations girondines des 6 et

19 juin. Rappelé dans la convention le 18 frimaire

an lil, il fut élu secrétaire le 16 ventûse suivant et, le

9 prairial, il accusa Jeanbon Saint-André « d'avoir ruiné

notre marine ». Du 13 prairial an III au 15 vendémiaire

an IV, il fit partie du comité de Salut public et, dans

l'intervalle, il fut envoyé avec Tallitn en mission dans

l'Ouest (13 messidor -15 thermidor an III) et assista à

l'affaire de Quiberon. Membre du conseil des Cin(i-Cenls,

il s'y occupa de questions de marine. Nous ne savons

rien sur sa vie privée, et nous ignorons la date de sa nais-

sance et celle de sa mort. F.-A. A.

BLADAGE (Histoire du droit). C'était, dansPAlbigcois,

une redevance en grains que l'emphytéote, en outre du

canon annuel, devait au seigneur à raison de cha(|ue tête

de bétail servant à la culture des fonds inféodés. Ce droit,

par application de la règle du Midi : Nul seigneur sans titre,

n'existait qu'en vertu d'un titre, et, bien que de nature

seigneuriale, il était susceptible de s'éteindre par pres-

cription. P.-L. C.

BLADENSBURG. Village de l'Etat duMaryland (Etats-

Unis), à 10 kil. de Washington, sur le chemin de fer de
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Washington à Baltimore, où les Anglais battirent complè-
tement en août ISl îles troupes américaines. Cette victoire
leur livra la capitale tVdérale qu'ils Uctruisircnt [iresqiie

entitTcment par riucemlie. Au" M
BLAD-TOUARIA. Cli.-l. de com. du dép!' d'Oran

(Algérie), arr. de Mostaganeiii, dans un pays fertile et
salubre; pop. 2,101 hab. dùiit 270 Français, 3 Israé-
lites, 18 étrangers et 1,864 indigènes (rec. de 18.SG).

BLAES (Mitliel-Auguste), publiciste et administrateur
belge, né à Bruxelles en 1809, mort à Bruxelles en 18,-)o.
D'abord collaborateur du CûiLrrier belqe , et plus tard
rédacteur en chef de YObservalcur il défendit avec beau-
coup de talent et une honnêteté parfaite les principes
libéraux. Nommé éclievin à Bruxelles, en 1848, dans le
collège présidé par Ch. de Brouckere, il fut le promoteur
de tj'avaux publics très importants qui préparèrent la
transtormation de la capitale de la Belgique. C'est lui qui
lit établir une distribution d'eau potable et qui entreprit
l'assainissement du populeux quartier du Midi.

BLAES (Arnold-Joseph), clarinettiste belge, né à
Bruxelles le 1« déc, 1814. Après être entré dans le com-
merce et l'administration des linances et y avoir séjourné
une duaiue dan nées, il s'adonna de plus en plus à la
musique. Jeune, il avait suivi les cours du Conservatoire
de Bruxelles, et y avait eu pour professeur le clarinettiste
solo du Grand-Théâtre, qui se nommait Bachmann. Un
second et un premier prix (18-29-1834) récompensèrent
ses progrès. A partir de 1834, il commença à voyager,
donna des concerts en Belgiijue et à Paris, où la connais-
sance qu'il ht du clarinettiste Béer exerça sur son talent
une heureuse intluence. De retour à Bruxelles, il fut
nommé professeur honoraire au Conservatoire et clari-
nettiste solo de la musique royale. Revenu à Paris en
1839, il y obtint un succès très grand. Ses concerts en
Hollande et en Russie augmentèrent encore sa réputation.
En 1843, il succéda à Bachmann comme professeur en
titre au Conservatoire de Bruxelles, ce qui ne l'empêcha
pas de continuer ses tournées musicales en Allemagne, en
Hollande et en Suisse. A. E.

BL,€SER (Gustav), sculpteur allemand, né à Dussel-
dorfen 1813, mort le 20 avr. 1874. Après avoir reçu
des leçons de ditTérents maîtres, il entra à l'atelier de
Rauch à Berlin. 11 y resta de 1834 à 1841, fut un de ses
meilleurs élèves, et collabora avec lui à plusieurs monu-
ments célèbres, notamment à ceux de Frédéric le Grand
de Durer, etc. En 1843, il partit pour l'Italie; mais
il fut rappelé dans le courant de l'année pour mettre
la dernière main au groupe dont il avait obtenu la com-
mande pour le pont du Château à Berlin {Minerve proté-
geant le jeune guerrier pendant la bataille). Il avait,
en outre, obtenu au concours le monument de Beethoven
à Bonn

, et fut chargé d'exécuter successivement le mo-
nument du bourgmestre Franche à Magdebourg, le bas-
relief de VEntrée de Frédéric Guillaume IV pour le
Pont-au-Change

, et la statue du duc Albert pour Ma-
nenbourg. 11 eut à représenter trois fois encore le roi
Frédéric-Guillaume IV : à l'entrée du pont en fer sur le
Rhin à Cologne (statue équestre), au château de Hohen-
zollern et à Sans-Souci. 11 fit, en outre, le dessin de la
statue placée à Berlin devant la Galerie nationale et qui a
été exécutée après sa mort. A côté de ces œuvres impor-
tantes, il faul citer encore: les Prophètes de la chapelle
royale à Berhn, et de l'église de la Paix (Friedenskirche)
a Postdam

;
les statues ou bustes de Humboldt, Héffel,

de la princesse royale Victoria, de l'impératrice de Rus-
sie, de Lincoln, de l'empereur Guillaume, d'Alvensleben,
de Rauch, de Lessing, de Schadow, etc., etc. La Galerie
nationale de Berlin a acheté, en 1876, la figure allé-^orique
de l Hospitalité (n° 18 du catalogue de Max Jordan).
Blaeser lut membre et professeur de l'Académie des beaux-
arts de Berlin. A. M
BL^SUS. Surnom (cognomen) romain, porté par un

certain nombre de personnages historiques, notamment

Junius lilœsus, le père et le fils (V. Ju.nius), que Tacite
appelle les deux Blesus, duo lilœsi, le consul Scm-
pronius lilœsius (V. Semi'bonius), Fœdius Blcesus (V.
PjiDius), etc.

BLAEU, BL/EUW ou BLAUW (Willem-Janszoom),
en latin Cœsius, savant hollandais, né à Alkmar en
1571, mort le 18 oct. 1038. H perfectionna la cartogra-
phie; élève de Tyclio-Brahé, il publia une carte du ciel

renommée; il fonda une librairie à Amsterdam. Sa prin-
cipale publication est Novus Atlas (1634-1062, 6 vol.).— Son fils Joan, mort le 28 déc. 1673, continua lecommerce
et les œuvres de son père; ses principales publications
sont : Novum ac magnum theatrum urbium Delgicœ
reyiœ et fœderatœ (1049, 2 vol.); Atlas magnus
(1630-1662, 11 vol.), inachevé; Theatrum civitatum
et admirandorum Italiœ (1663, 2 vol.), etc. Ses fils

conservèrent la librairie jusque vers 1700.
BLAGEON (Pêche). Nom donné à la vaudoise-blagcon,

en Savoie (V. Vaudoise).

BLAGNAC. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. et

cant. 0. de Toulouse; 1897 hab.

8LAGNY. Com. du dép. desArdennes, arr. de Sedan,
cant. de Carignan ; 497 hab. — Forges, fonderies et
laminoirs à tôles.

BLAGNY-suR-ViNGEANNE. Com. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Dijon, cant. de Mirebeau-sur-Bèze; 2o8 hab.

BLAGÇVIESTCHENSK. Ville de Sibérie, située dans
le territoire de l'Amour, au confluent de la rivière Zeia
et de ce fleuve. Sa fondation date de 1856. Elle doit son
nom à un temple de l'Annonciation (Blagoviestchenie). Sa
pop. est de 8,000 hab. Les Chinois y font un com-
merce considérable. C'est une ville d'un grand avenir.
Malheureusement elle est exposée à de fréquentes inon-
dations. L L.
BLAHOSLAV (Jean), écrivain et théologien tchèque,

né en 1323 à Prerov en Moravie, mort en 1571 à Krum-
lov en Moravie. U était de famille noble; il fit ses études
à l'étranger, à Wittemberg, où il connut Luther, à
Kœnigsberg et Bàle. Il devint prêtre en 1553, et fit

partie de la secte des frères Bohèmes. Il fut chargé
par elle d'une mission auprès de l'empereur Maxi-
milien. 11 fut également en rapport avec Mélanchthon. En
1357 il devint ancien de la secte et établit sa résidence en
Moravie. Il s'occupa particulièrement de l'histoire de la
secte. Ses principaux écrits (en tchèque) sont : une Vie de
Jean Augusta (V. ce nom) ; une Grammaire tchèque
(publiée à Vienne en 1857); un Traité de musique; une
traduction du Nouveau Testament (1365), qui fait partie
delà Bible dite des Frères Bohèmes ; un Recueil de Can-
h'^î^M (1561). C'est l'un des écrivains tchèques les plus
remarquables du xvi" siècle. 11 avait fondé une imprimerie
à Evanczice en Moravie, où il faisait sa résidence habi-
tuelle. Quelques-uns de ses écrits sont restés en manus-
crit; on en trouvera la liste dans l'ouvrage de M. Jireczek.

L. Léger.
BiBL. : Jos. Jireczek. Rukovet..., Munuel d'histoire de

la littérature tchèque ; Prague. 1875.

BLAIGNAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. et cant.
de La Réole ; 282 hab.

BLAIGNAC (baron de) V. Barraut [Aimeri, comte de]).

BLAIGNAN. Com. du dép. de la Gironde, arr. et cant.
de Lesparre ; 342 hab.

BLAIN. Ch.-l. de cant. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Saint-Nazaire, sur la rivière d'isac devenue le

canal de Nantes à Brest; 6,728 hab. Stat. du chemin de
fer de l'O., ligne de Châteauhriant à Saint-Nazaire.
Tanneries

; fabr. de produits chimiques. — Le château
de Blain fut fondé en 1104 par le duc de Bretagne Alain
Forgent et appartint par la suite au connétable Olivier de
Clisson; il passa en 1407 à la famille de Rohan. Pris et

repris en 1585 et 1593 par les ligueurs et l'armée royale,
il fut démoli par ordre de Richelieu en 1628. Les Ven-
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déens et les républicains en occupèrent tour à tour les

ruines en 1793. Avant sa destruction, au xvu® siècle, le

château de Blain était détendu par un mur d'enceinte garni

de neuf tours ; il n'en subsiste que deux : celle dite du pont-

levis, garnie de mâchicoulis et surmonté d'un toit conique,

est la plus ancienne et parait dater du xiii° siècle; il ne

subsiste rien du château d'Alain Fergent. La tour du con-

nétable a été élevée en 1380 par le connétable Olivier de

Clisson. La chapelle et le corps de logis renaissance ont été

construits par René de Rohan. Le parc du château, traversé

par la rivière d'isac, est ouvert au public.

BLAINCOURT. Corn, du dép. de l'Aube, arr de Bar-
sur-Aube, cant. de Brienne; 206 hab. — Localité men-
tionnée dès le xu« siècle dans les titres de l'abbaye de

Beaulieu. Eglise en partie du xvi*^ siècle.

BLAINCOURT (Blincourt-lès-Précy). Com. du dép.

de l'Oise, arr. de Senlis, cant. de Creil ; 359 hab. L'église,

dont le titre était conféré par le prieur de Saint-Leu-

d'Esserent, fut construite au xvi' siècle aux frais de Louis

de Halluyn, seigneur de Lens, au diocèse d'Amiens. Le

hameau de Eouqucval, dont l'église, devenue profiriété

privée, est plus ancienne que celle du chef-lieu, était le

siège d'un prieuré dépendant de l'abbaye de Conches en

Normandie. C. St-A.

B LAI NE (Blanum). Ecart de la com. d'Auxon (Aube).

Ancienne ville gallo-romaine, située à l'O. d'Auxon, près

de la source de la Blaine, sur la voie qui allait de Troyes

à Auxerre. Elle fut détruite au v® siècle, et l'on a retrouvé

sur son emplacement, à diverses époques, de nombreux
objets antiques et d'importantes substructions. A. T.

Biau: Mi'm. delaSoc. d'Agi-icuUnre dct'Aube, 1S51,
2« série, t. VI, p. 103.

BLAINE (James Gillespie), homme d'Etat américain,

né le 31 janv. 1830 à West Brownsville, comté de

Washington, Etat de Pennsylvanie (Etats-Unis). Petit fils

d'Ephraïm Blaine, colonel des troupes pensylvaniennes

dans la guerre révolutionnaire, James Gillespie Blaine

fit ses études au collège Washington, dans son Etat

natal; à dix-sept ans il enseigna les mathématiques dans
une école militaire, puis, quel |ue temps après, fut admis

au 'barreau, mais ne pratiqua guère et reprit la carrière

de l'enseignement. Il se maria fort jeune et alla s'é-

tablir dans le pays de sa femme, à Augusta (Etat du
Maine) oii il devint directeur du Kennebec Journal

(1833). En 18S7 on le trouve â Portland (même Etat),

dirigeant le Portland Dailij Advertiscr. Dès i8o6 il était

mêlé à la politique active et il fut un des principaux

organisateurs dans le Maine du parti républicain consti-

tué en 1850, en vue d'une lutte décisive contre le parti

démocrate esclavagiste. 11 servit dans la législature de

l'Etat do 1858 à 1862 et fut élu président de la Chambre
pendant les deux dernières années. En 1862 le Maine

l'envoya siéger à la Chambre des représentants à Washing-
ton, où il fut constamment réélu jusqu'en 1876. M. Blaine

acquit en peu de temps la réputation d'un des membres
les plus actifs du congrès fédéral. Président de divers

comités, il prit une part inipoitante à tous les débats

relatifs à la reconstruction des Etats du S., et aux con-
ditions attachées à leur rentrée dans l'Union. Après la

mort de Thaddeus Stevens (1868), il fut reconnu comme
le leader du parti républicain dans la Chambre, et celui-ci

l'élut Speaker jusqu'en 1874. Cette anaée-là, un grand
revirement s'étant produit dans l'opinion publique contre

les tendances ultra-centralisatrices du parti radical répu-

blicain et en faveur des doctrines et du programme des

démocrates, ceux-ci obtinrent un éclatant succès aux
élections pour le quarante-quatrième congrès. Les répu-

blicains ayant perdu pour un temps la majorité, M. Blaine

en décembre 1875 dut abandonner la présidence de la

Chambre.

L'année suivante M Blaine était un des candidats pré-
sidentiels les plus en vue du parti républicain, la cam-

pagne entamée par les amis du général Grant pour faire

réélire celui-ci une seconde fois ayant échoué devant les

résistances obstinées de l'opinion publique. Dans la con-
vention nationale républicaine, réunie le 14 juin 1876 à
Cincinnati, le nom de Blaine eut la majorité relative des
suffrages pendant les six premiers scrutins. Au septième
tour, les partisans de Grant désespérant du succès

s'unirent aux autres adversaires de M. Blaine pour don-
ner la majorité à un des candidats neutres, à un dark
horse, comme on dit dans le jargon politique américain.

C'est M. M. Rutherford Hayes, gouverneur de l'Ohio, qui
profita de la rivalité des candidats républicains les plus

éminents; il fut nommé par trois cent quatre-vingt-quatre

votes contre trois cent cinquante et un donnés à Blaine.

M. Hayes fut élu président des Etats-Unis en décembre
suivant, et prit pour secrétaire du trésor M. Morrill,

sénateur du Maine. Le gouverneur de cet Etat nomma
M. Blaine pour remplacer M. Morrill. Quand vint l'élec-

tion présidentielle de 1880, M. James G. Blaine se

trouva en présence des mêmes concurrents pour la candi-

dature officielle du parti républicain. Le général Grant se

présentait encore, soutenu par la traction des stallvarts

(forts, audacieux), sobriquet donné aux membres survi-

vants ou continuateurs de l'ancien parti radical. Sher-

man, Edmund, d'autres encore furent portés candidats

devant la convention nationale. M. Blaine ne fut pas plus

heureux qu'en 1876. Tous ses adversaires finirent par
s'entendre sur le nom d'un nouveau dark horse, le géné-

ral Garfield. Celui-ci, adopté comme candidat officiel par

le parti, l'emporta en déc. 1880 sur le candidat démocrate

Hancock et devint président des Etats-Unis. H se hâta de

prendre pour premier ministre, secrétaire d'Etat, le rival

qu'il avait évincé sans le vouloir"; M. Blaine accepta et

donna sa démission de sénateur. La politique extérieure

de l'Union prit, pendant son court passage au pouvoir,

surtout à l'égard de l'Angleterre, un caractère agressif

qui aurait pu amener des complications sérieuses ou une
tension assez vive des relations entre les deux pays, si

l'assassinat du président Garfield n'eût rendu M. Blaine à

la vie privée (déc. 1881). H profita des loisirs dont il

put jouir sous l'administration de M. Arthur pour com-
poser et publier (1883) le premier volume d'un ouvrage

historique intitulé Twentj/ years of Congress, où il se

proposait de faire part au public de tout ce que sa con-
naissance des choses et des hommes lui permettait de

savoir et de révéler sur les événements où il avait joué

lui-même un des premiers rôles. En 1884 il réussit enfin

à se faire adopter par la convention nationale républi-

caine réunie à Chicago, pour le candidat présidentiel du
parti, et il engagea une lutte des plus vives contre le

candidat démocrate, M. Cleveland. Bien que les partisans

de M. Blaine eussent mis tout en oeuvre pour lui assurer

les voix des Irlandais, d'où dépendait en quelque sorte le

sort de l'élection dans l'Etat de New-York, dont les

trente-cinq votes devaient faire pencher la balance dans

un sens ou dans l'autre, M. Cleveland l'emporta d'un mil-

lier de voix. La candidature de M. Blaine pour 1888 a

été posée à la fin de 1887 par le parti républicain,

mais M. Blaine l'a formellement déclinée, par une pre-

mière lettre écrite de Florence en février, et par une

seconde, datée de Paris fin mai 1888. A. Moireau.

BLAINVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr. de

Caen, cant. de Douvres; 297 hab.

BLAINVILLE. Com. du dcp. de la Manche, arr. de

Coutances, cant. de Saint-Malo-de-la-Landc ; 1,545 hab.

BLAINVILLE-Crevon (Belleris villa). Com. du dép. de

la Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Buchy, sur

le Crevon ou Acrevon ; 668 hab. La seigneurie de Blain-

ville a été longtemps possédée par la famille d'Estoute-

ville; l'un de ses membres, Jean d'Estouteville, y fonda,

en 1488, une collégiale; c'est aujourd'hui V('glise parois-

siale (mon. hist.), jolie construction de style gothique

flamboyant. Elle a conservé en partie son ancien raobi-
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lier une piscine, (|uai'antc-doux stallos sculptées, un

r^r:^-aa.

Église de Blainville, d'après une photographie des
archives de la Commission des Monuments historiques.

retable, quelques peintures et une statue de Saint-Michel,

en costume du xvi« siècle.

BLAINVILLE-sur-l'Eau. Com. du dép. de Meurthe-et-

Moselle, arr. de Lunéville, cant. de Bayon; 1,605 hab.

BLAINVILLE (Jean de Maugenchy de), maréchal de

France, né en i3'2-2,mortenfévr. 1391. Il fit ses premières

armes en Normandie, ou il assista au siège de Honfleur.

Il défendit le château de Rouen contre les Anglais (1364)
et fut fait maréchal de France (1368). Il commandait
l'avant-garde française à Uosbecq, en 1382, et contribua

dans la même campagne à la prise de Bécherel.

BLAINVILLE (Jean de Varigmkz, seigneur, puis mar-

quis de), gentilhomme et diplomate français, né vers

1580, mort à Issy, près Paris, le 26 fév. 1628. Appar-
tenant à la clientèle du maréchal d'Ancre, il avança

rapidement aux hautes dignités de la cour durant la

régence de Marie de Médicis, et fut nommé maréchal de

camp, conseiller d'Etat, premier gentilhomme de la

Chambre du roi, chevalier des ordres, maître de la

garde-robe et enfin lieutenant au gouvernement du bail-

liage de Caen. Après la mort de son prolecteur, il sut, à

force d'habileté, s'insinuer dans les bonnes grâces de

Luynes, qui l'employa en diverses occasions, et le char-

gea entre autres d'une mission auprès du duc de Lorraine

(1619). Lorsque la reine-mère se fut échappée du château

de Blois (22 fév. 1619), que toutes les tentatives faites

auprès d'elle par Branle, frère de Luynes, et par le duc

de Montbazon, eurent échoué, Louis XIII dépêcha Blain-

ville à Angers. Celui-ci y fit trois voyages consécutifs.

S'il faut en croire les contemporains, il ne déploya pas

beaucoup de dextérité en celte circonstance, et Levassor

prétend qu'il tint à Marie de Médicis « un langage qui

gasta tout ». Quoiqu'il en soit, sa mission n'eut pas plus

de succès que celles de ses prédécesseurs Branle et Mont-

bazon, et de ses successeurs, le père deBérulleet l'arche-

vêque de Sens. Un mois plus tard, le 7 août 1620, la

bataille des Ponts-de-Cé mettait un terme momentané aux
intrigues de la reine-mère et de ses partisans. En 1023,

Blainville, qui dans l'intervalle (1622) avait essuyé une

sorte de disgrâre, fut envoyé en Angleterre en qualité

d'ambassadeur extraordinaire. La « première instruction

à M. de Blainville », porte la date du 4 sept. 1623, et la

seconde celle du 17 sept., de nouvelles complications

s'étant produites à la cour de Charles 1" entre ces deux

dates. L'envoyé du Louvre devait tenter de « disposer Sa

Majesté britannique à donner plus de satisfaction à la

reine (sœur de Louis XIII), à être plus indulgente à

l'ég.ird des catholi(|ues romains d'Angleterre » et à refu-

ser sa proleition à Soubizo qui s'était retiré dans ce

royaume après la défaite do l'armée navale de La
Boehelle. Cette mission n'eut pas plus de succès que celle

dont Blainville avait été chargé cinq ans auparavant

auprès de Marie de Médicis. L'ambassadeur de France,

dit Wicquefort, « s'oublia bien fort en flattant les petits

déplaisirs de la reine d'Angleterre, et en fomentant les

divisions domesti(iues (jui firent enfin chasser tous les

Français de la suite de la reine, et furent l'une des pre-
mières causes de la guerre qui se fit entre les deux
couronnes » ; ni Bautru, ni Bassompierre, dépêchés à
Londres en mission extraordinaire dans le courant de
l'année 1626, ne parvinrent à réparer les bévues de
Blainville, qui fut du reste désavoué par Richelieu.

Quelques mois plus tard, la guerre éclatait entre les deux
pays (juil. 1627). Blainville prit part aux premiers tra-
vaux du siège de La Rochelle, mais rainé par la maladie,

il dut quitter l'armée royale quelques jours avant sa

mort. Les dépêches relatives à son ambassade en Angle-
terre sont conservées en original aux Archives du minis-
tère des aflaires étrangères de France, Angleterre,
ms. 36 et suivants, et en copie à la Bibliothèque natio-

nale, f. fr. 3693 â 3693, 7110, 17977 et 23603; Cinq
cents de Colbert, 477 ; coll. Du Puy, 403, et portefeuilles de
Fontanieu, 82; Instruction donnée au sieur de Blainville

s'en allant en Lorraine, en mars 1619. Ses « instruc-

tions » ont été imprimées par les soins de M. Avenel
dans les Lettres, instructions diplomatiques et papiers
d'Etat du cardinal de Richelieu (Paris, 1853) ; Lettres

et instructions à Jean de Vurigniez, seigneur de
Blainville, 1625 (Brit. mus. add. mss. 5458, 5i59).

ROTT.
BiBL. : le Mercure François, t. VI, X et XI, années

1619-21, 1G2.;-2j, 1G2Ô-26. — Mifliel Leva.ssor, Histoire de
Louis XIU; Amsterdam, 1757, — J.-A. de Thou, Histoire
universelle; Londres, 173i. — Vittorio Siri, Memorie
recondite; Paris, 1677. — Bassompierre, Ambassade en
Angleterre, 1668; Mémoires ( édition du marquis de
Chantérac); Paris, 1877. — Lettere di Guida Dentiooglio
nunzio in Franciaal cardinal Scipione Borghese (édition
Stefani) ; Florence, 1870. — Histoire du ministère du co.r-
dinal de Richelieu ; Amsterdam, 1604. — Vie du cardinal
duc de Richelieu; Cologne, 1646. — Mémoires du cardinal
de Richelieu (édition Petilot); Paris, 1823. — Mari|ui.s dk
LA Gra.nge, Mémoires de Jacques Nompar de Caumont,
duc de la Force; Paris, inK. — WicQUEi-onr, ('Ambassa-
deur et ses fondions; Cologne, 1640. — M™» d'ARcoN-
viLLE, Vie de Marie de Médicis; Paris, 1774. — Jean
HiJROARD, Journal (édit. Soulié et Ed. de Barthélémy) ;

Pari^:, 1868. — Flassan, Histoire générale et raisonnéc
de la diplomatie française; Pénis, 1809. — Calendar of
Slate Papers. Domcstic Séries of the Reign of Charles l" ;

Londres, 1858, vol. !• (1625-1626).

BLAINVILLE (Henri-Marie Ducrotay de), célèbre natu-

raliste français, d'une très ancienne famille, né à Arques,

près de Dieppe, le 12 déc. 1777, mort à Paris le 1'"' mai
1850. Il perdit de bonne heure son père, fut élevé par les

moines bénédictins, et à l'âge de dix-neuf ans vint à Paris

pour étudier la peinture et y mena d'abord une vie de

plaisirs et de dissipation. Quelques relations fortuites

avec des hommes de science décidèrent de sa vocation
;

il quitta l'atelier de peinture, où il travaillait peu, et il

se livra aux études scientifiques avec toute la fougue de

son caractère. Reçu docteur en 1808, il ouvre un cours

d'anatomie et étudie en même temps la zoologie. Cuvier,

qui l'avait distingué, voulut se l'attacher comme colla-

borateur et le prit pour suppléant de son cours du
Collège de France et de l'Athénée. Mais de Blainville

était un esprit trop indépendant pour se courber devant

un maître ; aussi ne resla-til pas longtemps Fassocié

de Cuvier, qui cependant avait favorisé sa nomination

à une chaire d'anatomie et de zoologie vacante à la Faculté

des sciences de Paris, en 1812. Une rupture ne larda pas

à se produire entre les deux savants, et bientôt cette rup-

ture dégénéra en une lutte ardente. En 1825, de Blain-
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ville entra à l'Académie des sciences, en 1830 il obtint

au Mustîura une portion de la chaire de Lamarck et eut à

traiter des mollusques, des zoophytes et des vers; en

1832, il rempla(;a Cuvier dans la chaire d'anatomie com-
part'^e. Parvenu ainsi à la position la plus élevée qu'il prtt

ambitionner, la fortune ne le changea pas ; il resta rude,

indomptable, presque sauvage, mais bon, généreux et

dévoué pour ses élèves et ses amis. De Blainville était

admirable comme professeur ; sa parole ardente, imagée,

passionnait son auditoire, et faisait passer ses convictions

dans l'esprit de ses élèves.

La plupart des travaux de de Blainville portent sur

l'anatomie comparée. Mais sa célébrité est due principa-

lement aux vues élevées qu'il introduisit dans la Zoologie

et défendit avec tant d'éclat. Voici un aperçu des notions

fondamentales qui présidèrent à sa classification du règne

animal. A lexemple de Bichat, il sépare les deux vies

organique et animale et donne comme attributs à cette

dernière la sensibilité et la locomobilité qui n'en est

qu'une dépendance; la sensibilité, pour établir les rela-

tions avec le monde extérieur, est nécessairement péri-

phérique ; dès lors, pour de Blainville, la forme extérieure

de l'animal, la surface qui le sépare du milieu ambiant,

constitue son caractère essentiel et primordial. Aussi sa

classification est-elle basée sur la forme, qui traduit à

l'extérieur la distribution du système nerveux, le grand

agent de la sensibilité. De là trois grandes divisions :

1" Animaux amorphes ou Amorphozoaires ;
2° Ani-

maux rayonnes ou Actinozoaires ;
3" Animaux bila-

téraux ou Zygosiorphozoaires ; cette classification a été

abandonnée, mais des groupes secondaires, parfaitement

naturels, ont été conservés (V. Zoologie). Mais oii se

manifeste surtout l'originalité de de Blainville, c'est dans

sa conception générale de la création ; pour Cuvier, le

règne animal se compose de groupes distincts, nettement

circonscrits ; pour de Blainville, qui est partisan de l'idée

(Tunité, les êtres forment une série non interrompue, et

les lacunes qu'on signale, les intervalles qui séparent les

groupes et les espèces actuels ont été remplis autrefois

par des êtres disparus. Donc, point de créations succes-

sives, mais une création unique: tous les animaux, vivants

ou fossiles, sont sortis du même coup des mains du Créa-

teur ; chaque fossile nouveau qu'on découvre vient rem-

plir une lacune dans la série des êtres. Par une généra-

lisation plus étendue, de Blainville arrive à présenter

l'ensemble des connaissances humaines comme formant

un cercle complet, ayant pour terme Dieu ou la puissance

intelligente créatrice. — Ouvrages principaux : De l'or-

ganisation des animaux, ou principes d'anatomie

comparée (Paris, 1822, in-8, 1. 1, seul paru); Manuel
de malacologie et de conchijliologie, etc. (Paris, 1825-

27, in-8, avec atlas de 100 pi.) ; Mém. sur les bélem-
nites considérées zoologi(iuement et géologiquement

(Strasbourg et Paris, 1827, in-4, avec S pi.) ; Cours

de physiologie générale et comparée, etc. (Paris, 1833,

3 vol. in-8, seuls parus) ; Manuel d'actinologie et de

zoologie, etc. (Paris, 1834-37, in-8, avec atlas de 100 pi.

in-8) ; Ostéographie ou description iconographique

comparée du squelette et du système dentaire des

mammifères récents ou fossiles, etc. (Paris, 1839-1864,

en 26 liv., 4 vol. in-4 de texte, et atlas de 323 pi. in-

fol.), ouvrage remarquable, resté incomplet malheureuse-

ment ; Histoire des sciences de l'organisme et de leurs

progrès comme base de la philosophie ; leçons recueil-

lies et publiées par l'abbé Maupied (Paris, 184S, 3 vol.

in-8) ; dans le Dict. d'hist. naturelle, un véritable

ouvrage sur les Vers, qui a fait époque dans la science.

C L. Hn.

BiBL.: FiLANciiARD, art. Blainville de. la Nouv. biogr.
universelle. — Bkaugrand, dans Dict. encrjcl. se. méd.—
BiXLARD, Eloge de Blainville.

BLAINVILLIA (Malac.) (V. Clemëntia).

BLAIR (John), connu aussi sous le nom A' Arnold,

moine bénédictin écossais du xiv" siècle. Il fut élevé à l'école

de Dundee avec sir William Wallace, dont il devint le

cha[)elain, lorsque celui-ci eut en mains le gouvernement du
royaume. Il écrivit en vers latins une histoire de la vie de
Wallace, dont des fragments manuscrits existent à la

Cottonian Library. Ils ont été publiés par sir Robert Sib-

bald en 1705. Cette chronique en vers latins a donné
naissance à un grand nombre de versions en langue vul-

gaire, dont les deux principales sont : Theactsand Deidis

of the illuster and vaUx-eand Cnmpioun, Schir yVilliam

Wallace, Knicht of Ellerslie, be Robert Lekprevik, etc.

(Edimbourg, 1570, in-4) , et Life and Acts of Sir

William Wallace turned frum Latin into Scotch

mètre by onecalled Blind Harry (Edimbourg, 1709).
BLAIR (Patrick), médecin et botaniste écossais, né à

Dundee, mort à Boston (Lincolnsliire) en 1728. Il exerça

d'abord son art dans sa ville natale, mais son attache-

ment aux Stuart le fit emprisonner en 1715 ; il vint

ensuite à Londres où il fut reçu membre de la Société

royale, et enfin se retira à Boston. Fort savant, il eut

cependant le tort de combattre avec trop de partialité le

botaniste Petiver qui soutenait avec raison que les plantes

de la même famille ou du même groupe possèdent géné-

ralement des propriétés physiologiques et thérapeutiques

semblables. Citons de Blair : Osteographia elephantina

(Londres, 1718, in-4) ; Botanic essays (Londres, 1720,
in-8) ; Pharmacobotanologia, or an alphabctical and
classical dissertatioîi on ail the British indigenous

and garden-plants of the new London dispensatory

(Londres, 1723-1728, 6 décades in-4 ; ce dict. s'arrête à

la lettre H). D-- L. Hn.

BLAIR (Robert), poète écossais, né à Edimbourg en

1699, mort en 1746. Nommé en 1731, pasteur d'Athel-

stanetbrd, dans l'East-Lothian, il y resta jusqu'à sa mort.

C'est là qu'il composa son fameux poème The Grave
(Londres, 1743), d'où l'inspiration religieuse n'exclut pas

la trivialité, mais qui, au point de vue descriptif, contient

des beautés de premier ordre.

BLAIR (Hugli), théologien écossais, professeur de litté-

rature à l'université d'Edimbourg, né dans cette ville le

7 avr. 1718, mort le 27 déc. 1800. Après avoir fait

de brillantes études, il fut reçu membre de l'Eglise

presbytérienne d'Ecosse, en 1741. Il débuta comme pas-

teur à Colessie, dans le comté de Fife. De là, il fut

appelé, en 1743, à remplir les fonctions de ministre

dans un des faubourgs d'Edimbourg, Canongate. Il y
obtint de grands succès comme prédicateur, ce qui con-

tribua à le faire nommer à l'éclise de Lady Yestcr, en

1734. (luatreans plus tard (1758), il fut promu à la plus

haute dignité conférée par l'autorité ecclésiastique en

Ecosse : il devint l'un des ministres delà HighChurch.

—

Précédemment, l'université de Saint-André avait rendu

hommage à son mérite en lui accordant le titre de doc-

teur en théologie (1757). Ses aptitudes et ses connais-

sances littéraires lui valurent bientôt de nouveaux hon-

neurs. Il commença, en 1759, un cours libre de rhéto-

rique et de littérature; il y obtint tant de succès que le

roi Georges III le nomma (17()2), titulaire de la chaire

où il avait inauguré ce nouvel enseignement. En 1763,

lorsque Mac Pherson fit paraître Fingal et Temora, sous

le nom d'Ossian, Blair, dans une dissertation qui eut un

grand retentissement, se prononça en faveur de l'authen-

ticité de ces poèmes gaéliques. Au milieu de ces occupa-

tions littéraires, Blair n'oublia pas la théologie. Il com-
mença, en 1777, la publication de ses Sermons qui eurent

immédialemont une grande vogue, à cause de leur carac-

tère apologétique. Blair obtint du gouvernement une pen-

sion annuelle de 200 livres pour celte œuvre moins origi-

nale et profonde que facile et élégante. En 1783, les

infirmités l'obligèrent à renoncera l'enseignement public.

Il mit ses loisirs à profit pour reviser son cours de littéra-

ture, qui vit le jour, celte année même, sous le titre :

Lectures on rhetoric and belles-lettres (2 vol.) et pour
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coinpleler ses Sermons, dont le cinquième et dernier
volume parut en 1800. Les œuvres de Blair ont été Ira-
duites dans la plupait dos langues de l'Europe, on fran-
çais notaniiiient les Sermons, par Tabbé de Trcssan
(tans l«Ui); les Leçons de rhétorique, etc., par C.ant-
vvell (Pans, 1797), par Pierre Prévost (Genève, 1808),
et par Quenot (Paris, 1843, ;2 vol.). G. Q.
Buii

:
Jaauvs Fi.xlavson, Life of Hwjh mai,; ISOI.

'

BLAIR (lîobert), piiysicicn anglais, né vers le milieu
du xviiio siècle, mort en déc. KS-JH. Il s'est surtout oœupé
d améliorer les instruments d'optique nécessaires aux
travaux astronomiques en perfectionnant surtout l'apla-
netisme et 1 acliromatisme des lentilles. Il fut professeur
d astronomie prati.iue à l'université d'Edimbourg. Ses
principales publications sont ; Expériments and obser-
vation on the inequal Relranqibiliti/ of ligld (Edim-

Sr V,'
^"*'

f.l:.
''": ^'''"'"•' '"' P- •^' «' Gilb., Annal,

1600, \I, p. liy)
; tne Principles and application ofanew metkod of conslruHing achromattc télescopes

(yo«m., Nicliolson. 1797, 1, p. 1); Mémoire sur les
Ulescopes, en collaboration avec son fils Arcliibald
(Edimbourg, 18-2/, Journ. of Science, Vil, p. 336). Il a
j)ublié aussi : Scicntific aplwrisms being the outline of
anattempt to establish fixed principles of Science

^^^'T'^'ufù ^^"^'V,
A.JoaU.

• .^^, (l-rancs preston), journaliste et politicien amé-
ricain, né a Abingdon, Etat de Virginie (Etats-Unis), en
i<91, mort en 1870. il fit ses études à l'université de
iransylvania, tut admis au barreau, et se lança dans la
politique en travaillant en faveur de la candidature de
llenriUay en 18:24. La vigueur avec laquelle il se pro-
nonça en 1839 contre les doctrines caroliniennes de Nul-
lificatLoa appela l'attention du président Jackson. Celui-ci
invita _.M. Blair ù venir à Washington prendre la direc-

rTu ,^ J°"™' 1"! soutiendrait l'administration • le

A A^o^y ,^J^h m'
^°"^ '^ direction de M. Blair, resta

low PO
^^"^ "'^''"^ ^^ •'^•^'^son et de Van Buren. En

Ih-i-t, I élection de Polk, partisan de l'annexion du Texas
marquant un progrès vers les doctrines les plus avan-
cées du parti démocrate esclavagiste, M. Blair céda la
propriété du Globe et se retira dans son élégant domaine
de Sjlver bprings, près de Washington, sans toutefois
abandonner la politique. On le voit se rapprocher peu à
peu des doctrines en honneur dans le Nord, et aider
même a la formation du parti républicain en 1856 Mais
Il resta toujours lort modéré et aurait souhaité la conci-
liation en 1861. Vers la lin de la guerre civile, deux
mois avant la chute définitive de la confédération, il eut
1 Idée de se rendre, sous sa propre responsabilité, à Rich-
raond près de Jelferson Davis avec lequel il était étroite-
ment hé, et dont il obtint une lettre ou celui-ci se décla-
rait disposé à entamer des négociations. C'est sur la
réception de cette lettre communiquée par M. Blair aue
le président Lincoln se rendit le 3 fév. 1863 à la fameuse
conférence de HamptonRoads qui n'aboutit à aucun résul-
tat. Depuis la guerre civile jusqu'à sa mort (1876),

D^ a'.V\!'°^
•^'"'^"^ '^^' «Maires publiques. Aug. M.

BLAIR (Montgomery), fils du précédent, homme d'Etat
américain, ne dans le Iventucky, comté de Franklin (Etats-
Unis

,
en mai 1813, mort le 26 juil. 1883. Elève de

1 Ecole militaire de West-Point, d servit dans la guerre
contre es Seminoles,cn Floride, sous le général Jackson,
quitta 1 armée en 1836, étudia le droit, fut admis au
barreau de bamt-Louis en 1839, et occupa jusqu'en 1849
des posi ions civi es et judiciaires dans lEtat de Missouri.
1 se abht en 18o2 dans le Maryland. Après avoir appar-
tenu longtemps au parti démocrate, il se rallia aafree-
soilers, puis aux républicains, après le rappel du com-
promis du Missouri de 1820. Pour cette défection le
président Bucbanan le révoqua des fonctions de solicitor
des Etats-Unis à la Court of Claims, qu'il avait obtenues
de ladmimstration précédente. En 1861 Lincoln, par
compensation, le nomma directeur général des postes li
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se retira en 1804 et commença peu à peu ù se rappro-
cher de nouveau des démocrates. Il n'est plus mière sorti
de a vie pnvée qu'en 1876-77, période ou il fut membre
de la Chambre des représentants au congrès. Au" MBLAIR (Francis-Preston-y//«wr), frère du précUl'ent'homme politique et général américain, né A Lcxin-'ton'
Etat (le Kcntucky (Etats-Unis), le 19 lév. 1821, mm eiî
67.). Il prit part, comme engagé volontaire, à la .aierre

du Mexique (1847). Attaché par les relations de son pèreau parti démocrate, il se joignit à la fraction autiescla-
vagiste qui invoquait la doctrine du sol libre (free soill
et passa avec elle en 1836 dans les rangs des rLblicains
ous la bannière desquels il entra au congrès, amôs avo"r

travaill activement à la formation de ce nouv'eau partcomposé des débris des anciennes organisations i./L "lfree-soder, d-,n, IcsEtats au N. de l'Olno. Lorsque la guerre
civile c^ éclaté .1 leva dans le Missouri un réfimo,dont

1 fut colonel, et obtint bientôt le grade de major-gén -
rai.

1 commanda une division dans les opérations contre
Vicksburg et le 17^ corps d'armée dans la camLne dbherman à travers la Géorgie et les Carolines. Après laguerre 11 se détacha, comme son frère Montgomerv, du
parti républicain, et se rapprocha des démocrates. Ceux-ci
dans leur conv,mtion nationale en 1868 l'adoptèrent comme
candidat à la vice-présidence, tandis qu'ils portaient (ira!
tio .Seymour pour la présidence. Le temps n'était pasencore venu d un retour de fortune pour les démocrates
le général Gran

, candidat des républicains, fut élu à umgrande majorité. En 1870 le Missouri envoya M bSÎ
siéger au bénat de Washington; il se retira en 1873 etmourut deux ans plus tard à Saint-Louis Ane m'BLAIREAU. I Zoologie.- {lileles Storr.). Genre"de
Mammit res-Carnivores, devenu le type d'une sous-famille
desMustehdœqm ne compte, à l'époque actuelle, qu'une
demi-douzained espèces réparties dans trois genres. Les
Blaireaux minœ) sont caractérisés par leur démarche
ranchement plantigrade et leur régime omnivore, corn le

1 indique la forme et les dimensions de leur molaire tub r-
culeuse supérieure, toujours beaucoup plus grosse aue
celle des Maries mustdincej. Leurs (Lies^Tont plï
lourdes que celles de Martes (V. ce mot), leur~
plus cotirte, et leurs allures rappellent lei'Ours, ce 2
avait fait donner à ce groupe, par Blainville, le nom de
Petits-Ourson Subursidœ. Il convient, du reste d'éloi-
gner de cette sous-famille les Pandas, les Coatis lesBenturongs, les Mouffettes, etc., que l'on en rap ochai
autrelois à tort et de la réduire aux trois genre SS
Trtxîdmet Mydaus, qui diffèrent très peu par les formes
et par les mœurs. - Le genre Blaireau (ilf^to Storr.) est
caractérisé par la structure de ses molaires au nombre
de cinq en haut et de six en bas de chaque côté, mais la
première de celles-ci est très petite et caduque- la car-
nassière ou avant-dernière molaire supérieure est assez
petite triangulaire; la tuberculeuse qui suit est très
grande, large, à couronne garnie de forts tubercules.A la mâchoire inférieure, au contraire, c'est la carnas-
sière qui est a plus grande, à trois pointes, avec un fort
talon tuberculeux en arrière et la tuberculeuse qui suit
est peti e, arrondie, beaucoup plus faible que la supé-
rieure. Le pelage, comme celui de tous les animaux de
ce groupe, est rude, et se fait remarquer par une
distribution des couleurs assez insolite chez les lilammi-
teres : le ventre est noir, tandis que le dessus du corps
es plus clair, varié de gris, de roux et de blanchâtre

; la
tête est blanchâtre avec une bande noire longitudinale
passant de chaque côté sur l'œil et l'oreille. Le Blaireau
est un des carnivores les plus communs de notre pays :
de la taille d un Chien basset, il est, après le LouJ et le
lienard, un des plus gros prédateurs de notre faune II vit
généralement solitaire ou par couple dans les bois et les
taillis

,
ou il se creuse des terriers profonds à galeries

obliques et tortueuses entre les racines des arbres Pares-
seux et inhabile à la course, en raison de la brièveté de
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ses jambes, il ne sort guère que la nuit pour clierdier les

petits animaux, les fruits et les racines dont il fait sa

nourriture. Il recherche le miel dont il est aussi friand

aue l'ours, déterre les campagnols en fouillant la terre, et

étruit beaucoup de levrauts, des œufs et de jeunes

oiseaux. C'est donc un animal essentiellement nuisible.

Poursuivi, il se renverse sur le dos et fait tête aux chiens

qu'il blesse grièvement avec ses ongles et ses dents

robustes, garanti lui-même par l'épaisseur de sa fourrure.

Pour le détruire, il faut aller le surprendre dans son

terrier qu'on enfume et qu'on découvre à coups de pioche.

Bien qu'il ne s'engourdisse pas en hiver, il sort peu de sa

retraite, car on ne voit jamais ses traces sur la neige. Il

s'apparie en novembre et c'est en février que la femelle

met bas, dans le terrier, sur un lit d'herbe et de mousse,

de trois à cinq petits, aveugles, qu'elle allaite quelque temps

et qu'elle sôvre en leur apportant une nourriture animale

(lapereaux, lézards, mulots, etc.1, qu'elle va chercher au

ilehors. A la fin de l'automne, les jeunes ont la taille des

parents et peuvent se suffire à eux-mêmes. En les prenant

jeunes on les apprivoise aisément. — La chair de cet

animal est mangeable et son poil sert à faire des tapis,

des garnitures de harnais, des brosses et des pinceaux.

Le Blaireau commun (Mêles taxua) habite toute l'Europe

et le N. de l'Asie jusqu'au Tibet. Une variété plus

pâle (M. canescens) se trouve en Asie Mineure et en

Perse. Le Blaireau du Japon (M. anakuma) diffère très

peu du nôtre, et l'on rapporte à la même variété le

Blaireau des bords de l'Amour. Une espèce plus dis-

tincte est le Blaireau à queue blanche (M. leucurus),

Blaireau commun.

qui habite la Chine, le Tibet, le Népaul et le N. de la

Birmanie. Trois autres espèces plus ou moins distinctes

(M. albogularis, M. collaris, M. taxodes) ont été

décrites comme propres au S. de la Chine et à la Bir-

manie. Toutes se ressemblent beaucoup par les formes et

par les mœurs et ne diffèrent que par quelques détails de

coloration, et le genre Arctonyx (F. Cuv.), fondé sur

l'une d'elles, ne diffère pas du G. Mêles. Le Blaireau de

l'Amérique du Nord ou Carcajou est plus distinct; aussi

en a-t-on fait un genre spécial sous le nom de Taxidca

(Waterhouse). Les caractères de ce genre sont surtout

dans la dentition : la carnassière supérieure du Carcajou

est beaucoup plus forte que celle du Blaireau, comprimée

d'avant en arrière, et la tuberculeuse qui suit est compa-

rativement plus faible et triangulaire, au lieu d'être

presque carrée comme chez les Blaireaux. Le pelage est

plus clair en dessus et les bandes noires de la face plus

étroites. Cette espèce habite l'Amérique septentrionale
;

du 58» de lat. N. jusqu'au S. du Mexique : elle est com-
mune au Canada, dans toute l'étendue des Etals-Unis et

en Californie. Les mœurs diffèrent peu de celles du Blai-

reau d'Europe. — Sous le nom générique de Mydaus
(F. Cuv.), on distingue un petit Blaireau à queue très

courte, à museau saillant, à ongles très longs, et à pelage

moins rude que celui des Blaireaux du Nord, qui habite

exclusivement la Malaisie, notamment la presqu'île de

Malacca à partir du Tonasserim au N., et de là s'étend

vers le S. jusque dans les des de Sumati'a et de Java. 11

n'a que quatre molaires en haut et cinq en bas de chaque
côté, et ces dents sont plus faibles que celles des Blaireaux.

Sa couleur est d'un roux bai avec une bande blanche sur
le dos (Mydaus meliceps) . — Les Blaireaux et les Taxi-
des sont connus à l'état fossile, depuis l'époque pliocène,

en Europe et en Amérique : Cope a distingué ces derniers

sous le nom de Mêles sulcata. Quant à ceux que l'on

trouve dans les cavernes d'Europe, il est impossible de les

séparer spécifiquement des Blaireaux qui vivent actuelle-

ment dans le môme pays. On rapporte avec doute à cette

sous-famille le Trochothevium cyamoides deFraas, fondé

sur des débris fossiles provenant du miocène d'Allemagne

(V. Marte). E. Trouessart.

II. Chasse. — Il fut un temps où la chasse au blaireau

était un sport aristocratique. Jacques du Fouilloux, un
des plus anciens écrivains de vénerie, rapporte que sous

Charles IX cette chasse exigeait les préparatifs d'une véri-

table expédition. Il suppose, dit Baudrillard, un seigneur

allant à la chasse du blaireau ; il le place dans un chariot

garni de bouteilles de vin, de jambons, de langues de

bœuf, de coqs d'Inde froids ; il l'étend sur un lit de

peaux remplies d'air, et à sa tète il met une jeune fillette

moins farouche que Diane, trait de galanterie que l'on

n'excuse dans du Fouilloux qu'à raison de la simplicité

des mœurs de son siècle. De nos jours, nos gentilhommes

laissent celte chasse aux gardes et aux tenanciers. — Le

blaireau ne sortant que la nuit de son terrier et le rega-

gnant avant le jour, sa chasse au fusil est à peu près

impossible. Quelques chasseurs fanatiques le tirent, par

un beau clair de lune, à sa sortie du terrier. Il faut être

un dilettante pour pratiquer cet affût. — Les paysans lui

tendent des collets et des pièges. On le prend aussi dans

son terrier (V. Renard). L.-F. P.

III. Technologie. — Sorte de brosse en poils de blai-

reau employée par les peintres et, en industrie, par les

doreurs pour épousseter les pièces dorées par la méthode

de l'or au livret. La couche de couleur or, une fois sèche, on

ouvre un livret d'or, posant le bord de la feuille sur le

mordant et la lâchant quand elle est appliquée, on épous-

sette ensuite l'or avec la brosse plate de blaireau et on

laisse sécher plusieurs jours. On reconnaît qu'un blaireau

n'est pas falsifié, c.-à-d. qu'il ne contient pas de crin

mêlé aux poils, quand on le trempe dans l'eau et que

les poils se redressent après avoir été secoués légèrement ;

si les poils tournent, les brosses sont mauvaises. L. K.

B LAI RIE (Droit de). En bas lat. Blaeiia, en çrov.

Bladade. Ce terme a eu sous l'ancien régime plusieurs

acceptions différentes. On l'a appliqué le plus souvent à la

redevance payée au seigneur haut justicier par les habi-

tants des domaines de son ressort pour avoir le droit de

vaine pâture sur les terres après la moisson. Par exten-

sion, le droit même de vaine pâture exercé par les habi-

tants a été nommé droit de Blairie. Enfin, dans quelques

coutumes et notamment en Maçonnais, le droit de blairie

consistait en une prestation en nature (généralement de

trois à six gerbes de blé et de quelques œufs), payée au suze-

rain à charge par lui d'entretenir des blayers ou messiers

chargés de protéger les récoltes sur pied contre les ma-
raudeurs. Les plus anciens documents qui mentionnent le

droit de blairie dans ces différentes acceptions ne remon-
tent pas au delà du xiii* siècle.

BLAIRVILLE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

d'Arras, cant. de Beaumetz-les-Loges ; 622 hab.

BIAISE (La). Rivière du dép. de la Haute-Marne, qui

prend sa source à Gillancourt, com. du cant. de Juzenne-

court, coule parallèlement à la Marne, arrosant Lamothe,

Cirey, Vassy, Eclaron, etc., et se jette dans la Marne à

Arrigny (Marne). Elle forme sur son parcours une vallée

riche et peuplée, alimentant de nombreuses usines, forges

et hauts-fourneaux. A. T.

BLAISE. Com. du dép. desArdennes, arr. et cant. de

Vouziers, 211 hab.
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BLAISE. (lom. du dop. de la Haule-Marno, arr. de

Chaumont, cant. do Vii^nory ; 26"2 hab. — Cette localité

fut dès le xiii" siècle io siège d'une imiiortante seigneurie.

En l'216, elle a[ipartenait au seigneur de Vignory qui lu

tenait de la eouilesse de Champagne, et y tit construire une

forteresse. Le domaine passa dans les premières années du

xv*" siècle à la maison de Baudricouit, et c'est dans son

château de lilaise que le maréchal de Baudricourt, eu

1496, regut saint Fran(;ois de Paule, mandé d'Italie par

Louis XI. A. T.

BLAISE-sous-Arzillières (lilesia jiixta ArdilUras).

Coni. du dép. de la Marne, arr. deVitry, cant. de Saint-

RemY-en-l>ou/.eniont; "210 hab. — Cette localité est

mentmnnée dès le xiii" siècle dans les titres de l'abbaye

de MoDcetz. Le pays eut beaucoup à soulfrir des guerres

de religion, et l'église de Biaise, en 1627, dut être

réédiliée. A. T.

BLAISE-sous-Hauteville (Blesia villa). Com. du

dép. de la Marne, arr. de Vitry, cant. de Saint-Uemy-

en-Bouzemont ; 160 hab. — Cette localité est mentionnée

dès 1141 dans le cartulaire de l'abbaye de Hautefontaine,

BIAISE (Saint), évè(|ue et martyr, l'été le 3 lév. Los

actes de ce saint, écrits en grec, ne paraissent pas authen-

tiques. Voici très sommairement la légende qu'ils contien-

nent : Biaise, qui avait employé les premières années de

sa jeunesse à l'étude do la philosophie, était médecin à

Sebaste en Arménie, sa ville natale, exerçant son art avec

une habileté, une bient'aisanco et une piété merveilleuses.

Quand mourut l'cvéque de la ville, il fut élu pour lui

succéder, aux applaudissements de tout le peuple. Sa

sainteté se manifesta par un grand nombre de miracles ;

de toutes parts, on allait auprès de lui pour trouver la

guérison de rame et du corps ; les bêtes sauvages mêmes
venaient par troupes pour recevoir sa bénédiction. En 316,

Agricola, gouverneur de h Cappadoce et de la petite

Arménie, s'étant rendu à Sebaste, par l'ordre de l'empe-

reur Licinius, pour mettre à mort les chrétiens, fit arrêter

J'évêque. Pendant qu'on le conduisait en prison, une mère

vint déposer à ses pieds son iils unique qui se mourait,

étranglé par une arête, l'enfant fut guéri aussitôt. Néan-

moins, le gouverneur n'ayant pu faire apostasier Biaise,

le fit frapper à coups de bâton, déchirer avec des peignes

de fer et enfin décapiter. — Les cardeurs l'ont pris pour

|)atron, à cause des peignes de fer qui le déchirèrent;

une prière dûment adressée à lui fait sortir du gosier les

arêtes et les os qui y sont engagés. On bénit, le jour de sa

fête, du pain et du sel qui assurent la guérison des mala-

dies des enfants et des bestiaux. En Russie, saint Biaise

(Vl(isù) est le patron des troupeaux. On suppose que son

nom a été substitué à celui de dieu Volos. — Ce qui vaut

à ce saint une place ici, c'est que son nom a été donné

à un ordre religieux et militaire, composé de laïques et de

prêtres, et à une célèbre abbaye bénédictine delà Forêt-

Noire (V. S.unte-Blaise). E.-H. VoLLET.

BiBL. ; BoLLA.NDisTEs, Aclu sanctorum, 3 fév.

BIAISE (Barthélémy), sculpteur français, né à Lyon
en 1738, mort à Paris le 2 avr. 1819. Après un voyage en

Italie, cet artiste fut agréé à l'Académie (1783), mais ne

devint pas académicien ; lorsque l'Institut fut fondé, il en

fut nommé membre associé. Parmi ses œuvres, on peut

citer comme les plus remarquables : Léda, un Berger,

statues (Salon 1787) ; Clt'opdtre se donnant la mort
(S. 1793) ; Vénus et Diane au bain, esquisses terre

cuite (S. 1798) ; Phocion, statue qui obtint une médaille

d'encouragement (S. 1802); Jules liomaln,h\isle marbre
pour le musée du Louvre (S. 1804). On cite encore de lui :

le buste de .V. Poussin, aux galeries de Versailles ; les

statues de Saint Etienne et de Saint Jean- Baptiste, dans

le chœur de la cathédrale de Lyon ; le mausolée du Comte
de Vergennes, à l'église N.-D. de Versailles ; le Com-
merce et la Navigation, bas-reliefs pour le Panthéon, et

le Nil, bas-relief pour la salle des Empereurs, au musée du
Louvre. Ad. T.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

BiiiL.: \oticc autobiùiiraphuiuc insùiéc diuia le Muni-
teitr universel (14 avr. 1SI01.

BIAISE (Adolphe-Gustave), économiste fiançais, né à

Epinal le 17 juin 1811, mort ou juin 1886. Secrétaire

général du dép. de la Seine-Inférieure en 1848, il colla-

bora activomcnt aux journaux : le Mc'iitorial du com-
merce et de l'industrie, la Revue du progrès, le

XIX' Siècle, le Journal des Economistes. 11 a publié

avec J. Garnier le Cours d'économie industrielle pro-

fessé par Blanqui de 1836 à 1^^9. Il a écrit : Exposi-
tion des produits de l'industrie nationale en iS3!K
Compte rendu (Paris, 1810, in-8); Nécessité île rem-
placer la Banque de France par une banque nationale.

Pétition à la Chambre {Vms, 1840, in-8); Observa-

tions sur les projets de loi concernant les Sociétés à
responsabilité limitée et la modification de l'art. 2S
du Code de commerce (Paris, 1863, in-8) ; le Dévelop-

pement des établissements de crédit (Paris, 1881,

in-8).

BLAlSOiS (V. Blésois).

BLAISON. Com. du dép. de Maiuc-ot- Loire , arr.

d'Angers, cant. des Ponts-de-Cé ; 944 liai). Ruines inté-

ressantes d'un château (mon. hist.) dont certaines parties

Ruines du château de Blaison.

remontent au xir^ siècle. Le trouvère Tliibaud de Blaison

y naquit à cette époque. Eglise du xi« siècle, restaurée

en 1837.

BLAISON (Thibaud de), poète français du moyen âge,
appartenait à une famille noble de l'Anjou dont le nom
revient souvent dans les documents duxi®et du xii^ siècle

et qui possédait le château de Blaison (V. ci-dessus), En
12(J6 et en 1214, Thibaud de Blaison est mentionné, avec

d'autres chevaliers, comme garant de trêves conclues entre

les rois de France et d'Angleterre. En 1212, il prit part

à une expédition contre les Maures et assista à la célèbre

bataille de las Navas. Plus tard, on retrouve son nom
parmi les combattants français qui accompagnèrent Simon
de Montfort dans la croisade contre les Albigeois. 11 exerça

pendant quelques années la charge de sénéchal de Poitou.

En 1222, il vivait encore; mais, en 1229, au mois do
décembre, sa veuve, Valence, faisait hommage au roi

Louis IX et à Blanche de Castille et s'engageait à ne pas

se remarier sans leur assentiment. On possède de Thibaud
de Blaison cinq chansons lyriques, une pastourelle et une
rotrouenge, qui lui assurent un rang honorable parmi les

trouvères de second ordre. Deujrmanuscrits lui attribuent

même une pastourelle en provençal que d'autres, avec plus

de raison sans doute, attribuent au troubadour Cadenet;

mais cette erreur même semble indiquer, comme le con-
jecture M. Chabaneau, que pendant son séjour en Poitou,

province à demi-provençale, Thibaud de Blaison avait dû
chercher à rivaliser avec ses voisins Savaric de Mauléon

et Renaud de Pons dans la même langue que ces derniers.

Ant. Thomas.

BiBL. : Histoire littéraire de la France, t. XXIII, pp.
7G4-76j 'art. de Paulin Paris). — Annuaire-bulletin de
la Soc. de l'Histoire de France, année 1870, pp. 85-90 (art.

de M. Lo.NGNOx). — G.Rwsaud, Bibliog. des chansonniers
français; Paris, 1884, t, II, n»» 2)3, T38, 1001, 1402,1430,
1133,1477,1813,1918.— C. CnAB.\y eau. Biorjraphies dos
rcoubadoîu's; Toulouse, 1885, p. 176.
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BLAISY. Coni. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Cliauniout, cant. de Juzeiinecourt ; 9() bal),

BLAISY-Bas (Blasiacum). Corn, du dc^p. de la Côte-

d'Or, arr. de Dijon, cant. de Sonibernon, station du chemin
de fer de P.-L.-M., à l'entrée du tunnel par leipiel on passe

du bassin de la Seine dans celui du Rhône ; 501 hab.

Près de ce village et au-dessus du tunnel, Blaisy-llaut,

dit aussi Blaisy-le-Château. Les seigneurs de Blaisy ap-
paraissent dans les doMments dès 1060. La baronnie de

Blaisy l'ut érigée en marquisat en 16!}o pour Antoine Joly,

président au grand conseil. Le château est très ancien;

durant les guerres de religion il l'ut pris parles royalistes,

repris par le duc de Nemours en 1592, pillé par le baron

de Vitteaux en 1593. Les ruines qui subsistent sont main-
tenant habitées par des paysans.

Le tunnel de Blaisy est percé en ligne droite sur une
longueur de 4,100 m. ; sa largeur est de 8 m. ; la hau-
teur des rails à la clef de voûte, de T'^SO. Ilest mat;onné

dans toute son étendue. Il est ouvert dans des marnes
dures qui deviennent friables au contact de l'air. Quinze

puits servent à l'aérage. Les travaux ont été exécutés de
184(5 à 1849 sous la direction de MM. Jullien et Debains.

La dépense totale s'est élevée à plus de dix millions.

M. Prou.

Bint. : CovRrkpF.E, Description génér. et parlicul. du
duché de Bourgogne, éd. 1848, t. IV, p. 249.

B LAIZE (Ange), économiste français, né à Saint-Malo

le 28 déc. 1811, mort à Bennes le 14 fév. 1871. Neveu
de Lamennais, il a été directeur du Mont-de-Piélé de

Paris de 1848 à 1851. 11 a publié : Des Monts-de-Piclé et

des Banques de prêt sur nantissements en France, en
Angleterre, en Belgique, en Italie, en Allemagne, etc.

(Paris, 1843, in-8), souvent réimprimé; Des commis-
sionnaires au Mont-de-Piété de Paris et des bureaux
de -prêts auxiliaires (Paris, 1844, in-8); Des Hôpi-
taux et hospices civils de la ville de Paris (Paris, 1844,
in-8) ; Mont-de-Piété, Manuel des Emprunteurs (Paris,

1844, in-32) ; Essai biographique sur M. F. de Lamen-
nais (Paris, 1858, in-8) et a édité les OEuvres inédites

de Lamennais (Paris, 1860, 2 vol. in-8).

BLAJ ou BLASIU (ail., Blasendorj; magy., Bdldsx-
falva). Ville de Transylvanie, comitat de Weissembourg-
Inférieur, à 23 kil. N.-E. de Karlsbourg et au confluent

des deux Kokel ; 2,200 hab. Résidence du métropolitain

grec-uni de Transylvanie qui porte le nom d'archevêque

d'Alba-Julia (Belgrad, Karlsburg ou Kàrolyfehérvdr) et de

Fagarasch ; les chanoines sont au nombre de dix. Siège

des principaux établissements scolaires des Roumains
grecs-unis. Faculté de théologie grecque catholique. Gym-
nase secondaire et primaire. Ecole normale d'instituteurs

(Preparandie). Ecole élémentaire (Scoala normala).
Ecole de jeunes filles. Les écoles de Blaj doivent leur ori-

gine à l'évêque Paul Aaron, vers 1754, C'est de là que
sont sortis les hommes qui ont renouvelé l'esprit national

des Roumains, en Transylvanie d'abord, en Valachie et

en Moldavie ensuite. Samuel Mie (ou Klein) de S^âd, Gré-
goire Major, Georges Schinkai, Pierre Major. Le collège

de Blaj remonte à 1731 (sous Jean Mie ou Klein de Szâd),

mais son existence effective ne date que de 1738. Les

fondateurs parvinrent alors à réunir 25,000 11. donnés
tant pas l'empereur Charles VI que par le pulilic. L'école

des enfants ne fut ouverte qu'en 1754 après mille diiïi-

cultés. Le séminaire fut bâti de 1749 à 1779. Il fallut

trente ans. Ce fut au prix des plus grands efforts que les

Roumains parvinrent à réaliser ces modestes fondations
;

sauf quelques aumùnes qui leur furent faites par l'empe- .

reur au moment où ils acceptèrent l'union avec Rome, ils

durent se contenter de leurs seules ressources et lutter

sans cesse contre Magyars et Allemands. C'est à Blasiu

qu'eut lieu en 1848 l'assemblée populaire où les Houruains

proclamèrent le programme de leurs revendications natio-

nales. J. MONNIER.

BLAKE (Robert), amiral anglais, né à Bridgewater (So-

nicrsetshire) le 15 aoiit 1598, mort sur son navire, près de
Plymouth, le 17 août 1657. Après avoir fait ses études
à Oxford il revint en 1625 à Bridgewater auprès de son
père, qui était marchand, et prit une grande part aux dis-

cussions politiques et religieuses qui agitaient alors l'An-

gleterre, il sut plaire au parti presbytérien qui l'envoya
siéger au Court-Parlement (avr. 1640). Cette assemblée
ayant été dissoute le 5 mai, la guerre civile éclata. Blake
leva des troupes dans le comté de Somerset, défendit Bris-

tol contre les royalistes (1(>43), obtint en 1644 le grade
de colonel dans un régiment indépendant, surprit l'impor-

tante ville de Taunton dont il fut nommé gouverneur et

qu'il défendit avec succès contre deux sièges successifs

(1645). En 1649 Cromwell le nomma général de la mer,
bien qu'il n'eut jamais servi que dans l'armée de terre.

Blake à la tête de la flotte parlementaire poursuivit le

prince Rupert d'abord en Irlande, puis en Portugal, le

bloqua dans le port de Malaga et détruisit tous ses' vais-

seaux (1651). En 1652 il fut nommé amiral; chargé de
surveiller la flotte hollandaise, il battit Tromp le 19 mars
à Douvres, prit nombre de vaisseaux marchands, battit

Ruyteret Cornélius de Witt le 28 sept., mais se laissa

vaincre par Tromp aux Dunes le 29 nov. Trorap arbora à

son grand niât un balai, en disant qu'il avait balayé des

mers les navires anglais. Le Parlement, furieux de celte

insulte, s'empressa d'équiper une nouvelle flotte qui prit

la mer en févr. 1653. Blake rencontra Tromp dans la

Manche, le 18, et lui livra une bataille qui dura cinq

jours et resta indécise ; les 3 et 4 juin nouveau combat
gagné par les Anglais. Blake grièvement blessé l'ut obligé

de retourner à terre pendant quelques mois. A ce moment
Cromwell prit le titre de premier protecteur. Il ht entrer

Blake dans ses deux premiers parlements, puis l'envoya

dans la Méditerranée pour y faire reconnaître le pavillon

de la République anglaise, et exiger diverses réparations

(nov. 1654). Cette mission réussit : le pape, le duc de

Toscane, les chevaliers de Malte payèrent des indemnités

en compensation des pertes infligées au commerce anglais;

les Etats barbaresques se soumirent et le dey de Tunis fut

forcé de suivre leur exemple (1655). En 1636, la guerre

ayant éclaté entre l'Angleterre et l'Espagne, Blake lut

chargé du blocus de la baie de Cadiz ; le 20 avr. 1657
il remporta une brillante victoire sur la flotte espagnole à

Santa-Cruz-de-Téneriffe: il força l'entrée de la baie défen-

due par des forts et des batteries formidables, coula tous

les vaisseaux ennemis, et ressortit malgré le feu de ces

forts. C'est la première fois qu'on tentait une opération de

ce genre, aussi le Parlement décerna-t-il des remerciements

solennels à l'audacieux amiral. Après cet exploit, Blake

reprit le blocus de Cadiz ; mais gravement atteint du

scorbut, il fut obligé de retourner en Angleterre et mourut

en vue de Plymouth. Il fut enterré à Westminster en

grande pompe et aux frais du Trésor. Après la Restaura-

tion son corps fut exhumé et relégué dans le cimetière

de Sainte-Marguerite. R. S.

BiBL.: JoHNSTON, Life of admirai Blatie ; Londres, 1707,
in-12. — DixoN, Robert Blake, admirai and gênerai ai
Sea, hased on family and State papers ; Londres, 1852,
in-8. — Pauli, AÛfsôtze zur englischen Geschicitte ;

Lei\>7Aix, 1869. — Voir aussi les relations des contempo-
rains; Clarendon, Heatii, Ludi.ow, Whitelock, etc.

BLAKE (John-Lauris), écrivain américain, né à

Northwood, New Hampshire. Après avoir été pendant

douze ans principal d'une pension de jeunes fiUes, il

occupa plusieurs postes dans l'église épiscopale. Outre de

nombreux sermons et discours théologiques, on a de lui

une quantité de livres scolaires, dont beaucoup sont

consacrés à la géographie. On lui doit aussi : The Far-

mer's Everij Dai/ Bock, où il donne des conseils dont

riiomme pratique peut encore profiter aujourd'hui. Il a

édité un General Biography Dictionary, un format

commode, et qui eut le plus grand succès.

BLAKE (Nicolas), graveur et dessinateur anglais, né en

Irlande. H jouissait d'une certaine célébrité au milieu du
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xviii^ siècle. Ses œuvres les plus connues sont les illus-

trations d'une édition des œuvres de Pope et des Voydijrs

en Perse de Jonas Hanway, publiés en 1733. Il mourut

à Paris qu'il avait habité pendant de longues années.

BLAKE (William), peintre, graveur et poMe anglais,

né à Londres le ^2S nov. 1737, mort le 1-2 août 18"28. 11

était tils d'un bonnetier, et, dès l'enfance, il montra

d'étonnantes dispositions pour le dessin et la poésie.

Devenu élevé du graveur James Bnsire (V. co nom), il

fut chargé de dessiner les -antiquités de l'abbaye de

Westminster et des autres vieux édifices, milieux qui ne

manquèrent pas d'exercer une vive influence sur son ima-

gination mélancolique. Il a gravé de nombreuses illustra-

tions pour livres d'après Stothard et d'après ses propres

dessins. Marié en 1783 selon ses goiUs, il songea à

rendre par la plume et le crayon les visions qui hantaient

son cerveau. Un premier opuscule, l'oetical Sketches

(1783), contient ses poésies composées entre sa douzième

et sa vingtième année. Trop pauvre pour faire face aux

frais d'impression de ses œuvres, il se fit son propre édi-

teur et imagina d'y appliquer son écriture mise en relief

par la morsure sur des plaques de cuivre. 11 publia ainsi

ses Songs o[ Innocence, ornés de ses dessins (1780,

pet. in-8), œuvre singulière, qui eut du succès, ce qui l'en-

couragea il donner successivement, sous la même forme ;

Books of prophscij (1791) ; Gates of paradisc (1793) ;

America, a propnecy (1793, in-fol.); Europe., a pro-

phccy (179i, in-fol.) ; Songs of Expérience (1794). En
môme temps, il faisait figurer, ;i plusieurs expositions de

l'Académie royale, des peintures allégoriques, historiques

et religieuses. En 1797, il entreprit une édition illustrée

par lui des Nuits d'Young, qu'il laissa inachevée. Eu

1800, il oublia the Marriâge o[ heaven andhell (in-i),

puis il alla vivre, à Felpham, auprès du poète Hayley,

faisant des dessins pour celui-ci, et peignant quelques

portraits, et ne revint à Londres qu'au boutde trois ans. Ses

quarante dessins gravés par Schiavonetti pour une édition

du poème de Rob. Blair : The G?'ai'e (1808, gr. in-4),

furent très admirés; de même que sa grande estampe le

Pèlerinage de Canterburij (1809), pleine de caractère.

Entre temps, il continuait de composer, d'illustrer et

d'imprimer des poèmes étranges, empreints d'un mysti-

cisme obscur : Jérusalem, the émanation nf the Geanl

Albion
;_
Uiltnn, a pocm. (mi); Job (1826), etc. Le

plus original est le dernier : c'est aussi celui dont les

gravures sont les plus finies. Tous ces volumes sont

aujourd'hui fort recherchés, surtout les exemplaires colo-

riés par l'artiste lui-même. G. Pawi.owski.

BiBL. : A. GiLciiKiST, Life of W. Blahe, 1863. — R.-C.
Snvinburne, Lifeof \V. Blahe, 18B8. — Redgrave, Dictio-
nary of artists of the cnglish school, 1874.

BLAKE (.Joaquin), général espagnol, né à Malaga en

1739, mort à Valladolid en 1827. Il appartenait à une
famille irlandaise établie en Espagne. Entré dans l'armée

comme cadet, il était parvenu au grade de brigadier au

moment de la guerre de l'Indépendance (1808). La Junte

de Galice lui confia le commandement de toutes les troupes

des Asturies, de Galice et d'Estraraadure ; il devait péné-

trer dans la Biscaye sur les derrières de l'armée française,

mais il fut battu à Zornoza pjir le maréchal Lefèbre, puis à

Espinosa par le maréchal Victor. Durant la campagne do

1809 il ne réussit pas, malgré ses talents militaires, à

résister à Sachet ; il fut battu à Sagonte par ce général

en 1811 et se vit forcer par lui dans Valence le 9 janv.

1812, après une résistance désespérée. Prisonnier de

guerre, il fut envoyé en France et enfermé à Vincennes

jusqu'en 1814. Rentré en Espagne après la chute de

Napoléon, il fut nommé par le roi Ferdinand, directeur

du génie. La Junte générale de 1820 qui imposa à Fer-

dinand le régime constitutionnel fit entrer au Conseil

d'Etat Blake, dont les opinions libérales indisposèrent le

souverain qui ne put obtenir du Conseil d'Etat l'appui

qu'il en espérait dans ses tentatives anticonstitutionnelles.

Aussi lorsqu'il eut réussi, en 1823, gr;\ce à l'appui de

Louis XVIIl, à reprendre le pouvoir absolu, tint-il le

général Blake en disgrâce. Jusqu'à sa nioit le héros de

la guerre de l'imlépendance eut à se défendre contre les

persécutions du parti absolutiste.

Bibl: Huhbard, Il isloire contemporaine de l'Espagne;
Paris, 1S69, t. I et II.

BLAKELY (Johnston),of(Dcier de la marine des Etats-

Unis, né en Irlande en 1781, mort en mer en 1814. Elevé

dans la Caroline du Nord, où avaient émigré ses parents,

il entra dans la marine en 1800 et comnwnda en 1812,
comme lieutenant, le brick Enterprise, puis le brick

Wasp. Le {"" mai 1811, il sortit do Portsmouth (New-
Hampshire) et captura après un rude engagement le sloop

anglais Reindeer. Il fit encore plusieurs captures, entre

autres celle du brick Atalanta qu'il envoya avec un équi-

page de prise à Savanuah. Depuis on n'eut plus du nou-
velles du \yasp ni de son commandant. Aug. M.

BLAKENEY (Sir Edward), général anglais, né à

Newcastle-on-Tyne en 1778, mort en 18G8. Il entra fort

jeune dans les dragons (1794), parvint au grade de capi-

taine en 1796 et fut nommé dans l'infanterie. Après avoir

servi aux colonies il fit la campagne d'Espagne sous les

ordres de Wellington, en qualité de li^tenant-colonel. Il

fut blessé à Badajoz (11 mars 1811) et à Albuera (16 mai

1811). Puis il prit part à l'expédition de la Nouvelle-

Orléans (1814) ; et enfin à la campagne de Portugal de

1826. Nommé colonel de fusiliers royaux en 1832, il fut

mis il la tête de la force armée en Irlande (1838 à 1835).
Pendant cotte période il eut ii réprimer l'insurrection de

1848. Sir Blakeney obtint en 1854 le grade de général,

puis celui de maréchal (9 nov. 1862). 11 était gouverneur

de l'Hôtel des invalides do Chelsea depuis 1836.

BLÂME (llist. du dr.). 1" En droit criminel, peine

infamante consistant dans la réprimande que fait le juge

à la suite d'une sentence ou d'un arrêt reconnaissant un
accusé coupable d'un fait délictueux. Le blâme était pro-

noncé en la chambre du Conseil. Dans l'échelle des peines,

il suivait immédiatement le bannissement à temps. De ce

qu'il faisait partie du grand criminel, comme toute con-

damnation infamante, résultait cette conséquence que

l'appel du condamné contre le jugement prononçant le

bl;1me était porté à la Tournelle criminelle. — 2'^ En droit

civil, le blâme était le nom donné au contredit formulé

par un cohéritier contre les lots ii lui présentés par son

cohéritier ; s'il y avait lieu, un jugement intervenait sur le

blâme soit pour confirmer, soit pour réformer le lotisse-

ment. — 3" En droit féodal, le blâme d'un jugement était

le faussement de ce jugement (V. Appel).

Blâmer les criées. — Faire oppositiim, lors de l'une

des quatre criées ou proclamations laites à la suite de la

saisie réelle ; l'huissier ou sergent qui faisait les criées

devait donner acte de l'opposition et la mentionner dans

son procès-verbal, afin que le poursuivant fasse assigner

l'opposant.

Blâmer le dénombrement. — Le dénombrement du

fief étant rédigé par le vassal à sa convenance, le sei-

gneur pouvait lui opposer un blâme, c.-à-d. un contredit

fondé ou sur l'omission de parties du domaine ou de

droits dépendants du fief, soit, au contraire, sur renon-

ciation erronée de choses ou de droits n'en faisant

pas partie, soit encore sur la simple insuffisance des décla-

rations du dénombrement (Voir sur les délais pour le

blàme et les suites qu'il pouvait avoir, Farticle Aveu et

dénombrement). L'acte de blàme n'était soumis à aucune

formalité, pouvait n'être accompagné d'aucune production

de titres, car, en principe, c'était au vassal à produire les

titres qui appuyaient le dénombrement fourni par lui ; mais

lorsqu'il les avait produits, le seigneur devait, à son tour,

justifier son blàme en fournissant des titres à l'appui de

ses contredits. P.-L. C.

BiDL. : V. la bibliogr. du mot Aveu et dénombremk.nt.
— GuYoT, Répertoire de jurisprudence ; Paris, 1784, in-4.
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oiL cl de pra-t. II, p. 39". — Perrière, Dictionnaire de dr
liqiie. V. Hlami; ; Paris, i7^0, 1 in-'i.

BLAMÉCOURT. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Mantos, cant. de Magny-en-Vcxin ; 39"2 hab.

BLAMONT. Cli.-l. de cant. du dép. du Doubs, arr. de

de MonlbiMiard, sur un plateau qui domine trois vallées ;

655 hab. Ruines de l'ancien château des comtes de Mont-

béliard. Un autre château (mon, hist.) , construit au

xvi« siècle et démantelé en 1815, a été converti en cou-

vent. La charte de commune concédée à Blamont en 1308

par Thibaud, sire de Neulchitcl, a été publiée au t. P""

(p. 469) àes Documents inédits pM'u^s car VAvaiémie

de Besançon.

BLÂMONT (Albns mons, Blancmont, Blankenbeig,
Blaulmonl). Cli.-l. de cant. du dép. de Meurthe-et-

Moselle, arr. deLunéville; 2,147 hab., sur les deux rives

de la Vezouse, affluent de la Meurthe, stat. du chemin de

fer de l'E., ligne d'Avricourt à Cirey, possède des

fabriques d'étofl'cs de colon, de grosse chaudronnerie, des

tanneries et des corroieries. — Blàmont, dont le nom
figure déjà dans des documents du vu" siècle, date d'une

époque fort reculée, lut le chef-lieu d'un pagus, puis d'un

comté (V. BlAmontois), le siège d'une prévôté à partir de

1698 et d'un bailliage créé en 1751. La ville fortifiée dès

le XIV'' siècle possédait un château-fort, ancienne et magni-

fique résidence princière, qui au xvi" siècle offrit l'hospi-

talité à beaucoup de personnages marquants : le duc

Antoine (153i!), François de Bar (1540) , la reine de

Hongrie (1548), le comte d'Egmontet son épouse en même
temps que Nicolas de Lorraine comte de Vaudémont (1558)

y séjournèrent tour à tour; à partir de 1559 le manoir

servait de résidence à la duchesse Christine de Danemark,

la mère de Charles III ; en 1567 on y célébra avec beau-

coup de pompe les noces du prince Guillaume de Bavière

et de la princesse Renée de Lorraine et en 1573 il fut

'!^^^^f>:;^::>^':y^^^^

Ruines du château de Blâment, d'après une photographie.

témoin des célèbres pourparlers entre Catherine de Médicis,

le duc d'Anjou (depuîs Henri 111), le duc d'Alençon, Mar-
gtierite de Navarre et les ambassadeurs de Pologne. La
ville fut assiégée et prise en 1587 par le duc de Bouillon

et en 1636 parle duc de Saxe-Weimar. Lors du premier

siège elle fut vaillamment défendue par Matthias KIopstcin.

gentilhomme lorrain; lors du dernier par un second

Klopstein qui, après une résistance héroïque, fut pendu par

les ennemis à la porte de la forteresse, pour le punir

d'avoir fait incendier la ville. Pendant ces guerres désas-

treuses, Blàmont perdit ses fortifications ainsi que son

château, dont on voit encore les ruines sur la côte domi-

nant la ville. — Patrie de Claudc-Ambroise Régnier, duc

de Massa, né en 1746, mort en 1814, grand-juge sous le

premier Empire, du comte Louis Klein, né en 1762,
général de division et pair de France, et du général

d'artillerie Le Clerc (Marie-Joseph) né le 17 janv. 1784
mort le 18 juil. 1861. L. W. '

I^iiiL. -.Henri Lepagi:, /e.s Communes de la Meurlhe;
Nancy, 1S.').i, I, 1 îd-lôl. — Du même, Dictionnaire qéogra-
phique de la Meurthe ; Nancy, ISiiO.— Du même, le'Dcpar-
tement de la Meurthe, statistique historique et adminis-
tratire ;Kancy, 184.3, vol. II, pp. 70-73.

BLAMONTOIS (Le) (Pagus Albinsis, Albechova). Pays
lorrain compris dans le diocèse de Toul et s'étendant sur
les deux rives de la \ézouse (Vizuzia), dont l'ancien nom
allemand était Wiss (tveiss^=zh\anc). Il était limité auN.
par le Saulnois (pagus Salincnsis), à l'E. par le pays de
la Sarre (p. Sarocnsis), à l'O. et au S. par le Chaumon-
lois (p. Calvomontinsis) et correspondait à peu près au
canton actuel de Blàmont (Meurthe-et-Moselle). Le Blàmon-
tois, après avoir fait partie du royaume d'Austrasie, entra

dans le duché de la Haute-Lorraine ou Lorraine-Mosellane

et fut érigé en comté dès le x« siècle. Les seigneurs de Blà-

mont, branche de la maison de Salm, devinrent à partir

du milieu du xiii' siècle les vassaux des évoques de Metz,

avec lesquels ils eurent pendant le reste du moyen âge
des rapports d'hostilité permanente. En 1503, René fl,

duc de Lorraine, en vertu d'une donation faite par Olry,

évoque de Toul, seigneur de Blàmont, prit possession du
comté. Son successeur, Charles 111, auquel l'évoque de
Metz avait cédé la souveraineté, reçut de l'empereur Maxi-

milien II l'investiture du domaine, par lettres du 9 juin

1567. Jusqu'à cette époque le Blàmontois avait ses

coutumes indépendantes, curieuses à plus d'un titre, elles

permettaient par exemple au mari de « vendre, engager,

aliéner valablement le bien naissant ou propre de sa

femme sans son exprès et libre consentement ». A la

suite d'une requête adressée par les habitants du comté
au duc Charles 111, celui-ci abrogea ces coutumes et rendit

le 19 mars 1596 une ordonnance qui détermine la manière

dont la justice sera dorénavant « créée et establie, admi-
nistrée, régie et gouvernée ». Le pays eut beaucoup à

souffrir des guerres désastreuses du xvii" siècle; après

avoir suivi les destinées de la Lorraine, il fut réuni avec

elle à la France en 1766 après la mort du roi Stanislas

Leczinsky. Les comtes de Blàmont portaient d'argent à
deux barbeaux adossés de gueules, accompagnés en
chef d'une rose de même. En 1470 Louis XI permit au

chef de la maison d'ajouter à ses armoiries une fleur de

lys d'or et un écu d'argent (V. Bl.ïmont). L. W.
BiBL. ; Coutumes du Condè de Blàinoul avec les Ictlres

êatentes d'homologation du l'J mars I'jOO ; Nancy, 1747. —
cm Calmet, Histoire de la Lorraine, III, pënéalopie

p. LNxxix. — ScHŒPFHN, Alsalia iUustrata,"l, 670. —
Grandidier, Histoire de l'église de Strasbourg'; II, pièces
justifie, p. CLx. — DiGOT, Histoire de la Lorraine ; ^lancy,
1880, m, p. 394; V, p. 2G8.— Henri Levage, le s Communes
de la Meurllie ; Nancy, 1855, t. I.

BLAN. Com. du dép. du Tarn, arr. deLavaur, cant.

de Puyiaurens; 712 hab.

BLANASCO, BLANOSCO, BLANVASCO ou BLANAY
(Jean), jurisconsulte français de la seconde moitié du
xiii" siècle. On a de lui divers ouvrages de droit et

de jurisprudence, dont les principaux sont intitulés De
Feudis et Hommagiis; Ordo judiciarius (Lyon, 1515) ;

Variarum quœstiomim liber utius; Tractatus de actio-

nibus in Institutiones (Mayence, 1539, et Lyon, 1568).
BLANC. L Industrie.— Les arts et l'industrie em-

ploient pour la préparation des couleurs blanches : la

chaux, le carbonate de chaux ou craie, ie sulfate de

chaux, plus généralement désigné sous les noms de plâtre

ou de gypse, le kaolin, la silice, le talc ; certaines

combinaisons du plomb : le carbonate de plomb impur
ou céruse; Voxyrhlorure de plomb; le sulfate de

plomb, le sulfite de plomb, Yantimonite et Yanti-
moniate de plomb, le tuugstate de plomb ; Yoxyde
d'antimoine ; le sous-nitrate de bismuth; le sulfate de

baryte ou spath pesant, Yoxyde de zinc (blane de zinc

ou blanc de neige).

Nous avons déjà parlé du blanc de baryte (V. Baryte
[industrie]), et nous renverrons les lecteurs, en ce qui
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concerne la chaux, le plÂtre, la silice, le kaolin, le talc et

le sous-nitrate de bismuth, aux articles spéciaux traitant

de ces matières ; nous réservant de ne parler ici que des

matières employées plus spécialement comme hiancs, par

les arts et l'industrie.

Blanc d'antimoine. — On désigne sous ce nom l'oxyde

d'antimoine. Ce produit, proposé déjà depuis longtemps

comme succédané de la céruse, est d'un Itcau l)lanc, cou-

vre bien et ne noircit pas sous l'action des émanations

sulfureuses ; il a en outie l'avantage d'être un peu moins

vénéneux que la céruse. On prépare le blanc d'antimoine

ou ccnise d'antimoine en faisant arriver un mélange

d'air et de vapeur d'eau à la surface d'un b;iin de sulfure

d'antimoine cliauB'é dans un four ou dans un cylindre en

fonte. Dans ces conditions le soufre est éliminé à l'état

d'acide sulfureux et l'oxyde d'antimoine volatilisé est

entraîné dans des chambres placées à la suite du four, où

il se condense. La vapeur d'eau, dans celte opération,

n'est qu'un agent mécanitjue ayant pour effet d'amener

l'oxyde à un état de division plus considérable, car on

peut préparer le blanc d'antimoine par le simple grillage

du sulfure. L'oxyde ainsi obtenu peut être employé direc-

tement dans la peinture à l'huile, sans qu'il soil néces-

saire de lui faire subir une purification préalable. Un
autre procédé de préparation du blanc d'antimoine consiste

à attaquer le sulfure par l'acide cblorhydrique concentré

et bouillant ; il se produit de l'acide sulfhydrique, que

l'on peut utiliser, et du chlorure d'antimoine. Celui-ci est

précipité par l'eau; on obtient alors un oxychlorure très

blanc, connu autrefois sous le nom de foudre d'Alga-

roth. L'oxychlorure d'antimoine peut être employé direc-

tement après une lévigation suffisante ; on peut aussi le

transformer en oxyde par l'action du carbonate de soude.

Craie. — Le carbonate de chaux ou craie constitue la

plus grande partie des roches du terrain crétacé. On le

rencontre particulièrement en Champagne ; dans les envi-

rons de Rouen, de Paris ; en Angleterre. Cette substance

est d'un blanc de neige, lorsqu'elle est parfaitement pure,

ou plus ou moins teintée en jaune ou en gris, suivant les

proportions de fer et d'argile qui s'y trouvent mélangées
;

sa cassure est terreuse, fine sans aucun poli ; elle est très

tendre et happe à la langue. La craie a été employée dès

la plus haute antiquité pour la préparation des couleurs

blanches ; son nom latin creta, sous lequel les Romains la

désignaient, lui vient de ce que d'importants gisements

étaient exploités par les anciens dans l'ile de Crète. De nos

jours, on la connaît également sous des noms rappelant

son origine : blanc de Meudon ou de Paris, blanc de

Troyes ou de Champagîie, blanc d'Espagne, etc.

La préparation du blanc de chaux est des plus simples;

elle consiste en des lessivages méthodiques destinés à

enlever à la craie, préalablement broyée dans un moulin,

les impuretés qui s'y trouvent toujours mélangées
;

l'oxyde de fer, la silice et l'argile. Cette épuration est

poussée plus ou moins loin, selon la destination du pro-
duit. Le lavage terminé, on procède à l'égouttage de la

craie, à sa mise en pains, lorsqu'elle est encore humide
et enfin à la dessiccation, opération qui se fait à l'air libre

dans des séchoirs spé-iiaux.

Pour façonner la craie employée comme crayon blanc,

on comprime assez fortement le dépôt qui a subi une

épuration plus grande que celui destiné à la plupart des

usages industriels, de manière à obtenir une masse bien

compacte ; cette masse est découpée à la scie sous la forme

de prismes. Le carbonate de chaux préparé de la manière

que nous venons d'indiquer n'est pas absolument pur ; si

loin qu'on pousse les lavages, il retient encore jusqu'à

2 "'o d'argile. On n'a pas à tenir compte de cette subs-
tance qui ne présente aucun inconvénient pour les divers

usages auxquels est destiné le blanc de chaux.

Usages. La craie forme la base des peintures à h
détrempe ou à la colle, employées pour l'intérieur des

habitatiims ; du mastic des vitriers, qui est un mélange

d'huile de lin cuite et de craie. On ne l'emploie jamais

dans la peinture à l'huile, elle ne donnerait qu'un mauvais

blanc, jaunâtre, demi-transparent, sans aucune valeur.

Industriellement, on emploie la craie pour la préparation

du carton lûerre et pour le nettoyage des métaux.

I!lanc ue pi.omb. — Sous cette dénomination on peut

ciiiupi'endre : la céruse et le blanc d'argent (carbunale de

pluml) plus ou moins jiur), l'oxychlorure de phmib, le

sulfate, le sulfite, rantinionite, l'antimoniate et le tungs-

tate de plomb.

Céruse. Cette substance est la plus importante des

combinaisons du plomb utilisées dans les arts pour la pré-

paration des couleurs et la fabrication de certains mas-
tics. Sa composition chimique varie suivant son mode de

préparation ; cependant on peut la considérer d'une

façon générale comme un carbonate basique hydraté. La
céruse bien préparée est d'un beau blanc ; elle est très

opaque et couvre parfaitement ; ce serait une couleur par-

faite, si elle n'était pas très vénéneuse et si elle n'était

pas très facilement altérable par les émanations sulfureuses.

Historique. Les Grecs et les Romains savaient prépa-

rer la céruse et s'en servaient non seulement pour la

peinture, mais aussi pour la préparation du blanc de fard.

De nos jours elle ne sert plus que dans le premier de ces

usages, ses propriétés toxiques l'ayant fait absolument

proscrire du second.

Son mode de préparation est décrit ainsi par Pline :

« On introduit des lames de plomb dans des outres conte-

nant du vinaigre, qu'on laisse bouchées pendant huit

jours. Sur ces lames, il se dépose une crasse qu'on enlève;

on les replonge ensuite dans les outres, on les racle de

nouveau au bout de quelque temps et ainsi de suite jus-

qu'à ce que la matière manque. » A Rhodes, d'après

Vitruve on procédait de la façon suivante : « Les Rho-

diens mettent des sarments dans des tonneaux, avec une

certaine quantité de vinaigre ;
puis ils placent des lames

de plomb sur les sarments ; enfin, ils ferment les ton-

neaux avec des couvercles. En les ouvrant au bout

d'un certain temps, on trouve le plomb changé en

céruse. » Comme nous le verrons plus loin, nos mé-
thodes de fabrication ne diffèrent guère de celles suivies

par les anciens.

Préparation. De nombreux procédés sont en usage ou

ont été proposés, pour la préparation de la céruse ; nous

ne décrirons que ceux qui ont donné des résultats cer-

tains. Les uns sont basés sur le traitement du plomb

métallique par des agents chimiques capables de le car-

bonater; les autres, sur la transformation directe de

certaines combmaisons du plomb en carbonate.

Méthode hollandaise. Cette méthode est la plus

anciennement employée pour la préparation de la céruse.

Elle est fondée sur la propriété que possède le plomb

métallique de se transformer en carbonate, lorsqu'à une

température convenable (^6" à 60'^),

il se trouve en contact avec des wmmwmMmami^
vapeurs d'acide acétique, de l'acide

carbonique et de l'oxygène. On arrive

à ce but par différents moyens. En
Hollande et en Belgique, ainsi que

dans quelques fabriques allemandes,

le plomb aussi pur que possible,

surtout exempt de fer, est coulé en

lames minces que l'on enroule en

spirale P (fig. 1); telles -ci sont

placées dans des pots A, vernissés

et munis intérieurement d'un rebord

laissant une ouverture centrale B
pour le passage des vapeurs ; au

fond des pots, en C, se trouve du

vinaigre mélangé avec de la levure de Fig- t-

bière ; les pots sont couverts avec des

lames de plomb et rangés par couche dans du fumier de

cheval ou dans de la tannée (fig. 2).
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Sous rinfluence de la fermentation du fumier, la tem-

pérature s'élève, l'acide acétique du vinaigre se volatilise

et en présence de l'oxygène de l'air donne lieu à la for-

mation d'acétate basique de plomb. Celui-ci est à son tour

transformé en céruse et en acétate neutre de plomb, par

l'acide carbonique qui se 'dégage du fumier. En Angle-

terre et à Ivry, dans l'usine de M. Besançon, on emploie,

au lieu de spirales de plomb et afin de multiplier les sur-

faces, du plomb coulé en grilles. On en dispose cinq ou

six lits dans des pots moitié moins élevés que ceux

employés lorsqu'on fait usage des lames (fig. 3).

^^^MUim;^k^^i^
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Fie. 3.

Mdthode allemaîide ou des chambres. Dans le cas pré-

sent on n'emploie plus le fumier comme agent producteur de

chaleur, on le remplace par un calorifère, et, l'acide car-

bonique qui doitcarbonaterdu plomb est produit, soit par la

fermentation du marc de raisin que l'on mêle au vinaigre,

source de l'acide acétique nécessaire à l'opération, soit

par un appareil spécial. Dans ces conditions on obtient

une céruse beaucoup plus blanche que par la méthode

hollandaise; en etfet, le fumier no dégage pas seulement

de l'acide carbonique, lorsqu'il fermente, mais aussi de

l'acide sulihydrique, et le produit est mélangé de sulfure

de plomb qui l'altère plus ou moins. Le mode de procéder

est le suivant : le plomb est coulé en lames minces ; ces

lames, pliées en deux, sont suspendues à des lattes au-
dessus de caisses en bois, contenant un mélange de

vinaigre et de marc de raisin. Chaque caisse a 1 m. à

1">32 de long, 0"36 à 0'"40 de large et 0'"30 à 0'"35

de haut ; on place 90 à 100 caisses dans une chambre
chautféo à 23'^ pendant la première semaine, à 48"

pendant la seconde, à 45» pendant la troisième, et

enfin, à 50'' pendant la quatrième. Un procédé perfec-

tionné, donnant un travail et un rendement plus régulier,

consiste à faire arriver dans les chambres un mélange
d'air, de vapeur d'eau et de vinaigre et d'acide carbonique.

En Angleterre on fait usage de la modification suivante

des procédés hollandais et allemand : dans les comparti-
ments d'une caisse de bois chauU'ée par le fond avec de
la vapeur à environ 35", on place le plomb finement gra-

nulé et humecté avec 1 ou i.5 % de vinaigre; on'fait

arriver ensuite sur la masse un courant d'acide carbonique

et une quantité de vapeur suffisante pour maintenir bien

liumides le plomb et l'atmosphère intérieure. L'opération

est terminée en dix ou quatorze jours.

Nous venons de voir comment, par deux méthodes dif-

férentes, on obtenait la carbonatation du plomb métal-
lique ; il nous reste à décrire les procédés employés pour

séparer la céruse qui s'est formée du métal qui n'a pas été

attaqué, le décapage. Les tas du procédé hollandais ou
les caisses du procédé allemand sont ouverts et le plomb
est enlevé et réuni pour être soumis à des manipulations

qui ont pour but de détacher, de broyer, de laver et de

sécher la céruse. Ces différentes opérations se faisaient

autrefois à la main, ce qui était d'un très grand danger

pour la santé des ouvriers qui en étaient chargés ; elles

s'exécutent maintenant presque partout mécaniquement.

Chez M. Lefèvre, à Lille, on a pris les dispositions sui-

vantes. Les ouvriers chargés du dépotement sont munis
de gants en peau de mouton. Les plaques sont amenées

à la machine dans un chariot, élevées par un treuil et

déposées sur une table, déroulées avec soin et amenées

par une toile sans fin entre une paire de cylindres can-
nelés, en bois, qui détache : 4" des écailles ; 2" des

parties plus fines que l'on réduit en poudre à la meule avec

de l'eau. La bouillie est reçue dans des pots en grès non
vernis, oii on la sèche à l'étuve pendant dix à douze jours.

La dessicalion est terminée à une température plus élevée

après que la céruse a été retirée des pots. A l'usine de

Walker, Farkers et C'", les plaques de plomb carbonate

sont déposées dans une auge en bois fermée par le haut et

arrosées avec de l'eau. Au-dessous de l'auge se trouve une

paire de cylindres cannelés entre lesquels elles passent et

sont ensuite déposées sur une plaque en zinc percée de

trous et nmnie de rebords. Cette plaque forme le couvercle

immergé d'une cuve en bois entièrement pleine d'eau. Un
ouvrier remue les plaques avec une spatule et favorise ainsi

l'élimination du blanc, qui devient complète après deux

ou trois passages à travers les cylindres. Le blanc déposé

est broyé à la meule et purifié par lévigation. Les dépôts

qui se réunissent dans les cuves où l'on a dirigé l'eau

blanche sont enlevés à la cuiller, exprimés et séchés à

chaud dans des vases en grès non vernis.

Procédé de Clichy ou procédé français (fig. 4). Le

procédé dit de Clichy fut imaginé en 1801 parThénardct

appliqué par Brechot-et Lesueur, à Toulouse, puis par Roard

à Clichy. Il a été ensuite perfectionné et mis en pratique

dans la grande usine de minium de Portillon près de

Tours. Cette méthode est absolument chimique et repose

sur ce fait qu'un courant d'acide carbonique traversant

une solution d'acétate basifiue de plomb, précipite du car-

bonate de plomb et régénère de l'acétate neutre susceptible

de dissoudre de nouveau de l'oxyde de plomb et de repro-

duire de l'acétate basique. Pour obtenir ces résultats, on

procède ainsi qu'il suit : On ajoute peu à peu de la lithargo

en poudre à de l'acide acétique, jusqu'à ce qu'il marque 17 à

18" Baume; il renferme alors, pour un équivalent d'acide,

trois équivalents de plomb. On fait ensuite passer à tra-

vers le liquide un courant d'acide carbonique. La dépense

réside dans la production d'un courant d'acide carbonique,

obtenu par la combustion du charbon ou du coke, dans

l'oxyde de plomb nécessaire à l'opération
;
quant à l'acide

acétique, qui, théoriquement, est complètement régénéré,

on ne fait que compenser au fur et à mesure les pertes

inévitables dans une opération industrielle.

A l'usine de Portillon, on a substitué à la litharge le

massicot. Cet oxyde est broyé à l'eau et séparé des gre-

nailles de plomb qu'il contient toujours. Dans les cuves à

saturation on introduit de l'acide acétique étendu d'eau et
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un excès de massicot, l.a masse est fortement agitée et

chauffée il une tonipciature convenable. Des cuves de

saturation, la solution passe dans les cuves à précipitation

dans lesquelles arrive l'acide carboiii(|ue nécessaire pour

la transl'orniation do l'acétate de i)loaib en céruse. Au
sortir des cuves à précipitation la masse liquide est con-

duite dans les cuves de repos où se dépose la céruse ; le

liquide clair surnageant est ensuite renvoyé dans les cuves

à saturation. On puritie le blanc obtenu dans cette opé-

ration par des lavages à l'eau faits dans les cuves à re[)os;

ou le fait ensuite égoulter et sécher. La méthode

de Clichy n'est pas très usitée, ce qui vient de ce

Fie. 'i. — Procédé de Clichy: A, Cuve à dissolution; B, Réservoir du liquide décanté; C, Cuve recevant le dépôt;
D, Récipient fermé; E. Cuve recevant le liquide clair; F, Pompe de reroulement; G, Cagniardelle soufflante; H, Four
ix coke et à chaux ; a, Agitateur de la cuve; b, Robinet de vidange; c, Robinet de décantation; d, Tuyau de refroidis-
sement de l'acide carbonique; e, Tringle de suspension ; f, g, Tuyau et robinet de refoulement du liquide clair; )i, II,

Tuyau d'immersion; i, Vis d'aspiration; j. Tube d'aspiration de l'acide carbonique.

que la céruse obtenue par ce procédé ne couvre pas

aussi bien que celle produite par les méthodes hollandaise

et allemande et qui sont les seules importantes au point de

vue industriel.

Mi'thoies diverses. De nombreux procédés ont été

proposés pour la préparation de la céruse au moyen du

plomb métallique ou de ses composés ; nous ne citerons

que les suivants, comme étant les plus importants; les

autres n'ayant guère été que des essais plus ou moins

infructueux.

Procédé Benson et Gossage. MM. Benson et Gossage,

de Birmingham , transforment directement la litharge

en céruse de la façon suivante : la litharge est

humectée d'acide acétique étendu d'eau ou bien d'une

solution d'acétate de plomb. La projiortion d'acide est

très faible et ne dépasse pas j^. Le mélange est étalé sur

des tables de plomb disposées dans une grande chambre,

les unes au-dessus des autres. On fait arriver dans ces

chambres de l'acide carbonique produit par la combustion

du coke ou du charbon de bois ; ce gaz doit être préala-

blement débarrassé des matières goudronneuses et de

l'acide sulfurique qui altéreraient la qualité de la céruse.

A cet effet, on lui fait traverser des caisses remplies de

grenailles ou de copeaux de plomb oxydés à la surface et

arrosés par un courant d'eau. La niasse se carbonate

promptement à la surface, mais pour obtenir le résultat

cherché, il est nécessaire de la mélanger à deux ou trois

reprises différentes avec une nouvelle proportion de

litharge humectée d'un peu d'eau et de lui faire subir de

nouveau l'action de l'acide carbonique.

Torassa et Walker , Wood , J. Woolrich , Gannal,

Trommsdorf, Hofmann, Bolley et Chenot ont imaginé

différents procédés basés sur l'emploi du plomb très divisé

obtenu soit mécaniquement, soit par la réduction du sul-

fate de plomb par le fer ou le zinc. Le métal est trans-

formé en céruse par l'action des acides acétique et

carbonique et de l'oxygène ou par l'action de l'acétate de

plomb, de l'acide carbonique et de l'air. Pattinson trans-

forme directement le sulfate de plomb en céruse au

moyen d'une solution de carbonate d'ammoniaque ou de

carbonate de soude. Crampton substitue à l'acétate de

plomb basique le nitrate basique obtenu en faisant agir

à chaud l'acide nitiique sur un excès de litharge ou de

massicot. Dale et Milner broient sons des meules, avec une

petite quantité d'eau, un mélange de litharge ou des dif-

férents sels de plomb basique, avec du bicarbonate de

soude. Spence attaque des oxydes de plomb ou des pro-

duits plombifères quelconques par la soude caustique. La

solution alcaline d'oxyde de plomb est précipitée par l'acide

carbonique. Le carbonate de plomb se dépose et la solution

de carbonate de soude est ramenée à l'état de soude caus-

tique au moyen de la chaux.

Succédanés de la céruse. Les composés du plomb sui-

vants ont été proposés pour remplacer la céruse dans ses

différentes applications :

Chlorures de plomb basiques. Les Anglais ont donné

à ces produits le nom de céruse de Pattinson; ils se

fabriquent très économiquement et paraissent propres à

remplacer la céruse dans une certaine mesure. Le princi-

pal avantage du procédé Pattinson est que l'on peut trai-

ter directement la galène par l'acide chlorhydrique

concentré, et ainsi on supprime sa transformation en

plomb métallique ou en litharge, de là une grande éco-

nomie. Le chlorure de plomb ainsi obtenu est dissous

dans l'eau bouillante ; on le précipite par de l'eau de

chaux pour avoir du chlorure de plomb monobasique.

Sulfate de plomb. Le sulfate de plomb ou céruse de

Mulhouse est un corps d'un très beau blanc, insoluble

dans l'eau et dans les acides. Son emploi industriel est

très restreint, il ne sert que pour la préparation de cer-
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tains mastics. On ne peut pas en faire usage en peinture;

il couvre mal.

Sulfite de plomb. Ce corps n'a pas encore été appli-

qué eii grand ; bien qu'il couvre assez bien et possède la

propriété de ne pas noircir aussi facilement que la céruse

sous l'induence des émanations sulfureuses.

[j'antimonite, Yaniimoniate et le tungstate de plomb
sont des composés blancs, insolubles couvrant assez bien.

Ils pourraient remplacer la céruse, si l'industrie pouvait

les préparer à un prix de revient inférieur à celui du car-

bonate de plomb. U n'y a eu, jusqu'à présent, aucune

tentative industrielle sérieuse dans ce but. Ces matières

présentent d'ailleurs tous les défauts de la céruse ; elles

sont vénéneuses et noircissent sous l'action de l'hydro-

gène sulfuré.

Blanc d'argent ou blanc léger. Cette couleur, malgré

son nom, n'est pas un composé de l'argent, c'est du carbo-

nate de plomb presque pur, préparé avec soin et n'ayant

d'emploi que dans la peinture artistique, vu son prix

élevé. Le blanc d'argent se prépare en décomposant une
solution d'acétate de soude par une lessive de carbonate

de soude. Le carbonate de plomb qui précipite est lavé

soigneusement et dessécbé à une douce chaleur.

Comme nous avons déjà eu occasion de le dire, les

couleurs au plomb sont très vénéneuses et l'on ne saurait

trop recommander de prendre les plus grandes précau-
tions dans les diflérentes manipulations que nécessite

leur préparation pour les usages auxquels elles sont

destinées, et, à cet effet, nous renvoyons le lecteur aux
sages prescriptions données [)ar M. Guignet, dans son très

intéressant ouvrage sur la Fabrication des couleurs

(Encyclopédie chimique, t. X), notre cadre ne nous

permettant pas de nous étendre davantage sur ce sujet.

Blanc de zinc. — L'emploi de l'oxyde de zinc, connu
dans les arts sous le nom de blanc de zinc, l'ut proposé

en 1779 par Courtois, préparateur au laboratoire de l'Aca-

démie de Dijon. Quelques années plus tard (1783),
(îuyton de Morveau , dans un travail sur diflérentes

couleurs nouvelles, préconisa l'usage de cette substance,

qui ne présente pas les inconvénients de la céruse, au
point vue de l'hygiène, il constata que le blanc de zinc ne
noircit pas comme la céruse par les émanations sulfu-

reuses, qu'il ne sèche pas aussi facilement que le carbo-
nate de plomb quand on l'emploie, pour la peinture ii

riiuile, mais que la couleur à l'huile devient siccative

Fi.cr. 5. — Four silésien pour la fabrication du blanc de
zinc: a, Cendrier; b b. Fourneaux distillatoires; b' b',

Cheminée centrale; c, Tuyaux conduisant l'oxyde lourd,
l'air et l'oxyde léger; d, Conduit commun; d', Trémies
et doubles tubes; h, Baril recueillant le blanc de zinc.

quand on y ajoute une petite quantité de sulfate de zinc

dessécbé. En 1796, Atkinson, en Angleterre, prit une

patente pour la fabrication de cette même substance, mais

Fig. 6. — Réfrigérants retenant lis premières parties Fig. 7. — Ciiambre tapissée de toile pour retenir
de blanc de zinc entraînées. les dernières parties de blanc de zinc entraînées.

a, Cendrier ; b, I''ourneau distillatoire ; b' b'. Cheminée centrale ; c c', Tuyaux oonduisont l'oxyde' lourd, l'air et l'oxyde
lé"er; d, Conduit commun ; d', d", d"'. Trémies et doubles tubes ; e, e', e", Trc'mies closes; f, f, rrémies

; g, g', g^*,
Chambres tapissées de toile pelucheuse ; /i. Barils recueillant le blanc de zinc.

Guyton de Morveau réclama pour la France, la priorité

do cette découverte. De 1808, époqtie à laquelle l'Acadé-
mie des sciences eut à s'occuj)er de l'emploi du blanc de

zinc, jusqu'en 1844, son industrie ne se développa guère.

Mathieu vint alors lui donner un nouvel essor en propo-

sant de substituer détinitivement l'oxyde de zinc à la
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céruse. 11 avait un procédé de fabrication qu'il gardait

secret ; mais la fondation de la première fabrique de blanc

de zinc est due à Leclaire, qui peut ctie considéré comme
le véritable créateur de cette industrie. On n'emploie pas

le blanc de zinc tout au moins seul; il couviv mal et,

comme nous l'avons dit plus haut, sèche (litliciicment

lorsqu'il est mélangé avec de l'huile, aussi n'a-t-il pu

faire une bien sérieuse concurrence à la céruse. De plus,

connue tous les sols de zinc, il est vénéneux ; seulement

son action sur l'économie est moins dangereuse que celle

des composés du plomb : les sels do zinc sont facilement

éliminés do l'organisme, les sels de plomb ne le sont pas

ou très difficilement.

Préparation. Lorsqu'on chauffe le zinc métallique à

une température voisine de son point d'ébullition, et

qu'on le met en contact avec l'air, il brille avec une

flamme verdàtre et donne naissance à des flocons très

légers d'une matière blanche, c'est l'oxyde de zinc ou blanc

de zinc. 100 parties de zinc produisent théoriquement l'2.'i

parties d'oxyde. Le procédé industriel de préparation du

blanc de zinc est des plus simples. Dans la plupart des

fabriques, le zinc, placé dans des cornues en terre réfrac-

taire, est chauffé dans un four analogue à un four silésien

(fig. o). En avant des cornues, on dispose une guérite de

tôle, dont une des parois est mobile et permet d'intro-

duire des lingots de zinc dans les cornues, à mesure que

celui qui s'y trouvait déjà s'est oxydé. A la partie supé-

rieure de chaque guérite, se trouve un large tuyau par

lequel l'oxyde de zinc est entraîné par une aspiration

énergique dans des chambres où il se condense. Des ouver-

tures pratiquées dans les parois des guérites permettent

d'introduire la quantité d'air nécessaire à la combustion

du zinc. Les chambres de condensation présentent un très

grand développement (fig. G); les premières chambres oii

se condense la plus grande partie de l'oxyde sont construites

on tôle. Dans le sol on dispose plusieurs trémies destinées

à recueillir le blanc de zinc et à permettre de l'enlever sans

arrêter l'opération. Les chambres suivantes sont de grandes

cages de toile (fig. 7); on y suspend <les pièces de coton

pelucheuses qui retiennent les plus légères parcelles d'oxyde

de zinc, entraînées par le courant d'air. Les produits

recueillis dans les guérites et dans les premières chambres,

sont mélangés de zinc métallique très divisé. On les puri-

fie par un broyage à l'eau et des lavages. La poudre de

zinc, que l'on "sépare, sert sous le nom de gris de une
dans la peinture; on en fait aussi grand usage en chimie.

Dans les dernières chambres on recueille le blanc de

neiqe employé dans la peinture fine. Il a l'inconvénient

de couvrir moins bien que les premiers produits de

l'opération, aussi a-t-on cherché à corriger ce défaut,

soit en le chauBant au rouge vif dans des creusets où il

est fortement tassé, soit en formant une pâte avec de

l'eau, que l'on comprime fortement et que l'on réduit

en poudre après une dessiccation préalable. Un deuxième

procédé de préparation du blanc de zinc est fondé sur

la transformation de la calamine et de la blende (cai"-

bonate et sulfate de zine naturels) en oxyde, par un
grillage convenable dans un courant d'air. Ce procédé

ne présente aucun avantage et n'est pas employé.

Ch. Girard.

II. Commerce. — On désigne par le terme général

de blanc, les étoffes en fil ou en coton telles que percale,

cretonne, madapolam, mousseline, dentelle, nansouk, etc.

On appelle magasins de blanc ceux dans lesquels ces

tissas se tiennent et se débitent, par opposition aux iuttl-

son,s de deuil où l'on ne vend que des étoffes noires ou aux
couleurs du deuil. Leblanc à [leur est le degré de blan-

cheur que, dans le blanchiment, on donne aux tissus qui

doivent être vendus sans être teints ou imprimés ; si au

contraire ils doivent être soumis à l'impression ou à la

teinture, les degrés de blancheur à leur donner sont dif-

férents et reçoivent les qualificatifs de blanc d'imfrrcs-

sion, blanc grand teint, petit teint. Les blancs d'im-

pression se subdivisent en blanc non garanti pour les

genres qui ne passent pas au garançage, blanc vif que

l'on cherche à produire sans décreuser à fond par lessi-

vage ; blanc garanti qui prépare et permet le garançage;

et en blanc e.vtra propre a toutes les fahiications. Il y a

également plusieurs sortes de blancs à fleurs : le blanc

ménage naturel qui s'obtient par un simple blanchiment;

le blanc [leur, azuré par une légère addition d'outre-

mer, de bleu do Vvusse, eW.; ïc blanc [leur soutenu,
blanchi, azuré et légèrement a|)prèté. Les blancs d'Algé-

rie, appelés encore shirtings, power-tooms, etc., for-

ment une troisième espèce de blanc dans les cotons; ils

subissent ou non l'apprêt et sont consommés en blanc,

pour la confection, l'ameublement, la doublure, etc. La
laine blanchie est amenée à un léger degré ou de jau-

nâtre, blanc d'Orient, de vente, d'ivoire, ou d'azurage,

blanc d'impression. La soie est au blanc d'argent ou

d'a'.ur quand elle a été passée à l'indigo en poudre ou au

caimin d'indigo ; elle est au blanc de Chine quand elle

a subi l'action d'un bain de rocou très dilué. Disons à ce

propos que la bixine, principe colorant associé à l'avcl-

line dans le rocou, a la propriété de teindre la cellulose

sans autre mordant; elle Heure très bien les couleurs, les

avivant, leur donnant beaucoup de brillant; mais comme
sa dissolution sulfuri(iue d'un bleu magnifi(iue devient à

l'air successivement verte, violette, puis brune, elle ne
peut être employée dans le blanchiment de la soie qu'à

une dose infinitésimale; d'autant plus que, solide aux
savons, aux acides, au chlore, elle présente cette parti-

cularité curieuse de ne pas résister à l'action de l'air.

Camille Tourte.

III. Chimie. — Blanc de baleine. — Le blanc de

baleine est fourni par les cachalots, énormes cétacés dont

la tête volumineuse occupe près du tiers de la longueur du
corps. Dans la partie supérieure de celte tête, en dehors de

la cavité crânienne, existe de vastes sinus rem[)lis d'un pro-

duit huileux, l'huile de cachalot. Ce produit, qui est liquide

dans l'animal vivant, se fige en se refroidissant dès qu'il

est extrait des cavités qui le contiennent. 11 se présente

alors sous la forme de lamelles brillantes, tenues en sus-

pension dans une huile d'un jaune ambré. En séparant

par filtration ces deux parties, en obtient une portion

liquide, l'huile de baleine, et une portion grenue, de

consistance de miel, connue sous le nom de blanc de

baleine [illré; en pressant fortement cette dernière, on

lui enlève environ 60 °/o de liquide, et le résidu forme le

blanc de baleine pressé, masse sèche, sonore, présentant

un aspect cristallin. Enfin, le blanc de baleine pur se

prépare en traitant la masse précédente par une solution

faible de potasse ; on la lave à grande eau, on la fond

dans l'eau chaude et on la coule sous forme de pains

carrés du poids de 15 à 16 kilog.

Ainsi préparé, le blanc de baleine est constitué par des

cristaux éclatants, translucides, onctueux au toucher. Il

est un peu flexible entre les doigts et se divise, par une

pression plus forte, en lames minces, nacrées, transpa-

rentes. 11 fond vers 44» et ne constitue pas un produit pur,

un principe immédiat, comme on l'avait d'abord cru,

mais un mélange de principes immédiats parmi lesquels

domine la cétine ou élher éthalpalniitique , C'- H»'-

(C'-- Hi- 0*). Heintz a démontré que, dans la saponifica-

tion du blanc de baleine par les alcalis, l'acide palmitique

est accompagné d'une petite quantité d'autres acides gras,

comme les acides stéarique, myristique, etc. Comme en

outre, en traitant ï'éthal brut (alcool cétylique) par la

chaux potassée, vers 270-280'', on obtient à la fois des

acides palmitique, stéarique, myristique, laurostéarique,

il faut admettre que le blanc de baleine renferme plu-

sieurs alcools différents ; en un mot, qu'il est constitué

par un mélange d'éthers homologues, dont le plus abon-
dant est la cétine, palmitate de cétyle ou éthcr palmi-
tique.

Le blanc de baleine est employé en pharmacie pour la
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confection do certaines pommades cosmétiques, notamment

le cold-crcani ; mais il sert surtout pour la fabrication

des bougies de luxe. Il faut le choisir récent, car il rancit

assez facilement à l'air, surtout lorsqu'il est mal purilié.

Edme BouRGOiN.

IV. Botanique. — Blanc d'argent. — Nom vulgaire

àes Agaricus argyraceus Bull, et A. albusVers., Cham-

pignons comestibles du groupe des Agaricinées.

Blanc de champignon. — On doit entendre sous cette

appellation, non le thalle tout entier des Basidiomycètes,

et en particulier de l'Agaric champêtre, mais une partie

seulement de celui-ci, différenciée nettement du mycélium

proprement dit. Cette partie est le stroma. Il est massif,

non plus filamenteux comme le mycélium considéré dans

son ensemble, et est constitué par des rameaux ordi-

naires anastamosés en cordons plus ou moins gros, doués

de croissance terminale, çà et là ramifiés. Sur lui se

développe l'appareil sporifère. C'est le stroma que l'on

repique pour obtenir la reproduction du champignon de

couche (V. Agaric et Mycélium).

Blanc d'eau. — Un des noms vulgaires du Nymphœa
alba L. (V. Nénuphar).

Blanc de Hollande. — Un des noms vulgaires du

Populus alba L. (V. Peuplier).

Blanc de pécher. Blanc de rosier.— Noms vulgaires de

YOidium pannosum Lév., forme conidienne de VErysi-

phe pannosa Walr., Champignon-ascomycète du groupe

des l'érisporiacées (V. Ervsiphé).

V. Entomologie.— Nom vulgaire sous lequel les jardi-

niers des environs de Paris désignent la chenille de \ Acro-

lepia assectella Zcller, Microlépidoptère du groupe des Ti-

neides. Cette chenille, qui n'a guère plus d'un millimètre de

longueur, cause, depuis plusieursannées, des dégâts consi-

dérables dans les plantations de poireaux (AlUtini por-

rum L.), particulièrement, aux environs de Puteaux,

Suresnes, Saint-Cloud, Argenteuil, etc. D'après M. Decaux

{Feuille des jeunes naturalistes, 1887, p. 436), elle se

tient d'abord dans les feuilles engainantes
;
plus tard, elle

s'enfonce dans le cœur du poireau qu'elle perce en entier,

puis, après avoir atteint tout son développement, elle

remonte soit par la même galerie, soit par une nouvelle

perforation, jusqu'au niveau des feuilles où elle file un

cocon soyeux, fusiforme, de couleur fauve et de la gros-

seur d'un grain de seigle. Chaque plante, ainsi attaquée,

jaunit, se dessèche et pourrit. Les dégâts varient selon les

localités et surtout selon les expositions. C'est ainsi que

sur les coteaux de Puteaux, de Suresnes et de Saint-Cloud,

le fléau s'est développé au point d'occasionner, en 188S et

4886, une perte de 30 à SO "/o de la récolte totale. Le

meilleur moyen, pour se débarrasser de cette chenille, parait

être l'emploi de la suie de cheminée que l'on sème sur

les plants. — La chenille de VAcrolepia pygmœana Hœw.
a été signalée, dès 1862, par Berce, comme très nuisible

également aux plantations de poireaux dans l'arrondisse-

ment de Fontainebleau (V. Ann. Suc. ent. de France,

4862, Bull., p. xxxi). Ed. Lef.

VI. Art vétérinaire (V. Robe).

VII. Pèche. — On donne ce nom au hareng salé et

prêt à être mis en caque. — On emploie également ce

mot comme synonyme de blanchailles, pour désigner le

menu fretin dont les pêcheurs se servent comme appât

(V. Blanchaille).

VIII. Ethnographie (V. Race).

IX. Histoire (V. Cirque [Constantinople], Florence

[Histoire], Vendée [Guerre de], LégitiiMiste, etc.).

X. Jeu. — Le blanc est la craie avec laquelle, au

billard, on frotle le procédé (V. ce mot) qui garnit le

bout de la queue pour l'empêcher de glisser sur la bille

(V. Billard).

XI. Art culinaire. — On apppelle blanc une com-
position dont l'usage est souvent ordonné dans les for-

mules culinaires. Elle se prépare en mettant dans une

casserole un peu d'eau, du lard râpé, quelques oignons,

quelques carottes coupées en dés, des tranches de citron,
une lèuille de laurier, une branche de jjersil, trois ou
quatre clous de girolle, quelques grains de poivre enve-
loppés dans une toile fine, et enfin deux ou trois cuille-
rées de farine. On fait bouillir ce mélange en le remuant
sans cesse pour ne point le laisser roussir ou s'attacher,

et lorsque l'eau est toute évaporée, on le mouille à nou-
veau avec de l'eau chaude, on écume et on conserve cette

préparation pour y faire cuire certains mets tels que la

tête, la fraise et les pieds de veau, les pieds de mouton,
le palais de bœuf, etc. L.-F. P.

BiBL. : Chimie.— Berthelot, Synthùse des principes
immédiats (An.phys. et ch., t. XLl, 'J)9 [3]). — Chevreul,
Rech.sur les corps gras (mûme rocui'il,171; 1823).— Dumas
et PiïLiGOT, même recueil, t. LXII, 17 ("18:^6). — Heint/
même recueil, t. XXXVII, 361; et t. XLII, 117 [31; An.
de FouGENDOUFi-, t. LXXXIV, 292, et t. 0X11,429, 558.—
Saussure, An. ch. et phys., t. XIII, 340 (1820),—
SCHMIDT, même recueil, t. VI, 30 (18'i2). — Stenhouse,
Journ.fûrprakt. CViern., t. XXVI1,253.

BLANC (Cap). I. Point le plus septentrional de l'A-

frique, qui s'avance dans la Méditerranée au N.-O. de la

baie de Bizerte. Il est situé par 437020' de lat. N.
Les anciens l'appelaient Candidum promontorium et

les Arabes Ras-el-Abiodh, dénominations que traduit

exactement le mot Cap lïlanc. — II. Cap de la côte

occidentale de l'Afrique; 20° 48' lat. N., 49" 24' long. 0.

C'est une falaise terminant un promontoire de sable blanc

d'environ 40 kil. de longueur et s'élevant perpendi-
culairement à 25 m. au-dessus de la mer. Cette falaise

est formée de couches de sables calcaires de dureté

diverse ; elle est dénuée de toute végétation. D'un accès

facile, les petites baies autour du cap offrent de bons

mouillages. — 111. Cap sur l'océan Atlantique, côte du
Maroc ; 33" 8' lat. N., 40» 58' long. 0.

BLANC (Lac). Lac d'Alsace : cette magnifique nappe
d'eau des Vosges, qui s'étend au milieu d'un paysage alpestre,

est située à une altitude de 4054 m., au pied des escarpe-

ments du Reisberg, dans le canton de La Poutioie (Haute-

Alsace), près de la frontière du dép. des Vosges. Le lac Blanc

doit son nom à la nuance blanchâtre de ses eaux, produite

par le sable quartzeux qui, en été, forme sur ses rives

une bordure, large de un à plusieurs mètres. Son plus

grand diamètre du S.-E. au N.-O. est de 760 m. sur

une largeur de 380 m.; sa profondeur est inconnue ; il

occupe une superficie de 248,600 m. q. au fond d'un vaste

cirque qui n'est ouvert que vers le Nord et qui est formé

de parois granitiques s'élevant presqn'à pic jusqu'à une

hauteur de plus de 200 m. Du côté sud, cette paroi

rocheuse, évidée vers la base, où vient afileurer une

tourbière, sépare le lac Blanc du lac Noir. Le premier est

fermé par une digue haute de 6 m. et épaisse de 47. Ses

eaux, dont l'écoulement est réglé par une écluse, se réu-

nissent à celles du lac Noir pour former la Weiss,

afltluent de la Fecbt, et sont utilisées par l'industrie de la

vallée d'Orbey. Elle de Beaumont attribuait l'origine du
lac Blanc « à des écroulements qui ont eu lieu dans des

cavités situées dans l'intérieur des montagnes à l'occasion

des dernières secousses qui s'y sont fait sentir, et peut-

être des éru])tions volcaniques qui ont produit à leur

pied, dans la plaine du Rhin, le massif du Kayserstuhl

elles petits îlots basaltiques de Riquewihret de Gunders-

hofen ». Il est plus rationnel d'admettre avec M. Ch.

Grad {Bulletin de la Société de géologie, mars 4869 ;

Annuaire du club alpin français, 4874) que le lac

Blanc doit sa formation à l'existence d'un glacier, dont

un barrage naturel formait la moraine terminale. Après

la disparition du glacier, la moraine persista et les eaux

restées sans écoulement remplirent le lit du lac actuel.

Le bassin du lac n'est donc autre chose que la partie

supérieure d'un vallon, harré par une digue transversale.

— Ses eaux sont peuplées de perches et d'excellentes

truites. L. Will.

liiuL. : Elie de Beaumont, Explication delà carte gt'-n-

logique de France.— Bidletin de la Société industrielle de
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Mulhouse, 1859, livr. III. — Revue d'Alsace, 1868, 469-413.

Sur les légendes du lac Blanc V. Aug, Stoeber, Sagen
des r:isnsscs, p. t09.

BLANC (Mont-) (V. Mont-Blanc).

BLANC (Lo). Cli.-l. d'arr. du di^p. de l'Indre, sur la

Creiisi'
;

'î.l'tO luib. Stat. du dieiu. do 1er d'Orléans,

embranchement de Port-de-Piles au Plane. Les archéo-

logues identifient Le Blanc avec l'ancienne station romaine

d'Oblincum. La ville actuelle est composée de deux

quartiers séparés par la Creuse que traverse un pont de

sept arches. La seigneurie du Blanc appartint au moyen
âge à la maison de Naillac dont l'ancien château, édifice

sans caractère, domine la rive gauche de la rivière ; une

église romane est adjacente au château. Véglise Saint-

Génitour (mon. hist.), sur la rive droite de la Creuse,

Eglise Saint-Génitour da Blanc.

est un édifice souvent remanié. Le chœur est du xn° siècle,

la nef centrale ainsi que le transept sont du xiii°, et

les bas cùtés du xv^ siècle. Le chœur lui-même et les

bas côtés ont subi des remaniements modernes. Le clo-

cher est roman, mais l'étage supérieur en a été refait au

XV* ; il s'élève au-dessus du croisillon S. Les voûtes du
chœur constituent certainement la partie la plus intéres-

sante de l'église ; elles sont en berceau brisé, mais de

lourdes nervures y simulent une croisée d'ogive. On les

croirait ajoutées postérieurement si la disposition des

colonnes des chapiteaux et des tailloirs qui les supportent

ne venaient contredire cette conjecture. — Le Blanc pos-

sède plusieurs établissements industriels : filatures de

laine, de lin et d'étoupe, manufacture de draps grossiers,

blanchisserie, fabriques de lingerie, brasserie, vinaigrerie,

tannerie, poterie. Il s'y fait un commerce assez impor-

tant de chevaux.

BLANC-LA-MoTHE. Com. du dép. du Tarn (V. Blan).

BLANC-Mesnil (Le). Com. du dép. de Seine-et-Oisé,

arr. de Pontoise, cant. de Gonesse; 170 hab.

BLANC (Dieu) ou BELBOG (V. Mythologie slave).

BLANC (Louis Le), sieur de Beaulieu, théologien pro-
testant (V. Beaolieu).

BLANC (François), dit La Goulle, poète français, né
en i66'-2 à Grenoble, oii il est mort en 4742. Simple

épicier dans sa ville natale, il occupa ses loisirs à rimer en

patois des poèmes burlesques qui ont joui longtemps d'une

vogue considérable dans la région et qui ont été plus d'une

fois réimprimés de nos jours. Le plus célèbre de ces poèmes,

intitulé Grenoble Malhérou, lui fut inspiré par la ter-

rible inondation qui ravagea la ville en 1733 ; la seconde,

qui eut lieu en 1740, coûta la vie à deux des fils du
poète. Il n'a point fait, d'ailleurs, allusion à ces deuils

dans un autre poème: Coupide la lettra écrita an sujet

de rinnndation arriva à Garnoblo, la veille de saint

Thomas ['10 déc. 1740). (Juant auJacquety de le Comare

(le Caquet des commères), c'est nn petit tableau populaire

très vif et très animé. Kn 18(!0, un artiste dauphinois,

Diodore Bahoult, euH'idée de publier une réimpression de

Grenoblo Malhérou dont le sujet fournissait un cadre tout

indiqué aux nombreux croquis recueillis par lui dans tous

les coins du vieux tirenoble ou d'après les estampes du
temps, et gravés par un autre aitiste dauphinois, M. K. Dar-

delet ; la Coupi de la lettra et loji Jarquety furent illus-

trés de môme. L'ensemble forme un superbe vol. in-4

(Grenoble, 1804), pour lequel (leorge Sand écrivit une

préface et dont M. Miciial Ladichère rédigea le glossaire.

En dépit de quelques défaillances dans l'exécution, c'est

un des plus beaux livres publiés en province dans la

seconde partie du xix* siècle. Maurice Tourneux.
BiBL. : A, PiLOT DE Thokey. Grenoblo inondé ; Gre-

noble, 18.")9, in-12. — Ad. Rochas, Iliographio du Dau-
p/iifié. — Aug. Petit, Diodore Rahoult et .son œuvre;
Grenoble, 1874, in-8, 5(1 p.

BLANC (Jean-Denis-Ferréol), avocat et jurisconsulte

français, né à Besançon en 1*744, mort à Versailles en

juil. 1789. H se distingua au barreau de Versailles

et publia, relativement à l'affaire de l'enlèvement do

M"" Meunier par Mirabeau, plusieurs mémoires qui con-

tribuèrent à faire condamner le ravisseur. A l'Assemblée

des Etats de Franche-Comté, en 1788, Blanc fut un dos

commissaires chargés de rédiger les cahiers du tiers état :

il s'acquitta de cette mission avec tant de succès que
l'Assemblée, pour lui témoigner sa satisfaction, fit frap-

per une médaille portant d'un côté cette inscription : Les

gens du tiers état de Franche-Comté, assembli's le

26 nov. il88, ai au revers : Sequani civl Bisunlino
Dijon. Ferreol Blanc. Il fut ensuite élu député aux
Etats généraux; mais une maladie, qui devait l'emporter

quelques mois après, ne lui permit pas de prendre aux

premières délibérations des trois ordres la part impor-

tante que lui assignaient son ambition et son talent.

BLANC (Gilbert), médecin anglais, né à Blanefield

(Ayrshire, Ecosse) le 29 août 1747, mort à Londres le

27 juin 1834, Il fut médecin en chef de la flotte anglaise

dans les Indes et à son retour à Londres placé à la tète

du bureau médical de la marine et nommé médecin du roi

Georges IV. Ouvrages principaux : A short nccount of
tlie most efjectual means of preserving tlie health of

seamen (Londres, 1780, in-4) ; Obs. on the diseuses

incident to seamen (Londres, 1785, in-8; 2» édit.,

1799); Eléments of médical logick including a state-

ment resp. the contagions nature of the yellow j'ever

(Londres, 1818, 1819, 1825, in-8). i)'L. Hn.

BLANC (Ludwig-Gottf'ried), romaniste allemand, né à

Berlin le 19 sept. 1781, mort à Halle le 18 avr. 18Gfi. 11

appartenait à une famille de réfugiés français, et il fit ses

premières études au gymnase français de Berlin et au sémi-

naire protestant qui s'y rattachait. En 1806, il fut nommé
pasteur à Halle. Soupçonné d'avoir pris part à une ron-
juration contre le gouvernement du roi Jérôme de West-
phalie, en 1811, il fut interné d'abord à Magdebourg et

ensuite à Cassel. L'arrivée d'un corps russe pendant la

campagne de 1813 lui rendit la liberté. Il suivit ensuite

l'armée de Bliicher en France et en Belgique. En 1822,
il fut nommé professeur de langues romanes à l'université

de Halle, et, en 1838, prédicateur à la cathédrale. Les

études de Blanc se portèrent surtout sur la Divine Comé-
die de Dante. Ses principaux ouvrages sont sa Gram-
maire italienne (Halle, 1 844) , son Vocabulaire Dan-
tesque {Vocabulario Dantesco, Leipzig, 1851) et sa

traduction de la Divine Comédie (Halle, 1864). Tous ces

ouvrages ont gardé une grande valeur. A. B,

BLANC (Jean-Alphonse-Gustave), homme politique fran-

çais, né à Grenoble le 7 janv. 1796, mort à Paris le

4 mai 1867. S'occupa d'abord de médecine, puis d'astro-

nomie avec Arago, et s'adonna ensuite à l'industrie. Il

est l'inventeur d'une machine à fabriquer les compas.

Pendant le règne de Louis-Philippe il fit de l'opposition

républicaine dans son journal le Dauphinois. Après la
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révolution du 24 fév, 1848, il fut élu représentant du

peuple à l'Assemblée Constituante pour le dép. de l'Isère.

Il tu encore de l'opposition républicaine à la politique du

prince -président, Louis -Napoléon Bonaparte. H ne fut

pas réélu à la Législative et rentra dans la vie privée.

Louis LucipiA.

BLANC (Adolphe-Edmond), homme politique français,

né à Paris le 3 oct. 1799, mort à Paris le 5 avr. 1830.

Fut d'abord avocat à la Cour de Cassation de 1825 à

1830, puis employé au ministère de l'intérieur et inspec-

teur do la liste civile. En 1837, l'arr. de Rochechouart,

où il s'était présenté comme candidat agréable au gou-

vernement, le nomma membre de la Chambre des dépu-

tés. 11 vota constamment avec la majorité. Après la révo-

lution du 24 fév. 1848, il rentra dans la vie privée. On
a de lui une brochure sur les Affaires de la Plata

(1849). Louis LucipiA.

BLANC (Etienne), avocat et jurisconsulte français, né

à Lyon le 11 mars 1803, mort en 1874. Admis, en 1827,

au barreau de la cour de Paris, il s'occupa spécialement

des questions de propriété industrielle, artistique et litté-

raire. Il a publié sur cette matière plusieurs travaux

très appréciés, dont les principaux sont : un Traité de la

contrefaçon et de sa poursuite en justice (1837) ; un
Code des inventions et des perfectionnements (1844) ;

une étude sur la Propriété des ouvrages d'art (1841) ;

un Code général de la propriété industrielle, artis-

tique et littéraire (1834) , en collaboration avec

M. .\lexandre Beaune, sans compter d'autres publica-

tions qu'il a données seul ou en collaboration avec

M. Adrien Iluart, avocat. G. L.

BLANC (Pierre), homme politique français, né à Beau-

fort (Savoie) le 19 juin 1806. Exerçait la profession

d'avocat à Chambéry et était membre du parlement sarde

avant l'annexion de la Savoie à la France. 11 se présenta

à la députation française en 1876 dans l'arr. d'Albert-

ville et fut élu comme candidat républicain par 4,403
voix contre 2,204 obtenues par le candidat monarchiste.

Il fut l'un des 363 qui protestèrent contre le coup d'Etat

du 10 mai 1877. Après la dissolution de la Chambre,
M. Blanc fut réélu au mois d'octobre suivant par 4,339 voix

contre 2,836 données au candidat bonapartiste que sou-
tenait le gouvernement du maréchal Mac-Mahon. 11 a été

réélu le 21 août 1881 par 4,663 voix, mais cette fois il

n'avait pas de concurrent. Au dernier renouvellement de

la Chambre, en oct. 1885, il passa avec la liste républi-

caine, et présida comme doyen d'âge la séance d'ouverture.

Il fit un discours qui fut très applaudi. Le lendemain

M. Blanc fut élu vice-président de la Chambre, battant

M. Spuller, que lui opposait la fraction répubblicaine

modérée de la Chambre. Mais il ne voulut pas conserver

ses fonctions. Depuis lors il a toujours présidé la séance

d'ouverture le deuxième mardi de chaque année.

Louis LucipiA.

BLANC (Jean-Joseph-Charles-Louis), célèbre publiciste

et homme politique français, né à Madrid le 29 oct. 1811,
mort à Cannes le 6 déc. 1882. Sa famille, originaire de

l'Aveyron, avait quitté le pays natal après la condamna-
tion à mort du grand-père de l'écrivain et s'était réfugiée

en Espagne. Marié à une nièce de Pozzo di Borgo, le père

de Louis Blanc occupa, jusqu'à la chute de l'Empire, les

fonctions d'intendant général des finances de Joseph

Bonaparte et de Murât, et rentra en France sous la Res-
tauration. Après de brillantes études au collège de Rodez,

son fils aîné se rendit à Paris dans l'espoir de se créer

une situation, que réclamait impérieusement la pénurie de

la famille. Froissé par l'accueil insultant que lui fit Pozzo

dit Borgo, devenu ambassadeur de Russie en France, il

trouva plus de sympathie auprès d'un autre oncle de

sa mère, Ferri Pisani, alors conseiller d'Etat, qui, en lui

assurant une modique pension, allégea la misère que par-

tageaient courageusement les deux frères dans un hôtel

garni de la rue Saint-Honoré. Louis Blanc étudiait pen-

dant le jour le droit chez un avoué resté son ami (M. Col-
lot), et donnait le soir des leçons de mathématiques ou
même exécutait d'humbles travaux de copie que lui valait

sa belle écriture. Il fréquentait un ancien président de la

Chambre des députés, M. Flaugergues, compatriote et ami
de sa famille qui lui inculquait le goût des questions poli-

tiques. En 1832, il devint précepteur des enfants de
M. llalette, mécanicien à Arras, oii il demeura deux ans.

C'est alors qu'il prit part aux concours académiques de
cette ville, par deux poèmes sur Mirabeau et sur VHôtel
des Invalides et par un Eloge de Manuel. En même
temps, il collaborait au Propagateur et au Progrès du
Pas-de-Calais.

Revenu à Paris, il présenta au Natio)ial une étude sur

le xviu" siècle qui n'y fut pas insérée sans difficultés,

parce qu'il proclamait la supériorité de Rousseau, précur-

seur des idées nouvelles, sur Voltaire, représentant du
libéralisme bourgeois, collabora à la Revue républicaine,

atteinte peu de temps après par les lois de septembre, à

la Nouvelle Minerve et surtout au Bon Sens, dont les

directeurs, Rodde et Cauchois-Lemaire, se firent bientôt

suppléer par lui. Nommé rédacteur en chef le l*^' janv.

1837, il se retira au bout de dix-huit mois, par suite

d'une divergence d'opinion avec le conseil d'administra-

tion du Bon Sens, sur la création des chemins de fer ;

ils devaient être, selon lui, construits et exploités par

l'Etat et non par des compagnies particulières. Fondateur

de la Revue du progrès, il y publia entre autres articles,

une remarquable étude sur les Idées napoléoniennes,

qui venaient de paraître, où il prédisait qu'une restaura-

tion bonapartiste ne saurait être que « le despotisme

moins la gloire, les courtisans sur nos têtes moins l'Eu-

rope à nos pieds, un grand nom moins un grand homme,
l'Empire enfin moins l'empereur. » Quelque temps après

il fut assailli le soir, rue Louis-le-Grand, par des agres-

seurs restés inconnus, dangereusement blessé et laissé

pour mort. Il dut, à la suite de cet attentat, garder le lit

pendant plusieurs semaines. La fameuse théorie de l'Oî'-

ganisation du travail parut pour la première fois dans

la Revue du Progrès avant d'être réimprimée en bro-

chure. Ennemi déclaré de l'individualisme et de la con-

currence qu'il entraine au détriment de la masse des

producteurs, Louis Blanc résumait dans cette formule :

« A chacun selon ses besoins, de chacun selon ses facul-

tés », l'état social qu'il rêvait et d'où découlait, comme
première conséquence, l'égalité des salaires. Faisant table

rase de l'intérêt personnel, de l'égoïsme aussi bien que

de la supériorité intellectuelle et de l'émulation, il récla-

mait un dévouement unanime et pour ainsi dire anonyme
à l'œuvre de bien-être de tous. Exposée avec une correc-

tion de formes et une éloquence un peu apprêtée qui rap-

pelle celle de Jean-Jacques, dont il était un des disciples,

la théorie de Louis Blanc eut un retentissement consi-

dérable, au moment même où l'apparition de son His-

toire de dix ans (1830-1840) révélait en lui quelques-

uns des dons les plus heureux de l'historien.

C'était une idée neuve et hardie, que de retracer les

annales d'un pouvoir encore debout malgré les assauts

incessants d'une opposition recrutée dans tous les partis,

et qui cachait avec un soin jaloux le secret de ses

origines comme les ressorts de sa politique. A l'absence

de certains documents dont il ne pouvait songer à

obtenir la communication, Louis Blanc suppléa par des

témoignages verbaux patiemment recueillis, par diverses

comraiinications bénévoles et par les propres souvenirs

de son long stage de journaliste. L'Histoire de dix

ans eut quatre éditions de 1841 à 1845, sans parler

des réimpressions postérieures. Bientôt l'auteur eut l'am-

bition plus haute de raconter à son tour le drame d'où

est sortie la société moderne et d'en rechercher les ori-

gines plus loin qu'on ne l'avait fait jusqu'alors. Les deux

premiers volumes de VHistoire de la Révolution (1847)

renferment une série d'études sur le fanatisme politique et
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religieux, Jean Huss, Luther, Calvin, etc., dont les luttes

étaient, selon lui, le prodrome du bouleversement de 1789.

Us avaient ii peine pui'u que les événements arrachaient

le penseur à ses spi'eulations philosophiques et le jetaient

au plus fort de la mêlée. Sa popularité le désignait un des

premiers pour l'aire partie du Gouvernement provisoire

constitué le '2'* fév. 1848. 11 obtint sans peine de ses

collègues un décret abolissant la peine de mort en matière

politi(iue, mais, sur leur refus do créer un ministère du

Profjii'-^, il otlrit sa démission qu'il retira lorsqu'on eut

décidé la réunion d'une commission destinée à examiner

les améliorations possibles du sort des classes ouvrières.

Installée au Luxembourg dans la salle même des délibé-

rations de la chambre des Pairs, la « Commission du Gou-

vernement pour les travailleurs », — tel était son titre

odîciel, — dont faisaient partie les délégués des patrons

et des ouvriers, ne donna point les résultats qu'on en

attendait, mais elle valut à son président des ovations

réitérées; l'une d'elles (17 mars), à laquelle prirent part

plus de "200,000 liouuiies, fut suivie d'une contre-manifes-

tation (10 avril), dirigée autant contre sa personne que

contre le communisme. Tandis que la mauvaise foi trans-

formait eu orgies les dépenses de la commission du

Luxembourg (jui, en réalité, n'excédaient pas 5 fr. par

jour et par personne, elle attribuait à Louis Blanc la cvéa-

ùon des AteliiTS nationaux omeris par le Gouvernement

provisoire pour occuper des milliers de bras oisifs et dont

le licenciement fut l'origine des sanglantes journées de juin.

Elu à Paris et en Corse le 29" sur 34, Louis Blanc ne

siégea que fort peu de temps a l'Assemblée constituante.

Froidement accueilli par la majorité quand il rendit compte

de son mandat, ainsi que ses collègues du (îouvcrne-

raent provisoire, il courut les plus sérieux dangers lors

de l'attentat du 15 mai. Tour à tour entraîné par

les manifestants qui voulaient le placer à leur tète pour

marcher sur l'Hôtel de Ville et molesté par les gardes

nationaux, ce fut îi grand'peine que deux de ses col-

lègues, François Arago et le marquis de la Rochejac-

quelein, le tirèrent de la bagarre le visage en sang et les

habits déchirés. Un premier vote (3 juin) de l'Assemblée

écarta la demande en autorisation de poursuites déposées

contre lui par deux de ses collègues, MM. Portails et

Landrin, mais devant l'insistance du ministère public, elle

se déjugea et accorda, par 504 voix contre "252, dans la

nuit du 25 au 26 août, l'autorisation demandée. Recueilli

par un membre de la droite, Cli. d'Aragon (ami de George

Sand et de Mérimée), qui lui avait spontanément offert

l'hospitalité, Louis Blanc, muni d'un faux passeport et

accompagné par MM. Duclerc et Félix Pyat, put sortir de

Paris, puis gagner la Belgique et de là l'Angleterre.

Lorsque les accusés du 15 mai et des journées de juin

furent traduits devant la cour de Bourges, Louis Blanc

adressa de Londres à M. Bérenger, président de ce tri-

bunal d'exception, une protestation (3 mars 1849), suivie,

quelques jours plus tard, d'un Appel aux honnêtes gens

(Paris, 1849, in-12), où il exposait son rôle depuis le

24 fév. jusqu'au 15 mai, et notamment son irresponsa-

bilité absolue dans la formation des Ateliers nationaux.

Condamné par contumace à la déportation, il reprit et

développa sa protestation dans ses Pages de l'Histoire de

lu révolution de Février iS'iS (1850, gr. in-8),

extraites du Nouveau Monde, revue qui se publiait à

Paris sous sa direction. A cette période se rattachent aussi

deux brochures polémiques: Plus de Girondins (1851,

in-18) et la République une et indivisible (1851, in-18).

Cependant, autant pour chercher un apaisement à ses

cruels mécomptes que pour tenir d'anciens engagements,

il s'était remis au travail. Si l'exil l'éloignait des sources

manuscrites, alors si abondantes et si peu exploitées, de

notre histoire révolutionnaire, le Musée britannique lui

offrait, dès lors, en revanche, ce que notre Bibliothèque

nationale n'aurait pu à cette époque même lui fournir,

C.-à-d. la série presque complète des brochures et pam-

phlets imprimés de 1789 à 1802 et recueillie par divers

amateurs, entre autres par M. Croker, rival souvent heu-
reux de La Bédoyère et d'ilcnnequin dont les collections

ne furent ac(iuises que plus tard par la Bibliothèque. Louis

lilaiic eut encore à sa disposition, lorsqu'il eut à traiter

des guerres de la Vendée, l'immense fonds des « papiers »

de Puisaye, conservés par le même établissement et ceux

du conventionnel Goupilleau (de Montaigu), appartenant

à MM. Dugast-Matifeux et B. Fillon. C'est donc fort injus-

tement que Miciielet a parlé avec dédain des « jolies col-

lections » que Louis lilanc avait consultées, taudis que

lui, Michelet, avait pu dépouiller à loisir les documents

des assemblées et des comités, ainsi que ceux de la Com-
nnme et des sections de Paris. Si Louis Blanc n'a pas,

comme son rival, la puissance d'évocation et le don

de vivifier tout ce qu'il touche, il a d'autres qualités

et d'autres défauts aussi, que le meilleur juge en pareille

matière a nettement caractérisés : « 11 n'a pas de génie,

a dit M. Aulard, mais d'ordinaire il est exact et toujours

il cite ses sources... Le premier, il a donné l'exemple de

composer son écrit de citations juxtaposées... Son récit

est complet, sagement conduit, intéressant. Sauf quand

son culte pour la religion rêvée par Robespierre l'enlraine

à des sophismes contre Danton, ses jugements sont impar-

tiaux et mesurés. 11 manque de profondeur et d'origina-

lité... mais sa sincérité et son abondance les recom-
mandent aux personnes qui veulent aborder l'étude de la

Révolution : il n'y a pas encore de guide mieux muni et

plus sûr. » VHistnire de lu llévolutio7i, terminée en

1862, comporte douze volumes et s'arrête à la séparation

de la Convention nationale. Elle a de[)uis reparu en

divers formats et notamment dans une édition populaire

illustrée par La Charlerie et d'autres artistes. En réimpri-

mant sa propre Histoire et tout en protestant qu'il lui

déplaisait de « rompre l'unité de la grande Eglise »

Michelet, dans la Préface de 1868. répondit avec viva-

cité aux critiques de Louis Blanc et l'attaqua sur le rôle

qu'il avait attribué à Kobespierre. M. E. Hamel, qu'il

avait également pris à partie, répliqua, tant en son nom
qu'en celui de Louis Blanc , dans un article intitulé

M. Michelet historien, qui a été tiré à part de la I\cvJW

moderne (1869).

La préparation et la rédaction de son livre n'avaient

pas seules occupé la main et la pensée de Louis Blanc.

Dès 1858 il avait, en employant la langue même de son

adversaire, réfuté les calomnies dont lord Normanby,
ancien ambassadeur de la reine Victoria près de la Répu-
blique de 1848, s'était fait l'écho dans Une année de

Révolution à Paris (1858, 2 vol. in-8, trad, fr., même
année); ses Historical révélations inscribed to lord

Normanby (Londres, 1858, in-8), traduites aussitôt par

lui-même, sont devenues plus tard une Histoire de la

Révolution de 1848 (1870, 2 vol. in-18). En 1857,
sous le pseudonyme de Wellrr, il avait commencé au

Courrier de Paris une correspondance hebdomadaire

qu'il reprit au Temps, d'abord sous la signature de

gérant (Lefrançois), puis sous son nom et qu'il a continuée

jusqu'en 1870, faisant ainsi pour la vie politique et parle-

mentaire de la Grande Bretagne ce qu'un autre proscrit,

Alphonse Esquiros, faisait à la même époque, dans la

Revue des Deux Mondes, pour la vie rurale, agricole, finan-

cière, industrielle et sociale de nos voisins. Les lettres de

Louis Blanc sont plus et mieux que de simples articles de

journaux et leur auteur, en les rassemblant, a pu légiti-

mement les intituler Dix années de l'Instoire d'A7iglc~

<m-e (1879-81, 10 vol. in-18).

Signataire de la protestation contre l'amnistie du
15 août 1859, Louis Blanc ne rentra en France qu'après

le 4 sept. 1870. Le gouvernement de la Défense vou-

lut lui confier la mission de tenter auprès du cabinet

Gladstone une suprême démarche en faveur d'une inter-

vention officieuse ; l'investissement de Paris et le refus

d'un sauf-conduit par l'état-major général prussien cm-
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pochèrent Louis Blanc d'obtempérer à ce vœu. Simple

soldat dans un bataillon de garde nationale, il critiqua

dans divers articles du Temps et du Riippel les lenteurs

et les atermoiements du gouverneur militaire de Paris et

ne cessa de recommander l'union et la résistance à

outrance. H refusa d'associer son nom au mouvement
insurrectionnel du 31 oct. et déclina toute candidature

aux élections municipales du 5 nov. Elu le 8 t'cvr. 1871

représentant de la Seine, le premier sur quarante-trois, il

déclara ne reconnaître à l'Assemblée que le droit de l'aire

la paix ou la guerre, soutint, quand M. Tliiers reçut le

titre de chef du pouvoir exécutif, (pie la République était

« la forme nécessaire de la souveraineté nationale » et

vota la continuation des hostilités. Partisan on principe

des revendications municipales, il blâma ouvertement la

formation de la Commune de Paris et sa prétention à se

substituer au pouvoir central et réitéra d'inutiles appels à

la concorde et à la conciliation. Lors de l'entrée des

troupes dans Paris, l'incendie de l'entrepôt de la Villette

détruisit son mobilier, sa bibliothèque, ses correspon-

dances, ses papiers et notamment le manuscrit d'un livre

sur les salons et la société au wm*^ siècle dont il ne

subsiste qu'un ou deux fragments.

Membre de l'extrême gauche de l'Assemblée nationale,

il prit la parole dans les discussions les plus importantes

sans exercer sur les votes mêmes du parti une influence

prépondérante. C'est ainsi qu'il réclama le retour de l'As-

semblée à Paris, se prononça contre l'organisation du

Sénat et contesta l'opportunité de l'amendement Wallon,

parce que, disait-il, la République no peut pas être mise

aux voix, mais il adopta néanmoins cet amendement par

respect de la discipline parlementaire. Candidat malgré

lui aux élections sénatoriales dans le dép. de la Seine, il

réunit quatre-vingt-sept voix sur deux cent vingt-sept

électeurs (janv. 1876) ; le 20 fév. suivant, il fut simulta-

nément élu député dans le cinquième et le treizième arron-

dissement et dans la première circonscription de Samt-
Denis ; il opta pour le cinquième qui le réélut en 1881.

Pendant la crise provoquée par le coup d'Etat parlemen-

taire du 16 mai 1877, il fit partie, bien entendu, des

363 députés protestataires; au mois de janv. 1879, il

présenta et soutint le projet d'amnistie plénière que Victor

Hugo portait en même temps devant le Sénat, En 1876,

il fonda et dirigea pendant quelque temps un journal

quotidien, rUommc Libre, qu'il abandonna par suite de

dissentiments avec l'un de ses rédacteurs. Sous le titre de

Question d'aujourd'hui et de demain (1873-84, 5 vol.

in-18), il avait recueilli ses articles du Rappel et de

VHomme libre. Entouré d'une considération unanime que

justifiaient pleinement la dignité de sa vie politique et

privée, ainsi qu'un désintéressement commun, d'ailleurs, à

tous les hommes de la génération politique à laquelle il

appartenait, Louis Blanc ne pouvait se dissimuler cepen-

dant que ses doctrines et son éloquence n'étaient plus au

goût du jour, et que les réformes dont il avait préconisé

l'urgence et la nécessité n'étaient point en passe de s'ac-

complir. Le délabrement progressif de sa santé, en 1876,

la mort de sa femme, miss Christina Groli, qu'il avait

épousée à Brighton en 186.'i, en ISX^ celle de son frère

Chailes, à qui l'unissait une constante et réciproque all'ec-

tion, rendirent ses dernières années singulièrement pé-

nibles. Lorsqu'il se fut éteint à Cannes, son corps fut

ramené à Paris et ses obsèques célébrées aux frais de

l'Etat au milieu d'un immense concours de population.

En mourant, il avait légué à la ville de Paris son por-

trait en pied par M. P. Dupuis; il a été placé au musée
Carnavalet. Une statue en bronze par M. IJelhomme, con-

seiller municipal, lui a été érigée dans un des squares du
cinquième ariondissoment. L'exiguïté de sa faille et l'as-

pect juvénile qu'il garda jusque dans l'âge mur ont défrayé

longtemps la verve des caricaturistes qui firent une si

rude guerre aux hommes et aux choses de la révolution de

Février 1848. Maurice Tourneux.

lUisL. : 1" Cil. Robin, Louis Blanc^ sa vie, sos o'i/uj-es,
I8.ll, in-18. — Ferragus (Louis Uluacii), Nos Ccntrmpo-
rains, 1S70. in-4 ou 18S;1, in-lS. — Ch. Hugo, les Hommes
de l'exil, lS7ô, in-18. — L. Fiaux, Louis Blanc. 1883, in-;i2.— Ed. l^AiLLERON-, Discours de ri'ception à l'Académie,
l8Si, in-4. — 2° L. Revbaud, Réformateurs et socialistes,
1840-43^ 1 vol. in-8ou 1864, '2 vol.in-12. — II. Baudril-
LART, Puhlicistes modernes, 1S62, in-8 et in-l». —
3» Louis Blanc, Lamartine, Garnier-Pagès, Daniel
Stern, Histoire de la Révolution de IS'iS. — C. Pel-
li.tan', le Théâtre de 'Versailles, 187."), in-18. — A. Rang,
De Bordeaux à \'ersaillos, 1877, in-8.

BLANC (Auguste-Alexandre-Philippe-Charles), frère

du précédent, littérateur et critique d'art, né à Castres le

5 nov. 1813, mort à Paris le 17 janv. 1882. Venu à
Paris, vers 1830, avec son frère Louis Blanc, il étudia

d'abord la gravure dans l'atelier de Calamatta. Lui-même
a raconté comment, tandis qu'il faisait le sévère et un
peu ennuyeux apprentissage du burin, il eut la tentation

de copier une eau-forte de Rembrandt (le portrait de Jean

Lutma) et comment il y céda. Pendant ses premières années

de jeunesse, il grava tantôt à l'eau-forte, tantôt au burin

plusieurs portraits de célébrités contemporaines ; 'on con-
naît de lui un portrait de Guizot qui se trouve dans V His-

toire de dix ans de Louis Blanc, le portrait à l'eau-forte

de Rembrandt et ceux de Musard, de Broussais mort, du
docteur Duval, ainsi que diverses autres petites pièces

d'après Delacroix, Meissonier, etc., publiées pour la plu-

part dans la Gazette des Beaux-Arts. Mais, de bonne

heure, Charles Blanc délaissa le burin et la pointe dont il

ne se servit plus guère qu'en amateur, comme un délasse-

ment, et prit la plume de publiciste et de critique d'art. [|

débuta par des comptes rendus du Salon dans le Bo)i Sens,

dont son frère était rédacteur en chef; il écrivit ensuite

dans la Revue du Progrès, dans le Courrier français, dans

V Artiste, et fut chargé, en 18 il, delà direction de divers

journaux républicains, notamment du Propagateur de

l'Aube. Garnier Pages et Dupont de l'Eure l'appelèrent

ensuite à diriger le Joîir««/ u'e TEzfre. Revenu à Paris,

après avoir rempli ces divers emplois dans la presse répu-

blicaine militante, il commença la publication d'une His-

toire des Peintres jrançais an x\\^ siècle, dont le pre-

mier volume a seul paru (1845). Cette même année, il

analysait le Salon dans la Rt'forme, tout en insérant dans

l'Artiste ou dans YAlmanach du mois de vives et spi-

rituelles notices sur l'œuvre artistique du moment. Appelé

par la Révolution de 1848 à la direction de l'administra-

tion des beau.\-arts, Charles Blanc sut se concilier tout de

suite l'estime générale en rendant d'ailleurs des services

qui le signalèrent très particulièrement à la reconnais-

sance des artistes. Un de ses premiers actes fut de deman-

der le maintien au budget des allocations affectées à l'en-

couragement des beaux-arts. Il obtint que la plus grande

partie des sommes votées par l'assemblée pour la fête du

Cliamp-de-Mars fussent employées à des travaux qui occu-

pèrent un grand nombre de décorateurs et de statuaires.

A la suite du Salon de 1848, il demanda au ministre du

commerce pour 80,000 fr. de porcelaines de Sèvres qui

furent distribuées aux artistes à titre de récompenses.

Enfin, comme commissaire du gouvernement, Charles Blanc

combattit devant l'assemblée la proposition de réduire les

dépenses des musées nationaux, en supprimant les ateliers

de moulage du Louvre, et les emplois de conservateur à

la chalcographie et aux dessins; il s'éleva avec force con-

tre le projet qui tendait à réduire le personnel de, son

administration et défendit avec le plus grand succès l'École

de Rome, menacée dans son existence. Rendu à la vie

privée par le coup d'Etat, Charles Blanc reprit ses tra-

vaux de critique et d'historien de l'art. Il jioursuivit dès

lors avec ardeur l'ouvrage qu'il avait commencé d'entre-

prendre en 1848, l'Histoire des peintres de toutes les

('cotes, qui ne fut terminée qu'en 1876 et qui ne comprend

pas moins de quatorze volumes. Un grand nombre de des-

sinateurs et de graveurs sur bois furent associés à cette

publication qui devait joindre, pour être complète, aux

charmes du texte, la séduction de l'image. Certes, il fal-
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lut à Charles Blanc un lonç; courage, une infatigable

volonté et une rare souplesse de plume pour mener à bien

une œuvre aussi considérable oii tous les "ramls artistes

et beaucoup de maîtres secondaires de toutes les écoles

ont leur place et leur biographie. Les premiers volumes

sont en entier de sa main ; seul, il écrivit les écoles hol-

landaise, l'ran(;aise, ombrienne, romaine et vénitienne.

Plus tard, il s'adjoignit pour les antres écoles quchpies

collaborateurs, qui ont été MM. P. ManIz,V'''Ii. Delaborde,

A. Michiels. A. Wauters, L. Viardot, G. Lal'enestre,

P. Let'ort, M. Chaumelin, W. lîurger (Thoré), etc., etc. ;

mais l'œuvre générale a gardé son nom, et c'est justice

car, dès le début, il en avait seul tracé le plan et déter-

miné la méthode. Cette méthorle a depuis été contestée.

On s'est demandé, quand le lecteur est devenu plus exi-

geant, si l'auteur n'aurait pas dil faire une plus large part

au renseignement documentaire, à cette recherche du dé-

tail biograpiiique et de la vérité rigoureuse qui est une

des préoccupations de la critique moderne. Mais, si l'on

considère combien l'histoire des artistes était alors peu

connue et où en était, en réalité, la critique au temps où

la publication était entreprise, et combien surtout il eût

été difticile de faire accepter au lecteur des travaux trop

chargés d'érudition, on reconnaîtra que Charles Blanc, en

faisant de Mlhtoire des Peintres une œuvre de vulga-
risation de préférence à des études plus sévèrement criti-

ques, moins riches d'anecdotes, mais plus copieusement

fournies de documents, a choisi le meilleur moyen d'inté-

resser le grand public à des questions et à des connais-

sances alors bien nouvelles encore pour lui. En somme,
ce sera là l'indiscutable honneur de Charles Blanc, d'avoir,

le premier, avec l'Histoire des Peintres, créé un public

et des lecteurs aux livres qui traitent exclusivement des

rhoses de l'art.

Ce public, il l'a séduit, retenu et commencé d'instruire

par la beauté, la grâce de son style et le charme entraî-

nant de ses récits, préparant ainsi les voies où d'autres

sont venus après lui, complétant ce que sa méthode avait

volontairement négligé, mais trouvant du moins devant

eux des lecteurs et un milieu tout préparés. En mémo
temps que paraissaient et se succédaient les volumes de

VHistoire des Peinti'es de toutes les écoles, Charles Blanc

publiait également un premier catalogue analytique et

critique de VOEuvrcde Rembrandt (1833), qu'il a dé-

veloppé et complété plus tard dans deux éditions nouvelles

dont la dernière date de 1880. H lit paraître, en 18S7,
les Trésors de l'Art à Manchester, la même année

encore : De Paris à Venise, notes nu crayon, et le Tré-

sor de la Curiosité, qui contient de curieux renseigne-

ments sur les principales ventes de tableaux et d'objets

d'art du xyiii' siècle, ainsi que les prix des enchères de

remarque. Des notices courtes, vivement écrites, sur les

amateurs, les artistes, donnent de la saveur à une publi-

cation qui, en d'autres mains, serait demeurée fastidieuse.

En 1859, Charles Blanc fonda la Gazette des Beaux-
Arts, dotant ainsi notre pays d'une revue mensuelle, tout

entière consacrée aux études artistiques ; cette revue, où
parurent la plupart de ses travaux et à laquelle, môme
après que la propriété en eût passé à d'autres mains, il ne

cessa de collaborer, a rendu d'immenses services en aidant

puissamment à la diffusion du goût et des sérieuses con-

naissances artistiques parmi les classes riches ou lettrées.

C'est aussi à ce recueil qu'est due pour la plus large part

la renaissance, dont nous avons été les témoins, de la

gravure à l'eau-forte. Nombre de jeunes artistes, comme
J. Jacquemart, F. Gaillard et cent autres ont, en effet,

trouvé là, auprès d'une direction aussi libérale qu'éclai-

rée, à se produire et à se perfectionner dans une branche

de l'art où ils ne devaient pas tarder à devenir des maî-
tres. C'est dans la Gazette que Charles Blanc lit d'abord

paraître par fragments sa Grammaire des Arts du Des-
sin qui ne devait être publiée en volume qu'en 4867. De
tous ses ouvrages, c'est assurément la Grammaire qui,

aux yeux de la postérité, demeurera son titre le plus im-

portant, celui où il est le mieux lui-même et l'œuvre à

laquelle son nom doit rester attaché. L'auteur l'a composé,

dit-il, pour ceux qui font leurs humanités. 11 l'adresse de

préférence aux jeunes gens ipii, arrivés au terme de

leurs études classiques, connaissent d)^ l'antiquité la litté-

rature et l'histoire, mais n'ont cependant pas la moindre

notion des chefs-d'œuvre qu'elle a créés dans les arts.

L'idée était heureuse : elle était nouvelle lorsijue la

Grammaire des Arts du dessin, qui est comme la rhé-

torii]ue et comme une philosophie prati(iue de l'art, fit son

apparition. Dans la leçon d'ouverture de son cours, au

Collège de France, M. Eugène Guillaume analyse avec

une grande hauteur de vues et le jugement critique le plus

délicat, en même temps que le plus sûr, le livre de son

prédécesseur dans cette chaire d'esthétique que Charles

Blanc avait naguère inaugurée. Si M. Guillaume trouve dis-

cutable la théorie du beau et du sublime qui sert de début

à l'ouvrage, il n'en recommande pas moins sans réserve

les chapitres sur la grandeur de la mission de l'art, sur

l'imitation et le style, sur le dessin et la couleur, comme
des morceaux aussi distingués par la raison que par l'ima-

gination et la grâce.

En 1867, l'année même oii elle parut sous sa forme

définitive, la Grammaire des Arts du Dessin fut devant

l'Académie des beaux-aits à l'occasion de l'attribution du

prix biennal pour lequel elle était présentée, l'objet d'une

éloquente discussion. Mise en balance avec les œuvres du

compositeur Félicien David, elle n'obtint pas le prix, mais

en réalité, ce fut cependant le livre qui parut avoir con-

quis le véritable succès. Plus tard, en 1868, une place

d'académicien libre s'étant trouvée vacante. Charles Blanc

se présentait et il était élu à une grande majorité. Il rem-

plat^ait à l'Académie des beaux-arts le comte Walewski.

C'est encore dans la Gazette des Beaux-Arts (juc Charles

Blanc publia, avant d'en faire un livre, son étude sur

Ingres, sa vie et ses ouvrages (1870) — qui est, presque

sans restriction, une apologie de l'esthétique du maître —
de mi'me que la plupart des articles biographiques et cri-

tiques qu'il a réunis et donnés, en 1876, sous le titre :

les Artistes de mon temps. En 1876, il recueillit en un

volume les notes qu'il avait envoyées au journal le Temps
pendant le voyage qu'il avait fait en Egypte, à l'oc-

casion de l'inauguration du canal de Suez. Ce volume

qui a pour titre Voijage dans la Hmite- Egypte, ren-

ferme d'ingénieuses et savantes observations sur les arts

égyptien et arabe. Après la mort de M. Vitet, Charles

Blanc disputa à M. Caro le fauteuil laissé vacant à l'Aca-

démie française, mais ce fut seulement le 8 juin 1876

qu'il fut élu, en remplacement de M. de Carné. Un an

auparavant, il avait jiublié VArt dans la parure et dans

le vêtement, en un volume, qui forme la première partie

de la Grammaire des Arts décoratifs. Ce dernier ou-

vrage devait, dans sa pensée, comprendre trois parties.

La seconde, qui traite plus spécialement de la Décoration

intérieure de la maison et qui parut en 1882, embrasse

l'étude de tous les arts industriels qui constituent notre

luxe intime ; la troisième partie, que Charles Blanc s'oc-

cupait de rédiger lorsque la mort est venue le surprendre,

devait s'appeler la Décoration des Villes, et ce titre dit

suffisamment quelles importantes matières y devaient être

traitées. En 1870, après le 4 septembre, Charles Blanc

fut placé de nouveau à la tète de l'administration des

beaux-arts ; mais, pas plus alors qu'en 1830, la réaction

ne pardonna à l'éminent critique ses origines et ses atta-

ches républicaines. Destitué par Vordre moral, en 1873,

il ne put faire triompher le projet qu'il avait conçu et

dont il poursuivait avec trop d'ardeur peut-être la réali-

sation, celui de créer un nouveau musée, appelé Muséum
des Copies qui devait réunir sous nos yeux, à défaut des

originaux, les reproductions les plus fidèles possibles de

tous les chefs-d'œuvre de la peinture. Mais une satisfac-

tion méritée et digne en tous points du passé du délicat
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et séduisant écrivain, lui fut enfin accordée. En 1878,

sur la proposition de la commission du budget, la Cham-

bre volait rallûcation nécessaire pour la création, au Col-

lège de France, d'une chaire d'esthétique et d'histoire de

l'art. Far décret du '26 mars 1878, Charles Blanc était

appelé à occuper cette chaire qu'il avait ardemment

souiiaité de voir fonder et où il professa pendant trois

ans avec beaucoup d'éclat jusqu'à ce que le mal si cruel,

qui devait l'emporter deux mois plus tard, l'eut forcé

à suspendre son cours (1881).

Collaborateur du journal /<' Temps, depuis de longues

années, (.harles Blanc avait fait paraître dans ce journal

un nombre considérable d'articles où il étudiait tantôt la

vie et les œuvres de quelque célèbre artiste, architecte,

peintre ou statuaire, tantôt le Salon annuel ou encore les

ouvrages des artistes étrangers envoyés à nos expositions

internationales. C'est aussi dans le Temps qu'il publia

d'abord par fragments les principaux chapitres de sa

Grammaire des Arts décoratifs ; à l'occasion d'un récent

voyage qu'il venait de faire en Italie, il avait commencé

de donner au Temps une remarquable suite d'articles

intitulés une Excursion en Italie à la recherche des

Précurseurs. Quelques semaines avant sa fin, il s'oc-

cupait de coUiger des notes en vue d'établir le catalogue

descriptif des objets d'arl composant le cabinet de

M. Thiers qui venaient d'être donnés au musée du Lou-

vre. Ce catalogue a paru sans qu'il ait pu en revoir le

texte et en corriger les épreuves. Paul Lefort.

BiDL. : Revue politique et littéraire (n° du ii déc. 1882) ;

Eugène Guillaume, Leçon d'ouverture, Charles Blanc. —
Académie des Beaux-Arts. E. du Sommcrard, Notice
sur M. Charles Blanc. — Journal le Temps n» du UJjanv.

1882J, Paul Mantz, Charles Blanc. — Louis Fiaux
,

Portraits politiques, Cltarles Blanc; Paris, 1882. — Tullo

Massara.m, Charles Blanc et son ceuvre ; Paris, 1884.

BLANC (Xavier), homme politique français, né à Gap

le 4 août 1817. Avocat au barreau de sa ville natale

depuis 1837, il fut vingt-quatre fois élu bâtonnier de son

ordre. Il entra dans la vie politique en 1846, comme con-

seiller général pour le cant. de Saint-Etienne en Devolux.

En 1848, il fut commissaire de la République dans les

Hautes-Alpes, et en 1870 et 1871, il fut préfet du même
département. Lors des premières élections sénatoriales, le

30 janv. 1876, il se présenta comme candidat républicain

et fut élu, le second sur deux, par 188 voix sur 238 élec-

teurs. Le 22 juin 1877, il vota contre la dissolution de

la Chambre que demandait et obtint le gouvernement du

maréchal Mac-Mahon. 11 prit part surtout aux discussions

relatives aux questions rurales. Il a été réélu le 25 janv.

1883. On a de lui un remarquable rapport sur l'élection

sénatoriale dans le Finistère, élection qui fut, du reste,

invalidée à la suite de ce rapport. Louis Lucipia.

BLANC (Marie-Thérèse, dame de Solms), femme de

lettres française, née à Seine-Port (Seine-et-Marne)

en 1840. Elle s'est fait connaître sous le pseudonyme de

Th. Bentzon, par des nouvelles, des traductions ou des

études littéraires, publiées presque exclusivement dans la

Revue des Deux Mondes. Parmi les premières, nous

rappellerons : le Roman d'un muet (1868, in-18); un
Divorce (1872, in-18) ; une Vie manquée (1874, in-18)

;

le Violon de Job (1875, in-18); un Châtiment mil

,

in-18) ; la Grande Saulière (1877, in-18) ; un Remords

(1878, in-18); l'Obstacle (1879, in-18), couronné par

l'Académie fran(;aise; Yette (1881), in-4 et 1882, in-18);

Georgelte (1880, in-18); le Retour (1882, in-18); Tête

folle (1883, in-18); Tony (1884, in-18), couronné par

l'Académie française, etc. M"'" Th. Bentzon a traduit de

Bret Harte des Récits californiens (1873, in-18) et de

Nouvean.t récits cali/orniens (1816, In-iS); de Th.

Bailey Aldrich, Majorie Daw (1875, in-18), la Reine de

Saba (1878, in-18) et un Écolier américain (1884,

in-18); de Ouida (pseud. de M'^" La Ramée), Deux
petits sabots (1874, in-18); de Ch. Dickens, VEmbran-
chement de Mughij (1879, in-16), etc. Citons à part

deux recueils d'études critiques : Littérature et mœurs
étrangères (1882, 2 vol. in-18) et les Nouveaux
Romanciers américains (1885, in-18). M. Tx.
BLANC DE Serval (Jean-Baptiste-Benolt), homme de

lettres, officier municipal de la ville des Baux (Bouches-
du-Rhône). Arrêté en janv. 1790 et enfermé à la cita-

delle Saint-Nicolas de Marseille, par ordre du gouverneur,
M. de Caraman, sous le prétexte de fomenter des troubles,

Blanc de Serval envoya , sous forme de lettre à M. de
Caraman, sa défense à l'Assemblée nationale. Son incar-

cération ne fut pas maintenue. Bien qu'il fût très âgé, il se

mêla à la politique, défendit les idées nouvelles avec beau-

coup d'enthousiasme et fut élu suppléant à la Convention

par le dép. des Bouches-du-Rhône le 8 sept. 1792. Admis
à siéger le 22 nivôse an II, en remplacement de Baille,

assassiné dans les prisons de Toulon par les Anglais, il

s'inscrivit à la Montagne. Nommé par la Convention com-
missaire de la République aux Etats-Unis, il combattit

l'élargissement des commissaires de Saint-Domingue, arrêtés

par décret du 19 ventôse (9 mars). Voici le résumé de sa

vie parlementaire : Il fait renvoyer devant le comité de

sûreté générale (15 mars 1793) un arrêté des commis-
saires des Bouches-du-Rhône, qui déclarait la ville d'Arles

en état de siège. Il demande des poursuites (6 oct. 1795)
contre les royalistes et les émigrés, auteurs des assassinats

dans le Mi(ii. 11 prend la défense de Collot d'Herbois

(25 mars 1793), qui avait déclaré qu'il ne fallait pas

déporter les conspirateurs, mais miner les prisons et les

faire sauter. Après la session. Blanc de Serval rentra dans

la vie privée.

B LANÇA. Ville d'Espagne, prov. de Murcie, district

de Cieza, sur le rio Segura et sur le chemin de fer

de Chinchilla à Murcie. Elle est située au pied d'une haute

colline rocheuse, la Pena negra, au milieu d'une région

aride et couverte de sparte. Mais la ville elle-même,

qui est bien bâtie, est entourée d'une riche buerta,

pleine d'arbres fruitiers, surtout d'orangers. On expédie

chaque année environ 25,000 caisses d'oranges; Pop.

3,200 hab. E. Cat.

B LANÇA FORT. Corn, du dép. du Cher, arr. de San-
cerre, cant. d"Argent; 1,716 hab.

BLANCANDIN, célèbre poème français du moyen âge,

écrit, comme tous les poèmes dits d'aventures, en vers

octosyllabiques rimant deux à deux. On ignore le nom de

l'auteur de Blancandin; il est probable qu'il vivait au

milieu du xiii"= siècle. Il commence par gémir sur la dé-

cadence de ses contemporains et sur l'avarice des grands,

et pour mettre sous leurs yeux de nobles exemples, il

conte les aventures chevaleresques du jeune Blancandin,

fils d'un roi de Frise, qui quitta son père pour courir le

monde en véritable chevalier errant, et finit, après de

longues traverses, par épouser sa bien-aimée, la princesse

de Tormadai, dite Orgueilleuse d'amour. M. Paulin Paris,

qui a analysé longuement dans l'Histoire littéraire le

poème de Blancandin, termine son analyse par ces mots :

« Dans ce roman d'aventures, ainsi que dans d'autres, on

a quelques préludes de la merveilleuse composition de

l'Arioste ; et il faut avouer que ce qui y manque, c'est

moins l'imagination que le souffle poétique, l'éclat du

style et la beauté du langage. » Blancandin compte 3,240

vers; il a été publié par M. H. Michelant en 1867.

Ant. Thomas.
HiuL. : Histoire littéraire de la France; Paris, 1872,

t. XXII, pp. 705 à 778.

BLANCARD. Les toiles dites blancards se fabriquaient

à Saint-Georges et aux environs de Rouen et d'Alençon ;

elles étaient dans le compte en vingt, c-à-d. en 2,000 fils

de chaîne et étaient entièrement composées de fils de lin.

Les pièces avaient de 78 à 84 m. et la largeur du tissu

était de 1™05 qui se réduisait à O'^QO après le blanchis-

sage. La principale destination des toiles de cette sorte

était Cadix, d'où on les expédiait aux Indes espagnoles, à

la Vera-Cruz et autres provinces de l'Amérique du Sud.
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La Silésie produisait aussi des blancards, inférieurs

comme qualité à ceux que fournissait la Normandie, mais

qui faisaient ni^anmoins à ces derniers une forte concur-

rence parce qu'ils étaient de 15 à 120 % moins chers.

BLANCARD (V. Clankaart).

BLANCARD (Pierre), voyageur français, né en 17

H

à Marseille, mort à Aubagne en 18"2(). H est connu par

ses voyages dans l'extrême Client, aux Indes et en Ciiine;

il en a rapporté des documents dont il a tiré un ouvrage

de valeur. Manuel du commerce des Indes Orientales

et de la Chine, accompagné d'une carte hydrographique

(Paris, 180")). C. K.

BLANCARD, général de division, né à Loriol (Drùme)

en 1784, mort en l83o. 11 était fils d'un membre de

l'Assemblée constituante. Entré au service en 1801

comme sous-lieutenant de cavalerie , il se distingua à

Austerlitz, Eylau, Fricdland et pendant la campagne de

1813. Blessé à Waterloo, où il commandait une brigade

de carabiniers, il resta dans la retraite pendant la Res-

tauration. Il reprit du service en 1830 et devint général

de division.

BLANCARD (Louis), numismatiste et historien français,

né à Marseille le 22 sept. 1831. Ancien élève de l'Ecole

des Chartes, il a publié sur la numismati(iue ancienne et

moderne des travaux nombreux et remarqués parmi

lesquels une Tliéorie de la tnonnaie romaine au m' siècle,

tout à fait neuve : des mémoires sur les origines de la

monnaie française et du monnayage musulman ; sur divers

points obscurs de l'histoire monétaire arabe, italienne,

française ; des notices sur la livre romaine, sur celle de

Charlemagne, sur plusieurs marcs français ; l'explication

de nombreuses notations pondérales et monétaires ; un

Essai sur les monnaies de Charles l"\ eomte de Pro-
vence cl roi de Sicile (Marseille, lS(i8]-187ll, in-8),

dans lequel l'auteur a donné à la numismatique une

portée et une utilité scientifiques qu'on ne lui avait pas

attribuées jusqu'à présent. Ce livre a été couronné par l'Ins-

titut en 1880. M. Blancard a publié, outre ses travaux

de numismatique, plusieurs ouvrages et dissertations sur

l'histoire de Provence : Iconographie des sceaux et bulles

des Archives des Bouches-du-lVwne (Marseille, 2 vol.

in-4), et des Documents inédits sur le commerce de

Marseille au moyen dge (Marseille, 1884-1888, 2 vol.

in-8) ; des notices sur la lettre de change, son origine et

ses formes au moyen âge , sur la date et le lieu d'origine

du consulat de la mer, etc. M. Blancard est archiviste du

département des Bouches-du-Rhône et correspondant de

l'Institut. J. Maucuand.

BLANCAS (Géronirao de), historien espagnol du

xvi« siècle, né à Saragosse, mort en 1590. 11 étudia à

Valence, et fut choisi pour succéder à Zurita comme chro-

niqueur du royaume d'Aragon. On a de lui : 1° Adregum
Aragonum velcrumque comitum depictas effigies in

regia aula positas inscriptiones (Saragosse, 1587, gr.

in-4, de 40 ff.), traduit en espagnol sous le titre de :

Inscripcioncs latinas d los retratos de los reyes de

Sobrarhe, par Mart. Carrillo avec une continuation par

Diego Dormer (Saragosse, 1060, in-4); 2" Tabula in

fastos magistratuum justiliœ Arragonice (Saragosse,

1587, in-4); ?>'> Aragonensium rerum commentarii

[a& anno ~0i ad annum 1588] (Saragosse, 1588,

in-fol., fig.); cet ouvrage précieux, surtout par les

détails qu'il fournit sur les institutions anciennes de

l'Aragon, a été réimprimé par extraits dans une compi-

lation : De rébus Hispanicis, LusitanicU Aragonicis,

Indicis et /Ethiopicis, publié à Cologne en 1602,

puis en entier avec les deux ouvrages précédents au
3^ volume de VtIispani(sillustrat(B... scriptores varii

d'André Schott (Francfort, 1603-1608, 4 vol. in-4;

4° Coronaciones de los reyes de Aragon, escritas per

Ger. de Blancas, con dos tratados del modo de tener

cartes del mismo autor, avec un troisième traité par

Ger. .Martel, le tout [lublié avec des notes par Andrez

CaA^DE EiNCÏCLOPÉDIE. — VI.

de Ustarroz (Saragosse, 1641, pet. in-4; dix pages, eu

tête de cet ouvrage, sont consacrées à la biographie de

J. de Blancas). Il y a encore de cet historien un manus-
crit conservé à la Bibl. do l'Kscurial, et qui a pour titre :

Libro en el cual se contiene un brève discurso de las

coronaciones de Aragon, de sus juras, y de los principes

primogenitos que ha habido ; con una declaracion que
va al fin, de algunos Vocablos aragoneses antiguos,

paru que mejor se enUendan. Mais nous n'avons pu
trouver trace do quelques dissertations qu'Antonio, dans

la Bibl. hlspana nova et la Biographie générale Didot,

attribuent a notre historien. E. Cat.

BLANCBUISSON (Jean du Mkrli:, sieur de), gentil-

homme et diplomate français, qui servit Henri IV et

Louis Xlll. Chevalier des ordres du roi, il fut nomme
ambassadeur en Suisse, vers la fin de 1611, pour y rem-
placer Eustache de Refuge, envoyé à la Haye auprès des

Etats généraux des Provinces-Unies. 11 ne remplit d'ail-

leurs jamais cette mission. La plupart des minutes de

dépêches de la cour à l'ambassadeur en Suisse pendant

les mois de déc. 1611 et janv. 1612 portent la suscrip-

tion « Mons de Blancbuisson », mais ce nom est toujours

barré d'un trait de plume ou couvert par celui de « Mons de

Castille » (Pierre Jeannin), qui fut ambassadeur ordinaire

aux Ligues de 1611 à 1616. La nomination de Blanc-
buisson à ce poste était si arrêtée dans l'esprit de la

souveraine qu'elle écrivait de Paris le 7 août 1612 à

Chailes Paschal, ambassadeur à Coire : « Le sieur de

Blancbuisson nostre ambassadeur en Suisse, vous aura

faict sçavoir les langages que les députez du canton de
Zurich luy ont tenu à Baden » (Bibl. nationale, ms.

français 10718). Rott.

BLANCEY. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Beaune, cant. de Pouillv-en-Auxois ; 205 hab.

BLANCFOSSÉ. Com." du dép. de l'Oise, arr. de Cler-

mont, cant. de Crèvecœur ; 325 hab. ; on [)rétend (]ue

le nom de ce lieu vient d'un chemin creusé dans la

pierre et qui menait à un grand souterrain-refuge de

60 m. de long, qui existe encore. Blancfossé faisait partie

de la chàtellenie de Breteuil. La cure appartenait à

l'abbaye de ce lieu. On y voit encore une partie de l'an-

cien château et la prison seigneuriale. — Carrières et

fabrication d'étotfes. C. St-A.

BLANCFOSSÉ (Perceval de Dreux, sieur de), diplo-

mate français de l'époque de Louis XI, de Charles VIH
et de Louis XII. En 1479 le sieur de Blancfossé, cham-
bellan du roi, et M^ Pierre Framberg, maistre des

requêtes, reçurent de Louis XI une instruction (Plessis-

lès-Tours, 7 nov.), pour se rendre à Metz, afin d'y négo-

cier une alliance avec les ambassadeurs de Catherine,

duchesse de Gueldre, de l'évêque de Munster, et autres

prélats contre l'archiduc Maximilien et Marie de Bour-
gogne. Celte négociation suivit la bataille de Guinegate

(7 août 1479), et précéda de peu la trêve avec le roi des

Romains (13 fév. 1480), trêve qui d'ailleurs ne fut pas

ratifiée par le roi de France. Rott.

Bibl. : Lichnowsky (Kiirst.), GeschiclUe des Hauses
Habsburg ; Vienne, l(S'i4.

BLANCFOSSÉ (Jean de Villars, sieur de), homme de

guerre et diplomate français, qui servit François I" et

Henri 11. Tojt d'abord secrétaire de Louis Dangerant,

sieur de Boisrigaut, ambassadeur ordinaire de France aux
Ligues de Suisse, il fut employé en plusieurs négociations,

tant auprès des cantons que des ducs de Bavière (1537 à

1540). De 1541 à 1548, il fut agent extraordinaire à

Soleure et à Coire, et conduisit en France plusieurs levées

de troupes suisses à destination du Piémont. On conserve

plusieurs lettres de lui dans les archives cantonales

suisses, principalement à Berne, à Zurich, à Soleure, à

Lucerne et k Claris, outre trois lettres de créance de

François I"', des 20 avr. 14 juil., et 14 août, concer-

nant le sieur de Blancfossé « nostre pannetier ordinaire

pour résider (en Suisse) durant l'absence du sieur de

64
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Boisrigault >. Instruction pour le siour de Dlancfossé

envoyé en cour Willisau, 2 juil. 1537 (l'.ibl. nationale,

t. Dit Puij, 204, fol. 228). La dernière dépêche de lui,

en tant qu'ambassadeur en Suisse, est datée de Morat,

6 août 1548 (Staatsarehiv Claris). Cf. Bibl. nationale,

f. fr. 7,853, p. 344 (Crands officiers et officiers de la

couronne) f. fr. 214S0. Staatsarehiv Bern (Franicreich

Buch D et E). Staatsarehiv Lucern (Kriege ; Gesandte,

Pensionen). Rott.

Bibl. : J.-J. Leu, Allgemeines helvetisches, eidgena's-

sischns oder Schweitzerisches Lcxicon; Zurich, l/fiO-

C. Deschwanden, Die eidgenœssischen Abschiede,
von 1533 bis i548, und von 15kl bis 15k8; Lucerne, 1S7S

et 188.'. — A. DE TiLLiEB, Gcschichte des eidgenœssischen
Frcistaales Bern ; Berne, 1838.

BLANCHA (Juan). Premier consul de Perpignan et, en

cette qualité, gouverneur de cette ville pour le roi d'Aragon,

lorsque les Français vinrentl'assiéger en 1474. Son fils ayant

été tait prisonnier, les Français lui firent déclarer qu'ils le

mettraient à mort si la ville ne se rendait pas. Le gouver-

neur répondit que sa fidélité à son souverain lui était plus

chère que ses affections de famille. Cette héroïque réponse

fut l'arrêt de mort du fils de Blancha. La ville résista huit

mois, et le souvenir du dévouement de Juan Blancha fut

perpétué par une plaque de marbre scellée à la porto de sa

maison et sur laquelle on pouvait encore lire, au com-

mencement de ce siècle, l'inscription suivante : Hujus

dormis dominus fidelitate cunctos supcravit Roma-
nos. G. L.

BLANCHAILLE. Nom vulgaire et collectif donné à de

très petits Poissons (jeunes) du genre Cijprin (V. ce mot),

que les pécheurs emploient pour amorcer leurs lignes, ou

que l'on vend sur nos marchés comme fritures. Ce que

l'on est convenu d'appeler friture de Seine notamment est

cûmi)Osé de blanchaille. Rocubr.

BLANCHARD. 1" Nom vulgaire ithhoaque laineuse.

— 2" Nom vulgaire d'une espèce d'aigle.

BLANCHARD. Ville du Canada; 3,905 hab.

BLANCHARD (Alain), capitaine des arbalétriers de

Rouen et l'un des chefs du parti populaire, mort en

1418. Le nom de ce personnage est célèbre par la contro-

verse qui s'est élevée à son sujet entre les érudits nor-

mands il y a une soixantaine d'années. Les uns, d'accord

avec la tradition, en ont fait un héros mort victime de

son dévouement à la cause française, d'autres ont pré-

tendu qu'il n'était qu'un agitateur vulgaire, coupable ou

tout au moins complice d'un assassinat. Voici les faits :

Le 23 juil. 1417, le peuple de Rouen excité par le duc

rie Bourgogne se soulevait contre l'administration qui

était aux mains des Armagnacs, et tuait le bailli. Le

Dauphin s'avança en armes contre la ville et força le

parti bourguignon à une transaction (29 juil.), mais

après le départ de l'armée royale les partisans du duc de

Bourgogne relevèrent la tête et s'emparèrent de l'ancien

château de Phdippe-Auguste où s'était enfermé le capitaine

de la ville, et du fort de Sainte-Catherine; ce fut alors

qu'Alain Blanchard, nommé capitaine des arbalétriers,

devint un personnage important. Sur ces entrefaites, le

roi d'Angleterre, qui venait de conquérir la Basse-Norman-

dio, marcha sur Rouen ; les habitants demandèrent des

secours au duc de Bourgogne qui leur envoya 4,000

hommes d'armes. Le siège commença le 21) juil. 1418 et

dura cinq mois et demi ; réduite par la famine, désespé-

rant de recevoir aucun secours du roi de France, la place

dut signer, le 13 janv., une capitulation et fut livrée à

Henri V le 19. Parmi les personnes exceptées de la capi-

tulation figure Alain Blanchard. Aux offres de se racheter

qui lui auraient été faites, il aurait répondu, d'après la

légende : « Je n'ai pas d'or pour sauver ma vie, mais si

j'en avais je ne le donnerais pas pour racheter les Anglais

de leur déshonneur. » Il fut pendu.

Bibl. : Perrin, Notice historique sur Alain Blanchard
dans la Sociéié d'émuLition de Rouen, 182S. —Th. Lic-
yuiîï, Isoticc sur Alain Jilancltard, dans Travaux de

l'Académie de Rouen ; 18'28. — A. -F. Dupias, Rf-fulalion
du discours contre Alain Blanchard, prononcé par
M. Th. Licquet ; Rouen, 18-'8, in-8. — Aug. Le Prévost,
Réilexiuns sur Alain Blanchard dans le Journal de
Rouen, 1829. — Pierre Du Mesml, Alain Blanchard.
Chronique normande; Paris, 184y-18."iO, 2 vol. in-8. —
Th. Bouquet, Alain Blanchard, dans Revue des Sociétés
savantes, l" série, t. V, 1858.

BLANCHARD (Jean-Baptiste), peintre français, né en
1593 à Paris, où il est mort en l(j65. Après avoir reçu
des leçons de son oncle, M. BoUery et de H. Le Blanc, il

fit le voyage d'Italie avec son frère Jacques. Revenu
en 1624, il fut nommé peintre ordinaire du roi en 1642,
et académicien en 1663; son morceau de réception fut un
Saint Paul en méditation, probablement celui que le

catalogue du Louvre attribue à son frère. Ad. T.

Bibl. : A, Jal, Dict. crit. de biogr. et d'hist.

BLANCHARD (Jacques), peintre français, né en 1600
à Paris, ou il est mort en 1G38. Elève de son oncle Nico-
las Bollery, premier peintre du roi, il partit pour l'Italie

à vingt ans, accompagné de son frère Jean-Baptiste, A
Lyon, ils firent une première et longue station et travail-

lèrent sous la direction d'un peintre nommé H. Le Blanc.

Arrivés enfin à Rome en 1624, ils y séjournèrent dix-huit

mois, que Jacques passa à parcourir les musées ; les ta-
bleaux de l'Ecole vénitienne le frappèrent particulière-

ment, et il résolut de se rendre à Venise. Arrivé dans
cette dernière ville, il y étudia avec passion le coloris de
Titien, de Véronèse et de Tintoret, et peignit quelques

œuvres que l'on conserve encore à Venise. Après deux ans
de séjour, il reprit le chemin de sa patrie, mais il s'arrêta

quelque temps à Turin, où le duc de Savoie lui commanda
huit panneaux décoratifs représentant les Amours de Vé-
nus et Adonis. De retour à Paris, il fut nommé membre
de l'Académie de Saint-Luc, et comme morceau de récep-

tion, il produisit un Saint-Jean à Pathnios qui mit le

sceau à sa réputation. En 1634, la corporation des orfè-

vres lui commanda le Mai annuel qu'elle oflrait à l'église

Notre-Dame; ce tableau représentait la Pentecôte (gravé

par Regnesson). Il fut chargé ensuite de décorer \Hôtel

du président Perrault, quai des Théatins, et exécuta

vingt-trois compositions mythologiques dans le grand
salon ; ces peintures sont aujourd'hui détruites, ainsi que
celles, plus importantes encore, de l'hôtel de M. de Bul-

lion, surintendant des finances, qui se composaient de

treize sujets mythologiques, de grandeur naturelle. 11 tra-

vaillait avec une grande facilité, mais le charme du colo-

ris était son principal talent, et faisait rechercher particu-

lièrement ses Saintes Familles et ses Vierges. Quoique
la critique moderne ne lui ait pas conservé le surnom em-
phatique de Titien français, que lui donnaient ses con-
temporains, elle reconnaît, avec d'Argenville « qu'on ne

peut lui disputer d'avoir rétabli le bon goût de la cou-

leur en France, de même que Vouet y avait fait naître le

vrai goût du dessin ». Le musée du Louvre contient deux
Saintes Familles de J. Blanchard, toutes deux gravées par

Landon, et une belle Charité, gravée par Garnier; le

Saint Paul en méditation qui lui est attribué parait

plutôt être l'œuvre de son frère aîné. On connaît encore

de lui au musée de Toulouse, la Purlocation de la

Vierge ; à celui de Rouen, Cérès présidant aux travaux
de la moisson ; à celui de Rennes, la Flagellation du
Christ; à celui de Rayonne, deux Vierges; à celui de

Cherbourg, une Sainte Famille; à celui de Nantes, une
Sainte Famille au chardonneret, etc. Son dernier ou-
vrage parait avoir été une Vierge au voile, gravée par

Daret et datée 1638. G. Edelinck a gravé le portrait de

cet artiste, d'après lui-même; C. Blœmart, J. Couvay,

Rousselet, les Poilly ont aussi gravé d'après ses tableaux.

Ad. Thiers.

Bibl. : Ch. Blanc, Hist. des peintres ; école française,
t. 1.— d'Argenville, Abrégé de la vie des plus fanieu.x
peintres, t. II. — Robert Dumesml, le Peintre graueur
français.

BLANCHARD (François), jurisconsulte français mort
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en 1660. Il a publié : les Eloges de tous les premiers

présidents du Parlement de Paris (1045) ; les Eloges

des présidents à mortier du Parlement de Paris,

depuis 1031 (iiJT^l); l'Histoire des maîtres des re-

quêtes, depuis 1^260 jusqu'en 1515 (1070).— Son lils,

Guillaume Blancliard, avocat au Parlement de Paris, a

laissé une Compilation chronologique des ordonnances

des rois de France (Paris, 1715, :2 vol. in-l'ol.). G. L.

BLANCHARD (Louis-Gabriel), peintre fran(,ais, né en

1630 à Paris, où il est mort en 1704. Fils de Jacques, il

fut élève de son oncle Jean-Baptiste, et resta comme lui

un peintre médiocre. Re(,'u académicien en 1663, sur une

Allégorie de la naissance de Louis A7 F (aujourd'hui à

Versailles), il fut nommé professeur en 1672 et trésorier

en 1699. On cite de lui : Au Salon de 1673, la Nativité

du Christ ; Vespasien ordonnant la construction du
Cotisée: Coriolan et sa mère. A celui do 1699 : Saint

Jérôme, Saint Jean, et deux Saintes fauiilles. Le musée

du Louvre contient le Sami André tressaillant de joie

à la vue de l'instrument de son supplice, mai, etc. , com-

mandé par les orfèvres en 1670. Cet artiste est encore

l'auteur du plafond de la salle de Diane, à Versailles,

représentant cette déesse présidant à la navigation et à la

chasse. En 1684, il fut chargé par Seignelay d'aller en

Belgique, en Hollande et en Angleterre acheter des

tableaux pour le cabinet de Louis XIV. Son portrait,

peint par Ant. Benoist en 1681, fut offert par celui-ci à

l'académie, comme morceau de réception. Ad. T.

I^IBL. : Jal, Dict deBiog.— Arcliives de l'art franc., t. II.

BLANCHARD (Elie), antiquaire français, né à Lansçres

(Haute-Marne) le 8 juil. 1672, mort le 11 févr. 1755. 11

fut élève de Dacier et publia dans les Mémoires de l'Aca-

démie des Inscriptions, dont il était membre depuis 1714,
quelques dissertations dont voici les titres : Mémoire his-

torique sur les animaux respectés on Egypte (t. IX

des Mém. de l'Acad.); Discours sur les Sybarites (t. IX

des Mém. de l'Acad.) ; Recherches sur la ville de Megare
en Achaïe (t. XVI des Mém. de l'Acad.). E. B.

BLANCHARD (l'abbé J.-Baptiste), professeur et péda-

gogue français, né dans les Ardennes en 1731, mort

le 15 juin 1797. Blanchard a professé la rhétorique chez

les jésuites à JMetz et à Verdun. Après l'expulsion de

la Société de Jésus, en 1762, il se retira dans les Pays-

Bas. On lui doit plusieurs ouvrages, entre autres un
livre de morale pratique qui lui valut en son temps une

véritable célébrité : YEcole des mœurs ou réflexions

morales et historiques sur les maximes de la sagesse

{V" éd. sous ce titre :/e Poé'ie des mceurs (Namur, 1772,
2 vol. in-12 ; dern. éd. Paris, 1818). H a publié

aussi le Temple des Muses fabulistes (Liège, 1766,
2 vol.) ; et il a laissé un ouvrage posthume. Préceptes

pour l'éducation des deux sexes à fusage des fa-
milles chrétiennes (Lyon, 1803, 2 vol. in-12). Blan-

chard mérite surtout une mention comme abréviateur

de Rousseau. Sa prétention était d'approprier la péda-
gogie de l'Emile à une éducation chrétienne. H voulait,

disait-il, « dispenser ses lecteurs de lire l'Emile ».

VEmile aura toujours des lecteurs, et Blanchard n'en a

guère trouvé. Signalons cependant les critiques judicieuses

et fines qu'il a parfois adressées à Rousseau : par

exemple, quand il se prononce contre le principe de l'édu-

cation négative, et en donne pour raison qu'il serait

imprudent d'attendre que la raison fût développée pour

commencer à exercer la raison : « Lorsque l'on a une
longue route à faire, dit-il, attend-on que le soleil

paraisse entièrement sur l'horizon et ne profite-t-on pas

déjà des premiers rayons de la lumière qu'il laisse

échapper de son sein ?» De même Blanchard a vivement

répliqué au paradoxe de Rousseau sur les Fables de

La Fontaine. Mais en général Blanchard est peu original
;

c'est un citateur, un collectionneur intelligent d'opinions

diverses, et il témoigne du peu de fécondité de la péda-
gogie des jésuites au xviii" siècle. G. CoMPAïnÉ.

BLANCHARD (Jean-Pierre ou François), aéronauto

français, né aux Andelys en 1753, mort à Paris le 7 mars
1809. Très jeune, il construisit une machine volante en

l'orme d'oiseau qu'il exposa en 1782, mais dont il ne put

faire usage. Los Montgoliier ayant inventé les ballons,

Blanchard adapta sa machine à un aérostat et put, le

2 mars 1784, aller de Paris à Sèvres. Le 7 janv. 1785, il

traversa la Manche de Douvres à Calais, avec Jell'eries.

Depuis il fit soixante-six ascensions, en Europe et en Amé-
rique ; reçut partout des honneurs et des présents consi-

dérables. Il soutint contre Garnerin une poIénii(|ue très

vive (1798-1799), l'accusant formellement d(^ lui avoir

dérobé l'invention du parachute. Frappé d'apoplexie dans

un ballon, il fit une chute de 20 mètres (fév. 1808), dont

les suites causèrent sa mort.

BLANCHARD (Maric-Madeieine-Sophie Armant, dame),

fennne du précédent, née près de La Rochelle le 25 mars

1778, morte à ParisleOjuil. 1819. La mort de son mari

l'ayant laissée dans la misère, elle fut obligée de suivre

son exemple. Elle opéra soixante-sept ascensions tant en

France qu en Italie. Tout le monde connaît sa mort drama-
tique. Montée un jour de fête dans un ballon illuminé, d'où

elle lançait des pièces d'artifices, elle fut précipitée, le bal-

lon ayant pris feu, sur le toit d'une maison située au coin

de la rue de Provence et de la rue Chauchat.

BLANCHARD. Famille française qui a fourni trois

générations do graveurs au burin.

Blanchard père, né à Paris vers 1766, mort après

1832, a gravé des vignettes, notamment d'après Binet et

Queverdo; quelques estampes historiques, des portraits

pour la Galerie Napoléon, des caricatures, des Vues

de Paris, des planches pour les Antiquités nationales

de Millin, etc.

Auguste-Jean^Baptiste-Marie Blanchard, fils du

précédent, né à Paris le 4 avr. 1792, mort à Paris en

1849. Elève de son père, il cultiva les mêmes geni'es de

gravure, mais avec plus d'aisance et de talent. On lui

doit : le Serment des Uoraces, d'après David, pour la

Galerie du Luxembourg, la Descente de croix, d'après

Rubens (pièce la plus importante de son œuvre); des

planches excellentes, malgré leur exécution sommaire,

dans les, Ga/tTJes historiques de Versailles; le portrait

de l'impératrice Joséphine, d'après une charmante com-
position de Prudhon, et celui du roi Louis -Philippe,

d'après L. Cogniet ; de très nombreuses vignettes, d'après

H. Vemet, Dévéria, Desenne, les deux Johannot, etc.,

pour les éditions illustrées de Molière, La Fontaine,

Beaumarchais, Chateaubriand, Lamartine, Scrilie, Déran-

ger, Walter Scott, Cooper, etc. Il avait obtenu une mé-
daille de deuxième classe au Salon de 1831.

Auguste-Thomas-Marie Blanchard, fils du précédent,

né à Paris le 18 mai 1819. Elève de son père. U obtint le

premier second grand prix de Rome en 1838, renonça à

concourir de nouveau, et débuta au Salon de 1840, parle

Spartacus, d'après le tableau du Dominiquin de la gale-

rie Aguado, et exposa l'année suivante le Triomphe de

Galathée, d'après le même. L'excellent portrait de l'ar-

chitecte Huyot, d'après Drolling, et le Petit Paysan,

d'après MuriUo (faisant pendant à la Petite Paysanne,

gravée par son père), lui valurent une troisième médaille.

11 eut un beau succès avec ses planches de tètes du Christ

et de VAnge Gabriel, d'après P. Delaroche (S. 1845).

Son Repos en Egypte, d'après Bouchot, fut récompensé

par une deuxième médaille (S. 1847), et une de pre-

mière classe lui fut accordée pour son Jupiter et Antiope,

d'après le tableau du Corrège du Musée du Louvre

(S. 1857), estampe qui fait le plus grand honneur à l'art

français. H faut encore citer de son burin le Christ

rémunérateur , d'après Ary Schefi"«r; le Congrès de

Paris, d'après E. Dubufe (S. 1859); les Courses

d'Epsom, d'après Frith(S. 1864), qui obtint un immense

succès en Angleterre ; le Mariage du prince de Prusse

(depuis empereur Frédéric lll), d'après Philips (S. 1866) ;
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le Christ mort sur les genoux de sa mère, d'après

le talilcau de Francia, de la galerie de Londres

(S. 18T"2). 11 a exécuté de belles estampes d'après Meis-

sonnier, telles que les Joueurs d'thiiecs et VAmateur,

et surtout, d'après Alma-Tadema, la Fête des vendanges

à Rome; la Peinture et la Sculpture; la Bacchante;

le Baiser d'adieu; le Laurier en fleurs, etc. On lui

doit, en outre, de nombreux portraits et des planches

d'illustrations. Il a été décoré en 1861. Dessinateur

d'une correction scrupuleuse, graveur sobre et lumineux,

il compte parmi les premiers burinistes français d'au-

jourd'hui. G. Pawlowski.

BiBL. : Livrets des Salons. — H. Beraldi, les Grsiveurs

du xi\« siicfp.

BLANCHARD (Pierre), littérateur français, né à

Dammartin (Seine-et-Marne) le 20 déc. 1772, mort à

Angers en 1856. Elève du collège de Lisieux et volon-

taire dans les armées de la République, il fut ensuite

libraire, puis maître de pension et, tout en exerçant ces

deux professions, produisit un grand nombre de livres

d'éducation dont le succès fut considérable. La Petite

Bibliothèque des enfants (1795, 2 vol.), le Buffon de

la jeunesse (1801, 4 vol.), les Délassements de Ven-
fance (1807 , 6 vol.), le Plutarque de la jeunesse

(1818,4 vol.), \e Petit Voyage autour du monde (1819),

hs Accidents de l'enfance (iSlS), etc., ont diverti ou

instruit deux ou trois générations et ont eu les honneurs

d'une foule de réimpressions ou de traductions, avec ou

sans images. Pierre Blanchard a publié aussi une Histoire

des batailles, sièges et combats français depuis 1792
jusqu'en i8i5 (1818, 3 vol, in-8), ainsi que des romans :

Félicie de Villemard (1779, 3 vol. in-12) ; Bosebelle,

historiette du xiii^ sièele (1801, in-12) ; Simplicic ou
les Voluptés de l'amour (1800, in-18). M. Tx.

BLANCHARD (Henri-Louis), violoniste, compositeur

et critique musical français, né à Bordeaux le 7 févr.

1787, mort a Paris le 18 déc. 1838. Après avoir com-

mencé le violon avec son père, il eut des leçons d'har-

monie de Beck, puis reprit le violon avec Rodolphe

Kreutzer. D'autres maîtres , parmi lesquels Méhul et

Reiciia, lui enseignèrent le contrepoint et la fugue. Il fut

chef d'orchestre au théâtre des Variétés de 1818 à 1829,

et composa, pendant ce temps, beaucoup d'airs de vau-

devilles qui plurent fréquemment au public. Ce ne sont

pas là ses seules productions musicales : il a écrit des

duos pour violon, des concertos, des quatuors avec alto

principal, une fantaisie pour violon et harpe, des qua-

tuors pour quatre violons; on cite un de ces quatuors qui

est terminé par une fugue à quatre sujets. Un petit opéra

de lui, Diane de Vernon, a été représenté à Paris le

4 nov. 1831. Comme écrivain dramatique, on lui doit

Don Pèdre, VHomme libre, les Milanais ou les Car-

bonari, Camille Desmoulins ou les Partis en 1794.
De ces drames, les deux derniers eurent à subir les

rigueurs de l'administration ; les Milanais furent inter-

dits avant d'avoir été joués, et Camille Desmoulins, à

sa quarantième représentation, fut arrêté par ordre supé-

rieur. Blanchard, qui fut directeur du Théâtre-Molière,

a collaboré à divers journaux ou recueils : la Pandore,
l'Europe littéraire et musicale de Paris, le Foyer, le

Monde dramatique, la Revue et la Gazette de Paris.

Comme critique, il était assez estimé; quelques-unes de ses

biographies musicales ont été tirées à part. Il a laissé, en

outre, deux opéras non représentés, l'un tiré des Précieuses

ridicules de Molière, et l'autre intitulé l'Arioste. A. E.

BLANCHARD (Emile-Théophile), peintre français, né à

Saint-Omer en 1797, servit dans la chirurgie militaire

avant de faire de l'art. Il a publié : Nouveau Manuel
complet du coloriste, ou Instruction simplifiée et élé-

mentaire pour l'enluminure, le lavis, etc. (Nouv. édit.,

Paris, 1836, in-i8, avec Perrot, etc.; fait j'artie de la

collection des Manuels Roret; la l"^" édit. a paru en 1834,
la 2«en 1840).

BLANCHARD (Claude-François), administrateur fran-

çais, né à Paris le 29 oct. 1798, mort en sept. 1868. H
fut directeur de la comptabilité générale au ministère de
la marine, de 1848 à 1862. Il a publié la Correspondance
et des Ecrits divers de P.-L. Boursaint ; un Manuel
financier à l'usage du département de la marine
(Paris, 1847, in-8), et un Bépertoire général des lois,

décrets, ordonnances, règlements et instructions sur
la marine (Paris, 1849-1839, 3 vol. in-8).

BLANCHARD (Laman), poète anglais, né en 1803,
mort en 1843. Le volume de vers publié de son vivant a
pour titre : Lyrlc Offerings (1828). Plus tard, sir

Edward Bulwer Lytton, lit paraître, avec une biographie

de l'auteur, des Taies and Essays qui le mettent au
rang des Goldsmith, des Lamb et des Hawkesworth.
BLANCHARD (Henri-Pétrus-Léon-Pharamond), peintre

français, né à Lyon en 1805, mort à Paris en 1873. Cet
artiste vint à Paris en 1819, et entra à l'Ecole des Beaux-
Arts ; il suivit en même temps les ateliers de Chasselat

et de Gros. Il entreprit ensuite une longue série de

voyages qui lui fournirent de nombreux sujets de
tableaux; il visita successivement l'Espagne (1833), le

nord de l'Afrique, le Mexique, comme attaché a l'expédi-

tion française (1838), l'Allemagne, la Russie, où il assista

au sacre du tsar Alexandre II (1856), etc. Les plus

remarquables de ses œuvres sont : Course de taureaux
dans wi bourg d'Espagne (Ssilon 1834); Contreban-
diers andalous défendant un convoi de marchan-
dises contre les milices provinciales (S. 1836. Mé-
daille de 3« classe) ; le Désarmement de la Vera-Cruz
(S. 1840. L'artiste reçut la croix de la Légion d'honneur);

les Funérailles d'un Maure à Tanger (S. 1841);
Vasco ISunex, de Balboa découvrant la mer du Sud, en
i5i5 (S. 1835) ; la Vallée de Josaphat (id.).; Arri-

vée des Français à Piau del Rio Mexique (S. 1865,
Musée de Chalon-sur-Saône) ; la Djiguietofka au Cau-
case (aquarelle, S. 1865). Sa dernière œuvre expo-

sée fut Clairière en Amérique (S. 1872). Les gale-

ries de Versailles contiennent deux tableaux exécutés

par ;cet artiste pendant l'expédition du Mexique; le

Départ des embarcations nour le combat de la Vera-

Cruz, f> déc. -JSSS, et 1 Attaque de la maison du
général Arista par le prince de Joinville. Les journaux

illustrés, notamment V Illustration, ont publié de nom-

breux dessins dus ii son crayon, et on lui doit encore un

Itinéraire descriptif et historique de Paris à Constan-

tinople, avec les environs de cette dernière ville, dont

il a donné le texte et les planches (1855, in-12). Ad. T.

BLANCHARD (Théophile-Clément), peintre français,

né en 1812 à Paris, où il est mort en 1849. Cet artiste se

consacra au paysage historique, pour lequel il obtint le

second grand prix en 1841 ; le sujet était Adam et Ere,

chassés du paradis terrestre. Depuis cette époque, jusqu'à

sa mort, il exposa régulièrement aux Salons annuels; on

peut citer comme les meilleures de ses compositions :

Vue prise sur les hauteurs de Seugy, S.-et-O.
(S. 1841). Intérieur de forêt, vue^rise aux environs de

Luzarches (S. 1842, médaille de 3' classe) ; Vue prise

aux environs de Lyon (S. 1843, médaille de 2°

classe). Blanchard, qui avait été nommé professeur de

dessin à l'Ecole d'état-major, est représenté au musée

de Bagnères par un grand paysage et divers dessins.

BLANCHARD (Charles-Uctave), peintre français, né à

Brest en 1814, mort à Paris en 1842. Entré à l'Ecole des

beaux-arts en 1830, cet artiste fut élève de L. Cogniet.

Admis en loge pour le concours de 1835, son tableau,

Tobie rendant la vue à son père, n'obtint que le second

grand prix ; l'année suivante, il remporta le prix de

i{ome avec Moïse frappant le rocher. Les seuls tableaux

remarquables qu'il ait produits, dans sa brève carrière,

sont : le Christ apparaissant à la Magdeleine, « Noli

metangere » (S. 1842, médaille de 2"^» classe) ; Saint

Romain apaisant une tempête (ministère de l'intérieur)
;
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la Lecture de l'Evangile dans l'église de l'Am-Cirli à

Rome; Cavalcatores romains. Ad. T.

BiDL. : Notice des tableaux, esquisses et éludes de l'ate-

lier de feu M. Ch.-Oct. Dlancliard, peintre d'histoire, ven-
dus à Paris le .?() mars iS'i."!, in-8.

BLANCHARD (Kraile), naturaliste fraïKais contempo-
rain, né à Paris le 6 mars 18-2(l, iHait le tils du peintre

E.-T. Blanchard, ex-cliiruigien niililaire. Connue aide-

naturaliste au Muséum, il fut apiiolé plusieurs fois à sup-

pléer Milne-Eilwards dans le cours d'entomologie et fut

chargé de classer une partie des insectes du Muséum dont

il publia le Catalogue (1850-1831, "2 vol.); il olitint, en

outre, de 184ià 1857, des missions scientifiques en Italie

et en Sicile ; en 18lî2 il fut nommé professeur-administra-

teur au Muséum pour la zoologie, et la même année élu

memlire de l'Académie des sciences. 11 installa en 1872 la

nouvelle ménagerie dos reptiles et devint on 1876 profes-

seur de zoologie à l'Institut agrononiiiiue nouvellement

fondé.— Ouvrages principaux : Hecherches sur l'organi-

sation des vers (Paris, 1837, in-4, av. atlas de 25 pi., cou-

ronnée par l'Acad. des sciences); llist. naturelle des

insectes orthoptères et m'vroplères, etc. (Paris, 1840-
1841, 3 vol. in-8, av. 72 pi.) ; Hist. des insectes, trai-

tant de leurs mœurs et de leurs métamorphoses en
général (Paris, 1845, 2 vol. in-12) ; la Zoologie agricole

(Paris, 1834 et suiv., in-4, av. pi.); Organisation du
y^(;ntf a/ii/HaZ (Paris, 18ol-()4, livr. 1-36); les Poissons

des eaux douces de la France (Paris, 1866, in-8);

les Insectes, métamorphoses, mœurs et instincts

(Paris, 1867, in-8; 2« édit., 1876, in-8, 40 pi.);

la Vie des êtres animés (Paris, 1888, in-18) ; une

édition des Insectes et Zoophytes dans le Fiêgne animal
de Cuvier ; nombreux mémoires sur les Invertébrés dans

Compt. rend. Acad. des sciences et An7iales des

sciences naturelles ; articles dans la Revue des Deux
Mondes. D' L. Hn.

BLANCHARD (Jules), sculpteur français contemporain,

né à Puiseaux (Loiret) en 1832. Elève de Jouffroy, il

entra à l'Ecole des Beaux-Arts en 1837 ; il débuta au

Salon de 1859 par un Las-relief: Jésus ressuscitant le

fils de la veuve de Naïm. Ses principales œuvres furent

ensuite: rin Faune dans l'ivresse, statue (S. 1863) ;

Samson lançant les renards dans les moissons des

Philistins, statue (S. 1865) ; Jeune Equilihriste, statue

(acquise par l'empereur, S. 1866, médaille) ; Chasse-

resse, statue (S. 1867, médaille). Modèles de trois bas-

reliefs pour le théâtre d'Angoulême : le Drame, la Co-

médie, la Musique et la Danse (S. 1869) ; la Bouche de

vérité, statue (S. 1872, réexposée en 1878, actuellement

au jardin du Luxembourg); Jeune Faune, slSitm (S. 1873,
médaille de 2" classe) ; la Foi, l'Espérance, statues

;

M-'"' Buquet, buste pour le monument de ce prélat dans

l'église des Carmes à Paris (S. 1874) ; Hercule et Om-
Ïthaïe, groupe (S. 1877. Réexposé en 1878. Acquis par

e ministère des beaux-arts) ; M^'" Dupanloup, buste

(S. 1878) ; une 0«(//«(', statue, et Mascarons, pour une

fontaine à ériger, place de Soissons (S. 1880) ; Diane
surprise par Actéon, statue (S. 1881. L'artiste obtint la

croix de la Légion d'honneur) ; le Boccador, statue pour

l'hôtel de ville de Paris (S. 1882) ; Target, buste, pour la

salle du Jeu de Paume à Versailles (S. 1883) ; une Décou-
verte, statue (S. 1884. Acquise par le ministère) ; la

Seience, statue (S, 1886). Ad. T.

BLANCHARD (Edouard-Théophile), peintre français,

né en 1844 à Paris, oii il est mort en 1879. Issu d'une

famille d'artistes, il entra fort jeune à l'Ecole des Beaux-
Arts, et fut successivement élève de Picot et de Cabanel.

Admis au concours de Rome en 1866 et 1867, il rem-
porta le grand prix en 1868, avec la Mort d'Astijanax.

il avait commencé à exposer dès l'année précédente ; son

début fut un Panneau de salle à manger, peint en col-

laboration avec Clairin et H. Regnault ; il était étroite-

ment lié d'amitié avec ce dernier, qui a laissé de lui un

charmant portrait au crayon. Son envoi do Rome, exposé

au Salon de 1872, une Femme couchée, jouant avec un
serpent, fut remaripié et obtint une médaille de 2" classe,

mais ce fut surtout son dernier envoi, llylas entraîné
par les nymphes, qui fit connaître son nom (S. 1874.
Médaille de l" classe. Au musée du Luxembourg).
Au même Salon parut Hérodlade. Ses principales

u'uvres furent ensuite, outre des portraits, la Cortif/iana

(S. 1875), le Lutrin (S. 1876), Portrait de la du-
chesse de Castiglione Colonna (Marcello) (S. 1877),
Bouffon jouant avec des chiens (S. 1878). Le Salon
de 1880 vit l'exposition posthume de sa dernière œuvre
inachevée : Françoise de Ritnini. Ad. T.

DiDL. : Armand SvLv^:^i•rKE, Notice biograpliique, avec
portiaitet reproductions en fac-similé [La Vie moderne,
n" du 8 nov. 1879; Paris, in-4).

BLANCHARD (Raphael-Analole-Emile), naturaliste

français contemporain, né à Saint-Christophe (Indre-et-

Loire) le 28 fév. 1857. En 1877, il alla continuer en
Autriche et en Allemagne ses études médicales et biolo-

giques commencées à Paris et revint en celte ville pour
entrer comme préparateur à la Sorbonne, au laboratoire de
physiologie de Paul Bert. Reçu docteur en médecine en

1880, licencié es sciences naturelles en 1882, il fut nommé
au concours, en 1883, professeur agrégé d'histoire natu-

relle à la Faculté de médecine de Paris ; l'année sui-

vante, il était élu membre titulaire de la Société de bio-

logie. La Société des amis des sciences naturelles de
Moscou, les Sociétés zoologique néerlandaise, ethnogra-

phique de Florence, scientifique de Boston, l'Académie de

médecine de Turin, etc., l'ont successivement élu membre
correspondant; ajoutons que, depuis 1882, il est secré-

taire général de la Société zoologique de France, qui lui

est en grande partie redevable de sa prosjiérité. Son
enseignement à la Faculté de médecine a eu dès le début

un grand et légitime succès, qui n'a fait que s'affirmer

parla suite; un cours d'anthropologie biologique, professé

en 1884 et en 1885 à l'Ecole d'anthropologie, en qualité

de professeur suppléant, consolidait encore sa réputation.

R. Blanchard a publié un nombre important de tra-

vaux, se rapportant pour la plupart à la physiologie, à

l'anatomie comparée, à l'anthropologie et à l'iielmintholo-

gie. Nous citerons parmi les principaux : en 1880 et

1881, une série de recherches expérimentales sur la

physiologie des Reptiles, en commun avec P. Regnard
;

De l'anesthésie par le protoxyde d'azote (thèse de doc-

torat, 1880) ; plusieurs notes sur la physiologie des Pois-

sons (1882) ; Etudes sur le tablier et la stéatopygie

des femmes boschimanes (1883) ; les Universités alle-

mandes (Paris, 1883, in-8) ; les Coccidés utiles (Th'ese

d'agrégation, 1883); Eléments de zoologie, en commun
avec Paul Bert, (Paris, 1885, in-18); l'Atavisme chez

l'homme (1885), leçons professées à l'Ecole d'anthro-

pologie; Traité de zoologie médicale (Paris, 1885-1888,

iu-18 d'environ 1,300 pp.). Signalons encore un certain

nombre d'articles appréciés dans le Nouveau dictionnaire

de médecine et de chirurgie pratique (Protoxyde

d'azote. Rumination), et dans le Dictionnaire ency-

clopédique des sciences médicales (Helminthes, Héma-
tozoaires, Hirudinées, Pseudo-parasites, Trichine, Tri-

chocépales, Vers, etc.). Enfin la Grande Encyclopédie

compte R. Blanchard au nombre de ses collaborateurs, et

lui doit bon nombre d'articles, entre autres Acclimate-

ment et Albinisme. D'' L. Hn.

BLANCHARD JERROLD (V. Jerrold).

BLANCHE (Mer), en russe Bîïtoit' il/or^. Mer intérieure

formée par l'Océan glacial du Nord, enveloppée par le gou-

vernement russe d'Archangelsk. Lat. N. : 63° 48' et

68» 50', Long. E. : 29° 20' et 43» 15'. Superficie :

123,000 kil, q. ; longueur du littoral : 800 kil. L'entrée

de la mer Blanche est entre le Sviatoi Nos, c.-ù-d. le cap

Saint (Laponie) et la presqu'île de Kanin; c'est un seuil

d'une cinquantaine de mètres de profondeur seulement, par-
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tagé en deux passages iiK^gaux par l'Ile Morjovels. A
l'intérieur do la mer Blanche, la profondeur est de 190
à 200 m. dans la partie centrale ; elle dépasse 300 m. au

S. de la presqu'île de Lanonie. Au S. sont les trois golfes

du Mézen, d'Archangelsk et d'Onega, orientés dans le sens

du S.-E., et celui de Kandalakcha, le plus long et le plus

profond, orienté dans le sensduN.-O.; l'archipel Solovetsky

sépare encore très nettement le golfe d'Onega. Suivant

l'éloigneraent de la mer libre, l'apport des eaux douces et

la fonte des glaces, la salure varie extrêmement (du cin-

quième au tiers). Le courant chaud qui vient de l'O.

pénètre dans le « corridor » de la mer Blanche, et, par

suite de la disposition des côtes , dégèle et réchauffe

Archangelsk bien avant Onega, située cependant plus au

S. ; le vent du N. pousse cette nappe chaude et le vent

du S. la relarde. 11 va sans dire que ce phénomène,
remarquable surtout à l'O. d'Archangelsk (baie de Sou-

zemskaya), ne se produit qu'en été. Car pendant la plus

grande partie de l'année (sept, à juil.), la mer Blanche

est prise ou encombrée par la glace. Au-dessous de 200 m.
l'eau se maintient toute l'année à 0" centigrade. La mer
Blanche n'en est pas moins très poissonneuse, et c'est

principalement de pêche que vivent les habitants de
Mézeii, Archangelsk, Onega, Kern, Kandalakcha, les prin-

cipaux centres de population du littoral. Les espèces les

plus répandues sont la morue, le hareng, l'éperlan, le

saumon. Outi'e les trois grands fleuves du Mézen, de la

Dvina du Nord et de l'Onega, la mer Blanche reçoit

une quantité de petites rivières dont les plus impor-
tantes sont la Slolotitsa, la Malochouia, le Vym, le Kem,
la Kovda, la 'V'arsouga et le Ponoï. H. Monin.

HiBL. : Articles et cartes de Knauss, von Middendorf,
dans le BuUelin do l'Acad. des sciences de Saint-Péters-
bourg, 1860, 187!. — Dictionnaire de géographie et de .sls-

tislique de l'Empire russe ,• Saint-Pétersbourg, l,s63, en
russe,!, pp. .36! à 366. avec une bibliograpliie très détaillée
— E. Reclus, Nouv. géog. vnivcrselu% 1880, t. V, p. 011)'

BLANCHE (Montagne) (V. Blanches et Bil\ Hora).
BLANCHE (Rivière). Nom de trois rivières du Canada :

la première coule dans la prov. d'Ontario, sort du lac

Blanc et se jette dans le lac Supérieur ; la seconde coule

dans la prov. d'Ontario et se jette dans l'Ottawa après un
cours de iaO kil. ; la troisième arrose le Manitoba et se

jette dans le lac Manitoba. D'autres moins importantes

coulent dans les Etats du Michigan et de Vermont (Etats-

Unis).

BLANCHE (Race) (V. Race).

BLANCHE (Art. cul.) (V. Sauce).

BLANCHE (Pêche) (V. Blaquet).

BLANCHE (Reine). Les reines de France, lorsqu'elles

devenaient veuves, étaient ainsi nommées à cause de leurs

vêtements de deuil parmi lesquels se trouvait une guimpe
et un voile blancs. On s'explique ainsi qu'il y ait eu à

Paris un bon nombre d'hôtels de la Reine-Blanche.
BLANCHE d'Anjou (V. Blanche de Sicile).

BLANCHE d'Artois, reine de Navarre, lille de Ro-
bert !"% comte d'Artois, frère de Louis IX et de Mahaut
de lirabant, morte en 1302. Elle épousa en 1269 le prince

Henri qui devint roi de Navarre, à la mort de son frère

l'année suivante et qui mourut en 1274, laissant une
fille, Jeanne V^. Blanche d'Artois fut sa tutrice, mais
effrayée des difficultés qu'elle rencontra, elle ne tarda pas

à s'enfuir à Paris, demander la protection du roi Philippe III

le Hardi. Eustache de Beaumarchais fut envoyé pour paci-

fier le pays : il aurait succombé dans Pampeluno sans le

secours que lui apporta le frère de la reine, Robert 11,

comte d'Artois, qui réussit à soumettre la Navarre. Pen-
dant ce temps Philippe le Hardi faisait épouser à la reine

Blanche le frère du roi d'Angleterre, Edmond, comte de
Lancaster, et négociait le mariage de sa fille, la reine

Jeanne, avec son second fils Pliilippe qui devait être Plii-

lipjie le Bel.

BLANCHE DE Bourbon, reine de Castille, fille de
Pierre l"-- duc de Bourbon, née vers 1338, morte en 1301.

Mariée en 1353 au roi de Castille Pierre le Cruel, elle fut
abandonnée par lui dès le lendemain de son mariage

;

arrêtée peu après pour avoir conspiré avec les frères du
roi, elle s'échappa de l'Alcazar de Tolède et toute la ville

se souleva en sa faveur. Elle fut cependant reprise, enfer-
mée au château de Medina-Sidonia et ne tarda pas à y
mourir, empoisonnée, si l'on en croit la tradition.

BLANCHE DE Bourgogne, reine de France, fille d'O-
thon IV, comte palatin de Bourgogne et de Mahaut, com-
tesse d'Artois, née vers 1296, morte religieuse à l'abbaye
de Mauhuisson en 1326. Elle n'avait pas encore atteint

sa douzième année, lorsqu'elle fut mariée, probablement
en janv. 1 296, à Charles comte de la Marche, qui devait
monter sur le trône, en 1322, après la mort de Phi-
lippe V. De ce mariage naquirent deux enfants, Philippe
et Jeanne, qui moururent en bas âge. Blanche était d'une
beauté remarquable. Jean Le Bel et Froissart la disent

« une des plus belles dames du monde >. Elle ne sut pas
résister aux séductions dont elle fut l'objet. Convaincue
d'adultère, comme sa belle-sœur Marguerite, femme de
Louis le Hutin, avec les chevaliers Philippe et Gautier
d'Aunay, elle fut arrêtée et enfermée au château Gaillard
des Andelys. Jeanne, femme de Philippe le Long, contre
laquelle une pareille accusation avait été portée, fut recon-
nue innocente. Ce sont ces désordres des belles-filles de
Philippe le Bel, sur lesquels nous ne possédons que de très

courts renseignements, qui ont servi de point de départ à
la sombre légende de la tour de Nesla (V. ce mot). Blan-
che semble avoir supporté sans trop de peine les ennuis
de la captivité. Elle serait même redevenue enceinte, s'il

fallait en croire les continuateurs de Guillaume de Nan-
gis et de Girard de Frachet, mais rien ne permet de sup-
poser, comme l'a fait Michelet, qu'elle ait été « mise à la

discrétion d'un homme chargé de l'avilir >. Le journal du
trésor que nous possédons pour le règne de Charles IV
contient plusieurs mentions de dépenses, faites pour Pen-
tretien de Blanche et des personnes de sa suite. Blanche
fut transportée, avant 1325, au château de Gauray.dans
le baillage de Coutances. Elle prit le voile peu de temps
après à l'abbaye de Mauhuisson et y mourut, dans les

premiers mois de 1326. Charles IV avait, après les

scandales de 1314, sollicité, mais sans succès, l'annula-
tion de son mariage avec Blanche. 11 fit une tentative plus

heureuse, en 1322, après qu'il eut été appelé à succéder à
son frère Philippe V. L'évêque de Paris, Etienne de
Dourret, dirigea l'affaire. 11 ne fut pas une seule fois

question de l'adultère de Blanche. On fit valoir que
Charles, qui avait eu comme marraine Mahaut d'Artois,

mère de Blanche, était de ce chef lié avec Blanche par des
liens de parenté spirituelle qui rendaient nul tout mariage
contracté entre eux sans dispense préalable. La bulle de
Clément V, qui leur avait accordé des dispenses pour toute

parenté charnelle, ne disait rien de la parenté spirituelle.

Le mariage devait par suite être considéré comme nul. Le
pape Jean XXII en prononça la dissolution le 19 mai
1322. Tous les détails de la procédure et les interroga-

toires des nombreux témoins qu'on fit déposer, pour
prouver que Mahaut avait tenu Charles sur les fonts bap-

tismaux, sont conservés aux Arch. nat. dans les rouleaux

J. 682, n° 1 (Musée des Archives, n» 329), n" 2 et n" 3.

C. COUDERC.
BLANCHE DE Castille, reine de France, femme de

Louis VIll, roi de France, fille d'Alphonse IX, roi de Cas-

tille et d'Aliéner d'Angleterre. L'un des articles du
traité de paix conclu en janv. 1200 entre Philippe-

Auguste, roi de France, et Jean, roi d'Angleterre, portait

que Louis, fils de Philippe-Auguste, épouserait la nièce

de Jean, qui était Blanche de Castille. Par acte du mois

de mai suivant Jean, roi d'Angleterre, donna à Louis, en

faveur de son mariage avec sa nièce, le fief d'Issoudun,

celui de Graçay et les autres fiefs du Berry tenus aupara-
vant de lui |)ar André de Cliauvigny, sous condition de

retour à la couronne d'Angleterre au cas où Louis n'aurait
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pas d'enfant. Le mariage de Louis et de Blanche fut

ci4t*bré à Purnior en iNormandie le 23 mai 1200, Le

douaire de lilanche fut assigné sur les villes et seigneuries

de Lens, llesdin et Bapaume en Artois; plus tard saint

Louis donna à Blanche, en échange de ces terres, les

terres de Meulan, l'ontoise, Ltanipes, Dourdan, l'.orbeil et

Melun. Blanche de Castille donna à Louis Vlll deux

enfants, d'abord Philippe, qui épousa Agnès, héritière des

comtés de Nevers et d'Auxerre, puis saint Louis, né le

25 avr. 121i. Après la mort de Louis Vlll (122G),

Blanche, devenue régente, dut résister aux seigneurs qui

se révoltèrent contre son gouvernement. Les uns voulaient

^:S^Ï^5'^

Blanche de Castillo et saint Louis, d'après une boîto à
miroir en ivoire sculpté, provenant du trésor de Saint-
Denis, MU" siècle (Musée de Cluny, n» 1055).

qu'on mit en liberté tous les prisonniers et spécialement

les comtes l'eriand de Flandre et Renaud de Boulogne
;

d'autres réclamaient les terres qu'ils prétendaient leur

avoir été enlevées. Blanche, pour gagner Philippe comte

de Boulogne, lui remit les châteaux de Mortain et de Lille-

bonne, et lui céda l'hommage du comté de Saint-Paul.

Philippe prit quehiue temps la défense du jeune roi, sou

neveu, mais son ambition ne tarda pas à lui faire oublier

son devoir, La reine mit aussi en liberté le comte de

Flandre. Ces concessions n'empêchèrent pas les seigneurs

de former une ligue à la tête de laquelle étaient Thibaud,

comte de Cliampagne, le comte de Bar, Pierre Mauclerc,

duc de Bretagne, le comte de la Marche, celui de Toulouse,

et le roi d'Angleterre. Des févr. 1227 Blanche dirigea

contre la Bretagne une armée qui vint camper à Loudun
;

les rebelles, dont lequartier général était à Thouars, enta-

mèrent des pourparlers ; les conférences s'ouvrirent près

du village de Curçay. Richard, frère du roi d'Angleterre,

essaya en vain de faire échouer les négociations. Les

comtes de Champagne et de Bar conclurent le 2 mars

1227, avec la régente, une trêve, qui devait durer jusqu'au

23 avr. et à laquelle accédèrent les comtes de Bretagne et

de la Marche. Thibaud et le comte de Bar rendirent hom-

mage au roi Louis IX. C'est à ce moment que Thibaud

aurait composé des chansons en l'honneur de la reine

Blanche. La paix ne dura pas, car les comtes de Bretagne

et. de la Marche, voulant donner la régence à Philippe,

comte de Boulogne, tentèrent ae surprendre le roi et sa

mère dans l'Orléanais. Ils se tournèrent ensuite vers

Richard, frère d'Henri Hl, roi d'Angleterre, qui débarqua

en Bretagne. Thibaud de Champagne prit les armes,

repoussa les Anglais, et contraignit le duc de Bretagne à

se soumettre. En même temps la régente consolidait l'au-

torité royale dans le Midi et achevait la soumission des

Albigeois. Le traité conclu en janv. 1229 assura à la

couronne de France l'héritage de Raymond VU, comte de

Toulouse. En 1242 la reine Blanche fonda 1"abbaye de

Maubuisson, oh elle établit des religieuses cisterciennes;

elle enrichit aussi l'abbaye do Noire-Dame du Lys près

Melun. En 1248, saint Louis, s'apprétant à partir en

Terre Sainte, confia la régence à sa mère. Raymond,
comte do Toulouse, étant mort (1249), la régente envoya

des commissaires en Languedoc pour prendre possession

des terres du comte de Toulouse au nom d'Alphonse de

Poitiers. Blanche s'acquitta de ses fonctions de régente

avec beaucoup de sagesse. Elle mourut en nov. 1252.
Avant sa mort elle avait pris l'habit religieux. Son corps

fut enterré ;\ Maubuisson et, le 13 mars 1233, son cœur
transporté à l'abbaye du Lys. On sait l'affection extrême

que saint Louis avait pour sa mère. Quand il apprit sa

mort il tomba dans une telle douleur qu'au dire de Join-

ville il resta deux jours sans permettre qu'on lui parlât.

M. Pnoii.

BiBL. : JoiNviLLE, Histoire de saint Louis, éd. deWailly,
passim, et §§ 11!».— Guillaume de Nangis, Chronique, éd.
Géraud (Soc. de l'hist. de France), t. I, pp. lllî, I7U, 170,
202, 210. — Le Nain uf. Tillkmont, Vie de saint Louis,
publ. pai-J. de Gaulle, pa.<srm. — Th. Nisard, Histoire de
la reine lilanche ; Paris, 1W2, in- 18 ; Tours, 1867, in-1'2. —
Paulin Paris, Nouvelles recherclies sur les amours de la
reine Blanche et de Thibaud dans Cabinet historiciue,
1858, IV, I, 129.— D'Arrois de Juuainmi.le, Histoire des
ducs et des com'es de Champagne, t. IV, pp. 210 à "JIS.

BLANCHE DE France, fille de Louis IX et de Margue-
rite de Provence, naquit en Syrie à JafFa, en 1232, épousa

en 1260 Ferdinand de la Cerda, infant de Castille, fils

d'Alphonse X qui mourut avant son père en 1273. Devenue

veuve vers 1273 elle revint en France et mourut à Paris

le 17 juin 1320.

BLANCHE DE France, duchesse d'OnLÉANS, fille pos-

thume de Charles IV roi de France et de Jeanne d'Evrcux,

naquit à Vincennes le l*"" avr. 1328, épousa le 18 janv.

1343 Philippe duc d'Orléans et mourut sans enfants le

8 fév. 1393.

BLANCHE DE Navarre, reine de France, fille de Phi-
lippe III, roi de Navarre et de Jeanne de France, épousa

le 29 janv. 1349 le roi de Franco Philippe VI de Valois,

devint veuve en 1330 et accoucha peu après d'une tille

nommée Blanche qui mourut en 1371 ; elle-même lui sur-

vécut longtemps et mourut dans un âge avancé h Neatillo-

le-Ciiatel le 3 oct. 1398. Son testament et deux codicilles

qu'elle y ajouta, publiés en 1883 (Mém. de la Soc. de

l'hist. de Paris, t. Xll), par M. L. Delisle, témoignent

du goilt intelligent qu'elle avait pour les livres. Elle en

possédait un assez grand nombre et de fort remar-
quables,

BLANCHE DE Sicile ou d'AN.ioij, fille de Charles I"
d'Anjou, roi de Naples, et de Béalrix de Provence, épousa

Robert de Béthune qui fut plus tard comte de Flandre et

mourut en couches en 1272.

BLANCHE Marguerite de Valois, reine de Bohême,

née vers l'an 1316, morte à Prague le l"^"^ aoiït 1348,

fille du comte Charles de Valois et de Mahaut, sa troi-

sième femme. A peine âgée de sept ans, elle épousa

le 8 mai 1323, le prince Wenceslas, du même âge

qu'elle, fils de Jean, roi de Bohême, connu dans l'his-

toire sous le nom de Charles IV, empereur d'Allemagne,

nom qu'il adopta lors de sa confirmation en l'honneur

de son parrain Charles IV, roi de France. Ce mariage,

pour lequel le pape Jean XXII avait consenti à accorder

une dispense, devait consolider l'alliance que le roi do

France et le pape avaient conclue avec le roi de Bohême
contre l'empereur d'Allemagne. Au mois d'avr. 1330, le

prince Charles, après avoir terminé ses études à l'Uni-

versité de Paris , conduisit sa jeune épouse dans le

comté du Luxembourg ; Tannée suivante il dut la quitter

pour se rendre en Italie et il ne la revit que le 13

juin 1334, lorsqu'il fit avec elle son entrée au Ilrad-

zin de Prague. La grande beauté et les manières

distinguées de la princesse française lui concilièrent la

faveur du peuple tchèque. Néanmoins, pour ne pas frois-

ser les susceptibilités nationales de la noblesse du pays.
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elle se résigna h renvoyer sa suite, composée exclusive-

ment de Français et de Luxembourgeois, et dut entre-

prendre IVHude de l'allemand et du tcliôque. Quoiqu'elle

ait réussi à parler presque couramment au moins l'alle-

mand, le français restait la langue dominante de la cour

de Prague, qui adopta en même temps les modes et les

mœurs importées de France. La reine Blanche mourut

à l'âge de trente-deux ans; elle fut enterrée dans la

cathédrale, alors en voie de construction. Deux (illes lui

survécurent. Son buste en pierre, datant du régne de

Charles IV et qui n'est pas sans valeur artistique, se

trouve dans le trijorium peu accessible de la cathé-

drale de Prague et donne encore maintenant une idée

approximative de la beauté et de la grande distinction

de ses traits. L. Will.

BiBL. : Vita. Karoli IV Imperatoris ab ipso Karolo ron-
scnpta, dans Bœhmer, Fontes rer. German. ; Stuttgart,
1843, 1, 2S8-270. — Pelzel, Kaiser Karl IV Koenig in
Bœhmen; Prague, 1780. — Werunskv, Gcschichte Karls
JV und seiner Zeit ; InnsbriicU, ls8û, 4 vol. — Ad. Gûtt-
LOB, Karls IV private und poHtische Deziehiingeyi :it

Franhreicli ; Innsbriick, 1883.

BLANCHE (Esprit-Sylvestre), médecin aliéniste fran-

çais, né à Rouen le 15 mai 1796, mort à Passy le 8 nov.

iSo"!, était fils d'un médecin. Reçu docteur à Paris en

4818, il fonda une maison de santé à Montmartre et

suivit les principes de Pinel dans le traitement des alié-

nés ; il fut nommé en 183S médecin de l'hospice des Incu-

rables (service des enfants aliénés). — Ouvrages princi-

paux : Du danger des rigueurs corporelles dans le

traitement de la folie (Paris, 1839, in-8) ; De Vétat

actuel du trailement de la folie en France (Paris,

4840, in-8). — Il avait transporté sa maison de santé à

Passy ; c'est là que lui succéda son fils. D'' L. Hn.

BLANCHE (Antoine-Georges), magistrat et crimina-

liste français, né à Rouen le 29 sept. 4808, mort à

Paris le 13 avr. 1873. Il se livra à l'étude du droit, se

fit recevoir docteur, puis il embrassa la carrière de la

magistrature. En 1833, il débuta comme substitut à

Bernay, fut nommé au même titre à Evreux et à Rouen,

devint substitut et avocat général à Rouen, ensuite

procureur général à Riom. Appelé à la haute fonction

d'avocat général à la cour de cassation en 48S.'j, il fut

élevé à celle de premier avocat général à la même cour

en 1871. M. Blanche fut promu officier de la Légion

d'honneur en 18G0. C'était un jurisconsulte fort dis-

tingué, au langage simple, correct, dédaigneux de tout

ornement. Outre des discours de rentrée, notamment sur

les Rt'formes à introduire dans la législation com-
merciale (1861), et sur VEtude compan'e de la légis-

lation criminelle en France avec la loi criminelle en
Angleterre (1868), M. A. -G. Blanche a laissé un ou-

vrage intitulé Etudes pratiques sur le Code pénal

(1861-1872, t. 1-VIl, in-8), formant un véritable traité de

jurisprudence, et d'où il a extrait un volume à'Etudes

sur les contraventions de police (4872, in-8).

Henry Gaigniêre.

BLANCHE (August-Teodor), écrivain suédois, particu-

lièrement distingué comme vaudevilliste et nouvelliste, né

à Stockholm le 17 sept. 1811, mort le 30 nov. 4868.

Juge en Norrland, puis auditeur militaire d'un régiment

en garnison à Stockholm, il prit sa retraite en 4853,
après avoir fait un héritage qui lui permit de se livrer

exclusivement à ses goûts littéraires. Dès 4838, il s'était

fait remarquer par deux brochures politiques, et de 4838
à 4848 il rédigea le journal Freja, mais c'est seulement

en 4843 qu'il entra dans l'une de ses vraies voies en

faisant jouer le Musicophobe/pyenx vaudeville qui ouvrit

une ère nouvelle pour le théâtre suédois et fut suivi de

trente-cinq autres pièces, faibles compositions, sans pro-

fondeur, mais pleines d'esprit comique ou burlesque;

ce sont pour la plupart des imitations du français, de l'al-

lemand et du danois, parfaitement adaptées à la scène

suédoise et additionnées de nouveaux couplet fort bien

tournés. H ne fut pas plus original et moins heureux dans
ses romans dont Van, Méridional et Septentrional (Stock-
holm, 1831, 2 vol. in-8) est une vive et attachante
peinture des mouvements de 1848, à Paris où se trouvait

alors l'auteur. Il réussit mieux et se montra perspicace ob-

servateur dans ses nouvelles et anecdotes, d'abord publiées

pour la plupart dans des périodiques, notamment dans le

Journal illustré de Stockholm qu'il dirigea de 4857 à

4 863 ; ensuite réunies dans Tableaux et récits de la vie

de Stockholm (1845; nouv. édit. augm., 1836-37, 3 vol.)

et dans Scènes delà réalité (1863-63, 4 vol.); et pour
la plupart traduites en allemand, en danois, en anglais,

quelques-unes en français. 11 y a aussi de belles pièces de
vers dans ses Lyriska dikter (1850), et il écrivit d'excel-

lents Portraits commémoratifs (1872), en tête desquels

figure sa propre biographie par S.-A. Hedin. Représentant
de la capitale aux trois dernières diètes et aux deux pre-

miers parlements, il traita avec éloquence et conviction

des questions humanitaires et se fit aimer par sa servia-

bilité. Le Ilecueil de ses Œuvres (1870-4875, en 5 vol.

dont deux de pièces de théâtre) fut réédité et augmenté
de deux volumes (Stockholm, 1876-1878, 7 vol. in-8).

Beauvois.

BLANCHE (Armand), magistrat français, né à Rouen
en 4812. Il fit ses études de droit à la faculté de

Paris, fut reçu docteur et exerça pendant longtemps
et avec succès, à Rouen, la profession d'avocat. II

devint bâtonnier de son ordre et fut nommé, en 1867,
conseiller à la cour d'appel de Caen. M. Blanche a com-
posé plusieurs ouvrages fort importants : De VExpro-
priation mur cause d'utilité publique ou Tableau
complet de la jurisprudence de la cour de cassation

en matière d'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique (1852, in-8) ; Contentieux des chemins de fer
ou Exposé de la jurisprudence judiciaire et adminis-
tralivc en matière de chemins de fer (4861, in-8)

;

des Transports par chemins de fer et de la responsa-
bilité des compagnies (1866, 2 vol. in-8) ; Ecoles

normales primaires. Secrétaires de mairies, Actes de

l'état civil. Matières usuelles de l'administration mu-
nicipale et de la police rurale (1867, in-8) ; Actes de
l'état civil (1868, in-8). Henry Gaignièrr.

BLANCHE (Alfred-Pierre), administrateur français, né

à Rouen le 3 nov. 4816. Avocat à la cour d'appel de

Paris (1837) il a exercé les emplois suivants : diiecteur

de l'Ecole d'administration (4848) ; secrétaire général du
ministère de l'intérieur (avr. à nov. 4854) ; secrétaire

général du ministère d'Etat (avr. 1852-juill. 1838) ;

secrétaire général du ministère de l'Algérie et des colo-

nies (juin. 1838-déc. 1860) ; conseiller d'Etat (janv.

4861); secrétaire général de la préfecture de la Seine

(nov. 4865-sept. 4870). H a publié : Répertoire d'ad-

ministration départementale et communale (Paris,

4846, in-8) ; Dictionnaire général d'administration

(Paris, 1848, gr. in-8 ; 3« éd., Paris, 4883, gr, in-8),

avec un Supplément pour 4884 et 4885 (Paris, 4883,
gr. in-8) ; ouvrages utiles et souvent consultés.

BLANCHE (Antoine-Emile), raédecin-aliéniste français

contemporain, fils d'Esprit -Sylvestre, né à Paris le

l'"' oct. 1820; il a fait ses études médicales dans cette

ville. Reçu interne des hôpitaux au concours de 4845,
il prit son diplôme de docteur en 4848. Fondateur

avec son père de la maison de santé de Passy, il n'a

cessé depuis lors de s'occuper de l'étude et du traite-

ment des maladies mentales. Expert près les tribunaux

de la Seine depuis 1851, M. Blanche est l'auteur d'un

grand nombre de rapports; il est fâcheux, au point de

vue scientifique, que ces documents intéressants échappent

à la publicité. Outre sa thèse, du Cathétérisme œso~
phagien cher, les aliénés (4848), il a publié un mémoire
sur les Homicides accomplis par les aliénés, dans leurs

rapports avec les diverses formes d'aliénation, mémoire

lu à l'Académie de médecine en 4878 (Paris, 4878). Il a
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communiqué à la mi^mo Aoadémie, en 1882, un autre

mémoire ayant pour titre : la Folie doit-elle ctrr eonxi-

dén'e comme une cause de divorce? Il est encore l'auteur

d'un Rapport sur les projets de r(''formes reldtifs à la

législation sur les alù'nt's (1884). M. Blanclie a été

nommé membre associé lihre de l'Académie de médecine

en 1878. A. Dureau.

BLANCHECAPE (Pierre), juriseonsulte français de la

dernière moitié du xvii« siècle. 11 devint doyen de la Faculté

de droit de Caen. Outre quelques traités sur la réforme de

rortliographe, il a publié un ouvrage intitulé Réformation
des l'coles de droit en France, Allemagne, Italie, etc.

(Caen, 1(J69). G. L.

BLANCHECOTTE(Augustine-MalvinaSouviLLE, dame),

femme de lettres française, née à Paris en 1830. Elle

débuta en 18ot) par un volume de vers intitulé Rêves et

Réaliti's, signé : « M. B., ouvrière et poète >, qui, sous

les auspices de Sainte-Beuve, fut couronné par l'Académie

française. Depuis elle a publié : Impressions d'une

femme, penst'es, sentiments et portraits HHdl, in-18)
;

Tablettes d'une femme pendant la Commune ([Hl"!,

in-18) ; les Militantes, poésies ( 187(), in-18) ; le Long de
la vie, nouvelles impressions d'une fenniie (1876, in-i8).

M"" Blanchecotte a écrit une introduction pour les Qua-
trains de Kheyam (Inipr. inip., 1867, gr. in-8), traduits

du persan par J.-B. isicolas. M. Tx.
BiBL. : Sainti:-Beuve, Causei-ifts du lundi, t. XV.
BLANCHEFONTAINE. Com. du dép. du Doubs, arr.

de Montbéliard, cant. de Maiche ;
3") hab.

BLANCHE FORT. Famille limousine dont différentes

branches se sont établies en Berry, en Rouergue et en
Nivernais. Elle remonte à .\ssalit de Comborn, qui eut en

partage, à la fin du xii® siècle, le château de Blanchefort

(com. de la Grolière, cant. de Seilhac, Corrèze). Gilbert

de Blanchefort ayant épousé au xvi" siècle Marie de
Créqui, tille unique de Jean, VIll* du nom, son tils An-
toine fut institué héritier de tous les biens de la maison
de Créqui par le cardinal de Créqui, à la charge d'en

porter le nom et les armes. Parmi les membres de cette

famille nous citerons : Guy de Blanchefort, célèbre capi-

taine de compagnies sous Charles VII, prit part, depuis

4430, à de nombreuses entreprises militaires, mais se

rendit plus redoutable encore aux pays qu'il traversait

avec ses troupes qu'aux Anglais qu'il devait combattre
;

c'est ainsi qu'en 1433 les Etats du Gévaudan durent lui

payer une forte somme pour qu'il fit évacuer la province à

ses soldats. En 1440, il prit part à la révolte de la Pra-

guerie, mais ne tarda pas à rentrer en "race. 11 seconda
Charles VII au siège de Pontoise, en 1441, et accompa-
gna le dauphin, en 1444, dans son expédition contre les

Suisses. Nommé bailli de Lj'on en 1439, il mourut l'an-

née suivante.

Guy de Blanchefort, fils puîné du précédent, entra de
bonne heure dans l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, oii

l'appui de son oncle maternel, le célèbre Pierre d'Aubus-
son, le poussa rapidement aux honneurs. Commandeur de

Morterolles, grand prieur d'Auvergne et sénéchal de
Rhodes, il fut chargé de conduire en France et de garder
le prince Zizim, frère de Bajazet, (lu'il enferma d'abord

dans son château de Boislamy, puis à Bourganeuf, et

qu'il accompagna en Italie, en 1489. Nommé grand-
maltre de l'ordre de Jérusalem en 1dI"2, il muurut près

de Zante l'année suivante, avant d'avoir pris solennelle-

ment possession de cette nouvelle dignité. Ant. Thomas.
BLANCHEFORT (Pierre de), chevalier, seigneur de

Château-du-Bois, Villeneau, Fondelin, Asnois, Saint-
Germain, Saligny, etc., homme politique français, né au
commencement du xvi» siècle, mort en 1391.

Blanchefort était fils de Guyot de Blanchefort et de
Perrette du Pont, dame du Chàteau-du-Bois, qui avaient

eu deux autres enfants, Dieudonné, qui fut protonotaire

du saint-siège apostolique et Philippe, chevalier de Saint-

Jean-de-Jérusalem. Destiné lui-même à l'état ecclésias-

tique, il reçut la confirmation et la tonsure le '27 mars

133 i. Des documents inédits assignent à son mariage avec

Léonarde de Clèvcs la date du 17 avr. l.'ir»! ; toutefois,

son contrat post-nuptial est de 13S6. En 1367, il était

guidon d'une compagnie de 50 hommes d'armes, des or-

donnances du roi. Enfin, en 1376, la noblesse du Niver-

nais le nomme son député aux Etats généraux. Par son

indépendance d'esprit et sa fermeté de caractère, il joua,

dans cette assemblée, un rôle éminent et il en a raconté

les événements dans un journal encore inédit, qui est une

source capitale pour l'histoire de ces Etats généraux.

Blanchefort appartenait au parti des politiques et toute sa

conduite procède de leurs idées de tolérance et de bonne

administration. C'est ainsi que dans une réunion prépa-

ratoire, destinée à faire rompre l'édit de pacification, il

s'opposa à la reprise des guerres religieuses, trouvant que

la vraie foi ne devait être établie que « par bonne prédi-

cation des évêques et des curés et par sainteté de leur

vie ». Puis, quand l'édit de pacification eut été aboli par

les Etats, il demanda acte de son opposition, ce qui, du

reste, lui fut refusé. Il critiqua aussi la gestion des de-

niers de l'Etat. Enfin, il s'opposa à ce que les députés

des Etats généraux fissent partie du Conseil du roi, crai-

gnant qu'ils n'acceptassent ainsi une responsabilité hors de

proportion avec le peu d'influence qu'on leur aurait laissé.

Cette conduite fut remarquée. 11 fut chargé par Catherine

de Médicis de rédiger, contre la reprise des hostilités, un

mémoire que beaucoup de nobles signèrent et que le duc

de Montpensier se chargea de présenter au roi. Ce prince

lui-même le lit gentilhomme de sa chambre et chevalier

de ses ordres, peut-être en considération de sa conduite.

On ne le trouve mêlé à aucun autre événement important

durant le reste de sa vie. Il avait été dispensé de servir

au ban et arrière-ban par lettre du 4 sept. 1387. Il laissa

deux filles et un fils, Adrien de Blanchefort, qui fut maré-

chal de camp d'infanterie, gouverneur d'Entrain, Cosne

et Saint-Jean-de-Losne, député de la noblesse du Niver-

nais aux Etats généraux de 1614 et parait avoir été en

relations personnelles avec Henri IV. Louis Fakces.
BiBL. : G. Picot, Hist. des Etats généraux; Paris, lSb8,

2" éd., 5 vol. iii-12.

BLANCHEFOSSE. Com. du dép. des .\rdennes, arr.de

Rocroi, cant. de Bumigny ; 372 hab. — On conserve dans

l'église de Blanchefosse, édifiée en 13i4 par les religieux

de Bonnefontaine, une croix processionnelle h double

branche, d'un riche travail du xiii" siècle, des vases sacrés

et une cloche au millésime de 1569, qui proviennent de

l'abbaye, dont les ruines pittoresques s'élèvent à peu de

distance (V. Bonnefontaine). A. T.

BLANCHE LANDE (Philibert -François Roussel de),

général français, né à Dijon (Côte-d'Or) en 1733, mort le

11 avr. 1793. Lieutenant-colonel du régiment d'Auxerrois,

il alla servir aux colonies, s'y distingua pendant la guerre

d'Amérique, devint maréchal de camp et reçut le com-

mandement de la partie sud de Saint-Domingue. Lors des

troubles qui éclatèrent dans cette colonie en 1790, il prit

parti contre la Révolution. Rappelé en France et mis en

accusation, il fut condamné à mort par le tribunal révolu-

tionnaire.

BLANCHEMAIN. Femme auteur, qui vivait dans le midi

de la France au commencement du xm" siècle. On sait

qu'elle épousa llugolin de Forcalquier, troubadour et che-

valier qui lui avait sauvé la vie au moment oii elle allait

se noyer dans l'Isère débordée. Elle parait avoir fréquenté

pendant quelque temps la cour de saint Louis. Ses

œuvres, nouvelles et préceptes de morale, sont perdues et

tout ce que nous savons sur son compte nous vient d'un

auteur italien du xiv^ siècle, Francesco da Barberino.
BiBL. : Antoine Thomas, Francesco da Barberino et la

littérature provençale en Italie ; Paris , 1884 , in-8

,

pp. 142-153.

BLANCHEMAIN (Jean-Baptiste-Prosper), érudit et lit-

térateur français, né à Rouen le 16 juil. 1816, mort au

château de Longepont (Indre) le 23 déc. 1879. Reçu
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avocat en 1838, il entra la mt^nie année au ministère de

l'Intérieur et en devint le bibliothécaire. Marié en 1842 à

la fille de M. Boissel, député de la Seine, il quitta peu

après l'administration et s'adonna librement à l'élude de

nos vieux poètes, en même temps qu'il prenait part aux

concours académiques de Paris et de Toulouse. Prosper

Blanchemain a réuni ses vers sous divers titres : Poèmes

et Poésies (1845, in-12; nouv. édit., Angers, 1858,

in-18) ; Foi, Espérance et Charité (1858, in-18) ;

Idéal (1857, in-18); Poésies complètes (1858, in-18 ;

1877, 5 vol. in-8 et 1879, 2 vol. in-12). 11 a surtout

attaché son nom à toute une série d'éditions soigneuse-

ment colligées et annotées de poètes français du xvi" et

du XVII* siècle, notamment de Ronsard, dont il a donné

d'abord les Œuvres inédites (1855, in-8, in-4et in-fol.),

puis les OEuvres complètes (1856, 1868, 8 vol. in-16);

dans la bibliothèque elzévirienne, les Œuvres pratiques

de Vauqiielin des Yveteaux (1854, in-8), réunies pour la

première fois ; les Œuvres poétiques et inédiles de

François Maynard (1864, in-16), dont il a publié aussi

P/ii/««rfre, poème pastoral (Genève, 1867, in-12) et des

Poésies diverses (Genève, 1867, in-12) ; les Satyres,

de Dulorens (Genève, 1868. in-16); les Elégies, de Jean

Doublet, Dieppois (Kouen, 1869, in-4) ; les Foresteries,

de Jean Vauquelin de la Fresnaye (Caen, 1869, in-8)
;

les Rondeaux et vers d'amour, de Jehan Marion (Paris,

1873, in-8) ; les OEuvres complètes de Mellin de Saint-

Gelais (ibid., 1873-74, 3 vol. in-16) ; les Epigrammes
inédites, de Gombauld (San-Remo, 1874, in-12); les

Œuvres de Louise Labé (Paris, 1875, in-16); les

Poésies de Jacques Tahureau (Paris, 1876, 2 vol. in-32) ;

les Odes d'Olivier de Magny (Lyon, 1876, in-8); les

Œuvres poétiques de Courval-Sonnet (1876-79, 3 vol.

in-18); les Œuvres poétiques de Malherbe (Paris,

1877, in-16); les Poésies d'Antoine Corneille (Rouen,

1878, in-8) ; Nouveaux Satijres et exercices gaillards

d'Angot d'Eperonnière (Paris, 1878, in-12); les Œ.uvres

poétiques de Guy de Tours (Paris, 1879, in-18); les

Mimes de Jean-Antoine de Baïf (Paris, 1881, 2 vol.

in-16). Sous le pseudonyme A'Epiphane Sidrcdoulx,

il a également surveillé la réimpression de quelques

facéties normandes, entre autres des Tracas de la foire

du pré (Tunis, 1869, in-4). On lui doit encore : Poètes

et amoureuses, portraits littéraires du xvi' siècle

(Paris, 1877, 2 vol. m-8). Membre de la Société des

Bibliophiles français depuis 1856 jusqu'à sa mort et

collaborateur de diverses revues bibliographiques, Prosper

Blanchemain avait rassemblé une riche bibliothèque litté-

raire qui a été conservée par son fils. M. Tx.

BLANCHEMER. Lac vosgien, traversé par un petit

ruisseau qui s'écoule dans la Moselotte, situé à une alti-

tude de 1,050 m., au pied du Rheinkopf, dans l'arr. de

Remireraont (dép. des Vosges), près de la frontière de la

Haute-Alsace. Il doit son origine à une moraine frontale,

large digue formée de débris et de blocs amoncelés, der-

rière laquelle les eaux se sont arrêtées. Sa nappe d'eau,

étalée au fond d'un vaste cirque, offre un aspect gracieux.

Envahi par la végétation palustre, le lac de Blanchemer

se transforme peu à peu en tourbière (V. Ch. (irad.

Bulletin de la Société géologique, mars 1869 ; An-
nuaire du Club alpin français, 1874). L. Will.
BLANCHES (Montagnes), en anglais If/iiïe Mountains.

Groupe de montagnes très pittoresques dans le New
Hampshire (Etats-Unis d'Amérique). Elles consistent en

une vingtaine de sommets émergeant d'un plateau d'en-

viron 30 kil. de long, 20 de large et de 500 m. d'alt.,

entrecoupées par d'innombrables ruisseaux et vallons. Les

plus hautes de ces montagnes, qui sont aussi les hauteurs

les plus élevées de tous les Etats-Unis, les monts

Noires exceptés, sont le Washington (environ 2,100 m.)
;

l'Adam (2,000) ; le Jefferson, lePleasant (l'Agréable), lo

Lafayetto (l,80O), etc. La Suisse Américaine, comme
les appellent les Yankees, dont le nom indigôno était

Agiochouk, est restée complètement ignorée jusqu'au com-
mencement du xviii« siècle. Sa vogue actuelle ne date que
depuis 1860. La beauté du site attire annuellement une
loulede touristes. (Th. Starr King, the Wkite Hills, their
legends...; Boston, in-8). Paul Lemosof.

BLANCHET. L Imprimerie. — On nomme ainsi les

pièces de drap, de flanelle, de Casimir ordinaire dont on
garnit le tympan de la presse pour diminuer le foulage et

garantir l'œil de la lettre ; indépendamment de la finesse

de la matière première dans les blanchets, il faut encore

rechercher ceux qui sont blancs, parce que ceux de couleur

ont toujours acquis de la dureté par le seul apprêt
;
quand

ils sont neufs on leur fait subir un simple décatissage et on
les sèche sans les tordre ; on peut se servir de ceux mis
hors d'usage, en les lavant à l'eau froide et les séchant, puis

en les serrant dans un carton. La fabrication spéciale des

blanchets a acquis de nos jours une certaine importance,

et les imprimeurs apprécient la qualité des blanchets nou-
veaux bien supérieure à celle des blanchets fournis il y a

quelques années ; on emploie depuis les cachemires fins

jus(|u'aux draps feutrés de près de 3 millim. d'épaisseur.

H. Pathologie (V. Muguet).

III. Botanique. — Un des noms vulgaires du Tricho-
loma albellum Fr., champignon comestible du groupe

des Agaricinées.

BLANCHET (Pierre), poète français, né à Poitiers vers

1459, mort en 1319. Il faisait partie des clercs de la

Basoche (V. ce mot). Il composa des poésies, des ron-
deaux, des satires et nombre de farces qui furent repré-

sentées en public par lui et ses confrères de la Basoche.

Une épitaphe rimée, qui figure dans les œuvres de Jean

Bouchet (V. ce nom), nous apprend que Blanchet se fit

prêtre à l'âge de quarante ans passés. Lo nom de ce

poète serait tombé dans l'oubli si on ne lui avait attribué

la l'araeuse Farce de Pathelin dont l'auteur est encore

inconnu, et pourrait bien être Villon. (Pour plus de détails

V. Pathelin.) R. S.

BiBL. : Beauchamps, Recherches sur les thiiâtres de
France; I^aris, 1735, in-4. — La Vallikre, liibliotliéque

du Tliéâlre-Français; Paris, 1768, t. I, p. 228. — Quis-
RARD, France lilléraire ; Paris, 1827, t. I, p. 3,")2. — Drkux
uu Radier, Histoire littéraire du Poitou; Paris, 1812,
t. I, pp. .127-231. — GÉiNiN, préface de son édition de Pa-
tlielin ; Paris, 1854, gr. in-8. — Du môme, article Blanchet
(l^ierre) dans Biographie Didot. — Geru/.ez, Histoire
de la littfralure française; Paris, 1861, t. I, pp. 273-275.

BLANCHET (l'abbé François), littérateur français, né

à Angerville (Eure-et-Loir) le 25 janv. 1707, mort à

Saint-Germain-en-Laye le 29 janv. 1784. Elève du col-

lège Louis-le-Grand, puis novice jésuite (1724), il fut

ensuite précepteur d'Hérault, fils de l'intendant de Paris

et père d'Hérault de Séchelles, chanoine à Boulogne-sur-

Mer, censeur royal, interprète à la Bibliothèque pour les

langues italienne, espagnole et anglaise, et garde des

livres du cabinet du roi. Il se démit de ses fonctions, sous

l'influence d'une incurable mélancolie ou, selon l'expres-

sion du temps, de « vapeurs », et passa ses dernières

années dans une retraite connue seulement de quelques

amis. Ceux-ci recueillirent après sa mort ses écrits sous le

titre de Variétés morales et amusantes tirées des jour-

naux anglais (1784, 2 vol. in-12), traduites de Stede,

Swift et Addison, et A'Apologues el Contes orientaux

(1785, in-8, portrait dessiné et gravé par A. de Saint-

Aubin), traduits directement ou imités d'après la version

anglaise. En dépit de leur origine, les Apologues ont un

caractère assez personnel pour que quelques-uns d'entre

eux aient longtemps figuré dans divers recueils de mor-

ceaux choisis. M. Tx.

BiBL. : J. DussAULX, Notice, en tête des Apologues. —
Journal de Paris (notice de Trociiereau), 17S4. n" 102.

BLANCHET (Jean), littérateur français, né à Tournon

le 10 sept. 1724, mort en 1778. Professeur au collège

dos jésuites do la Flèche, il se livra ensuite avec ardeur

il l'étude des sciences et se fit conférer le diplôme de

docteur en médecine. Ses pubhcations sont néanmoins
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toutes littéraires ; la première est intitul<5e hh'c du
siècle littéraire présent n'duit à six vrais auteurs
(S. 1. n. d. [1734], in-l;2, "li p.). Ces « six vrais

auteurs > sont : Grasset, Crébillon père, l'abbé Trublet,

Foiitonelle, Montesquieu et le P. Castel. Une anncdote
racontée par Uaynal met à néant la supposition de l'abbé

Goujet, qui attribuait cette brochure il Daquin de Cliàteau-

lyon. Jean Blanchet est encore l'auteur d'une ionique de
l esprit et du cœur à l'usage des dames (176(), in-I2)

et de VHomme t'clain' par ses besoins (176i, in-i"2). H
a réclamé la paternité d'un Art ou Principe philoso-
phique du chant, dJdiJ à M"" de Pompadour (1755,
in-8, et 1736, in-12), publié par Bérard de Lunel.

M. Tx.

BiDL. : Grimm, Diderot, Raynal, Meister, Correspon-
dance littéraire, pldlosopliique et critique, 1S77-188'
16 vol. in-8.

B LAN C H ET (Marie-Parfait-Alphonse), mathématicien
fran(;ais, né à Braisne (Aisne) le 15 fév. 1813. Entré à

l'Ecole poIytechni(iuc en 183'2, et à l'Ecolo d'application

de Metz eii 1834, il quitta la carrière militaire en 1833,
pour se vouer à l'enseignement. D'abord répétiteur de
mathématiques à l'école préparatoire du collège Sainte-
Barbe, il devint, en 1840, directeur des études mathéma-
tiques de cet établissement, et forma toute une série de
brillants élèves, qui obtinrent aux concours généraux des
succès extraordinaires. En 1867, il quitta le collèire

Sainte-Barbe pour se consacrer à la création de l'Eco'le

Monge qui a été définitivement fondée en 1874, et dont
son gendre, M. Godard, a pris la direction. M. Blanchet
a été nommé chevalier de la Légion d'honneur en 1837. Il

a publié une édition rectifiée et augmentée des Eléments
de géométrie de Legendre. L. S.
BLANCHET (P.-A. -Charles), industriel français, né à

Paris en 1819. Arrière-petit-fils, petit-fils et fils de fac-

teurs de pianos distingués, il entra à l'Ecole polytech-
nique en 1838, en sortit dans le génie, donna sa démis-
sion en 1843, et succéda à son père alors associé avec
Relier. Grâce à ses connaissances scientifiques, il intro-

duisit dans la fabrication des pianos de grands perfec-
tionnements, et obtint de nombreuses récompenses aux
diverses expositions. Nommé chevalier de la Légion
d'honneur en 1853, il fut membre du tribunal de com-
merce de 1838 à 1860. Il a fait, l'un des premiers, des
cours gratuits à l'Association philotechnique, L. S.

B LAN CH ET (Stanislas Panille, dit). Aux élections com-
monalistes du 26 mars 1871, à Paris, un des candidats élus

dans le V« arrondissement (Panthéon), répondait au nom
de Blanchet. Il se distinguait parmi les plus exagérés. Son
zèle bruyant et intempestif attira sur lui l'attention du
comité de sûreté générale. A la suite d'une enquête, le

procureur de la Commune, Raoul Rigault, ordonna son
arrestation. Raoul Rigault expliqua à la prochaine séance
de la Commune pourquoi il avait cru devoir procéder aussi

révolutionnairement. Il apprit à ses collègues que Blanchet,
dont le nom véritable était Panille, avait été moine dans
un couvent de capucins à Brest, puis dans un autre cou-
vent du même ordre en Savoie. Il avait été ensuite secré-

taire de commissaire de police, puis commerçant. En cette

dernière qualité il avait été condamné à six jours de pri-

son pour banqueroute. A l'expiration de sa peine il avait
changé de nom et était venu à Paris. Raoul Rigault
ajouta que Blanchet avait fait des aveux par écrit et

donna lecture de la lettre. Blanchet donna sa démission
de membre de la Commune et fut enfermé à Mazas sous
l'inculpation de faux en écritures publiques. 11 sortit de
prison lors de l'entrée des troupes de Versailles dans
Paris. Depuis lors il a disparu. Louis Lucipu.
BLANCHETON (Marc-Antoine), médecin français, né à

Vervaison (Puy-de-Dôme) le 3 août 1784, mort le 13 août
1830. En 1809, il fît la campagne d'Autriche en qualité
de médecin militaire de i'« classe, puis fut nommé par le

préfet de la Seine médecin des épidémies. Ouvrages prin-

cipaux : Essai sur l'homme considéré dans ses rapports
géographiques (Paris, 1808, in-4), ouvrage destiné à
combattre Cabanis; Souvenirs d'un aveugle; rniusion
et la patrie (Paris, 1827, in-8) ; Vues pittoresques des
principaux châteaux... des environs de Paris (Paris,
2 vol. gr. in-fol.). D-" L. Un.

B LANCHETTE (Bot.). Un des noms vulgaires do laMAche
(Valeriaruila olitoria Poil.). On le donne également, en
Languedoc, au Suœda maritima Dum. (Chenopodium
maritimum L.).

BLANCHEVILLE. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. d'Andelot ; 147 hab. — Fondé
en 1220 par les moines do Septfontaines, sur un territoire

appartenant à l'abbaye, le village reçut le nom de la

comtesse Blanche de Champagne et obtint trois ans plus
tard, du comte Thibault IV, une charte constitutive, basée
sur la loi de Beaumont, et dont le texte est parvenu jus-
qu'à nous. A. T.

BLANCHIMENT. I. Tissus. — On désigne souscenom
le procédé par lequel on enlève aux diverses fibres tex-
tiles, lin, chanvre, coton, laine ou soie, brutes ou tissées,
les substances étrangères qui les agglutinent et les colorent
et pourraient avoir une infiuence préjudiciable dans les
opérations ultérieures qu'on leur fait subir, la teinture et
l'impression principalement. Le traitement à suivre variera
non seulement avec l'origine et la nature de la matière à
blanchir, mais aussi avec sa destination. Un tissu qui
sort de fabrique est souillé par un grand nombre d'im-
puretés, corps gras, apprêt, substances résineuses, etc.,
les unes s'opposeraient à la fixation des couleurs, les
autres agiraient comme mordants, il faut donc enlever ces
matières

; quant à la coloration elle-même de la fibre, sa
destruction est indispensable parce qu'elle lui donne un ton
jaunâtre et qu'en même temps elle altère sa pureté et
l'éclat des couleurs déposées sur le tissu. Avant d'entrer
dans le détail des manipulations particulières à chaque
cas, nous indiquerons d'une façon générale la marche
suivie et nous expliquerons rapidement les principales
réactions auxquelles elles donnent lieu. Nous commence-
rons par les matières d'origine végétale. L'art du blan-
chiment remonte à une haute antiquité ; les Egyptiens et

les Orientaux avaient acquis une grande habileté, ils

employaient les alcalis, de l'urine putréfiée, certaines
plantes mucilagineuses, de l'acide sulfureux, des terres

argileuses, ils exposaient ensuite les tissus au soleil. Jus-
qu'à la fin du xvm» siècle on ne connaissait pas d'autres
agents ; à cette époque la Hollande avait la réputation de
produire les plus beaux blancs, les colonies étaient égale-

ment célèbres dans l'art de blanchir ; Vaublanc, en effet,

nous apprend que les négociants de Bordeaux expédiaient
leur toile à Saint-Domingue pour l'avoir plus belle. Le
procédé employé alors et qui l'est encore dans beaucoup
de localités, surtout pour le chanvre et le lin, consiste à
étendre les tissus sur un pré; l'herbe doit être assez
haute pour que l'air et la lumière puissent circuler libre-

ment au-dessous de l'étoffe que l'on a de plus soin d'ar-

roser fréquemment de manière à la maintenir constamment
humide; si elle subit pendant quelques jours l'action

simultanée de la lumière solaire, de l'air et de l'eau, on
remarque que le principe colorant se modifie, se change en
absorbant l'oxygène, en une résine soluble dans les alcalis

étendus. Une série d'expositions sur le pré alternant avec
des lessives étendues et bouillantes, blanchit parfaitement

le tissu. Ce procédé qui offre sans doute à la fibre l'avan-
tage de conserver toute sa force et surtout de ne lui faire

perdre que très peu de son poids, exige malheureusement
un temps très long, souvent jusqu'à six mois, il nécessite

une énerme main-d'œuvre et oblige le fabricant à enga-
ger une grande partie de ses capitaux à l'achat de vastes

terrains autour de son établissement ; ces terrains sont

perdus pour l'agriculture et encore les tissus ne peuvent-
ils y être exposés que pendant la belle saison. Vers 1785,
Berthollet fit connaître l'action destructive que le chlore
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exerce sur la plupart des matières colorantes et montra

que cet agent était éminemment propre à blanchir les tissus;

si cette découverte ne reçut pas de suite toute l'exten-

sion qu'elle méritait, on doit l'attribuer à la routine et

aux cabales des intéressés qui craignaient la concurrence

et aussi, il faut le dire, à linsuffisance des connaissances

chimiques nécessaires pour appliquer avec intelligence les

prescriptions de l'inventeur. Le procédé indiqué par Ber-

thoUet est le suivant : laver les tissus à l'eau chaude pour

enlever l'appnH, passer en lessives bouillantes pour dis-

soudre les matières rendues solubles par le rouissage et

l'action de l'air, puis en eau de chlore qui, dit-il, « doit

agir comme l'exposition des toiles sur le pré... c.-à-d.

disposer les parties colorantes de la toile à être dissoutes

par l'alcali des lessives (Annales de chimie, t. VI,

p. 240) ; passer de nouveau en lessives et alterner ces

deux passages jusqu'à complète décoloration. » Berthollet

indique aussi l'emploi du chlore gazeux ainsi que de la

dissolution du chlore dans la soude. Watt, qui avait

assisté dans le laboratoire de Berthollet à quelques-unes

de ses expériences, popularisa le procédé à Glasgow, d'où

il se répandit bientôt dans toute l'Angleterre. En 1798,

Ch. Tennant y apporta un perfectionnement important

en préparant la solution de chlore dans l'eau de chaux
;

enfin l'année suivante le chlorure de chaux sec fut décou-

vert et appliqué au blanciiiment. Dès lors le nouveau

procédé fut généralement mis en usage; MM. Bonjour et

Constant fondèrent un établissement à Valenciennes
;

Descroisilles monta la blanchisserie au chlore à Rouen,

Welter en fit autant à Lille ; d'autres suivirent cette im-
pulsion à Courtrai et dans toute la Belgique; partout où

les indications de la science furent suivies on obtint des

résultats qui dépassèrent toute espérance. Les jjrincipes

du blanchiment moderne diffèrent peu de ceux de Ber-

thollet; les agents employés sont les mêmes modifiés par

les progrès qu'a faits la science et par les besoins qu'une

longue pratique a fait sentir. Le seul progrès réel à

signaler est la découverte en 1836 du savon de résine

qui présente des avantages nombreux et importants.

Quant aux substances d'origine animale, elles sont éga-

lement imprégnées d'une matière agglutinative colorée que

protègent soit des matières grasses, soit des matières

séreuses; le blanchiment de ces substances commence
par la saponification à l'aide de lessives alcalines des

matières enveloppantes ; après ces lessivages suivis de

lavages à grande eau viendra une action oxydante qui alté-

rant surtout la matière résineuse décolorera peu à peu les

fibres sans les altérer, comme ferait le chlore qui déter-

minerait la combustion et la destruction du tissu animal.

Blanchiment des tissus de Coton. — Le coton est de la

cellulose presque pure ; on ne lui a fait subir aucune opé-

ration avant de le filer, mais au sortir de l'atelier de

tissage, les étoffes de coton écru sont recouvertes d'un

grand nombre de substances étrangères que le blanchi-

ment a pour but de faire disparaître ; les unes sont inhé-

rentes à la fibre, les autres ont été apportées pendant,

le travail auquel sont soumis les filaments. Les substances

préexistantes sont d'abord : 1° diverses résines, les unes

solubles, les autres insolubles dans les alcalis , ces

matières pourraient agir dans la teinture comme réserves

ou comme mordants; 2" une matière colorante, insoluble

dans les alcalis, mais pouvant s'y dissoudre quand elle a

été soumise à des agents oxydants ; la présence de cette

substance ternirait la pureté des couleurs. Les matières

apportées par le travail de l'ouvrier sont : 1° le pare-

ment ou paron du tisserand, c'est l'apprêt destiné à parer

la chaîne sur le métier et qui se compose le plus souvent

de farmes fermentées et peut contenir de l'amidon, de la

dextrine, du gluten, de la gélatine, de la glycérine et

même quelquefois certains sels métalliques; 2" une

matière grasse employée par le tisserand pour assouplir

sa chaîne lorsque le parement s'est desséché ou lorsque

les fils trop fins et de mauvaise qualité ne peuvent pas

résister au frottement de la navette. C'est une graisse
commune qui, si elle n'était pas éliminée avant l'action
du chlore, empêcherait l'imbibition uniforme des tissus et
occasionnerait des taches; 3° des savons cuivreux et fer-
reux provenant de l'action des corps gras sur les métaux
avec lesquels le fil se trouve en contact sur le métier;
4" les impuretés de diverses natures que le tissu ramasse
en cours de fabrication ;

5» les produits de la combustion
du coton provenant de l'opération du flambage; 6* les

oxydes métalliques, fer, cuivre, incorporés dans les

diverses manipulations, matières qui salissent le tissu

sans adhérer fortement et sont solubles dans l'eau bouil-
lante. Toutes ces substances doivent disparaître par le

blanchiment ; la marche suivie consiste en général en un
traitement alcalin, suivi d'un passage en acide, un second
traitement alcalin, un passage au chlore suivi d'un pas-
sage en acide. Nous commencerons par examiner au point
de vue chimique l'action exercée par ces divers traite-

ments sur le tissu écru du coton.— Le premier traitement
alcalin attaque les matières grasses que renferme le tissu

et les transforme en savons en éliminant de la glycérine
;

autrefois on employait de la soude ou de la potasse, on

y a renoncé pour la chaux qui est plus économique et

donne une saponification plus prompte et plus complète
;

les substances résineuses elles-mêmes sont attaquées et la

matière colorante subit une transformation qui rend sa

destruction ultérieure plus facile ; enfin la chaux altère

moins la fibre que la soude ou la potasse. L'emploi de la

chaux ne s'est pas répandu de suite parce que les blan-
chisseurs disaient qu'elle brûle le tissu, c'est ce qui arrive

en effet quand le coton se trouve en contact à la fois avec
l'air et la chaux, il faudra donc tenir les tissus à l'abri

de l'air pendant le traitement alcalin. — Le passage en
acide a pour but de détruire les savons calcaires obtenus
dans la première opération, ainsi que les savons métal-
liques qui existent sur le tissu et de mettre les acides

gras en liberté ; il dissout de plus l'excès de chaux, les

oxydes métalliques et une petite partie de la matière colo-

rante. On emploie l'acide sulfurique ou mieux l'acide

chlorhydrique qui ne forme pas comme l'acide sulfurique

des sous - sels avec le fer et qui produit le chlo-

rure de calcium plus soluble que le sulfate.— Le deuxième
passage alcalin doit enlever du tissu les acides gras mis
en liberté par le passage en acide; on emploie le carbo-

nate de soude qui dissout les acides margarique, oléique,

stcarique, et forme avec eux des savons solubles qui à

leur tour réagissent sur les dernières portions d'acides

gras qui sont totalement éliminées du tissu. On a proposé

de supprimer le passage en acide, il se forme du carbo-

nate de chaux et un savon alcalin ; ce procédé ne s'est

pas répandu. On emploie souvent pour le deuxième pas-

sage alcalin le savon de colophane ; le but que l'on se

propose est l'enlèvement ou la destruction de certaines

matières préexistant dans la fibre du coton ; insolubles

dans les alcalis et agissant comme mordants ainsi que

nous l'avons dit, la présence de ces matières résineuses

donnait lieu à de fréquents accidents de fabrication.

Quelques manufacturiers pensent que le savon de colo-

phane agit comme réducteur, il paraît plus vraisemblable

d'admettre qu'il agit comme dissolvant ou éraulsionnant.

Quoi qu'il en soit, l'emploi du savon de colophane est

facile, économique et donne de bons résultats lorsqu'on

opère dans les conditions convenables. — Décoloration. Si

les opérations précédentes ont été suffisamment prolongées,

le tissu doit être à ce moment dépourvu de toutes les

matières étrangères qu'il renfermait, à l'exception de la

matière colorante, que l'on détruit par le chlore. Autre-

fois on employait la solution aqueuse de chlore, Persoz a

préconisé l'emploi du chlore gazeux ; aujourd'hui on fait

toujours usage du chlorure de chaux en solution ; le tissu

imprégné de la solution est exposé à l'air afin que l'acide

carbonique réagisse sur l'hypochlorite de chaux et le

décompose; il est tiaité ensuite par un acide faible qui
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complète la décomposition et dissout sans doute la matière

colorante modifiée par l'action du chlore ou de l'acide

hypochloreux. L'acido em[iloyé est généralement de l'acide

chlorhydrique. L'action de l'air ou de l'acide peut être

remplacée par la dialeur; un tissu imprégné de chlorure

de chaux et soumis à une température élevée est déco-

loré. Certains labricants ont proposé l'emploi d'un

mélange d'hypochiorite de soude et de souile caustique,

cette dernière variant de 5 à 23 pour cent du poids

d'hypochiorite. Après le chlorage, il ne reste plus t\nk

bien laver le tissu pour que le blanchiment soit terminé
;

un lavage a été donné après les passages en chlore, en

acide et en savon de résine. Diverses o|>inions ont été

émises sur l'action que le chlore exerce dans le blanchi-

ment : le chlore se substitue à l'hydrogène et donne nais-

sance à des matières chlorées , incolores ; le docteur

Wilson prétend que le chlore agit sur l'hydrogène de la

matière colorante pour former de l'acide chlorhydrique et

de cette déshydrogénation résulte la décoloration ; on a

dit que l'oxygène brûle une portion de la matière colo-

rante avec formation d'eau et d'acide carbonique et laisse

le reste à l'état incolore ; que l'oxygène se combine à la

matière colorante et donne naissance à des composés

oxydés, incolores et qui restent fixés sur le tissu. D'après

Kolb, le blanchiment repose uniquement sur la décompo-
sition du chlorure de chaux par la matière colorante ijui

s'empare de son oxygène et le transforme en chlorure de

calcium. L'action de l'acide carbonique de l'air est inu-

tile et n'est pour le blanchisseur qu'une source de perte

de chlore actif. Le chlorure de chaux n'agit que comme
oxydant, car on peut le remplacer par des substances riches

en oxygène , bichromates
,

permanganates , eau oxy-
génée, etc.

Marche générale du blanchiment des tisstis de coton.

Les pièces écrues arrivant à la blanchisserie sont mar-
quées d'une encre résistant aux diverses opérations du
blanchiment, et cousues ensemble : à partir de ce moment
elles sont entraînées mécaniquement pour subir les divers

raitements. 11 faut d'abord enlever de la surface du tissu

tous les nœuds, toutes les parties pelucheuses et duve-
teuses qui la recouvrent; dans l'impression ce duvet

ferait office de réserve mécanique et empêcherait la cou-
leur d'arriver jusqu'au tissu ; autrefois on tondait les

pièces d'abord à la main et avec des ciseaux courbes, plus

tard au moyen d'une tondeuse; aujourd'hui on soumet

généralement les tissus à l'opération du grillage ; l'opé-

tion s'exécute en passant les tissus avec une grande rapi-

dité sur un demi-cylindre en cuivre porté au rouge;

l'appareil (fig. 4) se compose de deux cylindres, sur l'un

Fig. I.

est enroulée l'étoffe à griller, l'autre reçoit la pièce grillée,

on donne un mouvement rapide à ce dernier cylindre,
afin que la pièce rase avec une grande vitesse le' demi-

cylindre en cuivre maintenu au rouge sombre pendant
toute l'opération. L'appareil est muni de rouleaux en buis
sur lesquels glisse l'étolfe, et d'un tendeur. Souvent on
grille au gaz eu passant l'étoffe à travers la flamme du
gaz qui s'échappe par un très grand nombre de petits

trous percés les uns ;\ côté des autres et en ligue droite
sur l'un des côtés des cylindres qui amènent le gaz
(fig. 2); CCI tains fabricants font subir l'opération aux

deux faces du tissu comme l'indique notre figure, cela
dépend de la nature du tissu et du genre d'impression qui
doit lui être appliqué. Comme le flambage altère toujours
plus ou moins la fibre, ou préfère les machines qui lèchent
simplement l'étoffe et n'attaquent que le duvet. Pour
éviter que les tissus ne s'enflamment après avoir traversé
le gaz, on les asperge d'eau ou bien on les fait circuler
dans une chambre remplie de vapeur d'eau. Si le gril-
lage est mené lentement, la résine préexistant dans le

coton subit une transformation qui facilite son enlèvement
dans les premières opérations du blanchiment et qui per-
met d'obtenir du blanc pur sans l'addition du savon de
colophane. Nous allons passer en revue les diverses opéra-
tions du blanchiment proprement dit en décrivant les
principaux types de machines employés.

Trempage. Les pièces écrues n'absorbent l'eau que
difficilement; on commence par leur faire subir l'opéra-
tion du trempage

; en Angleterre, on met les pièces écrues
dans de vastes réservoirs avec une quantité déterminée
d'eau chaude et on les abandonne ainsi vingt-quatre
heures environ; il s'établit une active fermentation qui
détruit les parties amylacées de l'apprêt, mais qu'il est
assez difficile de modérer de façon à éviter l'attaque des
tissus ou l'altération des matières grasses qui, modifiées,
se saponifieraient ensuite très difficilement. En France on
se contente en général de mouiller les pièces au clapot,
appareil très simple que nous décrivons plus loin. Mathias
Paraf a proposé un procédé ijui rend l'opération du trem-
page plus utile pour le traitement ultérieur, il fait passer
la pièce à une température de 50" durant vingt minutes
dans une dissolution d'orge germée, on arrive ainsi à
mouiller très uniformément le tissu et de plus, en lui

enlevant les parties constituantes du parement, on facilite

les opérations subséquentes. Il suffit de mettre 100 gr.
d'orge germée par hectol. d'eau; cette méthode, d'une
innocuité parfaite, présente encore l'avantage de rendre
l'éclat primitif du blanc à un tissu apprêté, c.-à-d. revêtu
de son empois et de son encollage; on remanie très rapide-
ment des étoffes profondément piquées de taches de
moisissures (Paraf, Répertoire de chimie appliquée,

Passage en chaux. L'appareil dont on se sert est une
cuve à roulettes, rectangulaire, surmontée de deux cylin-
dres presseurs qui ont pour but d'enlever l'excès de
chaux qu'entraîne la pièce et de faire pénétrer le liquide
dans les pores de la fibre. Le passage en lait de chaux se
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fait ordinairement à froid, cependant certains fabricants

trouvent avantage à opérer à 50 ou 60", ils établissent

alors la cuve au lait de chaux à une assez grande distance

des cuviers, afin que les pièces puissent se refroidir

durant le trajet. Pour 10,000 m. de tissus on emploie

50 kilog. de chaux vive transformée en un lait épais aa
moyen d'une quantité d'eau convenable. Dans quelques

ateliers importants on enqiloie une machine à chauler

dont nous donnons le dessin ; le tissu est guidé pendant

son trajet et les résultats sont jugés très bons (tig. 3).

Premier traitement alcalin. L'étoffe imprégnée de
lait de chaux doit être soumise à une longue ébullition

pour que la décomposition des graisses et leur transfor-

mation en savons calcaires puissent s'effectuer; on ren-
contre dans l'industrie deux systèmes d'appareils, les uns
travaillent à l'air libre et à basse pression par conséquent,

les autres opèrent à haute pression. Les mêmes précau-

tions doivent être prises pour ces deux genres d'appareils :

les tissus doivent être empilés régulièrement en évitant de
laisser des places libres par lesquelles la lessive pourrait

s'écoider, au lieu de traverser le tissu lui-même ; il faut

se rappeler que la chaux attaque énergiquement la cellu-

lose en présence de l'air et surtout à une température
élevée. Nous donnons à l'article Blanchissage les divers

appareils à basse pression employés dans les petites et

moyennes blanchisseries ; dans les grands établissements

on a recours à des appareils plus perfectionnés ; en pre-
mière ligne il faut citer les appareils de MM. Bouillon et

Muller et construits par leurs successeurs MM. PietetC^".

Péclet, dans son Traité de la chaleur, fait le plus grand
éloge de cet appareil, il dit que toutes les conditions

nécessaires à un bon lessivage sont remplies; pour com-
mencer l'opération, ces constructeurs remontent le liquide

lixiviel du fond du cuvier à sa surface par une pompe
placée latéralement à des petits cuviers et pour des grands
cuviers au centre même du tuyau d'effusion. La chaudière
(fig. 4) se compose de deux cloches concentriques avec
chauffage intérieur et extérieur; le tuyau d'allusion par-
tant de la chaudière traverse le milieu du cuvier pour se

terminer par un champignon ; le tuyau de retour part du

faux fond pour aboutir à la chaudière. Tous les cuviers
sont munis d'un couvercle manœuvré par un treuil. Pour

Fig. 4. — Coupe par l'axe.'

mettre l'appareil en train on met le feu dans la chaudière

qui peut être placée sous le cuvier ou bien être complète-

ment séparée de lui et en alimenter une ou deux autres.

Depuis quelques années on a renoncé à desservir deux

cuviers par la même chaudière, à cause des robinets.

Tous les quarts d'heure on fait mouvoir la pompe à la

main ou par une transmission afin de projeter la lessive

tiède sur la surface du cuvier. Pour une charge de

1000 kilog. de tissu, l'opération dure six heures et la

pompe doit fonctionner deux ou trois heures, jusqu'à ce

que la température du liquide lixiviel atteigne 60° dans la

chaudière; à ce moment la circulation s'établit par elle-

même par intermittence. L'avantage de l'appareil est de

produire un travail rationnel, de ne pas diminuer par con-

densation de vapeur le degré alcalimétrique de la lessive,

de ne pas recuire les taches de l'étoffe. Mais à côté de ses

qualités, il y a un inconvénient, qui consiste dans la ma-
nœuvre incessante de la pompe pendantla moitié du temps,

il faut supposer un chauffeur assez attentif et soigneux

pour entretenir la pompe en bon état, s'occuper de son feu

qui se trouve dans le sous-sol et remonter tous les quarts

d'heure dans l'atelier pour faire mouvoir la pompe, ou

dans le cas oii on dispose d'une force, la pompe est ma-
nœuvrée par une transmission. Ce système a joui d'une

grande voguedans les établissements industriels, onTa rem-

placé généralement par des appareils plus perfectionnés qui

n'ont pas le défaut reproché à ce dernier. M. Piet fabrique

des lessiveuses d'une contenance de 20 jusqu'à 350 kilog.

d'étoffe pesée sèche, elles sont portatives ou fixes. Notre

dessin représente une lessiveuse de 300 kilog. et coûte

environ 500 fr. ; le cuvier est en bois blanc ou en tôle

galvanisée, ou bien en fonte à fond à claire-voie; au

centre se trouve un tuyau d'affusion contenant un piston

mù extérieurement par une chaîne guidée par deux poulies

de renvoi. Le cuvier dont le fond est en fonte surmonte

une chaudière annulaire en même métal à foyer intérieur;

un couvercle recouvre le cuvier. M. Piet, pour répondre

aux objections faites sur l'emploi de la pompe lorsqu'on

ne dispose pas de points de suspension ni de moteur pour

la faire marcher, a trouvé un appaicil utilisant la pression
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de l'ona destinée au lavage pour élever la lessive avant

qu'elle ne soit arrivée à la température de (iO", tempéra-

ture à lai]uelle, comme nous l'avons vu, l'allusion se fait

naturellement. Cet appareil (tig. 5) se compose de deux

récipients clos, munis de soupapes, l'un moteur, placé plus

haut que les bassins ou réservoirs de rinçage, l'autre

placé dans le cuvier à la partie inférieure du tuyau central

d'ascénsion ; le premier, par un mouvement de bascule

Fig. 5. — Appareil à lessive fine, chauffé par serpentin de vapear, avec couvercle équilibré et élévation de la lessive
par la chute de l'eau servant au lavage (coups verticale par l'axe de l'appareil).

déterminé par le poids de l'eau, se remplit et se vide

alternativement et communique à la lessive, dans le réci-

pient du cuvier, un mouvement inverse par l'intermédiaire

de l'air successivement refoulé sous la pression de l'eau

et aspiré lors du vidage. L'eau, au sortir du récipient

moteur, est évacuée dans un réservoir où elle est utilisée

après avoir perdu l'excès de pression dû à la hauteur du

réservoir d'alimentation au récipient appelé moteur. Cet

appareil a l'inconvénient de projeter dans la lessive de

l'air comprimé froid et humide et assujettit par son fonc-

tionnement le débit de l'eau de rinçage. Dans les blanchis-

series importantes, M. Decoudun établit des appareils où la

circulation de la lessive est obt^^nue en utilisant la force

de propulsion de la vapeur. Le cuvier en bois, tôle ou

fonte, contient comme les autres cuviers un grillage en

bois ou en métal sur lequel le tissu est régulièrement

tassé ; le fond, très légèrement conique, a au centre une

calotte en fonte qui recueille le liquide lixiviel (tig. 6); au

liquide sur la partie opposée aux petits orifices d'échappe-

ment. La vapeur agit comme dans l'injecteur Giffard, en

entraînant, tout en réchauffant, la lessive et la déversant

régulièrement sur toute la surface du cuvier. Pour le

lessivage d'une cuve de 1,000 kilog. de tissu, on compte
1*20 kilog. de combustible; au commencement de l'opéra-

tion la température de la lessive déversée est de 25**, au

bout de 3 heures elle est de 75 et à la tin de 90» à Do". Cet

appareil a le défaut d'introduire dans la lessive de l'eau de

condensation et en diminue par suite le degré alcalimé-

trique.

11 nous reste à parler des appareils à haute pression;

Viippareil de Barloiv consiste en deux chaudières de

tôle pouvant résister à une pression de plusieurs

atmosphères et entourées de maçonnerie pour éviter

les déperditions de chaleur; les pièces imprégnées

du lait de chaux sont empilées avec grand soin sur le

double-fond (tig. 7) qui a une certaine inclinaison du

Fig. 6. — Appareil à lessiver à jet continu et à tempéra-
ture graduée (coupe verticale).

milieu de la calotte se trouve un tuyau de vapeur qui se

termine par un ajutage de 8 millim. de diamètre intérieur

pour les cuves de 2"30 de diamètre contenant 1,000 kilog.

d'étoffe pesée sèche; ce petit tuyau rentre dans le tuyau

d'affusion d'un diamètre plus grand et qui se termine par deux
branches horizontales qui fonctionnent à la manière d'un

tourniquet hydraulique par la réaction de la poussée du

centre vers la circonférence ; l'étoffe est fortement com-
primée contre les parois de la chaudière

; plus les pièces

sont serrées, mieux le lessivage se fera. Les deux chau-
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dières remplies, on recouvre d'un drap épais sur lequel

on pose des barres de bois et des pierres, puis ou ferme

le trou d'homme qui a servi au chargement; on ouvre

alors le robinet qui fait arriver la vapeur dans le cuvier i\l,

les robinets A et B sont construits de telle sorte qu'ils

puissent d'une part mettre le cuvier en communication

avec le tuyau D qui amène la vapeur, ou d'autre part,

fermant la vapeur, mettre la partie supérieure d'un cuvier

en communication avec la partie inférieure de l'autre. La

vapeur à tiois ou quatre atmosphères traverse les pièces

en chassant l'air et se dégage en E, robinet qu'on ferme

alors et on effectue la môme opération dans le cuvier N.

L'air purgé, on fait rentrer la vapeur dans la chaudière M
dont on met le bas en communication avec la chaudière N
au moyen du robinet B ; la vapeur agit sur le liquide

condensé dans la chaudière, le chasse devant elle et le

force à monter par le tuyau H qui l'amène dans la chau-

dière N ; à ce moment on tourne le robinet A et on ouvre
la vapeur en B ; la même série d'opérations se renouvelle

et l'on continue à faire passer les liqueurs alcalines d'une

chaudière dans l'autre pendant huit à dix heures. Vappa-
rcil de Sumner ne possède qu'un cuvier ; la circulation

s'établit au moyen d'une petite chaudière remplie d'eau

de chaux, l'opération est la môme que dans l'appareil Bar-

ttiia
Fis. 8.

low. Le blanchiment est d'autant plus parfait dans ces

appareils que le vide y a été mieux fait; dans ces condi-

tions la porosité du tissu et par suite la faculté de se

laisser pénétrer par la lessive alcaline est considérablement

augmentée.

M. Gaudry, de Rouen, a imaginé un système d'appareil

à double effet et à vapeur dont nous donnons le dessin

(fig. 8) et qui se comprend facilement : AA' cuves à

double fond; BB' tuyaux de prise de vapeur ; CC tuyaux

mettant la communication des cuves l'une avec l'autre
;

DD' tuyaux d'ascension pour renvoyer les lessives au

réservoir ; EE' tuyaux de purge ; FF' tuyaux de purge de

vapeur dans le réservoir; GG' robinets servant de niveaux

d'eau ; H réservoir à lessive ; IF tuyaux du réservoir aux

cuves. Pression exigée par le lessivage : toile d'Alsace b

atmosphères, jaconas, madapolam 4 ; blancs de Saint-

Quentin 3; toiles et tils de lin 2 4/2. Avec cet appareil

l'opération est terminée en trois ou quatre jours si la

lessive traverse le linge vingt fois par le jeu de la vapeur

au moyen de robinets.

Quel que soit l'appareil employé, les tissus ayant subi

l'action de la lessive alcaline sont inondés d'eau froide afin

qu'ils ne puissent se trouver en contact avec l'air à une tem-

pérature élevée. Les tissus après le premier traitement alcalin

sortent avec une teinte jaune plus ou moins foncée prove-

nant sans doute de l'oxydation de la cellulose sous Fin-

fluence des alcalis ; un lavage à l'eau fait disparaître cette

coloration.

Lavage. Les opérations du lavage ou du dégorgeage

sont de la plus haute importance dans le blanchiment;

pour que chaque opération remplisse son but, il est

nécessaire que le tissu soit privé complètement des subs-

tances que l'opération précédente y a introduites ; autre-

fois on employait beaucoup le plateau battoir ou le foulon

(fig. 9) qui a pour effet de faire rentrer l'étoffe en elle-

même et fait subir au tissu un foulage; il a été peu

Fig. 9.

recommandé quand les formes du bassin oii a lieu lo

foulonnage sont mal déterminées. Aujourd'hui encore on
se sert, surtout pour les étoffes de laine du foulon à

maillets dont nous donnons le dessin (fig. 10); ce foulon

est composé d'une caisse en chêne contenue dans un bâti

en fonte. Deux battoirs en chêne sont animés dans cette

caisse d'un mouvement alternatif de va-et-vient commu-
niqué par un arbre coudé; on introduit dans le foulon le

tissu en laissant couler une pluie d'eau et en embrayant la

poulie qui donne le mouvement aux deux battoirs ; on

termine par un rinçage. Pour les étoffes grossières on fait

grand usage du clapot ; cet appareil consiste essentielle-

ment en deux cylindres de bois de diamètre différent et

dont le supérieur exerce une assez forte pression sur



— 1025 — BLANCHIMENT

l'autre ; on l'établit au-dessus d'une eau courante ou dans
un vaste réservoir ou l'eau est renouvelée fréquemment. Los

pièces d'étoffe passent entre les deux cylindres, plon2;ent

dans l'eau, circulent autour d'un petit rouleau, remontent

Elévation.

entre les deux cylindres qui tournent en sens inverse, les

l'oniprinicnt fortement, font pénétrer l'eau dans leurs

pores et en expulsent les matières étran;;éres; les pièces

décrivent ainsi une série de spirales et sortent de l'appa-

\'ue de cùtù.

Fig. 10. — Foulon ù maillets.

reil complètement nettoyées. Une traverse en bois portant

des chevilles sert à diriger l'étoffe et empêche qu'elle ne

s'embrouille et ne se déchire.

On emploie souvent leclapot sauteur (fig. W) se com-

l''ij. II.— Clapot sauteur.

posant d'un cylindre cannelé et d'un cylindre uni qui
comprime le tissu

; on a un petit rouleau directeur. A
Wesserling on se sert de l'appareil (fig. 12) : A cylindre
sur lequel le tissu est enroulé; B batte de bois qui le

frappe par intermittence ; C cylindre qui le comprime
sans interruption; D contre-poids qui règle la pression sur
le cylindre A ; E arbres à cames agisant sur le battoir.

Pour les tissus légers on préfère l'emploi des roues à

laver qui les fatiguent moins que les autres appareils ; nous
donnons le dessin (fig.l3et iSèwi de la roue dite amé-
ricaine qui se compose d'un tambour à axe horizontal en
cuivre rouge de i"830 de diamètre et 0™820 de largeur
divisé par deux cloisons en quatre compartiments, fermés

GRANDE ENCYCLOPÉDIE — VI.

chacun par une porte latérale ; c'est dans ces comparti-

ments que les pièces sont introduites. A chaque comparti-

ment correspondent une crépine et une noria, cette

dernière puise l'eau et la déverse sur le tissu. Le tambour
est enfermé dans une boite circulaire en tôle, dans laquelle

se trouve une porte de chargement à la partie inférieure
;

le mouvement est donné par une poulie ; pour charger et

décharger on débraie la poulie et avec une vis sans fin et

une roue qu'on manœuvre à la main, on fait tourner le

tambour chaque fois d'un quart de tour afin de présenter les

deux portes en regard l'une de l'autre. Quand le charge-

ment est complet on débraie la vis sans fin en embrayant
la poulie; le tambour
dans les quatre com-
partiments peut con-
tenir 75 kilogr. de

tissu, son débit pour

une journée de travail

est environ de 250 ki-

logr. d'étoffe lavée
;

la durée de l'opération

est de 20 minutes,

chargement et déchar-

gement compris ; la

vitesse de rotation est

de 28 à 30 tours par

minute et la consom-
mation d'eau de 15 ki-

logr. au minimum par

kilogr. et son prix de

4,500 fr. Péclet,dans

son Traité de la

chaleur, rend compte

d'un appareil exposé

en 1855 par Lejeune,

appareil fort compliqué

et qui n'a pas reçu

d'application. Les ton-

neaux- laveu rs son t

des appareils très em-

ployés dans les grandes blanchisseries, ils sont de deux
types différents, les tonneaux à chargement continu, et les

65

Fig. 12.
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tonneaux à chargement aUernatif. Les premiers, connus sous

le nom de tambours, se composent d'un prisme octogonal en

tôle de 1™220 de côté et 2™S00 de longueur à pans coupés

légèrement inclinés, soutenus et guidés d'un côté par trois

galets et de l'autre côté portant un tourillon fixé dans un

palier. Dans l'intérieur du tonneau se trouvent seize barres

en bois blanc boulonnées contre ses parois ; une poulie en
fonte donne le mouvement au tonneau. Le tissu est introduit

par un entonnoir, il parcourt le tonneau constamment
aspergé par l'eau et ressort par le côté le plus bas. On

Fig. 13. — Roue américaine.

construit aussi des tonneaux pareils en bois, mais ils s'im-

prègnent d'eau et sont presque aussi lourds que ceux en
tôle sans avoir la môme durée ; le tonneau tourne à
vingt-cinq tours par minute et débite par jour de onze heures

de travail, plus de 5,000 kilog. de tissu; le prix de

Fig. 13 bis. — Coupe par C U.

l'appareil est de 3,000 fr. La vitesse de rotation du ton-

neau a une certaine influence sur le bon lavage ; si on

l'augmente trop, le tissu par suite de la force centrifuge

reste attaché contre les parois et ne retombe pas. Dans le

cas où on vient diminuer beaucoup cette vitesse, l'eau

de lavage ne rejaillira pas en pluie fine sur l'étoffe et,

suivant la pente du tonneau, s'écoulera sans produire

d'effet utile et le tissu se roule en paquet sans se laver ni

se rincer. Dans de nouvelles installations on a construit

des tonneaux ouverts latéralement et dont le travail est

alternatif; ces appareils construits par MiVL Decoudun et

C'* (Gg. ii) sont analogues à ceux que nous venons de

décrire ; le mécanisme seul est différent; ils se composent

d'un cylindre horizontal en bois ou en cuivre, ouvert

suivant la génératrice, ayant dans l'intérieur une cloison

partant de l'échancrure et se dirigeant vers le centre du
cylindre qui porte deux tourillons fixés dans deax paliers

en fonte ; ces tourillons sont creux et l'un d'eux commu-
nique à un réservoir contenant l'eau pour le lavage. Pour
empêcher l'étoffe de rouler sur elle-même dans le cylindre,

on fixe des tasseaux dans l'intérieur. Quand le tissu est

introduit par l'échancrure, on embraie la poulie donnant
le mouvement, on ouvre le robinet qui donne accès à l'eau,

et les pièces, toujours en contact avec un liquide très divisé,

se mettent en mouvement, retombent deux fois par rota-

tion du cylindre contre les parois, et au bout de dix minutes

l'opération est terminée ; le temps pendant lequel le linge

est immobile pendant la rotation est le tiers de la

circonférence. L'appareil Decoudun est d'un charge-

ment discontinu, de là une perle de temps, et d'un autre

côté un tiers de la rotation du cylindre est sans effet

utile sur le linge. La longueur du tonneau varie de l'"iJO

à 2"'00, et le prix de 1,Ô00 fr. à 4,000 fr.

En Angleterre on emploie souvent une série de six à

huit cuves disposées en gradins les unes à côté des autres,

de telle sorte que l'eau , arrivant dans la cuve la plus élevée,

s'écoule dans la deuxième et ainsi de suite. Au fond de

ciiaque cuve sont disposées deux roulettes destinées à

tendre et à diriger le tissu, et au-dessus de chaque cuve

se trouve une paire de squeeurs qui expriment l'eau dont

il est imprégné. La course des pièces est en sens inverse

de celle de l'eau et elles sortent par la cuve supérieure.

Enfin un bon système de dégorgeage est le suivant : on

dispose l'un derrière l'autre huit ou dix squeezers; entre

chacun d'eux se trouve un robinet terminé par une pomme
d'arrosoir ; les pièces marchent horizontalement et passent

successivement sous les robinets qui les inondent d'eau et

entre les rouleaux d'un squeezer qui exprime cette eau;

on arrive rapidement et avec peu d'eau à un lavage

excellent.

Passage en iicide. Les tissus nettoyés sont soumis,

comme nous l'avons dit, à un traitement acide qui décom'-
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pose les savons calcaires et mot les acides ^ras en liberté.

Divers procédés sont employés; certains tal)ricants im-
prègnent les pièces d'acide dans un clapot disposé au-

dessus d'un bassin de pierre de taille à joints de plomb,

et renfermant de l'acide chlorhydrique à H ou 2» Beau-
mé; les pièces ayant parcouru sept ou huit spires entre les

cylindres du clapot, sont entraînées en dehors et entassées

dans un réservoir où elles restent six à huit heures impré-

gnées d'acide. Dans quelques fabriques on soumet les

Vi}0 de lace.

étoffes à un traitement acide par circulation ; elles sont

entassées dans des cuves do bois à double fond, l'acide

versé dans ce double fond est élevé au moyen d'une

pompe et versé à la surface des tissus, qu'il pénètre pour
retourner à la partie inférieure d'où il est pris à nouveau;
l'opération dure quelques heures. Les acides gras ayant
été mis en liberté, les pièces doivent subir un nouveau
dégorgeai parfait avant d'être soumises au deuxième
bain alcalin.

Vue de prolil.

Fig, 14. — Machine à laver à spirale.

Second passage alcalin. Les appareils qui servent à

ce traitement sont les mêmes que ceux que nous avons

décrits , toutefois certains fabricants qui emploient les

cuviers à basse pression pour le premier passage, réser-

vent les appareils à haute pression pour le deuxième pas-

sage. On peut suivre deux méthodes suivant que l'on veut

obtenir des blancs ordinaires ou bien préparer des blancs

d'impression ; dans le premier cas le bain alcalin est

composé de sels de soude, tandis que dans le deuxième

cas on se sert du savon de colophane. Quand on emploie

le savon de colophane, on dissout d'abord la résine dana

la soude, dans la proportion de trois fois le poids de colo-

phane pour celui du sel de soude à 82°
; pour 100 kilog.

de calicot pesé sec on prend de 1 à 2,3 kilog. de colo-

])hane. La dissolution est versée dans le cuvier et étendue

d'eau et l'opération est mise en marche après le charge-

ment du tissu, elle dure de 8 à 11 h. Il est important

que la circulation de la liqueur alcaline se fasse régulière-

ment, sans quoi certaines parties du tissu refuseront plus

tard les couleurs d'impression; une autie observation im-

portante est la suivante : quand l'ébullition est terminée

et la chaudière ouverte, il faut éviter de mettre le tissu

directement en contact avec l'eau troide qui précipiterait

une portion de la résine sur la pièce ; on arrose d'eau

chaude avant de procéder au lavage, qui doit être com-

plet. Le dégraissage est alors terminé et on procède aux

opérations de la décoloration.

Décoloration. Le procédé consiste aujourd'hui en un

passage au chlorure de chaux suivi d'un passage en

acide. La solution de chlorure de chaux demande à être

préparée avec soin, elle doit être claire, sans quoi les

grumeaux en suspension se fixent sur le tissus et le brû-

lent pendant le passage à l'acide ; Persoz, dans son Traité

de Vimpression des tissus, explique ce phénomène par la

présence dans le chlorure de chaux d'un chlorate basique

ou d'un composé non encore étudié, qui sous l'influence de

l'acide, donne naissance à un corps oxydant des plus

énergiques. Pour préparer la solution on mélange le

chlorure de cliaux de cailloux et on l'introduit dans un
tonneau animé d'un mouvement de rotation donné par une
manivelle, le chlorure de chaux se dissout promptement
dans le liquide qui baigne le tonneau; on laisse la liqueur

s'éclaircir et on l'étend à {° Baume, quelquefois on pré-

fère l'employer plus faible en chauffant à A'\ En opérant
avec soin, on n'a guère crainte de voir la fibre affaiblie

par le chlorage. Cet accident peut cependant se produire.

Karcher, Jung etTegeler ont fait connaître le procédé sui-

vant qui évite selon eux toute chance d'affaiblissement
;

les tissus sont après le dégraissage et avant le chlorage

mis en contact avec une solution d'hydrogène sulfuré, le

soufre est mis en liberté et l'hydrogène se combine à la

matière colorante du coton. Dans le chlorage ce sera cet

hydrogène et non pas celui qui est nécessaire à la consti-

tution de la fibre qui sera attaqué ; le procédé ne s'est

I)as généralisé, du moins en France. Les appareils néces-
saires au chlorage sont ceux que nous avons décrits

;

certaines fabriques emploient les clapets et laissent les

pièces empilées pendant 12 h. après leur sortie pour que
l'acide carbonique de l'air décompose peu à peu le chlo-

rure de chaux; d'autres empilent les pièces dans des
réservoirs cimentés, percés de trous à la partie inférieure

et communiquent par là avec un réservoir plus petit muni
d'une pompe qui prend le liquide et le verse à la surface

du tissu, l'opération est continuée pendant 12 h. Enfin,

on se sert souvent d'une cuve à roulettes au-dessus de
laquelle se trouve une paire de squeezers, se composant
de deux cylindres de bois sur lesquels se trouvent en-

roulés et comprimés quelques mètres d'un tissu gros-
sier ; le cylindre inférieur est mis en mouvement par la

force motrice et le supérieur agit comme presseur au

moyen d'un contre-poids plus ou moins chargé. Les pièces

au sortir de la cuve à roulettes passent entre les deux
cylindres qui par compression forcent le liquide à pénétrer

dans les pores du tissu. Quel que soit le mode employé,
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les tissus imprégnés de chlorure de chaux restent exposés

à l'air 12 h. avant de passer au traitement acide dans les

appareils décrits ; l'acide chlorhydrique employé de pré-

férence ne doit pas marquer plus de f" Baume. Il ne reste

plus pour terminer le blanchiment qu'à faire subir un

lavage et un dégorgeage
;
parfois on termine par un pas-

sage en hyposuKite de soude qui agit comme antichlore,

ou un passage en sel de soude ou en savon qui donne au

tissu une teinte jaunâtre, mais le rend propre à recevoir la

teinture. J. Kolb a proposé comme antichlore l'ammo-

niaque étendue au millième et employée tiède. Quand on

blanchit en partie sur le pré on a l'habitude de terminer

par un vitriolage. La liqueur contient 12 à 15 kilog. de

sel pour 500 kilog. d'eau ; l'immersion s'effectue dans des

bassins en plomb chauffés à la vapeur ou par chicanes ;

après cette opération on rince au bain légèrement alcalin

pour détruire les dernières portions d'acide. Certains

accidents peuvent être produits dans le cours des opéra-

tions du blanchiment ; les plus préjudiciables sont ceux

qui affaiblissent la fibre du coton et provenant tantôt du

chlorage, tantôt du passage en acide et d'un lavage incom-

plet, tantôt enfin de la présence dans le sel de soude d'une

forte proportion de soude caustique ; ces accidents peu-
vent être évités par une bonne surveillance. Un autre

genre d'accident est celui observé dans les circonstances

suivantes : un tissu blanchi, imprimé et soumis au vapo-

risage, se colore en fauve ; on attribue cette coloration à

une faute commise dans le cours du blanchiment, mais

on n'a pu jusqu'à présent l'éviter ni s'en rendre compte.

Les pièces bien lavées sont séchées, soit à l'air libre,

soit au tambour à vapeur, après avoir été préalablement

essorées au squeezer ou à l'hydro-exlracteur. Les pièces

destinées à la vente du blanc reçoivent un apprêt, dans

cette opération on a le soin de faire Vauirage qui con-

siste à ajouter à l'apprêt une petite quantité d'outremer

ou de bleu de Prusse dissous dans l'acide oxalique ; on

masque ainsi les dernières traces de matière colorante.

Nous donnons à l'article Blanchissage la description

des hydro-extracteurs employés dans les petites et

moyennes installations, nous dirons ici quelques mots des

appareils employés dans les grands ateliers de blanchiment

et connus sous le nom d'essoreuses. Les grandes esso-

reuses sont mues par courroie à poulie de renvoi prise

sur l'arbre de transmission général ; dans le cas où on ne

dispose pas de force motrice on se sert d'essoreuses ayant

Fig. 15. — Essoreuse.

leur propre moteur; elles ont de 1 m. à 1™20 de dia-

mètre au panier et contiennent 80 à 120 kilog. de tissu

essoré ; la vitesse moyenne est de 900 tours par minute

pour les essoreuses de 1 m. et de 600 tours pour celles

de 1"'20
; l'opération dure 15 minutes sur lesquelles

10 sont prises pour le chargement et le déchargement.

Un homme desservant une essoreuse peut en une journée

de 11 h. de travail essorer 4,000 kilog. d'étoffe et élimi-

ner un poids d'eau de 2,400 kilog. Le prix d'une esso-

reuse de 1 m. est de 1,600 fr., celui d'une essoreuse de
1"'20. 2,200 fr. environ. Les essoreuses à moteur direct

sont plus chères, leur prix varie de 2,500 fr. à 6,000 fr.

pour des diamètres de panier de 1 m. à l'"65. Nous don-
nons le dessin d'une essoreuse à moteur direct à mouve-
ment en dessous (fig. 15), préféré au mouvement en

dessus ; le mouvement en dessous offre l'avantage d'un

chargement et d'un déchargement plus faciles et une sécu-

rité complète contre les taches d'huile provenant des

graissages dans les commandes en dessus ; la stabilité de

l'ensemble est plus grande.

Blanchiment du coton en érhcveaux. Au lieu de
blanchir les cotons en tissus, on peut les soumettre au
blanchiment à l'état de fils (c'est le coton dit en pentes).

S'il s'agit de la fabrication de tissus communs, on fait

subir aux fils un simple débouillage à l'eau bouillante

pour les bien mouiller, puis un passage au bain de chlo-

rure de chaux à 1" pendant deux heures dans une cuve

où le chlore est ensuite déplacé par de l'eau limpide qui

est à son tour remplacée par de l'acide chlorhydrique

à 2'^; on termine par un rinçage et on fait sécher sur des

perches. Quant aux cotons destinés à donner un beau
tissu, blanc fin, on les mouille à l'eau bouillante pour les-

siver ensuite pendant 12 h. à 6 % de sel de soude; les

cotons bien rincés à l'eau courante sont passés au chlore

à 1/4° et ensuite au bain acide à 1/2" ; on fait subir

ensuite un passage à l'eau courante et une deuxième les-

sive à 3 »/o de sel de soude, l'ébullition est maintenue

pendant 8 h. Puis rinçage, coulage au chlore à 1/2» pen-

dant une heure. On remplace le chlore par l'acide chlo-

rhydrique jusqu'à parfait dégagement du chlore ; on
donne un dernier rinçage suivi d'un azurage, enfin on
sèche sur des perches.

Blanchiment du Chanvre et du Lin.— Ces deux fibres

se rapprochent beaucoup du coton par leur composition

et le traitement qui convient à ce dernier peut d'une

façon générale s'appliquer à elles. Le chanvre qui sert à

la fabrication des toiles grossières subit rarement les

opérations du blanchiment, elles sont du reste les mêmes
que celles que nous décrivons pour le lin. Le lin sert à la

fabrication des toiles de batiste, des dentelles, etc.
;
pour

transformer la tige en fils souples et déliés propres à la

filature et au tissage, on doit détruire la matière gomme-
résineuse, puis séparer les fibres centrales et la chène-
votte, sorte d'écorce ; ces deux opérations constituent le

rouissage et le broyage. Tandis que le coton ne perd au

blanchiment que 5 "/o de son poids, le lin en perd jus-

qu'à 33 o/o ; d'après Lee, la majeure partie de la matière

colorante ne se développe que pendant le rouissage; cette

opération, toujours difficile, réussit mieux sur le lin coupé

avant sa maturité complète, on peut la réaliser de di-

verses manières : en Belgique et en Allemagne on expose

les tiges à la rosée, qui détermine au bout d'un temps

plus ou moins long, dépendant de la température, une
fermentation active, suivie de la destruction des matières

étrangères ; ce procédé a l'inconvénient d'amener sou-

vent l'altération de la fibre elle-même. En France, les

tiges cueillies, séchées et séparées des graines, sont

triées d'après leur longueur, leur grosseur et leur état de

maturité; on les réunit en bottes disposées par couches

dans des pièces d'eau stagnante appelées routoirs, on

recouvre de pierres pour maintenir le tout immergé;
après quelques jours la masse fermente, l'eau se colore

en jaune en même temps qu'elle exhale une odeur fétide,

le rouissage est alors terminé. Souvent, au lieu d'eaux

stagnantes, on utilise des eaux courantes ; de toutes

façons le rouissage ainsi pratiqué est imparfait et nuisi-

ble à la santé des ouvriers. Les inconvénients de ce

rouissage ont donné naissance à une foule de tentatives

destinées à le supprimer. On a proposé l'emploi de la

chaux, du savon ; Kouchon a proposé un mode de rouis-

sage à l'eau acidulée; les bottes plongées dans l'eau

mêlée à tt^^ au poids d'acide sulfurique y séjournent



— 1(1-29 — BLANCHIMENT

quelques instants, puis sont empilées et S et li. après

arrosées avec de l'eau ordinaire; le lendemain matin on

donne une nouvelle iiumci-sion dans le bain acide, suivie

le soir d'un arrosage ; on eontinuo elia([ue jour les uicmes

opérations jus(prù jiarl'ait rouissage, en terminant par

un rinçage i l'eau pure ou légèrement alcaline. 1-e procédé

de Clausseu consiste à traiter le lin aussitôt ajirès la

récolte par une solution bouillante de soude caustique

pendant 2 à 3 h., puis à le mettre tour à tour en contact

avec des solutions de sulfate de magnésie, dt? carbonate

de soude, d'acide sulfurique ; le dégagement d'acide car-

bonique qui a lieu parait activer le rouissage. Kn Angle-

terre on utilise fréqueuiment le procédé qui consiste à dis-

poser verticalement les bottes de lin dans une cuve en

tùle oii l'on fait arriver de la vapeur; la partie supérieure

du couvercle étant refroidie par de l'eau, la vapeur s'y

condense et retombe en gouttes sur la plante; l'inllueuce

de cette eau à -iC^ détermine rapidement la désagrégation

des matières filamenteuses.

Lefébure, de Bruxelles, soumet le lin à un broyage

énergique qui enlève les matières ligneuses, puis à une

peigneuse qui débarrasse des pailles, des fourches du lin

et entin à un traitement au carbonate de soude bouillant
;

on lave pour faire disparaître les matières gomraeuses

rendues solubles et on sèche; on a comme produit de la

filasse presque pure. Quel que soit le mode adopté, les

bottes doivent, après le rouissage, être séchées à l'air ou

dans un four et sont soumises à l'opération du teillaye

qui a pour but de briser la chènevotte pour la séparer

des fibres qui subissent alors divers traitements qui les

transforment en fils et en tissus. 11 serait préférable de

toujours faire agir le blanchiment sur les fils plutôt que

sur les tissus parce que les matières étrangères qui

accompagnent le lin laissent par leur disparition, au

blanchiment, deses|>aces vides qui nuisent à la solidité du
tissu. La matière qui colore le lin roui est insoluble dans

l'eau, les acides et les alcalis ; mais résinifiée soit par le

contact de l'air, soit par le contact du clilore, elle devient,

comme l'a vu lîerthollet, soluble dans les lessives caus-

tiques. Cette double opération, oxydation et dissolution

du produit oxydé, exige une série de manipulations qui se

font dans les appareils décrits pour le blanchiment du

coton. Les procédés modernes sont beaucoup plus rapides

que les anciens ; autrefois il fallait dix ou douze passages

en soude suivis d'autant de lavages et d'un égal nombre
d'expositions sur le pré ; la dépense s'élevait à 3 kilogr.

de soude par 100 m. de tissus ; aujourd'hui on opère plus

vite et plus économiquement, nous donnons plus loin des

tableaux indiquant la marche d'opérations pratiques.

Claussen a proposé un passage en sel de soude et en

hypochlorite de magnésie, puis un nouveau passage en

sel de soude et un traitement acide suivi d'un dégorgeage

parfait. Maier en 1833 a proposé la soude brute remplaçant

le sel de soude. Jennings, de Cork, propose des lessivages

alcalins suivis d'un traitement à l'acide chlorhydrique

faible, un passage au clapot dans une solution de sel de

soude d'une densité de l,0'2i à laquelle on ajoute de

r hypochlorite de soude jusqu'il ce qu'elle marque 1,030;
ce passage dure 3 ou 4 h. puis on passe en acide, on

lave et on recommence la série d'opérations jusqu'à com-
plète décoloration. Le procédé de J. Kolb repose sur ce

fait que le fil est complètement blanchi par son immersion

seule dans la dissolution de chlorure de chaux; la déco-

loration se fait soit à la lumière diffuse, soit dans l'obs-

curité. En 1866, Tessié Dumotay et Maréchal ont mis en

pratique un procédé reposant sur l'action des permanga-
nates alcalins ; les fils et tissus, après avoir été dégraissés,

sont plongés dans un bain de permanganate, puis on dé-

compose le peroxyde de manganèse produit par une solu-

tion d'acide sulfureux ou d'eau oxgyénée. Nous donnons

ci-dessous des exemples pratiques de blanchiment des tis-

sus d'origine végétale (lin, chanvre, coton).

I. Blanchirrunt sur le pré. 1° Premier dégommage

à l'eau tiède ;
2» deuxième dégommage à l'eau tiède

;

3° premier lessivage au savon vert; i" deuxième lessivage

au savon vert; S'' première lessive de quatre heures;
6"* deuxième nettoyage , dégorgeage , rinçage soigné ;

7» première exposition sur le pré de deux à trois jours;

8" deuxième lessive de ((uatre heures ; D* deuxième

nettoyage, dégorgeage, rinçage; 10" deuxième exposition

sur le pré de quatre à cin(i jours; 11" troisième lessive

de quatre heures; 12" troisième nettoyage, dégorgeage,

rinçage; 13" troisième exposition sur le pré de (|u;itre à

cinq jours; 14" quatrième passage aux acides, vitriola' c.

II. Proci'dé Gréan. — Dt'grahatKjc .
1" Immersion

dans une eau alcaline (0''6 et 300 kilogr. d'eau juire),

pendant quarante-huit à cinquante heures; 2' lavage,

dégorgeage; 3" lessivage de vingt-quatre heures dans une
lessive à 12" alcaliraétriques ;

4" foulage et dégorgeage;
3" immersion de une heure dans l'acide chlorhydri(|ue

(50"' pour 10 litres d'eau pure); 6" foulage et lavage;
1° lessivage de vingt-quatre heures avec soude à 3"alca-

limétriques; 9" inmiersion comme au n" 3 ; 10" lessive de

douze heures dans un bain alcalin marquant 6".

Di'coloration. 11" Immersion dans un bain de chlo-

rure de chaux à 1"3 chlorométrique ;
12" deuxième immer-

sion au bain de chlorure à 1" chlorométrique; 13" bain

< haud de soude caustique à 4" pendant quatre heures,

deux heures à 100"; 14" immersion dans un bain acide

comme pour le dégraissage: 13" foulage et lavage;

16" bain de chlorure à -'/.j degrés pendant trois heures;
17" bain acide, 1 litre acide chlorhydrique, 300 litres

d'eau: 18" foulage et lavage, rinçage soigné. Par cette

méthode on a des lessives alcalines et des savons altérés

par l'acide. Les acides gras sont mis en liberté par l'acide

et redissous dans les alcalis ; on emploie des lavages et

des rinçages fréquents.

m. Procédé américain (Prince et Dana) .— Déi/rais-

sage à la ckaitx. 1" Lessivage à la chaux de vingt à

vingt-quatre heures, 30 kilogr. de chaux par 1,000 pièces;

2" lavage et dégorgeage; 3" deuxième lessivage comme au

n" 1, le résidu de ce traitement sert au lessivage n" 1
;

4" lavage et dégorgeage ;
5" immersion dans l'acide sul-

furique à 1" Baume (n'est pas indispensable); 0" lavage

et dégorgeage; 7° lessivage au carbonate de soude,

résidu du passage n" 12, 1 kilogr. par 1,000 m. de

toile; 8" lavage et dégorgeage.

Décoloration. 9" Immersion de quel([ues heures dans

un bain de chlorure de chaux, qui ne marque pas à l'aréo-

mètre; 10" immersion dans l'acide chlorhydrique à

2" Baume; 11" lavage et dégorgeage; 12" lessivage

au carbonate de soude pendant vingt-quatre heures
;

13" lavage et dégorgeage ; 14" immersion au chlorure de

chaux comme au n"9; 13" immersion dans l'acide chlo-

rhydrique comme au n" 10; 16" lavage et dégorgeage

parfait. Dans cette méthode il n'y a pas de soude, la les-

sive est calcaire ; on emploie le carbonate de soude pour

agir par double décomjjosition. On a des savons alcalins

solubles, quelquefois décomposés par un acide, ce qui

n'est pas indispensable. On a des lavages et des rinçages

répétés.

Blanchiment des Fibres anim.^les. — Les fibres ani-

males qu'emploie principalement l'industrie des tissus sont

la laine et hsoie; à l'état brut ces matières ne sauraient

recevoir de teinture : elles contiennent des substances rési-

neuses, grasses et cireuses qui s'opposeraient à la fixa-

tion des couleurs, elles sont en outre plus ou moins colo-

rées, et dans le cas où elles ne doivent pas être teintes,

on exige d'elles une entière blancheur. Le blanchiment des

fibres animales comme celui des fibres végétales comporte

deux ptiases distinctes, le dégraissage et la décolora-

tion. Les fibres animales pouvant être facilement altérées

par l'emploi des agents chimiques, on n'emploie que des

savons et des sels de soude à des températures peu éle-

vées en répétant fréquemment les opérations ; la décolora-

tion ne peut s'eflectuer par le chlore, qui attaquerait les
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tissus, et on a recours à l'acide sulfureux en ménageant

toutefois son emploi, car si on le prolongeait outre mesure

on déterminerait la formation d'une matière jaune. Los

tissus ayant subi l'opération du soufrage sont lavés à une

température peu élevée, et on termine par un azuragc
;

telles sont en quelques mots les principales opérations du

blanchiment des fibres animales.

Blanchiment de la. Laine. — Nous distinguerons le

blanchiment de la laine en toison et le blanchiment de

la laine lil('e ; dans le premier cas on peut faire partiel-

lement l'opération en baignant et savonnant le mouton

avant la tonte dans une rivière ou nn étang; on dit alors

que la laine a été lavée à dos. Quelquefois ce lavage est

fait à chaud après la tonte par le marchand de laine, c'est le

lavage marchand. La laine en toison n'ayant subi aucun

apprêt, est enduite d'une substance grasse, onctueuse,

d'une odeur forte, qu'on appelle le sitint ; elle contient en

outre de l'argile, du sable, des débris de toute nature,

une matière colorante fauve. Le suint est formé des pro-

duits de la transpiration modifiés par l'action des agents

extérieurs; d'après Vauquelin il se compose essentielle-

ment d'un savon de potassium, d'un acide gras libre, et

d'une petite quantité de carbonate, d'acétate, de chlorure

de potassium et de sulfate de chaux, enfin d'une matière

odorante spéciale. Maumené et Rogeiet ont constaté que

la potasse existe dans le suint à l'exclusion de la soucie.

La proportion de suint varie suivant la nature de la laine,

elle est plus abondante dans la belle que dans la com-
mune ; la perte de poids au désuintage va jusqu'à 55 7o
pour les laines fines, mais seulement jusqu'à 36 7o pour les

laines grossières. La qualité de la laine et la facilité avec

laquelle on pourra la blanchir varient avec les troupeaux,

et dans un troupeau avec les toisons ; même dans une

toison il y a au moins cinq sortes de choix ; ce qui exige

avant tout essai de blanchiment, une opération prélimi-

naire appelée le triage, qui consiste à mettre à part la

laine provenant des flancs et des épaules, qui donne le

plus beau blanc, celle du ventre, celle des cuisses, celle

du dos.enfin celle des extrémités. Bien que le suint, d'après

sa nature soit presque entièrement soluble dans l'eau,

l'expérience a démontré qu'il ne suffit pas de soumettre

les laines à un simple lavage à l'eau courante ; on arrive

à un meilleur résultat en laissant les laines dégorger

pendant quelque temps dans une petite quantité d'eau

tiède ; le désuintage s'y effectue mieux que dans l'eau

courante, parce que le suint en dissolution concentrée

agit comme un savon véritable, et agit sur les matières

grasses qui adhèrent aux filaments. La laine lavée, des-

suintéa, renferme encore 15 à 20 "/o ^^ matières grasses,

que l'on enlève soit par un passage d'un quart d'heure

dans de l'eau tiède renfermant un quart de son poids d'u-

rine putréfiée à |-7o ^^ carbonate d'ammoniaque comme
l'a proposé Trenn, soit par un passage d'une heure dans de

l'eau tiède renfermant 12 "l^àa poids de la laine en savon

vert. Ce procédé occasionne une forte dépense de savon,

et L. Schwartz a songé à remplacer le savon par les corps

gras du suint lui-même ; les laines sont lavées à une tem-

pérature de 30" dans des cuves de bois, on ajoute au bout

de quelque temps un léger excès de soude caustique de

manière à précipiter les terres alcalines et à dissoudre

les acides gras ; ce bain ainsi préparé sert à une nouvelle

portion de laine, et on continue ainsi en ayant soin, après

chaque lavage, d'ajouter au bain une nouvelle quantité de

soude. Divers procédés ont été proposés pour remplacer

le savon dans le dégraissage : Saiglau recommande l'em-

ploi du sulfate de sodium ; Potez atné, d'un mélange par

parties égales de glycérine, de sulfate et de carbonate de

soude. Enfin, dans quelques pays, on blanchit la laine

avec l'infusion de certaines plantes, comme par exemple
la saponaire blanche, à laquelle on ajoute d'ordinaire un
liquide alcalin. Le dégraissage terminé, on donne aux
laines un lavage complet que l'on effectue dans des paniers

percés de trous, et établis au milieu d'un cours d'eau ; on

agite la laine avec de longs bâtons ou, comme dans cer-

tains pays, avec une sorte de râteau mécanique animé
d'un mouvement de va et vient.

Décoloration. Elle se fait, comme nous l'avons dit,

au moyen de l'acide sulfureux gazeux ; nous parle-
rons plus loin de l'emploi fait, depuis quelques années,

de l'acide sulfureux liquide. L'opération du soufrage

se fait dans des chambres pouvant être hermétique-

ment closes, munies à leur partie supérieure d'une

ouverture laissant échapper l'air et l'azote, et à leur

partie inférieure d'une deuxième ouverture par où on
introduit le soufre. Les chambres ont un plafond en

forme de voûte qui laisse couler le long du mur la vapeur

qui s'y condense ; la laine est suspendue sur des perches,

on introduit le soufre dans une terrine et on l'enflamme
;

on ferme la porte inférieure et ensuite la porte supérieure

dès que l'acide sulfureux s'y dégage; on laisse l'appareil

abandonné à lui-même pendant douze heures, l'acide sul-

fureux est condensé par l'eau qui imprègne les filaments,

agit sur la matière colorante et la blanchit. On ouvre les

portes pour laisser échapper le gaz, on peut alors entrer

dans le soufroir et y travailler sans le moindre malaise.

Après le soufrage, la laine est rude au toucher ; on lui

rend sa douceur et sa souplesse primitives par un très

léger bain de savon. Une précaution bonne à prendre

dans l'opération du soufrage, c'est d'étendre au-dessous

des laines une étoffe de toile grossière qui tamise l'acide

sulfureux provenant de soufre souvent impur et qui vien-

drait les souiller. La dépense en soufre est d'environ

2 kilogr. "/o de laine complètement blanchie. DuUo, de
Berlin, a indiqué en 1865 nn moyen pour teindre la

laine en blanc ; on fait un mélange de 5 kilogr. de sulfate

de magnésie et de 3,5 kilogr. de bicarbonate de soude, et

on plonge la laine dans ce mélange étendu d'eau, puis on
chauffe progressivement jusqu'à 50" de manière à décom-

poser le bicarbonate; il se forme un précipité de carbo-

nate de magnésie qui se combine à la fibre et lui donne

une grande blancheur.

A la manufacture nationale des Gobelins, M. Chevreul

a substitué l'emploi de l'acide sulfureux en dissolution au

soufrage ancien ; le gaz acide sulfureux se dissout dans

l'eau, qui en absorbe jusqu'à cinquante fois son volume
;

l'ébullition de ce liquide quelques instants prolongée en

dégage tout l'acide sulfureux ; les cinquante volumes

d'acide sulfureux dissous dans 1 litre d'eau à 0" repré-

sentent 143 gr., tandis que à + 20" 1 litre d'eau n'absorbe

que 105 gr. du môme gaz ; il peut donc arriver des acci-

dents, lorsqu'ayant saturé l'eau du gaz acide sulfureux à

une basse température, on a fermé exactement le réci-

pient qui le contient; l'atmosphère venant à s'échauffer, il

se produit une vive tension capable de rompre le vase, et

de dégager des torrents de gaz délétère. En Allemagne,

on emploie beaucoup l'acide sulfureux liquide, que l'on

transporte dans des bouteilles de cuivre.

Les opéralions du blanchiment terminées, les laines

sont desséchées soit à l'hydro-extracteur , soit aux

squeczers, soit enfin à l'air libre dans des étendages.

Laine filée et tissée. La laine filée en écheveaux ou les

objets confectionnés, couvertures, tricots, jupons, bas, etc.,

subissent des opérations analogues à celles que nous

venons de décrire; on remarque que le blanchiment des

tissus donne de meilleurs résultats que celui de la laine

en torsion. En fabrique on fait subir à la laine avant le

tissage divers traitements pour la purifier, mais pendant

le travail on introduit pour les besoins mêmes de la fila-

ture des matières grasses qui devront disparaître. Les

appareils employés sont des bacs en bois à roulettes

chauffés par la vapeur. Il est bon d'éviter l'emploi des

métaux
;
pourtant on fait usage de bacs de cuivre que

l'on garnit intérieurement de toile. Les tissus, après un

rasage ou un grillage, sont lavés à l'eau tiède, enlevant

les parties glutineuses provenant du travail des chaînes,

puis on dégraisse au moyen d'un mélange de savon et de
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sel de soude ou de sel de soude seul; quand on a affaire à

des tissus délicats, il faut user do grandes pr(*caiitions.

Le dégraissage terminé, on enlève le savon au moyen
d'un bain tiî"de de carbonate de soude, puis d'un JavaL^o

à l'eau tièile; on enroule alors les pièces en évitant tout

faux pli, et en les protégeant contre un refroidissement

prompt qui rendrait la laine moins souple. On termine par

la décoloration au soufroir suivie de passages aux cristaux

de soude ,
puis en eau tiède , enfin d'un rinçage en

rivière, et on sèche généralement à l'air. On peut, comme
pour les laines en torsion, azurcr et rendre la souplesse

par un passage à l'eau de savon légère. Voici un exemple

pratique du blanchiment des tissus de laine :

Exera[ilc pris sur quarante pièces de 45 m. enroulées

sur dix bobines : i" trois passages bain alcalin à 10"

(Il kilogr. rarbonate de soude en cristaux, '2,8 kilogr.

de savon) ; après chaque passe on ajoute 300 gr. de

savon. Dans 100 kilogr. d'eau on a dissous \9,^ kilogr.

de cristaux de soude; dans 100 kilogr. d'eau on a dis-

sous 18 kilogr. de savon de Marseille. On a le bain de

soude et le bain de savon ;
'2" trois reprises passage à

l'eau ;
3" passage dans un bain de cristaux de soude.

Après cha(iue passage on ajoute 300 gr. de carbonate

pour remplacer celui qui a disparu ;
4" douze heures de

séjour au soufroir; pour les quarante pièces on brrtie

\ 1 kilogr. de soufre pur ;
5" trois passages dans un bain

contenant 18,3 kilogr. de cristaux de soude à 50" de

température ; on ajoute après chaque passage 300 gr. de

cristaux ;
6" douze heures de séjour au soufroir comme

au n" 4; 7" trois passages bain de cristaux de soude

comme au n" 5 ;
8" deux passages en eau tiède à 50"

;

9" douze heures de soufroir comme au n" 4 ;
10" deux

passages en eau tiède; 11" un passage en eau froide;

12" azurage, au gré du consommateur. Ainsi, il y a for-

mation de savons alcalins, on emploie des lavages succes-

sifs, on décolore successivement au moyen de l'acide sul-

fureux gazeux.

Autre exemple de blanchiment des tissus de laine :

1" immersion de dix à vingt minutes dans un bain à

50" aveo 6 litres de bain de soude (100 litres eau,

19,5 kilogr. carbonate de soude cristallisé), par rouleau

de quatre pièces ;
'2" immersion de quinze à vingt minutes

dans un bain à 50" avec 6 litres bain de soude ;
3" exposi-

tion au soufroir de huit à dix heures, on brûle 7 kilogr.

de soufre par quarante pièces; 4" immersion de dix

minutes dans un bain de carbonate de soude à 45" avec

1 litre bain de soude par rouleau de quatre pièces
;

5" immersion de vingt minutes dans un bain de savon

(100 litres d'eau, 18 kilogr. savon de Marseille) à 50"

avec 4 litres bain de savon par chaque rouleau ;
6" dégor-

geage complet ;
7" soutrage comme au n" 3 ;

8" immersion

de dix minutes au bain de sonde comme au n'^ 4 ;
9" bain

de savon comme au n" 5; 10" dégorgeage complet comme
au n" 6 ; U" nouveau soufrage comme au n" 3 ;

12" bain

de soude comme au n" 4; 13" dégorgeage complet comme
au n" 6 ; 14" azurage au moyen d'un lait de savon d'hy-

drate d'alumine et de carmin d'indigo.

Blanchiment de la Soie.— La soie telle qu'elle sort du

cocon peut être soumise au tissage sans préparation chi-

mique préalable, mais l'étoffe obtenue est terne, rude et

plus ou moins colorée en jaune, elle contient un certain

nombre de matières étrangères, des substances grasses et

résineuses, une sorte de cire soluble dans l'eau à laquelle

elle donne la propriété de mousser. Il faut, pour rendre

blanche la soie, ou pour la livrer à la teinture, de même
que pour lui donner l'éclat et la souplesse qu'on exige,

la soumettre aux diverses opérations du blanchiment qui

ont le double but d'enlever la matière cireuse et de déco-

lorer la substance jaune. Les moyens employés varient

suivant la nature de la fibre que l'on doit traiter et sui-

vant sa destination ; les soies de première qualité doivent

subir les deux opérations du dégommage ou décreusage

et de la cuite, on les appelle soies cuites; celles de qualité

inférieure sont blanchies à l'acide, on les appelle soies

souples.

Dt'gommage. Les manipulations du dégommage sont

d'une grande simplicité, ce sont de plus celles qui don-
nent le meilleur résultat; elles rendent la soie solide,

élastique et propre à tous les moyens de tissage : elles

lui commiuiiqiient en même temps toutes les qualités de

blanclieur et d'éclat (pii la font rechercher pour les étoffes

de luxe. Le dégoramage ne saurait être effectué par des

alcalis, même carbonates, sans risque pour la soie ; le

soûl agent utilisable est le savon chargé de corps gras,

que l'on fait agir jusqu'à complet enlèvement des matières

grasses et cireuses, mais pas au delà. Sous l'influence de

l'eau, le savon est décomposé en sous sels et en acides

gras qui se portent sur les matières grasses et résineuses,

s'y combinent et les rendent plus faciles à dissoudre dans

les alcalis ou tout au moins à se mêler à eux. Les appa-

reils employés sont des chaudières en cuivre au-dessus

desquelles sont disposés en travers des bâtons de bois ou

de verre ; les éclieveaux ou raatteaux de soie y sont enfi-

lés, la partie immergée se dégorge peu à peu, le vernis

et la matière colorante se dissolvent, on tourne ensuite

les écheveaux sur les lissoirs ou perches de manière que

la partie primitivement hors du bain y trempe à son tour.

La durée de l'opération est do dix minutes, la tempéra-

ture du bain de 90" ; on prend 50 "!„ du poids de la soie

du savon ; un second traitement analogue, mais avec

15 "/o de savon, termine la première série d'opérations.

Il faut alors retirer les écheveaux ; les tordre à la che-

ville, les dresser et procéder aux opérations suivantes.

Guinon a remarqué que le décreusage amène parfois un
accident particulier; la petite quantité de chaux que ren-

ferme la soie se combine aux corps gras et forme un
savon insoluble qui produit des taches sur la soie. Gillet

et Tabourin ont proposé en 1864 de remplacer le savon

par le mucilage de graines de lin additionné de cristaux

de soude; en 1866 Tabourin et Lemaire ont préconisé

l'emploi du silicate de soude.

Cuite. La cuite est l'opération que l'on donne aux

soies décreusées pour leur enlever les dernières traces des

matières grasses et cireuses et leur faire acquérir le lustre

et la souplesse qui caractérisent les soies de première

qualité : on place les écheveaux dans des sacs ou poches

en canevas grossiers qui peuvent contenir chacun 12 à

15 kilog. de soie dégommée ; ces sacs sont ensuite mis

dans un bain d'eau bouillante contenant 15 % de savon

du poids de la soie ; l'ébullition est maintenue pendant

une heure, il y aurait inconvénient à prolonger cette

ébullition pour un grand nombre de soies, appelées soies

tendres, telles que les soies Cévennes, Brousse, Bengale,

Piémont, etc. La soie perd dans le décreusage de 25
à 38 "/o de son poids suivant sa provenance ; les soies

de France et d'Italie sont celles qui perdent le moins
;

les Bengale et les Chine sont celles qui perdent le plus.

Après le décreusage, les soies sont lavées à l'eau courante,

puis on leur donne un léger passage à l'acide sulfurique

très faible et on dégorge à l'eau chaude et enfin à l'eau

froide. Les soies qui n'ont pas à subir l'opération de la

décoloration sont alors terminées, on les cheville et on les

sèche.

Décoloration. Elle s'effectue comme pour la laine par

l'acide sulfureux dans les mêmes appareils. Les soies

décolorées, protégées par des couvertures, sont portées à

des chambres chaudes, dans lesquelles, à l'abri de la

lumière et de l'air, elles se débarrassent de l'acide sulfu-

reux et blanchissent complètement, puis on les soumet à

un lavage complet. On a remplacé dans quelques usines

le soufrage par un passage en eau régale très faible. Gui-

non, de Lyon, a proposé dans le même but, en 1849,

l'emploi de l'acide azoto-sulfurique. Le procédé de Baume,

dispendieux, consiste à traiter les soies durant vingt-

quatre heures par un mélange de 100 litres d'alcoul

à 0,840 et de 500 gr. d'acide chlorhydrique pur. Michel,
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de Lyon, passe la soio dans une dissolution tiède de

savon, 2o à 80 "jo du poids de la soie, puis la suspend

imprégnée dans un appareil en tôle fermé communiquant

avec une chaudière à vapeur donnant de la vapeur à deux

atmosphères ; on répète plusieurs fois l'opération jusqu'à

blancliiment parfait. Les Chinois, parait-il, blanchissent

les soies uniquement par des expositions à l'air et à la

lumière.

Soies souples. Le traitement destiné à donner des

soies souples présente sur la cuite l'avantage de ne faire

perdre aux soies que 18 à 20 % de leur poids, mais il

ne donne jamais que des soies de seconde qualité, desti-

nées à des articles bon marché. Le blancliiment s'obtient

en passant la soie dans un bain composé d'acide chlo-

rhydrique et d'acide azotique, mélangés dans la propor-

tion de 20 d'acide nitrique pour 80 d'acide chlorhydrique ;

ce bain doit être étendu d'eau jusqu'à ce qu'il marque 15

à 18" Baume, on le porte à une température de 33°; à

une température plus élevée, l'acide azotique donnerait à

la soie une teinte de plus en plus jaune. Au bout de dix

minutes de séjour dans le bain acide, la soie qui était

d'abord d'une couleur rouge orangé, a passé peu à peu à

une teinte verte qu'elle a Identôt abandonnée pour prendre

le teint gris du calicot écru ; à ce moment on enlève la

soie pour la laver à grande eau. La matière bien remuée

est alors disposée à prendre sous l'action plusieurs fois

répétée de l'acide sulfureux, une blancheur très écla-

tante. On termine cette série d'opérations par un passage

en savon faible (12 "/„), Les soies ainsi préparées sont

cassantes, on les assouplit par plusieurs passages à l'eau

bouillante. S'il s'agit de soies blanches, il suffira de faire

un passage à 30" de deux heures dans une eau de savon

renfermant 10 % du poids de la soie, un lavage à l'eau,

puis un soufrage de quarante huit heures et un assouplis-

sage d'une eau renfermant 3 gr. par litre de crème de

tartre.

Pour les tissus ordinaires qui seront teints en couleurs

foncées, on emploie un procédé qui ne fait perdre à la

soie que 12 '%, c'est un simple passage d'une demi-heure

à 100" dans un bain renfermant 10 à 12 de soude caus-

tique pour 100 de soie ; un simple lavage termine ce

procédé auquel on a donné le nom de demi-cuite. Vazu-
rage est la dernière opération du blanchiment de la

soie, il masque les dernières traces de matières colorantes

et donne à la soie les diverses nuances du blanc que le

commerce exige. Le blanc de Chine se donne avec un

bain de savon tenant en dissolution une petite quantité

de son ; le blanc d'argent et le blanc d'azur se donnent

avec le carmin ou l'acétate d'indigo et souvent aussi avec

l'indigo lui-même réduit en poudre impalpable. Nous don-

nons un exemjde de blanchiment pratique des tissus de soie :

Blanchiment des Tissus de soie. — Pièces l'crues.

1" Bouillon de deux à trois heures avec 250 gr. savon

par kilog, de soie ;
2" rinçage à l'eau courante

;

3" deuxième bouillon ; 4° deuxième rinçage dans la roue

à laver ;
5'' lessivage au carbonate de soude, 15 gr. par

pièce ;
6" dégorgeage, rinçage à la roue à laver ;

7° la-

vage à l'acide sulfurique faible ; 8» lavage à l'eau chaude

à 70" ou 75°
;
9" battage à l'eau courante, bien pure,

sans chaux ;
10<* soufrage léger, précaution contre l'acide

sulfurique.

Pièces décreusées. 1" Immersion dans l'eau froide ;

2" lavage par pièce avec GO gr. savon, 500 gr. de

son ; 3" dégorgeage à l'eau tiède 40"
;
4" lavage à l'eau

froide ;
5" dégorgeage à la roue à laver ;

6" léger sou-
frage ; 7" azurage quelquefois au vert de chrome.

Soie plus commune, dite de Tussah. 1" Ebullition

pendant un quart d'heure avec de la soude caustique

marquant 3"
; 2 " rinçage à la roue à laver ;

3" léger

soufrage par l'acide sulfureux ;
4" dégorgeage soigné et

complet ;
5" azurage s'il y a lieu.

Blanchiment de diverses MAriiiREs. — Peaux. Les
peaux sont blanchies par l'action oxydante de l'air et de

la lumière ; Barreswill en 1861 propose de les traiter

par le permanganate de potasse et de les passer après

lavage en acide sulfureux. On se sert aussi d'hypoclilorile

de soude avec passage au bain de savon, d'huile.

Cire. La cire, qui est jaune quand elle est brute, peut
très bien se blanchir au chlore ainsi que BerthoUet l'a

démontré ; mais quelques fabricants disent qu'elle devient

cassante ; ils préfère it la réduire par fusion et refroidis-

sement brusque ; des rubans très minces sont étendus sur

des châssis en toile e/ posés à l'action simultanée de la

rosée et des rayons solaires ; la matière colorante se

détruit peu à peu ; on reiind la cire pour la rubaner à
nouveau et la soumettre à un deuxième blanchiment. On
emploie pour la fusion de la cire l'essence do térében-

thine.

Ivoire. L'ivoire et les os jaunis peuvent reprendre leur

couleur blanche ; il suffit de les brosser avec la pierre

ponce calcinée et délayée dans l'eau, puis de renfermer

les pièces encore humides sous un châssis en verre que

l'on exposera à l'action des rayons solaires, on peut aussi

mettre en contact pendant plusieurs jours avec du chlo-

rure de chaux en faible solution. La colle est blanchie

par les mêmes procédés.

Eponges. Les éponges sont traitées d'abord par de

l'acide chlorhydrique très faible, puis par de l'hyposulfite

de soude acidulé par l'acide chlorhydrique. R. Wagner a

proposé de les blanchir par un traitement acide suivi

d'un lavage alcalin et d'un passage en acide oxalique. On
fait usage fréquemment aujourd'hui de l'acide sulfureux

liquide.

Paraffine. La paraffine brute est fondue, fillrée à tra-

vers un feutre épais, puis décolorée par l'action d'agents

oxydants ou par plusieurs cristallisations dans le sulfure

de carbone ou encore par dissolution dans l'alcool amylique

et précipitation par l'acide sulfurique.

Huiles. Elles sont, en général, blanchies par l'action

de l'air et de la vapeur d'eau à 100"; l'huile de palme

est blanchie au moyen du chlore gazeux ou par un

mélange de peroxyde de manganèse et d'acide chlo-

rhydrique, ou par du bichromate de potasse et l'acide

chlorhydrique.

Gomme laque. Après dissolution dans l'alcool ou le

carbonate de soude, on ajoute de l'hypochlorite de soude

et après un quart d'heure on ajoute un peu d'acide chlor-

hydrique et on expose aux rayons du soleil. Le blanchi-

ment complet, on filtre, on ajoute une petite quantité de

sulfate de soude et de l'acide pour précipiter la résine.

La gomme adniganle, la colle de poisson, etc., sont

blanchies à l'acide sulfureux ; on fait subir aux pailles

destinées à la confection des chapeaux le même traitement,

ou bien après dégraissage au savon et lavage à l'eau, on

plonge dans une solution renfermant une partie d'bypo-

suifîte de soude pour douze parties d'eau.

Estampes, livres. C'est à Chaptal que l'on doit l'em-

ploi du chlore pour rétablir les gravures et imprimés alté-

rés par les agents atmosphériques. L. Knab.

II. Papeterie.— Blanchiment de la PAte À papier.—
Le blanchiment de la pâte à papier comprend deux opéra-

tions distinctes : le bouillissage (V. ce mot) ou lessivage

et.h décoloration. Le lessivage s'opère dans de vastes chau-

dières de tôle mobiles autour d'un axe horizontal et à l'aide

de bains alcalins pour les chiffons
; pour les succédanés on

emploie généralement aujourd'hui les bisulfites alcalins ou

alcaline-terreux. Après avoir été lessivées les matières sont

portées aux ddfileuses, où elles sont transformées en pâte;

amenées à cet état, elles doivent subir les opérations de

la décoloration, qui est produite au moyen du chlore

gazeux, ou du chlore liquide ou au moyen d'autres pro-

cédés que nous passerons en revue. Autrefois, avant la

découverte du chlore, on blanchissait le défilé en l'expo-

sant dans un pré à l'action de l'air et de la lumière et

l'arrosant fréquemment ; on n'obtenait de cette façon qu'un

blanchiment trop imparfait et trop irrégulier pour permettre
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une fabrication suivie de quel(|iie importance. Aussitùt le

chlore découvert, on s'est servi de cet agent décolorant,

mais seulement à l'état gazeux.

bhinchimenl au chlore ga:-t'u.f. Uuelques usines

l'emploient encore pour le blanchiment de sortes iuférieurcs

etchénevolteuses, de chitfons, (lue le chlore à l'état gazeux

attaque plus énergi(|uement; mais son emploi complique

beaucoup le travail et occasionne un déchet considérable;

en outre il est très malsain, aussi prend-on l'habitude de

ne pas blanchir ces sortes grossières et de les utiliser

uniquement pour les papiers d'emballage. Presque partout

on a remplacé ce blanchiment par celui au chlorure de

chaux, mélange de chlorure de calcium et d'bypochlorile

de chaux. Daus les papeteries, on prépare encore le chlore

avec du peroxyde de manganèse et de l'acide chlorhydrique;

quelques établissements placés dans des conditions locales

particulières font agir l'acide sult'urique sur le chlorure de

sodium en présence du peroxyde de manganèse. Mais

l'emploi du chlore gazeux étant de plus en plus restreint,

on a renoncé le plus souvent à ces procédés pour en em-
ployer un plus coûteux, mais d'une exécution plus facile,

et qui consiste à décomposer le chlorure de chaux par un
acide qui est ordinairement l'acide chlorhydrique. On
adopte, suivant le cas, 1 partie manganèse, l partie sel

marin, (2 parties acide sulfurique, 2 parties eau, ou 1

partie bioxyde de manganèse et 2 parties acide chlorhy-
drique. Ces nombres ne sont pas absolument fixes, ils

dépendent de la composition du rainerai de manganèse et

du degré de concentration des acides. Le chlore est pro-

duit dans des bonbonnes spéciales en terre cuite ou en grès;

en s'échappant il entraîne toujours une petite quantité

d'acide chlorhydrique dont il importe de le débarrasser,

car cet acide, en contact avec les fibres de la pâte, les

altérerait. On épure le chlore en conduisant le tube abduc-

teur du gaz dans un réservoir contenant une forte quantité

d'eau dans laquelle on fait plonger ce tube de quelques

millimètres seulement; les bulles de gaz, au contact de

l'eau, abandonnent alors les particules d'acide chlorhy-

driques entraînées mécaniquement. On peut aussi faire

passer le chlore dans une bonbonne contenant du manga-
nèse en morceaux qui retient l'acide chlorhydrique et

laisse dégager une quantité de chlore proportionnelle. Le
chlore gazeux produit par l'une des réactions que nous

venons d'indiquer est conduit par des tuyaux en plomb,

en grès ou en papier asphalté dans les chambres où se

trouve ledéfilé. Le défilé est amené au degré d'humidité et

d'écartement convenable à l'aide d'une presse à deux

cylindres entre lesquels le conduit une toile sans fin et au

sortir desquels un loup, cylindre armé de dents de fer, le

divise par une sorte de cardage. Les chambres sont en

bois résineux ou mieux en briques cimentées divisées en

deux ou trois étages de claies sur lesquelles se place

le défilé pour faciliter l'action du chlore. La fermeture

de la chambre est faite par un couvercle à joint hydraulique

pour éviter toute déperdition de chlore, ce qui constituerait

une perte appréciable et rendrait le travail des ouvriers

fort pénible. Les fuites du chlore se découvrent aisément

en promenant le long de la tuyauterie et des joints un
flacon d'ammoniaque; la moindre fente produit une fumée

blanche, épaisse de chlorhydrate d'ammoniaque. Le chlore

arrive à la partie supérieure de la chambre, descend d'une

tablette sur l'autre et l'excès sort par un tube qui le

conduit dans une caisse contenant du défilé prêt à blan-

chir. La chambre est munie de deux fenêtres placées vers

le jour et en regard l'une de l'autre, de manière que

l'ouvrier chargé de l'opération puisse reconnaître quand
la chambre est pleine de gaz et quand ce gaz n'est plus

absorbé. On peut suppléer entièrement la chambre à chlore

par l'emploi de plusieurs caisses remplies, jusqu'à 1 m.
de hauteur, de défilé humide cardé ; on a même constaté

que dans des caisses closes oii le chlore arrive par la partie

supérieure, la réaction du chlore est suffisante au bout de

10 à 12 heures. On doit laver te chiffon pour eidever

/ l'excès du chlore. — Le défilé ayant été laminé sous la

forme d'un carton épais, on peut le soumettre au blanchi-

ment par le chlore gazeux en l'enroulant sur un mandrin
en spirales (pie l'on place debout, les unes près des autres

dans de longues caisses en ma(;oiincrie, intérieurement

protégées par une peinture ou un enduit résineux et bor-

dées de madriers en bois ; ces caisses, larges d'environ

l"'oO, profondes de l"'oO, longues de 5 m., sont recou-

vertes de dalles ou larges madriers et calfeutrées avec

soin. Le chlore, épuré et refroidi, arrivant à l'un des bouts

et à la partie supérieure de chaque caisse, gagne le fond

en vertu de sa densité plus grande que l'air, et déplace

celui-ci qui sort à l'autre extrémité. La caisse étant rem-
plie de chlore dans tous les interstices entre les rouleaux

de défilé, agit peu à peu, transforme, par l'oxygène de
l'eau déeom|)Osée, diverses matières colorantes en eau,

plus l'acide carbonique, se combinant lui-même avec l'hy-

drogène qui demeure à l'état d'acide chlorhydrique. Pour
peu que la température s'élève et que l'action soit trop

vive, la cellulose elle-même prend part aux réactions, et

une partie des fibres textiles se trouve détruite. Il importe

donc de ménager le plus possible la température et les

doses du chlore réagissant dans un temps donné, en
faisant durer le dégagement le plus longtemps possible et

en établissant les caisses à blanchir dans un lieu frais;

c'est dans ce but que l'on fait durer le dégagement de

chlore parfois 48 heures. Chaque caisse ayant les dimen-
sions ci-dessus, peut contenir 2,000 kilog. de défilé

supposé sec. Si l'on dispose de 13 caisses semblables, il

y en a 3 en voie de chargement, 3 en cours de vidange,

6 en fonction, plus 1 en réparation. — Dans beaucoup
de papeteries le défilé, pressé ou essoré au lieu d'être mis
en rouleaux, est divisé au loup qui produit une pulpe

fibreuse humide ; on la place dans les caisses sans être

foulée jusqu'à une hauteur de 70 à 75 cenlira. ; elle est

facilement pénétrée de haut en bas par le chlore au point

que la partie inférieure se trouve souvent plus attaquée

que les portions intermédiaires et supérieures. Les caisses

comme les chambres à chlore peuvent recevoir chacune de

500 à 2,000 kilog. de défilé. On considère généralement

une certaine altération qu'éprouvent de la part du chlore

les chiffons effilochés de toiles écrues et les matières dures

en général, comme avantageuse, en ce sens qu'elle rend

les fibres plus faciles à diviser, ce qui épargne d'autant la

force mécanique; mais il ne faut pas oublier que dans ce

cas le rendement diminue et le papier est moins solide;

de sorte qu'on ne peut mélanger dans la pâte d'aussi

fortes proportions de coton usé, ni des succédanés offrant

des fibrilles courtes et faibles. — [Après le blanchiment

au chlore gazeux et un séjour de 24 à 48 heures dans les

cases à égoutter, on procède à l'élavage à l'eau aussi pure

et limpide que possible. La quantité de chlore employée en

poids varie suivant la nature des substances qui ont

fourni le défilé à blanchir.

Blanchiment au chlore liquide. Le blanchiment au

gaz étant irrégulier et exposant les fibres à de graves

altérations lorsqu'il est poussé trop loin, on ne s'en sert

aujourd'hui que pour opérer une décoloration partielle que

l'on complète au moyen de chlorure de chaux liquide. Le

chlorure de chaux blanchit par oxydation de la matière

colorante, en se transformant en chlorure de calcium
;

l'agent actif de ce blanchiment se trouve en fin de compte,

l'oxygène à l'état naissant. Ce modi de blanchiment donne

aux matières traitées un éclat remarquable et n'altère

presque pas les fibres; mais la décomposition du chlorure

de chaux se fait lentement. Dans la pratique, le chlorure

de chaux est exposé au contact de l'air, et l'acide carbo-

nique que contient ce dernier intervient dans la réaction

qu'il complique en l'accélérant; il se produit de l'acide

hypochloreux qui se décompose au contact de la matière

à blanchir en produisant de l'acide chlorhydrique et de

l'eau, l'n ingénieux procédé, indiqué par M. Didot en vue

de mieux ménager la cellulose, tout en augmentant l'éner-
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gie décolorante, applique l'acide carbonique gazeux pro-

venant d'un four à chaux ; cet acide produit un dégagement

de chlore et d'acide hypochloreux, mais le dégagement,

difficile à régulariser, devient parfois gênant et insalubre

pour les ouvriers. On trouve plus commode de remplacer

l'acide carbonique par des acides plus énergiques, tels que

les acides chlorhydrique et sulfurique. Le résidu de la

première réaction est du chlorure de calcium, celui de la

seconde du sulfate de chaux ; il y a mise en liberté de

chlore à l'état naissant très actif ou d'acide hypochloreux.

Une partie du chlore mis en liberté, lors de la décom-

position du chlorure de chaux liquide par l'acide chlorhy-

drique ou l'acide sulfurique, se répand autour des appareils

à blanchir, à moins qu'ils ne soient parfaitement clos, et

il peut en résulter, au point de vue de la santé des

ouvriers, des inconvénients sérieux; dans le but de les

prévenir, Orioli a préconisé en 1859 l'emploi de l'Iiypo-

chlorite d'alumine, dont la facile décomposition jointe aux

propriétés antiseptiques du métal, paraît présenter des

avantages réels. Pour préparer l'hypochlorite d'alumine,

on décompose 150 parties de sulfate d'alumine par 100

parties de chlorure de chaux dans 200 parties d'eau ;

lOOkilog. de défilé exigent pour leur décoloration le

chlorure provenant de 8 kilog. de sulfate d'alumine. —
On réussit également bien avec un mélange d'hypochlorite

de chaux ou de baryte et de sulfate de zinc ; on sait par

les expériences de Balard qu'il se forme dans ces condi-

tions de l'acide hypochloreux. — D'après ce que nous

venons de dire, on peut blanchir la pâte de papier dans

le défileur même ; dans ce cas on ajoute, aussitôt le lavage

terminé, la quantité de chlorure de chaux en dissolution

nécessaire au traitement, et on laisse tourner la pâte dans

ce bain blanchissant pendant le temps nécessaire au

blanchiment des fibres. Cette manière de procéder est

vicieuse, d'abord parce que le temps employé au blanclii-

ment est perdu pour le travail de la pile détileuse, ensuite

parce que le chlorure et l'acide chlorhydrique résultant de

l'action du chlore sur les matières colorantes attaquent

les lames du cylindre et de la platine, et les mettent rapi-

dement hors d'usage. — On se sert généralement de piles

spéciales appelées piles blanchisseuses dans lesquelles on

introduit le défilé pour le soumettre à l'action de la solu-

tion blanchissante. La capacité de ces piles, variable

suivant l'importance de l'usine, correspond au traitement

de 100 à 1,000 kilog. de pâte supposée sèche; on les cons-

truit en briques cimentées ou en béton, parfois en bois

que l'on garnit de clous en saillie de 5 à 6 millim. pour

retenir un épais enduit de ciment lissé à la truelle, ou

même en fonte ; dans ce dernier cas on court le risque

d'introduire dans la pâte des traces de composés ferrugi-

neux. Les piles sont munies d'un agitateur à palettes en

bois pour faire circuler la pâte ; on a substitué aux

palettes un cylindre garni de lames de bronze, accompagné

d'une platine contenant trois lames également en bronze ;

le blanchiment est plus rapide et le travail meilleur.

Lorsqu'on adapte un double fond, ordinairement en

plaques de bronze criblées de trous de 2 millim., soutenues

par des tasseaux en bois, à une pile blanchisseuse, on

établit latéralement un petit récipient en bois dont le fond

communique avec le double-fond delà pile, de sorte qu'en

faisant aboutir à ce récipient trois tubes à robinet, on

peut à volonté introduire dans la pile les liquides do trois

réservoirs supérieurs : l'un contenantla solution neuve de

chlorure de chaux, le deuxième la solulion de chlorure

faible ayant servi une fois, enfin le troisième contenant

l'eau. Cette disposition permet d'amener économiquement

la solution de chlorure de chaux au degré le plus conve-

nable pour la pâte que l'on soumet au blanchiment, et

d'effectuer à volonté les lavages dans la pile blanchisseuse.

En procédant de cette manière les piles produisent plus,

et on peut laisser la pâte en contact avec le chlore jusqu'à

épuisement
;
pour activer le blanchiment, on ajoute une

petite quantité d'acide sulfurique dilué dans l'eau. —

Quelquefois on blanchit la pâte dans de grandes
caisses en maçonnerie enduites de ciment, pourvues d'un
double-fond perméable couvert de toile grossière ou formé
par des feuilles de zinc perforées ou par des briques
d'égouttage, percées d'un grand nombre de trous coni(]ues.

Après l'action du chlore achevée par l'ajoutée d'une petite

quantité d'acide sulfurique, on laisse couler le liquide qui

baigne la pâte, afin d'égoulter celle-ci et de la rendre

facilement transportable pour les besoins de la fabrication.

La quantité de chlorure de chaux nécessaire au blanchi-

ment de 100 kilog. de pâle varie avec la nature des chif-

fons depuis 2 jusqu'à 15 kilog.; on y ajoute jusqu'à

SOO gr. d'acide sulfurique.— La pâte de bois peut, d'après

Fiighmann, être promptement blanchie par l'action d'une

solution aqueuse d'acide sulfureux, à une température

supérieure à 100 degrés. D'après G, Schutzenberger les

déchets de papier imprimé peuvent servir à la fabrication

du papier blanc, si on les traite successivement par la

benzine et la soude faible et bouillante. — Dans ces

diverses opérations les matières employées perdent consi-

dérablement de leur poids; cette perte varie selon leur

nature; ainsi, tandis que les cotonnades rendent en pâte

sèche de 55 à 60 "/o de leur poids, les chanvres donnent

50 %, le sparte 45 »/o, la paille 40 "/o, les droguets 25
à 30 «/o.

Quel que soit le procédé employé, la pâte est décolorée

après un laps de temps qui varie de 4àl2 heures, puis elle

est soumise à un lavage complet et égouttée. Il existe

divers moyens d'égoutter la pâte, on se sert de presses à

vis ou de presses hydrauliques, de presses-pâtes avec

toiles métalliques à grosses mailles, d'essoreuses centri-

fuges, etc.

Blanchimc7it électro-chimique. Les recherches ten-

dant à résoudre la question du blanchiment électro-

chimique ont été nombreuses, elles paraissent couronnées

de succès pour le crémage du lin, du moins surtout

depuis que les machines dynamo-électriques donnent

industriellement de forts courants électriques. Le procédé

de M. E. Hermite est monté dans plusieurs grandes

usines du Nord pour le crémage du lin et un atelier de

blanchiment de la pâte de papier ne tardera pas à être

mis en marche. Ce procédé consiste dans la décomposition

du chlorure de calcium ou du chlorure de magnésium par

le passage d'un courant électrique ; on obtient ainsi un

liquide doué d'un pouvoir décolorant des plus intenses.

En présence de la fibre végétale le sel primitif est régé-

néré au fur et à mesure de la décoloration, de sorte qu'à

la fin de l'opération le même bain peut servir à un nou-
veau blanchiment. La seule perte du chlorure du magné-

sium est celle de ce produit que la fibre enlève du bain.

La dépense est celle occasionnée par la production de la

force motrice actionnant les machines dynamo-électriques

et pour leur entretien. M. E. Hermite donne l'explication

suivante de sa méthode : « Soumis à l'action du courant

électrique deux équivalents de chlorure de magnésium sont

décomposés en même temps que l'eau ; le magnésium se

porte au pôle négatif, décompose l'eau pour s'oxyder et

forme de la magnésie, tandis que l'hydrogène se dégage

avec celui de la décomposition de l'eau. Le chlore se porte

au pôle positif où il s'oxyde avec l'oxygène de l'eau décom-

posée pour former de l'acide hypochlorique ; mais cet

acide, en présence d'une base (la magnésie), se dédouble

immédiatement en acide chloreux et en acide chlorique

qui se combinent avec la magnésie libre pour former du

chlorite et du chlorate de magnésie, lesquels sont décom-

posés par le courant avec le chlorure de magnésium,

restant du bain, leur chaleur de combinaison étant moins

élevée que celle de ce dernier sel. Le magnésium se porte

de nouveau au pôle négatif et s'oxyde en décomposantl'eau;

tandis que les acides chloreux et chlorique sont mis en

liberté et, s'ils sont en présence d'une matière organique,

lui cèdent leur oxygène pour former de l'acide chlorhy-

drique qui se combine avec la magnésie en liberté pour
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régi?nérer le chlorure de magnésium primitif. On obtient

ainsi un cycle complet dans lequel le chlore sert simple-

ment de véhicule pour tixerde l'oxygone emprunt'' ;"i l'eau

de la matière organique. » L'agent cltH-olorant est en défi-

nitive l'oxygène à l'état naissant. L'allinité de l'oxygène

est également mise en jeu dans le blanchiment au chlorure

de chaux liquide, sans intervention d'acide, ain^i que dans

le blanchiment par l'acide carbonique et dans celui à

l'hypochlorite d'alumine. L'oxygène seul ne laisse aucun

agent nuisible dans la pâte à papier et on a imaginé diffé-

rents procédés pour l'employer, sans qn'aucun des pro-

cédés préconisés paraisse donner d'aussi bon résultats que

le procédé de M. E, Hermite.

bans beaucoup de cas les lavages qui suivent les blan-

chiments par les procédés au chlore ou à l'hypochlorite de

chaux sont insuffisants pour enlever la totalité du chlore,

dont la cellulose fibreuse est imprégnée ; il en résulte

parfois que cet agent de décoloration, prolongeant

après la fabrication sa réaction dans les magasins, opère

une désagrégation telle que le pajiicr perd une grande

partie de sa solidité et de sa valeur. Payen avait proposé

en vue de prévenir cette altération l'emploi d'un sulfite

alcalin, contenant en excès un équivalant de soude car-

bonate; il ne reste plus alors au lieu de chlore libre, que

du chlorure de sodium, du sulfate de soude, plus de l'eau

et de l'acide carbonique qui se dégage. Depuis on a cher-

ché à neutraliser le chlore en employant des réactifs

connus sous le nom i'antichlores dont nous citerons les

principaux : l'hyposulfite de soude qui peut absorber une

grande proportion de chlore, mais qui présente l'inconvé-

nient de laisser engagés dans lapûte un équivalent d'acii'e

sulfurique et quatre équivalents d'acide chlorhydritjue,

susceptibles d'exercer ultérieurement une action destruc-

tive sur le papier ; le sulfure de calcium ; le protochlo-

rure d'étain ; l'ammoniaque. Uffenberiner se servait dès

1818 du gaz d'éclairage. Le mieux encore est d'effectuer

sur les pâtes blanchies, aussi graduellement que possible,

des lavages assez complets pour enlever la totalité du

chlore ; le bicarbonate de chaux contenu dans les eaux du

lavage est du reste suffisant, en général, pour neutraliser

le peu d'acide qui a pu adhérer aux fibres, et si le papier

doit être collé, il n'y a pas de crainte à avoir parce que la

soude de la colle se combine avec cet acide et même avec

le chlore libre. Dans le traitement des succédanés on accé-

lère parfois le blanchiment en chauffant la solution de

chlorure de chaux qui se décompose avec production

d'acide cbloriijue. Si l'on chauffe trop, la pâte peut prendre

une teinte jaune qui passera au gris ; un traitement ulté-

rieur par le chlorure de chaux rend à la pâte toute sa

blancheur. — Le défilé blanchi doit subir l'opération du

raffinage ; dernier traitement mécanique que subit la pâte

avant d'être transformée en papier. L. Knab.

III. Métallurgie. — Blanchiment de la Fonte. —
Autrefois l'opération du blanchiment de la fonte dans le

but delà préparer pour l'affinage, se faisait fréquemment;

on y arrivait par ['arrosage; par la conversion en blettes;

par gramilation en coulant la fonte en plaques (jui étaient

pulvérisées sous un marteau tandis qu'elles étaient encore

rouges
;
par du minerai jeté dans le creuset du haut four-

neau
;
par un courant d'air dans le haut fourneau ; enfin

par le finage. Cette dernière opération est seule employée

aujourd'hui dans des cas spéciaux. L. K.

IV. Horticulture. — Le blanchiment est une opéra-

tion qui a pour but de faire perdre à certaines parties

de la plante leurs matières colorantes et à les rendre

par cela même plus propres à la consommation. Cette

pratique est très généralement suivie en culture potagère.

La plupart des plantes dont nous consommons les feuilles

ne peuvent servir à notre alimentation qu'après avoir

été soumises au blanchiment. Ce résultat peut être obtenu

artificiellement par l'occlusion momentanée des parties

qu'il s'agit de blanchir, ou- bien on peut y arriver en

créant des races horticoles chez lesquelles les feuilles se

recouvrent les unes les antres, naturellement, si bien

que celles qui se trouvent protégées restent blanches et

deviennent essentiellement comestibles. C'est ainsi que

par sélection successive, on a créé des races de choux qui,

comme on le dit dans la pratique, forment des pommes,
c.-à-d. un gros bourgeon terminal dans lequel les

feuilles restent blanches. 11 en est de même pour un cer-

tain nombre de nos salades, telles que laitues ou romaines.

Mais certaines de ces salades ne forment jamais de

pommes et ne deviendraient jamais spontanément blan-

ches. Dans ce cas, quand la plante a acquis son complet

dévelop|)ement, on relève toutes les feuilles et on les

retient par un lien, pressées les unes contre les autres.

Au bout d'un nombre de jours, qui varie avec la vigueur

de la plante et la saison à laquelle on opère, on constate

que les feuilles du centre sont blanches et peuvent être

livrées à la consommation.

Le résultat obtenu dans la pomme formée spontané-

ment ou dans le liage do certains légumes est le même,
c.-à-d. la production de feuilles plus ou moins blanches.

On sait que cette décoloration des feuilles résulte du

manque de développement de la chlorophylle, laquelle ne

se produit jamais que sous l'action directe de la lumière.

Cependant, à l'intérieur d'une pomme de salade, l'obscu-

rité est loin d'être complète. Pour quelle raison les

feuilles qui y jioussent restent-elles blanches? Ce fait

résulte de ce que, comme l'expérience directe l'a nettement

démontré, la lumière verte agit sur les plantes absolu-

ment comme l'absence totale de lumière ; la chlorophylle

ne se forme pas sous son action. Or les feuilles qui cons-

tituent l'occlusion ne laissent passer que la lumière verte

et c'est pour cette raison que le blanchiment est facile-

ment acquis par le liage des plantes. On fait générale-

ment une distinction entre le blanchiment, qui consiste,

dit-on, à faire perdre aux feuilles la couleur verte

qu'elles ont déjà formée, et Vétiolement, par lequel on

fera croître les plantes dans un milieu obscur qui ne

permet pas à la chlorophylle de se former. En réalité,

cette distinction n'est qu'apparente, car si on examine les

choses de près, on constate que ce qui blanchit dans une

salade que l'on a liée, ce n.e sont pas les anciennes feuilles,

mais celles qui sont en voie d'accroissement et qui sont

poussées à l'abri de la lumière. C'est ce qui explique que

ce blanchiment est obtenu d'autant plus vite qu'il fait

plus chaud et que les plantes se portent mieux, c.-à-d.

(ju'elles poussent plus rapidement. En réalité, le blanchi-

ment n'est donc qu'une forme spéciale de Vdtlolement

(V. ce mot). J. Dybowski.
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BLANCHINUS (Franciscus) (V.BiANcnrai [Franccsco]).

BLANCHISSAGE. I. Économie domestique. —
On donne le nom de blanchissage à l'opération au

moyen de laquelle on enlève au linge sali dans les usages

domestiques, les impuretés déposées par son emploi.

Les matières étrangères du linge sale sont les matières

albumineuses, les matières grasses, les matières inertes

non solubles et enfin les substances colorées non fixées.

Toutes les manipulations, tous les appareils doivent avoir

pour but et pour effet l'enlèvement de ces impuretés

sans attaquer soit chimiquement, soit mécaniquement la
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fibre du linge et le rendre dans un état primitif. Pendant

longtemps le linge était blanchi dans les ménages, sans

appareils spéciaux et sans aucune méthode définie, en

le soumettant à une série d'opérations fort simples

,

mais très préjudiciables à sa conservation ; encore aujour-

d'Iuii une grande partie du linge est blanchie en France

aussi bien que dans d'autres pays, par l'ancienne méthode

et beaucoup de blanchisseurs sont restés servilement

fidèles à l'ancienne routine ; leur persévérance semblait

d'ailleurs bien souvent justifiée par l'insuccès de ceux

qui. dépourvus des notions physiques et chimiques né-

cessaires, se sont livrés à des essais ruineux. Aujour-

d'hui dans une buanderie bien installée le linge n'est

soumis à aucune opération qui puisse hâter son usure.

Nous traiterons la question du blanchissage à un double

point de vue, sous le rapport des installations et des

perfectionnements k apporter dans les ménages et dans

les petits établissements et sous le rapport d'une grande

usine industrielle disposant d'une force motrice et blan-

chissant mensuellement au moins un million de kilogr. de

linge. Quelle que soit l'importance de la buanderie, les

opérations poursuivant des buts différents peuvent être

classées en neuf classes, savoir : I. le triage, II. le trem-

page, III. l'essangeage, IV. le coulage, V. le savonnage,

VI. le rinçage, VII. la pression, l'essorage, VIII. le séchage,

IX. l'apprêt. Nous passerons en revue ces diverses opéra-

tions, eu indiquant les perfectionnements successivement

apportés, en décrivant les différents appareils employés

avec leur rendement, leur prix d'acquisition.

I. Le Triage a pour but de séparer le linge à blanchir

en plusieurs catégories, suivant son degré de finesse, et

ensuite par degré de malpropreté.

II. Le Trempage ou imbibition à l'eau froide; cette

opération se fait ordinairement dans des baquets, elle a

pour but de débarrasser le linge des matières solublcs

dans l'eau qui peuvent l'imprégner ; toutes les poussières,

la boue, les matières peu adhérentes se séparent lente-

ment et tombent au fond des baquets.

III. L'EssANc.EAGE achèvc le premier nettoyage grossier

qui dans bien des cas est même supprimé ; le linge sale

contient, comme nous l'avons dit, des matières solubles

ainsi que des matières grasses dans les proportions sui-

vantes :

Solubles dans l'eau tiède 57

Solubles dans la lessive 43

Total lïïô

Les matières albumineuses contenues dans le linge

sale, mises en contact avec l'eau bouillante, se coagule-

raient et produiraient des substances insolubles dans la

lessive ; il est de toute nécessité de les dissoudre dans

l'eau ; clest le but de l'essangeage. L'opération consiste à

plonger le linge dans des cuves alimentées par une eau

claire et courante rendue alcaline légèrement par une addi-

tion de sel de soude et ayant une température de 20 degrés

environ. Le trempage ouvre les fibres du linge et le pré-

pare à bien recevoir l'action de la lessive. Dans les grandes

buanderies on se sert pour essanger le linge de grands

bassins en briques enduits de ciment ayant une capacité

de IS à 20 m. c. Quelquefois on essange le linge dans

les cuviers mêmes ou doit se faire le coulage, cette pra-
tique doit être rejetée, car les parties solubles de la crasse

restent interposées dans le linge et l'essangeage est mal

fait. Un bon moyen qui donne d'excellents résultats c'est

de tremper le linge et de le passer en contact avec de

l'eau tiède dans un tonneau rinceur. La durée de l'essan-

geage est variable suivant la nature du linge et la capa-

cité des réservoirs ; elle doit être en moyenne de 4 à

5 heures. Le linge sommairement égoutté sur des barres

en bois est transporté sur des tringles en bois ou en fer

galvanisé aux cuves de coulage.

IV. Le Coulage.— Otte opération est la plus importante

du blanchissage ; de la bonne direction de cette longue

manipulation dépendent la beauté et la conservation du
linge ; mal conduite, elle détruit rapidement les étoffes les

j)lus solides. Elle a pour but de saponifier par des les-

sives chaudes les matières grasses contenues dans le linge

et de dissoudre les substances qui n'ont pas été entraînées

par l'eau de l'essangeage, de décolorer les taches vineuses

et sanguines et celles provenant des fruits, de détruire les

œufs et les germes déposés par les insectes et enfin de
désinfecter le linge. Pour que la saponification s'effectue

d'une manière complète, il faut que la lessive reste éten-

due et après avoir atteint la température de 100" soit

maintenue un certain temps à ce degré. S'il est indispen-

sable de chauffer la lessive à l'ébuUition, il n'est pas moins
important de n'arriver que progressivement à cette tem-
pérature, car ainsi que le fit observer Rouget de Lisle :

« une des premières conditions d'un bon blanchissage c'est

de ne pas chauffer le linge trop brusquement, parce qu'un
changement trop subit de température crispe le tissu et

coagule les matières minérales et albumineuses. » Les

différents appareils de coulage peuvent se classer en
quatre grandes catégories savoir : i" coulage ordinaire

pratiqué dans les ménages ;
2" affusions opérées par la

pression de la vapeur ;
3" coulage mécanique ;

4° coulage

à la vapeur. Nous allons passer en revue les différents

appareils.

1" Coulage ordinaire. Ce procédé le plus ancien,

le plus défectueux, est encore le plus communément
employé tant dans les maisons particulières que chez les

petites blanchisseuses ; il a l'avantage incontestable de

l'économie de première installation et la routine le pro-

tégera longtemps encore. Primitivement le cuvier à linge

était séparé de la chaudière à eau chaude. Après avoir

essangé le linge on le tassait dans le cuvier sans laisser

de passage ou la leîsive pouvait se rendre librement au

fond sans traverser le linge. Le cuvier est muni à sa

partie inférieure, au-dessous d'une grille en bois, d'un

robinet destiné à l'écoulement de la lessive qui a tra-

versé le linge. Celui-ci est recouvert d'une grosse toile

appelée c/ia/rier, sur laquelle on place les cendres qui

doivent fournir le carbonate de potasse ; dans la même
salle et à cùté du cuvier se trouve une chaudière où l'on

chauffe l'eau nécessaire ; cette eau puisée à l'aide d'une

poche à queue ou d'un seau est versée sur la cendre

dont elle dissout l'alcali, traverse peu à peu le linge et

descend dans le double fond ; on la reçoit en ouvrant le

robinet dans des seaux pour la réchauffer dans la chau-

dière et la reverser sur le charrier ; cette opération

dure de iS à 20 heures ; on en reconnaît la fin par une

odeur caractéristique et agréable que dégage le cuvier,

par les perles d'eau qui se forment à la surface. Les

liuandiers se servent d'une expression de métier pour dire

que le coulage est achevé, la lessive ne sent plus le doux.

Ce procédé a plusieurs inconvénients graves ; la lessive

n'atteint que la température de 70", insuffisante pour la

saponification complète des taches grasses et la désin-

fection du linge
; par suite des sels de fer contenus dans

les cendres, la lessive dépose des taches de rouille et

colore beaucoup le linge, nécessitant pour les opéra-

tions ultérieures une dépense plus grande de savon et

d'eau. Le dégagement considérable de vapeurs qui rem-

plit l'atmosphère rend le travail pénible et dégrade les

murs et les plafonds ; les mains des ouvriers sont rongées

et rendues très douloureuses par leur contact fréquent

avec la lessive chaude. Cette méthode primitive, qui n'est

guère industrielle, a le mérite de servir de point de départ

à presque toutes les inventions ultérieures. Curandeau a

amélioré la construction des foyers, il a imaginé de placer

le cuvier, terminé par sa grille en bois, sur la chaudière

en tôle ou en fonte ; sur cette chaudière et en son centre

est ilisposée une pompe pour élever la lessive au fur et à

mesure qu'elle est redescendue et réchauffée. Dans le sys-

tème de coulage appelé lessivage par affûtions à des tem-

pératures graduées, MM. Bouillon et Muller ont cherch
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à satisfaire aux prescriptions de la science : obtenir des

allusions intermittentes ou continues à des teni|)tVatures

gradmVs; coniinencer les atïusions ii des tenipiratures

au-dessous de 30^ et les tMever progressivement ;\ 100"
;

faire évacuer les Imées en dedans de l'atelier. I.a maison

lîouillon, Muller et Ducoudun fournit dill'th'ents types de

lessiveuses, ce sont des bacs de tôle galvanisée à cou-

vercle, à double-fond de la contenance de ii, 6, 9, et 15

kilogr. de linge pesé sec, leur jirix varie de 18 à 08 tr.,

foyer compris. MM. J. Ducoudun et C'" construisent des les-

siveuses contenant jusqu'à 100 kilogr. de linge et du prix

de 175 fr. tout compris. Dans les ménages, pour faire

choix d'une lessiveuse d'une contenance déterminée, on

peut se baser sur le tableau du poids approximatif de

cha(iue pièce de linge :

l'n drap 1 k.570 l'iie paire de bas . OU. 100

Une taie d'oreiller . » 170 Une paire do chaus-
Une serv. de table. » 130 settes » 45

Unenappegraudeur l'n mouclioir. ... « 40
moyenne » 550 Une serv. de toilette » 150

Unecliem.d'homme » %0 Un essuie-mains. . » '200

Une citera, de fera. » 300 Un torchon » 150

Une camisole. ... » 300 Un tablier de cuisine » 250

Dans le double-fond de l'appareil de la contenance de

13 kil. de linge pesé sec, on dépose du savon et du sel

de soude, ou ce dernier seul dans une proportion de

1 kilogr. pour le linge de cuisine et de IIjO kilogr.

pour le linge pesé sec. On entasse régulièrement le linge

trempé et on met le bac sur un fourneau portatif en

métal. Au bout de quelque temps le liquide alcalin se

met en ébuUition et la circulation s'établit. Déjà ;\ la tem-

pérature de 50 à 60' des bulles de vapeur commencent à

prendre naissance et s'élèvent dans le liquide en le pro-

jetant à la surface du linge. Ces affusions par entraîne-

ment, d'abord rares, deviennent de plus en plus fréquentes

et sont formées de lessives à des températures qui ne

tardent pas à atteindre lOO^* ; à ce moment l'aSusion se

produit spontanément et d'une manière continue. Un
moment arrive ou il s'établit une sorte de lutte entre le

courant descendant de lessive et le courant ascendant de

vapeur, lutte qui continue à détacher du tissu les ma-
tières saponifiées par l'alcali ; la vapeur finit par triompher

de la résistance du liquide dont elle entraine une partie

en se faisant jour tout autour du couvercle ; l'opération

est alors terminée ; il faut, suivant la capacité du bac, 3 à

4 heures pour obtenir un coulage. La lessive ne doit pas

marquer plus de 3'^ à l'aréomètre Baume. Ces appareils

nécessitent relativement beaucoup de lessive, mais ils

sont un progrès signalé réalisé sur les anciennes cuves à

lessives; on n'a plus de buée à redouter, le transvase-

ment est supprimé ; ils rendent de grands services dans

l'économie domestique,
'2'' Affusions opi'rées par la pression de la vapeur.

Le principe de ce mode de coulage, imaginé par Widmer
de Jouy, consiste à forcer la lessive, à l'aide de la pression

exercée par la vapeur sur sa surface libre, à s'élever

dans le tube placé au milieu du cuvier et à se déverser

sur le linge (fig. 1). La vapeur peut être produite dans le rai-

lieu même oii se trouve la lessive ou dans un générateur

spécial. Ce genre d'appareils peut être divisé en deux

catégories : appareils intermittents , appareils conti-

nus. Dans la première catégorie il faut ranger les appa-

reils qui projettent la lessive par intervalles plus ou moins
longs, le liquide pouvant être chauffé par une chaudière

séparée du cuvier ou se trouver sous le cuvier et faire corps

avec lui. Le défaut de ce genre de lessivage est de projeter

sur le linge froid des lessives bouillantes, de recuire les

taches et de les rendre souvent indélébiles ; le coulage

est long et se fait par jet, le premier jet n'arrive souvent

qu'après 2 et 3 heures de chauffage et l'opération doit

être conduite par un chauffeur attentif. L'appareil primi-

tif de Widmer de Jouy fut successivement perfectionné par

Baudel, Decroisilles fils, J. Laurie, RenéDuvoir, Guxon,
Ducoudun et Gay, jusqu'en 1860; à partir de cette

époque de nombreux perfectionnements furent introduits

comme nous le verrons. L'appareil de M. Hené Duvoir,

construit en IS.iT, a des qualités apparentes |dutôt que

réelles. Péclet dans son TraitJ de la chaleur s'exprimait en

ces termes : « Cet appareil est un des premiers qui aient

apporté dans le lessivage une grande économie de temps

et de combustible. H a toutefois le grand inconvénient

de projeter immédiatement la lessive bouillante sur le

linge, ce qui rend souvent les taches presque indélé-

biles. » Cet inconvénient a fait remplacer presque partout

les appareils Duvoir. Le coulage dans l'appareil Duvoir se

fait en vase clos, la lessive faite avec des sels de soude et

qui marque 3' à l'aréomètre Baume ne se trouve pas dimi-

nuée par les condensations de la vapeur ; la durée du

coulage d'un cuvier contenant 1,000 kilogr. de linge est

de 8 heures environ. Dans la même catégorie il faut ran-

ger les appareils à circulation intermittente et pression

de vapeur sans addition de la pompe, appareils connus

sous la dénomination d'appareils à ébulUtion, construits

par un grand nombre de constructeurs et employés presque

exclusivement par les petits buandiers, par les lavoirs

publics et les bateaux-lavoirs. Nous donnons le dessin de

cet appareil à ébuUition (fig. 2) .La chaudière peut desservir

un ou deux cuviers ; elle est en tôle non galvanisée, les

cuviers sont en bois. Le tuyau d'affusion en cuivre rouge

peut desservir indifféremment les deux cuviers, le retour

de la lessive dans la chaudière s'opère par un tuyau en

cuivre rouge, terminé du côté du cuvier par une crépine et

de l'autre par un clapet de retenue. Ces appareils ne

commencent à projeter la lessive sur le linge froid que

lorsque la vapeur formée a une tension suffisante pour

vaincre la différence de niveau de la chaudière au cuvier

et le frottement de conduite, c.-à-d. quand l'eau est bouil-

lante. La première projection de la lessive ou, comme les

buandiers l'appellent, le premier jei, arrive au bout de

2 ou 3 heures de chauffage et se répand bouillant par le

champignon qui termine le tuyau d'affusion. La lessive

traverse le linge, s'accumule dans le faux fond et regagne

la chaudière par le tuyau de retour, s'y chauffe et au

bout de quelque temps est remontée de nouveau et ains de

suite. Les jets se suivent à des intervalles plus rappro-

chés jusqu'à^ce que la masse du linge ait pris la tempéra-

ture de la chaudière. Ces appareils ont les mêmes défauts

que ceux de René Duvoir, la lessive bouillante arrivant

sur du linge froid recuit certaines taches et use le tissu ;

ils sont pourtant très répandus chez les petits buandiers,

leur succès estda à leur simplicité et à leur prix modéré.

Dans les grandes blanchisseries les appareils à ébuUition

sont abandonnés ; on pourrait pourtant atténuer les

défauts signalés en observant certaines précautions : avant

que le premiet jet n'arrive sur le cuvier, on soutire de la

chaudière par un robinet de vidange quelques seaux de

lessive tiède et on la répand uniformément sur le linge,

ou bien on marche à cuvier ouvert, mais dans ce cas la
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lessive projetée qui so refroidit au contact de Tair donne

des buées qui envahissent l'atelier et dégradent tout.

Dans rappareil'plus ancien de JohnLnuric, do Glascow,
pcrl'ectionnant l'appareil de Bardel, on trouve la disposi-

Fig. 2.

tien suivante: le cuvier à lessive (fig. 3) se trouve placé sur

la chaudière contenant le liquide alcalin ; une pompe laté-

rale prend la lessive du fond de la chaudière et la verse

Fig. 3.

tiède sur le cuvier ; on fait mouvoir la pompe jusqu'à ce
que la tension de la vapeur formée dans la chaudière soit

assez forte pour soulever la soupape d'aspiration de la

pompe et pour déverser la lessive automatiquement sur
le haut du cuvier ; à ce moment la circulation s'établit et

le coulage est continu. Cet appareil a une marche très

régulière et réalise sur le coulage ordinaire une économie
de 23 % ; on lui reproche la manœuvre do la pompe ; de
plus, la circulation ne s'établit d'elle-même que quand la

température a atteint 100».

Nous arrivons aux appareils généralement employés
dans les grandes buanderies ; en première ligne il faut

citer les appareils perfectionnés de MM. Bouillon et Mul-
ler, inspirés sans doute de l'idée de Laurie en perfection-
nant le foyer et le mode de circulation de la lessive

;

l'appareil de M. Dticoudun qui, s'appuyant sur les per-
fectionnements apportés au blanchissage par ses devan-
ciers, a eu l'idée d'établir la circulation de la lessive en
utilisant la force de propulsion de la vapeur. Nous décri-
vons avec d_'tails ces appareils à l'article Blanchiment,
et nous n'y reviendrons pas ici.

3» Coulage mécanique. Le coulage mécanique a été

adopté sur une grande échelle en Angleterre. Cette opé-

ration a pour avantage 'd'être très expéditive, elle expose

le linge successivement par la rotation à l'action de la

lessive et de la vapeur. On obtient plutôt un savonnage

Su'un coulage proprement dit, on y blanchit en général

u linge peu sale : pour produire un coulage complet, il

faudrait au moins deux à trois heures, afin que la sapo-

nification des matières grasses soit terminée et dans ce cas

il y aurait dépense de grande quantité de vapeur et de

lessive ; le savonnage est favorisé par le frottement con-

tinuel du linge contre lui-même et contre les parois de

l'appareil. Ces appareils, de forme et de grandeur fort

différentes, connus en Angleterre sous le nom de cLish-

wheel, sont employés en France oii on les appelle roues

amérieaines; nous en donnons la description à l'article

Blanchiment.
4° Coulage à vapeur. Tous les appareils qui faisaient

le coulage à la vapeur ont été abandonnés dans les grandes

buanderies, ils n'ont qu'un intérêt rétrospectif et nous les

passerons rapidement en revue. Imaginé par Chaptal, ce

procédé a été soumis à l'expérience par Bosc, Roard,

Cadet de Vaux, Curaudeau, Bourgeron, de Layre et enfin

par M"» Mercier, sous le nom de Charles et C'«. Le linge,

au lieu d'être trempé à l'eau froide, est soumis à une ma-
cération dans la lessive froide avant d'être placé dans le

cuvier fixé au-dessus de la chaudière ; la vapeur formée

échauffe le linge , s'y condense en entraînant la lessive

qu'il contient, détermine la saponification des corps gras,

et s'écoule avec la lessive dont le linge se trouve entière-

ment débarrassé au bout de peu de temps ; l'opération

est alors terminée. Ces appareils présentent en apparence

tous les avantages de la simplicité, de l'économie et de la

conservation du linge, mais on a bien vite reconnu que le

contact brusque de la vapeur sur le linge, crispe le tissu

et accélère beaucoup la détérioration ; on continue de

fabriquer de ces appareils pour l'économie domestique

d'après le système de M. de Layre et on les trouve dans

le commerce à des prix variant de 65 fr. à 320 fr. pour

traiter de 15 à 120 kilogr. de linge sec. On a remarqué,

dit M. Ilerpin, que le linge blanchi par cette méthode laisse

échapper, lors du pliage, une poussière subtile formée de

fibres désagrégées qui incommode beaucoup les plieuses

et provoque chez elles une toux très fatigante et presque

continuelle. On attribue aussi cette poussière à des par-

celles d'alcali qui seraient demeurées adhérentes au linge,

et qui s'en détachent par les mouvements et par les

secousses qu'on lui imprime en le ployant. L'usure du

linge travaillé est produite surtout par les manipulations

comme brossage, froissage et battage qui usent, coupent

et efiBlochent sa fibre. Nous ne parlerons que pour mé-
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moire des appareils du système Sol et de la Meilleraye ;

ils s'approchent beaucoup, comme construction et opéra-
tions, des roues américaines.

V. Savonnage.— On emploie dans un certain nombre de
buanderies, dans les lavoirs et môme dans les ménages,

des appareils destinés à savonner le linge après le coulage ;

chaque constructeur a un genre d'appareils, nous décri-

rons les types principaux. MM. Bouillon et Muller con-

struisent une aide-laveuse, machine simple fonctionnant

toujours sous les yeux de l'ouvrière qu'elle remplace dans
le travail le plus pénible, celui de dégrossissage, en agis-

sant plus promptement et en fatiguant moins le linge.

L'aide-laveuse se compose d'un bac ovale, en bois, de
dimensions variables ; deux parois verticales à claire-voie

avec un fond plein sont posées dans ce bac. Un compresseur

également à claire-voie et ayant un axe supérieur se

meut dans l'intérieur entre les deux grilles, contre les-

quelles il vient alternativement s'appliquer. Une eau

savonneuse ou alcaline, toujours chaude, remplit l'appareil

jusqu'à un niveau déterminé ; le linge est placé de chaque

côté du compresseur et celui-ci, par un mouvement de va-

et-vient qui lui est communiqué, agit successivement et en

sens inverse sur chacun des paquets soumis à son action
;

après une durée de 5 à 6 minutes le linge est suffisam-

ment savonné. Une machine construite sur le même prin-

cipe (fig. 4) est employée en Allemagne dans les rares

buanderies industrielles du pays ; elle se compose d'une

botte en bois dans laquelle se meut un foulon actionné par

une bielle et une manivelle ; le linge est chargé par une porte

et déchargé par le côté opposé. Ces deux types de savon-

neuse ou aide-laveuse ont l'inconvénient, par des froisse-

ments brusques du linge contre les corps durs, de pro-

voquer une usure rapide. Les autres appareils employés
sont les hottes à laver et à savonner, se partageant en

deux classes, les boites fermées et les bottes ouvertes.

lig. 4. — Coupe.

Boites à laver fermées. Ces appareils sont exclusive-

ment employés dans les petites installations et les mé-
nages; les types principaux sont de Bradford, de East-
wood et de Piet et C'« ; le premier système, fort employé
en Angleterre, porte en dessus du châssis une essoreuse

à cylindre. Le linge dans la rotation de l'appareil ne doit

pas rouler sur lui-même, mais bien, une fois remonté par
une cloison, retomber de toute sa hauteur sur le fond

;

pour empêcher le roulement du linge, on dispose dans
l'intérieur de la boite des tasseaux, faisant office de chi-

cane. Les roues de MM. Piet et C'^ sont rondes, en tôle

galvanisée ou en bois; une roue de 1 m. de diamètre et

de O'"o8 de largeur, lave 400 kilogr. de linge par jour

et coûte 500 fr.

Boites à laver ouvertes. Celles qui sont les plus

répandues dans l'industrie sont construites par MM. De-
coudun et C'« (fig. 5), les prix sont variables suivant la

grandeur et le mode de transmission de mouvement. Une

machine à balancier coûte 1 20 fr. , une machine à volant, ou

manivelle pour laver 5 kilogr. de linge par opération, coûte

330 fr. ; on peut faire par heure 5 à 6 opérations. La

boite à laver doit, pour ne pas rouler le linge, faire au

minimum 18 tours par minute, cette vitesse est néces-

saire pour faire pénétrer l'eau dans les pièces qui se

trouvent à l'intérieur du rouleau. Dans les grandes buan-

deries on emploie les tonneaux laveurs décrits à l'article

Blanchiment et dont la construction est la même.
VI. Rinçage.— Le rinçage destiné à débarrasser le linge

de l'eau de savon qui l'imprègne, se fait ordinairement à

l'eau de puits qui convient mieux aussi pour le passage

au bleu, qu'elle étend régulièrement. Les appareils em-
ployés au rinçage dans les grandes blanchisseries sont les

mômes que ceux qui servent au lavage. Dans les buande-

ries de l'Assistance publique on a des bassins cubant de

15 à 20 m. c. en briques, enduites intérieurement et

extérieurement déciment; le bassin est partagé par une

cloison cimentée en deux compartiments, dont l'un sert

au rinçage à l'eau et l'autre au lavage à l'eau chaude.

Dans le lavage à la main, l'ouvrière rcclicrclic les taches

qui ont pu échapper au coulage et se livre sur le linge aux

opérations du battage et du brossage en ayant en môme
temps recours à des ingrédients chimiques. Le rinçage à

la main ou au tonneau rinceur terminé, le linge dans les

buanderies import;'ntes est transporté aux essoreuses ou

aux appareils de torsion comme nous le verrons plus loin.

Dans les ménages et dans les buanderies qui ne disposent

d'aucun outillage, l'opération ayant pour but d'extraire

la plus grande partie de l'eau, s'exécute à la main en

tordant le linge : la torsion est une praliijue pénible,

longue, altérant le tissu et qui, tout en revenant le plus

cher, laisse le plus d'eau; ce mode d'élimination de l'eau

doit être rejeté d'une manière absolue dans les grandes

blanchisseries.

VU. Pression, Essorage.— On se sert de la pression de

deux manières distinctes, soit en faisant passer le linge

mouillé entre deux cylindres en métai, garnis d'une

enveloppe souple, de caoutchouc ou de flanelle, ou bien

en les soumettant à une presse. Les appareils du premier

système sont analogues de construction, les cylindres

souples extraient très imparfaitement l'eau contenue dans

le linge ; en effet, les plis de l'étoffe font obstacle à la répar-
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tition uniforme de la pression ; les boutons, les agrafes

sont souvent cassés dans le passage entre les cylindres

Fig. C.

dont le rapprochement est assuré par des bandes de

caoutchouc qui les relient, ou par un ressort d'acier, ou

encore par des contre-poids. M. Decoudun construit des

essoreuses à cylindres souples (fig. 6) aux prix suivants :

DIMENSIONS D

Longueur

ES CYLINDRES

Uiainètre

PRIX

de l'essoreuse sfule

0,27

0,32
0,40

millim.

55
70
90

francs

65
HO
i>00

Malgré l'imperfection de l'appareil, son usage est à

recommander dans les ménages. Nous examinerons à pré-

sent les appareils à force centrifuge, mus à la main ou

mécaniquement et qui remplissent toutes les conditions

d'un bon essorage. Les appareils fondés sur ce prirtcipe,

très répandus en Angleterre, commencent à se répandre

dans les buanderies françaises ; on les connaît sous les

noms de turbines, essoreuses, hydro-extracteurs, ils sont

mus à bras ou à la machine. Le rendement des essoreuses

en kilogr. d'eau extraite est bien plus économique que

le prix du séchage à air chaud; ainsi le prix d'un m. c.

d'eau enlevé par une essoreuse à la main est de 3 f'r. 30,

pour une essoreuse mue à la machine fr. 44 ; tandis que

le charbon brûlé au calorifère pour enlever la même quan-

tité d'eau est de 6 fr. 30. Il y a une limite qu'on ne peut

pas dépasser dans l'essorage, le linge de coton et le lin

retiennent malgré la durée et la vitesse de l'essorage une

proportion d'eau qui ne descend pas au-dessous de 30
à 40 "/o du poids du linge. Quelle que soit la transmission

du mouvement donné aux essoreuses, elles se composent

d'un vase rotatif en tôle perforée ou mieux en cuivre, calé

sur un arbre vertical, fixé à la partie inférieure dans une

crapaudine et à la partie supérieure dans un coussinet

en bronze ; le premier panier est contenu dans une enve-

loppe plus grande en tôle ou en fonte, qui recueille l'eau

projetée. 11 y a deux types d'essoreu?es, celles qui sont

commandées par le haut et celles dont la commande est

faite par la partie inférieure ; les petites essoreuses ii la

main, mues par une femme, peuvent donner avec un dia-

mètre de panier de 0'"44, une (piantité de 400 kilogr. de

linge essoré par jour et coûtent 350 fr. ; les essoreuses

de 0'°60 de diamètre, coûtent 800 fr. et essorent 1,200

kilogr. L'essorage peut être employé pour le linge le plus

fin et le plus délicat, les dentelles et les tulles, sans

craindre de les détériorer. Nous parlons à l'article Bun-
CHiMKNT des grandes essoreuses industrielles.

t VIII. Séchage. — Après l'essorage le linge est conduit
an% séchoirs; quand les buanderies disposent de grands em-
placements, et que le linge n'est pas livrable à des époques
déterminées, que le temps est propice, la manière la plus
économique de sécher le linge est de l'exposer en plein

air ; il faut faire choix d'une place bien exposée au vent
régnant, avec terrain sablé ou mieux gazonné pour ren-
voyer les rayons de chaleur ; on établit des cadres de
charpente soutenus par des poteaux, on y tend des fils

de fer galvanisé, des fils de zinc ou des lattes de bois.

Pour 1,000 kilogr. de linge à sécher par jour en plein air,

il faut une surface de 1,000 m. q. pour le petit linge et

800 m. q. pour les draps. Dans l'intérieur des villes on
ne peut pas disposer d'espaces suffisants ; de plus, si le

climat est humide, il faut avoir recours aux séchoirs cou-
verts, disposés en étages et protégés par des persiennes
contre la pluie ; la hauteur de chaque étage sans le plan-

cher n'a pas besoin de dépasser 2"2o ; pour les séchoirs

couverts à étages, on se sert pour monter et descendre
le linge de monte-charges. Le séchoir doit être placé dans
un lieu découvert et permettre un libre accès à l'air sur
toutes ses faces. Ce séchage présente l'inconvénient d'être

très irrégulier ; il dépend de la température de l'air, de
son état hygrométrique et de son agitation ; il est tantôt

rapide, tantôt lent et quelquefois nul. Le séchage à l'air

chaud est évidemment plus cher, mais il est plus favo-

rable à la régularité du travail, il donne les mêmes résul-

tats dans les différentes saisons : de là la nécessité d'avoir

recours aux étuves à air chaud ou calorifères. Les con-

ditions à remplir sont les suivantes : enlever le plus

d'humidité et le plus économiquement possible , sans
détériorer le linge. Le linge imprégné d'eau introduit dans
une étuve à température élevée, dégage de la buée plus

lourde que l'air chaud qui gagne la partie supérieure, il

se produit deux courants inverses qu'il est nécessaire de
régler. Dans les séchoirs où l'évacuation se fait à la partie

supérieure, l'air chaud sort non saturé et on utilise mal
la chaleur produite. Le calorifère de M. Duvoir n'évapore

que 3 kilogr. 52 d'eau par kilogr. de houille, il a été

longtemps regardé comme un modèle, tandis que les

séchoirs construits par Piet ou par Decoudun et C'^

évaporent 4 kilogr. par kilogr. de houille. Il y a néces-

sité absolue de faire évacuer la buée par la partie la

plus basse de l'étuve ; l'air chaud s'élève d'abord, puis

redescend en absorbant la buée pour aller gagner les

ouvertures d'évaporation, placées au niveau du sol.

Dans les petites installations, le séchoir consiste en une
chambre dans laquelle on place un poêle. Nous représen-

tons (fig. 7) un séchoir demi-rotatif, le linge est tendu sur

n Ê
r— f> -Tl
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/;f..';:'fiit^Hl>m,., 't^-tt^ .'v^'''-
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Fig. 7. — Séchoir demi-rotatif (coupe).

dos cordes ou des fils de fer, l'évacuation de la buée se fait

à la partie inférieure, a est le poêle, b le conduit de
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fumée, c le conduit de buée, d les tringles de suspension,

e le linge à sécher. On fait aussi des séchoirs rotatifs.

L'ouvrier pénètre dans le séchoir pour étendre le lin^e,

la température ne peut donc pas être supérieure à ii.S".

Dans les installalions mieux coni,ues, le chari^ement et le

déchargement du linge se font en dehors de l'étuve et la

température n'est limitée que pur les besoins du sJ'chag*
;

l'expérience tixe pourtant des limites qu'il no faut pas

dépasser ; au-dessous de 30'^ la liqualioa entre la buée

et l'air chaud n'est pas complète ; au-dessus de \W

et 100'^ le linge introduit dans l'étuve jaunit et devient

dur au toucher. Dans les calorifères bien surveillés, la

température ne doit pas dépasser 70". Pour empêcher le

refroidissement de l'étuve pendant les opérations du char-

gement et du déchargement, on a eu recours ii beaucoup

de combinaisons ; M. l'iet construit des séchoirs dont la

fai;ade de l'étuve est divisée en une série do petites lames

verticales qui constituent autant de portes correspondant

à une tringle fixe, en fer, sur laquelle glisse un tube de

cuivre. Nous donnons (fig. 8) le dessin du séchoir de l'hos-

Coupc longitudinale. l'ai:adc des séchoirs.

l-'i-'. i<.

pice des Incurables d'ivry ; A A sont 4 foyers, BB, 8 étuves ;

ce les tringles de chargement ; EE les conduites de

buée. L'ouvrier ouvre la porte, fait glisser en dehors le

tube creux, le débarrasse du linge qui est étendu, le rem-

place par du linge humide et remet le tube creux dans la

chambre dont il referme aussitôt la porte étroite qui cor-

respond à cette tringle. On a employé dans quelques

étuves la disposition suivante : un grand tiroir roulant

ayant ses barres il'étendage à la partie supérieure et dont

les deux faces pleines, en avant et en arrière, font office

de porte d'étuve ; ce système, peu employé, a l'inconvé-

nient de ramener brusquement tout l'air chaud de l'étuve

en dehors, et de laisser, par une fermeture incomplète, des

fuites d'air. Le système le plus répandu et qui remplit le

mieux les différentes conditions est celui à tiroirs. Chaque

étuve est desservie par deux tiroirs ayant une largeur

égale à la moitié de l'étuve; de cette façon, le travail est

continu. Chaque tiroir se compose d'un châssis en fer à

roulettes, ayant une série de tringles en fer, ou mieux en

bois de sapin, disposées parallèlement à la taçade de

l'étuve ; la devanture du séchoir est fermée par deux

portes en tùle glissant l'une sur l'autre, de façon à n'ou-

vrir que la moitié de la largeur de l'étuve. M. Decou lun

emploie les séchoirs demi-rotatifs dont nous parlons plus

haut, ou les séchoirs circulaires ; ces appareils trouvent

leur place dans les installations moyennes. Pour avoir un
bon tirage, il est nécessaire de ne pas évacuer la fumée

au-dessous de 300^
; l'air à chauffer doit circuler autour

des tuyaux qui renferment la fumée ; le rendement d'un

bon calorifère est admis pour 73 "
„ ; mais dans les pro-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

jets d'installation, il est prudent de ne compter que sur

50 "/„, soit 1 kilogr. de houille ne produisant que
3000 calories environ. A l'usine de Grenelle, appartenant

à la Compagnie des lits militaires, se trouvent 6 calorifères.

M. Sergueff y a obtenu en marche normale avec du char-
bon tout venant à 37 "!„ de gailleterie, passé sur une
grille de 0"'04 d'écartement, 3 kilogr. 968 d'eau éva-
porée par kilogr. de houille, chaque mètre carré de sur-

face de chauffe évaporant 30 kilogr. d'eau par 24 heures.

Nous citerons quelques autres systèmes de calorifères : les

calorifères en terre réfractaire, construits par MM. Piet

et C'®, Gaillard-Haillot et C'«, qui donnent une chaleur

plus uniforme que le calorifère en fonte et tôle. Le calo-

rifère construit par MM. Piet et G'^ avec foyer système

Michel Perret permettant d'utiliser les menus combus-
tibles en poudre; le foyer est formé d'une série de dalles

placées les unes au-dessus des autres sur lesquelles le

combustible est répandu en couches uniformes.

IX. Apprêt. — Le linge commun qui ne doit pas recevoir

d'apprêt, sortant du calorifère, est plié et livré. Le linge

fin, qui doit subir d'autres opérations, est transporté dans

les ateliers de repassage ; on le passe au bleu avant

l'essorage pour masquer sa couleur jaune ; les machines

qui apprêtent le linge sont : les calandres, les presses

et les machines à repasser.

Calandres. Quand on veut donner au linge plat un
certain lustre sans l'amidonner, ni le repasser, on lui fait

subir l'opération du manglage ou du calandraga. Le
raanglage s'opère en Angleterre , en Allemagne et en

Russie, c'est un simple roulage a froid du Unge contre lui-

66
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mCrae, entre deux plateaux dont l'un est chargé de poids

Fig. 9. — Mangle.

(fig. 9). Les prix de ces machines, mues par manivelle,

construites par Bradfort, sont :

Longueur du chariot, 1"50. Prix, 400 fr._ _ '-IHO. — 700 —_ _ s^-Go. — 1000 —
Les calandres à froid se composent de deux cylindres

en bois et les calandres à chaud de deux cylindres en
J'onle polie, dont l'un est recouvert de carton à glacer et

l'autre est chauffé intérieurement par la vapeur ou le gaz.

On règle la pression des deux cylindres, soit au moyen de
poids qui agissent sur un levier, soit au moyen de vis. Le
linge ne reçoit préalablement aucun apprêt, il est seule-

ment légèrement humecté, en passant entre les cylindres,

la chaleur et la pression lui donnent le lustre voulu. Les
calandres ont l'inconvénient de couper les ourlets, d'a-
platir le grain rond du tissu et d'user le linge dans une
certaine mesure, Je manglage ne produit pas ces résul-

tats. Les calandres pour petits établissements ou pour
ménages (fig. 10), organisées avec fourneau, avec rampe à

Fig. 10. — Calandre chauffée au fer pour petils établis-
sements et ménages,

gaz, ou chauffées au fer, coûtent de 145 fr. à 675 fr., sui-

vant le modèle. Le prix d'une calandre cliauffée à la vapeur,

pour grands établissements à moteur ou h bras (llg. H),
est d'environ 1,700 t'r. ; elle apprête par journée de onze

heures de travail, 4,.')00 serviettes, ce qui donne un j)rix

de revient pour 1,000 serviettes, main-d'œuvre et vapeur

comprise, de 2 à iJ \i., tandis que la môme quantité de

serviettes, repassées à la main, reviendrait à 20 fr. environ.

Le linge calandre, aussi bien que celui qui n'est que plié, est

passé sous des presses assez puissantes pour lui faire

marquer les plis. On se sert dans les buanderies de deux

genres de presses. Les presses dites à percussion sont

des presses à vis, mues à la main par un volant horizon-

tal, et les presses liydiauliques mues par une pompe qui

ne présente aucune particularité. Le linge à plis ne peut

être repassé qu'à la main ; le linge plat, au contraire, peut

recevoir l'apprêt voulu par les machines à repasser,

mécaniquement. Elles se composent d'une portion do

cylindre en métal poli sur sa face interne, contre laquelle

s'appuie un rouleau couvert d'une épaisse couche de tissu

d(; laine; le rouleau animé d'un mouvement de rotation

entraine le linge à repasser contre la partie concave du

fer cylindrique qui est chauffé intérieurement par un

fourneau au charbon de bois, ou mieux par une rampe de

Fig. 11. — Calandre chauffée au fer ou à la vapeur,
à moteur ou à bras.

gaz ou par la vapeur ; cette machine n'a pas les incon-

vénients de la calandre, le linge n'est pas comprimé entre

deux corps durs qui l'aplatissent. Le prix de ces machines

est de 65 fr. à 3,500 fr. pour des rouleaux de O'-'ISO

à 0">420 de diamètre ; on a un rendement de 400 ser-

viettes à l'heure. Les pièces plus compliquées, chemises

d'homme, bonnets, etc., se repassent au moyen de fers à

repasser à main, chauffés par des fourneaux spéciaux qui

sont à cuvette close ou à cloche. Le fer ne doit pas être

exposé directement aux produits de la combustion, sans

quoi il faudrait le frotter soigneusement avec de la cire.

Dans un grand atelier, il est "préférable d'avoir plusieurs

petits fourneaux qu'un seul ; un inconvénient inhérent à

tous les fourneaux sera toujours de fatiguer les ouvrières

par le rayonnement de la chaleur. Les fourneaux à cuvette

— Machine à tuyauter.

close atténuent en partie cet inconvénient, mais il y a du

temps perdu pour l'ouverture et la fermeture du four. Un
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Iburneau pour 18 fers coùlc 145 fr. Los fourneaux ii

clocLc poui' 10 ouvrières coûtent loO tV. el pour !2"2 ou-

vrières ooO t'r. On rencontre chez les blanchisseurs des

l'ourneaux très divers. Un appareil employé (pielquetois

])our tuyauter est la machine dont nous donnons le des-

sin (tig. 12) ; un cylindre cannelé est entraîné par un autre

cylindre cannelé également (lui reijoit le mouvement d'une

VIS sans lin, manœuvrée à la main ; cette machine ne se

rencontre que dans les ateliers d'une certaine importance.

L. Knab.

II. Construction. — Le blanchissage consiste en

une a|>plication de lait do chaux ou de blanc à la colle

sur les aires en plùtro, murs, plafonds, etc. Le blanchis-

mgc au lait de chaux se fait à deux couches ; le lait de

chaux est obtenu en délayant de la chaux éteinte dci)uis

([uelques jours avec un volume d'eau égal au sien
;

pour

la deuxième couche on ajoute un kiloi);. de colle de peau

ou d'alun par quatre-vingts litres de chaux. Le blanchis-

sage à la colle se fait do même, mais la deuxième couche

doit être apprêtée avec de la colle de Gand et appliquée

tiède. Les surfaces à blanchir au lait de chaux doivent

être d'abord bien grattées et balayées. A l'aris les règle-

ments de police ohliL;ent les propriétaires à blanchir les

façades de leurs maisons tous les dix ans. L. K.

BiBL. : KCONO.MIE DOMESTIQUE. — BoUlLLON, MULLER et

C's Biaiichisseries, lavoirs sfdioira (organisation des);
Faris, 18GU. — Sergueevv, Blancliissage du linijc par lus

procédés mécaniques, Mémoires de la Société des inç/é-

nieiirs civils; Paris, 1879. — Barrerwil et A. Girard,
Diction naire de chimie industriflle ; Paris, 1863.— Pkclet,
Traité de la chaleur; Paris, 1S78, 4° édit. — Rougei' de
LisLE, Manuel Roret, lllunchissage; Paris, 1855. — Labou-
LAVE, Dictionnaire ries Arts et Manufactures; Paris,
1861. — Kœhpelin, C(;mc/umcnt, Blanchissage, Apprêts,
Impression et Teinture des tissus; Paris. — Perso/,
Traite de l'impression des tissus; Paris, t. II. — Grison,
la Teinture au xix» siècle; Paris, I8rt0. — Dumas, Traité
de chimie appliquée aux Arts; Paris, 1846, t. VllI.

BLANCHISSERIE. Etablissement où l'on blanchit les

tissus, où l'on nettoie le linge (V. Bl.^ncuissage, Blan-

chiment, lîUVNUEBIE, L.VVOIR, etc).

BLANCHISSEUSE. Ouvrière qui fait profession de

blanchir le linge soit chez elle, soit dans les lavoirs publics.

Malgré le grand nombre de blanchisseries industrielles

installées depuis quelques années, la plus grande partie

du linge est encore blanchie en France comme dans d'autics

pays par les blanchisseuses et suivant l'ancienne méthode ;

à Paris seulement on compte que 186 millions de kilo-

grammes de linge passent parles mains des blanchisseuses.

Voici comment se fait en général l'opération du blanchis-

sage : l'ouvrière est agenouillée et courbée au-devant

d'une petite planche inclinée oii elle place le linge pièce

par pièce ; après avoir passé un morceau de savon à sec

ou mouillé sur le linge, elle le froisse à la main, puis le

tord violemment et afin de faire pénétrer le savon plus

intimement elle le frappe à tour de bras avec un battoir

en bois de hêtre ; si les taches résistent encore, la blan-

chisseuse a recours aux ingrédients chimiques ; en pre-

mière ligne il faut citer l'eau de Javel, l'ennemi mortel du

linge, contenant souvent du chlorure de chaux. 11 est très

important de n'employer que de l'eau de Javel à base de

soude préparée à l'aide du manganèse et exempte de chlo-

rure de chaux, qui détériore rapidement le linge. Parmi les

moyens violents dont se servent les blanchisseuses il ne

faut pas oublier le brossage ; elles tendent le linge à plat

sur la planche, trempentia brosse de chiendent dans l'eau

et brossent violemment jusqu'à ce que la tache ait disparu.

L'eflet de cette pratique est de désagréger les fibres du
tissu et de diminuer par cela même la durée du linge. A la

campagne, où tout le linge est blanchi par les femmes, on

prétend souvent que le linge dure plus que dans les villes;

ce fait incontesté lient à une autre cause que celle qu'on

lui attribue; à la campagne on a l'habitude de ne blanchir

le linge que rarement ; on espace les lessives tous les trois,

quatre et même six mois; chaque particulier doit donc en

posséder un grand approvisionnement. La durée du linge

se compte par le nombre des blanchissages qu'il a subis

et non par le nombre d'années (|u'on le possède. Le linge,

pour attendre l'cpoque éloignée do la lessive est entassé,

les matières azotées qu'il contient fermentent et attaquent

la libre de la toile ; le lessivage des taclies anciennes est

plus long et la dépense en matières premières plus grande.

Dans les lavoirs publics, l'ouvrière a sa place occupée par

deux baquets ordinairement de bois, l'un pour savonner,

l'autre pour rincer; ils sont le plus souvent alimentés d'eau

froide seulement, quelquefois aussi d'eau chaude et d'eau

froide ; une stalle complète la place. En entrant au lavoir,

la blanchisseuse est soumise au tarif qui détermine les prix

d'usage des divers appareils, elle vient ensuite occuper la

place qu'on lui assigne. Les laveuses font dans le mémo
local le savonnage, le rinçage et les autres opérations du
lavage, ensuite elles passent aux essoreuses, aux séchoirs

el dans les chambres de repassage, en usant de tous les

appareils ou seulement de ceux qu'il leur convient d'em-
ployer. A Paris seulement les lavoirs publics blanchissent

près de t)3 millions de kilog. de linge, ils sont tous dus à

l'initiative privée; ni la bienfaisance publique, ni les

municipalités n'ont fondé dos établissements où les pauvres

puissent trouver le confortable et l'économie. Les lavoirs

publics sont exploités par des industriels qui sans même
se conformer aux prescriptions édictées par le conseil

d'hygiène, pressurent leur pauvre clientèle, leur mesurent

parcimonieusement l'eau, le savon et leur vendent au

détail des produits d'une pureté douteuse. Les blanchis-

seuses qui fréquentent ces établissements sont exposées

hiver comme été, à la buée alcaline, à une humidité cons-

tante et à tous les courants d'air ; leur condition do

salubrité laisse beaucoup à désirer. Dans les centres manu-
facturiers, où un grand nombre de machines à vapeur

rejettent leur eau de condensation dans les ruisseaux, les

blanchisseuses accroupies sur le trottoir savonnent leur

linge. Il coûterait peu à un groupe de philanthropes de

canaliser cette eau et de la conduire dans des bassins, de

recouvrir l'espace d'une toiture légère et mettre les blan-

chisseuses à l'abri des intempéries des saisons. Le premier

essai d'utilisation des eaux de condensation des machines

pour lavoir public a été fait par M. de Saint-Léger <i

Kouen. En Angleterre le tarif des lavoirs est très bas, il

serait à désirer qu'en France on encourageât la fondation

d'établissements semblables. L. Knai;.

BLANCHON (Jacques), jurisconsulte français, originaire

d'Uzcs, vivait dans le milieu du xvi" siècle. On a de lui

plusieurs ouvrages, dont les principaux sont intitulés

Liisus extemporanei , sive epigrammata (Toulouse,

1S42) ; Tractatus de jurisconsuiti instiiutione (Lyon,

15i4) ; Liber defensiomim, contre Louis de Benevento,

abbé (le Seleste (1550) ; de Summo bono libri II

(1550), etc. G. L.

BLANCHON (.loachim), poète français, né à Limoges

vers le milieu du xvi" siècle, mort dans la même ville vers

l'an 1600. On ne sait rien de sa biographie et on ne le

connaît que par les deux ouvrages suivants : 1" 5om-
maire discours touchant la guerre civile et diverses

calamités de ce temps (Paris, Dupré, 1569, in-8) ; c'est

un dialogue en vers, dont les interlocuteurs sont le Monde

et le Temps ;
2" les Premières œuvres poétiques de

Joachim Dbmchon (Paris, Thomas Perier, 1583, in-16).

Ce recueil de poésies compte plus de 350 pages. Malgré

les éloges que le célèbre Dorât prodigue au poète, son

compatriote, Joachim Blanchon n'est qu'un médiocre

rimeur. Son recueil, devenu très rare aujourd'hui, se

recommande surtout par les détails qu'il renferme sur les

personnages plus ou moins illustres auxquels le poète

limousin dédie ses poésies. De ce nombre sont Hardy,

Dorât, Muret, Desportes, du Bartas, Pibrac, etc.

Ant. Thomas.

BiRL.: Aug. du Boys et l'.abbé Arbellot, Biographie
des hommes illustres du Limousin ; Limoges, 1851, p. 72.

BLANCHON (Jean-François), avoué à Confolens, né à
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Saint-Maurice-des-Lions (Charente) le 26 l'év. 1763.

Administrateur du dt''p. de la Charente, Blanehon tut éhi

député à l'Assemblée législative par ce département le

4 sept. 1791. 11 prit la parole dans la séance du 6 déc.

179t pour demander la suspension de Tonvoi des troupes

à Saint-Domingue. Le 29 déc. de la même année, il pré-

senta, au nom des commissaires aux archives, le décret

réglant l'organisation de celte institution, décret qui tut

voté dans la même séance. Blanehon joua un rôle très

eflacé à TAsseniblée. Nommé, après la session, commis-

saire des guerres, il fut envoyé, en l'an \l, à l'armée de

Sambre-et-Meuse avec le titre de commissaire ordonnateur,

titre qu'il conserva jusqu'au 7 déc. 1825, époque à laquelle

il prit sa retraite.

BLANCHOT (B.), agronome français de la seconde

moitié du xviii« siècle. On a de lui : De la marne et de

la manière de l'employer utilement à l'amendement

et à l'amélioration des terres (Paris, 1788, in-8).

Du trèfle et dem culture (Londres et Paris, 1786, in-12).

L. S.

BLANC-MANGER (Art cul.). Aliment qui a pour base

une gelée provenue de substances animales, et rendue

blanche et opaque par une addition de lait d'amandes.

On y ajoute divers aromates et substances atin d'en

varier la saveur et les qualités diététiques. C'est un mets

léger, convenant aux convalescents et aux personnes dont

l'estomac est délicat. On voit dans les lettres de M"» de

Maintenon que Fagon ordonnait cet aliment dans les cas

d'affections ou dispositions inflammatoires. Le blanc-man-

ger se prépare de plusieurs façons différentes ; une des

recettes les plus simples, et la meilleure si l'on en croit

Alexandre Dumas, est celle laissée par M. de Beauvilliers,

la voici : Fendez deux pieds de veau en deux, retirez en

les os et faites-les dégorger et blanchir. Mettez-les ensuite

dans une marmite avec un litre et demi d'eau, et laissez

cuire pendant deux ou trois heures. Dégraissez et passez

votre bouillon au travers d'une serviette mouillée. D'un

autre coté faites blanchir et émondez vingt-cinq amandes

douces, et six amères, que vous pilez et réduisez en une

pâte fine en mouillant d'un peu d'eau pour éviter qu'elles

ne se tournent en huile. Vous mettez cette pAte dans un

quart de litre d'eau, 350 gr. de sucre, le zeste de la

moitié d'un citron, et une bonne pincée de coriandre, et

vous laisser infuser pendant une demi-heure. Vous passez

alors plusieurs fois cette infusion à travers une serviette

en y ajoutant autant de gelée de veau qu'il en faut pour

que votre blanc-manger soit délicat et qu'il puisse prendre

suffisamment, ce dont vous vous assurerez en en faisant

l'essai. Parvenu au degré voulu et d'un bon goût, vous

le versez soit dans de petits pots, soit dans un moule,

et vous faites prendre à la glace comme pour les autres

gelées. Les autres manières de préparer le blanc-manger

diffèrent peu de celle que nous venons de donner; dans

l'une vous remplacez votre bouillon de veau par du lait,

et la gelée de veau par do la colle de poisson que vous

faites fondre à l'avance dans de l'eau chaude. Pour faire un

blanc-manger au rhum, au kirsch ou au marasquin, vous

l'arrosez de deux petits verres de l'une de ces li(|ueurs

avant de le verser dans un moule. L.-F. Pharaon.

BLANCO (Cap) (V. Blanc [cap]).

BLANCO (Antonio-Guzraan), général et ex-président

des Etats-Unis de Venezuela, né en 1832. Fils du publi-

ciste Léocadio-Guzman Bianco, il se fit aussi remarquer

comme écrivain politique. En 1863, après l'explosion du

mouvement fédéraliste dirigé par le général Falcon, il fut

le bras droit de celui ci, et ne contribua pas peu par sa

valeur à assurer la victoire de son parti et à imposer ses

conditions au gouvernement légal de la République uni-

taire. Nommé d'abord vice-président provisoire, puis

ministre des affaires étrangères et des finances, le jeune

général Bianco fut élu président de l'Assemblée consti-

tuante qui transforma le Venezuela en une confédération,

sur des bases démocratiques (28 mars 1864). Maintenu

(léllnitivement dans les fonctions de vice-président de la

République, il vint en Europe négocier un emprunt, et à
son retour il exerça de fait le pouvoir suprême, pendant
que le président Falcon était occupé à réduire à l'obéis-

sance certains Etats qui tentaient de se rendre indépen-
dants. En 1868, les succès du parti unitaire inaugurèrent
une nouvelle période d'anarchie. Bianco se mit à la tête

des libéraux fédéralistes, s'empara de Caracas après trois

jours de combat (27 avr. 1870) et se proclama général en chef

de l'armée constitutionnelle de la confédération. Le con-
grès de Valencia (13 juil.) lui conféra des pouvoirs

extraordinaires et le titre de président provisoire de la

République. En avril 1871 éclatèrent de nouvelles insur-

rections dans plusieurs Etats. Le dictateur Bianco, à la

tête de 7,000 hommes, battit les rebelles à San Fernando
de Apure, et l'année suivante il eut à combattre un mou-
vement plus dangereux encore, fomenté par son collègue

au pouvoir, le général Salazar, Ce dernier ayant été pris

et fusillé (juin 1872), la guerre civile s'apaisa. Réélu

président constitutionnel le 20 févr. 1873, le général

Bianco s'appliqua avant tout à l'œuvre de pacification

générale des esprits. Par son calme et sa modération, par

des réformes utiles, il améliora rapidement la situation

financière de sa patrie et développa sa prospérité. Pendant
cette présidence, le congrès décréta la suppression des

couvents (2 mai 1874), puis l'établissement d'une église

nationale (1876). Remplacé par le général Linarès-Alcantara

(1877), Bianco vint à Paris en qualité de ministre plénipo-

tentiaire et y établit sa résidence habituelle. La mort
de Linarès (1878) ayant été suivie de nouveaux soulève-

ments, il fut proclamé président provisoire et prit le pou-
voir le 26 févr. 1879. Après avoir rétabli l'ordre, il lut

renommé président titulaire de 1880 à 1882, puis de

1882 à 1884. Remplacé par le général Crespo, il revint à

Paris en qualité de ministre. Réélu encore le 14 sept.

1886, il chargea le général Uerraogène Lopez de la gestion

des affaires de la présidence (9 avr. 1887), et vint en

Europe en mission diplomatique. Depuis il donna sa démis-

sion et redevint représentant de son gouvernement. Dans
un remaniement des Etats confédérés, un des nouveaux

Etats et un territoire reçurent le nom de Guzman Bianco

par celui-ci. G. PAWLOwsKr.
BLANC-SEING. On appelle ainsi tout acte signé en

blanc, c.-à-d. avant la rédaction par écrit des conventions

arrêtées par les parties. Ces conventions sont plus tard

écrites par la partie à laquelle l'acte a été confié (ou par

une autre personne en son nom) ; cet acte fait alors foi

de ce qu'il constate, comme si la signature avait été appo-

sée après la confection du corps de l'écriture. C'était déjà

la solution admise dans notre ancien droit, mais après

controverse toutefois. Les actes en blanc-seing don-
nèrent lieu à de nombreuses fraudes et le 22 sept. 1733
intervint une déclaration royale aux termes de laquelle

seront « nuls les billets qui ne seraient pas écrits ou du

moins approuvés de la main de celui qui paraîtrait les

avoir signés, en exceptant néanmoins de cette règle les

actes nécessaires pour le commerce ou faits par des gens

occupés aux arts et métiers ou à la culture des terres

qu'il serait difficile et même souvent impossible d'assu-

jettir à l'observation de cette nouvelle formalité ». (Isam-

bert, Recneil général des anciennes lois françaises,

t. XXI, p. 379.) Cette disposition a passé au moins en

partie dans l'art. 1326 de notre c. civ. Aujourd'hui, la

promesse unilatérale sous seing privé de payer une somme
d'argent ou autres choses fongibles doit être écrite en

entier de la main de celui qui souscrit ce billet ou du

moins il faut qu'outre la signature, il ait mis de sa main

un bon ou approuvé portant en toutes lettres la somme
ou la quantité des choses fongibles. La loi excepte de

cotte obligation les marchands, artisans, laboureurs,

vignerons, gens de journée et de service. Il résulte de là

que ces derniers peuvent donner un blanc-seing pur et

simple même s'il s'agit d'argent ou autres choses fongibles.
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Quant aux autres personnes, cela est impossible s'il s'agit

d'une reconnaissance unilatérale d'une dette de choses

fongibles ou d'une sonune d'argent. Kn pareil cas, en

etiet, le billet portant reconnaissance de cette dette ne

serait revcHii que de la siijnature delà partie qui s'oblige;

dès lors il serait nul par cela même qu'il n'aurait pas été

écrit en entier de la main de cette personne ou qu'il ne

porterait pas le bon ou approuve. Mais dans tous les

autres cas, c.-à-d. du moment qu'il ne s'agit pas d'une

reconnaissance unilatérale d'une dette portant sur une

somme d'argent ou sur d'aulres choses Fongibles, le blanc-

seing est parfaitement valable et les mentions mises au-
dessus de la signature par la personne ;\ laquelle l'acte a

été confié, produiront le même effet que si elles avaient

été écrites avant la signature. Toutefois si cette personne

a mis des mentions inexactes ou frauduleuses, ce fait peut

être prouvé contre elle. Mais celte preuve devrait être

donnée par écrit, et la preuve testimoniale ne serait

admise qu'autant qu'il existerait un commencement de

preuve par écrit. La preuve par témoins n'est en effet

permise dans notre droit, en matière civile, qu'autant

qu'on ne peut se procurer un écrit. Or telle n'est pas la

situation de relui qui a donné un blanc-seing vis-à-vis de

l'autre partie contractante. Mais si les mentions inexactes

ou frauduleuses étaient l'œuvre d'un tiers qui aurait sous-

trait l'acte à la personne à laquelle il avait été confié, alors

la situation serait tout à fait différente et rien ne s'oppo-

serait à ce que l'inexactitude ou la fausseté des mentions

faites par ce tiers fut prouvée par témoins. Il existe

encore d'autres différences, selon que les fausses mentions

émanent de l'autre contractant à qui le blanc-seing avait

été confié ou qu'elles sont le fait d'un tiers qui les a mises

à l'insu des parties. Dans le premier cas, le signataire

n'en est pas moins obligé envers les tiers qui, sur le vu

de l'acte, ont contracté de bonne foi avec l'autre partie, et

bien entendu ces obligations subsistent mémo après la

preuve de la fausseté. Lorsqu'au contraire les fausses

mentions sont l'œuvre d'un tiers et que leur fausseté est

prouvée, les conventions passées par le porteur de l'acte

avec les tiers ne sont pas opposables au signataire, à

celui qui a donné la signature en blanc, même si les tiers

ont été de bonne foi. Enfin, même au point de vue du

droit pénal, il existe une différence sensible entre ces deux

cas. Lorsque le contractant auquel a été confié l'acte signé

en blanc pour qu'il le remplisse ensuite, se permet d'insérer

des mentions fausses, non pas par simple erreur, mais avec

intention criminelle, il y a de sa part un délit d'abus de

blanc-seing que le code punit d'un emprisonnement d'un

à cinq ans et d'une amende de 50 à 3,000 francs. Les

fausses mentions ont-elles été mises par une personne autre

que celle à laquelle le blanc-seing a été confié, alors il y
a crime de faux, lequel est, suivant les circonstances,

puni de la réclusion ou des travaux forcés (V. c. pén.,

art. 143 et suiv. et art. 407). E. Glasson.
BiBL. : Merlin, Répertoire, v Blanc-s-Hng. — Demo-

LOMBE, Cours de code civil, t. XXIX, n"» 35S et 359. —
AuBRv et Rau, C'mrs de dfoit civil françuis, 4' éd., t. VIII,

p. v!2l.

BLANCS-MANTEAUX (V. Annonciade).

BLANCSUBÉ (Jules), homme politique français, né

dans le dép. des Basses-Alpes en 1830. Avocat à Mar-

seille, il se rendit en 1864 à Saigon. 11 devint successi-

vement maire de Saigon, président du conseil colonial,

conseiller de Norodom, roi de Cambodge. En 1881 il fut

élu député par la Cochinchine et s'inscrivit à l'Union

l'épublicaine. Le 19 juil. ISSi il interpella le gouverne-

ment pour le solliciter d'appliquer à la ville de Paris le

droit commun en matière municipale ; cette interpellation

amena la démission du ministère. En 1883, rapporteur

d'un projet de crédits s'élevant i o millions et demi

de francs pour le Tonkin, il se déclara pour la politique

coloniale suivie par le ministère Ferry. Réélu en 1883,
M. Blancsubé a voté l'expulsion des princes. Il est membre
du conseil supérieur des colonies.

BLAND (Theodoric), homme politique américain, né en

1T4'2 dans la colonie anglaise, aujourd'hui Etat de Virginie

(Etats-Unis), mort à New-York en 17!K). Comme la plupart

des jeunes gens des grandes familles virginiennes de la

première moitié du xviii" siècle, il fit son éducation en

AngleteiTe. Après avoir reçu à Edimi)Ourg le diplôme de

docteur, il revint en Améri(]ue en 17()3 et y praticpia la

médecine. Lorsque les colonies se révoltèrent contre la mé-
tropole, Theodoric lîland s'engagea dans la cavalerie virgi-

nicnne, devint le colonel Bland et assista à la bataille de la

Hrandywine. 11 fut membre du congrès de 177!) à 1783, et

élu membre du nouveau congrès fédéral qui se réunit en

1781*. Il mourut à New-York au cours de la première ses-

sion. Ami de Washington, il avait entretenu une corres-

pondance suivie avec lui, ainsi qu'avec les principaux

acteurs do la Révolution. Otte correspondance qu'il avait

conservée lui-même avec soin (ut dispersée après sa mort.

John Kandolph, son neveu, s'efforça d'en rassembler les

débris épars, et elle fut publiée en 1850 et 1843 sous le

titre de Dlaud papers par un Virginien , M. Charles

Campbell. C'est une collection des plus intéi'essanles pour

l'histoire révolutionnaire de 177.3-1783. Aug. M.
BLAN D (Nathanael), orientaliste anglais, mort le lOaoïU

1803. Ses travaux, parus dans le journal de la Royal
Asiatic Society, ont pour objet la littérature persane.

BLAND (Miles), mathématicien anglais, né en 1780,
mort en 1808. Il fut professeur à l'université de Cam-
bridge, recteur à Lilley, et écrivit plusieurs traités do

géométrie, d'algèbre et de physique. Les principaux

sont: Geometrical probli'>n:i (Cambridge, 1819); The
éléments of Hydrostatics (Cambridge, 18"24); Mecha-
nical and phÙo.wplaçai problems (Cambridge, 1830).
11 était docteur en théologie et membre delà Société royale

de Londres. L. S.

BLAND (Richard), représentant de l'Etat du Mis-
souri au Congrès de Washington, promoteur du Bland
Silver Bill voté en 1878, dont l'objet était de remoné-
tiser l'argent aux Etats-Unis. La monnaie d'argent avait

été réduite par un acte du Congrès de 1874 au rôle de

monnaie d'appoint. Le parti inflationniste des Etats de

l'Ouest et du Sud, uni au syndicat des propriétaires de

mines, entreprit de rendre à la monnaie d'argent la

valeur légale qui lui avait été enlevée. C'est en 1876 que

cette campagne fut engagée. Or, à cette époque, l'argent-

métal avait déjà subi une baisse considérable et la proportion

de valeur entre les deux métaux précieux s'était élevée de

13 Vî à 17 ^/^. Aussi, lorsque M. Richard Rland pré-

senta au commencement de la dernière session du qua-

rante-quatrième Congrès (déc. 1876), un bill portant que

la frappe dfs monnaies d'argent serait libre, et que l'an-

cien dollar de 412 ^/j grains aurait la môme valeur

légale que le dollar d'or pour le paiement de toutes dettes

publiques ou privées, le parti républicain en grande

majorité, et les représentants des grands intérêts com-
merciaux et industriels des Etats de l'Est déclarèrent-ils

que cette proposition était une tentative malhonnête pour

spolier les créanciers de l'Union d'une partie de ce qui

leur était dU, en leur imposant l'acceptation d'une mon-
naie ayant une valeur intrinsèque notoirement inférieure

de 20 % à la valeur légale qu'on prétendait lui donner.

Le bill n'en fut pas moins adopté par la Chambre le

13 déc. 1876, mais le Sénat le repoussa. Il revint devant

les deux Chambres l'année suivante et finalement fut

voté le 18 févr. 1878 sous une forme qui enlevait à la

mesure la plus grande partie des inconvénients graves

que lui reprochaient ses adversaires. Le Bland-bill qui

régit encore aujourd'hui le monnayage de l'argent aux

Etats-Unis porte que l'ancien dollar de 412 ^/^ grains sera

monnaie légale pour tous paiements, mais que la frappe

en sera exclusivement réservée au gouvernement et que

le secrétaire du trésor devra tous les mois acheter pour

deux millions dois, au moins, pour quatre millions dois,

au plus, des lingots d'argent pour les monnayer en dol-
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lars de 412 */j grains et se servir de ces pièces comme

des momiaicsd'or ou de tout autre moyen K'igal de circula-

tion pour effectuer les paiements du Trésor. Depuis le

28 févr. 1878 jusqu'à la fin de 1887, il a été frappé aux

Etats-Unis, en vertu du Bland Silver liill, 2f)() millions

dollars d'argent (valeur nominale 1,300 millions de

francs). ' A. Moikeau.

BLANDAINVILLE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.

de Chartres, cant. d'illiers ; 326 bab.

BLANDAN (Jean-Pierre-Hippolyte), soldat français, né

à Lyon le 9 fév. 1819, mort à DouBarick le 12 avr.

1842. Sergent au 26^ de ligne, Blandan commandant

21 bommes qui portaient la correspondance, est assailli,

le 11 avr. 1842, par 300 cavaliers arabes entre Bouffa-

rick et Mered. Sommé de se rendre, lïlandau tue un

ennemi. Un combat acbarné s'engage. Le sergent frappé

de trois coups de feu tombe en s'écriant : «Courage, mes

amis, défendez-vous jusqu'à la mort ! » Les soldats lut-

tent désespérément : dix-sept sont mis hors de combat.

Enfin, un renfort arrive et disperse les Arabes. C'est le

combat de Beni-Mered, dont les péripéties ont été retra-

cées éloquemment dans un ordre du jour du maréchal Bu-
geand en date du 14 avr. 1842. — Sur l'initiative du colo-

nel Trumelet, une souscription, ouverte dans l'armée, a

permis d'élever une statue à l'héroïque sergent Blandan.

Ce monument, œuvre de M. Ch. Gauthier, a été inauguré

à Boutfarick, le l""- mai 1887.

BLANDAS. Com. du dép. du Gard, arr. du Vigan,

cant. d'Alzoïi ; .'SOS bab.

BLANDE (Hist. du dr.). Nom du droit de fouagedans

le Forez et en Auvergne. Dans le Forez, il n'était dû que

par les habitants faisant feu vif; d'où l'adage : feu mort,

idande cesse. Ce droit, consistant en grains ou volailles,

n'était pas partout seigneurial, mais il avait ce caractère

sur les terres du roi. P.-L. C.

BiBi.. : De Laurière, Glossaire de droit /"rançais ; Niort,

881, p. ,S4, iii-4.

BLANDECQUES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

et cant. S. de Saint-Omer ; 2,231 hab. Papeteries, fila-

tures de lin, fabriques de drap.

BLktiDFOHDW (BlandfordiaSm.) (Bot.). Genre de Li-

liacées, composé d'herbes australiennes à racines fibreuses

et à feuilles radicales allongées-linéaires. Les fleurs, dispo-

sées en grappe terminale, ont un périanthe coloré, à tube

campanule, à limbe divisé en six lobes courts et égaux,

et six étamines incluses. L'ovaire, longuement stipité et

surmonté d'un style simple, devient à la maturité une

capsule prismatique qui s'ouvre en trois valves pour lais-

ser échapper les graines.— Le Blandfordia Cunninghami
Lindl., que l'on cultive assez fréquemment en France, en

orangerie dans le Nord, en pleine terre dans le Midi, est

une superbe espèce vivace, dont le rhizome donne nais-

sance à de nombreuses hampes dressées, portant chacune

de six à huit grandes fleurs campanuliformes et pendantes,

moitié rouges et moitié jaunes. Ed. Lef.

BLANDJA (Malac.). Section du genre Stoastoma (V. ce

mot), établie en 18.57 par Chitty pour le S. Blandianum
et caractérisée ainsi qu'il suit : coquille perforée, presque

discoïde, très finement ornée de lignes spirales ; trois à

quatre tours de spire peu élevés; ouverture oblique, semi-

ovale; péristome simple, continu. Les espèces de cette

section vivent à la Jamaïque.

BLANDIELLA (Malac). Section du genre Geomelania
(V. ce mot), établie par Guppy en 1871 et ayant pour

caractères : une coquille turriculée presque cylindrique, de

très petite taille, à bord basai non appendicidé et non sinué
;

ouverture plus ou moins détachée du dernier tour. Oper-

cule revêtu d'une lame calcaire rugueuse. Les Blandiella

habitent les Antilles.

BLANDIN. Com. du dép. de Plsère, arr. de La-Tour-
dii-Pin, cant. de Virieu ; 199 hab.

BLANDIN (Philippe-Frédéric), chirurgien français, né

à Aubigny (Cher) le 3déc. 1798, mort à Paris le 16 avr.

1849. Il fit ses humanités à Bourges, puis vint à Paris

écouter les leçons de Marjolin, de îiédard et de Boux. H
obtint au concours les grands prix de l'Ecole pratique

(1819-21), les places d'interne, d'aide (1821), de prosec-

teur d'anatomie (1824) , de chirurgien des hôpitaux

(182,')), d'agrégé (182G), de chef des travaux anatomiques

(1837), de professeur de médecine opératoire (1841). 11

fut nommé en 1834 membre de l'Académie de médecine.

Blandin était doué d'un éminent esprit pratique et

d'observation. 11 a fait faire des progrès à l'anatomie chi-

rurgicale, perfectionné les amputations partielles, modifié

l'opération de la rhinoplastie et nettement délimité les

indications de la ténotomie ; il ne négligea pas les ques-

tions théoriques et par ses travaux sur la phlébite et

l'infection purulente, éclaira l'un des premiers l'histoire

de cette dernière. Ouvrages principaux : Traité d'anato-

mie topographique ou anatomie des régions du corps

/iMwam (Paris, 1826, in-8, av. atlas in-fol.; 28 édit.,

1834) ; Mém. sur quelq. accidents très communs à la

suite des amputations des membres [Journ. hebdomad.,

t. 11, p. 579, 1829) ; Des Plaies d'armes à feu dans les

articul. (Th. de conc, Paris, 1833, in-4) ; Atitoplastie

ou restauration des parties du corps, etc. (Th. de

conc, Paris, 1836, in-4 et in-8); Nouveaux Eléments
d'anatomie descriptive (Paris, 1837-38, 2 vol. in-8)

;

Des Accid. qui peuvent survenir pendant les opérations

chirurgicales (Th. de conc, Paris, 18il, in-4 et in-8).

D-- L. Hn.

BLANDIN (Eugène), homme politique français, né à

Villcneuve-les-Couverts (Côte-d'Or) le 28 juill. 1830.

Maire d'Epernay (17 juin 1871), il fut élu député par

cet arrondissement le 20 févr. 1876, réélu le 14 oct.

1872 et le 25 août 1881. Sous-secrétaire d'Etat au minis-

tère de la guerre dans le cabinet Gambetta (11 nov. 1881-

26 janv. 1882), il a été réélu député par le dép. de la

Marne le 4 oct. 1885. M. Blandin, qui a figuré parmi les

363, est un républicain modéré.

B LAN 01 N DE CoRNOUAiLLE. Ancien poème provençal dont

l'auteur est inconnu. 11 a pour sujet les aventures de deux

chevaliers du pays de Cornouaille, dont l'un s'appelle

Blandin et l'autre Guillot Ardit de Miraraar. Ces aven-

tures n'ont rien de bien intéressant : qu'il nous suffise de

dire que le poème se termine au moment où les héros

épousent les dames de leurs pensées, Blandin Brianda et

Guillot irlanda. Le poème de Blandin de Cornouaille ne

parait pas remonter à une époque plus ancienne que les

premières années du xiv* siècle. Il est probable qu'il a

été composé par un auteur catalan qui s'est efiorcé, sans

y réussir toujours, d'écrire en provençal classique. Con-

servé dans un manuscrit unique de la bibliothèque de

Turin, ce poème a été publié in extenso par M. Paul

Meyer dans la Romania (année 1873, pp. 170-202).

Ant. Thomas.

BLANDINE (Sainte), martyre de Lyon. Fête le 2 juin.

En 177, le peuple de Lyon s'ameuta contre les chrétiens.

Ceux-ci étaient pour la plupart des étrangers originaires

des provinces orientales, ainsi que l'indiquent les noms qui

nous sont parvenus. Ils étaient notoirement les ennemis

des dieux de l'empire et il courait sur eux des rumeurs

exaspérantes : on les accusait d'égorger et de manger des

enfants, et de commettre dans leurs assemblées des abo-

minations allant jusqu'à l'inceste. On les chassa des bains,

du forum et de tous les lieux publics. Les magistrats ordon-

nèrent de les rechercher et de les emprisonner. Plusieurs

furent dénoncés par leurs esclaves qui, redoutant la tor-

ture, les accusèrent des crimes qu'on leur imputait. II y
en eut dix qui abjurèrent devant les promesses et les

menaces; mais quarante autres confessèrent fermement

leur foi et furent condamnés à mort : parmi eux, Potbin,

leur évêque, vieillard de quatre-vingt-dix ans, Sanctus,

Mature, Attale, Alexandre, Epagathe, un enfant de quinze

ans nommé Ponticus, Biblis, une jeune esclave nommée

Iflandine et sa maîtresse. Celle-ci craignait que le corps
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faible et la com|ilexion délicate de son esclave ne la fit

cédei" à la violence dos tourments; mais les bouireanx

employèrent vainement contre Blandine tous les genres de

tourment; elle les lassa par sa constance, répétant sans

cesse ces jiaroles : Je suis clin'tieniie, il ne se commet
aucun crime parmi nous. Elle survécut à tons ses compa-

gnons de supplice, qu'elle encouragea jusqu'à la fin par

son exemple. On l'exposa aux bétes, dans les arènes, liée

à un poteau, les bras attachés en croix ; les bétes ne la

touchèrent point. On l'enferma dans un filet et on l'aban-

donna à un taureau furieux ; le taureau la lança plusieurs

fois en l'air et la perça de ses cornes, mais elle ne fut

point tuée. Knfin, on l'égorgea. Les corps de ces martyrs

hireut brûlés et leurs cendres jetées dans le Uliône.

E.-II. VOLLET.

BiHL. : EusKUE, Ilisloire ecclésiasliquc, V, 1. — I.e Nain
DR TiLi.EMOxi', Momoires pour servir à l'Iiisloire eccli-
siasti'iua des six premiers siècles ; Paris, 1093-1712, t. IV,
11) vol. iii-4. — lluiNAKT, Act:i primorum inartijrum sin-
cera et select.t; Paiis, 1G89, in-î. — Uollandistes, Acta
sanctorum. 2 juin,

BLANDONA. Ancienne ville maritime de la Liburnie.

Antonin, dans Vltinc'r., la place entre Jaderet Aransa, à

20 milles de l'une et de l'autre.

B LAN DO NET. Coin, du dép. de la Mayenne, arr. de

Laval, cant. de Sainte-Suzanne ; 431 hab.

BLANDRATA ou BIANDRATA (Giorgio), fondateur de

la secte des U/iitariens en Pologne et Transylvanie, né à

Saluées (Piémont) vers iSliS, mort en Transylvanie vers

•Id'JO. Elève de Calvin, i! se brouilla avec lui, ne par-

tageant pas ses idées sur la Trinité ; il passa en Pologne

(1558), puis en Transylvanie (1563), où le prince Jean-

Sigismond dont il était médecin le protégea. Henke a

édité en 1794 à Helmstedt son œuvre principale sous ce

titre : Antitrinitaiiselie Glaubens Bekennlniss.

BLANDY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Melun, cant. du Cliâtelet ; 623 hab. Cette localité a con-

servé les ruines d'un chàleau-fort considérable, datant du

Ruines fin cliâteau de Blandy, d'après ,'une''ptioto!rraphie
des archives de la Commission des Monuments
historiques.

XIV* siècle. Cinq tours en sont restées debout, dont la

plus haute, qui était le donjon, a une hauteur de plus de
trente mètres et un diamètre de douze. On remarque
encore la herse qui en défendait l'accès. F. B.

BLANDY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. d'E-
tampes, c^int. de Méréville ; 202 hab.

B LAN ES, tragédien italien (V. Belli [Paolo]).

BLANFORDIÀ (Malac). Sous ce nom A. Adams, en
1863, a réuni les espèces du genre Truncatella (V. ce

mot) à coquille lisse, à ouverture pourvue d'un péris-
tome double; l'animal possède un pied bien développé,

divisé en deux parties presqu'égales par un sillon trans-

verse. Les Blanfordia ont été observés en Australie et au
Japon.

BLAN6ERIVI0NT. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

et cant. de Saint-Pol-sur-Ternoise ; 87 hab.

BLAN6ERVAL. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

et cant. de Saint-Pol-snr-Ternoise ; 126 hab.

B LAN G! NI (Joseph-Maria-Félix), compositeur, né à

Turin le 18 nov. 1781, mort à Paris le 18 déc. 18il, fit

ses études musicales à la maîtrise de la cathédrale de
Turin, et quitta l'Italie pour la France vers 1798. Devenu
en peu de temps célôliro par la publication de quelques
jolies romances et de nocturnes agréables, il fut pendant
le premier empire le professeur de chant le plus en vogue
parmi les femmes de la famille et de la cour de Napoléon

;

il devint maître des concerts de la princesse Borghèse,
maître de chapelle du roi de Bavière et du roi de West-
pbalie, et, après la Restauration, compositeur de la

musique du roi et professeur au Conservatoire. Ses
œuvres consistent en près de quatre cents romances et

nocturnes, et en une trentaine d'oi)éras, donnés à Paris,

Munich et Cassel ; le plus important est Nephtali, joué ;\

l'Opéra en 1806 par Boland, Lays, Dérivis et M"'« Bran-
chu. On a publié les Souvenirs de F. Itlangini (Paris,

1834, in-8), recueil assez vain d'anecdotes relatives à
sa carrière de professeur et de compositeur.

BLANGY (Blangiacum). Ancienne abbaye de bénédic-
tins du dioc. de Boulogne, fondée en 618, et occupée plus

tard par des religieuses ; il en subsiste quelques bâti-

ments occupés aujourd'hui par une fabrique (V. Saint-
LAURENT-Br.ANGï).

BLANGY-le-ChAteau. Com. du dép. du Calvados,
arr. de Pont-l'Evéque ; 702 hab.

BLANGY-sous-Poix. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Amiens, cant. de Poix ; 170 hab.

B LANGY-sur-Bresle. Ch.-l. de cant. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr.de Neutchûtel, sur la Bresie ; 1,668 hab.
Stat. du ch. de fer du Nord, ligne de Paris au Tréport.
De nombreux canaux dérivés de la Bresie traversent le

bourg et y font mouvoir des moulins, des scieries, etc. 11

s'y trouve en outre plusieurs établissements industriels :

filature de coton, brasserie, fabriques de savon, d'eaux
gazeuses, de rouennerie, fonderie de fer, huilerie, tanne-
ries, etc. — Blan^y est mentionnée dans les documents d(!s

le milieu du ix" siècle; ce fut pendant tout le moyen âge
une place importante ainsi qu'en témoignent les vestiges

de ses fortifications, et notamment deux tours, l'ime

ronde, l'autre carrée. Le château fut détruit par Henri IV;
on en ruttmnalt facilement l'emplacement à des terrasses

auxquelles aboutit la rue du Jeu-de-Paume. Véglise
N.-D. (mon. hist.) remonte au xiu« siècle, mais a été re-
maniée au xiv" et au xvi" siècles et restaurée à une épo-

que moderne ; le portail principal est de la Benaissan(;e.

L'intérieur se compose d'une nef principale et de deux
bas-côtés terminés chacun par une chapelle. L'hospice est

une fondation de M"" de Montpensier (1695).
BLANGY-sur-Ternoise. Com. du dép. du Pas-de-

Calais, arr. de Saint-l ol-sur-Ternoise, cant. du Parcq
;

834 hab.

BLANGY-Trouville. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Amiens, cant. de Boves ; 370 hab.

BLANIK. Montagne de Bohême. Elle est située près du
bourg de Lounovice (cercle de Valasim). Sa hauteur est

peu considérable. Elle se divise en deux parties, le grand
et le petit Blanik. Une tradition rapporte que cette mon-
tagne recèle dans ses flancs des guerriers endormis qui en
sortent parfois la nuit et qui délivreront un jour la

Bohême et y feront refleurir la liberté. Cette légende, qui

n'est pas sans analogie avec celle de Barberousse, parait

remonter au xv« siècle. Elle joue un grand rôle dans la

littérature tchèque et fait l'objet d'un ouvrage populaire

qui parut en 1799 et d'un drame tchèque de Klicpera.

Elle a été recueillie en allemand par Hormayer (Taschen-

bucb, 1822). L. Léger.

BLANKAART ou BLANCARD (Nicolas), érudit hollan-

dais, né à Leyde le 11 déc. 162.3, mort le 15 mai 1703.
Professeur d'histoire à Steinfort, puis à Middelbourg, il

pratiqua ensuite la médecine à Heeren-Veen, et fut enfin
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appelé à la chaire de langue el histoire grecque dans

l'université de Franeker. 11 a donné des éditions nom-

breuses, deQuinte-Curce (1649), de Klorus (16o0, 1690)
;

d'Arrien, Histoire d'Alexandre (1668); d'Epictète, etc.,

un Lexicon Harpocratis (1683); Pliilippi Cyprii Chro-

nicon Ecclesiœ grœcœ d'après un manuscrit apporté

de Constantinople (1679); Thomœ Magistri dictionuin

atticarum Eclogœ [iii^M), et trois dissertations en forme

de lettres insérées dans le recueil épistoiaire de Bur-
mann, t. II.

BLANKAART (Steven), médecin hollandais, né à Mid-

delbourg le "li oct. 16n0, mort à Amsterdam en 170"2,

fils du précédent. 11 étudia à Franeker, et, en 1674,
après sa promotion, se fixa à Amsterdam et se livra avec

ardeur à la pratique et aux travaux de littérature et d'éru-

dition médicales. Dans ses ouvrages, fort nombreux, il se

montre grand adepte des écoles cartésienne ctcbiniiatriquc;

en analoinie, il admet la communication entre les artères

et les veines ; il est partisan de l'origine européenne de la

syphilis. Citons de Blankaart : Lexicon medicum grœco-
liitinum, etc. (Amsterdam, 1679, in-8, et très nom-
breuses éditions), ouvrage qu'on consulte encore jour-

nellement; Anatomid praclicai'ationalis (l^eyde, 1688,
in-lS), dans lequel il a consigné le rési;ltal de plus de

200 autopsies ; Collectunea medico-physica , sorte d'écrit

périodique pour lequel il a fait beaucoup d'emprunts

au Zodiacus de Blegny ; les autres ouvrages de Blankaart

ne sont que des écrits de compilation. D"' L. Hn.

BLANKEN (.lean), ingénieur hollandais, né en 17S3.

Inspecteur, à vingt ans, des lies de Voorne et Oner-

Flackee, il devint inspecteur général de la navigation et des

ports (walerstaat) et contribua largement à l'améliora-

tion des côtes de son pays par l'établissement de bassins,

de dignes et d'écluses à inondations. L. S.

BLANKENBERGHE. Ville belge de la Flandre occiden-

tale, à 13 kil. de Bruges, sur la mer du Nord, station

baln('aire fréquentée chaque année par plus de 15,000
étrangers , en grande partie allemands ; 3,328 hab.

(en 1884). La plage de Blankenberghe est superbe; on

y a construit pendant ces dernières années quantité

d'élégantes villas. C'est aussi un port de pêche assez

important. — Le Canal de Blankenberghe va rejoin-

dre celui de Bruges à Ostende.

BLANKENBUR6. Ville d'Allemagne, grand duché de

Brunswick ; 5,117 hab., au pied du Harz. Rebâtie après

l'incendie de 1836, la ville est élégante, dominée de

100 m. par le château qui couronne le Blankenstein.

C'est un centre de jolies excursions. Ce fut le noyau du

comté de Hartingau, dépendant de l'évêché de Haibers-

tadt. Elle fut annexée en 1579 au Brunswick quand
s'éteignit la race des comtes de Regenstein qui la possé-

daient depuis le xii" siècle.

Une bourgade du même nom se trouve près de Rudols-

tadt, dans le grand duché de Scbwarzburg-Rudoistadt,

dans la belle vallée de la Schwarza, près de la ruine pit-

toresque du Greifenstein ; c'est une des régions les plus

visitées de la Thuringe.

BLANKENBURG (Heinrich), publiciste allemand, né

aux environs de Cologne le 7 oct. 1820, officier du génie

dans l'armée prussienne, dirigea la reconstruction du

château de Hohenzollern en 1850, et prit sa retraite

comme lieutenant-colonel. 11 collabora à la Schlesische

Zeitiing et à la revue Unserc Zeit. Ses articles militaires

furent très remarqués et il les recueillit en volumes : Der
Deutsche Krieg von fSCS (Leipzig, 1868) ; Die innern

Kâmpfe der nordamerikanischen Union bis zur Prœsi-

dentenwahl von 18GS (Leipzig, 1869). Blankenhurg a

siégé à la Chambre des députés prussienne de 1870 à

1873. A. B.

BLANKERHOF ou BLANKENHOF (Johannes-Teunis-

zen), peintre de marine hollandais, naquit à Alkmar en

1628 et mourut à Amsterdam, où il fut enterré le 2 o«:t.

1669. Après avoir reçu pendant deux ans, dans sa ville

' natale, les leçons d'un peintre assez peu connu, Arend
Cinceer, il devint l'élève de César van Everdingen et fut

reçu membre de la Gilde d'Alkmar en 1649. C'est sans
doute d'après les conseils de son dernier maître qu'il se

décida à visiter l'Italie où il fit à Rome partie de la bande
académique sous le nom de Jan Maat. S'étant rendu
ensuite dans l'Ile de Candie, il s'y livra à l'étude de la

mer et devint un des plus habiles artiste de son pays
pour la représentation des tempêtes. Sa vie un peu nomade
explique la rareté de ses œuvres qui souvent aussi ont été

confondues avec celles de Backhuysen. Le musée de

Bruxelles possède un de ses meilleurs tableaux : une
Marine avec un ciel d'orage et une mer houleuse d'une

tonalité grise très distinguée. E. M.
BLANNAY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,

cant. de Vézelay; 242 hab.

BLANOT. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant. deLiernais; 710 hab.

BLANOT. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de

Mâcon, cant. de Cluny; 446 hab. Pierres de taille;

moulins. Clocher élevé du xi" siècle. Sur la montagne de

Saint-Romain, qui domine les hauteurs environnantes,

ruines d'une chapelle et d'un ermitage. A Fougnières,

vestiges de bains antiques.

BLANPAIN (Jean), religieux prémontré et érudit fran-

çais, né au Vignot (Meuse) le 21 oct. 1704, mort à Etival

vers 1765. Il fut l'un des collaborateurs de Hugo pour le

grand ouvrage intitulé Sacrœ aiitiquitatismonumenta
historica(U'ia-ilZ\, 2 vol. in-fol.) ; il y a publié notam-
ment la chronique de Baudouin de Ninove et une chro-

nique jusqu'alors inédite de l'abbaye de Vicogne. Il a

travaillé également aux annales de l'ordre de Prémontré

(1734-1736) du même auteur. On lui doit enfin une
notice sur l'abbé d'Etival intitulée Jugement des écrits

de M. Hugo, évêquede Ptolémaïs (Nancy, 1736, in-8).

BLANQUART de Bailleul (Henri-Joseph, baron),

homme politique et magistrat français, né à Boulogne-

sur-Mer le 27 av. 1758, mort à Versailles le 4 janv.

1841. 11 fut d'abord, avant la Révolution, avocat dans sa

ville natale, puis procureur du roi au bailliage de Calais.

En 1789, il fut maintenu comme commissaire du roi, puis

comme procureur de district. Il devint ensuite président

d'administration départementale, maire de Boulogne et

membre du conseil général du départ, du Pas-de-Ca-

lais. Après le 18 brumaire, il fut élu député au Corps

législatif. L'empire le fit baron et chevalier de la Légion

d'honneur, ce qui ne l'empêcha pas, en 1814, de voter

la déchéance de Napoléon et d'accepter, en 1816, le

poste de procureur général près la cour royale de Douai,

il prit sa retraite, en 1827, avec le titre de premier pré-

sident honoraire. G. L.

BLANQUE (Jeu). Jeu de hasard qui se joue dans les

foires et fêtes villageoises. Il consiste en un jeu de

52 cartes qui sont chacune roulées dans un petit tube de

bois et jetées dans un sac. Chacun des joueurs tire,

moyennant une certaine rétribution, généralement 10 cent.,

un des cylindres ; si c'est une des basses cartes que le

cylindre tiré contient, il fait blanque et ne gagne rien, si,

au contraire, c'est une figure : as, valet, dame ou roi, il

gagne un objet de plus ou moins de valeur, selon l'im-

portance de la carte et le montant de la rétribution qu'il

a payée. Le roi de cœur donne droit au gros lot. Comme
tous les jeux de fêtes foraines, le jeu de blanque a été

perfectionné : les cartes sur lesquelles se trouvent inscrits

les objets qu'elles font gagner sont enroulées sur des

pointes en fer placées autour d'une petite table ronde que

le joueur fait tourner sur un pivot ; les pointes en fer

sont rencontrées, lors du mouvement de rotation, par une

aiguille en baleine qui marque, lorsque la table s'arrête de

tourner, la carte qui échoit au joueur.

Il existe une seconde manière de jouer au jeu de blan-

que qui est usitée dans les lycées et collèges. Elle consiste

en un livret dont les pages sont blanches, sauf quelques-
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unes sur lesquelles figurent les numéros 1, i, 3, 4, o, etc.

Chacun des joueurs, après avoir versé un enjeu, entre les

mains de celui qui détient le livret, prend une épingle et

l'enfonce à tour de rôle dans la tranche du livret. S'il

amène une page blanche, c.-à-d. s'il fait blanque, il ne

gagne rien et perd son enjeu ; si au contraire il pi(|ue une

page marquée i, "2, 3, 4 ou o, etc., il gagne 1, "2, 3, 4, 5

billes ou des soldats découpés provenant des imageries

d'Epinal. Quelques grandes personnes jouent ii ce jeu

primitif, mais en remplaçant les billes et les soldats par

de l'argent.

Il existe enfin un troisième jeu de hlanque, qui est do

salon : ou s'y sert d'un livret coiuiiosé de feuillets blancs,

de feuillets ornés de devises et de feuillets portant un

ordre pins ou moins singulier à exécuter. Ce livret étant

tenu bien fermé, chacu'i l'ouvre avec une épingle. Si le

feuillet piqué est blanc, il n'arrive rien au tireur; s'il se

présente un ordre, le tireur est tenu de l'exécuter; s'il

n'offre qu'une devise, le contraste ou le rapprochement

de cette devise avec l'âge, le sexe, les goûts et le carac-

tère de celui qui tire, donne lieu à des observations plus

ou moins spirituelles et piquantes. Ce dernier mode de

jouer s'appelle Blanque des emblèmes et devises.

L.-F. P.

BLANQUEFORT. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,

cant. de Gimonl ; 1 14 hab.

BLANQUEFORT.Ch.-l.de cant. du dép. de la Gironde,

arr. de lîordeaux, sur une colline dominant la Jalle;

3.03-2 hab. Station du chemin de fer du Médoc. Ce sont

Ruines du château de Blanquefort, d'après une photo-
craphio des Arcliives de !a Commission^des Monuments
historiques.

les vignobles du territoire de cette commune qui pro-

duisent les vins blancs de Graves. Le plus considérable de

ces vignobles est le Clidteau-DUlon (52 hect.). Ancien

château (mon. hist.).

BLANQUEFORT. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.

de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Fumel; 1,510 hab.

BLANQUET (A. -A.), agronome français, né à Mende
le 13 sept. 1734, mort dans cette ville le 11 déc. 1803.

11 fut subdélégué de l'intendant de Bourgogne et intro-

duisit dans le Languedoc de nouvelles méthodes de

culture. On lui doit trois petits poèmes sur l'économie

rurale : Oporotheca, sive pomarium Mimatense ;

Ludicra stirpium gebalensium ; Psyché, seu hor-
torum origo. L. S.

BLANQUET du Chayla. (Arraand-Simon-Marie de),

amiral français, né à Marvejols le 9 mai 1759 d'une

vieille famille du Languedoc, mort à Versailles le '29 avr.

I82G, entra dans la marine à seize ans comme aspirant-

garde: garde en 1777, enseigne en 1778. H assista à la

bataille de New-Port et fut fait prisonnier par suite de la

capture du brick qu'il montait par le vaisseau le Cul-
loden. Echangé en 1780, il assista aux combats de

Grasse dans la mer des Antilles et fut blessé à celui des

Saintes. Après la paix, il servit comme lieutenant de

vaisseau dans les escadres de la Manche, de la mer du

Nord et de la Méditerranée. II resta au service pendant

la Révolution, fut nommé capitaine de vaisseau en 1792
et fut choisi comme capitaine de pavillon par le contre-

amiral Truguet. Il prit |)art ù l'expédition de Sardaigne.

Envoyé comme parlemenlaire à la ville d'Onclli, il fut

attaqué et blessé avec une grande partie de son escorte;

cet incident décida du bombardement de la ville. Hetiré

dans ses terres en 1793, il fut cependant porté sur la

liste des émigrés ; mais il fut replacé dans son grade

après la chute de Uobespicrre. Inspecteur des côtes de la

Méditerranée, il lit partie de la commission d'aiinenient do

la Hotte d'Egypte, puis fut nommé au commandement de la

2« division de l'armée navale sous les ordres de Brueys.

11 fut détaché avec elle pour diriger l'atlaque contre

Malte. Après le débarquement de Bonaparte, il émit avec

Dupetit-Tliouars, dans le conseil de guerre réuni par

Brueys, l'avis que la flotte française ne devait pas attendre

les Anglais au mouillage. L'avis contraire prévalut. Pen-

dant la bataille d'Aboukir son vaisseau était matelot

d'avant de l'amiral, il y fut grièvement blessé ainsi que

son capitaine de pavillon Gillet et n'amena qu'a|)rès cinq

heures de combat acharné. Rentré en France sur parole,

il apprit que sa conduite avait été calomniée dans un
ordre du jour de Bonaparte et, malgré les rapports favo-

rables de Gantaume et du ministre Bruix, ne put obtenir

complète réparation. Cette injustice le détermina à deman-

der sa mise à la retraite en 1803, n'ayant que quarante-

quatre ans. Il fut nommé vice-amiral honoraire en 1816.

Il était chevalier de Saint-Louis et officier de la Légion

d'honneur. Le nom de du Chayla a été donné en 1855 à

un navire de guerre.

BLANQUETTE (Art cul.). Ragoût qui se prépare avec

des viandes blanches déjà cuites, et auxquelles on ajoute

une liaison. On y emploie principalement Vagneau, le

poulet et le veau (V. ces mots). On découpe ces viandes

en morceaux petits et minces, en ayant soin de ne pas

laisser trop de gras et de retirer les peaux. On fait fondre

d'autre part un morceau de beurre dans une casserole, on

y ajoute une pincée de farine qu'on a soin de ne point faire

roussir, du sel, du poivre et un bouquet de persil. On
fait chauffer le morceau de veau, d'agneau ou de poulet

dans cette sauce à laquelle on ajoute un peu de bouillon

et que l'on lie avec deux ou trois jaunes d'œufs. Au
moment de servir on y met le jus d'un demi-citron ou un

filet de vinaigre. L.-F. P.

BLANQUI (,Iean-Dominique), homme politique français,

né à Nice en 1759, mort à Paris le 1"" juin 1832. Député

par le dép. des Alpes-Maritimes à la Convention (1792),

il signa la protestation du C juin 1793 contre les agisse-

ments de la Montagne et les journées des 31 mai, 1^"' et

2 juin. Aussi fut-il incarcéré. Mis en liberté le 8 juil.

1795, à la chute de la Terreur, et réintégré dans ses

droits, il lut élu membre du conseil des Cinq-Cents (1795)

d'où il sortit le 20 mai 1797. Après le 18 brumaire, il

fut sous-préfet de Puget-Théniers, jusqu'en 1814. Sous-

préfet de Marmande pendant les Cent-.lours, il fut destitué

en 1815. lia publié : Mon angoisse de dix mois ou
Historique des traitements essuyés par les députés

détenus et les dangers qu'ils ont courus pendant leur

captivité, avec des anecdotes intéressantes (Paris

,

1794, in-8).

BLANQUI aîné (Jérôme-Adolphe), économiste français,

né à Nice le 21 nov. 1798, mort à Paris le 28 janv. 1854.

Etait fils du précédent et frère du suivant. Simple

répétiteur à Paris, il suivit assidûment les cours d'économie

industrielle professés au Conservatoire des arts et métiers,

par J.-B. Say, dont il devient promptement l'élève et le

collaborateur. A cette époque, il ouvrit un cours public à

l'Athénée, et son succès fut tel qu'il devint successivement

professeur d'histoire et d'économie industrielle à l'Ecole

spéciale du commerce en 1823, et directeur de cette insti-

tution en 1830. Chargé à la fois de deux cours à l'Ecole

spéciale du commerce, celui d'économie industrielle •— on

n'osait pas dire encore d'économie politique — et celui

d'histoire, il reconnut bientôt, en rapprochant les éléments

de l'un et l'autre cours, que l'économie politique était de
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tous les temps, que celle des anciens n'avait pas d'autre pré-

tention que celle des modernes. C'est alors qu'i^crivit son

Histoire de l'économie politique en Europe, dejmis les

anciens jusqu'à nos jours, l'our la première fois, le mou-

vement des croisades, l'affrantliissement des communes, le

la découverte de l'Amérique et ses conséquences lurent

étudiés au point de vue de la production et de la distri-

bution des richesses. Blanqui succéda en 1833 à J.-B. Say

comme professeur d'économie politique au Conservatoire

des arts et métiers. Il tenait de J.-B. Say les traditions

scientitiqucs que celui-ci avait reçues do Dupont de

Nemours, qui en avait reçu le dépôt de Turgot. Blamnii

parcourut l'Europe presque tout entière pour étudier la

situation économique de divers pays. Il fit dix voyages

en Angleterre, cinq en Italie, deux en Espagne. On peut

le rencontrer encore en Allemagne, en Autriche, en Ser-

vie, en Orient, en Algérie. La plupart de ses voyages

donnaient lieu à des ouvrages ou à des mémoires lus avec

avidité par un public spécial. En 1840, il fut chargé de

procéder dans le nord de la France à une enquête sur les

classes ouvrières qui produisit un effet profond. En 1838,

Blanqui aîné fut élu membre de l'Académie des sciences

morales et politiques. Ses idées sur la liberté commer-
ciale lui valurent d'être nommé en 184() député de l'arr.

de Bordeaux. Il ne fut pas réélu en 1848. Parmi les

nombreux ouvrages de Blanqui aîné, nous citerons : De la

situation économique et morale de l'Espagne en IS'iG

(Paris, in-4); Précis élémentaire d'économie poli-

tique (Paris, 1826; 3«édit., 1857, in-12); /('5 Classes

ouvrières en France (Paris, 1848, 2 vol. in-18). Enfin,

l'œuvre capitale du maître : Histoire de l'économie

politique en Europe, depuis les anciens jusqu'à nos

jours (Paris, 1837-1838, 2 vol in-8; 4« édit., 1800,

2 vol. in-12). Cet ouvrage a été traduit en plusieurs

langues. Achille Mercier.

BLANQUI (Louis-Auguste), homme politique français,

né le 8 fév. 1803 à Puget-Tliéniers , mort à Paris le

1'"' janv. 1881, fils et frère des précédents. Il fit ses

études de 1818 à 1824, à l'institution Massin et au col-

lège Charleraagne. Quelque temps précepteur des enfants

du général Compans, puis répétiteur à l'institution Massin,

il étudia à la fois le droit et la médecine. Attiré de

bonne heure par la politique, il s'affilia à la Charbon-
nerie, et on connaît l'influence considérable qu'exerçait

alors sur les ventes un des survivants de la conjuration

des Egaux, l'ami de Babeuf, le communiste Buonarolti.

Dans l'année 1827, sillonnée d'émeutes, Blanqui fut

blessé trois fois : il reçut deux coups de sabre en avril

et en mai ; le 29 nov. il tomba, rue aux Ours, atteint

au cou par une balle. Arrêté, pendant un voyage à

Nice, alors italienne, à cause de son nom qui inspirait

de l'ombrage au gouvernement sarde — son père avait

contribué à l'annexion du comté de Nice à la France — il

fut incarcéré : c'était son début dans les cachots. A la fin

de 1829, il entrait au journal doctrinaire le Globe, où il

se renferma dans sa fonction de rédacteur des Chambres.

Le 27 juil. 1830 il prit le fusil. Une monarchie succéda à

une monarchie ; ce n'est pas ce qu'il avait espéré et il

devint un des membres les plus ardents d'une société

républicaine, la iSod^W rfes Amts du Peuple; il mena
dans ses réunions, dans son journal, une telle campagne
qu'il était arrêté le 11 juil. 1831. Traduit, le 10 janv.

1832, en cour d'assises, il ne voulut pas d'avocat et exposa

ses théories. Le jury l'acquitta ; la cour, elle, pour avoir

proclamé la nécessité de « la guerre entre les riches et les

pauvres », le condamna, le 12 janv., à un an de prison et

200 francs d'amende. Son discours a été publié en bro-

chure {Dé/ense du citoyen Louis-Augtiste Blanqui
devant la cour d'assises [Paris, 1832, in-8]).

Inscrit parmi les défenseurs des accusés d'avril 1834,
cette qualité lui valut de comparaître, le 20 mai 1835,
devant la cour des pairs. Arrêté le 13 mars 1830 pour
l'aflaire dite de la rue de Lourcine, qui se rattachait .'t la

Société des Familles, et reconnu coupable d'association

illicite et de fabrication clandestine de poudre de guerre,
il fut condamné le 11 août, parla (!" chambre correctionnelle,

à deux ans d'emprisonnement, 3,000 fr. d'amende et deux
ans de surveillance. L'amnistie du 8 mai 1837 le délivra

de la prison. Interné à Pontoise, il se remit à conspirer.

Le 12 mai 1839, les membres de la Société des Saisons,
dont il était un des chefs, prenaient les armes et luttaient

vainement tout un jour. Pendant cinq mois Blanqui échappa

à la police. Dénoncé au moment oii il allait passer en
Suisse, arrêté le 14 oct. 1839 et traduit le 13 janv, 1840
devant la cour des pairs, il refusa de répondre. Con-
damné à mort le 31 janv., il ne pouvait guère être exé-
cuté. Barbes ayant été gracié ; sa peine "fut commuée en

une détention perpétuelle et on l'envoya le 6 fév. au
Mont-Saint-Michel. Aux souffrances physiques endurées

là, vinrent s'ajouter les tortures morales; il eut la dou-
leur de perdre sa femme moins d'un an après son incar-

cération; il l'avait épousée en 1832, étant à Sainte-Péla-

gie. Une tentative malheureuse d'évasion rendit sa captivité

encore plus pénible jusqu'au jour où, brisé par la maladie,

on le transféra de brigade en brigade au pénitencier de

Tours (fév. 1844), puis, le mal s'aggravant, à l'hôpital

de cette ville. Un avis des médecins le déclarant perdu

parvint le 4 déc. 1844 au ministère qui, le surlendemain,

expédia sa grâce. Blanqui protesta contre cette perfidie et,

sur une sommation du préfet d'Entraigues, le 26 déc, il

réitérait son refus par une lettre qu'inséra le Courrier

d'Indre-et-Loire. Au commencement de 1846, il était à

peu près rétabli, mais résolu à ne pas sortir de l'hôpital.

A la fin de mai, on plaçait, dans une chambre à côté de la

sienne, un agent provocateur nommé Houdin qui, le 23 nov.,

le dénonçait comme instigateur d'une société secrète
;

le 27, Blanqui était enfermé au pénitencier. L'affaire se

dénoua le 29 avr. 1847 devant la police correctionnelle

de Blois. Blanqui à qui était reproché le délit « d'asso-

ciation illicite pour le développement du communisme »,

fut renvoyé des fins de la plainte et rentra à l'hôpital de

Tours. Dix mois après, le 25 févr. 1848, il était acclamé

au club du Prado à Paris : la révolution l'avait libéré.

« Changement de forme, maintien du fond », dit-il du
nouveau gouvernement. 11 protesta en faveur du drapeau

rouge et fonda la Société républicaine centrale qui tint

ses séances rue Bergère, au Conservatoire de musique. Le

2 mars il demanda des actes; le 7 et le 14, il réclama

l'ajournement des élections ; le 22, il insista sur la néces-

sité de mettre fin à l'exploitation capitaliste. Malgré ses

efforts, l'opposition de Louis Blanc et de Barbes avait fait

échouer la manifestation du 17 mars, qui avait eu pour

but, dans son esprit, la modification du gouvernement, il

fut alors attaqué de tous côtés. Le 31 mars M. Tasche-

reau publiait dans le premier numéro de sa deuxième

Revue rétrospective, un factum intitulé Déclarations

faites par *** devant le ministre de l'intérieur, rapport

supposé de Blanqui à M. Duchùtel sur le complot du

12 mai 1839. Il y eut procès et M. Taschereau ne put

jamais produire l'original. Blanqui n'en fut pas moins

contraint à se défendre {Réponse du citoyen Auguste

lilanqui [Paris, 1848, feuille in-pl.]), et son argumen-

tation serrée paraît sans réplique. 11 prit une part active à la

manifestation du 16 avr. La veille, il avait eu une entre-

vue avec Lamartine qui cajolait les chefs populaires, mais

qui ne parvint pas à se servir de lui. Après la journée

du 40 avr. un mandat d'arrêt fut décerné contre Blanqui
;

l'exécution en ayant été ajournée, ainsi que le relate l'acte

d'accusation du procès de Bourges, l'instruction de cette

affaire se confondit avec celle relative au 15 mai. Le

20 avr. Blanqui signala la concentration des troupes aux

environs de Paris \ le 2 mai il dénonça les massacres de

Rouen. Le 15, il se borna à subir, selon son expression,

'< cette invasion du sentiment populaire ». L'Assemblée

envahie, il prit la parole et chercha à substituer à la

question polonaise la question sociale. Il n'y réussit pas
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et on connaît le résultat de la journée. Arrêté le 26 mai,

pendant l'instniction il refusa de n^pomlre. Ne 7 mnrs 4 Si!)

il oomparut devant la haute coui" riHinie i> l'xmrges.

Durant les débats, «ne scène éclata entre Barbes et lui :

lilanqui ne se départit pas de smi attitude correcte et

digne, l.e "2 avr. il était condamné à dix ans de détention.

Conduit à Doullens, il fut bientôt transféré à Belle-lsle.

Là, avec un de ses co-détenus, Cazavant, il tenta, en

nov. 1853, une audacieuse évasion. Ils atteignirent la

cabane du péclieur avec ((ui ils avaient noué des intelli-

gences. Celui-ci, une fois payé par eux, les livra alin

d'avoir la prime de .'iO francs accordée par évadé.

En 1857, on le transporta en Corse, à Corte. Interné à

Mascara (Algérie), à l'expiration de ses dix ans, en vertu

de la loi de sUrcté générale, il ne recouvra la liberté que

par l'amnistie du It! août 1859. Naturellement, l'Kmpire

ne tarda pas à le ressaisir. Anêté le 10 mars 1861 et

impliqué dans un procès de société secrète et de publica-

tions clandestines, il fut condanmé le 14 juin, par la

septième chambre correctionnelle, à quatre années de pri-

son. Malade, il quitta en mars 1865 Sainte-Pélagie pour

aller à l'hôpital Necker, d'où il s'évada le 27 aoiU ; le

lendemain, il adressait aux journaux une lettre que

publia en partie le Siècle du 31 août et dans laquelle il

disait : « J'ai subi non pas quatre ans, mais quatre ans

et six mois de prison, 12 "/o en sus du principal. Je no

dois pas aller plus loin. » En mai de cette môme année

il avait, en outre des quelques lignes de programme,

donné, sous le pseudonyme — formé avec les premières

syllabes des prénoms de sa femme, Suzanne-Amélie —
de Suzamel, des articles remarqués, notamment sur la

morale, le monothéisme, la science et la foi, au journal

Candide supprimé au bout de huit numéros. Il vécut à

l'étranger, principalement à Bruxelles, d'une petite rente,

cherchant sans cesse à organiser quelque chose et venant

en secret à Paris. Il y habitait depuis quelque temps, k la

suite de l'amnistie du 15 août 1869, et avait môme un ins-

tant songea y publier avec M. RancetM. le D'"Regnard un

journal hebdomadaire, la Renaissance, dont le programme

seul fut lancé quand Victor Noir tomba assassiné par Pierre

Bonaparte, et il assista àses funérailles le 12 janv. 1870,

armé, comptant sur un soulèvement. Peu après il quitta Paris

oii il ne rentra que le 12 août. Le 14, avec une poignée

d'hommes, il essaya de s'emparer par surprise des fusils

déposés à la caserne des pompiers du boulevard de la

Villette. L'affaire manqua ; trois semaines après l'Empire

croulait et Blanqui fondait le club et le journal la Patrie

en danger. Le premier numéro du journal est du 7 sept.;

le club siégea d'abord au café des Halles, 20, rue Saint-

Denis, puis 3, rue d'Arras. Le Blanqui de cette période a

été très curieusement dépeint et apprécié par M. J.-J. Weiss

dans Paris-Journal du 18 fév. 1872. Elu à l'unanimité,

le 14 sept., chef du 169« bataillon de la garde natio-

nale îi Montmartre, il était remplacé le 19 oct.

Le 31 oct., informé vers cinq heures et demie que

son nom figurait sur la liste du nouveau pouvoir, il se

rendit aussitôt à l'hôtel de ville, rédigea et signa divers

ordres. Un instant saisi par des gardes nationaux du

17° bataillon (faubourg Saint-Germain), à moitié étran-

glé, il fut sauvé par les tirailleurs de Flourens. Au der-

nier moment un accord étant intervenu entre les membres
des deux gouvernements en présence, pour affirmer publi-

quement la convention faite, Blanqui sortit au bras du

général Tamisier. Le gouvernement de la défense natio-

nale procédant néanmoins à des arrestations, Blanqui se

cacha. De sa retraite, il rédigea jusqu'au 8 déc. la

Patrie en danger. Quelques-uns de ceux qui avaient par-

ticipé au 31 oct., tirent la manifestation désespérée du

22 janv. 1871 ; Blanqui y était. Il échouait à Paris, aux

élections du 8 fév., avec 52,389 voix. Le 12, il publiait,

sous le titre Un dernier mot (Paris, feuille in-pl.), un
vif réquisitoire contre les hommes du 4 septembre, et

quittait Paris le jour même. Après quelques jours passés

publiquement à Bordeaux, il se retira dans les premiers

jours de mars à Bretenoux (Lot) près d'une do ses sieurs.

Le 10 mars, le 3" conseil de lu l''" division militaire le

condamnait à mort par contumace pour avoir voulu, lo

31 oct., renverser un gouvernement illégal aux yeux
de ses juges. Arrêté le 17 mars et conduit à Eigeac, il

était, le 20, transféré à Cahoi-s; enfin, le 24 mai, il arri-

vait au fort du Taureau, à l'entrée de la rade de Morlaix.

Blanqui avait été, le 26 mars, élu membre de la Com-
mune, dans le XVllI^ arrondissement par 14,953 voix et

dans le XX" par 13,859. Des membres de la Commune
songèrent à obtenir son élargissement en l'échangeant

contre les principaux otages. Le vieil ami do Blanqui,

B. Flotte, s'en occupa, mais ne réussit pas dans ses

démarches qu'il a ra'ontées avec documents à l'appui

(Blanqui et les otages en i87i (Paris, 1885, in-8]).

Blanqui resta six mois au fort du Taureau, en butte îi un
épouvantable régime dont le récit, dû à sa plume, a paru

dans la République française du 15 janv. 1872 sous le

titre Un prisonnier politique en -I8TI. Dans sa case-

mate il écrivit une note concernant les causes de la lumière

zodiacale, communiquée le 8 janv. 1872 à l'Académie des

sciences et insérée dans la République [rançaise du 27

,

et YEternité par les astres, hypothèse astronomique

déduite de la double infinité du monde en durée et en

étendue (Paris, 1872, in-8). Le 19 nov. 1«71 il était

transporté à Versailles. Le 16 fév. 1872, après onze mois

de séquestration, il passait devant le 4® conseil de guerre

séant en cette ville. Malgré les dépositions catégoriques

de MM. Dorian et Edmond Adam affirmant qu'il y avait

eu promesse formelle le 31 oct. de n'exercer aucune pour-

suite, il était condamné à la déportation dans une en-
ceinte fortifiée. Le conseil de revision ayant, le 11 avril,

cassé ce jugement pour vice de forme, Blanqui était,

le 29, traduit devant le 6" conseil de guerre, et la môme
peine de la déportation dans une enceinte fortifiée était

prononcée contre lui. Enfermé à la maison centrale de

Clairvaux le 17 sept. 1872, c'est là qu'il devait subir sa

peine transformée — les médecins l'ayant déclaré impropre

au voyage — en détention perpétuelle.

Le 27 janv. 1878, l'Egalité de Paris émit pour la

première fois l'idée d'imposer au gouvernement la mise en

liberté de Blanqui en créant sur son nom une agitation

électorale. Conformément à cette idée, sa candidature fut

posée le mois suivant dans la 2» circonscription de Mar-
seille où elle réunissait, le 3 mars, 601 voix ; le 7 juil., dans

le VI' arr. de Paris, elle obtenait 618 suffrages. En
janv. 1879, une campagne était entreprise dans la Rérn-

lution française en faveur de Blanqui ; le 29, était de

nouveau lancée l'idée de sa candidature qui fut, bientôt

après, posée d'abord dans la l'" circonscription de Roanne,

puis dans la 1"'° circonscription de Bordeaux. Le 6 avr. Blan-

qui recueillait 1,485 voix à Roanne et 3,700 à Bordeaux.

Mais, dans ce dernier scrutin, il y avait ballottage et

Blanqui était deuxième sur quatre concurrents. Son succès

probable lui valut certains concours qui, jusque-là, lui

avaient malheureusement fait défaut et, le 20 avr., il

était élu député de la l"'" circonscription de Bordeaux par

6,801 suffrages contre 5,330 donnés à M. Lavertujon. La
Chambre invalidait cette élection, le 3 juin, par 354 voix

contre 33. Une loi ayant accordé les bénéfices de l'am-

nistie aux condamnés politiques qui seraient graciés du

5 mars au 5 juin 1879, c'est le 10 juin que fut signée la

grâce de Blanqui. Le lendemain il était à Paris. Dès la

tin du mois, il allait à Bordeaux remercier ses électeurs

et se représentait en août. Le 31, il venait en tête avec

3,929 suffrages; mais, au second tour, le 14 sept.,

M. Achard l'emportait de 158 voix. 11 alla alors passer

quelques semaines dans le S.-E. et parla notamment à

Marseille, Nice, Saint-Etienne et Lyon. L'année suivante,

sa candidature était posée dans la 1''° circonscription de

cette dernière ville. Si, le 23 mai, il arrivait premier avec

5,956 voix, il était battu, le 6 juin, au ballottage avec
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5.9i7 voix contre 8.280 à M. Ballue. Le 3 nov. 1880, il

était il Milan à l'inauguration du monument élevé en l'hon-

neur des Italiens tombés à Mentana. Le 20, il laisait

paraître à Paris, le journal Ni Dieu ni MaUre qui, le

14 déc, devenait hebdomadaire. A cette époque aussi il a

publié VArmce esclave et opprimée, suppression de la

conscription, enseignement militaire de la jeunesse, armée

nationale sédentaire (Paris, 1880, in-18).

Le 27 déc. il présida, rue Lecourbe, une réunion où il

glorifia le drapeau rouge. Frappé dans la nuit même d'une

attaque d'apoplexie, il mourut le 1^'' janv. à neuf heures

du soir dans une petite chambre du b" étage, 23, boule-

vard d'Italie. Une foule immense, drapeaux rouges

déployés, assista le o janv. à ses obsèques. Il fut inhumé

au Pcre-Lachaise où le chef-d'œuvre émouvant de Dalou,

la statue en bronze de Blanqui couché mort sous le linceul,

a été inauguré le 9 août 1883. Ses articles de la Patrie

en danger ont été publiés à part sous ce titre en ISTl

(Paris, in-18). En 1883, par les soins d'un de ses amis,

d'un de ses disciples, Granger, a paru « tout ce qui, dans

les manuscrits de Blanqui, avait trait à Péconomie poli-

tique et sociale » {Critique sociale [Paris, 2 vol. in-18]).

Enfin le Cri du Peuple des V% 2, 3 oct. 1883 a publié

une longue lettre politique inédite de Blanqui. Les idées de

toute sa vie peuvent se résumer ainsi : le communisme comme
but final ; la guerre entre les deux camps adverses, entre les

deux classes, prolétariat et bourgeoisie, comme but immédiat

afin d'enlever le pouvoir à la bourgeoisie par un coup de force;

ce pouvoir révolutionnairement conquis, l'établissement de

la dictature parisienne ajant aussitôt à appliquer, dans

l'ordre économique et politique, un certain nombre de disposi-

tions jugées de nature à rallier peu à peu la masse au commu-
nisme, (|ui ne saurait s'imposer par décret. G. Deville.

BLANTYRE. Bourg du comté de Lanark (Ecosse), dans

une région plate, mais fertile, sur la rive gauche du

Clyde, à proximité du ("aider et à 6 kil. et demi N.-O.

de Hamilton. Environ 2,000 hab. La paroisse embrasse,

en outre, les villages d'Auchinraith, Auchintiber Barnhill,

Ilunthil! et Stonefield. La population de la paroisse entière

est d'environ 10,000 âmes. Vastes fabriques de coton.

Ruines d'un château. Patrie de Livingstone. P Lemosof.

BLANTYRE. Station des missionnaires anglais sur le

Chiré, à l'est des cataractes de Mamvira (Afrique orien-

tale), 1,3»44' lat.S.,320 50' long. E.

B LAN VAL (Joseph Artaud de), propriétaire à Ambert,

était, au moment de la Révolution, négociant à Cler-

mont. Placé à la tête du parti jacobin de cette ville, il

fut élu député du Puy-de-Dôme à la Convention nationale

le 7 sept. 1792. il vota la mort de Louis XVI sans sursis;

ce fut la seule fois que Blanval prit la parole à la tribune.

Il fut élu par le même département au conseil des Anciens

les 22 vendémiaire an IV et 23 germinal an VI. Il exerça

les fondions de secrétaire de cette assemblée. Nommé, par

le Directoire, commissaire pour le dép. du Puy-de-Dôme,

il résilia ses fondions après le coup d'Etat du 18 bru-

maire et abandonna complètement la vie politique pour se

livrer de nouveau à son commerce.

BLANZAC (Blansiactim). Ch.-I. de cant. du dép. delà

Charente, arr. d'Angoulême, sur le Né; 873 hab. Eaux-

de-vie dites petites champagnes. L'abbaye de Blanzac,

fondée au xi" siècle, fut sécularisée au xvi". L'é(jlise au-

jourd'hui paroissiale, est un édifice du commencement

du xiii" siècle (mon. hist.), dont le clocher est de beau-

coup antérieur. Supporté par quatre [)iles, il se compose

de trois étages ; carré à la base, il devient octogonal à la

partie supérieure et est flanqué de pignons au point où a

lieu le changement de forme. C'est une disposition imi-

tée de celle du clocher de Brantôme. Sur un plateau fpii

domine la ville, ruines d'un donjon du xii" siècle. Ruisseau

du Font-Ladre dont les eaux passaient autrefois pour

avoir la propriété de guérir la lèpre. Etangs poissonneux de

Puygrelier et de Saint-Nicolas. Tumulus de Porcheresse.

BLANZAC. Com. du dép. de la Ciiarente-lnférieure,

arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Matha ; 493 hab.

BLANZAC. Com. du dép. de /a Haute-Loire, arr. du
Puy, cant. de Saint-Paulien ; 412 hab,

BLANZAC. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. et

cant. de Bellac; 778 hab.

BLANZA6UET-S\iNT-CvBARD. Com. du dép. de la

Charente, arr. d'Angoulême, cant. de Villebois-la-Valette;

413 hab.

BLANZAT {Blmmmim, 1165). Com. du dép. du
Puy-de-Dôme, arr. et cant. E. de Clermonl-Ferrand ;

1,213 hab. La seigneurie de Bianzat semble avoir appar-

tenu d'abord à la maison de la Tour, puis être passée dans

celle de Cebazat. Péronnelle, dame de Bianzat, la porta

en dot, vers 1371, à Blain Le Loup, seigneur de Pré-
chonnct, dont le fils, Gaspard Le Loup, prit le parti delà

Ligue et soutint dans Bianzat un siège contre les roya-

listes en 1390. Il fut obligé de se rendre. Après sa mort

(1640), la seigneurie de Bianzat fut achetée par la famille

Tubeuf et revendue en 1788 à M. de la Salle. L. F.

BLANZAY. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Snint-Jean-d'Angély, cant, d'Auinay ; 213 hab.

BLANZAY. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant. de

Civray, sur un plateau, entre la Charente et la Bouleur
;

1,630 hab. Stat. du ch. de fer d'Orléans, ligne de Tours

à Bordeaux, au bam. d'Epanvillers. Eglise du xv" siècle.

Ciiàteau de la Maillolière, flanqué d'une grosse tour du

XV" siècle. Dolmen à Epanvillers.

BLANZÉE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Verdun-

sur-Meuse, cant. d'Etain ; 53 hab.

BLANZEY (Blanziacuhi .) Hameau de la com. de

Bouxières-aux-Chênes, dép. de Meurthe-et-Moselle, cant. E.

de Nancy, sur le penchant d'une colhne. Il y avait jadis un

pi ieuré fondé au xii» siècle et dépendant de l'abbaye de pré-

montrés de Sainte-Marie-aux-Bois. Les bâtiments en existent

eiiiore en entier. L'église, du xii" siècle, est composée d'une

nef sans bas côtés, d'un chœur et d'une abside pentagonale

avec une crypte sous le chœur et Pabside. G. Durand.
BiBL. : Aug. DiGOT, Notice sur Végtise prieurnle de Blan-

zey, dans les Mémoires de la Société d'archéologie lor-

raine, 1851, t. II, 1'° série, ]i. 36.

BLANZY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rethel,

cant. d'Asfeld; 340 hab.

BLANZY-LEs-FisMEs. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Soissons, cant. de Braisne ; 136 hab.

BLANZY-suR-BouRBiNCE (Blanzeium, Blanciacum).
Cora. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Autun, cant. de

Montcenis, sur la Bourbince et le canal du centre ;

4,302 hab. Gérard de Brancion, seigneur de Blanzy, y
fonda en 1060 un prieuré de l'ordre de Cluny. A 2 kil.

Cliâteau du Plessis, d'après une photographie communi-
quée par M. le comte de Harbantane.

S. du bourg, château du Plessis, qui a appartenu au

chancelier Rolin, restauré par M. le comte René de Bar-

bantane, propriétaire actuel. — Verreries et fours à

chaux occupant 500 ouvriers. Mines de houille de

MM. J. Chagot et C» (siège social à Monlceau-les-
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Mines, V. co nom), l'extraction s'est élevée, en 1886,

à 809,771 tonnes.

BLAOUS (Bot.). Nom vulgaire, en Languedoc, du

Boletits cyanescens Bull., Champignon comestible du

groupe (les Polyporés.

BLAPS (Entom.). Genre de C.oléoptiMTS-Hétéromf'res, de

la famille des 'l'énébrionides, établi par Fabricius (Syst.

Entom., p. '254) et qui a donné son nom au j^roupe des

Blapsidos. Ce sont des insectes au corps ovalaire-obiong,

très épais, mais un peu déprimé sur le dos et très lisse.

Les antennes, assez courtes, sont perfoliées avec le

onzième article libre, bien distinct du précédent. Les yeux,

étroits et allongés, sont assez fortement éciiancrés en

avant. Le prothorax est presque carré, peu convexe ; les

élytres, toujours soudées, sont prolongées en une pointe

obtuse plus ou moins saillante, et les pattes, en général

assez longues, ont les tibias terminés par deux éperons

assez faibles, et les tarses allongés, peu ou point compri-

més. — On connaît actuellement plus de 100 espèces de

Blaps, répandues surtout en Asie et dans la région médi-

terranéenne. Toutes ces espèces sont en général d'assez

grande taille, d'un noir peu brilLint. Elles habitent les

caves, les celliers, les ruines, les lieux obscurs et un peu

humides, d'où elles ne sortent guère (|ue la nuit. Toutes

exsudent, quand on les touche, un liquide Imileux, prove-

nant de glandes anales, et qui ré|)and une odeur tétide,

d'une persistance extrême. Leurs métamorphoses, obser-

vées notamment par F. Westwood {Introd. to the mod.
classif., 1, 3"2l, fig. 39) chez le Blaps mortisaga et

par E. Perris {Ann. Soc. ent. Fr., 18o"2, pp. 603 et

609) chez les Blaps similis et Blaps producta, n'oCFrent

rien de particulier. Cepen-

dant leurs larves blanchâtres

ou jaunâtres, allongées, pres-

que cylindriques, ressem-

blent beaucoup à celles des

Elatérides; elles en diffèrent

surtout par les parties de la

bouche et par le segment

terminal, qui est pourvu,

])rès de l'anus, de deux

appendices latéraux servant

à la progression. — Comme
type du genre, dont les

espèces de l'Ancien Monde
ont été étudiées monogra-
phiquement, d'abord par

Solier (Sf«di oitomologicœ
de Baudi, p. 291), puis par

M. E. Allard {Ann. Soc. entom. de France, 1880,

p. 269), nous figurons le Blaps moHisaga L., qui

est assez commun en France dans les caves et les celliers

et qu'on appelle vulgairement Blaps porte-malheur.

Présage de mort. Sorcière de la mort, etc. Ajoutons

qu'au dire de Fabricius, le Blaps sulcata Fab., espèce

commune en Egypte, est employé, dans ce pays, contre les

douleurs d'oreilles, la morsure des scorpions, etc., et que

les femmes turques le mangent, cuit avec du beurre, dans

l'intention d'engraisser ; ce qui est au moins douteux.

Ed. Lef.

BLARAMBERG (Ivan Pavlovitch), archéologue russe,

né en 1772, mort en 1831. 11 était originaire de la

Flandre ; en 1796, il entra au service du gouvernement

russe et tut attaché de ISOi à 1806 à la commission de

rédaction des lois. Envoyé comme procureur à Odessa, il

s'occupa particulièrement de l'archéologie de la Russie

méridionale, devint directeur du Musée des antiques

d'Odessa, et conseiller d'Etat. Il a écrit en français diffé-

rents mémoires : Notice sur quelques objets d'antiquité

découverts en TaJtride(Pms, 1822); Choix de médailles

antiques d'0/6topo/« (Paris, 1822); De la position des

trois forteresses tauro-scythes dont parle Strabon

(Odessa, 1831). lia publié en russe une description des

Blaps monisaga L.

anciennes monnaies d'Olbia. L'archéologie lui doit quelques

découvertes intéressantes. L. L.

BLARENBER6HE (llenri-l)ésiré van), peintre miniatu-

riste rraii(.ais, né à Lille en 173i, mortâ Paris en 1812.
Fils d'un artiste d'origine llamande, van Blarenberghe se

forma par l'étude des maîtres précieux de l'école des

Pays-Bas ; il imita d'abord la manière de J. Breughel
;

mais lors(iu'il vint à Paris, il s'insi)ira de Van derMeulen,
dont on letrouve les qualités de composition dans ses

petites batailles à la gouache. En 1760 il était installé à

Paris, peignant pour le public des miniatures sur des

couvercles de tabatières et de bonbonnières. — Attaché

en 1769 au ministère de la guerre, en qualité de peintre

de batailles, il passa au département de la marine en 1773
et y fut chargé de faire les « vues et le développement
« des villes, ports et lieux remarquables des côtes de

« France, pour le dépôt de la marine ». Il partit pour

Brest la môme année, accompagné de son fils, dont il

s'était t'ait un très habile collaborateur, et qui malheureu-

sement mourut jeune; il exécuta six vues différentes du
port. On ignore ce que sont devenus ces tableaux à

l'huile, qui mesuraient l^O? centim. sur 74 centim.

grandes dimensions dans l'aiuvre de van Blarenberghe.

Une autre série de tableaux qu'il exécuta ensuite pour le

ministère des affaires étrangères, ont été plus heureuse-

ment conservés ; ils sont placés comme dessus de portes,

au palais de Versailles, dans la salle des anciennes archives;

ils représentent des Vues de quelques capitales de

l'Europe, animées d'une foule de figures dont les plus

grandes n'ont pas plus de cinq à six pouces de hauteur ;

on peut citer comme les plus curieuses : Une Vue du
Vatican et l'Entrée d'un ambassadeur de France à
Home. — Une œuvre encore plus importante de cet

artiste, placée également à Versailles, c'est la collection

des vingt-deux grandes gouaches (o9 centim. sur 94),

qui lui furent commandées par le ministère de la guerre

vers 1778 et auxquelles il travailla jusqu'en 1790. Toutes,

sauf la dernière qui représente le siège d'York-town,

sont relatives aux glorieux faits d'armes du maréchal de

Saxe dans les Pays-Bas, de 1744 à 1748, aux sièges de
Menin,deFrlbourg, deTournay, de Gand.d'Oudenarde,
d'Ostcnde, de Bruxelles, de Mons, de Namur, de

Berg-op-Zoom et aux batailles de Rocoux, de Lawjcld,

etc. Le musée du Louvre possède aussi, dans la collection

Lenoir, plusieurs tabatières, en or ou en écaille, ornées

des miniatures de van Blarenberghe, scènes de genre,

marines ou vues de villes ; la pièce la plus précieuse de

cette série est une petite gouache rectangulaire de

8 centim. sur 6, représentant le duc de Choiseul dans
son cabinet ; les trois personnages, les détails des meu-
bles et des costumes, les tableaux mômes qui ornent la

pièce sont rendus avec une virtuosité d'exécution admi-

rable. Ad. Thiers.
BiBL. ; A. Jal, Diction, crit. de biog. et d'hist. —

E. SouLiÉ, Cutalofjue du m.us. de Versailles, n° partie.

—

Catal. de la collect. Ph. Lenoir au Louvre ; Paris, 1875,

bIaRER (V. Blaurer).

BLARGIES. Corn, du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,

cant. de Formerie, 4^3 hab. ; la seigneurie appartenait

au xii^ siècle à la maison de Beaussault; elle était pos-
sédée, au commencement duxviii», par la famille Uuprat,

marquis de Viteaux et comtes de Barbanson, en même
temps seigneurs de Formerie. L'église qui dépendait de

l'abbaye du Bec, puis du prieuré de Saint-Maur, est

partie gothique, partie du xvi" siècle. Le hameau principal

est Secqueville ; un autre écart, Redderie, était le siège

d'une seigneurie distincte, appartenant dans les derniers

temps à la famille d'Orival. C. St-A.
BLARIANS. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besan-

çon, cant. de Marchaux; 37 hab.

BLARINGHEM. Com. du dép. du Nord, air. et cant.

N. d'IIazebrouck; 1,846 hab.

BLARRU ou B LA RU (Pierre de) [Petrus de Blarrorivo],
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poète lalin, né à Taris (llaul-Rliin) le 6 avr. 1437, mort

à Saint-Dié le 23 nov. loûo. Il l'ut chanoine de Saiiil-

Dié. 11 a écrit : Insigne Nancciados opus de bdlo Nan-
cciano (Saint-Nicoias-du-Port [Lorraine], 1518, in-l'ol.

av. fig.), poème sur la guerre de Nancy et la mort de

Charles le Téméraire, rédigé sur une relation fournie par

le duc René et édité par Jean Basin de Saudancourt. La

Nancéide (ouvrage excessivement rare) a été traduite en

vers français par iNicolas Romain. Quelques fragments de

cette traduction ont été insérés dans VHistoire de Lor-

raine d\i domCahnet (t. 1, p. 83). Une réimpression a été

donnée avec trad. française, par Ferdinand Schutz

(Nancy, 1840, 2 vol. in-8). R. S.

Bini.. : Fabricios, Uibliollteca médise et infimx lutalis,

1734-1716, 1, 677, VI, 900. — Hugo, Sacrw aiitlquitalis

inonumenta, t. I, préface. — Abram, liint. universitatis

Mussip., lib. I, art. 52. — Cas. Ouijin, Commenlanus da
scriploribus ecclesiaticis, t. III, p. 2t)74. — Lelong, /ii/iiio

Ihèque histoi-ique ; l^aris, 1769, t. II, p. 196, in-lol.—
MoKERi, Diclionnaire historique ; Paris, 1759, t. Il, in-lol.

—DomCALMET, Histoire de Lorraine,; Nancy, 174.1, in-lul.

1. 1, ,s;;; t. IV, 126, 127.

BLARS. Com. du dép, du Lot, cant. de Lauzès, arr.

de Cahors, sur un causse dominant le Celé ; 504 hah. Sur

le territoire de cette commune se trouve à l'extrémité

d'une petite vallée aboutissant au Celé la Grotte de Mar-

cillac. L'entrée en a environ 3 m. d'élévation ; elle se

compose de trois vastes salles mesurant ensemble 460 m.
de long, et garnies de stalactites. L'une d'elles forme une

colonne haute de 19 m. qui semble supporter la voûte de

la seconde salle. Un profond précipice, des galeries laté-

rales nombreuses, et les inégalités du sol rendent (lillicilc

l'exploration de cette grotte.

BLARU. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Mantes, cant. de Ronnières: 5!)d hab.

BLAS (San-) (V. San-Blas).

BLASCHE (Bernbard-Heinrich), philosophe allemand,

qui se rattache à l'école de SehcUing, né à léna le

y avr. 1766, mort le "26 nov. 1832. 11 a écrit surtout sur

la philosophie religieuse et la pédagogie. Ses principaux

ouvrages sont : Da$ Bôse im Einklang mit der Welt-

ordnûng (Leipzig, 1827) ; HandbuchderErziehungswis-

senschaft (Giessen, 1822-1824, 2 vol.); Philosophie der

Off'enbarung (Gotha, 1829); Philosophische linstcr-

blichkeitslehre, oder : wie offenbart sich dus ewige

Leben? (Erfuth et Gotha, 1831).

BLASEOFEN. Dans la classification des foyers métal-

lurgiques, les Allemands placent le blaseojen entre le foyer

catalan et le stuckofen ou foyer à masses qui n'est qu'iin

foyer catalan développé en hauteur. Le blaseofcn fut pri-

mitivement employé en Suède, en Norvège et dans d'autres

contrées de l'Europe ; il a disparu depuis plus d'un siècle

et ne se rencontre plus qu'en Finlande où il fonctionne à

côté de hauts fourneaux pour des usages spéciaux ; le

minerai traité est le minerai des marais ou des lacs, très

phosphoreux, et malgré la forte proportion de phosphore

du minerai, on obtient du fer malléable de bonne qualité

pouvant être forgé de suite en divers objets, tandis que le

fer obtenu avec le même minerai par l'aifinage de la fonte

est rouverin et de mauvaise qualité ; dans le blaseofen le

phosphore reste dans la scorie sans passer dans le fer. Ce

fourneau appelé aussi en Finlande fourneau a osmund,

était à l'origine en pierres réfractaires, l'espace entre la

chemise et un revêtement en bois était rempli de terre

damée; on fondait le rainerai grillé avec du charbon de

bois et on avait une production de 1 Vs tonne par semaine.

Les fourneaux qui fonctionnaient encore ces dernières

années avaient conservé le môme mode de construction

avec une production plus forte. L. Knab.

BLASIA. Ce végétal, ainsi nommé par Micheli en l'hon-

neur du botaniste italien Blasius, appartient à la classe

des Hépatiques, ordre des Jungermannioidées, famille des

Jungermanniacées anacrogynes, et constitue une forme de

transition entre les types foliacés et frondacés. Feuillage

menibraniforme, étalé" en étoile, à bords découpés en seg-

ments qui forment sur la nervure médiane comme deux
séries de feuilles |)aralleles à l'axe (Van Tieghem). Cette

nervure est épaisse. Elle porte des renflements qui con-
tiennent les fructifications protégées pai' une émanation du
tissu environnant. La cellule teiiuinale du thalle, sem-
blable à une pyramide à quatre faces, produit quatre séries

de segments, l'une au-dessous, l'une au-dessus, les deux
autres à droite et à gauche. Le genre B. pusilla (Micheli),

jtetite Blasie, a un feuillage élargi transversalement, vert,

et présente sur sa face supérieure des réceptacles à orifice

étroit et à enveloppes libres. Le noyau des cellules a une
a[)parence verdâlre, en raison du nombre de grains chloro-

phylliens qui y sont accumulés, semblables à ceux du pro-

toplasma. Dans les creux cupuliformes de sa surface vivent

des colonies de Nostoclichenoides. B. pusilla, assez commun
dans l'Est, habite la Bretagne, la Normandie, l'Auvergne.

11 est plus rare aux environs de Paris. H. F.

BLASIKION. Com. du dép. de la Gironde, arr. de La
Réole, cant. de Sauveterre, sur le versant d'un coteau au

bas duquel coule la Gamache ; 944 hab. De l'ancienne

abbaye bénédictine de Blasimon (Blandimontis abbatia),

subsistent les ruines très pittoresques d'un cloître

(xii^-xvi® siècle). Véglise (mon. hist.), ancienne abba-

Fai;a'le de l'église de niasimon, d'après une photograpliic
des Archives de la Commission des Monuments Idsto-
riques.

tialc, est du xu'' siècle, mais a été remaniée aux xiii^,

xv" et xvi" siècles. La façade est un intéressant spécimen

de l'époque de transition. Un monument qui ne manque
pas d'intérêt est un moulin du xiv" siècle, flanqué d'une

tourelle du xv^.

BLASIS (Carlo de), danseur, chorégraphe, compositeur

et écrivain italien, fils du compositeur Francesco-Antonio

de liiasis, né à Naples vers 1798, mort dans sa villa de
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r.crnobhio, près Côme, le 15 janv. 1878. Peu d'artistes

ont éié aussi actifs que eeliii-ri, ot dans divers genres.

Il étudia d'abord la danse et débuta ù Bordeaux, comme
premier danseur, en 1818. 11 parcourut ensuite plusieurs

villes de province, puis tit une rapide apparition i^i l'O-

péra de Paris, et ensuite fut engagé îi la S('ala, de Milan.

Il était à Naplos, lors(]u"un accident vint terminer brus-

quement sa carrière de danseur : une foulure au pied

l'enipëclia de jamais reparaître à la scène. C'est à partir

do ce moment qu'il s'adonna à renseignement et h la

composition des balKis. En 18;î7, Carlo de lilasis et sa

femme furent appelés à la direction de la fameuse école

de danse de la Scala, d'où sont sortis tant d'artistes dis-

tingués dont plusieurs se sont fait applaudir à notre

Opéra. En mémo temps, Blasis commença à tracer ses

scénarios de ballet, dont il fit un nombre incalculable.

On en compte presque une centaine dont les livrets ont

été publiés, entre autres : Achille e DeUlamia, la Morte
di Patroclo, Ecuba, Onfale, Fedra e Ippolilo, Pan-
dora, Orfeo, Danao, i Mistcri, Caligola, Ùgolino, Alci-

biade, Margherita di Dorgogiia, Giuseppe, Giuditta,

il Panidiso perduto, Frosina e Melidoro, Pigmalione,

un Racconln ddl'Ariosto, Byroii a Veiiezin, la Vedova
Indiana, Cristina di Sivzia, gli Sca/idiiiavi, il Genio
del maie, la Salanutndra, la ilalediz-ione, la Gioventù
di Richelieu, la Provinciale a Parigi, la Tempesta, la

Galanteria Spagnuola, Corinna, Tasso ed ÈLonora,
Don Chiscioltc, la Gioventù di Figaro, Cagliostro,

Raffai'llo e la Fornarina, etc., etc. Parmi ses meil-

leures élèves, et les plus célèbres, on doit surtout si-

gnaler la Cucclii (Couqui à notre Opéra), la Fuoco, la

Rosati, la Ferraris, la Grisi, la Ccrrito, Amina Bos-
chetti, Flora Fabbri, Nadejda Bagdanoff, que le public

parisien a toutes applaudies. — Blasis se produisit encore

comme écrivain, avec une fécondité rare, s'attaquant aux

sujets les plus divers : didactique et estbélique de la

danse, histoire théâtrale et musicale, biographies de

musiciens, peintres, comédiens, morale, philosophie de

l'art, etc. Voici une liste des principaux écrits publiés

par lui dans diverses langues : Manuel complet de la

danse (Paris) ; thg Code of Terpsieore (Londres) ; Code
de la danse (Paris) ; Traité de la danse de ville (Paris,

Londres et Milan) ; Studi sulle arti imitatrici (Milan)
;

Notes upon dancing, historical and practical (Londres);

Biografia di Fus'eli (Gênes) ; Biografia di Raffaello

(Milan) ; Curbsità deU'aiitico teatro russo e cenni sul

moderno (Turin) ; Biografia di Pergulesi (Gènes, Milan

et Naples); Programme des ballets (Paris et Londres)
;

Rise, Progress, Décline and Revival of dancing (Lon-

dres) ; thc Origine, progress and présent State of the

Impérial and Royal Academy (Milan, Paris); Biografia

di Garrick (Milan); DclU musica drammaticn ilaliana

in Francia e delta musica francese, dal secolo Wll
fino alprincipo del secolo XIX (1820) ; Sunto storico-

bibliografico (Milan) ; Traité élémentaire, théorique et

pratique de l'art de la danse (Milan) ; VUomo fisico,

intellettuale e morale , opéra filosofico-artistica

(Milan), etc., etc. Et tous ces travaux si nombreux n'em-

pOchuient pas Carlo de Blasis de voyager à l'occasion : il

alla passer deux années à Lisbonne, puis fit un assez

long séjour à Varsovie, où il réorganisa l'école de danse, et

revint un instant à Paris, où il régla plusieurs divertis-

sements dans quelques drames au théâtre de l'ancien

Cirque. Arthur Pougin.

BLASIS (Virginie de), cantatrice scénique italienne,

sœur de Carlo de Blasis, née à Marseille en août 1807,
morte à Florence le 12 mai 1838. Elle fut une des

artistes les plus accomplies qu'ait produites l'Italie. Douée

d'une superbe voix de soprano aigu, pure, flexible, lim-

pide dans les cordes hautes, pourvue d'une rare puis-

sance dans les notes graves, elle se montrait non seulement

cantatrice habile, mais comédienne au talent plein de

souplesse, aussi remarquable dans l'opéra bouffe ou de

demi-caractère qu'émouvante et pathétique dans le grand

drame lyricjue. C'est ainsi qu'elle jouait tour à tour, avec

la même supériorité, Semirainide et il Barhiere, Otello

et VAio nelV iinbarrazw, Mosè et Malilde di Shabran.

Elle se produisit d'abord en Italie, à Ferrare, Havenne,

Vérone, Padoue, Vicence, Bergame, Brescia, Turin,

Gènes et Rome, et elle était âgée seulement de dix-neul

ans lorsqu'elle vint débuter dans la Donna del Lago, le

19 déc. 18-26, au Théitro-ltalien de Paris, où elle obtint

un grand succès. Elle y demeura trois années, après quoi

elle alla se faire enten(lre îi Londres, puis en Irlande et

en Ecosse. De retour ensuite en Italie, elle vit tous les

compositeurs s'empresser autour d'elle ; Strepponi écrivit

pour elle Franccsca da Rimini, Generali Beniowsld,

Nicolini Arabella, Savi Caterina di Cleves, Celli Elisa e

Palmer, Gambale la Civetla in apparenta, Mercadante

la Testa di lironxo et Uggcro il Danese, Pavesi

Fenella, etc. C'est au plus fort de ses succès et de ses

triomphes que Virginia de Blasis fut frappée du mal qui

devait l'emporter rapidement; atteinte d'une pleurésie,

elle mourut eu moins d'une semaine. Sa mort l'ut un

deuil général, car son talent, sa beauté, ses vertus pri-

vées l'avaient fait chérir de tous, et on lui rendit des

hommages rares en tous les temps. Andréa Nancini écrivit

à son sujet, sur une poésie de Giovanni Rossi, la musique

d'une cantate qui fut chantée par Amalia Schullz-Oldori

et Amalia Agiiati ; on lui consacra un volume de vers,

où la plui)art des pièces étaient signées des noms des

plus grands poètes italiens ; enfin son corps fut inhumé

dans l'église de Santa-Croce de Florence, le Panthéon

des gloires italiennes, où on lui fit élever un monument,

œuvre du sculpteur L. Panipaloni. Arthur Pougin.

BLASIU (V. Balasfalva).

BLASIUS (Mathieu-Frédéric), chef d'orchestre et com-

positeur français, né à Lauterbourg (Bas-Rhin) en 1758,

mort en 1829, dirigea pendant vingt-cinq ans avec talent

l'orchestre de l'Opéra-Comique, et fut professeur au Con-

servatoire et chef du corps de musique de la garde des

consuls. 11 a publié des morceaux pour musique militaire,

une mélhode de clarinette, et des concertos, sonates et

quatuors pour divers instruments. 11 a fait représenter à

rOpéra-Comique en 1793, une pièce de circonstance. Le

Pelletier de Saint-Fargeau, et un opéra en un acte,

l'Amour ermite.

BLASIUS (Ernst), célèbre chirurgien allemand, né à

Berlin le 20 nov. 1802, mort à Halle le H juil. 1875.

Reçu priva t-docent à Halle en 1828, il devint en 183'*

professeur ordinaire de chirurgie à la même université.

La chirurgie lui doit de nombreux perfectionnements ; il

modifia avantageusement les opérations autoplastiques sur

le nez, les lèvres, les paupières, etc., et s'occupa spécia-

lement des luxations, des nécroses, etc. Son ouvrage le

plus important a pour titre : Handbvch der Alciurgie

(Halle, 1830-32, 3 vol. in-8 ; 3« édit., 1839- i2); avec

un atlas, Akiurgische Abbildungen (Berlin, 1831-

1833, in-fol.; 2« édit,, 1841-18i4). Citons encore :

HandiviJrlerbuch der gesammten Chirurgie und Au-
gcnheilkunde, etc. (Berlin, 1836-39, 4 vol.).

D' L. Hn.

BLASLAY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poi-

tiers, cant. de Neuville ; 463 hab.

BLASON. Le blason, qu'on appelle indistinctement art

héraldique, science des armoiries, a pour objet de savoir

composer ou expliquer les armoiries ainsi que les figures

et les signes qui les forment ou les accompagnent et cela,

selon les fermes propres et particuliers de la langue

héraldique qui est universelle. On entend aussi par blason

la représentation peinte, imprimée, gravée de la marque
héréditaire dont chaque famille noble fait usage, en l'appo-

sant, soit sur les objets lui appartenant, soit sur ceux qui

sont destinés Ji lui survivre et à devenir une sorte de cer-

tificat d'origine, tels que tombeaux, monuments, palais,

etc. On trouvera au mot Aruoirie les notions historiques
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relatives aux origines et aux dévoioppements du blason

en Europe. II suffira de donner ici les règles du blason

qui ont été arrêtées par les béraldistes etlesju^es d'armes

des xvii« et xviu^ siècles et qui sont aujourd'hui à peu près

identiques chez toutes les nations européennes.

Trois choses sont indispensables dans la composi-

tion d'un blason : les émaux. Vécu, et les figures ;

les émaux comprennent les métaux et les couleurs;

les métaux sont Yor ou le jaune, Yargent ou le blanc.
Les couleurs ou émaux proprement dits sont Vazur qui

est bleu; le gueules, rowge; \e siiioplc, vert; le pourpre,
violet ; le sabla, noir. Il y a aussi la carnation, qui

est la couleur du corps humain, et le naturel, qui est

celle des plantes, des animaux, etc. Enfin, les pannes
ou fourrures qui sont Vhermine et le contre-her-
mine, le mir et le eontre-vair. On ne peut mettre

Azur. Gueules. Sinople. Pourpre. Sable.

Hermine. Contrevair. Argent.

couleur sur couleur ou métal sur métal, à l'exception

du pourpre qui peut être employé indilïéremment comme
émail ou comme métal ; l'hermine est blanc moucheté de

noir, le contre- hermine noir, moucheté de blanc ; le vair

est bleu et blanc ainsi que le contre-vair qui diiïère du

premier par la disposition des couleurs ; c.-à-d. que le

métal est opposé au métal et l'émail à l'émail. Dans la

gravure soit sur papier, soit sur vaisselle d'or ou d'argent

ou sur tout autre objet, les couleurs qui entrent dans la

composition du blason sont représentées par des lignes o u

hachures ; l'azur par des lignes horizontales, le gueules

par des lignes verticales, le sinople par des lignes diago-

nales de droite à gauche (en blason le droit et le gauche

sont pris en sens inverse puisqu'on blasonne l'écu qu'on

est censé porter devant soi, le côté droit ou dextre se

trouve à la gauche de la personne qui regarde le blason

et le gauche ou senestre à sa droite), le pourpre par des

lignes diagonales de gauche à droite, le sable par des

lignes horizontales et verticales croisées ; l'hermine et le

contre-hermine, le vair et le contre-vair par des traits

propres à leurs émaux (le vair ou le contre-vair est formé

de quatre traits). L'or est marqué par des points, l'argent

par le fond uni, soit du papier, soit du métal sur lequel

on grave.

Le fond sur lequel sont représentées les armoiries se

nomme écii ou champ ; il est simple ou composé ; simple.

Parti. Coupé. Tranché. Taillé. Ecartelé.

Ecartelé en sautoir. Gironné.

il n'a qu'un seul métal ou une seule couleur ; composé, il

fonne plusieurs divisions qu'on nomme partitions. Quatre

partitions principales servent à former toutes les autres; on

les appelle : parti, coupé, tranché, taillé. Une ligne verti-

cale séparant le blason en deux parties égales produit le

parti ; la ligne horizontale le coupé; la diagonale de dextre

à senestre, le tranché; la diagonale de senestre à dextre,

le taillé ; les deux lignes verticale et horizontale réunies for-

ment la partition qu'on nomme l't/mrW^; les deux autres,

Yécartelé en sautoir ; les quatre ensemble, le gironné.

Les quatre premières partitions servent aussi à établir

les quartiers. Ainsi, un blason partagé en douze parties

par deux lignes verticales et trois horizontales, ou, en

termes héraldiques, parti de 2 et rmipé de -S, établira

douze quai tiers qu'où LLsuune successivement, en com-

mençant par le quartier dextre du chef; parti de i et
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coupé de "2, il produira six quartiers. La configuration

d'un blason est dttcrminée de la manière suivante :

C'est ainsi (jne toute figure pla-

cée dans la partie suiiérieure d'un

blason est dite i'« chef; sur les

cotés, cil flanc: au milieu, en

abimc, etc. Les figures couvrant

le blason sont divisées en (|uatre

catégories : les pièces héraldiques,

celles que la science du héraut

d'armes règle ; les figures des

corps naturels, c.-à-d. les astres,

les animaux, les corps humains en

tout ou partie, les plantes, les

arbres , les fruits ; les figures

artificielles, telles que les châteaux,

les forteresses, les instruments de

guerre, de chasse, de niusit|ue, les

outils et ustensiles servant aux

différents métiers ou industries.

Enfin, les figures de fantaisie et de

caprice : les monstres, les diables,

les sirènes, les centaures, etc.

Les figures ou pièces héraldiques

les pièces honorables et les pièces

sont ainsi nommées parce

A, est l'abîme ou
cenlre; h. le point
duuliel;C,la|)ointe;
D, le canton dcxtre
du chel ; K, If can-
t o n s e n <• s t r du
chc 1; F, le 11 a ne,
de.Ntre; G, le liane
senestre; H, le can-
ton dextre de la

pointe; I, le canton
s enestre de la
pointe.

sont de deux classes,

ordinaires. Les honorables

qu'elles ont été les premières en usage, parce qu'elles occu-

pent une portion importante de l'écu et parce qu'elles

représentent, dit-on, des olijets qui ont rapport tant aux

chevaliers qu'aux lieux où ils combattaient. Ce sont le chef,

le pal, la fasce, la bande, la barre, \e chevron, la

croix, le sautoir, le pairie, la bordure, le franc-quar-

tier (V. ces mots). Le chef occupe le haut du blason

horizontalement et le tiers de sa hauteur ; le pal est une

pièce droite qui traverse l'écu du haut en bas par le milieu

et qui occupe le tiers de sa largeur. La fasce le traverse

horizontalement par le milieu et en occupe aussi le tiers;

la bande, aussi de même largeur, part diagonalement

de l'angle dextre du chef à l'angle senestre de la pointe ;

la barre est une pièce semblable posée dans le sens

contraire ; le chevron est formé de deux lignes se joignant

en pointe vers le haut de l'écu et descendant en manière

de compas ouvert , dont les jambes seraient appuyées

aux deux angles de la pointe. La croix est la réunion

du pal et de la fasce, laissant quatre cantons vides égaux

entre eux ; le sautoir est ce qu'on appelle commu-
nément la croix de Saint-André. Le pairie a la forme d'un

// ; il part de la pointe du blason et vers le milieu se divise

en deux branches se dirigeant vers les deux angles du chef ;

la bordure est une pièce qui sert de cadre intérieur au

blason, elle n'a pour largeur qu'un sixième du blason ; le

franc-quartier est un carré occupant le quart du blason ;

plus petit, il prend le nom de canton, et enfin le Cham-
pagne, qui n'est autre qu'une fasce occupant le tiers infé-

rieur du blason. A ces pièces honorables qui tiennent le pre-

mier rang, il convient d'en ajouter d'autres dites de second

ordre, parce qu'elles sont d'un usage plus récent et parce

que leurs dimensions sont plus exiguës. C'est ["orle, bor-

dure réduite à la moitié de sa largeur ordinaire et complè-

tement isolée des bords de l'écu ; le trescœur ou tres-

chcur, sorte d'orle étroit, orné de trois fleurons en dedans

et de trois en dehors ; le giron, figure triangulaire,

c.-à-d. une des di\isions du gnonwé ; \t gousset, pairie

plein dans sa partie supérieure ; la pile, angle aigu dont

la base touche la pointe de l'écu et le haut du chef. La
plupart de ces pièces peuvent être doublées ou triplées sur

les blasons ; il n'est pas rare de voir deux fasces, deux

barres, deux bandes sur le même écu ; mais lorsque ces

pièces, en plus grand nombre, se trouvent tout naturelle-

ment diminuées de largeur, elles changent de nom et

deviennent des vergettes, des burèlcs, des cotices, des

jumelles, des tierces, des tringles, des combles, des

étaies, des croisettes, des flanquis, des filières, des

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — Vf.

filets. Venons aux pièces héraldiques ordinaires qui sont :

la losange, dont le nom indique suffisamment la forme
;

la fusée, losange mince et allongée ; le macle, losange

percée d'un jour aussi en losange ; le rustre, macle percé

d'un jour rond ; le besant, pièce ronde en or ou en argent;

le tdurteau, pièce ronde en émail ; le hcsanl-tourteau

et le tourteau-bcsant, \nèco ronde mi-métal, mi-émail ou
mi-émail, mi-métal ; la billeltc, petit carré long ; le

treillis, bandes et barres entrelacées au nombre de six et

clouées aux points d'intersection. Les frettcs, môme figure

sans les clous ; les points l'ijuipolds représentés par neuf

carrés d'échiquier ; {'(manche, sorte de dentelure d'un

émail dillércnt de celui du champ ]iris soit en fasce, soit en

pal, ce sont des pièces s'enclavant les unes dans les

autres en forme de triangles pyramidaux de fa(.on à

laisser un tiers de l'écu pour chacune des p.irlies pleines

et le dernier tiers, celui du milieu, pour les parties éman-
chées ; le lambel, filet placé horizontalement soit en chef,

soit en fasce et ayant plusieurs pendants (V. ces mots).

Les figures héralditpies ne pouvant suffire à meubler
tous les écus, malgré les multiples combinaisons aux-
quelles on les soumet, les blasons sont aussi couverts de

figures des corps naturels, de figures artificielles, de fan-

taisie et do caprice, mais toutes sont assujetties à des

règles héraldiques et ont des allributs (V. ce mot), qui

indiquent d'une façon précise, outre leur couleur, leur

situation, s'il s'agit d'animaux, s'ils sont représentés de

face, de profil, assis, courant, etc., si ce sont des armes,

telle une épée, si elle est nue, placée droite, obliquement.

Un arbre, s'il a des feuilles, si l'on voit ses racines, et à

l'égard de toutes pièces ou figures, la place qu'elles occu-

pent sur le blason, si elles sont en nombre ou accompa-
gnées de figures accessoires, de façon que l'on puisse

transmettre à quelqu'un la désignation exacte de ses armes
sans avoir besoin de les mettre sous les yeux de la per-
sonne et il suffit de la moindre omission dans le blason-

ncmcnt pour produire une confusion, rendue facile par le

nombre de familles qui ont un blason à peu près sem-
blable : l'une porte : d'azur, au chevron d'argent, une
autre porte les mêmes armes avec cette différence que le

chevron est iximé dans sa partie supérieure, ce sont deux
blasons tout à fait distincts. On emploie aussi en blason

beaucoup de figures de convention empruntées soit au

règne animal, soit au règne végétal ou aux objets de na-

ture en leur donnant un nom spécial ; ainsi, on appelle

une aile d'oiseau un demi-vol ; un bras tenant une épée,

un dextrochère ou un senestrochère ; trois feuilles posées

en rosace, un caillou. Nombre de blasons sont cou-
verts de fois, de ranchiers, à'ogoesses, à'ombres de

soleil, de ferm,aux, de canettes, demerlettes, etc. (V. ces

mots).

Le blason d'une famille, d'une ville, d'une corporation,

d'une nation ne consiste pas seulement dans les figures

tracées ou peintes à l'intérieur de l'écu, il comprend aussi

les ornements extérieurs destinés à indiquer les dignités,

le rang, les charges du possesseur, tels sont les cimiers,

les casques, les couronnes, les chapeaux qui surmon-
tent le blason des cardinaux, des archevêques, des évêques

et qu'on distingue par le nombre des houppes qui les gar-

nissent. De même qu'on reconnaît le blason d'un comte à

la vue de la couronne comtale qui timbre son blason, de

même sous l'ancienne P'rance, on reconnaissait le blason

des grands officiers de la couronne, à certains attributs

qui leur étaient particuliers. Bien que les dignités ou les

charges qui les représentaient n'existent plus guère de nos

jours, comme quelques nations les ont conservées, il est

utile de les connaître pour comprendre la signification des

cachets armoriés, des sceaux et des ornements qui figurent

sur certains monuments. Les règles héraldiques donnent

au chancelier un cimier représentant la France tenant de

la main droite le sceptre et de l'autre les sceaux, deux

masses en sautoir derrière le blason, qui est environné

d'un manteau de pourpre, timbré d'une couronne ducale
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et sommé d'un mortier comblé d"or rebrassé d"licrinino et

bordé de perles. Le connétable ])orle de chaque coté de

son blason une main sortant d'une nuée et armée d'une

épée nue. Le grand amiral, doux ancres passées en sautoir,

derrière le blason, les trabes d'azur semées de Uours de

lis d'or ou d'étoiles (les autres amiraux une seule ancre

droite). Le général des galères, un grappin ou ancre

double en pal derrière l'écu. Les maréchaux, deux bâtons

d'azur semés de fleurs de lis (d'abeilles ou d'étoiles selon

les règnes) ; le colonel général de l'inlanlerie, six drapeaux,

trois blancs et trois bleus ; colonel général de la cavalerie,

quatre cornettes fleurdelisées, deux de chaque côté
;
grand

^maître de l'artillerie, deux canons sur leurs affûts posés

sous le blason ;
grand écuyer, deux épées royales à garde

d'or avec baudrier et fourreau d'azur semé de France, une

de chaque côté ; capitaine des gardes du corps, deux bâtons

d'ébène en sautoir; capitaine des Cent-Suisses, deux bâ-

tons d'ébène garnis d'ivoire et en |)ointe de l'écu deux

toques de velours ; capitaine des gardes de la porte, deux

clefs d'argent en pal
;
grand maître de la maison du roi,

deux bâtons d'or en sautoir terminés par une couronne

royale (ou impériale) ; grand chambellan, deux clefs d'or

passées en sautoir et terminées par la couronne royale
;

premier maître d'hôtel, deux bâtons d'or en sautoir ; surin-

tendant des finances, deux clefs, l'une d'or, l'autre d'ar-

gent posées en pal de chaque coté et adossées; grand

prévôt de l'hôtel, deux faisceaux de verges d'or en sau-

toir avec deux haches d'armes liées de cordons d'azur
;

grand maréchal des logis, une masse et un marteau

d'armes en sautoir sous lécu ;
grand veneur, deux cors

de chasse avec leurs attaches, un de chaque côté du bla-

son ;
grand lauconnier, deux leurres

;
grand louvelier,

deux têtes de loup posées de front ;
grand panetier, une

nef d'or et le cadenas royal au bas du blason
;
grand bou-

teiller, deux bouteilles aux armes de France; grand

écbanson, deux flacons de vermeil aux armes royales;

grand écuyer tranchant, un couteau et une fourchette en

sautoir sous l'écu, les manches d'azur aux fleurs de lis

d'or et terminées par la couronne royale
;
grand aumônier,

un livre aux armes de France sous le blason ; les cardi-

naux, patriarches ou archevêques primats, sous le cha-

peau et derrière l'écu une double croix tréflée; lesévêques

ont une croix simple ou la mitre et la crosse tournées à

dextre ; les abbés mitres ont de même la mitre et la crosse,

celle-ci contournée à senestre ; les chantres, un bâton ou

masse derrière le blason ; les prieurs et les abbesses envi-

ronnent leur blason d'un patenôtre ou chapelet de sable

avec la crosse contournée à gauche ou le bâton pastoral

fait en forme de bourdon de pèlerin.

Ces marques distinctives n'empêchaient pas l'emploi des

casques et couronnes (V. ces mots). Car au-dessus de

la couronne indiquant le titre, les magistrats portaient, en

outre : les premiers présidents au parlement, un mortier

de velours noir enrichi de deux larges passements d'or et

ils entouraient leur blason d'un manteau écarlate doublé

d'hermine avec des crochets d'or aux deux extrémités su-

périeures ; les présidents à mortier timbraient de même,

mais ne mettaient qu'un seul passement. Leur manteau

était semblable à celui des précédents, mais sans crochets;

les pairs de France entouraient leur blason d'un manteau

bleu foncé, doublé d'hermine bordé d'une frange d'or.

Ces règles furent observées jusqu'à la Révolution de

4789, qui proscrivit l'usage du blason. Il reparut sous

l'Empire, mais Napoléon l""" le réglementa à sa guise, et les

blasons qu'il donna à ses nouveaux anoblis furent chargés

de sabres, d'épées, de grenades, et les iasces, les bandes

furent accompagnées par des pyramides, des ponts, des

magasins à fourrages et autres souvenirs des guerres aux-

quelles ils avaient pris ))art. Les ornements extérieurs

furent moditiés ; les abeilles, les aigles remplacèrent les

fleurs de lis, et les casques et couronnes cédèrent la place

à des toques de velours noir retroussées de fourrures et

surmontées de plumes blanches ou d'argent ; la croix de

la Légion d'honneur devint une pièce héraldique et tout
légionnaire, au lieu de la suspendre sous son blason, dut
la placer dans l'intérieur. Tout prince grand dignitaire dut
timbrer son écu d'une loque retroussée de vair avec
port aigrette d'or surmontée de sept plumes et accom-
pagnée de six lambrequins d'or, l'entourer d'un man-
teau d'azur semé d'abeilles d'or doublé d'hermine,
sommé d'un bonnet d'honneur, forme électorale à
calotte d'azur retroussée d'hermine; à l'intérieur, un
chefsemé d'abeilles d'or.— Duc : toque retroussée d'her-

mine, sept plumes, manteau doublé de vair, chef de
gueules semé d'étoiles d'argent. — Comte : toque
retroussée de contre-hermine, cinq plumes, jranc quar-
tier à senestre. — Conseillers d'Etat : franc quartier
d'atur et d'or.— Comtes militaires : franc quartier
d'azur, à l'épcc haute ea pal d'argent. Tous les autres

comtes portaient ce franc quartier d'azur et le char-
geaient : les comtes archevêques d'une croix puttée
d'or; comtes sénateurs, d'un miroir en pal autour

duquel se tortille et se mire un serpent d'argent ; comtes
ministres, d'une tête de lion arrachée d'or; comtes
présidents du Corps législatif, des tables de la loi

d'or ; comtes ministres employés à l'extérieur, d'une

tête de lion arrachée d'argent ; comtes officiers de la

maison de l'empereur, d'un portique ouvert à deux co-
lonnes surmontées d'un fronton d'or accompagné en
cœur des lettres D. A. du môme; comtes olficiers de

maisons des princes, même portique et fronton avec le

lettres D. J. ; comtes préfets, d'une muraille crénelée

d'or surmontée d'une branche de chêne de même;
comtes maires, d'une muraille crénelée d'or ; comtes

présidents des collèges électoraux, de trois fusées rangées
en fasce d'or ; comtes membres des collèges électoraux,

d'une branche de chêne posée en bande ; comtes pro-

priétaires, d'un épi d'or en pal ; les barons portaient la

toque retroussée de contre-vair avec porte aigrette en
argent surmontée de trois plumes, le franc quartier à
senestre, chargé d'une pièce variant suivant la nature de

leurs fonctions, et dill'érant de celles chargeant le franc

quartier des comtes par l'émail ou le métal. Les simples

chevaliers avaient pour ornements extérieurs la toque

retroussée de sinople, surmontée d'une aigrette d'ar-

gent et dans leur blason une croix de chevalier char-

geant une pièce honorable. La Restauration se hâta de

faire disparaître les plumes et les toques et d'en revenir

[)ureraent et sinipk'ment aux anciennes règles, qui conti-

nuèrent à demeurer en usage pendant le gouvernement de

Juillet et le second Empire.

11 reste encore (pielques détails à noter dans l'ensemble

du blason à l'extérieur : les lambrequins, généralement

aux couleurs de l'écu, les tenants et les supports (V. ces

mots), qui semblent tenir le blason quand ce sont des

anges, des sauvages, des guerriers, qui, placés de chaque

coté du blason, ont une main dessus, ou le supporter
s'il s'agit d'animanx, lions, licornes, cerfs, lévriers, qui

l'accompagnent. Souvent aussi, le cri de guerre ou la

devise de la famille est écrit sur un liston placé au-dessus

ou au-dessous du blason ; les membres d'un ordre de cheva-

lerie quelconque mettent soit la croix sous le blason, soit

le collier alentour. Les grands officiers et les grand'croix

[ilacent la grande croix de l'ordre derrière leur écu ; les

emjiereurs et les rois mettent leur blason sous une espèce

de dôme qu'on appelle pavillon (V. ce mot). Les femmes
mariées accolent leur blason à celui de leur mari, les filles

l'entourent d'une guirlande de fleurs; les veuves, d'une

cordelière en filets à nœuds.

Blason de. roture. — Celui qui sert à distinguer une

communauté, une corporation, une association. Par oppo-

sition à la botte du gentilhomme, les artisans qui se

groupèrent autour des anabaptistes portaient un blason

sur lequel était figuré un soulier; certains corps avaient

des sceaux sur les(iuels on voyait un so; de charue

flanqué d'un râteau et d'un flt'aii ; sur d'autres, un sabot;
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le |)ère de Luther faisait usage d'un blason dont la pit>ct'

principale était un marteau ; noinbie de blasons do rotuie

ligurent sur des uionuiuents divers, et l'usage s'en est

continué jusqu'à nos jours. H. Goukdon de Gknouillac.
BiBL. : Le blason de toutes armes et écuts; l'aris, I4;i5,

petit in-lS (lotti., plus, ôclit. — Sigillé, héraut il'aniioa du
roi d'Arat;oii, le Blason des couleurs en nrmi's ; Lyon et
l'aris, petit in -18 gotli. plus, êdit.— L'honneur des nobles,
blason et propriéti' de leurs annes; petit in-8 gotli. —
Hic^rosiuo de B.vua, le blason des armoiries: Lyon, Ibll,

iii-4, plus, édit — P. Ansrlmk, le l'alais de ihonnntr ou
la science liéraldique du blazon; Paris, IBStS, iii-4. — Ano-
nyme, Introduction au blazon des armoiries en faveurde
la noblesse; Paris, lt;:î|,in-i.— V. l'hibert Monet, Origine
et vraye practiqiie de iarl du blas07\ ,• Lyon, I65!l, iii-4. —
P. Me.nesi RiER, le Véritable art du blason ; Lyon, 16i)8,

in-'2i. — P. Cl. Ir. Menesikier, l'Art du blason juslifiéy
Lynn, 16G1, ia-l\;. — Du môme. Abrégé méthodique des
principes luh-aldiques : Paris, 1661, in-12, noinlir. édit. —
Claude Le Cellver, Méthode très facile pour apprendre
le blason; Paris, 1669, in-l'ol. — Jules Baron, i.-irt lierai-

dt<jue ; Paris, U)1'2, in-12, nombr. édit. — P. Duval, le

Blason en plusieurs tables; Paris, 1G77, in-12. — Daniel do
la KEUII.LE, Méthode nouvelle pour apprendre iurt du
blason ou la science des nobles par dialoijues ; Amsterdam,
tfiit.S, ir.-8. — Laurent Pinatelli de la Valette, Abrégé
nouveau et méthode du blason; Lyon, 1705. in-12. — Loiiiâ
Courcillo.n de Dangeau, Principes du blason en qua-
torze planches ; Paris, 1709, in-fol. — Deiiys-François
Gastelier i>K LA TouR, Dictionnaire héraldique ; Paris,
1774, in-S. — Foulque Delanos, Manuel héraldique ou
clef de l'art du blason; Limoges, 1816, in-8. — M""" M.
Moni:<, Manuel élémentaire de l'art héraldi(iue ; Bruxelles,
1810, iii-18. — J.-K. P.vurET du Pavois, iVoareau ma-
nuel complet du blason; Paris, 1843, in-18. — G. Eysen-
BACH, Histoire du blason et science des armoiries ; Tours,
1818, in-8. — Ch. Gkandmaison, Dictionnaire héraldique;
l'aris, 18.52, çr. in-8. — Ques.veville, la Clef du blason;
Paris, 1857, m-8. — H. Gourdon he Genouillac, Gram-
maire héraldique ; Paris, 1804. in-18, plus. éd. — L. de
Magny, la Science du blason; Paris, 1860, in-4. — K. de
TouRTOULON , Woblesse , blason, manuel héraldique;
Paris, 1859, in-8. — Joannis Guigard, Bibliothiqtie hériil-

dique; Paris, 1861, gr. in-8. — H. Gourdon deGenouil-
LAo, les Mystères du blason ; Paris, 1S68, in-18.

BLASPHÈME. I. Thlologie.— Voici les ordonnances

de l'Ancien Testament qui y sont relatives : « Tu ne pren-

dras point le nom de l'Eternel, ton Dieu, en vain; car

l'Eternel ne tiendra point pour innocent celui qui aura pris

son nom en vain » (Exode, XX, 7). « Tire hors du camp
celui qui a maudit; que tous ceux qui l'ont entendu mettent

la main sur sa tète et que toute l'assemblée le lapide...

Quiconque aura maudit Dieu portera la peine de son péché;

et celui qui aura blasphémé le nom de l'Eternel sera puni

de mort ; toute l'assemblée ne manquera point de le lapi-

der. On fera mourir et l'étranger et celui qui est né dans

le pays, qui aura blasphémé » [Léuitique, XXIV, 13-16).

— Des peines très sévères et même la peine de mort ont

été pareillement édictées en France contre les blasphéma-

teurs. On prétendait justifier toutes ces choses , en disant

que les blasphèmes excitent la colère de Dieu et qu'ils

attirent les plus désastreuses calamités sur les peuples qui

les tolèrent.

L'Eglise primitive classait parmi les blasphémateurs les

Hérétiques et les Lapsi (V. ces mots) ; elle leur appliquait

des pénitences analogues. Au moyen âge, les châtiments

ecclésiastiques les plus doux étaient le jetlne, l'amende, la

prison, combinés avec l'obligation de se tenir pendant sept

dimanches consécutifs devant la porte de l'église, sans

manteau et sans souliers. L'ordonnance la plus récente qui

appartienne au droit canonique est la constitution de

Pie V, cum primum apostolatns (année 1566). Elle

édicté contre tous ceux qui auront blasphémé contre Dieu,

contre Jésus-Christ, contre la glorieuse Vierge Marie, sa

mère, des pénalités variant, suivant que les coupables sont

clercs ou laïques. — Laïques : [''^condamnation, amende
de vingt-cinq ducats ; 2% le double ; o«, cent ducats, note

d'infamie et exil. Si le coupable est un homme du peuple

insolvable, le premier jugement le cond.tmnera à être re-

tenu tout un jour devant la porte de l'église, les mains
liées derrière le dos ; le 2', à êlre fustigé à travers la

ville ; le 3"-, à avoir la langue coupée et à être envoyé aux

galères. Clercs : l'^ condamnation, privation d'une année

des fruits de tous les bénéfices; 2«, privation des bénéfices

eux-mêmes ; ii", déposition et bannissement. Si le clerc n'a

point de bénéfices, châtiments analogues à ceux qui sont

infligés au plébéien insolvable. — Les théologiens et les

canonistes distinguent le blasphème liérélical et le blas-

phème simple. Le blasphème hérétical est celui (|ui est

accompagné d'hérésie, comme loisqu'on nie ou renie Dieu,

ou que l'on parle contre les articles de la foi. Le blasphème
simple est celui qui, sans repousser les articles de la foi,

nie en Dieu, en la Vierge ou en hs. saints, queliue chose qui

leur convient ou leur attribue quelipie chose qui ne leur con-

vient pas. Suivant saint Augustin, toute parole injurieuse à

Dieu est un blas|)hème (V. Sacrilkc.e). E.-H. Voi.let.

II. Droit. — Le blasphème, dit Jousse, dans son Traité

de la justice criminelle de France (4" partie, titre VI)

consiste, soit à attribuer à Dieu ce qui ne lui convient

pas, soit à le priver de quelque perfection qui lui con-
vient, soit à attribuer à la créature ce qui ne convient

qu'à Dieu seul. Le blasphème peut aussi être défini toute

injure prononcée contre Dieu, ou contre la Sainte-Vierge

ou contre les Saints. H se peut commettre non seulement par

paroles, mais encore par écrit, comme dans les livres qui

enseignent l'athéisme. Quant aux jurements qui se font, en

employant le nom de Dieu, ou par la vie, la mort, le sang

de Jésus-Christ, de la Sainte-Vierge et des Saints, ils sont

assimilés au blasjjhème. Dans notre ancien droit, alors que

les liens les plus étroits unissaient l'Eglise à la monarchie,

le blasphème était considéré comme un crime très grave,

à raison de la qualité de l'ofl'ensé. Lorsqu'il était accom-

pagné de malédiction ou d'imprécation contre la divinité,

c'était un crime de lèse-majesté divine au premier chef.

Dans tout autre cas, il était puni de peines plus ou

moins graves suivant l'époque. 11 existe toute une série

d'ordonnances, d'édits et de déclarations des rois de

France, relatifs à la répression du blasphème. Louis IX
punissait les blasphémateurs : pour la première fois, de

la peine de la marque au front; en cas de récidive, il

leur faisait couper la langue et les lèvres. L'ordonnance

de 1268, rendue par lui, substitue aux mutilations une

amende. Philippe de Valois, dans des lettres patentes

du 22 févr. 1347 , établit des peines successivement

aggravées, suivant le nombre des récidives, depuis le

pilori jusqu'à l'amputation des lèvres et de la langue.

Henri IV (déclaration du 6 avr. 1394), prononce pour

les deux premières fois des amendes de 10 et 20 écus,

et pour la seconde récidive, des peines corporelles.

Louis XIV (déclaration du 7 sept 16î)l ) revient aux

peines qu'avait édictées Louis XII dans l'ordonnance de

1.^10 : amende arbitraire, mais portée au double, au

triple, au quadruple suivant le nombre des récidives. A la

cinquième fois, le carcan s'ajoutait à l'amende. A la

sixième fois, le coupable était mené au pilori et devait

avoir la lèvre supérieure coupée; à la septième fois, la

lèvre inférieure ; à la huitième fois, la langue. Jousse

rapporte un grand nombre d'arrêts des divers parlements

de France, prononçant pour blasphème , la peine des

galères ou même celle du brtcher.

La Révolution, en abolissant les crimes religieux, abolit

toutes les lois punissant le blasphème. Ce crime, en efi'et,

n'était point_guni par le c. pén. du 2.t sept. 1791 : La

loi du 22 juil. 1791, t. Il, art. 11, punissait de peines

correctionnelles, non plus le blasphémateur, mais « celui

qui aurait outragé les objets d'un culte quelconque , soit

dans un lieu public, soit dans les lieux destinés à l'exer-

cice de ce culte, ou ses ministres en fonction, ou inter-

rompu, par un trouble public, les cérémonies religieuses

de quelque culte que ce fût. » Cette disposition a été re-

produite par l'art. 2G2 du c. pén. de IHIO, encore en

vigueur. La peine est une amende de 16 àbOO fr., et un

emprisonnement de 15 jours à 6 mois. Ces faits ne sont

plus punis, comme autrefois le blasphème, en lani ([ue

crimes religieux , mais comme portant entrave au libre

exercice des cultes. E. Gardell.
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BLASSAC. Com. de la Hauto-Loire. arr. de Brioude,

cant. de l.avoiite-Cliilliac; 5!*! hal>.

BLASSET (Nicolas), sculpteur et architecte français, né

eu U)00 a Amiens, où il est mort en KiriO. La vie de cet

artiste est fort peu connue ; on lui attribue la statue de

l'Enfant pleureur, placée dans la cathédrale d'Amiens,

chapelle Saint-Sébastien, et le Mausolée du chanoine

Guillaume Lucas, dans la même église. Son portrait a

été qravé en lGo8, par Lenfant, d'Abbeville, Ad. T.

BiBL : A. Dubois, l'iEuvrs de lîlasset, célèbre sculpteur
Amiénois ; Amii.'ns, IStJî, in-cS.

BLASTARES (Mathieu), théologien et canoniste grec,

vivait vers le milieu du xiv" siècle. Il était moine de l'or-

dre de Saint-Basile. On a de lui : un Recueil, par ordre

ulphabdiique, des canojis, des conciles, des décisions

des saints Pères et des lois des empereurs grecs, con-
cernant les matières ecclésiastiques, imprimé pour la

jiremière fois dans le recueil de Beveridge; il forme les

t. CXXXXIV et CXXXXV de la Patrologie gi'ecque de

l'abbé ^hgxït (Breviarum alphabcticum); des Questions

sur le mariage, rapportées dans le Jus yrœco-roma-
num de Freher; une pièce de vers sur les offices de la

cour et de la grande église de Constantinople, publiée en

grec et en latin par le 1'. Goar, dans son édition de

Codin ; enûn quelques autres ouvrages inédits, notam-

ment Libri V adversus Judœos. G. L.

BLASTÈME (Anat. générale). Mot emprunté à la ter-

minologie botanique ou de Miibel (1813) s'en est servi le

premier pour désigner l'embryon végétal, la plantule,

abstraction faite des cotylédons. Introduite en anatomie

animale par Burdach (Physiologie, 1838), la dénomina-

tion de blastème a été appliquée, depuis lors, d'une façon

générale à toutes les substances organiques, liquides ou

semi-liquiiles, auxquelles on attribuait la propriété d'en-

gendrer des éléments anatomiques figurés. Reprenant

l'liy|)0lhèse de Hunter relative à la lymphe plastique et

rrgunisable <|u'on croyait susceptible de se transformer

directement en toutes sortes de tissus, les premiers histo-

logistes avaient admis que les parties élémentaires du

corps, fibres, cellules, etc.. naissaient de toutes pièces au

sein d'un milieu formateur, substance formatrice ou ger-

minative, blastème. L'histoire des blasténies est donc

inséparable de celle de la formation libre (Hugo Mohl)

des éléments anatomiques, pai ticulièrement des cellules,

génération spontanée ou équivoque d'un grand nombre
d'auteurs, genèse de Ch. Robin. Ce mode de naissance,

décrit par de Mirbel pour les cellules végétales sous le

nom de génération inter-utriculaire , fut considéré

ensuite comme étant également celui des cellules animales,

lorsque Shwann eut établi une analogie complète pour

l'élément anatoraique fondamental dans les deux règnes.

Partant des recherches de R. Brown (1831) et de Schlei-

den (1838) sur les plantes, Schwann admit que toute

cellule se composait d'une paroi renfermant un contenu

liquide et un corps spécial, le nucleus, noyau ou cyto-

blaste (Schleiden) pourvu lui-même d'un ou de deux
nucléoles (V. Cellule) : le nucléole apparaissait le pre-
mier au sein du blastème (cytoblastéme Schwann) et

résultait de l'agglomération d'un certain nombre de gra-
nulations élémentaires; il devenait le centre d'un

nouveau dépôt do substance granuleuse représentant le

cytoblaste; enfin, autour de ce dernier se développait

une paroi ou vésicule transparente se remplissant peu

à peu de liquide et s'écaitant ainsi progressivement du
noyau.

On chercha à expliquer ce phénomène par des principes

physico-chimiques ; avec Raspail, Schwann compara la

formation des cellules à celle de cristaux se déposant au
sein d'une solution et lui donna le nom de cristallisation

vésiculaire ; le blastème était assimilé à une sorte d'eau-

mère organi(|ue. Pour ces auteurs la vésicule ou cristal

organique se dislingue surtout des cristaux inorganiques

en ce qu'elle est capable d'absorber les liquides et les gaz
,

ambiants pour les convertir en parties possédant la môme
composition et les mêmes propriét<^s que sa propre subs-
tance (phénomène de l'assimilation) ; elle s'accroît ainsi

par une sorte d'intussusception (imbibition Schwann),
tandis que l'augmentation (le volume d'un cristal inorga-
nique se fait simplement à l'aide de juxtapositions succes-

sives de molécules chimiquement semblables à celles qui
se sont précipitées les premières.

Les idées de Schwann subirent, par la suite, quelques

modifications : la préexistence du nucléole fut contestée

par Henle et Reichert, et pour la plupart des auteurs ce

fut le noyau qui représenta la partie fondamentale de la

cellule, celle qui se montrait en premier lieu (Henle,

Lebert, Robin). Dans la formation endogène des cellules,

le corps de la cellule-mère jouait lui-même le rôle de
blastème par rapport aux générations de jeunes éléments

auxquelles il donnait naissance.

Appuyée sur les recherches embryogéniques deR. Wa-
gner, sur celles de Vogel concernant la production des

pyocytes, etc., etc., la théorie de la formation libre des

cellules fut admise universellement en hJstogénie normale

et pathologique. Elle régna en maîtresse incontestée pen-
dant toute la première moitié du siècle jusqu'au moment
où la doctrine de la descendance cellulaire édifiée prin-

cipalement par Remak et Virchow vint lui porter un
coup mortel. De nos jours la connaissance des phéno-

mènes de division karyocinétique des cellules découverts

par Strassburger et Bulschli , phénomènes dont la

portée générale a été mise en lumière par les travaux de

Flemming et de ses élèves, a enlevé toute base solide à

l'ancienne théorie de Schwann, qui n'offre plus dès lors

qu'un intérêt historique. On la trouvera surtout développée

et précisée dans les écrits de Ch. Robin qui l'a détendue

avec talent et autorité jusque dans ces dernières années.

Contrairement à plusieurs des auteurs précités, Robin
établit une distinction tranchée entre les exsudats prove-

nant d'une simple extravasation des principes du sang à

travers les parois des capillaires, et les blastèmes élaborés

par les cellules préexistantes. Le blastème répondait à ses

yeux à une phase de liquéfaction de la substance vivante,

phase servant d'intermédiaire entre deux générations de

cellules. Il citait comme phénomène typique de genèse la

formation du noyau vitellin apparaissant de toutes pièces

dans le vitellus imprégné de substance spermatique, consé-

cutivement à la prétendue disparition de la vésicule

germinative. La théorie des blastèmes, aujourd'hui relé-

guée dans le passé, a joué un rôle considérable dans le

développement de la biologie naissante ; par elle un pont

se trouvait jeté sur l'abime qui jusque-là avait séparé la

physiologie des sciences physico-chimiques; les générations

successives d'éléments cellulaires dans les blastèmes orga-

niques reproduisaient incessamment sous les yeux de

l'observateur le phénomène de la génération spontanée

d'êtres vivants au sein de milieux cosmiques non orga-

nisés. Il s'agissait d'une véritable création s'effectuant

par un mécanisme analogue à celui qui avait dû présider

à l'apparition de la vie dans l'univers.

On voit encore parfois le mot blastème employé en

embryologie dans le sens plus général de milieu forma-
teur, particulièrement en ce qui concerne l'organogénie :

« Dans les écrits de beaucoup d'embryogénistes anciens et

même modernes, on trouve souvent l'expression de blas-

tème général et celle A'amas de blastème granuleux

pour désigner l'aspect sous lequel se présente tel ou tel

organe au moment de son apparition chez l'embryon. En
fait la première de ces formules désigne le tissu embryo-

plastique ou le tissu lamineux encore mou, riche en subs-

tance amorphe; la seconde désigne l'amas d'éléments

anatomiques propres au tissu de l'organe examiné,

formant une niasse plus foncée que les parties ambiantes,

m;iis vus à un trop faible grossissement pour être bien

distingués et déterminés par l'observateur » (Ch. Robin).

C'est ainsi ([u'on dit, par exemple, que la rate se diffé-
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rende dans un blastènie situé dans l\^paisseur du uuso-
gastre, etc. (V. Cellule, Génération spontanée).

G. Hk.rrmann.
BiBL. :DuRDACH, P/ii/sio/cir/ie, IS38, ti". IV. — Hasi-aii-,

Nouveau syst. de rhiynie organ., 1S;1S. — Sciiwann, Ffo-
riep's Notizen et Mihroskop. Untersiicliungen, etc.; Ber-
lin, 1838. — «ERBER, Handb. d. allgem. Ànat., 1840. —
Henle, Traité d'Anat. (jénéralu; lSi3, tr. fr. — Valentin
et Hugo MoEiL, dans YKiipiiera" ilandwôrterbucli d. Phy-
sxol. — ch. KoDiN, rosunié de la doctrine dans Anatomie
et Plifisiol. ri'llulaircs, 1873.

BLASTENIA(Bot.).CeLichcn,trèssemblableauBia/ora,
a des spores dont la forme est plus ou moins celle d'un petit

tonneau, et des apotliécies à extn^niitt^ iut't^rieure colortSe.

En général il est blaueliàtre ou gris, son thalle est croù-
teux, granuleux ou pulvérulent, avec des apolhécics rou-

geàlres ou d'un ronge tirant sur le jaune. On le rencontre

sur les rochers et les racines d'arbres. H. F.

BLASTOCARPE (Bot.). On a donné ce nom à toute

graine qui entre en germination avant de sortir du fruit

ou péricarpe qu'elle perce ou fait éclater.

BLASTODERME |V. Embryon).

BLASTOÏDES (lilastoideii} (Zool.). Ordre d'Echino-
dermes de la classe des Crinoules, aujourd'hui complète-
ment éteint, créé par Fleming (1828) pour les Pcntremites
et genres voisins, tous de l'époque paléozolque. Cet ordre

présente les caractères suivants : Corps brièvement pédon-
cule, en forme de bouton ou ovouie, à symétrie quinaire,

dépourvu de bras ; calice formé de treize pièces principales

régulièrement disposées. Les bras sont remplacés par des

champs pseudo-ambulacraires avec pinnules, sous lesquels

on trouve, de chaque coté, des séries de canaux (hydro-

spires), dont les orifices entourent la bouche centrale sur

l'apex (Zittel). Ce type n'ayant plus de représentant à

l'époque actuelle, on en est réduit à des conjectures sur

l'usage des pièces assez com[)liquées qui forment le corps

de ces fossiles : une cavité spacieuse entourée par la paroi

1

lion différente : sous ce rapport, et par l'atrophie des

bras, les Pdastoules

4

1. Analyse du calice de Pentremites florealis ; 2. Pentre-
mites florealis; 3. Pentremites sulcatus (coupe).

du calice contenait les parties molles. Par la structure du

calice, des aires pseudo-ambulacraires et la présence de

.pinnules articulées, les Blastoides se rapprochent surtout

des Cystidées (V. ce mot). La parenté, fondée unique-

ment sur la forme sphérique du corps, que l'on a voulu

établir entre le groupe actuel et les Echinides (Oursins),

est tout à fait illusoire et ne repose que sur une ressem-

blance grossière ou une fausse analogie de formes. Avec

les Cystidées, au contraire, les rapports sont plus étroits:

les aires pseudo-ambulacraires des Blastoïdes représentent

les bras déprimés, soudés au calice des Cystidées ; la

bouche et l'anus ont une situation semblable dans les deux

groupes. Les ouvertures génitales seules ont une disposi-

. Une pinnulo de Pentremites, gros-
sie ; b. (iranatocriniis Norvoodi.

se rapprochent plutôt

dos Uphiurides (V.

ce mol). Des trois

ordres des Crinoides,

les Bhistoidcs sont

celui qui apparaît le

plus tard, dans le

silurien supérieur des

Etats-Unis (Pentre-

mili's, Steplianocri-

)ius). Ce type est

plus abondant dans

le dévonien d'Eu-

rope et d'Améri(iue

(l'eiilremites, Granalocriniis, Nucleocrinus, Eleulhc-

rocrinits), mais c'est dans le calcaire carbonifère supé-

rieur do l'Amérique du Nord qu'il est surtout repré-

senté par des débris nombreux, caractéristiques de cette

formation dans le nouveau monde, plus rares en Europe.

Orophocrinus est plutôt de l'ancien continent. Ce type

disparaît vers la tin de la période carbonifère (V. Cri-

NoiDES). E. Trouessart.

Bini,. ; Ferd. ROmer, Monogr. dor fossUlnn Crinoidon-
familiu der Dlasloideen, dan>i Archiv fur Naturg (IS.Vii,

XVII, I. pp. 3\:i!-3y7.

BLASTOMERYX (Paldont.). Genre d'Antilopes fossiles,

créé pai' Cope (1874), pour deux espèces du pliocène de

l'Amérique du Nord, très voisines du genre fossile Cosoryx
(I.eidy) et de VAntilocapra, qui vit encore dans le môme
pays(V. Antilocapre et Antilopes fossiles). Trt.

BLASTOPHAGE (Blaslophagus Eichh.). Genre d'In-

sectes-Culéoptères, de la famille des Scolytides, établi en

1864 par Eichhoff et dont le même auteur a changé plus

tard le nom (V. Stettin. enl. Zeit., 1878, p. 399) en

celui de Myelophilus, à cause de l'existence du genre

DlastophagaCiVSkY., dans l'ordre des Hyménoptères. Quoi
qu'il en soit, les Blastophages sont caractérisés par la

massue aniennaire oviforme, composée de quatre articles

ajustés les uns aux autres ; le dessus du corps est luisant,

à poils rares ; la tête se termine en museau court ; le

prothorax n'est pas rebordé sur les côtés ; les hanches

antérieures sont à peine distantes du bord céphalique du
sternum et les tibias des pattes antéiieures sont crénelés

à leur bord externe. On n'en connaît que deux espèces,

les Bl. piniperda L. et Bl.

minor Hart., qui vivent sous

les écorces des pins. le Bl.

piniperda ou grand Blasto-

phage des pins est long de

4 Vi à ^ raill., ovoide-al-

longé, finement pubescent,

d'un brun noirâtre avec les

élytres souvent rougeâtres

en totalité ou en partie, à

deuxième interstrie aplati et

sans tubercules à la déclivité

postérieure. Son nom spéci-

fique le signale comme le

lléau des pins, et il est pour

eux, en effet, un ennemi très

redoutable. Dans le Nord, il

ravage les plantations de Pinus sylvestris; dans les

Landes, celles de Pinus maritima. Ses métamorphoses

et sa manière de vivre ont été étudiées en détail par

plusieurs auteurs, notamment par Ratzeburg (Die For-

stinsckten, 1, p. 171), Eichhoff (Europ. Borkenk.,

pp. 37 et 101), Chevandier {Ann. Soc. centr. d'agri-

cuit., 1841, p. 112 et 18,^1, p. 118) et E. Perris

(Ann. Soc. ent.Fr., 18b6, p. 208).— Le Bl. minor vit

de la même manière que le Bl. piniperda ; mais il est

beaucoup moins répandu. 11 attaque surtout les parties

Blaslophagus piniperda L.
très grossi.
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élevées des arbres, là où l'écorce est moins épaisse. Entîn,

ses galeries de ponte sont transversales au lieu d'être lon-

gitudinales comme celles du Bl. piniperda (V. R. Perris,

/oc. «^,p. 2-2-2K Ed. Lef.
BLASTOPHŒNICES. Appien, dans l'histoire des

guerres d'Espagne, donne ce nom aux Bétules del;i région

de Malaga, peuple que Ptoléméc appelle Bastulcs Pœni.
Suivant le premier de ces écrivains, ils descendaient

d'Africains qu'Annibal avait établis sur ce littoral et Pline

dit d'après le témoignage d'Agrippa que toute cette côte

était peuplée d'hommes d'origine carthaginoise. Ces
divers documents ne permettent |)as de révoquer en doute
l'existence d'une nombreuse population africaine mêlée
aux Ibères. Les Blastophœnices sont probablement une
tribu Bastule imprégnée fortement de sang berbère, ou
même un mot équivalent de celui de Bastules. E. Cat.
BLASTOPORE (V. Embryon).

B LATIN (Henri), médecin français, né à Clermont-
Ferrand en 4808, mort le 27 juin 1869, s'occupa d'ob-
stétrique et de maladies des femmes et fut vice-président

de la Société protectrice des animaux de Clermont. —
Ouvrage principal : avec Nivet, Traité des maladies des

femmes (1842, in-8). D' L. Hn.
B LATIN (Antoine), homme politique français, né à

Clermont-Ferrand le 5 août 1845. A été reçu docteur en

médecine de la faculté de Paris, et nommé professeur de
physiologie à l'école de médecine de sa ville natale : est

chevalier de l'ordre national de la Légion d'honneur.

M. Blatin a commencé très jeune à s'occuper de politique

en faisant de l'opposition républicaine dans les journaux
qui parurent au quartier latin à la fin de l'Empire. Il a

été maire de la ville de Clermont-Ferrand. Il représente le

canton nord de Clermont-Ferrand au conseil général du
Puy-de-Dôme. Les électeurs de ce département l'ont

envoyé à la chambre des députés au mois d'oct. 1885 :

il a été élu au second tour de scrutin par 74,052 voix. Il

compte au nombre des radicaux socialistes. Plusieurs fois

il a pris la parole au Palais Bourbon et y a été écouté

avec faveur. C'est à la suite d'un de ses discours que la

loi relative à la crémation des corps a été votée. Il a

occupé de hautes fonctions dans la franc-maçonnerie, a

publié des travaux scientifiques traitant surtout des ques-

tions de physiologie, d'histologie et de matière médicale

et thérapeutique. Il a collaboré activement à plusieurs

journaux politiques, et a fondé un journal quotidien, le

Petit Clermontois, qui soutient les idées républicaines

avancées. Louis Lucipia.

BLATON. Bourg de Belgique, prov. du Hainaut, située

à 25 kil. de Mons sur le canal de Blaton à Ath, et celui

de Pommerœul à Antoing. Centre d'une exploitation con-
sidérable de carrières de pierres à bâtir, à paver et cal-

caires. Pop., 3,500 hab.

BLATTE. L Entomologie. — Les Insectes désignés

vulgairement sous le nom de Blattes appartiennent à

l'ordre des Orthoptères, et constituent dans leur ensemble
le groupe des Blattides. ils se reconnaissent facilement à

leur corps large, aplati, recouvert de téguments coriaces,

mais d'une flexibilité extrême. Les pièces buccales sont

très développées, avec des mandibules larges, dentées au
côté interne, des palpes maxillaires de cinq articles et des

palpes labiaux de trois articles. Les antennes, insérées

dans un sinus interne des yeux , sont plus ou moins
longues, cétacées et composées d'un grand nombre d'ar-

ticles courts et serrés. Le prothorax, clypéiforme, s'avance

sur la tête qu'il cache le plus souvent en entier. Les ailes,

quand elles existent, sont amples, horizontales, membra-
neuses, plissées en éventail, et les pattes, assez grêles, ont
les tibias hérissés d'épines fortes et mobiles et les tarses

composés de cinq articles, dont le dernier est terminé
par deux crochets entre lesquels existe souvent une pelote

adhésive. L'abdomen, composé de sept segments chez les

mâles, de six seulement chez les femelles, non compris
l'anus, est terminé dans les deux sexes par un appendice

Phyliodroinia gerraanica ou
Blatte germani(iue.

conique, mobile, multiarticulé, de grandeur variable ; les

mâles sont pourvus, en outre, de deux filets cylindriques,
ordinairement très apparents.

Les Blattes sont des Insectes essentiellement nocturnes,
connus depuis la plus haute antiquité. Aristote et les

auteurs grecs les désignaient sous le nom de Stjlphes,

quelquefois de Syondyles, les latins sous celui de Soli-
fugœ. Elles sont très agiles, courent avec une grande
rajiidité et exhalent une odeur fétide, qui persiste long-
temps sur les objets qu'elles ont touchés. D'une voracité

extrême, elles dévorent toutes les substances animales ou
végétales desséchées, notamment les denrées coloniales et

les provisions de bouche de toute espèce ; elles attaquent
môme les vêtements et les cuirs. Bamdhor, Marcel de
Serres, Léon Dufour,

etc., ont étudié quelques-

unes des particularités

relatives à leuranatomie,

notamment en ce qui

concerne les organes

digestifs et reproduc-
teurs. Les femelles, faci-

lement reconnaissables,

dans la plupart des cas,

en ce qu'elles n'ont que
des rudiments d'ailes et

d'élytres, ne pondent pas

leurs œufs isolément

comme les autres In-
sectes ; elles les ren-

ferment dans une capsule

ou coque de consistance

plus on moins coriace.

Elles sont pourvues, à

cet effet, d'un appareil glandulaire, sérifique, qui consiste

en un grand nombre de vaisseaux tubuleux libres, où se

produit la matière destinée à former l'enveloppe des œufs.

Cette capsule ou oothèque, composée de deux valves accolées

l'une à l'autre, est divisée intérieurement en un nombre
variable de loges renfermant chacune un œuf; elle affecte

des formes diverses suivant les espèces, mais elle est le plus

souvent en carré long, avec les angles émoussés et présente

sur une de ses arêtes une série de dentelures très serrées.

C'est le point par lequel a lieu la déhiscence au moment de

l'édosion des larves. Celles-ci ne diffèrent des adultes que
par l'absence d'ailes et d'élytres; elles doivent changer au

moins six fois de peau avant d'arriver à l'état parfait

(V. llummel, Essais entomoL, 1821, n" 1).

Les Blattes sont répandues dans toutes les régions du
globe ; mais elles sont surtout nombreuses dans les pays

intertropicaux. D'après le Prodromus dcr Europaischen
Orthopteren, publié en 1882 par C. Brunner von Wat-
tenwyj, l'Europe en possède vingt-trois espèces, réparties

dans les six genres: Ectobia Westw., Aphlebia Br.,

Phyllodromia Serv., Lohoptera Br., Periplaneta Burm.
et Heterogamia Burm. De ces espèces, nous nous occu-

perons seulement de l'Ec^jif'a lappo7iica, du Phyllodromia
germanica, du Periplaneta americana et du Peripla-

neta orientalis, qui sont les plus importantes.

VEctobid lapponica L. ou Blatte jaune de Geoflroy

{hisect, Paris, I, p. 381) est long de 8 à 11 millim.,

d'un gris jaunâtre, avec la tête, les antennes et le milieu

du prothorax de couleur noire. On le trouve communément
dans les bois en France et dans le N. de l'Europe. En
Laponie, où il abonde, il pénètre dans les maisons et

peut, en compagnie d'un Coléoptère, le Silpha lappo-
nica L., détruire en très peu de temps les provisions de

Poissons secs amassés pour l'hiver.

A peu près de la même grandeur que l'espèce précé-

dente, le Phyllodromia germanica L. ou Blatte germa-
nique est d'un brun clair avec l'abdomen et les élytres

jaunâtres et le prothorax orné de deux bandes noires lon-

gitudinales et obliques. Il est très commun en Europe et
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dans le N. do l'Afrique. Dans quelques rentrées, il se mul-

tiplie en telles quantités qu'il devient un vi^ritable tl(*au.

C'est ainsi qu'il pullule en Russie, en Autriche et dans

plusieurs parties de r.Mleniap;ne, notamment ;\ lireslau,

dans les brasseries, irNordliauscn, dans les distilleries, à

Halle, dans les radineries, et à llauibourg, où il rend

beaucoup de mais(ms inhabitables. En Russie, le peuple

désigne ces Insectes sous le nom de Priissiena (Preu^-

seuschabej, tandis que les paysans de l'Aulriche supé-

rieure les nomment des /{uMet (Piiisscn). Dans les deux

pays, ils habitent les maisons, où ils se montrent intolé-

rables. En Russie, on admet qu'ils ont été importés

d'Allemagne par les troupes qui rentrèrent à la tin de

la guerre de Sept ans ; ils étaient inconnus à Saint-

Pétersbourg jusqu'à cette époque. Les Autrichiens, au

contraire, pour justiticr le nom qu'ils leur donnent, pré-

tendent que ces Blattes ont été introduites dans l'Autriche

supérieure par des ouvriers qui creusaient des bassins en

Bohême, où elles avaient été apportées d'abord par des

sujets russes employés comme journaliers pour défricher

les terres autour des cristalleries. (V. Brehra, les In-

sectes, éd. franc., par Kunckel d'Herculais, p. 387.)

Quoi qu'il en soit, la Blatte germanitpie cause des dégâts

considérables dans tous les endroits où l'on emmagasine et

manipule de grandes quantités de substances alimentaires.

Chamisso raconte même que, se trouvant en pleine mer,

il ouvrit des sacs qui devaient contenir du riz et qu'il y
trouva à la place une quantité innombrable de ces Orthop-

tères.

Non moins nuisibles sont les Periplaneta amerkana
et P. oricntatis, qui se distinguent nettement des espèces

précédentes par la présence, à l'extrémité du dernier seg-

ment ventral, de deux valves en forme de nacelle. Le

P. amerirana L., appelé vulgairement Ciincrelat ou

Kakerlac, est long de 28 à 32 millim., en entier d'un

roux ferrugineux, avec le prothorax ovale, lisse, marqué

de deux grandes taches brunâtres, et les élytres plus

longues que l'abdomen. C'est le Kakerlac americanns
d'Audinet-Serville, le PAatta hita de Ilerbst, le lilatta

kakerlac d'Olivier et la Grande blatte de Geoffroy [Ins.

Par., I, p. 381). Originaire du continent américain, il

est maintenant répandu dans toutes les régions du globe.

11 infeste les navires et court la nuit sur les passagers

endormis. On le trouve souvent en quantités considérables

parmi les ballots déposés sur les quais des ports de mer,

dans les docks, les raffineries de sucre et dans les serres

chaudes. Toutefois, contrairement à ce qui a été admis

jusqu'ici, ce n'est pas lui, mais une espèce voisine, le

P. Australasiœ L., qui existe dans les serres du

Muséum de Paris. A la Havane, où ils abondent, les Can-

crelats constituent un véritable fléau et l'on est obligé,

pour s'en débarrasser ou au moins pour en diminuer nota-

blement le nombre, de tolérer dans les maisons la présence

d'une certaine quantité de crapauds qui leur font une

guerre acharnée.

Le Periplaneta orientalis L. est également une espèce

cosmopolite. On la croit originaire de l'Asie Mineure, mais

sans qu'on puisse en fournir aucune démonstration cer-

taine. C'est le Kakerlac orientalis d'Audinet-Serville,

le Blatta lucifuga de Frisch, le Blatta ciilinaria de De
Geer et la Blatte des cuisines de Geofiroy [Ins. Paris,

I, p. 380, tab. 7, 6g. o). On l'appelle vulgairement

Cafard, Noirot, Ravet, Bête noire. Il est long de 49
à 23 millim., en entier d'un brun noirâtre, avec l'abdomen

et les pattes d'un brun rougeâtre. Très commune en Asie

Mineure et aux Indes orientales, cette espèce se rencontre

dans toute l'Europe centrale et méridionale, ainsi qu'en

Algérie. Elle manque dans la partie septentrionale de

l'Europe et en Laponie, où elle est remplacée par VEcto-
bia lapponica. Les colons européens l'ont importée aux

Etats-Unis, au Chili, à Buenos-Aires et en Australie. Ce
n'est que depuis cent trente-cinq ans environ qu'elle s'est

propagée abondamment dans l'Europe occidentale. En

France, on ne la rencontre jamais à l'air libre, mais tou-

jours dans les maisons, notamment dans les boulangeries,

les moulins, les hôtels garnis, les restaurants, les brasse-

ries, où elle commet beaucoup de dégâts. Elle se propage

parfois en telles quantités qu'elle rend les maisons inhabi-

tables. C'est ainsi que par un arrêt en date du 17 janv.

lSt)9, la cour de Borde.iux confirma une résiliation de

bail avec dommages-intérêts accordée aux locataires d'un

hôtel garni de Périgueux, devenu d'une exploitation impos-

sible par la multitude de Blattes orientales qui l'infes-

taient. (V. Maurice Girard, Bull. Soc. d'acelim., juin

1877.) Ed. Lefèvre.

H. Paléontologie — Les insectes du type des Blattes

étaient très communs aux époques paléoznique et méso-
zoi(]ue et ont laissé de nombreux débris dans les

couches géologiques de ces deux périodes. Le plus ancien

insecte connu est même une Blatte que Brongniart a dé-

crite, d'après une aile trouvée dans le silurien moyen de

a. Palœohla.Uina. Douvillei (aile) ; 6. Mylacris anthra-
copliila (aile) ; c. Etoblattina manebacliensis (aile) ; d.
Neorthobluttina rolundala {a.ï\e)\e.Mesoblallina angus-
tata (aile).

Jurques (Calvados), sous le nom de Palœoblaitina Dou-
villei. D'après Scudder, les Blattes paléozoïques doivent

être classées dans son ordre synthétique des Palœo-
dictyoptera (V. ce mot et Insecte fossile), qui réu-

nissait tous les Hexapodes pourvus d'ailes de cette épo-
que. Les Blattes mésozoïques, bien que descendant évi-

demment des précédentes, se rapprochent davantage des

dattes actuelles, et peuver\t être classées dans l'ordre des

Orthoptères. Comme tous les Palœodictyoptera , les

Blattes paléozoïques avaient les deux paires d'ailes sem-

blables, tandis que les Blattes actuelles ont l'aile antérieure

différente de l'aile postérieure. C'est â l'époque du trias que

ce changement morphologique a dû s'opérer, car on y
trouve des Blattes intermédiaires entre les deux types, et

l'on peut voir, en passant d'une espèce à l'autre, les ailes

antérieures devenir moins diaphanes, les nervures mé-

diastinale et scapulaire se rapprocher et se souder; enfin,

les ailes de la première paire deviennent épaisses et cor-

nées et les nervures anales, au lieu de se terminer au

bord de l'aile, se dirigent vers le sillon anal. Les Mantes

actuelles, d'après Scudder, descendent également des

Palœoblattariœ ou Blattes paléozoïques, et constituent
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une branche collatérale de cette nombreuse famille, dont

les Blattes actuelles sont les descendants directs. Ce type

a eu son plus grand développement dans le carboniCère

et le djas, a diminué de nombre à l'époque mésozoïque

(du trias au crétacé), et surtout à partir du tertiaire ou

il no semble pas plus répandu que de nos jours. Les gise-

ments qui ont fourni le plus grand nombre de débris

appartenant à ce type sont ceux du terrain liouiller de

Coramentry (Allier), et de Mazon-Creek dans l'Amérique

du Nord, du Parc méridional du Colorado (triasique), du

jurassique (purbeckien) d'Angleterre, etc.

Les Blattes paléozoiques forment, dans l'ordre synthé-

tique des Palœodictyopkra, avec les Protophasmldœ
(V. ce mot), une section que Scudder désigne sous le

nom d'Ortlwpteroidea. La famille des Palœoblattariœ

(ou Blattes paléozoiques), présente les caractères suivants :

Aile antérieure à nervure externomédiane complète-

ment développée et fendue dans sa moitié externe, de

sorte que ses branches occupent généralement le bord api-

cal ; branches anales se terminant au bord interne de

l'aile. On distingue deux sous-familles : les Mylacrhtœ
ont les branches de la nervure médiaslinale rayonnant en

général d'un point commun à la base de l'aile : l'aréa

médiastinal est triangulaire, rétréci en arrière. Ce type

est du carbonifère de l'Amérique du Nord, et comprend

une vingtaine d'espèces réparties par Scudder dans les

genres Mylacris, Promylacris, Paromylacvis, Lithomy-
lacris et Necymylacris du terrain houiller du cap Breton,

de Pennsylvanie, et de Mazon-Creek (Illinois). Une seconde

sous-famille, les Dlattinarlœ, a les branches de la ner-

vure médiaslinale partant à intervalles réguliers d'un tronc

commun ; l'aréa médiastinal a la forme d'une bande. C'est

ici qu'on peut placer provisoirement le G. Palœoblattinu

(Brongniart) du silurien de France, dont nous avons déjà

parlé. Scudder range ici les genres suivants du terrain

houiller et du trias d'Europe et d'Amérique du Nord :

Etoblattina, Spiloblattina, Archimylacris, Anthraco-

blattina, Gerablattina, Hernuitoblattina, Prcgono-

blaUina, Orydoblattina, Petrablattina, Poroblattina,

tous caractérisés d'après la forme de l'aile.

Les véritables Blattes, à ailes antérieures coriaces ou

en élytres, se montrent, comme nous l'avons dit, vers la fin

de la période triasique. Ce sont les plus anciens de tous

les véritables Orthoptères. Scudder les range dans la

famille des Blattariœ de Latreille. Les genres Ncorthro-

blattina, Smtinublaltina (Scudder), et Legnophora
(llecr), sont du trias. Dans le lias et le jurassique

d'Angleterre, de Suisse et d'Allemagne, on trouve lilat-

tidtum (Westwood), Rithma et Elisama (Giebel), Me-

soblaltina (Geinitz), Plerinoblattina (Scudder). Les

Blattes tertiaires sont beaucoup moins bien connues. On
en trouve dans l'ambie de Prusse, du Spilzberg, du

Groenland, etc., et dans le célèbre gisement oligocène de

Florissant dans l'Amérique du Nord. Ë. Tkouessaut.

111. Malacologie. — Blatte de Ilysance ou Dlation

Bymntium. Dans l'ancienne médecine on donnait ce nom
à l'opercule de quelques espèces du genre Strombe (V. ce

mot) et plus particulièrement à celui du Strombe pesant
;

on l'appelait aussi Ongle odorant en raison de sa forme.

On l'employait contre les vapeurs et l'épilepsie. Cet oper-

cule est de forme elliptique, arrondi à l'extrémité supé-

rieure, pointu à l'extrémité opposée, et trois fois plus

long que large. On le faisait venir de la mer Rouge. Son

usage en médecine était déjà abandonné vers la fin du

xviii° siècle et il ne servait plus, alors, qu'à orner les

cabinets de curiosités,

BiBL. : Pai.i ONTOLOGIE. — S. -II. ScuDDER, daus Zvr-
TF.L, Traité de Paléontologie, 1887, trad. franc., t. II,

pp. 152, 7.)3 ot7GG, avec index bibliogr.— Du même, Palfio-
zoïc Cochroaches (Mem. Boston, Soc. nat., Hist., IS/I),

t. III). — Du m6me, A licview of Mesozoïc Cochroaches
(lac. cit., 1886, t. III, n° 1.3).

BLAU. Affluent de gauche du Danube, oii il se jette à

Dira ; sa vallée, découpée dans les calcaires du Rauhe-

Alp, est très pittoresque avec de belles forêts de hêtres.

BLAU (Otto-Hermann), orientaliste allemand, né à

Nordhausen le 21 avr. 18"28, mort par suicide à Odessa le

'i'i lévr. 1879. Attaché à l'ambassade de Prusse à Constan-
linople, il explora une partie de l'Asie-Mineure (1854-
1833), fît un voyage en Perse (1858), devint consul à

Trébizonde. En 1860 il visita l'Herzégovine, y revint en

qualité de consul à Serajevo (1864), lut nommé en 1870
consul général d'Allemagne en Bosnie et Herzégovine ; en

1873, consul général à Odessa. Outre ses rapports très

appréciés de ses chefs sur les pays slaves du sud, il a

publié : Kommerzielle Zustânde Persicns (Berlin, 1838);
Reisen in Bosnien und der Heriegowina (Berlin,

1876) ; des travaux intéressants sur la philologie, l'his-

toire et les monnaies des pays du Levant : Bosnie,

Albanie, Lycie, Arabie, Perse, etc.

BLAUBËUREN. Bourg d'Allemagne, royaume de Wurt-
temberg, cercle du Danube, dans la pittoresque vallée du
Blaii (V. ci-dessus) à 510 m. d'alt. Son église, de style

gothique, est du xv' siècle (1467-1496) ; la chaire et

l'autel sont fort beaux. Un séminaire protestant occupe la

vieille abbaye bénédictine fondée en 1018.

BLAUDEIX. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Bous-

sac, cant. de Jarnage; 491 hab. L'église est du xiii° siècle.

Avant la Révolution, Blaudeix possédait une commanderie

de l'ordre de Malte dont les domaines s'étendaient sur les

paroisses voisines d'Ajain, Ladapeyre, Parsac et Rimon-
deix. En 1616, le revenu net de la commanderie était de
18'22 livres ; tous les sujets du commandeur étaient de

main-morte et le restèrent jusqu'à la Révolution, Cette

commanderie avait d'abord appartenu aux Templiers ; on

ignore à quelle date et dans quelles circonstances l'ordre

du Temple s'v était établi. Ant. Tbomas.

BLAUNERIA (Malac). Genre établi par Schutlleworth

en 1 834, pour un Mollusque-Gastéropode du groupe des Lira-

nophiles, pourvu d'une coquille sénestre, non ombiliquée,

mince, pellucide, de forme oblongue, turriculée ; à ouver-

ture allongée et assez étroite, portant un pli à la coluraelle,

cette dernière tronquée; le péristome droit non épaissi.

L'animal, de très petite taille, est muni de tentacules cylin-

driques courts, tronqués au sommet, portant les yeux à

leur base externe. Pied tronqué en avant, atténué en

arrière ne dépassant pas en longueur celle de l'ouverture

de la coquille. Les espèces de ce genre habitent hs
Antilles.

BLAUOFEN. Dans le district de Henneberg la conversion

directe du minerai en fer malléable dans le bas foyer fut

remplacée graduellement par la méthode moderne de la

fabrication de la fonte au haut fourneau ; mais comme
longtemps encore après l'application du nouveau procédé

on continuait à demander du fer obtenu directement, on

fit face à ces demandes en employant le même fourneau

pour produire les deux variétés de fer; ce fourneau se

distinguait du haut fourneau actuel par un plus grand

rétrécissement de la zone de tuyère ou de foyer, il était

entièrement fermé par devant sauf une petite ouverture

circulaire qu'on débouchait pour faire écouler la fonte et le

laitier, et qu'on refermait chaque fois après avoir terminé

cette opération. Ce fourneau, appelé blauafen du nom du

minerai traité plus spécialement et appelé en allemand

eiseublau (bleu de fer), pouvait servir de bas-foyer, on

n'avait qu'à pratiquer dans la partie antérieure du foyer

une ouverture assez large pour extraire la loupe. Les ma-
tières traitées ordinairement étaient des scories riches

avec des battitures de forges, et 1/4 au plus de minerai.

Le blauofen a été le véritable passage du bas-foyer au

haut fourneau moderne qui ne rend que de la fonte.

L. Knau.

BLAURER ou BLARER (Ambrosius), réformateur

soiiabe, né à Constance le 12 avr. 1492, mort à Win-
tertliur le 6 déc. 1364. Compagnon d'études de Mélanch-

tbon à l'université de Tuhingue où il obtint le grade

de maître es arts, il se sentit attiié par la vie monas-
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tique et entra au couvent des Bénédictins d'Alpirshach

(1515); il y devint bientôt prieur. Là, par l'entre-

mise de son frère Thomas, qui étudiait à Wiltenberg, il

apprit à connallre les écrits de Luther et de Méianchlhon;

il s'appliqua à l'étude de la liible et couinien(;a à répandre

les doctrines évangéliques parmi les frères de son couvent,

ce qui lui attira les réprimandes de ses supérieurs. Il dut

se démettre successivement de ses fonctions de prieur et

de lecteur, et après avoir vainement essayé de concilier

sa foi nouvelle avec la vie monastique, il quitta son cou-

vent le 5 juin. lo2'2 et revint à Constance ou il exerça

les fonctions de prédicateur jusqu'en 1584 et de 1538 à

1548. En outre, il prit une juirt active à la réorganisation

ecclésiastique des villes libres de la haute Allemagne et

fit dans ce but de nombreux voyages îi Ulm, Esslingen,

Augsbourg, Lindau et Isny. Eu 1533, il épousa une

ancienne nonne du couvent Je Mdnsterlingen, près do

Constance, Catherine W alllier de Blideck, ce qui lui valut

les mêmes calomnies qu'à Luther. De 1534 à 1538, nous

le rencontrons comme prédicateur à Tubingue, chargé

par le duc Ulrich de Wui Itemberg d'introduire la réforuie

dans la partie méridionale de ses Elats. Dans la question

de la sainte-cène, qui agitait alors les esprits, il partageait

le point de vue du luthéranisme mod^hé, qui devait

trouver son expression dans la Concorde de Wittenberg de

l'an 1536 : le corps du Christ est substantiellement pré-

sent dans le sacrement, mais pour les croyants seuls. C'est

sur cette base qu'il conclut, le i août 1534, à Stuttgart,

une entente avec son collègue de cette ville, Jean Brcnz
;

dès lors le succès de l'œuvre de Blaurer en Souahe était

assuré. Kn 1538, le duc Ulric le releva de ses fonctions

et il retourna dans sa ville natale jusqu'au moment où la

défaite du protestantisme et l'iutérim d'Augsbourg le for-

cèrent à chercher un refuge en Suisse. 11 se tixa à Win-
terlhur, et c'est là qu'il mourut de la peste après avoir,

dans l'intervalle, exercé quelque temps les fonctions pasto-

rales à Bienne et à Leutraercken en Thurgovie. A. Jundt.
BiBL. : Th. Keim, Ambrosius Blaurer, der schwtibische

Reformator ; Stuttgart, 1860. in-8. — Th. Pres:sel, Ambto-
sius Blaurers Leben iind Schritten ; Stuttgart, lS(il, in-8.
— Le mèn\ii, Ambrosius Blaurer daiis Leben und ausge-
\i,-xhUe Schriften der Vxler der reformirlen Kirche ;

Elberfeld, ISlil, vol. IX, in-8.

BLAUVAC. Corn, du dép. de Vaucluse, arr. de Car-

pentras, cant. de Mormoiron; 411 hab.

BLAUX (Nicolas-François), homme politique français né

à Rambervilliers (Vosges). Administrateur du dép. de la

Moselle, Blaux fut élu par ce département membre de

la Convention le 7 sept. 1792. Appelé à se prononcer sur

la peine à appliquer à Louis XVI, il motiva son vote de la

façon suivante : « J'avais trois tils ; le premier est mort en

Amérique, le second à Francfort, je viens d'offrir le troi-

sième à Custine. Je suis convaincu que Louis a mérité la

mort par ses crimes; mais comme je serais récusable si je

prononçais, je vote, comme législateur, pour la peine la

plus légère, pour la détention jusqu'à la paix et pour le

bannissement à cette époque. » Signataire des protestations

des 6 et 19 juin 1793 contre le 31 mai, Blaux fut décrété

d'accusation dans la séance du 13 oct. et arrêté avec

soixante-douze de ses collègues. Rendu à la liberté à la

chute de Robespierre, après quatorze mois de détention, il

futréintégré dans la Convention le 18 frimaire an 111. Envoyé
en mission à Amiens, Blaux faillit, le 13 germinal an lll,

perdre la vie dans une émeute causée par la pénurie des

subsistances. Arraché avec le général Laubadère du sein

du conseil général, ils furent tous deux fort maltraités et

ne durent la vie qu'à l'intervention de la force armée. Il

fut de nouveau élu par le dép. de la Moselle au conseil

des Anciens le -24 vendémiaire an IV. Voici le résumé
de ses travaux dans cette assemblée : il combattit et

vola (12 thermidor an IV) contre le rapport de Lebrun,
qui concluait à ce que le dernier quart du prix des do-
maines nationaux fût payé en numéraire. Il appuya

(27 brumaire an V) les modifications proposées à la loi du

3 brumaire an IV. Il combattit (28 frimaire an V) la

nomination par les juges de paix de leurs greffiers. A
l'appui de sa thèse, il cita le cas d'un nommé Chatellas,

procureur du roi dans un bailliage de Loiiaine, qui, de

concert avec son greffier, s'emparait, quand il allait appo-

ser les scellés, de tout ce qu'il y avait de précieux. C'était

l>oar éviter que de pareilles ententes pussent se renouveler

que Blaux prit la parole contre le projet. Cette résolution

fut ajtprouvée. Blaux cpiitta le conseil des Anciens en

1798, et n'occupa plus aucune fonction publique.

BLAUZAC. Coin, du dép. du Gard, arr. et cant. d'Uzès
;

()4l hab.

BLAVELLE. Un des noms vulgaires du Bluet (V. ce

mot).

BLAVET. Fleuve côtier de la France, qui sort de l'étang

de Blavet (Cùtes-du-Nord, cant. de Bourbriac), au picil

d'un chaînon des Montagnes Noires, passe à Coarec, où il

rencontre le canal de Brest à Nantes, reçoit le ruisseau

de Corlay, la Lorette, le Daoulas et coule dans une pro-

fonde vallée granitique, passe au pied de Mùr-de-Bretagne,

entre dans le Morbihan, arrose Pontivy où le canal du
Blavet se détache du canal de Brest à Nantes, reçoit le

Sar, l'Evel, passe à Baud, à Hennehont, où il passe sous

le viaduc du cliemiD de fer de Nantes à Brest et où la

navigation devient maritime; il forme ensuite la baie de

Lorient dans laquelle tombe le Srorif. Le Blavet, dont le

cours est de 154 kil., est navigable depuis Pontivy

(75 kil.), grâce à 28 écluses disposées jusqu'à llenne-

bont. La navigation maritime est de 15 kil. Le tirant

d'eau normal est de 1"'10 en amont d'Hennebont et de

2 m. en aval.

BLAVET (l'abbé Jean-Louis), économiste français, né

à Besançon le 6 juil. 1719, mort à Paris en 1809. II

entra dans l'ordre des Bénédictins, mais quitta de bonne
heure la vie ecclésiastique et devint bibliothécaire du
prince de Conti et censeur royal. Ami de Quesnay et de

Baudeau, il s'occupa d'économie politique et traduisit en
français la Théorie des sentiments moraux, d'Adam
Smith (Paris, 1775-1797, 2 vol. in-12) ; Recherches sur
la nature et les causes des richesses des nations, du
même auteur (Yverdun, 1781, 6 vol. in-12 ;nouv. éd. rev.

et aug. ; Paris, 1800, 4 vol. in-8); Mémoires histori-

ques et politiques delà Grande-Bretagne et de VIrlande
sous les règnes de Charles II, Jacques U, Guillaume lll

eiMane, du chevalierJeanDalrymple (Londres, 1776, 2 vol.

in-8 ; Genève, 1782, 2 vol. in-8), ainsi que l'Histoire

d'Ecosse de Roberison et les Contes de Hakerwortb. Il a

en outre écrit, en collaboration avec le chanoine Noiin,

un Essaisur l'agriculture moderne (Paris, 1755, in-12).

L. S.

BLAVET (Emile), publiciste français, né à Cournon-
terral (Hérault) le 14 fév. 1838. D'abord professeur à

Tournon, Cleimont-Ferrand et Nice, il quitta bientôt l'en-

seignement pour le journalisme. Après avoir collaboré à

la Gazette de Nice et fondé en cette ville le Laziarone,
il débuta dans la presse parisienne en donnant des

articles au Club, au Nain Jaune, au Soleil, à la Situa-
tion, et il s'y fit rapidement un nom. Attaché à la rédac-

tion du Fiyaio (1868-1870), il fonda en 1871, à Ver-

sailles, le Rural, publication hebdomadaire où il soutenait

la politique conservatrice. Rédacteur en chef du Gaulois

(1876-1879), il passa, au même titre, à la Presse, puis il

donna des chroniques à \'Evéneine7it (1880), au Vol-

taire, à plusieurs autres journaux, et rentra au Figaro

(1884), où sous le pseudonyme de P.\risis, il rédige la

spirituelle chronique qui a pour rubrique la Vie Pari-

sienne. M. Blavet a été nommé en 1884 secrétaire géné-

ral de l'Opéra. Il a écrit : les livrets des opéras de Sal-

vayre, le Bravo et Richard III; la Princesse rouge
(Paris, 1883, in-4), roman ; Dent pour Dent (Paris,

1887, in-18); et rassemble tous les ans en volumes ses

articles du Figaro : la Vie Parisienne ; la Ville et le

Théâtre (Paris, 1885 et suiv., in-12). Au théâtre il a
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débuté par un insucctîs : le Ruy-RIas d'en face (-187 "2):

mais il prit sa revanclie dej'uis avec le Fils de Porthoa
,

drame (1887) et le Voyage au Caucase, comédie (1887),
en collaboration avec F. Carré.

B LAVETTE (Victor-Auguste), architecte français, né ;"i

Brains (Sarthe), le 4 oct. 1850. Elève de MM. Constant-

Diifeux et Ginain et de l'Ecole des Beaux-Arts, M. Blavclte

remporta le premier grand prix d'architecture en 187!»

sur un projet de Conservatoire de musique et, devenu pen-
sionnaire de la villa Médicis, se distingua par ses envois

de Rome dont l'un, consacré aux Procuraticsde Venise et

à des études comparatives des ordres doriques de Pompéi,
lui valut une deuxième médaille au Salon de 1883 et dont

le dernier, comprenant, à côté de jolies aquarelles, une
restitution des plus consciencieuses du temple de Cérès à

Eleusis (ce sanctuaire énigmatique de la religion grecque)

fut récompensé d'une médaille de première classe au Salon

de 188o. Auditeur au Conseil général des Bâtiments civils

pendant les années 1884 et 1885 et attaché en même
temps aux travaux de la ville do Paris, M. Blavette est

aujourd'hui premier inspecteur du Palais des machines de

l'Exposition universelle de 188!» au Champ-de-Mars sous

la direction de M. Dutert, architecte, et chargé personnel-

lement, à la suite de deux concours et en collaboration

avec M. Peynot, sculpteur, de l'exécution de deux monu-
ments commémoratifs : le premier à élever à Paul Bert à

Auxerre, et le second, de beaucoup plus important, des-
tiné à glorifier la République dans la ville de Lyon. Ce
dernier monument, d'une hauteur de 23 m., se com-
pose d'une colonne surmontée d'une statue de la Répu-
blique appuyée sur un lion symbolisant la France et

dominant quatre groupes représentant la Ville de Lyon,
la Liberté, -VEgalité et la Fraternité. Sur le piédestal de

la colonne, des bas-reliefs rappellent le Rhône et la

Saône. Charles Lucas.

BLAVIEL (Antoine-Innocent), et non Bladriei. comme
l'orthographient à tort plusieurs biographes, homme poli-

tique français, né à Cajarc (Lot) le 9 févr. 17S7.
Elu par le dép. du Lot membre de la Convention le

9 sept. 179-2, Blaviel fut un des 73 représentants que la

Convention décréta d'accusation pour avoir signé les pro-

testations des 6 et 19 juin 1794 contre la révolution du
31 mai. Arrêté avec ses collègues, il fut également réin-

tégré à la Convention par le décret voté le 18 frimaire

an III. Dans lu séance du 21 thermidor de lamêmeannée,
il demanda, avec Pénières, l'arrestation de leur collègue

Bô, qui avait créé dans le Cantal une commission révolu-

tionnaire. Blaviel déclara à la Convention que des inquié-

tudes s'étant manifestées à propos des subsistances, Bô
avait dit : « Bassurez-vous, la France sera assez populeuse
avec douze raillions d'hommes ; on tuera le reste et bientôt

vous ne manquerez plus de vivres. » Cette dénonciation

causa un grand émoi dans l'Assemblée qui décréta l'arres-

tation de Bô. Elu au conseil des Cinq-iients par le même
département (Lot) le 23 vendémiaire an IV, Blaviel pro-
testa inutilement contre l'invalidation des élections de ce

déjiartement.

BLAVIER (Jean), ingénieur et mathématicien français,

né à Reims le 29 juin 1764, mort le 17 nov. 1828.
Entré à l'Ecole des mines en 1784, il fui nommé ingé-
nieur ordinaire en 1794, après plusieurs missions dans
les houillères d'Anzin et au cap de Bonne-Espérance où
il accompagna d'Entrecasteaux envoyé à la recherche de
Lapérouse. En 1807, il fut promu ingénieur en chef, et,

en 1808, chargé de la direction et de l'administration
des mines à l'Ile d'Elbe. Il a publié en 1791 un Tarif
général de toutes les contributions décrétées par
l'Assemblée nationale en 1190 et i79i, et en 1798
un Nouveau barème. On lui doit encore une Arithméti-
que décimale (an Vil) et une traduction de l'ouvrage de
Cancrin intitulé Jurisprudence générale des mines en
Allemagne. L. S.

BLAVIER (Edouard), ingénieur et minéralogiste fran-

çais, né à Pans le 22 fév. 1802, mort dans cette ville

le 29 mai -1887. Fils du précédent, il entra à l'Ecole
polytechnique en 18 1 9, ù l'Ecole des mines en 1 821 , devint
ingénieur ordinaire en 1826, ingénieur en chef en 1840
et inspecteur général en 1858. En 1826, il fut directeur
dos mines de Montjean et de Saint-Georges et en 1847
directeur général dos mines d'Anzin. En 1844, il fut

nommé chevalier et, en 1860, otficier de la Légion
d'honneur. On a de lui : Notice statidique et (jéologî'que

sur les mines et le terrain à anthracite 'du Maine
(Paris, 1834, in-S) ; Essais de statistique mitiéralngique
et géologique du département de la Mayenne (Le Mans,
1837, in-8). Il a en outre levé la carte du dép. de l'Orne
pour l'Atlas géologique de la France et a collaboré au
Grand Atlas souterrain de la ville de Paris, terminé
fn 1863. L. S.

BLAVIER (Aimé-Etienne), homme politique français,

né à Montjean (Maine-et-Loire) le 21 août 1827. Fils et

petit-fils (les précédents, il entra à l'Ecole polytechnique
eu 1845 et en sortit en 1847 dans le service des mines.
Blessé dans les journées de Juin 1848, il fut nommé
chevalier de la Légion d'honneur. Ingénieur des mines i\

Angers (1851-1853), ingénieur du matériel et de la

traction aux chera. de fer de l'Ouest (1853-1855), il

revint à Angers en 1855, et se consacra au dévelop-
pement des principales industries minérales de l'Ouest

(Ardoisières d'Angers, mines d'anthracite de la Mayenne
et de la Sarthe, etc., etc.). En 1870, il prit du
service comme commandant dans la première légion des
mobilisés de Maine-et-Loire, fut blessé au combat de
Monnaie (Indre-ot-Loire) et promu à cette occasion offi-

cier de la Légion d'honneur (28 fév. 1871). Conseiller

d'arrondissement d'Angers, maire de cette ville (1874 à

1876), M. Blavier a été nommé sénateur de Maine-et-

Loire, aux élections dejanv. 1883 (665 voix contre 298),
et réélu en janv, 1888. Membre de la droite du Sénat, il

s'est consacré principalement aux questions financières, et

il a prononcé dans les discussions budgétaires des dis-
cours très remarquables, mais fort pessimistes; il s'est

déclaré contre le projet de loi sur les délégués mineurs.
M. Blavier a écrit un Essai sur l'industrie ardoisière

d'Angers, et de nombreuses notices insérées dans kBul-
ktin de la Société industrielle et agricole de Maine-et-

Loire, dont il est président. R. S.

BLAVIER (Edouard-Ernest), ingénieur français, né à

Paris en 1826, mort le 14 janv. 1887. Il était inspecteur

général des lignes télégraphiques et directeur de l'Ecole su-

périeure de télégraphie. Il avait été nommé commandeur de

la Légion d'honneur en 1881. Outre de nombreux mémoires
insérés dans les Comptes rendus de l'Académie des

sciences et dans les Annales télégraphiques qu'il diri-

geait, on a de lui : Cours théorique et pratique de

télégraphie électrique (Paris, 1857, in-12) ; Nouveau
traité de télégraphie électrique (Paris, 1865-1867,
2 vol. in-8) ; Propagation de l'électricité (Nancy, 1865,
in-8); Traité des grandeurs électriques et de leur mesure
en unités absolues (Paris, 1 881 , in-8) ; Essais périodiques

des lignes électriques aériennes (Paris, 1885, in-8). L.S.

BLAVIGNAC. Com. du dép. de la Lozère, arr. de Mar-
vejols, cant. de Saint-Chély-d'Apchcr; 521 hab.

BLAVOYER (Joseph-Arsène), homme politique français,

né à Troyes (Aube) le 28 janv. 1815, mort le 11 août

1884. Agriculteur. Entra dans la vie politique après la

révolution du 24 fév. 1848. Les électeurs de l'Aube le

nommèrent représentant du peuple le dernier sur une liste

de sept par 26,674 voix. Il tut réélu le premier à la Légis-

lative. Pendant la durée de ces deux assemblées, ses votes

ne parurent pas être inspirés par un grand esprit de suite.

Votant constamment avec la droite, il sanctionna pourtant

la Constitution républicaine. Il soutint d'aboid la poli-

tique de l'Elysée, puis lui devint hostile en 1851. Il ne

reparut pas pendant tout l'Empire. Aux élections générales

du 8 fév. 1871, il fut élu membre de l'Assemblée natio-
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nale par 27,675 voix sur 515,484 votants. Menibro du

centre droit il vota pourtant la (Constitution de 1S75.

Après la dissolution de l'Assembléo nationale il rentra

dans la vie privée. Louis Luciima.

BLAY. Com. du dép. du Calvados, arr. de ISayeux,

cant. de TrtWières; 32"2 liab.

BLAYE (Blaivntum, Blavia, Blaytim). Cli.-l. d'arr.

du dép. de la Gironde, sur la rive droite de la Giromie;

4,340 liai). Stat. des chemins de ter de 1 Ktat. embranche-

ment de Saint-Mariens ;\ r.laye. Place de guerre de

2° classe, quartier maritime du sous-arrondisscnient do

liordeaux. Blaye possède un collège communal, une école

d'hydrographie, un hApilal, une prison cellulaire. Sur

l'embarcadère du port est établi un feu fixe, C 4" ordre.

Le mouvemeni de la navigation est assez considérable: les

navires viennent parfois à Blaye compléter leur charge-

ment, mais le port est surtout fréquenté par les petits

cc'itres de la Gironde. Le commerce consiste en vins, eaux-

de-vie, fruits et bois de construction pour la marine.

L'industrie est représentée par des chantiers de construc-

tion de navires, des distilleries, des fabriipies de toiles et

d'étofiVs, des faïenceries, etc. Le territoire de Blaye pro-

duit d'excellents vins rouges.

La ville de Blaye se divisait autrefois en ville basse et

ville haute ; celle-ci, groupée autour d'un ancien château

fort établi sur un roc escarpé, fut presque entièrement

détruite lors de la construction de la citadelle par Vauban.

La ville actuelle s'étend surtout en longueur, du N. au S.

Les promenades, le cours de l'Hôtel-de-Vilie, celui de la

Fontaine, séparent la ville de la citadelle. Le long de la

Gironde, en amont de la ville, s'étend le beau cours du

Quai, d'où la vue est très belle.

Histoire. — Blaye fut au temps des Romains une

station militaire sur la voie de Bordeaux à Saintes, on la

trouve mentionnée dans les textes sous les noms de

Promontoriiim Santonumoa de Blavia militaris. Plus

tard, Grégoire de Tours (De gloria confessorum,

chap. xLvi), raconte que le tombeau d'un saint prêtre

nommé Romain était situé en ce lieu, auprès de la Ga-
ronne. Cette basiliciue de Saint-Romain fut célèbre pen-

dant tout le moyen âge ; les légendes épiques y placèrent

les tombeaux des héros carolingiens, Roland, Olivier et

l'archevêque Turpin. Elle fut détruite lors de la construc-

tion de la citadelle de Vauban. A l'époque carolingienne,

Blaye devint le chef-lieu d'une viguerie comprise dans le

Bordelais et suivit les destinées de l'Aquitaine. Un châ-

teau fut construit à une époque fort ancienne sur le roc

escarpé, et cette forteresse souvent reconstruite eut toujours,

à cause de sa situation, un rôle important.

Dès 1261, les habitants de Blaye reçurent de leur

seigneur des privilèges dont le texte nous est par-

venu. Ces privilèges furent con-

firmés successivement par les rois

d'Angleterre et de France jus-

qu'au xvii^ siècle. Au cours . des

guerres anglaises, la citadelle de

Blaye fut plusieurs fois prise et

reprise; elle fit définitivement

retour à la France en 1451. Les

protestants s'en emparèrent en

1568 et la saccagèrent. Quelques

années plus tard, Blaye embras-
sait le parti de la Ligue et le maré-

chal de Matignon, lieutenant géné-

ral en Guyenne, tenta vainement de la reprendre de

vive force (1593). Elle se soumit pourtant l'année suivante

et reçut du roi Henri IV confirmation de ses privilèges

("20 juil. 1594). Sous Louis XIV, Vauban construisit la

citadelle actuelle (1683), qui engloba l'ancien château

fort et une grande partie de l'ancienne ville dont on

rasa alors plus de 200 maisons. Cette forteresse, qui

commande la Gironde large de plus de 4 kil., réussit en

1814 à empêcher les vaisseaux anglais de forcer le

passage. 1:11c a servi à plusieurs reprises de prison

d'Etat. La duchesse de Berry, arrêtée en 1832, lorsqu'elle

Porte de la citadelle, d'après une photoççraphie des
Archives de la Commission des Monuments nistoriquea

cherchait à soulever la Vendée, y fut quelque temps

détenue (du 15 nov. 1832 au 8 juin 1833), sous la garde

du général Bugeaud; elle y accoucha d'une fille le

10 mai 1833.

Monuments. — Le principal monument de Blaye est la

citadelle dont il a été question plus haut. L'ancien châ-

teau gothique, défendu par des tours énormes, tlanqué de

quatre bastions et entouré de fossés, a été englobé dans

les fortifications de Vauban. On y montre encore le tom-

beau du roi de Toulouse, Caribert, fils de Clotairo IL La
basilique Saint-Romain, fondée, d'après la légende, au

iv" siècle, occupait une partie de l'emplacement de la

forteresse et a été démolie, lors des travaux exécutés par

Vauban. Le fort Pâté, autrefois fort Saint-Simon, bâti

sur un Ilot au milieu de la rivière, et le fort bU'doc sur

la rive gauche, tous deux commencés en 1689, complètent

les défenses de Blaye. L'église est sans intérêt ; l'hôtel

de ville, édifice sans caractère, est accompagné d'un

beffroi surmonté d'une flèche. La place située au centre

de la ville est décorée d'une jolie fontaine.

BiBL. : Les chartes et privilèges de Blaye ont été réu-
nis et publiés au t. XII des Archives historiques de la

Gironde.

BLAYE. Com. du dép. du Tarn, arr. d'AIbi, cant. de

Monestiés; 1,640 hab.

BLAYMARD (Lozère) (V. Bleymard [Le]).

BLAYMONT. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.

d'Agen, cant. de Beauville; 513 hab.

BLAYNEY (Benjamin), philologue anglais, mort en

1801. Professeur d'hébreu à l'université d'Oxford, il

a publié de nombreux ouvrages sur Daniel, Jérémie,

Zacharie, fort estimés des hébraïsants et a laissé des

manuscrits, entre autres une traduction et un commen-

taire des Psaumes , conservés à la bibliothèque de

Lambeth.

BLAYOIS, BLAIGUÈS ou BLAYEZ. Ancien pays de

la France dont Blaye était la capitale. Il formait à l'é-

poque carolingienne une viguerie du pagus Biirdigalen-

sis, et devint plus tard à peu près le territoire de la châtelle-

nie de Blaye,

BLAZ DE BcizA, franciscain espagnol, de la prov. de

Saint-Jacques de Compostelle, collecteur de l'impôt payé

aux Turcs par les nations ciirétiennes pour la conserva-
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tion (ios lieux saints de Palestine, vivait dans la première

moitié du xvii» siècle (et non du xiv'', comme certains

auteurs l'ont dit). On a de lui im ouvrage intitulé Relu-

ciun de Ios sagrados higares de Jérusalem y toda la

Tierra-Santa ('Sahïïiinqiie, 162i, in-8). C. K.

BiBi,. : Nie. Antonio, nibliotheca Ilispana nuivi; Ma-
drid, ITSa, 2 vol. in-fol., 1. 1. |j. nÇ). — T. Touler, Biblioth.
geogr. Palxsl.; Leipzig, l.S07,in-8, p. 8i)7.

BLAZE. Nom d'une famille de musiciens et musicogra-

phes français. Le premier des Blaze qui se soit signalé

en matière musicale est Henri-Si'bastien, né à Cavaillon

en 1763, mort dans la même ville le 11 mai 1S33. 11

consacra à la musique les loisirs que lui faisait sa pro-
fession de notaire. A l'époque de la Terreur, il dut pren-
dre la fuite, mais fut nommé, après le 9 thermidor,

administrateur de son département, il a composé des

messes, deux opéras intitulés l'Héritage et Sc'miramis,
des duos pour harpe et piano, des sonates pour piano

seul, des « pièces fugitives ». H a aussi écrit un roman,
sous ce titre : Julien ou le Prêtre (Paris, 1805, 7 vol.

in-12). — François-Henri-Joseph dit Castil-Dlaze, fils

du précédent, né à Cavaillon le 1^'' déc. 1784, est mort
à Paris le il déc. 1857. 11 fut tour à tour avocat, sous-
préfet de Vaucluse, inspecteur de la librairie, etc. Dans
son premier ouvrage, l'Opt'ra en France (Paris, 1820,
2 vol. in-8), il attaquait avec verve les habitudes musi-
cales françaises et se posait en apôtre de la grande
musique. Le succès de son livre lui valut la place de
chroniqueur musical au Journal des Débats. Dans ses

articles, signés XXX, il éclipsa sans peine les littérateurs

qui jugeaient de la musique avec l'audace de l'ignorance,

et son demi-savoir fit l'impression d'une science consom-
mée. En 1821 parut le Dictionnaire de musique mo-
derne (Paris, 2 vol. in-8) ; ouvrage très superficiel,

bourré d'emprunts faits au dictionnaire de Rousseau. Ce
travail a été réimprimé, avec additions diverses, en 1825
et 1828. Castil-Blaze a aussi fuit des articles de musique
au Constitutionnel, à la Revue et gazette musicale de
Paris, au Ménestrel, au Magasin pittoresque, etc. Ces
chroniques forment le fonds des deux volumes : Chapelle
de musique des rois de France (Paris, 1832, in-12),

et la Danse et les Ballets depuis Uacchus jusqu'à
M"^ Taglioni. On lui doit encore : l'Académie royale
de musique depuis Cambert; le Piano, histoire de son
invention, de ses améliorations, etc.; Molière musicien
(Paris, 1832, 2 vol. in-8) ; les Théâtres lyriques de
Paris, etc., ouvrages dans lesquels il a pillé Beffara,

Fétis, et utilisé ses anciens articles. Mais les litres prin-
cipaux de Castil-Blaze à la reconnaissance des musiciens,

ou à leur mépris, selon les opinions de chacun, sont ses

arrangements et traductions de Don Juan, des Nozze di

Figaro, de la Flûte enchantée, du Matrimonio segrelo,

de Fidelio, du Freischiifz, à'Euryanthe et d'Obéron.
On peut dire, pour sa défense, qu'il a fait connaître au
public des partitions géniales, mais ces œuvres étaient

tellement défigurées qu'on aurait pu les prendre pour des

parodies. Ses traductions sont d'une infidélité stupé-
fiante. Non seulement il débaptise les personnages, mais
il leur met dans la bouche des paroles grotesquement
inexactes, sans rapport avec la situation et l'expression

musicale. On trouvera dans les Mémoires de Berlioz de

piquants détails sur les arrangements dus à Castil-Blaze,

entre autres sur celui du Freischiltx,, le parfait exemple
de ce genre d'attentats . Castil-Blaze arrangea d'une façon

analogue, bien qu'avec une moindre impudeur, beaucoup
d'opéras de Hossini : le Barbier, la Gazx,a ladra, l'Ita-

lienne en Alger, Moïse, Otello, et VAnna Bolena, de

Donizetti. llfil également jouer des pastiches, formés de

morceaux dérobés à Mozart, Weber, Paër, Rossini et

mêlés d'airs de sa propre composition : la Forêt de
Senart, les Folies amoureuses , la Fausse Agn/^s,

M- de l'ouceaugnac. Alfred Efinst.

BLAZE (LIzéàr), frère de Castil-Blaze, né à Cavaillon

en 1786, mort à Paris en oct. 1848. Elève du Prytanée
de Fontainebleau; il fit les campagnes d'Allemagne et

d'Espagne (1806-1813) et quitta le service en 1815
avec le grade de capitaine. Après avoir résidé pendant
plusieurs années dans une pro[iriété sise à Chennevières-
sur-Marne et qui appartenait à sa femme, il devint veuf
en 1840, se remaria et habita tour à tour Hennebont et

Paris. Il avait résumé ses souvenirs 'personnels dans un
livre curieux et qui mériterait d'être réimprimé : la Vie

militaire sous l'Empire, ou Mœurs de garnison, de
bivouac et de caserne (1837, 2 vol. in-8). L'un des

fondateurs et collaborateurs les plus assidus du Journal
des Chasseurs, il y publia sous leur première forme la

plupart des livres suivants : le Chasseur au chien d'ar-
rêt (1836, in-8) ; le Chasseur au chien courant (1838,
2 vol. in-8) ; le Chasseur au filet ou la Chasse des
dames (1839, in-8) ; le Chasseur conteur ou les chro-
niques de la chasse (1840, in-8) ; Histoire du chien
cher, tous les peuples du monde (1842, in-8) ; Cause-
ries des gourmets et de chasseurs (1844, in-32). Il a

également donné une édition du Livre du roy Modus et

de la royne Racio (1839, gr. in-8). M. Tx.
B LAZE iiE BuRY (Ange-Henri), littérateur français, né à

Avignon le 19 mai 1813, mort à Paris le 15 mars 1888.
Fils de Castil-Blaze (V. ci-dessus), il adopta comme pseu-

donyme le nom de sa mère. Après avoir terminé ses

études au collège Bourbon, il débuta, en 1834, par la

publication d'une comédie en vers, le Souper du com-
mandeur, dans la Revue des Deux Mondes, dirigée par
son beau-frère, M. Buioz, et dont il fut, durant quarante

ans, l'un des principaux collaborateurs (il signait d'abord

Hans Werner). U y a notamment rédigé la critique musi-
cale de 1834 à 1851, et de 1864 à 1883. En 1840, il

publia une traduction complète de Faust, maintes fois

réimprimée, et qui a été l'objet de deux éditions de luxe,

illustrées par Tony Johannot (1847) et par M. Ad. Lalauze

(1879). U donna également une traduction des Poésies

de Gœlhe (1843, in-18). L'activité de Blaze de Bury
s'est exercée dans les sens les plus divers, car il a tour à

tour abordé la critique et l'histoire littéraire avec Ecri-
vains et poètes de l'Allemagne (1846, 2 vol. in-18);

les Ecrivains modernes de l'Allemagne (1868, in-18);

Tableaux romantiques de littérature et d'art (1878,
in-i8); Alex. Dumas, sa vie, son temps, son œuvre
(1885, in-18); l'histoire proprement dite avec Souve-

nirs et récits des campagnes d'Autriche (1854, in-18)
;

les Kœnigsmark (1855, in-18) ; le Chevalier de Chasot

(1862, in-8) ; les Femmes et la société au temps d'Au-
guste (1875, in-8 et in-18); la politique moderne avec

le Comte de Chambord; Un mois à Venise (1850, in-18)
;

Hommes du jour (1859, in-18) ; les Salons de Vienne

et de Berlin (1861, in-18, anonyme); les Bonshommes
de cire (1864, in-18); enfin, l'histoire et la critique mu-
sicale avec les Musiciens contemporains (lHa6, in-18);

Meyerbeer et son temps (1804, in-18); Musiciens du
passé, du présent et de l'avenir (1880, in-18), etc.

Citons à part, outre un recueil prématuré de Poésies com-
plètes (i^i% in-18), des Intermèdes et Poèmes (1859,

in-18), la Légende de Versailles (1870, in-18), poésies.

Blaze de Bury avait fait représenter à l'Odéon, en 1869,

le Décameron, comédie « bibliographique » en un acte et

en vers : il s'agit d'un exemplaire du fameux Boccace, de

l'édition de Venise (1471), qu'un amoureux échange avec

un vieux bibliophile contre la main de sa nièce. Il avait

écrit le livret de la Jeu7iesse de Gœthe, opéra dont

Meyerbeer avait composé la musique, mais la famille du

maître argua du testament de celui-ci pour refuser de lui

livrer la partition. Blaze de Bury a laissé des Mémoires
personnels très curieux que publie en ce moment la Revue

internationale de Florence (1888). — Sa femme, née

Pauliiie-Uose Stewart, d'une famille irlandaise, a écrit des

nouvelles el des articles de critique sous les pseudonymes

d'Arthur Dudley et de Maurice Flassan. Elle a publié
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sous son propre nom le réL'it diin Voyage en Aulriche,

en llnnqrie et en AlU-maqne, pendant les ('vcnemenls

de iSi'S et 1^49 (18ol, in- 18). M. Tx.

BLAZIERT. Coin, du dép. du Gers, arr. et cant. de

Condoin ; IHi !iab.

BLAZNAVATS, gt'néral et homme politique serbe, né

en IS'it), ninrt eu iSl^l. Il doit sou nom au \illai»e de

Bhunava (eerde de Kragouievats) ou il naquit. En 1848,

il se rendit à Vienne pour étudier l'aililleiie ; lorsque la

guerre éelata entre les Magyars et les Slaves du Sud, il

servit sous les ordres de Knitchauin et couimanda l'artil-

lerie des Serbes. La guerre terminée, il alla achever ses

éludes militaires à Vienne et à Paris. A son retour, le

prince Alexandre Karageorgevitch le chargea d'organiser

l'armée serbe ; il établit en Serbie une maunlacture

d'armes, une poudrerie, une fabri(ine de canons et une

académie militaire. Kn 186"2, le prince Michel le fit co-

lonel , en 18()u ministre de la guerre; il réorganisa

l'armée serbe ; après l'assassinat du prince Michel (1868),
il maintint l'ordre et lit partie du Conseil de régence

pendant la minorité du jeune prince Milau. Celui-ci,

devenu majeur, nomma Blaznavals président du conseil et

ministre de la guerre. Il mourut peu de temps après. L. L.

BLÉ. l. Botanique. — {Tritictim L.). Genre de

plantes, de la famille des Graminées, qui a donné son nom
au groupe des Triticées. Ce sont des herbes annuelles ou

vivaces, dont les tiges souterraines, ordinairement rami-

fiées, donnent naissance à des rameaux aériens simph^s

(ckaiDuefi), portant des feuilles alternes et terminés chacun

par un épi compacte ou plus ou moins lâche, plus rarement

ramifié. L'axe principal de cet épi présente des saillies dis-

posées alternativement et sur chacune desquelles est

un épillet de fleurs distiques alternes, entouré à sa base de

deux gluines mutiques ou aristées. Chaque fleur présente

deux glumelles dont l'une, l'inférieure, est uninerviée,

mutique ou terminée parfois par une longue arête ; deux

glumelles, entières ou ciliées, placées un peu au-dessus

des glumelles ; trois étamines à filets grêles, à anthères

allongées, biloculaires et introrses, et un ovaire sessile, sur-

monté de deux styles plumeux. Le fruit est un caryopse

ordinairement allongé, arrondi à ses deux extrémités,

libre entre les glumelles ou leur adhérant plus ou moins;

sa face externe est convexe, tandis que sa face interne

est concave, parcourue par un court sillon et marquée
d'une macule hilaire linéaire-allongée. La graine renferme

sous ses téguments un albumen farineux abondant à la

base duquel est situé l'embryon.

Les Triticum croissent dans les régions tempérées de

l'hémisphère boréal. Les espèces les plus importantes sont :

i° Le Triticum sativum Lamk, ou Blé, Froment, dont

la patrie est inconnue et auquel on rattache comme
simples variétés , le Tr. œstivum L. ou Blé de mars,
le Tr. hybernum L. ou Blé d'hiver. Blé de saison et le

Tr. turijidum L. ou Blé barbu. Gros Blé, Pétanielle

et le Tr. compositum L. ou Blé d'abondance, Blé de

miracle; 2° le TrifÙMm 5/J(.'/to L. appelé vulgairement

Grande Epeautre; 3" le Triticum monococcum L, ou

Blé Locular, Engrain commun, Petite Epeautre.

Toutes ces espèces sont cultivées en grand pour leurs

caryopses qui servent à l'alimentation et qu'on désigne

vulgairement sous le nom de grains de blé.

Blé cornu. — Un des noms vulgaires de l'Ergot de

seigle (V. Ergot).

Blé d'amour. — Nom vulgaire du Lithospermum
officinale L., de la famille des Borraginacées (V, Gré-
mil).

Blé de Guinée. — Nom vulgaire du Sorgho (V. ce

mot).

Blé de Tartarie. — Nom vulgaire du Fagopyrum
tataricum Gaertn. (Polygunum tataricum L.), de la

famille des Polygonacées (V. Sarrazin).

Blé de Turquie. — Nom vulgaire du Maïs (V. ce

mot).

Blé di; vache. — Nom vulgaire du Melampyrum
arvense L., de la famille des Scrofulariacées (V. Mélam-
pïhe).

Blé dks Canaries. — Nom vulgaire du P/wiam cana-
riensis L. (V. I'halaius).

Blé noir. — Nom vulgaire du Fagopyrum esculentum
Mœnch {Volyyonum Fagopyrum L.), de la famille des
Polygonacées (V. Sauhazin). Ed. I.KrÈvaE.

II. Agriculture. — Etenduk cultivék. — Le blé ou
froment est la céréale panifiable la plus généralement cul-
tivée

; sa production annuelle, pour le monde enlier,
oscille entre 700 et 710 millions d'hectol. Ici nous ne
faisons entrer en ligne de compte que le blé proprement
dit, c.-à-d. le froment (Triticum) ; le mot blé étant
étendu a d'autres céréales dans certains pays. C'est ainsi
(|ue dans quelques déparlements du Midi, le seigle étant
encore la céréale panifiable la plus répandue, y porte le

nom de blé.

Ce sont les Etats-Unis d'Amérique qui produisent le

plus de blé. Ainsi, en 1886, leur production s'est élevée à
160, 0^26,300 hectoL, tandis que celte mémo année, la

France en a produit 104,687,667 hectol.; ensuite vient
la Russie, avec 74,867,479 hectol., puis l'Espagne
46,081,000 hectol., puis l'Italie 45,294,247 hectol.

Le blé est la production agricole la plus importante de
la France

; toutefois, elle n'a pas toujours été ce qu'elle
est aujourd'hui. En 1815 nous récoltions 39 millions
d'hectol. sur une étenlue de 4,600,000 hect.; en 1830,
5 millions d'hect. étaient consacrés à la culture du blé et
la récolte totale s'élevait à 52.800.000 hectol. En 1860,
6,700,000 hect. étaient cultivés en blé et la récolte
s'élevait à 101,600,000 hectol. En 1881, la production
descend un peu, 96,800,000 hectol., mais l'étendue cul-
tivée atteint 7 millions d'hect. Enfin, en 1886. sur cette
même surface, la récolte a atteint 103,400,000 hectol.
Comme on le voit, non seulement la culture du blé en
France a progressé comme étendue, mais les rendements
se sont notablement accrus. Tandis qu'en 1815, la

moyenne était de 8 hectol. 6 par hect., en 1830 elle

était de 10 hectol. 5 ; en 1881 elle était de 13,9; enfin
en 1886 elle atteignait 15 hectol.

Climat. — On cultive avantageusement le froment dans
les contrées oii la température moyenne oscille entre 15
et 18 degrés. Dans les pays tropicaux, le blé réussit mal
et ne se cultive guère que sur les montagnes. Pour bien
végéter, mûrir et fructifier, le blé exige de 2,200 à 2,400
degrés de chaleur totale suivant les variétés et les ter-
rains. Entre les variétés hâtives et les variétés tardives il

existe un écart de quinzejours environ. D'après M. G. Heuzé,
les blés à épis lisses et sans barbe et à grain tendre
sont principalement cultivés dans les contrées où le

climat est doux ou plutôt un peu brumeux que très sec.

Par contre, les froments barbus et à grains glacés,
comme les blés durs, sont les principales variétés cul-

tivées dans les pays chauds et secs, tels que la Sicile, la

Grèce, l'Algérie et l'Egypte. Ces blés exigent plus de
chaleur pour raiirir leurs grains, qui sont très glacés

et très propres à la fabrication des pâtes alimentjires.

Tous les blés n'ont pas le même degré de rusticité.

Ceux qui ont des grains demi-glacés et qui sont cultivés

dans la région septentrionale de la Fmnce depuis long-
temps, résistent mieux aux froids dans les grands hivers
pendant lesquels le thermomètre descend à — 13" et

môme à — 20^ que les blés à grains tendres. 11 a été

aussi souvent constaté que les variétés barbues appartenant

à l'espèce Triticum sativum, supportaient toujours mieux
des gelées très intenses que les variétés sans barbes de la

même espèce. Il faut qu'il survienne des froids d'une inten-

sité tout à fait extraordinaire pour que les blés d'automne
périssent en totalité ou en grande partie. Toutefois,

comme le fait remarquer M. Vilmorin, dans le centre de
l'Europe, à l'époque des grands froids, la terre est

habituellement couverte de neige, et c'est grâce à cette
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circonstance que la culture du blé y donne à peu près

constaraineut de bons résultats. En France il n'en est

pas toujours de même, et certains hivers sans neige

ont gravement com] remis la moisson. Sans remonter bien

loin, nous pouvons citer celui de 1878 à 1879 oii prés

d'un tiers des blés en terre a été détruit par les froids.

La résistance des diverses variétés à l'action des gelées

est assez inégale ; les races les plus rustiques se trouvent

parmi les épeautres.

L'influence de l'humidité sur la végétation du blé a une

grande importance. D'après les observations de M. Eiig.

Risler, le blé, à raison de 563 tiges par m. q., a dans ses

feuilles une surface d'évaporation ou de transpiration dix

fois plus grande que le terrain qui le porte, et consomme

en moyenne par jour de 2,67 à 2,8 millim. do hauteur

d'eau, un peu plus au printemps, un peu moins en été.

Non seulement l'eau sort à former, en s'unissant au car-

bone tiré de l'atmosphère, la cellulose, l'amidon, etc., de

la plante, mais elle y amène les matières azotées et miné-
rales (|u'elle dissout dans la terre. D'après les recherclics

de WM. Lawes et Gilbert, il y a pour 100,000 gr. d'eau

transpirée par le blé, 404 à 485 gr. de matière sèche, et

cette matière sèche contient de 152 à 57 gr. de matières

minérales. La quantité d'eau consommée relativement à la

matière sèche produite est d'autant plus grande que le sol

est moins fertile, mais il y a toujours 2,000 gr. d'eau

transpirée pour 1 de matière sèche et toujours au moins

3,10() grammes d'eau transpirée pour 1 de matière miné-

rale introduite. On voit que cette eau, qui arrive dans les

plantes chargée d'acide carbonique, suHit amplement pour

dissoudre toutes les substances minérales nécessaires au

blé, même le phosphate de chaux, qui est de toutes ces

substances la moins solublc.

Les pluies intenses et persistantes nuisent beaucoup au

blé. Parfois, elles déterminent une végétation herbacée

exubérante qui occasionne la verse ; d'autres fois, elles

favorise la végétation des herbes nuisibles et rendent les

façons d'entretien dispendieuses; enfin les pluies surabon-

dantes nuisent à la floraison et favorisent le développe-

ment de certaines maladies cryptogamiques, notamment
de la rouille.

La matière amylacée qui constitue la partie essentielle-

ment utile du blé, étant dans le grain en raison directe

de l'éclaireraent, on comprend que la lumière du soleil ait

un rôle important dans la végétation du blé. H est faèile

de constater que les blés qui végètent en plein soleil sont

beaucoup plus beaux que ceux qui végètent à l'ombre des

arbres sur la lisière des forêts et sur le bord des routes.

D'ailleurs, sous les hautes latitudes de la Norvège, les

journées d'été sont beaucoup plus longues qu'en France,

et, par conséquent, chaque jour de végétation représente,

comme le dit M. Tisserand, un plus grand nombre d'heures

de travail. En multipliant ce nombre d'heures de travail

par la température moyenne, il a trouvé pour le blé de

printemps : 29.900 en Alsace, sous le 48'' 1/2 de lat.
;

29.813 à Rambouillet, sous le 48° 1/2; 27.643 à Chris-

tiania, sous le 59"9; 26.848 à Bodô, sous le 67»;

26.600 à Skibolten, sous le 70°. Il faut donc admettre,

ajoute M. Tisserand, que les plantes cultivées dans les

hautes latitudes sont douées d'une activité de végétation

bien plus grande que celles des pays méridionaux, qu'elles

utilisent mieux le calorique solaire, qu'elles ont une

puissance d'assimilation plus énergique, qu'elles donnent,

en un mot, un effort utile plus grand. Et il explique

cette différence d'une façon fort ingénieuse, en comparant

les nuits pendant lesquelles la décomposition de l'acide

carbonique et toute l'activité de l'assimilation sont inter-

rompues, aux points d'arrêt d'un train de chemin de

fer. Dans les hautes latitudes, ces points d'arrêt sont

très courts, et la végétation progresse avec la vitesse d'un

train express, tamlis que dans nos pays le blé a des

allures bien plus lentes des trains omnibus. Comme on le

voit, le climat est un facteur important dans la culture

du blé ; mais comme l'homme ne peut agir directement sur
lui, il convient d iiaraioniser le choix d"es variétés de blés

avec ses exigences.

Vauiktés culturales. — M. Vilmorin admet se])!

espèces de blés qui peuvent être rangés en deux groupes :

1" les blés à grain nu, qui dérivent de quatre espèces : le

blé ordinaire ou blé tendre (Triticum sativum Lam.), le

blé poulard ou à grain renflé (Tr. turgidum L.), le blé

dur ou à grain glacé (7'r. dunim Desf.) et le blé de Po-
logne (Tr. polonicum L.) ;

2" les blés à grain vôtu,

comprenant trois espèces : l'Epeautre (Tr. speltaL.)
l'Amidonnicr (Tr. amylcum), l'Engrain (Tr. monococ-
cum L.). Les variétés sorties de ces sept espèces sont

excessivement nombreuses et se comptent aujourd'hui par
centaines.

Une autre division des blés qui porte moins sur des
caractères de structure que sur des aptitudes spéciales à

végéter plus ou moins rapidement, est celle qui les fait

distinguer en blés d'automne ou blés d'hiver et en blés de
printemps. On donne le premier nom aux variétés qui se

sèment avant la mauvaise saison, et le second à celles

qu'on ne met en terre qu'au retour des beaux jours. 11

laut avant tout remarquer à ce sujet que ces désignations

n'ont rien d'absolu, mais sont subordonnées au climat.

Tel blé qui est de printemps dans une localité pourrait

parfaitement être d'hiver dans une autre. 11 est certain, et

c'est là un caractère distinclif assez constant des diffé-

rents blés, qu'il y a une très grande ditîérence dans la

durée employée par les divers froments à accomplir l'opé-

ration du tallage. Les uns y emploient plusieurs mois,

tandis que c'est pour d'autres l'afi'aire de quelques jours

ou au plus de quelques semaines. 11 en résulte que certains

blés n'ont jamais, lorsqu'ils sont semés au printemps, le

temps de compléter leur tallage avant la saison ou ils

devraient monter et fleurir; ils restent alors en herbe et

ne donnent que quelques montants attardés ; ceux-là sont

forcément des blés d'hiver. D'autres, ne tallant pour ainsi

dire pas, montent très rapidement en épis; ils ont, pour

peu qu'ils accomplissent assez rapidement leur floraison

et leur maturation, tout ce qu'il faut pour faire d'excel-

lents blés de printemps. H y en a enfin un très grand

nombre qui présentent les aptitudes intermédiaires à ces

deux extrêmes et qui^ tallant d'une façon plus ou moins

abondante, montent néanmoins rapidement en fleur, f'-eux-

là peuvent être, suivant les localités, cultivés comme blés

d'hiver ou comme blés de mars, et, dans une localité don-

née, c'est surtout le degré de rusticité dont ils sont doués

qui déterminera s'il convient mieux de leur appliquer l'une

ou l'autre culture. On a quelquefois donné à ces blés le

nom de blés de février, pour indiquer qu'ils réussissent

particulièrement bien, semés à cette époque de l'année;

mais il est facile de se rendre compte que ce genre de

culture n'est possible que dans les pays où l'on peut comp-

ter, avec quelque certitude, pouvoir travailler la terre dans

le mois de février.

Tous les blés durs sont, à peu près sans exception,

selon M. H. Vilmorin, des blés d'hiver dans tout le

bassin de la Méditerranée. Aux environs de Paris, on doit

les cultiver presque tous comme blés de printemps, non

pas qu'ils tallent longuement et qu'ils soient lents à mon-
ter, mais parce que le plus grand nombre d'entre eux sont

trop délicats pour supporter les hivers du nord delà France.

La conversion d'un blé d'automne en un blé de mars n'est

pas une chose aussi simple ni aussi rapidement faite que

certains auteurs l'ont prétendu. Le docteur Kornicke dit

être revenu à cette croyance après avoir professé d'abord

l'opinion contraire. Les aptitudes et les particularités de

végétation que présentent les races de blés cultivées usuelle-

ment sont en général le résultat d'influences de milieu et

d'une sélection volontaire ou naturelle prolongée pendant

une très longue série d'années. Aussi la manière de végé-

ter est-elle, en général, très constante et difficile à modi-

fier autrement que par une sélection en sens diflérents,
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prolongée, elle aussi, pondant un très long espace de temps.

Pour la description des varicHés les plus importantes et

leur classitication, V. Fromfnt.

Teku\in. — Les terres destinées i être ensemencées en

blé doivent réunir certaines conditions de texture pliv-

siijue et de fertilité, car le sol constitue non seulement le

support de la récolte, mais aussi son garde-manger.

Cependant il n'est pas indill'érent de cultiver le blé sur

tel ou tel terrain. Ainsi, dans une terre siliceuse ou gra-

veleuse, tourbeuse ou crayeuse, il végète mal. Par contre

il vient très bien sur les sols argileux, argilo-calcaires,

calcaires argileux, argilo-siliceux, etc., c.-à-d. sur les sols

ayant un certain degré de consistance.

H est, eu somme, peu de pays (pii ne possèdent des

terres natuiellement favorables à la culture du blé. Ce

sont, avant toutes les autres, les alluvions, dans lesquelles

les révolutions du globe ont opéré le mélange des divers

éléments constitutifs des rociies primitives. En même
temps qu'elles contiennent d'ordinaire du sable et de l'ar-

gile mélangés, eu proportions variables, entre eux et avec

les composés calcaires, les terres d'alluvion sont babi-

tuellement unies et bien drainées, et les débris organicpies

n'y nianiiuent jamais complètement. On peut dire que de

nos jours encore, en dépouillant les bauteurs et en com-
blant les vallées, la nature travaille à rendre la surface

propre à être ensemencée en céréales.

D'ailleurs il est presque toujours possible, à l'aide d'amen-

dements appropriés, de transformer un sol quelconque en

terres à blé — et c'est mémo là une des conséquences du
progrès en agriculture, de transformer les terres à seigle

en terre à blé. Ainsi, comme le fait observer M. Risler,les

marnagcs et les engrais riches en matières organiques

peuvent, jusqu'à un certain point, donner aux terres

sablonneuses le pouvoir de retenir l'eau qui leur manque.
En y ajoutant les labours profonds, les Flamands ont

réussi à transformer en bonnes terres à froment des sables

qui étaient primitivement presque aussi stériles que ceux

de la Campine ; mais une telle transformation est plus

difficile sous les climats secs du sud et de l'est de l'Eu-

rope que sous le ciel brumeux et souvent pluvieux de

l'ouest. Dans certaines contrées il faut avoir recours à

l'irrigation pour donner aux terres très perméables l'eau

qui est nécessaire à la végétation du blé. Les extrêmes

du climat exigent jusqu'à un certain point les extrêmes

contraires du sol, et il en résulte des moyennes qui con-
viennent au blé. Le blé aime les terres à proi)riété pliy-

siipies moyennes. U aime les limons comme ceux qui

couvrent les riches plaines delà Bcauce, du pays de Caux,

de la Picardie, etc. ; la seule chose qui leur manque,
c'est la chaux, mais le sous-sol peut leur en fournir facile-

ment. Le blé aime surtout les terres argilo-calcaires pro-

fondes.

La nature du sol influe non seulement sur le rendement

du blé, mais encore sur la qualité de cette céréale. Les

terres argilo-siliceuses ou argileuses peuvent faire naître

de très belles récoltes, mais les grains obtenus n'ont pas

cette blancheur et cette qualité qui caractérise pour ainsi

dire les terres riches en calcaire et en humus. Ce fait,

suivant la remarque de M. Heuzé, est bien connu des

agriculteurs qui cultivent à la fois et des terrains très

argileux et des terrains calcaires; sur les premiers, ils

récoltent des gros blés, des blés riches en gluten et qui

sont un peu gris ou glacés ; sur les seconds, ils obtiennent

des blés fins, des blés tendres, à cassure très amylacée.
- Aussi est-ce pour accroître la production et obtenir des

grains de qualité meilleure qu'on marne et ([u'on chaule

les terrains qui renferment très peu de calcaire ou qui

n'en contiennent pas, ou qu'on leur applique des engrais

phosphatés.

Engrais. — D'après les nombreuses analyses exécutées

par M. Joulie, il résulte qu'une récolte de blé de 40 hectol.

renferme en moyenne, dans ses graines et ses pailles :

4.600 kilogr. de carbone, 92,6 kilogr. d'azote, 37,0

kilogr. d'acide phosphorique , 25, "2 kilogr. de chaux,

12,2 kilogr. do magnésie, 11(3,2 kilogr. de potasse.

Donc pour qu'une récolte de blé puisse venir à bien il

faut lui assurer au moins cette quantité d'éléments ferti-

lisants.

Le carbone n'a nullement besoin de préoccuper l'agri-

culteur, car l'atmosphère en contient dos quantités inépui-

sables sous forme d'acide carbonique. — La chaux est

fournie par la terre elle-même ou par les amendements
qu'on y incorpore. — Quant à la magnésie, le sol en est

généralement sutlisammcnt pourvu pour qu'il soit inutile

(l'en ap|)ortcr. Heste donc l'azote , l'acide 'phospho-

rique et la potasse. — L'engrais le plus généralement

employé, le fumier de ferme contient ces trois éléments en

proportion variable. On peut aussi les incorporer au sol

sous forme A'engrais chimiques, toutefois l'exclusivisme

dans l'un ou l'autre cas serait une mauvaise chose, ainsi

que le prouve M. llisler.

Voyons ce qu'il on coûte aujourd'hui pour remplacer

intégralement 1,000 kilogr. de fumier par des engrais

chimiques. Comme l'azote du fumier de ferme est beau-
coup moins rapidement assimilable que celui des nitrates

et (les sels ammoniacaux, je le compte à \ fr. 50 le kilogr.;

quant à l'acide phosphorique à l'état soluble, il vaut

actuellement fr. 75 et la potasse fr. 40 à Ofr. SO.

5 kilogr. d'azote à 1 fr. 50, pour 7 ''50

6,2— de potasse à fr. 45 2 83

2,6 — d'acide phosphorique à Ofr. 75
pour 1 95

12f28

Si les fumiers que produisent les animaux de nos

fermes nous revenaient à jilus de i2 fr. la tonne, il fau-

drait donc renoncer à ces animaux, vendre nos fourrages

et nos pailles et racheter en retour soit des engrais chi-

miques, soit d'autres engrais que l'on pourrait tenir à

plus bas prix dans les environs des grandes villes. Mais

ces cas sont rares : presque toujours nous pouvons, par

des spéculations animales et des méthodes d'alimentation

bien dirigées, produire le fumier de ferme à moins de

12 fr. la tonne.

Mais s'il est rarement profitable de remplacer le fumier

de ferme par les engrais chimiques, il est presque toujours

nécessaire de le compléler par des engrais chimi(]ues.

Donc dans la culture du blé une demi-fumure au fumier

de ferme, complétée par des engrais chimiques appropriés,

nitrates, superphosphates, chlorure de potassium, etc.,

voilà ce qu'il faut réaliser.

Pour adopter ce nouveau système de fertilisation, fait

observer M. Ucuzé, il faut faire analyser le sol, afin de

connaître la quantité d'azote, d'acide phosphorique, de

potasse, de soude et de chaux qu'il contient jusqu'à

0™22 de profondeur, puis avoir égard à la quantité de

ces matières que renferme une récolte maximum de fro-

ment. La diû'érence qu'on observe indique les quantités

qu'il conviendra d'appliquer. C'est en associant du plûtre

aux engrais chimiques (lu'on fournit au sol la chaux et

l'acide sulfurique qui lui fait défaut. Dans l'application

des matières azotées, on doit agir avec une grande pru-

dence, afin d'éviter un développement herbacé nuisible à

la production du grain.

Préparation du sol. — Le sol destiné à recevoir le

blé étant choisi, amendé et fertilisé, il faut, avant l'ense-

mencement, lui donner quelques façons préparatoires. Ces

açons varient suivant la dernière culture qui a précédé le

blé. Après une jachère on donne trois labours, en incor-

porant le fumier au second. Après une plante récoltée en

juillet ou août, on ne donne qu'un labour au scarificateur.

Les terres destinées au blé de printemps doivent être

soigneusement préparées. Lorsque c'est une betterave ou

une pomme de terre qui a précédemment occupé le sol, on

laboure aussitôt que les semailles d'automne sont termi-

nées
;
puis, en février ou mars, on passe sur ce labour un
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coup de scarificateur, suivi d"un hersage. Pour les blés

de printemps, les terres ne sont jamais trop divisées, mais

pour les blés d'hiver sur les terrains argileux ou argilo-

cab'aires, les mottes ne sont nullement nuisibles, car elles

ont l'avantage d'empêcher les pluies de battre ou plomber

le sol ; de plus, en se délitant après les gelées, elles

rehaussent les plants dont le collet est mal enterré.

Semailles. — 11 n'est pas indifiFérent de semer des

graines quelconques. On estime généralement, fait obser-

ver M. Vilmorin, que. pour la reproduction, le plus

beau grain est le meilleur. 11 n'en est pas toujours ainsi.

Le blé qu'un meunier payera le plus cher ne sera pas

toujours celui qui, semé, donnera les meilleurs résultats

(étant bien entendu que l'on compare ici entre eux divers

lots d'une même sorte de blé et non des variétés diffé-

rentes), de niê(ne i|uc l'animal lo plus gras ne sera pas le

meilleur reproducteur. Tout en distinguant les deux cas

qui ne sont pas strictement comparables, nous croyons

que dans un blé très plein et très renflé, le développe-

ment et la vigueur des germes ne sont pas toujours en

raison de la beauté du grain. Nous savons un des meil-

leurs agriculteurs de la Flandre française dont les excel-

lentes terres portent des blés de Bergues, admirables de

blancheur et de grosseur, et qui, chaque année, va cher-

cher pour ses semailles, dans uu canton voisin moins fer-

tile, du blé de la même rare, moins plein, mais plus nerveux

que celui qu'il récolte lui-même. Nous croyons que cet

exemple porte un enseignement : c'est qu'il faut aller

prendre des semences dans une terre plutôt moindre que dans

une terre meilleure que celle où elles doivent être transpor-

tées, et que par conséipient c'est une erreurde demander à

des blés de semence d'être trop pleins et trop beaux.

Avant d'être semé, le blé de semence doit être préservé

de certaines affections cryptogamii]ues ; pour cela on le

treuipe généralement dans une solution de 1 kilogr. de

suliate de cuivre pour 400 d'eau. Quant à l'époque, les

blés d'automne, dans le nord de l'Europe, doivent être

semés dans la première quinzaine d'octobre ; dans la

région méridionale on sème un peu plus tard , en

novembre généralement.

On sème à la volée ou en ligne. Or, d'après M. L. Go-

nin, le semis à la volée doit être préféré :
-1° dans toutes

les parties sèches du midi de la France, parce que l'aii-

dilé du climat empêche la céréale de taller, et qu'il faut

pour couvrir le terrain, un semis plus dur que ne peut

l'être le semis en lignes ;
1" sous un eiel moins sec, lors-

que le blé, semé lard, ne doit pas commencer à taller dès

avant l'hiver; il faut alors que les pieds, très rapprochés

les uns des autres, couvrent le sol sans beaucoup s'éten-

dre ; car ce tallement printanier tardif doit toujours être

évité; 3" si la terre n'est pas assez ameuidie pour per-

mettre d'effectuer régulièrement le semis en lignes
;

4" s'il reste encore dans le sol quelques chiendents ou

autres graminées vivaces ;
5° si l'on craint de ne pouvoir

au printemps faire sarcler le champ sans frais excessifs.

Se trouve-t-on, au contraire, dans une région où le

tallement est favorisé, au printemps, par une température

douce et fraîche, et le semis se fait-il assez tôt pour que

celte multiplication de tiges soit très prononcée dès avant

riiiver ; la terre est-elle parfaitement ameublie et net-

toyée ; a-t-on la certitude de pouvoir sarcler la céréale à

peu de frais ; avec un tel concours de circonstances, le

semis en lignes présente plusieurs avantages : économie

de semence ; végétation plus vigoureuse ; moins de ten-

dance des variétés à dégénérer; plus de solidité des tiges,

et moins de danger de versement; un quart à un dixième

de produit en plus ; netteté particulière du sol après la

moisson ; récolte entièrement pure de graines nuisibles.

L'espacement des lignes doit cire de 20 à 2o ('entim., et

il peut, à l'avantage du cultivateur, être d'autant plus

grand que le semis a lieu plutôt, que le climat favorise

mieux le tallement, que le sol est plus riche, que la

variété de blé est plus disposée à s'étendre.

A la volée, on répand de 200 à 230 litres de grains
par hecl.; en ligne on en met de laO à 100.

Soins d'entretien. — Pendant sa végétation, le blé

réclame des soins constants. A la fin de l'hiver, on exé-
cute dans les terres fortes ou moyennes, un fiersagr et sou-
vent un roulage pour aérer le blé et favoriser le talle-

ment. En avril, on bine les blés semés en ligne, cette

opération se fait à la houe. En mai, on sarche' les blés.

Il faut aussi avoir soin, en mai ou avril, de faire Vdcliar-

donnage, c.-à-d. d'enlever les chardons.

Récolte. — Le blé est mûr dans le courant du mois
d'août dans le nord de la France; toutefois, pour récolter

le blé on n'attend pas la maturité complète, on moissonne
lorsque le grain a assez de consistance pour qu'on ])uisse le

couper avec l'ongle. Cette récolte un peu prématurée
empêche l'égrenage, et de plus l'expérience a démontré
que les blés récoltés avant leur complète maturité con-
tiennent toujours plus d'amidon et plus de matières

azotées que les blés récoltés, soit lorsqu'ils sont encore

un peu laiteux, soit quand ils ont acquis leur dureté

maximum (V. Moisson).

Rendement. — La culture du blé donne deux produits,

le grain et la paille. Les rendements en grains ont notable-

ment augmenté depuis quelques années , sous l'influence

des progrès de la culture. Aujourd'hui les rendements de

28 à 30 hectol. par hectare devraient constituer un mini-

mum, et il n'est pas rare de voir des agriculteurs, dans
le nord de la France, récoller 40, 50 et même 60 hectol.

à Ihefitare, lorsque la variété est bien choisie, appropriée

au sol et au climat, et que la fumure est appliquée

avec discernement. Le rapport du grain à la paille a son

importance. Pour les récoltes de 20 à 25 hectol. par hect.,

c'est une ancienne habitude de doubler le poids du grain

pour avoir le poids de la paille. Quelquefois, pour ces

récoltes, on compte 210 kilogr. de paille pour 100 kilogr.

de grain battu et nettoyé. Mais il est à remarquer, avec

M. G. Heuzé, que le poids de la paille, proportionnelle-

ment au grain, diminue à mesure que la récolte en grain

s'élève. Voici quelques chiffres :

POIDS PAfi hectare
'3

s ^ j "^

-, QJ O ,__ ^ 5 .§

^ o < ti

i ^ Grain. Paille. oo

kilogr. kilogr. kilogr.

16 1.248 3.600 288
20 1.500 4.000 256
25 1.950 4.500 230
30 2.340 5.000 210
33 2.730 5.500 201

La menue paille (les balles) compte pour un dixième

dans le poids de la paille. En conséquence, pour une

récolte de 4,000 kilogr. de paille, il faut compter

3,600 kilogr. de paille et 400 kilogr. de balles. D'ailleurs

le rapport de la paille au grain est encore influencé par la

variété de blé cultivé. Cette considération est intéressante,

car, ainsi que le fait remarquer M. Grandeau, le prix

de revient du blé est sensiblement influencé par la

quantité de paille , les plus bas prix correspondant

directement aux quantités de paille récoltées, mais le

bénéfice net résulte surtout du nombre de quintaux de

grain obtenu à l'hectare. Albert Larbalétrier.

in. Économie politique. — Nous n'avons ici à nous

occujjcr du blé qu'au point de vue du rôle, excessivement

important d'ailleurs, qu'il joue dans l'économie sociale des

peuples de l'Europe et de ceux qui en sont dérivés par la

colonisation chez lesquels il entre pour une part notable

dans l'alimentation. Le problème de la production et de la

consommation du blé dans le monde a soulevé à différentes

époques de vives discussions et a pu même orienter la
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politique des Etats dans quelques cas spéciaux, il n'est

pas nécessaire d'insister longuement sur sa gravité, elle

est presque évidente. Kn etlet, s'il est une (]U('stion qui

mérite l'attention |>ublique, c'est celle de l'aliinentalion

des classes populaires au meilkur marché possible, c'est

celle du pain. On a souvent démontré que dans le ménage

de l'ouvrier, cette dépense absorbe couramment depuis un

sixième jusqu'à un quart du revenu et même plus dans

(|uolquos cas, tandis (jue dans le ménage du riche elle ne

compte guère que pour un centième ou une quantité inii-

nitésiniaie. Uu franc par jour de pain représente une

fraction importante de la journée do l'ouvrier, c'est une

quantité négligeable pour les revenus des favorisés de la

fortune.

Une hausse dans le prix du pain se fait donc très lour-

dement sentir dans l'économie populaire et une baisse

apparaît comme un bienfait, tant elle facilite les opérations

budgétaires de la famille de l'ouvrier. Telle est l'impor-

tance de la question des prix du blé qu'elle se présenle

avec toute la gravité d'une question sociale. Aussi ne faut-

il pas s'étonner qu'elle n'ait, pour ainsi dire, jamais cessé

d'être à l'ordre du jour, et qu'elle soit de celles que l'on

discute toujours. Klle se complique par l'intervention des

intérêts agricoles des producteurs nationaux, lesquels, on

en conviendra, ont droit à la sauvegarde nationale, comme
tous les autres citoyens français. Les agriculteurs cher-

chent naturellement à vendre leur blé le plus cher pos-

sible ; ils se récrient lorsque la baisse survient. C'est

précisément alors que les consommateurs se trouvent

dans la situation la plus favorable. De telle sorte qu'il

semble y avoir entre le consommateur et le producteur de

blé français une opposition d'intérêts, si nettement accusée,

que suivant le mot de Montaigne, le profit de l'un ne

peut être que le mal de l'autre.

De plus, le problème est loin d'être limité à notre pays :

pour l'étudier complètement, c'est l'univers entier qu'il

taut embrasser aujourd'hui. 11 y a moins d'un demi-siècle,

on n'avait guère à se préoccuper que des disettes, à cher-

cher à les prévoir et à diminuer leurs conséquences

nuisibles ; mais de nos jours, de nouveaux facteurs sont

entrés en lutte qui se sont imposés à l'attention publiciue.

Les peuplements de pays nouveaux, auxquels notre siècle

a assisté, font vivement sentir leur influence sur le vieux

monde, l'n nouvel équilibre s'établit péniblement entre les

agents producteurs et la période de transition est doulou-

reuse pour les pays européens qui ne s'étaient pas préoc-

cupés jusqu'ici de la lutte avec ces nouveaux venus qui

s'appellent aujourd'hui les Etats-Unis, le Canada, l'Aus-

tralie, riude, qui s'appelleront demain la Plata, Mada-
gascar.

Le développement des voies ferrées, à l'intérieur des

continents, a été une des principales causes de la rapide

augmentation des exportations en céréales, de ces pays.

Chaque kilomètre de voie ferrée ouverte dans un pays

nouveau, est une pompe aspirante qui fournira à l'expor-

tation des centaines de quintaux de produits. Le dévelop-

pement de la marine marchande, encore plus rapide que

celui des voies ferrées, a amené un avilissement des

frets et permis d'atteindre dans d'excellentes conditions

pour la vente, les marchés des pays à population dense,

ou les produits pouvaient être vendus. Bref, un peu d'cni-

ballenient dans la production, un peu plus dans la

circulation ont, en moins de trente ans, fait plus pour la

concurrence universelle que deux siècles de pi ogres réfléchi

n'eussent pu donner dans cette voie à une autre époque.

Au point de vue strictement humanitaire, il n'y a pas

à regretter les événements qui s'accomplissent sous nos

yeux, ils ne peuvent avoir que de bons effets pour l'avenir;

mais au point de vue des intérêts en jeu, il n'en va pas

de même. Les plaintes des agriculteurs sont devenues fort

vives. Sous leur influence le régime douanier a été aggravé

dans nombre de pays et la situation des consommateurs en

a été sensiblement modifiée. Le blé est une denrée d'un

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — M,

caractère spécial. Produit de luxe presque pour la grande
majorité des populations (|ui eu font aujourd'hui la base

de leur alimentation, il y a à peine un siècle, les prix

auxquels il s'est vendu, et (jiie l'on a \m recueillir dans
quelques mercuriales spéciales, portent l'empreinte de sa

démocratisation. A mesure qu'il a remplacé les céréales

inférieures ou d'aulres aliments moins mitiilil's, sa pro-
duction s'est répandue et corrélativement la culture a fait

des progrès, de telle sorte (lue les prix des marchés ont

baissé notablement malgré l'amélioration qu'il apportait

avec lui. Des mercuriales remontant à Ifiii, que l'on pour-

rait reproduire font foi de ces phénomènes complexes en

apparence.

I. Il importe, dans une question aussi vaste que celle-ci,

de retracer les événements qui ont marqué les principales

phases de son développement. L'histoire du blé est encore

à faire en réalité. A peine possèdc-t-on quel(]ues données

éparses, sans suite et sans enchaînement. On peut essayer

néanmoins de grouper ces données et de résumer som-
mairement ce qui nous est connu, au moins pour notre

pays. Il n'y a aucune utilité réelle à remonter bien haut

dans le passé, mais voudrait-on se livrer à cet examen
rétrospectif que, sur ce point particulier, on serait réduit

à faire des conjectures ou à transcrire de simples notes

d'agriculture. Ce n'est en effet guère qu'avec Colbcrt que

le blé prend une importance économique réelle. Jusque-là

l'histoire du blé est celle de nos famines. On a compté
en France dix famines dans le x^ siècle ; vingt-six dans

les xi^ et xii" ; huit dans le xm°; six dans le xiv®; seize

dans le xv« et treize dans le xvi" (Discours de Morrct,

couronné à Amiens en mi). Quelques-unes de ces

famines ont laissé des traces profondes dans notre histoire

nationale; mais il n'entre pas dans le cadre de cette note

purement économique de les développer ici : elles se retrou-

veront avec les divers règnes sous lesquels elles se sont

produites.

Le commerce des grains fut toujours étroitement régle-

menté, mais il serait sans intérêt de relever les nombreuses

variations de régime auxquelles il fut soumis. On se lais-

sait guider par les nécessités du moment dans un marché
limité exclusivement à la France ou à quelques provinces

seulement. De 1304 à 168it, trente et une ordonnances ou

lettres patentes intervinrent jiour régler le commerce et

interdire ou autoriser l'exportation du blé de province à

province, selon que les récoltes avaient été mauvaises ou

abondantes. Seize l'interdisent et quinze l'autorisent succes-

sivement. Quant au commerce avec l'étranger, il fut auto-

risé pour la première fois en l.'}02 et à titre exceptionnel

et provisoire. François I'"' rendit le 20 févr. 1534, une or-

donnance qui rendit le commerce desgrains libre tantà l'in-

térieur qu'à l'étranger. Celte permission fut renouvelée le

3 févr. 1535, puis retirée en 1538. L'année suivante, le

20 juin 1539, l'exportation fut permise de nouveau. Il

faut tout spécialement relever dans les nombreuses ordon-

nances de François l'"' sur la matière la création des

mercuriales (édit de Villers-Cotterets, 1539) et l'obliga-

tion de ne vendre les blés que sur les marchés publics

portée dans l'édit du 7 nov. 1344, obligation qui n'a

jamais été formellement abrogée depuis cette date. Sous

Henri IV la disette de 1594 amena le roi à interdire

l'exportation du blé, sous les peines les plus sévères, mais

l'abondance revenue, cette prohibition fut levée en 1601 ;

elle ne fut rétablie qu'en 1625 époque de mauvaises

récoltes successives, pour être bientôt levée de nouveau.

Par ce simple aperçu on voit combien était variable le

régime du commerce du blé, qui du reste par suite de

cette incertitude même et de la difficulté des transports,

restait sans importance réelle.

Cependant l'ordonnance générale dejanv. 1629, dite

Code Michaud, sembla inaugurer un régime définitif en

celte matière. Les art. 419 à 426 perlent une réglemen-

tation très étroite, vexatoire même, consacrant l'obligation

pour les marchands de vendre leur blé sur les marchés

68
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publics el leur défendant de les achelcr en vcrd ou de

les arrher avant la récolle. Le roi, les magistrats des

cours judiciaires, les maires et i^clievins des l)oniios villes

avaient le droit d'autoriser el d'interdire le tratic suivant

qu'ils le jugeaient convenable (Isainbert, Anciennes lois

françaises, t. XVI, p. 'ài^}. C'était, on le voit, l'arbi-

traire éri"é en principe de loi.

Eu IGOl, lorsque îioibcrt entra aux affaires, la récolte

avait été très mauvaise et celle do 466^ fut aussi très

mauvaise. Les parlements de Paris et dos provinces avaient

des la première constatation de l'insutlisance de la récolte

interdit toute spéculation de niarcliands sur les grains et

défendu toute constitution de société pour le commerce du
Lié. Sans attaquer de front les arrêts des parlements, le

gouvernement obligea les provinces à s'entre-secourir et à

aider Paris; il eut à lutter vivement contre les décisions

des autorités provinciales qui en vertu de leur propre

droit voulaient conserver lesap|irovisionnenients dont elles

disposaient, notamment à Bordeaux. Il stimula l'imporla-

tiou étrangère et lit acheter lui-même des grains à Dantzig

et dans d'autres ports de la Balti(|uc. Il tixa entinle prix

maximum auquel il était permis de vendre. On put ainsi

attendre l'arrivée de la récolte de 16(J3 qui mit fin à cette

situation dilLcile. Ce début attira sur Colbert les attaques

les plus vives de Boisguillebert et do son école.

Afin de prévenir le retour de semblables dillicnllés,

Colbert fit décider, dés 46G3, par le Conseil royal qu'à

l'avenir l'exportation ne serait permise qu'avec l'autori-

sation du roi et qu'elle serait assujettie au paiement de

droits ou autorisée sans droits suivant l'appréciation que
le gouvernement ferait annuellement de la récolte et des

ressources alimentaires du pays. C'était là faire preuve

d'habileté administrative , c'était organiser ce fameux
système de l\'ckclle mobile qui fut repris en 181 S) avec

plus de précision. Un ne peut que reprocher à ce régime de

n'avoir pas fixé des bases qui pussent servir de garan-

ties au commerce afin de laisser toute liberté d'appréciation

dans les transactions; il faut reconnaître toutefois que
cet inconvénient était très grave. Le régime inauguré par

Colbert ne lui survécut pas ; il disparut avec lui en 1683.
— En '1692 et 16U3, pendant quo la France était au
déclin du brillant règne du grand roi, en proie à des

dillicnllés de toutes sortes, les récoltes furent mauvaises,

l'ontchartrain, contrôleur généraldes finances depuis 1689,
se signala par une série de mesures maladroites. Au lieu

d'ouvrir au commerce toutes facilités pour approvisionner

le pays, il commen(;a par taxer les grains, ce qui n'aboutit

qu'a faire déserter les marchés. Alors, par la déclaration

du 5 sept. 1693, il fit nommer des commissions chargées

de visiter les magasins et greniers atin d'obliger les déten-

teurs de blé à porter la moitié au moins de leurs provi-

sions au marché pour y élie vendues aux prix de la taxe;

l'exportation fut prohibée sous peine des galères. L'ell-^t

de ces mesures viulenli-s fut que beaucoup de cultivateurs

renoncèrent à emblaver leurs terres en blé. Dès le 13 nov.

Poulchiirtrain fit prendre parle conseil, un arrêt qui rendit

obligatoire l'enseiiienceiiient des terres en céréales. Toute
cette rigueur ne put atténuer en tien la disette qu'il fallut

subir jusqu'à l'arrivée de la récolte suivante. Ce no fut

toutefois qu'en 1699, que fe ministre inhabile rendit la

liberté d'exportation sous réserve d'une autorisation spé-

ciale du gouvernement. Là encore il ne réussit par cette

restriction qu à monopoliser l'exploitation entre les mains
de quelques privilégiés.

Nous avons donné au mot Approvisionnement le com-
mentaire des divers principes qui ont à différentes époques
dirigé les gouvernants dans celte grave question de l'ali-

ment:ition publique, nous n'avons donc pas à le refaire de
nouveau

; il nous sullit d'indiquer sommairement les faits

historiques tels qu'ils se présentent dans Tordre chrono-
logique.

Jusqu'en 1763, aucun fait notable, autre que la disette

de 1708, n'est à signaler. Le 25 mai 1763, à l'instigation

du Bureau du commerce qui comprenait dans son sein

Berlin, le duc de Choiseul, Trudaine et Turgot, la jier-

mission de libre circulation des grains à l'iniéneiir sans
droits fut renouvelée et complétée par l'autorisation de
former des magasins de blé. Et l'édit de juil. 1764
accorda l'entière liberté d'exportation par navires français

et celle d'importation sous droits de 1 ou 1;"2 "/o suivant

qu'il s'agissait de navires étrangers ou do navires français.

Cet édit qui est le |)remicr pas tait dans la voie de la

liberté du commerce, fut combattu par les encyclopédistes.

Nous ne pouvons nous dispenser de citer également

rojiinion de M. Mauguin qui a étudié avec soin l'histoire

de notre agriculture : « Cette liberté du commerce des

grains, dit-il, était décrétée trop précipitamment. Les

vieux préjugés avaient encore trop d'empire, même sur

les gens les plus intelligents, pour les heurter si brusque-

ment et si radicalement. Il lallait faire passer le commerce
des grains par une mesure transitoire comme celle de

l'échelle mobile, par exemple, pour habituer, peu à peu,

les populations au régime de la liberté absolue. »Gouriiai,

Trudaine et après eux Turgot, quoique guidés par des prin-

cipes excellents, auraient commis une faute par trop de

précipitation et auraient amené l'école opposée de Necker

et de la Bévolution à exagérer le système contraire. Nous
sommes loin de partager cet avis ; décréter la liberté du
commerce était un bien en soi, on ne saurait diminuer le

mérite de ceux qui le firent en leur opposant les erreurs

de ceux qui leur succédèrent.

Ccsl à cette épo(iue que se place un des faits qui ont

laissé les plus tristes souvenirs dans l'esprit des popula-

tions, et qui fut invoqué au moment de la Révolution

comme un des principaux griefs contre la monarchie. Il

s'agit du pacte de famine, nom donné par le peuple à

une société de spéculation qui s'appelait la Société Malis-

set. Dans le courant de l'année 1765, un groupe de

financiers à la tête desquels se trouvait Malisset, proposa

à l'administration du commerce la création d'une société

qui devait acheter le blé dans les bonnes années et l'era-

niagasiner pour le revendre dans les mauvaises. On fai-

sait espérer par ce moyen le maintien d'un prix conve-

nable pour le blé. L'association fut approuvée parLaverdy,

contrôleur général, le i"! jiiil. Le roi, qui vil la pour sa

cassette un bon placement, entra au nombre des associés

sous le couvert d'un sieur Mirlavaud, qualifié de trésorier

des grains au compte de Sa Majesté ; il augmenta même
sa part d'intérêt à mesure qu'il retira de plus grands

bénéfices. A son exemple, Laverdy, Btrtin, de Sartine

et beaucoup d'autres fonctionnaires entrèrent dans l'asso-

cialif-n qui dès lors jouit des faveurs les plus scandaleuses,

malgré le récent édit de 1764. Son existence fut d'abord

dissimulée, elle put se livrer à des manœuvres en vue de

provoquer la hausse. On pratiquait des fausses sorties;

le blé était enlevé sur les marchés, expédié dans une

petite souveraineté enclavée dans le royaume ou voisine

de la frontière, et, dès que la hausse s'était produite, il

était ramené en France pour y être vendu. Jersey et

Guernesey étaient l'entrepôt furtif des blés de Normandie

et de Bretagne ; Monlbéliard, celui des grains de l'Al-

sace, de la Franche-Comté et de la Bourgogne, Mons et

Tournai, des blés du Nord, etc. (Galiani).

Bientôt on s'émut de ces spéculations, les parlements

intervinrent, il ne fut pas difficile d'en avoir raison, celui

de Paris lut cassé et remplacé par le fameux parlement

iVlaupeou. En 1770 et 1771 diverses émeutes dans les

provinces furent réprimées avec énergie. Ce ne fut

qu'a[)rès la mort de Louis XV, que Turgot , arrivant au

pouvoir, fit rendre par le Conseil l'arrêt du 13 sept. 1774

qui rétablissait la liberté du commerce des grains

(V. Libre-Echange). La société Malisset aux opérations

de laquelle l'édit de Turgot mettait tin ne disparut pas

sans combat; disposani d'une grande influence, elle par-

vint à provoquer des émeutes à la faveur des mauvaises

récoltes de 1774, mais Turgot montra beaucoup d'habileté
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dans la répression de ces troubles connus sous le nom de

(juene des farines, et, sans se di^partir de ses principes,

il sut arriver à ses tins. La socitilé Maiisset dut se liqui-

der en 1773.

11 n'y a pas Wm d'insister longuement sur les événe-

ments (le 1788-1789. La récolle de 1788 ayant été assez

faible, Necker qui, dés 1775. avait préconisé dans son

ouvrage sur la Lt'gislation sur le commerce des yra'uis,

les mesures restrictives, crut devoir appliquer les doc-

trines qu'il avait professées. Il ne roussit qu'a compliquer

une situation déjà très tendue. Le gouverueniont ayant

assumé le rôle de pourvoyeur général, 3,500,000 hcclol.

de blé environ furent achetés dans divers pays pour une

somme de 70 millions do livres. Le déficit de la récolte

était vraisemblablement couvert par ces achats, mais la

contiance ayant disparu, de nombreuses émeutes écla-

tèrent partout ; les convois furent arrêtés et pillés, à

Paris on dot braquer le canon devant l'atelier de charité

de Montmartre. L'Assemblée naliimale vit enlin les incon-

vénients du système appliqué par Necker et le 29 août

17.S9 elle rendit un décret, complété par celui du 21 sept.,

rendant toute liberté au conwnerce des grains. Mais

Necker était puissant à ce moment, l'administration n'en

continua pas moins ses menées, aussi le ccmmerce libre

n'aijit-il pas et les embarras continuèrent toujours au^si

grands; la récoltede 1789 ne présentait cependant pasd'in-

suirisance. En fait la liberté du commerce resta lettre morte.

Les événements politiques devenaient d'ailleurs pres-

sants, le décret d'avr. -1790 qui créait les assignats avec

cours forcé préparait des complications bien autrement

graves. La récolte de 1792 avait été bonne, Roland, pen-

dant son court passage au ministère, n'en fut pas moins

obligé de demander un crédit de 12 millions pour acheter

des grains à l'étranger. Les ditticultés do l'approvision-

nement ne firent cependant que s'accroître par suite de

l'agitation politique et de la situation du marché moné-

taire. D'autre part le man(|ue de bras provoqué par l'aiipel

des premiers conlingents quand la guerre fut déclarée, fit

retarder dans quelques régions le battage des grains et

les ensemencements de l'année 1793. Sans entrer dans

de trop grands développements sur cette époque intéres-

sante, nous devons signaler les faits principaux qui tou-

chent à l'histoire du blé. La baisse de la valeur des

assignats (V. ce mol) rendait les échanges ditiiciles, la

Convention crut pouvoir remédier à cette situation par la

fixation du maximum de prix de toules les denrées. Dès

le i mai 1793 les grains et farines turent soumis à ce

régime par un d crel spécial, (jui éditait en même temps

d'autres obligations non moins sévères. Les détenteurs de

grains cachaient leurs demées pour éviter les réquisitions ;

afin de prévenir les manœuvres supposées de ceux qu'on

appelait les accapareurs, les marchands et les cultiva-

teurs lurent contrainis de déclarer les quantités de blé

qu'ils avaient chez eux sous peine de confiscation et de

1l>s porter au marché pour y être vendues à un prix

maximum fixé par chaque municipalité. Une amende et la

confiscation des marchandises punissait ceux qui en ven-

daient au-dessus du prix maximum ou qui s'approvision-

naient pour plus d'un mois. Ces peines furent bientôt

aggravées par la loi des 2(5-28 juil.; et la loi du 11 sept.

1793 obligea les cultivateurs à déchirer les quantités de

blé et autres grains qu'ils venaient de récolter celte

même année et celles qui leur restaient des années précé-

dentes; en même temps des visites domiciliaire-; furent

prescrites pour vérifier la sincérité des déclarations. Il

fut interdit aux meuniers de faire le commerce des grains

sous peine de dix années de fer, en outre ils furent sou-

rais au régime des réquisitions du ministre de l'intérieur

et des administrations départementales pour le service

public. A cette date le maximum fut fixé à un taux

unique pour toute la France, mais ce taux fut déclaré

révisable par la loi du 27 du même mois. Enfin, le

11 brumaire an II il"' nov. 1793), la Convention décida

que la commission des subsistances et approvisionnements

qu'elle venait d'instituer, ser.nit chargée de dresser lo

tableau des prix de toutes les mnrchaiidisos soumises au

maximum et cela d'après des règles déterminées d'avance.

Cette commi>sion devait également aviser à la réparti-

tion des subsistances d;ms timt le pays. Ce n'était pas

encore le règne des comités qui ne coiiinien(.'a que quehpies

mois plus tard, le 29 germinal an 11 (18 avr. 17!i4),

c'était déjà la complète api)licalion de leurs principes

et pendant. « La commission se mit à l'œuvre, dit

M. Mauguin, les tableaux de maxiimini rédigés et publiés

avec précipitalinii, mais peu d'intelligence, furent immé-
diatement expédiés et mis à exécution. Alors dix mille

employés répandus sur toute la surface du pays et payant

partout au maximum, mais en assignats, constatèrenl les

existences à l'intérieur, ré(|uisitioniièrent les grains, les

firent batlie, moudre et transporter. » La commission

combla le déficit |)ar des achats à l'étranger et grâce à

son énergie elle réussit non seulement à écarter la disette

mais la crainte même de la disette qui est tout aussi

dangereuse au point de voe politi(iue. Que la force ait

été un simple expédient incapable de fournir longtemps

une méthode d'administration régulière, c'est incontes-

table, n.ais dans ces circonstances, et dans la voie où l'on

était engagé depuis Necker il eût été difficile de faire mieux.

Le 29 germinal an 11 le service de l'approvisionnement

était traustéré dans les attributions du Comité n" Il dit

du Commerce et des Approvisionnements, lequel reçut

au 14 vendémiaire an 111 le titre de comité des approvi-

sionnements. Dans le comité do salut public, Koberl Lin-

det, Camhon et Prieur (de la Côte-d'Ur) lurent chargés

de surveiller ce comité et lui impriinèreut d'ailleurs une

habile direction. Après le 9 thermidor, la commission

executive rencontra les plus grandes difiicultés, son tra-

vail d'approvisionnement n'étant plus appuyé d'un pouvoir

terroriste devint extiêmemeiit irrégulier ; on craignit

moins de se livier à des détouinenients de grains et au

commerce clandestin, beaucoup tirent des fausses décla-

rations, ou cherchèrent à éluder les lois sur le maximum.
Pour comble, la récolle de 1794 lut mauvaise. La Conven-

tion s'émut de cette situation qui lui était signalée par de

noinbr-euses pétitions. liUe chargea Uobert Lindet, prési-

dent du comité, de lui présenter un rapport général sur

l'état de la République. Ce document fut lu en séance

publiijue le jour de la 4° sans-ciilottide de l'an 1 1 (20 se[)t.

1794). Après avoir montré les causes du mal, Lindet

concluait en demandant le retrait des lois restrictives du
commerce et la liberté de circulation et d'exportation des

grains. Après des discussions fort vives, la (convention

décida que les prix vaiiei-aient dans chaque département,

d'apr'ès ceux de 1790, avec augmentation des deux tiers;

elle décida, en outre, que les réquisitions ne pourraient

plus être faites que par la commission des approvisionne-

ments, et que celle-ci ne pourrait plus requérir l'ensemble

de la produdion d'une denrée, mais une quantité déter-

minée. Mais le commerce était complètement désorganisé,

et, pour couvrir Trosulfisance de la récolte ce fut encore

la commission du commerce et des approvisionnements qui

dut se charger de se procurer les ressourxes nécessaires
;

malgré les agissements des partis vaincus au 9 thermidor

elle y réussit assez bien. Les lois des 4 et 10 nivôse

an m (24 déc. 1794 et 5 janv. 1795) abolirent le maxi-
mum en laissant seulement au gouvernement, jusqu'au

30 pluviôse suivant, uu droit de préhension au prix des

marchés locaux.

La commission des approvisionnements voyait dès lors

son rùle simplifié, de 10,000 elle réduisit à 1,300 le

nombr'e de ses employés. Toutefois, le rigoureux hiver de

l'an III ne laissait pas que d'amener son contingent de

dillicultés. L'abolition du maximum avait fait monter les

prix, on dut reprendr-e le système des distributions jour-

nalières au moyen de cartes, à Paris du moins; chacun

cxagéi'ant ses besoins, on dut rationner les habitants à une
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livre et demie de pain d'où le nom de Hoissy-famine

donné i\ Hoissy-d'Anglas, président du comité conven-

tionnel il ce moment. Des troubles surgirent, une première

émeute fut repoussée le 1""' germinal, le 12 la Conven-

tion fut envahie par la populace dont on ne se délivra

qu'avec peine; mais le 13, les patriotes (c'est ainsi que

s'appelaient les insurgés) furent vaincus. Ce qui ncles em-

pêcha pas d'ailleurs de reparaître dans la triste journée du

\" prairial (20 mai 17!)3). Entin, le retour du printemps

et les apparences d'une belle récolte permirent dès le

mois de mai, à la commission des approvisionnements, de

remplir avec moins de dillicultés la mission qui lui était

conliée jusqu'au vote de la Constitution de l'an ill qui la

fit disparaître pour la fondre dans l'administration du

ministère de l'intérieur.

Le Directoire continua d'abord le système d'approvi-

sionnements suivi jusque-là. Puis, peu à peu, il s'en dé-

partit en rendant toute liberté au comuicrce. Le ministre

Bénézech lit décider la cessation dos distributions de pain

et de viande que l'on payait en assignats à partir du
1" ventôse (20 fév. 1796). Le retrait des assignats qui

suivit bientôt acheva de liquider la situation. D'après les

comptes dressés par Bénézech pour les cinq premiers mois

de l'an IV, on peut estimera 120 millions par an environ

la perte que subit l'Etat pour le service de l'alimentation

publique, soit 420 millions pour toute la période troublée

que nous venons d'exposer depuis la mauvaise récolte de

1792. On peut, sans crainte d'erreur, taire remonter

jusqu'à Necker la responsabilité de ces graves événements

qui auraient passé presque inaperçus ou qui, en tout cas,

n'auraient jamais présenté la même gravité, s'il avait

laissé l'administration dans la voie ou avait su l'engager

Turgot.

Nous passerons rapidement sur les événements de 1812

que nous avons exposés en détail au mot Approvisionne-

ment. De 1804 à 1810 l'abondance des récolles avait

produit une baisse notable sur le prix du blé, les années

1810 et surtout 1811 furent moins favorisées. On craignit

une disette. Napoléon voulut faire intervenir l'administra-

tion sans la prévenir, il ne réussit comme toujours qu'à

provoquer la panique et en même temps la hausse des

jirix. On s'aperçut bien vite que la liberté des marchés

était encore le meilleur moyen de se procurer les grains

en quantité suffisante et au plus bas prix.

A signaler encore la mauvaise récolte de 1816 due à

l'insuffisance des bras dans les champs, pris (ju'ils étaient

par la guerre de 1815, et par une abondance de pluies

sans précédent. Après l'hiver surtout, le blé haussa

démesurément, il se vendit jusqu'à 4'ifr. 94 l'hect. en mai

et 45 fr 46 en juin 1817. La récolte de 1817 ramena

toutes choses dans les voies normales.

Après la période que nous venons d'esquisser à grands

traits, l'histoire du blé en France prend une tout autre

tournure. La liberté du commerce n'est plus désormais en

discussion, l'Etat a également renoncé définitivement à se

faire le grand pourvoyeur de grains en temps de disette,

mais la question se place sur un terrain différent. C'est,

en effet, à partir de la Restauration que se discutent en

France avec tant de passion les intérêts des producteurs et

ceux des consommateurs ; c'est en réalité de cette époque

que date cette grande lutte qui est encore bien loin d'être

terminée aujourd'hui entre le libre-échange et la protec-

tion. La récolte de 1817 et surtout celle de 1818 ayant

été bonnes, le blé était descendu aux prix de 13, 12, 11
et même 10 fr. l'hect. L'aristocratie foncière sur laquelle

la monarchie restaurée cherchait son ajjpui fit entendre
des plaintes très vives. Pour sauvegarder les revenus agri-

coles les Chambres votèrent la loi du 16 juil. 1819 qui
créait la première partie de cet ensemble de mesures que
Ton a appelé VEchelle mobile. La loi de 1819 ne concer-
nait que l'importation ; elle fut complétée par celle de
1821 qui réglait le régime de l'exportation.

L'économie de l'Echelle mobile était la suivante : La
France était divisée en trois zones, comprenant un certain

nombre de marchés régulateurs, que l'administration des

douanes devait suivre pour régler h perception des droits

d'entrée variables avec les cours qui s'y pratiquaient. Ces
marchés régulateurs étaient au nombre de vingt-huit.

Des droits d'importation de 1 fr. 23 à 2 fr. 50 par na-
vires étrangers et de 23 à 50 centimes par navires fran-
çais étaient perçus lorsque le prix moyen du blé d'après

les mercuriales des marchés régulateurs était supérieur à

23 fr. pour la première classe; 21 fr. pour la seconde et

19 fr. pour la troisième ; mais dès que la moyenne était

arrivée à ces derniers prix, il était perçu par hectol. de
grains un droit supplémentaire de 2 fr., et un second

droit supplémentaire de 2 fr. également lorsque la

moyenne descendait au-dessous de 23, 21 et 19 fr.;

enfin, lorsque le blé était parvenu à un prix inférieur à

20 fr. pour la première classe 18 fr. pour la seconde et

16 fr. pour la troisième, l'importation était interdite.

La loi du 4 juil. 1821, porta à quatre le nombre des

zones entre lesquelles les départements frontières se trou-
vaient répartis, et les prix furent respectivement de
24 fr., 22 fr., 20 fr. et 18 fr. pour la prohibition de
l'importation et de 26,24, 22 et 20 fr. pour l'application

de la surtaxe. Lorsque les premiers de ces prix étaient

atteints sur les marchés régulateurs, l'exportation était

autorisée; elle était interdite lorsqu'ils atteignaient la

seconde limite plus élevée de 2 fr. On dut tempérer ce

régime par diverses mesures en 1829, et, en 1830, la loi

du 30 oct. réduisit le maximum du droit variable à 3 fr.

et le minimum à 23 centimes. La surtaxe pour pavillon

étranger fut limitée à 1 fr. et l'entrepôt fictif fut rétabli.

Mentionnons au passage l'ordonnance du 28 sept. 1828
qui autorisa l'admission temporaire des blés pour la réex-

portation en farine sur le marché de Marseille. Ce fut

seulement la loi du 13 avr. 1832 qui donna à l'Echelle

mobile sa forme définitive qu'elle conserva jusqu'à son

abrogation en 1860. La prohibition éventuelle à l'entrée

des grains et farines prononcée par les lois de 1819 et

de 1821 élait abolie. Les droits d'entrée étaient fixés

sans distinction de provenance : 1" pour les grains et

farines importés quand les prix n'étaient pas intérieurs à

24, 22, 20 et 18 fr. aux mêmes taux que ceux fixés par

la loi du 4 juil. 1821 ;
2" quand les prix du blé indigène

étaient inférieurs à ceux ci-dessus il y avait lieu à l'ap-

plication d'une surtaxe de 1 fr. 50 par hect. pour chaque

franc de baisse sur les marchés régulateurs ;
3» les farines

importées dans ces derniers cas étaient frappées d'une

surtaxe, par quintal, triple de celle qui était perçue par

hectol. de grains, La surtaxe sur les importations par

terre était abandonnée; l'entrepôt fictif était maintenu.

Enfin, la prohibition éventuelle à la sortie des grains et

farines élait supprimée, mais des droits de sortie devaient

être perçus d'après l'échelle suivante :

Au—dessus de

LE l'UIX DE L'UECTOLrrUE ÉTANT DANS LA MONTANT DU DROIT DE SORTIE

1'» classe 2™» classe 3"" classe 4'"" classe l^lé
{|iar liectolitre)

Farine
(par quintal)

26 »

25 »

25 »

24 »

23 »

23 »

22 »

21 »

21 »

20 »

19 »

19 »

4 »

2 »

» 25

8 »

4 »

» 50
Au-dessus de

Au-dessous de

Pour chaque franc de hausse dans le prix du blé, il
|

devait être payé un droit supplémentaire de 2 fr. par
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hectol. de grain et de 4 fr. par quinlal de farine. Le

régime de rEcliolle iiioliile ainsi léglé eut encore des

conséquences funestes, notamment en 1839 et en 1847,
mais nous devons renvoyer au mot Kciiei.lk mobilk pour

de plus amides développements sur cette ori;anisation et

sur les résultats économiques fournis par son apjjlication.

II. La production du blé est limitée aux zones tempé-

l'ées de notre globe; cependant aujourd'hui on la voit s'é-

tendre dans certaines réi;ions de l'Inde anglaise où il y a

peu de temps encore on était loin de penser qu'elle s'im-

planterait sur une aussi vaste échelle. Voici quelle a été

la récolte dans le monde pendant les années 1885 et 1886
d'après les documents recueillis à VAgi'icuUural départ-

ment de Washington (Etats-Unis) :

Etats-lnis

1885 1886

(

llffctolilrci.

125.846.269
12.334,000
8.810.000

146.990.269

Hivlolilrcs.

161.123.623
13.116.058
10.149,340

Amérique :
J
Canada

République Argentine et Chili

Total pour les pays américains dénommés 184.389.021

Europe :

Autriche 14.000.000
40.105.044
6.897.851
1.762.000

109.854.721
33.656.272
28.948,211
1.749.886

41,669.393
1.749.886
2.700.000
7.974.482
73.719.351
1.649.892

40.000.000
1.000.000
725.000

16.000.000

11.066.281
37.407.568
6.524.576
1.667.392

105.405.525
28.896.800
23.006.558
1.739.887

45.604.836
1.739.887
2.900.000
7.974.482

75.380.8.5(i

1.594.896
46.400,000

870.000
580.000

14.500.000

Hongrie

Belgique

Danemark
France

Allemactne

Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande

Grèce

Italie

Hollande

Portugal

Roumanie
Russie (y compris la Pologne)

Serbie

Espagne

Suéde-Norvège

Suisse

Turquie d'Europe

Tût al pour les pays européens dénommés 424.161.998 413.259.544

Australasie 13.065.982
105.518.213
5.000.000
7.800.000

7.843,770
91.031.134
5.800.000

11.(500.000

\ Inde
Divers :

1 Esvote

^jirérie

Total pour les pays divers 131.384.195 116,274.904

Total général 702.536.453 713.923.469

Europe (Etats non dénommés) 200.000
1.450.000

145.000
9.424.388
5.799.623

l.-i.224.010

1.000.000
2.899.811

»

»

»

»

»

»

»

Mexique

Amérique centrale et .4ntilles

Perse

Syrie

Asie Mineure

Tunisie

Afrique du Sud

Prod uction totale du blé dans le monde en 1885 738.679.285 »

Chacun de ces pays ne présente pas, au point de vue

économique, le même degré d'intérêt. Les uns, comme le

Royaume-Uni, la France, sont exclusivement importa-

teurs : ce sont ceux qui agissent sur les marchés par

leurs demandes : ils provoquent la hausse; les autres, tels

que les Etats-Unis, l'Inde, le Canada sont ex|)ortateurs

réguliers, ils constituent des sortes de greniers du monde
et représentent l'offre, c.-à-d. la baisse. Grâce aux nom-
breux moyens de communications rapides qui existent

aujourd'hui, le marché consommateur a pris les limites

mêmes du marché producteur, et, tous les pays, même
ceux qui, comme l'Espagne, par exemple, semblent, par

suite de l'équilibre presque complet qui existe entre leur

production et leur consommation, indépendants de l'étran-

ger à ce point de vue, sont influencis par cette concur-

rence universelle qui s'est établie définitivement. Quel est

l'état d'équilibre auquel on peut espérer arriver prochai-

nement ? C'est le point important à élucider. Il faut pour

cela entrer dans quelques détails concernant la situation

des principaux pays facteurs de cet équilibre. Les docu-

ments abondent aujourd'hui et cette étude est devenue

facile. Nous faisons, dès maintenant, remarquer que tous

les chiffres cités ici ont une source officielle et émanent

presque tous des pays mêmes auxquels ils s'appliquent.

III. Parmi les pays grands exportateurs de blé se pla-

cent aujourd'hui, en première ligne, les Etats-Unis

d'Amérique. La moyenne de leurs exportations depuis dix

années (1877-1886) est exactement de 26 millions et

demi d'hectolitres et le montant annuel de leur récolte

s'élève à 160 millions. Ces chillres ne sont certainement

pas le maximum de ce que l'on doit attendre. D'ici quel-

que vingt ans, la production s'élèvera à 200 millions

d'hectolitres, et l'exportation annuelle sera de 50 mil-

lions, chiffres moyens, car les surfaces disponibles pour

la culture du blé, malgré ce qu'en disent de nombreux

rapports, et notamment le dernier en date, du sénateur
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italien Umpertico, sont encore bien loin d'être épuisées.

l.e sénateur Lampertico, si l'on en croit l'auteur Egisto

Rossi, aurait pris les terres cadastrées et inoccupées pour

les seules terres disponibles, et il aurait négligé toutes les

terres non cadastrées.

Les Etats-Unis, tard venus dans la culture du blé, ont

développé celte proiluction avec une rapidité surprenante.

Voici, en etiet, quelle en a été la progret-sion :

ANNÉES
SURFACE EN CLÉ riiODUCTlON TOTALE

on liectarcs on hoctolitres

1839 » 27.901.703
1849 » 35.411.345
1859 » Cl. 002. 217

1869 » 101.401.-^59

1870 7.686.302 83.123.768
1875 10.676.638 102.948.726
1879 14.338.542 161.920.578
1880 15.373.224 173.688.973
1881 15.260.840 134.010.704
1882 15.001.093 177.674.834
1883 14.753.5.8 148.390.763
1884 45.975.900 180.698.000
1885 13.836,388 125.846.269
1886 44.893.462 161.123 623
1887 15.218.573 160.764.706

Celte immense production laisse place à une exportation

considérable qui se répailit entre tous les p:iys du i^lobe.

ANNÉES

HECTOLITRES

(Blé et farine converti
en blé)

1877 15.669.250
22.398.544
29.889.863
30.027.230
30.707.431
30.174.142 .

27.451.920
24.253.389
26.598.800
26.592.808

1878
1879
1880
1881
1882
1883
1884
1883
1886

Moyenne décennale. . . . 26 376.338

La part de l'Angleterre, de beaucoup la plus considérable,

a varié annuellement de 1873 à 1886 enlre 12 et 23 mil-

lions d'hectolitres. La France, qui se place immédiatement
après, en a reçu les quantités ci-après :

hectolilres

1877 233.200
1878 7.078.800
1879 16.506.000
1880 15.549.000
1881 7.912.000
1882 6.745.000

heclolitre)^

1883 4.534.000

1884., 3. 811. 000

1883 2.230.000

1886 3.912.000

1887 6.193.700

Dien que les maxima correspondent à nos mauvaises

récoltes de 1879 et 1880, cette importation n'est pas près de

cesser. Mais la population des Etats-Unis augmente rapide-

ment ; elle n'est pas inférieure à 60 millions d'habitants

à l'heure actuelle, et, de plus, d'après le Statinlicnl

Abstract for the ijear 1885, ou peut relever que la con-
sommai iun ])ar tête a une tendance à augmenter assez

rapidement; elle est passée de 4 boisseaux par tête à

6 boisseaux (de 140 litres à 210 litres environ). Elle est

encore assez loin cependant d'atteindre le chiffre de la

consommation du Français qui mange directement bien

près de 280 litres de blé par an. On peut donc prévoir le

jour, assez éloigné peut-être encore, où les Etats-Unis,

devenus une nation à population dense, consommeront à
peu près tout le blé qu'ils produiront. 1! s'agit là d'une
prévision à longue échéance, il est vrai; toutefois, elle

n'est pas négligeable absolument. D'une part, la popula-
tion américaine s'accroît avec une très grande rapidité :

de 23 millions d'Iiabilants en 1850, elle est passée à

31 millions en 1860, ù 38 et demi en 1870 et à 50 mil-

lions en 1880 ; elle a donc plus ipie doublé en trente ans

seulement. D'autre [lart, Us terres propres à la culture du
blé ne se présenteront pas toujours avec la même abon-

dance pour les détrichements nouveaux ; la nature du sol,

la rareté des pluies dans toute la zone des terres hautes

comjirises entre le 100« et le 121*' degré de longitude

opposeront des obstacles sérieux à son extension. Il faut

signaler aussi la faiblesse relative des rendements qui dans

les meilleures années, comme 1884, n'ont pas dépassé

11 hectol. par hect. et qui restent en moyenne entre 8 et

10 bectol. Une culluresoignée devra nécessairement prendre

la place de la culture extensive actuelle, lorsque l'épuise-

ment de la fertilité naturelle des sols détrichés, qui com-
mence déjà à se faire sentir, sera devenu lui-même le

principal obstacle à la continuation de la môme culture.

Depuis 1880, aucun progrès n'apparait dans les ta-
bleaux statistiques que nous citons : la surface consacrée

au blé semble se fixer autour de 15 millions d'hect. et

la production oscille également autour de 160 millions

d'hectolitres. Ce n'est probablement qu'un temps d'arrêt,

néanmoins, c'est un indice d'une grande valeur.

On a dicrit dans maintes publications les procédés som-

maires, suivis dans la praduclion des blés américains, les

hauts prix des salaires payés aux ouvriers, la machinerie

perfectionnée mise en œuvre, les nombreuses lignes ferrées

se ramifiant à l'infini pour recueillir les récoltes sur tout

le territoire, enfin, les élévateurs installés dans les gares

et dans les ports pour la manutention des grains. Deux
villes semblent centraliser le commerce dans l'Union, ce

sont New-York et Chicago. La Nouvelle-Orléans et Saint-

Louis ont aussi cependant une très grande im[iortance.

Les variétés de blés les plus répandues, celles qui font les

cours sur les marchés, sont le Hcd Winler n" 2 (blé

rouge d'hiver) et le n" 2 Spring (blé de printemps), ce

dernier à Chicago surtout. Les blés de Californie et du
Texas sont aussi cotés à part à San-Francisco et à la

Nouvelle-Orléans.

Le second pays exportateur de blé est actuellement

l'Inde ou les Anglais font tous leurs eflorls pour encoura-

ger cette production ; la construction de voies feirées et

de canaux d'irrigation à l'intérieur eat poussée activement

dans ce but et rien n'est négligé. Avant 1870, le blé de

l'Inde était inconnu en Europe et l'on était loin de soup-

çonner qu'un pays si peuplé put jamais songer à devenir

exportateur d'une matière alimentaire aussi précieuse. Voici

cependant la marche des exportations depuis cette date.

L'année agricole portée dans les statistiques indiennes

commence au 1'"' aviil et finit au 31 mars de l'année suiv.

quiiUaux im^lriq. fHiititiiux in*Lri(j,

1872-73. 197.000 1880-81. 3.722.000
1873-74. 878 000 1881-82. 9.950.500
1874-75. 537,000 1882-83. 7.096.500
1875-76. 1.235.500 1883-84. 10.478 000
1876-77. 2.793.500 1884-83. 7.927,500
1877-78. 3.186.500 18n5-86. 10..530. 500
1878-79, 528 . 000 1886-87. 11.131,674

La France en a reçu les quant tés suivantes, depuis 1880 :

. heclolilics hetlulilres

1880... 440.000 1884... 2.238,400

1881... 1.794.000 1883... 1.660.000

1882... 1.973.000 1886... 2.087,000

1883... 2.120.000 1887... 1.738,400

La production est actuellement arrivée à une très grande

importance. En fév. 1886, la surface semée en blé a

été évaluée aux chiffres suivants :
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Pendjab 2.832.200 hectares

Provinces Nonl-Ouest et Aoiidl). .

.

2.263.760 —
Provinces centrales 1 .

6

1 S . iOO —
Bombay 617.800 —
Birar ^283.22 —

Total 7.616.880 hectares

Soit un peu plus de 7 millions et demi d'hectares pour

les Indes anglaises pro|)rement dites. A ce cliilïie, il con-

vient d'ajouter, pour les Ltats tributaires, une surface de

3 raillions et demi d'Iiect., suit au total environ 11 mil-

lions d'hect. en culture de bK^ pour 1886.

Itans nne communication faite à la Sociéti5 nationale

d'agriculture de France le 18 août 1886, M. Sagnier esti-

mait à 25 millions d'hect. la surface totale que le blé

semble appelé à couvrir dans l'Inde. — Les rendements

moyens à l'hectare varient avec les qualités des terres,

leur irrigation plus ou moins complète et suivant les ré-

gions, entre 6 hcctol. 28 et 11 bectol. 67. Le maxi-
mum de récolte s'obtient dans les terres de première

catégorie du Pendjab, où il atteint 17 heclol. 96, et

dans l'Aoudh, 49 hectol. 75. Le plus faible correspond

aux terres de 3^ classe du Birar et de Bombay, où il

tombe à 4 hectol '»9 et 5 hectol. 39. La moyenne générale

du rendement à l'hectare sur la totalité des terres em-
blavées est de 11 hcctol. 67, inférieure au rendement

moyen de la France de 3 hectol. et demi et à celui d'An-

gleterre de li hectolitres environ. Quatre variétés prin-

cipales de blé sont cultivées dans l'Inde : blés blanc,

rouge, dur et tendre. Le blé dur, rouge ou blanc, est

préféré aux deux autres variétés par la consommation

locale de l'Inde. — L'accroissement en surface des terres

irriguées s'élève, depuis quelcpics années, très notable-

ment. On peut l'évaluera 23 0,(} environ de 1879 à 1883.

La production totale s'est élevée, en 1886, à 91 mil-

lions d'hectol. ; elle était, en 1883, de 103 millions

et demi. — Trois ports centralisent tout le mouvement
d'exportatiim de blé indien. Bombay pour la moitié du

total, Calcutta et Karachee se partagent l'antre moitié.

—

Le blé semble avoir la le plus bel avenir. La main-d'œu-

vre est à un bas prix excessif; la jourm'e de l'ouvrier ne

se paye guère que 23 à 30 centimes par jour ; le sol est

riche et le climat excellent. Les Américains eux-môines

commencent a se préoccuper séiieusement de la concur-

rence active que pourront leur faire, sur les marchés eu-

ropéens, les blés de la presqu'île gangétique, et leurs

journaux en font l'objet d'études assez fréquentes. Mais,

ici comme en Amérique, l'accroissement de l'exportation

se trouvera forcément limité par la surface à mettre en

culture et par la consommation intérieure. Or, les pro-

vinces qui cultivent le plus le blé, le Pendjab, notamment,

consomment déjà les sept huitièmes de leur production

totale. Si l'on songe qu'il y a dans ce pays 240 millions

d'habitants qui ne demandent qu'à améliorer leur nourri-

ture et que cette population représenterait en France une

consommation de 62 i millions d'hectol. de blé, ce qui

exigerait plus de 60 millions d'hect. de culture, on voit

que l'envahissement des marchés européens, par les In-

diens, est loin d'être une cause réelle de trouble économi(|ue.

L'Australie devient à son tour une contrée à blé. Les

exportations, à peu près nulles il y a dix ans, se sont

élevées à plus de 3 raillions de quintaux métriques en

. 1884 (en y comprenant la Nouvelle-Zélande). Londres et

Marseille étaient, en Europe, les débouchés de cette pro-

duction. Mais, en 1883 et en 1886, l'exportation a dû

se ralentir beaucoup par suite de mauvaises récoltes, et

l'Angleterre n'a reçu de toute l'Australie, dans celle der-

nière année, que 500,000 hectol. environ. Le Lié a,

dans ce pays, un avenir magniûque, car là, comme aux

Etats-Unis, et plus encore que dans ce pays, les terres

disponibles abondent.

Il y aurait lieu d'insister aussi sur la production du blé

dans le bassin de la Plata, où elle promet de devenir très

importante à très brève échéance, maintenant qu'un sé-

rieux courant d'émigration, vers cette réçion, s'est créé

et que la tranquillité politique s'est alîermie. Le dévelop-

pement extrêmement rapide des chemins de fer en sera le

meilleur stimulant. Maliieuienseinent, vu le peu d'impor-

tance de la récolle annuelle (II) millions d'hectol. au

plus), celle contrée n'a encore fait l'objet d'aucune élude

(l'ensemble et les documents statistiques publiés par le

gouvernement argentin ne fournissent que de vagues indi-

cations. (Juoi qu'il en soit, on peut affirmer que dans une
vingtriine d'années la culture du blé à la Plata occupera,

dans le monde, la situation occupée aujourd'hui par les

Etats-Unis du .Nord. Déjà les chiffres d'exploration qui nous

sont connus révèlent la marche suivante :

hectolitres

1883 807.825
1884 1.104.900
1883 1.016.370
1886 1.4.30.000

En Europe, il n'y a de pays produ'^teurs intéressants à

signaler, que ceux des basses vallées du Danube, Hongrie,

Boumanie et la Kussie. La Hongrie et la l'ioumanie se

servent surtout du grand fleuve pour écouler leurs blés à

Galatz et Braila qui leur donnent leurs noms, notamment à

Marseille, (iuant à la lUissie elle a, avant qu'il lût question

des blésd'Améri(]ue, provoipié de vives préoccupations dans

l'Europe occidentale et surtout en France. Aujourd'hui

elle est loin d'avoir conservé la prépondérance dont elle

jouissait autrefois; sa récolte annuelle ne dépasse pas

d'ailleurs 73 raillions d'hectol. Il est vrai qu'elle est

susceptible de prendre encore de grands développements,

mais l'excédent à créer ne pourra rester disponible pour

l'exiiorlalion, car la population augmente rapidement et

la nourriture ordinaire a grandement besoin d'être amé-
liorée. D'après une étude parue au Journal du Ministère

des Finances de l'empire, dans le bassin du Volga, le blé

cultivé est classé en trois catégories : le froment accli-

maté ou pererod, le froment de Saxe ou saxonka et le

roiissak. Le pererod est de qualité très supérieure aux

deux autres ; il est consommé exclusivement en Russie

dans les gouvernements de Moscou, Kazan, Nijni-Novgo-

rod, Kostroma, Jaroslav, Tver, Novgorod et Hiazan. Le

saxonka et le roussak sont exportés ; le premier est régu-

lièrement coté sur le marché de Londres, le second sur les

marchés allemands. Le saxonka est presque exclusivement

cultivé par des colons allemands dans le gouvernement de

Samara et à Hovnoé. Le transport des blés se fait, en

général, par chariots jusqu'aux ports d'embarquement et

par voies fluviales dès que le dégel le permet. Les che-

mins de fer en transportent aussi de grandes quantilés

vers Saint-Pétersbourg et le lac Ladoga ; mais ils sont

loin de jouer un rôle prépondérant. Les ventes commen-
cent d'habitude aussitôt après la moisson, vers le 13-27

août; mais les achats principaux se font en hiver et au

printemps. Dans le Nord les ports d'exportation sont

Saint-Pétersbourg et surtout Riga ; dans le Sud ce sont

Odessa, Rost^v, Taganrog et divers autres de moindre

importance. La totalité à peu près des blés russes importés

en France nous vient de la mer Noire et arrive à Mar-
seille. Ceux-ci sont produits dans les bassins du Don, du

Dnieper et du Dniester dans la Podolie et la Bessarabie et

surtout dans la région de la Terre-Noire (Tchernoùom),

La France a reçu de Russie :

En 1883 4.590.000 hectolitres.

1884 3.486.(100 —
1883 3.663.000 —
1886 3.007.000 —
1887 3.737.000 —

Pour compléter l'énumération des pays exportateurs de

blé, il reste à citer l'Algérie, la Turquie, la Syrie, l'Asie

Mineure et la Perse. Ces pays ne sauraient être considérés

comme des quantités négligeables, on peut juger de l'im-

portance de leur production par le tableau que nous don-
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nous plus haut. Le blé de Perse, qui a fait son apparition

en Europe presque en même temps que le blé de l'Inde,

fait l'objet d'un commerce actif avec l'Angleterre surtout

et il est régulièrement coté sur les marchés de Londres.

Nous n'avons aucune donnée exacte sur les qualités de

blé qui sont déplacées annuellement pour répondre aux

besoins des consommateurs dans les deux hémisphères. On
peut cependant estimer approximativement à 80 millions

d'hectolitres au minimum, soit à un neuvième à peu près

de la récolte, ce qu'il est nécessaire de véhiculer pour satis-

faire à une bonne répartition en vue de la consommation.

Les pays importateurs sont bien moins intéressants à

étudier que les pays producteurs. Les mêmes caractères

se retrouvent dans tous ou à peu près. Ce sont surtout

les pays de l'Europe occidentale : Royaume-Uni, France,

Belgique, Suisse, Italie et Allemagne. La population y est

dense, l'industrie manufacturière y est développée ; ils

doivent par une activité plus grande se créer les res-

sources nécessaires au payen)ent de la matière alimen-

taire. Enfin, tandis que les pays exportateurs ont tous,

sans exception, une agriculture extensive, les pays impor-

tateurs, au contraire, ont une agriculture relativement

intensive qu'ils s'efforcent de perfectionner. Tandis que

la production du blé dans les pays d'exportation se fait

surtout par l'espace et avec les moindres avances en

capitaux, les pays d'importation en sont arrivés, au con-

traire, à l'agriculture par les capitaux accumulés sur des

surfaces réduites. La Grande-Bretagne se place au premier

rang des pays importateurs de blé. Sa production ne

dépasse guère 28 raillions d'hectol. (elle a été de 23

raillions seulement en 1886) et la surface qu'elle y con-

sacre est d'environ un million d'hect. Les rendements

y sont les plus élevés du globe, ils vont jusqu'à 27 hectol.

à l'hectare. Pour suflire à sa consommation, elle a dû im-

porter depuis 1881 les quantités suivantes de blé ou de

farine estimée en blé (le quarter équivaut à 2 hect. 91) :

ANNÉES
BLÉ

QUARTERS

FARINE
QUARTERS

TOTSI. IIES 1

en quarlers

UPOIITITIMS

eu lipetiiliires.

18S1
1882
1883

1884
188,5

1886

13.309.956
14.9;3.378
14.295.104
10.993.266
14.339.220
11.061.014

3.5;.0.128

4.071.471
5. U9 1.728
4.719.8VJ
4.948.498
4.606.010

16.860.084
19.014.859
19. 386. 832
15.713.115
19.387.713
15.667.024

49.062.844
55.420.540
56.415.681
45.735.164
.56.418.259

45.501 OiO

soit une moyenne d'importations de 51.440 hectol.

1852-60.
1860-68.
1868-76.
1876-84.

contre une production s'élevant à peine aux trois cin-
quièmes de ce chiffre.

La consommation moyenne du blé par tète dans le

Royaume-Uni a été calculée par l'éminent agnonome de
Rothamsted, sir John B. Lawes, et fixée aux chiffres sui-

vants :

en litres

184
198
202
206

Ces chiffres correspondent à une consommation totale

de 75,600,000 hectol. par an. Nous négligeons les

autres pays importateurs de blé et nous arrivons à la

France que nous avons plus spécialement en vue dans
cette étude rapide. Nous avons donné plus haut un
résumé historique, nous n'avons donc pas à y revenir.

Après une suspension obligatoire de l'échelle mobile

pour cause de mauvaise récolte en 1847 et une nouvelle

suspension définitive en 1853, le régime commercial qui

visait au libre-échange, inauguré par les traités de 1860,
donna une assez grande liberté d'allures au commerce des

céréales en ne laissant subsister qu'un droit de 60 cent,

par quintal métrique. Le port de Marseille, en particulier,

était rapidement devenu, sous son influence, l'un des

principaux entrepôts de blé du monde entier. Il est vrai

que les pays producteurs et exportateurs de cette époque

étaient limités au bassin de la Méditerranée, c'étaient

l'Algérie qui commem^ait à défricher ses nouvelles terres,

le bas Danube, la Turquie et la Russie.

De 1860 à 1885 le régime douanier concernant le blé

fut très stable, le droit de 00 cent, par quintal fut main-

tenu sans changement, et ce n'est que par la loi du
28 mars que le droit de 3 fr., représentant plus de

15 "lo de la valeur du produit, fut voté. Ce n'était pas

encore suffisant, parait-il, puisque la loi du 30 mars 1887
a encore élevé les droits à 5 fr. par quintal, soit à 20
ou 30 % de la valeur du produit.

La culture du blé en France est de beaucoup la plus

importante de toutes les cultures, elle couvre annuellement

bien près de 7 millions d'hect., soit environ le quart de

toutes les terres labourables du pays, que l'on estime à

26 ou 27 millions d'hect., au total, non compris les prai-

ries. Si l'on lient compte des nécessités des assolements

et des jachères, on reconnaît immédiatement que le blé

reste encore aujourd'hui le pivot de l'agriculture française

considérée dans son ensemble. Voici d'ailleurs pour les

dix dernières années les chiffres fournis par le ministère

de l'agriculture :

Superficie ensemencée (hectares)

MOYENNE DES 10 ANNÉES

1876-1885
1886 1887

6.918.059
79.602.307
101.949.375

14.07

6.956.167
82.357.588

107.287.082
15,42

7.080.000
84.573.000
109.750.000

15..50

Production totale en quintaux
— — en hectolitres

Rendement moyen à l'hectare (hectolitres)..

Il est à noter que cette période décennale comprend
l'année 1 87 9 qui a été la plus mauvaise du siècle par suite de

l'inclémence des saisons. La récolte totale ne s'éleva qu'à

79,355,866 hectol. ou 59,873,813 quintaux avec un ren-

dement moyen à l'bect. de 11 hectol. 43 seulement. Il

résulte de ces chiffres que la consommation française a consi-

dérablement augmenté, que le blé est devenu l'aliment ordi-

naire d'une grande partie de la population qui auparavant

ne consommait que du seigle ou des châtaignes ou d'autres

aliments inférieurs. C'est là un progrès dont il n'y a qu'a

s'applaudir. Tandis que la consommation pouvait s'estimer

a 60 raillions d'hectol. annuellement pour la période de

1821-1830, elle atteignait 85 millions vers 1850 et elle

s'élève aujourd'hui à 117 raillions d'hectol., moyenne de

la période 1874-1883. Depuis 1883 la consommation

raoyenne s'est encore élevée à 122,500,000 hectol. Si l'on

prend des chiffres ronds, 103 raillions d'hectol. pour la

production et 122 millions pour la consommation, il en

résulte une insuHisance normale de 17 millions d'hectol.

qui représente moins d'un sixième de la production et

qu'il faut forcément demander à l'étranger.

Les importations de blé en France n'ont pris une

réelle importance, déduction faite des exportations,

ipie depuis 1878. Avant cette date, ce n'était que
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dans les années de rlierté exceptionnelle, 18oi, 1K5(),

18t)l, 1868, qu'elles devenaient actives, lui refile géné-
rale, les exportations bahunaient les importations à 1 on

2 millions d'heetol. prés et souvent la balance était en

laveur des exportations. Depuis 187 8, nos exportations

ont été à peu près nulles et les importations ont été de :

iR'Otolitres hectolitres

1878.. 17.345.888 1883.. 13.436.305
1879.. 29.720.291 1884.. 14.301.000
1880.. 26.660.916 1883.. 11.000.000
1881.. 17.450.329 1886.. 11.717.300
1882.. 17.249.484 1887.. 13. loi. 000

It'aprés ces cliifi'rcs, la consommation individuelle du
blé (|ui était fixée, il y a peu d'années encore, à une
moyenne de 260 litres, s'élève anjoiH'd'hni à 277 litres,

l'onr arriver à ce eliitl're, il faut déduire de la consom-
mation totale les blés qui doivent être retenus pour les

semailles et ceux qui sont enqiloyés dans diverses indus-
tries telles ipie la distillerie et l'amidonnerie. Ces deux em-
plois absorbent annuellement plus do 17 millions d'hecto-

litres.

Voici enfin, pour compléter ces données statisti(iues,

l'orii^ine du blé importé dans notre pays (en quintaux

métruiues) :

PROVENANCES

l)el<;ique

liussie (Mer Noire)

Roumanie
Turquie

Indes anglaises

Australie

Etats-Unis
) J'^f

" Atlantique

' Océan Pacitique.

Algérie

Autres pays

Totaux

1887

122,768
2.933.753

357.742
391.940

1.338.363
169.188

3.347.871
1.421.330
1.087 315
371.773

11.742.263

1886

149.868
2.312.360

268.785
372.197

1.607.443
3.923

2.531.039
461.113

1.182.947
189.579

9.100.964

1883

22 i. 167

2.818.648
184.366
688.888

1.278.592
463.836

1.281.370
435.826
958.488
309.922

8.544.103

1885

467.437
2.684.000

153.575
870.736

1.723.591
181.39t
285.106
649.817
414.601
643.259

11.073.516

IV. Reste maintenant à apprécier (juelles influences

agissent sur les marchés, et quelle action elles exercent

sur l'économie sociale. En d'autres termes, il s'agit de

fixer le point suivant : quelle est pour l'avenir la situation

qui est faite à notre pays sur le marché universel en ce

qui concerne la production du blé ? La réponse à cette

question nous est fournie par l'interprétation des circon-

stances qui influent sur les prix et sur les approvisionne-

ments. Les prix de vente par lesquels on est toujours

tenté de mesurer la prospérité d'une industrie sont cepen-

dant une base incomplète.

En 1879 une mauvaise récolte — récolte de famine

horrible trente ans plus tôt — ne donna que 80 millions

d'bectoi. au lieu de 118 réclamés par la consomma-
tion ; les années 1879, 1880 et 1881 furent également

de mauvaises années, cependant les prix n'accusèrent pas

ces soubresauts que l'on pouvait craindre, ils n'atteigni-

rent même pas les prix de l'année 1874 qui, elle, avait été

et reste encore la meilleure année du siècle en tant(|ue ren-

dement. L'importation étrangère vint, à propos, combler

les vides de la production nationale et neutraliser l'effet

de la mauvaise récolte. Au contraire, à partir de 1882
les prix baissent jusqu'à 16 fr. 80 par bectol. où ils se

tiennent à peu près jusqu'à la fin de 1886, malgré la loi

du 20 mars 1885 qui établissait le droit de 3 fr. par

quintal. Ce prix ne se présente pas pour la première fois,

le blé français s'est vendu aussi bon marché à diff'érentes

époques et notamment en 1824, en 18-48, en 1858, en

1859 et en 1865; il a même été plus bas en 1822,
1823, 1826, 1833, 1834, 1835, 1849, 1850 et 1851.

Nous donnons ci-après le tableau des prix moyens par

heetolit.''e, du blé en France comparés avec ceux du

Royaume-Uni (impérial uverages) pendant les vingt der-

nières années :

.4NNÉES FRANCE .\NGLETERRE ANNÉES FRANCE ANGLETERRE ANNÉES FRANCE ANGLETERRE

1866 19.39 21.62 1873 23.70 25.41 1880 22.90 19.20
1867 26.02 27.90 1874 24.31 24.11 1881 22.28 19.64
1868 26.08 27.91 1875 19.38 19.37 1882 21.50 19.53
1869 20.21 20.87 1876 20.64 20.00 1883 19.16 18.01
1870 20.48 20.29 1877 • 23.42 24.58 1884 17.76 15.45
1871 26.63 24 55 1878 23.08 20.11 1885 16.80 14.26
1872 22.90 24 69 1879 21.92 18.99 1886 16.92 13.47

Les mouvements du marché français ne présentent rien

d'anormal et ils se rattachent naturellement aux causes

générales universelles qu'il faut préciser maintenant.

Un élément qu'il ne faut jamais perdre de vue dans des

recherches de cette nature, c'est que les prix sont guidés

autant par le marché des consommateurs que par les con-

ditions de la production, qu'ils sont, autrement dit,

soumis à la loi de l'offre et de la demande. C'est pour
avoir négligé cette règle que, si souvent, on s'est laissé

aller à des prévisions trop pessimistes ; i\I. Thiers, notam-

ment, l'oubliait lorsqu'il agitait le spectre des blés

russes venant envahir le marché français. L'universalité

du marché est venue cependant aujourd'hui influencer

cette loi pour la généraliser au monde entier, ainsi que

nous l'avons déjà dit plus haut.

Quels sont donc les facteurs qui font le prix du hié ? Pour

répondre à cette question avec précision, il faut préalable-

ment déterminer exactement la valeur de la monnaie elle-

même qui sert de commune mesure. Or, d'après le statis-

cien anglais G. Mulhall, le standard des prix a baissé

considérablement en ces dernières années. La dénivellation

subie par les prix dans le monde entier aurait été la

suivante depuis 1841 :

1841-50 100 1861-80 103 7

1851-60 104 7 1881-84 94 7

1861-70 111 1
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soit une baisse de 17 centièmes dans la valeur des prix

de 1870 à 1883. Pour la France spi^cialement, la baisse

des prix ou Yappréciation de la monnaie a tHé encore

plus tonsidtrable que celle moyenne. En voici la

marche :

1860-62 100
1863-70 94

1871-80 82
1881-83 7r)

Il faut ajouter que celte baisse s'est encore accentui'e

depuis 1883. 11 faut donc admettre que l'appréciation

de la monnaie a eu une bonue part d'inlUience dans

la baisse du prix du blé en France durant ces dernières

années.

D'après le tableau des prix du blé que nous donnons,

il est facile de constater que, généralement, et d'une façon

constante depuis 1877, les prix du marché français sont

beaucoup |ilus élevés que ceux du marché anglais. Pour

la période 1877-1886, cette didérence de prix, calculée

sur les moyennes, n'a pas été moindre de 2 tr. ol par

hectolitre. C'est là la source d'un revemi de 230 millions

que, par estimation, les producteurs français prélèvent

annuellement sur les consommateurs nationaux, et qu'ils ne

pourraient, réaliser dans un autre pays.

La douane est cependant considérée à notre époque

comme l'agent suprême de l'action économi(iue et bii^n

peu nombreux sont les pays qui n'ont pas établi un droit

d'entrée élevé sur le blé. Dans le monde on ne trouve à

citer que la Russie, le Brésil, le Roynume-Uni, la Bel-

gique, la Holfmde, le Danemark et la Suède. Et encore y
discute-ton beaucou|) le maintien de ce légime. Parmi les

pays qui taxent les blés à l'entrée, l'Espagne et le Portu-

gal ont des dioits plus élevés que la France, l'Allemagne

a élevé son tant de 3 à o marks (6 fr. 75) en nov. 1887.

notre droit de 5 francs par quintal nous laisse encore

cependant dans les premiers rangs. Apres la France, l'Au-

triclie-ilongrie a un droit de 3 fr. 75, puis vient l'Italie

qui a récemment élevé son tarif de 1,40 à 3 francs. La

Turquie, la Grèce, la Chine, la Suisse, le Canada même
ont tenu également à se protéger contre la concurrence

étrangère ou à se procurer des ressources pour leur bud-

get par cette voie. La diversité des droits est donc un

fadeur important dans la fixation des prix du blé. Mal-
heureusement elle n'agit guère que pour fausser le jeu

des lois économiques. D'aulie part, il est vrai, les impôts

payés par les contribuables français proportionnellement

à leur revenu s'élèvent à 11', 7 % tandis qu'ils ne s'élèvent

qu'à 12, 1 en Allemagne, à 6 au Canada, à 4,9 aux Etats-

Unis et à 7, 1 dans le Boyaume-Uni ; mais ils sont encore

de 17,3 "la en Australie, de 18 en Italie.

Relativement à son étendue, la France occupe l'un des

premiers rangs ilans la |)roductiûn du blé; elle fournit à

elle seule la sejitième partie de la récolte totale du nionrle

entier. Les rendements, dont la moyenne quinquennale

1882-1887 dépasse 16 hectol. p:ir hectare, qui atteignent

souvent 30 et 33 hectol. pour les cultures perfectionnées,

laissent encore à désirer dans l'ensemljle; parce que le

blé étant trop généralement considéré comme une culture

indispensable, il ne donne dans des milieux qui lui sont

peu favorables qu'un produit très faible. Ces rendements

sont cependant supérieurs à ceux de tous les pays jeunes

où la terre est à bon marché et la main-d'œuvre très

élevée, mais ils sont encore inférieurs à ceux de l'Angle-

terre (27 hectol.), de la Belgique, de la Hollande et du

Danemark (21 hectol.). Si la culture du blé en France

prenait la place qui lui convient normalement, et cette

seule place, on peut affirmer qu'elle resterait toujours

rémunératrice.

V. Les considérations qui précèdent doivent être com-
plétées par I examen comparé des prix sur les principaux

marchés d'approvisionnement. Aux Etats-Unis, le prix

moyen de l'hectolitre de blé à l'exportation a suivi, d'après

les rapports officiels du bureau de statistique, la décrois-

sance suivante ;

francs

1873-74 21.0"
1874-75 1U.46
1875-76 18.23
1870-77 17.20
1877-78 19.70
1878-79 15.73
187:)-80 18.23
1880-81 16.17
^8^^-82 17.49
1882-S3 16.61
1883-84 15.73
1884-83 12.64
1883-86 12.64

La valeur totale de la récolle de 1887 en blé est esti-

mée, prise dans la ferme, c.-à-d. sur les lieux et avant
tout transport, à 310,612,960 dollars, avec une moyenne
de 68 cents 1 par boisseau, ce qui correspond exactement
à 10 francs l'iiectol. Cette estimation du prix de revient

moyen de culture ne peut valoir que ce que valent de
pareilles estimations, surtout lorsqu'elles s'appliquent à

un territoire immense comme les Etats-Unis. 11 n'y a

pas, au point de vue français, d'intérêt puissant à con-

naître ce prix do revient exact, puisqu'on nous donne les

prix à l'exportation; cependant il n'en est pas moins à

retenir comme une indication utile. Quant aux frets, nous

relevons dans la même publication les prix ci-après qui

remontent au mois de déc. 1886 :

en francs
par hectolitre

New-York à Londres (Monarcb Line) . . . . 1.54
— à Liverpool (Guion Line) .... 1.40
_ _ (Whiie Star) .... 1.32
— au Havre (C'" Transatlantique . . 2.20
— à Brème (ISorth German Lloyd) . 2.79

Ces tarifs doivent tous être augmentés de 5 "!„ pour

primage. 11 y a, en outre, à compter l'assurance, les frais

de chargement et de déchargement, entin la commission,

de 2 % généralement, aux intermédiaires. Si nous pre-

nons pour exemple un hectol. de blé importé en France,

le prix de revient s'établira donc ainsi à l'arrivée :

francs

Achat à New-York (prix d'avr. 1887) . .

Fret 2.20 + 5 °/o

Assurauie maritime 1 "/o

Frais divers 3 '/.^ "/o

Transport du Havre au lieu de consomma-
tion (pour mémoire).

Total par hectolitre. . . .

Ce prix minimum de 16 fr. 44 n'est pas, on le voit,

sensiblement inférieur aux prix cotés en 18.S5 et 1886

sur les marchés français. Les producteurs nationaux se

trouvaient donc protégés par toute la valeur du droit de

5 francs.

En ce qui concerne l'Inde, il est aisé de faire des

calculs analogues. Malheureusement, comme documents

officiels donnant les prix, nous n'avons que la Gax>ctteof

hidia qui donne les prix moyens par quinzaine sur tous

les marchés locaux auxquels ou ne peut se lier pour une

élude du marché international à cause de leur mode
d'établissement. Les prix moyens pour 1886-87 res-

sortent d'après ce document à 21 fr. 03 par quintal pour

Bombay, 18,23 pour Karachee, et 14,65 pour Calcutta.

Ces prix, les deux, premiers surtout, sont notoirement

exagérés. Les documents commerciaux sont plus sûrs

dans ce cas. En négligeant ce qui est relatif à l'influence

préjiondéranle de la dépréciation de l'argent (la roupie a

baissé de 2 fr. 50 jusqu'à 1 fr. 83 et moins), le profes-

seur J. Wollf arrive à établir les prix moyens suivants :

pour la période 1881-1883, la dernière sur laquelle il

ait pu se procurer des renseignements certains.

13.52
2.31

0.14

0.47

16.44
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Dlés les plus chers

le ijuintal.

23 03
21 2!)

h 67

13 39
li 6i)

14 43
14 23

Présidence de Madras

Assaiu

Présidence de Bombay
Bengale

Provinces ^ord-Oucst

Aoudti

Pendjab

Blés les moins chers :

Provinces centrales 12 20

Voici d'autre part le relevé des éléments du prix do

revient brut do l'iiectolitre de blé indien rendu eu Angic-

teiTe :

par hectolitre.
(traiH-5)

Frais de production du blé en moyenne. . 6 80

Frais de transport à Djahalpour > 97

Frais à la station du départ.

Transport de Djabalpour à Bombay
Frais d'embaniuemout

Fret de Bombay à Londres

Total . . .

46
2 38
> 82
2 13

. . . 13 07

Ce chiffre de 13 fr. 67 s'augmente de 2 fr. 50 environ

par la perte de poids durant le voyage et les frais d'assu-

rance à Londres, et de la perle au criblage; on observe en

effet que le blé de l'Inde est toujours mélangé d'impure-

tés dans une très forte proportion. Le prix total de l'iiec-

tolitre reviendrait donc â Ib t'r. 17. C'est là, tomme pour

les Etats-Unis, un prix peu éloi.nné des prix cotés sur le

marché français. Ces rapprochements ne sont pas une

simple coïncidence, ils dérivent précisément de l'organi-

sation économique des marchés, du jeu de la loi de l'oUre

et de la demande, et ils peuvent servir de base à des

généralisations. Les conclusions auxquelles on est ainsi

amené peuvent se formuler ainsi : Le marché du blé est

universel ; It's prix de cette denrée m nivellent suivant

les disponibilités et les besoins internationaux. C'est à

la raulti|)licalion des voies de communications écono-

miques qu'il taut attribuer ce phénomène (V, Bodlan(;i;rie,

Céréales, Libre-Echange, etc.). Frii^ois Bernard.

l'y. Droit. — Blé EN vert. — On appelle blés en vert

ceuxqui sont encore sur pied, alors mémeiju'ils sont arrivés

à maturité. Le commerce des blés en vert ne parait pas

avoir été détendu à Rome, car certains textes du Digeste

font allusion à des contrats ayant pour objet la vente des

blés encore sur pied {V. not. D., 1, 78, § 3, deContrak.

empt., liv. 18, tit. I). Mais on apporta de bonne heure

dans notre ancienne France des restrictions au principe

de la liberté des conventions en ce qui concerne les blés

en vert. Ainsi, dès l'an 806, un capitulaire de Charle-

raagne déclarait infime le gain qu'on faisait par cupidité,

en achetant sans nxessité, dès le temps de la moisson

et des vendanges, les blés et le vin ; mais peut-être ne

s'agis'^ait-il que de h récolte déjà faite. En tous cas, trois

ans après, un autre capitulaire de l'an 8U9 (art. 37)

défendait formellement toute spéculation sur les fruits à

venir et toute vente de grains sur pied (De illis qui

vinum et annonam venJunt antequam colligantur,

et per hanc occasionem pauperes ef/lciuntur ut for-

titer constringantur, ne deinceps fiât). Toutefois il

semble que, pour tomber sous le coup de la prohibition, il

fallait avoir agi propter cupidltatem pecuniœ, en vue

de faire un gain honteux. Des dispositions analogues se

retrouvent dans la loi des Lombards (liv. 2, tit. 31,

cap. 1). Les capitulaires étant tombés en désuétude, la

prohibition fut plus tard renouvelée par des ordonnances et

déclarations royales. Nous citerons parmi les plus remar-
quables les ordonnances de Louis XI (juil. 1482), de

François l"' ^6 nov. 1344), de Henri II (12 juin 1657),

les lettres patentes données par Henri Illle 21 nov. 1377,

l'ordonnance de Louis XIII de 1029 connue sous le nom
de (Me Michaud (art. 424), un arrêt du Parlement de

Paris du 13 juil. lfi()2, enfin une déclaration de

Louis XIV du 22 juin 1094, publiée après la disette de

1093. Si l'on consulte le préambule de ce dernier acte

législatif, il devient manifeste (|ue la prohibilinii avait un

double but : d'une part, protéger les cultivateurs besoi-

gneux contre la cupidité des usuriers et autres gens avides

de gains ilhcites, qui achetaient ù bas prix les grains sur

pied, avant ipi'on ne connût le prix do la future récolte,

abusant ainsi de l'indigcnio des laboureurs cl les privant

en partie du fruit de leur labeur ; d'autre |)arl, empêcher

les accaparements qui consistaient à mettre les grains

achetés en réserve dans des magasins détournes pour

créer artificiellement la disette même pendant les années

fertiles et les revendre quand le renchérissement s'était

produit. Cette prohibition se rattachait du reste au sys-

tème de législation alors en vigueur qui multipliait les

entraves au commerce et à la circulation des grains. La
sanction était non seulement civile, mais pénale; outre la

nullité des marchés, plusieurs des ordonnances ou décla-

rations citées prononçaient la confiscation des grains

vendus sur pied, celle du prix d'achat et une forte

amende contre chacun des contrevenants, ce qui n'encou-

rageait pas les laboureurs à porter (dainte et enlevait par

suite à la loi beaucoup de son etiicacité. On peut penser

que ces textes furent abrogés virtuellement ou au moins

ton bèrent en désuétude au xviii» siècle, car si la déclara-

tion de Louis XV du 2» mai 1763 et le célèbre arrêt du

conseil du 13 sept. 1774, rendu par Louis XVI sur la

liberté du commerce des grains dans l'intérieur du
royaume ne parlaient pas des hlés en vert, on lit dms ce

dernier acte « qu'il sera libre à toutes personnes, do quel-

que qualité et condition qu'elles soient, de faire ainsi

que bon leur semblera dans l'intérieur du royaume, le

commerce des grains et farines... Déroge Sa Majesté à

toutes lois â ce contraires, etc.... »

Telle était la législation antérieure à la Révolution de

1789 sur les blés en vert. Sous la Convention nous

voyons renaître les prohibitions en cette matière. Un
décret du 6 messidor an III défend « toutes les ventes de

grains en vert et pendants par racines, sous peine do

confiscation des grains et fruits vendus » ; il casse et

annule les ventes de ce genre laites antérieurement et

défend de les exécuter sous la même peine. Un discret du

23 du même mois vint toutefois limiter les termes du

premier, en exceptant de la prohibition les ventes de

grains en vert « qui ont lieu par suite de tutelle, curatelle,

changement de fermier, saisie de fruits, baux judiciaires

et autres de cette nature, ainsi que celles qui com-
prennent tous autres fruits ou productions que les

grains». Ces décrets ayant été adoptés sans discussion et

les rajiports faits sur ces deux lois à la Convention par

Vernier, au nom du comité de salut public, ne nous

ayant pas été conservés, on n'est pas d'accord sur les

motifs qui les ont fait édictée. Les uns ne voient là

qu'une loi de circonstance, le décret de messidor ayant

été volé à la suite de la grande disette de 1794. D'autres

pensent que ce document se rattache à tout un système

législatif alors en vigueur sur le commerce des céréales.

Le principe de la liberté du commerce et de la circulation

des grains à l'intérieur proclamé par l'Assemblée consti-

tuante n'avait pas en eilet résisté longtemps au torrent

des passions et des erreurs, suivant l'expression de Mer-

lin. Dès le 4 mai 1793, la Convention votait une loi déci-

dant qu'il ne pourrait être vendu des grains ou farines

que dans les marchés publics; elle contenait aussi

d'autres dispositions qui prouvent combien le législateur

tenait en suspicion le commerce des grains , telles

que l'obligation pour tous ceux qui se livraient à ce

négoce d'en faire la déclaration à la municipalité de leur

domicile, de tenir des registres en règle ou ils devaient

inscrire leurs achats et ventes avec indication des noms



BLÉ — 408 i —
des vendeurs ou acquéreurs, la nécessité des acquits à

caution pour la circulation intérieure, la fixation d'un

maximum pour les nianliés. D'autres lois jilus draco-

niennes encore vinrent porter le mal à son comble et

amenèrent enfin une réaction. Aussi la loi du 4 nivôse

an 111 supprima le maximum, les ac(|uits à l'inté-

rieur, rétablit la libre circulation des grains, mais elle

laissa subsister spécialement l'obligation de vendre et

d'aclieter les grains aux marchés seulement, et cette dis-

position lut maintenue par des lois postérieures du

4 thermidor an 111 (art. 17) et du 7 vendémiaire an !V.

Comme cette règle eût pu être éludée facilement au moyen
de ventes de grains en vert, qui par leur nature se font

ailleurs qu'au marché et échappent à toute surveillance,

le législateur aurait jugé nécessaire d'établir la prohibition

contenue dans le décret du 6 messidor an 111. Certains

partisans de cette opinion, considérant que ce décret

n'était qu'un corollaire des dispositions législatives du

temps sur le commerce des blés, en concluent qu'il a été

abrogé par une loi du 21 prairial an V, laquelle rétablit

le piincipe de la liberté du commerce des grains, et rap-

porta certaines dispositions insérées dans les lois du
4 thermidor an 111 et du 7 vendémaire an IV, notamment
celles qui voulaient que les grains ne pussent être ven-

dus ailleurs qu'aux marchés publics. L'exactitude de cette

théorie reste douteuse, puisque le législateur de l'an V,

tout en abrogeant différentes lois antérieures, ne vise pas

celle du 6 messidor an ill, dont le fondement est d'ailleurs

incertain.

Cela étant, il importe de déterminer quelle a pu être

l'influence de la promulgation de nos codes au début de ce

siècle, sur le sort des lois des 6 et 23 messidor an III.

(Jn a soutenu qu'elles avaient été virtuellement abrogées

par notre code civil et notre code pénal, mais cette opinion

semble avec raison définitivement rejetée en pratique, car

si l'art. 1398 c. civ. dispose que tout ce qui est dans le

commerce peut être vendu, il excepte précisément les

choses dont des lois particulières ont prohibé raliéna-

lion; les dispositions pénales de la loi du 6 messidor

subsistent également, car l'art. 484 c. pén. porte :

« Dans toutes les matières qui n'ont pah c'té réglées par
le présent code et qui sont régies pur des lois et rêgle-

ments particuliers, les cours et les tribunaux continue

ront de les observer. » On peut toutefois se demander si

ces lois de l'an 111 n'ont pas subi quelques modifications

par suite de l'art. (526 c. de proc. civ., qui permet

la saisie-brandon des fruits dans les six semaines qui

précèdent l'époque ordinaire de leur maturité; certains

concluent de la faculté de saisir-hrandonner à la faculté

de vendre volontairement, ce qui parait logique, mais

d'autres rejettent cette conséquence , et disent que

l'art. 626 n'a eu qu'un effet, c'est de limiter aux six

semaines qui précèdent la maturité la faculté de saisir

les blés en vert, tandis qu'il résultait de la loi du
23 messidor an III que les ventes par suite de saisie de

grains en vert pouvaient avoir lieu à toute époque

(V. Saisie-Brandon).

La question du sujet la plus controversée encore aujour-

d'iiui est celle qui a trait à l'étendue d'application que

comporte la loi du 6 messidor an 111. Parmi les auteurs

et les arrêts qui la considèrent comme non abrogée, les

uns l'appliquent d'une manière absolue, n'admettant

d'autres exceptions à la prohibition que celles portées

formellement par la loi du 23 messidor, de telle sorte

qu'il n'y a pas lieu de rechercher si la vente est le résul-

tat d'une spéculation illicite, ou si au contraire le vendeur

n'avait pas des motifs légitimes de la consentir; d'autres

auteurs et arrêts restreignent le cliamp d'application de
la loi du 6 messidor au cas où l'acheteur a agi par des

motifs de cupidité ou dans un but d'accaparement ; tel

était, dit-on, l'esprit des anciennes ordonnances et de la

loi du 6 messidor elle-même, dont la trop grande généra-
lité était œrrigée par la loi du 23 messidor qui exceptait

les ventes « qui auraient lieu par suite de tutelle, curatelle,

changement de fermier, saisie de fruits, baux judiciaires,

('/ autres de cette nature » ; ces derniers mots feraient

allusion aux ventes justifiées par des considérations légi-

times ou commandées par la nécessité, ce que le juge
appréciera d'après les circonstances de chaque espèce.

Quoi qu'il en soit de l'exactilude juridique de cette

dernière opinion, on y voit une tendance manifeste de la

jurisprudence à restreindre autant que possible l'applica-

tion d'une législation surannée, inspirée par de fausses

doctrines économiques, absolument contraires aux idées

modernes sur la liberté du commerce; l'abrogation de ces

textes du droit intermédiaire mettrait fin à de nombreuses
controverses de principes et d'applications, parmi les-

quelles nous n'avons indiqué que les plus saillantes ; elle

supprimerait sans inconvénient sérieux une disposition

qui n'est pas en harmonie avec la législation civile et

commerciale.

Il ne reste plus qu'à signaler, pour donner des notions

complètes sur la législation relative aux blés en vert, dif-

férentes mesures de précaution prises par le législateur

pour préserver les grains sur pied de tous dégâts et de

toutes soustiactions. Notre code pénal punit de peines

correctionnelles le fait soit de dévaster des récoltes sur

pied (art. 444), soit de couper des grains qu'on sait

appartenir à autrui (art. 449) , avec aggravation de

peine, s'il s'agit de blé en vert (art. 4jO). Il ne faut pas

confondre le délit prévu par l'art. 444 et celui dont par-

lent les art. 449 et 430. La dévastation de récoltes sur

pied réprimée par l'art. 444, lequel n'est du reste que la

reproduction à peu près textuelle de l'art. 29 (lit. II) de

la loi des 28 sept.-6 oct. 1791 (c. rural), suppose qu'on

a saccagé et détruit, avec intention coupable, la totalité

ou la grande partie d'une récolte sur pied. S'il n'y avait

que dévastation accidentelle, même résultant d'une négli-

gence, comme quand un voiturier a laissé passer ses

chevaux et ses ^oitures sur un champ couvert de récoltes,

il n'y aurait là qu'une contravention punie par les art. 471

n"* 13 et 14 et 47S n" 10. L'art. 444 est évidemment

inapplicable aussi, vu la gravité des peines qu'il édicté,

aux dégâts de peu d'importance réiultant de la destruc-

tion de quelque minime partie d'une récolte. La dévasta-

tion de récoltes ne doit pas être confondue avec le vol de

récoltes sur pied puni par l'art. 388 ni avec le marau-
dage, contravention visée par l'art. 471 n" 9; dans ces

deux derniers cas, il y a intention de s'approprier le bien

d'autrui, tandis que la dévastation suppose le fait de

détruire sans autre mobile que l'intention de nuire et

sans que l'agent en tire aucun avantage. Si la dévasta-

tion est accompagnée de vol, il y aura deux faits punis-

sables. Remarquons enfin que l'art. 444 ne punit que la

dévastation de récoltes sur pied : si elle se produisait

sur des récoltes déjà abattues, on appliquerait les art. 440
et suiv. qui prévoient et répriment les dégâts de propriétés

mobilières.

L'art. 449 vise le fait d'avoir coupé, c.-à-d. fauché ou

moissonné des grains qu'on sait appartenir à autrui, et

l'art. 450 double la peine quand la coupe a eu pour

objet des grains en vert, c.-à-d. non encore arrivés à

maturité, parce qu'alors au dommage privé s'ajoute une

perte publique , les grains ainsi coupés étant perdus

pour tous. Une condition indispensable de ce délit, c'est

la connaissance par l'agent que les grains appartenaient

à autrui, car c'est elle qui révèle l'intention de nuire. Il

n'est pas nécessaire qu'il y ait soustraction des grains

coupés ; ce dernier fait constitue le vol puni par l'art. 388.

Enfin le délit réprimé par les art. 449-430 diffère de la

dévastation dont il a été parlé siiprii, parce que la loi

suppose que l'agent s'est borné à couper les grains d'au-

trui sans les détruire.

Le code rural de 1791 (cité ci-dessus) prévoyait déjà un

délit analogue (tit. Il, art. 28) : le fait de couper ou de

détruire avant leur maturité de petites parties de blé en
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vert ou d'autres productions do l;i terre sans intention

nianiloste de les voler. C'était un dtMit rural puni do

peines légères analogues à nos peines de simple police.

Peut-iMre la loi de' 1791 serait-elle encore ajiplicable

aujourd'hui, dans l'hypothèse ou l'agent s'est horné à

couper do très minimes parties de récoltes sur pied, coa-

travention qui échappe évidemment aux art. 4i9 et 450

du c. pén. On a même soutenu que cette loi serait appli-

cable au cas où un cultivateur ayant cru s'apercevoir

d'anticipations commises par son voisin, détruirait en

labourant la partie de la récolte d'autrui qui se trouve

sur son terrain. Il n'y a jias vol, dit-on. jmisque l'agent

n'a d'autre intention que de reprendre ce dont il a été

injustement dépouillé; il n'y a pas donnnage aux pro-

priétés mobilières d'autrui, puisque la récolte est devenue

far accession la propriété de celui au préjudice duquel

anticipation a été ronmiise, sauf indemnité pour les

frais de semence. Le fait est cependant délictueux, car on

ne peut se faire justice soi-même. Cette opinion nous

parait peu exacte, car si les juges reconnaissent que la

reprise de terre est fonilée, il ne peut y avoir lieu à l'ap-

plication de l'art. "28 (^tit. Il) de la loi de 1791, l'intention

coupable n'existant pas. Les délits prévus par les art. 444

et iiO du c. pén. peuvent être accompagnés de circons-

tances aggravantes indiquées par l'art. 450. Ainsi il y a

aggravation de peine quand le délit a été commis l'n

haine d'un fonctionnaire public et à raison de srs (onc-

tions ; ou quand les dévastations et coupes de récoltes

ont eu lieu la nuit. Dans les deux cas le maximum de

la peine doit être appliqué. E. I5inet.

BiBL. : 1° Agriculture.— Vilmorin, (es Jliei/ieurs bU^s;

l'aris, 1880, in-4. — Ed. Lecouteux, le Blé, sa culture
intensive et extensive; l'aris, 1883, in-18. — E. Ripler,
Physiologie et culture du blc; Paris, 1887, in-3?.— CHeu/i,,
les Plantes alimentaires : Paris, 186'J,'2 vol. iri-16. — Moll
et Gavot, Enc'jctopédie prnttque de l'agriculture. —
P. JoiGNEAUx, le Livre delà ferme, t. I ; Paris, 1880, 'l vol.

in-8. — L. Grandeai;. la Culture du blé; Nancy, 18si,

broch. in-16. — Joulie, CuVure rémunératrice du blé;

Paris, ISSô, broch. in-18. — D' Kormcke, Traité de la

culture des céréales ; Pari^, ISSO. in-18, etc.

2° Economie politique. — J. Woli F, That^achen und
Aussichten der Ostindischen Konkurrenz im Weizen-
handcl ; Tubingue, 1886, in-8. — H. Sagnier, la Produc-
tion du ble dans l'Inde; Paris. 1886. — A. -H. Ciiurcii,

Food-grains of India; Londres, 1886.— M.-(î. Mulhall,
Histonj of prices ; Londies, 1885. — New-York producc
E.xchange Weekly. collection de ce bulletin, — Clare
Kead et Albert PÉll, l'Agriculture des Etats-Unis ; Paris,

Imprimerie nationale, 1881. — A. Ro.nna. le Blé aux Etats-
Unis d'Amérique; Paris, 1880. — Fedele Lami-ertico,
Atti délia commissione per la revisione delta lariffa

aoganale, I. Parle Agraria; Rome, 1885. — Reports of tha

bureau of Statistics of llic département of agriculture h y
J.-R. Dodge, m. a., statistician, G. P. O.

,

"Washington,
1887. — P.-P. Deui rain, la Production du blé, article de
la Revue scientifique, mai 1887. — François Bernard, (a

Production du blé dans le monde, dans Journal des Eco-
nomistes, iu'i\. 18S7. — Du même, (a Situa<io« de l'agri-

cultureen ISS'i, même rêve — Ministère de l'agriculture

de France, Tableaux des récoltes de la France jusqu'en
1884. Cette publication est continuée depuis 1885, sous le

titre Staiistique agricole anni(e(le, Imprimerie nationale.
— FouRMi.R DE l-LAix, l'Impôt sur le pain et la réaction
protectionniste ; Paris, 1885. — L. Grandeau, la Produc-
tion agricole: Paris, 1885. — E. Lecouteux, le Blé, sa
culture inlensiue et exie/îsiue; Paris, 1883. — Pour la partie

historiiiue, V. surtout Mauguin, Kturfes historiques sur
l'administration de l'agriculture en France; Paris, 1876-

lfj77, 3 vol. — Galiani, Dialogues sur le commerce des
blés, 1768. — Necker, Législation sur te commerce des
grains, 1775. — Turgot, Lettres ,i l'abbé Terray, 1770. —
Léon BioLLAv, Je Pacte de famine; Paris, 1885.

30 Droit.— Afolinei opéra. De usuris f/ucBSfio, 71, n" 469
'et 470. — Guy Coquille, opéra, qusest. '208. — Nouveau-
Demsart, Décisions, v* Blés, § 2. — Merlin , Réperl.
\« "Vente, § 1, art. 1, n» 6. — Delamarre, Traité de la

police, t. il, liv. V, ch. iv, pp. G4 et suiv. — de Molénes,
Traité pratique des fonctions du procureur du roi, t. I,

p. '220. — Emio.v, Législation, jurisprudence et usages du
commerce des céréales, p. 85. — Coin-Dellsle , Rev.
critiq. de législ., 1859, XV, pp. 17 et suiv. — Dalloz,
Jurisp. génér., v» grains, n" 48 et suiv.; v Dr. rural,
n" 181 et suiv. ; v Dommage, n°' 259 et suiv. — Favaut,
Rép., v» Vente, sect. 3, n" 3. — Masse, le Droit commer-
cial dans ses rapports auec le droit des gens et le droit
Civil, t. II, n" 902. — Vi.ncens, Législ. commcrc, t. I, p. 13.

— Troi'Lono, De la vente, n" 223. — Toullikr, Dr. civil,

I. VI, n- 118-119. — Delvincouut. Dr. civil, t. III, p. 6.

— DiRANTON, Dr. fran(\, t. XVI, n" 161. — Mari;ai>i:,

E.xpl. du code Napol. sur l'art. 1598, n» 111. — Demolomuk,
Traite descontriits, t.], 11" 332.— Laromuiiire, Expl. théor.
et prat. du C. Napol. sur l'art. 1 tiS. — Aigier, Encyclo-
pédie des juges de pai.x, v Dr. rural, p. 266. — Blanche,
Etudes pratiqiies sur le code pénal, 6' étude, art. 414,
449 et 450. — Oiiauveau et Faustin Helie, Théorie du C.
pénal, t. VI, art. 444, n"

2612, etc.
2603-2601; art. 449-450, n- 2611-

BLEBEL (l'rédéric), mathématicien fram/ais, mort à

Bruges en 156"2. 11 a publié un Traité d'astronomie dont

la Bibliothèque nationale possède le manuscrit.

BLEBEL (Tiiomas), astronome allemand, né à Baut/cn

(Saxe) en l.'iSO. il a laissé un traité intitulé De Spliara

et priinU astronoiiiiœ rndimentis (1011).

BLECHNUM. L Botanique. — (lenrc de Fougère de

la tribu des Aspléniées, de la famille des roiyiiodiacécs.

Sporanges situés des deux cùtés de la nervure médiane sur

toute la longueur de la feuille, mais sur une nervure spé-

ciale parallèle à la première. Les feuilles, bifides ou niulti-

fides, partent du réseau sous-cortical en traversant plus

ou moins ol)lii]ue.ment l'écorce. Une seule espèce euro-

péenne et plus de cinquante habitant les régions tropi-

cales.— h. spicant lioth, à rhizome montant obliquement,

a des frondes stériles, larges, à pétioles courts, a bords

entiers, ou fertiles à pétioles longs, à folioles étroites

pourvues de sporanges sur toute leur longueur. Habi-

tat. : sol humide, de préférence sablonneux, dans les

lorêls, les pays montagneux dans toute l'Europe. Distri-

bution en buissons conservant leur aspect verdoyant pen-

dant tout l'hiver, ce qui les a fait rechercher comme
plantes décoratives dans les grottes et les jardins. Jadis

les frondes furent employées comme vulnéraire et contre

les maladies de la rate. — h. brasiliense, employé dans

les serres chaudes comme plantes d'ornement.

H. FOURMER.
n. Paléontologie. — Le genre Blechniim est connu a

l'état fossile par un certain nombre d'empreintes, toutes

trouvées dans le terrain éocène et pouvant se rapporter à

quatre espèces diti'érentes. De ces quatre espèces une seule,

le B. ataimm de Sap. des tufs de Sézanne, se rapproche

de nos espèces indigènes, notamment du B. spicant et du

B. occidentale. Les autres espèces provenant des schistes

du monte Promina, de Stakra, de Teplitz, de la Suisse, sont

plus ou moins voisines de certains types exotiques. P. M.
BiiiL. : Pali.oni OLOGIE. — ScniMi'ER, Traité de paléont.

végét., 1, p. 619.— B. Renault, Cours de Bot. fossile, 1883,
3" année.

BLÉCOURT. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Wassy, cant. de Joinville; 2l"2 hab. Pyrites nom-
breuses qui firent croire, vers la fin du xviu' siècle, à

l'existence de mines d'or. Le village, qui existait dès le

XI' siècle, doit son origine à un puits miraculeux, placé

sous la protection de la Vierge ; il est aujourd'hui ren-

fermé dans l'église. Celle-ci (mon. hist.), magnifique

Eglise de Blccûurt.

spécimen de l'architecture religieuse du xiii» siècle, fut

consacrée en 1272. Elle compte parmi ses bienfaiteurs

plusieurs seigneurs de Joinville, et notamment l'historien
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de saint Louis. Il parle de Notre-Dame de Blécourt en

divers passages de ses Mémoires et lui lit don de verrières

liistoiiées dont il ne reste acUielieiuent t\ue d'intormi'S

débris. Le porche a été reronstriiit au xvii'' siècle, le

beliioi refait en 1772. Une Ira lilion vent que la diaire à

prêcher soit telle de l'ancien temple réformé de Wassv,

détruit lors de la révocation de l'édit de Nanlcs. L'miiige

miraculeuse est une Vierge assise, en bois peint, assez

bon travail du xiV siècle. On remarque aussi, dans le

chœur, de belles stalles, attribuées a l'un des Bouchar-

don, qui proviennent de l'ancienne abbatiale du Val-des-

Ecoliers. A. Taussf.hat.

BiBL. : T. Pinard, Noire-Dame de lllécourt; Wassy,
1845, in-8. — L'abbé Cbèpin, Notice hiator.que sur (a

Paroisse de Blécourt; Cliaumont, 185S, in 8 de lOô p.

avec pi.— M2:r Fj;vke, le Pclerinage de Blécourt; Wassy,
18S0, in-S.

BLÉCOURT. Cnm. du dép. du Nord; arr. et canl. 0.

de Cambrai ; 409 hab.

BLÉCOURT (Jean -Denis de), homme de guerre et

diplomate français, né vers -1640, mort à Navarreins le

13 déc. 1719. Apfiartenant à une famille originaire de

Picardie, Blécourt était en 1058, enseigne de la colonelle

du régiment de la Heine-mère. Il obtint une compagnie

en 1667 et la conduisit aux sièges de Bergues, d'Oudenanle

et de Courtray, puis à la conquête de la Franche-Comté.

Nous le retrouvons en 1673 au siège de Maestricht.

L'année suivante il assiste aux sièges de Besançon et de
Dôle et aux batailles de Seneff(! et ri"e Mulhouse. En i61^,
il se trouvait ù la bataille de Turckheim et aux sièges de

Dinant, Huy et Limbourg ; en 1676, à ceux de Condé,
Bouchain et Aire ; en 1677, à celui de Friboiirg. Enfin en

1678, il assista à la prise de Gand et d'Ypres et à la

bataille de Saint-Denis. Le 21 juil. 1683, il fut nommé
capitaine de la com[)agnie de grenadiers de son régiment

et servit avec elle toute la durée de la guerre de la ligue

d'Augsbourg. Il se trouvait en 1684 au siège de Luxem-
bourg, passa en 1691 à l'armée de Savoie oii il se dis-

tingua au siège de Montmélian et revint en Flandre

l'année suivante poiu' assister au siège de Namur et à la

batadie de Steinkerke. En 1693, il était aux armées de

la Moselle et d'Allemagne et fut nommé lieutenant-colonel

le 16 mai de cette année. De 1694 à 1695 il servit à

l'armée d'Italie et assista à la bataille de la Marsaille. Il

fut nommé brigadier le 3 janv. 1696. On le retrouve cette

année même au siège de Valence, puis en 1697 sur la

Meuse et au camp de Compiègne en 1698. Deux ans
après, il fut envoyé en Espagne avec le titre de ministre

plénipotentiaire au départ de d'Ilarcourt. il s'y montra,
dit Saint-Simon « homme ferme et capable d'affaires,

quoiqu'il n'eût fait toute sa vie d'autre métier que celui

de la guerre ». Après avoir signitié au gouvernement
espagnol que l'entrée des troupes impériales 'au service de
l'Espagne serait considérée comme une infraction ù la

paix, il fut chargé de déclarer au roi d'Iispagne le traité

du partage. Après la mort de Ciiarlcs II, sur la maladie
duquel il avait donné à la cour de France les renseigne-
ments les plus détaillés et les plus précis, il assista à
l'ouverture du testament. Dès que la guerre de la Succes-
sion d'Espagne tut prête à s'ouvrir, il reprit du service.

Nous le retrouvons en 1701 à l'armée de Flandre et il fut

nommé le 1<='" juin 1703 gouverneur de Navarreins. 11

revint cependant en Espagne comme ministre en 1709.
11 avait succédé à Amelot et fut remplacé en ITll par le

marquis de Bonnac, 11 passa à Navarreins les dernières
années de sa vie. Louis Fahges.
BiBL.

: Pinard, Chronologie historique militaire. —
Mém. de Saint-Simon.
BLED ou BLÉ (Famille du). Famille originaire de Bour-

gogne d'où sont sortis les seigneurs d'Huxelles. Louis-
Chalon du DIed, marquis d'Huxelles, comte de Bussy et de
Tenare, seigneur de Cormalin, gouverneur des ville et cita-

delle de Cbalon-sur-Saône, lieutenant-général di'S armées du
roi et au gouvernement de Bourgogne, né à Chalon le 25 déc.

1629, mort de ses blessures devant Gravelines le 9 août
1658. Il avait épousé : 1" Gabrielle de La Grange, fille

unique d'Henry-Antoine de La Grange, sieur de Monligny,
de laiiuellc il n'eut pas d'enfants ;

2° Marie de Bailleul

qui lui donna : 1" Louis- Chaion du Bled, marquis
d'Huxelles, né le 29 août 16i8, qui succéda à toutes les

charges de son père et fut tué en 16fi9 a l'altaire de

Candie; 2" !\'ino!as du Bled, marquis d'Huxelles, seigneur

de Cormatin, maréchal de Fiance, chevalier des ordres du
roi, gouverneur de la haute et basse Alsace, de la ville de

Strasbourg et des ville et citadelle de Chalon-sur-Saône,

lieutenant-général au duché de Bourgogne, ministre du
conseil de régence et président des affaires étrangères,

homme de guerre et diplomate français, né à Chalon le

24 janv. 1652. mort à faris le 10 avr. 1730.

Nicolas du Bled tut d'abord destiné à l'état ecclésias-

tique et pourvu de Talibaye de Bussières. Il portait alors

le nom de comte de 'lenare. A la mort de son frère aîné,

il lui succéda dans ses charges et entra dans l'armée le

15 oct. 1671 comme enseigne de la compagnie colonelle

du régiment Dauphin-Infanterie. Le 3 juin 1672 il fut fait

capitaine et prit part à ce titre au passage du Hliin et aux
sièges d'Orsoy, Hheinberg, L'trecht et Doesboiirg. En
1673 il était exempt des gardes du roi, assista au siège

de Maestricht et leva un régiment d'infanterie de son nom,

à la tête duquel il ne resta pas longtemps, car, à la mort

du marquis de Beringhen, il fut nommé colonel-lieutenant

du régiment Dauphin-Infanterie (2 juin 1674). Il participa

à la tête de ce cor[is à la conquête de la Franche-t^omlé,

se démit de son commandement en 1675 et assista la

même année aux sièges de Limbourg, Condé, Bouchain et

Aire. Le 25 févr. 1677 il fut nommé brigadier d'infan-

terie el partit pour l'armée de Flandre où il se trouva aux
sièges de Valenciennes et Cambray et commanda à Cassel.

L'année suivante il était aux sièges de Ciand et d'Ypres et

a la bataille de Saint-Denis. Il servit sous Créqui en 1679
et fut nommé inspecteur général de l'infanterie le 18 nov.

1681. Le 30 mars 1683 il est fait maréchal de camp et

assiste au bombardement de Luxembourg sous les ordres

de Créqui. Le 25 mai 1681 il est appelé à commander le

camp de Mainlenon et nommé lieutenant-général le 24 août

1688. Il accompagiiaen cette qualité l'armée d'Allemagne

commandée par Monseigneur le Dauphin, et sa belle con-

duite au siège dePhilipsbourg lui valut d'être fait chevalier

des ordres du roi ie 31 déc. 1688. Mais ce fut surtout sa

défense de Maycnce qui illustra sa réputation militaire.

Il y résista brillammeul, avec dix mille hommes, au duc de

Lorraine qui en avait soixante mille, el ne se rendit que
faute de nmnilions après cinquante-six jours de tranchée ou-

verte. Le 13 mars 1690 il fut a[>pelé à un commandement
dans le Luxembourg et le 16 avr. de la même année en

Alsace. De 1693 à 1696 il servit en Allemagne sous les

maréchaux de Câlinai, de (lioiseul et de Lorges et fut à

la même époque nommé directeur général de l'infanterie

(20 déc. 1694). Après avoir de nouveau servi en Alle-

magne sous Catiiiat en 1702, il reçut le 14 janv. 1703 le

bâton de maréchal de France. La carrière militaire de

Nicolas du Bled était finie, sa carrière diplomatique allait

commencer. Louis XfV l'envoya en 1710 (omme plénipo-

tentiaire aux conférences de Gerlruvdenbergavec l'abbé de

Polignac, et il fut choisi pour prendre part avec le même
aux négociations d'Utrecht (1712). Il y fit preuve de

réelles qualités de souplesse et d'habileté. Aussi Louis XIV
le nomma t-il le 14 nov. 17 i 3 gouverneur général de l'Alsace,

en même temps que dans son lestament il le désignait

pour taire partie du conseil de régence. Il reçut encore le

8 janv, 1715 le gouvernement de Strasbourg. Après la

mort de Louis XIV, le régent l'appela à la présidence du

conseil des affaires étrangères, A ce titre, il négocia avec

la Prusse le traité secret du 14 sept. 1716, et en 1717,

lors du voyage en France de Pierre le Grand, il eut, de

concert avec le maréchal de Tessé, iilusieurs conférences

avec les ministres du tzar pour tâcher d'aboutir à un traité
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d'alliance entre les deux puissances. Nommé conseiller au

conseil de régence le 19 mars 1718, il y prolesta contre

la conclusion de la triiile alliance de la France, de l'An-

<;l('terre cl de l'Antriclie dirij^ée contre riLS|iagiie, mais

iinit enfin par se résoudre à la signer. Nommé conseiller

au conseil du roi le '"23 sept. IT'ifi, il n'abamloniia déliui-

tivement les aflaires qu'une annce avant sa mort.

Nicolas du Bled, maniuis d'Iluxelles, dut en grande

partie sa brillante carrière à la protection de Louvois.

Esprit délicat et tin , il taisait partie de la société de
j^jiucs

,1e [3 [."ayette et de Sévigné. Aimant les plaisirs,

il resta célibataire et fit bâtir une des premières petites

maisons. « C'était, dit Saint-Simon, un grand et assez

gros liomme, tout d'une venue, qui marchait lentement

et comme se traînant, un grand visage couperosé, mais

assez agréable, quoique de |>liysionomii; rcl'rognéc par de

gros sourcils, sous lesquels deux petits yeux vil's ne lais-

saient rien échapper a leurs regards. » Il le juge très

mal au point de vue moral, le montrant llatteur, sous des

dehors atl'ectés de sim|)licilé, « timide de coeur et d'es-

prit, faux, corrompu dans le cœur comme dans les mœurs,
jaloux, envieux, n'ayant que son but », mais reconnaissant

cependant qu'il était aussi « tin, délié, prol'onilément

caché ». L'abbé Faucher, qui a écrit la vie de Polignac et

connu les dépêches des deux négociateurs d'Utreclit, est

beaucoup plus indulgent. Selon lui, du Bled avait « toutes

les qualités convenables à un négociateur, uno ûme mo-

dérée sans artilices, un cœur droit et généreux, une

physionomie ouverte et spirituelle, de la réserve sans

dissimulation, l'abord honnête et les manières polies, le

commerce agréable, éloigné de toute tracasserie dans la

conduite, de toute indi>créiion dans les discours, de toute

roidcur dans les procédés, défauts qui dans un négocia-

teur, ne servent souvent qu'à déshonorer sa mission, à

embrouiller les atl'aires, à lui attirer des dégoûts. A tant

d'excellentes qualités, le maréchal joignait des connais-

sances étendues dans la science militaire et une bravoure

décidée dans les actions les plus périlleuses. » 11 portait pour

armes : De gueules à trois chevrons d'or. Louis Fakoes.
KiBL.: Le 1^. Anselmk, Hisl. gcnéalor/ique rie ta France,

t. Vil. — La Che~nave des Bois, Dict. aela A'o/i/esse. —
Pi.NAiiD , Chronologie historique mililiure. — Mém. de
Saint- Simon, de Torcy, etc.

BLEDA (Jayme), né vers 1530 à Algemesi, dans la

prov. de Valence, fut d'abord curé dans une paroisse de

ce pays, où les Morisques convertis par force ou par peur

étaient fort nombreux. 11 fut irrité de ce que leur conver-

sion était peu sincère, s'entendit avec son évoque et fit

plusieurs voyages à Madrid et trois à Home afin d'obtenir

qu'ils fussent expulsés d'Espagne. Entré depuis quelques

années dans l'ordre des Dominicains, il devint prédicateur

général, puis Calificadur de l'Inquisition dans la prov.

de Valence. Le décret d'expulsion des Morisques, (lui

parut en 1609, fut dû en partie à ses efforts. Jayme Bleda

a laissé de nombreux ouvrages à ce sujet, en latin et en

espagnol : 1" Dejensio fidel in causa Neophylnrum,
slve iloriscorum regnl Valentice totiusque tlispaniœ,

ouvrage publié aux frais du roi (Valence, 1610, in-i)
;

2° Tractdlui de justa Moriscoruni ab llUpania expul-

sions (Valence, 1610, in-4), puolié comme le précédent

aux frais du roi. Les deux ouvrages sont ordinairement

ensemble et n'en forment qu'un ; S» Cronica de las

Noros de Espana, dividida en ocho libros (Valence,

1618, in-fol.). J. Bleda a écrit, en outre, des récits de

miracles : 1° De la Cunfradia de la Mincrva y mila-

gros del santlssinw Sacrawenlo {\a\cncc, 1600, in-8);

12" Quatrocienlos milagros y muechas alabanzas de la

Santa Cruz : con un tratado de las cosas mas nota-
bles desta divina sefia/ (Valence, 1600, in-8) ;

3'' Vida y
milagros del glorioso Santo Isidcro, labrador de Madrid
par Juan Diacono Arcediano de la mlsina villa, con
adiciones en dos libros y un tratado de la vida y mila-

gros de la Sierva de Dtos Maria de la Cabexa, u/iica

muger del santo (Madrid, 162:2, in-4). E. Cat.

Bledius tricocnis
Ilerbst ( très grossi ).

B LEO lus. Genre d'Insectes-Coléoptères, établi par

Mannerheim (Pri'cis des Brachélytres, 18.S0, p. 4i),

pour des Staphyliniiles caractérisés surtout par le corps

allongé, parallèle, convexe, presque cylin^lrique , les

antennes assez courtes, très coudées après le premier

article, le (irotliorax presque aussi large que les élytres,

fortement et brusquement rétréci en arrière après le

milieu, les tibias antérieurs pourvus do deux séries

d'éjunes et les tarses do trois articles, dont le dernier est

beaucoup plus long que les deux premiers réunis. — Les

HU'dius ont des ie(»résentants dans toutes les régions du
globe, sauf en Océanie. Ils vivent,

en famille ou par paires, dans de

petits terriers qu'ils se creusent

d'ordinaire dans le sable ou les

terres argileuses, au bord des

eaux douces ou salées. C'est là

que, d'après Kudd {Entom. Mag.,

11, p. 160), les bysckirius et

leurs larves les chassent et les

dévorent. Plusieurs espèces, no-
tamment le D. opacus Block et

B. unicornis (îeiin., volent au

couclicrdii soleil, parfois eu grand

nombre et réjiandent une odeur

assez pénétrante que Mœrkel com-

pare à celle du roussi. Le B. tri-

cornis Uerbst, que nous figurons, est long de 5 Va à

6 niillim., d'un noir peu brillant, avec les [lattcs brunes

et les élytres d'un beau rouge sanguin, sauf une tache

triangulaire noire près de l'écusson. Ses métamorphoses

ont été décrites par Schiœdte (.Vwf. Tidsskr., 1864,

p. 213, pi. 12, fig. 4-13). Les miles ont la tôle armée

de deux petites cornes et le prothorax prolongé en

avant par une longue épine. Ed. Lei'èvre.

BLEDOW (Ludwig), joueur d'échecs allemand, né le

27 juil. 179.'), mort le 6 aoUt 1846. Professeur dans un

gymnase de Berlin cl pédagogue distingué, il amassa une
quantité d'écrits relalils aux jeux d'échecs, créa le pre-

mier journal allemand consacré à ce jeu (1846) et surtout

organisa ce qu'on a nommé l'école de Berlin, où Bil_L;uer,

Hanstein, Mayet, Heydebrand, von der Lasa et lui-même

contribuèrent beaucoup aux [irogrès du jeu. Sa biblio-

thèque fut achetée par la Bibliotliè(|ue royale de Berlin.

BLEEK (Friedrich), né à Ahrensbœk, dans le llolstein,

le 4 juil. 1793, mort à Bonn le 27 févr. 18.o9. Bleek

est un des re|)résentants les plus distingués de l'exégèse

protestante allemande au xix' siècle. Pendant trente ans

il enseigna la critique sacrée à la faculté de Ihéo'ogie de

l'université de Bonn, Ses œuvres principales, qui con-

tinuent d'être réimprimées à l'usage des étudiants el des

.'•avants, sont des manuels bibliques, intitulés, selon l'usage

allemand. Introduction au Nouveau Testament et

Introduction à CAncien Testament. Le second de ces

ouvrages, en particulier, a rendu et continue de rendre de

réels services, parce qu'il est rédigé avec beaucoup de

clarté et dans un louable esprit d'inipaitialité. S'il pèche,

c'est par le manque de résolution et de méthode, défaut

commun à toute l'école allemande. BIcek'a publié égale-

ment d'importants travaux sur les trois premiers évan-

giles et sur certains livres détachés de la Bible. Tous ces

livres sont écrits en allemand. M. Vernes.

BLEEK (Wilhelm-Heinrich-Immanucl), philologue alle-

mand, né à Berlin le 8 mars 1827, mort au Cap le 17

août 1873, lils du précédent. Il s'est voué à l'étude des

langues africaines. Il s'etforça de trouver un lien entre les

langues de l'Afrique du Nord et celles du Sud, rapprochant

des premières celle des Hottentots. En 1833, il se rendit

au Cap et s'y fixa, comme bibliothécaire de la bibliothô()ue

donnée par sir George Grey, son protecteur à la colonie.

Son ouvrage sur The iibrary oj George Gre;/ (le Cap,

1838-1863, 3 vol.) est très important pour la bibliogra-

phie linguistique ; il a pris une part considérable au
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grand Handbook of Afriran, Australinn and PoUjne-

sian philology (le Cap, 1838-1803, 3 vol.); sa Compa-

rutire Grammar Of Siiitth-ilrican lanyuagc.s (Londrc;.,

18G4-1869, 2 vol.) est malheureusement restée inachevée.

H a consacré ses dernières années à une étude de la

langue des Boschimans.

BLÉGIERS. Corn, du dép. des Basses-Alpes, arr. de

Digne, cant. de La Javic ; 393 hab.

BLEGNY (Nicolas do), chirurgien fran(;ais, né à Paris

en K).')"!, mort à Avignon en 1722. 11 fut pendant

quelques années clerc de la compagnie de Saint-Côme,

puis s'occupa avec succès des bandages herniaires auxquels

il appliqua ingéniensemeni le système des lames élas-

tiques. Il fonda chez lui, avec quelques savants, l'Aca-

démie des nouvelles découvertes dans laquelle on s'occupait

surtout de chiraiàtrie ; les travaux de celte société étaient

publiés par cahiers mensuels et formaient une sorte de

journal qui aurait pu êlre fort utile si des atlaques très

vives contre les personnes n'en avaient amené la suppres-

sion en 1682. Blegny lit alors paraître ses mémoires à

Amsterdam sous le titre de Mercure sava^it. Pendant ce

temps il avait réussi à se faire nommer chirurgien ordi-

naire de la reine (1678), puis du duc d'Orléans (1683),

enfin médecin du roi (1687), charges dont il fut obligé

de se démettre. Il avait fondé, à Pincour, un hôpital pour

les étrangers malades, mais qui ne fut qu'un lieu de

débauche. Le roi donna en 1693 une lettre de cachet

pour arrêter Blegny qui passa près de dix années en

prison, au château d'Angers. — Ouvrages principaux :

CArt de (juirir les maladies vénériennes, etc. (Paris,

1673, in-12, et plus, édit.); V Aride guérir les hernies,

etc. (Paris, 1676, 1693, in-12) ; la Découverte du

remède anglais pour la guérison des fièvres (Paris,

1681, 1683, in-12); Secrets concernant la santé et la

beauté (Paris, 1G88-89, 2 vol. in-8). D"" L. Hn.

A la même époque nous trouvons un Nicolas de

Blegny, sieur d'Autun et de Cériliy, auteur héraldiste se

qualifiant « Chevalier bieniaicteur nommé sous le bon

jilaisir de Sa Majesté, Commandeur premier médecin et

administrateur général des biens et hôpitaux laies de

l'ordre hospitalier du Saint Esprit ». H vécut de 1650 à

1700 et était en effet administrateur de l'ordre du Saint-

Esprit. 11 publia un Projet de lliistoire générale des

religions militaires (Paris, 1694, 2 vol. in-12) et

plusieurs autres ouvrages particulièrement sur les Ordres.

II est l'auteur d'un volume très rare : l'ondalion d'un

hospital de l'ordre du Saint-Esprit à Cayenne (1697,

in-4). C. DE G.

BLEIBERG. Village d'Autriche, prov. de Carinthic,

cercle de Villach ; il doit son nom à des mines de

plomb, qui produisent annuellement 4.5, OOl) quintaux de

métal. Il fait partie d'un groupe de villages dont la

population totale atteint 4,000 hab. A quelque distance

entre l'Erzberg et le Dobracz se trouve la passe de Bleiberg.

BLEIBTREU (Georg), peintre allemand d'histoire et

de batailles, né le 27 mars 1828 à Xanten sur le Rhin. Il

commença à dessiner des têtes de chevaux chez son père,

vétérinaire, et en 1843 il alla suivre les cours de l'acadé-

mie de Dusseldorf. 11 y passa six ans dans les classes pré-

paratoires, avant d'entrer, de 1850 à 1853, dans l'atelier

de Hildcbrand. Ses premiers tableaux furent inspirés p;ir

la guerre du Sleswig-Holstcin. En 1858, il s'établit à

Berlin; il donna successivement les Batailles d'Aspern,

delà Belle Alliance, et illustra les « chants de guerre et

de délivrance de l'Allemagne » (Deulschlands Kampf-
iind FreiheUsliedcr). Pendant la guerre de 1870, Bleib-

treu fut attaché à l'état-major du jirince royal de Prusse
;

il en a rapporté plusieurs tableaux. Il est, depuis 1873,

membre de l'académie de Berlin ; il a été médaillé à

l'exposition de Vienne de 1873. La galerie nationale de

Berlin possède deux tableaux de lui : /(( Marche sur

Alsen (1864) et la Bataille de Kœniygràtz (1866)

(n»' 32 et 33 du catalogue). 11 a exposé à l'Académie do

Berlin, on 1X76, deux toiles importantes : Le Boi Guil-
laume de Prusse à la bataille de Vionville et l'Entrevue
(tu feld-maréchul de Moltke avec le général de Wimpfen
devant Sedan. A. M.

BiBL. : D'' Max Jordan, Bcschreibe.ndes Verzeichniss
lier Kunslweihu in der Kôriiql. National-Galerie zu Ber-
lin is:s.

BLEIGNY-le-Carreau. Com. du dép. de l'Yonne, arr.

d'Auxerre, cant. de Ligny-Ie-Châtel; 359 hab.

BLEIME. On appelle bleimes, dans la pratique vétéri-

naire, les altérations produites dans les tissus sous-ongulés

des talons du cheval, par des contusions, des compres-
sions ou des foulures. Si la contusion de la face plantaire

du pied du cheval a son siège en dehors des talons, elle

prend le nom de foulure. Les bleimes sont, d'après leur

nature, ou accidentelles ou essentielles ; et d'après le

degré d'altération qui les caractérise elles sont foulées,

sèches, humides ou suppurées.

Les causes des bleimes accidentelles sont ou prédispo-

santes ou déterminantes. Sont prédisposés aux bleimes

accidentelles les pieds plats, larges, à talons bas, qui se

trouvent d'autant plus exposés à l'action des causes con-
tondantes que leur lace d'appui est plus immédiatement
en rapport avec le sol. En ce cas la pression exercée sur

les tissus sous-ongulés a lieu de dehors en dedans; elle

peut avoir lieu également de dedans en dehors, par suite

du mouvement de bascule qu'éprouve, dans le sabot, la

dernière phalange à chaque temps de l'appui. Par suite de

l'obliquité de cette phalange, le poids du corps qui lui est

transmis par la couronne tend à être déversé sur le petit

séscmoide, et à abaisser les éminences rétrossales dans le

fond des arcs-boutanls. Dans les pieds larges, plats et

évasés, la phalange ungéale n'étant plus soutenue par la

convexité de la sole, s'abaisse en arrière à chaque temps
de l'appui, et vient presser par ses apophyses rétrossales

les tissus sous-jacents, d'où une cause de meurtrissure de

ces tissus, qui agit d'autant plus que les animaux sont

soumis à une allure plus rapile. Les causes déterminantes
des bleimes sont dans une ferrure mal ajustée, dans les

éponges comprimant les talons, soit directement, soit par

l'intermédiaire des pierres qui viennent se glisser entre elles

et la surface plantaire du sabot. Si les éponges du fer sont

trop courtes, au lieu de s'appuyer sur le bord plantaire des

arcs-houtants, elles compriment le bout des branches

de la sole ; si elles sont trop longues, elles jouent comme
un ressort et peuvent encore comprimer et contusionner

les talons. Les fers munis de crampons sont aussi suscep-

tibles de déterminer des bleimes, parce que, dans ce cas,

c'est sur le crampon que se concentre le point d'appui ; ce

crampon fait fléchir la branche qui le supporte et la refoule

du côté des talons. En hiver, ou l'on fait un fréquent usage

des crampons, les bleimes sont plus communes qu'en été.

Les causes des bleimes essentielles sont inhérentes à cer-

tains pieds comme une conséquence de leur conformation.

On les remarque dans les sabots massifs, hauts, serrés en

talons, ou bien encastelés. Le sabot haut et épais en

parois, éprouve fréquemment sur lui-même un mouvement

de retrait dont l'effet est une pression continuelle exercée

sur les parties vives. Dans les sabots à parois minces,

dans les sabots maigres on voit fréquemment aussi appa-

raître la bleinie essentielle, et pour une raison identique

au fond, à celle qui fait apparaître la bleime dans les

pieds à muraille épaisse. Dans le pied à muraille mince,

la corne se dilate démesurément pendant une course vive;

au repos elle revient non moins vivement sur elle-même
;

de là une compression des tissus sous-cornés et la bleime

qui en est la conséquence. Les bleimes siègent de préfé-

rence dans les pieds antérieurs; elles sont rares dans les

pieds postérieurs. La raison de cette différence se trouve

dans le rôle différent des membres ; ceux de devant étant

des organes de sustentation ; ceux de derrière des organes

de propulsion. Les sabots des membres postérieurs sont

en outre plus concaves que ceux des membres antérieurs,
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et constitués par une corne plus humide, plus souiile et

plus élastique.

Symptômes. Ils sont ou rationnels, ou objectifs. I.es

symptômes rationnels consistent dans l'attitude anormale

du membre an repos, dans la boiterie cl dans la sensi-

bilité de la réiiion où la bleinie a son siège. Quant aux

symptômes objectifs, ils varient suivant les degrés de la

maladie. Dans la bleime foulée ou bleime du premier

degré, les symittômes objectils manquent ordinairement
;

la pression à la tricoiso seule dénote une sensibilité anor-

male qui fait deviner au praticien qu'il a atfaire à une

bleime. Les bleiines sècbes ou du second degré sont accu-

sées par l'intillratioa dans la corne des talons d'un sang

dessécbé qui s'est épanché des vaisseaux contusionnés, et

qui y forme tache. Cette tache eccliymolique présente

une coloration qui varie du rouije clair au rouge brun

foncé, presque noir. Elle est tantùt profonde, tantôt

superficielle, tantôt étagée, ,des couches de cornes saines

se trouvant superposées à des couches de cornes malades et

infiltrées de sang. Si l'ecchymese est profonde, c'est une

preuve que la bleime est récente; si elle est superficielle,

c'est une preuve qu'elle est ancienne et n'a été que pas-

sagère ; si la bleime est disposée par étages, c'est une

preuve de l'intermittence de la cause qui l'a engendrée.

L'étendue superficielle des bleiraes est très variable. Tan-

tôt elles sont circonscrites à un point très limité, à l'ex-

trême bout des branches de la sole; tantôt elles enva-

hissent le tissu kéraphylleux dans la région des barres ou

des quartiers pour gagner parfois jusqu'à l'origine de

l'ongle. Ces bleiines ascendantes sont toujours essen-

tielles, c.-à-d. déterminées par le mouvement de reirait

du sabot sur lui-même. Dans les bleimes humides ou du

troisième degré, les tissus intra-cornés sont devenus le

siège d'une exsudation séreuse. La corne est rouge ou

brune, mais désagrégrée par l'infiltration qui s'est pro-

duite à la surface du tissu vivant. La couleur foncée de

la corne n'existe qu'à la superficie ; dans sa partie en

contact avec les tissus velouté ou podophylleux, elle aUccte

une teinte jaunâtre ; sa consistance a, en outre, diminué

notablement. Dans la bleime suppurée ou du quatrième

degré, l'inflammation est devenue suppurative. Le pus a

commencé à se former dans les talons; il fuse ensuite

entre le tissu velouté et l'enveloppe solaire, puis, en se

répandant en nappe, il atteint les extrémités inférieures

des cannelures podophylU-uses, dans la région des barres,

des arcs-boutants et des quartiers et, suivant une marche

ascendante, se rend à l'origine de l'ongle, soit en quar-

tier, soit en talon, soit au niveau des glômes de la four-

chette. On dit alors que la matière a soufflé aux poils.

Le développement du pus, dans les tissus sous-ungulés,

s'accompagne d'une pression énorme qui mortifie parfois

les tissus, tissu velouté, lames podophylleuses, tissu

osseux, et se complique ensuite de carie et de javart car-

tilagineux. Les bleimes constituent une affection grave, en

principe, les bleimes essentielles étant d'ailleurs toujours

plus graves que les bleimes accidentelles ; les premières étant

inhérentes à la nature du sabot lui-même, les secondes

étant facilement guérissables par des soins appropriés ou

une ferrure méthodiquement appliquée.

Le traitement des bleimes est préventif ou curatif. Le

traitement préventif consiste à mettre les pieds larges,

évasés et bas, à l'abri des foulures par l'application d'un

fer à branches couvertes prolongées au delà du contour

des arcs-boutants, pour leur permettre de prendre leur

appui sur la paroi des talons, et de ne pas faire ressort

sur les bouts de la sole. Les branches du fer seront

nourries en éponge, de manière à relever les talons et à

pallier leur défaut de hauteur, et on interposera avec

avantage, entre le fer et la sole, une plaque de tôle, de

caoutchouc, de liège ou de gutta-percha. Si la bleime a

pour cause un excès de hauteur de la paroi, on aura soin

de parer celle-ci fréquemment, tous lesmois^ati moins, de

manière à éviter le resserrement latéral des sabots, et la
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compression des tissus sous-jacents (|ui en résuite. Quant
au traitement curatif des bleimes, il doit viser à faire ces-

ser l'action de la cause déterminante de la bleime, guérir

le mal qu'elle a produit, soustraire la région malade aux
pressions de l'appui et prévenir le retour île la maladie. Il

faut, en conséquence, déferrer le pied, le parer jusqu'à la

rosée, et le maintenir pendant quelques jours dans un

cataplasme émoUienl. Puis on parera le talon boiteux avec

un boutoir, de manière à diminuer la hauteur de la paroi

dans la partie |)Ostérieure du quartier et en arc-boutant,

puis, avec la rainette, on continue et achève l'amincisse-

ment sur la barre, à l'extrémité de la branche de la sole.

Si la bleime est sèciie, on amincit le plus possible, en

évitant d'atteindre le tissu velouté; si elle est humide, on

amincit de même, sans mettre à nu, également, le tissu

sous-corné. Si la bleime est suppurée, il faut amincir encore,

et débrider la sole pour laisser au pus une voie d'échappe-

ment. Si la bleime suppurée s'est compliquée de carie des

os ou du cartilage complémentaire de la troisième pha-

lange, il faut coucher l'animal, enlever la corne décollée,

inciser les membranes veloutée et podophylleuse jusqu'au

delà des limites de leur mortification ; l'os carié doit être

ruginé et, s'il y a complication de javart, il est utile de

recourir à l'extirpalion du cartilage. Une fois l'opération

terminée on applique, suivant les cas, un pansement spé-

cial sous le pied (V. Pansemknt). l'ne fois l'animal guéri,

il est nécessaire, pour prévenir l'apparition nouvelle de

la bleime, de mettre sous le pied un 1er à planche

(V. Fer). Par le mécanisme de ce fer on peut concentrer

l'appui des parties postérieures du pied exclusivement sur

la fourchette, en ayant soin, d'une part, de lui conserver

tout son volume et de diminuer, d'autre part, la hauteur

des talons. Le fer à planche convient pour la plupart des

pieds bleimeux ; si le pied manquait de fourchette et si,

par suite, l'application d'un fer à planche était rendue dif-

ficile, on protégerait efficacement encore le talon malade

au moyen d'un fer ordinairement muni du côté de la

bleime, d'une branche épaisse et large, sous laquelle on

appliquerait une semelle de cuir, rembourrée d'étoupes,

ou de filasse imprégnée de goudron. — Pour prévenir le

retour des bleimes on maintiendra appli(iué pendant

quelques mois sous les pieds soit un 1er à planche, soit

un fer à croissant, combiné avec un séjour de quelques

semaines à la prairie; grâce à ces moyens, auxquels on

ajoutera quelques frictions vésicantes à la couronne des-

tinées à accélérer la pousse de la corne, il est possible de

faire disparaître des bleimes invétérées, mais il y a tou-

jours à craindre que le pied défectueusement conformé ne

redevienne bleimeux lorsque le cheval reprendra son ser-

vice ordinaire et sera soumis à ses habitudes de stabula-

tion et de locomotion accélérée. L. Garnier.

BLEIN (Ange-François-Alexandre, baron), général du
génie. Né le ^7 nov. 17G7 à Bourg-lez-Valence (Drôme),

il fit toutes les campagnes de la République et de l'Em-

pire, fut pendant queliue temps sous-directeur des forti-

fications (4800) et devint général de brigade en 1815,

après Waterloo. Mis à la retraite par Louis XVIII, il

reprit du service après 1830 et fut blessé à côté de Louis-

Philippe par la machine infernale de Fieschi (183.^1). Il a

laissé de nombreux ouvrages sur des sujets scientifiques,

politiques, militaires, etc. Nous citerons les plus impor-

tants : Observations sur divers objets d'utilitépublique

(Paris, 1818, in-8); Notice sur les canaux et particu-

lièrement sur la concession dxi canal de l Essoniie

(Paris, 1819, in-8); Quelques idées sur l'organisation

de l'armée française (Paris, 18iO, in-8); Nouvelles

vues sur l'amortissement de la dette publique (Paris,

1825, in-8); Paris imprenable garanti du bombarde-
ment et du blocus (Paris, 1841, in-8) ; Principes de

mélodie et d'harmonie déduits à la théorie des vibra-

tions (Paris, 1832, 2'= édit., 1838, in-8).

BLEINIÈRE (V. Roméine).

BLEISWIJCK (Pierre van), né à Délit en 1724, mort à

69
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La Hayo en 1790. Il fut d'abord pensionnaire de la ville

de Uelt't, puis grand pensionnaire de Hollande et garde

(les sceaux. Il occupa ces hautes fonctions jusqu'en 4787,
bien que sa faiblesse de caractère lui eût fait commettre

bien des fautes. 11 a publié une dissertation doctorale

estinu^e sur la question des digues : De aggeribus

(Leyde, 1745).
biuL. : ScHELTEVfA, Slaatk. Nederl.— Van der Aa, Het

Icven van M'illem V.

BLEIWEISS, écrivain et homme d'Etat slave, né en

1808 à Kranj en Carniole, mort à Lublanija en 1878. 11

appartenait à la nationalité sinvène : il se fit recevoir doc-

teur en médecine à Vienne, et alla s'établir à Lublanija

(Lavbach) où il devint vétérinaire et secrétaire de la

Société d'agriculture. 11 fonda un journal Slovène, les

!Sot'iC(% qui obtint un grand succès et contribua puissam-
ment au réveil de la nationalité slovène. Il publia en outre

un certain nombre de livres populaires, des recueils pour
les gymnases, des almanachs. 11 devint membre de la

diète de la Carniole, provoqua la fondation de la Matica
ou société pour la littérature slovène. En 1862 il reçut

de l'empereur de Russie l'ordre de Sainte-Anne. En 1878,
le soixante-dixième anniversaire de sa naissance donna lieu

chez les Slaves d'Autriche à de nombreuses manifestations.

Il a été l'un des chefs les plus populaires du mouvement
slave qu'on confond à tort avec le panslavisme. L. L.

BLEKER (Gerrit-Claesz), peintre et graveur hollandais

dont on ignore le lieu et la date de naissance, mais qui

mourut à Haarlem où il fut enterré le 8 févr. 1656. On
retrouve dans ses premiers tableaux l'influence deCornelis

de Haarlem et àfi Itnlianisants ; plus tard il subit celle de

Rembrandt , surtout dans sa manière de graver. Son
tableau du musée de Brunswick, Saint Paul et saint

Biirnabd à Lystre, daté de 1634, dénote un goût et une
recherche de la beauté dans les types qui étaient alors

chose assez rare en Hollande. Ce tableau a été gravé par

l'artiste lui-même en 1638, avec quelques légères modi-
fications. E. M.
BLEKER (Dirck), peintre hollandais, né en 1622 à

Haarlem, ou il fut probablement élève de Pierre deGrebbcr.

Apres un séjour de dix ans à Amsterdam (1652-1662), il

demeura de 1662 à 1669 dans sa ville natale, puis il alla

s'établir à La Haye où il fit pour le prince Frédéric

Henri une Vdnus qui fut célébrée par le poète Vondel et

que le prince lui paya 1,700 florins, somme très considé-

rable pour cette époque. Le musée d'Amsterdam possède

de lui une Madeleine repentante datée de 1652, et celui

de Brunswick un portrait d'homme de 1657. E. M.
BLEKINGE. Laen ou district suédois, baigné par la

Baltique, à l'extréiuité S.-E. du royaume; pop., 137,500
iiab., sur 3,015 kil. q., y compris 119 kil. q. occupés par
des lacs.; 45 bah. au kil. q. On l'appelle le Jardin de la

Suède. Carlskrona, ch.-l. de la province; Carlshanin et

Soelvesborg sont les vilfes principales de cette province,

qui présente une gracieuse variété de collines boisées et de
vallons, ou l'exploitation forestière et l'éducation du bétail

suppléent à l'insuflisancc des récoltes. La partie limitrophe

du Smaland est boisée avec de petits lacs et des collines

de 100 à 135 m., c'est le Skogsbygd; la partie centrale

(Mellangbygd) et la côte (Strandbygd), forment à l'Ë. et

à l'O. une plaine fertile. Sur l'ensemble, on évalue la

surface boisée à 156,000 hect., les champs à 55,000,
les prairies à 15,000. On estime les fromages du Ble-
kinge. La population est une des plus belles et des plus

hospitalières de la péninsule Scandinave.

BLEMEREY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Blâmont; 190 liab.

BLEMEREY. Com. du dép. des Vosges, arr. et cant.

de .Mirecourt; 116 liab.

BLEMMYDAS (Nicéphore), moine sous le règne de
Michel VIII l'aléologue (1261-1282). A écrit de nombreux
ouvrages de théologie et un traité sur la façon dont les

princes doivent gouverner
; s'est occupé aussi de philoso-

phie et de géographie. On lui doit une 'E7itio[xr| lo^v/.r/,,

éditée par Thomas Wegelin (Augsbourg, 1605) où les

Voces memoriales des différents modes syllogistiques,

Barbara, Celarent, etc., sont des signes grecs. Ses Opéra
omnia font partie de la patrologie grecque de l*abbé

Migne, t. OXXXXII.

limi,. : FAHRicitis, r>lbl. Crxc. passim. — Nicolai,
Gcsch. dey grieclUsclien Literatur, t. 111, p. 140.

BLEMIVIYES. Peuple du S. de l'Egypte, d'origine

africaine ou berbère, qui a joué un rôle relativement

important; dans l'histoire de cette contrée pendant six

à huit siècles. La plus ancienne mention de ce peuple

se trouve dans Eratosthène, qui place ces populations,

avec les Mégabares sur la rive droite du Nil au-dessus de

Meroé sous la dépendance des Ethiopiens, les INuba; ou

Nobades formant sur la rive gauche une nation considéra-

ble indépendante et divisée en plusieurs royaumes. Stra-

bon, qui écrivait deux siècles et demi plus tard, confond

les Ijlemmyes, les Nubœ et les Mégabares avec les Ethio-

piens et les place entre Syène et Meroé. D'après Ptolémée,

les Blemmyes habitaient encore plus au S., sur les bords

du Tekezzé. Pline en fait un peuple fantastique errant au

S. de la Libye. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'ils firent

de fréquentes incursions sur le territoire égyptien à l'épo-

que des Lagides et des Romains, que leur voisinage donna

lieu à des guerres et à des traités de paix sur lesquels

on trouve des renseignements dans les historiens latins et

byzantins et encore plus dans des textes hiéroglyphiques,

déraotiques et coptes récemment découverts. Il résulte de

ces documents que les vrais Blemmyes historiques, com-
pris et confondus dans l'expression générique d'Ethiopiens,

ont succédé, sous les Lagides, aux rois Ammoniens dans

la vallée du Nil entre Pnmis et Méroé, ayant pour villes

principales Pselcis, Napala, Plioenicon, Talmis et pour

capitale Méroé. Vers l'an 22 av. J.-C, la Thébaïde,

soutenue par les Blemmyes, se révolta. Petronius, préfet

d'Egypte, dirigea contre ces derniers une expédition et

pénétra jusqu à Psalcis et Napata où résidait la reine

Candace. Ces deux villes furent prises et Thèbes fut

détruite par les armées romaines. Quelques années après,

Strabon ne voyait plus que des ruines. On établit alors un

rnnunilitium ou zone neutre s'étendant entre la province

romaine et les populations du S. Cet état de choses dura

près de trois siècles. Une inscription démotique trouvée à

Psalcis et qui est du u" siècle de J.-C. mentionne la langue

du Hilit ou blemmye comme distincte de la langue égyp-

tienne de Syène. Il existe, en effet, dans la région de

Meroé, des pyramides et un grand nombre d'inscri|)tions

hiéroglyphiques et démotiques qu'on n'a pas encore pu

déchiffrer. Pendant la période des trente tyrans, plusieurs

rois blemmyes pénétrèrent en Thébaïde où ils régnèrent

jusqu'à Ptolémais ; l'un d'eux se fit même proclamer em-
pereur ainsi que l'indique un cartouche qui figure le der-

nier de la liste (après celui de Dèce -f 231) dans la série

des rois du temple d'Esneh et qui porte en hiéroglyphes

les noms de « autocrator César Pshilaan Auguste ». Ce

prince fit un traité d'alliance avec le pseudo-empeieur

Firmus, mais il fut vaincu par Aurélien. Probus continua

la guerre aux Blemmyes qu'il chassa de la Thébaïde et

dont il emmena une partie comme captifs pour figurer

dans son triomphe à Rome en 281. Sous Dioclétien, les

Blemmyes franchirent de nouveau la frontière romaine à

Primis et s'emparèrent de la Nubie jusqu'à Eléphantine

qui resta la limite entre les deux peuples et où les céré-

monies païennes du culte d'Isis étaient célébrées de concert

avec celles du culte catholique. On trouve des traces de

la longue occupation de cette partie de la vallée du Nil par

les Blemmyes, notamment à Phihe. Les documents coptes

et grecs des v' et vi" siècles sont pleins du récit des incur-

sions nouvelles que firent ces barbares jusqu'à Thèbes et

Ptolémais sous Théodose IL En 431, le général Maximin

conclut avec eux un traité de cent ans qui fut respecté;

des lors, ils n'envahirent plus l'Egypte et se bornèrent à
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occuper leur ancien territoire de Phil* à Meroii. C'est là

qu'OIympiodore les a visités en 510. Talinis était leur

capitale. Mais sous .hislinien, la guerre rocoinnien(.a. Les

Blcnirayes furent défaits par Silco, roi des Nobades,

récennnent convcrlis au calliolicisnie. Ce roi vint jusqu'à

Talmis où il lit élever la stèle qui raconte en langue

grecque ses victoires ct(|ui a été retrouvée en 1817. Cette

première campagne fut le prélude de l'expédition coni-

niandée par Narsès et l'exarque Joseph, qui chassèrent

déliuitivemenl les Dloininyes des hords du Nil ; les prêtres

d'isis furent emprisonnés, les idoles envoyées à Byzance et

les temples de Pliihe, de Pselcis et de Talmis lurent con-

vertis en cathédrales avec Théodore pour évéquc (o4i) de

,I.-C.). Vingt ans plus tard, en 56i, Procope constatait

que les Blemmyes s'étaient retirés dans l'intérieur des

terres ; à partir de cette époque, ils disparaissent de

l'histoire. E. Drouin.
Uiiii,. : QuATREMKRF., ^fémoires sur l'Egypte, 1811. —

Revillout, Mémoiresur les lIlemmijes^M'À et 1S87 (Renie
éqypiolofiique, t. V). — Letronne, Mémoire sur l'inscrit)-
lion de Stlco, 18:33.

BLENDA ou BL/ENOA, héroïne suédoise qui, d'après

une légende du Smaiand, aurait vers le milieu du xii« siècle,

avec le concours de ses compagnes du cant. de Va-rend,

enivré et massacré une troupe d'envahisseurs danois.

C'est à la suite de cet exploit que les femmes de Va.'rend

se seraient parées d'un insigne militaire, l'écharpe, et

auraient été mises sur le pied d'égalité avec les hommes
dans le partage des successions et de la communauté. La
tradition plutôt poétique qu'historique de la nouvelle

Judith fait le sujet d'un poème ironique de Stagnelius
;

d'un opéra de L. Joscpbson et E.-A. Valmark, musique
de P. Oiander (187U) ; et d'une saga en vers de P. Tho-
masson (1841). B-s.

BLENDE. Sulfure de zinc ZnS, de symétrie apparente

cubique, avec hémiédrie tétraédrique. On connaît un sul-

fure de zinc hexagonal, la luurtûte. D'après M. Mal-
lard la blende serait constituée par des hémiédries submi-

croscopiques de wurtzite. Lorsqu'on chauffe avec pré-
caution un fragment de blende raonoréfringente, on voit

apparaître une biréfringence très nette. Macles fréquents

avec a' pour face d'association (mâcle du spinelle). Cli-

vage parfait suivant le rhombododécaèdre b^. Eclat ada-
mantin, transparent, tran.slucide ou opaque

; jauue,

rouge, brun, noir, vert. Densité, 3,9 à 4,2. Dureté,

3,0 à 4. Au chalumeau la blende décrépite et ne fond

que très difficilement sur les bords ; sur le charbon
dépose un enduit d'oxyde de zinc jaune à chaud, blanc

à froid ; si la blende est cadmifère on observe une
auréole brun rougeàtrc caractéristique du cadmium.
Soluble dans l'acide chlorhydrique avec dégagement
d'hydrogène sulfuré. La blende est un des minerais

employés pour l'extraction du zinc ; on la trouve dans
des filons concrétionnés eu un grand nombre de localités.

Elle renferme parfois des traces de gallium, d'iridium, de

|>etites quantités de cadmium, et presque toujours du fer.

I^ îtiarmalite, la ckristophite, sont des variétés très

ferriftres de blende ayant re^u des noms spéciaux ; la

ihatite renferme en outre du cuivre. Breilhaupt a donné
le nom de Spiautérite à la blende cadmifère fibreuse de
Piibram (Bohême). On sait aujourd'hui que cette substance

est hexagonale, uniaxe et positive et par suite identique

à la wurtzite.

La volzile est un oxysulfure de zinc formant des

masses mamelonnées rougeûtres ou brunes, de densité de
3,6 à 3,81. Les sphérolites de volzinesont constitués par
de petits cristaux élémenlaires uniaxes et positifs. Transpa-
rent en lames mines. Au chalumeau et avec les acides se

comporte comme la blende. On l'a trouvée à Pontgibaud
(Puy-de-Dôme), en Bohème, en Saxe. A. Lacroix.

BLENDIUM. Port mentionné par Pline, sur la côte

N.-O. (le l'Espagne. C'est sans doute le port de Plencia,

en Biscaye ; certains auteurs, avec moins de vraisemblance,

l'idcntilicnt avec Santillaue ou Santandcr. E. C.\t.

BLÉNEAU (Blanoilus, Blanelliis). Cli.-l. de cant. du
dép. de l'Yonne, arr. de Joigny, sur le Loing; 2,140 hab.

Bléneau était au vi« siècle du pagwt d'Auxerre, et en
1781) do l'Orléanais, élection de Gien. Ce village est

célèbre |»ar la défaite que le prince de Condé y inlligea le

8 avr. 1(>3'2 au maréchal d'Hocquincourt qui commandait
l'armée royale. Le prince de Condé qui était dans le Midi

parvint, grâce à un déguisement, jusque dans la forêt

d'Orléans ou il se fit reconnaître par son armée. Il occupa

d'abord Montargis, puis s'avança sur Ch;\tean-Uenard
;

mais ayant appris ([ue le maréchal d'Hocquincourt avait

dispersé aux environs de liléncau ses quartiers, il tomba
à l'improviste au milieu d'eux. 11 tailla en pièces la cava-

lerie, força l'épée à la main les quartiers des dragons
pendant que Tavannes traitait de môme le régiment des

Cravates. 11 poussa jusqu'à Bléneau oii l'attendait le

maréchal d'Hocquincourt ; d'abord celui-ci chargea avec

vigueur les troupes du prince et les dispersa ; mais Condé
rallia ses cavaliers et mit les troupes du maréchal en

pleine déroute. H resta maître d'un grand nombre de

prisonniers, des bagages et des munitions do gueire.

Château de Bléneau, d'après une photographie des Archives
de la Commission des Monuments historiques.

lieaufort, La Rochefoucauld, Tavannes, Clinchamp se

signalèrent dans le combat ; Nemours y fut blessé. La
reine, qui était à Gien, se crut perdue. Heureusement

Turenne était là qui, avec sa prudence habituelle, attendit

Condé et ne se laissa pas déloger de sa position. Les

troupes de Condé se retirèrent chargées de butin sans

que leur chef chcrcbàt à marcher sur Gien. L'habile résis-

tance de Turenne avait sauvé la cour, mais le combat de

Bléneau n'en avait pas moins ouvert à Condé le chemin

de Paris. — Véglise de Bléneau, sous le vocable de Saint-

Loup de Troyes, est un monument de la fin du xu" siècle
;

elle a une nef flanquée de bas côtés, un transept et un
chœur. La tour carrée ne date ({ue du xviu" siècle. On
remarque sur le mur du côté gauche du sanctuaire une

peinture du xv* siècle représentant un chevalier de la

famille des Courtenay. M. Proo.

BLÉNEAU (François de Courtenai, sieur de), gentil-

homme et diplomate français, né vers 1490, mort en

1561. Elevé parmi les enfants d'honneur avec Louis XII,

il assista à la bataille de Marignan, devint gouver-

neur et bailli d'Auxerre, puis premier panetier de la reine

Eléonore d'Autriche, femme de François 1"''. En 1531,
on le retrouve résident ordinaire du roi auprès d'Octave

Farnèse, duc de Parme « Instruction au sieur de Carses,

que mons de Bléneau envoyé présentement devers le roy

de ce qu'il aura à dire et taire entendre au dit seigneur

touchant Parme, et ce qui en dépend, 12 août 1531. »

(Bibl. nationale, ms. f. français, 23603). Il fut le père

de Gaspard 1" de Courtenai, chef de la branche de

Bléneau, devenue branche ainée depuis l'extinction de

celle de Champignelle, et qui sollicita vainement, de l(i03

à 1609, sa reconnais?ance en qualité de i)rince du sang

royal. Il descendait en effet en ligne directe de Pierre 1*"'

de France, septième et dernier fils du roi Louis le Gros

et d'Adélaïde de Savoie, et avait au nombre de ses ascen-

dants trois empereurs de Constantinople. Les raisons



BLENEAU — BLENNIE 1092 —
d'Etat qui s'opposèrent ii l'admission des prélentions

de Gaspard par Henri IV subsistaient entières sous

Louis Xlll. Toutes les instances tentées à ces fins par

Edme de Courtenai et Gaspard II, dernier seii^neur de

Bléneau, petit-fils et arrière-petit-fils du résident à Parme,

furent repoussées par Richelieu et Mazarin, qui, le pre-

mier du moins, avaient paru tout d'abord disi)osés à les

favoriser. Hott.

BLENHEIM ou BLINDHEIIVI. Village d'Allemagne,

roy. de Bavière, prov. de Souabe, sur le Danube, près de

Hocbsta'dt; 679 bab. Les Anglais ont donné ce nom à la

bataille d'Hochstœdt du 13 août 1704 (V. Hochst;EDt)

parce que c'est à Blenbeim que s'appuyait l'aile droite

française qu ils délogèrent. — La reine Anne donna au

général vainqueur, duc de Marlborough, le domaine de

Woodstock (comté d'Oxford) où il éleva le superbe cbâ-

teau de Blcnhetm Hotise. Ce palais fut construit par

rarcbitccte sir .1. Van Brugh et donné au duc à titre de
récompense nationale. Le Parlement vota une somme d'un

demi-million sterling pour achever les travaux qui durèrent
jusqu'en 1713. La reine ajouta au domaine entourant le

château les terres du manoir de Woodstock ; cette lar-

gesse constitua une des plus vastes propriétés d'Angleterre.

L'entrée principale du parc est du côté de Woodstock ;

elle est indiquée par un superbe arc de triomphe de style

corinthien qui a été érigé par la première duchesse de
Marlborough, Sarah Jennings. Un cours d'eau très lent et

très large, qui a l'air d'un lac, coupe le parc en deux
parties ; à gauche se trouve le château, à droite une col-

line gazonnée surmontée d'une colonne de 40 m. qui

porte la statue de Marlborough en empereur romain. Lord
Bolingbroke a rédigé les inscriptions du piédestal. A
gauche est le palais dominant une terrasse imposante.

La façade principale du château de Blenbeim donne

ilirtiilÈ;'

Cliâtpau de Blcnlieim.

sur le parc ; elle est longue de 255 m. ; le centre est

formé par un portique de six colonnes d'ordre corin-

thien surmonté de la statue de Minerve. La façade du

S., qui regarde les jardins, est ornée d'un buste colos-

sal de Louis XIV, pris par Marlborough à la grande

porte de Tournay. La description détaillée de toutes les

merveilles artistiques accumulées dans ce château exige-

rait un volume. Le grand hall et le grand salon ont 20 m.

de haut. En somme, le château do Blenbeim est le plus

remarquable monument de l'architecture civile d'Angle-

terre au xviii® siècle. Très critiqué par les contempo-

rains de Marlborough, il est fort admiré de nos jours,

surtout pour l'etTet imposant de l'ensemble. Il contient

encore une galerie de tableaux de premier ordre offerts

au duc par les grandes villes des Pays-Bas, ou acquis

par Sa Grâce et ses successeurs. La collection de tapis-

series est une des premières d'Europe; quant à la biblio-

thèque formée de la Sundcrland library, elle a été vendue

aux enchères en 1881 -1882. H est rare de trouver le

goût des livres chez ceux que possède la passion des

chevaux. L. Bougier.

BiBL. : P. ViLLARs, l'Angleterre, l'Ecosse et l'Irlande;
Paris, 188,=), s. d., in-4. — Brewer. Oxfordshiru.

BLENKER (Ludwig), révolutionnaire allemand, né à

Worms (grand-duché de Hesse-Darmstadt) en 1812,

mort en 1863 dans le New-Jersey (Etats-Unis). Fils

d'un ouvrier orfèvre, il s'engagea à vingt et un ans dans

le corps levé par Othon de Bavière, lorsque ce prince alla

occuper le trône de Grèce. 11 revint à Worms en 1837,

fit du commerce et se maria. La révolution ayant éclaté

en 1848, Blenker se joignit à l'armée nationale, com-
manda les bandes insurrectionnelles qui opéraient sur la

rive droite du Hhin, entre le Neckar et le Danube, et

après quelques alternatives de succès et de revers contre

les troupes badoises et prussiennes, dut se réfugier avec

sa famille en Suisse. A la fin de 1849 il quitta ce pays

et s'embarqua pour New-York, où il vécut obscurément et

péniblement jusqu'à l'époque de la guerre de sécession.

En 1861, il leva le 8" régiment de volontaires de New-
York, et en fut nommé colonel. Il se comporta très vail-

lamment à la bataille de Bull's Run (juil. 1861) et y con-
quit le grade de brigadier-général. Dans la campagne
dirigée par Mac-Clellan contre les approches de Richmond,
Blenker commandait la 2« division du 2" corps d'armée

(général Sumner), composée presque exclusivement de

troupes allemandes. Transféré au corps d'armée du géné-

ral Frémont qui opérait dans la Virginie occidentale, il

ne put s'entendre avec son nouveau chef, et, après la

bataille de Cross-Keys (juin 1862), il dut céder le com-

mandement des troupes allemandes au général Siegel, et

fut rappelé à Washington. A. Moireau.

SIENNES. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Fontainebleau, cant. de Lorrey-le-Bocage ; 717 hab.

BLENNIE (Ichlhyol. ). On comprend sous cenom plusieurs

Poissons osseux (TéléostéensJ, de l'ordre des Acanthopté'

njgiem-Ulenniiformes, de la famille les Blenniidds et d\i

genre Blennius (V. ces mots). Les BIcnnies proprement

dites ont le corps allongé, la peau nue, visqueuse, la tête

large et comprimée, le museau court ; la bouche est armée

de dents petites, immobiles, disposées sur un seul rang

aux deux mâchoires ; généralement on observe en arrière

une dent forte, courbée, caniniforme, tantôt aux deux mâ-
choires, tantôt seulement à l'inférieure ; en avant de l'or-

bite existe un tentacule plus ou moins développé. Le

nombre des Biennies connues s'élève à environ quatre-

vingts formes, distribuées dans la zone tempérée nord,

dans la partie tropicale de l'Atlantique, sur les côtes de

Tasmanie, dans la mer Rouge; dans l'océan Indien les

Biennies proprement dites sont remplacées par des formes

appartenant à des genres dift'érents, elles vivent le plus
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ordinairement dans le voisinage immédiat des côtes; plu-

sieurs se fixent aux corps flottants et parviennent do

lilenniiis ragnota Cuv.

celte fai^'on à des distances éloignées. Quelques formes

vivent dans les eaux douces, parmi celles-ci nous mention-

nerons la Cagnotte, Blennms cagnota Cuv., provenant du
lac du Bourget, de certains lacs de Dalmatie et de la plupart

des départements du midi de la France depuis le Tarn-et-

Garonne jusqu'aux Alpes-Maritimes. D'une taille d'environ

12 centim. de long elle otl're une teinte d'un jaune ver-

dàtre pointillée de brun ; le long du dos se trouvent cinq

à six taches brunes, les flancs sont ornés de bandes trans-

versales de la même couleur, le ventre est jaune pAle, et

la gorge d'un jaune vif, les nageoires brunâtres sont

marquées de taches plus foncées. Elle recherche les eaux à

fonds pierreux, vit en petites troupes et est douée de mouve-

ments rapides; elle fraie pendant l'été et est assez recher-

chée pour l'alimentation bien que rare dans les différentes

contrées où elle habite.

Parmi les formes marines, celles provenant de la côte

0. d'Afrique se font remarquer par le brillant et l'éclat des

couleurs dont elles sont ornées. L'une d'elles, le lilennius

monditiarius, que nous avons publiée récemment, et qui

provient du Congo, offre une teinte générale d'un bleu

pâle pointillée de bleu foncé ; des bandes nuageuses d'un

rouge pourpre régnent sur les (lancs; la léte est bleue

fasciée de rouge ; les nageoires dorsale et caudale sont

jaunes ponctuées de bleu et de rouge mélangé de taches

roses ; la nageoire anale, d'un jaune pAle, est bordée de

vert ; les pectorales jaunes sont ponctuies de rouge.

RoCUBR.

BiBL. : Saunage, (es Poissons ilans Bre/im, éd. Iraiir.

—

GuNTHEii, Inlroduction la Study al' Fishes. — De Rociie-
BRv^E,\'evtfbratovuin novcrurn vel mimiscognitorumorae
Africœ occideiitalis incolarum diaqnoses, séries II, janv.
18^6.

BLENNIIDÉS (khthyol.). Qualrièmo famille de la

dixième division des Acanthoptérijgiens BlcnnUformes
(V. ces mots) dans la classification de Gunther, et com-
prenant des Poissons osseux (tâléostéens) caractérisés par

un corps allongé plus ou moins comprimé, généralement

nu, visqueux ou recouvert de très petites écailles
;
par une

dorsale très longue occupant presque toute la ligne du dos.

unique ou divisée en deux et trois parties, et quelquefois

simplement composée d'épines; par une anale longue,

des ventrales jugulaires, pouvant être tantôt rudimen-

taires, tantôt complètement absentes; par la fente des

nuies très large et par une armature buccale souvent

compliquée. — Les Blenniidés sont de petits Poissons

presque exclusivement littoraux ; quelques-uns habitent

les eaux douces et les eaux saumàtres. Les mâles se dis-

tinguent des femelles par une crête plus ou moins déve-

loppée sur la tête
;

plusieurs sont vivipares ; les autres

ovipares, construisent des nids, et ont un soin tout parti-

culier de leurs petits. Les divers genres de celte famille

habitent de préférence les mers chaudes, peu communs
dans les mers tempérées. Us sont, comme on l'a vu, encore

plus rares dans les eaux douces. Rochbb.

HiBL. : Gunther, An Introduction of the studii of
Fishes. — Sauvage, les Poissons, dans Brehem, éd. iVaii-

çaise. — Cuv. et Val., H. .V. des Poissons.

BLENNIIFORMES (Ichthyol.). Division proposée par

Gunther dans l'ordre des ÀcanthopUrygiens pour un
groupe de Poissons osseux (Téléostéens), dont le genre

Blennius est le type et comprenant plusieurs familles :

les Cepolida\ Irichmotidce, llelerolepidotido', Blen-
niidœ. Aranthoclinidœ et Ma'itacembelidœ Rucuiut.

BLENNIOPS (Ichthyol.). Genre de Poissons osseux

(Tc'U'ostôcns), de l'ordre des ÀcaiithopU'ri/giens-Blen-

niiformes, de la famille des Blenniidi's, établi par (Jun-

tlier et caractérisé par un corps modérément allongé,

revelu de très petites écailles, un museau court, de petites

drnls aux mâchoires, par la dorsale longue formée seule-

ment de rayons épineux, par les ventrales avec une épine

et trois rayons et par la caudale distincte. Le type de

ce genre est le Blenniops ascanii Gunth., des mers

d'Angleterre et de Scandinavie. Rochbr.

BLENNIUS llchthyol.). Nom générique sous lequel on

désigne les Blennies, Poissons osseux (Jdli'ostdcns) de

l'ordre des Acantliopténigiens-Blennuformes (V. ces

mots).

BLENNOBDELLA (Zool.). Genre d'Hirudinées établi

l)ar Gay pour un type de l'Amérique insuffisamment décrit

et dont il est ditlieile a l'heure actuelle d'indiquer la place

dans la classification. Les Bleunobdella appartiennent

au groupe des GnnthnhdelUdes (V. ce mot).

BLENNOPHTALMIE (V. Corionctivite).

B LEN NORIA (Bot.). Genre de Champignons ascomycètcs,

de couleur sombre ou incolore, poussant sur le bois mort, à

spores cylindriques, obtuses, unicellulaires, en chaînettes

portées sur des pédicules courts, à la surface d'un stroma

gélatineux . — lil. nlba a des spores rondes, blanchâtres.

Habitat : bois pourri. H. F.

BLENNORRHAGIE. Le mot Blennorrhagie créé par

Swédiaur, désigne en médecine une affection vénérienne

essentiellement constituée par l'inflammation de certaines

muqueuses génito-urinaires, mais capable, néanmoins,

d'atteindre d'autres organes voisins ou éloignés. La blen-

norrhagie est connue depuis les temps les plus reculés.

Moïse en parle dans le Lévitique (ch. xv) ; Hérodote, llip-

pocrate, Celse, Arétée, Galien et les Arabes en font égale-

ment mention. Elle fut considérée d'abord comme un

écoulement de semence corrompue (gonorrhée), puis

comme le résultat d'une ulcération du canal (Celse, 1. V).

Lorsqu'à la lin du xv® siècle, la syphilis fit son apparition,

les médecins témoins de la première épidémie surent faire

de la vérole une affection distincte de l'écoulement gonor-

rhéique ; mais peu à peu, grâce sans doute à leur étio-

logie semblable, à leur coïncidence fréquente et à leur

caractère commun de contagiosité, les deux maladies se

trouvèrent confondues dans le cadre nosoiogique. Cette

doctrine fâcheuse formulée en Italie par Brassavole et con-

sacrée en France, par Lecoq, de Hery et Fernel, fut una-

nimement acceptée jusqu'au xvm" siècle. Morgagni le pre-

mier distingua implicitement la blennorrhagie du chancre

en démontrant que l'écoulement urétliral était indépendant

de l'ulcération du canal. Favre, Cockburne, Balfour, Ben-

jamin Bell et Hernandez combattirent vigoureusement la

théorie identiste. Enfin, Ricord parut ; et par ses expé-

riences répétées, par ses démonstrations anatomo-palho-

logiques, par l'application qu'il sut faire du spéculum à la

clinique, il rendit évidente, irréfutable et définitive la

doctrine qui sépare la blennorrhagie de la syphilis.

Mais si l'indépendance et l'individualité de l'affection

sont aujourd'hui hors de doute, sa nature reste toujours

discutée. Pour un grand nombre d'auteurs, le processus

blennorrhagique peut très bien être engendré par toutes

les causes capables d'irriter, en certaines conditions, la

muqueuse génitale (excès génésiques, érections prolongées,

masturbation, cathétérisme, injections irritantes, leucor-

rhée, flux menstruel, pus blennorrhagique, pus vul-

vaire, etc.). D'après une autre théorie, il y a lieu de distin-

guer, dans l'espèce, deux catégories différentes : d'une

part, les inflammations simples, non contagieuses et d'ori-

gine banale; d'autre part, les écoulements spéciaux, viru-

lents, contagieux, ne pouvant être contractés qu'avec une

personne déjà atteinte du même mal. De cette doctrine est

née la théorie microbienne qui assigne à la blennorrhagie
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virulente un parasite spécifique, agent essentiel de la

transmission. Ce parasite, découvert par Haliier en iSl^

et observé depuis par Salisbury, Weiss et Neisser, est

connu sous le nom impropre de Gonococcus. C'est un

organisme sphérique, réfringent, mobile à l'état frais et

mesurant environ un demi-millième demillim. de diamètre;

il serait susceptible de reproduire par culture des éléments

inoculables.

Symptômes. — X. Blemwirhagie chez l'homme. L'in-

tervalle qui s'écoule entre le moment oii la cause agit et

l'apparition des premiers phénomènes ne dépasse guère

quatre ou cinq jours. Assez souvent l'affection se manifeste

dès le troisième ou le quatrième jour; quelquefois même chez

les sujets à urètlire excitable ou déjà excité d'une façon

chronique, la blennorrhagie apparaît en moins de quarante-

huit heures. Le début de la maladie s'annonce communé-

ment par une sorte de prurit vers le bout de la verge,

par un picotement dans l'urèthre, puis bientôt par une

cuisson plus vive, devenant rapidement douloureuse, sur

tout au moment de la miction. L'extrémité de la verge se

montre sensible à la pression ; les lèvres du méat, rouges,

polies, tuméfiées, se rapprochent ou se renversent. Une

pression légère fait sourdre du canal un liquide filant

et muqueux, devenant peu à peu louche et purulent.

Des incidents de voisinage (douleur du pli de l'aine, pe-

santeur des régions périnéale et scrotale, etc.), peuvent

parfois survenir. Il est plus rare d'observer des phéno-

mènes généraux, fièvre, frissons, embarras gastrique,

abattement. En moins d'une semaine, la maladie arrive

à son complet développement. Elle se caractérise alors

localement par des signes anatomo-pathologiques et par

des troubles fonctionnels :

1» Signes anatomo-pathologiques. L'inspection du

pénis permet de constater, à des degrés divers, la rougeur

du méat et le boursouflement de ses lèvres, l'infiltration

du prépuce et du fourreau de la verge, l'hyperhémie

et la tension du gland. Le canal de l'urèthre, épaissi, dis-

tendu, se dessine à la face inférieure du pénis par un

relief longitudinal, enclavé entre les corps caverneux; il

présente parfois, sur son trajet, de petites nodosités per-

ceptibles par la palpation et dues à l'inflammation des

glandules de la muqueuse. L'écoulement, phénomène capi-

tal de la blennnrrliagic, provient de cette portion de la

muqueuse urélhrale qui s'étend de la fosse naviculaire au

bulbe (urèthre antérieur de Guyon). Sa consistance et sa

couleur se modifient considérablement selon les périodes

de la maladie, i'endant les premiers jours, c'est un

liquide clair, limpide et filant qui se présente au méat;

puis l'écoulement devient opalin et laiteux, jaunâtre, ver-

dâtre, enfin vert. Il est sanglant, d'après Kicord, quand

l'uréthrite est causée par le contact des menstrues. Ces

teintes diverses forment, sur le linge, des taches d'aspect

variable, mais toujours moins foncées à la circonférence

qu'à leur centre.

1° Troubles fonctionnels. La diminution de calibre

que déterminent dans l'urèthre le boursoulTlement de la

muqueuse et le spasme résultent de la douleur, gêne

assez souvent l'émission de l'urine. Le jet devient alors

plus mince, moins régulier et baveux, — La douleur pro-

duite par le passage de l'urine est généralement en rapport

avec l'intensité des phénomènes phlegmasiques. A la

période d'état de l'affection elle peut être comparée à la

sensation provoquée par le contact d'un liquide brûlant.

Cette souffrance devient en certains cas si atroce que les

malades se privent de boire pour retarder le moment de

la miction. La douleur ne siège pas constamment au

même point pendant toute la durée du mal : d'abord limi-

tée à la fosse naviculaire, elle s'étend peu à peu à toute

la longueur du pénis et se localise enfin à la racine de

l'organe. A la période de déclin, elle reparaît souvent au

niveau de la fosse naviculaire. Les érections toujours fré-

quentes dans le cours de la blennorrhagie déterminent

aussi des tiraillements douloureux, quelquefois même

intolérables. Lorsque la turgescence du pénis est portée à

l'extrême, le canal de l'urèthre, d'autant moins élastique

qu'il est plus enflammé , ne peut suivre l'extension

des parties qui l'entourent et constitue à la face inférieure

de la verge une véritable corde sous-tendant l'arc formé
par les corps caverneux (Chandepisse cordée). D'autres

fois la courbure ne se montre qu'à l'extrémité de la verge;

le gland seul est arqué. Quand l'éjaculation survient à la

suite de l'érection, la douleur redouble d'acuité et s'ac-

compagne même quelquefois d'une légère hémorrhagie

uréthrale.

On ne constate guère l'existence de phénomènes géné-

raux que dans les cas d'une violence extrême ou bien chez

les malades d'un tempérament très nerveux. Du reste,

lorsque la fièvre se montre en dehors de complications,

elle reste constamment modérée et se dissipe en quelques

jours. Après une ou deux semaines d'état stationnaire,

les symptômes physiques et fonctionnels commencent à

s'amender. Le pénis revient à son volume primitif, la mu-
queuse du gland se desquame, les douleurs diminuent et

l'écoulement reprend son aspect opalin et visqueux. Cette

dernière période est, quant à sa durée, la plus irrégulière

et trop souvent la plus tenace. La propagation des lésions

se fait d'avant en arrière. Le processus phlegmasique se

limite d'ordinaire à l'urètiire antérieur; d'après M, Guyon
le sphincter de la portion membraneuse ne serait jamais

franchi sans l'intervention de causes mécaniques ou dia-

thésiques. Lorsque la maladie arrive à son déclin, l'in-

flammation tend à se localiser sur un point limité de la

muqueuse (prostate, région du bulbe ou fosse naviculaire).

La durée de l'aflection ne peut être indiquée par une

formule générale. Dans les cas très heureux, la guérison

survient en trois semaines ou un mois ; souvent il faut

l'attendre un trimestre; mais s'il y a tendanceà la chroni-

cité, il devient impossible de fixer une limite. C'est ainsi

qu'on rencontre de vieilles blennorrhagies dont l'origine

remonte à cinq, dix ou vingt ans.

L'état général des malades n'est pas sans influence sur

l'évolution de la blennorrhagie. Chez les sujets arthritiques,

lymphatiques, scrofuleux, l'affection suit son cours sans

grand appareil phlegmasique; mais elle ne guérit que

lentement et se montre très sujette aux récidives et aux

rechutes, malgré tous les efforts de la thérapeutique. Les

exercices violents, l'équitation, la danse, les excès véné-

riens, l'usage des spiritueux et surtout de la bière ont une

action bien connue sur la recrudescence de l'écoulement

uréthral, La diète exerce une influence toute contraire ; il

en est de même de la fièvre : son apparition dans le

cours d'une blennorrhagie supprime à la fois l'écoule-

ment et les phénomènes douloureux. Cette rémission

remarquable persiste aussi longtemps que l'hyperthermie;

mais on voit le plus souvent les accidents locaux repa-

raître dès que la température retombe à la normale. Les

inflammations do voisinage diminuent également l'abon-

dance du flux blennorrhagique.

Pronostic, complications. La blennorrhagie par elle-

même est une affection peu sérieuse; mais certaines compli-

cations viennent parfois en aggraver singulièrement le pro-

nostic. Les accidents qui peuvent surgir dans le cours ou à

la suite de l'affection sont aussi nombreux que variés. Les

uns, purement locaux, sont de simples propagations de

l'inflammation uréthrale aux organes voisins : adénite,

lymphangite, balanite, balano-posthite, phimosis, para-

phimosis, cowpérite, phlegmons péri-urélhraux, pros-

tatite, cystite, inflammation des vésicules séminales

,

épididymite et orchite. Il faut ajouter à cette liste

les rétrécissements du canal, complication tardive,

mais redoutable de l'uréthrite blennorrhagique.

D'autres accidents, de caractère bien différent, se mani-

festent à distance sur des organes dépourvus de toute

relation anatomique ou fonctionnelle avec la muqueuse de

l'urèthre. Ils paraissent dépendre d'un état général créé

ou mis en jeu par la blennorrhagie et se localisent de
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préférence sur les tissus d'élection do la iliali]t''si' rluinia-

lismalc. Nous signalerons particulièivuient dans ce groupe

les arlhropathies, les hygronias, les synovites toniiincusi's,

les névralgies, enfin l'oplitalmie niélastati(iiie, complica-

tion bénigne ipi'il ne tant pas confondre avec l'ophtal-

mie de contagion dont le pronostic est au contraire des

plus graves.

B. Ulennorrhagic chcx, la femme. La blennorrliagie de

la femme, moins commune que celle de l'honuue, s'ob-

serve surtout au vagin. Elle se manifeste d'abord par une

douleur sourde el profonde qu'accroissent notablement la

marche, la miction, la défécation, et qui s'irradio fréquem-

ment vers les organes du bassin, les plis do l'aine et les

cuisses. L'examen au spéculum de la muqueuse vaginale

fait toujours constater un certain degré de gonflement,

une rougeur plus ou moins vive des surfaces, parfois

encore des érosions et des granulations brunâtres {psord-

lylrie de Ricord). Quand la sécrétion est établie, l'in-

troduction du spéculum montre le muco-pus stagnant

dans les sillons de la muqueuse et remplissant surtout le

cul-de-sac postérieur. Cette région du vagin où se col-

lectent les liquides, est en même temps la moins accessible

aux topiques ; aussi l'inflammation s'y cantonne-t-elle

volontiers quand elle passe l'i l'état chronique. L'écoule-

ment offre à peu prés le même aspect que celui de la

blennorrhagie uréthrale, et subit des transformations ana-

logues suivant les phases de l'affection. Le col de l'utérus

participe très souvent à l'inflammation vaginale : d'après

une statistique de Remy, la proportion des cas de

métrite, chez les femmes de Lourcine atteintes de blen-

norrhagie, est au moins de trois sur cinq. L'uréthrite, la

vulvile^ l'ovarite, le vaginisrae sont encore des complica-

tions très connues de l'affection. Les symptômes de la

blennorrhagie vaginale ne permettant guère de la distin-

guer des catarrhes leucorrhciques spontanés, le médecin

doit toujours observer la plus grande reserve dans les

questions médico-légales relatives à la transmission de la

blennorrhagie.

Traitement. — 1" Traitement abortif. Les accidents

qui peuvent suivre la blennorrhagie sont, de l'avis de

Ricord, en raison directe de la durée de l'affection et du

développement qu'on lai laisse acquérir. Aussi est-ce un

précepte rigoureux d'enrayer le mal dès le début, tant

que la situation le permet. Lorsque l'écoulement date seu-

lement de quelques heures, et que la réaction phlegma-

sique est encore modérée, il faut évidemment tenter la

médication abortive. Mais le procédé n'est applicable que

chez l'homme. D'ailleurs, même chez ce dernier, les

chances de succès diminuent au delà de vingt-quatre

heures et deviennent presque nulles après le troisième jour.

Le traitement abortif repose sur la méthode dite substitu-

tive, et a pour but de transformer l'inflammation spéci-

tique de la blennorrhagie en une uréthrite simple, éphé-

mère et à peu près inoffensive quoiqu'assez douloureuse à

son apparition. Le traitement consiste dans l'usage, simul-

tané de préparations balsamiques à haute dose, et d'in-

jections énergiques (nitrate d'argent, sulfate de zinc, résor-

cine,etc.). La méthode abortive donne fréquemment de

grands succès ; mais plus souvent encore elle échoue ; elle

peut même n'être pas sans dangers lorsqu'elle n'est pas

dirigée par un médecin prudent et expérimenté.
2" Traitement progressif. Toujours le plus sûr, et

quelquefois le plus court, il se compose à la fois de pré-

cautions hygiénitjues et de soins médicamenteux. L'hy-

giène, d'une importance capitale pour le blennorrhagique,

se résume dans les indications suivantes : continence

absolue
;

proscription des excitants de tout genre, des

mets de haut goiit, des spiritueux, de la bière; suppres-

sions des exercices fatigants; usage du suspensoir; soins

extrêmes de propreté, ablutions fréquentes; enfin lavage

minutieux des mains après chaque pansement, à cause du

danger terrible de la contamination des yeux. Quant à

la médication proprement dite, elle varie nécessairement

suivant les phases de la maladie. Pendant toute la durée

de la |)ériode aiguc, il faut se contenter de prescrire aux

malades un repos relatif, un régime léger, des boissons

délayantes et des bains. Lorsque rinflammalion se dis-

sipe, lorsiiue l'écoulement se tarit et que la douleur

n'existe plus, le traitement aiitiphlogisti(|ue doit faire

place à la médication dite suppressive. Celle-ci comprend
deux sortes d'agents : des remèdes internes appartenant

à la série des balsamiques (copahu, cubèbc, térében-

thine, santal, baumes do Tolu, du Canada, du Pérou,

matico, etc., etc.), et des injections astringentes ou caus-

tiques, dont le degré d'énergie, soigneusement calculé,

doit être toujours, à celte période, en raison inverse de

l'intensité de l'inflammation. Les injections uréthrales et

vaginales ont une action puissante sur la marche de

l'affection ; mais il faut bien savoir que leur usage intem-

pestif ou abusif peut devenir, du moins dans la blennor-

rhagie de l'homme, l'occasion d'un ( ertain nombre d'acci-

dents. Les tO])i(iues solides, sous forme de tamponncis,

rendent aussi de grands services dans le traitement de la

blennorrhagie vaginale à sa période de déclin.

D' A. PiGNOT.

BLENNORRHÉE. On désigne sous ce nom Pinflamma-

tion chronique de l'urèthrc qui succède parfois à la blen-

norrhagie et qui se caractérise principalement par un

suintement blanchâtre, plus ou moins abondant, au

niveau du méat urinaire.

Au nombre des causes qui déterminent et entretiennent

la chronicité de Puréthrite, il faut d'abord placer toutes

les infractions aux règles de l'hygiène (excès de boisson,

mauvais régime alimentaire, surmenage, relations sexuelles

trop tôt reprises, etc.); l'insuffisance du traitement ou sa

mauvaise direction doivent être également mentionnées :

l'emploi prématuré de la méthode dite suppressive et en

particulier des injections uréthrales produit toujours

des effets déplorables. Il faut aussi reconnaître une

influence majeure à l'état des forces du malade, à ses

antécédents moibides, à ses tendances diathésiques : scro-

fule, tuberculose, arthritisme. A ces causes générales il

faut enfin ajouter l'influence de certains vices locaux tels

que le phimosis, Pétroitesse du méat et la débilité du

sphincter uréthral.

Au point de vue symptomatique on peut, avec MM. Guyon
et Jarain, distinguer dans la blennorrhée, d'après le siège

des lésions, une urétlirito antérieure et une uréthrite

postérieure. La blennorrhée limitée à la région antérieure

de Purèthre est de beaucoup la plus fréquente : elle se

manileste par un suintement incolore ou blanchâtre et

plus ou moins fluide, provenant spécialement du cul-de-

sac du bulbe et se montrant surtout le matin, au réveil,

ou lorscjue le malade n'a pas uriné depuis longtemps

(goutte militaire). Cette sécrétion morbide peut être mise

en évidence soit par une pression méthodique exercée sur

la verge d'arrière en avant, soit par l'artifice de la mic-

tion dans deux verres : Y a-t-il blennorrhée de la portion

antérieure de Purèthre, le mal se trahira par des filaments,

des flocons expulsés en même temps que les premières

gouttes d'urine. Sous des influences diverses, écarts dans

le régime, refroidissement, etc., un écoulement presque

nul et à peine perceptible peut tout à coup reprendre l'ap-

parence d'une blennorrhagie aiguë, et c'est une erreur très

fréquente -des malades que de considérer ces recrudes-

cences éphémères comme de véritables récidives. La

blennorrhée ne s'accompagne d'aucun signe subjectif, si

ce n'est quelquefois un chatouillement léger sur la

muqueuse du canal au moment de la miction.

L'uréthrite chronique postérieure n'existe jamais seule ;

elle est toujours la suite d'une blennorrhée pénicnno : son

signe le plus constant est la fréquence des mictions.

Quant à l'écoulement, il ne se montre plus ici spontané-

ment le matin sous forme de gouttelette ; la région mem-
braneuse de Purèthre forme un obstacle infranchissable et

le mucus sécrété dans la portion prostatique y reste accu-
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mule jusqu'au moment de la miction. Lorsque le pus

emprisonnt^ dans la portion postérieure du canal est trop

abondant, il distend l'urèthre membrano-prostatique et

détermine en même temps que la brusque ouverture du

sphincter une sorte d'éjaculation qui chasse jusqu'au méat

quelijues gouttes opalines : il faut bien se garder de

prendre cette émission de muco-pus pour une perte sémi-

nale. Dans d'autres cas encore, lorsque rinflammation de

la prostate vient compliquer celle de l'urèthre, on voit

l'écoulement se jjroduire pendant la défécation ou à la fin

de la miction au moment de l'expulsion des dernières

gouttes d'urine. Dégagée de toute complication, la blen-

norrhée n'offre pas un pronostic alarmant; mais sa marche

est toujours des plus lentes et sa durée indéterminée.

Ricord citait en 18^0 l'exemple d'un malade dont l'écou-

lement datait de la paix d'Amiens (-1802). De même
Desormeaux, en 1863, traitait un ancien militaire dont

l'uréthrite remontait aux guerres du premier Empire. Ces

cas assurément sont exceptionnels, mais il est très com-
mun de voir la blennorrhée résister plus de deux ans aux

soins les mieux compris.

La prostatite, la cystite et l'orchite qu'on voit quelque-

fois survenir dans le cours de l'uréthrite chronique, s'ex-

pliquent par l'extension des lésions aux organes dont

l'urèthre est le conduit excréteur; mais l'influence des

diathèses tuberculeuse et arthritique se manifeste ici d'une

façon toute spéciale : c'est ainsi, par exemple, que chez

un sujet prédisposé, l'inflammation du testicule, de la

prostate ou de la vessie, née dans les conditions que nous

venons d'indiquer, sera très facilement le point de départ

d'une orchite, d'une prostatite ou d'une cystite tubercu-

leuses. Ces faits sont si communs et si bien connus aujour-

d'hui que M. Guyon a pu dire de l'uréthrite chronique

qu'elle est la pierre de touche des diathèses. Mais ce qui

fait le plus souvent la gravité de la blennorrhée, c'est la

fréquence relative des rétrécissements de l'urèthre déter-

minés par elle. Les blennorrhagies, même très aiguës,

mais courtes, sont plus rarement suivies de coarctations

du canal que les uréthrites peu intenses lorsqu'elles sont

lentes à guérir. — Il faut enfin noter comme complica-

tion d'un autre ordre, l'influence singulière que l'uréthrile

chronique exerce si aisément sur l'état cérébral des

malades. Hicord pensait à la blennorrhée quand il a dit

très spirituellement qu'en bonne nosologie la chaude-

pisse devrait être rangée dans la catégorie des affections

mentales. Tous les médecins connaissent ces sujets névro-

pathes qu'un écoulement prolongé porte à l'hypocondrie,

plonge dans le désespoir et pousse même quelquefois jus-

qu'aux idées de suicide.

La blennorrhée est elle contagieuse? Cette ipiestion

importante et souvent posée est fort difficile à résoudre.

« Un disait, il y a quelques années, que le pouvoir de

transmissibilité résidait dans le globule de pus et qu'il

fallait proscrire le coit toutes les fois que l'on constatait

la présence de cet élément dans le secretum uréthral ; cette

règle équivalait en somme à une interdiction absolue. La
théorie du gonococcus parait aujourd'hui de nature à nous

dicter un conseil moins sévère et plus judicieux. A-t-on

reconnu la présence du parasite, il est rationnel de pres-

crire l'abstention des rapports ; mais au contraire si la

recherche est vaine, nous croyons qu'il y aurait excès de

prudence à les interdire comme susceptibles de propager

la maladie. Il est bien entendu que, dans ce dernier cas,

il ne faut pas se contenler d'un seul examen; le prati-

cien doit s'attacher à recueillir lui-même le produit

le matin, avant la jiremière miction, varier les conditions

physiologiques du sujet et même au besoin autoriser un
léger écart de régime pour surveiller l'allure et les modi-
fications possibles du processus. Même en face d'un écou-

lement presque transparent, ou qui, au premier abord,

semble tel, il faut user de cette réserve et prendre son

temps pour formuler son avis: car on doit se souvenir que
certains états muqueux peuvent repasser à la purulence

;

et ce serait une fâcheuse erreur que de confondre ces for-

mes insidieuses avec celles qui n'offrent d'autre danger
qu'une hypersécrétion folliculaire, véritable accoutumance
piiysioiogique rebelle à toute thérapeuthique. » (Jullien,

Mal. vénMenncs, 1886).

L'étroite limitation des lésions blennorrhéiques indique

évidemment que le traitement rationnel doit être demandé
avant tout à une action topique (instillations, injections,

irrigations uréthrales, bougies médicamenteuses). Les
révulsifs employés à titre d'adjuvants de la médication

locale rendent également des services. Mais il importe

aussi de ne pas négliger le régime et les modificateurs

généraux de la nutrition (bains sulfureux, bains de mer,
frictions sèches, massage, hydrothérapie). Est-il besoin

d'ajouter que tout état diathétique lié à la blennorrhée

est une cause d'indications particulières concernant le

climat, la cure thermale, etc. D"' A. Pignot.

BLÉNOD-LES-PoNT-À-MoussoN. Com. du dép. de

Meurthe-et-Moselle, arr. de Nancy, cant. de Pont-à-Mous-

son; 1,096 hab.

BLÉNOD-LÈs-TouL (Belenodiuni) . Com. du dép. de
Meurthe-et-Moselle, arr. et cant. S. de Toul. Dans un
vallon ; 1,284 hab. Faisait jadis partie de l'évêché do

Toul. Restes de deux châteaux du moyen âge. Eglise

(mon. hist.), commencée en 1S06 par Hugues des Hasards,

évêque de Toul, qui y a son tombeau, beau et curieux

monument Renaissance. Restes de vitraux du xvi« siècle.

BiDL. ; l'abbi' Guillaume, A'ofice sur le bourg de Blé-
nod-lés-Toul, précédé d'un éloge historique de Mgr. Hu-
gues des Hasards, l'j' évéque et comte de Toul ; Nancy,
IS43, in-8.

BLENSADORF (V. Balasfalva).

BLÉONE. Affluent de la Durance. Gros torrent, presque

à sec en été, mais dont les crues sont très dangereuses,

7S kil. La Bléone arrose Digne et se grossit du Bès et de

l'Asse. Son lit, formé de larges grèves, est resserré par

de hautes montagnes ruinées.

BLEPHARIS. Genre de plantes delà famille des Acan-

thacées, établi par Jussieu {Gen., 103) et composé
d'herbes rampantes, caractérisées surtout par l'androcée

qui est formé de quatre étamines didynames, dont les

deux supérieures portent des anthères uniloculaires et les

deux inférieures des anthères biloculaires. L'espèce type,

Ul. edjilisVevs. {Acantlnts edulis Forsk.) croit en Ara-
bie et en Perse, où ses bourgeons se mangent comme
légume. Ed. Lef.

BLEPHARISMA (Zool.). Genre d'Infusoires-Hétéro-

triches, de la famille des Spirostomides, créé par Perty en

1852 et caractérisé par la présence d'une membrane
ondulatoire au péristome.

BLEPHARITE. L'inflammation du bord ciliaire des

paupières est d'ordinaire une affection chronique consécu-

tive à une irritation prolongée, soit de la conjonctive,

soit des glandes sébacées ou des follicules pileux ; elle

provient encore et le plus souvent, d'un obstacle à l'éli-

mination des larmes. C'est une sorte d'eczéma auquel sont

particulièrement prédisposées les personnes blondes, lym-

phatiques, ou les sujets ayant une constitution herpétique.

On admet généralement trois formes qui ne sont que des

degrés successifs de l'évolution morbide : une forme

cilinire simple, dépourvue de toute altération anatomique;

une forme ciliaire hypertropliique, se révélant par un

commencement d'altération des follicules pileux ; enfin,

une forme ciliaire exulcéreuse, qui a pour caractère la

suppuration et la destruction de ces follicules. En dehors

des causes générales précitées, la malpropreté et la misère

agissent puissamment surl'éclosion et l'entretien de cette

maladie. Au début, ce n'est qu'une rougeur du bord et des

angles des paupières, très désespérante quelquefois pour

les jeunes femmes
;
plus tard, ce sont des petits boutons

d'acné remplis de pus qui se crèvent à la base des cils,

se dessèchent et forment des croûtes au-dessous desquelles

on ne tarde pas à découvrir de petites ulcérations. Tous
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ces phénomènes sont accompagnés de picotements, de brû-

lures, de dt^mangeaisons auxquels on ne résiste pas tou-

jours ; et les attouchements répétés exaspèrent le mal. —
L'inflammation se prolongeant, les cils tombent, devien-

nent de plus en plus tins, ou prennent, par suite des

cicatrices qui s'établissent, une direction vicieuse. I.e

bord palpébral s'épaissit et s'indure, éloigne de l'œil

l'ouverture du point lacrymal (|ui cesse de fonctionner ;

de telle sorte que les larmes n'étant plus absorbées, c'est

une nouvelle cause permanente d'irritation de la paupière,

surtout de la paupière inférieure ipii, se trouvant plus directe-

ment en contact avec le liquide, s'iiypertropbie davantage et

se renverse tinalement en dehors. Dans ce dernier cas, l'in-

cision du conduit et le rétablissement des voies lacrymales

peuvent rendre de grands services; ils font disparaître le

gonflement et réduisent petit à petit le renversement de

la paupière. Ils ne réussissent pas toutefois à guérir de la

prédisposition, et la couleur rose ou violacée des bords

palpébraux ne disparait jamais complètement. Il n'y a

guère, pour combattre le mal, que des moyens palliatifs.

Avant tout, il importe de le prévenir. Aussi faut-il se

garder, chez les personnes anémiques, au teint blanc, aux

cheveux blonds, de laisser persister la moindre atfection

conjonctivale (ce qu'on appelle vulgairement courant
d'air). La chronicité de ce malaise est le point de départ

de la blépharite chez les sujets prédis])Osés.

Outre la propreté la plus minutieuse, les lavages chauds

sont recommandés ; ils ont l'avantage de débarrasser

facilement les paupières des pellicules et des croûtes adhé-

rentes qui entretiennent la maladie. On déterge ensuite

les bords palpébraux avec une solution astringente de

sous-acétate de plomb liquide (quelques gouttes pour un

demi-verre d'eau). Les pommades aux précipités ou à

l'oxyde de zinc sont très efficaces. On les combine avec

le plomb. En voici la formule :

Précipité blanc ou rouge . . 2 ou 3 centigr.

Sous-acétate de plomb. ... 8 ou iO —
Huile d'amandes douces. . . -iO grammes.

Cold-cream non parfumé . . 5 ou 6 gr.

Le beurre et l'axonge très usités ont l'inconvénient de

devenir rances et exigent que la pommade soit renou-

velée tous les quatre ou cinq jours. — La pommade dont

se sert M. Hébra dans les atî'ections eczémateuses parait

avoir donné de bons résultats à M. de Wecker qui l'em-

ploie sous le nom de P. antiblépliaritique. Elle se com-

pose d'emplâtre de plomb simple, d'huile de lin, 3(1 gr.

de chaque, et de baume du Pérou l^'âO. Toutes ces

applications doivent être faites le soir, au moment du

coucher. — Les ulcérations consécutives aux pustules

d'acné sont cautérisées une à une avec une solution

de nitrate d'argent (20 centigr. pour 20 gr. d'eau). Cette

petite maladie, très rebelle, très chronique, fait le chagrin

de trop de personnes pour ne pas justifier précautions et

détails minutieux. D'' Ad. Piécmaud.

BLÉPHAROCOLOBOME (Térat.). Malformation con-

sistant en une fissuration de la paupière qui se trouve

divisée par une fente plus ou moins étendue, perpendicu-

lairement à son bord libre (V. Coi.obome et Paupière).

BLEPHAROPHIMOSIS. Consiste dans un rétrécisse-

ment congénital de la fente palpébrale, ou résulte de cica-

trices conjonclivales ou d'inflammations chroniques. Les cau-

térisations prolongées faites pour combattre les granulations

rebelles amènent petit à petit la rigidité et le resserrement

de la conjonctive ; la distance entre les bords palpébraux

diminue, et les angles des paupières se rapprochent ; d'où,

formation d'un entropion, et pression permanente sur le

globe oculaire. Lorsque l'entropion ou renversement de

la paupière en dedans est constitué, il importe de remé-

dier à cette infirmité gênante, parfois dangereuse à cause

du frottement des cils sur la cornée. Il devient souvent

nécessaire de détruire le rétrécissement pour guérir la

maladie qui l'a provoqué. Le pronostic d'une conjonctivite

Cantoplastie.

granuleuse est d'autant moins grave en général que les pau-

pières sont plus lar-

gement ouvertes

.

Pour vaincre le blé-

pharopliiniosis, on

pratique la canto-

plastie, on scctinnne

la commissure ex-
terne dans toute son

épaisseur à l'aide

d'un bistouri étroit

dont on glisse la

pointe entre le globe

de l'œil et l'angle

de la paupière. L'in-

cision doit être de

quelques millimè-

tres, très nette, et

la plaie qui en ré-

sulte est double,

conjonctivaleel cu-

tanée . Par deux

tractions faites avec

les mains, en haut et en bas, on transforme en section

verticale la section horizontale, et on réunit très exacte-

ment, bord à bord, la muqueuse et la peau par quelques

points de suture. 1)"' Ad. Piéchaud.

BLÈPHAROPLASTIE. Sous le nom de blépharoplastie

sont groupés tous les procédés de restauration des pau-

pières, à la suite de plaies, de brûlures, de cicatrices

vicieuses ou de pertes de substance par ulcérations chan-

creuses, pustule maligne, ou par l'ablation d'une tumeur.

Nombre de ces procédés sont applicables aux cas d'en-

tropion et à'ectropion (V. ces mots). Nous ne ferons pas

double emploi. « Tout lambeau, dans les auloplasties,

doit être taillé de telle sorte que sa rétraction inévitable

soit mise à profit pour aider à corriger la difformité qu'on

est appelé à combattre. C'est surtout dans la blépharo-

plastie qu'on reconnaîtra la justesse de ce principe. » De

ce précepte formulé par le professeur Richet découle la

nécessité de conserver la partie de paupière saine, par

conséquent de ne remplacer strictement que la portion

absente ou vicieuse, de ménager complètement, si possible,

la muqueuse conjonctivale, et de ne léser en aucun point

le muscle orbiculaire et les bords palpébraux. Il faut, en

vue de la rétraction consécutive et de la vitalité de la

peau transplantée, d'une part que le lambeau soit un peu

plus grand que la surface qu'd est destmé à combler,

d'autre part que sa base soit suffisamment large. Il faut,

en outre, qu'il soit pris dans les portions les plus saines

en même temps que les plus rapprochées de l'emplacement

de l'opération.

Les cas sont innombrables. C'est au chirurgien qu'il

appartient de modifier les procédés suivant les circons-

tances. — Il y a deux grandes méthodes : la méthode de

glissement, et la méthode de transplantation. Pour le

glissement, il existe deux procédés, celui de DiefTenbach

et celui de Burow. — Dans le procédé de Dieffenbach,

qu'il s'agisse, par exemple, de la restauration de la pau-

pière inférieure, on commence par limiter exactement la

perte de substance ou la cicatrice par des incisions en V
dont la base est parallèle au bord palpébral (fig. 1 et 2). On

taille ensuite du c6té de la tempe un lambeau quadrangulaire

comprenant dans son épaisseur le tissu cellulaire, les

filets nerveux et les vaisseaux, et l'hémorrhagie arrêtée,

on fait glisser ce lambeau à la place de la perte de subs-

tance, e't [on le suture. Généralement on se dispense de

réunir la plaie triangulaire qui résulte de l'emprunt fait

aux parties voisines , mais la cicatrisation spontanée

a l'inconvénient de rétracter les tissus et d'amener en bas

et en dehors la commissure externe et de compromettre le

résultat définitif. Le procédé de Burow remédie à cet

inconvénient. Il consiste à éloigner la cicatrice du champ
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(le l'opéralion. La perte de substance do la paupière

inférieure étant exactement limitée comme précédemment,

Fig. 1. — Tracé et dissection du lambeau (procédé de
Dieffenbach).

on fait un lambeau triangulaire dont la base est au niveau

de la commissure, et le sommet au-dessus du sourcil ; on le

Fig. 2. — Lambeau mis en place et suturé.

dissèque et on l'excise (fig. 3 et 4). La portion de peaucom-

])rise entre les deux triangles disséqués est attirée en

dedans et fixée par des sutures, et la traction opérée par

ce glissement rapproche de telle sorte les lèvres de la

Fig. 3. — Tracé et dissection dos lambeaux (procédé de
Burow).

plaie supérieure qu'il suffit de quelques points de suture

pour les maintenir en place.

La trarisplantatmi se fait à l'aide de deux procédés

principaux, le procédé de Fricke et celui de Uenonvilliers.

Dans le premier procédé, on taille dans la région tempo-
rale un lambeau cutané de la forme et de la dimension

de la perte de substance, mais un peu plus grand que
cette dernière, on le dissèque et on comble avec lui celte

perle de substance. Ce lambeau n'est rattaché aux parties

voisines que par un pédicule qu'il faut tordre sur son

axe. Trop large, il produit en se cicatrisant un bourrelet

disgracieux; trop étroit, il expose à la gangrène du lam-
beau. L'opération de Denonvilliers remédie à cet incon-

vénient en taillant le lambeau de telle manière que sa

base soit contiguè à la perte de substance à combler et

qu'il n'y ait pas de pédicule, par conséquent pas de tor-

sion, et que la mobilisation soit moindre. Les procédés

de Blasius, de Hasner d'Artha, de Knapp sont analogues.

Fig. 4. — l^ambeau mis en place et suturé.

Lorsqu'il s'agit de restaurer la paupière supérieure,

ou l'angle interne, le principe restant le même, les diffi-

cullôs sont parfois considérables. Pour la perte de sub-

stance de l'angle inlerne, on taille du côté du nez un lambeau

bifide à son extrémité, on le dissèque et on le mobilise

vers la perte de substance. — Pour la commissure

externe, on fait deux lambeaux, l'un supérieur à base

externe, l'autre inférieur à base interne; le premier,

attiré en bas et en dedans, vient reconstituer la paupière

supérieure; le second est attiré en haut et reconstitue

la paupière inférieure.

Nous croyons devoir relater le procédé que nous avons

imaginé pour la restauration complète de la paupière

supérieure. Il s'agissait d'une cicatrice de brûlure étendue

Fig. 5. — Pestanration complète de la paupière supérieure;

tracé du lambrau (procédé de l'auteur).

à toute la moitié gauche de la face et du front. La pau-

pière supérieure, comme le montre la figure ci-dessus,

dessinée d'après nature par le peintre Jules Garnier,

avait été détruite par lu brûlure et rétractée de telle

manière que le bord palpébral se confondait avec les

sourcils, dont quatre ou cinq poils, à moins qu'ils ne

fussent des cils, indiquaient seuls l'emplacement. Somme

toute, il y avait renversement complet de la paupière en



dehors, la conjonctive liyportrophiéc et nnigc ayant pris

la place de la peau, l/œd élail à découvert, et lini|Hi><i-

bilité de l'occlusion donnait lieu à des accidents graves.

Il n'y avait nuére iju'un coitlon de peau à peu près sain

allant de la tempe à la base du nez. Il lallut ré])arer ce

(jui avait dû ôlre le bord paljnUiral de la région du sour-

cil, nictlre à nu le muscle orbicuiairo, r<'lourner la con-

jonctive, disséipier un lambeau de peau dans la joue, le

substituer à la plaie, faire une doulilo ranimée de sutures

pour le maintenir en place, et réunir la plaie de la face (lig. 5

et ii). La cicatrisation s'est faite rapidement et n'a eu d'autre

Fig. 6. — Restauration complète delà paupière supérieure;

lambeau mis en place et suturé (procédé de l'auteur).

obstacle qu'une petite suppuration de l'extrémité du lam-

beau. — Grâce au soin que nous avons pris de ménager

l'orbiculaire, l'occlusion des paupières est devenue pos-

sible ; et malgré l'épaisseur de la peau transplantée, le

malade a pu suffisamment ouvrir son œil pour les besoins

de la vision. — Cet exemple montre plus que tout autre

que les difficultés et les surprises ne sont pas rares dans

les blépharoplasties, et que s'il y a des règles générales

et des préceptes, règles et préceptes peuvent se trouver

modifiés par les circonstances et qu'il appartient au chi-

rurgien, ayant choisi la méthode qui lui servira de grande

ligne, de l'aire choix de son procédé, à lui, pour l'acte

chirurgical qu'il doit accomplir. D"" Ad. Piéchaud.

BinL. : RiGAUD, De t'annplastie des jones et des pnu-
pièces, 1841. — Cassius, De la bléphnroplastie, 1865. —
Cruveilhier, Thèse de L'agrégation, 18tj4. — Dieffen-
DACH, BuRow, etc.

BLÉPHARORRHAPHIE. Opération qui vient en aide aux

procédés de blépharoplastie usités pour remédier aux dif-

formités et aux pertes de substance des paupières. Préco-

nisée en 184" par Maisonneuve et adoptée par Mirault

(d'Angers), Nélaton et Richet, cette opération consiste à

aviver les bords des paupières et à réunir celles-ci à l'aide

de points de suture, en laissant à l'angle interne un petit

pertuis pour l'écoulement des larmes. C'est l'acte indispen-

sable pour compléter certaines opérations faites à la suite

de grands délabrements. On évite ainsi par cette occlusion

permanente qui peut durer de quelques semaines à quelques

mois, les difformités qui seraient la suite de rétractions cica-

tricielles (V. Blépharoplastie). D"" Ad. Piéchaud.
HiBL.: BuUetin de la Société do chirurgie, 17 mars 1847.

BLÉPHAROSPASME. Contraction involontaire spasmo-

dique du muscle orbiculaire ayant presque toujours pour

origine la photophobia, laquelle est associée à un grand

nombre d'affections de la cornée et de l'iris. En effet, la

cornée et l'iris reçoivent leurs filets nerveux des nerfs de

la cinquième paire qui ont traversé le ganglion ophtal-

mique, tandis que la conjonctive n'a que des fiiets qui

émanent directement du rameau nasal, ce qui explique la

différence de sensibilité de ces organes. Tandis que la

conjonctivite simple n'est presque jamais accompagnée de

photophobie , la moindre kératite se complique parfois

d'un blépharospasme violent, dû à l'action de la lumière
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sur les filets nerveux de la cinquième paire. Dans les cas

de blépharospasme, il importe donc do rechercher son

point do départ dans le territoire dn trijumeau, et d'explo-

rer toutes les régions qui sont innervées par lui, en parti-

culier le système dentaire, s'il n'existe pas de lésion du
coté de la cornée ou de l'iris.

Le blépharospasme est tonique on ctoniqnc . Le blépha-

rospasme tonique, avec occlusion permanente, romplète,

est rare. Il détermine la compression du globe oculaire

dont les effets ont été comparés, par von Grac'l'e, à ceux

du glaucome chronique, et une diminution de l'acuité

visuelle à laquelle ne rem('die pas toujours la suppression

du spasme. Le blépharospasme donique, plus frécpient, se

présente d'ordinaire sous forme de contractions variant de

quelques secondes à une ou deux minutes, ou A'altaqm'S

durant plusieurs heures et disparaissant subitement. On a

vu la compression en certains points, dits lieux d'élec-

tion, des nerfs sus-orMiaire et^sous-orbitaire, des neris

dentaires, du lingual, etc., diminuer ou faire cesser le

spasme. — Des malades ont été guéris, quelquefois défi-

nitivement, en plongeant la figure dans un vase rempli

d'eau froide.

Le traitement varie selon la cause. Quand le spasme
dépend d'une kératite, il va sans dire qu'il faut guérir

l'inflammation de la cornée, employer les moyens usités

en pareil cas, les collyres à l'atropine, à la cocaïne, les

pommades au précipité jaune, si efficaces dans les kéra-

tites pustuleuses, la médication générale reconstituante,

en usant, s'il y a lieu, contre le spasme, d'injections de

morphine à la tempe, et de frictions belladonées autour de

l'orbite. Ne point hésiter, lorsque la cornée devient louche

et blanchâtre, par suite d'une compression prolongée, à inci-

ser d'un coup de bistouri la peau et le muscle orbiculaire

dans toute leur étendue, de l'angle palpébral externe jus-

qu'à la région temporale. — Il importe, dans les cas où

le spasme n'est pas lié à des inOammations de la cornée

ou de l'iris, et résiste à toute médication, de rechercher

les lieux d'élection. La compression des troncs nerveux

amenant la cessation du spasme, il est indiqué de les sec-

tionner. Des névrotomies du sus-orbitaire et du sous-orbi-

taire ont amené des guérisons définitives. L'avulsion de

dents cariées a produit le même résultat. Von Graôfe est

allé jusqu'à faire la section du nerf dentaire inférieur

par la bouche. Enfin, l'électrisation par les courants con-
tinus, pratiquée tantôt sur la région orbiculaire et der-

rière l'apophyse mastoïde, tantôt dans la région vertébrale,

le long du grand sympathique, a sa raison d'être et con-

firme pleinement, par la destruction du blépharospasme,

l'expérience de Claude Bernard qui, amenant la contrac-

tion de la paupière, au moyen d'une substance caustique

déposée sur la cornée, chez un lapin, faisait disparaître

immédiatement cette contraction, en électrisant le sympa-
thique dans la région du cou. D"' Ad. Piéchaud.

RiBi,. ; Desmarhes, de Wecker, Ahadie, Traités. —
Claude Bernard, Leçons de physiologie expérimenlale.

BLÉQUIN. Cora. dn dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Oraer, cant. de Lumbre ; 500 hab.

BLÉRA. Petite ville d'Etruric citée par Pline et Stra-

bon au nombre de celles qui existaient encore de leur

temps. Son emplacement coïncide avec l'emplacement du

village moderne de Bieda, environ à '20 kil. au S.-O. de

Viterbe. Les auteurs ne nous ont laissé que fort peu de

renseignements sur cette petite ville, mais elle est actuel-

lement fort curieuse par les restes d'antiquités étrusques

que l'on y a découverts de nos jours,

BLÉRANCOURDELLE. Com. du dép. de l'Aisne, arr.

de Laon, cant. de Coucy-le-Château ; 'JG hab.

BLÉRANCOURT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Laon, cant. de Coucy-le-Château ; 990 hab.

BLERCOURT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Verdun-sur-Meuse, cant. de Souilly ; 224 hab,

BLÉRÉ. Ch.-l. de cant. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.

de Tours, sur le Cher ; 3,599 hab. Station du chem. de
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fer d'Orléans, ligne de Toui'S à Vierzon. Les principaux

monuments de cette ancienne petite ville sont : le pont du

Clier reconstruit en 1160 par Henri II Plantagenet,

Chapelle de Leigne, d'après une photographie des Archives
de la Commission des Monuments historiques.

l'église Saint-Christophe dont la voùle est du xv« siècle,

mais dont certaines parties remontent au xii«, et la cha-
pelle de Leigne, joli édifice de la Renaissance. — Fours à

chaux. Marchés importants pour le commerce des grains

et des fourrages. J. G.

BLERUAIS. Com. du dép. d'IIIe-et-Vilaine, arr. de

Montt'ort-sur-Meu, cant. de Saint-Méèn; 191 liab.

BLERY (Eugène), aquafortiste français, né à Fontaine-

bleau le 3 mars 180S, mort à Paris le 10 juin 1887. Il était

fils d'un officier supérieur du génie, professeur à l'Ecole

militaire de Saint-Cyr. Nommé précepteur du fils de la com-
tesse de Montalivet (IS'âT-lSSO), il consacra ses loisirs au
dessin, et il s'affranchit ensuite de toute dépendance pour

se livrer entièrement à l'étude du paysage. Ses premiers

croquis, pris pendant ses voyages dans le Dauphiné, les

Hautes-Alpes, dans le Midi et en Auvergne, ont élé repro-

duits par la lithographie (1830, 1*2 pi.). Puis il aborda

l'eau-forte et prit Boissieu pour modèle. Dans ce genre

de gravure il a passé maître. Ses planches, qui n'oflrent

que des paysages et des études d'arbres et de plantes,

ont été gravées d'après ses propres dessins ou directe-

ment d'après nature : elles sont d'une remarquable netteté

d'exécution. Le catalogue de son œuvre, qui dépasse trois

cents planches, a été dressé par M. H. Beraldi ( les Gra-
veurs du xix" siècle), d'après celui rédigé par l'artiste

lui-même. Bléry avait obtenu une médaille de troisième

classe en 1840; une de deuxième en 1841, une de pre-

mière en 1842, et eut la croix de la Légion d'honneur
en 184G. L'éminent aquafortiste Méryon fut son élève.

BLES (Henri) ou Met de Blés (à la Houppe), peintre

flamand du début du xvi^ siècle, né à Bouvignes, près de

Dinant. Guichardin se trompe en le faisant naître à

Dinant, tandis qu'il donne Bouvignes pour lieu de naissance

à Patenier. 11 est peu d'artistes sur lesquels on ait

des renseignements moins sûrs. Son nom même a été un
sujet de controverse. D'après Van Mander, ce serait simple-

ment un surnom, qui lui viendrait d'une mèche do cheveux
blancs qu'il avait au front. Il est vraisemblable pourtant

que c'est bien son nom : le seul tableau signé de lui, une

Adoratum des mages du musée de Munich, porte Hen-
ricus Blesius, et c'est ainsi que le désigne également le

vieux chroniqueur Croonendal. Les Italiens l'ont appelé

Civetta, à cause de la chouette qu'il avait l'habitude de
mettre comme monogramme dans presque tous ses

tableaux, et qu'il dissimule parfois si bien qu'on faisait des

paris à qui saurait la découvrir. De nos jours encore

cette chouette a égaré bien des gens, Michiels en particulier,

qui a cru la voir partout et a ainsi gratifié Bles d'une

foule d'oeuvres qui ne sont pas de lui. Les documents font

complètement défaut sur la vie du maître. La plupart des

biographes modernes et des catalogues le font naître en 1480
et mourir en 1550, mais sans preuve. Parmi les tableaux

qu'on lui altribue, un seul est daté, le Bon Samaritain
de la collection Henry Perpète à Dinant (1511). On sup-

pose qu'il a résidé en pays flamand, et peut-être à Anvers.

On croyait autrefois que c'était chez lui qu'avait logé

Albert Durer à Malines, lors de son voyage aux Pays-Bas

(15'20-15'21). M. Helbig l'admet encore dans son Wîs/o/Vc

de la peinture au pays de Liège. Mais il est aujourd'hui

démontré que « maître Henri le peintre », qui tenait l'au-

berge de la Téte-d'Or, est un certain Henri Keldermans

(Neefs, Histoire de la peinture et de la sculpture à

Malines, t. H, p. 43-44). Les obscurités s'amoncellent

donc de plus en plus autour de la vie de Bles. II est

probable pourtant qu'il a fait le voyage d'Italie, qui commen-
çait à devenir une règle parmi les artistes, comme com-

plément d'éducation. Lanzi affirme que Bles a séjourné

dans l'Etat vénitien. La notoriété assez grande dont il

jouit en Italie, le surnom qu'on lui a donné, le style italia-

nisé de ses architectures et de ses personnages, l'impor-

tance des œuvres qu'on voit de lui à Venise notamment

sembleraient le prouver. Mais fit-il ce pèlerinage dans sa

jeunesse ou déjà célèbre? Il est difficile de le dire. Le fait

même d'ailleurs n'est pas absolument sûr. Immerzeel dit

qu'il mourut à Liège.

L'incertitude est presque aussi grande pour ses tableaux,

faute de base solide. L'Adoration des mages de Munich,

seule œuvre signée, est insuffisante pour donner idée de

sa manière qui paraît avoir beaucoup varié. D'ailleurs

c'est un tableau de figures, et sa véritable originalité

est dans le paysage. C'est comme paysagiste que le vantent

Lampsonius et Van Mander, et c'est comme tel évidemment

qu'il eut la faveur de ses contemporains. Van Mander cite

un certain nombre de tableaux qui se trouvaient de son

temps en Hollande, chez des particuliers, et ajoute qu'il y
en avait beaucoup « chez l'empereur, en Italie et dans

d'autres lieux ». La renommée de Bles s'était donc répan-

due au loin. Le difficile aujourd'hui est de retrouver d'une

façon certaine ces œuvres si nombreuses. Les catalogues

qu'on a esssayé d'en dresser se démentent les uns les

autres. On peut comparer à ce point de vue MM. Bequet,

Siret, Helbig, Hymans et Wœrmann. Quant à Michiels,

ce n'est qu'un tissu d'erreurs. Parmi les œuvres sur les-

quelles on s'entend le mieux, citons : en Allemagne, outre

VAdoration des mages du musée de Munich (n» 683) ;

une Annonciation (même musée, n" 681); la Montée au
Calvaire et la Prédication de sairit Jean-Bnptiste

(Vienne, Académie); la Fuite en Egypte, les Disciples

d'Emmaiis et autres paysages (Vienne, Belvédère) ; le

Colporteur dévalisé par des singes, tableau cité par

Vaii Mander, gravé dans Helbig (musée de Dresde) ; la

Légendede saint Hubert (musée de Nuremberg), médiocre.

MM. Hymans et Wœrmann lui attribuent même au

musée de Berlin, outre un Repos en Egypte, un superbe

Portrait d'homme (n» O'ii). A Bâie, Sainte famille

dans un paysage. C'est en Belgique que ses œuvres sont

le plus rares : au musée de Bruxelles, Tentation de

saint Antoine {lTh% K\itmi) ; i. celui de Namur, Pèche

miraculeuse', et dans la collection Perpète à Dinant, un

de ses meilleurs tableaux, le Bon Samaritain. A Venise,

au palais ducal, œuvre importante et de grandes dimen-

sions, {'Enfer, dans la manière de Jérôme Bosch. Au
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musi^e Correr est une Toifation de saint Antoine et à

l'Académie la Tour de tiahel. I.cs Travaux drs mines

du rausoe dos Otïices (n" 731)) sont jieut-tHre de Lucas

Gassel (Cf. même sujet, palais l.ichtenstein à Vienne).

On lui attribue un Portement de croix au palais

Doria à Kome. On a cru retrouver en ces derniers temps

d'autres œuvres en Italie, à Naples, à l'adoue, à Cré-

mone, et jusqu'en Espagne. Le clianip est infini, car

il a beaucoup produit. Certains des faux Lucas de Leyde

qu'on rencontre dans les musées peuvent être de lui :

le tableau de Munich en est la preuve. Mais il faut se

garder aussi de le confondre avec ses successeurs, Lucas

Gassel, Josse de Momper, etc., qui lui ressemblent, sui tout

à leurs débuts.

Trop vanté par les uns, trop rabaissé par les autres,

Ries est après Joachim Patenier, et peut-être encore plus

que lui, un des fondateurs du paysage moderne. Issu

comme lui des bords de la Meuse, ayant grandi au milieu

de cette nature pittoresque, dans ces vallées riantes, prés

de ces montagnes rocheuses ou boisées, il en a senti les

beautés et s'est efl'orcé de les rendre. Les primitifs avaient

déjà fait d'admirables paysages, mais connue fonds aux

figures. Chez Blés le fond devient le principal, la figure

n'est plus que l'accessoire. Il copie même volontiers les

siennes un peu partout, chez les Flamands, les Hollandais,

les Italiens. Ce n'est plus qu'un prétexte, une sorte d'éti-

quette servant à désigner le tableau, comme chez Claude

Lorrain. 11 a traité des sujets religieux, des diableries,

des scènes réalistes, toujours dans le même esprit. Par

certains côtés il touche à Breugliel le Vieux, par d'autres il

annonce Paul Bril. Ses tableaux sont généralement de petite

dimension (cf. Van Mander), d'une touche minutieuse

et fine, détaillés avec une patience de miniaturiste :

cours d'eau sinueux, moulins au bord de la rivière, villes

avec ports dans le lointain, hautes montagnes couronnées

de châteaux forts ou de rochers bizarrement découpés et

troués. L'imagination, la fantaisie s'y mêlent à l'observa-

tion de la nature. On est plus exact aujourd'hui; mais

Blés aura toujours la gloire d'avoir contribué à affranchir

le paysage, à en faire un genre distinct. Son portrait

gravé par Wiericx figure dans le recueil de Lampsonius.

MM. Bequet et Hymans l'ont reproduit. La tête est éner-

gique et mâle, le costume élégant, la pose d'un gentil-

homme plutôt que d'un peintre. On le devine formé aux

belles manières, aux habitudes de la vie mondaine.

Paul Leprieur.
BiBL. : Alfred Hequet, Henri Blés, peintre houvignois

(Annales delà Société archéologique de Namur, t. VIII,

1863-64, pp. 59-8!<; t. IX, 186.S-fi6, pp. 68-69). — Biographie
nationale belge (arlicle d'Ad. Siiet). — Jules Helbig, His-
toire de la peinture au pays de Liège, pp. 107-l'20; Lièse,
1873, in-4.— Van Maxder. traduct. Hymans, t. I, pp. 197-

202 ; Paris, 1884-85, 2 vol. in-fol. — Woltmann et Wœr-
MA.NN, Geschichle der Malerei, t. II, pp. 522-5'J5; Leipzig,

1882, in-4.

BLES (David), peintre hollandais, né à La Haye le

19 sept. 1821, élèvede G. Kruseman et de Bobert-P'leury.

Il a traité des sujets de genre, d'intérieurs. On voit de

lui une Boutique de cordonnier à Christiania, les Purri-

cides à Harlem. Son habileté technique, son coloris har-

monieux et surtout l'humour avec lequel il traitait ses

sujets, musiciens ambulants, bals masqués, scènes du

xvii« siècle, lui valurent un réel succès.

BLESEN. Bourg d'Allemagne, roy. de Prusse, prov.

de Posen, sur l'Obra; l,72.'l hab.

BLÉSITÉ. On désigne sous le nom générique de blésilé

une foule de défauts de prononciation, constitués soit par

la substitution d'une consonne à une autre, soit par l'alté-

ration de la prononciation d'une consonne. Le plus sou-

vent les deux cas sont réunis. Par extension, on peut

encore donner le nom de blésité aux défauts de prononcia-

tion résultant de la substitution d'un son voyelle à un

autre ou de l'altération dans la prononciation d'un son

voyelle. Les variétés de la blésité peuvent sit rattacher à

l'un des trois groupes suivants :

1" Blésité portant sur les consonnes .souillées ",., *', /,

eh ;
2" blésité portant sur d'autres consonnes ;

3° blésité

portant sur les voyelles.

L i>a blésité portant sur les consonnes souillées est de

beaucoup la plus fréipiente. On en dislingue (juatre varié-

tés : xi'iaiement, blésité portant sur la lettre z, ex. :

substitution de ; à :. .• zouzou pour joujou ; Sessaiement

,

blésité portant sur la lettre 5, ex. : substitution de s à eh,

seval pour cheval, sien jiour chien; substitution de s à i,

séro pour zéro; Jotacistne, blésité portant sur la lettre /,

ex. : substitution du / au ï, amujement pour amusement;
Chuintement, blésité portant sur la lettre c/i, ex. : substi-

tution de ch à s, chac pour sac, choupe pour soupe ; substi-

tution de ch à ;', cliardin pour jardin, il arrive très souvent

que la substitution d'une lettre à une autre n'existe pas seule;

la consonne substituée est encore déformée elle-même. Celte

déformation consiste dans un sitllement qui accompagne
l'émission de la consonne et dont la notation est dilficile à

faire, mais qu'on peut comparer avec assez d'approxima-

tion au son produit par l'adjonction d'une sorte d'/i

mouillée; ex. : zllouzilou pour joujou, slleval pour cheval,

sllien pour chien, amujilement pour amusement, chllac

pour sac, chlloupe pour soupe.

II. La blésité portant sur des consonnes autres que les

consonnes souillées a des variétés infinies. Il est donc

absolument impossible, et nous ajoutons complètement

inutile, de donner à la substitution des consonnes les unes

aux autres un nom spécial. En voici seulement quelques

exemples : nounou pour loulou, Tartassonne pourCarcas-
sonne, lucre pour sucre, dascon pour gascon, tanif pour

canif, campane pour campagne, boutèle pour bou-
teille, etc., etc. Par suite des habitudes locales de pronon-

ciation, la blésité est pour ainsi dire à l'état endémique

dans certaines provinces de la France, en Auvergne, en

Provence, en (ïascogne, dans les Flandres, etc. Il arrive

quelquefois que la blésilé n'est caractérisée ni par une

substitution ni par une déformation d'une consonne, mais

par sa suppression complète. Ex. : Es inqevaux ont olis

au lieu de : ces cinq chevaux sont jolis ; Arasonne au

lieu de Carcassonne, io pour gigot, etc.

III. La blésité portant sur les voyelles affecte principa-

lement les voyelles polygrammes m, an, on, un, eu, ou
Ex. : brin pour brun, je pour jeu, etc. La blésité est plus

fréquente dans le sexe féminin que dans le sexe masculin

et, bien qu'à tort elle soit souvent considérée comme un

défaut de prononciation sans importance, elle donne à ceux

qui en sont atteints un air de niaiserie qui les expose fort

au ridicule. La blésité n'est pas le résultat d'un défaut

organique. Elle ne provient pas, comme le croient certaines

personnes, de ce que la langue est trop courte, trop longue,

trop épaisse ou trop faible, elle ne provient pas davan-
tage de l'implantation vicieuse des dents ; ces cas ne sont

que de très rares exceptions. Dans la très grande majo-

rité des cas , la blésité est le résultat d'une fausse

manœuvre de la langue dans l'articulation de la consonne.

Dès lors, il suffit, pour faire disparaître ce que l'articula-

tion contient de défectueux, d'enseigner au sujet la posi-

tion normale que doit occcuper la langue pour la formation

de la consonne. Et quels que soient tous ces défauts de

prononciation, ils peuvent toujours disparaître sans crainte

de récidive dans une quinzaine de jours d'un travail

assidu et attentif. Aucun appareil mécanique, aucun truc

n'est nécessaire pour cela. Comme pour le bégaiement

(V. ce mot), c'est à la physiologie qu'il faut faire appel.

D'' Chervin.

BLESLE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-Loire,

arr. de Brioude, dans une gorge étroite, sur la Vaucenge ;

1,613 hab. Stat. du chemin de fer d'Orléans, ligne de

Capdenac à Arvant. Une abbaye de Bénédictines (S. Pe-

trus ad lilasilias), fut fondée en ce lieu vers 870 ; les

ruines en subsistent encore. Ancienne tour polygonale.

Maisons anciennes. Sur le territoire de la commune, gise-

ments d'antimoine sulfuré. Eaux minérales au hameau de
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Chantëgeal ; carderie de laine au Babory. A 2 kil. au

Intérieur de l'église de Blesle.

N.-O. de Blesle, roches basaltiques'nomniées les Orgues
de Blesle.

BLESMES. Corn, du dép. de la Marne, arr. de Vitry-

le-François, cant. de Thiéblemont-Faréraont ; 404 hab.

BLÉSOIS ou BLAISOIS (Blescnsis pcujus). Ancienne

région de la France, ayant Blois pour capitale. Chef-lieu

pendant l'époque carolingienne d'un pagus de la cité de

Chartres, qui devint plus tard un comté, et dont les

limites correspondaient à celle de l'archidiaconé de Blois

au diocèse de Chartres. Géograplii(]uement, le lîlésois

avait environ 15 lieues de long sur 9 de large ; la

Loire, le Loir, le Beuvron, le Cosson, la Sauldre et la

Cisse arrosaient ses plaines; trois grandes forêts, celles de
Blois, de Boulogne et de Russy s'y trouvaient ; il était

borné au N. par le Vendômois et le Dunois ; à l'E. par

l'Orléanais proprement dit ; au S. par le Berry ; à l'O.

par la Touraine. Administrativement le Blésois apparte-

nait à la généralité d'Orléans, et judiciairement ressortis-

sait au Parlement de Paris. Son histoire se confond avec

celle de Blois (V. ce mot). F. B.

BiBL.: Enpilly, Dictionnnire gcogr., kist. et polit, des
Gaules et île la. France (v lilésuis). — A. (.ongnon. Géo-
graphie de la Gaule au M' siècle ; Paris, 1878, et la bi-

bliogr. de l'ait. ISlois.

BLESSAC. Com. du dép. de la Creuse, cant. d'Aubus-

son, 608 bab. Au commencement du xu® siècle Rai-

naud IV, vicomte d'Aubusson, fit don d'un emplacement

à Blessac à des moines bénédi'ctiiis. Peu de temps après

la mère du vicomte, prieure de Tusson (Charente), étant

venue visiter le monastère, le fit affilier à l'ordre de

Fontevraud et y installa côte à côte un couvent d'hommes
et un couvent de femmes. Le premier eut peu de durée

;

mais le monastère de femmes prospéra, reçut de nom-
breuses donations des seigneurs du voisinage et se [)eupla

des filles de la noblesse marchoise. Lecartulairo de Bles-

sac nous a conservé le souvenir de toutes les donations

faites jusque vers l'an 1200. Nous ne savons à peu près

rien sur les trois siècles suivants. Au conuncncement du

xvi" siècle les plus graves abus s'étaient introduits à

Blessac : Pabbcsse de Fontcviaud envoya deux religieux

pour faire une enquête sur la vie des religieuses et pour

procrderà leur réformalion. Celle en(iuéie révéla les faits

les plus scandaleux : la prieure vivait en concubinage

avec Charles d'Aubusson, seigneur de la Borne, dont
elle avait plusieurs entants, et les religieuses suivaient

ses traces, si bien que le couvent était devenu, selon

l'expression de plusieurs témoins «ung bourdeau public».

Plus ou moins bien réformé, le couvent de Blessac sub-
sista jusi|u'à la Révolution. Les bâtiments actuels n'offrent

guère d'intérêt ; ils sont du xvu" et du xviii* siècle.

Ant. Thomas.
BiBL. ; V. des extraits du cartulaire de Blessac dans

les Archives des missions scientifiques et litti'r.iires,

'.i" série, t. V, pp. 461 et siiiv., et l'enijiiête de 153U dans
Chartes, Chroniques et Mémoriaux, p. p. A. Leroux et
A. Bosvieux; Tulle et Limoges, 188G, in-8, pp. l.")2 et suiv,

BLESSÉ. Nous désignerons sous ce nom les soldats

tombés victimes d'un traumatisme devant l'emienii. On
trouvera à l'art. Ajiuui.ance des détails précis sur la

filière des formations sanitaires que suit le militaire

blessé pour être transporté du point où il tombe sur le

champ de bataille dans les établissements hospitaliers du
territoire en dehors de la zone des combattants. Il n'y a

rien à y ajouter. Mais si tout a été dit sur le mécanisme
des divers échelons du service de santé en campagne, des

indications complémentaires sur le personnel et le maté-

riel mis à la disposition des blessés de la guerre sont ici

à leur véritable place.

Personnel. Le personnel comprend 1,300 médecins

militaires du cadre actif encadrant 3 ou 4,000 médecins
de la réserve ou de l'armée territoriale, ou médecins auxi-

liaires. Ceux-ci sont des officiers de santé ou des étudiants

en médecine justifiant de douze inscriptions valables pour
le doctorat. A ces médecins il faut ajouter 185 pharma-
ciens du cadre actif, augmentés de ceux du cadre de

réserve ou de l'armée territoriale, plus 350 officiers d'ad-

ministration des hôpitaux, doublés de leurs collègues des

armées de seconde ligne. Enfin des détachements du train

des équipages militaires viennent apporter leur concours

au fonctionnement des ambulances et hôpitaux de cam-
pagne, sous le commandement des médecins-chefs de ces

formations sanitaires. Ce personnel est secondé par une

troupe d'infirmiers, de brancardiers, de conducteurs de

voilures et mulets. Un régiment d'infanterie comprend
sur pied de guerre 7 médecins, dont 2 actifs, 2 de réserve,

3 médecins auxiliaires. Le cadre du personnel médical et

administratif des ambulances et hôpitaux de campagne est

constitué sur des bases fixes et prévues; il est connu à

l'avance et ses mutations tenues constamment à jour, dans

les directions du service de santé des corps d'armée.

Vingt-cinq sections d'infirmiers militaires qui reçoivent le

jour de la mobilisation leur personnel de réserve, sont

les sources où l'on prend le personnel subalterne pour le

répartir dans les diverses formations du service de santé.

Matc'riel. Le matériel est constitué dès le temps de paix,

et, sous le nom de matériel de mobilisation du service

de sank', conservé soit dans les infirmeries régimentaires,

soit dans les hôpitaux, soit dans d'autres locaux désignés

à l'avance, et prêt à être enlevé séance tenante. Ce maté-

riel diBère suivant la formation à laquelle il est destiné ;

sacoches ou havresaes d'ambulance et c'quipements d'in-

firmiers, pour la cavalerie ou l'infanterie, chargements

de voilures médicales régimentaires pour les deux. Ces

chargements se composent d'une paire de cantines médi-

cales, d'une paire de i)aniers de réserve, de huit bran-

cards, de musettes à pansement, de bidons (pour bran-

cardieis), de brassards, d'un tonnelet à eau et d'autres

objets en vrac. Les approvisionnements d'ambulance

varient suivant qu'on a affaire à des ambulances de divi-

sion d'infanterie (n» I ), de brigade de cavalerie (n" 2),

d'Algérie et de pays de montagnes (n" 3). Comme les

hôpitaux de campagnes elles sont pourvues de : voilures

de chirurgie, d'aàministrutioii, de fourgons d'appro~

visionitement, de voitures a bagages, voitures de

transport du personnel, voitures de transport de blessés

Il 2 ou à l rouer,, de mulets, de cacAcls, de litières, etc.,

en numjjie déterminé et fixé d'avance. Ce matériel est con-
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sidérable, siillisant pour parer aux premiers hesoins et

renouyelable au fur et à mesure que les vides se produisent.

Il eomprend tout ce qui est nécessaire pour opérer, panser

et traiter les blessés suivant les indications les plus récentes

de la méthode antiseptique. A chaque bataillon d'infanterie

est attachée une voiture médicale avec charj^ement complet,

et le relèvement des blessés est assuré dans chaque régi-

ment de 3 bataillons, par 51 brancardiers dont 3 capo-

raux, plus un sergent-brancardier; \û inhrmiers dont

3 caporaux-iutirniiei's, et en cas d'insullisance, par tous

les musiciens du cadre actif du régiment. Les brancar-

diei-s, en temps de guerre, sont fournis par les ouvriers de

compagnie ("2 par compagnie), et par les nmsiciens de

réserve ("2 par compaj^nie). Tous ces hommes ont été

dressés, dès le temps de paix, à des exercices fréquents

de relèvement des blessés, sous la direction des médecins
de régiments (vingt leçons annuelles théoriques, six le(;ons

pratiques sur le terrain). Le chef de corps, les généraux

et médecins inspecteurs doivent fréquenmient s'assurer de
leur degré d'instruction. Comme on voit, le relèvement

des blessés est confié, le jour d'une bataille, dans un
régiment, à plus de cent brancardiers ou infirmiers qui

n'ont pas d'autre rôle, qui y sont préparés depuis long-

temps et qui, leur mission terminée, rentrent dans le

rang, sauf toutefois les infirmiers, qui continuent à secon-

der les médains à toute heure, en paix comme en guerre.

On peut hardiment affirmer qu'on ne verra plus désor-

mais des blessés rester un ou deux jours sans être

relevés, ou des nuits entières sans secours, comme le fait

s'est produit dans les guerres antérieures, alors que l'or-

ganisation du relèvement des blessés n'existait pour ainsi

dire pas dans l'unité régimentaire. Les pertes d'une troupe,

un jour de bataille, varient suivant les circonstances. Il

est admis, pourtant, qu'un régiment qui a le tiers de son

effectif hors de combat, dans une rencontre, est fort éprouvé.

Avec les armes et les explosifs actuels, les pertes seront

plus grandes encore. Mais en supposant qu'un régiment

de trois raille hommes soit obligé de sacrifier le tiers de

son effectif pour assurer le succès de ceux qui restent, on

peut considérer que sur ces 1,000 hommes hors de com-
bat, il y aura environ 300 tués dans la journée et

700 blessés. Parmi ces derniers, près de 250 pourront se

transporter eux-mêmes aux postes de secours régimen-

taires ou à l'ambulance, étant atteints de blessures des

membres supérieurs, de la face. 11 restera 450 blessés à

relever et à transporter. Les brancardiers régimentaires

n'ayant que '24 brancards à leur disposition, chaque

équipe fera environ vingt voyages du champ de bataille

aux postes de secours, éloignés, en moyenne, de 500 m.
du point où sont tombés les blessés, puisque le médecin
major, chef'de service, les change à mesure ipie l'action se

déplace. Cela représente environ "20 kil. à effectuer dans la

journée par les brancardiers, en tous sens, avec leurs bran-

cards chargés au retour (soit pendant 10 kil.). Comme
on le voit, les brancardiers pourront venir à bout de cette

tâche, que nous avons portée au maximum, en supposant

1,000 hommes hors de combat dans un régiment, d'autant

plus qu'ils seront renforcés, au besoin, par les brancar-
diers d'ambulance.

Convention de Genève. En outre, la convention de

Genève, du 22 mars ISGi, pour Vamélioration du
sort des militaires bless('s dans les armées en campagne,
complétée par les articles additionnels du 20 oct. 1868,
assure dans une large mesure la sauvegarde des blessés.

«. Les ambulances, hôpitaux de campagne et autres éta-

blissements temporaires qui suivent les troupes sur les

champs de bataille pour y recevoir des malades et des

blessés sont reconnus neutres, et comme tels, protégés et

respectés par les belligérants aussi longtemps qu'il s'y

trouvera des blessés (art. addit. 3). » Le personne! des

hôpitaux et ambulances, ainsi que les aumôniers, participe

au bénéfice de la neutralité lorsqu'il fonctionne et tant

qu'il aura des blessés à relever ou à secourir. « Les habi-

tants du pays qui portent secours aux blessés seront res-

pectés et demeureront libres (ait. 5) ».

Les généraux des puissances belligérantes auront pour

mission de prévenir les habitants de l'appel fait à leur

humanité et de la neutralité qui en sera la consé(]uence.

Tout blessé recueilli et soigné dans une maison y servira

de sauvegarde. L'habitant qui aura recueilli chez lui des

blessés sera dispensé du logement des troupes, ainsi que

d'une partie des contributions de guerre qui seraient

imposées. « Conformément ù l'esprit de l'art. 5 de la

convention et aux réserves mentionnées au protocole de

18(34, il est expliqué que, pour la répartition des charges

relatives au logement des troupes et aux conditions de

guerre, il ne sera tenu compte que dans la mesure de

l'équité du zèle charitable déployé par les liabitanis

(art. add. 4). »

« Les militaires blessés ou malades seront recueillis et

soignés, à quelque nation qu'ils appartien<lront (art. 6). »

« Un signe distiiiclif uniforme sera adopté par les

hôpitaux, les ambulances et les évacuations. Il devra

être, en toutes circonstances , accompagné du drapeau

national (art. 7). "

Un brassard sera également admis pour le personnel

neutralisé, mais la délivrance en sera laissée à l'autorité

militaire. Les directeurs du service de santé des corps

d'armée ont seuls qualité pour estampiller les brassards en

nombre égal à celui des militaires employés au relève-

ment, aux soins et au transport des blessés dans chaque

formation sanitaire. Le drapeau et le brassard portent :

Croix rouge sur fond blanc (V. à l'art. Buassard, la

description du brassard des brancardiers, qui ne sont pas

neutralisés).

Des pensions sont servies par l'Etat aux militaires

rendus infirmes à la suite de blessures reçues à l'en-

nemi (V. Blessure de guerre), et l'hôtel des Inva-

lides donne asile à ceux qui ne pourraient pas vivre, chez

eux, avec la pension de retraite ainsi allouée. Ajoutons,

en terminant, que l'organisation toute récente du service

des évacuations de blessés par voie d'eau et des infir-

meries d'écluses, a donné au service de santé militaire un

rouage précieux qui, permettant le transport, impossible

jusqu'à ce jour, même en chemin de fer, des hommes les

plus gravement atteints, en raison des mouvements et des

chocs produits, augmentera notablement les chances de

survie des mutilés et leur épargnera, ainsi qu'à l'armée

d'opération et au pays occupé, les dangers inhérents à

une agglomération d'hommes blessés ou malades.

D'' A. COUSTAN.

BLESSEBOIS (Pierre-Corneille), poète et romancier

français du xvii* siècle. Sa vie est si peu connue que cer-

tains biographes ont prétendu que Corneille était un

nom de famille; d'autres, comme Ch. Nodier, que Bles~

sebois était un pseudonyme. Blessebois, en réalité, est né

vers 1646, non pas à Alençon, comme on le croit géné-

ralement, mais à Verneuil ou dans les environs. Il appar-

tenait à une bonne famille protestante ; dans le cours de

sa vie il changea plusieurs fois do religion. Venu à Alen-

çon fort jeune encore, il y fut incarcéré pour crime d'in-

cendie et peut-être pour d'autres méfaits. Sorti de prison,

il enleva une jeune fille de bonne maison, Marthe de

Sçay. Poursuivi à cette occasion, il se réfugia en Hollande,

où il publia la plupart de ses ouvrages. Il passa plus tard

aux Antilles, où il mourut après 1697 Ses écrits, en

général fort licencieux, sont excessivement recherchés par

les bibliophiles et atteignent dans les ventes des prix

fabuleux. Nous citerons : les Soupirs de Sifroi ou

l'Innocence reconnue (Chàtillon-sur-Seine, 1675, in-8),

tragédie sur les aventures de Geneviève de Brabant
;

l'Almanach des belles (1675), poésies ; le Rut (Leyde,

1676, in-1 2) , roman ordurier oii l'auteur retrace ses

aventures dans la prison d'Wenron; Marthe le Hayer

(1676); Eugénie (Uyde, 1676, in-12), tragédie; /«s

Lion d'Angdlie, roman, suivi du Temple de Marsias,
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nouvelle en vers (Leyde, 1676, iy-l'i); la Corneille de

Mademoiselle de Sçay (Paris, 1678, in-12), comédie,

le plus rare de ses ouvrages ; la Victoire spirituelle Je

la glorieuse sainte Heine remportée sur le tyran Olibre

(Autun, 1686. in-i) ; le Zombi du grand Pérou ou la

comtesse de Cocagne (in-12), ntinaii libre, imprimé aux

Antilles en 1697. lilessebois a laissé en manuscrit les

Aventures du parc d'Alençon, dialogues sur l'amour,

plus galants que licencieux. Il a édité le Voyagea Brame
(en vers) de Clément (Lcyde, 1676). On lui a attribué un

grand nombre d'ouvrages orduriers qui ne sont certaine-

ment pas de lui, entre autres : Alosie ou les Amours de

M"*' de M. T. P., dont la réimpression (1876) a valu à

M'"" Quivogne (alias Marc de Monlit'aud) huit jours de

prison. La plupart des écrits de lilessebois ont été réim-

primés de notre temps. — Nous devons ces renseigne-

ments inédits à l'obligeante communication de M. Léon de

la Sicotiére, l'éminenl bibliophile, qui prépare sur Bles-

sebois un travail important. R. S.

BiBL : Odolant-Desnos, Mémoires historiques sur la

ville d'Alençon ; Alençon, 1787, t. II, pp. 517-519, 2 vol.

in-8. — Qur.RARD, Supercheries littéraires dévoilées ;

Paris, 1869, t. I, p. 5j4, in-8. — Brunet, Biographie de
BLessebois. dans Biographie Hc^fer. — Ch. Nodier,
Mélanges tirés d'unepètite bibliothèque ; Paris, 1829, p. 36(1,

in-8. — Aug. Poulet-Malassis, Notes sur P. Corneille
Blessebois,'en tôte des Œuvres salyriques, 1866, tiraE;p à
part à 30 ex.— Comte de Contaijes, Notes sur Blesseliois.
— Ant. Laporte, Histoire littéraire du xix°stéc(e ; Paris,
1SS4, t. 1, pp. 262-2Gr), ia-8.

BLESSEY. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Semur. cant. de Fiavigny-sur-Ozerain ; 98 bab.

BLESSINGTON (Marguerite Powell Gardener, com-

tesse de), femme auteur anglaise, née à Knockbrit prés

de Cloumel, comté de.Tipperary (Irlande) le 1'"'' sept. 1789,

morte à Paris le 4 juin 1849. D'une ancienne famille catho-

lique, elle eut, à cause de l'inconduite de son père, une

enfance misérable, car sept enfants augmentaient la détresse

de la famille. A l'Age de quatorze ans, elle fut demandée

en mariage par deux officiers de la garnison de Cloumel.

Son père la contraignit d'épouser le capitaine Maurice Saint-

Léger Farmer, qu'elle refusa de suivre trois mois après

son mariage, à son changement de garnison. En 1809,

on la trouve à Dublin où sa beauté faisait sensation. Un
portrait d'elle par sir Thomas Laurence date de cette

époque. Son mari ayant été tué dans une orgie, elle

épousa Charles Gardener, comte de Blessington, jeune

veuf qui avait déjà dépensé un revenu annuel de 30,000

livres sterling. Il entoura sa nouvelle épouse de tous les

raffinements du luxe, et leur hôtel de Saint-James à

Londres devint le centre de la fashion , du monde litté-

raire et artistique. En 18'2'2 elle publia anonymement son

premier livre : Amie de Byron qu'elle connut dans un

voyage en Italie , de Dickens , de Bulwer, du comte

d'Orsay, de la famille Bonaparte, fascinatrice, spirituelle,

gracieuse , elle partagea longtemps avec lady Holiand

et la comtesse de Cheville le sceptre de la mode et de

la beauté. Son mari mourut en 1828, lui laissant un

débris de fortune de 23,000 livres sterling. Pour faire

face à ses dépenses excessives elle écrivit des romans et

des articles de revue, collabora quelque temps au Daily

Neius à sa fondation (1846), et pendant vingt ans gagna

de sa plume un revenu annuel de 50 à 7o,000 fr., mais

SCS dépenses dépassaient cent mille; aussi ses embar-

ras pécuniaires n'ayant fait que croître, elle partit pour

Paris en 1849 avec le comte d'Orsay qui partageait sa

ruine, abandonnant à ses créanciers son mobilier et ses

richesses artistiques. Elle mourut un mois après. Le duc

et la duchesse de Grammont la firent inhumer dans leur

terre de Chambourcy, près de Saint-Germain-en-Laye.

Elle a peint au vif les salons de la haute société britan-

nique avec laquelle son peu de souci des convenances

anglaises l'avait mise en perpétuelle hostilité. Voici la

liste de ses principaux ouvrages : Grâce Cassidy (1833,

3 yo\.); Conversations avec Byron (1834); les Deux

amis, description de la société au faubourg Saint-Ger-
main (1835); Fleurs de beauté (1836); Confessions
d'un vieux gentleman (183(!); les Victimes de la
société (1837); Confessioîis d'une vieille rfame(1838);
la Gouvernante (1839); les Loisirs d'une femme en
France et en Italie (1840) ; Loterie de la vie (1842) ;

Strathevn (1843, 4 vol.); Mémoires d'une /emme de
f/ifimirr (1846, 3 vol.); Marmaduke Herbert (1847,
3 vol.). Hector France.
BLESSON (Ludvtfig-Johann-Urban), écrivain militaire

allemand, né à Berlin le 27 mai 1790, mort à Berlin le 20
janv. 1860 ; il a écrit plusieurs ouvrages dont deux
furent très remarqués : Befestigungs Kunst /iir aile

Waffen (Berlin, 1821-1835, 3 vol.); Geschichte der
grossen Befestigungs Kunst (Berlin, 1830).

BLESSONVILLE. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Chûteauvillain ; 307 hab.

BLESSURE. I. Pathologie. — 1" Généralités. —
Toute lésion qui est la consé(iuence d'une violence exté-
rieure ou d'un acte physiologique exagéré jirend le nom de
blessure, quels que soient la manière dont elle se pro-
duit, le tissu ou la région du corps qu'elle affecte. La vio-

lence extérieure peut être un coup de couteau, un vésica-

toire (plaie), un coup de pierre (plaie confuse), une chute
(contusion). L'acte physiologique exagéré peut être par
exemple une contraction musculaire violente, dans l'exten-

sion complète de la jambe, d'où résulte une fracture de la

rotule. On groupe sous le nom générique de trauma-
tismes les accidents ainsi produits. Les blessures peuvent
être aussi distinguées en blessures simples et blessures
compliquées.

Une blessure est compliquée (Verneuil), quand il y a :

perte de substance, corps étrangers, altération chimique
des parois du foyer par le fer rouge, l'électricité, les

caustiques; intoxication par venins, virus, matières sep-
tiques, poisons divers; altération préalable des tissus

divisés, viciation du milieu. Toute blessure qui ne présen-

tera aucun de ses caractères est dite simple. La division

suivante, ancienne, mais encore adoptée par la plupart des
auteurs, permet de classer les blessures d'une façon plus

méthodique, plus claire, peut-être plus clinique que la

précédente : 1" Plaies par instruments piquants , ou
piqûres ;

2" plaies par instruments tranchants, ou cou-

pures ; S" plaies par instruments contondants, ou plaies

confuses ;
4° plaies par arrachement ;

5° plaies par armes
à feu et substances explosibles (blessures de guerre)

;

6" plaies empoisonnées et virulentes.

Un chapitre spécial sera réservé aux blessures de
guerre, étant données leur importance et les modifications

qui leur sont imprimées par les progrès incessants de la

balistique, de la chimie; en un mot, vu la perfection

croissante de cet art sauvage qui consiste à s'entretuer

méthodiquement et scientifiquement. Chacun de ces divers

genres de blessures offre à considérer des différences dans
son mécanisme, sa forme, ses caractères. Leur diagnostic,

leur marche, leur pronostic ne sont pas les mêmes.
I. Les plaies par instruments piquants sont les plus

simples. Leur traitement consiste à obturer l'orifice ou
les orifices, s'il n'y a aucun corps étranger dans la plaie,

à assurer le repos du membre et à exercer une légère

compression sur la blessure. Le plus souvent ces moyens
suffisent.

IL Les plaies par instruments tranchants ont pour
caractères fondamentaux la douleur, l'écoulement sanguin,

l'écartement des lèvres de la plaie. Leur gravité dépend
du calibre de l'instrument, de la profondeur à laquelle il

pénètre, de l'élasticité des tissus, de la direction de la

blessure. Lorsque, la douleur est calmée, l'hémorrhagie

arrêtée, ces plaies ont une tendance naturelle à guérir soit

par première intention ou réunion immédiate, soit par

seconde intention ou réunion secondaire. Leur guérison

plus ou moins rapide dépend du soin que l'on apporte à

leur pansement. Hippocrate avait reconnu que les moyens
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les plus simples (eau, miel, vin), tHaient les plus srtis.

Plus lard, jiiS(iu'a Ambmise Paré, ce lui un débordement

d'onguenis et i)omuiades divers. Les eliirurgiens militaires

du premier empire employèrent l'eau, l'alcool, et les pom-
mades rancissantes allèrent rejoindre l'huile de ])etits

chiens d'A. Paré, au rancart des ptmst'menis salrs. Pas

assez vite, pourtant. « C'est en s'appuyant sur les remar-

quables expériences de Pasteur et Tyndall que Lister, en

Angleterre, et Alphonse Giiérin en franco, sont arrivés à

poser les principes de la méthode antiseptique. » (Poulet

et Dousiiuet.) Guérin entoure les plaies d'une épaisse

couche d'ouate pour empêcher les germes pernicieux de

l'air, — les microbes, — si abondants dans l'atmosphère

des grandes villes et des lioiùtaux, d'arriver jusqu'à la plaie,

d'y provoquer la suppuration et les allections infectieuses

et septiques qu'on y remarque. CJuant à l'immortel Lister,

il a créé une métiiode complète de pansement basée aussi

sur la suppression des germes, qui a révolutionné la face

de la chirurgie, et a permis d'obtenir des succès merveil-

leux et inespérés jusqu'à ce jour. Il est arrivé à ce résul-

tat au moyen de matières (]ui sont : le spray ou nuage

phéniqué, leprotectirc ou lalFetas phéniqué, la gaz-e plu'-

niquée conservée dans des boites en ter blanc, le mac-
kintosh, étolTe de coton rendue imperméable par une

mince couche de caoutchouc, le catgut antiseptique ou

de soie phéniquée, pour ligatures, les drains antisepti-

ques, etc. Les règles de ce pansement méritent d'être

décrites à part,

III. Les pLtics contuses, dans lesquelles on peut faire

entrer les plaies par arrachement, les plaies par morsure,

sont : superficielles, simples écorchures que le repos et un

pansement à l'eau froide guérissent seuls; ou graves, par
écrasement. Iréht les appelait, en 1873, des plaies con-

tuses à fort coefficient de contusion. Les tissus sous-cutanés

sont quelquefois réduits en bouillie tandis que la peau est

à peine atteinte. Dans cette catégorie de blessures le choc

sidère le malade, qui est plongé dans un état de stupeur

de mauvais augure.

L'intervention chirurgicale, dans ces cas, ne doit pas avoir

lieu pendant la période du choc, le blessé n'y résisterait

pas. Il vaut mieux attendre des conditions plus favorables

du système nerveux et ne pas s'exposer, en outre, à

opérer dans des tissus en état d'attrition, à la veille de se

gangrener. La gravité d'une contusion dépend de la puis-

sance de l'agent contondant, dehnsilmeda point d'appui,

du degré de résistance des parties constituantes de notre

organisme. Les tissus osseux et fibreux sont les plus

résistants, les parenchymes glandulaires et le cerveau

sont les moins résistants. Les phénomènes principaux de

la contusion sont : o. Vépanchement sanguin, qui se

traduit par une ecchymose, tache à coloration bleuâtre

foncée, à reflets d'acier, qui apparaît sur les tégu-

ments. (Quelquefois cette coloration est violette, puis

elle passe par la gamme chromatique des couleurs,

suivant les modifications que subit la substance colorante

du sang, l'hémoglobine; b. la crépitation sanguine,

sensation spéciale que les doigts perçoivent quand ils

palpent une région ecchymosée. Il faut bien se garder de

la confondre, dans les tissus voisins du squelette, avec la

crépitation des fractures. Quelquefois, au lieu de sang, on

trouve de la sérosité épanchée ; pour Verneuil ce serait la

lymphe issue des lymphatiques blessés. Parfois encore

on trouve des épanchements d'huile; ils sont dus le plus

souvent à la rupture des vésicules adipeuses. Enfin, on

trouve aussi, au lieu de liquides, des gax, épanchés dans

le foyer de la contusion. Ils proviennent soit de l'air am-

biant, soit d'une cavité naturelle avec laquelle le foyer est

en communication. Ce sont, dans certains cas, des produits

de décomposition.

Les autres symptômes de la contusion sont : le gonfle-

ment, la rougeur diffuse, la déformation, la douleur, celle-

ci très variable. La palpation permettra de reconnaître la

crépitation, la fluctuation, le ballottement, les plaies du
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S(|uelellc (fractures), la sensibilité plus ou moins perver-

tie, les battements artériels plus ou moins atténués. Sui-
vant la région cuntuse, les phénomènes nerveux seront

plus ou moins graves ; ils iront jusqu'aux sueurs froides,

à la syncope |creux de l'estomac, testicule), jusqu'à la

stupeur, même, quand la contusion sera d'une violence

exagérée. Le traitement des contusions légères consistera

en compresses résolutives, d'eau froide le plus souvent.

Celui des contusions graves aura pour agents : Vimmobi-
lisation, la compression métkodiqiie, pour hmiésorher
l'épanchement ou plutôt s'opposer à sa formation. Le
massage sera bon dans quelques cas pour désagréger les

caillots et les refouler dans les mailles du tissu cellulaire.

Les résici'.toires sont qiieliiuefois utiles. L'intervention chi-

rurgicale doit se borner, autant que possible, à la ponc-
tion, dans les épanchements de sérosité, suivie d'injections

iodées.

IV. Les blessures par morsure, par arrachement peu-

vent rentrer dans la catégorie précédente. On divise les

premières en plaies par morsures d'oiseaux, de carnas-
siers, de solipèdes (cheval, àne, mulet). L'oiseau pince

et arrache ; la plaie est douloureuse, mais sans gravité.

Les carnassiers mordent du bout des dents ou à pleine

gueule, et occasionnent une série de contusions et de plaies

contuses. Les grands carnassiers peuvent broyer un mem-
bre. Les solipèdes font des blessures qui vont du pincement

aux broiements les plus graves. Elles sont très douloureuses.

Enfin, l'homme lui-même faitdes morsures par arrachement,

au cours de rixes dans lesquelles il perd le sens humain.

Le traitement consiste à nettoger largement les plaies,

immobiliser le membre atteint, pratiquer des irriga-

tions continues, administrer un bain antisepti(jue; pan-
sement antiseptique. Les antécédents de rage seront atten-

tivement recherchés. Les blessures par arrachement exigent

pour se produire un etfort considérable. Elles sont assez

fréquentes dans les usines, les fabri(iues. Peu douloureu-

ses en général, elles saignent peu. Les parties séparées

(aponévroses, muscles, tendons, nerfs), sont arrachées

à des hauteurs diB'érentes; elles sont accompagnées de

phénomènes généraux parfois graves (stupeur). La gan-
grène s'y met fréquemment. Les vaisseaux sont d'ordinaire

rétractés. L'infection purulente, le tétanos, compliquent

souvent ces plaies. Le traitement consiste, le plus ordi-

nairement, à laisser agir la nature, à pratiquer des irri-

gations continues, le pansement ouaté, le pansement
antiseptique. 11 faut repousser toute intervention chirur-

gicale rapide; après un certain temps, on verra ce qui

doit être conservé ou sacrifié.

V. Plaies par arme à feu et par substances explo-
sibles (V. plus loin Blessube de Guerre).

VI. Plaies empoisonnées et virulentes (vénéneuses).

Ces plaies sont le plus souvent accompagnées de simples

démangeaisons; elles peuvent aussi être suivies de mort,

a. Les piqûres de cousins (culex), ne produisent que du

prurit et un peu de gonflement local, chez les personnes

lymphatiques, les femmes et les enfants surtout, b. Les

piqûres d'hyménoptères (abeilles, bourdons, frelons, guê-

pes), font des plaies rendues douloureuses par l'aiguillon

qu'ils laissent dans la plaie. Elles sont généralement ac-

compagnées de douleur vive et cuisante, quelquefois de

phlegmons, de suppuration; quand elles sont en grand

nombre, elles peuvent déterminer la mort. On les traite

en retirant l'aiguillon et en maintenant de l'ammoniaque

appliquée sur la plaie, c. Les piqûres de serpents, dans

nos pays, ne sont pas mortelles. Pourtant, il faut en

excepter celles de la vipère qui, parfois, déterminent la

mort, la piqûre de la vipère occasionne une vive douleur

qui disparait après quelques heures. Puis, il survient du

malaise, de l'anxiété, des vomissements bilieux, de la cé-

phalalgie, des syncopes. Le membre blessé augmente de

volume et prend une teinte ictérique après vingt-quatre

heures. Habituellement, ces accidents s'amendent en quel-

ques jours. Quelquefois la mort survient dans le coma et

70
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Tudynamie. Le traitement consiste à faire péiiélier dans

la plaie une petite dose de potasse caustique étendue

(0,20 par 10 gr. d'eau), en la dt^bridant, et après avoir

préalablement comprimé le membre au-dessus de la bles-

sure avec un lien bien serré. Une solution de permanga-

nate do potasse injectée sous la peau, au voisinage du

point mordu, neutralise sûrement le venin des serpents

les plus dangereux. Couly, de Lacerda, Poulet et nousquct,

Driout rapportent des expériences ou des laits concluants.

Les cautérisations au fer rouge sont encore le moyen le

plus efficace.— La chaleur, le froid agissent aussi sur les

tissus et produisent des blessures qui prennent le nom de

brûlures, gelures. Elles seront décrites à leur place dans

cet ouvrage.

Complications. Les complications des blessures sont :

1° la douleur intense, qui s'explique par la violence de

rinllammation, la présence d'un corps étranger dans le

foyer de la blessure, la dilacération d'un nerf important,

un pansement mal fait ;
1" le shock traumatique (Hun-

tor) ; c'est ce que Dupuytren appelait la stupeur. Le shock,

d'après Planteau, est un état plus ou moins grave, consé-

cutif au traumatisme, spécialement aux plaies par armes

à feu et aux grands écrasements, caractérisé par l'atrai-

blissement des pulsations du cœur, l'abaissement de la

température, la pâleur des tissus, un certain degré d'anes-

thésie joints à la faiblesse musculaire, avec conservation

de l'intelligence ;
3* la stiipeur locale, qui est le shock,

l'étonnement local, la limitation au membre blessé du pré-

cédent état; i° ['emphysème traumatique ; ^° le tétanos

traumatique ; 6» les corps étrangers.

Cicatrisation. La guérison des blessures ou des plaies,

qu'elle soit due aux seuls efforts de la nature ou à l'in-

tervention du chirurgien, se fait par cicatrisation. La ci-

catrice est le tissu nouveau résultant de la réunion des

parties primitivement traumatisées, des solutions de con-

tinuité des parties molles dilacérécs. Les cicatrices peu-

vent être régulières, difformes (colorées, exubérantes,

déprimées, adhérentes). Elles peuvent être le siège de ma-

ladies, rester douloureuses, occasionner des ditlorniités :

adhérences anormales, oblitérations ou rétrécissements,

déviations (Panas). 11 importe donc de surveiller avec le

plus grand soin la marche de la cicatrisation dans les

blessures, pour qu'elles ne laissent pas d'infirmités, après

elles.

2" Blïssurf de guerre. — On entend en chirurgie,

par blessures de guerre, les traumatismes produits par des

armes de combat, dans des circonstances de guerre. Ces

armes se divisent en : offensives (armes blanches, armes

à feu), et défensives. On comprend sous le nom à'armes

blanches, en général, les armes piquantes et les armes

tranchantes. Parmi les premières sont : l'épéc, la lance,

la baïonnette, le fleuret, etc.; parmi les secondes, le

sabre, le sabre-baïonnette, la hache. Il existe encore des

armes contondantes, telles que l'écouvillon, le maillet, la

crosse de fusil, la hache. Les armes â feu, en général,

appartiennent à cette classe. Les armes à feu se divisent

eu armes à feu portatives (fusils , mousquetons
, pisto-

lets, etc.), et armes de gros calibre, artillerie (canons,

obusiers, mortiers, etc.). Les armes défensives destinées

à garantir les corps des atteintes des armes offensives,

étaient jadis d'un usage plus efficace que de nos jours. Il

nous en reste encore le casque, la cuirasse, celle-ci à la

veille de disparaître comme dangereuse.

Nature des armes. Nous ferons table rase de tout ce

qui se rapporte aux effets des armes à feu usitées avant

4867. Depuis vingt ans, en effet, les armes de petit cali-

bre ont subi des transformations radicales. Après Sadowa,

toutes les nations transformèrent leur armement sur le

modèle du fusil à aiguille. En Europe, on se sert actuel-

lement d'armes à petit calibre (de 10 à 12 nidlim.) à

balle cylindro-conique et dont la charge de poudre est de

4 à S gr. Ces données ont été établies de façon que le

projectile ait une trajectoire fortement tendue et une

vilesse initiale aussi grande que possible. Ces vitesses se

rapprochent, en général, de 430 m. à la seconde. Les
armes ainsi adoptées se chargent par la culasse et sont à

percussion centrale. La France se servait du fusil Gras
(1874 et 1878), calibre 11, actuellement du fusil Lebel

(1886), calibre 8 ; l'Allemagne, du fusil Mauser (1871)
et Werder (1875), calibre 11 ; l'Ilalie, la Suisse, du
lusil Weterli (1870), calibre 10,35 ; l'Autriche, du fusil

WerndI (1807 et 1873), calibre 11 ; l'Angleterre, du Mar-
lini-Henrv (1871), calibre 11,43 ; la Russie, du lîerdan

n» 2 (1872), calibre 10,00,

Le nombre de blessés par petits projectiles va sans

cesse en augmentant, étant données la vitesse de tir, la

portée (3,000 m. fusil Gras, balles perdues), la puissance

de pénétration extraordinaire des armes actuelles (Poulet

et IJousquet). En Crimée, les Français eurent:

Plaies par armes à feu portatives. . . . 53.50 "/o— projectiles de l'artillerie . . . 42.70 —
— armes blanches 3.60 —

Dans la guerre de 1870 (Plœnnis et Wigand), on
relève les chiffres suivants :

Français Allemands

Plaies par fusil 70 »/o 94 %— artillerie. ... 23 — 5 —
— armes blanches. 5 — 1 —

Avec l'adoption du fusil à magasin, les blessures par

fusil seront de plus en jjIus nombreuses. Les projectiles

que lancent les armes à feu de gros calibre sont rarement

pleins ; les obus ont remplacé les anciens boulets. Ils

agissent après avoir éclaté, et se divisent en un nombre
de fragments de force et de grosseur variables, dont la

puissance d'action s'étend plus ou moins loin. Le canon de

80 millim. lance un obus du poids de 5 kilogr. 570. Le

canon de 90 millim. un obus de 8 kilogr. 165. Le premier

est préparé de façon à se diviser en 93 fragments, le

second en 92, sans compter l'éclatement de l'envelopiie.

Les obus lancés par des canons de marine ont actuelle-

ment des proportions gigantesques, destinés qu'ils sont à

percer les cuirasses des navires, les revêtements des forts.

Dans les obus à balle (Shrapnells), il y a de 85 à 123
balles, jetant 449.gr. en plomb durci.

Mode d'action. L'effet produit par le projectile dépend

surtout de la vitesse avec laquelle il aborde les tissus. Il

a été beaucoup écrit, en Allemagne et en Suisse, sur ce

sujet, encore fort controversé.

Le mode d'action des armes actuelles diffère considéra-

blement de celui des anciennes armes à âme lisse. Kocher

a démontré que le refoulement subit des parties liquides

contenues dans les parties molles du corps, agissant par

voie de pression hydraulique, est la cause principale des

dégâts observés. Lorsqu'un projectile lancé avec une

grande vitesse rencontre un os résistant, l'os est fracturé

en un grand nombre d'éclats ; si l'on retrouve le projec-

tile, on constate qu'il est aplati, déformé, que son poids

a diminué. En même temps des fragments de plomb se

trouvent dans la plaie, semblables a un semis de goutte-

lettes. C'est qu'il y a eu transformation de la vitesse en

chaleur, et fusion à la pointe du projectile.

Lésions produites. Avec les armes modernes, la na-
ture de la blessure dépendra du poids et de la lorce de ce

projectile ; l'ouverture d'entrée est généralement du dia-

mètre de la balle, comme faite à l'emporte-pièce ; celle de

sortie est allongée, déchiquetée. Voilà, du moins, ce que

l'on donnait comme classique, il y a quelques mois

encore. Mais Dçlorme, Chauvel, Nimier, à la suite de

nombreuses expériences pratiquées au Val-de-Gràcesur les

effets du fusil Lebel, viennent de faire à l'Académie de

médecine et à la Société de chirurgie des communications

qui sont comme le dernier mot des faits acquis sur ce

sujet palpitant d'actualité.

Fusil Lebel. Delorme, utilisant la méthode des charges

réduites, calculées mathématiquement d'après le procédé
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du capitaine Jaricot, a lire sur des cadavres des projec-

tiles animés de la vitesse qu'ils possèdent aux distances

ordinaires du tir de ronibat: a "100, 400, 600, 1,000,

1,400, 1,600 et ^2,000 m. A part quelques diQ(*rcnces

minimes et d'ordre secondaire, les projectiles du fusil de

(5 millim. produisent des etl'ets semblables ;\ ceux qu'on

obtient avec le fusil de 11 millim. Los lésions pioiluitos

peuvent se résumer ainsi : oi itiie d'entrée de la balle en

général plus petit que l'iMiUce de sortie ; diamètre de ces

ouvertures variant, en moyenne, do 4 à 6 millim.; du

reste, les orifices diminuent d'étendue quand la vitesse de

la balle s'abaisse ; ils augmentent quand elle s'élève.

Les perforations musculaires ont des dimensions un peu

supérieures à celles des orifices cutanés. Les os longs

présentent soit des fêlures ou fissures, soit des fractures,

soit des perforations; les fractures sont compliquées, en

général, de tissures atteignant toute la hauteur de l'os,

et les perforations s'accompagnent, d'ordinaire, de frac-

tures et de tissures. D'une fai;on générale, les fractures

sont d'autant plus limitées que le projectile est animé

d'une plus grande vitesse, mais aussi les parties atteintes

sont plus broyées. Quant aux vaisseaux et aux nerfs, ils

peuvent être blessés soit par les balles, soit par les débris

osseux. Des ex[iéricnccs plus récentes ont été faites par

Chauvel et Nimier sur la pénétration dans le crâne des

balles du fusil Lebel (jui sont en plomb, recouvertes d'une

envelo|)pe de maillechort et indéformables. Les fissures

osseuses qui résultent de cette pénétration sont de trois

sortes : radiées ordinaires, rayonnant de tous côtés ; cir-

culaires, qui relient entre elles les précédentes ; longitudi-

nales, qui vont du trou d'entrée au trou de sortie, en

passant par le vertex ou par la base du crâne.

Aux téguments, les projectiles font une ouverture très

petite, inférieure en général au diamètre même de la balle.

I.es lésions profondes ne sont pas en rapport avec les

minimes solutions de continuité de la superficie. L'os

peut être fracturé très gravement au-dessous d'un orifice

cutané n'ayant pas plus de 3 millim. de diamètre. Dans

les muscles, ces balles laissent des trous visibles d'ordi-

naire, à moins que le projectile n'ait suivi le trajet do la

fibre musculaire ; alors la balle peut passer sans laisser

de traces. Les vaisseaux sont atteints dans 30 °/o des

cas, mais jamais on n'a observé de rebroussement des

tuniques. Dans les os longs, la balle nouveau modèle donne

des fractures à longues esquilles ; ces blessures sont infé-

rieures en gravité à celles que produisait l'ancienne balle

de plomb déformable. Sur les os courts les fractures sont

très esquilleuses.

Le fait important, c'est que les balles s'arrêtent rare'

ment dans les parties frappées ; même à 2,000 m.,

elles entrent, puis ressortent du corps
; jamais on ne les

y a retrouvées. Ces balles, vu leur petit calibre, n'en-

trainent point avec elles de corps étrangers, de fragments

de vêtements, comme les anciens projectiles. Il y a là une

sécurité pour le chirurgien qui n'aura pas à songer aux
corps étrangers, et pourra etl'ectuer librement la désinfecr

tion et l'occlusion des plaies de guerre. Ce serait presque

la balle humanitaire, si l'association de ces deux mots
n'était pas, par elle-même, un contre-sens.

Explosifs nouveaux. Mélinite. Nous ne décrirons ici

que les lésions dues aux explosifs les plus récents, c.-à-d.

les plus meurtriers, en traitant des obus à charge de

mélinite. Ces projectiles fournissent oOO à 600 éclats de

tonte grosseur, irréguliers et tranchants, sans compter
une poussière de petits projectiles du poids le plus mi-
nime. Les obus d'acier, à charge pleine de mélinite,

donnent même des éclats si tranchants qu'on peut

les comparer à un couteau. Leur vitesse est telle qu'on

les retrouve à 300 m. en arriére du point d'explosion, et à

900 m. en avant. Ils sont brûlants à un tel degré (ju'on

ne peut les tenir à la main peu après l'explosion.

Au point de chute ou à faible distance, tout sera dé-
truit, criblé, tatoué. A plus grande distance ou observera

des plaies plus ou moins étendues tPoncet). L'explosion du
10 mars 1887, i\ l'arsenal de Belfort, où dix-sept artil-

leurs furent tués ou blessés, en est une preuve trop con-

vaincante. Tachard a relaie l'histoire de ce fatal événe-
ment, et décrit la multiplicité, la profondeur, la gravité

des [daies occasionnées jiar des fragments de petit volume,

et la production de tatouages par des parcelles de fonte

réduites aux dimensions d'un grain de sable* et pouvant

l)énétier à 10, 15 centim. dans les tissus. En résumé, la

diminution du calibre des balles no jiarait itas devoir

diminuer très sensiblement leurs effets meurtriers
; quant

aux nouveaux explosifs, ils ont augmenté d'une façon

terrible les effets destructifs des obus, en multipliant à

l'infini le nombre des débris et en imjjrimaiit à chacun

d'eux une force de pénétration considérable.

Il ne fallait rien moins que les progrès de l'antisepsie et

la généralisation du pansement antiseptique pour pouvoir

lutter avec avantage contre les moyens terribles de des-
truction dont sont armées, à l'heure actuelle, les troupes

belligérantes.

Caractères généraux et différentiels des blessures de

guerre. Les blessures de guerre présentent des caractères

did'érents suivant qu'elles sont ducs à des instruments

piiiuants, tranchants, contondants. Quant aux blessures

par armes à feu, on les distingue en blessures par (jros

projectiles ou par pi'tits projectiles. Elles se divisent

encore en simples et compliquées. Deux grands préceptes

sont à retenir en chirurgie de guerre : 1° il no faut ex-
plorer les plaies faites par des projectiles qu'avec discré-

tion, ménagement et douceur; 2" dans l'exploration du

trajet d'une plaie par arme à feu, il est de rèi>le absolue

de faire placer le blessé dans la position qu'il occupait

lorsqu'il a reçu la blessure. Les complications de ces

blessures sont : les corps étrangers, les lésions des vais-

seaux , l'hémorragie primitive , l'ébranlement nerveux,

l'excitation, la stupeur, les lésions des nerfs, des os. Les

accidents locaux immédiats sont : l'inflammation, l'érysi-

pèle, le phlegmon érysipélateux, l'étranglement, les sup-

purations profondes, les fusées purulentes, la gangrène,

les hémorragies consécutives , les anévrysmes. Les acci-

dents généraux des blessures de guerre sont : le tétanos,

la pourriture d'hôpital, la septicémie.

Siège. Ces blessures peuvent siéger sur toutes les par-

ties du corps. Les plaies pénétrantes du crâne, de la poi-

trine, de l'abdomen sont particulièrement graves, par suite

des complications redoutables et rapides dont elles sont

suivies. La mise en application, sur les champs de bataille,

des princijies de l'antisepsie la plus rigoureuse, a donné

de remarquables résultats au cours des gueires russo-turque

et serbo-bulgare. Les succès opératoires sont devenus de

plus en plus nombreux et les tenta,tives de chirurgie con-

servatrice très encourageantes. Les complications des bles-

sures do guerre seront donc moins fréquentes et moins

redoutables à l'avenir, surtout si l'on nantit chaque soldat,

dans notre armée, comme on l'a fait chez des nations voi-

sines, d'une cartouche à pansement, d'un sachet antisep-

tique, dont il s'appliquera lui-même les pièces, en attendant

les soins médicaux. Dans beaucoup de cas, des blessures

ainsi pansées guériront sans complications. La France ne

saurait rester en arrière des autres puissances. Il vaut

mieux encore adopter un type défectueux de paquet de

pansement individuel que priver le soldat de ce secours

immédiat. Quand on lui en aura fait comprendre l'impor-

tance, il ne le gaspillera pas et le réservera pour le jour

suprême du combat. D'autre part, les paquets antisep-

tiques des morts et des survivants non blessés seront une

réserve précieuse pour les hôpitaux de l'arrière et les

ambulances.

Pensions de retraite pour blessures. Les blessures de

guerre, et celles qui ont été contractées en service com-

mandé, en temps de paix, qui sont suivies d'infirmités

incurables, assurent des droits à des pensions de retraite.

Les cas de gravité prévus par la loi à l'égard des blés»
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suros ou infirmités susceptibles d'ouvrir un droit immédiat

ou relatif à une pension militaire de retraite, soit fixe,

soit proportionnelle, sont au nombre de six : l" la perte

totale et irn^nié Jiable de la vue (l" classe) ;
2° l'ampu-

tation de deux membres (2'' classe) ;
3" l'amputation d'un

membre (3" classe) ;
4" la perte absolue de l'usage de

deux membres (4^ classe) ;
5" la perte absolue de l'usage

d'un membre' (3« classe) ; 6° les cas de blessures ou d'in-

firmités moins graves qui mettent l'otiicier hors d'état de

rester au service et d'y rentrer ultérieurement ; le sous-

oflicier, caporal, brigadier ou soldat hors d'état de servir

et de pourvoir à sa subsistance (6" classe). Le taux de la

pension varie suivant l'échelle de gravité des blessures.

D'' A. (loUSTAN.

II. Médecine légale. — Sous la dénomination de

coups et blessures, violences et voies de fait, de meurtre

et d'assassinat, la loi pénale a compris toute une série de

faits extrêmement fréquents qui constituent des délits ou

des crimes à l'occasion desquels les constatations médi-
cales sont chaque jour réclamées par la justice (A. Tar-

dieu). Le degré de pénalité dans les cas de blessures,

d'après les art. 309, 310 du c. pénal, dépend des con-

séquences qu'elles entraînent, de la durée de la maladie et

de l'incapacité de travail qu'elles nécessitent, de la gravité

des infirmités qu'elles laissent à leur suite et même,
d'après l'art. 316, de la nature de l'organe blessé. Le

médecin délégué par la justice doit procéder aux opéra-

tions que nous allons énumérer.

1" Visite du blessé et constatation de son état. Le

premier examen d'ensemble se fera sans nuire au blessé

par des investigations, des déplacements douloureux
;

autant que possible le médecin du blessé sera présent.

Chaque blessure sera minutieusement décrite dans son

siège, sa forme, son étendue, sa direction. L'exploration

des vêtements sera attentivement faite et l'on notera les

taches qui s'y trouvent, les déchirures faites à l'aide

d'instruments qui ont servi, peut-être, à perpétrer le crime.

En cas de mort l'autopsie sera faite.

2° Préciser la nature de la blessure. L'expert devra

reconnaître l'espèce de la blessure, depuis la simple exco-

riation jusqu'à la fracture. Il distinguera avec soin les lé-

sions qui pourront être dues à une violence ou qui ont pu

naître simplement à la suite d'un état cachectique ou diatlié-

sique spécial. On remarque, en effet, dans certaines mala-

dies (scorbut, purpura, etc.), des ecchymoses, des ulcérations

qui se produisent spontanément, et pourraient donner le

change. 11 y aura lieu encore de constater si les blessures ont

été faites pendant la vie ou si elles sont postérieures à la

mort. La contusion, les plaies, les fractures présentant

dans l'un ou l'autre cas des caractères particuliers et

propres que nous n'avons pas à retracer ici.

3" Indiquer les causes des blessures. Les blessures

peuvent être le fait d'une cause physique (chute d'un lieu

élevé, écrasement), de l'action de moteurs en mouvement,

d'accidents de chemin de fer. Certaines de ces blessures

n'affectent qu'une catégorie sociale, les ouvriers ; d'autres,

au contraire, sont constatées dans tous les rangs de la

société (blessures par accidents de chemin de fer). Les

désordres produits sont graves, leurs suites redoutables
;

des infirmités incurables, la mort même, en sont souvent

la conséquence. Le médecin expert aura donc à intervenir

pour faire la lumière sur les questions de responsabilité

qui seront soulevées par la justice ou par les victimes. Les

blessures sont souvent le fait d'un instrument vulnérant.

Il faudra rechercher s'il est piquant (épée, fleuret), tran-

chant (couteau, rasoir), contondant (marteau, pierre,

poings, pieds). Chacune de ces classes d'instruments

produit des plaies qui ont un caractère bien tranché.

L'examen devra surtout élre minutieux quand il s'agira

d'instruments ajipartenant, à la l'ois, à plusieurs de ces

catégories, tels qu'un sabre (piquant et tranchant), un

couperet (tranchant et confondant). Enfin l'expert n'ou-

bliera pas qu'il existe des blessuies faites par des instru-

ments non classés, qui ont un caractère spécial (crochets,

dents, ongles). Elles participent surtout des blessures par
arrachement. Les blessures par armes à feu, très fré-
quentes, exigent la recherche de la nature de l'arme
(lusil, pistolet), du projectile (balle, grains de plomb)

;

de la dislance à laquelle le coup a été tiré (à bout portant,

à courte, à longue distance). Enfin, il faudra s'assurer

si l'arme saisie a pu produire la blessure constatée.

4» Conséquences que peuvent avoir les blessures.
L'expert reclierchera si les blessures entraîneront, ou ont
entraîné une incapacité de travail plus ou moins longue,
une infirmité curable ou incurable, si elles peuvent être

suivies de mort à une échéance plus ou moins éloignée,

mais il convient d'être très réservé avant' d'affirmer si la

maladie, l'infirmité ou la mort sont la conséquence directe
ou indirecte de la blessure. C'est pourquoi il faudra tenir

compte des complications relatives au siège anatomique
des blessures, à leur nature ; de celles qui appartiennent

à toutes lésions traumaliques, graves ou légères, telles

que l'érysipèle, la septicémie, le gangrène, le tétanos.

Les conditions individuelles (âge, constitution, habi-
tudes alcooliques), peuvent aussi influer directement ou
indirectement sur les suites d'une blessure. D'autres con-
ditions générales (saisons, climat, défaut de soins, trai-

tement suivi), peuvent également faire changer l'issue des
traumatismes.

5» Enfin le médecin légiste établira les circonstances

dans lesquelles les blessures auront été faites, détermi-
nera l'époque à laquelle elles remontent, recherchera la

position du blessé ou de l'agresseur au moment où les

coups ont été donnés ; l'ordre dans lequel les blessures

ont élé faites; s'il y a eu résistance, lutte; si certains

actes ont été postérieurement accomplis par la victime

(cris, paroles, marche). Il s'efforcera encore de rechercher

s'il y a eu un seul ou phisieurs agresseurs, la vigueur, l'ha-

bilelé de ceux-ci. Ici se posera la question de préciser si les

blessures sont accidentelles ou volontaires, simulées ou pro-

voquées, ou dues à des violences criminelles (Procès Ar-
mand, kh, 1864). En un mot, il y aura lieu de distinguer

entre le suicide, l'homicide, la mort par accident. L'étude des

taches de sang, de matière cérébrale, de sperme, de boue,

à l'aide de leurs caractères physiques, chimiques, micros-

copiques se lie intimement à celle des blessures. Ces
taches se retrouvent sur les vêtements de la victime, de

l'assassin, sur l'instrument du meurtre, sur le sol, les

meubles, et seront des indices précieux dans la recherche

de la vérité. Souvent ils constituent les seules pièces à

conviction. D"' A. Coustan.

III. Droit. — Au point de vue du droit, le fait

d'avoir injustement occasionné des blessures à autrui

donne ouverture tout à la fois à une action pénale et à

une action civile. L'action pénale, exercée par le minis-

tère public, aboutit à la condamnation de l'auteur des

blessures tantôt à une peine criminelle, tantôt à une

peine correctionnelle, suivant les circonstances. L'action

civile a pour objet la réparation du préjudice éprouvé par

la victime des blessures; en conséquence, elle ne peutêtre

exercée que par celle-ci ou ses représentants. Bien

qu'elles naissent ensemble et du même fait, ces deux

actions n'en sont pas moins complètement indépendantes

l'une de l'autre. La première, l'action pénale, lient au

droit public, elle constitue le châtiment infligé au nom
de la justice sociale, elle procède du code pénal et c'est

un devoir pour les représentants de la vindicte publique

de l'exercer. L'action civile au contraire procède du droit

privé; créée par l'art. 1382 du c. civ., elle trouve sa

raison d'être dans ce principe général que l'auteur d'un

dommage en doit réparation. Or, par cela même qu'elle

n'intéresse que la victime du dommage, celle-ci peut à

son gré l'exercer ou y renoncer.

Historique. — Ces deux actions simultanées et in-

dépendantes se rencontrent dès le droit romain; d'une

part en etlet la loi Aquilia donnait à la victime des blés-
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sures le droit de poursuivre le payoïiient duno indemnité

pour le préjudice matériel qu'elle avait éprouvé. D'autre

part l'action, dite action d'injure, entraînait le chàliinent

plus ou moins sévère du coujiable. Les peines applicables

ont varié avec la législation. Tout d'abord, sous l'empire

de la loi des \|[ Tables, lu peine était du talion pour un

membre rompu; pour unosIVacturé ou écrasé, elle était de

trois cents ou de cent cinquante as, selon que la victime

était un homme libre ou un esclave, entiu |)our les autres

blessures, elle se réduisait à vingt-i inq as. l'Ius tard, à

cette législation trop barbare du talion ou trop uniforme

du tarif, le préleur en substitua une aulre. Le délit de

blessures ne fut plus désormais puni que d'une peine

pécuniaire et cette peine n'était plus lixéo à l'avance d'une

manière invariable ; elle était estimîe tantôt [lar le ju;;e,

tantôt par la victime. Dans tous les cas l'amende profi-

tait au fisc. Ce système de répression introduit par le

droit prétorien se retrouve encore sous Justinien, mais

modifié par une loi Cornclia, rendue sous la dictature de

Sylla. .\ côté de la peine pécuniaire prétorienne cette loi

créa une peine criminelle que la victime avait le droit de

choisir à la place de l'autre, sans pouvoir, en aucun cas,

les demander toutes les deux. La peine criminelle variait

suivant la gravité des blessures; en cas d'homicide, les

lois Cornclia de Sicariis et Pompeia de purricidlis pro-

nonçaient la peine de mort; pour les blessui es moins

graves, la peine était tantôt la mutilation, tantôt la fla-

gellation, la transpoi t;ition ou la rélégation. La peine

variait d'ailleurs suivant la qualité des citoyens, plus

indulgente pour les ho>iestiore<!, plus rigoureuse pour les

humiliores.

Tel qu'il est, le système du droit romain se carac-

térise en ceci : que l'application de la peine, aussi

bien que la poursuite de l'indemnité due en réparation du

préjudice, dépendaient exclusivement de la volonté de la

victime, qui pouvait à son gré mettre en œuvre ou

arrêter la vindicte publique, qui pouvait à son choix

punir ou pardonner. Le droit pénal en effet reposait

alors sur une idée de vengeance privée et les méfaits

qui n'atteignaient pas directement l'Etat ou la société,

mais seulement des particuliers, ne devaient être poursui-

vis et punis que si ceux-ci réclamaient justice; aussi la

procédure ordinaire était-elle une procédure accusatoire,

laquelle supposait un accusateur et un inculpé en face du

juge et se déroulait publiquement et au grand jour. Ce

n'est que tout à fait exceptionnellement et à partir des

derniers empereurs seulement qu'on voit le juge pour-

suivre d'office et en l'absence de toute plainte, dans les

cas où il fallait sauvegarder la tranquillité publique et

rassurer la société par la répression de grands crimes.

Dans ces cas exceptionnels le coupable se trouvait alors

seul en face du juge et celui-ci piatiquait la procédure

dite inquisitoire. Voulant découvrir la vérité par tous les

moyens, craignant que ses investigations, si elles étaient

publiques, ne fussent déjouées par le coupable, le juge

instruisait l'affaire eu secret.

A l'époque franque et dans le droit coutumier, le droit

pénal continue à procéder d'une idée de vengeance privée

et même cette idée s'accuse davantage encore. On applique

la règle du droit barbare, d'après laquelle un crime contre

un particulier donne à celui-ci et à toute sa famille le

droit de poursuivre vengeance par les armes. C'était le

système de la guerre privée, mais de bonne heure il était

arrivé que les adversaires transigeaient et que la victime

renonçait à son droit de vengeance, moyennant le paye-

ment d'une indemnité. ( Fœditm id est pro (aida pre-

tium; faida signitie vengeance, le fœdum m est le

rachat.) Or, à l'époque franque et dans le droit coutumier,

l'usage du rachat en argent était bientotdevenu le droit, et

les lois pénales de cette époque ne sont autres que des tarifs

de composition. Tout était tarifé : l'homicide se payait

tant, chaque membre avait son prix. Pendant toute cette

période la distinction entre une action civile et une action

pénale a complètement disparu, la composition payée par
le coupable constituait à la fois la peine qui lui était

infligée et l'indemnité qui protitait à la victime.

Au xiii" siècle, la société s'organise ; on commence à

comprendre que l'ordre social est intéressé au châtiment
de ceux qui se rendent coupables do vi.ilences, fiU-co

contre des particuliers. Désormais, la pénalité ne repose
plus exclusivement sur une idée de vengeance privée et

dans des castrés graves d'abord, puis dans des cas do
plus en i»lus nombreux, la loi oblige le coupable :\ rendre
des comptes non seulement ù la victime à laquelle il doit

une réparation, mais aussi à la société qu'il a outragée.

Les deux actions reparaissent, l'une au profit de la vic-

time et dont l'exercice lui appartient, l'autre au nom de
la société et qui (à la diU'érence de ce qui se passait à

Rome pour l'action pénale) cesse d'appartenir à la vic-

time pour être exercée spontanément par le magistrat.

Les peines infligées sur la poursuite du magistrat,

étaient pécuniaires ou afflictives. Les peines pécuniaires

étaient la confiscation des biens et l'amende dont le

chiffre variait suivant qu'elle s'appliquait à des nobles ou
à des vilains. Les peines afllictives étaient la fustigation,

la castration, la privation d'un membre, la mort et le

supplice. Ici encore une distinction entre les nobles et les

vilains : les premiers avaient la tète tranchée, les seconds
étaient pendus. Dans la variété des peines on remarque
que les usages avaient mis une certaine ressemblance entre
la faute et le châtiment ; l'empoisonneur par exemple qui
avait mis le feu aux entrailles était bouilli. — C'était, on
le voit, le commencement de l'organisation pénale de la

répression dans notre législation et celte organisation ne
fit d'ailleurs que s'étendre, sans se modifier sensiblement
jusqu'à la Révolution. Plus lard, en effet, et au fur et à
mesure que le pouvoir royal se constitua et envahit les

provinces féodales, ce qui dans le principe était l'exception,

devint la règle, et les olliciers royaux se firent un devoir de
toujours recliercher et punir les auteurs de blessures. Mais
ce fut tout ; et si le principe était posé, son application ne
laissa pas que de demeurer longtemps défectueuse. Des
différentes peines que nous avons énoncées, les unes,

cré('es par les coutumes, étaient applicables ici, inappli-

cables là; les autres qui venaient du droit romain n'étaient

en usage que dans les pays de droit écrit ; d'autres

encore, semées dans les grandes ordonnances, étaient

souvent d'une excessive rigueur. C'était le chaos ! c'était en
réalité l'absence presque complète d'un droit pénal ! Colbert

eut bien la pensée de doter la France d'un droit criminel,

mais son ordonnance de 1G70, quoique portant le nom
d'ordonnance criminelle, ne donna pas à notre pays de
législation pénale, elle ne toucha qu'à l'organisation cri-

minelle.

Du chaos sortit l'arbitraire. Insensiblement, les juges

prirent l'habitude de s'arroger un pouvoir discrétion-

naire dans l'application des peines; non pas qu'ils fussent

jamais allés jusqu'à créer une peine là ou la loi n'en

édiclait pas, ni jusqu'à dépasser le maximum que celle-

ci imposait, mais en deçà de ce maximum, ils se livraient

à l'arbitraire le plus absolu. Les choses demeurèrent en
cet état jusqu'à nos jours, jus(iu'à la promulgation du
code actuel. Signalons cependant une loi de 4791, qui

quelque temps avant avait commencé la répression des

blessures. Cette loi décidait que, lorsque les blessures

seraient légères, le coupable serait passible soit d'une

amende de 300 livres, soit d'une détention de six mois
;

quand les blessures empêcheraient pendant plus de qua-

rante jours la victime de se livrer à un travail corporel,

le coupable serait puni d'une détention de deux ans. Elle

disposait en outre que toute mutilation commise sur la

personne du père ou de la mère naturels ou légitimes,

ou de tout autre ascendant légitime, serait punie de la

peine de vingt ans de fers.

Législation actuelle. — Dans la législation actuelle

nous avons indiqué déjà qu'il fallait distinguer l'action
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pénale de l'action civile. Aussi les traiterons-nous suc-

cessivement dans cet article.

1. Action pénale. — C'est l'action exercée au nom de

l'ordre social. 11 n'est pas liesoin de dire qu'elle ne procède

plus de nos jours ni d'une idée de vengeance privée, ni

nitMne d'une idée de vengeance publique. Sa raison d'être

est plus élevée, son but autrement moral. Elle réprime

les crimes et les délits de blessures afin de les découra-

ger en inspirant la crainte et en donnant l'exemple du

châtiment. Les peines qu'elle entraine sont justement

aggravées ou modérées suivant les circonstances et parti-

culièrement suivant que le coupable a agi volontairement

ou involontairement. Il est entendu que nous ne traitons

ici que des crimes et des délits de blessures proprement

dites, laissant de côté Yhnmicide et l'assassinat qui

seront étudiés sous leur rubrique spéciale (V. ces mots).

Au point de vue des peines qui y sont attachées, nous

diviserons les blessures en trois catégories : 1" les bles-

sures volontaires ;
1" les blessures involontaires ou acci-

dentelles : 3" et enfin les blessures qui ne constituent ni

crimes ni délits.

Blessures volontaires. Celui qui volontairement porte

des coups ou commet toute antre violence ou voie de

tait est passible d'un emprisonnement de deux à cinq

ans et d'une amende de \è à 2,000 i'r., s'il est résulté de

ces sortes de violences une maladie ou une incapacité de

travail de plus de vingt jours (Primitivement et jusqu'à

la loi du 28 avr. 4832, la durée de l'incapacité était

de quinze jours.) ; il peut en outre être privé des droits

mentionnés en l'art. 42 du c. pén., c.-à-d. des droits civils

et politiques, pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus, à compter du jour où il aura subi sa peine. Quand

les blessures ont occasionné une mutilation, une ani|)uta-

tion ou privation de l'usage d'un membre, quand elles ont

été suivies de cécité, perte d'un a.'il, ou autres infirmités

permanentes, le coupable est puni de la réclusion (art. 309,

c. pén.). Si les blessures faites volontairement, mais sans

intention de donner la mort, l'ont néanmoins occasionnée,

la peine est celle des travaux forcés à temps (loi du

13 mai 1863). Lorsque les blessures, même faites volon-

tairement, mais toujours sans préméditation, n'ont occa-

sionné aucune infiimité, ni aucune incapacité de travail

supérieure à vingt jours, le coupable n'est puni que d'un

emprisonnement de six jours à deux ans et d'une amende

de 46 à 200 fr., ou de l'une de ces deux peines seulement

(art. 309 et 311 du c. pén.). Avant la promulgation du

code pénal et sous l'empire de la loi de 1791, la peiHe

s'aggravait, lorsque les blessures, quoique légères, avaient

été faites à des femmes, des vieillards ou des enfants.

Cette aggravation a disparu dans la loi actuelle, mais il

est clair que les tribunaux ne manquent pas en pareil cas

do se montrer plus sévères dans leur appréciation.

Lorsque la victime des blessures est décédée dans les vingt

jours qui ont suivi les violences, mais d'une maladie acci-

dentelle et étrangère à ses blessures, le coupable n'en-

court pas l'aggravation de peine que nous avons indi-

quée plus haut, quand bien même les blessures eussent

été telles que suivant l'avis des médecins, elles eussent

déterminé, si le malade avait vécu, une incapacité de

travail de plus de vingt jours. La Cour de cassation en

a décidé ainsi par cette raison, fort juste à notre avis,

que pour l'application de l'art. 309 les tribunaux ne

doivent envisager que le fait acquis, sans s'arrêter aux

appréciations plus ou moins problématiques de la science

(cass., 18 mars 1834). Far contre, la même Cour de cas-

sation a jugé que le crime de blessures devrait être puni

des travaux forcés, lors même qu'elles n'auraient fait que
hâter la mort de la victime. liien plus, elle a jugé qu'il y
avait crime de blessures volonlaires ayant cnlralné la

mort sans intention de la donner, dans les circonstances

suivantes : un individu avait tiré sur un garde qui lon-

geait un fleuve, la balle mal dirigée s'était perdue, mais

le garde, soit par peur, soit pour échapper au danger,

s'était laissé tomber dans le fleuve où il s'était noyé. Pour-

suivi, l'individu qui avait tiré fut condamné par applica-

tion de l'art. 3()9 in fine. Cette contre-partie de la

jurisprudence de la (]our de cassation n'est d'ailleurs que

l'extension de la théorie du fait acquis que, dans des

espèces précédentes, elle appliquait en sens inverse. Or,

c'est toujours en vertu de cette môme théorie qu'il a été

jugé que l'art. 309 devait être également appliqué dans le

cas où un coup de poing ayant été porté à un homme,
atteint dès auparavant d'une maladie grave et chronique

du foie et de la rate, un épanchement de sang s'en est

suivi qui avait entraîné la mort (cass., 12 juill. 1844
;

Dali.). 11 n'est donc pas nécessaire que les coups ou les

violences aient été la cause des blessures ; il suffit qu'ils

en aient été l'occasion. Mais il faut au moins que les coups

aient été l'occasion des blessures ; si les blessures ou si

l'aggravation dans l'état du blessé résultaient de toute

autre cause, par exemple de la négligence apportée dans

le traitement, la jurisprudence refuserait alors d'appliquer

l'art. 309.

Circonstances aggravantes. L'art. 309 et l'art. 311

que nous venons de reproduire, constituent le droit com-
mun en matière de répression, ils énoncent les peines qui

normalement sont applicables; mais ces peines s'aggravent

dans de justes proportions, dans le cas où le coupable a

agi avec préméditation ou guet-apens, quand la victime

était parente en ligne directe ascendante du coupable,

quand les blessures ont été faites au cours d'une réunion

séditieuse et enfin quand le blessé est un dépositaire de

l'ordre public.

A. Préméditation ou guet-apens. Si les blessures ont

été faites avec préméditation ou guet-apens, les peines

sont les suivantes : les travaux forcés à perpétuité si la

mort s'en est suivie ; les travaux forcés à temps, s'il y a

eu mutilation, amputation ou privation de l'usage d'un

membre, cécité, perte d'un oeil ou autres infirmités perma-

nentes; la réclusion, s'il est résulté des blessures une

maladie ou une incapacité de travail de plus de vingt jours,

et enfin la prison de deux à cinq ans et l'amende de 50
à 500 fr., lorsque les blessures n'ont point occasionné de

maladie ou d'incapacité de travail ou n'ont occasionné

qu'une maladie bu incapacité inférieure à vingt jours

(art. 310 et 311 du c. pén. combinés). En résumé, la

préméditation et le guet-apens aggravent la peine d'une

manière proportionnelle, de telle sorte que quelqu'aicnt

été les suites des blessures, on l'élève toujours d'un degré.

Or il a été jugé que cette aggravation devait être appli-

quée dans tous les cas sans exception et quelles que fussent

les circonstances, dans le cas par exemple ou les cou-

pables étaient des parents, qui, exagérant leur droit de

correction, avaient frappé leur enfant d'une façon exces-

sive, après avoir prémédité le fait (cass., 17 déc. 1819).

De même pour un mari qui s'était livré à des voies de fait

sur sa femme (cass., 7 mai 1851).

B. Blessures faites à ses père, mère ou ascendants.

Celui qui a volontairement fait des blessures à ses père

ou mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou autres ascen-

dants légitimes, est puni : de la réclusion si les bles-

sures ou coups n'ont occasionné aucune maladie ni

incapacité de travail personnel; du maximum de la réclu-

sion, s'il y a eu incapacité de travail pendant plus de

vingt jours, ou préméditation ou guet-apens ; des travaux

forcés à temps, lorsque les blessures ont été suivies de

mutilation, cécité, etc., et enfin des travaux forcés lorsque

la mort s'en est suivie, sans que pourtant le coupable ait

eu l'intention de la donner (art. 312, c. pén.). Les dis-

[lositions pénales ne devant s'entendre qu'au sens étroit,

et que pour les cas expressément prévus, il est clair que

les blessures faites à d'autres parents que ceux énoncés par

la loi, au beau-père, par exemple, ou à la belle-mère, ne

seraient pas punies avec la même rigueur. A l'occasion des

blessures faites à des parents, notons certaines déchéances

civiles, qui viennent dans certains cas s'ajouter à la peine:
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aux tPiincs do l'art. 1-îl du c. civ., l'Iiéiitier t\m aurait

é{i condamné pour avoir fait des blessures au délunt,

avec l'intention de lui donner la mort, est dtVlaré indipîne

de lui surot^der (V. SrccrssioN). De nuMne, et sans sup-

poser le lieu de parenté, le donataire, qui se rend cou-

pable de blessures envers le donateur, peut être déchu

pour cause d'ingratitude de la libéralité qui lui était faite

(V. Donation) (art. 9no, c. civ.). Enfin l'art. 306 du

c. civ. dispose que les blessures faites par l'un des époux

à son conjoint constituent ur.o cause de séparation de

corps.

C. Blessures commises en réunion sêdilieuse. Les

crimes et délits de blessures, lorsqu'ils sont commis en

réunion séditieuse, avec rébellion ou pillage, son*, impu-
tables aux chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs

do ces réunions, rébellions ou pillages, qui sont punis

comme coupables de ces crimes ou do ces délits et condam-

nés aux mêmes peines que ceux qui les auraient personnel-

lement commis (art. H 18, c. pén. et lois du 16 prairial

an III et du 10 vendémiaire an IV). Cet art . 313 constitue

une aggravation du droit commun, en ce sens que les chefs

ou auteurs de réunions, etc., n'étant point des complices

aux termes de l'art. 60 du c. pén., devraient échapper à

toute répression. Aussi n'est-ce point à ce titre de com-
plices qu'ils sont déclarés punissables, mais à titre d'au-

teurs principaux et comme ceux-ci. Indépendamment de

la peine qu'ils ont encourue, les tribunaux peuvent pro-

noncer le renvoi des auteurs ou instigateurs de réunions,

dans lesquelles auraient eu lieu des violences, sous la sur-

veillance de la haute police, depuis deux ans, jusqu'à dix

ans (art. 315 c. pén. et loi du 24 mai 1834). La circons-

tance que les blessures auraient été réciproques ne pour-

rait en etfacer le caractère coupable (cass., 16 févr. 1864).

D. Blessures commises envers des dépositaires de

l'autorité ou de la force publique. Tout individu qui

exerce contre les dépositaires de l'autorité ou de la force

publique, dans l'exercice de leurs fonctions, des violences

occasionnant des blessures, effusion de sang ou maladie,

est puni de la réclusion ; si la victime meurt de ses bles-

sures dans les quarante jours, la peine sera celle des

travaux forcés à perpétuité (art. 231, c. pén.). Si les

blessures ont été commises avec intention do donner la

mort, le coupable est puni de mort (art. 233, c. pén.).

Dans le casoii des coups auraient été portés, sans qu'il en

soit résulté des blessures, la peine se réduit à un empri-

sonnement d'un mois au moins et de trois ans au plus, et à

une amende de 16 fr. à hOO fr. Lorsque c'est un magis-

trat qui a été frappé, sans que des blessures s'en soient

suivies, dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion

de cet exercice, la peine est celle de l'emprisonnement de

deux à cinq ans, et le maximum de cette peine est toujours

prononcé quand les violences ont eu lieu à l'audience

d'une cour ou d'un tribunal (art. 228, c. pén.; avant la

loi du 28 avr. 1832, l'ancien art. 228 prononçait en outre

la peine du carcan). Que les violences aient eu lieu ou non

à l'audience, le coupable peut en outre être privé de ses

droits civils et politiques pendant cinq ans au moins et

dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa

peine, et être placé sous la surveillance de la haute police

pendant le même temps. De plus, il peut être condamné à

s'éloigner pendant cinq ou dix ans du lien où siège le magis-

trat et d'un rayon de deuxmyriamètres, à partir de l'exé-

cution de sa peine ; s'il enfreint cet ordre, il est passible
' du bannissement (V. ce mot).

E. Crime de castration. Toute personne coupable du
crime de castration subira la peine des travaux forcés à

perpétuité ; si la mort en est résultée dans les quarante

jours qui auront suivi le crime, le coupable subira la peine

de mort (316, c. pén.). La loi se montre ici d'une extrême

sévérité, aussi ne doit-on appliquer l'art. 316 que dans le

cas expressément prévu. Or, pour qu'il y ait crime de cas-

tration, il faut que le coujiable ait voulu commettre cette

blessure. Dans le cas, par exemple, ou au cours d'une

rixe, un coup même volontaire, mais qui n'aurait pas été

porté dans ce but, aurait opéré une castration, le cou-

pable ne serait passible que du droit commun de l'art. 30i(,

applicable aux blessures ayant entraîné une incapacité

permanente.

Les circonstances aggravantes que nous venons d'étu-

dier sont toutes spéciales au crime ou au délit de bles-

sures; mais elles n'excluent pas l'application des circons-

tances aggravantes générales qui pourraient augmenter la

peine. Ces circonstances aggravantes générales sont en

matière de blessures comme en toute autre matière : la

récidive et la qualité de fonctionnaire ou officier public

quand le fonctionnaire ou officier public a participé aux

crimes ou aux délits, qu'il était chargé do surveiller ou

de réprimer (art. 56 et 198, c. pén.).

1° Excuses, circonstances atténuantes. De même
que la loi a prévu certains faits, qui s'ajoutant au crime

ou au délit de blessures, sont de nature ii en augmenter

la criminalité, de même, et sans parler de la minorité do

seize ans qui est une excuse applicable à tous les crimes et

délits (V. Mineur et Discernement), elle a prévu des

excuses et des circonstances atténuantes. Les blessures

sont excusables lorsqu'elles ont été provoquées par des

coups ou violences graves envers les personnes (art. 321,
c. pén.), ou si elles ont été faites, en repoussant, pendant
le jour, l'escalade ou l'effraction des clôtures, murs, ou

entrée d'une maison ou d'un appartement habité ou de

leurs dépendances. Est aussi excusable le crime de castra-

tion, s'il a été provoqué par un outrage violenta la pudeur.

La provocation peut être considérée comme une excuse,

même dans le cas où elle n'a pas été suivie sur le champ
des violences incriminées, mais à condition qu'elle n'en soit

pas séparée par un intervalle de temps qui ait permis au

coupable de recouvrer sa liberté d'esprit (cass., 10 mars

1826). L'excuse de la provocation n'est d'ailleurs admise

qu'à l'égard des blessures faites aux particuliers, elle ne

saurait l'être à l'égard de celles commises sur des agents

de la force publique dans l'exercice de leurs fonctions

(cass., 25 avr. 1857). Dans le cas d'excuse prouvée, s'il

s'agit d'un crime emportant la peine des travaux forcés

à perpétuité ou celle de la déportation ou la mort, cette

peine est réduite à un emprisonnement d'un an à cinq

ans ; s'il s'agit de tout autre crime de blessures, elle est

réduite à un emprisonnement de six mois à doux ans. Les

coupables peuvent de plus, dans l'un et l'autre cas, être pla-

cés sous la surveillance de la haute police, par l'arrêt ou le

jugement qui les condamne. Enfin, s'il s'agit d'un simple

délit de blessures, la peine est réduite à un emprisonnement

de six jours à six mois (art. 321, 322 et 326, c. pén.).

Outre les excuses qui précèdent, la loi autorise les juges

à admettre en faveur de l'auteur de blessures toutes les

circonstances atténuantes que ceux-ci pourront apprécier

et relever dans la cause. Ces circonstances sont éminem-
ment variables et multiples, aussi n'en essaierons-nous

pas même une incomplète énumération
;
qu'il nous suffise

de dire que le pouvoir d'appréciation des juges est absolu.

L'admission dos circonstances atténuantes permet de

diminuer considérablement la peine. Si la peine prononcée

par la loi contre l'auteur des blessures est la mort, elle

peut être abaissée jusqu'à celle des travaux forcés à temps;

si c'est la peine des travaux forcés à perpétuité, elle

peut être abaissée jusqu'à celle de la réclusion ; si c'est

la peine des travaux forcés à temps, les magistrats peuvent

n'infliger que l'emprisonnement, sans pouvoir toutefois

en réduire la durée au-dessous de doux ans ; si la peine

encourue est celle de la réclusion, la Cour peut encore

réduire à l'emprisonnement, mais sans pouvoir infliger

moins d'un an ; enfin dans tous les cas où la peine de

l'emprisonnement et celle de l'amende sont prononcées

par le code pénal, les tribunaux correctionnels sont autori-

sés, même en cas de récidive, à réduire l'emprisonnement

même au-dessous de six jours et l'amende même au-dessous

de 16 fr. Ils pourront même ne prononcer qu'une amende,
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mais sans jamais pouvoir l'abaisser au-dessous des peines

de simple police, c.-à-d. 1 fr. (art. 463, c. pén., lois du

26 avr. 183'2, du 13 mai 18G3 et décret du 27 nov.

1870).
2" Blessures involontaires ou accidentelles. Qui-

conque par maladresse, imprudence, inattention ou inob-

servation des règlements, occasionne des blessures à autrui

est passible d'un emprisonnement de six jours à deux mois

et d'une amende de 16 à lOU fr., ou de l'une de ces deux

peines seulement (art. 420, c. pén.). Cette formule, qui

est celle de la loi, comprend toutes les fautes imputables

à l'auteur de blessures involontaires, aussi bien les faits

de maladresse purement matérielle, comme le fait d'un

imprudent qui jouant avec une arme chargée blesse son

voisin, que les faits d'incurie, d'impéritie ou d'inaction,

comme le fait d'un entrepreneur de travaux qui, dirigeant

une construction, aurait fourni des matériaux dont la

mauvaise qualité aurait occasionné un accident et par

suite des blessures (cass., 21 nov. 1850). D'ailleurs, il

n'est pas nécessaire qu'il y ait une relation directe et im-
médiate entre le fait d'imprudence et la blessure qui en

a été la conséquence ; il suffit que l'imprudence ait été

l'occasion même médiate de la blessure ; et la circon-

stance que la victime aurait de son cùté commis une impru-

dence n'innocenterait pas l'auteur de l'accident (cass.,

8 mars 1869). C'est quelquefois une question fort déli-

cate pour les tribunaux de savoir si une blessure doit

être considérée comme volontaire ou accidentelle ; les cir-

constances, en pareil cas, devront être soigneusement

étudiées, mais jusqu'ici la règle posée par la jurispru-

dence parait être la suivante : toutes les fois que les bles-

sures seront la conséquence d'un fait volontaire, elles

devront être punies comme blessures volontaires, quand

bien môme elles n'auraient été ni voulues ni même prévues

par leur auteur. C'est ainsi que récemment encore

la Cour de Paris en a décidé dans une espèce assez

particulière. Dans l'atelier d'un ingénieur, deux dessi-

nateurs venaient de s'invectiver, quand l'un d'eux pre-

nant un revolver dans le tiroir de sa table, se jeta sur

l'autre, le bras tendu et menaçant de faire feu ; ce

dernier, pris de peur, se dirigea vers la fenêtre qui était

ouverte, franchit la barre d'appui, et sauta dans la rue.

Dans sa chute il se brisa les deux jambes. L'agresseur fut

tout d'abord poursuivi sous l'inculpation de blessures par

imprudence, mais la Cour, changeant la qualification des

faits, le condamna pour blessures volontaires « par cette

raison, dit l'arrêt, que son geste de menace qui avait été

la cause de la chute et par suite des blessures, avait été

réfléchi et volontaire » (Cour de Paris, 20 juin 1887).

Par cela même, que le délit de blessures accidentelles ne

suppose chez son auteur aucune intention coupable, il est

clair qu'il n'y a ni circonstance aggravante, ni excuse
;

mais les juges peuvent déclarer l'admission de circon-

stances atténuantes et modérer la peine en conséquence.

3° Blessures non qualifiées, crimes ou dt'lits. 11 n'y

a ni crime ni délit lorsque les blessures étaient ordonnées

par la loi et commandées par l'autorité légitime. Cette

disposition de l'art. 325 du c. pén. a été empruntée à la

loi du 6 cet. 1791, qu'elle a presque textuellement

reproduite. Or, aux termes de cette loi, comme aux

termes de la loi actuelle, le crime ou le délit ne disparait

qu'à cette double condition : 1" que la loi ait ordonné

les blessures ;
2° qu'elles aient été commandées par l'auto-

rité légitime. Il ne suffirait donc pas que l'auteur des

blessures puisse se retrancher derrière un ordre de l'auto-

rité publique, si cet ordre était illégal (cass., 15 juin

1823). — il n'y a également ni crime ni délit, lorsque les

blessures étaient commandées par la nécessité actuelle de

la légitime défense de soi-même et d'autrui (art. 327,
c. pén.). Les juges du fait apprécient souverainement

la question de savoir si dans les circonstances oii les bles-

sures ont été commises on doit considérer qu'il y avait

nécessité actuelle de légitime défense ; mais il faut que le

jugement ou l'arrêt constate l'existence d'un véritable

péril. L'auteur des blessures ne pourrait être innocenté s'il

avait cédé à une crainte purement imaginaire ou chimé-
rique (cass., 8 mai 1865; v" au surplus Légitime
défense). La loi comprend dans les cas de nécessité

actuelle de défense les deux cas suivants : celui oii les

blessures ont été laites en repoussant, pendant la nuit,
l'escalade ou l'effraction des clôtures, murs ou entrée d'une

maison ou d'un appartement habité ou de leurs dépen-
dances, et celui où elles ont été commises en se défendant

contre les auteurs de vols ou de pillages exécutés avec

violence (art. 329, c. pén.).

IL Action civile. — Que les blessures aient été volon-

taires ou seulement accidentelles, le principe de la respon-

sabilité civile reste le même. L'action en indemnité, en
effet, ne se mesure pas a la criminalité du coupable, mais

au préjudice causé à la victime; et par cela seul que les

blessures sont le résultat d'une faute quelconque, leur au-

teur devra la complète réparation du dommage qui en est

résulté. Seules, les blessures qui ne sont qualifiées ni

crime, ni délit, n'engendrent aucune action civile, préci-

sément par cette raison que les cas dans lesquels elles se

produisent sont exclusifs de toute faute de la part de

celui qui les a commises. Nous ne pouvons ici étudier lon-

guement l'action civile, dont l'examen comporte certains

développements ; il en sera d'ailleurs question au mot
Responsabilité, mais faisons cependant deux observa-

tions importantes. La première, c'est qu'à la différence de

l'action pénale, l'action civile peut être exercée non seu-

lement contre l'auteur des blessures, mais aussi contre

ses héritiers ou successeurs; bien plus, la loi, dans l'art.

1384 du c. civ., l'étend à ceux qu'on peut considérer

comme ses répondants. C'est ainsi que le père et la mère,

en cas de prédécès de celui-ci, peuvent être actionnés à

raison des blessures counnises par leur enfant mineur,

que les maîtres, commettants, instituteurs et patrons,

sont responsables des blessures commises par leurs pré-

posés, mandataires, élèves et ouvriers, et qu'enfin le pro-

priétaire d'un animal est responsable des blessures que
cet animal a causées. Notre seconde observation est celle-

ci : qu'en aucun cas l'action civile ne saurait aboutir, dans

l'état actuel de notre législation, si la victime ne rapporte

la preuve de la faute commise par l'auteur des blessures.

C'est l'application de la règle de droit commun que le

fardeau de la preuve incombe toujours au demandeur. Or
de bons esprits ont pensé que, quand il s'agit d'une

action en responsabilité pour cause de blessures, il y avait

là quelque chose d'excessif. Il arrive, en effet, le'plus sou-

vent que le blessé ne peut réunir, au moment même où il

est atteint, les éléments de preuve nécessaires et qu'ainsi

lui échappe une réparation à laquelle il pourrait avoir des

droits. Touchés de cette considération, nos législateurs ont

cherché à remédier à cette situation, et les Chambres sont

actuellement saisies d'un projet de loi qui aurait pour

résultat de renverser le fardeau de la preuve. Désormais

celui par qui ou chez qui les blessures auraient eu lieu,

serait présumé en faute et par conséquent responsable et

ce serait à lui de prouver, le cas échéant, qu'il n'a com-
mis aucune imprudence, aucune négligence (V. Responsa-

bilité).

Législations étrangères. — Comme la loi fran-

çaise, les lois étrangères ont organisé la répression des

blessures; mais on peut faire cette remarque qu'elles

laissent en général au juge un pouvoir d'appréciation

plus grand pour l'application de la peine. Le code

pénal prussien, par exemple, ainsi que le code pénal de

l'empire allemand se bornent à punir les « lésions cor-

porelles », laissant aux juges la faculté de mesurer la

peine suivant la gravité et surtout les conséquences des

blessures; le maximum de la peine est de trois ans d'em-

prisonnement. En Autriche , le code dislingue trois

catégories de blessures : 1" celles qui ont produit des

lésions graves ;
2» les blessures très graves ;

'à" et
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enfin celles qui ont mis la vie en danger; les premii-res

sont punies de six mois à un an de prison, les secondes de

un an à cinq ans de la même peine et enfin les dernières de

un an à cinq ans de la prison dure. La loi italienne, co\nôe

presqu'exaclement sur la nùtre apn^s la constitution du

royaume d'Italie, a cependant corrigé notre code en ceci,

que la peine de la réclusion est portée à six ans, ijuand le

coupable s'est réellement proposé la mutilation ou déli-

guration qui ont suivi les blessures. Entin le code des

Etats-Unis, rédigé par les soins de M. Livingston, dis-

lingue aussi les blessures suivant leur gravité et les

punit graduellement. La circonstance que la victime reste

défigurée, est considérée comme une aggravation de la

blessure. Nunia Jacouemaire.

IV. Art vétérinaire. — Les blessures légères n'en-

traînent, chez les animaux, qu'une indisponibilité d'une

quinzaine de jours; les blessures graves occasionnent une

maladie et une interruption dans le travail pendant un

mois et plus. Dans cette dernière catégorie se rangent les

lésions des organes sous-cornés, les efforts tendineux et

musculaires, les fractures partielles des sus-naseaux, les

dilacérations, les déchirures des muscles de la fesse, des

flancs ou de la croupe. Les blessures mortelles com-
prennent les blessures profendes des organes essentiels

à la vie, du cœur, des poumons, des intestins, du foie,

du cerveau, des rayons osseux et des grandes articu-

lations. Ces blessures empruntent leur gravité à leur

forme, à leur étendue, à leur profondeur et surtout à la

nature des organes atteints. Eu égard à la nature et au

mode d'action des corps vulnérants, les blessures varient

suivant qu'elles sont produites par un instrument tran-

chant, par un instrument piquant, par arrachement, par

déchirure et par contusion, par armes à feu, par une vio-

lente contraction musculaire. Sous l'iniluence d'une violente

contraction musculaire il se produit souvent, chez le cheval

notamment, des déchirures sous-cutanées. Les blessures

les plus ordinaires de ce genre sont : la rupture du tibio-

prémélatarsien, de l'ilio-spinal, de l'os coronaire, de la

colonne vertébrale, et des muscles de la cuisse ou des

fesses.

Le pronostic des blessures varie suivant leur gravité et

surtout suivant la nature de l'organe atteint, suivant aussi

l'âge et le tempérament des animaux. Les animaux domes-

tiques sont, comme tous les objets de propriété, protégés

par les lois. Les dommages qu'ils peuvent éprouver, du
fait des tiers, peuvent donner lieu soit à une action civile

dont le but est la réparation du préjudice causé, soit à

une action publique de la part du procureur de la Répu-
blique. L'action à laquelle peuvent donner lieu les bles-

sures faites aux animaux puise son principe dans les

art. 1382, 1383, 1384 et 1383 du c. civ.

Le sens de ces articles est précis et se passe de com-

mentaires. Celui qui cause à autrui un dommage en doit

réparation. Au point de vue de la médecine légale vété-

rinaire, cette réparation comprend non seulement la

dépréciation qu'a subie la chose endommagée, mais

encore la perte qu'a éprouvée le propriétaire par suite

du défaut d'usage de cette chose. La personne qui a

blessé l'animal doit payer et la moins-value éprouvée,

à la suite de la blessure, par l'animal, et la nour-

riture, et les frais de traitement et de remplacement

de l'animal pendant tout le temps qu'il n'a pu travailler.

La quotité est ordinairement, à Paris, de 9 fr. par

jour : frais de traitement et de nourriture par jour,

4 fr, ; frais de louage d'un cheval , 3 fr. Lorsque les

blessures ont été laites méchamment et dans l'intention

de nuire, le délinquant tombe sous l'application des

art. 453 et 434 du code pénal, sans préjudice des dom-
mages-intérêts dont il est passible pour la réparation

du tort causé à autrui.

Le législateur, en outre, n'a pas admis qu'on put, en

tous lieux et sans nécessité, maltraiter les animaux domes-

tiques. La loi du "i juil. 1830, dite loi Grammont, est, en

effet, ainsi conçue : « Seront punis d'une amende de 5 à

lo fr. et pourront l'être de 1 à 5 jours de prison ceux

qui auront exercé publiquement et abusivement des mau-
vais traitements envers les animaux domestiques, La
peine de la (irison sera toujours applitiuée en cas de réci-

dive. » L'art. 463 est toujours applicable. Pour que l'acte

tombe sous l'application de la loi il faut (|u'il ait été

exercé publiquement et abusivement envers les animaux
domestiques; publiquement si le fait a été commis dans

une boutique ou un chantier ouverts sur la voie publique,

ou sur la voie publi(|ue elle-même, de telle sorte que le

regard du passant puisse y pénétrer et lo constater et le

public être témoin de l'abus ; abusivement, c.-à-d. si les

actes commis l'ont été sans nécessité et de fa(,on à révol-

ter le sentiment public. La loi de 1830 par l'expression

de « mauvais traitements » punit non seulement l'acte direct

de brutalité, mais tout acte ayant pour résultat d'occa-

sionner sans nécessité des souffrances aux animaux.
Tombent également sous l'application de la loi le fait d'en-

tasser des animaux dans un wagon en nombre plus con-
sidérable qu'il n'en peut contenir, de telle sorte que les

uns se trouvent forcément couchés et piétines par les

autres, le fait d'aveugler des oiseaux, de plumer des

volatiles vivants, de dépouiller des lapins avant de

les avoir tués. Il a été jugé que le fait d'avoir attiré

et tué des chats appartenant à autrui ne tombe pas

sous l'application de la loi Grammont, mais est réprimé

par l'art. 470 n"' 1 et 3 du c. peu. Il a été jugé

aussi que le fait d'atteler un chien à une petite voiture

en l'absence d'arrêté municipal le prohibant, et lorsque

d'ailleurs il n'est pas établi que le prévenu ait exercé

abusivement des mauvais traitements envers cet animal,

soit par des actes de brutalité ou de violence, soit

en lui occasionnant, par une charge excessive, une souf-

france que la nécessité ne justifierait pas, ne consti-

tue pas une contravention et notamment une contra-

vention à la loi du 2 juil. 1850 (cass., 10 nov. 18G0
et nov. 188'0.

D'après la jurisprudence de la cour de cassation, la loi

de 1830 ne serait applicable qu'aux propriétaires des

animaux maltraités ou aux personnes auxquelles ils en

ont confié le soin et la conduite (cass., 4 avr. 1863,
2 janv. 1873). Quant à la responsabilité civile du maître,

à raison des mauvais traitements infiigés à un animal

domestique, par son serviteur dans la fonction à laquelle

il était préposé, elle subsiste alors même que le méfait

n'a causé de dommage qu'à ce maître lui-même ; ce der-
nier reste donc, dans ce cas, tenu des dépens mis à

la charge de son préposé (cass. crim., 9 juil. 1872;
Sir., 1872, 1, 312; art. 1384, c. civ., et 74, c. pén.).

L. Garnier.

BiBL. : 1° Pathologie (Blessure de guerre). — Poncet,
Congrès de chirurgie française, 1887.— Poncet et Nimier,
Semaine méiiicafe, juil. 1888. — Delorme, Chirurgie de
guerre, 1888.— Poulet et Bousquet, Traité de pathologie
externe.

2» Médecine légale —A. Tardieu, iVouueauDici.de mé-
decine et de chirurgie pratique. — A. Lacassagne, Précis
de médecine judiciaire, 1S78.

3» Droit. — Digeste, Ad Legem Aquil, L. 30, § 4. — Dam-
HouDERius, In Praxi criminali, Cap. 17, n» 1!). — Jousse,
Traité des matières criminelles, t. 111; Procès-verbaux
du Co7iseil d'Etat, séance du 8 nov. 1808. — Rauter,
Traité de droit criminel, n» 457. — Accarias, Traité de
droit romain. — Merli.n , Répertoire, t. I. — Dalloz,
Répertoire, au mot Viessures. — Ad. Chauveau et Kaus-
tin-Helie, Théorie du Code pénal, t. IV, ch. xlviii. —
BoiTARD, Leçons sur le Code pénal et te Code d'instruc-
tion criminelle, I85è, pp. 320 et suiv. — Ortolan, Droit
pénal.

BLESSY. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Délliune, cant. de Norrent-Fontes; 691 hab.

BLET. Corn, du dép. du Cher, arr. de Saint-Amand-
Mont-Rond, cant.de Nérondes; 1,532 hab.

BLETHISA (lilethisa Bonelli). Genre d'Insectes-Coléop-

tères, de la famille des Carabiqucs et du groupe des

Elaphrites, dont les espèces, peu nombreuses, sont pro-
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BlGlhisa niiiltiininctata L.

(très grossi).

près aux régions tempérées ot froides de l'hémisplièro

boréal. Très voisins des Elaphriis (V. ce mot), les />/<?-

thisa s'en distinguent surtout par le corps plus large,

moins i;onvoxe, par les

yeux entiers, par le pro-

thorax qui est pourvu

en avant d'un pore pi-

ligèrc et par le rebord

latéral des élytres pro-

longé jusqu'à l'écus-

son. L'espèce type,

B.multi-punctathh.,

est longue de 11 à

1 "2 iniliim., d'un bronzé

obscur en dessus, d'un

vert bronzé en dessous

avec l'abdomen , les

tibias, les tarses d'un

vert foncé noirâtre,

Les élytres sont pres-

que lisses, avec huit

ou neuf stries ponctuées

très superficielles et une double rangée d'impressions

fovéiformes. Ce bel insecte, assez rare en France, habite

les lieux marécageux et les prairies submergées en hiver.

Ed. Lef.

BLETIA (Bot.). Ruiz et Pavon {Prodr., tab. 26) ont

donné ce nom à un genre d'Orchidacécs, du groupe des Epi-

dendrées, dont on connaît plus de 80 espèces des régions

tropicales de l'Amérique. Ce sont des herbes subferrestres,

remarquables par leurs fleurs souvent grandes et très

belles, et par leur anthère charnue, à huit logettes con-

tenant huit pollinies, égales et unies, par paires, à quatre

caudicules. Ed. Lef.

BLETISA. Ville de l'ancienne Lusitanie, dont l'exis-

tence et le nom ont été révélés par la découverte d'une

inçcription romaine îi Ledesma en 1357. Cette inscription

nous aj)prend que l'empereur Auguste, en l'an 6 ap.

J.-C, intervint dans la déhmitation des territoires des

cités de Bletisa, Mirobriga et Salmantica. Les archéo-

logues espagnols admettent généralement que les ruines

trouvées à Ledesma sont celles de l'ancienne Bletisa.

BLÉTISSEMENT. Modification particulière que subis-

sent certains fruits charnus, et qui consiste en un simple

phénomène, soit de maturation, soit de commencement
de putréfaction. On dit alors que le fruit est blet. Telles

sont, par exemple, les sorbes et les nèfles, dont le sarco-

carpe, d'abord dur, âpre au goût par suite de la grande

quantité de tannin qu'il renferme, devient, par le blélisse-

mcnt, mou, riche en sucre, et agréable à manger. Ed. Lek.

BLETTERANS. Ch.-l. de cant. du dép. du Jura, arr.

de Lons-le-Saunier; 1,184 hab. Cette petite ville, située

sur la Seille, dans la plus riche plaine du Jura, a des

marchés et des foires très fréquentés ; elle possède des

fabriques de poteries et spécialement de tuyaux de

drainage. Fortifiée autrefois, elle fut vainement assiégée

parles Français en 1597,piise par Guébriant en 1637 après

un siège d'un mois. Elle fut alors démantelée; des pro-

menades |)lantées de platanes indiquent seules rempla-

cement des anciens remparts. L'église est en partie du
xiii" siècle.

BLETTERIE (J.-P. de La) (V. La Bletterie).

BLEU (Industrie). L'industrie de la fabrication des

couleurs bleues a subi deux grandes modifications : l'une

en 1830, à l'époque de l'apparition de l'outremer artificiel
;

l'autre en 18G0, époque à laquelle MM. Cb. Girard et de

Laire découvrirent le bleu de Lyon etoii, peu à peu, la

magnifique série des couleurs dérivées de la houille vint

remplacer presque complètement les colorants végétaux.

Nous diviserons les matières colorantes bleues, suivant

leur origine, en trois classes naturelles : les bleus miné-
raux, les bleus végétaux et les matières colorantes
bleues dérivées de la houille.

I. Bleus minéraux. — Les principaux de ces bleus

sont : le bleu de Prusse, le bleu d'outremer, les bleus

de cobalt et les bleus de cuivre, et, parmi les autres

bleus, qui n'ont guère qu'un intérêt théorique, citons le

bleu de molybdène.
1" Bi.Ru DE Prusse. — Le bleu de Prusse fut obtenu pour

la première fois en 1710 par Diesbach, fabricant de cou-
leurs ù Berlin. En saturant une solution d'alun ferrugi-

neuse par du carbonate de potasse impur il obtint un beau

précipité bleu. On reconnut plus tard que ce carbo-
nate de potasse, qui provenait d'un résidu de fabrication

d'huile animale de Dippel, renfermait du ferrocyanure de

potassium. Dippel et Diesbach reproduisirent et prépa-
rèrent la matière bleue qu'ils avaient trouvée par hasard

et en 1724, un chimiste anglais, Woodward, révéla son

mode de fabrication. On range actuellement sous le nom
de bleu de Prusse un grand nombre de produits désignés

sous les noms de Bleu d'Anvers, de Berlin, de Paris,

de Ttirnbutl, etc., qui ont été considérés comme descom-
posés différents de fer et de cyanogène. Le grand nombre
de nuances diverses que l'on rencontre dans les bleus de

Prusse du commerce tient à ce que les corps contiennent

des proportions diverses de sels ferreux et ferrique. Par

l'action du ferrocyanure de potassium sur le chlorure

ferrique ou sur les sels ferriques on obtient le véritable

bleu de Prusse.

3 K^CySFe + 2 Fe^Cl^ = Fe'CyO+ GKCl

Ferrocyanure Chlorure IMeu
de potassium ferrique de t'russo

Le bleu de Prusse Fe'^Cy^ est un cyanure intermédiaire

que l'on peut regarder comme une combinaison de proto-

et sesquicyanures.

Fe'Cy^' r= 3 FeCy + 2 Yn^Cf.

Lorsqu'au lieu d'ajouter du ferrocyanure de potassium à

une solution de sel ferrique on verse peu à peu du chlorure

ferrique dans un grand excès d'une solution de ferrocya-

nure de potassium, on obtient un beau précipité bleu,

insoluble dans la solution concentrée de ferrocyanure,

mais soluble dans l'eau. C'est un composé spécial, nommé
bleu de Prusse soluble, dont la préparation a pris beau-

coup d'extension. C'est une combinaison de bleu de Prusse

et de ferrocyanure de potassium.

3 Fe'Cy» + 2 K^Cy^Fe.

Fabrication. Lorsqu'on prépare le bleu de Prusse en

précipitant du chlorure ferrique ou un sel ferrique par le

ferrocyanure de potassium, on obtient un beau précipité

bleu, mais qui est de qualité inférieure au point de vue

commercial. Pour avoir du bleu de Prusse de belle qualité

commerciale, il faut précipiter un sel ferreux par le fer-

rocyanure de potassium. On obtient ainsi un précipité

blanc, qui par oxydation se convertit en bleu de Prusse.

On opère de la façon suivante : on fait dissoudre du sul-

fate de protoxyde de fer ou couperose verte dans de

l'eau additionnée d'acide sulfurique et on y verse peu à

peu une solution de ferrocyanure de potassium ; on lave le

précipité blanc obtenu une ou deux fois, puis on l'oxyde

pour le convertir en bleu de Prusse. L'oxydation se pra-

tique (le plusieurs manières dont voici les principales :

1" action de l'air, c'est un moyen lent et abandonné

aujourd'hui ;
2" action du chlorure de chaux ;

3" l'eau

régale ;
4" l'acide chromique en solution aqueuse ;

5" le

chlorate de potasse ; 6" le chlorure ferrique. Les trois

derniers procédés sont les plus convenables. L'acide chro-

mique se prépare eh dissolvant 1 kilog. de bichromate de

potasse dans 10 litres d'eau et ajoutant 13 kilog. 5

d'acido sulfurique ordinaire. Le ferrocyanure blanc est

délayé dans l'eau bouillante et l'on ajoute peu à peu la

liqueur chromique. il se forme de l'alun de chrome qu'on

extrait de la liqueur par cristallisation. Le procédé

d'oxydation par le chlorure ferrique donne ainsi de bons

résultats. On fait chauffer le précipité blanc avec une
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solution de clilorure forrinuc. Ce (ii'rnitr c<t transfovmt^

en sel ferreux et il se forme du lileii de Prusse. Le Ideu

de Prusse obtenu par l'un quelconque de ces moyens doit

tMre débarrassé de l'oxyde ferrique en excès qu'il ren-

ferme. Il faut pour cela le faire dii^érer avec un aciilo

minéral étendu (acides clilorbydiique ou azotique) qui

n'attaque pas le bleu de Prusse. On obtient des bleus de

Prusse de nuances diverses en prccipitant eu uiéme tem[)s

que le sel ferreux une certaine qu;intilé d'un sel d'alu-

mine (alun). Quand on ajoute du l'erroiyaiuu'e de potas-

sium à un sel d'alumine, on obtient un précipité blanc,

HKeCy, 2A1-Cy^ qui correspond au bleu de Prusse. Les

bleus de Prusse de première qualité sont obtenus en pré-

cipitant par le ferrocyanure un mélange de 7 à 8 parties

de sulfate de fer et de 4 partie d'alun ; les bleus de

Prusse ordinaires avec "2 parties de sulfate de fer pour

I d'alun ; et enfin, les bleus de basse qualité avec parties

égales des deux sels.

En 18()7, la maison Gauthier-Boucbard a découvert un
procédé do fabrication qui a pris depuis une grande

extension. Il consiste à utiliser les vieilles matières d'épu-

ration du gaz, qu'on traite par la chaux et l'air. Au bout

de quelques mois d'oxydation la transformation a eu

lieu : le prussiate de chaux obtenu est traité par le carbo-

nate de potasse; on fait cristalliser le prussiate de potasse

et les eaux mères de ces cristallisations servent à la pré-

paration du bleu de Prusse. — Le bleu de Prusse, quoique

d'un prix peu élevé, est quelquefois falsifié par addition de

craie, sulfate de baryte, plâtre, etc. En raison de son

bon marché il sert aussi à falsifier quelques couleurs

bleues. — Le bleu de Prusse solublc s'obtient, comme
nous l'avons dit, en ajoutant peu à peu du percblorure de

fer dans un excès de solution de ferrocyanure alcalin. Le
procédé Keade consiste à verser peu à peu une solution

d'iodure de fer avec un excès d'iode dans une solution

concentrée de ferrocyanure de potassium. Le précipité bleu

se dissout entièrement dans l'eau, même quand il a été

séché. — Parmi les variétés de bleu de Prusse citons le

Bleu d'Anvers qui est obtenu en précipitant par le fer-

rocyanure un mélange de sulfate de fer, de zinc et de

magnésie. Le lileu de Paris ou Bleu de Turnbull est

obtenu avec le prussiate rouge et le percblorure de fer.

Les Bleus Moutliiers se préparent de la manière sui-

vante : on précipite une solution de protosel de fer par

de l'ammoniaque. On filtre rapidement et à l'abri de l'air,

et on verse peu ù peu la liqueur filtrée dans un excès de

ferrocyanure de potassium. Le précipité blanc obtenu est

lavé et oxydé à l'air. C'est une combinaison de bleu de

Prusse avec l'ammoniaque. Il a une belle couleur bleue

très stable.

Propriétés et usages. Le bleu de Prusse a une belle

couleur bleu foncé. En masse solide il a des reflets cui-

vrés comme l'indigo. Son pouvoir colorant est intense, a

poids égal il colore environ 10 fois plus que l'outremer;

on l'emploie à l'eau, à la colle, à la gomme ou à l'huile.

Broyé à l'huile il donne un beau noir. On a observé que

le bleu de Prusse se détruisait par l'action prolongée de

la lumière. Des étoffes de soie teintes au bleu de Prusse,

qui étaient restées longtemps exposées au soleil, se sont

presque complètement décolorées. M. Chevreul a constaté

que \o bleu de Prusse ainsi décoloré à la lumière peut

reprendre sa couleur si on le laisse quelque temps dans

l'obscurité. Le bleu de Prusse est inoffensif. Il est insoluble

dans l'eau, l'alcool, et les dissolvants ordinaires, l'acide

oxalique le dissout et l'abandonne ensuite à l'état amorphe
quand on le sature par un alcali. Les alcalis rlécomposent

ra|)idement le bleu de Prusse en donnant de l'oxyde fer-

rique. On fabrique une encre bleue, peu employée, en dis-

solvant du bleu de Prusse dans de l'acide oxalique et

ajoutant de la gomme. Le bleu de Prusse s'emploie pour

la teinture sur laine (rideaux des voitures de chemins de

fer). Pour obtenir du bleu de ciel on emploie des mélanges

de bleu de Prusse et de céruse. On fabrique aussi des

verts dont lu nuance varie du vert bleu foncé au vert

franc, en mélangeant du bleu de Prusse et du jaune de

chrome. L'un de ces verts est très répandu sous le nom
de VtTt milori. — Le bleu de Prusse solublo est très

employé pour les impressions sur calicot et pour injecter

les pièces anatomiques.

2" Bleu d'Outremfr.— Jusqu'en 1 827, époque à laquelle

(juimet prépara industriellenunt l'outremer artificiel, on

no connaissait (|ue l'outremer naturel ou tapis-lazuU. Ce

corps est un silico-sulfate d'alumine, de chaux, de souile,

contenant une faible proportion do soulre, de chlore et

d'oxyde de fer. Sa composition, qu'il est intéressant de

connaître pour se rendre compte des essais industriels de

reproduction, est la suivante :

Eau 0.42
Silice 45.50
Alumine 34.76
Oxyde ferrique 4.23
Chaux 3.52

Soude 9.09
Acide sulfurique 45.89
Soufre 0.95

Chlore 0.42

98.48

Pour préparer la couleur bleue, on concassait le lapis-

lazuli en petits morceaux, puis on triait pour séparer les

|)arties blanches ou peu colorées. Les parties bleues

étaient chauffées au rouge et jetées dans de l'eau ou du
vinaigre froid. Après avoir été ainsi étonnés, on les

réduisait en poudre impalpable, on faisait ensuite une

pâte avec parties égales do cette poudre et d'un mastic

formé de résine, de cire et d'huile de lin cuite. La pâte

était pétrie dans de l'eau chaude. On rejetait la première

eau qui contenait des impuretés ; la seconde laissait dépo-

ser le bleu pur et les autres donnaient au fur et à mesure

des produits de jilus en plus ordinaires. Les derniers se

nommaient cendres d'outremer. Celle méthode d'épuration

était, comme on le voit, fondée sur la propriété (]ue pos-

sède l'outremer d'être moins adhérent aux corps résineux

que la gangue qui restait dans la pâte. L'outremer natu-
rel employé autrefois dans la peinture fine valait 425 fr.

l'once. C'était un produit rare et cher. Aujourd'hui cette

magnifique couleur se fabrique sur une vaste échelle ; elle

donne heu à d'importantes applications et son prix s'est

abaissé de (500 fr. le kilogr. (prix de l'outremer Guimet

à son origine) à 2 fr. le kilogr.

Outremer artificiel. En 4844, Tassaert observa la

formation d'une matière bleue dans un four à soude de

Saint-Gobain. Cette matière fut analysée par Vauquelin

qui lui trouva une composition analogue à celle du lapis-

laïuli. Kuhlmann fit la même observation que Tassaert

dans les fours à sulfate de soude de la fabrique de Lille.

Se basant sur ces faits, la Société nationale d'encourage-

ment pour l'industrie nationale créa, en 1824, un prix

do 6,000 fr. pour la fabrii'ation de l'outremer ou lapis-

lazuli artificiel. Ce prix fut décerné, le 3 déc. 4828, à

J.-l!. Guimet qui garda son procédé secret. Il fonda en

4831 une usine à Fleurieu-sur-Saône, près Lyon. Cette

usine existe encore et s'est maintenue à la tête de l'in-

dustrie de l'outremer. Presque en même temps que Gui-

met, mais cependant après lui (4828), Gmelin réussit ii

obtenir également de l'outremer artificiel et il publia son

procédé. Le mémoire de Gmelin a servi de point de départ

aux recherches entreprises depuis cette époque.

Composition chimique et constitution. L'outremer

renferme comme éléments essentiels du silicium, de l'alu-

minium, du sodium, du soufre et de l'oxygène. Les ana-
lyses des divers outremers offrent d'assez notables

divergences ; cependant elles présentent d'assez grandes

analogies pour qu'on puisse classer ensemble tous ces

produits et les rapprocher tous de l'outremer artificiel.
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Voici quelques analyses d'outremers :

VarreQtrapp. EUuer. Branoer, BreuDiin.

Silice
Alumine
Soude
Soufre a I

Soufre
p i

Potasse
Fer
Chaux
Acide sulfu-
rique

Oxyde de fer..
Oxygène

46.60
?3.30
21.45

l.GS

1.75
l.liG

I 02

3. OS

40.00
29..-.0

23.00

0.05
I

3.05
\

3.0i
1.03

32.54
25.25
16.91

11.63

2.37
3.2'.

9.04

37.40 — 40.90
29.99 - 3i.l8
14.89 — 16.17

l.li8

7.10

0.47 —

2.33 —

2.20

8.45

0.82

1.30

Accidentellement il entre dans la composition des outre-

mers du fer et du calcium. Le rapport entre la silice et

l'alumine varie de .^ à
,-f
?;2 . Le soufre a (se dégageant à

l'état d'hydrogène sulfuré quand on traite par les acides)

varie de 0.") à 3.89 et le soufre [l (ou soufre précipité)

varie de 0.34 à 10.

MalËsré la grande quantité de travaux dont l'outremer

a été l'objet de la part des savants et des industriels, on

n'est pas encore fixé sur la nature du procédé chimique

qui donne à l'outremer sa coloration. On a cru longtemps

que la coloration était due à de petites quantités de fer,

mais on a fait du bel outremer sans trace de fer. D'au-

tres auteurs, sans preuves sérieuses, ailnieltent l'existence

d'une modification bleue du soufre. Pour d'autres c'est

un sulfure bleu d'aluminium, ce qui ne peut avoir lieu

puisque le chlore ne fournit pas avec l'outremer de chlo-

rure d'aluminium (Gentele). L'hypothèse de M. Breunlin

consiste à regarder l'outremer comme une combinaison

de silicate double d'alumine et de sodium avec du sulfure

de sodium (pentasulfure pour le bleu et bisulfure pour le

vert). Comme on n'a jamais pu combiner un sulfure

alcalin avec un sel à oxacide, il est probable que cette

constitution n'est pas exacte. Brunner admet que l'ou-

tremer est fourni par la combinaison du kaolin avec

20,157 °/q de sulfate de soude et 17,4''21 de sulfure de

sodium. Suivant Ritter, le kaolin serait combiné à un

mélange de polysulfure et d'hyposulfite de sodium. On
met ce dernier en évidence en décomposant l'outremer par

une solution chlorhydrique contenant un peu d'émétique.

Ce dernier retient le soutre du sulfure sous forme de sul-

fure d'anlimoine et on peut recueillir l'acide sulfureux.

M. Schutzemberger, en décomposant rapidement l'outre-

mer par de l'acide chlorhydrique étendu et chaud et

entraînant les gaz formés par un courant d'acide carbo-

ni(|ue, a obtenu, en faisant passer ceux-ci dans l'eau, un

liquide laiteux contenant du soufre. Cette réaction est

analogue à celle qui se produit avec un mélange d'hydro-

gène sulfuré et d'acide sulfureux. D'autres expériences

d'Hoffmann tendent à établir dans l'outremer la présence

d'un composé oxygéné du soufre, mais il n'est pas prouvé

que ce corps entre dans la constitution du bleu. C'est la

conclusion à laquelle arrive Stein suivant lequel ce com-
posé oxygéné est l'acide sulfureux. Stein admet la pré-

sence de petites particules noires de sulfure d'aluminium

formé à haute température par action du sulfure alcalin

sur l'alumine.

M. Guignet a montré en 1861 que l'outremer contenait

du soufre à l'état libre. En traitant, en effet, de l'outre-

mer bien sec par du sulfure de carbone, on en retire de 1

à 3 % de soufre. M. Plicque a remarqué que la composi-

tion du silicate double qui entre dans la constitution de

l'outremer est sensiblement la même que celle du silicate

double de Deville, étudié par Lechûtelier. Il a pris ce sili-

cate pour base. Il renferme :

Silice 44.6
Alumine 26.4
Soude 13.3
Eau 12.7

100.0

En y ajoutant 25 «/o de soufre et 2 "/„ de résine et

chauffant au rouge pendant trente heures, dans un creuset
bien fermé, on obtient un bel outremer. L'oxygène est

nécessaire à sa formation. En chauffant le silico-alumi-

nate dans un courant de vapeur de sulfure de carbone, on
a un produit légèrement jaunâtre. En chauffant dans un
courant d'acide sulfureux on a un beau bleu, M. Morel a

préparé des outremers en remplaçant le soufre par ses

analogues : le sélénium donne de l'outremer rouge et le

tellure du vert. M. Guimet a obtenu des outremers dans
lesquels il avait remplacé la soude par d'autres alcalis ou
alcalino-terreux (lithine, chaux, magnésie, etc.). M. Hun-
ger, en faisant bouillir de l'outremer ordinaire avec une
solution de nitrate d'argent, a obtenu de l'outremer vert.

M. Ballin a préparé des outremers dans lesquels le so-

dium était remplacé par des radicaux alcooliques. Beau-
coup d'auteurs ont proposé des formules de constitution

de l'outremer, nous n'en donnerons aucune, car pas une
n'est suffisamment justifiée.

Diversité des couleurs de l'outremer. Dans tous les

procédés de fabrication de l'oulremer on obtient successi-

vement une série de colorations que Guimet a soigneuse-
ment étudiées. Voici l'ordre dans lequel elles se pro-
duisent : Brun, vert, bleu, violet, rose, blanc. Les trois

sortes les plus intéressantes au point de vue chimique pa-
raissent être l'outremer blanc, l'outremer vert et l'outre-

mer bleu. Endemann, qui a étudié ces produits, explique

ainsi leurs transformations réciproques. Voutremer blanc
est la substance mère de la fabrication de l'oBtremer.

Il est riche en soufre et en sodium et sa formule est

A|2Na'*S'*0''. Quand on le soumet à l'action de l'acide

chlorhydrique gazeux et sec, il donne de l'outremer

bleu :

2 (Al-^Na^S-'O^) + 6HCI

Oulremer blanc

= AHNa^S^Oe + 6NaCI 2H0 + 4HS
Ualreoier bleu

Par l'action de l'acide sulfureux on transforme l'outre-

mer blanc en outremer vert.

2 (A|2Na^S*0^) + 2SÛ2 = 2 (NaO.SO^) + AIsNa^Ssoe

Oulremer blanc Oulremer Tert

Cet outremer vert se convertit sous l'action de l'oxygène

en outremer vert foncé.

Ai8Na6s806 + 80 1= 2 (SO^NaO) + Al^NaSS^Oe

Oulr. mer Tert OntreiDer vert fouci

L'outremer seul soumis à l'action de l'acide sulfureux

et de l'oxygène donne de l'outremer bleu Al^Na^S'^O^.

L'outremer violet a été produit en 1840 par Guimet.

La fabrique de Nuremberg l'a fabriqué sur une grande

échelle en 1873.

Fabrication. Voici quel était le procédé de Gmélin, le

premier qui ait été décrit, et qui date de 1828. On pré-

pare de la silice gélatineuse en précipitant par une quan-
tité juste suflisante d'acide chlorhydrique, une solution de

silicate de soude; on dissout la silice précipitée et bien

lavée à l'eau bouillante dans une solution chaude de soude

caustique. D'autre part, on prépare de l'alumine gélati-

neuse en précipitant une solution d'alun par de l'ammo-

niaque et lavant ensuite la gelée à l'eau bouillante. On
mélange l'alumine à la solution de silicate de soude et on

évapore en remuant constamment, de manière à obtenir une

poudre légèrement humide. Dans un creuset de Hesse,

bien fermé, on fait fondre un mélange de une partie de

carbonate de soude sec et deux parties de soufre. Quand la

masse est bien fondue on ajoute peu à peu et en agitant

sans cesse le silico-aluminate de soude. On chauffe enfin

pendant une heure au rouge. Quand la masse est refroidie

on la lessive à l'eau pour enlever l'excès de sulfure alca-

lin. Si l'outremer obtenu est peu coloré, on le calcine légè-

rement à l'air avec un excès de soufre. Ce procédé n'a

qu'un intérêt historique. Dans les procédés industriels



— 1117 — BLEU

actuellement employés on prond toujours pour buse le

kaolin. Voici les principaux de ces procédés :

Proccdt's dans L-sciuels on emploie le kaolin, tr sul-

fate de soude et le charbon. Ces procédés sont les plus

anciens. On obtient un produit tVité, à cause de la tem-

pérature élevée qu'il faut atteindre. Une grande partie du

produit est colorée en vert, et il faut la eliaulTer à l'air en

présence de soufre. Cet outremer est bleu clair et contient

6 à 8 "/o de soufre.

Procàh's dans lesiiuels on emploie du kaolin, du
carbonate de soude, du soufre et du charbon. Voici le

procédé employé par la maison Zuber, à Kixheim, près

Mulhouse. On fait un mélange parfaitement homogène de :

kaolin. 30 p.; sel de soude ii 80\ oO p.; soufre en

canons, 35 à 40 p. ;
poussier de charbon de bois de

hêtre, à 10 p.. On place ce mélange dans de grands

moulles de terre réfractaire, puis on chauffe lentement,

de manière à n'atteindre la température du rouge cerise

qu'au boutdevingt-quatre heures. Onciiauffe pendantvingt-

quatre heures au rouge cerise, puis on bouche tous les ori-

fices du four avec des plaques de terre lutées à l'argile et

on laisse refroidir pendant huit jours. La matière est

colorée en bleu vif; l'intérieur est un jieu verdàtre. On la

broie llnenicnt et on la lave à l'eau, puis on la calcine légè-

rement £ur la sole d'un four à réverbère, en remuant

constamment. Dans le procédé Furstenau on remplace une

partie du charbon par de la résine. Le mélange est formé

de : kaolin, 33 p. ; sel de soude sec à 9oo, 30 p. ;

soufre en canons, 33 p. ; charbon de pin, 2 p. ; colo-

phane , 2 p. On calcine dans des caisses formées de

plaques d'argile réiractaire lutées à l'argile. On chauffe

de façon à atteindre rapidement une haute température

qu'on maintient pendant cinq à six heures. On laisse en-

suite refroidir pendant vingt-quatre heures. La masse

calcinée, de couleur vert bleuâtre, est lavée à l'eau, broyée

puis séchée et chauffée dans des caisses de fonte, à la

chaleur perdue des fours ; la température ne dépasse pas

400».

Procèdes dans lesquels on emploie le kaolin, le

sulfate de soude, le soufre et le charbon. Procédé

Priickner. On prépare d'abord du sulfure de sodium.

Pour cela du sultate de soude, privé d'eau et d'excès

d'acide par une fusion préalable, est broyé dans une tonne

à boulets avec le 1,3 de son poids de charbon de bois et

le 1,10 de chaux éteinte. On calcine fortement le mélange

dans un four à réverbère sous une couche bien tassée de

chaux en poudre, au moment de la lusion, on brasse for-

tement après addition d'un peu de charbon en poudre. Le

mélange de monosulfure de sodium et de charbon obtenu

est coulé dans des moules. On en l'ait ensuite une solution

dans l'eau bouillante et on ajoute assez de soufre pour

obtenir une solution de bisulfure qu'on conserve à l'abri

de l'air. Le kaolin est purifié par lavages, puis, pendant

qu'il est encore humide, on le mélange dans une chaudière

de fonte avec la solution de bisulfure. On ajoute ensuite

1/83^ du poids de l'argile de sulfate de fer cristallisé;

on évapore et on pulvérise, puis on calcine dans des

moufles où l'air peut pénétrer. La calcination dure trois

quarts d'heure et se fait au rouge naissant. On broie et on

lave à l'eau. Ce procédé est employé en Bavière. — Pro-

cédé Winterfeld. On prépare d'abord le sulfure de

sodium au moyen de carbonate de soude et de soufre, puis

on ajoute un peu de sulfate de fer et de kaolin. On chauffe

à l'abri de l'air pendant quatre heures. On lave à l'eau

bouillante pour faire passer la teinte du vert au bleu pur.

— Procédé Habich. On mélange intimement : argile

blanche de Worms (ou lenùne) bien purifiée, 10 p. ;

sulfate de soude anhydre, bien exempt de fer, 22 p. ;

soufre, 3 p.; colophane, 3 p. o.Onchauffe trois jours au

rouge cerise dans des creusets. On pulvérise la matière

presque fondue obtenue, et on la calcine dans un four à

réverbère, tant qu'elle dégage de l'acide sulfureux. On

lave à l'eau.

Procédés dans lesquels on emploie le kaolin, le sul-

fate de soude, le carbonate de soude, le soufre el le

charbon. Procédé Gentelc.Ce procédé est très employé
dans les grandes fabriques d'outremer. On prépare l'un

des trois mélanges suivants :

Kaolin anhydre iOO iOO 100
Sulfate de soude anhydre . . 80-100 » 41
Carbonate de soude anhydre. » 100 41
Charbon en poudre ... 17 12 17
Soufre » m 13

On cuit en creusets ou en pots de forme cylindrique et

surbaissée. On obtient de l'outremer vert que l'on calcine

au contact de l'air avec ou sans addition de soufre. En
France on fait cette calcination dans des moulles de terre

surbaissés, oii la matière, étalée en couches minces, est

remuée avec un ringard. En Allemagne on l'opère dans
des cylindres de fonte pourvus d'agitateurs mécaniques.
Quel que soit le procédé employé, il faut apporter un grand
soin dans le choix des kaolins. Plus ceux-ci sont légers et

plus ils donnent de bons outremers.

Propriétés et usages. La couleur de l'outremer bleu

varie du bleu ciel clair jusqu'au bleu foncé. Tous ces

bUîus paraissent presque noirs à la lumière. L'outremer
est complètement inoffensif et on l'emploie pour colorer en
bleu les bonbons et sucreries. Quand on a mangé des
bonbons colorés à l'outremer, on peut constater au bout
de quelque temps la présence de l'hydrogène sulfuré dans
les gaz provenant de l'estomac. L'outremer résiste bien

à l'action de la lumière et aux alcalis. Les acides l'al-

tèrent rapidement. Soumis à la température du rouge vif,

l'outremer se décolore et donne un verre incolore.

L'outremer bleu que l'on désigne quelquefois dans le com-
merce sous le nom de bleu-bleu, est doué d'un vif éclat et

on l'emploie pour la teinture d'art et les impressions. On
ne peut pas l'employer pour l'azurage des papiers collés,

car l'alun qui entre dans la colle l'altère. — L'outremer
violet résiste beaucoup mieux aux acides ; aussi l'emploie-

t-on pour l'azurage des papiers, du linge, les apprêts de
tissus. 11 sert à l'azurage du sucre en pains.

Commerce de l'outremer. La production générale de
l'outremer est de 20,000,000 de kilog. En France, oii

cette industrie a pris naissance, on compte une dizaine de
fabriques dont quelques-unes ont une grande importance :

celle de M. Guimet, près Lyon, celle de M. Deschamps,
celle de M. Richter à Lille, Armet de Lisle à Nogent-sur-
Marne, etc. En Allemagne on produit une grande quan-
tité d'outremer. C'est surtout dans la Bavière et notam-
ment à Nuremberg qu'est la plus grande fabrique. On
trouve d'autres usines en Belgique, Hollande, Russie,
Autriche. L'Angleterre fabrique peu d'outremer. Avant
1870 la France importait plus d'outremer qu'elle n'en

exportait. Depuis cette époque l'exportation est devenue
plus importante, ainsi qu'on peut en juger :

Années Importations Exportations

1869 187.192 kilog. 160.794 kilog.

1870 93.104 — 170.591 —

'

1873 327.233 — 540.537 —
1876 266. 56 i — 637.848 —
Essai de l'outremer. Pour déterminer la richesse en

couleur ou le pouvoir colorant de l'outremer, on mélange
intimement une quantité pesée do la matière colorante

avec une certaine quantité d'un corps blanc réduit en
poudre (craie, sulfate de baryte, blanc de plomb, blanc
de zinc). On peut faire une échelle en mélangeant 2 gr.

d'un corps blanc avec gr. 5 ; gr. 3 ; gr. 2 ; gr. 1

gr. 05; gr. 03; gr. 02; Ô gr. 01 ; gr. 005 et

gr. 003, d'un outremer reconnu de qualité'supérieure.

On garde ces échantillons comme type. Pour essayer un
outremer on en mélange gr. 5 avec 2 gr. de matière
blanche. Si on obtient une teinte analogue à celle du type

à 0,1 on dit que l'outremer est à 7". L'expérience a montré
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que certains outremers qui paraissent moins foncés que

d'autres ont cepciulant une plus grande richesse colo-

rante.

3» Bleus DE Cobalt. — Le cobalt donne des bleus ma-

gnifiques dont les principaux sont le smalt (masse vitreuse,

coloriée avec du protoxyJe de cobalt) et le bleu Thénard
(combinaison d'oxyde do phosphate ou d'arséniate de

cobalt avec de l'alumine).

Snuilt ou bleu d'azur. Ce produit porte aussi les noms

de bleu de smalt, de Saxe, de safre, d'émail, d'empois.

On l'appelle aussi verre de cobalt. La découverte de cette

matière est attribuée à Christophe Schiiiver, verrier saxon,

qui l'obtint en faisant fondre du terre avec un minerai de

cobalt de Schneeberg, que l'on n'utilisait et que l'on con-

sidérait comme un minerai de cuivre. Pendant quelque

temps il le vendit comme émail bleu aux potiers de son

voisinage, puis son procédé fut connu des fabricants de

Nuremberg. Les Hollandais, puis les Vénitiens fabri-

quèrent ensuite des émaux et des verres colorés à l'oxyde

de cobalt. Le smalt est un verre coloré en bleu par l'oxyde de

cobalt, puis réduit en poudre fine. C'est un silicate double

de potassium et de cobalt. — En Saxe, principal pays de

sa production, on le fabrique de la manière suivante : le

rainerai de cobalt employé est un arséniure (CoAs^) con-

tenant du fer, et nommé cobalt arsenical ou smaltinc ou

speiss. Cette smaltine est d'abord grillée dans un four à

réverbère. Des tuyaux font communiquer le four avec des

chambres de condensation dans lesquelles on recueille

l'acide arsénieux. Le produit du grillage, composé d'un

mélange d'oxydes de cobalt et fer, se nomme salre. —
On le réduit en poudre fine, on le mélange avec du quartz

pulvérisé et du carbonate de potasse et on le fait fondre

dans des creusets placés dans un four à verrerie. On

ihautfe au rouge blanc, et quand le verre est bien liquide,

on l'écume pour enlever le tiel de verre, puis on l'étonné.

Pour cela on le puise avec de grandes cuillères de fer et

on le fait couler dans l'eau froide. On le pulvérise ensuite,

puis on le sépare par lixivations en poudre de finesses

diverses, que l'on classe azur de premier, deuxième,

troisième et quatrième feu. Plus le bleu est fin, plus sa

nuance est claire, raais'plus aussi son emploi est commode,

car il se mélange mieux avec les matières à azurer. Un
bon smalt ne doit pas être sableux ; il doit ressembler à

de la farine. En Suède et en Norvège on prépare le smalt

avec le cobalt gris ou cobaltine (arsénio-sulfure de cobalt,

(CoAs'^+ CoS'-^) . On fabrique maintenant en Ecosse et en

Bohème des bleus de cobalt nommés bleus d'Eschel, qui

sont plus colorés et plus purs que le smalt commun. On

se sert d'oxyde ou de carbonate de cobalt préparé dans

des usines spéciales et on le fond avec du sable et de la

potasse.

On emploie le smalt pour l'azurage de la pùte à paj)ier,

du linge, etc. C'est la base de certains émaux. On fabriiiue

près d'un million de kilogrammes de bleu d'azur par an.

Cette production a beaucoup diminué; les bleus de cobalt

ont été remplacés par l'outremer dans la plupart de leurs

applications. Les bleus d'Eschcl portent des marques

spéciales suivant les proportions de cobalt qu'ils ren-

ferment.

bleu Thénard. Cette couleur, nommée aussi bleu

saphir, était préparée par Thénard de la façon suivante.

On précipite une solution de nitrate ou de chlorure de

cobalt par une solution de phosphate de soude. On obtient

ainsi un précipité rose de phosphate de cobalt, qu'on lave

avec soin. D'autre part on prépare de l'aiumine gélatineuse

en précipitant par un excès d'ammoniaque une solution

d'alun ou de sulfate d'alumine exempte de fer. On mé-
lange une partie de phosphate de cobalt tribasique (sous

forme de jjâte, contenant environ 30 '% d'eau) et huit

parties d'alumine en gelée (snus la même forme). On sèche

il' mélange à l'étuve, puis on le calcine au rouge cerise

dans un creuset fermé. Le produit obtenu est broyé. Sa

nuance est d'un beau bleu violet. En diminuant la pro-

portion d'alumine on obtient d'autres teintes ; avec parties

égales des deux corps on a un bleu verdùtre. En rempla-

çant le phosphate de cobalt par de l'arséniate on a un
beau bleu. On a aussi, suivant Bonllay-Marillac, un beau

bleu en remplaçant le phosphate de cobalt par du phos-

phate de chaux. Quand le bleu Thénard est bien préparé,

c'est une couleur très solide, résistant à la chaleur, à la

lumière, aux acides et aux alcalis. Dans certains cas, elle

perd son éclat et on |)eut le lui rendre en la faisant chauf-

fer avec de l'oxyde de mercure. Le mercure se volatilise

et l'oxygène se fixe sur la couleur et la revivifie.

Les bleus de cobalt du commerce ont tous pour base l'alu-

minate de cobalt, dont la couleur est bleu noir. Ce composé

a pour formule AF0'',CoO. 11 a été préparé par Ebclinen,

en chaulfant au four à porcelaine des proportions équiva-

lentes d'alumine et d'oxyde de cobalt, dans de l'acide

borique, comme fondant. On fabrique des bleus de cobalt

au moyen des oxydes de cobalt noirs provenant d'Angle-

terre ou des carbonates de cobalt provenant d'Allemagne.

La cuisson s'opère dans des creusets ou dans des moufles

et les nuances diverses, variant du bleu ciel clair au plus

foncé, se préparent par des tours de mains particuliers

dont les fabricants gardent le secret. M. Pinoudel prépare

des bleus de cobalt par combinaison de l'alumine et du

phosphate de cobalt. 11 obtient les bleus violacés au fende

moufle et les bleus purs au rouge blanc. Sous le nom de cœru-

li^um, ondésigne un bleu dccohalt d'une nuance un peu ver-

dàtre, qui a la précieuse propriété de conserver sa couleur

à la lumière artificielle. C'est de l'acide stannique coloré

par du staunate de cobalt.

Jusqu'en 1868 les bleus de cobalt avaient été fabriqués

uniquement par la manufacture royale de Saxe, qui en

avait pour ainsi dire le monopole. Depuis, M. Marquet à

Paris et M. Jourdin en ont entrepris la fabrication. C'est

un produit cher que l'on emploie beaucoup dans la pein-

ture fine (à l'eau et à l'huile), la fabrication des fleurs

artificielles et l'impression des billets de Banque. Les

banques de France et de Belgique s'en servent exclusive-

ment et en emploient, parait-il, pour environ 80,000 fr.

par an. 11 est préférable aux autres bleus pour cet usage,

parce qu'il ne se reproduit pas par la photographie et rend

la contrefaçon plus difficile.

4" Bleus de CuivnEi — Les bleus de cuivre étaient

employés par les anciens.

Bleu antique ou bleu égyptien. On le fabriquait

d'abord à Alexandrie en Egypte, et il portait le nom de

fritte d'Alexandrie. On le fabriqua ensuite à Pouzzoles

(Italie). Ce bleu, qui diffère des bleus actuellement em-

ployés, était un silicate de cuivre ou verre coloré en bleu,

avec de l'oxyde de cuivre. On le fabriquait en frittant dans

un fourneau un mélange de sable, de natron, de chaux et

de limaille de cuivre. Les bleus de cuivre actuellement

employés sont les carbonates et oxydes de cuivre.

lUeu de montagne. Le bleu de montagne s'obtient en ré-

duisant en poudre l'azurite ou malachite bleue. Ce minerai

est un sesquicarbonate de cuivre hydraté 3CO*,3CuO+I10.

Cendres bleues. Cette couleur a d'abord été fabriquée

en Angleterre où, pendant longtemps, le procédé est resté

secret. On en fabrique aujourd'hui en France et on dis-

tingue dans le commerce les cendres bleues anglaises et

françaises. Leur composition chimi(|ue est définie. C'est un

mélange d'oxyde et de carbonate de cuivre hydraté. Sui-

vant Pelletier les cendres bleues anglaises se fabriquent

de la manière suivante : La solution de nitrate de cuivre

provenant de l'affinage ou des essais d'alliages monétaires

ou autres, est traitée par un lait de chaux. Le précipité

bleu est bien lavé, puis broyé pendant longtemps avec une

solution de carbonate de potasse dans un moulin à meules

horizontales monté exclusivement avec des pièces de cuivre,

La pâte broyée est mélangée dans des bouteilles de grès

avec une solution de sultate de cuivre et de chlorhydrate

d'ammoniaque à parties égales. On agite et on laisse

reposer pendant plusieurs jours, puis on lave huit ou dix
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fois le produit à l'eau. En France on fabrique les ctndres

bleues de la manière suivante : On précipite par la chaux

une solution de sulfate do cuivre. On fait stV'her le préci-

pité et pendant (pi'il est eiiiore un peu humide on le tri-

ture avec (le la chaux. On trouve dans le commerce des

cendres bleues en pAte ou en pierres.

Cendres bleues en pâte. On fait à chaud une solution

de sulfate de cuivre marquant ll'i" Bamné. On mélange

(juatre parties de cette solution à trois parties d'une solu-

tion de chlorure de calcium bouillante marquant 4"

Baume. On agite et on laisse déposer le sulfate de chaux.

On tiltre et on obtient ainsi la liqueur verte. On ajoute ii

celle-ci une partie et demie de bouillie de chaux (l par-

tic de chaux éteinte et \^ parties d'eau). 11 se forme un

précipité qu'on lave par décantation et qui est recueil! et

constitue la piite verte. Cette pâte est brassée avec de la

chaux, une petite quantité de potasse, et environ 1 ^S*" de

sulfate de cuivre et l/nO'^ de chlorhydrate d'ammoniaque.

On laisse reposer quel(|ues jours, puis on lave le dépôt,

qui, égoutté, constitue le bleu en pâte. Pour obtenir les

cîndres bleues en pierre on fait sécher le produit précé-

dent. Bien que dans les procédés fran(;ais et anijlais on

emploie du chlorhydrate d'ammoniaque, le produit anglais

livré au commerce ne renferme pas d'ammoniaque, tandis

que le produit français en renferme.

Bleu de Brome. On fabrique d'abord du chlorure de

cuivre en faisant tremper pendant plusieurs mois des

plaques de cuivre décapées dans une bouillie de chlorure

de sodium et de sulfate de cuivre. L'oxychlorure de cuivre

formé est dissout dans l'acide clilorhydrique, et la solution

est additionnée de lessive de potasse caustique qui donne

un précipité bleu d'oxyde de cuivre hydraté. On lave

celui-ci et on le sèche à 3;i'*. Cette couleur s'emploie pour

l'aquarelle et la peinture à la colle. Broyée avec l'huile, elle

donne des oléatcs verts qui constituent le vert de Brème.

Bleu Péligot ou bleu d'oxyde de cuivre. M. Péligot a

indiqué sa préparation en 1858. On ajoute de l'ammo-

niaque à une solution de sulfate de cuivre jusqu'à ce que

le précipité soit redissous. On ajoute à cette solution

A'eau céleste de la soude caustique qui donne un précipité

bleu clair qu'on lave très soigneusement pour enlever

toute trace de soude (une petite quantité de ce corps

noircirait le produit pendant la dessication). Suivant

M, Guignet on enlève parfaitement les dernières traces de

soude en faisant un lavage avec une solution très diluée

de sulfate de cuivre. D'une façon générale, tous les

bleus de cuivre sont des bleus lumière, qui peuvent

recevoir de ce fait d'utiles applications.

II. Bleus végétaux.— Un seul bleu végétal présente

une réelle importance, c'est Vindigo.

\° Indigo. — L'indigo est fourni par un certain nombre
de plantes qui renferment un produit incolore nommé
indican. Ce produit, sous l'influence d'une fermentation

spéciale, donne le produit bleu, qui porte le nom d'indi-

gotine. On est parvenu, dans ces dernières années, à

faire la synthèse de l'indigotine, mais le procédé n'a pu

encore être rendu industriel et ce sont toujours les indigos

qui sont employés. L'indigo est fourni par des plantes

appartenant à diverses familles : les espèces les plus impor-

tantes sont les indigotiers qui appartiennent au genre

Indigojcra (Légumineuses). On cultive surtout Vindigo-

fera tincloria, I. disperma, 1. ariel, I. argentea ou

Indigotier d'Egypte, que l'on cultive en Egypte et en

Arabie. Ce sont des plantes herbacées à tiges ligneuses

dont les feuilles ont un goût désagréable et se putréfient

rapidement dans l'eau. L'mdigo était connu des anciens.

Les Egyptiens l'employaient pour la teinture, et les

Romains, qui s'en servaient pour la peinture, le rece-

vaient de l'Inde. Ce furent, paraît-il, les Juifs qui intro-

duisirent l'indigo en Italie, et celte couleur eut beaucoup

de peine à se répandre dans la teinture. Les indigotiers

sont originaires du royaume de Cambodge ou du Guzzerat.

On les cultive dans les Indes orientales et surtout l'Fn-

doustan, la Chine et Java. Ils ont été transportés par les

Espagnols dans les Indes occidentales. La culture des

indigotiers peut se taire dans tous les pays chauds. l);ins

les Indes, les semailles se font dans une terre bien labou-

rée, au printemps ou à l'automne, suivant les espèces. En
Chine, on repique les jeunes plants et on enlève les bour-

geons floraux pour augmenter le feuillage et par suite le

icndement en indigo.

La préparation de l'indigo est simple et se fait d'une
manière un peu variable, suivant les pays. Suivant
M. Kœchlin-Schwartz, on fabrique l'indigo de la manière
suivante dans le bas Bengale. La jactnry renferme deux
rangées superposées de io à 20 cuves chacune, la pre-

mière étant à environ 90 centim. au-dessus de la seconde.

Ces cuves sont carrées (6 m. de côté sur 1 m. de haut);

elles sont en maçonnerie recouveile d'une forte couche do
stuc. On fauche la plante quand elle est en plein et que
les fruits commencent à nouer. On en remplit aux trois

quarts la série des cuves supérieures, en évitant de fouler

les plantes, puis on fait arriver de l'eau et on lixe des
planches de manière à ce que les feuilles baignent bien

dans l'eau. Les plantes sont coupées le matin, liées en

paquets et chargées le soir dans les cuves (100 paquets
par cuves). L'eau du Gange, qui sert à faii'e macérer les

feuilles, est très pure et par cela même très propre au

travail. La fermentation s'établit bientôt et elle dure de
neuf à quatorze heures, suivant la température. Au bout

de ce temps, on fait couler le liquide coloré en jaune plus

ou moins foncé, dans la série des cuves inférieures. On
laisse reposer le liquide quelques instants, puis, douze
hommes nus, armés de longs bambous, entrent dans la

cuve pour battre l'eau pendant qu'elle est encore chaude.

Pendant ce temps, d'autres ouvriers vident et nettoient

les cuves supérieures pour une nouvelle opération. Au
bout de deux à trois heures d'agitation, le liquide est

passé au vert pâle et l'indigo se trouve en suspension

sous forme de petits flocons. On laisse reposer une demi-
heure, puis on décante, en ôtant successivement les bou-
chons ])lacés à des hauteurs diflérentes. La bouillie reslant

au fond des cuves est chauttée un instant pour arrêter une
seconde fermentation qui gâterait le produit, puis on
laisse reposer pendant vmgt heures. Le lendemain on fait

bouillir pendant trois à quatre heures, puis on filtre. On
obtient une pâte épaisse, plus foncée, que l'on presse de

manière à obtenir des pains ayant la dimension d'un pain

de savon blanc de Rlarsedle. On fait sécher les pains et

cette opération dure de trois à cinq jours. On les emballe

dans de petites caisses et on les envoie à Calcutta, grand

marché du Bengale. Une cuve donne de 16 à 32 kilogr.

d'indigo. Les plantes les plus estimées sont celles qui

croissent dans les terrains d'alluvion. Le Bengale produit

environ 4,000,000 de kilogr. d'indigo par an.

En Chine, on traite la plante entière et on ajoute au
liquide macéré une certaine quantité de chaux éteinte en
poudre pour favoriser le dépôt. Dans les provinces méri-
dionales de la Chine (Kouan-Si, Kouang-Toung, Fo-Kien)

on cultive les indigotiers. Dans d'autres pays on traite

les feuilles sèches. Les cultivateurs sèchent les feuilles et

les envoient sur la côte de Coromandel, où on les tra-

vaille. On fait macérer les feuilles sèches dans quatre fois

leur volume d'eau. Au bout de deux heures on filtre le

liquide à travers un tissu lâche, de poil de chèvre, et on
le bat pendant deux heures. On ajoute alors dans la bat-
terie 14 litres d'eau de chaux par 30 kilogr. de feuilles.

On agite, puis on laisse le dépôt se former. La pâte est

recuedlie et préparée comme dans le cas précédent. Au
Gu2zerat on tait sécher les feuilles d'indigotier au soleil,

puis on les fait macérer pendant quatre à cinq jours

avec de l'eau. On soutire le liquide, on le laisse déposer

et on recueille la bouillie. Comme nous l'avons dit, un
certain nombre de plantes autres que les indigotiers peu-
vent servir à la préparation de l'indigo. Voici les princi-

pales :
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La renouée {Polygonum tinctorium, Polygonées), est

une plante herbacée qui sert également à la préparation

de l'indigo. On l'utilise en Cbine et les feuilles servent

directement à la teinture. On a cherché à l'acclimater en

Europe, mais elli; donne un rendement trop faible en indigo.

— En dehors des indigotiers, du pastel et de la renouée

des teinturiers, on peut citer d'autres plantes indigolères:

le Laurier rose des teinturiers (t^erium linctoriuDi)

employé à Salem (Indes anglaises), le Tein-hoa-Tein-

ching (Isatis indigotica) qui croit dans le N. de la

Cbine. Il sert à la fabrication d'une sorte d'indigo qu'on

vend en pâte visqueuse. Il sert à la teinture commune à

Canton, Emouï, etc.

Purification de findigo. M. Dumas a constaté qu'en

traitant l'indigo par l'aniline, on dissolvait facilement les

matières colorantes rouges et brunes qui en altèrent la

nuance.
-2" Le Pastel {Isatis tinctoria. Crucifères).— Ce produit

se fabrique en France, principalement dans la Provence, le

Languedoc, la Normandie. En Allemagne, le pastel de

Thuringe est renommé et consommé presque exclusive-

ment. Ce fut la culture du pastel à laquelle l'indigo venait

faire concurrence, qui explique la difiliculté qu'on eut à

faire adopter l'indigo en teinture. En 1799, les teintu-

riers de Nuremberg faisaient tous les ans le serment de ne

teindre qu'au pastel. ILnri iV prononça la peine de mort

contre tous ceux qui emploieraient l'indigo, qu'il nom-
mait une drogue pernicieuse. Ce fut seulement en 1737

que, grâce à Dufay, les teinturiers français purent se ser-

vir en toute liberté de l'indigo. Le pastel est une plante

biennale. On récolte les feuilles au mois de juin de la

seconde année. On en fait une pâte avec de l'eau et on

dispose cette pâte en tas de 1 m. de haut environ. Une

première fermentation se produit. Quelquefois on triture

une seconde fois la masse avec de l'eau pour obtenir une

seconde fermentation. La pâte séchée et façonnée en boules

constitue le -pastel ou voude. Dans certains cas on fait

directement servir les feuilles à la teinture.

On mélange souvent le pastel à l'indigo, surtout lors-

qu'on veut obtenir de belles nuances. M. Chevreul a mon-

tré en 1808 que le pastel fournissait environ trente fois

moins d'indigotine que les indigotiers. M. Schunck en a

isolé au moyen de l'alcool, un glucoside nommé indican,

ayant pour formule C^-H-^'AzOs^ qui se dédouble par

fermentation en indigotine (C^H^AzO^) et indiglucine

3 {C12H10Û2).
3** Variétés d'Indigo. — Suivant Girardin, on peut

répartir les diverses variétés d'indigos en trois classes, en

se basant sur leur origine. Ce sont les Indigos d'Asie, les

Indigos d'Afrique et les Indigos d'Amérique.

A. Indigos d'Asie. On connaît en France les indigos

du Bengale, de Coromandel (ou indigos d'Oude), de

Manille, de Madras et de Java. Les indigos du Bengale

sont les plus nombreux et les connaisseurs en distinguent

jusqu'à quarante- trois variétés. Les différences qui exis-

tent entre ces indigos proviennent surtout de la nature du

terrain et du mode d'extraction de la matière colorante.

Voici les principales variétés dans l'ordre de leur valeur:

1° Indigo bleu surfin, léger ou flottant ; en pierres ou

carreaux, petits cubes de 5 à 8 centim. de côté. Il est

léger, friable, doux au toucher, d'une couleur bleue vive
;

d'une pâte nette, pure, adhérente à la langue et très

spongieuse, prenant un beau cuivré par le frottement de

l'ongle. Cet indigo, employé dans la teinture des soies, est

le plus beau des indigos connus ;
1" indigo fin bleu,

s'emploie aussi dans la teinture de la soie; il diffère du

précédent en ce que sa couleur bleue est un peu moins

vive ;
3" indigo bleu violet , a une légère nuance violette

et est moins léger et friable que les précédents; 4° indigo

surfin violet, s'emploie pour les indiennes de belle qua-
lité. Il est plus violet que le précédent, mais présente les

mêmes caractères extérieurs ;
5" indigo surfin pourpré,

pâte fine, légère, reflétant une belle couleur de pourpre

(nuance fleur de pensée) ; 6» indigo fin violet un peu
moins léger et de nuance un peu moins vive que le précé-
dent. S'emploie pour la teinture des belles indiennes et

du coton ; 7» indigo bon violet, teinture des cotons et des
fils dans les cuves au pastel ;

8" indigo violet rouge, pâte
plus lourde et plus serrée que les précédents ; nuance
violette avec reflets rougeâtres; 9" indigo violet ordinaire,

pâte serrée, pesante, nuance violette sans mélange d'autres

couleurs; 10" indigo bon rouge tendre, plus lourd que
les précédents. La pâte a un reflet rouge qui s'écarte déjà

jjeaucoup de la nuance des fins bleus. Employé par les

indienneurs pour les bleus-réserves; 11" indigo bon rouge,

pâte plus serrée, plus compacte que le précédent, s'em-
ploie dans les cuves à potasse pour la teinture des laines;

12" indigo fin cuivré ; 13" indigo moyen cuivré ;
14» in-

digo cuivré ordinaire, d'un bleu cuivré rouge, pâte ser-
rée, assez difficile à rompre ; sa teinte est moins pure et

moins vive que celle des précédents. S'emploie dans les

cuves à potasse pour la teinture des laines; 15" indigo

bas cuivré, pâte dure, pesante, difficile à rompre, chargé

d'impureté et d'un bleu cuivré sombre. L'indigo du Ben-
gale est emballé dans des caisses de bois d'une conte-

nance de 130 à 140 kilogr. Leur teneur en indigotine ne
dépasse pas 72 "/o. Les indigos à tons rougeâtres con-
tiennent une quantité notable de matière extractive

colorée en brun ou en rouge. Cependant ces indigos don-
nent d'excellentes cuves et les teinturiers les prêtèrent

souvent aux autres. — Indigos d'Oude ou de Coroman~
del. Ils viennent d'une province intérieure de l'Hindoustan

et sont loin de valoir ceux du Bengale. On les classe en

indigots violet, cuivré et ordinaire. Ils contiennent tous

beaucoup de chaux et sont durs et pesants. — Indigos de
Manille. Ces indigos sont très légers et s'expédient en

caisses de hQ à 60 kilogr. Ils sont en pierres cubiques, ou

carreaux plats ou en morceaux irréguliers portant l'em-

preinte des joncs sur lesquels ils ont séché, ils contien-

nent du carbonate de chaux et font effervescence avec les

acides. On les emploie peu en teinture; ils servent sur-

tout à l'azurage. — Indigos de Madras. Les plus beaux

ont un peu l'aspect des beaux indigos du Bengale; mais

cependant ils sont plus grossiers, moins spongieux et,

lorsqu'on les applique sur la langue, il faut quelques ins-

tants avant que l'humidité soit absorbée. Ils sont en i;ar-

reaux cubiques et portent l'empreinte de la toile dans

laquelle on les a serrés. Ils s'expédient en caisses de 80
à 90 kilogr. On en distingue trois variétés : l'indigo fin

bleu, qui se rapproche de l'indigo du Bengale ; l'indigo

bleu-violet mélangé et l'indigo ordinaire, qui est fort gros-

sier et peu coté. La première sorte s'emploie dans les

teintureries de coton ; les autres servent à l'azurage du

linge. — Indigos de Java, lis sont en général fort purs.

Leur pâte est molle, ils happent la langue. Ils sont bleu

pur et servent principalement à la fabrication du carmin

d'indigo. Ils arrivent en petites caisses de 20 à 60 kilogr.

B. Indigos d'Afrique. — Egypte. Depuis 1850 envi-

ron, le vice-roi d'Egypte a établi des indigoteries à Chôbra,

Mekaleh-el-Kébir, Menouf, Achmoun, Birkez-el-Kessab,

dans les prov. de Charkyeh et de Kélyoub. — Ces indigos

sont en carreaux un peu plus plats que ceux du Bengale.

On en distinque deux variétés, l'indigo bon violet et

rouge et l'indigo fin bleu. — Indigos de l'Ile de France

et du Sénégal. Ces indigos sont assez rares dans le com-

merce ; mais leur qualité est belle.

C. Indigos d'Amérique. La culture de l'indigotier

était plus répandue autrefois en Amérique. Son impor-

tance a baissé depuis l'extension de la culture au Bengale.

— Indigos de Guatemala. Ces indigos sont très estimés

mais ils sont de qualités très variables. Ils se présentent

sous forme de petits morceaux irréguliers, brisés, plus

légers que l'eau, d'un beau bleu, d'une pâte unie et

dense et percée de quelques trous presque imperceptibles.

Les principales variétés de cet indigo sont le flor, d'une

belle couleur bleue vive, d'une pâte unie, tendre, légère,
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absorbant tr^s rapidement rhumiilito et se rapprocliant

beaucoup dos bonnes sortes du Bengale. Aussi est-ce avec

le surfin bleu de Bengale les sortes d'indigos les plus

estimées. Le sohf, qui ditTère du tlor, en ce qu'il est moins

léger, d'une pâte plus ferme et d'un bleu moins beau,

tirant quelquefois sur le violet. Le llor, le bon solie et le

petit sohe rouge s'emploient pour la teinture sur coton.

Le carte, ordinairement d'uR rouge cuivre, d'une pâte

plus serrée, plus ferme, plus pesante, otVrant des as|)érités

aigués et résistant fortement sous le doigt quand on veut

l'écraser. Le sobe ordinaire, le fin corlo et les cortes

ordinaires et bas s'emploient pour la teinture des laines.

Tous ces indigos arrivent en surons de .'iO à 80 kilogr.

— Indigos de Caraqne. Viennent après ceux de Guate-
mala, avec lesquels ils ont beaucoup d'analogie. Ils sont

en morceaux irrégiiliers, à paie tine, légère, d'une tex-

ture molle et parsemée de petits trous. Ils sont, suivant

les qualités, d'un beau bleu ou d'un violet plus ou moins

foncé. Les principales variétés sont, comme pour le (iua-

témala, le llor, le sohe et le corte. Ils viennent en surons

de 60 à 70 kilogr. — Indigos du Mexique. Sont inter-

médiaires entre les deux précédents. — Indigos du
Urcsil. S'expédient sous forme de petits parallélipipèdes

rectangulaires ou en petits morceaux irréguliers d'un gris

verdâtre à l'intérieur, d'une cassure nette, d'une pàto

ferme, d'un rouge cuivre ]ilus ou moins vit. — Indigos

de la Caroline. Ces indigos, de qualité inférieure, sont

en petits carreaux gris à l'intérieur.

Les indigos portent, outre leur nom d'origine, certaines

dénominations commerciales indiquées par Girardin. Ce

sont les indigos éventés, qui se cassent facilement et sont

moisis à l'intérieur. Ce défaut tient sans doute à une

mauvaise dessiccation; les \nd\gos piqués, qui contiennent

dans leur pâte des pierres qui lui donnent l'as-pect du

granité ; les indigos ruhanés, qui oll'rent des couches

superposées de nuances diverses ; les indigos brûlés, qui,

lorsqu'on les serre dans la main, se divisent en petits

fragments plus ou moins noirs ; les indigos sablés, qui

contiennent du sable ; les indigos écorcês, qui sont cou-

verts d'une légère croiUe grise verdâtre (Java-Coroman-

del); les indigos rosés, dont la surface est colorée

différemment de la masse; les indiaos froids, qui sont

nouveaux et contiennent de l'humidité.

Commerce de Vlndigo La production moyenne de

rindi"o est ainsi évaluée :

Bengale, Oude, Manille, Madras.

Java

Amérique centrale et Colombie.

.

Autres pays

3.500.000 kilogr.

550.000 —
300.000 —
100.000 —

4.450.000 —
En 1856, la France a importé pour sa consommation

1.034.349 kilogrammes représentant une valeur de

2.050.000 fr. Ce chitfre a depuis baissé. Ce sont les Indes

anglaises, les Indes françaises et le Venezuela (|ui sont les

principaux lieux de provenance. La consommation moyenne
de l'indigo est de 5 millions de kilogr. par an.

Composition chimique. Voici la composition d'un bon

indigo du Bengale :

Indigotine (mat. col. bleue) 61.4
Résine rouge d'indigo (mat. col. rouge). 7.2

Brun d'indigo (mat. col. brune). . . . 4.6
Matières minérales 19.6
Matières azotées 1.5

Eau 5.7

100.0

La proportion de ces matières minérales varie de 3 à

20 o/o. Ces matières sont composées de phosphate et de

carbonate de chaux et de magnésie, sulfate et chlorure de

potassium, silice et oxyde de fer. — On a fraudé l'indigo

par addition de fécules, de résines, de campêche, de bleu

de Prusse, de terres colorées artificiellement, etc.

CRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VI.

E^mi de l'Indigo. L'indigo étant d'un prix assez

élevé, les fraudeurs ont intérêt à lui ajouter des matières

étrangères, et, par suite, le titrage de l'indigo présente

une assez grande importance. Un détermine d'abord l'eau

par dessication à 100" (l'indigo non mouillé frauduleuse-

ment en contient de 3.5 à 6 "/o), puis, on dose les cen-
dres par macération (on trouve en général 7 à 10 "/o de
cendres). On dose ensuite l'indigoline. — Procédé II.

Scliluin berger. On pèse exactement, d'une part 1 gr.

d'indigo séché à 100» et réduit en poudre fine et 1 gr.

d'indigotine pure. On transloime séparément l'indigo de
ces deux prises d'essai en acide sulfindigotiquo. Pour
cela on les traite, dans une petite capsule, par 12 gr.

d'acide sulfuri(pie fumant et on abandonne le mélange
pendant vingt- quatre heures à la température de 20 à

"li". On étend les deux liqueurs à 1 litre let l'on mesure
50 centim. c. de ces solutions que l'on paco dans deux
verres à pied. Puis, au moyen d'une pipette, on fait

couler doucement dans la liqueur une solution do chlo-

rure de cliaux à 1" liaumé jtisipi'à ce que l'acide sultin-

digotique soit complètement (léiruit, c.-à-d. jusqu'à ce

que la teinte bleue ait complètement disparu. Lue simple

proportion entre les deux résultats obtenus d'une part

avec l'indigo à titrer, d'autre part avec l'indigotine pure,

donne la teneur en indigotine contenue dans le premier.

L'essai de l'indigo se fait aussi dans l'industrie au moyen
du permanganate de potasse. L'indigo est dissous dans

de l'acide sullurique concentré. Dans la solutiim sult'urique

étendue on verse du permanganate qu'on a eu soin de

titrer préalablement au moyen d'une solution sullurique

d'indigotine. La fin de la réaction est fort nette : la

teinte bleue passe d'abord au vert, puis devient jaune

cognac, terme de la réaction. On peut aussi faire le dosage

par colorimélrie, suivant la méthode de M. Ilouton de la

Billardière. On se sert comme type d'indigotine pure ou

d'un indigo de titre exactement connu. On dissout 1 gr.

de cet indigo et 1 gr. d'indigo à litre dans 20 gr. d'acide

sulfurique et, quand la dissolution est faite, on l'élend

d'eau et on en lait 3 litres; on laisse éclaircir les liqueurs

par le repos puis on les introduit dans le colorimètre. Ce

mode opératoire est précieux dans l'industrie parce que

parmi les substances avec les(|uelles on peut frauder l'in-

digo, aucune ne peut, dans ces conditions, résister à

l'acide sulfurique et venir tromper l'appréciation colori-

métrique.

4" Indigo bleu et Indigo bl^nc.— La matière colorante

de l'indigo ou indigotine se présente sous deux variétés,

l'indigotine bleue et l'indigotine blanche, qui dans certaines

conditions se transforment réciproquement l'une dans

l'autre. On utilise ces transformations dans la teinture.

Dans les indigotiers, l'indigotine est blanche, et ce n'est

que par oxydation qu'elle devient bleue. Lorsque dans la

fabrication on bat l'infusion, c'est précisément pour déter-

miner l'oxydation et amener le passage du bleu au blanc.

Lorsque inversement, on effectue en présence de l'indigo

bleu un phénomène de réduction, on détermine la décolo-

ration de l'indigo. Les sels de peroxyde de fer et de mer-

cure, les sels de cuivre, d'argent et d'or transforment

l'indigo blanc en indigo bleu. Aussi utilise-t-on les sels

de cuivre pour revivifier les cuves. Voici quelles sont les

formules de transformations :

C»6H5AzO* + H = Ci^H^AzO*

indicrotine bleue. Indigoline blanche.

et Ci6H6Az02 + =:: H0+ Ci6H5Az02

Indigotine blanche. Indigotine bleuu.

Ce sont les réducteurs alcalins qui déterminent le mieux

la première réaction. Dumas a obtenu cette réduction en

traitant l'indigo par la chaux et le sullate de fer. On place

le mélange dans un petit tonnelet bien fermé et on ne

siphonne qu'au bout de deux jours.

Applications de l'Indigo. — Pour employer l'indigo il

faut d'abord le réduire en poudre impalpable. Ce broyage
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se fait à sec ou à l'eau. On préfère généralement ce

dernier mode, qui évite les poussières. L'indigo, placé dans

un baquet, est arrosé d'eau chaude (15 litres d'eau pour

10 kilogr. d'indigo). Quand l'indigo est ramolli on le

broie. Dans les grandes fabrications on emploie pour cela

des appareils mécaniques. L'un des meilleurs se compose

d'un tambour tournant autour de son axe horizontal et

contenant deux rangées de petits cylindres de fonte, l'une

de trois pièces, l'autre de deux, occupant chacune la lon-

gueur du tambour. L'indigo est broyé entre ces cylindres.

Le fixage de l'indigo sur la fibre 'se fait |)ar réduction.

L'indigotine blanche, combinée à un alcali ou à une terre

alcaline, estsolubleet se fixe sur la fibre textile. Si l'on

oxyde cette fibre, l'indigotine passe à l'état d'indigoline

bleue insoluble qui se trouve emprisonnée dans les pores de

la fibre et y reste fortement adhérente.

Préparation de la cuve. Pour la préparation de la

cuve d'indigo on employait généralement autrefois le pro-

cédé indiqué d'abord ])ar M. Uumas, c.-à-d. la réduction

au sulfate ferreux. On employait les proiiortions suivantes :

indigo 4 à 2 p., sulfate ferreux 3 à 5 p. 5, chaux vive

(éteinte avant de taire le mélange) 3 à 6p. 5. On prépare

actuellement surtout la cuve d'indigo au moyen de l'hy-

drosulfite de soude. Ce corps est obtenu par l'action de

rognures de zinc sur le bisulfite de soude du commerce à

Sé" Baumô. On laisse agir ces corps pendant 24 heures

environ sur l'indigo broyé et maintenu en suspension dans

une liqueur alcaline. Pour teindre il suffit de plonger les

tissus ou lesécheveaux dans le bain, puis on les sort et on

les expose à l'air, qui détermine la formation du bleu. On

fait une série de trempe jusqu'à ce (lue l'on ait atteint la

nuance voulue. L'exposition à l'air se nomme le déver-

disMige. On obtient ainsi les bleus unis. La durée de

chaque trempe varie de cinq à dix minutes et la durée du

déverdissage est égale. Après les cuvages et déverdissages

on passe en acide sulfurique à un ou deux degrés, puis on

lave. Ce procédé est assez général, cependant on emploie

aussi pour la teinture la cuve allemande ou cuve au son.

On porte à Do» l'eau de la cuve et on y verse 20 seaux

de son, 11 kilogr. de cristaux de soude, 5''a d'indigo et

2''5 de chaux vive. On maintient la température à 40''-50°

et une fermentation s'établit. On peut se servir de la cuve

au bout de trois jours. Ciuclques industriels remplacent le

son par 3 à 4 kilogr. de mélasse. L'indigo de cuve s'em-

ploie surtout pour la teinture sur coton. Certains draps

(draps pour les banquettes de chemins de fer) sont égale-

ment teints à l'indigo de cuve.

5" Dérivés sulfuriques de l'Indigo, — Le traitement

de l'indigo par l'acide suHurique fournit une couleur

bleue utilisée également pour la teinture. L'indigotine

forme avec l'acide suliurique trois combinaisons :

L'acide su!/indigoti(]ue C^'^lI^AzO^jSSOs.

L'acide hyposul/indigotique ) r'^lPAzO^ SO'
et l'acide sulfopurpurique \

''
Pour préparer Vaclde stdfindigotique ou sulfate

d'indigo on délaye une partie d'indigo finement pulvérisé

dans 15 à 20 parties d'acide sulfurique fumant. On
chaulfe légèrement et de temps en temps on essaye si une

goutte de liquide bleu, versée dans un [icu d'eau, s'y dis-

sout entièrement. On arrête alors et on verse dans l'eau.

On obtient ainsi un bain de teinture dans lequel on teint

au bouillon. La fibre textile ûxc les divers acides, mais

en particulier l'acide sulfindigotiiiue et l'acide sulfopur-

purique. On lave la fibre dans une solution alcaline (|ui

s'empare de l'acide sulfindigoti(iue et laisse l'acide sulfo-

purpurique fixé sur la fibre. La solution alcaline est aci-

dulée et sert à teindre la laine en bleu pur. On donne

aussi le nom de bleu de Saxe à l'acide sulfindigotique

obtenu en dissolvant 1 p. d'indigo dans 4 à 5 p. d'acide

sulfurique de Nordhausen.

6» Carmin d'Indigo ou Indigo soluble. — Lorsqu'on

tend d'eau une solution d'acide sulfindigotique et qu'on

ajoute à cette solution un carbonate alcalin (carbonate de
potasse ou plus économiquement carbonate de soude) il se

précipite des flocons de sulfindigotate alcalin. En recueil-

lant ce précipité, le lavant et le laissant égoutter, on
obtient le carmin d'indigo. On emploie dans l'industrie

les proportions suivantes : indigo pulvérisé 10 p., acide

sull'uri(iue concentré 40 p., cristaux de soude 110 à

115 p. On dissout Pindigo dans l'acide sulfurique, puis on
verse la solution acide dans un grand baquet de bois con-

tenant 6 à 800 p. d'eau. On projette peu à peu dans ce

mélange le carbonate de soude. On peut également se

servir de sel marin pour précipiter l'indigo de sa solution

sulfurique. On trouve dans le commerce trois sortes de

carmins : le carmin simple, le carmin double et le carmin

triple. Les deux premiers sont les plus répandus. Voici

la composition qu'elles présentent :

Eau Indigo Résidu salin

Carmin simle 89 4.96 5.7
— double 85 10.20 4.8
— triple 73.7 12.40 13.9

Le carmin se dissout dans Peau et s'emploie en liqueur

acide pour la teinture. Il sert à teindre la laine et la soie

et donne des nuances très fraîches (bleu de ciel) que Pon
ne pourrait pas obtenir avec le sulfate d'indigo. — Le car-

min d'indigo s'emploie dans la peinture à l'aquarelle. On
en fait aussi du bleu pour linge qu'on emploie concur-

remment avec l'outremer.

Syntlièse de l'indigo. La première analyse de l'indigo

fut donnée par V. Crum. L'indigotine fut isolée et purifiée

par Berzélius, qui en étudia les propriétés. En 1834,
Dumas établit définitivement la formule de l'indigotine

C'^lPAzO'^; il fit connaître les modes de transformation

de l'indigo blanc et de l'indigo bleu. En 1840, l'indigotine

fut étudiée par Ermann et Laurent qui isolèrent en même
temps et isolément l'isatine C'^H^AzO'' et ses dérivés.

En 1866, Knop, puis en 1867, Knop et Baeyer décou-

vrirent deux nouveaux dérivés de l'indigo, le dioxyndol
C'^uîAzO* et Voxindol C'^lPAzO^. Haeyer obtint ensuite

Vindol G^^H'Az en faisant agir la poudre de zinc sur

l'oxindol. La première synthèse d'un dérivé de Pindigo

fut celle de l'indol, réalisée en 1870, par Baeyer et

Emmerling, en fondant l'acide ortlionitrocinnaraique avec

la limaille de fer et la potasse. D'autre part, Baeyer et

Emmerling parvinrent à transformer l'isatine en indigo

au moyen du perchlorure de phosphore. Il ne restait donc

qu'à découvrir un chaînon de la synthèse de l'indigo; la

transformation de l'indol ou de Poxyndol en isatine.

Baeyer y parvint de la façon suivante. Le dérivé nitré de

l'oxyndol C'*^lFAz'*0^ (obtenu par Baeyer et Knop en 1866)
est réduit par l'acide chlorhydrique et la poudre d'étain

et donne une amidc C^''lPAz-0*. Celle-ci, oxydée par

le perchlorure de fer, le chlorure cuprique ou l'acide azo-

teux, donne l'isatine C^^lPAzO^. Telle fut la première

synthèse de l'indigo. Depuis, Baeyer imagina d'autres

moyens et chercha à en découvrir d'applicables à Pin-

dustric. En faisant agir la potasse alcoolique sur Pacide

orthonitrocinnamique on obtient l'acide orthonitrophényl-

propiolique qui, chauflé à 110" avec du carbonate de

potasse et de la glucose, donne Pindigo bleu. Comme
nous le disions, aucune de ces méthodes n'est pratique

dans l'industrie. La concurrence est assez difficile, car

l'indigotine existe en grande proportion dans l'indigo ;

le prix de cette substance ne laisse pas grande marge
à la concurrence, surtout lorsqu'il faut passer par une
série de transibrmations coûteuses ; enfin la culture des

indigofcras est susceptible de grandes améliorations.

Cependant Baeyer, soutenu par de grands industriels

allemands, poursuit activement ses recherches, espérant

arriver à un résultat industriel.

7" Bleu de Campècoe.— Le cainpêche est quelquefois

appelé bois bleu pour le distinguer des bois rouges

(bois de Brésil et de Fernambouc), parce qu'il sert à la

teinture en noir, bleu foncé et en violet. Le carapêche
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est le tronc de Yllemtttoxijlinn cuinpechiitiium (Légu-
mineuses), originaiie de la baie de Campiicho, au Mexique.

Ce furent les Espagnols qui importért'ut ce bois en Kuiope.

Les Espagnols l'exploitùrent d"aburd dans la Nouvelle-

Espagne, puis les Anglais utilisèrent ce produit et en

partagèrent les droits avec les Espagnols. AclUfllement

on l'ait un usage assez important du bois bleu, surtout

pour la teinture des laines et colons en noir, et ce jjroduit

vient notamment de la Jaiuaiiiue, de Saint-Domingue, de

Honduras et des Antilles. Le bois bleu renferme un prin-

cipe nommé hématoxyliiic (C'IFO*') qui par l'action de

l'oxygène donne Vliématdino (C'^ll'^O'^).

C'«H'0«+ = MO + C*6H«0«.

L'héraatoxyline est une substance incolore, cristalline

se colorant rapidement à l'air en rouge fonct', peu soluble

dans l'eau froide, très soluble dans l'eau houillanto,

ayant une saveur sucrée très prononcée, analogue à celle

du réglisse. L'bematéine est une substance grenue, cris-

talline, d'un noir violacé avec retlets métalliques. Elle

est soluble dans l'eau, qu'elle colore en pourpre très

foncé. La décoition de campêche donne les réactions

suivantes, (jue l'on utilise en teintures :

Acides faibles coloration jaune.

Alcalis violet plus ou moins bleu.

Oxydes métalliques . . . précipité bleu.

Alun violet.

Sels de fer i • ,

,

c„i„ 1 , • noir-bleu.
Sels de cuivre . . . .

)

Tei)iture nu campâche. Elle s'applique à toutes les

fibres (colon, laine et soie), pour obtenir des violets,

bleus et noirs. La teinture sur coton se fait au moyen des

sels de fer, qui donnent des laques noir-bleu. Les nuances

varient par addition d'une petite quantité de carbonate

de soude ou d'un sel de cuivre (sulfate) qui donne un

beau reflet bleu à la libre teinte. — Sur laine, la teinture

en noir s'obtenait autrefois comme sur coton, c.-à-d. au

moyen des sels de fer ; mais ces noirs avaient l'inconvé-

nient d'être peu fixes, aussi a-t-on abandonné ce procédé.

Les noirs sur laine ou bleu foncé sont actuellement obtenus

par la méthode de M. Francillon, au moyen des laques

au chrome. On procède de la manière suivante : la laine

est luordancée au bouillon dans un bain contenant du

bichromate de potasse et de l'acide sulfurique. Au bout

d'une heure et demie on lave la laine, qui a fixé de l'oxyde

de chrome provenant de ta réduction de l'acide chromique.

On teint ensuite au bouillon dans un bain de campêche.

— La teinture sur soie se pratique de la même façon que

le coton, c.-à-d. au fer. Depuis quelques années, la maison

Casella, de Francfort, vend un produit connu sous le nom
de noir nouveau, qui est probablement une induline et

qui est destiné à remplacer le campêche. Mais son appli-

cation n'a pas pris une grande extension, vu les difficultés

pratiques que présente son emploi.

8" Tournesol. — Le tournesol dérive comme l'orseille des

lichens. Pour obtenir l'orseille on arrête la fermentation

au moment ou la matière colorante rouge ou orcine est

formée, tandis que pour avoir le tournesol on poursuit la

fermentation et on obtient rn;o/ii/tmJ»e, mais qui présente

beaucoup moins d'importance que celle-ci. Tandis que

l'orseille reçoit de nombreuses applications dans la tein-

ture, le tournesol ne reçoit guère d'utilisation importante

que dans les laboratoires, où il sert d'indicateur et de

.réactif pour constater l'acidité ou l'alcalinité des produits.

On distingue deux sortes de tournesol ; le tournesol en
pains et le tournesol en drapeaux.

Tournesol en pains. Suivant Gélis on prépare ce

tournes d au moyen des lichens qui servent à la fabrica-

tion de l'orseille. Ce sont les Hocella tinctoria et (ucir-

formis (orseille de mer) et les Variolaria, Lecanora et

Lichens (orseille de terre|. On pétrit les lichens nettoyés

et broyés avec de l'utine putréfiée et de la potasse du

commerce ou du sel de soude et une petite quantité de

chaux, et on abandonne ce mélange à la fermentation.

Quand il a acquis une teinte violette on y ajoute de nou-
veau (le la chaux, du carbonate alcalin et de l'urine et on

laisse de nouveau la fermentation continuer pendant envi-

ron trois semaines. La masse est alors bleu foncé. On y
ajoute de la craie et du plitro eu iiuantité suffisante pour

obtenir une pite que l'on moule en tablettes ou on petits

pains cubiques et (pie l'on fait sécher à l'ombre. On dis-

tingue dans le commerce sept variétés de ce produit que

l'on classe par nninéros de 1 à 7. Dans celte réaction, il

se forme d'abord les matières colorantes qui se trouvent

dans l'orseille, puis celles-ci subissent une nouvelle fer-

mentation qui donne le tournesol. Suivant Kano, celui-ci

contient quatre matières colorantes qu'il nomme :

Azolithminc C'8|l'"Az0io

Spaniolithmine C^IFO"^
Erythroléinc C^H^'^0-»

Erythrolithmine C'-^U'^-'Ois

C'est surtout le second de ces produits qui domine dans

la teinture de tournesol. Celle-ci contiendrait donc le sel

alcalin de la spaniolithmine qui joue le rôle d'un acide

faible. Ce sel est coloré en bleu. Quand on ajoute un acide,

la spaniolithmine est mise en liberté et sa couleur rouge

apparaît. On emploie le tournesol dans les laboratoires pour

la préparation du papier réactif. On en ajoute aussi une

petite quantité au vin de Champagne pour lui donner une
légère teinte rosée.

Tournesol en drapeaux. Le tournesol en drapeaux ou

tournesol de Provence est le nom qu'on donne à des

morceaux de toile colorée en bleu, dont on se sert en

Hollande pour colorer les fromages appelés têtes de mort.

Celte matière, qui provient du suc do lu maurellc (Ckro~
zophora tinctoria), se fabrique aux environs de Nimes-,

au village de tirand-Gallargues. On recueille les fruits et

les sommités de la niaurelle, et on les presse pour eu

extraire le suc. On y ajoute de l'urine, puis on plonge

dans celui-ci les toiles à colorer, et on les fait sécher.

Les toiles sèches sont placées, entre deux couches de

paille, sur du fumier de cheval en fermentation. Les

vapeurs ammoniacales dégagées par le fumier, agissant

pendant environ une heure, produisent une belle couleur

bleue. On les fait sécher, on imbibe de nouveau les toiles

avec le suc mélangé d'urine, et on fait enfin sécher une

dernière fois. Suivant Girardin, les Gallarguoi;^ pro-
duisent annuellement 4,000 à 1,200 quint ix de

toiles valant de 4a à 50 fr. le quintal. M. jly a

montré, en 18i2, que la formation de la couleur est due

à l'action de l'oxygène et de l'ammoniaque sur le suc

desséché. La couleur bleue différerait de celle du tourne-

sol en pains, et les alcalis ne la ramèneraient point au

bleu quand elle a été rougie par les acides.

III. Matières colorantes bleues dérivées de la

houille. — Les matières colorantes bleues dérivées de

la houille apparliemient aux classes suivantes : 1" Dérivés

de la rosaniline ;
2'^ les indamines ; o" les indophénols ;

4" les bleus de méthylène et les dérivés analogues ; o° les

dérivés de la résorcine ; fi° les dérivés de la quinoléine
;

7* les dérivés de l'anthracène; 8" les dérivés azoïques.

1" Déiuvés oe la rosaniline. — Les principaux de

ces bleus dérivent de la rosaniline ou de la parosaniline.

Suivant qu'on fait réagir sur une de ces deux rosanilines

l'aniline ou la toluidine on obtient une série de produits

isomères ou homologues qui présentent des nuances diffé-

rentes. La découverte du bleu d'aniline ou bleu de Lyon
est due à MM. Ch. Girard et De Laire. La première appa-

rition des bleus d'aniline dans le commerce eut lieu en ISÙO,

époque à laquelle la maison Guinon , Marnas et Bonnet

de Lyon, mit en vente Vaiuline. Cette belle matière colo-

rante bleue qui ne s'emploie plus et dont la composition

est encore inconnue, fut le premier terme d'une remar-

quable série de belles matières colorantes qui ont aujour-

d'hui presque complètement remplacé les bleus au carmin

d'indigo et au bleu de Prusse.
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Cette première classe de dérivés, la plus importante,

comprenil principalement :

Vazuline.

Le bleu de Lyon, ou cidorhydrate de triphénylrosa-

niline.

Les bleus solubles, ou bleus alcalins, ou bleus de

Nicbolson, ou sels de soude des dérivés sulfuriques de la

fripliénylrosaniline.

Le Blackley blue, ou bleu Nicholson, ou disulfonate de

soude de la diphényitolylrosaniline.

Le bleu de nu'thyldijilu'nylamine àl'alcool, ou raéthyl-

diphényllrianiiiiotripliénylcarbinol.

[.a bleu de mélhyldiphénylamine à l'eau de J.-R.

(leigy à Bâle, ou dérivé raonosulfurique du précédent.

Le bleu Victoria B. ou chlorhydrate du tétraniéthyl-

phényltriamidodipliényl et naphtyï carbinol.

Le bleu Victoria B. S. à l'alcool et le bleu Victoria

4 R. ou dérivé méthylé du précédent.

Le bleu Atlas analogue au bleu de Lyon, mais étant

l'acétate au lieu d'être le chlorhydrate de triphénylrosani-

line.

Le bleu M. B. pour coton ou pararosaniline trisul-

fonée.

Le bleu de diphénylamine à l'alcool.

Le bleu de dipkénylamine à l'eau.

Le bleu de nuit obtenu au moyen de la cresylnaphty-

lamine.

La phényl violaniline.

Le bleu Coupler.

Enfin les indulines.

Azuline. L'azuline n'a plus qu'un intérêt historique.

Elle a été découverte par Guinon, Marnas et Bonnet de

Lyon ; on l'obtient en traitant l'acide rosolique par la

naphtaline ou l'aniline à l'ébullition en présence d'acide

benzoïque. Suivant Willm sa formule est C'^*ll"AzO^
Elle est insoluble dans l'eau, soltible dans l'alcool. En la

cliauliant avec de l'acide sulfnriqiie on peut la rendre so-

luble dans l'eau. L'azuline a été beaucoup employée surtout

dans la teinture de la soie.

Bleu de Lyon (Syn. : bleu de Paris, opal blue, bleu

à l'alcool, hieu lumière). Ch. Girard et De Laire obtin-

rent le bleu de Lyon en chauffant pendant quelques

heures un sel de rosaniline ou un mélange capable de

l'engendrer, avec un excès d'aniline. Quelques mois après

cette découverte, Persoz, Le Luynes et Salvetat prépa-
rèrent un bleu, qu'ils nonunèrent bleu de Paris, qu'ils

obtenaient en chauQant à 180" pendant trente heures

un mélange de 9 p. de bichlorure d'étain et de 16 p.

d'aniline. Le bleu ainsi obtenu présente des propriétés

un peu différentes de celles du bleu de Lyon, La fabrica-

tion de ce dernier a été modifiée en 186'2 par Monnet et

Dury. Ces inventeurs préparaient une combinaison de

60 p. d'aniline et 20 p. d'acide acétique, puis ils chauf-

faient à l'ébullition pendant environ une demi-heure 1 p.

de rosaniline et 4 p. de cette combinaison d'aniline.

L'acide organique parait ici jouer un rôle assez impor-

tant. M. Ch. Girard a montré en elfet que la réaction est

très incompatible quand on chauffe la rosaniline ou son

chlorhydrate avec un excès d'aniline, et qu'au contraire

on obtient de forts bons rendements quand on ajoute au

mélange un acide organique. Cet acide n'intervient pas

dans la réaction et on détermine empiriquement la pro-

portion qu'il faut en ajouter. L'acide benzoïque donne

des bleus à nuance verte; l'acide acétique, des bleus à

nuance rouge. Voici comment on prépare le bleu dans

l'industrie :

^^«lllllilfâ^^'"''*

Fig. 1. — Fabrication du bleu : a, cornue en fontes émaillée plongeant dans le bain d'huile ou d'air b; c, arbre vertical

avec agitateur d à ailettes e; f, couvercle fixé par la vis de pression g\ j, tube de communication avec le ser-

pentin /i ; /i, tubes de vidange de l'appareil ; i, tube d'air comprimé donnant la pression pour la vidange.

On fait un mélange de 2.5 kilogr. de rosaniline cristal-

lisée, 125 kilogr. d'aniline et 3 kilogr. d'acide benzoïque,

qu'on chauffe dans une cornue de 500 litres (lig. 1). Les

cornues a sont en fonte émaillée et sont munies d'un

agitateur en hélice d et d'un agitateur à palettes e. Un

tube plongeant au fond de l'appareil sert à vider la

cornue et conduit le produit de la réaction dans l'appareil

à précipiter. On charge la cornue par un trou d'homme.

Un bain d'huile ou un bain d'air b entoure la cornue et

sert à chauffer. L'opération dure de huit à neuf heures.
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Au bout de deux ou trois heures le thermomètre s'élève

à ISO'' et l'aniline eommence à distiller. On en recueille

iO à lit " o de la quantité eniplovte. Quelques fabricants

ajoutent l'acide benzolque en plusieurs fdis : le sixième

environ de la quantité de cet acide est alors introduit

quand le produit de la réaction a atteint son point d'élml-

lilion. Une réaction vive se produit et il distille une i)lus

grande quantité d'aniline. Pour reconnaître la tin de

l'opération, on prend de temps en temps une tùte sur une

assiette, on l'arrose d'alcool et on compaie la nuance de

la solution à un type obtenu dissolvant 1 gr. de bleu pur

dans lOtl centim. c. d'alcool. Quand on juge que l'opé-

ration est terminée, on roule le produit dans des bassines

de fonte émaillée et on y ajoute une quantité d'acide

chlorhydrique du commerce, proportionnelle à la quan-

tité d'aniline restant. I.e bleu se précipite à l'état de

poudre fine et on le recueille sur un liltrc. On récupère la

plus grande partie de l'acide benzolipie qui vient surnager.

Pour purifier le bleu on le débarrasse des eaux mères par

compression à la presse hydraulique, puis on le place dans

de grandes cuves d'une contenance de 800 litres munies

d'agitateurs et d'un double-fond en plomb, au-dessous

duquel circulent les tuyaux de vapeur destinés à chantier.

On le fait digérer dans cette cuve avec son poids d'acide

chlorhydrique dilué avec de l'eau, puis on le filtre dans

une seconde cuve où on le lave. On sèche la niasse à 60^
— On devrait obtenir théoriquement 44'\^ de bleu. Dans

la pratique on retire de U) à 43 kilogr. de bleu pur

et '2 à 4 kilogr. de produit impur provenant des résidus.

D'autres fabricants emploient, comme nous l'avons dit,

l'acide acétique. On obtient aussi des bleus d'une nuance

rouge que l'on appelait autrefois bleus de Parme.
Les bleus lumière (Hinds chadler à lîàle) sont ainsi

nommés parce qu'ils sont tout à fait privés de nuance

violette et qu'ils conservent leur reflet bleu, même à la

lumière artificielle. On les obtient, suivant Ch. Girard et

De I-aire, en lavant à plusieurs reprises avec de l'alcool

bouillant le bleu purifié réduit en poudre fine. On dissout

le résidu dans un mélange d'alcool et d'anilnie et la solu-

tion filtrée est saturée par une solution alcoolique de

soude caustique ; il se jirécipile un corps basi(]ue bleu,

qui entraine la majeure partie des impuretés. Après refroi-

dissement on filtre et on précipite la solution par de

l'acide chlorhydrique. Le bleu pur se sépare tandis que

les bleus moins purs restent en solution. La base du bleu

d'aniline est de larosaniline triphényléef/'^H "^Az^ (C''-H'')3

+ H^O*. U se forme par l'action de 1 équivalent de

rosaniline et de 3 équivalents d'aniline

C^^'H''-'Az:^+ 3(C»-ll"Az)= C^<»H'6Az3(C'2HS)3+3AzH3

Les bleus du commerce sont les sels de la rosaniline

triphénylée. Le chlorhydrate est une poudre cristalline

insoluble dans l'eau et dans l'éther et soluble dans l'alcool.

— L'insolubilité des bleus de Lyon dans l'eau présente

de grands inconvénients pour la teinture. On est obligé

d'avoir recours à des solutions alcooliques dont l'emploi

est très délicat. Pour teindre on fait une solution de

bleu dans l'alcool et on verse cette liqueur dans sa chau-

dière préalablement remplie d'eau bouillante et acidulée

par l'acide sulfurique. Certains teinturiers ajoutent au

bain des mordants d'alumine ou d'étain.

Bleus solublcs (Syn. : bleu alcalin, bleu Nicholson,

bleu à l'eau, bleu pour soie, bleu lumière soluble à l'eau,

bleu pour coton, etc.). C'est Nicholson qui est parvenu à

écarter le grand inconvénient que présentait l'insolubilité

du bleu de Lyon dans l'eau. Il est arrivé à ce résultat en

préparant les dérivés sult'oconjugués de ce bleu. Le sel de

soude de l'acide monosulfoconjugué C^^M'^Az^ (C'-H^)^

S*0*Na constitue le bleu Nicholson ou bleu alcalin. Le

sel de soude de l'acide disulfoconjugué constitue le bleu

pour soie ou bleu lumière soluble à l'eau ou bleu soluble.

Enfin le sel de soude de l'acide trisulfoconjugué constitue

le bleu pour coton. Peu après Nicholson, Monnet et Dury

ont préparé des bleus solubles.

Prt'paralion du bleu suimnt Nicholson. On fait

bouillir le bleu de Lyon avec de l'acide sulfuricpie étendu

(,1"23 gr. dans 4 litres i,"2 d'eau). Le résidu est desséché
;

puis traité par quatre fois son poids d'acule sulfuri(pie

à ()()". La solution bleue est cliautfée à lùO" pendant une
demi-heure. On l'etend de quatre fois son volume d'eau

et on la filtre. Le bleu rendu insoluble par la présence d'un

excès d'acide, reste insniubic. On le lave avec précaution.

Max Vogel chaufl'e pendant 04 heures à 130" un mélange de

1 p. de bleu de Lyon et de 8 p. d'acide sulfurique fumant.

Voici comment on prépare actuellement, dans l'industrie,

les bleus solubles : on mélange ù froid le bleu d'ani-

line lîB bien pulvérisé avec de l'acide sulfurique concen-

tré, dans des vases de grès. La température s'élève et ne
doit pas dépasser 40". On emploie les proportions sui-

vantes : pour le dérivé monosulfurique, l p. bleu et '2 p.

d'acide sulfurique ; pour le dérivé disulfnrique, i p. bleu

et 4 p. d'acide sulfurique à 07"
; pour le dérivé trisulfu-

rique, 1 p. bleu et 4 d'acide sulfuriijue à (iO" et 2 p.

d'acide sulfurique fumant. On abandonne le mélange à lui-

même pendant quatre à douze heures, en faisant des tAtes

de temps à ?utre.

L'acide monosulfoconjugué est insoluble dans l'eau,

soluble dans les alcalis. Le sel de sodium s'emploie pour
la teinture sur laine. L'acide disulfoconjugué est soluble

dans l'eau, insoluble dans l'acide sulfurique dilué, soluble

dans les alcalis. 11 sert à teindre la laine et la soie. Enfin

l'acide trisulfoconjugué est soluble dans l'eau pure, l'eau

acidulée et les alcalis. 11 sert à teindre la soie.

Bleii alratin. On mélange peu à peu 1 p. de bleu

purifié à l'alcool avec 3 à 4 p. d'acide sulfurique concen-
tré ordinaire. La température ne doit pas s'élever à plus

de 45" au maximum. Quand la solution est complète on
ajoute "2 à 3 p. d'acide concentré. La solution obtenue

est mélangée lentement avec 10 à 20 fois son volume
d'eau. On filtre à travers des filtres de laine ou mieux à
travers des filtres presse et on lave à l'eau. L'acide sul-

foconjugué, encore humide, est traité par du carbonate

de soude ou de la soude caustique et ou fait bouillir pour
former le sel de soude. On le précipite par une solution

de sel marin. On filtre, on lave à l'eau froide et on
sèche. Les bleus de qualité supérieure, et ne contenant

plus trace d'acide libre, sont obtenus en faisant bouillir

les bleus ordinaires avec 40 à 50 fois leur poids d'eau

jusqu'à dissolution complète. On sature incomplètement

la solution avec un lait de chaux et on ajoute un excès

de carbonate de baryte. On filtre, on ajoute un excès

d'ammoniaque et on évapore à sec. Le sel ammoniacal
obtenu présente un bel aspect cuivré métallique. Les

diverses sortes de bleus alcalins sont désignés suivant

leurs nuances de B à 6 B. Ce dernier est le plus bleu.

Sous le nom de bleu marine on vend des bleus de qua-
lité inférieure.

Bleus de diphénylamine. Le premier bleu obtenu au
moyen de la diphénylamine fut découvert par HotTmann ;

mais la dé'ouverte industrielle du bleu de diphénylamine

est duc à Ch. Girard et de Laire qui le préparaient de la

manière suivante: on chauCfe à l'air libre, avec reflux ou
sous pression à 230", un mélange de l'équivalent d'ani-

line pure et de l'équivalent 1/2 de chlorhydrate d'aniline.

On lave le produit obtenu au moyen de l'acide chlo-
rhydrique, puis on distille. La diphénylamine ainsi obte-

nue est chauffée avec du sesquichlorure de carbone à IGO"

pendant quelques heures (2 p. de base et 3 p. de ses-

quichlorure). Il se dégage de l'acide chlorhydrique, du
protochlorure de carbone, et on obtient une masse bronzée

qu'on lave à la benzine ou au pétrole, puis qu'on dissout

dans l'alcool ou l'esprit de bois. On filtre et on précipite

les solutions filtrées par deux fois leur volume d'acide

chlorhydrique. On obtient ainsi 40 "/« du poids de la

diphénylamine de bleu presque pur.

Suivant Brimmeyr, on obtient également du bleu de

diphénylamine en chauffant cette base avec son poids
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d'acide oxalique à 410-120? pendant trois à cinq iicures

Ce proc(?dc^ ne donne pas de bons résultats.

Depuis , la fabrication des bleus de diphénjlamine a

fait de grands progrès. Leur consommation a beaucoup

augmenté et leur prix a beaucoup diminué. On se sert

non seulement de la dipbénylamine pour obtenir des bleus,

mais aussi des dérivés de celle-ci tels que la méthyl,

l'éthyl, l'amyl, la benzyi dipbénylamine. Voici comment
on prépare ces bleus :

i" Préparation des bases. On chauffe pendant vingt-

quatre heures dans une autoclave en fonte émaillée, sous

une pression de 3 à 4 atmosphères et à 230», un mélange

de 7 parties de chlorhydrate d'aniline et de 5 parties

d'aniline,

Ci^H^Az 4- Ci^H'AzHCl= C^^H^'Az + AzH^ + HCI.

Pour avoir un bon rendement, on ouvre de temps en

temps le robinet de l'autoclave, pour laisser échapper

l'ammoniaque communiquant avec un serpentin destiné à

condenser l'aniline qui pourrait s'échapper. Il est utile

de laisser ainsi échapper l'ammoniaque, qui pourrait réa-

gir sur la dipbénylamine formée et régénérée de l'ani-

line,

C24H"Az+ AzH3= 2G'2H'Az.

Le rendement est de 60 à 75»/o; quand l'opération

est terminée, on dissout le produit brut dans l'acide

chlorhydrique concentré : on décante la solution et on la

verse dans six à dix fois son volume d'eau froide. La

dipliénylamine surnage ; on la lave à l'eau bouillante,

puis avec une lessive de soude faible, on la presse et on

la distille.

Les dérivés. alcooliques de la dipbénylamine se fabri-

quent par l'un des deux procédés suivants : 1° Procédé

Bardy, on chauffe au bain d'huile à 200-250° dans une

autoclave émaillée 100 p. de diphénylamine, 68 p. d'acide

chlorhydrique (D = 1,2) et 24 p. d'alcool méthylique,

pendant huit à dix heures, sous une pression de 20 à 2o
atmosphères. Le produit brut, traité par une solution

chaude de soude caustique, donne la méthyldiphénylamine

qu'on purifie en la convertissant en chlorhydrate et fai-

sant cristalliser. Le chlorhydrate de diphénylamine non
transformé cristallise, tandis que le chlorhydrate de

méthyldiphénylamine reste en solution. On décompose

celle-ci par la soude, jmis on distille. En remplaçant l'al-

cool méthylique par les alcools éthylique, amylique, etc.,

on obtient les autres dérivés alcooliques. — 2° Procédé
Ch. Girard. On fait agir les chlorures alcooliques sur la

diphénylamine. En chauffant la diphénylamine avec le

chlorure de méthyio, par exemple, on obtient la raéthyl-

phcnylamine.

Fabrication du Bleu. — A. Bleus à Valcool. De
même que pour les bleus de Lyon, les bleus obtenus direc-

tement ne sont solubles qu'à l'alcool. Il faut les sulfocon-

juguer ensuite pour olitenir des bleus solubles à l'eau.

Kopp a signalé en 1873 la transformation de la diphé-

nylamine en matière colorante bleue soluble par traite-

ment au moyen des acides sulfurique et oxalique et

aujourd'hui on prépare directement des bleus solubles à

l'eau. Pour préparer le bleu de diphénylamine à Val-
cool on chauffe, dans une chaudière de fonte émaillée, à

une température de 123-130" et ne devant pas dépas-

ser 130", 28 kilogr. de diphénylamine et une quantité

égale d'acide oxalique ; au bout de vingt heures on coule

le contenu dans une broyeuse contenant 20 litres de

benzine et 3 litres d'alcool (fig. 2).

On agite pendant une heure, on ajoute alors 100 litres

de henzine et on continue à remuer. On décante le liquide,

on ajoute de nouveau 20 litres d'alcool à 90», 200 litres

de benzine, on chauffe vers 30 à 40" et on agite. Enfin

on ajoute 200 litres de benzine et on fait marcher la

broyeuse jusqu'à ce que la masse soit réduite en poudre
fine. On filtre, on presse et on essore. Pour obtenir le

bleu pur on dissout le produit sec dans 100 litres d'alcool

concentré ; on sature avec une solution de soude caus-
tique dans l'alcool. On décante au bout de douze heures
et on précipite la liqueur par un léger excès d'acide chlo-

rhydrique ou acétique. On laisse reposer pendant douze
heures; on filtre et on essore.

Le bleu de méthyldiphénylamine a l'alcool se pré-
pare, suivant Ch. Girard, en chauBant pendant dix à
quinze heures à 120", 10 kilogr. de méthyldiphénylamine

et 20 à 30 kilogr. d'acide oxalique. Il se dégage de l'acide

carbonique, de l'oxyde de carbone et un peu d'acide for-

mique. On le purifie comme le bleu précédent.

Les bleus d'élhyldiphénylamine à ialcool et d'amyU
diphénylamine à /'a/coo/ se préparent d'une façon analo-

gue : le premier est d'un beau bleu , le second d'un bleu

verdâtre. On obtient aussi du bleu de méthyldiphényla-

mine en chauffant celte base de 50 à 60" avec du chlo-

rure cuivreux, de l'acide oxalique et du sable.

B. Bleus à l'eau. Ces divers bleus sont rendus

solubles à l'eau par les mêmes procédés que ceux qui

servent à préparer les bleus de rosaniline solubles. On
a soin de ne pas laisser la température s'élever au-dessus de

100". Les bleus de diphénylamine à l'eau sont comme pour

le bleu de rosaniline les mono, di et trisulfonate de soude.

Le monosulfonate du bleu de méthyldiphénylamine est le

bleu à l'eau de J.-R. Geigy, à Bâie. On peut obtenir direc-

tement des bleus solubles à l'eau en chauffant à 130" pen-

dant dix-huit à vingt heures un mélange de 1 p. de

diphénylamine, 2 à 3 p. d'acide oxalique et 1/2 p.

d'acide sulfurique à 66". Quand la masse est froide, on

reprend par l'eau bouillante, on neutralise avec de l'am-

moniaque, on filtre et on ajoute de l'acide sulfurique. Le
bleu, insoluble dans les solutions acides, se précipite.

Pour purifier, on traite par l'alcool dans lequel l'acide

sulfoconjugué est peu soluble. On le dissout dans l'ammo-

niaque ou dans la soude. On emploie pour la teinture sur

soie le sel ammoniacal et pour la teinture sur coton le sel

de calcium. Le bleu de diphénylamine a une composition

absolument analogue à celle du bleu de Lyon et dérive

directement de la pararosaniline.

Bleus Victoria. Ces bleus ont été découverts par la

Badische Aniline en 1883. Les premiers essais n'avaient

donné que des résultats médiocres à cause de la difficulté

qu'on éprouvait à purifier les produits, mais vers la fin

de 1884 on parvint à rendre la fabrication industrielle.

Actuellement, ces bleus ont complètement remplacé les

bleus alcalins ou bleus Nicholson pour la teinture des

laines et des soies. On prépare principalement trois bleus

Victoria : le bleu victoria B, soluble à l'alcool, qui est le

chlorhydrate de la tétraméthylphényltriamidodiphényl et

naphtyl carbinol; le bleu Victoria B. S. est soluble à l'eau

et c'est le dérivé sulfoconjugué du précédent. Enfin le

dérivé 4 R, qui est le dérivé B, méthylé une fois de

plus.

Bleu de toluidine. A été fabriqué pour la première fois

par Collin, en chauffant à 150"-188" pendant cinq à six

heures un mélange à parties égales de rouge d'aniline et

de toluidine. Suivant Homann on obtient ce bleu en

chauffant à 180" une partie d'acétate de rosaniline avec

deux parties de toluidine. Il se dégage de l'ammoniaque et

l'on obtient une masse brune qui constitue le bleu de tolui-

dine à l'alcool. Ce bleu est tout à fait analogue au bleu de

Lyon.

Le bleu de Blackley est le disulfosel sodique de la

rosaniline diphénylée. Il est préparé par MM. Levinstein,

de Manchester. Ce sont des bleus alcahns très employés

pour la coloration des papiers d'emballage, de pliage,

d'alïiches. Il s'est beaucoup employé il y a dix ans, où on

en produisait 50,000 kilogr. par an. il peut avantageu-

sement remplacer l'outremer dans un grand nombre d'em-

plois.

Le bleu marine est, comme le bleu Coupler, le sel de

soude d'un dérivé sulfoconjugué de la violaniline. La

violaniline résulte de la déshydrogénation de l'aniline.
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On l'obtient lorsiiu'on fait agir l'acide arsénioux sur l'ani-

line pure.

3 (C'^H^Az)— 3H-= C36H*sAz'

Aiiiliiii'. Violaniline.

La mauvaniline et la violaiiiline sont deux produits

accessoires de la fabrication de la rosaniline. (.a mauva-
niline est également un produit de réduction

2 (C'^H'Az) + C'^H'-'Az— 3H«= C'^H'^Az

Aniline. Toluiiiine. Mauvaniline.

Bleu Coupler. M. Coupler chauffe pendant 8 heures

à 203* un mélange

d'aniline pure et de

nitrobenzine, puis

d'acide chlorhydri-

que et de fer. On
obtient ainsi un pro-

duit soluble à l'alcool

qu'on reprend par

l'acide sulfuriijue

pour obtenir un dé-

rivé soluble à l'eau.

L'acide sulfoconju-

gué peut servir di-

rectement en impres-

sion pour obtenir

des noirsou des gris.

Le sel de soude de

cet acide est employé

pour la teinture sur

laine.

Le bleu marine et

le bleu Coupler peu-

ventétreclassésavec

les Indultnes.

Indulines. Dale

et Caro ont donné le

nomd'indulineàune

matière colorante

bleue qu'ils ont obte-

nue en chauffant le

chlorhydrate d'ani-

line avec des nitrites

ou avec l'aniidoazo-

benzol. Martin et

Gicess ont mention-

né en 1863 cette

même matière colo-

rante. En 1872 Hoff-

mann et Geyger

l'ont étudiée, décrite

et brevetée sous le

nom de bleu d'azo-

dipkényle. Cette

matière est analo-

gue au bleu obtenu

par Coupler, par l'action de l'acide chlorhydrique et du

fer sur un mélange d'aniline et de nitrobenzine (bleu

Coupler). — Voici les équations qui représentent la for-

mation de cette substance :

C*î'H"Az -+- C"H9 (AzH-2) Az2 __ AzH -f
C^eH^SAzs

Aniline. Aniidoazobenzol. Induline.

2C*-H'Az+ Ci^H^AzO* =:2H202+C36ei5Az3

Aniline. Nitrobenzine. Induline.

On voit donc que le fer n'est pas indispensable pour

obtenir cette dernière réaction et Wichelhaus et von

Dechend ont montré qu'on pouvait s'en passer. Actuelle-

ment les indulines sont une classe nombreuse qui com-

prend tous les corps résultant de l'action des corps

azoïques sur les sels d'aniline à une température élevée.

Ces matières colorantes sont bleues et violettes et ont des

Fig. 2. — Broyeuse pour bleu de diphénylamine : a, cuve plongeant dans
le double fond 6 chaufle à la vapeur; c, agitateur à ailettes montées
sur le fond de la cuve a; d, agitateur a ailettes montées sur un
plateau; les deux agitateurs étant mus en sens inverse parles en-

grenages g, h, h' ; e et f, robinets d'entrée et de sortie de vapeur;
k , robinet d'introduction de vapeur dans l'appareil; l, tuyau.x de
cohobation et de distillation ; m, trou de coulée.

caractères analogues. Elles sont insolubles dans l'eau et

solubles dans l'alcool. — Obtenues directement ce sont

donc des couleurs à l'alcool, comme par exemple Vindu-
line à l'alcool de Knosp k Stuttgart et de la Badische

Aniline C-«ll'^Az'Il(;i.

Les indulines à l'alcool servent à teindre directement

la soie. On teint également avec elles le coton niordancé

au préalable au tannin, à la gélatine ou aux sels métalliques.

Les corps réducteurs décolorent les indulines en formant

une leucobase hydrogénée. De même que pour les com-

posés que nous avons vu précédemment on obtient des

indulines solubles

à /'ëau en faisant les

dérivés sull'oconju-

gués des indulines

à l'alcool. Les sels

alcalins de ces acides

sont solubles dans

l'eau et constituent

des couleurs bleues

et violettes. Parmi
celles-ci nous cite-

rons le bleu marine
soluble. Ces indu-

lines solubles servent

à la teinture de la

laine. La nigrosine,

dérivé sull'oconjugué

de l'induline, donne

des noirs et des gris,

— Les indulines re-

çoivent aujourd'hui

des applications très

importantes dans la

teinture de la soie,

de la laine, du coton,

du cuir, du bois et

dans la fabrication

de vernis, de laques

et d'encres. Ces cou-

leurs présentent l'a-

vantage d'être très

stables : elles résis-

tent aux réactifs chi-

miques et à l'action

de l'air et de la lu-

mière.

2° et 30 Indopbé-

NOLS et Indamines.

— Les matières co-

lorantes bleues et

violettes que l'on

nomme indophé-
nols, indamines,
bleu nouveau, bleu

de naphtolrésullent

de l'action des aminés aromatiques secondaires ou tertiaires

ou des phénols sur les dérivés nitrosés. Ainsi le bleu de

Meldola résulte de l'action de la nitrosodiméthylaniline

sur le naphtol.

Le nom A'indophénols a été donné par H. Kœchlin et

0. Witt à une série de matières colorantes bleues et vio-

lettes qui se produisent par l'action de la paranitrosodi-

méthylaniline sur les phénols. On peut aussi les obtenir

par l'action des phénates alcalins sur les paradiamines.

C'est ainsi que l'on prépare principalement un indophénol

par l'action de l'a naphtol sur la diinétliylparaphénylène

diamine. Kœchlin a appliqué l'indopliénol ainsi obtenu

C^^H^O^Az, C^^H'O^ à la teinture et à l'impression. La

préparation de ce corps se fait de la façon suivante : on

dissout un équivalent d'à naphtol dans un excès de soude.

On ajoute une grande quantité d'eau et du chlorhydrate
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de paramidodiméthylaniline. La solution, incolore au

début, bleuit pou à peu et laisse déposer à la longue l'in-

dophénol. L'oxydation peut être hâtée par l'eiuploi de

l'hypochlorite où du bichromate de potasse.

L'indophénol de l'a naphtol est insoluble dans l'eau et

soliible dans l'alcool. C'est une magnitique matière colo-

rante bleue presque noire. Les réducteurs le décolorent et

donnent un leuco dérivé qui reprend sa couleur par oxyda-

tion. Elle est plus stable que l'indigo et résiste mieux que

lui à l'action de la lumière et du savon; mais elle est

détruite par les aciiles. On peut teindre sur laine et sur

coton en cuve réduite, comme pour l'indigo. Pour le

coton on passe d'abord dans une cuve d'indopliénoi

réduit, puis dans une cuve de bicliromate qui oxyde et

développe la couleur. Les indophénols correspondant aux

tanins, acide galiique, catécbines sont violets et s'em-

ploient sous le nom de violet solide.

Los principales indamines sont le bleu de phénylène

C^-iH^Az:', le bleu de tolylène (0. Witt) et le bleu nou-

veau B et D, de Casella, C^^H'^Az^O. La muscarine,

couleur violette, est également une indaniine.

4° Bleu de Méthylène. — Ce bleu est de fabrication

récente et la première observation en est due à M. Ch.

Lauth qui découvrit une série de matières colorantes con-

tenant du soufre. Quand on chauffe la phénylène diamine

ou une autre diamine à d5U°-180° avec son poids de

soufre, puis qu'on traite le produit obtenu par l'acide chlor-

hydrique, qu'on filtre et qu'on oxyde, on obtient une

matière colorante bleue violette. Les choses étaient restées

dans cet état lorsque la Badische aniline reprit l'étude de

cette question et parvint à rendre industrielle la prépara-

tion de cette belle matière colorante. Le bleu de méthylène

fit sa première apparition à l'Expositon de 1878. La pré-

paration devint rapidement industrielle grâce aux travaux

de Caro. C'est un dérivé de la diméihylparaphénylène

diamine. On l'obtient de la manière suivante : on prépare

d'abord la nitrosodimétbylaniline en chauffant 40 kilogr.

de diraéthylanilide, 30 kilogr. d'acide chlorhydrique con-

centré et 200 litres d'eau. On verse peu à peu dans cette

solution une autre solution contenant 5 kilogr. d'azotite

de potasse et 200 litres d'eau. La masse se colore en

jaune et le chlorhydrate de nitrosodimétbylaniline est

formé. On le transforme en amidodiméthylaniline en fai-

sant agir sur lui l'hydrogène sulfuré. Cette réaction se

fait dans de grandes cuves munies d'agitateurs. On dissout

la nitrosodimétbylaniline dans 500 litres d'eau et 50 kilogr.

d'acide chlorhydrique concentré et l'on fait passer un
courant d'hydrogène sulfuré jusqu'à ce que la coloration

jaune ait disparu ; enfin on oxvde avec 200 litres de per-

chlorure de fer d'une densité 1,07. En ajoutant du sel

ou du chlorure de zinc à la liqueur la matière colorante

se sépare. On la recueille sur un filtre et on lave à l'eau

dans laquelle le bleu est très soluble.

On peut, dans l'opération précédente, remplacer la diraé-

thylaniline par la diméthylorlhotoluidinc, la diéthylani-

line et la méthyldiphénylamine et l'élhyldiphénylamine.

La préparation industrielle se fait aetiielicment par

deux procédés; celui de Caro (1876), qui consiste à

oxyder la diméihylparaphénylène diamine par l'hydrogène

sulfuré en solution acide, et celui de OEhler (1872), qui

consiste à oxyder la base sulfurée, obtenue par action de
l'hydrogène sulfuré sur la nitrosodiméihylaniline en solu-

tion acide. La sulfuration se fait au moyen de la charrée

de soude et l'oxydation au moyen d'une solution de

perehlorure de fer de densité 1,16 à 1,17. — Un autre

procédé consiste à sulfurer au moyen du sulfure de zinc.

L'opération comprend successivement la niirosalion, la

sulluration, la clarification et l'oxydation. Tiver et Pick,

à Berlin, ont signalé un mode de préparation des bleus

de méthylène par électrolyse. — Une liqueur composée de :

Amidodiméthvlaniline \ partie

Eau ' iO —
Acide sulfurique à 60o Reaumé 1 ^

est introduite dans l'appareil qui consiste en un vase de
bois cylindrique, laqué intérieurement et occupé, en son
axe, par une arche en bois porteur d'ailettes. En face

l'une de l'autre, deux plaques de cuivre platinées sont
fixées horizontalement et elles forment les deux pôles

d'un courant fourni par une machine dynamo-électrique.

On met l'agitateur en mouvement, et, en même temps
qu'on fait arriver lentement la solution de sulfure de
sodium, on lance le courant. Quand on juge que la

réaction est terminée, on insuffle un jet d'air vigoureux
pour détruire ou entraîner f'hydrogène sulfuré existant

encore. Quand la coloration bleue cesse d'augmenter, on
arrête l'insufflation et le courant et on précipite la cou-
leur par la méthode ordinaire.

M. Koch a préparé le bleu méthylène pur en précipi-

tant cette matière colorante par du chlorure de zinc.

On réduit le précipité et on te décompose par l'acide

chlorhydrique. On recommence cette dissolution et cette

jirécipitation plusieurs fois et l'on obtient finalement des

lamelles brillantes à éclat métallique ayant pour formule

Cî'''H^8Az^HCl + 4H20*. Ce composé perd ses

4H202 à 110*. n se dissout dans l'eau et dans l'alcool et

est facilement décoloré par les agents réducteurs. Dans la

fabrication du bleu de méthylène, il se produit indépen-

damment de ce corps une matière rouge qui se forme
quand on augmente la proportion d'hydrogène sulfuré et

du perehlorure de fer. Suivant M. Koch, les deux corps

prennent naissance de la manière suivante :

2Ci6H'2Az^+ H'^S^+ 80 z= C3'^Hi8Az<S'=4H2Û*

bleu.

et

2C*6H'2Az2+ 4H2S«+ 140=C32Hi8Az%^S8+7H«0«
louge.

La constitution du bleu de méthylène était restée

longtemps obscure. Ce corps a été en 1886 l'objet d'une

étude approfondie de M. Bernthsen. A la suite d'un tra-

vail synthétique, exécuté avec une habileté remarquable,

ce savant est arrivé à établir la constitution de ce bleu.

La réaction découverte par M. Lauth consistait à traiter

une solution de paraphénylène diamine C'^H^Az et

d'hydrogène sulfuré par du perehlorure de fer agissant

comme oxydant faible. On obtient dans ces conditions

une couleur violet-bleuâtre soluble, qui teint directement

la laine et la soie et qui teint le coton quand on emploie

le tanin et l'émétique comme mordants. Ce violet ne

présente pas d'intérêt pratique, surtout parce qu'il est

trop cher; mais il a un grand intérêt théorique parce qu'il

constitue la substance même du bleu de méthylène. Le
violet Lauth a la formule

C2<H9SAz\HCl

C'est le chlorhydrate de la base C'^'^H'-'SAzî, qui four-

nit par hydrogénation la leucobase C^^H^^SAz^ dont le

chlorhydrate est incolore et qui redonne par oxydation le

violet. En méthylant au moyen de l'iodure de méthyle la

leucobase du colorant de M. Lauth, on obtient la leuco-

base du bleu de méthylène : C2iH'(C'^Hû)^8Az3. Celle-ci

donne par oxydation le bleu de méthylène dont la for-

mule est C2"'*llG(C'2H6)<SAz;' Cl. On trouve en général

dans le commerce le bleu de méthylène sous forme de

combinaison avec le chlorure de zinc.

A côté du bleu de méthylène viennent se ranger d'au-

tres bleus, qui en dérivent ou qui sont analogues. Le
bleu d'azur ou bleu de ciel, résulte de l'oxydation du

bleu de méthylène, et le bleu d'i'tkylène diffère du bleu

de méthylène par la présence de groupes C^H^ au lieu de

groupes C^H'*.

h" Dérivés de la Résorcine. — La résorcine fournit

des matières colorantes bleues qui présentent peu d'in-

térêt au point de vue industriel et dont la principale est

le bleu de résorcine qui est de la diazorésorufine

hexabromée. La résorcine C**H^O^ soumise en solution
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éthérée à l'action d'un courant d'acide azoteux donne de

la diazorésorcine

3 (C**HûO<) + 2Az03 z= C36H»«Az«0'* + 311^0-

Diazorosorcin»\

Cette diazorésorcine traitée par l'acide sulfurique con-
centré perd ijil-O* et donno la diazoïésoruline

2 (C36H'*Az«0'«) — 3H«0^ z=C"'H'8Az^0's

Diazori'sonifine.

Le bleu de résorcine est le dérivé hexabromé de ce

dernier corps.

()» Dérivés de l\ Qiunoléine. — Cyanine, bleu de

(juinolt'ine, bleus de chinolinc, bleus de lépidine, bleu

de quinquina. Les dérivés bleus de la quinoléine ont été

découverts en IH.'SG par Greviile-Willianis qui, étudiant

les dérivés de la chinoline, l'obtint par iiasard. Ce clii-

miste obtint par l'action de l'iodure d'amyle sur la chi-

noline un beau corps bleu teignant facilement la soie, et

qu'il nomma cytniine. Cette matière eut d'abord une

grande vogue. Elle donnait des soies d'une nuance riche,

extrêmement belle à la lumière du jour et d'un violet ma-
gnifique à la lumière artilicioiie. Malheureusement cette

matière est d'une grande sensibilité et elle se décolore

rapidement au soleil. On n'a encore pu trouver aucun

moyen de la rendre fixe, bien que de nombreux travaux

aient été entrepris à ce sujet. La maison J.-J. Muller et

C, de Bile, avait fondé un prix de 10,000 fr., pour celui

qui trouverait la solution de ce problème : mais elle n'a

pu le donner; aussi celte couleur a-t-elle peu à peu dis-

paru de la teinture. On ne l'emploie plus guère que pour

la coloration des pièces anatomiques.

Voici quelle est la préparation de ces bleus : on mé-
lange une partie des bases (lépidine ou chinoline) avec

1 partie d/2 d'iodure d'amyle, puis on porte le mélange à

l'ébullition, on obtient une masse cristalline brun noir

qu'on arrose avec cinq ou six fois son poids d'eau bouil-

lante. On fait bouillir, puis on filtre. La solution aqueuse

d'iodhydrate d'amylchinoline est chauffée à l'ébullition et

additionnée d'une solution de potasse ou de soude. Au
bout de quinze à trente minutes d'ébullition, il commence
à se séparer des lamelles bleu foncé qui, par le refroidis-

sement, se réunissent en une masse noire résineuse for-

mée de cyanine.

Voici les équations qui rendent compte de sa forma-
tion :

l" phase :

C'SH^Az -i- C^OH"! — G2SH'8Az(

Chinoline. lodure iodure
d'amyle. d'aniylchinolino.

phase :

2(C28Hi8AzI) + KO.HO C56H35Az2|

Cyanine.

H^O'^ donne la lépidine-La lépidine C^oH^Az + Kl

cyanine C^°H<^Azl de la même manière.

La lépidine cyanine est fabriquée par Ménier, à Paris,

et se présente sous forme de cristaux violet noir foncé. La

chinoline-cyanine se prépare chez Muller et C" à Bâie.

7*^ Dérivés de l'Antbracène. — Bleu d'alizarine ou

bleu d'anthracène. Le bleu d'alizarine dérive de la nitro-

alizarine. M. Prudhorarae, en 1877, en a indiqué la pré-
paration industrielle et grâce à ses travaux et à ceux de

Brnnck, cette matière a pu prendre un rang important

parmi les matières tinctoriales. Le bleu d'anthracène est

fabriqué par la Badische aniline et se vend sous forme de

pâte liquide. On prépare le bleu d'anthracène de la ma-
nière suivante : on mélange parties égales d'acide sulfu-

rique à 67" et de glycérine anhydre. Un prend cinq par-
ties du mélange précédent et une partie de nitroalizarine

desséchée à 100" et on chauffe ce nouveau mélange à ISo**.

Quand la réaction est achevée, on verse le tout dans une

solution de potasse, on ajoute de la poudre de zinc et on

chauffe. La solution se réduit, on filtre et un obtient une
liqueur incolore dans laquelle on projette un violent cou-
rant d'air. L'alizarine bleue se forme et se précipite au
fur et à mesure. On la purifie par des oxydations et des

réductions successives. Quand on fait sécher le bleu d'a-
lizarine et qu'on le fait cristalliser dans la benzine, on
obtient des aiguilles violettes, d'un éclat métallique fon-

dant à 270", insoluble dans l'eau et soluble dans l'alcool.

Ce corps présente, au point de vue de la teinture, de

grandes analogies avec l'indigo. Comme lui, il est réduit

])ar le' zinc en solution alcaline et on peut préparer une
cuve réJuite qui est légèrement colorée en rose et se re-

couvre d'une fieurée bleu verdàtre. Jusqu'ici on n'a pas pu
complètement remplacer l'indigo par le bleu d'anthracène,

mais on n'obtient pas une teinture assez solide. Le bleu

de méthylène est un concurrent sérieux du bleu d'aliza-

rine. mais celui-ci reçoit déjà de très nombreuses applica-

tions dans la teinture des laines. A KIbeuf et à Sedan, on
teint beaucoup de draps au bleu d'anthracène. On trouve

dans le commerce le bleu d'alizarine S, c.-à-d. solubilisé

au bisulfite do soude. Il contient un équivalent de bisulfite

de soude.

8" Blf.us azoïques. — Baeyer à Elberfeld a préparé

une série de couleurs bleues azoiques dont (]uelques-uni'3

ont reçu d'importantes applications. Une première série

de matières colorantes bleues et violettes résulte de l'ac-

tion du tétrazoditolyle ou de ses sels sur les naplitols ou
leurs acides sultoniques. Ces couleurs teignent la laine

sur bain acide ; elles mordent même sur coton non nior-

dancé en bain légèrement alcalin.

On obtient, par l'action du tétrazoditolyle :

Surle pnaphtol a monosulfonate de soude, un bordeau bleu.

— jBnapthol [5 monosulfonate de soude, un bleu violet.

— p napthol a monosulfonate de soude, un bleu violacé.

— [i napthol ^ monosulfonate de soude, un bleu indécis.

— [i napthol y monosulfonate de soude, un bleu pur.

Le bleu le plus intéressant est le bleu atoïque ou aw-
blcu qui résulte de l'action du tétrazoditolyle sur l'acide

a naphtol a monosulfonique.

Le bleu azoïque se prépare suivant Baeyer de la

manière suivante : on prépare une liqueur avec

Sulfate de toluidine 50 kilog.

Eau 1000 lit.

Acide chlorhydrique à 22" Bé. 60 kilog.

que l'on refroidit en y introduisant des blocs de glace,

puis on y verse une solution aqueuse contenant 22 kilog.

de nitrile de soude. D'autre part on fait une solution de

a naphtol a monosulfonate de soude . . 83 kilog.

Soude caustique 40 id.

Eau 2000 lit.

En réunissant les deux liqueurs, le bleu azoïque se

précipite en flocons bleu foncé. On ajoute du sel pour

compléter la précipitation ; on filtre et on sèche. Dans

un autre brevet, lîaeyer indique une autre matière :

On obtient cette matière colorante bleue dont les

nuances résistent à l'acide, à l'air et à la lumière, et

d'une nuance plus verte que la matière similaire dérivée

de la toluidine, et vendue sous le nom de bleu azoïque, en

combinant les éthers du tétrazoïliphénol avec l'acide

a napthol a monosulfonique. C'est avec la tétrazodioxy-

phényle diméthylée qu'on obtient les meilleurs résultats.

En faisant agir sur celte substance l'a naphtol a sulfonate

de soude, la matière colorante se précipite au bout de

quelques heures. On achève de la déplacer en ajoutant du

sel marin ; on la filtre et on la sèche. C'est une poudre

d'un bleu foncé, ayant un faible éclat bronzé, se dissol-

vant (tans les lessives alcalines en rouge et dans l'acide

suUurique en bleu indigo foncé. Elle teint le coton sans

mordant, sur bain alcalin en beau bleu solide au lavage et,

à la lumière, avec les acides mono ou disulfoniques du

j3 naphtol on obtient des bleus plus rougeâtres et qui se
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prêtent mieux à la teinture de la laine qu'à pclle du coton.

Parmi les autres bleus azoïques citons un bleu de Bayer

et Kogel résultant de l'action de la diazophénols al'aninc

sur le j3 naphtol, et un bleu de Casella obtenu en faisant

agir certains acides naphtols sulfoniques sur les diazo

dérivés obtenus par l'action de l'acide diazonaphtaline

sult'onique sur l'a naphtylaraine. — Les bleus azoïques

s'emploient surtout pour la teinture sur coton.

Ch. Girard.

BLEU (IchtbyoL). Sous les noms vulgaires de Bteu,

Peau bleue, Requin bleu, on désigne, sur les côtes 0.

de France, un Poisson de l'ordre des Chnndroptérygiens-

Sdlacoïdes, de la famille des Carchariidœ et du genre

Carcharias : le Carcharias glaucus Rond. L'aire d'ha-

bitat de cette forme, qui sera décrite au genre Carcha-

rias, est des plus vastes. Elle habite en effet l'Océan atlan-

tique, la Méditerranée, le Pacifique ; commune sur nos côtes

de France et plus particulièrement sur les côtes de Bretagne,

elle devient assez rare sur les côtes de Normandie, et

abonde dans la Méditerranée; on l'a signalée sur les côtes

de la Scandinavie et de la Grande-Bretagne, et, elle aurait

été capturée à la Nouvelle-Zélande. Mais nous croyons devoir

faire des réserves au sujet de ce dernier habitat, car le

Bleu cité par Arnoux pourrait bien appartenir à une autre

forme que le gUmcus. Rocher.

BLEU (Lac), ou LHÉOU. Lac de France, dép. des

Hautes-Pyrénées. C'est une belle nappe d'eau de plus de

50 hect. de superficie et d'une profondeur maxima, au

milieu, de 100 m., sur les montagnes qui séparent la vallée

de Baztan décolle de l'Adour-de-Lesponne. Alt. 1,960 m.

Beau site au milieu de rochers d'une teinte claire et écla-

tante qui font vivement ressortir la nuance bleue de l'eau.

Un tunnel creusé dans le rocher à 20 m. au-dessous du

lac, déverse, en cascades, une masse de 2 m. c. d'eau par

seconde qu'on utilise, pendant les chauds mois d'été, à

l'irrigation de la vallée et à l'industrie. P. Lemosof.

BLEUES (Filles) (V. Annonciade).

BLEUES (Montagnes), ou BLUE MOUNTAINS. Chaîne

de montagnes assez élevées, escarpées et boisées, dans la

partie orientale de l'Ile de la Jamaïque (Antilles). Lepic le

plus élevé de cette chaîne, et aussi de toutes les mon-
tagnes de l'archipel, le West Peak (Pic de l'Ouest), atteint

2,300 m.; lesautres montagnes varient de 600 à 1,S00 m.
Ces montagnes offrent un aspect des plus agréables par la

nuance bleue très prononcée et leurs cimes harmonieuse-

ment azurées ; de là leur nom. Les montagnes Bleues

donnent naissance à un grand nombre de rivières et ruis-

seaux, pittoresquenicnl éparpillés le long des vallons et

des gorges ; mais aucun d'eux n'est navigable.

BLEUES (Montagnes), ou BLUÈ RIDGE. Nom donné

à la partie orientale de la chaîne des AUeghanys (Etats-

Unis). Hauteurs variant de 1,000 m. (dans l'Etat de

Virginie) à 1,800 m. (dans la Caroline du Nord).

BLEUET. L Botanique (V. Bluet).

II. Ornithologie. — Nom vulgaire par lequel Lesson

désignait les Oiseaux-Mouches du petit genre BaslUnna
(V. ces mots).

BLEURVILLE. Corn, du dép. des Vosges, arr. de

Mirecourt, cant. de Monthureux-sur-Saùne ; 732 hab.

Une abbaye de bénédictins, réunie plus tard au prieuré

de Saint-Nicolas-du-Port, y avait été fondée au xi- siècle.

BLEURY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Char-

tres, cant. de Maintenon; 413 hab.

BLEVAINCOURT. Com. du dép. des Vosges, arr. de

Neufchâteau, cant. de Lamarche ; 384 hab.

BLEVES. Com. du dép. delaSarthe, arr. de Mamers,
cant. de La Fresnaye; 213 hab.

BLÉVILLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

et cant. N. du Havre; 2,638 hab. Source thermale,

sulfatée ferrugineuse faible, carbonique faible, qui émerge
au pied d'une falaise et est submergée par les fortes

marées. Ces eaux sont utiles aux anémiques et aux chloro-

tiques; elles ont sur les autres eaux ferrugineuses l'avan-

tage de ne pas constiper et même exercent une action

laxatiye manifeste. D' L. Hn.
BLÉVILLE (Jean-Baptiste-Thomas), publiciste français,

né à Abbeville le 11 nov. 1692, mort le 2 juiU. 1783. On
lui doit les ouvrages spéciaux suivants : le Banquier et

m'gociant universel (Paris, 1760-1767, 2 vol. in-4)
;

c'est un traité des changes et des arbitrages; le Ban-
quier français ou la Pratique des le! très de change
(Paris, 1724, in-8) ; Traité du toisé (Paris, 1758, in-12)

;

Traité des Banques (Paris, 1754, in-8) ; Traité des

changes (Paris, 1734, in-8).

BLÉVY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Dreux,

cant. de Chàteauncuf-en-Tliymerais; 639 hab.

BLEWFIELDS. Ville sur la côle desMosquitos (côte E.

du Nicaragua), près du fleuve de même nom ; environ

600 hab. La ville est considérée par les indigènes (pour

la plupart Mosquitos, c.-à-d. Indiens croisés avec des

noirs) comme la capitale du royaume de Mosquitie, que

l'Etat de Nicaragua n'est pas encore parvenu à annexer

définitivement à son territoire, malgré ses fréquentes

réclamations. Le nom de Blewfields serait dû à un pirate

hollandais qui, le premier, fonda une station en cet endroit.

BLEYMARD (Le). Ch.-l. de cant. du dép. de la

Lozère, arr. de Mende, sur le Lot et le ruisseau de Com-
besourde ; 665 hab. On y fabrique des cadis, des serges

et autres étoffes de laine. A une petite distance du bourg

se trouve une assez belle église du xiu« siècle de l'ancien

monastère de Saint-Jean-du-Bleymard. Elle est restée

église paroissiale jusqu'en 1812. On lui préféra, à cette

date, l'église moins éloignée qui avait été construite en

1770 pour la confrérie des Pénitents. Une succursale a

été créée à Saint-Jean-du-Bleymard, le 27 juin 1841.

BLÉZIGNAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de

Bordeaux, cant. de Créon; 144 hab,

BLICHER (Stecn-Steensen), célèbre nouvelliste et poète

danois, né le 11 oct. 1782 au presbytère de Vium près

Viborg, mort le 26 mars 1848. II fut successivement pré-

cepteur particulier pendant ses études universitaires

(1799-1809), adjoint à l'école latine de Randers, fermier

(1817-1819;, et il allait demander une place de garde-

chasse avec offre dedonner en même temps des leçons de

latin, de grec, d'allemand, de français, d'anglais et

d'italien, lorsqu'il fut nommé pasteur de Thorning (1819).

Blicher passa ensuite à la cure de Spentrup (1823-1847)

sans que sa situation pécuniaire devînt meilleure. Ayant à

pourvoir dix enfants, un fils adoptif et trois neveux, il

fut sur le point de vendre son mobilier pour désintéresser

ses créanciers. Heureusement la littérature lui vint en aide.

Il était en effet plus propre à faire un écrivain et un

chasseur qu'un ecclésiastique. Ses lecteurs et les fils d'un

héros qu'il avait chanté se cotisèrent pour payer ses dettes.

Mais c'est seulement après sa mort que l'auteur de tant

de charmantes nouvelles et de poésies patriotiques fut

traité comme il le méritait : son buste en bronze orne une

place de Viborg depuis 1866 et, à l'occasion du centième

anniversaire de sa naissance, deux monuments en son

honneur furent inaugurés l'un à Vium, l'autre sur le

Himmelbjerg, la Colline céleste, oii il convoquait la popula-

tion à des fêtes nationales et d'où il dominait la partie du

Jutland si bien dépeinte dans ses œuvres. Les principales

d'entre elles sont : Traduction d'Ossian (Copenhague,

1807-1809, 2 vol.); Poésies (Aarhuus, 1814-1817,

2 vol. ; nouvelles édit. 1833-6; parP.-L. Mceller, 1847;

par P. Hansen, 1870); Bautastene on Monuments funé-

raires (Odense, 1823, in-4); le Perce-Neige (Viborg,

1826); Recueil de noMi'c/tes (1833-36, 5 vol.; supplé-

ment 1840; nouvelles édit. par P.-L. Mœller, 1846-7,

7 vol. in-18 ; 1856-7 ; et 1801-2 en 8 vol.; par P. Han-

sen, 1882, 4 vol., et 1887-8; choix en 3 vol. 1871);

les Oiseaux de passage (1838, 2° éd. 1864); Fulgu-

rations (1839) ; E Bindstouw ou la Cave à tricoter

(Randers, 1842 ; o« édit. 1875, illustrée par C. Thorasen,

l
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avec trad. par P. Hansen), cliansons et rt'cits en clialcclc

jutlandais, dont le titre, et le contenu rappellent /t'.s

Escraignes dijunnoises de Tabonrol. L^ne tiagédie {Jane

Greij, IS-ia) et trois comédies turent moins bien accueillies.

11 publia aussi trois recueils d'impressions de voyage en

prose et en vers; Diana, revue de chasse (183"2-3(),

2 vol.); une revue littt'raire (Nordlysi't, \Ml-'i\),

10 vol.) et la Description de l'amtde Viborg (I8i27).

D-s.

BinL. : Souvenirs, dans les recueils de ses Nouvelles,
1846 et 1856; — Notices par N. G. Termansen (1S8I); par
E.-T. Kristenskn et m.-A. -S. Lu^D (18S2).— C. Adrian,
Om Hitnmelbjergfestenie og St. St. lilicher ; Aarhmis,
ISSî. — Otto lîoitcHsiiNius, dans Fra Fyrverne, t. II. —
JUustrerel Tidcmle de Copenhague, n* 1202, du8 uct. 1882,

entièrement consacré à Blioher.

BLICOURT. Corn, du dép. de l'Oise, arr. de Beanvais

et cant. de Marseille-le-1'etit, 811 bab.; dépendait du

comté de Clermont. La seigneurie appartenait au xvi°

siècle, à la maison de C.roy-Ilavré, d'où elle passa en

16"21 à la famille Le Clerc, qui la posséda jusqu'à nos

jours. Ce lieu avait beaucoup de protestants, livrés sur-

tout à la fabrication d'une espèce d'étotTe spéciale, et fut

ruiné et dépeuplé par la révocation de l'édit de Nantes.

Le hameau de Wegnonval était un fief particulier qui l'ut

donné en \'A1^ au chapitre de Saint-Vaast de lieauvais.

BLICOURT. Sorte de serge qui se traitait dans les

mêmes c(mdilions de fabrication que la serge d'Auniale,

la dillérence entre elles était dans la largeur et dans le

choix des matières. La serge d'Auniale devait avoir, après

avoir subi les a[)préts l/"2 aune et 1,8 (soit O^TS); le

blicourtune l/"2 aune seulement après avoir aussi subi les

apprêts. Le nombre des fils de chaîne était de -1,500 à

1,1)00 pour l'aumale, que l'on tissait habituellement à

trame mouillée, et de 1.'200 à 1,500 pour le blicourt.

On employait dans le blicourt des matières plus fines et

mieux assorties que dans l'aumale, pour lequel on réser-

vait les laines les plus grossières et les plus communes.
En 1785, époijue ou Roland de la Platière publia son

Encyclopédie méthodique, les serges d'Aumale et de

Blicourt taisaient l'objet d'une fabrication assez impor-

tante et d'un commerce assez étendu. Amiens, Beauvais,

et plusieurs localités voisines de l'une et de l'autre de ces

deux villes, étaient les centres principaux de la fabrication

de ces étoffes. Les blicourts fins et légers convenaient bien

pour doublures. On fait encore quelques serges de Bli-

court à Amiens, mais la production en est très restreinte.

BLIDA (la petite ville, diminutif du mot arabe belad,

ville), dép. et arr. d'Alger, à 51 kil. S.-S.-O., station

de la voie ferrée d'Alger à Cran, est située par 36" '28' M"
de lat. N. et 0" 29' 40" de long. E. de Paris, à l'extrémité

méridionale de la plaine de la Métidja, au pied du petit

Allas (point culminant, piton de Sidi-Abd-el-Kader, à

1,640 m. d'alf., à 5 h. de marche au S. de Blida), à une

altitude de 210 m., sur la rive droite de l'Oued-el-Kebir,

atfluent de la Chilfa. Ce (leuve qui descend des montagnes,

a des eaux abondantes qui ont permis l'installation de

grandes minoteries et de plusieurs usines ; de plus, il ali-

mente les nombreuses fontaines de la ville et sert ù l'irri-

gation desjardins.Blidaest entourée d'un mur assez étendu,

percé de six portes ; elle est de plus défendue par le fort

Mimich, sur une colline escarpée de la rive gauche de

rOued-el-Kebir, à près de 40() m. au-dessus du niveau

de la mer. La ville actuelle, toute française fl'aspeet, a de

belles rues, plusieurs boulevards et places ornés d'arbres,

de grandes maisons à plusieurs étages en dépit des

craintes de tremblements de terre, une église neuve, un

vaste hôpital, des casernes et un grand dépôt de remonte,

un collège communal, un tribunal de premier instance

(bien qu'elle ne soit pas ch.-l. d'arr.), etc. Hors la ville,

grand magasin de tabacs, jardin publie, bois sacré avec

d'élégantes koubbas ombragées par des oliviers sécu-

laires, enfin magnifiques orangeries qui contiennent près

de 100,000 arbres et entourent la ville d'un nid de ver-

dure embaumée. Blida a un aspect riant et animé et est

une des résidences les plus agréables de l'Algérie." Elle a

aussi un marché très actif, exporte annuellement plu-

La rue des Coulouglis à Blida.

sietirs millions d'oranges, ainsi que de grandes quantités

de farines. Elle est le ch.-l. d'une comm. de pi. ex.

qui compte avec ses annexes, Dalmatie, Jolnville,

Montpensier, 24,304 hab., dont 4,239 Français,

3,255 étrangers, 643 israélites, 13,016 indigènes ; la

population agglomérée est de 8,905 individus, le reste

appartient presque entièrement à la tribu des Beni-Sala

(rec. de 1886). Blida ne parait pas remonter à l'époque

romaine, car on n'y a trouvé aucune ruine de ce temps.

Au moyen .âge elle parait avoir existé sous le nom de

Mitidja (Ibn-Khaldoun) ; peut-être est-ce la môme ville

que Ël-Bekri appelait antérieurement Kazrouna. Sous les

'furcs, nous la voyons ayant une grande importance par

le chiffre élevé de sa population, par ses relations com-

merciales avec la province de Titteri, par l'étendue et la

richesse de ses jardins. En 1825, elle fut détruite presque

entièrement par un tremblement de terre (jui causa, dit-on,

la mort de 7,000 personnes. Rebâtie à la même place,

elle gardait encore bien des traces de ce désastre, quand

Bourmont la visita, le 25juil. 1830. Le 19nov. de cette

même année, Clauzel n'y put entrer qu'après un sanglant

combat et l'évacua peu après. En 1834, la ville fut en-

core prise et évacuée par le duc de Bovigo ; enfin, en

1838, le maréchal Valée l'occupa sans coup férir, mais

pour éviter des conflits avec la po[)ulation, les troupes

demeurèrent en dehors de la ville dans deux camps : le

camp supérieur, à l'O., devenu depuis village de Join-

ville, le camp inférieur à l'E., devenu village de Mont-

pensier. L'année suivante, la ville elle-même ayant été

occupée, quelques cantiniers vinrent s'y installer, des

colons y achetèrent des propriétés et l'importance de cet
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établissement lut assez grande en 1841 pour amener la

création à Blida d'un commissariat civil. E. Cat.

BiBL. : Colonel Trumelet, Htsloire de lilida ; Alycer,

18S7, 2'éclii., 2 vol. in-tS.— E. Dalles, Alger. BVula, Bou-
farih ; Alger, 1 vol. in-IS (plusieurs éditions).

BLIECK (Daniel de), architecte et peintre hollandais,

né à Middelbourg, où il fut inspecteur de la Monnaie

et membre de la tiilde de Saint-Luc, et où il mourut au

commencement de mars 1G73. Il a peint des inté-

rieurs d'églises avec des effets de lumière, et les dates de

ses œuvres sont comprises entre 16')0 et 1G61. Lesnmsées

de Copenhague, de Schwcrin, de Gotha, d'Utrecht et de

Berlin possèdent de ses tableaux et VlntJrieur d'Eglise

de cette dernière collection est signé et daté IfioS.

BLIES (La). Rivière qui prend sa source à la lontaine

de Bliesbrunn, près Schauenbourg, dans la Prusse rhé-

nane, parcourt le pays de Deux-1'onts et se jette dans la

Sarre vis-à-vis de Sarreguemincs, après avoir reçu les

eaux de la llorn. Elle sert de frontière entre le Palatinat

et la Prusse rhénane d'une part, et à partir de Bliesbruc-

ken entre cette dernière province et la Lorraine allemande

d'autre part. Elle parait être la Dleza de l'Anonyme de

Ravenne(lV, 26) et le Flianus Blessa, mentionné dans le

testament de S. Fulrad de 777 (V. Valois, Not. Gai.,

p. 89) ; elle a donné son nom au pagus Blesensis(\. Crol-

lins, Origines Dipontinœ, I, 13). Son cours est de

d4 kil. L. W.
BLIEUX. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de Cas-

tillane, cant. de Senez ; 537 hab.

BLIGH (William), amiral anglais, né en 1753, mort à

Londres le 7 déc. 1817. Il navigua d'abord avec Cook.

Le 23 déc, 1787 il fut chargé du commandement d'un

navire The Bountt/ , destiné à prendre à Tahiti des

plants d'arbres à pain et à les transporter dans les colo-

nies des Indes. Le 28 avr. 1789 il taisait voile pour la

Jamaïque après avoir rempli la première partie de sa tâche

lorsque son équipage se mutina, et l'abandonna, dans un

canot, avec dix-huit matelots, à quelque distance de l'ile

de Tofoa dans rarebipel de Tounga, Après avoir subi

d'incroyables souffrances, Bligh parvint à gagner l'ile

Batavia (14 juin 1789). H retourna en Angleterre

(14 mars 1790), déposa un rapport sur la révolte dont il

avait été victime et obtint qu'un navire de guerre lût

envoyé à la recherche des rebelles. Quatorze d'entre eux

forent saisis à Tahiti et plusieurs condamnés à mort par

la cour martiale de Portsmouth ; tous les autres s'étaient

établis à l'Ile Pitcairn (Polynésie) où ils avaient fondé une

colonie (1789). Bligh obtint le grade de commandant et

fut de nouveau envoyé aux Indes où il accomplit heureu-

sement une mission analogue à la première. En ISOG il

fut nommé gouverneur de la Nouvelle-Galles du Sud. Son

administration fut à tel point rigoureuse et tyrannique,

que SCS collègues durent le déposer et l'embarquer de

force pour l'Angleterre où on lui donna le titre honorifique

d'amiral. Bligh a publié : Narrative of the mutintj on

bnard IL M. ship Bounty (Londres, 1790); Voyage lo the

Soulh Sea (Londres, 1792, m-'i). Ce dernier a été tra-

duit en français par Soulès (Paris, 1792, in-8) et en

allemand par Torster (Berlin, 1793). La mutinerie de la

bountji a inspiré à Byron son poème The island or

Christian and his comrades.

BiBL. : Marshall, Knval Diorjraphy, art. Heywood. —
Wf.ntwortii, DescripLion of New South Walex ; Lon-
dres, 18?4, 2 vol in-S. — Christian, Minutes of the pro-
cecdirKjs on Ihe Coarl martial.

BLIGHIA. Genre de plantes de la famille des Sapinda-

cées, établi par Kœnig (dans Ann. Bot., 180G, p. .^71,

tab. 16, 17), nommé ensuite Akeesia par Tussac

(FI. Antill., 1, 66, tab. 3) et que l'on réunit aujourd'hui

au genre Cupaiiia L. (V. ce mot), dont il diffère seule-

ment « par la longueur des étamines et la présence,

en dedans des pétales, d'écaillés plus longues qu'eux »

(V. H. Bâillon, Hist. des IH.,\., p. 398). L'espèce type,

B. sapida Kœn. (Akeesia a/ricana Tuss., Cupania

edtilis Schura.) ou Akêe d'Afrique, est un grand et bel

arbre i feuilles alternes, pennées, avec les folioles oppo-
sées, ovales-lancéolées, pétiolées, très entières. Les fleurs,

de couleur b'anche et à odeur suave, sont disposées en
grappes simples, régulières. Les fruits sont des capsules

obtuséiuent tiigones, de couleur rouge, renfermant trois

graines d'un beau noir, entourées presiiue complètement
d'une pulpe arillaire rouge, mamelonnée, ayant un peu
l'aspect d'un ris de veau. — Le Blighia sapida est ori-

ginaire de Guinée. Introduit et cultivé depuis longtemps

aux Antilles, il y est maintenant naturalisé. Ses fleurs

servent à préparer, par distillation, une eau parfumée,

très employée comme cosmétiiiue. L'arille qui entoure

les graines constitue un mets délicat et recherché ; on le

mange de la même manière que les ris de veau en Europe.

On en prépare également, avec du sucre, de la cannelle

et du citron, une conserve cuite, préconisée contre la

diarrhée et la dysenterie. Ed. Lef.

BLIGNICOURT. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-

sur-Aube, cant. de Brienne; 70 hab. Localité mention-
née dès le xu^ siècle. Eglise du xii® siècle, remaniée au

xvi" et depuis; retable en bois sculpté, du xvi* siècle.

BLIGNY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Aube, cant. de Vendeuvre ; 455 hab. Localité mention-

née eu 664 sous le nom de Blaniacum. Des sarcophages

de pierre ont été retrouvés, dans le cimetière autour de

l'anc. église, il y a ime cinquantaine d'années. Les sei-

gneurs de Bligny avaient fondé sur son territoire, dans

la dernière moitié du xi" siècle, le prieuré clunisien de

Sainte-Eulalie, qui disparut pendant le xviii^ siècle.

BLIGNY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,

cant. de Ville-en-Tardenois; 110 hab.

BL1GNY-en-0the. Com. du dép, de l'Yonne, arr.

de Joigny, cant. de Brienon-sur-Armançon ; 114 hab.

BLIGNY-le-Sec. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Dijon, cant. de Saint-Seine; 441 hab.

BLIGNY-solis-Beaiine. Com. du dép. de la Cote-d'Or,

arr. et cant. S. de Beaune; 728 hab.

BLIGNY-sir-Ouche (BeliiiiaciimJ. Ch.-I. de cant. du

dép. de la Côte-d'Or, arr. de Beaune, sur la rive droite

de l'Ouche; 1,233 hab. A la fin du xi® siècle les habi-

tants de Bligny s'étant trouvés opprimés par Rainard,

frère de l'évêque d'Autun, ce dernier fixa le chiffre des

redevances, et, dans une assemblée tenue à Autun, à la

Pentecôte de l'an 1076, Rainard promit de respecter la

décision de son frère ; en retour, les clercs de Bligny lui

donnèrent trois cents sous. L'église paroissiale est sous lo

vocable de Saint-Germain. Le chapitre d'Autun était,

avant 1789, seigneur de Bligny, De l'ancien château,

détruit en 1478 par l'ordre de Louis XI, il ne reste

qu'une tour. M. Prou.

BinL. : CouRTÉPÉe, Description générale et particulière

du duché de Bourgogne, éd. 1847, t. H, p. -W.

BLIN (Mar.). 1° Cercle en fer fixé à une vergue pour

servir de support au bout-dehors. Les vergues de hune

en portent un à chaque extrémité. Les basses vergues de

misaine et de grand mât en ont quatre : deux aux extré-

mités nommés blins d'en dehors et deux plus rapprochés

du centre ou blins d'en dedans ; ces derniers ont une

ouverture à charnière permettant de soulager les bouts-

dehors par leurs extrémités intérieures pour la manœu-
vre des voiles. Les blins ont à la partie inférieure un

galet facilitant la poussée du bout-dehors.

2° Pièce de bois carrée sur laquelle plusieurs barres

sont clouées à angle droit. Cet instrument, fait pour être

manié par plusieurs hommes à la fois, sert à chasser des

coins sous la quille d'un vaisseau en chantier pour lui

faire gagner la mer.

BLIN (Joseph), homme politique français, né à Rennes

en 1763, mort à Bennes en 1834. 11 s'engagea à seize

ans comme simple soldat, fit la guerre aux Antilles, et

revint en France six ans avant la'Révolulion. Lorsqu'elle

éclata il était dans l'administration des Aides. Il s'enga-
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gea de nouveau comme volontaire en 17'.)-i, et fut bientôt

nommé capitaine; en cette qualité il servit a l'armée qui

opérait contre les cliouans. En i7i)8 il l'ut élu député au

Conseil des Cinq-Cents. Il s'opposa de toutes ses foires au

coup d'Etat du 18 liriimaire. Pendant le Consulat et

l'Empire il exei\'a à Hennés les fonctions de directeur

de la poste. Le gouvernement de Louis W'Ill le révoqua

parce qu'il avaitclierché à établir une fédération bretonne

pour résister à l'envabissemcnt des alliés. 1^. Lu.

BLIN (François), paysagiste français, né le 10 sept.

18"27 à Hennés, mort lë"2t) juil. 18tit5. Il débuta au Salon

de 185"2 par deux tableaux, les Bohémiens et Cotes de

Bretagne, et figura ensuite jusqu'il sa mort dans presque

toutes les expositions annuelles ou ses paysages (jui repro-

duisent avec une grande sincérité l'aspect de (|uelques-

unes des plages ou des rivières de sa province natale, lui

avaient valu une réputation légitime. Le musée de Luxem-

bourg possède de lui les Bords de l' Arguenon, et le

musée de Lille les Ruines du ehàtean du Guildo.

BLIN DE Bourdon (Marie-Alexandre-Uaonl, vicomte),

homme politique français, né à Abbeville le 9 mai 1837.

Il a été sous le règne de Napoléon 111 attaché d'ambassade,

et a fait la campagne de 1870 en qualité de capitaine de

mobiles. Il fut blessé à la bataille de lireteuil et décoré

après le combat de Pont-Noyelles. Aux élections du

8 fév. 1871, il fut élu représentant du dép. de la

Somme à l'Assemblée nationale, le huitième sur onze par

96,987 voix. Dans cette assemblée, dont il lut le secré-

taire depuis le 1"2 fév. 1873 jusqu'au 1"' déc. 1874, il a

constamment voté avec la droite contre toutes les propo-

sitions de lois républicaines. Lors de l'organisation de la

Chambre des députés, aux élections du "20 fév. 1876, il

se présenta sans concurrent dans l'arr. de DouUens,

cil il recueillit 10,602 voix. Au coup d'Etat du 16

mai 1877, il soutint le ministère de Broglie; aussi fot-il

réélu comme candidat oQiciel du gouvernement du maréchal

Mac-Mahon aux élections d'octobre 1877 qui suivirent

la dissolution <le la Chambre. Son concurrent républicain,

M. Legrand, obtint 5,118 voix. Elu de nouveau le 'i\

aoiU 1881, mais il n'obtenait plus que 7,814 suffrages,

alors que le candidat républicain en recueillait 5,532.

Anx élections du 4 oct. 1883 il a été élu le premier de la

liste monarchiste dans le dép. de la Somme. A la Chambre

des députés, comme à l'Assemblée nationale, M. Blin de

Bourdon s'est toujours montré l'ennemi des idées républi-

caines. Louis LuciPiA.

BLIN DE Sainmore (Adrien-Michel), littérateur français,

né à Paris le 13 fév. 1733, mort le 26 sept. 1807. Sa

famille avait été ruinée par le système de Law et lui-

même mena une existence assez précaire jusqu'au jour oii

il fut nommé censeur royal (1776) et pensionnaire de

la Gazette de France. Plus tard il obtint le titre de

garde des archives et d'historiographe de l'Ordre du

Saint-Esprit. En 1789, il fut un des électeurs de Paris

pour le district de Saint-André-des-Arts. La Révolution

lui fit perdre ses places et leurs émoluments, mais

l'impératrice de Russie, Dorothée de Wurttemberg, seconde

femme de Paul l'"', dont il avait été, en même temps que

Laharpe, le correspondant littéraire, vint à son secours.

En 1803, il fut nommé conservateur à la Bibliothèque de

l'Arsenal. Blin de Saiomore avait été l'un des fondateurs

et plus tard le secrétaire perpétuel de la Société phi-

lanthropique qui existe encore. 11 ne fut d'abord connu

que par des héroides, genre de poésies que Dorât avait mis

à la mode : la Lettre de Biblis à Caunus, son frère

(1760) ; Jean Calasà sa /emmeetà sesenfants (1763);

la Lettre de Gabrielle d'Estrées à Henri /K(176l);

celle de la duchesse de La Vallière à Louis A7F(1773),

ne se recommandent aujourd'hui ([ue par le luxe de» vi-

gnettes qui les décorent. Orpimnis, tragédie en cinq

actes (Théâtre-Français, 23 sept. 1773) encourut dans

le Mercure une critique sévère de La Harpe dont Blin de

Sainmore se vengea en attaquant l'auteur à coups de i>oing

en pleine rue ; ces sortes do pugilats, alors très fréquents,

amusaient fort la galerie et ne tiraient pas à conséi|iience;

mais cette réclame d'un nouveau genre ne prolongea pas
la destinée d'Orphauis. Auteur d'un £^^76' historique

de G.-L. l'h iipeaux d'ilerbault, archevêque de Bourges,
(1778, in-8) et d'une Histoire de Russie depuis l'an

SS2 jusqu'au règne de Paul /"'( 1798-1799, 2 vol. in-4),

Blinde Sainmore a défemiu, par une Lettre sur la nou-
velle édition de Corneille (1764, in-8, 22 p.), la légi-

timité des criti(pies lornuilées par \'oltaire dans ses Com-
mentaires sur le poète. Il a été l'éditeur de VFAite des
poésies fugitives, continuée par Luueau de Boisjermain

(1764-69, 3 vol. in-12), et avec celui-ci, d'une édition

do Uacine, illustrée par Gravelot (1768, 7 vol. in-8).

On conserve au château de Pélro Pawlowsk, près de Saint-

Pétersbourg, le recueil de la correspondance littéraire

adressée par lui à Paul Petrovitcli (Paul L") de 1778 à
1801, et qui ne formerait pas moins de 23 vol. in-4.

M. Tx.
BLINCOUBT (Bluincourt) . Corn, du dép. do l'Oise,

arr. et cant. de Clermont ; 171 hab. L'église, du
xviii» siècle, fut construite [)ar l'abbaye do Penthemont,
qui percevait les grosses dîmes.

BLIND (Karl), révolutionnaire allemand, né àMannheini
le 4 sept. 1826. Lmpiisonné à lleidelberg comme agi-
tateur en 1847, il prit une part active au mouvement' de
1848 dans le grand-duché de Bade, vint à Paris comme
envoyé du gouvernement populaire et fut expulsé par le

prince-président à cause de ses relations avec Ledru-
Hollin. 11 se retira ù Bruxelles, puis à Londres, se lia

avec tous les chefs de la démocratie européenne (Louis

Blanc, Ledru-Bollin, Mazzini, Garibaldi, etc.), et combattit
avec ardeur dans le journalisme anglais, .iméricain, ita-

lien, allemand, pour ses idées. 11 resta très dévoué à

l'Allemagne et le prouva par son attitude en 1870-71.
Son htA\i-ï\h, Ferdinand Cohen, essaya de tuer Bismarck
le 7 mai 1866 et se suicida dans sa prison.

BLINDAGE. I. Métallurgie. — La fabrication des
cuirasses en fer ou en acier, destinées à protéger les

batteries de côtes et les navires de guerre exposés au feu

de l'artillerie qui chaque jour se perfectionne davantage,
et auxquelles on donne le nom de blindages, a pris depuis
plusieurs années un développement considérable. — La
lutte entre le canon et la cuirasse continue avec plus

d'acharnement que jamais et des sommes immenses vont
s'engloutir chaque année dans des travaux, des essais et

des constructions que de nouveaux progrès ne tardent

pas à rendre inutiles.

Il y a actuellement quatre types de blindages : les pla-

ques en fer, les plaques Compound ou mixtes (fer et acier),

les plaques d'acier, et les plaques en fonte. Deux mé-
thodes pour le travail des grandes masses de fer sont

en usage. La première par le forgeage au marteau pilon

et la seconde par le travail des laminoirs. Sons le mar-
teau pilon, la plaque est produite par le soudage des

loupes ou paquets do fer de riblons ; chaque paquet étant

ajouté et soudé à une des extrémités de la plaque jus-

qu'à ce qu'elle atteigne la longueur requise. On fait à

ce mode de fabrication des objections sérieuses, fondées

sur la forme des soudages successifs des paquets de
riblons de différentes qualités, élevés à des températures

variables et sur les refroidissements et les réchauffages

répétés des plaques. — 11 doit y avoir, en effet, discon-

tinuité de fibres dans ces plaques, résistance insuffisante

et fragilité. — La méthode de laminage suivie par

M. Brown dans ses ateliers de Sheffîeld a donné des pro-

duits qui, suivant lui, sont très supérieurs à ceux de la

méthode précédente, mais en employant des fers de bonne
qualité. Son outillage lui permet d'obtenir des blindages

de très grande dimension. La composition des paquets' se

fait de la manière suivante : des barres en fer laminé de

303 millim. de large sur 25 millim. d'épaisseur, toutes

coupées à 760 millim. de long, pour former des paquets
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soudés et laminés, contenant ckacun cinq de ces barres

;

deux de ces paquets sont alors soudés et laminés en une

plaque de 3"2 raillim. d'épaisseur, laquelle est partagée en

plaques de l^^UO niillim. de côté que l'on soude et

laraine par paquets de 4 plaques aux dimensions de2™430
de long sur 1™215 de large et 63 millim. d'épaisseur, et

finalement plusieurs de celles-ci sont réunies et chauffées

dans un four spécial pour former la plaque définitive.

M. Brown s'est appliqué à réduire le plus possible la

perte de temps, et par suite la perle de chaleur des pa-

quets sortant du four, attendu que c'est là une condition

très importante, lorsqu'il s'agit de souder ensemble 160
épaisseurs de plaques, qui doivent devenir 35 fois plus

minces et qui représentent une surface à souder de près

de 350 millim. q.Dans ce but, le transport du paquet au

blanc soudant sortant du four, se fait à l'aide d'un wagon
qui reçoit son mouvement d'une chaîne fixée aux laminons.

Les rails sur lesquels circule ce wagon sont terminés en

avant des laminoirs par un butoir incliné qui soulève

l'avant du chariot et lui permet de quitter le paquet sur

l'avant-plaque. Le paquet passe au travers des laminoirs

et est reçu de l'autre côté sur un châssis très incliné à

rouleaux, pour faciliter son retour aux cylindres. Le mou-
vement des laminoirs est alors renversé, la plaque repasse

entre les cylindres et est reçue sur le petit chariot. Celte

opération est renouvelée jusqu'à ce que les 254 millim.

d'épaisseur du paquet soient réduits à 115 millim. La
plaque est alors soulevée du petit chariot à l'aide d'une

grue et portée sur un marbre en fonte, où elle est sou-

mise sur toute sa surface à l'action d'un rouleau en fonte

muni de leviers à main, pesant 10,000 kilogr., jusqu'à

ce que la courbure aapiise dans les laminoirs ait complè-

tement disparu. Aussitôt que la plaque est suffisamment

refroidie, elle est enlevée par une autre grue, et couchée

sur une machine à raboter où l'on coupe ses côtés et ses

bouts.

M. Armstrong est d'avis que le laminage seul ne peut

pas exercer une pression suffisante pour obtenir un sou-

dage complet et une exclusion absolue des impuretés ou

scories, et que conséquemment les plaques ne peuvent être

ainsi soudées d'une manière complètement homogène. —
D'après les épreuves auxquelles les armatures des navires

ou des forts ont été soumises, le meilleur fer parait être

celui doué d'une dureté suffisante pour résister à la péné-

tration et d'une ténacité assez grande pour ne pas se

déchirer ni éclater sous le choc brusque et violent des obus.

Le plus sérieux inconvénient qu'offre nue cuirasse est, en

effet, sa fragilité. L'exfoliation partielle ou la destruction

de la soudure, dans le sens des fibres, n'est pas un sujet

de danger immédiat, mais les fissures traversant les pla-

ques de part en part créent un danger imminent surtout

en face d'une pluie de projectiles se succédant rapidement

sur le même point. On a pensé tout d'abord que pour

obtenir un métal à la fois très tenace et très nerveux, il

fallait recourir aux fers provenant des fontes au bois. Eu
effet, les cuirasses fabriquées avec des fontes au bois de

Suède, de Corse et de Styrie satisfont généralement aux

épreuves. Mais il y aurait exagération à regarder l'emploi

exclusif des fontes au bois comme une nécessité de la fabri-

cation des blindages de bonne qualité. Des forges, placées

au premier rang pour la qualité de leurs produits, n'hési-

tent pas à employer des fers provenant de mélanges de

fontes au coke et de fontes au bois en proportions varia-

bles. On obtient aussi do très bonnes plaques de blindage

avec des fontes au coke non mélangés.

Nous avons dit que les blindages se fabriquent au mar-
teau ou au laminoir. Plusieurs usines en France ont entre-

pris la fabrication des cuirasses. Nousciteronsentreautres

les forges de Uive-de-Gier et du Creuset. A Rive-de-
Gier, chez MM. Marrel, le fer employé provient de l'usine

de l'Horme. Les hématites assez siliceuses de la Voulte,

traitées à l'air chaud, avec un excédent de castine, don-
nent une fonte grise de bonne qualité qui est mazée puis

puddiée avec soin pour fer à nerf en mélange avec des fontes

au bois. Les barres do fer puddlées sont coupées, mises en
trousses et réchauffées, puis laminées en barres finies. Ces
barres, découpées à 8'"500 de longueur, ont leurs bords
longitudinaux en crociiet de façon à permettre, dans la

confection ultérieure des paquets, de les enchevêtrer sans

laisser de vide. On tonne le paquet pour couverte avec les

barres à crochet dont on commence par souder les bords

en chauffant légèrement et en donnant quehjues coups de

marteau afin de maintenir les barres en place. On fait

subir ensuite une première chaude à la moitié du paquet

et on étire, puis une seconde chaude et on étire de nou-
veau pour donner à la brame les dimensions voulues.

L'autre moitié du paquet est traitée de la même façon en

deux chaudes. Le martelage se fait de champ et à plat,

en ayant soin de ne pas dessouder et de frapper du centre

vers les extrémités. Le paquet ainsi corroyé est divisé eu

deux, et chaque moitié sert de couverte à la plaque. L'âme
de la plaque est formée de trois mises de barres enchevê-

trées, comprises entre deux feuilles de tôle, puis étirées

au laminoir. Le paquet définitif est traité comme le paquet

pour couverte, c.-à-d. martelé par moitié en quatre chau-

des. Les fours à réchauffer sont à tirage naturel, pourvus

de chaudières verticales. Les paquets y sont placés de

champ, puis martelés du centre vers les extrémités. — Le

corroyage donne lieu parfois à des soufflures que l'on attri-

bue à la production de gaz ou à des laitiers emprisonnés

entre les mises. On perce ces soufflures avec une pointe

d'acier et on martèle à nouveau la partie soufflée pour la

souder fortement. Le corroyage d'une plaque exige une

quinzaine d'hommes, tant pour le service du marteau et

des grandes tenailles que pour celui des fours et des grues.

On coupe la plaque par moitié généralement, et l'on a

ainsi deux plaques ordinaires. Puis on procède à la trempe

dans le but de donner du corps aux tôles rendues trop

nerveuses pour le travail des cylindres. Les i)laques sont

chaufi'ées au rouge dans un four à réverbère spécial, puis

plongées dans une fosse pleine d'eau. Le recuit qui suc-

cède à cette trempe s'opère également dans un four spé-

cial, où la plaque est chauffée au rouge naissant, puis

abandonnée à un refroidissement lent durant une semaine.

Les plaques recuites sont alors finies, c.-à-d. limées sur

les bords, diaprées, percées et dressées suivant la cour-

bure exigée par les constructeurs de la marine. Cette der-

nière opération se fait à froid, à la presse hydraulique.

Les frais de cette fahrication s'établissent approximative-

ment sur les données suivantes. La quantité totale de

barres employées par tonnes de jilaques rabotées et per-

cées est évaluée à 1/2 tonne environ. La différence de

50 0/0 est représentée par un déchet de 23 0/0 aux fours,

par les rognures, 15 0/0, enfin par le limage et le forage.

— On compte qu'en outre 1/10 des blindages est rebuté.

Ces plaques rebutées sont traitées à nouveau pour la

fabrication des couvertes. Le combustible employé repré-

sente 2 à 3 fois le poids des plaques.

A Saint-Chamond, la fabrication s'opère au laminoir.

Les couvertes se font séparément, puis sont réunies en

trousses avec les mises intérieures. Afin d'atténuer encore

la possibilité de soudures mal faites, les barres sont dis-

posées en diagonale, et alternativement dans chaque sens;

ainsi les joints d'une mise sont parallèles entre eux et

perpendiculaires aux joints des mises supérieure et infé-

rieure. On soumet les trousses à une première chaude

modérée, et on les passe quatre ou cinq fois sous les

cylindres pour les souder, avant de les porter à la chaude

suante. Les fours sont à courant d'air forcé et les trousses

y sont placées à plat. — La manœuvre des paquets se

fait à l'aide de tenailles de construction particulière, d'une

longueur de 6 à 7 m. La tige inférieure de la tenaille

porte deux griflès ; la tige supérieure n'en a qu'une que

l'on peut éloigner ou rapprocher du paquet en la faisant

glisser dans.des guides, par la rotation d'un pignon mû
par un levier et une crémaillère. On donne de fortes
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dimensions aux parties de la tenaille qui pénètrent dans
]

le tour pour saisir le paquet à cause de leur usure rapide.

Celte tenaille est suspendue à un crochet dont la chaine

est, à sa partie supérieure, munie de galets roulant sur

un cliouiin de l'or. On comprend que la ditlV'ieuce des bras

de levier par rapport au point de sus|>ension très rappro-

ché du paijuet permet de manœuvrer de très lourdes

pièces avec peu de fatigue et peu d'homuics. Dans le

laminage des tôles d'une largeur constante, d'une épais-

seur partout égale et à bords longitudinaux suttisam-

uient nets pour ne pas exiger un cisaillage ultérieur, on

a adopté les perfectionnenients qui constituent le laminoir

universel (V. ce mot). Grâce à cet appareil, les extré-

mités seules des plaques ont besoin d'être atl'rancliies. —
Un des bouts est atfrancbi à la scie circulaire, l'autre à

la machine à raboter. .\près le sciage d'une des extré-

mités, le blindage est descendu du rouge sombre au rouge

presque noir, on le trempe alors comme nous l'avons

indiqué. Un laminoir à blindage peut absorber cinq cents

chevaux de force.

Il est dilticile de se prononcer sur la supériorité de

l'une des méthodes de fabrication sur l'autre; toutes deux

ont fourni des blindages excellents. La méthode du mar-
telage offre, il est vrai, au point de vue du matériel, une

plus granile simplicité, et peut-être plus d'économie puis-

que le laminoir seul, pour des plaques ordinaires, réclame

un moteur de plusieurs centaines de chevaux et par con-

séquent une fabrication considérable et continue. Le lami-

noir présente surtout l'avantage de pouvoir rapidement

satisfaire à de fortes commandes. En ce qui concerne le

Iraainage des blindages, les laminoirs qui permettent de

passer les pièces dans les deux sens ont rendu de grands

services. Par la rapidité qu'ils impriment au travail, ils

permettent souvent de supprimer une chaude, ils éviient

le repassage au-dessus des cylindres, eutin, ils augmen-

tent la production dans un temps donné, et ces trois cir-

constances ont une intluence marquée et favorable sur le

prix de revient.

Les blindages en fer, dont nous venons de parler, résis-

tent très bien à la rupture, mais ils sont assez facilement

percés par les projectiles. On a cherché ù perfectionner

leur fabucation. U y a quelques années un système a été

proposé qui avait pour but d'obtenir plus de solidité et

une meilleure soudure. Dans ce système, les plaques de

fer sont unies par le coulage entre des plateaux d'acier

fondu ou de fer, ce qui permet d'avoir une union parfaite

entre le fer travaillé et le métal fondu. On commence par

obtenir du fer pur et ductile, laminé en barres ou plaques

dont les surfaces sont nettoyées avec de l'eau pendant (|ii"il

est chaud pour chasser les paillettes ou écailles. On range

ces plaques ou ces barres suivant une forme convenable

pour obtenir un bloc de fer parfaitement sec et sans fissu-

res. Afin de former une masse suliisamraeut pesante pour

faire une plaque épaisse, on prend deux ou plusieurs de

ces blocs et on les met dans un four à réverbère, jusqu'à

ce qu'ils soient amenés à la chaleur soudante. Ils sont

alors retirés et placés dans un moule en fonte à une petite

distance les uns des autres. Ce moule peut être également

construit de manière à ce que les barres ou plateaux de

fer puissent constituer eux-mêmes les côtés du moule. Cet

assemblage de barres étant maintenu à part au moyen de

pièces en fer, placées au fond et sur les côtés, le tout

étant maintenu ensemble au moyen de cercles en fer. Dans

,1e moule ainsi préparé, on verse alors de l'acier liquide,

de manière à remplir tous les espaces ou interstices lais-

sés entre les blocs ou barres. La surface du fer est alors

soudée ou incorporée avec I acier qui vient d'être versé

pour former une masse solide de métal, composée de fer

et de minces couches d'acier. Cet acier peut être carburé

à tout degré voulu. Les plaques de fer peuvent être pla-

cées dans un four à réchauffer et, quand elles sont suffi-

samment chauffées, on verso le métal fondu dans les

interstices des platanes, sans enlever ces dernières du four-

neau. I^es blocs de fer travaillé et d'acier fondu, ainsi

incorporés ensemble, sont chauffés de suite, puis martelés

ou laminés en une plaque de l'épaisseur demandée pour la

fabrication des plaques de blindage. Suivant l'épaisseur et

la grandeur de la pUupie à obtenir, deux, quatre, six, ou

un plus grand nombre do plaques ou blocs sont placés

dans un four à réverbère et chauffés à la chaleur soudante,

puis dis|)osés dans un moule ou bùti comme nous l'avons

indiqué précédemment, en laissant des espaces qui reçoi-

vent de nouveau l'acier fondu qui doit souder toute la

masse ensemble sans aucune gerçure ou fissure. — La
masse ainsi obtenue est laminée ou martelée en plaque de

blindage qui présente une surface douce et très tenace,

tandis ipie l'acier qui a été coulé entre les plaques de fer

devient doux par le partage d'une partie de son carbone

avec le fer travaillé, et le tout s'est ainsi converti en une

masse parfaitement solide et homogène.

Les blindages en fer seul ont été abandonnés en |)ra-

tique, pour les navires, depuis 1879, en présence de la

supériorité de résistance de 20 à "25 0/0 que possèdent

à épaisseur égale les plaques componnd et les plaques

d'acier. On les emploie encore cependant pour les forts.

Le nombre des usines qui se livrent à la fabrication des

blindages est très limité par suit(! de l'imijortance du

matériel de fabrication, du rôle de l'expérience acquise et

du peu de certitude des débouchés.

Les blindages en fonte sont fabriqués principalement à

l'usine Gruson à Bucknu, près Magdeboiirg. Les procé-

dés sont tenus secrets, mais on sait que l'on emploie des

moules en coquille, qui durcissent la surface extérieure

des plaques pendant que la surface intérieure reste douce.

On commence par faire un modèle en plâtre en vraie

grandeur de l'armure à exécuter ; ce modèle permet d'ob-

tenir la forme exacte de chaque plaque et de confectionner

les coquilles de fonte qui serviront à couler les plaques.

La partie secrète de la fabrication consiste dans le choix

des fontes, les procédés de fusion et de coulée. Le refroi-

dissement des plaques s'opère avec une extrême lenteur.

Les faces en contact des plaques, au lieu d'être planes, sont

concaves, et on coule du zinc dans les cavités ainsi for-

mées.

L'armure Gruson est employée pour les forts en Alle-

magne, Russie, Hollande, Italie, Autriche; en France, on

l'a essayée mais abandonnée parce qu'elle ne résistait pas

aux projectiles d'acier. — La plus grande épaisseur des

plaques Gruson est de l^lOO ; leur poids varie de SO à

80 tonnes; elles coûtent environ 1,000 fr. la tonne. —
il esta présumer que ces diverses espèces de blindages

seront prochainement remplacées par ceux en acier dont

la moindre épaisseur permet de réduire la longueur des

boutons de fixation et dont le moindre poids rend lo

transport et le montage beaucoup plus faciles. La plus

gran le épaisseur qu'on donne aux plaques en fer est de

O'^SOO ; ces plaques pèsent jusqu'à 40 tonnes et coûtent

de 1,000 à i,6U0 fr. la tonne. Comme une plaque de

O^'SOO est facilement percée par un projectile rayé de

0"150 de diamètre, il faut employer des pla(|ues super-

posées pour avoir une résistance suffisante. Cette armure,

dite Sandwich, devient alors plus coûteuse qu'un blin-

dage en acier de même résistance.

On nomme armure componnd ou mixte des plaques for-

mées d'acier dur d'un côté et de fer ou d'acier doux de

l'autre, la réunion étant opérée par soudage. — La partie

en fer se fabrique par les procédés de fabrication des pla-

ques en fer, lesquels sont les mêmes dans les grands éta-

blissements Cammell et John Brown. Dans ce dernier, on

place la plaque d'acier forgée sur la plaque de fer en

interposant une sorte de cadre sur trois cotés, et des blocs

d'acier destinés à maintenir l'écartement. On porte le tout

au four après avoir recouvert les surfaces extérieures avec

du ganister. Quand la plaque est à la température con-
venable, on la porte dans une fosse verticale ou une presse

hydraulique maintient les deux parties en contact et les
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empêche de se gondoler, puis on coule dans le vide inté-

rieur de l'acier liquide, Martin ou Pessemer. Quand cet

acier est solidifié, on soumet la plaque à une pression

hydraulique de 6,000 tonnes. On achève la plaque en la

réchautrant, la passant au laminoir, dressant les faces et

la cintrant, s'il est nécessaire, pour lui donner sa forme

définitive. — Aux usines Cammell, la plaque de fer est

chauft'ée à la température convenable, puis placée dans un

moule en fer, ou l'on coule l'acier en fusion qui forme la

face dure. La plaque est ensuite terminée.

Les plaipies coiiipound se fabriquent en Angleterre chez

John BrownetC'^et chez Cammel et C'" ; en France, aux

aciéries de la marine à Saint-Chamond, chez Marrel frè-

res, à la société de Châtillon et Commentry ; en A llenia-

gne, aux aciéries de Dillingen , dans la Prusse rhénane ;

entin, en Russie, à Kolpino, près Saint-Pétersbourg. —
La plus grande épaisseur donnée jusqu'ici à ces plaques

est de 0"'48 ; elle pèsent jusqu'à 50 tonnes. Les nouveaux

cuirassés anglais à barbette ou à tourelle auront des blin-

dages de 4bS millira. Le prix est de '2,100 à 2,400 fr.

la 'tonne, rendue dans un port anglais. — L'armure com-

pound des tourelles du cuirassé américain le Miantono-

moh, fournie par Caramel et C'", a coûté aux Etats-Unis,

non compris les droits de douane, 2,750 fr. la tonne.

Jusqu'ici, l'usine qui a seule réussi à produire couram-

ment des plaques en acier est l'usine du Creuset, qui pos-

sède des procédés de fabrication et une expérience qui lui

assurent la su])ériorité pour cette production. — D'après

Simpson, dans cette fabrication, on emploie des lingots de

forme cubique portant sur une lace une tête pour ajuster

la barre qui sert à les manœuvrer; les lingots sont placés

avec leur barre dans un four, et, une lois chauds, sont

amenés sous le pilon par une grue. Un lingot de 75 ton-

nes est réchautlé jusqu'à huit fois avant d'avoir atteint la

forme définitive ; les bords sont afiranchis, soit à froid à

la machine à raboter, soit à chaud avec des scies circu-

laires qui peuvent couper jusqu'à 450 milliin. d'épaisseur.

On trempe les plaques à l'huile, mais le reste de la fabri-

cation n'est pas connu. — La plus grande épaisseur obte-

nue jusqu'ici a été de 550 millim.; les plaques pèsent

jusqu'à 45 tonnes. — Le Creuset pourrait faire des pla-

ques de 800 millim., pesant 127 tonnes. Les plaques de

550 millim. ont généralement 3'"600 sur 2"'400
; elles

coûtent 2,000 fr. la tonne, rendues dans un port (rançais.

Le mode d'essai varie suivant les pays, mais on peut

dire que si en Angleterre la tendance est actuellement de

rendre ces essais moins sévères, elle est, au contraire, en

France et en Italie, de les aggraver de plus en plus.

En Angleterre, on a admis, depuis quelques années,

qu'une plaque compound peut avoir 20 0/0 d'épaisseur en

moins qu'une plaque en fer à résistance égale, et on a

adopté comme conditions d'épreuves celles qui amène-

raient la perforation d'une plaque de fer de 20 0/0 plus

épaisse que la plaque compound. On tirait à 90 m. de

distance trois projectiles sur la plaque, chacun frappant

aux trois points d'un triangle équilatéral dont les côtés

ont 610 millim. de longueur, tracé au milieu de la plaque.

Le premier projectile ne devait pas déterminer de fissures,

et aucun des trois ne devait traverser la plaque. Aujour-

d'hui, on ne tire plus qu'un seul coup au centre de la plaque.

En France, les conditions actuelles d'épreuves sont trois

projectiles d'une puissance suffisante pour traverser une

pla(|ue de fer de même épaisseur que la plaque Compound,

plus un matelas en bois de chêne d'une épaisseur double.

Les projectiles sont tirés aux extrémités d'un triangle dont

les cotés représentent 2 calibres 1/2, Aucun d'eux ne doit

traverser la plaque.

En Italie, on a fréquemment modifié les conditions d'é-

preuves. Pour Vllalia, blindé en 1883, avec des plaques

compound de 480 millim. de fabrication anglaise, on a

exigé le tir d'un projectile capable de traverser une pla-

que de fer de 25 0,0 plus épaisse, dirigé au centre de la

plaque. Le projectile ne devait pas traverser.

Pour le Lepanto , auquel le Creusot a livré des

plaques d'acier de 480 millim. d'épaisseur, on a tiré trois

coups au sommet d'un triangle dont les côtés ont 2 fois 1/2
le diamètre du projectile. Ces projectiles doivent avoir la

force suffisante pour traverser une plaque de fer de 25
plus épaisse que les plaques à éprouver. Ces épreuves

coûtent très cher ; aussi le gouvernement italien n'essaie

que deux plaques sur la fourniture entière qui est de

1,800 tonnes, mais il exige que le fournisseur donne

quatre échantillons tirés de chaque plaque et que les résis-

tances, allongements et limites d'élasticité de ces échan-
tillons, soient les mêmes que celles des éprouvettes tirées

des plaques soumises aux épreuves de tir.

D'après le capitaine Orde Browne, les diverses espèces

de blindages se comportent de la façon suivante aux essais :

le fer cède au point seulement où le choc se produit ; il

se fait un trou et le reste de la plaijue n'est pas endom-
magé. Il se produit seulement sur la face opposée des

fentes en forme de croix ou d'étoile, dont le centre est le

point frappé par le projectile. — Les plaques mixtes se

fendent suivant des lignes rayonnant autour du point

frappé. Si la plaque est mal appuyée, elle se cintre sous le

coup, et parfois il arrive que la pointe du projectile arrive

à paraître à la face postérieure. Mais si la plaque est bien

soutenue, elle est réduite en morceaux sans qu'aucun pro-
jectile la traverse. Aux fentes rayonnantes viennent s'en

ajouter souvent de concentriques.

Les plaques d'acier fabriquées au Creusot, bien qu'un

peu moins dures à la surface que les plaques compound,
ont beaucoup plus de rigidité. Elles se laissent plus faci-

lement entamer tout d'abord par la pointe du projectile,

mais, bien qu'étant mal appuyées, elles résistent bien à la

pénétration totale. S'il se produit des fentes rayonnantes,

il ne s'en forme jamais de concentriques, et ce n'est pas très

important. Les plaques en fonte Gruson sont très rigides,

biles ne se laissent pas pénétrer par la pointe du projec-

tile. Le choc se transmet dans toute la plaque et, s'il est

assez énergique, amène sa rupture. Pour résister, ces pla-

ques doivent avoir de très grandes masses et présenter des

surfaces obliques. La rupture se produit par des fentes

rayonnant autour du point frappé. — Aujourd'hui, les

plaques de fer et celles de fonte coulée en coquille sont

laissées de côté, à cause de leur résistance reconnue

insuffisante. Lorsqu'une plaque épaisse d'acier est entière-

ment perforée, le trou est rarement plus grand que le dia-

mètre du projectile, qui opère comme un poinçon ; il se

produit des fentes rayonnant autour du trou. Dans la

plaque compound on voit, en outre, apparaître des fentes

concentriques qui déterminent une ouverture circulaire de

diamètre plus grand que celui du projectile. Les plaques

du Creusot contiennent environ 0,4 "/o de carbone et sont

trempées avec soin. L'extérieur est un peu pins dnr que

l'intérieur, dans le but de donner plus de résistance à la

pénétration ; mais cette difl'érence de dureté doit être très

faible pour que la résistance soit sensiblement uniforme

dans les diverses parties de la plaque et assure une cohé-

sion parfaite de la masse entière. Le mode de fabrication

des plaques d'acier est, en résumé, simple et certain à la

condition d'avoir un matériel de puissance suffisante.

L'amirauté anglaise n'emploie encore que des plaques com-

pound, bien que toutes les expériences récentes aient afiBrmé

la supériorité des plaques du Creusot. Mais il est essentiel

que ces plaques soient forgées et non simplement coulées,

comme on l'a proposé à tort.

En 1882 eurent lieu les essais célèbres de la Spezzia,

où tut employé le canon de 100 tonnes. Les plaques con-

currentes étaient les plaques mixtes de Cammell, de

Drown, et une plaque d'acier du Creusot. Chaque plaque

avait B^SOO de long sur 2"'600 de large et 480 millim.

d'épaisseur. La charge de poudre était de 150 kilog. et

le projectile pesait 450 kilogr. — Au second coup, la

plaque Cammell se brisa en six morceaux, qui furent déta-

chés de la cible. Egalement la plaque Hrown subit le
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même sort. Au troisii''nie coup, uno partie du criitre de la

plaque duCreusot fut brisi^c, ot le quart supérieur de droite

déplacé. La supériorité de cette dernière plaque, qui avait

supporté les deux premiers coups, l'ut démontrée.

Il faut remarquer que les échecs subis parfois par l'acier,

sont toujours dus à sa fragilité, et ([ue toutes les fois que

cette cause d'infériorité a pu élre écartée, les résultats ont

affirmé la supériorité de ce métal (V. Acikr). Il reste

encore souvent à assurer l'uniformité de qualité de la

matière. Les nouvelles commandes de plaques d'acier faites

au Creuset par le gouvernement fran(,ais, semblent indi-

quer une confiance suffisante dans les progrès de la fabri-

cation, l^s résultats dos expériences de la Spetzia ont

été considérés par l'Italie comme tellement décisifs, (jue

ce pays s'en tient détinitivement à l'emploi des pla(iues

d'acier du Creusot, dont la fabrication est établie à l'usine

de Terni. Nous [lensons qu'on en restera à l'acier solide
;

la facilité de donner plus de dureté à une des faces qu'à

l'autre, lui procure l'avantage réclamé par les plaques

compound et cela à moins de frais et avec plus de sécu-

rité, surtout pour les moyens de fixation, aussi parait-il

probable qu'ici encore l'avenir est à l'acier pour les blin-

dages de navires et de fortification de terre.

Paul Charpentier.

II. Marine. — L'idée de s'abriter derrière un blin-

dage doit être très ancienne ; c'est ainsi que les Normands
du xii" siècle possédaient des navires entourés à la floltai-

son d'une ceinture en fer ou en airain se terminant à

l'avant en éperon ; ainsi que le montre la tapisserie de

Bayeux (V. t. V, p. 945), ils protégeaient aussi les rameurs

avec leurs boucliers rangés sur les flancs du navire (V. Jal,

Arch. navale) ; ce blindage forma plus tard lapavesade des

galères, puis lorsque le bouclier fut abandonné, il fut

remplacé par des pavois et des bastingages (V. ces

mots). En 1354, Pierre d'Aragon prescrivit de recouvrir

ses navires de cuir, probablement pour les mettre à l'abri

des artifices incendiaires alors très en usage. — En
1530, il y avait dans la flotte d'André Doria, opérant

contre Tunis, une caraque équipée par les chevaliers de

Saint-Jean de Jérusalem, la Santa-Anna, qui était

défendue contre ces artifices par une cuirasse en plomb.

— A la bataille de Lépante, les galères cbrétiennes étaient

protégées par un retranchement transversal, établi sur

l'avant et formé d'un bastingage rempli de toiles, de

cordages, etc. — L'idée de construire des navires invul-

nérables aux feux de l'artillerie fut émise, à l'occasion

du siège de Gibraltar, par le chevalier d'Arçon, officier

du génie. Sur ses propositions, on construisit dix batte-

ries flottantes, couvertes d'un pont en dos d'àne à l'abri

de la bombe, et blindées d'un côté par une muraille de

1™80 d'épaisseur, formée de bordages jointifs en bois de

chêne, réunis par des armatures en fer, de liège et de

cuir; ces murailles devaient élre constamment arrosées

pour éviter l'incendie. Mais les dispositions qui permettaient

de réaliser cette condition n'étaient pas terminées lorsque

les batteries ouvrirent le feu sur Gibraltar, le 13 sept.

1782; elles ne purent résister au tir des boulets rouges;

cinq furent incendiées, les cinq autres sautèrent. — En

1814, on construisit en Amérique, sur les plans de Fui-

ton, une batterie flottante à vapeur formée de deux coques

accouplées entre lesquelles était placée une roue à aubes ;

elle était protégée par un blindage en bois de l'"50

d'épaisseur. — Le problème de la protection des coques

contre les effets de l'artillerie acquit une très grande

importance à la suite des effets redoutables obtenus avec

les projectiles explosifs du général Paixbans. En 1833,

ce dernier proposait de recouvrir les navires d'une cui-

rasse en fer, son projet ne fut pas adopté, mais on

commença dans les polygones de France, d'Angleterre et

d'Amérique des expériences de pénétration contre des

plaques en fer et des massifs de maçonnerie et de char-

bon. MM. Dupuy de Lôme en 1843, Gervaise en 18h7
présentèrent des plans de navires cuirassés; ce n'est qu'en
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' 1834, sous la pression des événements de la guerre de

(j'iméo, que l'on se décida à construire des batteries flot-

tantes cuirassées, capables de braver, à petite distance, le

feu des ouvrages russes ; ce fut l'origine de l'une des

révolutions les plus profondes subies par le matériel naval

(V. Cuirasse, CumAssKMicM , Cuirassé). Aujourd'hui,

lorsque le navire n'est pas cuirassé, on en protège les

organes vitaux par une disposition convenable de l'arri-

mage ; c'est ainsi que les soutes à charbon sont toujours

placées en abord, par le travers des chaudières et de la

machine. On peut aussi, au moment du combat, se ser-

vir de blindages provisoires formés de massifs de char-

bon en sac, de cordages, de chaînes, etc. ; c'est ainsi que
la corvette fédérale Kcrseage, dans son combat contre lo

croiseur confédéré Alabama, avait le travers de ses chau-

dières et de sa machine blindé par de fortes chaînes

d'ancre disposées en plis jointits verticaux.

IIL Art militaire. — FiuniricATioNS.— Dès la fin du
xiv« siècle, on coumiença à blinder avec de la terre les

maisons des villes, pour parer aux effets des incendies par

le bombardement. Depuis cette époque, et au fur et à

mesure des progrès accomplis par l'artillerie, le blindage

a été de plus en plus en usage. Une foule de matières ont été

employées pour le blindage: terre, béton, plaques métal-

liiiues, maçonnerie, bois, fumier, fascines. Dans un siège,

quand on chemine à la sape et qu'on arrive à très petite

distance du chemin couvert, on transforme, au moyen d'un

blindage, la tranchée en galerie, afin de se garantir des

grenades lancées à la main par l'assiégé. Un blindage se

compose toujours de matériaux de deux sortes, les uns

résistants : maçonnerie, fer, bois ; les autres agissant par

leur masse: couche de terre, fumier, fascines, etc.. On
admet qu'un lit de fascines équivaut à 23 centim. de terre;

qu'une couche de rails jointil's répond à deux couches de

rondins recroisés. Les épaisseurs de blindage suivantes

étaient regardées, hier encore, comme pouvant abriter des

divers projectiles : contre les balles, 60 centim. de terre

ou 30 centim. de bois; contre les projectiles de l'artillerie

de campagne, deux lits de rondins recouverts de 1"'50 à

2 m. de terre avec une portée inférieure à 2"'30
; contre

l'artillerie de siège, une double couche de rails jointifs

ou bien une couche de rails et deux lits de rondins de

30 centim. recouverts de S^oO à 4 m. de terre ou de

fumier. Aujourd'hui, contre la balle de petit calibre, il

faut au moins doubler les épaisseurs citées plus haut et en

présence des effets produits par les nouveaux projectiles

explosifs de l'artillerie, aucun des blindages dont on vient

de parler n'a plus nulle valeur. Ainsi, il est prouvé qu'on

peut, à une distance de 3,000 m. et même sans employer

des pièces de gros calibre, ruiner de fond en comble, en

une heure à peine, les ouvrages de fortification les plus

redoutables. Aussi, le problème de la protection d'une

troupe contre les nouveaux engins destructifs de l'artillerie

est-il présentement à l'étude dans toutes les armées de l'Eu-

rope. D'autre part, chaque armée s'apprête à faire marcher

avec ses troupes d'avant-garde un certain nombre de

pièces de calibre moyen, uniquement destinées à rendre en

quelques instants inhabitables les forts d'arrêt qui défen-

dent aujourd'hui l'accès des différents territoires. De ré-

centes expériences, faites en Allemagne et en France en

vue de la recherche d'un blindage efficace, ont paru donner

à l'emploi du sable et du béton de ciment la supériorité

sur celui des tourelles et des revêtements métalliques.

IV. Mines. — Blindage des galeries. — L'emploi de

revêtenientsmétalliques, ou Blindages, pour les excavations

souterraines, présente certains avantaties qui l'ont fait

adopter fréquemment surtout depuis quelques années. La

matière première est inusable ; si on la retire quand on aban-

donne les travaux, elle conserve la plus grande partie de

sa valeur ; la tôle peut prendre tous les profils courbes

auxquels on ne saurait astreindre le bois ou la pierre, on

peut faire des revêtements en tonte et obtenir par le mou-
lage toutes les formes, mais le principal but est d'appliquer
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au soutènement des galeries les rails hors de service soit

des chemins de ter de la surface, soit des chemins de fer

de l'intérieur, dans les galeries de longue durée qui

doivent être établies dans de mauvais terrains. Bien que

son installation soit plus cortteuse que celle du boisage et

du muraillement, remploi du blindage n'est pas moins

avantageux dans beaucoup de circonstances, enfin le danger

d'incendie est écarté; on reproche, il est vrai, avec raison

aux blindages d'être complètement rigides et de ne pas

pouvoir se déjeter légèrement comme le bois sans se

rompre. Un mode simple de l'emploi du fer, c'est de l'as-

socier au bois en posant sur deux rondins un chapeau

formé d'un tronçon de vieux rail ou de fer à double T
(tig. 1), coupé de longueur et légèrement cintré; ces cha-

peaux, placés par exemple à 50 centim. les uns des autres,

peuvent être garnis extérieurement avec des rails de
mine placés sur leur plat, qui jouent le rôle d'esclimbes.

Au Greusot le prix d'un semblable revêtement est ressorti

à 47 francs le mètre courant, on peut l'abaisser dans la

pratique courante à 34 francs. On emploie aussi des

I-'VA. I. Fig. 2.

revêtements complètement métalliques ; à Sarrebriick on
pose des cintres formés de deux fers à T auxquels la ner-

vure communique de la résistance, les deux pièces sont

réunies en faite par un manchon d'assemblage (fig. 2).

A Commentry M, Fayol place des cadres en vieux rails

dans les parties exposées aux incendies; ces cadres

reviennent à 15 fr. 55. A Mariemont on emploie dans des

passages difficiles des anneaux complètement circulaires

formés de rails courbés en arc de 120 degrés et réunis à

l'aide de manchons d'assemblages; sur ces cintres s'ap-

puient des rails; cet ouvrage revient à 100 fr. le mètre
courant. Les blindages en fonte sont moins fréquents, un
revêtement en fonte a pourtant été appliqué aux mines dans
des terrains ébouleux et aquifères où l'on avait essayé

sans succès divers modes de boisage. Ce revêtement se

compose de six segments en fonte renforcés par des ner-

vures; l'élasticité nécessaire à tout revêtement employé
avantageusement dans les mines est obtenue par l'emploi

de joints en bois qui relient les segments de fonte.

L'usage du fer tend à se propager dans les travaux de
mines, et on en verra des applications comme blindages aux
articles traitant des tunnels, des puits et des avaleresses.

L. Knab.
BLINDE. Cadre en bois qu'on emploie dans certains

travaux de sape blindée, tels qu'une descente de chemin
couvert, pour servir de support aux traverses du blindage.

Ce cadre, dont la hauteur est de 2"''-!0 sur l'"15 de lar-

geur, est formé de deux montants, d'une semelle et d'un

chapeau assemblés à tenons et mortaises et solidement

chevillés. La semelle est dépassée par les montants qui se

terminent en pointe ; le chapeau, de son côté, dépasse les

montants. Les bois sontéquarris à 15 centim. Les blindes

sont enfoncées en terre le long des deux talus qui bordent

la sape. On appelle encore blindes les claies et les che-
valets qui servent à protéger les travailleurs dans un
siège, ou bien les sacs à terre, gabions et fascines dont on

se sert, dans le même but, pour élever des parapets ou

des barricades.

RLINDHEIM (V. BiF.NHFtM).

B Ll N Dl A. (Bot.). Genre Mousses, de la famille des Séligé-

riacées, ainsi dénommé en l'honneur du botaniste Blind.

II ressemble au genre Seligerla, mais les pédicelles sont
très élevés et multibranches. Ces mousses se rencontrent

en couches solides, sur les rochers, en Europe, en Amé-
rique. L'espèce B. ac?/ia (Schimper), peut atteindre une
hauteur variant de 2 centim. 1/2 à 10 centim. Elle habite

les Alpes. H. F.

B LIN 6 EL. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Pol-snr-Ternoise ; cant. du Parcq; 185 hab.

BLINI (Art cnl.). Mets russe qui se mange en hiver

seulement et pendant le carême, oti il devient un mets de

tous les jours. Les blinis se préparent de plusieurs

manières différentes. Voici les principales : on place dans
une terrine environ 250 gr. de farine de froment et

300 gr. de farine de sarrazin, que l'on délaye avec deux
verres de lait tiède dans lesquels on a jeté 20 gr. de

levure. 11 faut que la farine soit délayée peu à peu, sans

que la pâte prenne corps. Après avoir ajouté un peu de

sel on la laisse lever à température douce pendant deux
heures. On fait chauffer alors des poêles à blini : on les

beurre avec un pinceau, on les emplit avec une petite

partie de la pâte préparée, et on les pousse vivement

avec une palette au fond du four, où on les laisse cuire

trois ou quatre minutes. On les retire, on les arrose

avec un peu de beurre, on les retourne et on les remet

au fond. Cette opération doit se faire aussi promptement

que possible. Deux minutes de cuisson suffisent. Pour les

servir on les dresse sur un plat chaud, en les arrosant

d'un peu de beurre, et on les accompagne soit d'un plat

de caviar, soit d'une saucière de crème aigre ou de

beurre fondu. Les Russes y ajoutent souvent des œufs

durs hachés, des carottes et des petits poissons : les

carottes sont cuites, mais les petits poissons sont crus. Les

uns et les autres doivent être placés sur la pâte avant de

retourner les blinis. Une autre manière de les préparer

consiste à remplacer la farine de froment par de la farine

de gruau ; on doit la délayer avec du lait tiède et de la

levure, y ajouter un grain de sel et quatre ou cinq jaunes

d'œufs, puis placer la terrine dans un lieu frais ou sur

de la glace. Cette pâte doit être préparée le malin pour

le soir, et elle a besoin d'être remuée souvent pour ne pas

monter. Une heure avant de mettre les blinis au four, on

mêle à la pâte cinq blancs d'œufs fouettés et on la laisse

à la température ordinaire. On les fait cuire de la

manière que nous avons déjà indiquée. L.-F. P.

BLINIÈBE (Pierre de la Motte-Rogier, sieur de la),

homme de guerre français, né 7 juil. 1683, mort après

1760. De la Blinière servit d'abord à l'armée d'Allemagne

comme volontaire au régiment de Royal-infanterie (1702).

Nommé sous-lieutenant en fév. 1703, il participa à la dé-

fense de Bonn et fut promu lieutenant la même année

(nov. 1703). En 1704, il fut fait prisonnier à llochstelt,

servit Pannée suivante à l'armée de la Moselle et assista,

en 1706, à la bataille de Ramiliies. Ayant obtenu une

compagnie, le 17 déc. 1706, il servit en l<"landre jusqu'en

1712 et se trouva aux batailles d'Oudenarde (1708) et de

Malplaquet (1709), à l'attaque d'Arleux (1711), à la ba-

taille de Denain et aux sièges de Douai, le Uuesnoy et

Bouchain. En 1713, il se trouvait aux sièges de Landau

et de Fribourg. 11 fit partie, en 1727 et 1732, du camp de

la Moselle, fut nommé capitaine de grenadiers le 10 nov.

1732 et envoyé, en 1734, à l'armée d'Allemagne où il se

signala à l'attaque des lignes d'Ettlingen et au siège de

Pliilipsbourg. 11 passa ensuite à l'armée d'Italie et assista,

en 1735, aux sièges de Reggio, Révéré et Gonzague.

Nommé commandant d'un bataillon le 11 mai 1738, il

était, en 1742, à l'armée de Bavière où il se trouva à la

prise d'Ellenbogen et de Caden, au secours de Braunau,

au ravitaillement d'Egra et à la défense de Landau. Il

rentra en France en juill. 1743 et resta en garnison à

Nancy. Nommé lieutenant-colonel du régiment de Royal-
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Infanterie, lo 16 mai ITIS, il fut onvoyi^ à l'armée que

commandait aux Pays-Bas Maurice de Saxe. C'est sous les

ordres de ce général qu'il prit part à la bataille de Fon-

tenay, aux sièges de Tournay, Dendernionde et Ath

(IT-io), au siège de Namur et
"à la bataille de Raucoux

(1746), à la bataille do Lawfeld et au siège de Berg-op-

Zoom (1747). Fait brigadier le "10 mars 1747, il assista

en cette qualité au siège de Maeslriclit (1748). Au diHiut

de la guerre de Sept-Ans, il servit à Minoique sous Hiclie-

lieu. Ayant été promu maréchal de camp le 2o juil. 1736,

il se démit de la lieutenance-colonelle du régiment de

Royal-lnlanterie et parait s'être retiré du service cette

année même. Il vivait encore en 1760. Louis Farges.

liiuL. : PiNAUD, Chronologie historique militaire. —
Le duc DF. Luv.NES, Mémoires.

BLIOUL (Laurent du), homme d'Etat et diplomate au

service de l'empereur Maximiiien d'Allemagne, né vers

1460, mort en 154''2. Klu grellier de l'ordre do la Toison

d'Or en 1496, nommé plus tard audien.ier do l'archiduc

Philippe, il fut, au cours de sa longue carrière, chargé

de plusieurs missions diplomatiques. On conserve aux

archives de la chancellerie allemande à Bruxelles une

« Instruction de la reine Marie, du 1'^'" janv. 1S38, pour

messire Laurent du Blioul, chevalier, seigneur du Sart,

conseiller et greffier de l'ordre de l'empereur, envoyé au

comte de Nassau pour l'aviser des pratiques fomentées

dans le duché de Gueldre par le duc de Glèves. > Son fils,

Laurent du Blioul, fut premier secrétaire au Conseil

privé des Pays-Bas, sous l'administration de Marguerite de

Parme, du duc d'Albe et de Requesens. Tous deux étaient

parents de ce Jean de Blioul, auteur du Vuyagc de Jéru-

salem et du Traclatus de libero arbitrio, qui fut grand

pénitencier de Besançon au xvi"= siècle. Kott.

BiBL. : C. I^A.Nz, Staatspapiere zur Geschichte des
Kaisers Karl V ; Stuttgart, 1S4;. — t.e Glay, Correspon-
dance de l'empereur Mdximilien I" et de Marguerite
d'Autriche, de 1501 à 1519; Paris, 1839. — Négociations
diplomatiques entre la France et l'Autriche, durant les

trente premières années du \vv siècle; Paris, 1845. —
C. PioT, Correspondance du cardinal de Granvelle, 1565-
158:', ; Bruxelles, 1S80.

BLIS-ET-BoRN. Com. du dép. de la Dordogne, arr.

de Périgueux. cant. deSaint-Pierre-de-(;hignac; 590 hab.

BLITRYDIUM (Bot.). Champignon-Discomycète, dontle

nom provient d'une interversion des syllabes du mot Tribli-

dium. Sporanges en forme d'écusson. Pédoncule gros et

court. Spores en forme de muraille polycellulaire, c.-à-d.

pourvue de cloisons longitudinales et verticales, imitant

une maçonnerie. Leur coloralion est d'un brun jaunâtre.

— B. caliriforme se rencontre, isolément ou en masses,

sortant de l'écorce des arbres, des chênes surtout. H. F.

BLITTERSWICK (Guillaume de), jurisconsulte et litté-

rateur flamand, né à Bruxelles, mort en 1680. Il devint

échevin de sa ville natale, puis membre du conseil supé-

rieur de Gueldre, et enfin membre du grand conseil de

Malines. On a de lui un ouvrage traduit de l'espagnol de

Didace de Saavcdra et intitulé Symbnla politica chris-

tiana (Bruxelles, 1649), et un traité intitulé Dlssertat'io

de Rébus publicis et Rureinunda vigens, ardetis, re-

nascens (Bruxelles, 1666). G. L.

BLITUM (Blitum Toum.). Genre de plantes de la fa-

mille des Chénopodiacées, dont les représentants, très

voisins des Chenopodium (V. Chénopode), en diffèrent

surtout par le calice qui devient épais, charnu et succu-

lent et par les graines dressées, à testa presque crustacé.

Ce sont des herbes annuelles, plus rarement vivaces, à

feuilles alternes, pétioiées, triangulaires ou hastées, à

fleurs verdâtres ou rougeitres, formant' par leur réunion

des glomérules disposés en groupes ou en tètes latérales

ou terminales.— L'espèce la plus importante du genre est

le blitum Bonus Henricns Rchb. (Chenopodium Bonus
Henricus L.), qu'on appelle vulgairement Toute-bonne,

Bon-Henri, Epinard sauvage. Elle était jadis très em-
ployée comme émolliente et vulnéraire et figurait dans

les officines sous la dénomination de Radix et llerba

ClwHopodii Boni Henricis. LapatlU undiosi. On la

cultivait dans ce but autour des habitations, près des-
quelles on la retrouve encore, souvent en abondance. On
la rencontre également dans les basses-cours, dans le

voisinage des bergeries, au pied des murs dans les villages.

Ses feuilles sont mangées, dans (juchiues endroits, en
guiso d'épinards. Il en est de môme dos feuilles du Bl.

riibrum Rchb. {Chenopodium rubrum L.), espèce an-

nuelle, commune dans les décombres, au picnl des murs
dans les villages, etc., et de celles du Bl. capitatum L.,

que l'on cultive fréquemment d;ins les jardins des villages

sous les noms d'Arroche-fraise, Epinard-fraise, à cause

de ses fruits d'un beau rouije vif à la maturité. Ed. Lek.

BLIXEN-FiNECKE (Carl-Frederik-.\xel-Bror), homme
politique danois, né le 15 août 1822 à Dallund, mort le

6 janv. 1873. Baron de Dallund en Fionie et de Na-sby-

holm en Suède, il é|)ousa en .secondes noces (1854) la

princesse Augusta de Hesse-Cassel, et devint ainsi beau-

frère de l'héritier du trône, le roi actuel Christian IX.

A la suite d'un dill'érend avec Frederik Vif, il renonça à

ses titres de chambellan et de veneur de la cour, fit des

démarches pour être introduit à la chambre des chevaliers

en Suède, et, dans une brochure sur le Scandinavisme
pratique (1857), il proposa une entente entre les deux
dynasties danoise et snedo-norvégiennc pour que la première

éteinte eût pour héritière la survivante. Elu pour la seconde

fois membre du Folkething en 1858, il tint le milieu entre

les Amis des paysans et les Nationaux libéraux. De déc.

1859 à févr. 1860, il fit partie du cabinet Rotvitt, comme
ministre des affaires étrangères et du Slesvig, et offrit au

prince Christian (IX) le poste de lieutenant-général dans

le Ilolstein, qui eût cessé d'être incorporé dans la monar-

chie danoise; puis, comme membre du Rigsraad, il

proposa l'abandon de ce duché et une étroite union avec

la Suède. A l'avènement de Christian IX, il cessa de faire

de l'opposition au ministère Hall et renonça totalement à

la vie politique. R-s.

BLIZARD (William), célèbre chirurgien anglais, né à

Barnes EInies (Surrey) en 1743, mort à Brintou Ilill,

près Londres, le 28 août 1835. Il fut professeur d'à nato-

mie de la corporation, plus tard collège des chirurgiens,

depuis 1787, chirurgien de l'hôpital de Londres où il

donnait des leçons cliniques, chirurgien consultant de

l'Institut des sourds-muets, membre de la commission des

examens, etc. Le musée du collège des chirurgiens lui

doit une collection de belles pièces pathologiques sur le

système osseux.— Ouvrages principaux : A new Method

of treating the jistula lacrymalis (Londres, 1780,
in-4; moyen singulier de traiter les fistules lacrymales

qui consistait à injecter dans les conduits lacrymaux du
mercure pour désobstruer le canal) ; a Lecture on the

situation of the large blood-vessels of the extremilies

and tlie method of m,aking effectuai pressure on the

arieries, etc. (Londres, 1798, in-12); Suggestions for

the improvement of hospitals and other charitable

institutions (Londres, 1799, in-8). D'' L. Hn.

BLIZON (Pêche). Nom de l'éperlan en Picardie

(V. Eperlan).

BLOC. I. Construction.— On nommeWw un gros quar-

tier de pierre ou de marbre détaché d'une carrière ; le bloc

d'échantillon est celui qui est taillé avant sou transport à

pied-d'œuvrc, d'après des dimensions données. Dans les fon-

dations, on se sert de blocs simplement équarris pour que

chaque assise ait une hauteur uniforme. Les peuples anciens,

et en particulier ceux qui habitaient l'Orient et l'Egypte,

employaient pour leurs constructions des blocs énormes,

qui font supposer de la part de ces peuples une entente

merveilleuse des ressources de la mécanique. Aujourd'hui,

il est rare que les blocs arrivent à des dimensions prodi-

gieuses ; nous citerons pourtant les angles du fronton du

péristyle du Panthéon, où l'on a employé des blocs pesant

26 à 27 tonnes. Les blocs artificiels, qui servent artiielle-

ment dans les constructions à la mer, fabriqués avec du
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béton, étaient connus des anciens, car Yitruve rapporte

que, pour construire des môles dans une mer fréquemment

agitée, on immergeait des blocs de béton fabriqués à terre;

ce système, abandonné depuis les Romains, a reparu de

nos "jours. A Alger, M. Poirel, ingénieur du port, remar-

quant que les blocs de pierre, qui servaient à la réparation

du môle, étaient bouleversés par la mer à cause de leur

faible volume de 3 à 4 m. c, immergea des blocs artifi-

ciels de lu m. c. On fit deux espèces de blocs ; les uns se

construisant dans l'eau à la place qu'ils devaient occui)er,

les autres étant faits à terre, puis lancés à la mer. Les

premiers sont formés de béton, coulé dans des caisses

échouées à l'emplacement que le bloc doit occuper ; une

toile goudronnée, clouée à l'intérieur des caisses et assez

ample pour se plier aux sinuosités du fond, forme bas et

permet au béton de se mouler sur le terrain. L'autre

espèce de blocs est fabriquée à terre dans des caisses en

bois avec fond en charpente ; le béton qu'on y coule est

enlevé après un mois ou deux pendant la saison, puis

lancé à la mer. Au môle d'Alger, on a fabriqué sur place

des blocs dont le cube variait de 60 m. à 200 m., et par

l'autre procédé des blocs de 10 à 50 m. Quand on a

agrandi le port de celte ville, on adopta pour les blocs les

dimensions uniformes suivantes : 3'"40 de long., 2 m. de

larg., I'"o0 de haut., produisant un cube de 10 m. La
jetée du bassin Napoléon à Marseille a été construite avec

des blocs de même dimension.

Au nouveau port de commerce à Trieste, le système de

construction choisi par le gouvernement consiste dans

l'emploi combiné d'enrochements et de blocs artificiels

formant la fondation des murs de quai (fig. 1). Lorsqu'on

3 entouré le môle de ses murs, on finit par apporter des

remblais ordinaires dans l'enceinte ainsi préparée. On
commençait par draguer une cuvette au-dessous des enro-

chements pour les enraciner le plus prolondément possible

et augmenter leur résistance contre le déplacement latéral

provenant de la poussée des remblais ; il a été mis au fond

de la cuvette de gros blocs naturels pesant jusqu'à 4 tonnes.

La construction des murs de bloc ne se faisait qu'après la

terminaison des remblais ; les blocs artificiels étaient

fabriqués à terre en maçonnerie ordinaire de moellons

calcaires avec mortier de chaux hydraulique du Theil

(Ardèche) et avaient un cube de 11 m. 1 ; le mortier était

composé de 1 m. c. de sable pour 362 kilog. de chaux et

0,271 m. c. d'eau de mer. On laissait sécher les blocs

trois mois avant de les employer.

Dans la construction du bassin à flot de Dublin commen ce

en 1871, on a fondé les quais par un procédé qui permet
de supprimer toutes les dépenses de caissons, d'épuise-

Fig. 2 (coupe longitudinale). — a. Bobine sur laquelle s'enroule la portion de chaîne qui ne sert pas.

ment et autres qui augmentent le prix des travaux à la

mer, et qui consiste à employer des blocs de maçonnerie

faits d'avance et ayant la forme voulue pour la fondation

du mur du quai ; chaque bloc a S^TO de haut., 3">^>5 de

long., et 6 '"33 de larg. à la base ; il pèse 350 tonnes. On
établit à terre sur un quai spécial les moules en bois ser-

vant à faire les blocs. On place sur le sol à des points

déterminés deux caisses en fonte qui serviront à enlever

le bloc
; puis on fait le bloc en béton en réservant dans

la masse quatre cheminées rectangulaires. Le bloc fini

sèche pendant trois mois environ. On introduit dans les

cheminées des barres terminées aux deux extrémités par

des T ; on tourne ces barres dans les boites inférieures et

on a ainsi quatre points d'ap[iui permettant l'enlèvement

du bloc. Les T supérieurs sont réunis deux à deux sur

des jougs après lesquels peuvent s'attacher les crochets

d'une grue flottante montée sur un fort bateau en tôlo à fond

presque plat (fig. 2 et 2 bis). Le bloc étant sec, on amène

la grue le long du quai de séchage, puis à marée basse on

attache les deux crochets des moufles aux jougs qui por-

tent les barres d'enlevage. On met ensuite les treuils en

marche et l'on serre assez pour que l'avant du bateau se

trouve au niveau de l'eau et que le pont soit légèrement

incliné. On met alors en action des pompes centrifuges

qui remplissent d'eau une caisse à l'arrière et peu à peu

le bateau revient à sa position normale, puis l'eflort de la

marée aidant, le bloc se trouve bientôt arraché du plancher

de séchage et un peu soulevé. On le laisse redescendre

pour le plonger en partie dans l'eau et on équilibre entiè-

rement le bateau en introduisant dans des caisses latérales

assez d'eau pour lui donner l'horizontalité. La grue avec

son chargement se trouve à la |)lace que le bloc doit

occuper et solidement amarrée attend la marée basse et

descend le bloc sur le fond préparé au préalable. Chaque
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bloc occupe dans le pied du quai une longueur de 3'"3S
;

lorsque plusieurs tranches de l'infrastructure ont Hé
placées ainsi côte à côte, on coule du béton entre elles et

on conmienre la superstructure. La partie supérieure du
quai se construit à la manière ordinaire ; le mur fini

présente une hauteur totale de 13'"o(). Les travaux du
port de Dublin ont nécessité l'emploi de deux grues flot-

tantes. Ce procédé a été employé pour la construction des
digues ou brise-lames et des phares en maçonnerie. A
l'extrémité du BuU-CJuay, qui forme la rive nord de l'en-

trée du port de Dublin, on a construit un phare dont la

base a été fondée au moyen des engins ci-dessus. Le
phare repose sur deux blocs semi-circulaires, pesant
350 tonnes chacun ; réunis, ils forment un cylindre de
4"'80 de hauteur et de 9 m. de diamètre. Construits sur
le quai, les blocs ont été transportés à travers le port à
une distance de 5 kil. environ et posés sur le grès rouge
qui forme le Bull-Quay. On a de même utilisé les grues
pour transporter au phare de Goolbeg, au S. du port,

trois blocs artificiels devant servir à protéger sa base et

pesant chacun i-40 tonnes. Nous ajouterons qu'il arrive

qu'une fois mis en place le bloc s'incline surtout sur l'ar-

gile ; cette inclinaison, très minime, du reste, se fait

sentir dans les cinq premières minutes qui suivent l'im-
mersion, mais jamais on n'a observé de mouvement dans
un bloc resté fixe pendant les cinq premières minutes.

Dans la construction des murs de quai du port d'Anvers,
commencés en 1878 par MM. Couvreux et Hersent, il fallait

un mode de fondation spécial ; en effet, ces murs, qui

doivent être faits en grande partie dans l'Escaut et jus-
qu'à 100 m. de la rive, dans des profondeurs d'eau variant

de 8 à i2 m. à marée basse et de 14 à 18 m. à marée

haute, dans un courant dont la vitesse atteint 1"9Û par

seconde et avec des marées dont les oscillations vont

jusqu'à 6 m., demandent pour leur construction des pré-

cautions toutes spéciales. On a construit les blocs dans

des caissons flottants immergés après coup à l'emplace-

ment voulu. La longueur du quai est divisée en tronçons

de 2o m. à poser l'un au bout de l'autre, lesquels sont

construits sur des caissons métalliques, qui servent à faire

la fouille du sol et à conduire le bloc à la place qu'elle doit

occuper. Nous donnons (fig. 3) la coupe d'un bloc qui est

calculé pour résister au jeu des marées avec une sur-

charge de 6.000 kilog. par mètre carré de surface de

quai. La construction d'un tronçon de mur de 2.3 m de

long comporte, en dehors de la maçonnerie qui est la

chose définitive, l'emploi de trois appareils provisoires :

1" le caisson, qui reste au fond de l'eau sous la maçon-
nerie ;

2° le batardeau mobile ;
3" l'échafaudage flottant;

ces deux derniers sont des outils. Pour construire le tron-

çon de mur du quai, on amène l'échafaudage flottant

portant le batardeau à la place que doit occuper le mur,
on travaille à l'air comprimé pour faire les joints du cais-

Fig. 3.

son et du batardeau, on pose le béton et on commence la

construction de la maçonnerie que l'on continue jusqu'à

ce que le caisson touche terre à marée basse, on vérifie

sa position au moyen d'instruments posés à terre et on
peut rectifier si besoin est. La maçonnerie terminée, on

enlève le batardeau qui sert pour une autre opération. On
construisait les blocs en vingt-cinq jours, le mètre courant

est revenu à 7,000 francs, ce qui donne pour un mètre cube

de maçonnerie le prix moyen de 79 fr. 17. L. Knad.
II. Verrerie. — On emploie pour souffler la boule du

manchon pour verre à vitres des blocs en bois de poirier

ou de pommier ou de hêtre non équarris. En dehors du
travail les blocs sont tenus dans l'eau; des cavités sont

préparées pour y rouler le verre au moment où on vient

de le cueillir; on remplace généralement aujourd'hui ces

blocs en bois par des blocs en fonte ou mieux encore en

laiton bien poli de 30 millini. d'épaisseur fixé à la fonte

et laissant entre deux un intervalle de quelques centi-

mètres où circulera de l'eau. L. K.

III. Fauconnerie. — On nomme ainsi le perchoir des

oiseaux de proie ; cette perche est recouverte de drap pour

éviter que l'oiseau n'attrape la chiragve (V. ce mot). —
Les fauconniers emploient It moi bloquer Aaws deux accep-

tions : la première, lorsque l'oiseau de vol a remis la

perdrix et la tient à son avantage ; la seconde, lorsqu'il

reste suspendu dans les airs, les ailes immobiles, lors-

qu'il plane. L.-F. P.

IV. Géologie. — Blocs erraliques (V. Erratique).

BLOCAGE. Ensemble de petits matériaux (débris de

pierres, de moellons ou de briques) et parfois de cailloux

ou de scories qui, reliés par du mortier de chaux ou de

ciment et même par de la terre battue, constituent une

sorte de béton (Y. ce mot) servant de maçonnerie inté-

rieure destinée à remplir le vide existant entre deux

parements extérieurs de revêtement de faible é|)aisseur,

lesquels parements sont dressés, la plupart du temps, en

briques ou en petits moellons. La solidité du blocage dé-

pend de l'excellence du mortier employé dans sa composi-

tion et de la proportion de ce mortier, qui doit être de la

moitié du cube des matériaux, c.-à-d. du tiers du cube

de l'ensemble. Il faut pilonner les diverses couches de

blocage au fur et à mesure de la construction du mur et,

de plus, les couper, de place en place, dans le sens de
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la hauteur, pur iK^s assises de aiali'riaux homogènes

oceupant toute l'épaisseur decemur (Sg. 1). Les Romains,

qui on! fait grand usage de cette sorte de maçonnerie,

nous ont laissé des murs de blocage qui, même dépouillés

-•"^^A^-!^ '-

Fig. 1.

depuis plusieurs siècles de tout revêtement extérieur, n'en

ont pas moins conservé une extrême dureté et une grande

résistance qui en rendent la démolition très difficile. Au
moyen âge, le blocage servait surtout à remplir l'intérieur

des piles en maçonnerie formant la fondation des portails,

des tours ou des faisceaux de colonnes. Ch. L.

BLOCH (Marcus-Eliezer), médecin et naturaliste alle-

mand, né à Ansbach en 1723, mort à Berlin le 6 août

1799. Il fut élevé dans une entière ignorance, mais à

l'âge de dix-neuf ans il fut envoyé en apprentissage chez

un chirurgien de Hambourg qui lui suggéra l'idée d'étu-

dier la nîédecine. Bloch se rerfdit à Berlin et s'y livra

avec ardeur à l'étude de l'anatomie et de l'histoire natu-

relle. Reçu docteur à Francfort-sur-l'Oder, il vint se fixer

à Berlin et s'y distingua dans la pratique et par la publi-

cation d'ouvrages remarquables sur les poissons, les vers

intestinaux, etc. — Ouvrages principaux : OEkonomische
ISaturgeschichte der Fische Deutschlands, besonders

in den preussischen Slaaten, etc. (Berlin, 1781-1782,

4 livr. in-4) ; OEkon. Natiirgesch. der Fische Deuts-
chlands (Berlin, 1782-1784, 3 vol. in-4, ûg.) ; ISatur-

geschichte ausldndischer Fische (Berlin, 178S-9o, 9 vol.

in-4, pi. ; trad. en franc, par Laveaux, Berlin, 1785-88,
6 vol. in-fol., pi. ; ibid, 1796, 12 vol. in-4 ; des princes

et de riches amateurs, firent les frais de la gravure d'un

grand nombre de planches; chaque planche porte le nom
de la personne qui en a fait les frais) ; Abhcnidluyig von
der Erzeugung der Eingeweidewûrmer und den Mitteln

wider dieselben (Berlin, 1782, in-4; trad. en franc.,

Strasbourg, 1789, in-8). D' L. Hn.

BLOCH (Sœren-Niclas-Johan) , linguiste danois, né à

Middelfart le 13 févr. 1772, mort le 27 juin 1862. Il fut

recteur des écoles latines de Nykjœbing (1806) et de Ros-

kilde (1815-1851) et publia des grammaires grecque,

hébraïque, latine, les Principes de l'orthographe danoise

(1826), des textes classiques, des biographies, des disser-

tations, notamment sur la prononciation de l'ancien grec, la

plupart en danois, quelques-unes en allemand. — 11 ne faut

pas le confondre avec Otto-Diderik Bloch (1766-1831),
sous-bibliothécaire de l'université de Copenhague, qui fut

le premier éditeur de Hermippus sive de astrologia

libri II grœce (Copenhague, 1830) et d'autres textes grecs

dans les Miscellanea nafniensa de Fr. Monter, et qui

fournit à des savants danois et allemands des variantes

d'après les manuscrits de Copenhague. B-s.

BLOCH (Moritz), philologue hongrois (V. Bai.lagi).

BLOCH (Carl-llenrik), peintre danois, né le 23 mai
1834 à Copenhague ; il étudia à l'Académie des beaux-arts
de cette ville, puis six ans à l'étranger (1859-1865),
surtout à Rome, et en rapporta de remarquables scènes
italiennes et Samson à la meule (1863), qui figura à
l'Exposition universelle de Paris en 1867. Dès lore tout

en continuant à peindre des situations tragi-comiques de la

vie populaire en Danemark et en Italie, il cultiva le genre
historique et religieux : la Fille de Jaïre (1864); la

Délivrance de Prométhée (1865); le Comte Geert et

Niels Ebbesen (iS,61); Christian II captif {iSH); Sam-
son et Dalila (1874); //. Tausen et Vévoque Rœnnow,
Jacques VI et Tycho Bralie, l'Annonciation (1866);
le Christ consolateur (1875). Membre de l'Académie des

beaux-arts de Copenhague depuis 1865, il y fut nommé
professeur en 1883. B-s.

B LOCH (Jean), économiste et financier polonais contem-
porain, né en 1836 à Radoni. Après avoir achevé ses

études à Varsovie, il s'occupa des chemins de fer du
royaume de Pologne, construisit la ligne Varsovie-Brest

et une foule de lignes secondaires. Le gouvernement russe

le mit à la tête du réseau qui réunit la Baltique à la mer
Noire. Il a publié d'importants ouvrages sur les Chemins
de 1er russes, au point de vue commercial (5 vol. avec
atlas, ouvrage couronné par le congrès géographique de
Paris en 1875) et sur les finances de la Russie. Ces tra-

vaux ont paru en polonais (1888) et en russe. Une édition

française est en préparation. L. L.
BLOCH (M'io Rosine), cantatrice scénique française,

née vers 1845, d'une famille de commerçants Israélites.

Elle fit de bonnes études musicales au Conservatoire de

musique de Paris, où elle fut l'élève de Battaille pour le

chant, et de Levasseur pour l'Opéra. Sa beauté sculpturale

et sa voix de mezzo-soprano d'une étoffe superbe et

d'un timbre merveilleux, semblaient la prédestiner aux
triomphes de la grande scène lyrique. En 1864 elle obte-

nait, aux concours du Conservatoire, les deux seconds

prix de chant et d'opéra, et les deux premiers lui étaient

décernés l'année suivante. Aussitôt cnc;agée à l'Opéra,
M'i» Bloch y fit, le 13 nov. 1865, un brillant début dans

le rôle d'Azucena du Trouvère, après quoi elle se fit

entendre dans celui de Fidès du Prophète, où sa voix

vraiment magnifique se développait avec une incomparable

ampleur. Si cette voix avait été servie par une intelligence

scénique plus relevée, par un tempérament plus passionné,

par un plus grand amour de l'art, nul doute que W« Bloch

ne se fut élevée aux plus hauts sommets, car l'instrument

qu'elle tenait de la nature lui eût rendu tous les services

qu'elle en pouvait attendre. (}uoi qu'il en soit, M"^ Bloch

fournit, pendant environ quinze années, une carrière hono-

rable dans laquelle elle compta plus d'un succès. Parmi

les ouvrages qu'elle reprit dans le répertoire, il faut citer

particulièrement Herculanum et la Favorite, et parmi

ceux dans lesquels elle fut appelée à faire des créations, la

Fiancée de Corinthe, de M. Duprato, et la Coupe du roi

de Thulé, de M. Eugène Diaz. Depuis 1880, W^^ Bloch

ne fait plus partie du personnel de l'Opéra, et elle semble

avoir renoncé complètement au théâtre. A. P.

BLOCH ET. Terme de charpente qui sert à désigner

dans une ferme une pièce de bois

horizontale, dirigée dans le sens de

la ferme et destinée à relier le

pied de l'arbalétrier avec une jam-

bette ou contrefiche qui soulage

celui-ci dans une partie de sa por-

tée. On voit donc que le blochet

n'est qu'une sorte d'entrait coupé

en partie. On emploie les blochets

dans les fermes à enlraits retrous-

sés; on les a aussi employés au

moyen âge pour donner du pied aux chevrons portant

ferme en B. (V. fig. ci-contre).

BLOCHIUS (PaiéontoL). Volta a désigné sous ce nom un
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poisson fossile, venant deiMonle-Bolca (tertiaire inférieur),

et dont la forme est des plus étranges. Le corps est allongé,

anguilliforme, revétn d'écaillés riiomboïdalos. Le museau est

allongé, armé de dents fines ; la dorsale s'étend sur presque

toute la longueur du corps; l'anale est également longue;

la caudale est courte, fourchue. Agassiz place le Blociiius

(Blochius longirnstris) avec les Ganoïdcs, tandis que
Dareste considère cet étrange poisson comme devant être

mis non loin des Espadons, qui sont des TéléostJcns

(V. ce mot). E. Sauvage.
BiBL. : Agassiz, Recherches sxir les poUsons fossiles,

IS;i3-i3, t. II.— C. Dakeste, Examen de la place que doit
occuper dans Ifi cinssificatwn le poisson fossile décrit
souf: le nom de Blochius, 1850.

BLOCK (Albrecht), agronome allemand, né à Sagan
(Silésie) le 5 mars 4774, mort à Carolath (même province)

le 'i\ nov. "1847. Il découvrit de nouveaux procédés de

culture qu'il appliqua à l'exploitation de ses domaines et

dont il donna la description dans de nombreux traités

sur l'économie rurale. Il devint directeur des Sociétés de

crédit et des bergeries de la Silésie. Ses principaux

ouvraiiossont : Resultate der Vermche ûber Erx^ugung
und Gemnuung des Ditngers (Berlin, 1823); iliùhei-

lungen landwirthschafllicher Erfalirtingcn, Ajisichten

und Gntndsàtie (Breslau, 1830-34,3 vol.); Ueber
den thierischen Dûnger (Breslau, 1835; ; Die einfache
Inndwirthschafîliche Buchfùlirnng (Breslau, 1837); Bei-

trdge iurLand(iûterscli(ïtzungskiinde(iir(is\au,\8iO).

L. S.

BLOCK (Maurice), économiste français, né à Berlin

le 18 fév. 1816. Naturalisé Français, membre de l'Institut

depuis 1880, M. Maurice Block est un savant modeste,

laborieux ; la nomenclature de ses œuvres constitue, pour

ainsi dire, sa biographie. Disons cependant qu'il lut long-

temps attaché au bureau de statistique générale du minis-

tère de l'agriculture et du commerce qu'il quitta en 186'2.

Il collabora a la Revue des Deux Mondes, au Journal
des Economistes, à VEconomiste français, etc. Il a

publié aussi un Annuaire d'économie politi(iuequi est très

connu. 11 est ditiicile d'abréger la nomenclature des

œuvres de cet éminent vulgarisateur, citons le Diction-

naire de l'administration française (Paris, 1877) ; le

Dictionnaire général de la politique (Paris, 1874 et

1884); Petit Manuel d'économie politique, couronné

par l'Académie française en 1873 (8« édit., 1880); Sta-

tistique de la France comparée avec les divers pays
de l'Europe (1875), ouvrage couronné par l'Institut;

Traité théorique et pratique de statistique (1878). On
peut citer encore une dizaine de petits ouvrages com-
posés dans un but de vulgarisation, tels que : la France,

Paris, le Budget, l'Agriculture, les Communes, etc.

BLOCKHAUS. 1. Art militaire. — Ce mot désigne un
abri défensif blindé, muni d'une toiture à l'épreuve, et

pouvant être défendu isolément. Le blockhaus a quelque

analogie avec l'ancienne bretèche, f\m était une tour de bois

démontable; mais son véritable prototype est la pa/awf/ae,

enceinte de troncs d'arbres revêtue de terre, qui servait

à la défense des petits postes. L'usage des palanques parait

s'être communiqué des Turcs aux Hongrois et ensuite

aux Allemands. Ce sont ces derniers qui firent de la

palanque le blockhaus, par l'adjonction d'une toiture.

L'usage du blockhaus s'est généralisé en Europe à partir

des guerres de Frédéric II de Prusse, et les Anglais

employèrent cet ouvrage de fortification en Amérique,

dans la guerre de l'Indépendance. 'Voici la description

du blockhaus tel qu'il se construit de nos jours (fig. 1). Les

parois sont composées de pièces de bois éqnarries de 30
à 35 centim. de côté, lorsque l'on n'a à redouter que les

feux d'infanterie. Ces pièces de bois sont placées verti-

calement, jointives et enfoncées en terre de 80 centim.

à 1 mètre. A leur partie inférieure, ces poutrelles sont

réunies et consolidées par une pièce de bois horizontale

nommée semelle ; une autre pièce appelée chapeau les

réunit de même à leur partie supérieure. Si le blockhaus

doit résister à l'artillerie de campagne, on donne aux ^
parois une épaisseur de l'°50 à 2 m., en les formant de

l'"ig. 1. — Coupe et élévation d'un blockhaus ordinaire.

deux rangées de palanques séparées par une couche de

terre bien damée. Dans la guerre carliste de 1874, on a

employé avec succès des parois formées de rails de chemin

de fer maintenus par des palanques, ou des piliers en

maçonnerie.

Pour garantir ses défenseurs contre les coups plon-

geants , on donne au blockhaus une toiture faite de

pièces de bois équarries, de rondins ou de rails, placés

horizontalement sur les chapeaux, qu'ils dépassent de 40
à 50 centim. Cette toiture est recouverte d'une couche

de terre d'au moins 1 m. d'épaisseur. Autour des parois

de l'ouvrage règne un fossé de 3 m. de largeur sur 2 de

profondeur, dont les terres, s'il en reste après le recouvre-

ment de la toiture, sont relevées contre les parois, pour en
augmenter la résistance et les protéger contre l'incendie.

Des créneaux sont percés de mètre en mètre dans les

parois. On donne à ces créneaux, à l'intérieur, 40 cen-
tim. de haut sur autant de large, et 8 centim. de large

sur 50 centim. de haut à l'extérieur. Pour faciliter leur

placement à 1™80 ou 2 m. du sol, hauteur nécessaire

pour qu'ils ne puissent pas être embouchés de l'extérieur,

on donne au blockhaus 2'"50 ou 3 m. sous plafond. On
établit, à l'intérieur, des lits de camp pour la garnison de

l'ouvrage ; la porte d'entrée est en chêne de 10 centim.

d'épaisseur, de 90 centim. de largeur et d'une hauteur

de 2 m. Dans ce genre d'ouvrage, les saillants ne sont

pas flanqués et le pied des parois se trouve en angle

mort. On peut remédier en partie à ces inconvénients, de

deux manières. Si l'on n'a pas à craindre l'artillerie, on

Fig. 2. — Coupe et élévation d'un blockhaus & étage.
]

peut ajouter au blockhaus un étage percé également de

créneaux (lig. 2) qui déborde le rez-de-chaussi'^^e sur les

quatre faces, et l'on ménage dans la partie en surplomb
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une ouverture appelée mâchicoulis, qui permet de battre

le pied des murailles. Un toit ordinaire recouvre ce

blociiliaus à étage, qui a été employé en Algérie dès 1830,

par le général Valazé. Il était démontable et l'abriqué en

Fiance. 11 pouvait contenir 18 hommes ; son poids était de

8,6U0 kilog. Quand une attaque d'artillerie est à craindre,

on se borne à un rez-de-chaussée et l'on peut obtenir un

flanqueraent en donnant au plan du blockhaus la forme

d'une croix ou d'un zig-zag.

Plusieurs défenses remarquables de blockhaus sont à

relever dans l'iiistoire des guerres. Les plus célèbres

sont celles de Schweidnitz en 1762, de Gènes en 1800,

de Dantzig et du Wolfsberg, près Colberg en 1807, de

Malborgbetto et de Prediel en 1809. Voici quelques

détails peu connus sur la défense d'un blockhaus au siège

de Longwy en 1815. Au commencement de septembre,

bien que Paris fût depuis quelque temps déjà au pouvoir

des Alliés, et la guerre terminée, Longwy n'avait pas

encore fait sa soumission. Le maréchal Bliicher voulant

en finir, donna ordre au prince de Hesse-Hombourg de

faire avec 9,000 hommes le siège de la place. La tran-

chée fut ouverte dans la nuit du 9 au 10 sept. Dans la

lunette de Bourgogne, se trouvait un petit blockhaus

rectangulaire dont le feu gênait le cheminement de l'en-

nemi ; celui-ci résolut de s'emparer de vive force de l'ou-

vrage. Cette attaque eut lieu dans la nuit du 13 au 14,

et la lunette fut enlevée ; mais 25 officiers et 1 chi-

rurgien se réfugièrent dans le blockhaus, après avoir

fait deux décharges sur les assaillants. Une fois dans

l'ouvrage, ils continuèrent à tirer sans relâche, prenant

de dos les travailleurs de l'ennemi qui exécutaient une

tranchée à la gorge palissadée de la lunette. 8 canon-

niers allemands s'avancèrent pour jeter des grenades dans

le blockhaus par les évcnts ménagés pour donner issue à

la fumée : (3 furent tués. Enfin au point du jour, le 14,

deux autres canonniers parvinrent à mettre le feu au

blockhaus, et l'on put s'emparer des défenseurs. L'un

d'entre eux avait été tué ; les autres eurent la vie sauve.

L'ennemi avait eu cette nuit-là 1 officier tué et 7 blessés,

47 soldats tués et 215 blessés.

Dans son immortelle défense de Tuyen-Quan, le com-
mandant Dominé, voulant tenir le plus longtemps possible

l'ennemi éloigné du corps de place, fit commencer, le

11 déc. 1884, un blockhaus pour 20 hommes, sur un
mamelon situé à 300 m. de la citadelle, en avant du sec-

teur S.-O. 70 hommes de la légion étrangère y travail-

lèrent, et il fut achevé en cinq jours. Plusieurs fois en

butte à des attaques furieuses des Chinois, surtout la

nuit, et aux coups de leur artillerie, le blockhaus

demeura inébranlable. Dans la nuit du 29 au 30 janv.

1885 seule, ses intrépides défenseurs subirent et repous-

sèrent trois assauts. 11 fallut que les Chinois fissent une
attaque méthodique et cheminassent en tranchée sur les

communications de l'ouvrage, afin de l'isoler de la cita-

delle, pour que le commandant Dominé en ordonnât l'éva-

cuation. Celte opération se fit le 30 janv. 1885, à dix

heures du matin, alors que le sapeur ennemi n'en avait

plus, d'après le sergent Bobillof (V. ce nom), que pour

sept ou huit heures de travail avant d'atteindre la ligne

de communication du blockhaus avec la place.

II. Marine. — Le blockhaus est un abri blindé, percé

de petites ouvertures, destiné à protéger pendant le combat
le commandant, la commande du gouvernail et les or-

ganes de transmission d'ordres. L'utilité de semblables

abris a été vivement discutée , on leur a reproché de
surcharger le navire et de rendre très difficile pour le

capitaine qui y est enfermé l'appréciation exacte des dis-

tances et la conduite du bâtiment ; mais il est évident,

d'autre part, que la mise hors de combat du comman-
dant, survenant au moment où une manœuvre impor-
tante doit être tentée, ou lorsqu'elle est même déjà

commencée, sera probablement funeste pour l'issue du
combat. Cette éventualité est d'autant plus à redouter que

les feux de la mousqueterie et des canons-revolvers sont

devenus très meurtriers ; aussi s'accorde-t-on aujourd'hui

à reconnaître l'utilité des blockhaus et l'on en établit sur

tous les navires importants ; mais au lieu de chercher,

comme on l'avait l'ait d'abord, à les rendre invulnérables

à des projectiles d'assez gros calibre, on se contente de les

faire assez lorts pour résister au tir des fusils et des canons-

revolvers. On les blinde, par exemple, au moyen de deux

tôles de 15 niillim. superposées. La toiture doit être séparée

de la muraille par un intervalle sulfisant pour permettre

de bien découvrir tout l'horizon. On y accède par le bas,

de l'intérieur du bâtiment. Dans le blockhaus se trouvent :

un manipulateur du gouvernail (V. Barre de gouvernail),

un transmetteur d'ordres à la machine, des porte-voix

communiquant avec différentes parties du navire : tou-

relles, réduit, batteries, etc. ; et dans certains cas des

tables de manipulations pour la mise en feu des torpilles

ou le tir des pièces par l'électricité, à la volonté du com-

mandant. Dans certains cuirassés récents, le poste de

combat du commandant est placé à l'intérieur de l'un des

mâts.

BLOCK-SYSTEM. Depuis la création des chemins de fer

et pendant de longues années l'un des moyens employés

pour assurer la sécurité de l'exploitation a consisté dans

la protection des trains par le temps, c.-à-d. qu'en un

point quelconque d'une ligne, aucun train ne peut passer

avant qu'il se soit écoulé un certain temps, variable sui-

vant les circonstances, depuis le jjassage du train précé-

dent. Les règles adoptées par les compagnies françaises à

cet égard ne sont pas absolument identiques; toutefois elles

peuvent se résumer ainsi qu'il suit : Aucun train, aucune

machine ne doit quitter une station ou la dépasser avant

qu'il se soit écoulé, depuis le départ ou le passage du train

précédent, un intervalle de dix minutes ; cet intervalle

peut être réduit à cinq minutes dans les cas suivants :

1" lorsque le premier train marche plus vite que le second ;

1" lorsque la distance à parcourir sur la même voie par

les trains qui se suivent ne dépasse pas 2 kil. L'intervalle

peut même être réduit à trois minutes, sur quelques com-

pagnies, lorsque deux trains se succédant à une station

d'embranchement doivent, à moins d'un kil. de cette

station, prendre chacun une direction différente.

En conséquence de l'application de ces règles, à chaque

passage d'un train à une gare où il ne s'arrête pas, le

disque-signal est mis à l'arrêt aussitôt après le passage

du train et maintenu dans cette position pendant le temps

réglementaire. En pleine voie, le signal d'arrêt est fait par

les agents de la voie. En outre et généralement, les règle-

ments fixent un second délai qui suit le premier, et pen-

dant lequel on présente aux trains le signal de ralentisse-

ment. Tel est, dans ses dispositions générales, le système

qui a été employé pendant fort longtemps sur tous les

chemins de fer.

Insuffisance de la protection par le temps. On com-

prend que ce système, quand il est appliqué avec beau-

coup de soin, puisse offrir des garanties de sécurité. Ses

inconvénients sont cependant nombreux. En premier lieu

il laisse une trop large part à la négligence des agents ;

il est clair, en effet, que l'appréciation du temps écoulé

depuis le passage d'un train, surtout quand la circulation

est importante, exige de la part du personnel une grande

attention et une présence continuelle, lesquelles sont dif-

ficiles à obtenir. En outre, les signaux d'arrêt ou de ralen-

tissement ne peuvent être faits qu'en certains points

déterminés de la ligne, soit aux gares, soit en pleine

voie, et, en dehors de ces points, les mécaniciens en sont

réduits à voir par eux-mêmes s'ils n'ont pas devant eux

un train qu'ils vont heurter; on conçoit toute l'insuffi-

sance de la garantie la nuit ou en cas de brouillard.

En second lieu, ce système impose une grande gêne

pour le règlement de la marche des trains, et il peut

occasionner des arrêts en pleine voie, qui sont toujours

une grande complication pour l'exploitation.
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Aussi, depuis bien longtemps déjà les compagnies ont

dérogé à ce système et l'ont amélioré par l'emploi des

pétards. Aux termes des règlements, toutes les fois qu'un

train ralentit sa vitesse au iioiiit qu'il puisse tMie suivi par

un liomme marchant au pas, le conducteur d'arrière doit

descendre sur la voie et poser de kilomètre en kilomètie

des pétards sur le rail. 11 est certain que cette prescrip-

tion est une dérogation au système de la protection par le

temps, et une application de la protection par la distance,

attendu que les pétards restant sur la voie ont précisé-

ment pour eO'et de protéger le train à une distance assez

grande pour permettre l'arrêt du train suivant. Mais

l'emploi des pétards est lui-même insulfisant pour assurer

une sécurité absolue, et il présente aussi dcsinconvénimts.

En effet, les pétards placés sur la voie y restent alors

même qu'ils ne servent plus à rien et, par suite, ils

relardent sans aucune utilité la vitesse des trains sui-

vants. De plus, il y a nombre de cas dans lesquels le

système précédent peut être en défaut. Supposons en effet

un train qui, pour une raison quelconque, soit obligé de

ralentir sa marche, sans cependant aller assez lentement

pour qu'un bomme marchant au pas puisse le suivre;

dans ce cas, point de pétards sur la voient par suite pas

de protection ; il peut très bien arriver alors qu'il soit

rejoint par un train à vitesse normale, même si l'inter-

valle qui séparait les deux trains était de dix minutes au

dernier point de surveillance. 11 peut se faire également

que le conducteur d'arrière soit endormi et ne s'aper(;oive

pas du ralentissement; dans ce cas encore, pas de pétards

et par suite pas de protection. Entin, l'exécution de la

prescription relative aux pétards n'est pas toujours immé-

diate, parce que les conducteurs veulent souvent connaître

la cause du ralentissement avant d'aller protéger leur

train, dans la crainte d'être laissés sur la voie, si le train

reprend sa vitesse normale.

Tous les inconvénients signalés ci-dessus sont connus

depuis fort longtemps, et l'on peut dire que, dès l'origine

des chemins de fer, on a eu l'idée de protéger les trains

par la distance et non plus par le temps. Dès 1843, un

ingénieur anglais, W,-F. Cooke écrivait ce qui suit dans

un ouvrage appelé Télégraphie Milwuys : € Chaque point

de la voie est un point dangereux que l'on doit couvrir

par des signaux à distance. Toute la voie doit par consé-

quent être divisée en sections, et à la fin ainsi qu'au

commencement de chacune d'elles doit se trouver un

signal à distance, au moyen duquel on ouvre à chaque

train l'entrée de la section, lorsque l'on est sûr que

celle-ci est libre et peut être parcourue, exactement

comme si chacune des sections était une station ou une

bifurcation. Comme ces sections sont trop longues pour

qu'un signal puisse être manœuvré au moyen d'un fil de

traction, la manœuvre doit se faire par l'électricité. A la

fin de chaque section de i2 à 2,o milles anglais de lon-

gueur (3,2 à 4 kil.), on place dans une loge un garde

ayant à sa disposition un disque tournant ou un séma-
phore. Dans chaque loge doivent se trouver deux télé-

graphes à aiguilles, celui de droite étant en communication

avec celui de gauche de la loge voisine. Le télégraphe à

aiguille ne peut donner que deux signaux : voie libre

(Une clear) et voie occupée (Une blockcd). Tous les

sémaphores de la section doivent se trouver sur arrêt. »

Telle est l'origine première du système d'exploitation

qu'on n'a pas lardé à substituer à l'ancien, en Angleterre,

qu'on emploie maintenant également en Allemagne, en

Belgique, en Hollande, en France, etc., et qu'on désigne

sous le nom de Block-System.

Définition du Block-System. Voici comment ce sys-

tème d'exploitation est détini dans un rapport adressé le

8 juil. 1880 au ministre des travaux publics de France,

au nom de la Commission d'enquête sur les moyens de

prévenir les accidents de chemins de fer (Journal

officiel du 28 août 1880). « Cette méthode consiste à

diviser la ligne en sections, ou cantons « Blocks », de

lonpeur convenable, et à ne jamais permettre que deux
trains se trouvent simultanément dans une de ces sec-

tions, aucun train ne devant pénétrer dans une section

que lors(|ue celui qui le précède en est sorti. Chaque
tiain, quelles que soient sa nature et sa vitesse, sur une
ligne exploitée par cantonnement, est donc toujours cou-

vert, pendant sa marche, aussi bien que pendant ses

arrêts, par une zone de protection suffisante, et, quelles

(juc soient les vitesses des trains en mouvement sur une
pareille ligne, de quelque façon que ces vitesses se com-
binent entre elles, normalement ou accidentellement, tant

que les signaux du lilock sont rigoureusement faits et

strictement observés, aucune collision n'est possible. »

Tel est le Block-System absolu, dans sa définition la

plus stricte. Ce système, qui procure une sécurité com-
plète, a soulevé cependant des objections de la part de

certains ingénieurs. Us considèrent en effet qu'il peut y
avoir dans certains cas de graves inconvénients pour
l'exploitation à forcer un train à s'arrêter absolument à

l'origine d'une section bloquée, plutôt qu'à déroger à la

rigueur du principe en prenant certaines précautions.

Voici comment s'exprime à cet égard M. Sartiaux, sous-

chef de l'exploitation au chemin de fer du Nord, dans
une note sur le Block-System {Revue générale desche-
minsde fer, nov. 1883) :« Il est facile de dire dans un
règlement qu'un train ne peut pénétrer dans une section

que quand il a l'assurance que celui qui le précédait a

quitté cette section. Mais, dans la réalité d'une exploita-

lion, cette règle ne peut être appliquée absolument. Un
train qui se présente vis-à-vis d'une section, dont l'entrée

est interdite par des signaux à l'arrêt, peut bien attendre

quelques instants que la section soit débloquée. Mais que
convient-il de faire si cette fermeture et cette interdiction

se prolongent? Le train précédent peut se trouver en
détresse ou en quasi-détresse dans la section bloquée; les

appareils du Block-System peuvent être dérangés et ne
plus fonctionner. Va-t-on forcer le second train, auquel
les hésitations du début ont déjà fait perdre un certain

temps, à accentuer encore cette perte de tout le temps
nécessaire pour connaître les causes de la fermeture de la

section, et va-t-on l'obliger ainsi à perdre complètement
son itinéraire, à manquer toutes ses correspondances, etc. ï

Va-t-on mettre ce second train dans la nécessité de sta-

tionner vingt, trente, quarante minutes et plus à l'entrée

de la section bloquée, au risque d'arrêter tout le mouve-
ment derrière lui, de troubler au moins gravement le

service en deçà, et de faire refluer ce trouble jusque sur

les lignes non munies du Block-System, ou, ce qui est pis

encore, jusque sur des lignes à voie unique, où le moindre

dérangement de service est une cause de danger bien plus

grave que l'introduction, avec certaines précautions, d'un

second train dans une section bloquée? Ce sont là des

questions auxquelles il est dilficile de répondre d'une

manière absolue et dont la solution dépend essentiellement

des conditions spéciales à chaque exploitation, de la con-

figuration du réseau, du nombre de trains, de leur nature,

de leur répartition aux différentes heures de la jour-

née, etc. On conçoit donc facilement que les règlements

adoptés par les diverses administrations de chemins de

fer ne soient pas identiques, et que chacune ait choisi

celui <pii lui paraissait le mieux approprié aux nécessités

et aux besoins de son exploitation. »

Dans le but d'éviter les inconvénients du Block-System

absolu, on a eu l'idée en Angleterre de lui substituer ce

qu'on a appelle le Block-permissive-Systcm. Dans ce

mode d'exploitation, les appareils indiquant qu'une section

est bloquée ne commandent pas l'arrêt absolu ; ils ont

la même valeur que les disques à distance dans certaines

compagnies, c.-à-d. que lorsqu'un mécanicien se trouve

à l'entrée d'une section bloquée, il doit non pas s'arrê-

ter, mais se rendre, immédiatement et par tous les

moyens dont il dispose, maître de sa vitesse de façon

à pouvoir toujours s'arrêter dans la partie de voie qui
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est en vue. Il doit continuer ainsi h marcher avec la

plus grande prudence dans toute lYtcndue de la section

bloquée et, s'il n'a pas rencontré de signal d'arrêt, il

reprend sa marche normale à partir de l'extrémité de la

dite section, si la suivante n'est pas bloquée.

En somme, cette manière de faire est une dérogation

absolue au principe même du Block-System, et le signal fait

à l'entrée delà section a simplement pour effet de prévenir

les mécaniciens qu'ils sont sur une partie de ligne qui

cesse momentanément d'être exploitée d'après les règles

du système en question. Beaucoup d'ingénieurs pensent

que le Block-permissive-System présente en somme
plus d'inconvénients que d'avantages, et veulent que les

signaux faits à l'entrée d'une section bloquée commandent

toujours l'arrêt, sauf à permettre au mécanicien de péné-

trer dans la section après un certain temps écoulé, et

moyennant l'observation de certaines formalités. On arrive

ainsi à un troisième mode d'exploitation qui est encore le

Block-System absolu, mais adouci dans l'application, et

qui est caractérisé par les mesures suivantes : Le méca-

nicien qui se présente à l'entrée d'une section bloquée

doit marquer l'arrêt pendant un certain délai ; à l'expi-

ration de ce délai, si la voie n'est pas rendue libre, le

mécanicien s'engage dans la section après avoir reçu du

stationnaire un ordre écrit sur un imprimé spécial, ou un

avertissement lui prescrivant de marcher avec prudence

jusqu'à ce qu'il ait rejoint le train précédent ou atteint le

poste suivant. Tels sont les principaux modes d'exploi-

tation qu'on désigne sous le nom général de Block-System.

Nous allons voir maintenant quelles sont les conditions

d'emploi de ce système et les appareils imaginés pour le

réaliser.

BMisation du Block-Sysfempar l'emploi des disques

ordi7iaircs. On a d'abord essayé de réaliser le Block-

System sans appareils spéciaux, en employant les disques

ordinaires ; un train ne circule dans une section que lors-

qu'il a au moins un disque fermé derrière lui. C'est ainsi

qu'on a procédé autrefois sur la ligne de Vincennes et

qu'on procède encore aujourd'hui sur le réseau d'Orléans,

dans la section de 6 kil. comprise entre Paris et Vitry.

Mais ces dispositions n'ont été appliquées que dans des

cas très spéciaux, et l'on peut dire que le Block-System

n'a véritablement été réalisé qu'au moyen des appareils

dont nous allons maintenant parler.

Réalisation du Block-System par des appareils spé-

ciaux. Les appareils imaginés pour réaliser le Block-

SijHem sont très nombreux. 11 y eut d'abord ceux de sir

William Cooke, qui furent bien vite abandonnés comme
trop coûteux et trop compliqués. Ces appareils furent per-

fectionnés en 4847 par Eug. Flachat et M. Begnault, chef

du mouvement au chemin de fer de Saint-Germain, puis en

18.Ï1 par M. Walker, ingénieur du South Eastern Bailway.

M. E. Ciarke, ingénieur anglais, avait imaginé vers 1847

un appareil analogue à celui de M. Begnault, et peu après

furent inventés ceux de MM. Tyer, Bartholomew, Preece,

Spagnoletti, Marqfoy, etc., et un nouvel appareil de M. Be-

gnault. L'année 1872 amena un perfectionnement très

notable sur les systèmes antérieurs; c'est en effet à ce

moment que furent imaginés les électro-sémaphores de

MM. Siemens et llalske, et ceux de MM. Tesse, Lartigue

et Prudliomme. Vers 1876, parurent les appareils du

Block and Interlocking System de MM. Saxby et Farmer

et plus récemment ceux de M. Sykcs, de M. Spagno-

letti , etc. On n'emploie plus guère actuellement , en

Angleterre, que l'appareil Tyer (complété par M. Jousse-

lin), celui de M. Begnault et celui de Preece. Aux Etats-

Unis, où l'on fait intervenir dans la question des raisons

d'économie, on a employé sur plusieurs compagnies

des signaux automatiques, systèmes de Hall, de Bousseau

et de l'Union Company. Ces appareils sont d'ailleurs

peu connus en France, où l'on est peu habitué à invoquer

l'économie quand il s'agit de sécurité et où l'on considère

(avec raison, croyons-nous,) qu'il est toujours dangereux

de se fier absolument au fonctionnement d'appareils auto-

matiques. En Allemagne, en Belgique, en Hollande, etc.,

on emploie les différents appareils que nous avons cités

plus haut. Enfin, en France, on emploie à peu près

exclusivement les appareils Begnault, Tyer-Jousselin et

les électro-sémaphores Lartigue, Tesse et Prudhomme.
De l'emploi du Block-System en Fra«ce. L'emploi de

ce mode d'exploitation a été recommandé aux Compagnies

de chemins de fer, à plusieurs reprises, par des circulaires

du ministre des travaux publics. Une première circulaire

(du 13 sept. 1880) a prescrit d'appliquer le Block-System

sur toutes les sections de lignes où le trafic atteint un

mouvement de cinq trains à l'heure, dans le même
sens, à certaines heures de la journée, ainsi qu'en cer-

tains points particuliers, tels que les points de ramifica-

tion ou de rebroussement des lignes. Dans une seconde

circulaire, du 2 nov. 1881, le ministre, après avoir rap-

pelé les améliorations apportées conformément aux pres-

criptions de la précédente circulaire, signalait la nécessité

de poursuivre avec activité l'application de ces améliora-

tions.

Mais la question a pris une importance toute spéciale

dans la circulaire du 12 janv. 1882. Après avoir passé

en revue les inconvénients que présentent les appareils

Tyer et Begnault (inconvénients que nous examinerons

tout à l'heure) le ministre préconisait l'emploi du Block-

System ofrw/» et il ajoutait que « pour produire tous ses

effets utiles, il doit être réalisé à l'aide d'appareils per-

fectionnés, joignant à la solidité de la construction une

grande simplicité de manœuvre et présentant les condi-

tions caractéristiques suivantes : solidarité immédiate et

complète des signaux électriques et des signaux à vue, de

telle sorte que ceux-ci traduisent automatiquement les

premiers ; calage mécanique à l'arrêt des signaux visuels,

qui ne puissent être ensuite annulés et remisa voie libre,

à distance et par un déclenchement électrique, que par

le poste suivant dans le sens de la marche du train
;

enfin si l'électricité vient à faire défaut, maintien de tous

les signaux à l'arrêt. » Après avoir fait remarquer que

les électro-sémaphores Lartigue, Tesse et Prudhomme
paraissaient remplir ces conditions d'une manière satis-

faisante, le ministre concluait en invitant les Compagnies

à installer, dans le plus bref délai possible, sur les prin-

cipaux tronçons des lignes à grande circulation, des appa-

reils réunissant les conditions indiquées ci-dessus. —
Voyons maintenant de quelle façon le Block-System

est appliqué sur les différents réseaux français.

Béseau de l'Ouest. — La Compagnie de l'Ouest se

sert, pour la transmission des signaux électriques entre

stationnaires, des indicateurs de M. Begnault,etelle emploie

des disques avancés et des signaux carrés ordinaires

pour les signaux à faire aux mécaniciens. L'indicateur

Tmonlanl. Tdescendânl

o o

Fig. 1. — Indicateur Regnault (réseau de l'Ouest).

Begnault comporte essentiellement à chaque poste deux

aiguilles (une pour chaque voie), lesquelles sont verti-

cales quand la voie est libre et s'inclinent quand un train

s'est engagé sur la voie. A l'exception des postes ter-
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minus, tout poste est muni de deux appareils semblaliles

à celui qui est reprt^senté somniairemcnt (tig. 1). Les

appareils X et Y des deux postes voisins B et C ser-

vent à les faire communiquer au moyen des tils de ligne

L et L' (tig. 2) et pcrmellcnt de bloquer ou de déblo-

Fig. 2. — Ensemble de la disposition des indicateurs
(réseau de l'Ouest).

quer électriquement la section BC. Chaque appareil

comporte deux piles, une pile de ligne et une pile locale,

soit quatre fils par poste. Le poste B appuie sur le

bouton D (dit bouton de dt'part) de son appareil X
pour annoncer au poste C le départ d'un train de B vers

C; cette manœuvre a pour effet d'envoyer vers C un cou-

rant électrique qui incline l'aiguille i (dite aiguille indica-

tive) de l'appareil V du poste C et fait marcher une son-

nerie à ce poste. Cette aiguille, en s'inclinant interrompt

le courant venu du poste B et envoie à ce même poste un

autre courant qui incline l'aiguille r (dite aiguille de

répétition) de l'appareil X du poste B. Ce poste a ainsi

un accusé de réception automatique, qui bloque électrique-

quement la section BC, sans que le stationnaire de C ait

à s'en occuper, ni que le stationnaire de B puisse changer

la position de l'aiguille r. Les choses restent en l'état

jusqu'à ce que le train passe en C; alors ce poste pousse

le bouton A (dit bouton d'arrivée) de son appareil Y.

Cette manœuvre a pour effet de redresser l'aiguille i de

cet appareil et de redresser également l'aiguille r de l'ap-

pareil X du poste B. La section BC se trouve ainsi déblo-

quée électriquement et les appareils prêts à fonctionner à

nouveau pour le passage du train suivant. Quant aux

signaux optiques, ils sont faits à la main, en confor-

mité de l'état de la section. Us sont au nombre de trois,

savoir : voie libre, attention et voie fermée. Nous en

donnons ci-dessous la figure schématique (fig. 3).
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Fig. 3.

Conditions d'application. La règle admise sur l'Ouest

est que le Block-Systera remplace absolument l'ancienne

protection de l'intervalle de temps. Dès lors, dès qu'un

poste (B) a rendu voie libre au poste précédent (A), ce

dernier doit laisser passer tout train qui surviendrait,

quel que soit le temps écoulé depuis le passage du train

précédent. Si, au contraire, le poste B n'a pas rendu voie

libre au poste A, voici comment on procède, quand un

second train se présente à ce dernier : Pendant les cinq

premières minutes qui suivent le passage du train précé-

dent, le signal de voie fermée étant fait, l'arrêt est

absolu : aucun train ne peut, sous quelque prétexte que

ce soit, pénétrer dans Ja section bloquée. Pendant les

cinq minutes qui suivent, le signal d'arrêt étant maintenu,

un train peut, après s'être arrêté, entrer dans la section

bloquée moyennant la remise au mécanicien d'un ordre

écrit, sur imprimé spécial, lui prescrivant de marcher

avec prudence juscju'à ce qu'il ait rejoint le train qui le

précède ou qu'il ait atteint le poste suivant. Kniin, après

ces dix premières minutes et jus(|u'à ce que le poste B ait

rendu voie libre, le staliunnaire du poste A n'a plus qu'à faire

le signal attention, pour informer les mécaniciens qu'ils

circulent sur une voie qui n'est pas libre. Dès lors les

trains n'ont plus à s'arrêter à l'origine do la section, et

l'on rentre dans le Bloclî-pcrmissive-Sijslem. D'ailleurs

le nombre des trains qui peuvent entrer dans la section

après le premier délai de cinq minutes n'est pas limité

par le règlement, non plus (lue celui des trains qui entrent

avec le signal attention. Entin lorsqu'il existe dans la

section bloquée un tunnel en ligne droite do 1,000 m. de

longueur et au-dessus, ou bien un tunnel de (iOO m. et

au-dessus dans une courbe, les délais précédemment indi-

qués sont doublés.

Appareil [iegnaitlt modifié. Les indicateurs Begnault

dont on s'est servi pendant longtemps sur le réseau de

l'Ouest ont donné de bons résultats ; on no peut guère

leur adresser qu'un reproche, c'est qu'il n'y a pas de

solidarité entre les signaux électriques et les signaux à

vue, c.-à-d. que les appareils fournissent aux station-

naires des indications que ceux-ci doivent répéter pour

les faire connaître aux mécaniciens. La Compagnie de

l'Ouest a fait étudier récemment et approuver par l'Admi-

nistration une modification de l'appareil Regnault qui

réalise cette solidarité au moyen d'enclenchements et par

rintermédiaire de l'électricité. Les dispositions de ce

nouvel appareil sont assez compliquées et en outre il n'y

a pas simultanéité entre les deux groupes de signaux.

Sections exploitées par le Block-System. Ces appa-

reils fonctionnaient sur le réseau de l'Ouest en 188IJ,

(époque à laquelle remontent nos renseignements à cet

égard) sur les lignes de banlieue et sur la ligne du Havre,

suit en tout sur 205 kil.; de Paris à Mantes la longueur

moyenne des sections est de 2,243 mètres.

Réseau de Lyon. — Sur ce réseau le Block-System est

réalisé de la manière suivante : Pour la transmission des

signaux électriques, par l'appareil Tyer complété par
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Fig. 4. — Appareil Tyer (réseau de Lyon).

l'avertisseur Jousselin
; pour les signaux optiques, par des

sémaphores et des disques avancés. L'appareil Tyer est

du même genre que l'appareil Regnault; il est repré-

senté sommairement par la fig. 4 dans ses dispositions
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primitives. Chaque poste intermédiaire est muni de

deux appareils semblables; la communication entre deux

postes voisins est obtenue par un seul fil de ligne L

(fig. o). La section AB étant supposée libre et les ai-
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Fig. 5. — Ensemble des appareils de deux postes Tyer
consécutifs (naseau de Lyon),

guilles étant sur voie libre, si un train s'engage sur la

voie n" 4, allant de A vers B, le poste A l'annonce

au poste B en poussant le bouton Bj situé du côté de

voie libre ; cette manœuvre produit électriquement un

coup de sonnette au poste B, dont le stationnaire pousse

alors le bouton Bj, situé du côté de voie occupée, ce qui a

pour eflet, par un changement de courant : l°de taire passer

l'aiguille supérieure de son appareil sur voie occupée ;
1" de

ramener de même sur voie occupée l'aiguille supérieure

du poste A; 3" de faire résonner la sonnerie de ce poste,

lequel reçoit ainsi, par l'interiuédiaire du stationnaire

de B, l'accusé de réception de son annonce.

Tel était l'appareil Tyer au début de son application

sur le P.-L.-M. Depuis, on a remplacé dans chaque poste

la sonnerie électrique primitive par l'avertisseur Jous-

selin, qui n'est autre chose qu'un appareil de correspon-

dance électrique, destiné à l'échange rapide d'un nombre

limité de coiiimunicatioos déterminées d'avance , entre

deux postes voisins. Cet appareil est représenté som-

mairement par la fig. 6.

Fig. 6. — Indicateur Jousselin (réseau de Lyon).

Ces communications sont les suivantes ; elles sont

inscrites sur le cadran de l'appareil dans chacun des

petits cercles situés en face des numéros : 1 . Tyer

voyageurs; 2. Tyer marchandises ; 3. Tyer machine

isolée; 4. Arrêtez et visitez le train; 5. Wagons échap-

pés sur voie 1; 6. Wagons écliappés sur voie 2;
7. Arrêtez train venant sur moi; 8. Train en détresse sur

voie 1 ; 9. Train en détresse sur voie 2; 10. Rentrez

dans le circuit du télégraphe; 11. Essai de l'appareil;

12. Dernier signal annulé. Les trois premiers signaux se

rapportent à la circulation normale ; ils l'ont connaître la

naiure du train annoncé au poste suivant. Les autres

signaux sont relatifs à la plupart des cas qui peuvent se

présenter dans l'exploitation. Chaque poste intermédiaire

comporte (fig. fi) deux appareils Tyer et deux indicateurs

Jousselin. tjuant aux signaux optiques, ils sont faits,

conlormément aux indications des signaux électriques, par

les sémaphores ordinaires à deux bras du réseau de

Lyon et par des disques avancés.

L'appareil Tyer, tel que nous venons de le décrire,

n'est pas sans inconvénients. En premier lieu, comme

dans l'appareil Regnault primitif, il y a indépendance
absolue entre les signaux électriques et les signaux opti-

ques. En second lieu, il exige la présence continue et

simultanée des stationnaires des deux postes en corres-

pondance, puisque l'accusé de réception de l'annonce faite

par le poste A ne peut être donné que par l'intermédiaire

du stationnaire de B. Enfin on a beaucoup reproché à cet

appareil d'être délicat et assez sensible aux effets de
l'électricité atmosphérique. Une expérience de plus de
vingt années sur le réseau de Lyon semble prouver que
ce dernier reproche n'est pas très fondé. Quoiqu'il en soit

la Compagnie P.-L.-M., comme celle de l'Ouest, a fait

étudier récemment une modification de ces appareils, qui

réalise plusieurs améliorations importantes et notamment
la solidarité entre les signaux optiques et les signaux

électriques. Nous ne pouvons pas entrer dans le détail

des modifications introduites; nous dirons seulement que
l'appareil modifié est très supérieur à l'ancien, à tous les

points de vue.

Conditions d'application. Sur le Lyon, contrairement

à ce qui se passe sur les autres réseaux, l'emploi du Block-

System avec les appareils Tyer-Jousselin ordinaires ne
dispense pas de maintenir entre les trains un certain

intervalle de temps ; il est simplement destiné à procu-
rer un surcroit de sécurité. Voici les règles qui résultent

de ce principe. Le signal d'arrêt est fait à l'entrée d'une

section AB pendant cinq minutes après le passage d'un train,

même après que le poste B a rendu voie libre au
poste A, si le poste A est un poste de gare. Si au con-

traire le poste A est un poste de pleine voie, il n'y a plus

à s'occuper de maintenir l'intervalle de temps et, dès qre

le poste B a rendu voie libre, la section est ouverte en A.

Si, au contraire, un train survient en A avant que la sec-

tion AB soit débloquée, il s'arrêtera d'abord au poste A
et ne pourra pénétrer ensuite sur la section qu'après un
intervalle de trente minutes si la section a plus de 6 kil.

de long., de vingt minutes si la section a plus de 3 kil. et

moins de 6, et de dix minutes si la section a moins de

3 kil. de long. Dans tous les cas le mécanicien reçoit du
stationnaire l'ordre écrit de marcher avec prudence et de

pouvoir s'arrêter dans la partie de voie en vue. Un seul

train peut d'ailleurs être ainsi introduit dans une section

bloquée, et derrière lui, une machine de secours. LeBlock-

System ainsi appliqué est, on le voit, très rigoureux. Il le

sera encore plus avec le nouveau règlement du réseau de

Lyon et les appareils modifiés par MM. Jousselin, Cha-
peron et Rodary. Sans entrer dans les détails des modifi-

cations apportées au règlement, il suffira de dire que ce

nouveau mode d'exploitation peut être considéré comme
le plus rigoureux de tous ceux qui ont été appliqués en

France jusqu'à présent. C'est ainsi qu'un train ne peut

pénétrer dans une section bloquée que dans deux cas :

pour porter secours au train précédent en cas de détresse

signalée, ou en cas de dérangements constatés dans les

appareils du Block. Dans les deux cas il ne pénétrerait

dans la section bloquée qu'en prenant les précautions

habituelles, et que nous avons déjà indiquées.

Sections exploitées par le Block-System. Le Block-

System fonctionnait en 1883 sur les voies les plus fré-

quentées du réseau de Lyon, soit sur une longueur totale

de 1,916 kil.

Réseau du Nord. — La Compagnie du Nord emploie

pour réaliser le Block-System les électro-sémaphores

Lartigue, Tesse et Prud homme. Les dispositions caracté-

ristiques de ces appareils sont les suivantes : 1° Les si-

gnaux optiques sont absolument solidaires des signaux

électriques et traduisent automatiquement ces derniers;

^1^ l'électricité est employée de la manière la plus restreinte

possible ; elle ne sert qu'à annoncer en avant l'expédition

d'un train ou à eflacer en arrière les signaux qui cou-

vrent l'entrée de la section. De cette manière, si l'électri-

cité vient à manquer, les signaux sont maintenus à

l'arrêt, ce qui peut produire des retards dans la marche
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des trains, mais ne cause jamais de danger, puisqu'on

n'indiiiue jamais voie libre quand la voie est occupi^e. Les

signaux destinés à couvrir les trains, au contraire, sont faits

mécaniiiueaient et enclaiiclu's, sms qiielV'lectricité inter-

vienne ; o'' enfin, une section dont l'entrée A a été blo-

quée par le stationnaire du poste A ne peut plus être

(iéLloquée que

jiar le poste sui-

vant B; de celte

fa(;on le sta-

tionnaire du
poste A est sur

que le signal

d'arrêt de son

sémaphore ne

sera etfacé que

lorsque la sec-

tion A 15 sera

libre. Ces ap-
pareils répon-

dent donc exac-

tement aux con-

ditions delà cir-

rculaire du 12
janv, 1882.

Nous repré-

sentonssom-
ilEÊÈ^ u]aireraent(tig.

7), un de ces

électro - séma-
phores. 11 se

compose d'un

mât de 8 m. de

hauteur portant

à sa partie su-

périeure deux

grands bras A
et B destinés à

fournir aux mé-
caniciens les

signaux relatifs

à la voie mon-
tante et à la

voie descen-
dante ; à la par-

lie médiane sont

deuxpetitsbras

a et b servant

d'indicateurs

pour l'agent du

poste. Les grands bras du sémaphore ont 2 m. de long. ;

ils présentent aux mécaniciens une face peinte en rouge ; on

les a faits à claire voie pour qu'ils offrent moins de résis-

tance au vent. Ils portent une lanterne pour les signaux

de nuit. M et M' sont deux appareils électro-mécaniques

destinés à produire les mouvements des signaux, par l'in-

termédiaire des tringles T et i au poste considéré', et par

le moyen de l'électricité au poste voisin (il existe au même
poste deux autres appareils M et M' destinés au service de

la seconde voie)

.

L'organisation de chaque poste est complétée par des

sonneries électriques et par une pile de douze éléments

Leclanché. L'appareil M d'un poste est relié par un fil de

ligne à l'appareil M' du poste voisin, et réciproquement.

Enfin chaque poste est muni de disques avancés que le station-

naire doit manœuvrer suivant les indications de son séma-

phore. Cela posé, voici comment les appareils fonctionnent.

Supposons qu'un train se présente à l'entrée d'une sec-

tion a ^ : le stationnaire du poste a commence par mettre

à l'arrêt son disque avancé, puis il tourne d'une certaine

quantité la manivelle de son appareil M ; celte opération

produit les eflels suivants : 1" par l'intermédiaire de la

tringle T, le grand bras A de son sémaphore se relève et

^WS;^:5^\mS^^^^

Fig. 7. — Mât électro -sémaphorique de
8 ni. pour double voie (réseaa du Nord).

se place horizontalement, ce qui indique que la section est

bloquée ;
2" par l'efl'et d'un courant électriiiue le petit bras

du sémaphore du poste [5 est rendu horizontal, ce qui

indique au stationnaire [i que la section a p est bloi|uée

on a; en outre, un voyant ronge voie fermée apparaît à

une fenêtre de son appareil W ;
3» enfin, par l'etlet d'un

courant électri(|ue, un coup de timbre retentit au poste a

et un voyant portant Train annoncé vers apparaît

à une fenêtre de l'appareil I\l de ce poste, ce qui lui doime

un accusé de réception automatique de son annonce. Quand
le Iraia sort de la section, le stationnaire du poste [i,

après avoir mis à l'anêt son disipie avancé et fait la ma-

nœuvre ci-dessus indiquée relative à l'entrée dudit train

dans la section py, n'a plus ensuite qu'à manoeuvrer la

manivelle de son appareil M', ce qui, par l'effet d'un cou-

rant électrique, a pour résultat d'elfacer le petit bras et le

voyant de son poste, puis le grand bras et le voyant du poste

précédent. On voit que ces dispositions réalisent conqjlcte-

luentle programme que nous avons indiqué et (pi'en paiii-

culier, la mise à l'arrêt du grand bras du sémaphore est tou-

jours faite au moyen d'une opération mécanique et que

l'éleclricilé intervient seulement pour des annonces et pour

débloquer la section. U n'y a donc pas à craindre qu'un

dérangement dans les courants devienne une cause de

danger; dans le cas où ce dérangement se produirait, la

section resterait trop longtemps bloquée et voilà tout.

Nous ne donnerons pas la description détaillée des

appareils M et M', nous dirons seulement que leur fonc-

tionnement repose sur le principe suivant de l'éleclro-

aimant Hughes. C'est un aimant ordinaire en fer à che-

val qui, dans sa situation normale, peut porter un poids

P; les deux branches de l'aimant sont entourées de bobines

dans lesquelles on peut faire passer un courant. Si le sens

de ce courant est inverse de celui qui produirait l'aiman-

tation, on affaiblit la force portante de l'aimant; le poids

P n'est plus soutenu et tombe. Comme le poids P n'est

limité que par la force attractive de l'aimant, laquelle

peut être très considérable, on voit qu'on peut ainsi, à dis-

tance et électriquement, faire tomber ou déclencher un

organe très lourd. Telle est la propriété utilisée pour faire

effacer par un poste le grand bras du sémaphore du poste

voisin.

Conditions d'application. Sur le Nord, comme sur

l'Ouest, l'emploi du Block-System a supprimé complète-

ment l'ancienne règle de l'intervalle de temps. Dès lors,

dès que le poste B a donné voie libre au poste A, un train

peut pénétrer dans la section AB, quel que soit le temps

écoulé depuis le passage du train précédent. Si au con-
traire la section est bloquée en A, le sémaphore de ce

poste commande l'arrêt absolu pendant les cinq minutes qui

suivent le passage du train précédent ; ce délai peut être

réduit à deux minul es si la distance à parcourir sur la même
voie par deux trains qui se suivent n'est pas de plus de

3 kil. Cela posé, si un train survient pendant ce délai, il

trouve d'abord à l'arrêt le disque avancé ; le mécanicien

se rend immédiatement maître de sa vitesse par tous les

moyens dont il dispose et il vient s'arrêter complètement

au poste A, dont le sémaphore est à l'arrêt. Le délai une

fois écoulé, le stationnaire autorise le mécanicien à péné-

trer dans la section, après avoir pris le n" de sa machine

et du train, et l'avoir invité verbalement à marcher avec

prudence, de façon à pouvoir toujours s'arrêter sur la

partie de voie en vue. A l'extrémité de la section, si le

mécanicien trouve la voie libre, il peut reprendre sa m.ir-

cbe normale. Enfin, en cas de dérangement des appareils,

on agit comme si la section était bloquée en A.

Sections exploitées pur le Block-System. Le Block-

Systcm fonctionnait en 1883 sur le réseau du Nord sur

une longueur de oriG kil. Sur la section de Paris à Crcil

par Chantilly, où la circulation est particulièrement active,

la longueur moyenne des sections est de 2,287 m.

Réseau d'Orléans. — On emploie sur ce réseau les

électro-sémaphores Lartigue, Tesse et Pradhomme, modi-
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fiés par MM. Heiirtcaii et GniUot. Oiioii]iic les i^lectro-

sémaphores du Nord aient toujours fonctionné d'une façon

très satisfaisante, on a craint cependant pour eux un

dérangement causé par l'électricité atmosphérique, et

c'est pour les soustraire d'une façon certaine à cette in-

fluence qu'a été imaginé le perfectionnement apporté à ces

appareils sur le réseau d'Orléans; ce résultat est d'ailleurs

obtenu très simplement au moyen d'un courant élec-

trique. L'organisation des postes du Bloek-Systera est la

même que sur le Nord ; seulement ils ne sont pas munis

de dis(iues avancés. Il n'en pouvait pas être autrement

sur ce réseau, où le disque avancé commande l'arrêt

absolu.

Conditions d'application. Sur le réseau d'Orléans

l'emploi du Block-Systcm dispense absolument de l'obser-

vation de l'ancienne règle de l'intervalle de temps : la

couverture par la distance est seule appliquée. Ainsi,

tant que les appareils fonctionnent bien, les station-

naires n'ont pas à s'occuper du temps écoulé depuis le pas-

sage du dernier train ; dès que le poste B a rendu voie

libre au poste A, celui-ci laisse passer le train qui sur-

vient. Mais, si la section est bloquée en A, l'entrée de

la section A B est absolument et indéfiniment interdite
;

un train qui se présente doit s'arrêter au poste A et y
attendre que la section soit débloquée. Cette règle très

rigoureuse ne peut souffrir d'exception qu'en cas de dé-
tresse d'un train dans la section : dans ce cas le train

suivant ou une machine de secours peut pénétrer dans la

section, mais seulement moyennant un ordre écrit du

stationnaire, prescrivant au mécanicien de marcher avec

toutes les précautions nécessaires. En outre, la machine

du train en détresse peut être expédiée en avant pour

chercher du secours et revenir ensuite à contre-voie

reprendre son train. En ce cas, outre l'ordre écrit prescri-

vant cette manœuvre, le chef de train remet au mécani-

cien un second ordre écrit destiné au poste B et lui enjoi-

gnant de ne pas rendre voie libre au poste A. Dans le cas

où les appareils sont dérangés, le stationnaire manœuvre
son sémaphore comme un disque ordinaire et maintient

entre les trains les anciens intervalles de temps prévus

par le règlement.

Sections exploitées par le Block-System. Le Block-

System ainsi défini ne fonctionnait encore, en 1883, que
sur la section de Vitry à Brétigny (26 kil.). De Vitry à

Paris (6 kil.) fonctionne le système par disques, déjà

décrit. Depuis cette époque le système a été étendu à

d'autres sections du réseau formant tronc commun à plu-

sieurs lignes et sur la section de Brétigny à Orléans.

Réseau de l'Est. — On a employé sur ce réseau les

appareils Tyer, mais ils ont disparu et ont été remplacés

par les électro-sémaphores du Nord.

Le mode d'application du Block-Systera y est d'ailleurs

presque identique à celui du Nord. Il fonctionnait en 1883
sur une longueur de 324 kil.

Réseau du Midi. — La Compagnie du Midi n'a qu'un

très petit nombre de sections sur lesquelles le Block-

System soit exigible d'après la circulaire ministérielle du

13 sept. 1880. Elle le réalise au moyen de l'appareil

Regnault.

Réseau de l'Etat. — La réalisation du Block-System

sur le réseau de l'Etat est encore dans la période des

essais ; on a expérimenté plusieurs appareils : aucun n'a

encore été définitivement adopté. La question est d'ailleurs

moins importante sur ce réseau, où les lignes à faible

trafic sont en majorité.

En résumé, on voit que les conditions d'application du

Block-System en France, varient d'une compagnie à l'autre,

de môme que les appareils employés pour le réaliser. Sans
vouloir entreprendre ici une comparaison entre eux, nous
pensons qu'il sera intéressant de formuler les conditions

auxquelles doivent théoriquement satisfaire ces appareils.

L'étude de ces conditions a été faite par M. Cossmann
d'une manière très complète et très intéressante dans une

note intitulée ConsidernUons sur l'emploi du Block-
System, publiée par le Génie eivil enlbS'i. Nous y ren-
voyons le lecteur et nous citerons seulement la conclusion
de M. Cossmann : « On peut conclure de la discussion

qui précède qu'un appareil type de Block-Systera doit,

jiour être complet, satisfaire aux six conditions suivantes :

1° Ne laisser pénétrer un train dans une section
qu'après l'avoir annoncé au poste situé à l'extrémité
de cette section; 2» Ne pouvoir débloquer l'entrée

d'une section bloquée sans l'intervention du poste vers

lequel se dirige le train qui occupe cette section
;

3" Aux postes intermédiaires proprement dits, ne pou-
voir débloquer la section qu'un train vient de quitter,

sans avoir préalablement bloqué celle dans laquelle il

entre; 4» Aux gares et stations, 7ie pouvoir débloquer
la section qui précède la gare que lorsque le train a
effectivement quitté la voie principale, soit pour se

garer, soit pour continuer sa route; 5" Ne pouvoir
effacer les signaux de départ à l'origine de la ligne du
block et dans les stations oii les trains se garent,

qu'après avoir bloqué la section dans laquelle s'engage

le train ; 6* Ne pouvoir effacer le disque avancé qui

couvre à distance une section bloquée, avant que cette

section ait été débloquée.

Lorsque toutes ces conditions sont absolument remplies,

il ne peut arriver d'accident que si les mécaniciens ne
respectent pas les signaux d'arrêt, ou si le fonctionnement

de l'appareil est sujet à des perturbations indépendantes

du principe sur lequel il repose. » Quant aux conditions

d'application du Block-System en France, on voit, en

résumant l'exposé qui précède : que toutes les compa-
gnies, sauf l'Orléans, font précéder le signal d'arrêt

du poste, lequel commande l'arrêt absolu, d'un signal

avancé qui avertit le mécanicien et donne la certitude

que le train s'arrêtera, s'il y a lieu, avant le poste.

Cette exception provient, comme nous l'avons dit. de

ce que, sur le réseau d'Orléans, le disque avancé com-
mande toujours l'arrêt absolu, ce qui n'a pas lieu sur les

autres réseaux. L'Orléans était d'ailleurs, avant l'établis-

sement du nouveau règlement du P.-L.-M., celui de tous

les réseaux qui pratiquait le block le plus rigoureux. Les

trois systèmes du Nord, du P.-L.-M. (ancien) et de l'Est

sont très analogues entre eux et se rapprochent beaucoup

de ce que nous avons appelé le Block-System absolu,

adouci dans l'application. « Sur ces trois réseaux, en effet,

l'entrée dans la section occupée reste absolument interdite

pendant un certain temps après le passage du train pré-

cédent; cet intervalle écoulé, les trains peuvent pénétrer

dans la section occupée, mais après avoir marqué l'arrêt

complet avant d'entrer, et circulent de manière à pouvoir

toujours s'arrêter dans la partie dévoie en vue. Les variantes

d'un réseau à l'autre portent d'abord sur le temps pendant

lequel l'entrée de la section reste interdite. 11 est de cinq

minutes au maximum sur le Nord et l'Est, et peut s'abaisser

à deux minutes ; sur P.-L.-M., il est de dix minutes pour

dessections de moins de 3 kil. et s'élève à trente minutes

pour les sections de plus de 6 kil. D'autres variantes

existent dans les avertissements donnés aux trains

avant leur entrée dans la section : ils se font par un bul-

letin écrit sur le P.-L.-M., par échange d'un simple mot

sur le Nord et sur l'Est. D'autres différences se présentent

enfin dans le nombre des trains qui peuvent être introduits

dans une section bloquée : indéfini, en principe, sur le

Nord et l'Est, il est actuellement réduit à un seul sur le

P.-L.-M., hors le secours à donner, le cas échéant, au

second train. » (Brame et Aguillon, Etude sur les

signaux des Chemins de fer français.)

Sur l'Ouest le système est tout différent. Nous avons vu

qu'après avoir interdit absolument l'entrée de la section

pendant les cinq premières minutes qui suivent le passage

d'un train, on pratique pendant les cinq minutes suivantes

le Block absolu adouci, et qu'on adopte ensuite le Block

permissif.
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Comparaison entre le Block-Sijstem adoptéen France
et celui qui est praliqiu' en Angleterre. La question

s'est souvent posée de savoir si le Block-Systeni appli(iué

on France est aussi sévère que celui qu'on suit dans le

pays même où il a pris naissance, en Ani^letorro. Or il

résulte de l'exposé qui précède que, si l'on met à part le

réseau de l'Ouest, on peut dire cpio c'est en soninie le

Dlork-System absolu qui est cuiiiloyé sur les chemins de fer

français, ou du moins un lilock-System aussi absolu qu'il

peut l'être en pratique. Il ne Faut pas se dissimuler, en

effet, que le Block-System absolu pris à la lettre, c.-à-d.

considéré comme l'intei-diction absolue pour un train

ou pour une machine de pénétrer dans une SiXiion

déjà occupée, serait absolument irréalisable, puisque,

dans le cas de détresse d'un train, cela éciuivaudrait à

arrêter indétiniment la circulation. Le point capital pour

que le iJlock-System soit considéré conirae absolu, c'est

que le train soit obligé de s'arrêter à l'origine de la section

bloipiée et qu'il ne puisse ensuite y pénétrer qu'après

l'accomplissement de certaines formalités réglementaires,

de façon que le mécanicien soit parfaitement averti qu'il

conduit son train dans une section ou il peut s'en trouver

un autre, et où il doit marcher avec prudence. Or c'est

bien ainsi qu'on opère sur les compagnies françaises.

11 ne faudrait pas croire que le Block-Syslem soit appli-

qué avec plus de rigueur en Angleterre que sur certains

réseaux français, le Nord et le P.-L.-M. par exemple.

Voici en effet la traduction d'un fragment du règlement

du London and Norlh Western, l'une des plus impor-

tantes compagnies anglaises qui appliquent le système

appelé absolute block tclegraph d'après l'expression

anglaise exacte. Ce fragment de règlement est d'ailleurs à

peu près identique à celui que pratiquent presque toutes

les compagnies anglaises.

« Art. 81. — Sur les lignes exploitées par le Block-

System absolu, un second train (ou machine) ne peut être

autorisé à entrer dans une section avant (]ue le train (ou la

machine) précédent n'ait été signalé comme en étant sorti,

excepté dans les circonstances indiquées aux art. 100 et

101, pour prévoiries cas d'accidents aux trains ou aux
appareils

« Art. 100. — En cas de dérangement aux appareils

, aucun train ne peut, sous aucun

prétexte, être autorisé à dépasser un poste et à entrer

dans la section où l'avarie est survenue, sans avoir au

préalable marqué l'arrêt complet et sans que le mécanicien

et le conducteur aient été avertis de l'occurrence. »

L'art. 100 dispose en outre qu'après avoir attendu cinq

minutes (ou dix s'il y a un tunnel dans la section), le mé-
canicien peut pénétrer dans cette section après avoir reçu

l'ordre de marcher avec prudence et de se mettre en

mesure de s'arrêter avant tout obstacle qu'il pourrait

apercevoir. L'art. 101 contient des dispositions analogues

en cas de trains en détresse. Ainsi, sur le London ani
Nortli Western, comme sur le Nord et le P.-L.-.M., un
train ne peut pénétrer dans une section bloquée qu'après

s'être arrêté à l'entrée et avoir reçu l'ordre de marcher
avec précaution. La seule dillérence consiste dans les cir-

constances à la suite desquelles il est permis à un train

de pénétrer dans la section. Or c'est là une différence,

importante assurément, mais qui n'est pas caractéristique

du système d'exploitation et qui ne saurait en rien dimi-

nuer la sécurité que procure l'emploi du Block-System.

Cette sécurité résulte surtout de la stricte et rigoureuse

observation des deux prescriptions suivantes, déjà indi-

quées et qui sont caractérisques de tout Block-System dit

absolu : i" qu'il y ait toujours un arrêt effectif du train

à l'entrée de la section bloquée; 2" que les mécaniciens

ne puissent pénétrer dans la section qu'apiès avoir été

dûment avertis d'avoir à marcher avec prudence.

Longueurs des sections et dépense du Ulock-System.

La fixation de la longueur des sections est une des ques-

tions les plas importantes à résoudre lorsqu'on installe un

Block-System. C'est d'elle en effet que dépend la capacité

de tratic de la ligne. Si les sections sont trop longues, on

risipie de voir les trains êlre obligés de s'arrêter tous les

jours il l'entrée de la même section ; si elles sont trop

courtes, la vitesse des trains se trouve nécessairement

réduite, puisqu'ils doivent être en état de s'arrêter à

cluu|ue poste, luette longueur dépend del'importanci'de la

circulation, du profil et du tracé de la ligne; en outre

d'autres considérations telles que l'emplacement des sta-

tions, des passages à niveau, des bifurcations intluent

également sur le choix à faire pour l'établissement des

jiostes. On |)eut d'ailleurs faire l'étude de cette question

au moyen du graphique de la marche des trains, épure

nu moyen de laquelle les ingénieurs de chemins de fer

règlent le service des trains réguliers, facultatifs ou spé-

ciaux.

Poste ^

Posle a.

- PosU (

On prend pour abscisses les heures, pour ordonnées les

distances des différentes stations, et l'on trace sur le des-

sin les lignes droites inclinées qui représentent la marche

des trains. Soient A et B (fig. 8) deux stations distantes

de 3,600 m. Il est clair, à l'inspection du graphique,

que, si la ligne est exploitée d'après le Block-System, il

est nécessaire de mettre au moins un poste entre ces deux

stations pour que les trains représentés par les lignes K,

L, M, N, 0, etc., ne se gênent pas entre eux. Si l'on éta-

blit un seul poste intermédiaire a à égale distance de A
et de B, on voit, en traçant les lignes verticales ce qui

passent par les points de rencontre des obliques repré-

sentant les trains M, P, l\ avec l'horizontale a, que ces

verticales rencontrent les obliques du train suivant ; de

même pour la verticale //, tracée dans la "2' section. Donc,

avec un seul poste intermédiaire a, la marche des trains

N, Q, S serait toujours gênée par celle du train précé-

dent. On est ainsi conduit à établir deux postes intermé-

diaires P et Y au lieu d'un seul et l'inconvénient signalé

disparaît complètement.

Uuand les postes sont convenablement établis, en tenant

compte de toutes les circonstances que nous venons d'in-

diquer, le Block-System est un excellent régulateur de la

circulation des trains, et il ne lui apporte aucune gêne,

— En résumé, la longueur des sections est assez variable

suivant les lignes; aux abords de Paris, sur les sections

très chargées, elle est moyennement de 1,000 à 1,200 m.;

sur les lignes à circulation active plus éloignées du cen-

tre, elle peut atteindre 2 et même 3 kil.; mais dès que la

circulation est de cinq trains à l'heure dans le même sens,

il est bon de ne pas dépasser 2,o00 m. On peut estimer

que l'installation du Block-System, établi dans ces condi-

tions, fera monter de 2,000 fr. par kil. environ les frais

d'exploitation, quels que soient d'ailleurs les appareils

adoptés.

De l'application du Block-System sur le Metropoli-~

tan Railway, à Londres. Le Metropolitan Kaiiway,

qui est parcouru par des trains se succédant, à certaines

heures de la journée, à moins de trois minutes d'intervalle,

est exploité au moyen d'un Block-System dont les installa-

tions sont spéciales à ce genre particulier d'exploitation.

La, les sections sont très courtes, ce qui n'a pas d'incon-

vénient, la vitesse des trains étant d'environ 18 kil. à

l'heure seulement, arrêts compris. A l'origine, les postes

étaient établis aux stations, distantes de 800 à 900 m. ;

mais depuis on a à peu près doublé le nombre des postes,

pour réduire la longueur des sections à 400 m. et per-
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mettre une circulation extraordinairement active. Le ser-

vice est lait par un agent pré|)osé aux signaux (signal-

vhiti) installé ilans un petit pavillon vitré, placé à une

certaine hauteur au-dessus des voies, et chargé de ma-
nœuvrer les trois sortes d'appareils dont chaque poste est

muni, savoir: le télégraphe à signaux, l'appareil à sonne-

rie, et le télégraphe ordinaire. Avec une circulation aussi

active, le service de ces agents exige une attention très

soutenue; aussi ne dure-t-il jamais plus de huit heures de

suite; il leur est, en outre, interdit de recevoir personne

dans leur pavillon. L'exploitation, ainsi organisée, réalise

un Block-Sjstem absolu très rigoureux et qui donne des

résultats très satisfaisants.

Emploi du Block-Systein sur les lignes à voie uni-
que, 'fout ce qui précède ne s'applique qu'aux lignes

à double voie. Quand il s'agit de lignes à une seule voie,

h sécurité de l'exploitation exige, non seulement que les

trains soient couverts en arrière pour empêcher qu'ils ne

soient rejoints par un train marchant dans le même sens,

mais aussi qu'ils soient protégés en avant contre la possi-

bilité de se heurter à un train venant en sens contraire.

L'Angleterre est, croyons-nous, le seul pays où l'on ait

jusqu'à présent appliqué aux lignes à voie unique les si-

gnaux et appareils du Block-System pour deux voies. En
France et dans les autres pays de l'Europe continen-

tale on ne se préoccupe, en général, que de la seconde

question, c.-à-d. d'empêcher la collision de deux trains

marchant en sens contraire. Ce résultat est obtenu sur

presque toutes les lignes à voie unique par l'emploi des

cloches électriques. Ces cloches n'assurant aucune garan-

tie en ce qui concerne les trains marchant dans !e même
sens, ne rentrent pas, à proprement parler, dans les appa-

reils du Block-System, et ce n'est pas ici le lieu d'en

indiquer le fonctionnement.

11 est bon d'ailleurs de remarquer que l'utilité de l'em-

ploi du Block-System sur les lignes à voie unique peut être

discutée ; en eflet, dès que la circulation des trains sur

une section à voie unique devient assez active pour qu'il

soit nécessaire de l'exploiter par ce procédé, il est

bien rare qu'il n'y ait pas des raisons pour munir cette

ligne d'une seconde voie. En somme, et sauf en Angle-

terre, on peut dire que le Block-System est assez peu em-
ployé pour l'exploitation des lignes à voie unique. Sur ces

lignes, la sécurité de l'exploitation est assurée au moyen
de procédés différents qui seront étudiés en leur lieu.

De l'emploi du Block-System sur les chemins de

fer étrangers. Ce mode d'exploitation est actuellement

appliqué dans tous les pays où les chemins de fer ont

pris une grande importance, et les appareils employés

pour le réaliser sont ceux dont nous avons déjà parlé. Aux
Etats-Unis seulement on se sert d'appareils automatiques

sur les rares sections où le Block-System soit en vigueur.

On n'y applique d'ailleurs que le Block-permissive et on

n'impose aux mécaniciens qu'un simple ralentissement

lorsqu'ils pénètrent dans une section bloquée. Au reste,

sur les chemins des Etats-Unis il n'existe presque point

de signaux, et les précautions que l'on considère en Europe

comme indispensables à la sécurité n'y sont nullement

appliquées. Il faut ajouter que, contrairement à une opi-

nion assez répandue, les trains y ont, en général, une

vitesse assez faible. Sauf sur certains points particuliers,

et pour des trajets toujours très courts, il n'existe pas de

tiains rapides ; la vitesse des trains omnibus (y compris

les arrêts) varie de 25 à 30 kil. à l'heure, et celle des

trains express de 35 à 56 kil. Excepiionnellemenl, le

trajet de New-York à Philadelphie (143 kil.) se fait en

1 heure 50' avec deux arrêts : celui de Boston à Provi-

dence (71 kil.) se fait en une heure sans arrêts. Mais ce

sont là des exceptions.

Le pays où le Block-System est le plus employé est

assurément la Granile-Bretagne ; c'est là qu'il a pris

naissance et qu'il s'est le plus développé. On peut dire

qu'actuellement en Angleterre presque toutes les lignes

1152 —
sont soumises à ce mode d'exploitation. Voici, au reste,
d'après le Board of Trade, la situation des chemins de
fer à ce point de vue au 31 déc. 1882, et on peut consi-
dérer comme assuré que depuis cette époque l'emploi du
Block-System s'est encore étendu :

Angleterre et pays de Galles

.

Ecosse

1882

Longueur Longueur
à double voie exploitée par

ouverte le

au service Block-System
des voyageurs. absolu.

leo

ceo
a.
o
a
o.

93

86
18

87

kil.

13.187
1.754

945

kil.

12.220
1.517

172Irlande

Totaux p"" le Royaume-Uni. 15.916 13.909

11 faut encore ajoutera ces chiffres 182 kil. à double

ou simple voie exploités parle Block-permissive System.
— Nous ne possédons pas malheureusement de docu-
ments analogues pour les autres pays, mais on peut être

certain que ce mode d'exploitation est employé partout

où la circulation des trains est très active.

Conclusion. En résumé, le Block-System est un mode
d'exploitation dont l'efficacité est aujourd'hui absolu-

ment reconnue. 11 assure à la fois, quand il est conve-

nablement établi, 1.1 sécurité et l'activité de la circulation,

et il n'est pas douteux qu'avec l'accroissement considéra-

ble du trafic des voies ferrées, l'emploi de ce système ne
devienne de jour en jour plus étendu. « La dépense que

nécessite l'installation du Block-System, dit M. Cossmann,
est, il est vrai, assez élevée ; mais fùt-il encore plus coû-

teux , la sécurité absolue que procure son emploi l'empor-

terait encore dans la balance, et c'est à cette qualité essen-

tielle qu'il doit d'être le meilleur et le plus utile des

moyens d'exploitation sur les chemins de fer, d'être, en
un mot, la ressource de l'avenir. » G. Huhbert.
BinL. : Discussioii à l'Institut des ingénieurs civils de

Londres; séance du 13 avril 1875. — Sartiaux, Noie sur
le Block-system {Annales des ponts et chaussées. se\>t.

1877J. — Lartigue, Note sur les Éleclro-Sémaphores (So-
ciété des ingénieurs civils, 1877).— Clekault, A'o/e si/r
l'emploi des Electro-Sémaphores de MM. Lartigue, Tesse
et Prndhomme [Annales des ponts et chaussées, août
1877). — HuET, les Chemins de fer mclropolitains de Lon-
dres : Paris, 1878. — Enquête sur les moyens de prévenir
les accidents de chemin de t'er ; Rapport de M. Ouillebot
de NerviUe, président de la commission (1880) ; Paris,
1882. — Cossmann, Considérations sur l'emploi du Block-
Sijstem {Génie civil, 1882).— Huberti, Etude sur le Bloch-
System iRevue universelle des Mines); Liège, 1882. —
Sartiaux, Quelques mots sur la lllock'Syslem {Revue
générale des chemins de fer), nov. 1883. — E. Brame et
L. AcuiLLOti, Etude sur les signaux des Chemins de fer
français; Paris, 1883, 2 vol.' texte et atlas, 2» édit. —
Consulter aussi les circulaires du ministre des travaux
publics Cde France;, en date des 13 sept 1880, 2 nov. 1881 et
12 janv. 1882, et le compte rendu des travaux du Cinquan-
tenaire des chemins de Ter belges [Moniteur belge des 9
août et 4 sept. 1885; Moniteur des intérêts matériels des
23,30Boiit,6 et 15 sept. 1885).

BLOCQUEL (Simon), littérateur français, né à Douai

le 8 janv. 1780, mort à Lille le 23 avr. 1863. Titulaire

d'un brevet d'imprimeur en 1807, il publia ou revisa un

grand nombre de petits volumes de littérature élémen-

taire ou de vulgarisation pratique, sous les pseudonymes

et anagrsimmes de Monblis, Milbon, Buqcellos, Blismon;
on en trouvera la liste dans les bibliographies générales,

aucun d'entre eux ne méritant une mention particulière.

HiBL. ". QuÉRARD, les Supercheries liltérsires dévoilées.

BLOCUS. I. Art militaire. — Le blocus est l'in-

vestissement d'une place, d'un camp ou en général d'une

position, dans le but de couper à l'ennemi qui l'occupe

ses communications avec l'extérieur. Les Romains com-
mençaient les sièges des villes par un blocus; c.-à-d.

qu'à 800 m. ou 1,000 m. de la place, ils établissaient deux

ligues de retranchements en terre , avec de nombreuses
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défenses accessoires. Entre ces lignes appelées circon-

vallation et cnutremllation, s'iHal)lissaient les ranips.

L'usage de ces lignes s'est perpiHiié presque jusqu'à nos

jours. La ligne de circonvallation, très torte et tournée

vers l'extérieur, était dcstim'e à fcnner l'arci^s de la place

et à défendre l'année assiégeante contie les années de

secours ; la ligne de contrevallation, beauenup moins im-

portante, devait s'opposer aux sorties de l'assiégé. Ces

lignes étaient continues. Avec la portée des armes actuelles,

elles ont cessé d'élre utiles ; du reste l'élenduc des grandes

places d'aujourd'hui nécessiterait de tels travaux qu'on a

dû renoncer absolument à l'emploi des lignes continues.

Dans les guerres modernes, les sièges ne s'entreprennent

filus que sur les derrières des troupes de première ligne

uttant contre les troupes actives de l'ennemi, et ce sont

ces troupes de première ligne qui protègent les armées de

siège. La circonvallation n'a donc plus d'objet. Si, par

exception, et le cas s'est présenté en 187(1, pour le siège

de Belfort, l'on a à redouter une armée de secours, un ne

laisse que peu de monde dans les tranchées, et on marche
avec le gros de ses forces au-devant de l'eiuierai. On
occupe alors des positions reconnues à l'avance et sur

lesquelles on a pu taire queli|ues travaux. Si l'armée de

siège était trop faible, ou si l'armée de secours avait

réussi à se trop rapprocher de la place, il faudrait alors

lever le siège et se diriger à la rencontre de l'ennemi avec

tous ses moyens, quitte à reprendre, après la victoire,

l'opération interrompue. Bonaparte agit ainsi en 1796, au

siège de Mantoue. Quant aux lignes de contrevallation, elles

existent toujours en fait, mais seulement sous forme d'une

série de positions olfensives solidement organisées et pou-

vant contenir la garnison sans immobiliser des troupes trop

considérables. Parfois, quand la place est dans une position

inexpugnable, qu'elle renferme une garnison nombreuse

et aguerrie, ou que l'on n'a pas le matériel nécessaire pour

une attaque en règle, le siège se borne au seul blocus, et

l'on attend que les privations de toutes sortes obligent les

défenseurs à se rendre. L'histoire militaire prouve que

pour être lent ce moyen n'en est pas moins sur, et que

toute place est vouée à sa perte, si une armée de secours

ne parvient à la débloquer (V. Investissement). Une gar-

nison n'a, en effet, que peu de ressources contre le blocus.

Quels que soient le courage des troupes, la résignation des

habitants et la façon ingénieuse dont le gouverneur sait

ménager ses vivres, le jour de l'épuisement de ceux-ci

n'en arrive pas moins fatalement, et la garnison n'a plus

alors qu'une chose à faire, c'est d'abandonner la place

en se frayant un passage les armes à la main.

Les forces chargées du blocus sont ordinairement des

troupes de seconde ligne. Elles arrivent devant la place à

l'abri du rideau formé par les troupes de première ligne,

et à une journée de marche au moins de la ligne des

forts. Là, elles exécutent les marches de flanc nécessaires

pour se rendre à leurs positions respectives autour de la

place. Elles livrent ensuite à l'assiégé les combats néces-

saires pour conquérir sur lui les positions capables d'as-

surer fortement la ligne définitive du blocus, et de la

resserrer le plus possible. Contre les secours pouvant

venir de l'extérieur, on organise des corps d'observation

qui se font éclairer par la cavalerie devenue à peu près

inutile autour de la place. Contre la forteresse elle-même,

on prend les dispositions suivantes : afin de rendre plus

prompte et plus facile la transmission des ordres et, en

gckiéral, l'action du commandement, on divise le terrain

en un certain nombre de secteurs, entre lesquels on répar-

tit les troupes. A chaque secteur, suivant son impor-

tance, est attribuée une fraction constituée, corps d'armée,

division ou brigade, et l'on veille à ce que les troupes

affectées à la défense d'un secteur soient changées le

moins possible. De cette façon, les défenseurs connaissent

mieux le terrain qu'ils ont à protéger, se portent plus

rapidement à leur poste, en cas d'alerte, et, dit le capi-

taine Gœtze dans son ouvrage sur les opérations du génie
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allemand «. les troupes auront plus de goût à travailler

aux ouvrages qu'elles sauront devoir aéfendre pendant
tout le temps du blocus ».

L'ensemble des travaux comprend l'établissement de :

1" une ligne d'avaut-postes ; 'i" une position de combat ;

3" une position de seconde ligne ou de retraite pouvant
encore protéger les réserves ;

4" un bon réseau de com-
munications routières et télégraphiques.

Kn présence des progrès ell'ectués par l'artillerie, on
estime que la position de combat ne devra plus être éta-
blie à une distance des forts moimlre que 4,000 m., sauf
en quelques points particuliers tels que derrière des
obstacles infranchissables, etc. Quant aux avant-postes,

on aura soin de ne pas les placer trop près de ceux de
l'ennemi ; afin d'éviter de continuelles et inutiles tiraille-

ries. Le cordon des sentinelles ne devra pas être à moins
de SOO m. de celui de l'assiégé. La profondeur de la zone
occupée par les avant-postes sera comprise entre l,;iOO et

1.800 m. Ces chiffres n'ont rien du reste d'absolu et

devront être modifiés suivant les nécessités et la configu-
ration du terrain. La position de seconde ligne sera éta-
blie à environ 8 kil. des forts, afin de n'avoir pas à souf-

frir de leur grosse artillerie. On conçoit facilement que la

grande profondeur de la zone occupée par les troupes de
blocus soit un puissant facteur de résistance à l'effort de
l'assiégé, quand celui-ci cherche à rompre le cercle qui
l'étreint. Car, plus il lui faudra de temps pour se faire

jour, plus l'assiégeant sera à même de faire converger
des forces nombreuses sur le point menacé. De plus, l'as-

siégé se trouvera forcément soumis à des actions de flanc

très dangereuses. On s'explique ainsi, en grande partie,

l'insuccès éprouvé en 1870-71, dans leurs tentatives de
sortie, pour les garnisons de nos places bloquées.

Les blocus célèbres sont nombreux dans l'histoire de
nos guerres. Pour ne parler que d'exemples modernes,
les blocus de Mantoue, dont il a été déjà parlé, et de
Ciênes, sous la première République, sont dans toutes les

mémoires. Le général Bonaparte manquait du matériel

nécessaire pour faire le siège en règle de la première de
ces places, et par l'effet d'un étroit blocus, le maréchal
Wurmser fut obligé de se rendre, après avoir mangé tous

ses chevaux et ne possédant plus que pour deux jours de

vivres (janv. 1797). F^' Autriche avait sacrifié deux arméeS
successives pour tenter de débloquer la ville. Masséna,
bloqué sans vivres dans Gênes avec 1,"),000 hommes, tua

aux Autrichiens ou leur prit plus de 18,000 hommes dans
d'incessants combats. Lorsqu'il l'ut contraint par la famine

à l'abandon de la place, il avait consommé tout ce qui était

mangeable, jusqu'à l'herbe des fortifications (du 6 avr. au

4 juin 1800). On peut encore citer les blocus d'Aucune
en 1799, de Pampelune en 1813, de Hambourg en 1814
et ceux de Paris et de Metz en 1870. Ces derniers feront

l'objet d'études détaillées et complètes.

II. Droit international. — Le mot blocus désigne

d'une manière générale l'investissement d'une ville, d'un

camp, d'un port ou de toute position occupée par l'en-

nemi, dans le but d'intercepter toute communication entre

le lieu bloqué et le dehors. Par exemple, le blocus d'une

ville assiégée doit amener celle-ci à se rendre par suite de

l'épuisement de ses ressources; elle est mise dans l'impos-

sibilité de recevoir des secours en hommes ou en vivres,

comme aussi de se débarrasser île ses bouches inutiles. Le

droit strict de l'assiégeant en pareil cas est de maintenir

d'une manière absolue la défense de sortir ou d'entrer.

Sans doute, il peut y avoir dans la place assiégée des

femmes, des enfants, des vieillards, des malades et des

blessés, dont la situation est très digne d'intérêt
,
qui

souffrent particulièrement des privations résultant du

blocus, qui ne peuvent recevoir les soins réclamés par

eur état. On peut faire appel à riiumanilé, à la généro-

sité de l'assiégeant pour obtenir qu'il consente à leur

laisser franchir ses lignes. Il ne violera aucune règle de

droit en s'v refusant, il use alors de rigueur, mais c'est
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une rigueur utile, en ce sens que, dans le maintien de

ces personnes dans la place, il y a sous plusieurs points

de vue une cause de faiblesse pour l'assiégé. La seule

chose que réprouve absolument le droit moderne de la

guerre, c'est le mal pour le mal, la cruauté inspirée uni-

quement par la colère ou la vengeauce. Pendant le siège

de Strasbourg, en 1870, les Allemands ont, à diverses

reprises, laissé sortir un certain nomlire de femmes et

d'entants sur la demande de citoyens suisses. Le droit de

l'assiégeant s'exerce à rencontre de tout le monde, des

sujets de puissantes neutres comme des sujets ennemis,

et même des agents dip!omatiques. Seulement on com-
prend que la courtoisie et la politique puissent l'amener à

telle ou telle concession générale ou particulière. Ainsi,

pendant le siège de Paris de 1870-1871, M. de Bismarck

refusa aux agents diplomatiques des puissances neutres

enfermés dans la ville, le droit qu'ils réclamaient de faire

traverser les lignes allemandes par leurs courriers ; il

consentit à laisser passer leurs dépêches à condition

qu'elles fussent ouvertes. Il fut plus tolérant pour le

ministre des Etats-Unis, chargé des intérêts allemands.

Du reste, à aucun moment on ne refusa de sauf-conduit

à ceux des agents diplomati.jues qui désiraient quitter la

ville assiégée. — Le blocus, entendu dans ce sens large, a

de tout temps joué un grand rôle dans la guerre. L'en-

nemi, disposant de troupes suffisantes, a mieux aimé

affamer son adversaire et l'amener ainsi à se rendre que

de risquer une attaque de vive force. Il suffit de citer le

blocus de Paris par Henri IV, et, dans les temps modernes,

le blocus de Gênes en 1800 ; la ville était investie du

côté de la terre par les Autrichiens, du côté de la mer
par la flotte anglaise ; Masséna ne se rendit qu'après une

héroïque défense qui l'a illustré non moins que la vic-

toire de Zurich. Mais, de nos jours, c'est surtout dans la

guerre maritime que le blocus joue un rôle important et

c'est au point de vue des neutres qu'il est intéressant de

l'examiner.

Il est de règle que les neutres peuvent continuer leurs

relations commerciales avec les belUgérants et souvent

ces relations ne feront qu'augmenter par suite même de

la guerre. Le principe du respect de la propriété privée

n'étant pas encore admis dans la guerre maritime , les

bâtiments marchands qui portent le pavillon de l'un des

belligérants, sont exposés à être capturés par les navires

de guerre de l'autre ; au contraire, les bâtiments qui ont

le droit d'arborer le pavillon d'un Etat neutre, peuvent

librement circuler, sans s'exposer à la saisie, à moins

qu'ils ne portent de la contrebande de guerre (V. ce mot)
;

il y a donc avantage à se servir de ces bâtiments pour

les transports, d'autant plus qu'on admet aujourd'hui la

règle le pavillon couvre la marchandise, c.-à-d. que

l'on respecte non seulement le navire neutre, mais la

cargaison qu'il porte, quand même cette cargaison appar-

tiendrait à des sujets ennemis (V. Déclaration de Paris).

Ce droit de commerce des neutres subit une grande

restriction, précisément en cas de blocus. L'investissement

(l'un port par un belligérant s'impose aux neutres ; il en

résulte une interdiction de commerce et les navires

qui méconnaissent cette interdiction et essayent de péné-

trer dans le port bloqué ou d'en sortir, sont sujets à

saisie et à confiscation. C'est pour cela que, dans un

certain sens, le blocus intéresse plus les neutres que les

belligérants, les navires de ceux-ci étant exposés à la

contiscation en toutes circonstances. On discute sur le

fondement du droit que le blocus crée au protit du belli-

gérant contre les neutres : il suffit de dire qu'il y a là

une opération militaiie que les neutres ne peuvent entra-

ver et dont ils doivent subir les effets, quelque domma-
geables qu'ils puissent être pour eux. C'est en fait et en

droit que la guerre produit de graves conséquences non
seulement pour les belligérants, mais pour les peuples qui

sont étrangers à la lutte. — 11 est facile de comprendre que

le blocus peut être une arme terrible pour un belligérant

(|ui dispose d'une marine puissante. Il peut tuer le com-
merce de son adversaire en investissant ses ports et en
l'empêchant ainsi de se servir de navires neutres pour
exporter ses prodoits comme aussi pour importer les mar-
chandises dont il peut avoir besoin. Il est, en effet, uni-
versellement admis que le blocus peut s'appliquer non
seulement aux ports militaires, mais aux ports marchands.
On trouve bien une affirmation contraire dans le célèbre

décret de Berlin du 21 nov. 1806, par lequel Napoléon
inaugurait son système du Binons continental (V. ce
mot) ; un des griefs énumérés à la charge de l'Angleterre

est « qu'elle étend aux villes et aux ports de commerce
non fortifiés, aux havres et aux embouchures des rivières

le droit de blocus qui, d'après la raison et l'usage de
tous les peuples policés, n'est applicable qu'aux places
fortes ». H n'y a là qu'un argument de circonstance,

inexact en fait et en droit. Chaque belligérant a le droit

d'occuper avec ses forces militaires le territoire de son
ennemi, que ce territoire soit ou non fortifié, qu'il soit

consacré à la défense ou à une destination exclusivement

pacifique. — Le blocus pratiqué à l'embouchure d'un

ileuve n'est légitime qu'autant que le fleuve coule dans
toute sa partie navigable sur le territoire ennemi ; autre-

ment, si par le fleuve on peut arriver au territoire d'un

Etat neutre, le blocus serait une violation directe du droit

de cet Etat, puisqu'on l'empêcherait de communiquer avec

le dehors. Par conséquent, le blocus de l'embouchure du
Danube par la Bussie, dans la guerre de 1877-1878,
lésait le droit de l'Autriche-Uongrie qui a des ports sur

ce fleuve.

Précisément parce que le blocus est une arme terrible,

les belligérants sont tentés d'en abuser. S'ils ont affaire

à un adversaire qui a des ports nombreux, une étendue

de côtes considérable, l'investissement de fait ne peut
avoir lieu que dans une mesure relativement restreinte, de
quelque marine que Ton dispose. Aussi a-t-on vu des
puissances déclarer en état de blocus tels et tels ports de
leur adversaire, bien qu'en fait les lieux prétendus blo-
qués ne fussent nullement investis. C'est ce qu'on appelle

un blocus fictif, ou un blocus sur le papier, ou encore

un blocus de cabinet, toutes expressions synonymes,
parce qu'elles indiquent que l'interdiction de commerce
provient, non d'un investissement réel, mais d'une mani-

festation de volonté, d'une prétention arbitraire du gou-

vernement. Il en résultait que le gouvernement qui avait

fait une pareille proclamation, s'arrogeait le droit de saisir

et de capturer tous les navires neutres se dirigeant vers

les ports ainsi déclarés bloqués ou en provenant. On com-

prend quels abus pouvaient produire de semblables pré-

tentions. Ce fut surtout la Grande-Bretagne qui pratiqua

des blocus de ce genre, particulièrement dans ses guerres

avec la France. Ainsi , en 1689 , elle prétend mettre

toutes les côtes françaises en état de blocus par une

simple proclamation aux neutres ; la même prétention se

reproduit en 1736, en 1773, Les vexations de la marine

britannique , lors de la guerre de l'indépendance des

Etats-Unis , déterminent la formation de la neutralité

armée (V. ce mot), à la tête de laquelle se place la

grande Catherine. Un des articles du traité signé en

juil. 1780 par la Bussie, la Suède et le Danemark, porte :

« Pour déterminer ce qui caractérise un port bloqué, on

« n'accorde cette dénomination qu'à celui ou il y a, par

« la disposition de la puissance qui l'attaque avec des

« bâtiments de guerre arrêtés et suffisamment proches,

« un danger évident d'entrer. » C'est la doctrine du

blocus effectif opposée au blocus fictif. Au cours des

guerres de la dévolution et de l'Empire, les anciens abus

reparurent encore exagérés. Un ordre en conseil du

16 mai 1806 déclara en état de blocus tous les ports,

toutes les côtes et toutes les rivières de l'Empire français

depuis l'Elbe jusqu'à Brest. C'est à cette déclaration que

Napoléon répondit par le décret de Berlin dont il sera

parlé à propos du blocus continental; il y constate que
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la Grande-Rretagne « déclare bloqui'es les places devant

« lesquelles elle n'a pas même un seul bâtiment de

« guerre, qu'elle dt^clare même en état de blocus des lious

« que toutes ses forces réunies seraient incapables de

« bloquer, des côtes entières et tout un empire ».

La Pt'claralion de Paris du 16 avr. i85(), à laquelle

ont adhéré presque toutes les puissances, a proscrit défi-

nitivement le système des blocus sur le papier. Dans son

art. 4, elle pose la règle suivante : « Les blocus, pour

« être obligatoires, doivent être effectifs, c.-à-d. main-

« tenus par une torce suffisante pour interdire réellement

« l'accès du littoral ennemi ». Sans doute, celte règle

ne prévient pas toute difficulté; on pourra, dans l'avenir,

la préciser encore davantage, arriver à proscrire les

blocus par croisière et à exiger 1 e stationnement des

vaisseaux de l'escadre qui bloque. Elle n'en constitue pas

moins un progrès certain, si on la rapproche des pratiques

anciennes.

Il nous reste à donner quelques explications sur les

formalités à remplir pour qu'un blocus soit obligatoire

et sur les conséquences de la violation du blocus. Il ne

suffit pas qu'en fait un port soit investi pour qu'immé-

diatement cet investissement produise etfet à l'égard des

neutres. II faut ijue ceux-ci soient avertis du fait et de

l'intention du belligérant, sans quoi ils seraient trompés.

Le commandant des forces navales qui doivent bloquer le

port notifie aux autorités du port l'intention de faire

le blocus ; il donne ordinairement un délai dans
lequel les navires neutres peuvent effectuer leur sortie.

C'est de cette taçon que procédèrent les amiraux français

qui bloquèrent en 1870 des ports allemands de la mer
du Nord et de la Baltique; ils avertirent les autorités

locales et laissèrent aux navires de commerce neutres un

délai de dix jours pour achever leur chargement et sortir.

Outre celte notification locale du blocus, le gouvernement

intéressé en fait une notification diplomatique aux puis-

sances neutres, afin que celles-ci puissent prévenir leurs

sujets qui, dans leurs expéditions maritimes, auront à

tenir compte du nouvel état de choses. Pour les navires

qui voudraient sortir du port, on comprend que la noti-

fication générale suffise ; ils ne peuvent guère arguer de

leur ignorance du blorus. La situation n'est pas la même
pour les navires qui se dirigent vers le port bloqué; ils ont

pu partir avant que le fait ne fût parvenu à leur connais-

sance, ou ils ont pu croire que le blocus était levé. Aussi

certaines puissances, la France notamment, ordonnent-

elles en pareil cas à leurs commandants de notifier indi-

viduellemenl le blocus aux navires de commerce et de

considérer qu'il y a violation de blocus seulement au cas

oii le fait est postérieur à cette notification individuelle.

Le blocus s'impose à tout le monde. Il arrive que les

navires de guerre neutres obtiennent la permission de

passer. Tout navire qui essaie de rompre un blocus est

saisissable et de bonne prise; c'est la sanction rigoureuse

et natarelle de l'interdiction. La confiscation atteint même
la cargaison, à moins que le propriétaire n'établisse que

c'est à son insu que la tentative de violer le blocus a été

faite. Il y a au surplus bien des variétés dans les faits et

bien des difficultés de détail, que ce n'est pas le lieu

d'examiner ici ; les tribunaux de prises statuent (V. Prise

maritime). Du reste, la confiscation du navire et de la

cargaison est la seule sanction ; aucune peine proprement

dite ne saurait être prononcée.

De même qu'on notifie l'établissement du blocus, on en

notifie la levée ; c'est une mesure utile, courtoise pour les

neutres. Elle n'est pas nécessaire on ce sens que si, en

fait, le blocus est levé, il cesse d'être obligatoire, avant

qu'aucun avertissement n'ait été donné. C'est une cousé-

quence de ce que le blocus doit être effectif.

Blocus pacifique. — La réunion de ces deux mots

parait singulière. Le blocus implique une contrainte qui

ne peut pas être inspirée par un sentiment pacifique. Li

mérité est qu'il s'agit d'un acte de violence commis par

un Etat qui veut amener un autre Etat à lui donner satis-

faction; cela rentre dans ce qu'on appelle les repn'sailles

en temps de paix (V. ce mot). 11 est arrivé plusieurs

fois de nos jours qu'une puissance maritime, ayant à se

plaindre d'un autre Etat, au lieu de lui déclarer la guerre,

s'est bornée à mettre le blocus devant tel ou tel de« ports

de cet Etat, afin de l'amener par cette gêne à lui donner

satisfaction. A plusieurs reprises, la Grande-Bretagne et

la France ont recouru à ce procédé à l'égard de Répu-
bliques de l'Amérique du Sud; en 1885, la Franco a

bloijué certains ports chinois sans se considérer comme
étant en guerre avec la Chine; en 188(1, les grandes puis-

sances, sauf la Franco, ont bloqué les côtes de la (îrèce

pour amener son gouvernement à désarmer. Les publi-

cistes discutent vivement sur le point de savoir si ce pro-

cédé doit être considéré comme légitime ; beaucoup le

blâment et font ressortir les abus auxquels il peut donner
lieu , les conséquences fâcheuses qui en résultent soit

pour l'Etat contre lequel il est dirigé, soit pour les Etats

étrangers au confiit. Les objections ne sont pas déci-

sives. Nous voyons dans le blocus pacifique une guerre

limitée qui naturellement peut être injuste quant à ses

causes et très dommageable, tout comme une guerre

générale. C'est à l'Etat contre lequel est pratiqué le blo-

cus à ne pas accepter la situation qui lui est faite et à dé-

clarer la guerre à son adversaire, s'il y trouve son

avantage. On se plaint aussi de ce qu'une violence aussi

grave pourrait être commise sans avis préalable. Sur ce

point, on aurait raison s'il en était ainsi. Dans notre

opinion, des actes de représailles, pas plus que la guerre

proprement dite, ne peuvent avoir lieu sans que l'Etat con-

tre lequel ils sont dirigés ait été mis en demeure de les em-
pêcher, en fournissant la satisfaction qui lui est réclamée; il

faut en bonne justice qu'il ait été averti d'une manière non
équivoque que la violence allait être employée, autrement

il n'y aurait aucune sécurité dans les relations internatio-

nales.— Tout n'est pas dit quand on a admis la légitimité

du blocus pacifique. Il s'agit de savoir quelles en sont les

conséquences. On est loin d'être d'accord à ce sujet, soit

dans la doctrine, soit dans la pratique. Un pareil blocus

donne-t-il le droit de confisquer les navires et les biens

de sujets de puissances tierces qui tenteraient de le violer?

La jurisprudence anglaise s'est prononcée pour l'affirma-

tive et la jurisprudence française pour la négative. Si cette

dernière opinion est admise, on voit que la mesure a un

caractère tout différent du blocus en temps de guerre.

Les mesures prises en mai 1886 par les grandes puis-

sances contre la Grèce ont été très atténuées; elles n'ont

été dirigées que contre les navires grecs et même on n'a

jamais songé à confisquer ceux-ci ; on ne faisait que les

empêcher de franchir la ligne du blocus. La circulation

des navires des autres nations est restée entièrement

libre. L'Institut de droit international (V. ce mot),

dans sa session tenue à lleidelberg en sept. 1887, a dis-

cuté la question des blocus pacifiques sur le rapport de

M. Perels, conseiller d'amirauté à Berlin. Voici les conclu-

sions auxquelles s'est ralliée la réunion : « L'établisse-

ment d'un blocus en dehors de l'état de guerre ne doit

être considéré comme permis par le droit des gens que

sous les conditions suivantes : I" les navires de pavillon

étranger peuvent entrer librement malgré le blocus ; 2° le

blocus pacifique doit être déclaré et notifié officiellement,

et maintenu par une force suffisante ;
3" les navires de la

puissance bloquée qui ne respectent pas un pareil blocus,

peuvent être séquestrés. Le blocus ayant cessé , ils

doivent être restitués avec leurs cargaisons à leurs pro-

priétaires, mais sans dédommagement à aucun titre. »

Louis Renault.

III. Histoire. — Blocos contibestal. — C'est l'en-

semble des mesures ordonnées par Napoléon pour répondre

à celles que prenait l'Angleterre dans le but d'assurer sa

supréniîtic sur mer et de ruiner complètement le commerce

français. Par des ordres en conseil de 1806, le gouverne-
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ment brilanniqiie avait déclaiiî en état de blocus la plus

grande partie des côtes de l'Empire français (V. Blocus).

Napoléon, n'ayant pas une marine à opposer à la marine

britannique, « se dit qu'il dominerait la mer par la terre,

et que, si les Anglais voulaient lui fermer l'Océan, il leur

fermerait le continent » (Thiers). Le célèbre décret de

Berlin, du 21 nov. 1806, eut pour but de réaliser cette

idée. L'empereur y expose d'abord que l'Angleterre n'admet

point le droit des gens suivi universellement par les peuples

policés, qu'elle a une conduite digne en tout des premiers

âges de la barbarie, qu'il est de droit naturel de lui opposer

les armes dont elle se sert et de lui appliquer les usages

consacrés par elle dans sa législation maritime. Puis il édicté

une série de dispositions dont voici les principales : Les

iles britanniques sont déclarées en é(at de blocus (art. 1®'").

Tout commerce et toute correspondance avec les iles bri-

tanniques sont interdits (art. "2). Tout individu, sujet de

l'Angleterre, de quelque état ou condition qu'il soit, qui

sera trouvé dans les pays occupés par nos troupes ou par

celles de nos alliés, sera fait prisonnier de guerre (art. 3)

.

Tout magasin, toute marcbandise, toute propriété, de

quelque nature qu'elle puisse être, appartenant à un sujet

de l'Angleterre sera déclarée de bonne prise (art. 4). Le

commerce des marchandises anglaises est défendu, et toute

marchandise appartenant à l'Angleterre, ou provenant de

ses fabriques ou de ses colonies, est déclaré de bonne prise

(art. 3). Aucun bâtiment venant directement de l'Angleterre

ou des colonies anglaises, ou y ayant été depuis la publica-

tion du présent décret, ne sera reçu dans aucun port (art. 7)

.

(Communication du décret sera donnée aux rois d'Espagne,

de Hollande, de Naples et d'Etrurie, et à nos autres alliés

dont les sujets sont également victimes de l'injustice et de

la barbarie de la législation maritime anglaise (art. 10).

— 11 n'y a pas besoin de taire ressortir le caractère exorbi-

tant de ces diverses clauses, qui ne peuvent s'expliquer

que par les excès que l'Angleterre commettait de son

côté. Ce décret, conçu et rédigé par Napoléon lui-même,

produisit un effet immense sur l'Europe. « Les uns, dit

M. Thiers, y virent un excès de despotisme révoltant,

d'autres une politique profonde, tous un acte extraordi-

naire, proportionné à la lutte de géants que soutenaient

l'une contre l'autre l'Angleterre et la France, la première

osant s'emparer de la mer, qui avait été jusque-là la route

commune des nations, pour y interdire tout commerce à

ses ennemis ; la seconde entreprenant l'occupation entière

du continent à main armée, pour répondre à la clôture de

la mer par la clôture de la terre ! Spectacle inouï, sans

exemple dans le passé et probablement dans l'avenir, que

donnaient en ce moment les passions déchaînées des deux

plus grands peuples de la terre ! » On n'avait pas encore

atteint les dernières limites de la rigueur et de l'injustice.

En 1807, l'Angleterre, souffrant des interdictions de

commerce prononcées de part et d'autre, changea de sys-

tème ; elle résolut de faciliter le commerce général, mais

en le forçant de passer tout entier par son territoire et

en le constituant son tributaire. 11 fut donc décidé, par des

ordres en conseil datés du 41 nov. 1807, que tout navire

appartenant à une nation qui ne serait pas en guerre dé-

clarée avec la Grande-Bretagne, pourrait entrer librement

dans les ports du Royaume-Uni ou de ses colonies, se

rendre ensuite où il voudrait, moyennant qu'il eilt touché

en Angleterre, pour y porter des marchandises ou en

recevoir, et qu'il y eût acquitté des droits de douane équi-

valant en moyenne à 2o °/o. Tout bâtiment, au contraire,

qui n'aurait point touché aux ports britanniques et aurait

des certificats d'origine délivrés par des agents français,

devait être saisi et déclaré de bonne prise. La réponse de

Napoléon ne se fit pas altendre ; elle fut contenue dans le

décret de Milan du 17 déc. 1807 : Tout bâtiment, de

quelque nature qu'il soit, qui aura souflert ta visite d'un

vaisseau anglais, ou se sera soumis à un voyage en Angle-

terre, ou aura payé une imposition quelconque au gouver-

nement anglais, est par cala seul déclaré dénationalisé, a

' perdu la garantie de son pavillon, et est devenu propriété
anglaise (art. 1"). Lesdits bâtiments sont déclarés de
bonne prise (art. 2). Pour faciliter l'application de cette

disposition, un règlement du H janv. 1808 récompensait
la délation en promeltant le tiers du produit de la vente
du navire et de la cargaison à tout homme de l'équipage

ou passager qui déclarerait au chef de la douane qu'un
bâtiment entrant dans un port français venait d'Angle-

terre ou d'une colonie britannique, ou qu'il avait été visité

par des vaisseaux anglais.

Il n'était pas facile de faire appliquer partout des règle-

ments aussi vexatoires, aussi contraires à l'intérêt du com-
merce et des consommateurs. Napoléon y réussissait à peu
près là où il commandait directement ; il en était autre-

ment dans les pays de ses alliés, même là où il semblait

que ses recommandations dussent être le plus respectées,

comme en Hollande où régnait son frère. Partout la contre-

bande s'organisait sur une grande échelle et trouvait des

complices nombreux. Napoléon s'irritait de voir ses pres-

criptions méconnues et tournées, il était amené à exercer

plus directement son autorité sur les pays dont les fron-

tières n'étaient pas hermétiquement fermées aux produits

anglais. Le blocus continental fut une des causes princi-

pales qui rendirent odieux aux peuples le joug que Napo-
léon faisait peser sur le continent européen. Il développa

peut-être en France certaines industries par la nécessité

où on fut de chercher à se passer de certains produits

étrangers (extraction du sucre de la betterave) ; mais sa

disparition à la chute de l'Empire amena de véritables

catastrophes commerciales et industrielles, par suite de la

baisse considérable qu'amena l'importation subite de pro-

duits étrangers. C'est ainsi que fut complètement ruiné le

célèbre industriel Richard Lenoir qui possédait sept manu-
factures occupant 11,000 ouvriers. Louis Renault.
BiBL. : Droit international. — Paul Fauchille, Du

Blocus maritime, étude de droit international et de droit
comparé (ouvrage consciencieux, le plus approfondi qui
i\istc sur la matière); Paris, 1882, in-8. — Hautefeuille,
Des Droits et des devoirs des nations neutres en temps
de guerre maritime; Paris, 18G8, spfii-ialement t. II, pp. 177-
'275, i vol. in-8, 3'^ «'dit. — Perels, Manuel de droit mari-
time inleriinlional. tr;id. par Arendt; Paris, 18S4, pp. 291
et suiv., in-8. — De Bulmerincq, le Blocus pacifique et
ses effets sur la p7'opriété privée, article du Journal de
droit international privé, 1884, pp. 569-583. — Rapports et
discusiion à l'Institut de droit international {Annuaire
de cet Institut, 1888, pp. 275-301).

BLODGET (Lorin), météorologiste et statisticien amé-
ricain, né à Jamestown (Etat de New-York) le 25
mai 1823. Il fut attaché, en 1851, comme météorolo-

giste, à l'institut smithsonien de "Washington, et chargé,

l'année suivante, de la partie géodésique des études pré-

paratoires du chemin de fer du Pacifique. Il a publié

depuis 1863 de nombreux volumes de statistique sur les

finances et l'industrie, entre autres un travail intitulé

Commercial and financial resources of the United

Status (1864). Mais il est surtout connu par sa Climato-
logy of the United States (1857) qui a été très appré-

ciée en Europe et qui est restée longtemps le meilleur

traité sur la matière. L. S.

BLOEMAERT (Abraham), peintre et graveur hollan-

dais, né à Gorcum le 23 déc. 1364, mort à Utrecht le

27 janv. 1637. Il était fils de Cornelis Bloemaert,

architecte-ingénieur originaire de Dororecht, et, après

avoir été élève d'un peintre d'Utrecht peu connu, Joost

de Béer, il vint en 1580 à Paris où il reçut les leçons

de maitre Herry, de Jean Bassot et de Jérôme Franck.

Après un séjour à Amsterdam où son père était devenu

architecte de la ville et où il s'était marié, il se fixa à

L'trecht et en 1593 il y avait acquis le droit de bour-

geoisie. Dès 1600 il figure dans cette ville sur les

listes de la Gilde de Saint-Luc dont il devint le doyen

en 1611. Jusque dans un âge très avancé il ne cessa d'y

enseigner la peinture et d'y produire des tableaux et

des gravures (au nombre d'environ 200) dans un style

un peu maniéré, d'un caractère semi-italien , serai-
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hollandais. Ses dessins au bistre, rehaussés de blanc,

témoignent d'une facilité remarquable, notamment ceux que

l'artiste a exécutés d'après nature. Portraits, sujets

mythologiques ou religieux, paysage, Bloeiiiaert a abordé

tous les genres et, a raison "de son talent et de sa

longue vie, il a exercé une grande inlluence sur l'école

d'Utrecht dont il peut être considéré comme le fonda-

teur. Parmi ses principaux élèves il convient de citer :

Jean et André Botb, les Honthorst, J.-B. Weonix, Knupfer,

Corn. Poelembourg et J.-G. Cuyp, le père d'Albert Cuyp.

Les musées du Louvre, de Grenoble, de Berlin, de Munich,

de Dresde, de La Haye, d'Utrecht, de Kottordam, de

Vienne, de Brunswick, de Copenhague, de Stockholm, etc.,

possèdent de lui d'importants ouvrages. — Quatre des

fils de Bloemaert : Adrien, Cornelis, Frt'dt'ric et Henri

ont été aussi des artistes. E. M.

BiBL. ; Carol Van Mander, le Livre des peintres, tra<l.

Hvnians, 188Ô, t. II. — Catalogua (1er Srluldevijm in hcl

Muséum le Utrecht, par M.M. A. de Vries, A. Bredius
et S. Millier, 1S85.

BLOEMAERT (Cornelis), graveur hollandais, né à

Utrecht en 1003, mort à Rome en 1680, iils du précé-

dent. Il reçut de son père des levons de dessin, puis il se

livra à la gravure sous la direction de Crispin de Passe,

et n'eut pas de peine à surpasser son maiire. En 1630,

il fut appelé à Paris, pour graver, avec l'aide de

Th. Matham, les Tableaux du temple des Muscs, tirez

du cabinet de M. Fauereau, et représentant les vertus

et les vices par les plus illustres labiés de l'antiquité,

œuvre poursuivie par l'abbé de Villeloin, et publiée avec

un texte de l'abbé de Marolles (Paris, 1653, iu-fol.,

59 pi.). Vers 1638, il se rendit à Rome, où il se fit rapi-

dement un nom, par une brillante exécution de plusieurs

estampes d'après des tableaux de maîtres italiens, telles

que l'Adoration des bergers, d'après une toile attribuée

à tort à Raphaél; la Sainte famille, dite aux lunettes,

d'après le Parmesan ; Jtfstts en croix, d'après Ann.

Carrache; Saint Luc peignant la Vierge, d'après Raphaël
;

Saint Pierre ressuscitant Tabithe, d'après le Guer-

chin, etc. 11 grava plus de cinquaiite planches pour

la Galleria Giustiniani, principalement d'après l'an-

tique; de nombreux sujets de thèses, une quantité

d'estampes d'après les tableaux ou les dessins de son

père ; des portraits, parmi lesquels ceux des cardinaux

de la famille Barberini, et celui de Columba de Tofaninis

d'après Ramaciotti, l'un de ses meilleurs. Bloemaert fut

le fondateur de l'école moderne de gravure, grâce à la

souplesse, à la précision et à l'éclat de son burin, ainsi

qu'a sa science d'interpréter un tableau. Il lit d'excel-

lents élèves, tels que G. Audran, E. Baudet, Rousse-

let, etc. — Son frère aîné, Henri, cultiva la peinture.

Les deux autres, Frédéric et Adrian, pratiquèrent la gra-

vure, notamment le premier, qui exécuta environ deux

cent-cinquante pièces d'après les modèles fournis par son

père, et, dans ce nombre, plusieurs recueils d'éléments de

dessin, dontl'influencesur l'art ne fut pas médiocre. G.P-i.

BiBL. : Baldi.nucci, Arle di intagliare in rame. 1686. —
Mariette, Abecedario. — Cli. 1.e Blanc, Manuel de
l'amateur d'eslampes.

BLOEMEN (Pierre van), peintre flamand, né à Anvers

oii il fut baptisé le 17 janv. 1651 et enterré le 6 mars

1720. Reçu apprenti en 1667, puis maître en 1674, il

partit ensuite pour Rome où il demeura pendant près de

vingt ans et où il reçut le surnom de Standaard. De

retour dans sa ville natale il y devint, en 1699, doyen

de la Gilde de Saint-Luc. Il a peint des paysages et des

scènes de la vie champêtre d'une exécution un peu lourde

et d'une couleur agréable, mais un peu terne.

BLOEMEN (Jean- François van), peintre et graveur

flamand, frère du précédent, né à Anvers ou il fut baptisé

le 12 mai 1662 , mort à Rome vers 1740. D'abord élève

d'Antoine Goubau chez lequel il travaillait encore à An-

vers en 1682, il fut ensuite attiré vers l'Italie oU il subit

l'influence de Claude Lorrain et de Gaspard Dughet. La

finesse et l'étendue qu'à leur exemple il savait donner à

ses lointains lui avaient valu de ses camarades le surnom
d'Ori-^ionte et il a laissé dans les palais de Rome, no-

tamment au palais Corsini, un assez grand nombre de

tableaux décoratifs dont les suiets sont généralement em-

pruntés à la campagne romaine, surtout à 1 ivoli, et qui

se distinguent par leur harmonie, la légèreté de leurs

ciels et la vérité de la perspective aérienne. Les musées

du Louvre, de Berlin, de Dresde, de Copenhague et de

Lille possèdent aussi de ses ouvrages. — Un autre frère

de ces deux artistes, [Norbert van Bloemen, né le

16 févr. 1670 à Anvers, fut élève de Pierre, et mourut
vers 1746 à .Amsterdam.

i
BLOEMFONTEIN. Ville sur la Modder, affluent de

gauche du Vaal de l'Afrique australe ; siège du gouver-
nement des Boers de l'Etat libre de l'Orange et des con-
sulats qu'y entretiennent l'Allemagne, la Hollande et le

Portugal ; 3,000 hab. On y a établi une banque et il s'y

fait, en outre, un important trafic de laine.

BLOESCH (Edouard-Eugène), homme d'Etat suisse,

né à Bienne le 1"^'' févr. 1807, mort le 7 févr. 1866.
11 embrassa la carrière juridique après d'excellentes études

faites aux universités de Berne et de Heidelherg et

s'établit en 1830 à Berthoud, auprès de l'avocat et chef

du parti libéral Louis Sclinell dont il devint bientôt le

gendre. Après le triomphe remporté en 1831 par la bour-

geoisie sur le patriciat et l'arrivée au pouvoir des frères

Schnell, leur jeune parent collabora à plusieurs des ré-
formes introduites par eux en matière de commerce et

d'organisation communale, de même qu'en 1836, après
leur retraite des affaires, il rédigea de concert avec eux
un journal d'opposition, l'Observateur suisse. Les portes

du (irand Conseil s'ouvrirent en 1838 pour l'habile et

précoce administrateur : son éloquence et son tact poli-

tique s'y montièrent sous un jour si favorable qu'une
assemblée, en majeure partie composée de ses adversaires,

l'appela en 1840 au poste de landamman. Le 26 juin

1841 il eut la bonne fortune de trouver une solution

équitable au conflit qui depuis 1803, à projiosdu reliquat

de l'ancien trésor, divisait la municipahté de la ville de
Berne et l'administration cantonale. L'activité déployée

par RIoesch au sein de la diète helvétique ne fut pas cou-

ronnée du même succès : il protesta vainement contre la

suppression des couvents d'Argovie, l'organisation des

corps francs et les autres mesures qui, dans son propre

canton, étaient appuyées par les chefs du pouvoir exécutif :

Tavel et Neuhaus. En 1846 la minorité constituante hos-
tile au projet radical élaboré par Stiempfli le compta
parmi ses membres les plus capables surtout en matière

d'impôts. Le 12 sept. 1848 la nouvelle constitution fédé-

rale fut adoptée aune très forte majorité par les électeurs.

Les erreurs financières commises par le nouveau gouver-

nement, ses atteintes réitérées à la liberté religieuse et

aux franchises communales, les étroits rapports qu'il

entretenait avec les coryphées de la révolution européenne,

amenèrent un retour de l'opinion vers l'ancien ordre de

choses. Bloesch, qui le 23 mars 1850 avait ténorisé les

griefs de l'opposition dans le manifeste dit de Munsingen,

fut appelé le .5 mai de la même année à la présidence du
pouvoir exécutif, rétablit l'équilibre du budget et parvint,

malgré l'opposition acharnée des radicaux, à mener à

bien des travaux considérables (correction du cours de

l'Aar, construction de l'hospice des aliénés de la Waldau)
et à faire voter plusieurs lois excellentes (réforme du
code criminel, droits de la presse, poursuite pour dettes,

répression de l'alcoolisme par une imposition plus sévère

des auberges, réorganisation de l'église protestante sur

la base synodale). L'écrasante victoire numérique rem-
portée par Staimpfli aux élections de 1838 engagea

Bloesch à se retirer des affaires publiques plutôt que de

demeurer seul de son opinion au conseil d'Etat. Le Con-
seil national auquel il avait été élu en 1831 et qu'il avait

présidé en 1855 le compta parmi ses orateurs les plus
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écoutés ; il prit une part prépondérante à tous les débals

relatifs aux chemins de fer. Le tribunal fédéral bénéficia

de 1849 jusqu'à sa mort de son savoir et de son expé-

rience juridiques. Une courte maladie l'enleva eu pleine

activité politique, quelques semaines après que le Grand

Conseil de Berne venait de l'appeler de nouveau à sa pré-

sidence. Ernest Sthueblin.

BLOIS. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-Saul-

nier, cant. de Voiteur ; 234 Lab.

BLOIS (Blesense castrum, Blesensis urbs, Blesa).

Cb.-l. du dép. de Loir-et-Cher, sur la rive droite de la

Loire, avec un faubourg important (faubourg de Vienne),

sur la rive gauche ; 22,130 liab. Station du chem. de ter

d'Orléans, embranchements vers Romoranlin et Vendôme.
Histoire. — Les origines de Blois remontent à une

haute antiquité. On est assuré que son territoire était, à

l'époque gauloise, occupé par une tribu nombreuse des

Celtes, et plus exactement des Carnutes, peuplade puis-

sante dont les limites s'étendaient bien au delà de sa ville

Ërincipale, Chartres, et confinaient à la région dont

ourges était le centre. Ces lointaines origines sont attes-

tées par de nombreux monuments gaulois dont le sol nous

a conservé des fragments, tels que routes, dolmen, tom-
belles, médailles, etc. Le nom même de Blois serait cel-

tique au dire de certains historiens qui le font venir du

mot bleiz, gardé dans le dialecte breton et signifiant loup.

Le voisinage des forets, encore existantes, de Blois, de Bou-

logne et de Russy, donne une grande vraisemblance à cette

étymologie. La première mention historique de Blois ne se

rencontre cependant qu'au vi^ siècle, dans Grégoire de Tours,

qui n'en parle même qu'incidemment, mais nous avons la

preuve qu'à l'époque mérovingienne il existait à Blois un

atelier monétaire ; les monnaies d'or qui y furent frappées

représentaient, au droit, une croix, et en légende: Bleso

Castro ; le revers portait une tête et le nom d'un officier

de l'atelier. 11 nous faut arriver ensuite au ix" siècle ; c'est

l'époque des invasions normandes et elles n'épargnèrent pas

Blois, dont la plupart des maisons furent détruites en 854.

Déjà cependant une forteresse s'élevait là où nous voyons

aujourd'hui le château ; les moines de l'abbaye de Corbion

(dans le Perche) vinrent y chercher un refuge et un abri pour

les reliques de saint Laumer qui, depuis, ne quittèrent plus

la ville. Le pays appartenait alors à la puissante famille des

comtes de Paris, qui, plus tard, devinrent rois de France avec

Hugues Capet; cependant il ne passa pas dans le domaine

royal en 987, car, dès 924, il était entre les mains du célèbre

comte Thibaut le Tricheur; c'est en cette année que fut

écrite la plus ancienne charte relative à Blois dont nous

ayons conservé le texte : celle par laquelle le roi Raoul

concéda aux moines de Saint-Laumer l'église de Saint-

Lubin et le faubourg du Foix.

Avec les comtes de Champagne, successeurs de Thibaut

le Tricheur, Blois devint le chef-lieu d'un comté et entra

dans le régime féodal. Il nous est resté un très grand

nombre d'actes du temps de la domination des comtes : en

1196, le comte Louis accorda quelques privilèges aux

habitants de la ville, notamment l'affranchissement des

serfs et la conversion en un droit fixe de cinq sols par

maison, dit droit de festage, de la taille arbitraire que

ses prédécesseurs avaient jusque-là perçue. H est probable

que la commune de Blois fut constituée par le même comte,

bien que l'acte de 1190 ne le spécifie pas, mais on peut

l'ialérer de ce que la charte d'aBranchissement de Romo-
rantin, identique, sauf sur ce point, à celle de Blois et

datée également de 1196, autorise les bourgeois à élire

chaque année douze d'entre eux pour administrer les

affaires de la ville. On retrouve plus tard, pour Blois, ces

douze conseillers et l'administration de quatre élus ou

échevins qui subsista pendant tout le moyeu âge. En
1230, le comté de Blois entra dans la maison de Châtil-

lon par le mariage de Hugues de Châtillon avec Marie, fille

de Gautier d'Avesnes et petite-fille par sa mère de Thibaut

le Bon. Les comtes de celle nouvelle dynastie résidèrent

plus volontiers à Blois que ne l'avaient fait leurs prédé-
cesseurs ; ils firent reconstruire le château dont les parties

les plus anciennes, aujourd'hui subsistantes, datent du
xiii" siècle; ils battirent monnaie dans cette ville jusqu'en

1328, époque oii Philippe VI acquit leur droit de mon-
nayage, et l'on voit encore de leur ancien hôtel des mon-
naies une tour désignée sous le nom de Tour d'argent
et classée parmi les monuments historiques.

La guerre de Cent ans fit connaître de tristes jours à la

région blésoise. Pendant que l'armée de Jean le Bon
s'avançait sur la rive droite de la Loire, les Anglais, sous

la conduite du prince de Galles, dévastaient l'autre rive

(1356) et atteignaient le faubourg de Vienne ; on sait la

désastreuse issue de cette campagne à Poitiers. Après la

défaite des Français, les troupes anglaises restèrent long-

temps en garnison à Blois et aux environs, où elles exer-

cèrent de grands ravages. (Quelque temps après, le comte
Guy de Châtillon, ruiné par ces guerres, se décida, en
1397, à vendre son comté au duc Louis d'Orléans. Frois-

sart a raconté les détails de cette négociation qui ne se fit

pas sans difficultés, car les négociateurs n'y réussirent

qu'en circonvenant la femme du comte, Marie de Namur :

« .... Donc se retournèrent les seigneurs à la comtesse

de Bloys et luy dirent tant de paroles colorées et com-
ment au tems à venir ce seroit une poure femme et que
bien mieux lui valoit qu'elle demeurast une dame riche et

puissante, garnie d'or et d'argent et de beaux joyaulx que

toute nue et poure, car elle estoit trop bien tailliée pour ne
pas survivre au comte son mary, et que c'estoit son advan-

tage qu'elle conseillast au comte son mary que ceste

marchandise se fist. La comtesse qui estoit une femme
convoiteuse s'inclina à ceste idée et procura le tout avec-

ques ung varlet de chambre du comte ; ce varlet appelle

Sohier avoit tellement surmonté le comte que tout se

faisoit par luy. Ainsy le comte Guy de Blois, mon
seigneur et mon maistre, comme mal conseillié par sa

femme et son varlet, fil ce poure marché. Or, après la

conclusion de ceste affaire, le Hoi et les seigneurs prirent

congié du comte Guy et s'en retournèrent en France ».

La vente avait eu lieu au prix de 200,000 francs d'or.

En dépit d'un marché si avantageux et qu'il avait tant

désiré, Louis d'Orléans n'habita guère Blois, s'il y habita

jamais ; sa lutte avec le duc de Bourgogne le retenait

ailleurs. Après son assassinat en 1407, sa veuve Valen-
tine de Milan vint y cacher sa douleur, et les murailles

du château furent recouvertes de tentures noires oii se

lisait la célèbre devise : « Riens ne m'est plus
; plus ne

m'est riens. » Elle mourut dans celte ville l'année suivante.

En 1429, l'invasion anglaise vint encore désoler les rives

de la Loire; Blois fut épargnée, mais devint le quartier

général des troupes françaises qui allaient marcher à la

délivrance d'Orléans. Jeanne d Arc y arriva au mois

d'avril et c'est là, dans l'église Saint-Sauveur, qu'elle fit

bénir son étendard par l'archevêque de Reims, Renaud
de Chartres ; elle en partit le 28 avr. Blois connut des

jours heureux lorsqu'on 1440, Charles d'Orléans, fils de

Louis, vint y fixer sa résidence après la longue captivité

que, depuis Azincourl, il subissait en Angleterre. H n'est

pas douteux que la plupart de ses gracieux rondeaux

furent écrits au château de Blois. Dans ce même château

naquit, en 1462, un fils de Charles, qui fut appelé Louis

et qui devait être un jour Louis XII. Ce lut là, pour

Blois, un autre événement favorable, car Louis XU, tant

qu'il fut duc d'Orléans, puis quand il devint roi de France,

témoigna souvent de sa sollicitude pour sa ville natale.

Nous dirons plus loin tout ce qu'il fit pour le château : il

faut noter ici la concession de divers privilèges qu'il

accorda aux habitants de Blois, parmi lesquels celui

de « mettre une fleur de lys d'or aux armoiries de

la dite ville, entre le loup et le porc-épic ». Cet acte,

qui est de l'an 1412, est, croyons-nous, la plus ancienne

mention que l'on rencontre du blason de la ville. La fleur

de lys et le porc-épic sont les emblèmes connus des ducs
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Armoiries de Blois,

d'Orléans; quant au loup, noua n'eu trouvons d'autre

signification que dans le souvenir de l'étymologie, indiquée

au commencement, du nom de lilois, la forme celtiiiiie

lilei:, ayant pu se perpétuer pendant le moyen âge dans

le dialecte de la région. Les

armes actuelles de lîlois ont con-

servé les mêmes symlioles : en

voici la description, telle que

nous la fournissent les lettres

patentes de Louis XVII[ datées

du 8 mars 1817 : d'argent,

à U7i ('cusson en abime, d'a-

zur, chargé d'une fleur de li/s

d'or, accosté à dextred'un porc-

épic, à senestre d'un loup dt'

sable confrerampanis et acco-

lés, d'or.

Reprenons l'ordre chronolo-

gique des événements principaux

dont Blois a été le théâtre. Anne de Bretagne y mourut,

dans les bâtiments neufs du château construits par

Louis XII, le 9 janv. loli. La mort de ce roi, qui

survint un an après, n'eut pas, heureusement, pour efiet

de mettre fin à la faveur que le hasard d'une naissance

et le charme de sa situation avaient value à la ville ; bien

au contraire, car sous les Valois, Rlois demeura le séjour

presque constant et pour ainsi dire ofticiel de la cour

(V. plus bas le chapitre relatif au château).

On sait que les iiabitants fie la vallée de la Loire furent

de ceux qui accueillirent la Réforme avec le plus d'em-

pressement. Dès 1530, Blois comptait des luthériens, dont

le nombre ne fit que s'augmenterchaque jour, et, vers lo56,

un temple protestant y fut fondé par l'apôtre le plus fer-

vent des nouvelles doctrines, Simon Brossier. Les guerres

de religion ne tardèrent pas à suivre et vinrent encore

désoler le pays. A deux reprises, en 1562 et en 15()7,

Rlois fut pillée par les troupes du prince de Condé et celles

des Guise qui se disputaient sa possession. Moins de dix

ans après, cependant, ces désastres durent être réparés car

la ville put être choisie pour lieu de réunion des Etats

généraux de 1576, et de nouveau elle reçut ceux de 1588,

tristement célèbres par l'assassinat du duc de (luise et de

son frère le cardinal. Après cet attentat, Henri III quitta

Blois pour n'y plus revenir, et dès lors la ville perdit toute

importance politique. Pendant le xvii® siècle, ses annales

n'olTrent guère d'intérêt. Marie de Médicis fut exilée au

château de Blois en 1617, après la mort de Concini ; elle

y resta deux ans, entourée d'espions et presque prison-

nière de son fils ; dans la nuit du 20 févr. 1619 elle

réussit à s'évader en descendant par une échelle de corde

dans les fossés du château. Quelques années plus tard,

Louis Xm donnait en apanage à son frère (iaston le duché

d'Orléans et les comtés de BJois et de Chartres. Ce fut Blois

que le nouveau duc choisit comme résidence et il y resta

jusqu'à sa mort en 1660. Cette résidence de plus de vingt

années fut un bienfait pour les Rlésois ; ils n'eurent qu'à

se louer de sa bonté, et la ville entretient encore aujour-

d'hui un hôpital fondé par lui dans le faubourg de Vienne.

La révocation del'édit de Nantes, en dépouillant et exilant

les nombreuses familles de religionnaires (parmi lesquelles

celle de Denis Papini dont beaucoup appartenaient à la

bourgeoisie, porta un coup terrible à la prospérité du

pays. Le gouvernement de Louis XIV employa tous les

moyens d'y remédier, et notamment, fit de Rlois, en 1697,

le chef-lieîa d'un évêché : ce fut en vain, et les conver-

sions achetées ou imposées par la force ne purent com-
penser la dépopulation. Il sulfit de quelques mots pour

rappeler les faits dont Rlois a été le théâtre depuis cent

ans. La Révolution y fut acceptée avec enthousiasme et

sans effusion de sang, grâce au célèbre abbé Grégoire,

évêque constitutionnel du diocèse pendant les années 1791-

1793. L'insurrection vendéenne jeta l'alarme dans la ville,

et pour lui couper la retraite au S. de la Loire, les Blésois

n'Iiésitèrent pas à faire sauter uue arche du pont. Ils re-

firent le même sacrifice en 1870, quand l'armée allemande

vint caniiier sur la rive gauche, mais sans succès; un
liomb;ii'ili'ment de quelques heures les força à capituler et

à recevoir l'ennemi, qui occupa la ville jusqu'au mois de

mars 1S71.

EvÈuuES DE Blois. — David-Nicolas do Rerthier, 1697-

1719; Jenn-François-Paul de Caumartin, 1720-1733;
François de Crussol d'Uzès, 1734-1753; Chai-les-Gilhert

de May de Termont, 1753-1776; Alexandre-François

de Mazières de Thémines, 1776-1790; Henri Grégoire,

évéque constitutionnel, 1790-1793. Après lui l'cvéché de

Rlois est réuni à celui d'Orléans par le ('oncordat de 180i
et rétabli par ordonnance royale de 1817, mais il n'y est

pourvu qu'en 1823 : Philippe-François de Sauzin, 1823-
1844; Marie-Auguste Fabre des Essarts, lSi4-1850;
Louis-Théophile Pallu du Parc, 1850 - 1877 ; Chailes-

Honoié Laborde, 1877.

Monuments. — Le château de Blois est un des édi-

fices les plus intéressants de France, autant par les sou-

venirs historiques qui s'y rattachent que par ses bâtiments

où l'architecture de cinq siècles successifs se tionvo

représentée. Nous avons dit plus haut à quelle époque
reculée remontait l'existence du cnstrum Ùlesensc; on
n'a pas de documents aussi anciens sur celle d'un castel-

liim, mais il n'est point téméraire d'affirmer que les pos-

sesseurs de la ferre, à l'époque carolingienne, durent

avoir là une résidence fortifiée. Il est, do même, certain

qu'au XIII* siècle cet édifice avait fait place à un château

féodal, à peu près analogue à tons ceux qu'a bâtis le

moyen âge. Quand on considère le château actuel, on n'y

reconnaît tout d'abord que des constructions de la Renais-

sance et, à côté d'elles, un pavillon massif datant du
xvii* siècle, mais un examen attentif permet de distinguer

d'importants restes de bâtiments antérieurs, épargnés, ou

pour mieux dire, utilisés par les architectes de Louis XII

et de François l", et grâce à ces vestiges, il devient

possible de reconstituer la physionomie du manoir des

anciens comtes de Rlois. C'était un vaste quadrilatère qui

couvrait toute la surface du plateau triangulaire, isolé par

une tranchée faite de main d'homme, du reste de la

colline. Une série de tours rondes flanquaient ses

murailles; à l'extrémité occidentale, l'une d'elles, de pro-

portions plus considérables, constituait le donjon; à l'angle

N.-E., les bâtiments ou le comte faisait rendre la justice,

et dont nous avons conservé la salle principale dite

aujourd'hui Salle des Etats; en face, la chapelle de Saint-

Calais. L'éiiifice était assez important pour que Froissart,

qui y vint plusieurs fois, ait pu le trouver « bel, grand,

« fort et plantureux, et des beaux du royaume de

« France ». Tel il était au xiv* siècle, tel il resta au

siècle suivant; c'est à peine si Charles d'Orléans y fit

faire quelques réparations et les travaux d'entretien indis-

pensables. Dès son avènemer t au trône, Louis XII, qui

était né dans le vieux manoir féodal, décida de le recons-

truire. Les travaux furent commencés par la façade de

l'est où se trouve l'entrée actuelle, au-dessus de laquelle

la statue équestre du « Père du Peuple » avait été placée

dès 1498; renversée par la Révolution, cette statue a été

refaite sur le mérae dessin par M. Seurre. Le bâtiment

construit par Louis XII ne consiste qu'en cette aile de

l'est, qui forme un des petits côtés du quadrilatère ; on

ignore quel en fut l'architecte, mais les ressemblances de

style sont frappantes avec le Palais de justice de Rouen,

ou encore l'hôtel de Cluny à Paris, monuments où les alr-

chéologues s'accordent à reconnaître les ca ractères de a

Renaissance française.

Le style italien apparaît d'une façon presque évidente

dans la partie de l'éditice construite par François I»"". II

ne serait pas impossible qu'elle fut l'œuvre de l'architecte

Dominique de Cortone, dit le Boccador, dont la présence à

Blois est constatée entre 1520 et 1330. Quoi qu'il en soit,

les deux façades dont elle se compose comptent parmi les
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plus remarquables modèles de l'architecture du xvi« siècle,

et surtout celle de la cour intérieure, où se trouve le célèbre

escalier construit dans une tourelle à jour, chef-d'œuvre

de légèreté et d'ornementation. On remarquera que la

Château de Blois (façade principale),

façade 'donnant sur la place Saint-Vincent n'est qu'un

placage adossé aux murs du vieux château, que l'archi-

Duban, peut-être avec plus de luxe et de dorures qu'il

n'aurait convenu, — que les derniers Valois habitèrent ;

les salles prenant vue sur la cour servaient de salles de

garde aux gens d'armes ; les appartements royaux

taisaient face à la place. C'est là, au second étage de

Tourelle du château de Blois (partie Louis XII).

tecte eut le bon esprit de conserver. C'est dans celte

partie du monument, — restaurée de notre temps par

Château, faeade extérieure dite de François l"'.

cette aile, dite de François I"", qu'eut lieu l'un des

drames les plus pathétiques de l'histoire de France, nous

voulons parler de l'assassinat du duc Henri de Guise. On
en connaît les détails : Henri III avait décidé de faire

mourir le duc, dont l'existence était une menace constante

pour sa couronne et sa propre vie. Le jour du crime

fut fixé au 23 déc. 1588. Dès quatre heures du

matin, le roi apposta quarante-cinq de ses plus fidèles

courtisans dans un escalier dérobé, qui est aujourd'hui

complètement muré. Quand le duc arriva au Conseil,

comme il en avait l'habitude, vers huit heures du matin,

il fut informé que le roi l'appelait à sou cabinet ; c'est

dans le trajet de la salle du Conseil à ce cabinet qu'il fut

massacré. Le lendemain, le cardinal de Guise, frère du

duc. était assassiné dans la tour dite de Châteaure-

nault. Cette tour, qui termine à l'O. l'aile de Fran-

çois I*"^, est un des derniers vestiges du château féodal ;

on a prétendu, sans assez de preuves, qu'elle contenait

des oubliettes ; il suffit qu'elle ait pu servir de prison

pour expliquer sou maiutien au milieu des élégantes

constructions du xvi^ siècle.
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Quand Gaston d'Orléans, frère de Louis XIII, vint se

fixer à Blois, il s'occupa aussitôt de reprondre les travaux

du château, intenomims depuis prés d'un siècle et en

wà\y->. r-'
^

—

Escalier du château de Blois.

confia le soin à Mansard. Celui-ci conçut un plan qui

consistait à renverser impitoyablement les deux ailes

élevées par Louis XII et François l^% pour bâtir à leur

place un palais moriumental, qui eût été assez semblable

à celui de Versailles, construit par lui quelques années plus

tard. Le temps et l'argent nian<iuèrent, heureusement, à

cette entreprise ; le château du xvi° siècle est resté

debout et Mansard n'y a ajouté qu'un pavillon, d'archi-

tecture massive, froiiie, non sans grandeur cependant,

mais qui contraste trop avec les bâtiments si gracieux de

la Renaissance pour ne pas leur sembler tout à fait infé-

rieurs. Le quatrième côté du quadrilatère, celui qui regarde

la Loire, n'a jamais été achevé; on y voit une tour datant

du xiii® siècle et dont Catherine de Médicis avait fait son

observatoire astrologique , L'raniœ sacrum , — et la

chapelle, joli petit édifice du style flamboyant, restauré

avec beaucoup de soin par Duban.

Après la Révolution, le château de Blois, devenu la pro-

priété de la ville, fut laissé dans un état d'abandon déplo-

rable. On en fit même, en 1833, une caserne d'infanterie,

ce qui acheva de le dégrader complètement. La création de

la Commission des monuments bistoriques, en 4841, le

sauva de l'oubli et de la ruine ; il n'était que temps ; dès

lors d'importants travaux de restauration y ont été

entrepris et n'ont plus guère cessé depuis. Rappelons

qu'en d86l la ville de Blois crut devoir se dessaisir de

l'édifice et l'offrir au prince impérial ; celte donation

a été annulée au moment de la déchéance du second

Empire. En 1870, au mois de juillet, le château de Blois

fut le lieu de réunion de la Haute Cour do justice, cons-

tituée pour juger une vague cons|)iration contre l'Empire.

Eglise Saint-ISicolas (mon. bist.). C'est l'ancienne

église de l'abbaye de Sainl-Lauraer, fondée au x* siècle et

supprimée par la Révolution. Le service paroissial y fut

alors transporté avec le vocable de Saint-Nicolas, ancienne

paroisse de ce quartier de la ville. Les bûtiments de

l'abbaye ont été transformés en Hôtel-Uieu. L'église

Saint-Nicolas, à laquelle il vaudrait mieux conserver son

n(im historique de Saint-Laumer, est un bel édifice de la

fin du XII' et du xiii"^ siècle ; le chœur est entouré d'un

deamhulntorium et le carré du transept voilté en cou-

pole, disposition assez rare au N. de la Loire. — Les

autres églises de Blois, Snint-Vincent (architecture des

jésuites, xvii" siècle) ; Saint-Saturnin, dans le fau-

bourg de Vienne (xvi" siècle) et la cath('drale (en grande

partie du xvii° siècle, avec quelques parties plus anciennes)

n'offrent pas d'intérêt archéologique. L'évâché est un beau

monument, construit par IVlansard, dans une situation

admirable dominant la vallée de la Loire. Parmi les édi-

fices civils, nous citerons la Tour d'argent, dont il a été

question plus haut, dernier vestige de l'hôlel des Monnaies

de Blois, datant du xiii" siècle; la fontaine Louis X//ou
Grandes fontaines, charmante construction de la fin du
xV siècle (mon. hist.), qui aurait grand besoin d'être

restaurée; — les maisons de bois de la rue Saint-Lubin,

également du xv" siècle; plusieurs hôtels historiques du

temps de la Renaissance, parmi lesquels l'hôtel A'Alluye

(mon. hist.K bâti par Florimond liobertet, baron d'Al-

luye, ministre de Louis XII ; les Bains de la reine

(Anne de Bretagne), pavillon en bois (mon. hist.), qui

jadis était situé à l'extrémité des jardins du ciiûteau et en
est maintenant séparé par une avenue; Yliôfel (mon.
hist.) de Denys du Pont, jurisconsulte du xvi« siècle;

Vliôtet Hurault, Yhôtel Piielypeaux, etc.; le collège,

installé dans les bâtiments de l'abbaye du Bourg-Moyen.
Le pont, bâti par Gabriel, au commencement du règne

de Louis XV, a longtemps passé pour un modèle de

constructions de ce genre et ses devis ont été, à ce titre,

Fontaine Louis XII.

publiés dans le Traité de la police de Delamare ; c'est,

en effet, un fort beau monument, en dos d'âne, de onze

arches ; il porte, sur l'arche centrale, une pyramide de

forme bizarre, au-dessous de laquelle (sur la rivière), le

célèbre Coustou a sculpté de jolis tritons.

Etablissements, Institutions et Sociétés. — Blois pos-

sède un collège communal, une école normale primaire,

un grand et un petit séminaire; l'école de N.-l). des

Aides, dirigée par des ecclésiastiques. Les communautés

religieuses y sont nombreuses ; ce sont celles des Ursuliiies,

des Carmélites, du Keluge, de la Providence, des sœurs

de l'Espérance, des Petites-Sœurs des Pauvres et des

Servantes de Marie. Au point de vue administratif,

Blois est le siège d'une brigade d'infanterie, d'une ins-

pection des forêts, d'un asile départemental d'alié-
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nés, etc. Plusieurs sociétés, savantes ou autres, ont été

fondées à Blois, parmi lesquelles la plus ancienne est la

Socitté des sciences et lettres de Loir-et-Cher; puis

viennent la Société amicale du Loir-et-Cber, la Société

d'Histoire naturelle, celle des Excursions artistiques, etc.

La bibliothèque de la ville, installée depuis peu au châ-

teau, compte environ 35,000 volumes et une cinquantaine

de manuscrits ; le must'e, également au château, possède

un certain nombre de jolies toiles, dons de l'Etat ou

legs de divers collectionneurs ; les Archives départemen-

tales ont été transférées en 1888 dans un nouveau

local attenant à la Préfecture; un seul volume d'in-

ventaire a été jusqu'ici publié, celui de la série E et de la

première partie du supplément à cette série.

Blois est la patrie de plusieurs hommes célèbres, parmi

lesquels Pierre de Blois, écrivain scolastique du xu' siècle;

Denis Papin, Florimond de Beaune, géomètre du xvu^ siècle,

et des historiens Bernier, Pardessus, Augustin Thierry,

de la Saussaye, Armand Baschet. F. Bournon.

HiBL. : J. Bernier, Histoire de Blois, contenant les an-
tiquitez et singularitcz du comté de Blois; Paris, 1682,

in-4. — Bergevin et Dui'RÉ, Histoire de lilois ; Blois,

1847, 2 vol. in-8. — L. de la Saussaye, Blois et ses envi-
rons, guide artistique et liistorique, in-i2, nombreuses édi-

tions. — Méynoires de la Société des sciences et lettres de
Loir-et-Cher, II vol. in-8., et les Annuaires du départe-
ment. — Dom Noël Mars, Histoire du royal monastère
de Sainct Lomer de Blois I1G46'), publié ]jar A. Dupré, 1869,

in-8. — A. DupRiî, Etudes sur les institutions munici-
pales de Dlois (extrait des Mém. de la Société arcliéol.

de l'Orléanais, 1868, in-8). — Sur le château, consulter
notamment : De la Saussaye, Histoire du chSleau de
Blois, 187,), in-8. — A. Storelli, Notice historique et

chronologique sur les châteaux du Biaisais, 1874, in-4. —
Felibien (André), Mémoires pour servir à l'histoire des
maisons royalles et bastimens de France., publiés en 1874,

in-8. — J. LoisELEuB, les Résidences royales de la Loire;
Paris, 1863, in- 12.

BLOlS (Comté de). Le comté de Blois a du son impor-

tance moins à l'étendue ou à la richesse des fiefs qui le

composaient, qu'à la situation de ceux qui l'ont possédé

pendant le moyen âge. 11 a été en eflet successivement

entre les mains de familles très considérables : celle des

ducs de France, d'abord, d'où est sortie la dynastie capé-

tienne, puis celles des comtes de Champagne, de la mai-

son de Châtillon, d'Alençon et enfin des ducs d'Orléans. Le

plus ancien comte de Blois dont l'histoire nous ait transmis

le nom s'appelait Guillaume ; il mourut en 834. Son fils

Eudes lui succéda, qui mourut sans postérité en 865. Le

comté fit alors partie du duché de France, probablement

par voie de conquête. Au x® siècle, Thibaut, surnommé le

Tricheur, qui était déjà vicomte de Tours, s'en empara et

se fit donner le titre de comte. 11 mourut vers 978 et eut

pour successeur son fils Eudes, mort en 993. Ce dernier

laissa le comté à son fils Thibaut H qui mourut vers

1004, en revenant d'un pèlerinage à Rome. Eudes II, dit

le Champenois, son frère, lui succéda; c'est lui qui

adjoignit à ses biens les comtés de Troyes et de Meaux,

et c'est ainsi que le comté de Blois se trouva par la suite

appartenir aux comtes de Champagne. Eudes mourut en

lO.'ÎT et eut oour successeur son fils, Thibaut 111 qui, à sa

mort en 1089, laissa les comtés de Blois, Chartres et

Meaux à son fils aîné Etienne-Henri. Ce dernier étant

mort à la croisade, eu 1102, sa veuve, Adélaïde de Nor-

mandie, fille de Guillaume le Conquérant, administra le

comté comme tutrice de ses enfants, Guillaume et Thi-

bault. Ce fut ce dernier qui eut le comté de Blois ; il est

connu dans l'histoire sous le nom de Thibaut le Grand,

par ses luttes avec Louis le Jeune pour la possession de

la Champagne. 11 mourut en llo2. Le comté appartient

ensuite à Thibaut V, dit le Bon, mort en 1191 au siège

d'Aire; à Louis, son fils, tué à la bataille d'Andrinople

le 12 avr. 1205, puis à Thibaut VI, dit le Jeune, son fils,

qui mourut en 1218 sans enfants.

Ses domaines furent alors partagés entre ses deux
tantes paternelles, et le comté de Blois échut à Marguerite

qui le fit passer dans la maison d'Avesnes en se mariant

(pour la troisième fois) avec Gautier d'Avesnes. Celui-ci

mourut à Damielte en 1249. Sa fille, Marie, avait épousé
en 1225 Hugues de Châtillon, et quand elle mourut en
1241, Jean de Châtillon, né de ce mariage, devint comte
de Clois et de Chartres. 11 fonda l'abbaye de la Guicbe, à

trois lieues de Blois et voulut qu'elle'devînt le lieu de
sépulture des comtes, ses successeurs. 11 y fut iniiumé le

premier en 1279. Jean de Châtillon ne laissait qu'une
fille, Jeanne, qui avait épousé en 1272 Pierre d'Alen(;on,

second fils de saint Louis, et qui fit ainsi passer le

comté de Blois à la maison d'Alençon. Pierre mourut en
1282 et sa veuve Jeanne lui succéda. En 1288, elle ven-
dit le comté de Chartres au roi, et à sa mort, en 1292,
le comté de Blois appartint à son cousin Hugues de Châ-
tillon, comte de Saint-Paul. Celui-ci mourut en 1307 et

eut pour héritier son fils Guy, qui céda à Philippe VI son

droit de battre monnaie, prit part au commencement de

la guerre de Cent ans et mourut en 1342. Son fils

Louis I^"" lui succéda, mais pour peu d'années, car il fut

tué à Créey, en 1346. 11 laissait trois fils qui jouirent

successivement du comté de Blois. Louis H, mort en 1372,
Jean II, mort en 1381, et enfin Guy IL Nous avons dit

plus haut (V. Blois) comment ce dernier comte se décida

à vendre ses comtés de Blois et de Dunois à Louis de

France, duo d'Orléans, frère du roi Charles V. H s'en était

réservé l'usufruitjusqu'à sa mort qui survint le 22 déc. 1397.

Louis d'Orléans mourut en 1407, assassiné rue Barbette
;

sa veuve, Valentine de Milan, se retira à Blois où elle

mourut l'année suivante, le 4 déc. 1408. Le comté appar-

tint alors à son fils Charles d'Orléans, dont nous n'avons

pas à faire ici la biographie. A son retour de captivité

en Angleterre, il vint habiter Blois et y mourut en 1465.

Son fils, Louis H d'Orléans, né à Blois le 21 juin 1462,
hérita du comté, et le réunit à la couronne quand il devint

roi de France sous le nom de Louis XII, en 1498.

Au XVII® siècle le comté de Blois redevint momentané-

ment la propriété de la maison d'Orléans; il fut constitué

en apanage pour le frère de Louis XIII, Gaston d'Orléans
;

à la mort de ce dernier, il fut définitivement réuni au

domaine royal, en 1660. F. Bournon.

BLOIS (Etats de). A deux reprises, pendant le xvi« siè-

cle, la ville de Blois a été le lieu de réunion des Etats

généraux du royaume, en 1576 et en 1588. Les guerres

religieuses et la misère publique qui en résultait nécessi-

tèrent, dans les deux cas, la convocation de ces assem-

blées. En 1576, les députés se réunirent au nombre de

326 : 104 du clergé, 72 de la noblesse et 150 du tiers

état. Cette aftluence d'étrangers, tout à fait insolite à Blois,

y causa un désarroi extrême et il paraît que les ambassa-

deurs des diverses nations furent forcés de demeurer à

Saint-Dyé, bourg distant de Blois de cinq lieues. La salle

où eurent lieu les séances est la belle salle du château

connue dès lors sous le nom de salle des Etats et qui au

XIII® siècle était la grande salle de justice des comtes de

Blois. Les députés du clergé occupaient les bancs placés

au pied et à droite du trône ; ceux de la noblesse sié-

geaient à gauche ; les représentants du tiers se tenaient

en arrière et debout. Le roi ouvrit la session, le 6 déc,

par un discours célèbre o(i il retraça la situation déplorable

de la France, déchirée par les factions. Quelques jours

après, les trois ordres votèrent séparément des résolutions

ayant pour objet de réclamer la prépondérance de la reli-

gion catholiiiue; puis le reste de la session, qui se ter-

minale 1" mars 1577, fut consacré à la délibération des

questions financières et à la rédaction des cahiers. C'est

de ces travaux qu'est sortie YOrdonnance de Blois

(V. plus bas), sur l'administration du royaume.

Après la journée des Barricades, Henri III s'était réfu-

gié à Chartres. C'est de là qu'il convoqua à Blois, pour le

ia sept., une nouvelle assemblée d'Etals généraux. Le roi

y vint dès le 1"'' sept. Mais la première séance n'eut lieu

que le 16 oct. Les députés étaient beaucoup plus nom-

breux qu'en 1576 : le clergé en envoya 134, la noblesse
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180 cl le tiers 191, au total 50"). I^ session dura jus

Su'au ITjanv. de l'annôe 1589; elle fui marquée par l'un

es iS'éneiuents les plus considérablos et aussi l'un des plus

sombres drames de notre histoire, l'assassinat, au iliàteau

mémo, du duc et du cardinal de Guise, les "23 et "2i déc.

1588. Le coup d'Etat monstrueux par lequel llenii III

espérait ressaisir le |iouvoir et son royaume a retenu toute

l'attention des liistoriens et laissé dans l'ombre les autres

faits, peu importants d'ailleurs, qui s'accomplirent pendant

la tenue des Etats. Avant de se séparer, les députés mani-

festèrent la ferme volonté de ne pas consentir du tailles su-

périeures à celles qui avaient été votées en 1576. F. B.

BiDL. : 'Voy. les diverses Histoires des Etats généraux
et L. VlTET, les Etats de lu Ligue, 1855, 2 vol. in-8,
ouvrage contenant à la fois un rt^cit historique et des
scènes dialopuées sur les Etats de 1588.— La bibliothè<iue
de Klois possède, une relution manuscrite, qui n'a éit
publiée que par fragments, des Etats de I57f ; elle a été
rédigée au jour le jour par fierre de Blanchemain, d('"puté

du Nivernais.

BLOIS (Ordonnance de). On désigne sous ce nom l'or-

donnance générale en 363 articles, sur l'administration et

la police du royaume, signée au mois de mai l-')79et enre-

gistrée en janv. 1380 par le Parlement de Paris. C'est

l'œuvre du chancelier Hurault de (Iheverny et elle est

estimée comme l'un des plus considérables monuments
de l'ancienne législation fran(;aise. Son nom vient de ce

qu'elle fut rédigée à l'aide des cahiers de doléances

qu'avaient élaborés les Etats généraux réunis à Blois en

1576 (V. l'art, précédent).

BiBL. : Cf. dans l'Histoire des Etals généraux de M. (i.

Picot (III, 72-S2), le tableau synoptique de l'ordonnance de
Blois comparée aux eahiers des Etats de 1576.

BLOIS (Robert de), poète français du moyen âge.

Pendant longtemps on a ignoré l'époque exacte à laquelle

cet auteur vivait. Un manuscrit de la bibliothèque de l'Ar-

senal, récemment étudié par M. Paul Meyer, nous apprend

que Robert de Blois a dédié son œuvre à Hue Tyrel de

Poix et à son fils Guillaume. Comme nous savons d'autre

part que Guillaume, seigneur de Poix, en Picardie (au-

jourd'hui ch.-l. de cant., arr. d' .Amiens), succéda à son

S
ère en 1260, nous sommes sûrs aujourd'hui que Robert

e Blois florissait au miheu du xiii' siècle. Il a composé

un grand nombre de petits poèmes didactiques ou moraux :

rOnour as dames, fEnseignement des Dames, l'Ensei-

gnement des Princes, de Médisance, d'Envie, de Trahi-

son, d'Amour, la Création du Monde, etc. Ces diffé-

rents poèmes se présentent dans les manuscrits enchevê-

trés les uns dans les autres avec beaucoup de confusion.

En outre, l'auteur parait avoir com|)osé plus tard deux

romans d'aventures, imités des romans de la Table-Ronde,

intitulés Beaudoux et Lyriope ou Floris et Florie, et

il s'est ingénié à farcir en quelque sorte ces deux ro-

mans de morceaux empruntés à ses premières poésies. La

valeur littéraire de ces singulières compositions est fort

mince ; en revanche, il y a beaucoup de renseignements

curieux à en tirer sur la société française au temps de

saint Louis et particulièrement sur le rôle de la tenime

dans cette société. Roquefort s'en est servi pour écrire une

partie de son étude sur l'Etat de la poésie française dans

les xii^ et y,m^ siècles, publiée en 1813, et Méon a édité,

sous le titre de Chastiement des Dames, les compositions

de Robert de Blois que d'autres manuscrits intitulent

l'Enseignement des Dames et d'Amour {Fabliaux et

Contes, t. II, pp. 184 et s.). Les autres poésies de Ro-
bert de Blois sont encore inédites. Outre les poèmes didac-

tiques et moraux dont nous avons parlé, les anciennes

collections manuscrites lai attribuent quelques chansons

amoureuses. Ant. Thomas.

BiBL. : Histoire littéraire de la France, t. XXIII, pp.
735-749 (art. de Paulin Pari'i). — G. RAV^Al;D, Bibliogr.
des chansonniers français; Paris, 188i, t. II, à la table.—
Homania, t. XVI, pp. 25 et s. (art. de M. Paul .V1e\er).

BLOM (Isak-Reinhold), écrivain suédois, né le "27 oct.

1762 à Nicolai Socken, près Nykœping (Sœdermanland),

mort à Stockholm le 6 mai 1826, fut conseiller munici-

pal de Stockholm (1797), conseiller de justice (180!)),

membre de la Diète et du Comité qui rédigea la constitu-

tion de 1809, puis des diètes de iSIO et 1812. Disciple

de Léo|)old, et deux fois couronné par l'Académie suédoise

dont il devint membre en 1797, il se plaça au point de

vue académique d'alors (c.-rt-d, du goût français) pour

juger les œuvres énumérées dans son ample et utile Essai

d'histoire et de critique de la liliéralure suédoise

d'avant Dalin, d'abord liublié dans les Uandlingar do

l'académie (t. IV à partir de 1796), puis reproduit avec

ses poésies dans le Uecueil de ses écrits (Storkiiolm,

1827, in-8), précédé de sa biographie par L.-M. Enherg,

Son éloge par son successeur, G.-Fr. Virsén, figure dans

le t. XII (1827) de Svenska Akademiens Uandlingar.

BLOM (tjUStav-Peter), statisticien, publiciste et histo-

rien norvégien, né à llolmsbo le 4 juil. 1785, mort à

Drammen le 25 oct. 1869, fut successivement juge do

canton ou de ville, membre de la commission du cadastre

(1823-1838), sur les travaux de laquelle il écrivit une

Explication (Christiania, 1X26, in-i). En cette qualité il

parcourut une grande partie de la Norvège et publia :

Voyage en Nordland et en [jiponie([^'M; 2' éd. 1832).

Membre de l'assemblée constituante d'Eidsvold (1814) et

de cinq storthings (1830-1848), il a écrit l'Histoire

de l'évolution politique de 1814 (1860; abrégé en

allemand, Leipzig, 1858), et de nombreuses brochures

juridiques et politiques, tjomme amtmand de Buskerud

(1831-1857), il a rédigé de 1836 à 1855 les Rapports

quinquennaux sur ce département. On lui doit aussi une

importante statistique: Dus Kœnigreich Norwegen (l^'\p-

zig, 1843, 2 vol. in-8) et deux nouvelles (1849, 1856).

BLOM (llans-Jœrgen), écrivain militaire et lieutenant-

colonel danois, né à Handers le 16 ocl. 1792, mort le

13 avr. 1864, publia, outre un remarquable Catéchisme

du soldat danois (Copenhague, 1829), de vives et ingé-

nieuses considérations sur : les Forces de terre et de

mer, surtout en Danemark (1831-32) ; l'Enrôlement
général (1840) ; la Défense du Danemark (1864), et

deux écrits historiques : les Guerres de l'Union et les

guerres civiles (1826) et les Evénements militaires en

Sélande en 1807 (1843). B-s.

BLOMAC. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-

sonne, cant. de Peyriac-Minervois ; 297 hab.

BLOMARD. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Montlu-

çon, cant. de iMoutmarault ; 643 hab.

BLOMBAY. Com. du dép. des Ardennes, arr. et cant.

de Rocroi ; 367 hab.

BLOMFIELD (Charles-James), prélat anglais, connu

par ses travaux philologiques, né à Bury-Saint-Edmond
(SufIoikshire)le29mai'l786,mortàFulhamle5aoùtl837.
— Il fit de brillantes études à Cambridge et embrassa la

carrière ecclésiastique, vers 1810. Quelques années après,

l'évêiiue de Londres se l'attacha en qualité de chapelain.

En 1824, Blomfield devint évéque de (ihester et en 1828, à

la mort de son protecteur, évéque de Londres. Comme admi-

nistrateur, il s'efforça de développer l'insli uction parmi les

membres de son clergé. Connue théologien, il appartenait

au parti de la haute église (high church) dont il s'appli-

qua à favoriser l'extension par l'institution de l'épiscopat

colonial. — En dehors de ses fondions pastorales, Blom-

field s'acquit une réputation méritée de savant par ses

éditions (l'Eschyle et de Callimaqiie, où il déploya des

talents de criti(|ue et de commentateur de premier ordre.

Outre ces travaux, Blomfield publia les œuvres posthumes

du professeur Richard Porson de Cambridge, entre autres.

Adversaria : Piotœ et emendationes in poêlas Grœcos,

1814, et publia de nombreux articles de revue sur des

sujets classiques. — Blomfield , fatigué par les grandes

charges de ses fonctions ecclésiastiques, se démit en 1856

de toutes ses dignités et mourut l'année suivante. G. Q.
BiBL. : Df BiBER, Disliup Blomfield and lus limes. 1857.

— Alfred Blomfikld, Memoirs çf Charles-James Blom-
field, D.D. Hishop of London, \çilh sélections from his

correspondence; Londres, 1863, 2 vol.
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BLOMMAERT (Philippe-Marie), littérateur belge, né à

Gand le ûl aoiH 1S08, mort à Gand le i4 août 4871.

Après avoir pris le grade de docteur en droit, il alla

compléter ses études en Allemagne et en Italie ; jmis

il s'adonna avec succès aux travaux historiques et lin-

guistiques. En 4834 il publia ses premières poésies, un
recueil de traditions populaires; puis Liederick de Buck,
poème en trois chants où il raconte les aventures che-

valeresques du preuiier forestier de Flandre. Il fonda

ensuite avec Wdiems, van Duyse et Serrure , sous le

titre do Nederduitsche LcUerocfeningen , une revue

périodique consacrée spécialement à la littérature et à

l'histoire de la Flandre. En 1836 il édita Thcophilus,

poème flamand, mystique et bizarre, du xiv^ siècle, dans

lequel Goethe a peut-être puisé la pensée fondamentale de

Faust. Blommaert écrivit aussi en 1837 une Histoire des

chambres de rhétorique de Gand : enfin il édita d'an-

ciens poèmes flamands du xii®, du xiii* et du xiv® siècles

(Oudvlaemsche gcdichten, 1838-1851, 3 vol.). Le pre-

mier, attribué à Siéger Dieregodgaf, a rapport au siège

de Troie ; le second retrace les aventures amoureuses de

la dame de Vergy avec un chevalier bourguignon ; le

troisième est une traduction des dictons de Sénèque ; le

quatrième enfin est une chronique rimée brabançonne.

On lui doit encore un ouvrage d'un caractère plutôt poli-

tique qu'historique: Aleuude Geschiedenis der Belgen of

îiederdnitschers (Gand, 1849), et il fut un des promo-

teurs du mouvement flamingant. Dlommaert collabora

activement au Belgiseh Muséum et au Messager des

sciences historiques de Gand. C'était un érudit très

consciencieux. E. H.

BiBL. : Mess. Iiis. de Gand, 1871. — Stecher, Hisloire
de la liltérature néerlandaise en Belgique.

BLOMMÉR (Nils-Jacob Olsson), peintre suédois, né le

12 juin 1816 à Blommerœd (Skanie), mort à Rome le

!«' févr. 1853. Fils d'un maître d'école, il fut d'abord

peintre en bâtiments et en portraits jusqu'à ce qu'il eût

gagné de quoi étudier à Stockholm (1839). Plusieurs fois

médaillé et subventionné par l'Académie des beaux-arts, il

se rendit à Paris (1848-1850), puis en Italie, et son

talent mûri donnait les plus belles promesses lorsqu'il l'ut

enlevé prématurément. Ses sujets sont presques tous em-
pruntés à la mythologie septentrionale. Neut de ses pein-

tures, plus remarquables par la poésie et l'imagination

que par la technique (le Songe et la Danse des Elfs, le

Songe d'une nuit d'été, le Neck et les filles d'JEgir,

Brage et Idun, Heimdal et Freja, Freja, Loke et Sigyn,

le Massacre des Innocents) ont été lithographiées

(Stockholm, 1854, in-fol, avec texte deHyltén-Cavaliius).

B-s.

BLOMSTRAND (Christian-Vilhelm), chimiste suédois,

né à Vexiœ le 20 oct. 1826. Successivement docent

(1854), adjoint (1856) et professeur de chimie (1862),

à l'université de Lund, il fut élu membre de l'académie

des sciences de Stockholm (lH6t) dans les Mémoires
de laquelle il a consigné d'importantes découvertes et

expériences. 11 publia en suédois : les Observations

géognostiques (1864) ([u'il avait faites comme membre
de l'exploration du Spitzberg (1861) et un Manuel de

chimie inorganique (1873) ; en allemand la Chimie
contemporaine (1869) où celte science est exposée avec

la conséquence la plus rigoureuse. — Son frère, Anders

Blomstrand.né à Vexiœ le 19déc. 1822, enseigna comme
docent à Lund, publia des dissertations d'histoire ecclé-

siastique et traduisit de l'allemand des ouvrages de logique,

puis il entra dans les ordres (1849), prononça des ser-

mons dont un recueil fut publié (1860); se fit mission-

naire cl |>artit pour l'Inde ou il devint pastiMir et profes-

seur au séminaire de Tranquebar. Il a publié en tamoul

beaucoup de traductions d'ouvrages de piété et depuis 1 -63

il rédige en cette langue la revue/lraîforfawm (l'Aurore).

B-s.

BLONAY. Famille noble, établie, soit en Savoie, soit

dans le pays de Vaud, qui se rattache à la maison souve-
raine de Faucigny et salue comme son chef Otton, un des
fils cadets du comte Aymerard II. Le plus ancien titre

original, où figure Blonay comme nom de famille, est la

charte de liberté en faveur de l'abbaye d'Abondance, datée

de 1108 et dans laquelle Amédée de Blonay est qualifié

de seigneur principal de la province du Chablais. Ses fiefs

s'étendaient, en effet, des rives du Léman à la vallée

d'Abondance, et il avait été nommé, dès 1080, avoyer de
l'abbaye de Saint-Maurice. Les Blonay se fixèrent égale-

ment à la fin du xi" siècle dans le pays de Vaud. Le

deuxième fils d'Otton, Vaucher, reçut en fief, de son oncle

Lambert de Grandson, évêque de Lausanne, la terre de

Corsier et une partie de Vevey. Au xri" siècle, le duc de

Savoie, Amédée H, au moment de partir pour la croisade,

confia à Vaucher 11 la garde du château de Chillon.

En 1165, Pierre de Blonay construisit sur une colline

des environs de Vevey le château qui sert encore aujour-

d'hui de résidence à ses descendants. Lors de l'avènement

des Zaehringen au rectorat de la Bourgogne transjurane

(1127), la maison de Blonay fut presque la seule qui

accepta de bon cœur le nouveau pouvoir : aussi ses

domaines furent-ils souvent ravagés par les autres sei-

gneurs vaudois. En 1216, Aymon de Blonay réunit, grâce

à une succession d'héritages, les terres de sa tamille,

situées sur les deux rives du Léman et construisit au-

dessus d'Evian le château de Saint-Paul. Très bien vus à

la cour de Savoie, les Blonay revêtirent, à de fréquentes

reprises, les fonctions de baillis du Chablais et de baillis

de Vaud. Au xiii» siècle, Jean II de Blonay accompagna,

dans la plupart de ses aventureuses expéditions Amé-
dée VI, le comte Vert; en 1431, Jean IV représenta le

duc Amédée Vil au concile de Bâie; en 1536, Jean V
prêta hommage devant Yverdon à MM. de Berne pour ses

seigneuries de Blonay, Carouge et Mézières. A partir de la

réformation, la famille do Blonay s'est divisée en deux

branches, l'une, restée savoyarde et catholique qui réside

dans l'ancienne seigneurie de Maxilly , près d'Evian

,

l'autre, vaudoise et réformée, qui habite le château patri-

monial de Blonay. Leurs armes sont de sable, au lion

d'or, armé et lampassé de gueules. Vécu semé de croi-

settes recroisetées d'argent. Ernest Stroehlin.

BLOND. Coin, du dép. de la Haute-Vienne, arr. et

cant. de Bellac, surPlssoire; 2,380 hab. Ruines informes,

nommées Pierres des fées, dans le bois de la Tourette ; châ-

teau de Barde en ruines. — Il paraît certain que Blond

remonte à l'époque romaine : il portait alors le nom de

Blatomagus; au moyen âge, Blahomium. Des monnaies

y ont été frappées à l'époque mérovingienne avec la devise

Blatomo. Au xii*' siècle. Gui de Blond et son frère

Imbert firent le pèlerinage de Jérusalem et rapportèrent

un grand nombre de reliques qu'ils donnèrent à l'église

de Saint-Junien, dont un de leurs neveux fut prévôt

quelques années plus tard. Cette localité a donné son nom à

un massif de collines arrondies et boisées dites Montagnes

de Blond, dont la plus haute atteint 515 m. d'alt. Elles

contiennent des minerais d'étain qui paraissent avoir été

exploités à l'époque gallo-romaine. Les tranchées, excava-

tions, scories passent dans le pays pour les vestiges d'une

ville détruite, la villa de lou peyre, la ville des pierres.

BLOND (Laurent Le), célèbre écrivain généalogiste,

poursuivant d'armes, né à Valenciennes vers la fin du

xvi" siècle. Il passa toute sa vie dans cette ville où il

mourut en sept. 1654. C'était le d'Hozierde la Belgique.

Son petit fils Janques-tranciisle Blond vendit en 1717

toute sa collectiim de mémoires généalogiques; elle fut

achetée pour la bibliothèque du palais du duc Charles de

Lorraine et de Bar et payée 219 florins. Après la mort

de ce prince, cette collection précieuse, formant 10 vol.

in-fol., lut conservée dans les Archives du gouvernement

ainsi qu'un autre manuscrit non moins important : Sépul-

tures, épitapkcs,etc., qui se trouvent dans différentes

églises de Bruxelles, Louvain, Malines et autres villes
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des Pai/s-lUis, avec les armoiries blasonnées cl une

lable alphabétique. Ce manuscrit de 'iKi 8. in-fol. fut

payé Hi florins. On a onroiv de lui Quartiers iji'iit'ulo-

giques des illustres et mibles funiillcs d'Espai^ne, d'Alle-

magne, d'Italie, de France, de Bourgngne, de Lorraine et

des dix-sept provinces, avec leurs (jualitt's, titres, etc. La

première édition fut publiée en IT'il en l vol. in-4, une

seconde, in-18 parut à Bruxelles en 1773. Ce livre est

très reclierclié aujouril'hui. Laurent le lîlond laissa un

fils, Jean-Baptiste, qui s'appliqua comme lui aux éludes

généalogiques et mourut en 1(j70. G. nt G.

BLONDE. On a donné le nom de blonde à une sorte

de dentelle faite au fuseau, qui dans l'origine se faisait

exclusivement avec de la soie écrue et que l'on fabri(iue

aujourd'hui avec de la soie plate. En France on fait le

fond de la blonde noire avec de la soie grenadine et les

fleurs avec de la soie d'Alais. Pour la blonde blanche on

se sert aussi de cette dernière variété de soie pour les

fleurs, mais on exécute le tond avec de la soie dite trame

nankin. Nos principaux centres de production sont le Puy,

Chantilly, Bayeux, Caen et Mirecourt (V. Hentf.lle).

C'est sous le règne de Louis XV, vers 17't.H. que les den-

telleries normandes firent pour la première fois la blonde

en soie plate, que les Espagnols de Catalogne fournissaient

seuls au commerce, et qui fut ainsi nonunée parce que,

dans le principe, on la confectionnait, comme nous l'avons

dit, en soie écrue, qui arrivait de la Chine et avait une

teinte moins blonde que blanche, c -à-d. jaune nankin;

puis on parvint à se procurer de la soie d'un blanc conve-

nable, et l'on produisit ces séduisantes dentelles qui ont

tant d'éclat et que nul autre pays ne peut fabriquer avec

une nuance aussi brillante, un blanc aussi pur et un tra-

vail aussi parfait. Ce charmant tissu, le plus léger et le

plus délicat qui se soit jamais fait, fut appelé blonde de

Caen. 11 eut un immense succès en France et à l'étranger,

notamment en Angleterre ; il fit la fortune de Caen et de

plusieurs villes et villages environnants. La reine Marie-

Antoinette augmenta la vogue de la blonde au détriment

des autres dentelles et la blonde à façon d'Alencon, semée

à pois, à mouches, fut seule portée ;
pourtant l'Eglise

continua à protéger les anciens produits. D'après Hurtaut

et Magny, dans leur Dictionnaire historique de la ville

rf<,' Paris (1779), on faisait beaucoup de blondes à Lyon,

entre autres les blondes de fantaisie connues sous les noms
de Berg-op-Zoom, chenille, persil, points à la Keine, pouce

du Roi, etc. Le tiers état comme la noblesse avait adopté

ce tissu lorsque la Hévolution éclata
;
pendant douze ans

les fabriques cessèrent presque complètement de travailler.

Le discrédit dans lequel tomba la dentelle se propagea en

Angleterre, la mousseline des Indes et la gaze usurpèrent

aussi sa place. La blonde reparut dans les salons du

Directoire et du premier Empire ; la dentelle fut demandée

de toutes parts avec tant d'insistance qu'on se vit obligé

de changer, sinon la méthode de fabrication, du moins le

mode de production ; on fit un genre plus léger et on

substitua aux anciens des^ins trop ouvragés, des tissus

plus clairs, mélangés de jours riches et variés, d'un goût

et d'un style plus délicat. La blonde reçut encore un coup

fatal en 1818, lors de l'invention du tulle de Nottin-

gham (Angleterre) et l'introduction des métiers raéca-

niques ; mais après quinze ans d'une lutte désespérée,

elle réussit à reconquérir sa place. De 1830 à 1848, pen-

dant le règne de Louis-Philippe, l'industrie dentellière

prit de grands développements et jouit d'une grande

prospérité. Aujourd'hui la blonde, comme les autres

genres de dentelles, est entrée dans les besoins de toutes

les classes : simple pour les conditions modestes, riche

pour les conditions opulentes, reihercnée par tous. Les

blondes blanches et noires de toute dimension, dites aussi

de Chaniilly, et que les manufactures de Bayeux et de

Caen ont portées au dernier degré de perfection, s'offrent

sous toutes les formes : châles, pointes, volants, écharpes,

ombrelles, etc., elles rivalisent avec succès avec les den-

telles-guipures de Mirecourt (Vosges), renommé pour
l'originalité et le cachet artistique de ses productions.

La blonde est une dentelle faite ;\ la main et au fuseau;

la blonde d'imitation est fabriquée mécaniquement. Nous
parlerons d'abord de la blonde vraie. On distingue dans
la blonde, comme dans toutes les dentelles considérées à
un point de vue général, deux parties principales : le fond

et les ornements. Le fond ou réseau est un tissu régulier

à mailles polygonales. Les ornements qui forment la

partie décorative portent souvent le nom de /leurs, bien

qu'on ne s'astreigne pas à cette seule nature d'éléments

pour enrichir le réseau. Le réseau pris isolément cons-
titue à lui seul une sorte de dentelle, ou plutôt un tulle,

suivant le nom donné à ce genre de tissus. Le principe

constitutif des réseaux est le suivant : tous les fils exé-
cutent les mêmes actions, mais altcrnalivement inverses;

ils sont enlacés les uns autour des autres par des passages
successivement en dessus et en dessous, quand on consi-
dère 1a marche d'un seul fil par rapport aux autres; et

avec une torsion au i>oint de jonction qui assure la

fixité du croisement, la torsion se faisant de droite à
gauche ou de gauche à droite pour déterminer le renver-

sement d'un fil au-dessus ou au-dessous de l'autre. Le
nombre de combinaisons que l'on peut obtenir par l'appli-

cation de ces principes est excessivement nombreux. Dans la

blonde, la maille est de forme hexagonale; elle est produite

par le croisement de deux des fils au point de jonction sur
les quatre (|ui la constituent ; si au contraire on croisait les

quatre fils au même point, on retrouverait le réseau carré.

Ce réseau hexagonal, dit d'Alencon, sert de base à une
quantité assez considérable de dentelles diverses, dentelles

d'Alencon, de Lille, de Caen, de Chantilly, etc. Les orne-
ments sont formés par les rétrécissements, entre les

mailles du réseau, de fils spéciaux, indépendants et tra-

vaillant avec le concours des fils du réseau lui-même
;

entrecroisements assez variés qui permettent d'obtenir des
ellets multiples. Les ornements de la blonde, faits au
fuseau, sont du genre plat. Le plat se subdivise en mat,
en gaze et en jours. Le mat est une sorte de toile ou de
batiste fine dans laquelle les fils sont placés suivant les

mêmes lois que dans ces tissus; la gaze ne diffère du mat.

qu'en ce que les fils au lieu de se toucher, laissent entre

eux de petits vides, et son aspect ressemble au canevas

de tapisserie. Les jours sont des parties vides limitées

suivant des formes variées, composant de petits dessins

tels que boulettes, étoiles, chaînettes, reliées et mainte-

nues en place par des fils minces. On comprend aisément

que la combinaison de ces éléments permet de reproduire

une silhouette quelconque, en y déterminant des edets de
clair et d'ombre. Enfin, dans la constitution des éléments,

il faut ajouter les cordons, lignes saillantes qui servent à

encadrer un dessin ou à en séparer les diverses parties.

La blonde se distingue par la finesse extrême tant dans le

réseau que dans les ornements. Lorsque la blonde est

achevée, que le réseau est garni de ses ornements, il y a

lieu de distinguer de nouvelles parties constituantes :

Vengrclure ou le pied et le picot. Tout coté non muni
d'ornements, est muni d'une lisière droite qui porte le

nom de pied ou d'engrelure suivant (|u'clle oflre 2 millim.

ou 5 millim. de hauteur. C'est par cette lisière qu'on peut

fixer la blonde sur les étoffes qu'elle doit orner. Le côté

opposé à la lisière ou bord, peut être droit ou contourné,

et porte ordinairement une série de petites boucles sail-

lantes dites picots. Le picot est un des éléments qui per-

met de distinguer les dentelles à la main et les dentelles

à la mécanique. Dans les premières, en effet, il est formé

par les fils mêmes constituant le réseau, tandis que dans
les secondes, il est rapporté, beaucoup moins solide et

[)eut être arraché sans détruire la dentelle même, ce qui

est impossible dans le premier cas.

La blonde se fait, avons-nous dit, au fuseau. Le tra-

vail s'exécute à l'aide d'un métier, et plus généralement

du carreau, sorte de coussin ovale fixé sur une boite,
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portant le dessin dont la reproduction constituera la

blonde, et recouvert d'une toile percée d'un trou de o à

6 centini. de diamètre, au-dessus duquel se fait progressi-

vement le travail. Ce morceau de toile a pour but de pré-

server les parties exécutées qu'on roule au-dessons de

lui. A ce carreau on substitue parfois une boite munie

d'une ouverture centrale, dans laquelle tourne sur son axe

un cylindre coussin emportant avec lui la dentelle et le

dcssm. Celte disposition évite de relever l'ouvrage et le

dessin au fur et à mesure de l'avancement. Enfin, dans

quelques contrées on emploie un métier rond tournant sur

un pivot. Les fuseaux, appelés bloquets dans les environs

de Caen, sont des sortes de poires très allongées, com-
posés de : la poignée qui sert à manier la pièce, terminée

par la bobine porte-soie ou casse, surmontée de la tête,

autre bobine si petite qu'on la prendrait pour une simple

rainure. Le dessin étant disposé sur le carreau, on fixe à

la tête une première épingle (jui sert de support aux divers

fils des tuseanx, dont le nombre, variant suivant le dessin

et la hauteur de la blonde, peut aller de quatre à trois

cents ; puis fixant d'autres épingles sur les points conve-

nables du dessin, l'ouvrière exécute la dentelle en croisant

les fuseaux, les faisant passer les uns au-dessus des

autres, et en les changeant de place, en leur imprimant

un mouvement de rotation entre les doigts. Au fur et à

mesure que le travail est produit, que les fils sont croisés

et tordus sur les épingles, ce qui assure la conservation

de la maille produite, on déplace les épingles pour les

reporter sur de nouvelles portions du dessin non encore

attaquées. Il n'est pas possible, à l'aide des quelques lignes

précédentes, d'indiquer le moyen de faire de la blonde,

c'est là un métier que l'expérience seule peut enseigner

et dont on ne peut décrire que le principe. La blonde,

ainsi qu'on le comprend, ne peut guère être livrée par les

ouvrières dans un état de propreté irréprochable. Pendant

longtemps on a fait usage exclusivement de la céruse ou

blanc de plomb, soit pour remettre à neuf les dentelles

souillées, soit pour faire disparaître la trace des doigts et

dissimuler les raccordements des dessins. On sait com-

bien cette substance a d'influence malsaine sur l'économie

vitale. M. Masson a proposé, depuis longtemps déjà, de

substituer à la céruse le sulfate de plomb qui remplit

admirablement toutes les conditions voulues, et n'a qu'une

très faible action sur l'économie.

La base de l'industrie des blondes à la viécanique,

c'est la fabrication du tulle (V. Tulle et Dentelle), c.-à-d.

d'un réseau réticulaire à maille polygonale, analogue à

celui que l'on fait aux fuseaux. Toutefois, les différences

entre ces deux sortes de tissus sont assez sensibles, et

malgré les perfectionnements considérables apportés dans

les machines, un œil tant soit peu exercé peut facilement

distinguer un réseau à la main d'un réseau à la machine.

La blonde mécanique manque de ce moelleux, de ce flou,

de celte irrégularité chatoyante qu'offre celle faite à la

main, et cette différence provient assurément de ce que

dans le travail à la maciiine, la force qui opère étant tou-

jours la même, la régularité du tissu est aussi absolue et

il en résulte ce qu'en terme de métier on appelle un tissu

plal. La façon même dont sont constitués les tissus, résul-

tant des deux procédés différents, suffit à faire comprendre
qu'ils ne peuvent être identiques. Dans le réseau à la main,

il n'y a qu'un seul système de fils s'enlaçant les uns les

autres; dans le réseau mécanique, il y a deux systèmes

formant : l'un, la chaîne, l'autre la trame passant dans

une direction oblique autour des fils tendus de chaîne,

tournant une fois autour de chacun d'eux et deux fois

autour de ceux tendus sur les bords. Eu employant deux
fils de trame dans deux directions opposées, on obtient

avec cette combinaison la maille hexagonale. Ainsi, alors

que dans le réseau à la main, deux fils qui se croisent,

sont mutuellement tordus l'un sur l'autre, dans le réseau

mécanique, un seul fil est tordu auiour de l'autre. On
voit aussi, comme nous l'avons déjà dit, que le picot ne

peut s'unir avec le réseau et doit être rapporté. En em-
ployant des fils auxilian'cs, on est parvenu à intercaler

directement dans le réseau primitif simple des toiles de
maille différente, remplissant les effets de mat. Cette

fabrication a donné lieu à des imitations très parfaites de
blondes riches. Enfin, les progrès récents des machines
appliquées à la couture, certaines variétés de brodeuses,

par exemple, ont encore permis de perfectionner ce genre
de travail, et les dentelles mécaniques, bien que ne pou-
vant être confondues avec les dentelles à la main, n'en

sont pas moins arrivées aujourd'hui à une perfection assez

grande et peuvent être fabriquées avec une rapidité et à

des prix tels qu'elles occupent aujourd'hui une place très

importante dans le commerce, qui redouble d'efforts tous

les ans, soit à Lyon, soit à Saint-Pierre-Ies-Calais, pour
offrir aux consommateurs des produits d'un aspect nou-
veau et toujours à des prix de moins en moins élevés.

Quant à l'outillage spécial pour ce travail, nous le décri-

rons à l'article Dentelle, en appuyant principalement sur

une machine, la dentellière, d'invention récente et qui

permet d'oljtenir des produits présentant peu de diffé-

rence avec les tissus obtenus à la main. L. Knab.

BLONDE (André), publiciste français, né à Auxerre
en 1734, mort à Paris le 3 avr. 1794. D'abord orato-

rien, il quitta la congrégation pour se faire recevoir avo-

cat. En 1771 il s'enfuit en Hollande, craignant les suites

de son opposition aux réformes de Maupeou. Il rentra en

France au commencement du règne de Louis XVI
; pres-

qu'aussitôt (janv. 1776) il fut enfermé à la Bnstille, à la

suite d'attaques contre de Vaines, commis des finances, et

contre les théories de Turgot. Les réclamations que cette

arrestation souleva dans le public et dans le Parlement

le firent mettre en libcrlé au bout du mois (30 janv.

1776). Blonde collabora activement aux Nouvelles ecclé-

siastiques ou Mémoires pour servir à lliistnire de la

constitution du clergé {WM-M'ôi), recueil fondé par

Jabineau (V. ce nom). 11 a écrit : Lettre à M. Bergier

sur son ouvrage intitulé le Déisme réfuté par lui-

même (Paris, 1770, in-l"2); Lettre d'un profane à
rabbé Baudeau (Paris, 1773, in-I2) ; Lettre à M. Tur-

got (Paris, 1776, in-8) qui causa son emprisonnement,

il a traduit du latin . les Fondements de la jurispru-

dence naturelle de Pestel (Amsterdam, 1774).

BLOND EAU (Bot.). Non vulgaire donné, en Champagne,

au Viscum album L. (V. GuO.
BLOND EAU (Charles), jurisconsulte français, né à

Paris au commencement du xvn" siècle. 11 commença, en

1672, avec Guéret, la publication du Journal du Palais.

Après la mort de Guéret, il composa seul les t. X[ et XII.

Il a également irablié, en 1689, sous le titre de Biblio-

thèque canonique, une nouvelle édition de la Somma
bénédictine de Laurent Bouchel.

BLONDEAU ( Antoine- François-Raymond ) , général

français, né à Baume-les-Daraes (Doubs) en 1747, mort

à Clerval (Doubs) eu 1823. Capitaine en 1791 et chef du
2" bataillon des volontaires du Doubs en 1792, il fit la

campagne du Rhin (1792-93). Il était général de brigade

dans l'armée qui envahit la Hollande en 1793. II se

retira du service en 1806,

BLONDEAU (Jacques, baron), général français, né à

Chàteauneuf (Côte-d'Or). Il entra au service en 1788 an
6" régiment de dragons. Il se distingua à Rivoli (1797)

et à la Trebbia (1799). Il commanda successivement les

places de Mantoue, Brescia, (^oni, Alexandrie et les villes

de Livourne, Madrid et Tolède.

BLONDEAU (Jean-Baptisle-Antoine-Hyacinthe), juris-

consulte, né à Namur le 20 août 1784, mort à Paris en

18o4. Après avoir commencé à Bruxelles, puis à Anvers

ses études de droit, il vint les achever à Paris. Six mois

après avoir soutenu sa thèse, il fut nommé professeur-

suppléant à la Faculté de Strasbourg, d'où il fut trans-

féré, en 1808, à celle de Paris. L'ardeur avec laquelle il

combattit, dans ses cours, les idées et les préjugés de la
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vieille école juridique, hii valut, de la part des professeurs

titulaires, une opposition achamcV, qui se manifesta sur-

tout à l'occasion du concours, qui tut ouvert, en 181)9,

pour deux chaires de Code tivii. Bloudcau se prc^enla

à ce concoui'S , avec Dui>in et IVrsil ; comme eux , il

échoua. I>ix ans après, en 1811), un nouveau concours

ayant eu lieu, une majorité hostile Ibiniée au sein de la

Faculté nu'na(;ait de repousser encore Blondeau, lors-

que Hoyer-("ollard, alors président de la commission de

rinstrnction publiipie , désigna , pour les adjoindre au

jury, quatre membres supplémentaires, choisis dans l'élite

de "la magistrature et du barn^au : leurs sull'rages im-
partiaux assurèrent le succès de Blondeau. il fut alnis

nommé professeur de droit romain. L'éclat avec lequel il

enseigna lui valut, en 1830, d'être promu au décannat. 11

exerça ces fonctions pendant quatorze ans. Dans l'inlcr-

yalle il avait été nommé membre libre de l'Académie des

sciences morales et politiques et correspondant des Aca-

démies de Turin et d'Anvers. En 1838, il avait reçu des

lettres de grande naturalisation.

Blondeau, qui a pris part à la rédaction de presque

tous les grands jonniaux de jnrispnidence français, a

publié un grand nombre de travaux juridiques. Les prin-

cipaux sont intitulés Tableaux synoptiques du droit

romain, suivant la h'gislation ae Juslinien (18H);
Tableaux synoptiques du droit privi', offrant l'essai

d'une classification et d'une nomencliture nouvelles

des droits privés (1818) ; Esquisse d'un traité sur les

obligations solidaires (1819); Institutcs de Justinien,

traduites en français (par Bonjean), avec le texte en

regard, etc. (1839, 2 vol.); Creslomathie ou Choix de

textes pour un cours élémentaire du droit privé des

Romains, précédé d'une Introduction à l'étude du droit

(1830-1833 et 1843); Traité de la séparation des patri-

moines (iSiO); SIémoire sur l'organisation de l'en-

seignement du droit en Hollande (1846); Essais de

législation et de jurisprudence (1830), etc. G. L.

BLONDEAU de Charsage (Le chevalier Claude-Fran-

çois), héraldiste et littérateur français, né à Châtclblanc

(Doubs) le 1'^ mai 1710, mort à Paris le 30 oct. 177(j.

Appartenant à une famille noble de la Franche-Comté, il

obtint le grade de sous-lieutenant dans les milices, et lors-

qu'il quitta le service avec une pension, il vint à Paris et

s'adonna à la littérature et particulièrement aux recherches

héraldiques; il acquit une certaine réputation lors de la

publication de son livre : Essai sur le point dhonncur,
qui parut à Rennes en 1748, in-12; une seconde édition

tut publiée la même année aussi à Rennes, mais son œuvre

capitale est le Dictionnaire de titres originaux pour les

fi.e[s, le domaine du Roi, Chistoire, la généalogie. C'est

l'inventaire général de tous les titres, parchemins, qu'il

avait su se procurer par ses recherches sur ces matières.

Ce travail forme 5 vol. in-12 (Paris, 1764, 1774). En
dehors de ces ouvrages il publia un grand nombre de bro-

chures qu'il réunit sous ce titre : Œuvres du chevalier

Blondeau (Avijinon, 1743, 2 vol. in-12). G. de G.

BLONDEEL (Lancelot), peintre et architecte flamand,

originaire de Poperinghe, né probablement en 1496, mort

à Bruges le 4 mars 1561. On ne sait presque rien de sa

vie. Installé de bonne heure à Bruges, il y est reçu franc-

maitre de la corporation de Sainl-Luc en 1.')19. A diffé-

rentes dates (1330, 1337, 1336), il exerce les fonctions

de vinder, sorte de eon.seiller ou juré de la corporation.

Une de ses filles épousa le célèbre peintre Pierre Pourbus.

D'après Van Mander, ainsi que d'après son épilaphe, il

aurait été maçon dans sa jeunesse, et c'est de la qne loi

serait venue l'habitude designer ses tableaux d'une truelle.

Il en garda toute sa vie l'amour de la bâtisse, et la plu-

part de ses tableaux se reconnaissent à la prédominance

d'une architecture bizarrement compliquée et dorée, dans

le style de la Renaissance, qui sert de fond aux figures. 11

a fait d'ailleurs plus d'une fois œuvre d'architecte et donné

des dessins pour divers monuments de Bruges. La con-

sole qui supporte une statue de la Vierje aa-dossus de la

grande porte des Halles (1527), le retable d'autel de saint

Laurent dans la chapelle du Saint-Sang (1530) sont de

son invention. Mais son chef-d'œuvre en ce genre, c'est

l'admirable cheminée du Franc an Palais de justice de

Bruges, exécutée par Guyot de Beau^rant et un certain

nombre d'autres sculpteurs, de 132I) à 1331. Les cinq

grandes statues en pied de Cbarlcs-fjuint au centre, de
Maximilien et de Marie de Bourgogne, de Ferdinand d'Ara-

gon et d'Isabelle de Castille sur les côtés, s'y détachent

au milieu d'une profusion inouïe d'arabesques, d'écussons,

de banderolles et de petits génies, qui est tout à fait con-

forme au goiH de Blondeel pour le luxe un peu débordant

de l'ornementation. Les contemporains paraissent avoir

beaucoup apprécié la hardiesse de ses combinaisons déco-

ratives. Il a fait également des carions de tapisseries. 11

était même quelque peu ingénieur et avait parlois des idées

grandioses. In projet de canal destiné à relier Bruges à

la mer qu'il présenta, en 1336, au magistrat de Bruges,

ne fut pas adopté, sans doute à cause des dépenses con-
sidérables qu'aurait entraînées l'exécution. De Jongh, dans

son édition de Van Mander (I76i), lui attribue des gra-

vures sur bois; mais personne ne les a jamais vues.

Comme peintre, Blondeel semble avoir eu un talent d'une

assez grande variété. Guicliardin, de même que Vasari et

Van Mander, le vante pour ses effets d'incendie, le dit

« merveilleux à représenter par la peinture un l'eu vif et

naturel, tel (|ue lut le saccagement de Troie » (Edil. de

1382, p. 131). Aucune œuvre de ce genre ne nous est

parvenue. H est possible qu'elles soient aujourd'hui dans
les musées sous de faux noms. Nous n'avons de lui que

les tableaux religieux, conservés pour la plupart à Bruges.

A l'église Saint-Jac(iues est le plus ancien, un des pre-
miers qu'il ait laits peut-être, daté de 1323 et exécuté pour

l'autel de la chapelle des Chirurgiens-Barbiers : il repré-

sente, en trois compartiments, diverses scènes de la Lé-

gende de saint Corne et de saint Damien, patrons de la

gilde. L'église Saint-Sauveur possède on tableau plus im-

portant, daté de 1343, fait pour la chapelle de la corpo-

ration des peintres et selliers : la Vierge entre saint Luc
et saint Éloi (gravé dans Taurel). Au musée de l'Acadé-

mie est un tableau presque identique : Saint Luc peignant
la Kjer^e, daté de la même année et signé du monogramme
avec la truelle. Dans l'un comme dans l'autre, saint Luc
passe pour être le portrait du peintre. A l'Académie éga-
lement, provenant de l'hôtel de la confrérie des arbalé-

triers, la Légende de saint Georges. Au musée de
Bruxelles est un saint Pierre, datant selon toute vrai-

semblance de 1330, qui a beaucoup souBert; au musée
de Berlin, une Vierge trônant avec l'enfant. Le triptyque

du Jugement dernier qu'on lui attribuait autrefois dans

le même musée a été reconnu être de Bellegambe. Tous

ces tableaux ont les étranges fonds dorés qu'il aimait, bien

que si lourds et écrasants pour les figures, et qui sont en

quelque sorte sa marque. Son chef-d'œuvre (V. Wolt-

mannetWœrmann, Geschichte der Malerei, t. Il, p. 515)
est à la cathédrale de Toumay et célèbre l'Histoire de la

Vierge. Malgré l'absence du fond habituel à l'artiste, quoi-

que l'architecture y soit en marbre de différentes couleurs,

ce qui est infiniment plus harmonieux et de meilleur goût,

l'œuvre porte tous les caractères dislinctifs de sa main,

aussi bien dans les figures que dans la disposition archi-

tecturale. M. Hymans, dans sa traduction de Van Mander,

lui attribue un triptyque de la Mort de la Vierge à l'église

Saint-Nicolas, à Dixmude. Un tableau du Jugement der-
nier, dont il fut chargé en 1340 pour la salle de justice,

à l'hôtel de ville de Blankenberghe, et qu'il livra en 1547,

est aujourd'hui perdu.

Ce qui le caractérise, outre ses fonds dorés, outre le

goût des architectures somptueuses et fantasques qu'il

pousse encore plus loin que (iossaerl ou Bellegambe, c'est

l'italianisme très marqué de ses figures, un certain senti-

ment de la grâce aisée et naturelle, du beau jet des dra-
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peries, qu'il semble avoir puisé à l'i'cole de Hapliael, de

Corrige, ou d'Andréa del Sarto. Ses Vierges, en particu-

lier, sont comme des réductions minuscules des maîtres

italiens. 11 se peut qu'il ail été en Italie. En tout cas, il a

subi l'influence de l'art classique en sa période de plus

vif éclat, soit par des dessins ou gravures, soit par l'in-

termédiaire d'un collègue revenu d'outre-mont. Il est resté

gothique d'ailleurs par l'habitude qu'il a de grouper plu-

sieurs scènes sur un même panneau. Memling les éparpil-

lait à travers de charmants paysages; Blondcel les enca-

dre dans son architecture, les dispose sur des piédestaux,

contre les colonnes, dans les lunettes, sous les voûtes. On
a été généralement injuste pour lui. Le tableau de Tour-

nay nous montre ce qu'il peut faire quand il renonce à ses

horribles dorures. Un fait qui prouve l'estime où le tenaient

ses contemporains, c'est qu'il fut choisi, en looO, avec

Jean Schoorel pour restaurer le célèbre tableau de Van
Eyck, à Gand, ["Adoration de l'Agneau. Le vieux chro-

niqueur, Marcus Van Vaernewyck (Hidorie van Belgis,

liv. IV, ch. XLVii ; Gand, 1574, in fol.), dit qu'ils procé-

dèrent tous deux avec un tel amour qu' « en maint en-

droit ils ont posé leurs lèvres sur le merveilleux tra-

vail ». Détail touchant dans sa naïveté et qui peint bien

cette époque de transition où l'on pouvait encore adorer

Van Eyck en Flandre, tout en commençant à aimer Ra-
phaël. Plus tard, Michel-Ange et Jules Romain les feront

oublier. Paul Lepbieur.

BiBL. ; Van Casteele, Documents divers de la gilde de
suint Luc à Jlruges [Annales de lu Société d'émulation,
y série, t. I, ISBfi). — James Weale, Bruges et ses envi-
rons ; Brufies, 18S4, iii-8, 4"' éd. — Iaurel, l'Art chrétien
en Hollande et en Flandre, (article de J. Weale); Ams-
terdam, 1881, t. Il, in-fol. — Van Mander, trad. Hymans;
Paris, 1884, t. l,in-rol. — Biographie nationale (art. d'Ad.
Siret).

BLONDEFONTAINE. Com. du dép. de la Haufe-

Saône, arr. de Vesoul, cant. de Jussey ; 869 hab.

BLONDEL. Parmi les familles d'architectes ou de

maîtres maçons qui portèrent ce nom, la plus ancienne

connue fut une famille de maîtres maçons ou maîtres

d'œuvres employés par les ducs de Bourgogne dans les

Flandres aux xiv* et xv* siècles,

Guillaume /*'" Blondel, le premier en date de cette

famille, était maître maçon du duc de Bourgogne en 1363.

Guillaume II Blondel, descendant probable du précé-

dent, était maître des œuvres et expert-juré de maçonnerie

de la ville de Saint-Omer où il fit travailler, en 1438, à

l'IiOtel Vissocq ainsi qu'à l'hôtel du doyen de la ville.

Toussaint Blondel, fils de Guillaume H, fit construire

en 1493 et 1494 les piliers de la tour de la cathédrale

de Saint-Omer. Ch. L.

BiiîL. : L. De Laborde, les Ducs de Bourgogne: Paris,
I84'J, in-8. — L. Deschamps de Pas, Essai sur l'art des
constructions à Saint-Omer; Saint-Omer, 18d3, in-8.

BLONDEL (Robert), écrivain français du xv<= siècle, né

vers 1390, mort après 1460.11 était issu d'une noble famille

du Cotentin qui possédait de grands biens à Ravenoville

(cant. de Sainte-Mère-Eglise, arr. de Valognes). Quand
Henri V, après avoir débarqué à Saint-Vaast-la-Hougue

(août 1416) s'empara du Cotentin, celte famille s'enfuit

en Bretagne, plutôt que de se soumettre au vainqueur, et

perdit ses domaines. Ces malheurs et cette noble conduite

des Blondel expliquent les sentiments qui animèrent dès lors

le jeune Robert, son ardent patriotisme, sa haine pour les

Anglais. Quand Paris fut tombé au pouvoir des ennemis

(1418), quand la France elle-même fut livrée à Henri V
par le traité de Troyes (mai 1420), R. Blondel exhala ses

douloureuses et viriles protestations dans un poème latin,

intitulé Liber de Complunctu bonorum GalUcorum,
qui fut bientôt traduit en français par un autre clerc nor-

mand, appelé Robinet. La Complainte des bons Fran-

çais parait avoir eu, à cette époque, un grand retentis-

sement. RIondel l'ofl'rit au dauphin Charles, chef et der-

nier espoir du parti français. On est porté à supposer,

d'après cela, qu'il vivait dans l'entourage du jeune prince

et qu'il était peut-être attaché déjà à la maison d'Anjou.

En 1434, il figure dans un document authentique parmi
les serviteurs de la reine de Sicile, Yolande d'Aragon,
belle-mère de Charles VU.

En 144U, le nom de Blondel reparaît avec éclat dans
les circonstances les plus mémorables. Il était alors pré-
cepteur du jeune comte d'Elampes, François, neveu du
connétable de Ricbemont et, après lui, héritier présomptif

du duché de Bretagne. Charles VII venait de recommencer
la guerre contre les Anglais ; le connétable avec son autre

neveu, François I*^'', duc de Bretagne, attaquait le Cotentin,

qu'il allait bientôt reprendre (sept. 1449). C'est alors

que Blondel écrivit son Oratio historialis, où il résume
l'histoire des luttes entre la France et l'Angleterre pour
la possession de la Normandie, depuis Henri l*"" jusqu'en

1420. L'ouvrage débute par un éloquent appel aux armes
contre les oppresseurs de la France. Plus tard, il fut

aussi traduit en français. C'est dans le prologue de

['Oratio historialis qu'on trouve le peu de détails que

Blondel a laissés sur lui-même. Bientôt il eut le bon-
heur de voir les Anglais chassés du Cotenlin et de toute

la Normandie, après la capitulation de Cherbourg (12 août

1450). Il recouvra les biens de sa famille, que Charles VH
lui rendit. Vers 1454, il devint aumônier de la reine de

France, Marie d'Anjou (fille de Yolande d'Aragon) et

précepteur de son fils Charles, duc de Berry. Il fut aussi

employé, avec d'autres clercs, par Charles VII, à divers

travaux historiques et littéraires. On ne connaît pas l'année

de sa mort, mais elle est postérieure à 1460.

Outre la Complainte des bons Français et YOratio

historialis, on doit encore à Blondel un ouvrage inti-

tulé fieductio Normanniœ et une traduction française

des Douze périls d'enfer, traduction qu'il fit pour la

reine Marie d'Anjou. La Reductio !^ormanniœ est l'ouvrage

le plus important de Blondel. 11 y raconte le recouvre-

ment de la Normandie, en 1449-1450, avec une abon-

dance et une précision de détails qu'on ne trouve pas

dans les autres chroniques du temps, pas même dans celle

de Berry (V. ce nom). On sent qu'il connaissait bien le

théâtre et les principaux acteurs des événements qu'il

expose. D'ailleurs, il était bien placé pour voir les choses

par lui-même et pour recueillir tous les renseignements

dont il avait besoin. C'est là ce qui donne à son œuvre

une valeur toute spéciale, quoique son style, souvent trop

poétique, n'ait pas le naturel et la simplicité qui convien-

nent à l'histoire. Un érudit anglais des plus compétents,

M. J. Stevenson, d'accord avec M. Vallet (de Viriville)

considère la Rediirtio ^ormannice comme le récit le plus

important et le plus complet de la célèbre campagne qui se

termina par l'expulsion des Anglais.

Les manuscrits qui contiennent les œuvres de Blondel

sont à la Bibliothèque nationale, à Paris (Mss. lat. 5964,

6915, 6198, 6707, fr. 4916, 17516, etc.). La Reductio

Normanniœ a été publiée, avec le Recouvrement de la

Normandie du héraut Berry, par M. J. Stevenson dans

le volume de la collection des Rerum brilannicarum

medii œvi scriplores inliiulé Narratives of the expul-
sion ofthe Englisli jrom Normandy m.cccc.xlix-m.cccc.l.

11 est très probable que R. Blondel fit encore d'autres

ouvrages, notamment un petit poème latin sur Jeanne

d'Arc (Mss. lat. 5,970). E. Cosneau.
Bibl! : Vallet !rle Viriville';, Hisloire de Charles VII,

t. 1, 1, 167, 3(i3; t. li, f)9, 132; t. 111, 160, 3.i5. — Du même,
art. sur i(. Blondel, dans les Mém. de la Soc. des Anti-
quaires de Normandie, '1' série, '.1° vol., xix" de la collec-

tion (année 1851), p. 11)1 et s. — J. Stevenson, Nai-rati-

ves of the expulsion of the English from Normandy ;

Londres, lS(i3, in-8, préface. — J. Quicherat, Procès de
Jeanne (l'Arc, V, :rt,418.

BLONDEL (David) , ministre et écrivain protestant, né à

Chàlons-sur-Marne en 1591, mort à Amsterdam en 1655,

Bayle dit de lui « qu'il a passé pour un des hommes du

morde qui avait la plus grande connaissance de l'histoire

ecclésiastique et de l'histoire civile ». De 1614 à 1644,

il fut pasteur de l'église de Houdan, qui se réunissait dans
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le château ilo ri'an(;ois de La Rocheloucaiilil. coiiite de

Roussy. Ka IGi'i-, le synode de risle-de-lVaiiee, convaincu

que lîlondel, qui avait déjà publié plusieurs livres avec un

grand succès, rendiait à l'Kglise plus de services par ses

écrits que par sa prédication, lui permit de résider à Paris,

où il devait trouver plus de facilités |»our ses études; et le

synoile national, tenu ;\ Cliarentou, lui alloua un traite-

ment supplémentaire de raille livres. Après la mort do

Vossius, les curateurs de rEcolc-lIlustre d'Amsterdam
l'appelèrent pour lui succéder dans l'enseignement de l'his-

toire. — Les frères Haag ont donné dans la Fnince pro-

testante la liste des ouvrages de lîlondel. Voici les prin-

cipaux : Modeste Décltinilion de la sincérité et vc'rité

des Eglises n'iormées de France (Sedan, Uil9, in-8).

Ce livre est une réjtonse aux atta(]ues de (luelques écri-

vains catholiques, principalement de l'évèque de Luçon,

qui fut plus tard le cardinal Richelieu. Pseudohidorus
et Turrianus Vapulante^i (Genève, 1G28, in-i) : dé-
monstration de l'inauthenticité des Fausses- Décrétales.

Traite' historique de la primautd de l'Eglise, auqtwl
les Annales dti cardinal Uaronitis, les Controverses

du cardinal Bellarmin, la Ri'plique du cardinal Du
Perron sont confrontées avec la réponse du sérénis-

sime roy de la Grande-Bretagne (Genève, 1641, in-fol.).

Familier éclaircissement de la question si une femme
a esté assise au Siège papal de Home, entre Léon IV et

Benoist lll (Amsterdam, 1647, in-8, et 1649). Cetécrit,

(jui réfute la fable de la papesse Jeanne, valut à Clondel

les applaudissements des catholiques et le blâme de plu-

sieurs protestants. Acles authentiques des Eglises réfor-

mées de France, Germanie, etc., touchant la paix et

charité fraternelle que tous les serviteurs de Dieu doi-

vent sainctement entretenir avec les Protestants qui

ont quelque diversité, soit d'expression, soit de mé-
thode, soit même de sentiment, rassemblées pour la

confirmation et consolation des âmes pieuses et pour
Vinslruclion de la postérité (Amsterdam, i65o, in-4);

Commonitorium de fulmine nuper ex Esquiliis vi-

brato, sive adversus Innocenta Bullam in tractalum

Monasteriensem (Amsterdam, 1631, in-4) : traité en

faveur de la liberté de conscience, publié sous le pseudo-

nyme ôi'Amandus Flavianus. E.-H. Vollet.

BiBL. : Bayle, Dictionnaire liislorique et critique. —
Haag, la France protestante ; Paris, 1846-1869, t. II,

10 vol. in-8.

BLONDEL (François), sieur des Croisettes et de Gal-

LAKiiON, diplomate, mathématicien, ingénieur militaire,

architecte et architectonographe français, né à Ribe-

raont (Aisne) en 1617 ou 1618, mort à Paris le

21 janv. 1686. Fils d'un professeur de mathématiques

et ayant reçu une très forte éducation littéraire et

scientilique, François Blondel fut choisi par le secré-

taire d'Etat de Loménie pour diriger son fils, Louis-

Henri de Loménie, comte de Brienne, pendant un voyage

d'études accompli de 1632 à 1633 dans le nord de

l'Europe, l'Allemagne et l'Italie, voyage dont on possède

une relation latine parue en 1660 et rééditée en 1662
avec un index géographique. Blondel fut ensuite envoyé

en juin 1637 à Berlin pour travailler conjointement avec

d'Avaugour et de Lumbres à maintenir l'électeur de Bran-

debourg, Frédéric-Guillaume, dans l'alliance franco-

suédoise, et quitta la Prusse en nov. 1638 pour aller

remplir une nouvelle mission diplomatique à Constanli-

nôple au sujet de l'aH'aire Jean de la Haye-Vantelet, d'un

ambassadeur français détenu à Andrinople, mission dont

Blondel profita pour visiter l'Egypte. A son retour, poursui-

vant ses études mathématiques, il lut attaché comme géo-

mètre à l'Académie royale des sciences en 1664 et nommé
membre titulaire de cette Académie en 1669; mais la vue

des monuments antiques de la ville de Rome lui avait donné

le goût de l'architecture et, nommé ingénieur du roi, il

se montra, en 1663, savant constructeur dans la restau-

ration et l'agrandissement du pont de Saintes sur la Cha-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — VL

rente cl dans la rc-tauralu^n de l'arc antique à deux
ctages de deux arcades chaque ipii décore ce pont. En
1666, il donna le tracé de la nouvelle ville de Rochcfort,

sous la direction de M. de Glerville, ingénieur général

du royaume, et connncnça la construction de la corderio

et des forges de l'arsenal ilo cette ville, travaux (|u'il

interrompit pour faire en Aniéri(|ue un voyage nécessité

par l'étal de nos colonies. Revenu en France et nommé
successivement conscillei', lecteur et professeur du roi en

malhémali(|ucs, professeur et directeur de l'Académie

royale d'architecture (dont il prononça le discours d'ou-

verture le 31 déc. 1671), puis mai'échal de camp aux

armées du roi et maître de mathématiques de M. le

Dauphin, François Blondel, chaigé de conférences sur

l'architecture, eut la direction des ouvrages élevés par la

ville de Palis au |)ourtoiir de son enceinte en l'honneur

de Louis XIV. (-'est ainsi que, de 1670 à 1677, il res-

taura, agrandit et décora de nouveaux ornements et

d'inscriptions latines de sa composition la porte Saint-

Antoine et la porte Saintllernard, aujourd'hui démolies,

et que, avec le concours de Michel Auguier et de Ginir-

don (V. ces noms), il fit élever, en 1671 cl 1672, la

porte Saint-Denis, arc de triomphe monumental ([ui passe

encore aujourd'hui pour un modèle de ce genre d'édifices

(V. Arc de iriompue, t. 111, p. 393). 11 décora aussi vers la

mémo époipie le cliœur de l'église Saint-Laurent à Paris,

église au chevet de laquelle il ajouta la chapelle de la

Vierge sur un plan ellipiique qui termine ce monument.

François Blondel fut de plus un écrivain fécond dans

les genres les plus divers et a laissé les ouvrages sui-

vants ;
1° Comparaison de Pindare et d'Horace, dis-

sertation parue à Paris en 1673, in-12, et réimprimée

dans les Œuvres diverses du P. Rapin (La Haye, 1723,

in-12) ;
2'^ Notes et figures pour la réimpression de

VArchitecture française des bâtimerds particuliers com-

posée par Louis Savot, médecin (Paris, 1673 et 1683,

in-8) ;
3" Relation des quatre principaux Problèmes

d'architecture (Paris, 1673, in-fol., impr. roy., réim-

primée dans le Recueil de plusieurs traités de mathé-
matiques de l'Académie royale des sciences, 1677, in-

fol. et 1729, in-4, avec pi. [t. V, dédié à Colbert]); ces

quatre problèmes traitent les sujets suivants : de l'enllure

et de la diminution des colonnes; du tracé des arcs ram-

pants et des joints de tête des arcs rampants; de la coupe

des poutres pour les rendre également résistantes; 4" Cours

d'architecture enseigné dans l'Académie royale (Paris,

1673, in-fol. pi.), "augmenté et réimprimé en 1698

(Paris, 2 vol. in-fol.) comprenant cinq parties, et l'œuvre

la plus précieuse de cet auteur ;
5" Histoire du Calen-

drier romain (Paris, 1682, in-4 et La Haye, 1684,

in-i2) ;
6'» Cours de mathématiques, pour le dauphin

(Paris, 1683, 2 vol. in-4) ;
7" Notivelle manière de for-

tifier les places (1683, in-4) et 8" l'Art de jeter les

bombes (La Haye, 1683, in-12) ; ces deux mémoires,

présentés en 1675 au roi Louis XIV, qui récompensa

l'auteur mais ordonna d'en ditférer f impression, de crainte

de fournir aux ennemis de la France les moyens d'atta-

quer avec succès ses places fortes maritimes.

Charles Lucas.

BLONDEL (Laurent), hagiographc français, né à Paris

le 28 juil. 1671, mort à Argence (Eure) le 23 juil. 174(1.

Après avoir terminé ses études théologiques et reçu la

tonsure, il vécut dans l'intimité de l'abbé Loger, curé

de Chevreuse, possesseur d'une riche bibliothèque, ras-

sembla les premiers matériaux d'une histoire de Port-

Roval dont il visitait souvent les ruines, et fournit à

Jacques Boileau des notes pour son Histoire des Flagel-

lants. Après avoir professé dans les « petites écoles » de

Chaillot et de Chevreuse, il surveilla pendant dix-sept ans

les travaux de l'imprimerie de Desprcz à Paris, puis passa

les douze dernières années de sa vie à Vernouillet, jirès

de Chartres. Très versé, dit l'abbé Goujet, dans la biblio-

graphie, il n'a laissé toutefois que des livres d'édification

74
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rédigés au point de vue janséniste : Vie des saints nnitr

chaque jour de l'année (\1'11, in-fol.); Idées ae la

perfection chrétienne (1727, in-12); EpHres et Evan-

giles des dimanches et fêtes (173(), in-l()). M. Tx.

BLONDEL (l'ieire-Jacques), littérateur français, né à

Paris on 1(574, mort dans la mi^me ville le 31 avr. 4780.

(llere tonsuré, il l'ut nommé prieur de Saint-Jean-Saint-

Uoucelin-d'Alonne (dioci'se d'Angers), et remplit les fonc-

tions de précepteur dans la famille de Montaran. Il four-

nit, de 1702 à 1710,1e compte rendu des séances de

l'Académie des inscriptions et de celle des sciences aux

Mémoires dits de Trévoux et aux Nouvelles de la réptt-

blique des lettres. Il a également publié dans le premier

de ces journaux un Avis touchant les dictionnaires uni-

versels (mai 1708). J.-P. Blondel faisait partie d'une sorte

d'académie particulière où l'on traitait alternativement des

sujets sérieux ou burlesques, mais où, dit le Moreri de

1759, « la liberté de penser était poussée trop loin ».

C'est sans doute pour ce motif que rien ne nous a été

conservé des travaux de cette société, non plus que les

noms de ses membres. On peut du moins juger de la

causticité de son principal représentant par un curieux

Mémoire sur les vexations qu'exercent les imprimeurs
et libraires de Paris (1725, in-fol.), oii il dénonçait des

abus criants. La corporation qu'il visait eut le crédit de

le faire supprimer et peut-être d'empêcher un second

raonioirc, annoncé par l'auteur, et qui n'a jamais paru,

l.e premier a été réimprimé par M. Lucien Faucou dans le

Moniteur du bibliophile et tiré à part (1879, in-4).

On serait tenté de restituer à son homonyme un autre

livre de P.-J. Blondel : les Vérités de la religion ensei-

gnées par principes (1705, in-12), si l'on ne savait

qu'il y avait paraphrasé un sermon de l'abbé Bignon,

bibliothécaire du roi, dont il espérait ainsi s'attirer les

bonnes grâces. M. Tx.

BiBL. : Moreri, Dictionnaire historique, 1759. —
Matliieu Marais, Journal (éd. de Lescure). — L. Faucou,
A'o(ice citée plus haut.

BLONDEL (François), médecin français, né à Paris,

mort à Paris le 5 sept. 1682. Nommé professeur de bota-

nique en 1647, trois fois doyen en 1658-1660, il a laissé

la réputation d'une grande érudition; mais il était pédant,

orgueilleux et chicaneur et intenta un procès aux écoles

de la rue de la Bùcherie. 11 combattait avec ardeur la

secte chimique, mais faisait une guerre aveugle à l'anti-

moine. Outre les trois derniers volumes des Commen-
taires de Charticr sur Hippocrate, il a |)ublié diverses

thèses, entre autres : Htatuta FacuUatis mediciytce

Parisiensis (Paris, 1660, in-12). D'' L. Hn.

BLONDEL (Jean-François), architecte, français, né à

Rouen en 1681 ou 1683, mort à Paris le 9 oct. 1756,
Cet artiste, que l'on ne peut rattacher par aucun lien de

parenté au précédent, le célèbre François Blondel, archi-

tecte et maréchal de camp des armées du roi Louis XIV,

fut le premier en date d'une nouvelle famille d'architectes

distingués et acquit, par ses propres talents, une réelle

réputation, tant à Bouen où il lit construire, vers 1725,
l'hôtel des Consuls, aujourd'hui Palais de la Bourse, qu'à

Paris où il devint architecte du roi et fut nommé membre
de l'Académie royale d'architecture en 1728. Cette répu-
tation le fit aussi appeler à Genève où il donna les plans

de trois grandes et belles maisons de plaisance, dont celle

connue sous le nom d'hôtel Buisson; mais c'est à Paris

et dans les environs de cette ville que furent exécutées les

principales œuvres de cet architecte auquel on devait la

chapelle de la Conuïiunion de l'église Saint-Jean-en-
Greve, près l'Hôtel de Ville, chapelle qui comprenait

vestibule, fonts baptismaux, sacristies des messes et des

vêlements, sanctuaire et chœur avec bas-côtés exhaussés

formant tribunes au pourtour; le inaitre-autel avec balda-

(piin delà chapelle de la Vierge de l'Eglise Saint-Sauveur;

les agrandissements de l'habitation de M. Bouille, secré-

taire d'Etat, dans la rue des Poulies; une maison de

plaisance à Charonne près Paris; l'hôtel des Gardes du
corps à Versailles, etc.. On attribue de plus à Jean-Fran-

çois Blondel la direction des fêtes des deux mariages du

second dauphin, père de Louis XV, fêtes dont les dessins

ont été gravés en 2 vol. in-fol. Cet artiste appartint

comme membre honoraire amateur à l'Académie royale de

peinture dès 1707, mais ne figure plus sur les listes de

celle académie dès 1715. Charles Lucas.

BiiiL. : Jacques-François Blgndf.l, Architecture fran-
roise; l'aris, 175',', 17,')G, vol. II et III, in-fol., pi.

BLONDEL (Louis-Augustin), gentilhomme ordinaire et

honoraire de la maison du' roi, conseiller d'Etat, diplo-

mate français, né à Paris le 26 oct. 1696, mort après

17()0. Blondel était fils de messire François Blondel, sei-

gneur de Vaucresson, conseiller du roi, trésorier-général

de France en la généralité de Caen, et de dame Jeanne-

Marie Morin. En 1713, ii entra à l'Académie politique

fondée parTorcy.En 1717, le régent le chargea d'une mis-

sion en Espagne à l'occasion de la guerre de Sicile et, en

1719, il l'envoya également en Hanovre pour les affaires

relatives à la pacification du Nord, Mais c'est en 1725 que

Blondel débuta réellement dans la carrière diplomatique.

Ayant été envoyé à Turin, il y resta comme chargé d'af-

faires depuis le départ du comte de Cambis (16 juin

1725) jusqu'à son retour (17 nov. 1723) et de nouveau

du 13 avr. 1726 au 19 juil. 1732. Il eut à suivre une

foule d'affaires importantes dans ce poste, à l'occasion des

traités de Séville et de Vienne, des négociations prépara-

toires au traité de Turin et du passage des cardinaux

français qui se rendaient à Rome. La conduite de Blondel

à Turin lui valut d'être envoyé à Mayence avec le grade

de ministre. H reçut des instructions datées du i^'' oct.

1732 et séjourna auprès de l'électeur du 7 fév. 1733 au

4 avr. 1734. 11 alla ensuite résider avec le même grade

auprès de l'électeur palatin, et reçut dans ce but des ins-

tructions datées du 19 déc. 4734. Son séjour dans ce

poste dura du 23 janv. 1735 au 1*'' oct. 1740. H ne le

quitta que pour revenir à Mayence. L'électeur de Mayence

étant chancelier de l'empire en Allemagne, on donnait à

Blondel une mission de confiance en l'envoyant auprès de

lui. La mort de l'empereur Charles VI ouvrait en effet les

deux questions de Sélection à l'Empire et de la succession

d'Autriche, Blondel qui avait reçu des instructions datées

du 25 déc. 1740, fut chargé de diriger les opérations de

la diète électorale de Francfort et prit part à l'élection de

l'empereur Charles VH et de son successeur. De 1741 à

1746, il dirigea toute la politique française auprès des

diètes d'élection et des diètes d'Empire. Après la conclusion

de la paix d'Aix-la-Chapelle, on lui confia une mission par-

ticulièrement délicate, en l'envoyant à Vienne pour repren-

dre les relations que la guerre avait interrompues. Il devait

s'attacher, disait son instruction (25 mars 1749) « à

faire entendre que la paix qui a été conclue à Aix-la-Cha-

pelle par les soins infatigables du roi, doit désormais être

la base du système que Sa Majesté veut suivre pour en-

tretenir le repos et la tranquillité dans toute l'Europe, et

que, dans cette vue. Sa Majesté est disposée, déterminée

même, à entretenir l'union la plus cordiale avec la cour

de Vienne ». Blondel réussit dans sa mission et, quand il

revint en France, en 4751, il rapportait les premières ou-

vertures pour l'alliance franco-autrichienne. Indépendam-

ment de ces différentes fonctions, Blondel fut chargé de di-

verses missions temporaires près du duc de Wurltemberg,

du duc de Deux-Ponts, du landgrave de Hesse-Cassel, de

l'évêque de Wurzbourg et, à deux reprises, près de

l'électeur de Cologne. Il est un des plus remarquables exem-

ples de ce genre de diplomates tels que les Durand, les

Hennin, particuliers à l'ancien régime, qui étaient chargés

de toute la partie importante et de tout le détail des né-

gociations politiques, tandis que le soin de la représenta-

tion était laissé à quehiue grand seigneur élégant et fas-

tueux, qui n'avait, en réalité, que la direction nominale

de l'ambassade ou de la légation. Louis Fargks.
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BiBL. : A. SoREL, liecueil des inslructions aux ntnbas-
sadciirs de France en Aulrirlw : Paris, ISg'i, in-8.

BLOND EL (Jacqucs-FraiH'ois), airliitecte et arrhitec-

lonoi^raplie fran(;ais, r\(t i\ Rouen le 17 janv. 1705, mort à

Paris, au Louvre, le 9 janv. 1771, neveu et iMève de Jean-

Fran(;ois Rlonilel. Jac(iiies-Fran(;ois Hlomlel vint à Paris

vers 1729; il restaura ou \1'M l'InMel d'Aninont, rue des

Poulies, puis il ouvrit, eu 17H9, un eours d'architecture (|ui

grou|)a autour de lui un certain nombre dVMi'ves, lui valut

une juste ccHébrité et le tit recevoir le •"> sept. 17î)0

membre de l'Acadi^mie royale d'architecture dont il devint

aussitôt un des iirofesseurs : il resta mi?me, malgré ses

voyages, en f' nction jusiju'à sa nioi't. On sait que Jacques-

François Blondel lit exécuter divers travaux à Paris dans

des églises ou des hôtels aujourd'hui démolis; mais c'est

surtout dans les provinces du Nord et de l'Est qu'il eut

occasion de montrer son talent d'artiste et de construc-

teur. On lui doit il Metz, de 17(;i à 1774, l'Hôtel de Ville,

la décoration de la place d'Armes, le grand portail de la

cathédrale et divers travaux d'agrandissement du palais

épiseopal ainsi que les plans d'un hôtel du Parlement et

d'un nouvel évéché qui ne furent pas exécutés ; à Cam-
brai, on lui attribue la réfection de l'ancien couvent des

Bénédictins, aujourd'hui palais archiépiscopal; enfin à

Strasbourg, où il fut nommé memitre de la Commission

chargée de veiller à la conservation de la cathédrale,

il fit construire, vers 1768, l'Hôtel de ville, la salle

de spectacle, de nouvelles casernes et des ponts en

pierre. Blondel, qui donna pour ses élèves une édition

française des œuvres de Vignole (V. ce nom), fut plus

célèbre encore par ses ouvrages et surtout par son Cours

d'Architecture française que par les nombreux édifices

qu'il fit exécuter. On lui doit, outre des Discours et des

Mi'moires tirés à part : 1» De la distribution des mai-

sons de plaisance et de la décoration des édifices en
général (Paris, 1737, 2 vol. in-4, 160 pi.) ; 2» Archi-

tecture française ou recueil des plans, élévations, coupes

et profils des églises, maisons royales, palais, hôtels et

éditices les plus considérables de Paris, ainsi que des

châteaux et maisons de plaisance situés aux environs de

cette ville, ou en d'autres endroits de la France, bâtis par

les plus célèbres architectes et mesurés exactement sur

les lieux, avec la description de ces édifices, et des disser-

tations utiles et intéressantes sur chaque espèce de bâti-

ments (Paris, 17.S2-17o6, 4 vol. in-fol., 600 pi.); cet

ouvrage est le plus précieux que nous possédions sur

l'architecture française depuis la Renaissance jusqu'au

milieu du xviii" siècle et est généralement connu, parmi

les érudits, sous le nom de grand Blondel pour le distin-

guer du Cours d'Architecture en 2 vol. de François Blon-

del (V. ce nom); 3» Cours d'Architecture civile, ou

Traité de la décoration et construction des bâtiments,

augmenté (terminé) par Patte {V. ce nom) (Paris, 1771-

1777, 6 vol. de texte et 3 de pi., in-8.).

Charles Lucas.
BinL. : Aug. Prost, J.-F. Blondel et son œuvre ; Metz,

1860, in-8.

BLONDEL (Jean-Baptiste), architecte français, né à

Paris, ou il mourut en mars 1823. Jean-Baptiste Blondel,

qui passe pour avoir appartenu à la famille du précé-

dent, les Blondel originaires de Rouen, fut attaché

comme architecte de la Ville de Paris à la section des

Halles et Marchés et fit, avec Delannoy, vers la fin du pre-

mier tmpirc, d'importants travaux d'agrandissement à l'an-

cien marché du Temple, puis dirigea seul la construction

du marché Saint-Germain, près de l'église Saint-Sulpice,

sur l'emplacement de l'ancienne foire de ce nom, marché

qui, lors de son ouverture, lut considéré comme « le plus

vaste, le plus beau et le mieux construit de tous les

marchés de Paris et même de France ». Le marché Saint-

Germain fut publié par son auteur sous le titre de : Plan,

coupe et élévation et détails du nouveau marclié Saint-

Germain (Paris, 1816, in-fol., 11 pi.). Une seconde

édition parut en 18 13 par les soins de Lusson. Ch. L.

BLONDEL (Merry-Joseph), peintre français, né en 1781
à l'aris, où il est mort en 1853. LIève de Regnault, il

obtint le grand prix de Rome en 1803 ; le sujet du concours

était Enée portant son père Anchise. Après son début

au Salon do 1806, les principales toiles (ju'il exposa
furent : Homère demandant l'aunume, gravé par Uien,

et la Mort de Louis XllI , actuellement au musée de
Dijon (S. 1812); la Mort de Louis Xll (S. 1817).
Ce tableau, maintenant au musée de Toulouse, obtint

une médaille d'or; le Triomphe de la. Ileligion sur
l'Athéisme (S. 1834. Au musée du Puy) ; Portrait de
M. Ch. Percier , architecte, membre de l'Institut

(S. 1839) ; Philippe-Auguste et liichard Cœur-de-Liofi

s'emparent de Ptolémaïs (S. 1841, galeries do Versailles).

Il a exécuté, en outre, de nombreuses peintures décora-

tives parmi lesquelles on remanjuc les suivantes : le pla-

tond de la salle ronde précédant la galerie d'AjJollon au

Louvre ; Eole déchaînant les venls contre la flotta

troyennc (S. 1819); le jilafond de la salle de Henri II au
Louvre, composé de trois compartiments : la Dispute de
Minerve et de Neplurie, Mars et la Paix (S. 1822); le

Salon et la galerie de Diane au château do Fontainebleau,

com|)renant quarante compositions mythologiques : les

peintures en grisaille de la Bourse de Paris (1826); la

chapelle des morts à l'église N.-D.-de-Lorette (1834); à

Versailles, les portraits historiques des Héros de la pre-

mière croisade, de Rois de France (3" race), do Maré-
chaux anciens et modernes, etc. Les peintures décora-

tives de la Salle des Etats Généraux à Versailles sont

aussi de sa main. Blondel avait été décoré en 1824,
nommé professeur à l'Ecole des beaux-arts en 1832 et

membre de l'Institut la mémo année. En revoyant aujour-

d'hui ses œuvres, d'un dessin correct, mais d'une touche

sans vigueur, d'un modelé indécis et d'un coloris froid et

sans harmonie, on s'explique difûcilemont la vogue dont

elles jouirent au moment de leur apparition. Ad. T.
Bini.. : Raoul Rociikite et 1^. CouNiEr, Discours pro-

noncés sur la tombe de Blondel ; Paris, 1863, in-4. — Cata-
logue de la vente après dérès des tableaux et études de
Blondel, le 12 décembre 18b:i; Paris, in-8.

BLONDEL (Henri), architecte français, né à Reims

(Marne) vers 1823. M. Henri Blondel, qui tient une

place à part dans le grand mouvement de travaux d'ar-

chitecture privée, occasionnés à Paris par les nombreux

percements de voies nouvelles accomplis pendant ces trente

dernières années, s'est trouvé faire exécuter, dans ce laps

de temps, des constructions présentant un réel caractère

artistique, telles que l'hôtel de la Caisse des dépôts et

comptes-courants, à l'angle de la rue du (Juatre-Septembre

et de l'avenue de l'Opéra ; le passage de l'Industrie sur

le boulevard Sébastopol; les magasins do la Belle-Jardi-

nière, réédifiés à l'angle de la rue du Pont-Neuf et du

quai de la Mégisserie, et l'hôtel Continental, sur les ter-

rains de l'ancien Ministère des finances, à l'angle de la

rue de Castiglioncetde la rue de Rivoli. C'est après l'inau-

guration de ce vaste édifice, dans lequel sont à noter de

grandes et ingénieuses distiilmtions intérieures, ainsi que

de brillants travaux de décoration , et à la suite de

l'exposition complète de ces diverses constructions ainsi

que des abattoirs de Vincennes et de maisons ouvrières

érigées à Cliarenton, que M. Blondel obtint, au Congrès

international de 1878, la grande médaille de la Société

centrale des architectes français, et l'ut nommé peu après

chevalier de la Légion d'honneur. Aujourd'hui cet archi-

tecte, à la suite du prolongement de la rue du Louvre,

fait modilier et aménager à l'usage de bourse du com-

merce l'ancienne halle aux blés de Paris (V. Bélanger),

dont il a du détruire en partie la galerie circulaire. Ch. L.

BLONDEL (Paul), architecte français, né à Belleville-

Paris (Seine) le 6 janv. 1847. Elève de M. Daumet et de

l'Ecole des Beaux-Arts, M. Paul Blondel fut lauréat des

prix Desehaumes et Achille Leclerc, remporta le deuxième

second grand prix d'architecture, en 1873, sur un projet

de Palais de Justice pour Paris et le premier grand piix
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l'année suivante sur un projet de Palais des A ris. Ses

envois de Rome, exposés aux Salons annuels, lui valurent

une troisième médaille en 1880 et une première médaille

en 1881 à l'occasion de ses belles études de restauration

du Temple de la Concorde, au pied du Tabuiarium, à

Rome, et du Casin antique de la villa Hadrienne, à Tivoli.

A son retour à l'aris, M. RIondel fut attaché, comme
auditeur, au Conseil général des Bâtiments civils pendant

les années 1881 et 1882, nommé inspecteur des travaux

du même sei vice et ouvrit un atelier d'architecture. On
doit à M. Blondel la construction de plusieurs édifices

publics et privés : Caisse d'épargne, dispensaire, dia-

conat-bibliothèque et hôtels à Mulhouse; Caisse d'épargne

à Mayenne; école professionnelle des aveugles et cité

ouvrière Lombart, à Paris. Ch. L.

BLONDEL d'Auhers, magistrat français, mort à Paris

le 23 mars 18o0. il était conseiller au parlement de Paris,

au moment de la Révolution. Il émigra pendant la Terreur

et rentra en France après le 18 brumaire. En 1815, il fut

élu membre de la Chambre des députés et siégea sur les

bancs de la majorité, il fit partie de plusieurs commis-

sions importantes, notamment de celle qui fut chargée

d'examiner la proposition de M. Hyde de Neuville, sur la

réduction du nombre des tribunaux. Non réélu en 1816,

il revint à la Chambre aux élections de 1820. En même
temps, il avait été nommé conseiller à la cour de cassa-

tion. Il n'y siégea que quelques années et prit sa retraite

avec le titre de conseiller honoraire. G. L.

BLONDEL DE Néelle, poète français du moyen âge.

On n'a aucun détail sur sa biographie. Son surnom de

Néelle n'indique pas même sûrement sa patrie, car on

peut hésiter entre les nombreuses localités qui portent

aujourd'hui le nom de Ncsle ou de Noyelle {Msne, Marne,

Nord, Pas-de-Calais, Seine-et-Marne, etc.); il est pro-

bable toutelois que Clondel était originaire des environs

de Béthune, où trois villages portent le nom de Noyelles.

Comme plusieurs de ses poésies sont adressées au trouvère

bien connu Quenes ou Conon de Béthune, on peut affirmer

que Blondel vivait à la fin du xii« siècle et au commence-
ment du xiu". Ses poésies ont été publiées par Prosper

Tarbé {Les OEuvres de Blondel de Néelle; Reims,

1862, in-12). Elles se composent d'une trentaine de

chansons ayant toutes l'amour pour sujet. Blondel est

inférieur comme poète à quelques-uns de ses contempo-
rains tels que Conon de Béthune, Jean Bodel, Gace Brûlé

;

çà et là cependant quelques vers gracieux rompent la

monotonie de ses épanchements amoureux, par exemple

ce début d'une chanson :

Li rossignols annonce la nouvelle
Que la saison du doux temps est venue,
Que toute rien renaist et renouvelle,
Que li pré sont couvert d'erbe menue.

Un poète rémois de la fin du xiii" siècle, Eustace Le-
peinlre, rappelle que Blondel fut un amant parfait et

associe son nom à celui du légendaire Tristan et du célè-

bre châtelain de Coucy :

Onques Tristans n'ama de tel manière,
Li chastelains, ne Blondiaus autressi
Comme j'ai l'ait, très douce dame chierei

Au nom de Blondel se rattache une touchante légende.

Le plus ancien texte qui en fasse mention est la Cliru-

niquc de liains, publiée par Louis Paris en 1837, qui

parait remonter aux dernières années du xiii' siècle et

qui contient un chapitre intitulé Comment li rois Ri-
chars fu mis hors de prison par Blondel le ménestrel.

D'après ce récit, Blondel était un jongleur ou ménestrel

que le roi Richard Cœur-de-Lion avait longtemps entre-

tenu à sa cour. Lorsque ce jirince, au retour de la croi-

sade, eut fait naui'rage sur les côtes de l'Adriatique, et que

le duc d'Autriche l'eut fait saisir et enfermer dans lechâ-

teau de Durrenstcin, sur les bords du Danube, on ignora

longtemps en Angleterre le lieu de sa détention : le vail-

lant ménestrel jura de le trouver et il partit à la grâce de

Dieu. Longtemps il erra en vain à la recherche de son
maiire. Entin, le hasard le conduisit à Durrenstcin, sous
les nmrs du château : le roi prisonnier l'aperçut et se mit

à chanter les premiers vers d'une chanson qu'il avait

autrefois composée en collaboration avec Blondel et qui

n'était connue que d'eux seuls. Le ménestrel sut ainsi que
Richard était prisonnier dans ce château ; il regagna en
hâte l'Angleterre et informa les barons anglais de sa dé-
couverte. Ceux-ci s'empressèrent alors d'envoyer au duc
d'Autriche une rançon considérable grâce à laquelle Ri-
chard fut immédiatement remis en liberté. Ce récit est

reproduit avec quelques variantes dans les Anciennes
chroniques de l'iandre. Fauchet en donna, au xvi® siè-

cle, une longue analyse, d'après un manuscrit qu'il possé-

dait et qui est aujourd'hui à la Bibliothèque nationale.

En 170S, parut un roman d'un auteur français aujour-

d'hui bien oublié. M''" Lhéritier de Villaudon, oii la vieille

légende, empruntée sans doute à Fauchet, était arrangée

au goût du jour. Ce roman, intitulé la Tour ténébreuse,

fut analysé en 1776 dans la célèbre Bibliotlièque des
Romans, et c'est évidemment là que Sedaine a trouvé le

sujet de l'opéra de Richard Cœur-de-Lion, représenté

pour la première fois le 21 avr. 1784. Cet opéra, dont la

musique est, comme on sait, de Grétry, a donné à la

légende de Blondel une vogue qui n'est pas éteinte de nos
jours. Plus d'un historien a cru pouvoir admettre ce récit,

au moins dans ses traits essentiels : il n'est donc pas

inutile d'alfirmer nettement qu'aux yeux d'une saine

critique cette légende n'a aucune valeur historique. Il est

même très probable que le Blondel de la légende ne se

rattache d'aucune façon, si ce n'est par le hasard du nom,
au trouvère Blondel de Néelle dont nous avons parlé au

commencement de cet article. Le fond du récit légendaire

appartient au folk-lore : une variante a été appliquée un
peu plus lard à la captivité du duc de Lorraine Ferry III

(vers 1270), et dans cette variante curieuse le ménestrel

Blondel est remplacé par le couvreur Petit-Jehan.

Ant. Thomas.

BiDL. : Th. de Puymaigre, (a Légende de Blondel ;

Paris, 187(), in-8, extrait de la Revue des questions histo-
riques.

BLONDELET (Charles), acteur et chansonnier français,

né vers 1825. Il commença par faire le sauvage à l'an-

cien café des Aveugles du Palais-Royal, où il battait la

caisse avec un entrain vertigineux. De là, il passa aux
petits théâtres de l'ancien boulevard du Temple, à com-
mencer par les plus infimes, c.-à-d. le Lazary et les

Funambules, et un peu plus tard les Délassements-

Comiques. Tout en jouant la comédie sur ces scènes minus-

cules, il y faisait représenter des vaudevilles et des pan-
tomimes où il se réservait souvent un rôle important. Des

Délassements il fut engagé aux Folies-Dramatiques, où il

fit jouer aussi quelques revues de fin d'année, et enfin,

aux environs de 1860, il entra aux Variétés, qu'il n'a

pas quittées depuis lors, et où, depuis plus de vingt-cinq

ans, il tient un emploi comique secondaire. C'est à partir

de ce moment qui fut aussi celui de la grande vogue

des cafés-concerts, que M. Blondelet commença à inonder

ces établissements d'une foule de chansons qu'il écrivait

en société avec M. Baumaine, le père de l'actrice de ce

nom. Les deux collaborateurs organisèrent à eux deux,

on peut le dire, une véritable fabrique de chansons, car ce

n'est ni par dizaines ni par centaines, mais par milliers,

qu'on compte leurs productions en ce genre. A. P.

BLONDIN (Gravelet, dit), acrobate célèbre, né

à Saint-Omer le 28 fév. 1824. Grâce à ses excentricités

d'équilihriste, Blondin obtint une vogue immense. Ce n'est

point cependant qu'il ait imaginé beaucoup de tours nou-

veaux. Il dut sa popularité non seulement à la supériorité

de son adresse et de sa grâce très réelle, mais encore à

la façon dont il sut les mettre en scène. Blondin sut égale-

ment proiesser son art d'acrobate et celui de la réclame.

Ce qui surtout fit sa fortune, fut son idée de traverser sur
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la corde raide les cataractes du Niagara. Après avoir long-

temps attiré le \)\ih\\c autliéàtre de New-York, il (luilta ce

théâtre pour mettre à exécution son excentrique projet, il y
réussit à merveille. Tous les curieux d'Amériiiue et

beaucoup de l'ancien monde accoururent jouir de ce

spectacle, auiiucl lîlondui ajoutait comme attraction

d'incessantes variantes, (lerlains jours, assis dans les airs

sur une petite chaise, c'était une omelette qu'il taisait cuire

et qu'il mangeait devant la foule. D'autrefois il prenait

un liomme sur son dos et il le transportait d'une rive à

l'autre. C'était généralement son tils <iu'il prenait pour

ces sortes do traversées. Il proposa un jour au prince de

Galles, qui était allé le voir travailler, de lui faire de la

sorte admirer de haut le Niagara. Le prince de (ialles

rit de la plaisanterie, mais se contenta de voir d'en bas

et d'applaudir. On raconte une jolie anecdote qui arriva

à notre funambule un jour où il traversait la Seine sur

la corde raide. Le caricaturiste Chaui était là qui prenait

le croquis du spectacle ; lilondin lui tit la proposition

qu'il avait déjà faite au prince de Galles. C.liam lui répon-

dit plaisamment : « Je ne demande pas mieux, mais ce

sera moi qui vous porterai sur mon dos. » Et ce fut au

tour de Blondin de refuser. Ces excentricités de corde

rendirent bientôt Blondin tiés populaire. Mais de nom-
breux concurrents surgirent et certains, pour mieux faire

fortune, poussèrent le charlatanisme jusqu'à prendre son

nom. Ch. de L.

BLONDLOT (Nicolas), chimiste français, né à Charmes
(Vosges) en 1810, mort à Nancy le 7 janv. 1877. Reçu
médecin à Paris en 1833, il fut ensuite nommé professeur

de chimie et de pharmacie à l'Ecole de médecine de

Nancy. Il s'est acquis un nom dans la science par S(!S

travaux sur la digestion et par ses recherches toxicolo-

giques, notamment par des ménioiies sur le phosphore,

l'arsenic et l'antimoine. Voici la liste de ses princi])ales

publications : /{( (7(. sur la dujcstion des féculents (An.

ch. et phys., t. XLIll, 2"22); Mé}noire de toxicologie;

Transformation de l'arsenic en liydrure solide par
l'acide axotique (id., LXlll, 186) ; Rech. toxicologique

du phosphore (J.ph. etch., t. XL, 23, 3® s.); Rech.

toxicologique de l'arsenic (même recueil, t. XXXll,

117) ; Sur le phosphore (id., 1. 1, 72, 407 ; t.lV, 321,

323; t. XI, 447 ; t. XX, 12. 3-= série); Ox,one et acide

phosphorique (id., t. Vlll, 275); Ammoniaque et phos-

phore (id., t. IX, 9) ; Traité analytique de la diges-

tion (Paris, 1843, in-8). Ed. B.

BLONDUS, antiquaire italien (V. Biondo [Flavio]).

BlONDY, danseur français, né vers 1677, mort

le 13 août 1747. 11 avait de qui tenir, étant iils d'un

maître à danser en même temps que neveu et élève du

célèbre Beauchamps, maître de ballet de la cour de

Louis XIV et de l'Opéra de Lully. A la mort de Pécourt,

en 1729, il succéda à cet artiste comme maître de ballets

de l'Opéra, s'acquitta de ses fonctions à la satisfaction

générale, et les conserva jusqu'à ses derniers jours . Il mourut

à la suite d'une courte maladie, âgé de près de soixante-

dix ans, laissant une fille unique mariée à un noble Saxon,

le baron de Schœmberg , que cette union avait décidé à

s'établir en France. Pendant sa longue carrière, Blondy

dansa dans un grand nombre de pièces, entre autres les

Saisons, Issé, Hésione, l'Europe galaîite, Omphale,
Télémaque, Cassandre, le Jugement de Paris, la l'éni-

tienne, les Amours déguisés, etc. A. P.

- BLONGIOS (Ornith.). Les Blongios [Ardetta Bp.) sont

des Hérons (V. ce mot), qui ressemblent aux Butors (V. ce

mot) par leur tarse et par leur bec relativement court et

par leur cou dénudé en dessus sur une certaine longueur;

mais leurs doigts sont relativement plus grêles que ceux

des Butors ; leurs jambes sont complètement ou presque

complètement empluraées; leur plumage est généralement

coloré par grandes masses et, quand il est parsemé de

taches, celles-ci sont presque toujours dirigées dans le

sens longitudinal, au lieu d'être disposées transversale-

I ment comme cliez les Butors. Des taches de ce genre se

I

montrent, d'ordinaire, sur la livrée des femelles et des

jeunes des deux sexes, tandis que les mâles adultes por-
tent un costume aux teintes plus vives et plus uniformes.

Le genre Ardetta ne renferme que quatre espèces

{Ardetta minuta L., ,1. podiceps Bp., A. e.rilis L. et

A. erijthromelas V.), qui sont toutes de très petite

taille, la longueur totale de l'oiseau n'excédant pas 30 ou
3.') centini., et qui habitent l'Europe, l'Asie méridionale,

l'Afrique, Madagascar, l'Australie, quehiues Iles de

l'Océanie et le nouveau monde. Dans l'espèce européenne,

qui est connue sous le nom de Blongios nain (Ardetta

minuta L.), le mâle adulte a le sommet de la tête, le dos

et les épaules d'un noir glacé de vert, la partie antérieure

des ailes et le dessous du corps d'un jaune ocreux ou
roussâtre. les grandes pennes alaires et caudales noires,

les yeux d'un jaune vif, le bec d'un brun jaunâtre et les

pattes verdâtres; la femelle a les piirties supérieures du
corps coloiées en brun, en noir et en vert foncé, les par-

ties inférieures teintées de jaune et de roux brunâtre ; les

jeunes sont fortement striés de brun et de roux sur le cou

et sur la poitrine.

Ardetta minuta 1,.

Le Blongios nain passe l'hiver en Afrique et ne séjourne

chez nous que pendant la belle saison, de la fin d'avril à

la fin de septembre. Durant cette période, il est plus

répandu dans notre pays qu'on le croit généralement,

mais il passe souvent inaperçu, parce que, pendant le

jour, il se tient caché dans les roseaux et qu'il attend le

coucher du soleil pour se mettre à la recherche de sa

nourriture. Celle-ci se compose essentiellement de reptiles,

de petits poissons, de vers et d'insectes; mais on prétend

qu'à l'occasion le Blongios ne se fait pas scrupule de

dévorer de jeunes oiseaux incapables de se défendre. Ce

petit Héron a des allures bizarres et, lorsqu'il est au

repos, il se tient tantôt le cou incliné vers la terre, tantôt

le bec relevé et la tête enfoncée dans les épaules. Son nid,

grossièrement construit avec des roseaux et des herbes

sèches, est constamment placé dans le voisinage de l'eau

et renferme, au commencement de juin, cinq ou six œufs

d'une teinte bleuâtre uniforme. Comme beaucoup de Hérons

le Blongios nain supporte fort bien la captivité, mais il

ne perd jamais complètement son naturel méchant et avec

son bec acéré peut causer de sérieuses blessures.

E. OUSTALET.
BiBL. : J. GouLD, Bivds of Europa. pi. 282. — Degland
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et Gerbe, 0»-/iit/i. europ. 1867, t. II, p. ZQi, 2» ùl. —
Brehm, Vie des animaux, éd. franc,, Ois::auXy t. 11,

p. 665.

BLONVILLE. Coin, du dép. du Calvados, arr. et cant.

de Pont-l'Evôque ; 360 bab.

BLOOM. Dans la méthode diiecte de la fabrication du

fer au petit foyer on retire un lingot de fer malléable qui

est forgé en une masse plus ou moins rectani;ulaiie

désignée sous le nom de bloom, qu'on élire ensuite en

barre sous le marteau. On appelle encore blooms les

barres façonnées sous forme de lopin rectangulaire et

provenant de l'affinage do la fonte, ainsi que les lingots

d'acier produits par procédés pneumatique ou par réac-

tion. L. K.

BLOOMERIES. Les anciens foyers qui servaient au

procédé d'obtention directe du fer étaient désignés en

Angleterre sous le nom de blonmeries; on appelle encore

ainsi les forges catalanes dont l'usage a subsisté aux

Etats-Unis pour la fabrication des masses de fer destinées

à produire l'acier fondu sur sole. En Europe l'importance

de cette méthode, comparée avec les procédés modernes,

est tout à fait insigniliante. L. K.

BLOOM FI ELD (Robert), poète anglais, né à Stoning-

ton, village de SuÙolk, le 3 déc. 17(jti, mort à SlieffoVd

(Bedfordsbire) le 19 août 1823. Fils d'un pauvre tailleur

chargé de famille et d'une maîtresse d'école, il partit à

Londres à l'âge de quinze ans chez son frère aine, ouvrier

cordonnier. Son principal emploi fut d'abord de lire les

journaux aux ouvriers de l'atelier; il s'instruisit peu à

peu, fréquenta les prêcheurs du dimanche, étendit ses lec-

tures, versifia et envoya, sur les conseils de son frère

,

au London Magasine deux pièces de vers qui turent

publiées, tke Mdkmaid et the Sailors return. Com-
posant dans un grenier tout en travaillant à la chaus-

sure au milieu de cinq on six ouvriers, il s'était accou-

tumé à retenir de mémoire cinquante et même cent vers

avant de trouver le moment de les écrire. C'est ainsi que

fut fait en 1787 the Fanner's boy, puis YAïUomneel
YHiver. En 1790, il se maria et le jeune couple vivait

dans une si profonde misère qu'il lui fallut plusieurs

années avant de pouvoir acheter un lit. Pendant des

années aussi, le cordonnier poète chercha un éditeur;

enlin, en 1798, son manuscrit, après avoir passé par

nombre de mains, tomba sous les yeux du jurisconsulte

Capel LoU't qui le fit imprimer en un somptueux in-4

avec gravures sur bois [)ar Bewick (1800). Le succès fut

immense; en moins de trois ans on en vendit 26,000 exem-

plaires. 11 fut traduit en français ( Valet du fermier,

poème champêtre, trad. par E.-F. Allard [Paris, 1800,
in-12]), en italien, et môme une partie en hexamètres

latins par un admirateur. Ce succès permit à Bloomfield

de quitter son grenier et lui valut par l'entremise du duc

de Grafton un emploi au bureau des lindires que le mau-
vais état de sa santé l'empêcha de garder. Le duc lui fit

une pension de un shilling par jour, continuée par son

successeur. Bloomtield, qui avait repris son métier de

cordonnier, le quitta alors pour celui de fabricant de

harpes éoliennos, tout en poursuivant ses goûts. 11 donna
Elirai taies (1802); Good Tidings (1804)'; Wild flomers

(1806); tous traduits en français sous le titre : Contes,

Ballades, CJiansons champêtres, par L. de Lavaisse

(Paris, 1802, in-12); tlw. Mnlts of the Wyc, volume

de vers écrit à la suite d'un voyage en Galles, conseillé

pour sa santé; May days with the muses (1822);
Hazlewood Hall (1823) ; mais son état ne fit qu'empirer.

Devenu aveugle et hypocondriaque, la mort le prit au

moment oii la folie allait le saisir, laissant une femme
et quatre enfants dans la plus profonde misère.

Son frère le cordonnier, poète aussi, mourut également
comme il avait vécu, dans une extrême pauvreté (1831).
On a comparé les poésies de Bloomfield à celles de
Thompson, et Byron parle de lui avec éloge, mais Charles

Lamb professait pour le cordonnier-poète le plus profond

dédain, le traitant de pauvre d'esprit. Homme d'un
grande simplicité de caractère, d'une nature affectueuse,

il manquait d'indépendance et de virilité. Ses œuvres
complètes furent rééditées en 1826 (3 vol.), avec une
préface biographique de Joseph Weston. Hector France.

BLOOIVIFIELD (John-Artimr Douglas, lord), diplomate
anglais, né le 12 nov. 1802, mort à Ciamhallta, près de
Newport, le 15 août 1879. Attaché d'ambassade à

Stockholm (1826), il devint secrétaire de légation, chargé
d'affaires et enlin envoyé extraordinaire et ministre plé-

nipotentiaire à Saint-Pétersbourg (1843). Il exerça les

mômes fonctions à Berlin de 18SI à 1860. H occupa

l'ambassade de Vienne de 1861 à 1871, époque à laquelle

il prit sa retraite. Lady Bloomfield a publié des mémoires
de son mari : Memoirof lord Bloomfield (Londres, 1884).

BLOOMING. On appelle blooming la cage de laminoir

soudante tantôt à deux, tantôt à trois cylindres qu'on a

été obligé d'adjoindre aux anciens trains quand l'accrois-

sement donné aux paquets a nécessité une soudure plus

parfaite obtenue par un étirage en deux chaudes. Le plus

ancien système de blooming consiste en une paire de
cylindres de 0™oO à O'^oO de diamètre, recevant d'un

embrayage spécial un mouvement alternatif; en marchant
de 2(J à 25 tours par minute on soude mieux les

couvertes des paquets et on fonctionne sans entretien

coûteux. Aujourd'hui le système le plus répandu est celui

des trios composés de trois cylindres dont le diamètre va

jusqu'à 0'"72, montés sur deux fermes et pourvus de

releveurs mécaniques. Le soudage aux cannelures

bloomings a été abandonné pour les tôles, il faudrait pour
des paquets d'un grand nombre de dimensions un trop

grand assortiment de cylindres. L. K.

BLOOM IN6T0N. Ville de l'Etat d'Illinois (Etats-Unis),

comté de Mac Lean, à 116 milles S,-S.-0. de Chi-
cago, et 154 N.-N.-E. de Saint-Louis. Fondée en 1833,
elle avait 14,500 hab. en 1870, et 17,000 en 1880.
Ville manulacturière, bien bâtie, pourvue de lignes de

tramways, d'écoles que fréquentent trois mille élèves, d'un

collège de filles, et d'une université Wesleyenne créée en

1852. Grand centre de chemins de fer, point de croise-

ment des compagnies Chicago Alton and Saint-Louis,

Illinois central, Indianapnlis Bloomington and Western.
BLOOTELINGH ou BLOTELING (Abraham), dessina-

teur et graveur hollandais, né à Amsterdam en 1634, mort
vers 1690. Elève de Corn. Van Dalen, ce fut un artiste

de grand talent, plus habile à manier le burin que la

])ointe, fort soigneux, mais dépourvu de charme. 11 par-

vint à une certaine supériorité dans la gravure des por-

traits, dont il se fit presque une spécialité. Le plus beau

est celui de G. FUnclc, d'après Zelly, interprété par le

burin. 11 faut encore citer celui de Peter Schout, cha-

noine d'Utrecht, à cheval; ceux des Grands amiraux de

la Hollande, et celui du Marquis de Mirabelle, d'après

Van Oyck. Il fit un séjour à Londres, oii il s'appliqua

avec succès à la gravure en manière noire. Son œuvre
dépasse deux cent cinquante pièces. G. P-i.

BLOQUETTE. Jeu de billes (V. ce mot).

BLOSSET (Paul, marquis de), diplomate français, né

à Saint-Pierre-de-Pougues en Nivernais le 8 juil. 1728.

La maison de Blosset était originaire de Normandie. Lui-

même entra d'abord dans l'armée. Il fut capitaine au ré-

giment du roi, puis à celui de Rouergueen 1763. L'année

suivante, il était colonel réformé du régiment des grena-

diers royaux de la Touraine, quand on l'envoya à Londres

en qualité de ministre plénipiitenliaire. Ce poste était alors

particulièrement délicat à cause de la tension que la con-

clusion du traité de Paris avait laissé subsister entre les

deux puissances. Blosset le quitta en 1765 et fut nommé
à Florence en 1766, mais cette mission n'eut pas lieu et

la même année il fut envoyé en Danemark où il resta

jus(pi'en 1775. A cette époque, il alla remplacer à Lis-

bonne le chevalier de Clermont d'Amboise avec le titre

d'ambassadeur. 11 ne put obtenir pour la France ni un trai-
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temcnt commercial l'gal à celui de l'Angleterre et de la

Hollande, ni le droit d'accéder aux traités de Saiiit-lldo-

fonse et du Pardo que l'Ksiia^iie avait demandé pour elle

en vertu du l'acte (le famille, lîlosset quitta le Portugal en

1778 et ne fut remplacé qu'en 178Q par M. O'Uunne.

Nous n'avons pu trouver la date de sa mort, mais cer-

tains indices permettent de supposer qu'il ne vivait plus îi

l'époque de la Révolution. Louis Farges.

15[BL. : Vicomte DE Caix de Saint-Aymour, Recueillies
instructions aux ambassadeurs en Porlmjal ; l^aris, 188i),

in-3.

BLOSSEVILLE. Corn, du dép. delà Seine-Inférieure,

arr. d'Yvelot, cant. de Saint-Valery-en-Caux; 631 hab.

BLOSSEVILLE-Bon-Secours. Com. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. de Houen, cant. de Boos, en partie sur la

rive droite de la Seine et en partie sur le mont de ïhu-
ringe; l,ti"A liab. Cette localité est surtout célèbre parla
chapelle de Notre-Dame de Bon-Secours située au

sommet de la montagne, lieu de pèlerinage très fréquenté.

Il en est (]uestion dans les documents depuis le début du
xiii" siècle : en l'JOo l'archevêque de Rouen, Gautier le

Magnitiqce, en lit don au prieuré de Saint-Lù. Le zèle d'un

curé de Blosseville lui a donné au milieu de notre siècle

une recrudescence de faveur. La modeste chapelle ancienne

a été remplacée par une vaste église gothique en style du

xiu« siècle, construite de 1840 à 184^2 par M. Barthélémy;

elle est surmontée d'une flèche haute de 50 m. L'intérieur

est d'une richesse excessive ; les murs sont en grande partie

garnis de plaques de marbre rappelant les guérisons et

les faveurs de tout genre obtenues par les pèlerins. Du
perron on découvre un magnilique panorama sur la Seine.

— Maison de retraite pour les prêtres âgés et infirmes.

BLOSSEVILLE (le marquis I'oret de), homme poli-

tique français, fils du vicomte de Blosseville, secrétaire

des commandements du comte d'Artois et procureur

général de la Chambre des Comptes de Normandie (mort

en 18-28). On ignore les dates de sa naissance et de sa

mort. Officier de cavalerie avant la Révolution, puis

maire d'Amfreville, il fut en 1813 envoyé à la Chambre
des Députés (Chambre introuvable) par le dép. de l'Kure.

Il siégea à droite et s'occupa surtout de questions finan-

cières. Il réclama notamment des poursuites contre les mem-
bres du gouvernement des Cent-Jours pour la spoliation de

5 millions appartenant à la Caisse d'amortissement. Il no

fut pas réélu en 1816. Le marquis de Blosseville joua un

rùle dans le procès célèbre de Wilfrid Regnault. Il le

dénonça au journal des Débats comme complice des mas-

sacres des 2 et 3 sept. Condamné à mort, Regnault fit

appel et cita devant le tribunal correctionnel le marquis

de Blosseville qui fut comlamné comme calomniateur,

jugement cassé ensuite par la cour royale.

liéntgtie-Ernest Poret, vicomte de Blosseville, littérateur

français, né à Rouen le 19 janv. 1799, nidrt à Araire-

ville le 29 sept. 1886, fils du précédent. Chargé d'une

mission diplomatique en Espagne en 1823, conseiller do

préfecture à Versailles de juin 1827 àl832. il fut envoyé

au Corps législatif par la deuxième circonscription du dép.

de l'Eure en 1837 et y siégea jusqu'en 1863, s'occupant

de questions coloniales et de traités de commerce. 11 a

traduit de l'espagnol, avec Meissonnier de Valcroissant,

les Mémoires du général Morillo (Paris, 1826, in-8) ;

VOraison funèbre de don Mut'iias Vinuesa (Paris, 1823,

in-8) ; de l'anglais, les Mémoires de John Tanner
(Paris, 1883, 2 vol. in-8). Il a écrit la Loi de justice et

d'amour jugée par ses frères, en collaboration avec

Meissonnier (Paris, 1827, in-8) ; une importante Histoire

des colonies pénales de l'Angleterre dans l'Australie

(Paris, 1831, in-8), couronnée par l'Académie ; les

Puységur, leurs œuvres de lillératurc, d'économie poli-

tique et de science (Paris, 1874, in-8); Dictionnaire

topographique du dép. de l'Eure (Paris, 1878, in-4).

11 a de plus collaboré activement aux journaux : le Cour-

rier de l'Europe {\S'i-2-i'i), le Rénovateur (1833), la

Jrun France, la Qiiotidii'niie, et publié la correspon-

dance de son frère (V. ci-dessous). R. S.

BLOSSEVILLE (Jules-Alphonse-René Poret de), lieu-

tenant do vaisseau, navigateur et géogiaplie, né à Rouen
le 29 juil. 1802, disparu en mer en 1833. Entré dans

la marine en 1818, en qualité de volontaire, il prit part

en 1822 au voyage d'exploration de la Coquille sous les

ordres de Duperrey ; son nom fut donné à plusieurs points

de l'Océanie. Reniré en France avec le grade d'enseigne,

il fut nommé au commandement du sloop Espérance et

chargé des travaux de sondage à l'embouchure de la

Seine et le long do la côte comprise entre Cherbourg et

Dieppe. Après plusieurs campagnes, il obtint en 1833 le

commandement de la canonnière-brick Lilloise faisant

partie de la station d'Islande. Après avoir relûché à

Norih-Fiord, il alla reconnaître la cùte du (Iroéidand

qu'il remonta jusqu'à la latitude de 60" 33' et revint à

Vapna-Fiord d'où il envoya à Duperrey les résultats de

ses observations magnétiques. Après avoir repris la mer,
il se perdit corps et biens, dans des circonstances res-

tées complètement inconnues. Blosseville a publié i)lu-

sieurs mémoires dans les Annales niarUinies et coloniales,

des articles dans la Revue des Deux Mondes, des notices

dans le Supplément de la Biographie universelle. Il

était membre de la Société de géographie de Paris.

BiuL. : Qui:rard, France littéraire. — E. de Blosse-
ville, Jules de Dlosseaille ; Evreux, 1854.

BLOSSEVILLEA (Bot.). Algue (Fucacée), dont les

segments fertiles du thalle sont différenciés en forme de

gousse. Elle semble particulière aux côtes de la Nou-
velle-Hollande (Crié).

BLOSSIA (Entom.). Genre d'Arachnides, do l'ordre

des Solifugœ, proposé par nous-méme n\ 1880. Voisin

du genre Cleobis E, Sira., dont il offre le faciès, le

corps très allongé, les fémurs postérieurs dilatés, etc., il

en diffère par le front peu arqué et par le tarse de la

quatrième paire de pattes, formé de deux articles seu-

lement. L'unique espèce, Blossia spinosa E. Simon, a

été découverte dans la Basse-Egypte et retrouvée depuis

en Algérie.

BLOSVILLE. (]om. du dép. de la Manche, arr. de

Valognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise ; 406 hab.

BLOT-l'Kglise. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

de Riom, cant. de Menât; 1,188 hab.

BLOT (César), baron de Ciuuvigny, chansonnier

français, né vers 1610, mort à Blois le 13 mars 1633.
Gentilhomme de Gaston d'Orléans, frère de Louis XllI,

Blot est connu par ses débauches, son esprit et l'op-

position qu'il fit à Mazarin. Il a fait une foule de

couplets satiriques, fort prisés de ses contemporains.

M"^ de Sévigné, Tallemant des Beaux, Bachaumont,

Scarron en parlent souvent dans leurs écrits. On trouvera

un certain nombre des couplets de Blot dans l'excellente

édition des Historiettes de Tallemant des Beaux, de

MM. Monmerqué et Paris (Paris, 1834-58, 9 vol. in-8,

t. H, pp. 301-304), et dans la collection des Mazari-
nades.

BLOT (Maurice), dessinateur et graveur français au

burin et à l'eau-forte, né à Paris le 12 mai 1753, mort

le 13 nov, 1818. Quoique élevé d'Augustin do Saint-

Aubin, il n'a aucune des qualités de son brillant maître, et

la réputation dont il a joui s'explique mieux par les sujets

de ses planches que par leur valeur d'art. Telles sont ses

estampes les plus connues, le Dauphin et Madame,
enfants de Louis XVI assis au pied d'un arbre, d'après
jjuie Vigée-Lebrun (1786), et le Contrat et le Verrou,

d'après Fragonard. Il avait mieux réussi dans l'une de ses

premières œuvres, le portrait A'A.-G. de Géry, abbé de

Sainte-Geneviève, dessiné d'après nature et gravé en

1780 ; et d'ailleurs, il s'entendait mieux à interpréter une

figure isolée que des compositions d'ensemble. Au nombre

de ses meilleures planches, il faut encore placer le por-

trait du médecin Corvisart, d'après Gérard (1809), et
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celui de Witickelmnnn, d'ainès R. Mengs (1815). Son

œuvre représente une cinquantaine de pièces. G. P-i.

BLOT (Jean-François-Josepii), iiomme politique fran-

çais, né à Etreux (Aisne) le !2"2 avr. 1781, mort à

Niort le 23 déc. 18S7. Entré au service militaire en 1802,

il fut fait sous-lieutenant à la bataille d'Austerlitz. Lors

de la seconde Restauration il quitta l'armée comme capi-

taine en demi-solde, et so mit à diriger avec ses frères

une filature de laine dans les Deux-Sèvres. 11 fut élu

membre de l'Assemblée constituante en 1848, par le

département des Deux-Sèvres.

BLOT (Claude-Philibert-Hippolyte), médecin fran-

çais, né à Paris le 14 juin 1822, mort le 13 mars 1888.

Interne des hôpitaux, au concours de 1845, il passa

deux années à la Maternité, où il devint l'un des bons

élèves du professeur Paul Dubois. Docteur en médecine

en 1849, il fut nommé chef de clinique d'accouche-

ments en 1853, et agrégé dans la section d'accou-

chements en 1856. M. Blot avait été nommé membre
de l'Académie de médecine en 1863 et il était directeur

du service de la vaccine depuis 1873. On lui doit une

bonne thèse sur VAlbuminurie des femmes enceintes

(1849); un mémoire sur rArtknte suppurée chez les

femmes en couches (1833) ; un travail sur la Version

pelvienne dans certains cas de rétrécissement du bas-

sin ("1862) ; un autre mémoire sur le Ralentissement du
pouls dans Tétat puerpéral (1863), etc., et divers rap-

ports sur le service de la vaccine. 11 est aussi l'inventeur

d'un céphalotribe. D'' A. Dureau.
BLOT-Lequesne (Jean-Baptiste), publiciste français,

né vers 1810. Avocat à la cour d'appel de Paris, il a

donné des articles à la Gazette de France et publié :

Fragments de philosophie sociale (Paris, 1843, in-8)
;

De l'Autorité dans les sociétés modernes ou Examen
comparatif du principe révolutionnaire et du pritieipe

chrétien (Paris, 1833, in-8); le Code de commerce et

la loi du 'JSjuill. i8r>6. Etude (Paris, 1866, in-8).

BLOT-SVÉN, fut proclamé roi de Suède à Upsala, vers

1077, par les sectateurs d'Odin, en place de son beau-

frère Ingé qui, en qualité de chrétien, refusait de pratiquer

les rites du paganisme. 11 fit sacrifier un cheval, qui fut

dépecé et mangé par les assistants, d'où l'épilhète de

blot (sacrifice) accolée à son nom. Trois ans plus tard il

fut tué dans sa demeure en flammes, par Ingé qui était

revenu de son exil en Vestergœtland. Les maigres notions

que donnent sur lui les chroniqueurs du moyen âge ont été

tantôt omises, tantôt amplifiées par des historiens plus

récents, qui ont fait remonter à son fils Kol la dynastie de

Sverker, et à sa fille Cécile celle d'Erik. P.-ll. Ling l'a

pris pour héros d'une tragédie (1824). B-s.

BLOTZHEIIVI. Cora. de la Haute-Alsace, avv..(Krcis)

de Mulhouse, cant. de lluningue ; 2,460 hab. Vestiges

d'un ancien château fort démoti en 1728 et remplacé par
un château moderne. C'est sur le territoire de cette com-
mune que se trouve le célèbre établissement de pisciculture

dit de lluningue (V. ce nom).
BLOU. Gom. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de Baugé,

cant. de Longue; 1,069 hab.

BLOUDOV (Comte Dmitri-Ivanovitch) , homme d'Etat
russe,néà Romanovo (gouv. de Vladimir) le 16 avr. 1783,
mort à Saint-Pétersbourg le 2 mars 1864. Il appartenait à

une ancienne famille delà Petite Russie. Il fit ses études à

Moscou, entra aux archives du ministère des affaires

étrangères, puis dans le service diplomatique, il accom-
pagna l'armée russe en Moldavie, puis fut chargé de
missions en Hollande, en Suéde et en Angleterre. Après
l'avènement de l'empereur Nicolas il fut membre de la

commission chargée de poursuivre le procès des Déeem-
bristi's, et devint successivement secrétaire d'fctat, adjoint
du ministre de l'Instruction publique, directeur des culles
étrangers, minisire de l'intérieur (1832), de la Justice

(1839), président du département des lois du conseil de
l'Empire, chef de la seconde section du conseil de l'empe-

reur, président do l'Académie des sciences (1833), du
conseil de l'Empire et du comité des ministres. En 1847,
il avait été envoyé à Rome pour négocier un concordat.

De 1842 à 18.57 il continua l'œuvre de Speransky, dirigea

la publication du Svod ou code russe; il prit une part im-

portante aux réformes judiciaires, à l'œuvre de l'émanci-

pation des paysans. Ces services lui valurent, outre le

titre de comte, de nombreuses distinctions. Bloudov,

libéral sous Alexandre I''^ conservateur sous Nicolas et

Alexandre II, trouva le moyen de conserver tour à tour

la faveur de trois souverains. Neveu du poète Derjavine,

cousin du dramaturge Ozerov, ami de Karamzine qui le

chargea de publier son douzième volume, et de Joukovky,iI

fut tiès mêlé au mouvement intellectuel de son temps.

Comme écrivain il n'a guère rédigé que des documents

oflicielsoùrhistoiretrouvera beaucoup à recueillir. Certaines

collections de textes relatifs à l'ancienne histoire russe ont

été publiées sous sa direction. — Son fils aine, le comte

André B\o\iào^,n rempli les fonctions d'ambassadeur à

Athènes, à Dresde, à Bruxelles. — Sa fille Antonine
Dmilrlevna, née comtesse Bloudov, a joué un rôle considé-

rable dans la société russe contemporaine. Elle appartient

au parti slavophile et vieux-russe et a été très liée avec

Aksakov, Pogodine, Katkov, Mouraviev. Elle a pris une

part très active aux mesures qui ont eu pour objet la

restauration ou l'introduction de l'orthodoxie dans les

provinces occidentales de l'empire russe. Elle a publié à

cette occasion un recueil de notes mystiques (sous ce titre :

Pour quelques-uns) qui n'a pas été mis dans le commerce
;

elle a également rédigé ses Mémoires qui ont paru en

1873 dans la revue Rousky Arkliiv. L. Léger.

BlBL. : E.-P. KovALEvsKV, Le comte Bloudov el son
/'mps; Saint-Pétersbourg, 1S6G (en russe). — La Sociélii
russepar un Russe; traduction Irançaise ; Paris, 1877.

BLOU ET (Jean-François-Nicolas), publiciste français,

né à Metz le 21 mars 1743, mort le 3 aoilt 1809. Avo-

cat au parlement de Metz (1764), il fonda dans cette

ville, avec Rœderer, Emmery, Lacretelle et autres, la

Société littéraire des Philathènes. Il acquit en 1789 la

jiropriété du Journal de la Moselle qu'il rédigea jusqu'à

sa mort. Il fut emprisonné pendant la Terreur (1793-
1794). Blouet a écrit sur des questions commerciales et

industrielles un nombre très considérable de mémoires,

qui sont restés en manuscrit ; par exemple : Discours

sur le commerce considéré relativement au rang qu'il

occupe dans la politique et à son influence sur le sort

des nations. Un seul a été imprimé : Mémoire sur cette

question : Quels sont les obstacles politiques qui s'op-

posent aux progrès de la navigation relativement au
commerce sur les rivières des Trois-Evêchés, principa-

lement sur la Moselle ; et quels sont les moyens de

détruire ou de diminuer ces obstacles ? 11 se trouve

dans le Recueil de la Société royale des sciences et

arts de Metz (1772, in-4), dont Blouet fut nommé
membre en 1778.

BLOUET (Guillaurae-Abel), architecte français, né à

Passy-Paris le 6 oct. 1793, mort à Paris le 17 mai

1(S53. D'abord apprenti mécanicien, puis aide-arpenteur,

Abel Blouet commença ses études d'arcliitecture chez

Amiable Macquet, élève de Jules Delespine, entra ensuite

dans l'atelier de ce dernier, et devint élève de l'Ecole aca-

démique d'architecture le 8 sept 1814. Après de rapides

succès dans ses premiers concours, il obtint le second

grand prix en 1817 sur un projet de Conservatoire de

musique, puis le prix départemental et, seulement en 1821,

le grand prix de Rome sur un projet de palais de justice

pour un chef-lieu de département. Ayant eu, comme pen-

sionnaire de la villa Médicis, la bonne fortune de suivre

les fouilles entreprises en 1824 par un archéologue

vicentin, le comte Vélo, sur l'emplacement des ruines des

Thermes d'Antonin Caracalla, Blouet fit, l'année suivante,

de cet édifice, le plus grandiose des monuments de la

Rome antique, le sujet de son envoi de quatrième année,
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envoi comprenant dix feuilles de dessins avec un mémoire
et qui, apprécié comme il le méritait, fut, sur la demande
de la section d'architecture de l'Académie, publié, en
iSil, aux Irais du gouvernement, sous ce titre: les

Tliennes d'Antonin Cariidilla, à Rom' (Paris, 18-28,

gr. in-fol., 13 pi.). Grande lut l'inlluence de cette étude
si conii)léte d'un vaste ensemble montrant, à côté de
fâcheux symptûmes de décadence de l'arciiitecture antique,

toutes les ressources de construction et de décoration de
l'art romain arrivé à son apogée, et Ulouet, placé dés son

retour à Paris hors de pair |)arini ses contemporains,
fut appelé, en 18-2(), lors de la mort de son maître,

Delespine, à la direction de son atelier. Mais une bien

plus grande marque d'estime de son savoir de l'architec-

ture antique lui fut bientôt donnée, l.orsqu'en 18'28, le

gouvernement français décida d'adjoindre à l'expédition

de Morée une commission scientifniue chargée d'explorer

les ruines encore bien imparlailemeiit connues de l'ancien

Péloponèse, l'Institut de France désigna lUoiiet connue
directeur de la section d'architecture et de sculplure de
cette commission et après un voyage d'une année (de fév.

18i>9 à mars 1830), lîlouet et les savants qui l'accompa-
gnaient revinrent en France avec de précieux fragments
de sculpture qui ont pris place au musée du Louvre
et avec de nombreux relevés de monuments antiques

qui devaient former le bel ouvrage intitulé Expédition
scientifique de Mort'c (Paris, 3 vol. in-fol.). La part

de Blouet dans celle publication faite aux frais du
gouvernement fut considérable et il faut citer, parmi les

importants documents qu'il livra ainsi aux études des

architectes et des archéologues: les dessins des ruines

du fameux temple de Jupiter à Olympie (Elide), édi-

fice dont il eut l'honneur de préciser l'emplacement
;

la restauration du temple d'Apollon Epicurien à Bassœ,
près Phygalie (Arcadie) et, à côté de nombreux relevés

d'édifices d'un intérêt moindre, l'état actuel et la reslau-

ralion du temple de Jupiter Panhellénien, a Egine, temple

sur lequel il constata des traces de couleur si évidentes

qu'il n'hésita pas à en donner une restitution coloriée à

une époque où la polychromie des temples grecs était

encore si contestée.

Nommé en 1827 architecte du palais des Thermes à

Paris, Blouet fut appelé, en juil. 1831, à succéder à

Huyot dans la direction des travaux d'achèvement de
l'arc de triomphe du rond-point de l'Etoile et, modifiant

le projet de couronnement de cet édifice dont il supprima
les statues qui devaient le surmonter, il fit exécuter, de
1831 à 1836 (V. fig ),rattique actuel orné de pilastres et

de têtes de Méduse, l'imposte du grand arc, le soubasse-

ment et enfin le ravalement général, ainsi que les travaux

de sculpture et de gravure d'inscriptions qui tiennent une
si grande place dans l'ensemble de ce monument. H avait

môme fait une étude de décoration des immenses parois

de la grande salle de l'attique ; mais ce projet, quoique

commencé, fut abandonné en 1834, Aussitôt après l'inau-

guration de l'arc de triomphe, en juil. 1836, inaugura-

tion qui fut pour lui un succès et lui valut d'être chargé,

pendant plusieurs années, de la décoration des fêtes de

juillet, Blouet reçut du gouvernement une nouvelle mis-
sion, celle d'aller dans l'Amérique du Nord avec M. De-
melz, conseiller à la Cour royale de Paris, étudier les

nouveaux établissements pénitentiaires construits aux
Etats-Unis. Les résultats, importants à plus d'un point

de vue, de ce voyage furent consignés dans un Rapport
sur les pénitenciers des Etats-Unis, adressé à M. de
Montalivet (Paris, 1837, impr. roy. , in-fol., 14 pi.)

et firent nommer Blouet inspecteur général des prisons,

poste qu'il occupa jusqu'à sa mort et qui lui dfuna
entrée, dès le 15 avr. 1833, au conseil général des bâti-

ments civils. On doit à Blouet, dans cet ordre d'idées si

différent de ses premières études sur l'antiquité, un Pro-
jet de prisons départementales (en collaboration avec

Haron Bomain et Horeau (Paris, 1841); un Projet de

prison cellulaire mur 5S5 condamnés, précédé d'ob-
servations snr le système cellulaire (Paris, 1843,
in-fol., 6 pi.), et enfin la construction des bâtiments de
la colonie de Mettray (Indre-et-Loire), école agricole
(le réforme pour les jeunes détenus, fondée en 1840

-m£fe-^i

Arc de triomphe de l'Etoile,

par M. Denietz et premier type des établissements de ce

genre. Souvent aussi il fut fait appel au talent de Blouet

pour la conception de monuments funéraires parmi les-

quels ceux de Bellini (1839) et de Casimir Delavigne

(1845) au cimetière de l'Est, à Paris, sont bien connus
de tous et se recommandent par une grande poésie et

une exquise pureté de lignes architedoniques ; et Blouet,

quoique épris de l'architecture antique, sut encore, lorsqu'il

fut nommé, en 1848, architecte du Palais de Fontaine-
bleau, se plier aux données gracieuses et originales de la

Renaissance des Valois dans le sentiment de laquelle il

exécuta d'importantes restaurations des bâtiments en façade

sur la cour du Cheval-Blanc et de grands embellissements

dans les parterres et les jardins de cette résidence.

A côté decetensemble de travaux déjà considérable pour
une vie relativement courte, occupée surtout qu'elle fût dès

le début par de longs voyages d'études, il faut encore noter

chez Blouet comme une seconde existence parallèle à la

première, qui ne lui fut pas inférieure en succès, mais
qui fut consacrée au professorat de son art. Si, dès son

retour de Rome, en 18'26, Blouet avait trouvé près des

élèves de Delespine, privés de leur maître, l'occasion de

faire connaître ses tendances comme professeur, ce fut

seulement en 1846, lorsqu'il fut appelé à succéder à

Pierre Baltard (V. ce nom) dans la chaire de théorie de

l'architecture à l'Ecole des Beaux-Arts, qu'il put étendre,

développer et affermir avec autorité ses principes d'ensei-

gnement et que, pendant dix-sept années, c.-à-d. jusqu'à

son dernier jour, par son exactitude à remplir tous ses

devoirs de professeur, par sa consciencieuse impartialité

comme juge des concours et par ses doctrines empreintes

d'un sage éclectisme, il exerça une influence réelle sur

une génération de jeunes architectes dont plusieurs sont

aujourd'hui devenus des maîtres. Citant quelques lignes

écrites en tête du troisième volume de VExpédition

scientifique de Morée comme renfermant en substance

tout l'enseignement de Blouet, un de ses élèves, M. Ach.

Hermant, dit à bon droit de cet enseignement : « C'est

de l'éclectisme, peut-être, mais non pas de cet éclectisme

qui va pillant partout, s'appropriant le bien d'aulrui et

réussissant à faire un ensemble au moyen d'éléments sou-

vent hétérogènes. Non ! c'est simplement le droit que

possède tout homme d'étude, tout chercheur, de s'enrichir

de l'expérience de ceux qui l'ont précédé. C'est ce droit

étendu à tout et exercé avec méthode. » Pour ses élèves
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et afin de joindre la prati(iue à la tlu'orie, Blouet s'était

fait professeur de construction en coordonnant et en

rajeunissant l'Art de bdlir de Jean Rondelet (V. ce

nom) auquel il ajouta, sous le titre de Supplément à

l'Art de bâtir, 2 vol. de texte in-4 et lûa pi., in-tbl.

(Paris, 1847), et. lorsrpie se sentant mourir, il voulut leur

donner une dernière preuve d'allection, en encourageant

les longues et patientes éludes qui conduisent à la grande

nT>daille d'émulation dite prix départemental, il eut la

pensée (que réalisa généreusement sa veuve) de doter

l'Kcole des Beaux-Arts d'une rente perpétuelle de 1,000 fr.,

pour le revenu annuel en être remis à l'élève obtenant

ce prix.

IJIouet avait envoyé aux Salons de 1831, 1833 et 1843

les plus remarquables dessins de sa restauration des

Thermes d'Antonin Caracalla, diverses planches de

V Expédition scientifique de Morée, plusieurs études

d'achèvement de l'arc de Iriomplic de l'Êloile (lesquelles

servirent aussi de motifs princijiaux à la décoration des

fiMes publiques anniversaires des journée de Juillet), enfin

son Grand projet de pénitencier pour 585 détenus,

étude laite au point de vue de l'application exclusive du

système cellulaire et permettant de satisfaire à toutes les

données de l'existence individuelle des détenus, sans que

la moindre communication, même visuelle, pût s'établir

entre eux. Tant de travaux si divers et d'une telle

importance avaient valu à Abel Blouet d'être nommé che-

valier de la Légion d'honneur en 1834, membre hono-

raire de l'Institut royal des architectes britanniques en

1837, membre du jury d'architecture de l'Ecole des

Beaux-Arts en 1844, président de la Société centrale

des architectes (dont il était membre fondateur) de 1844

à 18 56 et de 1848 à 1853, et enfin membre de l'Ins-

titut en 18S0. Charles Lucas.

BiBL. : Institut de Francr, Funérailles de M. Blouet;

Paris, IHjS, in-4. — Ad. Lance, Abel lilouel,sà vie et ses

travaux ; Paris, 18J4, in-8. — Ach. Hermant, Abel Blouet,

étude; Paris, tS.î7, in-12. — Fr. Halevy, Souvenirs et por-
traits ; Paris, 1S6I, in-8.

BLOUNT (Henry), écrivain anglais, né à Tiltenhanger

(Hcrtfordshire) le 15 déc. 1602, mort le 9 cet. 1680.

Après un voyage qui dura deux ans, il publia A Voyagé

into the Levant {Lonives, 1636?), où il décrit, avec

force détails curieux, la Dalmatie, l'Esclavonie, la Bosnie,

la Hongrie, la Macédoine, la Thessalie, la Thrace, Bhodes

et l'Egypte. Cette relation eut huit éditions, lui valut des

lettres de noblesse, et il s'en fit aussitôt des traductions

en français et en hollandais. Blount est aussi l'auteur d'une

Epistte in praise of Tobacco and Coffre, imprimée en

tête d'un petit traité, Organon Salntis, par W. Rarasey

(1637, in-12). On lui attribue encore une satire intitulée

The Exchange Walk. Pendant la guerre civile il servit la

c.'>use royale et fut ensuite nommé, par Charles II, grand

shérif du comté de Hertford.

BLOUNT (Thomas), écrivain anglais, né à Bardesley

(Worcesîershire) en 1618, mort le 26 déc. 1679. Sa pro-

fession d'avocat ne l'empêcha pas d'écrire de nombreux

ouvrages, dont les plus importants sont : Tfie Art ofma-
king Devises, traduit de Henry Estienne (Londres, 1646,

in-4) ; Académie of Eloquence (1654, in-12); Glosso-

graphia (1656), dictionnaire des termes techniques de la

langue du droit, dont W. Nelson donna plus tard une édi-

tion revue et augmentée (1717, in-fol,); Boscobel, orthe

comptât Hislonj ofhis Sacred MajesUt' niost miracu-

lous Préservation after the battle of Worcester, 3''

Sept. (2 parties, 1651-1681) ; Collection of the Sta-

tutes concerning Bankrupts (1670) ; A Catalogue of

the Catholics who lost their Lives in the King's Cause

during the Civil War; Fragmenta Anliquitalis (1679),

ouvrage qui eut une grande célébrité et dont BeckwiHi

donna une édition en 1815. Blount publia aussi pendant

trois ans (1661-1663) A Catholic Almanac.
BLOUNT (sir Thomas Pope), écrivain anglais, né en

16 i9, mort le 9 juin 1697, Fils aîné de Henry Blount, et

frère de Charles Blount, il fut longtemps membre de la

Chambre des communes, qui le nomma commissaire des

comptes (Commissionner of Accountsj, fonctions qu'il

remplit pendant trente ans. Créé baron en 1679, il fut

protecteur des lettres. On lui doit plusieurs ouvrages

(jui témoignent d'une immense lecture et d'une érudition

peu commune. Censura celebriorum Authorum, sive

Trnctafus in quo varia virorum doctorum de clarissi-

mis, cujiisque, seculi scriptoribns judicia traduntur
(Londres, 1690, in-fol.), où sont recueillis les jugements

portés sur six cents auteurs célèbres de tous les temps, à

commencer par Hermès Trimegistus, « qu'on croit con-
temporain de Moïse, et de qui je descends », déclare le

compilateur; A Natural Uistory, extraite des meilleurs

auteurs du temps (1693, in-12) ; De Re Poetica, or

Remarks upon Poelry (1694, in-4), où Blount enre-

gistre les critiques auxquelles avaient alors donné lieu les

principaux poètes, tant anciens que modernes ; enfin

Essays on Poetry, Learning, Education, Customs of

the Ancients (1697, in-4), dont le mérite ne justifie pas

qu'on les mette, comme on le fait quelquefois en Angle-
terre, au même rang que les Essais de Montaigne.

BLOUNT (Charles), écrivain et philosophe anglais,

frère du précédent; né en 1654, mort en 1693. Marié à

l'âge de dix-huit ans, il devint veuf peu après, et solli-

cita la main de la sœur de sa femme, qui le repoussa

par scrupule religieux. Désespéré, il se brûla la cervelle.

On a de lui : Anima mundi (Londres, 1679, in-8);

The two Books of Philostrates, or the Life of Apol-
lonitis Tyannœus from the Grcrk (Londres, 1680,
in-fol.); cet ouvrage, dirigé contre les miracles attribués

aux Evangélisfes, a été traduit en français (Berlin, 1775,

4 vol.); Great is Diana of tiie Ephesians (1680);

Janus Scientiarum (1684) ; William and Mary Con-
querors (1693, in-4), livre brûlé par arrêt du Parlement.

Tous les écrits de Charles Blount défendent la religion

naturelle contre la religion révélée, et sont empreints

d'une audace et d'une indépendance d'esprit bien rares à

cette époque. B.-H. G.

BLOUNT (William), homme politique américain, né

dans la Caroline du Nord (Etats-Unis) en 1744, mort en

1810. 11 fut délégué par la Caroline du Nord au Congrès

continental et signa la déclaration d'indépendance. Après le

vote de la Constitution fédérale, Washington, élu président,

nomma W. Blount gouverneur du territoire appartenant

aux Etats-Unis au S. de l'Ohio, et dont allaient être

bientêt formés les deux Etats de Kentucky et de Tennessee.

Blount, en 1796, fut un desdeux premiers sénateurs du nou-

vel Etat de Tennessee. En juin 1797, Adaras, successeur de

Washington à la présidence de l'Union, ayant adressé au

Sénat un message relatif à quelques difficultés do fron-

tières avec les autorités espagnoles de la Louisiane, on

découvrit parmi les documents communiqués une lettre

datée du 21 avr. de la même année, adressée par

W. Blount à un certain Carey, interprète des Cherokees,

lettre qui parut révéler quelque projet mystérieux d'une

entente entre la population du Sud-Ouest des Etats-Unis

et de l'Angleterre pour l'expulsion des Espagnols de la

Nouvelle-Orléans. La Chambre des représentants décida

aussitôt des poursuites contre W, Blount, et celui-ci en

conséquence fut impeaclied, en sa qualité de sénateur,

c.-à-d. accusé de trahison parla Chambre devant le Sénat

transformé en haute cour de justice. L'affaire traîna en

longueur, les accusations portées contre Blount ne purent

être prouvées, aucun jugement ne fut rendu, mais Blount

n'en avait pas moins .été, par un vote presque unanime de

ses collègues, privé de son siège. Tel fut le premier

procès d'impcachment aux Etats-Unis. M. Blount était

très populaire dans le Tennessee; il fut élu membre,

puis bientôt président du Sénat de cet Etat. Il avait un

frère, Thomas Blount, représentant de la Caroline du

Nord dans le cinquième Congrès. Aug. M.

BLOUSE (V. Billakd).
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BLOUSSE. La laine se file de deux manières diffé-

rentes, suivant que l'on a en \ue la fabrication de tis us

ras, tels que mt^rinos, racliemirc s , nouveautt's, etc., ou

celle de tissus feutrés, draperie, etc. l'ans le premier cas,

il est n<'cessaire de produire des fils fins et parfaitement

réguliers, et l'on est obligé pour cela de multiplier les

opérations préparatoires de la filature et de n'associer que

des fibres ayant toutes sensiblement la même longueur.

Parmi les opérations préparatoires, le peignage (V. ce

mot) joue un nMe tellement important qu'il a donné son

nom à ces genres de tils désignés, dans le commerce, sous

le nom do"fils peignés (V. ce mot). Il a pour but d'éli-

miner de la laine mise en œuvre tontes les impuretés qu'elle

contient, et surtout les fibres courtes, qui nuiraient au bon

travail et à la régularité des produits. Les matières ainsi

séparées prennent le nom de blousses, tandis qu'on appelle

cœur la laine longue fournie sous forme de ruban par la

machine.— En moyenne, les laines, préalablement lavées,

2ue l'on soumet au peignage , fournissent environ 80 "/o

6 cœur et "20 "'g de blousse. Les fils cardés n'atteignent

jamais une grande finesse et une régularité parfaite. On
est obligé, pour ne pas détruire les propriétés feutrantes

de la laine, de réduire les opérations préparatoires de la

filature au cardage , et l'on ne peut faire usage que de

laines courtes, ou de blousses provenant de laines fines

plus longues, dont on a éliminé les impuretés par un bat-

tage ou par un traitement chimique qui détruit les matières

végétales mêlées à la laine, sans altérer les fibres elles-

mêmes. P. GOGUEI,.

BLOUSSON-Sérun ou BLOUZON-Sérian. Com. du

dép. du Gers, arr. de Mirande, cant. de Marciac ; 194 hab.

BLOUTIERE (La). Com. du dép. de la Manche, arr.

d'Avranches, cant. de Villedieu ; 546 hab.

BLOW (John), compositeur anglais, docteur en musique,

né à North Collinghara (Notlingliamshire), ou, selon

Anthony Wood, à Londres en 1648, mort à Londres le

l""' oct. 1708 ; il entra à l'âge de douze ans à la chapelle

royale dont il fut successivement enfant de chœur, chan-

teur, maître des enfants et compositeur. Fécond et laborieux

musicien, Blow a laissé en manuscrits quatorze services

religieux, plus de cent antiennes, quatorze odes pour le

jour du nouvel an ou pour la fête de Sainte-Cécile, une ode

sur la mort de Purcell {V. ce nom), et un nombre consi-

dérable de chants sacrés ou profanes, de catches et de duos,

ainsi que des pièces d'orgue et de clavecin, dont on a

publié une suite (.1 Set of lessons for the harpsichard

or spinett, 1698). En 1700, il fit paraître par souscrip-

tion une collection de chants de différents genres sous le

titre i'Atnphion anglicus, avec son portrait gravé par

White. Il y a des morceaux intéressants dans ce recueil,

où Blow fait preuve d'un talent original, en même temps

que d'un singulier mépris pour les paroles qui servent de

prétexte à sa musique : des pages entières sont compo-

sées sur la répétition d'une seule syllabe, plus ou moins

favorable à l'émission de la voix. Blow se proposait de

publier sa musique d'église ; on doit regretter qu'il ne

l'ait pas fait, car c'est sur ses œuvres sacrées que repose

sa renommée en Angleterre; un petit nombre de ses

antiennes et de ses services a été inséré dans ta collection

de Boijce (V. ce nom). Michel Brenet.

BiBi.. : BuRNEY, Iliitorij of music. — Hawkins, His-
tûiijofmusic. — Grove, Ôichoriary ofmusic and mu^ii-
cians. — Barrett, English Clnirch composers; Londres,
1832, in-S.

BLOWITZ (Henry-Adolphe-Stephan Oppkr de), jour-

naliste, né en Autriche, dans le cercle de Pilsna, le

28 déc. 18"2o. II voyageait en France lorsque survint la

Révolution de 1848. Nommé professeur d'allemand au
lycée de Tours par M. de Falloux, il exerça ces fonctions

jusqu'en 1860, passant successivement aux lycées de
Limoges, de Poitiers et de Marseille. Il abandonna l'Uni-

versité pour la Presse, vers laquelle l'entraînait une

irrésistible vocation. Rédacteur à la Gazette du Midi, à

la Décentralisation de Lyon et autres feuilles, il rendit

d'importants services électoraux .^ M. Thiers et fut natu-

ralise français le 5 oct. 1870. Il prit part à la répression

de la Commune il Marseille. Le "iH juil. 1871, il fut

nommé correspondant temporaire du Time^ et trois ans après

il obtenait la situation enviée de correspondant enchei de

ce journal à Paris. On eonnait ses interviews avec tous

les hommes d'Etat de l'Europe, ses révélations sur les

projets de l'Allemagne contre la France en 187.H, la

fameuse publication in extenso du texte du traité do

Berlin inséré dans le Times au moment même oii il venait

d'être signé; tous faits qui, avec certains canards extra-

ordinaires, ont acquis à M. de Blowitz une espèce do

célébrité. Outre ses volumineuses correspondances, M. de

Blowitz a écrit : Feuilles votantes (Marseille, 18.^8,

in -8), recueil de nouvelles en prose contenant une

comédio proverbe en deux actes en vers ; une Course h
Constantinople (Paris, ISHi', in-l'i) ; le Mariage royal

d'Espagne (Paris, 1878, in-8), ouvrage anonyme qui

n'a pas été mis dans le commerce.

BLUCHER (Gebhard- Leberecht von), prince de

Wahlstadt, général prussien, né à Rostock le 16 déc. 1742,
mort à Krieblowilz(Silésie) le 12 sept. 1819. Il était le plus

jeune de sept fils. Son père, capitaine de cavalerie, au ser-

vice de la Hesse-Cassel, tenta vainement de l'empêcher d'em-

brasser la carrière militaire. Il fit sa première campagne en

1760 contre la Prusse, fut jiris au Kavelpasspar le régiment

des hussards de Belling ; celui-ci le décida à entrer au ser-

vice de la Prusse et l'année suivante Blflcher était premier

lieutenant dans ce régiment. En 1771, victime d'un passe-

droit, il donna sa démission, avec lo grade de capitaine,

épousa la fille du financier saxon Mehiiiig, et acheta, avec

la dot de sa femme, la terre de Gross-Radow, en Pomé-
ranie, et y devint conseiller provincial (1794). Après la

mort de Frédéric II, en 1787, il reprit du service dans

son ancien régiment, et, s'étant distingué dans la cam-
pagne de Hollande, en devint colonel (1790). II se dis-

tingua dans la guerre contre la France, à Kaisersiautern

(1793) et à Kirrweiler (1794). Après l'affaire de Ley-

stadt (sept. 1794), il fut nommé général-major et envoyé

au corps d'observation du Bas-Rhin. Après la paix, il se

remaria avec la fille du président von Colomb. En 1801
il reçut le grade île général-lieutenant; en 1802 il occupa

Erfurt et Miihlhausen pour le compte de la Prusse; en

1803 il fut nommé gouverneur de Miinsfer.

Dès le début de la guerre de 1806 il rallia en Thu-
ringe l'armée du duc de Brunswick ; à la bataille

dAuerstaedt il dirigea la première charge de cavalerie,

qui n'eut aucun succès (14 oct). Après la défaite, il cou-

vrit avec la cavalerie la retraite du piince de Holienlohe.

Quand celui-ci eut capitulé à Prenziau, Blucher s'enfuit

par le Mecklembourg ; il opéra sa jonction à Dambeck
avec les troupes weimariennes commandées par le prince

Guillaume de l5runswick-0Els. Hors d'élat de résister aux

Français, il se retrancha derrière la Trave, viola le ter-

ritoire de la ville libre de Lubeck ; mais les fortifications

qu'il avait élevées à la hâte furent prises d'assaut et le

l*"" nov. Blucher se rendit prisonnier de guerre (au

prince de Ponte-Corvo) en rase campagne, à Ratkau,

avec 6,000 hommes. Il fit insérer dans la capitulation

qu'il ne se rendait que faute de vivres et de munitions.

Le 27 févr. 1807 il fut échangé contre le général Victor;

on le décora de l'Aigle Noir et il fut envoyé à Stralsund.

Après la paix de Tilsitt il travailla au ministère de la

guerre, fut nommé général de cavalerie (1809) et com-

mandant supérieur de la Poméranie. Scliarnhorst le tenait

en haute estime; cependant il excitait l'attention de

Napoléon et en 1812 il dut être mis en non activité.

bans la campagne de 1813, Blucher reçut le comman-
dement de l'armée de Silésie, un moment renforcée par le

corps russe de Winzingerode; il combattit sous les ordres

de VVittgenstein à Lutzen et à Bautzen, vainquit la divi-

sion Maison à Haynau. Après l'armistice son armée fut
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portée à 100,000 hommes. 11 remporta sur Macdonald la

victoire de la Katzbach et repoussa les FraïK^ais hors de

la Silésie. 11 marcha sur Dresde, évita une bataille avec

Napoléon et le 3 oct. passa l'Elbe à Wartenburg ; l'ar-

mée du Nord commandée par Bernadotte, l'armée de

Bohème commandée par Sehwarzenberg le joignirent

devant Leipzig. Dans la lutte décisive il joua un grand

rùle, presque aussi important que celui de Bernadotte.

Le 16 août il délit Marmnnt à Mœckern, le 19 il entra

le premier à Leipzig (V. Leipzig [Bataille de]). Il fut

nommé feld-maréchal. La rapidité de ses mouvements,

la brusquerie de ses attaques lui valaient le surnom
de Mcirschall Vorwdrts (en avant). — Le i'"' janv.

1814 il passa le Rhin avec son armée de Silésie (deux

corps prussiens, deux corps russrs, un corps hessois, un
corps mixte) ; le 17 il occupait Nancy ; le l^"" févr. il

combattit Napoléon à La Rothière. 11 marcha sur Paris

par la vallée de la Marne, tandis que Sehwarzenberg
suivait celle de la Seine. Battu à Champeaubert et à

Etoges (9-14 févr.), il reprit sa marche par Soissons,

rallia le corps de Bulow, venu de Belgique. Napoléon le

rejeta sur Laon, mais ne put l'en déloger (9 mars). Peu
après, la route de Paris restant ouverte, Blilcher et

Sehwarzenberg parurent devant la capitale et s'en empa-
rèrent (Pour les détails de cette campagne V. Napo-
léon l^O-

Blucber fut comblé des plus grands honneurs : le roi

de Prusse le nomma duc de Wahlstadt (en souvenir de la

Katzbach), lui donna le fief silésien de Trebnitz (avec

Krœblowitz) ; les Anglais le firent docteur de l'université

d'Oxford. En 181S il reçut le commandement de l'armée

prussienne forte de 150,000 hommes ; Napoléon lui infli-

gea la sanglante défaite de Ligny (16 juin) où il faillit

périr ; mais son arrivée à Waterloo décida la victoire des

coalisés (18 juin). Le 7 juil. il entrait à Paris; il s'y

conduisit avec toute la brutalité d'un soudard, organisa

le pillage des musées ; son attitude, comparée à celle

des Anglais et des Russes, fut peu honorable pour son

pays. De nouveau les honneurs furent prodigués à Blu-

cher ; une décoration fut créée pour lui seul (croix de fer

entourée de rayons d'or). Il se retira dans ses terres où

il mourut. Militaire distingué, caractère énergique, bien

servi par les circonstances, Blûcher est de ces hommes
qui peuvent rendre de grands services à leur patrie mais

qui n'ajoutent pas beaucoup à sa gloire. A.-M. B.

BLUE-Dyer (Viticult.). Vigne américaine dont ou

n'a pu tirer partie pour la reconstitution des vignobles.

BLUE-Favorite (Viticult.). Vigne d'origine améri-

caine qui n'offre aucun intérêt pour la reconstitution des

vignobles.

BLUE-BILLY. On désigne sous ce nom les oxydes de

fer livrés par les fabriques de produits chimi(iues et pro-

venant des résidus de pyrites plus ou moins cuivreuses

après traitement chlorurant et précipitation du cuivre et

des autres métaux. Les blue-billy que leur pauvreté en

phosphore fait rechercher pour la fabrication des fontes

Bessemer ont la composition suivante : Fer 6o à 66,

soufre 0,25. cuivre 0,05. Au traitement au haut four-

neau le soufre est combattu par la chaux et le manganèse

du lit de fusion, et quant au cuivre il n'est pas en pro-

portion assez forte pour nuire. Cependant l'état pulvé-

rulent de ce minerai ne permet pas d'en passer une grande

quantité au haut fourneau. L. K.

BLUEGUM (Bot.). Nom sous lequel on désigne, en Aus-

tralie, ['Eucalyptus globulus Lab. (V. Eucalyptus).

BLUE RID6E. Chaînon oriental de la grande chaîne

des monts Appalaches ou Alleghanys (Etats-Unis). Elle

s'étend surtout dans la Virginie, du N.-E. au S.-O; conti-

nuant au S. du Potomac la chaîne penssylvanionne et

marylandaise de South Mountain. Aug. M.
BLUET (Bot.). Un des noms vulgaires du Centaurea

cyanus L., plante de la famille des Composées (V. Cen-

taurée).

BLUET d'Arbères (Bernard de), visionnaire, né à
Arbères, près de Divonne,dans le pays de Gex, en 1566,
mort à Paris vers 1606. D'abord berger et charron dans
son village, il vint en France pour voir Henri IV. Il

demeura à Paris, s'intitula comte de Permission, chevalier

des Ligues des XIII cantons suisses et se mit à publier

un grand nombre de brochures qu'il appelait des « livres

de professie » et qui, disait-il, étaient composées sous la

conduite de Dieu et par l'inspiration des anges, lui-même

ne sachant ni lire ni écrire. Ces livrets sont le récit de
visions extraordinaires, mêlées aux aventures de l'auteur

le plus souvent obscènes, et semées d'oraisons pieuses.

Bluet les vendait aux personnages de la cour et même les

criait dans les rues, comme nous l'apprend P. de l'Esloile

(Journal d'Henri IV, t. III, p. 126). Il publia ainsi

180 livrets dont il n'existe aucune collection complète.

Nous citerons comme exemple, les titres des n"^ 58 : Iceluy

livre traicle du remède comment les jemme^ mettent
les hommes en tentation et comment les hommes
doivent résister et 94 : le Livre de la désolation et

lamentation. Le Recueil de toutes les œuvres de Ber-
nard de Bluet d'Arbères, etc. (Paris, 1600 et suiv.,

in-12) contient 103 livres. Les Dernières œuvres (?aris,

1604-1605, in-12) contiennent les n"' 141 à 173. Tous
ces opuscules sont devenus fort rares et ils atteignent dans

les ventes des prix élevés. On a publié en 1606 : le Tom-
beau et Testament de feu Bernard de Bluet d'Arbères,

dédié à l'ombre du prince de Mandon par ceux de la

vieille Académie (Paris, ïn-S). R. S.

BiBL. ; Flôgel, Gesckiclite des Burlesheti ; Leipzig,
t794, in-S, II, 5"J8. — Cli. Nodier, liibliographie des fous,
dans Bulletin du Bibliophile de nov. 1835. — Deperv, Bio-
graphie des hommes céli-bres du déip. de l'Ain; Bourg,
1835-1840, 2 vol. in-8, t. II, pp. yO-94. — 0. Deepierr'e,
Etudes bio - bibliographiques sur les fous littéraires,

dans Mélanges de la SocvHé des Pliilobiblion de Lon-
dres, de 1857. — Du même, Histoire littéraire des fous;
Londre.s, 1860, in-8, p. 107.— P. Lacroix, Notice, dans
llallrtiii du Bibliophile de \8'j8, p. 1,070. — Brunet, Ma-
nncldu libraire: Paris, 18G0, in-8, t. I, p. 979 — Quérard,
Supercheries littéraires ; Paris, 187(1, in-8, t. 111, p. 79.

BLUFF (Mathias- Joseph), médecin allemand, né à

Cologne le 5 févr. 1805, mort à Aix-la-Chapelle le 5 juin

18,^7. Il a publié des ouvrages remarquables, entre autres :

Reform der Heilkunst (Leipzig, 1837, 2 vol. in-8);

Die Leistungen der Medicin in Deutschland, Jahrg.

I-V (Berlin et Leipzig, 1833-37, 5 vol. in-8); Veber

die Krankheiten und Krankheitsursachen (Aix-la-

Chapelle et Leipzig, 1829, in-8). D-- L. Hn.

BLUFFY. Corn, du dép. de la Haute-Savoie, arr. d'An-

necy, cant. N. d'Annecy; 216 hab.

BLUHIVIE (Christian-Albrecht), homme d'Etat danois,

né le 27 déc. 1794 à Copenhague, mort le 16 déc. 1866. Il

fut successivement auditeur (1820), assesseur à la cour

d'appel (1822), membre du conseil gouvernemental de

Tranquebar (1824), juge cantonal en Sélande (1831),

préfet d'Aalborg (1838), directeur (1843), puis président

(1848) du collège des douanes. Après avoir été ministre

du commerce du 24 mars au 15 nov. 1848, il fut l'un

des membres de la Constituante désignés par le roi, reçut

le portefeuille des affaires étrangères le 18 oct. 1851 et

le conserva jusqu'au 1'"' déc. 1854, après avoir été

dans l'intervalle premier ministre, du 27 janv. 1852

au 21 avr. 1853. Mis en accusation avec les autres

membres du cabinet OErsted, il fut aquitté en févr. 1856.

C'est lui qui dirigea fort habilement les conférences inter-

nationales qui aboutirent au traité du 14 mars 1857 et à

l'abolition du péage du Sund, moyennant une bonne

indemnité pour le Danemark. Au Rigsraad dont il était

membre, il fut chef du parti conservateur et de l'intégrité de

la monarchie, lequel ne voulait pas abandonner les duchés

de Holstein et de Lauenburg alin d'unir plus étroitement

le Slesvig au Danemark. Après avoir refusé le pouvoir à

l'avènement de Christian IX, il accepta la présidence du

Conseil et le ministère des affaires étrangères, le 11 juil.

1864, après l'anéantissement de l'armée danoise et dut
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signer, le 30 oct. 18(54, le traité de Vienne par lequel les

trois duchés nordalbingiens iHaicnt cédés ii rAllemagne ;

mais irayant pu l'aire adopter le projet de revision de la

Constitution, il se relira le li nov. 18()o. B-s.

BLUHME (Kriedritli), juriste allemand né le "29 juin

1797 a lIaml>ourt;, mort le o nov. 187i. De très bonne

heure il manitesta un gortt prononcé pour le droit, cpi'il

étudia avec ardeur dans les universités de Gœttingue, Ber-

lin et léna. C'était l'époijuc ou tous les jurisconsultes

érudits de l'Kurope avaient les yeux tournés vers l'Italie.

Kn 1816, Niel)ulir, de passage à Vérone, avait découvert,

dans la bibliotliécpie de cette ville, les Conimenlaires de

Gauis sur un manuscrit palimpseste. L'Académie do Berlin

ayant eu connaissanee de ce tait immense pour l'étude

du droit romain, envoya dés le mois de mai 1817. deux

savants distingués à Vérone, le philologue Bekker et le

jurisconsulte Gœsclien. Mais la première lecture du manus-

crit ayant paru un peu bàtive, Bluhme se rendit à son

tour "à Vérone en 18'2l d'abord, puis une seconde fois en

IS'i'i, pour Y étudier le manuscrit devenu déjà célèbre dans

toute l'Kurope. Il éprouva à celte occasion certaines mésa-

ventures et s'attira la jalousie de Gœschen. A la même
époque, siégeait à Vérone un célèbre congrès, activement

surveillé par la police autrichienne. Le 10 oct. IS^'i, Bluhme

ayant terminé ses travaux sur le manuscrit de Gains, écrivit

il Gœschen pour le prévenir de l'en\oi du résultat de ses

recherches et le Ki il adressa une autre lettre dans le

même sens au jurisconsulte Hugo. Bluhme s'attendait tout

naturellement à recevoir des réponses ; il n'en tut pour-

tant rien et c'est seulement au mois de février suivant

qu'il apprit la perte de ses lettres ainsi que celle du

manuscrit ([ui contenait le résultat de ses recherches.

Bluhme fit alors agir les intermédiaires les plus influents

auprès du directeur des postes de Vérone et du directeur

général des postes de la Vénétie. 11 lui fut répondu qu'on

n'avait jamais entendu parler de son envoi et on prétenilit

même à Vienne qu'il ne l'avait pas fait. Bluhme se con-

tenta de répondre qu'il avait lui-même porté et atfranchi

son manuscrit à la poste. Voici comment il en a plus tard

expliqué la disparition : « Bien qu'il n'y eût pas encore à

cette époque à la télé de la direction des postes un Kallab

qui devait plus tard retenir entre ses mains des milliers

de lettres, cependant l'ouverture des lettres était déjà à

l'ordre du jour. A ce moment où se tenait le congrès, il

m'avait même été très difticile d'obtenir l'autorisation de

séjourner à Vérone. Mes reproductions des passages les

plus obscurs de Gaïus avec leurs lettres souvent inache-

vées, les traits de plume, les points, les interrogations,

tout cela parut aux hommes logiques de la poste, former

une écriture chiflrée d'une invention nouvelle. N'avait-on

pas, déjà huit ans auparavant, supprimé une lettre que

Mendelssohn avait confiée à la poste vénitienne, parce

qu'elle contenait des notes de musique ? Ce qui fut peut-

être le plus compromettant pour ma lettre, c'est qu'en par-

lant de mes travaux sur l'une des trois constitutions

grecques de Justinien, récemment découvertes sur un

palimpseste de Vérone, je disais que j'espérais bientôt en

avoir lini avec elle. » L'attitude de Gœschen fut un peu

étrange dans cette circonstance. Pour consoler Bluhme de

sa mésaventure, il se borna à lui écrire le 16 mars 1823:

« Vous avez employé les moyens les plus sûrs pour retrou-

ver vos travaux sur Gains. » Entendait-il dire par là qu'il

est difficile de perdre un manuscrit qui n'a pas existé? Ce

qui est certain, c'est que Bluhme se montra froissé de

cette réponse et de ce jour commença la mésintelligence des

deux savants. Chose non moins étonnante, Bluhme, au lieu

de relever l'attaque, la laissa tomber dans l'oubli. Cepen-

dant Gœschen n'avait pas tenu son explication secrète, il

en avait parlé et on avait ri autour de lui du prétendu

malheur de Bluhme. C'est seulement quarante ans après,

que Bluhme s'est décidé à rompre le silence, alors que tous

ceux qui avaient été témoins de l'aventure ou l'avaient

connue, étaient décèdes depuis un temps plus ou moins long.

Quoi qu'il en soit de ces faits restés obscurs et intéres-

sants cependant à relever par cela même qu'ils se ratta-

chent à la découverte des Commentaires de Gaïus,

Bluhme n'en a pas moins occupé une jilace importante

parmi les jurisconsultes allemands, autant par ses écrits

i\\w par son enseignement. Bluhme a été successivement

|)rotisseur à Halle eu l.S"23, professeur à Gœttingue en

1831, conseiller a la cour d'appel de Lubeck en 1833,
conseiller ordinaire de justice et ordimirlus du Sprucli-

colleyium à Bonn en 1843. — Ses premiers travaux ont

porté sur le droit romain. En 1821, il publiait: De
Geminatis ei similihus qitœ in D'Kjeslis ingciiiunliir

capilibus. Puis sont venus ses travaux sur les Instilules

de Gains et qui ont servi à Buicking pour la publication

de son Apograpliiiin des Commentaires de Gams. 11 a

publié aussi les principes du droit des Pandectes qui ont

obtenu deux éditions, Grundris:, des Pandectrureekls

(Halle, 1829 et 18i4). On a aussi de lui Itcr Italicum

(1824-1836, 4 vol.) et liibliotlura llalica (1834). 11 a

publié à Bonn en 1833 une édition de la Lex Dei sive

Mosaicarum et Romanarum legum coUalio. Le droit

canonique n'est pas non plus testé absolument étranger à

ses études. En 1826, il publiait à Halle le KirchenreclU

der Juden und Christen qui fut réimprimé en 1831.

Plus tard, en 1854, il publiait Kircliennrdnung [ûr

die evangelistisehen Gemeindcn Westfalens und dcr

llheinprovinzeu (4" édit., 1878). On a aussi de lui

quelques travaux sur le droit allemand, notamment une

Encyclopadie des in DeutsclUani geltenden Redits.

Cet ouvrage, en 3 vol., ne compte pas moins de

trois éditions (1847-S8, 1854, 1863-68). Mais les

travaux les plus importants de Bluhme sont sans con-

tredit ceux qui portent sur l'époque franque et sur la

première partie du moyen âge. 11 a été un des collabora-

teurs du Corpus juris antejustlnianei et des Monu-
menta Germaniœ historiea de Pertz. Il a publié dans

ce dernier recueil les lois des Burgondes, celles des

Lombards et l'édit du roi Théodoric {Leges, t. 111,

p. 497; t. IV, tout entier; t. V, p. 145). On a

encore de lui : Die Gens Langobardorum (1868 et

1874) ; mais ce dernier ouvrage est resté inachevé
;

Bluhme est mort avant d'avoir pu y mettre la dernière

main. Ajoutons en dernier lieu que ce savant jurisconsulte

était directeur du Rheinisches Muséum et qu'il a aussi

écrit un grand nombre d'articles de revues, en dernier lieu

dans la Zeitschrijt ftir Rechtsgeschichte de Budortf.

E. Glasson.

BiBL. : Uusera Zeit, 1875, p. 1.5S. — Augshurçjer Zeitge-
sc/i!C/Ue, 1874, p. o,511.— Ûi,vnMv., Palnogniphisclie und
Kritische Miscellen (zu Gaïus). clans la Zeilschrift fur
ReclUsgescIticlUe, t. lll, pp. 44'i et suiv. C'est dans cet
article que Bluhme nous fait connaître ses mésaventures
avec Gaïus et le conférés de Vérone. — Glasson, Elude
sur Gaïus ; t^aris, 188.S, 2' éd., pp. 188 et suiv.

BLUM (Jean), architecte suisse. Il vivait au xviii' siè-

cle. H est l'auteur d'un ouvrage intitulé Description et

usage des Cinq ordres, qui a été traduit dans plusieurs

langues.

BLUM (Karl-Ludwig), musicien et poète allemand, né

à Berlin vers 1786, mort à Berlin le 2 juil. 1845. En
1805, il s'engagea comme chanteur dans une troupe de

comédiens ambulants, puis se rendit à Kœnigsberg, où il

apprit la composition sous la direction du fils de Hiller

de Leipzig. En 1810, son premier opéra, Claudine von
Villabella, fut joué à Berlin, et réussit. En 1817, il

travailla auprès de Salieri, à Vienne, et composa un
opéra-comique intitulé Dus Rosenhûtchen, il composa

ensuite Aline, ballet, qui fut bien accueilli, comme aussi

la précédente. En l'année 1820, le roi de Prusse le nomma
compositeur de la chambre. S'étant rendu en France pour

y étudier les ouvrages de Chcrubini, Boieldieu et Auber,

il revint à Berlin eu 1822, et y dirigea le théâtre royal

de rOpéra ; après une autre direction théâtrale à Kœnig-
sladt et de nouveaux voyages en Allemagne, en Italie et
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en France, il se fixa à Berlin et s'y occupa à traduire en

allemand, avec une habileté réelle, divers ouvruf^es dra-

matiques étrangers. 11 a traduit aussi le livre de Fétis

intitulé la Musique mUeà la portée de toid le monde

,

et publié, dans dillérents journaux, des articles de cri-

tique musicale. Ouïr»! les opéras déjà cités, il a composé

Zoraide ou der Friede von Grenade; Die Pagen des

Henogs von Vendôme; Die Nachtwandlerin ; Cano-

nicus Scnuster; quelques ballets, entre autres celui

d'Acliille; des trios, sérénades, quatuors, avec partie de

guitare ; une méthode de guitare (Berlin, Schlcsinger), et la

musique de scène de beaucoup de vaudevilles. A. E.

BLUM (Robert), littérateur et homme politii|ue alle-

mand, né à Cologne le 10 nov. 1807, fusille à Vienne le

9 nov. 1848. Ses parents étaient pauvres, et ses cora-

mcnceraenls furent difficiles. 11 fut mis en apprentissage

chez un ferblantier, et entra ensuite comme ouvrier dans

une fabrique de lanternes. Une vague ambition le tour-

mentait, mais le défaut d'instruction semblait le condam-

ner à jamais au travail manuel. A dix-huit ans, il se

plaça comme gagiste au théâtre, et, la même année, il

suivit le directeur Uingelhardt à Leipzig ; il s'éleva peu à

peu par son intelligence et son activité, devint secrétaire,

puis caissier. La fréquentation des acteurs, des écrivains,

des gens du monde stimula son goût littéraire. Un drame

qu'il lit représenter en 18oG, la Délivrance de Candie,

eut quelque succès. 11 commença, avec Herloszsohn et

Warggrafl', la rédaction du Tlieatcrlexiam, qui parut en

sept volumes de 1839 à 1842 (Altenburg et Leipzig). Il

fonda, en 1840, la Société schillerienne, et il participa

à la création de la Société littéraire. 11 avait le don de

réloijuence, et son àme naturellement généreuse et sym-
pathique doublait l'etfet de sa paiole. Dans les réunions

littéraires qu'il présidait, il s'abandonnait à son talent

d'improvisation, et ses discours étaient mêlés d'allusions

à toutes les questions du jour. La politique l'attira de plus

en plus, et bientôt l'absorba tout entier. 11 fut l'un des

principaux rédacteurs de l'alinanach politique Vorwàrls,

(Leipzig, 184;i-1847, 5 vol.), et des Sâch.sische Vuler-

landsbUïtter, dont il fit un instrument de propagande

révolutionnaire, et qui périrent dans la tourmente de

1848. Il participa également à l'agitation néo-catholique et

fonda une communauté à Leipzig au nom de l'église nou-

velle. En 1847, il se désintéressa du théâtre et créa une

librairie ; il fut lui-même l'éditeur de son Wcihnachts-

battm, recueil de biographies des hommes libéraux de

l'Allemagne, et de son Slaatslcxicon jiir das dcutsche

Volk. L'année 1848, où le contre-coup des journées de

février secoua toutes les capitales allemandes, ne pouvait

manquer de préparer un rôle important à Robert Blum.

Il créa les YalcrlandsverciJie, qui devinrent le centre de

l'agitation révolutionnaire en Saxe , et il provoqua la

retraite du ministère KOnneritz. Elu membre du Parle-

ment préliminaire de Francfort et de l'Assemblée na-

tionale, il domina ces deux assemblées par son intelligence

prompte et sa parole facile. Etranger au maniement

des affaires et ne voyant qu'un coté des choses, optimiste

par tempérament et d'ailleurs parfaitement désintéressé,

il tranchait d'un mot les questions et avait des solutions

pour toutes les ditUcultés ; il est vrai que ses solutinns

n'étaient souvent que des aliirmations gratuites ou des

expédients. Il fut cîiargé, au mois d'octobre, de porter,

au nom de la gauche do l'Assemblée, une adresse de

télicitation aux révolutionnaires de Vienne. Là, on le

nomma chef d'une compagnie d'élite ; il accepta ce poste,

à la condition expresse qu'il resterait fidèle à son mandat

de député, c.-à-d. que ni lui ni les hommes qu'il com-
mandait ne prendraient part au combat qui allait se livrer

dans les rues. Sa compagnie ayant été entraînée dans la

lutte, il se relira dans son hOtcl (29 oct.); mais il fut

arrêté quelques jours après, cité devant un conseil de

guerre, et condamné à mort. Son exécution fut consi-

dérée comme une violation do l'immunité parlementaire.

et souleva une vive protestation dans tous les rangs du
parti démocratique ; on y vit surtout le signe de la rup-
ture définitive du gouvernement autrichien avec l'Assem-
blée de Francfort. La souscription nationale ouverte pour
la famille de la victime rapporta 40,000 thalers. Un choix
des discours de Robert Blum , avec d'autres écrits, a été

publié à Leipzig, en 1880. A. B.
HiuL. : A. Kr'iîy, Robert Blum, als Politiher, Charahlev

und Menscli ; Maiiheiiii, KSllJ. — Haiis Blum, Robert
lilum, cin CharahterbUd fur das deutsche Volh ; Luipzig,
187X. ^ ='

BLUM (Isaac-Auguste), mathématicien français, né
en 1812, mort le 5 janv. 1877. Entré en 1831 à l'Ecole

polytechnique, et devenu lieutenant d'artillerie de marine,

il donna sa démission en 1833 pour se livrer à l'ensei-

gnement des mathématiques. Mêlé aux événements de

1818, il fit partie de la rédaction du Journal des

Travailleurs et fut nommé vice-président de la Commis-
sion du Luxembourg. Arrêté à la suite de l'envoi d'un

billet injurieux au jirésident de l'Assemblée constituante,

il fut peu après relâché et reprit ises études scien-

tifiques. On lui doit : Résumé d'algèbre élémentaire
(Paris, 1843, in-fol.) et Résutné d'arithmétique {fms,
1843, in-fol), compris dans la Collection des tableaux

folqtechniques ; Cours complet de mathématiques
(Paris, 1843-1845, 2 vol. in-8, avec pi.) Il fonda,

en 1844, une revue des sciences exactes, le Bulletin

polytechnique, qui ne réussit pas, et, en 185S, un
journal quotidien de mathématiques pures et appliquées,

la Science, dont il abandonna bientôt la direction. L. S.

BLUM (Ernest), auteur dramatique français, né à

Paris le 13 aoilt 1836. Rédacteur au Charivari, rédac-

teur depuis 1809 au Rappel, où il écrit la spirituelle

chronique qui a pour titre Zigmgs dans Paris, M. Blum
est surtout connu du grand public par ses nombreuses

pièces de théâtre, vaudevilles, revues, drames, opérettes,

féeries, qui ont obtenu pour la plupart, un très grand succès.

Notre cadre ne nous permet pas de donner la liste com-
plète de ces ouvrages. Nous citerons seulement : les Détas-

sements en vacances (1859), en collaboration avec Alex.

Flan; A vos souhaits (1860), avec le même; le Plat du
jour (1861), avec le même; la Petite Pologne (1861),
avec Lambert Thiboust; Hocambole (1864), avec Anicet

Bourgeois et Ponson du Terrail ; Cendrillon {i^66), avec

ClairviUe et Marc Monnier; la Jolie Parfumeuse (1875),

avec H. Crémieux ; Rose Michel (1875); l'Espion du
roi (1876) ; VAvant-scène (1876) avec R. Toché;

Révisons (1876) avec Toché et Wolff; Belle Lurette

(1880) avec Blau et Toché; le Château de, Tire-Larigot

(1884) avec Toché; Mamzelle Gavroche (1884) avec

Saint-Albin et Gondinct; les Nouveautés de Paris (\HSi)

avec Wultf et Toché ; le Petit Chaperon rouge (1885)

avec Toché; Adam et Eve (1886) avec le même. Il

a collaboré anonymement à Mademoiselle Nitouche,

à la Femme à Papa, et autres pièces écrites pour

M"'" Judic. E. Blum a encore publié : Mémoires de

Rigolboche (Paris, 1860, in-16); Entre Bicèlre et

Ciiarenton (Paris, 1866, in-12), recueil d'articles publiés

dans h Charivari; Biographie complète d'Henri Roche-

fort par un ami de dix ans (Bruxelles, 1868, in-18).

BLUM (Hans), jurisconsulte allemand, fils de Robert

Blum, né à Leipzig le 8 juin 1841. Il fit ses études à

Leipzig et à Berne, et prit ensuite une charge d'avoué

dans sa ville natale. Il suivit le quartier général allemand

dans la guerre de 1870-1871, comme correspondant du

journal Daheim. 11 fut attaché ensuite à la rédaction do

la revue Die Grenzboteri. Depuis 1879, il dirige, avec

Karl liraun, la publication des Annalen des Reichgerichts

(2 vol. par an). Il a écrit, en outre, des nouvelles, Dunkle

Gcschichten (Berlin, 1874); Aus unsern T«3e«(Magde-

boiirg, 18 Î6), une biographie de son père et différents

ouvrages juridiques: hommentar zum Reichs-Strafge~

setibuch {'/Amch, 1870); Sdchsischer Rechls/reund

(Zurich, 1870). A. B.
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BLUM ^iVIarie-Xavier-Louis-Albert), médecin français

contemporain, né à Rosheiiu (Bas-Rliin) le 23 avr. 1844.

11 étudia il Paris ou il fut reiju interne dos lu^pitaux en

1866. professeur agréj^é en 1873, cliirurgien des hôpi-

taux en 187tj. Principaux ouvrages : Des arlhropalhies

d'origine nerveuse (Tliese d'agrég., Paris, 1875, in-4, pi.) ;

Chirurgie de la mfltii (Paris, 1881, in-8); Chirurgie

du flifi/ (Paris, 1888, in-8). Il est rédacteur adjoint dos

Archives g^ncrales de mMecine. \Y L. Un.

SLUMAUER (Aloys), poète allemand, né le 21 déc.

17ooà Steier dans la Haute-Autriche, mort à Vienne le

It) mars 1798. Il entra dans l'ordre des jésuites, et, après

la suppression do cet ordre, il exert^a les fonctions de

censeur. A partir do 1791!, il fut propriétaire delà librai-

rie Gràffer a Vienne. H s'exerça d'abord dans des poésies

satiriques, ou les jésuites eux-mêmes n'étaient pas épar-

gnés; il en lit, en 1782, un recueil qui a été plusieurs

fois réédité dans la suite. Il publia ensuite les Aventures

du pieux hi'ros Enée ou VÈnôide de Virgile travestie

(Vienne, 1784-1788, 3 vol.), parodie lourde et triviale,

et qui eut la singulière fortune de trouver un commenta-

teur dans Griscbach (Leipzig, 1872). Blumauer n'avait

pas dépassé le neuvième chant de l'Iilnéide ; son œuvre

fut continuée, avec plus de longueur encore,, par le pro-

fesseur Schaber (Vienne, 1704). Les œuvres complètes de

Clumauer ont paru en 8 vol. (Leipzig, 1801-1803 ; nouv.

éd., Stuttgart, 1871, 3 vol.). A. B,

BLUMÊ (Heinrich), chanteur dramatique allemand,

né à Berlin en 17X8, mort en cette ville le 2 déc. 18o(i.

Chanteur fort estimé, doué d'un physique superbe et d'une

très belle voix de baryton, il avait été l'élève de Gern et

débuta au théâtre royal de Berlin, en 1808, dans un opéra

alors fameux de Winter, le Sacrifice interrompu. Il

fournit une carrière longue et brillante, car il ne se

retira, avec une pension, qu'en 1848, après quarante

années de service au théâtre de la cour. Son rôle de

prédilection était Don Juan, qu'il chanta pour la pre-

mière fois, avec un immense succès, le 2 juil. 1812, et

pour la dernière fois en 1839. On assure qu'il n'a pas

encore été égalé dans ce rôle difficile. Blume était, dit-on,

l'un des plus beaux hommes qui soient jamais montés sur

un théâtre. A. P.

BLUMENAU. Village du Brésil, prov. de Santa-Catha-

rina, sur le fleuve Stajahy-Assù ; 15,710 hab. (en 1882).

C'est une grande colonie agricole allemande fondée

en 1832 par le D"^ Blumenau de Rudolstadt avec

17 personnes; elle compte près de 12,000 Allemands

dans sa population, cultive 12,000 beet. en manioc,

canne à sucre, mais, etc., exporte pour plusde 1,200,000 fr.

de produits agricoles par an.

BLUM EN BACH (Johann-Friedrich), célèbre naturaliste

allemand, le créateur de l'anthropologie, né à Gotha le

11 mai 1732, mort à Gœttinguc le 22 janv, 1840. Fils

d'un professeur, il annonça dès son enfance la vocation la

plus décidée pour les sciences naturelles. Il commença ses

études à léna en compagnie de Sœmmerring et trois ans

après passa à Gœttinguc ou il obtint le diplôme de doc-

leur en médecine avec une thèse remarquable : De generis

humani varietate nativa (1773, in-4, souvent réirapr.

et trad. en plus, langues, entre autres en franc, par

Chardel, sous le titre : De l'unité du genre humain,

de ses variétés, Paris, 1804, in-8, pL). A partir de cette

époque Blumenbach se mit à rassembler activement les

documents et les pièces anatomiques qui devaient servir

de base à ses importantes publications sur les races

humaines. « C'est Blumenbach, dit Bcaugrand , qui, le

premier, réunit une collection de crânes humains, dont

il étudia non seulement l'angle facial comme Camper,

mais aussi la forme générale et la capacité, et dont il fait

avec raison le caractère le plus important pour distinguer

les différentes races d'hommes, 'fout en proclamant l'unité

du genre humain, Blumenbach admettait cinq variétés ou

races qui sont les suivantes : la caucasienne, la mongole,

l'américaine, la malaise et l'élhiopique ou nègre. Mais il

insista particulièrement sur cette particularité qu'entre

rhomine et les espèces supérieures des mammifères, il

y a des différences qui creusent un abîme infranchissable

entre les variétés humaines les plus dégradées et l'espèce

la plus parfaite des autres animaux. » Ses études sur les

anunaux à sang chaud et â sang froid constituent, selon

l'expression de Flourens, une véritable physiologie com-
parée, à une époque ou le nom de cette science n'existait

pas encore. Ses réilexions sur la formation des êtres

l'amenèrent à imaginer une force particulière, une ten-

dance génératrice naturelle, qu'il appela le nisus forma-
tivus; ce n'est (]u'un mot qui n'explique rien. — Sauf

quelipies voyages en Allemagne, en Angleterre et en

France où il reçut de tous les savants le meilleur accueil,

il passa sa vie dans la ville de Gœtlingue; il fut nommé
en 177G conservateur du cabinet d'histoire naturelle qu'il

contribua tant à enrichir, et en 1778 obtint la chaire de

physiologie et d'anatomie comparées ([u'il occupa pen-

dant plus d'un demi-siècle. 11 mourut à quatre-vingt-huit

ans comblé d'honneurs, membre de la plupart des sociétés

savantes de rEnro|ie, dignitaire d'une fouie d'ordres

nationaux et étrangers. — Ouvrages principaux : lland~

buch der Nalurgeschichte (GœHn\«u(i, 1779-80, 2 part.

in-8; 13» édit.. 1832, 2 vol. in-8; traduit en français

par Artaud Soulange, 1803, 2 vol.); Ueber den Bil-

dungsirieb und dus Zeugungsgeschdft (Gœltingue,

1781, in-8; plus. édit. et trad.); Gesch. u. Besclireib.

der Knochen des menschilchen Hôrpers ((îœttingue,

1786, 1807, in-8, pi.); Inslitutioiics phijsiologicœ

(Gœtt., 1787, plus. édit. et traduct. ; trad. fr. par

Pugnet, Lyon et Paris, 1797, in-12, pi.); Spécimen

phi/siologiœ comparâtes inter anlmantia calidi et

frigidi sanguinis ((iœtt., 1787, in-4); De nisu forma-

tivo, etc. (Gœtt., 1788, in-4, pi.) ; Beilrdge zur Natur-

geschichte (Gœtt., 1790-1811, 2 part, in-8, fig.); Co/-

lectionis suœ craniorum diversarum gentium illus-

tratœ décades (Gœtt., I-VI, 1790-1828, in-4, pi.);

Handb. der vergleichcnden Analomie (Gœtt., 1803,

in-8, pi., et plus. édit. et trad.). Fntin il a édité : Medi-

cinische Bibliothek (Gœtt., 1783-1793, 3 vol. in-8).

D> L. Hn.

KiBL. : Flourens, Eloge de BlumcnbacJi. — Beau-
grand, dans DicL uncycl. se. méd., X, p. (i, l" série.

BLUMENHAGEN (Philipp-Willielm-Georg-August) ,

écrivain allemand, né à Hanovre le 13 fév. 1781, mort

dans la même ville le G mai 1839. U vécut comme méde-

cin à Hanovre et publia successivement un grand nombre

de poésies et de nouvelles, qui les unes et les autres ne

dépassent pas la médiocrité. Ses œuvres complètes ont

paru en 23 vol. (Stuttgart, 1836-1840 ;
2» éd., 16 vol.,

1843-1844). A. B.

BLUMENSTEIN (François), ingénieur et minéralogiste,

né à Strasbourg le 13 avr. 1678, mort le 2 sept. 1739.

Il obtint, grâce à la protection du maréchal de Villeroi,la

concession' des mines du Lyonnais, du Forez et provinces

voisines, et fit partie de l'Académie de Lyon. Il a écrit

deux Mémoires sur la minéralogie, insérés dans le t. II

de Vllistoire naturelle des provinces de Lyonnais,

Forer, et Beaujolais, d'Alléon Dulac (Lyon, 1763, 2 vol.

in-12). R- S.

BLUMENSTEIN (Jean-Baptiste-François, baron de),

inaénieur français, né vers 1763, mort en juin 1823.

D'abord officier du génie, il émigra en 1790, prit du

service dans l'armée du prince de Condé, dans celle de

l'archiduc Charles d'Autriche et en Portugal avec le

prince de Waldeck, puis rentra en France en 1802. U

s'établit dans le dép. de la Loire, rassembla les

débris de son ancienne fortune et s'occupa de minéralogie

et de métallurgie, faisant d'intéressantes découvertes et

travaillant au développement de la prospérité industrielle

de la contrée. En 1815, il fut nommé corn mandant des

gardes nationales de la Loiie. L. S.
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BLUMENTHAL (Leonhard von), général prussien, né

le 30 juil. 1810 à Schwedt sur l'Oder. Il fut élevé dans

le corps des Cadets, nommé, en 18:27, officier dans la

réserve de la garde, et suivit les cours de l'Académie de ,

guerre de Berlin, de 1830 à 1833. Promu lieutenant en

1844, il fut appelé dans le service topograpliique en

184G, et servit ensuite dans l'artillerie et le génie, afin

d'acquérir la connaissance des diil'érentes armes. 11 entra

au grand état-major en janv. 1849. Au mois de mai de la

même année, il était nommé chel de l'état-major général

de l'armée du Slcs\Yig-Holstein. Après avoir été successi-

vement aide de camp du prince Frédéric-Charles, colonel

du 71® d'infanterie, chef de l'élat-major du 111^ corps, il

fit la campagne des Duchés en 1864, comme chef de

l'état-major général du corps d'armée austro-prussien

envoyé contre le Danemark. Nommé général-major (géné-

ral de hrigade) en juin 18(i4, il commanda la 7", puis la

30' brigade d'infanterie. Pendant la campagne de 1866
contre l'Autriche, il fut chef de l'état-major général de la

!2° armée, commandée par le prince royal de Prusse,

plus tard Frédéric III. Nommé général -lieutenant, il

commanda, après cette campagne, la 14® division à Dus-
seldorf. Dans la guerre contre la France, Blumenthal

reprit ses fonctions de chef d'état-major général auprès

du Kronprinz commandant en chef la 8** armée. A la paix,

il fut appelé au commandement du IV" corps à Magde-
bourg, et nommé général d'infanterie le 2'2 mars 1873.

Le 15 mars 1888, l'empereur le nomma général-feld-

maréclial. Après seize années passées à la tête du IV" corps,

Blumenthal fut nommé (12 avr. 1888) inspecteur-général

de la IV" inspection d'armée, qui comprend les III", XI'

et XIll" corps, et chef du corps des chasseurs de campagne

(Feldjœgercorps). Cette inspection, dont relèvent les corps

d'armée bavarois, avait pour titulaire avant lui l'empereur

Frédéric III lui-même. Celui-ci, par égard pour le général

de Blumenthal, fit passer dans la IV" inspection le IV"^ corps,

par permutation avec le XI". Dans le cours de sa carrière,

le général de Blumenthal a été jusqu'à trois fois cijargé

de missions en Angleterre (1853-56-58). Il a épousé une

Anglaise.

B LU MER (Jean-Jacques), homme d'Etat, historien et

jurisconsulte, né à Claris le 2',) août 1819 d'une famille

de magistrats, mort à Lausanne le 2 nov. 1875. II reçut

son éducation classique au gymnase de Schafhouse et

commença en 1837 à Zurich des études de droit pour-

suivies avec succès à Bonn, Berlin, Paris (1838-1839).

Aussitôt après 1840, dès qu'il se fut définitivement établi

dans sa ville natale, il remplit tour à tour les fonc-

tions d'archiviste (1840), de membre et de président du

tribunal civil (18i3), de député au grand conseil, de

piésident de la Cour d'appel (1848), de rédacteur de la

Gazette de Claris (18ol-18oi), de membre et de pré-

sident, soit de la municipalité, soit du Conseil d'Etat

(1864) et s'acquitta de ces diverses charges avec autant

de zèle que de talent. Sa forte culture juridique, sa remar-

quable puissance de travail, la netteté et la sûreté de son

coup d'œil, l'indiquaient pour entreprendre et mener à

bien une complète réforme de la législation glaronnaise
;

il fut en 1864 le principal auteur d'une loi sur les fabri-

ques ; de 1868 à 1874 il remania profondément le code

criminel et présida à une rédaction entièrement nouvelle

du code civil (traduction française de Ernest Lehr dans

y Annuaire de Législation étrangère (1875). Le chemin

de fer du Glaris-Linththal le compta également en 1873
parmi ses principaux promoteurs. Parallèlement à cette

carrière cantonale, Blumer en poursuivit dans la sphère

fédérale une autre tout aussi utile et tout aussi féconde.

Député en 1847 de Claris à la Diète, il se prononça pour

la dissolution du Sonderbund et prit une part des plus

actives à l'élaboration de la Constitution de 1848. Membre,
à partir de cette époque, soit du Conseil des Etats, soit

de l'ancien tribunal fédéral, il fut, à de fréquentes re-

prises, appelé à la présidence de ces deux corps, où la

fermeté de ses principes, la droiture de son caractère, la

solidité de ses connaissances juridiques, sa parole nette

et mordante, lui assurèrent une notable influence. Son
autorité, à partir de 1861, s'exerça principalement au
sein de la commission de recours, où plus d'un rapport,

émané de sa plume, trancha de la question en litige.

Avocat des plus convaincus et des plus capables de la cen-

tralisation dans la sphère juridique, il contribua à l'in-

troduire graduellement, mais sur une échelle toujours plus

large, dans les revisions constitutionnelles de 1866, 1872,
1874. L'organisation actuelle du tribunal fédéral peut

être regardée comme le plus beau résultat de son activité

léiiislalive. Désigné en 1875 par l'élévation de ses vues

et son absolu dévouement à la chose publique, comme par

son équitable compréhension et du droit français et de la

jurisprudence germajiique, à en devenir le premier pré-

sident, il se transporta à Lausanne, mais y succomba au

bout de quelques mois. Par sa puissance continue de tra-

vail comme par le nombre des ouvrages qu'il réussit à

mener à bien, Blumer rappelle les magistrats suisses du xvi"

et du xvii" siècle, aussi experts dans les recherches de

l'érudition que dans le maniement des affaires politiques.

Ses premiers mémoires se rapportent à l'histoire de son

canton d'origine: la Vallée de Claris et son affranchis-

sement de la domination soit de l'abbaye de Sœckingen,
soit de la maison d'Autriche (Zurich, 1844) ; leCanton
de Claris ; une monographie publiée dans les Croquis

de la Suisse (Saint-Gall, 1846). La même sévère mé-
thode critique, qui distinguait déjà ses premiers travaux, le

soutint dans l'élaboration d'une œuvre beaucoup plus

considérable et qui fit époque dans les annales du droit :

Yllistoire juridico-politique des démocraties suisses

(Saint-Gall, 1850-1859, 3 vol.). Par ses nombreux rap-

ports sur des matières internationales, comme par la haute

position qu'd occupait, soit au tribunal fédéral, soit au

Conseil des Etats, Blumer était appelé à devenir le juriscon-

sulte classique de la Confédération : il s'acquitta excellem-

ment de cette haute mission avec son Manuel du droit

public fédéral (Schafl'house, 1864-1865, 2 vol.). La prési-

dence de la société d'histoire de Glaris, qu'il occupa de 1862
jusqu'à sa mort, l'amena, de 1864 à 1875, à publier une

série de documents imprimés ou manuscrits, tous relatifs

à son canton d'origine et accompagnés d'annotations sur

les dates, les personnages, les familles, de manière à ce

que l'ensemble fournît les éléments _d'une histoire com-

plète de Glaris jusqu'en 1436. Ernest Strœhlin.

BLUMERAY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Wassy, cant. de DouIevant-lc-Chàteau ; 246 hab.

BLUMHARDT (Christian-Gottlieb), né à Stuttgart le

29 avr. 1779, mort le 19déc.l838. Il étudia la théologie

protestante à Tubingue, devint en 1803 secrétaire de la

Société du christianisme à Bûle et concourut à fonder

successivement dans cette ville la Société biblique (1804)

et, après un séjour de plusieurs années (1807-1815)

dans son pays natal comme vicaire et comme pasteur à

Burg, la Maison des missions (1815), dont il fut jusqu'à

sa mort le premier directeur. Il a publié une série de ser-

mons (Lazarus der kranke, sterbende, auferweclite

;

Bâie, 2" édit., 1827, in-8) et une esquisse de l'histoire

des missions chrétiennes, qui s'arrête au xvi" siècle

{Versuch einer allgemeinen Missionsqeschichte der

Kirche Christi; Bàle, 1828-37, S vol. in-8). A. Jundt.

BLUMHARDT (Johann-Christoph), né à Stuttgart le

16 juin. 1805, neveu du précédent, pasteur luthérien. Il

provoqua, par l'ardeur de sa foi piétisle, le sérieux de ses

appels à la repenlance tant en chaire que dans la cure

d'àine, un véritable réveil religieux dans sa petite paroisse

de Mottlingcn en Wurtteraberg. Bientôt la guérison d'un

« démoniaque », obtenue par la prière, la confession des

péchés et l'imposition des mains, le confirma dans la

conviction qu'il possédait le don des guérisons merveil-

leuses de l'âge apostolique. Il acheta l'établissement bal-

néaire de Boll, près Gôppingen, et s'y livra jusqu'à sa
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mort ('23 fév. 1880) à rexenice de son minislère pastoral

au milieu de la nombreuse colonie de malades qui

venaient chercher auprès de lui, dans sa silencieuse

retraite et au contact do sa piété vivante, un remède il

leurs souffrances physi(]ues et morales. A. Jundt.
BiBL. ; F. Zi'NDKL, Joh. Christ, liiumhnidt, ein Lehcns-

bild ; 2' èdit.. Zurù-li, I8SI, in-S.

BLUMLISALP (Chaîne de la). Massif calcaire couvert

de glaciers, situé entre Lautcrbrunnen et Kandersteg
(cant. de Berne, Suisse), dépendant des Alpes Bernoises,

mais séparé de leur principale ligne de faite au S.-E. par

les deux grands glaciers de Tsclthigel (Lautcrbrunnen) et

de la Kander (Kandersteg). C'est, en réalité, une chaîne

isolée, longue de 19 kil., orientée du N.-E. au S.-O. et

comprenant les trois grands pics du Gr.fpaltt'nliorn,

3,4otî m. (première ascension le 10 juill. 18(1!) par l'oster),

de la ISliimIisalp proprement dite (ou Fniu) et du Dol-
denhorn, 3,(147 m. (première ascension le 30 juin 18(i-2

par Roth et de Felleraberg). La Blumlisalp elle-même,

dont les belles neiges éternelles se reflètent dans l'admi-

rable lac (V/Eschinen (1,392 m.) au N.-O., a quatre

cimes distinctes: l\Iorgenliorn,'ii,6'lo va., Weisse-Frau,
3,()61 m. (première ascension le "2 juill. 180:2 par Both
et de Fellemberg), Blùmlisalphorn, 3,()T0 m. (première

ascension en 18()() par Leslie Stephen, Liveinget Stone),

et Kundcrhorn ou jEschinen Horn, 3,490 m. (première

ascension le 30 sept. 1874 par Diibi et MuUer). Le nom
de Blumlisalp (pâturage dos fleurs) comme celui de beau-

coup d'autres montagnes non moins ghcées {Uebergossene
Alp, pâturage submergé, près Salzburg ; Maladclta, Py-

rénées, etc.) tire son origine d'une légende très répan-

due et dont voici le fond varié à l'infini par les traditions

locales : jadis sur le sommet de la montagne s'étendaient

les plantureux pâturages, les grasses métairies et les

troupeaux innombrables d'un mauvais riche; un soir, le

mauvais riche refuse asile à sa pauvre mère (ou à une fée

déguisée en mendiante) et se rit de sa malédiction ; mais

la colère divine va frapper l'orgueil égoïste ; dans la nuit

le feu du ciel et la tempête s'abattent sur l'Alp et, au
lendemain, les glaciers que nous voyons encore aujour-

d'hui ont enseveli pour jamais les prairies et les fermes

opulentes la veille et dont il ne reste plus que le nom.
E.-A. Martel.

BiBL. :X. Marmier, Voyage en Suisse— A. Roth et E.
von Fellemberg , Doldenhorn und Weisse-Frau ; Co-
blenz, 1863, in-4 — De Fellemberg, les Alpes calcaires
bernoises ; Lausanne, 1883.

BLUNDEVILLE (Thomas), mathématicien anglais qui

parait être né à Newton Flotman (Norfolk) vers 1330.

On a de lui : A briefe description of universal Happes
and Cardes and of their use, and also the use of Phtole-

mey kis tables' (Londres, 1589, in-4); Exercises,

containing sixe treatises on Cosmographie, Astrono-
mie, Géographie, Navigation, etc. (Londres, 1394,
in-4) ; The théoriques of the Planets, together ivitii

themaking of two instruments for seamen to findout
the latitude without seeiyig sun, moon or stars

(Londres, 1602, in-4). 11 a en outre écrit plusieurs

ouvrages sur l'équitation, l'art d'écrire l'histoire, la logi-

que et le meilleur mode de gouvernement. L. S.

BLUNT (Edmond), ingénieur- géographe américain,

né en nov. 1799 à Newburyport (Massachusetts, Etats-

Unis), mort le 2 sept. 1866. 11 exécuta de nombreux tra-

vaux de nivellement et de triangulation dans diverses

régions des Etats-Unis, notamment le lever des côtes do

Connecticut et de Bhode-lsland et la triangulation de Long
Island. Parmi ses ouvrages, très appréciés, il faut citer

le Guide du navigateur dans l'Océan atlantique, trad.

de l'anglais (Paris, 1821), et le Pilote aHier des Etatf-

Unis, traduction de l'anglais (n" 192 de l'Hydrographie

française; Paris, 1834).

BLUNT (Lady Anna), voyageuse anglaise de mérite.

Elle effectua, en compagnie de son mari, W'ilfrid Scawen
Blunt, divers voyages en Orient, notamment dans la
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vallée de l'Euphrato et dans l'Arabie. Ses |)rincipales publi-

cations sont : liedouin Tribrs of the Euphrates (Londres,

1879, 2 vol. in-8), et A Pilgrimuqe to Nedjd (Londres,

1881 ; trad. en franc.; Paris, 1H82, gr. in-8).

B LU NTSCH Ll (.Joliann-Kaspar), jurisconsulte allemand,

né à Zurich le 7 mars 1808, mort à Carlsruhe le 21 oct.

1881. Après des études faites à Berlin et à Bonn, Bluntschli

fut professeur à Zurich, dès la fondation de l'université de

cette ville en 1833. II fut mêlé activement à la vie politique

de son pays et fut le véiilable chef du gouvernement

conservateur-libéral du canton de Zurich de 1839 à 1846.
il se retira des affaires publiques après la guerre de Son-

derbund qu'il essaya vainement d'empêcher; il alla s'é-

tablir à Munich ou il occupa une chaire de droit privé

allemand et de droit public général de 18 i8 à 1861. Dans

cette dernière année, il fut appelé à l'université de Heidel-

berg dont il fut un <les professeurs les plus renommés jus-

qu'à sa mort. 11 a été l'un des promoteurs de la Société des

juristes allemands fondée en 1860, dont il a présidé la

réunion en 1861 et en 1868. 11 a été également l'un des

fondateurs de l'Institut du droit international qu'il a présidé

de 1873 à 1877. Il fut l'un des délégués de l'Allemagne à

la conférence internationale qui se tint à Bruxelles en 1874
pour élaborer un projet de convention sur le droit de la

guerre. L'Académie des sciences morales et politiques l'avait

nommé son correspondant. Comme professeur, comme
publiciste, il a exercé une influence incontestable, il avait

un grand nombre de disciples et d'admirateurs. Les

sympathies qu'il avait su s'attirer se sont manifestées

d'abord par la célébration solennelle de son jubilé univer-

sitaire en 1879 (le 50^ anniversaire de sa promotion

au doctorat). Après sa mort, un comité a fait appel aux

jurisconsultes de tous les pays et a réuni les sommes
nécessaires pour une fondation destinée à encourager les

éludes de droit public général et de droit des gens, qui ont

surtout fait connaître Bluntschli dont la mémoire se trouve

ainsi honorée de la manière la plus digne. La vie de

Bluntschli a été des plus estimables, consacrée tout

entière au travail. Un Français est seulement obligé de

faire des réserves au sujet de l'attitude qu'il prit lors de

la guerre de 1870 et de certaines opinions qu'il émit alors

au sujet de la conduite des armées allemandes.

Ses premières études ont eu surtout pour objet le droit

privé et elles ont eu pour résultat une œuvre tout à fait

remarquable, le code civil de Zurich, dont il fut chargé

par la confiance de tous les partis et qui fut admis

presque dans les termes où il l'avait proposé (de 1844 a

1833). Il a servi de modèle à la législation de plusieurs

cantons et il a été commenté par l'auteur lui-même. Les

œuvres les plus connues de Bluntschli, à l'étranger surtout,

sont consacrées au droit public. Nous citerons d'abord

un grand dictionnaire, Staatswôrterbuch, dont il dirigea

la publication de 1857 à 1870 (11 vol. in-8) et dont il

écrivit un certain nombre d'articles importants; puis Ge-

schichte des allgemeinen Staatsrechts und Politik (Mu-

nich, 1864, 3" éd. 1881); Das moderne Kriegsrecht

(Nordlingen, 1866) ; Das moderne Vôlkerrecht der civi-

lisirten Staaten als Rechtsbuch dargestellt (Nordlingen,

1868), trad. en français par Lardy (1869). C'est le livre

de Bluntschli qui a eu le plus de retentissement; publié en

1868, il a eu 4 éditions allemandes, 4 éditions françaises (la

dernière en 1886); il a eu les honneurs même d'une tra-

duction chinoise. Comme le titre l'indique, il expose, dans

une série d'articles rédigés comme les articles d'un code,

l'ensemble des règles du droit des gens ; chaque article est

suivi d'obsen'ations destinées à l'expliquer, à le corrobo-

rer par les faits. La forme est sujette à discussion parce

qu'elle peut induire en erreur, faire croire que telle règle

exprime le droit actuel, tandis qu'elle formule seulement un

desideratum de l'auteur. Nous croyons que l'ouvrage a

peut-être plus d'autorité en dehors de l'Allemagne qu'en

Allemagne même oij on préfère, par exemple, le traité de

Heffter. Ce n'en est pas moins un livre précieux qui a
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certainement rcmiu des services à la cause du droit inter-

national, malgré les critiques de détail qui ))euvent être

lormulées. 11 taut mentionner Deutsche Slaatslehre (Nor-

dlingen, 1874, 2» éd. 1880) ; Die Lehre vom modernen
Staat (Stuttgart, 1875-7(5), divisé en trois parties et trad.

on français par M. A de Hiedmatten (Paris, 1877-1881,

8 vol. in-8) ; c'est un des ouvrages les plus remarquables de

liiuntsclili qui y expose successivement le droit public gé-

néral, la tbéorie de l'Etat et les bases de la politique envi-

sagée comme une science. Citons encore un ouvrage

d'intérêt plus sjiécial, Geschichte der Schweizerischea

Biindesrechtes (1875, 2 vol., 2^ éd.). Depuis sa mort, on

a publié trois volumes de mémoires ou de notes, Denkwiir-

digkeiten aus meinen Leben (Nordlingen, 1874) ;on y
a signalé quelques détails curieux au sujet de ses ra|)ports

avec M. de Bismarck. Louis Renault.
BLUSSANGEAUX. Com. du dép. du Doubs, arr, de

lîaume-les-Daraes, cant. de l'IsIc-sur-le-Doubs ; 175 hab.

BLUSSANS. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames, cant. de l'Isle-sur-le-Doubs ; 236 liab.

BLUTAGE. Les différents appareils employés dans l'in-

dustrie pour broyer les corps solides ne donnent généra-

lement pas de produits régulièrement divisés comme cela

est nécessaire dans beaucoup de cas; il devient donc

nécessaire de tamiser les matières après qu'elles ont été

soumises au broyage. Pendant longtemps on s'est con-

tenté de faire passer les produits des broyeurs dans des

tamis ronds à fond de toile et manœuvres à bras ; on

s'est servi de tissus composés de crins d'animaux, puis d'é-

taraine ou toile de chanvre, de quinlin, étoffe de laine, de

soie et de lils métalliques. Celte méthode était coûteuse,

avec un rendement très faible et fatiguait beaucoup l'ou-

vrier, qui était exposé dans certains cas à respirer des

gaz délétères. On est arrivé à faire usage de moyens plus

rapides, plus sains et plus industriels en un mot ; trois

])rocédés ont été employés qui sont ceux du bluteau, de

la bluterie et du blutoir. Le bluteau (V. ce mot) a dis-

paru presque entièrement dans nos pays, et a été rem-

placé par la bluterie dans la plupart des installations ; la

bluterie est renfermée dans une caisse en bois ou coffre,

elle est composée d'une carcasse à pans tournant sur son

axe et recouverte de tissus de soie ou de toile métallique

dont les numéros correspondent au degré de finesse , à

obtenir (V. Bluterie), Lorsque l'on doit bluter des

matières lourdes, comme le sultate de baryte, la céruse,

il est nécessaire d'éiablir deux carcasses, l'une concen-

trique à l'autre ; la carcasse intérieure est garnie de toile

métallique qui a pour but de diviser la matière introduite

et de protéger la soie et la toile métallique qui recouvrent

la carcasse la plus éloignée du centre ; un intervalle de

12 à 15 centim. est réservé entre ces deux chemises.

Quant au blutoir il se compose d'un cylindre fixe incliné

recouvert toujours d'une toile métallique ; un arbre ver-

tical tourne dans l'intérieur, il est armé de brosses qui,

pressant les matières à tamiser contre les parois intérieures

du cylindre, forcent la poudre assez fine à traverser l'enve-

loppe. Ce système est souvent en usage en Angleterre,

cependant on commence à lui préférer la bluterie. De
nombreuses industries demandent des subslances très

régulièrement divisées, la meunerie surtout a besoin de

bluter les produits de la mouture
;
parmi les matières qui

subissent l'action d'appareils analogues à ceux de la

meunerie, nous citerons les phosphates et autres engrais

minéraux, la chaux, les ciments hydrauliques, le sulfate

de baryte, l'albâtre, la garance, le talc et nombre de

produits pharmaceutiques ; il y a lieu naturellement d'ap-

porter certaines modifications dans la construction, dans

la dimension des organes des appareils à bluter et dans

la finesse des tissus qui 'es recouvrent suivant la nature

et l'emploi des corps à traiter ; ces modifications spéciales

trouveront leur place à la description de chaiiue indus-

trie. L. K.

BLUTEAU. Autrefois on se servait pour séparer les

diverses espèces de farines d'un instrument nommé blu-
teau, formé d'un sas fait avec une étoile de laine nommée
étamine, d'un tissu plus ou moins serré. Dans le premier
tiers de la longueur du bluteau l'étamine était à mailles

plus fines, au travers des(|uelles passait d'abord la

farine la plus fine ; les deux autres tiers de la longueur

donnaient de la farine plus ronde. Le bluteau était sus-

pendu dans une huche en bois et recevait son mouvement
au moyen d'un appareil nommé babillard, qui portait à
la fois une baguette liée au bluteau par des attaches en

cuir et une batte qui frappait sur une croisée à trois ou
(|uatre branches, montée sur le gros fer du moulin, et

imprimait ainsi au bluteau une secousse régulière qui

faisait passer la farine dans l'intérieur de la huche. Ce
sont les coups de celte batte qui déterminaient le tic-tac

du moulin. De ce premier bluteau, les résidus autres que
la farine fine descendaient dans un deuxième appelé

doditiage, placé sous le premier plancher de la huche et

mis en mouvement de la même manière que le bluteau

supérieur. Aujourd'hui la farine se tamise dans des bki-

terics indépendantes du mouvement du moulin. L. K.

BLUTEAU (don Baphaèl), lexicographe portugais, né

à Londres, de parents français, le 4 déc. 1638, mort à

Lisbonne le 13 fév. 1734. Elève des jésuites, il entra

dans les ordres et devint prédicateur de la reine Henriette

de France, veuve du roi Charles l". 11 quitta l'Angleterre

en 1668 et alla se fixer à Lisbonne. Après de longues

années de labeur, il publia un excellent dictionnaire :

Vocabulario portuguez e laiino (Coïmbre, 1712-1721,
8 vol., pet. in-fol.), et Supplemento (Lisbonne, 1727-
1728, 2 vol.). G. P-i.

BLUTE L (Charles-Auguste-Esprit-Rose), homme poli-

tique français, né à Caen en 1757, mort à Anvers en

1806. Membre de la Convention, il protesta contre la

mise en accusation de Louis XVI, vota pour la réclusion

et pour le sursis. Après la chute de Robespierre, il rem-

plit diverses missions dans les départements, puis fut

membre du conseil des Cinq-Cents et entra dans l'admi-

nistration des douanes. Il était directeur particulier à

Anvers lorsqu'il mourut.

BLUTERIE. Dans la mouture absolument basse, la

boulange qui sort des meules, des cylindres broyeurs,

ou de tout autre appareil de réduction, est un mélange de

farines de diverses finesses, de gruaux en petite quantité

et de fragments plus ou moins grands de l'écorce du

blé. Le blutage a pour but principal de séparer les

farines des sons et par suite les gruaux à remoudre, si,

comme cela se produit le plus généralement, la réduction

n'a pu être complète après ce premier passage aux

broyeurs. La séparation se fera par la différence de

grosseur qui existe entre la farine, le gruau et le son.

Aujourd'hui on a abandonné, pour arriver à ce but, les

bluteaux et les blutoirs et on fait usage des bluteries. Les

bluteries dites américaines encore employées le plus

généralement (fig. 1) se composent d'une carcasse pris-

matique à six, huit et dix faces ; l'axe est incliné vers

l'horizon de façon que la boulange, en entrant en tête,

descende lentement jusqu'à la queue ; dans ce trajet la

marchandise est élevée par les faces prismatiques et

retombe plusieurs fois, ce qui a pour but de faciliter le

départ des parties assez fines pour traverser les mailles

des tissus de plus en plus lâches qui se succèdent. L'ar-

bre est en bois de sapin, qui n'a pas comme le bois de

chêne l'inconvénient de tacher la farine ; les jantes lui

sont réunies par des rais en bois cylindriques, sur les-

quels sont enfilés des coulants de bois dur qui en retom-

bent brusquement lorsque chaque rai revient à la position

ascendante ou descendante ; il en résulte une vibration

générale qui facilite le passage de la farine ;
parfois des

îiiarteaux actionnés par des cames fiappent sur la bluterie

et produisent le même effet que les coulants. La pente de

la bluterie doit pouvoir varier facilement à l'aide d'un

calage des coussinets ; le mouvement de rotation est donné
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par un pif^on qui actionne un engrenage roniinie. On a

successivement l'ait les bluteries do pins en plus grandes
;

on en trouve aujouid'hui de plus de l'"'20 de diamètre

avec des longueurs variant de 7 à 9 m. Quand l'impor-
tance du moulin exige plus de 24 m. q. de surface de
soie pour tamiser, on établit deux bluterics installées

- -
1

^-.:^-^i^T^^ r'Miî'â'rriiriiiiijg

wBga,-».J
~ Bg^-^—'•—

U-^^Sm^T^

i
Soi' ifSO Soie x-SO Soie n'HO So/e n '/OO SeifA'M Sm n-)SO Sote ri'rss Soir n-liO

c= ,„==^==^ r,
-.

mti''"'-'""'"^^
!_==À

Fig. 1. — Bluterie à farine.

dans une même caisse. Les bluteries font de 20 à 21 tours

par minute. En Angleterre on s'est servi longtemps d'un

appareil encore en usage, c'est le balting^mill, composé
d'un sac en tissu sans coutures enfilé sur une carcasse de
dévidoir dont l'axe fait 200 tours par minute et dont la

longueur n'est que de l'°82. La boulange passe dans ce
sac qui est enfermé dans un coffre et qui vient frapper con-

tre des barreaux fixes provoquant la sortie de la farine. Un
autre genre de bluterie des moulins à l'anglaise est la

bluterie à brosses qui se compose de deux arceaux demi-

Jf^dû

Fig. 2. — Blutoir de M. Falguière (coupe longitudinale

cylindriques, garnis de toiles métalliques à mailles conve-

nables ; à l'intérieur tourne un arbre armé de brosses qui

peuvent être plus ou moins rapprochées des toiles métal-

liques ; l'axe est incliné, et chaque brosse, rencontrant la

farine, la fait retomber continuellement tout en l'entraî-

nant lentement. Ce blutage énergique laisse craindre que

les pellicules très fines puissent traverser les mailles aussi

bien que la farine. Les bluteries ont ordinairement 4 "^98

de longueur avec un diamètre de O^'Tl I. M. Falguière, afin

d'obtenir des farines très blanches avec ce genre d'appa-

reils, a eu l'idi'e d'établir des bluteries à brosses partagées

en quatre compartiments (fig. 2 et 2 bis); la boulange s'en-

gage dans un cornet formé de planches et est pressée par

les brosses contre le tissu tamisant; on fait en sorte que les

brosses marchent tantôt dans un sens, tantôt dans l'autîe;

pour cela elles ne sont pas animées du mouvement de

rotation, leur essieu est en contact avec une douille, et un

petit contre-poids en plomb les ramène dans leur position,

il y a mouvement alternatif. L'opération n'est pas effec-

tuée avec la même perfection qu'avec la série de blutages.

Atcc les bluteries américaines rotatives ordinaires, on

emploie fréquemment depuis quelques années les bluteries

dites centrifuges ; en principe, leur carcasse rappelle celle

des bluteries à brosses, mais elle est garnie le plus ordi-

nairement de tissu de soie ; l'axe est horizontal et à l'in-

térieur tourne un batteur formé d'ailettes longitudinales

d'une grande légèreté bien qu'assez rigides pour ne pas

se déformer. La farine entre en fête et parcourt la blute-

rie horizontale dans tonte sa longueur, par le fait de la

faible inclinaison hélicoïdale donnée aux ailettes du bat-

teur, qui effleurent le tissu de soie sans y toucher. Dans

certains appareils le transport est provoqué par la forme

en hélice ries c^rces continues de la carcasse. La farine se

trouve lancée en avant, mais principalement contre le

tissu blutant ; elle retombe une infinité de fois avant d'at-

teindre l'extrémité de la bluterie. Avec cette disposition,

une faible étendue de surface blutante sufiBt pour travai-

ler un poids considérable de boulange. Les bluteries cen-

trifuges ont reçu des dispositions diverses : on a multiplié

plus ou moins le nombre des ailettes et varié leur incli-
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naisoD, les ailettes sont pleines ou ajourées, leur inclinaison

peut être réglée sans arrêter la bluterie et après son

arrêt ; on a fait tourner lentement la carcasse en sens con-

traire (lu batteur ou dans

le même sens ; la forme de

la carcasse et le placement

des soies varient aussi

beaucoup. Dans les blu-

teries centrifuges, les gra-

nules farineux sont lancés

plus loin que les pellicules

d'écorce aussi fines parce

qu'ils sont plus denses
;

ils atteignent le tissu blu-

tant tandis que les parti-

cules de son restent dans

l'intérieur de la bluterie

jusqu'à la sortie. On a

reproché aux bluteries

centrifuges de ne pas

aussi bien convenir aux

boulanges lourdes char-

gées de gruaux; le choc

de ces matières use rapi-

dement les tissus. On

Fig. 2 bis.— Blutoir de M.Fal-
guiére (coupe transversale).

évite facilement cet inconvénient en installant à l'intérieur

de l'appareil, à l'entrée, une toile métallique destinée à

séparer de suite les gruaux.

Dans un moulin convenablement et économiquement

installé, on rencontre des bluteries pour extraire la farine

de la boulange ou pour sécher les gruaux ; d'autres clas-

sent par grosseur les gruaux et même les farines pro-

prement dites ; enfin une troisième batterie de bluteries

répartit les issues en général en cinq catégories : les

remoulages, les recoupettes, les petits, les moyens et les

gros sons. On garnit les bluteries avec des tôles perfo-

rées, des toiles métalliques, des tissus de laine, mais

surtout avec des tissus de soie. Les toiles ou tissus sont

classés par numéros indiquant ordinairement le nombre

de fils au pouce linéaire français ou anglais ou des numé-

ros arbitraires. Tous les tissus ne sont pas tissés de

même, on rencontre dans le commerce la gaze de soie

façon Zurich qui ne s'éraille pas, la gaze façon tour

anglais plus exposée à s'érailler que la précédente, enfin

la gaze simple et unie qui s'éraille facilement. Les toiles

métalliques dont on fait usage sont en laiton, en fils de

fer, jiour les bluteries spéciales des broyeurs à cylindres,

pour les classeurs de gruaux ; les numéros dans ce cas

indiquent le nombre de fils métalliques au pouce de
27'"™ 07. On fait en laiton jusqu'au n" 65, et même
comme limite jusqu'au n" 170 suivant la longueur ; en fil

de fer recuit, en O^SO et en O^GO de largeur, on ne fait

que jusqu'au n° 40. Les toiles en fil de fer clair, dites

canevas, en diverses largeurs de C^bO à 1™02, se font du

n" 14 au n" 55. Pour les gazes de soie la qualité extra-

forte de Zurich ne se fait qu'en largeur de 1 "02 et ne va

pas au delà du n° 16 suisse. Les gazes françaises, qui

n'ont pas les fils croisés et qui blutent mieux que les

gazes suisses mais qui durent beaucoup moins, se font

(lu n° 140 au n" 200 ; en soie gaze double, elles se font en

n°^ 18, 24, 30, 36, 44, 50, 56 et 60, correspondant aux

soies gazes de Zurich des n»^ 0000, 000, 00, 0, 1, 2, 3

et 4. L. Knab.

BLUTOIR. Sorte de grand tarais cylindrique où l'on

fait passer la farine brute pour la séparer du son et des

matières étrangères. C'est aussi l'appareil servant à

extraire la poussière des chiBons dans les papeteries, et

consistant généralement en un tronc de cône ou un

cylindre garni à l'extérieur de toiles métalliques, plus ou

moins larges suivant le nettoyage que l'on veut opérer ; il

est animé d'un mouvement de rotation autour de son

axe. Dans les fabriques de laiton le blutoir est un cylindre

couvert d'une étamine de crin dans lequel on passe la

calamine après qu'elle a été pulvérisée. Dans les fabriques
de céramique les blutoirs garnis de réseaux métalliques
servent à cribler les matières porphyrisées qui entrent
dans la confection des pâtes. L. K.

BLYE. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
de Lagnieu ; 282 hab.

BLYE. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-Sau!nier,

cant. de Conliège ; 266 hab.

BLYENBUR6 (liamas van), littérateur hollandais, né
à Dordrecht en 1558, mort vers 1616. Il a compilé, de
recueils estimés de poésies latines : Cenlo Ethicus, ex
variis Poetis contextus (Leyde, 1599; 2« édit., Dor-
drecht, 1600); Vénères Ùlyenburgicœ, sive Amorum
hortus (Dordrecht, 1600), recueil de pièces erotiques.

BiHL.: HoEUFi'T, Parnassus Lalino-belgicus.

BLYTH (Robert), graveur anglais, né vers 1750, mort
par suicide à Londres, le 19 janv. 1784. Elève de Mor-
timer, il n'a presque gravé que d'après des dessins de son
maître, et ses eaux-fortes sont pleines d'esprit, de charme
et d'aisance. Nous citerons Marias sur les ruines de
Cartilage, la Vie et la mort d'vn soldat (4 pi.), les

Bandits (2 pi.), et le portrait de Mortimer. G. P-i.

BLYTHIPICUS (Ornilh.). Ce nom a été employé par
Ch.-L. Bonaparte pour désigner un genre de la famille

des Picidés, qui ne comprend que deux espèces, savoir le

Pic rubigineux {Picus ou Blythipicus rubiginosus Sw.
et Eyt.) de Malacca et des iles de la Sonde, et le Pic aux
oreilles rouges {Picus ou Blythipicus pyrrhotis Hodgs.)

du Népaul. Ce petit groupe équivaut aux genres Pyrr'ho-
piciis et Plinthopicus de Malherbe E. Oust.
BiDL. : Malherbiî, Monographie des Picidés, pi.

fi-. 1 à 6.

49,

BLYTT (Matthias-Numsen), botaniste norvégien, né le

26 avr. 1789 à Vegio (Namdalen), mort à Christiania le

26 juil. 1862, fut lecteur (1828), puis professeur de
botanique (1837) à l'université, fit dans toutes les parties

de la Norvège des excursions dont il décrivit quelques-unes

dans des recueils, vécut de 1829 à 1832 dans l'ouest de

l'Europe, notamment en Suisse où il étudia sept mois avec

De Candolle, et fit du jardin botanique de Christiania l'un

des plus riches de l'Europe. Ses principaux ouvrages sont :

Norsk Flora, phanérogames (1. Christiania, 1847, in-8)

et Norges Flora, plantes vasculaires (I. ibid., 1861,
in-8). — Son fils Axel-Gudbrand Blytt, né à Christiania le

19 mai 1843, prolessseur extraordinaire de botanique à

l'université et continuateur de Norges Flora (11, III. 1874-

1876), a donné des récits de ses excursions botaniques;

traité de la Végétation près du golfe de Sogn (1869)

,

des Phanérogames et fougères des environs de Chris-

tiania (1870); et publié un important Essay on the im-
migration of the norwegian flora during alternating

rainy and dry periods (1876). B-s.

BLYTTIA (Bot.). Genre de Jungermanniacées-fronda-

cées-anacrogynes, ainsi nommées en l'honneur de Blytt,

professeur de botanique à Christiania. Feuillage serré,

élargi en avant, marginé ou bifide, avec nervure médiane

très visible, parcourue par un funicule de cellules hyper-

trophiées. Bords membraneux. Périanthe tubuleux avec

une bractée bilobée. H. F.

BNINSKI (Alexandre, comte), officier polonais, né en

1788 à Cracovie, mort le 15 juin 1831 à Varsovie. Il

servit dans les légions polonaises, puis dans les troupes

du grand-duché de Varsovie. Sa bravoure au combat de la

Berezina lui valut le titre de major-général. Il devint séna-

teur en 1831 ; il a publié en polonais des travaux sur les

sciences militaires, .les mathématiques et la législation.

L. L.

BÔ (Le). Com. du dép. du Calvados, arr, de Falaise,

cant. de Thury-Harcourt; 268 liab.

BO (Jean-Baptiste-Jérôme), homme politique français,

né à Mur-de-Barrez (Aveyron) le 1^'' juil. 1743, mort à

Fontainebleau le 15 mai 1814. Docteur en médecine,

procureur-syndic du district d'Espalion, il fut député par
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le dép. lie l'Aveyron à l'Assemlilée législative, oii, le

16 sept. 1792, il présenta, au nom de la commission des

armes, un état des armes existant dans les magasins.

Réélu à la Convention nationale, il vota, dans le procès

de Louis XVI, contre l'appel au peuple, pour la mort,

contre le sursis. Nommé commissaire en Corse le "2!) mai

1793, à la plare de Chiappe, il fut arrêté à Marseille par

les insurgés de cette ville et incarcéré avec Antiboul. La

prise de Marseille par Carteaux les délivra tous deux.

Envoyé à l'armée des Ardeniies avec Meutz et Coupé (de

luise), il fut ensuite chargé d'une mission dans l'Aube et

dans la Marne (o nivôse an 11), puis dans le Lot, l'A-

veyron et le Cantal. A Aurillac, il faillit être assassiné

par des terroristes prévaricateurs contre lestjuels il avait

justement sévi. A Caliors, il prescrivit la ilémolition des

clochers, mais se garda bien de t'aii'e exécuter son arrêté.

Le 21 ventôse, il remplit encore une mission, près des

armées des Pyrénées-Occidentales. Son zèle lui avait valu

la confiance delà Convention. La réaction thermidorienne

ne l'épargna pas. Dénoncé comme terroriste par les habi-

tants de Sedan (21 ventôse an 111), il fut dénoncé encore

par la commune de Vitry-sur-Marne (11 thermidor an lll)

pour avoir voulu « soulever la classe la moins aisée contre

les hommes distingués par leurs talents, leur fortune et

leur probité ». I.e"22 thermidor, le comité de législation

fit contre lui un rapport ou on lui reprochait, sans

preuves, les actes et les propos les plus horribles, d'avoir

dit, par exemple, qu'il fallait réduire la France à 12 mil-

lions d'habitants. Les papiers de ses missions, aux

Archives, témoignent pourtant en sa faveur. Il fut décrété

d'arrestation, le même jour, avec ses collègues Dupin,

Piorry, Chaudron-Roussau, Laplandie, Massieu, Fouché.

Il profita de l'amnistie que la Convention vota avant de

se séparer. Chef du bureau des émigrés au ministère de

la police, il quitta ce poste au 18 brumaire, et alla exer-

cer la médecine à Fontainebleau, oii il finit ses jours dans

l'obscurité. F. -A. A.

BiBL. : Th. Thlillikb, le Conventionnel Bo, dans la

fiévolution française, revue historique , n» du 14 mai
1888.

BOA. Genre de Serpents-Colubriformes, de la famille

des Péropodes, groupe des Boécides (V. ces mots), carac-

térisé par une tête bien distincte du tronc, revêtue en

dessus d'écaillés diminuant de grandeur d'avant en

arrière, par des plaques labiales dépourvues de fossettes,

par des yeux latéraux à pupille verticale, par des narines

s'ouvrant latéralement entre deux plaques, par les yeux

entourés d'un cercle de scutelles, dont les inférieures sont,

chez plusieurs formes, en rapport avec les suslaliiales,

par un tronc un peu comprimé revêtu d'écaillés petites,

lisses, plates, par une queue de longueur médiocre et

prébensile, enfin par le manque de dents à l'intermaxillaire.

— Le genre Hoa comprend plusieurs formes, plus spé-

cialement localisées dans l'Amérique du Sud, l'Amérique

intertropicale et les Antilles. L'une des formes les mieux

connues est le Boa constrictor L. C'est un des plus beaux

ophidiens; d'une couleur uniforme fauve clair ou plus

généralement rose pourpré, il porte en arrière de la tête

une quinzaine de grandes taches, tantôt noires, tantôt d'un

brun marron, souvent d'un bleu d'acier, de forme carrée

et étendues le long du dos; à la partie postérieure du

corps existent des taches losangiques, d'un rouge brique

vif, bordées de bandes d'un beau noir brillant; des bandes

de couleur blanche traversent la région lombaire, et entre

chacune d'elles se montre un disque rougeâtre, entouré de

noir et de blanc. Sur les flancs régnent de grandes taches

brunes losangiques, maculées de blanc à leur centre. La

partie inférieure du corps est tachetée de noir; une raie

d'un noir foncé, située a la partie supérieure de la tête, la

divise en deux parties égales, l'extrémité du museau est

noire bordée de blanc, et les tempes sout ornées d'une

bande brune. L'animal adulte acquiert une longueur de

6 m., dit-on, mais il pourrait, dit-on encore, dépasser

11) m.; personne n'en a vu de cette taille, et il est pru-

dent de reléguer au rang des fables les récits des auteurs

anciens comme ceux de beaucoup de voyageurs modernes.

Boa constrictor L.

Le Boa constriclor se tient dans les localités les plus

riches en forêts, au milieu des broussailles, plus particu-

lièrement au Brésil, aux Guyanes, ainsi que dans les pro-

vinces de Rio de la Plata et de Biienos-Aires. 11 se plait

sous les vieux troncs d'arbres et ne se rend jamais i»

l'eau comme la plupart de ses congénères. Restant étendu

paresseusement sur le sol, il ne prend la fuite que lors-

qu'il est attaipié; sa nourriture consiste en Mammifères

de taille moyenne, qu'il guette, suspendu à une branche

par l'extrémité de sa queue préhensile ; il est rare que les

individus adultes attaquent un animal d'une taille supé-

rieure à celle d'un chevreuil. Jamais il ne s'adresse ii

l'homme, il fuit constamment devant lui. Ce serpent sup-

porte parfaitement la captivité : « Si l'on veut, dit Sauvage,

qu'il vive dans ces conditions, il est indispensable de lui

donner une cage spacieuse, bien aérée et bien chauffée,

contenant un bassin pour qu'il puisse se baigner et un

arbre sur lequel il aime à s'enrouler. » On a vu, conti-

nue le même auteur, des Boas, poussés par la faim, avaler

la couverture que l'on met dans leur cage, dans le but

de leur procurer un abri et de la chaleur; le Muséum de

Paris conserve une couverture avalée par un Boa do

3 m. de long, couverture ayant pris la forme d'un

rouleau de 12 centim. de diamètre. Cette couverture,

vomie par le serpent, avait séjourné dans son estomac du

22 août au 20 sept. Le Boa cnnstrictor serait ovo-vivi-

pare ; Westennann aurait vu une femelle mettre au monde
plusieurs petits vivants. Rochbr.

BiBi.. : Sauvage, Urs Reptiles, dans Breiim, ôd. franc.—
UuMi.RiL et BiBKON, Erpét. génér.

BOABDIL (corruption du nom Abou-Abdallah) sur-

nommé El Zeqtiir (ou Serir, le petit), fils de Aboul-Hacen,

dernier roi musulman de Grenade. Il détrôna en 1481 son

père qui se retira à Malaga, avec son oncle Abdallah el

Zagal. Ayant attaqué les Castillans il fut vaincu et fait

prisonnier à Lucena (1483), tandis que la population de

Grenade se prononçait en faveur de son père. Il se racheta

des mains des Castillans, se reconnut vassal et tributaire,

et avec une forte escorte^de chrétiens rentra dans Grenade.

Son parti et celui d'Aboul-Hacen se livrèrent une sanglante

bataille dans les rues de la ville, après laquelle le vieux

roi abdiqua en faveur de son frèreAbdallahel Zagal (1484).

Celui-ci vint de Malaga et fut accueilli par la majorité

des musulmans, mais Boabdil avec l'aide des chrétiens se

maintint dans l'Albaycin, rejeta toutes les propositions de

partage et d'accommodement que lui fit son oncle, ce qui

amena une guerre civile de trois ans, qui affaiblit grande-

ment le royaume arabe. En 1487, profitant de l'absence

d'Abdallah el Zagal, occupé à combattre les chrétiens, il

se rendit maître de l'Alhambra. Il fit fermer les portes à

son rival qui revenait vaincu, le laissa écraser par les

forces castillanes, félicitant même le roi chrétien de ses

victoires, 1488-1491. Protégé des chrétiens, très impo-
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pulaire parmi son peujile, Boabdil finit par être la victime

lie ses protecteurs. I.a reine de Castille, lui rappelant sa

promesse de vassalité, le somma de lui remettre la ville de

Grenade. On sait comment, après un long siège {V. Gre-

nade), la capitulation fut signée le '2S nov. 1491, et le

4 janv. Ii92 les chrétiens entraient dans la place. La

veille, Boabdil avait fait partir sa famille; on lui avait

garanti la possession de nombreux domaines en Andalousie
;

il y resta quelque temps, puis partit pour l'Afrique (1493)

et combattit pour son parent le roi Mérinide de Fez,

Muley-Ahmed. Il mourut les armes à la main dans une

bataille, en une localité que les chroniqueurs nomment
Medjez-Bacouba. E. Cat.

BiBL. : CoNDE, Hisloria de la dominacion de los Ai'abcs
en Espafta ; Paris, 1840, in-8, p. 664-668.

BOADEN (James), écrivain anglais, né à Whitehaven

en 176"2, mort en 4839. On a de lui des pièces de théâtre,

une vie de John-Philip Kemble, dont il était l'ami (2 vol.

in-8), et deux écrits relatifs à Shakespeare, intitulés

l'un : A Letter to George Stcimts, Esq,, containing a

critical Exiiininatioii of the Papers of Shakespeare

published by Mr. S. Ireland (Londres, 1798, in-8) ; et

l'autre : biquiry into the aiithenticity of varions Pic-
tures or Prints, ivhicli from the decease of the Poet to

our time hâve been off'ered to the Public as Portraits

of Shakespeare (Londres, 1824, in-8).

BOADICÉE, plus exactement BOUDICCAou BODICCA,
reine des Icènes, peuple de la Grande-Bretagne qui se

souleva contre les Romains, sous le règne de Néron. Elle

avait succédé à son époux Prasutagus; les fonctionnaires

romains violèrent ses deux filles, la maltraitèrent, oppri-

mèrent et dépouillèrent ses sujets. Elle se mit à la tête

d'un soulèvement général auquel s'associèrent notamment
les Trinobantes. La colonie romaine de Camulodunum fut

prise, la neuvième légion battue, Londinium etVerulaniium

occupés, 70,000 Romains ou alliés égorgés ; le légat Sue-

tonius Paullinus rassembla son armée et détit les masses

incohérentes des Bretons ; Boadicée s'empoisonna.

BiBL. : Tacite, Ann., XIV, 31-37; Agr., 15, 16: Dion,
LXII, 1-2.

BOAGE (Hist. du dr.) (V. Bohade).

BOAISTUAU, BOISTUAU ou BOAYSTUAU (Pierre),

dit Launay, écrivain français du xvi" siècle, né à Nantes,

mort à Paris en 1566. Ses ouvrages ont eu, de leur temps,

un grand succès constaté par le nombre de leurs éditions.

Ce sont : Histoires prodigieuses extraites de plusieurs

fameux auteurs grecs et latins (Paris, 1560, in-4,

réimprimées plusieurs fois et notamment : Paris, 1597-
1598,6 vol. in-16), avec des additions de C. deTesserant;

1"Y. de Belleforest, Rod. Hoyer et J. de Marconville.

le Théâtre du monde où il est faict un a7riple discours

des misaires humaines (Paris, 1558, in-8) qu'on réim-

primait encore en 1619; Bref discours de l'excellence

et dignité de l'homme (Paris, 1559, in-8) ; l'Histoire

de Chelidonius Tigurinus sur l'institution des princes

chretietiset origi7ie des royaumes (Paris, 1557, in-8).

Boaistuau a publié la première édition de ÏHeplameron
de Marguerite de Navarre sous le titre de : Histoire des

amans fortunex, (Paris, 1558, in-4).

BOARIS (Géogr. anc). Petite île au N. delaSardaigne,

vraisemblablement aujourd'hui Santa-Maddalena.

BOAS (Eduard), écrivain allemand, né le 18 janv. 1815
à Landsberg dans le Brandebourg, mort dans la même
ville le 29 juin 1853. Ses parents le destinèrent d'abord

au commerce. Il débuta dans les lettres par un recueil de

nouvelles intitulé Poètes allemands (Berlin et Leipzig.

1837). Il parcourut ensuite la plupart des contrées de

l'Europe, et publia ses impressions de voyage. Son
volume sur la Scandinavie (In Scandinavien, Leipzig,

1844) se distingue particulièrement par la vivacité du

récit et le charme des descriptions. Les mêmes qualités se

retrouvent dans son roman humoristique, le Voyage en
Italie de l'intendant mililaire Pipitz (Stuttgart, 1841,

4 vol.), et dans son petit poème idyllique, Pépita. Ses
autres ouvrages en prose et en vers ont été recueillis en
cinq volumes (Leipzig, 1846-1849). Boas ne fut pas seule-

ment un poète et un conteur d'une certaine originalité, il

avait aussi le goût des recherches littéraires. Ses études

sur Gœthe et Schiller ont gardé toute leur valeur : Sup-
pléments aux œuvres complètes de Schiller (Stuttgart,

1839, 3 vol.); Suppléments aux œuvres complètes de
Gœthe (Berlin, 1859; 2» éd., 3 vol.); la Bataille des
Xénies (Stuttgart, 1851, 2 vol.). Boas a passé la der-
nière partie de sa vie alternativement à Berlin et à

Dresde, avant de revenir dans sa ville natale. W. de
Maltzahn a publié ses œuvres posthumes, les Années de
jeunesse de Schiller (Hanovre, 1856, 2 vol.), et le

Manuscrit des Xénies (Berlin, 1856). A. B.

BOATES ou BOIATES. Peuple gaulois, groupe de Boii

qui, à une époque diflicile à déterminer, probablement en

même temps que les Bituriges Vivisci (V. ce mot), se

sont établis au S. de la Garonne, aux environs de l'étang

d'Arcachon et ont occupé la plus grande partie de la

vallée de la Leyre. Au iv^ siècle de notre ère, il y avait,

d'après la Notice des Provinces, dans cette contrée une
civitas Boatium, la sixième des douze cités dont se com-
posait la Novempopulanie. Des traces de ce peuple se

trouvent encore dans l'Itinéraire d'Antonin (Ed. Wes-
seling, p. 456), où une station dite Boios est marquée à

seize milles de Bordeaux sur la voie d'Asturica ; ensuite

dans une lettre de S. Paulin à Ausone (Ep. III) qui parle

de Boii picei, localité connue pour ses bois de pins, et

enfin dans l'inscription Cives Boias, découverte en 1832
et conservée au musée de Bordeaux {Dict. arch. de la

Gaule, Ep. celtique I, p. 170). Leur chef-lieu était vrai-

semblablement la Teste de Buch (Testa Boiorum) et leur

territoire s'étendait au S. des Bituriges Vivisci et des

Medulli, mais ne s'avançait pas jusqu'à Bayonne, comme
le pensait Scaliger dans son édition d'Ausone. Cette opi-

nion de Scaliger, partagée par Valois, se base sur une
prétendue analogie de Bayonne et de Boiates et a été

adoptée par la Commission de la carte des Gaules (V.

Bon). L. W.
BiBL. : D'Anville. Notice de la Gaule, pp. 108-100. —

Revue archéologique, t. XXXÏVisepl. \i<n}, pp. 1 08-200. —
E. Desjardins, Géographie des Gaules, II, 366, 373-374,
380-384, 4U-W0.
BOATON (Pierre-François de), littérateur suisse, né à

Longiron, cant. de Vaud, le 12 sept. 1734, mort à Berlin

en juin 1794. Capitaine d'un régiment suisse au service

du roi de Sardaigne, il occupa des fonctions militaires,

à Berlin, où il se fit connaître comme poète, au point

de mériter l'honneur d'être reçu membre de l'Académie.

Il a traduit en vers français ï'Obéron de Wieland (Berlin,

1784) ainsi que la Mort d'Abel (1785), du poète suisse

Gessner, et d'autres œuvres moins importantes ; il est

l'auteur à'Essais en vers et en prose publiés en 1782,
et de quatre pièces inédites.

BÔAVISTA. Une des îles du Cap Vert, à l'E. de la

partie septentrionale de ce groupe portugais; 5,000 hab.;

ch.-l. fortifié du même nom. La culture du coton et de

l'indigo, des salines, des chèvres et des tortues, en forment

les ressources principales.

BOB (Vasile-Fabian), littérateur roumain (V. Fabian

[Vasile]).

BOB (Joan) (V. Faiiian [Vasile]).

BOBADILLA (Francisco de), administrateur espagnol,

mort en juil. 1502, gentilhomme de la maison du roi Fer-

dinand. II fut envoyé en mission par celui-ci auprès de

Christophe Colomb, dont l'administration à Hispaniola

(Ilaili) avait soulevé des plaintes nombreuses. L'acte par

lequel Bobadilla est accrédité auprès de Colomb comme
envoyé de confiance du roi est du 26 mai 1499, mais le

manque d'argent pour armer un vaisseau l'empêcha de

partir avant la fin de juin 1500. Il arriva le 23 août avec

deux caravelles devant Saint-Domingue, et apprit qu'à la

suite d'émeutes Colomb avait fait mettre à mort quelques

I
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Espagnols et enclialner plusieurs autres. L'amiral n'était

pas alors dans l'ilo; il y iHail remplacé par son (ils don

Diego. En présence de celui-ci, après la messe, Hobadilla

lit liri' par un h(^raut des letlres royales ipii lui donnaient

rie pleins pouvoirs, et lo lendemain il s'empara du chàleau-

fort sans rencontrer beaucoup de résistance. Mais au lieu

de se borner à reviser le procès des liommes mis aux fers

et à exercer les fonctions de gouverneur, il montra une

grande hostilité vis-à-vis de Christo|>he Colomb ; il s'éla-

lilit sans façons dans la propre maison de l'amiral et la

mit au pillage, disant à ceux qui l'entouraient : « il faut

faire provision; on ne peut savoir combien cela diu'cra ».

Enlin, quand Colomb revint à Saint-Domingue, sans l'en-

tendre, sans même le voir, il donna l'ordre de le mettre

aux fers, ordre que i)endaiit longtemps personne ne voulut

exécuter. On sait comment l'illustre navigateur revint en

Espagne, enchaîné, ainsi que son tils et un de ses lieute-

nants, et combien l'humiliation qu'il avait subie parut hors

de proportion avec les fautes qu'il avait pu commettre.

Les souverains Ferdinand et Isabelle désavouèrent la

conduite de Bobadilla, et envoyèrent Ovando à Hispaniola

avec de pleins pouvoirs, le titre degouverneur et la mission

de faire une enquête sur les actes de Bobadilla (8 sept.

1501). L'administration de celui-ci avait été, à ce qu'il

semble, assez sage, et la colonie était sortie de la période

de désordres oli elle était à son arrivée. Il revenait en

Espagne, quand le vaisseau qui le portait sombra corps et

biens. E, Cat.

BOBADILLA (Geronimo de), peintre espagnol, né à

Ante(piera, dans la province de Grenade, vers l(i'20, Mort

à Séville en 1680. Elève de Zurbaran, Bobadilla se mon-
tra de bonne heure un coloriste remarquable : mais son

dessin resta toujours timide, même souvent incorrect. Aussi

n'aborda-il jamais la grande peinture et, se rendant bien

compte de son insuffisance, se borna-t-il aux compositions

de dimensions modestes et aux toiles de chevalet. Palo-

mino cite de lui, comme étant de délicieux morceaux sous

le rapport de la fraîcheur des teintes, de l'adresse des

empâtements et de la justesse des plans, six petites pein-

tures, dont les sujets étaient empruntés à la ViedeJdsus-

Ckrist, et qu'il put admirer dans la collection de l'orfèvre

Salvador de Baeza. Bobadilla paraît avoir passé toute sa

vie à Séville, où les amateurs goûtaient fort sa facture

délicate, minutieuse et comme léchée qu'il savait protéger

par des vernis à lui, si proprement et soigneusement

étendus que Murillo s'avisa de lui demander pourquoi il

recouvrait ainsi ses peintures d'un cristal. Cet artiste était

en outre un grand coUectionneiu-. il laissa à sa mort un

cabinet remarquable par la quantité et le choix des pein-

tures, des esquisses et des dessins de maîtres qu'il avait

recueillis. En 1660, il prit part avec nombre d'artistes,

tels que Murillo, Valdès Leal, etc., à la fondation de

l'Académie de peinture établie par leurs soins et à leurs

frais à Séville. Bobadilla, selon Palomino, mourut âgé
d'environ soixante ans. P. L.

BiBL. : Palomino, Vidas de los pintores eminenles
pspanoles; Madrid, 1724. — Cean Bermufif,/, Diccionario
de ios mas iiuslres profesores ; Madrid, 18UU.

BOBALI (en serbe Bùbalich, Bohalié ou Bobaljdvic,

en latin, de Bobalis). Ce nom a été porté par plusieurs

Slaves méridionaux. Les plus remarquables sont : 1" Fran-

çois Bobali, poète ragusain du xii° siècle. Il est connu

sous le nom de Cuco senior il et a laissé des poésies ita-

liennes. La plus remarquable est intitulée Ylncendio di

Troj'a. — 1° Sabo Bobali, poète ragnsain, né en 1530, mort

en 1585. Né sourd et d'une santé déplorable, il chercha des

consolations dans l'étude et dans la poésie; il entretint des

relations avec les poètes italiens de son temps, notamirent

avec Annibal Caro, et écrivit des vers en italien et en serbo-

croate. Ses poésies italiennes parurent à Venise chez Aide,

en 1589, sous ce titre : Bime amorosr e pnslomli e satire

del magnificn Snvino dr Bobali, snrdo, gentilhomo

ragiisco; une seconde édition a été publiée à Raguse en

1783. Ses poésies slaves ont été éditées par l'Académie sud-

slave d'Agrara dans le huitième volume des Anciens
ccrivains croates (Stari pisci hrvalski; Agram, 1876).

L. L.

BOBBIO. Bourg d'Italie, prov. de Pavie (Lombardie),

située au S. du Pô au confl. du torrent de Bobliio et d(!

la Trebbie, Evéché ; 1,704 hab. en 1881. Saint Colom-

ban y fonda en 612 une abbaye qui devint bientôt l'une

des plus renommées de l'Italie du Nord par l'étendue de
ses domaines et la richesse de sa bibliothèque. Celle-ci

comptait 700 manuscrits du x* siècle, en partie conservés

dans les bibliothèques Ambrosienne (de Milan) et Valicane.

L'illustre Gerbert en fut abbé à la fin du x® siècle, avant

de devenir pape. En 1743, Bobbio passa de la domination

autrichienne ii celle du roi de Sardaigne. Sources. Eaux
minérales, thermales et chlorurées soâiques (chlorure do

sodium : 3,457 sur 1000), employées dans le traitement

des atTections cutanées.

BOBBIO (Ubertus de), jurisconsulte italien, né à Bobbio,

fut professeur à Parme en 1227, puis à Vercelli et à

Modène; il a laissé des gloses.

HiDL. : De Savignv, //îs(oire du droit romain au moyen
âge, trad. |iar Guenoux, 1839, t. IV, p. 209.

BOBECHE. Pièce cylindrique et à rebord, percée au
milieu, que l'on adapte au-dessous de la bougie ou de la

chandelle pour recueillir la matière fondue et l'empêcher

de couler plus bas. On fait des bobèches de cuivre,

d'émail, de nickel, mais surtout de cristal. Dans les ver-
reries les bobèches de cristal moulées, très communes et

à bas prix, sont mises à l'arche ù recuire du four, telles

qu'elles sortent du moule; les premières pièces faites dans
le moule préalablement enduit d'huile ne présentent pas

une surface parfaitement polie et brillante; lors donc
qu'on veut donner aux bobèches un beau poli qui les fera

ressembler à des objets taillés, il faudra, après qu'elles

seront sorties du moule, les mettre au pontil; l'ouvrier

les présente ù l'ouvreau, les ramollit, et leur donne la

forme définitive au moyen de ses pinces; lorsque la mou-
lure est bien rebrùlée, elle acquiert presque le même bril-

lant que la taille, avec celte différence toutefois que les

arêtes de la bobèche sont toujours un peu moins vives.

BOBÈCHE, pitre fameux sous l'Empire et la Restaura-

tion, dont on ignore le véritable nom. Il s'était installé

avec son compère, le célèbre Galimafré, devant la porte

du théâtre des Ddlassements-Comiques, et ils donnaient

en plein vent des parades souvent fort spirituelles, où

l'Empire était parfois assez malmené. Le spectacle de ces

pantalonnades attirait la foule, et les lettrés de Pépoque,

entre autres Charles Nodier, ne dédaignaient pas d'y

assister. Bobèche fit des tournées en province et disparut

vers 1832.

BOBER. Rivière de Prusse, affluent de gauche de

l'Oder qui descend du Riesengebirge, arrose la Silésie et

débouche dans l'Oder, près de Krossen ; long de 255 kil.
;

il n'est même pas flottable et dévaste souvent ses rivages

à la fonte des neiges.

BOBIERRE (Pierre-Adolphe), agronome et chimiste

français, né à Paris en 1823, mort à Nantes en sept.

1881. D'abord préparateur de chimie à l'école primaire

supérieure de Paris et à la Faculté de médecine, où il

fut l'élève de J.-B. Dumas, il se fit recevoir pharmacien

à Marseille en 1846, et, en 1850, ouvrit à Nantes un

cours populaire de chimie. Bachelier es sciences en 1853
seulement, il était licencié en 1854, et docteur en 1858,

avec une thèse sur les Phénomènes électro-chimiques

qui caractérisent Valtération h la mer des alliages

employés pour doubler les navires. Il occupait depuis

1850 l'emploi de vérificateur en chef des engrais dans le

dép. de la Loire-Inférieure. En 1855, il reçut la chaire

de chimie à la nouvelle Ecole préparatoire à l'enseigne-

ment supérieur des sciences et des letlres de Nantes,

dont il fut nommé directeur en 1866. Son attention se

porta principalement sur les falsifications dont les vins, et
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surtout les engrais, sont l'objet, et il se livra à cette occa-

sion à de nombreux et utiles travaux dont quelques-uns

ont été insérés dans les Annales de la Société acadé-

mique de la Loire-ïnjcrieure et dans les Mémoires de

l'Académie des sciences.

BOBIERRITE. Phosphate tribasique hydraté de ma-
gnésie, qui forme dans le guano du Pérou de petites masses

blanches constituées par de petits cristaux aviculaires

appartenant au système monoclinique.

BOBIGNY (Balbiniaciim). Com. du dép. de la Seine,

arr. de Saint-Denis, cant. de Pantin; 4,173 hab. Eglise

du xviii» siècle avec quelques pierres tombales d'un

édifice antérieur.

BiBL. -. L'abbé Masson, Bobigny-lès-Pa,ris ; la Sei-
gneurie, la commune et la paroisse, de l'an ^iSO jusqu'à
nos jours; Paris, 1887, gr. iii-8.

BOBILLIER, mathématicien français né en 4797, mort

en 4835, après avoir été directeur de l'Ecole des Arts et

Métiers de Châions. On lui doit un Essai sur un nou-
veau mode de Recherche des propriétés de l'Etendue,

publié en 4827 dans les Annales de mathématiques, et des

Théorèmes sur les polaires successioes, imprimés en

4828 dans les Annales de Gergonne. Il a démontré éga-

lement que, si un triangle de forme invariable se meut de

manière que deux cutés restent tangents à deux cercles,

l'enveloppe du troisième côté est aussi un cercle.

BOBILLOT (Jules), soldat français, né à Paris le 10

sept. 4860, mort à Hanoi le 19 mars 4885. Après avoir

fait ses études au lycée Charlemagne, il publia sous le

pseudonyme de Jules Fernay des articles littéraires dans

ces petits recueils spéciaux qui accueillent volontiers les

débutants ; donna un roman-feuilleton intitulé Laid au

Paris-Journal, et écrivit des romans et des pièces de

théâtre en collaboration avec Albin Valabrègue, notam-

Statue du sergent Bobillot, d'après une photographie.

ment Une de ces dames, qui a été publié après sa mort
(Paris, 488b, in-42; ; et Julia, donné en feuilleton par

le Voltaire. Il s'engagea en 4880 dans le génie (i" régi-

ment en garnison à Grenoble), demanda à partir pour le

Tonkin et fut nommé sergent. Lors du siège de Tiiyen-

Quan (V. ce mot), avec huit soldats du génie qu'il com-
mandait, Bobillot parvint à résister à l'attaque savante

des ingénieurs chinois, opposant des travaux ingénieux à

leurs approches, détruisant successivement toutes leurs

mines. Constamment sur la brèche, il fut grièvement

blessé le 48 févr. 4883. Transporté à Hanoï à la levée

du siège, il y mourut quelques instants après que le com-
mandant Dominé eut attaché sur sa poitrine la croix de

la Légion d'honneur. Une souscription publique a permis

d'élever une statue à l'héroïque sergent. Ce monument,
œuvre de M. Aug. Paris, placé à l'intersection des bou-

levards Richard-Lenoir et Voltaire, a été inauguré solen-

nellement le 45 juil. 4888.

BiBL ; Lirelintéressant Joiiriiai de/a défense de Tuyen-
Qi(an publié à l'Ofliciel.

BOBINAGE, l. Industrie. — Lesfils, avant d'être mis
en chaîne sur l'ourdissoir, sont d'abord dévidés et enroulés

sur une bobine; celte opération s'appelle bobinage; elle

est la plupart du temps confiée à des femmes ou à des

enfants; elle n'exige en effet qu'un travail de surveillance.

Le bobinage se fait à l'aide du rouet; il n'y a plus guère

que les tisserands en chambre qui s'en servent pour pré-

parer leurs canettes de trame : il consiste en un volant

à manivelle et en une broche munie d'un rebord sur lequel

passe la corde du volant ; l'ouvrier enfile son bobineau
sur h broche, y attache le fil de l'écheveau dont il a au

préalable enveloppé son dévidoir, et tandis que d'une

main il agit sur la manivelle de la roue, de l'autre il

guide le fil sur le bobineau ; la botte des tissages est en

papier carton; le bobineau, qu'on appelle biau dans

i'E. de la France, est en bois ; il présente la forme d'un

cône dont la base est un peu en saillie et dont l'axe est

évidé en cylindre étroit (V. Bobineuse).

H. Législation. — La loi du 45 mars 4850 a eu pour

but de mettre un terme aux abus qui se commettaient dans

les contrats de louage d'ouvrage intervenant entre patrons

et ouvriers pour le bobinage des fils et le tissage des

étoffes. Ces abus avaient donné lieu à de nombreuses récla-

mations. En ce qui concerne le bobinage dont nous nous

occupons plus spécialement ici, voici comment les choses

se passaient : on sait que le fil formé par le métier sur

des broches a besoin dé subir une opération intermédiaire

avant d'être converti en tresse, il faut qu'il soit enroulé

sur des bobines. En 4850, et même jusqu'à une époque

plus récente, ce travail se faisait presque exclusivement à

la main et était généralement exécuté par des femmes non

à l'atelier, mais à domicile. Le prix était payé par poi-

gnée de fil à bobiner. Mais ces poignées variaient entre

elles quant au poids et à la longueur du fil. L'ouvrière ne

savait donc, au moment où elle recevait les poignées do fil,

quelle était exactement l'importance du travail à exécuter
;

des patrons indélicats en augmentant la longueur et le

poids de la poignée obtenaient le travail à un prix moins

élevé sans que les ouvriers y eussent réellement consenti et

pour ainsi dire à leur insu. Il en résultait des contesta-

tions fréquentes et inévitables. Les inconvénients qui

naissaient de ces faits n'atteignaient pas seulement les

ouvriers, ils rejaillissaient aussi sur les chefs d'industrie.

Les conditions ordinaires de la concurrence étaient à tout

moment troublées entre les fabricants. Ceux qui augmen-
taient le travail sans prévenir l'ouvrier produisaient iné-

vitablement à meilleur marché que leurs rivaux. Les

autres se trouvaient placés dans cette alternative, ou

d'imiter leurs concurrents ou de succomber dans la lutte.

Les réclamations étaient donc aussi vives de la part des

patrons que de la part des ouvriers.

Il fallait éviter tout ce qui pourrait porter atteinte

à la liberté des contrats entre particuliers. La loi du

45 mars 4850 s'est donc bornée, laissant toute lati-

tude aux parties dans le règlement de leurs conventions,

à prescrire des mesures destinées à prévenir la surprise et

l'erreur. Nous ne parlerons pas de la partie spéciale au tis-

sage. Pour le bobinage, elle a stipulé que « tout fabricant.
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commissionnaire ou intermédiaire qui livrera des fils pour

être bobinés sera tenu d'inscrire sur un livret spécial

appartenant à l'ouvrier et laissé entre ses mains : 1" le

poids brut et le poids net de la matière à travailler ;
1" le

numéro du fil; 3" le prix de façon soit au kilogramme

matière travaillée, soit au mètre de longueur de cette ma-

tière ». Le fabricant doit, en outre, indiquer en monnaie

légale, le prix de façon sur le livret. L'ouvrage exécuté

doit être remis au fabricant, commissionnaire ou intermé-

diaire de qui l'ouvrier aura reçu directement la matière

première, et le compte de façon doit être arrêté au moment
de cette remise. Si des conventions contraires intervien-

nent, il faut les mentionner sur le livret.

Entia la loi du 15 mars 1850 oblige le fabricant, com-

missionnaire ou intermédiaire à inscrire sur un registre

d'ordre toutes les mentions portées au livret spécial de

l'ouvrier et à tenir constamment exposés aux regards, dans

le lieu 011 se règlent babituellemcnt les comptes entre lui

et l'ouvrier : 1" les instruments nécessaires à la vérifica-

tion des poids et mesures ;
2'^ un exemplaire de la loi en

forme de placard. Les contraventions à la loi de 18.50

sont punies d'une amende de 1 1 à 15 fr.; en cas de réci-

dive dans les douze mois, le tribunal peut ordonner l'in-

sertion du jugement aux frais du condamné dans un

journal de la localité. Cette loi qui, au moment où elle fut

votée, produisit d'Iieuieux résultats, est maintenant presque

tombée en désuétude, surtout en ce qui concerne le bobi-

nage. Cela tient à ce que ce travail, qui s'exécutait alors à

la main et au domicile de l'ouvrier, se fait aujourd'hui

mécaniquement et à l'atelier. L. Bouquet.

BOBINE. I. Technologie. — Petit cylindre à rebords

plus ou moins développés sur lequel on enroule au bobinoir

le fil destiné à former la chaîne d'une pièce ou à passer aux

renvideuses pour être transformé en canettes de trame; dans

ce sens on lui donne plus souvent le nom de bobineau ; on

l'appelle encore rouleau, canelle, fusée dans ses applica-

tions à la boudineuse, à la carde à rubans, au métier à filer ;

les modifications qu'il subit affectent plutôt ses propor-

tions que sa forme elle-même qui reste généralement celle

d'un cylindre plus ou moins grand , à rebords plus ou

moins développés. Mais on désigne le plus souvent

sous ce nom la couverture de fils ou de boudin ou de cor-

don qui charge le rouleau.

II. Mines. — Les bobines employées dans les mines

{)Our le service de l'extraction et sur lesquelles s'enroulent

es câbles plats manœuvrant les cages d'extraction sont de

construction variée afin de régulariser le travail de la

machine. L'arbre moteur de la machine porte deux

bobines tournant dans le même sens ; par conséquent,

pour que l'un des cables puisse monter, tandis que l'autre

descend, il faut que le premier s'enroule par-dessus les

bobines et l'autre par-dessous. Chaque bobine consiste en

un treuil extrêmement court dont les génératrices ont

pour longueur la largeur du cable plat augmenté d'un

faible jeu ; le câble s'y enroule sur lui-même en spirale
;

l'entassement des spires est maintenu entre deux sys-

tèmes de bras latéraux encastrés dans un tourteau métal-

lique appelé estomac de la bobine. Des deux bobines

calées sur un même arbre, l'une est fixe, de construction

très simple, l'autre est folle, c.à-d. fixée par des clavettes

ou des boulons sur un manchon calé sur l'arbre (fig. 1);

en enlevant les clavettes et les boulons on peut faire

tourner la bobine folle de manière à régler les longueurs

relatives des deux câbles sans être obligé de les dérouler,

opération toujours longue et difficile ; on règle ainsi avec

précision les deux longueurs de telle sorte que les cages

se présentent simultanément l'une à l'accrochage du fond,

l'autre à la recette du jour. Pour fixer les câbles sur les

bobines on contourne le bout du câble dans une entaille

appropriée et on l'arrête par un coin de bois chassé laté-

ralement. L'n autre mode consiste à fixer le premier tour

du câble sur l'estomac de la bobine au moyen de platines

fortement serrées par des boulons qui traversent des

oreilles venues de fonte avec cette pièce. La longueur du

câble est ordinairement réglée de façon qu'il y ait toujours

plusieurs tours qui n'aient pas à dérouler, cette circons-

tance assure la parfaite solidité des attaches ; de plus on

conserve une provision destinée à fournir les rallonges

nécessaires pour les coupages et les épissures du câble.

L'appareil des bobines doit être d'une solidité exception-

nelle; on a été jusqu'à donner aux arbres porteurs des

diamètres de 35 centim. s'ils sont en fer et 45 centim.

s'ils sont en fonte. Pour une machine de 300 chevaux à

cylindres conjugués on compte :

Arbre des bobines en fer forgé 5.400 kilogr.

Bobine fixe 6.600 —
Bobine folle 8.500 —
Bras et cercles des bobines 2.500 —
Poulie de frein 8.000 —

Ensemble 31.000 kilogr.

En France et en Belgique on s'en tient, en général,

pour les bobines, à des diamètres de 2'"50 à S^SO, et

en Angleterre, on est allé jusqu'à G et 7 m. Le plus

grand avantage des diamètres aussi considérables est de

moins fatiguer les câbles, surtout celui d'en dessous suc-

cessivement ployé dans les deux sens ; mais, par contre,

pour les puits profonds, un diamètre plus petit semble le

plus avantageux pour régulariser les moments de la résis-

tance, le nombre de tours d'enroulement étant d'autant

plus grand que ce diamètre est plus réduit.

Une disposition plus récente consiste à enrouler le

câble rond en fer ou en acier sur une bobine composée de

deux tourtes planes verticales écartées seulement du dia-

mètre du câble, plus un léger jeu, de sorte que chaque

spire se dépose sur la précédente comme cela se produit

avec le câble plat. Cette disposition donne donc comme le

câble plat et comme le câble rond avec tambour spira-

loide qui est volumineux, encombrant, un assez bon équi-

librage ; elle ne demande pas grande place, et maintenant

les câbles dans l'axe des molettes, permet de mettre la

machine aussi près du puits qu'on le veut. L. Knab.

III. Physique. — Bobine de Ruhmkorff. — C'est un
appareil destiné à fournir des courants induits ; il a été cons-

truit par Ruhmkorff en 1851, mais déjà en 1842, Masson

et Bréguet avaient étudié les phénomènes d'induction au

moyen d'une bobine double très analogue à celle que

Ruhmkorff a fait passer dans la pratique neuf ans plus

tard. Ils avaient, en particulier, constaté que l'on pouvait

obtenir des étincelles électriques dans l'air et dans le vide
;

ils avaient constaté dans ce dernier cas la différence

d'aspect présentée par les deux pùles lors de la décharge

lumineuse, ils avaient enfin signalé la différence d'inten-

sité des deux courants induits, produits au moment de

l'ouverture et de la fermeture du circuit. Une bobine de

Ruhmkorff se compose essentiellement d'un axe formé d'un

faisceau de fils de fer doux recouvert par un fil de cuivre

qui est enroulé autour sur toute sa longueur et qui forme

ainsi plusieurs couches, en général, deux ou trois, autour

de ce noyau. Ce fil a un diamètre d'environ 2 millim. et

dans un des modèles Ruhmkorff, il fait 300 tours ; c'est

le fil indu<;teur. Le fil induit qui s'enroule sur le premier

est beaucoup plus fin et plus long. Il a besoin d'être

parfaitement isolé et nous verrons un plus loin les divers

procédés employés pour réaliser le plus possible cette con-

dition ; dans le modèle que nous décrivons son diamètre

était de 0'°'»2d, etil faisait de 25,000 à 30,000 tours. C'est

le fil induit. Les extrémités de ce fil aboutissent à deux

bornes en cuivre isolées par des tiges de verre. C'est à

ces bornes que l'on attache les conducteurs qui doivent

mener les courants induits. Les extrémités de l'autre fil

aboutissent à deux bornes isolées avec beaucoup moins de

précaution que les premières et tout simplement par le

socle en bois de l'appareil ; on y attache les rhéophores

qui amènent le courant de la pile. Pour avoir des courants

induits il est nécessaire d'avoir des variations fréquentes
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d'intensité du courant inducteur. On y parvient en ouvrant

et feniiant à des intervalles plus ou moins rapprochés le

circuit du courant inducteur (fig. 2). Au moment oii l'on

ferme le cir-

cuit le cou-

rant s'éta-

blit ot pen-

d a n t un
temps très

court il aug-

mente d'in-

tensité par

suite de
l'existence

d'un autre

courant qui

gène l'éta-

blissement

du régime
stable du
courant.
Pendant cet

intervalle il

se produit

un courant

induit de
fermeture

;

une fois le

courant in-

diiiteiirpos-

sédant une Fi
i ntens ité

constante, le courant induit cesse pour se produire de

nouveau, mais en sens inverse, quand on rompt le cou-

rant inducteur, ce qui équivaut à faire] succéder à un

courant d'intensité constante un courant d'intensité rapi-

dement décroissante par suite de l'existence d'un extra-

courant et d'une étincelle qui accompagne la rupture du

courant. Pour produire plusieurs fois par seconde ces

interruptions. Masson et Bréguet eurent recours à un

rhéotome dont la partie essentielle consistait en une

roue en verre ayant un axe en métal communiquant avec

l'un des pôles d'une pile, l'autre pôle communiquait à

l'une fies extrémités du fil de la bobine inductrice, tandis

que l'autre extrémité communiquait avec une languette

métallique appuyant sur la roue de verre; celle-ci était

munie sur son contour de dents en cuivre communiquant
avec l'axe métallique de la roue. La languette métallique

appuyait alternativement sur le verre et sur le cuivre lors-

qu'on faisait tourner la roue, et cela d'autant plus fréquem-

ment qu'on imprimait à la roue un mouvement de rotation

plus rapide. A chaque contact de la languette et d'une

dent de cuivre, le courant électrique passait dans le cir-

cuit inducteur pour cesser dès qu'elle était en contact avec

le verre. En outre, le rhéotome de Masson et Bréguet

comprenait quatre autres roues munies d'un égal nombre
de dents de cuivre destinées à recueillir les courants

induits produits et à les redresser. Pour cela, les extrémités

du fil induit aboutissaient chacune à deux languettes

en cuivre s'appuyant l'une sur une roue d'ordre pair et

l'autre sur une roue d'un ordre impair. Les roues d'ordre

pair avaient leurs parties en cuivre en regard, et les roues

d'ordre impair avaient leurs dents de cuivre en regard

des parties de verre des roues d'ordre pair, de sorte que

chaque extrémité du fil induit communiquait par une lan-

guette avec la partie en verre d'une roue d'ordre pair, par

exemple, et par une autre avec la partie en cuivre d'une

roue d'ordre impair; de telle sorte que dans cette position,

c'était la roue impaire qui recevait l'électricité induite;

tout le système ayant tourné d'une dent, ce sera au con-

traire la roue paire qui recevra le courant, mais le cou-

rant aura changé de sens car, s'il était d'abord produit

par une rupture, il le sera alors par une fermeture du

circuit, il en résulte que la roue paire recevra un courant
qui sera toujours de même sens et la roue impaire rece-

vra toujours l'autre qui sera de sens inverse au premier.

Mais ce que

nous venons

de d i I' e

pour les
deux lan-

guettes aux-

quelles a-

boutit une

des extrémi-

tés du fil in-

duit s'ap-

plique à l'au-

tre avec
cette diffé-

rence, que la

roue d'ordre

pair de ce

second cou-

ple, qui re-

çoit, elle

aussi , des

courants
toujours du

même sens,

les recevra

du même
sens que

1. ceux de la

roue impaire

dn groupe précédent. En installant près de ces roues quatre

nouveaux frotteurs, mais en ayant soin de faire communiquer
à une même borne les frotteurs de la roue d'ordre pair d'un

couple à la roue d'ordre impair de l'autre, et à une autre

borne les deux autres frotteurs, il suffira de joindre ensuite

ces deux bornes par un conducteur pour obtenir des courants

induits interromims, mais toujours de même sens. L'inter-

rupteur de Masson et Bréguet était plus compliqué que celui

que Huhmkorffa appliqué à.ses bobines et qui a été imaginé

par De la Hive, mais il avait l'avantage de fournir des

courants induits toujours de même sens. L'interrupteur de

De la tiive consiste à utiliser les aimantations momenta-
nées qui se produisent chaque fois que le courant induc-

teur passe pour obtenir le va et vient d'un ressort métal-

lique qui ouvre le circuit dans une de ses positions

Fig. 2.

extrêmes et le ferme dans l'autre. Ce ressort communique

par son support avec l'une des bornes où l'on attache le

fil venant de la pile et, dans sa position d'équilibre, il

s'appuie sur une pointe en cuivre qui communique avec

l'aulne borne. Il est muni, en outre, d'une tête en fer doux

qui est iittirée par le noyau de fer doux de la bobine

lorsque le courant électrique passant, il se trouve aimanté;

l'attraction du fer doux écarte le ressort de sa position

d'équilibre nji il touchait la pointe de cuivre qui lui amenait

le courant, de sorte que ce courant se trouve supprimé,
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rattraction du fer doux cesse et le re^snrt. en vertu de

son élasticittS revient à sa position |neiiii^re oii il (Hablit

de nouveau le courant eu touchant la poinle de cuivre, de

sorte que les nu'nies plit^nomî'nes se reproduisent inditi-

niiiient. La iVt^qiience des courants est moins facile à n^gler

que dans l'appareil de Massou et Brc^guet ; on y parvient,

cependant, dans certaines limites, en reiupiai^ant la pointe

de cuivre par une vis que l'on avance plus ou moins, ce

(|ui modilie la durée de l'oscillation du ressort et, par suite,

la fréquence des interruptions. 11 est hon de coller sur le

morceau de fer doux dont le ressort est muni, une feuille

de papier pour éviter un contact direct avec le faisceau

de til de fer afin d'empêcher qu'il n'y ait adhérence entre

les deux ([uand le courant inducteur vient à cesser. L'in-

terrupteur que nous venons de décrire et qui était em-
ployé au début pour toutes les bobines ne tarda pas îi être

modilié surtout pour les grandes bobines, il sert encore ac-

tuellement pour les appareils de petites et de moyennes
dimensions. Nous verrons plus loin les systèmes un peu

plus compliqués, mais beaucoup meilleurs, qui les ont rem-

placés.

Thc'orie. La théorie de la bobine de Ruhmkorff néces-

site de rappeler ici brièvement les phénomènes principaux

de l'induction en renvoyant le lecteur au mot inâuction

pour plus de renseignements. On sait que lorsqu'un cou-
rant électrique circule dans un conducteur, il détermine

dans les corps conducteurs voisins des courants électri(|ues

lors(iue sa distance ou son intensité changent, soit en

augmentant, soit en diminuant. La loi de Leuz indi(|ue

dans chaque cas la direction du courant produit ; elle

peut s'énoncer ainsi : Quand un courant électrique induit

se produit par le déplacement ou la vaiiation d'intensité

d'un courant électrique ou d'un aimant, son sens est tel

qu'il s'oppose à ce déplacement ou à cette variation d'in-

tensité. Il est alors facile d'appliquer cette loi quand on

connaît les actions mutuelles des courants et des aimants

sur les aimants. Dans le cas particulier qui nous occupe,

les courants induits ne sont pas produits par des change-

ments de position de courants ou d'aimants, mais seule-

ment par des variations d'intensité d'un courant inducteur

et par les variations correspondantes du magnétisme qu'il

détermine dans le noyau de fer doux ijui occupe l'axe de

l'appareil. C'est donc seulement l'effet de ces variations

que nous allons rappeler. 1" Quand un courant électrique

iiugmente d'intensité (ce qui arrive dans la bobine de

Ruhmkorff au moment où le circuit inducteur est fermé),

il se produit dans le circuit conducteur voisin un courant

induit de sens contraire à celui du courant inducteur.

2" Quand un courant électrique diminue d'intensité

(ouverture du circuit) il se produit un courant induit de

même sens que le courant inducteur ;
3" Quand le magné-

tisme d'une masse magnétique primitivement déjà aimantée

ou sans aimantation s'aimante davantage, il se produit

dans un circuit conducteur voisin un courant do sens con-

traire à celui qui pourrait produire cette aimantation
;

4" Quand le magnétisme diminue, le courant induit est

de sens direct. Voyons maintenant à quoi conduisent ces

principes appliqués à la bobine de Hulimkorff. Le courant

inducteur augmente d'intensité au moment de la ferme-

ture du circuit, puisque cette intensité croit depuis jus-

qu'à une intensité maxima correspondant à la force de

la pile ; par cela même, on doit développer dans le fil

induit un courant qui chemine dans ses spires en sens

inverse de celui dans lequel il parcourt les spires induc-

trices. Mais en même temps il développe dans le noyau de

fer doux une aimantation croissant en même temps que

son intensité; cet aimant, dont l'intensité augmente,
détermine à son tour, dans le circuit induit, un courant

de sens contraire à celui qui produit l'aimantation, c.-à-d.

un courant inverse comme le courant induit développé par

le fil indu.teur ; ces deux courants induits s'ajoutent donc
etc'est pour cela quel'action des bobines est renforcée parla

présence du fer doux. Supposons qu'un troisième fil soit

enroulé sur la bobine ; si les extrémités ne sont pas en

contact, rien n'est changé à ce que nous venons de dire,

mais si on les fait communiquer, il tend à se développer

dans chacun des fils induits un courant de sens inverse au

courant inducteur, mais le courant induit de l'un de ces

fils tend à produire dans l'autre un courant inverse et par

suite il diminue l'intensité du courant induit. Le même
phénomène se passe aussi, quoique plus faiblement, dans

le noyau de fer doux, si celui-ci est formé d'une barre

de fer comme on le faisait autrefois, parce que alors le fer

agit de deux façons, d'abord comme substance magnétique

favorisant par son aimantation variable l'action du cou-
rant mducteur et ensuite comme substance conductrice,

susceptible par suite de donner des courants induits

alVaiblissant le courant induit principal. Pour remédier,

autant que possible, à cet inconvénient, le noyau de fer

doux, au lieu d'être constitué par une masse unique, est

formé d'un faisceau de fils de fer très lins dont la surface est

toujours assezoxydée pour empêcher les courants électriques

induits de passer de l'un à l'autre ; le pouvoir conducteur

transversal d'un pareil faisceau est ainsi très faible, tan-

dis que son pouvoir magnétique est sensiblement le même.
.411 point de vue pratiiiue, cette disposition n'a d'ailleurs

que des avantages, car le fer le plus pur, le plus dénué de

force coercitive et celui qui se prête, par suite, aux variations

les plus rapides de magnétisme se trouve toujours dans le

commerce, sous la forme de fils de fer (fils de clavecins)

et plus les fils sont tins, plus le fer qu'on a dii enqiloyer

pour les fabriquer est pur.

Une fois que le courant inducteur a atteint son maxi-
mum, l'aimantation n'augmente plus, elle aussi, et

le courant induit cesse; si à ce moment on ouvre le cir-

cuit, le courant inducteur diminue, le magnétisme diminue

et ces deux causes ont pour effet île produire deux cou-
rants induits de même sens, le sens du courant inducteur;

ils s'ajoutent. Les mêmes phénomènes se reproduiront

ensuite indéfiniment lorsque la fermeture et la rupture

du circuit se reproduiront et, comme ils ont une durée très

faible, on pourra les reproduire un grand nombre de fois

par seconde. Etudions maintenant les particularités que
présentent les deux courants induits, inverse et direct,

de la bobine de Ruhmkorff. Si on les fait passer dans un
galvanomètre, on constate que celui-ci reste sensiblement

au repos ; le courant inverse donne à l'aiguille du galva-

nomètre, une certaine impulsion à droite, par exemple,

pendant sa durée, mais celle-ci étant très faible, l'aiguille

ne se déplace, pendant ce temps, que d'une quantité inap-

préciable et elle reçoit alors le courant direct qui lui donne

une impulsion à gauche : l'expérience apprenant que l'ai-

guille reste immobile, on doit en conclure que ces impul-

sions sont égales ; or, les indications des galvanomètres

dépendent des quantités d'électricité qui les traversent et

elles leur sont proportionnelles pour les faibles écarts, on

doit donc en conclure que la quantité d'électricité mise en

mouvement dans les deux courants inverse et direct

est exactement la même. Ils diffèrent cependant profon-

dément autant qu'une chaudière contenant 1 m. q. de

vapeur à 20 atmosphères diffère d'une chaudière qui con-
tient autant de vapeur d'eau, mais dans laquelle celle-ci

occupe 20 m. q. sous une atmosphère de pression. Los

courants induits dilfèrent, en effet, beaucoup par leurs

tensions. Aussi tous les phénomènes qui ne dépendent que

de la quantité de l'électricité mise en jeu, conune les gal-

vanomètres, les voltamètres, etc., ne permettront pas de

distinguer les deux ordres de courants induits ; au con-

traire, les phénomènes qui dépendent surtout des tensions,

comme le passage à travers l'air sous forme d'étincelles,

comme les secousses provoquées par le passage de l'élec-

tricité dans les êtres humains seront très différents, très

énergiques avec le courant direct, beaucoup plus faibles

avec les courants inverses. Puisque la quantité d'électricité

induite qui prend naissance est la même pour les deux

ordres de courants et que l'intensité est très différente, il
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en résulte que la durée de ces deux courants doit t'tre

aussi très dififérente, elle sera plus considérable pour le

courant de plus taible intensité, c.-à-d. pour le courant

inverse. Si, en effet, on construit une courbe en prenant

pour abcisses les lenips et pour ordonnées les intensités,

à chaque instant du i curant in-tuit on obtient deux lignes

courbes qui comprennent entre elles et l'axe des abcisses

des aiics égales (les quantités d'électricité étant les mêmes)
mais leurs ordonnées maxima sont très ditVérentes. On
explique de la fa(;on suivante l'inégale durée des deux

courants induits ; chacun d'eux dure autant que la période

correspondante pendant laquelle varie le courant inducteur.

Or, quand on ferme le circuit, le courant électrique met
un certain temps à s'établir par suite de l'extracourant

qui gêne son établissement, extracourant qui n'est autre

chose que l'induction du courant inducteur sur lui-même.

Nous ne pouvons pas, à volonté, en modifier la durée sans

changer en même temps la puissance de la bobine et

sans changer le nombre des spires ; au contraire, dès

qu'on ouvre le circuit le courant doit cesser instanta-

nément et cela aurait lieu en etfet, si une étincelle ne

se produisait à ce moment entre les conducteurs qui

s'écartent
; pendant la durée de l'étincelle le courant con-

tinue à passer mais en diminuant d'intensité ; c'est pen-
dant cette période, aussi courte que la durée de l'étincelle,

que se produit le courant inverse. Il y a donc tout intérêt,

pour augmenter l'intensité de ce dernier, de diminuer,

autant que possible, la durée de l'étincelle : on y parvient

par deux procédés, employés presque toujours simultané-

ment et dont nous allons nous occuper maintenant : l'em-

ploi d'un condensateur et d'un interrupteur plus parfait

que celui que nous avons décrit au début.

Condensateur. Les premières bobines de Rubnikorff,

donnaient des étincelles ne dépassant pas 4 à5 millim. ce

qui était déjà un résultat curieux puisqu'on n'en avait pas

encore obtenu au moyen de l'électricité des piles. C'est

M. Fizeau qui, le premier, a muni les bobines d'induction

d'un condensateur. Ce condensateur est formé par deux

feuilles d'étain, communiquant chacune avec l'une des

bornes où l'on attache les lils amenant le courant de la

pile ; elles sont séparées par un corps isolant quelconque.

Ruhmkorff emploie le taffetas gommé, on peut employer

le papier ciré, etc. ; Halske a employé des lames de mica

très minces qui, entre deux feuilles d'étain, constituent

des condensateurs meilleurs et moins volumineux que les

précédents. Quel que soit, d'ailleurs, le condensateur em-
ployé, il agit au moment de l'ouverture du circuit en con-

densant la majeure partie de l'électricité qui s'échappait,

sans cela, sous forme d'étincelles; aussi le courant induit

correspondant donnant, dans un temps iieaucoup plus court,

la même quantité d'électricité, fournit-il un courant de

tension beaucoup plus considérable. Divers physiciens,

Poggendorf entr'autres, ont étudié le réle de la surface des

condensateurs. Celui-ci a trouvé que lors(|u'on emploie

des piles peu énergiques, les petits condensateurs ont sen-

siblement autant d'efFicacité que les grands ; au contraire,

avec une pile énergique un petit condensateur est presque

sans effet, tandis qu'un grand est très efficace; le conden-

sateur doit donc avoir une surface plutôt en rapport avec

la pile qu'avec la bobine que l'on emploie. Le condensa-

teur, en diminuant l'intensité de l'élinccUe, présente encore

l'avantage, lorsque l'interrupteur est du système que nous

avons décrit, de moins corroder les parties métalliques

entre lesquelles elle jaillit. Ces parties s'usent assez vite

et on est obligé de les faire en platine afin que le métal

ne s'oxyde pas, ce qui amènerait assez rapidement des

contacts insuffisants. L'addition d'un condensateur à une

bobine permet souvent de doubler la distance explosive,

à laquelle l'étincelle du courant direct peut jaillir. Ce con-

densateur est, d'ailleurs, peu encombrant, il se trouve

logé dans le socle en bois qui supporte tout l'appareil. Un
système très simple permet, dans certaines bobines, de

supprimer son action à volonté.

Interrupteurs. L'interrupteur de De la Rive, appliqué
par Ruhmkorff à sa bobine, présente deux inconvénients

;

on ne peut faire varier que dans des limites assez étroites

le nombre de courants induits par seconde; en outre,

l'étincelle qui jaillit toujours dans cet interrupteur, diminue
l'intensité du courant induit direct. C'est surtout pour
éviter ce dernier inconvénient que Foucault a construit son
interrupteur ; c'est pour augmenter, au contraire, le

nombre des courants que MM. Marcel Deprez, Spottis-

woode, Gordon, etc., ont imaginé les leurs.

Interrupteur de Foucault. Il présente cela de par-
ticulier, que l'étincelle qui se produit toujours, au moment
de la rupture du courant, se produit dans un liquide con-

venablement ciioisi, au lieu de se produire dans l'air ainsi

que cela a lieu ordinairement. H se compose d'un électro-

aimant animé par le courant d'une petite pile spéciale,

différente de celle qui fournit à la bobine le courant induc-

teur. Cet électro-aimant est vertical et au-dessus, hori-
zontalement, une barre de fer doux se trouve fixée au
petit bras d'un levier ; celui ci fera une oscillation simple

chaque fois que le courant passera ou cessera ; ce sont ces

mouvements alternatifs qui vont permettre de lancer dans
la bobine à des intervalles plus ou moins rapprochés, le

courant inducteur. Le levier, au lieu de tourner autour d'un

Fig. 3.

de ses points, est supporté par une lame formant ressort et

c est autour du point où cette lame est fixe que tout le

système tourne (fig. 3). L'autre bras du levier porte deux

liges verticales conductrices, dont la pointe est générale-

ment en platine, qui pénètrent dans des godets en verre

aux j environ de leur hauteur. Ceux-ci contiennent du

mercure surmonté d'une couche d'alcool. Le ressort qui

permet au levier d'osciller est fixé à une crémaillère, ce

qui permet de déplacer verticalement tout le système

oscillant, afin que la pointe des deux tiges dont nous avons

parlé, se trouve dans l'état d'équilibre, à peu près en contact

avec le mercure de chaque godet. La pile qui fait marcher

l'interrupteur est mise en communication, d'une part, avec

l'une des extrémités du fil de l'électro-aimant, et, d'autre

part, avec le mercure du premier godet ; l'autre extrémité

du fil de l'électro-aimant communique par l'intermédiaire de

la crémaillère, du ressort et du levier avec la pointe con-

ductrice qui pénètre dans le premier godet, il résulte de

cette disposition que le courant passera dans l'électro-

aimant chaque fois que la pointe touche le mercure, mais

alors le fer doux étant attiré, le contact cessera ainsi que

le courant, et le ressort ramenant, par son élasticité, le

système dans sa position initiale, les mêmes phénomènes

se reproduiront. Le premier godet sert donc d'interrupteur

pour le courant destiné à faire marcher l'interrupteur de

Foucault. Mais ces oscillations ont pour effet de faire

plonger périodiquement la seconde pointe dans le second
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godet, c.-à-d. de mettre périodiquement en contact la

pointe de platine et le niercnro ; c'est ce qni permet de

lancer dans la bobine d'induction des courants pi^riodiqiies.

Pour cela, le cmirant qui doit animer la bobine arrive de

la pile par deux tils qui aboutissent aux deux bornes d'un

commutateur. De là il se rend, quand celui-ci est tourné

d'une façon convenable, d'une part au mercure du second

godet et d'autre part à l'une des extrémités du lil induc-

teur de la bobine ; l'autre extrémité de ce lil communii]ue

avec la pointe qui peut plonger dans le mercure du second

godet, ce qui ferme le circuit chaque l'ois que ce contact

a lieu. En outre, les extrémités du condensateur placé

dans le socle de la bobine communiquent avec deux points

du circuit du courant inducteur de façon à dissimuler

l'électricité qui est produite par l'extracourant de rupture.

Les électricités de signes contraires accumulées ainsi se

recombinent ensuite à travers le circuit métallique.

Une tige métallique fixée au levier de l'interrupteur,

comme l'aiguille indicatrice d'une balance à son levier,

porte une masse métallique assez pesante que l'on peut

rapprocher plus ou moins du centre d'oscillation, ce qui

peut varier entre certaines limites la durée de l'oscilla-

tion du système : cette durée est en général, plus grande

qu'avec les autres interrupteurs.

Interrupteur de il. Marcel Depre~. Cet appareil est

analogue comme disposition au trembleur de Delà Rive ; il

en diffère par la fréquence beaucoup plus grande des cou-

rants induits, il se compose d'un petit bloc en fer doux

prismatique dont la section est un losange très allongé,

mobile autour d'un axe passant par son centre de figure ;

l'une des extrémités est en regard du faisceau de fils de

fer de la bobine. Une vis dont la pointe est en platine,

appuie sur ce morceau de fer doux quand le courant ne

passe pas. Une lame de cuivre écrouio dont on peut faire

varier la tension avec une vis, appuie sur le losange de

façon à l'appliquer avec une force variable à volonté contre

la vis à tète de platine. Le ressort communique avec une

des extrémités du fil inducteur de la bobine, tandis que

l'autre communique avec l'un des pôles de la pile. La vis

à pointe de platine communique avec l'autre, de sorte que

l'attraction du losange d'acier par le noyau de fer doux,

détermine la cessation du courant et par suite de l'attrac-

tion. En tendant plus ou moins le ressort qui ramène le

losange contre la vis platinée, et en avançant celle-ci, on

diminue extrêmement la durée de l'oscillation, de sorte

que l'on a des interruptions de courants extrêmement fré-

quentes.

Spottiswoode a imaginé un interrupteur destiné aussi à

de rapides interruptions de courants. Il se compose d'une

petite masse de fer doux fixée, non pas à une lame mince

formant ressort comme dans les petites bobines ordinaires,

mais à une lame épaisse et courte, fixée solidement dans

un bloc massif. Un pareil système ne donne lieu qu'à des

oscillations d'amplitude très faibles ; dans ce mouvement
alternatif, la lame vient buter contre une vis fixe, très

solide, qui sert à fermer le courant. C'est un petit électro-

aimant distinct du noyau de la bobine et alimenté par un

courant spécial qui fait vibrer l'interrupteur. On peut,

avec cette disposition, obtenir jusqu'à 2,500 vibrations

par seconde. Gordon a fait un interrupteur encore plus

rapide, donnant 6,000 interruptions par seconde ; il se

compose d'un petit moteur électrique faisant tourner, avec

une vitesse de 100 tours par seconde, une roue dePouillet

présentant 60 dents.

Une grande difficulté, rencontrée dans la construction des

bobines puissantes, consiste dans l'isolement de diverses

couches du fil induit. Les diverses portions de ce fil sont

à des potentiels très différents et il est facile de voir que

d'après la façon même dont on enroule les fils, il peut

exister entre deux spires superposées du même fil des

tensions très différentes. Supposons, en effet, que l'on

enroule sur la bobine le fil de gauche à droite ; on com-
mence à gauche une première couche de fils ; on les

enroule jusqu'à ce que l'on ait atteint l'extrémité droite,

on revient alors vers l'extrémité gauche en enroulant tou-
jours les fils, de telle sorte que lorsqu'on est de nouveau
parvenu à celte extrémité, il y a entre la spire la plus
extrême de gauche et la spire qui lui est superposée une
différence de potentiel proportionnelle à la longueur du
fil enroulé dans les deux couches ; cette différence est
assez forte dans les bobines puissantes pour qu'aucun
corps isolant ne puisse résister: une étincelle jaillit per-
çant le vernis et la bobine se trouve affaiblie d'une façon
extrêmement considérable. Pour remédier à cet inconvé-

nient, l'ogendorf a imaginé les bobines cloisonnées; au
lieu (l'avoir une bobine uniciue, sur laquelle on place des
couches de fil en allant toujours d'une extrémité à l'autre,

on fait une série de bobines que l'on réunit de façon que
tous leurs axes soient sur une même droite, le noyau de
toutes ces bobines est, d'ailleurs, formé d'un même faisceau

de fils de fer doux les traversant toutes ; ces bobines n'ont
de longueur, qu'une fraction, \ par exemple, de la lon-
gueur totale de l'appareil que l'on veut construire. Sur la

première bobine on enroule le fil connue à l'ordinaire, mais
cette bobine étant peu longue, il y a peu de fil entre deux
couches consécutives, de sorte que la tension est assez
faible pour qu'un bon vernis isolant puisse empêcher toute
étincelle de jaillir. Cette bobine, une fois recouverte de
fil, on continue à l'enrouler sur la bobine suivante que
l'on sépare de la première par une cloison qu'il est facile

de faire assez isolante, en lui donnant une épaisseur suf-
fisante pour éviter des étincelles d'une bobine à la sui-

vante ; on continue ainsi de suite. Le cloisonnement des
bobines est toujours appliqué aux appareils puissants.

Ces perfectionnements successifs ont permis d'augmenter
considérablement la puissance des bobines. Au début, avec
l'interrupteur ordinaire et sans condensateur, les bobines
donnaient des étincelles de 4 à 5 millim.; avec le conden-
sateur on a eu des étincelles de 8 à 10 millim.; avec les

machines cloisonnées on a pu aller jusqu'à 40 et enfin
avec le condensateur, le cloisonnement et l'interrupteur

de Foucault, on a pu encore dépasser cette puissance conmie
nous allons le voir. 11 est bon de rappeler que c'est l'élec-

tricité des piles qui fournit ces puissantes étincelles ; niais

les piles même très puissantes, telles que celle de De la Rive,
qui se composait de 1080 éléments au chlorure d'argent
et qui ne donnait que des étincelles d'un peu moins
de ^ de millim.,nepeuvent donner de l'électricité à grande
tension, ils la donnent seulement en grande quantité ; les

bobines d'induction transforment cette électricité à tension

faible en électricité à tension extrêmement élevée. « L'ap-

pareil de Ruhmkorff lie donc l'une à l'autre ces deux
formes de l'électricité qui étaient séparées comme par un
abime : l'électricité des anciennes machines, caractérisée

par la faculté de produire des étincelles et par une forte

tension, et l'électricité delà pile caractérisée par une très

faible tension et par l'impuissance à fournir des étincelles

véritables. »

Grandes bobines existantes. Les plus grandes bobines
d'induction se trouvent en Angleterre ; en France, l'une des
plus puissantes est celle de l'Ecole polytechnique qui

donne des étincelles de 33 centim. de long. L'Institut

polytechnique de Londres en possède une qui a 3 m. de
long. Le noyau en fil de fer pèse 46 kilogr. Il est entouré

d'un fil de 3,446 m. de long sur !2"""4 de diamètre et qui

pèse 54 kilogr., c'est le fil inducteur. Le fil induit a une
longueur de "241 kil. 4 avec un diamètre de^ de millim.

On excite cette bobine avec une pile de 40 éléments

Dunsen; elle donne alors des étincelles de 737 millim. ipii

paraissent avoir 19 millim. de diamètre et sont capables

de percer 127 millim. de verre. Trois étincelles de cette

bobine suffisent pour charger une batterie de 40 pieds carrés

.

La |ilus grande bobine que l'on connaisse est celle de M. Spot-

tiswoode, construite par Apps. Elle est supportée par deux

piliers massifs placés à ses extrémités; un pilier central

l'empêche, en outre, de fléchir, sa longueur est de 1,06.
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Le lil inducteur est en cuivre ; sa résistance est de

2"'""*3, sa longueur de hl2 m., son diamèlrc, de 0"""24,

il fait 1,344 tours, divisés en 6 couches autour d'un fais-

ceau de fils do fer doux, qui a 90 inillira. de diamètre sur

un l^iSde long. Ce fil inducteur sert dans les expériences

où l'on désire avoir de longues étincelles ; il peut être

remplacé rapidement par un autre de moindre résistance

quand on veut avoir des étincelles moins longues. Le fil

induit a 450 kilom. de long, 0"'"'0'24 de diamètre vers le

centre et un peu plus aux extrémités. Il est enroulé sur

quatre bobines placées bout à bout et séparées par des

plaques d'ébonite ; il fait sur ces quatre bobines

341,850 tours, sa résistance est de 110,200 ohms. Le

condensateur est formé de 126 couches de papier d'étain,

séparées par du papier verni, chaque couche a 0"'921 de

surface. On a trouvé qu'un condensateur de plus grande

surface était inutile. En animant cette bobine avec 5 élé-

ments de Grove, on obtient des étincelles d'une longueur

de 71 centim.; avec 10 éléments elles ont 89 centim.

et avec 30 éléments on obtient les plus longues étincelles

obtenues jusqu'à ce jour avec les bobines d'induction, elles

ont l'"08 de long. La fig. 4 montre celte grande bobine.

M. Ritchie a aussi construit une bobine de 1"'20 de lon-

gueur qui, avec 3 éléments de pile seulement donne des

étincelles de 0^63.

Effets des bobines d'induction. Les effets des étincelles

des bobines d'induction seront décrits tout au long à l'ar-

ticle Etincelle, parce qu'ils ne ditîèrent pas, en général,

des étincelles électriques obtenues par d'autres appareils.

Lorsqu'elles jaillissent entre des armatures assez éloignées

l'une de l'autre pour que le courant direct passe seul,

les étincelles ont le même aspect que celles des machines

électriques ordinaires ; c'est un trait de feu en zigzag

paraissant sensiblement linéaire. Si la distance traversée

par l'étincelle est plus faible, le trait de feu, toujours

visible, est accompagné d'une auréole jaunâtre qui acquiert

avec la bobine de Spottiswoode une épaisseur d'en-

viron 2 centim. Ces deux parties de l'étincelle ont

des dorées et des effets très différents; la durée du

trait est bien plus faible que celle de l'auréole ; aussi

si l'on fait jaillir la décharge entre deux corps qui se

déplacent, le trait de feu garde son apparence, tandis que

Fig. 4.

l'auréole semble plus large ; cela tient à ce que notre œil

la voit, à cause de la persistance de l'impression rétinienne,

aux diverses places qu'elle occupe pendant le déplacement

des conducteurs. Il est évident que l'élargissement de cette

lueur, toutes choses égales d'ailleurs, est proportionnel à

la durée de la lueur ; le trait de feu , ne semblant pas

modifié par le mouvement des conducteurs, doit être de

très courte durée, tandis que l'auréole a une durée appré-

ciale. L'auréole correspond au passage de la plus grande

partie de l'électricité. On a désigné quelquefois le trait de

l'eu sous le nom de décharge de tension et l'auréole sous

le nom de décharge de quantité. Ce sont là des noms
assez vagues. Non seulement la durée mais aussi les pro-

priétés de ces deux parties de l'étincelle sont différentes :

ainsi le trait de l'eu perce le papier sans le briller, l'auréole

le brûle. Un courant d'air rapide souillé sur l'étincelle

n'entraine pas le trait de feu, il entraîne l'auréole ; si on
place au voisinage de l'endroit où se produit l'étincelle un
petit corps conducteur, le trait de feu se dévie pour le

parcourir, l'auréole ne change pas de place. Si on place

parallèlement deux petits barreaux métalli(]ues et qu'on

les mette en communication avec les pôles d'une bobine

d'induction, on constate que le trait de feu occupe îles

positions variant à chaque instant entre les deux bar-
reaux, tandis que l'auréole a la forme d'un rectangle fixe,

ayant pour longueur celle des barreaux, si elle n'est pas

trop grande. Perrot a montré, par des expériences ingé-
nieuses, comment l'on pouvait séparer ces deux parties de

l'étincelle électrique et montrer alors leurs propriétés

spéciales. Son appareil se compose d'un tube en verre

recourbé et rétréci à son extrémité recourbée , soit

MN abet\ il est figuré en ligne ponctuée sur la figure. Un
courant d'air le parcourt pendant tout le temps de l'expé-

rience, dans le sens de la flèche ; l'air doit être sous la

pression d'une dizaine de centim. de mercure. En a et è

deux fils métalliques, T M et P ac le traversent ; la dis-

tance cd et la dimension de l'orifice ef varient avec la

persistance de l'appareil d'induction que l'on emploie.

L'appareil comprend en outre trois conducteurs ; l'un P,

est destiné à mettre „
le fil ac en commu-
nication avec l'un

des pôles de l'ap-

pareil d'induction
;

l'expérience montre

qu'il est nécessaire

que ce soit avec le

pôle négatif (fig. S).

Le courant primi-

tif aboutit donc au

fil ac. Un second

conducteur Q, com-

munique avec le

pôle positif; l'étin-

celle éclate alors de c en h et si le courant d'air est éner-

gique,on peut augmenter cette distance. On met alors le

conducteur T en communication avec le fil bd et avec le pôle

positif de l'appareil d'induction ou avec un point quel-

conque du conducteur Q. La décharge de tension est aus-
sitôt dérivée. A partir de ce moment, le courant primitif

se trouve divisé en un courant principal qui passe par la

flamme de c en /i et le conducteur Q, et en un courant

dérivé passant par le trait de feu cd et par le conduc-

teur T. En interposant des voltamètres à sulfate de cuivre

dans le circuit P et dans chacun des circuits (1 et T,

M. Perrot a pu s'assurer que le courant principal possède

la même puissance chimique que le courant primitif tandis

que le courant dérivé par le conducteur T ne produit que

des effets de tension. Si le conducteur T est interrompu

en Im entre ces points éclatent des étincelles tout à fait

semblables à celles que l'on obtient avec les machines

électriques ordinaires à frottement. Ces décharges ne

paraissent pas élever la température des corps qu'on y
plonge ; une feuille de papier y est percée sans qu'il soit

possible de constater des traces de carbonisation. Elles

déterminent néanmoins la combinaison de mélanges

détonants et allument un bec de gaz ou une bougie

récemment éteinte. A part ces différences dues à la pré-

sence d'un trait de feu et d'une auréole, les étincelles de

la bobine Ruhmkorff ont des propriétés communes à toutes

les étincelles (V. ce mot).

On peut d'ailleurs, avec les machines électriques à

frottement, obtenir des étincelles formées à la fois d'un

trait de feu et d'une auréole ; il suffit pour cela de réu-

nir les deux pôles, non pas par un gros conducteur comme
on le fait toujours, mais par un fil métallique présentant
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une plus grande ri^sistance et enrouU^ en liélico afin île

pcrmeltre la lornialion d'un extracourant, comme dans

les bobines d'induction. Les courants induits de Rulim-

kortïont une action trè-s énerijique sur les animaux et il

est prtulenl de ne s'exposer qu'aux décharj^es de tri-s petites

bobines, car elles deviennent rapidement douloureuses et

dangereuses avec les bobines un peu fortes.

Usages des bobines d'induction. On a utilisé les bo-
bines de HubmkorlT pour charger les batteries électriques

;

c'est là un procédé très commode surtout lorsque l'humi-

dité atmosphérique rend difficile le fonctionnement des

machines électriques à frottement. Il est nécessaire pour

cela de sé|)arer les courants inverses des courants directs

qui se neutraliseraient si on les envoyait ensemble dans

le condensateur que l'on veut charger. On y parvient en

n'établissant pas une communication directe entre les

p(")Ies de la bobine de Ruhmkorff et les armatures du

condensateur ; en laissant en un certain point un inter-

valle de quel(|ues miUim. ou de quelipies cenlim., sui-

vant la puissance de la machine, on empêche le courant

de plus faible tension de passer et c'est l'autre seul qui

charge le condensateur.

On a quelquefois employé l'étincelle de la bobine de

Piuhmkortl pour allumer instantanément tous les becs de gaz

d'une salle; il faut pour cela que, au voisinage de chaque

bec, se trouvent deux tils voisins l'un de l'autre et commu-
niquant avec les pôles d'une bobine. On ouvre au moyen
d'un robinet unique, la conduite amenant le gaz à tous

les becs ouverts à^l'avance, et l'étincelle, rencontrant dans
son parcours un mélange de gaz combustible et d'air, l'en-

llamrae. On a aussi employé l'appareil de Ruhmkorff à l'in-

flammation des mines; l'étincelle de la bobine dégage trop

peu de chaleur pour qu'on puisse, directement avec elle,

enflammer de la poudre ; on y parvient cependant de la

fa(,on suivante : On met à nu les extrémités d'un fil de

cuivre isolé, relié à la bobine, de telle sorte qu'une étin-

celle puisse jaillir entre elles. On engage ces bouts dans une

sorte de tube en gutta-percha enduit intérieurement de

sulfure de cuivre (ju'il est facile de se procurer, en prenant

un fil de cuivre isolé par de la gutta-percha contenant du
soufre, construit depuis quelque temps. En retirant

le fil de cuivre, une gaine de sulfure de ce métal

reste adhérente à l'enveloppe de gutta. C'est dans cette

enveloppe que pénètrent les deux fils dont nous avons

parlé ; on y pratique une échancrure de façon à mettre les

fils en communication avec la poudre située autour. Les

extrémités du fil sont, en outre, garnies d'un peu de ful-

minate de mercure. Voici ce qui se passe lorsqu'on fait

éclater une étincelle d'induction entre les deux conducteurs.

Le sulfure de cuivre s'enflamme et sa combustion déter-

mine la combustion du fulminate et de la poudre. Ou a

fait sauter, en Chine, le fort de Pei-Ho par des mines

allumées par une étincelle de la bobine de Ruhmkorif.

A. JoANNIS.

IV. Métallurgie. — Bobine de Tirerie. — Bobines

ou tambours cylindriques, autrefois en bois, aujourd'hui

métalliques, sur lesquels s'enroule le fil de fer ou d'acier après

son passage dans la filière. Leur axe est horizontal pour les

fils de fort échantillon (fig. 6, 7, 8), et vertical pour les fils

minces (tig. 9, 10, 11, 12), dans ce dernier cas, la bobine

est dite à dmpeau. Le fil sortant de la filière est saisi par

une pince nommée chien, représentée sur la figure G,

adaptée à la bobine qui se meut autour de son axe, et

qui en tournant mécaniquement force le fil à passer à

travers la filière et à s'allonger. Les bobines ont de 30 à

60 centim. de diamètre, elles présentent une forme légè-

rement conique qui facilite le déroulement du fil, elles

sont folles sur leur axe, et embrayent et désembrayent

aisément suivant les besoins du service. Dans les bobines

horizontales, l'embrayage appelé crapaud, se compose
d'une plaque de fonte portant quatre rainures (fig. 8)

en forme de segments; une tige de fer avec ressort à bou-
din peut pénétrer dans les rainures et entraîner la bobine

dans le mouvement de l'ariire ; si le fil casse ou si l'on

arrive à la fin du travail, il n'y a plus traction et le

Fig. 6.

débrayage a lieu. Pour les bobines verticales l'embrayage

Fig. 7.

se fait à la main à l'aide d'un levier coudé (fig. 1 1) qui

Fig. 8.

porte une petite plaque de fonte glissant sur l'arbre et
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percée de trois ouvertures (fig. 12), oti un toc, petit ergot

Fig. 9. — Arrêtée.

placé sous la bobine, \ient s'engager quand la plaque est

soulevée par

Fig. 10. — Embrayée.

le levier et entraîne instantanément tout le

S>:
l'iS- tl-

système dans le mouvement de l'arbre. Autrefois pour le

fil de fer on avait des vitesses de 0"170 à 0™6.SO par
seconde suivant le numéro du fil; aujourd'hui, depuis que

^

Via. 12.

l'on tréfile couramment l'acier fondu, métal homogène ne
contenant pas de scories et s'écoulant plus facilement, on
emploie des vitesses beaucoup plus grandes et on donne
aux bobines des diamètres plus considérables.
HiBL. ; Physique. — Masson et Bri:guet, Ann. de

Chimie et de P/i;/s., 3° sér., t. IV, p. l'29. — Fizeau,
Comptes rendus'Ue l'Acad. des Se; t. XXXVI, p. 418.
— PoGOENDORFP, Pogg. Ann.; t. XCIV, p. 289 et Ann.
de C/iim. et de Phys. ; 3° sér., XLIV, p. 375. — Gordon,
A Pliysical treatise on Eleclricity and Magnetism ; Lon-
dres, 1S8I), 2 vol., in-8.

BOBINEUSE. Machine à dévider le fil sur des bobines;

on l'appelle aussi bobinoir. Il y a deux sortes de bobi-

neuses : la bobineuse à pédale, employée par les fabri-

cants de draps et ainsi nommée à cause de la marche à

bielle à l'aide de laquelle l'ouvrier, en agissant avec son

pied à la façon du rémouleur, met en rotation toutes les

l)obines du métier; — et la bobineuse mécanique,
actionnée par une courroie de transmission qui commu-
nique le mouvement de l'arbre de couche à la poulie de

commande du métier. Comme son nom l'indique, la bobi-

neuse sert, en vue de la préparation de la chaîne, à

agglomérer les fils confectionnés par le métier à filer et

envidés sur les fusées. Au sortir du métier à filer, les

fusées sont emmanchées dans des broches placées verti-

calement sur des rayons à crapaudines formant par leur

superposition un dressoir d'arrière-plan dans la bobi-

neuse ; les fils sont ensuite placés en zig-zags dans des

poulieaux tendeurs, dans un organe animé dun mouve-
ment de va-et-vient collectif et appelé guide-fils et enfin

sur le bobineau, cylindre un peu évidé dans le milieu,

qui a reçu dans le vide de son axe une chape assez

lourde 'pouvant monter ou descendre librement dans la

fente d'une glissière verticale : le poids de cette chape a

pour effet de maintenir le bobineau (chargé d'une épais-

seur croissante de fils) en contact permanent avec les

ensouples sous-jacentes ; les ensouples reçoivent le mou-
vement de la poulie de commande et le communiquent

par frottement aux bobineaux qui les surmontent. A
mesure que la bobine grossit, la chape se soulève, et

quand elle est chargée d'une quantité suffisante de fils on

l'enlève et on la remplace (V. Carde). C. Tourte.
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